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LA GRANDE ENCYCLOPÉDIE

ARTIBONITE. Fleuve de l'Ile d'Haïti qui descend des
monts Cibao. Ce fleuve arrose une grande partie de la
républiqued'Haïti, traverse le Mirebalais, la plaine et le
départementqui portent son nom. Il est formé de plusieurs
rivières qui descendent du Cibao. Il reçoit à droite le
Gueyamuco, le Rio-a-Canas. Il coule de l'E. à l'O. sur
un parcours de plus de 200 kil., se jette dans la baie des
Gonaïves au N. de Saint-Marc. Ses débordements réguliers
fertilisent les territoires qu'il arrose.

ARTICHAUT.I.BOTANIQUE.-Nom vulgaire du Cynara
scolymus L., plante de la famille des Composées et du
groupe des Carduacées. C'est une herbe vivace, à racine
longue, épaisse, fusiforme. Sa tige, robuste, cannelée,
anguleuse, haute de 8 à 15 décim., rameuse, porte des
feuilles très amples, profondément découpées, à rachis

canaliculé et ailé, à lo-

Artichaut (Inflorescence après
l'épanouissement).

surmontés d'une aigrette caduque, composée de soies
longues, plumeuses, disposées sur plusieurs rangs et sou-
dées en anneau à la base. L'Artichautn'a jamais été
trouvé hors des jardins, oii on le cultive depuis un temps
immémorial commeplante alimentaire aussi le considère-
t-on, avec Dodoens, Linné, de Candolle, Moris, etc.,
comme une forme obtenue par la culture du Cynara Car-
dunculus L. (V. CARDON), qui est indigène dans le midi
de la France, de l'Italie, de l'Espàgne, à Madère, aux
Canaries, et dans les lies de la Méditerranée jusqu'à celle
de Chypre (V. A. de Candolle, Origine des Plantes

CRAXDE ÏNCYCLOPÉDIE. IV. le C(J

A

bespinnatifides,d'ungris
cendré en dessus, blan-
châtres en dessous,quel-
quefois simplement den-
tés ou sinués aux feuilles
supérieures. Les capi-
tules, qui terminent la
tige et les rameaux, sont
ovoïdes,très volumineux,
avec les folioles de l'in-
volucre ovales, charnues
à la base, plus ou moins
émarginées et mucronées
ausommet.Leréceptacle,
très charnu, est couvert
de soies. Les fleurons
sontdecouleurbleue et les
achaines lisses, légère-
ment comprimés, sontjueui comprimes, sont

cultivées, 4883, p. 74). La partie comestible de l'arti-
chaut est lecapitule, avant qu'il soitparvenuà son épanouis-
sement. On y distingue le fond ou portefeuille,qui est
le réceptacle charnu portant les fleurs; les feuilles, repré-
sentant les folioles de l'involucre, et le foin, qui n'est autre
chose que la masse
des fleurs non épa-
nouies, mêlée aux
soies du réceptacle.

Les Artichauts
encore jeunes se
mangent crus à la
poivrade; lorsqu'ils
sont plus gros, on
les fait cuire et on
les sert préparés
de diverses façons:
c'est un légume peu
nourrissant, mais
facile à digérer, et
légèrement diuré-
tique. Il renferme
beaucoup de tannin.
Les tigesetles feuilles

Artichaut (Coupe longitudinale de
l'inflorescenceavantï'épanouisse-
ment).

-'L,I~" "1~U"I~J.l.v"u~~
ont une saveuramère, très désagréable, due à la présence
d'une substance particulière, que Guitteaua nommée Cy-
narine, et qui est analogue à l'aloétine. La racine a été
préconisée, en décoction dans du vin blanc, contre l'hy-
dropisie, la jaunisse, et les engorgements abdominaux
dérivant des fièvres intermittentes. A. du Canada ou
A. de terre (V.Topinambour) .–A.d'Espagne(V.Codrge).

A. des Indes ou A. de Térusalem (V. Topinambour).
A. des toits ou A. sauvage (V. JOUBARBE).

Ed. LEF.
H. HORTICULTURE. Cette plante dontLinnéfaisait une

espèce semble, d'après de récentesrecherches, devoir être
classée avec le cardon dont elle ne serait qu'une variété
de culture. L'artichaut est vivace par un rhizome souter-
rain portant chaque année des feuilles à nervationpennée
et profondémentincisées sur les bords. Dans les variétés
de culture, chaque lobe est plus ou moins arrondi, mais
il devient spinescent chez les plantes dégénérées. Tan-
dis que dans le cardon la partie comestible est constituée
par la principale nervure des feuilles, il est assez rare
que l'on consomme cette partie de la plante chez l'arti-
chant; c'est le réceptacle de l'inflorescence, qui dans cer-



taines variétés peut avoir jusqu'à un décimètre de dia-
mètre, qui constitue la partie comestible. Parmiles variétés
dont on connalt un assez grand nombre, les quatresui-
vantes sont particulièrement recherchées Artichaut
gros vert de Laon, variété très estimée à pommes très
grosses et à réceptacle très charnu les bractées sont
vertes et divergentes. A. camus de Bretagne, variété

"hâtive, de moins bonne qualité que la précédente; brac-
tées colorées en violet et étroitement apprimées. A. vert
de Provence,cultivé dans le Midi où il donne des produits
très hâtifs. A. violet de Provence, qui diffère de la
précédente variété par un plus gros volume du capitule
et la couleur violette que revêtent ses bractées.

La culture de l'artichaut est facile et peut se faire à peu
près dans toute espèce de terre, cependant c'est dans
les solsriches en humus et suffisamment humides que ce
légume acquiert le plus beau développement. Cette condi-
tion d'humidité est indispensable à la bonne venue età
une récolte prolongée des produits; pour cette raison les
terres silico-argifeuses et argilo-calcairessont celles qui
conviennent le mieux à cette culture. Toutefois, il faut
redouter les terrains dans lesquels l'eau devient stagnante
pendant l'hiver, ce qui amène infailliblement la perte delà
plus grande partie du plant. La multiplication des arti-
chauts se fait habituellement par division des touffes,
c.-à-d. par une sorte de bouturage; cependant, quand il
s'agit dé planteren grandet que l'onn'a pas à sadisposition

un nombre suffisant de plants, on est obligé de recourir au
semis. Celui-ci, pour donner de rapides résultats, doit se
faire sur couche en mars. Quand le plant est bien levé, on
1'éclaircit. La plantation peut se faire dès la fin d'avril,
mais le plant aura dû être préalablement habitué à l'action
de l'air extérieur en soulevant le châssis pendant le jour.
JI faut avoir soin de ne planter que les individus dontîes
feuilles sont grandes et peu découpéessur les bords. Tous

ceux, aucontraire,quiprésenterontdes épinessur les bords,
devront être rejetés. Plusieurs arrosages sont nécessaires

pour faciliter la reprise. On peut aussi semerles artichauts
directement en place; maistandis que par le premierpro-
cédé on obtient une floraison presque assurée dès l'au-
tomne de la première année, à l'aide du second la récolte
est retardée jusqu'à l'annéesuivante. Que les pieds aient
fleuri ou non, à l'automne,dès que les geléesse font sentir,
on relève les feuilles et on butte les plantes avec la terre
prise autour du pied. Indépendamment de cette protection
qu'offre le buttage, il est encore nécessaire de faire usage
de feuilles ou de litière afin de protéger leg plantes contre
les fortesgelées. Il est utile, pendantl'hiver, de couvrir ou
de découvrir les plantes suivant qu'il gèle ou qu'il fait
beau. Dès que les geléesne sont plus à craindre, on enlève
définitivement la litière,que 'l'on peutmettreen meule pour
s'en resservir l'année suivante. On compte qu'il faut envi-
ron douzemètrescubes de litière pour couvrir la plantation
d'un hectare. Si le temps est beau et que les fortes gelées
soient passées, au commencementde mars ou au plustard
à la fin de ce mois, on débutteles artichauts, puis on donne
un labourau terrain tout entier. Un mois environ après ce
labour, les artichautsforment de vastes touffes de feuillage
provenantde ce que la souches'est ramifiée et a émis des
bourgeons latéraux. Il importe d'enleveruncertain nombre
de ces ramifications et de ne laissersur chaquepiedque deux

ou trois des plus vigoureuses. Cet enlèvementauquel, dans
la pratique, on donne le nom d'oeilletonnage, consiste à
déchausser la plante, puis éclater tous les rameauxpeu
vigoureux pour ne conserver que ceux qui sont bien
.venants et attachésau bas de la tige mère.

Tous les œilletons qui sont enlevés serviront à la mul-
tiplicationet donneront un résultat plus prompt et plus
certain que le semis, Plantés simplement au plantoir, en
pleinchamp, ils reprennent sûrement,si le temps n'estpas
trop sec, et cela sans qu'il soit même besoin de leur don-
ner d'arrosage. La plupart d'entre eux donnent leurs pro-
duits dès l'automnequi suit la plantation.Pource qui est de

ceux piontété plantés rannégîl'avant etque l'onaahrités
pendant l'hiver,ils commencentà monter à fleur dès le mois
de juin. Chaque pied émet autant de rameauxque l'on a
conservé d'oeilletons, soit deux ou trois. Chaque rameau
se termine par un capitule plus volumineux que les autres
auquelondonne lenom de tête, et porte deux ou troisautres
capitules latérauxque l'on désigne sous celuid'oeilletons. On
favorise le développement du premier en supprimant les
capitules latéraux. La récolte doit se faire dès que les

capitules sont arrivés à leur complet développement plus
tard ils perdent de leur valeur et deviennent durs et ne
sont plus comestibles. Après la récolte on coupe les bran-
ches jusqu'ausol, et à ce moment toutes les feuilles sont
desséchées; plus tard, quand les pluies d'automne com-
mencent à tomber, on voit sortir de terre une foule de
feuilles formant une large .touffe. A l'approche des froids
ces feuilles seront raccourcies et les plantes buttées,
comme il a été» dit pour la culture de première année.
L'artichaut étant une plante vivace, on peut théoriquement
le conserver indéfiniment, mais, dans la pratique, on
se contente d'en tirer deux à trois récoltes,après quoi la
plantation est remplacée par une autre.

Les artichauts donnent lieu à un commerce très impor-
tant on les cultive abondamment dans les environs de
Paris et de Lyon, dans l'O. de la France, dans toute
la région méditerranéenne, dans le N. de l'Afrique. Dans

ces deux dernières régions, les produits obtenus sont
tous hâtifs la récolte commence dès le mois de janvier,
aussi les produits en sont-ils expédiés dans tous les
grands centres d'Europe ou ils se vendent avec des prix
de faveur. J. Dïpowski.

III. Architecture. La fleur d'artichaut, au moment de
l'épanouissement du fruit, a été quelquefois employéedans
laUécorationsculptée. On nomme artichaut un ensemblede
pointes de fer disposées en rayonnantautour d'un centre,
de façon à former un obstacle infranchissable,posé soit
aux deux côtés d'une grille de fer forgé, soit sur des
extrémitésde balcons ou de murs pour en empêcher l'esca-
lade. H. SALADIN.

IV. Technowgie (Feu d'artifice), L'artichaut, appelé
aussi fusée de tableou tourbillon,est un artifice confec-
tionnéà la façon des fuséesvolantes,mais sans- garnitures;
il doit s'élever en l'air tout en tournant sur lui-même et
produire des jets de feu en divers sens. L'artichaut se
compose d'une cartouche de fusée volante non étranglée,
mais fermée à ses deux boutset chargée d'une composition
fusante ou rayonnante de fusée (Y, Artifice); il est percé
suivant sa longueur et sur une même ligne droite de
quatre trous éqùidistantsqui servent à le faire enlever, et
de deux trous à angle droit avec la ligne des premiers
et opposés l'un à 1 autre, chacun à une extrémité ces
deux trous servent à le faire tourner horizontalement. En
son hrilieu, l'artichaut est garni d'un balancier de bois
mince cintré qui sert à le maintenir en équilibre pendant

son mouvement. La confection de cet artifice est assez
délicate; la cartouche une fois faite comme pour les fusées
volantes, mais sans étranglement, on bat de l'argile à
l'extrémité tamponnée sur une hauteur égale au tiers du
diamètre intérieur, on charge la composition, une nouvelle
hauteur d'argile battue, puis une nouvelle quantité de
compositionet enfin par-dessusde l'argilesur unehauteur
égale à celle battue en premier lieu. On perce alors
les trous jusqu'à pénétrer un peu dans la composition et
place le halaneier. L'amorçage se fait avec un long
brin de mèche à étoupillesplié en de partant d'un des
trous latéraux et allant d'un trou à l'autre pour s'ar-
rêter au trou latéral opposé à celui par lequel on a com-
mencé au milieu de la cartouche,on lie après cette mèche

un bout de tube garni qu'on laisse pendre. Pour lancer
l'artifice, on le pique par le trou de son milieu dans une
broche verticale, les quatre trous rangés sur une même
ligne et le balancier étant tourné vers la terre; on met
le feu par l'extrémité libre du. tube garni. L'artichaut



n'est pas très employé, il est inférieur comme effet à la
fnsée volante. L. Ksab.

Bibl. Horticulture. -Dybowski, Traité deculture
potagère. P. Joigneaux, le Potager. Vilmorin ET
C»«, Plantespotagères.

ARTICLE. I. Grammaire, Du latin articulus, grec
ctpBpov, articulation,membre.L'articleest un mot qui, dans
certaineslangues (en généraldes langues indo-européennes),
accompagne le substantif ou une expression employée sub-
stantivement pour marquer que l'étendue donnée à sa
signification est déterminée. Etant donné qu'on entend
par étendue d'un substantif la totalité des individus qu'il
désigne, on conçoit que cette déterminationpeut être faite
de deux manières 1° Ou bien la signification du sub-
stantif est restreinte à une portion déterminée de son
étendue, et alors le substantif est employé soit d'unou de
plusieurs individus de l'espèce, soit d'une on de plusieurs
espèces du genre 2" ou bien la signification du substantif
est prise dans la totalité de son étendue, ce qui a lieu
lorsqu'il désigne dans son entier l'espèceou le genrequ'il
signifie. En règle générale, l'article est alors employé,
sans cependantmarquer cette différence, qui ne peut être
reconnuequ'au sens de la phrase. Le substantif est dansle
premier cas lorsqu'ildésigne un objet connu généralement,
ex.: Le ministère, le gouvernement;ou un objet mentionné
antérieurement, ex.: Une fable avait cours. voici la fable
(La Fontaine,Fabl. IV, 12); ou lorsqu'il est accompagné
d'un adjectif on d'une proposition ayant la valeur d'un
adjectif, ex.: Le peuple français, la ville que j'habite.
Dans le second cas, le substantif est tantôt au singulier,
et il exprime qu'on prend un individu pour type de
l'espèce, ex. La plante vit tantôt au pluriel, et alors
il désigne tous les individus de l'espèce ou toutes les
espèces du genre, ex. les plantes vivent. Cet usage de
l'article avec le substantif, tel qu'on vient de le voir pour
le français, alien également dans les autres languesqui le
possèdent en outre chaque langue, suivant son génie
propre, a ses emplois particuliersde l'article, soit avec le
substantif, soit avec les expressionsemployées substanti-
vement. En français les noms propres de personnes ne
prennent pas l'article, sauf lorsqu'ils sont pris comme
types d'un genre ou dans un sens emphatique (l'article est
alors ordinairementau pluriel avec le nom au singulier),
ou qu'ils sont précédésd'un adjectif; les noms de peuples
et de familles au pluriel sont toujoursprécédés de l'article;
les noms de fleuves, de montagnes,de provinces, d'états,
prennent généralementl'article,qui se trouve dans ce cas
souvent supprimé devant la préposition de marquant la
provenance.On dit le Tasse, J'Arioste, à l'imitation des
Italiens qui mettent l'article devant leurs noms propres
on dit même lePoussin, bien que ce soit un nom français;
mats on ne doit pas dire le Dante, l'usageitalienn'admet-
tant l'article qu'avec le nom de famille. L'article peut
aussi précéder les noms d'actrices et de cantatrices célè-
bres mais son emploi avec les noms de femmes appartient
plutôt au parler populaire et indique le plus souvent une
nuance de dénigrement.Joint aux noms de nombre,l'article
exprimeune idée d'approximation Vers les dix ou douze
ans; sur les quatre heures. Il sert enfin à indiquer cer-
tains autres rapports entre le substantif qu'ilaccompagne et
une autre idée exprimée ouimplicitementcontenue dans la
proposition: un rapport de possession, avec les parties du
corps II s'est coupé le doigt; de distribution Etoffe de
deux francs le mètre de la partie au tout, dansl'expres-
sion des fractions: Les trois quarts. Avec un substantif
au singulier ou au pluriel désignant le genre, l'ancienne
langue française supprimait très souvent l'article cet
usage s'est conservé dansle stylemarotique, dans les locu-
tions proverbiales et dans les énumérations Pauvreté
n'est pas vice; Femmes, moines, vieillards, tout était
descendu (La Fontaine, Fabl., Vif, 7). L'usage de
l'article avec les autres parties du discours varie égale-
ment suivant chaque langue mais comme alors le mot

ainsi construit est employé substantivement,ce qu'indique
la présence de l'article, chaque cas particulier peut se
ramener l'une des règles générales signaléesplus haut.
Dans notre langue, l'article s'emploie avec des adjectifs,
des mots invariables, des infinitits. L'adjectif accompagné
de l'article s'applique généralement à des personnes et
désigne tant au singulier qu'au pluriel le genre dans son
entier:Le lâche est méprisable quelquesadjectifs prennent
alors le sens abstrait et sont équivalents à un neutre
comparez par exemple le beau, le vrai avec le grec
to xaXo'v, to àlrfiiç mais cet usage est restreint à certains
adjectifs, bien que théoriquementil puisse être général.
Avec un adjectif au singulier, plus rarement au pluriel,
l'article désigne fréquemment un individu déterminé Le
cruel n'a plus rien qui l'arrête (Racine, Britann., V, 7)
alors il a souvent la valeur du pronom démonstratif. Uni
à l'adjectif précédé de plus, l'article forme le superlatif
dit relatif; il varie suivant les règles de l'accord lors-
qu'on établit une comparaison avec d'autres objets de la
même espèce, tandis qu'il reste invariable sous la forme
le quand la comparaison s'appliquenon à d'autres objets,
mais à la qualité même signifiée par l'adjectif; ex.: C'est
maintenant que ces gens sont les plus heureux, c.-à-d.
plus heureux que les autres; le plus heureux, c.-à-d.
plus heureux qu'ils n'ont été ou ne seront. -Devant cer-
tains adverbes que l'usage fait connaître, l'article est tou-
jours au masculin et a la valeur d'un neutre il en est de
même avec quelques infinitifs également déterminéspar
l'usage. L'article s'emploie, en français, devant le
substantif précédé de la préposition de et pris dans un
sens partitif, soit seul, soit suivi d'un adjectif si au con-
trairel'adjectif précède, l'article n'estpas employé,excepté
lorsque l'adjectif est considéré comme ne formant qu'un
seul mot avec le substantif; ici encore l'usage intervient
pour régler cet emploi, qui était beaucoup plus restreint
dans l'ancienne langue. L'article doit être répétédevant
chaque substantif, sauf dans certaines locutions comme
les frères et soeurs; de même devantles adjectifs, excepté
lorsqu'ils sont unis par une conjonction et se rapportent
au même objet; mais il se répète si les adjectifs désignent
différentes espèces du genre exprimépar le substantif.

Dans sa forme, l'article n'est autre chose qu'un pronom
démonstratif; pour ne donner que quelques exemples,
l'article grec ô, rj, to' répondexactement, quant àla forme, au
démonstratif sanskrit sa, sd, tad, et il n'est guère em-
ployé qu'avec cette valeur dans la langue homérique. Les
formes de l'article allemand der, die, Jas, servent égale-
ment pour signifier le pronom démonstratif.Enfin les lan-
gues romanes ont tiré leur article du même pronom latin,
ille, illa; en Sardaigne, où ce mot n'a pas la même ori-
gine, c'est encore un pronom, ipse, qui a donné les formes
so, sa de l'article. Cette extension du pronom démonstratif
se trouve déjà dès la fin du vu8 siècle dans d'anciennes
chartes écrites en latin, où ille, ipse sont employés avec
le sens de l'article. Il faut remarquer qu'en français en
particulier, l'article s'est formé en dérogeant à la règle de
la persistance de la syllabe frappée de l'accent en latin
mais M. G. Paris a justement observé que dans la langue
des comiques latins la première syllabe de ille, illa était
comptée comme brève, que ces mots peuvent être même
regardés commeenclitiques (ellumpour en illum), et que
par conséquent l'accent ne portait pas sur il, sans quoi
cette syllabe n'aurait pu être ni abrégée, ni supprimée en
composition; il n'est donc pas surprenant que le français
n'ait gardé que la dernière syllabe. Les formes ordinaires
de l'article sont en ancien français au masculin, sujet
li sing. et plur. régime le sing., les plur. au féminin,
sing. la, plur. les pour les deux cas. Depuis lexiv" siè-
cle, la distinction du sujet et du régime ayant disparu,ces
formes sont masc. le, fém. la; plur. les pour les deux
genres. Devant une voyelle ou un h muet, l'article perd
sa voyelle au singulier on le nomme article élidé. Com-
biné avec les prépositions de et à, l'article masculin,



devant une consonne ou un h aspiré, devient au singu-
lier du (anciennement del, deu), au (anc. al); au pluriel
il devient des (anc. dels), aux (anc. als); l'article est dit
alors contracté. Dans l'ancienne langue, l'article pluriel
se contractait aussi avec la préposition en es pour en
les; cette forme n'a survécu que dans certaines locutions
comme maitre èsarts, docteur ès lettres, etc. Des con-
tractions analoguesont également lieu en d'autres langues,
notammenten italien col= con il, pel= per il, etc.;
en allemand beim = bei dem, zur = ni der, etc.
L'article manque en latin et dans les langues slaves; il
existepourtant en bulgare, où il se place comme en rou-
main après le substantif. Dans les langues qui le pos-
sèdent, il s'accorde en genre, en nombreet en cas avec le
substantif auquel il se rapporte; dans certaines langues
il n'a qu'une seule forme invariable, par exemple the en
anglais. II se place avant le substantif, sauf en valaque,
dans les langues scandinaves, et dans quelques autres
langues, comme le basque et l'albanais.

On donneparfois le nom d'article indéfini au nom de
nombre un lorsqu'il désigne un objet déterminé et indivi-
duel de l'espèce signifiée par le substantif qu'il qualifie,

ou encore un objet individuel que l'on veut laisser dans
une sorte d'indétermination mais il faut remarquer que
cet objet est néanmoins toujours déterminé quant au
nombre, et que un ne désigne jamais autre chose que
l'unité. n désigne souventunindividuquelconquede l'espèce
pris pour type de l'espèce elle-même il s'emploie aussi
pour désignerun individu déterminéavec un sens empha-
tique, ou sert à indiquer un terme de comparaison,
ex. un Aristarque,c.-à-d. un critique commeAristarque.
Le pluriel de un, en ces divers sens, est des, qui ainsi
employé a reçu de quelques grammairiens le nom d'article
partitif. Le nom de nombre qui exprime l'unité est
usité dans les autres langues (l'anglais se sert également
de a, an) à peu près de la même manière et dans les
mêmes cas qu'en français. Mondry BEAUDOUIN.

IL POSTES. Article d'argent. On a donné l'autorisa-
tion aux receveurs des postes, ainsi qu'aux distributeurset
facteurs boitiers dans toutela France et l'Algérie, de rece-
voir des sommesd'argent, ce qu'on nommeproprementarti-
cles d'argent. Ils délivrent en échange des mandats qui
sontpayablesdans toutelaFrance,rAlgérieetlescolonies.
Demême tout militaire, marin ou employé de l'Etat aux

armées, sur la flotte, peut en recevoir, partout où la
France a établi des bureaux de poste. Nous allons
donner ici le détail de cette administration.Le service des
mandats d'articles d'argent se fait moyennant un droit de
pour 100 de la somme versée ainsi l'a établi la loi
du 20 déc. 1872.Les fractions de francspaient commeun
franc, pour 50 cent. et au-dessus. Mais au-dessous on ne
reçoit pas de dépôt. Pour l'Algérieet les colonies, les dis-
tributeurs et facteurs ne reçoivent ni ne paient les som-
mes de plus de 50 fr. De plus, les mandats ne peuvent
être de plus.de 300 fr. Enfin la même personne dans les
colonies ne peut prendre plus d'un mandatde cette somme
le même jour pour le même destinataire.Voilà les réserves
qu'a établies la loi. Pour 300 fr. et au dessous; les
mandats peuvent être payés à vue; mais au dessus, ils ne
sont payables qu'au bureaudésigné, et encore faut-ilrécep-
tion de l'avis d'émission. 'Dans ces circonstances et pour
le cas d'insuffisance de fonds au bureau [payeur, l'admi-
nistration a le droit de se réserver un délai d'une hui-
taine. Pour ce qui est de la durée ;de validité des man-
dats, la loi l'a ainsi fixé pour les mandats délivrés en
.France, en Algérie,dans les stations du Levant ou à Tunis
.par le bureau français résidaiit:en France, en Algérie ou à
.Tunis, deux mois pour les mandats délivrés par les
mêmes bureaux aux militaires de l'armée de terre en
France, en Europe ou en Algérie, trois mois pour les
.mandats faits par les. bureaux ou agents coloniauxqui sont
hors de l'Europe,, en en exceptantl'Algérie, Tunis et le
Levant, créés, .disons-nous, pour tout destinataire, et

pour les mandats, quelle qu'en soit l'origine, délivres àu
profit des individus qui se trouvent hors d'Europe, des
militairesde l'armée de terre qui sont dans un cas iden-
tique, des marins, de l'armée maritime pour toute desti-
nation. des transportés aux colonies pénitentiaires et des
détenus aux bagnes neuf mois. Quand on a passé
les délais que nous venons d'indiquer, les mandats sont
périmés; mais, au moyen d'un visa pour date, les délais
peuventêtre renouvelés.Pour ce qui est de l'Etat, la pres-
cription lui est acquise après huit ans à partir du jour du
dépôt.

Pour ce qui concerne le timbre, les mandats au-dessus
de 10 cent. doivent subir un droit fixe de timbre de 25
cent. (Loi du 13 brumairean VII et 23 août1871, art. 2);
cependant les agents ne peuvent refuser de délivrer plu-
sieurs mandats de 10 cent. Les envoyeurs qui assu-
rent à leurs frais l'envoi des mandats reçoivent une
déclaration de dépôt qui peut leur servir pour une récla-
mation. Quand le porteur appartient à l'arrondis-
sement postal du bureau, il reçoit le paiement du mandat
sur la présentation de la lettre d'envoi mais, s'il n'y
appartient pas, il doit, de plus, présenter une pièce
attestant son identité ou la faire certifier par deux
témoins. Un tiers peut recevoir les mandats, quand la
signature de l'ayant droit est accompagnée du timbre de
la mairie, ou d'un timbre officiel, ou simplement de la
griffe commerciale de sa maison. Un passeport peut
remplacer cette griffe, ou un permis de chasse, etc. Pour
l'armée, les mandatssontpayés au vaguemestre. Quand
le mandatn'a pas été payé au destinataire, l'envoyeurest
remboursé, mais le Trésorreçoit le prix du mandat. La
voie télégraphique peut aussi être utilisée jusqu'au
maximum de 5,000 fr. (Loi du 4 juill. 1868. Décret du
25 mai 1870). Les droits sont les mêmes que précédem-
ment. On ne peut réclamer le paiement des mandats télé-
graphiques que dans les cinq jours qui suivent l'arrivée au
bureau de destination.

III. Littérature. Article de Journal, da Revue
(V. ces mots).

IV. POLITIQUE. Article de loi (V. Loi).
V. Finances. Article budgétaire (V. BUDGET et

Chapitre budgétaire).
VI. HISTOIRE RELIGIEUSE. Articles de Smalcalde (V.

CONFESSIONS DE FOI DES églises PROTESTANTES, Confes-
sions d'Augsbourg).

Les XIX articles. Confession de foi de l'Eglise[angli-
cane (V. CONFESSIONSde eoiDES églises PROTESTANTES).

Les IV articles. Déclaration faite par l'assemblée
générale du clergé de France le 13 mars 1682, et publiée
par un édit de Louis XIV le 23 mars de la même année.
On trouvera au mot Déclaration do clergé le texte et
l'histoire de ces articles (V. aussi Bossiiet, CLERGÉ

[ordre du], EGLISE GALLICANE).

Articles organiques (V. CONCORDAT,EGLISE GALLICANE,
PAPAUTÉ).

VII. ZOOLOGIE. Nom sous lequel on désigne chacune
des pièces qui, chez les animaux Arthropodes,composent
certains organes, notammentles palpes, les antennes et
les tarses (V. Crustacés MYRIOPODES ARACHNIDES et
INSECTES). Ed. LEF.

VIII. BOTANIQUE.-Onappelle article (articulus) un or-
gane ou portion d'organed'uneplantenettementdistinctdes
parties voisineset susceptible de s'en séparersoit spontané-
ment, soit sous l'action d'une force étrangère. Ce mot peut
donc êtreappliqué à des choses bien différentes. Ainsi une
tige, dont les tissus restent plus ou moins longtemps faibles
et en voie de croissance au-dessus de chacun de ses noeuds,
-peut se briser facilement en ces points et chaque segment
constitue alors un article. Dans ce cas, l'article compre-
nant un entre-nœudpresque entier plus le noeud supérieur,
ne doit pas être confondu avec l'entre-nœud, commecela
est possible chez d'autres plantes oii les articles corres-
pondent exactement aux entre-nœuds.Cela se voit dans



les Œilletspar exempleet dans d'autresCaryophyliées.
Le fruit d'un grand nombre de plantes, notamment de la
famille des Légumineuses et de celledes Crucifères,est sou-
vent divisé en un plus ou moins grand nombre d'articles,
exemple: le fruit de certains Acacia, de l'Hedysarum,
de la Coronille, celui du Radis, du Cakile, etc. On a
encore appelé articles des cellules placées bout à bout et
dont l'ensemble forme un tout bien caractérisé. Certaines
Algues filamenteuses présentent cette forme et chacun de
leurs articles correspond à l'endochrome(V. ce mot) de
Gaillon et Lamoureux. Les tubes à latex de la Grande
Chélidoine sont aussi, d'après Th. Hartig, formés d'ar-
ticles. Enfin H. Cassini a appelé article anthérifère la
partie inférieure du connectif, articulée avec le filet des
étamines, chez les Composées. P. M.

ARTICULATION.I. Mécanique (V. ARTICULÉ [Sys-
tème]).

Il. ANATOMIE. Mode d'union des différentes parties
du squelette entre elles. On les divise en trois classes
1° Les synarthroses ou sutures, articulationsimmobiles
2° les diarthroses, ou articulations mobiles 30 les ani-
phiarthroses ou symphyses, articulationsdouées de mou-
vements très limités (V. Synarthroses Diarthboses
AMPHIARTHROSES, Symphyses).Les diarthroses et les am-
phiarthroses constituent des cavités formées par deux os
eonligus réunis par une capsule et des ligaments, lesquels
présententà leur face interne une membraneappelée syno-
viale, destinée à faciliterles mouvements. Ces deux classes
d'articulations sont sujettes à des affectionsquenous allons
étudier brièvement.

III. Pathologie. Les affections articulairessont des dif-
formités congénitales ou accidentelles, des contusions, des
plaies, des luxations, des arthrites, des névralgies (V. An-
THRALGiE)et desnéoplasmes. Les difformités congénitales
sont des dispositionsanormalespermanentesaltérantla forme
extérieure des articulations et apportantune gène plus ou
moias marquée à leurs fonctions. Elles se forment pendant
la vie intra-utérineet comprennent l'ankylose, le dias-
tasis, les déviations, subluxations et taxations (V.
ces mots). Les difformités acquises sont des luxationstrau-
matiques non réduites, des luxations pathologiques, des
attitudes fixes, des déviations, des ankyloses, le relâche-
ment articulaire consécutifà des entorses, à des luxations,
à des arthrites aiguës ou chroniques ayant déterminé la
distentionpermanentede la capsule ou des ligaments, enfin
à laparalysiedesmusclespériarticulaires.-Lescontusions
des articulationspeuvent avoir lieu, soit par choc direct,
soit par contre-coup par exemple, dans une chute sur les
pieds, les surfacesarticulaires du cou-de-pied, du genou, de
la hanche, etc., sont violemment heurtées l'une contre
l'antre. Il se produit alors un écrasement plus ou moins
violent des surfaces articulaires, de la synoviale, des par-
ties molles voisines, des fractures des extrémités osseuses,
et un épanchementde sang ou de sérosité dans l'articula-
tion les mouvements sont difficiles ou douloureux, au
bout d'un certain temps apparaît une ecchymose. Dans
les articulationstrès mobiles, commelahanche et l'épaule,
la contracture des muscles amène souvent, dans les pre-
miers jours, une déformation très marquée qui peut faire
croire à une luxation et même à une fracture. Cette cause
d'erreur est fréquentechez les vieillards,où une contusion
de la hanche, dans une chute, fait penser à une fracture
du col du fémur deux ou trois semaines d'immobilisation
dans une gouttièrede Bonnet suffisentpourfaire disparaître
la déformation et guérir la contusion. Lorsque la contusion
est violente, il peut survenir une arthrite avec toutes ses
variétés elle est, suivant l'état général du sujet, aiguë,
subaiguë, chronique. Le pronosticvarie donc d'après ces
conditions locales ou générales.Le traitementconsiste dans
le repos, l'immobilisation, les applications résolutives;
si l'épanchement est abondant, on ajoute les révulsifs,
ou même, suivant les cas, lorsqu'il est composé de séro-
sité et de sang {hémo-hydarthrose)ou de sérosité pure

(hydarthrose), ou de sang pur (hémarthrose) on peut
avoir recours à la ponction et à l'arthrotomie, pratiquées
avec toutes les précautions antiseptiques. Les plaies
des articulations sont pénétrantes ou non pénétrantes.
Celles-ci ne sont graves que lorsque, tout en respectant
l'articulation, elles ont ouvert les gaines tendineuses
voisines ou les bourses séreuses, dont l'inflammation
peut se propager à l'articulation elle-même. Il faut bien
se garder d'explorer la plaie pour voir si elle est péné-
trante il vaut mieux agir comme si elle l'était, la panser
et immobiliser le membre pendant quelques jours, jusqu'à
ce qu'elle soit cicatrisée. Les plaies pénétrantès sont
celles dans lesquellesla cavité de l'articulationest ouverte.
Suivantque l'agent de la blessure est un instrumentpiquant
ou tranchant, ou un projectile d'arme à feu, les désordres
ont une gravité variable; le trajet esttantôt direct, étroit,
à travers les parties molles, sans intéresser les os tan-
tôt il est sinueux large, et s'accompagne de fracture des
cartilages ou des os ou de perte de substance des tégu-
ments, de rupture des ligaments ou des vaisseaux et nerfs
voisins, etc. Lorsque la plaie est petite, étroite, faite par
un fleuret, un couteau, il peut ne s'écouler par la plaie
qu'un peu de sang; on agit alors comme nous l'avons dit
pour les plaies non pénétrantes. Lorsqu'elle est large, on
voit sortir de la synovie, indiquant nettement l'ouverture
de l'articulation; lorsqu'elle est plus large encore ou que les
téguments sont détruits la vue des surfaces articulaires
indique la nature de la lésion. Si le chirurgien est appelé
peu de temps après la blessure, avant que-l'inflammation
n'ait envahi l'articulation, il faut fermer la plaie au moyen
d'un pansementantiseptique,d'un bandage ouaté, et l'im-
mobihser; si l'arthriteexiste déjà, soit avant le pansement,
soit malgré celui-ci, on peut encore conjurer le danger au
moyen de la pulvérisationantiseptique continue (Verneuil);
si ce moyen échoue, ou si on ne peut y avoirrecours, on pra-
tiquera l'arthrotomie, la résectionoul'amputation,suivantles
cas. L'arthrite traumatique ou consécutive à une plaie des
articulations est surtout grave lorsqu'il y a une lésion
des os; l'inflammation en pareil cas peut envahir l'os dans
une assez grande étendue (ostéo-myélite) et même les par-
ties molles voisines, les intersticesmusculaires, et provo-
quer une fièvre intense, la septicémie et la pyohémie. Une
des complications fréquentes des plaies articulaires, sur-
tout des petites articulationsdu piedet de la main, est le
tétanos. Pour l'entorseet les luxations, nous renvoyons
le lecteur à ces mots. Les néoplasmes des articulations
sont des kystes, des corps étrangers, des tumeurs mali-
gnes. Les kystes articulairesont pour origine la her-
nie de la synoviale à travers des rupturesou des interstices
de la capsule; ils se forment donc ensuite en dehors de
l'articulation et donnent lieu à une affection péri-arti-
culaire décrite sous le nom de ganglion (V. ce mot)

Les corps étrangers organiques des articulations, ou
artlirophytes, appelés encore pierres articulaires par
Ambroise Paré, qui les a décrits le premier, cartilages
libres (S. Cooper), cartilages mobiles (Velpeau), corps
étrangers mobiles ou flottants (Nélaton), peuvent exister
dans toutes les jointures,mais sont plus fréquentsau genou
et au coude. Ils sont tantôt en dehors de la synoviale
(extra-articulaires),tantôt en dedans (intra-articukires).
Ces derniers sontdu volume d'un grain de blé à celui d'un
marron, et même davantage, de forme aplatie, arrondie
ou conique, à surface lisse, en nombre variable de 1 à 200
et plus, tantôt faciles à écraser, tantôt durs comme de la
pierre, formés d'os de cartilageou de sels calcaires. Ils
ont pour origine les franges synoviales hypertrophiées, ou
le développementexagéré de points cartilagineux, ou des
fragments détachés des surfaces articulaires. Ils se mani-
festent par une douleur vive, subite dans certains mouve-
ments, ou par des hydarthroses; l'examenfait reconnaître
le corps étranger, lisse et mobile sous le doigt; la douleur
parait produite par une sorte d'entorse ayant pour cause
l'interpositiondu corps étranger entre les surfaces articu-



laires. Oa a essayé de fixer ce corps en un point excen-
trique delà jointure; mais lorsqu'il détermine des acci-
dents, le mieux est del'extraire au moyende rartbrotomie*

Les tumeurs malignes, qu'il ne faut pas confondre

avec les tumeursblanches (V. Artheïïe), sontassez rares.
Ce sont des sarcomes exceptionnellement descarcinomes
ott des épithéliomes. Elles ne débutentjamais on presque
jamais par la syfiovîale articulaire, Mais le plus souvent
par les extrémitésosseuses et n'envahissent que consécu-
tivement, au bout d'un temps plus ott moins long, les au-
tres éléments de la jointure.Les symptômes qui lesannon-
cent ne sont pas constants; on a signalé des douleurs
résistant à tous les traitements, le gonflement rapide des
extrémités osseuses sans éDanehement articulaire ni gène
des mouvements, tant que l'intérieur de l'articulationn'est
pas envahi; enfin, des phénomènes tardifs d'arthrite. Le
seul traitementest l'amputation, ou mieux encore la désar-
ticulationdans la jointure supérieure à celle qui est enva-
hie. Dr L.-ÉL PETIT.

IV. BOTANIQUE. On désigne, sous ce nom, le point
oit, à un moment donné, peut s'effectuer la séparation

en articles d'une partie quelconque d'un végétal. On
trouve des articulationssur la tige et correspondant aux
nœuds, chez les Caryûphyllées, par exemple; au point
d'insertion des feuilles avec la tige dans un grand nombre
de plantes; à la base des pédoncules floraux chez le
Marronnierd'Inde; sur la longueur des pédoncules chez
l'Asperge, etc. Toutes les feuilles ne sont point franche-
ment articuléesavec la tige; en général sont telles, celles
qui ont un pétiole. Au contraire, celles que l'on désigne

sous le nom de décumntesne présententpas d'articula-
tion, et ne se détachent pas de la tige sans déchirure.
Les articulationspeuvent prendre de la consistanceen vieil-
lissant et alors les parties unies par elles ne Se séparent
jamais. Au contraire, dans le plus grandnombre des cas, la
séparationdes parties s'effectue de bonne heureet l'organe
tombe, laissanta nu lasurface articulaireà bordsparfois
renflésenbourrelet,oubiensaillanteetalorsappelée coassé-
net (pulvinus).Ce phénomène est très net pour les feuilles
articulées ou caduques qui tombentà l'entrée de l'hiver et
aussi pour certaines inflorescencesdont les fleurs se déta-
chent facilement peu de tempsaprès leur épanouissement,
comme dans le Marronnier d'Inde. La chute des feuilles
(V. Chute des feuilles)et, en général,de tous les organes
articuléscaducs, est due à la production, au niveau de l'ar-
ticulation, d'un tissu spécial dont les cellules se dissocient
à un certain moment et rendent libres les deux parties
primitivementunies. tn grand nombre d'articulationssont

le siège de mouvements variés et présententgénéralement
un renflement cellulaire caractéristique.Telles sontles arti-
'culations des feuilles des Acacia, Robinia, Mimosa, etc.
S Y. Mouvement).–On trouve encore des articulationssur
les filets staminauxde certaines plantes, les Euphorbes
et les Alchemilles par exemple. Enfin certains poils,

comme ceux de la face supérieurede la feuille du Dionée-
Gobe-mouche,présententune articulation(C. de Candolle).

Il ne faut pas confondreavec les vraies articulationsles
ruptures qui surviennent accidentellement ou norma-
lement dans un grand nombre d'organes et en détermi-
nent la chute. Ainsi, la séparation des fruits mûrs d'avec
les pédoncules qui les portent, la séparationde la corolle
d'avec le réceptacle, etc., ne se font pas par désarticula-
tion véritable, bien que cette chute soit due à un phéno-
mène le plus souvent identique à celui de la chute des
feuilles.

p
P. M.

V. Beaux-arts. Ce terme anatomique est fréquem-
ment usité dans le langage des beaux-arts;il s'applique
alors uniquement à l'aspect extérieur de la jonction des
os, de leurs apophyses, des tendons et des ligaments qui
les réunissent. On emploie, dans la même acception, et
plus fréquemment, le mot attache (V. ce mot). Les ten-
dons qui joignent les os leur serventde charnières,de res.
sorts, et assurentleursmouvements,forment, sous la peau,

par leur extension on lënrcontraction,une série de*protubé»
rânees et de dépressions dont l'étude et la cottnaisssncff
parfaite sont de la plus fiante importance pour 1* peintre
on le sculpteurjaloux de- mettre au jour des ouvrages irré-
prochables. Parmi les anciens maîtres, l'école florentine
surtout a produit des figures dont les articulationspeu-

Gladiateurcombattant (marbra du musée du Louvre).

vent être citées comme dés modèles de science anatomi-
que dans les œuvres de la statuaire antique, l'école réa-
listequi a produit tant de lutteurset de discoboles,et dont
la plus haute expression est peut-être le Gladiateur com-
battant signé Agasias d'Ephèsé, offre des morceaux par-
faits en ce genre. Lesprincipalesarticulationssontcelles
de la téta avec le torse, dtt torse avec les bras, du bassin
avec les membresinférieurs; celles du brasavec le coude,
et de l'avant-bras avec la mais celles de la caisse avec
la jambe, et de la jambe avec le pied. Chez les petits en-
fants, les articulationssont presque invisibles; empâtées

par l'épaisse couche adipeuse qui recouvre les tendons à
peine formés, les têtes d'os peu développéesne produisent
de saillie sous-cutanée presque nulle part; la jonction des
membres n'est indiquée que par un pli plus ou moins pro-
fond dans les petites formes toutesrondes de graisse.Lors-

que l'enfant se développe,son corps devientplus nerveux,
les articulationsse révèlent à l'extérieur d'une façon quel-
quefois peu gracieuse, entre les membres longs et minces.
Ce n'est que lorsque l'homme est en pleine possession de
sa forcé, que ses muscles se sont développés par le travail
physique et l'hygiène, que les attachesprennent, parmiles
autres reliefs du corps, la place qu'elles doivent occuper
dans cet ensemble harmonieux qui a inspiré tant de chefs-
d'œuvre. Chez les femmes, les articulationssont indiquées
d'une façon toujours plus discrète,parce qu'elles n'ont pas
été développéespar les exercices violents, et que,généra-
lement, elles sont empâtées par l'embonpoint.Les artistes
ont souvent reproduit, dans les études de jeunes filles qu'ils
ont faites, les articulationsun peu engorgées de l'enfance;
il en est résulté parfois des figures d'une grâce exquise,
où les charmes ingénus du premierâge se mêlent encore
à la beauté à peine formée de la femme; la Source, d'In-
gres (au Musée du Louvre) est un excellent exemple de
cette conception artistique. Ad. Thiers.

VI. Droit. Terme de procédure par lequel on
désigne l'énonciation,article par article, de faits dont

on offre là preuve. Toute enquête réclamée par une partie
débute nécessairement par une articulation des faits
sur lesquels elle doit porter. A cet égard, l'art. 2S2 du
c. de proc. civ. dispose que « les faits dont une partie



demanderaà faire la preuve seront articulés succincte-
ment, par un simple acte de conclusion, sans écriture,
ni requête >. L'articulation doit être suecincte. Cette
exigence que nous retrouvons dans l'art. Ier de l'ordon-
nance de 1667, tit. XX, doit s'entendre en ce sens
que les faits dont la partie demandeà faire la preuve
seront proposés article par article, brièvement, sans rai-
sonnements et sans questions ni moyens de droit, afin que
le juge en saisisse plus facilement la portée. De plus,
l'articulation doit être. formuléepar simple acte d'avoué
à avoué, taxé à un droit fixe. Ces prescriptions ne sont
point d'ailleurs édictées à peine de nullité mais les frais
faits par l'avoué au delà de la somme allouée par l'art. 71
du tarif n'entreraient point en taxe. Ajoutons, enfin,
que les faits articulés doivent être précis; des allégations
vagues et généralesne seraient pomt admises. Dans cer-
tains cas, cependant, cette précisionne sera pas toujours
possible et notammenten matière de recélé, le demandeur
se trouvant parfois hors d'état de fournir avec exactitude
l'énumération des divers objets divertis ou recélés par
l'héritier. Dans le cas d'une demandeen dommages-inté-
rêts fondée sur l'art. 1382 du c.'civ., on admet que le
demandeur précise suffisamment les faits, en articulant
que le dommage a été causé par la faute, l'imprudence
ou la négligence du défendeur. Nous nous bornerons
ici à ces développements qui suffisent à faire connaîtreles
principaux caractères de l'articulation considérée comme
point de départ d'une enquête, en même temps que la
forme sous laquelle elle se produit. Quant au point de
savoir quelles seront les conséquences de cet acte, dans
quels cas et à quelles conditions la partie sera admise à
faire la preuve des faits articulés, ce sont là autant de
questions qui trouveront leur développement naturel au
mot Enquête (V. ce mot). –La procéduredu faux-inci-
dent civil nous fournit encore un exemple d'articulation.
Lorsque la pièce arguée de faux a été déposée au greffe et
que procès-verbal de l'état de la pièce a été dressé par le
juge commis, la partie qui a été admise à s'inscrire en
faux doit, aux termes de l'art. 229 du c. de proc. civ.,
dans les huit jours qui suivront la rédaction du procès-
verbal, signifierau défendeurses moyens de faux, en arti-
culant les faits, circonstanceset preuves par lesquels elle
prétend établir le faux. Mais ici, l'articulation est rédigée
sous forme de requête grossoyée (Art. 72, § 8 du tarif),
et la loi n'exige plus une simple énonciation concise et
succincte des faits articulés (V. FAUx-INGIDENT).

VII. MUSIQUE (V. CHANT).
Henry Gaigmère.

Bibl.:Droit.– Rodier, Sur l'art. 1" de l'ordonnancede
1661, tit. XX. Discours du tribun Perrin, édit. Fr.Dîdot,
p. 100. Dalloz, Rêp., aux mots Articulation, Enquête,
Faux-incident. Chauveauet Carré, BOITARD, Proc.
civ., I. n° 471.

ARTICULÉ (Système).Un système articuléest un en-
semble de pièces solides réunies les unes aux autres par
des points ou des axes fixes, de telle manière que le dé-
placement de rune de ces pièces entraîne la déformation
de la figure géométrique qu'affecte le système. Ces points
et ces axes fixes sont respectivement réalisés au moyen de
sphères et cylindres saillants (articulations) dont une
pièce est munie, s'engageant dans une sphère ou cylindre
en creux de mêmerayon, ménagé dans la pièce adjacente.
On doit se proposer de déterminer 1° les relations qui
doivent exister entre les forces qui agissentsur les diffé-
rentes pièces d'un système articulé, pour qu'il puisse
prendre une forme d'équilibre; 2° déterminer cette forme
d'équilibre. En se plaçant à un point de vue général,
on supposeraque les forces qui agissent sur chacun des
éléments naturels de chaque pièce dépendenten grandeur
et en direction des coordonnées de cet élément par rapport
à trois axes rectangulairesfixes, telles que des attractions
ou répulsions qui seraient dues à des centres fixes. La
résultante de ces forces et le couple résultantpour chaque
pièce dépendront ainsi de la position par rapport aux

axes ci-dessus de trois droites rectangulairesfixées dans la
pièce dont il s'agit.

Equilibre d'un polygone articuléplan. Concevonsun
système dont chaque pièce soit reliée à la suivantepar un
axe de direction constante; les pièces intermédiaires au-
ront chacune deux articulations, et chacune des pièces'ex-
trêmes en aura une ou deux suivant les cas. Les con-
ditions d'équilibre d'un semblable système se ramènent
évidemment à celles de sa projection et des projections des
forces qui sollicitent ses différents éléments sur un plan
perpendiculaire à la direction des axes. On est conduit

par suite à considérer l'équilibre du polygone formé par
les droites qui joignent successivement les traces des arti-
culations. Chaque côté est sollicité par les projections des
forces qui agissent sur la pièce correspondante,et chacun
des côtés extrêmesest une droite fixe dans le corps cor-
respondant.

1° Cas où le systèmeest libre. Soit:
Ai, As. An les n sommets du polygone.
Ao A,, An An+d deux droites fixes dans les pièces ex-

trêmes du système.
X Yp les coordonnées du sommet Aj,.
1 la longueurdu p"18 côté.
fïp l'action mutuelle au p" sommet des pm« et p -t- im'

côtés.
N Nj,y ses projections sur deux axes fixes Oœ, Os.
Chaque côté peut être considéré comme libre sous l'ac-

tion des forces extérieuresqui le sollicitentet des réactions
de ses articulations, et l'on a trois équations pour expri-
mer qu'il est en équilibre, par suite 3 (n -+- i) équations
d'équilibrespour tout le polygone. Si l'onélimine les 2 n
inconnus, N^, Hpy, il reste n + 3 équations que l'on peut
établir immédiatement. En prenant respectivement les
moments des forces on obtientn -f- 1 équations qui, ajou-
tées aux deux équations de translation de toutes les forces
extérieuresagissant sur le système, donnentbien n-3 3
équations indépendantesdes Np.

Les n 1 équations de liaison

tg = V(g1-ag»+(yi-yg)»
k-i = (««-î #»)+ (y»-± y*)

jointes aux équationsprécédentes donnenten tout 2 re+22
équations entre les 2 n coordonnées des sommets et les
inclinaisons Ao Ai, Aç An+t sur 0 x qui entrent implici-
tement dans les équations d'équilibre, de sorte que le pro-
blème est en général déterminé.

2° L'une des pièces extrêmesest assujettie à tourner
autourd'un axe au point fixe Ao. Plaçons en ce point
l'origine des coordonnées. En prenant les moments par
rapport àAnAn– j. Ao, on aura n -+- 1 équations d'équi-
libres indépendantes des réactions des articulations, et ce
sont les seules, car les équations de translation renferment
les inconnues NOa, NOsl qu'ellesdéterminent.On doitajouter
à celles du cas précédent l'équation de liaison: 11 =
<J x*t -i- yf. On a donc n équations de liaison et
2 n -+- équations entre 2 n coordonnées et l'inclinaison
de A,, AM+A sur A x; le problème est encore déterminé.

3° Chacune ses pièces extrêmes est assujettie à
tourner autour d'un point fixe. Si l'on fait passer l'axe
des x par les deux points fixes Ao A, en prenant le
premier pour origine des coordonnées, les n -t- 1 équa-
tions d'équilibre ci-dessus subsistent, mais renfermentles
inconnues N^+t,œ Nn+i, y, et en les éliminant il reste
n 1 équations. Or on a aussi n -+- 1 équations de liai-

son, et enfin en tout 2 n équations entre les 2 n coordon-
néesdes sommets intermédiaires, dont les positionsseront
par suite complètement déterminées.

Equilibre d'un système articuléquelconque Conce-
vons un système de pièces à articulationssuccessives; ad-
mettonsque ces articulationspuissentêtre des points fixes
ou des axes fixes, ces derniers étant toutefois orientés de
manière que le système puisse se déformer, Si nous sup-



posons qu'il n'y ait que des points fixes et si nous rappor-
tons tout le système à trois axes coordonnés Ox, Oy, Os,
la force Np sera déterminée par les composantes N.x, N.
Hpj, parallèles à ces axes. Si le système est libre, nous
auronsn 1 équationsde liaison. Chaque pièce don-
nant six équations d'équilibre, nous aurons 6 (n +- 1)
équations entre lesquelles nous éliminerons les 3 n incon-
nues,Njœ,N1,j,,If1,S!J ce qui réduit ces équations à 3 « + 6,
et nous aurons en tout 4 n -+- S équations. Mais en
généralla solution du problème de l'équilibre d'un sys-
tème articuléprésente des difficultés de calcul pour ainsi
dire inextricables, même dans le cas relativementsimple
d'un polygone pesant, compris dans un plan vertical, dont
les extrémités fixes se trouventà la même hauteur, dont
les côtés sont égaux et au milieu desquels les résultantes
des actions de la pesanteurseraientappliquées.

Systèmesà liaisons complètes. Un système articulé est
à liaison complète lorsqu'un déplacement de l'une de ses
pièces entraine un déplacement complètement défini pour
chacune des autres; en d'autres termes, lorsque le mouve-
ment de l'un des points du système détermme le mouve-
ment de tous les autres sur des courbes parfaitementdéfi-
nies. Les conditions d'équilibre d'un pareil système
s'obtiendront en exprimantque le travail élémentaire des
forces extérieuresest nul, pour le seul déplacement géo-
métrique dont le système est susceptible. La balance
ordinaire, le système dubalancier,bielles, manivelles et le
parallélogramme de Watt, les coulisses de Stephenson, de
Gooch, etc. sont évidemment des systèmes à liaisons
complètes. Nous donnerons quelques exemples de l'équi-
libre de systèmes de cette nature.

Dugenou. Cette machine se composed'une manivelleAB
yfig. 1), mobileautour de l'axe horizontalA; d'une bielle BC

articuléeen B à cette manivelle, dont l'autre extrémité C est
articulée à une pièce qui doit agir par compressionsur un
corps; l'articulationC estassujettie à glisser dans une rainure
verticale dont l'axe passe par le point A. Une force P agit
à l'extrémité E d'une pièce DE invariablement liée à AB
et produit en C l'effort de compression Q; de sorte que P
et la réaction Q doivent se faire équilibre sur le sys-
tème. Soit 0 l'intersection de la directionAB avec la
perpendiculaire à AC au point C, intersection qui est le
centre instantanéde BC 1 le pied de la perpendiculaire
abaisséedu point A sur la direction de P, 8 l'angle BAC.
Pour un déplacement virtuel 86 de AB, le travail.de P est
P. AI. 88. Le déplacement de B est AB. 80, le déplacement

angulairede BC autour de 0 est– g^,IedépIacementdeC
C

est
^g*0-

88 = AH 88, AH étant la portion de la

perpendiculaire en A à AC, limitée à la direction de BC;
il faut donc pour l'équilibreque P. AI. 88 = Q. AH. 80,
ou P. AI = Q. AH. Si la manivelle AB est très petite
par rapport à la bielle, on voit que la force P produit un
effort de compression relativementconsidérable.

La balance de Roberval et la balance à bascule sont
des systèmes articulés (V. BALANCE).

Pont levis à flèches. Cette construction (fig. 2) se com-
pose essentiellement du tablier A A' et de la bascule B'
B' BC, ayantrespectivement la faculté de tourner autour de
deux axes horizontaux A, B. Les deux sommets A' du
tablier opposés à A sont reliés par des chaînes ou bielles
aux extrémités de deux poutresappelée flèches, formantla
partie extérieure dé la bascule, de manière à déterminer
un parallélipipède quand le tablier est horizontal, et il est

clair que, quelle que soit la position du tablier, la figure ne
cessera pas d'être un parallélipipède. Les flèches se pro-
longent de l'autreéôté de l'axe B et forment les côtés laté-
raux d'un châssis faisant contrepoids, et qui peut recevoir
des masses additionnelles. La condition que doit remplir
le système est d'être en équilibre pour toutes les positions
du tablier. Nous pouvons supposer que le système est
réduit à sa projection sur son plan vertical moyen. Soit

G, H les centres de gravité du tablier et de la bascule
dans une position quelconque..

P, Q les poids de ces deux pièces, par rapport auxquels
celui des chaînes est négligeable.

R, B/ les distances constantes respectives de G et H à
A et B.

«a' les angles formés par AG et HB avec AA', BC.
8 l'inclinaison de AAI et BC sur les horizontales Ax,

Bxi des points A et B.
Pour qu'il y ait équilibre entre P et Q, il faut que, pour

un déplacement angulaire virtuel 39 de AA' et BB', les
travaux de ces deux forces, pris en valeur absolue,soient
égaux, ou qu'il y ait égalité entre leurs moments par rap-
port à A et B ou encore que

PR cos (8 a) = QR' cos {«.' 0)
Comme cette relation doit avoir lieu quel que soit A, il

faut que a = «', c'est-à-dire que AG et BH soient égale-
ment inclinés sur AA' et BC; ces deux droites seront donc
parallèles entre elles pour toutes les positions du système,
et comme on a PR = QR', on voit que le centre de
gravité 0 de tout le système se trouve en un point fixe de
AB.

Parallélogrammearticulé de Watt. Watt, mécanicien
anglais, si célèbre par les perfectionnementsqu'il a intro-
duits dans les machinesà vapeur, a substituéun mécanisme
très heureux aux différents- procédés connus jusqu'à lui
pour convertir un mouvement circulaire alternatif en un
mouvement rectiligne alternatif et vice versa. Ce mé-
canismeconstitueramode particulierde liaison de la tige B
du piston avec l'extrémité C du balancier. Ce mode de liai-
son est désigné sous le nom de parallélogrammearticulé.
Voici en quoi il consiste (fig. 3) Trois pièces AB, CD
BD sont articulées soit entre elles, soit avec le balancier,
aux points A et C. Ces trois pièces avec la portionAC du
balancier constituentun parallélogramme qui peut changer
de forme par suite des articulationsqui existent à chacun
de ses sommets. Dans le mouvement d'oscillation du balan-
cier autour de son axe 0, l'extrémitéA décrit un arc de
cercle ayant même centre si le parallélogramme ABCD ne
se déformait pas. Mais, en raisonde la mobilité relativedes



pièces qui la composent, on conçoitquel'on peut le déformer
à mesure que le balancier se déplace, de telle manière que
le point B ne sorte pas d'une même droite verticale. Si l'on
trouvait moyen de rendre obligatoire cette déformation
spéciale du parallélogramme, on pourrait attacher en B
l'extrémité de la tige verticale d'un piston; et cette tige,
montant et descendant en même temps que le balancier
oscillerait, conserverait constamment la même direction,
sans que son extrémitéfût portée ni à droite, ni à gauche,
par suite de sa liaison avec le balancier. C'est ce à quoi
Watt est parvenu d'une manière extrêmement simple. Il a
observé que, si l'on oblige le point B à décrire une ligne

n C

droite verticale pendant toute une oscillation du balan-
cier, le point D, de son côté, décrit une ligne courbe
qui approche beaucoup d'être un arc de cercle; il en a
conclu que, si l'on obligeait le point D à décrirel'arc de
cercle qui se confond presque complètement avec cette
courbe, le pointB ne sortirait pas sensiblement de la ligne
droite qu'on lui faisait décrire précédemment. Or,
pour obliger le point D à décrire un arc de cercle, il suffit
évidemment de le relier au centre E de cet arc de cercle
par une sorte de petit balancierDE. Par cette disposition,
le sommet D du parallélogramme reste toujoursà une même
distance du pointE, quelle que soit la position que prenne
le balancier; le parallélogramme se déforme progressive-
ment en conséquence de cette liaison du pointD, et le point
B décritune ligne courbe qui se confond presqueavec uneligne droite verticale. On peut donc attacher la tige du
piston en B, et pendant tout le mouvement de va-et-vient
que prendra le piston dans le cylindre, l'extrémité de sa-
tige ne sera écartée de la direction de l'axe du cylindre
que de quantités insignifiantes de part et d'autre.

Habituellement les dimensions qu'on donne aux diverses
pièces qui composentle parallélogramme articulé sont telles
que le point E, centre du mouvement du point D, se trouve
sur la direction de la ligne droite que doit décrire le
point B. Le point E semble être lié à la tige du piston,
mais il n'en est rien; ce point E autour duquel le petit
balancier DE oscille, est situé en avant de la tige du
piston, et reste complètement fixé, tandis que cette tige
monte et descend derrière lui. Il existe sur le côté CD du
parallélogramme articulé un point F qui jouit de la pro-
priété de se mouvoir à très peu près suivantune verticale,
comme le point B. Ce point est situé à la rencontre du
côté CD avec la ligne qui joindrait le point B au centre0
du mouvement du balancier. On profite ordinairement
de cette circonstance pour transmettre le mouvement aupiston d'une pompe, dont on attache la tige au point F.
L'étendue du mouvement de ce point F est évidemment
plus petite que celle du point B. Voyons maintenant
quelles sont les conditions géométriques auxquelles doit
satisfaire ce système articulé. Soit 0 (fig, 4) le centre
fixe d'un balancier OA qui, dans ses excursions, prend
les positions extrêmes OA7, OA". Supposons qu'à l'extré-
mité de ee balancier on fixe un parallélogramme ABCD
articulé, c'est-à-diredont les côtés puissent tourner autourdessommets, de manière que le parallélogramme change

de forme par la variationde ses angles. Si l'on suppose
que le sommet B du parallélogramme parcoureune ligne
verticale YV', le sommet C parcourraune certaine courbe
dont les points C,C',C", se déterminent aisément. Watt
a remarqué que si par les deux points extrêmes C',C" et
le point intermédiaireC, on fait passer une circonférence
de cercle dont le centre sera 0', les autres positions du
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sommet U comprises entre les deux points C, C", seront
à très peu près sur cette circonférence. D'où il suit quesi, réciproquement,on prend cette circonférence pour la
courbe directrice du sommet C, le point B ne s'éloignera
pas sensiblement de la verticale VV'. Si donc on attache
à ce point une tige verticale, il lui imprimeraun mouve-
ment de va-et-vient en exerçant sur elle une force de
traction ou de pression dirigée dans sa propre direction.
Le balancier peut décrire de part et d'autre de la ligne
milieu OA, un angle d'environ 40°. Les pressions laté-
rales s'exercent sur l'arc de cercle C'CC" sur lequel glisse
le sommet C du parallélogramme. Mais, en réalité, cet arc
de cercle n'existe pas. Son rayon seul 0'C' existe. Le
sommet C est fixé par une articulation à l'extrémité C'
de ce rayon. Il s'ensuit que les pressions sont supportées
par le centre 0' autour duquel tourne librement le
rayon C'O'. Quant à la tige conduite par le point B,
elle n'éprouve pas de pressions latérales ni conséquem-
ment de frottements, ce qui est un des avantages de ce
mécanisme. La tige parcourue par le sommetB du parallé-
logramme n'est pas rigoureusementla verticale VV'; c'est
une ligne courbe qui, dans une certaine étendue de part
et d'autrede la position centrale du point B, s'écarte très
peu de cette verticale; mais au delà de cette limite mar-
quée par un angle de 40° à peu près, comme nous venons
de le dire, cette courbe s'écarte sensiblement et de plus en
plus de la ligne droite. Si l'on donne au sommet C
toutes ses positions possibles sur la circonférence 0', on
trouve que la courbe complètedécrite par le point B a la
forme d'un 8, et que c'est de part et d'autre de son point
d'inflexion qu'elle s'écarte peu de la verticale. On lui a
donné le nom de courbe à longue inflexion. On décrit
d'abord le cercle 0' (fig. S) qui passe par les deux posi-
tions extrêmes, et la position centrale du sommet C' du
parallélogramme articuléA'B'C'D'. C'estce cercle qui sert
à déterminer la courbe parcourue par le point B Pour
cela, du point 0 comme centre et avec un rayon OD' on
décritun second cercle. Les sommets D'C du parallélo-
grammesont toujours situés sur ce cercle et sur le premier
respectivement. De sorte que l'un de ces sommets étant
pris arbitrairement, la position de l'autre s'en conclut
immédiatement, et par suite la position du sommet B'.
De sorte qu'on trace par points la courbe décrite par ce
point B'. On peut vérifier ainsi pour chaque position de ce
point que la courbe, dans de certaines limites,ne s'écarte
pas sensiblement de la verticale VV'. On peut donner
de cette courbe la définition suivante où n'entre plus la



considérationdu parallélogramme articulé La courbe est
la ligne décrite par un point d'une droite mobile de
langueur constante, dont les extrémités glissent sur
deux circonférences de cercle. Cette propriété offre donc
une deuxième construction très simple de la courbe. On

en conclut surtout une construction de ses normales.

Le parallélogramme de Watt peut faire mouvoir
deux pistons à la fois. En effet, la droite OB' rencontre
le côté CID' en un point b' qui reste le même sur cette
droite, quelle que soit la position du parallélogramme, et
ce point b' décrit une ligne semblable à celle décritepar
le pointB'; ces deux lignes ayantpour centrede similitude
le point 0. n s'ensuit que la deuxième est sensiblement
une ligne droite, de même que la première, et eonséquem-
ment que, si l'on attache au point V la tige d'un piston,
ce point imprimera à cette tige un mouvement de va-et-
vient, en la poussant dans sa propre direction, de même
que le point B' à l'égard de la tige de piston qu'il conduit.

Mécanisme dérivé dit parallélogramme de Watt. Ce
mécanisme plus simple et occupant moins de place que le
parallélogramme, tout en produisant le même résultat,
repose sur cette propriété, savoir que les deux points C

et E' du côté B'C' du parallélogramme se meuvent sur
deux circonférences de cercle. H suffit donc, pour diriger
le mouvementdeladroiteB'C, de lier cesdeuxpointsC',E'
aux extrémités de deux rayons de ces cercles par deux
articulations. De la sorte, on supprime les côtés A'D',
A'B', D'C du parallélogramme, et an les remplace par le

rayon QÉ' qui devient le balancer. Ce mécanisme

offriraitmoinsde solidité que le parallélogramme aussi on
rapprochela point B' qui dirige la tige du piston et sur
lequel s'exerce la résistance à vaincre du balancier OE';
on place ce point du côté du point E' sur le prolongement
de C'E', ou bien entre les deux points E' et C;. On a
ainsi les deux dispositions suivantes (fig. 6, 7) l°Le ba-
lancierOE' (flg. 6) auquelest imprimé le mouvement eireu-
laire alternatif porte à son extrémité E' une pièce E'B'
pouvanttourner librementautour du pointE'. Le point Br
est destiné à' parcourir la verticale suivant laquelle doit
se mouvoir la tige du piston. On donne à ce point ses deux
positions extrêmes et sa position intermédiaire, et l'on
marque les trois positions correspondantes d'un point C'
pris sur le prolongement de B'E'. Par ces trois positions
du point C' on fait passer une circonférence de cercle
dont le centre est en 0'; et on assujettit le point G' à
décrire cette circonférenceen le fixant par une articulation
à l'extrémité du rayon de ce cercle, lequel rayon peut
tourner librement autour du point 0'. 2° Au lieu de
de prendre le point C au delà du point E', on peut le
prendre au delà du point B'. On a alors le mécanisme
indiqué par la figure 7.

Système arMëulê de M. Peaucellier. Le parallélo-
gramme de Watt présente le précieux avantagede donner
lieu à des mouvements très continus, sans choc ni frotte-
ments considérables. Mais il ne fournit qu'une solution ap-
proximative du guidage rectiligne de la tige du piston, et,
lorsque le balancier est court et la course grande comme
cela a lieu surtout dans les machines marines,ce dispositif
présente de graves défauts. La résolution du problème
que Watt s'étaitposé inutilement a exercé la sagacité des
plus grandsgéomètres unnombreconsidérablede mémoires

y a trait. La discussion des conditions du problème, des
effets de l'approximation,tout estapprofondi et mis à jour,
mais la transformation désirée ne se découvrait pas, et
Tphebicheffen était arrivéà croirela transformationimpos-
sible et à chercher à démontrer a priori l'impossibilité
d'av oir à la fois dansun système articulé unpoint décrivant
une droite et un autre décrivantun cercle. TI ne put naturel-
lement pas y parvenir, puisque non seulement la transfor-
mation était possible, mais même elle était découverte dès
1864 par le généralPeaucellier, alors capitaine du génie.

La solution définitive de la question nous parait avoir,
aussi bien au point de vue théorique qu'au point de vue
pratique, l'importance d'une découverte entraînant avec
elle tout un ordre de conséquences. Il est impossible de
prévoir le parti qu'on peut arriver à en tirer; il faut pour
cela qu'elle ait pénétré dans-l'esprit des constructeurs,et
qu'elle se présenteaussinaturellementà leur idée que l'em*



ploi d'une bielle et d'une manivelle. En 1864, M. Peau-
cellier posa. au point de vue géométrique la question dans

les Nouvelles annales de mathématiques, de façon à
montrer qu'il en avait la solution. En 1867. M. Man-
nheim fit à ce sujet une communication à la Sociétéphilo-
mathique, mais elle y passa inaperçue. M. Peaucellier

appliqua son théorème à un appareil homolographique

servant à mesurer les distances, leurs longueursréduites
et les différences de niveau sans évaluation d'angleset
sans le secours de tables. Cet instrument, imaginéavec la
collaboration du commandant Wagner, se trouve décrit et
représenté d'abord dans le n° 18 du Mémorialde l'officier

du génie, 1868; ensuite ledit homolographe a été perfec-

tionné et sa théorie et son usage sont développés par
M. Wagner,dans le n° 23 du même recueil. Cependantle

losangearticulé de M. Peaueellier est encore fort peuconnu
des mécaniciensqui pourraientl'appliquer avec avantage.

Nous allons donner une idée de sa disposition et de ses
propriétés.. -riLa fie. 8 fait voir le principe cinématique sur lequel

s'appuie L'invention. ABCD est un losange articulé à ses

quatre sommets. Deux bielles égales EB, ED relient les
sommets B et D à un point fixe E, et les obligent à se
mouvoir sur une circonférenceayant le point E pour centre.
Le sommet A est lié par une tige articulée à un second
point fixe F, situé à une distance FE du premier, égale à
la longueur même de la tige FA, de sorte que le sommet A
se meut sur une circonférence passant par le point E. Dans
ce système articulé, le quatrième sommet C du losange
décrit une ligne droite perpendiculaireà la ligne EF qui
réunit les deux points fixes. On le démontre facilement.
Les trois points E, A, C, restent en ligne droite, puisque
chacun d'eux reste à égale distance des points B et D. Le
produit EA X EC est constant, car, si l'on trace la cir-
conférence ayant B pour centre et BA = BC pour rayon,
ce produit sera égal au carré de la tangente menée du point
E à cette circonférence. Menons la droite EF qui coupe la
circonférence F au point H. Joignons AH; prenons sur la
droite EF le pointG pour lequel on a EG X EH = EA X
EC et traçons la droite CG. L'égalité ci-dessus peut

s'écrire
£?=w

Donc les triangles EGC, EAH sont
h A Jlli

semblables, et, comme l'angle EAH inscrit dans une demi-
circonférence est un angle droit, il en est de même de
l'angle EGC; la ligne CG est perpendiculaireà EF, c'est-à-
dire que la perpendiculaireélevée en G sur la ligne EF est
le lieu du sommet C du losange. Ainsi, dans ce système
articulé, quand le sommet A du losange décrit la circonfé-

rence EAH, le sommet opposé décrit la ligne droite CG.
On démontre que si la circonférence sur laquelle se meut
le premier sommet ne passepas par le point fixe E, le se-
cond sommet du losange décrit un arc de cercle concave
ou convexevers le pointE, suivant que celui-ci est intérieur
ou extérieur àla circonférenceF. Le point fixe E, où s'ar-

ticulent les biellesEB, ED, peut être extérieur ou intérieur

au losange. La fig. 9 montre une application de la
seconde de ces dispositions.ABCD est un balancierarticulé
formé de quatre tiges égales AB, BC, CD, DA. Les som-
mets B et D sont liés par deux bielles égales au pointfixe E.
Le sommet A est lié au point fixe F par une tige articulée

AF de longueur égale à FE. La tige du piston s'attacheen
C et ce point décrit la droite CG pendant que le balancier

tourne autour de l'axe E. On peut reconnaître aisément

que si l'on prend à partir de C, sur les tiges CB et CD,

deux longueurségales CB', CD et si l'on articule en B' D'

deux tiges B'E', D'E' égales, articulées en E', ce point
décrira une ligne droite parallèle à CG, pourvu que l'on
ait^r^-=7Tfr, ce qui permet de guider très simplement

B E LB
le piston de la pompe alimentaire.On s'assurera sans peine

que cet agencement si simple de pièces se prête aux plus
longues courses du piston sansnécessiterl'emploi de pièces
de fortes dimensions. Ce balancierpourra donc être rela-
tivement petit et doué d'une grande solidité, malgré la
légèreté de sa construction. Ce nouvel organe de trans-
mission a le mérite de conserver intégralement les pro-
priétés du parallélogrammede Watt, tout en supprimant
une partie des pièces et en augmentant l'amplitudedes
mouvements. Au point de vue théorique il résout d'une
façon parfaite le problème que l'ancienne transmissionne
résolvait qu'imparfaitement.

Voici comment un auteur anglais s'exprime au sujet de
cette invention « Par cette découverte Peaucellier a mis
entre nos mains le moyen de convertirle mouvementcircu-
laire en mouvement rectiligne avec une parfaite exactitude,
sans frottementet sans qu'il soit nécessaire d'employer au-
cun presse-étoupes ou autre disposition vicieuse, insépa-
rablejusqu'àce jour de toutesles transmissions qui réalisent
le même but. L'importance de cette vaste découverte pour
les mécaniciens s'élèvepresque,commel'a dit le professeur
Sylvester, qui l'a fait connaîtreenAngleterre, jusqu'àune
révolution des principes actuellement en vigueur dans
l'applicationde la science aux arts usuels.L'emploi de cette
invention ne se borne ni aux plus hautes branches de l'in-
dustrie, ni aux plus modestes. Elle est commune à toutes.
La disposition est tellementsimple qu'on peut l'appliquer
au balancier d'une pompe ordinaire; elle est si puissante
et si parfaite que la combinaison mécanique la plus parfaite
et la plus complexequ'on puisse trouverparminos derniers
perfectionnements des moteurs à vapeur n'arrive pas à
produire les mêmes résultats. Nous pouvons mentionner,
commela premièreapplication de cette inventionen Angle-
terre, l'emploi du losange Peaucellier au palais du Parle-
ment, pour faire mouvoir latéralementun grand arbre de
machine, le mouvement étant pris dans ce cas sur les

roues d'une machine fixe. » M. Sylvesterfit en 1874
une importante communication au Congrès scientifique
français sur les systèmes articulés. Il y parla en termes
enthousiastes de la découverte du général Peaucellier,
puis il traita de l'application des systèmes articulés à la
description d'un mouvement continu des coniques, des
courbes algébriques quelconques et même des surfaces,
étendant lesrecherchesfaites déjàsur ce sujet par le géné-
ral Peaucellier. Une de ces applications intéressantes



consiste dans le compas à cissoïde. Les points fixes du
système articulé (fig. 10) sont G' et A, A étant sur la cir-
conférence que peut décrire l'extrémité C de la tige CC'.
CD, CE sont deux tiges égales articulées en C et en D et
en E. ABED est un losange articulé dont l'extrémitéB
décritla cissoïdeABU', ainsi qu'il serait facile de le prou-
ver en cherchantl'équation du lieu décrit par le point B.
On peut donc faire un compas qui trace d'une façon conti-
nue des arcs de cercle de très grand rayon, et les dessi-

nateurs savent que cette opérationen apparencesi élémen-
taire n'est pas moins compliquéeque le tracé d'nne courbe
géométrique quelconque.

Le système articulé Peaucellier est aussi désigné

sous le nom de rëciprocateur ou inverseur, parce que
ce système, opérant la transformation par rayons vec-
teurs réciproques, permet, à l'aide de sept tiges, de
faire décrire une droite à l'un des sommets de l'appareil
pendant qu'un autre point parcourt une circonférence.
On a vu paraître de nombreuses études sur ce sujet et
sur ces questions de transformation. Le réciprocateur
primitif à sept tiges a été bientôt amélioré, et l'appa-
reil articulé à cinq tiges, qui dérive du trapèze isocèle, a
fourni une seconde solution du problème. L'appareil
de M. Perrolaz comprend encore sept tiges (fig. 11), dont
six constituentle système réciprocateuret la dernièreguide

l'un des sommets sur un cercle pour contraindrele sommet
conjugué à décrire une ligne droite. Le dispositif repose
sur les principes géométriques suivants Menons dans un
cercle 0 deux diamètres CD, EF, puis articulons en C et
F d'une part, enE etD d'autre part, des tiges d'égale lon-
gueur, CP, FP, ES, DS, formant deux à deux des droites
parallèles et réunies aux pointsP et S. Ces deux pointsP
et S seront en ligne droite avec le centra 0 du cercle,
comme appartenant à la perpendiculaire commune aux mi-
lieux I et K des cordes parallèles CF, ED. De plus le pro-
duit OP X OS est constant. En effet on a à la fois PI =
SK et 01 = OK; d'ailleurs OP = PI + 10; OS =
SK OK = PI 10, donc OP X OS =PP
ET2 = PÏ2 + ÎC2 (ÏÔ~2 + ÎC2) = PC2 CÔ~2, quan-

tité qui reste constante, quelle que soit la déformation du
système articulé. L'appareil est donc réciprocateur. Si
l'on assujettit le point S à décrire une circonférence pas-
sant par le point 0, ce qui peut se faire en le rattachant
par une tige rigide SB à un point fixe pris à la distance
OB = SB, le point P décrira une droite PR perpendicu-
laire à la droite OB prolongée. On peut remarquer que
l'angle en P est toujours aigu, comme angle au sommet
d'un triangle isocèle PCF; il en résulte que les tiges CP,
FP demeurent constamment dans des conditions satisfai-
santes pour fournir à la tige PR, qu'il s'agit de conduire,
l'appui latéral dont elle a besoin pour conserver son mou-
vement rectiligne. Au fond, la nouvelle solution donnée
par M. Perrolaz dérive de celle de ML Peaucellier; elle
coBstitue, pour ainsi parler, un nouveau groupement des
mêmes pièces. Si elle a l'avantage d'une ouverture plus
constante des angles dans la portion de trajectoireréelle-
ment utilisée, elle a par contre l'inconvénient du croise-
ment des tiges, qu'on doit placer dans des plans diffé-
rents pour assurer la liberté de leurs mouvements
respectifs.

blouvementparallèle de Hayden. Les dispositions qui
ont pour but de transformer le mouvement rectiligne en
mouvement circulaire s'appellentaussimouvements paral-
lèles. Les seules solutions rigoureusesqui ont été don-
nées du mouvement parallèle sont celles que nous venons
de citer. Dans la pratique, on a conservé la dénomination
de mouvement parallèle, même dans les mécanismes où le
mouvement rectilignen'est obtenu qu'approximativement.
C'est dans ce sens qu'il faut entendre le nom donné par
M. Hayden à la modification du mouvement parallèle de
Watt qu'il a imaginée. Le mouvement parallèle de
Watt et toutes les modifications qu'il a reçues reviennent
en fin de compte à fairemouvoirsur deux circonférences de
cercle les extrémités d'une ligne droite de longueur inva-
riable. Un point quelconque de la ligne décrit une courb;
à longue inflexion, en forme de 8, et c'est la partie is
cette courbe qui s'étend des deux côtés du pointd'inflexion,
partie très peu différente d'une ligne droite, qu'on utilise
pour le mouvement rectiligne. L'un des deux mouve-
ments circulaires dont il vient d'être question est celui-là
même qu'il s'agit d'obtenir ou de transformer, ou en est
solidaire; l'autre n'intervient qu'à titre auxiliaire, comme
mécanisme nécessaire pour la transformation. Dans le
mouvement parallèle de Hayden nous retrouvons ces deux
mouvements circulaires. Le second (auxiliaire) s'effectue
autour d'un point situé sur l'axe du cylindre, un peu au-
dessus du fond supérieurde ce cylindre.Seulement, comme
on ne pouvait mettre l'axe de rotation sur l'axe de la tige
du piston,on a remplacéle levier uniquepar deux leviersCC,
disposés symétriquement par rapport à L'axe du cylindre,
ce qui revient au même au point de vue géométrique. La
longueur d'axe en axe du levier C s'obtient en divisant la
course du piston par 1,123. L'axe de rotation de l'autre
mouvement circulaire (le mouvement circulaire utile cor-
respondantau mouvement circulaire du balancier dans la.
machine de Watt) est situé dans le même plan horizontal
que le premier (nous supposons pour la description qu'ilil °
s'agit d'une machine verticale),à une distance AB, égale à
deux fois et demie la longueur du premier levier C. Le
levier ou balancier C qui tourne autour de l'axe B a une
longueur égale à une fois et demie celle du premier levier
C (fig. 12).

On retrouve ici également la bielle représentant une
ligne droite de longueur invariable, dont les extrémitésse
déplacent sur les circonférences décrites par les bouts D
et E des deux premiers leviers. C'estla bielle F seulement,
ce n'est pas le mouvement d'un point de cette bielle qu'on
utilise pour guider approximativement le mouvement recti-
ligne de la tige du piston, comme dans les mouvements
parallèles de Watt. La bielle F forme l'un des bras d'un
levier coudé W± dont le sommet est articulé sur l'extré-
mité E du levier C, et c'est en un point G du deuxième



bras Fi de ce levier coudé qu'est articulée la tige du pis-
ton. La bielle 1 qu'onvoit dans la figure ne joue d'autre
rôle que de maintenirla rigidité du levier coudé. La lon-
gueur du bras F est égale à celle du levier C, de sorte
que, lorsquele pistonest au haut de sa course, c'est-à-dire
dans la position représentée, l'axe d'articulation E se
trouve sur la ligne AD et au milieu de cette ligne. Il est
facile de voir en outre que dans cette position l'angle ABD
est un angle droit. La positiondu point G sur la tige du
piston se déterminepar une constructiongéométrique.
La disposition de Hayden ne réalise pas un mouvement
parallèle rigoureux. Il est facile de s'en rendre compte.
Au lieu de guider le mouvement rectiligne par un point
pris sur la ligne F de longueur invariable, dont les extré-

mités se meuvent sur deux circonférencesde cercle, comme
dans le dispositif Watt primitif ou modifié, Hayden le
guide par un point G extérieurà cette ligne, mais invaria-
blement lié à elle. Or, un tel point ne donne pas plus
un mouvement rectiligne parfait qu'un point pris sur la
ligne elle-même. Une pareille propriété, si elle existait,
n'aurait pas échappéaux recherchesdes géomètres qui ont
pendantsi longtemps poursuivi avec ardeur la solution du
problème du mouvement parallèle parfait, et vainement
jusqu'à la découverte de Peaucellier. Au point de vue
géométrique, il y a, en résumé, similitude complète non
dans la disposition, mais dans les résultats obtenus entre
le système de Hayden et celui de Watt sur lequel il ne
constitue pas de perfectionnement. Le mérite de cette
inventionne consiste donc pas dans la nature du mouve-
ment obtenu, mais dans le groupement et la disposition
simple des organes employés pour l'obtenir, disposition
qui, dans certains cas déterminés, pourra présenter des
avantages sérieux sur celles qui dérivent du parallélo-
gramme de Watt. Nous citerons enfin pour terminer
quelques applications industriellesimportantesde systèmes
articulés.

Pantograplie. Le pantographe (fig. 13) se compose de
deux règles articuléesen un point 0. Aux points M et N

sont articulées deux autres règles, telles que OM = ON=
MP = PN. Quel que soit l'angle en 0 ces quatre lignes

formeront un losange; R étant le pivot autour duquel
tournele système; T un traçoir assujettià suivreles con-
tours du dessin; le point S où se trouve placé un crayon
tracera des figures semblables à la première. Nous
pouvons citer aussi, comme applications industrielles, les
scies et les presses articulées.

Scie articulée. La scie articulée a tous les avantages

de ia scie ordinairesans en avoir les graves et nombreux
inconvénients. La figure fait comprendre sa disposition
(fig. -14). Se repliant sur elle-même, elle devient un outil

facile à-transporter, n'offrant aucun danger, occupant peu
d'espace, pouvant se suspendre. La lame renfermée entre
les bras et le sommier est complètement à l'abri de l'hu>



midité. Ouverte, la tige métallique qui en règle là tension
n'est pas,«ommeta corde, exposée à se tendre et se dé-
tendre aux moindres variations atmosphériques. Elle se
monteet démonte facilement, plus commodeet plus solide
que la scie ordinaire.<– Pourl'ouvrir, on desserrel'écrou,
on séparele sommier des bras, puisen retire la tringle et
relève les bras de la scie. Après avoir placé le sommier
entre les deux bras parallèlement à la lame, en l'y enga-
geant à l'aide des petits tenons métalliques qu'il porte à
ses extrémités,on passe la boucle de la tringleau sommet
du bras qui porteun tenon, puis on fait glisserla rondelle
sous l'écrou, et l'on place la partie opposée de la tringle
dans la rainure ménagée sur l'autre bras; on termine en
serrant l'écrou jusqu'à tension voulue. Pourla fermer,
après avoir retiré la tringle et le sommier, on rabat les
bras sur le dos de la lame. La denture est ensuite engagée
dansle sommier sans l'approcher tout à fait, puis on res-
serre le tout jusqu'à ce que la tringle ait complètement
disparu et l'écrou est ensuite légèrement serré pour que
le tout soit maintenuensemble.

Presse articulée. Cette presse est mise en mouvement
au moyen d'une vis horizontale, inversement filetée des
deux bouts, traversant les deux angles opposés d'un paral-
lélogramme vertical articulé, dont les bras peuvent prendre
toutes les positions, depuis le parallélisme horizontaljus-
qu'au parallélisme vertical (fig. 15). Aux deux angles du
parallélogramme sont attachés deux plateauxhorizontaux;
celui de dessus fixé aux colonnes de la presse et faisant
sommier, celui de dessous mobile et exerçantla pression.
Entre les deux, une pièce rigide verticale,glissant à cou-
lissedans le plateau supérieur, maintient le plateau infé-
rieur horizontal à tous les moments de la course» Ces

presses ont plusieurs avantages ls Elles sont très faciles
à installer; 2° leurs organes mécaniquesprésentent une
grande résistance; 3° la pression rapide au commence-
ment, grâce à la grande vitesse initiale, est complèteà la
fin parce qu'une force irrésistibleest développéedans les
derniers moments; 4° la construction et le fonctionne-
ment sont simples, le montageest facile, On peut les
établir depuis les dimensions les plus restreintes, usitées
dans les laboratoires,jusqu'aux dimensions pouvant per-
mettre d'atteindre des pressions de 200.000 kilogr. comme
celle représentéedans la figure. Paul Charpentier.

ARTICULÉS.1. Zoologie, Sous le nom d'Animaux
articulés, Cuvier réunissait, dans un même embranche-
ment les Annélides (divisées en Tubicoles, Dorsi-
brancheset Abranches), les Crustacés, les Arachnides
et les Insectes; ces derniers comprenant les douze ordres
suivants: nlyriopodes, Thysanoures, Parasites, Su-
ceurs, Coléoptères,Orthoptères, Hémiptères, Névrop-
tères, Hyménoptères, Lépidoptères, Rhipiptèrês et
Diptères. Actuellement, les Annélides font partie de
l'embranchementdes Vers, tandis que les Crustacés, les
Arachnides et les Insectes constituent, avec les Myrio-
podesélevés au rang de classe distincte,l'embranchement
des Arthropodes (V. ce mot). Ed. LEr.

II. Botanique. En botanique descriptive on appelle
articulé (articulatus)un organe qui présente des articles.
Tontes les parties de la plante peuvent être articulées, et
on trouve des plantes articulées en présentantdes articles
dans un quelconque de leurs organes, dans toutes les
divisions du règne végétal. Cependant les formes articu-.
lées, pour le corps- entier de la plante, sont plus fré-
quentes chez les Cryptogames cellulaires que chez les
autres végétaux. Il ne faut pas confondre avec les plantes
véritablement articulées, c.-à-d. formées de segments ou
articles placés bout à bout et susceptibles de se séparer,
d'autres fsrmes qui présententdes rétrécissementsde dis-
tance en distance simulant des articulations(V. ARTICLE,
Articulation). P. M,

ARTIGULUS.lo!; qui, èuis la géométrie du Pseudo-
Boèce, désigne tous les nombres entiers multiples de 10,
par opposition aux digiti, nombres de 1 à 9. Les autres

nombres étaient dits composés, les articuli et les digiti
étantconsidérés comme incomposés. Cette nomenclature a
subsisté pendanttout le moyen âge. T.

ARTIÉDA (Andrés Reï de), poète espagnol, né à Va-
lence vers 4860, mort en 1625.Après avoir fait de bonnes
études en philosophie et en droit, il-suivit la carrière des
armeset fut capitaine d'infanterie dans l'arméedu due de
Parme ensuiteil occupa, à Barcelone, une chaire de ma-
thématiques et astronomie il avait pris le nom académi-
que d'Artemidoro.Artiédaétait loué par Cervantèscomme
un poète célèbre dès 1584; en 1399, il publia à Valence
un rame assez lourd los Amantes de Teruél dont le
sujet est emprunté à une légende populaire. II composa
aussi des sonnets qui sont au nombre des meilleurs de la
langue castillane, des satires d'un style familier et des
épîtres philosophiques. Ces diverses compositions ont été
réunies en un volume paru à Saragosse:Discursos, Epis-
tolas y Epigramas de Artentidoro, in-4, 1605. Une des
pièces les plus curieusesde ce recueil est celle où Arliéda
tourne en ridicule le style et les pensées de Lope de Vega
et des auteurs dramatiquesde son école. E. CAT.

'ARTIFICES. I. ART militaire. On comprend sous la
dénomination d'artifices les différentes préparationspyro-
techniques nécessaires pour la communicationdu feu lales
artificesde mise de feu, capsules, mècheà canon, à étou-
pille, étoupilles, lances à feu, fusées pour projectiles creux;
2° les artifices incendiaires, roche à feu, fascines gou-
dronnées 3° les artifices d'éclairage, flambeaux, tour-
teaux, balles à feu; 4° les artifices de signaux, fusées
volantes, étoiles, pluie d'or, serpenteaux, pétards, mar-
rons, saucissons.

La fabricationdes pièces d'artificesprésentantdes dan-

gers d'explosion, on doit employer de grandesprécautions.
Elle doit se faire dans des bâtimentsspéciaux ou salles
d'artifices isolés les uns des autres et formés de con-
structionslégères, de façon à ne pas offrir un trop grande
résistance en cas d'explosion. Les fourneaux ne doivent
jamais être placés dans les salles oii l'on manipule la
poudre.

Daps le civil, les ateliers d'artifices sont placés dans la
première classe des établissements dangereux;ils sont sou-
mis à des prescriptions administratives édictées par des
décrets et ordonnances. On ne doit y confectionner que
des artifices de réjouiseance.

On appelle artificier tout ouvrier qui travaille aux arti-
fices de guerre ou de réjiuissance. On a donné, dans l'ar-
tillerie, le grade d'artificier à un certain nombre de
canonniers; ils sont chargés spécialement dans les batte-
ries de la manipulation dos munitions; sur le champ de
bataille, on les emploiespécialement à la distribution des
munitions. Dans chaque batterie est également un maré-
chal des logis, sous-chefartificier, qui est chargé de
l'instruction et de la surveillance des artificiers de la bat-
terie il remplit en même temps les fonctions de garde-
parc, Enfin, la loi des cadres de 1875 a créé, dans chaque
régiment, un emploi de chef artificier,ayant le grade de
maréchal des logis chef.

II existe aussi des compagnies d'artificiers.Elles sont au
nombre de trois, une pourL'Écolede pyrotechnie,à Bourges;
l'autre pour la poudrerie du Bouchet, la seule poudrerie lais-
sée à l'artillerie de terre la troisième à Versailles, près
de la commissioncentrale de réceptiondes poudres.

1° Artifices de signaux. Les anciens correspondaient
aumoyende signauxde feu bûchers, torches,etc. Voyons
comment opèrent les pyrotechniciens modernes Une fusée
de signal ou volante se composed'unecartouche,un pot
et une baguette. Le cartouche est un cylindre de carton
chargé d'une composition fusante, dont la combustion
doit donner au signal l'impulsion propre à en déterminer
le départ. Le pot consiste en un autre cylindre en carton
empli d'artificesde garniture, qui constituent les signaux
à donner.Le potse coiffed'un cône, dit chapiteau,destiné
à assurer la propulsion du projectile dansl'air. La baguette,



fixée le long de la cartouche, a pour objet d'assurer la
bonnedirection du système,lors du mouvement qui lui est
imprimé.

Le jeu de l'appareil est facile à comprendre.Le cylindre,
empli d'une composition fusante, est évidésuivant son axe
en forme de cône très allongé,ouvert à sa base. C'estdans
ce forage conique, appelé âme, que s'opère la combustion.
Les gaz qui en proviennentse dégagent par le bas, mais
exercent en même temps, sur le haut de l'âme, une pres-
sion qui détermine l'ascensionde la fusée. En fin de com-
bustion, la composition fusanteenflammeune petitecharge
de poudre appelée chasse. Cette chasse projette en faisant
explosion, et en les allumant, les artifices de garniture
enfermés dans le pot.

La composition fusanteest formée de salpêtre, soufre et
charbon. L'amorçage s'effectue au moyen d'un brin de
mèche à étoupilles dont on introduit quelques centimè-
tres dans l'âme. La chasse est formée d'un mélange de
pulvérin et de charbon.Les artifices de garniture se dis-
posent dans le pot, l'amorce en bas. Les plus commu-
nément employés sont les étoiles, la pluie d'or, les ser-
penteaux, les marrons, les saucissons, les marrons
ou saucissons luisants, les flammes, les lances à para-
chute. Les étoiles blanches comportentune composition
formée de salpêtre, soufre, pulvérin, antimoine. On pul-
vérise et tamise ces matières, puis on les humecte d'un
liquide formé d'eau pure, d'eau-de-vie et de gomme
arabique. On moule la pâte en étoiles cubiques. On
obtient aussi des étoiles de couleur

l~L7.a_ ..1- nn __m..Chlorate de potasse. 20 parties.
Vertes. Nitrate de baryte. 120

Protochlrurede mercure 39
Chlorate de potasse. 48

Jaune clair. Oxalate de soude. 12
Jauneclair. Sulmre de cuivre 24

Gommelaque. 12
Les étoiles détonantes consistent en cartouches de

carton contenantenviron 2 gram.5 de poudre à fusil, au-
dessus de laquelle on a tassé de la pâte d'étoiles. La
pluie d'or est une garniture formée de petits cubes de
10 millim. de côtés, découpés dans une composition
formée de pulvérin, de salpêtre, de soufre, d'oxyde de
zinc, de gomme arabique et de noir d'Allemagne. Les
marrons sont simplement des cubes en carton emplis de
poudre. Une fusée à dynamite a pour garniture une
cartouche de dynamite de 100 gram., destinée à faire
explosion en l'air, et dontla détonations'entend à grande
distance. C'est un excellent signal acoustique. La dynamite
est amorcée par un détonateur, on capsule de fulminate
de mercure, armée d'un bout de cordeau Bickford
(V. plus loin).

Toute fusée de signal se tire sur un piquet de 2 m. à
2m50, planté dans le sol. Ledit piquet est muni en haut
d'une petite fourchette horizontaleen fer, et à 0m7S en
contre-bas d'une lunette. On engage la baguette dans la
lunette et la fourche. Pour lancer la fusée, il n'y a qu'à
allumer la mèche à étoupilles. Les fanaux, signaux
à grande distance, sont des compositions analogues aux
précédentes et auxquelles on ajoute des substancesallon-
geant la durée de la combustion, telles que le soufre, la
poix, la résine.

2° Artifices d'éclairage. Lestorches ou flambeaux se
composent d'un certain nombre de brins de fil mal tordu
dont on plonge le faisceau dans un bain spécial formé de
cire jaune, poix, résine et suif. Par un temps sec et chaud,
les torches allumées durent deux heures au repos, une
heure et quart en marche. On obtientun bon éclairageen
les espaçant de 20 à 30 mètres. Un autre type de
flambeauconsisteen une cartouchede carton emplie d'une
composition formée de salpêtre, soufre, pulvérin et verre
pilé. Ce flambeau, qui brûle un quart d'heure, éclaire
très bien dans un rayon de ISO à 200 m.

Le tourteau goudronnéest une couronne faiteen vieille
mèche à canon trempée dans un bain de composition ana-
logue aux précédentes. La fascine goudronnée est
un petit fagot trempé dans la même composition que le
tourteau. Le tourteau brûle environ une heure la
fascine, une demi-heure par le temps calme. Les com-
positions Lamarre sont toutes formées d'un corps com-
bustible, glu de lin, d'un corps comburant, chlorate de
potasse, et de différents sels colorants. Un flambeau
Lamarre, blanc ou rouge, consiste en une enveloppe
cylindrique de tissu caoutchouté rempli de l'une des com-
positions ci-dessus. Les flambeaux Lamarre sont de deux
modèles, l'un brûle environ trente-cinq minutes, l'autre
un quart d'heure. Une balle à feu consiste en un
sac de treillis à peu près sphérique, renforcé intérieure-
ment d'une carcasse en tôle et rempli de composition
Lamarre blanche. On la projette à l'aide des mortiers.
La grenade éclairante consiste en une sphère de caout-
chouc vulcanisé, de 6 cenlim. de diamètre, chargée de
composition Lamarre blanche. On la jette soit à la main,
soit à la fronde. -La fusée éclairante se compose d'une
cartoucheen tôle renfermant la composition fusantefaite,
pour imprimer le mouvement, d'un pot cylindrique et
d'un chapiteau renfermant la charge et les étoiles de
composition Lamarre, et d'une baguette de direction.
Cette fusée éclaire un terrain jusqu'à 900 m. de distance.

Une flamme à parachute est un artifice de garniture
destiné à être jeté hors du pot en fin d'ascension,pour
descendrelentementen répandant une lumière vive.

3° Artifices de mise de feu. Mèche à canon.
Corde de chanvre préparée à l'effet de conserver le feu.
On la prépare en trempantpendantdix minutes de la corde
à torons peu serrés dans un bain bouillant formé d'une
partie d'acétate de plomb pour vingt parties d'eau.
Mèche à briquet. Corde de coton tressé, imprégnée
de chromate de plomb, Porte-feu Bickford. Cylindre
de papier qui brûle très régulièrementà la vitesse de
10 millim. par seconde. On l'obtient en trempant une
bande de papier brouillard dans un bain d'eau, salpêtre

l et acétate de plomb. On enroule ensuite la bande sur
elle-même en serrant les tours. Cordeau Bickford. Il

i est formé d'un système de deux enveloppes en fil de
coton goudronné, à l'intérieur duquel passe un petit canal
de 0mQ03 de diamètre empli de poudre fine. Ce cordeau

) brûle lentementet régulièrement d'un mètre en quatre-
i vingt-dix secondes. Mèche à étoupilles. Elle se com-
i pose de plusieurs brins de coton imbibés d'eau-de-vie
> gommée. Elle est ensuite recouverte d'un mélange pyro-
î phore de pulvérin et d'eau-de-vie gommée. A l'air libre,
s elle brûle à la vitesse de 0m06S par seconde. Cor-
l deau porte-feu ou fusée instantanée. C'est une sorte

de Bickford à enveloppe de caoutchouc ou d'étain et
i chargé de fulmi-coton modifié. Saucisson. Le saucis-
t son est une gaine de toile de 0m15 à O^S de diamètre,
i emplie de poudre. L'une de ses extrémités est noyée dans
i la charge, et l'on met le feu à l'autre. -Le détonateur
i ou capsule de fulminate consiste en un tube de cuivre
i embouti, chargé de fulminate de mercure pur. La charge

est maintenue en place par un petit chapeau en laiton
percé à son centre. Une goutte de vernis, déposée sur

i l'ouverture centrale, garantit le fulminate de 1 humidité.
L'étoupille fulminante, en usage en France pour

i mettre le feu à la charge des bouches à feu, se compose
t de diverses parties, savoir un grand tube, un petit tube,
s une rondelle, un rugueux. Le tube extérieur en cuivre

rouge, grand tube, est terminé à la partie supérieure
s par quatre oreillesrabattues formant tète, et fermé inté-
t rieurement par un tampon de bois percé d'un petit trou
) suivant l'axe. Le tube intérieur, dit petit tube, est égale*
i ment en cuivre rouge embouti. Il contient la composition

fulminante formée d'un tiers de chlorate de potasse et
) de deux tiers de sulfure d'antimoine. Cette compo-

sition, qui occupe le tiers de la longueur du petit tube,

x



est elle-mêmepercée suivant l'axe, pour livrer passage au
-rugueux. Une rondelle de caoutchouc, interposée entre
la partie supérieure du petit tube et le tampon de
bois, sert à compléter la fermeture. Le rugueux est en
fil de laiton aplati à l'une de ses extrémités, taillé en
queue d'arondedentelée, et terminé par une partie de peu
de largeur recourbée en crochet. Le fil de laiton est passé
dans le trou de la composition du petit tube, par le côté
libre, et le crochet est assujetti sur l'extrémitédudit petit
tube. Le fil est ensuite passé dans la rondelle de caout-
chouc, dans le grand tube, dans le tampon de bois, et
poussé à fond, de manière que la rondelle de caoutchouc
soit pressée entre la face inférieuredu tampon et la tran-
che supérieure de la composition contenue dans le petit
tube. Le fil de laiton est alors tordu sur lui-même de
manière à former une boule, puis replié sur le grandtube.
On emplit de poudre fine bien tassée le vide intérieur du
dit grand tube,et on en bouche l'extrémité inférieure avec
un mélange de cire et de poix blanche. A la partie supé-
rieure, on complète leur fermeture par le moyen d'une
goutte de ce mélange. Pour mettre le feu à la charge de
la bouche à feu, on se sert d'un cordon tire-feu terminé
par un crochet. Le crochet s'engage dans la boucle qui
termine le fil de laiton du rugueux. Aun coup sec donné
par le servant qui tient le tire-feu, le rugueuxpasse dans
la composition fulminante et y met le feu. Celle-ci en-
flamme la poudre qui est au bas du tube, et par suite la
poudre de la charge.

Mentionnons enfin, pour mémoire, les procédés électri-
ques de mise de feu. Le matériel des parcs comprend des
piles et des amorces spéciales dont il n'est point difficile
de se représenter le jeu.

4° Artifices incendiaires.Les anciens se servaient de
brandons de pin, de sapin, de grenades chargées de
matièresinflammables, de pots à feu et de boulets rouges.
Le fameux fett grégeois était, dit-on, un mélange de sal-
pêtre, soufre et naphte, bitume très léger et très inflam-
mable. Les artifices incendiaires les plus pratiques sont
aujourd'hui les obus qu'on peut charger d'une compo-
sition incendiaire quelconque, ou simplement les obus en
service.

II. Technologie.-Feux d'artifice. Les feux d'artifice
sont des préparations combustibles variées, destinées à
s'enflammer à l'air pour donner lieu, par certaines combi-
naisonsde feux et de couleurs^ à la production d'effets lumi-

neux et pittoresques.L'effet généraldépendra de la disposi-
tionparticulièredes éléments qui les constituent;c'est dans
cet arrangementque se manifeste le goût de l'artificier, car
il n'existe pas de règle fixe à cet égard. Dès les premiers
siècles de l'ère chrétienne les feux d'artifice étaient en
usage en Chine et chez quelques autres peuples de l'Asie
ces préparationsfurent également connues des Romains
qui les employaient au iv6 siècle; toutefois, la pyrotechnie
ou l'art de composer les feux fut longtemps ignorée dit
vulgaire,et c'est surtout depuis un petit nombre d'années
que les compositions pyrotechniques se sont répandueset
vulgarisées, et qu'elles ont atteint un grand degré de per-
fection, grâce aux recherchesdes chimistes'et au bon goût
des artificiers.Les diverses pièces qui composent les feux
d'artificesont fournies par la combinaison d'artificesélé-
mentaires constitués en général par des cartouches en
papier ou en carton, remplies d'un mélange combustible
convenable; on peut classer les différentes compositions
en compositions rayonnantes, lorsquela combustion a
lieu avec dégagomentde nombreuses étincelles composi-
tionsfusantes lorsque le dégagement du gaz est assez vif
pour que la réaction produise un mouvement; composi-
tions colorées, lorsque la flamme possède une couleur
particulière,etc. Les mélanges sont constitués en général
par les composés de la poudre additionnésde substances
communiquant des propriétés spéciales, ou tout au moins
par des mélanges de corps comburants et combustibles per-
mettant à la composition de irûler sans le concours de

l'oxygènede l'air et donnant lieu à des effets lumineux
d'une grande intensité. Les feux peuvent d'autre part être
fixes ou mobiles. Feux fixes; les feux fixes principaux
sont les lances de décoration,constituées par des tubes de
papier remplis d'une composition brûlant avec une flamme
coloréeou non; celles qui brûlent le plus vivement doivent
être les plus longues, elles sont chargées à la main sans
aucun moule avec des baguettesde différentes longueurs et
sont armées d'une mèche; ces lances forment les figures
de grandes décorations elles sont fixées avec des pointes
sur les charpentesen bois représentant des figures,palais,
temples, etc.; la communication entre les diverses lances
s'établit à l'aide d'étoupilles. Voici quelques compositions
de mélanges pour lances

Les pétards sont des cartouches remplies de poudre
ordinaire, et étranglées après compression plus ou moins
forte. Lesmarrons sont des boites carrées ou rondes,
de carton ou de parchemin, remplies de poudre à canon
en grains, et liées tout autour avec du fil retors. Les
gerbesse composentd'un mélange rayonnantenfermé dans
une cartouche. Les flammes de Bengale, qui produi-
sent un bel effet théâtral, ont la composition suivante

Feux mobiles. Ils comprennent: les chandelles romai-
nes, constituées par des tubes chargés alternativementde
composition rayonnante et d'étoiles très brillantes proje-
tées par une petite charge de poudre. Les fuséesvolantes
qui s'élèvent dans l'air avec une grande rapidité, sont
l'une des pièces les plus communes des feux d'artifice
lorsqu'elles sont employées avec profusion, elles forment
ces riches bouquets qui terminent les fêtes publiques ces
artifices sont formés par de solides cartouches en carton

si si bS-b| sg
g§ s

gj_ g_| g_£ E| Si E|e_'>Salpêtre S 12S 7 10 13 »Soufre 2 6 S 4 » 2
Sulfure d'antimoine 1 » » » 10 »
Azotate de baryte. » » 36 » » »Bicarbonate desoude. » 62 » » » »
Poudre de'zinc. » » 63 » » »Azotate de stron-tiane. » » » 9 » 18
Antimoine métalli-que. » » » 10 » »
Chlorate de potasse » » » » » 42
Oxychlorurede cui-vre. » » » » » 4Calomel. » » » » 3

x~ )(.~
g S gëg~ggg~ aw°~x5Sa

w

= ~.< > ~o- Ss
Salpétre. 16 » » » » »Soufre. 4 » » » 1 28Pulvérin. 3 » » » » »Chlorate de potasse » S 28 26 26 42
Oxalate de soude.. 2 » » »Gommelaque. » 1 10 5 » »
Azotate de baryte. » » 35 » » »
Oxychlorure decui-vre. » » 1 » 14 4
Chlorure de plomb. » » 10 » » »
Sulfate destrontiane » » » 24 »Azotate de stron-tiane. » » » » » 18Calomel. x » » » 3



chargées d'une composition fusanteassez vive, la combus-
tion progressive du mélange donne lieu à un dégagement
de gaz qui s'échappeavecvitesse par la partie inférieure
munie d'une ouverture convenable;la résistanceopposée
par l'air au dégagement du gaz communique par réaction
à la fusée un mouvement très rapide dont l'ascension est
guidée au moyen d'une baguette de longueur de 18 à 20
fois plus grande que celle de la cartouche et dont le dia-
mètre doit aller en diminuant. La fusée porte à sa partie
supérieure une garniture qui peut être composée de divers
artifices, le plus souvent d'étoiles colorées, petits solides
cubiques ou ronds, auxquels le feu se communiquelorsque
la composition fusante a fini de brûler. La composition le
plus souvent employéepour le chargementdes fusées sim-
ples est la suivante:

On fait usage, surtout dans les théâtres, de flammes à
l'alcool, qui ont les compositions suivantes flammes
jaunes alcool 1, sel marin 3 flammes rouges: alcool 1,
chlorure de strontiane 1 flammes vertes: alcool 1, azo-
tate de cuivre, 3.

On applique depuis quinze ans le picrate d'ammoniaque
mélange à divers sels, pour obtenir des feux colorés qui
ont l'avantage dans les théâtres de ne pas donner, par
leur combustion,naissance à des gaï irritants les feux
jaunes se composent de picrate d'ammoniaque 30, picrate
de fer 50 les feux verts de picrate d'ammoniaque 48,
azotate de baryte 52; les feuxrouges de picrate d'ammo-
niaque 54, azotate de strontiane46.

Nous n'entreronspas dans plus de détails sur la fabri-
cation des divers artifices, ni sur les combinaisons qui
permettent d'obtenir tels ou tels effets, tout le monde
sait à quel degré de perfection cet art a été poussé.

L. Knab.
ARTIFICIERS. On désigne sous ce nom ceux qui fabri-

quent et qui vendent des pièces d'artifice. Sous l'ancien
régime, les artificiers n'étaient pas réunis en corps de
jurande leur profession était libre. Ils établissaient
leurs ateliers là où bon leur semblait et nul arrêté de
police n'entravaitleur liberté. Ils jouissaientmême d'un
privilège, que ne partageaient pas tousceux qui vendaient
de la poudre, celui d'avoir en leur possession et de vendre
toutes sortes de poudrespour armes à feu et pièces d'arti-
fice, sans être obligés de demanderdes commissions au
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Les différentes étoiles colorées ont pour composition
étoiles blanches: salpêtre 96, soufre 18, antimoine pul-
vérisé 25, réalgar 12, gomme laque 3; étoiles jaunes
chlorate de potasse12,oxalatede soude8, gomme laque 3;
étoiles vertes chlorate de baryte 6, chlorure de mer-
cure 5, gomme laque 1 étoiles rouges soufre 2, chlo-
rate ae potasse5, azotate de strontiane6,noir de fumée1;

Salpêtre. 46,S10
Soufre 11,637
Pulvérin a3,ag5
Charbon de bois dur 18,608

éloiles bleues soufre 4, chloratede potasse11, oxychlo-
rure de cuivre 8; étoiles violettes: chlorate de potasse
42, soufre 28, azotate de strontiane 18, oxychlorurede
cuivre 4, calomel 5.

Les bombes. qu'on lance avec un mortier, éclatent
en l'air en lançant divers artifices, le plus souvent des
étoiles colorées. Les soleils sont des roues mobiles
autour d'un axe horizontal, sur la circonférence desquelles
on fixe des cartouches de différents diamètres chargéesde
compositions fusantes et communiquant entre elles par des
conduits, en sorte qu'elles s'allument l'une après l'autre
et donnent par le dégagement des gaz un mouvement de
rotation à l'ensemble. Les girandoles, les caprices, le-
spirales et quelques autres pièces ont une rotation horit
zontale. Les artificiers peuvent diversifier grandemens
leurs effets par la couleur et l'arrangementde leurs jets
de feu et donner au besoin les mouvements à l'aide de
mécanismes spéciaux. Une substance très employée sur
les théâtres, principalement pour représenter les éclairs et
les torches de feu, est le lycopode qui, répandu dans l'air
et au contact d'une bougie, brûle avec une couleur rose et
une flamme magnifique. L'effet des compositions rayon-
nantes dont nous avons parlé est obtenu au moyen de
charbon de bois dur en poudre, de limaille de fonte, de
fer, d'acier, de zinc, d'antimoine.Nous donnons les com-
positions trouvées par les anciennesécoles de pyrotechnie
de Metz et de Toulon et qui sont très usitées

grand-maitreet capitainegénéral de l'artillerie de France.
Mais, à l'occasion d'un incendie qui éclata chez un arti-
ficier de la rue Saint-Antoine en 1705, le Parlement
crut devoir intervenir et restreindrela liberté dont jouis-
saient les artificiers, les quincailliers et les merciers qui
employaient ou vendaient de la poudre. Par un arrêt,
rendu le 15 mai 1706, sur l'avis des officiers du Châtelet,
il décida que tous les artificiers et marchands de poadres
établis aux alentoursdes marchés,des écoles, des collèges,
des églises du palais et autres tribunaux des maisons
royales et des hôtels des princes, etc., et dans les quar-
tiers du centre devaient transporter leurs ateliers, bouti-
ques ou échoppes hors des quartiersou endroits prohibés.
En outre, l'arrêt portait que nul marchandde poudre ou
artificierne pourrait plus s'établir en un lieu quelconque
sans en avoir obtenu l'autorisation du lieutenant générai
de la police, sous peine d'une amende de 500 livres. Une
autre amende de 3,000 livres et la fermeture pendanttrois
ans de la boutique louée étaientprononcés contretout pro-
priétaire, principal locataireou engagiste,qui loueraitdans
l'intérieurde la ville son immeuble à un artificier ou bien
à un marchand de poudres. Un autre arrêt, rendu le
30 avril 1729, statua que ces industriels et commerçants
ne pourraient plus s'établir dans la ville mais dans des
maisons isolées des faubourgs, et après en avoir obtenu
l'autorisation du lieutenantgénéral de la police. Le même
arrêt défendaitaux artificiers d'essayer les artifices dans
les environs de la ville et dans les promenades publiques.
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Un troisième arrêt daté du 14 août 1731, ordonna aux
artificiers qui habitent dans les faubourgs de la ville
d'avoir à déguerpir dans un délai de six mois et leur fit
défense de s établir dans la ville et les faubourgsde Paris.
Il porte enoutre que leurs maisons seront isolées de toute
autre construction, vues et visitées par les commissaires

sous peine de 500 livres d'amende et la saisie de leurs
marchandises, et prononce les peines édictées plus haut

contre les propriétaires engagistes ou principaux loca-
taires qui loueraient des maisons situées dans la ville ou
dans les faubourgs à des marchandsou artificiers faisant
trafic ou usage de poudre à canon ou autres.

Aujourd'huiles ateliers d'artificierssont, en vertu de la
loi du 14 janv. 1815 considérés comme des établisse-
ments dangereuxdont la formationne peutavoir lieu sans
une permission de l'autorité locale, qui indique au besoin
le lieu où ces atelierspeuvent être élevéset la distancequi
doit les séparer des autres édifices. Ils doivent nécessaire-
ment être isolés des habitationsparticulières.En outre de
cela, les artificiers sont astreints, par la circulaire de police
du 7 juin 1856, à certaines obligations concernant la par-
tie technique de leur profession,afin d'atténuer autant que
possible le danger qui résulte de la consommationqui en
est faite. Ainsi, les artificiers sont tenus de n'employer,
« pour la direction des fusées, que des baguettes faites
avec des brins de bois très légers, tels que sureau, saule,
osier, etc. » n'ayantpas« plus de 18 millim. de diamètre

au gros bout ». Les grosses fusées, tirées isolément dans
les fêtes publiques, ne peuventavoir de baguetteet doivent
être dirigées par des ailettes en carton ou par tout autre
moyen analogue ». Leurs mortiers doivent être en fonte

ou bien être entourés d'une caisse de bois ils sont tenus
d'avertir l'autorité locale trois jours avant la fête publique
dans laquelle ils doivent diriger ou faire diriger le feu
d'artifice. En revanche, les artificiers ont-seuls le droitde
vendreet débiter des pièces quelconques d'artifice,« même
de la plus petite dimension »; seulement, ils sont tenus
d'inscrire sur un registre, à ce destiné (que le maire, dans
les communes rurales et le commissaire de police, à Paris,
doivent coter et parapher), les nom, prénoms, qualité et
domiciledùmentjustifiés de tous ceux auxquels ils vendent
des pièces d'artifice. AdhémardLeçler.

ARTIGAS (don Jose), fondateur de la république de
l'Uruguay (Banda orientale), né à Montevideo en 1746,
mort à Assomption (Paraguay) en 1826. II se souleva

en 1811 avec son frère Manoel, contre les autorités espa-
gnolesde Montevideo. La junte de Buenos-Aires envoie le
général Rondeau pour le soutenir, et Artigas gagne les vic-
toires de San-José (26 mars), et de las Piedras (18 mai),
et bloque les troupes espagnoles du côté de la terre. Le
siège dura deux ans avec des vicissitudes diverses; mais
en 1813, Artigas refuse de reconnaître le congrès consti-
tuant de Buenôs-Aires et revendique pour la république
orientale une complèteindépendance. Lorsqu'enfin le défen-
seur de MontevideoVigodet dut capituler après vingt-deux
mois de siège, Artigas réclama la ville et entra en lutte
ouverte avec Buenos-Aires. Santa-Fé et Entre-Riospren-
nent son parti (juin 1814), il chasse les Argentins des
régions septentrionales,s'emparede Santa-Fé et oblige le
gouvernement de Buenos-Airesà reconnaltrel'autonomiedes
provinces (avr. 1816). Le congrès de Tucuman ayant
proclamé des principes centralistes et donné à Puyredon
une sorte de dictature,Artigasprendde nouveau les armes
il a à lutter à la fois contre les Argentins et contre les
Portugais du Brésil. Chassé de la Bandeorientale, il se
retire dans la province de Corrientes et fait uneguerre ter-
rible aux Portugais (1818). R dévaste les missions, mais
le 22 janv. 1820 il est battuau combat décisif d'el Pasodel
Catalan. Il est obligé de se réfugier d'abord dans l'Entre-
Rios chezson allié le fédéralisteRamirez.Celui-ci, fatigué
de ses exigences, le chasse de sa province. Artigas n'a
d'autre ressourceque de demanderasile au dictateur du
Paraguay,Francia il fut interné à Curugati où il resta.

prisonnierde son terrible hôte. Il obtint, parait-il, la per-
mission de séjourner à Asuncion jusqu'à sa mort. H a
laissé la réputation d'un homme dur et cruel mais c'est

son énergie qui a développé à Montevideo les éléments
d'une nationalité indépendante.On peut se demanders'il
n'eût pas mieux valu pour l'Uruguayrester uni aux autres
provinces espagnoles de la Plata; mais aujourd'hui que
l'Etat orientalexiste, Artigas doit en être considéré comme
le Louis XI. L. Bougier.

"Bibl. Dr J.-A.BERRA, Bosquejo historico de la Repu-
blicaoriental del Uruguay; Montevideo 3e édition, in-8,
1881. Bartolomê Mitbjs, Historia de Belgrandyy de
ta îndependeneia. argentins. Buenos-Aires, 1876,3 vol.
in-8.

ARTIGAT. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Pamiers,
cant. du Fossat; 1,023 hab.

ARTIGNOSC. Com. du dép. du Var, arr. de Brignolles,
cant. de Tavernes; 338 hab.

ARTIGNY (Antoine Gachet d'), littérateur français, né
le 29 mars 1704 à Vienne (Isère), mort dans la même
ville le 6 mai 1778. Maître de chant, puis chanoine de
l'égliseSaint-Maurice, il se confina peu à peu dans l'étude
de l'histoire littéraire et ne l'abandonnaque sur la fin de

sa vie pour celle de la numismatique.En 1739, il publia
chez Paupie, à la Haye, une Relation de ce qui s'est
passé dans une assemblée tenue au bM du Parnasse
pour la réforme des belles-lettres, ouvrage curieuxet
composéselon laméthodedes beauxespritsde ce temps;
cette satire des mauvais auteurs fut tirée, si l'on en
croyait l'auteur, au chiffre absolument invraisemblable de
16.G0O exemplaires, contrefaiteun peu partout et traduite

en hollandais,en anglais, en italien et en espagnol;elle a
été réimpriméedix ans plus tard, sans l'aveu de l'auteur,
sous le titre de Petit réservoir contenant une variété
de faits historiques et. critiques (la Haye, 1750, 5 vol.
in-12). D'Artignya protesté contre cet abus et reproduit
la Relation dans le t. VII de ses Nouveaux mémoires
d'histoire, de critique et de littérature (1749-1756,
7 vol. in-12) mais ce recueil, bien connu des érudits,
n'a pas échappé lui-même à l'accusationde plagiat, et il
parait démontré, en effet, que d'Artigny avait pu lar-
gement profiter des Mémoires pour servir à ^histoire
des poètes français de l'abbé Brun, doyen de Saint-
Agricol d'Avignon, mémoires restés inédits et déposés
aujourd'hui au musée Calvet d'Artigny a d'ailleurs

reconnu plusieurs des emprunts faits par lui à l'abbéBrun,
qui devait également beaucoup aux communications de
l'abbé Laurent-JosseLeclerc, directeur du séminaire de
Saint-Irénée à Lyon. Maurice Todrmeox.

Bibl. Ad. B.OCHAS, Biographiedu Dauphiné. L. Ber-
trand, Vie, écrits et correspondancelittérairede Laurent-
JosseLeolerQ (Paris, 1?78, in-8),

ARTIGUE.Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Saint-Gaudens, cant de Bagnères-d.e-Luchon;153
bab.

ARTIGUEDIEU-Gakahé. Corn. du dép. du Gers, arr.
et cant. deMirande; 193 hab.

ARTIGUELOUTAN. Com. du dép. des Bassos-Pvrénécs,

arr. et cant. de Pau; 646 hab.
ARTIGUELOUVE. Com. du dép. des Basses^Pyrénécs,

arr. de Pau, cant de Lescar; S61 hab,
ARTIGUEMY. Corn. du dép. des Hautes-Pyrénées,

arr. de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Lannejnezan; 20o
hab.

ARTIGUES. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,
cant. de Quérigut 324 hab.

ARTIGUES. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Limoux,
cant. d'Axat; 179 hab.

ARTIGUES. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bor-
deaux, cant. de Carbon-Blanc; 488 hab.

ARTIGUES (Les). Com. du dép. de la Gironde, arr.de
Libourne, cant. de Lussac; 750 hab.



ART1GU ES, Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
d'Argelès, cant. de Lourdes; 63 hab.

ARTILLERIE.I.Historique. L'artillerie comprend
les troupes (V. ARMES [Art. militaire]) pourvues d'armes
mobiles et non portatives; elle est chargée de la fabrica-
tion et de la construction de toutes les armes portatives,
non portatives et mobiles.

Le corps de l'artillerie existait en France, même avant
que l'usage de la poudre à canon et des bouches à feu s'y
fût répandu. On désignait alors sous le nom d'artillerie
toutes les anciennes machines et engins de guerre aux-
quels on avait recours au moyen âge pour l'attaque ou la
défense des châteaux et des villes fortes, et on appelait
artillers ou artilleurstous ceux qui étaient chargés, soit
de les construire, soit de les entretenir et les servir. Ces
artilleurs, hommes de métier beaucoup plus qu'hommes de
guerre, étaient, au même titre que les pionmers et autres
gens de pied, sous les ordres du grand maître des arha-
létriers. Quand l'artillerie d'une armée était considérable,
on nommait un maître de l'artillerie qui servait d'inter-
médiaireentre le grand maître des arbalétriers et les mai,
tres ouvriers. Il y avait,en outre, des maîtreset visiteurs
de l'artillerie permanents, pour la garde et l'entretien du
matériel. Il en est fait mention dès le xme siècle. Lors-
qu'un peu plus tard, les bouches à feu vinrent prendre
place dans les parcs de siège à côté des anciennes machines,
on conserva l'habitude de désigner le tout sous le nom
générique iï artillerie,et même, une fois les machinesdis-
parues, on n'en continua pas moins à désigner sous le nom
6! artilleurstous ceux qui étaient pourvus d'un office dans
l'artillerie.

Ier supprimale grand maître des arbalétriers,
donna au chef de l'artillerie le titre de grand-maltre et
capitaine général de l'artillerie, et répartit les provinces
qui faisaient alors partie du royaume de France en un
certain nombre de départements de l'artillerie. C'est de
cette époque (1346) que datent les premiersessais d'orga-
nisation du service de l'artillerie. En 1852, Henri II
créades chargesde capitaine des charrois de l'artillerie.
Ceux-ci, d'après les conditions stipulées dans des marchés
passés avec la couronne, devaient fournir des chevaux et
des charretiers pour traîner et conduire les équipages de
l'artillerieà la suite des armées. Le service des trans-
ports, qui, jusque-là, n'avait été fait que par réquisitions
et corvées, se trouvaainsi à peu près régulièrementassuré.
Quant au personnel de l'artillerie, il était composé d'un
grand nombre d'officiers (pourvus d'mi office), dont la
réunion constituait plutôt un corps d'ouvriers que de mi-
litaires. Ce fut Sully, sous Henri IV, puis Louis XHI, qui,
reconnaissantla nécessité de la coopération de l'artillerie
avec les autres troupes sur le champ debataille, établirent
une hiérarchie dans le personnel des officiers d'artillerie,
et assimilèrentpar degré leurs gradesavec ceux des autres
armes..

L'organisationcomplètement militaire du corps de l'ar-
tillerie s'est fait attendre jusqu'au règne de Louis XIV.
Le service des bouches à feu et celui des batteries fixes
établies sur le champ de bataille ou dans les sièges était fait
par les mattres canonniers, auxquels étaient adjoints leurs
aides ou valets, et des paysans réquisitionnés.C'était l'in-
fanterie qui avaitmission de garder les pièces et de les dé-
fendre. Le régimentdes fusiliers du roi, créé en 1671,fut
spécialement attaché à l'artillerie. Chargé de la défense,
puis du service des pièces, il n'en continua pas moins à
être commandé par des officiers d'infanterie, qui cher-
chaient le plus possible à s'affranchir de l'autorité des
officiers d'artillerie. En 1679, on crée 6 compagnies de
canonniers (service des canons dans la guerre de siège),
2 compagnies de bombardiers (service 'des mortiers), et
une compagnie de mineurs. La dernière seule était eom-
mandée par un officier du cors de l'artillerie. En 1684,
on forme avec une partie des compagnies de canonniers, et
celle des bombardiers, le régimentde Roval-bombardien

(service des gros canons de siège et des mortiers). Ce
régiment, comme celui des fusiliers,continuaità compter
dans l'infanterie. En 1693, Louis XIV attribue définitive-
ment le régiment des fusiliers au service exclusif de
l'artillerie dans les armées. Son nom est changé en celui
de Royal-artillerie. Une ordonnance de 1676 reconnut
enfin que le service des officiers et employés de l'artillerie
était purementmilitaire, qu'ils étaient exposés aux mêmes
dangers que les troupes combattantes,et leur accorda le
même droit que les officiers, sous-officiers et soldats de
l'infanterie et de la cavalerie à être admis à l'Hôtel des
Invalides. En résumé, au commencement du règne de
Louis XV, il existait comme troupes appartenant à l'artii-
lerie

1° Le Royal-artillerie(4 bataillons à 13 compagnies,
dont une d'ouvriers)

2° Le Royal-bombardiers (2 bataillons à 13 compa-
gnies)

30 4 compagnies de canonniers séparées
4° 4 compagnies de mineurs
S0 1 compagnie franche de canonniers des cOtes de

l'Océan.

Tous ces corps, créés successivement, manquaient
d'homogénéité ils ne comprenaient que des éléments
incomplets. Vallière, nommé directeur général de l'artil-
lerie, fut chargé de régler une organisation nouvelle qui
régularisât l'instruction du personnel, et permit à un
bataillon ou à une compagnie isolée de réunir tous les élé-
ments (bombardiers,mineurs, ouvriers,etc.) nécessaires à
son action efficace. Cette organisation,qui date du S fév.
1720, et fut modifiée en 1729, aboutit en somme aux ré-
sultats suivants tous les éléments divers furent versés
dans le Royal-artillerie, qui continuaà conserverson rang
dans l'infanterieet fut composé de S bataillons, indépen-
dants les uns des autres, i 8 compagnies (1 compagnie
de sapeurs, S de canonniers,et 2 de bombardiers). Les
cinq compagnies d'ouvriers et les cinq compagnies de
mineurs furent placées à la suite des bataillons. Celles de
mineursfurent toutes réunies à Verdun; celles d'ouvriers,
employées dans les arsenaux. Les S bataillons furent en-
voyés en garnison à, la Fère, Metz, Strasbourg, Grenoble
et Perpignan. Dans chacune de ces villes fut établie une
Ecole d'artilleriepour l'instruction des officiers et des
sous-officiers. L'Ecole de Perpignan fut, en 1737, trans-
férée à Besançon.

L'ordonnance du 8 dée. 1755 supprima la charge
de grand-maitre et capitainegénéral de l'artillerie, qui ne
relevait que du roi; elle le remplaçapar des inspecteurs
générauxrelevant du ministre. En outre, elle décida que
les bataillonsdu régimentRoyal-artillerie, les compagnies
de mineurs et d'ouvriers, les officiers du corps de l'artil-
lerie et les ingénieurs militaires ne feraient plus qu'un
seul et même corps, sous la dénomination de Corpsroyal
de l'artillerieet dugénie. La fusion de l'artillerie et du
géniene dura que trois ans (1738). En dehors des écoles
d'artillerie, uneécole spéciale, destinée à recevoir des élè-
vos se destinant à l'état d'officiers d'artillerie, avait été
créée à la Fère en 1736, Réservée uniquement aux offi-
ciers d'artillerie en 1738, elle fut transportée à Brienne
en 1766, En 1756, création d'un 6« bataillon, d'une 6e
compagnie de mineurs, et d'une tie compagnie d'ouvriers.
Les compagniesde sapeurset de mineurs sont successive.
ment détachéesde l'artillerie pourêtre rattachéesau génie,
et reclassées à J'artillerie. Les 6 bataillons d'artillerie
sont convertis en 6 brigades, Les compagnies de bombar-
diers et apprentiscanonniers de la marine, réunies sous
Choiseul, en 1761, au corps de l'artillerie de terre,
et divisées en trois brigades attachées aux ports de
Brest, Toulon et Rochefort, furent réduites à deux,
placées dans les deux premiers ports. La 3« brigado
fut dissoute. En 1765, elles cessèrent de compter au
corps de l'artillerie de terre, et rentrèrent sous l'au-



torité du ministre de la marine. En 1762, on avait
aussi créé une nouvelle brigade sous le nom de brigade
des colonies mais la France ayant perdu à cette époque
la majeure partie de ses colonies, cette brigade prit
rang à la suite des autres. Une école d'artillerie avait été
établie à Auxonne, pour la 6e brigade; une autre fut éta-
blie à Toul, puis à Douai.

En 1765, Gribeauval fut chargé, après la malheu-
reuse guerre de Sept ans, de reformer le matériel et
l'organisation de notre artillerie. Celle-ci avait été jus-
qu'alors calquée sur celle de l'infanterie. Il fallait des
dispositions plus conformes à la destination des unités
de l'arme, et assurant aux jeunes officiers un avance-
ment sans lequel ils arrivaient bientôt à se dégoûter
de leur métier. En 1765, une ordonnance du 13 août
supprima les brigades d'artillerie et les remplaça par
autant de régiments qui portèrentle nom de la ville où ils
se trouvaient au moment de leur organisation. Chacun de
ces régimentscomprenait 20 compagnies(14de canonniers,
2 de sapeurs, 4 de bombardiers).Les compagnies furent
groupées de façon à former 2 bataillonsde 2 brigadesà 4
compagnies, plus une brigade séparée (4 compagnies de
bombardiers). L'effectif des compagnies (70 hommes en
temps de guerre) avait été calculé de façon que chacune
d'elles pût assurer en temps de guerre le service d'une
division de 8 bouches à feu. La division était partagée
en 4 escouades. Les compagniesde mineurs, réduitesà 6,
formèrentun corps particulierdans l'artillerie. Celles d'ou-
vriers, dont le nombre fut porté à 9, restèrent détachées
dans les arsenaux. Indépendamment des officiers attachés
aux compagnies, un certain nombre étaient entretenus
dans les places ou établissements; faisant partie du corps
au même titre que les autres, ils pouvaient être renvoyés
aux régiments ou appelés aux armées pour être attachés
aux équipages de campagne. Après différentes péripéties
où l'organisationde Gribeauval fut successivement détruite
et rétablie, une ordonnance du 3 nov- 1776 consacra
définitivement les grandes réformes de ce véritable fonda-
teur de l'artillerie moderne. Gribeauval, en faveur duquel
on créa la charge de premier inspecteur général, centra-
lisa, sous les ordres du ministre, tout le service militaire
et technique de l'artillerie. n mourut en 1789. Jusqu'à la
Révolution, on n'apporta à l'organisationde 1776 que des
modifications de détail. En 1784. fut créé le Corps royal
de l'artilleriedemarine, composéd'unrégimentà 20 com-
pagnies, plus 2 compagnies d'ouvriers.

A la Révolution, la loi du 15 déc. 1790 .supprima le
poste de premier inspecteur général, laissé vacant par la
mort de Gribeauval, et ordonnala formation d'un comité
d'artillerie composé d'officiers généraux et supérieurs,
destinés à éclairer le ministre sur les questionsintéressant
le personnel et le matériel de l'arme. On pouvait alors
parvenir au grade d"officier par le passage dans une des
écoles d'artillerie ou l'école militaire de Paris, par la
place d'élève ou cadet à la suite d'une de ces écoles, ou
enfin par la troupe, qui ne conduisait qu'à des emplois
spéciaux. En 1790, il fut décidé qu'on pourrait devenir
»ffi :ier soit directement en sortant des rangs, soit en sor-
tant d'une école spéciale qui fut installée à Châlons-sur-
Marne, et commença à fonctionner en 1793. En 1791,
chaque régiment fut composé de 2 bataillons à 10 com-
pagnies. Puis les soldats durent être à la fois, dans ces
compagnies, canonniers,bombardiers et sapeurs. Ils reçu-
rent l'appellation unique de canonniers. Les compagnies
de sapeurs, ainsi supprimées, devaient, en 1794, être
reformées dans le corps du génie. Chaquerégimentprit un
numéro d'ordre. De même les compagnies cessèrent de
porter le nom de leur capitaine.

Le régiment du corps d'artillerie des colonies et les
3 compagnies d'ouvriers furent réunis, en 1792, à l'ar-
tillerie, qui comprit alors 8 régiments et 12 com-
pagnies d'ouvriers. C'est aussi de 1792 que date la
création de compagnies d'artillerie à cheval. L'appa-

rition sur les champs de bataille de cette artillerie
mobile, composée d'officiers et de soldats d'élite, excita
l'émulation et le zèle des compagnies à pied, fit faire à
l'artillerie de grandsprogrès dans les manœuvres, et accrut
beaucoup son importance dans les batailles. D'abord au
nombre de 2, puis de 9, de 11, 22 et 30, les compagnies
légères formèrent, en 1794, 9 nouveaux régiments à
9 compagnies chacun, dits régiments d'artillerie légère.
Malgré l'augmentationdu nombre des compagnies, lesrégi-
ments d'artillerie n'avaient pu suffire aux besoins sans
cesse croissants de pièces nouvelles. On revint donc, en
1793, aux pièces de bataillon, et chaque demi-brigado
d'infanterie comprit une compagnie de canonniersvolon-
taires destinés aux services de ces pièces, indépendante
des régimentsd'artillerie. On les supprima en 1798. La
loi de floréal an lit (7 mai 1795) conserve les 8 régi-
ments à pied et les 12 compagnies d'ouvriers, réduit à
8 le nombre des régiments à cheval, crée une neuvième
école à Toulouse, une dixième à Rennes, organise défini-
tivement le corps des pontonniers,et le rattache à l'artil-
lerie. C'est enfin à cette époque que le corps de l'artillerie
cesse de prendre rang parmi les régiments d'infanterie.
La décision du 16 brumaire (an VI) accorde à l'artillerie
le pas sur l'infanterie et la cavalerie. En 1795, l'École
polytechnique est créée. On l'utilise pour fournir à l'artil-
lerie et au génie des officiers d'élite. L'école de Châions
est conservée commeécole d'applicationpour les officiers-
élèves de l'artillerie.

Jusqu'alors tous les transports aux armées, y compris
ceux de l'artillerie,avaient été faits par des charretiers
embauchés au moment du besoin pour conduire les che-
vaux achetés et entretenus par l'Etat. On avait ainsi
renoncé au système de l'entreprise, qui avait donné de
mauvais résultats. Mais l'administration des transports
fut confiée à des personnesincapableset malhonnêtes, et
l'on dut abandonnerle système de la régie pour revenir
à l'entreprise. Bonaparteavait eu l'idée, en Egypte, d'or-
ganiser militairementles charretiers employés aux trans-
ports de l'armée. Devenu premier consul, il appliqua cette
organisation à tous les transports de l'artillerie, et un
arrêté des consuls du 13 nivôse an VIII (3 janv. 4800)
décida l'organisation militaire du train d'artillerie. Les
bataillons du train, au nombre de 38 d'abord, puis
réduits en 1801, à la paix, au nombre de 8, compre-
naient 5 compagnies chacun. Ces compagnies, dont les
officiers étaient subordonnés à ceux de l'artillerie, se
dédoublaient en temps de guerre. L'effectif d'une compa-
gnie était réglé de façon qu'elle pût atteler une division
de 8 bouches à feu. Lors d'un désarmement, les chevaux
appartenant à l'Etat devaient être, sauf ceux nécessaires

pour le service, confiés à des cultivateurs.
En 1800, l'organisationde l'artillerie fut de nouveau

modifiée les régimentsà cheval furent réduits à 6. Les
compagnies d'ouvriers furent portées à 15. Le nombre
des écoles d'artillerie fut fixé à 11, savoir: Douai, la Fère,
Metz, Strasbourg, Auxonne, Valence, Grenoble,Besançon,
Rennes, Toulouse, Turin. En outre, l'artillerie dela garde
des consuls comprenait une compagnie à cheval, un déta-
chement d'ouvriers, et une compagnie du train.

En 1803, on porta à 22 le nombre des compagnies de
chaque régiment à pied, et à 7 celui des compagniesdes
régimentsà cheval. On créa aussi une compagnie d'armu-
riers attachée aux parcs des armées. En 1802, l'école de
Châlons fut transportéeà Metz, et réunie à celle du génie
sous le nom d'école d'application de l'artillerie et du
génie. Les décrets de 1804 et 1806 règlent la composi-
tion de l'artillerie de la garde impériale. Une douzième
école fut établie à Mayence en 1807.

Les guerres continuelles de l'Empire et l'accroissement
constant de ses armées amenèrentde nombreuses créa-
tions. En résumé,à la fin de l'Empire, en 1814, le corps
de l'artillerie, y compris la garde impériale, avait sur
pied un total de' 273 compagnies à pied, plus 9 de



dépôt (un par régiment à pied, de la ligne) 55 compa-
gnies à cheval, plus 6 de dépôt (un par 2 régiments à
cheval, de la ligne) 207 compagnies du train d'artil-
lerie 32 compagnies de pontonniers; 19 compagnies
d'ouvriers; 6 compagnies d'armuriers. A ces troupes de
première ligue, il faut ajouter 19 compagnies de canon-
niers vétérans; 145 compagnies de canonniers garde-
côtes; 33 compagnies de canonniers sédentaires, plus les
4 régiments d'artillerie de marine passés à la guerre
en 1813, de même que 8 compagnies de canonniers
marins, et enfin l'artillerie des cohortes et de la garde
nationale.

Peu de jours après l'entrée de Louis XVIII dans
Paris, l'artillerie de la garde impériale fut suppri-
mée, et l'artillerie de la ligne comprit 8 régiments
à pied de 21 compagnies 4 régiments à cheval de
6 compagnies un bataillon de pontonniers de 8 com-
pagnies 12 compagniesd'ouvriers 8 escadronsdu train
à 4 compagnies. Le nombre des écoles devait être réduit
à 8. Après les Cent Jours, en 1815, l'artillerie fut
licenciée comme les autres corps de l'armée. Une ordon-
nance de 1815 régla sa composition, peu différente de
celle de 1814. En 1824, création de l'école de pyro-
technie, chargée de la confection des artifices, ainsi que
de l'instruction des artificiers de la troupe. La garde
royale, créée en 1815, comprenait une brigade d'ar-
tillerie, composée de un régiment à pied, un régiment
à cheval, un régiment du train, et une escouade d'ou-
vriers.

La place de premier inspecteur général avait été
supprimée en 1815, et le comité de l'artillerie, réor-
ganisé sous le nom de comité central, ne fut plus
composé que de 8 lieutenants généraux, inspecteurs de
l'artillerie, et présidé par le plus ancien. En 1820, le
comité central des inspecteurs généraux fut remplacé par
un comitéspécial consultatif siégeant en permanence et
composé de 3 lieutenants généraux et deux maréchaux de

camp, nommés chaque année par le roi. Le comité pure-
ment consultatif ne devait s'occuper que de l'examen et
de la discussion des projets qui lui avaient été soumis par
le ministre. Les différents établissements qui, depuis la
création du comité, y avaientété rattachés, en furent sépa-
rés, et furent réunis sous le nom de dépôt central. La
direction en fut donnée au général Valée, qui prit le titre
de directeur du dépôt central. Un certain nombre d'offi-
ciers furent appelés au dépôt central et chargés de l'étude
et des travaux préparatoiresnécessairespour éclairer les
discussions du comité. En 1822, fut créé un emploi d'in-
specteur général du service central du corps royal de
l'artillerie cette place fut donnée au général Valée, qui
eut sons ses ordres le dépôt central et reçut la présidence
du comité consultatif.

C'est sous la haute direction du général Valée que
le corps de l'artillerie a subi, en 1829, une nouvelle
transformation qui en a fait définitivement un corps
complètement distinct, comme organisation, de l'infan-
terie et de la cavalerie. Jusque-là, en effet, les com-
pagnies d'artillerie étaient assimilées, en temps de paix,
les unes à l'infanterie, les autres à la cavalerie, et res-
taient presque complètement étrangères au matériel
qu'elles devaient servir en temps de guerre. Au moment
d'entrer en campagne, il fallait réunir deux corps de
troupes complètement étrangers l'un à l'autre et chargés,
l'un, exclusivement du service des pièces, et l'autre, le
train, préposé uniquement à la conduite des pièces et de
leurs munitions. Ainsi composée, la division d'artillerie
manquait d'homogénéité et occasionnait des tiraillements
nuisibles au bien du service. Une pareille organisation
n'était plus en rapport avec les grands perfectionnements
que l'expériencedes dernières guerres avait permis d'ap-
porter au matériel de campagne, et n'aurait pas permis
de tirer de sa mobilité tous les avantages que l'on était en
droit d'en espérer. En conséquence, l'ordonnance du

5 août 1829 confondit les servants et les conducteurs de
pièces sous le nom générique commun de canonniers. Le
personnel affecté au service des pièces et celui chargé de
les conduire, sous les ordres des officiers d'artillerie, ne
forma plus qu'un seul tout appelé batterie. Une batterie
de campagne comprit6 pièces. On transforma les compa-
gnies à cheval et un certain nombre de compagnies à pied
en batteries montées à cheval ou à pied, qui furent pour-
vues d'attelages et de conducteurs.On conservaun certain
nombre de compagnies à pied pour le service dans les
sièges et les parcs, mais, par analogie, on les désigna
sous le nom de batteries à pied. Le nombre des régiments
fut fixé à 10, chacun comprenaut 3 batteries montées à
cheval et 13 à pied. Le train d'artillerie fut supprimé,
et on ne conserva que 6 escadrons dits du train des
parcs qui ne furent plus destinés qu'à atteler les
parcs de campagne, ainsi que les équipages de pont et
de siège. Le bataillon de pontonniers et les 12 compa-
gnies d'ouvriers furent conservées. La garde royale com-
prit de même un régiment fort de 3 batteries montées à
cheval, de 5 batteries montées à pied, plus un dépôt en
temps de guerre.

En 1830, à la suite de la Révolution, la place de pre-
mier inspecteurfut supprimée, le régiment d'artillerie de
fa garde fut licencié, et les éléments servirent en partie de
noyau pour la formation d'un onzième régiment. En 1831,
l'école d'artillerie d'Auxonne fut transférée à Besançon, et
en 1832, l'école de Valence fut remplacée par une autre
établie à Vincennes. En 1833, on transforma toutes les
batteries à pied en batteries montées au cas oii l'une
d'elles serait employée au service de siège ou de place,
on devait simplement réduire son effectif en chevaux
au nombre d'attelages nécessaires à ce service particu-
lier. Le nombre des régiments fut porté à 14 comprenant
chacun 12 batteries montées, dont 2 ou 3 à cheval. En
1838, on créa 6 batteries à pied, affectées au service
des côtes de l'Algérie. En 1840, on répartit dans les
régiments 32 nouvelles batteries montées. Le bataillon
de pontonniers prend le nom de régiment et reçoit le
n° 15. En 1848, 18 nouvelles batteries à pied sont
réparties entre les régiments de façon à les porter tous
à 16 batteries. Un décret du 28 mars 1852 assure aux
employés militaires de l'artillerie le bénéfice de la loi
du 19 mai 1834, sur l'état des officiers. Un décret de
février 1854 crée les gardiens de batterie, pour la garde
et la surveillance des batteries de côte, et du matériel des
forts. Un autre décretmodifia l'organisation de 1829, en
se basant sur la séparation des spécialités. Le train des
parcs fut versé dans l'artillerie. Les régimentsportés au
nombre de 17 furent ainsi répartis Les 5 premiers (régi-
ments à pied) ne comprirent que des batteries à pied. Le
régiment de pontonniers prit le n° 6. Les 7 régi-
ments suivantsne comprenaient que des batteriesmontées.
Enfin les 4 derniers se composaient chacun de 8 batteries
à cheval. La garde impériale comprenait un régimentà
cheval et un à pied. Les deux régiments furent réunis à
Versailles, où on installa une nouvelle école d'artillerie.

En 1855, fut créée une seconde compagnie d'armu-
riers, pour l'armée d'Orient. En 1860, après la guerre
d'Italie, nouvelles réformes. Le train d'artillerie est
reconstitué. La composition des régiments est modifiée:
Le régiment des pontonniers perd ses conducteurs. Le
nombre des régiments montés est porté de 7 à 10,
mais le nombre de leurs batteries est fixé à 10. On
crée des batteries de réserve dans les régiments à pied.
Les régiments à cheval conservent leurs 8 batteries,
et prennent les n03 17 à 20. Le régiment à pied de
la garde est transformé en un régiment monté à 8 bat-
teries, le régiment à cheval en perd deux. Le train
d'artillerie fut composé de 6 escadrons à 5 compagnies,
pouvant se dédoubler en temps de guerre. Ses 6 esca-
drons furent placés dans les mêmes garnisons que les
régiments à pied et celui de pontonniers. De nouvelles



écoles d'artillerie furent organisées à Bourges, Valence et
Auxonne

En 1864, fut créée une compagnie d'artificiers pour le
service de l'écolede pyrotechnie, 4 autres en 1866,pour
les 4 poudreriesmilitaires. En 4865, on avait supprimé
la seconde compagnie d'armuriers. L'organisation des
employés militaires fut aussi modifiée en 1866. Ils
furent tous réunis dans l'une des 4 catégories sui-
vantes gardes, contrôleurs, ouvriers d'Etat et gardiens
de batterie.

A la fin de l'année 186S, entre les deux guerres entre-
prises par la Prusse, l'une contre le Danemark, l'autre
contre l'Autriche, des considérationsfinancières forcèrent
le gouvernementà apporter quand même des réductions
dans l'armée, et dans l'artillerie en particulier. On sup-
prima 46 batteries ou compagnies du train. Enfin, en
mai 1867, on revint en partie aux principes de 1829,
en réunissant de nouveau dans un même régiment des
batteries montées et des batteries à pied. Seules les bat-
teries à cheval continuèrent à former des régiments spé-
ciaux. Les 1S premiers régiments montés comprenaient,
sur le pied de paix, 8 batteries montées et 4 nonmontées.
Le régiment de pontonniers (14 compagnies) prit le
n° 16. Les 4 régiments à cheval conservèrent leurs
numéros et leur ancienne composition.n y avait en outre
10 compagniesd'ouvriers, 6 compagnies d'artificiers, une
compagnie d'armuriers, et 2 régimentsdu train à 12 com-
pagnies chacun. Un décret du 1er juil. 1870 ordonne la-
création dans chaque régiment d'un cadre de dépôt. La
guerre était imminente.

On forma pendant la guerre plus de 460 nouvelles
batteries à la paix, les batteries existantes furent con-
servées provisoirement, et on reconstitua avec les hom-
mes rentrant de captivité les anciennes batteries. On
comptait, au mois de juil. 1871, près de 300 batteries,
réparties inégalement dans les régiments. Un décret du
20 avr. 1872 arrête l'organisation provisoire de l'artil-
lerie. Le nombre des régiments fut porté à 30, plus le
régiment de pontonniers. Chaque régimentdut être com-
posé de 12 batteries, dont 10 montées et 2 à cheval.

Enfin, par décret du 29 sept. 1873, furent créés, en
exécution de la loi du 24 juil. 1873 sur l'organisation
générale de l'armée, 8 nouveaux régiments destinés à
compléter le nombre de régimentsnécessaires pour former
les 19 brigades d'artillerie à 2 régiments chacune, qui
devaientêtre affectées aux 19 corps d'armée, en prenant
leur numéro. De nouvelles écoles durent être installées à
Tarbes, Orléans, Angoulême, Castres, Clermont-Ferrand,
le Mans, Poitiers, Châ!ons-sur-Marne, Vannes et Nîmes,
de façon que chaque brigade eut son école. La nouvelle
organisationde l'artillerie futarrêtéedéfinitivementcomme
cerle des autres corps, par la loi des cadres du 13 mars1875 et celle du 15 déc. de la même année portant modi-
fication à la première.

II. Organisation actuelle. L'organisation de (1873-75_, qui diffère assez peu de l'organisationactuelle, I
est la suivante: dans chaque brigade, le régiment qui (
porte le numéro le moins élevé, dit régiment divi- i
sio?inaire, parce qu'il est appelé à fournir l'artillerie ides divisions du corps d'armée, est formé de 3 bat- 1
teries à pied et de 10 batteries montées. Le deuxième i
régiment, dit régiment de corps, parce qu'il est destiné r
à fournir l'artillerie de corps d'armée, non affectée spé- c
cialementà une division d'infanterie, comprend également 1,
13 batteries 3 à cheval, 10 montées. Dans chacun de uu
ces régiments,un certain nombre de batteries sont dési- c
gnéespour se dédoubler en cas de mobilisation, et fournir ssoit de nouvelles batteries à pied, montées, ou de dépôt,
soit des sections de munitions, colonnes d'approvision- n
nement en munitions pour l'artillerie et l'infanterie; en ti
principe,chaque unité ne doit pas fournirplus d'une unité, li
Lerégimentdivisionnaire peut ainsi former,en cas de mo- d
bilisation, 2 nouvelles batteries à pied, 2 sections de nn

munitions d'infanterie, 2 sections de munitions d'artillerie,
2 batteries montées de dépôt. Le régiment de corps peut
fournir 3 batteries à pied, 1 section de parc de campa-
gne à pied, 3 sections de munitions d'artillerie, 2 batteries
montées de dépôt. A chaque régiment de corps sont
attachées2 compagnies du train, 1 au régiment divi-
sionnaire soit en tout 57 compagnies devant se dédou-
bler au moment de la mobilisation. Ce sont elles qui
attellent les équipages de ponts de corps d'armée. Le
nombre des régiments de pontonniers fut porté à 2 en
1878 l'un à Avignon, l'autre à Angers. On conserve
les 10 compagnies d'ouvriers, mais, par suite de la sup-
pression des poudreries militaires, on réduit à 3 les
compagnies d'artificiers. Le plus généralement, les deux
régimentsde la brigade sont réunis dans la même ville,
siège de l'école d'artillerie, sous la direction du général
commandant la brigade.

Répartitiondes brigades

l''°B~Doaai
Rég* divisionnaireRé«* de corps

1" Bda, Douai 15e 27»
2° LaFère. 17°(LaFère) 29° (Laon)
3a Versailles. 11» 22»
4e Le Mans. 26a 31=e
8° Orléans. 39a 32"
6e Châlons-s.-Marne, 8° 25e
7e Besançon. 4a Sa
8a Bourges. l8r 37°

'99 Poitiers. 20" 33°
10e Rennes. 7a 10»
41a Vannes. 28° 35°
12° Angoulême. 21° 34a
13e Clermont-Ferrand. 16e 36e
14e Grenoble. 2" (Valence) 6e (Grenoble)
15° Nîmes. 19a 38"
16" Castres. 3a 9S
17a Toulouse. 18° 23a
18e Tarbes. 14° 24°
19" Vincennes. 12a 13«

(Affectée an corps de l'Algérie).

Un certainnombre de batteriesà cheval sont détachées»
même en temps de paix, d'une manière permanenteprès
des divisions de cavalerie indépendantes,qu'elles doivent
accompagner en cas de mobilisation; cette excellente dis-
position leur permet,dès le temps de paix, d'être exercées
sous le commandement de leur chef d'escadrons,aux ma-
nœuvreset mouvementsde la cavalerie qu'elles doivent
accompagner en guerre. De même, la majeure partie des
batteries à pied, et quelques batteries montées, sont déta-
chées dans les places où elles sont destinées à assurer le
service en temps de guerre.

Armée territoriale. Lors de l'organisation, après la
guerre, de l'armée territoriale, la loi des cadres du
13 mars 1875 a décidé que chacune des 18 régions de
corps d'armée de France fournirait un régiment d'artil-
lerie, ainsi qu'un certain nombrede compagnies du train
d'artillerie. La composition de ces régimentsest aujour-
d'hui complète. Le nombre des batteries varie suivant les
ressources du corps d'armée. Chacun d'eux comprend des
batteries à pied, ou des batteries.de sortie destinées à la
défense des places. Quelques-unsont, en outre, des batte-
ries montées destinées à accompagner les divisions actives
de l'armée territoriale. Ces batteries territoriales, dont
les cadres et les hommes sont soumis à des appels pour
une période de 13 jours, donnent dès maintenant d'ex-
cellents résultats, et constituentdes troupes intelligentes,
sérieuses et disciplinées.

Telle est l'organisation de 1873-75. -Dans les der-
nières années, les progrès toujours croissantsde l'artillerie
technique, la grandeextension donnéeaux procédés scien-
tifiques de la défense des places, l'importancestratégique
de cette défense de notre nouvelle frontière artificielle, la
multiplicité des connaissances à exiger des canonniers



firent comprendre la nécessitédéjà reconnuechez d'autres
nations de séparer l'artillerie en deux branchesdistinctes
l'une, l'artillerie de campagne, l'autre, l'artillerie à pied

ou de forteresse, afin de spécialiser l'instruction des

hommes de troupe et des cadres inférieurs. Jusqu'alors. en

effet, comme on l'a vu plus haut, les batteries à pied
affectées au service* des places étaient disséminéesdans

les diverses places on dans les ouvrages autour de ces
places. et, bien que relevant administrativementdu régi-
ment dont elles étaient détachées, placées sous le comman-
dement du colonel directeur d'artillerie de la place. Ces

officiers, responsables dubon état du matériel considérable

placé dans les ouvrages de leur commandement, avaient

une tendance à donner auxtravaux d'entretien une impor.
tance exagérée, et à leur sacrifier l'instruction technique

de soldats destinés, en temps de guerre, à servir les pièces

et à employer tout le matériel compliqué de l'artillerie de
siège.

Afin de remédier à cet état de choses, et aussi pour
donner aux officiers des batteries à pied le temps néces-
saire pour bien reconnaître les divers procédés et métho-
des de la guerre de siège, le ministrede la guerre, général
Thibaudin, proposa aux Chambres, en 1883, un,projet de
loi, portant création de .16 bataillons d'artillerie de for-
teresse. Certaines dispositions de la loi, telles que le ver-
sement dans ses cadres des officiers du train d'artillerie,
soulevèrentdes objections. Quoi qu'il en soit, surtout par
suite des nécessitésbudgétaires, le projet de loi fut adopté
tel qu'il était présenté, et la loi du 24 juil. 1883, portant
création d'une artillerie de forteresseet suppression du
train d'artillerie, fixa définitivementl'organisationactuelle
de l'artillerie.

L'artillerie (troupe) comprend donc actuellement 38
régiments de campagne, 16 bataillons d'artillerie de
forteresseà 6 batteries, 2 régiments de pontonniers (14
compagnieschacun),10 compagnies d'ouvriersd'artillerie,
3 compagnies d'artificiers.

Les 38 régimentsdivisés comme précédemment, moitié

en régiments divisionnaires, et moitié en régiments de

corps, comprennent les premiers 12 batteries montées,
dont 2 de dépôt, les seconds 11 batteries dont 8 montées

et 3 à cheval. La France dispose donc actuellement de

342 batteries montées,
38 batteries montées de dépôt,
57 batteries à cheval.

SoitlâTbatteries à 6 pièces ou 2,622 canons.

Il y a lieu d'ajouter à ces batteriesun certain nombrede
batteries de réserve.

Le régiment divisionnaire fournit à chaque division du

corps d'armée un groupe de batteries. Il donne également

au corps d'armée, à l'aide du dédoublement de ses batte-
ries, le premier échelon du parc (premier approvision-
nement en munitions d'artillerie et d'infanterie pour le

corps d'armée). Le second régimentdela brigade, régiment
de corps, fournit au corps d'armée 8 batteries sans affec-
tation spéciale, la disposition du commandant du corps
d'armée.11 détache, en outre, l'unede ses 3 batteriesà cheval
à l'une des divisions de cavalerie indépendantes,qui com-
prennent toujoursun groupe de 3 batteries à cheval. Ces

divisions de cavalerie indépendantes, c.-à-d. organisées

en dehors du corps d'armée proprementdit, sont destinées
principalement à éclairer au loin l'armée qu'elles couvrent.
Enfin, le régiment de corps fournit au corps d'armée
la 2e partie des sections de munitions formantle pre-
mier échelon du parc, en second lieu le second échelon
du pare.

Ces deux échelons ont, en guerre, les destinations sui-
vantes lorsque, sur un champ de bataille, une batterie a
épuisé toutes ses munitions, ou lorsqu'un régiment d'in-
fanterie n'a plus de cartouches, c'est aux sections de mu-
nitions que s'adressent ces unités pour se ravitailler aussitôt

que possible, soit sur le champ de bataille même, soitaprès

le combat.Ces sections de munition,une fois épuisées, ont
elles-mêmesrecours au 28 échelonduparc,pour seravitailler.
Enfin, le 2" échelon du parc comprend, en outre, tous les
rechanges et objets nécessaires aux réparations du maté-
riel de l'artillerieet des équipages militaires.

Unité administrativeen temps de paix, le régiment
d'artillerie se disloque au jour de la mobilisation des

corps d'armée. Cette dislocation effectuée, on trouve dans
le corps cinq grandsgroupes provenantdes deux régiments
de la brigade: 1° l'artillerie de la Ira division d'infanterie,
comprenant 4 batteries montées, armées de canons de
90 mjm (on désigne les canons parleurcalibre en millim.);
20 l'artillerie de la 28 division, composée de la même
manière 3° l'artillerie de corps 8 batteries, 1 groupe
de 4 batteries montées armées de canons de 90m/m, et un
groupe de 4 batteries, dont 2 montées, de 90 m/m, et 2
achevai, de 80 m/m (canons légers) 40 le parc du corps
d'armée, formé en deux échelons 5° l'équipage de ponts
du corps d'armée. Chaque batterie comprend 18 voitures,
savoir 6 pièces, 9 caissons, 1 forge, 1 chariot de batte-
rie, 1 chariot fourragère elle attelle, en outre, 3 ou 4
fourgons à vivres et 1 fourgon à bagages pour 2 batte-
ries.

Le premier échelon du parc comprend 6 sections de
munitions, 2 d'infanterie et 4 d'artillerie. La section de
munitionsd'infanterie comporte 38 voitures dont 35 cais-

sons à munitions d'infanterie, 1 forge, 1 chariot de bat-
terie, 1 chariot fourragère. La section de munitions
d'artillerie comprend 22 voitures, dont la composition

et le chargement sont réglés de telle sorte qu'elles
puissent réapprovisionnerune batterie quelconque du corps
d'armée.

Le second échelon du parc comprend 175 voitures
réparties en quatre sections.Nous avons indiqué plus haut

sa destination. L'équipage de ponts de corps d'armée se
composede 41 voitures; le service en est exécuté par les
soinsd'une compagnie de pontonniers, forte de 150 hom-

mes. En somme, le corps d'armée mobilisé est appuyé de
16 batteries de campagne, dont 14 montées et 2 à cheval,
soit ensemble 96 bouches à feu.

Commandement. Dans le corps d'armée mobilisék
général commandant la brigade d'artillerie a le comman-
dement de toute l'artillerie du corps d'armée. Il a, avec
lui, un chef d'escadron, chef d'état-major, et deux capi-
taines. Le colonel du régiment de corps commande les 8
batteries de son régiment, et se tient généralement avec
le général commandant l'artillerie. Le colonelcommandant
le régiment divisionnaireaccompagne, le général comman-
dant l'une des deux divisions d'infanterie, son lieutenant-
colonelaccompagnele général commandantla 2a division. Le

lieutenant-colonel du régiment de corps a le comman-
dement du parc. Les groupes de batteries sont placés

sous les ordres immédiats du chefd'escadroncommandant
le groupe.

Artillerie de forteresse. Un bataillon d'artillerie de
forteressecomprend6 batteries;chacune d'elles se dédouble

au moment de la mobilisation en batterie principale et
batterie bis. Ces batteries, au moment de la mobilisation,

se disloquent et vont occuper les forts qu'elles doivent
défendre, avec le concours des batteries de l'armée terri-
toriale. Beaucoup de ces batteries occupent, même en
temps de paix, leur emplacement de mobilisation. Un
bataillonde forteresseest sous les ordres d'un chef d'esca-
drons, qui a toutes les attributions des chefs de corps.

Les 16 bataillons d'artillerie de forteresse occupent
actuellement les emplacements suivants 1er Lille, 2° Va-
lenciennes, 3° Reims, 48 et 58 Verdun, 68 Toul, 7° Lan-
gres, 88 Epinai, 9° Belfort, 108 Besançon, 11° Lyon, 128
Grenoble, 13° Nice, 14e Bayonne, 15° Saint-Malo, 168
Rueil-Mont-Yalérien.

11 nous reste à examiner les établissements et services
ressortissant à l'arme de l'artillerie



Ecole (^application de Carlillerie et du génie, à
Fontainebleau. Elle reçoit des jeunes gens sortant de
l'Ecole polytechnique, avec le grade de sous-lieutenant,
après avoir subi avec succès les examens de sortie de cette
école, ou bien des sous-lieutenantssortantde l'Ecole des
sous-officiersde Versailles.

Ecole des sous-officiers, élèves-officiers de l'ar-
tillerie ci, du génie, à Versailles. Elle reçoit des sous-
officiers de l'artillerie; pour y être admis, il faut remplir
certaines conditions d'anciennetéde grade de sous-officier,
et avoir satisfait, par voie de concours, aux examens
d'entrée.

Ecoled'artillerie.A chaque corps d'arméeest annexée
une école d'artillerie, placéesous les ordresd'un chefd'es-
cadrons. L'école a en charge tout le matériel de mobili-
sation du corps d'armée. Elle a dans son ressort tout ce
qui est relatif aux écoles à feu.

Directionsd'artillerie. Elles sont au nombre de 29,
placées chacune sons les ordres d'un colonel directeur.Les
directions sont divisées en arrondissements,commandés
par des chefs d'escadrons. Des capitaines en 28 sont
adjoints au colonel directeur et aux commandants d'ar-
rondissement.La direction d'artilleriea, dans son ressort,
tout ce qui est relatif au matériel d'artillerie des forts, à.

leur approvisionnement en munitions, etc. Elle a recours
à des travailleurs civils, aux canonniers et sous-officiers
de l'artillerie de forteresse. Les attelages sont fournis par
les deux régimentsde la brigade.

Arsenaux. A six de ces directions sont annexés des
arsenaux de construction. De cinq autres relèvent des
arsenaux de réparation. Chaque direction comprend aussi
des magasinsà poudre, salle d'artifices, etc.

Poudrerie militaire. Le service des poudres et salpê-
tres est aujourd'hui fait par des ingénieurs civils. Toute-
fois, il a été conservé une poudrerie militaire,surtoutdesti-
néeaux expériences, au Bouchet (Seine-et-Oise).

Manufactures d'armes. Les armes portatives sont
fabriquées dans trois établissements ou manufactures
d'armes, fonctionnant à Châtellerault, Saint-Etienne et
Tulle.

Sous-inspections des forges. Les projectiles et les
tubes des pièces en acier sont fabriqués par l'industrie
privée sous la surveillance des officiers d'artillerie du ser-
vice des forges. Ce service comprend cinq arrondissements
ou sous-inspectionsqui sont: celles du Nord. ayantpour
centre ftlézières de l'Ouest, Rennes de l'Est, Besan-
çon du Centre, Nevers et duMidi, Toulouse.

Fonderie. On trouve aussi, à Bourges, une fonderie
d'où sortent les piècesen bronze des derniers types main-
tenus en service.

Ateliers de construction. Quelques directions d'artil-
lerie ont, dans leur dépendance, des ateliers de construc-
tions. Ces ateliers sont ceux de Tarbes, Puteaux,Avignon,
Angers et Vernon. L'atelier de Tarbes est outillé pourdes
fabricationsdiverses, notamment la constructiondes dif-
férentes- parties du gros matériel de siège et de place.
L'atelier de Puteaux produit surtout les organes délicats
du nouveau matériel. Les ateliers d'Avignon et d'Angers
sont chargés de la construction et de l'entretien du maté-
riel de ports l'atelier de Vernon procède spécialement à
la construction des voitures du train des équipages mili-
taires.

Ecole de pyrotechnie.Placée à Bourges, elle étudie la
fabricationdes artifices, et les confectionne.

Courspratique de tir. Le cours pratique de tir créé,
il a a quelques années, d'abordà Bourges, puis transféré
à Poitiers en 1886, reçoit chaque année, en trois séries
distinctes, des officiers nommés récemment, ou sur le
point d'être nommés capitaines en premier. lis y étudient
pendant deux mois, sous la direction d'un colonel ou
lieutenant-colonel, les méthodes de réglage du tir, et sont

exercés fréquemment sur le terrain. C'est de cette école
que partent les perfectionnements apportés aux méthodes
de réglage. Une série spéciale d'officiers de l'artillerie de
forteresse est exercée, au camp de Châlons, à l'applica-
tion des méthodes de réglage des tirs de siège et de place.

Ecolesà feu. Enfin, chaque année-, tous les corps de
l'artillerie, régiments de campagne ou bataillons de forte-
resse, sont exercés pendant un mois environ, en des
points spéciaux appelés champs de tir, à des tirs de
guerre ces exercices, excellents pour tous, forment les
canonniers, les sous-officierset les officiers.

Comitéd'artillerie. L'organisation du comité d'artil-
lerie et des services techniques centraux de l'artillerie a
été modifiée récemment. On se rappelle que le comité
d'artillerieétait composédes générauxde division de cette
arme et présidé par le plus ancien d'entre eux. Ces géné-
raux, chaque année, passaient l'inspection des divers
arrondissementsd'inspectiond'artillerie, et établissaient
le tableau d'avancement de l'arme, qu'ils soumettaient
ensuite au ministre. En outre, le dépôt central de l'artil-
lerie traitait, dans ces différentes subdivisions, toutes les
questions relatives au personnel et au matériel de l'artil-
lerie, pour les soumettreensuite au comité. Bien que ratta-
ché au ministère de la guerre, le dépôt central en était
indépendant il résultait de ce parallélisme d'attributions
du dépôt central et de la direction d'artilleriedu ministère
des tiraillementset des lenteurs regrettables. Un décret
du 1er mars 1886, suivi d'une décision du 30 mars 1886,
a modifié cette organisation.

Lé comité d'artillerie est purement consultatif. Il est
composéde neufmembres, dont six appartiennentà l'artil-
lerie (généraux et colonels), et de trois appartenant aux
autres armes. II n'établit plus le tableaud'avancementdes
officiers d'artillerie, qui sont classés d'après les mêmes
règles que ceux des autres armes. Au dépôt central est
substituée la Section technique d'artillerie chargée
d'examiner les questions secondaires et de soumettreles
autres plus importantesau comité consultatif,après avoir
pris les ordres du ministre. La section technique de l'ar-
tillerie comprend six subdivisions

1° Secrétariat et service général
2° Service du personnel;
3° Service du matériel, comprenant les services des

forges, poudreries, fonderies
4° Armes portatives;
8° Armement des places et côtes
6° Bâtiments et machines.
Toutes ces subdivisions font partie intégrantedu minis-

tère de la guerre, et constituentune section spéciale de la
direction d'artillerie.Elles sont placées sous les ordresd'un
colonel directeur, auquel sont adjointsun officier supérieur.
et un capitaine. Chacune d'elles comprend un personnel
spécial d'officiers et d'employés d'artillerie.

III. Artilleries étrangères. ALLEMAGNE. L'ar-
tillerie allemande se divise en artillerie de campagneet
artillerie à pied; un personnel spécial formantl'artillerie
technique est attaché aux établissements. A la tête de
toute l'artillerieest un inspecteur général.

1° L'artilleriede campagnecomprend 37 régiments
2 de la garde prussienne, 27 de la ligne, 2 saxons, 2
wurtembergeois et 4 bavarois. A chacun des 18 corps
d'armée est attachée une brigade d'artillerie, forte de 2
régiments seul, le 11 corps en a 3. En principe, le
premier régiment,destinéà former l'artillerie de corps, se
compose de deux groupes (Abtheilung) à 4 batteriesmon-
tées, et une Abtheilung à 3 batteriesà cheval. Le deuxième
régiment,qui fournit l'artilleriedes divisions, ne comprend
que 2 Abtheilung à 4 batteries montées chacune.

En cas de mobilisation chaque régimentdoit, en outre,
former 2 nouvelles batteries, dites de remplacement, 1
de dépôt et 5 colonnes de munitions. Avec les réservistes



en excédent et les landwehriens <!e l'artillerie de cam-
pagne, on peut, en outre, former un certain nombre de
batteries de réserve. Le nombre de ces batteries, d'après
les ressourcesdisponibles en personnel,parait pouvoir être
de 4 ou 5 par corps d'armée,soit en tout environ 75.

En résumé, l'artillerie allemande de campagne, sur le
complet pied de guerre, peut donner

340 batteries actives (294 montées et 46 à cheval).
74 batteries de dépôt.
75 batteries de réserve, montées.

Soit489 à 6 pièces, ou 2,934 canons.
Le projet de loi soumis au Reichstag après le vote du

septennat comporte une augmentationdes effectifs de l'ar-
mée allemande.Il en découleradonc une augmentation du
nombre des batteries.

2° Artillerie à pied. L'artillerie à pied comprend 14
régiments à 2 bataillons, plus 3 bataillons isolés. Chaque
bataillon est à 4 compagnies, ce qui donne un total
de 124 compagnies.Lors d'une mobilisation, la landwehr
doit, en outre, former 124 autres compagnies.

ANGLETERRE. L'artillerie régulière anglaise forme
un corps unique que l'on appelle le régiment royal d'ar-
tillerie et qui comprend 2 brigades à cheval, désignées
par les lettres A et B, composées chacune de 12 batteries
égalementdésignées par les lettres de l'alphabet A, B,
C, D, etc.; en outre, un dépôt de 2 batteries à cheval A
et B; enfin, 4 brigades montées,numérotées de 1 à 4 et
composées, la première de 23 batteries n° A, B, C, etc.,
plus une de dépôt, et la deuxième de 19 batteries, les 3°
et 4° de 17 batteries, plus une de dépôt. Soit, en tout,
106 batteries, dont 76 montées, 24 à cheval et 6 de dé-
pôt. -Les batteries de dépôtde l'artillerie à cheval sont
réunies à Woolwich; celles de l'artillerie montée sont
respectivementà Newcastle, Colchester, Hilsea et Preston.

Sur le pied de guerre, et à l'extérieur en temps de
paix, les batteries montées ou à cheval sont à 15 voi-
tures, savoir 6 pièces, 6 caissons, 1 forge et 2 chariots
de-batterie.Toutes les voituressont à 6 chevaux.

Artillerie de forteresse. Cette subdivision de l'arme
de l'artillerie comprend, en Angleterre, 11 brigadescha-
cune de 9 batteries, plus une batterie de dépôt, ce qui fait,
au total, 110 batteries, dont 11 de dépôt. Les batteries
soat généralement des batteries à pied; cependant,parmi
les batteries en service aux Indes, il y en a 6 organisées
en batteries de montagne, et 4 organisées en batteries
lourdes de campagne. La milice compte de son côté
35 brigades d'artillerie à pied dont la composition pré-
sente une grande diversité. Ces brigadessont respective-
mentplacées à la suite des brigadesde l'armée active.

Autriche-Hongrie. L'artillerieaustro-hongroisecom-
prend des régiments de campagne, des bataillons de
forteresseet une artillerie technique attachée aux éta-
blissements.

1°L'<!?'HHeri8~ca:mp<i~H6de l'armée austro-hongroise
se composede 14 brigades, numérotées de 1 à 14, compo-
sées chacune d'un régimentde corps et de 2 groupes indé-
pendants de batteries lourdes. Les régiments de corps
comprennenttous 2 groupes de batteries le premier
groupe est formé par 3 batteries lourdes, le deuxième
groupe par 2 batteries légères. En outre, 8 régiments
comprennent chacun un groupe de 2 batteries à cheval
9 régiments comprennentchacun un groupe de 3 batte-
ries lourdes,enfin 12 régiments comprennentchacun une
batterie de montagne. Tous les régiments comprennent
d'ailleurs un cadre de dépôt sur le pied de paix.

Les groupes indépendants de batteries lourdes sont
numérotés de 1 à 28. Ils comprennent chacun 3 batte-
ries et un cadre de dépôt. Sur le pied de guerre, les bat-
teries montées comptent toutes 22 voitures, dont 8 pièces
et 8 caissons à 6 chevaux, et 6 chariots de batterie à 4
chevaux. Les batteries à cheval comptent sur le pied de
guerre19 voitures,dont6pièces et 6 caissons à 6 chevaux,

et 7 chariots de batterie à 4 cnevaux. Les batteries de
montagne ne comptent que 4 pièces.

En cas de mobilisation les batteries de montagne peu-
vent se dédoubler pour en former 24 au lieu de 12. L'ar-
tilleriede forteresseen fournit 3 autres, qui se dédoublent
également. En résumé, l'artillerie de campagne austro-
hongroise, sur le complet pied de guerre, peut donner

227 batteries actives, 28 batteries de dépôt, soit en
tout 1,888 canons.

La landwehrne fournit pas d'artillerie.
2" Artillerie de forteresse. 12 bataillons à 5 compa-

gnies, plus un cadre, qui, sur le pied de guerre, se trans-
forme en une 68 compagnie, ce qui donne en cas de mobi-
lisation 72 compagnies de forteresse.

BELGIQUE. Artillerie de campagne. 4 régiments à
10 batteries, soit 40 batteries dont 4 à cheval, toutesà
6 pièces.

Artillerie de place. 3 régiments, soit 48 compagnies
actives, 3 de réserve et 3 de dépôt.

1 compagnie d'artillerie pontonniers, 1 compagnie d'ar-
tificiers, 1 d'ouvriers,1 d'armuriers.

ESPAGNE. Artillerie de campagne. 5 régiments
divisionnaires comptantchacun 6 batteries montées.

5 régiments de corps à 4 batteries montées. Le 2e ré-
giment a 1 batterie à cheval.

2 régimentsde montagneà 6 batteries.
En tout 63 batteries, dont 1 montée, 1 à cheval, 12 de

montagne.
Sur le pied de guerre, les batteries montées doivent

compter 16 voitures 6 canons, 6 caissons, 4 voitures
diverses. Les batteries de montagne sont à 6 pièces.
Toutes les batteries sont atteléesde mulets.

Artillerie de forteresse 1° Un régiment de siège, à
4 batteries destinées à la guerre de siège, et à l'occupation
des positions sur le champ de bataille, pour agir contre
les fortifications de campagne, les villages retranchés, etc.

2° 9 bataillons de siégea comprenant en tout 42 compa-
gnies.

HOLLANDE. Artillerie de campagne. 3 régiments
montés à 6 batteries de 8 pièces, et 1 corps d'artillerie à
cheval, à 2 batteries à 6 pièces, plus 2 compagnies du
train, soit un total de 20 batteries.

Artillerie de place. 4 régiments comprenant 40 com-
pagnies, 2 compagnies de pontonniers, 1 compagnie de
torpilleurs.

Italie. Artillerie de campagne. 12 régiments
comprenant chacun 2 groupes (brigades) de 3 batteries
divisionnaireset 1 groupe de 4 batteries de corps, soit en
tout 10 batteries montées, plus un dépôt. En outre, au
8e régimentsont annexés 2 groupesde 2 batteriesà cheval.
Enfin, il existe 2 groupes de 4 batteries de montagne
rattachées pour ordre à des régiments d'artillerie de for-
teresse.

Sur le pied de guerre, toutes les compagnies montées
doivent être portées à 8 pièces, 8 caissons, 3 chariots de
batterie et 1 forge, soit 20 voitures. Les batteries à che-
val sont à 6 pièces, ainsi que les batteries de montagne.

Milice mobile. Artillerie de campagne la milice mo-
bile doit fournir le personnel de 12 groupes de 4 batte-
ries à 8 pièces. Le'matérielest conservé par les dépôts des
régiments d'artillerie de campagne actifs. Ce sont ces
régiments qui mobilisent les groupes commeleurs propres
batteries. En outre, il doit y avoir 2 groupes spéciaux,
l'un de .4 batteries en Sicile, l'autre de 2 batteries en
Sardaigne.

En résumé, l'artilleriede campagne italiennecompterait
sur pied de guerre au complet

132 batteries actives (120 montées, 4 à cheval, 8 de
montagne)

58 batteries de milice (54 montées, 4 de montagne)
Soit 190 batteries à 8 pièces, sauf les 4 batteries à

cheval à 6 pièces, c.-à-d. 1,512 canons.



Artillerie de forteresse. 5 régiments à 12 compa-
gnies, plus un dépôt. La milice mobile doit fournir 33
compagnies de forteresse ou de côte. La milice terri-
toriale comprend 100 compagnies d'artillerie de forte-

resse.
Rcssie. 1° Armée active, artilleriede campagne.

L'artilleriede campagnede l'armée active, dans laquelle il

y a lieu de comprendre un certain nombre de batteries à
cheval de Cosaques régularisées en 1875 et les années
suivantes, forme 48 groupes (brigades) montés, respecti-
vement attachés aux 48 divisions d'infanterie, 42 batte-
ries à cheval dont 6 sont attachées à la eavalerie de la
garde, et les 36 autres aux divisions de cavalerie de la
ligne et du Caucase; 3 groupes mixtes indépendants,
enfin 5 batteries également indépendantes,dont 2 à che-
val et 3 de montagne.

Les groupes montés divisionnaires se composent, en
Europe, chacun de 6 batteries (2 lourdes et 4 légères).
Au Caucase, un groupe, celui des grenadiers, est égale-
ment à 2 batteries lourdes et 4 légères les 5 autrescom-
prennent 2 batteries lourdes, 2 légères et 2 de montagne.
Les 42 batteries à cheval de cavalerie se composent de
28 batteriesrégulières, 8 de Cosaquesdu Don, 4 de Cosa-

ques du Kouban, et 2 de Cosaques du Tirak. Les 3 grou-
pes mixtes indépendants sont

1 du Turkestan(2 batteries lourdes, 3 batterieslégères,
3 de montagne)

1 de la Sibérie orientale (1 batterie légère et 2 de
montagne)

0

1 de la Sibérie occidentale (2 batteries légères et 2 de
montagne).

Les batteries indépendantessont: 1 batterie à cheval
des Cosaques du Kouban 1 autre des Cosaques d'Oren-
bourg 3 batteries de montagne,à Kiev.

En somme, l'artillerie de campagne comprend 350 bat-
teries. Sur le pied de guerre, les batteries lourdes sont à
8 pièces, les batteries légères à cheval à 6 pièces. Les
premières ont 16 caissons (batterieslourdes);les secondes,
12 caissons (batteries légères). Les batteries à cheval ont
2 caissons.

2° Troupesde réserve.Les troupes d'artillerie montées
ne comprennentpas de dépôt, maisil existe 5 groupes dits
de réserve, de 6 batteries chacun. Chacune de ces batte-
ries est à 8 pièces. Les 80 batteries de réserve sont réunies
4 par 4 de manière à former 20 groupes de réserve.

3° Troupes locales. 4 batteriescréées en 1885 et des-
tinées à former, en cas de mobilisation, 16 batteries de
sortie, pour le service des places fortes.

4° Troupes cosaques irrégulières. 24 batteries, plus

une de dépôt.
En résumé, l'artillerie de campagne russe, sur le com-

plet pied de guerre, peut donner:
350 batteries actives,
80 batteries montées de réserve,

16 batteries de sortie,
24 batteries à cheval de Cosaques,
40 batteries de dépôt, mobiles.

Total 518 batteries 4,008 canons.
Artillerie de forteresse (Troupes locales). Elle com-

prend

En Europe, 42 bataillonsde 4 compagnies, plus 2 coin-
pagnies affectées à Saint-Pétersbourg;

Dans le Caucase, 5 bataillons de 4 compagnies,plus
2 compagnies indépendantes;

Dans le Turkestan, 4 compagnies
Dans la Sibérie orientale,1 compagnie;
Soit au total, 197 compagnies à pied.

IV. Observationsgénérales. On peut se rendre
compte, aprèsavoir suivi les transformationssuccessivesde
l'artillerie à travers les siècles et comparé l'organisation

actuelle des différentes puissances, de l'importancecrois-
sante qu'a conquise cette arme dans les forces militaires
d'un pays. L'invention de la poudre, l'apparition des
canons rayés, celle des canons se chargeantpar la culasse,
des bouches à feu en acier, toutes ces découvertes, inti-
mement liées à celles de la science, ont fait de ces engins
des instruments précieux de victoire entre les mains de la.
nation qui, au moment d'une guerre, en était munie la
première. On conçoit donc qu'après la lutte, chaque puis-
sance ait cherché à augmenter le nombre de ces engins.
D'où, par suite, l'augmentationdes effectifs de l'artillerie.
Aujourd'hui,oncompteenviron 4 canonspar 1,000hommes.
On ne peut accroître beaucoup ce chiffre sans allonger
considérablementles colonnes sur les routes, et se préparer
des encombrements et des retards nuisibles.

On a souvent donné à tort à l'artillerie le nom d'arme
spéciale. On a voulu aussi donner à telle ou telle arme la
prépondérance sur les autres. Aujourd'hui, toutes les
armes sont également utiles: la cavalerie,pour éclairer les
armées, reconnaître les champs de batailleet y combattre
la cavalerie adverse;l'artillerie, pourdémasquer l'ennemi,
le forcer à se déployer, le frapper dans sa marche, l'ar-
rêter, le poursuivredans sa retraite, ou se sacrifierpour
protégercelle de ses amis l'infanterie enfin, pour attaquer
les positions et s'enemparer.Toute arméequi se priverait
de l'une de ces trois armes serait infailliblement sûre delà
défaite. De nouveaux progrès sont annoncés. Les explosifs
deviennent de jour en jour plus dangereux, les projectiles
plus meurtriers. Quoi qu'il en soit, l'artillerie française
a, depuisla guerre de 1870, accompliun grand travail et
tient brillamment sa place parmi les nations qui sont au
premierrang.

ARTILLIERS, ARTILLEURS. Autrefois et longtemps
avant l'invention du canon et autres armes à feu, on
nommait « artilleursou artilli6rs, les faiseurs d'arcs,
flesches, arbalesteset autres instrumentsde ject », parce
que, dit le présidentFauchet, « il fallait avoir. de l'art
pour faire et composer ces ouvrages subtils ». Quoi qu'on
pense de cette étymologie, il est certain que se sont les
archiers dont les statuts sont publiés au titre XCVII du
Livre des Métiers (V. Archiers), que nous retrouvons
sous cetteappellation.Le premierdocument officiel qui parle
des « artilliers » est un édit du 26 sept. 1351, portant
suspension du paiement des dettes du roi Jean II. Sous
prétexte que « plusieurs establis sur le fait des artilleries
du roi. qui peuvent gaigerpar ceste cause ne rendaient
point«ouvrage si convenableet si grant quantité. comme
ils dussent », il fut défendu de leurpayer « lesditsgaiges.
jusques à tant que ils aient souflïsammenttémoigné dudit
ouvrage et que il ait apparuque il l'ayentbaillé à personnes
ayans povoir de le recevoir pour nostredit seigneur». Le
second document est unelettreroyaledu mois d'aoûtl411,
que les « artilleurs usans et ouvrans de fait d'artillerie »,
à Paris, obtinrent du roi Charles VI, parce qu'il n'était
point fait mention d'eux dans les règlements qui avaient été
faits sur les métiers de cette ville, alors enregistrés au
Chàtelet. Pour éviter qu'ils ne soient « diffamez en leur
renom », le roi leur accordaittous les privilèges dontjouis-
saient les autres métiers de Paris et décidait que nul ne
pouvait exercer ce métier avant d'être passé maître et
probablement apprenti. Les lettres ordonnaientaussi la
formation des artilleurs en corps de jurande et portaient
que des jurés seraient élus devant le prévôt de Paris et
qu'ils prêteraient entre ses mains serment de garder le
métier. L'ancienrèglement des « archiers était de ce
fait aboli.

Plus tard, en nov. 1741, Charles VII afin de récom-
penser le zèle de ses «bien aimez les artilliers. de Paris,
de Olivier Marchant et Guillaume Marchant, son frère,
charpentiersde son artillerie, et de Jean Richemin, tail-
leur de pierre à bombardes », confirmait les privilèges
« à eulx donnez et octroyez de tel et si longtemps qu'il
n'est mémoire du contraire », et les exemptaitet affran-

8 batteries de dépôt mobiles,



chissait « de tous guets et gardes de villes, et de tous
aides, tailles, impôts, truages, passages et autres subven-
tions quelconques tant par eau que par terre, en et par-
tout le royaume. » Cette exemption d'impôtne fut pas
acceptée par les généraux conseillers sur le fait de la jus-
tice des aides; ils refusèrent d'expédier et de ratifier les
lettres d'exemptionaceordées aux artilliers et ne cédèrent
que sur l'ordre qui leur en fut donné par lettres royalesle
26 juil. 1453. Louis XI les réunit, en juin 1467, sous
la même bannière avec les peigniers, les pateniers et les
tourneurs de blanc boys ». D'autre part, on commençait
à les confondreavec les ouvriers de la nouvelle artillerie,
et même il semble démontré que presquepartout ce furent
les anciens faiseurs d'arcs et d'arbalètes qui fabriquèrent
les premiers fûts d'arquebuses, travail auquel ils étaient
d'ailleurs admirablementpréparés. Mais là ne s'arrêtait
pas leur industrie Brantôme parlantdumaistre artillier >,
nous le représente comme se mêlant < de faire des arba-
lestes, des traits et des flècheset il ajoute qu'il « se mes-
lait aussi de faire des fusées ». Ils étaient donc également
artificiers(V. ce mot).

Les statuts qu'ils obtinrentde nouveau, en 157S, et qui
venaient probablement remplacer un règlement qui ne
s'accordait plus avec les travaux à accomplir et les armes
à forger, et qui d'ailleurs devaients'adresser plus particu-
lièrement à des fabricants d'armes à feu, leur fut donné
sous le nom de maîtres artilliers, forgeurs de canons, d'ar-
quebuses à rouet et pistolets. Le nom d'arquebusiersa pré-
valu au xvn" et au xvmesiècle et aujourd'hui, les ouvriers
qui descendentdes arquebusiers,sontnommésarmuriers-
arquebusiers(V. ce mot). AdhémardLecler.

ARTIMON N (Mar.) 1"L'artimonouvoile d'artimonest une
voile aurique enverguée sur la corne de brigantine et de
dimensions moindres que cette voile; elle se borde sur le
couronnement et non sur le gui, comme la brigantine
qu'elle remplace pendant les mauvais temps comme elle,
elle contribueà maintenir le navire au vent. On doit la car-
guer toutes les fois que le bâtiment doit effectuer une ar-
rivéenotable, pourvirer de bordvent arrière, par exemple,
ou lorsqu'ily a lieu de manœuvrerpour recevoir an grain.

2° Le mât d'artimon est le bas mât situé le plus de
l'arrière sur les navires qui en possèdenttrois; il est plus
petit que les deux autres son emplantureest fixée sur le
faux-pont tandis que celle du mât de misaine et celle du
grand mât reposent sur la carlingue du bâtiment. Par
extension, on donne le nom de mât d'artimon à l'en-
semble de la mâture supportée par le bas mât, c'est aussi
ce que l'on appelle le phare d'artimon. Cet ensemble
comprend, outre le bas mât, le mât d'hune nommé perro-
quet de fougue, surmonté lui-même du mât de perruche.
Lorsque le mât d'artimon est muni de vergues, on dit
que le navire est à trois mâts carrés; ces vergues sont
en commençant par le bas la vergue barrée sur
laquelle on n'envergue généralement aucune voile, le
perroquet de fougue, la perruche, le cacatois de per-
ruche sur lesquels sont enverguées les voiles du même
nom. Sur l'arrière du mât se trouve la corne de brigan-
tine, maintenuedans une position inclinée par la drisse
de pic et s'appuyant sur le mât par son extrémitéinfé-
rieure façonnéeen croissant; sur cette corne sont enver-
gués la brigantine et l'artimon, c'est à son extrémité
arrière que sont hissées les couleurs du bâtiment,
c.-à-d. son pavillon national. A la partie inférieure du
mât et dirigé sur l'arrière se trouve le gui terminécomme
la corne par un croissant et maintenu dans une position
horizontale ou légèrement inclinée par deux balancines.
C'est à l'extrémité du gui que se bordela brigantine. Sur
les bâtiments de faible ou de moyen tonnage, le mât
d'artimonest le plus souvent dépourvu de vergues; on dit
alors qu'il est trois mâts barque; les mâts supérieurs
sont remplacés par un mât de flèche. La place et la
disposition du mât d'artimon ont beaucoup varié. Au
xin8 siècle,l'artimon était le mât placé le plus de l'avant,

il était plus gros que le mât du milieu ou mât de misaine
(V. JAL, Archéologie nautiqtie) il portait une an-
tenne sur laquelle était enverguée la voile d'artimon, de
forme triangulaire et la plus grande de toutes celles du
navire. C'est probablement pendant le xvs siècle, lors-
qu'on augmenta le nombre des mâts, que les marins fran-
çais donnèrent le nom de màt d'artimon à celui placé le
plus de l'arrière tandis que ceux d'autres pays lui don-
naient le nom de mât de misaine (mizen mat. Mât
d'artimon en anglais). Au xvi° siècle, les navires d'assez
grandes dimensions, et même les caravelles, portaient
deux mâts d'artimon, le plus petit placé complètementsur

Mât d'artimon d'une frégate (plan de voilure où les
vergues sont supposées orientées dans le sens de laquille du bâtiment). –l.Mât d'artimon (bas mât) 2. Mât
de perroquet de fougue; 3. Mât de perruche; 4. vergue
barrée; 5. Vergue de perroquet de fougue; 6. Vergue
de perruche; 7. Verguede cacatois de perruche; 8. Corne
de brigantine; 9. Gui; 10. Voile de perroquetdefougue;
Il. Voile da perruche; 12. Voile de cacatois de per-
ruche 13. Bngantine; 14. Drisse de pic; 15. Balancine
de gui.

l'arrière était le mât de contre-artimon.Pendant les xv.
et xvia siècles l'artimon des galèresen était la plus grande
voile et placée sur l'avant. A cette époque, la voile d'ar-
timon était triangulaire et enverguée sur une antenne
fortement inclinée au xvua siècle on supprima la partie
de la voile placée sur l'avant du mât, celle-ci prit ainsi la
forme trapézoïdale qu'elle possède encore,mais l'antenne
fut conservée dans toute sa longueur elle était manœu-
vrée par deux palans frappés à son extrémité inférieure,
nommés orses, d'oii les noms d'antennes à orses, vergue
d'ourse, puis d'ourse ou hourse, qui lui furent donnés.
Enfin, la partie avant de la vergue encombrantinutile-
ment l'arrière fut supprimée et on termina l'extrémité de
la partie conservée par un croissant qui vint s'appliquer
sur le mât. C'est la disposition actuelle. Dans l'antiquité
Soteucov (artémon) était déjà le nom d'une voile.

E. C.
ARTINS. Com. du dép. de Loir-et-Cher, cant. de Mon-

toire, arr. de Vendôme, près du Loir; 468 hab. Nom-



hreux vestiges romains. Restes d'un temple païen, dit de
Jupiter (mon. hist.), sur lequel a été construite l'église
paroissiale (xve siècle). Commanderie du Temple en ruines
où l'on remarque d'anciennesfresques curieuses.

ARTIODACTYLES ^Mamm.). Nom donné à l'un des
groupes primairesdes Ongulés, ou Mammifèresà sabots,
et qui comprend tous ceux dont les doigts ou sabots sont
ennombrepair(en grec 'Apxiospairet SaxtuXo; doigt),
par oppositionau groupe des Périssodactyles,qui comprend
tous ceux dont les doigts sont ennombre impair. Les
Artiodactylessont représentés, dans la nature actuelle,
par les Ruminantset les Pachydermes omnivores (Porcins),
dont l'histoire paléontologique prouve l'origine commune.
Nous avons montré, en parlant des Amblypodes (V. ce
mot),que ce groupe d'Ongulés primitifs, à cinq doigts,avait
donné naissance aux deux types divergents ou parallèles
des Périssodactyleset des Artiodactyles.Ces derniers ont
dû être plus précocesque les Ongulés à trois doigts, car la
réduction de la main et du piedà quatre doigts, par l'atro-
phie du pouce, est beaucoup plus simple, comme on le
conçoit facilement; cette réduction s'observe déjà chez
beaucoup de Mammifères onguiculés. Les Artiodactyles
sont aussi représentés, de nos jours, par un beaucoup
plus grand nombre de types, tandis que trois genres seu-
lement (Rhinocéros, Tapir et Cheval), ont survécu dans
la série des Périssodactyles. La plupart des Ongulés, ap-
pelés à vivre sur un sol marécageux (Porcins), ont conservé
le pied tétradactyle qui leur offre une base plus large le
pied didactyle, ou à pince, qui est une réduction du pré-
cédent, convient encore très bien à cens qui vivent sur
les montagnes et les rochers (Chèvres, Mouflons, Cha-
mois, etc.) le pied monodactyle du Cheial, au contraire,
ne convient qu'à un animal vivant sur i n terrain sec et
dans des plaines découvertes. Les Artiodactyles ou Bisul-
ques (pieds fourchus) diffèrent des Pirîssodactyles par
les caractères suivants Fémur dépoarvu du troisième
trochanter; astragaleen forme d'osselet;doigts au nombre
de quatre ou de deux (très rarement de trois), les deux
principaux(3e et 4e) plus forts, égaux, placés en avant et
accolés l'un à l'autre avec leurs sabots en forme de pince;
les deux-autres doigts (2e et 5e) placés derrière les pré-
cédents et terminés par des sabots, plus ou moins atrophiés,
qui souvent ne touchent pas le sol. Ces caractères contien-
nent implicitement la clef de la réduction du pied à deux
doigts, telle qu'on l'observe chez les Ruminantsmodernes
(le Bœuf, par ex.), qui vivent sur un terrain sec et résis-
tant les deux doigts latéraux (2a et Se), qui occupent
encore cette place chez l'Hippopotame amphibie, devien-
nent postérieursehez le Cochon, où ils touchent le sol
sur un terrain fangeux, puis s'atrophient, perdent leurs
sabots et se trouventréduits à de simples stylets chez
les Ruminantsà cornes. En même temps, les deux méta-
carpiens et métatarsiensmédians ou antérieurs (3e et 4e)

se soudent à chaque pied en un seul os, appelé canon, qui
donne auxmembres une aptitudebeaucoupplus grandepour
une course rapide. Ce canondiffère de celui du Cheval en
ce que l'os appelé ainsi chez ce dernier est un os impair,
unique, tandis que le canon des Antilopes et des Cerfs est
formé de deux os soudés sur la ligne médiane. Il existe
encore, dans la nature actuelle, une espèce de Ruminants,
YHyœmoschus aquaticus,voisin des Chevrotains, qui pré-
sente ces deux os séparés comme chez les Cochons, et

-cette organisation est en rapport avec des habitudesaqua-
tiques. Chez le fœtus du Bœuf on trouve également ces
deux os séparés, tandis qu'ils sont soudés chez l'adulte.
En même temps que le pied se simplifiait, le système
dentaire subissaitune transformationcorrespondante: les
premiers Artiodactyles avaient des dents à tubercules
(type Bunodonte), commesont encore celles des Cochons,
en rapportavec unrégime omnivore. Sous l'influence d'une
nourriture de plus en plus exclusivement végétale, les tu-
bercules se sont peu à peu aplatis et étalés, et leurs inter-
valles se sont encroûtés de cément, de manière à présenter,

chez- les Herbivores ruminants de l'époque actuelle, le type
Sélénodonte (dents à replis en forme de croissant). Cette
forme en croissant correspond au mouvement de latéralité
des mâchoires, que nécessite le broiementd'aliments her-
bacés et qui s'observe surtout pendant la rùmination. La
disparitiondes incisives supérieures, en rapport avec une
nourriturepresque exclusivementcomposéed'herbe, que les
incisives inférieures suffisent à arracher, est le dernier
degré de cette transformation.Cope donne des Artiodac-
tyles le tableau phylogénétiquesuivant:

Le genre Pantolestes, de l'éocène inférieur de l'Amé-
rique du Nord, serait le type artiodactyle le plus ancien
que l'on connaisse. Le genre Dichobune, de l'éocène supé-
rieur d'Europe, s'en rapprochait beaucoup tous deux
étaientbunodontes.Dans les genresAnthracothère(V. ce
mot) et surtout Hyopotamus, on voit bien le passage des
dents bunodontes aux dents sélénodontes. Le genre Gelo-
eus, du miocène inférieur d'Europe, considéré comme le
type primitif des Ruminantsà cornes creuses, diffère à
peine des Tragulidœ miocènes (Hyœmoschus),et les Cerfs
(Cervidœ) à bois cadurs forment encore, à l'époque ac-
tuelle, la transition entre les deux groupes, par l'entremise
du genre Antilocapre (V. ce mot). On peut diviser le

groupe des Artiodactyles en seize familles que l'on désigne
par les noms suivants: *Hippopotamidœ, *Suidœ, Cha>
ropotamidœ,Anthracofkeridce,Meryeopotamidœ,Oreo-
dontidœ, Amoplotheridœ, Cœnotheridce,Dichodontidœ
(Gelocus), *Tragulidœ, Poebrotheridœ *Camelidœ,
*Cervidœ. *Giraffidœ, Antilocapridœ, *Bovidœ. Les
huit familles marquées d'un* sont seules représentéesdans
la faune actuelle les six dernières correspondent aux
Ruminants, les deuxpremières auxPachydermes omnivores
de Cuvier (V. Ongulés et RUMINANTS).

IROUESSART.E. Trouessart.
ARTIS (Jean d'), professeurde droit canon à la faculté

de Paris et lecteur au collège de France, né à Cahorsen
1572, mort en 1631. Son collègue Dosyat a réuni et
publié ses œuvres, compilationssans valeur; Paris, 1656,
1 vol. in-fol. Le seul livre de ce jurisconsulte,qui soit
quelque peu intéressant, est un traité sur les merveilles du
pied, Aliranda pedis; Paris, 1629, in-8. E.-H. V.

ARTIS (Gabriel d'), pasteur et écrivainprotestant, né à
Milhau vers 1650 on conjecture qu'il est mort à Londres
après1730.ChassédeFrance, il se réfugiaàBerlin, où il fut
nommé pasteur en 1683. Oubliant que lui-mêmeavait fui
la persécution, il prétendit que les pasteurs, en abandon-
nant leurs troupeaux,avaient manqué à leurs devoirs. Sus-
pendu pour ce fait par le consistoire, il se retira en Hol-
landeet y entreprit, en 1693, la publication d'une gazette
hebdomadaire, qu'il continua à Hambourg jusqu'en 1696.
Ce fut dans cette ville qu'il passa du calvinisme au luthé-
rianisme. Le 27 avril 1696, il fut rétabli dans ses fonc-
tions à Berlin et il s'empressa d'accuser ses collègues de
socianisme ce qui le fit suspendreune seconde fois. On le
trouve ensuite en Hollande, en Suède, en Angleterre et
encore à Berlin, qu'il quitta finalement vers 1715. Ses
principauxouvrages sont Journal d'Amsterdam, conti-
nué sous le titre de Journal de Hambourg;Hambourg,
1694-1696, 4 vol. in-8. Sentiments désintéresséssur
la retraitedespasteurs de France; Deventer,1688, in-12.

LaMaîtresse clédu royaumedes cieux,qui est uneclé

Bovnws TbagueiD/E Camelid^e

(Gelocus). (RyœmoscÂus) (Poebrotherium)
Hïopotamid.4:. Oreodontid^ PoebrothemdjE.

Sélénodontes Bunodontesà quatretuber-
cules (Porcins)

(Pantolestes)
Bunodontes à trois tubercules.



d'or, d'ophir, enrichie deperles du plus grand prix ou
Dissertation contre le papisme; Londres,s. d., in-8.

E.-H.V.
BIBL.: Haag, Ta France protestante;Paris, 1846-1808, 1. 1.

ARTISAN. Il ne faut pas faire de confusion entre l'ar-
tisan et l'ouvrier ils n'ont qu'un point de ressemblance,
ils travaillent tous les deux de leurs mains. Mais ce
qui distinguel'artisan de l'ouvrier,c'est qu'il travaillepour
son propre compte, à ses risqueset périls, et que l'ouvrier
travaille pour le compte d'un patron, moyennantsalaire.

On pourrait appeler l'artisan, un petit entrepreneurqui
travaille avec un petit capital. L'histoire des artisans
a passé par les mêmes phases que celle des ouvriers
(V. Apprentissage). Tenus en mépris dans le monde
antique jusqu'à l'invasion des Barbares, écrasés sous le
joug de la féodalité, ils se relèvent vers le xiii" siècle. On

peut voir dans le Livre des métiers d'Etienne Boileau
quelle puissante organisation ils formaient. Avec leurs
compagnons et leurs apprentis ils formaient un état dans
l'Etat. Cette prospérité dura jusqu'auxderniers temps de
l'ancien régime, jusqu'à l'édit de Turgot (févr. 1776),qui
supprima les corporationset surtout jusqu'au décret du 2
mars 1791, dans les articles 2 et7, qui compléta l'oeuvre
de Turgot. Dans notre siècle, la profession d'artisan
est de jour en jour plus précaire. Auparavant ils avaient
cet avantage sur l'entrepreneur ordinaire qu'ils combi-
naient le profit de l'entrepreneur avec le salaire de l'ou-
vrier. Le profit du capital paraîtdonc être plus fort pour
eux, en ce qu'ils y adjoignentle profit de leur travail per-
sonnel. Mais cet avantage devient illusoire en face des
grandes entreprises, qui enlèventaux artisans ainsi qu'au
petit commerce tout débouché, et le réduisent souvent,
pour gagner sa vie, à entrer comme employé dans la mai-
son contre laquelle il avait essayé de lutter. En effet, il
ne peut lutter longtemps contre le bon marché que peu-
vent obtenir les entreprises qui jouissent de gros capi-
taux (V. ARTs DÉCORATIFS, ENTREPRENEURS,OUVRIERS, etc.).

ARTISIA(Bot.). Les tiges etles rameauxdes Cordaites,
que l'on considère aujourd'hui comme des Phanérogames
Gymnospermes, présentaientà leur intérieurun canal médul-
laire de diamètre considérable, dans lequel la moelle était
concentrée en une sériede diaphragmesplus on moins rap-
prochés, perpendiculairesà l'axe ou légèrement obliques.
On rencontre assez fréquemment des moules de ces canaux
médullaires,qui avaientété désignés par Sternberg sous le
nomgénérique de Artisia, et qui sont, tantôtcylindriques,
tantôt anguleux, marqués de sillons transversaux étroits,
quelquefois embranchés les uns sur les autres et plus ou
moins espacés; ces sillons correspondentaux diaphragmes.
Les A. approximataLindley, A. angularisDawson, A.
transversa Artis sont connus dans diverses assises du
terrainhouiller. L. CRIÉ.

A RT1STE. I. BEAUX-ARTS. C'est seulement à partir de
l'éditiondel762de son dictionnaire quel'Académie française
a donnéà cemot l'acceptiondans laquelleonl'emploie aujour-
d'hui, c.-à-d. signifiantcelui qui exerce l'un des beaux-arts.
Auparavant, au sens absolu, artiste désignait le chimiste
travaillant augrand art, et, relativement, artiste en pein-
ture, en sculpture, ou bien artiste en orfèvrerie, en tapis-
serie, l'individu habile dans l'une de ces professions. En
somme, aux yeux de bien des gens, l'artiste et l'ouvrierse
confondaient. D'autant que la Maîtrise étant ouverte éga-
lement aux peintres de tableaux et en bâtiments, aux
sculpteurs et aux tailleurs de pierre, aux doreurs, aux
estoffeurs et aux menuisiers, il n'était pas à la portée de
tout le monde de faire la différence. C'est précisément
pour mettre un terme à cette confusion que l'Académie
royale de peinture et de sculpture fit défendre à tout mem-
bre de la compagnie d'entreprendre aucun travail sujet
au toisé et au règlement, et même interdit aux femmes
des académiciens de faire un commerce qui les rendti,
elles ou leurs maris, justiciables du tribunal des consuls
(V. ARTS DÉCORATIFS et ARTISAN). Olivier Merson.

II. Théâtre. La dénomination &' artistesdramatiques
s'applique à tous les artistes qui, dans quelque genre que
ce soit, prennent part aux jeux de la scène (V. ACTEUR).

III. Dkoit. II n'y a pas à proprement parler de
droit spécial pour les artistes, c.-à-d. pour ceux qui
exercent un art. Mais, lorsque, pour exercer cet art, ils
louent leurs services au directeur d'une entreprise artisti-
que (V. Théâtre), il y a lieu de se demanderquels sont,
en droit, le caractère et les effets de cette convention.
Nous ne parleronsà ce point de vue que des artistes dra-
matiquesou lyriques, des acteurs, car, dans la pratique,
il n'y a guère que ceux-là qui se louent à une entreprise,
pour l'exercice de leur art. Nous ne nous occuperons pas
ici, bien entendu, des acrobates ou saltimbanques
(V. ce mot), qu'on désigne vulgairement sous le nom
d'artistes, mais qui exercentune industrie et non un art.
II faut bien dire cependant que les artistes dramatiques
eux-mêmes sont, à un certain point de vue, considérés par
la loi comme de véritables industriels le contrat qu'ils
passent avec le directeur d'une entreprise théâtrale et
qu'ondésigne dans la pratiquesous le nom d'engagement,
n'est autre chose que le contrat de louage d'industrie, tel
qu'il est caractériséet réglementé par l'article 1780 du
code civil. L'engagementest, en effet, une convention
par laquelle l'artiste engage ses services au directeur
d'une entreprise théâtrale, moyennantun certain prix il
s'oblige à jouer sur le théâtre une ou plusieurs pièces,
pendant un temps déterminé et moyennantdes appointe-
ments fixés par l'acte et que le directeurs'oblige à payer.
Cette définition ne souffre d'exception qu'en ce qui con-
cerne certains artistes du théâtre national de la Comédie-
Française. Le décret du 15 oct. 1812, dit de Moscou,
qui régit l'organisation de la Comédie-Françaiseadmet, en
effet, dans ce théâtre, à côté des artistes à appointements,
des sociétaires, ayant droit à une part plus ou moins
élevée dans les bénéfices(V. Comédie-Française). Cette
assimilation juridique de l'engagementthéâtral au louage
d'industrie n'a pas toujours été admise, et la jurispru-
dence a longtemps considéré les artistes comme des com-
mis des entreprises théâtrales, comme des employés aux
gages du directeur, soumis par conséquent à la juridiction
des tribunaux de commerce et jouissantd'un privilège en
cas de faillite du directeur. Ce système n'est plus suivi
aujourd'hui, et la jurisprudence est d'accord avec la doc-
trine pour reconnaître que l'engagementthéâtral ne con-
stitue qu'un louage d'industrie et que ceux qui le contrac-
tent sont justiciablesdes tribunaux ordinaires. Après
avoir ainsi tracé le caractère général de l'engagement,
nous allons examinersuccessivement quels sont ses modes
de preuve, par quelles personnes il peut être contracté,
quels sont ses effets et comment il prend fin.

1° L'engagementest un contratsynallagmatiquequi est
soumis, quant aux modes de preuve, aux règles générales
édictées à cet égard par le code civil. Ainsi les art. 1341
et suivants sur la nécessité d'un écrit lorsque la somme
excède 150 fr. sont applicables aux engagements; il en
est de même des dispositions de l'art. 1325 relativement
à l'obligationde faire l'acte en autant d'originaux qu'il y
a de parties intéressées. A défaut d'acte, on admet que
la preuve de l'engagementpeut résulter de la correspon-
dance des parties, si cette correspondance établit un ac-
cord sur les points essentiels,par exemple sur la durée et
le prix de l'engagement. La jurisprudence décide égale-
ment que l'engagementpeut résulter d'un mandat donné
par le directeur. En cas de contestation- sur l'exécution de
l'engagement,on discutait autrefois la question de savoir

s'il y avait lieu d'appliquer la dispositionde l'art. 1781
du c. civ., obligeant le juge, en matière de louage
d'industrie,à s'en rapporter à l'affirmationdu maître. La
loi du 2 août 1868 ayant abrogé l'art. 1781, la jurispru-
dence reconnaitaujourd'huiaux tribunauxle droit de dé-
terminer eux-mêmes la quotité des appointements dus à
l'acteur, en ayant égard à la nature de son emploi, aux



services qu'il a déjà rendus et enfin aux appointements des
autres acteurs.

2° L'engagementne peut être formé que par une per-
sonne capable de s'obliger. Ainsi le mineur non émancipé
ne peut s'engager valablement sans le consentement de
son père, lors même que l'engagement ne porterait pas
atteinte à ses intérêts pécuniaires la jurisprudence ad-
met, en effet, que la lésion, qui est la condition ordinaire
de la restitution du mineur contre ses obligations,peut,
dans le cas d'un engagement théâtral, être appréciée aussi
bien au point de vue des intérêts moraux du mineur
qu'au point de vue de ses intérêts pécuniaires. A défaut de
père, c'estla mère tutrice qui doit donner son consente-
ment, et, à défaut de mère, c'est le conseil de famille.
Le mineur émancipé peut-il contracter un engagement
sans l'assistance de son curateur? La jurisprudence s'est
prononcée pour l'affirmative; mais les auteurs repoussent
ce système par la raison qu'un engagement théâtral dé-
passe les bornes de la pure administration. Quant à la
femme mariée, elle ne peut évidemment s'engager sans
l'autorisation de son mari, et cette autorisationdoit être
renouvelée à chaque engagement. Les auteurs déclarent
même non valable une autorisation générale qu'aurait
donnée le mari de contracter des engagements, toujours
en se fondant sur ce que de pareils actes dépassent la
simple administration,qui, aux termes de l'art. 223 du
c. civ., peut seule faire l'objet d'une autorisation géné-
rale, même donnée par contrat de mariage. Si le mari re-
fuse à sa femme l'autorisation de s'engager, son consen-
tementne peut être remplacé par celui de la justice; la
jurisprudencefait cependantexception à cette règle, lors-
que la femme est séparée de corps. Quant aux dépenses
que peut faire la femme dans le cours de son engagement
théâtral, lorsqu'ila étécontractéavec l'autorisationde son
mari, on admet qu'ellepeut, comme la femme marchande
publique, s'obliger pour tout ce qui concerne les besoins
de sa profession. Ajoutons que le mari a le droit, en sa
qualité d'administrateur de la communauté, de toucher
lui-même les appointements de sa femme,

3° Quels sont maintenant les effets de l'engagement?
Il crée pour l'artiste des droits et des obligations l°Son
droit principalest d'exiger du directeur les appointements
oui ont été convenus. On s'est demandé si la maladie de
1 artiste,qui est un cas de force majeure, suspend son
droit aux appointements la majorité des auteurs esti-
ment avec raisonqu'à défaut de conventions spéciales, le
directeurne peut être tenu de payer un salaire pour des
services qui ne sont pas rendus, et que la maladie dis-
pense seulement l'acteur de payer au directeurdes dom-
mages-intérêtspour le préjudice involontaire qu'il peut lui
causer toutefois on admet qu'une maladie passagèrene
priverait pas un acteur de ses appointements, ces sortes
de maladie ayant du entrer dans les éléments des calculs
du directeurpour la fixation des appointements,2" Quant
aux obligations de l'artiste, elles se résument dans celle
de jouer et celle de répéter. L'artiste doit d'abord jouer,
pendant le temps convenu, le rôle dont il est chargé. Il ne
peut, sans motif grave,abandonnerun rôle qu'il a accepté
et qu'il a rempli déjà plusieurs fois les tribunaux ont le
droit de l'obligerà reprendre ce rôle. Si l'artistea fait, par
sa faute, manquer une représentation,il est passible d'une
indemnité, qu'il appartient aux tribunaux d'apprécier.
L'attribution du rôle de l'acteur est ordinairement faite
dans l'acte d'engagement.Dans ce cas, la convention fait
foi, et, si le directeurdonne le rôle k on autre acteur, le
premier adroit à des dommages-intérêts, Si l'engagement
porte que l'acteur s'engage à jouer les rôles qui fui seront
désignéspar le directeur, ce dernier est juge absolu de la
distributiondes rôlesson égard; il peut même ne lui en
confier aucun,maisà la condition de lui payer néanmoins
ses appointements. Si l'engagement ne contient pas au
profit de l'acteur le droit exclusif à un rôle, ni au profit
du directeur le droit de faire jouer l'acteur dans les rôles

qu'il jugera convenable, on admet encore que le directeur
est libre de ne donner à l'acteur aucun-des rôles qui res-
sortissentde son emploi, pourvu,bien entendu, qu'il conti-
nue 4 lui payer son traitement. L'obligationde jouer em-
porte pour l'artiste celle de répéter il doit se rendre
aux répétitions à l'heure indiquée, lors même qu'il sait
déjà son rôle, et se soumettreaux mesures d'ordre et de
discipline intérieure prescritesàcet égard par le directeur.
L'usage est que des amendes établies par le directeur
assurent l'exécution des règlements ces amendes ne sont
exigibles qu'autant que l'acte qui les établit était connu
de l'artiste, lors de l'engagement,et le directeurne peut,
postérieurement à cet engagement, ni les modifier ni en
créerde nouvelles. Les congés des artistes sont fixés par
l'acte d'engagement s'il ne leur en est pas accordé, ils
n'ont pas le droit d'en exiger. Ils ne peuvent également
s'absenter du lieu où est fixée l'entreprise, sans l'autorisa-
tion du directeur. Les artistes sont soumis, pour l'exécu-
tion de leurs obligations, aux moyens forcés par lesquels
les autres citoyens peuvent être contraints à remplir leurs
engagements. La jurisprudence admet, commeles auteurs,
que leurs appointements, même ceux à échoir, peuvent
faire l'objet d'une, saisie-arrêt, sans toutefois que cette
saisie-arrêtpuisse atteindre la somme qui leur est rigou-
reusement nécessaire pour leur subsistance et l'exercicede
leur état. Ajoutons que presque tous les actes d'engage-
ment contiennentun dédit pour le cas où l'une ou l'aptre
des parties refuseraitde remplir ses obligations dans ce
cas, les tribunaux doivent, après une mise en demeure
légalement constatée, condamner la partie récalcitrante à
la peine stipulée, quel qu'en soit le chiffre.

4° D nous reste à voir comment l'engagement théâ-
tral peut prendre fin a. Il finit d'abord de plein droitpar
l'expiration du temps pour lequel il a été contracté. Si on
a déterminé comme terme la fin de l'année théâtrale, cette
époque est fixée par les usages. Si un artiste reste au
théâtre après l'expirationde sonengagementet qu'il y ait
un emploi, sans que de nouvelles conditions aient été ré-
glées entre le directeuret lui, il se forme tacitement un
nouveau contrat, régi par les mêmes conditions que le
précédent c'est ce qu on appelle une tacite reconduc-
tion (V, cemot). b. Le défaut d'exécution des clausesde
l'engagement par l'une ou l'autre des deux parties est
également une cause de rupture de l'engagement cette
rupture doit êtreprononcée "par les tribunaux et l'engage-
ment doit être exécuté jusqu'à ce que l'annulation soit
prononcée, L'inexécution du contrat ne serait pas d'ail-
leurs une cause de rupture, si elle avait pour motif un
empêchement légitime, tel qu'une maladie grave mais la
jurisprudence n'admet pas que l'état de grossesse d'une
actrice non mariée puisse être considéré comme un empê-
chementlégitïme, .c. L'engagement prendencore fin lors-
que le directeur le résilie en cas de débuts défavorables
de l'artiste. Il est de principe, en effet, que l'engagement
n'est définitif pour le directeur que si l'acteur a été agréé
par le public. En cas de doute sur le point de savoir si
l'acteur a été accueilli ou rebuté, on doit recourir aux tri-
bunaux, d. Le changementde direction donne-t-il lieu à
la résolution des engagements? Cette question peut s'éle-
ver en cas de cession volontaire par le directeur de son
privilège ou de son exploitation, ou en cas de révocation,
de démission ou de décès du directeur. Dans le premier
cas, les engagements étant censés contractés avec l'entre-
prise plutôt qu'avecl'entrepreneur, ceux qui ont été passés
avec le directeur qui cède son privilège ou son exploita-
tion continuent, d après la jurisprudence,à recevoirleur
exécution avec le nouveau directeur, sauf la responsabilité
personnelle de celui qui a signé le contrat, Si l'ancien
directeur, tout en louant ou en cédant la faculté d'exploi-
ter àsa place, est resté titulaire du privilège, il est tenu en
outre d'exécuter les engagements que son cessionnaire a
contractés s'il en était autrement, il pourrait céder à un
insolvable et se déchargerde toute espèce de responsabi.



lité pour les actes du cessionnaire. Dans le cas où le di-
recteur est révoqué par l'administration, de même que s'il
donne sa démission ou vient à mourir, on admet que la
nouvelle administration n'est pas liée quant aux engage-
ments pris par l'ancienne avec les acteurs et qu'il en est
ainsi alors même que le nouveau directeur exploite le pri-
vilège dans la salle où était établie l'ancienne entreprise:
il n'y a plus, en effet, dans ces différents cas, aucun acte
duquel on puisse induire le consentement du nouveau
directeur à maintenir les engagements contractés par la

.précédente administration.-e. La faillitedu directeur en*
traîne-t-elle la rupture des engagements des acteurs ? Si
l'état de l'entreprise est tel qu'il n'offre plus de garanties
aux acteurs pour l'exécutiondes engagements contractés
envers eux, il est évident que ces engagements sont rom-
pus et que les acteurs ont droit à des dommages-intérêts.
Mais si, le privilègen'étant pas révoqué, les syndics de la
faillite peuvent continuerl'exploitationet s'ils offrent aux
acteurs une garantie suffisante pour l'exécution des enga-
gements contractésenvers eux, ceux-cine peuvent refuser
de continuerleur service. Nous avons déjà dit qu'on avait
discuté la question de savoirsi, en cas de faillite du direc-
teur, les acteurs jouissent du privilège accordé par l'art.
2101, § 4 du c. civ. aux gens de service, ou de celui
accordé par l'art. 849 du c, de corn, aux commis
du failli. La cour de cassation a, par un arrêt du 24 fév.
1864, refusé aux acteurs l'un ou l'autre de ces privilèges,
en se fondant d'unepart sur ce qu'on ne peut, d'après !es
termes et l'esprit de !a lui, étendre un privilègé concer-
nant de* gens placés dansune condition d'infériorité et de
dépendance à des artistes, dont la profession exclut toute
idée de domesticité envers le directeur, qui l°s a engagés,
non pour lui r?ndre des services personnels, mai' pour
l'exersice de leur art, moyennant une rétribution défar-
nvnée, et d'autre part sar ce que les artistes ne sont pas
mn plus des commis, «;à-d, des mandataires,chargés de
représenter le chef d'une entreprise commerciale ou ds
diriger tcut ou partie de ses affaire'.
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ARTOCARPE(Artocarpush,).I. Botanique. Genre
de plantes de la famille des Ulmacées, qui a donné son
nom au groupe des Artocarpées. Ce sont de beaux arbres,
à suc laiteux, à bois peu consistant, à feuillesalternes, sim-
ples, entières ou plus ou moins profondément incisées,
accompagnées de deux stipules latérales connées, formant
une grande lame supra-axillaire qui enveloppe d'abord le
jeune rameau, puis se détache et laisse, un peu au-dessus du
pétiole, une cicatrice à peu près circulaire. Les fleurs, mo-
noïques, sont réunies en grand nombre sur des réceptacles
distincts, ovoïdes ou globuleux pour les fleurs femelles, en
formed'épi cylindriqueou claviformepour les fleurs mâles.
Celles-ci, sessiles et ordinairemententremêlées de bractées
et de bractéolespeltées, ont un périanthe simple, à deux
ou quatre divisions plus ou moins profondes, et une seule
étamine à filet dressé, surmonté d'une anthère à deux
loges, déhiscentes chacune par une fente longitudinale.
Les fleurs femelles sont situées dans des dépressions du
réceptacle commun. Chacune d'elles se compose d'un
périanthe simple, tubuleux, au fond duquel est inséréun
ovaire libre, surmontéd'un style latéral à extrémitéstig-
matifère entière, capitée ou bifide. Cet ovaire devient, à
1, maturité, un aehaiue contenant une seule graine dont

Georges Lagrésille.

l'embryon charnu, volumineux, est dépourvu d'albumen.
« Un grand nombre de fruits semblables sont réunis sur
une tête commune, charnue et bacciforme, dont la sub-
stance forme induvie à tous ces achaines, et doit son
origine, non, comme on l'avaitcru, à une hypertrophiedes
calicesfemelles soudés entre eux, mais hien au réceptacle
lui-même, accru dans l'intervalle des fleurs, et formant
ainsi autour d'elles des espèces de puits dont les bords
vont s'élevant pendant longtemps et dont la margelle seule
supporte ce qui reste du périanthe.» (V. H. Bâillon, Hist.
des Pl., VI, p. 149 et Dict. encycl. des Soc. rnéd., de
Dechambre, VI, p. 410). Les Artocarpussont origi-
naires des régions tropicales de l'Asie et de l'Océanie. On
en connaît une vingtaine d'espèces,dont les plus impor-
tantes sont l'A. incisa L. f. et VA. integrifolia L. f.
Originaire de Java. d'Amboine et des îles voisines, VA.

Artocarpus incisa L. f.

incisa L. f. ou Arlrre & pain est le Soccus granosfts de
Rumphius(Ilerb.Amboin, I, tab. 33), le Rima ou Fruit
àpain de Sonnerat (Voy. h la Nouvelle-Guinée, tab.
87), l'Iridaps rima de Commerson, et le Rademachia
incisa de Thunberg. On le cultive en granddans toutes
les îles de l'Archipel asiatique et du grand Océan, voisines
de l'Equateur, depuis Sumatra jusqu'aux îles Marquises ».
(Y. A. de Candolle, Origine des Pl. cultivées, 1883,
p. 238). Transporté à l'île Maurice par Sonnerat, et
introduit en 1793 dans l'Ile Saint-Vincent par le capi-
taine Bligh, il s'est répandude là dans plusieurslocalités
de l'Amérique équinoxiale. Tussae, dans sa Flore des
Antilles, puis Hooker (BotanicalMagazine, tab. 2869-
2871) en ont donné de très bonnes figures. •– C'est un
bel arbre, de 18 à 20 m. de hauteur, qui laisse exsuder
de son tronc un suc laiteux, épais et visqueux, avec
lequel on fait une sorte de glu employée à différents
usages. Son bois, quoique peu résistant, sert à la con-
struction des cases et des pirogues. Le liber, textile, est
employé à la confection de vêtements. Ses feuilles, très
grandes et fortement incisées ou lobées, servent à couvrir
les habitations et à envelopper les aliments. Les épis
desséchés des fleurs mâles tiennent lieu d'amadou. Enfin,
ses fruits, trèsvolumineux, de forme globuleuse et de cou-
leurjaune-verdâtre,forment la base de la nourriture d'un
grand nombre de peuplades. Quand ils sont complètement
mûrs, ces fruits ont une saveur douceâtre, se corrompent
très rapidement et sont laxatifs et malsains. Mais avant
leur maturité (moment qu'on choisitpour les cueillir),leur
chair ferme et blanche, riche en fécule, a presque toutes
les propriétés alimentairesdu pain. La seule préparation
qu'on leur fait subir consiste à les couper par tranches,
que l'on fait rôtir ou griller sur des charbonsardents, ou
bien à les faire cuire tout entiers dans un four j'usqu'à ce

que l'écorce devienne noire. Ils constituentalors un ali-
ment nutritif et sain, dont la saveur rappelle la mie de
pain frais avec un léger goût d'artichaut et de topinam-
bour. L'usage qu'on fait de l'arbre à pain, auxMolnques,



aux Célèbes, à Taïti, etc., est très étendu. On assure que
deux ou trois de ces arbres suffisent à l'alimentation
annuelle d'un homme. Les graines mêmes sont alimen-
taires on les mange cuites sous la cendre ou dans l'eau,
comme les châtaignes, dont elles ont fa grosseur etle goût.

L'A. integri folio.L. f. appelé vulgairementJacquier
ou laquier, Jaca, Jack, Jaque, diffère de l'Arbre à pain
par ses feuilles coriaces, ovales, très entières; c'est le
Jaca indica de J. Bauhin (Hist., I, p. 115), le Tsjaca-
marum de Rheede (Hort. malab., M, t. 26), le Soccus
arboreusmajor de Rumphius (Herb. Amboin., I, t. 30),
le Sitodium cauliflorumieGaertner(de.F:rarf.,tal).71-
72), le Rademachia integra de Thunberg (Act. Holm.,
vol. 36, p. 252) et le Polyphema Jaca de Loureiro (FI.
Cochinch., édit. Willdenow,p. 667). Le Jacquierparait
originaire du pied des montagnes occidentales de la Pénin-
sule indienne. Il est cultivé depuis très longtemps dans
l'Asie méridionale,du Punjab à la Chine, de l'Himalaya
aux lles Moluques. Apporté à la Jamaïque en 1782 par
l'amiralRodney et de là à Saint-Domingue,il a été intro-
duit ensuite au Brésil, puis dans les îles Maurices, Sey-
chelles et Rodriguez. Ses fruits, de forme ovoïde-allongée,
sont plus volumineux encore que ceux de l' A. incisa
ils ont parfois 50 centim. de longueur et peuvent peser
jusqu'à 80 livres. On en fait une grande consommation,
mais ils sont loin d'être aussi estimés que ceux de l'Arbre
àpain. Les grainesservent également à l'alimentation;on
les mangegrillées ou bouilliescommeles châtaignes.

Ed. LEFÈVRE.
II. PALÉONTOLOGIE. Les Artocarpussont représentés,

à l'état fossile, par des feuilles et par des fruits dont
on a signalé l'existencedans les terrains tertiaires de
OEningenet de Sinigaglia.L'A. Heerii Sch. est un fos-
sile des couches miocènes de OEningen, qui présenteune
grande ressemblance avec les feuilles de Y Artocarpusin-
tegrifolia L., des Indes. L. C.

ARTOCARPÉES (Artocarpece R. Br.). Groupe de
plantes Monocotylédones, d'abord placé parmi les Urtica-
cées, puis élevé- par R. Brown au rang de famille distincte,
enfin réuni aujourd'hui (V. H. Baillon, Hist. des Pl.,
VI, p. 167) à la famille des Ulmacées, dans laquelle il
forme une tribu comprenant trente-deux genres (V.
ULMACÉES).

ARTOCARPIDIUM. Unger a donné ce nom à un genre
de végétaux fossiles qui renferment des éléments d'attri-
bution incertaine. L'A. integrifolium Ung. est connu,
dans les dépôts éocènes de Sotzka, par des feuilles qui
sont semblables à celles de l'Artocarpus integrifolia L.,
de Maurice. L'A. bilinicum Ettingh est un fossile de l'ar-
gile plastique de Priesen, très voisin de VA. integrifolium
Ung. Les dépôts éocènes de Monte-Promina, en Dalmatie,
renfermentles feuilles de l'A. Ephialtœ Ettingh. L. C.

ARTOCARPOIDES.M. de Saportaa désigné, sous ce
nom, des feuilles de végétaux fossiles qui rappellentpar
leur nervation celles des Coussapoaet des Pourouma,
genres américains d'Artocarpées. L'Artocarpoides cono-
cephaloidea Sap. a été observé dans les travertins anciens
de Sézanne.

ARTOIS (Jacques d') (V. Arthois).
ARTOIS. Ancienne province de France. La civitas

Atrebatensisà laquelle l'Artois doit son nom fut comprise
tout entière, au ie siècle, dans le vaste comté de Flandre
lorsqu'il se constituasous la domination de BaudouinBras-
de-Fer elle en partagea les destinées jusqu'en 1180. A
cette époque, le comte Philippe d'Alsace donna en dot à
sa nièce Elisabeth de Hainaut, qui épousait Philippe-
Auguste, la partie méridionale de la Flandre, au delà de
la rivière d'Aa, du canal du Neuffossé et de la Lys. A la
mort d'Elisabetb(1190), ce domaine passa à son fils, le
prince Louis, en vertu d'une sentence arbitrale rendue à
Arras par les évêques d'Arras et de Thérouanne, les abbés
d'Anchinet de Cambron. Dès lors, Philippe-Augusteadmi-
nistra le pays comme tuteur de son fils. En 1197, le comte

de Flandre, Baudouin LX, ayant signé un traitéavec le roi
d'Angleterre,réclama les armes à la main la restitutionde
la Flandre méridionale. Philippe-Auguste, vaincu, dut se
résigner à la cession; mais, de retour à Paris, il fit décider
par sa cour qu'un souverain ne pouvaitpas être lié par un
traité conclu avec un vassal félon. Le comte reprit les
armes et s'empara des villes d'Aire et de Saint-Omer. La
guerre dura jusqu'en 1200- et fut terminée par le traitéde
Péronne (2 janv. 1200) qui fit, entre les deux adver-
saires, une cote mal taillée. Les territoires contestés furent
partagés le fils du roi de France eut le midi; le N. avec
les villes d'Aire et de Saint-Omer fut attribué au comte*
de Flandre. Mais, des deux côtés, on cherchait à recon-
quérir ce qu'on avait cédé la mort de Baudouin IX (1,206)
en fournit l'occasion au roi de France. Il se fit attribuer,
commesuzerain, la tutelle des deux filles du comte, et, en
1211, maria l'ainée, Jeanne, au prince Ferrand de Por-
tugal. Aussitôt après la célébration de leurs noces à Paris
et la cérémonie de la prestation d'hommage au roi de
France, les nouveaux époux s'étaient mis en route pour la
Flandre; le roi les fit arrêter à Péronne, et pendant ce
temps, son fils, le prince Louis, avec l'aide des comtes de
Ponthieu et de Saint-Pol, s'empara d'Aire et de Saint-
Omer. Le coup fait et bonne garnisonmise dans les places,
on ouvrit les portes de Péronne au comte de Flandre
celui-ci essayade lutter, mais, abandonné par plusieurs de
ses vassaux, il dut se résoudre à traiter. Par la paix
conclue, le 24 fév. 1212, entre Lens et Pont-à-Wendin,le
comte abandonnaau prince Louis les villes dont il s'était
emparé. Dès 1213, le comte Ferrand, fort de l'appui de
l'Angleterre, revendiquales forteressesd'Aireet de Saint-
Omer repoussé une première fois, il entra dans la grande
coalition qui se termina, le 27 juil. 1214, à la bataille de
Bouvines. A son avènement, le prince Louis, devenu
Louis VIII, réunit au domaine les parties démembrées de
la Flandre(1222). Elles en furent séparées de nouveau en
1237. A cette époque, le roi Louis IX en constitua le
comté d'Artois (7 juin 1237) qu'il donna en apanage à
son frère Robert. Ce domaine se composait du territoire
de l'ancienne ciuitas Atrebatensis (Arras) et de la plus
grandepartie de la civitas Slorinensis (Térouane); il com-
prenait le comté d'Hesdin, les avoueries d'Arras et de
Térouane, le comté de Lens, Saint-Omer et Aire avec
leurs dépendances, Bapaume et la mouvance des comtés
de Boulogne, de Saint-Pol, d'Ardres, de Guines et de Lil-
lers. A Robert, premier comte d'Artois, mort en 1250 à
Mansourah, succéda son fils Robert II, né sept mois envi-
ron après le décès de son père. II eut pour tuteur Gui de
Chatillon, comte de Saint-Pol, que sa mère, Mahaut de
Brabant, avait épousé en secondes noces. En sept. 1297,
le roi Philippe le Bel érigea l'Artois en comté-pairie en
faveur de Robert II. Ce prince mourut à la bataille de
Courtrai le 11 juil. 1302, ne laissant qu'une fille, Mahaut,
mariée à Otton IV, comte de Bourgogne, et un petit-fils
Robert, dont le père, Philippe, était mort, en 1298, de
blessures reçues à la bataille de Furnes. Robert prétendit
à la succession de son aïeul; et comme sa tante avait été
mise en possession du comté, il lui intenta, pour l'obtenir,
un procès devant la cour des pairs du royaume qui, à
deux reprises,en 1309 et 1318, repoussases prétentions,
en se fondant sur ce que la représentationn'avait pas lieu
dans le comté d'Artois. Malgré ces arrêts, il ne se tint
pas pour battu, tenta de soutenir ses droits les armes à
la main, sollicita et obtint, en 1329, la revision de son
procès, mais fut convaincu de falsification de pièces, d'em-
poisonnement, de sorcellerie et condamnéau bannissement
(1332). Mahaut était morte avant la fin du procès, le 27
oct. 1329. Sous son influence, l'industrie, et surtout les
métiers de luxe, s'étaient développésen Artois et particu-
lièrement à Arras. Sa fille Jeanne, veuve du roi de
France Philippe V, lui succéda, mais occupa le comté
moins de trois mois; elle mourut le 21 janv. 1330, lais-
sant de son mariage avec PhilippeV une fille, JeanneII,



mariée au duc de Bourgogne, Eudes IV, qui fut mise en
possession de l'Artois. En 1333, elle céda le comté à son
fils Philippe Ier qui mourut le 22 sept. 1346 et eut pour
successeur son fils Philippe Il, dit de Rouvre, âgé de
quatre ans, qui devint successivementcomte d'Auvergneet
duc de Bourgogne, et mourut sans enfants le 20nov.
1361. Le comté fut alorsattribué à une seconde fille du roi
Philippe et de Jeanne Ire, !llarguerite,veuve de Louis Ier,
comte de Flandre. Lorsqu'elle mourut, le 9 janv. 1382,
l'Artois échut à son fils Louis de Mâle, comte de Flandre,
qui mourut deux ans plus tard, le 9 janv. 1384, laissant
comme héritier de ses domaines une fille, Marguerite,
mariée au duc de Bourgogne, Philippe le Hardi. Dès lors,
l'Artois fut compris dansles domaines des ducs de Bour-
gogne et eut successivement pour souverains Jean sans
Peur (1405), Philippele Bon (1419) et Charles le Témé-
raire (1467). On sait qu'à la mort de ce dernier (5 janv.
1477), le roi Louis XI s'empara successivement du duché
et du comté de Bourgogne, des villes de Picardie, d'une
partie de l'Artois et du Hainaut. Pendant ce temps, la
fille uniquede Charles le Téméraire, Marie de Bourgogne,
était retenue par les Gantois.

En Artois, Louis XI, ayant occupé Arras et Bapaume,
mit le siège devant Saint Omer qu'il ne réussit pas à
emporter; bientôt Arras se souleva et il fallut un siège
pour réduire la ville (V. Arras) le mariage de Marie de
Bourgogne avec Maximilien d'Autriche, fils de l'empereur
Frédéric III, faisait passerdans la maison d'Autriche tous
les domaines de Marie de Bourgogne et en particulier
l'Artois et la Flandre qui constituaientses biens patrimo-
niaux. Louis XI, cependant, ne lâcha pas ce qu'il tenait;
il continuaà défendre les territoires qu'il occupait, à faire
des tentatives sur les places qui lui avaient résisté. Quatre
ans se passèrent sans qu'aucun des deux adversaires put
remporter un avantage décisif. La mort de illarie de Bour-
gogne, survenue le 27 mars 1482, confirmaleroi de France
dans l'espoir de conserver ses conquêtes. De son mariage
avec Maximilien, elle laissaitdeux enfants,Philippe et Mar-
guerite. A l'instigation de Louis XI, un conseil de tutelle
fut formé à Gand, avec lequel il entra en négociations et
conclut à Arras, le 23 déc. suiv., un traité en vertu du-
quel Marguerite, fiancée au dauphin Charles, devait lui
apporter en dot l'Artois et la Franche-Comté (V. ARRAS
[Traité d']). En attendant, les principales villes de l'Artois
conservaient ou recevaient des garnisons françaises, à
l'exception de Saint-Omer qui ne devait être remis au
dauphin qu'aprèsla consommation du mariage. Mais quel-
ques années plus tard, Maximilien, devenu roi desRomains
et rentré en possession de la tutelle de ses enfants, résolut
de faire revivre, les armes à la main, les droits de son fils
Philippe au comté d'Artois. Rompantle traité d'Arras, il
chassa de Térouane, en 1486, le maréchal d'Esquerdes
mais bientôt celui-ci fit un retour ofiensif et, en 1487,
favorisé par la révolte de la Flandre, il réussit à reprendre
cette ville et à s'emparer de Saint-Omer. En 1488, Maxi-
milien fut contraint de signer une nouvelle convention sur
la base du traité de 1482. Toutefois, le mariage du roi
de France, CharlesVIII, avec Anne de Bretagne(1491) et
ses vues sur l'Italiene devaientpas tarder à provoquer une
nouvelle rupture. L'Artois, envahi de nouveau par les
troupes de Maximilien en 1493, fut définitivement aban-
donné à son fils Philippe IV par le traité de Senlis (23
mai 1493). Le roi de France ne se réservait que la suze-
raineté, mais cette réserve même ne fut pas maintenue
dans les traités postérieurs. François ler, Henri II et
Henri IV durent successivement y renoncer formellement
par les traités de Madrid (1526), de Cambrai (1529), de
Cateau-Cambrésis (1559) et de Vervins (1598). A la mort
de Philippe IV (25 sept. 1506), l'Artois fut compris dans
les domaines de son fils Charles qui devint l'empereur
Charles-Quint; le 12 mai 1530, il y créa une juridiction
souveraine sous le nom de Conseil d'Artois. Après son
abdication en 1556, l'Artois et les Pays-Bas passèrent à

son fils Philippe II qui, à sa mort en 1898, les attribua
à l'infante Isabelle-Claire-Eugénie; celle-ci épousa, en
1599, l'archiduc Albert et mourut sans enfants, en 1634.

Par suite du droit de réversibilité,stipulédans la dona-
tion de Philippe II, ces provinces firent alors retour au roi
d'EspagnePhilippe IV. Ce fut sous son règne que l'Artois
fut reconquis par-les Français. Déjà, à plusieurs reprises,
Henri IV avait tenté de s'emparer de l'Artois, mais ses
tentatives avaient été repoussées. En 163S, les hostilités
recommencèrent; ce ne fut toutefois qu'en 1638 que
l'Artois fut envahipar les troupes françaises commandées
par les maréchaux de la Meilieraye, de Châtillon et de
Chaulnes; Saint-Omer fut vainement assiégé en 1638,
mais Arras fut emporté en août 1640 et, dès lors, la plus
grande partie de la province fut conquise. Toutefois, cette
conquête ne fut ratifiée qu'en 1659 par le traité des
Pyrénées, en vertu duquel l'Espagne cédait à la France
l'Artois moins Aire et Saint-Omer. Ces deux places, avec
leur territoire, constituèrentce que l'on nomma l'Artois
réservé. Saint-Omer qui en fut la capitale reçut les Etats
et le Conseil de la province. Lors de la déclaration de
guerre de Louis XIV à la Hollande en 1672, les armées
espagnoles envahirent de nouveau l'Artois, mais en 167S
et en 1676, les armées françaises,victorieuses en Hollande,
vinrent attaquer les Espagnols en Artois. Le maréchal
d'Humières s'empara de la ville d'Aire à la fin de 1676 et
vint, le 4 mars 1677, assiéger Saint-Omer qui capitula le
20 avr. l'année suivante, le traité de Nimègue (17 sept.
1678) sanctionnaitla conquête de l'Artois et sa réunion à
la France. Lors de la guerre de la succession d'Espagne,
l'Artoisfut denouveauenvahi par lestroupesalliéescomman-
dées par Marlborough et le prince Eugène Béthune, Aire,
Saint-Venant furent successivement enlevés aux Français
(1710), Saint-Omer fut de nouveau assiégé. Mais les
succès de Villars éloignèrent la guerre de l'Artoir, et la
paix d'Utrecht (11 avr. 1713} en ratifia la cessidn à la
France. Le titre de comte d'Artois fut, en 1757, donné
par Louis XV à son petit-fils, qui fut plus tard Charles X.

Lors de la réunion de l'Artoisà la France, les privilèges
de la province furent confirmés. Le plus important était
celui d'avoir des Etats. Suspendus de 1640 à 1659, ils
furent rétablis lors de la paix des Pyrénées. La première
session fut convoquéeà Saint-Polen mars 1660 et, depuis
lors, ils se réunirent tous les ans et presque toujours à
Arras. On conserva de même l'ancienne organisationjudi-
ciaire. Le Conseil souverain, créé par Charles-Quint, fut
confirmé sous le nom de Conseilprovincial par déclara-
tion royale du 15 fév. 1641 il continua à juger en der-
nier ressort pour les affaires criminelles;mais au civil, il
fut subordonné au parlement de Paris qui put recevoir
les appels d'Artois. Les justices de première instance
furent également maintenues. C'étaientcelles de la gouver-
nance d'Arras, des huit bailliages,des magistrats(on dési-
gnait sous ce nom les justices municipales), des seigneu-
ries, de la régale de Térouane, de Saint-Vaast,etc.-L'Ar-
tois était régipar unecoutumeparticulière,dontla première
rédaction, qui ne nousest pas parvenue, remonteau début
du xive siècle; la comtesse Mahaut fit rédiger, en 1315,
les Coutumes d'Artois. A défaut de la coutume officielle,
un jurisconsultea rédigé, vers le mêmetemps, les Anciens
usages d'Artois et son oeuvre nous a été conservée. Une
nouvelle rédaction fut faite par les Etats en 1509, une
troisième fut homologuée par Charles-Quint le 26 déc.
1540, et quelques années plus tard, en 1544,une quatrième
coutume, plus développée, fut encore rédigée et homolo-
guée par le même souverain. Outre cette coutume provin-
ciale, il existait nombre de coutumes locales de villes ou
de bourgs.

La province d'Artois était, sous l'ancien régime, divisée
en neuf bailliages celui d'Arras qui portait le nom de
gouvernance et ceux d'Aire, de Bapaume, de Béthune,
d'Hesdin, de Lens, de Lillers, de Saint-Omer et de Saint-
Pol. Elle forma jusqu'en 1765 avec la Picardie un seul



^onvernement militaire. Au point de vue financier, com-
prise d'abord, lors de la réunion à la couronne, dans la
généralité et intendance d'Amiens, elle en fut détachée
par arrêt du Conseil du 4 août 1784 pour être réunie à
la Flandre. Les armoiries de l'Artois étaientd'azur semé
de fleurs de lys d'or au lambel de gueules à trois pen-
dants charges chacun de trois châteaux d'or. Lors de
la division de la France en départements,l'Artois a formé
le plus grande partie du dép. du Pas-de-Calais. A. Giry.

BiBt. Boltel, Notice de l'état ancien et moderne de
l'Artois;Arras,1748,in-12.– A. de Vienne,Histoire d'Ar-
tois, 1785-1787, 5 vol.m-8. Hennebert, Histoired'Artois,
1786-1788,in-8. Hermand, Histoire monétaire de l'Ar-
tois Saint-Omer, 1844, in-4. Dictionnaire histo-
rique du dép. du Pas-de-Calais;Arras, 1873 et années
suivantes, in-8 (en cours de publication).– Pagartd'Her^
mansart, L'Artoisréservé,son Conseil, ses Etats, son élec-
tion à Saint-Omer de IBiO à 1611 Saint-Omer,1883, in-8.

Recueildes lettreset actes du comté d'Artois,1579. in-8.
Maillart, Coutumesd'Artois; Paris, 1756, in-fol.

Lecesne,Exposé de la législationcoutumièrede l'Artois j
Varis, 1869,in-8. A. TARDIF,Coutumierd'Artois;Paris,
3883, in-8.

ARTOM (Isacco), diplomate italien, né à Asti le 31 déc.
1829 d'une famille israélite, reçut des leçons d'Ausonio
Franchi, fit son droit à Turin et entra au ministère des
affaires étrangères. Cavour, qui le remarqua, l'attacha à
son cabinet et le prit pour secrétaireparticulier après le
départ de M. Costantino Nigra pour Paris. Ce choix donna
lieu de la part du journal catholique VArmonia à de
basses insinuations,auxquellesle grand ministrerépondit,
dans une lettre adressée au directeurde l'Opinione (2 août
1860), en rendant un hommage éclatant aux qualités et
au caractère de son jeune collaborateur. Après la mort de
Cavour, M. Artomfut successivement secrétaire de léga-
tion à Paris (1861), directeur aux affaires étrangères
(1862), conseiller de légation à Paris (1864), attaché au
général Menabrea pour les négociations de la paix de
Vienne (1866), ministre plénipotentiaire à Copenhague
(1867), puis à Carlsruhe (1868), chargé d'une mission
secrèteà Vienne au momentde la guerre franco-allemande,
et enfin secrétaire général aux affaires étrangères sous
M. Visconti Venosta.Il est actuellement sénateur. M. Artom

publié, avec M. Albert Blanc, l'Œuvre parlementaire
dlt comte de Cavour, traduite et annotée, Paris, 1862,
iu-8. Poète à ses heures, il à fait imprimer en 1878 des

vers sous ce titre Honesta Otia di un diplomatico, in
morte di Vittorio Emanuele. F. H.

ARTONGES.Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Château-
Thierry, cant. de Condé-en-Brie 29p hab,

ARfOHIUS (Pierre), poète polonais né en 1582, mort
en 1609. Il s'appelait, en réalité, Pierre Krxedchleb, et
grécisa son nom suivant a mode de la Renaissance. Il
appartenait à la religion luthérienne et fut pasteur à
Wengrow,à Krylow et à Thorn. On lui doit un Kancyonal
ou Recueil de cantiques souvent réimprimés, et quelques
ouvrages religieux.

Bibl. Estreioher, Biographie polonaise; Cracovie,
1875.

• ARTONNE. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Riom, cant. d'Aigueperse; 1,641 hab. La seigneurie
d'Artonne, venue de la maison de Bourbon-Montpensierà
la maison de France, fut vendue, par Catherine de Médi-
cis, au diplomate Jean de Montluc, évêque de Valence, qui
la laissa à son fils naturel Montluc-Balagny, En 1588, la
ville d'Artonne fut agrégée aux treize bonnes villes de la
Basse-Auvergne, L'églised'Artonneappartientaux xme
et xive siècles. Non loin de la ville on a découvert un
cimetière gallo-romain. Les armoiries de la ville sont de
sableau tonneau d'argent. Louis Farces,

ARTOPŒUSt Nom grécisé de plusieurs érudits alle-
mands (V. Beckeh).

ARTORIUS (Proculus),grammairien latin du temps
d'Auguste. Festus le cite à propos du vieux mot topper,
que le grammairien explique comme un synonyme de
cito, fartasse (p. 382 b). Suivant Quintilien (Inst. Or.

IX, 1), Artorius est au nombre des grammairiensqui con-
fondaientles tropes avec les figures. A. W.

ARTÔT (Alexandre- Joseph Mostagsey, dit), violoniste
belge né à Bruxelles le 4 fév. 1818, mort à Ville-d'Avray
le 20 juil. 184S; il n'a laissé que des ceuvres sans impor-
tance, part un concerto en la mineurpour violon et
orchestre; mais il avait su se faire par le brio, l'élégance
et la grâce de son jeu, une place à partparmi les violonistes
de talent qui se firent connaîtrede 1830 à 1840. Musi-
cien de bonne heure, il se fit entendre au théâtre dans
un concerto de Viotti, étant encore tout enfant; entré au
conservatoire de Paris, dans la classe de Kreutzer, il rem-
portait le premierprix de violon à treize ans à partir
de ce succès, il commença sa carrière de virtuose voya-
geur, et se fit applaudiren France, en Belgique, en Hol-
lande, en Angleterre, en Russie, en Amérique. H. L.

ARTÔT (Marguerite- Joséphine -Désirée Mohtagney,
dite), cantatricebelge, née à Paris le 21 janv. 1838,
nièce du précédent et fille d'un professeurde cor au con-
servatoire de Bruxelles. Issue d'une famille de musi-
ciens, la jeune fille commença de très bonne heure son
éducation artistique, mais sa voix ne se forma et ne se
développa qu'assez tardivement. Cette.voix était un beau
mezzo-soprano,plein de corps et de puissance, que devaient
aider plus tard le sentiment pathétiqueet passionné et la
rare intelligence de l'artiste. Elève de Mma Viardot, elle
obtint de réels succès dans des concerts, à Bruxelles, vers
1857, et fit sensationsur ses auditeurs. Elle fut engagée
à l'Opéra, où elle débuta, en 1858, par le rôle de Fidès,
du Prophète. Quoiquebienaccueillie, elle quitta bientôtce
théâtre et donna des représentations dans diverses villes
de France et de Belgique, et partout obtint des succès
éclatants. Elle embrassa alors la carrière italienne, se
renditen Italie, y resta quelque temps, puis s'engagea p.

Berlin, où elle commença une carrière brillante qui devait
lui donner la fortune et la renommée.Après avoir passé
cinq ou six années à Berlin, où elle chanta tour à tour
en italien et en allemand, elle fit une grande tournée
dans toutes les grandes villes de l'Allemagne, puis se fit
entendre à Pest, à Copenhague, à Londres, à Varsovie et
enfin à Saint-Pétersbourget à Moscou, où elle remporta
de véritablestriomphes.Au cours de ses voyages et de ses
succès, M* Artôt ne cessait d'ailleurs de travailler, de
perfectionner son talent, et c'est à l'aide de ce travail in-
cessant qu'elle réussit à donnerplus d'ampleur encore à sa
voix magnifique et qu'elle l'étenditdans l'aigu, touten con-
servant mtactes ses belles notesdumédium et du registre
grave, de façonà pouvoir aborder des rôles tels que ceux
de Valentine des Huguenots et Rachel de laJuive, où son
grand sentiment dramatique et sa puissance passionnée
pouvaient se déployerà l'aise. Lacarrière delà cantatrice,
ininterrompue depuis vingt-cinq ans, n'a cessé d'être
brillante et de lui valoir d'immenses succès. En 1869,
MUo Artôt a épousé un chanteur espagnol, M. Padilla,
voué comme elle au chant italien, et à qui sa belle voix
de baryton et ses qualités caractéristiques ont valu aussi
les faveurs du public. A. Pougin.

ARTOTYRITE. Nom formé des mots pain et fromage.
Ce nom a été donné à une secte que Epiphane et Augustin
ont décrite et qui fut un embranchement du montanisme
(fin du ne siècle). Les premiers patriarches ayant offert à
Dieu des fruits de la terre et des produits de leurs trou-
peaux, les artotyrites lui offraient dans leur culte du pain
et du fromage. Ils admettaient les femmes aux fonctions
ecclésiastiques, parceque Dieu ne fait point de_ différence

entre les hommes et elles dans la communication de ses
dons. Ils les estimaientmême plus propresque les hommes
à exciter les sentiments religieux, spécialement la douleur
d'avoiroffensé Dieu. Epiphane rapportequ'on voyait entrer
dans leurs églises sept filles vêtues de blanc, avec une
torche à la main; elles pleuraient et se lamentaientsur la
misère des hommes et ainsi réussissaienthabituellement à
amener les assistants à la pénitence. E.-H. V.



ARTRES. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. de
Valenciennes;1,032 hab.

ARTSAKH. Province d'Arménie comprise entre la pro-
vince de Siouniq à l'O., le pays de Moughan et l'Atropa-
tène au S., le Paldagaranet le pays des Aghovans à TE.,
l'Oudi au N. Elle fut bien souvent comprise dans la pro-
vince de Siouniq aujourd'hui elle fait partie de l'empire
russe. Dans l'antiquité, la province d'Artsakh était divi-
sée en quatorze petits cantons quand le roi de Perse,
BabramV, enleva au dernier des Arsacides, Ardachir, le
trône d'Arménie,cette province fut prisepar les Aghovans
qui donnèrentà tous ses cantons des dénominations nou-
velles. La géographie attribuéeà Moïse de Khorène dit:
l'Artsakh est voisine de la Siounie elle contientdouzepro-
vinces qui sont au pouvoir des Albaniens, l'autre Hapant
(Mious Hapant, pour distinguer cet Hapant d'un autre
faisant partie de la province de Siounikh), Vagouni, Per-
tadsor, le grand Iran, le grand Govan, Hardljan,Moukhan,
Bian, Baïdjan, Sisagan, Qerhdag, Qasdim, Pâmes et
Gokhth. Les villes et forteresses de cette province
étaient Kandsag,sur les frontières de la province d'Oudi,

Kandsasar, forteresse aujourd'hui ruinée et remplacée
par un monastèreoù était déposée, selon une tradition du
pays, la tête de saint Jean-Baptisteet où réside le patriarche
des Aghovans, Davouch, ville forte près de Kandsasar,

Khatchen, forteresse, siège d'une principautéqui sub-
sista jusqu'au xive siècle et dont les souverains dominèrent
sur la province d'Artsakh, nommée province de Khatchen
au xive siècle, Djarapert, ville forte près de Khatchen,

Amarasou Amaren, lieu saint parmi les Arméniens qui
venaient y adorer les reliques du martyr saint Grégoire,
premier patriarche des Aghovans et fils de saint Grégoire,
apôtre de l'Arménie. P.

ARTSYBACHEV (Nicolas-Sergieyitch),historien russe,
né dans la seconde moitié du siècle dernier, mort en
1841. Il passa presque toute sa vie dans une petite ville
du gouvernement de Kazan uniquement à étudier l'histoire
de son pays. Ces principaux travaux sont La Russie
primitive et ses habitants Saint-Pétersbourg,1808
Introduction à VHistoiredesRusses;ib., 1811 Histoire
de Russie d'après les chroniques, importante compilation
qui ne va que jusqu'au début du xviir3 siècle. Elle a été
publiée en 1838 par la Sociétéd'histoire et d'antiquitésde
Moscou. Artsybachevs'occupe avant tout des sources de
l'histoire russe et ne songe en aucune façon au mérite litté-
raire. Par de nombreux mémoires publiés dans les revues
de Kazan, de Pétersbourg et de Moscou il a contribué à
élucider une foule de points difficiles et. on cite encore
aujourd'hui ses travaux avec estime. L. L.

ARTUSI (Jean-Marie), né à Bologne vers le milieu du
xvie siècle, écrivit quelques morceaux dans le style madri-
galesque (Canzannette à 4 voce, liv. I, in-4, Venise,
1598 Cantate Domino publié à Venise l'année sui-
vante, in-4). Il est surtout resté célèbre comme un des
adversaires les plus ardents et les plus convaincus de
la musique nouvelle, inaugurée par Cl. Monteverde(V.
ce nom). Il sentait bien que par les innovations hardies
introduitesdans l'harmonie, telles que l'attaque sans pré-
paration de la 9e et de la 7° de dominante (V. HARMONIE,
Tonalité), les compositeurs de l'école progressiste son-
naient le glas de la musique ancienne, qui avait régné
pendant tout le moyen âge et qui avait pour base la
tonalité du plain-chant, mais il n'avait pas compris que
ces mêmes maîtres célébraient pour ainsi dire la naissance
de l'art moderne. Comme tous les polémistes de cette
époque, Artusi joignait à une conviction sincère une pro-
fonde érudition musicale; aussi ses livres sont-ils encore
aujourd'hui fort utiles à consulter. Citons Difensa
ragionata della sentenza data da Ghislino Dankerts
et Bartolomeo Escobedo, cantoripontifia, a favore di
D. Vincenzo Lusitano,contro D. Nicolo Vicentino Bolo-
gne (s. d.) –Impresa delmolto M. R.Gios-Zarlino.
clichiarata dat R. D. Giou. Maria Artusi; Bologne,

1604, in-4; Considerazioni musicali', Venise, 1607,
in-4; enfin l'Arte del contrapunto ridotto en tavole;
Venise, 1886 et 1589, 2 parties, in-8, et surtout l'Ar-
tusi ovvero dell' imperfezionidella moderna musica;
lte partie, Venise 1600; 2e partie, Venise, 1603, in-8..
C'est dans cet ouvrage qu'il a attaqué avec le plus d'ar-
deur les innovations harmoniques de Vincent Galilée, de
Monteverde et de toute l'école progressiste. H. Lavoix.

ARTUSINI (Antoine), poète et jurisconsulteitalien, né
à Forli en 1554, mort vers 1630. On a de lui quelques
recueils de poésies et un discours prononcé dans un consis-
toire tenu par le pape Urbain VIU pour la réception d'une
ambassade suisse.

ARTVELDT (André VAN),peintre flamand, né à Anvers
en 1590, mort en 1652, jouissait, en son temps, d'une
assez grande réputation,car Van Dycka peint son portrait
qui se trouve au musée d'Augsbourg; mais ses tableaux
sont aujourd'hui fort rares. Le plus important d'entre eux,
un Combat naval, est au musée de Schwerin,et les gale-
ries de Vienne, de Bamberg et de Valenciennes, possèdent
de lui des Marines qui justifientla célébrité qu'il avait
acquise. E. M.

ARTY (l'abbé Alexis-Armand Paheau d'), littérateur
français, fils de Mme d'Arty, l'une des trois filles que
Samuel Bernard avait eues de sa maltresse, Mm" de
Fontaine. Conseiller au Grand Conseil, prévôt de Favières
et doyen de Pontois, il eut, en deux occasions différentes,
pour teinturiers les deux écrivains les plus illustres de
son siècle. Chargé en 1749 de prononcer le panégyriquede
saint Louis devant l'Académie française, il soumit son
manuscrit à Voltaire qui le ratura au point de n'en lais-
ser rien subsister et qui, touché de son embarras, le
refit en un jour, à Cirey la part définitive de l'abbé se
borna, prétendit-on, à diviser le discours en trois points,
à mettre Ave Maria au commencement, et Amenà la fin;
il ne le débita pas moins avec assurance, dans la cha-
pelle du Louvre, et le fit imprimer sous son nom (1749,
in-4). Quelques années plus tard, il eut recours à la
plume de J.-J. Rousseaupourrédiger une Oraison funèbre
du duc d'Orléans, fils du Régent, mort à l'abbaye de
Sainte-Geneviève, où il s'était retiré (1752) elle a été
publiée dans les Œuvres complètes du philosophe, et
c'est ainsi que l'abbé d'Arty, sans avoir jamais écrit une
ligne, a réussi à survivre dans la mémoire des amateurs
de curiosités littéraires. Maurice Tourneux.

BIBL. Longohampet WAGNIÈRE, Mémoires sur Vol-
taire (1826, 2 vol. in-8). G. Desnoikesterres, Voltaire
à la cour, (t. III de Voltaire et la société française).
Le même,Epicurienset lettrés (1879, in-18). VOLTAIRE,
Œuvres complètes(éd. Morand, t. XXIII). J.-J. Rous-
seau, Œuvres et correspondances(Lettres à Moultou, 12
et 24 dé(J.176t).

ARUBA. Aublet (Pl. Guian., I, 293) a établi sous ce
nom un genre de plantes de la famille des Rutacées, tribu
des Quassiées, que M. H. Baillon considère aujourd'hui
comme une simple section du genre Quassia L. L'espèce
type, A. Cedron Aubl. (Sinaaba cedron PL, Quassia
cedron H. Bn.), est un arbre des régions tropicales de
l'Amérique du Sud, dont les cotylédons, connus sous le
nom de noix de cédron, sont réputés fébrifuges et
alexipharmaques (V. Cedron). Ed. LEF.

ARU DY. Ch.-I. de cant. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
d'Oloron, près du Gave d'Ossau, à l'entrée de la vallée de ce
nom; 1,843 hab. Arudy ressortissait autrefois au bail-
liage d'Ossau, et c'est encore le chef-lieu du syndicat du
bas Ossau c'était une des communautés importantesde la
vallée il y avait une abbayelaïque et une seigneurie de
paroisse, vassales de la vicomté de Béarn. Eglise du
xiv° siècle restaurée, vieille tour en ruines, maison forte
d'origine sarrasine, maisons de la Renaissance, chapelle
Saint-Michel, grotte d'Izeste à 2 kil. d'Arudy où l'on a fait
des découvertes intéressantes(V. OssAu). Léon Cadier.



ARUE. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-de-
Marsan, cant. de Roquefort; 711 hab.

ARUM (Bot.). Etabli par Tournefort (Inst., 158) et
adopté par Linné (Gen., n° 1028), le genreArumcompre-
nait autrefois presque toutes lesAroïdées connues. Mais, à
la suite des beaux travaux d'Endlicher, de Blume et sur-

Fig. 2. Arum maculatum L. (feuille et spadice
enveloppé de la spathe).

axile. Les Arum sont des herbes vivaces qui habi-
tent l'Europe et l'Asie orientale. Leur souche épaisse,
charnue, subglobuleuse ou un peu traçante, donne nais-
sance à. des feuilles longuement pétiolées, dont le limbe
cordé, hasté ou sagitté, est parcouru par des nervures
s'anastomosanten arcades pour former une ligne parallèle
au bord de la feuille. L'espèce type, A. maculatum L.

tuées chacune par un ovaire arrondi, uniloculaire,surmonté
d'un stigmate sessile, en forme de houppe, et contenant

un petit nombre d'ovules orthotropes pariétaux.Les fruits,
charnus, bacciformes, renfermentune ou plusieurs graines
à testa éoais, à albumen .abondant entourant un embryon

Fig. I.-Spadiced'Arum.
a, fleurs femelles; 6,
fleurs mâles; c, fleurs
rudimentaires:d,partie
supérieure renflée en
massue.

a,m_o_a.ixr..r"a,a_~.r"'f

(fig. 2), est commune en Europe dans les lieux humides
ou ombragés, les haies, les buissons. On l'appelle vul-
gairementArum, Gouet,Pied de veau, Cornet, Picotin,
Vaquebte, Giron, Herbe à pain, Langue de bœuf, Mem-
bre d'évêque, Vit de chien, Vit de prêtre, Chou-poivre,
etc. Ses feuilles, sagittées ou hastées, d'un beau vert lui-
sant, parsemées ou non de tachesnoires, sont éminemment
toxiques; elles ont une saveur d'aborddouce, puis extrê-
mementâcreetpoiyrée;onlesaemployées, broyées, comme
rubéfiantes et vésicantes et pour le pansement des ulcères
atoniques.n en est de même de la souche fraîche. Celle-ci,
de couleur blanche et de la grosseur d'un marron, con-tient un principe âcre et vénéneux qui disparaît par la
dessiccation et par l'ébullition.Elle était employée jadis
commeéméto-cathartique, hydragogueet fébrifuge, et figu-
rait dans les officines sous la dénomination de Radices
Ari vulgaris. On en a retiré une belle fécule blanche et
comestible, appelée à tort Sagou et Arrow-rootde Port-
land d'où son nom vulgaire de. Racine amidonnibre.
L'A. italicum L., espèce du midi de l'Europe, possède,
dit-on, les mêmes propriétés. Quant à Y A. esculentum
L., il constitue maintenant le type du genre Colocasia
Ray, de même que l'A. seguinumL. appartient au genre
Dieffenbaehia Schott, l'A. dracunculus L. au genre
DracunculusTourn., et VA. triphyllum L. au genre
Arisœma Mart. (V. COLOCASE, DIEFFENBAGHIE, Dhacon-
CULEet Aris.ema). Ed. LEF.

ARUM (Dominiquevan), jurisconsultefrison, né à Leu-
warde en 1579, mort en 1637, à Iéna, où il professa
pendantlongtemps le droit. Ses principauxouvrages sont:
1° Discursus academici ad auream bullam Caroli IV;
2° Discursus academid de jure publico; 3° Com-
mentar, de comitiisRoman. german. imp. etc.

G.L.
ARUNADATTA, médecin indien, dont le père se nom-

mait Mrigânka, connu comme auteur d'un commentaire
considérable sur l'un des livres classiques de la littérature
médicale de la péninsule, l'Ashtangahridaya, dont l'au-
teur, qui fait autorité, est Vaghbata. Nous ignorons où et
quand vécut Arunadatta mais il appartient certainement
à l'un des derniers siècles. Un manuscrit de son com-
mentaire, conservé au palais de Tanjore, a été écrit vers
1750. Ce commentaire, intituléSaruângasundart, est en
langue sanscrite; il n'a pas été imprimé. Le manuscrit de
Tanjore concerne la pathologie et l'anatomie; la biblio-
thèque de l'lndia office possède celui qui a trait à la
physiologie et la pathologie générales. Il en existe un
autre dans la collection du Maharaja de Bikâner. La
bibliothèque du Fort- William, à Calcutta, possède aussi un
commentaire manuscrit sur YAyurvéda de Suçruta,
attribué, à tort ou à raison, au même auteur.

LIÉTARD.
ARUNDEL. Ville du comté de Sussex (Angleterre),

située sur l'Arun, à 7 kil. de la mer petit port de cabo-
tage, château du due de Norfolk; deux églises, dont l'une,
catholique, est due à la générosité du duc, l'autre est du
xive siècle 2,748 hab.

ARUNDEL (Thomas), prélat anglais, né en 13S5, mort
en 1413 (20 fév.), second fils de Robert,comte d'Arundel
et de 'Warren évêque d'Ely à vingt-deuxans, il devint en
1386 chancelier d'Angleterrepar le caprice de Richard11,
qui lui enleva les sceaux en 1389 pourles lui rendre quel-
ques mois après. En 1388, il fut nommé archevêque à
York, puis, en 1396, primat de Cantorbéry.C'est le pre-
mier exemple de la translationd'un de ces sièges à l'autre.
Il entra presque aussitôt en conflit avec- l'universitéd'Ox-
ford, avec les bourgeois de Londres.Très impopulaire, il
fut accusé de haute trahison avec son frère Richard et
condamné au bannissement. II se rendit à Rome où Boni-
face IX le nomma archevêque de Saint-Andrews (Ecosse).
Il intrigua de là avec les mécontents d'Angleterre, et con-
tribua à la déposition de Richard II qui tut remplacépar
Henri IV de Lancastre. Dans les dernières années de sa

tout de Schott (Meletemata, 17,
et Synops. Aroid., I, 9), ses
limites ont été considérablement
restreintes, de sorte qu'il ne
renferme plus aujourd'hui qu'un
petit nombre d'espèces présen-
tant les caractères suivants:
fleurs unisexuées,disposées sur
un spadice libre (fig. 1), cylin-
drique, nu dans sa partie supé-
rieure, qui est plus ou moins
renflée en massue, et enve-
loppé par une large spathe
membraneuse rouléeen cornet;
fleurs mâles et fleurs femelles
formantdeux groupes distincts,
séparés entre eux par un es-
pace plus ou moins grandqu'oc-
cupent des appendices sétacés
représentant des fleurs rudi-
mentaires un groupe d'ap-
pendices semblables existe éga-
lement au-dessus des fleurs
mâles, qui sont réduites à des
anthères sessiles, biloculaires,
s'ouvrant latéralementpar une
fente courte, et disposées en
anneauautourduspadice;fleurs
femelles, nombreuses, consti-



vie il sévit cruellement contre les Lollards, et défendit de
traduire la bible en anglais. L. BOUGIER.

ARU NDEL (Thomas:Howard,comte), né le 7 juil. 1S92,
mort à Padoue le 4 oct. 1646. Il était petit-fils de Thomas
Howard, duc de Norfolk, décapité en 1572. Sa famille
avait été dépossédée du titre de duc, Elizabeth lui permit
de porter celui de lord Maltravers. Jacques Ier le créa
comte-maréchal d'Angleterreet comte de Norfolk en 1644.
Son principal titre de gloire est la protectionqu'il donna
aux beaux-arts et son goût pour les œuvres de la sculp-
ture ancienne. Il dirigea les embellissements de West-
minster, faits par le célèbre architecte Inigo Jones. Son
agent en Grèce. WilliamPetty, acquit pour lui la chronique
de Paros, si célèbre sous le nom de marbre d'Arundel
(V. Marbres D'ARUNDEL). Pendant la guerre civile, en
1642, une partie de sa collection fut transportée par lui
en Italie; l'autre, restée en Angleterre, fut confisquée par
le Parlement, rendue à sa famille et donnée à l'univer-
sité d'Oxford sur les prières d'Evelyn et de Selden.

L. BOUGIER.
ARUNDEL (William Howard) vicomte STAFFORD

(V. STAFFORD).
ARUNDEL (Société d'). Société artistique anglaise

fondée en 1848, par quelques amateurs distingués, dési-
reux surtout de fournir à l'Angleterre les moyens d'étu-
dier les plus hautes manifestations de l'art de la peinture
et entre autres celles dont les exemples abondentdans
l'Italie centrale. Mais si à l'origine le but principal de la
société fut de reproduire, parmi ces œuvres, celles dont
son conseil faisait choix pour les porter à la connaissance
du public, peu à peu ce but se modifia et insensiblement
l'action de la Société d'Arundel se porta plutôt vers la
reproduction des fresques italiennes, sans cependant
exclure les peintures à l'huile, et cette nouvelle tendance
de la société amena le conseil à employer la chromo-litho-
graphie comme le mode le plus exact de reproductionen
fac-similé des aquarelles qu'il faisait faire d'après les
anciennesfresques. C'est ainsi que la Société d'Arundel a
contribuépuissammentaux progrès de la chromo-litho-
graphie et quelques-uns des membres de son conseil,
artistes éminents, qui avaientaccepté de diriger ces repro-
ductions des œuvres des maîtres primitifs italiens, ont
ainsi fait de cette branche de l'imprimerieun puissant
moyen de vulgarisation artistique. La société s'imposa
aussi de faire copier à l'aquarelle un certain nombre de
fresques peu connues ou courant le risque d'être peu à peu
détruites, soit par leur ancienneté même ou les mauvaises
conditions dans lesquelles elles se trouvaient, soit par la
négligence de leurs possesseurs. Beaucoup de ces fresques
sont, il est vrai, en trop mauvais état pour pouvoir être
reproduites avec intérêt par la chromo-lithographie, tandis
que d'autres, plus précieuses au point de vue de l'art,
offriraient peut-être peu d'attraits aux membres de la
société; mais les aquarelles, au nombre de près de deux
cents, qui reproduisent ces fresques dans leur état actuel,
sont exposées dans les galeries de la société,à Londres, et
sont d'un accès facile à tous. Ces reproductions par l'a-
quarelle de sujets choisis par des maîtres à cause de leur
mise en valeur des anciens procédés de la peinture à la
fresque, forment ainsi une série presque complète des
œuvres de la grande école italiennede peintureà la fresque
depuis son origine et, tous les sujets étant disposés dans
l'ordre chronologique des originaux, les galeries de la
Société d'Arundeïfournissentainsi de puissantsmatériaux
d'études aux artistes modernes. Parmi ces aquarelles doi-
vent être mentionnées celles reproduisant les fresques du
Cimabue dans l'église haute d'Assise, les merveilleuses
fresques du Giotto dans la même église et celles du même
artiste à Padoue, un choix de fresques de fra Angelico à
Florence et à Rome, l'œuvre de Renozzo Goggoli à Monte-
falcone, à San Gimignano et dans la chapelle Riccardi à
Florence, et des fresques de Piero della Francesca, de
Filippo et Filippino Lippi et de Mantegna. On trouve

aussi, parmi ces aquarelles, des œuvres des maîtres des
écoles florentine et ombrienne dans la chapelle Sixtine,
des copies librementfaites des fresques de Ghirlandajo
dans le choeur de Santa-Maria-Novella, à Florence, et enfin
des reproductionsdes principales œuvres de Luca Signo-
relli, à Orvieto, du Pérugin, du Pinturicchio, du Titien,
de PaulVéronèse,de Boccacio Boccacini, de Tiepolo et des
derniers maîtres italiens de la peinture à la fresque.
Parmi les publications de la société, il faut citer des
reproductionsen couleur de fresques du Giotto et de fra
Angelico,unetrès intéressantesérie des fresques de la cha-
pelle Brancacci, à Florence, d'après Masolino, Massacioet
Filippino Lippi, des fresques de Mantegna, du Pérugin, de
fra Bartholomeo, du Giorgione. du Titien et aussi d'autres
maîtres dont la société a tenu à faire connaître la place
dans les diverses branchesde la peinture italienne.L'école
flamande est, elle aussi, représentée dans les collections
de la Société d'Arundel qui a publié quelques-uns de ses
chefs-d'œuvretelsque l'Adorationde l'Agneaude VanEyck,
à Gand, le triptyque de maîtreEtienne,dans la cathédrale
de Cologne, celui de Hans Memling dans la cathédrale de
Lubeck, et commeœuvres de Hans Holbein, la belle madone
et la famille Meyer, à Darmstadt. Quelques monuments de
Venise et de Vérone, ainsi qu'un recueil de monuments
funéraires italiens, ont aussi été reproduits en chromo-
lithographie par les soins de la société. Les ressources
assez considérables de cette dernière se composentd'un
droit d'inscriptiond'une guinée (26 fr. 2S) payé par toute
personne désireuse d'appartenir à la société, ce droit est
affecté à la copie d'anciennesfresques puis, au fur et à
mesure des vacances qui se produisentparmi les membres,
les personnesinscrites sont définitivement admises dans
la société et paient une cotisation annuelle de 26 fr. 25,
en retour de laquelle elles ont droit chaque année à une
chromo-lithographie. Le nombre des membres est d'envi-
ron quatre mille afin d'assurer à chacun d'eux une par-
faite copie des œuvres reproduites, le conseil de la
société se refuse à augmenter le nombre de ses membres,
et prend même la précautionde répartirles membres par-
ticipant aux chromo-lithographies en deux séries, recevant
chacune la reproduction d'une œuvre différente. La société
d'Arundelreste donc ainsi fidèle à l'esprit de sa fondation
et est surtout une société d'encouragementaux hautes
études artistiques, par la reproductionet la vulgarisation
des chefs-d'œuvre des maîtres italiens. Charles LucAs.

ARUNDEL(Marbres d') (V. MARBRES D'ARUNDEL).
ARUND1NA1RE {ArundinariaRich.). Les Graminées

qui composent ce genre appartiennent au groupe des
Arundinacées. Ce sont de grandes et belles plantes, dont
les tiges ligneuses forment de vastes touffes analogues à
celles des Bambous. Leurs feuilles sont distiques,engai-
nantes, et leurs fleurs disposées en grandes panicules
ramifiées. Les Arundinaria sont propres aux régions
chaudes du globe. On en connaîtseulement une quinzaine
d'espèces. L'une d'elles, A. falcata Nees, originaire du
Népaul, est fréquemment cultivée dans l'ouest et dans le
midi de la France pour orner les pelouses ou les rochers
des grands parcs. Ed. LEF.

ARUNDINAX.Ce nom générique, proposé par Blyth en
4843 pour quelques espèces de Fauvettes aquatiques (V.
FAUVETTE),et généralement adopté par les ornithologistes,
est moins ancien que celui de Lusciniola, imposé par
Gray aux mêmes oiseaux, et doit par conséquent céder la
place à ce dernier dans la nomenclature ornithologique
(V. Lusciniola). E. OUST.

ARUND1NITES.Les paléontologues désignent, sous ce
nom, plusieurs végétaux fossiles qui ne sont pas encore
assez bienconnus pour pouvoir être rapportés avec quelque
certitude à un genre vivant. L'A. confusus Sap. a été
observé par M. de Saporta dans les calcaires marneux
littoraux de Saint-Zacharie (Var). L'A. ambiguusEttingh
est un fossile des marnes miocènes de Inzersdorf, près de
Vienne, et de l'argile plastique de Neufeld, en Autriche.



Les dépôts éocènes de Skopau, en Thuringe, renferment
les empreintesde l'A. deperditus Her. L. Crié.

ARUNDO. I. Botanique. Genre de plantes de la
famille des Graminées, qui a donné son nom à la tribu
des Arundînacées (V. Roseau).

II. PALÉONTOLOGIE. Les paléontologues désignent,

sous ce nom, des végétaux fossiles qui rappellentpar leur
organisationles Arundo de la flore actuelle. L'A. Gœp-
pertî Heer. a été observé dans les dépôts miocènes
d'OEningen, à Sinigaglia, dans le Véronais, dans les
couches inférieures des sphérosidérites du Mûnzenberget
dans les charbons feuilletés de Salzhausen (Wetterau).
Les dépôts tertiaires (calcaires siliceux) de Lonjumeau et
de Chambrey, près de Paris, renfermentles rhizomes et
les feuilles de Y A. anomala Brogot. L'A. Heerii Ettingh
est connu dans le tripoli de Kutschlin, près de Bilin, en
Bohéme. L. CRIÉ.

A RU N S.Nomlatin d'origineétrusque,connu surtoutpour
avoir été porté par des membres de la famille des Tar-
quins 1° par Aruns, fils de Démarate et frère du roi
Tarquin l'Ancien. La tradition, rapportée par Tite-Live,
veut qu'il soit mort avant Démarate, et qu'il ait laissé un
fils, nommé Egerius à cause de sa pauvreté 20 par
Aruns, fils de Porséna. Il fut chargé par son père, au
temps de la guerre que celui-ci soutenait pour rétablir les
Romains (495 av. J.-C.), d'assiégerAricie. Il fut, d'après
le récit de Tite-Live, battu et tué. Un tombeau romain,
situé près d'Albano, passe aujourd'hui pour être son
monument.

Bibl. CANINA,Annales de l'Institutde correspondance
^archéologique, 1854, p. 103.

ARUNS, historienromain (V. Veltyhnds).
ARUSIANUS,grammairienromain (V. Messies).
ARUSPICATION,ARUSPICES, ARUSP1CIHE(V. HA-

RUSPICES).
ARfrA. Comitat hongrois, le plus septentrionalde tous,

limité par celui de Trencsin à l'O., celui de Lipto auS., la
Galicie au N. et à l'E. (2,077 kil. q., avec 81,643 hab.
dont 78,892 Slovaques). Le climat est rude, le sol mon-
tefïEsux et peu fertile, dominé par les sommets des monts
Twra et Babiagora. La vallée de l'Arva, affluent du Vâg,
est en revanche pittoresque, le poisson et le gibier y
abondent.Les principales richesses minérales sont le fer
et la houille. La populationest adonnée en partie à l'in-
dustrie minière,en partie à l'élève du bétail et à la fabri-
cation des fromages. Le comitatne renfermeaucune ville
importante. Le chef-lieu est Alsd-Eubin.

ARVALES (Frères). Célèbre confrérie religieuse de
l'ancienne Rome dont le nom même (arva, terres labou-
rées) indique la fonction; ils étaient spécialement chargés
de rendre un culte à une vieille divinité agricole, Dea
Ma, qui symbolise la terre nourricière, pour en obtenir
Ja fécondité des champs. L'origine des Arvales est con-
temporaine des premiers temps de l'histoire de Rome,

ce qui s'explique naturellementpar ce fait que les pre-
miers Romains n'avaient pas, en dehors de la guerre,
d'autres occupations et d'autre richesse que l'agricul-
ture. La légende religieuse racontait que Acca Larentia
(V. ce mot) avait eu douze fils, qui avaient été les douze
premiersArvales l'un des douze frères étant mort, Romu-
Jus, le premier roi de Rome, prit sa place dès lors la
confrérie resta toujours fixée à ce nombre de douze, qui
était la .symbolisation des douze mois de l'année. Les
frères Arvales n'auraient pas laissé dans l'histoire romaine
tant de célébrité, car ils étaient loin de former une des
.corporations religieuses les plus importantesde l'ancienne
Rome, si des fouilles heureuses n'avaient permis de re-
.trouver les procès-verbaux,gravés sur pierre, des réunions

et des cérémonies des Arvales ces procès-verbaux s'ap-
pellent les Actes des frères Arvales, Acta fratru-mArva-
Xium. La confrérie avait son centrereligieux dans le bois
sacré de Bea Dia, situé sur la rive droite du Tibre, à

EdouardSayous.

cinq milles et en aval de Rome; dans èe bois sacré, occupé
aujourd'hui par des plantations de vignes, les Arvales
avaient construitle temple de leur divinité, un cirque et
différents petits édifices, un entre autres destiné à honorer
les empereurs, le Cœsareum car le culte des princess'a-
jouta sous l'Empire à leur culte traditionnel. C'est sur les
parois de ces différents édifices que les Arvales faisaient
graver les procès-verbaux détaillés de leurs différentes
réunions. Dès 1570 on a commencé à trouver quelques-
uns de ces actes; on en avait trouvé 67 à la fin du siècle
dernier; aujourd'hui on en possède 96, le plus ancien
remontant à l'année 14 ap. J.-C., la dernière du règne
d'Auguste,le moins ancien descendant à l'année 241, sous
le règne de Gordien III. Tout ce que l'on sait sur les Ar-
vales et sur le cérémonial de leur culte est dû aux rensei-
gnementsauthentiquesdonnés parces archives de pierre.

Antonin le Pieux en frère Arvale, d'après le buste
du musée du Louvre.

On ne sait rien de l'histoire de la confrérie pendant la
République; Auguste la réorganisa, comme il le fit pour
toutes les corporations religieuses de Rome, et dès lors la
condition et le cérémonial des Arvales ne changèrent pas
jusqu'au jour de leur disparition.Les douze frères Arvales

se recrutaientpar « cooptation» suivant l'expression tech-
nique des Romains, c.-à.-d. que les membres en fonction
élisaientau scrutin leur nouveau collègue ce mode de
nomination s'était conservé sous l'Empire, mais pour la
forme seulement, car le prince désignait aux Arvales le
nouveau membre qu'ils devaient nommer. En dehors des
douze « frères », lesquels sont toujours de grands person-
nages, en généralpatriciens, le collège des'Arvales com-
prend quatreenfants de chœur, pueri, qui assistaient les
« frères» dans les sacrifices, et un grand nombre de
fonctionnairessubalternes,sacristains,scribes, etc. On éva-
lue à une soixantainele nombre des personnes qui se rat-
tachaient à un titre quelconqueà la corporation. Le col-
lège était présidé par un magister, élu annuellement

ces fonctions étaient souvent donnéesl'empereur qui se
faisait suppléer par un grornagister; un flamine élu était
chargé d'offrir les sacrifices. Les Arvales avaient deux
insignes caractéristiques pendant l'accomplissement de
leurs cérémonies, la toge prétexte et sur la tête une cou-
ronned'épisde blé avec des bandelettes de laine blanche.
La fête des Arvales, destinée à rendre un culte à Dea Dia,



revenait annuellement au mois de mai, à une date qui
était fixée à l'avance chaque année au mois de janvier

par le magister de la confrérie. La fête durait trois jours,
mais le premier et le deuxième non consécutifs, au milieu
d'une complication incroyablede cérémoniesarchaïques. Le
premier jour, la réunionde la confrérie avait lieu à Rome;
elle s'ouvrait par un sacrifice en l'honneur de Dea
Dia, c.-à-d. par l'offrande à cette divinité agricole de
fruits, de vin, d'encens. Après le sacrifice, les Arvales
prenaientun bain, puis ils s'asseyaient à un banquet somp-
tueux, qui se terminait par la distribution aux « frères »
de couronnes de roses et de sportules de cent deniers par
tête (environ 107 francs).La deuxièmejournée, qui était non
pas le lendemain, mais le surlendemainde la première, se
passait hors de Rome, au bois sacré de Dea Dia le ma–
gister commençaitpar célébrer une cérémonieexpiatoire en
immolant deux porcs et une génisse, pour se faire pardon-
nerpar la déesse l'usage du fer qu'onne pouvaitintroduire
dans le bois sacré et qui était cependantindispensable pour
les sacrifices. L'après-midi, les Arvales rejoignaient le
magister qui avait été seul pendant la matinée, et tous
ensemble sacrifiaient solennellement une brebis à Dea
Dia. Ensuite les < frères », réunis dans le temple et
retroussant leurs tuniques, exécutaient en s'accompagnant
de danses très animées un chant sacré et traditionnel, le
carmen fratrum Arvalium. Ce chant nous est parvenu
par un procès-verbal du mois de mai 218 sous le règne
u'Elagabal il se compose de six versets dont les cinq pre-
miers étaientrépétés trois fois et dont le dernierTriumpe,
« Santez », était répété cinq fois c'est une sorte de
litanie dans laquelle on invoque pour la prospérité de la
campagne les dieux agricoles de l'Italie primitive les
Lares, MarmarouMamersle dieu osque, le Mars latinBer-
ber et les Semones ou dieux des Semailles. Le texte que
nous possédons de ce chant religieux est d'une langue bien
antérieure au me siècle de notre ère, qui est la date du
monument épigraphiquedans lequel il a été conservé; il
avait été transcritsur un originalque l'on conservaitdans
les archives de la confrérie, et qui remontait au moins au
second siècle av. J.-C. Les Arvales répétaient les paroles
archaïques de leur litanie sans les comprendre, ce qui est
bien conforme au caractèrede la religionromainedans la-
quelle on ne tient compte que de la lettre même de la
prière et des formes extérieuresdu culte. Après l'exécution
du chant et des danses, les Arvales nomment le magister
et le flamen qui doiventfigurer aux cérémonies de la pro-
chaine année puis ils se livrent à des exercices équestres
dans le cirque voisin du bois sacré; enfin ils rentrent à
Rome pour prendre part à un nouveaubanquet et à une
nouvelle distributionde sportules et de couronnes. Le troi-
sième jour de la fête, qui était le lendemain du deuxième,
se passait à Rome, et était la répétition à peu près iden-
tique du premier jour. En dehors de leur grande fête
annuelle, les Arvales avaient encore de fréquentes réunions.
Ainsi dès qu'il s'agissait de couper la moindre branche
dans le bois sacré de Dea Dia, de remplacer les arbres
détruits par la foudre, de faire une réparation quelconque
à l'un des édifices de leur culte, c'étaient aussitôt des céré-
monies interminables d'un rituel très compliqué, dans le
genre de celles de la fête solennelle du mois de mai. Un
autre objet des réunions des Arvales était la célébration
des voeux ordinaireset extraordinaires pour les empereurs
et la famille impériale. Le 3 janv. de chaque année ils
célébraientun sacrifice solennel au Capitole en invoquant
Jupiter, Junon et Minerve, la trinité capitoline, pour le
salut du prince ils fêtaientencore dans le courant de l'an-
née tous les anniversaires un peu importants de la vie de
l'empereur,anniversairesde sa naissance,de son élévationà
l'empire, de telle victoire, etc. Tous les empereurs, bien
entendu, ont été l'objet de cérémonies de la part des Ar-
vales. En 69 ils ont offert trois sacrifices à quelques se-
maines d'intervalle, le premier pour Galba, le deuxième
pour Othon, le troisièmepour Vitellius.IIs se réunissaient

encore quand il y avait des cooptations à faire dans leur
confrérie. De la sorte leurs réunions finissaient par être
assez fréquentes dans tout le courant de l'année; mais il
ne faut pas oublier que la réunion de beaucoup la plus
importante,la seule qui était intimement liée à l'existence
même du collège des Arvales, était la réunion de trois
jours au mois de mai pourrendre un culte â DeaDia.- Les
Arvales, qui se rattachaient au fond primitif de la religion
nationale, ont dû existerjusqu'auxderniers jours de cette re-
ligion, c.-à-d. jusqu'à la fin du iv8 siècle, jusqu'à l'époque
de Théodose où le culte national disparut tout entier
cependant certains auteurs, frappés de ce fait caractéris-
tique que l'on n'a plus la moindremention des Arvales ni
dans les textes ni dans les inscriptions postérieurs à
la première moitié du m8 siècle, ont supposé que les frères
Arvales avaient dû disparattre, pour une raison que l'on
ignore, vers le milieu du me siècle. G. L.-G.

Bibl.: G. Marini,Gli atti e tnonumenti de' fvatellianali
scolpiti giè. in lavole di marmo ed ora raccolti, dicifer·ati
e commentât: Rome, 1795, 2 vol. in-4 (une des œuvres
capitalesde l'épigraphie latine). HOFFMANN, Die Arval-
brader; Breslau, 1858, in-4. Henzen, Acta fratrum ar-
valium; Berlin, 1874, in-8 édition complète de tous les
Actes des Arvales, moins un fragment de quelqueslignes
trouvé en 1882. Corpusinscriptionum la.tina.rum,publié
par l'Académie de Berlin, t. 1, n° 28 (publication du Car-
men Aroalium) t. VI, n°- 2023-21 19(publication desActa).
DE LA BERGE, Arvales fratres, dans le Dictionnaire des
antiquités grecqueset romaines de Daremberget Saglio.

M. Brèal, le Chant des Arvales, communication à
l'Académiedes Inscriptions le 30 janv. 1880, et dans les
Mémoires de laSociétéde linguistique.Pa.vis,1881, t. IV.–
G. Edon, Nouvelleétude sur le chant Lêmural: les frères
Arvales et l'écriture cursive des Latins Paris, 1884, in-8
(cf. sa communicationsur une nouvelle lectwe du chant
des Arvales à l'Académiedes inscriptionsle 5 avr. 1882).–
Bodché-Leclercq Manuel des institutions romaines
Paris, 1886, in-8, 6« partie, ch. v, § 2.

ARVE (1'). Rivière torrentueusequi sort des glaciersdu
mont Blanc, voisins du col de la Balme; elle passe entre
le massifdu mont Blanc et les Aiguilles-Rougesen recueil-
lant les eaux de nombreux glaciers, passe au Tour, à
Argentières, à Tines reçoit l'Arveyron,arrose Chamonix,
les Ouches, reçoit le Gioz et le Bonnant, baigne Sallan-
ches, Saint-Martin Cluses; se grossit du Gitfre, passe à
Bonneville, reçoit la Borne et la Menoge, traversela plaine
de Carouge et se jette dans le Rhône à 2 kil. au-dessous
de Genève, après un cours de 100 kil. Son débit varie de
35 à 62o m. cube par seconde.

ARVELO (Rafael), poète et homme d'Etat -vénézuélien,
néàYaleneiaen 1814. H fitses études d'abord à Bogota,
où son père était député au premier congrès de Colombie

en 1823, ensuite dans son pays. Il entra dans le vie poli-
tique dès 1838, fut député à plusieurs reprises, gouver-
neur de province,ministre d'Etat et président intérimaire
de ]& république du Venezuela en 1867, pendant l'ab-
sence du maréchalFalcon. Comme écrivain, il débuta en
1848, et fut collaborateurde plusieurs feuilles politiques
et littéraires. C'est avant tout un poète satirique d'un
grand talent et doué du don de l'improvisation. li a été
publié à Caracas, à son insu, une édition de ses poésies,
parmi lesquelles il y en a d'apocryphes. Son fils,
José-Antonio Arvelo, né à Caracas en 1843, est aussi

un poète et un auteur dramatiquedistingué.Deséchantil-
lons des poésies de l'un et de l'autre sont insérés dans
J.-M. Rojas, Biblioteca de escritores venezolanos con-
tempordneos Caracas et Paris, 1878, in-8

G. PA.WLOWSKI.

ARVERNES (Arverni).L'un des peuples les plus ancien-
nementconnus de la Gaule. Déjà, vers l'an 600, ils occu-
paient le centre montagneuxdu pays, l'Auvergned'aujour-
d'hui, et étaient la nation gauloise la plus puissanteaprès
les Bituriges, dont ils usupèrentpar la suite la suprématie.
Tite-Live (V, 34) les nomme parmi les peuples qui accom-
pagnèrent Bellovèse dans son expédition en Italie (S80

av. J.-C. environ). Plus tard, ils sont signalés comme les
alliés d'Asdrubal pendant la deuxième guerre punique
(Tite-Live, XXVII, 37). Dans le cours du ne siècle, les



Arvernes avaient fini par étendreleur domination sur la
majeure partie du territoire gaulois, ainsi que sur une
certaine région de l'Aquitaine; ils avaient enrôlé dans une
liguepolitique tous les pays qui, d'aprèsStrabon(IV, h, 3)
étaient compris entre les Pyrénées, l'Océan et le Rhin.
C'était une puissante confédération, dans laquelle les
Arvernes exerçaientune sorte de suzeraineté sur les autres
peuples, avec lesquels ils s'étaient liés in fide et que César
appelle des clientes Arvernorum (Bel. gal., V, 39 VI,
12; Vil, 75). Cette suzeraineté, toutefois, ne comportait
pas l'absorptiondes pouvoirs administratifset ne détruisait
en rien l'autonomie des clients au profit des « suzerains ».
Cette vaste coalition pouvait embrassertous les membres
épars de la famille gauloise, à l'exception des peuples
rivaux, au nombre desquels il faut ranger les Eduens.Les
Arvernes n'étaient pas sans avoirune certainecivilisation;
ils possédaient des gymnases publics et même des théâtres
et ils jouissaientd'une grande réputation de richesse. S'il
faut en croire Posidonius, leur roi Luerniusjetait l'or à
poignée derrière son char et donnaitdes repasqui duraient
plusieurs jours, dans un enclos en plein air, de dix stades
(2 kil. 220 m.) de long, où, quiconque voulait, venait
s'asseoir et où les lacs étaient remplis d'une boisson déli-
cieuse.Il est probable qu'il s'agit là du vinuin Arvernum
dont parle Pline l'Ancien (H. N., XIV, 3). A la même
époque, le pays des Arvernes doit avoir été le centre d'un
culte national de la Gaule entière. Dans son Historia
Francorum (I, 30), Grégoire de Toursparlede leur grand
temple, appelé Vasso-Galatœ, que Chrocus, le roi des
Alémans, détruisit vers l'an 288, sous le règne de Valé-
rien et de Galérien. Cesanctuaire, dont lesvastes substruc-
tions furent découvertessur le Puy-du-Dôme(V."Robert Mo-

wat, le lemplevassogalatedesArvernes, Revue archéol.
XXX, 1875, pp. 365-366), a été élevénon seulementpar
la cité qu'il dominait, mais bien par toute la Gaule et a
du renfermer la statue colossale du Mercure-Arverne,
exécutée par Zénodore et dont parlePlinel'Ancien (H. N.,
XXXIV, 18 [7]). L'étude des autels portant la dédicace
MERCVRIOARVERNO et qui sont principalement dissé-
minés le long des confins germaniques a amené M. Léon
Renier à une conclusion analogue. Lui aussi il croit que
l'Auvergne, à une certaine époque, a été le siège du culte
central de Mercure, entretenu aux frais communsde toutes
les cités de la Gaule.

En 121 av. J.-C, les Arvernes, sous la conduite de leur
roi Bituitus ou Betultus,vinrentau secours des Allobroges,
leurs clients, en guerre avec les Romains, et essuyèrent
une défaite complète à la bataille de l'Isara, gagnée par
le consul Q. Fabius Maximus. Malgré ce désastre, leur
pays ne fut pas occupé par les Romains; ils joui-
rent de leur indépendance jusqu'au temps de Jules César.
A cette époque, la Gaule entière était divisée en deux
fédérations,ayant à leur tète l'une les Eduens, l'autre les
Arvernes,alliés des Séquanes. Ces deux ligues (factiones)
se disputaientla suprématie de la Gaule. Les Arvernes et
les Séquanes engagèrentles Germains d'Arioviste à passer
le Rhin pour faire la guerre à leurs rivaux. L'impuissance
où se trouvaient les Eduens de îésister à une coalition
aussi forte fut la principale cause de leur alliance avec
les Romains et par suite de la conquête de la Gaule trans-
alpine. Dans la lutte suprême contre Jules César, les
Arvernes, sous leur roi Vercingétorix, après avoirressaisi
pour un an le commandement de la Gaule, opposèrent aux
Romains la résistancela plus énergique.Pour défendre la
cause de la patrie commune, ils combattirent en héros et
succombèrent non sans gloire à la chute d'Alesia en 52
av. J.-C. Après la conquête, le territoire des Arvernes
fut incorporé à la province romaine.Plus tard, ils furent
l'un des 14 peuples ajoutés par Auguste aux Ibéro-Aquitains
pour former l'Aquitaine. Ils gardèrent cependant quelques
privilèges; leur chef-lieu, appelé Nspocradspar Strabon,
reçut avec le nom d'Augustonemetumle titre de civitas
libera.

Du temps de César, le pays des Arvernes proprement
dit comprenait l'Auvergne, c-a-d. les dép. du Puy-de-
Dôme et du Cantal, ou le diocèse de Clermont et celui de
Saint-Flour qui, au xrva siècle, a été démembré du premier
parle pape Jean XXII. Les Arvernes avaient pour voisins
au N.-O. les BiturigesCubi, auN.-E.lesJMtti, à l'E. les
Segusiavi, les Allobrogeset les Helvii, au S. les Ruteni
et à l'O. les Cadurci et les Lemovices. A une époque
antérieure, le territoire a dû être plus vaste; il a renfermé
dans ses frontières les pays des Vellavi, des Gabali et
des Cadurciqui ont fini par devenirdes peuples distincts
et indépendants,et enfin, le pays des Helvii que Strabon
(Géogr., IV, p. 190) nous apprend avoir été détaché de
celui des Arvernes dont il était séparé, à l'époque de
César, par la partie méridionale de la chatnedes Cévennes
(Cœs., Bell. gall., VIf, 8, 56). Leurs villes principales
furent Gergovia, près de Romagnat (dép. du Puy-de-
Dôme), sur le plateau de Gergovie, à 6 Ml. au S. de
Clermont et Nemetum ou Nemossus,qui devint plus tard
Augustonemetumet enfin Clermont. L. WILL.

BIBL. J. CÉSAR, De bell. qall I, 21, 45; VII, 2-9, 34,
37,38, 64, 66, 75, 77, 89, 90 VIII,46.– Walkenaeh, Géogra-
phie des Gaules cisalpine et transalpine; Paris, 1839, 1,
pp. 53-55, 69, 79, 180, 198-99, 339 et suiv. DESJARDINS,
Géographie de la Gaule romaine; Paris, 1876,1, pu. 105-108,
429; II, 106, 217, 274-281, 423-24; III, 53. Pour la numis-
matiquedes Arvernes V. Revue numismatique française,
1856, 2« série, t. I, pp. 297-344; 1858, t. III, pp. 105-161.
Dictionnairearchéologiquede la Gaule, t. I, art. Arverni,
p. 52. P.-D.-A. PEGHoux,Essai sur les monnaies dea
Arvernes; Clermont, 1857.

ARVERS (Alexis-Félix),littérateur' français,né à Paris
le 23 juil. 1806, mort dans la même ville le 7 nov. 1850.
Après de brillantes études au lycée Charlemagne (il avait
obtenu le prix d'honneur au concours général de 1824),
il commençason droit, entra mêmedans une étuded'avoué,
mais il abandonnadéfinitivement, en 1836, une carrière
pour laquelle il ne se sentait aucun attrait et se livra à son
goût pour les lettres. Dès 1833 il avait publié un vo-
lume de poésies intitulé Mes heures perdues dans le-
quel, outre le sonnet qui a immortaliséle nom de l'au-
teur et que lui avait, dit-on, inspiré à son insuMma Men-
nessier-Nodier

Ma vie a son secret, mon âme a son mystère,

se trouvent un drame: la. Mort de François1er, et nne
comédie:Plus de peur que de mal, qui n'ont jamais été
représentés.Le premier,dont on cite de fort beaux vers,
a pour sujet la légendaire aventure du roi de France dans
un mauvais lieu de la rue Fromenteàu. En 1835, Arvers
fit jouer au Gymnase, en collaborationavec Bavardet Paul
Foucher, une comédie-vaudeville En attenda;zt(2 actes);
l'année suivante, il donna seul, au Vaudeville, une autre
comédie-vaudevilleen un acte Deux maitresses, puis,
avec Paul Foucher Delphine ou Heureuxaprès moi,
drame-vaud. (théâtre de la Porte-Saint-Antoine, 18 avr.
1837), et avec Scribe un proverbe mêlé de couplets les
Dante putronnessesou A quelque chose malheur est
bon (1 acte, Gymnase, 15 févr. 1837), et de nouveau
seul, un vaudeville en un acte Rose et Blanche (théâtre
des Variétés, 5 oct. 1837). Apartir de 1838, M. Ernest
d'Avrecourtdevint son collaborateurfavori et ils firent re-
présenterensemble les Parentsde la fille (1 acte, Re-
naissance, 10 déc.) les Vieilles amours (1 acte,Yaude-
ville, 1841) les Anglais en voyage (1 acte, Variétés
1844) Lord Spleen (1 acte, ibid., 1849) Mieux vaut
tard que jamais (1 acte, Folies-Dramatiques, 1849) le
Banquet de camarades (1 acte, Gymnase, 1850). Do
plus, il avait donné seul, au Théâtre-Français, deux co-
médies en trois actes et en vers, la Course au clocher
(8 mars 1839), qui n'obtint que quatorze représentations,
et le Secondmari (3 avr. 1841) qui en eut onze. Atteint
d'une maladie de la moelle épïnière il se fit transporter,
en oct. 1850, à la maison Dubois et y expira quelques
joursplus tard. Sesrestes reposentà Cézy (Yonne), près de



ceux de ses parents. Les Heuresperduesont été réimpri-
mées en 1878, avec une préface de M. Th. de Banville
(in-18). Maurice TOURNEUX.

Bibl.:C1i.ASSELINEAU, Bibliographie romantique, 1872,
in-8. Revuerétrospective,1869. Th DE BANVILLE, pré-
face mentionnéeci-dessus. H. BLAZE de Bury, Revue
des Deux-Mondes,i" févr. 1883. Ch. Nauroy, le Cu-
rieux, t. I. Ch. Glinel, FélixArvers, Reims et Paris,
1886, in-8..

ARVERT. Com. du dép. de la Charente -Inférieure,
cant. de la Tremblade,arr. de Marennes 2,496 hab. Cette
localité est située sur une presqu'île couverte en grande
partie par des dunes envahissantes,d'où le dicton Les
montagnesmarchentà Arvert. » En certains endroits, ces
dunes, qui s'étendent sur 11 kil. de longueur, n'ont pas
moins de 5 kil. de largeur; on cherche à les fixer par des
plantationsde pins.

ARVEYRES. Com. du dép. de la Gironde, air. et cant.
de Libourne; 1,489 hab.

ARVICOLE, ARVICOLIENS (Mamm.) (V. CAMPA-
GNOLS).

ARVIDI (Andreas), écrivain suédois, né à Strengnaes,
où son père était bourgmestre, enseigna au gymnase de
cette ville, après avoir été reçu magister à l'université de
Dorpat (1651), devintpasteurd'OEsterhaninge(1659), où
il mourut (1673) et dont il décrivit les antiquités (1668,
dans la Bibl. suéd. de Gjœrwell, 17S8, t. II). Il publia
des thèses scolaires, deux oraisons funèbres, mais il est
surtout connu comme le premier auteur d'une poétique en
suédois (Manaductio ad poesin suecanam, 1651), où il
donne des règles de prosodie et un dictionnairedes rimes.

B-s.
BIBL. Hammarskœldet Sonden, Svenska Vitterheten.
Lenstrœm,Svenska.poesiens hist. Wieselgren,Sve-des skœna litt., t. III. Dict. biogr. suédois, suppl., t. I.
Lindb", Nordiskfamiljebok.
ARVIDSSON ou ARNV1DS0N (Truls), graveur suédois,

né vers 1660 à Westervick,mort à Stockholm en 1711.
Il fréquenta l'université d'Upsal et grava alors des plan-
ches pour le Thesaurus gothicarum longobardicarum-
que in HaliarerumEpitome.Il alla ensuite se perfection-
ner dans son art à Leyde. Dans cette ville, il s'éprit d'une
religieuse, l'enleva, l'épousaet se rendit à Stockholm. Son
œuvre capitale consiste en illustrationsdes llonumenta de
Peringskiôld(Stockholm, 1710-19, in-fol.). On lui doit
encored'autres plancheset des portraits. Arvidsson fut un
des premiers graveurs indigènes de la Suède. Son burin
est dur et maigre, et ses tailles multiples produisent tant
d'ombre et d'empâtementsqu'on l'a pris quelquefois pour
un graveur en manièrenoire.-Ce fut aussi un linguiste,
surtout un hébraïsant distingué. Il mit en musique le
texte original des sept premiers psaumes de David, et en
illustra l'édition (1705), mais cet essai n'a aucun mérite.

G. PAWLOWSKI.
Bibl. G.-E. Klkmming., Vr en ant eehnaresSamlingar;

Stockholm,1868-1869.
ARVIEU. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Rodez,

cant. de Cassagnes-Bégonhes; 1,372 hab.
ARVIEUX-EN-QuEïRAi; ou Arviedx-la-Vule, nommée

aussi fréquemment LA VILLE. Com. du dép. des llautes-
Alpes, arr. de Briançon,cant. d'Aiguilles, sur la rive
gauche du torrent de la Rivière, à 1,556 m. d'alt.; 838
hab. Entre la vallée d'Arvieux et celle de Souliers, un pla-
teau a retenu le nom de Camp de Catinat; le maréchala,
en effet, occupé ces hauteurs en 1692 et y avait établi un
poste relié à celui de Tournoux.

ARV1EUX (Laurent d'), voyageuretdiplomate,néàMar-
seille en 1635, mort dans cette ville en 1702. Emmené
jeune en Orient par un consul de ses parents, un séjour
d'une douzaine d'années lui permit d'y acquérir une con-
naissance des langues orientales, c.-à-d. de l'arabe et
du turc, peut-être assez rare en son temps. Signalé à
Colbert par l'intendant des Galères de Toulon, il fut
chargé de diverses missions, à Tunis (1668), Constanti-
nople (1671), et Alger (1674), dont le succès lui valut,
en 1679, le consulat d'Alep. De retouren France, au bout

de six ans, il vécut dans la retraite, et mourut en 1702,
dans sa ville natale. On a sous son nom les Mémoires
dit cheualier d'Arvieux, publiés, en 1735,en dix volumes
in-12.

ARVIGNA.Com. du dép. de l'Ariège, arr. et cant. de
Pamiers; 296 hab.

ARVII. Peuple gaulois de la presqu'île Armoricaine.
Ptolémée, le seul auteur qui les mentionne, nomme les
'Apoiioi parmi les cités de la Gaule Lyonnaise et leur
donne pour ville Vagoritum (Oùayopîtov)dont l'emplace-
ment est inconnu. Dans son énumération, il les place entre
les Aulerci Diablintes et les VeneliocasiifGéogr., II, 8).
Tandis que Valois identifie les Arvii avec les Curioso-
lites, parce que le nom de ces derniers ne figure pas dans
la liste de Ptolémée. D'Anville a cru reconnaître le nom
des Aruii dans la cité d'Erve, ancienne maison seigneu-
riale sur la rive gauche de l'Arve, affluent de la Sarthe;
il prétend que plus tard leur territoire, réuni au pays des
Aulerci Cenomannietà celui des Diablintes, a formé le
diocèse du Mans. La commission.de topographiedes Gaules
n'a pas inscrit ce nom sur la carte des Gaules. M. E. Des-
jardins, enfin, propose de voir dans les 'Apotitoi de Pto-
lémée une altération d'"Apeioi. Il croit qu'il ne faudrait
pas transcrire en latin par Arvii, ce mot dérivé d'"Apï;
Mars, mais le traduire par Martenses, comme on l'a fait
au iv8 siècle dans la Notitia dignitatum (Bocking, II, p.107). Les Martenses seraient les habitants du Fanum
Martis de la Tanle de Peutinger (Segm., I, A, 4), centre
autourduquel s'étaientgroupés les Curiosolites(Coes ,Bell.
gall., 11, 34; Pline, H. N. IV, 22 [18]), dont le nom a
été retenu dans Corseul, localité du dép. des Côtes-
du-Nord, où les fouilles de M. le président Fornier ont
fait reconnaîtreun temple qui pourrait bien être celui de
Mars (V. René lerviller, Etude critique sur la géogra-
phie de la presqu'île Armoricaine, dans Mémoires de
l'associationbretonne, classe d'archéologie,XVI, session
tenue à Quimper en 1873, p. 34). Ainsi, selon M. E. Des-
jardins, les noms Arvii, Martenses et Curiosolites dési-
gneraient un seul et même peuple. L. WILL.

Bibl. D'ANVILLE,Découverted'unecitéjusqu'àprésent
inconnuedans l'ancienneGaule, dans Mém. de l'Acad. des
inscript. Histoire, t. XXVII, 1761, pp. 108-114. Ferd.Pkêvost, Notice sur les Arvii; Saumur, 1864. Revue
d'archéologie, nouv. série, vol. IX, 1864, p. 413. E. DES-
JARDINS, Géographie de la Gaule rom.; Paris, 1876, II,
pp. 486-487; III, p. 439.

ARVILLARD. Corn. du dép. de la Savoie, arr. deCham-
béry, cant. de la Rochette; 1,061hab.

ARVI LLE. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Ven-
dôme, cant. de Mondoubleau; 358 hab.

ARVILLE.Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Fontainebleau, cant. de Château-Landon; 269 hab.

ARVILLERS. Corn. du dép. de la Somme, arr. de
Montdidier, cant. deMoreuil; 1,308 hab.

ARVONIEN. Terme appliqué par M. Hicks (Geological
Magazine, 1879, p. 433), au troisième étage du terrain
primitif de la Grande-Bretagne;principalementdéveloppé
dans les comtés de Carnarvon et de Pembrok, ainsi que
dans une grande partie de l'ile d'Anglesey, cet étage
comprend un assemblage puissant de roches quartzo-
feldspathiques, correspondant aux hà'lleflinta ou pétro-
silex de Suède et de l'Amérique du Nord. D'autre part,
M. A. Geikie (Geol. Soc. of London, 1883, t. XXIX,
p. 261) conteste cette attribution aux roches primitives
d'un terrain qui, d'après lui, se composerait principale-
ment de roches porphyriqueséruptives (porphyres pétro-
siliceux et elvans). Ch. VÉLAIN.

ARWIDSSON (Adolf-Ivar), écrivain finno-suédois, né
le 7 fév. 1791 à Padasjoki (Tavastland), mort à Viborg
en 1858. Après la séparationd'avec la Suède, il resta
attaché à celle-ci, et par ses écrits en prose et en
vers, il s'efforça d'entretenir les mêmes sentiments dans
le grand-duché.S'étant lié avec les littérateurs de l'autre
rive du golfe de Bothnie, il accepta et exagéra même



leurs tendances romantiques ilseperd souvent dansles nua-
ges son affectation ressort du prénom i'Ivar, qu'il substi-
tua à celui de Johannes;du pseudonymede Fils du bois de
l'aigle (Soneni Ornskog,traductiond'Arwidsson) qu'ilprit;
et du titre dé Givre de jeunesse (Ungdoms rimfrost)qu'il
donna au recueil de ses poésies (Stockholm, 1832, tiré à
25 exempl.) aussiest-ce plutôt comme prosateurqu'il s'est
fait un nom. Après avoir soutenu une thèse intitulée
Ingenii romantiti, œvo medio orti, expositio historica
(Âbo, 1817), il devint agrégé à l'université à'kbo; mais

ses opinions politiques le firent destituer (1822); etYÂbo
morgonblad, fondé par lui (1821), avant été supprimé,
il allas'établiren Suède (1823), s'y fit naturalisée (1825),
fut attaché à la bibliothèque royale de Stockholm et en
devint conservateur (1843). Se partageant entre ses deux
patries, il écrivit sur l'une aussi bien que sur l'autre. S'il
donnaune édition suédoise refondue (Stockholm, 1827) de
la Finlande de Rûhs; l'Histoireet la Géographiede ce
pays (1832) et une importante collection de Documents
(Handlingar)pour l'histoire du grand-duché(1846-1888,
10 vol.); s'il édita M. Calonius (Opera omnia, 1829,
1830, 1833,3vol.in-8), ilpubliaaussilaBiWîograj?te
suédoise (1829-1843); un grand recueil d'Anciens chants
de la Suède(Syms]afomsanger,1834,1837, 1842); le
Catalogue des manuscrits islandais de la Bibl. de
Stockholm (1848), en partie d'après celui de Jon Sigurds-
son le texte de deux ouvrages illustrés les Rois de Suède
(1836-43, 2" éd., 1855) les Personnalités remar-
quables de la guerre de Trenteans (1844-56), et le Roi
Gustaue III et les Monarquescontemporains(1846) en
outre, il édita les œuvres de C.-F. Dahlgren (1846-57,
10vol.)etdeCI.Livijin (1850) ;Lettreshistoriquesd'André
Schœnberg (1849-1852, 3 vol.). Polémiste ardent, il a
écrit la Finlande et son avenir, sous le pseudonyme de
Pekka Knoharinen (1838), la Situation politique de la
Finlande, sous celui d'Olli Kekelseinen (1841), et deux
brochures contre Crusenstolpe. BEAUVOIS.

Bibl. R. DANIELSSON,Notice sur Arwidsson. Dict.
biogr. finn. Dict. biogr. suédois, t. I et suppl., 1. 1, pp.
255-6.– LmoER,NordiskFamiliebok.– Orvab. Odd, Grujp-
Eer, pp. 23-24,– Lenstrœm,SvenskaPoesiens hist. G.
agus, Finsh-Svensha Litt., t. II, pp. 103, 109-112, 119-129,
135-13S.

ARX. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-de-
Marsan, cant. de Gabarret; 491 hab.

ARYABHATTA, auteur hindou, né à Patalipoutra en
476 ap. J.-C.; écrivit un ouvrage intitulé l'Aryabha-
tiyam, publié par Kern à Leyde en 1874, et dont la se-
conde partie, Eléments de calcul, a été traduite par
Léon Rodet, Paris, 1879. Les autres parties contiennent
des tables numériques en vers, dans un très singulier sys-
tème de numération; un traité de la mesure du temps; un
traité de la sphère (astronomie). C'est le plus'ancienma-
thématicien hindou dont on possède les écrits sa science,
au reste dérivée en partie de celle des Grecs, est très
avancée sur certains points, presque dans l'enfance sur
d'autrés. Il ne donne que des règles de calcul, énoncées
en vers d'une façon très concise, et que l'on ne com-
prendrait guère sans son commentateur Paramâdîçvara.
Ces règles supposent d'ailleurs la numérationde position.

Aryabhatta enseigne l'extraction des racines carrée'
et cubique, la sommation des progressions arithmétiques,
des piles de boulets, et la solution de divers pro-
blèmes du premier et du second degré. Il donne diverses `

formules pour des mesures géométriques, indique 3,1416
pour le rapport de la circonférence au diamètre, et la loi
de formation d'une table de sinus approchés. Mais ses
formules de stéréométriepour le volumede la pyramideet
de la sphère sont absurdementfausses. Les mathéma-
ticiens hindous postérieursappartiennenten généralà une
autre' école qu'Aryabhatta et le raillent d'ordinaire pour
avoircru au mouvement de la terre. T,

ARYADEVA (V. Deva).
ARYANDÊS, satraped'Egypte sous Darius Ior, célèbre

dans l'histoire de la numismatique perse. Ayant frappé
des monnaies d'argent d'un titre supérieur à celles du
grand roi, Darius trouva un prétexte de révolte pour le
faire périr. C'est Hérodote (IV, 166) qui nous raconte
la chose, et de son temps « l'argent aryandiqueétait du
meilleur aloi ». Il ne nous est resté que de très rares spé-
cimens de la monnaie d'Aryandès, ce sont des pentasi-
glon du poids de 28 gr. et des demi-pentasiglon du poids
de 14 gr. E. Dr.

Bibl. De Luynes, Numism. der Satrapies Paris, 1846,
in-4. V. QoeipOjEssaisur les systèmesmétriques, etc.;
Paris, 1859, in-8. F. Lenobmant, Afonnaies des Lapi-
des, 1855, in-8. REVILLOUT, Revue Egyptolog., t. Il, p.
227.

ARY-ARYTÉNOÏDIEN (Muscle) (V. Larynx).
ARYAS (V. ARYENS).
ARYASANGA. Célèbre docteur bouddhiste des temps

postérieurs, fondateur de l'école mystique appelée Yogât-
chârya, faisant partie du Grand Véhicule (MaMyâna).
Malgré sa renommée et l'importancedes ouvrages qu'il a
composés ou qu'on lui attribue, le temps où ce docteur a
vécu est très incertain et son histoire est remplie de
fables. Selon les uns, il aurait vécu 900 ans après le
Bouddha, 600 ans seulement selon les autres on est du
moins à peu près d'accord pour le placer un siècle après
Nàgârdjouna,autre fameux docteur bouddhiste,fondateur
de l'école Madhyamika. D'après Târanâtha, Aryasanga
aurait donné son enseignement dans le couvent Ouchma-
poura, près d'une ville appelée Sagari (nom d'une exacti-
tude douteuse), sous la haute protection du roi Gambhira-
pakcha. Il eut les plus brillants succès, attira un nombre
considérable de disciples et rendit la vie aux études qui,
parait-il, étaient devenues en ce temps-là très languis-
santes. Il aurait passé ses dernières années à Nàlanda,
célèbre couvent des premiers temps du bouddhisme, et
serait mort à. Râdjagriha. Parmi ses ouvrages, nous cite-

rons le Abhidh(trma-Samoutehaya (collection de l'Abhi-
dharma) et le Yogâtchârya-bho~2nai(Terre du Yogétchà-
rya). Il était le frère aiuédêVasoubandhou,autre docteur
illustre du bouddhisme. L. Feer.

Bibl.: Wassilief, le Bouddhisme, ses dogmes et sa
littérature,p. 205 de l'éd. originaleet passim. Târanâ-
THA, Geschichte des Buddkismus in Indien (trad. de A.
Schiefner), pp. 107-118.

ARYENS.l.Ethnographie.–1°Lëjnom, desAryas dans
les traditionsasiatiques.Avant d'examinerle grave pro-
blème anthropologique que renfermela question des peu-
ples aryens, il est utile d'étudier cette dénomination au
point de vue de la tradition et de la philologie; elle cor-
respondau nom sanscrit Arya. Dans un certain nombre
de passages duRig-Véda, le plus ancien et le plus impor-
tant livre de la littérature sanscrite, recueil d'hymnes,
dont une grande partie a été composée bien des siècles
avant notre ère, les prêtres, auteurs des hymnes, nom-
ment les hommes de leur race, les âryas, c.-à-d.les nobles,
les honorables. Il y aurait quelque exagération à prétendre
qu'ils entendaient,par ce terme, désigner une race, un
type humain, distinct des autres. Mais ce n'était pas non
plus, dans leur esprit, une qualification simplement flat-
teuse. Ils y attachaientdans une certaine mesure, 'une
valeur ethnique. De nombreuxpassages des hymnes ne
laissent guère de doute sur ce point. Les chantres védi-
ques opposaient surtout les âryas à leurs adversaires et
ennemis inévitables,les premiers occupants de ces vallées
du Penjab et de l'Indus, où ils venaient s'installer en
maîtres, adversaires qu'ils désignaient par l'épithète de
Basyous, qui signifie à la fois ennemi et démon. Dans
leurs prières, ils conjuraient fréquemment les puissances
divines de distinguer soigneusement, en dispensant leurs
faveurs, les Aryas des Dasyous, et de ne pas manquer
d'exterminerles derniers. Après les temps védiques,
lors de la création d'institutions politiques plus complètes
et de l'organisation des castes, dont l'importance fut si
grande dans la vie de l'Inde, le nom d'Aryas s'appliqua
surtout aux trois classes privilégiées, des brahmanes, des



guerriers et des propriétaires, par opposition à la caste
méprisée des Çoudras (V. Atharva-Véda, IV, 204). On
désigna aussi plus tard, sous le nom d'Arya, spécialement
la classe des Vaiçyas, ou propriétaires du sol, c.-à-d. la
troisième des castes élevées. Mais, ce qui reste certain,
c'est que les conquérants du Penjab, les fiers héros des
hymnes du Rig-Véda, bientôt les paisibles civilisateursde
l'Aryavarta, ou terre des Aryas, puis de l'Inde entière, se
servaient eux-mêmes de ce terme d'Aryas pour distinguer,
comme par un nom de famille, les hommes de leurs tribus.

Plus tard, quand, le passage par lequel ils avaient
pénétré dans la péninsule s'étant refermé derrière eux et
la conquête étant définitive, ils devinrent la nation calme,
réfléchie et méditative que nous savons, ils perdirent de
vue la valeur ethnique de cet antique vocable, et n'en
conservèrentque le sens honorifique, si grandement prisé
par eux, qu'ils en qualifiaient leurs principales divinités.

Dans les contrées iraniennes,àl'O. du bassin de l'Indus,
nous retrouvons des traditions analogues,mais encore plus
formelles et plus précises. En zend, le nom Arya devient,
suivant une loi orthographiquebien connue, airya. De son
dérivé airyana sont venus successivement le pehlevi Erân
(Elân, sur certains monuments), le parsi Erânt, le persan
moderneErân et Iran. Dans le langage des peuples ira-
niens, le sens ethnologique du mot est au moins aussi
accusé que la signification géographique ou simplement
qualificative. C'est ainsi que nous trouvons dans l'Avesta
des expressions comme airyanâm aïryô, « un Aryen
entre les Aryens ». Anairya, qui est, en zend, le même
mot précédé d'une négation, signifie non seulement injuste,
mais aussi non-Aryen,c.-à-d. étrangerauxAryens; tandis
qu'en sanscrit, anârya signifie simplement vit mépri-
sable, sans honorabilité. En toute occasion, les Iraniens
distinguaient soigneusement ce qui était aryen de ce qui
ne l'était pas {C}r. le pehlevi Iran va Anîrari), qu'il
s'agit des institutions, des hommes ou des pays. Hérodote
affirme (VII, 62) que les Mèdes se nommaient antérieure-
ment Ariens, Apioi dans les fragments d'Hellanieus, qui
vécut avant Hérodote, la Perse est appelée Apt'a. Darius,
dont le grand-pèreAriaramnès (Aryârâmna, dans les in-
scriptions cunéiformes) rappelle par son nom le sang de
sa race, dit énergiquement dans l'inscription de Naksi-
Roustam Je suis Aryen, de provenancearyenne.Eudémus,
disciple d'Aristote, et qui, comme le fait avec raison
remarquer M. Max Mûller, était presque contemporain des
inscriptionsde Darius,emploie, dans un fragmentcitépar
Damascius, l'expression Mâvot 8s zal jtav zo ÀpEiov
ysvo;, « les Mages et toute la race aryenne ». Il semble
donc que le caractère ethnique de cette dénomination, que
les Indous négligèrentpeu à peu, fut revendiqué plus for-
mellement et conservé avec une sollicitude plus jalouse
par leurs voisins les Iraniens. Aujourd'huiencore, comme
on sait, les Persans n'emploient que le nom d'fràn pour
désignerleur patrie.- Peut-étreest-ce parce qu'ils eurent
une notion plus ou moins vague de ce sentiment de com-
munauté nationale, qui rapprochait les peuples iraniens,
que les Grecs, après l'expédition d'Alexandre,donnèrent
le nom d'Ariana à la vaste contrée comprise entre la Cas-
pienne et l'Indus, l'Oxus et le golfe Persique, contrée qu'il
ne faut pas confondre avec l'Arie proprement dite, pro-
vince intérieure de l'empire des Perses. Peut-être aussi
n'est-ce !pas par un pur hasard qu'un des peuples cités
par Tacite (German., 4§) portait le nom i'Arii. Néan-
moins, ce nom d'Aryas, qui appartint en propre aux deux
groupes indien et iranien, ne prit nullement, dans l'anti-
quité, l'extensionqu'il a acquise de nos jours. Lorsque
la philologie comparée, dans la première partie de ce siècle,
eut démontré la parenté étroite et l'unité d'origine des
langues indo-européennes, il y eut un moment d'entraîne-
ment enthousiasteà la faveur duquel vinrent au jour, dans
le domaine de l'histoire des langues et des races,les hypo-
thèses les plus hasardées, et les conclusions les moins jus-
tifiées.

Avec le sanscrit, on crut un instant toucher, pour ainsi
dire, à l'origine du langage avec les chantres du Rig-
Véda, et les pasteurs du Sapta Sindhu, on put se croire
en face d'un peuple au sang immaculé, encore dans les
limbes d'une civilisation naissante. On donna pour corol-
laire à la diffusion, si merveilleusement découverte, des
langues aryennes, la dispersion de la race du berceau
de laquelle elles étaient sorties on conclut de la conformité
des idiomes à la communauté d'originedes peuples qui les
parlaient, et l'Europe tout entière apparut à quelques-

uns comme inondée de sang aryen. Une réaction inévi-
table et légitime ne tarda pas à se produire comme il
arrive toujours, elle a parfois dépassé les justes limites.
Un fâcheux antagonisme s'éleva entre la linguistique et
l'anthropologie,dont les domaines réciproques, un instant
confondus, sont pourtant faciles à limiter. Sur le ter-
rain de l'anthropologie,les hypothèses les plus opposées
ont été émises et défendues avec talent et ardeur; nous
aurons à tenir compte des plus importantes, pour faire
connaître l'état actuel de la question, qui n'est pas encore
résolue.

2° Les Aryas de l'Inde, de l'Iran et de l'Asie ceu-
trale. Le Rig-Véda, ce recueil d'hymnes qui est le plus
ancien document historique des Aryas de l'Asie, nous
montre clairement un ensemble de tribus, descendant des
contreforts méridionauxde l'Hindou-Kouch, envahissant,
par voie de conquête, les vallées des diverses rivières du
haut bassin de l'Indus, et se dirigeant du N.-O. au S.-E.
vers le bassin du Gange, pour occuper, deTHymalaya, au
N., jusqu'auxmonts Vindhyas au S., cequisera, commenous
l'apprend le code de Manou, la terre des Aryas, ou Arya-
varta, nom qui ne se montre pas encore dans le Rig-Véda.
Nous sommes manifestement en présence d'un envahisse-
ment méthodique; les hymnes fourmillent de passages où
il est question de la lutte entre les conquérants et les pre-
miers occupants; tout indique que les Aryas viennent de
franchirles passes sécuIairesdel'Hindou-Kouchetdechanger
de patrie.D'oùvenaient-ils Rienne permet de le direavec
précision. Mais nous avons les raisons les plus péremp-
toires d'admettre qu'au N. de l'Hindou-Kouch, les Aryas
de l'Inde avaient vécu au contact d'autres tribus étroite-
ment apparentéesavec eux, sinon par le sang, du moins
par la similitude des idiomes, de la civilisation matérielle,
et les plus grandes analogiesdans les institutionssociales,
religieuses, etc. C'est cet ensemblede tribus, qui ne for-
maientpas, sans doute, à proprementparler, des nations, et
dont une partie s'est étendue sur presque tout le plateau
d'Irân, qui doit légitimement porter le nom d'Aryas.
Ces tribus aryennes, déjà en possession, à l'aube de l'his-
toire, d'une civilisation relativementtrès avancée, dontla
philologie comparéea pu reconstituerles grands traits, en
ce qui concerne la famille, la possession et l'usage du sol,
l'état mi-pastoralet mi-agricole, les rudiments de l'indus-
trie, l'organisation du culte, quelle fut leur patrie pre-
mière, quel fut le berceau de leurs institutions? A cette
question, qui a donné lieu aux plus vives controverses,
on ne peutrépondreque par des probabilités, pour ne pas
dire de simples hypothèses. Le document que l'on a invo-
qué le plus volontiers, et dont on.a souvent abusé, c'est
le premier chapitre ou fargard du Vendidad, un des livres
de la collection zoroastrienne. Il contient l'énumération
des contrées qu'Ormuzd (Ahura-Mazda), s'adressant à
Zoroastre, déclare avoir créées. En tête de la liste est
l'Airyana-vaêja (vaêja, source, pays de sources). On s'est
accordé, à la suite de Rhode, de l'illustre Lassen, et après
eux du savant indianiste Haug, pour voir dans l'Aryana
le berceaudes Aryens; puis on a hardiment identitié le
pays ainsi nommé avec la Bactriane;mais cela n'estnulle-
ment établi.

La description, d'ailleurs, qui en est donnée, est essen-
tiellement fabuleuse; c'est une sorte de paradis terrestre,
où l'homme peut jouir de toutes les délices, et cela si facile-
ment que le pays a du. être entouré d'une barrière, sans



laquelle l'humanité entière y serait accourue. M. Bréal,
dans un judicieuxtravail {Journal asiatique, VII0 série,
t. XIX), dénie à ce chapitre toute valeur géographique.
Néanmoins les indications de pays ne sont pas complè-
tementimaginaires, puisqu'il est fait mention de Bagdhî,.
qui est évidemment Baktres (aujourd'hui Balkh), et du
HaptaHendu, expression zende qui correspond au sanscrit
SaptaSindhu,etc. Certains auteurs, se basant sur d'autres
considérations ont, indiqué le plateau de Pamir, « le toit
du monde », selon l'expressiondes orientaux, comme le
dernier habitat commun et le point de la dispersion des
Aryas. Les récentes explorations nous ont appris que ce
lieu est à peine habitable et rien ne répond moins au
tableau enchanteurde l'Airyana vaêja, que la description
que les voyageurs nous en ont donnée. Il est vrai qu'à la
création dé r Airyana vaêja par Ormuzd, Ahrlman oppose
l'hiver, et que d'après un contexte, presque sûrement mter-
polé, cette saison dure dix mois dans le paradisd'Ormuzd.
Ces contradictions ne contribuentqu'à montrer le peu de
valeur réelle de ce document soi-disant géographique.
Tout ce qu'on peut avancer, sans trop de témérité, c'est
que les Indo-Iraniens, les vrais Aryas, ceux qui se disaient
tels, ont eu pour séjour commun, très probablement, la
région de l'Asie intérieure située au N. de la grande
chaîne de l'Hindou-Kouch,à l'O. du Turkestan oriental,
c.-à-d. tout ou partie des bassins élevés de l'Oxus et de
l'Yaxarte, ainsi que de leurs amuents.

3° Expansion des langues et de la civilisation
aryennes. Dès le début de l'histoire, nous trouvons la
civilisation des Aryas,y compris les langues pourvues d'un
organisme grammaticalcommun, à l'état de complet déve-
loppement, et les mythologies, dontles personnalités mar-
quantes comme les idées directrices sont également con-
cordantes partout, répanduessur un domaine immense,
allant de l'Inde à l'océanAtlantique. Suivant la remarque
de M. A. Lefèvre, ce domaine représente assez bien une
vaste ellipse dont les Aryas de l'Asie occupaient le foyer
oriental. Mise en présence de ce fait colossal, d'une impor-
tance probablement unique, dans le passé des peuples
civilisés, la science a dû en chercher l'explication; mais
jusqu'ici il n'en a pas été trouvé une complètement satis-
faisante. Depuis que les savants ont, avec raison, refusé
d'admettre, pour ainsi dire, a priori, que tous les peu-
ples parlant les langues aryennes sont simplement des
masses d'hommes successivement sorties, comme d'une
officine inépuisable, d'un habitat commun, pour couvrir
de leurs nuées l'Europe et une partie de l'Asie, presque
toutes les hypothèses possibles ont été émises, ardemment
soutenues, et vivement combattues. Les sociétés d'anthro-
pologie ont fait les plus louables efforts, sans aboutir à un
résultat qui s'impose et mette fin à la lutte. Nous devrons
donc nous borner à exposer l'état de la question.
Remarquons-le d'abord absolument parlant, il n'est pas
obligatoire de croire que les ancêtres de plusieurs peuples
parlant des langues dérivées d'une mère commune ont, à
un certain moment, habité une même patrie. L'histoire
nous fournit des exemples du contraire. Les languesdéri-
vées du latin, par exemple, qui se parlent aujourd'hui
depuis le Portugal jnsqu'en Valachie, remontenttoutes au
dialecte du Latium, qui n'a jamais abrité les ancêtres des
peuples dits latins. Mais, dans le cas qui nous occupe,
serait-il possible d'admettre que, sans déplacement de
populations, et par le seul fait d'une diffusion lente, d'une
propagandede voisinage, d'une pénétration incessamment
progressive, les langues, les idées, les institutions, les
croyances, en un mot la civilisation dite aryenne et ses
idiomes, aient pu envahir un aussi immense domaine?
Cette manière de voir a été aussi soutenue mais elle ne
résiste guère à l'examen.Pour amenerun pareil résultat,
il eût fallu, à défaut des invasions, l'action continue, puis-
sante autant que persistante, méthodique pour ainsi dire,
d'autres forces comme n'en pouvaient fournir des tribus
souvent hostiles l'une à l'autre et, en tous cas, sans lien

politique, sans agglomérations sérieuses, sans nationa-
lités. Cela forcerait à supposer, commel'a judicieusement
fait observer M. E. Renan (Confér. de la Sorbonne,
mars 1878), l'existence préhistoriquede grands empires
à la façon romaine, qui auraient disparu sans laisser de
traces. Ce serait éviter d'accepterdo simples probabilités
en se réfugiant dans l'hypothèse pure.

4° Les migrations aryennes. La théorie des migra-
tions étant celle qui réunit encore aujourd'hui le plus
grand nombre de partisans, nous indiquerons succincte-
ment les vicissitudes qu'elle a subies. II est un premier
point sur lequel tous ceux qui l'admettent sont d'accord
c'est que les envahisseurs, ayant incontestablement l'avan-
tage d'une civilisation relativement très avancée, pou-
vaient être très inférieurs en nombre aux premiers occu-
pants. Rien ne nous oblige d'ailleurs à nous représenter
leurs conquêtes comme sanglantes et tumultueuses ils
s'imposaient par leur supériorité intellectuelle, qui leur
permettaitde se confondre avec la population autochtone,
sans la détruire mais, dès qu'il est question de fixer le
ou les points d'origine des émigrants et, par conséquent,
les chemins qu'ils suivirent, les divergences d'opinions
deviennent radicales. Au début des études aryennes,
forte des renseignements fournis parle.Védaet les livres
zends, qui se trouvaient concorder avec les récits bibli-
ques, la science assigna, sans hésiter, pour lieu de sépa-
ration et point de départ des émigrations, les régions de
l'Asie intérieure que nous avons indiquées comme ayant
été au moins temporairement la patrie commune des Indo-
Iraniens. La philologie comparée et, témoignage non
moins important, la mythologie comparée vinrent appuyer
ces données nouvelles, en faisant connaître que les
divers états de développement des formes grammaticales
ainsi que les évolutions des mythes aryens, dont la concor-
dance a été constatée chez tout ou partie des peupleseuro-
péens, impliquent une marche d'Orienten Occident. Assez
récemment, ceux des anthropologistes qui ont gardé leur
foi première ont apporté un argument nouveau, tiré des
migrations des animaux domestiques dont plusieurs
variétés seraient originaires de l'Asie intérieure. M. de
Mortillet, dont l'autorité est grande en pareille matière, a
tenté de prouver qu'une première invasion, très impor-
tante au moins quant aux résultats et à l'action exercée,
aurait eu lieu de l'Asie Mineure en Europe, au début de
l'époque géologique actuelle, et aurait, opérant une véri-
table révolution, introduit d'un bloc toute la civilisation
néolithique, ou robénhausienne,celle de la pierre polie,
avec la poterie, plusieurs animaux domestiques, etc.
Mais rien n'a désarmé les adversaires de ce qu'on n'a pas
craint d'appeler la légende aryenne. Convaincus que les
Aryas d'Europene doivent rien à ceux de l'Asie, ils ne
veulent voir dans ceux-ci que des envahisseurs vaincus,
qui ont trouvé, aprèsleurémigrationlointaine,le chemin du
retour barré par d'autres populations. A défaut de la Bac-
triane et des flancs de l'Hindou Kouch, on a cherché en
Europe le centre aryen d'où auraient rayonnéles groupes
ethniques destinés à la civiliser. Les uns ont indiqué la
péninsule des Balkans, le bassin intérieur du Danube,
c.-à-d. la vieille terre de Thrace, comme ce pays privi-
légié un Allemand, M. Pœsche, prétend que c'est la
Lithuanie; d'autres ont émis des hypothèses différentes,
mais il n'en est aucune qui ait fixé l'opinion.

5° Les Aryens au point de- vue anthropologique.
Devant la nécessité^ d'admettre que, partout où s'est
répandue la civilisation aryenne, ont pénétré des émigrés
aryens, quelquefaible qu'on en suppose le nombre, l'an-
thropologie a dû se demanders'il y a un type aryen, et à
quels signes on le reconnaît. On n'est arrivé à aucun
résultat satisfaisant. Il fallait s'y attendre, et ce n'est pas
sans motifs sérieux que nous avons évité jusqu'ici de par-
ler de races aryennes et ne nous sommes occupé que des
groupes ethniques. L'épanouissementcomplet d'un orga-
nisme grammatical, comme celui qui sert de fondement



commun à toutes les languesaryennes, fut nécessairement
séparé par des milliers de siècles de l'apparition des races
anthropologiques chez lesquelles il se réalisa, et pendant
ce temps des mélanges ont dû se faire et détruire toute
unité de type. Qu'étaient au point de vue des carac-
tères anthropologiques les Aryas du Rig-Véda et ceux du
Vendidad,rien ne nous l'indique. Nous connaissons même
encore fort incomplètement les caractères physiques des
populations actuelles du nord de l'Inde et des régions
iraniennes et bactriennes, et cela faute d'observations suf-
fisamment nombreuses.Dès l'abord, on avait cru pouvoir
admettrela réalitéd'un type aryen brun et dolichocéphale,
dont les Guèbres seraient les purs représentants. Mais il
ne reste rien de cette théorie. Pour nous en teniraux plus
récentes déductions, consécutivesà des explorations scien-
tifiques de missions russes et anglaises, dans les contrées
presquevierges du Badakchan et^du Ouakan, ainsi qu'aux
importantsvoyages de M. de Ujfalvy, dans l'Asie centrale,
nous dirons, d'après ces observateurs, que presque tous
les peuples de ces régions sont brachycéphales,et, prétend
ce dernier, les types blonds tout autant que les bruns et
les châtains. Les bruns sont partout en grande majorité,
mais partout aussi ils sont mélangés de blonds, dans
une proportion qui varie de 3 à plus de 28 Il
semble aussi que, quand le mélange de blonds augmente,
la taille moyenne,assez faible chez les brùns, s'élève et la
brachycéphalie diminue. Les Tadjiks et les Galtchas
ceux-ci n'étant que des Tadjiks montagnards, sont, les
derniers surtout, les variétés dans lesquelles les mélanges
sont le moins marqués. Si l'hypothèse des migrations
ayant ces régions pour origine était l'expression de la
réalité, il en faudrait conclure que les émigrantsétaient un
mélange de blonds et de bruns et probablement de bra-
chycéphales et de dolichocéphales. Mais cette hypothèse
elle-même amène immédiatementdes difficultés nouvelles.
Les blonds, qui, dans l'Asie centrale, étaientde tout temps
sans doute en minorité, et, d'après certains indices, con-
sidérés comme inférieurs, sinon comme intrus, ont tenu
dans l'histoire de l'Europe une place beaucoup plus impor-
tante, et ont, dans bien des cas, joui de la suprématie.
De plus, comme l'a fait observer Henri Martin, il y a de
très grandes différences entre les types bruns brachycé-
phales de l'Europe actuelle, et les bruns de l'Asie inté-
rieure une assimilation sommaire des uns aux autres
manquerait du caractère des faits réellementscientifiques.
Aussi, noustrouvons-nous dansl'obligationde conclure cette
étude en disant que, malgré tout ce qui a été tenté jusqu'à
ce jour, la question de l'origine des caractèresanthropologi-
ques etdesé lémentsformatifsdes populationsditesaryennes,
n'a pas encore reçu de solution satisfaisante. LIÉTARD.

II. LINGUISTIQUE.-On désigne assez souvent sous le nom
de langues aryennes l'ensemble des langues parlées par les
peuples d'originearyenne, depuis les Aryasprimitifs jusqu'à
leurs descendantsactuels. On les appelle aussi parfois lan–
guesjapétiques,par analogie avec ladénominationdelangues
sémitiques ouencoreario-européennes, mais plusfréquem-
mentindo-germaniques,et surtout indo-européennes. Ces
trois dernières désignationsont pour caractèrecommunde
rappeler les deux groupes extrêmes de la famille, selon que
l'on réserve spécialement le nom d'Aryas aux Indo-Ira-
niens, qui seuls ont conservé ce nom avec unevaleurnatio-
nale, ou qu'on regarde la branche germanique comme
la dernière issue du tronc commun (hypothèse de Schlei-
cher) ou enfin qu'on oppose les deux masses géogra-
phiques qui limitentle domaine aryen.

1. Découvertede l'unité originelledes languesaryen-
nes. La démonstrationscientifique de la parenté des lan-
gues aryennes est une des découvertes les plus glorieuses
de ce siècle. Dès l'antiquité, on n'avait point manquéde
noter quelques traits curieux de ressemblance entre le latin
et le grec; on avait, à des époques postérieures,relevé
quelques traits analogues à l'intérieur d'un même groupe
et même entre deux groupes différents. Mais ces rappro-

chements isolés étaient restés de simples curiosités. La
philosophie expérimentale du xvme siècle attira et fixa
l'attention sur les faits du langage; le problème des ori-
gines du langage passa l'ordre du jour; des esprits ori-
ginaux et pénétrants, le président de Brosses et Court de
Gebelin entre autres, comprirent la nécessité d'analyser
la structure intime des mots pour étayer leurs spéculations
métaphysiques. Bref, quand l'importance linguistique du
sanscrit, déjà reconnue par les missionnaires (Robert de
Nobili, le P. Pons, le P. Cœurdoux, etc.), fut proclamée
en 1786 par William Jones, la science était assez mûre
pour savoir tirer partide cet instrument merveilleux. L'état
de conservation des anciennes formes en sanscrit, la trans-
parente limpidité des flexions faisait éclater, la parenté
originelle de la languebrahmanique avec les langues clas-
siques de l'Europe, en même temps que l'admirablemé-
thode des grammairiens indigènes donnait à la science
occidentale un modèle accompli d'analyse judicieuse et
pénétrante.W. Jones écrivait, dès 1786 « La langue
sanscrite est d'une merveilleuse formation, plus parfaite
que la grecque, plus riche que la latine, plus délicatement
travaillée que l'une et l'autre. Elle témoigne, tant dans les
racines verbales que dans les formations grammaticales,
de rapports si étroits de parenté avec ces deux langues,
qu'on ne saurait admettre un simple accident, et si nets
qu'aucun philologue ne peut les étudier toutes trois sans
arriver àcette convictionqu'elles sortent d'une mêmesource,
qui peut-êtren'existe plus. Des raisons analogues, quoique
moins décisives, permettent de supposer que le gothique et
le celte, tout mélangés qu'ils soient à des éléments étran-
gers, ont la même origine que le sanscrit ». Vingt ans
plus tard, Friedrich Schlegel s'exprimait de même dans
son livre sur la Langue et la Sagesse des Indiens (Hei-
delberg, 1808). Il terminait ainsi « A comparer ces
langues(sanscrit, latin, grec, allemand, persan) on s'aper-
çoit que la langue indienne est l'ainée, et que les autres
sont plus jeunes et en dérivent. » Mais c'est à Franz
Bopp que revient la gloire d'avoir reconnu et établi défini-
tivement la parenté primitive des langues aryennes. Au
lieu des rapprochementssans méthode présentés par ses
devanciers, il coordonna un système de faits dont il sut
dégagerles lois. Sa Grammaire comparée du sanscrit,
zend, arménien, grec, latin, lithuanien, vieux slave, go-
thique et allemand,passe à juste titre pour un des chefs-
d'oeuvre de l'esprit humain. Il ne se contentapas d'établir
des relevés, des listes de mots; il voulut pénétrer le méca-
nismeintérieurde ces langues, leurs lois de formationet
de transformation,et si parmises explications il en est un
grand nombre de démodées aujourd'hui,celles-làmême ont
contribuéau développement de la science en provoquant la
discussion. Les noms les plus glorieux entre les succes-
seurs de Bopp sont Pott, Benfey, Schleicher, Curtius,
Max Muller et Whitney.

2° Classi fication des languesaryennes. La famille des
langues aryennes, telle que l'ont déterminée les travaux
linguistiques de ce siècle, comprendhuit groupes principaux
subdivisés eux-mêmes en idiomes et dialectes. Ce sont
1. Arique ou indo-iranien.

a a sanscrit; (3, pracrit; y, pali S, dia-
1. Indien 1 lectes modernes hindi, mahratte,

( guzerati, oriyan, bengali, singhalais.
2. Iranien a vieux Perse5 & zend; T. pehlevi;

Il. Arménien
( S, parsi; s, persan; Ç. afghan (?).

IL Arménien a arménien; p, ossète; f, kurde.
III. Grec anciens dialectes grecs.

y~

dialectesgrecs modernes.
anciens dialectes latins (ospe, ombrien,

latin).
IV. Italique langues romanes (français, italien, espa-

gnol, portugais, provençal, roumain, ro-
manche).

Y Cèltitiue Cymrique (gallois, vieux comique, breton),
p gaélique (irlandais, manique).



VI. Germanique [3 Scandinave(danois, suédois, norvé-
gien, irlandais).

VU. Balte-Slave a Slave oriental russe,
bulgare, serbe, croate,

Albanais. que, polabien.
VIII. Albanais.

Si des matériaux du vocabulaire nous passons à l'exa-
men des éléments formels, nous y retrouvons la même
concordance;le même système de déclinaison, de conju-
gaison se reconnaît d'un bout à l'autre d& ce vaste terri-
toire linguistique.Voici, par exemple, un tableau des dé-
sinences personnelles du verbe

DEUX TROIS SEPT TU EtOi MERE FRÈRE
Sanscrit. dva. tri sapta. tvam. me.. matar. bhratarrPcrsan. dva. tbri. hapta. tum me. matar.Grée. duo. treis. hepta. su. me. meter. phrater.Latin. duo. très. septem. tu. me. mater. frater.
Celtique. dau. tri secht. tu. me mathair~ brathair.Slave. dva. tri. sedmi. tu. man. mater. brat.
Lithuanien. du. tri septyni tu. manen. moter. brolis.
Gothique. twa. thri. sibun. thu.mik. brothar.
Allemand. zwei drei. sieben. du. mich. mntter. brader.
Anglais two. three seven. thou. me. mother. brother.

Sanscrit. mi. si. ti. masi. tlia. ntiGrec. mi. si. ti. mes. te. ntiLatin. s. t.. mus. tïs, nt.Slave*» mi. si. ti. mu. te nti
Lithuanien. mi. si. ti. me. te. ti.
Celtique m. d. md t..Persan. m. d. m. d. nd
Gothique. s. th. m. th. nd

40 La langue aryenne primitive. On avait cru à l'ori-
gine des études de grammaire comparée, sur la foi des lé-
gendes brahmaniques,que le sanscrit était la plus ancienne
des langues aryenneset qu'il y fallaitchercherl'origine de

toutes les autres. Ce préjugé ne put se maintenir devant
l'observationrigoureusedes faits. Restaientalors deuxhy-
pothèses l°ou les langues aryennes étaient dérivées
d'une langueunique; 2° ouelles étaient sorties de langues
apparentées. La première hypothèse fit fortune. On sup-
posa une langue primitive, aïeule unique de la famille
aryenne, disparue, mais facile à reconstituerpar la com-
paraison des formes survivantes.Schleicher, esprit positif
cependantet tout imprégné des doctrines darwiniennes,
s'aventura hardiment dans cette voie, où une école entière
(Fick, Vanicek,etc.) le suivit. Il posa ce principe fécond,
mais dangereux,quela reconstitutiondes formes primitives
était la seulebasepossible de la science. Joignant l'exem-
ple au précepte, il osa même composer en langueprimi-
tive une fable, très simple d'ailleurs, intitulée la Brebis
et les Chevaux. Avis Akvâsas la. Aujourd'hui, après
vingt ans seulement de nouvelles recherches, l'école lin-
guistique écrit: Ovis ekuos ka. Quel salutaireavertissement

pour ceux qui seraient tentés de voir dans ces restitutions
plus que de simples formules où la science se résume, en
y mettant en œuvre les lois qu'elle a reconnues ou cru
reconnaitre! La linguistique,qui venait de déchirerbrus-
quement le rideau du passé et d'élargir l'horizonhumain

et bas-allemand ^gothique anglais
vieux saxon, frison, hollandais),

haut allemand (allemand actuel).
A. Baltique lithuanien, } vieux prus-

sien, lettique.

B. Slave slavène.c. wavep siaveoecidentalpolonais,
tchèque, morave, slova-

S" Preuvesde leurunité originelle. Laparentéoriginelle
de ces langues, si diverses pourtant d'apparence, pourrait

se prouver presque par l'abondance des termes communs
à leur vocabulairequi exclut, à dire vrai, toute idée d'em-
prunt pu dé concordanceaccidentelle. Mais il est en parti-
culier certains mots si essentiels à toute langue,expression
d'idées à la fois si élémentaires et si universelles, que leur
identité dans un certain nombre de langues accuse l'iden-
tité fondamentale de ces langues elles-mêmes. Tels sont
les noms des premiers nombres, les pronoms personnels,
les termes d'étroite parenté. Le tableau suivant démon-
trera la ressemblance de ces catégories dans tout l'ensem-
ble des langues aryennes

jusqu'auxtemps dont le souvenir semblait perdu à jamais,

en eut elle-même le vertige. En dépit de l'état de civili-
sation avancée dont témoignait l'enfance des langues
aryennes, en dépit de la prodigieuse habileté qui écla-
tait dans leur mécanisme, en dépit des autres données
scientifiques, on crut, par l'effet de vieux préjugés bi-
bliques et d'un enthousiasme présomptueux, toucher à la
naissancedu langage, presque à la création de l'homme.
Dégagés des préfixes, des suffixes et des désinences, les
mots de la langue aryennelaissaientcomme un dernierré-
siduune racine toujoursmonosyllabique, soit verbale, soit
pronominale. Préfixes, suffixes, désinences étaient recon-
nus commed'anciennes racines usées par le temps et pas-
sées à l'état d'auxiliaires. On déclara donc que l'aryen
primitif était monosyllabique et ne se composait que de
racines.La théorie des racines dissyllabiques de M. de
Saussure, si utile qu'elle soit à expliquer des formes au-
trement obscures, se brise aujourd'hui encore contre ce
préjugé que rien n'entame. Qu'est-ce donc, en fin de
compte, que ces racines dont on veut faire les éléments
vitaux du langage, sinon de pures abstractions?Considé-

rons en français les mots rouleau, roulis, roulier, roulette,
rouler, roulage. Eliminons-en les suffixes ilnous resteun
élément monosyllabique roul, exprimant l'idée générale

commune à ces mots. Quel beau succès de ridicule rem-
porterait le linguistequi voudrait soutenir l'existenceen
quelque sorte individuelle au temps passé d'un mot roui
(simple dérivé du trisyllabe latin rotula)? Allons plus loin

encore si l'anglais continuait à s'étendre sur la surface
du globe en suivantle mouvement régulier qui le porte au
monosyllabisme absolu, nos descendants seraient-ils à
l'avancecondamnés à fixer à l'anglais l'origine du langage?
Qui saura jamais combien de langues se sont écroulées
l'une sur l'autre avant que de leurs débris successifsna-
quit l'aryen d'oùsortirent tant d'autres langues 1

8° Chronologiedes languesaryennes. Les principesde
Schleicher mirent à la mode les études de paléontologie
linguistique. Pictet (Origines indo-européennes) essaya,
par un relevé des termes communs aux languesaryennes,
de fixer l'état de civilisation où étaientparvenusles ancê-
tres des races indo-européennes avant la séparation. Les

groupes une fois reconnus àleurs affinitésde détail, Schlei-
cher essaya de dresser la chronologie des scissions au sein
de la tribu en prenant comme instrumentde critique l'état
d'altération plus oumoiusavancé des divers idiomes. Selon
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lui, la branche germano-letto-slaveavait émigré la pre-
mière le groupe eréco-italo-celtiques'était séparé ensuite,
enfin le groupe indo-iranienavait émigré à son tour. Il re-
présentait sa théorie sous la forme d'un arbre généalo-
gique ainsi figuré

Arven
oU

s^ ^eeliique(\rvenoalndo' <^ iUHque
Européen

itatiqueEuropéen~
grée

Restait à déterminerle berceau de la race aryenne, e*.

comme la racine de ce grand arbre. Les indicationscom-
binées de la Bible, de l'Avesta et des Vedas valurent un
crédit spécialà la théorie qui plaçait la terre des Aryens
au N.-O. de l'Iran, vers le massif de l'Hindou-Koush. il
ne manqua pas cependantd'autres hypothèses qui, au gré
des caprices individuels, promenèrent la tribu primitivede
l'Asie à l'Europe, du N. au S., de l'E. à l'O. Faute de
preuves d'aucun genre, la science doit écarter, provisoire-
ment au moins, cette question. La théorie des Ondes
(Wellen-theorie) ou de l'évolution(Uebergang),émise par
M. JohannesSchmidt(Verwandtschaftverhâltnissederindo-
germanischenSprachen, 1872), a cet avantage,de la sup-
primer définitivement. M. Schmidt part de ce principe que
chaque phénomène linguistique,considéré isolément, mo-
difie les frontières tracées sur les cartes linguistiqueset
détermineun nouveau groupement.Selonlui, dès les temps
préhistoriques, s'étendaitdes Indes à l'Atlantique une série
de peuples apparentés; tous parlaient des dialectes diffé-
rents d'une même langue, de telle sorte que chacun pou-
vait comprendre son voisin sans qu'il fût possible à deux
tribus distantes de s'entendre. Mais peu à peu quelques
tribus conquirent la prééminence, imposèrent aux vaincus
leurs langues; les dialectes intermédiairesdisparurentet
les frontièrespolitiques tendirent à devenir des frontières
linguistiques. La théorie des ondes, vivement soutenue,
vivementcombattue,a contrebalancé celle de Schleicher.
Leskien (1876) a essayé de les concilier; il en a faitplutôt
une double critique. Il est, dit-il, impossible d'admettre
que dès le début les tribus aryennes aient occupé un si
vaste territoire des obstacles géographiques, n'y en eût-il
même pas d'autres, s'opposaientà cette diffusioncontinue.
Mais la théorie de l'arbre généalogique repose également
sur un faux principe l'observation prouve que l'état de
conservationde la langue ne saurait être un indice chro-
nologique les migrationsne contribuentpoint à déformer
la langue. Les Français du Canada, par exemple, parlent
la langue de leurs ancêtres, plus pure peut-être que le
Français actuel d'Europe. M. Leskien suppose que les dif-
férencesdevenues caractéristiquesentre les langues aryen-
nes existaient sur le territoire primordial à l'état de va-
riétés dialectales.

6° Etat de la question. M. Brugman,dansun article ca-
pital (Techmer's Zeitschrift, 1884) cherche à déterminer
à quels traits on peutreconnaîtrela parenté étroite de deux
langues. Il semble qu'il suffit de montrer entre elles des
concordances qui les différencient à la fois des langues con-
génères et de la langue mère, des innovations communes.
Mais est-ce assez si les deux peuples ont subi l'effet d'une
longue hérédité qui leur a imprimé une tournure d'esprit
analogue? Où s'arrêtent,en ce cas surtout, les coïnciden-
ces de hasard? On ne saurait trouver la norme ni dans
l'identité de changementsphonétiques,ni dans la forma-
tion identique des thèmeset des flexions, ni dans les faits
de syntaxe communs des langues évidemment sans aucun
rapport direct, par exemplele grec et l'irlandais,l'italienet

(germanique

j-r lithuaniens^ '< slave

^v. iranien

indien

le pracrit, etc., abondenten coïncidences de ce genre. Le
lexique non plus ne prouve rien nombre de mots autre-
fois communs à la famille entière survivent dans deux ou
trois langues seulement; nombre d'emprunts d'idiomeà
idiome sont antérieursaux lois de permutation et ne peu-
vent se distinguer. Pourquoi donc ces groupements indo-
iranien, balto-slave, etc.« C'est qu'il ne s'agit pas d'un
seul phénomène linguistique ou d'un petit nombre de ces
phénomènes apparaissantsur deux ou plusieurs domaines
ensemble;mais c'est la grande masse des concordances
dans les innovations phonétiques,flexionnelles, syntacti-
ques et lexiques qui exclut l'idée du hasard simple. >

7° Importance de l'étude des languesaryennes. Si in-
certaine que soit encore la solution de tant de problèmes,
l'étude des langues aryennes mérite de fixer longtempsl'at-
tention de la science. Tandis que l'égyptien mourait, que
le chinois restaiten route, impuissant, et que les langues
sémitiques, serrées dans leur rigidité originelle, demeu-
raient à l'état de simples dialectes, les langues aryennes
croissaient, se multipliaient,se transformaient, toujours
empreintesde ce génie progressifet harmonieuxqui mar-
que la race noble entre toutes, dont l'ancien monde a re-
connu l'hégémonie(empire perse, conquêtes d'Alexandre,
paix romaine), comme le nouveau monde en subit encorela suprématie incontestée. S'il est une école de linguistes
qui cherche à tort ou à raison dans les articulations
des sauvages le mystère des origines, le savant qui veut
apprendrepar quels procédés d'un art délicat l'esprit hu-
main polit, assouplitet transforme le grossier instrument
de la parole primitive jusqu'à lui faire exprimer les plus
hautes idées de la morale, de la science et de la poésie,
doit et dsvra toujours étudier la lente et sûre évolution du
langage aryen, simple idiome d'une tribu, sans importance
il y a quelques milliers d'années, parlé aujourd'hui sur la
moitié du globeterrestre,langageaux destinées souveraines,

Le plus beau qui soit né sur des lèvres humaines.
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ARYTÉNO-EPIGLOTTIQUES (Ligament, Muscles) (V.
LARYNX).

ARYTÉNOÏDES(Cartilages,Glandes) (V. Larynx).
ARYTÉN0ÏD1ENS(Muscles) (V. Larynx).
ARZ (Ile d'). L'une des îles du golfe du Morbihan, for-

mant, avec plusieurs îlots voisins, une commune du dép.
du Morbihan, cant, et arr. de Vannes; 1,140hab. L'église
(mon. hist.) est celle d'un ancien prieuré dépendant de
l'abbaye de Saint-Gildas. Les colonnes qui supportent les
voûtes peuvent remonter au xia siècle, mais tout le reste
a subi tant de réparationsqu'il est impossible de le dater.
Sur la côte 0., plusieurs monuments mégalithiques,dont
l'un est dit la Maison des Poulpiqucts;au S.-O, de l'île,
à Penraz, reste d'un cromlech de 20 m. de diamètre.
Les habitants vivent de la pêche et de la culture. Marais
salants..



ARZACHEL, astronome arabe au xi° siècle (V.Z AR-
kali).

ARZACQ-ARRAZIGUET.Ch.-l. de cant. du dép. des
Basses-Pyrénées, arr. d'Orthez, situé près du Louts;
1,174 hab. Arzacq était dans la Chalosse, diocèse d'Aire,
intendance d'Auch, subdélégation de Saint-Sever, élection
des Landes.Il y avaità Arzacqun bureau des cinq grosses
fermes. Seigneurie de paroisses, les armes des sei-
gneurs d'Arzacq étaient d'argent à trois gueules, au
chef cousu d'or, chargéd'une aigle éployée de sable.

Ruines d'un vieux château.
ARZAL. Com. du dép. du Morbihan, cant. de Muzil-

lac, arr. de Vannes, près delaVilaine; 1,281 hab. Port de
la Vieille-Roche. Dans le cimetière, anciens cercueils de
granit en forme d'auge. Curieuses sculptures dans l'église.

ARZAMAS. Ville de Russie, ch.-l. du district du même
nom. Elle fait partie du gouvernement de Nijny-Novgorod;
elle est située sur la rivière Techa, affluent de la Kliazma.
Son nom parait d'origine mordvine (Erzia-maas, la ville
de la tribu Erzia). La population est d'environ 12,000
habitants la principale industrie est la peausserie. Le
district d'Arzamas occupe 62, 5b milles carrés. Il est
marécageux et boisé la population est de 120,000 habi-
tants, qui viventsurtout des industries rurales. La ville
d'Arzamas a donné son nom à une société littéraire qui
florissait en Russie de 1818 à 1820 à proprementparler,
ce nom vient d'une nouvelle de Bloudov Une vision à
Arzamas. Les premiers fondateurs de cette société de
jeunes littérateurs furent Bloudov, Dacbkov et Joukovsky.
Le rè^leuent fut écrit par Joukovsky et Bloudov. Les
memmvs de la société, à l'instar de ce qui s'était passé
autrefois dans les académies italiennes, recevaient des
surnoms \npruntés à ceux des héros de Joukovsky. Les
membres \'s plus célèbres furent Batiouchkov, Bloudov,
Viazemsky, Joukovsky, Kaveline, Pouchkine, Onvarov.
Les réunion se tenaient tantôt chez Bloudov, tantôt chez
Ouvarov. Lit> fonctions de secrétaire étaient remplies le
plus souvent par Joukovsky qui rédigeait les procès-ver-
baux en vers. Les membres nouveaux étaient soumis à
une initiation plaisante qui parodiait les rites de la franc-
maçonnerie. Au fond, la société fut en Russie le foyer du
romantisme naissant, quelque chose comme le cénacle
qui, quelques années plus tard, se groupa en France au-
tour de Victor Hugo. Elle dut se dissoudre le jour où
quelques-uns de ses membres essayèrentd'y introduiredes
idées sociales et politiques. L. LEGER.

Biel. Article de Longinov dans le Sovremennik (le
Contemporain), année 1856. CouRRiÈRE, Hist. de la
littératurecontemporaineen Russie; Paris, 1875.

ARZANO. Ch.-l. de cant. du dép. du Finistère, arr. de
Quimperlé, entre l'Ellê et le Scorft; 1,952 hab. Comice
agricole. Minoteries.

ARZAY. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne, cant.
de la Côte-Saint-André; 243 hah.

ARZEGAYE (Art. mil.). Lance ou javelot ferré aux
deux bouts, que les cavaliers lançaient, puis rame-
naient à eux au moyen d'une corde qui y était attachée.
Les cavaliers grecs ou albanais qu'on nommait estradiots
à l'époque de nos guerres de religion, étaientarmés d'une
aizegayede 10 ou 12 pieds de long. Ils s'en servaientquel-
quefois comme de palissades, en les enfonçant en terre
devanteux, la pointe inclinée du côté de l'ennemi.

ARZEMBOUY.. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Cosne, cant. de Prémery; 334 hab.

ARZENC-d'Apcher. Com. du dép. de la Lozère, arr.
de Marvejols, cant. de Fournels; 182 hab.

ARZENC-nE-RANDoN. Com. du dép. de la Lozère, arr.
de Mende, cant. de Châteauneuf-de-Randon; 768 hab.
Cette localité reçut dès 1400 une charte royale de privi-
lèges.

ARZENS. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Carcassonne,
cant. de Montréal;430 hab.

ARZERE (Stefano dall'), artiste peintre padouan du

xyie siècle. L'église Saint-Antoine de Padoue possède de
lui une très belle Résurrection,et c'est lui qui a décoré
le maitre-autel de l'église degli Eremitani d'une fresque
datée de 1560, et représentant en' haut Moïse et Josué,.
en bas saint Pierre et saint Paul. La manière d'Arzere
rappelle beaucoup le Titien mais, si son coloris est très
riche, son dessin est, par contre, lourd, sinon incorrect.

F. T.
Bibl. ZANOTTO,Floriadella pitlura. Veneziana.
ARZEW ou ARZEU. Ville maritime d'Algérieetch.-I. de

com. du dép. d'Oran,à 42 kil. N.-E. d'Oran,par 2° 37' de
long. 0. et 35° 51' de lat. N. Population agglomérée en
1886 2,908 hab. La ville occupe sur une plage sablon-
neuse, au fond de la partie 0. de la baie d'Arzew, l'empla-
cement du Portus Magnus des Romains. Une enceinte
percée de deux portes entoure Arzewqui est dominé et
protégé par le fort Lapointe. Des maisons bâties à l'eu-
ropéenne" ont remplacé les quelques baraques dans les-
quelles étaient installés les Turcs avant l'occupation
française. Les eaux qui alimentent la ville sont peu abon-
dantes, aussi les environs immédiats d'Arzew sont-ils peu
cultivés faute des moyens d'irrigation indispensables dans
un sol sablonneux. Situé sur la route d'Oran à Mostaga-
nem, Arzew est tête de ligne d'un chemin de fer à voie
étroite qui aboutit dans l'extrêmesud du dép. d'Oran à
Mécheria et qui se prolongera prochainement jusqu'à Ain
Sefra. Son port, abrité par une jetée de 200 m., offre un
abri très sûr, mais le fond en est trop faible pour les
navires d'un très grand tonnage. Le mouvement de la
navigation de concurrence, en 1884, a été de 36,955
tonnesà l'entrée et de 40,430 à la sortie celui du ca-
botage de 61,722 à l'entrée et de 30,401 à la sortie. Le
principal fret des navires consiste en alfa qui provient de
l'exploitation faite sur les Hauts-Plateaux par la Compa-
gnie franco-algérienne.Un phare de 4° ordre est placé
sur un îlot à la pointe 0. de la rade. Vers le milieu du
xu° sièele, Arzew devint l'arsenal maritime des Almo-
hades au xiv8 et au xv° siècle son port fut ouvert à l'ex-
portation et fréquenté surtout par les Italiens qui y ve-
naient chercher des céréales. Occupé le 4 juil. 1833 par
le généralDesmichels, l'emplacement actuel d'Arzew a été
consacré à l'édification d'une ville par une ordonnance du
12 août 1845. La com. d'Arzew renferme une popu-
lation totale de 4,405 hab. dont 1,236 Français,440 in-
digènes, 11 juifs et 2,216 étrangers, pour la plupart
espagnols. Hoddas.

ARZIGNANO.Ville de la prov. de Vicence à 15 kil. à
l'O., chef-lieu de circuit, affluent de droite du Bacchi-
glione. Vignobles renommés sur les collinesenvironnantes.
Mines de houilles, carrières de pouzzolanes, tuileries,
teintureries, fabriques de soieries. A peu de distance
ruines d'un château bâti par les della Scala de Vérone;
8,100 hab.

ARZILLE, en arabe Asilah. Petit port du Maroc situé
sur l'océanAtlantique entre Larache et Tanger, à 48 kil.
0. de cette dernière ville. Après avoir eu autrefois une
certaine importance, la petite ville d'Arzille n'est plus au-
jourd'hui qu'unmisérable bourg de pécheursdont la popu-
lation ne dépasse pas un millier d'hab. Elle occupe l'em-
placement de l'antiquecolonieromaine de Zilia ou Zilis.

ARZILLIÈRES. Com. du dép. de la Marne, cant. de
Saint-Rémy-en-Bouzemont,arr. de Vitry, sur une colline
dominant la vallée; 296 hab. Belle église moderne;
vestiges d'un des châteauxforts les plus considérables de
la Champagne.

ARZON. Com. du dép. du Morbihan, arr. de Vannes,
cant. de Sarzeau, dans la presqu'île de Rhuis, à l'entrée
du golfe du Morbihan 2,241 hab. Eglise du xvm° siècle
dont le clocher à flèche de pierre est gothique. Nombreux
monuments mégalithiques sur le territoire de cette com-
mune le plus célèbre est la butte de Tuntiac ou Tumu-
lus du Grand Mont (V. TumiAc). A l'extrémité 0. du
village se trouve le port nommé Port-Navalo.



ARZOU, appelé aussi Khân-Sahib. Célèbre poète de
l'Hindoustan, réputé natif d'Agra, mais né en réalité à
Gwalior, en 4690, vécut à Delhi de 1724 à 1739 et, après
le sac de cette ville par Nadir-Châh, se retira à Laknau où
il mourut en 1736 il fut enterré à Delhi. Arzou avait une
extrême facilité; dès l'âge de douze ans, il faisait des
vers à vingt-quatre ans, il avait lu tous les livres impor-
tants. II a laissé de nombreux ouvrages en hindoustani
et en persan, mais surtout en persan le nombre des vers
qu'il a composés dans cette dernière langue est de trente-
deux mille. Nous citerons parmi ses ouvrages persansson
Tazkira ou biographie des poètes de l'Inde qui ent écrit
en persan, et, parmi ses ouvrages hindoustanis,son Garaïb
ouetougat merveilles du langage», dictionnairedes mots
mystiques. Plusieurs poètes éminents de l'Hindoustan,
entre autres Mir-Taql, ont été les élèves d'Arzou.

L. FEER.
Bibl. GARCIN DE Tassy Histoire de la littérature

hindouie et hindoustanie.
ARZROUM.Ville d'Arménie (V. Erzerobji).
AS (V. ÇARTES A JOUER).

cipales matièreséchangées. A cause de la commodité avec
laquelle on pouvait les transporter et les fragmenter, ces
métaux en arrivèrent rapidement à remplacer les bestiaux
dans l'évaluationdu prix des marchandises. Comme l'or
était encore à peu près inconnu dans l'Italie centrale, et
l'argent fort rare et d'importation étrangère, le cuivre,
quiétait, au contraire,très abondantet un produit du pays,
devint l'étalon exclusif du commerce. Cet étalon nouveau
s'appela cas rude, ou ces infection, c.-à-d. cuivre brut.
D'après la tradition conservée par Pline, il aurait été en
usage jusqu'aurègne de Servius Tullius.

L'œs rude est un lingot de cuivre, informe, raudera,
rauduscula il n'est revêtu d'aucunemarque officielle qui
en garantisse la valeur et le poids, et son usage ne se
conçoit qu'à l'aide de la balance. Le mot latin œstimare,
estimer, dérivé du mot ces, est un souvenir du temps oii
toute chose échangée s'évaluait en lingots de cuivre lrut.

AS. Nom que portait dans l'antiquité l'unité monétaire
du bronze à Rome, en Etrurie et dans l'Italie centrale on
le fait dériver du sanscrit ayas qui signifie « totalité >
A l'origine, chez les premiers habitants de l'Italie, comme
en général chez les peuples où la vie pastorale a précédé
la vie agricole et industrielle, la base des transactions
commercialesfut le bétail. Si les métauxn'étaient pas in-
connus, on n'avait pas encore appris à s'en servir comme
étalon de la valeur des choses. Tout objet s'estimait et se
payait en têtes de bétail. De là vient que le mot pecus,
bétail, a formé le mot pecunia, qui fut la désignationdu
signe d'échange,et finit par s'appliquerà la monnaie mé-
tallique quand cette dernière fut seule employée dans le
négoce. Les Romains, donc, ont primitivement, commeles
autres populations italiotes, et comme les Grecs au temps
d'Homère, employé les bestiaux pour étalon du paiement
des marchandises. Chez eux, un bœuf comptait pour dix
brebis, d'après Festus. Quand l'agriculture se fut déve-
loppée et qu'on sut travailler les métaux et les utiliser
pour en faire des armes ou des instrumentsde labourage,
le cuivre etle fer devinrent,à côté des bestiaux, les prin-

Fig. 1. Qainoussis (cinq as).

Beaucoup de ces blocs de cuivre sont parvenus jusqu'à
nous. Il en est qui pèsent plus de 700 gramm., d'autres
qui dépassent à peine 2 gramm.Plusieurssièclesplus tard,
à une époque où Vœs rude n'était plus employé comme
signe d'échange et où les populations de l'Italie centrale
se servaient couramment de la monnaie proprement dite,
les anciens lingots de métal brut, restés en circulation,
étaient offerts en ex-voto dans les sanctuaires des dieux.
Tite-Live rapporte qu'en 543 (211 av. J.-C), les soldats
d'Annibalconsacrèrentde ces rudera à la déesse Féronie.
D'autres fois, cet œs rude, démonétisé pour ainsi dire, et
resté néanmoins en circulationavec un caractère religieux,
servait à symboliser des actes ordinaires de la vie publi-
que ou privée. Dans la vente d'un champ ou d'une mai-
son, par exemple, les parties échangeaient un de ces
antiques lingots, pourc onsacrer la transmissionde l'objet
vendu c'était la vente per œs et libram, qui trouve son



analogie dans la vente per testucam ou mr glebaa~du
moyen âge. De nos jours, on a retrouvé 1 ces rude, prin-
cipalement au milieu des ex-voto offerts aux divinités
champêtresdont les sanctuairesse trouvaientaux sources
des fleuves et des fontaines, commeaux sources de l'Arno,
au pied du mont Falterona, aux Aquœ Apollinares, près
de Vicarello, non loin de l'antique Tarquinies. La trou-
vaillela plus importanted'œs rude qu'on ait signalée est
celle qui fut faite en 4828, prèsde Vulci.

A une époque difficile à apprécier, on finit par mettre
sur le cuivre une empreinte indiquantle poids du lingot

Fig. 2. As romain du système libral (face).

et sa valeur c'est Yœs signatum qui a suivi^hro-
nologiquement l'œs rude. Ainsi, Yœs dgnatum doit

d'autres fois aussi, ces barres sont disposées de chaque
côté d'un axe central, de manière à imiter une arête de
poisson. Ces lingotssont assez régulièrementtaillés sur le
pied de la livre romaine qui était de 327 gramm. environ.

être considéré comme le premier essai monétaire des
Romains.il se compose de lingots quadrilatères, sortes de
briques ou tuiles en cuivre, sur lesquels on voit représen-
tés des animaux,comme un bœuf (fig. 1), un mouton, un
porc, qui sont manifestement un souvenir de l'ancien état

Fig. 3. As romain du système libral (revers).

de choses pendant lequel les bestiauxétaient l'étalon com-
mercial. On y a aussi figuré des armes ou des symboles
mythologiques un bouclier, une épée, un fer de lance,

une massne, un caducée, un trident, un croissant, un tré-
pied, une ancre, Pégase, etc. n en est enfin, et ce sont

sans doute les plus anciens, qui n'ont pour toute marque
monétaire que des barres parallèles et régulières,en sail-
lie, accompagnées quelquefois de points ou globules

Fig. 4. As libral de Hadria (face).

I1s pèsent à peu prèscinqon quatre livres c'est pourquoi
on les appelle quineussiset quadrussis. Pour avoir un
lingot du poids de moins de quatre livres, ou fragmentait
un quincussis ou un quadrussis,ou bien on se servaitde



ingots ovoïdes marqués de un, deux, trois ou quatre
points on même de barres longitudinales, correspondantà
une subdivision régulière du quincussis ou du qua~drussis.

Tel était Yœs signatum, dont la tradition romaine
attribue la création au roi Servius Tellius, et qui persista
longtempsdans la pratique, car il est des quincussis,no-
tamment, qui, étant au type de l'éléphant, ne sauraient être
antérieurs à la défaitede Pyrrhus en 480 (274 av. J.-C.),
époque où les Romains virent des éléphants pour la pre-
mière fois. Cependant, dès l'époque des Décemvirs,
Rome connaissait déjà une monnaie plus commode et
moins encombranteque ces grands as. Les Décemvirs,en-trés en charge en l'an de Rome 304 (450 av. J.-C), vou-lurent suivre l'exemple de Solon à Athènes et imposer
officiellementl'obligationde payer non plus en nature mais
en monnaie métallique, et. à cet effet, ils inventèrentune
nouvelle monnaie.-Les produits dumonnayagede bronze
créé par les Décemvirs n'affectentplus la forme carrée oucubique de l'a» signatum. Ce sont des pièces lenticu-

donnèrent une si vigoureuse impulsion, rappelle qu'après
la prise d'Antium par les Romains en 467 av. J.-C, les
proues (rosira) des vaisseaux de cette ville furent trans-
portées à Rome pour servir d'ornement à la tribune auxharangues. On peut croireégalement que l'apparitionde la
proue sur les monnaies romaines de bronze est due à uneimitation des piècesgrecques,car cet emblème paraît déjà
sur les monnaies des plus anciens rois de Macédoine.Les
as de l'Etrurieet du Latium, souventfort difficilesà attri-
buer, d'ailleurs,ont d'autres types. Sur ceux de Volaterroe,
on lit tout au long le nom étrusquede la ville, et les types
sont, au droit, une tête imberbede Janus, coiffé du pé-
tase, au revers, une massue; sur ceux de Tuder, c'est unaigle et une corne d'abondance;à Ariminum, c'est la têted'un guerrier gaulois, caractérisépar sa moustacheet son
torques; à Hadria, nous voyons, d'un côté (fig. 4,) la tête
barbue de BacchusPogon, et au revers un chien cou-ché, etc. (fig. 5). La monnaie librale se divise pardouzièmes: l'as du poids d'une livre est l'unité du sys-tème il équivaut,comme valeur, à la Xftpa d'argent en

laires très lourdes, au moins comparativement-a celles qm
ont suivi; de là le nom i'œs gravequi leur fut donné. Les
plus volumineuses ont àpeuprès le poidsde la livre romaine
de 12 onces ou 288 scrupules (327 gramin.) c'est l'as,
nommé aussi assis et assarius (àacraptov) de là vient
qu'on appela cette monnaie, qui resta la base du système
monétairedes Romains, aslibralis, ouas d'unelivre (fig. 2).
Cette monnaie était encore si lourdeque, quand on avait à
faire des paiements considérables, il fallait, au dire de
Tite-Live, transporter sur des chariots ces pièces de
bronze. Le système de l'as libral fut aussitôt adopté parla plupart des villes du Latium et de l'Etrurie. Des séries
de ces monnaies, la plupart du temps anépigraphes, sont
attribuées à Tibur, à Preneste, à Ardea, à Formies, à
Fondi, à FregeUes, à Albe, à Luceria, à Venusia, etc.
Lesspécimens de I'œs gravelibral que l'on attribueà Rome
ne portentpas, originairementau moins, le nom de ROMA
qui n'apparait que postérieurement ils ont toujours une
proue de navirepour type de revers (fig. 3). Cesymbole de
la puissance maritime de Rome, à laquelle les Décemvirs

Fig. 5. As libral de Hadria (revers)

usage à Syracuse la division de la litra sicilienne futealquée pour la monnaie romaine de bronze. Théorique-
ment, les multiples de l'as sont les suivants

Dupondius (2 as) tripondius ou tressis (3 as) qna-drussis (4 as) quincussis (S as) sextussis (6 as) sep-tussis (7 as) octussis (8 as) nonussis (9 as) decussis
(10 as). Mais la plupart de ces pièces n'ont pas étéfrappées; c étaient des monnaies de compte. Il n'y a d'ex-
ception que pour le dupondius, le tripondius et le de-
cussis qui ne font eux-mêmes qu'une apparition passa-gère dans le monnayageromain. Les sous-multiples delas, ou, si l'on veut, les multiples de l'once étaient As(12 onces) deurix (11 onces) dextans ou decunx
(10 onces) dodrans (9 onces) bes (8 onces) septunx(7 onces) semis (6 onces) quincunx (S onces) triens
(4 onces) quadrans (3 onces) sextans (2 onces) uncia(1 once) semuncia (1/2 once). Un certain nombre de
ces monnaies comme le deunx et le septunx n'ont jamais
été émises, ou, comme le dodrans et le bes, ne l'ont été
qu accidentellement. Les seules qui soient toujours restées



en circulationdès l'origine sont l'as, le semis, le triens,

:le quadrans, le sextans et l'once.L'indicationde-lavaleur

'fiTire sur chaque pièce de la manièresuivante

Fig.*6. As romaindu système triental.

venus. Mais une quantité plus considérable encore d'as

qui n'atteignent pas 9 onces vient constater que le poids

légal de la monnaiefinit par être sensiblement altéré. Il

arrive une époque où le poids des as diminue subite-

ment de plus de moitié puis, à partir de ce moment,

l'altération pondérale va s'acheminantgraduellementjus-

qu'à ce point que l'as ne pèse plus qu'une once et moins

encore; de sorte que le plus sur critérium,, pour le clas-

sement chronologique des pièces, est la balance, les plus

modernes étant les plus légères. Ces réductions pondérales

de l'as et de toutes les pièces du système monétaire sont-
elles des altérations inconscientes et inaperçues, ou bien

ont-elles été voulues et décrétées par les lois ? On a essayé

de répondre à cette question difficile en marquant comme
il suit les étapes successives et graduelles de la déprécia-

tion La démarcationde poids et de module entre l'as

Ces marques spéciales permettentde distinguerles unes

des autres les différentes pièces de la série mais ce qui

achèvedelescaractériser,c'est que, si elles portent toutes,

au revers, la proue de navire, elles ont au droit des types

différents. Sur l'as, on voit la tête de Janus bifrons sur

le semis, celle de Jupiter; sur le triens, la tête casquée

de la déesse Rome sous les traits de Pallas ou Minerve

sur le quadrans, la tête d'Hercule; sur te sextans, la tête

de Mercure sur l'once, la tête de la déesse Rome,comme

sur le triens. Tous ces types sont empruntés soit aux
monnaies des rois de Péonie et de Macédoine, soit aux

monnaies des villes grecques de la Campanie. L as

pesait, avons-nousdit, théoriquement une livre. Mai ce

poids constitue plutôt le point de départ du système que

le poids réel; tous les monuments de Yces grave libral qui

nous sont parvenus pèsent moins d'une livre. Il ny a
d'exceptionque pour un as du musée Olivieri, à Pesaro,

qui pèse 390 gr- 30, ou environ 14 onces romaines. Mas
bien peu d'as de l'époque des Décemvirs atteignent le

poids normal de 12 onces ou 327 gram.; le plus grand

nombre ne dépasse pas dix onces. Ce poids effectif de

10 onces environ persista longtemps, si l'on en juge d'a-

près le grand nombre d'as de ce poids, qui nous sontpar-

Decnssis. XQuincussis. VQuadrnssis. II(ITripondms. IIIDupondius. II
As

· I ou V (=litra, livre)Semis. S
Quincunx ·Triens.
QuadransSextans.Uncia.Semuncia.

Sous le régime oncial, il est rare ûe trouver aes pièces,
coulées; la frappe au marteau devient le seul mode de

fabricationdes monnaies; le mot ROMA parait, au re-
vers, sous la proue de navire, sur toutes les pièces de la
série. Mais la monnaie de bronze est tellement dépréciée

qu'on cesse même momentanément d'émettre des as on
n'en frappe plus de l'an 600 environ à l'an 650 (154 à
104 av. J.-C.), et les subdivisions seules se rencontrent
dans le monnayage romainpendant cette période. Une

nouvelle dépréciation constitue le système semi-oncial

qui succéda au régime oncial, et fut légalement inauguré
parla loi Plautia-Papiria en 665 (89 av. J.-C), a 1 oc-

casion de la grande détresse financière provoquée par la

guerre sociale l'as ne pèse plus alors normalement que
13 gr. Comme cette monnaie n'avait aucune valeur

intrinsèque, on négligea même de lui donner ce poids,

pourtant si faible, et on trouve des as qui ne pèsent qu un
huitième d'once, jusqu'au jour où, vers 680 (74 av. J.-O.)

l'émission de la monnaie de bronze cessa pour longtemps,

et avec elle les types traditionnels de la tête de Janus

et de la proue de navire. L'as et ses divisions ne
reparaissent, avec des types nouveaux, que peu d années

avant l'ère chrétienne,vers l'an 739 (15 av. J.-C.), pen-

dant que M. Sanquinius et P. Licinius Stolo remplissaient

la charge de triumvirs monétaires. L'as fut alors frappé

avec le poids de un tiers d'once, soit 9 gr.; ce poids se
maintint assez régulièrementpendant la durée du Haut-
Empire. Sous le règne de Sévère Alexandre, l'as tut réduit

à S/24 d'once; sous celui de Trajan Dèce à 1/8 enfin à
1/12 sous Trébonien Galle; depuis longtemps déjà l'as

était détrôné par l'émission, sous Caracalla, des anto-
niniani, tellement saucés que ces pièces' d argent n'é-

taient, en réalité, que des monnaies de bronze. Le

succès de cette norvelle monnaie fit disparaître las qui

libral et l'as delàpremière réduction est facile à constater,
puisque cette réductionest tout à coup de plus de moitié.

Les as nouveaux ne pèsentque quatreonces,ou 109 gr. 15,

d'où le nom d'as triental (fig. 6). La disparitionde l'as

libralet son remplacementparPas triental coïncident proba-
blement avec l'apparition de la première monnaie d argentà
Rome, en l'an 486 (268 av. J.-C). Mais en même temps
que les Romains réduisaientl'as au tiers de son poids pri-
mitif, ils créaient, pour remplacerles grandes piècesdémo-

nétisées, de .nouvelles monnaies valant plusieurs as; ce
sont le decussis, d'une valeur de dix as et pesant

109 gr. le tripondius, valant trois as et pesant, une

livre, c.-à-d. 327 gr.; le dupondius,valant deux as et

-pesant 218 gr. -Les abus continuèrentà se produire

dans le monnayage romain du bronze avec d'autant plus

de facilité que les pièces, diminuantde volume, n étaient

plus, par suite de l'apparition du monnayage de l'argent,

que des monnaies d'appoint, à peu près sansvaleur intrin-

sèque. Du poids de quatre onces, l'as descend par dégra-
dations successivesà trois onces, d'oii l'as quadrantal, et
de deux onces, d'où l'as sextantaire, enfin au poids d'une

once, d'oii- Vasoncial. Ce fut en l'an 537 (217 av. J.-C),
l'année même ds-la bataillede Trasimène, Q. FabiusMaxi-

mus étant dictateur, sous le consulat de C. Servilius et de

C. Flaminius,que la loi Flaminia, appeléeaussi loi Fabia,

institua l'as oncial. Cette nouvelle démonétisation n'eut

pas d'autre but, comme Pline le laisse à entendre, que de

fabriquerun plus grand nombre de pièces de même valeur

avec une même quantité de métal, afin de subvenir, par
cet expédient, aux dépenses énormes que nécessitait la

guerre contre Annibal.Voici, avec leur poids légal, la sé-
rie des pièces émises sous ce nouveau régime

As (une once pondérale). 27 gr.
Semis (i/2 de i'once). 13 gr.
Triens (1/3 de l'once). 9 gr.
Quadrans (1/4 de l'once). 6 gr.
Sextans (1/6 de l'once). 4 gr.
Once (1/12 de l'once pondérale).. 2 gr.



cessa définitivementquand Dioclétien eut entrepris une
réforme générale du système monétairede l'Empire.

Ernest BABELON.
Bibl. Mommsen, Hist. de la monn. romaine, trad. par

le duc de Blacas, 4 vol. in-8, 1865-1873, passim. Fr. Le-
normant, art. As dans le Dictionn. des Antiquités grec-
ques et romaines (Hachette). E. BABELON, Description
hist. et clironol.des monnaies de la Républiqueromaine,
Introduction.

ASA, fils et successeur d'Abia (ou Abiam) sur le trône
de Juda, régna de 95S à 914 avant J.-C. selon la chrono-
logie généralement adoptée. L'écrivainsacréle loue d'avoir
réprimé les pratiques idolâtres introduitespar ses prédé-

cesseurs et d'avoir enrichi le trésor du temple de Jérusa-
lem. Asa achète à grands frais l'alliance du roi de la Syrie
damascène pour échapper aux dangers dont le menaçait
Baasa, roi d'Israël. Tandis, en effet, que les Syriens enva-
hissent le royaume des dix tribus par le N.-E., lui-même
ruine les fortifications élevées par Baasa à Rama, à quel-

ques heures à peine au N. de Jérusalem et les retourne
contre leur auteur en fortifiant,avec les matériauxamon-
celés en cet endroit, les deux localités judéennesde Gabaa
et de Maspha (1 Rois, xv). Le second livre des Chroni-
ques (chap. xiv à xvi), rapporte les mêmes faits en y
ajoutant des détails peu dignes de foi et, en particulier,en
mentionnant une fabuleuse expédition d'un roi éthiopien
Zara, dont Asa aurait aisément triomphé à la tête d'une
armée de près de sept cent mille hommes. M. VERNES.

ASAAC. Ville de l'Astrabène.où Arsace Ier fut proclamé
roi des Parthes et où l'on conservait le feu sacré.

ASABO. Nom donné par les anciens à un promontoire
de l'Arabie, probablement le Bas-Masandam.

ASACHI (Georges), homme politique et écrivain rou-
main, né le 10r mars 1788 à Hertza en Moldavie, mort
en 1871. H fit ses études à Lemberg, en Galicie, puis il
parcourut l'Autriche et l'Italie en 1813, il ouvrit à Iassy
une école destinée à former des ingénieurs en 1817, il
organisadans cette même ville lepremier théâtre roumain

mais il fut poursuivien 1821 par les Grecs, et obligé de
chercher un asile en Bessarabie. De 1829 à 1831, il tra-
vailla à la rédactiondu règlementorganique de la Moldavie.
Sous le prince Michel il contribuabeaucoup au développe-
ment de l'instructionpublique en Moldavie. Devenuarchi-
viste de l'Etat, il fonda successivement plusieursjournaux
et publia un grand nombre d'ouvrages didactiques, des
poésies, des pièces de théâtre et des romans. Ses écrits
sont très nombreux rappelons seulement Recueil de
poésies (1854), Fables (1862), Nouvelleshistoriquesde
la Roumanie (1867). Son principal mérite est l'activité
qu'il a montrée dans toutes les branches de littérature
dont il s'est occupé. Le style de ses nouvelles est lourd
et sans coloris, aussi n'ont-ellespu devenir populaires et,
en dehors de la Moldavie, sont-elles restées presqueincon-
nues. Une de ses filles avait épousé Edgar Quinet.

J. MONNIER.

Bibl. ARON Densusianu,Istoria limbei si literaturei
romane lassi, 1885.

ASADÎ-THOÛSÎ, poète persan, né à Thoûs dans le
Khorasan, vécut à la cour de Sultan Mahmoùd le Gazné-
vide et en fut le poète le plus distinguéjusqu'au jour où
il fut éclipsé par son élève Firdousi. Ce fut Asadi qui
indiqua à Firdoust comme sujet de poème l'histoire
héroïque de la Perse, qui devint le Chàh-Nâmeh. Firdoust
étant tombé malade et craignant de laisser après lui son
poème inachevé confia le soin de le terminer à son ancien
maître qui, en 24 heures, composa 4,000 vers. Asadî
dut mourir peu après Firdousî (vers 410 ou 420 de
l'hégire, 1019 à 1029 ap. J.-C), dans un âge des plus
avancés peut-être cent ans. Il composa surtout des
pièces de vers dialoguées. J. PREUX.

Bibl.: Hammer-Pdrgstall, Geschichte der schônen
Redekûnste Persiens Vienne, 1818, in-4.

ASA FŒTIDA. I. BOTANIQUE. La substance connue
sous le nom à' Asa fœtida est le suc épaissi extrait des
racines de deux plantesde la famille des Ombellifêres,le

FerulaAsafœtiddL. etteFerulanartliexBoiss.Œartheat
Asa fœtida Fale.), qui croissent,le premier, en Perse et

Ferula Asa fœtida L.

dans l'Afghanistan,le second, dans l'Inde, au N. duKash-
mir (V. Ferula). Ed. Lef.

II. PHARMACOLOGIE. L'Asa fœtida se présente ordi-
nairement en masses irrégulières, molles, agglutinées,
d'un brun rougeâtre, parsemées de larmes blanchâtres,
opalines. Il exhaleune odeur forte et repoussante, qui lui
a fait donnerpar les anciens le nom de Stercus diaboli.
Sa saveur est âcre, amère et désagréable. Il renferme
notammentde l'acide férulique, une huile volatile incolore,
qui parait être un mélange de monosulfure et de bisulfure
d'allyle, et une résine jaune clair qui devient pourpre sous
l'influence des rayons solaires, Dr L. Hn.

111. PHYSIOLOGIEET Thérapeutique. L'action physio-
logique du Slercus diaboli est plus ou moins contestée.
A doses modérées, il produit des éructations à odeur
fétide, alliacée; en quantité plus grande, il stimule les
secrétions pulmonaires et digestives, et provoque dcs

coliques modérées. Les anciens l'ont beaucoup utililisé

comme condiment les Orientaux s'en servent encore de
la même façon il semble en effet faciliter la digestion.
Hippocrate utilisait comme antispasmodique le Cibus
deorwm des Persans, et Dioscoride fit de même. Beau-
coup de médecins anciens et modernes emploient I'Asa
fœtida comme antispasmodique, dans l'hystérie, dans
l'asthme, la coqueluche, la toux nerveuse, le faux croup,
la palpitation nerveuse, etc. On en a fait encore un
fébrifuge et un vermicide cette action est douteuse. En

somme, on peut regarder l'Asa fœtida comme un anti-
spasmodique et comme un agent de nature à faciliter la
digestion. On le donne en pilules, en teinture, en élixir
et en lavements, et les formules proposées sont aussi
nombreuses que variées. Dr H. DE VARIGNY.

IV. Pêche. On emploie l'Asa fœtida pour attirer le
poisson dans les endroits où l'on veut, soit jeter un filet,
soit simplement pécher à la ligne. L'odeur qu'il donne
à l'eau, et qui se répand àune assez grande distance, pa-
ratt avoir un certain empire sur le goût et l'odorat des
poissons. FI. Pu.



ASAF-OUD-DAOÛLAH, nabab (prince), et vizir d'Aoudh,

succéda en 17 75 à son père Soudjah-oud-Daoulahet ré-
gna jusqu'en 1797. Il transporta sa résidence de Feïzabad
à Laknauqui, dès lors, devint la capitale d'Aoudh. Jeune,
faible de caractère, ami du plaisir et des lettres, Asaf-
oud-Daoulahfut le jouet et la victime encore plus que le
complicedu gouverneur généralanglais Warren Hastings.
Dès le début de son règne, ce redoutable voisin lui arra-
cha un traité par lequel il cédaità la Compagniedes Indes
ses droits de suzeraineté sur la province de Bénarès et
s'engageaità payer l'entretiende la 3e brigade de l'armée
de la Compagnie qui devait veiller à la sûreté de son ter-
ritoire (et le tenir dans la dépendance des Anglais). Le
Nabab ne put remplir exactementcette dernière condi-
tion, soit que la charge fût trop lourde, soit qu'il eût
gaspillé ses ressources, soit par ces deux causes réunies.
fi fut obligé de demander la remise d'une partie du
paiement ou le retrait des troupes. Warren Hastings
toujours pressé d'argentne l'entendait pas ainsi, mais,
prenant un biais, il usa de son ascendantet de sa puis-
sance pour comploter avec son allié la spoliation de la
mère et de la grand'mère d'Asaf, la veuve et la mère
de Soudja-oud-Daoulah, qui étaient restées à Feïzabad
ou elles vivaient princièrement, possédant une fortune
considérable léguée par Soudja-oud-Daoulahet évaluée à
3 millions sterling (75 millionsde francs). Les deux

« amis » se rencontrèrentsur la frontière de leurs do-
maines respectifs à Chunar, en 1781, et conclurent un
nouveau traité par lequel le Nababétait déchargé des obli-
gations stipulées dans le précédent, à la conditionde re-
prendre les Jaghires (ou fiefs) qu'il avait imprudemment
concédéset même ceux que son père avait accordés les
domaines possédés par les begums (ou princesses) de Fei-
zabad étaient ainsi visés. Du reste, la spoliation totaledes
deux pricesses faisait l'objet d'un article secret. Au mo-
mM d'exécutercette clause, Asaf faiblit il fallutl'inter-
vention du résident anglais Middleton, qui lui-même hé-
sita et n'agit que sur l'ordre formel de Warren Hastings
nunaçant de venir en personneprocéder à l'exécution du
traité. L'entourage des princessesfut accusé d'avoir fo-
menté des troubles analogues à ceux que le gouverneur"
généralvenait de réprimer à Bénarès. Deux de leurs en-
nuques furent arrêtés, chargés de fers et contraints par le
jeûne au paiement d'une certaine somme, puis conduitsà
Laknau, chargés de fers plus lourds, et torturés jus-
qu'an paiement d'une nouvelle somme. Le palais des prin-
cesses (sur lesquelles on n'osait porter la main de peur
de commettre ce qui eût été pour la populationun sacrilège)
fat étroitement gardé et bloqué; on n'y laissa entrer
qu'une insuffisante quantité de nourriture. Réduites par
la famine, les begums remirent à plusieurs reprises di-
verses sommes s'élevantensemble à plus d'un million ster-
ling (25 millions de francs). Dans cette scandaleuse
affaire qui devintl'objet d'un des plus sérieuxgriefs arti-
culés contre Warren Hastings dans son mémorable procès,
Asafne fut qu'un instrument entre les mains du gouver-
neur général; mais elle n'était pas faite pour lui donner
du prestige elle fut même le signal de son abaissement
complet. Lorsque, en 1788, lord Cornwallisvisita l'Aoudh
où il fut reçu avec toutes les marques du respect, et que,
frappé de l'état de misère du pays, il demanda au Nabab
pourquoi il ne faisait rien en vue de remédier au mal, le
malheureux prince répondit que, aussi longtemps qu'il
serait exposé de la part du gouverneur anglais à des de-
mandesillimitées sur le revenu,il ne pouvaitaspîreràuné
bonne gestion financière, et que, tant que les Anglais in-
terviendraient dans l'administration locale, il était bien
inutile de tenter une réforme sérieuse, ses sujets sachant
parfaitementqu'il n'était qu'un zéro et n'ayant par suite
que du mépris pour son autorité et cellede ses-tainistres.
Asaf-oud-Daoulah,dont l'esprit était très cultivé,occupeun
rang distingué parmi les poètes hindoustanis. S'il n'est
pas un des plus féconds, il est un des plus goûtés, et

quelques-unes de ses poésies sont devenue! dés chants
populaires. On vanté surtout son poème sur la fête du*

Mouharram. Garcin de Tassy cite d'Asaf un gazai ou pièce
érotique. Le Nabab a peut-être bien fait de célébrer « la
fée charmantequi est l'héroïne de cette pièce mais il-
eût encore mieux fait dé déployer quelque vigueur pour
protégersa mère, sa grand'mère et son Etat contre les au-
dacieuses entreprisesde Warren Hastings. L. FEER.

Bibl. Torrens, Empireen Asie. pp. 137-9. Garcik
de TASSY, Tableau de la litt. hindoute et hindoustanie
(mot Açàî>).

ASAGRÉE. Nom vulgaire du Sabadilla officinarum
Brandt, plante de la famille des Golchicacées que Lindley
avait appelée Asagrœti, officinalis (V. CévadiIlë).

ASAM (famille). Plusieurs générations d'artistes de ce
nom ont vécu en Allemagne pendant le xvii8 et le xvnr3
siècle. Voici les principaux Hans-ùeorge Asam, mort
à Sulzbach, en 1696, est le chef de la famille. 11 était
originaire du Tyrol, fit un voyage d'étude à Rome, avec
Martin Gump, exécuta des peinturesà l'huile et à fresque
à Munich, Gmünd, Benediktbeuern"etTegernsee, oùWes-

tenriedera retrouvé dans des comptes d'archives plusieurs
mentions de son nom et de ses travaux. Il eut deux
fils: Cosme-Damien,peintre,né eh1686 àBenediktbeuern,
mortentre 1739 et 1742, etEgidius-Quirinus, sculpteur,
mortvers 1746. Les deux frères ne se séparèrent presque
jamais et travaillèrent leplus souvent ensemble;formés tous
deux à l'école des maîtres de la décadence italienne,doués
de la même facilité superficielle et de la même fécondité,
ils décorèrent quantité de châteaux et d'égliseSj l'un, de
peinturesà fresque ou de tableauxdans la manière de Pietroa Cortona, l'autre, de sculptureset de stucature dans la
manière de Bernin. A leur retour d'Italie, ils s'établirent
d'abord à Munich, oit on les trouve à partir de 1715. De
1722 à 1723, Cosme, qui avait été chargé des décorations
publiques à l'occasion du mariage dé Charles-Albert de
Bavière avee Marie- Amélie d'Autriche,peignit les voûtes de
l'église Saint-Jacques à Iansbrûck où soit frère exécutait
en même temps pour 3,000 florins de travaux d'orne-
mentation. Ils travaillent ensuite successivement à la
cathédrale de Freysing (c'est à l'occasion de ces travaux
qu'ils reçoivent les titres de peintre et sculpteur de la
cour), puis à Aldersbâch,, Amberg, Benediktbeuern,
Egern, Gmûnd, Hohemvârt, Munich, Ratisbonne, Stran–
ling, etc., etc., et Schleissheim où le plafond du grand
escalier Vénus demandant des ariries à Vulcaitii et la
chapelle du château sont de leur composition. En 1728,
Cosme était occupé à Prague, en 1730 à Ëinsielden, puis
à Mannbeim où il exécutait les peintures de la chapelle
et de l'escalier du château* et celles de l'église des
jésuites; enfin, à Friedberget à Munichà l'église Saint-
Jean dont il ne vit pas l'achèvement. Les deux frères, dont
la dévotion était fort grande, l'avaientélevée à leurs frais,
et ce monument de leur piété montre aussi dans toutes
ses rondeurs, ses exagérationsronflantes et sa déplorablo
facilité, leur manière abondanteet lâchée d'improvisateurs
et de fa presti. On a transféré, il y a quelquesannées, de
la Pinacothèque de Munich au dépôt de Schleissheim, un
des rares tableaux de chevalet dé Cosme la Vierge et
l'Enfant sur un trùnê, âdorês par saint Dominique el
.sainte Rose de Lima. Plusieurs des compositions de
Cosme Asam ont été gravées par Woîffgâng,- J. Môrl,
Stôrcklin, etc. II eut deux fils: Franx-Eritsmè,peintre,
né à. Munich en 1720, mort en 1794, qui fut aussi peintre
de la cour, décora" quelques palais et églises, et travailla
surtout à Bamberg. Il était, dit-on, remarquablement
doué, mais l'ivrognerieparalysa de bonne heure ses qua-
lités naturelles. Son frère,Engelbrecht Asam,peignitaussi
et entra dans les ordres. A. M.

BIBL. Westenriederj Eesehreibungvon Mûncheti;
1783. Article de W. Schwidt, dans VAUgémeinei
Kùnsller-léXlhon.

ASANDER. ^Général macédonien, lieutenant dl* Alexan-
dre, frère de Parméniofl, aommê gouverneurde Lydie en



334 il conduisit au roi des renforts en 328. Après la
mort d'Alexandreilreçut la satrapie de Carie (323). II se
maintint et s'agrandit jusqu'en 316, s'allia alors à Ptolé-
mée, Lysimaque et Cassandre contre Antigone celui-ci
le vainquit en 313 après un nouveau soulèvement
Asander disparaît la même année.

2° Beau-frère et lieutenant de PharnaceII, roi de Bos-
phore, le fit périr en 47, après sa défaite par César.

Détrôné par Mithridate de Pergame, protégé de César,
il fut restauré par Auguste.

ASANDJNISATTVAS (V. CIEL bouddhique).
ASANGUE (Astron.). Un des noms de la constellation

boréale la Lyre (V. ce mot).
ASAOUL ou ESAOUL, officier des troupes cosaques,

dont le grade correspond à celui de capitaine. Le mot est
d'origine tatare.

ASAPH, personnage juif, dont le nom revient dans le
livre des Psaumeset dans les textes parlant de l'organi-
sation du chant sacré à Jérusalem. Les « fils d'Asaph »
constituaient,lorsdes temps du second temple, un groupede
chantres; par une exagération,dont la Chronique présente
de nombreuxexemples, on prétendit qu'Asaph lui-même
vivait auprès de David lors de l'installation de l'arche
sainte à Jérusalem (1 Chron., xv, 17; xvi,5), et présidait,
dès cette époque reculée, aux exercicesmusicaux du culte
nouvellement fondé. M. V.

AS A P HS. GenredeMollusques-Lamellibranchesde l'ordre
des Vénéracés, possédantune coquille toujours équivalve,

assez ventrue, solide mais peu épaisse, un peu bâillante
aux extrémités charnière composéesur chaque valve de
deux dents cardinalesdont l'une est bifide. Le ligament-
est externe et saillant; le sinuspalléal fort court. Les Asa-
phis habitent les côtes de l'Arabie, celles de l'Inde, de la
Chine; plusieurs espèces vivent autour des Philippines.
Le type du genre est l'A. rugosa Lmk, belle coquille

Asaphis rugosaLmk.

ventrue à valvespeu épaisses bien que résistantes, en des-
sus d7un blanc j jaunâtreou grisâtre, ornée de côtes rayon-
nantes assez proéminentes,partant du sommet et se diri-
geant vers le bord inférieur, et, en outre, de stries
concentriques marquées mais non saillantes; l'intérieur
des valves est agréablementteinté de jaune et de violet;
cette espèce habite les mers de l'Inde. J. MABILLE.

ASAPHUS. Genre de Crustacés fossiles de l'ordre des
Trilobites, créé par Brongniart (1822) et devenu le type
d'une importante famille (Asayhidœ Salter), qui présente
les caractèressuivants Trilobites de grande taille, géné-
ralement ovales, dépourvus d'épines ou de tuberculessur
leur carapace, ayant la faculté de s'enrouler, tête et pygi-
dium grands par rapport au thorax qui est court; glabelle
peu distinctement délimitée et à sillons latéraux nuls ou
mal indiqués; yeux gros et lisses, coniques ou déprimés,
exceptionnellement pédiculés la suture faciale commen-
çant sur leur bord postérieur thorax à 8 segments
(rarement à 5, 6, 7, 9 ou 10) plèvres munies de sillons
ou lisses, à extrémité émoussée ou faiblement pointue
pygidium grand, de forme variable, parfois à segments
indistincts, souventavec un axe bienmarquéet les régions
latérales segmentées; bord de la carapace généralement
cannelé et rebordé. Cette famille est du silurien inférieur.

Le genre Ogygia (Brongniart), que l'on place en tête,
est un des fossilescaractéristiquesdes ardoisièresd'Angers
(Maine-et-Loire), et mérite d'être traité dans un article
à part (V. Ogygia). Le genre Asaphus (fig. 1) ren-

Fig. 1. Asaphus (Cryptonymus) expansus. Fig. 2.
Asaphus (Cr.) Kowalewski, enroulé, montrant ses
yeux pédoncules.

ferme des espèces de forme ovale, dont quelques-unes
atteignaient 40 cent. de long. Les yeux sont en forme
de croissant avec les sutures faciales discontinues l'hy-
postome bifurqué est caractéristique. Les angles anté-
rieur et postérieur de la tête peuvent être pointus ou

Fig. 3. Asaphus megistos. vu par dessous, et montrant
les pattes articulées. aa Méropodites des pattes
antérieures (maxillipèdes) ab les huit paires de pattes
thoraciques c articulation entre le carpopodite et le
propodite; d articulationentre le propoditeet le dacty-
fopodite e appendices portant des branchies sous le
pygidium(Miekleborough).

arrondis, le pygidium plus ou moins distinctementtri-
lobé et segmenté; on a fondé sur ces différences les
sous-genres Ptyehopyge, Basiliscus, Megalaspis, Iso-
telus, Cryptonymus(fig. 2), remarquable par ses yeux
pédonculés,proéminents, Brachyaspis, etc. Les genres
Platypeltis(Callaway),Meus (Dalman), Stygina (Salter),
Psilocephalus (Salter), sont aussi des démembrements
du genre Asaphus. Le grand genre Illœnus (V. ce
mot), qui constitue pour beaucoup de naturalistes une
famille ou sous-familleà part, peut être classé dans celle
des Asaphidce; il en est de même du genre Mgllmt



(V. ce mot). Tout récemment (1883), un naturalisteamé-
ricain, J. Mickleborough,a décrit des exemplaires d'Asa-
phus megistos(fig. 3) provenantdes Etats-Unis, et qui pré-
sentent d'une façon bien nette l'empreintedes pattes arti-
culées on y compte deux paires de pattes-mâchoires, huit
paires thoraciques et douze paires (au moins) d'appendices
s'attachant au pygidium ces dernières portaient proba-
blementdes branchieset servaienten mêmetemps à nager.

Le genre Asaphus est connu en France, en Suède, en
Angleterre, en Russie, en Bohême et dans F Amérique duNord.

1
E. Trouessart.

ASARET. I. Botanique. (AsarumToum.). Genre de
plantes de la famille des Aristolochiacées, qui a donné son
nom à un groupe spécial, celui des Asarées,caractérisépar
les fleurs régulières et par les étamines libres en nombre
double de celui des loges de l'ovaire. Les Asarum sont de
petites plantes herbacées, dont on connaît seulement quatre
espèces propres aux régions tempérées de l'Europeet de
l'Amérique du Nord. Leurs feuilles sont simples, opposées
et dépourvues de stipules. Leurs fleurs, solitaires, sont
régulièreset hermaphrodites;elles ont un périanthesimple,
persistant, à trois divisions profondes, et douze étamines,
inséréessur deux rangs sur un disque qui revêt le sommet
de l'ovaire; celui-ci est surmontéd'un style cowt, profon-

Asarum europseum L. 1. Port 2. Fleur grossie (coupe
longitudinale).

dément divisé en six branches stigmatiques.Il devient,
à la maturité, une capsule surmontée du limbe persistant
du périantheet divisée en six loges renfermant chacune
plusieurs graines pourvues d'un arille et d'un albumen
corné, à la base duquel est situé l'embryon. L'espèce
type, A. europœum L., croit en Europe dans les lieux
pierreux ombragés et dans les bois montueux humides.
C'est une herbe vivace, dont le rhizome traçant donne
naissance à des tiges très courtes, munies inférieurement
d'écaillés membraneuses et portant supérieurementune ou
deux paires de feuilles réniformes, coriaces, longuement
pétiolées. Elle est connue sous les noms £Asaret, Cabaret,
Rondelle, Oreille d'homme, Oreillette, Girard-roussin,
Nard sauvage, etc. Toutes ses parties, surtoutle rhizome,
exhalentune odeur de poivretrèspénétrante. Uneespèce
voisine, l'A. canadenseh., est préconiséedans l'Amérique
du Nord comme diaphorétique et stimulante. Ed. Lef.

n. TUÉRAPEUTIQu.I! Avant la découverte de l'émé-
tique et de ïïpéeaeuanha, l'asaret jouissait d'une grande
réputation comme vomitif; son énergie, d'après Cazin,
est égale à celle de l'ipécacuanha,et il n'est pas moins
facile à manieret est aussi sûr dans ses effets que lui

commc lui, il est purgatif. C'est dose un émélo-cathar-
tique dont l'emploi a été abandonné à tort. La racine
d'asaret, vieille et desséchée, n'est plus que diurétique.
L'asaret présente, en outre, des propriétés excitantes,
dues probablement à l'asarine,ce qui en rendrait l'usage
utile dans les cas où l'action vomitive devrait être accom-
pagnée d'une action stimulante sur l'estomac et sur l'or-
ganisme en général. A doses réfractées, c'est un altérant
utile surtout dans la diarrhée (Cazin), et il joint à ces
propriétés celles d'être astringent (Durand), et même
anthelmintique. Ses indications sont les mêmes que
celles de l'ipécacuanha(V. ce mot). En Russie, il était
réputé contre l'ivresse. Aujourd'huion ne l'emploie plus-
guère que comme sternutatoire il forme la base de la
poudre de Saint-Ange. La poudre de racine ou de
feuilles s'administre à la dose de 0,50 à 2 gr. comme
vomitif; on en fait un infusé à 10 p. 1000 enfin on
prépare un vin d'asaret. Dr L. HN.

ASARINE. Vasarine ou asarone, CioH26O10, est une
substance solide, volatile, qui passe à la distillation avec
la vapeur d'eau, lorsque l'on distille avec de l'eau la racine
de l'asaret. Cristauxcamphrés, fusibles à 40°, entrant en
ébullitionvers280°, mais en se transformantpartiellement
en une substance isomérique, qui se produitdu reste lorsque
l'on maintient pendantlongtempsla matièrepremière en fu-
sion. L'asarineestinsolubledansl'eau, soluble dans l'alcool,
l'éther, les huiles essentielles. Bouillielongtempsavecde l'al-
cool, elle fournit un soluté rouge,par suitede la production
d'une matière isomérique, amorpheet fixe. L'acidenitrique
oxyde l'asarineavec formationd'acideoxalique l'acidesul-
furiquela coloreen rouge le chlorel'attaquevivement, avec
formation d'un produit de substitutiontétrachloré. Ed. B.

ASARUM (V. ASARET).
ASASP. Com. dudép. des Basses-Pyrénées, arr. d'Olo-

ron-Sainte-Marie, cant. d'Oloron-Sainte-Marie (Ouest)
502 hab.

ASA VAHISTA (V. Ardibehecbt).
ASBAMŒON. Source consacrée à Zeus Asbamoeon,pro-

tecteurdes serments, près de Tyane (Cappadoce) (Amm.
Marcell., XXIII, 6).

AS B EN ou AÏR. Un des districts les plus importantsdu
Sahara africain, placé entre les 15e et 20a degrés de lat.
N. et les 6e et 11e degrés de long. E; 64,000 hab. La
partie septentrionale de l'oasis d'Asben est formée d'un
réseau de hautes collines dont quelques-unes atteignent
une hauteur de 1,600 m. Les flancs de ces collines sont
couverts d'une végétationassez pauvre, mais le fond des
vallées qui est livré à la culturefournit des produitsabon-
dants. La partie méridionale estmoins accidentée et n'offre
guère que des pâturages médiocres. Le climat de l'Asben
est trèssalubre; les chaleurs y sont moins fortes que dans
les autres régions du Sahara. Les pluies qui règnent en
août, sept. et oct. donnent une grande quantité d'eau;
elles tombent toujours avec une grande violence et occa-
sionnent parfois de terribles inondations. Les dattes et le
séné sont les deux principaux articles du commerce d'ex-
portation de l'Asben. Les. caravanesqui vont du Soudan
central aux ports de la Méditerranée font, en outre,
quelques autres transactions, lors de leur passage dans
loasis. Le pays possède de nombreux chameaux, des
ânes, des moutons et des chèvres. La populationformée
d'un mélange de nègres et de Berbères est gouvernéepar
un chef dont l'autorité est peu respectée. Ce chef réside à
Aghadès, ch.-l. du district, ville qui a beaucoup perdu au-
jourd'hui de son importanceet qui est à peine peuplée de
8,000 âmes. Hoddas.

ASBESTE (V. AMIANTE et Amphibole).
ÂSBJŒRN Sigurdarson SELSBANÉ (meurtrier de Sel),

héros norvégien,propriétaire d'Œmd (Hâlogaland), était
neveu des deux puissantschefs Erling Skjâlgssonet Thori
Hund de Bjarfcey. Dans une famine, il viola la prohibition
d'exporter des- céréales du S. de la Norvège dans la
partie septentrionale non soumise de ce pays (1022), fut



dépouillé de sa cargaisonpar Thori Sel, intendant du
domaine royal d'OEgvaldsnes se vengea plus tard, en le
tuant aux pieds de saint Olaf, et obtint une assez bonne
composition, à charge de prendre la place de sa victime
mais, n'ayant pas observé la condition, il fut à son
tour mis à mort par Âsmund Grankellsson (1024). Cette
curieuse histoire fait le sujet, du TMttr Asbjarnar
Selsbana, dont il y a trois rédactions un peu différentes,
toutes imprimées, quelques-unestraduites en danois, en
latin, en anglais. B-s.

Bibl. Fornmanna sœgur, t. IV. Saga Olafs honungs
ens helga; Christiania, 1853, et Flateyjarbok, t. II,
Snorre Sturi.uson, Heimshringla. Munch,Det norske
Folks Hist., vol. I, t. II, pp. 601, 616-627.

ÂSBJŒRN Ulfsson, jart (duc) danois, frère du roi
Svend Estridsen, était un des chefs de la garde danoise
d'Edouard le Confesseur, roi d'Angleterre, lorsqu'ellefut
licenciée(1049). Son frère, voulantfaire valoir ses préten-
tions sur le rovaume de Knud le Grand, lui donna le com-
mandement d'une flotte de deux cent quarante navires,
qui prit la ville d'York (1049), pilla le monastère de
Peterborough,et ravagea les côtes, mais dut regagner le
Danemark (1070) sans avoir atteint le but de l'expédi-
tion. Âsbjœrn, soupçonné de s'être laissé corrompre par
l'or de Guillaume le Conquérant,fut banni du Danemark
pourtant lors de la vacance du trône et des compétitions
de ses deux neveux, Harald et Knud, il fut encore assez
puissant pour faire élire son gendre, Harald Hein. Après
la mort de ce dernier, il se mit à la tête des paysans
révoltés contre Knud le Saint, qui finit par être égorgé à
Odense (1086). Quelques jours après, et non loin de là,
ce félon fut dévoré par des rats. B-s.

Bibl. ADAM DE BRÈME Hist. ecel., III, 13, 14. Ghron.
anglo-sax., années 1049, 1069. Knytlinga saga,ch. xxvi,
xlvi, lii-lxi. Munch, Det norske Folhs Hist., vol. II,
pp. 169, 389, 395, 397. R.îîder, Dnnmark under Svend
Estridsen; Copenhague, 1871, pp. 172-4, 276, 313, 348.

ÂSBJŒRN Virfilsson, surnommé Prudé (le Beau),
héros d'une saga fabuleuse du xiv8 siècle, d'après laquelle
il naquit à Yendilskagé (Jutland), vers la fin du xe siècle,
et mourut dans le canton de Nordmœré (Norvège), torturé
par un géantpendantqu'il chantaitses exploits, à l'exemple
de Ragnar Lodbrok; aussi le beau poèmequi lui est attri-
bué a-t-il les mêmes allures que le Krdkumdl. Il a été
traduit en latin, en danois, et par Hcrder en allemand,
plusieurs fois édité dans l'Orms thdttr Storolfssonarok
Asbjarnar pruda, qui a été rimé en islandais moderne
par Sigurd Ketilsson- et Eirik Pâlsson. B-s.

Bibl. Flateyjarbok, t. I. Fornmanna sœgur, t. III.
P.-E. Mûller, Sagabibliotek,t. I, pp. 353-354. Gud-

mund THORLAKSSON. les Sltàlds noro. isl.\ p. 175.
Mœbids, Cat., I, pp. 58, 139 II, 90. Sigurd Jonasson,
Handritasafn,t. 1, pp. 3!, 190 II, 105.

ASBJŒRNSEN (Peter-Christian), célèbre conteur et
naturaliste norvégien,né le 15 janv. 1812 à Christiania,
où il est mort le 6 janv. 1885. Fils d'un miroitier,
il donna des leçons pendant et après ses études à l'uni-
versité, où il avait suivi les cours de médecine et de
sciences naturelles; reçut cinq fois des subventions de
l'Etat pour faire des rechercheszoologiques sur le littoral
de la Norvège (1846-1833) fit de curieuses observations
sur la faune sous-marine; découvrit dans le golfe de Har-
danger, à 178 m. de profondeur,une nouvelle famille d'as-
térides, la Brisinga endemenemos, et fit, en 1849-50,
comme commissaire sur la corvette OErnen, un voyage
dans la Méditerranée jusqu'en Egypte. De 1856 à 1858,
il étudia la sylviculture en Allemagne, surtout à l'école
forestière de Tharand (Saxe) peu après son retour,
nommé conservateurdes forêts du diocèse de Throndhjem
(1860), il y resta jusqu'en 1864. où il fut chargé par le
gouvernement d'étudier l'exploitation des tourbièresde la
Hollande jusqu'au Danemark, et ensuite de diriger lés
rechercheset de préparer les règlements officiels sur la
matière; position qu'il occupa jusqu'à sa retraite en 1876.
Ses fonctions et ses E?r«sionsl'avaient mis en rapport avecla nature et la population dans presque tous les cantons

de la Norvège il les observa l'une et l'autre en poète
aussi bien qu'en homme pratique, et il consigna ses
remarques dans une foule d'ouvrages (entre autres une
Histoirenaturelleen 6 vol.; Christiania, 1838-1849),
de rapports, d'articles de journaux. Il travailla efficace-
ment à l'améliorationdu régime forestier, à la vulgarisa-
tion du meilleur parti à tirer de la tourbe, du fourrage,
des vergers, des aliments, du café, etc. Quoiqueson livre
sur la Cuisine rationnelle (1864, 2° éd. 1865) ait été
l'occasion d'une longue polémique, il eut du succès, fut
traduit en suédois et, sous une forme abrégée, distribué
dans les écoles de filles en Danemark. Mais si Asbjoernsen
a bien mérité de diverses branches de l'économie, c'est
surtout comme admirable conteur qu'il est connu dans la
plupart des pays civilisés. Les Contes populaires de la
Norvège, dédaignés lorsqu'il en eut publié une partie, en
collaboration avec Jœrgen Moe (Norske Folkeeventyr
Christiania, 1842-44), furent bientôt si appréciés qu'il
en a été fait quatre autres éditions (18S2, 1868, 1866.
1874), et plusieurs traductions totales ou partielles: en
allemand par reseman, en anglais par G.-W. Dasent,
en suédois par Hœrner, en français par E. Beauvois,
en russe, en polonais, en italien. Asbjœrnsen a donné
à lui seul un nouveau recueil (Christiania, 1871 2° éd.,
Copenhague, 1876), et des Contes de fées et tradi-
tions de la Norvège (Norske Hyldreeventyrog Fol-
kesagn) Chr., 1845, 1847, 2 vol. 28 éd. 1870
traduit partiellement en anglais, en allemand et en
suédois. Un choix de ces contes et traditions a été
publié à Copenhague (1879), avec cent illustrations dues
à huit artistes. Si les deux collaborateurs ont reproduit
les contes à peu près tels qu'ils les avaient recueillis de la
bouche du peuple, Asbjœrnsen a su encadrer les traditions
dans de charmantesscènes de la nature, ou il fait habile-
ment figurer les conteurs et les auditeurs. Il a introduit
dans la langue écrite un certain nombre de mots et de
locutions populaires, qui ont contribué à la vivifier. Il l'a
d'ailleurs fait avec tant de goût et de discrétion que les
Danois ne sont pas arrêtés par ses néologismes, qu'ils
ont fini par en adopter une bonne partie et qu'ils ont fait
de l'auteur un de leurs classiques. C'est de lui que date
la renaissanced'une littérature nationaleen Norvège.

Beatjviis.
BIBL. A. Larsek, Noticebiographique et littérairesurAsbjœrnsen, avec bibliographie, par J.-B. Halvorsen;

Christiania, 1872; abrégée en français par V. Mollard
ibid. 1873. HALVORSEN, Norsk Forf. Lex. B. OLAF
HANSEN, Den norske Lit. Copenhague,1863. pp. 103-7.
Revue des Deux Mondes, l" sept. 1874. V. MOLLARD,
dans Revue de Marseille, oct. 1819, pp. 45-61. Nordisk
Conv. Lex. Linder, Nordisk Familjébok.

ASBOLANE. Minéral terreux, formé par 31 à 40 0/0
d'oxyde de manganèse et 19 à 32 0/0 d'oxyde de cobalt.
Donne une perle bleue (cobalt) avec le sel de phosphore.

ÂSBRO. C.-à-d. pont des Ases, l'arc-en-cieldans la
mythologie scandinave. C'est un pont merveilleux allant
de la terre au ciel. que les Ases Franchissent chique jour
pour aller délibérer a l'ombre du frêne Yggdrasill. Le
ronge qu'on y voit est orcasionné par les flammes qui en
ferment l'accès aux Géans de la Gelée.

ASBURY (Francis), principal fondateur et premier
évêque résidant de l'Eglise méthodiste épiscopale des
Etats-Unis; né près de Birmingham, en 1745, mort en
1816. Wesley lui confia, en 1772, avec le titre d'assis-
tant, la direction de l'œuvre américaine. Cette œuvre n'a-
vait alors que quelques adhérents. Quand Asbury mourut,
l'Eglise méthodiste comptait en Amérique 211,000 mem-
bres durant son long épiscopat, il avait conféré l'ordina-
tion à 4,000 pasteurs (V. Méthodisme). E.-H. V.

ASBYSTES ou ASBYTES (Géog. anc.). Peuplade qui
habitait l'intérieur de la Cyrénaîque. Hérodote (IV, 170),
Pline (N. H. V, 5), et Ptolémée (IV, 4,10) les mentionnent
sommairement.

ASCA (Astron.). Nom de la 67° petite planète décou-'
verte par Pogson, le 17 avril 1861.



ASCAfiKEj fils d'Enée et de Créuse (d'après Virgile),
onde I&viflîe (d'après Tite-Live). Il aurait succédé à son
Jfere et fondé Alba Longa. Ses descendants auraient été
la souche de la famille royale de Rome le plus célèbre
est Romulus; dans cette tradition il aurait aussi le nom
de Julus; selon d'autres Julus serait son fils, et Silvius,
successeur d'Ascanius, serait le fils de Lavinie. Une autre
légende, rapportée par Denys d'Halicarnasse, nous le
montre restaurant avec Scamandrius, fils d'Hector, une
monarchieen Troade.

ASCAIN. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de
Bayonne, cant. de Saint-Jean-de-Luz, sur la Nivelle;
4,225 hab. Village basque; source ferrugineuse froide.
Vestiges des redoutes élevées par l'armée française en
1813 pour défendre la montagnede Larrun (V. ce nom).

ASCALABOTES. Pour tous les herpétologistes moder-
nes, ce nom est considéré comme simple synonyme de
Geclmtiens et de Gecko (V. ces mots). Se basant sur
le vocable ÀakaXaëo; par lequel Aristote désignait« de
petits Lézards grimpant sans bruit à la façon des chats
dans l'intérieur des maisons et des édifices », plusieurs
auteurs relativementanciens,etnotammentFitzinger,jugè-
rent à propos de se servir du terme d'Aristote pour dis-
tinguer tantôtune famille de Lacertiens, tantôt un ouplu-
sieurs genres de cette famille. Les travaux récents ont fait
justice du mélange hétérogène de types réunis sous cette
appellation commune. La famille des Ascalabotes de
Fitzinger, créée en 4626, a dû faire place à celle des Gec-
kotidœ établie en 1817 par Cuvier, et le genre Ascalabote
du même Fitzinger,comprenant ièsPhylluruset lesPlaty*
dactylesde Cuvier, comme aussi les Tarentola de Gray,
etc. (V. ces mots), a cessé de faire partie de la nomencla-
ture herpétologique. ROGHBR.

ASCALABUS, fils de Mismé, l'hôte de. Déméter, fut
changé enlézardpour avoirraillé la déesse (Ànt.Lib., 24).

ASCALAPHE. I. Mythologie. Fils d'Ares et frère
d'Ialmenos, conduisit les Minyens d'Orchomène contre
Troie, et tomba sous les coups de Déiphobe.

II. Entomologie(AscalaphusFabr.). Genred'Insectes-
Névroptères, de la famille des Myrméléontides. Les Asca-
laphes ont le corps comprimé, très velu, la tête épaisse,
les yeux grands, divisés en deux par un sillon, et les
antennesallongées, sétiformes, terminées par un bouton
presque sphérique ou en toupie, qui se déprime et se
creuse par la dessiccation. Leurs ailes, plus courtes et plus
larges que celles des Fourmilions, sont toujours élargies
au bord postérieur,surtout les inférieures où ce bord forme
un angle très large et très obtus. Les pattes, courtes,
sont pourvues chacune de deux griffes puissantes et
de deux éperons terminaux aux tibias. Les mâles ont

Ascalaphus longicornîs^L.

l'abdomen terminé par deux pinces en forceps, qui leur
serventà saisir les femelles pour l'accouplement. Les lar-
ves, assez semblables à celles des Fourmilions, vivent dans
les prairies, parmi les herbes et la mousse; elles se
nourrissentprincipalement de chenilles et fabriquent, au
mois de juin, des cocons sphériqueset fragiles dans les-
quels elles accomplissent leurs métamorphoses. Les
Ascalaphes,habitent surtout la région méditerranéenne.

L'espèce type, A. longicornis L., n'est pas rare dans
le midi de la. France; elle remonte même dans le Nord
jusqu'à Fontainebleau et aux environs de Bourray et de
Lardy. Elle est noire, avec les ailes d'un jaune roussâtre,
de 6 à 8 centim. d'envergure. Une espèce voisine, YÀ.
tnacaroniusScop. (A. hungaricus Ramb.) habite spé-
cialement la Hongrie, l'IUvrie, la Grèce, la Turquie, etc.

Ed. LEF.
ASCALON. Forteresse des Philistins en Palestine, sur

les bords de la Méditerranée les Phéniciens s'y étaient
établis, et y avaient probablement fondé le très ancien
temple d'Aphroditedont parle Hérodote.

ASCANI (Pellegrino), peintre de fleurs, très habiledans
son art, né au milieu du xvu8 siècle à Carpi (Modane),
mortvers 1714.

AS CAME (Géogr. anc). Région de la Bithynie entou-
tourant le lac Ascanius (auj. lac de Nicée).

ASCANIE. Comté de l'Allemagne du Nord appelé aussi
Ascharie, qui fut le berceau de la célèbre maison des
Ascaniens (V. ce mot). Le château d'Ascanie, fondé
dans les environsd'Aschersleben, fut ruiné au xrve siècle.

ASCANIENS. Nom d'une des plus importantesdynasties
de l'Allemagne du Nord au moyen âge. Son premierrepré-
sentant est le comte Esiko de Ballenstedt, descendant du
fameux margrave Gero (V. ce nom). Son petit-fils Otto
(mort en 1123) prit le titre de comte d'Ascanie et As-
cherslebên, acquit par sa femme une partie de l'héritage
des Bellung (V. ce mot), et fut quelque temps duc de
Saxe. Son fils fut le célèbre Albert l'Ours (V. ce nom),
après lequel la maison Ascanienne se divisa. Les des-
cendants d'Otton, fils aîné d'Albert, occupèrent le
margraviat de Brandebourg jusqu'en 1320. On trou-
vera leur histoire au mot Brahdebodhg. Bernard, autre
fils d'Albert l'Ours, reçut le comté d'Ascanie, s'agrandit
aux dépens d'Henri le Lion (V. ce nom) après sa ruine,
et prit le titre de duc de Saxe (1180). Sa vie fut occupée

par les luttes contre Henri le Lion et les partisans des
Welfs. Après sa mort (1212), son fils aîné reçut les terres
qui formèrentle duché d'Anhalt (V. ce mot). Le cadet,
Albert, eut la Saxe et Lauenbourg,et ses descendants
occupèrent le duché de Saxe jusqu'en 1422 (V. SAXE).

ASCAN10 (Giovanni), sculpteur et fondeur, né en 1831
à Tagliacozzo.Il travailla plusieurs années à Rome, dans
l'atelier de Benvenuto Cellini qu'il accompagna ensuite en"

France. F. T.
ASCANIUS (V. Asgagse).
ASCANIUS (Pierre), naturaliste suédois, fut inspecteur

des mines de la Norvège dans la première moitié du
xvme siècle. Il avait visité Londres en 1785 et s'y était
lié avec les savants anglais les plus éminents. II entrete-
nait une correspondancesuivieavecLinné;sa dernièrelettre
àLinné étaitaccompagnéedelacopie d'un travail intitulé
Figures enluminéesd'histoire,naturelle, publié à Copen-
hague, 1767, in-fol.; de nouvelles espèces animales sont
décrites dans cet ouvrage écrit en langue danoise. On a
encore d'Ascanius la Description d'une montagne de
mineraideferà Taberg, en Suède, insérée dans le tomelX
des Transact. philosophiques plus un mémoire sur
les Mollusqueset d'autres travaux d'histoirenaturelledans
la collection des oeuvres de l'Académie royale de Stockholm.

Dr L. Hn>
ASCARAT. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Mauléon, cant. de Saint-Etienne-de-Baigorry 354 hab.
ASCARIDE (Ascaris L.). Genre de Vers de l'ordre des

Nématodesetdela famille des Ascarides. Les représentants
de ce genre ont le corps cylindroïde aminci à ses deux
extrémitéset strié transversalement; la bouche est entou-
rée de trois lèvres ou valves convexes, dontune dorsale et
deux ventrales, susceptibles de s'écarter ou de se rappro-
cher, fenduesintérieurementet munies de dentelures micros-
copiques ces lèvres présentent des masses musculaires
importantes qui se manifestentpar leur teinte sombre à
travers la cuticule. L'œsophage est long, cylindrique,



charnu, souvent renflé en massue dans sa partie posté-
rieure, muni de trois sillons longitudinauxqui en rendent
la cavité triquètre;l'estomac, peu apparent,ne se distingue
souvent pas de l'œsophage l'intestin offre parfois un cae-
cum ou appendice pylorique; l'anus, transversal, est situé
près de l'extrémité postérieure du corps. Le système ner-
veux est constituéessentiellement de deux ganglions,unis
par un collier œsophagien et d'où partent deux filets laté-
raux. Le mâle est plus petit que la femelle, et sa queue,
recourbée ou enroulée, est généralement munie, sur les
côtés, de deux séries de papilles, situées dans le voisinage
de l'anus; il existe toujours deux spicules égaux.La femelle
a la queue plusdroite et plus allongée; la vulve est placée
en avant du milieu ou du premier tiers du corps le vagin
est simple, de même que l'utérus, les deux oviductes sont
longs, flexueux et relient les utérus à des ovaires fili-
formes, enroulés autour du tube digestif. Les Ascarides
sont ovipares; les œufs, elliptiques ou globuleux, toujours
très nombreux éclosent chez quelques espèces dans le
corps de la mère.

Les espèces du genre Ascaride sont très nombreuses et
habitent la plupart l'intestin des Vertébrés; les meilleurs
caractèresdistinctifs sont fournis, d'après Schneider,par
les papilles post-anales. L'espèce type est l'Ascaride lom-

Kg. i.– AscarislumbricoidesL.- a, extrémitéantérieure,
b, bouche vue de face.

bricoiae (Ascaris lumbricoides L.), l'un des parasites
les plus communs de l'homme. Le corps est blanc laiteux,
raide et élastique, atténué à ses extrémités la tète est
petite et nue, la bouche petite les trais lèvres (fig. 1) ont
les bords finement denticulés, la supérieure est munie à
sa base de deux papilles, les deux autres n'en possèdent

rt., .o. "t 'C1~qu'une; la queue est conique et inné
chie chez le mâle et présente, près de
l'anus, deux spicules courts, aigus, lé-
gèrement arqués. Le mâle (fig. 2) pré-
sente 15 à 17 centim. de longueursur
3 à 3mm 2 d'épaisseur; sur la face
ventrale se trouvent de 69 à 75 papil-
les, dont 7 (paires) post-anales. La
femelle est longue de 20 à 23 centim.
et offre 5 à 5mm 5 d'épaisseur; sa
queue est conique et droite; la vulve
est située vers le tiers antérieur du
corps dans un espace annulaire légère-
ment rétréci les œufs sont longs de
0mm,0S0 à 0mm,075, sur Omm,040à
Omm,04S de large leur coque, mince
et lisse, est recouverted'un enveloppe
transparente, comme gélatineuse,sus-
ceptible de se gonfler par endosmose
de manière à prendre un aspect muri-
forme. L'Ascaride Iombricoîde a été
longtemps confondu avec le strongle
géant et grâce à une vague ressem-
blance de forme avec le lombric ou ver
^irmArrilO anïWPn A&eîrtnA îmn«nnnntv.n(-

Fig.2–Ascarld8
uiâle.

de terre; il est quelquefois encore désigné improprement
sous le nom de lombric. Très fréquentdans tous les pays,
au Japon plus que partout ailleurs, il s'observesouvent au
Tonkin et est généralement très répandudans les pays tro-
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picaux. Ilhabite l'intestin grêle de l'homme,souvent en
grandnombre; il pénètre parfois dans d'autres parties du
tube digestif et même dans d'autres organes, tels que les
voies biliaires et le foie, la trachée et les bronches, etc.; il
peut déterminerdans ces organes des lésions très graves,
dans le foie des abcès multiplesqui entraînent la mort, ou
parsa présencedanslesvoiesaériennesprovoquer l'asphyxie.
Mais son séjour normal est l'intestin grêle. Sa présence
peut passer inaperçue mais, si les vers sont nombreux,
ils donnent parfois lieu à divers accidents nerveux d'ori-
gine sympathique,peu sérieux en général, mais pouvant
dégénérer, dans certains cas, en une véritable épilepsiever-
mineuse. Souvent on ne reconnaîtla présence de l'Ascaride
Iombricoïde que par la présence des œufs dans les déjec-
tions. Il importe toujours vu les accidents possibles qui
peuvent résulter de sa présence, d'expulser ce ver; on
emploie avec succès- contre lui, entre autres anthelmin-
thiques, le calomel, la tanaisie, et surtout le semen-contra
et la santonine.

Une seule femellepeut émettre dans une année 60 mil-
lions d'œufs. Ces œufs ne présentent-pasde trace de seg-
mentationau moment de leur ponte; ce n'est que long-
temps après leur expulsion de l'intestinde l'hôte que le
vitellus commence à se diviser. Cette segmentation est
égale et a lieu avec plus ou moins de rapidité selon l'élé-
vation de la température ambiante. L'embryon est formé
au bout de 30 à 40 jours; il est cylindroïde, à tête obtuse
et dépourvue de lèvres, à queue aiguë sans être effilée.
D'après Davaine, il ne sort pas spontanémentde l'œuf,
mais y reste enfermé pendant plusieurs années jusqu'à ce
que ce dernier soit ramené, avec l'eau où il a séjourné,
dans l'intestin de l'homme ou d'un autre vertébré, où sa
coque se ramollit sous l'influence des sucs digestifs. Ce
point est très contesté; plusieurs auteurs supposentnéces-
saire l'existenced'un hôte intermédiaire d'après LeuckarÇ
et Vogt, l'homme peut avaler impunément les œufs sans
qu'ils éclosent dans son intestin. Grassi est arrivé récem-
ment, par des expériences sur lui-même, à une conclusion
opposée Davaine, de son côté, a vu les œufs éclore chez
des rats Baillet est arrivé au même résultat avec d'au-
tres espèces d'Ascarides, ceux du pore, du chien et du
chat. Mais tout récemment, von Linstow a émis l'opinion
que l'hôte intermédiairede l'Ascaride est un Myriopode,
Ylulus guttatus, extrêmement commun dans les jardins,
où il se nourrit de graines. de betteraves, de racines, de
pommes de terre, de fruits tombés à terre, etc.; il est
très répandu dans les plantations amendées avec l'engrais
humain. On conçoit que dans ces conditions l'Iule puisse
avaler des œufs d'Ascarides l'embryon mis en liberté
perce l'intestin et tombe dans la cavité générale ou va
s'enkyster dans quelque organe. La larve attend, dans
cet état, les conditions favorables à la suite de son déve-
loppement, conditions qui se trouvent réalisées quandvien-
nent à être mangés les fruits ou les racines dans lesquels
se cache le Myriopode d'où la fréquence de l'Ascaride
chez le porc et chez les enfants, chez les maniaques et les
individusatteints d'une perversion du goût la larve se
développe chez le nouvel hôte et se transforme en indi-
vidu adulte. Mais la théorie de von Linstown'expliquepasla présence de ce ver chez les enfantsà la mamelle.

On a voulu distinguer de l'Ascaride Iombricoîde l'Asca-
ride du porc (A. suilla Duj.) d'après Leuckart, ces deux
formes se confondent. L'Ascaride à moustaches (A.
mystax Rud.; A alata Bellingh.) représenteune espèce
bien distincte; la. tête est ordinairement recourbée et
pourvue de deux ailes membraneuses latérales qui lui
donnent l'aspect d'une pointe de flèche (fig. 3) la bouche
est entourée de lèvres entières peu développées et pour-
vues chacune d'une papille saillante.Le màle, long de 4 à
6 centim., a la queue recourbée et munie de deux petites
ailes membraneuses et de 26 papilles de chaque côté, dont
S post-anales la femelle, longue de 4 à 10 centim., a
la queue obtuse et la vulve située vers le quart antérieur du



corps; les œufs, presque globuleux, ont de 0mm,06§ à
0° ",075de diamètre. Le séjour habituelde l'A. mystaxest
l'intestin grêle du chat et de diversesespècesdu genreFelis,
où il se pelotonne parfois de manière à obstruer la
lum:è:e de l'intestin. Mais il peut aussi se rencontrer chez

Fig. 3.– Ascaris
mystax Rud.,
du chat.

Gmel.), à tête volumineuse, à lèvres étranglées dans
leur milieu (mâle long de 1S à 2b centim.; femelle longue
de 18 à 37 centim.; œufs du diamètre de 0mm,090 à
à Omm, 1), commun chez le cheval, le mulet, le zèbre;
ces parasites se rassemblenten faisceaux, mais ne se pe-
lotonnent pas sur un seul cheval Colin en a compté plus
de 1,600. Citons encorel'Ascaridedu mouton (A. ouis
M. C. V.), très rare; l'A. du veau (A. vituli Goeze)
l'A. transfuga Rud., observé dans l'intestin de l'ours
polaire; Y A. gibbosaRud., dans l'intestin de la poule;
l'A. crassa Desl., dans celui du canard domestique et du
canard musqué; l'A. depressa Rud., dans celui du vau-
tour l'A. ensicaudatd Zed., dans celui de la grive;
l'A. osculata Rud., dans le tube digestif du phoque de
Groënland; l'A. labiata Rud., dans celui de l'anguille;
l'A. mucronata Schrank.,danscelui dubrochet, etc., etc.

Dr L. En.
ASCASUBI (le colonel don Hilario), poète argentin, né

en 1807 à Buenos-Aires où il fit ses études. Esprit libé-
ral, patriote ardent, il prit d'abord part à la campagne
ayant pour but la délivrance de la République orientale
de l'Uruguay de la domination brésilienne (1827). Il com-
battit énergiquement le dictateur Rosas dans son pays
d'abord, puis dans l'Uruguay, où il s'était sauvé de la pri-
son. Lorsqu'en 1843 Rosas envoya Oribe conquérir la
républiquede l'Uruguay, Ascasubi se prodigua dans cette
fameuse campagne, qui ne finit qu'après la délivrance de
Montevideo par le général Urquiza (8 oct. 1831), dont
Ascasubi, parvenu au grade de colonel, était l'aide de

camp. Après la victoire de Monte-Caséros(3 fév. 18B2) etla
chute de Rosas,Ascasubi se consacra à la littérature.C'est
dansson cachotqu'ilavaitfaitses premiers essais poétiques.
Familiarisé avec les mœurs de la campagne, à la suite de

ses nombreux voyages, il s'est d'abord attaché à peindre
des scènes agrestes. Les événements politiques firent de
lui un chantre de la liberté. Il a suivi pas à pas les épi-
sodes terribles dont les deux rives de la Plata furent le
théâtre, d'abord de 1778 à 1808, puis de 1839 à 1851,
et dans ses récits il a employé la forme dialoguée, et le
langage animé, expressif et mâle, quoique inculte, des
gauchos. Toujours de bonne humeur, naturel et exempt
de fiel, Ascasubi se montre philosophe et observateur,
même quand il parait trivial. Disperse.es dans des recueils
périodiques, ses œuvres ont été réuniesune première fois

en deux volumes (Buenos-Aires, 186..), et une édition
complète en a été imprimée à Paris en 1872, en 3 vol.
gr. m-8 avec portrait. On lui doit aussi un roman Los
dos melliz.'os, et un curieux périodique Aniceto el Gallo
(Buenos-Aires, 1854). G. Pawlowski.

ASCELIN, év. de Laon (V. ADALBÉRON).

ASCELIN ou ANSELME, moine dominicain. En 1247,
1 fut envoyé en mission auprès d'un chef mongol, par

Innocent IV; il traversa la Syrie et la Perse et suivit le S.

l'LnAivnn ïnnlfrrtn Inn il Art Arfn4i mnrt An

de la mer Caspienne. La relation partielle de son voyage
se trouve dans le Miroir historial de Vincent de Beauvais,
qui la tenait de Simon deSaint-Questin, compagnon d'As»
celui; elle a été traduite en 1684 à Paris, et plus tard par
Pierre Bergeron, dans ses Voyages en Tartarie insérés
dans la collection de Yan der Aa; Leyde, 1727.

ASCENDANT I. Astroxomie. Se dit d'un mouvement
ou d'un astre qui s'élève. Le noeud ascendant d'une
planète est le point oii l'orbite de cet astre rencontre
l'écliptique en passant de l'hémisphèreaustral dans l'hé-.
misphère boréal. Le nœud descendant est au contraire le
point où l'astre perce l'écliptique en descendant de
l'hémisphèreboréal dans l'hémisphèreaustral. Le noeud
ascendant de la lune, qu'on appelait autrefois téte du
dragon se représente par le signe Q le nœud descen-
dant est figuré par le même signe renversé£5.

On appelle signes ascendants les signes que parcourtle
soleil lorsque sa hauteur au-dessus de l'horizon croit de
jour en joùr ce sont les trois derniers et les trois pre-
miers du Zodiaque, savoir le Capricorne, le Verseau,
les Poissons, le Bélier, le Taunau, les Gémeaux. Au
solstice d'hiver, le soleil décrit le tropique du Capricorne

Figure théoriquedes signes ascendants. Lésoleilparcourt
successivementles signes (un peu différents des constel-
lations)du Capricorne,du Verseau, des Poissons. etc.
PP'. pôles de la sphère céleste; EE', équateur;£=', éclip-
tique se^ tropiquedu Cancer ë&±, tropique du Capri-
corne. Les signes ascendants vont de £' à. E en passant
Ïiar Y- Z et N sont le Zénithet le Nadir de Paris HH' est
la tracede l'horizondu même lieu.

et sa déclinaison australe est maxima; il est au plus bas
au-deSsousde notre horizon. 11 s'élève successivement de
jour en jour, parcourtles signes du Capricorne,du Verseau,
des Poissons. A l'équinoxe de printemps, vers le 21 mars,
sa déclinaison change de signe et devient boréale; il par-
court le Bélier, le Taureau, les Gémeaux, et décrit le tro-
pique du Cancer vers le 21 juin, époque à laquelle sa
hauteur au-dessus de l'horizon est maxima ainsi que sa
déclinaison. Les six autres signes le Cancer ou
l'Écrevisse, le Lion, la Vierge, la Balance, le Scorpion
et le Sagittaire, sont appelés signes descendants parce
que le mouvement du soleil est alors inverse de celui que
nous venons de décrire. On nommait autrefois ascen-
dant le point de I'écliptique situé dans l'horizon oriental,
c.-à-d. le point où un astre se lève en perçantl'écliptique.

L. BARRÉ.
II. DROIT. Ce terme de généalogie désigne, dans son

acception ordinaire, les personnes dont un individu des-
cend en ligne directe ainsi les père et mère, aïeuls, bi-

l'homme, malgré les dénégations de
Grassi; récemment, à Philadelphie, une
femme en a expulsé 2§ exemplairespar'
la partie supérieure du tube digestif.
L'A. marginataRud., de l'intestin du
chienet de quelquescarnivores sauvages,
n'est probablement qu'une variétéde l'A.
mystax. On a encore signalé chez
l'homme (Kelly) l'A. maritimaLeuck.;
le seul exemplaire connu (long de 45
millim.) provenait d'un jeune Groën-
landais qui l'avait rendu parla bouche.

Citons parmi les Ascarides ren-
contrés seulement chez les animaux
Y A. megalocephala J. Cloq. (A. equi_1_ !n. .l.t_I. jt-



saïeuls,etc., sontdes ascendantspar rapport à leurs enfants,
petits-enfants, arrière-petits-enlants etc. Toutefois cette
idée n'est rigoureusementexacte au point de vue légal que
pour les individus unis par des liens de parenté légitime.
D'après nos lois civiles, les enfants naturels n'ont d'autres
ascendants que les père et mère qui les ont reconnus les
personnesdont descendentces père et mère ne sont point
considérées,enprincipe, comme ayant des rapports de pa-
renté avec l'entantnaturel de ceux-ci (art. 756 c. civ.).
De même, l'adoption ne irée de lien civil qu'entre l'adop-
tant et l'adopté, et celui-ci reste un étranger même pour
les ascendantsde l'adoptant (art. 350, c. civ.). La qua-
lité d'ascendant donne un certain nombre d'avantages,
mais elle impose aussi des obligations et des charges à
ceux qui en sont investis. Il suffira de les signaler som-
mairement, les développements devant se trouver sous
d'autres mots. Sans parler des droits dérivant de la
puissance paternelle qui sont l'apanage exclusif des père
et mère, nous constaterons que les ascendantsd'un degré
plus éloigné participent eux-mêmes dans une certaineme-
sure à quelques attributs de cette puissance. Ainsi la loi
exige leur consentement ou leur conseil, suivant des dis-
tinctions, pour le mariage de leurs descendants légitimes
(art. 148 et suiv. c. civ.) elle leurdonne le droit de former
opposition à la célébration de ces mariages (art. 173
176 et 179 c. civ.), et les publications de mariage doivent
être faites, pour les avertir des projets des descendants
sous leur puissance, dans la commune où sont domiciliés
ces ascendants (art. 168 c. civ.). Le mariage contracté
sans leur consentement, quand il est requis, est entaché
d'une nullité relative qui leur permet de le faire annuler,
tant que la nullité n'est pas couverte par un acte confir-
matif de leur part ou par l'écoulement d'un certain laps
de temps (art. 182 et 183 c. civ.). Pour le mariage des
enfants naturels,cet attribut de la puissancepaternelle est
réservé aux pèreet mère qui les ont reconnuset ne s'étend
pas aux ascendantsd'un degré plus éloigné (art. 1S8 et
1S9 c. civ.). Signalons encore au profit des père et mère
et autres ascendantsdu mineur le droit qui leur est donné
cumulativement d'accepterles donations faites à leur des-
cendant, alors même qu'ils ne sont ni tuteurs ni curateurs
du donataire (art. 935 c. civ.).

La qualité d'ascendant légitime donne également des
droits de succession. Les père et mère d'un défunt,enfant
légitime, viennent à sa succession, soit seuls, soit le cas
échéant en concours avec ses frères et sœurs ou descen-
dants d'eux, si le de cujus ne laisse pas de postérité légi-
time (art. 748 c. civ.). Quantaux ascendants d'un degré
plus éloigné, ils ne sont appelés à l'hérédité que si le dé-
funt ne laisse ni descendants légitimes, ni père ni mère,
ni frères et soeursou descendants d'eux (art. 746 c. civ.).
Ce droit successoral des ascendants, en quelque degréé
qu'ils soient, est garanti par une réserve qui leur permet
de faire réduire dans les limites de la quotité disponible
les libéralités excessives faites par le défunt entre vifs ou
à cause de mort (art. 915 c. civ.). Quand le défunt est
enfant naturel, les ascendants,autres que les père et mère
qui l'ont reconnu, sont exclus de sa succession (art. 765
et 766 c. civ.). Un autre droit successoral est accordé
aux ascendants légitimes, sous le nom de succession
anomale, retour légal ou successoral; c'est de recueillir,
à l'exclusion des héritiers ordinaires, les choses par lui
données qui se retrouvent en nature dans la succession de
son descendantdonataire (art. 747 c. civ.). Au point de
vue de la faculté de disposer, les ascendants ont le pri-
vilège de pouvoir faire encore à leurs descendants la dis-
tribution et le partage de leurs biens par acte entre vifs
ou testamentaire. Cet acte, connu sous le nom de partage
d'ascendants,estsoumis àdes règlesparticulières(art. 1075
et suiv., c. civ.). Ils peuvent aussi, par dérogation à la
dispositon générale qui prohibeles substitutions fidéicom-
missaire, donner ou léguerà un ou plusieurs de leursen-
fants, à charge par le bénéficiaire de conserver et de rendre

à sa mort les biens donnés ou légués à tous ses enfants
nés ou à naître (art. 1048 et suiv. c. civ.). Les ascen-
dants rentrent enfin dans la catégorie des parents auxquels
il peut être dû, en cas de nécessité, une pension ali-
mentaire (art. 205 et suiv., c. civ.). Cette obligation est
imposéeà leurs descendantsqui, par contre, peuvent de-
mander des aliments à leurs ascendants, s'ils sont dans le
besoin. Parmi les charges imposées aux ascendants en
cette qualité, nous citerons la tutelle légale de leurs des-
cendants mineurs, charge imposée non seulement au sur-
vivant des père et mère, mais à sa mort aux autres ascen-
dants, à défaut de tuteur testamentaire suivant un ordre
réglé parles art. 402 et suiv., c. civ. Il est même à
remarquer qu'il est fait pour la mère et les autres ascen-
dants exception à la règle qui déclare les femmes inca-
pables d'être tutrices (art. 442 c. civ). Les ascendantset
ascendantes veuves sont aussi appelées à faire partie du
conseil de famille de leurs descendants mineurs (art. 407
et suiv. c. civ.). En qualité de tuteurs, les père et mère
jouissent de certains privilèges (art. 452 et suiv. 470 c.
civ.). L'ascendant est frappé de certaines incapacités qui
atteignent du reste d'autres parents. Ainsi le mariage est
prohibé entre tous les ascendantset descendants,légitimes
ou naturels, et les alliés dans la même ligne (art. 161 c.
civ.). Les notaires ne peuvent recevoir des actes dans les-
quels leurs parents en ligne directe et quelques autres sont
parties; ils ne peuvent faire choix, comme témoins instru-
mentaires, de ces mêmes parents (L. du 25 vent. an XI,
art. 8 et suiv.). On ne peut, en général, assigner comme
témoins devant les tribunauxcivils ou devantlesjuridictions
de répressioncertains parentset notamment les ascendants,
soit d'une partie, soit de l'inculpé (art. 268 pr. civ.,
156 et 332 inst. crim.). La parenté en ligne directe d'un
juge avec l'une des parties est une cause de récusation de
ce juge, comme elle peut devenir, dans certaines condi-
tions, une cause de renvoi à un autre tribunal civil (art.
368 et suiv.; 378 et suiv. pr. civ). Dans les procès
civils, certains rapports de parenté existant entre les par-
ties, et spécialement ceux d'ascendant et de descendant,
permettent aux juges de compenser les dépens (art. 131
pr, civ.). Enfin, le meurtre commis sur la personne des
père et mère légitimes,naturels ou adoptifs, ou d'un as-
cendant légitime prend le nom de parricide (art. 299
c. pén.) et cette circonstance entraine une aggravation de
peine (art. 13 et 302 c. pén.) (Pour de plus amples dé-
tails, voir les mots suivants ENFANT NATUREL; Mariage;
Succession; RETOUR légal; Réserve; DONATIONS; PAR-

TAGE D'ASCENDANTS; SUBSTITUTION; ALIMENTS; TUTELLE;
CONSEIL DE FAMILLE; NOTAIRE; ENQUÊTE;Récusation; REN-

VOI; Dépens PARRICIDE). E. BINET.
III. BOTANIQUE. En botaniquedescriptive on appelle

ascendant (ascendens) un organe qui, d'abord hori-
zontal ou couché, se redresse verticalement. On trouve
un exemple de tige ascendante (caulis ascendens) chez
la Véronique en épis, dont les ramifications, après avoir
rampé un certain temps à la surtace du -sol, se relèvent
à leur extrémité. Dans le Betonica officinalis, la lèvre
supérieure de la corolle, se redressant au-dessus de sa base
infléchie, est une lèvre ascendante(labium ascendens).

Les étamines, les styles, peuvent aussi présenter une
direction d'abord penchée ou couchée et redevenir ascen-
dants. -Un ovuleest ascendantlorsque, inséré sur le pla-
centa à une certaine hauteur au-dessus de la base de la
loge, il se dirige de bas en haut. Alors s'il est anatrope,
son micropyle regarde le bas de la loge, exemple Car-
diospermumanomalum, Colletia, Illicium, etc. s'il
est, au contraire, orthotrope, son micropyle est tourné
vers le sommet, exemple; Lechea, etc. (V. OVULE). Un
ovule ascendant donne lieu à une graine, qui, occupant
la même situation, est, elle aussi, ascendante. La sève
ascendante (V. ce mot) est constituée par les liquides
absorbés dans le sol par les racines et qui montentdans
la tige, les branches et les feuilles. On a appelé meta–



morphose ascendante (V. Métamorphose), la transfor-
mation d'un organe d'un ordre inférieur en un autre d'un
ordre plus élevé ou regardé comme tel, par exemple le
passage de la feuille à l'état de sépale, pétale,etc. P. M.

IV. Musique (V. Lstervailk).
ASCENSEUR. L'ascenseur est un appareil qui sert à

transporter d'un point à un autre point plus élevé un far-
deau quelconque. Quand il est spécialement employé au
transport vertical des marchandises il prend le nom de
monte-charges.Dans ces dernières années, l'emploi des
ascenseurs dans les édifices publics et maisons d'habita-
tion s'est beaucoup développé. Ces ascenseurs destinés au
transport des personnes sont presquetoujours mis en mou-
vement par un système de mécanique hydraulique. L'eau
sous pression, en effet, est d'un usage très commodepour
transporter la force à distance et la faire agir d'une façon
intermittente à volonté, à des distances souvent considé-
rables. On peut aussi employer à cet effet l'air comprimé.
(V. AIR comprimé.) La puissance hydraulique est d'un
emploi très simple; la transmission de mouvement est
très facile à installer. On a donc été conduit à l'employer
fréquemment, en particulier, comme dans le cas qui nous
occupe, pour le transport d'un étage à un autre dans les
édifices publies, les hôtels, les habitations particulières.
Cet emploi se généralise tous les joursà Paris. A l'Exposi-
tion universelle de 1878, on a vu fonctionner,au palais du
Trocadéro, deux ascenseurs hydrauliques transportantles
visiteurs depuis le sol jusqu'au sommet le plus élevé des
deux hautes tours décorantce palais. De grands magasins
industriels, le nouvel hôtel de ville, de nombreuses mai-
sons, ont été depuis pourvus de ces appareils. II y a
deux systèmesprincipauxd'ascenseurshydrauliques.1° Le
système sans puits; 2° le système avec puits à tige directe.
Le premiersystème, peu employé, est inférieur au second
qui dépense moinsd'eau et offre une plus grande sécurité.
Le dernier système comprend essentiellement une tige
supportant la cabine dans laquelle prennent place les
voyageurs à transporter, et pouvant se mouvoir dans
une longue colonne creuse où l'eau comprimée vient
la mettre en mouvement. Tout le système, cabine et tige,
est équilibré par un jeu de contre-poids que suppor-
tent des chaines. Le travail que l'on demande à la force
hydrauliquese réduit donc à celui qu'absorbentles frotte-
ments. Si la tige vient à se briser, la cabine est transpor-
tée violemment au sommet;si, au contraire,la chaîne qui
supporte les contrepoids vientà se rompre, la cabine redes-
cend rapidement et l'une et l'autre de ces rupturespeuvent
produire de graves accidents de personnes,comme cela est
arrivé. On a cherché à éviter ces sérieux inconvénients
en employant une double tige et un frein hydraulique,
L'ascenseur de l'Expositionde Nice (1884) réaliseces per-
fectionnements. Il comprend 1° un cylindre où se meut
une tige piston supportantla cabine; 2° un compensateur
formant frein hydraulique et servant à équilibrer la tige et
la cabine. Les chaînes et les contre-poids sont supprimés.
Le cylindre dans lequel se meut la tige pistonest en fonte.
Ce piston traverseà sa sortie du cylindreun presse-étoupes
tout à fait étanche. La tige piston ascenseur comprend
deux tubes concentriques, celui qui est à l'intérieur est en
fer, l'autre est en cuivre jaune. Le compensateur est formé
par un groupe de cylindres où la pressionde l'eau agitsur
des pistonsreliéspar deux tiges à la tête d'un lourd piston
plongeur qui se meut alternativementdans un sens ou dans
l'autre. Le piston du compensateur, dont la tête est con-
venablement chargée, doit faire équilibre au piston ascen-
seur et à la cabine. L'eau employée est animée d'un mou-
vement continuel de va-et-vient. C'est toujours la même
qui sert. Un distributeur, rectiligne ou circulaire, établit
ou interromptla communicationde l'eausous pressionavec
le compensateur. Ce distributeur comprend une boîte en
fonte à deux tubulures débouchantà la face supérieure
l'une communique avec le compensateur, l'autre avec un
tube de dégagement. Un tiroirà coquille commeceux usités

dans les machines à vapeur, découvrela première tubulure;
alors, la communicationexistant entre l'eau sous pression
et le compensateur, la tige piston monte; si, au contraire,
le tiroir découvre la seconde tubulure en fermant la pre-*
mière, l'eau du compensateur s'écoule paï Je tube de dé-
gagement, et la tige piston descend avec la cabine»

Paul Charpentier.
ASCENSION.L Astrohomie. On appelle ascension

d'un astre A, l'arc d'équateurcompris entre le point y ou
point vernal(qui est le point d'intersectionde l'écliptique
et de l'équateur à l'équinoxe du printemps) et le point de
l'équateurqui se lève en même temps que cet astre. Si l'on
suppose la sphère droite,ce qui est le cas le plus général,
la rotation s'effectueautourde la ligne des pôles PP', per-
pendiculaire à l'équateur, Y ascension droite est ya; si
lasphèreest oblique, c.-à-d. tourneautourd'unaxePi P/,
oblique à l'équateur, Y ascension oblique est yav On ap-
pelle différence ascensionnellerare ai a qui est la diffé-
rence entre l'ascension droite et l'ascension oblique.
Nous nous étendrons plus longuement sur l'ascension

Ascensiondroite et ascension obliqua

droite, qui est l'une des principales coordonnées employées
en astronomie. L'ascension droite de l'astre A est
l'arc Y a, qui mesure l'angle au centre y 0 a, rectilignedu
dièdre APP'y- D'où cette définitionde l'ascension droite:
l'angle dièdre formé par le méridien d'un astre et le mé-
ridien du pointy. Dans l'astronomiepratique, l'ascension
droite d'un astre est l'heure de son passage au méridien,
comptée en temps de la pendulesidérale qui marque Oh,
O,m 0" quand le point vernal passe au méridien. On la
détermineau moyen de la lunette méridienne et de la
pendule,sidérale. Pour convertir l'heure ainsi obtenue en
degrés, minutes et secondes d'arc, on multipiie les heures,
minutes et secondes de temps par 15 puisque la révolu-
tion diurne d'une étoile s'effectue en 24 h. 1 heure vaut
3600 d~°i dm =15, et 4a =15' Inversement,on?|p = 15°; lm = 15' et ls= 15". Inversement,on

convertit les arcs en temps en divisantpar 15. On indique
habituellement 17ascension droite par le signe AR, abré-
viation de ascensio recta. On la compte de 0 h. à 24 h,
ou de 0° à 360°, dans le sens inverse des aiguilles d'une
montre, ou d'occidenten orient. L. BARRÉ.

H. Théologie, Ascension de Jésus-Christ. Le livre
des Actes des apôtres rapporte que Jésus, quarante jours
après sa résurrection,fut enlevé de terre merveilleuse-
ment aux yeux de ses disciples (i, 3-11). Cet événement
aurait eu lieu dans les environs de Jérusalem,à la mon-
tagne dite -des Oliviers. L'ascension miraculeuse est la
conclusionlogique de la vie mi-terrestre, mi-céleste, que
les écrivains sacrés prêtent à Jésus de Nazaretià après
l'avoir fait sortir du tombeau.



Itl. NAVIGATION AÉRIENNE (V. AÉROSTATS, NAVIGATION

aérienne).
ASCENSION (Ile de l'). Possession anglaise, située

dans l'océanAtlantique,par 8° lat. S. et 16° 37' long. 0.
Elle a une forme elliptique, son grand axe de l'E. à l'O.
est de 13 kil., sa superficie de 88 kil. q., sa population de
300 hab. Découverte par les Portugais le 20 mai 1501,
jour de l'Ascension (Juan de Nova), elle est restée inha-
bitée pendant trois siècles. Elle est volcanique, le sol très
accidenté, d'apparencearide, culmine à 83S m. d'altitude
dans les Montagnes Vertes; ce massif contient la seule
source de l'Ile, l'eau en est très abondante et très pure,
elle est amenée par une conduite à l'ancrage de George-
town où viennent se ravitailler les croiseurs de l'Atlan-
tique. L'île a été occupéeofficiellementpar l'Angleterreen
1815, pour rendre plus facile la surveillance de Napoléon

à Sainte-Hélène, puis dans le but d'offrir un mouillage
aux navires chargés de s'opposer à la traite des nègres.
En 1829 on commença à cultiversérieusementle sol. Des
plantationsd'arbresd'Afrique et d'Europe y furent faites.
Le climat y est tempéré; 29° à Georgetown sur la plage,
16° sur le sommet des montagnes vertes. Les pluies sont
fréquentes les vents alizés du S.-E. dominent toute Tan-
née et assainissent l'air. Quelques moutons et des bœufs
ont été acclimatés, mais la principale ressourceconsiste en
tortues de mer de très forte taille. On en capture près de
2,500 par an et on les parque dans deux étangs près de
la mer. L'amirauté anglaise a établi un hôpital, un dépôt
de vivres et de charbon. L. Boïïgier.

Bibl. MISTRESS Giix, Six month's résidence on theIsland ofAscension Londres, 1878,
ASCÈTE, ASCÉTISME. Ces noms dérivent des mots

qui, primitivement,désignaient, chez les Grecs, les exer-
cices corporels et le régime spécial que les athlètes s'im-
posaient pour développer leur vigueur. Certaines écoles
philosophiques ont employé les mêmes termes pour repré-
senter l'austèrediscipline à laquelle leurs adeptesdevaient
se soumettre, afin d'atteindre le but suprême proposé par
leur doctrine. Ces expressions ont été reprisespar les chré-
tiens dans un sens analogue, et elles ont reçu d'eux leur
principale notoriété.Clémentd'Alexandrie,platonicien con-
verti qui mourut vers 220, appelle ascètes les personnages
de l'Ancien Testamentqui se sont distinguéspar l'austérité
de leur vie. Dans son traité: le Riche peut-il étre sauvé?
il énonce les principesde l'ascétismeidéalisé.Plus tard, la
qualification d'ascète fut réservée aux anachorètes et aux
cénobites. Le régime qu'ilspratiquèrent peut se résumeren
quelques mots lutte constante contre les instincts physi-
ques, exercices systématiquesde renoncement et de morti-
fication aujourd'huiencore, il forme, en théorie du moins,
le fond de la plupart des règles monastiques.Les motifs
induisant à adopter ce régime ont été indiqués aux mots
Anachorète et Apotactiques. E.-lf. Vollet.

BIBL. Ch.-L. Schmidt, De Asceseos fine et origina;
Caris, 1830. J.-B. Buddeus,De 'Acxîiaei philosophicu;
Halle, 1706.

ASGH. Ville du N.-O. de la Bohême, presque enclavée

en territoire allemand; 13,209 hab. C'est une ville indus-
trieuse la fabricationdes mélangés et des lainagesnourrit
presque toute la population.

ASCH (Pieter van), paysagistehollandais,né à Delft en
1603, et mort en juin 1678. Ses tableaux, de petites
dimensions et très travaillés, sont aujourd'hui assez rares.
Le musée van der Hoop, ceux de Darmstadt et de Copen-
hague en possèdent mais un des plus remarquablespar
sa fraîcheuret sa conservation est une Vue du Bois de
Delft (hôtel de ville de Delft), datée de 1669, signée de
lui et de H. Verschuring, qui en a peint les figures.

ASCH (Georg-Thomas,baron von), médecin russe, né
à Pétersbourgen 1729, mort à GOttinguele 20 juil. 1807.
Après un long voyage en France et en Angleterre, il vint
terminer ses études à Gfittingue et fut reçu docteur en
17S0 il soutint à cette occasion une thèse remarquable
Diss. de primo pare nervorummeduUœspinalis,1750,
in-4, inspiréepar son maitre, le célèbre Haller. De retour
à Pétersbourg,il prit du service dans l'armée et fut méde-
cin en chef des troupes russes pendant la guerre de Tur-
quie. Il prit part, en 1778, à la rédactionde la Pharma-
copée russe. Enfin, il se retira à Gottingueet légua à la
bibliothèque de cette ville une belle collection de livres
russes et plusieurs ouvrageset manuscrits orientaux.

Dr L Hh..
ASCHAFFENBURG.Ville de Bavlere, prov. deFran-

conie inférieure, sur la rive droite du Mein, près de l'em-
bouchure de l'Aschaf; 12,611 hab. La ville, établie sur
l'emplacement d'un fort romain, appartint à partir du
x8 siècle à l'archevêchéde Mayence; en 1803, on en fit le
ch.-l. d'une principauté; en 1814, elle passa à la Bavière.
En 1866, les Prussiens y vainquirent les Bavarois. La
ville renferme le château (Johannisburg) du xvh" siècle
(1608-1614), avec une belle bibliothèque, une église col-
légiale de style romain, un pont du xv° siècle (1430), et
l'école forestière de Bavière. Fabriques de papier, com-
merce de bois et de pierres de taille.

ASCHAM (Roger), savant anglais, né vers 1M5 à
Kirby Wiske, près Northallerton(Yorkshire), mort le 23
déc. 1568. Il fut recueilli par un protecteur de sa famille,
sir AnthonyWingfield, qui lui fit donner une brillante
éducation et l'envoya à Saint-John's Collège, Cambridge,
(1530). Il s'y distingua et fut choisi commeprofesseurde
grec à l'Université, et en 1544 orateur *de l'Université,
puis secrétairede sir Richard Morisine, ambassadeurprès
de Charles-Quint. Il fut nommé secrétaire latin près de la
reine Marie Tudor, puis de la reine Elisabeth. Il garda ce
poste jusqu'àsa mort. Il a publié des ouvrages très divers
le Toxophilus,un Rapportsur les affairesd'Allemagne.
En 1571, après sa mort, sa veuve publia son célèbre
écritpédagogique leMaître d'Ecole (the SchoalMaster),
ou manière d'apprendre à lire et à écrire la langue
latine, écrit qui fait de lui un précurseur de la méthode
préconisée aujourd'hui par les meilleurs éducateurs. Ses
œuvres complètes furent, en outre, publiées en 1769.

L. Bougier.
ASCHAM (Antoine), homme politique anglais, né dans

le Lincolnshire(Boston), mort en 1650, partisan de Crom-
well dans le parlementanglais. Il fut envoyé comme am-
bassadeur en Espagne. Des officiers royalistes anglais
l'assassinèrent.

ASCHAN^US (ftTartin-Laurentii), érudit suédois, mort
en 1641 à Fredstada (Roslagen), où il était pasteur
depuis 1620, fut aumôniermilitaire, interprète russe et
esthonien de Joh. Rubeckius dans ses visites pastorales
en Livonie, devint membre de la commission royale des
antiquités (1630) et fut l'un des premiers en Suède à
faire des collections de documents runiques et des études
sur la numismatique.Outre ses écrits sur ces sujets, il en
composa d'autressur l'histoire et la religion de la Russie,
la topographie, les armoiries, les bornes des frontières,
ainsi que des poésies, mais il n'a publié que Parva Biblia
(Stockholm; 1619) et une traduction en vers. On lui a



.attribue trois mystères Holopherne et Judith, Reliai,
la Création, mais il n'était, parait-il, quelepossesseurdu
manuscrit de la Bibliothèque royale où se trouvent ces
tirâmes. B-s.

Bibl. Dict. biogr. suédois. t. 1, p. 226 III, 353. Ham-
marskceldet SONDEN,SvenshaVuterheten. P.Wiesel-
gren, Sverigessftœna Hier., t. 1. m. Klemmin g, Sveriges
dramat.,litt., pp. 9-10.- G. Ljùnggren,Svensha dramat.

Linder, Nordisk Familjeboh.
ASCHANAEUS (Martîn-L.), numismate suédois, qu'on

a parfois confondu avec un autre antiquaire suédois du
même nom qui vivait sous Gustave Adolphe. Celui-ciqui
•vécut au commencement du xvm8 siècle, fut pasteur à
Fredstada et à Hammarby, en Suède. Il écrivit divers tra-
vaux de numismatique et d'archéologie restés manuscrits
aux archives de Copenhague, mais qu'on trouve quelque-
fois cités par les archéologues. Ce sont 1° De monetis
prisais regum Sueciœelectivorum;2° De monetisre-
gum Sueciœ a tempore Gustaoi; 3° De monetis JSue-
cicis extra Suedam excusis; 4° De monetis aliis
memorabilibus 5° Descriptio urbis Sigtoniœ.

E. B.
Bibl. Brenner,Thésaurus nummorumSueo-Gothi-

corum;^ Copenhague, 1131, p. 263, in-4. Scheffer,
Suecin littei'ata.

A$CHARÎ (Abou'i Hasan al-) ou ACHARI, célèbre
théologien musulman, mort vers 324 H. =' 935 apr.
J.-C, suivit d'abord les doctrines des Motazilites (V. ce
jnot) et fut le disciple le plus distingué de Djobbâl qui
passait pour le premierthélogien dogmatique de son temps;
mais bientôt il revint à l'orthodoxie dont il fut le plus
ferme et le plus redoutable défenseur. Il combattit les
JUotazilitesou partisansdu libre-arbitreavec leurs propres
armes, la dialectique scolastique,.et cherchaà formuler
l'alliance de la foi et de la raison. Il devint le chef d'une
nouvelle école orthodoxe qu'on appela d'aprèslui Ascharites
et ce fut à lui que l'Islam dut de triompherdes périls qui
menaçaient son intégrité. Selon lui, l'attribut essentiel
d'Allah est la création; l'homme a un certain pouvoir
sur ses propres actions, mais seulement sous l'influence
de la puissance déterminante d'Allah. Bien qu'Achari fllt
resté dans la plus stricte orthodoxie, et qu'il eût renforcé
le parti des vrais croyants, il fut par eux tenu longtemps
en suspicion. La plus intolérante et la plus étroite des
quatre sectes orthodoxes, celle des Hanbalites, porta même
si loin son hostilité qu'elle souleva des émeutes contre lui.
Après sa mort les hanbalites voulurent déterrerson cadavre
et on dut cacher l'endroit où reposaientses cendres.

J. PREUX.
Bibl. W. SPITTA, Zur Geschichte Abu'l Hasan ais

AcharVs; Leipzig, 1876, in-8. Th. HouTSMA,De stridj
over het Dogma in den Islâm lot op el-Ashari; Leyde,
1875. H. Steini-.r, Die Mutazilitenoder die Freidenlcer
in Islam: Leipzifr, 186S. Dozy,Het Islamisme, l" édit.,
Leyde, 1863, 2* édit.; Haarlem, 1880, traduction française
par Chauvin. Leyde, Paris, 1879. A. von Kremer, Ges-
chichte der herrschenden Ideen des Islams, Leipzig.
i8G8.

ASCHBACH (Joseph), historien allemand,né à Hâchst
(Palatinat) le 29 avr. 1801, professeur à l'universitéde
Bonn(1842) puisàVienne (1883) Ses principaux ouvrages
sont Gesch. der Omajjaden in Spanien;Francfort-sur-
le-Mein, 1827, 2 vol. Gesch. Spanienszur Zeit der
Almoraviden und Almohaden, Francfort, 1833-7, 2
vol.; Gesch. des Kaisers Sigmunds; Hambourg,
1838-1845, 4 vol. de nombreux articles dans VAllge-
meines Kirchenlexikon;Francfort, 1846-18S0, 4 vol.;

Geseh.der Wiener Universitât;Yienne, 1865etl877,
2 vol.; enfin un grand nombre de travaux estimés sur
l'histoire romaine, Die rôm. Kaiserinschriften(1857);
Die Eonsulate der riim. Kaiser (1861) Die Kaiserin
Livia (1868), etc.

ASCHDJÎ ou ÂCHDJÎ, mot turc qui signifie cuisi-
nier (de dch, soupe). C'est le nom que portait le cin-
quième sous-officier de chaque orta ou compagnie de'
janissaires. Par le terme dchdjî-bâchî,chef des cuisi-
niers, On désignait le grand maitre des cuisines du

sultm, suboraonné lui-même aux deux chefs de l'office,
et ayant sous ses ordres environ deux cents cuisiniers
vêtus d'une veste de drap (dolamà) et coiffés d'unbonnet
pointu de feutre blanc (kulah). J. Preux.

Bibl. Mouradgead'Ohsson, Tableau généralde l'em-
pire othoman Paris; 1824, t. VII, in-8.

ASCHÉ (Rab-) ou ASCHI, docteur juif qui fut, de 375
à 427, le chef de la célèbre école talmudique de Sora, en
Babylonie (V. BABYLONIEJUIVE). Il est célèbre pour avoir
coordonné et classé les innombrables matériaux, jusque-là
épars, qui forment le Talmud de Babylone (V. TALMUD).

11 fut donc le vrai rédacteurdu Talmud de Babylone, quoi-
que cet ouvrage reçûtencore, après lui, d'assez nombreuses
additions.On prétend, mais nous avons quelque peine à le
croire, que ce travail colossal de rédaction fut fait de
mémoire, et que c'est seulement plus tard que le Talmud
fut mis par écrit. I. L.

Bibl. GRAETZ, Gesch. d. Juden, t. IV. (V. table des
matières).Brûll, dans ses Jahrbùcherfur jûd. Geschi-
chte und Literatur, 2° année (Francfort-s.-M., 1876), pp.
8 et suiv.

ASCHEBERG (Rutger von), feld-maréchal et adminis-
trateur suédois, né à Berbonen en Conrlande le 2 juin
1621, mort à Gœteborg le 17 avr. 1693, fit les guerres
d'Allemagne, de Pologne et de Danemark, de 1634 à
1660, fut fait baron en 1673 et général de cavalerie en
1674. Pendant la guerre de Skanie (1675-78), il fut un
des deux conseillers militaires du jeune roi Charles XI, lui
fit gagner plusieurs batailles et prendre plusieurs villes
fut nommé feld-maréchal en 1768, et h la paixgouverneur
général de la Skanie et des provinces voisines qu'il admi-
nistra habilement. Il devint conseiller d'Etat en 1681,
comte en 1687. B-s.

Bibl. J.-O. BURCHARD, Oraison funèbre; Gœteborg,
1694, in-4. Sv.Bring, Biogr.; Lund, 1751, in-8; 2° édit.
1805; en allem. par A.-L. Schlœzer. SPEGEL, Diarium.

Handlingar till Shandin. hist., t. V, VI. Lœnbom,
Handlingar till Carl XIs hist., t. VII. Dict. biogr.
suéd., t. I, III, p. 353.

ASCHEHOUG (Torkel-Halvorsen), jurisconsulte et
homme politique norvégien, né le 27 juin 1822 à Id
(Smaalenene), où son père était pasteur, étudia le droit,
la statistiqueet l'économiepolitiqueen Norvège, en Suède,
en Angleterre devint lecteur en droit (18S2), puis pro-
fesseur (1862) à l'université de Christiania. Il a été
représentant de cette ville au Storthing, qui le délégua
constamment au lagthing, depuis 1866 jusqu'en1882, où
il fit valoir une excuselégale. 11 a plusieurs fois représenté
son pays auxcongrès internationaux.Etant un deschefsdu
parti conservateur, il a joué un grand rôle dans les débats
et les commissionsparlementaires et aussi dans les nom-
breuses sociétés politiques, économiquesou scientifiques
dont il est président, secrétaire ou membre. Son activité
est telle qu'il n'a été absorbé ni par ces travaux ni par
ses devoirs de professeur, mais qu'il a trouvé le temps
d'écrire de nombreux articles de journaux, des mémoires
estimés, dans les revues (notamment sur la population de
la Norvège en 1664, 1666), de volumineux rapports et
divers ouvrages Introduction à la jurisprudencenor-
végienne; Christiania, 1845, in-4; le Droit public
de la Norvège (Norges offentlige Ret., lre part. jusqu'en
1814; Christiania,1866 2e part. en 4 vol., 1873-188S),
oeuvre capitale;le Droit publicdes Etatsseptentrionaux;
Copenhague, 1885, formant le t. V de Nordisk Retsen-
cyclopedi, dont il a la direction avec K.-E. Berg et
A.-F. Krieger. Depuis 1884, il est correspondantétranger
de l'Académie des sciences morales et politiques. B-s.

Bibl. HALVORSEN,Norsk Forf. Lex. Nordisk conv.Lex. Linder, Nord. Familjebàk.
ASCHÉMIE (Astron.). Nom de la belle étoile primaire

a du Petit Chien, plus connue sous le nom de Procyon
(V. ce mot).

ASCHENBRENNER(Chrétien-Henri),fut un des maî-
tres allemands qui, au xme siècle, contribuèrentpuissam-
ment à fonder le style d'instrumentsà cordes. En effet,
élève de Schmelzer, il fut d'abordvioloniste virtuose, puis



il écrivit plusieurs sonates pour violon avec accompagne-
ment de violes, plus un recueil d'airs de danse, préludes
allemands, courantes, ballets, etc., Leipzig, (1673).
Aschenbrenner,né au vieux Stettin en 1654, mourut à
Ience en 1732.

ASCHER, fils de Jacob et nom d'une des douze tribus
des Hébreux (V. ASSER).

ASCHER (Ben-), massorètejuif (V. BEN-ASCHER).
ASCHER FILS DE YEHIEL, rabbin, né en Allemagne,

mort à Tolède, en Espagne, en 1327. Il était élève du
célèbre talmudiste Méir de Rotenbûrg (V. ce nom); ce
furent les mauvaises intention que l'empereur manifesta
envers les juifs à l'occasion œ l'emprisonnementet de la
mort de son maitre, et surtout la persécution déchaînée
contre les juifs d'Allemagne, en 1298, par Rind/leich
(V. ce nom), qui amenèrentAscher à s'expatrier. Après
diverses pérégrinations, il s'établit à Tolède (1305). Il
devint rabbin de la communauté juive de cette ville et
acquit, chez les juifs du pays, une haute influence, due à
sa profonde connaissance du Talmud. C'était l'époque où
les juifs d'Espagne et du S. de la France avaient engagé
entre eux une polémique mémorable sur les dangers que
pouvaientprésenter, pour la foi, la philosophie en général
et en particulier les ouvragesphilosophiquesde Maïmonide
(V. ce nom). Ascher, qui avait reçu, en Allemagne, une
éducation moins libérale que celle des rabbins d'Espagne
ou du S. de la France, et dont l'esprit était fermé à toute
autre science que celle du Talmud, dut naturellementse
prononcer contre les philosophes. Ses principaux ouvrages
sont des Consultationsrabbiniques, dont le recueil, à ce
que nous croyons, n'a pas été fait par lui, et un Com-
mentaireou plutôtRésumé talmudique,qui a acquis une
si grande célébrité qu'il se trouve imprimé généralement
dans les éditions du Talmud de Babylone. Dans ce
livre, Ascher a montré, à côté d'un savoir profond,
beaucoup plus de méthode et de concisionqu'on ne pouvait
l'attendre d'un rabbin élevé dans les écoles d'Allemagne
de cette époque. Il eut huit fils l'un d'eux, Juda, lui suc-
cida dans le rabbinatde Tolède; un autre, nommé Jacob
(V. JACOB, fils d'Ascher), est l'auteur d'un ouvrage talmu-
dique célèbre. Ascher est souvent appelé Ascheri,du nom
donné à son commentaire talmudique, ou encore Rosch,
mit artificiel composé d'initiales. I. Loeb.

Bibl. Geaetz, Gesch. der Juden, t. VIII (V. la tabledes
m itières). Bibliographies juives deWoli',Fûrst,Stein-
s meider(Catal. des imprimeshébreux de la Bodlèîenne).

Loeb, dans la Revuedes Etudes juives, t. XIII, p. 138.
ASCHÉRA. I. Théologie. Nom d'un emblème ido-

litre, que les livres bibliques reprochentaux Hébreux d'à-
voir fréquemment adoré. La Yulgate le rend par lucus,
d'anciennestraductions françaisespar bocage. L'opinion
la plus généralement admise par les commentateurs mo-
dernes est que l'on désigne sous ce nom un pieu de bois,
fiché en terre, ou un arbre réduit au tronc seul, au fùtpro-
prement dit, par l'ablationdes branches,et que ce pieuainsi
disposé était le symbole d'une déesse du même nom, soit
Aschéra.D'autres y voient le svmbole de la déçsse phéni- ]

cienne et chananéenne Astarté. Mais ni l'une ni l'autre de ]

ces interprétationsne doit être considérée commeacquise, (
et on peut admettre que l'aschéra était un symbole habi- <
tuel, usité avant la captivitéde Babylonedans les nombreux i
sanctuaires du dieu national Yahvéh (Jéhova), symbole 1
dont la signification précise s'estperdue et que les âges <
suivants ont considéré comme hérétique, sans cependant
qu'il soit prouvé qu'en le dressant auprès de l'autel de 1
Yahvéh, on voulût joindre au culte de celui ci une seconde 1

divinité. (V. HÉBREUX [Histoire et religion des]). 1
M. VERNES. 1

H. ASTRONOMIE. Nom du 214e astéroïde découvert (
le 26 fév. 1880, par l'astronomePalisa. i

ASCHERADEN (Martin Schdltz von), général suédois, 1

né en 1633, mort à Narva le 16 mars 1682, était fils e
du colonel Simon Schultz, staroste d'Ascherade (Livonie), i
servit tout jeune comme simple soldat, fut anobli comme ï

major en 1652, fait baron, lieutenant-généralet comman-
dant des milices de Skanie et Bleking (1674), gouverneur
de l'Ingrie et du laen de Kexholm (1682) c'était un des
meilleurs officiers de Charles XI. -Le plus jeune de ses fils,
Martin SchulU von Ascheraden (1660-1730), était
colonel dès 1709, major-général en 1710, commandant à
Wismar, puis gouverneur de cette ville et lieutenant-géné-
ral en 17 16. B-s.

Bibl. Dict. biogr. suéd., suppl., t. IX.
ASCHÈRE (Astron.).Nom donné à Sirius (V. ce mot).
ASCHÈRES. Com. du dép. du Loiret, arr. de Pithi-

viers, cant. d'Outarville 1,331 hab.
ASCHERSLEBEN. Ville de Prusse, prov. de Saxe;

19,500 hab. Près de mines de sel importantes ancienne
capitaledu duché d'Ascanie (V. ANHALT).

ASCHERSON(Ferdinand-Moritz), médecin allemand, né
à Fûrth le 29 mars 1798, mort à Berlin le 19 fév. 1879.
Après avoir combattupour sa patrie, il étudia la médecine à
Berlin et y obtint, en 1827, le diplôme de docteur (Diss.
de fungis venenatis, thèse couronnée, dont une nouvelle
édition parut en 1828) en 1832, il se fit agréer privat-
docent et publia à cette occasion une dissertationremar-
quable De fistulis colli congenitis,adjectafissurarum
branchialium in mammalibusavibusque historia suc-
cincta. Il fit jusqu'en 1854 des leçons sur la toxicologie,
les pansements,la médecine opératoireet obtint, en 1862,
le titre de conseiller intime. Ascherson a laissé, outre
PharmaceutischeBotanik in Tabellform, Berlin 1831,
un grand nombre d'articles insérésdans Rust'sHandbuch
der Chirurgie, Casper's med. Wochenschrift, Mfdler's
Archiv, PoggendorffsAnnalen, etc. Dr L. HN.

ASCHERSON (Paul-Friedrich-August), médecin et
botaniste allemand, né à Berlin le 4 juin 1834. Il fit,
à partir de 1863,. des voyages en Sardaigne, dans les
Carpathes, en-Autriche, en Dalmatie, puis en 1869 fut
nommé privat-docent à l'université de Berlin; quelques
années après, en 1873, il devint professeur extraordi-
naire de botanique, accompagna en 1873-74 Rohlfs dans
son expédition dans les déserts de Libye, et l'année sui-
vante visita la petite oasis. Ouvrages les plus im-
portants Studiorwn phytographicorum de lllarchia
Brandenburgensispécimen, continens florœ Marchicœ
cum adjacentibus comparationem; Halle. 18S5.
Flora der Provins Brandenburg, der Altmark und
des Herzogthûms Magdeburg Berlin, 1864, 3 part.;
c'est l'ouvrage capital d'Ascherson. Deutschland's ·
Giftgewà'clise Berlin, 1870. Avec Kanitz Catalogus
enrmophytorum. Serbiœ, Bosniœ, etc.; Klausenbure,
1877. D-L. Hn.

ASCHISTODACTYLIE(Térat.). Non-séparation des
doigts.

ASCHOD.Nomde plusieurs rois arméniens de la dynastie
des Pakradouniq(Bagratides). Aschod le Grand (859-
890),reconnuroiparles Khalifes etpar les empereursgrecs,
sut conserver son indépendance, en ménageanthabilement
les susceptibilités des deux puissances. Aschod Il, sur-
nommé Bras de fer (914-921), fut soutenu par les Grecs
contre les Arabes, dont il triompha. Aschod III, oncle
d'Aschod II (921-928), se fit couronner à Tovin par les
Arabes. Aschod IV, dit le Bliséricordieux (952-977),
partagea le pouvoir avec un de ses frères, qui fonda une
dynastie distincte à Kars. P.

ASCIA. Nom donné dans l'ancienne Rome à des instru-
ments de travail qui présentaient entreeux une forme ana-
logue et qui étaient employés par différents corps de
métier, commme la doloire -des tonneliers, la pioche des
terrassiers, la truelle des maçons, la marteline des tailleurs
de pierre. Ce mot est devenu célèbre en épigraphie ro-
maine par suite de la difficulté d'interprétation qu'offrent
la formule sub ascia dedicavit et la représentation
d'une ascia qui figurent très souvent sur les tombeaux
anciens. Un savant archéologuenapolitain du xvme siècle,
Mazoccbi, a publié un traité de 350 pages sur ce sujet



obscur, dans lequel il n'a -pas rapportémoins de trente-
quatre opinions différentes sur cette formule funéraire.
Depuis lors les controverses n'ont pas cessé.. L'opinionla
plus généralementadmise aujourd'hui est celle qui a été
exprimée par M. Léon Renieret d'après laquellesub ascia
dedicaviï, « il a dédié sous l'ascia, voudraitdire qu'on

a fait la dédicace d'un tombeau neuf, qui n'a encore servi

à personne, et « qui est encore en quelque sorte sous la
hache du tailleur de pierre ». -G. L.-G.

Bibl.:Mazooohi,De ascia ,-Naples, 1739, in-8, 350 pages.
Boissiéu,Inscriptions antiques de Lyon*V. l'index.

Charma, dans les Mémoires lus & la Sorbonne (section
d'archéologie), 1864. Saglio, Ascià dans.leDiction.des
antiq.grecques et romaines.

ASCIANO (Jean d'), peintre italien (V. Giovahm d'As-*
ciano).

ASCIDIA (ZooL). Le genre Ascidia, dans le sens res-
treint que lui a donné Roule,est caractériséde la manière
suivante: ganglion nerveuxet glande hypophysaire placés

assez loin de l'organe vibratile et toujours séparés de lui
par une distanceplus grande que la largeur de la gouttière
pericoronale. Un raphé dorsal postbuccal;raphé dorsal
praebuccal en forme de lame. Trois sinus branchiaux
transversaux de deuxième ordre entre deux sinus trans-
versaux de premier ordre. Branchie étendue en ligne
droite jusque dans la région postérieure du corps et
jamais recourbée sur elle-même. Concrétions rénales
toujours renferméesdans les parois intestinaleset n'enva-

St Siphon cloacal en parla région posté- corps alfongé, il. peuprès quatre
arrière de la ré- rieure. oa cinq fois plus long que
gion médiane du large A. elongafa Roule.

lumque corps Q^lwe arrondi ta arrière et aminci en avant,
épaisse. pWS ou moins recourbé en S, couchésur un côté et

Un organe fixé par la plus grande partie de cecôté A. producta Hancoclc.

vibratile. Siphon cloacal à peu près médian.. corps long da 16 à 20 A. mentula O.-F. M.

Tunique mince membraneuse entièrementon presque entiè- cent A. involuta Heller.

rement recouvertepar des débris de toutes sortes. corps long de S à 8

Pas d'organe vibratile; canal sécréteur de la glande nypogânglionnairemunide ramificationslatérales. • A- Nmom Roule-

VA. mentulaO.-F. Mûll. (4. gêlatinosà Risso) a le
corps gélatineux, transparent, aplati, d'une belle couleur
uniformerose ou verte la tunique dépourvue d'aspérités
et de mamelons est lisse au toucher, presque veloutée, la
forme généraleest oblongue, les deux extrémités du corps
sont obtuses. Cette espèce est commune dans les prairies
de zostères soit sur les côtes de Bretagne (Roscoff, etc.),
soit dans la Méditerranée.

L'A. productaRsnmek(A. chlorhœmaLacaze-Duth.),
plus petite que la précédente et d'une forme plus irrégu-
lière, se reconnaîtimmédiatementà sa teinte vert-jaunâtre

ou bleuâtre et â la couleur verte du liquide sanguin qui
s'écoule abondamment lorsque l'animal est détaché sans
précautionde son substratum. Cette Ascidia est très com-
mune à Wirnereux, sous les amas formés par les tubes
des Hermelles et sous les pierres. Elle abonde également

sur les côtes de Bretagne. La forme contorta Giard n'est
pas rare à Roscoff, mais on la trouve surtout à Conear-

neau, au milieu des touffes de Spongite& coralloides.L'A.
producta est plus rare dans la Méditerranée.

V Ascidiaplebeiaest très communeà Concarneau, dans
la baie de la Forest et sous les pierres du parc à huîtres.

L'Ascidia Narioni est une espèce fort remarquable
trouvée par Roule sous les pierres des calanques du golfe
de Marseille (particulièrementà rUe Ratonneau) la teinte
générale est semblable à celle de la pierre sur laquelle
l'animal est fixé on n'aperçoit les individusmi' avecbeau-

hissant jamais le derme. Ainsi délimité, le genre Ascidia
est bien distinct des genres Ascidiella. et Phallusia. La
masse ganglionnaireest toujoursplacée vers le milieu de
la distancequi sépare les deux siphons à une plus grande
distance de l'organe vibratile que chez les Ascidiella
l'écartement des siphons varie suivant les espèces et on
pourrait même distinguer sous ce rapport deux séries
d'Ascidia, les unes dont le siphon cloacal est situé à peu
près à égale distancede la région antérieure du corps occu-
pée par le siphon buccal et de la région postérieure
l'A. mentuîa Mull. est le type de cette série et les
autres dont le siphon cloacal est plus proche de la région
postérieure que de la région antérieure. L'A. depressa
Aider est le type de cette deuxième série.

L'existence d'un raphâ dorsal postbuccal, la localisa-
tion des concrétions rénales dans les parois de l'estomac
et de l'intestin, et la série des sinus transversaux bran-
chiaux sont encore de bons caractèresqui permettent de
distinguer les Ascidia des Ascidiella; l'absence decon-
crétions dans le derme entralne comme conséquencel'ab-
sence des ponctuations jaunes ou rouges si fréquentes chez
les Ascidiella. La branchie des Ascidia n'est jamais

recourbée sur elle-même dans la région postérieure du

corps comme elle l'est chezles Phallusia.-Lesespècesdu

genre Ascidia les plus répanduessur les côtes de France
peuvent être déterminées à l'aide du tableau suivant

corps trapu, à peu près deux

corps à peu près cy- ou trois fois plus long que
lindrique, érigé, fixé large A. depressa Aider,

¡corps long de 16 à 20

cent A. pleoeia Aider.

coup de difficultéet l'on est toujoursobligé de soulever la
pierre hors de l'eau, puis d'examiner avec attention pour
distinguernettement.

L'A. elongata Roule ressemble à nne A. mentula
géante toutefois, il existeentre ces deux types de grandes
différences. Le corps de l'A. elongataest allongé, arrondi,

au lieu d'être aplati latéralementet trapu comme chez A.
mentula; la taille des adultes (20 à 22 cent.) est environ
le double de celle des A. mentula adultes la longueur du

corps est aussi plus grande par rapportà la largeur. L'A.
elongata habiteles fonds coralligènes du golfe de Marseille

par 5 à SO m. de profondeur. A. Giabd.
ASCIDIE (Bot.). On désigne sous ce nom des sortes

de poches ou sacs qui se développent sur certaines plantes
aux dépens d'une feuille ou de quelqueautre organe de
nature foliaire. Biscboff avait divisé ces productions en
deux catégories, les ampoules et les ascidies dont il dis-
tinguait trois sortes. Aujourd'hui l'emploi du mot ascidie
est devenu général et il y a une tendance marquée à
considérer toutes les asiidies comme des formationsdu
même genre, Ces curieux appareils ont depuis longtemps
attiré l'attention des botanisteset donné lieu à de nom-
brenx mémoires sur leur morphologie et leurs fonctions.
Cependant, malgré des observations et des expériences
faites par des botanistes éminents, la nature et le rôle
des ascidies sont encore loin d'être parfaitement connus,
le rôle surtout, au sujet duquel on n'a, jusqu'ici, émis que



des hypothèses ou des assertions controversées. C'est
seulement sur oh nombre relativement restreint de végé-
taux qu'on observe des ascidiesnormales.La forme que,d'après l'opinion de certains auteurs et notamment deM. Baillon, on peut considérercomme la plus simple, nousestofterteparlesSarracenia. Ces plantes herbacées,vivant
dans les endroits marécageux de l'Amérique septentrionale,
sont muniesd'une rosettede feuilles allongées,lancéolées, de30 à 40 cent. de haut, dont quelques-unes se transfor-
ment en ascidies. Ces appareils, comme on le voit sur la

Fig. 1. Sarracenia. a, Feuille normale &, feuilletransformée en ascidie c, portion libre du limbe asci-dié ou opercule.

fig. 1, ressemblent parfaitement à un cornet portant sur
sa face antérieure une aile plus ou moins saillante et
le parcourant dans presque toute sa longueur. Le bord
de l'orifice est souvent renflé en bourrelet et développé,
du côté postérieur, en une sorte de lèvresusceptible de serabattre en avant et de fermer ainsi le cornet; c'est ce
que l'on appelle l'opercule (c). A l'intérieur, la surface
de l'urne, correspondantà la face supérieure de la feuille,
est garnie, dans sa partie inférieure, de poils rigides etdirigés vers le fond. On trouve toujours dans ce cornet
une certaine quantitéde liquide incolore et aqueux, sécrété
par lui. Certainsauteurs admettent avec de Candolle quecette ascidie est due au pétiole dilaté en feuille et dont
les bords se seraient soudés en avant pour former le
cornet, tandis que le limbe formerait l'opercule. M. Bail-
lon a étudié le développement de cet appareil et il le
considère comme tout entier formé par le limbe de la
feuille, dont la partie terminale et restée libre constitue
1 opercule. Pour lui ce phénomène est analogue à la défor-
mation des feuilles peltées des Nelumbo égalementcreu-sées en cornet. Une autre sorte d'ascidies analogues,
quant à l'origine, a celles des Sarracenia, mais moins
connues, bien que tout aussi intéressantes, se rencontre
chez les Dischidia, plantes de la familledes Asclépiadées,
habitantles régionsintertropicalesde l'Asie et de la Nou-
velle-Hollande. Sur le Dischidia Rafftesiana Wall., parexemple,les feuillesdes rameaux inférieursse transforment
en godetsousacs charnus. Icil'ouverture,aulieud'êtresituée
à 1 extrémitéde la feuille, se trouve au contraire vers sabase, près du pétiole, et les bordsde cette ouverture sontrepliés en dedans formant un court entonnoir. Cette
ascidie pend naturellement sur le rameau, de telle sorte
que son orificé est toujours supérieur. Elle contient un

liquide assez abondant dans lequel baigne un paquet de
petites racines adventives provenant de la tige. Quoique
1 étude spéciale de cette forme n'ait point été faite, onpeut, avec quelque raison, penser qu'elle est obtenue par
une convexité exagérée de la face inférieure qui devient
externe tandis que la face supérieure devient de plus enplus concave etinterne, tout cela par suite du très faible
développement des bords de la feuille. Cet appareil, bien
que formé tout différemment de celuides Sarracenia, doit
cependantêtre placé à côté de ce dernier parce qu'il pro-vient manifestement,commelui, d'un limbe tout entier defeuille.

L'ascidie des Mpenth.es, plantes de Madagascaret des
archipels asiatiques,a été le plus étudiée, et cependant les
opinions diffèrent encore à son égard. Elle est, comme le

FiS' kr-FemSascidiéede Nepenthes. a, Portioninférieure du limbe; b, ascidie; e, opercule.

représente la fig. 2, située à l'extrémité d'une largelame verte (a), prolongée en un cordon qui la sup-porte. Les dimensions de ces ascidiessont variables sui-vant les espèces, mais leur forme est partout la même.C'est une espèce de sac plus ou moins allongé et renné, àorifice supérieur et oblique dont les bords épaissis enbourrelet sont reployésen dedans. Au point le plus élevé
de cet orifice est attaché un opercule primitivement
rabattu sur l'ouverture, puis relevé. Quelques auteurs
pensent que l'opercule ne s'abaisse plus une fois relevé.
Sur la face de l'urne opposée à l'opercule et correspon-dant au. cOté le plus bas de l'orifice, on observe deux
expansions aliforaes plus ou moins larges, parcourant
1 urne dans toutesa longueur,jusqu'à son pointd'attache.
Certainsbotanistes, avec de Candolle et Lindley, consi-
dèrent l'opercule comme le limbe de la feuille modifiée,
tandis que l'ascidie et la lame verte phyllomorphe neseraient que le pétiole. Link, en adoptant cette opinion,
ajoute que les ascidies sont des appendices floriformes.
D autres, comme Ch. Morren, regardent l'urne comme levrai limbe dont la portion terminale formeraitl'opercule;•la lame phyllomorphe serait le pétiole. D'autresenfin, avecGriffith et J.-I>. Hooker, admettent que le limbe de lafeuille est la partie inférieure phyllomorphe tandis quel'urne est due à un développement et à une extension
considérable d'une glande terminant le prolongement
funiculaire de la nervuremédianede ce limbe.Dans ce cas,l'ascidie tout entière serait un organe glandulaire.
M. Faivre, qui a étudié la structure de cette urne, conclut
de ses recherchesqu'elle dérive du pédoncule, prolonge-
ment lui-même de la nervuremédiane de la lame foliaire,
Cette structure est celle d'un limbe ordinaire de feuille
dont la face supérieure correspondraità la paroi interne
de l'urne et la face inférieure à la paroi externe. Tandis
que la surface externe présente des poils et des stomates,
on n'en trouve pas sur la face interne, mais en revanche
on y observe, dans la partie inférieure de l'urne, un



grand nombre de glandes entourées de cellules verticales

en palissades.Les urnes des Nepenthes contiennenttou-
jours une assez grande quantité de liquide qui, d'après
Volker, est de l'eau tenant en dissolution des acides mali-

que et acétique, du chlorure de potassium, du carbonate
de soude, de la chaux et de la magnésie. Le Cepha-

lotus follimlaris Labill., petite plante de l'Australie'
austro-occidentale, offre des ascidies aussi compliquées

que celles des Nepenthes, mais qui, jusqu'ici,n'ont donné

lieu à aucune étude spéciale. La fig. 3 représente une

Fi" 3. Ascidiede Cephalotus.-a, Ventre de l'ascidie;
b, opercule; c, bourrelet marginal de l'orifice.

de ces ascidies. L'opercule,inséré par une large base,

présente à sa face interne un renflement cellulaire, qui
pourrait bien être un renflement moteur. Le pourtour de

l'orifice est formé par un bourreletsaillant intérieurement

vers le bas, et muni en dehors de dents ou crochets

recourbés en dedans. Extérieurement,trois ailes pourvues
de longs poils glanduleux parcourentl'arne l'une, anté-
rieure, est double; les deux autres, latérales, sont obliques

par rapport à la première. Intérieurement,dans la partie
inférieure, la paroi présente un renflement sur lequel sont

localisés des organesglandulaireset des stomates aquifères.

Comme dans les ascidiesprécédentes,on trouve toujours
de l'eau dans les ascidies des Cephalotus.

Les Utriculaires de nos étangs doivent leur nom à des

ascidies que Bischoff rangeait dans sa catégorie des

Fig. 4. a, Un rameau à'Utriculaireavecdes ascidies;
b, une ascidiegrossie.

ampoules. Ces plantes passent l'hiver au fond de l'eau et
pendant ce temps leurs feuilles, comme toutes les feuilles

des plantes submergées, sont extrêmement réduites et

très ramifiées (fig. 4). C'est dans l'aisselle de certaines
ramifications que se développent les ascidies et cette
situation avait conduit Schacht à les considérer comme
des rameaux modifiés. M. Pringsheim a admis cette
manière de voir tandis que M. Kamiensfci les considère

comme de nature Chacune de ces ascidies a la
forme d'une poire dont le pédonculeserait latéral (fig. 4,
B). L'orifice bordé extérieurement de poils rameux est
fermé par une lame cellulaire, membraneuse, transversale,

en forme de soupape s'ouvrant de dehors en dedans.
L'intérieur est tapissé de poils fourchus et la paroi est
formée, d'après M. Benjamin, de deux à quatre assises
de cellules laissant entre elles de grands méats. Dans les
cellules de la couche interne, Gœppert a trouvé une
substance colorante b!eue. La plante est retenue au fond
de l'eau, en hiver, par la présence, dans les cellules des
ascidies, d'un liquide gélatineux plus lourd que l'eau. Au

moment de la floraison, les ascidies se remplissentd'un

gaz très léger provenant de la tige et des rameaux ou
bien même dégagé par les parois de l'appareil. La plante
acquiert ainsi une densité moindre que cette de l'eau et
s'élèveà lasurface. Les fleurs,puis les fruits, se développent
dans l'air et, lorsque ces derniers sont mûrs, les ascidies
laissentéchapper les gaz qu'elles contiennent,tandis que
leurs soupapes, en s'abaissant,permettent à l'eau de ren-
trer. L'Utriculaire alourdie descend de nouveau au fond
de l'étang. Ici le rôle des ascidies n'est pas douteux ce
sont de véritables flotteurs.

On trouve des ascidies développées aux dépens des

bractées chez les Norantea les Marçgravia et les
Ruyschia de la famille des Marcgraviées. Ces ascidies ont
la forme d'un sac plus ou moins allongé, dont l'ouverture

e inférieure, à l'inversede ce que nous avons vu jusqu'ici

Fio- •; a Bractée ascidiée de Noranlea; b, bractée-° ascidiéede Marçgravia.

(fig. 8) Leurs parois généralement épaisses laissent exsu-
der au dedans de l'ascidie un liquide amer ou sucré.

MM. Triana et Planchon, qui ont tait une étude spéciale

de ces bractées, admettentque l'ascidie est due à un bom-

bement extrême de la face supérieure qui devient face

externe, tandis que la face inférieure s'invagme et devient

interne. De plus, la bractée est soudée par sa face supé-
rieure au pédonculestérile développé dans son aisselle.

Donc, contrairementà ce qui a lieu pour les ascidies pré-

cédentes, c'est la face supérieure qui est externe et 1 inté-

rieure interne. A part cela, le mode de développement

serait le même que pour les ascidies des Dischidia.

C'est plus particulièrement aux différents appareils qui

viennent d'être décrits que les botanistes ont, jusqu'ici,

attribué la dénomination d'ascidie. Mais il existe d'au-

tres formations analogues à celles-là, développées aux'



dépens des enveloppes florales. On a cité, avec raison,
l'éperon dela Capucine (Tropœolum majus), qui est une

déformation de trois sépa-

jfh-^
yjv rait également pu citer les

/vfitÉË*! l iw\ autres éperons du même
Î^WiÊBf ) ]MJ genre. Les pétales présen-r^py ijlY tent souvent aussi des dé-

g-T jj/f formations qui ont parfois
'H I il M été appelées ascidies; parI m\ exemple le pétale en cor-kS/ \J net et nectarifère de l'Hel-

Vù=-/ < lébore (fig. 6, J); le pétale
Fift. 6. a, Pétale ascimô encore plus différencié de

d'Ancolie; b, pétale en cor- l'Ancolie (fig. 6, a) tout à
net de l'Hellébore. fait comparable à unebrac-

tée ascidiée de Marcgra-
via. Enfin il est impossible de voir autre chose qu'une
formation ascidienne dans ces organes si remarqua-
bles que l'on appelle le sabot des Calcéolaires et des
Cypripedium.Un argument sérieux en faveur de la com-
munauté d'origine de toutes ces ascidies est certainement
fourni par le nombreconsidérable d'ascidiesanormales qui
ont été signalées sur des plantes très diverses. Moquin-
Tandon avait appelé ces cas tératologiques des déforma-
tions cucullées. Ch. Morren a donné le nom de scypho-
génie à la production des ascidies anormales pour les-
quelles il a proposé une classification, modifiée depuis par
J.-J. Kickx. Enfin récemment, M. Lachmann, dans une
intéressante étude sur des ascidies développées en assez
grand nombrechez un Staphyleapinnata, a montré que
l'on peut considérer la scyphogénie comme due à des
causes mécaniques. C'est le limbe de la feuille qui se
modifie alorset présenteun développementsemblable à celui
des feuilles peltées. Tantôt il reste simple, tantôt il se divise
par un dédoublement transversal, commeEicliter l'a indi-
qué pour le MicheliaChampaca,et sapartiesupérieurede-
vient uneascidie. Enrésumé,lesascidiessontdes organes
foliaires modifiés par suite d'un développement inéquila-
téral exagéré. Ce développement parait se produire de
préférence sur le limbe même de la feuille ou de la bractée,
par exemple chez les Sarracenia, Dischidia, Slarcgravia
et sans doute aussi les Nepenthes, bien qu'ici la présence
d'une lame foliaire au-dessous de l'ascidie puisse faire
douter de sa nature. Quant à la fonction des ascidies, elle
est encore à établir. Un certain nombre de botanistes, à
la suite de Hooker et Darwin, ont admis qu'elles étaient
des sortes de pièges destinés à attirer et digérer de petits
animauxdont les plantes qui en sont pourvues se nourri-
raient. Hooker a décrit longuement toute une série de
particularitésrelatives à cette fonction dans l'ascidie des
Sarracenia.La face interneet très colorée du couverclede
cette ascidie, pourvue de glandessécrétant un suc mielleux,
serait destinée à attirer les insectes (attractive surface);
au-dessous de l'opercule, la surface interne, formée de
cellules très lisses et à prolongements coniques imbriqués
vers le fond, les y guiderait (conducting surface). Dans
la région moyenne, la surface interne est riche en glandes
produisantle liquide ieVasùàie fglandular surface). Enfinn
dans le fond, les cellules superficiellesdépourvues de cuti-
cule sont prolongées en poils rigides et dirigés vers le
bas de manière à empêcher les insectes de remonter
(detentivesurface). Darwin, quia minutieusementétudié
les Utriculaires, attribue à leurs ascidies la fonction de
capturer et de digérer de petits animaux aquatiques.
C'estla présence,dans le liquide de la plupart des ascidies,
de cadavres de petits animaux, larves, insectes, crustacés,
vers, etc., qui a fait naître cette opinion de la carnivo-
rité de ces plantes. Mais de ce qu'on trouve des cadavres
dans les ascidies, il ne s'ensuit pas qu'ils puissent être
digérés par elles au moyen du liquide qu'elles sécrètent.
Barton, en effet, a observé dans des urnesde Sarracenia
des œufs et des larves vivantes d'insectes. J'ai moi-même

constatéla présence de touteunepopulation microscopique:
infusoires, amibes, zoospores, algues, champignons, etc.,
parfaitement vivants, dans le liquide contenu dans une
ascidie de Cephalotus où, à la vérité, était en voie de
décompositionun cadavre de mouche. Donc, si le liquide
avait des propriétés digestives, même passagères,comme
l'a dit Hooker, il est probable qu'aucun de ces êtres n'y
vivrait (V. Carnivores [plantes]). Il parait plus logique
et plus probable de penser que la plupart des ascidiessont
des réservoirs d'eau, dans lesquels la plante déverse
momentanément l'excès de l'eau renfermée dans les tissus,
pour la reprendre au fur et à mesure, de ses besoins.
Quant aux bractées ascidiées, à orifice renversé, il serait
hypothétiquede leur assignerun rôle dans l'état actuel de
nos connaissances. Paul MAURY.
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ASCIDIELLA(Zool.). Le genre Ascidiellaaété créé en
1884 par Roule pour des Ascidies de la famille des Phal-
lusiadées et caractérisé de la manière suivante Ganglion
nerveux et glande hypoganglionnaireplacés immédiate-
ment en arrière de l'organe vibratile (en conséquence les
siphons sont assez rapprochées) raphé postérieur parve-
nant directementsur la bouche œsophagienne pas de
raphé dorsal postbuccal. Un seul sinus branchial trans
versal de deuxième ordre entre deux sinus transversaux
de premierordre; jamais il n'existe de papilles branchiales
intermédiaires.Concrétions rénales envahissant, outre les
parois intestinales, le côté gauche du derme. Semblables
aux Ascidia par leurs viscères rejetés sur le côté gauche
du corps, par l'existence d'un rein indifférencié et par
quelques autres particularités moins importantes, les
Ascidiella se rapprochent d'autre part des Ciona par la
structurede leur région nerveuseet de leur branrhie, ainsi
que par la communicationdirecte du raphé postérieur avec
la bouche oesophagienne.

Les espèces du genre Ascidiella les plus communes sur
les côtes de France peuvent être facilement déterminées à
l'aide du tableau suivant dressé par Roule

les du calice, mais on au-

L'A. lutaria est une espèce très rare. Elle a été dé-
couverte par Roule dans la vase amenée par le courant
littoral dévié du Rhône dans la région septentrionale de
la rade de Marseille. Les individus sont enfoncés par leur
pédoncule dans la vase très fine, grisâtre, riche en
Ophiotrixfragilis,qui constituele fond; dans ces régions
la profondeur est généralement de 40 à 60 m. L'A. aspersa
et 1! A. scabra sont au contraire deux formes très répan-
dues sur tout le littoral français. Elles paraissent habiter

Région de fixation
petite et posté-
rieure languettes

Corps du siphon buccal
nullement dentelées. A.aspersaO.-FM.
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par un occupant la moitié
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fixer l'animal A. lutaria Roule.



également toute la Méditerranée, la mer du Nord et
l'océanAtlantique.L'A. aspersa(A. cristataRisso) abonde
dans les eaux saumâtresdes ports. L'A. scabra se trouve
dans les eaux pures à la face inférieuredes pierres ou sur
les rochers. Ces deuxtypes sont d'ailleurs excessivement
variables,maisje pensecommeRoule qu'il convientde con-
server les deux espèces parceque la majeure partie des in-
dividus que l'une et l'autre renferment sont encore faci-
lement opposableset habitentdes localités différentes sans
jamais se mélanger. A. Giard.

ASCIDIENS(Zool.). Les Ascidiens sont des Tuniciers
généralement fixés à l'àge adulte, mais qui le plus souvent
sortent de l'œnf sous forme de larve mobile ou tétard or-
ganisé selonle typevertébré. Ce têtard rappelle d'une façon
transitoire l'état permanent des Appendicularia,c.-à-d.
qu'il possède un appendice (urocorde) pourvu de muscles
striés servant à la natation et un axe nerveux cérébro-
spinal. Le corps est revêtu d'un test ou tunique de cellu-
lose sécrétée par l'exodermo. Après une existence libre
plus ou moins longue, la larve se fixe, l'appendicecaudal
entre en régressionet le jeune animal prend la forme défi-
nitive sous laquelle il doit vivre et se reproduire. Tantôt
il reste simple, tantôt il bourgeonne et donne naissanceà
un organisme composé ou cormus (AscidiariumHuxley),
constituépar plusieurs individus (Ascidiozoïdes), plus ou
moins intimementunis les uns aux autres.

Les Ascidiens présentent deux ouvertures:l'nne (ouver-
ture branchiale ou buccale) conduit dans la chambre res-

Fig. 1. Ascidiens (Phallusia mentula). La tunique est
enlevée on né peut voir guère plus de l'animalque ce
que l'on aperçoitsur une coupe longitudinale a, orifice
buccalb, ganglion c, couronne de tentacules; d, sac
branchial; les rangées d'orificesdans sa partie supé-
rieureindiquentmais ne représententpas les stigmates;
e, les languettes f, l'orifice œsophagien g, l'estomac;
h, l'intestin i, l'anus h, le cloaque; X, l'orificecloacal
m, l'endostyle n, le cœur.

piratoire et de là dans le tube digestif, l'autre (ouverture
cloacale ou atriale) s'ouvre dans une cavité (cloaque ou
atrium), où se rendent les excréments et les produits géni-
taux. Ces deux ouverturessont situées à l'extrémité de
tubes ou siphons. Un courant d'eau, provoqué par le
mouvement de cils vibratiles, entre par l'ouverture
buccale et sort par l'ouverture cloacale. Si l'animal est
irrité,une brusque contractiondes muscles de la paroi du
corps chasse aussitôt l'eau par les deux ouvertures à la

fois, sous forme de jets. Les ouvertures sont plus ou
moins rapprochées l'une de l'autre. Dans certaines formes
pélagiques (Pyrosonia) l'ouverture buccale et l'ouverture
cloacale sont situées aux deux extrémités opposées du
grand diamètre du corps, et la propulsion de l'eau par
l'une de ces ouvertures produitun mouvement en sens
opposé du corps de l'animal. Si l'on ouvre une Ascidie
simple fixée selon l'un des côtés de la face aplatie on
trouve au-dessous de la tunique de cellulose une enve-
loppe dermique musculaire (manteau) renfermant elle-
même un sac perforé de nombreuses ouverturesqui n'est
qu'une dilatation du pharynx adaptée à la fonction respi-
ratoire (branchie) (fig. 1).

Les bords de l'ouverture buccale et de l'ouverture
cloacale sont le plus souventdentelés ou lobés;le nombre
de ces dents ou lobes est de quatre, six et quelquefois
plus. Une -série de tentacules simples ou pennatifides
entoure à l'intérieur l'entrée de la branchie. Au-dessous
de ce cercle tentaculairese trouve un cercle cilié appelé
gouttière péricoronaleoapêripharyngiennê.Du côté de
la branchie opposé à l'ouverture cloacaleon remarque un
sillon longitudinaltapissé de' cellules sécrétantesallant de
la gouttièrepéripharyngienneà l'extrémité opposée de la
branchieoù se trouve l'entréede l'œsophage,c'est l'endo-
style. En face de l'endostyle,par conséquent du côté du
siphon cloacal, se trouvent deux lamelles longitudinales;
plis hypopharyngiens de Huxley, formant le canal dorsal
(appareilde déglutition) dont un des bords est souvent
garni de lamelles hélicoïdales ou languettesde Lister. La
gouttière dorsale aboutit entre les deux siphons aune fos-
sette vibratile située à quelque distance du ganglion ner-
veux oucontre ce ganglion. Une tache blanche bien visible
dénote à l'extérieurla présence de celui-ci quand on a écarté
l'enveloppe de cellulose. Non loin du ganglion se trouve
une glande (glande hypoganglionnaire ou hypophysaire)
qui débouche dans la branchie par une. ou plusieursouver-
tures pourvues de pavillons vibratiles (Julin). Le sac bran-
chial estperforé de nombreusesfentesoustigmates (trémas
lacaze-Duthiers) dont les bords sont garnis de cils vibra-
tiles. Ces ouverturesmettent en communication la cavité
de la branchie avec Y espace péribranchialAoniles parois
sont tapissées par unefinemembrane, troisièmetuniquede
Milne-Edwards, possédantcommeune séreuse un feuillet
viscéral quirecouvre la branchie et un feuillet pariétal qui
limite extérieurementle cloaque; le long de l'endostyle
les deux moitiés de la cavité péribranchialese terminent
en culs-de-sac. Le pharynxbranchialse trouveainsi entou-
ré, non par la cavité générale, mais par une cavité secon-
daire qui a refoulé en arrière la cavité généraledu corps.

Les fentes branchialessont disposéesen rangées trans-
versales dont le nombre varie beaucoup, mais qui sont
ordinairementtrès nombreuses. Il y a souvent àl'intérieur
de la branchie des replis longitudinauxet des papilles
d'une forme plus ou moins compliquée.Dans quelques cas
(Molgules)les stigmates, au lieu de former des fentes ova-
laires ou rectangulaires,sont irrégulièrement et élégam-
ment contournés en spirales. L'ouverture œsophagienne
est munie d'une lèvre assez épaisse et conduit dans un
œsophage assez court, lequel débouche dans un estomac
bien reconnaissableà sa forme ovoïde et à sa couleur
jaunâtre le tube digestifse recourbe sur lui-même et
repousse la cavité pénbranchialepour aller se placer au-
dessus de la branchie; l'anus s'ouvre dans le cloaque du
côté neural du corps. Chez Clavelina, Diazona, Amarou-
cium et la plupart des Ascidies composéesla plus grande
partiedu tube digestifse trouve au-dessousdu sac branchial
dans un prolongement du corps que Milne-Edwards a
appelé l'abdomen. Chez beaucoup d'Ascidies un fort repli
endodermique se projette à l'intérieur de l'intestin comme
chezles Lamellibranches et chez le Ver de terre, consti-
tuant un véritable typhlosalis., Un appareil-fort singulier,
et sur les fonctions duquel on sait encore peu de chose,
existe comme appendice de l'intestin des Ascidies et da



presque tous les Tuniciers. C'estun système de tubes très
ramifiés et fortement réfringents qui tapissent une partie
de l'intestin terminal et se réunissenten un tronc unique
qui débouchevers le pylore après avoir parfois présenté
un renflement ou réservoir ovoïde. Chandelon, qui a
étudié cet organe chez le Perophora,prétendavoirobservé
des cils vibratiles à l'intérieur des tubes qui le com-
posent.

Chez les Phallusiadées et chez un grand nombre de
Synascidies le tube digestif est recouvert dans une partie
de son étendued'un très grand nombre de sacs irréguliè-
rement sphériques renfermant des concrétions jaunâtres
donnant les réactions de l'acide urique. Chez les Molgu-
lidées ce rein indifférenciéest remplacé par un organe
spécial découvert par P.-J. Van Beneden et qui renferme
constamment,outre des amas uratiquesplus ou moins volu-
mineux, un champignon très curieux (Nephromycesmol-
gularum Giard) dont la présence semble indiquer une
communication jusqu'à présent non démontrée de cet
organe avec l'extérieur. Le coeur est un sac allongé,
souvent replié sur lui-même, renfermédans un péricardeet
situé à l'extrémité inférieurede la branchieavec laquelle il
est en relation embryogénique. Chez certaines Ascidies
composéesoù cet organeparait très éloigné de la brancbie,
un prolongement du sac respiratoire (cloison ovarienne)
s'étend jusqu'au péricarde et maintient les connexions
ordinaires du cœur avec la branchie. Le cœur des Asci-
dies, comme celui de tous les Tuniciers, est animé de
mouvements dont le sens varie alternativementet à inter-
valles irréguliers de droite à gauche et de gauche à droite.
-Les Ascidiens sont hermaphrodites,mais cet herma-
phrodisme est purement morphologique et généralement les
produits des deux sexes ne sont pas mûrs à la même épo-
que. Le testicule et l'ovaire forment des glandesen grappe
situées le plus souvent dans l'anse intestinale; l'oviducte
et le canal déférent sont intimement unis et longent la
partie terminale du rectum pour venir déboucher dans le
cloaque. Les œufs sont tantôt rejetés au dehors, tantôt
incubés dans l'organisme maternel. Dans le premier cas,
ils sont parfois munis d'un appareil disséminateurproduit
par la transformationdes cellules du follicule ovarien. La
segmentation est tantôt holoblastique, tantôt, méroblas-
tique et même discoïdale (Pyrosome).

Nous prendrons comme type le développement d'une
Phallusie (Phallusia mamillata), qui a été admira-
blement étudié par Kovalevsky (fig. 2). L'œuf de cette
espèce subit une segmentation totale et régulière qui
donne naissanceà une archigastrula (n° 1) puis à une
lordoneurula typique (nos 2 et 3). Une invagination
longitudinale de l'exoderme partant de l'ouverture pri-
mitive de la gastrule constitue le premier rudiment de
la gouttièrenerveuse et de la vésicule cérébrale (n° 3)
l'allongementpostérieur du corps forme l'appendiceeau- j
dal dans lequel se développe l'urocorde aux dépens de
cellules mésodermiques dérivées de l'endodermeprimitif.
Le sac endodermique se divise bientôt en une partie
branchiale et une partie intestinale. La cavité cloacale
dérive de deux invaginations exodermiques, qui dans le
principe sont indépendantes comme chez YÂppendicu-
laria, mais qui plus tard entrent en coalescence. Ces
deux invaginationsarrivent en contact avec le sac bran-
chial et se soudentpour former les deux premièresfentes
branchialeshomologues des Spiracula de l'Appendiculaire.
La tunique de cellulose n'est à l'origine qu'une produc-
tion cuticulaire de l'exoderme dans laquelle émigreront
plus tard des éléments cellulaires amœboïdes. Chez
certaines Molgules l'embryogénie est abrégée et con-
densée, et la larve au moment où elle sort de l'œuf est
déjà une petite Ascidie ayant subi une grande partie de
la métamorphose régressive. Outre la reproductionpar
œufs, on observe chez les Ascidies composées la forma-
tion de nouveaux individuspar bourgeonnement (V. Synas-
cidies).

Nous étudierons plus spécialement le bourgeonnement
des Tuniciers en nous occupant des Synascidies, mais nous
devons faire observer que les divisions taxonomiques éta-
blies en se basant, sur ce caractère sont absolumentsans
valeur.Comme nous le disions déjà en 1872, séparer les
Ascidies simples des Ascidies composées, c'est procéder
comme le zoologiste qui voudrait étudier séparémentles
Anémones de mer et les Hexacoralliaires. Chacune des
grandes divisions du groupe des Ascidiens peut renfermer

Fig. 2. Ascidiens (Phallusikmammillata.). La morula
vésiculaire, aplatie et sur le point de s'invaginer f, h,
blastocèle.Les grandes blastomères constituent l'hypo-
blaste, les petites, l'épiblaste. 2. La gastrula avec le
blastopore ou orifice d'invagination eo, ch, les blasto-
mères qui constituent le rudiment de l'urocorde dd, les
blastomères restantde l'hvpoblaste. 3. Embryonplus
avancé; ch, dd, commeci-dessus ce, l'épiblaste;n, la
couchenerveuse de la cavi é nervale qui n'est ouverte
actuellement que sur le devant, près de ch. 4. Un
embryon avec l'appendicecaudal distinct. Le tube ner-
veux n est complet,et les cellules musculaires m sont
apparentes. 5. Le corps d'une larve tel qu'il sort de
l'œuf, a, l'oeil gb, l'extrémité antérieure sacciformede
l'appareilnerveux central, avec saillie de l'otolithe dans
son intérieur rg, rm, son prolongement postérieur en
forme de tube chs, cellules de l'urocorde; o, bouche
kl, orifice cloacal, communicationde la bouche avec la
cavité alimentaire; d commencement de l'œsophage
et de l'estomac;m globules sanguins hp, papilles au
moyen desquelles la larve se fixe. 6. Le corps et le
commencementde l'appendice caudal d'une larve libre
après le deuxième jour; en, endostyle; fis, sac bran-
chial lks,2ks,stigmates branchiaux 66, entrée dans le
sinus sanguin entre les deux stigmates d, intestin
b, globules sanguins klm,fentes branchiales primitives.

à la fois des formes simples et des formes composées. Une
classification vraiment naturelle de ces animauxest encore
aujourd'hui un desideratum. Trop peu d'espècesmalheu-
reusementsont connues dans leur période embryonnaire,
la plus intéressante pour l'établissementde la phylogénie
des Ascidiens. Les principalesdivisions du groupe sont les
Phallusiadées(comprenant les Clavelines), les Cynthiadées,
comprenant les Botrylles, les Molgulidées, les Polyclini-



dées et les Diplosomidées(renfermantles Anchiniaet les
Pymsomes). A. GrARD.

Bibl.: GIARD,Recherchessur les Synascidies (Archivesde zool. exp. 1. 1, 1872). -Ussow, Contributionà la con-
naissancede l'organisationdesTuraciersCSociétéimpériale
d'histoire naturellede Moscou, vol. XIII, fasc. 2). HER-
mann,Reporton the Tunicata coll. dur. the Voy. of Chal-

lenger, 1882. ROULE, Recherchessur les Ascidiessim-
ples des côtes de Provence (Annales du musée d'histoire
naturellede Marseille,t. II, 18S4).

ASCIDINÉES.Rouleaa donné le nom d'Ascidinéesà une
tribu de la sous-famille des Phallusidées de la famille des
Phallusiadées. Cette tribu correspond à une partie de
l'anciengenre Ascidia de Linné et de Cuvier et au genre
Phallusia de Savigny. Les Ascidinées ont les viscères
placés sur la face gauche du corps ce caractère les dis-
tingue immédiatement des Corellinées, dont les viscères
sont placés sur la face droite, et des Hypobytliinées, qui
ont leur masse viscérale dans la région dorsale. Les
Ascidinées renfermenttrois genres, tous les trois repré-
sentés sur les côtes océaniques de France et dans la Mé-
diterranée. Le tableauci-joint permettrade déterminer
facilement ces trois genres

Branehiee rière l'organe vibratile.. ASCIDIELLA.

Û droite. Ganglionnerveuxetglande
g hypoganglionnaire éloit
8 gnésdei'organevibra-j|2 ile Ascidia.

Branchie recourbée sur elle-même Phallusia.
Peut-être conviendrait-il d'ajouter aux coupes géné-

riques définies ci-dessus les Ascidiopsisde Verrill et les
Pachychlaenade Herdmann.Mais ces genres sont en-
core insuffisamment connus. Herdmannn'attribue comme
particularité principale à ses Pachychlaena qù'une grande
épaisseur de la tunique. Quant au genre Ascidiopsis, il
est fondé sur la structure de la trame branchiale,laquelle
varie considérablement même chez une espèce déterminée.

A. Giard.
BIBL. ROULE. Revisiondes Phallusiadées (tes c6tes de

Provence(Recueil zoologique suisse, t. III, n° 2, 18S6).
HERDMANN, Report on thé Tunicata. of Challenger,
Zoology, vol. VI, 1882. VERRILL,Description of someimperfeclly hnownand new ascidians fromNew-Englnnd
(American journal of Se. and Arts, série 3, vol. III, n° 16,
18Î2).

ASCIENS (Astron.). Nom donné par les anciens aux
peuples de la zone torride qui, à deux époques de l'année,
ont le soleil au zénith et sont ainsi privés d'ombre.

ASCITE. Epanchement de sérosité dans la cavité péri-
tonéale-î Ascite est une des rares expressionsqui sont res-
tées sans changer de forme ni de sens dans la nosogra-
phie depuis l'antiquité jusqu'à nos jours. La définition de
Galien est encore à peu de chose près exacte « C'est,
disait-il, cette espèced'hydropisiedans laquelle le ventre,
le scrotum et les cuisses se tuméfient, les parties supé-
rieures du corps sont au contraire grêles et amaigries. »
Au siècle dernier, les chapitres de traités de pathologie
consacrés à l'ascite insistaient particulièrementsur les
caractèresqui permettent de la distinguerdes collections
liquidesenkystées.« On ne peut reconnaître ces dernières,
disait Lieutaud, que lorsquele sac peu étendu permet à
la vue et au toucherd'en limiterles bornes. Onpeutajouter
à ce signe que le liquide qu'on en tire par la paracentèse
est presque toujours bourbeux, fétide, sanguinolent ou
purulent, ce qui est beaucoup plus rare dans la vraie
ascite. » Depuis lors, les recherches de chimie biolo-
gique ont donné des renseignements plus précis sur lui:
la quantité peut varier dans dès proportionsconsidérables;
dans certaines ascites la cavité du péritoine renfermeà
peine quelques cuillerées de liquide, dans. d'autres il y en
a 20. à 25 litres. La coloration oscille entre celle de
l'eau, le jaune clair et le jaune verdâtre: la sérosité est

limpide ou opalescente dans certains cas, elle renferme
aussitôt après qu'on vient de l'extraire des flocons blan-
châtres. Son odeur est fade, parfois un peu fétide, sa réac-
tion alcaline ou neutre, rarement acide, la densité est de
1,008 à 1,0183.

Certains épanchements renfermentdes globules rouges,
qui se détruisent et cèdent leur matièrecolorante, la masse
prend une teinte louche, mal définie. Dans l'ascite chy-
leuse ou huileuse, le liquide ressemble à l'émulsion de
graisse; par le repos il se forme une couche crémeuse à
lasurface.Al'examenmicroscopiqueontrouve des hématies,
desleucocytes,desvésiculesadipeuses,souvent des cristaux
de cholestérine. L'analyse chimique montre que dans
les épanchements ordinairesil y a 987 parties d'eau pour
13 parties de matières solides. Celles-ci sont constituées
par l'albumine,la fibrine, l'urée, les chlorures, surtout le
chlorurede sodium, les phosphates alcalins et calciques;
dansl'ascitechyleuse il y a de 16 à 40 °/00 de matièresgras-
ses. Lesymptômele plus constantest l'augmentation de
volume de l'abdomen « Les malades, dit Grisolle, se
plaignent d'abord d'être serrés dans leurs vêtements, et
cette gêne augmente encore après le repas. » A partir de
ce moment, les changements de forme deviennent sensi-
bles. Dans la station verticale ou assise, les régions ilia-
que et hypogastrique sont saillantes, puis la cicatrice
ombilicale soulevée le devient à son tour; à la percussion
on trouve de la matité. Ce symptôme est surtout prononcé
dans les parties déclives, à rhypogastre, aux flancs; plus
haut, on constate une sonorité tympanique due à la pré-
sence de l'intestin distendu par les gaz. En plaçant une
main du côté du ventre et en frappant un petit coup sec
sur le côté opposé, on provoque la fluctuation. Lorsque la
quantité de liquide est considérable, les téguments abdo-
minaux sont lisses, tendus, sillonnés' de veinules nom-
breuses, il y a de l'œdème de la paroi. Les digestions
sont laborieuses, les fonctions intestinales irrégulièrespar
suite delà compression qu'exerce le liquide. Dansquelques
cas, le même phénomène se produit du côté du rein et des
uretères; l'excrétionurinaire diminue. La-dyspnéetient à
la gêne apportée au jeu du diaphragme; la face est pâle,
parfoisbouffie, et les malades marchent en rejetant la tête
en arrière.

L'ascite n'est pas une maladie proprement dite c'est
un syndrome résultant souvent d'une gêne de la circula-
tion veineuseabdominale.La compressiondes ramifications
intra-hépatiques.de la veine porte en est une des causes
les plusfréquentes; on l'observe également dans les irrita-
tions chroniques de la séreuse, dans les péritonites tuber-
culeuses ou cancéreuses dans les tumeursabdominales qui
déterminent mécaniquementune stase veineuse. L'épan-
chement peut, comme toutes les hydropisies, être produit
par l'hydrémie, modification de la substance même du
sang qui permet la filtrationd'une partie de ses éléments.
Les ascites marastiques s'observent à la période ultime
d'un certain nombre de maladies chroniques, cancer,
tuberculose, cachexie malarique, etc.; celle du mal de
Bright est mixte et tient à la fois à la dyscrasieconsécu-
tive à la suppression partielle de l'excrétion urinaire et
aux mauvaises conditions delà circulation rénale. La patho-
génie d'autres variétés est assez obscure; celle de l'as-
cite a frigore, par exemple.Chez certains individus, il se
fait brusquement, à la suite d'une exposition au froid, un
épanchement très abondant dans l'abdomen la maladie
guérit sans laisser de traces. On ne sait si cet accident,
auquel on a donné quelquefoisle nom pittoresquede pluie
àla surface du péritoine, est d'ordre dyscrasique ou d'ordre
mécanique. La seconde supposition est peu probable, car
aucun symptôme n'attire l'attention du côté des viscères.
Il en existe une autre variété dont l'origine n'est pas
mieux connue c'est l'ascite congénitale. « Elle mérite une
attention particulière,dit M. Eichhorst,parce qu'elle con-
stitue souvent un obstacle à l'accouchement; et il est facile
de le concevoir, si l'on songe que le ventre du fœtus ren-

/Ganglionnerveux etglande
hypoganglionnairepla-
cés immédiatement der-



ferme parfois 1S litres de sérosité teintée en rouge. La e
cause sst, dans certains cas, une lésion du foie ou de la a
rate dans d'autres, une maladie éprouvée par la mère g
durant la grossesse; mais il faut avouer que le plus d
souvent, l'étiologie est obscure. Il n'est pas rare que les u
nouveau-nés atteints d'ascitecongénitaleprésententenmême I
temps des malformations telles que l'atrésie de l'urèthre c
ou de l'anus, le bec de lièvre, etc. » s

Pour déterminerla signification précise de l'hydropisie ï
intrapéritonéale,il estnécessaire'derésoudredeuxquestions n
1° A-t-on bien affaire à une ascite? 2° A quoi tient-elle? d

Rappelons-nous que le liquide libre dans la séreuse se dé- L

place facilement dans les changements de position du é

tronc; qu'il s'accumule dans les parties déclives; par consé-
quent que la zone de matité n'est pas fixe. On peut con- d

fondre avec l'ascite la tympanite, la vessie distendue par q
l'urine, les tumeurs formées par le développement de e
l'utérus, les .tumeurs enkystées des ovaires. î

Dans la tympanite,le ventre offre dans toute son étendue
une sonorité exagérée à la percussion. On reconnaltlaréten- 1

tion d'urine à la forme de la ligne qui marque la limite c

supérieure de la matité. En demandantau malade depuis j
combien de temps il a uriné et en recourant en dernier res- i
sort au cathétérisme, on lève tous les doutes. La confusion I

avec une grossesse avancée ne saurait être faite qu'à la j
suite d'examens superficiels. « Dans celle-ci, dit Griselle, J

le ventre est occupé inférieurementpar une tumeur piri-
forme, dure, mate, non fluctuante, située sur la ligne j
médiane et un peu inclinée à droite; en appliquant l'oreille
à son niveau, on entend le soume placentaire et le i
double battement du coeur du fœtus; enfin, le toucher fait
reconnaître un raccourcissement plus ou moins considérable
du col et le phénomène de ballottement. » Le diagnostic
entre l'ascite et les kystes volumineux de l'ovaire est sou-
vent très difficile et il est indispensable pour le chirurgien
qui veut régler son intervention.

Dans l'ascite, le ventre est distendu latéralement, sa
surface antérieure est peu saillante, sauf au niveau de
l'ombilic qui est proéminent. Il est possible de sentir la
fluctuation au-dessus de la limite supérieure de la matité,
lorsque le malade est dans le décubitus dorsal, celle-ci a
son maximum dans les parties déclives, tandis qu'en haut
il y a une zone de sonorité; chez la femme, l'utérus est
souvent abaissé, le liquide obtenu par la ponction a une
densité qui varie entre 1,008 et 1,0185, la coagulation
spontanéede la fibrine à l'air est fréquente, presque régu-
lière l'épanchementrenfermerarement de la paralbumine.
A l'examenmicroscopique on trouve des cellules d'épithé-
lium pavimenteux. Dans les kystes de l'ovaire, la paroi
abdominale antérieure est convexe, la cicatrice ombilicale
est refoulée en haut; presque toujours la saillie est plus
prononcée d'un côté que de l'autre il est impossible de
sentir de fluctuation au delà de la limite de la matité;
celle-ciest plus nette en avant que sur les côtés elle reste
sensiblementaux mêmes points dans les déplacements du
malade l'utérus, souvent plus élevé qu'à l'état normal,
est quelquefois en rétroflexion. La densité du liquide
varie entre 1,018, 1,024, 1,055; il renferme presque
toujoursde la paralbumine et de l'épithélium cylindrique.

Lorsquel'ascite est reconnue, il faut pour compléter le
diagnosticremonter à sa cause. Dans la plupart des cas,
on se demande si elle est idiopathi lue, consécutive à une
affection du coeur, à une cirrhose du foie, ou à une périto-
nite tuberculeuse.La première variété, extrêmementrare,
débute brusquement, ne s'accompagne pas d'accidents gé-
néraux ou éloignés les hydropisies cardiaquescommen-
cent par les membres inférieurs l'épanchementpéritonéal
est plus tardif; les signes fournis par l'auscultation sont
souvent pathognomoniques. Dans la cirrhose du foie,
l'ascite est initiale, abondante, suivie d'œdème des
jambes, la percussion montre des changements de volume
du foie; celle de la péritonite tuberculeuse est irrégulière
il existe souvent des cloisonnements de la cavité du ventre

etune sorte d'empâtementou gâteau sensible à la palpation
au voisinage de l'ombilic; enfin dans les néphrites chroni-
ques, L'œdème commencepar les malléoles on en trouve
dans la moitié supérieure du tronc, à la face, et les
urines renferment de l'albumine en grande quantité.
Le traitement de l'ascite varie naturellementd'après sa
cause; cependant elle suffit pour constituer une indication
spéciale on emploie dans ces cas les purgatifs drastiques,
l'eau-de-vie allemande en particulier; les diurétiques,
nitrate de poasse, seille, digitale; les sudorifiques, bains
de vapeur, injections sous-cutanées de pilocarpine;enfin,
la ponction de l'abdomen ou paracentèse, de manièreà
évacuer l'épanchement. Dr L. Thomas.

ASCITESouASCODRUGITES.Secte chrétienne dérivée
du montanisme (fin du n° siècle). Leur nom vient de ce
qu'ils plaçaient au-dessus de leur autel un ballon fortement
gonflé, autour duquel ils dansaient. Ce ballon symbolisait
l'Esprit saint dont ils s'estimaient remplis.

ASCLEP1 (Giuseppe), physicien italien, né à Macerata
le 16 avr. 1706, mort à Rome le 21 juil. 1776. Il entra
dans l'ordre des jésuites en 1721 et enseigna la philoso-
phie à Pérouse, la physique expérimentale au collège Tolo-
mei à Sienne et les mathématiques au collège romain à
Rome. 11 découvrit une nouvelle méthode pour peser les
parties constituantes de l'air. Ouvrages principaux
Epitome vegetationis plantarum; Sienne, 1749.
Tentamennovas de odoribus theorÙB;Sienne, 1749.
De menstrua solis parallaxi Senis observata; Rome,
1764. De nova et facili methodo elevandi mercu-
rium in tubisadaltitudinem consuetamajorent;Rome,
1767. De œquilibrio aëris cum mercurio; Rome,
1771. Dr L. HN.

ASCLEPIADACÉES ou ASCLÉPIADÉES (Asclepia-
dacece Lindl., Asclepiadeœ R. Br.). Famille de plantes
Dicotylédones,gamopétales et hypogynes, voisine de celle
des Apocynacées,dont elle diffère surtout par l'organi-
sation des anthères et du stigmate. Ce sont des herbes
vivaces, quelquefois charnues et eactiformes, ou bien des

arbustes, souvent volubiles, plus rarement des arbres, à
feuilles opposées, parfois verticillées ou alternes, dépour-

vues de stipules. Leurs organes sont ordinairementgor-
gés d'un suc laiteux, pouvant donner du caoutchouc ce
latex est tantôt vénéneux, tantôt émétique ou purgatif,
quelquefois sucré et alimentaire. Les fleurs, solitaires ou
disposées en grappes, en ombelles on en corymbes, sont
régulières, hermaphrodites et pentamères elles ont un
calice gamosépale, à préfloraison imbriquée, une corolle
gamopétale, hypogyne, à préfloraison tordue ou va!-
vaire, et un androcée formé de cinq étamines connées
par la base avec la corolle et alternes avec ses divisions,
à filets courts et aplatis, ordinairement soudés en une
colonnetubuleuse et munis d'appendices pétaloïdes formant
une couronne staminale, à anthères biloculaires et in-
trorses, contenant, dans chaque loge, une ou parfois deux

masses cireuses ou pollinies, formées de grains de pollen
agglutinés. Le gynécée se compose de deux carpelles indé-
pendants et pluriovulés,dont les styles, libres à la base,

se soudent à leur extrémité stigmatifèrepour former une
masse pentagonale contre les faces de laquelle s'appliquent
les anthères, et qui est munie, au niveau de chaque angle,
d'un appendice glanduleux dont le liquide visqueux se
répand dans les loges anthériques voisines et en agglutine
le pollen. Le fruitest formé de deux follicules indépendants,
déhiscents par leur face ventrale et contenant un grand
nombre de graines, dont le sommet est presque toujours
hérissé d'une aigrette de poils soyeux ces graines sont

pourvues d'un albumen charnu, en général peu abondant,

au centreduquel est situé l'embryon.–LesAsclépiadacées
sont répandues surtout dans les régions intertropicales

un certain nombre cependant habite l'Amérique du Nord
et l'Afrique australe; quelques-unes seulement croissent
en Europe elles comprennent les cinq tribus suivantes
1° Périplocées(Genres principaux CryptostegiaR. Br.,



Hemidesmus'R. Br., PeriplocaL., etc.); 2« Sécamonées
(Genres principaux:SecamoneR. Br., ToxocarpusWight
et Arn.) 3° Asclépiadées (Genres principaux: Vince-
toideum Mœnch., SolenostemmaHayn., Calotropis R.
Br., Pentatropis R. Br., KanahiaR. Br., Sarcostomma
R. Br., Oxystelma R. Br., CynanchumL., Gompho-
carpus R. Br., Asclepias L., etc.) 4° Gonolobées
(Genres principaux: Gonolobus Michx, Fischeria DC.,
etc.); S0 Stapéhées (Genres principaux: Tylophora
R. Br., Gymnema R. Br., Hoya R. Br., Ceropegia L.,
Stapelia L., etc.). Ed. LEF.

Bibl. R. BROWN, dans Wern. trans. Edinb., I, p. 12;Prodr.,p.458.– Decaisne,dans De Candolle prodr.,VIII,p. 490. Van Tieghem, Traité de botanique,p. 1546.
H. Bâillon, Traitéde botaniquemédicale,p. 1277.

ASCLÉPIADEestlenom de plusieurs poètes grecs,l'unde
Samos qui fut le maître de Théocrite, et comme lui com-
posa des bucoliques l'autre,plus connu, quoique l'époque
où il écrivait soit indéterminée,et qui compte parmi les
lyriques. C'est lui qui donna son nom à une forme métri-
que, usitéedéjà chez les poètes de Lesbos, à ï Asclépiade
dodécasyllabique.

ASCLÉPIADE. Nom de plusieursphilosophes anciens.
Le plus célèbre est un philosophe néoplatonicien du va siècle
av. J.-C., qui vécut en Egypte, où il.composa des hymnes
en l'honneur des divinités de cette contrée, et deux grands
ouvrages aujourd'huiperdus, l'un sur la concordance de
toutes les théologies et l'autre sur l'histoire de l'Egypte,
embrassant une période de plus de 30,000 années. Cet
écrivain est souvent confondu avecun AsclépiadedeNen-
dès dans la basse Egypte, qui traita également de matiè-
res religieuses, mais semble avoir vécu beaucoupplus tard.

Enfin Diogène Laerce cite (II, xvn) un philosophe
qu'il nomme Asclépiade de Phlionte, disciple de Stilpon et
membre de l'école d'Erétrie, me siècle av. J.-G.

ASCLÉPIADE de Myrlée en Bithynie, grammairien
grec fort estimépour sa science. L'époque où il vécut est
incertaine il parait avoir enseigné chez les Turdétans, en
Espagne, vraisemblablementvers le milieu du 1er siècle
avant l'ère chrétienne. On cite .de lui une Histoire de la
Bithynie une description ethnologique de laTurdétanie;
enfin des œuvres grammaticales et notamment des com-
mentairessur Homère et Théocrite. E est souvent ques-tion, dans les scolies, d'un Asclépiade commentateur
d'Aristophane, de Pindare, du comiqueCratinus, d'Ara-
tus et de Thucydide, sans que l'on puisse affirmer que cesdivers travaux soient l'œuvredu même savant. J.-A. H.

ASCLÉPIADE de Bithynie, célèbre médecin grec, né
à Pruse l'an 124 av. J.-C. Il eut pour maître Cléophante
d'Alexandrie, puis résida successivement à Athènes, à
Parium et dans l'Hellespont. Il vint ensuite à Rome et y
enseigna d'abord la rhétorique, mais sans grand succès. Il
tourna dèslors toute sonattention versla médecine,etfit peu
après une apparitionbrillante sur la scène, grâce à un peu
de charlatanismeuni à un savoir solide. Il commençapar
déprécier les principeset les doctrinesde ses prédécesseurs,
d'Hippocrate principalement,et donna sa méthode comme
la seule vraie et efficace. Peu versédans l'anatomie, il en
faisait peu de cas. Il employait avec prudence et discerne-
ment les médicaments actifs, et accordait une grande
importance aux moyens hygiéniques tels que la diète, les
bains, l'exercice, etc. Cependant il ne fut pas toujours
d'accord avec lui-même; pour plaire à certains malades,
il leur prescrivait le libreusagedu vin et flattait beaucoup
trop leurs préjugés et leurs penchants. On lui doit la
classification des maladies en aiguës et en chroniques;
c'était un important progrès. En philosophie, Asclé-
piade était plus on moins le disciple d'Epicure et de
Démocrite; il s'efforça, au moyen de la doctrine des
atomes et des pores, d'établir une nouvelle théorie de la
maladie. Thémison, son élève, développa ses vues, et par
lui il fut le véritableprécurseur des méthodistes. Il ne

J.-A, IL

reste lien des écrits fort nombreux d'Asclépiade, sauf
quelque fragmentsrecueillis et publiés parGumpert.Citons
entre autres Libri deftnitionum, De celeribus, sive
acutis passionibuslibri III. In aphorismos Hippo-
cratis commentariorum libri II. Ad Erasistratt
doctrinam libri parascenatici. De communibus
adjutoriis. De periodicis febribus. Devinidatione
in morbis. Liber de respiratione et pultibus (II
aurait soupçonnéla pesanteurde l'air). Tractatus de
pulsibus. In obscuriores Hippocratis libros expli-
catio, etc., etc. Tous ces ouvrages étaient écrits en grec.

Dr L. HN.
Bibl.Ch.-G. GUMPERT, AsclepiadisBilhyni framenta

Weimar, 1794, in-8. Du même, De AsclepiadeBithyno
Iéna, 1794, in-8. A.-G.-M. Raynaud, De Asclépiade
Bithynomedicoac philosopho;Paris, 1862, in-8.

ASCLÉPIADE, surnommé Pharmacien, médecin qui
a vécu à la fin du Ier siècle et pendant le commencement
du second siècle de l'ère chrétienne. Il justifiason surnom
par sa science thérapeutique,dont il condensa les résul-
tats dans un ouvrage en dix livres que Galien cite fré-
quemment.

ASCLÉPIADEou ASCLÉPlAS.évêquede Gaza (V. Arta,
nisme, t. III, p. 892).

ASCLÉPIADE (Métriq.). Vers ainsi nommé du poète
alexandrinAsclépiade, quoiquecelui-cine l'ait pas inventé,

• puisqu'ilfut employé déjà bienantérieurementpar Alcéeet
Sapho. On le scandede différentes façons. Certains gram-
mairiens le rangent parmi les choriambiques, d'après les
métriciens anciens. La façon la plussimple est de le con-
sidérer comme un logaède composé d'un phérécratien et
d'un aristophaniquecatalectique, c.-à-d. d'un spondée
(ou primitivementun trochée), d'un dactyle et d'ime syl-
labe longue formant le premier hémistiche, tandis que le
second est composé d'un dactyle, d'un trochée et d'une
syllabe. Ex.

Mœee-nasata-vis edite-regi-bus (Horace).

Ce vers est employé par Horace Sénèque, Prudence.
Horace l'a employé seul (Od., 1, 1), ou combiné en stro-
phes avec d'autres vers, par ex. trois asclépiadeset un
glycon (Od., I, 6); deux asclépiades, un phérécrateet un
glycon (Od., 1, S), deux asclépiades alternant avec deux
glycons (Od., I, 3). On rencontre aussi chez les anciens
poètes le vers appelé grand asclépiade, parcequ'entreles
deux parties du petit asclépiade il intercale un choriambe
ou un dactyle et demi, comme dans l'Ode d'Horace I, 1

Nul|an>Vare sac-ra [ vite pri-us | severis-arba-rem.
A. W.

ASCLÉPIADES. Nom d'une antique famille médiate
dont les membres, dispersés en Asie et en Europe, préten-
daient descendre en ligne directe du dieu de la médecine,
Esculape ('Am\i\môs). Il ne faut pas confondre les
Asclépiades avec les prêtres chargés de desservir les
temples d'Esculape, si nombreux dans le monde grec.
Ces prêtres, sans doute, exerçaientla médecine, mais une
sorte de médecine empirique étroitement liée au culte du
dieu ce n'étaient pas à proprement parler des médecins.
Les Asclépiades,au contraire, étaient de véritables méde-
cins, d'un caractère tout laïque. Cette corporation célèbre
fut sans doute pour beaucoup dans la réputationdes deux
écoles médicales les plus fameuses de l'antiquité avant
Hippocrate l'école de Cos et celle de Cnide.

P. Girard.
BIBL. Ch. DAREMBERG,De l'état de la médecineentre

Homère et Hippocrate, Rev. arçft.» 1869, t. I, pp. 260 et
sulv.

ASpLÉPIAS. I. Botanio.de. Genre de plantes, établi
par Linné(Gen. n°S03)et quicomprenait autrefois presque
toutesles plantescomposant la famille desAsclépiadacées,à
laquelle il a donné son nom. Il ne renfermeplus aujourd'hui
qu'une quarantained'espèces répanduesdans l'Amérique,



surtout dans l'Amérique du Nord. Ce sont des herbes
vivaces, à feuillesopposéesou verticillées,rarementalternes.
Leurs fleurs, disposées en ombelles interpétiolaires, sont
caractériséespar lacouronnestaminale,qui se compose de
cinq appendices pétaloïdes en forme de cornet, émettant,
du fond de leur cavité, un appendice en forme de corne
recourbée sur le stigmate; ce dernier est renflé, déprimé
et mutique. Les anthères, surmontéesd'une lame mem-
braneuse, renferment chacune deux masses polliniques
comprimées, fixées par leur sommet aminci et pendantes.
Le fruit est formé de deux follicules parcheminés,lisses ou
hérissés de pointes molles, qui renfermentde nombreuses
graines pourvues d'une aigrette de poils soyeux. L'A.
syriaca L. (A. Gornuti Decn.), espèce de l'Amérique du
Nord, est cultivée depuis très longtemps en Europecomme
plante d'ornement; il s'est même naturalisé, en France,
dans quelques localités. On l'appelle vulgairementHerbe à
la ouate. Ses fleurs blanches, lavées de rose, exhalentune
odeur agréable. Toutes ses parties renfermentun suc lai-
teux, àcre et caustique, qui contient du caoutchouc.
L'écorce des tiges fournit une sorte de filasse avec laquelle
on fait de la charpie. Celle de la racine a été préconisée
contre les affections chroniques des voies respiratoires.
Enfin, les longs poils blancs et soyeux, qui composent les
aigrettes des graines, ont été proposés, à une certaine
époque, pour remplacer le coton, mais les essais tentés
dans ce but n'ont pasdonné de résultats satisfaisants. On

peut tout au plus les utiliser pour rembourrerdes coussins.
On cultive également en Europe, commeplantes d'orne-

ment, l'A. incarnata L., remarquablepar ses fleursd'un
rouge pourpre, à odeur de vanille, et l'A. tuberosa L.,
dont la racine épaisse et charnue, employée aux Etats-
Unis contre les catarrhes et les rhumatismes,constituele
Pleurisy-rootdes Américains. D. en est de même de l'A.
curassavicaL., espèce originaire des Antilles, mais qui
est devenue subspontanéedans presque toutes les régions
tropicales du globe. Sa racine est considérée comme très
efficace contre certains flux muqueux. Les nègres l'em-
ploient comme émétique et purgatif à la manière de
î'ipécacuanha,d'oùson nom vulgairede faux Ipécacuanha
des Antilles. L'A. vincetoxicum L. on A. alba des
anciens apothicaires est devenu le type du genre Vince-
toxicum Mœnch. (V. DOMPTE-VENIN). Ed. LEF.

II. PALÉONTOLOGIE. Le genre Asclepias est repré-
senté à l'état fossile par une espèce, A. Podalyrii Unger,
trouvée dans le terrain miocène inférieur, étage aquita-
nien, à Koumi, en Grèce. Unger compare ses feuilles à
celles de A. linifolia Lag., du Mexique. (Unger, Foss.
fl. r. Eumi, p. 39, tab. x, fig. 13-14). P. MAURY.

ASCLÉPIES.Nom que portaient dans la Grèce antique
certaines fêtes célébrées en l'honneur du dieu de la méde-
cine, Esculape ('A<î*Xy)ji:io's).I1y avait des asclépies à
Epidaure, à Lampsaque, à Pergame, à Smyrne, à Cos, à
Carpathos,à Athènes, etc. Chez les Athéniens cette solen-
nité revenait périodiquement vers la fin de mars elle
précédait immédiatementles dionysies urbaines, où l'on
fêtait Bacchus. Elle commençait par un pœansolennel;
ensuite, des victimes étaient sacrifiées au nom de l'Etat.
Les asclépies,à Athènes, n'étaient pas, il s'en faut, une
des principales fêtes de la cité; ailleurs elles avaient plus
d'importanceet se célébraient avec plus d'éclat. A Epi-
daure elles étaient accompagnées de jeux où l'on était fier
d'avoir remporté des couronnes; un théâtre, œuvre de
Polyclète et fort admiré de Pausanias, s'élevait dans
l'enceinte même du sanctuaire et servait aux représenta-
tions qui se donnaientpendantles asclépies. A Lampsaque,
les asclépies étaient la plus grande fête de la cité; elles
duraient plusieursjours et étaient signaléespar des céré-
monies splendides, par un repos général accordé aux
esclaves, par des congés donnés aux enfants desécoles, etc.
Dans l'Ile de Carpathos, il y avait également des asclépies
renommées. Paul GIRARD.

ASCLÉPIGEN1E.Femme philosophe de l'école néopla-

tonicienne, fille de Plutarqued'Athènes (v° siècleap. J.-C.).
Ce serait elle, selon la tradition, qui après la mort de son
pèreauraitachevé d'initier Proclus, son élève, à la partie
mystique et théurgique de sa doctrine.

ASCLÉPIODORE. Peintre d'Athènes,nommé par Plu-
tarque parmi les plus célèbres. S'il faut en croire Pline
l'Ancien, qui cite de lui un tableau des douze grands
dieux, Apelle lui donnait la palme pour la science de la
perspective.

ASCLÉPIODOTE, médecin thaumaturge et philosophe

grec, disciple de Proclus,qui vivait vers l'an 450 av. J.-C.
11 s'acquit de bonne heure une grande réputation par ses
études de la nature ce fut lui qui, le premier, classa les
couleurs par tons et par nuances; il compta jusqu'à 500
espèces de bois différentes, et étudia avec une minutie
remarquableles plantes et les animaux. Damascius a parlé
de lui fort au long dans la Vie d'Isidore, dont Suidas et
Photius nous ont conservé des fragments il rapporte
qu'Asclépiodote remit en usage comme remède l'ellébore
blanc, avec lequel il fit des cures heureuses. II s'occupa
aussi de musique, et fit sur le Timée de Platon un com-
mentaire qui s'est perdu. Enfin on prétend qu'il cultiva la
magie et, près de se noyer dans le Méandre, se sauva des
eaux par la vertu de paroles magiques qu'il prononça.
L'ouvrage manuscrit sur la Tactique, qu'on lui attribue
parfois, est de son gendre, médecin célèbre.

Bibl.:Damascius, Biblioth., cod., 242, p. 344, éd. Bek-
ker. Sdidas, Scûpâvo;. Fabricius,Bibl. Gfrœca,t. III,
p. 164; t. VII, p. 374.

ASCLÉPIODOTE, disciple de Posidonius le Stoïcien,
souvent cité parSénèque, qui semble le considérercomme
l'interprète le plus autorisé de la doctrine du maître.
C'est sous le nom d' 'Asclépiodote que nous sont parvenus
de notables fragments d'un ouvrage sur la tactique mili-
taire, édités pour la première fois avec traduction alle-
mande, par Koechly et Rüstow, dans la collection des
écrivains militaires de la Grèce. Koechly en a attribué la
paternité au célèbre Posidonius, contemporain de Cicéron;
mais l'œuvre, conçue sous une forme sèche et en quelque
sorte mathématique," semble plutôt d'un écolier, ayant
condensé, tant bien que mal, les leçons du maître, que le
travail du maître lui-même. Elien nous apprendd'ailleurs
que Posidoniusde Rhodes a laissé un traité sur l'art mili-
taire. J.-A. H.

ASCLÉPIODOTE,poète grec, vivait probablementvers
la fin du 1er siècle de notre ère. Il composaune épigramme
de six lignes, qni fut retrouvée par Pococke, en 1737
(Voyage dans la Haute-Egypte), sur la base de là statue
de Memnon, dans les ruines de Thèbes. Le texte de cette
épigramme invite Thétis à se souvenir que, pendant
qu'Achille est tranquillement endormi dans la Thessalie,
Memnon, sa victime, parle au pied des montagnes de la
Libye; on connaît la tradition qui raconte que la statue de
Memnon rendait un son harmonieux au lever du jour,
quand les premiers rayons du soleil venaient la frapper.
Selon Dion Chrysostome, il n'y avait pas encore d'inscrip-
tion sur la statue de Memnonà l'époque du règnede Trajan.
Elle est signée sur la statue du nom d'Apollonius, pro-
curateurde Cdsar. Depuis, on l'a insérée dans Anthologie
grecque.

BIBL. Pococke Descriptionofthe East, t. I, p. 149.
JACOBS, Anlhologin grœca, t. X, p. 367; t. XIII, p. 865.
DION.Chrysostome,Oratio,t. XXXI, p. 338. LETIONNE,
Recueil d'inscnptians de l'Egypte; -Paris, 1848, t. II, p.
396..

ASCLÉPION. Nom par lequel les Grecs désignaient les
sanctuairesdu dieu de la médecine, Esculape ('AaxXrjTCio';).
Ces sanctuairesétaient fort répandus en Grèce et en Asie
Mineure. Les plus célèbres étaient ceux de Cos, de Pergame
et d'Epidaure. Des fouillesheureuses,exécutées à Athènes
il y a une dizaine d'années sur la pente méridionalede
l'Acropole, ont mis au jour les restes d'un asclépion qui,
sans égaler ceux que nous venons de nommer, avait une
certaine importance. Plus récemmentencore, des recherches



habilementdirigées ont amené la découverte des substrue-
tions de l'asclépion d'Epidaure. Grâce à ces trouvailles,
aux inscriptions, aux monuments de toute sorte qu'elles
ont fait connaître, grâce aussi aux témoignages des
auteurs anciens, on peut aujourd'hui se rendre compte
assez exactement de la disposition de ces temples et du
culte qui y était pratiqué. Les asclépions étaienten général
situés sur des hauteurs souvent, d'épais bouquets
d'arbres les abritaient. L'air y était salubre et vivifiant.
C'est que non seulement ils servaient de demeure au dieu

de la médecine, mais ils jouaient le rôle d'hôpitauxreli-
gieux. On y portait les malades pour les placer sous la
protection directe du dieu guérisseur on leur y fai-
sait passer la nuit pour qu'Esculape leur apparût en
songe et leur révélât le remède qui convenait à leur mal.
De là, la nécessité d'aménagements spéciaux qui distin-
guaient les asclépionsdes autres temples. Par exempleà
Athènes l'enceinte de l'asclépion contenait des portiques
évidemment destinés à loger les suppliants qui venaient
demanderau dieu la guérison. Comme lesablutions tenaient
une place considérable dans les traitements ordonnés
par Esculape, tout asclépionétait pourvu d'une ou de plu-
sieurs sources.

Aristophane, dans son Plutus, nous a transmis une
amusante parodie des guérisons miraculeuses qui avaient

Asclépiosou Esculape (statue de marbre du muséede
Naples).

lieu dans les asclépions. Deux campagnards athéniens,
que le hasard a mis en rapport avec Plutus, le dieu de
la richesse, entreprennent de lui faire recouvrer la
vue, car Plutus est aveugle et distribue ses faveurs à

des indignes. Ils le conduisent dans l'asclépion et s'y
installent avec lui pour la nuit. Tout à coup, Esculape
apparaît avec ses deux filles laso et Panacée. Il prend la
tête de Plutus et lui frotte les paupières avec un linge,
après quoi Panacée lui couvre le visage d'un voile rouge.
Alors le dieu fait entendreun sifflement et deux serpents
d'une taille prodigieuseviennent à son appel lécher douce-
ment les yeux du malade. Plutus se dresse il est guéri
(Plutus, vers 653-748). Il y a là, naturellement,beau-
coup de fantaisie,mais le fond de la scène est vrai. C'est
bien ainsi que les malades se rendaient le soir à l'asclé-
pion, pour y recevoir les révélations du dieu. Dans la
réalité, Esculape ne guérissaitguèreséance tenante il se
bornait, le plus souvent, à prescrire tel ou tel remède.
Aux uns, il ordonnait de boire de l'eau de chaux, aux
autres, du jus de ciguë; il conseillait à d'autres la gym-
nastique et les ablutions d'eau froide. Monter à cheval,
marcher les pieds nus, étaient de faciles traitements qu'il
aimait à indiquer. Une ordonnance de l'Esculape de Per-
game consistait à mangerune perdrix à l'encens. Dans
une curieuse inscription latine, provenant, semble-t-il, de
l'île du Tibre, où se trouvait un asclépion, on voit que le
dieu a guéri d'unepleurésie le fils d'un certain Lucius en
lui faisant appliquer sur le côté malade un cataplasme de
cendre humectée de vin. Une autre inscription, qui
semble avoir la même origine, mentionne le traitement
suivant, prescrità un malade pour le guérir d'un crache-
ment de sang: se nourrir pendant trois jours de pépins
de pommes de pin assaisonnées de miel. A un aveugle,
le dieu ordonne de fabriquerun collyre avec le sang d'un
coq blanc et de s'en frotter les yeux pendanttroisjours, etc.
Quand les malades guérissaient,ils consacraient dans le
temple une plaque commémorative contenant le récit de
leurs souffranceset la description du traitementquiy avait
mis fin. Pausanias affirme qu'il existait de ces plaques
dans le sanctuaire d'Epidaure et les fouilles récentes en
ont, en effet, exhumé quelques-unes qui sont d'un
intérêt capital pour l'histoire des superstitions populaires
dans la Grèce antique. On y voit, par exemple, qu'une
femme, après cinq ans de grossesse, vint se coucherdans
le dortoir de l'asclépionet que le lendemain, à peine eut-
elle franchi la limite del'enceintesacrée (qu'eût souillée un
accouchemeut),elle mit au monde un garçon, lequel immé-
diatementse lava lui-même à la fontaine et marcha à côté
de sa mère. Ailleurs, c'est un homme dont les doigts
étaient paralysés et qui en a recouvré l'usage; ailleurs
encore, c'est un enfant muet qui s'est mis à parler. Un
Mytilénien du nom d'Héraus était chauve et fort barbu.
Honteux des railleries dont il était l'objet, il se rend
auprès du dieu et s'endort dans le temple; le dieu lui
frottela tête avecun onguent qui fait repousserses cheveux.
Dans son universellebienveillance, Esculapene se contente
pas de guérir les humains il étend sa miséricorde aux
objets inanimés. Témoin la piquante histoire de cet
esclave qui, se rendant à Epidaure, fait une chute et
brise la coupe dans laquelle son maître avait l'habitude de
boire. Comme il se désolait et essayait de rapprocher les
morceaux, un voyageur vient à passer et lui dit: « Pour-
quoi, malheureux, t'efforces-tu en vain de raccommoder ta
coupe? Le dieu même d'Epidaurene pourrait pas la répa-
rer. » Frappé par ces paroles, l'hommeremet les frag-
ments dans son sac et se dirige vers le temple; en arri-
vant, il ouvre le sac et trouve la coupe raccommodée. On
pourrait allonger la liste de ces miracles les inscriptions
d'Epidaure en racontent beaucoup d'autres mais ces
exemples suffisent.

Une autre originalité des asclépions leur venait des
innombrables ex-voto de toute nature dont ils étaient
remplis, offrandes destinées soit à gagner les bonnes
grâces du dieu, soit à reconnaître ses bienfaits. En
dehors du temple, c'étaient des statues d'Esculapeou de
sa fille Hygie, consacrées par de riches suppliants;
s'étaient de petits bas-reliefs représentant des scènes



d'adoration, de sacrifices, etc. A l'intérieur, les ex-voto
étaient plus nombreux encore et plus variés. C'étaient,le
plus souvent, des reproductionsplus ou moins fidèles des
membres malades yeux, bouches, nez, mâchoires, dents,
oreilles, mains, doigts, genoux, jambes, pieds, poitrines,
cœurs, etc. Beaucoupde ces offrandes étaient en or ou en
.'Argent. Il faut y joindre des instruments de chirurgie,
consacréspar des médecinspour appeler sur leurs clients
la protectiond'Esculape ou, ce qui est plus vraisemblable,
pour le remercier de cures heureuses. Les inscriptions
trouvées à Athènes, lors des fouilles exécutées sur la
pente S. de l'Acropole, nous signalent d'autres ex-voto qui
ont avec le culte d'Esculape un rapport moins évident.
Tels sont les vases de différentes formes, les cassettes,
les miroirs, les éventails,les chaussures,les pierres pré-
cieuses, les objets d'un usage fréquent dans les cérémonies
du culte cassolettes, encensoirs, trépieds, etc. C'était là
le mobilier ordinaire de tous les temples. On comprend,
dans tous les cas, quel singulier aspect présentaient les
nsclépionsavec ce bizarre mélange d'objets divers qui en
tapissaientles parois, pendaient de la toiture ou se grou-
paient autour de la statue du dieu, dressée au fond du
sanctuaire. Ainsi décorés, les sanctuairesdu dieu médecin,
tout en étant des lieux de recueillement et de prière,
offraient l'apparence de véritablesmusées où la curiosité,
comme la piété, trouvait à se satisfaire. Paul Girard.

Bibl. DAREMBERG et Saglio, Diction. des antiquités
grecqueset romain,s.art. Ashlepeion. P. Girard, l'As-
clépieiond'Athènes d'après de récentesdécouvertes Paris,
Thorin, 1881. S. Reinach, Chronique d'Orient, Reu.
arch., 18S4, 1. 1, pp. 76 et suiv.

ASCLÉP1OSou ESCULAPE. Dieu de la médecine chez
les Grecs et les Romains. Les anciens racontaient diver-
sement la légende de ce dieu. La plus répandue nous le
présente comme un fils d'Apollon et de Coronis, fille de
Phlégyas, roi des Lapithes. Dans les poèmes homériques,
Asclépios#n'estencore qu'un héros « excellent médecin »

ses deux fils, Podalire et Machaon, conduisent sous les
murs de Troie les contingents de la Thessalie. Asclrpios
passait pour tenir la science médicale du CentaureChiron
à qui, suivant la tradition, son père l'avait confié dans
son enfance.

Le type d'Esculape, tel que l'art antique l'a fixé, rap-
pelie celui de Jupiter c'est la même tête barbue, mais
avec p'us de douceur et de bienveillance dans l'expression.
Le dieu est ordinairement figuré avec un long manteau
qui laisse à découvert l'épaule droite et une partie de la
poitrine. Il se distingue par des attributs qui sont le
serpent, symbole de la divination, allusion aux oracles

par lesquels Esculape indiquait aux malades les remèdes
à appliquer, le bâton, emblème de l'activité du médecin
qui promène à travers le mondi sa science secourable,
la coupe, emblème des boissons salutaires. Esculape est
souvent représenté sur les bas-reliefs et les monnaies.

Monnaie de Pergame au type d'Esculape (bronze).

Quelques ex-voto le montrent couché sur un lit de festin
avec une table dressée devant lui, où des suppliants vien-
nent déposer leurs offrandes. Plusieurs monuments pré-
sentent Esculape entouré de sa famille on y remarqueEpioné, sa femme (le mot signifie celle qui adoucit les
maux), Hygie (la santé), Télesphore, le génie de la con-
valescence. Le culte d'Esculape passa à Rome au

début du m" siècle avant notre ère, à la suite d'uno
peste. Un temple au nouveau dieu s'éleva dans l'ile du
Tibre. Quand la mythologie égyptiennese fut répandue
dans le monde antique, il se fit un rapporchemententre
Esculape et Sérapis les deux divinités furent souvent
confondues. Jules Martha.

Bibl.: PRELLER, GriechischeMythologie. Decharme,
Mythologiede la Grèce anlique. Collignon, Mytholo-
gie figurée de la Grèce. PANOFKA, Asclepios und die
Ashlepiaden(dans les Comptes rendus de l'Acad. deBerlin, 1855, p. 172). Paul Girard, l'Asclepieiond'Athènes. DAREMBERG et Sacïlio, Dict. des AnliqMsculapius. Von SALLET,Ashlepios und Hygieia;
jjGrlin, lo (8»

ASCLÉPIUS.Médecin grec, vivait probablement dans
le second siècle av. J.-C. Galien en parle en bons termes.
Un autre Asclépius parait avoir écrit, vers le vie ou le
vu6 siècle de notre ère, des commentairessur Hippocrate.
Ces commentaires donnent l'explication d'un grand nombre
de passages difficiles d'Hippocrate. Ilest question pourla
première fois de superfétation; l'auteur mentionne effecti-
vement le cas d'une femme qui mit au monde un second
enfant six mois aprèsle premier. Dr L. Hn.

ASCLÉPIUS, de Tralles, philosophe grec,du commence-
mentdu vie siècleap. J.-C., discipled'Ammonius, fils d'Her.
mias, vivant à Alexandrie,a écrit un commentaire sur les
six premiers livres de la Métaphysique d'Aristote (vol. IX
de la collectionde l'Académie de Berlin) et sur l'Introduc-
tion arithmétique de Nicomaque. Ce dernier commentaire,
encore inédit, offre les plus grandes ressemblances aveccelui écrit sur le même ouvrage par son condisciple, Jean
le grammairien(Philopon).Tous deux ont dû suivre et ils
ont souvent copié un même modèle, sans doute un com-'nentairede Proclus, aujourd'hui perdu. Le travail d'As-
îlépics sur la Métaphysique d'Aristote parait de même
n'être que la reproduction des leçons de son maitreAmmo-
nius. Paul TANNERY

mer,. Sainte-Croix, Notice sur les ouvranes manus-crits d'Asclépius de Tralles, dans le Magasin Encycl.,
5" année, III, p. 359.

ASCLERA (Asclera Schmidt). Genre d'Insectes-Coléop-
tères, du groupe des QEdémérides,caractériséparle corpsétroit, allongé, peu convexe, la tête courte, terminée par
un museau court, les yeux à peine échancrés. le dernier
article des palpes maxillaires cultriforme, les élytres
flexibles, presque parallèles, à quatre nervures longitudi-
nales bienmarquées, et les tibiasantérieursarmés de deux
éperons. L'espèce type, A. cœrulea, L., se rencontre
communémenten France sur les fleurs, dans les haies, les
buissons,les prairies, etc. Elle est longue de 6 à 9 millim.,
d'un bleu foncé ou verdâtre, avec les antennes noires et
le prothorax cordiforme, marqué de trois impressions peu
profondes. Une espèce voisine, l'A. sangiuinicollisFabr.,
a l« prothorax rouge et les élytres d'un bleu d'ardoisepeu
brillant. Ed. LEF.

ASCO. Com. du dép. de la Corse, arr. de Corte, cant.
de Castifao; 863 hab.

ASGOBACTÉRIES(V. Ascococcus).
ASCOBOLUS.Champignon de la tribu des Ascobolées

(famille des Discomycètes et ordre des Ascomycètes).
Ce genre, voisin des Pezizes, a été étudié avec beaucoup
de soin par M. E. Boudier. Il comporte une trentaine
d'espèces européennes. On le rencontre sur le vieux bois,
sur la terre ou le fumier de cheval. Le réceptacle est géla-
tineux. Sa coloration (blanche, jaunâtre, violette), est
variable comme ses dimensions et ses formes (conique,
concave, hémisphérique, etc.). Il est glabre ou à bords
ciliés. Ce champignon ne produit ordinairementque
des périthèces et pas d'appareil conidifère. Chez lui la
ramification initiale est hétérogène et la première branche
est plus grosse, courbée en arc, ou contournéeen spirale
faisant de deux à trois tours. Cette branche, d'où
driveront exclusivement les asques, se recouvre de
pseudo-parenchyme sous forme de filaments grêles. Plus



tard, et seulement par une de ses cellules, la branche
ascogène se ramifie et produit les asques cylindriques ouclaviformes qui, s'insinuant entreles paraphyses,s'élèvent
au-dessus du niveau général avant de répandre leurs
spores. Celles-ci sont au nombre de 8, 16, 32, 48. Elles
sont ovoïdes, granulées ou sphériques,incoloresou vertes,
ou violettes, leplus souvent d'un brun violacé foncé. Leur
coqueest parfois très résistante et composéed'une endos-
pore et d'une exospore bien distinctes. Mais chez d'autres
Ascobolus la paroi reste mince, d'où, s'il y a des condi-
tions convenables d'humidité, grande facilité, comme
chez les Mucorinées, de germinationimmédiate.

H. Fodhmer.
ASCOCOCCUS (Microb.), Billroth a donné ce nom à

des colonies de Miçrocoques,(V. ce mot) que l'on trouve
dans les infusions de viandesen putréfaction.Ce sont de
petites masses sphériques,ovales ou lobées, formées de
globulesmicroscopiquesagglomérés,et dont chacune est
enveloppée d'une capsule résistante, très transparente,
d'environ 0,010 à 0,015 millim. d'épaisseur. C'est de
cette enveloppe, comparée à un asque (V. ce mot), que le
genre tire son nom. Chaque masse, ou Zooglée(V. cemot), varie de 0,002 à 0,007 millim. de diamètre.Cohnaadonné à cet organisme le nom d'Asc. Billrothi, après
l'avoir trouvédanssonliquidenutritif(Liqueur de Cohnk
composé de: 100 c. c. d'eau distillée, 1 gr. de tartrate
d'ammoniaque et 0 gr. SO de chacun des trois sels sui-
vante: phosphatede potasse,sulfate de magnésie et phos-
phatedechauxtribasîque.LMs«?cû<ms,ensedéveloppant,
communique à ce liquideune odeur caractéristiquede fro-
mageî a changermrmiUeu nutritif acide, en un liquider
alcalin. E. TaouESSiRir.

ASCODRUGITES(Y. Ascira).
ASCOLI (Francesco STABILI, dit Cecco d1), poète et

savant italien, né à Ascoli dans la Marche d'Ancône, vers1257, brûlé à Florence le 16 sept. 1327. Etudiant,
puis professeurà l'universitéde Bologne, il se livra plus
particulièrement à l'enseignement de l'astrologie. La
croyance à l'influence des astres, dans les limites où Cecco
d'Ascoli la contenait, était alors à peu près générale et nepassait pas pour une hérésie; pourtant il fut inquiété par
l'inquisiteur de Bologne, fra Lamberta de Cingoli, con-damné à une dure pénitence et obligé de quitter la ville
en 1324. Trois ans après, on le retrouveà Florence, atta-
ché comme astrologue à Charles de Calabre, fils du roi de
Naples,Robert; l'inquisiteurfira Accursiole citedevantson
tribunal etla condamne au bûcher comme coupable d'être
retombé dans le crime d'hérésie. La sentence fut immé-
diatementexécutée devant la porte dite alla croce. On acherché à expliquercette sévérité de l'inquisition envers
Cecco d'Ascoli par des raisons étrangères à la foi Vil-
lani attribue sa mort à de puissantes inimitiés que le mal-
heureux astrologue s'était attiréesà Florence, notamment
celle du médecin Dino del Garb»; on a dit aussi que ses
attaques contre Dante et Guido Cavalcanti,les deux poètes
florentins dont la gloire était alors dans tout son éclat,
indisposèrentl'opinion publique contrelui et quele bûcher
ne parutpas une peine trop sévère pour lui faireexpier cette
hérésie d'un nouveau genre. A vrai dire, il fallait peu de
chose aux inquisiteurs, pour brûler un homme; les écrits
de Cecco sentaientquelque peu le fagot, et son malheu-
reux sort ne s'explique qua trop, mêmes'iln'avait encouru
aucune inimitiépublique ou privée, par le manque d'un
puissant protecteur.Les ouvrages visés par la sentence
de fra Accursio sont un commentaire latin sur le traité de
la sphère de John Holywood (Joannesde Sacrobosco} et
un poème italien, l'Acerba. Ce dernier a échappé à la
destructionà laquelle l'avait voué le tribunal de l'Inqui.
sition. lia a été composéen 1326. C'est un traité art cinq
livres qui, dans des proportionsmoins vastes, rappellele
Trésor de BrunettoLatini. Le premierlivre traite du ciel,
des éléments, et des phénomènes célestes; la second»des
vertus et des vices; le troisième, de l'amour, et ensuite

de la nature des animauxet de celle despierresprécieuses;
le quatrième contient des questions on problèmes surdivers
points d'histoire naturelle; enfin le cinquième, qui n'a
qu'un seul chapitre, traite de la religionet de la foi. Bien
qu'écriteen sixains, cette œuvre ne brille pas par le mérite
poétique ou littéraire. 11 y a beaucoup d'obscurités dans
lAcerba, à commencerpar le titre Quadrille pense queAcerba est une mauvaise lecture, pour Acerbo, monceau,
amas de connaissances, encyclopédie mais il n'en est rien.
Par ce titre S Acerba. (sous.-ent. opera on doctrina)
1 auteur a voulu indiquer qu'il entendait présenter la
science au public dans toute son amertume, sans avoir
recours aux fictionspoétiques ou aux ornements littéraires.
De là sans doute ses attaques réitérées contre Dante, le
poète par excellence entre Cecco et lui, il y a opposition
radicale de tempérament. On peut du moins relever dans
V Acerba,à côté de nombreuses erreurs et superstitioiis
que l'auteur partageait avec son siècle, quelques vérités
scientifiques. Malgré tout, c'est plutôt comme victime de
l'Inquisitionque commesavant que Ceccod'Ascoli serecom-mande au souvenir de la postérité. Ajoutons que c'est aumême titre qu'il est devenu populaire en Italie et qu'il
figure commeun puissant magicien dans différents récits
légendaires. L 'Acerba a été fréquemment imprimée à
la fin du xv9 et au xvi8 siècle; l'érudition contemporaine
n'en a pas encore donné d'édition critique.

Ant. Thomas.
BiBt. Oïl peut consulter, outre lés histoires généralesde la littératureitalienne, les ouvrages suivants: E.FbizzïSaggw di studt sopraCecco d'Ascoli e l'Acerba (dans lePropuqnatoreXi, pp. 468 et suiv.)-et Felice Babiola,

Cecco d'Ascoh e l'Acerba.; Florence, 1879.
ASCOLI (Trojana Marçelli, due n'), ministre napoli-

tain, mort en 1823. Vicaire? général de la Basilicate et
des Pouilles lors de l'invasion françaïsa (1799), il suivit
Ferdinand IV en Sicile. Après la première restauration,
nommé régent de la police et des affaires criminelles
(1800), il montraun espritde justice qui contrastait heu-
reusementavec les passions des autres ministres; mais,
sous les règnes de Joseph et de Murât, réfugié de nouveau
en Sicile, il prit part aux menées les plus odieuses pourexciterle brigandage sur le continent. La cour de Palerme
l'employa aussi dans plusieursmissions diplomatiques enEspagne et en Sardaigne.Après la seconde restauration
(1815), grand écuyer, il suivit toutes les fluctuationsde
la politique royale. « Constantami du roi, dit Colletta,
alors même qu'il en était maltraité. Le même historien
rapporte le curieux épisode du 10 août 1798, quand Fer-
dinand IV» s'enfuyant de Rome devant les Français,
changead'habits avec le duc d'Ascoli et lui rendit pendant
tout le voyage les honneurs dus au roi pour donner le
change aux assassinsqu'il redoutait (P. Colletta, Storia
del Reame di Napoli, 1. III,c. xxxvi). F. H.

ASCOLI (Graziadio-Isaia),philologue italien, né à
Goritz le 16 juil. 1829. Très jeune encore il se distingua
par une étude comparée sur les dialectes valaque et du
Frioul, puis donna ses Studii orientali e linguistici;
Milan, 1854-18S5, bientôt suivis par des Essais de tra-
ductionpoétiquedes hymnesvédiqueset un volume de
Studii critiei. En 1860, il fut nommé professeur de phi-
lologie comparée à Milan. Depuis cette date il a publié;
Corsidi glottologia ossia Leziom di Fonologia compa-rata; traduit en allemand par J. Bazzigher et H. Sçhwei-
zer-Sidler Balle, 1872, in-4. Saggi Ladini, qui for-
ment le t. Ier de l'Archivio glottotogico italiano; Rome,
1873, in-8 c'est dans cette revue spéciale, fondée et
dirigéepar Ascoli, qu'il faut chercherles travaux les plus
importantsdu savant professeur. Heureuxen quelques-unes
de ses études, notamment sur la langue des Bohémiens
Zigeunerîsches; Halle, 1865, in-8, Ascoli fut moins
bien inspiré lorsqu'il chercha en 1863-64 dans son Nesso
aria-semiticoà fondre en un seul les deux groupes des
langues aryenneset sémitiques. R. G.

ASCOLI di Satriano. Ville de la prov. de Capitanate



(Italie méridionale).bâtie en amphithéâtre sur les pentes
qui dominent la vallée du Carapella, à 50 kil. de l'Adria-
tique. Les céréales, la vigne et les fruits réussissentbien
dans la région environnante.Cette ville, située dans l'an-
cienne Apulie, portait le nom d'Asculum ou d'Ausculum,
comme l'écrivent les légendes monétaires, car elle fut
assez importante pour avoir son monnayage propre. En
279 av. J.-C., Pyrrhus y fut pour la deuxième fois vain-
queur des Romains.On peut suivre, un Plutarque à la
main, les péripétiesde l'action. Seulement, on ne retrouve
plus les buissons dont la plaine ondulée était couverte. La
campagne voisine est absolument dénudée et en proie aux
araignéestarentules. Asculum reçut deux colonies de C.
Gracchus et de César. Les Byzantins s'y établirent en 950,
et Othon le Grand en 970." C'est une des premières villes
qui se donnèrentaux Normands pour échapperaux Grecs.
A la fin du xie siècle, elle fut détruite par Roger Ier, à la
suite de révoltes et de guerres civiles. Rebâtie, elle déclina
rapidementet fut d'ailleurs renversée à cinq reprises par
des tremblements de terre, de 1348 à 1694. Ascoli n'aa
plus maintenant que 6,300 hab. H. Yast.

ASCOLI-PICENO. Ville d'Italie, capitale de la prov.
du même nom. Elle est bâtie sur une terrasse qui domine
le Tronto, à 30 kil. de l'Adriatique. Elle communique
par le Tronto avec Porto Ascoli sur cette mer 23,000
hab. Cette ville fut jadis, sous le nom àHAsculvm, la
capitaledes Picentius. Elle fut détruitepar Pompée pen-
dant la guerre sociale et reconstruitepresque aussitôt. On
y voit des ruines de vieux remparts et le palais Anzianale
qui renfermeun théâtre, une bibliothèque, un musée.
Prov. de l'Italie centrale sur le littoral de l'Adriatique,
faisait partie des Marches (Etats de l'Eglise). Sa su-
perficie est de 2,096 kil. q., sa population d'environ
220,000 hab. H. Vast.

ASCOLIES. Terme par lequel on désignait, chez les
anciens Grecs, un divertissementchampêtre qui figurait
parmi les réjouissancesbacchiques. Lorsque l'on avait
immolé un boue à Bacchus, on fabriquait une outre avec
sa peau; cette outre gonflée de vent était ensuite frottée
d'huile. Il s'agissait, en sautant, de s'y tenir en équilibre,

jeux ne îAseouasmos.

comme l'indique la gravure ci-dessus. Les chutes étaient
l'occasion de joyeuses plaisanteries le vainqueurrece-
vait un prix. L'institution de ces jeux était rapportée à
Icare, héros protecteur du déme d'Icarie en Attique elle
faisait partie de la célébrationdes Dionysiaques champê-
tres (V. ce mot). J.-A. H.

ASCOMYCES. Ces Champignons., de la tribu des
Exoascées (famille des Discomycètes, de l'ordre des Asco-
mycètes), vivent en parasites sur les feuilles de diverses
plantes ligneuses.Le développement de leur thalle se fait
d'abord à la surface de la feuille en affectant une forme
identiqueà celle dn thalle des Saccharomyces, qui se com-
pose de cellules ovoïdes plus ou moins allongées ou même
sphériques, disposées bout à bout en forme de chapelets

rameuil Plus tard, les articles isolés perforentles mem-
branes foliacées, s'introduisent dans les cellules épider-
miques et s'y développent en épuisant le parenchyme
sous-jacent. La cellule, en voie de croissance à l'intérieur
d'une cellule épidermique, la remplit, puis elle rompt la
membrane et se montre au dehors en affectant une forme
cylindrique, d'où l'apparition d'un duvet grisâtre à la
surface de la tache de la feuille. Huit spores se dévelop-
pent ensuite et la destructionde la paroi de l'asque les
met en liberté. Ces spores, en germant à la surface de la
feuille, produisent un thalle bourgeonnant. Espèces
principales Ascomyces Tosquinetii, produit des taches
en été sur les feuilles de l'aulne: ces taches boursouflent
quelquefois le parenchyme après avoir bruni peu à peu
toute l'épaisseur du limbe; A. Betulœ vit sur le bouleau;
A. Ulmi, sur l'orme A. bullatus boursoufle les feuilles
de poirier et d'aubépine. H. Fournier.

ASCOMYCÈTES.L'ordredes Ascomycètes,dont le carac-
tère principal est d'avoir des spores formées par division
partielle à l'intérieur de cellules mères nommées asques,
est l'un des plus importantsdes six ordres de la classe des
Champignons. Il renferme un nombre considérable d'es-
pèces et est représenté dans toutes les régions du globe.
On le divise le plus ordinairementen quatre familles (Disco-
mycètes, Périsporiacées, Pyrénomycètes,Lichens), et cette
division est fondée sur la structurede l'appareil ascosporé
mûr. Chez les Discomycètes les asques sont situés à
l'extérieur du périthèce. Celui-ci prend généralement la
forme d'une coupe ou d'un disque, dont la face supérieure
est tapissée par l'hyménium. Chez les Périsporiacées les
asques sont intérieurs. Le périthèce ne s'ouvre pas, il se
détruit pour mettre les spores en liberté. Chez les Pyré-
nomycètes la disséminationdes spores a lieupar ouverture
du périthèceà son sommet.

Il serait aisé de faire rentrer tous les Ascomycètesdans
une de ces trois familles. On en isolepourtanthabituellement
ceux qui vivent en commun avec les Algues pour former
les Lichens (V. ce mot). Les Lichens sont donc, comme
le dit le professeur Van Tieghem, dans son magistral
Traité de botanique,une famille essentiellement physio-
logique, quoique très hétérogène au point de vue morpho-
logique puisqu'elle renfermeà la fois des Discomycètes,
des Pyrénomycètes, et même quelques Basidiomycètes.
Les trois premières familles des Ascomycètesont d'ailleurs
entre elles bien des intermédiaires.LesLichens eux-mêmes
se rattachent aux Pysénomycètes et aux Discomycètespar
des formes de transition.

La descriptiondes principauxgenres des quatre familles
des Ascomycètes ne saurait être faite à cette place. Nous
ne ferons qu'indiquer sommairement ceux qui, à divers
points de vue, attirentplus spécialement l'attention. C'est
ainsi-quenous nommerons, dans la famille des Discomy-
cètes, la levure (Saccharomyces) dont l'étude cadre direc-
tement avec celle des ferments alcooliques et où le
périthèceest d'une extrêmesimplicité, et les genres où ce
même thalle devient volumineux et complexe comme la
Pezize, la Morille et l'Helvelle. Parmi les Périsporiacées
nous citeronsprincipalement les Aspergillus, Sterigmato-
cystiset Pénicillium dont les espèces nombreuses consti-
tuent les moisissures vulgaires,les Onygena qui se déve-
loppent sur les tissus cornés (ongles, cornes), les poils et
les plumes, les Erysiphesparasites à la surfacedes feuilles
et des tiges des plantes terrestres, les Tubéracées (V.
Truffe) qui intéressent à un si haut degré la bromato-
logie quelques dermatophytesde l'hommeet des animaux
domestiques et vraisemblablement,quoique la question ne
soit pas encore absolumentélucidée, les Champignons de
la teigne faveuse et de la teigne tricophytique (V. FAVus
et TRICOPHYTON). Dans la famille des Pyrénomycètes,il faut
signaler au premier rang le Clavicepspurpurea qui se
développe aux dépens de l'ovaire de plusieursgraminées,
principalementdu seigle, et y forme un sdérote auquel
on donne le nom A' Ergot et qui joue un rôle si important



en thérapeutique par son action sur les fibres musculaires
de l'utérus et des vaisseaux sanguins, d'où ses applications
à l'obstétrique et au traitement des hémorragies.
II faut aussi mentionner d'autres parasites tels que le
Stigmateafragariœ, qui forme sur les feuilles du fraisier
des taches noires bordées de rouge le Sphœrella llori
qui attaque les feuilles du mûrier, le Polysfigmarubmm
celles des pruniers, le Valsaprunastri celles du pécheret
de l'abricotier, le Quaternaria Personii celles du hêtre,
plusieurs Pleospora, qui tachent en noir les feuilles du
colza, de la carotte, du pois, de la jacinthe, de la bette-
rave, le Fumago salicina, qui forme des taches noires
ayant l'apparencede la suie, sur les feuilles de houblon
et de beaucoup d'arbres (tilleul, oranger, orme), les
Byssothecium, dont le thalle s'établit dans les organes
souterrains des plantes les plus diverses racines de
luzerne, trèfle, carotte, asperge, etc., tubercules du safran
et de la pomme de terre, etc.

Les caractères généraux des Ascomycètesdoivent être
exposésavec quelques détails. Ce qui frappe tout d'abord
dans l'étude de cet ordre, c'est la richesse des formes et
aussi la variété du mode de végétation du thalle et de la
structure et du polymorphisme de l'appareil sporifère.
Le thalle est constitué par des filaments cloisonnés, rami-
fiés et souvent anastomosés. Ces filaments peuvent être
libres; le thalle alors est homogène. Ou bien ils peuvent
être groupés en massifs ou cordons de pseudo-parenchyme.
Dès lors il faut décrire deux parties du thalle commechez
les Basidiomycètes;une partie filamenteuse primitive qui
est le mycélium, une partie pseudo-parenchymateuse créée
plus tard sur le mycélium, et qui est le stroma.Unmycélium
secondaire peut être constituépar de nouveaux filaments
libres poussantsur ce stroma. La variété de formes de ce
stroma est considérable. Parfois il devient sclérote. Sa
vie est alors latente. Les conditions de développement du
thalle sont très variées. Il croît souvent sur les matières
organiques en décomposition (moisissures vulgaires, Peni-
cillium, AspergillusLevùie), sur la terre humide(Pezize,
Morille, Helvelle), à l'intérieur du sol où a lieu la produc-
tion de l'appareil sporifère (truffe). Il s'installe aussi en
parasite sur un assez grand nombre de plantes vivantes
chez lesquelles il détermine des maladies (Exoascus,
Erysiphe, Claviceps,Pleospora, Peziza). Enfin ce thalle
fait alliance avec diverses Algues inférieures pour con-
stituer des Lichens.

Les spores que produit le thalle peuvent naître des fila-
ments libres s'il n'y a pas de stroma, ou du stroma et du
sclérote s'il en existe.L'appareilsporifère, qui est constant
et caractérise l'ordre tout entier, consiste dans une cellule
mère nommée asque. Cette cellule mère produit dans son
intérieur un certain nombre de spores libres (souventhuit)
par division partielle. Ces spores, aussitôtnées, grandis-
sent, en se nourrissant de la portion non employée du pro-
toplasme, et suivant la plus ou moins grande quantité de
ce dernier elles tiennent plus ou moins de place dans la
cavité de l'asque. Quand elles sont mûres, elles sont
simples ou cloisonnées. Leur nombre peut se réduire à
deux ou s'élever à plusieurs centaines (en demeurant tou-
jours un multiple de huit). Leur membrane peut se divi-
ser en deux couches, l'une externe ou exospore, cutinisée,
souvent colorée, munie fréquemment d'un pôle germina-
tif, l'autre interne ou endospore, cellulosique et incolore.
La mise en liberté des spores a lieu soit par dissolution
totale de la membrane de l'asque, soit par la déhiscencedes
asques, soit enfin parune déchirure du sommet ou une fente
à couvercle circulaire.Quand les asques ne sont pas isolés
ou disséminés comme dans les genres Saccharomyces,
Taphtina, etc., ils sont localisés sur le thalle et disposésen
appareilsspéciauxnommés périthèces à la surface ou à l'in-
térieur desquels ils se trouvent situés. Ce périthèce peut
s'ouvrirou être indéhiscent, et c'est sur ce caractèrequ'est
fondée la division en-familles de l'ordre des Ascomycètes.
La naissance du périthèce a lieu sur le thalle d'une façon

variable, isolément par filaments libres ou par groupes
sur ie stroma ou sclérote. Quoi qu'il en soit, le périthèce
naît d'une portion de filament par cloisonnement dans les
trois directions, d'où production d'un petit tuberculehomo-
gène ou vrai parenchyme où les asques ne se différencient
que plus tard. La ramificationcentrale, dont procèderont
les asques et divers éléments du tubercule, est homogène
ou hétérogène. Dans le premier cas, le tubercule dérive
d'une seule branche pelotonnée sur elle-même ou de
branches successives toutes semblables. Dans le second il
y a différenciation dès l'origine et de deux façons dis-
tinctes. On constateou bien une première branche plus
grosse, droite et renflée au sommet si elle est très courte,
courbée en arc si elle est plus longue, enroulée en spirale
ou pelotonnée si elleest très allongée, ou bien deux pre-
mières branchesjumelles plus grosses, droitessi elles sont
courtes ou enroulées en spirale,ou pelotonnées si elles sont
longues. Ces deux premières branches sont, comme dans
le cas de la branche unique, enveloppées dans toute leur
longueur de filaments couvrants plus grêles. Les asquestirentleur origine ou à la fois des deux premières branches
jumelles qui demeurent semblables, ou de l'une d'elles
seulement, l'autre demeurantstérile et se difiérenciant, ou
exclusivement des filaments couvrants, après résorptionet
disparition des deux premières branches.

Le périthèce des Ascomycètes est-il le résultat d'un
acte sexuel ? De Bary a soutenu cette opinion. Mais M. van
Tieghem est d'un avis tout à fait opposé « Cette idée,
écrit-il,peut naître quandle périthèce commencepar deux
premièresbranches jumelles accolées, dont l'une demeure
stérile pendant que l'autre produit des asques (Erysiphe)
ou par une première branche ascogène bientôt enveloppée
de filaments couvrants (Aspergillus), ou.par deux premières
branches transitoires de forme différente, l'une dilatée en
sphère à la base, l'autre renflée en massue au sommet et
s'anastomosantà leur extrémité(Pyronema).Le rôle de
pollinide serait joué dans le premier cas par" la cellule
terminale de la branche stérile, dans le second par le
premier né des filaments couvrants, dans le troisième
par la branche renflée en massue. Les autres modes
de formation signalés plus haut ne suggèrent aucune
interprétationde ce genre. Or il est arrivé que de Bary a
étudié pour la première fois la formation du périthèce
dans Pyronema, Aspergillus, Erysiphe ». Quant aux
exemples où la théorie ne s'appliquepas, on dit qu'il y a
apogamie. La sexualité est perdue, dans ces cas, pour de
Bary. Mais cette interprétationn'estpas mieux fondée que
le reste de la théorie qui repose sur des apparences.

Outre l'appareil ascosporé, contenant les spores de con-
servationqui ne manquent jamais, un grand nombre d'As-
comycètes produisent,dans d'autres conditions de milieu,
des spores différentes insérées à l'extérieur des filaments,
et auxquelles on a donné le nom de conidies. Ces conidies
sont des spores de dissémination plus on moins rapide
selon les circonstances. Elles procèdent directement des
filaments du thalle ou de parties spéciales(renflements du
pseudo-parenchyme, cavités simples), ou à plusieurs loges
ayant la forme d'une bouteille dont le sommet s'ouvre
par un pore et dontl'intérieur est tapissépar les branches
conidifères. Les conidies sont tantôt ovales ou sphériques,
tantôt amincies en bâtonnets. Ces deux formes sont isolées
ou associées dès lors la transition se fait de l'une à
l'autre d'une manière insensible. La dissémination des
conidies grêles se fait d'une manière plus aisée que celle
des conidies renflées mais les premières réclamentpour
leur germination des conditions de milieu beaucoup plus
favorables que les autres. Un certain nombre d'Ascomy-
cètes produisentà tour de rôle et à peu près également
des périthèces et des conidies. Mais les autres ne pos-
sèdent ordinairement que l'un ou l'antre des deux modes
de fructification. Henri Fournier.

Bibl. TULASNE, Nouvelles Recherches sur l'appareil
reproducteur des Champignons(Ànn. des se. nai. 1853),



Mémoiresur l'ergot des Glumacêes {ibid.,1853). De iBary, Ueber die Fruchtentwicltelung àer Ascomyceten
Leipzig, 1863. Du même, Morphologieund Physiologie
der Pilze, Flechten und Myxomyceten Leipzig, 1866. I
Du même, UeberEurotium, Erysiphe, nebst Bemerkun- (
gen über Gesçhlechlsorganeder Ascomyceten (Abhandl.
der Senk-Gesellsch., VII; Francfort, 1870. TULASNE,
Sur lesphénomènes de copulationqueprésententcertains

tChampignons(Ann. des se. nat., 1866). Cornu,Repro-
duction des Ascomycètes(ibid., 1876). ERRERA,l'Epi- i
plasme des Ascomycètes (thèse) Bruxellés, 1882. Ph.

jVAN TmGHEM,Sur le développementdu fruit des Chœto- S

miumet la prétendue sexualitédes Ascomycètes.– Traité
de botanique,1884. Sur le développementde quelques (
Ascomycètes,dans Bulletin de la Sociétébotanique,1877.

ASCONDO (Francisco), en religion frère Juan, archi-
tecte espagnol, né en 170S à Jurrete, district de Durango,

(et mort à Valladolid en 1781. Comme beaucoup d'autres
artistes espagnols, Ascondo prit, en 1731, l'habit dit laïc
des bénédictins au monastère royal de San-Benito de
Valladolid, avec le titre de maître des œuvres, et les
nombreux travaux d'architecture qu'il fit exécuter lui
valurent bientôt, grâce à la conscience et au talent qu'il
y déploya, une grande réputation, qui franchit les limites
de son ordre et se répandit dans toute la Castille. On doit
à Ascondo les églises du bourg de San-Roman de Hornija,
de Villardefrades,du prieuré de Santa-Maria de Duero,
près de Tudèle, de considérables travaux dans le monas-
tère de Frômesta et dans celui des religieuses de San-
Pedro de las Duenas, aux environs de Sahagun. Enfin,
Ascondo est encore l'auteur de plusieursbelles résidences
privées, dont celle dite la Granja de Fuenteset l'habitation
du vicomte de Valoria, à Valladolid. Mais l'œuvre qui fit
le plus d'honneur à cet architecte fut la construction de
nouvelles galeries dans le grand cloître de son couvent à
Valladolid, travail important dans lequel il s'inspira des
galeries déjà construites au xvie siècle, dans le même
édifice, et attribuées à Juan de Ilerrera et à Juan de
Ribero Rada (V. ces noms).La dernière œuvre d'Ascondo
fut, dans le même monastère, une galerie exposée au
midi, le long de la rivière de Esgueva,-et la création d'un
arrière-chœurdans l'église. Charles Lucas.

BIBL. J.-A.-C. Bermudez,Noticiasde losArquitectos;
Madrid, 1829, t. IV, in-8.

ASCONE (Astron.). Nom donné aux comètes par les
Italiens.

ASCON I D ES. Groupe de Spongiaires,composé d'Eponges
calcaires dont les parois séparées sont percées de canaux
simples. Ellesse présententtantôt sous la forme d'individus,
tantôt réunies en colonies. Toutes les espèces connues
rentrent dans le genre Grantia Liebkn. (V. Grantia).

Dr L. UN et Ed. LEF.
ASGONIUS PEDIANUS (Quintus), célèbre commenta-

teur et rhéteur de l'antiquitélatine, né à Padoue; vivait à
Rome au ier siècle de notre ère, se fit connaître par ses
écrits surtout sous les règnes de Claude et de Néron, et
mourut dans un âge avancé, probablement sous le règne de
Domitien, frappé de cécité. Il avait écrit une Vie de Sal-
luste, un traité contre les détracteurs de Virgile, contra
obtrectatores Yirgilii, qui ne nous sont pas parvenus. On
possède en revanchede lui, mais à l'état fragmentaire,un
ouvrage très important: des commentaires historiquessur
cinq discours de Ciééron, in Pisonem, pro Scauro, pro
Milone,pro Cornelio, in toga candida.Ces commentaires
sont bien au-dessus des ouvragesdu même genredes autres
grammairiens; ils sont écrits dans une langue très pure
et renferment de précieux renseignementssur les événe-
ments de l'époque de Cicéron. Il est probable qu'Asconius
avait commenté de même, toujours à un point de vue his-
torique, la majeure partie de l'oeuvre oratoire de Cicéron;
mais les commentaires ou scolies sur les discoursde Cicéron
contre Verrès, que l'on a sous son nom, ne sont pas de lui
et ont été composés à une époque bien postérieure, par un
grammairiende valeur très médiocre. Le cardinal Angelo
Mai a retrouvé,dans un palimpsestede Bobbio duivesiècle,
une série de scoliessur les discours de Cicéron, auxquelles-
on a donné le nom de Scolia bobiensia, et dont on sup-

pose que le rédacteur a mis à profit le commentaire origi-
nal d'Asconius. Les cinq commentaires classiques d'Asco-
nius accompagnent en général les éditions complètesde
Cicéron dans l'édition Orelli-Baiter, ils figurent au t. V.

G. L.-G.
BIBL. MADVIG, De Q. Asconio Pediano disputatio cri-

tica; Hauniœ (Copenhague), 1828. SURINGAR, Historia
critica scholiastarumlatinorum; Leyde, t. I, 1834.
TEUFFEL, Histoire de la littérature romaine, trad. franç.,
§ 295.

ASCOPERA(Zool.). Herdman a séparédu genre Nolgula
(Ascidiens) un certain nombre d'espèces dont les fentes
branchialesne sont pas contournées en spirale, et dont la
branchie ne présente pas de véritables in fundibula. Il a
créé pour ces formes le genre Ascopera (V. Reporton the
Tunirata collected during the voyage of H. il. S.,
Challenger; Edimbourg, 1882, p. 61). A. GIARD.

ASCOPHYCÉES.Groupe établi par Reichenbach parmi
les Algues-Floridées, et comprenantles familles des Céra-
miacées, Sphœrococcéeset Triclwïdées.

ASCOPHYLLA. Genre d'Algues, synonyme de Cysto-
seira.

ASCOSIA (Zool.). Genre de Bryozoaires-Cheilostomes,
créé par Jullien, qui lui assigne les caractères suivants:
les zoœcies sont dressées, réunies les unes aux autres par
la base l'orifice est ovale, taillé en biseau sur le haut de
la zoœcie, entouré d'un rebord aplati et regarde en avant.
L'ovicelle est globuleux et retombeen capuchon sur le dos
des zoœcies qui le portent; un ou deux vibracules sur les
côtés de l'orifice. La face dorsale du zoarium est formée
par le fond bombé des zoœcies qui sont séparées par des
sillons. Une seule espèce, A. pandora, draguée au N.-O.
de l'Espagne. L. C.

ASCOSPORA(Bot.). Ce nom a été donnéparBluffetFin-
gerbut aux sporanges renfermant les spores des champi-
gnons-Nidulariésouauxsporangesdes Tuber, par Vittadini.

Fries et Léveillé ont appliqué ce terme à un groupe de
Champignons-Sphériacés. D'autre part, pour M. Tulasne,
plusieursespècesde ce genresont des pycnides ou des sper-
mogonies de Stigmatea. M. Van Tieghem classe le genre
Ascospora dans la tribunes Périsporiées, famille des Pé-
risporiacées, ordre des Ascomycètes. H. F.

ASCOT. Hippodrome anglais situé au S.-O. de Windsor,
à 48 kil. de Londres. II est célèbre par les courses du
mois de juin.

ASCOTHAMNIUM (Euetzing, Phycologia generalis,
Leipzig, 1823, p. 313). Genre d'Algues-Chlorophycées,du
groupe des Siphonées, caractérisépar des trichomes rami-
fiés trichotomiquement, des rameaux continus, les plus
élevés pourvus, à l'extrémité, de touffes de ramuscules des
fructificationsformées de cellules à paroigélifiée, insérées
latéralement sur l'extrémité des rameaux, ventrues à la
base, atténuéesau sommet, terminées par une couronne de
cils articulés et contenant de nombreuses spermaties
brunes. On en connait deux espèces. Heckei,

ASCOTRICHA (Bot.). Le genre Ascôtricha, voisin des
Chœtamium, appartientà la tribudes Exoascées(famille des
Discomycètes, ordre des Ascomycètes). Chez lui, la rami-
fication initiale, dontplus tard procèdent les asques et les
divers éléments du tubercule, est une ramification homo-
gène, le tuberculeprimitif étant formé d'une seule branche
pelotonnée sur elle-même. De sa base partent des rameaux
dressés. Ceux-ci s'allongent, se divisent,selon les espèces,
suivant des modes divers. Cutinisés et colorés, ils pren-
nent la forme d'un petit buisson, puis le reste de la bran-
che pelotonnéese ramifieà différentes reprises,et les der-
niers rameaux se renflent en asques arrondis contenant
huit spores. H. F.

ASCOU. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix, cant.
d'Ax 620 hab.

ASCOUGH ou AYSCOUGH, ou encore AYSCUE (sir
George), amiral anglais, né à South-Kelsey dans la
premièremoitié du xvme siècle, mort en 1673. Il était fils
d'un gentilhomme de la Chambre de Charles Ier, et son



frère commandait la flotte éeossaise. Il entra tout jeûna
dans la marine et fut nomméamiral en 1649. En 1631,
sans le protectorat de Cromwell, il alla combattredansles
Iles Scilly John Greenville qui tenait pour Charles II, et
l'amenaà traiteravec lui. IL continua ensuite la campagne
aux Barbades et dans les Antillescontre lordWilloughhy,
qui continuaità soutenir Charles If. A la restauration
de Charles U, il resta commandant des. flottes, hritan-
niques et combattitglorieusement les amiraux hollandais,
Van Tromp, Ruyter et Wasenaër. En 1666, Ascough
fut de nouveau nommé amiral de l'escadre bleue (et non
de l'escadre blanche, comme on le dit souvent). Au mois
de juin 4666, dans un combat naval contre Ruyter, le
vaisseau le Prince-Royal, montépar Ascough, toucha sur
un banc de sable et fut obligé de se rendre Ascough,
fait prisonnier, fut promené dans les principales villes
de la Hollande, puis enfermé dans la forteressede Lceves-
tein il en sortit en 166T et se retira à Londres où il
passa tranquillementla fin de sa vie. Ph. B.

ASCOUX. Corn, du dép. du Loiret, arr. et cant. de
Pithiviers; 569 hab.

ASGQ (Aqua). Com. du dép. du Nord, arr. de Lille,
çant, de Lannoy,sur la Marcq; f,457hab. Stat. du chemin
de fer du Nord, au croisement des lignesde Lille à Tournai
et d'Orchies à Tourcoing. Cette localité, mentionnée dès le
x.u9 siècle, appartint longtemps à l'abbaye de Cysoing.
C'est aujourd'huiun grand village industriel. Fabriquesde
sucre; distilleries.

ASCRA (Géogr. anc). Ville de Béotie, au pied de
l'Hélicon, près de Thespies, patrie d'Hésiode;elle disparut
da honne heure.

ASCROS. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr. et
cant. de Puget-Théniers;823 hab.

ASCULUM APULUM (V. AseoM m Satruko).
ASCULUM PICENUM (V. Ascoli-Ptceno).
ASCUS Ç'Aay.oç), géant qui, associé avec le roi thrace

Lycurgus, enchaîna Dionysos (Bacchus) et le jeta à la
mer. Mercure (ou Jupiter) délivrale dieu, terrassa le géant,
l'écorcha,et de sa peau fit une outre à vin; c'est là le sens
du mot grec Ssxos. A. W.

ASDRUBAL ou HASDRUBAL. Nom porté parplusieurs
généraux carthaginois. Les principaux sont, dans l'ordre
chronologique: 1% Asdrubal, fils deMagon, qui entreprit
en 489 la conquête de la Sardaigne. 2° Asdrubal, fils
de Hannon, qui fit vers 2o§ une expédition malheureuse
en Sicile et fut crucifié à son retour à Carthage.
3a Asdrubal surnommé le Beau, gendre d'AmilcarBarca
et beau-frère d'Annibal.Il contraignitd'abord les Numides
révoltés à se soumettre; puis après la mort d'Amilcaril
fut élu général par l'armée d'Espagneet soumit une assez
grande étendue de pays,grâce à la modération. C'est alors
qu'il fonda Carthage-la-Neuve, qui devint bientôt riche
et puissante. Il fit aussi conclure un traité de paix avec
les Romains et conquit l'Espagne depuis l'Océan jusqu'à
l'Ebre; mais pendant cette campagne il fut assassinépar

un esclave gaulois dont il avait fait périr la maître (223)
4a Asdrubal Barca, te plus connu des Asdrubaf,

frère du grand Annibal (V, ci-dessous). 5a Asdrubal
surnommé le Chauue, qui fut vaincu par- Manlius en Sar-
daigne (21S). 6« Asdrubal, fils de Giscon,qui prit en
207 le commandementde l'annéed'Espagne aprèsledépart
d'AsdrubalBarca pour l'Italie. Mais il fut battu par Scipion
en 204, et mourut peu après (201). 7» Asdrubal,
petit-fils de Massinissa, roi des Numides, défendit Car-
thage contre les Romains, fut accusé de trahison et mas-
sacré en 147 par ses ennemis. 8* Asdrubal,général
qui n'était pas de la famille d'AsdrubalBarca, mais qui
avait une haine égale pour les Romains; il défenditCar-
thage contre Scipion pendantla troisième guerre punique.
Mais le général romain s'étant rendu maître de la ville,
il se réfugia d'abord avec les transfuges romains, sa
femme et ses enfants,dans le temple d'Esculape puis if
chercha à fléchir- Scipion en se rendant et se jetant à ses

pieds, en présence de sa femme qui, l'accablantd'impréca*
tions,mit le feu.au, temple etsejetadanslesflamm.esavec ses
deux enfants. Asdruhalse tua peu de temps après (146).

Asdrubalou Hasdrubal Barca, fils d'Amilcar et frère
du grand Annibal,fit ses premières armes en Espagne où
il prit le commandement des troupes lorsqu'Ànnibalpartit
pour l'Italie; il avait 12,000 hommes d'infanterie,
25,0Q0 chevaux et 30 éléphants, outre la flotte (218). Son
collègue était Hannon qui, sans attendre Asdrubal, livra
aussitôt bataille à Cneius Scipion et fut complètement
vaincuà Seissis, Asdrubalarriva trop tard à son secours,
mais vengea cette défaite non loin de Tarragone sur les
soldats de la flotte de Scipion. Il se rembarquaalors et
sa dirigea sur Cartbagène, L'année suivante, il fut défait
dans u,ae bataille navale à l'embouchure de l'Ebre (217)
par Cneius Scipion il chercha alors à fomenter une
révolte contre Rome, mais fut attaquéparles Celtibériens,
alliés de Rome, qui détruisirent en grande partie son
armée heureusement Carthage lui envoya 4,000 fan-
tassins et §0.0 cavaliers de renfort. En même temps
AnnibaJ. lui ordonnait de passer en Italie pour seconder
ses campagnes,mais. les deusç Scipion barrèrent le pas-
sage à Asdrubalsur l'Ebre. Sa position devint critique.
En 21St Cneius et fublius Scipion transportèrent la
guerre de l'Ebre sur le Guadalquivir et remportèrent
deux victoires signalées, sur la territoire carthaginois
même, à Illiturgt et à Intebili. Ce qui explique les alter-
natives de la guerre d'Espagne, c'est le caractère des
Espagnols, qui semblent avoir mis peu de différence entre
les Carthaginois et les Romains,se laissant acheter à tour
de râle, trahissant les uns, ou les autres. Asdrubal fut
vaincu une fois encore parCneius Scipion, près deMunda;
à ce moment les Romains avaient presque chasse les Car-
thaginoisd'Espagneet ils leur suscitaientun ennemi dan-
gereux en Afrique, le roi Syphax. Asdrubal Barca se
rendit alors en Afrique avee ta fleur de l'arméed'Espagne
et, grâce à l'aide de Massinissa, triompha de Syphax. Ce,

succès lut permit de rentrer en Espagne (211) la tête
des Numides de Massinissa çt de renforts considérables
les Scipion prirent alors à leur solde 20,000 Celtibériens
et divisèrent leur armée en trois groupes pour faire face
aux trois armées carthaginoisescommandéespar Asdrubal
Barca, Asdrubalfils de Giscon et Magon. Asdrubal Barca
qui faisait face à Cneius Scipion décida les Celtibériens à
la défection moyennantune somme d'argent et lui enleva
ainsi une forte partie de ses troupes; Cneius se décida à
la retraite; pendant ce tempsPublius, qui commandait les
deux autres corps de troupe, fut entouré par les Numides
et massacré avec ses troupes; Cneius Scipion, qui battait
en retraite, fut assailli par les trois armées et périt avecle
reste de t'armée toute l'Espagneau S. de l'Ebre était per-
due pour les Romains. Lechemindes Pyrénéessemblait près
d'être libreet la communicationavec l'Italie allait être réta-
blie mais les dissensions desCarthaginois laissèrentà Rome
le temps d'envoyerune légion sous le commandement de
Gaius-Claudius Néron; et en 210 Asdrubal Barca faillit
périr dans une surprise il échappa grâce à un stratagème
et tandis que le nouveau général romain, Publius Scipion,
s'emparait par ruse de Carthagène, il se dirigea vers les
Pyrénéespour obéir aux ordres pressants de son frère qui
l'appelait en Italie. Scipion le poursuivitet le rencontra à
Bœculsi, où se livra nn combat meurtrieret douteux (208) ·,
à la suite de cette hataille, Asdrubaltraversa les Pyrénées
et prit ses quartiers d'hiver en Gaule. En 207 il apparut
à l'improvistedu côté italien des Alpes, exposant Rome
au plus grand danger peut-être qu'elle eût encore couru;
le plan d'Annibal était près de réussir; les deux fils
d'Amilcar allaient être réunis. Asdrubal appela les Gaulois
aux armes et investit Plaisance le consul Marcus-Livius
pritalors le commandement de l'armée du Nord et marcha
vers Asdrubal, tandis que GaiusNéronessayaitsans succès
d'arrêter tamarched'AnnibalversleNord. Annibal, arrivé
en Apulie, s'arrêta à Canusiumpourattendre les courriers



de son frère qui devait le prévenirdu chemin qu'il vou-
lait prendre; mais les courriersd'Asdrubalfurentinter-
ceptés par les avant-postesde Néron. Celui-ci, laissant son
arméedans les mêmescampements, partit secrètement avec
un corps d'élite de 7,000 hommes afin de rejoindresoncol-
lègue et de forcer Asdrubal à combattre. Asdrubalétait
occupé à franchir le Masaine et désirait éviter le combat;
il tâcha d'échapperaux Romains par une marche de flanc,
mais la cavalerie romaine l'arrêta dans sa marche et
donna à l'infanterie le temps d'arriver; la bataille était
inévitable. A l'aile droite, le consul Livius fut vivement
pressé, mais Néron tourna l'armée et tomba sur le flanc
des Espagnols. Asdrubal se voyant vaincu ne voulut pas
survivre à la perte de ses espérances et à la destruction
de son armée il se jeta au milieu des ennemis et trouva
une mort héroïque (207j. Ph. B.

Bibl. Les sources générales à consulter pour l'anti-
quité sont: les Histoires de Polybe, Tite-Live, Plutarque,
Diodore,Justin, Eutrope, Florus, Orose, CorneliusNepos.Les ouvrages modernes à consulter sont les Histoires
romaines générales par exemple Michelet Histoire
romaine, t. II. Mommsen,Hist. romaine, t. II et III.

ASE. Nom donné dans le Gard au chabot de rivière
(V. CHABOT).

AS EGA. On désigne, sous ce nom, qui est celui d'un chef
de l'ancienne tribu des Rustrings, dans la Frise, un
recueil attribué à ce personnage,et qui constituait le code
des lois de cette tribu. Une édition de ce recueil a été
donnée, en 1805, à Berlin, par Woarda. G. L.

ASELLE (AsellusGeoff.). Genre de Crustacés de l'ordre
des Isopodes, établi par Geoffroy, et type de lafamille des
Asellides. Le corps des Aselles est allongé, déprimé et for-
tementsegmenté. La tête est presque carrée; elle porte deux
yeux petits et ronds et deux paires d'antennes, dont les
internes sont petites et filiformes, les externes au con-traire très longues et terminéespar un long filet multiarti-
culé les mandibules sont pourvues d'un palpe triarti-
culé et les mâchoires portent, à l'extrémité, trois petites
lames membraneuses. Le thorax est composéde sept se-
ments égaux portant chacun une paire de pattes les pat-
tes de la première paire sont courtes et terminéespar unepince chéliforme; les autres sont grêles et simples, elles
augmententgraduellement de longueur de la deuxième à
la septième paire. L'abdomen n'est formé que d'un seul
segment grand et clypéiforme, présentant en dessous deux
lames operculaires recouvrantles fausses pattes antérieu-
res qui sont très courtes; les pattes postérieures, au con-traire, très longues et terminées chacune par deux longs
stylets, sont insérées au bord postérieurdu segmentabdo-
minal. Le mâle est plus gros que la femelle. L'espèce
type (Asellus aquaticus L.) est très commune dans les'
eaux douces et stagnantes de l'Europe. La famille des
Asellides est représentée dans la faune marine par les
genres Jaera, Hunna, Janira et par le genre anormal
Limnoria, répandus sur nos côtes. Eug. Simon.

ASELLI, ASELLIO ou ASELLIUS (Gasparo), célèbre
médecin italien, né à Crémone vers 1581, mort à Milan
en 1626. Il servit comme protomédecin de l'armée royale
dans la guerre cisalpine, puis devint professeur d'anato-
mie et de chirurgie à Padoue. JI passa une grande partie
de sa vie à Milan où il exerça l'art de guérir. C'est à
Pavie, le 23 juil. 1623, qu'il découvrit les vaisseaux
lactés ou chylifères. Avant lui, les anatomistes pensaient
quele chyle, c.-à-d. le produit de l'élaborationdes aliments
pendant la digestion intestinale, parvenait au foie parles veines mésentériques; Aselli vit pour la première fois
les chylifères dans une expérience de vivisection sur unchien. Il commit l'erreur de croire que ces vaisseaux con-duisent le chyle au pancréas d'où il s'écoulerait dans le
foie. Rudbeck, en 1650, compléta la découverte d'AselIi
en montrant que les chylifèresse déversent dans le canal
thoracique.Tadino et Settala ne la publièrent qu'un an
apres sa mort De lactibus, sive lacteis vents, quarto
vasoram mesentericorum génère novo invente, etc.

Milan, 1627, in-4, avec 4 pi. coloriées (premier exemple
connu d'impressionen couleur) les éditions qui suivirent
sont beaucoup moins estimées. Dr L. Hu.

ASELLUS CLAUDIUS, soldat romain (V. Claudius).
ASÈM. Ce mot, de source égyptienne,désignaitcertains

alliages métalliques, employés en orfèvrerie, alliages ana-logues à l'or et à l'argent, et souvent confondus avec ces
cfbux métaux. L'asèm a servi de point de départ aux pra-
tiques et aux imaginationsdes alchimistes sur la fabrication
de toutes pièces des métaux précieux. Le nom même de
l'asèm n'apas tardé à être confondu avec le mot grec ase-
mon, métal sans marque, qui est devenu, à une époque
plus moderne, le nom mêmede l'argent. A l'origine, l'asèm
des Egyptiens n'est autre chose que l'électrum, alliage
d'or et d'argent qui se trouve dans la nature et se repro-
duit aisément d'une manière artificielle. Il était regardé
comme un métaldistinct,comparableà l'or et à l'argent; il
estfiguré à côté d'eux sur les monumentségyptiens.Il a été
placé de même sous le patronaged'une divinitéplanétaire,
Jupiter, qui, plus tard, fut attribuée à l'étain, vers le ve
ou vie siècle de notre ère, lorsque l'électrum disparut de
la liste des métaux. Cependant, ce métal prétendu variait
notablement dans ses propriétés, suivantles doses relatives
d'or et d'argent mais alors la chose ne paraissaitpas plus
surprenante que la variationdes propriétésde l'airain, nomqui comprenait à la fois etnotre cuivre rouge, et les bronzes
et les laitons d'aujourd'hui.Ce n'est pas tout, l'asèm jouis-
sait d'une faculté étrange: suivant les traitements subis,
il pouvait fournir de l'or pur ou de l'argent pur, c'est-à-
dire être changé, en apparence,en ces deux autresmétaux.
Enfin et réciproquement, on pouvait le fabriquer artifi-
ciellement, en alliantl'or et l'argententre eux, voire même
avec association d'autres métaux, tels que le cuivre,
l'étain, le zinc, le plomb, l'arsenic, le mercure, qui enfaisaient varier la couleur et les diverses propriétés. C'était
donc à la fois un métal naturel et un métal facticp. Il éta-
blissait la transition de l'or et de l'argent entre eux et
avec les autres métaux et semblait fournir la preuve de la
transmutationréciproque de toutes ces substances,métaux
simples et alliages. On savait d'ailleurs en retirer, dans un
grand nombre de cas, l'or et l'argent, au moins par une
analyse qualitative, et l'on y réussissait, même dans des
circonstances telles que le traitement du plomb argenti-
fère, où il ne semblait pas qu'on eût introduit l'argentà
l'avance dans les mélanges. Tels sont les faits et les
apparences qui servaient de bases aux pratiques aux
conceptions et aux croyances des orfèvres que mention-
nent les papyrus de Leyde (m? siècle de notre ère),
comme à celles des alchimistes gréco-égyptiens de nosmanuscrits. On voit par là, qu'étant donné l'état des
connaissances d'alors, ces conceptions et ces croyances
n'avaient pas le caractère chimérique qu'elles ont pris
pour nous, maintenant que les métaux simples sont
définitivement distingués, les uns par rapport aux autres,
comme par rapport à leurs alliages. La seule chose
surprenante c'est que les praticiens aient cru si
longtemps à la réalité d'une transmutation complète
alors qu'ils fabriquaient uniquement des alliages ayant
l'apparence de l'or et de l'argent, alliages dont nous
possédons maintenant grâce au papyrus de Leyde,
les formules précises. Or ces formules sont les mêmes
que celles des manuscrits alchimiques. Le nombre des
recettes relatives à l'asèm s'élève à 28 ou 30 c'est
plus du quart du nombre total des articles du papyrus. Elles
comprennentdouze alliages distincts, à savoir des imita-
tions d'argent, telles que un alliage d'étain et d'argent; un
amalgame d'étain; l'étain affiné; un alliage de plomb et
d'argent; des imitations d'or, telles que: des alliages de
cuivre et d'étain des amalgames de cuivre et d'étain; un
alliaged'argent, de cuivre et d'étain des alliages de plomb,
de cuivre, de zinc et d'étain, etc. Ces alliages, qui rap-pellent le métal anglais, le maillechort, le similor, le chry-
socale et les divers bronzes et laitons de nos jours, sont



donnés expressémentpar les auteurs alchimistes, tantôt

comme de l'or et de l'argent véritables, tantôt comme des
métaux susceptibles de satisfaire aux essais, fort impar-
faits, de l'analyse d'alors et de tromper mêmeles ouvriers.
Leur caractéristique commune était de former la transition

entre l'or et l'argent, dans la fabricationdes objets d'orfè-

vrerie. Rien n'était plus propice qu'une semblable confu-

sion pour donner des facilités à la fraude; aussi a-t-elle
dû être entretenuesoigneusement par les opérateurs.Mais,

par un retour facile à concevoir, elle a passé des produits

traités dans les opérations, àl'esprit des opérateurs eux-
mêmes. Les théories des écoles philosophiques sur la

matière première, identique dans tous les corps, mais
recevantsa forme actuelle de l'adjonctiondes qualités fon-
dameutales exprimées par les quatre éléments, ont encou-
ragé et excité cette confusion. C'est ainsi que les ouvriers
habitués à composer des alliages simulant l'or et l'argent,
parfois avec une perfection telle qu'eux-mêmess'y mépre-
naient, ont fini par croire à la possibilité de fabriquer
effectivementces métaux de toutes pièces, à l'aide de cer-
taines combinaisonsd'alliages et de certainstours de main,
complétéspar l'aide des puissances surnaturelles,maîtresses
souveraines de toutes les transformations.

ASÉMOSPERMÉES(Bot.). Section établie par Kuetzing

dansson ordredes Algues-Tiloblastées-GIœosiphées,et com-

prenant les familles des Oscillariées et des Leptotrichées.
AS EMU M (Asemum Eschsc.). Genre d'Insectes-

Coléoptères, de la famille des Cérambycides (Longicornes
de Serville), qui a pour type le Cerambyx striatus de

Linné. C'est un insecte, longde 12àl5 millim., d'unbrun
foncé presqtfemat, souvent plus ou moins rougeâtre sur
les élytres, qui sont très finement ponctués et pourvus de

côtes longitudinales,interrompues,peu saillantes.Les yeux,
petits, sont à peine sinués; le prothoraxest arrondisurles

côtés, les cuissespostérieures sontsimples, non claviformes,

et le prosternumforme une pointe étroite entre les han-
ches antérieures. L'A, striatum L. n'est pas rare en
France, dans les bois de pins, sur le tronc desquels il

se tient immobile et comme collé à l'écorce. Sa larve, qui

a été décrite par Chapuiset Candèze (Cat. des larves, p.
244), vit dans l'intérieur des pins. Ed. LEF.

ASEN ou OSEN. 1° Nomde plusieurs princes polovtses,
mentionnés dans les chroniques russes du xue siècle.

2° Nomde plusieursprincesbulgares au moyen âge.
ASEN Ier, seigneur bulgare, souleva, vers 1186 ses

compatriotes contre l'empirebyzantin qui les tenaitasser-
vis et se fit couronner tsar à Trnovo. Il mourut en 119o,
assassinépar un de ses boiars.

Ases II régna de 1218 à 1241 il étendit les fron-
tières de l'empirebulgare, renouvela le patriarcat natio-
nal. Il épousa la fille du roi AndréII de Hongrie. Il enleva

à l'empire byzantinAndrinople, Philippopoli, presque toute
la Macédoine et l'Albanie. La Bulgarie, sous son règne,
touchait àla mer Noire, à l'Archipel et à l'Adriatique.Il
maria sa fille au roi de Serbie. Il établit sa résidence à

.Trnovo'qu'il embellit de monuments remarquables.Il déve-

loppa le commerce,accorda des privilèges aux négociants

ragusains, fonda des monastères. JI aspirait à l'empire de
Constantinopleet entra en relations avec le pape qui envoya
un légaten Bulgarie. Toutefois il refusa de se convertir à
l'Eglise romaine. On l'appelleJean Asen Il.

ASEN 111 ou MichelAsen jégna en Bulgarie de 1246

à 1257. Il épousa la fille du roi de Serbie, Ouroch, enleva

aux Grecs un certain nombre de villes du Rhodope; mais

il dut les rendre peu de temps après. II fut tué par un de

ses parents, Kaliman, qui épousa sa: veuve et se fit recon-

naître tsar de Bulgarie. Avec luifinit la dynastie des Ase-
nevitch qui avait failli assurer aux Bulgares la possession
de l'empirebyzantin. L. LEGER.

Bibl. Chronique de Nestor, traduite par L. Léger.
Jieeo/ek, Geschichte der Bulgaren; Prague, 18:b.
Owsphnsky le Second Empire bulgare (en russe)

Odessa, 1880.

M. BERTHELOT.

ASER. Nom de l'une des douzes tribus Israélites, dont,
iuivant les habitudes de l'historiographie orientale, les
icrivains bibliques ont fait un fils de Jacob-Israël, père

:ommun, ou plus exactement, désignation collective de la
îation tout entière. Lors de la conquête de la Palestine,

es Asérites s'établirentsur les pentes qui dominentla côte
naritime occupée par les Phéniciens. Ils résident ainsi
il'extrêmiténord-ouestdelarégiondétenue désormais par
es Hébreux, au nord de la vallée du Kison. On assure
m'ilsse trouvèrentfortement mélangésàl'élémentindigène.
(Juges, I, 32). M. VERNES.

ASES. Nom despeuples anciens qui faisaientpartie de la
grande famille scythique (V. SCYTHE).

ÂSES. Divinités scandinaves connues des autres
peuples teutoniques sous les noms de Anses, Oses, etc.
Comme les dieux dè l'Olympe grec, les Ases représentent
les forces bienfaisantes de la nature ils sont-en lutte

avec la race maudite des Géants de la Gelée, comme les
dieux grecs avec les Titans. Mais il y a entre les deux
mythologiesune différence fondamentale, qui s'explique

par la différencedes climats tandis quechez les Grecs les
dieux sont définitivement vainqueurs et jouissent d'une
immortalité bienheureuse, les Ases sont constamment
obligés de recommencer la lutte, el doivent même succom-
ber un jour, quoique pour renaître ensuite. La théogonie
des Ases, ainsi que le récit de leurs combats avec les
Géants et laprophétie de leur destruction finale, est conte-

nue dans les deux recueils islandais connus sous le nom
d'Edda (V. ce mot), surtout dans le fragment épique
appelé Voluspâ (Révélation de la Vala). D'après les
Eddas, les Ases ne sont pas les premiers des êtres avant

eux étaient sortis du chaos Ymir, père des Géants, et la
vache Audhhumbla (V. ces mots). Puis vinrent Bztr et
BSr, et du mariage de ce dernieravecune fille des Géants

naquirent les trois premiersAses, Odhinn (l'air), Vili (la
lumière) et Vê (le feu). Ceux-ci entrent en lutte avec les

Géants ils tuentYmiret se serventde son corps et de son
sang pour former le ciel, la terre et la mer. Le monde

étant alors prAt à recevoir l'humanité, ils forment d'un
frêne et d'un orme le premier homme et la première
femme, Ask et Embla. Pour eux-mêmes ils bâtissent un
palais magnifique appelé Asgard (cour des dieux), où ils
habitent avec les autres Ases, dont les principauxsont
Freyja (le ciel serein), épouses d'Odhinn, leurs fils Thôrr
(le tonnerre), Baldr (le printemps),Heimdallr (le ma-
tin), puis les déesses Sif (la moisson), Nanna (la fleur),
Idhunn (la nature féconde) enfin le fourbe Loki, qui,
tantôt allié des dieux et tantôt des Géants, repré-
sente le changement perpétuel des saisons. Les Ases

se livrent dans l'Asgard à toutes sortes d'amusements

et de jeux guerriers, tels que des combats acharnés
où ils feignentde se tailler en pièces pour se relever
bientôt, et la chasse au monstrueux sanglier Sœhrt-
mnir, qui renalt tous les jours. Puis viennent des festins

oit figurent la chair du sanglier, la bière, l'hydromel,

et les pommes d'Idhunn, qui assurent à ceux qui les

manant une jeunesse perpétuelle. Toutefois, les dieux
n'ont pas le loisir de s'adonner tranquillementà leurs
plaisirs; les Géants, les monstres du Niflheim et du JS-
tunheim, c.-à-d. les éléments déchaînés et toutes les
forces du mal physique et moral, n'ont pas désarmé;
refoulés aux extrémités du monde habitable, ils travaillent

sans cesse à faire tomber la nature dans le chaos et

l'homme dans le péché et quand les Ases s'assemblent

sous le frêne Yggdrasill, ils le sentent trembler sous 1 é-
>.

treinte du Grand Serpentqui en ronge les racines. Aussi

les dieux sont-ils constamment obligés de courir aux ar-
mes ils écrasent les Géants dans une série de combatsqui

presquetous représentent de la manière la plus poétique

le triomphedu printempssur l'hiver, et dont le héros est
ordinairementThôrr, parce que l'hiver disparaîtavec les

orages du printemps. Mais les dieux savent bienqu un

jour viendraoù les Géants, alliés à Surir (le feu dévorant)



et aidés du traître Loki, prendrontd'assaut la citadelle de
l'Asgard Pour les aider alors, ils envoient les Valkttres,
les vierges des combats, choisir sur la terre les plus vail-
lants guerriers et les hommes les plus justes, afin de les
recueillir dans la Valhalla (V. ce mot), où. ils prennent
part aux festins et aux jeux des Ases. en attendant le der-
nier jour. Le dernier jour arrive enfin le soleil pâlit, la
terre tremble,le frêne Yyggdrasillestsecoué jusqu'à ses ra-
cines le coq à la crête d'or pousse un cri perçant auquel
répond du fond des enfers le coq rouge-noir de Hel (la
mort) Heimdallr sonne du cor, les Ases et les héros
courent aux armes les Géants, Surtr, Loki, tous les
monstresdu Niflheim et du Muspelheim envahissentl'As–
gard, et le dernier combat s'engage. Odhinn s'élance, la
javeline haute, -au devant du loup Fenris, dont ta gueule
ouverte s'étend de la terre au ciel: il disparaît tout entier
dans ce gouffre béant; mais le monstre est déchiré à son
tour par Vidar, fils d'Odhinn. Thûrr écrase à coups de
marteau la tête du Grand Serpent, mais lui-même tombe
étouffé par son haleine empoisonnée. Les Ases et les héros,
accablés par le nombre, meurent en braves. L'Asgard est
réduit en cendres, !a terre s'enfonce dans la mer, le so-
liil s'éteint, les étoiles tombent du ciel, et tout rentre
dans les ténèbres du chaos. Toutefois, le jour viendra
où, sous l'action toute-puissanted'un Dieu suprême que
la Vala appelle le Fort d'En Haut, sans oser, dit-elle, en
prononcer le véritab!e nom, la terre et le ciel reparaitront,
plus beaux, plus lumineux, plus heureux que jamais. Les
Ases et les héros renaîtront; les monstres du mal seront
vaincus peur toujours; la terre produira d'elle-même les
moissons, les saisons se confondront dans un prmtemps
perpétuet la justiceet la vérité régneront sur la terre, et
les dieux et les hommes y jouirontd'unbonheur qui n'aura
pas de fin.

Tel est, dans sa simplicité majestueuse, l'ensemble de
la mythologie scandinave.Moins gracieuse, moins riante
et moins délicate que la mythologie grecque, elle est plus
grandiose,plus virile et plus morale. Beaucoup des mythes
qui la composent ont d'ail s avec ceux de la Grèce et
de l'Inde une origine commune. D'autres font penser aux
doctrines de la religion chrétienne la description du
dernier jour et du renouvellement de toutes choses rap-
pelle parfois d'une manière frappante certains passages de
l'Apocalypse, et l'on est tenté de se demandersi, sous la
forme où elle nous est parvenue, l'Edda n'avait pas été
modifiée sous l'influence d'idées chrétiennes. Le culte
des Ases fut officiellement détruit, lors de l'introduction
du christianisme,en Angleterreet en Allemagne d'abord,
puis en Scandinavie; il- se maintint en Islande jusqu'au
milieu du xie siècle, et c'est là que furent recueillis
presque tous les documents qui ont servi à le reconsti-
tuer. On en retrouve, du reste, les traces dans une foule
de légendes et de superstition? dont un certain nombre
ont encore cours dans [es campagnes des pays germa-
niques. Le nom même des Ases sVt perpétué dans quel-
ques noms propres, tels que Osnabruck, Anselme, Oswald,
Asbjorn, etc. Paul PASSY.

Bibl. Edda Sxmundar hins frûdha Leipzig-, 1856.
Edda Snorra Sturlusonar; Copenhague, 1875. Finn
MAGNUSSEN,Edda leeren Copenhague,18Ï4-1826, 4 vol.
in-12. Prlscmvelerum BorealiumMythologiœ Lexicon;
Copenhague, 1828, in-4. GRUNDTVIG, Mythologie du
Nord Copenhague,1832, in-8. Petersen,Histoire du
Danemark pendant le paganisme; Copenhague, 1834,
3 vol. in-12. Hobn, VoreFsedres Guder Copenhague.
1875, in-18. ANDERSON, Mythologie scandinave, traduit
en français Paris, 1886. Jacob Grimm, Deutsche My-
thologie Berlin, 1854, 3 vol. in-8. W. JORDAN, Die Ni-
belunge Francfort, 1875, 4 vol. in-8. Epische Briefe;
Francfort, 1876, in-8.

ASESKA-F, roi de la IVe dynastie égyptienne,succes-
seur immédiat de Menkara (Myeerinus). On n'a sur ce
pharaon d'autre renseignement que la place qu'il occupe
dans la dynastie. La polyphonie du signe initial de son
nom le fait appeler Shopseska-f par quelques égypto-
logues.

ASEXUÉ (Bot.). On ne saurait encore aujourd'hui se
prononcer catégoriquement sur l'existence de végétaux
véritablement asexués ou agames (V. ce mot). Sans
doute on n'a pu jusqu'ici découvrirde sexualité chez des
plantes très inférieuresen organisation,Oscillaires, Bacté-
ries, Champignons Ascomycètes et Basidiomycètes mais
en sont-elles réellementdépourvues,_ou bien n'a-t-on pas
encore réussi à en découvrirdes traces, ou n'en ont-elles
plus par accident? Ce sont là autant de questions aux-
quelles, dans l'état actuel de la science, il est impossible
de répondre.-Les Cryptogames supérieurs,Prèles, Lyco-
podes, Fougères,présententdans la durée de leur vie deux
états très distincts, l'un sexué, ou forme deprothalle(V. ce
mot), l'autre asexué ou forme adulte. C'est cette dernière
forme que nous voyons habituellement et qui produit les
spores, organes de multiplication, se développant, par la
germination,en une forme sexuée (V. SEXUALITÉ,Multi-
plication,ALTERNANCE). P. M.

ASFAR (banoû), fils de l'homme blond, nom donné
par les historiens musulmans aux descendants d'Ais (ou
Esatt), c.-à-d. aux Edonites ou Iduméens et aux Romains
et aux Grecs, issus de Roum, fils d'Esaû.

ASFELD. Ch.-I. de cant. dudép.'desArdennes,arr. de
Rethel, sur l'Aisne 961 hab. Eglise de la fin du xvie
siècle ayant la prétention d'imiter Saint-Pierre de Rome.

Importantsmoulins à farine.
ASFELD. Fief du duché de Bremen en Allemagne,

donné en 1653 avec le titre de baron par la reine Christine
de Suède à Pierre Bidal qui en prit le nom ainsi que ses
descendants.Plusieurs des membres de cette famille se
sont distingués au service de la France Pierre BIDAL,
premier baron d' Asfeld fut agent général de la reine de
Suède dans les cours de France, d'Italie et d'Espagne.
Pour le récompenser de ses services la reine lui donna les
domaines de Willembruch en Poméranie et d'Asfeld ou
Harsefeld. Passé plus tard au service de la France, il fut
résident puis envoyé extraordinaire du roi Louis XIV à
Hambourg et dans la Basse-Allemagne. II quittaHambourg
en 1703, et mourut à Paris en 1722.

Asfeld (Alexis Bidal, baron d'), fils du précédentet de
CatherineBastonneau, officier au service de la France, né
vers 1648, tué à Aix-la-Chapelleà la fin d'oct. 1689.
Capitaine de dragons au régiment de Lorraine, mestre de
camp en 1676, brigadier en 1681, maréchalde camp en
1688, il servit sous le duc de Luxembourg et le maréchal
deCréquy.Commandant de Bonn pendant la campagne du
Rhin, il subit dans cette place cinq mois de blocus et un
bombardement et la quitta avec les honneurs de la guerre
le 15 oct. 1689.

ASFELD (Benoît Bidal, baron d'), frère du précédent,
officier au service de la France, né en 1658, mort des
suites de ses blessures le 29 avr. 1715. Il était colonelde
dragons au siège de Bonn en 1689, et fut successive-
ment brigadier en 1691 et maréchalde camp le 9 janv.
1696. Z)

ASFELD (Jacques-VincentBidal d'), frère des précédents,
théologien, né en 1664, mort à Paris en 1745. Pourvu de
l'abbaye cistercienne de la Vieuville au diocèse de Dol en
1686, il fut forcé de s'en démettre à cause deses opinions
jansénistes en 1740 et fut enfermé à la Bastille en 1741.
On a de lui plusieursouvrages.

ASFELD (Claude-FrançoisBidal, chevalier, puis marquis
d'), frère des précédents, maréchalde France,né le 2 juil.
1G67, mort le 7 mars 1743. Lors du bombardement de
Luxembourg en 1 683, il était lieutenantau régiment de
dragons de son frère l'année suivante il en acquit une
compagnie. En 1689, ilservit sous le maréchal d'Humières
à l'armée d'Allemagne; devenu le 7 nov. de cette
annéemestre de camp du régimentd'Asfeld, il fut blessé
àNeerwinden. Nommébrigadier le 28 avr. 1694, il servit
en Flandrejusqu'en 1697 et passa à l'armée du Rhin, où
il devint maréchal de camp le 29 déc. suivant.
Envoyé en Espagneen 1703, il y devintlieutenant géné-



rai le 26 oct. 1704 et s'empara de Valence. A son
retour en France il reçut le commandement du comté de
Nice (1711) et de. Provence (1712). Revenu en Espagne
en 1713, il marchaau secours de Girone et en 1715 fit
rentrer les habitants de Majorque sous l'obéissance duroi
d'Espagnequi, pour l'en récompenser, le créa chevalierde
la Toison d'Or et marquis d'Asfeld le 21 août 1718. Le
24 sept. 1718 il fut nommé directeur général des fortifi-
cations, mais ne tarda pas à reprendre.du service actifet
en 1719 dirigea le siège de Sa;nt-Sébastien. En 1733, il
fut envoyé à l'armée d'Italie qu'il commanda en l'absence
de Villars. Maréchal de France le 14 juin 1734, il prit
Philipsbourg et Worms.

ASFI (V. Sapti)..
ASGARD. Demeure des Ases ou dieux dans la mytholo-

gie scandinave.Après avoir créé les hommes, disent les
Eddas, les Ases entreprirent de construire une demeure
magnifique pour eux-mêmes ils la placèrentau milieu du
monde, et la nommèrent Gladhsheimr (demeure de la
joie) ou Asgardhr (cour des Ases). C'est un palais tout
resplendissant d'or et de lumière chacun des dieux y
possède sa maisonparticulière, mais tous se réunissent
pour chasser le sanglier, se réjouir ensemble et aussi se
préparer à combattreles Géants. Au mifeu est placée la
demeure d'Odhinn, appelée Valaslcjâlf, 'et son trône
Hlidliskjâlf, d'où son regard embrasse l'univers tout en-
tier. Le Valhalla, demeure des héros glorifiés, est égale-
ment situé dans l'Asgard, avec lequel il est souvent
confondu; il en est de même de l'Alfaheimou demeuré
des Alfes. L'Asgardest protégécontre les attaques des
Géants. Peu de temps après la création du ciel et de
la terre, un maçon se présenta aux dieux et leur offrit
de bâtir, pour les protéger, une muraille inaccessible
aux Géants de la Gelée, à condition qu'on lui accordât la
main deFreya, avecle soleil et la lune pour dot. Désireux
de voir s'éleverla muraiilê,mais ne voulant pas payer un
tel prix, les Ases consentirentaux propositions du maçon,
à condition qu'il finirait l'ouvrage pendantle courant d'un
hiver et travaillerait seul. Cependant,sur l'avis de Loki,
on le laissa se servir de son étalon Swadhilfaripour ap-
porter les matériaux; et l'œuvre marcha si vite que, trois
jours avant la fin de l'hiver, il n'y manquaitplus que la
porte. Effrayés, les Ases menacèrent Loki de le tuer s'il
ne le* tirait d'embarras. Loki se changea en jument, fit
se présenta à Swadhilfari,qui s'échappa, et le poursuivit
dans la forêt, de sorte que le maçon ne put finir son ou-
vrage. A sa fureur insensée les dieux reconnurentqu'il
était lui-même'un Géantde la Gelée, etThôrr lui fracassa
la tête à coups de marteau. Il est facile de démêler le Sens
d9 ce mythe, qui a donné naissance aux légendes du
« diable trompé », si communes dans les pays germa-
niques. Le maçon représenté l'hîver il élève une murait
protectrice,-car la neige préserve la terre de la gelée et
empêche les plantes d'être détruitespar le froid. Mais il
cherche à s'emparer de Freya, c.-à-d. à voiler le ciel se-
rein, et à faire disparaître le soleil et la lutiê; d'ailleurs, il
est lui-même un Géant de la Gelée, et s'il trinniphait, c'en
serait fini de la puissance des dieux bienfaisants.Loki, le
dieu du changement perpétuel, s'y oppuse sous la. forme
da vent chaud duS.-O. il vientlutter dans les forêts avec
Swadhilfari,le vent du N.-E-; enfin, le tonnerre gronda,
et avec le premier orage du printemps là puissance de
l'hiver est définitivement vaincue. L'Asgard, avec le
Valhalla, appartient aux Germains proprementdits, aussi
bien qu'aux Scandinaves. Plusieurs des anciennes tribus
teutonnes le plaçaient sur le mont Brocken, analogue à
l'Olympe des Grecs. Lorsque plus tard, sous l'influence du
christianisme,les dieux et les déesses furent transformés
en démons et en sorcières, l'imaginationpopulaire conti-
nua àenpeupler les hauteurs du Brocken; c'est pour cela
que celui-ci joue un si grand rôle dans les contes fantas-
tiques de la littérature d'outre-Rhin. Paul PASSY.

ASGILL (John). Cet économiste anglâiss Hé vers le râi-

lieu du xviie siècle, mort en 1738, publia en 1697, à
Londres, un livre curieux, dont voici le titré: Sevefal
Assertions proved in vrdêr to create and her species
ofmoneg mon gold. (Plusieursassertionsprouvées dans
le but de créer une autre espèce de monnaie que celle de
l'or.) Cetteidée, qui était originale, surtout quand on
considère l'époque où elle fut admise, avait pour but d'ap'
puyêr la proposition du docteur Chamberlayne pour la
créationd'une banque territoriale. Ainsi la doctrine qui
rendit Quesnay si célèbre avait été soutenue avant lui en
Angleterre avant lui on avait dit « C'est de la terre
que nous viennenttoutes les richesses; les propriétairesdu
sol sont les seuls producteurs.» Il faut consulter sur
notre auteur la notice que M. Mac Culloch a faite sur
Quesnay, et Ou il cite son ouvrage ainsi qu'un autre écrit,
paru en 1677, sur l'importation des lames, et qui était
écrit dans le même but. P. Làfargue.

ASGILL (sir Charles), généralanglais, mort en 1823,
entra fort jeune dans l'armée britannique il obtint le
grade de capitaineen 1780, et fit la campagne de 1781
avec Cornwallis. Prisonnier de guerre à Yorktown, il tut
enfermé dans un fort de l'intérieur.En 1782,un capitaine
américain, Ruddy, ayant été assassinéparun loyalisteque
les Anglais refusèrentde livrer, Washington fit tirer au
sort les prisonniers du même grade. Asgill fut désigné
et condamné à être fusillé en représailles; mais sa mère
sollicita l'intervention de Marie-Antoinette. Celle-ci fit
demander la grâee du condamné par Vergennes, qui
l'obtint du congrès américain. Dans la suite Asgill prit
part en qualité de lieutenant-colonel à la campagne de
Flandre; en 1798, il commanda en Irlandeet fut comman-
dant de place à Dublin. On estimait sa science, sa modé-
ration et sa fermeté. L. B.

ÂSGR1M Ketiisson, sltâld islandais,cité en 1188, était
un des treize poètes du roi S.vefri (mort en 1202), sur
lequel il composa unelongue drapa, perdue à l'exception
d'un passage reproduit dans le Skaldslcaparmâl. La
savant Mœbtas (Cal., 1. 1, p. 178) l'a confondu aveè
risgrimBergthorsson de la Sturînrigasaga. B-S.

BIBL.: Sturl. saga, Id. GudbrândVigfussôil,t. I, p. 133.
SnorrA, Edda, t. T, p. 332; III, pp. 55, 255, 264. Gud-

mund ThorlakSson, les Shâlds nom. isU p. 144.

ASH (John), médecin anglais, né en 1746, mort à
BramptonRow, près Londres, le 18 juin 1798. Se croyant
menacé d'aliénation mentale, il se mit à étudier avec
ardeur la botanique et les mathématiques jusqu'au jour oïl
il pensa que ses facultés avaient repris leur équilibre. H

exerça la médecine avec succès à Birmingham pendantune
quarantaine d'années. Nous connaissonsde lui Observ.
on the inflmnm in the year 1175 at Birmingham.
ExpÉHments and obsêrv. tô învestîgate by éhemicnl
amlysts the médicinalpropertiesof thebinerai waters
of Spa and Aùc-îa-Ghapêtie,etc. Londres, 1788,in-8.

Oratioanniversafia intheatro eollegiiregalismedi-
coriim Lôtidinensiuméon Harveli inslitntohabita,il 40;
Londres, 1791, in-4. Dr L. UN.

ASH (Edward), médecin de Londres, mort en âvïv
1829, constata le premier qu'il y a développement d'è-
lectricité au contact de deux métaux différents, fait qui
servit de base à la construction de la pile de Volta. De
Humboldt publia, en 1797, le résultat des expériences
d'Ash dans son ouvrage Ueber die geréide Muslcelfasèï
et Volta décrivit l'appareil de ce savant dans les Philo-*
sopkical iransaclwns en 1800. On a d'Ash.plusieurs
articles dans le Speculatorde Londres, iT90.

ASHANTIS(V. Acsanii).
ASHAVAHISTA (V. Ardibéhecht).
ASHBORNÉ. Ville du comté de Derby (Angleterre),

située à 20 kil. N.-O. de là capitale 3,48S han. Elle à
une église bâtie eh 1190 une école secondaire eUe
exporte fromages, blés et Iâinês; enfin c'est un ceûtrô
d'excursions .dans là. pittoresque région de Dovêdale,
célèbre par ses rochers, ses bois et ses châteaux. L. Ê.



ASHBURNHAM (Lord John, comte d'), pair d'Angle-
terre, bibliophile, né le 23 novembre 1797, mort le
23 novembre 1878. Descendant de puissants proprié-
taires terriens du comté de Sussex, lord John Ashbur-
nham est surtout connu par la collection de manuscrits
précieux qu'il forma, il y a quarante ans, au prix
de grands sacrifices, et qui lui assure une p.la"ce par-
mi les bibliophiles éclairés du xixe siècle. La valeur même
de la collectiond'Ashburnham Place nous engage à insister
sur son acquisition et sur sa récente dispersion. Devenu
maître de sa fortune en 1840, John Ashburnham songea
à satisfaire ses goûts littéraires et artistiques; lié avec
Holmes, un des conservateursdu Musée britannique, qui
le mit en relationsavec Libri, il acquit de ce voleur et de

ce faussaire, fonctionnairefrançais d'origine italienne,un
superbe lot de manuscrits ou fragments de manuscrits
volés aux plus riches bibliothèques de France et d'I-
talie (V. Libri). Libri, qui n'avait pu traiter ni avec te
Musée britannique ni avec l'université de Turin, fut
heureux de trouver acheteur de ses richessespour 8,000
livres sterling (200,000 francs), et les manuscritsarri-
vèrent à Ashburnham Place le 23 avr. 1847. Plus
tard (1849), le collectionneur anglais s'enrichit encore
moyennant 6,000 livres sterling (150,000 francs) de
manuscrits que lui proposa Barrois, et dont l'origine
frauduleuse ne peut non plus être mise en doute. Puis au
premier fonds Libri, contenant 1,923 numéros, et au
second fonds Barrois, comprenant702 numéros, s'adjoi-
gnit très peu de temps aprèsle fondsStowe (996 numéros),
qui lui coûta 8,000 livres sterling. En y ajoutant lés
manuscrits achetés isolément et connus sous le nom SAp-
pendix, on arrive à un chiffre total de 4,000 numéros,
représentant une valeur de 800,000 francs. M. Léopold
Delisle a établi que le comte eut seulement après l'acqui-
sition les preuves indiscutables de la culpabilité de Libri
et de Barrois,et que par conséquent il a agi de bonne
foi, commele prouve d'ailleurs le soin avec lequel il fit
publier, en plusieurs volumes. le catalogue de ses manus-
crits. Le22 juin 1878, lordJohnAshburnham mourutetson
fils ne tarda pas à faire savoir qu'il était disposé à vendre
la splendide collection de son père s'il en trouvaitun prix
satisfaisant. Aussitôt M. L. Delisle s'attacha à prouver
les vols commis par Libri et Barrois dans les dépôts pu-
blics français et, dans plusieurs publications d'un grand
intérêt bibliographique,s'efforça d'intéresser la public et
le Parlement à la réintégration qu'il voulait tenter. Les
conditions d'un partage équitablen'étaientpas difficiles à
proposer: les fonds Libri et Barrois rentreraient en
France, le fonds Stowe et l'Appendixresteraientl'An-
gleterre. Mais les offres des gouvernements français et
anglais furent jugées insuffisantes, et les premières tenta-
tives furent infructueuses. De nouvelles démarches furent
tentées par M. Jules Ferry, qui en chargea M. L. Delisle
en 1883. L'administrateur de la Bibliothèque nationale
établit péremptoirementet avec une clairvoyance infinie
que cent manuscrits d'AshburnhamPlaceavaient été déro-
bés aux bibliothèques de Paris, Lyon, Orléans et Tours;
il découvrit les mutilationsqui amoindrissaient la valeur
vénale de quelques-uns d'entre eux. Malgré l'habileté des
délégués français, et la loyauté des bibliothécaires du
Musée britannique, le marché ne put être conclu.
Peu de temps après, cependant, en juil. 1883, le gou-
vernement anglais se rendit acquéreur pour 48,000
livres sterling (1, 125,000francs) des manuscritsdu fonds
Stowe qui font aujourd'huipartie du British Muséum. En
mai 1884, le professeurVillari, de Florence, fut chargé
par le gouvernement italien de négocier avec le lord an-
glais l'acquisitionde 1,823 manu.«,rits du fonds Libri et
de 10 manuscritsde la Divine comédie faisant partie de
YAppendix, en laissant de côté tout ce quiavaitété signalé
par M. Delisle comme dérobé aux bibliothèques publiques
.de France. Le marché fut conclu pour 23,000 livres ster-
ling (875,000 francs), et tes maiijscrits font aujourd'hui

partie de la bibliothèque Laurentïenne, à Florence.
Seule, la France n'est pasrentrée en possession ttete qui lui
a été jadis ravi, mais cette partie de lacollection reste à
Ashburnham Place, et sans nul doute un jour viendraoù le
comte d'Ashburnhamacceptera les propositions queles délé-
gués du gouvernement français lui ont faites. H. Sïeik.

Bibl. L. DELISLE, tes Manuscrits du comte d'Ash-
burnharh, rapportà M. leministrede l'instructionpubli-
que et des beaux-arts, Biblioth. de l'Ecole des chartes.
1883, t. XLIV, pp. 202-224. Du même, les Manuscrits
du comte d'Ashburnham, rapport suivi d'observations
sur les plus anciens manuscrits du fonds Libri et plu-
sieurs manuscrits du fonds Barrois, Paris, Impr. na-
tionale, 1883, in-4, p. 126.– Regno d'Italia, Alllparla-
mentari, Caméra dei Deputati, legi&lalura XV, seduta
del 17 g'mgno, 1834. Th. Stakgl, Die bibliothek Ash-
burnh&m. Philologue; 1886, t. XLV, pp. 201-236. Ai».
Favaeo.Êagguagliodei manoscrilti galileianinellacolle-
zione Ashburnhampressola biblioteca Mediceo-Lauren-
ziana Rome, 1886, in-4, p. 34. I,. Delislë, Notice sur
desmanuscritsdu fonds Libriconservèsa la Laurentienws
à Florence; Paris, Imp. nationale, 1886, in-4, p. 124.
Le P.-E. Pistelli, Sul dialogodi S. Caterina di Siena esui in anoscrittiCateriniani AshburnhaYniani;Florence,
tip. Calasanziana, 188Q, in-8, p. Il. -Indicialfabetici per
autorie per soggetti e c!assi/!cazioneper secol dei codici
manoscrittidella collezione Libri-Ashburnham,oranella
biblioteca Medicea-Laurenziani di Firenze;Rome, 1886,
in-4, VII, p. 34.

ASHBURTON.Fleuve de l'Australie occidentale (West-
Australia). prend sa source au S. du tropique, à l'extré-
mité occidentale du grand désert australien, coule dans la
direction du N.-O. et tombe dans le golfe d'Exmouth. Il
reçoit à droite le Hardey, qui vientdesmonts Samson. Son
régime est très inégal; à la suite des pluies, il a parfois
300 m. de large et 20 m. de profondeur à d'autresépo-
ques il est presque à sec. Il a été exploré en 1866 par
Scboll, dans la partie inférieure de son cours, par Giles
en 1876, dans la région supérieure.

ASH BU RTON(Alexander Baring, baron), hommed'Etat
anglais, né le 27oct. 1774, mort le 13 mai 1848; c'était
le second fils de sir Francis Baring, qui avait fondé à
Londres une maison de commerce de premier ordre.
Envoyé par son père en Amérique, il épousa, en 1789, la
fille aînée d'un grand négociantde Philadelphie, Anna
Bingham, et revint en Angleterregagné aux idées de libre-
échange en 1810, il publia une brochure Orders in
Council, pourcondamner l'arbitrairedes ministresanglais
Il l'égard des Américains. En 1810, il devint le chef de
la maison de banque Baring frères en 1812, il fut élu
député par le bourg de Taunton; mais en 1820, élu par
le bourg-pourri de Callington, il se sépara des whigs et
combattit avec acharnementle Reform MIL Sir RobertPeel
le fit entrer dans son ministèrecommechef de la monnaie;
en avr. 1835, il obtint le titre de lord Ashburton. Son
plus grand titre de gloire est la mission spéciale dont il
fut chargépour régler la question des limites entre l'Etatdu
Maineet l'Acadie. Il fit prévaloir le tracéqui existe encore
aujourd'hui, et adopter des mesurespour la répressionde
la traite (Washington,9 août 1842). Le parlementbritan-
nique lui vota des remerciements, mais il fut accusé par la
presse d'avoir été trop crédule. Il estvrai que les Américains
reprochaientàleurs diplomates d'avoir été trop faciles. Quoi
qu'il en soit, le traité a subsisté. A la fin de sa carrière,
Ashburtonétait devenu protectionniste;il eut un rôle assez
actif en 1847, lors de la crise financière. L. Bougier.

ASHBURTON (William Bingham BARING, baron), fils
du précédent, né en juin 1799, mort le 23 mars 1864,
fit partie de la Chambre des communes de 1826 à 1848,
fut nommé par Peel secrétaire du Board of control, puis
payeur général des troupes. Il était libre-échangiste et
conservateur il appartenait à la variété du tory libéral.
Son frère cadet FrancisBaring hérita de son titre de lord.

L. BOUGIER.
ASHBURY (Joseph), comédien anglais, né à Londres

en 1638, mort àDublinenl720. Servitd'abord dans l'ar-
mée anglaise, jih devint acteur. Sa réputationétait telle
qu'il fut choisi pour donner des leçons à la reine Anne.



ASHBY-de-ia-Zodch. Ville d'Angleterre, comté de
Leicester, située sur le chemin de fer qui passe à Burton:
le châteaude cette ville a été construit, en 1480, par sir
William Hastings,ancêtre des comtes de Huntingdon.Ses
ruinessontencore importantes.Marie Stuart y fut internée.
On remarque aussi l'église de Saint-Hélène. Manufactures
de cuirs, chaussures,malt, briques; mines de houille et de
fer dans le voisinage. Eaux minérales et bains de Greffy-
dam. Filatures de soie et de lin; 7,392 hab.

ASHBY (sir John), amiral anglais, né en 1642, prit
part comme chef de l'escadre bleue à la bataille de la
Hogue. Il fut accusé par le comte de Nottingham d'avoir
laissé échapper par négligence les vaisseaux français qui
s'étaient réfugiés à Saint-Malo.Cette accusation n'eutpas
de .suites juridiques, mais sir John quitta la flotte. On
ignore la date de sa mort.

ASHBY (Turner),brigadier général des armées sudistes
dans la guerre de sécession d'Amérique. Il naquit à Rose
Hill (Virginie), et fut tué à Harrison-Bing (Virginie) le
6 juin 1862. II leva à ses frais un régiment de cavalerie
au début de l'insurrection,se distingua par ses reconnais-
sances hardies et fut tué dans un combat d'avant-garde.

ASHER (Louis-Jules), peintre allemand d'histoire et
de genre, né à Hambourg le 28 juin 1804 il fit ses
études à Dresde et à Dusseldorf, où il fréquenta l'atelier
de Cornelius, qui l'emmena à Munich et l'employa dans les
travaux de la Glyptothèque. En 1827, il retourna à Ham-
bourg, puis s'établit à Berlin en 1830. En 1832 il partit
pour l'Italie, y resta trois ans, et revint quelques années
après y faire, encompagniede Kaulbach, unnouveauséjour
de douze mois. De retour en Allemagne, il partagea son
temps entre Munich et Hambourg, où il vivait encore en
1879. On cite parmi ses principauxtableaux: le roi Lear
et Maria l'Ortolana(galeriede Hambourg) Sainte Cécile,
Résurrectiondu Christ; Ave Maria dans la campagne
romaine. II a peint à Hambourg et à Lubeck un grand
nombre de portraits, dont quelques-uns ont joui d'une
grande réputation; notammentcelui de Jenny Lind (gale-
rie Arnemann à Altona). A. M.

ASHFIELD (Edmund), célèbre portraitiste anglais,
élève de Joseph-Michaël Wright, vivait vers la fin du
xviia siècle, de 1680 à 1700, époque probable de sa
mort. Mais, malgré l'habileté reconnue d'Ashfield dans
la peinture à l'huile, habileté dont Vertue cite comme
exemplele portraitqu'il fit de sir John Bennett,Ashfield
excellait surtout dans des études aux crayons de
diverses couleurs, véritable nouveauté pour l'époque.
Les œuvres d'Ashfield étaient remarquablespar leur exé-
cution, et caractérisées en outre par le mariage harmo-
nieux des teintes. On sait aussi que cet artiste copia des
tableaux de maîtres, car la galerie de Burghley-house pos-
sède de lui des copies (d'après Van Dyck) de portraits de
Frances, comtesse de Warwick, et de ladyMary Herbert,
duchesse de Richmond et Lennox. Ashfield eut pour élève
Lutterell, dont les dessins au crayon sont de beaucoup
supérieursaux siens. Charles Lucas.

Bibl. G. Vertue et H. WALPOLE,Anecdotes of pain-
ting in England; Londres, 1776, t. IV, in-f2, 3' édit.
Leslie STEPHEN, Dirt. of national biography/«Londres.
1885, t. II, in-8.

AS H FORD. Ville d'Angleterre, comté de Kent, située
dans unejolie position,sur unecolline qui dominelaréunion
des deux bras de la Stour. Vieille église gothique avec une
tour remarquable nombreuses villas et maisons de plai-
sance 8,498 hab.

ASHLEY (V. SHAFTESBBRY [comte de]).
ASH LEY (l'honorable Evelyn), magistrat et homme po-

litique anglais, second fils du comte de Shaftesbury,
né en 1836. H fit ses études au collège de la Trinité, à
l'université de Cambridge, où il prit le grade de maitre
ès arts en 1858 il suivit alors les cours de l'école de
droit de Lincoln's Inn, s'inscrivit au barreau en 1863 et
entra dans la magistraturepeu après. M. --Ashley débuta
dans la carrière politique en 1874. Après avoir échoué

dans l'île deWight, commecandidatlibéral, aux élections
de février, il fut élu en mai suivant par le bourg de
Poole, qu'il représentaà la Chambre jusqu'en1880, époque
à laquelle il réussit à se faire élire dans l'ile de Wight,
théâtre de sa première tentative. D'abordsecrétaireprivé
de lord Palmerston, M. Ashley avait été trésorier des
cours de comté de 1863 à 1874. Au retour au pouvoir
des libéraux,en avr, 1880, il fut nommé secrétaire parle-
mentaire au Board of trade, puis sous-secrétaire d'Etat
pour les Colonies, en mai 1882. Il est, en outre, second
commissaire des propriétés de l'Eglise, et magistrat, pour
Dorset et le comté de Sligo. A. B.

ASHMOLE (Elias), célèbre antiquaire anglais, né à
Lichfield (Straflordshire) le 23 mai 1617, et mort à Lon-
dres le 18 mai 1692. Elias Ashmole fut certainement
l'Anglais le plus désireuxde s'instruire et aussi le plus
curieuxd'antiquités de son temps, et, quoiqu'il soit sur-
tout resté célèbre par le musée qui porte son nom (Askmo-
lean Mmeum, à Oxford), la grande part qu'il prit au
mouvement philosophique et scientifiquede son époque et
les incidents de sa carrière politique ainsi que les nom-
breux écrits qu'il laissa et entre autres son diary (journal
de sa vie), montrentcombien sonexistence fut accidentée.
En 1638, Ashmole, fils d'un sellier, mais en relations, par
sa mère, avec sir James Pagett, baron de l'échiquier, devint
solicitor puis, en 1641, attorney des CommonPleas. Lors
de la guerre civile, il embrassa,en 1642, la cause royale
et se retira dans le Cheshire; mais,en 1644, il futnommé
commissaire royal de l'excise, à Lichfield. Son emploi
l'amenant fréquemment à Oxford, où se tenait alors le
Parlementroyaliste,il se lia dans cette ville avec le capi-
taine Wharton, qui le fit attacher à l'artillerieet le décida
à partager ses goûts pour l'astrologieet l'alchimie. Dési-
reux de compléter son éducation, commencée à l'école de
grammaire et dans la maitrise de la cathédralede Lich-
field, Ashmole entra au Brasenose-Colleged'Oxford, où il
étudiales sciences mathématiques,physiques et naturelles,
tout en devenant successivement capitaine de cavalerie et
contrôleurde l'artillerie. En 1646, après la dispersion du
Parlementroyaliste, Ashmole se retira de nouveau dans
le Cheshire; mais il vint vers la fin de l'année à Londres
où il se mêla à divers cercles occupésd'astrologie et se fit
initier à la franc-maçonnerie, dont le premier meeting se
tint en Angleterrecette même année. Veuf d'unepremière
femme, il épousa alors une seconde femme, elle-même
veuve de trois maris et plus âgée que lui de vingt ans,
maisqui lui apporta l'aisancenécessaire pourcontinuer ses
études et faire les frais dé ses expériences et de ses publi-
cations. En effet, en 1650, Ashmole ayant complété ses
connaissances en astrologie, en botanique et en chimie,
publia, sous le nom de James Asholle,un Traitéd'Al-
chimie et, en 1652, le premier volumede son Theatrum
Chemicum, qui contient en appendice 29 anciens poèmes
anglais consacrés à la chimie. C'est à cette époque qu'il se
lia avec un vénérable rose-croix, Maître Baclzhouse(V. ce
nom) et avec John Tradescant (V. ce nom), conservateur
du jardin botaniquede Chelsea, lequel fit beaucoup pour sa
renommée. « Malade de l'avancementde tout bon savoir »,
comme nous le dépeint Selden, Ashmoleapprit encore l'hé-
breu, l'art héraldique et la gravure, en même temps que
Baclihouselui communiquait, le 13 mai 1653 (dit-ildans le
Diary), le secret de la pierre philosophale.Avec la res-
tauration de Charles H, Ashmole devint le héraut d'armes
du châteaude Windsor,et hérita par testament, malgré un
procèsavec la veuve de Tradescant,du Musée de curiosités
réuni par ce dernier, et se vit enfin pourvu de nombreux
emplois à la cour. En 1668, Ashmoleépousa, en troisièmes
noces, la fille du héraut Dagdale,en faveur duquel il rési-
gna plus tard son emploi de héraut d'armes de Windsor
et de la Jarretière; il publia en 1672 les Institution
Laws and Ceremonies of the Order of the Garter, ou-
vrage réédité en 1693 et en 1715,et qui futpour Ashmole

une source d'honneurs, tant en Angleterre qu'à l'étranger.



C'est en 1677 qu'Ashmole offrit à l'université d'Oxford le
musée de Tradescant et ses propres collections, à la con-

dition qu'il serait construit un bâtimentspécial pour les
recevoir, ce qui fut fait en 1682 et 4683. Après avoir
refusé en 1685 un siège au Parlementpour la ville de
Lichfield, Ashmole, continuant toujours ses études, fut
nommé, en 1690, docteur en médecine de l'université
d'Oxford et légua à cette université sa bibliothèque, fort
riche en manuscrits, mais qui avait souffert en 1679 de
l'incendie du Temple de Londres, dans lequel fut détruit
son médailler. Ashmole fut aussi le bienfaiteurde sa ville
natale, et fit ériger, à ses frais, les tombeaux de deux as-
trologues célèbres, Tilly et Booker, ses amis. Il mourut
en 1692, et fut enterré dans l'église de Sainte-Mariede
Lambeth, où une inscriptiongravée sur une dalle de mar-
bre noir lui présage, ainsi qu'à son musée, un nom im-
mortel. On doit à Ashmoleun ouvrage intitulé: The Anti-
quities of Berkshire, with a particular account of the
Castle, Collège and Town of Windsor, édité en 1719 et
rééditéen 1736. Quantases mémoires journaliers(Diary),
qui renferment de curieux détails, ils ont été publiés en
1717 et rééditésen 1774 avec une biographiede son ami
Lilly. Charles Lucas.

BIBL.: StLESLiE, Dict. of national biography;Lonàres,
1835, t. II, in-8. W.-H. Black, Calaloqueof Ashmolean
Muséumand Library*, with index by MM. Machat and
Gough Oxford, 1845-1866,in-8.

ASHMUN (Jehudi), abolitionniste américain, né à
Champlain (New-York) en avr. 1794, mort à New-Haven
(Connecticut) en 1828.11pritsesgradesàBurlington Collègee
(Vermont) en 1816, et enseigna au séminaire de théologie
de Bangor (Maine). Il entra ensuite en relations avec la
société américaine de colonisation et devint le directeur
de la revue African Repository. Il fut chargé de réor-
ganiser la colonie de libéria (1822). Avec 35 hommes il
repoussa une attaque de 800 nègres il resta six ans en
Afrique, repartit en mars 1828, et mourut des fatigues
endurées dans la traversée. Sa vie a été écrite par R.-R.
Gurley en 1835. L.-B.

ASHPITEL (Arthur), architecte, architectonographe
et archéologue anglais des plus distingués, né à Hackney
en 1807, et mort à Londres en 1869. Elève de son père,
William Hurst Ashpitel, constructeur de mérite, Arthur
Ashpitel fit ses études littéraires à l'école du Dr Burnett,
et sa facilité était telle qu'il apprit rapidement le latin,
le grec, l'hébreu, le français et l'italien, sans pour cela
négliger les sciences, et qu'il publia ses premiers essais
sur des sujets variés dès 1824. Les principales œuvres
d'architecture qu'Arthur Ashpitel exécuta de 1843
à 1853 sont les suivantes l'église de Saint-Bar-
nabé, à Homerton, et l'église de Saint-Jean, à Blac-
keath, toutes deux dans le style ogival; le Testimonial
ou monument (aujourd'huidéplacé), érigé en l'honneur du
due de Wellington,près de London-Bridge deux tontai-
nes monumentales dans l'exposition de 1851 des
bains et lavoirs (avee groupe scolaire) à Lambeth,
Maidstone, Kidderminster,Bilston, etc.; des groupes de
maisons ouvrières et enfin des établissements hospita-
liers, des ponts et des maisons d'habitation, tous édifices
remarquablespar une grande recherche dans l'emploi des
matériaux de constructionet dans les- aménagements inté-
rieurs. Mais les nombreuxmémoires publiés par Arthur
Ashpitet et les fréquentsenvois qu'il fit aux expositions
publiques ne furent pas moins intéressants. C'est ainsi
que, vers 1850, il exposa une sorte de frontispiceras-
semblant, à une même échelle, les principales couvres de
Palladio et que, dix ans plus tard, voyageant en Italie, il
résuma ses études sur Rome en deux remarquablesvues
Rome as it was et Rome as it is (Rome ancienne et
Rome moderne), vues léguées par lui au musée de South-
Kensington, souvent publiées et accompagnéesde descrip-
tionsarchéologiqueset historiques, auxquelles collabora le
chevalier Canina; enfin Arthur Ashpitel publia, outre une
nouvelle éditiondu Traitéde Charpenteriede Nicholson,

un Traité d'Architecture(Treatiseon architecturejnclu-
ding the art of construction, building, stone ma-
sonry, arch, Carpantry, roof, joincry, and strength-4
of materials; Edimbourg, 1867), et de nombreuses étu-
des parues dans le journal de PAssociation des Archéo-
logues britanniques sur les cathédraleset abbayes an-
glaises, sous le titre de Antiquities in the Architecture
of some of the English Cathedrals.Arthur Ashpitel.
fée-président de l'Institut royal des architectes britan-

n'ques. créa, sous les auspices de cet institut, des examens
p,ur les jeunes architectes, examens récompensés d'un
prix Gui, en conformité avec ses intentions, fut on par
ses héritiers aprèssa mort. Charles Lucas.

Bibl. Rayai Instiluteof BritishArchitects, Sessional
papers: Londres,1868-1869, ïn-4.– Tfca Ruilder Londres,
XI', XXIII- et XXVIIvol. in-4.

ASHTON-under-Lïne. Ville d'Angleterre, comté de
Lancastre, sur la rive N. de la Tame; les progrès de cette
ville datent de 1769, où furent établies les premières
fabriques de cotonnades; mais elle date du moyen âge et
a gardé, dans sa constitution intérieure, de nombreuses
coutumes anciennes. Elle doit sa prospérité aux mines de
charbon qui abondent dans le voisinage et aux communi-
cations faciles avec les grands centres de consommation;
37,420 hab.. Ashtonenvoie un député au parlement.

ASHTON (Henry), architecte, né à Londres en 1801,
mort dans cette ville le 18 mars 1872. Elève de sir Robert
Smirke. membre de l'Académie royale, Henry Ashton ne
quitta ce premier maître que pour collaborer avec sir
Je8ry Wyatville, lui aussi membre de l'Académie, aux
travaux considérables que dirigeait ce dernier au château
royal de Windsor. Après la mort de sir Jeffry Wyatville,
Henry Ashton lui succéda dans l'achèvementdes dépen-
dances du château de Windsor et de Frogmore Lodge
et entra en relations, à la même époque (vers 1850), avec
plusieurs membres de la riche aristocratie anglaise pour
lesquels il eut à élever de luxueuses demeures. Le rai de
Hollande, GuillaumeII, lui demanda aussi les plans dunou-
veau palaisqu'il fit ériger dans le style ogival à la Haye.
Parmi les édifices privés que construisit Henry Ashton à
Londres, il faut surtout mentionner la résidence de Wes-
minster Improvment Commission,constructionimpor-
tante placée à l'entrée de Victoriastreet, belle et magni-
fique voie de quatre-vingtspieds anglais de large, com-
mencée en 1845, et dont Henry Ashton traça les grandes
lignes d'architectureun peu à l'imitation des constructions
françaises analogues.Henry Ashton prit part en outre à
plusieurs importants concours et à de nombreuses exposi-
tions à l'Académie royale; il était très apprécié dans les
réunions de l'Institut royal des architectes britanniques,
dont il fut plusieurs fois élu membre du conseil et vice-
président. Charles Lucas.

Bibl.: Royal Institule of British Architecte,Sessional
papers, 1871-1872, in-4.

ASIA (diocèse d'Asie). Le diocèse d'Asie fut créé,
selon toute vraisemblance, par l'empereur Dioclétien. 11

comprenait les provinces de Pamphylie, première et se-
conde Phrygies, Asie, Lydie, Carie, Pisidie, Hellespont
et des Iles. A la fin du ne siècle, on y trouve, en outre,
les provinces de Lycaonie, Galatie et Lycie, ce qui porte
le nombre des provinces de 9 à 12. Plus tard, la Galatie

en fut détachée.A l'origine, le diocèse d'Asie n'était autre
que l'ancienneprovince proconsulaire de ce nom, démem-
brée, on le voit, en autant de petites provincesqu'il y
avait autrefois de régions distinctes.

Bibl. V. GODEFROY,Commentairedu C. Théod., t. VI,
suppl.,pp. 25 et 103.– Bœokîng,Notitia dipnitatum,p. 276.

ASIAGO. Ville de la prov. de Vicence (Vénétie, Italie
septentrionale), ch.-l. du district des Sette Communi.
Cette petite localité, située à la frontièreN. de l'Italie, est
une ancienne colonie allemande. Elle domine la vallée du
Baçchiglione. On y fabrique des chapeaux de paille;
5,500"hab.

ASIARQUE.Grand-prêtre de l'Asie, à l'époque de
l'empire romain. Il y a sur les fonctions exercées par



l'asiarquedésaccord entre les savants;d après MM. H. Wad-
dingtonetG.Perrot, on désignesous ce nomdeux charges
d'origine commune, mais d'attributions bien différentes
d'après d'autres érudits, MM. Henzen, Marguardt, etc.,
ces deux charges doivent être identifiées. Voici les points
sur lesquels on est généralementd'accord.De nombreuses
inscriptionsmentionnentun grand-prêtre de l'Asie, comme
dans les provinces voisines (Galatarchès), un grand-prêtre
de la Bithynie (Bitnyniarchès),de la Galatie, etc., sans
désignationspéciale de culte. Ces grands-prêtres doivent
être assimilés aux personnagesqui, en Occident,portaient
des titres différents et présidaientau culte d'Etat créé par
l'empire, au culte de Rome et d'Auguste. La dignité
d'asiarqueétait la plus hautequ'unprovincial pùtatteindre;
aussi était-elle très recherchée; mais elle était en même
temps très coûteuse, et ceux qui ne possédaientqu'unefor-
tune médiocre cherchaient à s'y soustraire. Elle était élec-
tive les députés des villes d'Asie se réunissaient à l'As-
semblée généralede la province (Kofvov 'Acte;), qui se
tenait tantôt dans une -ville, tantôt dans une autre on
dressait une liste des candidats qui avaient obtenu le plus
de voix; elle était soumise au proconsul, qui choisissait
parmi les noms présentés. La femme de ce personnage
portait le titre de grande-prêtresse d'Asie. S'il n'y avait
qu'un grand-prêtred'Asie il avait des délégués dans
les principales villes de la province dont le titre
était Grand-prêtre d'Asie du ou des temples de
Pergame,de Smyrne, etc.; les temples de Rome et d'Au-
guste dans ces villes étaient élevés par les soins de
l'assemblée générale.La surveillance que le grand-prêtre
d'Asie exerçaitsur les prêtres de Rome et d'Augustedans
les villes de la province s'étenditpeu à peu sur les prêtres r
de tous les cultes; il devint en quelque sorte un métropo-
litain de la province. « C'est là le premier essai d'une
hiérarchieecclésiastiqueque nous présente le paganisme;
il ofiïe comme une faibleébauche dans les limites de l'em-
pire de cette grande hiérarchiedu clergé catnoliquequi va
s'établir avec le christianismetriomphant» {G. Perrot).
Quant à l'asiarqite proprementdit, suivant la première
hypothèse, il aurait été chargé spécialementde la célébra-
tion des jeux, commeles édiles à Rome; c'était aussi une
fonction coûteuse donnée à l'élection, et on pouvait être
nommé plusieurs fois. « La question du nombre des asiar-
ques a été fort controversée;il est probableque l'on con-
tinuait à donner le titre d'asiarqueà ceux qui avaientrem-
pli ces fonctions, même après leur sortie de charge. »
(G. Perrot). D'aprèsMÎL Henzen, Marquardt, etc., il
n'y aurait aucune distinction à faire entre le grand-prêtre
d'Asie et l'asiarque;on s'appuiepoursoutenircette thèse
1° sur un passage du Digeste (27, i, 6, § 14), qui placé
l'asiarque à. côté du bithyniarque et du cappadficiarque,
qui étaient évidemment des grands-prêtres'provinciaux
2° sur une lettre de l'Eglisede Smyrne, au sujet du mar-
tyre de saint Polycarpe, où le même personnage est suc-
cessivement appelé grand-prètrè et asiarque; 3° sur le
partage du titre honorifique entre l'asiarque et sa femme,
comme pour le grand-prêtred'Asie; 4° sur deux inscrip-
tions d'Ancyre,qui peuvent être interprétées dansce sens.

E. FERNIQUE.

Bibl. H. Waddingtok, dans le Voyage archéologique
de Lebas,part. V, explication des inscriptions,n° 885.
G.Perrot,Exploration,archéologique de laGalatie,pp. 199-
201, et articleAsiarque dans le Dict. des antiquités grée»
mies et romainesde Darenberget Saglio. Marquardt,
De provinciarum romanarum concuiis et sacerdotibus
dans VEphemerisepigraphica-, t. 1, 1872-1873, pp. 200-214'

AS1ATICUS, esclavede l'empereurVitelliuset agent de
ses débauches. Son maîtrele chassaet le rappela auprèsde
lui à différentes reprises il finit par lui donner l'anneau de
chevalier.Après la mortde Vitellius, Asiaticus fut livréau
supplice des esclaves, l'an 67 ap. J.-C. A. W»

ASIATIQUES(Langues) (V. Asie [langues]).
ASIATIQUES(Sociétés). La plus anciennedes sociétés

savantesdont le but et l'étude des langues, des relisions.

de l'histoire, de la géographie et des mœurs de l'Asie ou
de l'Orient en- général, fut celle du Bengale qui fit paraî-
tre à Calcutta des mémoires bientôt réimprimés à Lon-
dres, puis traduits en français par Labaume (Paris,
Imprimerie impériale, an XIV). En 1822 se fonda
la- société asiatiquede Paris c'était à l'époqueoù les
études orientales étaient en France l'objet de la faveur et
de la curiosité générales, aussi ne laut-il pas s'étonner de
voir figurer parmi les fondateurs, à côté des orientalistes
de profession tels que Silvestre de Sacy, qui fut nommé
président, Hase, Champollionle jeune, Saint-Martin, Gar-
cin de Tassy, Klaproth, Abel Rémusat, etc., les noms du
baron Pasquier, du comte Lanjuinais, du comte d'Haute-
rive, de la duchesse de Duras, de Babinet, l'illustre physi-
cien, et de Béclard, professeur àl'Ecole de médecine; d'ail-
leurs la société naissante était placée sous le haut
patronagedu due d'Orléans. La société se mit immédiate-
ment à l'œuvre et en juill. 1822 parut le premier fasci-
cule du Journal asiatiquedont la publication s'est pour-
suivie jusqu'à ce jour et forme une collection de plus de
120 volumes répartis en huit séries. Dans ce long espace
de temps, le journal a subi quelques modifications dans
sa rédaction, est devenu plus exclusivement scienti-
fique, mais il paratt moins régulièrement et ne contient
plus ces courtes notes, ces renseignements variés qui
contribuaientà la connaissance de l'Orient contemporain.
Tous les ans, vers le mois de juin ou de juillet, a lieu la
séance générale dans laquelle le secrétairefait un rapport
sur les progrès des études orientales dans la dernière
année. La réuniondeces rapportsannuels, dus à la plume
deBurnout,de Mohl, de M. Renan et de M. JamesDarmes-
teter, nous offrirait l'histoire de l'orientalismeen Europee
pendant le xix6 siècle. Depuis sa fondationla Sociétéasia-
tique n'a eu que six présidents Silvestrede Sacy, Amédée
Jaubert,Reinaud,Mohl,AdolpheRégnier,Renan.Sn dehors
de son journal, la Société asiatique a fait paraitre directe-
mentou a subventionné un certain nombre de publications
qui font grand honneur à l'érudition française. • Autres
sociétés asiatiques Dès 1823 se fondait à Londres la
Société Boy aie asiatiquede la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande,qui compte diverses branches ou sociétés affiliées
North China Branch à Shanghai, Straits Branch à Sin-
gaporej toutes publient des mémoires. Une société asia-
tique vient également de se fonder récemment à Florence.

J. PftEux.
AS IDA, Genre de Coléûptères-Hétéromères, établi par

Latreille (Hist.Hat. des Crust.etlns.,M, 1802, p. 167)
et seul représentant en Europe du groupe des Asidides.1.Les Asida ont le corps ova-
laire, épais,en général de cou-
leur grise ou noirâtre, souvent
couvert d'une pubescence plus
ou moins dense. La tête, courte
et presque toujours déprimée,
est engagée dans le prothorax
au moins jusqu'au bord. posté»
rieur des yeux. Les antennes,
peu robustes, ont leur dernier
article plus ou moins engagé
dans le dixième. Le protho-
rax, assez ample et le plus
ordinairement transversal, est
fortement échancré en demi-

Asida ruposa Fourcr.
(grossi).

cercle en avant, aminci, arrondi et rebordé sur les côtés,
bisinué à la base, avec. les angles postérieurs arqués et
empiétantplus ou moins sur les élytres ceux-ci sont
soudés, carénés sur les côtés et offrent en dessus une
sculpture plus ou moins prononcée, très variable selon
les espèces. Les Asidct sont des Insectes à démarche
lente, se plaisantdans les lieux secs et arides et se cachant
le jour sous les pierres, sous les plantes et les feuilles
mortes, sous la mousse, au pied des arbres,etc. Onlesrën*
contresurtoutdans le midide l'Europe «tleN. de l'Afrique





quelques-uns cependant habitent le cap de Bonne-Espé-

rance, l'Australie et l'Amérique du Nord. Parmi les
espèces européennes, qui sont au nombre d'une centaine
environ (V. E. Allard, Monogr. du genre Asida, dans
ï Abeille de M. de Marseul,vol. VI, 1869, p. 160), la plus
commune en France est l'A. rugosa Fourcr. (A. grisea
Latr., Opatrum griseivm Oliv.) ou Ténébrion ridé de
Geoffroy(Ins. Paris, I, 347, pl. 6, f. 6.). Elle est longue
de 10 à 12 millim., d'un brun noir, avec le prothorax
granulé et les élytres pourvus chacun de quatre côtes
en zigzag, granuleuseset velues. On la trouve dans les
lieux secs et arides, surtout dans le Midi. Ed. Lëf.

ASIE. I. Généralités, Situation, Superficie et
Limites. L'Asie est la plus grande des six parties du
monde elle occupe près du tiers de la surface des terres
émergées et forme plus de la moitié de l'anciencontinent.
A peu près vaste comme tout le continentaméricain, plus
grande d'un tiers nue l'Afrique, sa superficie est plus que
quadruple de celle' de l'Europe. L'Asie possède à la fois
les plaines les plus vastes et les plus hautes montagnes de
la terre; elle nourrit plus de la moitié des hommes. C'est
aussi de toutesles parties du monde la mieux articulée, si
l'on excepte l'Europe occidentale, qui peut, à bien des
égards, être regardée comme une simple péninsule de
l'Asie. Elle est si vaste qu'elle a pu abriter, depuis les
temps les plus reculés, plusieurs grandesraces et plusieurs
civilisations qui ont évolué isolément.

L'Asie est située tout entière dans l'hémisphèresepten-
trional elle est comprise entre 1° 18' de lat. N. (cap
Bourou au S. de la presqu'île de Malacca) et 77° 30' de
lat. N. (cap Tchéliouskin en Sibérie), entre 23O45' de
long. E. (cap Baba en Anatolie) et 178° de long. 0. (cap
Oriental sur le détroit de Béring); elle a donc 8,620 kil.
de long. du N. au S. son plus grand diamètre du cap
oriental à la pointe S.-O. de l'Arabie est de 11,130 kil.;
de l'isthme de Suez à la côte de Chine ou des Dardanelles
à la Corée, sa largeur est d'à peu près 9,000 kil.; sous
le cercle polaire, elle n'est plus que de moitié environ.
Sa superficie est d'environ42 millions et demi de kil. q.,
dont un demi-million pour les îles. Les géographes alle-
mands, qui y rattachent la Malaisie, lui donnentune super-
ficie plus grande. Il nous parait préférable de nous en
tenir à la division qui a prévalu en France et par consé-
quent d'attribuer la Malaisie à l'Océanie. -Les limites de
l'Asie sont au N. l'océan Glacial du Nord à l'E. le dé-
troit de Béring, la mer de Béring, l'océan Pacifique, la
mer de Chine; au S. le détroit de Malacca, l'océan Indien
et la mer Rouge; à l'O. l'isthme de Suez, la Méditerranée,
les Dardanelles, la mer de Marmara, le Bosphore, la mer
Noire, la chatne du Caucase, la mer Caspienne, le fleuve
et les monts Oural. Elle est donc baignée par les quatre
principauxocéans elle va de l'Atlantiqueau Pacifique, de
l'océan Glacial à l'océan Indien. Elle est en relationsavec
quatredes cinq autres parties du monde;elle fait corpsavec
l'Europe sur une étendue de 2,700 kil. de la mer de Kara
à la mer Caspienne, et la Méditerranée ne forme qu'une
séparation théorique, au moins dans l'Archipel; elle est
reliée à l'Afrique par l'isthme de Suez (14S kil. de long),
à l'Australie par une série d'îles que l'on a comparées
aux piles d'un pont, à l'Amérique par les îles Aléou-
tiennes le détroit de Béringn'a d'ailleurs que 190 kil.
de large.

II. Histoire des découvertes. L'Asie renferme
les civilisations les plus vieilles de l'histoire (en exceptant
l'Egypte qui touche à l'Asie), la Chine à l'E., l'Inde au S.,
la Chaldée à l'O. Peut-on parler, à propos de l'Asie, de
découvertes comme celles qui ont révélé l'Afrique, les
deux Amériques ou l'Océanie aux peuples civilisés? De
prime abord cela semble paradoxal. Cependant il faut
remarquer que les races et les trois grands centres de
culture ont vécu isolés les uns des autres, s'ignorant à
peu près complètement; nu point de vue des peuples et
de la civilisation du bassin de la Méditerranée, aujaur-

d'hui prépondérantssur le globe, l'Asie a été progressi-
vementdécouverte tout comme l'Afrique. Le nom que
nous donnons à cettê partie du monde n'a d'abord été
appliqué qu'à la partie la plus voisiné des Grecs, aux-
quels commence notre civilisation le sens du mot Asie
s'est étendu avec les progrès de nos connaissances. Il
est employé par les Grecs dès le ve siècle. On en ignore
l'étymolûgïe les uns le dérivent du nom des Asiens
ou Aséens, peuplade caucasienne, dont parlent Strabon
et Ptolémée; les autres y voient le nom des Chypriotes
appelés Asi dans certains monuments assyriens et égyp-
tiens, dès le xviie siècle av. J.-C. (cf. un mémoire de
M. Maspêro, dans les Comptes rendus de l'Acad. des
inscr., 1886).

Les Egyptiens connaissaient l'Asie orientale jusqu'au
plateau iranien, et les côtes occidentales de l'Arabie les
Phéniciens (venus du golfe Persique) entretenaient des
rapports avec Ophir (Inde) les Chaldéens, par le golfe
Persique, avaient une porte ouverte sur l'Orient Quant
aux Grecs, le savoir d'Homère et de son époque ne dépasse
guère l'Asie Mineure et le pied du Caucase où coule le
Phase (le Rion). Au temps d'Hérodote, les conquêtes de
l'empire perse et ses relations avec les Grecs ont beaucoup
reculé l'horizonvers l'E.; Scylax, sur l'ordre de Darius,

a parcouru la mer Erythrée (mer d'Oman) jusqu'à l'Inde
(vers 500). Hérodote décrit les vingt satrapiesde l'empire
perse jusqu'à à l'Indus et à l'Iaxartes (Sir-Daria). A l'Asie
occidentale, connue dès longtemps, s'ajoute l'Iran, derrière
lequel on entrevoit le Touran et l'Inde. On juge l'Europe
bien plus grande que l'Asie et la Libye (Afrique) c'est
que de l'Asie on ne connaît que l'Asie antérieure et que
les vastes plaines de la Scythie (Russie d'Europeet d'Asie)
sont rattachées à l'Europe. On divise l'Asie en pays en
deçà et au delà de l'Halys (Kizîl-Irmak, le grand tteuye
de l'Anatolie). Un peu plus tard on recule au Taurus la
limite entre l'Asie citérieure et l'Asie ultérieure celle-ci
commence à la Cilicie. C'est à peu près encore la division
d'Orose en Asia mînûf et Asia major. Toutefois, depuis
Alexandre, l'Inde et le Touran sont entrés dans la spnère
des pays connus. Ctésias déjà déclarait l'Inde grande
comme l'Asie; quand Alexandre eut franchi l'Iaxartes et
l'Indus, que Néarque eut longé les eûtes de la mer Erythrée
(mer d'Oman),de l'Indus au fond du goltePersique,lorsque
des colonies grecques se furent établies en Bactriane et aux
limites du Pendjab, on entrevit l'importancede ce monde
nouveau. Dès 305, l'expéditionde Séleucus le mit en face
de Tehàndragapta, souverainde l'Inde gangétique; l'am-
bassade de Mégâsthènes à Patalipoutra (près de Patna) fit
connaître le bassin du Gange; sonlivre(/esIndiques) resta,
sur l'Inde, la source principale jusqu'auxArabes. On sut
où placer Taprobané(Ceylan), dont on s'exagéra l'impor-
tance. D'autre part, une explorationinsuffisante fit croire
que la Caspienneétait une mer ouverte an N., tandis
qu'auparavant on la savait isolée. L'Arabie et la mer qui
la baigne furentparcourues par les sujets des Ptolémées
mais il faut aller jusqu'à l'époque romaine pour trouver
un progrès qui fasse date. Il s'agit du Périple de la mer
Erythrée, où sont consignés des tait nouveaux en grande
abondance. Le Périple va jusqu'à Muziris (Mangalore, au
milieu de la côte de Malabar), il contient des renseigne-
ments précis sur la côte jusqu'aux embouchures du Gange,

vagues au delà il nomme l'îled'Or et les Ihinm (Chinois)
commerçant par deux routes de terre avec l'Inde et avec
Bactres. -Ptolémée sait que l'île Chryse est une pres-
qu'île, la Chersonèse d'Or (Malacca), flii il place le
grand port de Cattigara (près de Singapore); il connalt,
non seulement les Sinœ (Chine méridionale), mais îes
Serœ (Chine septentrionale) et donne un itinéraire de la
Bactriane au pays de la soie ou Sérique (N.-Ô. de la Chine).
Les documentschinois signalentdeux ambassades envoyées
vers 166 et 284, par les Romains. En revanche,Ptolémée
prolonge les îles de la Malaisie, vers le S., puis 1*0., au
point de faire de l'océan Indien, une Méditerranée. Les



Byzantins augmentèrent sur un point le bagagegéogra-
phique amassé par Ptolémée; en S69, une ambassade
grecque alla jusqu'àl'Altaï: les Turcs descendus de l'Altaï
.venaient d'arriver sur l'laxartes (Sir-Daria) et entraient
en relations avec l'Europe.

Bien plus considérablesfurent les informationsdues aux
Arabes. Dès 638 ils étaient maîtres de l'Iran, en 710 de,
la Transoxiane (Turkestan méridional), en contact avec
les Indiens et les peuples de race turque. Comme à partir
du vne siècle la Chine, entrée dans une période d'expan-
sion, reprenait les relations avec l'Inde et la Transoxiane,
des rapportss'établirent d'uneextrémitéà l'autre de l'Asie.
Du cOté des Chinois on peut citer d'une part le pèlerin
bouddhiste,Hiouen-Tsang, qui parcourut toute l'Asie cen-
trale et pénétradans la plaine de l'Inde par la Transoxiane
et l'Afghanistan; d'autre part l'invasion de l'Inde par le
Tibet (667-8). Du côté des Arabes, Abou-Séid,au milieu
du vin6 siècle, alla jusqu'en Chine. Bassora devint le centre
d'un important commerce avec l'Inde. Tandis que les
intérêts commerciauxet la propagande bouddhistemulti-
pliaient les voyages, les chrétiens nestoriens envoyaient
des missionnaires dans le Turkestan, les oasis du désert
de Gobi et la Chine (cf. la légende du Prêtre Jean).
Après l'emlire de Korkan (1125), se constitua, au
xiu8 siècle, celui des" Mongols (1206). Les ambassades
que leur envoyèrentles souverainschrétienscontribuèrent
beaucoup à la connaissance de l'Asie. Le souvenird'une
des deux ambassades d'Innocent IV (1245) nous a été
transmis par Plan-Carpin elle alla par la Russie méri-
dionale jusqu'à hhàkan, près de Karakoroum. Il faut
citer aussi les envoyés de saint Louis, le frère André
(1248) et le franciscain Ruysbrœkou Rubruquis(1253).
Ils se rendirent à Karakoroum, capitale des Mongols. La
relation de Rubruquis nous a été conservée. Le Vénitien
Marco-Polo(V. ce nom) voyagea pendant le dernier quart
du xui8 siècle (1271-1295) dans toute l'Asie, parcourutle
Badakkhan,Khotan, le désertde Gobi, la cour de Koubilaï,
la Chine septentrionale et méridionale et revintpar mer en
visitant le pays des épices (Malaisie), la Birmanie,l'Inde
et la Perse. Ses qualités personnelles et la haute situa-
tion qu'il occupa à la cour mongole donnent à sa relation
une importance exceptionnelle il révéla, non seulement
la géographie, mais les ressources et les mœurs de
l'extrême Orient. Non moins intéressants sont les voyages
de l'Arabe Ibn-Batouta (1324-1353), qui, parti de Tanger,
explora l'Arabie, l'Asie antérieure, la Transoxiane, les
steppesdu N., l'Inde, Ceylan, l'archipelmalais et la Chine,
pourne parler que de ses courses en Asie.

A la fin du xv" siècle, les découvertes des Portugais
établirent des relations directesentre l'Europeoccidentale
et l'Asie. En 1498, Vasco de Gama abordait à Calicut
les pilotes portugais relevèrentbientôt l'hydrographiedes
mers indiennes, du golfe Persique, de la mer Rouge; en
1508, D'Almeida découvrit les Laquedives; en 1512,
d'Andrada, les Maldives. Albuquerque promena le pavil-
lon portugais sur toutes les côtes méridionales de l'Asie
en 1511 il occupa Malacca qui devint le centre d'opéra- i
tions nouvelles; en loi on vit les Liou-Kiou en 1542
Antonio de Mota abordaitau Japon, le fabuleux Cipangu. 1

Depuis 1520, il y avait des envoyés portugais à Pékin. (
Les missions de Saint-François Xavier, bientôt suivies par <
d'autres, s'établirent en Chine et au Japon (1549). En <
relations régulières avec la métropole,elles furent une
source intarissable d'informations sur l'extrême Orient. i
Il ne faut oublier ni le touriste italien Barthema qui .se <

promena dans toute l'Asie méridionale (Arabie, Perse,
Boukharie, Inde, Pégpu, Malaisie), ni l'aventurier portu- <
gais Fernand Blindez Pinto qui parcourut les mers d'Asie i
de 1539 à 1558. D'un autre côté, les Moscovites péné- 1
traient en Sibérie, et, en 1558, des Anglais arrivaient <

par terre dans le Turkestan (Boukharie). Enfin un grand 1

nombre de Voyages au Levant font bien connaître les
rives orientales de la Méditerranée, ii

Au xvne siècle, les Hollandais, successeurs des Portugais,
les compagnies anglaise et françaisedes Indes, s'établirent
en Asie et commencèrentl'explorationméthodique duconti-
nent au S. et à l'E. On est surtout redevable aux Hol-
landais de la connaissance de la Malaisie et de la mer de
Chine. En 1600, ils débarquèrent au Japon; en 1643, de
Yries en explora le N. et vit Yéso. En 1606, une am-
uassade anglaise se rendit auprès du grand Mogol. Les
Français ne restèrent pas en arrière Pyrard de Laval
étudia les îles Maldiv.s (1602), Berniervisitale Kachmir,
Tavernier l'Inde (1665), Chardin la Perse (1673-77)
nous ne citons que lis principaux. JI ne faut oublier ni
l'ambassadede Louis XIV au roi de Siam (1685-1687),
ni le père Tachard, explorateur de la Cochinchine et du
Tonkin, ni les jésuites de Chine, dont les travaux topo-
graphiques sont encore maintenant précieux*. En 1655
parut l'Atlas Sinensis du P. Martini. En 1661, les
Pères Grùbert et Dorville traversèrent le Tibet, l'Hima-
laya pour se rendre de la Chine dans l'Inde. En 1687
s'organisa la mis&ion française de Chine (Tachard, Ger-
billon, etc.). Tandis que les puissances maritimes
s'occupaient du S. et de l'E. du continent asiatique, les
Busses l'abordaientpar le N., les Anglais et les Hollandais
avaient cherché le passage du N.-O. vers la Chine et l'Inde
sans pouvoir dépasser la mer de Kara. Les Russes de
Novgorod et de Moscou commerçaient depuis longtemps
avec les Tartares du bassin de l'Ob au xvr3 sièle, les
tzars en firent la conquête les chasseursde fourrures,
Cosaques pour la plupart, s'avancèrent rapidement jus-
qu'au bassin de l'Amour et à la presqu'île orientale. Ils
atteignirent la mer d'Okhotsk vers 1614. Dès 1648, le
Cosaque Dejnér descendait la Kolima jusqu'à son embou-
chure, s'y embarquait,franchissaitle détroit de Béring et
abordait au fond du golfe d'Anadir. En 1697, le Kamt-
chatka fut parcouru. De Yakoutsk partit, en 1735 aussi,
l'expédition de Prontchichtchev (Léna inférieure, delta et
côtes voisines); Lapter découvrit la presqu'ile de Taïmyr
et le cap Tchéliouskin(1739-1741). Munin y était presque
arrivé par l'O. En 1728, Béring s'embarquaità Okhotsk,
avait longé le Kamtchatka, traversé la mer et le détroit
qui portait son nom et révélé ces régions à l'Europe.

Avec le xvm6 siècle arrivent les voyages scientifiques.
Les travauxdes missionnaires français en Chine et en Tar-
tarie servirent de base à la Description de Duhalde
(1735-36) et aux cartes de d'Anville (1751-53), dont
l'importance est tout à fait exceptionnelle.Tournefortvisita
l'Asie antérieure (1780), Bénernï, Boukhara et Khiva
[1717-1725), Burbaum le Caucase, la Perse et la Sibérie
méridionale (1724-1727), Pococke (1739) et Yolney
(1783) la Syrie; Karsten Niebuhr fit en Arabie un voyage
resté célèbre (1761-1764); on pénétra dans le Tibet
(Hallerstein, Boyle, Turner). Hawkins passa de l'Inde en
Perse et chercha à créer une route sur cet itinéraire
;i 742-1750); Kovolsilzov avait découvert les Aléoutcs
[1745); Gmelin, Mttller et Delisle de Pallas continuèrent ces
recherches (1770-1773) au point de vue des sciences
naturelles; Lesseps (1787) visita les côtes de la mer
l'Okhotsk et le Kamtchatka. Amyot (1750) et lord
tfacartney (1792-94) voyagèrenten Chine, Pallas (1793)
it J. Potocki (1797-98) dans le Caucase. En 1784 avait
ité fondée la Société asiatique de Calcutta, qui a tant
:ontribué à la connaissance de l'Asie.

Le xie siècle acheva l'exploration de l'Asie septentrio-
nale. Krusenstern(1805) parcourutles mers du Japon et
l'Okhotsk; l'Ouralfut étudié avecune attention scientifique
;1818et sui_v.)HansteenetErinan(1828)firent en Sibérie
les observations astronomiqueset magnétiques du plus haut
ntérêt. Onpeut encore citer lesvoyagesdeAl. de Humboldt,
Shrenberg et Rose (1829), de Middendorif et l'expédition
le 1854, qui reconnutle bassin de la Léna, la région du
Baïkal et du haut Amour. Cook (1778)et Lapérouse (1787)
lvaient complété le relevé des côtes orientales, et Lapé-
:ouse avait prouvé que Sakhalin était une île. L'océan



Glacial avait été parcouru par Sannikov, qui trouva
la Nouvelle-Sibérie (1805-1814); Wrangel (1820-182S). 1I
RécemmentNordenskjôld a enfin réussi à passerpar l'océan 1

Glacial, de l'Atlantique dans le Pacifique;mais le passage (

N.-O. n'en restera pas moins à peu près impraticable. Le
hardi navigateura du moins rectifié sur bien des points 1

les erreurs des cartes antérieures. Les voyages et les <

travaux géographiques n'ont pas été moins nombreuxdans s

les autres parties de l'Asie. L'exploration scientifique de i
l'Inde est à peu près terminée et cette vaste région est
aussi bien connue qu'un pays d'Europe. L'Asie antérieure
est loin de l'être autant, malgré les efforts d'un grand ]
nombre de savantsetde voyageurs.On ne peut passer sous
silence, dans la Transcaucasie,la triangulation de 1860-
1862 en Asie Mineure les recherches de Leake (1800), i
de Tchihatchev(1847-1858), celles du comte de Berto et
du due de Luynes (1837-1864), de Guérin (1863-70-71)
et de Tyrwhitt Drake (1871) en Palestine; de Burchardt
(1817), de Wréde (1843), Palgrave(1862-1863)et Halévy
(1869-1870)dans la péninsule arabique de Morier (1808-
1809 et 1811-16), de Khanykov (1857-1859), des ingé-
nieurs anglais (1 864-67) en Perse. Le Tourana été parcouru
en tous sens par les Russes les noms d'Atkinson (pays
des Kirghises),Eversmann(Boukhara, 1820-21), Boutakov
(Sir-daria, 1853), de Vambéry (Boukhara, 1863-1864),
Mouraviev (Khiva, 1819), Skobelev (région aralo-cas-
pienne, 1871). Dans l'Indo-Chine, les Anglais et au
premier rang Brandis (1856) ont remonté la vallée de
l'Irraouaddi, les Français (Mouhot, 1859-1861), expédition
du Mékong, 1866-68)), celle du Mékong. La Chine a
été visitée souvent, quoiquebiendes pointsn'aientencoreété
vus par aucun Européen.Cooperremontale Yang-tsé-Kiang
jusqu'au Tibet; Francis Garnier alla de l'Indo-Chine au
Yang-tsé par l'intérieur, et Richthofen et l'abbéDavidont
fourni à la géographie des renseignementsinappréciables.

L'Asiecentrale a été abordée à la fois par l'O. et le N.
(Russes) et par le S. (Anglais). Dès 1845, les pères Hue et
Gabet étaient allés à Lhassa au cœur du Tibet, sur les
traces des missionnaires des xive, xvre et xvii8 siècles, et
Chôma y était arrivé par le S. (1834) de l'Inde aussi
vinrent les frères Schlagintweit (1856-58), qui franchirent
l'Himalaya,le Karakoroum et le Kouen-Lun l'un d'eux
(Adolphe.) fut assassiné à Kachgar. Hayward, l'explora-
teur du Kafiristan, périt de même (1870). Plus heureux,
Johnstonatteignit Khotan (1865) et Forsyth parcourut le
bassin supérieur du Tarim. Des pandits indiens, éduqués
à l'européenne,ont fourni de précieux détailssur le Trans-
Himalaya et le Tibet méridional. Toutefois, la géographie
du massif central doit beaucoup plus aux Russes Vali-
kanov traversa le Thian-Chan (1858) Ostensacken suivit
ses traces en 1867 Kouropatkin, en 1876, longea au S.
cette grande chaine "enfin les itinéraires de Prjévalski
ont sillonné la Mongolie, le désert de Gobi et le bassin
oriental du Tarim. 0

S'il reste beaucoup à faire pour compléter l'étude scien-
tifique (géodésie, géologie, etc.), les régions encore inex-
plorées de l'Asie sont peu étendues certaines parties des
toundras sibériens, surtout dans lapresqu'ile deTaimour,
les déserts de l'Arabieméridionale(désert de Dahna), le
Tibet septentrional enfin la contrée où se rejoignent
l'Himalàya et les monts indo-chinois, le Tsang-bo et le
Brahmapoutreou l'Irraouaddi. La question du Tsang-bo
estle seul problème géographique de premier ordre dont la
solution reste douteuse.

III. Géographie physique. 1° Côtes ET îles.
Riverainede quatreocéans, s'étalant sur presque tout l'hé-
misphère orientalet sur la moitié de l'hémisphèreseptentrio-
nal, l'Asie a un grand développementde côtes une figure
géométrique où l'on inscrirait le continentasiatique aurait
un périmètremaritime d'environ 25,000 kil. Les décou-
pures d'un littoral très riche en grandes presqu'îles font
plus que tripler cette étendue de cOtes. En tenant compte
des sinuositésde quelque importance,le littoral asiatique

a un développement d'au moins 82,000 kil. Les côtes de
l'océan Glacial en ont environ 16,000 celles de l'océan
Pacifique 27,300; celles de l'océan Indien 33,600 enfin,
celles de la Méditerranée 5,300.

a. Côtes de V océan Glacial. Les rivages du N. de
l'Asie sont relativementpeu découpés; on ne saurait les

comparer,par exemple, à ceuxde la Scandinavie les pentes
sont très douces, les alluvions des grands fleuves semblent
avoir régulariséleniveauet le tracé du littoral. Les fleuves
versant dans cette eau peu profonde et peu agitée une
grande masse d'eau douce, qu'un courant charrie sur une
partie de la côte de l'O. à l'E. et, d'une autre part, l'Océan
étant gelé les trois quarts de l'année (la glace est formée
d'eau douce), la salure des eaux est bien intérieure à la

moyenne normale entre le golfe de Khatanga et l'embou-
chure de la Léna, elle n'est que d'un centième, au lieu de
Irois. Toute cette partie du continent a une pente très
faible et paraît avoir été lentementconquise sur la mer; à
200 kit. dans l'intérieur et à 100 m. d'alt., on trouve des
lignes d'anciens rivages marquées par les bois flottés que
la mer y déposa jadis. Basse, marécageuse et glacée, la
côte n'est guère escarpée que dans les presqu'îles de

Taïmour et de Béring. L'Asie commenceau golfe de Kara
la longue péninsule de lalmal, d'une circumnavigation
dangereuse, le sépare du golfe de l'Ob, long de 800 kil.,
large de 50, à l'E. duquel s'ouvre le golfe de Taz; plus
loin, l'estuaire du Iéniséi et, à son entrée, l'île de Sibiria-
kov. A l'E., la vaste péninsule de Taïmour,presque incon-

nue encore; les différentes cartes présentent des écarts de
plusieursdegrés. Nordenskjôld en a rectifié la côte. Elle est
divisée en deux par la baie de Taïmour. Au N. de la pres-
qu'ile occidentale est l'ile de Taïmour, au large File de la
Solitude;au N. de lapresqu'îleorientalele cap Tchéliouskin,
le point du continentle plus voisin du pôle; à UE. la baie
Khatanga avec l'île Préobrajémiya, les îles Thaddée; puis
la baie Nordvik, l'embouchure de l'Olénok, le cap des
Glaces qui signale le vaste delta boueux de la Léna; au
delà, la baie de Iana. Au N. de cette côte l'archipel
désert de la Nouvelle-Sibérie ou des îles Liakhov
(proprement dites Kostelniy r20 ou même 60,000 kil.],

1Fadjejen ou Thaddée, Nouvelle-Sibérieproprementdite).
Au large dans la direction du N.-O., les îles de la Jean-
nette. Plus à l'E. et près de la côte, les îles des Ours,
l'estuaire de la Kolima, encombré d'îles, l'ile Aïon, de-
vant la baie de Tchaoun. En pleine mer, au N., l'ile de
Wrangel. Le rivage de la presqu'île de Béring est
plus accidenté et découpé par de véritables fiords; le
Serdtsé-Kamenest son promontoire septentrional, le cap
Oriental, le plus proche du continentaméricain, borne de
700 m. de haut à la limite de l'océan Glacial et du grand
Océan.

b. Côte de l'océan Pacifique.. La côte asiatique du
Grand Océanou océan Pacifique se divise naturellement en
cinq parties, comprenant cinq mers intérieures (mer de
Béring, d'Okhotsk, du Japon, Orientale et Jaune, de Chine),
fermées à l'E. par des chaînes courbes d'îles généralement
volcaniques. Ces courbes dont la convexité est tournée

vers l'Océan sont de véritables segments de cercle d'un
rayon de 1,800 à 2,000 kil. Elles sont formées par les
îles Aléoutiennes; le Kamtchatka et les îles Kouriles;

Sakhalin et le Japon; la Corée et les îles
Liou-Kiou; Formose, les Philippines et Bornéo.
Derrière ce rempart, le littoral se développe en courbes
parallèles (province de l'Amour, Chine sud-orientale,
Cochinchine) Au S. du détroit de Béring, nous rencon-
trons le cap Tchoukotskiï, pointe S.-O. de la presqu'île de
Béring, en face de l'île de Saint-Laurent elle ferme au
S. ce détroit peu profond (58 m.), longtemps gelé, coupé

par les îles Diomède qui séparent à peine l'Amérique de
l'ancien monde. Entre le cap Tchoukotskiï et le cap Nava-
rin, le golfe d'Anadir, au fond duquel s'ouvre la baie
d'Etelkouyoum;puis un renflement de la côte jusqu'à la
presqu'île du Kamtchatka. En longeant ce littoral dentelé,



aprèsl'Ile Karagin,ontrouve,en face des plus hauts volcans
kamtchadales, l'archipel du Commandeur avec Pile de
Béring, à l'extrémitéde l'alignementdes tles Aléoutiennes
qui séparent la cavité de la mer de Béring des abimes du
Pacifiqueseptentrional.Plus au S., la belle baie d'Avatcha.
La mer d'Okhotsk est fermée à l'E. et au S. par le Kamt-
chatka, les îles Kouriles, Yéso et Sakhalin.Entre le cap Lo-
patka, pointe S. du Kamtchatka,et les Kouriles, le détroitde
ce nom n'a que 13 kil. de long et 18 m. de profondeur. Les
Kouriles, avec leurs 82 volcans, sont de petites îles régu-
lièrement alignées; les principales sont Paramouchir au
N., Itouroup,au S. La mer d'Okhotsk a des rivages escar.
pés ou s'ouvrent de beaux havres, mais ses glaces et ses
brouillards les rendent à peu près inutiles.Citons à l'angle
N.-E. les baies de Penjinaet Gijiga, puis la baie Tanin, à
l'O. la baie d'Ayan et les îles montueuses de Chantar; au
milieu de la mer, l'îlot de Saint-Jonas.

La mer du Japon va des rivagesde laMandchourieet de la
Corée aux îles de Sakhalin (63,600 kil. q.) et de l'archipel
japonais. Au N., le détroit de Mamia-Rinzo,entre Sakhalin
et le continent,est sipeuprofond (S m.) qu'onpeut presque
regarder l'île commeune presqu'île.On donne à lamer com-
prise entre Sakhalinet la Mandchouriele nom de Manchede
Tarrakaï. Au S. de l'embouchure de l'Amour et du détroit
de Mamia-RinzQ, la côte est rocheuse, escarpée, bordée
d'îlots et d'éçueils, entaillée de petites baies baies de
Castries, Stark, Impériale, Plastoun, de Vladimir et
d'Olga, le beau golfe de Pierre le Grand comprenant les
golfes de l'Oussouriet de l'Amourséparéspar la presqu'île
de Vladivostok avec sa Corne d'Or et son Bosphore; à
l'O., la baie d'Anville ou de Possiet au tond de laquelle
s'ouvrent les baies de Novgorod et de l'Expédition. L'ar-
chipel du Japon, dont on trouvera ailleurs la description
détaillée (V. JAPON), comprend les îles de Yéso, de Rondo
ou Nipon, Sikok et Kigusiou; entre Yéso et Sakhalin, le
détroit de La Pérouse; entre Sikok et la Corée, le détroit
de Corée avec l'île de Tsou-Sima;dans la mer, près de
Hondo, les îles d'Oki; au large, Matsou-Sîma. On rattache
encore au Japon les îles Bonin-Sima, situées à l'E. de
l'Archipel japonais, en plein océan Pacifique. La Corée,
que l'on compare à le est une péninsule d'environ
240,000kil. q. sescOtes sont très découpéeset parsemées
d'îles à l'O. V

La quatrièmedes mers fermées, sur les côtes de l'Asie
orientale, est la mer Jaune ou mieux la mer Orientale;
peut-être, en effet, vaut-il mieux réserver le nom de mer
Jaune pour le golfe qui s'étend entre la Corée et la pres-
qu'île de Ningpo. La mer Orientale est isolée du Grand
Océan par le cordon des îles Liou-Kîouou Riou-Kiou,
formé de trois archipels secondaires l'archipel Cécile,
avec l'île Ohosima, l'archipel Tsiou-san (lie Okinava) et
l'archipelNan-San. AuS., l'Ile de Formose (38,800 Ml. q.)
étale la luxuriantevégétation des tropiques; le détroit de
Formose la sépare des rivages du Fo-Kien on y trouve
les fies Pesçadores. Au N. de la mer Orientale sont les îles
Goto (Japon) et l'île Quelpart. La mer Jaune doit sa cou-
leur aux alluvions du Hoang-ho au N. s'ouvre la baie de
Corée; au N.-O. le golfe du Petchili, par le détroit du
Petchili, resserré entre la pointe méridionale de la Mand-
chourie et la presqu'îlede Chantoung; au N. du golfe de
Petchili la baie de Liatoung. Au S. de la presqu'île de
Chantoung, la baie de Kiaotchéou, puis la côte s'abaisser
formée d'alluvions,elle est peu élevée la mer peu profonde
est vaseuse. Citons la péninsulede Haï-tnen, l'embouchure
du Yang-tsé-kiang, la baie de Hang-tchéou, ancienne
embouchure du Yang-tsé, la péninsule de Ning-po et les
îles Tchou-san; puis la côte se relève et présente une foule
de petites baies (rivière Min et Fou-tchéou, baie d'Amoi,
etc.), La mer de Chine est comprise entre Formose,
l'archipel Malais (îles Batan, Luçon, Mindoro, Palaouan,
Bornéo, Sumatra), la presqu'île indo-chinoise et la Chine
méridionale. La long du rivage continental escarpé et dé-
coupé,saufdanslesdeltas desneuves,onremarque: la bouche

du Tigre, principal estuairedu Si-Kiang (Canton) avec une
pléiade d'îles, Hong-kong, Macao, etc, la presqu'île de
Laï-tchéou à peine séparée de l'île d'Haînanpar le détroit
d'Haïnan (20 kil. de large, 24 m. de profondeur maxima);
au delà le golfe du Tonkin avec ses iles de marbre, refuge
traditionnel des pirates, ses criques (baie d'Along) et son
delta du fleuve Rouge la côte d'Annam,peu hospitalière,
offre de petites baies (baie de Tourane, Gia, de Kam-rân,
etc.); au cap Padoran, la côte tourne; après le cap Saint-
Jacques apparaît le delta du Mékonget ses marécages; au
large l'île de Poulo-Condore. Au cap Cambodge, la côte
s'infléchitvers le N. On entre dans le golfe de Siam avec les
îles Karnam et Tantalam; celle-ci- fait presque corps avec
la longue presqu'îlede Malacca qui relie l'Indo-Chine à la
Malaisie; au S. le cap Romania, la pointe la plusméridio-
nale de l'Asie, et l'île de Singapour,

c. Côtes et iles de Vocéan Indien. L'Asie projette
dans l'océan Indien trois grandes presqu'îles, A cet égard,
la ressemblance est frappante avec les côtes méridionales
de l'Europe. « L'Arabie, presque quadrangulaire, est une
autre Espagne,par la fermeté des contours et les faibles
indentations de ses rivages. L'Hindoustan, analogue à
l'Italie, a plus de souplesse dans sa forme que la péninsule
arabique, et, comme l'Italie, elle effleure une grande lie de
sa pointe méridionale. Enfin, la presqu'îletransgangétique
est, commela Grèce, baignée d'unemer que parsèment des
iles et des flots sans nombre > (El. Reclus). Entre l'Indo-
Chine et l'Inde, s'étend la mer du Bengale, largement
évasée au S.; entre l'Inde et l'Arabie, la mer d'Oman;
enfin la mer Rouge entre l'Arabie et l'Afrique. Nous
avons décritles côtes orientales de l'Indo-Chine lorsqu'on
a franchi ledétroit de Singapour,on pénètredans le détroit
de Malaccaentre l'île de Sumatra et la presqu'île de Ma-
lacca. Cette presqu'île, longue, étroite, renflée au S., est
rattachée à l'Indo-CMne proprement dite dite par les
isthmes de Ligor et de Kra. Sa côte occidentale s'exhausse
et s'envase. On y remarque l'ile montueuse de Poulo-
Pinang, l'île de Xéalang au N. de l'isthme de Ligor, puis
après l'isthme de Kra, qu'on projette de percer,-la côte de
Ténasserim et les îles innombrables de l'archipel des Mer-
gui. En continuant, on rencontre le petit golfe de Tavoï,
les bancs de Godwin, l'île Bélou-ghaïouan et en face de
l'embouchure de la Salouen, le golfe de Martaban, puis
300 kil. de « terres mouillées » c'est le delta de l'Ira-
ouaddy. Au cap Negrais la côte de l'Arakan reprend la
direction N.-S, elle est escarpée; les iles de Tchédouba et
de Ramri renferment des volcans de boue. On arrive .au
fond du golfe de Bengale où le tournoiement des courants
a creusé une sorte de gouffre sous-marin. Du cap
Negrais à l'extrémitéseptentrionale de Sumatras'étend une
chaîne d'îles qui comprend l'iIot Préparis, les deux îlots
des Cocos, les Jles Andaman (la grande, coupée par deux
détroits, et la petite), les îlots volcaniques de Narcondam
(800 m, de haut) et de Barren, les îles Nicobar, monta-
gneuses avec des bancs de coraux (Car-Nicobar, Teressa,
Camorta, Nankaouri, Katcha, petiteetgrandeNicobar,etc.)
la grande Nicobar a un sommet de 720 m. Le littoral
indien de la mer du Bengale comprend le Sanderban, le
delta du Brahmapoutre et du Gange, avec 20,000 kil. q.
de boues qui ne sont ni terre ni mer; un rivage encombré
de bancs de sable, le delta de Mahanaddy avec la pointe
Palmyras et le havre de False-Point; la côte d'Orissa
(225 MI. de long) d'une remarquable régularité; elle est
formée d'alluvions;la lagune Chilka; la côte des Circars;
les deltas du Godavéry et de la Kistna; la côte sablon-
neuse de Coromandel,avec la lagune de Poulikat;le delta
de la Cavéri, qui fait saillie; au S. de son promontoire ter-
minal, la pointe Callimere, s'ouvrent le golfe puis le dé-
troit de Palk; le golfe de Palk et le golfe de Manaar, com-
pris entre la côte et l'île de Ceylan, sont séparéspar la pres-
qu'île de Ramnad,l'îlot deRameswaran, Ies bancsde sableapontde Rama ou d'Adam et l'île de Manaar, qui relient
Ceylan au continent et encombrent le détroit de Palk; en



aucun point cette sorte de jetée ne s'enfonce à plus de cinq
mètres d'eau; aussi le détroit de Palk est-il impraticable
aux gros bâtiments. L'île de Ceylan (63,000 kil. q.) est
madréporiqueau N., montagneuse au S. L'Inde se termine
au S. par le cap Comorin, mais elle est prolongée sous la
mer par un vaste plateau sous-marin qui porte les lies
Laquedives, Maldives et Tchagos. La côte occidentale de
l'Hindoustan, qui comprend d'abord la côte de Malabar,est
bordée, dans la partie méridionale (Travancore),de vastes
lagunes séparées de la mer par des cordons de sable au
N. de la baie de Goa commence la côte de Koukan dont le
principalaccident est la baie de Bombay avec l'îleSalsette.
Vient ensuite la presqu'île de Goudjerate ou Kattyawar
(80,000 kil. q.) entre le golfe de Cambaye à l'E. et celui
de Catch ou Koutch à l'O. sur sa côte méridionale,l'île
Diu; au N. du golfe de Catch, les vastes marécages du
Rann de Catch, coupés de l'Océan parl'ilede Catch. La
presqu'île de Goudjerate estl' extrémité septentrionaledelà
ligne de soulèvement qui domine le plateau sous-marin
dont nous avons parlé, plateau que certains naturalistes
croient être le débris d'un continentdisparu, la Lémurie
de l'époque tertiaire. La ligne de faîte sous-marineest
indiquée par les bancs d'Angria, d'Ada, les récifs et les
bancs de Cora, de Sésostris, des Bassas de Pedro, les
Laquedives, petites Mes madréporiquesenvironnées d'in-
nombrablesrécifs, l'île Minicoï entre les détroits du Neu-
vième et du Huitième Degrés, puis les Maldives. Etalées sur
une longueur de 866 kil. et une largeur de 80, leurs 300
ou 400 îles n'occupentpas 1,000kil. q. Elles sont le modèle
parfait des îles coralliaires,ou atolls(V. cemot). A SOO kil.
au S., on trouve les Tchagos, de formation analogue, dont
le principal anneau insulaire a 4S0 kil. de tour.

Au-delà du delta de l'Induset du cap Mouvarika-Monzse
déroule la côte de Béloutchistan (Mekran), sinueuseavec
ses volcans de boue, ses baies et ses massifs insulaires
rattachés au continentpar des isthmesde sable (presqu'île
d'Ormara, de Gvatar). Au N.-E. de la mer d'Oman
s'ouvre le golfe d'Oman par lequel on arrive au golfe
Persique, en franchissant le détroit d'Ormuz, entre la
presqu'île du Râs-Masandam et la vaste courbe du littoral
persan qui lui fait vis-à-vis. Le golfe Persique (250,000
kil. q.), en partie comblé par les alluvions de l'Euphrate
et du Tigre, est peu profond (40 à 80 m.). On trouve au
N. l'île de Kichm une série d'iles montagneuses le long du
littoral persan; au fond du golfe, le delta du Chatt-et-Arab
au S. le golfe de Bahréïn avec l'île de ce nom, centre de
la pêche des perles, la presqu'île de Katar entre celle-ci
et te Râs-Masandam, le Bahr-el-Benat (mer des Filles). La
cOte d'Oman est haute et souvent inabordable. La côte
méridionale de l'Arabie est assez haute et inhospitalière,
du Râs-el-Had à la baie et à la presqu'îled'Aden; on y
voitl'iteMosera.l'ileKhourian-Mourian,et le redoutablepro-
montoiredu Ras Fartak. On pénètre dans la mer Rouge
par le détroit dit Bab-el-Mandeb. Longue de 2,200 kil. et
profonde de 2,000 m. au centre, la mer Rouge se continue
par le profond golfe d'Akabah (500 m.) et la dépression
de Ghor, où le" fond de la mer Morte est à près de 800 m.
au-dessous du niveau de l'Océan c'est une sorte deprofond
fossé creusé entre l'Asie et l'Afrique. Dans la mer Rouge,
on signale, le longdu littoral arabique, l'îlot de Périm, la
baie de Chaïk-Saïd, l'îlot volcanique de Hanich, l'île de
Kamaran, la baie de Lohéïyah, les ilesFarsan.Une chaîne
presque ininterrompue de bancs et d'îlots coralliaires
empêche l'accès des côtes de la baie de Lohéïyahau golfe
d'Akabah; au N.-O. de la mer Rouge le golfe peu profond
de Suez; entre les golfes de Suez et d'Akabah s'avance la
presqu'île du Sinaï.

d. Côtes et iles de la Méditerranée. Le littoral médi-
terranéen de l'Asie est beaucoup moins étendu que les
autres, la plus grande partie des frontières occidentales
étant occupée par des terres mais c'est, de toutes les cOtes
asiatiques, la partie la plus découpée. On y distingue trois
segments la Méditerranée orientale (Palestine, Syrie et

Cilicie), l'Archipel, la mer de Marmaraet la mer Noire,
<Au débouchédu canal de Suez, on trouveles laguneset les

sables du littoral égyptien,la cOte tourne au N. et s'élève;
lepromontoireduCarmelet la baiede Saint-Jean-d'Acrequ'il
abrite sont les principauxaccidents de la côte de Palestine;
celle de Syrie se termine, au golfe d'Alexandrette,par un
fond bas et couvert de roseaux. Le golfe de Tarse ou Tar-
sous est une simple sinuosité du rivage le golfe d'Adana,
entre les caps Anamour et Chélidonia, est mieux marqué.
En face de cette côte montueuse de la Cilicie est l'île de
Chypre (14,000kil. q.), avecses mouillages, ses montagnes
et ses petites rivières. La Lycie, couverte de montagnes
dont les ramifications découpent la mer en baies innom-
brables, est le commencement de l'Archipel (V. ce mot).
Les Sept caps, l'ile de Rhodes, l'île et le golfe de
Cos, les golfes de Mendélia, de Scalanova, de Smyrne,
d'Adramyti, en partie ensablés, les îles de Samos, Chios
et Lesbos (Midili ou Mételin) méritent une mention, même
dans cette revue rapide. La presqu'île de la Troade est
séparéepar les Dardanelles de la presqu'île européenne de
Gallipoli. -La mer de Marmara, avec les iles de Marmara

et la presqu'îlede Cyzique, communique par le Bosphore
avec la mer Noire. Ces côtes sont élevées en général. Sur
la mer Noire nous ne citerons que le cap Indjé et la baie
de Sinope jusqu'à la péninsule de Taman où finit le Cau-
case et où commence l'Europe.

Il nous reste à dire un mot de la Caspienne, mer in-
térieure de 406,000 kit. q., qu'on pourrait rattacher
aussi bien à l'océan Glacial qu'à la Méditerranée. Elle se
compose de deux bassins, séparés par une ligne de hauts
fonds de la presqu'îled'Apchéron à celle de Krasnovodsk
ou du Balkan. Le bassin méridional est tout entier com-
pris en Asie: nous trouvons, en suivant ses côtes, la
presqu'île alluviale du delta du Kour, la baie de Kizila-
gatch, les lagunes de Recht, d'Astrabad et de Hassan-
kaleh, les îles Ogourtchinsk et Tchéléken, enfin la pres-
qu'île du Balkan. Seule la cOte orientale du bassin
septentrionalde la Caspienne appartient à l'Asie, avec le
golfe de Karaboghaz, lagune de 16,000 kil. q. dont les
eaux sont si salées qu'un animal ne peut s'y désaltérer; les
baiesde Kinderli et d'Alexandre,la vastepéninsule de Man-
ghichlaket cellede Bouzatchi, au N. de la première; au large
l'île de Koulali en forme de croissant; enfin, le golfe de
Mourtviy koultouk et, au fond, le Karasou, lagune salée.

2° RELIEFan SOL. A première vue l'orographie asia-
tique nous apparaît très compliquée les montagnes, les
vallées profondes, les plaines, les plateaux, sont enche-
vêtrés les uns dans les autres, de telle sorte qu'il semble
bien difficile de les grouper en un petit nombre de régions
principales.Une distinctions'impose cependant tout d'abord;
la masse continentale, qui représenteà peu près les f de
l'Asie, est flanquée de presqu'îleset d'archipels très éten-
dus à l'E. le Kamtchatka,la Corée et le Japon; au S.
l'Indo-Chine, l'Inde et l'Arabie à l'O. l'Asie Mineure. On
peut même dire que toute l'Asie antérieure, à partir du
plateau de l'Iran, forme une sorte de vastepéninsule mon-
tagneuse entre l'océan Indien, la Méditerranée et la plaine
sibérienne.Ce qui frappe aussi,c'est l'immenseétendue des
hautes terres de l'Asie. Supposons que le niveau des mers
s'élevâtbrusquementde mille mètres, l'Europeet l'Australie
seraient réduites à quelques chaînes d'iles des deux Amé-
riques il ne resterait guère que leur longue épine dorsale,
la Cordillère, avec quelques massifs isolés à l'O, de ce
môle; la plus grande partie de l'Afrique serait submergée.
Au contraire, l'Asie s'étendrait encore des massifs de l'Asie
Mineure aux montagnes du S. de la Chine et du Bélou-
tchistan à la mer d'Okhotsk; le grand massifcentralcon-
stituerait encore un vrai continent,large de 1,500 kil. 11

resterait presque intact,lors même que le flot marin mon-
teraità 2,000 m. plushaut qu'aujourd'hui.Les dimensions
de ce massif central sont telles que, même en tenant
compte de la plaine sibérienne^ on évalue, très vaguement
il est vrai, à 800 m. la hauteur moyenne de l'Asie, alti-



tude qui dépasse de beaucoup celle de l'Europe et des
deux Amériques.

Il résultedes détails mêmes que nous venons de donner
qu'il existe en Asie une véritable ligne de faite transver-
sale, ligne simple à l'O., double à l'E. Autrefois on
avait voulu, à l'aide de cette observation, classer les
massifs de montagnes et donner une idée générale de
l'orographie du continent. Du plateau de Pamir ou des
monts Bolor (de Humboldt) pris commecentre, rayonnent,
disait-on, trois grandes chaines de montagnes vers l'O.
l'Hindoukoucliqui se continue à travers l'Iran et les monts
de l'Arménie jusqu'à l'Asie Mineure et la mer Méditer-
ranée vers le S.-E., l'Himalayaqui se prolongejusqu'aux
monts Nan-Ling (Chine méridionale) vers le N.-E., les
monts Thian-Chan, point d'attache d'une longue chaîne
qui va jusqu'au cap Oriental et au Kamtchatka. Nos
classifications sont aujourd'hui moins simples et moins
sommaires il ne suffit pas que deux massifs montagneux
se trouvent sur la même ligne pour qu'on regarde le
second comme un prolongement du premier. Prenant
comme point de départ de nos divisions le massif«entrai,
nous constatons qu'au N. et à l'E. il est délimité par de
vastesplaines basses qui vont jusqu'à la mer au S., par
une plaine qui le sépare d'un plateau d'importancesecon-
daire au S.-O., au S.-E. et à l'E. il se continue par des
plateaux contigus ou des régions montagneuses.Nous dis-
tinguerons, en Asie, dix-sept régions orographiques
1° Y Himalaya qu'onpeut considérer comme l'escarpement
méridional du massif central. 2° Le grand, massif
Central qui domine tout le relief du sol de l'Asie c'est
une vaste région composée de plusieurs plateauximparfai-
tement connus, mais qu'il serait dèsmaintenant facile de
subdiviser; nous .en distinguons seulement, en raison de
son importance exceptionnelle, le système de montagnes
qui le limite au S. 3° La grande plaine dit Nord ou
Sibérie va du N. du plateau central jusqu'à l'océan Glacial
et des monts Oural aux monts Stanovoï et aux hautes
terres de l'extrémitéN.-E. du continent. Elle est séparée
par les monts Oural de la plaine russe, par les monts
Tarbagataï et leurs prolongements des steppes toura-
niens. 4° Le Touran est une vaste plaine de steppes
qui vont du plateau de Pamir et des monts Célestes au
Thian-Chan, jusqu'à la dépressionCaspienne. Limité
au N. par les plaines basses de la Sibérie et du Touran, le
massif central est à l'E. continué jusqu'au Grand Océan
par des contréesmontagneuses et très accidentéesentre
lesquelles se développent, il est vrai, les plaines de la
Chine, mais ces plaines sont loin d'avoirl'étenduede celles
dont nous venons de parler. Nous trouvons donc à l'E.
du massif central 8° la région de la Mandchourie et
de la Corée, séparée du rebord oriental du plateau central
par une dépression de 500 m. d'alt. 6° Les plaines de
la Chine qui comprennent la plus grande partie de-la
Chine septentrionale (bassins inférieurs du Hoang-ho et
du Yan-tsé-Kiang). 7° La région montagneuse de la
Chine méridionale, de hautes montagnes coupées de
vallées profondes. 8° La région de Plndo-Ckine, dont
l'orientationest toute différente,maisqui a bien des carac.
tères communs avec la précédente; ses montagnes rayon-
nent en éventail d'un point d'attachecommun de grands
fleuves les séparent les unes des autres. 9° Nous
ajouterons ici la région du Kamtchatka et des îles
japonaises d'origine volcanique, arc de cercle de mon-
tagnes brisées par la mer, qui se développe du cercle
polaire au tropique du Cancer. 10° Au S. le massif
central, ou plutôt l'Himalayaqui le forme de ce côté, s'ar-
rête brusquement sur la plaine de l'Hindoustan: elle le
sépare de la région suivante. 11°e lateaudu Dekhan,
plateau triangulaire, qui deviendraitune ile si le niveau
des mers s'élevaitde 300 m. Sauflarégiondu Dekhan et
la région japonaise et kamtchadale, toutes celles que nous
avons énumérées jusqu'à présent dépendent assez étroite-
ment du massif central; il n'en est pas de même des

six dernières que l'on peut réunir sous le nom à' Asie

antérieure. A peu près indépendante,en effet, du massif-
central, l'Asie antérieure est à bien des égards intermé-
diaire entre la grande masse du continentasiatique d'une
part, l'Afrique et l'Europe de l'autre. Quoique les six
régions que nous y distinguerons soient pour la plupart
bien moins étendues que les autres, quoique l'Asie anté-
rieure tout entière soit moins vaste que la plaine sibé-
rienne ou le massifcentral, chacune de ces régions a une
individualitési prononcée que force nous est de pousser
la division plus loin dans cette partie de l'Asie que dans
les autres. 12° Le plateau de l'Iran, limité des quatre
côtés par de hautes montagnes, évidé au centre en forme
de cuvette. 13° La région arménienne, massifmon-
tagneux qui relie le plateau de l'Iran à celui de l'Asie
Mineure la vallée du Kour le sépare du Caucase, grande
chaîne placée entre l'Europe et l'Asie et que nous ratta-
cherons à la région arménienne. 14° Le plateau de
l'Asie Mineure ou de l'Anatolie. 15° La région des
plaines de la Mésopotamieetde la Syrie, située entre les
plateaux d'Iran et d'Asie Mineure, les montagnes d'Armé-
nie et de Syrie et la péninsule arabique. 16" La Syrie
et la Palestine,bande montagneuseriverainede la Méditer-
ranée. \1°V Arabie, péninsule massive, plus africaine
qu'asiatique, que l'on décrit comme un vaste plateau au
centre duquel s'élèventles montagnes du Nedjed.

1° Les monts Himalaya. L'Himalaya renferme les
plus hauts sommets connus du globe; c'est un massif
montagneux de plus de 2,200kil. de long sur 250 kil. de
largeur moyenne il couvre au moins 600,000 kil. q. Il
estcompris entre la plaine de l'Hindoustan au S. la
grande vallée tibétaine (Tsang-bo et Indus) au N. le
coude de l'Indus leborne à l'O à l'E. l'endroit où le Tsang-
bo se réunit au Brahmapoutre ou à l'fraouaddy. Orienté
de l'O. à l'E. ou plutôtde l'O.-N.-O. à l'E.-S.-E., il décrit
une courbe assez prononcée dont la convexité est tournée

vers la plaine de l'Hindoustan.Il peut se diviser en deux
parties assez différentes l'une de l'autre l'Himalaya
.oriental et central et l'Himalaya occidental. L'Himalaya
oriental et central, est formé d'une double rangée de som-
mets d'importanceà peu près égale; la plus méridionale, à
laquelle s'appliquespécialement le nom d'Himalaya, ren-
ferme les pics les plus élevés le Kintchiudjinga (8,483 m.)
au-dessus de la fertile vallée du Sikkim le Gaourisankar,
la plus haute cime qui ait été mesurée en Asie et sur la
surface terrestre (8,840 m.), le Dhaolaghiri (8,180 m.);
les colsont environ 4,500 m., la hauteurdes pics supé-
rieurs des Alpes; quelques-uns ont jusqu'à 5,800 m.
L'Himalaya centralen a d'aussi élevés, mais ses sommets
n'atteignent pas 8,000 m. le Nanda-dévi n'a que
7,820 m. Néanmoins, l'Himalaya proprement dit est
traversé par de nombreux cours d'eau et ne sert presque
nulle part de ligne de partage des eaux. La chaine sep-
tentrionale, pour laquelle on a proposéle nom de Trans-
Himalaya, a une hauteur moyenne supérieure à celle du
véritable Himalaya; les cols s'y ouvrent à 5,400 m.
d'alt. et, quoiqu'on n'y ait mesuré que des sommets d'un
peu plus de 7,000 m., il est possible que des mesures
précises fassent découvrir des sommets au moins aussi
hauts que ceux de la chaine méridionale tel serait peut-
être le Dingri ouTingri. Pendantplus de800 kil., le Trans-
Himalaya n'ofire aucune brèche au passage des eaux il
limite au S. le bassin du Tsang-bo. Au centre des monts
Himalaya se trouve une sorte de nœud central oii se
réunissentnon seulement la chaîne du N. et celle du S.
mais aussi l'escarpementméridional du plateau tibétain
(monts Gang-dis-ri ou de Tsang); là se dresse le Kaïlàs
au-dessus du seuil de Mansaraour de ce nœud central
descendent le Gange au S., le Tsang-bo à l'E., l'Indus au
N., la Satledj à l'O. Au N. l'Himalayase termine sur la
dépression ou haute vallée du Tibet méridional qui est
encore à 4,000 m. d'alt.; au S., il descend presque jus-
qu'au niveau de la mer en montant à partir de la plaine



indienne, on rencontre successivementla zone des Téari
(marécages pestilentiels), la zone forestière des Bhaver,
puis les premiers contreforts, dont le principal est celui de
Sivalik (300 kil. de long). Au delà la région des Doun,
fertile mais insalubre comme celle des Téraï, puis l'Hi-
malaya avec ses forêts, ses pentes dénudées et enfin ses
neiges éternelles (à partir de 4,800 m. et de 5,600 dans
le Kachmir). L'Himalaya occidental est d'aspect beau-

coup plus confus que le reste de la chaine: il n'a pas de
limite bien définie, se confondant à l'E. avec le plateau
tibétain, à l'O. et au N. avec les hauts plateaux hérissés
de montagnes de la région de Pamir (V, ci-dessous).
La chaine méridionale peut être regardée comme un
prolongement de celle de l'Himalaya proprement dit
jusqu'aux monts Pandjal qui finit à l'Indus. Les monts
de Tchamba entre la Satledj et l'Indus, puis les monts
de Zanskar déchiquetéset pittoresques continuent la ligne
du Trans-Himalaya; les villages y sont placés à une hau-
teur de 4,000 m., les pics dépassent6,000 m. au N. les
monts de Leh, moins élevés, desséchés et pierreux; la
vallée de l'Indus les sépare du Karakoroum, puis, après
son coude vers le midi, coule entre l'Himalaya occidental
et l'Hindou-kouch au pied du Nanga-Parbat(8,116 m.), le
plus haut sommet de cette région. Au centre des divers
massifs que nous venons de décrire se trouve la plaine de
Kachmir à une ait. de 1 ,600 m. seulement.

2° Le grand massif central. La région centrale de
l'Asie forme un quadrilatère irrégulier, limité au S. par
l'Himalaya, au S.-O. par le plateau de Pamir, à l'O.
par les monts- Thian-chan, au N. par l'Altaï, les monts
Yablonovyï et Stanovoï, à l'E. par les monts Khingan,
In-chân, du Koukou-nor, du Sétchouen, etc., au S.-O.

par les monts Lang-tan et des pays montagneux à
peu près inexplorés. Cet immense quadrilatère embrasse
plus de 6 millions de kil. q. nous le désignons sous
le nom de massifcentral ou plateaux du centre; ce n'est
évidemment pas un plateau de relief uniforme, c'est une
série de montagnes,de plateaux ondulés, de dépressions
le contraste est absolu entre le désert de Gobi par
exemple et les glaciers du Karakoroum;néanmoins toutes
ces régions d'aspect si divers peuvent être groupées dans

un exposé d'ensemble elles forment au milieu de l'Asie
comme une citadelle, un monde à part, avec ses frontières
nettement tracées sur presque tout le pourtour et divisées

par la chaine du Kouen-loun en deux parties celle du
S. très élevée correspond en partie au Tibet, celle du
N. beaucoup moins haute, quoique conservant sur une
grande. étendue une altitude supérieure à 1,000 m.,
correspond en partie à la Mongolie elles se ressem-
blent peu entre elles, mais chacune diffère plus encore
de la partie voisine de l'Asie qui se trouve en dehors de
ce massif central. Nous étudierons successivement dans le
plateau central la région tibétaine, le plateau de Pamir,
les monts Thian-chan, la dépression centrale, les monts
Altaï et les montagnes septentrionales,les montagnes qui
limitent le plateau à l'E. du côté de la Chine, enfin les
massifs du S.-O. qui servent de point d'attache aux mon-
tagnes de l'Indo-Chine.

Le plateau du Tibet, le plus élevé et le plus vaste des
hauts plateauxdu monde, s'étend de l'Himalayaaux monts
Kouen-loun. Nous trouvons d'abord au S. la grande vallée
du Tibet méridional où coulent dans des sens divergents
le Tsang-bo et la Satledj cette vallée grandiose, située
entre les plus hautes montagnesde notre globe, est encore
à plus de 4,000 m. au-dessus du niveau des mers; elle
est à peine interrompue par le seuil de Mansaraour,faite
où se partagent les eaux. Au N. se trouvent une série
de montagnes, qui la bordent parallèlement aux mas-
sifs himalayens. Ces montagnes,mal connues, n'ont pas
encore d'appellationcommune on en a proposéplusieurs:
celle de monts Karakoroum,mais il y a un inconvénient à
étendre ce nom celle de monts Gangri désigne déjà des
montagnesdu Tibetoccidental;on les appelle parfois monts

»r ne ~o

de Tsang,d'après la province qu'ilslimitent,ou enfinGang-
dis-ri. Quoi qu'il en soit, leurs plus hauts sommets attei-
gnent probablement7,500 m.; le Targot-yap les dépasse,
dit-on. A l'O. du plateau tibétain s'élèventles monts Kara-
koroum,rivaux de l'Himalayapour lahauteur de leurs som-
mets, de leurs cols et l'étendue de leurs glaciers. Le col de
Karakorouma §,6o4m. lemont Dapsang,haut de 8,660m.,
n'est dépassé que par le Gaorisankar;à ses pieds, les gla-
ciers du Baltistansont les plus grands de la terre (si l'on
excepte les régions polaires); plusieurs ont jusqu'à 50 kil.
de long. Au N.-E. des monts Karakoroum et au N. des
monts de Tsang s'étend le haut plateau lacustre du Tibet
septentrional; là se trouve à près de 5,000 m. le lieu
habité le plus haut de la terre au centre, une chaîne de
lacs, parallèle à la vallée du Tibet méridional. Ces pays
peu connus, semés d'arêtes rocheuses et de bassins lacus-
tres, parcouruspar des nomades turcs ou mongols, doi-
vent aux premiers le nom de pays de Hor ou de Khor; ils
portent au centre le nom de plateau de Khatchi leur alti-
tude varie entre 4 et 5,000 m. La partie orientale du
plateautibétain se termine par des montagnes séparées les
unes des autres par les vallées supérieures des grands
fleuves de l'Asie sud-orientale; leur constitutionprécise est
inconnue;le massifle plus méridional,le Tant-la(5,120 m.),
domine une région de sources thermales et de geysers.
Au N. le plateau est limité par les monts Kouen-Loun,
longue chaîne assez étroite. qui, avec ses prolongements,
auraitprès de 4,000kil. de long. D'uneantiquitégéologique
plus reculée que l'Himalaya, elle a des sommets écrêtés,
moins hauts que ceux des montagnes moins anciennes
du S.; aucun sommet, dit-on, n'y dépasse 7,000 m.; en
revanche les cols sont très hauts. Ce long rempart a peu
de variété dans les formes; ses pentes sont très douces,
nivelées par le lent travail des eaux. Le Kouen-lun
s'abaisse par degrés du côté septentrional; les montagnes
d'Or ou Altin-Dagh au S. du lac Lob-nor, ont encore
4,000 m.

A sonextrémitéoccidentalele plateau du Tibetse confond

avec le plateau de Pamir, ou plutôt avec cette région de
600,000 kil. q. qui va de l'Himalayaoccidentalauxmonts
Alaï, au centre de laquelle se trouve le Pamir. Ce « toit
du monde » doit aux théories sur l'origineet le centre de
dispersion des races indo-européennesune grande noto-
riété il.a une très grande importance dans le système
orographiquede l'Asie. Là se réunissent les chaînes de

montagnes les plus hautes de notre planète, les plus
importantes de l'Asie, l'Himalaya, l'Hindou-kouch, le
Thian-chaii, sans compter le Karakoroum dont les som-
mets plongent pour ainsi dire sur le plateau de Pamir.
Ce fameux plateau est relativement bien connu grâce aux
récentes explorations aussi les monts Bolor dont Hum-
boldt faisait l'arête médiane de l'Asie ont disparu de nos
cartes. Le Pamir est un plateau orienté du N. au S.,
d'environ 80,000 kil. q., d'une hauteur moyenne déplus
de 4,000 m., avec de fortes ondulations du sol, mais

sans crête bien marquée, encadrée de montagnes qui la
dominent de 2 et 3,000 m.; au S.-O., l'Hindou-kouch;

au S. l'Himalayaet le Karakoroum;à l'E. les montagnes
qui entourent le pic de Tagharma (7,775 m.) au N,
enfin, r Alaï et le Trans-Alaï (7,500 au pie Kaufmann et
au Chelveli) qui forment la transition entre le Pamir et
le Thian-chan dont les séparent la dépression du Fer-
ghana et la vallée de Katchgar.

Les monts Célestes ou Thian-chansont un massif bien
délimité à l'O. parla plaine Mongole et le désert de Gobi;
à l'E. par les steppes touraniens au N. par la plaine
Mongole et la Dzoungarie, la dépression des lacs Ala-
koul et Balkach au S. par le désert de Gobi, le bassin
du Tarim et le Ferghana. De 2,500 kil. de long sur
400 kil. de largeur moyenne, les monts Célestes ont une
superficiedoubledecelle de laFrance(unmillion dekil. q.);
mais ils sont situés au centre des steppes asiatiques et
ne donnent pasnaissanceà un seul cours d'eau qui arrive à



la mer; ils se perdent tous dans des bassins sans écoule-
ment (Aral, Balkach, Ala-koul, Issik-koul,Lob-nor, etc.);
aussi ces monts ont-ils été longtemps presque inconnus.
Ils sont pourtant plus étendus à eux seuls que toutes les
montagnesde l'Europe: les Pyrénées s'y perdraient sans
en accroître sensiblement l'étendue les plus hautes cimes
des Alpes rivalisent à peine avec leurs sommets de
second ordre. Orientés de l'E.-N.-E. à l'O.-S.-O., sauf
dans la partie occidentale où plusieurschaînes extérieures
sont disposées en éventail autour de l'axe principal, les
Thian-chan se divisenten deux parties; kl'O. une région,
alpestre découpée par de profondes vallées à l'E. un pla-
teau, surmontéde crêtes moinshautes, mais avec une hau-
teurmoyenne plus grande. On rencontre successivementà
partir du S.-O. les monts de Hissnr, puis l'Alaï-Taghqui
se relie par le Trans-Alaï au plateau de Pamir; au N. le
Karatao et lesmontsAlexandreavecleHamîph(4,680m.);
plus au N. l'Alataou,Transilienau S. de l'Hi, Dzoungarien
au N. au milieu des monts Thian-chan, un amphi-
théâtre de 680 kil. de tour dont le lac Issik-koul
(1,800 m. d'alt.) occupe le fond; à l'E. du lac, sur une
longueur de plus de 100 kil., nulle part la chaîne ne
s'abaisse au-dessous de 5,000 m. au S. de cette crête,
le massif du Khan-tengri (7,200 m.), point culminantdu

Thian-chan avec ses fleuves de glace; l'important col de
Mouz-art (3,350 m.); plus auN. au delà de l'm, la chaine
qui continue l'AIataou dzoungare dépasse 5,000m. et ne
descend guère au-dessous de 4,000. A mesure que nous
avançons vers l'E., le Thian-chan se rétrécit jusqu'aux
monts de Barkoul qui en sont comme la borne orientale.
A leurs pieds se bifurque la grande dépression encadrée
par les rebords du plateau central, au N. la Mongolie et
la Dzoungarie, au S. le désert de Gobi et le bassin du
Tarim.

Une immense dépression occupe en effet le milieu du
plateau de l'Asie. Le fond en était rempli avant les temps
historiques par une mer intérieure aujourd'hui desséchée,
le Si-Haï oumer occidentale, d'après des documents chi-
nois ils l'appellent maintenantÈaro-Haï, la mer dessé-
chée. Cette Méditerranée asiatique allait du Kouen-loun
au Thian-chan dont elle baignait même le versant N. (dans
sa partie occidentale). Sa superficie dépassaitdeux mil-
lions de kil. q.; à peu près aussi longue que la Méditer-
ranée, elle était cependant moins large. Elle avait, dit-on,
jusqu'à 900 m. de profondeur au point oii se trouve le
lac Lob (671 m. d'alt. au-dessus de la mer). Elle s'est
peu à peu desséchée; les lacs chaque jour décroissantsde
l'Asie centrale en sont les derniers vestiges. Ces faits, à
peu près démontrés par Richthofen, sont fort intéressants
pour la géographie physique de l'Asie. En l'état actuel, la
dépression de l'Asie centrale comprend le bassindu Tarim,
le désert de Gobiet la Dzoungariesans compter les steppes
mongols, relativementélevés. Lebassin du Tarim s'abaisse
graduellement de l'O. à l'E. vers la cavité du Lob oii
confluent les eaux descendues du Rouen-loun, du Pamir,
de l'Alaï, du Thian-chan. Sauf au bord des rivières,
c'est une solitude inculte, parsemée de dunes, surtout
dans le désert de Takla-makan, au S. du Tarim où les dunes
dépassent 100 m. C'est la continuationdu désert de Gobi
ou de Chamo.Ce désert,vastede près de 1,200,000kil. q.,
est l'extrémité orientale de la zone de déserts qui traverse
obliquement l'ancien continent depuis le Sénégal et les
monts du Fouta-Djallon, jusqu'à l'Amour et aux monts
Ehingan (Sahara, Arabieet Syrie, Perse, Turkestanocci-
dental [Kizil-koum et Ak-koum], pays de Khotan et
Gobi). Bien que les altitudesextrêmes varient de 800 à
1,800 m., le désertde Gobi présentel'aspect d'une plaine
à peu près nue et presque sans mouvements de terrain. Il
est séparé du bassin du Tarimpar le Kansou mongol, pro-
vince arrosée par les eaux descendues du Thian-chan
oriental et des monts Nan-chan (au N. des monts du

-Koukou-nor). Le pays des Ordos occidentaux et même,
semble-t-il, le plateau sablonneux des Ordos tiennentpro.

bablementla place d'un ancien golfe de fa mer occiden-
tale » elle s'enfonçaitvers l'E. entre les monts In-chan
et Ala-chan du côté opposé, elle se recourbaitautourdes
promontoires orientauxdes monts Thian-chan.Le désert
de Gobiest limité à l'E. par les monts Khingan, escarpe-
ment N.-E. du plateau central. La Mongolie comprend-la
partie supérieure de cette vallée et continue vers l'O. sur
le versant méridional de l'Altaï et jusqu'au Thian-chan
oriental. Nous parleronsplus loin des plateaux de la lion-
golie qui dépendent du système de l'Altaï. Plus à l'O.,se
trouve la plaine basse de la Dzoungarie, bassin ou golfe
N.-O. de l'ancienne mer desséchée (Thian-chan-pe-lou
opposé. au Thian-chan-nan-lou, situé au S. des monts
Thian-chan dans le bassin du Tarim). La dépression
dzoungare se divise à son tour, dans sa partie occidentale,
en deux plaines que sépare le massif du Tarbagataï: au
N. la vallée supérieure de l'Irtych; au S. le bassin de
l'Ala-kouI; par l'une, la Dzoungarie communique avec
la plaine sibérienne (le seuil le plus élevé a 765 m.)

par l'autre avec la plaine touranienne.De cette deuxième
vallée, un col de 1,900m. mène dans la vallée de Kouldja
sur l'Ili. Tellessont les trois routesnaturellesqui condui-
sent des steppes mongols et de la plaine chinoise aux
plaines de la Sibérie et du Turkestan.

Le Tarbagataî, qui sépare la Dzoungarie de la région
des grandes plaines du N. et de l'E. et qui s'étend entre
là vallée de l'Irtych et le lac Baltach, parait bien petit sur
la carte en comparaison des monts Célestes (Thîan-chan)
et de l'Altaï qui l'encadrent c'est pourtant une chaîne
de montagnes d'unelongueur et d'unelargeuréquivalentes
à celles des Pyrénées. Le Taï-taou, son pic central, a
2,958 m,; le Mouz-taouen atteint 3,400.

Le talus septentrionaldu Grandmassifcentralest formé
dumassif de l'Altaï qui domine le plateauet les steppesde
Mongolie; au N.-O. ce massif est relié aux monts Yablo-
novyï et Stanovoïauxquels s'adossentles terrasses de la
Sibérie orientale. Le système de l'Altaï forme une sorte
de quadrilatère de montagnes; les monts Altaï propre-
mentdits à l'O., l'Ektag-Altaïau S.-O., les monts Khan-
gaï au S.-E., le Tannou-Ola au N.; au centre un bassin
fermé; à l'O. le bassin de l'Ob (Ob au N.-O., Irtych et
Ouloungour au S.-O.), au S. le désert de Gobi, à l'E. le
bassin du Iéniséi (Sélenga au S.-E" Iéniséi au N.-E.).
L'Altaï proprement dit comprend un grand nombre de
chaînes orientées de l'O.-N.-O. à PE.-S.-E,,c.-à-d.
parallèles au Tarbagataï et au système de l'Himalaya; ces
chaînes sont réunies par des chaînons nu arêtes transver-
sales et par des plateaux. La hauteurmoyenne du massif
est de 12 à 1,500 m.; les lignes défaite ont de 1,800 à
2,700m.; les montsde la Béloukha,noeud centralde l'Altaï,
arrivent à 3,350 m.; le col on passage de l'Oulan-dabas,
par lequel on les traverse, a 2,820 m. Les principaux
contrefortssont l'Altin-taouau-dessus du lac Téletskoië
(480 m. d'alt.) et promontoires boisés qui s'avancent
vers le N., le Kouznetzky Alataou, 12 à 1,500 m.,
entre le bassin de l'Ob et celui du Iéniséi.Il y a un grand
contraste entre le versant septentrionalet le versant mé-
ridional des monts Altaï: le N. est une région alpestre
analogue aux Alpes de l'Eurnpe .centrale, le S. un désert
rocheux. Au S.-O. se détache l'Ektag-Altaï appelé quel-
quefois grand Altaï, avec des cols de 2,700à 2,800 m. et
des pics de 3,000 (on dit même de 3,600 m.); ilse pro-
longe au S. par l'Altaï-Nourou.A l'E. se développe la
ligne du Tannou-Ola avec des sommets de 3,000 m.
commeceux du Khangaï, le quatrièmecôté du quadrila-
tère. Le socle qui porte ces diverses montagnesest un
plateau de 45 à 1,800 m. d'alt. L'intérieur du quadrila-
tère est un bassinfermé, au centre duquel se trouve le lac
Oubsa-nor (1,256 m.) et dont le point le plus bas, le
Kirghiz-nor, est encore à plus de 1,000 m. d'alt.; ce
plateau, dominé à l'O. par l'Altaï et l'Ektag-Altaï, porte
le nom de plateau de Kobdo. Le quadrilatèrede l'Altaï et
particulièrementle plateau de Kobdo et les monts Khan-



gai forment la partie occidentaledu plateau de Mongolie,
couvert de vastes steppes. On y peut rattacherau N.-O. le
haut bassin du féniséi enveloppé au N. par les monts
Sayansk; le fleuve s'échappevers le N. par un défilé
large de 32 m. A l'E. le haut bassin de la Sélenga
(tributaire du lac Baïkal) est en pleine Mongolie; les plis
de terrain qui le séparent du désert de Gobi relient au
système de l'Altaï les monts Kenteïet par eux les monts
Yablonovyï. Au N. de cette région, limite extrême de la
Mongolie et du Grand massif central, s'allongent les
monts Sayansk (2,800 m. d'alt. extrême), prolongésau
S.-E. vers le Baïkal par l'Ergik-Targat où le Mounkou-
Sardik (montagne d'argent) atteint 3,490m.; il a encore
un grand glacier; au N. on remarque le contrefort
escarpé des Goltzi; au pied, le lac de Koso-gœl(1,645 m.
d'alt.). Au S.-O. du lac Baïkal le massif du Kamardaban
s'élève à 2,130 m.; à ses racines le lac a une profondeur
de près de 1,400 m., plus de 900 m.au-dessous du niveau
de l'Océan (le Baïkal est à une ait. de 469 m.). Les
hautes terres que l'on trouve au S. du Kamardabansont
la continuation du plateau mongol, la Mongolie orientale,
qui va du Khalgan et du Kamardabanaux monts Khin-
gan au centre de ce plateau, signalons la ligne de faite
des monts Kentéï que 1 on franchit aisément par des cols
de 1,000 à 1,200 m.; c'està peu près la limite N.-E. du
plateau central. L'Amour coule au pied de ce massif. On
peut cependantdécrireici les monts Yablonovyï et Sta-
novoï qui prolongent jusqu'à la presqu'île extrême de
l'Asie les montagnes dont nous venons de parler.

Les montsYablonovyï, ou monts desPommiers, commen-
cent au mont Sokhondo (2,815 m.) au S. du lac Baïkal:
ce sont des croupes uniformesd'un relief peu accentué,
d'une hauteur maxima de 2,100 m., très boisées, qui
séparent le bassin de l'Amour du bassin de la Léna. Les
monts Stanovoï, quiles continuentau N., sont figurés sur
nos cartes comme une chaîne de 4,000 kil. de long qui se
développerait du fleuve Amour à la presqu'île de Bering
mal connues, ces hauteurs seront certainement divisées
plus tard en plusieurs groupes. Dans leur partie méridio-
nale, les monts Stanovoï sont un haut plateau plutôt
qu'une chaîne entre l'Amour et la Léna la ligne de faite
est souvent à peine marquée la portion la plus haute
(2,100 m. environ) se trouve dans le bassin de l'AIdan,
affluent de la Léna. Au bord de la mer d'Okhotskle pla-
teau se rétrécit, il est très escarpé du côté de la mer; le
mont Capitaine ou Kapitan est la principalecime. Plus
au N., à l'E. de la Léna inférieure, courent les monts
Verkho-yansk (1,000 m.) enfin, les collines de Kha-
raoulakfi vont presque jusqu'à l'océan Glacial. Le relief
de la Sibérie du N.-E. est assez accentué le plateau
montagneux des Stanovoï se termine sur le bassin de
l'Anadir par des montagnes de 900 m.; au N. de ce
fleuve, une chaîne qui le sépare de l'océan Glacial atteint
1,800 m. Quant à la presqu'îleextrême, elle a un carac-
tère insulaire très marqué; ses montagnes forment un
groupe à part la plus haute, le mont Makatchinga, a,683 m.; le cap Oriental domine la mer de 707 m.

Le talus oriental du Grand massif central est formé de
chaînes moins importantes et moins bien reliées entre
elles que les autres. Les monts Khin-gan, orientés du N.
au S., entre le désert de Gobi et les bassins du Soungari
(affluent de l'Amour) et du Cbéïra-Mouren(fleuve côtier
du golfe de Pétchili), n'atteignent nulle part 2,300 m.;
ils dominent le Gobi d'un millier de mètres, mais plon-
gent de bien plus haut sur les plaines de la Mandchourie.
Les terrasses du Chan-si sont commeun gigantesque esca-lier qui s'élève par degrés de la plaine chinoise au plateau
mongol au N.-E. le plus élevé des cinq pics de l'Outaï-
chan a 3,494 m. L'In-chan (2,700 m.) divise le désert
de Gobi et la vallée du Hoang-ho; le plateau des Ordos
(1,000 m.) enveloppé de trois côtéspar le fleuve, se ratta-
che au Gobi par ses caractères naturels au S.-Q, les
deux massifs de l'Arbouz-oIa et de PAla-chan entre les-

quels passe le Hoang-ho. Sur la rive gauche, l'Ala-chafi
(3,300 m. au mont Bougouton) est un ancien massifinsu-
laire de la Méditerranée asiatique. Au S. nous trouvons
enfin le puissant soulèvement des montagnes du Koukou-
nor, situés au N.-E. du plateau tibétain. Le Koukou-nor
occupe environ 300,000 kil. q. entre le désert de Gobi au
N., la vallée du Hoang-ho au S.-E., celle du Tchaidam
(qui le sépare du plateau tibétain) au S.-O. Au N. de ce
massif les monts Nan-chan ont des sommets de 4,200 et
de 5,400 m.; ils sont orientés de Î'O. à l'E., comme
l'Altin-tagh et le Tchamen-tagh (qui le prolonge à l'E.);
de même le Tétri-chan au S. des monts Nan-chan au
S. du Tétri-chan le lac de loukou-nor est à une ait. de
3,200 m. La vallée du Tchaïdam s'élève graduellement
de 1,000 m. jusqu'à 3,000 au pied des hauts steppes
d'Odountala par où le massif du Koukou-nor rejoint le
plateau du Tibet limité de ce côté par les chalnes bor-
dières du Bourkhan-houddha et du Bayan-khara.

Nous touchons à cette partie sud-orientale du grand
massif central, d'où se détachent les montagnes de la
Chine méridionale et de l'Indo-Chine. Cette région dépend
du plateau du Tibet; elle en forme le talus oriental
mais, raviné et divisé par les cours d'eau qui formentle
Hoang-ho, le Yang-tsé-kiang, le Mé-kong, le Salouen, le
plateau a été décomposéen une série de massifs monta--
gneux encore très mal connus. Au N., le Bayan-khara
prolonge les monts Kouen-loun; il se continue par le
Min-chan et les Montagnes-bleues ou Tsing-ling. Celles-ci
s'avancent au S. du Hoang-ho dans la plaine chinoise
elles ont encore des cimes de près de 4,000 m. (Tapei-
chan), des cols de 1,900 m.; elles se terminent par le
célèbre Hoa-chan. On considère quelquefois les Tsing-
ling comme la partie orientale des Kouen-lounqui forme-
raient alors une arête rectiligne de 4,000 kil. de long.
Un peu au S. le Léang-chan (prov. de Koéï-Tchéou) qui
dépend des Alpes du Sétchonen. Celles-ci sont des monta-
gnes hautes de S à 6,000 m. au moins, pointe extrême
du plateau central leur plus haut sommet mesuré, le
Nenda, a 6,250 m.

3° La laine de Sibérie.La plainesibérienne(10 mil-
lions de kil. q.), vaste comme l'Europe, s'étend au N. du
massif central jusqu'à l'océan Glacial. Les monts Oural la
séparent de la plaine de l'Europe septentrionale; au S.-O.
la ligne de partage des eaux la distingue de la plaine
touranienne.Une partie seulement est complètement plate,
c'est la partie occidentale, la plus large l'autre, acci-
dentée, s'abaisse par degrés du S.-E. au N.-O., des
chaînesriveraines du plateau Mongol et des montsStano-
voi vers la plaine; le cours du léniséi forme à peu près
la limite entre le pays plat et le pays accidenté, entre la
Sibérie occidentale et la Sibérie orientale. La Sibérie
occidentale (5 millions de kil. q.), où nul point n'est à
plus de 200 m. au-dessus duniveau de l'Océan, comprend
cependant des régions assez différentes au N. les
Toundras (V. ce mot), marécages et glaces; plus près
de l'équateur, une alternative de steppes, de maré-
cages et de plaines suffisamment arrosés et drainés;
citons le steppe de Baraba, semé de lacs, les marécages
de la vallée de l'Ob, la plaine de Barnaoul, au N. de
l'Altaï. Entre l'Ob et l'Irtych la plaine est dominée par
l'Ourman,léger renflementdusol qui est entièrementfor-
mé de débris végétauxsur une longueur de 600 kil. A
l'extrémité septentrionale,la presqu'île de Taïmour a des
montagnes de 600 à 900 m. A l'E. du léniséi, au S. de la
presqu'île de Taïmour, entre les bassins de IaKhantanga
et de la Tougouska inférieure, sont les monts Syverma
d'un relief peu accentué. A leur extrémitéorientale,entre
les bassins du léniséi et de la Léna, on trouve des som-
mets de 600 m. c'est le commencement des hautes
terres de la Sibérie orientale. Nous en avons décrit les
principaleshauteurs à propos des monts Stanovoï leur
ait. moyenne est de plus de 200 m., sauf dans les
vallées la partie orientale s'élève davantage? Dans l'Ile



de Wrangel, le mont De Long, s'élève à 750 m. D'une
manière générale, la plaine sibérienne forme en Asie
une région bien tranchée qui rappelle la plaine polaire
de l'Amérique septentrionale.

40 La plaine de Touran.La région des steppes toura-
niens, plaine centrale de l'ancien continent, n'est rive-
raine d'aucune mer proprement dite; pas une goutte
de l'eau qui y tombe ne s'écoule vers l'Océan. Sa surface
est d'environ trois millions de kil. q. Elle a des limites
précises de trois eûtes; à l'E. le plateau central (Pamir,
Thian-chaii, Tarbagataï); au S. le plateau d'Iran (Hindou-
kouch et monts qui le prolongentvers l'O.), à l'O. la mer
Caspienne; au N., au contraire rien ne la sépare de
l'Europe ni de la plaine de la Sibérie occidentale. D'une
manière générale, la plaine touranienne est inclinée de
l'E. à l'O., elle s'abaisse lentementdepuis le massif cen-
tral jusqu'à la dépression caspienne la Caspienne est à
26'm. au-dessous du niveau de la mer Noire une partie
du littoral oriental et une large bande de terre an N.
restent au-dessousdu niveau des mers. Ces steppes s'as-
sèchentgraduellement,les petites mers intérieuresdispa-
raissent ou diminuent.L'Aral et le Balkhach occupent le
fond d'anciennesmersplus étendues.Les plaines les plus
fertiles sont au voisinage des montagnes telles la
plaine de Kouldja (bassin de l'Ili) et celle du Ferghana
(haut Sir-daria) qui s'enfoncent entre de hauts massifs. A
l'O. du Balkhach se trouvent le terrible steppe de la Faim,
puis de vastes déserts sablonneux Kara-koum (sables
noirs) du Sir-daria à l'Oural; Ak-koum (sables blancs),
au S. du Tchou Kizil-koum (sables rouges) du Sir à
l'Amou-daria; un autre Kara-koum au S. de l'Amou-
daria jusqu'à l'Ouzboï et au revers septentrional du pla-
teau de l'Iran. Un peu plus au-dessus du niveau moyen
du Touran s'élève le plateau de l'Oust-ourt (250 m.
d'alt.), désert argileux il projette à l'O. les collines de
l'Ak-taoaqui forment dans la Caspienne la presqu'île de
Manghichlak. Enfin, la partie de la dépression cas-
pienne que l'on est convenu d'attribuerà l'Asie est un
désert salin.

S0 Régionde la Mandchourie et de la Corée. C'est
une contrée très accidentée où de larges vallées alternent
avec des montagnes plaines et montagnes sont également
orientées du N. au S. mais les chaînessont disposées en
courbes tournant leur convexité vers l'E. on sait que
c'est la dispositiongénérale des montagneset des groupes
insulairesde l'Asie orientale. On rencontre successive-
ment, après avoir descendu le versani oriental des monts
Khirigan, limite du massif central, la vaste plaine où
coulent le Soungariet le Chara-mouren au N.-O. le
Daoussé-alin (1,500 m. au maximum) et les monts de
Bouréga (1,080 m. au Lagar-abul),queles Russes appel-
lent petit Khingan cette chaîne est traversée par l'A-
mour plus au S., entre Soungari et l'Oussouri,le Chan-
alin, longue, chaîne calcaire qui est le berceau de la
dynastie actuellement régnante en Chine son plus haut
sommet a 3,600 m. de haut. Des monts de Boureyaà la
Corée, les monts Mandchoux ont 1,500 kil. de long. Au
S. du Taî-péî-chan se détachent les monts de Corée (Hin-
foung, 2 470 m.); la ligne de faite de la péninsule
coréenne (monts Kouang-ling) escarpée et voisine du
rivage à l'E., s'abaisse doucement à l'O. Au large, dans
l'île Quelpart, le mont Aoula ou Henka-sana2,029m.de
haut.Entre la vallée de l'Oussouri et l'Amour d'une part,
la mer de l'autre, s'allongent les monts Sikhota-alin.
Toute cette région a son unité assez marquée entre le
plateau de Mongolie, les monts Stanovoï et la plaine de
la Chine centrale.

6" Lesplaines de la Chine centrale. Les plaines chi-
noises sont relativement peu étendues (un million de
kil. q.), maiselles ont une telle importancepolitique et éco-
nomique, elles se distinguentdes régionsvoisines par des
caractères si tranchésqu'il est indispensable de les étudier
à part. Elles comprennent, outre le bassin du Pétchili, la i

plaine du Hoang-hoet lesalluvions déposéespar le Hoang-
ho et le Yang-tsé-kiang,enfin la presqu'îlede Chantoung.
La plaine du- Hoang-ho, encadrée entre -les terrasses du
Chansi au N. et les monts Tsing-ling au S., est prin-
cipalement formée de la fameuse terre jaune (V. ci-
dessous Géologieet l'article Chine). La plaine chinoise,
par excellence, est cette plaine d'alluvions où vaguait le
Hoang-ho depuis le golfe de Pétchili jusqu'au Yang-tsé-
Kiang. Au milieu s'élève la presqu'île de Chantoung,
ancienne ile rattachée au continent par les alluvions
du fleuveJaune, le Kouanyou-chan s'y élève à 880 m.
d'alt.

7° La Chine méridionale. «Dans son ensemble, toute
cette région sud-orientalede, la Chine, sur une étendue
d'au moins 800,000 kil. q., est couverte de hauteurs,
qui ne s'unissent nulle part en un vaste plateau continu,
et que ne domine aucune rangée centraled'altitude excep-
tionnelle. Il n'est pas d'autre partie du monde où sur un
espace aussi considérable se trouve un pareil dédale de
montagnes et de collines aussi peu variées dé forme et de
hauteur; presque partout s'alignent de courtes rangées
de plateaux peu élevés, entre lesquelles s'ouvrent des
vallées étroites se rattachant les unes aux autres par des
angles brusques les plaines sont rares dans cet immense
dédale. L'élévation moyenne de la plupart des hauteurs
est de 500 à 800 m. au-dessus des rivières dans les
chaînes principales aucun sommet ne parait atteindre
2,000 m., si ce n'est peut-êtredans la Fokien. Toutes
ces chaînes basses, qui semblent d'abord n'être qu'un
interminableamas de buttesen désordre, sont orientéesdu
S.-O. au N.-E. comme les « chaînes transversales du
hautYang-tsé».(El. Reclus). On a donné aux arêtes cen-
trales qui forment la ligne de partage des eaux, divers
noms en allant vers l'É. Nan-ling, Meï-ling, Tayu-ling;
dans le Fo-kien on trouverait des sommets de 2,000 à
3,000 m., un peu au S. le massif isolé du Oui-cban. Au
S. des montagnes est la belle vallée du Si-kiang avec sa
plaine d'allumons. Toute cette région est dominée à l'E.
par le plateau du Yun-nan le plateau et les villes sont à
une hauteur moyenne de 2,000 m.; les montagnes s'élè-
vent à 5, 000. Le massifdu Yun-nan peu exploré jusqu'à
présent est relié à celui du Sétchouen et à L'angle S.-E.
du plateau tibétain.

8° Indo-Chine. Dans la péninsule indo-chinoise, les
montagnes et les plateauxalternent avec les vallées et les
plaines.La régionest délimitée auN.-E. parle plateau du
Yun-nan et la chaînedes monts du Kouang-si (1,400m.),
qui forment la ceinture méridionale du bassin du Si-
kiang au N.-O. par les montagnes de l'Assam et
d'Arakan qui la séparent de la plaine de l'Hindoustanet
se rattachentaux monts Lang-tanet, par eux, à l'Himalaya
et au massif central. Au N. de l'Indo-Chine se trouve le
grand plateau du Laos couronné de hautes montagnes et
sillonné de vallées longitudinales où coulent de grands
fleuves à mesure qu'on descend vers le S. ces vallées
s'élargissent, les chaînes qui lesséparent sont alignéesdu
N. au S. parallèlement aux fleuves au voisinage de la
mer ceux-ci forment des deltas et des plaines d'alluvions
très fertiles. Les montagnes principales sont, en partant
de rO.: les monts de l'Assam (1,962 m. au mont Chillou),
la MontagneBleue (Malsélaï-Mon2,164 m.) et l'Arakan-
Yoma (1,500 m.) entrele Brahmapoutre et l'Iraouaddy
entre ce fleuve et le Salouenles monts Chan-yoma où la
hauteur de l'arête atteint 3,200 m.; les cols en ont
2,&00; au S. le mont Nattoung a 2,400 m.; dans le
Siam des massifs isolés approchent de 2,000 m.; les
monts qui séparent le Mé-kong du fleuve Rouge se conti-
nuent par ceux de l'Annam entre le Mé-konget la mer
avec des pics de 2,000 m. et le plateau de Saravan ou
des Bolover (1,000 m.). Les principales plaines sont le
Pégou (delta de l'Iraouaddy), Siam (bassin du Mé-nam),

la Basse Cochinchine (deltadu Mé-kong), le Tonkin (delta
du Fleuve Rouge). Au S. Plndo-Chine se prolonge par



l'étroitepresqu'île de Malaccaque parcourt une chaîne de
montagnes; au point d'attache le Myeng-moletkat a
2,000 m.; on retrouve la même hauteur dans la région de
Pérak.

9° Kamtchatka et Japon. « La région du Kamtchatka
et des îles japonaises est un long cordon d'origine volca-
nique qui s'étend du cercle polaire au tropique et forme

pour ainsi dire le brise-lames de l'ancien continent contre
l'effort des courants de l'océan Pacifique » (Levasseur).
Nous avons déjà appelé l'attention sur la disposition cur-
viligne des côtes et des rangées d'Iles de l'Asie orien-
tale la région que nous étudions comprend trois courbes
successives celle du Kamtchatkaet dèsKouriles, celle de
l'archipel japonais, et celle des îles Liou-kiou. Les som-
mets du Japon servent de berge aux plus profonds abimes
océaniques mesurés jusqu'à présent (environ 8,800 m.
à la fosse du Tuscarora). Dans le Kamtchatka, le Kliou-
tchevtskoï (4,804 m.) est un volcan actif aussi haut que
le mont Blanc sa base a 330 kil. de circuit. Le volcan
d'Alaïd, dans l'île Paramouchir (Kouriles), est presque
aussi haut (4,480 m., dit-on) les autres pics des Kou-
riles sont plus modestes; le Matoua, par exemple, n'a que
1,377 m. Dans l'île de Yéso où l'axe montagneuxdes
Kouriles se croise avec celui de Sakhalin, les sommets ont
2,500 m. (Tokatsi-Také, 2,500 m., Solfatare du Diable.
2,59ï3 m.), ceux de Sakhalin reliés aux monts Mand-
choux n'arrivent qu'à 1,500 m. au pic la Martinière.La
grande île de Nipon ou Hondo a ses monts les plus éle-
vés dans la partie centrale on y trouve les monts de
Nikko (2,500 m.), le terrible volcan d'Asama (2,525 m.),
le massif de Kinpo-san, le célèbre Fousiyama (3,800m.),
une chaîne neigeuseoù le Mi-také (ou On-také) dépasse
3,000 m., etc. Les montagnessont moins hautes dans les
lies de Sikok (nulle cime ne dépasse 1,400 m.) et de
Kiousiou (l'Aso-yama, volcan actif, a 1,600 m.). Dans les
Iles Liou-kiou il n'y a pas d'éminence de plus de
500 m. Enfin, l'île de Formose a pour arête centrale une
chaine de 400 kil. de long dominée par des pics de plus
de 3,000m. (au N. mont Sylvia 3,600 m., au centre
montMorrison3,352 m.).

10° Plaine de l'Hindoustan. La plaine de l'Inde
septentrionale,de forme triangulaire et d'une étendue de
plus d'un million de kil. q., s'étend entre l'Himalaya au
N., 'e plateau de l'Iran à l'O., celui du Dekhan au S., les
monts de l'Arakan et de l'Annam à l'E. Elle comprend
plusieurs régions le Pendjab, sillonné de rivières; les
solitudes du Thar, mer de sables, accidentée de buttes
sablonneuses et de dunes le Rann de Catch (au S. de ce
désert), plaine saline absolument plate, inondée dans la
saison des pluies par les eaux marines que le vent y
refoule; la plaine du Gange (5 à 600,000 kil. q.). très
fertilemalgré les marécages des rives du fleuve,les terres
noyées du delta, et les Ousar (régions non irriguées)
elle peut rivaliser avec la plaine chinoise.

11° Plateaudu Dekhan. Le plateau du Dekhan est un
triangle de 2,000 kil. de côté à l'E. et à l'O. où la mer le
limite de 1,500 au N. où il descend sur la plaine de
l'Hindoustan; que celle-ci s'abaissât de 200 m. et le
Dekhan serait une !le. 11 est formé de hautes terres enca-
drées de chaînes riveraines le socle dont l'alt. varie
entre 300 et;i,000 m. est inclinédel'Oàl'E.;ç'est lapente
d'écoulement des eaux. Le rempart septentrional va dua
mont Abou, borne nord-occidentale, au mont Maghasini
(1,165 m.), bornenord-orientaledu plateau au centre les
hautes terres des provinces centrales, hautes d'un millier
demètres, ont poursommet majeur le Mahadeo(1,219m.)
au centre géographique de l'Inde. A l'O., une double
chaîne les monts Satpoura (914 m.) entre le Tapti et la
Karbada au N. de celle-ci les Vindhya (6 à 800 m.)
auxquels s'adosse le plateau de Malwa, qui va jusqu'aux
monts Aravalli. Le rempart occidental du Dekhan, connu
sous le nom de Ghats occidentales, longe la côte pendant
4j3ÛO kil.; c'est un escalier monumentald'une hauteur

moyenne de 1,000 m.; au S. les Nilghiri en ont 2,650
la chaîne est interrompuepar la profonde brèche de Pal-
ghat(244 m.). Plus éloignées de la mer et moins hautes,
les Ghats orientales comprennent une série de chaînons
distincts; le plus important est, au midi, celui du Chivaraï
(1,648 m.). Les Ghats et le plateau du Maissour se ter-
minent à la vallée du Cavéri et à la dépression de Pal-
ghat auS. sont des massifs renfermantles cimes les plus
élevées de la péninsule l'Anamoudi dans les monts
Anamalah a 2,693 m.; les monts Palni ont 2,400 m.; ils
sontcontinués jusqu'au cap Comorin par les Cardamones.
Dans l'île de Ceylan, en dehors du célèbre pic d'Adam, le
plateau de Nouvera-Alia s'élève à 1,890m., le mont Pedro-
tallagallaà2,S24.

12° Plateau de l'Iran. L'Iran forme un tout géo-
graphique c'est un plateau entouré d'une ceinture de
montagnes; celles-ci, comme le plateau, ont leur faune
spéciale. Sur 2,200,000 kil. q. occupés par la région de
l'Iran, le plateau proprement dit en représente environ la
moitié le reste se partage entre les zones montagneuses
des bords, d'autantqu'aux quatre angles le plateau est
flanqué de véritables citadelles, les massifs de l'Afghanis-
tan, de l'Aderbéïdjanet du Farsistan, le plateau du Bé-.
loutchistan au centre, le plateau, d'une ait. moyenne
de 1.000 m., s'abaisse graduellementjusqu'à300 m. dans

une dépression qui parait être le fond d'une mer intérieure
récemment desséchée. Le talus méridional du plateau de
l'Iran, formé de hauteurs orientées de l'O. àl'E. et parallè-
lesà la côte les montsduLaristan(DjébelBoukoun.3,230m.)
et la triple terrasse du Mekran qui continue au S. le pla-
teau du Béloutchistan. Ce plateau assez élevé (plateau
de Kélat,2,000 m.), surmonté de petites montagnes,com-
mence le rebord oriental de l'Iran. Après les cols de Bolan,
de Gwadjak et de Khodjak et le montTakatou(3,650 m.)
on trouve les monts Soliman ou Soulaïman-dagh c'est
un large plateau compris entre le Soulaïman-dagh oriental
et le Soulaïman-daghoccidental que suit la ligne de par-
tage des eaux. Système orographique d'une remarquab'e
unité, il' comprend une série de chaînes parallèles très
escarpées à l'E. les plus hauts sommets sont le Takht-i,
Soulaïman et le Pirgoul (3,560 m.). Au N. des monts
Soliman s'élève le Séfid-koh (4,761 m. au mont Sitaram)
qui domine au S. la vallée de Caboul et les célèbres défilas
de Khaïber. Au delà, les monts du Lahori, ramificationde
l'Hindou-koueh. Letalus septentrionaldu plateaudel'Iran
comprend trois systèmes de montagnes le premier est
celui de l'Hindou-kouch (on Koh) qui prolonge le Karako-
roum. Il commence au seuil de Baroghil (moinsde 3,700m.)
qui sépare de l'Iran le massif central et la vallée de
l'Indus de celle de l'Amou-daria. Au S.-O. les monts de
Lahori se dressent à 6,836 m. et les hautes terres du
Kafiristan ont de 3 à 5,000 m. L'Hindou-kouch qui se
dirige vers l'O. est encore plus élevé le Tiritch-mir a
7,500 m., le col deNouksan 5,100, celui de Dora 4,800;
puis, la chaîne s'abaissantun peu, des sommets de 6,000m.
et des cols de 3,500 à 4,000, passages célèbres dans
l'histoire; le dernier et le plus important est la série de
défilés connus sous le nom de passe de Bamian (2,400 à
2,600m.) entrelahauteplaineJe l'Afghanistan(2,000m.)
et la vallée de l'Amou-daria. Au delà, vers l'O..la mu-
raille du Koh-i-baba(5,486 m.), puis le Séfid-koh qui
s'abaisse rapidement entre le Mourghab et l'Héri-roud.
Le systèmeorographique de l'Hindou-kouch ou du Paro-
pamise s'arrête à la vallée de l'Héri-roud qui le traverse
du S. au N. A l'O., on rencontre une série de montagnes
orientées de l'E.-S.-E. à l'O.-N.-O. qui semble se relier
au système du Caucase le Kara-dagh, les monts du
Gulistan, le Kopet-dagh, le Koura-dagh, le petit et le
grand Balkan, puis une ligne de hauts fonds qui tra-
versent la Caspienne jusqu'à la presqu'île d'Apchéron. Au
S., et parallèles à cet alignement, des chaînes dépassent
3,000 m.; l'Ala-dagh en a 3,750. Assez large d'abord,
ce talus septentrionaldu plateaun'a plus, vers Asterabad,



q"u*un|fquarantainede kil., c'est le gôînt de jonction avec
le troisième groupe de montagnes. Après le massif du
Chah-kouh (4,100 m.) les monts Elbourz'développentleur
courbe au S. de la Caspienne. Hauts de 3,400 à 4,000" m.
dominés par la cime volcaniquedu Démavend (5,850 m.),
ils s'arrêtentà l'O. aux gorges où" passe le Séfid-roud. Au
delà de cette vallée, le plateau de l'Aderbaîdjansert de
transition entre l'Iran et le massif arménien; sa plus pro-
fonde cavité (lac d'Ourmiah) est encore à 1,300 m. d'alt.T
au N. le mont Savalan (4,844 m.) dépasse notre mont
Blanc; au centre s'élève le njont Sehe"nd(3,546m.). Le
talus occidental du plateau de l'Iran est adossé aux monts
arméniens. n est formé de plissements parallèles (du
N.-O. au S.-E.) aussi réguliers que ceux du Jura ou des'
Alleghanys; ils sont de plus en plus élevés à mesure
qu'on* monte vers le plateau. Ofl les réunit sous le nom de
monts du Kourdistan et du Loùristan leur plus haut
point est le mont Elvend (3,270 m.) au S. de Hainadan.
La partie méridionale de ces montagnes,connue soiîs le
nom de monts du Farsistan, est la plus haute; l'Alidjoùt
aurait 4,200 m. et le Kouhit-Déna 5,200-. C'est l'ancienne
Perse, dont les massifs presque inabordables, arrêtèrent
un moment Alexandre et les conquérants arabes. Outre
les montagnes qui bordent le plateau, il faut citer une
chaîne qui le traverse de rAderbaïdjan aux monts de
Bampoucht (Béloutchistan) et délimite la région accidentée
du S.-O. et les déserts du centre. Le mont Gargbich, auS. aispatori, y atteint3,500 m.; le Koh-i-Hazar et les
pics du Djamal-Barsis (au S. deKirmân) en ont 4,200.
II y a enfin quelques massifs isoles au milieu du plateau
tel le Siah-koh (l,§0ff m.) au S. de Téhéran. Quaiit au
plateau lui-même, la partie là plus déprimée est un an-
cien fond de mer, desséché parFévâpôîatîonet comblépar
les alluvions. Les creux sont occupés par des marécages
salins (kétoir ou kêfih). Les points les plus bas se
trouvent vers 380 in. au lac desséché du Séistan
(lac Hamoun) où même vers 30Ô dans le fameux désert
de Lout, le plus terriblè de l'Islam, pire qiïê le Gobi ou
lé Sahara avec son sol de sable et de sel.

f 13° Le massif Urméniên> La région arménienne est
située entre le plateau de l'Iran et d'Asie Mineure, la.
plaine de la Mésopotamieet les vallées du Kour et duRion
(Ou,- si l'on y ajoute le Caucase, la dépression ponto-
càspienneoûcoule laMânîtch). Elle se compose essentiel-
lement d'un plateau d'une hauteur d'environ 2,000 m.
c'est l'altitude de la vallée du Mourad (Euphrate)et de là
plaine d'Erzéroum; le lac de Vàn est un peu plus bas, à
1,625 m. Ce plateau est dominé par le haut massif dé
l'Ararat(5,160 m.) les montagnesqui le parcourenten
plusieurs sens sont distribuéesautour d'un certain nombre
de nœuds centraux lé Tâudourek (3,565 in.) au S. de
l'Ararat; le Rîngœl-dagh (3,572 m.), au S., et le Ghiaôur-
dagh (3,184m.), auN. de la plaine d'Erzéroum.Le bassin
du lac d'Ourmiahest intermédiaireentre le plateau d'Armé-
nie et les monts de l'Aderbaîdjan, le Kop-dâgli(3,300 m.)
relie le plateau arménienaux Alpes du Pont et au plateau
dé SîvaSi Aunord de la vallée de l'Aràxe, l'Arménie pro-
prement dite se côntinUépârl'Anti-Càucase, plateau mon-
tagneux et irrégulier, qui contraste avec le CâûcaSe, va de
la vallée du tour à celle de l'Araxe, et s'abaisse à l'Ë. sur
les steppes du Bord de là Caspienne.Au centre, s'élève
FAlagcez (4,100 m.) on y trouve un grand nombre de
lacs. La seuil du Saroum le relié au Caucase. Le Cau-

case, frontière de l'Europeet de l'Asie, appartient à celle-
ci, il est séparé de l'Europe par la profonde dépression du
Manitch, tandis que les monts arméniens le rattachent à
l'Asie. C'est une chaîne de 1,200 KL de long, qui va de
la mer Noire âlâ Caspienne, orientée de TO.-N.-O. à l'E.-
S.-E., d'une structureextrêmementrégulièreet uniforme:
deux, trois ou quatre arêtes parallèle! rattachées de dis-
tance en distance par des noeuds montagneux comme dans
l'a Cordillère des Andes,des sommets de plus de 5,001)m.
(Elbrouz, 5,466 m., Kâzbek, S,04S m., etc.) à l'O., il

forme, suris hierNolrê, ttfiê chaîne littôïâfeqiHs'éàfsèe
progressivement;& l'E. leChah-dagh domine là région
du naphte; on trouve aussi des bassins de naphteà fêx-
trémité N.-O., et des deux côtés de la partie centrale du
Caucase.

•14° Asie Mineure. La presqu'îled'Anatolïe^on d'Asie'
Mineure est un -plateair d'êttviroft 500,000kîl.q>, bien
délimité de trois côtés il plonge sûr la mer; k J'E., le
golfe d'Alexandrette,les massifs du Taurus et de l'Anti-
Taurus le séparent de la plaine de Syrie et de Mésopota-
mie au N.-E. seulement les limites sont moins bien
marquées, les montagnes du Pont se confondent avec les
contrefortsdu massif arménien. L'aspectgénéral du pla-
teau de l'Asie Mineure est celui d'un rectangle d'une hair-
téur moyenne de 1,000 m., légèrement incliné vers la
mer Noire; au S., sé trouvent les montagnesles plus
hautes; celles du N. se confondent avec le plateau; tou-
tefois, comme Ie fait observer M. E. Reclus, cette com-
paraison n'est exacte que si l'on met à part la grande
courbe convexe qui s'avancedans' la mer Noire; dans cette
région, en effet, surgissent des massifs indépendants,tan-
dis qu'au S. se déroula une plaine qui fut peut-être rem-
plie par une mer inférieure. Le système montagneux le
plus importantde l'Asie Mineure est celui du Taurus on
appelle Taurus Arménien la partie qui se relie au massif
de l'Arménie; plusà is0.,rAM-Taurtiscontinue au N.-E.
l'alignementdu Taurus proprementdit; son plus haut som-
met, le Kermez-dagh,a 3,200 m. Use relie par le Kara*
bel-dagït aux monts du Pont. Le Taurus proprementdit
longe la côte méditerranéenne il commence au massif de
l'Ala-dagh (3,400 m.) et après la profonde coupure des'
Portes Çilicîennes (966 m.) atteint son point culminant

au Eoulghar-dâgn (3,500 m.). H se continue en Cilicie et

en Lycie avec des sommetsde 3,000m. Ait N. du Taurus,
s'élève sur le plateau lé plus haut sommet de l'Asie
Mineure, le mont Argée ou Ërdjich (4,000 m. environ):
c'est une montagne volcanique complètement indépendante"
du système ôrogrâphique général de l'Anatolie. A l'angle
S.-O. du plateau s'élève lé Baba-dagh (1,860 m.), d'où
rayonnent les diverses montagnèâ de cette région du
Méandre à la Lycie. Dû Taurus de Cilicie se détachele
Soultan-daghqui. se dirigeant vers le N.-O., sépare la
dépression centrale du plateau dès bassins côtiefs il se
termine au &r par l'Emir-dâgh; de là, par le Mourad-
dagh, on arrive vers l'O. à l'Ak-dagn (2,440 m.}, au
N. de k vallée de l'Hermus. Toute cette région c6tière
est très accidentée on trouve jusque dans les lies des
cimes assez élevées l'Attàïos (1,240 m.) dans l'île de
Rhodes; le Kerki(l,750 m.), dans l'Ile de Samos, le
Saint-Elie (1,267 m.), dans l'Ile de ChïôS, etc. Dans la
Troade, l'ancien Ida, le Kaz-dàgh a 1,769 m. plusà
l'E.j le mont Olyinpe en a de 2,000 à 2,500 (les esti-
mations varient). Les montagnes septentrionalesdêl'Àna-
tolie sont orientées à la côte du S.-S.-O. au N.-N.-E.,
entre le Sâkârk et le Eizil-irïnak(2,000 m.) de l'O.à
l'Ë., ensuite; au N, de la profonde vallée du Ghermîir
dans les monts du Pont, le Kâzaf-kayâS'élève à 2",SO0 m.

au S. de cette vallée le pays est tïês mouvementé, entre
les montagnes du Pont, l'extrémitéseptentrionale du Tau-

rus et lé massif arménien. Le centre de là péninsule est
occupé par une haute plaine de 1,000 m. d'âlt. moyenne,'
On y distingue le plateau dé Konieh (900 à 1,200 ni.),
steppe salin parsemé de lacs (On suppose que ces vastes
étants saumâtresreprésententle fond d'une ancienne mer
intérieure). Le plateau de Galatie ou d*Angora au N. du
précédent, le plateau de Cappadocè (1,200^ m.), dominé"

par le mont Argée, enfin, au N. de celui-ci ët à la base
des Alpes du Pont, le plateau de Sivasoù du haut Halys"
(Kizil-Irmak).

18* La région àeé flaineé de Sësopôlaniiêèb de.
Syrie. Entre le plateau de l'Iran, lé massif arménien,"
l'Anti-TauruS) le Liban et lé plateau d'Arabie s'étendent
lés plâînes de la Mésopotamieet de la Syrie (7 a 800,000



kil. q.). Très différentedes régions voisines, cette con-
trée est fertile au bord des fleuves et dans la partie méri-
dionale (ancienne Chaldée), très marécageuse c'est un
anciengolfe comblé par les alluvions de l'Euphrate et du
Tigre. Elle est accidentée au N. par les montagnes de
Màrdin (1,800 m.), le Karadjé-dagh (1,900 m.), etc.,
massifs isolés des grandes montagnes du Taurus et de
l'Arménie. La partie occidentale est occupée par le désert
de Syrie (oasis de Tadmor ou Palmyre).

4.6° La région montagneuse de Syrie et de Pales-
tine. Du golfe d'Alexandretteà la mer Rouge s'étendent
des montagnes et des vallées parallèles à la Méditerranée,
qui formentune région naturelle bien caractérisée, avec
des frontièresprécises la Méditerranéeà l'O., les vallées
qui séparent l'Amanus du Taurus au N. à l'E l'Eu-
phrate, puis le désert qui arrive au pied des montagnes
au S. les golfes de la mer Rouge, encadrantla presqu'îledu
Sinaï. De 1,000 kil. de long sur 180 de largeur moyenne,
cette région comprend trois parties assez différentes
la Syrie, la Palestine et l'Arabie Pétrée. Au N. l'Amanùs
(2,0*00 m.), transition vers les monts de l'Asie Mineure,
puisla brèche de l'Oronte,les monts desAnsariéh(1,769 m.,
au Djébel-Akra)et la double chaîne du Liban le Liban à
l'O. est plus élevé (3,120 m. au Timaroun, des cols de
1,800 m.) l'Anti-Libanatteint 2,670 m. au Chaïkh-el-
Djébel entre les deux la Békraa, Cœlésyrie ou Syrie-
Creuse (1,000 m. d'alt.), haute vallée très fertile. Au S.,
sur le prolongement de l'Anti-Liban, le mont Hermon
(2,827 m.), et plus loin au S.-E., dans le désert, le
redoutable massif volcanique du Safa, dominant le Harra
(région brûlée); unpeuauS.le Haouran (1,853 m.). Le
Liban s'arrête à la vallée de l'ancien Léontès, où com-
mence la Palestine. Après le groupe confus des monts de
Galilée (Djébel-Djarmouda,1,189 m., et Tabor, 895 m.),
commencent plusieurs chaînes régulières formant deux
séries de hauteurs séparées par une profonde dépression
à l'O. les monts de Palestine, plateau raviné, coupé par
la plaine d'Esdfaélon,et dominé au S. de Jérusalem par
le Tell-Asom (1,011 m.) à l'E. les montagnes d'Am-
mon et de Moab (1,170 m.), qui se relient aux monts du
Madian et au système orographiquede l'Arabie. Entreces
deux groupes de hauteurs la dépression du Ghor, la plus
profondedu monde le Jourdain, qui y coule, est presque
dès sa source au-dessous du niveau de la Méditerranée,
La mer Morte, où il se perd, est à 395 m. au-dessous;sa
profondeuratteint 400 m. L' Arabie-Pétréeest un désert
rocheux dominé au S. par le superbe massif du Sinaï où
trône le Djébel-Kathérin (2,899 m.).

17° L'Arabie.Cette péninsule massive, grande comme

un tiers de l'Europe, est au centre même de l'ancien
monde. Suspendue pour ainsi dire à la masse continen-
tale par les arêtes de montagnesqui rejoignent le Sinaï au
Taurus, elle appartient à la fois, comme pays de transi-
tion, à l'Asie et à l'Afrique. Par les contours, l'orienta-
tion des montagnes, les phénomènes du climat, elle est
surtout une terre africaine par la pente de ses ouadi,
par sa contiguïté de plus de 1,000 kil. avec le bassin de
l'Euphrate, elle appartient à l'Asie; mais, quoique ratta-
chée ainsi aux deux continents, l'Arabie constitue un
monde à part. » (El. Reclus.) Vaste de plus de trois
millions de kil. q., elle a son unité orographique; c'est
un grand rectangle que des montagnes séparent de la
mer de tous les côtés; ce caractère était encore bien
mieux marqué lorsque le golfe Persique baignait le pied
des montagnes de Syrie. Nous passerons en revue suc-
cessivement les montagnesdu littoral, les plateaux et les
déserts de l'intérieur. A l'O. les monts d'Iduméeprolon-
gés le long du golfe d'Akabah, puis de la mer Rouge, ne
sont pas une muraille régulière, mais une série de mon-
tagnes parallèles au littoral au pied s'étend lapetitezone
côtière de Tchama (pays chaud). Les monts de Madian
ont au moins 2,000 m. dansle massif du Char; les monts
du Hédjaz (1,800m. au mont Rodiva),et de Gurned nous

acheminent vers le massif du Yémen, véritablebastion qui
commandele S.-O. de l'Arabie c'est une contrée presque
alpestre, qui a son originalitébien marquée; on y trouve
des cols et même des villes (Saana) à 2,000m. d'alt., des
sommets de 3,000 (montdu Kaoukéban). Le Yémen se con-
tinue vers l'E. par les monts du Tsahoura; au S. des fonds
marins de 2,000 m. de profondeur; au N.-E., la plaine
du Djof. A l'angle opposé de la péninsule, le massif de
l'Oman fait pendant à celui du Yémen. Entre les deux,
des montagnes d'un millier de mètresqui s'abaissent vers
la côte distante d'environ 150 kil. Les monts de l'Oman,
brûlés par le soleil, contrastent avec les fertiles vallées du
Yémen ils sont pourtant à peu près aussi hauts, et le
Djébel-el-hamn plonge sur le golfe Persique de plus de
2,000 m. Au N. de la péninsule arabique nous trouvons
de l'Euphrate à la Palestine,le Hamad dont les 800,000
kil. q. se répartissent en steppes et en déserts pierreux;
au pied des monts de l'Idumée et du Haouran,le Harra,
plaine brûlée, parsemée de coulées volcaniques. Au centre
de l'Arabie le plateaudu Nedjed (haut de 1,000 à 2,000
m.), avec des montagnes de 1,800 m., le Djebel-Cham-

mar au N.. au S. le Djébel-towéïk, d'aspect grandiose.
Au N. et au S. duNedjeddes déserts de sable ou nefoud
du Djébel-towéïkau littoral de l'Hadramaoutle « désert

rouge de la Dhana. Ces déserts sont semés de gouffres
sablonneux dont l'origine est encore inexpliquée.

3° GÉOLOGIE. La géologie de l'Asie est encorepeu
connue, sauf dans certaines régions que les Européens ont
pu explorer en détail, l'Asie Mineure, la Syrie, l'Inde,

une partie de l'Indo-Chine ainsi que de la Sibérie. Le
Japon commence à être connu grâce aux travaux d'une
société géologique indigène. Pour le reste, nos données
sont insultantes il est cependantpossible de réunir sur
les principales chaînes de montagnes, sur les grandes
plaines, sur les phénomènes volcaniques, des renseigne-
ments intéressants et plus détaillés que nous n'avons pu
le faire pour l'Afrique. On a remarquédepuis longtemps

que les soulèvements du sol asiatique sont orientés selon
trois directions fondamentales duN. au S. parallèlement

au méridien (Liban, Soulaïman-dagh,Ghâts occidentales,
monts de l'Indo-Chine, Oural) de l'E. à l'O. (Kouen-
lun, Thian-chân, rebord septentrional du plateau d'I-
ran) de l'O.-N.-O. à l'E.-S.-E. (Himalaya, rebord S. du
plateau d'Iran, Caucase).

Dans Y Himalayale gneiss domine; on trouveaussi les
autres terrains cristallins, mais le granit n'apparaît que
rarement sur les cimes. Sur les pentes, on rencontreà
partir du noyau central toutes les formations, paléozoï-

que, carbonifère, jurassique, calcaire; toutefois les
terrainssecondaires (la craiemanque) et tertiaires primi-
tifs (qui commencent par le calcaire à nummulites),n'oc-
cupent pas une grande largeur; ils sont recouverts par la
zone du Teraï (V. ci-dessus). Les chaînons du sub-Hima-
lava sont constitués par des terrains miocènes très riches

en fossiles (éléphants, chevaux, hippopotames, livathe-
rium, bramatherium, etc.) viennentensuite les sols qua-
ternaires et alluviaux de la plaine. Dans le Pendjab on
trouve dans le terrain jurassique à ammonites une couche
épaisse de gypse et de sel -gemme reposant sur les ter-
rains de transition. Près de Leh les couches éocènes ont
été soulevées à 3,800m. d'altitude. A l'E. les monts
Khassia comprennent un noyau cristallin entouré de ter-
rains jurassiques.

Dans le Grandmassif central les monts Karakoroum ont
àpeu près la même structureque l'Himalaya.Dans leTibet
le calcaire jurassique à ammonites s'élève jusqu'à 6,000m.,
ce sont les terrains sédimentaires les plus haut soulevés

que l'on connaisse; ils renferment les débris fossiles de
rhinocéros, d'hippotherium,etc. Dans le Tibet encore, des

sources thermales jaillissent à 5,400 et 5,700 m. d'alt.
Les monts Kouen-loun sont de formation très ancienne,
bien antérieure à celle de l'Himalayaet du Karakoroum;
principalementconstitués de gneiss syénitique, ils no rarï-



ferment nul dépôt sédimentairepostérieur au trias. Le
Pamir et l'Alaï sont des masses cristallines et granitiques
revêtues d'argile; de même la racine des monts Kouen-
loun et leurs contreforts orientaux l'argile et les volcans
de boue se trouvent jusqu'àune hauteur de o,000 m.; dans
les creux, on trouve des dépôts de sulfate de magnésie. Le
Transalaïest dioritique. La série des arêtes parallèles du
Thian-chân et du Tarbagataï sont cristallines (granit et
syénite) les terrains plus récentsse sont déposés entre les
lignes de faite plus anciennes. Au travers ont passé des
porphyres, très abondants dans l'Ala-taou transilien. Les
montagnes septentrionales du grand massif central pré-
sentent une remarquable unité de structure. L'axe est
composé de terrains cristallins (granit et syénite) des
deux eûtes sont des terrains paléozoïques. La formation
géologique de l'Altaï rappelle de très près celle des mon-
tagnes de l'Europe centrale: la date des bassinshouillers
est la même que dans l'Amérique du Nord et l'Europe
centrale. Autour du Baïkal, le contraste est frappant
entre les monts de gneiss et de granit chauve, dentelés
et escarpés, et les montagnes paléozoïques arrondies et
boisées. Du N. du Tibet, aux rives de l'Amour on ne
connaitpas de dépôts sédimentaires antérieurs aux cal-
caires carbonifères; les formations cristallines dominent
dans les montagnes toutefois au N.-E. du massif central
(bassin du Baïkalat de l'Amour), les coulées éruptives,
trachytes, basaltes, ont une certaine importance le
bassin de la Solenga est couvert de porphyre. Les inter-
valles des montagnessont recouverts de sols carbonifères
et sablonneux. Les monts Sayanet Yablonovyïsont essen-tiellementgranitiques. Dans le revers oriental du massif
central, les monts Khin-gansontdes arêtes de gneiss revê-
tues de laves, les monts In-chân se composentde granit,
de gneiss et de porphyre.Le sol de la dépression intérieure
du massif central est formé des débris des montagnes du
pourtour, désagrégés et presque réduits en poussière,
fragments de quartz, de carnéole, d'agate, etc., souvent
amoncelésen dunes. Dans le désert de Gobi « lesgraviers
rougeâtres, les cailloux quartzeux, d'agate, de carnéole,
de calcédoine » alternent avec les dépôts salins et l'argile
qui tapisse les fonds.

La plaine de la Sibérie occidentale et du Touran était
encore sous les eaux à la fin de l'époque tertiaire c'est
non seulement la plaine la plus vaste du monde, mais aussi
la surface la plus étendue des terrains quaternaires. La
Sibérie orientale plus élevée est plus anciennementémer-
gée. En revanche, les célèbres fossiles de la côte de l'o-
céanGlacial paraissenty avoir été charriés parles fleuves.
Entre l'iéniséî et la Léna s'étend un vaste plateau
paléozoïque que la Lena contourne. A l'E. de la Léna, le
bassin de l'Aldan est en partie calcaire, mais les terrains
cristallinscouvrent aussi une grande étendue; ils ressem-
blent beaucoup à ceux de la Scandinavie; les actions
atmosphériques et fluviales n'ont pas encore façonné le
sol; les lacs y sont très nombreux et les rivières sans lit
bien creuséà pente régulière. Les monts Stanovoï sont
granitiques en s'approchant de la mer d'Okhostk, on tra-
verse successivement des terrains paléozoïques, grani-
tiques, porphyriques, trachytiques.'pourarriver à un litto-
ral granitique et volcanique. Dans les presqu'lles des
Tchouktches ou de Béring et du Kamtchatka la masse
principale est cristalline et granitique; des éruptions
volcaniques l'ont soulevée au travers de hautesmontagnes.
La côte E. du Kamtchatka est formée de porphyre, la
côteO. est crétacée; c'est la seule partie de la côte orien-
tale d'Asie où l'on trouve des terrains secondaires.

Dans la Mandchouiie, la chaine principale, les monts
Chan-âlin, sont calcaires et volcaniques àl'O. la plaine
souvent appelée Gobi oriental est formée de terre jaune
(V. ci-dessous). Les terrains primitifs et paléozoïques
dominent en Corée. On trouve dans la Chine septentrio-
nale de vastesbassinshouillers,les plus grands du monde
d'après Richthofen; ceux du Ho-nan (anthracite).auraient

à eux seuls 33,000 kil. q. La presqu'île de Chan-toung
est formée de terrains primitifs.

Quant à la Chine, peu de régions offrent au géologue
une aussi grande variété de formations géologiques. Ce-
pendant la Chine septentrionale est surtout caractérisée
par la fameuse terre jaune (hoang-tou), notre lœss. « A
l'exceptiondes pays de hautes montagnes et des plaines
alluviales, presque tout le bassin du Hoang-ho en est re-
couvert. Les provinces dePétchili,duChân-si, duKan-sou,
une moitié du Chen-si, la partie septentrionaledu Houan;
de vastes étendues du Chan-toung, sont revêtuesde ces dé-
pôts au milieu desquels s'élèvent les sommets de monta-
gnes, comme les iles au milieu de la mer. Ces terrains,
comprenant un espace plus vaste que la France, s'étendent
par lambeaux jusqu'aubord du Yang-tsé-kiang, et du côté
de l'O. ils vont s'appuyeraux plateaux tibétains. Dans ces
contrées, tout est jaune, collines, routes et champs, les
maisons bâties en terre, les ruisseaux et les torrents
chargés d'alluvions; la végétation même se déguise sous
un voile de poussière jaune, et le moindrevent soulèvedans
l'air des nuées de fine argile. On sait que, d'après l'hypo-
thèse de Richthofen, le hoang-tou, désigné par lui sous le
nom allemand de lœss, comme les formations analogues
des bords du Danube et du Rhin, ne serait autre chose
qu'un amas de poussière accumulée pendant des sièclcs
par les vents du Nord; d'année en année, pendantle cours
des âges, les couches d'argile s'accroissaient, mais non
assez rapidementpour étouffer la végétation ou pour em-pêcher le développement de la vie animale les débris de
plantes, les coquillages terrestres, les restes d'animaux
s'agglutinaientavec la nouvelle terre dans une masse com-
pacte. Sur les plateaux entourés de rebords montagneux
gui ne permettent pas l'écoulement des eaux, la « terre
jaune » s'étend en une couche uniforme et d'épaisseur
inconnue mais partout où quelque brèche de l'enceintea
laissé s'accomplir le travail d'érosion, d'énormes ravins
aux parois perpendiculairess'ouvrentdans la masse argi-
leuse. » (Reclus, Asie orientale.) Les routes y sont creu-
sées à 10 et 30 m. de profondeur « encaissées entre des
parois verticales. ces routes se prolongent pendant des
centainesde kil. comme des fosses à l'intérieur du sol ».L'épaisseurde la « terre jaune » atteintjusqu'à 600 m.Quantaux terres déblayées et entraînéespar les eaux, elles
ne sont pas perdues elles vont former cette vaste plaine
d'alluvions qui s'étend des rives du Peï-ho à celles du
Yang-tsé, sur une largeurde 200 à 500 kil. et une longueur
plus que double.Au milieu, le Chan-toung forme un bloc
de terrains plus anciens, cristallins et métamorphiques
dans la presqu'île, paléozoïqueset carbonifères à la base.
Les formations paléozoïques et carbonifères sont très éten-
dues au S. du Hoang-ho où se trouvent d'immenses bas-
sins houillers.

La Chineméridionaleest formée de bandes alternantes
de terrains métamorphiques, paléozoïques et carbonifères,
orientés du S.-O. au N.-E. parallèlement à la côte du Fo-
kien. Ces régions doivent leur «riginalité orographique à
leur structuregéologique. La côte est granitique.Dans l'lie
de Formose, la chaînecentraleest formée de calcaire car-
bonifère mais toute cette rangée d'îles est volcanique.

Nous avons déjà dit que le Kamtchatka était grani-
tique et volcanique;la structure géologique du Japon est
un peu plus compliquée. Les Kouriles sont tout à fait
volcaniques. On considère l'ile d'Yéso comme le point de
rencontre de deux axes montagneux le prolongement
des Kouriles comprend des terrains éruptifs (tra-
chytes, basaltes, laves); le prolongement de Sakhalin est
surtout granitiqueet schisteux au S.-E. se sont déposés
les sédiments. Dans Hondo ou Nipon, la grande île, le
squelette se compose de roches cristallines, autour des-
quelles se sont amoncelés les terrains éruptifs dans les
intervalles, les dépôts sédimentaires, qui occupentà peu
près la moitié de la surface. Sikok et Riou-siousont essen-
tiellementformés de schistes cristallins,au-dessus desquels



se sont épanchés des trachytes, dominés par les volcansde
l'âge moderne; autour, les dépôts sédimentaires.Dans les
Liou-kiou on trouve des terrains de date et de nature
très diverses, granit, schistes, grès, calcaires, etc.

L' Indo-Chineest en partie bien connue à l'intérieur,
grâce aux travaux des ingénieursfrançais qui l'ont ex-
plorée ces dernières années on sait que les terrains cris-
tallins y abondent et forment les montagnes au N. le
Yun-nan renferme de vastes assises de grès rouge et une
série de terrains éruptifs. Dans toute cette région, comme
en Malaisie, les filons métalliques sont nombreux, et la
décompositiondu granit fournitdes sables riches en pierres
précieuses. Les plaines sont de formation tertiaire.

La plaine de l'Hindoustan est de formation récente;
le Pendjab même est un ancien golfe, et la partie infé-
rieure du bassin du Gange est formée d'alluvions d'une
grande épaisseur. Les montagnes qui la dominent des deux
côtés ont la même origine dans l'Assam comme dans
les provinces du N.-O. on trouve le grès tertiaire et le
calcaire à nummulites.

Le Dekhan est un plateau de gneiss et de terrains
paléozoïques qui fut une île. Au N. ces couches anciennes
ont été recouvertes sur 800,000 kil. q. par des trapps
basaltiques (plateau de Malwa);leur désagrégationpar les
agentsatmosphériques forme la latérite, argileferrugineuse,
d'une structure particulière c'est dans ces terrains érup-
tifs que sont creusées les vallées de la Tapti et de la Nar-
bada. Au-dessus s'élèvent les monts Satpoura, d'origine
éruptive.Dans le noyaumontagneuxdes provinces centrales
(auN. du Dekhan), les roches métamorphiques sont restées
à nu le Bundclkhand est granitique près de Pondichéry
on trouve la craie presque toute les plaines du Dekhan
sont formées de« terre noire aussi fertile que celle de
Russie. La désagrégationdu gneiss fournit les sables dia-
mantifères du centre de la presqu'île. Au S. nous retrou-
vons les terrains cristallins, gneiss et porphyre dans les
Nilghiri, granit dans l'extrémité méridionale, gneiss et
granit à Ceylan (dont le nord est cependant d'origine
madréporique).

Les montagnes de l'Asie antérieure sont considérées
comme plus récentes que celles de la haute Asie. Dans
l'Iran le noyau de l'Hindou-kouch est encore composé de
roches cristallines, mais en descendantvers l'Afgbanistan
nous entrons dans les terrains paléozoïques puis secon-
daires les assises crétacées, si rares jusqu'à présent, sont
très étendues et dominent. avec les calcaires jurassiques
et à nummulites.Le plateauproprementdit est calcaire et
argileux. An N. les monts Elbourz sont constitués de ter-
rains jurassiques et crétacés reposant sur des assises
paléozoïques; au-dessus, le volcanique Démavend. Le re-bord occidental est formé de terrains cristallins surmon-tés de sommets de quartzite ou de calcaire. Le sol des
plateaux d'Aderbéïdjanet i' Arménie est tertiaire; il est
dominé par des montagnescristallineset paléozoïques auS., mais surtout par des volcans qui ont couvert de tufs
et de laves une grande partie du pays. Le Caucase, de ]
structure très régulière,a des roches granitiquesau cen-
tre les schistes paléozoïques, les terrains jurassiques se
succèdentsur ses pentes jusqu'auxsédiments tertiaires de ila plaine. La craie s'élève à près de 4,000 m. dans le <Daghestan. Au travers ont percé des terrains éruptifs,
porphyres, trachytes (Kasbek) l'Elbrouz est un ancien (
volcan les sources thermalestémoignent de l'activitédes t
forces souterraines. L'Asie Mineurecomprend essen- <tiellement deux bandes calcaires au N. et au S., sur des 1
terrainsvolcaniques vers le centre (Kiutaya) des terrains i
crétacés couvrent une certaine étendue de mêmeon trome 1
des terrains tertiaires dans les provinces du S., mais les t
roches éruptives dominent. Nulle part peut-êtrela propor- ition des roches éruptivesn'est aussi forte par rapport aux cterrains sédimentaires trachytes et dolérites (sipyle, i
argée, etc.), syénites et granits abondent les roches iplus récentes (basaltes), etc., sont relativement rares. (

La plaine de la Mésopotamie est formée de sols ter-
tiaires et quaternaires au milieu desquels s'élèvent des
masses calcaires ou des massifs basaltiques. La Syrie
et la Palestine ne renferment ni terrains primitifs, ni
aucun terrain sédimentaire antérieur à la craie. Le
Liban est surtout formé de calcaire coralliaire, l'anti-
Liban de terrains crétacés. Ceux-ci dominent aussi dans
la Palestineorientale, associés aux basaltes le Haouran
et le Safa sont entièrement basaltiques il faut citer
les « terres brûlées du Harra. Le Sinaï est formé de
granit, de syénite, de diorite, de porphyre, et, au N.,
de grès. Les montagnes côtières de l'Arabie sont
d'origineprimitive; mais, à côté des schistescristallins,
du gneiss et du granit, on trouve des terrains secon-
daires. Dans toute la presqu'ile les anciens foyers volca-
niques sont nombreux.

Après avoir ainsi passé en revue les diverses régions
de l'Asie au point de vue géologique, il nous reste à dire
un mot des phénomènes actuels. On admet que les côtes
septentrionalesde la Sibérie,celles de l'Asie Mineure, de
la mer Rouge, du Mekran, de Malabar, de Ceylan, du
Kamtchatkas'exhaussent en revanche, celles de Syrie,
de Cochinchine, les iles Laquedives et Maldives,s'abaisse-
raient. On trouve partout sur les côtes des traces de l'acti-
vité volcanique; en Arabie, en Syrie, en Asie Mineure, en
Arménie, au N. et au S. de l'Iran, les volcans éteintssont
très nombreux on en trouve qui sont encore actifs daus
la partie asiatique du fameux « cercle de feu » qui enve-
loppe l'océan Pacifique. Des îles Philippines au Kamtchatka
les volcans se comptent par centaines et ceux du Kamt-
chatka ne sont pas encore éteints. Ce qui est plus remar-
quable, c'est l'existence de régions volcaniques au cœur de
l'Asie, à l'E. des monts Thian-chân et autourdu lacBaïkal
le Pé-chan des historiens chinois ne se serait assoupi
qu'au vu0 siècle de notre ère et en 1721 et 1722 il y a
eu de grandes éruptions dans la Mandchourie, au S.
d'Aïgoun. On sait que l'on admet une relatiou étroite
entre les éruptions volcaniques et le voisinage de la mer,
Pour les volcans d'Oumritsi on pourrait arguer de la
Méditerranée desséchée de l'Asie centrale mais que dire
des autres ? et de ces éruptions de 1721-22 dont le foyer
était à 900 kil. de la mer? Il nous faut encore signaler
deux phénomènesgéologiques, presquecontemporains et
d'un vif intérêt le 6 juin 1819 une commotion souter-
raine « modifia la forme du golfe de Catch sur une grande
étendue. Tandis que la port de Sindree et la majeure
partie de la grande lagune du Grand-Runn s'enfonçaient
sous la mer sur une étendue de plusieurs milliers de kil.q.,
une sorte de large terrasse haute de 3 m. sur 80 kil. de
long, avec 20 kil. de largeur, s'élevait au travers d'une
ancienne bouche de l'Indus, marquant dans le S. le bord
du district affaissé. » (Yélain.) Un fait aussi curieux
« s'est produit en 1 861 dans la région du lac Baïkal sur le
revers E. du Baïkal, qui occupe lui-même une grande et
profonde dépressionproduite par effondrement, un ébran-
lement considérable qui s'est poursuivi pendant tous le?
mois d'hiver des années 1861 et 1862 a provoqué un
affaissement suffisamment étendu pour favoriser l'établis-
sement d'un nouveau lac qui maintenantoccupeun espace
de 20 kil. de long sur 25 kil. de large » (Vélain),

4°Hydrographie. Le systèmehydrographiquedel' Asie
est la conséquencedu reliefdu sol; au centrele massif cen-
tral avec ses quatre versants septentrional,oriental,méri-
dional et occidental dans l'Asie intérieure, le plateau de
l'Iran, la région arménienne, la région méditerranéenne,
formentles huit divisions entre lesquellesnous répartirons
les cours d'eau et les lacs de l'Asie. Ils se classent tout
-d'abord en deux groupes les bassins fermés dont les eaux
n'arrivent pas jusqu'à la mer, et les bassins maritimes
ces derniers sont de beaucoup les plus étendus et les plus
importants. Les bassins intérieurs sont le bassin du
massif central; le versant occidental du massif central
(Touran) l'Iran, auquel il faut ajouter les déserts sans



eau de l'Arabie et quelques petits bassins lacustres isolés

au milieu des monts d'Arménie,du plateau de l'Asie Mi-
neure et de'la Palestine. Les bassins maritimes sont
ceux de l'océan Glacial, de l'océan Pacifique, du
groupe des fleuvesde l'Indo-Chine et de l'Indetributairesde
l'océan Indien, du groupe des fleuves du massifarmé-
niendu bassin de la Méditerranée.

a. Bassins intérieursdu massif central. Sauf au S.,
dans le fossé du Tibet méridional(Indus et Tsang-bo),et
à l'E. (bassins supérieurs de la Salouen, du Mé-kong, du
Yang-tsé-kiang,du Hoang-ho et de l'Amour), les eaux
tombées sur le plateau central ne s'écoulent pas vers
l'Océan, les fleuves qui les recueillentaboutissent aux lacs
du plateau. Le caractèrede ces cours d'eau et de ces lacs
varie avec les régions. Nous énûmèrerons successivement

ceux du Tibet, de la dépression centrale et des montagnes
du N.-O. Nous avons dit déjà que le Tibet oriental était
occupé par les vallées supérieures des grands fleuves de
'Asie sud-orientale; ces vallées parallèles, à de très
courtes distances offrent un phénomène hydrographique
unique, pour des fleuves de cette importance. Le reste du
Tibet appartient au bassin intérieur; toutefois les lacs
Tchargut et Tengri communiquent probablement avec le
Loutzé-kiang,qu onsuppose sans preuves sérieuses être le
cours supérieur du Brahmapoutre, de l'Irraouaddyou de la
Salouen. A l'altitude de 4,S0O à 4,800 m. les lacs sans
écoulement sont très nombreux: le principalest le Dan-
grayum citons encore les lacs de Namour, Iké-namour,
dans la partie occidentale; au S. du Tsang-bo le lac Palti,
de forme annulaire,enveloppantune grande lie centrale; au
N.-E. le Koukou-nor dans les montagnesdu même nom
sur le plateau de Pamir, le Kara-koul. -Dans la dépres-
sion centraledu grand plateaucoule de l'O. à l'E. un fleuve
important, le Tarim (2.000 kilom., bassin de 660,000
kil. q.); formé par la réunion des rivièresdeEhotan(Kara-
Kach), venuedu Karakoroum;deYarkand,venue de Pamir,
de Kachgar,venue du Trans-Alaî; Ak-sou, venue de l'Ala-
taou. II réunitles eauxdu demi-cercleintérieur qui va du
pays de Kachmlr aux monts Thian-chan; épuisé par la
sécheresse du climat et du sol, il aboutit au Lob-norT vaste
marécage dont la profondeur ne dépasse pas quatre
mètres il y rejoint le Tchertchen-Daria venu de l'Altin-
dagh. Au N. du Tarim, au pied du Thian-ohan sont les
lacs Baba-koul et Sari-kamich et Bagratch-koul(alimenté

par le Khaïdoù-gol) ce sont les restes d'un lac bien plus
grand, compris jadis dans la mer intérieure de l'Asie cen-
trale. Le Lob-nor en occupait le fond; vers cette cavité
centraleconfluent le Tchaïdam ou Chouga (4 à S00 kil.),
descendu des monts Bourkhan-bouddha, qui s'évaporeen
s'avançantdans le désert, et ne dépasse pas les marécages
de Dabsoun; la rivière de Ngansi, qui s'arrêteau Kara-
nor. Le désert de Gobi boit un grand nombre de rivières
descendues du plateau mongol, etl'As-zind venu du S. qui
se perd dans le Sogok ou Sobo-nor. Sur le plateau mongol
occidental (les eaux de la Mongolie orientales'écoulent

par l'Amour et le Iéniséi), nous trouvons au centre du
quadrilatèrede l'Altaï, l'Oubsa-nor (3,000 q.), plus au
S. le Kirghiz-nor où aboutissent les eaux du Dsabgan, de
la rivière et du lac de Kobdo. Dans le Thian-chanméri-
dional sont d'autres lacs de montagnes, le Saïram, le
Tebatir-kouldont l'eau est tout à fait douce, le profond
Issik-koul (3,800 kil. q.), auquel le fleuve Tchou envoie un
peud'eau par un canal de communication. Dans la plaine
qui sépare le Thian-chan de l'Altaï et relie la plaine
touranienne au désert de Gobi, on peut signaler, de l'E.
à l'O., les lacs Barkoul,Ayar et Ebi (qui reçoit la Boro-
tala).

"H' d il" t "hOb. Bassinsintérieursde la plaine towanienne.aien
que peu arrosée, la plaine touranienne reçoit plus d'eau
que le massifcentral; aussi les mers intérieures y sont-
elles plus vastes et les fleuves plus considérables. Le pre-
mier bassin, celuiduBalkhacb, est à demi desséché;le lac
Balkhach (22,000 kil.q.) a beaucoup diminué, il est

maintenant séparé des lacs Sassik-koul, Alà-koul, Djala-
nach-koùl qui le prolongentà l'E., et par lesquels ses eaux
rejoignaientpeut-être celles de l'Ebi-nor. Tous ces lacs
sont peu salés etpeuprofonds, entourés d'immenses massifs
de roseaux. Le Balkhach reçoit l'Ili (4,S00 kil.), qui par-
court la plaine de Kouldjâ encadrée dans les monts Thian-
chan, les « Sept fleuves de la Sémiretchie originairede
l'Alataou dzoungare (Karatal,Ak-sou, Lepsa, etc.), l'Aya-
gouz qui descend du Tarbagataï, le Takraou formé dans
les steppes du N; l'Alakoul reçoit le Tchourtou qui
prend sa source dans le Tarbagataî. Au S. de ce bassm,
un autre est presque entièrementdesséché, celui du Tchou
qui vient del'AIataou et finit dans le Saoumal-koul, lac
saumâtre au milieu d'un steppe sablonneux, non loin du
point où se terminele Sari-sou(800 kil.) venu du N. et
bu jusqu'à la dernièregoutte par le steppe; un peu au S.
coule le Talas, parallèleau Tchou. Le steppe des Kirghises
est parcouru par plusieurs rivières les principales, l'frgiz
et la Toûrgaï, s'unissentavec quelques autres en des maré-
cages dont le principal s'appellelac de Tckalkar.AuN. du
Sari-sou s'étend le lac Denghiz (c.-à-d. mer, nom donné
fréquemmentauxlacs de ces contrées) il reçoitla Nouraau
N., en pleine Sibérie; dans le steppe de Baraba entre l'Ob

et le Iénisèi, il faut citer le lac Tchani (3,000kil. q.), ali-
menté par les rivières Kargat et Tchoulim.

Les vrais fleuves du Touran sont les tributaires de
la mer ou lac d'Aral le Sir-daria et l'Amou-daria.
La mer d'Aral est de formation récente les Grecs ne
la connaissent pas. De leur temps, l'Amou-daria, grossi
du Sir-daria, se déversait dans la Caspienne au temps
des Arabes, l'Aral apparait mais duxiv8 au xvië siècle, les
fleuvesjumeaux retournèrent encorelaCaspienne.Malgré

ses 65 à 70,000 kil. q., lamerd'Aral a peu d'eau (neuf
fois moins que le Baïkal qui n'a que 35,000 kil. q.) et s'il
était privé de ses puissants affluents, en vingt-cinq ans,
ses fonds ne seraient plus occupés que par de petits lacs
de steppe. Le Sir-darîa, l'ancienYaxartes(2,280 kil. q.),
naît sous le nom deNartndans le Thian-chan, traversela
plaine fertile du Ferghana et s'appauvrit graduellement

en traversant la plaine; il roule 2,S00 m. c. à son entrée
en plaine, la moitié à peine atteint l'Aral autrefois il

se déversaitpar l'Yani-daria (bras desséché maintenant),
dans l'Amou-daria. L'ancien Oxus, -notre Amou-daria,
long de 2,500 kil., recueille les eaux du Pamir et de
I'AÎaï; il emporte une moyenne de 3,600 m. c. par
seconde, mais est réduit à 1,600 au voisinage de l'Aral
jadis par l'Ouzboï il rejoignait la Caspienne ce lit fluvial

de 800 kil. n'a plus d'eau que jusqu'aux marécages de
Sari-Kamich. De même au R. le Zarafchan, la rivière de
Bokharie, au S. le Mourghab, rivière de Merv, et le Héri-
roud, rivière de Hérat, se perdent avant d'atteindre
l'Amou-daria. Le Héri-roud ne remplit plus le lac où il
s'arrête et dont le fond desséché est à un niveau plus bas

que celui de la mer Caspienne. Le fleuve touranien, des

sources du Sir-dariaà l'embouchure de I'Ouzboï, grossi de
tous les affluents qui n'ont plus la force de l'atteindre,
aurait plus de 3,200 kiL de long et drainerait un bassin
de près de 2 millions de kil. q. Pour compléter la
nomenclature des cours d'eau du steppe touranien, il
suffit de nommer les tributaires de la Caspienne l'Eniba
au N., l'Atrek (500 kil.), etleGourgenau S., qui s'allon-
gent au pieddu plateauiranien.

c. Le bassin intérieur de l'Iran embrasse environ
un million de kil. q., les rivièresviennentdesbords du pla-
teau et coulentversle centre au N.-O. l'Abhar et le Kara-

sou, au S.-O. le Sendeh-roud (rivière d'Ispahan) et,dans
les monts du Farsistan, le Band-émir qui a formé (depuis
l'antiquité) le lac Niris; dans la région centrale les fonds
sont occupéspar les Kewir, marécages salins; un lit de
rivièretraverse le désert de Lout, mais iln'a jamais d'eau.
Dans la partie orientale, les eauxdescendues de l'Hindou-
kouch et du Soulaiman-dagh forment des rivières plus
abondantes qui aboutissent aux divers hamoun dé



l'Afghanistanet du Béloutchistan Hampun-Ioraoù finit
Je Lora, Hamoun-el-Mechkid, dans le désert de Kharan,
où flnit le Mechkid le vaste Hamoun du Séistan,
presque entièrement desséché, aboutissant du Hilmend,
fleuve de 1,100 kil., avec un bassin de 300,000 kil. q.,
grand comme la France; les deux lacs qui se sont con-
servés à la partie septentrionale du Hamoun du Séistan
reçoivent, outre le Hilmend, le Kach-roud, le Harout-
roud et le Fara-roud. Au N.-E. du bassin du Hilmend
est celui de la Chazni qui se jette dans l'Ab-Istada, lac
salé et amer.

d. Autres bassins intérieurs. On trouve dans les
diversesrégions de l'Asieantérieured'autres petitsbassins
lacustressans communication avec la mer. Dans le massif
arménien, le lac d'Ourmiah (4,660 kil. q. à une ait. de
1,300 m., bassin de 55,000 kil. q.), peu profond,avec
des eaux salées et bitumineuses, oii tombe le Djaghatou.
Le lac de Van(3,690kil. q. à une ait. de 1,600 m.) dont
les eaux, chargées de sulfatede soude, ne sontpas plus pota-
bles que cellesdu lac d'Ourmiah.Unpeuplushaut(l,932m.)
le lac Goktcha (1,370kil. q.), qui ne s'écoule vers l'Aral
qu'en été, quand il déborde. Sur le plateau de l'Asie
Mineure, le Touz-gœlou Lac Salé, le plus vaste des étangs
saumâtres de la Cappadoce, (1,000 kil. q.), a des eaux
plus lourdes que celles de la mer Morte; au S.-O. dans
l'ancienne Lycaonie, les lacs d'E^herdi, Beïcheh-gœl, Kha-
rabounar, etc. En Palestine, la mer Morte(926 kil. q.)
célèbre par ses rives stériles, ses eaux chargées de sel, de
brome, de chlorure, de magnésium, de bitume, plus
lourdes d'un cinquième que celles de l'Océan; elle reçoit le
Jourdain. En Arabie, s'étendent de vastes solitudes
sans cours d'eau aucun de ceux qui naissent dans les
plateaux de l'intérieur n'atteintla mer.

e. Bassin de l'océan Glacial. Le versant de l'océan
Glacial, c-à-d. la plaine sibérienne,est parcouru dn S. au
N. par de très grands fleuves qui comptent parmi les plus
majestueux de la terre. Il tombe peu d'eau en Sibérie,
mais, le sol étant gelé, toute l'eau va aux fleuves qui attei-
gnent un débit moyen de 10,000 m. c.; ils sont gelés
eux-mêmes une grande partie de l'année et leurs affluents
sont alorspresque arrêtés, bien que beaucoup de grandes
rivières poursuivent leur cours sous une couche de glace de
1 m. à & m. et demi. Aussi lorsqu'ils sont libres (la Léna
pendant deux mois, de juin à août (Le Iéniséi pendant une
centaine de jours), ils roulent beaucoup d'eau ajoutons
que la pente étant très faible (le léniséi descend 70 m. en2,000 kil., l'Ob descend 119 m. en 3,000 kil., 19 seule-
ment pendant les 1,400 derniers kil., de son cours), le
courant est très lent et le lit bien plus large que pourd'autres fleuves pourtant plus abondants. Sur nombre de
points, il se forme même des étangs et des nappes d'eau
stagnante, qui ne vont pas jusqu'aux fleuves; les bassins
de ceux-ci n'étantséparés par aucune hauteur, les affluents
se touchentpresqueet de l'Oural à Yakoutsk on peut faire
10,000 kilom. par une route fluviale presque continue
(sauf deux courts portages). Enfin,dans cette plaine la
moins accidentée du monde, la rotation de la terre a pro-
duit, plus que partout ailleurs, un contrasteentre la rive
droite rongée par le courant, donc escarpée, et la rive
gauche à pente douce et uniforme. L'Ob réunit les eauxd'un bassin de 3 millionset demi de kil. q. qui va jus-
qu'au S. de l'Altaï, mais la rivière maîtresse est l'Irtych,
prolongeàntl'Ouloungour au S. de l'Altaï, de la source de
l'Ouloungourà l'embouchure de l'Ob le cours d'eau cen-tral du bassin a 5,700 kil. de long (Ouloungour et lac
Ouloungour, Irtych Noir, lac Zaïsan, Irtych, Oh inférieur).
L'Ichimapporte les eaux des steppes kirghises, le Tobol
celles de l'Oural. L'Ob, dont la masse est divisée en unefoule de bras encombrés de végétation, a 45 kil. de
large au moment de la crue du printemps. Entre l'Ob et
l'Iénisêi on trouve de petits cours d'eau, Nadim, Pour,
Taz. L'~3nisei,long de 4,300 kil. (1),1>1)0 à partir de la
source de laSélengà),draineles eaux de 3 millionsde kil. q.,

répartis entre trois bassins bien distincts, celui du léniséi
supérieur,celui du Baïkal,et celui du Iéniséi inférieuretdes
troisToungouzska.Le bassindu Iéniséisupérieurest entouré
d'un cirque de montagnesdont le fleuve s'échappepar un
étroit défilé. Lebassin du Baïkal a tout à fait l'apparence
d'un bassinfermé, entre ceux du Iéniséi, de la Léna et de
l'Amour. Le lac Baïkal (33,000 kil.q.) est le plus pro-
fond de la surface terrestre dépassé en étendue par les
grands lacs de l'Afrirlue et de l'Amérique du N., il ne
l'est guère que par le lac Supérieur, pour le volume des
eaux. Son bassin s'étend sur environ 320,000 kil. q. la
principale rivière est la Sélenga (1,100 kil.), venue du
lac Kossogoul. L'Angara, appelée plus bas Toungouzska
supérieure,par un lit récemment creusé et encore semé de
rapides, mène ses eaux au Iéniséi. Dans son bassin infé-
rieur, le léniséi n'a plus de pente et s'étale en un lit de
20 kilom. de large. Viennent ensuitela Pjasina, le lac et
le fleuve Taïmir, la Khatanga (760 kil.); l'Anabara
(890 kil.), l'Olének, puis la Léna avec un bassin de
2 millions et demi de kil. q., et un cours de 4,700 kil.
(5,460 à partir de la source du Vitim). Elle décrit une
courbe autour du plateau paléozoïquede la Sibérie cen-
trale, reçoit surtout par l'Aldan les eaux des monts
lablonovyîet Stanovoï, et finit parun vaste delta. La Iana
(1,063 in.) a un delta de ISO kil. de long. C'est comme
Ifndigirka (1,700 kil.), un fleuve presque toujoursgelé.
L'Indigïrka et la Kolima (1,100 kil.) sourdent sur la
crête du plateau qui domine la mer d'Okhotsk. La Kolima
est le fleuve le plus poissonneux de l'Asie. La grande et
la petite Anou confondent leur delta avec celui de la
Kolima.

f. Bassin de l'odan Pacifique.On peut grouper les
tributaires asiatiques du grand Océan en deux séries, les
fleuves de la région sibérienne (au N. du plateau central),
et ceux de la région chinoise et indo-chinoise (à l'E. du
plateau central). L'Anadir (740 kil.) a des eaux très
poissonneuses commetoutes celles de la région. Le Kamt-
chatka a donné son nom à la presqu'île. Dans la mer
d'Okhotskne se jettent que des rivières sans importance

les montagnes sont trop près du rivage; citons la Bol-
chaïa Réka dans le Kamtchatkaet l'Oud à l'angle S.-O.

L'Amour draine les eaux de la Mongolieorientale, de
la Daourie et de la Mandchourie. Son bassin (2 millions
de kil. q.) comprend deux parties, bassin de l'Amour et
bassin de la Soungariet de l'Oussouri, ses grands affluents
de la rive droite (Mandchourie), l'Amour formé par la
réunion de l'Ârgoun et de la Chilka. Il a 5,000 kil. à
partir de la Kéroulen (qui se jette dans le Dalaï non
déversé par l'Argoun). II est libre de glaces pendant six
mois. Le contraste est grand entre sa vallée aux solitudes
presque désertes et la vallée fertile et peuplée du Soun-
gari ou celle de l'Oussouri (déversoir du lac Khanka),
d'une grande importance stratégique et commerciale.
Des monts Sikhota-alindescend le Soui-foun qui débouche
dans la baie de Pierre-Ie-Grand.

Les trois premiers fleuves que nous trouvionssur le lit-
toral chinois sont le Lia-ho, à l'embouchureobstruée par
les glaces pendant un tiers de l'année;son cours supérieur
s'appelle Charamouren et sa vallée continue celle du Soun-
gari elle a joué un grand rôle dans l'histoire et le com-
merce de la Chine. Le Lao-mou-ho vient du plateau
mongol. Le Péï-ho (bassin de 142,000kil. q.) est un des
fleuvesqui roulent le plus d'alluvions.Il contribuecomme
les deux précédents et le suivant à combler le golfe du
Pétchili. Le Hoang-ho ou fleuve Jaunea plus de 3,700
kil. de long et arrose un bassin de 1,300,000kil. q.; il
comprend plusieursrégions différentes la haute vallée du
fleuve dans le plateau central, le'plateau sablonneux des
Ordos, les terrasses et les plaines de la terre jaune ron-
gée par les eaux, enfin la plaine d'alluvions formée par le
Hoang-ho, et où il vague sur une longueur de 900 kil.
du N. au S., entre le Péï-ho et le Yang-tsé-Kiang, avec
lesquels il a successivement confondu son embouchure. H



entraineune grande masse d'alluvions, d'où sa couleur et
son nom de fleuveJaune. En un an, ses alluvions couvrent
d'une couche d'un mètre une surface de 500 kil. q. Elles
comblent lentement la mer Jaune. Au S. le Hoaï em-
prunte en partie les anciens lits du Hoang-ho. Le fleuve
Bleu, on Yang-tsé-Kiang, contraste tout à. fait avec le
Hoang-ho. Son bassin est plus vaste (1,900,000kil. q.),
son cours plus long (4,650kil.), son débit plus fort, mais
il roule beaucoup moins d'alluvions. Sa portée moyenne
de 21,000 m, c. en fait le troisième fleuve de la terre
(après les Amazones et le Congo) ou le cinquième (si l'on
réunit le Paranâ et l'Uruguay, le Gange et le Brahma-
poutre). Son bassin supérieur est encadré entre de très
hautes montagnes, son bassin inférieur est la plaine chi-
noise par excellence il y développe un cours très régu-
lier de grands lacs lui servent de réservoirs le Toung-
ting (3,000 kil. q.) et le Po-yang (4,500 kil. q.). C'est
dans ce bassin inférieur du Yang-tséque se fait la navi-
gation fluviale la plus active du monde. Le Han, le prin-
cipal affluent de gauche du fleuve Bleu, le relie au bassin
du Hoang-ho par la rive droite il reçoit les eaux de la
région montagneuse de la Chine méridionale. De petits
fleuves côtiers en viennentaussi le Wen-tchéou, le Min,
le Han-kiang, le Pé-kiang dont le delta joint celui du
Si-kiang (1,500 kil.), a un bassin long et étroit d'une
grande importance commerciale. Le Song-kol ou fleuve
Rouge arrose le Tonkin. L'Annam n'a pas de véritables
rivières. Dans l'Indo-Chineles fleuves s'allongent du N.
au S., leurs bassins sont parallèles, très longs mais peu
larges. Le Mé-kong, donton évalue la portée moyenne à
12,000 m. c, la portée extrême à 70,000, n'a pas encore
creusé régulièrementson lit; la partie moyenne n'est
qu'une succession de rapides. A l'O. le Ménam arrose la
plaine siamoise. Dans la presqu'île de Malacca la rivière
Pahang est le dernier tributaire du Pacifiquequi vailleune
mention.

g. Le groupe des fleuves de Vlndo-Chine et de
l'Inde tributairede l'océan Indien comprend les fleuves
de l'Indo-Chine, les fleuves de l'Himalayaet du Dekhan.
Parmi lés fleuves de l'Indo-Chine nous trouvons dans la
presqu'ile de Malacca la rivière Pérak, le Tenasserim
(500 kil.). La Salouen, qui sort du Tibet oriental, très
longuemaispeu abondanterelativement.Le Sikiang (560
kil.) avec un mascaret redouté. L'Irraouaddi, de longueur
inconnue (pour les uns il sort des monts qui prolongent
l'Himalaya à l'E., selon d'autres c'est le cours inférieur
du Tsang-bo) il roule. en eaux moyennes 13,600 m. c.
par seeonde, son delta n'a pas moins de 46,000 kil. q.

Les eaux tombées sur les deux versants de l'Himalaya
s'écoulent par le Tsang-bo et le Brahmapoutre, par le
Gange et par FIndus. Le Tsang-bo et l'Indus emportentà
l'E. et à l'O. les eaux du versant N.; le Brahmapoutre et
les rivières du Pendjab, celles de l'Himalaya oriental et
occidental; le Gange, celles de l'Himalayacentral, de la
plaine indienne et du versant N. des monts Vindhya. Le
Brahmapoutre aurait 4,000 kil. de long si l'on admet
qu'il prolonge le Tsang-bo, ce qui reste douteux, car son
bassin proprement dit est la contrée du monde qui reçoit
le plus de pluies, ce qui suffit pour expliquer la masse
énorme du fleuve, dont le débit moyen est de 16 àà
18,000 m. c. la Meglma,qui réunit ses. eaux à celles du
Gange, roulerait 30,000 m. c. et serait le premier fleuve
de l'Asie si on la considérait comme un fleuve spécial. Le
Gange (3,110 kil.) parcourt la grande plaine de l'Hin-
doustan son bassin est avec celui du Yang-tsé le plus
peuplé du monde; il a beaucoup d'eau (il roule depuis
14J000 m. c. par secondeen moyennejusqu'àlSO.OOOm. c.
en temps de crue, il est descendu à. 600 aux plus basses
eaux qu'on ait vues).

Le bassin de l'Indus (2.800 kil.) contrasteabsolument
avec celui du Gange et du Brahmapoutre;il comprend la
partie occidentale, desséchée et stérile, de la plaine de
l'Hindoustan.Son bassin supérieurest au N. de l'Hima-

laya où il naît à. 6.00Q m. d'alt. son bassinmoyen est le
Pendjab dont la Pendjnad lui apporte les eaux; son cours
inférieurest tracé -à travers des déserts qui boivent les
eaux que lui enverraient les monts septentrionaux du
Dekhan et le Soulaïman-dagh. Les fleuves du Dekhan
coulent versl'E., suivant la pente du plateau. Ils naissent
près de la merd'Oman (laKistnaà 64 kil.) et traversent
la péninsule dans toute sa largeur; ils descendent par des
rapides les terrasses des Ghats orientales. Le régime des
moussons explique les écarts énormes qu'ils présentent
entre la saison sèche et la saison humide; quelques-uns
sont entièrementdesséchés en été, les irrigationsachevant
de les saigner; quelques mois plus tard il s'y abat des
trombes d'eau qui ravagent les pays riverains. En reve-
nant du Gange on rencontresuccessivementsur le versant
oriental la Soubanarekha le Baîtaramet le Brahmani
qui confondentleurs deltas avec celui de la Màhanaddi.
Celle-ci est un fleuve dé ,836 kil. avec un bassin de
100,000 kil. q. ses crues dépassent celles du Mississipi:
elle roule alors 30,000 m. c. par seconde; dans la saison
sèche on l'a vue réduite à 31 m. c. Le Godavéry (1,445
kil.). bassin de 300,000 kil. q., varie de 40,000 m. c.
à 60. La Kistna ou Krichna (1,270 kil.) sépare l'Inde
aryenne de l'Inde dravidienne. Au S. de petits fleuves,
mais d'innombrablesétangs dans le Maïssour et le Coro-
mandel on en compte plus de 40,000. Les fleuves sont
le Pennar du N. (670 kil.), le Palar, le Pennar du S., le
Vellar, le Cavéry (700 kit.). Sur le versant occidental, les
Ghats sonttrop près de la mer pourlaisserplace à des cours
d'eau de quelquelongueur: exceptons le Gangawali et le
Kaoli qui traversent la chaine. Les autres petits torrents
ont toutefois beaucoup d'eau dans lasaison des pluies. Au

N. du Dekhan proprementdit, mais au S. des Vindhya,
s'allongentles vallées parallèles du Tapti (700 kil.) et de
laNarbada(l,180kil.), fleuvesàestuaires(ceux du Dekhan
oriental ont des deltas); enserrés entre les montagnes
dans d'étroits défilés, ils ne sont pas navigables; leur
régime est d'ailleurs très irrégulier ils sont sans eau en
hiver, mais parfois avec des crues redoutables. Dans le
golfe de Cambaye débouchent la Mahi et la Sabarmatti;
dans le Rann de Catch, la Louni. Les affluents de la
mer d'Oman, du golfe Persique et de la mer Rouge n'y
versent qu'un volume d'eau insignifiant dans le Bélout-
chistan, le Dacht; dans le golfe Persiquele Sefid-roud, le
Chems-i-Arab, le Zohreh ou Hindian aucun n'est navi-
gable.Nous exceptons le Chatt-el-Arab (Euphrateet Tigre),
qui appartient au groupe des fleuves du massif arménien.
Les Ouâdi d'Arabien'ont d'eau qu'après les pluies citons.
l'Oued-Hadjar,qui traverse le Yémen.

h. Le groupe du massif arménien porte ses eaux à
trois mers. Dans la mer Noire se jettent le Tchoroukh et
le Rion; dans la Caspienne, le Kour grossi de l'Aras
(780 kil.) dont le bassin, en grande partie désert, est
compris entre le massifarménienet le Caucase. Au S., le
Séfid-roud sort des monts du Kourdistanet arrose l'Ader-
béi'djan. Ajoutons les torrents issus des monts Elbourz,
qui joignent la Caspienne Hahraz, Talar,Tidjanet Nikah.
Vers le golfe Persique se dirigent l'Euphrate et le Tigre,
deux fleuves jumeaux comme le Gange etle Brahmapoutre.
Leur bassin couvre673,000kil. q. le plus long est l'Eu-
phrate (2,800 kil.), mais ilroule beaucoupmoins d'eau que
le Tigre (2,050 m. c. contre 4,650) sonbassinsupérieur
est montagneux, mais dans son coursmoyen il traverse des
déserts, et, dans son cours intérieur, se ramifie dans les
vastes marécages de la Babylonie. Il reçoit beaucoup de
« fleuves sans eau », qui parcourentles déserts de Syrie
ou d'Arabie le principal est le Roumman (2,000 kil.)
dont le lit desséché traverse tout le N. de l'Arabie. Le
Tigre (1,900 kil.) longe le pied des montagnesdu Kour-
distan et en recueille les eaux. Réuni à l'Euphrate, il
prend le nom de Chatt-el-Arab (6,700m. c. par seconde).
Depuis trois mille ans, il a reculé son embouchure de
150 kil., conquis sur le golfe Persique.



i. Les fleuves tributaires de la Méditerranée sont de
peu d'importance,sauf dans l'histoire de nos races. En
Syrie, on ne peut omettre le Léontès (aujourd'hui Nahr-
el-léïtani) et l'Oronte (475 kil.), aujourd'hui Nabr-el-
Asi. Dans l'ancienne Cilicie, on peut citer le Djihoun ou
Pyrame, le Seihoun ou Sarus, le Tchousal ou Cydnus, et
le Gœk-sou. Dans l'Archipel débouchent le Mendéreh
(ancien Méandre), long de 380 kil., et le Ghediz-Tchaï
(ancien Hermus) dans la mer Noire, le Sakaria (600 kil.),
le Ktzil-Irmak, l'ancien Halys, long de 890 kil., et
le Iéchil-Irmak tous trois décrivent des courbesparal-
lèles, coulant d'abord vers l'O., puis se repliant vers le N.

5° CLIMAT. Le climat de l'Asie est essentiellement
continental en effet, d'immenses surfaces s'y trouvent à
plusieursmilliers de kilomètres de la mer, et sont presque
soustraites à son influence climatérique.Les phénomènes
atmosphériques s'y succèdent plus régulièrement; ils
atteignent leurs conséquences extrêmes les mois secs, les
mois humides, le sont complètement les étés sont plus
chauds, et les hivers plus froids. Il y a cependant entre
les diverses régions des différences assez notables
les différences de latitude créent un contraste absolu
entre les régions arctiques, qui commencent dès le 63°
degré, et la zone tropicale (au S. du 30e) de même,
les différences d'altitude. De plus, la structure orogra-
phique accentue ces contrastes. Dans l'immense plaine
septentrionale, l'air froid des régions polaires circule
librement; au centre l'élévation des plateaux compense
presque la distance plus grande du pôle les hautes mon-
tagnes qui bordent le massif central arrêtent les vents
chauds et humides de l'Océan; c'est au S.-E. et au S.
que ceux-ci exercent toute leur influence. En hiver, les
fortes pressions barométriquespesant sur le bassin de la
Léna y maintiennentun ciel pur, un climat froid et sec;le temps est également beau à l'E. et au S. En été, au
contraire, réchauffement des toundras, des déserts (de
Gobi, de Perse, d'Arabie), et de l'Inde, crée de puissants
foyers d'appel vers lesquels se précipite l'air des régions
océaniques; des pluies terriblesinondent le pied des mon-
tagnes méridionales et orientales. En hiver dominele vent
du N.-E. froid et sec; en été, la mousson du S.-O. ou
du S.-E., chaude et saturée d'eau. Quoiqu'on puisse résu-
mer ainsi à grands traits le climat de l'Asie, les diver-
gences régionalesnous obligent à la diviser en cinq zones
au moins la La zone sibérienne 20 la zone intérieure
tout à fait continentalecomme la précédente 30 la zone
tempérée du Pacifique à l'E. du massif central; 40 la
zone intertropicale de la mer de Chine et de l'océan
Indien, maritime S0 la zone de l'Asie antérieure.

a. La zone sibérienne comprend, outrela plaine sibé-
rienne, une partie du plateau mongol et la Mandchourie.
A vrai dire, il y aurait presquelieu de distinguerune zone
de la Sibérie occidentale qui fait la transition entre la
Sibérie orientale et l'Europe; à Tobolsk, par exemple, le
mois le plus chaud a une températuremoyenne de -+-20°,
le plus froid de –20°, la chuted'eau est de 0,46 centim.
Enhiver, au N. du massif central, le vent vientdu S.-O.;
dans le steppe kirghise, il vient du N. Le climat sibérien
proprement dit est celui de la Sibérie orientale, dont le
centre se trouvevers Yakoutsk. Pendant les deux tiers de
l'année la températurereste au-dessous de zéro (de sep-
tembre à la fin d'avril) la moyenne atteint –40° enjanv.
avec un minimum de –62° en revanche, la moyenne de
juillet est de +17°, et le maximum de +38°, soit un
écart de 100° et ordinairementde 90° entre les tempéra-
tures extrêmes cet écart est le plus fort que l'on con-naisse et le climat sibérien est non seulement un des plus
durs climats arctiques, mais aussi le type des climats
extrêmesou continentaux.Le ciel est d'une clarté inalté-
rable en hiver, et l'air tellement sec, que parfois il netombe pas assez de neige pour que les traîneauxpuissent
circuler. La terre est gelée à plus de 30 m. de profon-
deur en certains points à plus deî60 m. Les montagnes

sont plus chaudes que la plaine, car dans cette atmos-
phèretranquillel'airchaud monte et reste dans les couches
supérieures. Vers le 20 mai, commence brusquementun
printemps délicieux puis l'été torride et intolérabledans
les toundras du 10 au 20 août, les feuilles des arbres
tombentet l'hiver recommence.-EnMandchourie, les cou-
rants océaniques étant arrêtés par les îles du Japon, le
climat est tout à fait continental, les vents froids d'hiver
et les vents chauds d'été aggravent le contraste. Dans
le bassin de l'Amour, les températures varient de 80°
en un an (de 45° à -t-36°). Nous avons dit qu'enhiver
le pôle du froid (bassin de la Léna) reste calme et sans le
moindre vent; plus à l'E., le vent du N.-O. souffle de
l'océan Glacial vers le Pacifique, et de la zone des hautes
montagnes vers les dépressionsocéaniques.En été, l'air
chauffé au contact des toundras s'élève, le vide est comblé
par des couches atmosphériques venues de l'océan Paci-
fique de là le vent du S.-E. ou de l'E. Le vent du N.-O.,
très égal dans la Sibérie, souffle en tempête sur la merd'Okhotsk et en Mongolie.Au changement et au renverse-
ment des moussons se produisent les terribles bourans
qui soulèvent la neige en tourbillons, aussi redoutables que
le simoun des déserts de sable. Le vent polaire du N.-O.
(N.-E. sur le haut Amour) est très sec; celui du S.-E.,
au contraire (S.-O. sur le haut Amour), arrive chargé
d'humidité, mais il la dépose le long des montagnes rive-
raines sur la côte d'Okhotsk, il tombe 1 m. d'eau;
0,25 seulement à Yakoutsk 0,20 à Kiaclita; le contraste
est extrême de l'été à l'hiver à Vladivostok, les pluies
d'été représentent plus de 800 fois le volume des neiges
d'hiver; les pluies apportées par la mousson du S.-E.
tombentpendant des mois entiers en Mandchourie.

b. La zone intérieurecomprend le Touran et le massif
central; le caractère continental du climat est aussi accen-
tué que dans la Sibérie orientale.Les variations de tempé-
rature y sont encore plus brusques la plus grands
altitude du Tibet empêche que sa latitude relativement
méridionale n'adoucisse le froid. En Mongolie et dans le
désertde Gobi, la température varie en un jourde 40°, les
écarts extrêmes sont de 80°; Hue a vu dans le Tibet un
troupeau de boeufs gelé sur place au moment où il traver-
sait une rivière à la nage dans la région de l'Aral, la
moyenne de juillet atteint +25° comme au cap Vert en
janvier elle tombe à 1S° c'est celle du Groenland méri-
dional. La sécheresse de l'air n'estpas moins frappante
au N. du désert de Gobi, à Ourga, il ne tombe que 0,24 de
pluie paran la limpidité de l'airestextraordinaire; dans la
dépression centrale (désert de Takla-Makan), où les sables
obscurcissent l'air, les ruines se conservent inaltérées;
dans le Kara-koum (près de l'Aral) il ne tomba que quatre
heures de pluie en un an (1858) la sécheresse de l'air
du Pamir est connue. Toutes ces régions se dessèchent:
la mer intérieurea disparu, les grands lacs se sont résor-
bés en partie, les petits ont disparu les rivières n'ar-
rivent plus aux fleuves même dans les montagnes, les
vallées se changent en steppes.

c. La zone tempérée du Pacifiques'étend sur les îles
du Japon et de la Chine. Le Japon, à latitude égale, a une
température de 4° à 60 plus froide que celle de l'Europe,
mais trèssupérieureencoreà cellede la Mandchourieet de la
zone sibérienne dont il subit l'influence. A Yéso,lamoyenne
annuelle est de 8°, elle atteint + 13° ou + 16°
dans le Japon proprement dit, + 22° dans les îles Liou-
kiou. L'Archipel japonais est réchauffé par un courant
comparable au Gulf-stream,le Kouro-sivo ou Courant-noir
du Pacifique septentrionaldont la température varie de
230 à 270 il détache-un bras dans la mer du Japon mais
à partir de l'île de Yéso, le courant polaire de Yoa-sivo
refroidit les cOtes. En hiver, le vent du N.-O. souffletrès
régulièrement en été, la mousson du S.-E. domine, mais
les courants aériens sont moins réguliers, et les tourbil-
lons fréquents. Les pluies tombent surtout au début de la
moussoh d'été la chute d'eau est de m. à lm50 on a



vu à Yokohama une averse de 0,17. La Chine a, sous une
latitude bien plus méridionale,le climat do l'Europe occi-
dentale la températuremoyenne de Péking est celle de la
France septentrionale (+10°) la température moyenne
de Cbang-haï est celle de l'Andalousie (+20°), mais le
climatest plus excessif que le nôtre, les hivers sont plus
froids, les étés plus chauds; à Péking, sous la latitude de
l'Italie méridionale, les rivières gèlent l'hiver, mais les
chaleursestivales dépassent celles de Naples. En revanche,
les saisons sont très régulières. Plus on avance vers Pin-
térieur, plus le climat devient continental; il est très tem-
péré dans les régionsélevées du Sétchouen.Les vents du
N.-O., venus de Sibérie, dominent en hiver, ceux du S.-O.
en été; au renversementdes moussons se produisent les
typhonssi redoutés des marins. La chute d'eau est d'un
mètre en moyenne (0,6 à Péking, 0,12 à Chang-hai).

d. La zone intertropicale de la mer de Chine et de
l'océan Indien comprendlaChine méridionaleet les trois
presqu'îles de l'Indo-Chine, de l'Inde (plaineet Dekhan) et
d'Arabie. Le climat est celui des pays tropicaux, caracté-
risé par la saison despluies (été) et lasaison sèche (hiver)
avec les chaleursexcessiveset l'alternance des moussons
les diverses régionsprésentent des différences considéra-
bles. Sur les rivages de la Chine méridionale(la flore est
déjà celle de l'Indo-Chine)règne un été tropical commeà
Calcutta ou la Havane, mais l'hiver, relativementfroid,
abaisse la moyenne; la température en août est la même
qu'à Calcutta en février, elle est plus froide de 6°. Ce
contraste est dû à l'influence duvent; la mousson dnS.-O.
ou du S.-E. apporte la chaleur et les pluies comme dans
les autres régions tropicales le vent du N.-E. descend du
plateau central, plus froid et plus sec qu'ailleurs. Dans.
l'Indo-Chine, si l'on excepte le plateau mal connu de l'inté-
rieur, le climat maritime est très égal à Saigon l'écart
entre la températuremoyenne du mois le plus chaud et du
mois le plus froid atteint à peine 2° les oscilla-
tions sont de 8Q à 9°, c,-à-d. dix fois moins étendues que
dans la Sibérie orientale. Des cyclones se produisentaux
changements de moussons, quand la moussonsèche du
N.-E. remplace la mousson pluvieuse dn S.-O, (enoctobreet
novembre).Les pluies sont abondantessurtout en avril au.
retour de la mousson du S.-O. il tombe 1,80 à Hanoi,
1,74 à Saigon, 3 m. snr la côte de Ténassérim et jusqu'à
6m. sur la cote d'Arakan. Dans l'intérieur, plus froid,
surtout en hiver, il ne tombe guère qu'unmètre d'eau par
an. L'Inde offre toutes les températures, des neiges
éternelles de l'Himalayaaux sables brûlants du désertdu
Thar et des côtes de Ceylan;mais les changements d'al-
titude seuls créent ces différences. Dans toute l'étenduede
la péninsule (3.000 kil. du S. au N.) les différences, à
hauteur égale, sont très, faibles. Le climat est très égal
à Ceylan, la variationentre les températures d'été et a'hi-
ver est de 2°. Dans le Dekhan elles sont de moins
de 10°; mais au S. de Pendjab, climat presque con-
tinental, elles atteignent 26° de janvier (-+ 9°) à juil.
(-)- 3S°), avec des différences extrêmes de SO degrés,
L'Inde a trois saisons chaude, pluvieuse et froide. La
mousson du S.-O, souille de juin à sept., quand Iacha-
leur de lâ première saison a échauffé le sol de l'Inde, et
apporte les pluies diluviennes sur la côte occidentale, au
pied des Ghats; partout la chute d'eau douce dépasse
deux mètres et demi;elle arriveà sept sur certainspoints.
Au delà des montagnes riveraines, sur le plateau des
Dekhans, il tombe moins d'un mètre d'eau, L'alizé du
N.-E., venu du Tibet et de l'Asie centrale, n'apporte
aucune humidité. Dans la plaineseptentrionaleles condi-
tions sont un peu différentes, les vents infléchis par les
cOtes et les hauteurs sont déviés de leur direction nor-
male en généralils sont perpendiculaires aux côtes. Au
fopd du golfe de Bengale les cyclones développent souvent
leurs spirales eeun du 1er bqv. 1876 fit périr 2QQ.QQ0

personnes sur la côtedu Sanderband,Dans la même région
les nuages s'accumulent au fondd'une sorte d'entonnoirde

montagnes et l'Assam est la région Ja plus humide du
globe; au pied des monts Khasi il tombe, chaque année,
16 m. d'eau; une seule averse en jeta 0J6, autant que
la France en reçoit pendant une année entière. A. mesure
que, dans la plaine septentrionale, en avance versl'O.
l'humidité décroît; à Calcutta, les pluies représentent
encore une hauteur de deux mètres; dans l'Aoudh, un
mètre.; 0,23 à peine dans le bassin inférieur de l'Indus.

L'Arabie est un des pays les plus chauds du monde

sur les côtes du Yémen et du îîedjaz, les chaleurs de
-)- §0° ne sont pas rares; elles sont dépassées dans le foyer
constitué par le désert de Dabna. a températuremoyenne
est de -j- 30°. La direction générale des moussons est
modifiée par les particularités locales la mousson du
S.-O. se déploie dans le sens du S.»E. pour remonter le
golfe Persique et la mer Rouge entre deux couloirsde
montagnes.La saison des pluies varie selon les lieux il
en tombepeu, car les vents du S.-O.qui ont traver'sél'Afri-
que sont desséchés;à peine les montsdu Nedjed peuvent-
ils arrêter quelquehumidité, A Aden il y a eudes années
sans plaies.

er La %one de l'Asie antérieure offre une grande
variété de climats selon le relief du sel. Le, climat du pla-
teau de l'Iran est extrême des hivers très froids, des
étés torrides. Qn a vu en Perse, en quelques heures, la
températurevarier de 4- de 13° à 4- 63Q, Que les vents
viennent du S.-E, (Afrique et Arabie) ou du N.-E.
(Sibérie et Turkestan), ils ne peuvent apporter d'humi-
dité; Ie§ ouraganssont si terribles que dans le Séistan
les arbres ne peuvent prendre racine. La chute d'eau n'at-
teint pas une moyenne de 0,15 dans Je péloutçhistanet
dans la Perse centrale elle està peine de 0,40;le désert de
Lout serait l'endroit le plu§ sec de la surface du globe,
Nul vent n'est plus redouté que le simoun empoisonnéqui

en vient, –Ce que nous venons de dire dela Perse s'ap-
plique à la Mésopotamie qui, sans le$ eaux venues du
plateau arménien, ne se distinguerait guère des déserts
de Syrie et d'Arabie. Les déserts de Syrie et de l'Arabie
Pétrée ont le climat de l'Arabie; de même la côte S. du'
golfe Persiqueest desséchéeet brûlante, L'Arméniea un
climat modéré au bsrd de la mer, extrême sur les hauts
plateaux iErivan la chaleur varie de W h •+• 43°;
la moyenne est de 8° à 10", II pleut plus qu'en Perse,
mais encore assez peu (0,§D) sur les borda de la Cas-
pienne, il ne tombe même que D,25 d'eau tandis qu'au
pied du Caucaseoccidental, dansJe bassin de Riop, la chute
eauatteint deux mètres. Le climat de l'Asie Mineure
est plus froid, et plus extrême que celui des presqu'îles
méditerranéennesde l'Europe elle n'est pas abritée du
YentduîîQrd, qui y domine: l'hiver est très froid et sec;
les pluies tombent au printemps. Les eûtes de Cilicie et
de Syrie, bien abritées auN., sont chaudes, humides et
malsaines. La différence est énorme entre la température
de la Cilicie et celle, des rivages de la mer Noire. La
Syrie n'a que. 4epx saisons l'été et l'hiver; il pleut
en hiver, La région v4a Liban, jouit d'un climat tempéra
et sec. A.-M. Berthelot.

IV.Flore.– Enconsidérantes conditions del'existence
des plantes, qui dépendent du climat, du relief et de la.

nature du sol, on peut diviser l'Asie en quatre grandes

zones de végétation. En subdivisant ces zones, on arrive
à huit régions, caractérisées chacune par des conditions
météorologiques, orographiques et géognostiquesqui leur
sont particulières, et concourentà donner une physiono-
mie spéciale à la végétation.

1° La zone boréale comprend le littoral de l'océan Gla-
cial et leshautesmontagnes de l'Asie:leschaînesYablonovyl
et Stanovoï, les Saïan, l'Altaï, le Thian-shan, le Pamir,
le plateau du Tibet, l'Himalaya, etc.

2° Lazone à hiver rigoureuxest caractériséepar sa
richesse en espèces ligneuses, surtout en Conifères; la
végétation y dure de trois à sept mois suivant les régions,



mais elle atteint son maximumde développement toujours
en juillet. Cette zone se subdivise en deux régions

a. La région des foréts. des maraiset des prairies
comprendpresque toute la Sibérie,laMandchourie,les mon-
tagnesdu N.-O. de la Chine, de l'Arménie, du Kourdistan
et tontes les montagnesmoyennes qui entourent les grandes
chaînes asiatiquesénumérées plus haut. Les genresligneux
qui s'avancent le plus au N., dans cette région, sont le
mélèze (Larix), le bouleau (Betuta), le pin (Pinus silves-
tris, P. australis), le sapin (Abies), l'Aune (AlnusJ,
etc.

b. La région des prairies et des $'tf,>j!es comprend la
Mongolie septentrionale,le S.-O. de la Sibérie (steppes de
Baraba et autres), les hautes vallées des grands fleuves,
Hoang-ho, Yang-tsé-kiang,Mékong et Dzang-bo, les pour-
tours desgrands déserts de l'Asie centrale, TO. de l'Iran,
etc. L'été relativement court, mais très chaud (22° en
moyenne), favorise dans cette région une riche végé-
tation mais l'hiver, presque aussi froid que dansla région
précédente, est un obstacle au développementde certaines
espèces mal adaptées à des brusquesvariations de tempé-
rature.

3° La zone de la sécheresseestivale. Les arbres, les
arbustes, les buissons et les herbes y sont également repré-
senfés l'hiver est court, mais la végétation cesse presque
complètementen janvier. Cette zone se subdivise en deux
régions

a. La région des plantes ligneuses; elle comprend la
Chine, la Corée et le Japon (sauf les montagnes de ces
pays), les hauts plateaux de l'Indo-Chine septentrionale,
les contrefortsméridionauxde l'Himalaya, les pourtours du
golfe Persique, de la Méditerranée et de la mer Noire. Les
forêts et les bosquets y sont assez nombreuxet les espèces
des Conifèress'y rencontrent encore en grand nombre.

b. La région des déserts et des steppes. Cette région
comprendles grands déserts de l'Arabie, de la Perse, de
l'Inde, de la dépression aralo-caspienneet enfin le Gobi
ou Cbamo avec ses dépendances (la Dzoungarie, l'Ordos,
etc.). Les herbes, les buissons épineux aux branches et
feuilles desséchées, couverts d'efflorescencessalines, sont
des plantes caractéristiques de cette région.

4° La zone tropicale est caractériséepar des plantes
qui fleurissent toute l'année ou qui se couvrent de feuilles
périodiquement après les saisons pluvieuses les foréts
sont riches en espèces variées d'arbres et d'arbustes;
on peut distinguer trois régions d'inégalegrandeur dans
cette zone:

a. La région à saison sèche prolongée, qui dure ordi-
nairement plus de trois mois elle comprend le littoral S.
et 0. de l'Arabie, l'Indo-Chine (sauf la région du N. et
la presqu'île Malaise) et toute l'Inde, sauf l'extrémitéméri-
dionale de la presqu'île et le S. de Ceylan. Les plantes
dicotylédones de cette région se couvrent de feuilles
périodiquementaprès la saison des pluies.

b. La régionà saison sèche courte, qui dure deux ou
trois mois à peine. Cette région, caractériséesurtout par
l'abondance des pluies en toute saison, couvre toute la
Malaisie et ne touche sur le continentasiatique que la pres-
qu'île Malaise ou Malacca, la côte de Travancor (à l'extré-
mité S.-E. de l'Inde) et le S. de Ceylan. C'est la région
des vastes et épaisses forêts tropicales oii les monoca-
tylédones et les dicotylédones fleurissent durant toute
l'année. Les montagnes des grandes iles de l'archipel
malais, celles de l'intérieur de Ceylan, de même que les
monts Cardamomes et Animaléh à l'extrémité de la Pénin-
sule cisgangétiqueconstituent

c. la région tropicale alpestre, au climat modéré et à
végétationspéciale.

Si la distribution géographiquedes plantes ne dépendait
que du climat, du relief et de la nature du sol, les flores
naturellesde l'Asiecorrespondraientaux huit régions que
nous venons d'esquisser brièvement. Mais l'on sait que
dans la constitutiondes flores l'élément géologique, ou le

développement des plantes dans le temps, joue un rôle
important, et qu'il y a, en outre, nombre de conditions
secondaires: la contiguration des cOtes, les cours d'eau,
les modifications apportéespar l'homme, etc., qui influent
sur la constitutiond'une flore. Nulle part, excepté l'Amé-
rique peut-être, on ne peut mieux observer les diffé-
rences dans la flore dues à la diversitédes origines géolo-
giques. Ainsi, la ressemblance de la flore tertiaire de
Sakhalin avec la flore actuelle du Japon et de la Chine
indique un climat beaucoup plus doux dans le N.-O. de
l'Asie à cette époque, et explique en même temps la pré-
sence de quelquesespèces de la flore tropicale dans le N.-O.
de l'extrêmeOrient, espèces qui tendent 'd'ailleursà dis-
paraître par suite de conditions difficiles de la lutte pour
l'existence. Un autre fait. La communauté de certains
genres et espèces de l'Asie et de l'Europe s'explique par
la facilité qu'avaient les plantes pendant la période gla-
cière à migrer le long des grandes chaînes <le montagnes
asiatiques. La voie était tout indiquée par une série humide
des bords des glaciers fondants, qui s'étendait depuis la
vallée de l'Amour, tout le long des monts Yablonovyï, des
Sayan, du Thian-ehafi jusqu'au Pamir, et de là, par
l'Hindou-kouch, le Paropamisus et les montagnes de
l'Asie Mineure jusqu'enEurope. Maisle soulèvementlent de
l'Himalayaet l'exhaussement général de l'Asie centrale,
suivis par l'assèchementprogressif des steppes du Gobi
et de la dépression aralo-caspienne, ont profondément
modifié les conditions de l'existencedes plantes et entravé
leur migration.Une barrière infranchissable se dressa peu
à peu entrel'Europe et l'Asie orientale,et les flores de ces
deux régions se développèrent de deux façons différentes;
en même temps certainsgenres de la région intermédiaire,
exhaussée, comme l'Acantholimon, l'Astragalus, le
Centaurea, etc., se sont adaptés à de nouvelles condi-
tions d'existence et ont fini par constituer, avec d'au-
tres plantes, une flore nouvelle, celle de l'Asie centrale,
aussi distincte de la flore méditerranéenneque de celle
de l'Asie orientale, ces anciennes congénères (Engler).

En tenant compte de toutes les circonstances, de tous
les agents modificateurs, on arriveà délimiteren Asie six
régions florales comprenant chacune un certain nombre
de flores naturelles. Ces régions sont L'Asie septen-
trionale, l'Asie centrale, l'extrême Orient, l'Inde et l'Indo-
Chine, l'Asie du S.-O., l'Arabie méridionale.

a. L'AsiE SEPTENTRIONALE fait partie de la grande
régionfloraledu Nord qui s'étend autour du pôle à travers
l'Europe, l'Asie et l'Amérique. Ses flores doivent nécessai-
rement avoir des caractères communs avec les flores de
l'Amérique et de l'Europe septentrionales. On peut y dis-
tinguer trois flores arctique, sibérienne et mandchoue.

1° LA FLORE ARCTIQUEoccupe la Sibérie au delàdu cercle
polaire. Elle rappelle la flore polaire en général (V. Po-
laire), avecses Moussesnombreuses qui tapissentlestoun-
dras et ses Lichens qui couvrent les rochers et les mon-
tagnes. La végétation arborescente n'est représentée que
par quelques échantillons rabougris du Mélèze rampant
(Larix sibirica) et du Pinus (Cembra) pumila. Plu-
sieurs représentantsde cette flore se retrouvent dans les
hautesrégionsde l'Altaï,de l'Himalaya,etc.;certainsgenres,
comme le Saxifraga, vont même jusqu'auxmontagnes de
l'Arabie, par 24° de lat. N. 2° LA FLORE sibérienne
s'étend sur toute la Sibérie (sauf le bassin de l'Amour et
le littoral de la mer d'Okhotsk), et se prolonge en Rus-
sie, dans les bassins de la Petchora et de la Dvina. Elle
est caractériséesurtout par des immenses forêts, formées
d'espèces endémiques de Sapin (Abies sibirica), de Pin
(Picea obovata, Pinus Cembra), et de Mélèze (Larix
sibirica, L. Ledebourii, etc.). Tout en présentant des
affinités avec la flore forestière de l'Europe centrale, la
flore sibérienne contient des genres que l'on ne trouve
point en Europe (Patronia, Thermopsis, etc.), et des
espèces qui ne se rencontrent en Europe que sur les mon-
tagnes, où manquentcomplètement (Rosa altaica, Pedi-



cularis uliginosa, Spiraea hypericifolia, OxytropU
sulphurea, Vicia multicaulis, Berberis sibirica, Viola
altaica, V. uniflora, Corydalis bracteatd, Gentiana
altaica, Trollius asiaticus, etc.). Il est presque inutile
d'ajouter que plusieurs espèces de la flore sibérienne se
retrouvent dans les montagnes de l'Asie, jusque dans

-l'Himalaya. 3." LA FLORE MANDCHOUE comprend le
bassin de l'Amour,le littoral de la mer d'Okhotsk,la cOte
S.-E. du Kamtchatka, l'Ile Sakhalin et la Mandchourie
chinoise. C'est un passage entre la flore septentrionale et
'celle de l'extrême Orient. Elle est caractérisée par des
espèces d'arbres endémiques comme la Betula daurica,
YEvonymusMaacldi, le Corylus heterophylla, et surtout
le Quercus mongolica. Tous ces arbres se trouvent sur le

versantoriental delà chaîne du Khingan,tandis qu'onne
les rencontre plus sur sonversantoccidental; cette chaîne
forme donc à l'O. la limite naturelle de la flore mand-
choue. Dansle bassin de l'Amour, il se joint au Quereus
mongolica un autre arbre caractéristiquede la région, le
Pinus fCembra) manislmrka, de même que le Juglans
mandshurica qui devient commun plus au S., dans le
'bassin de la Zoungari,et se rencontrejusqu'au S. de Pékin.
Le Larix sibirica â fait p!ace, dans la flore mandchoue,

au Larix daurica, abondant dans la haute vallée de
l'Amour. C'est en Mandchourie que l'on trouve exclusive-
ment, à l'étatsauvage, le fameuxGinseng (Panaxginseng
ou P. quinquefolium), plante médicinale par excellence
des Chinois. Le littoral de la mer d'Okhotsk, de même que
la côte S.-E. du Kamtchatka, et le N. de Sakhalin forment

une région ayant pour espèce commune et caractéristique
la Belula Ermannii.La flore du S. de Sakhalin, se rap-
proche de la flore japonaise.

b. ASIE CENTRALE. Cetterégion florale, qui ne touche par
aucun point à la mer, et forme, à l'exception des hautes
"vallées des grands fleuves de la Chine et de l'Indo-Chine,

un bassin fermé sans écoulementvers les océans, présente
une flore spéciale, caractérisée par les plantes salines,pour
la plupart endémiques, des familles des Chenopodiacées,
des Zygophyllées, des Salsolacées, etc. Certaines Calli-
gonées, les genres Atraphaxis et. Haloxylon et même
certainesespèces, commele Lasiagrostis splendens(Déris-
soun) et la NitrâriaSchoberi, sont communsà toute cette
'région. Malgré son homogénéité apparente, on peut cepen-
dant diviser la région florale de l'Asie centraleen quatre
flores aralo-caspienne, mongole, tibétaineet la flore du
Thian-chan. 1° La florearalo-caspiennecomprendnon
seulement la dépression aralo-caspienne, mais encore les
steppes de Stavropol (enEurope) et lessteppes du S.-O.dela
Sibérie (Barabaet autres) par le premierannexe, elle passe
insensiblement à la flore des steppes de l'Europe orientale,
tandis que par le second elle forme le passage à la région
forestière de la Sibérie. Le Saxaoul (Haloxylon ammo-
dendron) qui se rencontre partout, excepté dans l'O. de
Stavropotetdans le Baraba,les diverses Anabasis,que l'on
rencontreégalement dans la floredu Thian-chaii, sont des
plantes caractéristiques mais la plante endémique par

.excellenceest la Borsxowiaaralo-caspica;on la rencontre
partout,saufdans le N. du Baraba,oii elle est remplacéepar
une autre espèce caractéristique,l'Heracleumsibiricum*
D'ailleurs,la flore dela dépression aralo-caspienne, et plus
spécialement celle du Turkestanrusse, présenteune grande
quantité d'espècesendémiques; cette régionparaît avoirété
le centre du développementet de la dispersion des genres
Tulipia, Allium, Eremurits et des Salsola asiatiques.
Par contre on n'y rencontre aucun représentant des

genres Rhododendron,Erica et Lilium, si communsdans
l'Altaï et dans toute l'Asie orientale (Regel). Les genresles
pluscommuns dans les steppes sont le Carex (41 es-
pèces), VAstragalus, YOxytrovus, Y Alliwm (90espèces),
le Tulipia et les grandes OmbellifèresfFerMfaÀLeseul ar-
bustequePonrencontredansleS.estlePojjtttaeKpfirafe.
• â° Flore duThian-chan.Sous_ce titre, nous comprenons

non seulement la flore de la chaine du Thian-chan, mais

encore celles de la Dzoungarie, du Turkestanoriental et
du Pamir. Il faut avouer que, sauf quelques genres comme
VAnabasis, ï'Acantholimon,VHalovyloh, il y a peu de
plantes communes à toutes ces flores. Les hautes monta-
gnes ont une flore alpine 'Spéciale, analogue à celle de
l'Himalayaet qui diffère de la flore alpine, à l'aspecteuro-
péen,de l'Altaï, des Saïan, et des montagnesBaïcaliennes.
Les prairies immenses, formées par les divers Stipa et la
présence de l'AstragalusTragacantha,venu de l'Afghanis-
tan, sont caractéristiquespour le Pamir, tandis que les
forêts, formées surtout de Picea Schrenkiana et d'ùne
variétéde Larix sibirica,donnentunephysionomiespéciale
à la flore des montagnes qui entourent la chaine princi-
pale du Thian-chan(montagnes du Turkestanrusse, l'Ala-
taou, le Tarbagataï, etc.). Les steppes de la Dzoungarie,
de la Mongolie nord-occidentale, du Turkestan oriental
et du grandGobi(Takla-Makan), constituent la vraie patrie
de V Haloxylon ammodendron,qui, par contre, devient
beaucoupplus rare dans la flore mongole 3°LaFLOREM0N-

GOLE, comprenant toute la Mongolie orientale (désert du
Gobi mongol), l'Ordos,l'Ala-chanet le bassindu cours supé-
rieur du fleuve Jaune. Une autre Salsolacée, le « Soulkir »
(Agrwphyllwmgobicum), devient ici la plante endémique
caractéristique; on ne le trouve pas au delà du 48° degré
de lat. N. Il faut y joindre une Crucifère ligneuse, le
Pugionum,spécialà l'Ordos et à r Ala-chafi,etdontil existe
deux espèces. L'absenced'arbreset d'arbustes "est aussi
caractéristiquepour la flore mongole. 4° La tlore tibé-
TAINE diffère suivant les régions. Le plateautibétaincom-
pris entre le Kouen-loun et l'Himalaya, de mêmeque son
premier gradin septentrional,le Zaidam,sont très pauvres
en végétation. Certaines Cypéracées du genre Kobresia(K.
robusta, E. tibetica) et quelques Composées(Anaphalis,
Werneria, Saussurea) paraissent être des plantes ca-
ractéristiques(Prjévalski). Leshautes régions du Nan-chan
dans le N. celles de l'Himalaya, du Karakoroum et du
Gang ri dans le S., ont la flore alpine asiatique, tandis
que les régions moyennes de ces montagnes et leurs con-
treforts ont une flore spéciale, caractérisée surtout par
la Dlyricariaprostrata et par le genre Acantholimon.
On peut rattacher à la flore de l'Asie centrale la flore de
la région du lœss, qui s'étend sur tout le pourtourE. et
S.-E. du grand bassin sans écoulement de l'Asie centrale,
et comprend les hautes vallées du Hoang-ho, du Yang-tsé-
kiang, du Mékong, du Salouen et .de leurs affluents. C'est
une région intermédiaireentre les steppes et les déserts
des hauts plateaux de l'Asie centrale et les vallées culti-
vées de la Chine et de l'Indo-Chine. Quelques espèces
arborescentes,comme l'Ostryopsis Davidianaet le Co-
rybis heterophylla., semblent cependantlui donner une
physionomie spéciale.

c. L'extrême ORIENT.-Cetterégionflorale s'étend sur
toute la Chine (sauf le Kouang-tounget la région N.-O.),
sur la Corée et le Japon avec-les îles Liou-kiou. On peut
la subdiviser en deux flores japonaise et chinoise.

1° LA flore JAPONAISE domine dans tout l'arÉhipel
japonais, depuis les îles Liou-kiou jusque dans le S. de
Sakhaline; elle se propage en outre sur la côte E.
de la Corée et sur le littoral de la Chine. La flore
du Japon proprement dit ne compte pas moins de
2,743 espèces de plantes vasculaires. Les 44 genres endé-
miques se répartissent entre les familles suivantes Rosa-
cées, Saxifragacées Ombellitères Hamamélidées,
Sapindacées, Juglandées, Célastracées, Silénées. Tilia-
cées, Papavéracées, Berbéridées, Eenoncutacees, Ma-
gnoliacées, Urticacées, Ericacées, Primulacées, Dia-*
pènsiaci!es, Rubiacées, Composées, Cyrtandrées, Scro-
phularinéès, Orobanchées, Labiées, Borraginées;
Hydrophyllées, Orchidées,'Liliacées, Conifères (Fran-
chet et Savatier). Les genres endémiques appartiennent
principalement à des régions basses et moyennes des
Iles (jusqu'à 1,000 m. fait.), caractérisées par l'abon-
dance des Cryptomeriajaponica, desPinus densiflora,



des Juniperus littoralis, des Taxus cuspidata. Dans
les hautes montagnes on retrouve de nombreux genres de
la flore septentrionale et même arctique, à cOté des

genres endémiques comme Glaucidiwn (Renonculacées)
et Tanakea (Saxifragacées).Cetteflore des hautesrégions est
surtout caractérisée par de nombreuses Ericacées, pour
la plupart buissons rampants dispersés au milieu dts
bouquets de bois formés par les pins, les sapins, les
mélèzes et les hêtres d'espèces locales (Abies firma, A.
bicolor, Pinus parviflora, Larix leptolepis, Fagus
Sieboldii, etc.). Jusque sur les plus hautes cimes (3,000
m.) on rencontre encore quelques arbrisseaux (Alnus
viridis, Salix glabra, etc.). En général, on peut consi-
dérer que la flore du Japon est un mélange d'un tond
tertiaire avec les genres arctiques-alpines et les genres
des tropiques, qui y sont immigrés, et qui continuent à
immigrerencore de nos jours (Rein). Sur le littoral de la
Chine et de l'O. de la Corée la plupart des genres sont
communs avec le Japon; certains sont tropicaux et .sont
venus de l'Indo-Chine. On ne connait pas encore bien
20 LA. FLORE DE LA CHINE, mais on peut présumer qu'il y
a dans ce vaste pays deux flores secondairesbien dif-
férentes une orientale, caractérisée surtout par le Tltea
et le Celtis chinensiset présentantdes analogies avec la
flore japonaise, et une occidentale, encore peu connue,
mais dans laquelle doivent se faire sentir les influences de
la flore du lœss dont nous avons parlé à propos de
l'Asie centrale. La Rhubarbe (Rheum palmatum) et
d'autres plantes paraissent croître dans lesmontagnes des

pays du loess (Kan-sou) aussi bien que dans l'O. de la
Chine (Sétckmen). D'autre part il faut peut-être admet-
tre avec A. David que la flore du bassin inférieur du
Hoang-ho diffère de celle du bas Yang-tsé-kianget des

pays situés plus au S. La description des riches collections
rapportéesparce missionnaire,entreprisepar M.Franchet,
jettera certainementune lumière nouvelle sur la flore de
la Chine.

d. LES FLORESDE l'Inde ET DE l'Indo-Chineappartiennent
à cette vaste région florale que l'on pourrait appeler
indo-océanienne,et qui comprend, outre les deux grandes
péninsules, encore la Malaisie, la Polynésie et le N. de
l'Australie. A l'exception de cette dernière partie, c'est la
région florale « des moussons » de Griesbach. Sur le
continent asiatique elle se décompose en cinq flores la
flore du Dekhan, la flore du S.-O. de l'Inde, la flore
népalo-birmane, la flore siamo-annamite, la flore de la
presqu'île Malaise. l°LaFLOREDuDEKHANs'étendsurtout
le plateau péninsulairede l'Inde elle est caractérisée par
l'abondance de Butea frondosaet par les forêts de Tek
(Tektona grandis).Elleprésentedes affinitésavec les flores
de l'Asie antérieure, de l'Arabie et de l'Afrique orientale.
D'autre part, elle rappelle la flore birmane (le Tek est
commun dansles deux) et même la flore malaise le beau
palmier malais, Borassus flabelliformis,s'y rencontreen
quantité, et le genreCorypha, éminemment malais,a son
représentant, le C. umbraculifera, sur la côte Malabare.

20 LA. FLORE dd S.-O. DE L'INDE, c.-à-d. du Travan-
core, des monts Nilghiries,de la côte de Coromandelet de
Ceylan présente encore plus de rapprochements avec la
flore de la Malaisie; ainsi, les ivépenthées qu'on y
trouve sont presque exclusivement cantonnées en Malaisie.
Les montagnes du centre de Ceylan présentent vers leur
sommet la même florule des hautes savanes formée
d'Ericacées, de Graminées, de Rhododendrées de
Gaultheria, d'Acacia, etc., que l'on rencontre sur les
hauteurs de l'intérieur de Sumatra, de Java, de Bornéo,
etc. Mais la flore de l'ile Ceylan en général présente un
caractère spécial c'est une des plus riches en espèces
endémiques. Sur 3,000 espèces de Phanérogames elle en
compte 786 qui lui sont propres (Trimen). 3° LA

FLORE DE la PRESQU'ILEMalaise OU Malacca est absolu-
ment la même que celle de l'Archipel Indien. On y trouve,
dans les régions basses et moyennes, la Corypha um-

bracitlifera, la C.maerapoda (communeaussi dans les îles
Andaman),l'Areca Catechu, etc.; et, sur les montagnes,
la végétationdes régions moyennes des îles malaises, le
Dryobalanops,leLiquidambarAltingiana, etc. 40 LA.

FLORE népalo-birmahe, qui comprend la vallée du Gange
(l'Indoustan),le versant sud de l'Himalaya et la Birmanie,

a un tout autre aspect. Ce qu'on y trouve de plus re-
marquable,c'estque la plupart des plantes des régions basses
de la Birmanie ne se rencontrent point dans l'Indoustan;
pour les retrouveril fautaller dans l'Himalayajusqu'àdes
hauteurs considérables tels sont le Quercus fenestrata,
la Garciniapictoria, Ardisia humilis, quel'on retrouve
aussi dans les jungles des Nilghiries, etc. Ce fait a pro-
bablement pour cause la grande humidité qui règne dans
toute la Birmanie. Les magnifiques forêts de la Birmanie

se composent pour les 2/3 de Tek, de Xylia dotabrifor-
mis, de Bombax insignis, de diverses Sterculiacées et
Pterospermées, de Palmiers (Wallichiaet Caryota), etc.
Le Dipterocarpusturbinatiis et le Ficus elastica sont
les deux plantes caractéristiquesde la Birmanie et des
contrefortsde l'Himalaya. La haute région sub-alpine du
versant méridionalde l'Himalayaau delà de la limite nord
du Calamus est caractériséepar le Cedrus deodora et le
Quercus incana. Quant aux vallées du Gange et du
Brahmapoutre,leur flore ne présente pas une physionomie
bien nette cependant on y trouve encore des plantes
caractéristiques,comme le Phœnix silvestris et le Ficus
religiosa. 5° LA. FLORE siamo-annamiteoccupe le Siam,
la Cochinchine, l'Annam, le Tonkin et la côte S.-E. de la
Chine jusqu'au delà du tropique du Cancer. Le Guttier
(Garcinia Cochinchinensis), le Cardamome (Amomum),
YAilanthus Pongelion, le benjoin (Styrax benjoin), la
Gleditschiafera, la Morinda citrifolia, etc., sont les
plantes caractéristiques de cette flore. Mais c'est surtout
par sa richesse en espèces forestières qu'elle est remar-
quable. Le Manguier (11langifera indica), le litchi sauvage
(Neplielium crinitumou Dimocarpus crinita), plusieurs
ébéniers (Diospyros, 25 espèces), les arbres à résine
(Dipterocarpus), les Xilia, les Dalbergia, la Mesua
ferrea, le Pinus maswniana (sur les montagnes),plu-
sieurs Méliacées, Rubiacées, Burseracées, Mordes,
Sapindacées, etc., sont ses représentants principaux
(Thorel et Petit). La flore siamo-annamite s'étend jus-
qu'aux îles Formose et Haï-nan, de mêmeque dans l'archi-
pel des Philippines, mais seulement dans les régions
côtières et basses. Les montagnes de l'intérieur de For-
mose et de Haï-nan ont la flore de la Chine orientale,tandis
que celles des Philippines abritent la flore des régions
moyennes des iles Malaises à Dryobalanopset à Liqui-
dambar.

e. LA. FLORE on S.-O. DE l'Asie appartient à la grande
région florale méditerranéenne, qui comprend aussi le S.
de l'Europe et le N. de l'Afrique.On peut la subdiviseren
deux flores distinctes La flore de l'Asie antérieure et

'celle de l'Arabie septentrionale. 1° LA. FLORE DE l'Asie
antérieures'étend sur toute l'Asie Mineure, le Kourdistan,
l'Iran, l'Afghanistan, le Pendjab et les déserts de l'Inde
(Thar), de même que sur la Mésopotamieet le pourtour
du golfe Persique.Cette flore a été englobée par Griesbach
dans sa Flore des steppes, et en effet elle présenteavec
cette dernière beaucoup d'analogies les Callygonées,
les genres Atraphaxis,Anabasis, etc., sont presque endé-
miques dans les deux. Néanmoins, par la richesse et
l'abondancedes formes et par ses affinités avec les flores
du pourtour de la Méditerranée,la flore de l'Asie anté-
rieure doit être considérée à part. Les familles prédomi-
nantes sont les Légumineuses (et surtout le genre Astra-
galus dont on compte 757 espèces), les Composées, les
Crucifères (surtout les Brassicacées), les Labiées, les
Silenées, etc. (Boissier). Les côtes de la Méditerranée et
de la mer Noire ont une flore presque identique à celle de
la Grèce et de l'Italie (V. Europe). Mais en pénétrant
dans les montagnes du Liban, du Taurus et de ï'Anatolie



on rencontreune flore spéciale, caractérisée par certaines
espècesarborescentescomm&hPlatanusorientalîs,te,!ïcus
carica, etpar la présence,sur les hauts plateaux,d'ican-
tholimon, d'Astragalus Tragacantha, etc. En allant
plus à l'E., vers le Caucase, la Perse et l'Afghanistan, on
retrouve la même flore, sauf que le Ficus carica manque
sur le haut plateau de l'Iran. La flore des hautes régions
alpines présente ici les mêmes caractèresque la flore du
haut Himalaya, mais les montagnes du Caucase ont une
végétation se rapprochantde celle des Alpes. La Mésopo-
tamie, le littoral de la mer Rouge et le Pendjab ont
dans leur flore, outre les espèces déjà énumérées, encore
le Phœnix dactylifera et YArtemism, scoparia, qui
manquent dans la région précédente.La. flore du grand
désert de l'Inde, très pauvre d'ailleurs, rappelle déjà

2° La FLORE DE L'ARABIE SEPTENTRIONALE. Cette
flore se rattache directementà celle du Sahara septen-
trional (au M. du 18e degré de lat. N.) et est caractéri-
sée, comme elle, par la présence de Y Acacia arabica et
de plusieurs espèces du genre Artemisia.

ta. LA. FLORE DE l'Arabie MÉRIDIONALE fait partie de la
flore tropicale africaine (V. Aerique). Elle se subdivise

en deux flores secondaires 1° LA FLORE DU HADRA-

maout, présentant des analogies avec la flore du Soudan
et du Sahara méridional, et 2° LA FLORE dit Yéhen
ayant de grandes affinités avec la flore de l'Afriqueorien-
tale (Abyssinie, pays des Somalis, des Gallas, etc.).

Les plantes cultivées de l'Asie sont très nombreuses.
il serait oiseux d'en faire ici l'énumératîon complète.
Rappelons seulement le riz, qui sert de nourriture à
la moitié, sinon aux deux tiers de la population asia-
tique le maïs, le blé, le sorgho, le millet, l'orge, le sar-
rasin (Polygonufrt tartaricum), l'avoine l'arbre à thé et
le caféier le pavot, source de revenus aux Indes et une
des causes de là dégradation des peuples de l'extrême
Orient; le cocotier (Cocos nucifera le ricin la patate
douce (Batatas ed,ulis)i l'ignam (Dioscorea alata)', le
dattier, le bambou; les nombreux arbres fruitiers le
litchi, le kaki (Dyospiroskaki), le manguier (illan gliera
indica), le pommier, le pécher, l'abricotier, l'oranger, la
bananier (dlusa paradisiaca), etc.; la vigne, la canne à
sucre; les nombreux légumes, pois, haricots, etc. la
rhubarbe, la réglisse, les divers quinquinas; le bétel, le
poivre, lacannelle;le cotonnier, le Chamcerops, le lin, le
chanvre, le rami (Boehtnerianivea), le mûrier; l'indi-
gotier, le rocouyer (Bixa orellana), etc.

éPlusieurs des plantes cultivées sont originairesde l'Asie
et surtout de l'Asie antérieure.Ainsi, d'après de Candolle

et d'autres botanistes, le froment est originaire de la
vallée de l'Euphrate; l'orge, l'avoine, du Levant; le
figuier, l'olivier, de la Syrie; le grenadier, le dattier, de
la Mésopotamie; le pommier, le poirier, le prunier, le
cerisier, la vigne, l'amandier, le lin, le radis, de l'Ana-
tolie et de la Transcaucasie; l'oignon et le pistachier de
la Perse, etc. Le sarrasin viendrait de la Mandchoune

l'oranger, de l'Inde et de la Chine; l'aile, des steppes
Kirghizes l'abricotier, de la Chine, etc., etc.

V. Faune. Par suite de sa vaste étendue, l'Asie

présente une grande variété de climats dont sa faune, ou
plutôt ses faunes, sont le reflet exact. A ce point de vue,
.du reste, il n'existe aucune limite précise entre 1 Asie et
l'Europe, qui n'est qu'une sorte de presqu'îlede la Sibérie^

non plus qu'entre l'Asie et l'Afrique ett_ effet 1 Arabie

méridionaleappartientpar sa faune à la région éthiopienne
(V. Afrique et ARABIE). Au S.-È., la limite est plus
facile à établir, la faune de l'Australie se distinguantpar
des caractèresbien tranchésde celle de la Malaisie c'est
entre Bornéoet Célèbesqu'il faut placer cette limite appelée
ligne de Wallace du nom du naturaliste qui l'a le premier
indiquée. Le grand massif central de l'Asie forme la
limiteentre les deux grandes régions zoologiques (Région
paléarctique et H. orientale) qui se partagent l'Asie.

J. DENIKER.

Ce massif est le point vers lequel rayonnent les huit
sous-régionsqne nous admettons dans la taune asiatique.
Trois appartiennent à la région paléarctique {sous-région
sibérienne au N.; S.-R. méditerranéenne à 1*0. S.-R.
mandchourienneà l'E.) quatre à la région orientale
(au S. des montsHimalaya), elles tirent leur nom des con-
trées principales qu'elles occupent: l'Inde Ceylan
l'ïndo-Chine et la Malaisie. Quant à la faune éthio-
pienne, représentéedans le S. de Y Arabie. (Y. ce mot),
nous n'y reviendrons pas ici. Nous allons passer suc-
cessivement en revue les sept autres sous-régions, en
indiquantles particularitésqui les caractérisentessentiel-
lement au point de vue zoologique.

Sous-région sibérienne. Cette sous-région, la plus
vaste de toutes en latitude et en longitude, s'étend de
l'océan Glacial Arctique au plateau central de l'Asie, et
des monts Oural au Kamtchatka,à la rive gauche de
l'Amour et au désertde Gobi en Mongolie. Sa limite méri-
dionale, dans la chaîne du Tibet, est assez difficile à
préciser, car le plateau central est à la fois la limite entre
toutes les faunes asiatiques et le point oii ces faunes

se touchent et se confondent c'est là un phéno-
mène commun à toutes les grandes chaînes de montagnes.
Jusqu'à une époque relativementrécente, IaSibérie a dû
être couverte par une mer en communication plus ou
moins directe avec l'océan Glacial, et dont les lacs
Baïkal, Lob-nor, Koukoii-nof, Balkhach et le lac d'Aral,
reliés à cet océan par de nombreux cours d'eau coulant
vers le N., peuvent être considérés comme les derniers
restes. On trouve en effet dans le lac Baïkal, à une
élévation de 2,000 pieds au-dessus du niveau do la mer,
une espèce de Phoque (Phoca sibérica) qui n'est en réalité
qu'une variété du phoque marbré (PhOctt fœtida) de
l'océan Arctique. lienest de même du Phoquedu lac d'Aral
et de la mer Caspienne (Phoca daspica), qui diffère
beaucoup plus du Phoque de la Méditerranée (Phoca
vitulina) on doit donc supposer que ces grandes mers
intérieures, de même que le lac Baïkal. étaient encore en
communication directe avec l'océan Glacial, vers la fin de
l'époque tertiaire, ou même à une époque plus récente
encore. Si l'on considère en outre combien le rude climat
de la Sibérie est peu favorable au développement delà vie
animale, on ne s'étonnera pas du peu devariété que pré-
sente sa faune. Cette faune se fond insensiblement vers
l'O. avec celle de l'Europearctique, vers l'E. avec celle de
rÂmêriquëseptentrionale,Oit plutôt ces trois régionszoolo-
giques se ressemblenttellement qu'on a proposéde réunir
les deux régions paléarctique et néarctique en une seule

(Région Arctique), occupant tout le nord du globe et
s'étendant sur les deux continents, qui se trouvent reliés
du reste pendant la plus grande partie de l'annéepar une
épaisse calotte de glace. On trouve en Sibérie le Loup
commun, l'Our brun, le Renard,le Lynx, l'Once (Felts
irbisou.uncia),te Glouton, laLoutre, le Castor, l'Elan, le
Renne,îê Cerf, le Chevreuil, le Saïga tous ces Mammifères
à l'exceptionde l'Once se trouvent déjà dans le N.-E. de
l'Europe. Le Sanglier et l'Ecureuilcommun revêtent ici un
pelage d'un gris argenté qui fait rechercher la fourrure de

ce dernier (Petit-Gris)- Le Lièvre (Lepus variabilis) et
l'Hermine y ont en hiver un pelage d'un blanc de neige,

commesur les hautes montagnes d'Europe, et la Zibeline
présente une fourrure plus belle encore que celle de la
Marte d'Europe. Tout à fait auN, sur les rivages de
l'océan Glacial, on rencontre Io Renard polaire (Canis
lagopus) et l'Ours maritime, dont la robe se con-
fond par sa couleur avec la neige des toundras qu'ils
habitent. Plus rarement, la fonte des glaces, à la suite
d'un été plus chaud que d'ordinaire, laisse à découvert le
cadavre conservé par le froid de quelque Mammouth
(Elephas primigenius)ou de quelque Rhinocéros (RM*

noceros ïichorhinus), encore couverts de leur épaisse
fourrure. Ces animaux ont vécu pendant l'époque qua-
ternaire, et leur extinction semble due au froid intensequi,



vers la fin de cette période, à dû régner en Sibérie. A
mesure que l'on s'avancevers l'E. et vers le S., la faune
sibérienne s'enrichit de types nouveaux qui manquentà
l'Europe. La faune du Kamtchatka est plus semblable à
celle de l'Amérique russe (Alaska) qu'à celle de l'Europe
arctique. Plus au S., dans la Daourle, au pied du haut
plateau de la Mongolie, se montrent les premiersMammi-
fères qui donnent à cetterégion un caractère asiatique.Le
Tigre étend ses ravages jusque sur la rive occidentale de

l'Amouret dans le S. de l'Ile Sakhalin: il revêt dans cette
région une fourrure beaucoup plus épaisse que dans le
S." de l'Asie (Felis tigris longipilis Fitzinger), La faune
ornithologiquede la Sibérie est presque identique à celle
de l'Europe septentrionale.Les Reptiles et les Batraciens
sont rares dans un pays ou le froid règne pendant la plus
grande partie de l'année cependant un genre voisin des
Crotales (Halys) et un Saurien de la famille des Agames
(Phrynocephalus) se montrent dans le S, de cette sous-
région oii le climatest plus tempéré. Les Poissons d'eau
douce du lac Baïkal présentent quelques rares types qui
sont propres à la Sibérie (Brackymystax, etc.), mais la
plupart de nos espèces d'Europe s'y retrouvent. Il en est
de même des Mollusques d'eau douce. Pour les Insectes,
l'abondance des Coléoptères Carabiques caractérise la
Sibérie aussi bien que le N. de l'Europe.

Sous-région mandchourienne.La faune des hauts
plateaux de la Mongolie et du Tibet se rattache, pour
nous, à cette sous-régionplutôt qu'à la sous-région sïfaê–

rienne, depuis surtout que les belles explorations du P.
Armand David nous ont révélé dans ces montagnesla pré-
sence-de Singes d'espèces nouvelles et d'unefaunemamma-
logique bien distincte de celle de l'Europe septentrionale.
C'est dans le Setchouen, le Moupin et le Koukou-nor,pro-
vinces montagneusesde la Mongolie chinoise situées entre
le désert de Gobi et le Tibet, que David a pu étudier cette
faune restée, jusqu'à ces dernières années (1870), à peu
près totalement inconnue. Trois Singes habitent cette
région deux sont des Macaques (Macacus thibetanus et
M. tcheliensis), le troisième constitue un genre à part
(Rhinopithecus Roxellanœ)et se fait remarquer par sa
fourrure épaisse qui lui permet de vivre sur lesarbres cou-
vertsdeneige des forêtsles plus élevées.Avec l'Ours du Tibet
on y trouve un Carnivore plus voisin du Panda, l'Ailuro-
pode (Ailuropus melanoleucus)(V. cer mot); le Panda
lui-même (AUurus fulgens), leTigre, la Panthère, le Felis
Diardi(a\i macroscelis), un Lynx et plusieursespèces de
Chats sauvages,un Blaireau, des Martes, des Belettes et
une Loutrehabitent cette région.Deux Viverridés( Mvefra
civetta et Paradoxwrm larvatus) indiquentle voisinage
de l'Himalaya et se rattachent à la faune de la région
orientale. II en est de mémo des Ecureuils volants {Pterfr*
mys), représentéspar deux espèces propres à ces monta-
gnes. La Marmotte et leLagomy sont égalementd'espèces
nouvelles, ainsi que la plupart des Rongeurs. Les Insec-
tivores sont encore plus intéressants: ils constituentdes

genres nouveaux qui font le passage des Musaraignesaux
Taupes et aux Desmans (Anourosorex [Y. ce mût], Scap-
tochirus, Uropsilus, Nectogale, efc.}.. Les Herbivores ne
sont pas moins nombreux le Yak(Pœphagus grunniens)
ou Bœuf à queue de cheval, à été domestiqué, et présenté
plusieursvariétés dont une sans cornes les Chinois se
servent de sa longue queue touffue et soyeuse pour orner
leurs étendards. Une Antilope (V. ee mot) dont les for-
mes lourdesrappellent le Bœuf (Budorcas taxicolor), lé
Mouflon du Tibet( Ovis naghor), et des Antilopesà formes
légères comme celles de notre Chamois (Nemorrhœduslj
habitentles sommetsles plus inaccessibles. Le Chevrotain
porte-musc (Moschus moschiferus)est devenu rare par
suite de la chasseincessantequ'on lui fait. Les Cerfs sont
représentés par une grandeespèceà longue queue, IeMilou
(Elaphurus davidianus),qui ne se trouve plus, paratt-il,
que dans un parc impérial au N. de Pékin, par d'autres
espèces plus voisines de nos Cerfs d'Europe (Cervtls

xanthopyguset C.mandarinus),efpar des typesde plus
petite taille, le Muntjae (Cervulus lacrymans), l'Elapho-
dus cephalophus à bois très court, caché par une touffe

depoils, comme chez les Antilopes du genre Céphalophe
enfin 1'llydrop-tet inermis complètement dépourvu de
bois dans les deux sexes. Les Mammifères domestiques
sont représentés par le Yak, le Bœuf ordinaire, et dans
le Setchouen par le Zébu et le Buffle arni, qui servent
à labourer les rizières, mais dont les Chinois n'utilisent
pas le lait. Le Cheval l'Ane et le Mulet sont très
rares dans cette région montagneuse, et généralement
remplacés par le Boeuf, au moins comme bête de
somme. Le Mouton domestique appartient à une variété
à queue longue et mince, dont le mâle porte des cornes
spirales très divergentes.Le Chien, le Chat, le Porc et
la Chèvre, appartiennent aux variétés qu'on élève d'or-
dinaire en Chine. -= Les Oiseaux sont surtout remar-
quables par l'abondance des Gallinacés appartenant à la
famille des Faisans(Phasianidœ),qui est presqueexclusi-
vement asiatique les genres Lophophorus, Thaumalea,
Tetraophasis, Crossoptilon, Ceriornis, Pucrasia,Itha-~
ginis, etc., sont représentéspar des espèces aux brillantes
couleurs, dont la plupart déjà domestiquées par les Chi-
nois sont susceptibles de s'acclimater en Europeet vivent
très bien dans nos parcs et nos jardins zoologiques. Près
de Tchentou,par 32° de lat. bor., on trouve, en été, une
grande Perruche à poitrine violette (Palœornis Derbya-
nus), qui est probablementde tous les Perroquets de 1 an-
cien monde l'espèce qui s'avance le plus vers le N.
Les Reptiles et les Batracienssont peu nombreux dans les
montagnes du Tibet. Le plus remarquablede ces animaux
est la grande Salamandre (Sieboldia davidiana) du lac
Koukou-nor, du Tibet et du Yun^nan,qui atteint un mètre
de long et appartient à un genre qui n'était encore connu
que dansle Ni du Japon. Une autre Salamandre, de plus"

petite taille (Dermodaetylus Pinchonii), appartient à un
genre considéré jusqu'alors comme exclusivement améri->
cain. Les Grenouilles sont représentéespar le genrePoly*
pedates, les Serpentspar un Coryphodon de 7 à 8 pieds
de long, un Bothrops très venimeux,mais rare, et un
genre nouveau (isoaouHon). Parmi les poissons assez
rares des tofrentsdes montagnes,il faut signalerun Silure
d'espèce nouvelle et qui, semblable à d'autres espèces du
N. de la Birmanie, possède une plaque ventrale lui per-
mettant de Se fixer aux pierres et de résister ainsiau cou*
rant le plus rapide. Les Mollusquessont peu nombreux.
Un Crabe d'eau douce (Telphusasinensisl est le seul Crus*
tacé qui s'y trouve. La faune erttomologiquese distingue
de celle de la Sibérie par la rareté des Carabiques les
Lamellicornes sont, par contre, très nombreux.Les Lépi-
doptèresont plusieurs types nouveaux (Armandia Thaï-
tina), avec des Papiliû identiquesà ceux d'Europe (P.
alcintriiSi P. protenor, P. machaon,P. tcuthus). Les
Satyridmcomptent 22 espècestoutes étrangèresà l'Europe.

Les plaines de la Chine, auN. du fleuve Bleu (ou Yang-
tsé-kiang) se rattachentà la sous-région mandchourienne
tandis que le S. de ce pays appartient à la région orien-
tale. Outreles animauxde la Mongolieque nous avons déjà
signalés, on y trouvele Tigre, une variété particulière de
¥anthbvè(FelîsFontaniei'i)fïeNyetereutesproùyonoidesi
petite espèce de Chien qui habite aussi le Japon,un Porc
Epie (Hyêtrix suberistata), plusieurs Gerboises et Ger-
billes d'espèce particulière et enfin un Pangolin (Manis
Balmanni) que I'dtt doitconsidérercomme un immigrant
de la région orientale. Le Japon(V. ce mot)r en raison
de sa vaste étendue en latitude, présente,duN. au S., un
climat très varié, et l'on peut y reconnaître trois faunes
distinctes: les nes du N. de l'archipelpossèdentla faune
de la Sibérie celles du centre se rattachent à la région
mandchourienne; enfin celles du S. appartiennentpar leur
faune à la région orientale. Le môme fait se présente déjà
dans la presqu'île de Corée, nue des provinces les plus
remarquablesdela Chine. le Ni de cette presqu'île pos-



sède une faune mandchourienne, lé S., une faune orientale.
Plusieurs des types zoologiquesque l'on trouveau Japon
présentent des relations avec la faune de l'Amérique du
Nord.

Sous-région méditerranéenneasiatique. Les step-
pes, qui s'étendentà l'O. du plateau central de l'Asie
jusqu'à la mer Caspienne et jusqu'au désert de Syrie, et se
continuentsans interruption à travers l'Arabie et la mer
Rouge jusqu'au Sahara africain, constituentcette région
de plaines arides et dépourvues de végétation, mais passa-
blement élevées, surtout en Asie, oii elles forment le vaste
plateau duTurkestan. Cette contréenous intéresse surtout
commeétant la patrie de deux mammifères d'une grande
utilité pour l'homme le Chameau et le Cheval. D'aprèsle
voyageur Prjévalski, le Chameau sauvage (Camelus bac-
trianus) se trouve principalement à l'E. dt( lac Lob-nor,
dans le Turkestanoriental; pendant les grandeschaleurs il
s'élève dans les montagnes jusqu'à une hauteur de 11,000
pieds. Cette espèce, domestiquée par les Kirghises et
employée commebête de somme, s'est étendue, à l'O., sur
toutela région méditerranéenne.Le Dromadaire ou Cha-
meau à une bosse n'est pas connu à l'état sauvage, et n'est
probablement qu'une race domestique, obtenue par sélec-
tion, et dresséespécialement à la course. On ne le trouve
pas dans le Turkestan, mais seulement en Mésopotamie,
en Syrie, en Arabie, dans tout le N. de l'Afrique (où le
genre existait du reste àl'époque quaternaire,enAlgérie),
et de là jusque dans le Soudan et la Sénégambie. Le Tar-
pan ou Cheval sauvage (Equus Caballus), que l'on ren-
contre danslessteppesasiatiques, est généralement considéré
comme le descendantd'individusdomestiques redevenus
sauvages. Tout récemment Powakof en a distingué, sous
le nom i'EquusPrjevalskii, une race de plusgrande taille
découverte par Prjévalski dans les déserts du Tur-
kestan, et qui ressembleraitbeaucoupplus que le Tarpan à
nos grandes races domestiques et notammentau Cheval de
l'âge de pierre trouvé fossile en Europe.Une autre espèce
bien distincte et qui se rapprochedes Anes se trouveréel-
lementà l'état sauvagedans toute la région qui s'étend au
N. du massifcentral de l'Asie, du Turkestan à la Mon-
golie, surtout entre Ladak et Lassa dans le N.-O. du
Tibet: c'est l'Hémione ou Mulet sauvage de Pallas, le
Koulan des Kirghises, le Dziggetai des Mongols et le
Kiang des Tibétains (E. hemionus Pallas), dont les
formes plus légères et plus élégantes que celles de l'Ane
rappellentnos Mulets. Une autre espèce, plus voisine de
l'Ane et que l'on a souventconfondue avec la précédente,
est le Gourkour des Persans (E. Onager), l'Onagre des
voyageurs: elle habite plus au S. et à l'O., l'Afghanistan,
la Perse, le N. de l'Arabie et les déserts de l'Asie
Mineure. Cette dernière espèce est probablement, avec
l'Ane aux pieds rayés (E. tceniopus) de l'Afrique N.-E.,
lasouchedes différentesracesd'Anesdomestiques.Lesautres
Mammifèressauvages du Turkestansont, dans les plaines,
ceux du S. de la Sibérie dans les montagnes, ceux du
Tibet, représentés tout au moins par des espècesvoisi-
nes deux Gazelles (PantholopsHodgsoni et Gazella
picticauda)ne se trouvent que dans le N.-O. du Tibet;
le Saiga habite les plaines de la Tartarie, et d'autres
espèces (Gazellasubgutturosa,G.fuscifrons,etc.) habi-
tent l'Afghanistan et la Perse. La faune de cette der-
nière région et celle de l'Asie Mineure se rapprochent
davantage de celle du S. de l'Europe (V. ce mot) nous
signalerons seulement, en tête des grands Carnivores, la
présence du Lion (Felis^ leo), qui remplace le Tigre dans
l'O. de l'Asie, et qui, du reste, existait encore en
Europe (notamment en Macédoine), dans les temps histo-
riques. Le Tigre lui-même se montre, paraît-il, jusqu'au
pied du Caucaseet dans les montagnes d'Elbourz.

Région orientale. Cette régionest, par rapport à l'Asie
Paléarctique, dans les mêmes conditions que la région
éthiopienne (c.-à-d. l'Afrique au S. du Sahara), par rap-
port à l'Europe et au N. de l'Afrique. Sa faune est une

des plus riches et des mieux caractérisées du globe, ayant
beaucoup plus de rapports avec la faune éthiopienne
qu'avec celle de l'Asie septentrionale; ces rapports sont
indiqués par la présence des. grands Singes anthropoïdes,
des Lémuriens et des grands Herbivores tels que les
Rhinocéros et les Eléphants, de telle sorte que cette
faune a conservé, comme celle de l'Afrique, un faciès ter-
tiaire.

Sous-région indienne. Cette sous-région comprend
tout le N. de l'Hindoustan, depuis le versant des monts
Himalaya au N., jusqu'aux environs de Seringapatam au
S., et du Cachmir à l'O. au delta du Gange à l'E. Cette
contréeest, à l'époque actuelle, une de celles où les deux
grands félins, le Tigre et le Lion, se trouventà la fois,
bien que, par une loi naturelle de concurrence vitale, ces
redoutables carnivores semblent s'exclure mutuellement
des districts qu'ilsont choisispour y exercer leurs ravages.
Le Tigrehabite toute la région orientaleà l'exception de
Ceylan (où il a sans doute été détruit par l'homme), et
nous avons vu qu'il pénètre largement, à l'E., dans la
régionmandchourienne (Chine, Corée, Mongolie),et jusque
dans la vallée de l'Amour sur la limite de la région sibé-
rienne. A ro, il pénètre également dans la région médi-
terranéenne jusqu'au S. de la mer Caspienne, dans la
Géorgie; et plus au N. dans la Boukharie, jusqu'auS. de la
mer d'Aral, où les voyageurs russes ont eu à se défendre
contre ses attaques. Mais il ne se trouve ni sur le plateau
du Tibet, ni dans l'ile de Bornéo. Le Lion est beaucoup
plus répandu que le Tigreen Asie Mineure et en Perse il~I

appartient à la même espèce que le Lion d'Afrique (Felis
leo) il est en effet inexact de dire qu'il se distinguepar
l'absence de crinière, les individus qui présentent cette
dernièreparticularité ne constituantqu'une variété acci-
dentelle. De l'Arabie, de la Perse et de l'Afghanistan,le
Lion pénétrejusque dans l'Hindoustan,oùon le trouve dans
le Catch et le Goudjérate dans la première moitié de ce
siècle on le rencontrait encore dans les provinces centrales
de la péninsule indienne. De nos jours, il est beaucoup
moins redouté que le Tigre, qui fait annuellement de nom-
breuses victimes surtout parmi les indigènes on donne
le nom de mangeurs d'homnies aux individus de cette
espèce, qui se sontfait une habitude de se repaltre de chair
humaine, et deviennent un véritable fléau pour les districts
qu'ils habitent. -Les Singes sont représentés dans l'Inde
par les genres Semnopithèque et Macaque; lés Cheirop-
tères par de grandes Chauves-Souris frugivores, les Rous-
settes (Pteropus); les Civettes par les genres Viverra et
Paradoxurus;les Chienspar,le genre Cuon, une des sou.
ches probables du Chien domestique; les Ruminantspar les
Chevrotains (Tragulus),des Cerfs d'espèces variées (Cer-
vus, Cervuhis), des Antilopes, parmi lesquelles il faut
signaler le Nilgaut (Portax) et l'Antilope à quatre cornes
(Tetraceros), et enfin des Bœufs, qui sont de genres plus
variés que partout ailleurs tels sont le Gaour (Gavœus
ou Bibos gaurus), le Buffle ami (Bubalus ami), domes-
tiqué dans certaines régions de l'Inde, et le Zébu ou Bœuf
à bosse (Bos indiens), race domestique qui remplace
notre Bœuf dans toute la région orientale. L'Eléphant
(Elephas indicus), domestiqué également depuis la plus
haute antiquité, est employé comme bête de somme pour
porter les palanquins qui remplacent les voitures, notam-
ment dans les montagnes,et l'on utilise son intelligence
pourlui faire exécuter tous les travaux qui exigentà la
fois de la force et de l'adresse, et pour lesquels il se sert
de sa trompe comme d'une main. Les Pangolins(Manis)
font ici leur première apparition, mais toute cette faune
mammalogique se montre beaucoup plus riche dans la
région indo-chinoise. Les oiseaux les plus caractéristi-
ques sont le Paon (Pavo), le Coq sauvage (Gallus), des
Perruches(Palasornis), des Soni-Mangas(Arachnothera),
qui sont les Oiseaux-Mouches et les Colibris de l'Inde,des
Couroucous(Trogon),etc.-Parmiles Reptiles,les Serpents
sont très nombreuxet représentés par des types variés



(Oligoiontidœ Bomalop'dd.œ Dendrophidœ Dryio-
phîdœ, Dipsadidœ, Pythonidœ, etc.), et parmi les Ser-
pents venimeux, par des Elapidœ ou « Cobraset des
Crotales (Crotalidœ) des plus dangereux. Les Sauriens
présentent des Varans, des Scinques, des Geckos et des
Agames, ces derniers remplaçantles Iguanes de l'Amé-
rique chaude. Les Crocodiles sont nombreux dans les
fleuves et les lacs, et le genre Gavialis est spécial au Gange.

Les poissons d'eau douce sont très intéressants par
leurs mœurs dont nous parlerons à propos de la région
indo-chinoise. Les Insectes sont remarquablespar leur
abondance, la beauté de leurs formes et leurs couleurs
éclatantes citons parmi les papillons les Ornithoptères,
de magnifiques espèces appartenant auxMorphidce, Nym-
phalidœ, Pieridœ, etc. Parmi les Coléoptères carnassiers
le genre Collyris, de brillantes Cétoines (Heterorhina,
Macronota, Chiloloba), les Buprestes gigantesques (Cato-
xantha, Sternocera), mais ce sont les Longicornes qui
sont surtoutabondants. Parmi les Scarabées il faut si-
gnaler le genre Chalcosoma, remarquable par sa grande
taille.

Sous-région Ceylanaise. Cette subdivision de la faune
orientalecomprend le S. de la péninsule cis-gangétiqueet
Vile de Ceylan, deux contrées qui devaient faire partie
d'un même continent,à l'époque tertiaire, commele prouve
l'étude de la faune des monts Nilghtries. Les Mammifères
qui caractérisent cette sous-régionsont le genre Loris,
appartenant aux Lémuriens plusieurs Singes du genre
Semnopithèque;un genre de Rats épineux (Platacan-
thomys); enfin des Tupaias qui ne se retrouventque dans
les régions suivantes. Parmi les Oiseaux, 80 espèces sont
spéciales, ou ne se retrouvent que dans les régions indo-
chinoise et malaise (Buceros, Loriculus). Les Reptiles
sont encore plus caractéristiques une famille de Serpents,
(Uropeltidœ) avec S genres et 18 espèces, est propre à
cette sous-région (Rldnophis et Uropeltis à Ceylan, Sily-
bura, Plecturus et Melanophidium dans le S. de l'Inde).
Les genres Eryx, Echis et Psammophispermettent de
rapprocher la faune de Ceylan des faunes éthiopienne et
paléarctique; trois genres seulement se retrouvent dans
la sous-régionindienne. Les insectes ont plus de rapport
avec la faune malaise qu'avec celle de l'Inde, comme le
montre la présence des genres Hestia, Tricondyla, etc.

Sous-région Indo-Chinoise. C'est la faune la plus riche
de toute la région orientale; cette subdivision comprend
la péninsule transgangétique, y compris le S. de la Chine
avec Formose, mais à l'exclusion de la presqu'île de
Malacca; on doit y rattacher la chaîne des monts Hima-
laya, jusqu'au Népal à l'O. C'est dans la Birmanie que
l'on peut le mieux étudier cette faune. Le Tapir à scha-
braque (Tapirus malayanus) lui est commun avec la
Malaisie quatre espèces de Rhinocéros (Rhinoceros
indùms, Rh. sondaieus Ceratorhinus sumatrensis,
C. Crossii ou lasiotis, ces deux derniers à deux cornes),
une espèce de Dauphin d'eau douce (Orcella flumi-
nalis), différente de celle qui habite le Gange (Platanista
gangetica), sont propres à cette région. Les Gibbons
(Hylobates)représentent les Singesanthropoïdes que nous
trouverons plus nombreux et de plus grande taille en
Malaisie. Les Loris sont représentéspar un genre voisin
(Nycticebus), et un type tout à fait spécial, le Galéopi-
thèque, forme le passagedes Lémuriens aux Insectivores.
Parmi les Carnassiers, le Tigre, la Panthère ou Léopard,
les Paradoxures, l'Ours malais, etc., appartiennent à des
espèces largementdispersées sur toute la régionorientale.
L'Eléphant, plusieursespèces de Cerfs, leChevrotain kan-
chil, un Nemorrhœdus(N. sumatrensis ou rubida), des
Sangliers,dont une petite espèce type d'un genre à part
(Porcula salviana), puis dans les monts Himalaya, des
Mouflons,Bouquetins et Chèvres d'espèces particulières,
l'une d'elles constituantun sous-genre à part (Hemi-
tragus Jemlaïcus),enfin des Pangolins(Manis), complè-
tent cette faune. Un curieux Sirénide, le Dugong (Hali-

core), habite les cOtes de l'océan Indien et se montre à
Ceylan, dans l'archipel du Mergaï et aux îles Andamans.
Parmi les oiseaux signalons le Faisan Argus (Argusanus),
le Paon éperonnier (Polyplectron),et beaucoup d'autres
types intéressants. Les Reptiles sont nombreux :4sortes
de Crocodiles, 70 espèces de Serpents,dontunPython de
trente pieds de long, et 15 espèces des plus venimeuses
appartenant aux genres Naja, Callophis, Hydrophis,
Daboia rendent ce pays peu sûr pourles voyageurs.
Les Poissons d'eau douce représentéspar des genres nom-
breux appartenant aux familles des Nandidœ, Labyrin-
thici, Ophiocephalidœ, Siluridce et Cyprinidœ, sont
presque tous organisés pour vivre assez longtemps hors
de l'eau, et plusieurs accomplissent par terre de véritables
voyages. Cette conformation spéciale, cette très remar-
quable adaptation de leur appareil respiratoireest la con-
séquence du régime des eaux très variable qui carac-
térise cette contrée; tel fleuve, aujourd'hui débordé ou
coulant avec l'impétuositéd'un torrent, sera tari demain;
aussi n'est-il pas rare de trouver, en creusant le sol, des
poissons enterrés dans la vase ou même dans la terre
sèche, et attendant dans une sortede sommeil (estivation)
le retour des pluies torrentielles qui doivent les remettre
à flot. Tels sont le curieux Anabas, qui sort de l'eau
et monte jusque sur les arbres à la poursuitedes insectes
dont il se nourrit les Trichogaster et Ophiocephalus,
qui meurent asphyxiés dans l'eau quand on les empêche
de venir à la surface respirer l'air en nature; ces der-
niers passent d'un étang à l'autre en se glissant dans
l'herbe, et un autre poisson, l'Amphipnous,se repose à
terre, ne sautant à l'eau qu'à l'approche d'un danger.
Les Mollusques sont riches en Gastéropodes terrestres
(Cyclostomidœ),remarquablespar lagrandeur,la forme et
les belles couleurs de leur coquille (Cyclophorus). A côté
tis formes paléarctiques et même européennes, on trouve
deux espècesd'un genre(Nenia)presque exclusivementsud-
américain. La faune des Insectes est encore plus riche
que celle de l'Inde et n'est surpassée que par celle de la
sous-région suivante.

Sous-région Malaise. Cette sous-région comprend en
-Asie la presqu'île de Malacca et de plus les lies de la
Sonde (Bornéo, Java, Sumatra) et les Philippines.Par la
variété de sa faune elle mérite un article spécial (V.
Malaisie).

Paléontologiede l'Asie. On ne connaît encore que très
imparfaitementles faunes anciennes de l'Asie septentrio-
nale, à part la faune quaternairedes cavernes de l'Altaï
qui se rapproche de celle de l'Europe à la même époque.
Dans les cavernes à ossements du Setchouen, en Chine,
Owen a reconnu la présence de deux Eléphants (Stego-
don sinensis, St. orientalis), d'une Hyène, d'un Rhino-
céros, d'un Tapir (Tapirussinensis), et d'un Chalicothe-
rium (Ch. sinensis) le faciès de cette faune est plutôt
pliocène que quaternaire. Mais la paléontologie de la

.région orientale nous est beaucoup mieux connue, grâce
au riche gisement des monts Siwaliks dans l'Inde. Les
faunes antérieures au tertiairene sont indiquéesque par
des fragments isolés. Dans le carbonifère on signale
quelques poissons dont les plus remarquables sont des
Requins Cestraciontes. Dans le trias et le jurassique se
montrent des types d'eau douce (Ganoïdes et Dipnoïques),
dont les plus remarquables sont les genres Dapedius,
Lepidotus, Tetragonolepis,Ceratodus,ce dernier encore
vivant en Australie. Dans le crétacé on trouve des Elas-
mobranches dans l'éocène une grande espèce de Diodon
et un Sparoïde (Capitodus), allié au genre vivant Largus.
Enfin, dans le mio-pliocènedes Siwaliks on trouve des
Téléostéens, notamment de grands Siluroides plus ou
moins voisins de ceux qui vivent actuellement dans l'Inde.

Les Batraciens sont représentés par des Labyrintho-
dontes triasiques et jurassiques (Archegosaurus, Bra-
chyops) les Reptiles par des Dicynodontes triasiques
(Ptychognathus),voisins de ceux trouvés en Russie et



dans l'Afrique australe, des Dinosauriens' (Ankislrodon),
des Crocodiliens (Parasuchus),des Sauriens (Hypel'oda-
Tjedon), alliés au curieux genre Hatteria-qui vit encore à
fa Nouvelle-Zélande,enfin des Plésiosaures. Dans le cré-
tacé les genres Megalosaurus, Titanosauruset Ichthya-

saurus sont représentés. Signalons enfin, dans le ter-
tiaire, de gigantesques Tortuesterrestres très voisines du

genre actuel Testudo (Colossachelys atlas). Les

Oiseaux, à la même époque, sont représentés par deux
Pélicans, une Cigogne gigantesque (Megaloscelornis),un
Argala, enfin par une Autruche probablement identique à
l'espèce actuelle d'Afriqueet un Emeu (Dromœus siva-*
lensis), genre confiné, à l'époque actuelle,en Australie,
fait très intéressant, car il semble indiquer une origine

commune aux deux faunes éthiopienne et australienne,
aujourd'huisi distinctes. •– La faune mammalogiquedu
mio-pliocène de l'Inde est plus remarquable encore par sa
richesse et sa variété. D'après le catalogue qu'en a dressé
récemment Lydekker elle comprend un grand Singe
anthropoïde(Palœopittwcus) et d'autres singes dont un.
Cynoceplaalus, genre exclusivement africain à l'époque
actuelle de grands Carnivores (Machœrodus, Felis cris-
tata voisin du Tigre, etc.), des Hyènes dont une espèce
(H. felina), probablement identique à celle des cavernes
de Chine déterminée par Owen, et un genre voisin Lep-
thyœna, des Civettes (Viverra), des Chiens (Amphicyon
et Canis), des Ours (Hyamarctos, Ursus), des Hyamo-
don, etc., généralement distincts des espèces de même
genre, vivant en Europe à la même époque. Les Herbivores

sont représentéspar 7 espèces d'Eléphants (sous-genres
Loxodon, Stegodon et Elephas proprement dits), 6 de
Mastodontes et 2 Dinotherium, 8 Rhinocéros, dont
2 sans cornes (Acerotherium) i Chalicotherium(qui
remplaçait le genre européen Anoplothère) 3 Hippa-
rion et 2 Chevaux (Equus); 2 Listriodan, 4 Hippopota-

mes (s. g. Hexaprotodon et Tetraprotodon), fi San-
gliers (Sus) et plusieurs genres voisins (Hippohyus,
Sanifherium, Hyotherium,TetraconodonJ, àesAnthra-
cotherium et Hyopotamus;enfin les genres Agriachœ-
rus, Sivameryx, Chœromeryx, Merycopotamus, etc.

Les Ruminantssont plus nombreux et plus intéres-
sants encore on y trouve les genres Chameau (Camelus
sivalensis), Chevrotain (Tragulus),Dorcatherium,Nos-
chus; 4 espèces de Cerfs, une Girafe (Camelopardalis
sivalensis), et S genres de Ruminants gigantesques

appartenant à la même famille (Bramatherium,Sivathe-
rium, Hydaspitherium,Helladotlaerium et Mhnuthe-
rium), des Antilopes des genres Alcelaphus, Gazella,
Boselaphus ou Portax, Palœoryx, Oreas, des Chèvres
(Capra), et surtout des Boeufs qui ne comptent pas moins

de 13 espèces réparties dans les genres Bucapra, Lep-
tobos, Hemibos (ou Anoa), Bubalus, Bison et Bos.
Cette faune présente des rapports multiples, à la fois

avec les faunes tertiaires d'Europe et de l'Amérique du
N., et avec la faune actuelle de l'Afrique au S. duSahara.
La présence des genres Helladotherium,Hipparion,
Palœoryis, Lepthyœna, etc., rappelle la faune miocène

de Pikeran (en Grèce), de Baltavar (Hongrie), et du
mont Léberon (en France). Les genresChalicotheriitm,
Aceratherium, Agriochœrus, Camelus, etc., rappel-
lent les faunes miocène supérieure et pliocène des Etats-
Unis. A l'époque actuelle, les genres Girafe, Oréas, Alcé-
laphe, Hippopotame, Cynocéphale, etc., ne se trouvent
plus qu'en Afrique, et semblent indiquer une émigration

de la faune éthiopienne dans la direction du S.-O. Enfin
l'Asie a gardé pour elle, au moins en partie, les genres
Eléphant, Rhinocéros, Portax, Hemibos, Equus, et les
Bœufs, qui sont restés plus nombreux dans la région
orientale que partout ailleurs; mais les genres voisins

de la Girafe, qui ne se trouvent qu'aux monts Siwaliks,
paraissent s'être éteints sur place vers la fin de l'époque
tertiaire. E. Thouessart.
• VI. Anthropologieet Ethnographie. Lapopu-

lation de l'Asie représente plus de la moitié de l'espèce
humaine (près de 800,000,000d'hab.). Elle est formée
d'une foule de peuples divers, dont les caractèresne sont

pas tous connus ni les affinités bien éclaircies. Nous

passerons rapidement en revue les données relatives
aux anciens habitants de l'Asie, et nous présenterons
ensuite un. tableau des peuples actuels de ce vaste con-
tinent, sans entrer dans les détails à propos de chaque

groupe.
Anciens habitantsde l'Asie. On est convenu d'appeler

l'Asie, ou du moins certaines régions de l'Asie, « le ber-
ceau de l'humanité ». Les migrationset les invasions des
peuples asiatiquesen Europe, qui eurentlieu dès les temps
les plus reculés, ontfait naître tout naturellementcette idée
chez les Occidentaux. Cependant aucune donnée sérieuse

ne nous autorise à penser que l'origine de l'homme soit
plus ancienne en Asie qu'en Europe. Nulle part, en Asie,

on n'a trouvé de traces del'homme tertiaire, et les restes
les plus anciens de l'industrie humaine dans cette partie
du monde ne datent que du commencement de l'époque
quaternaire (période de la pierre taillée). On a trouvé

en Sibérie, aux environs d'Irkoutsk, dans le lœss, des
débris de Mammouth (Ouvarov); et dans le Liban, près
des grottes de Nabr-el-kelb (Ortet) ainsi que dans la Ga-
lilée (Cazalisde Fonduce, Moretain) et dans la Babylonie
méridionale; on a trouvé des vestiges de l'époquequater-
naire., etc. Dans l'Inde, plusieurs stationsont été signalées

dansles alluvionsanciennes de la Nerbada, de la Godavéry
(Wynne)et delaKrichna; àcertains endroitsles instruments
en quartzite y étaient associés aux débris d'ossementsdes
animaux éteints (Equus namaMous, Hippopotamus pa-
lœindicus) ou émigrés depuis dans d'autres régions (Bos
palceindicus, etc.). Dans aucun des gisements préhistori-

ques on n'a trouvé jusqu'à présent d'ossements humains,

de sorteque nous sommesencore réduits aux conjectures en

ee qui concerne le type physique de l'homme quaternaire
asiatique.-Lesmonuments et les objets des époques de la
vierrepolieçtdu bronze,souvent confondues en Asie, se
rencontrentplus fréquemment. Ils se rapportent à des peu-
ples qui présentaient, déjà à cette date reculée, de grandes
différencesdans leur civilisation et probablement dans leur

type physique. Les fouilles de M. Schliemann à Hissarlik
(Asie Mineure) ont mis au jour une civilisation qui paraît
correspondre à la fin de l'époque de la pierre et au com-
mencement de l'époquedu bronze. On a trouvé des objets
en pierre polie et en bronze sur d'autres points de l'Asie

Mineure (A. Martin), en Lycaonie (Spiegelthal), dans la
presqu'île de Sinaï (Bauermann et Richard), sur les bords
du lac Issik-koul (Turkestan), etc. La vaste région située

entre les monts Oural et l'Altaï mongol est couverte de
dolmens, de tumuli, de menhirsde toutes les formes,
de sépultures où l'on trouve des objets en bois, en os,
en bronze et en cuivre (Badlov). Les crânes que l'on a
extraits de quelques-unes de ces sépultures sont dolichocé-

phales (Adrianov). Les « Kjôkkenmdddings» d'Omori,près
de Tokio, et des autres localités du Japon, étudiés par
Morse, témoignent de l'existence dans l'archipel d'une

race assez civilisée qui connaissait la poterie, mais ne se
servait que des instruments en os et en pierre polie.

Les fouilles des habitations anciennes dans les Iles Yéso

(Morse) et Sakhalin (Poliakov) font supposer que cette

race s'étendait bien loin au N. Il est possible qu'elle fut
apparentéeaux hommes dont on a trouvé les instruments

en silex poli près d'Irkoutsk et dans la vallée d'un des

affluents de l'Amour, la Patcha (Ouvarov). Des haches en
pierre polie ont été trouvées dans le N.-E, de la Chine,

au voisinage des tnmuli ressemblant aux « mound's »
américains (Williamson); on en a aussi recueilli dans le

Yun-nam (Sladen) et en Birmanie (Theobald). M. Moura

trouva au Cambodge, entre le lac Tonlé-sap et le
Mé-kong, plusieursoutils en pierre polie et des ornements

en bronze d'un type spécial; un peu plus loin, dans le
district de Somrou-sen, de même qu'aux environs de



Saigon, M. Corre découvritdes instruments analogues et
des amas de coquilles renfermant, outre la poterie et les
outils en pierre, des ossements humains, mais pas de
crânes. Enfin, dans l'Inde, on compte par centaines les

« cromlechs», les« mound's >,et les trouvaillesdes objetsen
pierre et en bronze, en tout semblables à ce que l'on voit enEurope.

Il est certain que les « cercles en pierre des
provinces centrales et les « kouroumbarings » du S. de
l'Inde datent d'une époque antérieure à l'immigration
aryenne. L'époque du bronze et du fer touche déjà de près
à la périodehistoriquedont les annales chinoises nous ont
fixélesouvenir.Les monuments de la Chaldée, de l'Assyrie,
de l'Asie Mineure, de l'Inde et du Cambodgenous révèlent
aussi des faits ethnographiques d'un haut intérêt et nous
permettent d'établir les origines probables des populations
actuelles.

Peuples actuels de l'Asie. La classification rationnelle
des races et des peuples de l'Asie est encore à faire. Le
groupementd'après les langues et les dialectes est trop
arbitraire, tandis qu'une classification d'après les types
physiquesmanque de donnéesprécises.Pour facilitercepen-
dant l'exposition du sujet, on adopte vingt-deux grands
groupes ethniques.dont chacun se distinguepar un ensem-
ble de caractères anthropologiques,linguistiquesou sociolo-
giques. Voici ces groupes dans l'ordre géographique que
nous allons suivre dans leur description Peuples de
l'Asieseptentrionale:;l°Hyperboréens;2° Aïnos;3°Toun-
gouses 4° Finnois. Peuples de l'Asie centrale:
5" Turcs 6° Mongols 7° Tibétains. Peuples de V ex-
trême Orient 8° Miao-tsé; 9° Chinois; 10° Japonais.
Peuples de l'fndo-Chine 11° Mois; 12° Annamites;
13° Tal; 14° Birmans; 45° Malais; 16° Négritos.
Peuples de l'Inde: 17° Kôls; 18° Dravidiens; 19° Indo-
Aryens. Peuples de l'Asie antérieure 20° Iraniens
21° Sémites; 22° Méditerranéens. Nous ne nous occupe-
rons pas des peuples du Caucase ni de ceux de la Malaisie,
mais, par contre, nous dirons deux mots des immigrants
européensen Asie.Lesdeux tableaux quisuivent montrentde
quelle façon on pourrait ranger les groupes que nous venons
d'énumérerd'aprèsles caractèresphysiques et linguistiques:

4° Classification linguistique.
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PEUPLES DE l Asie SEPTENTRIONALE. 1° Les Hyper–
boréens. Ce groupe comprend les peuples de l'extrémité
N.-E. du continent.Les Tchouktches,au nombre de7,000
environ, sont les représentants lesplus typiquesdu groupe;
ils habitent le N.-E. de la Sibérie et s'occupent, les uns
de l'élève des rennes, les autres de la péche, mais la dis-
tinction entre les Tchouktchesnomades et les T. pécheurs
est d'ordre économique et non ethnique. Les Koriaks
habitant au S. des Tchouktches leur ressemblent beau-
coup. Les Esquimaux d'Asie, Namollo ou You-Itcs
occupaient jadis le littoral du pays tchouktche,comme le
prouvent leurs anciennes habitationsfouillées par Wrangel
et par Nordenskiëld aujourd'hui, on ne les trouve que
par campements isolés sur la côte et les îles de la mer de
Béring. Les Kamtchadales du centre et de l'O. du
Kamtchatkadiffèrent des peuples précédents.Ils sont 3,000
aujourd'hui et se russifient très rapidement. Les You-
kaghires, les Clieliagues, les Omoks, les Tchouvantses
sont des populations hyperboréennes récemment éteintes.

2° Les Aïnos habitant l'ile de Yéso et le N. de
Sakhalin forment un groupe à part et différent de tous
les autres peuples de l'Asie. Leurs têtes allongées (ind.
céphal., 75), leurs arcades sourcilières proéminentes, le
développement du système pileux,' la forme de leur nez
leur donnent quelque ressemblance avec les Russes et les
Australiens;maisd'autrescaractères(coloration de la peau,
pommettes saillantes,yeux parfois bridés, etc.) les éloignent
de ces deux peuples. L'élément Aino entre dans la composi-
tion d'un des types du peuple japonais, surtout dans le N.
de l'archipel (V, Japon). Les Ghiliaks, qui habitent le N.
de Sakhalin et la terre ferme au N. de l'embouchure de
l'Amour, forment le passage entre les Aïnos et les Toun-

gouses. Ils ont dû succéder, à Sakhalin, à une race plus
civilisée, dont il nous reste les constructions et les diffé-
rents objets découverts dans les fouilles récentes (Poliakov
en 4883).

3° Les Toungouses,tout en parlant une languespéciale,
présentent le type mongol atténuépar les mélanges avec
les habitants primitifs (Hyperboréens?) de leur territoire,
qui s'étend de l'océanGlacial jusqu'à la mer d'Okhotsk.Ils
se divisenten Toungouses méridionaux,T. septentrionaux,
et Lamoutes. Les Toungouses méridionaux occupent le
bassininférieurde l'Amour et se subdivisent en plusieurs tri-
bus Néghidals, Samaghirs, Golds, Orotches,Manègres,
Birares, Daoures, Solones,etc.-LesLamouteshabitent
le littoral de la mer d'Okhotsket le N.-O. du Kamtchatka.
Le reste du territoireappartientaux Toungousesderennes
ou nomades ou septentrionaux. Les Mandçhoux, ré-
duitsà unpetit nombre,appartiennent par leur idiome, aussi
bien que par leur type physique, au groupe toungouse;-ils
sont absorbés de plus en plus par les Chinois. II est probable
que les Niou-tchi ou You-tchidu Chan-alin, et les Sien-
pi, dont parlent les annales chinoises, étaientdes peuplades
toungouses.On sait que les Sien-pi forment le fond de la
nation Coréenne dans laquelle l'influence du sang japonais
est très sensible.

4° Le groupe des peuples Finnois n'est représenté en
Asie que par les Vogoules, les Samoyèdes et les Ostiaks,

fMMtS.
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Les premiers, fortement russifiés, habitent lés forêts et
les toundras entre l'Oural et le bas Ob. Les Samoyèdes
de l'Asie diffèrent de leurs frères de l'Europe par leur
caractèremongoloïdeplus accentua; ils habitent la pres-
qu'île Yalmal et le littoral de l'océan Glacial jusqu'à
l'embouchure du Iéniséi. Les Ostiaks occupentle bassin
de l'Ob moyen et inférieur. Il ne faut pas les confondre

avec les ainsi nommés Ostiaks du Iéniséi, peuple en
voie de disparition, ayant le type finnois, mais parlant
une langue qui diffère du samoide, aussi bien que des
langues finnoisesproprementdites (Castren). A ce peuple

se rattachaient, par leurs dialectes, les Arines, les Kottes
et les Assans de l'Altaï et des monts Sayansk,aujourd'hui
éteints ou turquisês. Tous ces peuples« Iéniséïenssont
probablement les descendants de la race de l'âge du
bronze, dont on trouve les dolmens en Sibérie méridio-
nale (Radlov). Dans la même région montagneuse de l'Altaï
vivent les Toubintzes,les Koïbals,les nlators, les Soîones,
débris du peuple finnois, jadis florissant, qui s'appelait
Touba (Tou-bo des auteurs chinois) et que l'on pourrait
peut-êtreidentifieravec le «Tchuddes chroniques russes
aujourd'hui, tous ces peuples sont devenus turcs par la
langue et par les mœurs.

PEUPLES DE L'ASIE CENTRALE. 1° Le groupe que
nous désignons, faute de mieux, sous le nom de Turcs
comprend les peuples que l'on appelle aussi parfois les
Touraniens, les Turco-Tatares, etc. Le type turc plus ou
moins pur, caractérisépar la tête ronde, le nez droit, les
yeux non bridés et souvent clairs, les lèvres épaisses, la
taille moyenne, etc., s'est perdupar suite de mélanges avec
les Mongols, les Finnois ou les Iraniens. Il parait cepen-
dant qu'on peut le retrouver parmi certains montagnards
Kara-Kirghises. Les divers peuples turcs, dont les noms
et les descriptions nous sont connus par les annaleschi-
noises, comme les Yué-tchi ou Tonlehara(Tou-hou-lo),
les Szou (Scythes?), les Ta-hia ouDa-hé, les Ousoun,
les Hioung-nou, les Ouïgoures, les Bakkas, habitaient
primitivement le Turkestanoriental et la Mongolie. Mais à
partir du ne siècle av. notre ère, ces peuples commencèrent
à émigrer et pénétrèrent par la Dzoungarie dans la Sibérie
méridionale et dans le Turkestan occidental, d'où ils se
répandirent plus loin, en Russie orientale, dans la dé-
pression aralo-caspienne,en Asie Mineure, en Afghanistan
et dans l'Inde. En se mélangeant entre eux, de même
qu'avecles autochtoneset les envahisseursd'autres races,
ces Turcs primitifs finirent par constituerles sept groupes
ethniques qui existentaujourd'huiet que nous allons nom-
mer brièvement. a. Les Yakoutes, qui occupent presque
en totalité les bassins des fleuves sibériens Khatanga,
Olekma, Léna, Yana et Indighirka. Le type turc s'estbien
conservé dans le N.-O. de ce territoire; dans le S.,
les mélanges avec les Toungouses sont évidents. La langue
yakoute est considérée par certains linguistes comme le
« Sanscrit du Turc ». Le nombre des Yakoutes augmente
rapidement; commerçants habiles et entreprenants, ils

envahissent les territoires de leurs voisins, Toungouses,
Tchouktches,Samoyèdes, etc. b. Les Tatares de Sibérie
sont issus des croisements de Turcs et de Eînnois; plu-
sieurs tribus sont, en outre, mongolisées ou russifiées.
Ils forment' trois ilots au milieu des populations russes,
kirghises ou mongoles dispersées entre le lac Baïkalet les
monts Oural. L'ilot oriental comprend les Karagasses et
les Soïones ou Soyotes. L'ilot central, entre l'Iéniséi et
l'Irtych,comprend les Tatares de Icholym et d'Abakan
(Katchines, Koïbals, Sagaï), les Koumandines, les Ta-
tares des forêtsnoires, les Chorsetautres descendants des
Iénisséiens « forgerons » (Kouznetzi); les Teleutes et les
Altaïens, Turcs légèrement mongolisés et improprement
appelés Kalmouks d'Altaï. L'ilot occidental est formé par
les Tatores du Barba, de 'Irtych, du Tobol, etc., mélange
de peuples précédents avec les TataresduVolga.-c. Les
Tarantchi forment la population des oasis du Turkestan
oriental et de la Dzoungarie; on y rattache les Doun-

ganes fortement métissés avec les Chinois.d. Les Kir-
ghises, descendants probables des Ousouns, des Eioung-
nouet des Hakkas, se divisent en Kara-Kirghises ou
Bouroutes, montagnardsdu Thian-chan oriental et du
Pamir, et en Kirghises-Kasaks, nomades des steppes qui
s'étendent entre la Caspienneet l'Altaï. Le type turc s'est
bien conservé chez les premiers,hommesde taillemoyenne
(1 m. 65) et très brachycéphales (ind. céph., 88.-8). Les
Kirghises-Kasakssont plus petits et moins brachycéphales;
ils se divisent en trois hordes grande, moyenneet petite (en
allant du S. au N.). Nomades assez pacifiques, s'occupant
de l'élève du bétail, ils ont gardé plusieurs coutumes
(Baranta, Alaman,etc.), rappelant leur ancienne humeur
guerrière. Le nombre total des Kirghises est supérieurà
2 millions et va en croissant. Les Kara-Kalpalesdiffèrent
à peine des Kirghiz et forment le passage aux Turcomans.

e. Turkmènes ou Turcomans,nomades dont l'occupa-
tion principale est le brigandage. Leur territoire s'étend de
la Caspienneet de l'Amou-daria jusqu'auParopamisus mais
onen rencontredesbandes jusqu'enAfghanistanet en Perse.
Leur type est modifié par les mélanges avec les Iraniens.
On en compte près de 1 million et demi. Les tribus prin-
pales sont les Yomoudes, les Tekkés, les Salores, les
Saryles, les Emrali, etc. Il faut rattacher aux Turkmènes
les Turcs de la Perse, descendants probables et métis des
anciens Mèdes les Éadjars\ les Afchars, les Tatares
d'Aderbaïdjanfortementmétissés de sangpersan. f. Les
Ouzbegs ou Eusbegs, descendants probables des Yue-tchi
mélangés aux Iraniens, forment la masse de la populatino

en Boukharie et se rencontrent par îlots isolés dans le
Turkestanrusse et afghan. On appelle Kourama les métis
d'Eusbegset de Kirghises. -g. Les Turcs Osmanli con-
stituent le fond de la population de l'Asie Mineure. Cei-
taines tribus, comme les Yuruk et les Turcomans
de l'O. de la péninsule, ont gardé le type primitif des
Turcs-Seldjoucides,envahisseurs du pays mais la plupart
des Osmanlis sont mélangés avec les Kourdes, les
Arméniens, les Grecs et les Sémites. Néanmoins, le
type turc est encore reconnaissablechez eux, tandis qu'il
a presque complètement disparu chez les Osmanlis de la
Turquie d'Europe.Tous les peuples turcs, saufles Yakoutes
et quelques Tatares de Sibérie, sont mahométans.

2° Les Mongols forment un groupe ethnique nettement
caractérisé au point de vue anthropologique aussi bien
qu'au point de vue linguistique.Le rôle qu'ils ont joué au
moyen âge est bien connu il importe cependant de
noter que les hordes réunies en un faisceau par Djenghis-
Khan et menées par ses successeurs à la conquête d'un
des plus vastes empires du monde, ne se composaient
qu'en partie de Mongols d'autres peuples nomades, et
surtout les Turcs, en formaient plus de moitié. De là
l'habitude, qui s'est conservée jusqu'à nos jours de
donner le nom d'une des tribus turques, Tata ou Tatar,
transformé en Tartar, aux Mongols et, par extension,
à tous les peuples plus ou moins mongolisés, depuis les
Turcs jusqu'aux Malais. Le type mongol est caracté-
risé par la taille au-dessous de la moyenne (1 m. 63),
par la tête arrondie (ind. céph. 81 et 84), par la face
plate, les pommettes saillantes; par les yeux bridés,
parfois obliques, te nez petit et écrasé, les lèvres minces,
etc. (V.- Mongols).- On divise les Mongols en 4 groupes.

a. Les Mongolsoccidentauxou Kalmouks habitent la
Dzoungarie, l'Ala-chaii, le N. du Tibet, le Kouldja et les
sleppes du bas Volga; ils se divisent en Durbetes, en
Torgortes, en Tchorossou Dzoungares et enKhochotes.
b. Les Mongolsorientaux habitent la Mongolie proprement
dite et se subdivisent en Klialkhas, qui ont bien conservé
la pureté de la race, et en Mongols méridionaux, qui
comprennent une foule de tribus Tchakhars, Toumèts,
Ordos, Ourots, Sounits, Kharchins, Kechïldens, etc.,
plus ou moins mélangés aux Chinois. c. Les Bouriates
de la Transbaïkaliese rapprochentdes Khalkhas. d. Les
Hézaréhs ou Hazara et les Aïmaks, descendants des



perriers-mongols,forment des Ilots au milieu de la popu-
lation iranienne du Turkestan afghan. Leur type et leur
languesontmodifiés par suite de mélanges avec les Tadjiks,
les Djemchides, etc. Tous les Mongols sont bouddhis-
tes lamaïtes, excepté les Hézaréhs devenus mahométans et
certains Kalmouks et Bouriatas qui sont resté chama-
nistes.

3° Tibétains.Nous réunissonsdans ce groupe les popu-
lations, fort peu connues encore, du Tibet et de l'Himalaya.
On peut y distinguer: a. les Tibétainsproprementdits
ou Bod du Tibet méridional, ayant les traitsmongoloïdes;

b. les Peuplades de l'Himalaya, parmi lesqutlles les
principales sont les Kacharis ou Bodo de l'Assam, les
Mèches, les Garos, les Mikirs, les Kassia, les Jaintias
ou Santengs, les diverses tribus pillardes du Bhôtan, les
Abors, les Michmi, les Akas, les Lepcha du Sikkim,
les Magars du Népal, les Ladakhi du Kachmir, etc. Plu-
sieurs de ces tribus sont, comme les Khas et les Newars
du "Népal, mélangées avec les Hindous. On rattache aux
Tibétains les Si-fan ou Tangoutes du Koukou-Nor et
du Tibet oriental, mais il parait que ce peuple présente
plus d'affinités avec les Miao-tsé, tout en comprenant
quelques éléments tibétains. Les principales tribus Si-fan
sont les Kam-Tangoutes,les Yegraï et les Goliks, Golo

ou Kolo, qui sont peut-être apparentés au peuple Lo-lo
du groupe Miao-tsé (Prjévalski, Kreitner, Gill, Hue).

PEUPLES DE l'Extrême-Orient. 1° Les Miao-tsé.
Nous englobons sous ce nom les tribus montagnardesdu
S.-O. de la Chme et du N.-O. de l'Indo-Chine. Ce. sont
les restes d'une population jadis très puissante,qui s'éten-
dait dans presque toute la Chine actuelle. Refoulées dans
les montagnes par les Chinois envahisseurs,ces tribus dis-
paraissent en se confondant avec la race des conquérants
ou en s'éteignant peu à peu. Les groupes compacts des
Miao-tsé se sont encore maintenus dans le S. de la pro-
vince de Hou-nan, dans le S.-O. du Kouéï-tchéou,dans
le N. du Kouang-si et dans le N.-O. du Kouang-toung.
On doit rattacher à ces tribus les Mantsé du Setchouen, les
Nosso et les Lissous du Yun-nanet de l'Indo-Chine, etc.
Les Lo-lo que nous comprenons provisoirement dans le
groupe Miao-tsé présentent un type à part, rappelant
celui des Tsiganes (Thorel); c'est cette même ressem-
blance avec les Tsiganes, signalée également par Hue et
Prjévalski chez les Goliks ou Kolo, qui nous fait songer à
leur parenté avec les Lo-lo.

2° Les Chinois forment à eux seuls plus du tiers,
sinon la moitié, de la population de l'Asie. Ils habitent
en masse compacte toute la Chine proprement dite,
mais ils s'étendent par groupes isolés bien au delà
de la GrandeMuraille et des limites politiques des dix-
huit provinces. La Mandchourie, la Mongolie méridio-
nale, la Dzoungarie, une partie du Turkestan oriental
et du Tibet, sont envahis par les colons chinois, et en
dehors de l'Empire on ne compte pas moins de trois
millions de « Célestes en Indo-Chine, en Malaisie,
dans les deux Amériques et jusque dans les Iles de
l'océan Pacifique. Le mouvement d'émigration, quoique
exagéré par certains auteurs, grandit certainement d'an-
née en année. Le peuple chinois est issu de mélanges
multiples, et certes il y a plusieurstypes à découvrirdans
cette nation, unie non pas par les caractèresde race, ni
même par la parenté d'idiomes, mais plutôt par la com-
munauté de mœurs, de croyances,d'usages séculaires et
l'organisationsociale et politique. L'étude anthropologique
de ce peuple est à peine ébauchée; cependant, déjà
d'après les donnéeshistoriques, on peut présumerque cinq
ou six éléments divers entrent dans sa constitution.On sait
d'après les livres de Chon-king que la patrie primitivedes
Chinois était dans le S.-O. du Turkestan oriental. De là
les colons-agriculteurs se portèrent vers l'E., d'abord dans
les oasis situées au N. de la chaîne de Nan-chan, puis
(vers l'an 2200. av. notre ère), dans la vallée fertile du
Hoang-ho et de son affluent l'Ouél ou Hoéï. Peu à peu les

colons chinois se répandirent le long des autres vallées,
mais il leur fallut des siècles pour conquérir les tribus
aborigènes,dont une partie (les Djoung, les Man, les
Pa) appartenait à la famille tibétaine, tandis que l'au-
tre se composait de peuples Miao-tsé (baAsres du S.).
Encore au vu" siècle avant notre ère, le territoire occupé

par les Chinois ne s'étendait guère au delà de la vallée du
bas Yang-tsé au S. et du Peï-ho au N., et même dans
les limites de ce territoire, plusieurs tribus aborigènes,
comme les Hoaï, de la vallée du mêmenom,ou les Laï de la
presp'tle de Chaii-toung, maintenaientleur indépendance.
Quoi qu'il en soit, les Chinois finirent peu à peu par
refouler les premiers occupantsdu sol dans les montagnes
où on les trouve encore de nos jours. Mais pendant que
cette œuvre de conquête se poursuivaitdans le S. d'au-

tres peuples, les Mongols, les Toungouses, les Mandchoux
envahissaienttour à tour le N. de l'Empire du Milieu, de
sorte que le type chinois, altéré déjà par les mélanges
avec les Si-fan, les Tibétainset les Miao-tsé, se trouvaaux
prises avec une nouvelle modification. Il s'ensuivit ure
différence notable entre les Chinois du N., du S. et du
centre de l'Empire. Les habitants de la Chine centrale,
notammentceux de la vallée du Yang-tsé, sont peut-être
ceux qui ont le mieux gardé le type originaire. Par des
passages insensibles ce type se transforme en d'autres,
se rapprochant de plus en plus des types Mongol, Toun-
gouse ou Miao-tsé, suivant que l'on se porte vers le N., le
N.-E. ou le S. En général les Chinois du S. sont mésaticé-
phales (ind. céph. 78,8),petits et ont la face allongée, tan
dis que ceux du N. sont assez hauts (1 m. 68), et ont la
tête et la face plus ou moins arrondies, etc. Les différen-

ces des dialectes coïncident à peu près avec cette diversité
du type physique. L'ancien dialecte s'est conservé dans
les vallées des afiluents de droite du Yang-tsé, tandis que
dans le N. on entend le dialecte mandarin, et au S. le
cantonaiset le fokiénois.

3° Les Japonais forment un peuple très mélangé.
Nous avons déjà dit plus haut que l'homme existait
dans l'archipel japonais dès la fin de l'époque quater-
naire il est possible que cet homme appartienneà la race
Négrito. D'après les annales japonaises et chinoises, on
peut présumer qu'à. l'époquehistorique cette race vivait
dans le S., tandis que tout le reste de l'archipel était
peuplé par les Yàbiss ou Aïnos. Ces derniers furent
refoulés vers le N. et l'E. de l'Ile par l'invasion du peuple
(mongoloïde?) Emaço ou Jou-ço, venu de la Corée. Pen-
dant que se déroulaitcette lutte entre les deux races, les
Yamato (probablement Indonésiens) firent leur irruption
dans Nipon et se mélangèrentavec les Kmaço, tout en
refoulant plus au N. les Aïnos. Cette multiplicitéd'origine
se trahit par.les différences des types japonais. Tous les
auteursmodernes (Doenitz,Mohniké,Siebold, Magé, Metch-
nikov, Bâlz, Yoïeîkov), reconnaissent au moins trois ou
quatre types mongoloïde, indonésien (maléo-polynésien),
aïno et négritoïde. Pris en masse les Japonais sont de
petite taille (1 m. 59), et ont la tête plus arrondie que les
Chinois (ind. céph. 79.5) les yeux obliques et bridés
(carac. mongoloïde) se rencontrent souvent associés au
visage allongé et au corps grêle, élancé et flexible (carac.
indonésien). Il est possible que les Chin-Ouans de l'E.
de Formose et les Loi ou Li du centre de l'ile Haï-nan
soient des Indonésiens de la même souche que les anciens
envahisseurs du Japon.

PEUPLES DE l'Indo-Chine. i° Les Mois. Nous appe-
lons de ce nom les tribus nombreuses, dites sauvages, dis-
persées sur les plateaux et dans les montagnes entre le
Mé-kong et la cOte annamite, depuis le Yun-nan jusqu'à la
Cochinchine(arr. de Baria). Malgré les noms divers que
donnent à ces populations les nations voisines (on les
appelle Mois dans l'Annam, Peunongsau Cambodge, Khas
au Laos, etc,); malgré la multitude de tribus entre les-
quelles ils se partagent (les Mo, les Sàs, les Brouns, les
Bolouens, les Lové, les Bannars, les Rdé, les Laté, les



Thioma, les Trao, etc.), les Mol's présententune remar-
quable unité de type physique et de mœurs (Neïs). Ils
sont en général petits (1 m. 57) et dolichocéphales (ind.
céph. 77); leur peau est d'un blanc basané, rougeatre;
leur cheveux sont plus ou moins ondulés, leurs yeux
droits, etc. En somme, ils diffèrent aussi bien des Anna-
mites que des Taï. Il est probable que primitivement les
MoTs occupaient une grande partie de l'Indo-Chine, et
qu'ensuite ils ont été refoulés dans les montagnes.

20 Les Annamites habitent le bas Tonkin, la côte de
l'Annam et le nordde la Cochinchine; on trouve en outre
leurs colonies au Cambodge, dans le Laos et parmi les
Mois. Le peuple annamiteest le résultat de mélanges nom-
breux. Originaire, d'après ses traditions, du pays de
l'Occident, c.-à-d. apparentéaux peuples Taï, il est venu
de bonne heure dans le pays qu'il habite aujourd'hui.Il
y trouvadéjà installésles Moïs, lesKhmer et les Malaisqu'il
parvint à s'assimiler ou à repousserdans la montagne et
les régions insalubres; mais il dut subir à son tour les
immigrations incessantes des Chinois, qui lui apportèrent
leur civilisation. Malgré ces mélanges, le type annamite
est bien uniforme (Harmand). Ce sont des hommes petits
(1 m. 59), à tête brachycéphale (ind. céph, 83), au
visage anguleux, pommettes saillantes, yeux bridés,
aux membres grêles, etc. Comme caractèremoral, ils sont
supérieurs à toute-a les autres populations de lïndo-Chine.
Les métis entre les Chinois et les Annamites s'appellent
Min-huong (Mondière).

3° Les Cambodgiens ou Khmers habitent le Cam-
bodge, les parties adjacentes du Siam, de même que
le sud de la Cochinchine, mais ils s'étendaient jadis
beaucoup plus loin. C'est une des races les plus an-
ciennes de l'Indo-Chine, et en même temps une de
celles dont les origines sont le plus obscures. On peut
conjecturer que les Khmers sont issus du mélangede
Malais et de Moïs, avec l'adjonctionde sang hindou, du
moinsdans les hautes classes de la société. Les Cam-
bodgiens sont plus grands (1 m. 62) que les Annamites
et les Taï, leurs yeux sont rarement obliques, leurs che-
veux sont souvent ondulés, etc. Cette population a gardé
beaucoup de sa sauvagerie .primitive malgré l'influence
de plusieurs civilisations successives. Les métis de
Khmers et de Moïs forment le fond du peuple Kouïs
(Harmand).

4° La race TaïouThaï, très homogène,s'étend sur plus
de la moitié de la presqu'ile Transgangétique,depuis la
Cochinchine et la vallée du Mé-kong, jusqu'au Salouen,
les hautes vallées de l'Iraouaddi, du Brahmapoutre,
et le S.-O. du Yun-nan. On la subdivise en quatre
peuples les Siamois du Siam méridional, les Laotiens
du Laos, les Àhotn ou Assamais de la vallée du
Brahmapoutre et les Clians (Khainti), qui sont les
Laotiens de la Birmanie. Les Laotiens sont les meilleurs
représentants du type Taïj ceux d'entre eux qui sont le
moins mêlés, comme les Lava, montagnardsdn Yun-nan
et du Laos birman, sont des hommes bien faits et vigou-
reux, de taille moyenne, à tête arrondie, aux yeux légè-
rement bridés, au nez aplati, etc. La divisiondes Laotiens
en « ventres noirs et en « ventres blancs » est basée
uniquement sur la coutume qu'ont les premiers de se
tatouer le corps. Le type Taï est altéré chez les Siamois,
où l'influence Khmer, Malaise et Moï se fait sentir. Les
Ahomssont des Chans mélangés auxHindous et parlant un
dialecte de la langue néo-hindoue. On peut rattacher à la
race Taï, les Kakiens ou Singpo habitant les montagnes
entre le Yun-nan, le Tibet oriental, la haute Birmanie et
l'Assam ils semblent présenter les caractèresdes Taï et
des Birmans mélangés. On en distingue plusieurs tribus
les Kakiens, les Tenghaï, les Mayho, etc. Les Muongs
du Tonkin, les Poueuns et les Poutai du Laos, sont des
Laotiensmodifiéspar les mélanges avec les Moïs.

8° Les Birmans.Nous englobons dans ce groupe les po-
pulationsdiversesdu N.-O. de l'Indo-Chine, résultat de la

superposition de plusieurscouchesde peuples qui ont suc-
cessivement envahicette région. La population primitive
de la contrée étaitprobablement constituée par les Mon ou
laltiïng, aujourd'huirefoulés dans la région insalubredes
deltas des fleuves Iraouaddi, Sittong et Salouen. Les
descendants des premiers envahisseurs du pays sont les
Karens, qui habitent les districts montagneux dans
l'Arakan, la haute vallée du Méping, et le Pégou, entre le
Sittong et le Salouen(Karems rouges). Les Birmans pro-
prement dits, ou Barma, ou mieux Mramrna, sont les
derniersvenus dans le pays. Leur pays d'origine fut pro-
bablement les montagnes du S.-E. du Tibet. Ils occupent
aujourd'huilavalléedu bas Iraouaddi,le Pégou et l'Aracan.
Les Khyens ou Chings des montagnes de l'Arakan sem-
blent être des anciens Birmans mélangés avec les Karens.
On peut également découvrir les traits birmans chez les
montagnards du Tchittagong, les Saks, les Kouns, les
Mros, les Çhandans, les Kwa-Smi, etc., dont les carac-
tères prédominants rappellent cependantles Ifagas, peu-
ples voisins d'origine probablement protodravidienne.

6° Les Malais, D'après le peu que l'on connaît de
l'histoire ancienne des Malais, ils ont dû occuper primiti-
vement le S.-E, de l'Indo-Chine. Presséspar les Taï et les
Annamites, ils se retirèrent vers le S., dans les iles de
l'Archipel Malais, d'où ils commencèrent, dès le xvie siècle
de notre ère, après leur conversion au mahométisme,
l'invasion pacifique, par émigration, des Philippines et
de l'Indo-Chine. Les descendants des anciens Malais,
tels que .les Chams ou Tsiams, débris de l'ancienne
nation Tsiampa, et peut-êtreles Tchongrai ou Giaraï, se
sont maintenus dans les montagnes de l'Annam méri-
dional et du Cambodge, au milieu des peuples Moî, Anna-
mites et Taï (V. Malais, Magajsie, etc.).

7° Les Négritos, la seulerace à cheveux crépus de
l'Asie, occupaient probablement jadis une bonne partie
de l'Indo.Chine méridionaleet de la Malaisie; aujourd'hui
on ne les rencontre, outre les iles asiatiques (Philippines,
Andamans, Java), que dans la presqu'île de Malacca
et peut-être dans l'Inde centrale, Nous ne ferons que
mentionner les Orangs-Sakaye et les Orangs-Semang
des montagnes de la presqu'île malaise, comme des
Négritosassez purs, et les Jalsouns, les Orang-Ûutans,
les Mantras qui sont des métis de Malais et de
Négritos (V.Negiutos).

LES PEUPLES DE L'INDE. La population de la pres-
qu'île cisgangétique et de la région montagneuse qui
la domine au Nord représenteprès du tiers des habitants
de l'Asie.Elle se subdiviseen une centaine de tribus ou
peuples distincts. Cette multiplicitéde groupes ethniques
s'explique par les invasions nombreuses dont l'Inde a été le
théâtre dès l'époque la plus reculée. Quatre courants prin-
cipaux se dessinent à travers le brouillard des légendes
et les vagues renseignements de l'histoire. Les races mon-
goloïdes (Tibétains?) sont venues tout d'abord du N.-E. et
formèrentavec les aborigènes les peuples dits protodra-
vidiens (Rousselet)une nouvelle invasion tibétaine vint
se superposerà cette coucheet en se mélangeantavec elle
donna naissance aux Dravidiens.Vers l'an 2000 avant
notre ère les Aryens descendirent des montagnes du Nord-
Ouest et se répandirent dans les vallées.de l'Indus et du
Gange. Enfin vers le commencement de notre ère le nord-
ouest de l'Inde a subi plusieurs invasions de tribus turques
ou touraniennes.TI ne reste presque plus de descendants
des aborigènes de l'Inde. On considère cependant les
Yeddas'desmontagnes du S.-E. de Ceylan, les Zoddas. des
monts Nilghiries,les Naîrs de la côte Malabare comme les
restes des types sinon primitifs, du moins ne présentant
point de ressemblance avec les autres populationsactuelles
de l'Inde. D'autre part, il est très probableque les sauva-
ges du versant N.-E. à'Amarfcantak,\es Varalis on Katodis
du Konkan, les Djouangs du nord de l'Orissa, les Djandals
ou Bandra lokh des sommetsdes monts Vindhyas,leshabi-
tants des Asnaad Hitls (dans les Nilghiries),etc., sont des



débris plus oumoins purs des populationsprimitives(négri-
toïcles) refouléessoitdanslesmontagnessoitdansles régions
insalubres, les jungles, les marais, les deltas, etc. A
part ces peuplades on peut classer tous les peuples de
l'Inde sous trois chefs les Kols, les Dravidiens et les Indo-
Aryens.

4° LesKols.Nouscomprenonsdanscegroupeles peuplades
plus ou moins protodravidiennes.Certaines d'entre elles,

comme les Khonds du Djéïpour, parlant un dialecte dravi-
dien, sont considérées par certains auteurs commeunerace
aborigène, tandis que les Gonds dela Gondvana (provinces
centrales)sont peut-être les pluspurs des Protodravidiens.
On leur rattache les Santals du Behar et du Bengale par-
lant un dialecte kolarien, les Malers ou Paharia, etc.
Les peupladesBhil comprennent les tribus protodravidien-

nes assez pures, comme les Bhoumia et les Loika du
sud d'Amarkantakou les Dhers et les Mangs parlant un
dialecte hindi-colarien, à cOté des Mhaïrs et des Bils
proprement dits modifiés par l'élément touranien. Les
peuplades Kols, protodravidiensplus ou moins mélangés,
comprennentles Korkou ou Kours, les Kols orientauxet
occidentaux, les Banras, etc. Les métis de Bils et de
Radjpoutes s'appellent Bhilala. Il est probable que les
diverses tribus Naga, habitant les montagnesau sud de
l'Assam, sont des Protodravidiens, mélangés avec les
Indnus et les Birmans.

2° Les Dravidiensou Dravidasontîeshabitantsdel'Inde
méridionalequi se distinguent,et par leurlangue et par leur
type physique,des Aryensaussi bienque des Kols.On peut
les diviser en deux groupes:– <i. Cinqgrandspeuplesplusou
moins civilisés,parlant des dialectes fixés par l'écriture,pro-
fessant la religion brahmanique et appartenantà la caste
soudra; b. Plusieurs tribus plus ou moins sauvages,
n'ayantpas d'écriture, s'adonnant aux cultes fétichistes,et
présentant des traits particuliers dans laconstitutionde la
famille,de Iapropriété,etc. ils sont« horscastes » ouParias.
Le type physiqueest le même dans les deux groupes taille
petite (1 m. 86), tête allongée (ind. céph. 72), peaunoire,
cheveux ondulés, ete. Les cinq peuples dravidiens civilisés
sont les Télingua ou Télégou de la côte de Coromandel
(17 millions); les Kanaras du Carnatic (9 millions) les
Malayalam de la côte Malabare (S millions) les Toulou
des Mangalore (300,000); enfin les Tamouls occupant le
reste de l'Inde méridionale et le nord de Ceylan (13 mil-
lions).Les tribus incultes comprennent: les peupladesdes

monts Nilghiries, leslroula, les Kouroumba, les Khotas,
les Badakas,les Vakliga, les Kourgs, les Nambouri,etc.;
les peuplades des monts Animaleh -et du Travancor les
Hader, les Chekler, les Madavars, les Poulaya, les Tir,
les Chanar, etc. Les métis des Tir et d'Arabes immigrés
s'appellentÈloplah.

3° Les Indo-Aryens. Ce groupe comprend laplus grande
partie de la population del'Indeseptentrionaleet desrégions
montagneuses adjacentes. Nous y trouvons d'abord les
Indous de la vallée du Gange; les Radjpoutes, guerriers
disséminés dans toute l'Inde et formantun groupe com-
pact au sud du Pendjab (Radjpoutana) les Djates
agriculteurs, dont une des tribus, les Siks, est renommée

pour ses mœurs guerrières, etc. En dehors de l'Inde, les
Dardous et les Baltis du Kachmir, de même que les
Tchitralis, les Kaflrs Siapoch et les Nagar Kachmiris
du Kafiristanet del'Afghanistan sontaussides Indo-Aryens.
C'est même parmi eux que l'on rencontre le type le plus

pur de cetterace taille moyenne, têteallongée (ind, céph.
75), figure ovale, nez saillant, yeux expressifs, sourcils et
barbe fournis. Les Indous sont déjà bien mélangés seules
quelques familles des Brahminesont coBïervé le type pri-
mitif le reste est influencé par le sang dravidien. Les
Djates, les Radjpoutes et certaines tribus des Dardous
ont une forte dose de sang turc dans les veines. Les Baltis
sont mélangés avec les Tibétains. Tous les Indo-Ariens
parlent aujourd'huisoit le jargon hindoustani, soit les dia-
lectes de la langue néo-indoue (ancienne langue bracha

issue du prakrit ou sanscrit vulgaire corrompu), uont les
principaux sont le hindi, le bengali, le pendjabi, le
gouzrati et le sindi. Les Tsiganes dispersés dans l'Inde,
l'Asie Mineure et en Europe se rattachent par leur type et
par leur idiome aux Indo-Aryens. Dans cette courte énumé-
ration des races de l'Inde nous avons omis, à dessein, les
peuples très mélangés comme les Mahhrattes,les Ramousi,
les Baghélas.

PEUPLES DE L'AsIE antérieure. 1° Les Iraniens
occupent le plateau de l'Iran et les régions avoisinantes

ils parlent les différents dialectes de la langue iranienne
appartenant à la famille aryenne. Ils rappellent un peu
les Indo-Aryens cependant ils sont en généralplus petits
et mieux musclés; leur regard est moins vif le nez plus
fortementrecourbéest élargi vers la pointe; le système
pileux est plus développé,etc. Le groupe le plus important
est constituépar les Tadjiks qui occupent la plus grande
partie de la Perse, le Turkestan afghan et le S. du Tur-
kestan russe. Les Tadjiks de l'O. de la Perse portent plus
particulièrementle nom de Parsi ou Pharsi. Les Sartes,
habitants sédentaires du Turkestan russe, de même que
les Talich de la côte S. de la Caspienne, sont des Tadjiks
mélangés avec les Turcs. Les Afghans (Pachtou)que l'on
compte parmi les Iraniensprésentent des diftérencesdans
leur type, qui rappelle tantôt l'Iranien, tantôtle Juif, tantôt
î'Indou. Ils forment la population agricole, de l'Afghanis-
tan et se divisent en Dourani (dans l'O. et le S. du pays),

en Ghilzai(dans l'E.) et en plusieursautres tribus moins
importantes: les Souati, les Khosti, les Ouaziri, les
Kakars, etc. Les Baloutchi parlent un dialecte iranien
mais paraissent être mélangés avec les Arabes et les
Djates; on connaît d'ailleurs fort peu cette population.
Les Brahoui de l'E. du Béloutchistan ressemblent aux
Iraniens, quoiqu'onait prétendu leur trouver des affinités
les Dravidiens. On rattache au groupe iranien, surtout

avec d'après les considérations linguistiques,les Kour-
des et les Arméniens. Les premiers paraissent être
très mélangés avec les Turcs et les Méditerranéens,

ce qui se manifeste surtout par leur brachycépha-
lie (ind. céph. 81 et 85) ils habitent en masse plus

ou moins compacte les régions frontières entre la Perse

et l'Asie Mineure, mais on les trouve par îlots isolés,
depuis les steppes turkmènes (au N. de la Perse)

jusqu'au centre de l'Asie Mineure (au N.-O, du lac Touz-
gol). Quant aux Arméniens, massés surtout autour du
lac de Vàn et du mont Ararat, mais dispersésdans toutes
les villes du S.-O. de l'Asie, ils semblent être un mélange
d'Iraniens, de Méditerranéens et de peuples sémitiques.
On rattacheaux Kourdes les Lauresdu Louristan.

2° Les Sémites sont représentéspar les Juifs et les
Arabes. Les Juifs sont peunombreux(230,000) en Asie et
se trouvent dispersés par petits groupes- dans toutes les
contrées.Mêmedans leur pays d'origine, la Palestine, leur
nombrejiedépasse guère 80,000.On ne les y rencontre,par
groupes compacts, qu'aux environs de Damas, de Jéru-
salem et au pied du massif de Safed. Les Arabes occu-
pent, outre l'Arabie, une portion de la Mésopotamie et le
pourtour de la mer Rouge Le type pur, caractérisépar la
dolichocéphalie(ind. céph. 70),par laproéminencedel'occi-
put, par laface allongée, le nez aquilin,le corpsé lancé,etc.,
s'estconservéencore parmi les montagnards d'Hadramaout
et du Yémen (pays des anciensHimyaries ou Sabéens), et
parmi les Bédouins de l'intérieurde l'Arabie;mais les tri-
bus qui se sont rapprochées des côtes ou des vallées de la
Mésopotamie dénotent les mélanges avec les populations
anciennes,Hittitesou Hétéens, Assyriens, Chaldéens,etc.,
sans compter, commeau Haza etsur la côte duYémen, l'in-
fluence nègre et éthiopique ou kcuchite.Le peuple com-
merçant connu sous le nom de Syriens est le résultat de
mélanges des Arabes avec les Phéniciens et les Juifs
(V. ARABIE).

3° La race Méditerranéenne est représentée, en
Asie, par les Grecs, dont une partie se compose des



autochtones, et l'autre est constituée par des immi-
grants qui, depuis des siècles, viennent de l'Archipel et
de l'Europe. Les Grecs d'Asie sont mélangés avec les
Turcs et ne forment pas de race à part le seul lien qui
les relie, c'est la communauté de religion et de civilisa-
tion. Il existe en général, en Asie Mineure, plusieurs
groupes ethniques formés d'éléments hétérogènes et qui ne
sont reliés entre eux que par la religion. Tels sont les
Maronites du Liban, les Nestoriens, les Druses d'Hamon,
les Melkites (Arabes purs), les Métouali de Tyr et de
Sidon, les Yexdi ou Yézid (Kourdes), etc.

11 nous reste à dire deux mots des immigrants euro-
péens en Asie, autres que les Grecs. Dès l'époque des
Croisades, un grand nombre d'Européens restèrent en
Palestine et en Syrie; ces éléments hétérogènes ont
fini par constituer, en se fondant avec les nouveaux arri-
vants, la population connue aujourd'hui sous le nom de
Levantins, parmi lesquels prédominent les Espagnols.
Les Portugais, premiers explorateurs de l'Asie méridio-
nale, ont laissé de nombreux métis dans l'Inde (à Goa)
et sur la cote de Chine (Macao). Ce sont eux qui
constituent la majorité des Eurasiens, métis d'Euro-
péens et d'Indous. Les Russes envahissent, depuis la
fin du xvi6 siècle, la Sibérie et l'Asie centrale leurs
avant-postes sont déjà aux frontières de l'Afghanistan.On
compte plus de quatre millions de Russes en Asie. Le
type du paysan novgorodien ou du cosaque a nécessaire-
ment changé par suite de mélanges avec les peuplades
finnoises, turques et mongoles, qui ont peuplé primi-
tivement les régions conquises. Outre ces quatre peuples,
les autres races européennes ne sont pour ainsi dire pas
représentées en Asie, même dans les colonies dans les
Indes anglaises on compte à peine un Anglais sur mille
indigènes. J. Deniker.

VII. Langues. Nous avons donné dans la partie
anthropo-ethnographique le tableau de la répartition des
peuples de l'Asie suivant les langues.Il nous reste àcarac-
tériser brièvement les principaux groupes linguisti-
ques. -Plus de la moitié de la population asiatique (410
millions environ) parlentles languesmonosyllabiques, dont
le chinois est de beaucoup la prépondérante. Plus d'un
quart (220 millions environ) appartiennentpar la langueà
la famille aryenne ou indo-européenne. La majeure partie
du reste de la population se partage, presque par moitiés
égales, entre les langues ouralo-altaïques(avec le japo-
nais) et les langues dravidiennes.Enfin, une faible frac-
tion (40 à 80 millions environ) des habitants de l'Asie
parle les langues sémitiques les idiomes colariens
le malais, le coréen, le cambodgien et les dialectes encore
peu connus, comme ceux des Aïnos, des Tchouktches,
des Négritos, des Miao-tsâ, etc.

Les languesmonosyllabiques principales sont, comme
on le sait, le chinois, l'annamite, le taï et le tibétain. Le
chinois se subdivise en quatre dialectes,mandarin, cen-
tral, cantonais et fokiénois; chacun de ces dialectes
comporte plusieurs patois différents, de sorte qu'un habi-
tant de Kouang-toung ne peut pas comprendre un Chinois
du Nord, à moins de se servir de la langue littéraire
écrite. Ce sont les caractères de l'écriture chinoise qui
donnent la force decohésionà la langue.Les Chinoisont su
même imposer ces caractères, non seulement aux peuples
parlant une languemonosyllabique, comme les Annamites,
mais encore à ceux qui se servent d'un idiome aggluti-
nant comme le japonais (V. Chine). L'annamite parlé
dans l'Annam, au Tonkin et dansune partie de la Cochin-
chine se rapproche beaucoup du chinois (V. Annamite)

Le monosyllabisme, cette forme primitive du langage,
tend à se transformeren agglutination dans la langue tibé-
taine et dans les nombreux dialectesdes peuples tibéto-
birmans. Il est probable que ces derniers dialectes dispa-
raîtront devant l'invasion systématique des langues
aryennes d'une part, et du tai de l'autre. Les langues taï

• (le siamois, le laotien, les dialectes chan, etc.). qui ont

le siamois comme langue littéraire, s'étendentde plus en
plus en Indo-Chine;leur influence n'est contrecarrée que
par le chinois. Il faut noter que le tibétain est la langue
sacrée des bouddhistes septentrionauxet se propage à ce
titre jusqu'en Sibérie. Les bouddhistes méridionauxse
servent du pâli, langue morte dont la connaissance est
peu répanduemême parmi le clergé (V. Indo-Chine, BIR-
MANIE).

La famille linguistiquearyenneouindo-européenne est
représentée, très inégalement d'ailleurs, par les branches
hindoue et iranienne; quant aux langues européennes de
cette famille, nous parleronsplus bas de leur influence
comme idiomes étrangers importés. Les langues de la
branche hindoue sont parlés par une forte partie de la
population de l'Inde. Le sanscrit, souche de tous les
dialectes hindous,n'est aujourd'hui qu'une langue morte;
Déjà dans les temps anciens il donna naissance à une lan-
gue vulgaire, le prakrit, qui, de transformationen trans-
formation, finit parconstituerla langue brachadont le néo-
hindou n'est qu'une corruption. Cette langue néo-hin-
doue dont il existe treize dialectes, (bengali, guzrati,
sindi, mahrati, pendjabi, cachmiri, etc.) n'est connue que
par la moitié environ de la population aryenne de l'Inde;
le reste se contente de parler l'hindoustani, mélange de
dialecte hindi et de mots arabes, turcs et persans. L'hin-
doustani gagne de plus en plus du terrain, surtoutparmi
lés "tribus seini-sauvages et les populations dravidiennes.
On rattache aux langues hindoues le brahouf, dialecte des
habitants du Béloutchistan méridional,et le singhalais,
parlé dans le sud de Ceylan, et dont l'élan est la langue
littéraire(V. INDE).

La branche iranienne est beaucoup moins impor-
tante le nombre de gens parlant les différents dia-
lectes du persan, de l'afghan ou pachtou, du
beloutche, etc. est dix fois moindre quecelui des individus
parlant les langues hindoues. Le zende et l'antique perse
sont des languesmortes; par une série de transformations,
dont les languesparsi et pahlavi ou houzvarêche étaientt
les formes les plus stables, elles ont fini par constituer
le persan moderne et les différents dialectes énumérés
plushaut.Onrattache aux langues iraniennes l'arménien
et le kourde, qui se sont aussi modifiéesplusieurs fois
depuis l'antiquité (V. ARMÉNIE,Kourdes, etc.). Les lan-
gues iraniennessemblent avoir moins de stabilité que les
dialectes hindous et turcs, et semblent leur céder le pas
dans plusieurspays.

Le groupe dravidien se compose de cinq langues
télégou, tamil, canara, malayalam et toulou, qui se
maintiennentgrâce à l'existence d'une écriture et d'une
littérature ce sont surtout le telegou et le tamil qui se
propagent le plus, un peu aux dépens des autres lan-
gues du 'groupe. Quant aux nombreux dialectes: kourg,
kota,gond, khond, oraon, poulhari, etc., parlés par des
peuplades incultes, ils tendent à disparaître devant l'ex
tension des langues dravidiennes littéraires et devant
les dialectes hindous (V. DRAVIDIENS, INDE, etc.).

Les cinq grands groupes des langues ouralo-altaiques:
lesamoyède,h finnois, le turc,lemongolet letoungouse,
sont bien représentésen Asie. Le groupe samoyèdecom-
prend, outre les différents dialectes samoyèdes (yourak,
iénisëiens, tavghi), encore les langues des Osliaks dit
léniséi, des Ifottes, des Arines et des Matores que
l'on peut considérer comme éteintes. Les idiomes
samoyèdes tendent à disparaître devant le russe et les
langues turques. Ainsi la plupart des Tatares de Sibérie,
qui parlaient jadis des dialectes samoyèdes, ne connaissent
aujourd'huique le turc.

Le groupe finnois n'est représentéen Asie que par les
deux langues de la branche ougrienne, le vogoul et
l'ostiaque, qui tendent d'ailleurs à disparaître devant le
russe et le turc. Par contre, le groupeturc gagne du ter-
rain sur le domaine des langues samoyèdes, finnoises,
mongoles, toungouses, iraniennes, etc. Même le russe,



la langue des dominateurs de la plupart des peuples turcs,
subit son influence; ainsi les Cosaquesdes steppes kirghi-
ses se serventdu dialectekirghisede préférenceà la langue
russe, et dans la province de Yakoutsk,les Russes, même
des classes instruites de la société, parlent beaucoup
mieux le yakoute que leur langue maternelle. Les langues
turquesles plus répanduessont le yakoute,qui serapproche
le plus de l'ancienne langue ouigoure, le kirghise, le
nogaïque ou tatare, le dialecte du Turkestan russe, dont
se servent les Sartes d'origine iranienne, et le turc
ottoman, langue officielle dans l'Asie Mineure (V. Turcs,
Sibérie, etc.).

Le mongol, dont il existe trois dialectes (oriental, kal-
mouk et bouriate), est confiné à la Mongolie et au N. du
Tibet; la langue hézaré est fortementmodifiée par l'in-
fluence iranienne (V. MONGOL). Le groupe toungouse com-
prend les dialectes de la langue toungouse (lamoute, etc.),
et une langue probablement dérivée de toungouse, le
mandchou, qui serait disparu si l'étude de sa littérature
n'était maintenueartificiellement par le gouvernement chi-
nois en l'honneur des origines de la famille régnante.

La langue japonaise, qui n'a d'affinité avec aucune
des autres langues asiatiques, est appelée à un grand ave-nir dans l'extrême Orient, grâce à l'activité et l'intelli-
gence du peuple japonais l'adoptiondes caractères latins
pour sa transcription, mesure en faveur de laquelle il
existe déjà un mouvement d'opinionbien prononcée, ne
fera qu'augmenter la facilité de sa propagation.

Quant aux autres langues asiatiques, leur influence est
beaucoup plus restreinte. Les langues sémitiques,à part
l'arabe littéral, dont la connaissance est indispensableà
tout homme instruit dans les pays musulmans, n'ont pas
une grande extension. L'arabe vulgaire est parlé dans
toute l'Arabie, sauf le Sud, où l'on trouve le dialecte
ehkili, reste probable de l'ancienne langue himyarite;
mais on rencontre en quantité les mots arabes dans les
langues iraniennes, turques et hindoues. Le syriaque
est assez repandu en Asie Mineureet en Syrie. Le malais,
langue commerciale dans toute la Malaisie, n'estparlé sur
le continentasiatiqueque dans la presqu'ilemalaise et sur
les côtes de l'Indo-Chine. Les langues kôls ou kolariennes
(le sontal, le moundari, le juang, le kurker, etc.) ne
sont parlées que par les peuples semi-sauvages et tendent
à disparaitre. Le coréen se maintienten Corée, grâce à la
ulture littéraire. Les languesdes Hyperboréens(le tchoukt-
ché, le kamtchadale, etc.), comme celles des Mois et
des Niao-tsé,etc., sont encore très peu connues. Parmi les
langues anciennes particulières, et qui tendent à dispa-
raître, il faut noter la langue des Mon-ou-Talaïng,les
dialectes Nagas, etc. Le cambodgien ou khmer se parle
au Cambodge et dans certainesrégions de la Cochinchine;
cet idiome, tout en présentant des caractèresspéciaux, se
rapproche des langues hindoues.Il a été supplantéen plu-
sieurs endroits par le laotien et l'annamite.

Parmi les langues importéesde l'Europe, le russe et le
grec occupent une place à part. La langue néo-grecque
lutte avec succès contrela langueturque officielle, et gagne
du terraingrâce à l'activitécommercialeet à l'éducationdes
personnes qui la parlent. Le russe est la langue officielle
dans toute la Sibérie et dans l'Asie centrale; elle repoussedevant elle la plupart des langues ouralo-altaïques.Quant
aux autres langues, l'anglais et le portugais sont parlés
dans l'Inde, le français en Asie Mineure, en Cochinchine,
au Tonkin, etc. La plupart des langues européennes
entrent, à côté d'autres idiomes, dans la constitutiondes
différents jargons employés surtout par les habitants
des côtes les marins et les commerçants. Parmi cesjargons les plus importants sont le jargon des balei-
niers de la.mer de Béring formé de mots anglais,
havaïens, tchouktches, esquimaux, aléoutiens, etc.; le

-pigeon-english,mélange d'anglais etdechinois corrompu,
que l'on entend dans tous les ports de la Chine ouverts

.au commerce européen; le jargon maléo-chinois,commun

sur les côtes de l'Indo-Chine l'arabe et le persan ou
parsi corrompus, que l'on parlesur les côtes de l'Indeet de
la Perse; enfin la langue franque» de l'Asie Mineure,
mélange d'italien, de provençal, d'espagnol, de français,
degrecet de turc. Cette dernièredisparaîtpeu à peu, et fait
place à l'italien et surtoutau français (V. ci-dessus ANTHRO-

POLOGIE et Ethnographie). J. DENIKER.
VIII. Religions.- Nulleparton ne rencontreune aussi

grande variété de religions qu'en Asie sans parler des
conceptions des peuples de civilisation primitive qui ne se
sont pas élevés jusqu'aux grands systèmesreligieux, c'est
en Asieque sontnées toutes les grandesreligions, judaïsme,
christianisme islamisme brahmanisme bouddhisme.
En laissant de côté le judaïsme, moins important par le
nombre de ses fidèles, deux de ces religionsnées dans
l'Asie antérieure se sont répandues au dehors le chris-
tianisme dans l'Europe, l'Afrique, l'Amériquedu Nord et
du Sud, l'Océanie l'islamisme en Afrique, en Europe,
en Océanie. Des deux autres, le brahmanismeestrestécon-
finé dans l'inde, le bouddhisme a dépassé l'Asie orientale
et s'est étendu jusque dans la Malaisie mais dans ce
domaine plus restreint elles ont autant d'adeptes, celle-ci
que le christianisme,celle-là que l'islamisme.Ces quatre
religions se partagent, inégalement, le sol et la population
de l'Asie le christianismedomine au N., l'islamismeà l'O.
dans l'Asie antérieure, le brahmanismeau S. dans l'Inde,
le bouddhisme dans l'Asie orientale; bouddhisteset musul-
mans se disputent l'Asie^-centrale. Nous laissons de côté
les peuplades sauvages restées païennes, leurs représen-
tants sont peu nombreux et il en sera parlé à propos de
leur ethnographieet de la religion comparée(V. Andaman,
ASIE, INDE, SIBÉRIE, [ethnographie], RELIGION, etc.). Le
détail des croyances de la Chine sera donné à ce mot.
Quant aux diversessectes voisines du christianismeou de
l'islamisme,nous les citerons brièvement.

Les chrétiens dominent en Sibérie oii ils forment les
sept huitièmes de la population le reste est musulman
(Tartares), bouddhistes (race mongole) ou païens. Chez
tousces peuples finno-tartares, la sorcellerie est pratiquée
par les Chamans avec tant d'habileté et est arrivée à unetelle influence qu'on en avaitfait autrefois un groupe reli-
gieux à part (V. Chamanishe). Dans le Touran on
compte un demi-million,de Slaves chrétiens immigrés.
Dans la région arménienne, les chrétiens ont la majorité.
Ils appartiennent pour la plupart au rite grec orthodoxe
commeceux du Touran et de Sibérie, soit au rite armé-
nien qui a là son organisation centrale les autres com-
munautéssont pourtant représentées: en Mésopotamieon
retrouve des ftestoriens(200,000), des Jacobites, des
Chaldéens (plateau d'Ourmia, environs de Mossoul),
sectes chrétiennes à peu près disparues d'ailleurs. Les
cOtes de l'Asie Mineure sont occupées par les Grecs, chré-
tiens naturellement. Les Maronites du Liban (200,000)
sont soumis au pape comme les Grecs unis ou eielleites
de Damas (100,000). Dans l'Asie antérieure où l'isla-
misme a remplacé le christianisme,celui-ci possède encore
des agglomérations compactesd'adhérents on n'en trouve
plus qu'à l'état sporadiqueen quelque sorte dans le S. et
l'E. du continenteDans l'Inde quelques Nestoriens, sur la
côte du Malabar, les débris des anciennes missions portu-
gaises, surtout à Ceylan, les immigrants européens, les
fidèles évangélisés par les missionnaires catholiques et
protestants, font peut-être un million de chrétiens. La
propagandecatholique surtout a eu un peu plus de succès
dans l'Indo-Chine (Tonkin surtout) et dans la Chine
(prov. duN.). Le nombre total des chrétiens en Asie ne
dépasse pas dix à douze millions.

Les musulmans sont plus de 100 millions; l'Asie anté-
rieure leur appartient presque en entier (Asie Mineure,
Syrie etPalestine, Mésopotamie,Caucase oriental,Arabie,
Iran); ils y sont environ 30 millions, en grande majorité
du rite sunnite; les Chiites possèdent la Perse; les
Métouali du Liban s'y rattachent;au contraire,les Druses



forment une secte à part; enfin, les UUtthàlntes sont
maîtres de l'Arabiecentrale. Le Touran compte cinq mil-
lions de musulmans, qui le dépassent en tous sens parles
Kirghîses et les Tartares au N.; en Sibérie, les populations
de race tartare (sauf les Yakoutes) sont musulmans;
ceux-ci ont aussi rayonné dans le bassin de Mi et du
Tarim (Turkestanchinois). Dans l'Inde, il y a près de
50 millions de partisans de l'Islam, dont un certain nom-

bre de Ouabâbttes. Ils dominent dans le bassin de l'Indus
et sont très nombreuxdans celui du Gange. En Chine,
ils sont 36 millions au moins, la majorité dans le Kansou
et le Yun-nan. Enfin ils dominentdans la presqu'ile de
Malaccacommedansle reste dela Malaisie.

C'est ici le lieu de parler de diverses sectes de l'Asie
antérieure, profondément différentesdes grandesreligions,
mais dont plusieursont été modifiées par leur influence

les Ansariehdu Liban (150,000)paraissent avoir comme
les Druses conservé le souvenir des vieux cultes syriens.
De même les héritiers de l'ancienne religion de Zoroastre,
du mazdéisme sur la côte occidentale de l'Inde, en par*
ticulier à Bombay, les Guèbresou Parsi; ils sont à peine
100,000, mais formentune classe d'élite on en trouve
aussi sur la Caspienne, dans les environs de Bakou.
Dans la Mésopotamieles Kizil-bâch (400,000) sont égale:
ment les héritiers des Mazdéens ou Sabéens les Yemdi
(150,000),adorateursdudiable, doiventaussien descendre;
mais ils ont subi l'influence de l'islamisme et du christia-
nisme. Les Sabiens, Haraniens ovtMandayed.esrives
du Chattal-Arab, paraissentles débrisd'anciennes commu-
nautés gnostiques (V. ce mot) ils sont 8 à 10,000.
Les Juifs éparpillés dans toute l'Asie antérieure sont à
peine 40,000 dans la Palestine, le berceaudeleur religion
et de leur race il y faut ajouter les Samaritains, leurs
frères ennemis. Les Juifs de Chine ont oublié leur langue
et ont été à peu près absorbés.

Que sont ces petites églises à cote du brahmanisme,
cantonné dans llnde, il est vrai, mais y comptant près
de 200 millions de fidèles, la grande majorité des Hin-
dous ?2

Le bouddhisme en a plus du double, 400 millions au
moins il s'est répandu dans toute l'Asie orientale il n'ax
plus 6 millions de fidèles dansl'Indequi fut son berceau,
1,700,000 à Ceylan, 3,500,000 dans les vallées de l'Hi-
malaya. Le Tibet est complètement bouddhiste. Dans la
Chine, l'îndo-ChmeetleJapon, le bouddhisme, nullement
intolérant, n'a pas éliminé les cultes nationaux sa demi-
nation n'est pas exclusive des doctrines de Confucius, de
Laô-tsê ou du sintoïsme, religion animiste qui est le culte
officiel du Japon. Aussi le bouddhisme de la Chine et du
Japon n'a-t-U pas, au point de vile purement religieux,
l'importance du bouddhisme de Ceylan, ni surtout de
celui du Tibet (la maïsme) qui a conquis la Mongolie.

IX. Géographie politique. 1° Histoire politique.
C'est en Asie que sont nées (en exceptant l'Egypte)les civi-
lisations les plus vieilles de l'histoire; non seulement la
civilisation européenne y à ses origines, mais deux autres
civilisationspresque aussiimportantess'y sont développées
etcontinuées jusqu'ànosjours, dansl'Inde et dans la Chine.
Ces trois grands groupes ont vécu dans un isolement rela-
tif, sans rapports suivis, séparés par le Grand massif ceu»
tral. Dans la plaine du N. les tribus tafaro-finnoises
Vécurentdans l'obscurité dansla plaine orientalese forma

la race et se constitua l'empirechinois; dans la plaine dit
S., les Aryens s'établirent après avoir refoulé les Dravî-
diens l'Asie antérieure fut disputée entre les Aryens et
les Sémites. Malgré la différence des destinées des races
asiatiques, on peut signaler un trait Cûfflmïnî dans leur
histoire,c'estl'antagonismedespopulations agricoles séden-

taires des grandesplaines et des nomadesrestés maîtres
de l'Asie centrale. Les légendes persanes ont dramatisé
cette opposition dans la lutte d'Iran et de ToaiaB. On dé-
signe la plupart de ces nomades sous le nom de Tatares, t
empruntéà une tribu de l'In-chan. f

Dans la Chine, l'Inde et la Mésopotamie, la plaine de
l'Asie antérieure, l'histoire connuecommenceenviron 2,000
ans avantl'èrechrétienne.Vers 2300 âv.J-C, nous trou-
vons le vieil empire chaldéen auxprises avec ses voisins de
l'Elam (Susiane) qui avaient succédéaux peuples malconnus
d'Accadet de Sumer.Apartir du xrx° siècle, les Chaldéens
reprirent le dessus. Vers 11 00, la prépondérance passaaux
Assyriens établis dans la Mésopotamie septentrionale; ils
dominèrent l'Asie, des terrasses del'Iranaux Côtes de l'Asie
Mineure, et pénétrèrentjusqu'en Egypte; en 625, Ninive
leur capitale,tomba sa chute fut suivie de celle de Babylone
(533). Les Perses, sortis du S.-O. de l'Iran réunirent
toute l'Asie antérieure, de l'Indus et de l'Iaxartes (Sir-
daria), jusqu'à la Méditerranée. Au bout de deux siècles,
Alexandreconquit leur empire, dont il reculales frontières

vers le Touran et le Pendjab (336-323). A sa mort sa
monarchie fut démembrée;un royaume grec s'établit dans
la Mésopotamieet la Syrie (Séleucides), un autre dans la
Bactriane (Turkestanméridional, Iran oriental et septen-
trional). Ces peuples partagèrent l'Asie antérieureavec les
Romains, qui jamaisn'entamèrentl'Iran; les deux peuples

se disputèrent l'Arménie. Dans la suite, les Perses rem-
placèrent les Parthes, au m0 siècle ap. J.-C» Enfin, au
vne siècle, les Arabes, restés jusqu'alors en dehors du
mouvement, sortirent de leur presqu'île et conquirenten
quelques années toute l'Asie orientale jusqu'à l'InduSj.

en y ajoutant le Touran ad début du vin0 siècle. A
partir du ixe siècle, la décadence de leur empire en
amena le démembrement les Samanîdesrepèrentsur le
Touran et l'Iran oriental, les Boujdes sur la Mésopotamie
et l'Iran occidental. Puis, apparurentles Gaznèvides, dont
le principal,Mahmoud (998-1030),- conquit l'Iranoriental,
le Touran et l'Inde septentrionale, annexant le bassin de
l'Indus et dévastant celui du Gange. Son rapide déclin

permit Mévaf ion des Ghorides (Afghanistanet Pendjab)
»

mais surtout il ouvrit;la routeà des conquérantsnouveaux,
les nomades de- Touran, les Turcs.Birigésparles Seldjou»

cides ils conquirent, au xi" siècle, le Karizm (Turkestan
méridional),la Perse, la Mésopotamie, l'Arménie,la Syrie,
l'Asie Mineureoù ils dominaient sous la prééminencenomi->

nale du khalife de Bagdad. Almouktadi (1075-1092) ré-
gnait de Kachgar à Jérusalemet à Nicée. A sa mort son
royaumefut démembré; c'est le sort commnndesgrandes
monarchies orientales. La Perse, le Kirman, l'Asie Mi-

neure, la Syrie, se retrouvèrentindépendants. Un empire

se formait dans le Kharizm, au début du su* siècle,

quand il fut surpris par l'invasionmongole,
L'Inde n'a pas de chronologie précise jusqu'à à 1 époque

oii les synchronismes avec l'histoire grecque (Alexandre et
Séleucus)permettentd'en établir une (m8 siècle av. J.-C.).
Vers l'an 2,000, les Aryas étaient maîtresde la plaine sep-
tentrionale, et les Dravidiens refoulés dans le Dekkan.
L'Aryavarta resta longtemps divisé entre les Etats rivaux;
les épopées et les monumentsattestent la splendeurde la
civilisation indienne dès ces temps reculés. Lès guerres
des diversEtats entre eux, surtoutde ceux dtt H, et dtt S.,
des Aryens et des Dravidiens; plus tard, lés luttes entre
le brahmanisme et lé bouddhisme,remplissentl'histoire
de l'Inde (V. ce mot). Vis-à-vis des envahisseurs étran-
gers, les Hindousjouèrentun rôle-presquepassif,Alexandre
conquit lePendjab; Chandragoupta arrêta, il estvrai,Séleu-

éus; mais le bassin de l'Indus suivit bien souvent le sort
de l'Iratt oriental, sous les Gréca-Bactfiéiîscomme sous
les Arabes la vallée da Gangene fut guère qdê ravagée,
jamais conquise sérieusement, jusqu'à l'époqua de Timour-

ienk (fin du xiv» siècle), qui montrala route à son descefl-

dant Baber (1519)..
L'histoire de Chine remontea la dynastiede Hatt (2205

1766 av. J.-G.); auxvi8 siècle âV. J.-C. commencent
les invasions des Mongols; les rivalités des différentes

provinces et des vassaux mis à leur tête finissentpar ame-

ner, au vin0 siècle av. J.-C., le démembrement de l'em-
pire. La dynastie da Tsin rétablit l'unit* à la fin du



iiie siècle av. J.-C., et construisit la grande muraille
qui protégea la Chine pendant quatorze siècles contre les
invasions des nomades de l'Asie centrale et lui permit de
consolider son unité de nouveaux démembrements pré-
cédèrent la grande expansion de la puissance chinoise

sous la dynastie de Han (206 av. J.-C. 263 ap.
J.-C). En 95, le général Pan -tsao arriva jusqu'à
la mer Caspienne; dans le Ier et le lie siècle de notre
ère se placent les relations avec les Arabes et les Ro-
mains et la conversion des Chinois au bouddhisme. De
nouveaux démembrements alternèrent avec des restaura-
tions de l'unitéchinoise; toutefois,àpartir du vi8 siècle,le
partage enunroyaume du N. et un royaumeduS. s'établit
d'une manière presque normale. Au vue siècle, la dynastie
des Thang releva la Chine qui parvint à une grande puis-
sance ses armées retournèrent aux bords de la Caspienne
et envahirent l'Inde. Des revers suivirent; les Tartares du
N. (ancêtres des Mandchoux) firent de grands progrès, et
au début du xie siècle fondèrent le royaume de Liao ou
de Kitan, puis au xne siècle celui de Km, qui s'étendait
sur le N. de la Chine et rendait le S. tributaire. Les
Mongols le ruinèrent bientôt, mais les Chinois ne gagnè-
rent pas au change.

L'empirefondé pourDjenghis-khan, par les pasteursmon-
gols,s'étendit sur presque toute l'Asie en 1206, ils avaient
reconnu Djenghis pour chef; en 1209, ils forcèrent la
grande muraille,en 1215 ils prirent Péking; en 1220 l'em-
pire de Mohammed, le Kharrizmin fut détruit, le Kha-
rizm et le Tran compris jusqu'à Kélat et à Tebrez des
dévastations terribles ruinèrent ces pays; en 1224, les
Mongols s'emparèrent du Kiptak (steppes du N. de la Cas-
pienne et de la merNoire); en 1241 ils étaient en Silésie
et en Hongrie. Sous Oktai et Koubilai, successeurs de Djen-
ghis (+1227), les conquêtes continuèrent; le khalifat de
Bagdad sombra en 12S8, la Mésopotamieet la Syrie furent
dévastées; enfin le S. de la Chine fut conquis définitive-
ment l'Indo-Chine suivit son sort. Karakoroum fut alors
la capitale du plus vaste empire qu'on ait vu sur la terre;
mais il se morcela bientôt la Chine, la Boukharie, le
Kiptchak, la Perse suivirentdes destinées séparées. A la fin
du xive siècle, Tiaiour-Ienk rétablit autour de sa capitale,
Samarcande,un empirepresqueaussi vaste en trente-cinq
campagnes il dompta le Touran (Rharizm et Kachgarie),
l'Iran, l'Arménie et le Caucase, le Kiptchak, l'Inde sep-
tentrionale vainqueurde Bayerzid il conquit encore la
Syrie et l'Asie Mineure. II préparait la conquête de la
Chine quand la mort l'arrêta (1405). L'Asie ne revitplus
de conquérantsde cette taille. Ses diversesrégions repri-
rent leur vie à part.Xa Chine, en 1368, avait rejeté les
Mongols dans leurs steppes; les héritiers de Timour-lenk
dominèrentdans l'Inde les Turcs reprirent, dans l'Asie
occidentale, le cours de leurs succès.

Les Turcs, maitres de Constantinople, s'étendirent, au
xvie siècle jusqu'aux terrasses de l'Iran et firent recon-
naître leur nomination à l'Arabie occidentale. Dans l'Iran,
les Persans reprirent l'ascendant; la dynastie nationale
des Sofis supplanta la dynastie mongole (1499) mais
au xvme siècle les montagnards afghans, conduits parMadischaq, s'emparèrent de tout l'Iran et, en 1794, la
dynastie turcomanedes Kadjars occupa le trône de Perse.
L'Inde septentrionalefut conquise par Baber, souveraindu
Ferghana, descendant de Timour-lenk; ses descendants,
parés du titre de grand Mogol, réunirent presque toute la
péninsule (sous Akbar); mais leur empire était déjà endécadence quand arrivèrent les Européens.L'Indo-Chine
intermédiaire entre l'Inde et la Chine, a subi tour à tour
les deux influences. Elle est restée en dehors de l'histoire
générale de l'Asie (V. Ahnast, Birmanie, CAMBODGE,
Malacca. Siam, etc.). La Chine, affranchie des Mon-
gols, vit, deux cents ans plus tard, sa frontière du N.
envahie par les Mandchoux; ceux-ci, groupés par Taché
(1616), finirent par conquérir la Chine vers 1640;
Ebanghi (1662-1722) y ajouta la Mongolie et le Tibet,

à la fin du xvne siècle, les Dzoungares fondèrent un
empire qui s'étendit de l'Altaï à l'Himalaya en 1757,
les Chinois le détruisirent. Depuis, la Chine est restée
maîtresse de l'Asie centrale elle a subi dans la seconde
moitié du xix° siècle, deux crises terribles lors de la révolte
des Thaïpinget des mahométans (Dzoungaresde l'IIi, Nien-
fei des provinces du N.-O. et insurgés du Yun-nan).
(V. CHINE.)

Au xvie siècle s'était produit un fait capital, l'établis-
sement de colonies européennes en Asie les Portugais,
d'abord, dominèrentsur toutes les côtes de l'océan Indien,
de la mer Rouge à Malacca; les Hollandais leur succé-
dèrent au xyii° siècle, les Français et les Anglais s'y
installèrent ils se la disputèrent auxvin", et elle restaaux
Anglais qui en achevèrent la conquête et arrondirentleurs
possessions dans le cours du xix8 siècle ils s'emparèrent
de l'Indo-Chine occidentale; les Français, à partir de 1860,
conquirent l'Indo-Chineorientale.Anglais et Français obli-
gèrent la Chineà ouvrirses ports (guerre de l'opium, 1840-
1842,guerreetexpéditiondeChine, 18564860), tandisque
h Japon (V. ce mot) subissaitune révolution intérieurequi
portaaupouvoir des amis de la civilisation moderne.– Por-
tugais, Hollandais, Anglais et Français ont abordé l'Asie
par mer;lesRusses, venuspar terre, s'y sont taillé au Ni
un immense empire; de 1579 à 1581, le cosaque Yermak
conquit le royaume de Sibri, il en fit hommage à Yvan le
Terrible;enl6391esCosaquesatteignaientlamerd'Okhotsk;
en 1689 fut conclu avec la Chine le traité de Nêrtchinsk
qui laissait aux Chinois tout le bassin de l'Amour il
n'empêcha pas les colons et chasseurs russes de s'y éta»
blir l'expéditionde Middendorf en révéla toute l'impor-
tance et, en 1860, les Russes se firent céder, non seule-
ment tout le pays jusqu'à l'Amour, mais la Mandchourie
maritime entre l'Oussouriet la côte; ils y fondèrentle port
de Vladivostok (V. Sibérie). Depuis, les Russes ont tourné
leurs efforts du côté du Touran; ils ont fait reconnaître
leur suprématieaux Kirghises et, depuis 1863, se sont
emparés de tout le bassin du Slr-daria,Khiva a été domp*
tée en 1874, Merv s'est soumise en 1882; Boukhara et
Khiva n'ontplusqu'une indépendancenominale et Hérat est
sérieusementmenacée. La conquête du Caucase a été plus
laborieuse; il a fallu d'abord enlever à la Turquie et à la
Perse les provinces du S. (xvm" siècle), puis soumettreles
montagnardsdésormais enveloppés de tous côtés; ceux de
l'O., dirigés par Chamyl, ont résisté jusqu'en 1864. En
1878, un nouveaulambeaude territoire a été arraché à la
Turquie.

Les Russes, maîtres de l'Asie septentrionale, et M
Anglais, maîtres de l'Asie méridionale, sont naturellu-»
ment rivaux; dans la région du Pamir leurs frontières se
touchent presque et leurs protégés turcomans ou afghans
sont déjà aux prises. Dans toute l'Asie antérieure, de
Constantinople à Caboul, l'influence russe et l'influence
anglaisese disputent le terrain; dans le Pacifique, les An-
glais ont un instant occupé Port-Hamiltonpour surveiller
Vladivostok. Une guerre décisive est prédite depuis long-
temps, nulle autre n'auraété plus grave dans l'histoire du
monde et n'est plus grosse de conséquences l'enjeu sera la
dominationde l'Asie. Un autre problème est posé pourtant,
d'une portéeplus grande encore et plus philosophique, celui
de l'avenir de la racejaune.Cette civilisation, ces centaines
demillionsd'hommes qui sont entrés dans notre sphère d'ac«
tion, ne sont-ils pas destinés à jouer tin grand rôle dans
l'équilibre du monde ?La prépondérancerestera-t-elletou-
jours aux Européens? S'ils conservent l'ascendant mili-
taire, serônt-ils aussi heureux sur le terrain des concur.
rences économiques? De ces questions dépend l'avenir de
nos races et de notre civilisation.

2° Divisionspolitiquesactuelles. Nous donnons dans
un tableau dressé d'après l'Annuairedu bureau des longi-
tudes (M. Levasseur) les données statistiques les plus
vraisemblables sur la superficie et la populationdes divers
Etats de l'Asie.



Superficie et population des divers Etats de l'Asie

SUPERFICIE POPULATION DENSITÉ
en exprimée en par

Empire Ottoman. KIL. Q. mun~sn-M. KIL. Q.

Possessionsimmédiates. 1.891.000 16.173 9
Milliers

dont environ "kiL~r~habit;AsieMineure. 608.0000 8.000
Syrie et Mésopotamie 620.000 5.400Arabie. 664.000 2.000Nomades. » 2.400
Samos (principautétributaire). _470 40 80Total. 1.891.470 16.213 9
Oman (sultanie d') · · · · · · 210.0007 1.600? 8

Autres parties de l'Arabie (Nedjed, etc.). 2.300 000? 2.000? 0,9
Perse 1.650.0007 7.500? 4,5Aighanistan~ 720.000? 4.000? 5,7Hafiristan. 51.000? 500? 9,8Béloutchistan. 276.000? 350? 1,3
Turkestanindépendant(Khiva, Boukhara, partie du pays

des Turcomans,etc.). 500.0007 3.300? 7

Possessions anglaises (recensement de 1881).
Chypre 9.600 186 19

Aden, Perim, Kamaran, etc 270? 23? 85

British India (Empireindien) 2.262.568 198.756 87
Etats tributaires de l'Empireindien 1.318.996 1>1>.11>0 42

Haute Birmanieannexée par les Anglais en1881). 460.000 4.000 9

Ceylan 63.978 2.764 43

Laquedives, Maldives,Nicobar. 20.000? 25?7 1,3
Straits Settlements (établissements du détroit de Malacca) 3.742 423 114Hong-kong. 83 160 1933Total. 4.139.237 261.487 63

Népal, Bhôtan et pays au nord de l'Assam. 234 000? 3.300? 14

Cachemire 178.000? 1.5357 8,6
Possgssions gortugaises · · · · · 4.000 552 144sio'm. 730.000? 6.0007 8

Presqu'île de Malacca (parties indépendantes). 80.000? 300 4

Possessions françaises.
Inde. française. S08 277 558

Cochinchinefrançaise. 59·458 2.231 28Cambodge(protectorat). 100.000 1.000 13.

Anaam (protectorat). 120.0007 6.000? 50Tonkin 90.000? 6.000? 66

Totalgénéral. 369.966 15.508 43

Empire chinois.
CHINE (proprement dite) ·

4.024.000 350.000 87

Mandchourie 980.000 12.000 12

Turkestan chinois 1.120.000 580 0,1)

D~nns~e 383.000 600 1,6Tibet 1.688.000 6.000 3,6M~one: 3.377.000 2.000 0,6

MANDCHOURIEET PAYS SUJETS (non compris la Corée). 7.548.000 21.180 2,8-

Total pour l'Empire chinois.. 11.572.000 371.780 32

Corée (avec le territoire neutre) ·
250.0000 8.500 34

Japon, avec les îles Yéso, gouriles,~7Liou-kiou, Bonin. (rec.
o~nnc o~de ~8t30).. · · 382.000 35.925 94

Possessions russes.
Transcaucasie 206.455 3.403 16,5

Partie asiatique des gouv. européens d'Oufa, d'OrenbourgetdePerm 239.372 1.845 7,7
<.ihMp 12.495.108 4048 0,3Astrale: 3.620.640 5 802 1,6Total. 16.661.575 15.095 0,9

Soit en résumé: Asie occidentale. 7.814.000 39.052 8–méridionale. 5.815.000 289.916 50
orientale et centrale (chinoise). 12.204.000 446.215 34
septentrionaleet centrale (russe). 16.355.000 11.692 0.7

Asieentière.) 42.188.000 755.865 18



Liste des villes principales avec leur population (les
villes capitales ont été mises en italiques).
n T1 t-i--1:\ A cnn nnn 9Pé-kingrPé-tchi-li).`. 1.600.000 ?
Canton (Kouang-toung). 1.600.000
Si-ang-tan (Hou-nan). 1.000.000
Si-ngan (Chen-si) 1.000.000
Tchang-tchéou(Fo-kien). 1.000.000
Tien-tsin (Pé-tchi-li) 930.000To-kio(Japon). 824.000
Tching-tou (Sse-tchouen). 800.000
Bombay (Inde). 773.000
Calcutta(Inde). 766.000
Sou-tchéou(Kiang-Sou). 700.000
Han-kéou (Hou-pë) 700.000
Hang-tchéou (Tché-kiang) 700.000?
Fou-tchéou(Fo-kien). 630.000
Tchoung-king (Ssé-tchouen) 600.000
Chao-hing (Tché-kiang) 500.000?
l3ang-lLok (Siam). 500.000
Sou-tchéou (Kiang-sou). 500.000
Nan-king (Kiang-sou) 450.000
Madras(bide). 406.000
Fa-tchan (Kouang-touDg). 400.000
Yang-tchéou(Kiang-sou). 360.000
Haïderabad(Inde). 388.000
Chang-haï (Kiang-sou). 350.000
Nan-tchang (IÜang-si) 300.000
Osaka(Japon). 293.000
Laknau ou Lucknow (Inde) ~16~1.000
Ning-po (Tché-I{jang) 260.000
Lé-in-kong (Fo-kien). 21>0.000?
Taï-youan (Chan-si) 250.000
Oueï-hien(Chan-Toung). 250.000
moto (Japon). 240.000
Taï-onan (Formose). 238.000
Teng-tchéou(Chan-toung). 230.000
Hakodadé(Japon). 222.000
Bénarès (Inde). 200.000
Kalgand(Pé-tchi-li). 200.000
Tchao-yang (Kouang-toung) 200.000
TSI-nan (Chan-toung) 200.000
Wou-tchang (Hou-pé). 200.000
Yang-ping (Fo-Kien). 200.000
You-tchéou(Hou-nan). 200.000
mang-tchéou (Haï-nan) 200.000
Delhi(Inde). 173.000
Moukden (Mandchourie). 170.000
Patna (Inde) 170.000
Bagdàd (Perse) 166.000
Agra(Inde). 160.000
Damas(Syrie). 160.000
Nanpour (Cawnpore). 151.000Joudpore(Inde). 150.000Ha-noi(Tonkin). 150.000
Smyrne (Asie Mineure) 150.000
Ouroumtsi (Kan-sou). 180.000
Amritsir(Inde). 150.000
Allâhabad (Inde). 150.000Sé-oul(Corée). 150.000
Lahore (Inde). 149.000
Mourchidabad(Inde). 147.000
Bareilly(Inde). 143.000
Bangalore(Inde). 142.000
Tching-kiang (Kiang-sou) 140.000
Rangoun(Inde). 134.000
Srinagar(Cachemire). 132.000
Pao-Ting(Pé-tchi-li). 129.000
Ahmadabad (Inde) 127.000
Houang-yuen(Tchë-kiang). 120.000
Kirin (illantchourie). 120.000
Tchi-fou (Chan-touii,-). 120.000
Chek-loung (Kouang-toug). 120.000
Surate (Inde). 109.000

Un simple coup d'œil jeté sur ces tableauxsuffit pour
montrer que la populationest surtout concentréedans
deux groupes très denses, l'Inde et la Chine. Un cin-
quième de l'Asie nourrit plus de la moitié de l'espèce
humaine; la seule agglomération comparable, quoique
moins dense, est celle de l'Europe occidentale. Les
plaines de la Chine comptent 150 à 200 hab. par kil. q.
et un total d'au moins 300 millions d'hommes (nous
avons adopté le chiffre de 350 millions pour la Chine pro-
prement dite; mais le recensement de 1852 en avait
compté plus de 800, et les brèches faites par les insurrec-
tions des mahométans et des Taïpings sont peut-être «épa-
rées déjà) d'après le recensement de 1852, le bassin infé-
rieur du Yang-tsé-kiangaurait possédé une populationde
plus de 140 millions d'hab., groupés à raison de 420 hab.
par kil. q. La partie orientalede la plaine de l'Hindoustan,
la vallée du Gange a 100 millions d'hab., soit 150 par
kil. q. Ily a encore certainesrégionsoù la population est
très dense dans le Dekhan et les provinces centrales de
l'Inde, elle varie de 40 à 90 hab. par kil. q., pour un total
de 110 millions; on en compte 67 par kil. q, dans le Pend-
jab. Dans le Japon, les îles méridionales ont 120 hab.
par kil.q.; elles sont 100 fois plus peupléesque cellesdu N.
qui n'en ont que 11/2 (33,500,000, sur 279,000kil. q.,
d'une part, et 136,000hab., sur 94,000kil. q. de l'autre).

L'Indo-Chineest très inégalementpeuplée. La presqu'île
de Malacca aurait jusqu'à80 hab. par kil. q., l'Indo-Chine
française30 seulement, Siam 7 environ et la Birmanie 9.
Même dans l'Inde, les vallées de l'Himalaya,certaines par-
ties desprovinces centrales sonttrèspeu peuplées (2 à 3 hab.
par kil. q.); le Béloutchistan l'est encore moins (1 hab. par
kil. q.).-Le chiffre de la populationdu Tibetest inconnu:
les plateaux du centre sont à peu près inhabités, la vallée
du Tsang-bo est assez peuplée. Le Turkestanchinois et la
Mongolie n'ont guère que 2 millions 1/2 d'hab. pour
4,500,000kil. q. (0,6 par kil. q.) laMandchourieserait
vingt fois plus peuplée à surface égale. -La Sibérie,si l'on

Kmazaya(Japon). 108.000
Tiflis (Transcaucasie russe) 104.000Victoria(Hong-kons). 102.000Baroda(hde). 102.000Tebriz(Perse). 100.000
Colombo (Ceylan) 100.000Dhar(Inde). 100.000
Bharatpore (Inde) 100.000
Féïzabad(Inde). 100.000Han-yang(Hou-pe). 100.000
Hou-tcheou (Tché-kiang) 100.000
Toung-tjo (Pé-tcliili). 100.000
Toung-koung (Eouang-toung). 100.000
Eouéî-Img (Kouang-si). 100.000Yun-nan. 100.000
EoueI-yang(KoaN-tcMon). 100.000
Hérat (Afghanistan). 100.000
Téhéran (Perse) 100.000
Tâchkend (Turkestanrusse) 100.000
IVra~pore (Inde) 98.000
Boukhara(Turkestan). 75.000
Mandalé (Birmanie). 70.000
Ourga (iVlongolie). 70.000
Kachgar (Turkestanchinois). 70.000
Kaboul (Afghanistan). 60.000
Mascate(Oman). 60.000
Khathmandou (Nepdl) 50.000
Hué av. fbgs (Annam). 50.000
La Mecque (Arabie) 45.000
Irkourtsk(Sibérie). 38.000
L'Hassa(Tibet). 34.000
Aden (Arabie). ~3, 000
Jérusalem(Syrie). 25.000
Mat (Béloutchistan). 12.000
Khiva (Turkestan). 12.000
Pnom Penls(Cambodge). 8.000



excepte les partiesasiatiques des gouvernementseuropéens,
qui sont relativementassez peuplées(8 à 9 hab.par kil. q.)
n'a qu'un hab. par 3 kil. q. Sur un espace plus grand
que l'Europe, elle en a moins que la ville de Londres.Ces
4 millions d'hommes sont très inégalement répartis nous
avons vu que sur le versant de l'Oural la population était
assez dense dans le bassinde l'Ob, elle tombeau dixième
(0,7 à 0,9 par kil. q) le long de la voie principalede
communication d'Europe à Irkoutsk, elle est de 2 à 3 hab.
par kil. q.; mais dans le gouvernement d'Iéniséi, elle
tombe à 0,15 (397,000 hab. sur 2,371,000 kil. q.), la
population de Lyon sur un espace grand comme cinq fois
la France dans celui d'Yakoutsk,elle est encoremoindre;
236,000 hab., sur 2,929,000 kil.q., 0,06 par kil. q. le
long du Pacifique (territoire du littoral) la proportionest
encore plus faible de moitié (0,03 bah. parkil. q). Mais ce
n'est pas-le minimum la partie septentrionale du gou-
vernementde l'Iéniséi la dépasse de beaucoup. Dans le
cercle de Touroukhansk, n'y a pas un habitant pour2SO
kil. q.; 7,400personnes vivent sur un espace (1,849,000
kil. q.) qui, dans la Chine, en nourrirait 300 millions

pour prendre les termes extrêmes, la province de Chan-
toung est 60,000 fois plus peuplée à surface égale que celle
de Touronkhansk le chef-lieude celle-cin'a pas 200 âmes.

LeTouran est mieux peuplé; dans la steppe Kirghise et
le territoire transcaspien,il n'y a guère qu'un homme par
kil. q.; mais les valléesfertiles du Zarafchan et du Ferghana
en nourrissent12 et 9. La Transcaucasieest plus peuplée

que la Sibérie, quoique trente fois moins vaste elle a 12
hab. par kil. q. etjusqu'à48 dans le bassin dela mer Noire
(Mingrélie). L'Asie antérieurea aussi des vallées et des
plaines très peuplées à côté de déserts inhabités le Ghi-
lan et l'Aderbaïdjan,en Perse, contrastent avec les déserts
du centre. L'opposition est la mêmeen Mésopotamie,entre
les rives fluviales et les parties sans eau; en Syrie, en
Asie Mineure et en Arabie, où toutefois on trouve plus
d'oasis; de plateaux et de vallées peuplées qu'on ne le
croit communément.L'Asie antérieureabeaucoupde villes;
sept dépassent 100,000 âmes (Bagdad, Damas, Smyrne,
Tiflis, Tébriz, Hérat et Téhéran), tandis que, dans toute
l'Asie centrale, deux villes seulement atteignent ce chiffre
(OuroumtsietTachkand), et que la cité la plus peuplée de
Sibérie (Irkoutsk) n'a que 38,000 hab.

X. Géographie économique. L'Asie est des six
parties du monde la plus anciennementcivilisée, celle où
l'exploitationméthodique du sol et du sous-sol a commencé
le plus tôt c'est aussi celle qui compte le plus grand
nombre d'habitants. Sa géographie économique offre donc

un grand intérêt; ses richesses minières peuvent rivaliser
avec celtes des deux Amériques; son agriculture est Id
plus importantedu monde il est vrai qu'au point de vue
du développement industriel, de la perfection des moyens
de transport et de l'activité des échanges, elle ne peut
rivaliser avec l'Europe, ni même avec l'Amérique du
Nord. Mais ce ne sont là que des remarques générales;
plus qu'aucune autre partie du monde, l'Asie offre d'une
région à l'autre des contrastessaisissants. Qu'y a-t-il de

communentre la Sibérie et l'Inde? « Le sol, le climat, les
productions, la densité et l'activitélaborieuse des habitants
varientbeaucoupd'une régionà l'autre.» On peutcependant
grouperces régionsen cinq divisions principales la Sibé-
rie les plateaux du centre et le bas Turkestan ou Touran;
l'Asie antérieure l'Inde avec l'Indo-Chine occidentale la
Chine avec l'Indo-Chine orientale et le Japon. Ces dési-
gnations correspondentexactement à celles de l'Asie sep-
tentrionale,centrale, occidentale, méridionale et orientale.

1° Sibérie (13 millions de kil. q.). Les ressources de
la Sibérie sont restreintes à l'exploitation directe des
richessesnaturelles; elles sont fournies surtout par les
mines et par la chasse la rigueur extrême du climat
paralyse l'agriculture et la population est trop clairsemée,
les espaces à parcourir sont trop étendus pour que de

grandesindustriesaientpu s'établir.– Les richesses mïnê-

raies sont considérables la Sibérie extrait prèsdu dixième
de l'or jeté chaque annéedans la circulation les mines
de l'Altaï et de -'Oural, les lavages aurifères de Tomsk, de
leniséï,de Yakoutsk rendent environ 30 millions de francs
par an; l'exploitation-remonteà 1726; elle est en déca-
dence. Les mines d'argent (Altaï et autour de Nertcuinsk
dans la Transbaïkalie) produisent une valeur annuelle do
5 millions. Le plomb se trouve avec l'argent. L'Oural et
l'Altaï donnent aussi du cuivre, l'Oural du graphite; la
production du fer (Oural) est de 300,000 tonnes par an
et occupe plus de 100,000 ouvriers, mais dans les gouver-
nements européens (surtout autour d'fékaterinbourg).La
houille, abondante dans le bassin de la Léna et de l'Amour,
est peu exploitée. Les steppes du S.-O. donnent du sel;
le delta de la Léna et la NouvelleSibérie, de l'ivoirefossile.

L'agricultureest encore rudimentaireen Sibérie et excite
le mépris des Chinois; au N. du soixantième parallèle elle
est impossible. Les prairies naturelles sont magnifiques;
lebétailest nombreux,il y a surtout des chevaux en grand
nombre. Il y a encore, surtout chez les Tchouktches, d'im-
menses troupeauxde rennes. Les forêts, très vastes, sont
peu et mal exploitées; des incendies les ravagent fré-
quemment. La chasse a conservé l'importance qu'elle
avait il y a trois siècles quand elle provoqua la décou-
verte et la conquête de la Sibérie. Russes, Yakoutes et
Tongouses.poursuivent les bêtes à fourruresdans la Sibérie
orientale (écureuils, hermines, lièvres, renards, martres,
zibelines, etc.); le territoire de l'Oussouri et l'Ile de
Sakhalin sont les meilleurs territoiresde chasse. La pèche,
qui fournit aux misérables nomades du N« leur principale
nourriture, est presque bornée à la consommation locale
les petits fleuves du N.-E. sont pourtant parmi les plus
poissonneux du monde. Dans la mer de Béring on chasse
la loutre et l'ours de mer; la vache de mer a disparu et
les baleines sont menacées du même sort. On pêche la
morue autour de Sakhalin. En fait d'industrie on ne
peut guère citerque les distilleries,tous les objets fabriqués
venant d'Europe. La population urbainene s'accroit d|ail-
leurs presquepas.

La voie de communication principale est le « Trakt »
route de Perm à Kiakhta par Irkontsk on la parcourt
en charrette ou en traineau; un chemin de fer franchit
l'Oural. Les rivières, gelées les trois quarts de l'année,
sont pourtant utilisées; sur l'Amour iL y a un service de
bateaux à vapeur. Quelques navires de commerce ouro-*
péens, des pêcheurs norvégiens en première ligne, vont
d'Europe à la mer de Kara, à l'estuaire de l'Ob et même
du Iémséi. Sur le Pacifique, la navigationest plus active.
Le port de Vladivostok a de l'avenir. Le commerce se fait
avec l'Europe et avec la Chine. Il est concentré dans des
foires, celles d'Yakoutsk et de Touroukhansk,importantes
pour le commerce intérieur; les trocs de pelleteries contre
les draps, cotonnades, quincaillerie, épicerie, etc., n'attei-
gnentpas au mouvement de la foire d'Irbit (gouvernement
de Perm), oùlaSibérieéchangeses pelleteries, le produit de
ses mines, et le transit de la Chine, contre les objets manu-
facturés et les articles de luxe de l'Europe. Le commerce
avec la Chine est concentré à Kiakhta et à Maïmatchin,
l'entrepôt chinois voisin de Kiakhta; la Chine vend sur-
tout du thé, le fameux thé de caravane. Ce commerce 6
diminué depuis l'ouverture des ports chinois par le traité
de Tien-tsin(1858); il n'est que d'une quarantaine de
millions dont un huitièmepour l'exportationrusse.

2° Asie centrale Plateau du Centre et plaine de
Tottran, (10 millions de kil. q.). La région centrale de
l'Asieest par excellenceun pays do steppeset de déserts,
un pays de nomades.Nous retrouvons ce caractère dans
ses principales régions Turkestan (plaine touramênne,
372 millions de kil. q.); Turkestan chinois (1,100,000
kil, q.); Mongolie et Tibet (1,700,000 kil. q.) avec le
Eansou mongol et la Dzoungarie (3,700,000kil. q.). Nous

omettons à dessein la Mandchouriequi se rapproche plutôt
do la Chine par la densité et le genre de vie de sa popu-



lation.La richesse principale est le bétail. Il y a des mines
de toute sorte dans la province d'lli,aux environs de
Kouldja (or, argent, plomb, cuivre, fer, soufre, graphite,
houille, etc.), mais elles sont à peine exploitées;on retire
de l'or des lavages et des mines de la région de Khotan

on y pourrait aussi trouver de l'antimoine, du fer, de la
houille, du sel, du soufre, du salpêtre les mines de jade

sont les plus célèbres du monde, on recueille le jade dans
les rivières qui l'entrainent. Les sources thermales abon-
dent dans les Thian-chan,notammentautour d'Ouroumts.
-Le Tibet a des mines et des laveriesd'or; la plus riche,
celle de Thok-Yaloung, est à 4,980 m. d'alt.; c'est la plus

élevéeque l'on connaisse. Il a aussi des mines d'argent, des
turquoises (Kouen-loun) des sources salines et des eauxther-
males jusqu'à 3,000 m.; ce sont les plus hautes du globe.

L'agriculture est peu pratiquée dans le Turkestan;
dans le Turkestan russe, les champs cultivés ne repré-
sentent pas 2 °/0 de la surface totale, 1 °/0 à peine, sans
le Ferghana et le Zaratchan, qui élèvent la moyenne,
car ils ont un douzième de leur surface en culture. Les
culturesne se trouvent qu'au voisinage des fleuves, mais

un système d'irrigation pourrait ramener la fertilité
dans des régions 'jadis riches et peuplées, aujourd'hui
incultes et désertes. Les champs proprement dits n'oc-
cupent d'ailleurs même pas la moitié de la surface
cultivée plus que d'agriculture c'est de jardinage qu'on
s'occupe. Ceî jardins, qui entourent les villes, pro-
duisent du chanvre, du coton, des courges, des melons,
du tabac, de l'opium; les arbres fruitiers sont nom-
breux dans le bassin du Tarim, les mûriers dans la Bou-
kharie. Quant aux céréales, on recueille du riz, du maïs
et du millet dans les lieux bas (Boukhara, Yarkand), et
plus haut (Khotan) du froment. Les pâturagesfont près de
la moitié de la surface totale du pays, l'autre étant rem-
plie par les déserts et les terres incultes. La principale
richesseconnue dans tous les pays de steppes, consiste
dans le bétail les Kirghises particulièrementen ont beau-
coup l'évaluationtotale pour le bas-Turkestanse monte
à 400,000 chameaux, 1,600,000 chevaux, 1,200,000
bœufs, 12 millions de moutons de l'espèce à grosse
queue les ânes aussi sont très nombreux, de même les
chèvres dans le Turkestan oriental;cependantles Kirghises
s'appauvrissent; il y a parfois des hivers désastreux, tel
que celui de 1879-1880,faisant périr 810,000 têtes de
bétail sur 860,000 dans la province de Tourgaï. La
Mongoliea un climat trop glacial l'hiver et trop brûlant
l'été pour permettre la culture des céréales. Très boisée
au N.» où les forêts de conifères couvrent les pentes, elle
n'a pas de bois au S. (désert de Gobi). Dans le Kansou
mongol les colons chinois obtiennent du sorgho, du sar-
rasin le Koukou-nor donne de la rhubarbe, mais la Mon-
golie mérite son nom chinois de c terre des herbes >
elle a de vastes troupeaux de chameaux, de chevaux, de
boeufs et de moutons. Comme dans le Turkestan, on se
nourrit de lait, de fromage, de viande de cheval et de
mouton. Le Tibet n'a presque pas d'agriculture, son alti-
tude ne le permet pas on cultive l'orge noire, dont se
nourrissent les habitants la rhubarbecroit naturellement.
Sur les pâturages vivent des yaks, des moutons, des che-
vaux les chèvres ont un duvet très fin. On chasse le daim
musqué, dont le muse se vend en Chine. L'industrie
est à peu près nulle dans l'Asie centrale. Le Turkestan
fabrique des lainages pour la consommation locale; les
femmes turkmènesfont des tapis renommés. A Kokhand,à
Yarkand et dans la Kachgarie on tisse le coton et la soie;
ces industries, jadis très considérables, ont dépéri.Le Tibet
fait aussi des draps, des écuelles vernissées et des cierges
odoriférantsdestinés aux temples et aux couvents.

Le commerce se fait exclusivementpar caravanes dans
l'antiquité et au moyen âge les routes de caravanes, qui
reliaient la Chine, l'Inde et l'Europe étaient très fréquen-
tées, les marchés du Turkestanavaient un rôle de premier
ordre Samarkandea été une des plus grandes villes du

monde. La découverte de routes maritimes entre l'Europe
et l'extrêmeOrienta fait délaisser les voies terrestres.Les
principales routes sont la route de Péking à Kiakhta

par Ourga, les routes qui relient la Chine du Hoang-ho à
la Mongolie occidentale et à la Sibérie par le désert de
Gobi celles qui relient la Chine occidentale au Turkestan
par le N. et le S. des monts Thian-chan, deNgan-si, elles
gagnent les oasis de Hami ou de Barkoul et bifurquentau
pied des montagnes celle du N. traverse la Dzoungarie

vers lli ou Sémipalatinsk, celle du S., par la' vallée du
Tarim, arrive à Yarkand et Kachgar. Le grand carrefour
des routes de caravanesest leTurkestan, ou serencontrent
avec les Tartares, les Chinois, les Russes, les Persans,
les Tibétains, les Mongols. Les grands marchés sont
Kachgar, au débouché oriental de la vallée du Ferghana
et de celle du Zarafchan, Khokandet Tachkend dans la
première, Samarcandeet Boakharaà l'extrémité occiden-
tale de la seconde; Yarkand sur la route du Tibet à
Kachgar; Khivasur celle de Russie à Boukhara. Les prin-
cipaux articles d'échange sont le bétail et la laine, vendus
par les gens du pays le coton et la soie, dont la pro-
duction augmente rapidement (le Turkestan exporte en
Russie pour 20 millions de coton et 6 millions de soie);
les soieries de Perse, le thé en briques de la Chine, les
cotonnades et les draps d'Europe,les châles de l'Inde, etc.
Le commerce des esclaves, jadis très actif, surtout àKhiva,

a presque disparu depuis la conquête russe. Nous rappelons

pour mémoire le cheminde fer trànscaspien qui de Ouzoun-
Ada s'avanceversMerv et de là versHératet Boukhara.
Le Tibet est entièrementen dehors du mouvement général
des échanges; il achète du thé à la Chine et vend ses lai-
nages â l'Inde. Tous les dix-huit mois une caravaneva de
Leh (Cachemire) à Lhassa; elle fait le trajet en huit mois.
Les passages de l'Himalaya sont jalousement surveillés,
aussi le mouvement total du commerceextérieur du Tibet
n'atteint pas 20 millions pour un pays trois fois aussi
grand que la France.

3° Asie antérieure (7 millions de kil. q.). L'Asie
occidentale est, au point de vue de la géographie éco-
nomique, comme aux autres, la terre des contrastes la
variété des sols, des climats, des populations, y est très
grande, et nous retrouvonsnos divisions de la géographie
physique Iran, Arménie, Asie Mineure, Mésopotamie,
Syrie, Arabie. Les richessesminérales sont assez grandes,
mais peu utilisées; on exploite la houille en Asie Mineure
(Héraclée, Taurus, etc.), le pétrole dans la Transcaucasie
(environs de Bakou), le fer en Perse (Elbourz), le cuivre

en Asie Mineure (Tokat, Eléon) et dans le Caucase (Keda*
bek), l'argent et le plomb dans le Caucase et en Perse
(Meched) et en Asie Mineure (Adana, Trébizonde), l'alun
en AsieMineure, Arménie et Syrie, le sel en Asie Mineure
(autour de Smyrne, de Konieh, etc.), en Syrie (àDjeboul
près d'Alep); on retire des turquoises du mont Sinaï, du
borax du lac d'Ourmiah,etc. L'antiquitéretirait de l'or du
Pactole, du Méandre et de l'Hindou-Kouch, de l'argent du
Caucase occidental (pays des Chalybes), de l'étain du
Kharassan; ces ressourcesne sont presqueplus exploitées.
La Méditerranée donne des éponges en grande quantité
la mer Rouge et le golfe Persique des perles et de la
nacre; dans l'archipel de Èahréïn, on compte jusqu'à
S0,000 pêcheurs d'huitres perlières.

Le centre de l'Iranest désert, les régions montagneuses
des extrémitéssont assez productives l'Afghanistan, les
vallées d'Hérat et de Gondova à l'Ë., le Farsistanau S.<-
0., le Ghilan, le Mazandéran, le Khorassanau N. on y
récolte toutes les céréales, froment, orge, maïs, sorgho,
riz, etc., la rhubarbe (Afghanistan), le tabac (Kandahar,
Chiraz), la garance, l'indigo, le safran, l'opium (Irak-
Adjemi), le coton (Earsistan et Ghilan); le vin de Chiraz
est célèbre, de même la soie et l'eau de rose du Ghilan; les
vallées du N. sont remplies d'arbresà fruit. Les chevaux
sont fort beaux; on trouve aussi des moutons et des
chèvres. La mer d'Oman et le golfe Persique sont très



riches en poissons;leurs riverainsétaient, dans l'antiquité,
appelés Ichtyophages. L'Arménie et la Transcaucasie culti-
vent dans leurs valléesles produits de l'Europe méridionale,
céréales, plantestinctoriales, arbresfruitiers; les vignobles
s'étendent rapidement; de même la culture du tabac; au
contraire, celle du coton a presque disparu; les soies
grèges de la Transcaucasie orientale sont appréciées.Les
pâturages des montagnesnourrissent beaucoup de bétail.
Les fleuves et les mers, surtout la Caspienne,sont très
poissonneuses. L'Asie Mineure ou Anatolie. très fertile
dans les vallées, l'est fort peu sur les plateaux. Les
principaux produits sont Forge le blé, le riz (Kas-
tamouni), le tabac (dans l'ancienPont, Trébizonde, Sam-
soun, etc.), le sésame,, la garance (Chypre), l'opium
(Afioum-kara-Hissar), le coton (Anatolie occidentale); la
vigne donne des raisins secs (côte occidentale) et des
vins estimés (Ténédos, Samos, Chypre); on cultive aussi
l'olivier, le figuier (Aidin), le mûrier pour les vers à
soie (dans les !les, sur la côte N.-O. et près de Tré-
bizonde) enfin des forêts, des montagnes on tire la
vallonnée, la noix de galle, etc. Sur le plateau vivent de
grands troupeaux de moutons, des chèvres (Angora), et
de nombreux essaims d'abeilles. La Mésopotamiea des
champs de céréales dans ses contrées montagneuses, des
rizières, des palmiers-dattiersdans les contréesbienarro-
sées du S., des chevaux et des moutons dans les pâturages
du centre. Comme l'Asie Mineure et la Syrie, elle est bien
déchue de son antique prospérité. La Syrie a des
vallées très fertiles; partout où manque l'eau, des déserts
sablonneux ou pierreux.Les céréales, le tabac très renommé
(Latakié, Abbou-reha), le coton, l'olivier, la vigne, les
arbres à fruits sont les cultures principales. La Syrie a
beaucoup de petit bétail, des abeilles, des chevaux, des
ânes, des chameaux. L'Arabie a des céréales dans le
Nedjed, des dattes dans les oasis, du café et des aromates
dans l'Yémen; elle nourrit des moutons, des ânes et des
dromadaires,et surtout des chevaux qui font l'orgueil
de ses tribus.

L'industrie est très arriérée dans l'Asie occidentale. On
peut citer: En Perse, des soieries, des taffetas à bon
marché, des lainages, des toiles peintes, des tapis célèbres
(Kerman ou Caramanie), des armes blanches, des poteries
(Ispahan) en Transcaucasie, des industries métallur-
giques, des soieries, etc. en Asie Mineure, des filalures
<le soie (Brousse), des tapis (Smyrne); en Syrie, Facier
réputé de Damas, les soieries d'Alep et de Damas.

Les transportsse font surtout par caravanes, à dos de
chameau;mais déjà l'Asie Mineurepossède quelques voies
ferrées dans la Transcaucasie un chemin de fer refie
Poti à Bakou, la mer Noire à la Caspienne. Les principales
routes de l'intérieurvont du Pendjab à l'Iran par Hérat,
ou au Touran par le col de Bamian; de l'Iran à Boukhar,
par Meched de Bagdad et d'Arabieà la mer par Damas
et Alep. Les grands marchés sont: Caboul, Kandahar,
Téhéran, Bagdad, Tauris, Diarbékir, Erzéroum, Césarée,
Damas, Alep, La Mecque les foires de Césarée et de
Damas sont encore très fréquentées. « En somme, trois
grands courants commerciaux traversent l'Asie en deçà du
Tigre l'un montant de la Perse vers le N. à travers
les monts d'Arménie, se termineà Redout-Kalépar Tiflis,
ou à. Trébizonde par Erivan et Erzéroum un autre, venu
aussi de la Perse et des rives de l'Euphrate, traverse par
Césarée toute l'Asie Mineure, et, grossi de quelques pro-
duits de la Syrie et de tous ceux de l'Anatolie, se rend à
Scutari ou à Smyrne, c.-à-d. à la mer; le troisième par-
tant de directions diverses, Diarbékir, de Mossoul, de
Bagdad ou de l'Arabie, aboutit à Alep et à Damas, d'où
une partie des marchandises, franchissant les monts, se
met en communication sur la côte avec les navires euro-
péens. Si ces courants ont suivi de temps immémorial les
mêmes routes, il faut ajouter que les siècles n'y ont apporté
aucune amélioration;loin de là, les routes d'Asie Mineure et
de Syrie n'ont pas encore recouvré la nrosDérité dont elles

ont joui dans l'antiquité sous les Perses, sous les succes-
seurs d'Alexandre, sous les Romains, et au moyen âge
sous les Arabes. La domination des Ottomans, au xve siècle
avait tout à coup fermé leurs marchés à l'Europe, au mo-
ment oii la grande navigationpar le cap de Bonne-Espé-
rance leur créait une concurrence.La France cependant,
parvint à se frayer de nouveau, au xvi8 siècle, le chemin
du Levant, et sa marine y entretint un riche commerce
au xvue siècle. L'Angleterre l'a supplantée en grande
partie, à la suite de nos désastres maritimes du xvm°
siècle. Néanmoins le commerce est resté languissant, jus-
qu'au moment où la paix générale a permis à la marine
de créer dans ces contrées des relations suivies. Depuis
quarante ans, les grands ports de l'Asie Mineure et de la
Syrie ont fait de rapides progrès. » (Levasseur). Les
plus importants de ces ports ou Echelles dit Levant
sont Trébizonde, Scutari, Smyrne, Latakié, Tripoli,
Béïrouth; le mouvement commercial de Trébizonde est
de 70 millions, celui de Smyrne atteint 210 millions et
celui de Béïrouth 70. Le commerce total des Echelles du
Levant dépasse un demi-milliard la France, l'Angleterre
et l'Autriche viennent au premierrang. Sur la mer Rouge,
les principaux ports sont Djeddah et Hodéïdah sur la
mer d'Oman, Aden, point de relâche de tous les navires
qui passentde la Méditerranée dans l'océan Indien (mou-
vement commercial 55 millions) et Mascate sur le golfe
Persique, Bassora et Bouchir. La navigation de la Cas-
pienneest peu importante, même entre la Transcaucasie
et la Russie, a fortiori entre celle-ci et la Perse; on
l'évalue à une vingtaine de millions. Celle des mers
d'Arabieet du golfe Persique est à évaluer à 100 millions;
le commerce de terre à un chiffre moindre.

4° Inde et Indo-Chine occidentale (quatre milhons
et demi de Ml. q., avec les Etats de l'Himalaya). L'Inde
est un pays essentiellement agricole; en 1872 la popula-
tion urbaine atteignaità peine 18 millions d'hab. sur 254,
encore un tiers se composait-il d'immigrantstemporaires;
à Bombay et à Calcuttail y avait plus de trois hommes
pour deux femmes. Les richesses minières n'ont pas
grande importance les bassins houillers (Bérar, Bengale)
sont vastes, mais pauvres (un million de tonnes de char-
bon par an); le fer du Bandelkand et d'Arcot, le salpêtre
du Bengale, le cuivre de l'Himalaya, les diamants de
Golconde, les pierres précieuses de Ceylan et de Maïssour,
les huitres perlières de Ceylan ajoutent bien peu au res-
sources de l'Inde. Celles-ci viennentde l'agriculture, nous
l'avons dit. Elle utilise environ un tiers du sol. Il faut
distinguerau moins trois régions agricoles celle de l'Hi-
malaya et du Pendjab dont le climat est assez tempéré;
celle du Gange, de l'Indus inférieuret de la basse Bir-
manie, nettement tropicale, et celle du Dekhan. La pre-
mière ne manque pas d'eau; elle produit les mêmes
céréales que l'Europe (froment, orge, maïs) et beaucoup
de lin dans le Pendjab, de jute dans le bassin du
Brahmapoutre, de thé des deux côtés, surtout dans l'As-
sam on élève du bétail (chèvres de Cachemire). Les
plaines qui s'étendent au S. sont incomparablement plus
fertiles. Le haut bassin du Gange et de la Djemna est par-
faitement irrigué; de même le bassin inférieurde l'Indus.
Les cultures alimentaires sont celles du froment dans le
haut bassin du Gange et de la Djemna, du riz et du maïs
dans le bassin inférieur du Gange un tiers des Hindous
se nourrissent de froment, un second tiers de riz, le der-
nier d'orge et de millet (sur les plateaux). Au premier
rang des cultures industrielles,il faut citer l'opium (envi-
rons de Patna, de Bénarès) puis le coton (Goudjerat et
Bengale), l'indigo (en décadence) et les graines oléagi-
neuses (sésame, ricin, colza, lin, chanvre).Le Dekhan, où
de vastes réservoirs conservent les eaux nécessaires aux
champs, produit du riz, de l'orge et du millet, de l'opium
(plateau de Malina), du coton (cultivé surtout dans la
région du Trapp et le Carnatic), du café (Ceylan) ajou-
tons le tabac, la canne à sucre, les épices (poivre, can-



nelle), les noix de coco, les bois précieux des Gbats occi- c

dentales (bois de teck, santal, quinquina).L'Inde a peu de t
bétail, surtout peu de chevaux les pâturagesdu Dekhan p

nourrissent des moutons dans l'Inde entière on emploie s
les éléphants comme bêtes de somme.. <j

L'Inde n'a pas les grandes organisationsindustriellesde f

l'Europe, mais ses artisanssont d'uneremarquablehabileté; f

leurs industries de luxe ont cependantsuccombédevant la t
concurrence européenne et la mode(mousselines de Dacca, c

châles de Cachemire). Les Anglais ont monté des filatures i

de coton (Calcutta, Bombay) des usines métallurgiques f

(Tchota-Nagpore). Pour les voies de communication et le (

commerce, l'Inde est la région la plus favorisée de l'Asie ]

les Anglais y ont construit près de 16,000kil. de chemin 1

de fer et la navigationmaritime est plus développée que
partout ailleurs. Les grandes lignes ferrées sont celles de

Pechaverà Calcutta par la vallée du Gange, de Lahoreà
Karatchi par celle de l'Indus de Calcutta à Dardjiling au
pied de l'Himalaya; les deux voies qui relient Bombay à
la vallée du Gange la ligne de Bombay à Madras et au
S. de la péninsule. Le Gange et l'Indus sont navigables.
Les principaux ports sont Karatchi, Bombay, Madras,
Calcutta et Rangoun. Le commerce, d'une valeur de
3,500 millions en 1881, consiste en exportationd'opium

(350 millions) vers la Chine, de riz (Chine et Europe),
de froment,de coton (2 à 300 millions),de jute (100mil-

lions), de thé (100 millions), de café (140 millions dont
3/4 pour Ceylan), de sucre, d'épices, d'indigo (36 millions)

vers l'Europe, en importation de cotonnades anglaises
(500 millions), de machines, et autres produits manufac-
turés. La marine anglaise absorbeles S/6 de ce trafic.

5° L'Asie orientale (6 1/2 millions de kil. q.) comprend

des régions assez diverses l'Indo-Chine orientale (un mil-

lion de kil. q.), la Chine (4 millions de kil. q.), la Mand-
chourie et la Corée (1,200,000 kil. q.), le Japon
(400,000 kil. q.). Les richesses minérales sont peu
exploitées mais paraissent très considérables. La pres-
qu'ile de Malacca est un des deux ou trois centres de la
productionde l'étain dans le monde on trouveun peu
d'or dans l'Annam et le Yun-nan; le Yun-nanpasse pour
être une des régions du globe les plus riches en filons

a"métalliques; on en retire déjà beaucoup de cuivre et de <

galène argentifèie, il a des mines de zinc, de cinabre, i
d'étain, de houille, du jade, du marbre, des pierres pré- i

cieuses (rubis, topazes,saphirs, émeraudes) la presqu'ile 1

de Chantoung a de l'or, du fer en abondance, des pierres
précieuses, etc. On trouve encore du cuivre dans le

Chan-si, de l'étain dans le Ssé-tchouen,mais les grandes
exploitations actuelles sont celles du sel (Mines du Ssé-
tchouen et marais salants de la cOte), du kaolin, l'argile
blanche qui sert à faire la porcelaine (Kiang-si) et de la
houille. Les bassins houillers de la Chine paraissent

être les plus vastes que l'on connaisse; celui du Ssé-
tchouen s'étend sur 250,000kil. q., celui du Hou-nan est
presque aussi grand, celui du Chan-si les dépasse; le
Chan-toung, Formose, le Yun-nan,pourraientaussidonner
beaucoup de houille; actuellement pour l'anthracite et la
houille, la productionest à peine de 3 millions de tonnes.
Le Japon a des mines de houille et de cuivre.

La grande richesse de l'Asie orientale comme de l'Asie
méridionale est due à son agriculture. A ce point de vue,
les Chinois pourraient en remontrer aux Européens. Nulle

part, les travaux d'irrigation et l'exploitationméthodique
du sol par le petit cultivateurn'ont été poussés si loin

ajoutons que la « terre jaune ou les alluvions des plaines
chinoises sont d'une fertilité inépuisable. L'Indo-Chine, en
grande partie inculte, est moins riche, mais ses plaines
(Siam, Cochinchineet Tonkin) produisent beaucoup de riz
et de plus, du coton, du tabac, du thé, de l'indigo, du
poivre la canne à sucre et le bambou sont aussi cultivés

les forêts donnentle bois de teck et le sapan. Le poisson

est très abondant avec le riz et la volaille, il fait le fond
de l'alimentationdes indigènes ils ont aussi des éléphants

comme dans l'Inde et des porcs comme en Chine; presque
tout ce que nous venons de dire de leurs ressources s'ap-

plique à la Chine. Bien qu'on ait beaucoupexagéré à ce

sujet, les plaines de la Chine sont à peu près entièrement
cultivées les montagnes le sont moins. Il n'y a guère de

forêts que dans le Yun-nan et en Mandchourie celle-ci
fournit le ginseng. La principale culture est le riz dans
toute l'étendue des plaines; il y faut ajouter au S. et au
centre, le maïs et le froment, les patates et les arachides;
auN., le sorgho, l'orge, le millet, l'avoine, les pois et les
fèves, la rhubarbe chaque cultivateura son jardin où il
cultive des légumes. Il n'y a pas d'arbres, mais le bambou

permet de s'en passer. La Chine a toutefois des arbres
fruitiers (abricotiers, pruniers, poiriers, pommiers au N.;

orangers, pêchers, mûriers au S.). Les cultures indus-
trielles sont très étendues la canne à sucre (au midi),
l'indigo, le pavot blanc qui donne l'opium (Yun-nan, Sé-
tchouen, Hou-pé), le tabac, le china-grass, plante textile,
la plante à papier (Arabie), le mûrier à papier, le cotonnier

(Tché-kiang), le camphrier (Formose), l'arbre à vernis
(dans le centre) l'arbre à cire, l'arbre à suif, le mûrier
des vers à soie (d'une importance prépondérantedans le
Tché-kiang), le Kiang-sou, le Ssé-tchouen la culturecarac-
téristique de la Chine est l'arbre à thé. Le bétail est
relativement rare (buffles au S., yacks au N., moutons,
chèvres) il faut excepter les porcs la volaille, surtout
les canards, pullule; enfin, la pêche est une ressourceali-
mentaire capitale dans aucun pays du monde, la pêche
fluviale n'a autant d'importancequ'en Chine. La Mand-
chourie et la Corée ont des forêts, des pâturages et du
bétail, des champs oii elles récoltent des céréales (riz,
sorgho, froment, millet, maïs), du coton, etc. leur pro-
duit caractéristique est le ginseng. Le Japon est bien cul-

tivé (il ne s'agit que des îles méridionales,les autres se
rattachantplutôt à la Mandchourie ou même à la Sibérie);
il produit du riz, du thé, du.coton, du vernis et de la soie

en première ligne en outre, des patates, des navets, du

sucre, du tabac, du camphre, de la cire végétale; les

algues marines sont unenourriture appréciéedes pauvres;
la pêche maritime (morue) également.

T.'inrinstrift n'est dévelonnée Qu'en Chine et au Japon,
elle y est très ancienne, bien plus qu'en Europe, mais est
restée en arrière et ne dispose pas des puissants moyens
mécaniques que nous avons appliqués au xix° siècle. Le

travail manuel est, en revanche, beaucoup plus écono-
mique que dans nos pays, à cause du bas prix de la main-

d'œuvre. Comme il s'agit de satisfaire aux besoins de

quatre cent millions de consommateurs, toutes les indus-
tries que nous allons énumérer ont un grand développe-

ment. Les tissus de laine se fabriquentau N.-O. (Chen-si,
Chan-si, Kan-sou) et dans le Ssé-tchouen les tissus
de coton, de china-grass, etc., dans tout l'empire les

soieries, dans les grandes villes voisines de la côte,
surtout dans le Kiang-sou. L'ébénisterie (lits et cercueils),

en particulier dans les grandes villes de la région méri-
dionale. Les poteries, dans tout l'empire. La quincaillerie

et les ustensiles en métal viennent du Ssé-tchouen, du

Chen-si et des grandes villes de la cOte centrale (Sou-

tchéou, Ning-po, Fou-tchéou, etc.). On distille le riz

dans le S., le sorgho dans le N. Les produits chimiques

(huiles, couleurs, etc.) se fabriquent à Canton, dans le

Ssé-tchouen et dans beaucoup de grandes villes. La pre-
mière des industries de luxe est la fabrication de la
porcelaine, surtout pratiquée dans le Kiang-si (King-té-

Tchin), puis dans le Tché-kiang et le Chen-si. Les laques,

dont l'extrême Orienta gardé le monopole, se font un peu
partout; les bronzes d'art (très inférieurs à ceux d'au-
trefois), à Sou-tchéou et à Hang-tchéou. Le papier, très
renommé, se fait surtout dans le S. l'encre, dans le
Ssé-tchouen, le Tché-kiang et le N. Le Japon excelle surtout
dans la fabricationdes porcelaines, des laques, du papier,
des objets tressés, des bronzes d'art, des papiers peints;

ses soieries, ses armes blanchessont aussi réputées. Le



golït de ses artisans est célèbre par la fécondité de l'in.
vention, la perfection du dessin, la sobriété des orne-
ments et l'harmonie des couleurs, ils restent sans rivaux.
Les industries européennes commencent à s'établir au
Japon (briqueteries,verreries, horlogeries,etc.).

Le mouvement commercial maritime des pays de l'Asie
orientale avec l'étranger, le seul que l'on connaisse,atteint
200 millionspour l'Indo-Ghineorientale,500 pourla Chine,
350 pour le Japon, soit plus de 2 milliards en 1881
les grands parts sont Saigon (ISO millions), Poulo-
Pinang (mouvement commercial, 150 millions de francs),
Singapour (près de 600 millions), Hong-kong (300 mil-
lions), Canton (200 millions),Amoï (120 millions), Fou-
tchéou(120 millions), Chang-hai (900 millions), Han-
kéou (300 millions),Tien-tsin (170 millions), Yokohama
(230 millions). L'indo-Chïnevend du riz (à la Chine),
et importe des tissus d'Europe. La Chine vend ses pro-
duits, de la soie (250 millions), du thé (230 millions),du
sucre, de la porcelaine, etc., à l'Europe, et achète de
l'opium (230 à 275 millions), aux Anglo-Indiens, des
cotonnades (150 à 200 millions), des lainages, des mé-
taux, etc., surtout aux Anglais. Le Japon vend de la
soie brute, du thé, du riz, du poisson, et achète des
cotonnades, des lainages, des métaux, du sucre, etc.
Le commerce extérieur est peu de chose à côté du com-
merce intérieur; les grandes artères fluviales de la
Chine portent des bateaux par dizaines de mille, et si le
grand canal est obstrué,la navigationfluviale n'endépasse
pas moins de beaucoup lanavigationmaritime les routes,
assez mal entretenues il est vrai, sillonnent l'empire en
tous sens. Dans le Japonla circulation, très active, se fait
avec des brouettes. La Chine commenceà autoriser la
construction des chemins de fer; le Japon en a déjà
200 kil. reliant ses ports aux grandes villes de l'inté-
rieur.

Résumons en quelques mots ce que nous pouvons dire
du commerce général de l'Asie le commerce intérieur
qui se fait par caravanes échappe à toute évaluation. Le
commerce extérieur se fait par mers ouvertes (celui de la
Caspienne ne dépasse pas 20 millions, celui de la fron-
tière russe, de terre, est évalué à une centaine). « Pour
la Méditerranée il peut être évalué à 500 millions.Le
commerce de l'océan Indien est de moins de 100 mil-
lions pour l'Arabie et la Perse occidentale; de plus de
3 milliardset demipour l'Indeet r Indo-Chine occidentale
celui du grand Océan, de200 millions environ pour l'Indo-
Chine orientale d'un milliard et demi pour la Chine ;.de
200 millions pour le Japon. Le total connu dépasse
6 milliards et demi de francs, chiffre inférieur au mouve-
ment total du commerce qui se fait sur les frontières de
cette partie du monde, parce qu'il y a beaucoup de ports
fréquentés seulement par les Asiatiques sur lesquels la
statistique n'a aucune donnée. Relativementà une popula-
tion d'environ 800 millions d'individus, ce chiffre est
médiocre. « Le commerceintérieur, par terre, entre les
Etats parait être encore plus faible les groupesde popu-
lation, très considérables au S. et à l'E., vivent à peu
près isolés les uns des autres. Trois peuples indigènes
ont conservé une certaine importance dans le commerct
maritime de l'Asie: les Arabes, pour les relations avec
l'Afrique, l'Arabie et le golfe Persique; les Parsis de
l'Inde, pour les mêmes contrées et pour l'Inde; les Chi-
nois, pour l'Indo-Chine, la Chine et l'archipel Indien.
Ces derniers, qui ne manquentpas de négociants habiles,
disputentle commerce aux Européens et aux Américains.
Mais le grand commerce de l'Asie avec les autres par-
ties du monde (la côte orientale d'Afrique exceptée) est
exclusivement aux mains des Européens et des Américains.
Il consiste (données relatives aux années 1880-1882):
1. en une importationde plus de 1 milliard de francs de
cotonnades, de lainages, de soieries, de vêtements, de
métaux usuels, de machines, et aussi de métauxprécieux
destinés à fournir le solde du compte d'achat; 20 en

une exportation d'environ 1 milliard et demi de thé,
de soie, de drogues tinctoriales, de graines oléagineuses,
d'huile, de café, d'épices, de riz, de laine, de jute, de
bois, etc. 3° en un transport d'une contréeà l'autre de
l'Asie, d'opium,de riz, de coton, de sucre, depoissons salés,
etc. L'Angleterre tient, sur toutes les mers, le premier
rang. Au second rang, sont la France, les Etats-Unis ot
l'Allemagne au troisième,l'Autriche, qui na de rôle que
sur la Méditerranée, la Russie.» (Leyasseur).

L'Asie possède plus de 17,000 kil. de chemins de fer
(Inde 16,000, Transcaucasie 1,000), et 66,000 kil. do
lignes télégraphiques (possessionsanglaises, 37,000 pos-
sessions russes, 14,000).Des services réguliers de bateaux
à vapeur sont organisés sur les côtes de la Méditerranée
et de la mer Noire, de l'océanIndien et des mers de
Chine. A-M. Berthëlot.

XI. Géographie médicale. L'immense étendue de
l'Asie, la diversité des climats, des races, de l'alimenta-
tion et des occupations, créent des conditions essentielle-
ment différentes, d'une région à une autre, pour l'éclosion
des maladies.Dans les zones maritimes occidentales, sur
le littoral de la Méditerranée et de la mer Noire le climat
est sensiblement le même que dans l'Europe méridionale.
On peut observer les mêmes affections, les mêmes dif-
fusionsépidémiques,favorisées par la négligenceet l'ab-
sence d'hygiène.Ajoutons à cela les espèces morbides, qui
paraissent propres aux Arabes, ou plutôt aux populations
nomades l'éléphantiasîs,le bouton d'Alep, etc. La patho-
logie de la Sibérie ressembleà celle de tous les pays sep-
tentrionaux celle de l'extrême Orient diffère de la notre,
certaines maladies ne frappentni les Japonais ni les Chinois;
ils sont assujettis à d'autres auxquelles échappent les
Européens.

Aux Indes, dominent les pyrexies tropicales, à l'ex-
ception de la fièvre jaune. L'Hindoustan est le berceau
du choléra, la peste est endémique dans certaines vallées
de l'Himalaya et aux environs de Bagdad. Sous l'influence
de conditions qu'il est difficile de déterminer, l'un et
l'autre quittent leur foyer d'origine et s'en vont avec
les caravanes, les marchands,les pèlerins, jusqu'auxrives
de la Méditerranée ou des mers du Japon. Les quaran-
taines et les cordons sanitairesarrêtent la peste, mais
parfois le choléra les franchit.

Partons du littoral méditerranéen et remontonsvers le
N. pour revenir brusquementàla mer Rouge, et, suivant
ses côtes et celle de l'océanIndien, arriver jusqu'à l'ex-
trême Orient. Nous trouvons dés le début des pyrexies à
formes anormales. Pendant les premièresannées de l'occu-
pationde Chypre, les troupesanglaises furent éprouvées par
une fièvre qui rappelaiteelles de l'Hindoustan; elle se déve-

loppa pendant l'été et présenta pour caractères princi-
paux, une diarrhée initiale, de la céphalalgie, des douleurs
vagues, souvent très pénibles dans les muscles, des vomis-
sementsbilieux la température atteignait son maximum
en 7, 14 et 21 jours, les accidents les plus

graves étaient le
coma, les hémorragies intestinales. Wood croyait à une
affection typhoïde rappelant par certains côtés la fièvre
pétéchiale ou récurrente, par d'autres le typhus abdomi-
nal. Les anomalies s'expliquaientpar les conditions défa-
vorables qui tenaient à ce que la plupart des personnes
venaient des Indes et du pays des Achantis. D'après Sul-
livan et John Fayrer, c'était une fièvre palustre. West et
Post ont vu desépidémies très sérieuses de fièvre typhoïde
dans différentes localités del'AsieMineur_e.En_1852,Latour
eut l'occasion d'en observer une en Syrie qui ressemblait
au typhus rectwrrens.

Nous n'avons pas besoin de rappeler que la plupart
des pestes du xviB siècle étaient parties de l'Asie; le na-
vire qui infecta Marseille, en 1720, venait des échelles
du Levant; avant d'arriver à Moscou en 1771, lamaladie*
avait ravagé successivement les environs de Constan-
tinople et les principautésdanubiennes, dans lesquelles
une armée russe faisait alors campagne. Les environs de



Beyrouth, de Tripoli, étaient des foyers dangereux
de 1773 à 1843, il y eut quatorze épidémies dans le dis-
trict d'Alep. Le cholérade 1831 ne vint point par mer en
Europe; tandis qu'il arrivait en Russie par la Perse, Khiva

et Orenbourg, il fut transporté en Syrie et en Palestine

par des pèlerinsmusulmans;en 1840 il gagna de Chiraz la
Mésopotamie, puis les côtes de la mer Rouge. Les fièvres
éruptives s'observent dans ces contrées.Kâmpfer a vu la
scarlatine en Syrie. La vaccine a diminué le nombre des
varioles il y a cependant de temps en temps des épidé-
mies graves; beaucoupde gens du peuple, Grecs, Arabes,
Arméniens, pratiquentencore l'inoculation. Les fièvres
palustres sont communes dans le Liban. Toblet et Lon-
don en ont observé dans les vallées de la Bekaa et du
Jourdain, au voisinage de la mer Morte la maladie suit
la côte S.-O. Pendant son séjour en Troade, Virchow a
noté sa présence dans les plaines du pays et les ma-
récages du Scamandre; à partir du mois d'avril la
moyenne thermiqueest de 20 à 22"; les formes perni-
cieuses ne sont pas rares en juin et juillet. On trouve sou-
vent, même chez les enfants, la rate volumineuse; les jeunes
filles et les femmes sont presque toutes anémiques, par
suite de la malaria. On la voit également sur le plateau
central de l'Arménie, sur le littoral de la mer Noire. En
revanche, la diphtérie est rare pourtant Toblet a eu
l'occasion d'en observerun certain nombre de cas à Jéru-
salem. Il y a peu de phtisiquesen Syrie, saufaux environs
d'Alep; Jates en 1844, Toblet et Robertsonen 18S3 ont
insisté sur cette particularité. Guy déclarait que la tuber-
culose peut être rangée parmi les maladies endémiques du
pachalik d'Alep.

Nos renseignementssont plus précis pour les posses-
sions russestranscaueasiques.Dans la statistique sanitaire
pour 1876, publiée par M. Zélinski, nous relevons la va-
riole, la scarlatine, qui présenta cette année-là une gravité
sérieuse. Sur 158 cas il y eut 28 décès, soit une mor-
talité de 20, SI °/0 la dysentérie fut épidémique dans
les districts de Goriski et de Douchetski; les maladies
endémiques du gouvernement de Tiflis sont les fièvres
intermittenteset les diarrhées saisonnières.«Delàstatis-
tique générale de la mortalité, dit l'auteur cité, il résulte

que de 2,334 décès enregistréspendant l'année,104 indi-
vidus ont succombé à des fièvres palustres, ce qui donne

une proportion de 4.41 617 individus(soit 26,21
de toute la mortalité), moururent des diarrhées. »
De l'autre côté de la mer Caspienne, tout change, on
arrive par gradation aux affections du Nord on trouve
encore parmi les nomades le bouton d'Alep, appelé ulcère
de Saratov, de Sibérie ou de Penjdé. Les marécages des
bords des cours d'eau sont palustres; la peste et le cho-
léra ont souvent gagné l'Europe par ce pays, après avoir
fait d'innombrables victimes dans les hordes kirghises.
Un peu plus loin on retrouvetoutesles affectionstyphoïdes
connues de l'ancien continent, la dothientérie, la fièvre
récurrente. En 1867 Levonewsky et Roudnev ont eu
l'occasion de l'observer à l'état épidémique; il est difficile
de dire à quelle variété on peut rattacher la maladie
décrite par Mittendorf elle ressembleà la rougeole, par
la longueur de la période d'invasion, par les accidents
catarrhaux observés du côté des muqueuses, à la scarla-
tine par l'angine et la forme de l'éruption on la trouve
dans toutes la Sibérie, chez les nomades du Nord de la
rivière Nouvelleet de l'Iéniséi,sur les confins de la Chine.
Une autre affection chronique commune parmi les popula-
tions du voisinage de la mer Caspienne; c'est le rachi-
tisme d'après Burnes, il aurait été à une certaine époque
endémique à Boukhara. Maydel prétend qu'on ne le ren-
contrerait presque jamais parmi les Kirghises.

En 1873, le docteurEwatt ayant eu l'occasion de faire
un voyage sur les rives du golfe Persiqueet dans les vallées
du Tigre et de l'Euphrate, a donné d'intéressants rensei-
gnements sur les maladies et les conditions hygiéniques
de ces pays. A Gvadar, les fièvres palustressont endémi-

ques, elles affectent de préférence I» forme rémittente et
sont souvent mortelles pour les Européens. Comme dans
la plupart des villes arabes, la conjonctivite purulente est
extrêmement répandue. A Bouchir, à Bender-Abbas, Bas-
sorah, localités également insalubres,se rencontrent toutes
les formes de pyrexies malariques et leurs suites. A
Bassorah,il y eut une peste formidable en 1832 en 1876,
une autre désola les environs de Bagdad dans cette ville

on a vu trente fois le choléra en 40 ans. Les conditions
sont un peu meilleures en Perse. Tholozan nie que la peste
soit endémique dans le pays; Pollak l'a vue régner épidé-
miquement trois fois. Les maladies de l'Afghanistansont
peu connues il parait cependant qu'il existe, dans les
vallées entouréespar des montagnes élevées, une dysen-
térie endémique qui présente des analogies frappantes

avec celle du Caucase et est peut-être comme elle d'origine
palustre. -Thornton,Hunter, Harthilll'observèrentparmi
les soldats anglais qui firent l'expédition de Caboul en
1844. Dans la même région, Costelloa vu souvent despneu-
monies graves à cause de l'adynamie profonde de la con-
valescence la terminaisonpar la gangrène est fréquente.

Revenons maintenant à notre point de départ. Avant
de pénétrer dans l'Hindoustan suivons avec Curran
le versant méridional de l'Himalaya, nous trouverons
encore une maladie que les aborigènesappellentmaha-
murre, les Européens peste de pâli; tous les ans pen-
dant l'été il y en a des cas dans les pays montagneux
de Kumooy, de Gurwal. Elle présente le caractère hé-
morragique, il y a des pétéchies, des saignementsde

nez, des hématurieset des hémoptysies ce tableau cli-

nique se rapprocheà tous points de vue de celui de la
mort noire du xive siècle tel que l'ontprésenté les histo-
riens. Le choléra est rare; la fièvre intermittente, moins

grave qu'aux Indes, a d'habitude le type tierce. Presque
toutes les autres affections de l'Europe et de l'Asie se
rencontrentdans ce pays le typhus exanthématique,la
variole, la rougeole, les diarrhées de toute nature, le
goitre, la lèpre, la chlorose, enfin la syphilis dont la po-
lyandrie favorise la diffusion.

Pour être moins nombreuses les maladiesde l'Hindous-
tan n'en sont pas moins redoutables sa pathologie pour-
rait être résumée en trois mots paludisme, dysenterie,
choléra. L'acclimatement des Européens dans l'Hmdoustan
n'a pu se faire pendant le cours des derniers siècles et
semble impossible. Sous ce rapport, les statistiques des
médecins anglais et en particulier celle de sir John Fayrer
sont instructives. Beaucoup de soldats sont mariés et la
mortalité chez les femmes est de 24,52 pour 1,000, tandis

que chez des personnes de même âge et dans les mêmes
conditions,elle n'est, en Angleterre, que de 8 pour 1,000.
La proportiongénérale de mortalitédes Indes, donne 67,86
de décès pour 1,000 individus, tandis qu'en Europe, le
chiffre maximum est f^. Les maladies fébriles de l'Inde
affectent les formes intermittentes, rémittentes, continues,
pernicieuses, etc. Dans certains districts on trouve aussi

une variété appelée fièvre noire. Elle a pour caractère
des vomissements, une constipationopiniâtre, de violentes
douleursdans l'abdomen, dans les membres et le tronc,
la langue est noire, les sueurs et les selles sont profuses,
il y a de l'albuminedans les urines cette maladie, que
les habitants appellent kala-agor, tue en deux ou trois
jours; c'est une fièvre palustre; une autre, à forme al-
gide, ressemble si bien au choléra qu'on la confond pres-
que toujours avec lui au début; une troisième est conti-

nue, si singulièreque les vieux praticiens ne sont pas
d'accordsur sa nature elle s'accompagne d'une diarrhée
abondante,de tachesrosées lenticulaires.Cheever veutque
ce soit une fièvre typhoïde à forme modifiée. Fayrer en
fait une pyrexie malarique.

Le choléra doit marcher de pair avec les fièvres palus-
tres « Dans l'histoire des maladies épidémiques du
xix8 siècle, dit Hirsch, l'année 1817 occupe une place
malheureusementtrop importantepour le bien de l'huma-



nité. Cette année-là commençaà travers l'Inde la diffusion
d'une maladie épidémique qui avait régné endémiquement
auparavant dans certains districts; elle envahit toute la
péninsule, puis elle dépassa de beaucoup les limites de
son pays d'origine et s'étendit dans toutes les directions,
parcourut toutes les terres habitées et fit dans ses péri-
grinations des millions de victimes. Dans son pays d'ori-
gine, on la connaissaitsous le nom de morshi,mordeshin,
visenhica, plus tard, on lui donna le nom de choléra à

cause de sa ressemblanceclinique avec d'autres affections
antérieurementconnues. »

Avant de quitter l'Asie anglaise, signalons un dernier
fléau les serpents venimeux. En 1875, il y eut par leur
fait 21,391 cas de mort; les provinces du N.-O. furent
les plus éprouvées.

Nous laisseronsde côté la Cochinchineet le Tonkin, dont
les maladies seront étudiées dans des articles particuliers,
pourarriver à la Chine. D'après M. Dudgeon,on n'y trouve
pas lafièvretyphoïde ce médecinne croitpas aune immu-
nité de la race jaune, l'absence de la maladie chez les
Chinois tiendrait aux précautions qu'ils prennent pour
leur boisson, et au soin avec lequel ils exécutent les vi-
danges la malaria et la dysentérie sont communes dans
les provinces du S. les épidémies de variole sont fré-
quentes et meurtrières; il y a eu des cas très nombreux
de diphtérie à Pékin en 1866. En 1863 et 64, le choléra
enleva quinze à vingt mille personnes dans la méme ville.
On ne voit mdélirium tremens, ni affections alcooliques,
tant les Chinois sont sobres en revanche, la lèpre,
l'éléphantiasis, le goitre, ne sont pas rares.

La pathologie du Japonest mieux connue chez nous que
celle de la Chine, surtout depuis l'excellent travail de
M. Rémy. Signalons l'absence complète de rachitisme
cela tient, paraît-il, à la façon judicieuse et commode
dont les mères habillent leurs enfants et les portent à
l'allaitement maternel. L'alcoolisme est peu commun; la
seule boisson enivrante que consomment les Japonais est
une espèce d'eau-de-vie de riz qu'ils appellent sakkê. Le
typhus exanthématique qu'on ne connaissait plus a reparu
en 1881 la fièvre typhoïde est peut-être plus fréquente
qu'en Europe la variole, si redoutable autrefois, tend à
disparaître. En 1881, il n'y a eu à Tokio que deux cas
sur une population de un million d'âmes. La vaccine,
introduitedans le pays en 1824 par le médecin hollandais
Subbold, est extrêmement répanduegrâce aux mesures
prises par le gouvernement le Japon n'est pas un pays
palustre il a eu ses épidémiesde choléraen 1822, 1842,
4858, 1872, 1882. Le béribéri qu'on appelle kaklcé,
importé de Chine vers 1740, est toujours fréquent et
souvent grave. Dr L. THOMAS.
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ASIE (Myth.), fille de l'Océan et de Téthys (Hésiode,
Théog.), femme de Prométhée (Hérod.).

ASIE MINEURE. 1. GÉOGRAPHIE (V. Anatolie).
II. Histoire. C'est Orose qui, au rv° siècle de

notre ère, semble avoir employé le premier l'expression
Asie Mineure pour désigner le plateau que baignent la
Méditerranée, la mer Egée et le Pont-Euxin. Dans la lit-
térature byzantine, on rencontre fréquemment les mots
p.i-pâ 'Aaia, mais, comme cette contrée portait dansla
nomenclature administrative du Bas-Empire le nom de
thèmeanatoliqueou oriental, les géographes l'appelèrent
Anatolie. De nos jours, on se sert plus volontiers des
termes Asie Mineure. « Toutes les races du monde antique
semblent s'être donné rendez-vous en Asie Mineure. Au
N.-O., c'étaientdes peuples barbares, apparentéspeut-être
aux plus ancienshabitants de la Médie, de l'Elam et de la
Chaldée au pied du Caucaseles Ibères, lesKashki ou Col-
chiens aux bords du Phase, puis sur la côte du Pont-Euxin
les Saspices et les Chalybes, livrésà l'exploitationdes mé-
taux et qui fournissaientd'étain, de cuivre, de fer, même
d'argent et d'or la plupartdes nations du monde oriental.
Plus au S. dominaient les Moushki et les Tabal, le Mes-
hekh et Toubal de la Bible. Les Tabaloccupaientle bassin
de l'Ms et touchaient à la mer Noire; les Moushki étaient
à cheval sur les rives de TEuphrate supérieur et s'éten-
daient jusqu'à l'Halys. Des deux capitales de la Cappadoce
classique, l'une, Maz.aca, sur le mont Argée, avait gardé
leur nom, l'autre Koumanou (Comana), avait été fondée
par eux et leur avait longtemps appartenu » (Maspéro
Hist. anc. des peuples de l'Orient, ch. vi). Dans la
région du Taurus étaient les Hittiteset diverses tribus qui
leur étaient alliées. Quelques-unesde ces tribus étaient
d'origine sémitique, mais elles étaientpeu nombreuses, la
péninsule proprementdite étant aux mains d'hommes de
race aryenne. Parmi les peuples qui avaient colonisé la
Thrace,plusieurs revinrenten Asie: Dardaniens, Kébrênes,
Phrygiens, etc. Les Bryges ou Phrygienss'établirent entre
'le Sangarioset le Méandre. Au N. du royaume qu'ils fon-
dèrent, entre le Billaeos et l'Halys, se répandirent les
Paphlagoniens, àlagauchedesquelsles Bithyniens ou Bebry-
kes occupèrentles deux rives du Bosphore. Plus à gauche
encore les Mysiens et leurs congénères les Teucriens, les
Kébrênes, les Dardanienss'établirent dans les vallées du
Rhyndacus et du Caïque, dans le massif de l'Ida et la
péninsule comprise entre la mer Egée, l'Hellespont et la
Propontide.Au sud des Mysiens et des peuples de la
Troade s'étendait la Lydie, où on croit distinguer deux
couches superposées, l'une aryenne, l'autre sémitique
(Renan, Hist. des langues sémitiques)* Sur tous les



points à la fois, on trouvait des Lélèges. Quantaux Cariens
ou Cares, les uns les rattachent aux Sémites cananéens,
les autres aux Lélèges, d'autres enfin aux Couschites.

On ne saurait entrer ici dans les détails de l'histoire
interne de l'Asie Mineure, car il n'y a jamais eu entre les
peuples qui l'habitèrent de solidarité vraiment nationale,
et nous renvoyons aux articles consacrés à chacun d'eux
dans la GrandeEncyclopédie. Sans même nous occuper
de la célèbre Ilion, nous nous contenterons de rappeler
que, sous Ménephtah,un grand nombre de ces Asiatiques
envahirentl'Egypte et que du temps de Cyrus la péninsule,
conquise par les Perses après la défaite de Crésus de Lydie,
forma trois satrapies celle des peuples de la mer (Cili-
ciens et Cypriotes), celle d'Yaounâ (Lycie, Carie, Pam-
phvlie, Grecs de la côte), et celle de Cparda (Lydie et
Mysie). Depuis longtemps déjà, la région maritime de
l'Asie Mineure était au pouvoir de Grecs (Eoliens, Ioniens,
Doriens), dont Curtius a soutenul'antériorité sur les Grecs
d'Europe. On sait que l'intervention de ces derniers en
faveur de leurs frères d'Asie fut l'origine des guerres
médiques. Alexandre affranchitl'Asie Mineurede la suzerai-
neté des Perses, mais les petits souverains de la contrée ne
se soumirentni à son autorité ni à celle de ses successeurs,
et ils imitèrent les généraux du conquérant macédonien
quand ceux-ci eurent pris le titre de roi c'est alors qu'il
y eut des royaumes de Pont, de Cappadoce, de Bithynie,
de Paphlagonie, etc., mais ces Etats ne purent résister
victorieusement aux armesdes Romains. L'Asie Mineure
fut comprise au rvB siècle de notre ère dans l'Empire
d'Orient après avoir été grecque, puis romaine, elle
devint byzantine. A partir du vu" siècle, les empereurs de
Constantinople et les musulmans se disputèrent l'Ana–
tolie qui, au xie, tomba presque tout entière au pouvoir
des Turks seldjoukides, fondateurs de l'Empire de Roum.
Enfin, la prise de Constantinople par Mohammed II fixa
définitivement son sort. P.

III. Archéologie (V. Archéologie Hethéenne).
ASILE. I. HISTOIRERELIGIEUSE. Le mot asile, ou

plutôtasyle, est empruntéà la languegrecque il désigne un
refuge inviolable, d'où celui qui s'y est retiré ne peut être
enlevé. En effet, c'est particulièrementdans les paysoù do-
minèrentle langage et la civilisation des Grecs, que l'his-
toire classique montre certains lieux, temples, bois sacrés
et tombeaux, investisdu privilège d'arrêterl'actiondes lois
humaines et de protéger contre toutepoursuite,les esclaves
fugitifs, les débiteurs insolvables, les accusés et même les
condamnés. Tous les lieux consacrés par la religion ne
possédaientpoint ce privilège il était attribué à quelques-
uns seulement. Les plus célèbres de ces refuges étaient à
Lacédémone, le temple de Pallas; à Athènes, l'autel de la
Miséricorde et celui des Euménides, les temples de Zeus
olympien, de Thésée, d'Hercule et d'Athéné; à Eleusis,
le temple de Déméter à Ephèse le temple d'Artémis
à Milet, celui d'Apollon. L'institution du droit d'asile a
été attribuée à des causes diverses terreur de la fa-
talité, dont l'impulsion était considéréecommes'exerçant
sur toutes les actions des hommes, même sur leurs
crimes; effet de cette idée instinctive,que ceux qui appel-
lent au jugement de la divinité n'appartiennentplus à la
justice humaine; désir de protéger des lieux vénérés
contre les profanations de la violence. Parmi les peines
infligées aux violateurs de l'asile, la plus ordinaire était
l'exil; mais la menace des pénalités ne fut pas toujours
efficace. L'histoire relate des cas nombreuxoù des sup-
pliants furent arrachés de leur asile d'autres, emmurés;
d'autres cas où ils furent expulsés par la privationde nour-
riture ou de sommeil, par le feu ou des moyens analogues
de contrainteindirecte. L'esprit juridique des Romains
répugnait aux institutions de ce genre; ils s'appliquèrent
à les -supprimer ou, du moins, à les restreindre dans la
plupart des contrées qu'ils soumirent. On ne trouve guère
chez eux, comme présentant une lointaine analogie avec
le droit d'asile, que le privilège de la vestale rencontrant

sur sa route un condamné conduit au supplice, elle pou-
vait lui sauver la vie, en jurant que cette rencontre avait
été fortuite. Les Israélites avaient établi et consacré
des villes de refugs: Kedés, Sichem, Hébron, Golan,
Ramothet Béser (Nombresxxv, 13-14 Josuë, xx, 7-8).
Mais ces refuges ne pouvaient avoir pour effet d'abriter
les criminels ils étaient destinés seulement à protéger
contre la vengeance des garants du sang les auteurs d'un
homicide commis par mégarde et par ignorance. Les accu-
sés ne pouvaient demeurer dans ces villes, que jusqu'à ce
qu'ils eussentcomparu en jugement devant l'assemblée.

Dès que le christianisme fut devenu la religion de
l'empire, l'Eglise s'empressa d'imposer le respect de ses
lieux de culte; elle en fit assimiler la violation au crime
de lèse-majesté, et elle obtint des immunités se rappro-
chant de l'antique droit d'asile. Bientôt après, elle réussit
à se faire accorder par les barbares qui s'établirent dans
l'empire des privilèges plus grands encore que ceux qui
lui avaient été concédés par les empereurs. L'histoire de
ces immunités forme un chapitre fort intéressant de l'his-
toire des invasions de l'Eglise dans les matières d'ordre
public et dans l'administration de la justice mais elle
comprend tant de textes, tant de faits et des faits si
divers, que nous ne pouvons ici ni les rapporter com-
plètement ni même les résumer exactement. Nous nous
bornerons à indiquer les traits généraux qui la carac-
térisent. De siècle en siècle, l'asile chrétien s'éten-
dit de la pierre de l'autel et des murs de l'église à tout
l'enclos comprenant parvis, portiques, maisons, jardins,
bains ou autres lieux y attenant. A défaut de clôture, les
limites du refuge étaient marquées par des croix à
défaut de ces signes, par une mesure établie qua-
rante pas pour les grandes églises, trente pour les
petites. Après les églises proprement dites, on investit du
même privilège tous les édifices, tous les monuments con-
sacrés à la religion ou au service du culte, les demeures
des éyêques et celles des chanoines, les monastères, les
cimetières et mêmes les croix dressées sur les routes. A
l'extérieur des enceintes, des anneaux de fer scellés dans
les murs étaient appelés anneaux de salut. Celui qui
parvenait à s'en saisir, en demandant la paix de Dieu
et de l'Eglise, devenait inviolable. Sauvai rapporte même
que Dagobert attribua le droit d'asile, non seulement à
Saint-Denis, mais à toutes les terres avoisinantes, depuis
Montmartrejusqu'àLouvres-en-Parisis. Des places particu-
lières étaient assignées aux réfugiés dans les églises en
quelques-unes, on avait placé pour eux, près de l'autel,
un siège de pierre, qu'on nommait pierrede la paix.

En principe, la protectionque l'Eglise assurait à ceux
qui se réfugiaient auprès d'elle, n'avait point pour objet
de les soustraire à l'action de la justice. lis devaient être
désarmés d'abord, puis interrogés et finalement remis à
leurs juges; mais à certaines conditions, qui attribuaient
au clergé un droit d'interventionou d'intercession offi-
cielle, dont l'origine nous parait pouvoir être rapportéeà
l'autorité spéciale que les empereurs avaientconcédée aux
évêques. La pensée qui devaitprésider à cette intervention
a été ainsi formulée par saint Augustin « Le châtiment,
comme la grâce,n'a qu'un but, corriger la vie des hommes
(De verb. Apost. 18). » Or, cet amendement ne peut
être bien réalisé si le coupable perd la vie ou si la muti-
lation de ses membres le rend impropre au travail « qu'il
satisfasse, qu'il ait la paix de la vie et de ses membres et
qu'il soit rendu à la justice ». En 511, le concile d'Or-
léans statue que les réfugiés« ne seront point livrés avant
qu'un serment prêté sur l'Evangilene les ait garantis de
la mort, de la mutilation et de toute peine semblable, de
façon pourtant qu'ils conviennent, avec la personnelésée,
d'une satisfaction». Si la satisfaction était repoussée ou
le sermentrefusé par la personne lésée, le prêtre était en
quelque sorte engagé à favoriser l'évasion du suppliant.
Les conciles condamnaient avec sévérité, non seulement
toutes les violations directes du droit d'asile, mais tous



les moyens de l'éluder. Ces ordonnances de l'Eglisefurent
confirmées et sanctionnées par les actes des puissances
séculières. Le capitulare triplex de Dagobert, générale-

ment rapporté à l'an 630, ordonne d'entrer en composi-
tion avee l'évêqneou le prêtre pour la remisedu coupable;

il déclare que il n'y a pas de crime si grand, pour
lequel il ne doive être fait remise de la mort, par crainte
de Dieu et par respectpour les saints >. Il condamne celui

qui aura violé l'asile « à payer à l'Eglise, à titre de com-
position, quarante sous, et au fisc, pour amende, aussi
quarante sous; parce qu'on doit toujours rendre honneur
à Dieu, respect aux saints et gloire à la sainte Eglise ».
Ces dispositions ne suffisaient point toujours pour faire

respecter le droit d'asile; mais l'Eglise tirait de la viola-

tion autant d'avantagesque de la vénérationde ses immu-

nités, à cause des réparations qu'elleparvenaitordinaire-

mentà imposer aux violateurs.
Il est facile d'imaginer les désordres que ce régime

devait produire. L'Eglise en était souvent la première vic-
time, souillée par les vices, molestée par les violences de

ses protégés.D'autre part, les causes d'insécuritépublique
si nombreuses à l'époque où le droit d'asile florissait,
étaient considérablement augmentées par les obstacles et
les atténuationsqu'il appportait au châtiment des crimi-
nels. Dans la période impériale, on en avait exclu les
juifs, même lorsqu'ils offraient de se soumettreà la reli-
gion chrétienne,les débiteursdu trésorimpérial,les meur-
triers, les ravisseurset les adultères. Ces exclusionsfurent
reproduites, sous diverses formes, par les Caplovingiens.
Un capitulairede Carloman, rendu vers 743, défend de
donner aucune nourriture aux coupables d'homicide ou
d'autres crimes punis de la peine capitale. Un capitulaire
de Charlemagne (779), ordonne au comte de sommer
l'évêque ou l'abbé de livrer l'homme coupable d'un
meurtre, d'un vol ou de tout autre crime en cas de refus
définitif, de l'arracher de l'asile. D'après ces capitulaires,
le droit d'asile ne doit point profiter aux homicides ni

aux autres coupables « qui doivent mourirselon les lois ».
Des papes eux-mêmes, Innocent III (1212), Grégoire IX
(1237), Martin V (1418), Jules II (1504), interdirent
l'asile à certaines catégories de malfaiteurs. Néanmoins
l'immunité ecclésiastique subsistait telle qu'elle se trouve
énoncéedans le Décret de Gratien (1150). Souvent violée,
parfois contestée, reconnue par nos rois comme un privi-
lège qu'ilsparaissaient concéder, elle conservaune valeur
réelle jusqu'au xve siècle. Mais bientôt après, elle fut
anéantieen fait, sans que le droit fut expressément dénié.

En 1433, le Parlementrenditun arrêt sursoyant indéfi-
niment sur une cause d'asile violé. Ensuite il établit la
coutume de se faire amener les réfugiés, sauf à les rendre
après examen, s'il y avait lieu. Or, il les rendait très
rarement. Cette jurisprudencefut approuvée et confirmée
par la royauté. L'ordonnance Guillelmme rendue à Villers-
Cotterets, en 1539, contient la disposition suivante

« Toutes personnescontre lesquelles il y aura prinse de

corps décernée sur informations faites des cas dont ils
seront chargés et accusés, se pourront, quand ainsi sera
ordonnépar le juge, prendreen franchiseet en lieux saincts
et sacrés, sauf à les réintégrer, s'il y escheoit. » La
pratique des Parlements démontra que ces derniers mots
n'avaient été ajoutés à l'article que pour la forme.-Aussi
l'ordonnance de Henri II (1S47) ne les reproduisit-elle

pas: silence équivalent à la suppression de l'immunité
ecclésiastique. Les pays qui adoptèrent la Réforme res-
tèrent en retard sur la France. Chez les Anglais, le pri-
vilege of sanctuary fut conservé jusqu'en 1624; en
Prusse, il ne fut aboli qu'en 1794; et dans le Wurtem-
berg, en 1804, En Italie, la suppressionfut plus tardive

encore; elle commençapar les Etats Sardes, en 18S0 (loi
Siccardi). Le concile de Trente (sess. xxv, c. xx, De
reform.) visait le droit d'asile, en ordonnant aux princes
catholiques « non seulement de consentir à ce que l'Eglise
soit rétablie dans son droit propre, mais ne pas per-

mettre que leurs officiers on les magistrats intérieurs vio-
lent l'immunitéde l'Eglise et des personnes ecclésiastiques
constituée par l'ordonnancede Dieu et les sanctions cano-
niques », Cependant les actes de Grégoire XIV (1591),
de Benoit XIK (1725), de Clément XII (1735), de
Benoit XIV (1751), de Clément X!H (1760) attestent que
la papautés'estrésignée à accommoder le droit de l'Eglise

ans conditions de l'ordre public dans les sociétésmodernes.
Finalement, en 1852, Pie IX, sur la proposition de la
Congregatioproimmunitate,décréta que les malfaiteurs
doivent quitter, après trois jours, l'asile de l'Eglise; dans
les cas urgents, les officiers de la justice civile peuvent
même, sous la conduite du clergé, pénétrer dans le lieu de

l'asile, pour dresser procès-verbal. E.-H. Vollet.
Il. Droit INTERNATIONAL. On entendpar droit d'asile,

dans le langage de la diplomatie, le droit reconnu à l'agent
diplomatique régulièrement accrédité auprès d'un gou-
vernement, d'accueillirdans son hôtel, en vertu du privi-

lège d'exterritorialité, tout individuqui s'y réfugie et, en
vertu de l'inviolabilité de sa demeure, de le soustraire,
s'il a commis un délit, à l'action des tribunaux de son
pays, soit en le gardant auprès de lui, soit en le faisant

passer à l'étranger. L'asile a eu, suivant les lieux et les

époques, plus ou moins d'extension. Aux dernierssiècles,

il s'appliquait, dans certaines villes, à tout le quartier

où était située l'ambassade, dont il faisait un repaire
de brigands. Le pape Innocent XI voulut faire cesser cet

état de choses dans Rome Louis XIV refusa de renoncer
à la franchise (1687) il y eut excommunication de l'ara-
hassadeur, au parlementde Paris, déclaration d'abus, et la
guerre faillit s'ensuivre; la querelle durait encore en
1797, au moment de l'assassinat de Duphot. Cet abus,
aujourd'hui, est aboli partout. Sur l'étendue du droit lui-
même, il n'y a pas de règle fixe; si les écrivains se sont
entendus d'ordinaire pour élargir ce droit, les gouverne-
ments ont cherché souvent à en restreindre l'usage en
1729, le duc de Ripperda,premier ministre du roi dEs-
pagne, disgracié et menacé d'être arrêté, se réfugia à
J'ambassade d'Angleterre, dont il fut tiré de force, malgré

les protestations de l'ambassadeur de même, en 1750,
des conspirateursnapolitains furent arrêtés dans les car-
rosses de M. de Fontenay,ambassadeur de Franceà Rome,

qui cherchait à les faire évader. Il ne paraît pas que des

faits de ce genre dussent se reproduirede nos jours. Voici

les règles que l'usage et la doctrine tendent à faire pré-
valoir on estime que lorsqu'il s'agit de criminel*; de droit

commun, le devoir de l'agent diplomatique est de ne pas
les accueillir, ou même de les extrader, en quelque sorte,
à la réquisition de leur gouvernement, si l'on peut être
assuré que l'actionde la justice sera équitable envers eux;
pour les individus coupables de délits politiques, il est
admis d'ordinaire qu'ils trouvent dans les hôtels des
ambassadeursun refuge inviolableet que les gouverne-
ments n'ont pas le droit d'exiger qu'on les leur livre,

encore moins de les arracher à leur asile. Il peut en être

autrement pourtant lorsque l'hôtel d'un ambassadeur
devient, par le fait de réfugiés, un foyer d'intrigues et
de conspirations en ce cas, l'Etat offenséest en droit de

refuser à la demeure de l'agent le bénéficed'une immunité

dont il a été fait abus.
É. PÉDAGOGIE. Salles d'asile (V. ECOLES MATER-

nelles).
IV. Administration.–1° Asiles de convalescents.L as-

sistance hospitalière devrait comprendre, au nombre de

ses annexes, des établissements destinés à recevoir les

convalescents pendant la période où ils sont encore inca-
pables de reprendre leurs occupationshabituelles et de se

remettre utilement au travail. Le malade imparfaitement
guéri est exposé aux rechutes,et le bénéfice du traitement

se trouve souvent compromis par le passage sans transi-
tion de l'hôpital à l'atelier. Dès le xvn» siècle, la cha-

ritéprivée avait fondé, à Paris, deux asiles pour les conva-
lescents comme annexes de l'Hôtel-Dieu et de la Charité.



Vers 1640, M. et Mrae de Ficubct louèrent une maison rue
de la Bûcherie pour y recueillirles femmes et filles conva-
lescentes sortant de l'Hôtel-Dieu. Ils achetèrent cette
maison en 164S et la donnèrent aux gouverneurs de
l'Hôtel-Dieu. En 1663, les administrateurs de cet établis-
sement projetèrent d'établir un hôpital de convalescents au
faubourg Saint-Germain,près de l'hôpital des Incurables.
Ce projet ne put être mis à exécution, et des immeubles
situés entre lesrues Galande, du Fouarre, de la Bûcherie
et de Saint-Julien.le-Pauvrefurent acquis pour la création
de l'asile; mais on continua à laisser les convalescents
dans les salles des malades et l'idée de créer un asile
spécial fut abandonnée.Tenon, dans son quatrième mé-
moire (p. 295, V. 7° Assistancepublique), déclare « qu'il
<c y avait dans les hôpitaux (1788) deux tiers de malades,
« un tiers de convalescents. Nous avons trouvé à l'hôpital
« de la Charité que les convalescents étaient aux malades
« comme deux sont à cinq. L'asile, annexe de la
Charité, fondé en 16S0 par Mme Angèle de Faure, ne
contenait,à l'origine, que huit places et n'avait jamais été
que d'une médiocre utilité. A la fin du xmi° siècle, les
asiles de convalescents avaient, on le voit, cessé d'exister.
Tenon proposa de créer des salles de convalescence au
rez-de-chausséedes hôpitaux qui devaient remplacer l'Hô-
tel-Dieu (4° mémoire, p. 193). L'administrationde l'assis-
tance publique s'est plusieursfois préoccupée de remédier
à la situation des convalescents et a examiné la question
de la création d'un asile spécial, notamment en 1824,
lorsqu'il s'est agi de statuer sur les fondations de M. de
Montyon, puis, en 1838. « La maison générale de conva-
lescence, disait la commission médicale nommée à. cette
époque, non seulement ferait cesser l'encombrementqui se
renouvelle chaque hiver, mais encore prépareraitdes res-
sources certaines pour les épidémies à venir et que l'admi-
nistration doit prévoir. La dépense serait sans doute
considérable, mais de courte durée. La maison de conva-
lescence une fois construite et garnie de tout ce qui lui
serait nécessaire, les frais annuels qu'elle entraînerait
seraient plus que compensés par les économiesqu'on réa-
liserait dans les hôpitaux. » L'insuffisance des ressources
de l'Assistancepublique ne permit pas de donner suite à
ce projet. C'est en 1855 seulement que l'Etat a décidé
la création de maisons de convalescence dans le dép.
de la Seine. Un décret du 8 mars 18SS ordonna la fon-
dation « sur le domaine de la couronne, à Vincennes et
au Vésinet, de deux asiles pour les ouvriers convalescents
ou qui auraient été mutilés dans le cours de leurs tra-
vaux. > Inauguréle 31 août 1857, l'asile de Vincennes
(commune de Samt-Maurice, Seine) a été classé au nombre
des établissements générauxde bienfaisance par décret du
28 oct. 1857. Placé sous l'autorité du ministre de l'inté-
rieur, il est administrépar un directeurassisté d'une com-mission consultative.Cet établissement,dont la superficie
totaleest de seize hectares, peut recevoir cinq cent vingt-
cinq convalescents. Sont admis 1° les ouvriers blessés ouatteints de maladies en travaillant dans les chantiers de
travaux publics du dép. de la Seine; 2° les ouvriers. fai-
sant partie d'une société de secours mutuels qui a con-
tracté en leur faveur un abonnementavec l'asile 3° les
ouvriers dont les patrons ont également fait des abonne-
ments avec l'asile; 4° les ouvriers sortant des hôpitaux de
la Seine ou envoyés par les bureaux de bienfaisance
5° les ouvriers et autres convalescents. L'admissionest
gratuite pour la première catégorie. Le prix de journée
est de 0 fr. 75 pour les membres des sociétés de secours
mutuels de 1 fr. pour les ouvriers des industriels abon-
nés de 2 fr. pour ceux des autres catégories. La durée
du séjour à l'asile est de deux semaines. Mais le direc-
teur peut, sur le rapport du médecin, autoriser une pro-longation de séjour de deux autres semaines. Enfin, le
ministre de l'intérieur accorde, au-delà de ces délais, les
prolongations qui paraissent nécessaires pour le complet
rétablissement du convalescent. Quant aux ressourcesde

l'asile, elles se composent 1° de partie du prélèvement
de 1 p. cent sur le montant des travaux publics exécutés
dans le dép. de la Seine; 2° du produit des abonne-
ments pris par les sociétés de secours mutuels et les in-
dustriels 3° du montant des prix de journée 4° des
libéralitésrecueillies par l'asile 5° du produit de dix-sept
maisons appartenant au domaine de l'Etat, boulevard
Diderot, et affectées à la dotationde l'asHe 60 de partie
de la subvention annuelle de l'Etat attribuée aux asiles de
Vincennes et du Vésinet 7° de partie de l'indemnité
annuelle de 75,000 fr. versée par l'Assistancepublique à
titre de remboursement et remplaçant les allocations indi-
viduelles accordées aux ouvriers sur la fondation Montyon.
-Un décretdu 28 août 1858 a modifié la destination de
l'asiledu Vésinet et décidéqu'il serait affectéaux ouvrières
convalescentes. Cet établissementoccupeune superficie de
trente hectaresdans la communede Croissy (Seine-et-Oise).
Inauguré le 29 sept. 1859, il avait été classé au nombre
des établissementsgénéraux de bienfaisance par décret du
21 août 1859, et compte 350 lits et 50 berceaux. Sont
reçues 1° les ouvrières faisant partie d'une société de
secours mutuels du dép. de la Seine abonnée avec l'asile;
2° les ouvrières travaillant chez des industriels abonnés;
3° les ouvrières sortant des hôpitaux de la Seine ou
envoyées par les bureaux de bienfaisance;4° les autres
convalescentes du département moyennant un prix de
journée. Les ressources de l'asile se composent: 1° de
partie du prélèvement précitéde 1 p. cent 2° du produit
des abonnements 3° du montant des prix de journée
4° de partie de la subventionde l'Etat; 5° de partie de
l'indemnitéde l'Assistancepublique 6° de la rente d'un
legs de 20,000 fr. fait par M. Aubert, ancien chef de
bureau à l'imprimerieNationale.-Unarrêté ministérieldu
3 janv. 1885 a décidé, conformément aux propositions du
docteur 0. du Mesnil, médecin en chef de l'asile de Vin-
cennes, la création d'un établissement complémentaire
annexe de cet asile, destinéà fournir un refuge momen-
tané aux ouvrierssans ressource et sans abri. Cette mai-
son de secours, ouverte en 1886, au faubourg Saint-
Antoine, dans un bâtiment spécial que l'hospice des
Quinze-Vingtsa fait élever à ses frais, comprend cinquante
lits. Elle est gérée par un agent de l'administrationqui est
en rapport avec les municipalités des XIe, XIIe, XXe arron-
dissements pour procurer du travail aux ouvriers sortant
de l'asile de Vincennes. Ces ouvriers sont reçus (pendant
nn jour et demi et deux nuits.

En Angleterre, la MetropolitanConvalescEntinstitu-
tion de Londres, reçoit dans trois établissements (Walton-
on-Thames, Kingston-hill, Surrey et Bexhill, près Has-
tings), les convalescents sortant la plupart des hôpitaux
delà métropole. En mai '1831, un campement a été ins-
tallé à Darenth, près Dartford (Darenth-Camp)pour les
convalescents de la petite vérole. Des baraquements en
bois ont remplacé les premières installations en toile ils
contiennent1,075 lits.

2° Asiles d'aliénés (V. Hôpitaux).
Bibl. l' Histoire. Thomassin, Ancienne et nou-velle discipline de L'Eglise; Paris, 1678-M79. Sauvai,,

Histoire et recherches des antiquités de la ville de Paris;Paris, 1724: chapitre sur les Asiles de Paris. TEULET,deux articles sur le Droit d'asile,dans la Revuede Paris,
1834. H. VALLON, thèse sur le Droitd'asile,-Paris,1837.

C. de Beaurepaire,Essai sur l'asile religieux dans
L'empireromain et la monarchie française dans la, Bibl.
de l'Ecoledes Chartes,3« série, t. IV et V, 1852-1854.

2° DROIT international. CALVO, le Droit interna-
tional théorique et pratique Paris, 1880, 1. in-8, 3» éd.Vattel, le Droit des gens, éd. Pradier-Fodérê Paris,
1863, t. III, m-8. J. ALBISTup. De la exterritorialitad:
Montevideo el Siglo, 1875. WHEATON, Eléments dudroit international;Leipzig, 1864, 2 vol. in-8. Pour les
cas cités: Rodsset, Histoire de Louvois; Paris, 1872, t.
IV, in-16, a» éd. Mémoires de l'abbé de Montgon; La
Haye, 1745, t. 1, m-12; VATTEL, op. cit.

3» ADMINISTRATION. A. HussoN,Etude sur les hôpi-
taux Paris, 1862 in-4.– Davenne,Organisation etrégime
des secours publics en France Paris, 1865, 2 vol. in.8.

ASILE (CHAMP n'). Nom donné à une colonie fondée en



Amérique à l'époque de la Restauration par d'ancienssol-
dats des armées impériales. En 1816 les deux généraux 1

Lallemand, condamnésà mort en France, se réfugièrentaux
Etats-Unis,où se trouvaientdéjà un grand nombre de Fran-
çais ils eurent l'idée de grouper ces réfugiés et de se mettre
à leur tête. Le gouvernement des Etats-Unis leur accorda
100,000 acres de terre sur leTombergbee; mais les conces-
sionnaires n'ayantpas tardé, pour la plupart, à céder leurs
droits et à retomberdans la misère, le généralLallemand
abandonnason plan, et ayant fait courirlebruit d'un projet
secret d'expédition, décida les derniers colons à aliéner
leurs lots et à en verserle produit à une masse commune
pour former la caisse d'un nouveau champ d'asile. Il avait
jeté les yeux sur une solitude d'un territoire du Texas,
contesté entre l'Espagneet les Etats-Unis, sur les bords
de la Trinidad, à environ 90 kil. de l'embouchure. Un
corsaire de la Nouvelle-Orléansse chargeadu transportet
le 18 déc. 1817, le général Lallemand notifia à l'Espagne

son intention d'établir une colonieau Texas, en offrant de

payer des redevances à la métropole, mais à la condition

que le nouvel Etat serait gouverné d'après ses propres
lois. Du mois de février au mois d'avril 1818, quelques
centaines de colons, dont un certain nombre venus de
France, arrivèrent avec Lallemand qui attribua à chacun
20 arpents de terre avec des instruments et des semailles

et les organisa militairement.Mais bientôt on apprit que
l'Espagne se préparait à attaquer la colonie. Lallemand,

après une tentative de résistance, se replia dans l'îlot de
Galweston, où bientôt le manque de vivreset les maladies
décimèrent ses compagnons. Sous prétexte d'activer les
envois de vivres et de secours qu'ils attendaientvainement,
Lallemand les abandonnaet ne revint plus. Ona prétendu
quil n'avait jamais songéà fonderune colonieagricole, que
son but secret avait été de préparer l'enlèvement de Napo-
léon à Sainte-Hélène et de lui offrir un noyaud'armée on
a dit aussi qu'il avait rêvé de conquérir le Texas ou même
les Florides. Quoi qu'il en soit, après son départ, tous les

maux fondirent à la fois sur les malheureux colons du
Cbamp-.d'Asile. Beaucoup périrent; d'autres réussirent à

se faire transporterà la Nouvelle-Orléans ou à la Loui-
siane.

En France, cependant, la fondation de la colonie avait
fait du bruit. Dès 1816, Naudet avait écrit sa chanson du
Cltamp-d'Asile, dont la musique rendait célèbre le nom
de Romagnesi. Le partilibéralouvrait, dansles colonnesde
la Minerve, une souscription qui fut close le 1er juil. 1819
et produisit 95,018 fr. auxquels il faut ajouter le pro-
duit de la vente d'unebrochure destinée à provoquer l'émi-
gration, publiée au profit des réfugiés par le libraire Lad-

vocat. Une chanson de Bérangeraccrut encore la popula-
rité de la nouvelle eolonie et provoqua de nouveaux dé-
parts. Les derniers colons avaient déjà quitté mot de
Galweston que de nouveaux réfugiés venaient encore les
rejoindre. Des démarches du général Lefebvre-Desnouettes
décidèrent le Congrès des Etats-Unis à indemniserles mal-

heureux colons du Texas en leur faisantune concessionde
'terre dans l'Alabama, sur le Tombegbee;ce fut le troi-
sième Champ-d'Asile que ses fondateurs, survivants des

armées de l'empire, nommèrent l'Etat de Marengo, capi-
tale Aigleville, dont les rues reçurent les noms des vic-
toires auxquelles les réfugiés avaientpris part. La nouvelle

-colonie prospéra; mais non pas entre les mains de ses

.premiers colons. La plupart ne tardèrent pas à être pris

du désir de revoir la France, cédèrentleurs droits à des
Américains, et rentrèrent dans leur patrie après l'abolition
des lois d'exil par le ministère Decazes (1er déc. 1819).

Bibl Noticesur le Champ-d'Asile; Paris, 1817, in-8.
(C'est la. brochureéditéepar la librairieLadvocatau pro-
fit des émisrants.) –Hartmann et Millabd, Le Texas
ou noticesur le Champ-d'Asile, s. d., in-8. D'Veron,
Mémoires d'un bourgeois de Paris, t. II,p. 161.

ASILUS. Sous le nom i' Asilus, Linné, de Geer, Geof-

froy, etc, comprennent la plupart des Insectes Diptères
qui composent aujourd'huilu. famille des Asilides. Cette

famille renferme un nombre considérable d'espaces, qiis
les auteurs modernes, surtout Moigen, Macquart, Wiede-
mann, Rondani et Lô'ew, ont réparties dans de nombreux

genres, dont les principaux Leptogaster Mg. (Gonypes
Latr.), Dasypogon Mg., Laphria Mg. et Asilus L., cons-
tituent les types d'autant de groupes distincts. Les
Asilides se reconnaissent facilement à leur corps étroit,
allongé, ordinairement très velu. La tête est arrondie,
tronquée en arrière et portée sur une sorte de cou; les

yeux, généralement à fleur de tête, sont séparés dans les
deux sexes par un sillon; la trompe, courte et robuste.
est recouverte par une épaisse moustache; les antennes
ont leur troisième et dernier article généralement très
allongé et muni d'une soie terminale ou d'un style arti-
culé. L'abdomen est formé de huit anneaux,dont le der-
nier laisse apercevoir la tarière ou les organes génitaux
mâles. Les ailes sont aplaties sur le dos, au repos, et par
suite de la petitessedes raillerons, les balanciers sont à

découvert. A l'état parfait, ces Diptères sont essentiel-
lement carnassiers; ils attaquent les Insectes, surtout les
Chenillesdont ils sucent le sang. Leurs larves, qu'on ne
connait encore que chez quelques espèces, sont apodes,
allongées, déprimées et garnies d'épines, avec une tête
écailleuse, nettementdistincte elles vivent dans la terre,
principalement dans le sable humide, dans les racines ou
dans le bois mort qu'elles rongent. Tel qu'il est limité
aujourd'hui,l'ancien genre Asilus L. est caractérisé surtout
par le style en forme de soie qui termine le troisième
article des antenneset qui est composé de deux articles
dont le premier est beaucoup plus court que le second.

De plus, les tibias des pattes médianes sont dépourvus
d'épines terminales et les ailes ont deux cellules sous-
marginales. Les Asilus sont en général d'assez grande
taille. On les trouve dans les lieux arides, sur les routes et
les chemins, sur les pentes sablonneuses, etc. Ils volent

surtout lorsque le soleil est le plus ardent. Ils vivent prin-
cipalement d'insectes, mais n'attaquent pas les bestiaux,

comme on l'a prétendu. Il résulte en effet d'observations
faites par M. J.-P. Mégnin que s'ils voltigent autour des
animaux domestiques, c'est seulement pour chasser aux
Taianiens et autres Diptères parasites dont ils font leur
proie (V. Ann. Soc. ent. de France, 1879, Bull., pl.
cxxxv). Du reste, les Asilus sont extrêmement carnas-
siers ils chassentaux insectes et tuent souvent des Frelons
et des Criquets beaucoup plus gros qu'eux. Les Coléoptères

eux-mêmes ne seraient pas à l'abride leurs attaques, car
M. Valéry-Mayet a cité l'exemple d'une larve SaPhyllo-
gnathus Silenus (Lamellicornes), qui a donné naissanceà
V Asilus barbarus L. (Y. Ann. Soc. eut. de France,

Asilus crabroniformlsLin,

1866, Bull., pl. lxiv). Parmi les nombreuses espèces

connues $ Asilus,les plus communes en Europe sont l'A.
forcipatus L., dont la larve a été décrite par De Geer,

l'A. barbarus L. et l'A. crabroniforniisL. Cette der-
nière espèce, longue de 15 à 24 millim., est en entier

d'un beau jaune foncé, avec la base de l'abdomend'un

noir velouté et les ailes d'un jaune de rouille, plus foncé

vers la pointe et le bord postérieur. Ed. Lef.
AS1MINIER.I. Botanique. -Souslenom d Asimina,



Adanson (Fam. des pi., H [1763], 365) a établi un
genre d'Anonacées, qui a été adopté par Dunal (Monogr.
Anonac. [1817], 83), mais que l'on considère aujourd'hui
comme une simple section du genre Uvaria L. (V. H.
Baillon, Hist. des pl., I, p. 193). L'espèce type, A. tri-
loba Dun. (A. campaniflora Spach, Anona triloba L.,
Uvaria triloba H. Bn) ou Asiminier, Corossol à trois
lobes, est un arbrisseau qui peut atteindre jusqu'à cinq
mètres de hauteur. Ses feuilles sont alternes, obovales-lan-
céolées, glabres et acuminées. Ses fleurs, pédonculées, d'un
pourpre brun, naissent ordinairementà l'aisselle des cica-
trices laisséespar les deux ou trois premièresfeuilles que
portaient les rameaux de l'année précédente; elles ont un
calice de trois sépales, couvertextérieurementde poils bruns
très serrés, une corolle hypogynede six pétales, dont trois
extérieurs, alternes avec les sépales, et trois intérieurs,
plus petits et superposés aux sépales. L'androcée est formé
d'un nombre indéfini d'étamines insérées sur un réceptacle
épais et subconique. Le fruit est une baie oblongue, de
couleur verte, dont le péricarpe épais est divisé en plu-
sieurs compartiments contenantchacun une graine ellipti-
que à albumen charnu, ruminé. VA. triloba croit
dans les contréesméridionales de l'Amérique du Nord. On
le cultive fréquemment en Europe, dans les jardins, où ses
fleurss'épanouissentau printempsun peu avant les feuilles.
Aux Etats-Unis, où on l'appelle vulgairementPapaw, ses
feuilles broyées sont employéestopiquement pour cicatricer
les ulcères et hâter la maturation"des abcès. Ses fruits,
comestibles, mais d'une saveur fade et peu agréable,
servent, en Pensylvanie, à préparerune boisson fermentée.
Sesgrainessontémétiques; on en fait une poudre employée,
avec succès, dit-on, contreles pouxde la tête. On cultive
égalementen Europe,commeplantesd'ornement,l'A.parai-
flora Dun. et l'A. grandiflora Dun., originaires des
mêmes régions que l'A. triloba Dun. Ed. LEF.

II. PALÉONTOLOGIE. Les restes fossiles rapportés au
genre Asimina sont de deux sortes 1° des feuilles, qui
ont servi à former l'espèce A. Meneghinii Gaudin (Con-
trib. a la fl. foss. I talaenne,II, p. 50, tab. IX, fig. 1-2),
trouvéesdans le pliocène de Santino et comparées par M.
Gaudin à l'A. triloba Dun.; 20 A. leiocarpaLesquereux
(Trans. amer. Philad. Soc. XIII, p. 422, tab. XV, fig. 8)
est une espèce constituée sur une graine trouvée dans les
schistesmiocènes du Mississipi et rapprochéepar M. Les-
quereux de celles de l'A. triloba Dun. P. MAURY.

ASINAIRES, adorateurs de l'âne. Tacite (Hist., v, 4),
Plutarque (Sympos. iv, S, 2) rapportent que les juifs
avaient consacré dans leur sanctuaire l'image d'un âne,
parce qu'au désert un troupeaud'ânes sauvages leur avait
montréleur routeet les avait guidés vers des sources d'eau.
Tertullien (Apol. xvi Ad nativ, I, 14), Minutius Félix
(Oct. 9 et 28) disent aussi que les gentils de leur temps
attribuaient un culte pareil aux chrétiens. L'origine de
cette imputation a été discutée, avec une érudition fort
subtlle, par plusieurssavants: Morinus, De capite asinino
Deo christiano;Dordrecht, 1620 Hassœus, De onola-
iriaolimjudœis et christianis imputata; Erfurt, 1716;
Heinsius, De laude asini. 11 est difficile de faire un choix
entre leurs hypothèses, qui naturellement se contredi-
sent. E.-H. V.

ASINA LUNGA ou S1NA LUNGA. Ville de la prov. de
Sienne, sur la Chiana, auN. dumonte Pulciano, dans une
contrée enrichie depuis les travaux de drainage qui ont
permis d'écouler les anciens maraiscroupissants. 8,900
hab. Garibaldifut arrêté là au momentoù il se préparait
à marcher sur Rome (24 juil. 1867), dans la campagne
qui aboutit à la bataille de Mentana.

ASlNARA. Petite lie de forme allongée, de constitution
granitique, située au N.-O. de la Sardaigneet qui forme
avec la grande ile le golfe d'Asinara. Elle fut jadis assez
peuplée. Ruinée lors des guerres des Génois contre les
Pisans, elle compte maintenant moins de -00 hab. Ses
parages sont très fréquentés à cause de la pèche du corail.

AS1NARI (Federico, comte de Camerano), né à Asti,
vivait au milieu du xvie siècle, servit sous le duc de Sa-
voie, Philibert Emmanuel et sous l'empereurMaximifienIl.
Il se délassaitdu métier des armespar la poésie, et il com-
posa beaucoup de sonnets, de canzoni et de madrigauxqui
ont été imprimés dans différents recueils. Sa seule œuvre
véritablement connue est sa tragédie Il Tancredi, qui
fait encore partie du répertoire italien. On l'attribua d'a-
bord au Tasse, dans l'édition de Paris (1887), où elle avait
paru, sous le nom de Gismonda, puis à Ottavio Asinari,
comte de Camerano. Ginguené a restitué à son véritable
auteur la paternité de cette tragédie. H. V.

Bibl. Mazzuchelli, Santtori dItalia.
ASINARIES. Fêtes populaires célèbrées en Sicile, sur

les bords du fleuve Asinaros, en souvenir de la victoire
remportée sur les Athéniens commandés par Nicias et
Gylippe, et du massacre de ces deux généraux, après la
bataille. Cette fête s'est conservée jusqu'à nos jours.

Bibl. :sSmith, Ûiat. of Grec. and Rom. Geography. I,
240.

ASINARUS (aujourd'hui Noto). Rivière de Sicile, se
jette dans la mer Ionienne au S. de Syracuse. Les Athé-
niens y subirent en 413 av. J.-C. une épouvantable dé-
faite. 40,000 hommes y périrent. 6,000 Athéniens seule-
ment s'échappèrent sous le général Démosthènes, mais
furent bientôtexterminés par Gylippe. H. V.

AS1NE (race) (V. Ane.)
ASINELLI. Deux architectes de ce nom, qui étaient

probablement frères, vivaient à Bologne au commence-
ment du xn" siècle. Ils ont construit les deux tours de
Bologne dont l'une est très inclinée. La plus élevée, qui a
84 m. de hauteur, est signée de leurs noms. F,. T.

ASINELLI (Fra Antonio), dessinateur et artiste en
marqueterie de grand talent, qui vivait en Italie à la fin
du xve ou au commencement du xvi° siècle. Les boiseries
du chœur de l'église de San Domenico, à Bologne, sont
l'œuvre d'AsineIli, qui les a exécutées en compagnie de
Fra Damiano. On lui attribue en outre celles de San
Michele il Bosco, dans la même ville. F. T.

ASINjUS POLLIO (Caius), célèbrehommed'Etat et écri-
vain latin, né en 679 de Rome (75 av. J.-C), mortà 80
ou 87 ans, en Sou 13 ap. J.-C., sous le règne d'Auguste.
IL appartenait probablement à l'ordre équestre, mais sa
famille était très modeste et établieà Rome depuis peu
son grand-pèreétait un chef marrucin tué dans la guerre
sociale. A l'âge de vingt-deux ans il attaqua publiquement
au Forum, Caton d'Utique, en prononçant contre lui un
vigoureuxdiscours qu'on lisait encore avec admiration à
l'époque de Tacite. Pollion s'était attaché dès sa jeunesse
à la fortune de César. Ainsi il prit part à la guerre des
Gaules, au passagedu Rubicon et à la bataille de Pharsale
(706-48 av. J.-C.) plus tard, il accompagne César en
Afrique et fait la guerre en son nom dans l'Espagne méri-
dionale contre les partisansde Sextus Pompée.Après l'assas-
sinat de César aux ides de mars de l'an 44, Pollion resta
longtemps indécis entre le Sénat et Antoine les deux par-
tis cherchaientà s'assurer cet allié précieux et lui adres-
saient lettressur lettres au bout d'unan il se décida pour
Antoine qui se posait comme l'héritierpolitique du dicta-
teur. Antoine et les triumvirs lui donnèrent le commande-
ment de la Gaule transpadane et lui réservèrent le "titre
de consul pour l'année 714 (40 av. J.-C.). C'est dans son
gouvernement de la Gaule transpadane que Pollion eut
l'occasion d'entrer en relationsavec Virgile. Le partage des
terres avait eu lieu entre les soldats des triumvirs, dans le
territoire de Mantoue, et le petit champ de Virgile était
échu à un centurionnommé Arrius Asinius Pollion inter-
céda pour Virgile auprès d'Octave et parvint à lui faire
restituer le domaine paternel(41 av. J.-C.). Les grammai-
riens anciens racontent que c'est sur le conseil de Pollion
que le poète, qui songeait déjà à composer un poème
national, se mit à écrire les églogues des Bucoliques, dans
lesquelles il n'a pas oublié son bienfaiteur. Lorsque la



guerre de Pérous& éclata entre Octave elle frère d'Antoine,

Pollionresta fidèle à celui-ci, sans cependant participer
directement à la guerre à la suite de la victoire d'Octave,

son gouvernement de-la Transpadane lui fut enlevé. Les
deux rivaux s'étant rapprochésàla paix deBrindes (40 av.
J.-C.), Pollion prit possession du consulat cette année.
C'est à titre de consul qu'il fut envoyé par Antoinepour
faireune expédition contre les Parthini, peuplade de la
Dalmatie, que Brutus avait fait entrer dans son parti la

ville de Salone fut prise, les Parthini vaincus, et au re-
tour de son expédition Pollion reçut les honneurs du
triomphe (oct. 39 av. J.-C.). A partir de ce moment il se
retirade la vie politique il se brouillaavec Antoine, qu'il
avait fidèlement soutenu jusque-là, pour des raisons qU on

ignore,peut-êtreà cause des rapports d'Antoine avec Cléo-

patre, mais sans vouloir d'ailleursselier à la fortune d'Oc-

tave il fut un des rares hommes politiques du temps qui
ait montré quelque dignité en ne changeantpas de parti à
toute occasionet qui ait su conserverson indépendancevis'à»
vis du vainqueur d'Actium. Avant de partir pour cette
batailleoù devait se décider le sort du monde, Octave avait
écrità Pollionpour l'inviter à se joindreàluicontre Antoine;
Pollion lui fit cette réponse mémorable « Les services

que j'ai rendus à Antoine sont trop grands, et les faveurs

dont il m'a comblé trop Connues. Aussi resterai-je en
dehors de votre querelle et jeseraila proie du vainqueur ».
Ces derniers mots ne furent pas exacts Pollion sut garder
jusqu'à sa dernière heure une attitude réservéesans faire
opposition au gouvernement d'Auguste, mais aussi sans
s attacher à lui. Il passa la fin de sa vie dans une villa
qu'il s'était fait construire à Tusculum, occupé de ses
travaux littéraires et ne sortant guère de sa retraite stu-
dieuse que pour assister aux séances du Sénat. Il mourut
ainsidans lesdernières années du règned'Auguste,jouissant
de l'estime de tous les partispour la dignité de sa conduite

et la noblesse de son indépendance.– Oii sait par Virgile

et par plusieursauteurs anciens que Pollion avait fait quel-

ques compositions poétiques, qu'il avait écrit des tragé-
dies, et quelques pièces légères.Ses titres les plus sérieux

comme homme de lettres, étaient Ses œuvres en prose
oeuvres historiques,oratoiresou critiques. Il avait raconté

l'histoire de la guerre civile entre César et Pompée en
étendant son sujet probablement jusqu'au règne d'Auguste;
Horace parle avec éloges de ce travail historique (Odes,

ir, 1). Comme orateur, Pollion s'était fait un grand

nom dans l'antiquité; mais ses admirateurs eux-mêmes
lui reprochentl'affectationd'archaïsmequi dominé dans son
style, la dureté et la sécheresse qu'il avait puisées dans

une étude approfondie des orateurs antérieurs à Cicêron
il était peut-être plusorateurjudiciairequ'orateurpolitique.
Lorsque l'établissement du gouvernement impérial eut
réduit de beaucoup, sinon annulé, le rôle de l'art oratoire,

tel que les Romains de la République l'avaient entendu et
pratiqué jusque-là, Pollion imagina de créer une éloquence
d'un nouveau genre en introduisant à Rome l'usage qui
devaity devenir si promptement populaire des recitatioftes,
c.-à-d. des lectures ou conférences publiques il prépara
de la sorte le changement par lequel la déclamationprit la
place de l'éloquence et la rhéteur celle de l'orateur. Les
anciens faisaientcas de ses exercicesde déclamation comme
de ses discours mais des uns et des autres on ne possèdé

plus que quelques fragments sans grande valeur. Pollion

avait encore fait œuvre de critiqua; Salluste, César, Cicé-

ron et Tite-Live avaient Ûè de sa part l'objet de remar-
ques sévères, soit dans des ouvrages spéciaux, soit dans
divers passages de son histoire des guerres civiles.

»
Asinius Pollio avait bien mérité" des lettres, comme protec-
teur de Virgile il Su mérita bienencore, en ouvranten 39

ou en 38 la première bibliothèque publique que Rome ait
possédée. Il avait employé à ce noble usagel'argent prove-
nant de la vente du butin qu'il avait fait lors de son expé-
dition en Dalmatie. Il composa cette bibliothèque des

ouvrages des écrivains grecs et des écrivains latins, Ct il

la décora artistement, ea faisant mettre dans les salleâ

lés bustesde tous les auteurscélèbres, « pour qu'on retrou-
vât leur image, suivant la belle expression de Pline l'Ancien
(Hisi. nat.. xxxv, 2), dans le lieu même où leur âme
immortelle semblait encore parler ». Asinius Pollion avait
donné à cette généreuse fondation le nom de Atrium
liberlalis, « maison de la liberté ». G. L.-G.

BIbl. Outre les histoires romaines de MoMmSeN,
Dtmuï,etc., V. ThoRbeoke, Disputatio historico-çritica
dç G. Aêinil PollionisDite et studiis Leyde, 1820, jn-8.
0^ D-'HENDECorçRT,Eludes sur la carnèi-e politique et
lillènire d'Aslnius Pollion IiOUvain, 1858, in-8.
Lu^zATDi Rieerehe storiche su Gain Astoio Pollione;
Padoue, 186T. Db-Vit,Onomastiaom ïeçffel, His-
toire de la littératures romaine, traduct. française, § 221.

ASIO (Ornith.). Le genre Asio de Brisson (Ornitho-
logie, 1766, t. II, p. 26), 40Î Correspond au genre Olus
de G. Cuvier (LeçonsâïÀwatomie comparée, 1799, tabl.
II), renferme une partie des Rapaces nocturnes que l'on
désigne vulgairement sous le. nom de H ihouny(Y ce mot).
Il a pour type le Hibou vulgaire ou le Moyen-lhe trix
otus L., Asio otus Lesson) et se distingueprincipalement
des autres groupes du sous-ordre des Striges parla pré-

sence surla tste, en arrière et àu-dessus des yeux, de deux
bouquets de plumes plus ou moins allongées et constituant
deux aigrettesdivergentes, par la largeur des conquesaudi-
tives recouvertes d'un opercule membraneux, par la forme
irréplîère des disques ophtalmiques,par le développement
des ailes et par la disposition des plumes des pattes qui

couvrent non seulement les tarses mais s'avancent souvent
jusqu'àla dernière phalange.Six espèces seulement (Asio

otus- Li A mexicanus 6m., A> madagasçariensis
Smith, A acrifiirinus Pall. A. cUpensis Smith, et A.
stygius'Wagl)rentrentdanslegenreAsw, qui est répandu

sur la plus grande partie du globe, à l'exceptionde 1 Afri-

que occidentale,delà Malaisie, de l'Australieet de 1 Océanie

proprementdite. Ë, Ûustalèt.
ASIOLI (Bonîrace), né à Corfegio e 30 avr. 1769,

mort dans la même 'Ville le 26 mai 1842, fut un compo-
siteur fécond, gracieux, au style correct et pur, et surtout

un théoricienplein de méthode et de clarté. 11 étudia la
musique dès l'âge de cinq ans, et à huit, presque sans
avoir appris la composition, il avaitdéjàécrit trois messes,
vingt morceaux d'église, deux concertos, deux sonates. En
1787 il se fixa à Turin, où il continua à écrire avec une
fécondité Bans égale. Nommé en 1812 directeur de la

musique du vice4oi d'Italie, il composaen cette qualité21

motetSj 23 morceaux d'église, unepastorale,et surtout ses
airs et duos avec accompagnementde piano, compositions

gracieuses et délicates qui sont le meilleur de son œuvre.
11 cessa d'écrire en 1820, et mourutcommenous lavons dit
en!842. Fécondité aimable, puretéetélégancedestyle,telles

sont les qualités d'Asioli, mais son nom même serait pro-
bablement bien oublié aujourd'hui, comme ceux de la plu-

part des maîtres italiens de cette période, sjil il n était

avant tout un théoricien,sinon très originalet très hardi,

du moins plein de clarté et de méthode. Ses traités sont

encore bons à consulter aujourd'hui. Son plus important
est le lrattato d'armonia et â'accompagnamenio;
Milan, 1813. Notons ensuite ses Prineipielemêntan^di
musica; Milan, 1809, in-8, traduiten français sous le titre
de Grammaire musicale, 1819 et 1833 j » II maestro
di composvâone,fa&, in4. H. L.

Bibl. FÉriSs B iogr. des rigmiéîetiâ. Côli, Vita di
ËonifazioAsioli; Milan. 1834, in-8. AsiOU, il maestro
di compositions; l«f voluïnê,

ASIOLI (Gniseppe), ^âvéu* Italien, né â toêgfs le
M août 1183, et mort dans cette même Ville lé 10 jafiV.

184S. Elève de Fr. ftosaspîna, â Bologne, il a grftVê

plusieursplanches, d'après les tableaux de là galerie de
cette ville; pour" une publicationde son ffiâltre. Nomme

en 1821 professeur de gravure à l'Académie des Leaux-

arts de Modène, il exerça ces fonctions jusqu'en 1842.
On lui doit plus de quarante estampes,entre autres cinq
planches d'après Corrège, les UorHurs dé la gUefre,



d'après Rubens (galerie Pitti, à Florence), onze por-
traits, etc. Son estampe la plus appréciée, et fort rare,
est celle des Trois Grâces d'après PellegrinoTibaldi. La
gravure d'Asiolia du charme, de l'énergie et de l'éclat.•

G. PAWLOWSKI.
AS1PHONIENS (Asiphonida, Asiphonia). Fleming

(Brit. anim. 1828) a réuni sous cette dénomination la
premièresection de ses Mollusques-Lamellibranches,carac-
térisée par l'absence de siphon, par les lobes du man-
teau libres, on réunis seulement vers le point qui sépare
la chambre branchiale de la chambre anale Coquille
ordinairementnacrée ou subnacrée, à surface extérieure
plus ou moins celluleuse, à impression palléale simple ou
obsolète. Cette section comprenait les six familles sui-
vantes 1° Ostreidœ; 2° Aviculidœ; 3° Mytilidœ;
4° Arddœ; 50 Trigonidœ; 6° Unionidœ. Cette classifi-
cation est actuellement peu suivie, et lesgenrescomposant
les six familles de Fleming sont généralement répartis
ainsi qu'il suit Unio, Mytihis, Aviaula (V. ces mots),
dans l'ordre des Lucinacés; Trigonia, Arca, Ostreu (V.
ces mots), dans l'ordre des Pectinacés. J. MABILLE.

ASIPHONOBRANCHES (Asiphonobratichiata).Sous
ce nom de Blainville (Man. de conchyl.,182S) comprenait
le deuxième ordre de ses Mollusques Paracephahplwres
dioïques, correspondant en partie aux Trachélipodes de
Lamarck et aux Pectinibranches trochoïdes de Cuvier.
Cet ordre a pour caractères les organes de la respiration
composés de une ou deux branchies situées obliquement
sur la partie antérieure du dos, et contenues dans une
cavité dont la paroi antérieure ne se prolonge pas en
tube. La coquille, de forme très variable, possède une
ouverture toujours entière et toujours complète. Cet ordre
comprenait les cinq familles suivantes 1° Goniostomes;
2° Cricostomes; 3° Ellipsostomes;4° Hemicyclostomes
5° Oxystomes; cette classification n'a pas été adoptée.
Les genres distribués dans les cinq familles que nous ve-
nons d'énumérer ont été répartis dans les groupes sui-
vants la 58 comprenant les Janthines (V. ce mot)
dans l'ordre des mtéropodes (V. ce mot.), pour les
quatre autres les genres Pleurotome, Scalaire, Mêla-
nie, Rissoa, Turritelle (V. ces mots) appartiennent à la
classe des Prosobranches (V. ce mot),hérites, Rotelles,
Dauphinules (V. ces mots) aux Scutibranehes(V. ce
mot), enfin les Cyclostomes et les Hélicines{V,ces mots)
aux Pulmonés operculés. J.Mabille.

ASIU& DÉ Sakos, poète grec du Vie siècle avant notre
ère, auteur de poèmes épiques et élégiaques. Dans le peu
de fragments qui nous restent de ces derniers, se mani-
feste un esprit satirique qui n'est pas sans analogie avec
la verve d'Archiloque.Asius est d'ailleurs plus récent que
ce dernier.

ASKARI. Nom sous lequel on désigne,sur la càts orien-
tale d'Afrique, les nègres que l'on charge spécialement de
la protection des caravanes; les récits des explorateurs
mentionnentle role important de ces auxiliaires. Presque
tous les Askaris sont originaires du Zanguébar, et sujets
du sultan de Zanzibar.

Bibl. Ad. Burdo, Voyages dans l'Afrique centrale,
ASKEL1E (Térat.). Absence des jambes. C'est une des

formes de l'héminélieabdominale (Vi Ecirohéliê).
ASKELŒF (Johan-Kristoffer), publiciste suédois, né à

Ingelstorp, en Skanie, le 13 févr. 1787 mort à Stockholm
le 12 juil. 1848 iifut chargé de diverses missions finan-
cières, en Allemagne, en Angleterre et en Italie, de 1818
à 1823. Ayant déjà rédigé diverses revues littéraires le
Polyphème,1809-1812, Vie et mort, 1815-16, Lectures
civiques, 1816, il quitta l'administration en 1828 pour
se consacrer entièrementan journalisme,et publia succes-sivementle Convive non invité (1829), et la Minerve
suédoise (1830-1848),où il défendit les idées conserva-
trices avec esprit et en habile polémiste. 11 jouissait d'une
grande influence à la cour de Charles-Jean. Après sa mort,

sa belle collection d'autographes anciens et modernes fut
acquise par la bibliothèque R. de Stockholm. B-s.

Bibl. Hammarskœldet Sonden, Svenska. Vitterh.
Dict. biogr. suéd., t. I, p. 260, t. III. 281; XIX, 315, 430.
Malmstrœm, Suenska Vitlerh.hist.;t. t. IV, pp. 308. 432.Orvar Odd, Gruppm; pp. 178-79. Fryxêll, Sverges
Litt. hist. livr. Mil, V, VII. Linder, Nord. fâmiljebok.

ASKEVOLD (Anders Monssën), peintre norvégien, né
a Askevold, en SœndeFjord (diocèse de Bergen), le 2S
dée. 1834, étudiaà Diisseldorf et à Paris, fut médaillé en
4873 à l'exposition universelle de Vienne, s'établit à
Munich en 1877, puis à Paris en 1880. Il aime à repré-
senter les animaux domestiques au milieu des pittoresques
pâturages de son pays. B-s.

BibL. Nord. Conv. Lex. LinBer, Nord. fkmilieboh.
<- Halvorsen,Norsh Forf. Lex.

ASKEW (Anne), martyre anglaise, née en IS21 dans
le Lincolnshire, brûlée vive au marché de Smithfield
(Londres), le 16 juil. 1S46. Mariée à un catholique fana-
tique, elle fut chassée par son mari comme protestante.
Elle vint à Londres pour demander son divorce elle fut
dénoncée par son mari comme hérétique. Le roi la fit
arrêter et elle fut interrogéepar le chancelier Wriothesley
et l'évêque Bonner « Menacée de la torture, elle signa une
rétractation.Mais elle revintsur cet acte,et écrivit ait roi une
lettre qui fut regardéecommeinsultante. On la soumit à la
torture et le chancelier Wriothesleyfut accusé d'avoir fait
lui-même l'office de bourreau. On voulut lui faire avouer
qu'elleavaitreçu des lettres de la reineCatherine Parr,mais
elle se laissa briser lés jambes plutôt que de compromettre
son amie. On la condamna à mort elle resta fidèle à ses
croyances jusgu'aubûcher. Son courage, sa beauté, sonesprit l'ont fait considérer comme la plus touchante des
victimes du roi Henri VIII. L. Bougiez

ASKEW (Antoine), médecin et bibliophile anglais, né à
Kendal en 1722, mort à Hampstead le 27 avr. 1773. Il fit
de grands voyages sur le continent,fut médecin de l'hôpital
Saint-Barthélémy de Londres,et recueillit une riche collec-
tion de manuscrits et d'incunables, dont le catalogue de
venteparatenl775t BibliotliecuAskewianaseu Catalogua
librorum rarissimorutn Antonii Askew; Londres, in-8.
Le volume CCCCH de la collection de Burney, au British
Muséum, renferme192 inscriptionsgrecques rapportéesde
Grèce par Askew; le volume JDXXIR de la mêmecollection
contient des corrections du texte d'Euripide et de Galien,
proposées par lui; enfin, l'édition d'Eschylede Butler est
enrichie des variantes de cinq manuscrits données parAskew. tr L. Bn.

ASKOLÔ ott ÔSKOLD et Ûlft, héros légendaires de la
Russie primitive (ixe siècle). C'étaient, d'après les chroni-
ques de Nestor et de Nikon, deux boïars de Rurik. Ils
s'emparèrent de Kiev, guerroyèrentavec les peuples voi-
sins, et eh 866 marchèrent sur Constantinople qui ne fut
sauvée que par l'intercession de Ja sainte Vierge. Ils
auraient été tués vers 881 par le prince Gleg. On montre
encore auprès de Kiev le tumulus d'Askold. Ce nom parait
scandinave (ancien norse Hoskuldr). Dh? est cité comme
roi slave dans Maçundi. L. L.

Bjbl.; Chroniquedite de Nestor, traduitepar L-LegeS;
Paria, 1884.

ASKR. Nom du premier homme d'après la mythologie
Scandinave. La Vôluspâ raconte que les premiers Ases,
Odhinn, Yili et Vé, après avoir créé la terre, y trouvèrent
deux arbres, un frêne (Askr) et un orme (Ëmbla), lls enfirent un homme et une femme. Odhinnleur donna l'âme
et la vie, Vili l'intelligenceet le mouvement, Vé les cinq
gens. C'est d'eux qu'est descendue l'humanité tout entière.
On peutcomparer à ce mythe la légende grecque de Phi-
lémon et Baucis.

ASLA (métrologie) (V. Pléïbhos).
ASLAUGÉ (la Svanlogade Saxo), prétendue fille de

sigurd le Vœlsung (iva siècle) et de Brynhilde,aurait été
après leur mort tragiquecachée dansla botte d'une harpe,
transportée en Norvège par Heimi, et élevée parlesassas.



sins de ce dernier sous le nom de Krâka et le déguise-

ment d'une pauvre paysanne. Sa beauté et son esprit la
tirent épouser par le célèbre viking Ragnar Lodbrok;
elle lui donna cinq fils et elle prit part à une expédition

en Suède, où elle commandait l'armée de terre sous le

nom de Randalinn (épée). Les différents noms qui lui

sont donnés successivement suffiraient à prouver que sa
légende a été composéede plusieursautres, afin de ratta-
cher aux héros eddaïques les plus illustres familles de
l'ancien Nord. Il n'est pas invraisemblablequ'Aslauge sût
improviser, mais c'est à tort qu'on lui a attribuéplusieurs
strophesdes sagas où elle figure, et le fameux Krdknmdl
(poème de Krâka) sur la mort de Ragnar. B-s.

Bibl. Vœlsunga. saga. Ragnars sagaLodbrohavpk
sona hans. Skaldatal dans Ed SNORRA. t. III, pp. 2ai,
259,270,301, 306. -Sxxo.Hisf.dan.,1. IX.– i-E.Mùller,
SagabM., t. II, pp. 478, 480, 301-6 Notes à Saxo. E.
Beauvois, Hist. tèg. des Francs et des Burg., pp. 101-8,
266-7, 371-2. Gudmund Thorlâksson, les Shalds noru.
isl., p. 8.

AS LO N N ES, com. du dép. de la Vienne, arr. de Poi-
tiers, cant. de La Villedieu 825 hab.

ÂSLUND (Daniel), écrivain suédois né en 1826, mort

en 4885, était arpenteur. Outre un recueil de poésies
(Péchés de jeunesse, 1851), il a publié: Tableaux et
Récits du Norrland (1851-61, 2 vol.; 2 éd. 1875), Des-
cription du lœn de Norrland occidental (1878-80).

Bibl. B. MEIJER, Suensht Literatur-lex, p. 487

ASMANITE. Ce minéral,découvert par Maskelyne,dans

une météorite,est de la silice pure orthorhombique. Dou-

ble réfractionpositive. Clivagebasique très net. Densité

2,245. Vasmanite est voisine de la Tridymite.
ASMODEE,un des personnages les plus fameux de la

démonologie. Sa célébrité remonte au Livre de Tobie

(III, 7; VI, 6, 13-16: VIII, 2-4). Ce malin esprit,
s'étant épris de Sara, fille de Raguel, fit mourir, l'un
après l'autre, les sept maris qui furent successivement

donnés à cette jeune fille il les avait tués dans la
chambre nuptiale, avant qu'ils lui eussent enlevé sa vir-
ginité. Or, l'ange Raphaël indiqua au jeune Tobie, qui
était fort effrayé à l'idée d'épouser une fiancée si funeste,

une recette pour mettre en fuite le démon et l'empêcher
de revenir. La première nuit de ses noces, Tobie, se sou-
venant des instructions de l'ange, prit de la braise, mit
dessus le cœur et le foie d'un poisson qu'il avait ramassé
échoué sur les bords du Tigre, et il en fit un parfum. Alors
Asmodée, en ayant senti l'odeur, s'enfuit au bout de la
haute Egypte, et un ange le lia. On le retrouve plus tard
chez les démonologues, qui nous révèlent sa généalogie et

ses méfaits habituels; ils le présentent comme un incube
fort malicieux, né de l'inceste de Tubal Caïn avec Noéma,

sa soeur. En 1633, dans le procès d'Urbain Grandier, il
comparut devant l'évêque de Poitiers et les exorcistes,

avec Astaroth, Cédon, Uriel, Belzébuth et autres démons
puissants, qui parlaient par la bouche des ursulines de

Loudun et accablaient l'accusé de leurs témoignages. Dom
Calmeta fait sur Asmodée une dissertationque R. Arnald

a cru devoir traduire en anglais, dans son Commentary

on apocrypal looks, 1752. E.-H. Vollet.
ASMONÉENS(Histi juive). On donne ce nom àla famille

et dynastie des Macchabées, parce que Mattatias, le père
des princes macchabéens, aurait été arrière-petit-fils d'un
prêtreHasmon, de la famillesacerdotale deJojarib(Josèphe,
Antiq., XII, 6, 1). La dynastiedes Macchabéescommence,
si l'on veut, avec Juda Macchabéeou avec son frère Jona-
than (160 av. l'ère chrét.) et finit avec l'avénementd'Hé-
rode le Grand (37 av. l'ère chrét.). Les princes de la
dynastie sont, après Jonathan, Simon (143-135), Jean
Hyrcan Ier (135-105), Aristobulé Ier (105-104), Alexandre
Jannée (104-78); Alexandra (78-69), Aristobule II
(69-63), Hyrcan II (63-40), Antigone (40-37) (V.
MACCHABÉES, Mat:tatias, ALEXANDRE Jannée, Aristobule,
HYRCAN, JEAN HYRCAN, Jonathan, Jdda Macchabée,
Simoh MACCHABÉE).

ASMONICH.Nom sous lequel on désigne, au Pérou, le
Lasionema roseum Don., grand arbre de la famille des
Rubiacées, tribu des Cinchonées (V. Lasionema).

-ÂSMUND Kappabané (le vainqueur des guerriers)
héros d'une saga fabuleuse,possesseur d'une épée magique

avec laquelle il tua successivement un, deux, jusqu'à

onze guerriers qui l'attaquaient ensemble, et finalement

son frère utérin Hildibrand. Cette saga a pour pendant
l'épisodede Hildiger et Haldan, dans YHistoria danica
(1. VII) de Saxo Grammaticus, et montre comment le vieil
historien s'inspirait des traditions populaires. Elle a été
éditée par Peringskjold, avec traductionslatineet suédoise,
Stockholm, 1722, in-fol.; par Rafn, dans Fornaldar

sœgur, t. II, Copenhague, 1829, avec traduction danoise
dans Nordiske Fortïds Sagaer, t. II; enfin par Mœbius,
dans ses Analecta norrœna, Leipzig, 1877, in-8. B-s.

Bibl, P.-E. Mûller, Sagabibl.,t. II, et édit. de Saxo,
t. III, pp. 20i-2U. Keyser, Nordmamd.Vidensh.og Lit.
p. 524.

AS NE (Michel l') graveur et dessinateurfrançais (V.
LASNE).

ASNAN. Com, du dép. de la Nièvre, arr. de Clamecy,
cant. de Brinon-Ies-Allemands 536 hab.

ASN ELLES-sur-Mer.Com. du dép. du Calvados,arr. de
Bayeux, cant. deRyes; 361 hab.

ASNIÈRES. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg, cant.
de Bayé-le-Châtel 139 hab.

ASNIÈRES (Âsneriœ). Com. du dép. du Calvados,

arr. de Bayeux, cant. d'Isigny, sur un plateau dominant
la Manche; 165 hab. Eglise romane (mon. hist.) considé-
rablement remaniéeaux xm" et xive siècles.

ASNIÈRES. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.
et cant. de Saint-Jean-d'Angély 1,152 bab.

ASNIÈRES. Com. du dép. de l'Eure; arr. de Pont-
Audemer, cant. de Cormeilles 435 hab.

ASNIÈRES. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de la
Flèche, cant. de Sablé 579 hab.

ASNIERES. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon,
cant. de Vézelay; 540 hab.

ASNIERES-EN-MoNTAGNE.Com.dudép.dela Côte-d'Or,

arr. de Cbàlillon-sur-Seine, cant. de Laignes; 315 hab.
ASNIÈRES-LÊs-DnoN. Com. du dép. de la Côte-d'Or,

arr. et cant. de Dijon (Nord) 162 hab.
ASNIÈRES-suR-OisE( Asneriœ).Com.'àudép. de Seine-

et-Oise, arr. de Pontoise, cant. de Luzarches; 1,089 hab.
Au xme siècle cette localité était ville de commune: elle
devait sa charte au roi Louis VIII (1223). Eglise du xu«
et du xme siècle, surmontée d'un clocher octogonal. Châ-
teau féodal restauré. Fabriquede cordes à puits, filature
de coton.

ASNIÈRES-sur-Seine (Asinariœ, Asneriœ). Com. du
dép. de la Seine, arr. de Saint-Denis, cant. de Cour-
bevoie 15,203hab. Station du chemin de fer de l'Ouest,

ligne de Paris à Versailles, embranchements sur Saint-
Germain, Rouen, Argenteuil. La seigneurie d'Asnières
appartint pendant tout le moyen âge et jusqu'au siècle
dernier à l'abbaye de Saint-Denis. Au milieu du xvm»
siècle on y fit une importante découverte de tombeaux
gallo-romains dont l'abbé Lebeuf a donné une relation
(Hist. du dioc. de Paris). Le Chdteau, très gracieuse
construction du xvnr3 siècle, a été bâti par le marquis
d'Argenson. Asnières doit sa notoriété actuelle à ce qu'ilil
est devenu le port principal du canotage parisien.
Construction de canots.

ASNOIS. Com, du dép. de la Nièvre, arr. de Clamecy,

cant. de Tannav 399 hab.
ASNOIS. Com. du dép. de la Vienne,arr. de Civray,

cant. de Charroux 550 hab.
ASNYK (Adam), poète polonais contemporain, né à

Kalisz en 1838. 11 poursuivitd'abord les études médicales;
il s'adonna ensuite à la philosophie et prit le titre de doc-



teur, à l'Universitéde Heidolberg. Dès 1864,il avaitpublié
des poésies dans le Journal littéraire de Lemberg. En
1870, il s'établit à Cracovie. Il a publié plusieurs volumes
de poésies sous le pseudonyme de El-y, qui ont obtenu un
grand succès. Il a donné au théâtre des. comédies Y Hélio-
trope, la Guerredes partis, les Amis (1879); des drames,
Cola di Rienzi (1878), le Juif; EiejstuU, prince de
Lithuanie, drame national qui a obtenu le prix de la fon-
dation Fredro. Ses compatriotes le comparent volontiers à
Heine et à Jules Slowacki. L. L.

ASOKA. Mot sanskrit signifiant « sans (a) chagrin
(soka) », nom d'une plante (Jonesia Asoka), et aussi de
plusieurs personnagesréels ou imaginaires, particulière-
ment cbez les bouddhistes. Ainsi, un des futurs succes-
seurs deSakyamouni,le 25e des 1,000bouddhasde « l'âge
heureux (bhadra-kalpa) » dans lequel nous sommes,
s'appellera Asoka. Ce nom a été illustré surtout par un
puissant roi indien, d'abord persécuteur, ensuite protec-
teur et promoteurdu bouddhisme, mais dont l'histoire,
indépendamment des légendes dont elle est encombrée,
est soumise à des difficultés de plus d'un genre. Les
bouddhistesdu Sud tranchent la difficultéen reconnaissant
deux Asoka, qu'ils placentprécisément aux époques indi-
quées. Le premier appelé Kdla-Asoka (Asoka le noir),
aurait été le fils de Sousounâga, fondateur d'une dynastie
nouvelle substituéeà la race de Bimbisâra,dont tous les
successeurs s'étaient souillés du crime de parricide il
aurait régné 20 ans et, dans la 10e année de son règne,
correspondant à l'an 100 du Nirvana (443 av. J.-C,
selon la chronologie officielle), il aurait réuni à Vaisâli ce
que l'on appelle le « deuxième concile bouddhique », pré-
sidé par Revata. Le deuxième Asoka (qui est le grand
Asoka) porte les qualifications de Kâma-Asoka (A. le vo-
luptueux) Tchanda-Asoka (A. le furieux), Dliarmar
Asoka (Asoka-le-pieux ou le juste), parce que tout d'a-
bord il s'adonna aux plaisirs, ensuite se livra à des actes
de cruauté et de persécution, enfin, se convertit et devint
un prince religieux, équitable et humain. Le dernier de
ces noms, Dharma-Asoka, doit être regardé comme son
nom définitif et habituel. Quelle est l'origine d'Asoka?
Les chroniques singhalaisesle font fils de Bindousâraet
petit-fils de Tchandragoupta, princes qui furent tous les
deux en relations avec les rois grecs, successeurs d'A-
lexandre, et appartiennent à la dynastieMaurya qui avait
remplacé les descendantsileKâla-Asoka. Les textes boud-
dhiques du Nord qui ne concordent pas entre eux s'é-
loignentplus ou moins de cette donnée. Selon Târânatha,
Asoka serait le fils d'un roi de la frontière, Nemita, qui,
charmé de la valeur qu'il avait déployée, lui aurait donné
un gouvernement.Ce qui parait certain, c'est que Asoka
fut associé au pouvoir du vivant de son père. Son père dé-
cédé, il s'empara du trône et fit la guerre à ses frères; la
légende lui en donne 99 de mères différentes qu'il aurait
tués tous saufun seul. On peut considérercomme certain
qu'il en eut au moins deux, un frère aîné consanguin, dont
il se débarrassa, un frère cadet utérin qu'il épargna. Au
début de son règne il se montra très favorable au brah-
manisme et dirigeacontre les bouddhistesune persécution
dont l'atrocité a propablement été fort exagérée par ceux
qui l'ont subie (V. KodnAia, Yasas). En même temps il
agrandit ses Etats par des guerres heureuses, qui éten-
dirent sa domination depuis la chalne de l'Himalayajus-
qu'à celle des monts Vindhya et depuis les frontières de
l'Afghanistanjusqu'à l'extrémité orientale de la péninsule.
En un mot, tout l'Hindoustanobéissait à ses lois. On as-
sure même que son empire fut étendu jusque sur le S.,
c.-à-d. le Dekkhan et même sur les contrées qui entourent
l'Inde, Trois ans après son avènement, Asoka choisit Pâta-
lipoutra pour sa capitale,et y fit une entrée solennelle; il
venait à ce moment d'adhérer au bouddhisme. Il mani-
festa son dévouement à la cause nouvelle qu'il avait
embrassée avec un grand zèle. Asoka a été comparé, non
sans raison, à Constantin et à Charlemagne, pour la
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protectionaccordée au culte qu'il avait adopté. Indépen-
damment des largesses qu'il fit aux membres de la
confrérie, largesses dont on fait des descriptions extra-
vagantes, il témoigna son zèle par trois actes principaux,
dont le récit est presque toujours présenté par les boud-
dhistes avec beaucoup d'exagération. 1° Il multiplia les
Stoûpas, monuments funéraires qui contiennent ou sont
censés contenir des reliques pour cela, il fit démolir les
8 stoûpas primitifs dans lesquels on avait déposé les
restes du Bouddha pour les répartir dans 84,000 monu-
ments nouveaux; il fit aussi publier84,000 édits religieux
(le nombre 84,000 est un nombre en quelque sorte sacra-
mentel) 2° il réunit à Pàtalipoutra, dans la 17a année
de son règne une assemblée religieuse,ce que l'on appelle
« le 3e concile bouddhique », présidé par Tichya (en
pâli Tisso), fils de Moggali, et dont les séances durèrent
9 mois. Ce concile fut le dernier (selon les bouddhistes du
Sud), et le canon bouddhique tel qu'il existe encore aujour-
d'hui aurait été fixé dans ce concile; 3° il organisa des
missions pour porter le bouddhisme dans les pays où cette
religion n'avait pas encore pénétré: le Kachmir et le Gan-
dhara, le Vanavasi et l'Aparantaka,le Maharatta,le Yona
(Grèce, Bactriane ?), l'Himavat(régions himàlayennes),le
Souvanna-bhoumi(la Chersonèse d'or, Inde transgangé-
tique ?), Sinhala (Ceylan). On donne les noms des chefs de
mission envoyés dans ces pays; à Ceylan, ce fut le propre
fils d'Asoka, Mahinda qui était un membre de la confrérie
bouddhique. De ces trois actes le premiera surtout été
vantéet amplifié d'une manièreextravagantepar les boud-
dhistes du Nord; les autres ont été célébrés spécialement
par ceux du Sud.Ceux du Nord lesamoindrissentou les pré-
sentent autrement ainsi, d'après eux le concile tenu sous
Asoka n'est pas le plus récent ni le définitif; ils en con-
naissent un autrepostérieurtenu sous un autre roi (V. Ka-
nichka) l'extension du bouddhisme au loin n'aurait pas
eu Asoka pour initiateur,et, pour ne citer qu'un exemple,
l'introductionde leur religion dans le Kachmir est selon
eux antérieure à Asoka. Ils prétendent aussi que le Boud-
dha lui-mêmeaurait été visiter file de Ceylanoù, par con-
séquent, la prédicationdu Bouddhisme aurait retenti bien
avant le temps d'Asoka. Il y a donc malgréun certain ac-
cord général sur les faits et gestes de ce roi des diver-
gences nombreuses dans les détails. On les retrouve jusque
dans le récit de la mort du grand roi: selon les uns il
aurait succombé à un accès de colère causé par le senti-
ment de l'affaiblissement dû à l'âge, d'autres donnent à
entendre que les grands auraient hâté sa fin à tause de
la part exagérée qu'il les forçait de prendre à ses lar-
gesses envers la confrérie du Bouddha. D'après des in-
scriptions récemment découvertes, il serait mort moine,
membre de la confrérie bouddhique. Ce que l'on peut
affirmer avec un haut degré de certitude, c'estque Asoka
fut un grand et puissant roi, violent à ses débuts, relati-
vement juste et clément, quoique toujours despote, dans
la suite de son règne, et qui contribua puissammentà
l'affermissement du bouddhisme au dedans de l'Inde, ainsi
qu'à son extensionau dehors. Les bouddhistesdu Sud ne
parlent guère de lui que dans des écrits extra-canoniques,
qui ont le caractère de simples chroniques;mais dans la
littératurebouddhique du Nord, son nom se trouve mêlé à
une foule de légendes qui font partie du canonsacré.

Les assertions fondamentales des écrivains bouddhistes
sur Asoka ont reçu une confirmation remarquable(qui
cependant ne lève pas toutes les difficultés et même en in-
troduit de nouvelles) des découvertes épigraphiques faites
dans le premier tiers de ce siècle et quelquepeu accrues
encore dans ces derniers temps par d'heureuses investiga-
gations. Dans 15 à 20 localités indiennes très distantes
les unes des autres, depuis les environs de Peïchaver jus-
qu'à la côte d'Orissa et à la frontière du Dekhan, on a
trouvésur des parois de rocher, sur des piliers, dans des
grottes, des inscriptionsdiverses,presque toutes des édits
royaux répétés plusieurs fois pour la plupart (il en est,



dont la reproductionest quintuple), qui sont les plus an-
ciens monuments épigraphiques de l'Inde. La lecture et
l'interprétation de ces textes, écrits avec deux alphabets
spéciaux et rédigés dans un dialecte dérivé du sanskrit
qui n'est ni le pâli ni le prâkrit pur, ont fait connaître
qu'ils émanent en grandemajoritéd'un roi puissantappelé
Piyadasi qui se proclame « cher aux Devas (Devânam
piyo)», que ceroi recommandait l'observationdes préceptes
du Bouddha, la douceur enversles animaux,la tolérance =

envers les hommes, l'unité de religion, qu'il y eut sous
son règne une assemblée religieuse en Magadha à la-
quelle il adressa des avis, ou du moins des suggestions et
des désirs sur l'objet de ses délibérations, qu'il favorisa

la propagation du bouddhisme, qu'il était contemporain
du roi grec (Yona-Radja) Antiochus (Antiyoke), de Pto-
lémée (Touramaya), d'Antigone (Antikini), de Magas
(Maga), d'Alexandre (Alikasandare). On admet que
Piyadasi n'est autre que Asoka. Cette identification repose
sur les bases suivantes l'existencede piliers et d'édits
attribués par la tradition à Asoka, et dont plusieurs ont
été vus par les pèlerins bouddhistes, Fa-Hian et Hiouen-
thsang l'esprit religieux que ces textes respirent;

l'adresse à l'assemblée du Magadha, qui parait bien
être le « 3e concile (quoique le plan esquissé par le
roi ne donne guère l'idée de la compilation du Tipifalca
attribuée par la tradition au dit concile) l'étendue
des états de Piyadasi qui, tant par la situation des
inscriptions que par certains détails des proclamations,
très peu explicites à cet égard du reste; correspondent à

ce que l'on admet sur l'étendue de l'empire d'Asoka;
enfin, l'associationexceptionnelle des noms de Piyadasi et
de Asoka appliqués à un même personnageen deux pas-
sages par la chronique singhalaise Dipavamsocar, à
part ce cas tout particulier, les textes bouddhiquesne con-
naissent pas plus Piyadasi que les inscriptions'ne con-
naissent Asoka. Ce n'est pas que Piyadasi soit un nom
ignoré des bouddhistes;mais ils l'ont donné au 13e des
2*4 bouddas antérieurs à Sâkyamouniénumérés dans le
Bouddhavamso. Ainsi, Asoka-Piyadasi porte deux noms
de bouddha, l'un bouddhafutur (Asoka), l'autre bouddha
passé (Piyadasi). Quant au qualificatif Devdnam piyo

« Cher auxDevas », on le trouve dansles chroniques sin-
ghalaises, seul ou accoléau mot Tisso, désignanttoujours le
roi de Ceylan contemporain de Asoka, celui qui fut con-
verti par Mahinda, fils du souverain indien. Les syn-
chronismes fournis par les inscriptions,nous donnent une
base pour fixer le tempsd'Asoka. La tâchen'estpas sans
difficultéparce que les noms cités ont été portés par plu-
sieurs personnages d'époques différentes. Sans entrer dans
la discussion, nous dirons que l'on est d'accordpour voir
dans l'Antiochus de Piyadasi Antiochus II theos (262-
247), et que M. Cunningham s'appuyant sur cette donnée
et sur les supputations bouddhiques qui placent Dharma-
Asoka 218 ans après le Nirvana, a cru pouvoir fixer l'ap-
paritiond'Asoka sur la scène politique à l'an 277 av. J.-C.;

son intronisationaurait eu lieu en 260, sa conversion en
237, son traité avec Antiochus en 256, son premier édit

sur roc en 251 le 38 concile en 244, la conversion de
l'ile de Ceylan en 243 la mort du roi en 223. Remon-
tant plus haut, M. Cunningham place en 292 l'avènement
de Bindousâra, père d'Asoka, et en 316 celui de Tchan-
dragoupta son grand-père.Le Nirvana 4e Sakyamouni se
trouve alors descendre k l'an 478 (au lieu de 543, date
officielle). Cette chronologien'est pas certaine mais c'est
la plus vraisemblable dans l'état actuel de nos connais-

sances, et elle ne doit pas être fort éloignée de la vérité
(Y. Sàkyahqoni, PIYADASI). L. FEER.

Bibl. Fo koue-Ki, passim. Stanislas Julie», Vo-
yages des pèlerins bouddhistesfH:ot[e?t-M:san~. ~-Bos-
koof, Inlroduet, à Vffist. du bouddh. indien, p. 319-89
de la réimpression). KOppen, Die Religion des Bud-
dha, p. 163-198et passim. Wassilief,Le Bouddhisme,
etc.. passim. TàranàthaGescfae Medes Buddhismusm
Indien, oh. VII.– CnNNiNQHAjr,Corpusinscriptionumindi.
carum I. Senart, Les édits de Piyadasi. -Turnour,

Mahavimso, texte et traduction Dipavamso, texte et
traduction anglaise,par Oldenherg.

ASOLA. Ville de la prov. de Mantoue, sur la rive gauche
de la Chiese, affluentde l'Oglio (Italie septentrionale)
6,000 hab.

ASO LA (André Tqiuiesano d'), très connu aussisous son
nom latin d'Asulanus,imprimeuritalien, commençad'im-
primer dès 4479, et mourut en 1829. H avait acheté, en
1479, l'imprimeriedeNicolasJenson, le graveurde la mon-
naie de Tours, au temps de Louis XI. II acquit dans l'im-
primerie une fortune considérable. Il fut surtout connu
lorsqu'il se fut fixé en Italie. Il maria sa fille Marie avec
Alde Manuce, le célèbre imprimeur de Venise (1499) et
après avoir plusieurs fois aidé son gendre de ses capitaux,
il s'associaavec lui (1508). Dès lors la plupartdes éditions
publiéespar Alde portent aussile nom d'AndréAsola. Dans

son testament,Aide reconnut ne posséder que le cinquième
des biens de l'association.A la mort d'Alde (1515), Asola

se chargea de l'éducationde ses quatre petits-fils; et, tout

en s'occupant de diriger les publications de la maison, il
prépara Paul Nanuce, le plus jeune des enfants d'Alde, à
continuer dignement l'œuvrepaternelle.Il a laissé un grand
nombre de préfaces et de dédicacesen tête de livres, qu.il
publia depuis la mort de songendre jusqu'en1529. Il était
d'ailleurs membre do l'Académie aldine et avait des rela-
tions avec les lettrés les plus distingués de son temps.
C'était en même temps un homme d'affaires fort entendu,
qui savait présider dignement une table frugale, où se réu-
nissaient ordinairementtrente-troispersonnes chaque jour.
Erasme, dans un de ses plus spirituelscolloques, intitulé
Opulentiasordida a taxé d'avaricece qui n'était qu'une

sage économie.Les deux fils d'André,François et Frédéric
d' Asola. l'aidèrent dans ses travaux. H. VAST.

Bibl.: Tiraboschi, Storia délia letteratura itaJiana,
part. VI. Ambr. FirsiiK-Didot, Alde Manuce et l Hel-
lénisme à Venise; Paris, 1875.

ASOLO. Ville de la prov.de Trévise, à 30 kil. N.-O.
de cette ville, est bâtie sur le Musonequi se jette dans les
lagunes de Venise. Le pays environnantest très accidenté

et couvert de belles villas; 5,500 hab.
AS0PIA(Zool.)(4tt>jrâDup.).Genre de Lépidoptères

Hétérocères, du groupe des Tinéides, caractérisé surtout

par les antennes pubescentes dans les deux sexes, par
la spiri-trompe allongée, par les pattes longues, à tibias
comprimés et un peu élargis. L'espèce la plus connue
du genre est l'A. farinalis L.,dont on trouve fréquemment
le papillon dans les appartements et les sous-sols, fixé

contre les murs et les'plafonds. Il a de 22 à 25 millim.
d'envergure, la tête et le corps d'un brun jaunâtre, les
ailes supérieures d'un brun rougeâtre avec deux lignes
blanches verticales, les inférieures d'un gris sale, traver-
sées par deux lignes claires très sinueuses et une série
terminale de petits points noirs. La chenille vit en général

dans les caisses deson, aufond desquelles elle creuse de Ion*

gues galeries; mais, d'après M. Constant, de Cannes, elle
attaquerait également les bouchons des bouteilles dans les

caves, ainsi que les tourteaux de sésame dont on fait

usage à Cannes comme engrais (V. Ann. Soc. ent. de

France, 1883, Bull., p. xlv).- Ed. LEF.

ASO P US (Zool.). Etabli en1835par Burmeister(fe'i-
buch, II, 377), ce genre d'Hémiptères Hétéroptères appar-
tient à la famille des Pentatomides et au petit groupe des
Asopiens. II est caractérisésurtout par le rostre épais,cylin-
drique,libreà la base, par le deuxièmearticledes antennes
plus long que le troisième, par les bordslatérauxdu corselet
finement crénelés, par les cuisses inermeset par les tarses
de trois articles. L'unique espèceeuropéenne,A. puncta*
tus Burm., -est très anciennement connue. C'est le Cimext
punctatusAe Linné et àeDag&sv'l&Pentatomapunctata
de Latreille, VEysarcorispunctatusde Hahn, le Zkrow
punctatade Sahlberg et le Rhacognathus punctatus de

Fieber {Eur. Hemipt., p. 347). On la trouve en France,
mais peu communément. Elle est longue de 1 à 8 millim.,
d'un brun vert métallique mélangé de fauve clair. Ed.LEF.



ASOPUS ou ASOPOS a tli probablement à l'origine en
Grèce le nom commun à tous les cours d'eau formant des
marécages(rad. aut?) Puis il a désigné d'une façon spéciale
certains fleuves dont les principauxsont 1° l'Asopos des
Maliens, qui jaillitdu fleuve des monts Trachinienset tra-
verse les Thermopyles au voisinage d'Anthélé;aujourd'hui
ce n'est plus qu'un ruisseau absorbépar le Sperchius 2°
l'Asopos de l'Argolidequi arrose le pays de Phliase et de
Sicyone et se jette dans le golfe de Corinthe; 3° l'Asopos
de la Béotie, le principal des cours d'eau qui portent ce
nom. Il prend sa source au sud de Leuctres, traverse le
pays de Platées et de Tanagra, et se rend dans la mer
d'Eubée, après avoir arrosé la région d'Orope et reçu de
nombreux affluents. Dans sa partie supérieure il formait
la frontière du pays de Thèbes et de celui de Platées.C'est
sur ses bords, au voisinage de cette ville, que fut livrée
aux Perses, commandés par Mardonius, la bataille qui
débarrassa définitivement la Grèce des envahisseurs. Le
cours limoneux de l'Asopos est appelé par Eschyle « le
riche engraisde la terre de Béotie ». Son nom actuel
est le Vurienis. La mythologie a personnifié ces divers
fleuves, en créant un dieu Asopos, dont la légende est
multiple commeles fleuves eux-mêmes. Le pluscélèbre est
l'Asopos de Béotie, dont la fille Aegina fut ravie par
Zeus. Comme il chercha à la reconquérirsur le maître de
l'Olympe, avec l'aide de Sisyphe, roi de Corinthe, il fut
refoulé dans son lit par la foudre c'est pour cela que
l'on trouvait des charbons éteints dans ses eaux. J.-A. H.

ASOURA. Mot sanscrit dont le sens propre parait être
« qui donne la vie », pris originairementdans l'acception
de « saint, divin », et comme tel, appliqué aux divinités
lesplus anciennes et les plus vénérées de l'Inde, Varouna
et Mitra;on le rencontre aussi comme qualificatif du Soleil
avec lequel Mitra a fini, du reste, par se confondre. Le
sanscrit Asoura a pour équivalent zend ahoura, bien
connu pour être l'épithète habituelleet presquele surnom
de Mazda, le grand dieu du Zoroastrisme. Mais, par suite
d'un changementdont les causes ne sont pas connues, et
qu'on a essayé à tort de rattacher à une rupture violente
entre les Aryas de l'Inde et ceux de la Perse, le mot
Asouraa pris un sens nouveau qui est l'opposé du sens
ancienet primitif, celui de impur, impie » et il a servi
dès lors à désigner les mauvais génies, les ennemis des
dieux.(ou dévas). Déjà, dans le Véda, il est employé6
commequalificatif de Vritra, de Namoutchi et des autres
adversaires d'Indra; le Mahâbhdratal'applique aux Dai-
tyas, aux Dânavas, à toute une race subdivisée en tribus,
qui lutte contre les dieux. C'est lors du barattement de la
mer de lait, à propos de la possession de l'Amrita, que le
dissentimentéclata entre les dieux et les Asouras il donna
lieu à une lutte immédiate et terrible dont les Dévas sor-
tirent victorieux et à une hostilité perpétuelle, une haine
irréconciliable entre les deux partis. Un des principaux
Asouras est Rahou, l'ennemijuré du Soleil leur brouille
date précisément du barattement de la mer de lait. Ainsi
le mot Asoura désigne, dans son premier sens, le Soleil,
et dans son second sens, l'adversaire du Soleil. Rien ne
saurait mieux donner l'idée du chemin que ce mot a fait
et des péripétiespar lesquelles il a passé. Ce qui n'est
pas moins curieux, c'est la création d'un mot nouveau
qu'on en a tiré par une fausse étymologie, Asoura ayant
été considéré comme le négatif du terme supposé Soura.
Les Sauras sont les dieux ou Dévas, les A-souras (non
souras) sontleurs ennemis. Dans la languedu droit, le mot
Asoura a été employé pour flétrir le mariage par achat,
qui fut sans doute la forme primitiveet normaledu mariage
dans l'Inde, mais que Manouréprouve dans l'énumération
du législateur indien, le mariage dit asourique commence
la série des mariages impurs et néfastes. L. FEER.

BisL. Rig-Veda. (trad. Langlois, passim); Ua.he.bha.-
rata(Trad. Fauche, pp. 120 et suiv. et passim). Manou,
1,37,111,21,31.1. vi

ASP (Pehr-Olof von), diplomate suédois, né à Stockholm

f

en 1743, mort en 1808, fut envoyé, puis ministrepléni-
potentiaire à Constantinople et à Londres (1790-1796),
membre du comité des affaires générales du royaume
(1803). II fondaune bourse de voyage, le Byzantinska
resestipendiet, en mémoire des excursions qu'il avait
faites dans l'empire Ottoman. Ses notes de voyage en
français ont été traduites en suédois par Hasselrot (Resa
i Levantes àr 1796, Skara, 1805). II publia un Essai
d'économie politique, Stockholm, 1800-1801, 3 part.

B-s.
Bibl. Dict. biog, suéd, t. I. Linder, Nord, familje-

boh.
ASP (Karl-Henrik) écrivain et collectionneur finno-

suédois, né en 1781, mort en 1846, fut auditeur au régi-
ment de Bjœrneborg et tint, pendant la campagne de
1808-9, un journal qui a été publié par 0. Rancken, dans
Dœbeln och Bjœrneborgarne Stockholm, 1860. Il
devint conseiller à la cour de Vasa (1832). Il avait formé
d'importantes collections de Hvres et de mots finnois dont
Pipping et Lœnnrot ont tiré parti. B-s.

Bibl. Dict.biogr. finn.
ASPADANA. Ville de Perse (V. Ispahan).
ASPALASOMES(Térat.). Nom générique donné par

Et. Geoffroy Saint-Hilaire aux monstrescélosomiens dont
l'éventration, soit médiane, soit latérale, porte principale-
ment sur la partie inférieure de l'abdomen, et dont les
voies digestives, génitales et urinaires, s'ouvrent à l'exté-
rieur par trois orifices distincts comme chez la taupe.
(Pour les monstresaspalasomes, ainsi que pour le genre
voisin agénosome, V. Célosomiens).

ASPALATH ou ASPALATHE(Bot.). Sous le nomd'As-
palathus, Linné (Gen.,n» 860) a établi un genrede Légu-
mineuses Papilionacées,du groupe des Génistées, dont on
connaît plus de cent espèces, originaires de l'Afrique
australe, surtout du Cap. Ce sont des arbrisseaux épineux,
souvent éricoïdes, à feuilles simples ou trifoliolées, dé-
pourvues de stipules. Les fleurs, qui ressemblent beau-
coup à celles des Genêts, sont blanches, jaunes, rouges ou
bleues et disposées en épis terminaux plus ou moins
allongés. Le fruit est une gousse de forme variable, con-
tenant une ou plusieurs graines dépourvues d'arille.
L'A. ebenus L., qui fournit le bois d'ébène de Cuba ou
bois d'aspalath des Antilles, et l'A. indien L., auquel
on attribuait jadis des propriétés merveilleuses, appar-
tiennent maintenant, le premier au genre Brya P. Br., le
second au genre Indigofera L. (Y-. Brya et INDIGOTIER).

On appelle également Aspalathele Caragana frutes-
cens DC., arbuste de Sibérie que l'on cultive fréquem-
ment en Europe comme plante d'ornement. Quant au
bois d'Aspalath,qui entrait autrefois dans la composition
de la Thériaqueet de l'Eau générale, on ne connaîtpas
la plante qm le fournit (V. H. Baillon, Dict. encycl.
des sa, inéd. de Deehambre, lra série, YI, p. S69).

Ed. Lef.
AS PAR. 1° Nom d'un Numide envoyé par Jugurtha à

Bocchus. 2Q Patrice byzantin,mort en 470 ap. J.-C.,
qui joua un grand rôle dans l'empire au ve siècle. Con-
sul en 434, il se distingua contre les Perses, vainquit en
Italie un usurpateur. Son influence ne fit qu'augmenter
sous Marcien, successeur de ThéodoseII. Avec raidede son
fils Ardabarius, il éleva. ensuite au trône Léon leur (457),
car, étant arien, il ne pouvait prendre lui-même la cou-
ronne. Ce dernier s'affranchit bientôt et le fit assassiner
(470).

ASPARAGINE. L'asparagine,C8H8Az20«,estunamide-
alcali, qui a été découvert par Robiquet dans le suc
d'asperge. Elle existe toute formée dans les jeunes pousses
d'asperge, dans la réglisse, la guimauve, la grande con-
soude, dans les feuilles de belladone, les jeunes pousses
de houblon, et surtout dans les tiges étiolées des vesces
(Vicia vesca); il suffit d'évaporer le suc de ces dernières
pour obtenir du premier coup une belle cristallisation.
L'asparagineest l'amidede l'acide aspartique, C8JI7AzO8,



c.-à-d. de l'aspartate d'ammoniaque, moins une molécule

d'eau
• C8H7AzOs,AzII3 IFO1= CsIlsAz206

L'asparagineseprésentesous la forme de cristauxrhom-
boïdaux droits, durs et cassants,à saveur fraîche,solubles
dans il p. d'eau froide, à peine solubles dans l'alcool et
dans l'éther. Elle se combine indifféremment aux acides et

aux alcalis étendus. Mais sous l'influence des réactifs éner-
giques, ou même de l'eau surchauffée, elle reproduit ses
générateurs.L'acideazoteux la transformeen acide malique(Piria). Ed. Bodrgqi».

ASPARAG1NÉES (Asparagineœ Juss.). Groupe-de
plantes Monocotylédones, considéré par beaucoup d'au-
teurs comme une famille distincte, mais que l'on consi-
dère aujourd'hui comme une simple tribu (Asparagées)
de la famille des Liliacées (V. ce mot). Ed. LEF.

ASPARAGOPSIS(Bot.). Genre d'Algues-Floridées, du

groupe desRhodomélées, créé par Montagne, et caractérisé

par une frondefiliforme,inarticulée,portantdes ramuscules
pénicillés, dont les derniers sont sétacés et inarticulés

cystocarpesovoïdes,pédoncules,contenant, sous un épais

péricarpe membraneux, un groupe serré de spores pirifor-

mes. On en connaît trois espèces, dont l'une habite la
Méditerranée et l'Atlantique,les autres la Nouvelle-Hol-

lande.
ASPARAGUS(V. ASPERGE).

ASPARI (Domenico), peintre et graveur italien, né à
Milan le 4 août 1745, mort le 8 avr. 1831. Il étudia la
peinture à l'Académie de Parme, et fit dans cette ville des

travaux décoratifs au .palais ducal. De retour à Milan, il
s'adonna à la gravure, et, à l'ouverture de l'Académie
des beaux-arts, il fut nommé professeur de dessin, et
exerça ces fonctions pendant cinquante-deux ans. Son

œuvre principaleen peinture est une Madone avec l'En-
fant Jésus entourée des saints à l'église d'Osnago.
Parmi ses gravures, nous signalerons: la Cène, d'après

un dessin de Léonard de Vinci le Repos en Egypte,
d'après Corrège (1784), des planches pour la traduction
italienne de Y Histoire de l'Art ancien, de Winckelmann
(Milan, 1779, 2 vol. in-4), et vingt-trois vues de
Milan (1786-1792). G. Pawlowski.

BIBL.:Fdmagalli,Elogiodel prof. Dom. Aspari letlo.
nella.J. R. Acad. di Brera; Milan, 1840.

ASPAROUKH ou ISPERIKH, prince bulgare du vite
siècle. Son existence ne nous est connue que par les Byzan-
tins. Il commandait une horde établie entre le Dniester,le
Danube et la mer Noire. Vers la fin du vu0 siècle, il passa
fe Danube, pénétra jusqu'à Varna et s'y établit. On le
considère comme le fondateur de l'empire bulgare. Son
règne dura de 640 à 700. 11 eut pour successeur Tervel.
Les Grecs l'appellent Isperi. L. L.

BIBL. C. Jireczék, Histoire des Bulgares, édit. russe;
tSHS, ch. v etvi.

ASPARTIQUE(Acide). L'acide aspartique, CsH7AzO8,
l'un des générateursde l'asparagine, est à la fois un acide
bibasique et un alcali primaire dérivantde l'acidemalique,
Q8JJ6Q1P remplacez dans la molécule de ce dernier, qui
est un acide-alcool, les éléments d'une molécule d'eau par
l'ammoniaque, et vous obtiendrez l'acide aspartique

C8H6O10 +AzH3 = H2O2-+- ,C8H7Az08.
L'acide aspartique, dérivé par hydratation de l'aspara-

gine, cristallise en tables minces, orthorhombiques, très
peu solubles dans l'eau froide. En raison de sa double
fonction, il se combine aussi bien avec les acides qu'avec
les bases. En solution azotique, l'acide azoteux lui fait
perdre son azote et le change en acide malique (Piria).

En. Boubgoih.
ASPASIE. Courtisane grecque du siècle de Périclès,

originaire de Milet, fille d'Axiochus, vint de bonne
heure à Athènes, oit son esprit et sa beauté lui firent
occuper un rang distingué dans la classe des courti-
sanes. Elle s'attacha à imiter Thargelia, autre Milésienne
qui avait obtenu une situation princière dans sa patrie. A
Athènes, Aspasie captiva Périclès qui se sépara pour elle

de sa femme légitime et afficha, devant la Grèce entière,
cette liaison irrégulière, par des prodigalités considéra-
bles, et en laissantà. sa maîtresseune grandeinfluence dans
la direction des affaires publiques. Il en eut un fils qu'il
appela Périclès. C'était le temps oit la Comédieancienne
avait pleine licence de censurersur la scène les travers et
les vices des hommes politiques. La liaison d'Aspasie et
de Périclès exerça maintes fois la verve des comiques,
pour la plupart hostiles aux principes de la démocratie que
personnifiait Périclès. On plaisantait ouvertement l'Olym-
pien et Hëra-Aspasie, ou encore ce nouvel Héraclès qui
avait rencontré son Omphale et sa Déjanire. On attribuait
à l'influence d'Aspasie la guerre de Samos Aristophane
partisan de la paix à tout prix, rapportait même à une
cause des plus futiles, au rapt par les habitants deMégare
de quelques servantes d'Aspasie, l'origine de la guerre du

w:
AGHACÎA

Aspasie (d'aprèsun buste au muaee Pio clementino
ii Rome).

Péloponnèse. Les hautes facultés littéraires d'Aspasie lui
firent attribuer une part dans la composition des oeuvres
oratoires de Périclès, notamment de l'Oraison funèbre
qu'il prononça en l'honneur des guerriers morts durant la
première année de la guerre. Platon lui-même paie tribut
à cette tradition en plaçant l'éloge funèbre qui a pour titre
Ménexène dans la bouche d'Aspasie. Ce qui démontre
l'action singulière qu'Aspasie exerça sur les hommes de

son temps, ce sont ses rapports avec Socrate. Si le philo-
sophe s'instruisit auprès d'elle dans la théorie de l'amour,
Aspasie de son côté reçut de sa bouche des conseilssur
l'art de plaire et sans doute des leçons d'une portéeplus
haute, qui lui ont valu,chez certainsplatoniciens, le sur-
nom de Socratique..Alcibiade (V. ce nom) semble avoir
figuré en tiers dans ces relations, ce qui fournit à quel-

ques ennemis de Socrate l'occasion de lui prêter des
vices et des ridicules qui ne furent guère dans son tempé-
rament. Aspasie elle-même ne fréquenta pas impunément
les philosophes le poète Hermippe en prit occasion pour
lui intenter une accusationd'impiété. Périclès défendit sa
maîtressedevant les juges, et leur arracha l'acquittement,

non sans efforts d'éloquence et sans larmes de sa part.
Après la mort du grand homme, Aspasie continua à domi-

ner son successeur Lysiclès, un marchand de bétail qui
avait pris en main le cause de la démocratie athénienne.
Depuis ce moment elle disparaît de l'histoire, et l'on
ignore la fih de sa vie comme là date de sa mort.
~za J.-A. HiLn.

Bibl. A. M.ehly, de Aspasia Milesia; dans le Phitolo-



gus, VIII, p. 213 et suiv. Burigxy, Mémoiresde l'Aca-
démiedes fnsc. Vol. XXXI, p. 69. Deschanel, Histoire
des Courtisanes de la Grèce; Paris, 1851.

ASPASIE, célèbre courtisane grecque de Phocée, en
Ionie, appelée encore Aspasie la Jeune ou: Mitto,à cause
de la blancheur éblouissante de son teint. Elle était la
fille d'un citoyen libre, mais sans fortune, du nom
d'Hermotime,et avait été élevée de la façon la plus
attentive par sa mère. Ravie à la maison paternelle

pour le harem de Cyrus le Jeune, elle étonna ce
monarque par l'honnêteté de sa résistanceautant qu'elle
le séduisit par sa grande beauté et par les charmes de

son esprit. Elle finit par être traitée sur le pied d'une
femme légitime, et reçut du roi, en souvenir de la mat-
tresse de Périclès, le surnom d'Aspasie.Devenue populaire
dans l'Asie entière, elle tomba, après la bataillede Cunaxa
et la mort de Cyrus, aux mains d'Artaxerxès II, qui la
plaça dans son harem. Là encore, elle sut exercer une
action honnête et salutaire. Cependant Darius, celui
des trois fils d'Artaxerxès qui avait été désigné pour la
succession à l'empire, ayant cherché à obtenir Aspasie
pour son propre harem, celle-ci réussit à éviter ses obses-
sions en se faisant nommer prêtresse d'Anahit par le
vieux roi. Darius, irrité,xmrdit alors contre son père une
conspirationoù il se perdit lui-même. Aspasie finit tran-
quillement ses jours dans les fonctions sacerdotales,quila
mettaient à l'abri de toutetentative amoureuse.

J.-A. HILD.
ASPASIE (Carlemigelli,dite), néeen 1772, morte à

Paris,sur l'échafaud,en 1796. Son père était coureur de la
maison du prince de Condé. Un amour malheureux
dérangea la raison de la jeune Aspasie, qui fut enfermée
dans une maison de santé dès sa quinzième année. La
Révolution la remit en liberté; des inspecteurs, envoyés
dans tous les asiles firent sortir les aliénés qui ne
parurentpas dangereuxou idiots; Aspasie Carlemigellifut
de ce nombre. Aspasie se mit à suivre assidûmentles
séances des clubs, ce qui exaltasa raison, déjà troublée;
souvent Aspasie monta à la tribune et prononça des dis-
cours d'une grande violence. En oct, 1794, elle dé-
nonça sa propre mèrecommecontre-révolutionnaire;cette
dénonciation n'eut pas de suite. A quelques jours de là,
dégoûtée de la vie, disait-elle, Aspasie se mit à courir,
pendant la nuit, les rues de Paris en criant Vive le roi
Son but était de se faire arrêter et de se délivrer de
l'existenceen montant sur l'échafaud; le tribunal révolu-
tionnaire, devant lequel elle comparut,l'acquitta, la consi-
dérant comme folle. Rendue de nouveau à la liberté, elle
reparut dans les réunionspopulaires et se remit à soutenir
les idées les plus violentes. Elle tenta de poignarder
Boissy d'Anglas dans la journée célèbre du 1er prairial
an lit (21 mai 1795). Arrêtée avec plusieurs de ses
complices, elle prétendit avoir été poussée par les.
royalistes et les Anglais. Elle ne put nommer personne,
mais elle prouva néanmoins qu'elle avait été au courant
d'un plan ayant pour but de faire évader le dauphin du
Temple. Le procès fut interrompupendant une année; à
sa reprise, Aspasie renouvela ses aveux ajoutant qu'elle ne
regrettaitque d'avoir manqué l'exécution de son projet et
que> si elle était libre, elle reviendrait frapper Boissy
d'Anglas. Condamnée à mort, elle montasur l'échafaudet
mourut très courageusement à l'âge de vingt-trois ans.

Jean-Bernard.
AS PAS 10 LITE. Produit de décomposition de la cordié

rite (V. Cordiérite).
ASPASIUS. Philosophe péripatéticien du ier siècle

ap. J.-C, auteur de nombreux commentaires sur les
ouvragesde Platon et d'Aristote nous avons encore de
lui un fragmentconsidérablede commentaires sur la Morale
de Nicomaque.

Bibl. Fabrioius,Biblioth.Grxe. III, p. 264 et suiv.
ASPASIUS de Byblos, rhéteur du ue siècle ap. J.-C.,

contemporain d'Aelius Aristide. On cite parmi ses ouvra-
ges un discours, probablementun panégyriqueà l'imita-

tion d'Isocrate, sur Byblos, et un éloge de l'empereur
Adrien.

ASPASIUS de Tyr, sophiste et historien, nommé par
Suidas, mais dont on ignore l'époque. Outre une rhétori-
que en vingt livres, on lui attribue une Histoire mêlée
du continent et des événements dont il a été le théâ-
tre. La bizarrerie de ce titre a fait supposer qu'il s'agit
d'une histoire de Tyr (Tiîpou jour 'Hjrsîpou) et que cet
Aspasius ne fait qu'un avec celui de Byblos.

ASPASMOPHYLLUM.Genre de Polypiers fossiles, creé
parF.Rœmer,en -1883 (Lethea Geognostica,I, p. 377),
pour des débris provenant du dévonien de Gérolstein, et
qu'il classe provisoirement dans la famille des Zaphren-
iidœ (V. Zaphrentis). Tkt.

ASPE (LA VALLÉE D') (Aspa). Vallée de France, dep.
des Basses-Pyrénées, arr. d'Oloron, commence au col de
Somport, frontière d'Espagne et comprend le cant. d'Ac-
cous. Sa limite septentrionaleest à Lurbé, au confluent du
Gave d'Aspe et du Lourdios elle est bornée, à l'O., par
le pic d'Anie (2,504m.), les forêtsde Barlagne et d'Isseaux,
et la vallée de Barrétous à l'E., une chaine assez irrégu-
lière,dontlepointculminantest lepic de Sesques(2,605 m.),
la sépare de la vallée d'Ossau, du col des Moines au col de
blariebianque. Elle est arrosée par le Gave d'Aspe qui, par
sa réunion à Oloron avec le Gave d'Ossau, forme le Gave
d'Oloron, et elle mesure dans sa plus grande longueur
40 kil. et dans sa plus grande largeur 18 kil. environ. Sa
population est d'environ 11,000 hab.

HISTOIRE. -Dans tous les temps, la vallée d'Aspe a été
une des grandes voies de communication avec l'Espagne:
à l'époque romaine elle était traversée par la grande voie
qui de CœsareaAugusta (Sarragosse) conduisait à Bene-
harnum, par Summum Pyreneum (Somport) Forum
Ligneum, Aspa Luca et Iluro, d'après l'Itinéraire
d'Antonin. Il reste encore deux vestiges de cette voie au
Pont-d'Escot (15 kil. d'Oloron), on voit une inscription
rappelant que le duumvirL. ValeriusVernus a fait res-
taurer deux fois cette route, et au Somport on a trouvé
une borne milliaire romaine qui porte l'inscription
ILYRO, MP. C'est par la vallée d'Aspe, paratt-il, qu'Abd-
er-Rahman aurait fait passer la plus grande partie de son
armée lors de l'invasiondes Arabes au vin' siècle. Aujour-
d'hui le Somport (1,632m.) est traversépar la seule route
carrossablequi franchit les Pyrénéeset qui est défendue

par le fort d'Urdos ou Portalet, construit en 1848. La
vallée d'Aspe se faisait gloire d'avoir été longtemps une
république et de s'être donnée volontairement au vicomte
de Béarn au xi" siècle elle était sous la suzerainetédu
Béarn, puisqueCentulleIVvoulut que cent Aspois jurassent
la sauvetéd'Oloron (1080); au xne siècle elle avait perdu.

sonautonomie, car le vicomtey avaitun beguer ou viguier.
Comme les autres vallées du Béarn, elle était régie par un
for, le for d'Aspe octroyé par le vicomte Gaston IV, au
xu° siècle, mais donton ne possède que le renouvellement

par Gaston VIII, en 1247 et 1250 il accordaitaux Aspois
les libertés communales qu'ils avaient conservées depuis
leur réunion au Béarn. Cependant au xm" siècle le comte
nommait les jurats des diverses communautés de la vallée.
Le seigneur ne pouvaitentrer dans le pays d'Aspe sans
donner et recevoir des otages; il ne pouvait faire arrêter
les Aspois qui, après lui avoir fait du tort, réussissaientà

gagner la Pène d'Escot, limite de la vallée. La féoda-
lité y fut presque inconnue;on ne trouve que deux ou trois
seigneuries, la baronnie de Leseun, troisième grandebaron-
nie de Béarn et les seigneuries d'Escot et de Laxé en
outre quelques abbayes laïques et des seigneuries de pa-

roisse. Mais ces seigneurs n'ont eu aucune influence dans
l'histoire et l'administration de la vallée. Le pouvoir rési-
dait, en réalité, dans l'Assemblée générale des jurats ou
tillaber, qui se tenait au capdeuilh ou chef-lieu, d'abord
à l'église de Saint-Jean de Laché, puis, à partir du
xive siècle, à Accous. En 1398, le vicomte de Béarn,
Archambaud de Grailly, comte de Foix, accorde à la val-



lée d'Aspe de nouveaux privilèges les anciens titres avaient

en effet disparusdans l'incendiede l'églisede Saint-Jeande
Laché. Il accorde aux Aspois le droit d'élire leurs jurats,

non pas en assemblée particulière de chaque communauté,
mais dans l'Assemblée générale de la Vallée. Celle-ci était
divisée en deux vies et comprenait onze communautés;
dans le vie d'en haut, Borce, capdeuilh, Cette-Eygun,
Etsaut, Urdos et Lescun dans le vie d'en bas, Accous,
chef-lieu de la vallée, Bedous, Osse, Lées-Adius, Aydins
et Escot. En 1398 elle dépendait du bailliage d'Oloron,
mais le bayle d'Oloron était tenu d'avoirun lieutenantdans
chaque vie. La vallée d'Aspe étaitreprésentéeaux Etats de
fiéarn par deux députés, un pour chaque vie, nommés en
assemblée générale, et ayant voix délibérative conjointe-
mentavec lesdéputésd'Ossauet de Barétous. Le vie judi-
ciaire d'Aspe au xm" siècle, le bailliaged'Aspe au xv", l'ar-
cbidiaconé d'Accoûseurent tons la circonscription indiquée

par la nature, celle du canton d'Accous, Aux onze com-
munautés, il faut joindre le village de Sanance, célèbre
lieu de pèlerinage, qui, d'après Marca, fut visité par
Louis Xï. Pendant les troubles religieux du xvi° siècle, le

pays eut à souffrir de l'invasion de Montgommery, car,
après le siège de Navarrenx, Bonasse, lieutenant de Ter-
ride avait soulevé la vallée (1569). Lors de la révocation
de Fédit de Nantes, il y avait une seule église protestante,
celle d'Osse, qui s'est maintenue,malgré les persécutions,
pendant tout le xvm" siècle, -s- La vallée d'Aspe conserva
jusqu'à la Révolution une grande indépendance;on voit
des communes traiter avec les villagesespagnols pour des
délimitationsde frontièreset des questions de pâturages
les Aspois étaient dispensés d'un grandnombre de charges
et d'impôts, notamment des droits de lods et ventes ou
capsoos, droits de banalité, d'arpentement, d'amortisse-
mentet d'usage, logementde troupes,etc. mais les milices
de la vallée étaient chargées de la défense des frontières.

Le 18 fructidor an II de la République (1794), un
.corps d'environ7,000 Espagnols, commandéspar leprince
de Caslelfranco, fut complètement battu à Lescun par les
compagnies franches, réunies dans la vallée, sous le com-
mandement du capitaine Ladède. Pendant la Révolu-
tion, la vallée d'Aspe fit partie du district d'Oloron; puis
elle forma le cantond'Accous de l'arr. d'Oloron.

Léon Cadier.
Bibl. MARCA, Hîst, du Béarn 1039, in-fol.– Seguense

tous priviledges, franquesses et libertats de la Montaigne
et val d'Aspe; Pau, 1694, in-4. MENJOULET, Chronique
du diocèse etpays d'Oloron Oloron, 1864, 2 vol. in-8.

ASPE, ville d'Espagne, prov. d'Alicante, district de
Novelda;7,444 hab. Carrièresde marbre.

ASPECT.L Astronomie.– Forme apparented'un astre.
La plupartdes astres(les comètesfont exception)ont la forme
d'ellipsoïdes de révolution autour de leur petit axe, ou
sensiblement de sphéroïdes. Leur projection sur le fond du
ciel est un cercle parfait ou très légèrement déformé c'est
la forme sous laquelle ils nous apparaissent généra-
lement. La lune et les planètes inférieures (Mercure et
Vénus) nous présentent des phases, c.-à-d. des aspects
variablesavec l'étendue de la portion éclairée par le so-

-leil qui est visible pour l'observateur. Mars est très peu
déformé. Le mot aspect désigne aussi la. disposition des
astres (plus généralement de deux seulement). Trois de ces
dispositions ont une certaine importance; ce sont la con-

.jonction, la quadratureet l'opposition,que l'on indique

par les signes d',, & les deux astres ont la même
longitude,ou des longitudes différant de 90° ou de 180".

Les anciens désignaient la quadrature sous le nom
d'aspectquartile, i'aspectquadrat ou tétragone, et ils
considéraientdeuxantresaspects, l'aspecttrigôneou trine,
et l'aspect sextile; les longitudes des astres considérés
différant de 360»: 3 =120° ou de 360o:6==60°, et les
symboles étaient A et $c. Les astrologues qui divi-
saient les aspects en bénins, malinset indifférents en
ont ajouté beaucoup d'autres, le décile ou dixième partie
du cercle, le tridécile, le biquintile, le demi-sextile, le

quinconce, l'octile, le trioctile et le quintile. Le grand
Keplera contribué à l'augmentation de cettenomenclature
sa principalecharge était celle d'astrologue,fort irréguliè-
rementpayée, car il laissa à sa veuve 22 écus, unhabit
et deux chemises, alors qu'il lui était dit 29,000 florins.

Les aspects étaient dits partiles lorsqu'ils embras-
saientune des fractions de la circonférenceprécédemment
citées; dans le-cas contraire, ils étaient dits platiqtws.

L. BARRÉ,
II. Géométrie. Un certain nombre de pointsétant

donnés sur un plan, l'ordre dans lequel on les voit
dépend de la position qu'occupe l'observateursur le plan,

ou de la région où il se trouve. A chacune des dispositions
particulières de ces points on donne le nom d'aspect.
Cette branche toute nouvelle de la géométrie de position
a fait l'objet d'un petit nombre de travaux, parmi les-
quels on peut citer ceux de MM. Halphen, Laisant et
Perrin, présentés soit à la Société mathématique de
France, soit à l'Association française pour l'avance-
mentdes sciences.

III. BOTANIQUE. L'aspect (facies) d'un végétal est
la caractéristiqueofferte par son corps dans sa manière
d'être habituelle. On l'appelle plus souventport (V. ce
mot).

IV. PÉDAGOGIE. Enseignementpar l'aspect. En
pédagogie on appelle ainsi la méthode qui consiste à
montrer aux enfants les objets dont on leur parle, afin
de leur donner des connaissances réelles au lieu de leur
communiquer un .savoir purement mnémonique et verbal
(V. INTUITION, LEÇONS DE CHOSES, Pestalozzi],

ASPECT (d'), littérateur français historiographe de
l'ordre de Saint-Louis,né vers 1730, publia un ouvrage
qui, demeuré inachevé,n'en est pas moins considéré comme
le meilleur sur la matière, il a pour titre Histoire de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis; Paris, -1780,
3 vol. in-8. La biographiedes membres de l'ordre y
est très soignée et, de plus, le troisième volume contient

un dictionnairemaritimeet le tableau desprincipauxévé-
nements maritimes du règne de Louis XIV. Alexandre
Blazas a continué l'oeuvre de d'Aspect jusqu'en 1830, et
Théodore Anne l'a terminée par 2 vol. in-8, publiés
à. Paris en 18S5 et 4856. G. de Gesouillac.

ASPEGREN (Gustaf-Carsten),naturaliste suédois, né à
Carlskrona le 17 août 1791, mort le 11 juil. 1828. Il
créa un petit jardin botanique avec un musée et des col-
lections et entra en relation avec les principauxsavants
de l'Europe. U apporta un précieux concours à la publica-
tion de la faune de Nilsson, de la flore de Wahlenberg,
du traité des algues d'Agardh, etc., et mit au jour For-
$ôk till en Bleginslc Flora; Carlscrona, 1823, in-8;
Vâxt-Rikets Familje-Trâd; Stockholm, 1828, 1 tabl.
in-fol. max., sorte d'arbre généalogiquedu règnevégétal.

0 Dr L. Un.
ASPELIN (David), poète suédois, né le 2 août 1780

à Lângasjœ (diocèse de Vexice),oii son père était pasteur,
mort le 23 août 1821, fut adjointbibliothécaire, profes-
seur de philosophie au gymnase de Vexiœ, pasteur à
Tolg (1816),prévôt (1818), Couronné en 1813 par l'Aca-
démie suédoise pour des chants sur l'Union snédo-norvé-
gienne, sur l'avènement de Charles XIV, et pour le
Tombeau, il réunit ces poèmes dans le recueil de ses
Slcaldestycken,t. 1, Stockholm, 1819, in-8, non conti-

,-nué. Il publia, avec Sjœstedt,Deprogressibuspoeseossue-
canœ regnante Gustavo III; Lund, 1803, in-4. B-s.
Bibl. Hammarskœldet Sondék. Svenska. Vitterh.

jpict. biogr. suéd., t. 306-7 III, 382.

ASPELIN (Johan-ReinhoId),archéologue finnois, né le
1er août 1842 à Messaby, où son père était pasteur, fut
d'abord attaché aux archives de Finlande (1871), mais il

se voua ensuite à l'étude des antiquités,' visita la plupart
des musées de l'Europe et prit part à plusieurs congrès
d'anthropologie. Professeur d'archéologie à l'Université
de Helsîngfors (1878), un des fondateurs de la Société des



antiquaires de Finlande, il a publié dans les mémoires de
cette société, dans le Suomi et dans beaucoup d'autres
recueils, des études en diverses langues, et à part en suo-
malais le Châteauet le Icen de Korsholm au moyen
âge, Helsingfors,1869; Savonlinna, 1875 Eléments
d'archéologie ougro-finnoise, 1875 Antiquités du
Nord flnno-ougrien, 1877-1884, 5 livr. in-fol., fig.

avec explication en suomalais et en français les Habi-
tants de la Finlande dans les temps payens, 1885.
Son frère, Elielk., né en 1847 à Yliveteli, a écrit en
suomalais les Autels à rétable, Helsingfors, 1875
Description des églises de Bauma, d'Eurajoki et de
Lappi; Recherchessur le Kalevala, liv. 1, 1882. B-s.

BIBL. Diet. Sioflr. finn., pp. 42, 777. Yasenios,LUt.
finn.

ASPENDUS (Géogr. anc.). Ville dePamphylie, surles
rives de YEurymédon, à trois lieues de la mer elle fut
longtemps florissante, notamment sous les Séleucides. Elle
est plus tard appelée Primupolis. Son théâtre est bien
conservé.

ASPER (V. JEumvs [Asper]).
ASPER, grammairienlatin dont une œuvre nous est

parvenue on la trouvedans la collection des Grammatici
latini de Keil, t. V et supplément.

ASPER (Hans) peintre suisse, né à Zurich en 1499,
mort le 21 mars 1571. Il appartenait à une famille noble
de la ville et, en 1545, ses concitoyens, qui paraissent
ravoir entouréd'une grande considération,le nommèrent
membre du grand conseil. Ces honneurs n'étaient malheu-
reusement qu'une compensation platonique à la médiocrité
de sa fortune. Chargé de famille, avec onze enfants à éle-
ver, Hans Asperparaits'étredébattu, sa vie durant, contre
une insurmontableet stérilisante pauvreté. Les documents
contemporains recueillis par les biographesle montrent
toujours au-dessous de ses affaires, en dépit de quelques
subventions plus ou moins désintéressées etd'ailleursinsuf-
fisantes de ses concitoyens on de sa famille. Il finit pro-
bablement ses jours dans une maison de retraite. Ses
travaux furent très variés comme « peintre de la ville »
il était chargé de la décoration des façades de «tous
les édifices publics de Zurich. On a conservé notamment
la mention d'une série des douze mois, avec les travaux
correspondant à chaque saison, que le percement de
nouvelles rues fit disparaître à la fin du xva* siècle. Il était
chargé de peindre sur les fontaineset au-dessus des portes
les écussons et enseignes l'écusson de la porte du châ-
teau de Kybourg (1556) est toujoursen place. A l'hôtel de
ville de Zurich, on voit également des restes des armoiries
de la ville, accostées de deux lions grandeur nature et,
dans l'antichambre de la salle des délibérations,des fleurs
et des fruits avec des oiseaux. A. Woltmann signale ces
morceauxcommepleins de •véritéet de vie. Asperdessinait
beaucoup d'après nature et, il avait exécuté pour plusieurs
ouvrages imprimés à Zurich de nombreuses suites d'illus-
trations (copies de scènes tirées de l'Ancien Testament
d'Holbein,compositions diverses, scènes de batailles, ani-
maux, vues de ville, etc.). Il avaitdessinéçourunechronique
imprimée en l'honneur de la confédération des vues des
villes les plus importantes et il avaitpeint notammentavec
un soin particulierun panorama deSoleureà vol d'oiseau,
qu'il envoya, accompagné d'une lettre de recommandation
du conseil de Zurich, à la ville de Soleure et qui lui valut
une gratificationde 70 couronnes. Il peignait aussi des
batailles, et la ville de Soleure lui confia le soinde peindre
pour son hôtel de ville celle de Dornach livrée en 1499
par les confédérés contre la ligue souabe. Asper apporta
une application assidue et méticuleuse à ce travail, terminé
en 1554 et qui n'est pas arrivé jusqu'à nous. Comme
peintre de portraits, il jouit aussid'une granderéputation.
La Bibliothèquede Zurich possède encore celai de Zwingle,
le réformateur, vu de profil, la bible à la main, fait après
sa mort, et de Regula Gwalter, sa fille, signé du même
peintre et daté 1549. Onvoit à Soleuredeux portraits de

W. Frôhlich, commandant des troupes suisses au service
de la France, citoyen de Soleure, et de sa femme.
On cite encore ceux de Escher von Glas (1538), du gou-
verneur Holzhalb et de sa femme. Tous ces portraits
sont remarquables, trop appuyés dans les contours,mais
solides et vigoureux. Hans Asper, dans tout ce qu'on a pu
sauver de son œuvre, se présente comme un peintre
estimable,convaincu et serré, mais sec et un peu lourd.
Sa couleur est claire; mais il peignait avec des glacis
que les nettoyages successifs ont peu à peu détruit.

A. M.
Bibl. J.-J. AMIET,Hans Asper's des Malers Leistun-

gen fur Solothurn, 1866. Article d'Alfred Woltmann
dans Meyer'sAllgemeinesKûnstler-Lexihon,

ASPÈRES. Com. du dép. du Gard, arr. de Ntmes,
cant. de Sommières 242 hab.

ASPERGE (Asparagus L.). I. Botanique. Genre
de plantes, de la famille des Liliacées, qui a donné son
nom au groupe des Asparagées. Les Asperges sont des
plantes herbacées ou suffrutescentes, dont on connaitune
vingtaine d'espèces, répandues dans les régions tropicales
et tempérées de l'ancien continent. Leurs tiges souter-
raines, chargées de racines adventives filiformes, émet-
tent çà et là de gros bourgeons écailleux, qui deviennent,
soit des branches herbacées, droites et rameuses,soit des
sarments grêles, quelquefois épineux, portant de petites
écailles membraneuses, triangulaires, blanchâtres, très
caduques, représentant les feuilles à l'aisselle de ces
écailles sont fasciculés de nombreux ramuscules verts,
filiformes appelés cladodes, qui simulent des feuilles
véritables.Les fleurs(fig. 1), hermaphrodites et régulières,
quelquefois polygames et diclines par avortement, sont

Fig.l.– Asperge: l.portion de tige;2. fleur entière (grossie);3. la même
(coupe longitudinale).

ordinairement axillaires et solitaires. Elles ont un pé-
rianthe simple, campanulé, à six divisions, six étamines
libres, insérées à la base des divisions du périanthe et un
ovaire triloculaire, surmonté d'un style dont l'extrémité
stigmatifèrese divise en trois lobes étalés ou réfléchis. Le
fruit est une baie globuleuse, dont les trois loges con-
tiennent chacune une ou deux graines pourvues d'un gros
albumen corné. *• L'espèce type du genre et en même
temps la plus importanteest l'AsparagusoffidnalisL.,
bien connue sous le nom vulgaire d'Asperge. C'est une
herbe vivace, dont les tiges souterrainesou griffes (fig. 2),
de la grosseur du pouce et chargées d'écaillés, produisent
de nombreuses racinesadventives,simples, allongées, de la
grosseur d'une plume d'oie, grises au dehors, blanches
en dedans. Au premier printemps, les tiges aériennes
sortent de terre sous la forme de gros bourgeons allongés
(turions), épais-charnus,cylindriques, blancs inférieurc-



ment et à extrémité supérieure formée d'écaillés rappro-
chées, de couleur verdâtre ou violacée. Une fois dévelop-
pées, ces tiges aériennes sont dressées, cylindriques,
vertes, très ramifiées dans leur partie supérieure et attei-
gnent de 7 à 9 décim. de hauteur. Elles portent de
petites feuilles écailleuses alternes et blanchâtres, très
caduques, à l'aisselle despelles naissent de trois à six
ramuscules mous, filiformes, de couleur verte, que l'on
considère souvent, mais à tort, comme les véritables
feuilles. Les fleurs, d'un blanc jaunâtreou verdâtre, sont
solitairesou géminées à la base des ramuscules filiformes.
Les baies, du volume d'un gros pois, sont d'abord vertes,

puis d'un beau rouge; elles renferment chacune six
graines anguleuses et de couleur noire. Spontanée dans
les bois et les prairies sablonneuses d'une grande partie
de la France, et dans les sables maritimes des côtes de
l'Océan et de la Méditerranée (variété maritima L.),
l'A. officinalis L. est cultivé en grand depuis un temps
immémorial comme plante potagère. Ses jeunes pousses
ou turions se mangentde diverses façons, soit en bran-
ches, c.-à-d. entières, soit en pointes, c.-à-d. réduites
au bourgeon terminal. On mange également, en
Espagne, les jeunes pousses de l'A. horridus L., espèce
remarquable par les épines longues et très aiguës qui
couvrent la tige et les rameaux. Ed. LEF.

II. HORTICULTURE. L'asperge croit à l'état spontané
dans les sols siliceux.Saracine principale trèslongue,lorsde
la germination, s'oblitère de bonne heure. Il se développe
nn court rhizomeportant des racinesadventives traçantes;
on lui donne dans la pratique le nom de griffe. C'est de
cette griffeque naissentchaque année des rameauxaériens
que l'on récolte à l'état jeune et qui constituentla partie
comestible de la plante. Quand ces rameaux sont recou-
vertsde terre en tempsvoulu ils restent blancs, et c'estsous
cette forme qu'on les consomme généralement; toutefois
ils peuvent aussi être utilisés quand ils se sont allongés
au contact de l'air et sous l'action de la lumière. On

cultive plusieurs variétés 'd'asperges parmi lesquelles les
plus recommandables sont celles dites de Hollande et
d'Argenteuil.La multiplication de ce précieux légume se
fait toujours au moyen du semis, qui doit être fait en
terre saine, légère et riche en engrais. On trace sur le
terrain des lignes distantes de 0m15' environ et l'on y
répand les graines une à une. Le semis, doit être fait en
avril etla grainerecouverte légèrement,puis tout le terrain
recouvertd'un paillis. La levée n'a lieu qu'un mois envi-
ron après le semis pendant tout ce temps, on veillera à
ce que le terrain ne soit pas envahi par les mauvaises
herbes. Lors de la levée, le jeune plant a l'aspect d'un
filament vert, mais bientôt il se couvre de rameaux.
Trois semaines environ après la levée, on procède à une
éclaircie, qui consiste dans l'enlèvement de tous les plants
trop chétifs ou de ceux qui sont trop rapprochés les uns
des autres; finalement, ceux qui. restent sur le terrain
doivent être éloignés les uns des autres d'environOmlQ.
Pour faire l'éclaircieon arrosepréalablement,puis à l'aide

d'une spatule en bois on enlève les plantes. Pendant
l'été, les seuls soins d'entretien consistent en des sar-
clages répétés. A l'automne, les tiges auront environ
0m60 de haut. Dès qu'elles seront jaunes on les coupera
pour les brûler. Pendant l'hiver, il n'y a aucun soin à
donner au semis, les asperges ne craignantpas le froid.

Le plant ainsi préparé doit servir à faire la plantation,
laquelle ne peut être effectuée que dans un terrain conve-
nable. L'asperge est peu exigeante sous le rapport de la
nature du sol, mais il importe, quelle que soit la compo-
sition du terrain, que celui-ci soit sain et qu'il n'y règne
pas une humiditétrop abondante. L'eau stagnante ferait
pourrir la griffe. Les terrains très humides devrontdonc
être drainés si l'on veut y planterdes asperges. La prépa-
ration du sol consiste en des labours qu'il sera bon de
donner dès l'automne qui précède la plantation, afin
d'ameublirle terrain et de le débarrasser de toutes mau-
vaises herbes. Un épierrement est souvent indispensable
dans les sols calcaires ou siliceux. Le terrain qui doit
recevoir une plantation d'asperge doit être abondamment
fumé. La fumure, qui consiste en boues de ville ou en
fumier de ferme, répandus à raison de 60,000 kilogr. à
l'hectare, doit être enterréede janvierà février.Le terrain,
convenablement fumé, reçoit une préparation avant de
procéder à la plantation.On ouvre dans le sol, soit à la
bêche ou à la houe dans la petite culture, soit à la char-
rue dans la grande, des sortes de sillons larges de 0ra50
et profonds de 0m18 environ. Entre chacune de ces
fosses on laisse un intervalle libre de Om70 c'est ce
que l'on appelle l'ados. La fosse reçoit le nom de tran-
chée. Il résulte de cette disposition que le milieu d'une
tranchée est distant de celui de la voisine de lm20.
L'on peut sans grand inconvénient réduire cette distance
jusqu'à 1 m.; toutefois les asperges profitent bien de
l'espace qu'on leur donne, et leurs produits sont d'au-
tant plus beaux que les racines ont plus d'espace pour
s'étendre..Les tranchées ne doivent pas dépasser 0m155
environ de profondeur, et sous aucun prétexte il ne faut,
comme on le pratiquait autrefois,creuser des fosses pro-
fondes de 0mS0 et plus. Le fond de chaque tran-
chée doit être nivelé, et on en enlèvera avec soin les
pierres et les matières étrangères qui pourraient s'y
trouver.

La plantationa lieu en mars ou avril. Dansle milieu de
chaque tranchéeon trace, à l'aide du cordeau, une ligne

suivant laquelle la plantationse fera en y apportant le
plus de régularité possible. Entre chaque plant, on con-
serveun espace de 1 m. environ. Chaque griffe est placée
à la main sur une sorte de petit monticule autour duquel
on étale ses racinesque l'on recouvre de terre additionnée
de terreau; on termine l'opération en ramenant sur la
griffe un peu de la .terre de l'ados, de façon à ce qu'elle
soit enterrée de 5 centim. environ. Il est utile d'indiquer
par une baguette l'emplacement occupé par chaque griffe
afin d'éviter de la blesserlors des binages. Pendant l'été
qui suit la plantation, les rameauxaériens se développent,
il n'y a qu'à les laisser croître et à donnerau sol un ou
deux binages afin de le débarasserdes mauvaisesherbes.

Souvent, profitant de ce que le terrain, la première
-année, est peu occupé, on sème sur les ados des haricots
ou bien on y plante des choux ou des pommes de terre.
La récolte que l'on obtiendraainsi dédommagera des soins
de sarclage. A l'automne, on coupe les rameaux quand ils
sont secs et on les brûle, puis on couvre toute la surface
du sol d'une couche de fumier servant de fumure et non
d'abri. Il peut arriverque quelques-unes des griffes n'aient
pas repris, il faudra les remplacer au printempsde la se-
conde année. Dès le mois d'avrilon voit sortir les tiges des

asperges plantées l'année précédente; à l'aide de la houe,
on ramasse un peu de terre sur chaque touffe, dans le
double but de couvrir la fumure et de- consolider les
rameauxaériens qui, cette année, deviendront très déve-
loppés et que le vent pourrait ébranlerou mêmebriser, au

r », '1\

Fig. 2. Asperge (griffe).



grand préjudice de la greffe. Ce buttage est même insuffi-
sant pour consolider les rameaux aériens et à l'effet d'en
empêcher le bris il est indispensable de leur donner un
tuteur. Vers le mois de juin, quand leur développement
est complet, on enfonce obliquement un échalas de façon à
ne pas abimer la griffe, et, au point de jonction avec les
rameaux, on place un lien. Ce système est employé à
Argenteuil, où la culture des aspergesest très répandue.
On peut aussi tendre du fil de fer suivant la ligne d'as-
perge, et y attacher les rameaux. Dans tous les cas, il
importe d'empêcher ceux-ci d'être brisés ou décollés de
la griffe par les vents vio'ents. Pendant l'été de cette
seconde année les seuls soins consistent en des binages
destinés à enlever les mauvaises herbes. A l'automne,
on coupe les rameaux et on les incinère, puis la terre
qui a été ramenée au pied de chaque griffe est rejetée
sur les ados. Cette année encore, comme d'ailleurs tous
les ans, on applique une fumure aux tranchées. C'est au
printemps de la troisièmeannée que la récolte va com-
mencer. Vers la fin de mars on ramène la terre sur cha-
que touffe afin d'obliger les rameaux de traverser une
couche de terre d'environ 0m20, ce qui les fait rester
blancs et tendres. Ce buttagese fait de deux façons. Dans
la culture à la charrue, on passe avec cet instrument sur
les ados, rejetant ainsi la terre en un bandeau continu
sur les tranchées. Dans la petite culture,au contraire,on
préfère ne ramener la terre qu'à l'endroit occupé par
chaque touffe, et former ainsi unesorte de vastetaupinière.

La récolte, qui commence en avril, a lieu dès que l'on
voit sortir au-dessus de la butte de terre l'extrémité des
jeunes pousses qu'il faut éviter de laisser longtemps au
contact de l'air sous peine de les voir se colorer, durciret
perdre beaucoup de leur valeur. Dans la grande culture,la
récolte se fait à l'aide d'une gouge munie d'un long man-
che. L'instrument est enfoncé en suivant l'asperge, puis
on lui imprime un mouvement de bascule quand il est
arrivé jusqu'à la griffe. Ce procédé d'une exécution rapide
a le grave inconvénient de compromettre dansune certaine
mesure la récolte à venir. Aussi les cultivateurssoigneux
qui emploient le buttage en taupinièrepréfèrent-ils, pour
faire la récolte, déchausser à la main chaque asperge et la
récolter en la décollant de dessus la griffe par une pesée
faite à l'aide du pouce. Dans tous les cas, cette première
récolte doit être faite avec modération. On ne prélèvera
sur chaque griffe que deux ou trois asperges, les autres
seront abandonnées et formerontune touffe de verdureque
l'on munira d'un tuteur. A l'automne, on coupe les tiges
sèches, on enlève le buttage et on fume. La quatrième
annéeet les suivantes la récolte sera plus complète. On
peut, après le buttage,récolter tout ce qui sort de terre et
prolongerla récolte jusque vers la fin de juin; passé cette
saison, on abandonnelereste sous peine d'épuiserle plant
de bonne heure. On compte qu'un plant adulte peut, dans
tout le cours de la saison, donner l'équivalentd'une botte
d'asperge. Pour la vente, les produits sont triés et sépa-
rés en catégories; on met à part les grosses,les moyennes
et les petites. Le hottelage s'effectue en se servant d'un
moule fait en planchettes de bois, évidé en creux, et
ayant le plus ordinairement 0m12 de diamètre, ce qui
donne aux bottes un poids de deux kilogr. Chaque année,
on procède au débuttage à l'automne et on applique une
fumure.La récolte peutse continuer une quinzaine d'années.

L'asperge se prête très bien à la culture forcée on peut
la faire sur place ou bien transplanter les griffes sur cou-
ches. Le premier de ces deux procédés donne les plus
beaux produits, mais il nécessiteune installation spéciale.
On plante en planches de lm10 de large, à raison de
quatre rangs sur lesquels on distance les griffes de 0m40.
Le forçage, commence dès l'automne de la seconde
année. On enlève la terre des sentiers, qui doivent avoir
0ma0 de large entre chaque planche, puis on place sur
celles-ci des coffres et des châssis et l'on établit une bonne
couche dans les sentiers creusés. On peut commencer le

forçage dès novembre. Unchâssis donne,pendanttoutlecours
du forçage, environtrois quarts de botte ordinaire. On
utilise les vieilles griffes des aspergeries que l'on veut
détruire en les mettant sur une couchechaude;l'on obtient
ainsides asperges peu développéesmais de bonne qualité.-
Les aspergessont ravagées par des Coléoptères, la criocèré
à douze points et la criocère de l'asperge, dont les
larves mangent les rameaux; il est difficile de se préserver
de ces ravages. Le seul moyen consiste à secouer les
rameaux au-dessus d'un large entonnoiraboutissant à un
flacon dans lequel ces insectes, en tombant, viennent se
noyer. J. Dybowski.

III. ACTION PHYSIOLOGIQUE ET THÉRAPEUTIQUE. On
emploieen thérapeutique les jeunespousses ou turions, et la
racine de l'asperge.La racinea été employéede toustemps:
les jeunes pousses ne le sontque depuis quelquesannées.Ces
deux parties de laplanterenfermentun principeparticulier,
l'asparagine (V. ce mot). Est-ce le principe actif des as-
perges ? On ne le saitguère. Chacun connait l'odeur désa-
gréable que les aspergesdonnent à l'urine: mais nul n'a
encore expliqué ce phénomène. Rabuteau a montré qu'elle
n'estpas due à l'asparagine.Broussais avait constatéque les
asperges exercentune action sédative sur le coeur. Audral
confirma le faiten indiquantqu'à la différencede la digitale,
les aspergesn'irritent pasl'estomac. L'asperge est en outre
un diurétique puissant elle peut même produire des
écoulements uréthraux (Harisson). Cette propriété diuré-
tique résideraitplutôt dans la racine que dans les pousses,
d'après Gendrin, mais elle existe certainementaussi dans
ces dernières. D'après Chariètes, d'Athènes, l'asperge se-
rait un médicament contre la rage: elle n'en a cependant
guéripersonne jusqu'ici. D'après Güntz, le contactde l'as-
perge crue peut provoquer des éruptions cutanées de na-
ture spéciale. Dr H. de V.

BIBL. RABUTEAU, Soc. de Biol., 1874. Hilger Ann.
der Chem. u. Phmtn., 1874. Gûntz Viertelj. f. Der-
mat., 1880. V. les Traités de thérap.

ASPERGE DU CAP (V. Avonogeton).
ASPERGILLUM. Genre de Mollusques-Lamellibranches

de l'ordre des Pholadacés, institué par Lamarck en
4809. L'animal est enfermé dans un fourreau tubuleux,
i\(i nnncicfan/ia tacfo*»<Sa inoancïh!a_de consistance testacée insensible-
ment rétréci vers sa partie antérieure,
où il est ouvert, plus gros et en forme,
de massuevers l'autreextrémité; cette
dernière porte d'un côté deux petites
valves incrustées dans sa paroi. La
massue est terminée par un disque con-
vexe, percé de petits trous, rappelant
fort bien, par sa forme, une pomme
d'arrosoir elle porte au centre une fis-
sure et est, en outre, munie d'une colle-
rette formée par une série de petits
tubes soudés ensemble. L'extrémité op-
posée à la massue est ordinairementor-
née de plusieurs rebords foliacés dispo-
sés à des distancesplus ou moins iné-
gales la coquille est subéquilatérale.
L'animal est allongé, en forme de mas-
sue, enveloppé d'un manteau épais,
dont les deux lobes sont soudés dans
tout leur contour et terminéantérieure-
ment par un disque portant en son cen-
tre une fente longitudinale courte et
étroite, et postérieurementpar deux si-
phons réunis. Les branchiessont allon-
gées, étroites, et se prolongent dans le
siphon branchial le pied est rudimen-
taire.- Les Aspergillum,connussous
le nom vulgaire d'arrosoirs,vivent sur i
les plages sablonneuses,ordinairement ê
enfoncés dans le sable perpendiculaire-

Aspergulum va.
gimferumLamk.

ment et presque toujours à d'assez grandes profondeurs.



Les espèces ont été observées dans la mer Rouge, à Java,
en Australie, sur les côtes de la Nouvelle-Zélande.

J. Mabiue.
ASPERGILLUM.Mot latin de création moderne forgéde

aspçrgere,« arrosera, pourtraduire legrecîrspippavTrfptov
(instrument pour faire les aspersions sacrées).

Bibi. Rioh, Dict. de antiquités, éd. française de 1883,
p. 60.

tLSPERGlLLVS.VAspergillus(goupillon), quiconstitue
avec le Pénicillium et les Uucpr les taches des moisissures
les plus répandues, autrefois classé par Micheli (Nov.
plant. gen.) dans le groupe des Mucédinées, type. de la
tribu. des Aspergillées (division des Afthrosporés) de
Réveillé, est aujourd'hui rangé dans la tribu des Périspo-
riées, famille des Périsporiacées,de l'ordre des Champi-
gnons Ascomyeètes. Pour Micheli, le genre Aspergillus
avait pour caractèresun thallecomposé de deux sortes de
filamentscloisonnés et tubuleux, les uns stériles et cou-
•chés, les autres fertiles et terminés par un renflement en
massue, les sppridies formant un capitule arrondi autour
du sommet claviforme de ceux-ci. Les filaments dressés,
selon de Seynes, naissent du mycélium blanc; leur cali-
bre est plus large et ils se terminent par un renflement
sphérique plus oumoins accuséd'oùnaissent,enrayonnant,
des cellules sporophores. En ce qui concerne la formation
et la structure du péritbèce,on doit, avecVan Tieghem,
reconnaître à celui-ciune origine hétérogène. La première
branche (dont dériveront exclusivementlesasques comme
dans les. Ascoiolus) est enrouléeen spirale ou pelotonnée

sur elle-même, en vertu de son allongement considérable,
comme du reste dans divers Xylaria, Peziza, etc. A me-
sure que l'enroulementse produit, les tours arrivent au
contacten formant une spire creuse. La base de cette spire
émet des rameaux qui s'appliquent sur elle,, gagnent son
sommet, et serrent leursramuscules en se divisant latéra-
lement. Puis ils se cloisonnent etenveloppent la spire d'une
assise continue de- cellules polyédriques. Ces cellules se
développent vers l'intérieuren forme do papilles. qui dis-
socient les bords de la spire et se rejoignent au centre en
go cloisonnant et en se soudantlatéralement.Ainsi se con-
stitue une sphère de pseudoparenchyme renfermant les
tours déroulés de la spire primitive.Puis le cloisonnement
s'accentue,un bourgeonnement latéral se produit et de
nouvelles branches cloisonnées et ramifiées s'insinuent
entre les cellules du parenchyme et leurs derniersrameaux
renflés en sphèresdeviennent autant d'asques octospores.
A la même période, les cellules-du parenchyme se di?r>
cient, se vident et enfin disparaissent complètement en
alimentant la productiondes asques; l'assise externe finit
elle-méme par se détruire. A la maturité, la résorption
atteint les rameaux producteurs des asques et les mem-
branes de ceux-ci.. Dès ce moment, la sphère n'est plus
composéeque par une couche cireuse très mince et très
friable, à l'extérieur de laquelle les spores (encore par
groupes de huit) peuvent être évacuées par la plus légère
pression. En regard des asques, qui d'ailleurs dans cer-
taines espèces (A, flavus) ne se forment qu'après une
période de vie latente, le jeune périthèce ayant passé
d'abordà l'état de-sclérote, il faut aussi noter l'appareil
conidien qui consiste en filaments non cloisonnés se ren-
flant en tête au sommet. Cette tête, après avoir bour-
geonné, se couvre de rameauxcourts,terminés chacun par
un chapelet de conidies. Les spores, pour de Seynes, sont
globuleuses, lisses ou hispides, transparentes, grises ou
d'un vert bleuâtre, souvent adhérentes les unes auxautres
en séries formantdes chapelets et agglutinées entre elles.
Poqr Van Tieghem, elles ont la forme de lentilles bicon-
vexes dont les faces sont fortement cutinïsées, tandis que
le bord creusé en gouttièredemeure mince. A la gormina-
tion les deux valves s'écartent et le tube s'échappe par un
point quelconque du bord.

La croissanceieYAspergillusTèchmeunmilien humide.
Elle se fait bien sur les fruits gâtés, les sirops, les confi-

tures, le pain mouillé de vinaigre, le jus ou les tranches
de citron, les substances animales desséchées ou à demi
putréfiées. On a trouvé le champignon sur les sacs aériens
des oiseaux (A. nigrescens) de Robin, chez le Phasianus
colchious; chez le Stryxnyçtea,Mulleret Retzius
chez un eider, l'Anasnwllissima,Eudes Deslongehamp

chez le cygne (Joeger), le flamant (Owen), la cigogne
(Heusinger),la perruche,les poules et pigeons (Rousseau
et Serrurier). On l'a rencontré dans la cavité pleurale,
dans le cas de pneumothorax, la 'gangrène du poumon
(Virchow), la tuberculose pulmonaire (Labpulbène, Soc.
de Biologie), la phthisie chez certains oiseaux, le plu-
vier (Spring), le bouvreuil (Rayer et Montagne). Ces deux
derniers auteurs cultivèrent le champignon recueilli et
obtinrent des filaments fertiles. Blageret Paciniont décrit
unAspergillus du conduit auditif externe. En 1883 1e

Dr Siebemnann a publié à Wiesbaden une intéressante
monographie sur les Aspergillus flavus, niger, glaucus et
leurs relations avec rotomycose. On verra à l'article Tri-
cophyton quels rapports on a cherché à établir (Lfiwo)
entre le champignon de l'herpès circiné et aussi celui du
favus et l'Aspergillus. U n'est pas trop étonnant qu'on
ait voulu faire de ceux-là, à un certain moment, des déri-
vés du second si l'on songe que parmi les vingt-cinq ou
trente espèces que compte le genre, quelques-unes sont
encore peu déterminées. C'est en 1867 que M. Van
Tieghem a nettement décrit VA. niger, dont le mycélium
serait un des agents les plus actifs de la fermentation
gallique. C'est cette espèce que M. Raulin a choisie pour
ses études chimiques sur la végétation. Ce patient obser-
vateur a démontré qu'il existait pour elle un milieu type
dans lequel elle donnait le rendementmaximum. Ce milieu,
purement minéral, donne en un laps de temps très court
un poids total de plante supérieur à celui d'un autre
milieu quelconqueanimalou végétal, et un poids constant
à un vingtièmeprès. Si l'on sème sur le même liquide
d'autres plantes, elles sont nécessairement étouffées par le
développement vigoureuxde la première. 'Ce liquide a la
compositionsuivante

T3 M rtAEau. 1500 gr.
Sucre candi 70 gr.
Acide tartrique 4 gr.
Nitrate d'ammoniaque 4 gr.
Phosphated'ammoniaque, 0 gr. 6
Carbonate de potasse 0 gr. 6
Carbonate de magnésie 0 gr. 4
Sulfate d'ammoniaque.. 0 gr. 23
Sulfate de zinc 0 gr. 07
Sulfate defer. 0 gr. 07
Silicate de potasse 0 gr. 07

On voit donc qu'en dehors de l'oxygène de l'air, dont
Y Aspergillusfait une consommation considérable, il ne
faut pas moins à la plante de douze substances différentes
pour son développement. Cette culturedoit aussi être faite
dans une étuve ayant une température voisine de 35°, un
air humide et suffisamment renouvelé. De préférence, on
choisira des cuvettes platesen porcelaine, qui demeureront
découvertes et où le liquide ne formera qu'une couche
épaisse de deux ou trois centim. Des spores étant semées
à sa surface, on voit, au bout d'un jour, une membrane
blanchâtre et continue recouvrir le liquide. Cette mem-
brane, qui n'est autre que le mycélium dela plante, fruc-
tifie le jour suivant. Au bout de trois jours la végétation a
accompli son cycle. Si on enlève la plante et qu'on sème
de nouveau des spores sur le liquide, on obtient trois jours
après une récolte nouvelle, un peu moins abondantequo
la première. Ces deux récoltes ont fourni un total de
2S gr. de plante pesée à l'état sec, et le liquide qui reste
est tellement épuisé en éléments nutritifs que sa composi-
tion diffère très peu de celle de l'eau pure. Des modifica-
tions légères dans la composition du liquide nourricier
apportent des changements très notables dans le poids



obtenu par la culture. L'adjonctionde certaines substan-

ees peut arrêter net la végétation, un seize cent millième
de nitrate d'argent par exemple, un cinq cent millième de
sublimé. Cette impressionnabilitéde l'Aspergillus; cette
recherche d'éléments en rapport avec ses besoins est
d'ailleurs partagée par tous les autres ferments.

Henri FOURNIER.

ASPERJOC.Corn. du dép. de l'Ardèche, arr. de Privas,
canton d"Antraigues; 858 hab.

ASP ERM É. Bot. Turpin avait donné ce nom à un type
végétal imaginaire, dit axif ère ou de premièreformation,
formant la base des deux branches du règne organique et
dépourvu de la faculté de se reproduire lui-même. On a
encore appelé aspermés (aspermatœ) des Cryptogames,
notammentdes Algues, qu'on croyaitse multiplier unique-
ment par division parce qu'on n'avait pas encore observé
leurs organes reproducteurs. P. M.

ASPERN. Village autrichien situé sur la rive gauche du
Danube, à l'O. de Vienne. Il est célèbre par la bataille

que Napoléon y livra le 22 mai sur l'archiduc Charles, et
que nous désignons sous le nom de bataille KEssling
(V. ce mot).

ASPEROCAULON.Genre d'Algues créé par Gréville,
et synonyme de Trichothamnium. Le même mot a été
employé par Rudolphi pour désigner un genre d'Algues,
synonymede Phlebothamnium.

ASPÉROCOCCÉES. Nom donné par Payer (Botanique
cryptogamique, Paris, 1868) à l'une des tribus de sa
famille des Algucs-Vauchériacées.Cette tribu, caractéri-
sée par un thalle cartilagineux, tubuleux, et des thèques
réunies en sores, comprend les genres Asperococcus,
Striaria, Cuttleria et Spermatochnus.

ASPEROCOCCUS. Genre d'Algues-Phaeophycées du

groupe des Dictyotées, créé par Lamouroux,et caractérisé

par une fronde simple, tubuleuse,cylindrique, ou rarement
comprimée, continue, membraneuse,formée de deux cou-
ches de cellules; fructifications répanduessur toute la sur-
face de la fronde, sous forme de petits sores distincts,
formés de spores proéminentes arrondies, mêlées à des
paraphyses articulées. On en connaît une dizaine d'es-
pèces.

ASPERSION (V. Baptême et EAU BÉNITE).
ASPERTINI (Amico), peintre; sculpteuret graveurbolo-

nais, né vers 1475 à Bologne, mort en 1S32, fils de
Giovanni Antonio. On suppose qu'il apprit les principes
de l'art auprès d'Ercole Roberh Grandi et de Lorenzo
Costa, mais il est certainqu'il fut ensuite élève du célèbre
Francesco Francia, et c'est dans la manière toute péru-
gine de ce dernier qu'il peignit son premier tableau (vers
1498), la l'ierge avecl'Enfant,adorés par quatre saints
etles donateurs, conservéà la Pinacothèquede Bologne.
Une Nativité, peinte sur bois, à la détrempe, et signée
(Musée de Berlin), marque l'influence de l'école ombrienne
et offre un intérêt particulier. Il en est de même de son
Enlèvementdes Sabines du musée de Madrid, tableau
attribué à tort à l'école de Sienne. Mais il fut avant tout
peintre à la fresque. Il orna ainsi un grand nombre de
façades à Bologne, dont il n'existe plus rien, de même
que de ses fresques (la Vie de la Vierge) de la chapelle
della Pace à la cathédrale de Bologne, peintes en commun
avec Bagnacavallo et Innocenzoda Imola. Il y collabora

encore (avant 1509) aux fresques de l'oratoire de Sainte-
Cécile, de son maîtreFrancia, de concert avec d'autres con-
disciples, et fit des peintures dans la chapelle de Saint-
Nicolas à l'église San-Giacomo. Son œuvre principalesont
les fresques de la chapelle de Saint-Augustin à San-
Frediano de Lucques (de i506 à 1510), ayant pour sujet
la Légende du Volto-Santo (un crucifix, conservé à San-
Martino deBologne),avec l'histoire de Jésuset des Saints

on y constate une grande facilité d'exécution, des détails
charmants, mais nulle originalité. L'une de ses meilleures
peintures est la predella conservée au palais Strozzi, à
Ferrare, représentant la Visitation, la Naissance de la

Vierge, sa Présentation ait temple et son Mariage:
Aspertini était un esprit bizarre, un caractèreexcentrique,

ce qui se reflète dans ses œuvres. Il ne sut jamais plier

son talent, pourtant réel et d'une grande souplesse, à

aucune règle ni adopter un style déterminé, mais, prome-
nant son humeur farouche à travers l'Italie, il s'enthou-
siasmait successivementpour tous les maîtres(à l'exception
de Raphaël et de ses imitateurs qu'il couvrait de son
mépris), depuis Giotto jusqu'au Giorgione. C'est dans la
manièrede ce dernierqu'il fit la Madoneavectroissaints,
qui est à San-Martino Maggiore à Bologne.Sa facilité était
étonnante, mais il trouva bon de l'exagérer encore, pei-
gnant des deux mains à la fois, la lumière de l'une et
l'ombre de l'autre; ce qui lui valut le surnom de « maitre
Amico aux deux pinceaux». Il voulut encoreaborder la
sculpture,mais son Corps de Jésusdanslesbras de Nicodème

(1526), fait pour la cathédrale de Bologne, est une œuvre
médiocre. Il s'essayaaussi dans la gravure avec autant
d'insuccès. Son frère aine, Guido Aspertini, fut un
peintre fort ordinaire. G. PAWLOWSKI.

BIBL. Yasari, édit. Milanesi, t. V, pp. 175-182. MAL-
tas™ Felsina pittrice, 1618. Bosini, Storia delta
pittura. MARIETTE, Abecedario. CROWE et CAVAL-
caseixe, History ofpuintinnin North-Italy, I, pp. 575-577.

Burckhabdt,Der Cicérone, 5' édif., II (1884), p. 625.
ASPÉRULE (Asperula L.). Genre de plantes de la

famille des Rubiacées, composé d'herbes annuelles ou
vivaces, à feuilles ordinairement verticillées, à fleurs Han-

ches ou rosées, quelquefois bleues, disposéesen cymes laté-
rales ou terminales, plus rarement rapprochées en glomé-
rules entourés d'un involucre composé d'un grand nom-
bre de feuilles et de tractées calice à quatre dents très
courtes corolle campanulée ou infundibuliforme, à tube
plus ou moins allongé, à limbe 4- ou 3- fide; étamines
courtes, au nombre de quatre ovaire infère fruit com-
posé de deux capsules globuleuses, appliquées l'une contre
l'autre, non couronnées par les

.1-- _1~ _t_dents du caliceet renfermant cha"
cune une seule graine. Les
Aspérules sont propres aux ré-
gions tempérées de l'ancien con-
tinent. L'A. odorata L. ou As-
pérule odorante est une jolie
espèce commune dans les bois et
les taillis d'une grande partie de
l'Europe. On l'appelle vulgaire-
ment Petit muguet, Muguet des
bois, Reine des bois, Hépatique
étoilée. Son rhizome grêle, Ion-
guement traçant, parfois stoloni-
fère, donne naissance à des tiges
dressées, tétragones, simples,

1
hautes de 15 à 25 centim.,
portant des feuilles oblongues-
lancéolées, verticillées par 6 ou

avec une couronne de poils

sous chaque verticille.Les fleurs,
pédicellées et de couleur blanche,
forment un corymbe terminal. Le
fruitesthérisséd'aiguillonsblancs,
crochus, noirs au sommet. L'A.
odorante est fréquemment culti.
vée dans les jardins, surtout

.:1-- 1. _L.pour faire des bordures et pour couvrir les pentes Her-
beuses. A mesure qu'eue se dessèche, elle exhale une odeur
agréable due à la coumarine qu'elle renferme. On l'em-
ployait beaucoup autrefois comme stimulante, antispasmo-
dique et sudorifique. Sur les bords du Rhin, on la met
infuser dans du vin blanc et on obtient ainsi une liqueur
agréable appelée maitrank. L'A. cynanchicaL.,
connu sous les noms vulgaires i'Berbe à l'esquinancie,
Herbe de vie, Rubéole, Petite Garance, Garance de
chien, se rencontre communément sur les pelousessèches,

sur le bord des chemins, dans les endroits pierreux. C'est

Asperula odorata £j.



une espècevivace, dont la souche cespiteuse, àracine pivo-
tante, donne naissance à un grand nombre de tiges stéri-
les et de tiges florifères; rapprochées en touffes, et très
rameuses dès la base. Ses feuilles sont toutes linéaires-
étroites et ordinairement verticillées par quatre on les
employait autrefois, en tisane et en cataplasmes, contre les
maux de gorge. Saracine, commecellede l'A. tinctoria L.,
espèce très voisine, renferme une matière colorante ana-
logueàla Garance, etemployée quelquefois dans la teinture.
Il en est de même du rhizome de l'A. arvensisL., espèce
annuelle, commune dans les champs sablonneux ou cal-
caires arides, et remarquable par ses fleurs bleues entou-
rées d'un involucrecomposéd'un grand nombre de feuilles
et de bractéesbordées de longues soies. Ed. LEF.

ASPET. Ch.-I. de cant. da dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, sur le Ger 2,580 hab. Rui-
nes d'un ancien château féodal. Pépinière départe-
mentale. Fabriques d'ouvrages en buis carrières de
marbre.

ASPETTI (Tiziano), sculpteur italien, né à Padoue en
1S6S, mort à Pise en 1607. Issu par sa mère du Titien,

il
il reçut le prénom du grand peintre. II se rattache à l'école

de Jacopo Sansovino et sa manière offre le plus de rapport
avec celle d'Alessandro Vittoria. Il alla de bonne heure à
Venise, y fit d'abord une statue colossale, très maniérée,
pour le vestibule de la Zecca, puis d'importantessculptures
pour le Palais des Doges, telles que: la cheminée monu-
mentale de l'Anticollegio, avec deux statues d'esclaves et
un bas-relieftrès pittoresque, la Forge de Vulcain; une
statue à' Herculetuant l'hydre de Lerne, à la porte de la
Sala d'Oro, et trois bustes remarquables(Barbarigo, Bra-
gadin et le doge Séb. Venier), pour la salle du Conseildes
Dix (actuellement à l'Académie des Beaux-Arts).Ses sta-
tues de bronze colossales de Moïse et de Saint Paul
déparentla façade de l'égliseSan-Francesco della Vigna.
A l'intérieur, deux statuesd'anges sur un autel. Vers 1391
il retourna à Padoue, où il fit des hauts reliefs et des
statuesde bronze à la cathédraleet à l'égliseSant'Antonio.
En 1604 il se rendit a Pise, et y exécuta le groupe
d'Hercule et Antée pour le palais Berzighelli, un beau
bas-relief (Martyre de saint Laurent) pour l'église de la
Trinité de Florence, etc. Loué et admiré en son temps,
Aspetti ne se présenteaujourd'hui devant l'histoire que
comme un artiste de second ordre. On peut alléguer pour
sa défense qu'il vint à une époque de transition, où. l'art
cherchaitde nouvelles formes pour répondre à des aspi-
rations nouvelles, et que le grand souffle de la période
classiquen'existait plus. G. Pàwlowski.

Bibl. Pkosdooimo,Vita ed Opèredell'Aspetti;Padoue,
1821. PiETRUocr, Biografla.degli arlistiPadovani, 1858.

Perkins,Sculpt. ilal,, II, pp. 236, 258.
-ASPHAL1ON, guerrier grec qui figure dans l'Odyssée

d'Homère en qualité de serviteur et de héraut de Ménélas.
Un nom analogue est employé comme vocable dans plu-
sieurs villes maritimes de la Grèce pour invoquer Poséidon,
probablement au sens de Préservateztr {a-aoâXkta)

ASPHALTE. I. Minéralogie (V. BITUME).
IL Chimie. L'asphalte est un bitume solide que l'on

rencontreaux environs de la mer Morte ou lac Asphaltique,
et aussi à Coxitambo, près Cuenca, au Pérou. L'asphalte,
qui parait provenir de l'oxydation d'un carbure d'hydro-
gène, le pétrolène, isomérique avec l'essence de térében-
thine, est une suDstancesolide, noire, brillante, à cassure
conchoïdate, ayant pour densité 1,68. H est difficilement
soluble dans les huiles, dans les carbures d'hydrogène,
même dans le pétrolène. Celui de Coxitambo peut être
réduit en poudreau moyen de la lime. Ilbrûle, àlamanière
des résines, en laissant comme résidu une petite quantité

de cendres ferrugineuses.Boussingault admet qu'il est sur- ·
fout constitué par un principe défini, Yasphaltène,
C*0H3206, corps peu soluble dans l'alcool, combustible,
devenantélastique vers 300», .se décomposant avant d'en-
trer en fusion. Les usages de l'asphalte sont très bornés.

Il n'en est pas de mfme de ceux des bitumes (V. ce mot),
qui sont des mélanges, en proportionsvariables, d'asphal-
tène et de pétrolène.

III. INDUSTRIE (V. Bitdjie).
ASPHODÈLE. I. Botanique. (Asphodelus L.).

Genre de plantes de la famille des Liliacées, composé
d'herbes vivacesqui croissent dans les contréesméridio-
nales de l'Europe et sur les côtes de la Méditerranée.
Leurs racines sont fasciculéesavec les divisions plus ou
moins épaisses et charnues, souvent renflées-napiformes
feuilles alternes, linéaires ou triquètres hampe nue ou
feuillée; fleurs disposées en grappes et munies de brac-
tées périanthe à six divisionsétalées, rétréci à sa base
en un tube pédicelliforme étamines 6, hypogynes,à filets
dilatésà la base et recouvrantl'ovaire, qui est triloculaire;
fruit, d'abord plus ou moins charnu, puis devenant une
capsule triloculaire,à loges dispermes,souvent monosper-
mes par avortement. Deux espèces d'Asphodèles, les
A. ramosus L. et VA. luteus L., sont cultivées dans
les jardins, comme plante d'ornement. L'A. ramosus L.,
répandu dans la région méditerranéenne, est connu sous
les noms vulgaires d'Asphodèle blanc, Bâton royal,

/fit,

Asphodelusluteus L.

Lulon, Hache^ royale. Sa tige nue, haute de 6 à 10
décim., est divisée vers le sommet en rameaux nom-
breux terminés chacun par une grappe de fleurs blan-
ches marquées de lignes brunâtres. Sa souche, vivace, est
formée d'un grand nombre de fibres épaisses, charnues,
renflées-napiformes, qui renferment en grande quantité
une substance amyloïde analogue à Yimdine. Ces fibres
radicales étaient préconisées jadis, à l'état frais, comme
excitantes apéritives emménagogues et diurétiques.
On les emploie, dit-on, en Perse, pour faire de la colle.
Dans le midi de l'Europe et en Algérie, on en retire par
fermentation et distillation, un alcool très pur qui fait,
depuis quelque temps, l'objet d'un commerce important
le résidu de la distillation, mêlé aux tiges et aux feuilles,
sert à faire du carton et dupapier. L'A. luteus L.,
dontReichenbach a fait le typede son genre Asphodeline,
est également originairede la région méditerranéenne;
on l'appelle vulgairement Asphodèle jaune,' Bâton de
Jacob. Ses racines sont fibreuses et sa tige simple, haute
de 1 m. environ, couverte jusqu'àla basede l'inflorescence
par les gatnes scarieuses des feuilles, est terminéepar un
long épi de fleurs assez grandes, d'unebelle couleur jaune.

Ed. Lef.



II. CULTURE. Parmi les nombreuses espèces connues t
d'Asphodèle, une d'entre elles peut être cultivée indus- ti

triellement, c'estl' Asphodèle rameux(Asphodelusramosus
L.) dont le rhizome court et trapu émet de nombreuses n
racines charnues fusifbrmes, très riches en inuline. Ces r
racines, dont on s'est servi en temps de disettepour faire p
du pain, peuvent être utilementemployées à la fabrication 1

de l'alcool. En Algérie, oii cette plante croit à l'état spon- d

tané, on en a tenté l'exploitation. D'après les expériences v

que l'on a faites, chaque pied arrive à peser 3 kit. 500. i
Après râpage, on obtient 86 de jus, lequel, après fer- §

mentation et distillation,donne 4 lit. 68 d'alcool pour 1

100 kil. de tubercules. La seule raison qui a empêché i
jusqu'alorsde donner à cette culture une grande extension c

est la difficulté avec laquelle on arrive à débarrasser cet i
alcool de tout mauvais goût. (

III. HORTICULTURE. On cultive dans les jardins comme ï

fleur ornementale deux espèces d'Asphodèle. L'Asphodèle 1

rameux (Asphodelus ramosus L.) est une plante qui 1

prospère dans les sols calcaires. Les longs rameaux de

fleurs blanches aux. étamines à filets roses sont du plus ]

gracieuxeffet. C'est une plante vivace qui peut convenir

à la décoration des plates-bandes ou à la formation de

groupes sur les pelouses. Elle fleurit en mai et juin, et aux
Heurs succèdent des fruits sphériques d'un jaune orangé.
La plante peut se propager au moyen de la graine, mais
dans ce cas on n obtient de floraison que la troisième
année, aussi préfère-t-on faire la multiplication par divi-
sion des touffes.

L'Asphodèle jaune (A. luteus L.), connue vulgairement
sous le nom de Bâton de Jacob, se distingueessentielle-
ment de la précédente espèce par son périanthe jaune
réfléchi, ses étamines à filetsginéculéset son style simple.
Elle portede longues feuilles trigones, du centredesquelles
s'élèvent des grappes de cymes de fleurs abondantes. On

en cultive une variété à fleurs doubles. La multipli-
cation et l'emploi de cette espèce sont les mêmes que
ceux de l'A. ramosusL. J. DYBOWSKI.

ASPHYNIS. La Notice de l'Empire nomme ainsi une
ville appelée Ed-sfin par les anciens Egyptiens, et dont
les ruines se trouvent auprès de l'emplacement de la
moderne Asfoun, village entouré de nombreuxmonticules
de décombres. V. L.

ASPHYXIE (Physiologie). L'asphyxie consiste essen-
tiellement en une diminution ou en l'absence de la fonc-
tion respiratoire, et tous les symptômesqui la caractéri-
sent sont la conséquence de la diminution ou suppression
de la respiration des tissus, de la diminution d'apport
d'oxygène, de la diminutiondans l'expulsion de l'acide
carbonique.La quantité ou la qualité de l'air contenu
dans le poumon et dans le sang est telle qu'il ne convient
plusà la respirationdés tissus. Les causes de l'asphyxie
sont multiples mais le processus intime qui caractérise
celle-ci est unique. Tout trouble de l'appareil respiratoire
(poumons,nerfset musclesrespiratoires,centres nerveux de
la respiration) peut provoquerl'asphyxie, et la provoque
à des degrésvariables,par des mécanismesdifférents mais

en pratique, comme en théorie, ces troubles aboutissent
tous à un même phénomène: le sangtrop riche en acide car-
bonique, trop pauvre en oxygène, ne suffit plus à la vie
des tissus, et ceux-ci périssent selon un certain ordre.
Le phénomène intime, essentiel de l'asphyxie, se passe
dans le sang et les tissus, et non dans le poumon.
L'asphyxie peut reconnaître des causes nombreuses que
nous classeronsainsi qu'il suit troublesnerveux centraux,
troubles des nerfs et muscles;troublespulmonaires,trou-
bles cardiaques et troublessanguins. Commençonspar
les troublesportant sur les nerfs sensitifs qui jouent un
rôle dans la fonction respiratoire. Ces nerfs sont le pneu-
mogastrique,et tous les nerfs sensitifs, surtout ceux qui
aboutissent à la peau. Au sujet du pneumogastrique,il
suffira de rappelerqu'il peut être sectionné des deux côtés

sans produire d'asphyxie. La respiration change de carac-

tère, il est vrai, et la mort survient au bout de quelque

temps, mais le mécanisme de celle-cin'est pas asphyxique.
Le rôle normal, physiologique des excitationsgénérales

nées de la peau dans l'accomplissement de la fonction
respiratoire est bien élucidé par l'observationde ce qui se
passe dansles cas de brûlure généralisée (parl'eau chaude).
Dans ces cas, la peau ne fonctionne plus comme récepteur
d'excitations; le malade ne respire que par un effort de
volonté il meurt quand il s'endort, quandil oublie de res-
pirer (Kûss et Duval). Ce fait montre que le rôle du pneumo-

gastriqueest faible, puisque ce nerf est insuffisant, quand
il est seul à agir, pour entretenir l'acte respiratoire. Le
même fait s'observe chez les animaux vernis. L'on sait

que pour von Preuschen, Pflüger et Preyer, la cause pre-
mière des mouvements respiratoires,chez le nouveau-né,
c'est la présence d'excitations cutanées, dues au contact,

au refroidissement, et non l'état asphyxique du sang dû à
l'interruption des communicationsentre la mère et le fœtus.
D'ailleurs l'on n'ignore pas que les excitations cutanées
artificielles représentent la base du traitement employé

pour ranimer les asphyxiés. Les excitationsnées de la
peau sont donc indispensables au maintien de la respira-
tion, plus encore que celles d'origine pulmonaire.Voilà

pour le rôle des sensations: nous voyons donc qu'il peut y
avoir une asphyxie par abolition d'excitations.

Pour les centres, la question est très nette. Si l'on pra-
tique dans la moelle des sections successives, de plus en
plus rapprochées du cerveau, on constate qu'aucun trouble
respiratoirene se manifeste jusqu'àla hauteurd'émergence
dunerf phrénique alors le diaphragmes'arrête.Plushaut,
les mouvements des côtes s'arrêtent, lamort ne tarde pas à
survenir. Il est de notion classique que la section du nœud
vital arrête tous mouvements respiratoires. En réalité, il
n'en est pas tout à fait ainsi. Si un animal ainsi opéré
est soumis àuneinjectionde strychnine(Rokitansky,1 874)

ou bien à un certain rechauffement (Schroff, 1875), ou
bien encore à la respiration artificielle (Langendorff et
Nitschmann),on voit reparaître des mouvements respira-
toires, d'où Langendorft conclut à l'existence de centres
respiratoires spinaux. Mais l'action de ceux-ci ne dure
guère, et pratiquement, il se produit l'asphyxie une fois
le nœud vital sectionné (V RESPIRATION). Ceci nous
indique qu'il peut y avoir asphyxie par lésion du
bulbe, puisque le nœud vital se trouve dans cette partie
du système nerveux. Mais elle peut aussi se produire

sans lésion extérieure à une condition toutefois, c'est
qu'il existe déjà un certain degré d'asphyxie. En effet,
le bulbe agit sur les mouvements respiratoires de la
façon suivante si le sang est riche en oxygène, le bulbe
n'est guère excité, il peut ne pas se produire de mouve-
ments respiratoires,c'est l'état i'apnée de Rosenthal.
Mais si l'oxygène est rare, ou si l'acide carbonique est
abondant, il se produit une excitation du bulbe, et les
mouvements respiratoires augmentent. Les centres ner-
veux luttent contre l'asphyxie qui commence,mais cette
lutte ne peut durer longtemps. Si les mouvements respira-
toires s'exercent dans un milieu nuisible, pauvre en oxy-
gène, ou riche en acide carbonique, ils ne servent qu'à
accélérerl'asphyxie, et à la phase d'excitation,de défense,
succède celle de paralysie; le bulbe succombe, il est
empoisonné par le sang qui lui arrive. Un degré faible
d'asphyxie stimule donc la respiration pour augmenter
l'apport d'oxygène; un degréfort l'arrêtepar paralysie des
centres respiratoires.

Le rôle des muscles et des nerfs moteurs dans la pro-
duction de l'asphyxieest bien simple: la section et diverses
lésions de ces appareilsprovoquent l'immobilitéou l'affai-
blissement des mouvements respiratoires. Certaines de ces
lésions ne sont pas incompatibles avec la vie: le dia-
phragmepeut être paralysé (par lésion des nerfs phréni-
ques) par exemple, mais alors les muscles thoraciques
compensent, par un surcroît d'activité, l'immobilitéde cet
agent inspirateur. L'asphyxiepar lésions musculaires ou



nerveuses est rare. Il en est de même pour l'asphyxie par
lésions osseuses (des côtes, du sternum, etc.), mais elle
est possible. -Pour le poumon, son rôle estconsidérable
en effet, s'il n'est plus perméable (par pneumonie),s'il est
comprimé (par pleurésie), l'air ne peut plus arriver en
quantité suffisante, au contact de l'épilheliuni,les échanges
ne se font plus, et la mort par asphyxie terminesouvent
les affections pulmonaires, dans les cas oii ces affections
diminuentsensiblement le champ respiratoire. Même phé-
nômène si le poumon ne peut plus se distendrepar suite
de la présence d'air dans les plèvres. Il y a donc des
asphyxies par insuffisance d'échanges entre le poumon et
le sang, insuffisance due à une lésion pulmonaire.
D'autre part, si le sang ne circule pas normalement, si le
cœur est affaibli, par exemple, ou s'il existe d'autres
entraves au cours du liquide sanguin, il se produit encore
de l'asphyxie,'parce que le sangne passe pas assez vite
(en assez grande quantité) dans le poumon, puis dans le
corps il y a stase sanguine, d'où accumulation d'acide
carbonique. L'asphyxiepeut doncreconnaîtrebeaucoup
de causes mais elle consiste toujours en un même phé-
nomène essentiel le sang est impropre aux échanges res-
piratoires des tissus. Cependant il y a lieu de faire ici
une distinction. Tantôt le sang est simplement pauvre
en oxygène (avec ou sans abondance d'acide carbonique),
tantôt il est riche en un gaz toxique. La première forme
d'asphyxie est celle que produisent toutes les lésions de
l'appareil respiratoire toutes aboutissent à ceci dimi-
nution d'oxygène, richesse d'acidecarbonique. Ladeuxième
n'est produite que par l'inhalation de gaz toxiques. La
première est la forme d'asphyxienon toxique, la deuxième
est celle que l'on a désignée du nom d'asphyxie toxique.

Que se passe-t-il dans ces deux cas? Dans l'asphyxie
non toxique, l'apport d'oxygène est diminué, voilà le fait
capital; la proportion d'acide carbonique importe médio-
crement, car l'on voit vivre des animaux dans un milieu
très riche en C02 à condition qu'il le soit aussi en
oxygène. Or si l'oxygène diminue, la respiration des
tissus diminue ils sont en état d'asphyxie.D'autrepart,
l'absence d'oxygène a pour corollaire nécessaire, l'abon-
dance de CO2, car l'élimination de celui-ci est subor-
donnée à la présence d'hémoglobine,. qui en s'oxygénant
deviendrait acide et décomposerait les carbonatesdu sang,
car c'est sous la forme de carbonates que C02 circule
dans ce liquide l'oxyhémoglobine joue le rôle que Robin
et Verdeil avaient assigné à leur acide pneumique. L'ab-
sence d'oxygène détermine donc une surcharge de C02
dans le sang, et cet acide carbonique, sans être toxique,
présente l'inconvénientd'entraverl'absorptiond'oxvgène,
déjà très ralentie. Cette action est augmentée par le fait
que l'exclusion de l'acide carbonique est ralentie en vertu
même de son abondance dans-le milieu extérieur; cette
expulsion peut même être remplacée par une absorption,
si la teneur de l'air en CO2 atteint une certaine pro-
portion. La diminutioninitiale d'oxygène dans le sang est
donc le phénomène principal, celui d'oil découlent les
autres, et son influence dans la productionde l'asphyxie
des tissus est triple la diminution de ses proportions
diminue l'intensité de-la respiration des tissus, directe-
ment indirectement, le dégagement de C02 est ralenti
dans les tissus, et l'expulsion en est entravée, dans le
poumon enfin, l'abondancede COS dans le sang ralentit
encore l'absorption d'oxygène. Ajoutons que cet état du
sang agit sur les centres respiratoires, et aprèsla stimu-
lation qu'elle leur imprime, il y a une phase de paralysie
si les stimulations n'ont pas l'effet nécessaire, les mouve-
ments se ralentissent, s'arrêtent, et l'asphyxies'aggrave
l'asphyxie engendre l'asphyxie, c'est un cercle vicieux.
Cet état agit encore sur les vaisseaux pulmonaires; C02
excite leurs parois et en diminue le calibre ici encore
l'asphyxie engendrel'asphyxie.

Dans l'asphyxie toxique, les phénomènes sont autres.
Le sang se charge d'un gaz. non seulement inutile aux oxy-

dations, à la respiration, mais 'qui les entrave, qui s'y
oppose? C'est ce qui se passe dans l'asphyxie par oxyde
de carbone. Les globules rouges du sang ont pour ce gaz
encore plus d'affinité que pour l'oxygène ils s'en empa-
rent et ne prennentpas d'oxygène, ils n'apportentdonc
aux tissus qu'un gaz irrespirable, toxique; les oxydations
sont supprimées,et la mort ne tarde guère,si le sang est
intoxiqué dans une proportion suffisante. A propos du
rôle du sang dans l'asphyxie, nous ajouterons que toutes
les maladiesgénérales dans lesquelles le sang, et les glo-
bules rouges en particulier, subissent une atteinte et se
trouvent moins nombreux ou moins vivants, moins actifs,
provoquent un état asphyxique plus on moins prononcé;
une dévitalisation caractérisée par un abaissement des
échanges respiratoires,etune pauvreté relative du sang en
oxygène. Nous ne pouvons étudier tous les processus dans
lesquels se produit cette asphyxie nécessairement très
faible et très lente, mais il nous fallait signalerle fait.- En
réalité, l'asphyxieest l'un des. processus pathologiques les
plus répandus, les plus généraux,un de ceux qui se ren-
contrent le plus fréquemment à la base de nombre;oVaffec-
tionsde l'organisme,affectionscaractériséespar une vite–
lité et une résistancemoindres (chlorose, anémie, diverses
intoxicationsgénérales, etc.), mais l'on n'en tient réelle-
ment compte que dans les cas où ses manifestations sont
intenses. Toutes les maladies dans lesquelles le sang est
atteint, primitivement ou secondairement, ont donc une
tendance asphyxique. Il en est de même des affections
portant spécialement sur les organes hématopoiétiques, et
en particuliersur les organes ou tissus préposés à la for-
mation des globules rouges. C'est ainsi que d'après les
récents travaux de Albertoni et Tizzoni, la thyroïdectoraie
(ablationde la glande thyroïde) produirait une asphyxie
graduelle, et la mort. En effet, la thyroïde aurait pour
fonctions de communiquer à l'hémoglobine la faculté de
fixer l'oxygène.; la thyroïdectomie a pour conséquence
une diminution considérabled'oxygène dans le sang.
Les symptômes de l'asphyxiepeuventse résumeren deux
mots d'abord excitationdes divers appareils, puis para-
lysie. Excitation par l'acide carbonique accumulé dans le
sang, qui stimule l'activité des centres nerveux,de la vie
psychique comme de la vie physique paralysie, par la
mort de ces centres, que l'acidecarbonique empoisonne, et
que de nouvel oxygène ne vient point ranimer. Les
phases d'excitationet de paralysie s'observent dans tous
les domaines: du côté du cœur, des muscles, de la sensi-
bilité. de l'idéation, etc. Les causes intrinsèques de
l'asphyxie sont, dans la pratique, les entraves au passage
de l'air (compression, abcès, corps étrangers), les affec-
tions cardio-pulmonaires (troubles du cœur, pneumonie,
pleurésie, bronchite, etc.); les troubles cérébraux-spinaux
(lésions de la moelle cervicale) les maladies générales qui
agissent sur la vitalité du sang et des tissus. Les causes
extrinsèques sont: les violences extérieures (strangula.
tion, submersion, suffocation, etc.), les modifications du
milieu intérieur (air vicié non renouvelé, confiné) (Clas-
sification de Paul Bert).

Le traitementde' l'asphyxie comprend les trois règles
suivantes 1 Faire disparaîtreautant que possible la cause
du mal, enlever les liens constricteurs, extraira le corps
étranger, retirerle patient de l'eau ou du milieu confiné
etc. i- 2° Provoquer et stimuler la respiration, ce qui se
pratique de diversesfaçons cette opération doit sepour-
suivre pendant longtemps, car l'on n'arrive parfois à un
résultat qu'au bout d'une heure ou plus. On peut opérer
de diverses manières. On peut insuffler de bouche à
bouche, procédé médiocre, car l'air s'engagedans le pha-
rynx plus aisément que dans le poumon. On peut intro-
duire une sonde dans le larynx, par la bouche l'excita-
tion de contact -ainsi produite suffit parfois à réveiller la
respiration, et en tous cas, l'insufflation, par la sonde,
apportede l'air aux poumons. L'insufflation peut encore se
pratiquer par la trachée,, après trachéotomie l'excitation



due à l'opérationest souvent très efficace, et l'insufflation
agit comme dans le cas précédent le poumon se distend
et se rétrécit" alternativement, d'où circulation de l'air et
d'où aussi rétablissementde la circulationsanguine, par
une cause purement mécanique. Mais le plus souvent,
lorsqu'aucun instrument n'est à portée l'on pratique
l'aspiration. Le sujet étant couché sur le dos, on com-
prime alternativementet on relâche les parois thoraciques;
le poumon suit les variationsde l'ampliationthoracique. Il
faut opérer ces mouvements d'une façon rythmée. On peut
modifier l'opération en élevant et abaissant alternative-
ment les bras du patient; il en résulte des mouvements
thoraciquesdéjà suffisants. M. Woillez a.imaginé un appa-
reil très utile et très bien compris, qu'il a appelé le spiro-
pliore. C'est une caisse dans laquelle le patient est entière-
ment renfermé, sauf la tête au moyen d'une pompe, l'on
comprime et l'on décomprime alternativementl'air de la
caisse le thorax suit naturellement les oscillations de
pression, il se gonfle quand l'air est raréfié, il se déprime
quand l'air est comprimé; ces alternatives obligent le
poumon, en communicationavec l'air extérieur, à se rem-
plir d'air et à se vider alternativement.Cet appareil réa-
lise une respiration artificielle excellente, mais on ne l'a
pas toujours sous la main, à moins d'être près d'un poste
de secours qui en soit muni. Si l'on dispose d'électricité,
il est bon d'exciterles mouvements respiratoires,en plaçant
un pôle sur le creux épigastrique, et l'autre dans le rec-
tum. Ilfautexciterrythmiquement. 3° II faut stimulerl'or-
ganisme, ce qui s'opère par des frictions énergiques,des
douches froides ou chaudes,la cautérisationau marteau de
Mayer, en titillant la luette ou la muqueuse nasale; en
irritant cette dernière avec des gaz comme le chlore ou
l'ammoniaque,enfin en utilisant l'éther en injections sous-
cutanées. Tels sont les principes généraux qui con-
viennent à la thérapeutique de l'asphyxie aiguë, rapide.
Si l'asphyxieest lente, l'on agit sur lecœur;s'il est affaibli,

sur le système nerveux, etc., mais en réalité on peut bien
peu de chose dans l'asphyxie aiguë, l'on peut beaucoup,
à condition d'agir avec énergie et décision, sans perdre
un moment. Ajoutons qu'il faut toujours dégager l'as-
phyxié des vêtementssusceptibles d'entraver, si peu que
ce soit, le jeu de la respiration, en même temps que 1 on
cherche à rétablir celle-ci.

(Pour l'asphyxie toxique, Y. les mots OxYDE DE CAR-

BONE, GAZ D'ÉCLAIRAGE, HYDROGÈNE, etc).

Bibl. Dreyfbs-Brissac,les Asphyxies non toxiques
Paris, 1833. ARTIGALAS, des Asphuxies toxiques
Paris, 1883. P. BERT, Leçons sur la Phys. comp.de la
Respiration. 1870. Ci. Bernard,Leçonssur les Anes-
thésiques et l'Asphyxie, 1875. Bdchner, Die Kohlen-
sâure in der Lymphe der athmenden und der erslichten
Thiere. Trav. du Lab. de Leipzig, 1876. Pagisi, Del
uno melodo de respir. arlificiale nell' asfissia, etc. Lo
Sperimentale. 1876. Herzen, Encore la Thyroïde.
Semaine médicale, 8 sept. 1886. V. enfin les classiques:
Herrmann, Beadnis LANDOIS, LONGET, Magendie, etc.

ASPIC. I. Zoologie. Les anciens ont désigné sous
ce nom un Ophidien appartenant au genre Naja (V. ce
mot). Le Naja haje, propre àl'Afrique, était jadisadoré par
les Egyptiens sous le nom d'Araüs, comme symbole de la
puissanceet du commandement. Linné nommait Cou-
leuvre aspic le Vipera aspis des auteurs modernes,
c.-à-d. la Vipère commune de nos régions. Dans l'Ouest
et le Centre de laFrance, la couleuvre à collier, Trcpi-
donotusnatrix, est également baptisée Aspic par les
habitants des campagnes. Aujourd hui le mot Aspic est
rayé de la nomenclaturescientifique. Rochbr.

II. BOTANIQUE. Nom vulgaire du Lavandula Spica
L., plante de la famille des Labiées, qui sert à préparer
Y huiled'Aspic ou de Spic (V. Lavande). Ed. LEF.

III. ARTILLERIE. Ancienne bouche à feu longue de
3 m. que l'on chargeaitde 12 livres de balles.

ASPICUETA (Juan) missionnaire jésuite, né en
Navarre, au commencementdu xvi° siècle mort à Bahia

(Brésil) en 1555, entra dans la compagnie de Jésus en
1544, se rendit avec Nobrega au Brésil en 1549, étudia
les idiomes des Indiens, voyagea dans les provinces d'Es-
pirito Santo et de Minas, et fonda une mission d'Indiensà
Espirito Santo. Il a composé plusieurs ouvragesde litur-
gie et de linguistique. L. BOUGIER.

ASPICUETA (Martin), célèbre jurisconsulte espagnol,
conseiller intime de Charles-Quint, de Philippe II et de
Grégoire XHI. P.

ASPIDIARIA.Sous ce nom Sternberg a décrit des em-
preintes végétales fossiles du terrain devonien supérieur
etdes couches inférieures du Houiller (Grauwacke, Culm.),
par suitedes analogiesqu'elles lui avaient paru présenter
avec le genre de Fougères Aspidium, actuellement vivant.
Trois des espèces de YAspidiaria de Sternberg sont des
Lepidodendron (V. ce mot), la quatrièmeest un Uloden-
dron (V. ce mot). Unger a également donné le nom
d'Aspidiaria à une empreinte qui, depuis, a été rapportée
au genre Phillipsia Presl (V. ce mot). P. M.

BiBL. Sternberg, Flor. d. Vorw., 1838, II, p. 182,
tab. LXVIII. UNGER, Syn. pi. foss., 1845, p. 131.
Schimper, Traité de Palèont. végèt. 1869,1. B. Renault,
Cours de Bot. foss., 1882,3'année.

ASP1DIMORPHA,Genre de Coléoptères-Phytophages»
de la famille des Cassidides, établi par Hope (Coleopt.
Han., III, p. 1S8), et qui a donné son nom à un groupe
spécial, celui des Aspidimorphites, essentiellement carac-
térisé par les crochets des tarses qui sont pectinés. Les
Aspidintorpha ont les antennes courtes, à troisième,
article au moins du double plus long que le deuxième.
Leur corps, de forme elliptique, est en général d'un jaune
pâle relevé de taches ou de dessins de couleur brun rou-
geâtre ou noire. Les espèces, assez nombreuses, appar-
tiennent à l'ancien continent, la plupart à l'Afrique
occidentale, méridionaleet orientale, quelques-unes aux
Indes orientales, aux Iles de la Blalaisie, aux Iles de la
Sonde et à la Nouvelle-Hollande (V. Boheman, Monogr
des Cassides, II,p,242,etChapuis,Genera des ColéopL,
XI, p. 407). Ed. LEF.

ASPIDIOTUS. Genre d'Hémiptères-Homoptères, de la
famille des Coccides, établi par Bouché, pour certaines
espèces du groupe des Diaspides, dont les femelles pré-
sentent quatre groupes de filières agglomérées et vivent
cachées sous un bouclier circulaire. Dans son important
travail sur les Cochenilles,M. Signoret(Ann. Soc. ent. de
France, 1869, pp. 99 et 113 et 1876, p. 638) indique
seize espèces de ce genre. La plus commune est l'A. nerii
Bouché (A. Bouche! Targioni), qui vit sur un grand
nombre de plantes de serre, maisplus particulièrementsur-
le Laurier rose (Nerium oleander L.). Cette Cochenille
se rencontre généralement dans toutes les contrées où l'on
cultive le Nerium, soit en serres, soit en pleine terre;
mais c'est surtout dans la région méditerranéenne,du Var
et des Alpes-Maritimes, de Toulon à Gênes, qu'elle est
répandue elle se propage avec une rapidité désolante.
M. le Dr V. Lemoine a fait, sur l'évolution et la biologie
de cette espèce, de nombreuseset patientes recherches,
dont il a exposé les résultats au Congrès des Sociétés
savantes tenu a la Sorbonne du 27 avr. au 1er mai 1886.
D'après cet auteur, les deux' formes sexuées de cette
Cochenille évolueraient d'une façon identique,contraire-
ment à l'opinion admise jusqu'ici, et leurs métamorphoses
rentreraient dans le mode normal d'évolutiondes autres
insectes. Une autre espèce d'Aspidiotus,décrite par
M. Signoret sous le nom d'A. destructor, cause, dit-on,
de grands préjudices aux Cocotiers de l'île de la Réunion.

Ed. LEF.
ASPIDISCUS (V. Astrées FOSSILES).

ASPIDISTRA(AspidistraRer). Genre de plantes de la
famille des Liljacées, pour. lequel Endlicher(Gen,,p. 155)
a établi le petit groupe des Aspidistrées, mais que l'on
place aujourd'hui danscelui des Asparagées (V. Van Tie-
ghem, Traité de Botanique, 1884, p. 1376). Les Apsi-

Dr H. DE VARIGNY.



distrasont des herbes glabres et acaules, originaires de la
Chine méridionale et du lapon. On en connaît seulement
deux espèces. L'une d'elles, A. punctata Lindl., est très

communément cultivée, surtout comme plante d'apparte-
ment. Sa tigesouterràine, épaisse, plus oumoins rameuse
et couverte de racines adventives, donne naissance à de
courts pédoncules terminés par une seule fleur, et à de

Abpidistra. punctaia Lindl. (rhizome).

nombreuses feuilles dont le limbe large, oblong-lancéolé,
onduleux, d'un vert luisant plus ou moins foncé, parfois
panaché de blanc jaunâtre (A. variegata des fleuristes),
eât soutenu par un longpétiolecomprimé, rigide. Les fleurs
sont hermaphrodites elless'épanouissentà la fin de l'hiver
dès qu'elles ont atteint la surface du sol. Leur périanthe

Aspidistra punctata LindI.– i. Fleur entière(grossie);
2. la même (coupe longitudinale).

campanule,six ou huit divisions profondes et étalées,
est d'un blanc sale en dehors, d'un pourpre violacé en
dedans. Les étamines,inséréesà la base du tube du périan-

the et en mémo nombre que ses divisions, ont leurs anthè-
res dorsifixes, d'un jaune pâle. L'ovaire, très petit, est
surmonté d'un style court, épais, dont l'extrémité stigma-
tifère, très élargie et lobée, forme une sorte de dôme d'un
pourpre violet qui ferme la gorge du périanthe. Le fruit
est une baie subglobuleuse, indéhiscente,qui a été décrite
en 187b par M. Carrière (V. Revue horticole, 1875,
p. 36, fig. 4-8.) Ed. Lef.

ASPIDITES. Nom donné par Gœppert a un certain
nombred'empreintes végétales fossiles provenant, pour
la plupart, des mines de houille de Silésie et présentant
une assez grande analogie avec les Aspidium, fougères
actuellement vivantes. Il les divisait en deux groupes
caractérisésl'un par des feuilles simples, l'autre par des
feuilles bipennées. Les capsules arrondies des Aspidites
pouvaient en effet justifier le rapprochement avec les
Aspidium,mais Ad. Brongniarta montré que ce carac-
tère, joint à la forme des feuilles, permettait tout aussi
bien la comparaison avec les Cyathea, les Asplenium et
les Polypodium à nervation non réticulée. Ces raisons
font aujourd'hui rejeter le genre Aspidites et attribuer à
un assez grand nombre d'autres genres les espèces qu'il
comprenait. P. M.

BIBL.: Gœppert, Syst. Filicum foss. 1836, p. 348.
Ad. Brongniart, Hist. des vêgêt. foss.; 1828-1844. Schim-
per, Traité de Paléont.végét.; 1869, 1.

ASPIDIUM. I. BOTANIQUE. Genre de Fougères (tribu
des Aspidiées, famille des Polypodiacées). Le nom d'Aspi-
dium,imaginéparSwartz,vientde âcrci'Siov(petit bouclier),
par allusion à la forme de l'indusium recouvrantles sores.
Ce genre a été détaché par Swartzdu grandgenre Polypo-
diumde Linné et embrassantprimitivementtous les Poly-
podes à sporanges entourés d'unanneauélastique et réunis
en groupes arrondis recouverts par un tégument dont la
forme varie (c'est sur cette forme variable que plusieurs
botanistesont basé leur division du genre Aspidium).
Swartzavait donné à ce genre une étendue trop grande en y
comprenant, outre les Polypodium deLinné pourvusd'indu»
sium etnon arborescents (ces derniersétant des Cyathea-
cées), des genres déjà établis commePolystichum,Athy-
rium,Nephrodium,etdesformesmoins nettes,aujourd'hui
rangées dans des genres déjàgénéralement adoptés comme
Oleandra, Cystopteris. C'estlatribu tout entière des Aspi-
diées qu'il faut comprendre dans des limites aussi éten-
dues, et non le genre Aspidium en particulier. Brown
(1810) l'a restreint aux Aspidiées à indusium pelté, sans
tenir comptedes caractèresde la nervation,principalement

aux Polystichumde Roth Presl, aux seules Aspidiées à
indusium pelté et à nervures réticulées, constituantle
genre Bathmium de Link. Pour ce dernier botanisteau
contraire, il faut conserver la dénomination d'Aspidium
aux espèces de la tribu qui forment les genres Lastrea
(nervureslibres) et Nephrodium (nervures conniventes).
Fée, qui, dansson GenemFilicum, n'a pas établi moins
de trois tribusaux dépens de l'Aspidiumde Swartz ne
range sous cette dénomination que les Lastrea. On voit

par là combien le genre Aspidiuma été diversement inter-
prété par suite de l'extension trop vaste que lui a donnée
Swârtz. Aussi sa restriction s'impose-t-elle au groupe, le
plus vaste d'ailleurs des Aspidiées, où Link a retenu les
espèces dontles caractères sont un indusium plan, réni-
forme, des nervures pinnées, une fronde homœomorphe.
des pinnules non articulées libres on conniventes, un
réceptacle proéminents'élevantperpendiculairement de la
nervure, un stipe non articulé.

Le genre Aspidium, ainsi défini, comprend un grand
nombred'espèces, trois cents environ, réparties sur tous
les points du globe. La zone arctique en est dépourvue et
la région des tropiques comprend le plus dé représentants.
L'un d'eux, VAspïdiumfilixMas, ou Fougère mâle, croit
sous toutes les latitudes en n'offrant que de légères modi-
fications. On le rencontreprincipalement dans les fossés,
les chemins creux, les clairières des bois. Sa tige estentiè-

Aspidistra punctata LindI. (port).



rement recouvertepar le pétiole des feuilles et toutes les
racines latérales naissent de ce pétiole et non de la tige
elle-même. La croissance terminale de la feuille a une
longue durée. Les grandes feuilles commencent à se cons-
tituer deux ans avant de s'épanouir,et pendant la troi-
sième année leur croissance terminale demande plusieurs
mois. On rencontre souvent dans cette espèce des tiges
adventives sur les feuilles on en voit parfois de très vigou-
reuses et pourvues de nombreuses feuillesattachéesencore
par leur baseau pétiole d'une tige plus âgée.Si on faitune
coupe du rhizome de cet Aspidium on obtient une étoile
irrégulièreà trois ou cinq rayons entre lesquels vient s'in-
sérer la base des frondes.Dans le tissu cellulaire intérieur
de ce rhizome se trouventde nombreuxespaces intercellu-
laires vides. Dans leur cavité font sailliedes glandes pédi-
culées, arrondies, d'une coloration jaunâtre, contenant
une oleo-résine, soluble dans l'éther, et jouissant de pro-
priétés antihelminthiques les glandes naissant des parties
vertes et jeunes de ce rhizome, on ne recueillera pour les
usagesmédicaux que la partie la plus récente d'où sortent
les frondes des deux ou trois dernières années. On doit
récolter le rhizomesoit à l'automne, soit à l'hiver. On le
sépare des parties altérées et on s'en sert à l'état frais,
parce qu'il a alors une activité beaucoup plus grande. Le
rhizome renferme 6 environ d'une huile verte, grasse,
des traces d'une huile volatile, de l'amidon, une résine,
du tannin, des matières gommenses et albuminoïdes (acide
filicique), une glycéride, du sucre cristallisable. Pour
Buchleim,les propriétésactives sont dues à l'acide filicique,
pour d'autresauteurs,au mélange de matièregrasse,d'huile
volatile et d'acide filicique que l'on obtient par l'éther.En
dehors des vertus tœnifuges de Y Aspidiumfilix Mas, con-
nues depuis longtemps et encore exploitées fréquemment
aujourd'hui, on sait peu dechose sur l'actionphysiologique
du rhizome. Son produit, administré à doses élevées, pro-
cure des nausées;à doses faibles il n'apporte aucun trouble
dans les fonctions digestives.La meilleure préparation de
Fougère mâle est certainement l'extrait éthéré que l'on
administreen capsules à la dose de deux à six grammes.
La poudre, qui s'altère facilement, qui a une odeur nau-
séeuse et un goût âcre, ne doit pas être employée. On

verra au mot Toenia la valeur comparée de la Fougère
mâle et des autres tœniçides (semences de courge, racine
de grenadier, pelletiérine,etc.). Il nous reste à signaler
les bons effets obtenus par son administration chez des
malades porteurs d'Ascarides lombricoïdes, d'anchylos-
tome, de botriocéphale. Dans tous les cas, la condition
indispensable de réussiteréside positivement dans l'excel-
lence de la préparationet la fraîcheurdu rhizomeemployé.

Henri Fohrnier.
IL PaléontologieVÉGÉTALE. On a rapporté au genre

Aspidiumun assez grand nombre de plantes fossiles,
mais elles doivent rentrer pour la plupart dans les genres
Pecopteris et Goniopteris (V. ces mots). Celles que l'on
peut considérer comme de véritables Aspidium sont:As longœva Sap., des tufs éocènes de Sézane, Asp.
Filix antiquaBr., et Asp. UeyeiïBeeT, du miocène
d'OEningen, de Suisse et de Wetteravie,quise rapprochent
du groupe de l'Asp. molle Sw. de l'Afrique occidentale,
des Açores, des Antilles et du Brésil. P. M.

Bibl. D'Ettingshausen, Farnkrâter der Yetzwelt,
1865. Heer. (Osw.), Flora tertiaraHelvetiœ,1855-1859.
Gœppert, Syst. Filicum foss., 1836. UNGER, Gen. et
sp. plant. foss., 1840. Schimper, Traité de Paléont.
végét.,1,1869. -DE SAPORTA, l'Evolutiondu règne végét.,
Cryptogames,1881. B. RENAULT; Cours de Bot. foss.,
1882, 3« année.

ASPIDOB RANCH ES (Zool.) (Aspidobranchia, Aspido-
branchiala). Sous cette dénomination,quicorrespondassez
exactement à celle des Scutibranches de Cuvier, seule
suivie actuellement, A.-F. Schwisgger,en 1820 (Hand-
buch der naturgeschichte der Schelottosenungeglieder-
ten, p. 20), comprenait,dans la seconde section de ses
Mollusques Gastéropodes, les genres Calyptrea, Cari-

naria, Navicella, Enw.rgin.ula, Fissurella, Umbrella,
Grepidula, Capulus, Haliotis (V. ces mots). Menke, en
1820 et en 1830 (Synopsis methodica molluscorum,
pp. 51 et 87), conserva la même dénomination pour les
mêmes genres, les sépara en deux sous-ordres, les
Haliotidea, et les Calyptracea, et en fit le huitième ordre
des Mollusques-Gastéropodes. Enfin, en 184S, Gra-
venhorst(Das Thierreich der Verwandschaflenu. Ueber-
gangen in Klassen und Ordnungen desselben darges-
tellt, p. 34), considéra le même groupe comme le sep-
tème des Gastéropodes, et y adjoignit les genres Patella
et Hipponyx (V. ces mots). J. Mabille.

ASPIDOCÉPHALE (Zool.) (Aspidocephalus Diesing,
1851).Genre deNématodesà corps subcylindriqueet atténué
à chaque extrémité. La tête, distincte du corps, est ornée
de trois scutelles carénées la bouche est terminaleet
orbiculaire. Le mâle, long de 12 millim., a son extrémité
caudale contournée et ornée de papillesà la face inférieure;
les deux spicules, renfermés chacun dans une gaine spé-
ciale, débouchent au dehors par un orifice muni à sa base
de deux lobules arrondis et verticaux. La femelle, longue
de 12 à 17 millim., a sa vulve reportée en arrière. L'A.
scoleciformis Dies., seule espèce connue, habite l'intes-
tin des Edentés (Dasyp us sexcinctus, D. tricinctus, D.
gymnurus) et des Marsupiaux d'Amérique (Didelphys
domestica, D. murina). R. BL.

ASPIDOCERAS (V. GYROCERAS et NAUTILES FOSSILES).
ASPIDOCOTYLE(Zool.). Genre de Trématodes-Polys-

tomes créé par Diesing pour des Vers habitant l'intestin de
certainsPoissonsdel'Amériquetropicale.Lecorps est rétréci
en avant et terminéen arrière par un disque ou une large
lame circulaire concave-convexe, portant à sa face infé-
rieure jusqu'à 100 ventouses. La longueur totale est
d'environ 5 millim.; le disque est large de 2mmS à 3
millim. L'A. mutabilisDies.,seule espèce connue, est pa-
rasite de Cichla temensis. R. BL.

ASPIDOGASTER(Zool.). Genre de Trématodes-Polys-
tomes, créé par Baer, en 1826, pour de très remarquables
parasites des Mollusques-Lamellibranchesd'eau douce; de-
puis lors, en 1834, Diesing en a décritune seconde espèce
trouvée dans l'intestin des Cyprins. Le corps est ovale-
oblong, très contractile, muni en dessous d'un disque
oblong, extensible,creusé de quatre rangées de fossettes
quadrangulaires servant à la reptation, comme le pied
des Mollusques-Gastéropodes.La bouche est orbiculaire et
située à l'extrémité d'un cou protractile. L'intestin est
simple,non bifurqué. L'A. limacoides Dies. habite.l'in-
testin de Squalius cephalus et d'Idus melanoins. VA.
conchyla Baer habite le péricarde de diverses Mulettes
(Unio pictorum, U. purpurascens, U. radiata, U.
cariosa) et Anodontes (Anodonta anatina, A. celtensis,
A. fluuiatilis, etc.). R. BL.

ASPIDOPHORA (Bot.). Genre d'Algues-Floridées,du
groupe des Rhodyméniacées, créé par Montagne, et carac-
térisé par une fronde membraneuse, hyaline, ponctuée,
parcouruepar de petitesveines ramifiées et anastomosées;
conceptacles saillants; spores fixées sur un placenta basi-
laire. On n'en connaît qu'une espèce du Chili.

ASPIDOPHORE(Zool.).Lespêcheursdescôtesdunordde
la France,désignentsous lenom de Sourisde mer,un pois-

Àspidopnoruscataphractus L.

son de 15 centim. de long, au corps allongé, en forme de
pyramide,cuirassé de plaques écailleuses, à la tête très
large, triangulaire, déprimée, couverte de pièces osseuses,
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au museau épineux au dessous duquel se trouve la bouche,

aux fentes des ouïes largement ouvertes, au dos garni de

deux dorsales, la seconde étant opposée à l'anale, aux
pectorales grandes et arrondies; le corps est générale-
ment d'une teinte sombre avec des bandes transversales
brunes et noirâtres. Le genre Aspidophoreou Aconits
comprend dix espèces qui se trouvent surtout dans la
partie nord de la zone tempérée;on trouve une espèce au
Chili. L'Aspidophorus cataphractus Lin. se prend acci-
dentellement sur les côtes du nord de la France.

E. SAUVAGE.

Bibl. CUVIER et Valenoienkes,Hist. naturelle des
poissons, t. IV, 1829, E. Moreaet, Bisl, naturelle des
poissonsde la France, t. II, 1881.

ASPIDORHYNQUE (Zool.). Le genre Aspidorhynchusa
été établi par Agassiz pour des poissons que l'on trouve dans
les terrains jurassiques moyens et supérieurs, ainsi que
dans les formations qui forment la base des assises créta-
cées ils sont caractériséspar leur corps allongé, revêtu
d'épaisses écailles rhomboïdales brillantes,leurs mâchoires
prolongéesen un bec, la mâchoire supérieure étant plus
longue que l'inférieure; la dorsale est opposée à l'anale;
les nageoires sont garnies de fulcres. E. SAUVAGE.

Bibl. L. Agassiz, Recherchessur les poissons fossiles,
t. II, 1833-43.

ASPIDOSIPHON (ZooL).Legenre Aspidosiphona été
créé en 1859 par Diesing pour des Géphyriens inermes,
voisins des Siponcles et caractérisés par la forme du corps
brusquement tronquépar deux boucliers ou callosités coria-
ces. La partie antérieurede l'animalest rétractile jusqu'au
bord inférieur de la callosité antérieure l'anus placé en
arrière du bord supérieur de la même callosité. Les Aspi-
dosiphons sont rares dans les mers d'Europe. On peut
citer dans la Méditerranée l' Aspidosiphon Mûlleri Die-
sing (Sipunculusscutatus Mûller, Lesinia farcimen 0.

Aspidosiphon gigas. A. L'animal avec sa trompeévagmee,grossi environ1 fois 3/4 B. L'Animal ouverttsuivant le dos et étalé; vs. bouclier antérieur; a.
anus r. trompe g. amas de spermatozoïdesdans laglande sexuelle mâle; s. organe segmentaire tr. pa-villon cilié de cet organe m. musclesrétracteursde la
trompe; d. intestin; n. cordon nerveux ventral; les.bouclier postérieur.

Schmidt), espèce de taille moyenne que j'ai retrouvéesurla cOté océanique de France, au Poulijjuen (Loire-Infé-
rieure). Les espèces les plus grandes et les plus belles
vivent dans les mers chaudes. Le jeune et habile direc-
teur du laboratoirede zoologie de Batavia, C.-Ph. Sluiter,
en a fait récemment connaitre un certain nombre Aspi-
dosiphon fuscus, ~KMM, ~t)!'y, ravus, exitis, gigas.

Nous prendronscomme type cette dernière forme. L'anî-
mal est cylindrique non atténué aux extrémités. Sans la
trompe le corps est six fois aussi long que large. Il est
terminéantérieurementet postérieurementpar un bouclier;
le bouclier antérieur est légèrement incliné, le postérieur
absolument perpendiculaireà l'axe du cylindre.La trompe
est à peine longue comme la moitié du corps la peau est
très épaisse la cuticule est divisée en champs rectangu-
laires par des sillons longitudinauxet transversaux.A la
base de la trompe se trouve une armature de papilles qui
vont en diminuantde grandeurà mesure qu'on se rapproche
de l'extrémité. La couleur du corps est d'un gris brunâtre;
les boucliers sont noirâtres la trompe est d'une teinte
plus ou moins rougeà son extrémité. Longueur de l'ani-
mal sans la trompe 9 centim. Sluiter a examiné avec
soin les singuliers corpuscules des téguments déjà étudiés
par 0. Schmidt, Gruber, Theel, Keferstein, Semper, etc.
et considérés tantôt comme des glandes, tantôt comme des
organes sensoriels spéciaux. Sans nier leur fonction glan-
dulaire, Sluiter fait observer que ces organessont en rap-
port avec des canalicules très fins, trop étroits pour per-
mettre la circulation des globules sanguins mais bien
distincts des terminaisons nerveuses. Il considère l'en-
semble de ces canalicules comme formant un appareil
vasculaire aquifère. Tout le système cutané de l'Aspodosi-
phon serait pénétré par cet appareil qui aurait son déve-
loppement maximum dans les boucliers et serait au
contraire très réduit et presque nul dans larégionmoyenne.
Il y aurait donc là un point de rapprochement avec les
Echinodermesdont les corpuscules peauciers des Siponcles
rappelleraientles ambulacres. Les sexes sont séparés.
Les ovairessont deux organes pairs situés chez A. fuscus
à la partie postérieure du corps de chaque côté de la
bandelette nerveuse ventrale. Les testicules occupent la
même position, mais ils sont beaucoup plus petits et moins
colorés. Les organes segmentaires, longtemps confondus

avec les organes génitaux, sont des appareils excréteurs
servant à la fois à la sortie des produits d'une glande
rénalequi leur est annexée,età celle des oeufs ou des sper-
matozoïdes.Les observations de Sluiter concordent en ce
point avec celles faites antérieurementpar Cosmovici sur
Phascolosomavulgare. A. Giard.

AS P I D 0S0RIA (Zool.)Genred'Echinodermesfossiles,créè

par Goldfusspourdesanimauxdu groupe desEtoiles de mer
(Stelleridœ), et du sous-ordre des Encrinasierias de
Bronn, qui comprend les types paléozoïques caractérisés

par des plaques ambulacraires alternes comme celles des
bras des Crmoïdes. Le genre présente les caractères sui-
vants corps aplati, pentagonal à cinq bras rétrécis à la
base en forme de lancettes; face inférieure bordée par
une rangée simple de plaques marginaleslisses. Gout-
tière ambulacrairelarge, à deux rangées de plaques ambu-
lacraires alternes. Espaces interbrachiaux, grands, trian-
gulaires, paraissant n'avoir été recouverts que d'une
membrane. Bouche entourée de cinq à dix plaques orales
face supérieuredes brasà deuxou quatrerangéesde plaques.
Les Aspidosoma sont du dévonien de la Prusse rhénane
(A. petaloirles et A. Arnoldï) ils atteignent une très
grande taille dans une troisième espècedes schistes ardoi-
siers de Birkenfeld. Près des Aspidosomaviennentse
placer les genres: Palœaster" (Hall), du cambrien d'An-
gleterre, du silurien et du dévonien d'Angleterreet des
Etats-Unis,du carbonifère de Russie, dont les bras n'ont
pas d'étranglement à leur base et dont les Archasterias
ne différentprobablement pas; Urasterellaet Palasterina
(Mac Coy), du silurien Palceodiscus et Palceocoma
(Salter), du silurien d'Angleterre, etc. E. Trouessart.

ASPIDOSPERMA(Bot.).Genred'Apocynacées,établipar
Martius et Zuccarini (Nov.gen. et spec.bras. I, p. 57, tab.
34-36) et appartenant au groupe des Plumériées. Ce sont
des arbres ou des arbustes, à rameaux souvent subéreux,
à feuilles alternes et à fleurs réunies en cymes terminales.
On en connaît une vingtaine d'espèces répanduesdans les



régions tropicales de l'Amérique,surtout auBrésil. La plus
importante est [' A. quebracho Schl., dont l'écorce amère
constitue la Quebracho blanco des Brésiliens (V. Quebra-
CHO). Ed. LEF.

ASPIDOSPERMINE.L'aspidospermine est un des alca-
loïdes de l'écorce de l'Aspidosperma quebracho ou Qué-
bracho blanc d'où elle a été isolée par Fraude. Chez
les animaux à sang chaud, elle provoque des nausées,
mais l'action la plus intéressante est celle qu'elle exerce-
sur le mécanismerespiratoire. La respiration s'accélère et
devientplus profonde, avec des alternatives de périodes
dyspnéiques. L'aspidospermine peut, dans certaines con-
ditions, faciliter la respiration de là l'emploi qui en a
été fait dans diverses affections pulmonaires asthme,
dyspnée cardiaque, emphysème, etc. (V. Quebracho.)

Dr H. DE V.
Bibl. Habnaok et Hoffmann, Zeit.f. Min. Med.,t. VIII.

1885. Penzoldt, Berl. hlin. Woch, 1880. Rohreji,
Corr. Bl. f. Schweiz. Aerzle, 1880.– Guttmakn, Arch.f. exp.Path.undPlmrm.im.

ASP1DOSTOMA (Zool.). Genre de Bryozoaires-Cheilos-
tomes, établi par Hincks. Busk lui assigneles caractèressui.
vants le zoarium est formé d'une lame simple ou double,
il est massif, érigé sur une base calcaire contractée, ou
foliacé et étalé. Le Iront delazoœcie est dépriméau centre
et saillant sur les côtés. La bouche occupe exactementle
sommet d'une area déprimée,cachée sous le bord saillant
qui forme au-dessus d'elle une sorte de projectionsouvent
bifide. La bouche est arquée en haut, droite en bas et
protégée en avant par une plaque ou épine en forme de
bouclier, qui se continue en bas à une petite distanceà
l'intérieur de la zoœcie. L. C.

ASPIDURA(Zool.). Genre d'Echinodermes fossiles, du
troupe des Etoilesde mer (Asteroïdea), et de la famille
(.'es Ophiuridœ, créé par Agassiz;etprésentantles caractères
suivants deux fentes génitales dans les espaces interbra-
chiaux face supérieure du disque couverte par seize
grandes plaques lisses, pentagonales; face inférieure à
écussons buccaux partagés par un sillon médian en deux
moitiés égales. Ces Etoiles de mer, de très petite taille (un
centimètrede diamètre) sontassez fréquentesdans le trias,
notammentdans le muschelhalk d'Allemagne (V. Ophiures
FOSSILES). E. Trouessaut.

ASPIN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Bagnères-de-Bigorre,cant. d'Arreau; 208 hab.

ASPIN-ez-Angie, Com. du dép. des Hautes-Pyré-
nées, arr. d'Argelès, cant. de Lourdes;281 hab.

ASPINWALLouCOLON.I. District de l'Etat de Panama
(Co!ombie),malsain, mais fertile,cultive surtout la banane,

II. Capitale de ce district dans l'Ile Manzanillo, près de
la rive orientale de l'isthme de Panama; 3,500 hab. Fut
fondée, en 1850, comme tête de ligne du chemin de fer
américainPanama-Railway-Company.Son nom est celui
de W.-H. Aspinwall, un des principaux actionnaires. Le
port d'Aspurnallest un des meilleurs de la côte; il est
franc, aussi a-t-il pris le trafic qui se faisait autrefois par
Chagres. L'importance de cette ville sera considérable-
ment accrue par le percement de l'isthme. Le canaly com-
mence.

ASP1RAIL. Ouverture ménagée dans un fourneau, un
poêle, afin que l'air nécessaire à la combustion puisse y
pénétrer.

ASPIRAN. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de Lodève,
cant. de Clermont-Lodève, dans la vallée de l'Aude
1,214 hab. Station du chemin de fer du Midi, ligne de
Paulhan à Lodève. Cette localité était au moyen âge un
centre assez actif de l'industrie lainière.

ASPIRAN (Vitic). Synonymes Spiran, Piran, Verdal,
Riveyrenc.-Une des vignes qui produisent les meilleurs
raisins de table elle ne sert cependantqu'à l'alimentation
des quelques régions du Languedoc où elle est isolée et en
petite quantité, car, à cause de la finesse de leur peau, les
fruits ne peuvent supporter le transport.L'Aspiran a de

la valeur comme raisin de cuve, son vin est un des plus
exquis que produisent' les variétés méridionales, mais il
est peu alcoolique et manque de couleur, aussi ce cépage
ne formait-ilqu'un faible appointdans les rares vignobles
à crus fins du Languedoc. Il produit de 30 à 80 hectol.
à l'hect. dans des sols assez riches, caillouteux et bien
exposés au soleil, oà il mûrit en septembreet souffre peu
des gelées printanières. Il existe trois formes d'Aspiran
appartenant au même type et qui se distinguententre elles
par la coloration du fruit: noir, gris, blanc; le noir mul-
tiplié pour la cuve, le gris pour la table. La souche de ce
cépage est vigoureuse, les sarments d'un rouge clair à
l'automne les feuilles sont bien caractérisées par les pro-
fondes découpuresdes cinq sinus et leur aspect finement
dentelé la grappe moyenne possède des grains oblongs,
bien pruinés, croquants, à jus d'une saveur agréable.

Pierre VIALA.
ASPIRANT. I. Corporations. Le terme d'aspirant

est usité concurremment avec ceux d'attendant, affilié,
renard ou jeune homme, pour désigner les ouvriers
adoptés au premier ordre, et qui aspirent à devenir
compagnon (V. ce mot). L'aspirant, bien qu'ayant
terminé son apprentissage et faisant son tour (le
France (V. ce mot) est considéré par les compa-
gnons comme un apprenti, et autrefois, avant la réforme
de 1803 et surtout celle de 1842, il était traité comme
tel aujourd'hui, les aspirants font presque toujours so-
ciété, caisse et mère (V. ce mot) à part, et sont presque
indépendants de la société des compagnons.Le recrute-
ment des aspirants, de même que la réception d'un aspi-
rant au grade de compagnon, n'a lieu que dans les prin-
cipales villes du Tour de France, dans celles qui, pour
cette raison,sont nommées villes de Devoir, et se font de
deux manières sur la proposition d'un compagnon ou
d'un aspirant, ou par suite d'une demande de réception
faite par le jeune ouvrier. M. Chovin,de Die, dit François
le Dauphiné, compagnon menuisier du Devoir, parlant de
la seconde manière, s'exprime en ces termes « Lorsqu'un
jeune ouvrier commence à reconnaitre l'utilité du compa-
gnonnage et l'avantage d'être membre de la société, il se
perfectionne et cherche à augmenterses capacités, puis se
présente aux compagnons et leur fait connaître son inten-
tion. Ceux-ci,après l'avoir interrogé et avoir reconnu que
ce n'est pointla curiosité des mystères du compagnonnage
qui le porte à cet acte, mais bien le désir de s'instruire
pour devenir un jourpatron et acquérir l'expérience néces-
saire afin de faire honneur à ses affaires et de n'être
point embarrassépar les travaux qui lui seraient confiés»,
le reçoivent aspirant et l'engagent à persévérer dans ses
idées, lui donnent des conseils et essayent ses capacité
M. C.-G. Simon ajoute que le nouvel aspirant est initié à
quelques-uns des mystères, mais il ne dit pas auxquels
il est supposable qu'il s'agit surtout des signes secrets de
reconnaissance. Une fois reçu aspirant, le jeune ouvrier
est dirigé par les compagnons, qui, si cela est nécessaire
au métier qu'il professe, lui enseignentle dessin, le mou-
lage, la taille des pierres, la géométrie, etc., etc., et cela
pendant six mois, un an, deux ans quelquefois, jusqu'àce
qu'il soit capable d'exécuter son chef-d'œuvre, sa pièce, et
digne d'être reçu compagnon. « C'est ainsi, dit M. Cho-
vin, en parlant des compagnons tailleurs de pierre, qu'ils
parviennentà formerde bons et intelligentscompagnons, »
Autrefois et même jusque vers 1848, les aspirants, une
fois reçus, faisaient partie d'une société particulière qui
se réunissait une fois par mois, sous la présidence d'un
compagnon et d'un premier aspirant ou aspirant élu. Cette
société avait une caisse de secours déposée chez la mère
et qui, munie de deux clefs, ne pouvait être ouverte que
par un compagnonnommé par les compagnons, dépositaire
de la première clef, et par le premier aspirant dépositaire
de la seconde. Quand un aspirant arrivait, il allait chez la
mère, se faisait reconnaîtrepar le roleur (V. ce mot) ou
compagnon de semaine, et celui-ci lui remettait la carte



d'un patron désirant embaucher un aspirant; s'il n'y
avait pas de demande, il attendait- qu'il en vint une, ou
bien il faisait signer son certificat de passage et allait
plus loin. Mais cette ancienne organisation, qui tenait les
aspirants sous la subordination des compagnons, n'était
plus guère compatible avec les moeurs de notreépoque et
les idées d'égalité qui avaient surgiau lendemain de l'abo-
lition des maîtrises et autres privilèges. La réforme de
1803 ayant maintenu cette subordination, des révoltes
d'aspirants éclatèrentsous divers motifs, et dans presque
tous les corps de métier organisés en compagnonnage, que
leur prétendue organisationremontât à Salomon, au père
Jacques ou au père Soubise. Les révoltes des aspirants

compagnons menuisiers du Devoir sont les plus connues,
grâce à M. Chovin, qui nous en a transmisl'historique;
nous allons rapidement les énumérer. La première fut
provoquée, en 1804, par un incident presque futile les
aspirants de Toulouse s'étant aperçus que quelques com-
pagnons questionnaienttout bas, à table, deux messagers
qui rentraientaprès deux ans d'absence,et croyantqu'on
n'avait pas confiance en eux, quittèrent la table. C'est
depuis cette époque que les aspirants mangent dans une
salle séparée en outre, ils organisèrent, d'accord avec les
compagnons, une société et une caisse et statuèrent que
le compagnon roleur prélèverait deux francs par chaque
embauchage d'aspirant, pour se dédommagerde ses pertes
de temps, sur trois que remettait le patron. Cet usage
s'étendit à toutes les villes du tour de France. La seconde
révolte eut lieu, à Noël 1832, à Bordeaux les aspirants
de cette ville, sous prétexte que le compagnon roleurdon-
nait de préférenceles adresses de patronaux compagnons,
réclamèrent leur indépendance et demandèrent à n'être
plus embauchés par l'entremise des compagnons et que
leurs assembléesne fussentplus ni commandées ni prési-
dées par ces derniers. Quelques-uns se réunirent aux
compagnons du Devoir de Liberté les autres, en plus
grand nombre, formèrentla Sociétéde l'Union et s'adjoi-
gnirentplus tard des aspirantsserruriers également révol-
tés. Cette nouvelle société ne tarda pas à s étendre à plu.
sieurs villes du tour de France et à y devenir assez in-
fluente. La troisième révolte fut celle de 1842. Les aspi-
rants de Marseille reprirent les plaintes des aspirants de
Bordeaux en 1832, et réclamèrent leur indépendance et
écrivirent dans toutes les villes afin d'engager leurs ca-
marades à les imiter. La révolte s'étendità toutela France
et, pour la première fois, on vit des aspirants, porteurs
d'une canne bourgeoise ou compagnonnique, que les seuls
compagnons avaient le droit de porter, convoquer leurs
collègues et tenir des assemblées générales sans le secours
des compagnons.Il y eut de terribles conflits et des résis-
tances énergiques. En plus d'un endroit, aspirants et
compagnons en vinrent aux mains,et il y eut des combats
sanglants mais le triomphe des premiers, d'ailleurs sou-tenus par l'opinion publique, ne tardapas à s'affirmer.Sur
1,500 aspirantsque comptaità peu près la société 1,400
environsedéclarèrent indépendantsetformèrentlaSociétédu
Petit Mystère mais, combattue par les patrons, que les
compagnonsavaient conquis à leur cause et qui refu-
saient d'embaucherses membres, cette association dura
peu. La quatrième révolte éclata vers la fin de 1849 et
dura toute l'année 1850. Marseille donna le signal, et les
aspirants qui étaient restés fidèles aux compagnons, ou
qui s'étaient réunis à eux depuis la dernière révolte,
s'ébranlèrent partout. Les réclamations étaient à peu de
chose près les mêmes que celles qui avaient provoqué les
deux mouvements antérieurs. Les aspirants se retirèrent
et fondèrent la société de Bienfaisance, et quelques an-
nées plus tard ils la fusionnèrent avec celle de l'Union.
D'autres révoltes partielles eurent encore lieu à Marseille,
à Bordeaux, en plusieurs autresvilles, et la division s'ac-
centua. La situation était devenue si tendue, les batailles
si fréquentes, que nécessité se faisait sentir d'y mettre un
terme. Un soulèvement général des aspirants était immi-

nent, lorsqu'à la fin de 1834 les compagnons, pour l'évi-
ter, proposèrentde confondre en un seul les divers règle-
ments du Tour de France. La proposition fut acceptée par
les aspirants, mais le projet de règlementqui fut proposé
par les compagnons fut rejeté,et les aspirants firent accep-
ter le leur, qm était plus égalitaire, plus moderneet, di-
sons-le, mieux inspiré. La dernière révoltefut celle de
1857, que provoqua une injure du Père de Marseille qui,

-sur une plainte des aspirants, leur avait répondu que s'ils
n'étaient pas contents ils pouvaient aller ailleurs. Elle
s'étenditjusqu'à toute la France,et les aspirants prirent la
décision de faire mère à part et de n'avoir plus de rela-
tions avec les compagnons. Il y eut des batailles en plu-
sieurs endroits, et les aspirants fondèrent une nouvelle so-
ciété sous le nom de Société des Aspirants, bien que ce
nom appartint à celle des aspirants demeurés fidèles aux
compagnons. Ce bref historiquedes luttes entre aspirants
et compagnons menuisiers du Devoir est à peu de chose
près celui de toutes les sociétés de compagnonnage depuis
1803.

Attendant est le terme dont on se servait au xvn° et
quelquefois au xvme siècle pour désigner les aspirants.
Les tailleurs de pierre (compagnons étrangers, dits les
Loups), nomment jeunes hommes leurs aspirants. La
société des menuisiers du Devoir de Liberté (dits les
Gavots), les appellent affiliés ils s'appellentaspirants
chez les serruriers, ainsi que chez les tailleurs de pierre
(compagnons passants ou compagnons du Devoir, dits
Loups-Garous)et chez les menuisiers du Devoir (dits
Dévorants ou Chiens).Chez les charpentiers (compagnons
passantsou Bordrielles, ou Brielles, se disantDévorants)
les aspirants sont nommés Renards (l'apprenti s'appelle
Lapin, le compagnon Chien et le patron Singe).

Adhémard LECLER.
Il. MARINE. Aspirant de marine.Grade créé par la

premièreRépublique, pour remplacer celui de garde-marine.
Ony parvenait après avoir accompliun certaintemps denavi-
gation et avoir justifié, dans un examen, de connaissances
théoriques et pratiques suffisantes. Il y eut d'abord trois
classes d'aspirants,qui furent bientôt réduites à deux. On
pouvait être nommé à la seconde classe de onze à dix-
huit ans, et à la première de quinze à vingtans. En 1814,
les aspirants,reçurent le nom d'élèves de marine, un dé-
cret du 4 avr. 1848 rétablit la dénomination d'aspirant.
Aujourd'hui, il y a deux classes d'aspirants. Nul ne peut
être nommé à la seconde s'il n'a été reçu à l'Ecole navale
et satisfait aux examens de sortie de cette école. Pour
être nommé à la première, il faut avoir été embarqué
pendant deux années sur un navire de guerre et avoir
subi avec succès un examen théorique et pratiquesur les
diverses branches des connaissances navales. Générale-
ment, les aspirants de deuxième classe sont embarqués,
après leur sortie de l'Ecole navale, sur une frégate-école
d'application,ils sont alors nommés à la première classe
après une année de navigationsur ce bâtiment, à con-
dition de satisfaire aux examens. On peut encore être
nommé aspirant de premièreclasse en sortant de l'Ecole
polytechnique, qui peut chaque année en fournir quatre.
L'aspirant.de seconde classe n'a pas d'assimilationet ne
jouit pas de l'état d'officier, il peut être licencié; celui de
première est assimilé aux lieutenants en second d'artille-
rie. A bord ils servent sous les ordres des officiers de
quart; l'un d'eux, nommé aspirant du détail, assiste le
second pour le service intérieur du bâtiment. Ils sont
chargés de la direction des corvées. Ils ne font pas partie
du carré des officiers,mais habitent en communun local
nommé poste des aspirants. Leur insigne est l'aiguillette
portée sur l'épaule droite, en or pour les aspirants de pre-
mière classe, or avec lisérés bleus pour ceux de seconde.
L'aspirant de première classe a autoritésur tous les ma-
rins et officiers mariniers de l'équipage, mais celui de
seconde ne l'a pas sur les premiers maîtres. Enfin, les
fonctions d'aspirants peuvent [être remplies par des



volontaires.Ceux-ci sont de jeunes marins qui sont nom-
més temporairement à ces fonctions pour une durée de
trois années au plus, et après avoir satisfait à des exa-
mens. Ils ne peuvent être nommés que de dix-huità vingt-
deux ans, cette limited'âge peut être reculée jusqu'àvingt-
cinq ans pour ceux qui appartiennentau recrutement ou
ont effectué une navigation d'un an. Us sont employés à
bord comme les aspirants de deuxième classe, dont ils
portent l'uniforme à l'exception des aiguillettes ils sont
subordonnés aux maitres; ils peuvent, pour des services
de guerre, être nommés aspirants de deuxième classe.
Depuis 1871, il n'a pas été nommé de volontairesdans la
marine.

[IL TECHNOLOGIE. L'aspirantou remflardest 1 organe
des pompes d'épuisementqui admet l'eau dans la pompe;
c'est une partie .renflée du tuyau d'aspiration en fonte,

se comprimerait et se détendrait alternativementan détri-
ment du rendementgéométrique. L. K.

BIBL.: Corporations. Aericol PERDIGUIER, le Livre
du compagnonnage;2e édit., 1841, 2 vol. in-18.-Du même,
Histoire d'une scission dans te compagnonnage 181&,
in-18. P. Moreau, De la réforme des abus du compa-
gnonnage, etc., 1843, in-18. Du même, Un mot sur le
compagnonnage,etc.; 1811, broch. in-12. C.-G. Simon,
Etude historique et morale sur te compagnonnage 1853,
in-8. Chovin, le Conseillerdes compagnons; 1860, in-8.

ASPIRATEUR. 1. Mécanique appliquée. Généra-
lités. Les aspirateurs servent à entrainer un fluide liquide
et gazeux et à le faire passer d'une capacité dans une
autre en utilisant très souvent pour cela le vide produit
par l'écoulement d'un autre fluide qui devient le moteur
et qui est ordinairementde l'air ou de la vapeur d'eau.
Ces appareils sont, comme nous le verrons, susceptibles
d'applications nombreuses qui se sont beaucoup multi-
pliées dans ces derniers temps. Les petites machines
aspirantes sont mues par la main de l'homme, les grandes
nécessitent une machine motrice. L'aspiration, comme
nous le verrons, peut aussi être obtenue par des chemi-
nées d'appel qui ferment le plus souvent la partie essen-
tielle d'un fourneau quel qu'il soit, ou par des cheminées
d'aérage fort employées dans les mines. Ces dernières
cheminées comprennent un foyer installé dans un puits
de mine; le feu établit un courant d'air. La chemi-
née d'aérage peut aussi surmonter le puits, à côté se
trouve un calorifère dont les parois seules sont en commu-
nication avec l'air du puits qui s'échauffe, monte dans la
cheminée et produit ainsi l'aspiration. Il y a donc deux
puits d'aérage, l'un pour l'air vicié qui monte, l'autre
pour l'air frais qui descend. Les ventilateurssont aussi, à
proprementparler, des aspirateurs, utilisés aussi comme
compresseurs à très basse pression. L'aspirationdestinée
à produire le tirage dans un foyer peut souvent s'obtenir
économiquementà l'aide des ventilateurs qui sont à la fois
des machines aspirantes et soufflantes. Dans le cas oit la
fumée est refroidie aussi complètement que possible, le
ventilateur peut, en remplaçantla cheminée, produire un
tirage économique. Ainsi, dans un des bains de Paris, la
fumée refroidie par son trajet au travers de petits tuyaux
entourés d'eau à chauffer est aspirée par un ventilateur
qui la refoule dans une cheminée. On est arrivé ainsi à
dépenserpour le tirage 1 °/0 de combustible brûlé au lieu
de 25 à 30 que coûte le tirage par cheminée. Il y
a des circonstances, dans la marine surtout, également

Aspirant ou «emflartf.

pour les locomotives, où l'on a un grand intérêt à obtenir
un effort considérable, d'une machine motrice,pendantun
temps dont la durée n'est pas très prolongée, et où l'on
doit préférer obtenir ce résultat sans se préoccupar de
l'économie du combustible. Pour cela, il faut pouvoir acti-
ver tout à coup considérablement la combustion dans le
foyer, soit par une insufflation d'air sous la grille, soit par
une énergique aspirationdans les carneaux. Ce procédé,
employésouvent, consiste à lancer dans l'axe de la chemi-
née un courant d'air comprimé, ou de vapeur, par un petit
appareil qui porte le nom de souflleur. Dans ces condi-
tions la quantité de combustible brûlée est momentané-
ment augmentée, mais le but désiré, qui est d'accroître la
puissance de la chaudière à vapeur, est atteint pendant ce
même temps. L'application de cet appareil est très
répandue dans les locomotives, les chaudières marines et
généralement dans les chaudières tubulaires; nous ver-
rons que l'emploi de notre aspirateur insufflateur à vapeur
surchauffé résoud le même problème autrement, en procu-
rant par surcroîtune économiede combustibleau lieu d'une'
dépense plus grande. Un petit appareil nommé aérospire,
basé sur le principe d'aspirationpar un courant d'air a été
proposé pour aspirer les cheminées d'appartement.Il se
compose de deux tubes réunis à angle droit. Le tube hori-
zontal doit avoir en longueur au moins trois fois le dia-
mètre de son ouverture. 11 porte à l'intérieur un tube cc-
nique, dont l'orifice à la partie tronquée est égal à la
moitié du diamètre de la partie externe. Cet ensemble
peut tourner autour du tuyau de cheminée par l'entremise
d'un godet en porcelaine et d'une tige. L'aérospire se di-
rige par conséquent toujours. dans la direction du vent.
L'airpénètre par une ouverture et engendre un courant
assez énergique pour aspirer fortement la fuméa de la che-
minée. Ce petit appareil a souvent été appliqué, mais il
présente l'inconvénientde toutes les girouettes exposées
directement, à la pluie et au soleil, qui est de s'arrêter
au bout d'un certain temps.

Dans la nature nous trouvons des aspirateurs gigan-
tesques,créantd'immensesdéplacements de fluides liquides
et gazeux, ce sont les chutes d'eau et les trombes. Dans
la valléede Lauterbrunnenon rencontrela cascadedu Trarr-
melbach qui s'élance horizontalement de la paroi vertica!e
d'une montagne. L'impétuositéde son action lors de la
fonte des neiges est telle que l'aspirationproduiteconstitue

une véritable soufflerie naturelle d'une puissance de plu-
sieurs centaines de chevaux; l'imprudentqui, dans ces cir-
constances, se placerait en face du courant d'air produit,
serait instantanémentbroyé contre le rocher. Les trombes
marines sont aussi de gigantesques aspirateurs naturels,
capables de transporter, non seulement l'air inférieur,mais
aussi l'eau des fleuves et des mers jusque dans la région
des nuages. L'explication théorique des effets obtenus
dans cet entraînement d'unfluide par un autren'est pas en-
core donné d'une façonbien nette. On se trouve en présence
de phénomènes qui échappent en partie à l'analyse mathé-
matique.Certains savants appliquent simplementla théorie
du choc. D'autres prétendent que cette théorie, vérifiée

pour les corps solides, ne l'est pas du tout pour les corps
gazeux. Plusieurs arrivent à considérer deux travaux dis-
tincts, l'un de forme translatoire, l'autre de forme rota-
toire. M. de Mondésir enfin, est conduit à poser, non pas

du tout mV= M v, mais bien: m V =M-jr en appli-

quant la loi de la double pression, appelant met Via
masse et la vitesse du fluide entraînant, M etla mas e
et la vitesse du mélange des fluides à leur sortie de
l'appareil. Dirons-nous que, personnellement, nous
sommes très disposéà accepter cette dernièreformule? En
effet, si le principe de la conservation intégrale des quan-
tités de mouvement est applicable au mouvement des

corps solides, il peut très-bien ne plus en être de même
pour le mouvement des fluides gazeux. Ce n'est plus le

cas de deux billes de billard se choquant. L'entraînement

nn "n f,·nnr da rhna fnrmb d'nnaou un tronc de cône tonné d'une
tôle percée de trous ou narines
qui empêchent l'entrée des corps
étrangers. Quand les eaux sont
basses dans la bâche, on a soin de
boucher avec des chevillesen bois
celles des narines qui émergent
au-dessus du niveau, afin de ne
pas laisser pénétrer d'air dans la
pompe; il y tiendrait en effet la
place de l'eau et constitueraitdes
espaces nuisibles dans lesquels il



d'un fluide gazeux par un autre'sefait plutôtpar une sorte
de frottementde moléculeà molécule. En un mot, il peut
y avoir là erreur de méthode. En appliquant brutalement
la. formule «iV=Mw, on arrive à des résultats qui ne
sont confirmés ni par les expériences de M. de fflondésir,
ni par les nôtres. Pour traiter cette question, à fond, ma-
thématiquement, il faudrait intégrer une suite de phéno-
mènes qui sont fonctions de la température, de l'élasticité,
de la dilatation et de la pénétrationdes fluides gazeux,
toutes causes qui disparaissentou à peu près quand on
s'occupe des corps solides, mais qui ont une grande im-
portance quand il s'agit des corps gazeux. Quoi qu'il
en soit, il paraît établi que « La quantité de fluide en-
traînée en un temps donné est, toutes choses égales d'ail-
leurs, proportionnelle à l'étenduede la surface de contact
entre le fluide à entraîneret le fluide entraînant. On peut
alors arriver à calculer les quantités inconnues du pro-
blème, soitenposant (1) mV=Mv, soit (2) m

T=M-|
Si nous appelons p le poids du fluide moteur employé
dont la vitesse est V; P le poids du fluide entraîné, dont
la vitesse finale dans le mélange est v, nous aurons

soit, p = P- ;soit,fl=P -7^soit; p V-« 2V-~
pour le poids du fluide moteur nécessaire à un entraîne-
ment donné. On voit que ce poids est plus faible dans
la seconde hypothèseque dans la première. Enfin, on peut
montrer qu'il y a une perte de puissance vive due au phé-
nomène de l'entraînement, et il est facile de l'évaluer. Si
nous désignons par E l'équivalent mécaniquede la cha-
leur, par C, le nombre de calories correspondant à la puis-
sance vive perdue, nous aurons en appliquant la for-
mule (1), et à l'aide d'un artifice de calcul fort simple

mV" .M_!)-_mV
Le secofiri membre étant ~> Q, il y a'perte de puissance
vive et l'on peut écrire

Si l'on applique la loi de la double pression, on a pour
cette perte:

yya ~Fs M v a m VMV~ Nt)~ _mV.(V .2 )

On voit que dans cette hypothèse, la perte de puissance
vive est amoindrie. La différence entre les deux est égale
à mVii

La question n'est donc pas encore aussi élucidée qu'on
pourrait le croire au premierabord. Il faut retenirce fait,
qu'en généralun appareil à jet ou à entraînement,tel que
celui dont nous venons de parler, pour lequel la chaleur
contenue dans le mélange de fluides entraînantet entraîné
est inutile au résultat final ne sera qu'un outil médiocreau
point de vue strict de l'économie du travail moteur. Toute-
fois cet appareilpourra même, dans ce cas, être d'un em-
ploi avantageux,vu son extrême simplicité.

Aspirateurs à jet ou à entraînement. Comme nous
l'avons dit, l'applicationla plus simple de ce principe,
encore utilisé dans beaucoup de cas, consiste à lancer unjet de vapeur ou d'air comprimé dans l'axe d'un tube
l'aspiration est créée au bas de ce tube et le fluide inférieur
est entraîné. Mais cet appareil rudimentaire est suscep-
tible d'importantes améliorations. De nombreuses études

ont été publiées sur ce sujet. En résumant les conclusions
auxquelles sont arrivésles différents auteurs, et celles four-
nies par nos propres expériences on arrive à établir que
1° La quantité d'air fournie en une-minute par un jet de
vapeur ou d'air comprimé, dépend de l'étendue de la sur-
face de contact entre les fluidesaspirant et aspiré, et est
indépendante de la pression du premier sans toutefois sor-
tir des limites de vide et de pressionque le jet est capable

a~¥~{>'

5?CH> = ck.

-a–=-a-(v-~).

de produire. 2° Le degré maximum de vide ou de pres-
sion s'accroît en proportion directe de la pression'du
fluide moteur employé, toutes choses égales d'ailleurs.
3° La quantité d'air fourni en une minute dans les
limites de puissance de l'appareil est inversement propor-
tionnelle au poids de l'air sur lequel on agit et l'on ob-
tient un meilleur résultat pour le vide que pour la com-
pression, 4° Les limites de pression d'air que l'on peut
atteindre avec une pression donnée de vapeur sont les
mêmes qu'il s'agisse de compression on de raréfaction.
Dans ce dernier cas, on reste toujours,bien entendu, à une
certaine distance du vide absolu. 5° L'airentraîné est dans
le rapport direct des diamètres de l'orifice le plus étroit du
récepteur.Sile premiera 1 millim., le second10millim l'air
entraîné est égal à 10 fois le fluide moteur. Si le jet mo-
teur sort d'un orifice en mince paroi, son diamètre n'est
plus 1 millim., mais 0mm8, à cause de la contractionde la
veine. 6° La vitesse de l'air entrantdans le récepteur est
en raison inverse des diamètres du jet moteuret du récep-
teur. Avec les proportions précédentes, l'air entraîné a
une vitesse dix fois moindreà l'entrée du récepteurque le
jet moteur à sa sortie. 7° Par cela seul que la masse d'air
aspirée augmente en raison directe des diamètres du ré-
cepteur et du jet moteur, et que la vitesse diminue en rai-
son inverse, la quantité de mouvement est conservée.

D'autres expériences ont prouvé que 1° Le double de
la pression statique de l'ajutage multiplié par la section
contractée de la veine aérienne est égal à la pression pro-
duite dans la conduite multipliée par la section de cette
conduite. 2° Quand dans un appareil quelconqued'aspira-
tion par l'air comprimé, on fait varier le diamètre de
l'ajutage, la pression de l'air moteur restantla mêmela dé-
pense de force motrice varie proportionnellement au carre
de la vitesse d'entraînement.Ou en d'autres termes pour
produire un entraînement ou une aspiration, on dépen-
sera d'autantmoins de force motrice que la vitesse du jet
moteur sera plus petite (à moins que cette augmentation
de vitesse ne soit obtenue sans dépense nouvelle, comme
dans notre application de la vapeur surchauffée). Tels sont
les divers principes consacrés suffisamment par l'expé-
rience sur lesquels on peut, à la rigueur, s'appuyer pour
la construction des aspirateursà jet. Depuis longtemps, on
a essayé d'utiliser, pour l'obtention de certains résultats
industriels, la puissance d'entraînementd'un jet de vapeur
ou d'air comprimé s'échappant par le tube ordinaire ou
par une section annulaire, mais ce mode d'entraînement
est généralement très coûteux. Parmi les principaux in-
venteurs ou ingénieurs qui se sont occupés de cette ques-
tion, nous citerons MM. Testud de Beauregard,Giffard,
Girard, Siemens, Rankine, Zeuner, de Mondésïr, Char-
pentier, etc. Le principe de l'action du jet de vapeur
spécialement, n'a guère attiré l'attention jusqu'aumoment
où, en 1858, cette question prit un intérêt tout nouveau
par suite de l'invention de l'injecteur Giffard (V. Injec-
teur), au moyen duquel on peut chasser de l'eau dans une
chaudière à haute pression,grâce à un jet de vapeurayant
cette même pression ou même une pression beaucoup
moindre. C'est à peine si aujourd'hui l'explication
physiquede ce fait est donnée d'une façon toutà fait satis-
faisante. Elle est basée sur la conservation du moment
dans le jet combiné de vapeur et d'eau. Mais, bien que
dans les deux cas, la sourcede force soitun jet de vapeur,
le mode d'action de l'injecteur diffère essentiellement de
celui du jet de vapeur appliqué à la propulsion de l'air
car, dans le premier cas, la vapeur est condensée au con-
tact de l'eau et a cessé, à la sortie, d'être un fluide élas-
tique, tandis que dans le second, la vapeurformeavec l'air
un courant de fluides élastiques mélangés.

Nous n'entrerons pas dans le détail des nombreuxaspi-
rateurs à jet proposés ou exécutés, et nousnous bornerons
à décrire celui que nous avons construit qui, sous une
forme très simple résume tous les avantagesde ces appa-
reilsen supprimantleursinconvénients. Nous avons eu pour



but d'obtenir l'entrainement d'une manière très économi-

que, d'aspirer et d'insuffler une même quantité d'air, par
exemple, avec une proportion de fluide moteur beaucoup
moins considérableque celle exigée par les autres appa-
reils du même genre. Nous avons vu que l'entraînement
est d'autantplus fort que le fluide en mouvementprésente
une surface de contact plus considérable. Nous avons donc
été amené à faire écouler le fluide moteur par une section
annulaire de cette façon nous augmentons la surface de
contact en diminuantdans une notable proportion la dé-

pensedu fluide moteur pour arriver à un même résultat.
Mais, si le fluide moteur est de la vapeur d'eau saturée, la
dépense serait encore trop grande relativement à l'effet
obtenu, si l'on se bornait à un simple jet annulaire. Re-

marquant que dans la

peutaussivarier de section à volonté Le mélange de vapeur
et d'air qui s'échappe en F encore animé d'une grande
quantitéde mouvementutilisable,est dirigéd ansunesérie de
troncs de cône semblables formant chacun un aspirateur,
et en nombreplus ou moins grand, suivant la grandeur de
la pression finale que l'on désire obtenir. On peut avoir
finalement, à volonté, un grand poids de fluide entrainé
animé d'une très faible vitesse, ou un poids moindreanimé
d'une vitesse relativement grande. Enfin l'effet produit
augmente avec la vitesse du fluide moteur. II est inutile et
surtout coûteux dans la plupart des cas de chercher à
obtenir cet accroissement de vitesse pour la vapeur, en
l'employantà très haute pression; il suffit, comme nous
l'avons fait, d'utiliser les chaleurs perdues que l'on a le
plus souvent à sa disposition, pour surchauffer la vapeur
motrice, et par là accroître sa vitesse. L'appareil prend
donc alors le nom d'aspirateurinsufflateurà multiple effet
et à vapeur surchauffée. La réunion des trois conditions
énoncéesprécédemment « Ecoulement par un orifice an-
nulaire réception des mélanges dans une série de cônes
emploi de vapeur surchauffée, » constitue la supérioritéde
cet appareilsur tous les autres et lui permetde lutter avan-
tageusment dans la plupart des cas avec les autres ma-
chines aspirantes connues, ventilateursou autres, qui exi-
gent des mouvements mécaniques.

Les applications des appareils à jet peuvent être très
nombreuses mais naturellement ne deviennent économi-

ques qu'à la condition d'employer l'appareil précédent. Cet

aspirateur peut même aussi faire concurrence aux pompes
dans une certainemesure pour le déplacement des liquides.
Comme il n'y a aucun clapet, aucun piston, aucun méca-
nisme mobile, sonemploi est des plus simples. Il peut enfin
servir, notamment, à remplacer les ventilateurs dont il
surpasse l'effet utile, propulserde l'air chaud ou froid, sur
ou sous les grilles de tous les fourneaux, par suite, per-
mettre de supprimer les hautes cheminées et opérer la
combustion sans volume constant; produire à volonté une
plus grande quantité de vapeur, et brûler les plus mauvais
combustibles; remplacer les souffleriesdans les forges, les
cubilots, les hauts-fourneaux,les fabriques de sucre; servir

au chauffage des habitationset édifiéespublics, ventilerles
mines, puits, usines, ateliers insalubres, travaux souter-
rains, bateaux, théâtres, filatures, caves, séchoirs, etc.
régénérer les substances épurantes employées dans les

usmes à gaz; remplacer avantageusement les extracteurs
des mêmes usines comprimer un fluide quelconque in-
jecter dans un bain liquide un gaz quelconque transpor-
ter les dépêches remplacer tous les appareils à faire le
vide; élever à une hauteur de plusieursmètres les liquides,

et même les solides légers. cendres, grains, noir animal,
etc.; faciliterl'évaporationde tout liquide,ainsi que le sé-
chage des corps solides remplacer les pompes de cale et
d'épuisementet les pompes à air des condenseurs refroi-
dir de grandes masses d'air; faire mouvoir les marteaux
pilons et gruesatmosphériques;alimenterà Tau chaude les
générateursde vapeur mettre en mouvement les machines
àréactionetremplacerles machines de bateau à vapeur, etc.
Toutes ces applications peuvent être réalisées économique-
ment. On voit alors quels avantages présente l'emploi de
l'aspirateur insufflateur à vapeur surchauffée. L'entretien
est nul; la dépense de vapeurest aussi faible que possible

la simplicité de l'appareil est extrême; l'aspiration et le
refoulement sont obtenus à volonté avec le même appareil,
enfin son prix d'établissementest de beaucoup inférieur
à celui des autres machines employées, dont nous allons
parler en terminant.

Aspirateurs diuers. Certains appareilsaspirants, mais
de petit modèle, sont souvent utilisés dans les laboratoires
de chimie. Le plus simple, destiné à aspirer les gaz, tout
en les mesurant, consiste en un cylindrede zinc verniporté
sur un trépied et terminé par deux cônes. Dans le sommet
du cône supérieurpénètre un tube muni d'un robinet que
l'on met en communication avec l'appareil générateur où
dessicateur du gaz sur lequel on opère, le tube plonge jus-
qu'à une petite distance de la pointe du cône inférieur où

se trouveun autre tube à robinet B. En ouvrant celui-ci,

on fait écouler le liquide qui, faisant le vide, dans l'appa-
reil, y attire le gaz. Une tubulure soudée sur le cône
supérieur du réservoir reçoit un thermomètrequi, plon-
geant dans le cylindre, en indique la température au
moment de l'expérience. Connaissant la quantité d'eau
écoulée, la températureet la pressionbarométrique,on a
tous les éléments nécessaires pour calculer le volume du

gaz aspiré. Cet aspirateursimple présentecet inconvénient
qu'on est obligé pour y faire entrer le gaz, de laisser écou-
ler au dehors l'eau qu'il contient, et de la renouvelerà
chaque opération. On y remédie en employant un aspira-
teur double qui se compose de deuxvases pareils au pré-
cédent et réunis ensemble par un robinet, présentant la
disposition générale d'un sablier. Lorsque l'on a besoin
d'une aspiration plus énergique et plus constante, on em-
ploie des aspirateurs particuliersà entrainementd'eau ap-
pelés trompes.-Au dernier étage du laboratoire,à 10 m.
d'élévation, on installe deux réservoirsmétalliques reliés
l'un à l'autre par plusieurs tuyaux verticaux qui se pro-
longent et descendent jusqu'à la cave. L'eau de la ville
arrivant sous pression pénètre dans l'un des réservoirs,
l'autre est en communication avec la canalisation d'une

TilnniiT't:dp<ï pas. lfi nn£–plupart des cas, le mé-
lange de fluides au sor-
tir de l'appareil est en-
core animé d'une vitesse
très grande, inutile,
nous en avons profité
pour dirigerce mélange
dansun second aspira-
teur semblable au pre-
mier, ou mieux, dans
la plupart des cas, dans
un tube évasé à sa base
enformedecône,cetube
s'emmanchantdans un
seconddisposédemême,
celui-ci dans un troi-
sième et ainsi de suite,
comme le montre la
figure1. La vapeur pé-
nètre donc finalement
par le tuyau A dans
l'espace annulaire B.
Un écrou filetéC permet
de réduire ou d'aug-
menter à volonté la sec-
tion de sortie B. De
cette façon, la vapeur
en s'échappant rapide-
ment par cet anneau B
aspire l'air par le tuyau
central D et une antre
quantité d'air par l'es-
pace annulaire E qui1"1_ _1-



salle du rez-de-chaussée. Le liquide en descendantpar les
tuyaux verticaux de l'appareil pousse l'air qu'il rencontre
il se fait, par suite, un appel de gaz dans la canalisa-
tion à l'extrémité, par conséquent, se crée une raréfac-
tion. L'air entrainé par l'eau descend avec elle jusqu'à la
cave. Là, les tuyaux débouchentdans un nouveau réser-
voir l'eau s'étale, l'air s'emmagasineet se comprime;
son ressort refoule le liquide dans une conduite d'évacua-
tion. Sur ce réservoir à air est emmanchée une seconde
canalisation à l'aide de laquelle on peut puiser l'air com-
primé en sorteque, d'un côté, ce petit appareilva cher-
cher l'air dans la salle, et de l'autre le rend compriméau
bout de quelques instants. La dépense consiste dansun peu
d'eau perdue.

Un aspirateurdû àJH. Enfer, pouvantservir de pompe ou
de soumet à volonté, se compose d'une ou deux capacités
métalliques pourvues de clapets d'aspirationleurpartiein-
férieure. -Lapartie supérieure, qui est un peu évasée, est
fermée par un cuir embouti, lequel se rattache à une tige
verticale à laquelle on donne un mouvement de va et vient
au moyen d'un balancier analogue à ceux des pompes à
incendie. Le cuir qui forme la fermeture des vases fait
office de piston. H est rendu imperméableàl'air et à l'eau,
afin qu'il puisse supporterunefortepressionsuivantl'usage
auquel on destine l'appareil. Chacune des capacités est mu-
nie d'un tuyau d'émission dont l'orifice est fermé par un
clapet de retenue disposé sur un siège plus ou moins in-
cliné les deux tuyaux d'émission se bifurquent pourvenir
se raccorderà un seul tube qui donne issue à l'air ou au
liquide, si l'appareil est employé comme pompe. En effet,
un soumet disposé selon ce système peut facilement être
transformé en pompe par la simple addition d'un tuyau
d'aspiration garni ou non d'une crépine ordinaire. Dans
les usines à gaz, les aspirateurs ou extracteurs sont uti-
lisés sur une grande échelle. Tous les fabricantsde gaz
sont d'accord pour reconnaître les avantagesque l'on ob-
tient de l'emploi des extracteurs, tant au point de vue de
l'augmentationde la production de gaz que de la rapidité
plus grande de la distillation; les cornues aussi sont par
ce moyen mieux conservées. Produisant un vide partiel
dans le barillet, ces appareils facilitent le dégagement du
gaz. Celui-ci étant moins longtemps en contact avec les
parois rougies de la cornue n'y dépose plus le carbone
qu'il renfermesous forme de coucheplus ou moins épaisse
de graphite. Déjà, en 1822,un brevet anglais avait été
pris au nom de Broadmeadon, pour un appareil destiné à
aspirer le gaz dans les cornuesafin de supprimerles pertes
qui se produisent pendant la distillation sous un excès de
pression. En 1839, Grafton avait reconnu que l'excès de
pression sur les cornues en terre réfractaire qu'il avait
inventées, donnait naissance à une formation de graphite
considérable. Il se livra à une série d'expériences qui l'ame-
nèrent à combiner un appareil ayant pour but l'aspiration
du gaz dans les cornues et se composant d'un volant de
compteur mu mécaniquement,en sens inverse de celui où
il tourne quand il doit mesurer le gaz. Cet appareil
fonctionnait bien, mais exigeait une force motrice consi-
dérableà causede la résistancede l'eau dans laquelleplon-
geait ce volant. Un appareil à peu près semblable, dû à
Cagniard de la Tour, a fonctionné à l'hôpital Saint-Louis.
Plus tard, Methven,Pauwels,Unruh et plusieursautres,ont
établi différents systèmes d'extracteurs ou aspirateurs à
cloches,dérivanttousde ladispositionemployéedepuislong-
temps par SamuelHall,à Lyon,pour leflambage des tissus.
L'appareil de Pauwels est encore en fonction dans quel-
ques usinesà gaz. Les principales dispositions de cet appa-
reil ont été reproduitesdans l'extracteur établi à Magde-
bourg par Unruh. L'avantage des aspirateurs à cloche est
l'absence presque totale du frottement, d'où résulte que
leur mise en action exige peu de force.Par contre ces ap-
pareils prennent une place considérable et sont d'une
installationcoûteuse. Différents systèmes d'aspirateurs
à piston ont été construits sur le principe de la pompe à

double effet. Le plus répandu en ce genre est celui d'An-
derson monté dans un certainnombre d'usines. Cet extrac-
teur dont l'action est analogue à celle d'un cylindre à va-
peur est animé d'un mouvement rapide, et le gaz se dé-
charge alternativementde chaque côté du piston; l'aspira-
tion est bien faite même avec un seul corps de pompe,
mais deux corps sontpréférables.La Compagnieparisienne
d'éclairageau gaz emploieces extracteursà pompe. Des
aspirateursrotatifs ont été inventés par GeorgesJones de
Birmirigbam, Beale, et G. Scheele. Dans le premier, l'as-
piration est produite par la rotationen sens opposéde deux
cames; toutes les parties intérieures de la caisse où fonc-
tionnent ces cames doivent être ajustées avec soin, car
elles tournent en restant en contact, mais sans frotter.
L'extracteurde Scheele est un ventilateurà force centri-
fuge dans lequel le gaz est aspiré au centre et refoulé
par un second tuyau placé à la circonférence. Le nombre
de tours de l'axe est de 1,000 à 1,500 par minute. Cet
appareil dépense beaucoup de force, et exige de fré-
quentes réparations. L'aspirateurBeale est le plus ré-
pandu des extracteurs rotatifs. Cet appareil construitsur le
principe des pompes rotatives, marche avec une vitesse de
80 à 90 tours par minute. Son effet utile peut atteindre
80 °/0. Uestsimple, facile à installer, exige peu de répara-
tions. Tous ces aspirateurs doivent être munis d'un régu-
lateur de pression.Us ont besoinpourfonctionnerd'un mo-
teur plus ou moins puissant, ce qui nécessite une première
dépensed'installationimportante.Dans beaucoupde petites
usines à gaz, il y aura avantage à remplacer ces extrac-
teurs par les inspirateurs insufflateurs à vapeursurchauDïe
que nous avons décrits.

Une machine aspirante employéedepuis bien longtempss
dans les mines du Hartz, est disposée de telle sorteque le
frottementdes pistons contre les parois des cylindres ost
à peu près supprimé. Deux cloches,figure 2, plongent dars
des tonneauxremplis d'eau. Le balancierproduitun mou-
vementd'oscillation. Si l'une des clochesA s'élève, elle f: it
le vide; ce n'est pas l'eau gui monte, mais l'air qui s'in-

troduit par la soupape au-dessousde A. Quand la clocheA
descend, sa soupapes'ouvre et celle du tube d'aspirationD

se ferme. Les cuves ont 4 m. de diamètre la clochea une
course de 2 m. L'effet utile est d'environ 40 °/0. La
machine à cloche dans les mines est installée au-dessus du
puits d'aérage avec lequel elle communiquepar l'ouverture
E. Les machines aspirantes, verticales, à piston, com-
prennent deux cylindres souvent en bois dans lesquels
montent et descendent des pistons conduits, soit par des
tiges avec balanciers, soit par des chaînes. Dans ce der-
nier cas, l'air atmosphérique fait descendre les pistons.
Des soupapesdont les cylindres et les pistonssont munis,
permettent à l'air de monter et d'être expulsé. Cette ma-



chine n'est employée que dans les mines. Nous ne dirons
rien ici d'autres machines aspirantes spéciales, telles que la
machine pneumatique,la vis pneumatique, la cagniardelle,
les aspirateurde minoterie,etc., qui seront décrits ailleurs.

Comme on peut s'en rendre facilement compte, les
machines aspirantes ou d'aérage sont de première impor-
tance dans l'exploitation des mines. Pendant le perce-
mentdu tunnel du Gothard,les compresseurs d'air à Airolo
et à Goeschenen, envoyaient dans le souterrainl'équivalent
de 8,000 m.c d'air sous la pression atmosphérique, par
heure; ce volumeeut été plus que suffisant, si l'air frais eût
expulsé au fur et à mesure, l'air partiellementvicié. Cet
effetse produisait d'une façon satisfaisantedans la galerie
de direction et aux abattages, mais quand les excavations
s'élargissaient, il se produisait des remous, et l'air vicié
restait en arrière dans les cavités ou sous la voûte. Pour
y remédier,l'entrepreneur se décidaà placerà chaque bout
du tunnelun puissant système d'aspiration, qui se prolon-
geait aux extrémités de la voûte par un tube continu de
lœ20 de diamètre suspendu sous l'intrados. Cet appa-
reil était composéde deux cloches conjuguées, suspendues
aux extrémités d'un balancier et recevant un mouvement
alternatif d'ascension et de descente par le jeu de deux
machines à colonne d'eau. Chaqueclocheplongeaitdans une
cuve annulaire pleine d'eau. La partie centrale de cette
cuve était formée par un diaphragme immobile muni de
soupapes, et le fond de chaque cloche était pourvu de cla-
pets s'ouvrant en dehors.A chaque ascension, il se faisait
une aspiration dans toute la longueur du tube suspenduà
la voûte, et quand la cloche redescendait, l'air aspiré se
dégageaitdansl'atmosphère.Les deux clochespar 10 oscil-
lationsdoubles du balancierpouvaientaspirer 30,000m.c.
par heure. Avec cette puissante aspiration l'intérieur du
souterrain du Gothard fut constamment et parfaitement
aéré. Enfin, dans les houillères, uue bonne ventilation pro-
duite par des aspirateurs est en réalité la seule protection
efficace que les ouvriers aient contre les terribles explo-
sions du grisou, et cet exemple suffit à démontrerl'utilité
des recherches poursuivies dans ce but depuis tant d'années.

Paul CHARPENTIER.

IL Chirtogie.–Les aspirateurssont des appareils des-
tinés à évacuer une collection liquide en évitant le contact
de l'air avec le foyer qui l'a contenue. Le premieren date
de ces appareilsest celui de M. J. Guérin (flg. 3); il se

composed'une tige métallique apla-

><l dans un tube (canule) à robinet.
v Jr B Lorsqu'il s'agit d'aspirer le pus<%#£ Jf contenu dans un abcès, on perfore

-]g S d'abord la peau avec le trocart muni
W W M de sa canule, on retire ensuite le
H 5[ trocart seul et fixantà la canule uneI y seringue convenablement disposée,I évacue sans difficulté le contenu dei la poche purulente par un jeu de ro-

m binets assez simple.J| S L'aspirateur de M. Dieulafoy, quij [% est un perfectionnement du précé-| d dent, se compose d'un certain nom-I | | bre de tubes pointus ou canulestro-irsaL| carts de longueur et de volume va-«B|Ê â| riables et d'une seringue assez ana-
If logue à celle de M. J. Guérin. L'un^_ii_ des modèles employés par l'auteur

CS13S est représentéplus loin dans la fig.4.
Fie. 3. –Aspirateur H n'y a pas lieu d'insister sur leurs

de M. Guérin. détails, assez faciles à saisir sur la
figure.

M. Potain a modifié à son tour les appareils précé-
dents en interposant une bouteille comme réservoir,
entre la seringue et la canule du trocart. Cette simple
modification permet de faire le vide préalable dans le
réservoir et d'aspirer ainsi sans secousse et avec plus

tie et pointue,dite trocart,contenue

ou moins de force les liquides que l'on désire. Cet appa-
reil est actuellement le plus usité. On remarquera, dans la

Fig. 4. Aspirateur de M. Dieulafoy.

fig. S ci-iessous,le petit robinetadapté à la canule, robin.t
qui simplifie de beaucoup le manuel opératoire. A. ces
divers aspirateurs il faut ajouter ceux de Laugier, Cas-
tieux, Behier, Coudreau, Gibart, etc., qui ne sont que des
modifications plus ou moins ingénieuses des précédents.

La manière dont on se sert de ces divers aspirateurs
varie quelque peu suivant qu'on les emploie commemoyi n
de diagnostic ou de traitement. Dai'c le premiercas, s'il

Fig. 5. Aspirateur de'M. le Dr Potain.

s'agit par exemple de s'assurer d'un épanchement à l'in-
térieur de la plèvre, « j'introduis» ditlVl. Dieulafoy, dans
son travail sur l'aspiration pneumatique sous-cutanée,
« j'introduis d'abord l'aiguille creuse, n° 1 ou n° 2, dans
l'espace intercostal, et à peine a-t-elle parcouruun centi-
mètre dans la profondeur des tissus, que je la mets en
rapport, soit directement, soit au moyen d'un tube de
caoutchouc, avec le corps de pompe dans lequel le vide est
préalablement établi. Alors, et sur ce point j'appelletoute
l'attention, j'ouvre le robinet correspondant, je pousse
l'aiguille peu à peu, et c'est le vide à la main que je
traverse lentement les tissus, et que je vais à la décou-
verte de l'épanchement; les yeux de l'opérateur restent
fixés sur le corps de la pompe de cristal, et au moment
où l'aiguille rencontre le liquide, on voit celui-ci se préci-
piter avec force dans l'instrument >. Lorsque l'on cherche
à évacuer une collection liquide, dont l'existence n'est
pas douteuse (pleurésie, péricardite,hydarthrose, abcès et
kystes du foie, rétention d'urine, etc.), on enfonce sim-
plement l'aiguille dans les tissus et on la met en commu-
nication avec le réservoir, dès que l'on a la sensation



d'être arrivé dans une poche; le liquide est alors- aspiré
sans difficulté. Dr G. Alphandéry.

ASPIRATION.L MÉCANIQUEappliquée (V. Aspirateur).
II. CHIRURGIE. On appelle en chirurgiepansementà

aspirationcontinue, un pansement imaginé par Maison-
neuve dans lequel les liquides qui sortent de la surface
d'une plaie sont aspirés et entraînés au fur et à mesure
de leur formation, dans le but d'éviter le contact d'une
surface avivée avec des liquides altérés. Lorsqu'il s'agis-
sait d'une amputation, Maisornieuvêfaisait par exemple

un pansementordinaire où il disposait de la charpie de
façon à favoriser l'écoulement des liquides hors de la plaie,
le membre malade était ensuite placé dans une sorte de
bonnetde caoutchoucmuni d'un tube qui aboutissaità un
flacon dans lequel on faisait le vide avec une petite pompe.
M. Jules Guérin, dans le même but, se servait d'un pro-
cédé plus parfait mais plus compliqué dans lequel l'aspi-
ration était continue. Les deux méthodes sont assez peu
usitées. Aspiration pneumatique sous-cutanée (V.
ASPIRATEURS). Ventilation par aspiration (V. VEN-
tilation). D1 G. A;

III. Musique (V. Chant),
IV. PHILOLOGIE. L'aspirationjoueun grand rôledans

l'émission de la voix elle a plusieurs degrés,et se combine
diversementavec les consonnes aussi bien qu'avec les
voyelles. H serait oiseux- de discuter si elle est une voyelle
ou une consonne, Tantôt elle ne diffère guère des conson-
nes gutturaleset constitue une syllabe complète avec une
voyelle qu'elle précède ou qu'elle suit; tantôt elle n'est
qu'un auxiliairequi modifie plus ou moins l'articulation
des consonnes. Aussi est-elle figurée ici par une lettre,
là par un signe accessoire. En ce qui concernel'aspiration,
il faut distinguer son degré de force. On peut dire que
toute voyelle isoléeou initialeest accompagnéed'une aspi-
ration faible; on ne peut sans aspiration prononcer a, e,
i, 0, u, ou, etc.. L'aspiration est plus forte, par exemple,
sur les voyelles grecques marquées d'un esprit rude où-co;,
eïç, ou les voyellesallemandes précédées d'une h:haben,
hase; su en français, comme dans les mots hanneton,
hideux; on voit d'ailleurs que l'aspiration forte est tou-
tefois moinssensible en français. Elle est au contraireplus
marquée etplus gutlurale lorsqu'elle suit certaines voyelles
finales commeen allemand Ich, ach; et làencore il y a des
degrés très distincts comme dans les langues orientales.
L'aspirationpeut encore suivre les consonnestelles que r, t,
p, en leur laissant leur valeur, ou les modifier: ainsi les
sons f, v, résultent'del'aspiration de labiales fortes ou fai-
bles. C'est dans l'alphabetsanscritqueles diversesvariétés
de l'aspiration sont le mieux marquées. On y compte S
ordres de muettes, subdiviséesen quatregroupes dontdeux
d'aspirées. Les sourdes ïch, ch, th, th, pli, et les sonores
correspondantes gh, jh, dk, dh, bh. De plus il y a une
consonne aspiréehi et enfin l'alphabet comprend encore
une sorte d'aspiration finale faible appelée visarga. Ce
dernier est représentépar deux points (:) placés à droite
d'un groupe de lettres. En grec, l'aspiration douce des
initiales est figurée par l'esprit doux, l'aspiration forte
par l'esprit rude, sanscompterles trois consonnesaspirées
8 (thêta), tp (phi), x (chi). En latin l'aspiration, fort à la
mode à certains moments, du temps de Cicéron par exem-
ple, se représente par la lettre H, placée devant les
voyelles, ou après certaines consonnes. Mais l'aspiration
initiale ne fut jamais bien forte, puisque la versification
n'en tient pas compte et qu'elle disparaît même dans un
grand nombre de mots: ainsi on écrivaithedera et edera,
arena et harena, herus et erus, etc. En italien le signe
H devint même inutile, et en français on constate une
tendancesemblable;ainsil'aspiration de héros a disparu,
même dans ses dérivés héroïne, héroïsme; en 1704
l'Académie française déclare que l'h est aspirée dans
hésiter; la dernière édition de son dictionnaire permet de
prononcer les aricots. Le peuple n'apas attendu sou auto-
risationpour dire lesannetons comme il dit les ameçons,

etc. Même dans les mots français oii l'aspiration subsiste.
elle est moins forte que dans les langues du nord et
l'espagnol, qui en font très grand usage. Dans cette der-
nière langue l'aspiration forte remplace souvent un f pri-
mitif il en est de même dans certains patois, tels que Io

gascon landais, qui àithé (fer), hemne (femme), heste
(fête), etc. La phonétique de chaque langue étudie les
transformations et combinaisons nombreuses auxquelles
donne lieu l'aspiration (V. Digamma, Esprit, H [lettre]).

A. Waltz.
ASP1S. Mot latin employé dans le sens de bouclier dans

une Novelle de Justinien (SB). Partout ailleurs, ce mot
signifie aspic et désigne la coluber aspis de Linné.

ASPIS. Promontoire de l'ancienne Afrique, et ville
située dans la Byzacène, fondée par le tyran de Sicile
Agathoclés, pendant ses guerres contre les Carthaginois
les Romains s'emparèrent de la ville au cours de la pre
mière guerre punique, et lui donnèrentle nom de Clypea
(V. ce mot).

ASPLE. On appelle asple un dévidoir sur lequel on
forme les écheveaux de soie; il est formé d'une cagecons-
tituée par des barreaux de bois disposés parallèlement
autour d'un arbre auquel ils sont fixés au moyen de bras,
et qui, supporté à ses deux extrémités, reçoit un mouve-
ment de rotation; on dit aussi aspe.^ On donne souvent le

nom d'asple au tour qui sert à dévider la soie, c.-à-d. à
la tirer des cocons, L. K.

ASPLÉN10PTER1S (Paléont.). Ce nom générique a été
créé par Sternbergpourdesempreintesvégétalesfossilespro-
venant, les unes des terrains tertiaires, d'autres des grès
rhétiques de Hœr en Scanie. Ad. Brongniart a montréque
la nervation des feuilles de plusieurs de ces plantes, consi-
dérées par Sternberg comme des Fougères voisines des
Asplenium,ne permettait pas un tel rapprochementet il
l'a plus heureusement comparée à la nervation de certains
Compfonia, de l'Amériquedu Nordet Dryandra de l'Aus-
tralie (V. ces mots). Elles sont en conséquence désignées
aujourd'huisous le nom de BryandraSchrankiiHeer.
Une espèce S Aspleniopterisa encoreété rangée parmi les
Cycadées par Brongniart sous le nom de PtefO'pliylliun
majus; r c'estVAnomoxamitesinconstans. EntraJ. Phi-
lîpps a fait connaître, sous le nom d'Aspleniopteris
Nilssonia, une espèce trouvée dans le grès supérieur de
Scarborongh que Sehimper a rapportée kiAnôtnozamites
Lindleyanus. P. M.

BIBL. Sternberg, Syn. pi. foss., 1836. Ad. BRON-
GtrtABT, Bist. des végét. foss., 1S28-1841. J. Philipps,
Illust. Ofthe Geol.of Yofhshire;1836. SCHIMPER, Traité
de Paléont. végét.; 1869.

ASPP LENITES(Paléont.).Nomdonnépar Sternbergà des
végétaux fossiles des Houillères de Silésie, de Saxe et de
Bohême, qui lui semblaient présenter une assez grande
analogieavec les Asplenium, fougères actuellement vi-
vantes.Les Asplenites de Sternberg sont tous considérés

commedes Pecopteris(V. ce mot), de même un certain
nombre d'autres décrits par Goeppertet d'Ettingshausen.
On peut admettre comme véritables Asplenites des em-
preintes, dont les plus anciennes Aspl. Ottonis Schk. et
Aspl. Resserti Schk., ont été trouvées dans l'étage rhé-
tien à la base des terrains jurassiques. Ce sont des Fou-
gères dont les sores protégés par un tégument ou indusie
les font rentrer dans le groupe des Polypodiéesindusiées.
Leur apparitiona précédé celle des Asplenium, dont elles
sont les types ancestraux. P. M.

Bibl. Gœppert, Syst. Filicum foss., 1836, p. 277.
D'ETTINGSHAUSEN, Farnkrâter der Yetzwelt, 1865.
ScaïUPER, Traitéde Paléont. végét., 1869, 1.

ASPLENIUM. I. BOTANIQUE. Genre de Fougères
appartenant à la tribu des Aspléniées, famille des Polypo-
diacées. 11renfermeun nombre d'espèces très considérable.
Déjà, en 18S9, Meftenius, dans sa monographie du genre
A splenïum,en réunissait259 Desplantes de toutes formes,
de toutes dimensions et des provenances les plus diverses,
y sont comprises.Lesfrondes affectent desaspects trèsvariés.



Elles sont entières (A. serratum), ou pinnées à pinnules
petites (A. trichomanes) on très grandes (A. salicifo-
lium), ou décomposées en divisions extrêmementténues.
Chez quelques espèces, la fronde est ramifiée par dichoto-
mies successives sans qu'il existe d'axes distincts. Les
mailles des faisceaux libero-ligneux auxquelles correspon-
dent les feuilles sont très courtes et très larges. Dans
l'Âsplenium filix femina un seul faisceau foliacé part
quelquefois du fond de la maille. La disposition des bour-
geons par la formation desquels se ramifie la tige est
assez variable. Certaines feuilles seulement correspondent
à un bourgeon. Dans beaucoup d'Asplenium,des bour-
geons adventifsnaissent en grand nombre soit sur la face
supérieure (A. furcatum, A. viviparum), soit sur la
face inférieure (A. bulbiferum, A. Bellangeri),soit sur
la nervure médiane à la base des segments(a. decussa-
tum). Les sores suivent d'un côté le cours des ner-
vures, recouvertspar une indusie latérale, rarement nus.
Dans d'autres espèces, à ramificationsélégantes, les sores
sont adossés deux à deux. Les nervures sont libres ou
anastomosées. H. F.

II. PALÉONTOLOGIEvégétale. Le genre Asplenium
est représenté à l'état fossile par un assez grand nombre
d'espèces dont les plus anciennes ont été trouvées dans
l'Oolithe, succédantainsi naturellementaux formes encore
vagues et indécises d'Asplenites, qui sont comme leur
ébauche. Ces premièresespèces sont As. NebbenseHeer
et As. Whitbyense Heer (fig. a et b).

Asphenium-whitbyense. a. fragment de fronde
b. pinnule grossie.

Les espèces sont devenues plus nombreusesdans le Cré-
tacé et l'Eocène, à mesure que les types primitifs de Fou-
gères disparaissaientleur laissant ptus d'espace. L'As-
plenium difforme Sternberg, faussement attribué à ce
genre, n'est autre que le Myrica acutiloba Brongt., de
même As. transitionisEttingsh.peut très vraisemblable-
ment être rapporté au Sphenopteridium dissectum
Schimper. p, j^

Bim,. Sternberg,Syst. Filiaumfoss..1863. Ad BRON-gniart,Hist. deSpl. foss., 1828-1844. J. Philipps, Il-lustr. of the Geol. of Yorhshire, 1836. ScimiPER,Traitéde Paléont. végétale, 1869. B. RENAULT, Coursde Bot.foss., 1882, 3e année.
ASPORINA (Astron.). Nom de la 246e petite planète,

découverte le 6 mars 1885, par Borrelly.
ASPOURTA, dont le nom est lu aussi Aspalout et dont

le prénom est Ramerka, est un roi éthiopien qui parait
être contemporain de la XXVIe dynastie. Il ne nous est
connu que par deux monuments,dont l'un nous apprend
que son épouse Matsenen était prêtresse du temple d'Am-
mon.

ASPRAMONTE.Poème et roman italiens (V. Aspre-
okt).

ASPRE (Métro]. musulm.). Nom d'une monnaie jadis
employée en Turquie et en Barbarie qui valait le tiers du
para et le cent vingtième de la piastre. Son nom parait
venir du grec moderne aspros, blanc. Ce qui le prouve
c'est que le nom turc de l'aspre, dqtcha, n'est qu'un
diminutifà'dg, blanc. L'aspre a naturellement suivi les

fluctuations de la valeur de la piastre, tombée aujourd'hui
à 22 centimes il est donc superflu d'ajouter que l'aspre
n'offre depuis longtemps déjà qu'un intérêt historique (V.
PIASTRE).

ASPRE ou ASPËR (d'). Ce nom a été porté par deux
officiers autrichiens,tous deux d'origine belge 1° Cons-
tantin*Ghilain-CharlesvanHoobhouck,baron d'Aspre, né
à Gand en 1784, mort en 1809. Lors de la révolution du
Brabant il prit parti pour le gouvernement autrichien,
servit contre la révolution, puis contre les Français, ensuite

en Bavière, puis en Italie. Fait prisonnier par les Fran-
çais, il fut remis en liberté au traité de Presbourg. Il
mourutà Brann des suites d'une blessurereçue à Wagram.
Clayrfait l'appelait le brave des braves. Il était arrivé au
grade de feld-maréchal-lieutenant. 2° Constant, fils
du précédent, né en 1789 à Bruxelles, mort en 1850 à
Padoue, entra en 1806 dans l'armée autrichienne il prit
part à la plupart des campagnes contre Ia_ France. A dater
de 1815 il servit en Italie, où il combattitsuccessivement
Murat, l'insurrection de Naples (1820) et celle de la
Romagne (1830). Colonel depuis 1828, il devint général
en 1833 et en 1846 commandant du 2e corps d'arméeautri-
chien. En 1848, il prit une part brillanteaux combats de
Sona,. Somma Campagna, Custozza, Volta, s'empara de
Brescia (13 août), devint feldzeugmeister (13 mars 1849)
et joua un rôle considérable à la bataille de Novare. II

passa ensuite en 'Toscane et s'empara de Livourne
(14 mai 1849). Au moment de sa mort (24 mai 1850) il
commandait le 6° corps dont le quartier général était à
Padoue. L. L.

ASPREMONT.Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr. de
Gap, cant. dAspres-les-Veynes;507 hab.

ASPREMONT.Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr.
de Nice, cant. de Sevens; 512 hab.

ASPREMONT (château d'). Château situé au-dessusdu
bourg de Peyrehorade(Landes) les ruines qui subsistent
appartiennentà un donjon pentagonal construit au xve siè-
cle. L'i de ses possesseurs au xvB siècle fut Adrien
d'AspRiMONT. vicomte d'Orthe, gouverneur de Bayonne
sous Charles IX, qui, d'après d'Aubigné,aurait répondu,
à l'ordre de faire massacrer les protestants de son gou-
vernement (1372), une lettre contenant cette phrase
devenue célèbre « Je n'ai trouvé dans la garnison que
« bons citoyens et braves soldats et pas un bourreau. »
Il semble toutefois que les termes de cette lettre ont été
•arrangéspar d7Aub i guê(V. Sàint-Barthéleby).

ASPREMONT.Chanson de geste françaisedu xna siècle,
l'une des plus populaires du moyen âge. Son succès est
attesté par le grand nombre des manuscritsque nous en
possédons. M. Léon Gautier en cite treize, dont trois seu-
lement en France; et depuis on a découvert des fragments
de plusieursautres manuscrits. L'auteur d'Aspremontest
inconnu. Voici l'analyse dn poème Charlemagne, tenant
soler.nellement sa cour plénière, voit arriver un messager
païen du nom de Balant, qui l'informe insolemment que le
roi Agolant, son maître, accompagné de son fils Helmont
(Heawmont, Yaumont, selon les variantes), a envahila
Calabre avec l'intention de soumettretoute la chrétientéà
son empire,et qu'il le sommede lui rendrehommage.Balant
échappe à grand peine au châtimentimmédiat de son inso-
lence et repart pour la Calabre. Charlemagne organiseune
armée à Laon; le jeune Rolland, que son oncle avait fait
enfermer, à cause de son jeune âge, pour qu'ilne suivît pas
l'armée, s'échappede sa prison et se joint aux guerriers
chrétiens. On franchit les Alpes, on traverse Rome et on
arrive à la montagne d'Aspremont (dans le voisinage de
Rise, aujourd'huiReggio di Calabria) qui sépare l'armée
de Charlemagne de celle d'Agolant. Après de nombreux
combats, dont les principauxhérossont le due Naimes de
Bavière, le duc Girard de Fraite et ses deux neveux Clair
et Beuve, Charlemagne en vient à un combatsingulieravec
Helmont il aurait peut-être succombé si' le jeune
Rolland ne fût survenu et n'eût tué Helmont du pal



ou bâton dont il était armé, n'étant pas encore cheva-
lier. Charlemagne reconnaissant pardonne à Rolland

son équipée et lui fait don du cheval et de l'épée de
Helmont: Vaillantif et Durandal. Agolant lui-même est
tué à la fin de la campagne et sa veuve, convertie au
christianisme, épouse Florent, fils du roi de Hongrie.
Charlemagne rentre triomphalement en France mais l'au-
teur nous fait entrevoir pour l'avenir une longue guerre
qu'il ne raconte pas, entre l'empereuret son vassalrévolté,
Girard de Fraite.

Il est probable que lepseudo-Turpinapris dans Aspre-
mont le nom du roi Agolant, auquel il fait jouer un
rôle considérable en France et en Espagne. Au xve
siècle, David Aubert, compilateur au service de Philippe
le Bon, due de Bourgogne, inséra un abrégé en prose
de la chanson d'Aspremont dans ses Conquestes de
Charlemagne. A l'étranger, Aspremont se répandit en
Angleterre (plusieurs de nos manuscrits sont l'œuvre de
scribes anglo-normands), en Norvège, en Danemark et en
Islande (grâce à une imitation introduite dans la célèbre
Karlamagnus-Saga). C'est surtout en Italie que cette
chanson eutun grand retentissementlittéraire. Des manus-
crits conservés à la bibliothèque Saint-Mare de Venise

nousoffrent un texte augmenté d'un prologue par un auteur
inconnu qui étaitprobablementItalien.Sous lenomd'Aspra-
monte,la littérature italiennepossède 1° un vieux poème
en ottava rima, conservé à l'état fragmentaire dans un
manuscrit de Florence; 20 un poème plus récent qui a
sans doute été composé à la fin du xve siècle et qui a été
souvent imprimé et réimprimé depuis (Florence, entre 1487
et 1490, 1504,1308; Milan, 1516 Venise, 1523, 1553,
1556, 1574, 1615 et 1620); 30 un roman en prose,
œuvre d'Andrea da Barberino du commencement du
xv. siècle, encore inédit. La version italienne se distingue
par l'introductiondans lerécit d'une fille d'Agolant, dunom
de Galaciella, dont on fera descendre plus tard le célèbre
Roger, libérateur d'Angélique. Pulci, Bojardo et l'Arioste
font de fréquentes allusions à la légende d'Aspramonte.
UgolinoVenno lui a donné une grande place dans la Car-
liade, poème épique latin en l'honneur de Charlemagne,
dédié au roi Charles VIII. Ant. Thomas.

Bibl. La Chanson d'Aspremont.publiée par F. Guessard
et L. Gautier; Paris, 1855 (l'impressionde ce volume n'a
jamais été terminée,et les bonnesfeuilles tiréesne se trou-
vent pas dans le commerce). Hist. litlér. de la. France,
xvir, pp. 300-318. L. Gautier, tes Epopées françaises;·Paris, 1880, ni, pp. 70-94. G. Paris, Hist. poétique dé
Charlemagne;Paris, 1865.

AS P R E M O NT(François de la Mothe-Yh.leeebt,vicomte
d'), général français,né au commencementdu xvir» siècle,
mort le 27 juin 1678. Il se distingua particulièrement
dans la guerre de sièges. Il avait commencél'exécution
d'un plan pour l'agrandissementde la place et du port de
Taulon, lorsqu'il mourut épuisé des fatigues qu'il avait
éprouvées pendant la campagne d'Espagne.

ASPRES ou ASPRES-sdr-Buëch. Ch.-l. de cant. du
dép. des Hautes-Alpes, arr. de Gap, sur le Buêch;
1,201 hab. Ruines d'un couvent fortifié, prieuré de
Bénédictins détruit par Lesdiguières. Biscuits et nou-
gats. Eaux ferrugineuses.

ASPRES-LÈs-CoRps. Corn. du dép. des Hautes-Alpes,

arr. de Gap, cant. de Saint-Firmin-en-Valgaudemard
573 hab.

ASPR1ERES. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Aveyron,
arr. de Villefranche, sur une haute colline dominant la
vallée du Lot; 1,256 hab. Cette localité importante au
moyen âge, ainsi qu'en témoignentles restes de ses rem-
parts, reçut en 1209 une charte de coutume. Mines
Se zinc sulfuré mines de plomb argentifère.Truffières.

ASPROMONTE. L Géographie. Massif granitique
de l'Apennin,qui est à l'extrémité de la chalne au S.,
dans la Calabre (Italie méridionale). Sa cime la plus
élevée, le mont Alto, a 1,947 m. Ses croupes sont
profondément ravinées par des torrents elles sont cou-

vertes de bois et de pâturages et portent aussi, dans la
partie la plus basse, de beaux bouquets de palmiers.
L'Aspromonte se termine au cap Spartivento.

II. Histoibe.–Combat d' Aspromonte,29 août 1862.
Cette affaire mit fin à la première tentativeque fit Garibaldi
pour résoudre la questionromaineparun mouvement révolu-
tionnaire.Après avoir essayé vainementd'entrainerlespopu-
lationsde la Sicile au cri de « Romeou la mort > l'illustre
patriotes'étaitembarqué à Catane; le 24 août, avec son fils
Menotti et un millier de volontaires, et avait abordé en
Calabre, à trois milles de Melito, non loin de l'endroit où
il était descendu en 1860 pour marchersur Naples. Là, sa
troupe se grossit de cinq à six cents hommes. Le 27, il
fit une reconnaissance sur Reggio et fut repoussé. Il se
jeta alors dans la montagne.Sur l'ordre du général Cial-
dini, chargé de réprimer le mouvement, le colonel Emilio
Pallavicino Ceva di Priola, à la tête de cinq bataillons de
ligne et de deux bataillonsde bersaglieri,se mit à la pour-
suite des garibaldiens et les cerna, le 29, sur le plateau
d'Aspromonte, près du lieu appelé les Forestali.Garibaldi,
qui avait cru que l'arméeresterait neutre, s'aperçut trop
tard de son erreur, et s'efforça d'arrêter l'effusion du
sang. Mais les bersaglieri avaient ouvert le feu, et les
picciottisiciliens, qui formaient la droite garibaldienne,
répondirent très vivement. Ce fut l'affaire d'un quart
d'heure. Dès le début de la fusillade, Garibaldi avait reçu
deux balles, l'une qui avait effleuré la cuisse gauche, et
l'autre qui avait pénétréprofondément dans la cheville du
pied droit. Son fils avait été blessé légèrement. Garibaldi,
irrité, fit d'abord retenir les parlementairesdu colonel
Pallavicino, mais, sur les instances de ses lieutenantsNullo
et Corte, il se calma bientôt et consentit tacitement à se
rendre au colonel lui-même. Les volontaires furent désar-
més. Transportéà la cascine de la Marchesina,où il passa
la nuit, puis à Scilla, Garibaldi fut embarqué le lendemain

sur le Duca di Genova et conduit au fort du Varignano
dans le golfe de la Spezia (V. Garibami). F. H.

ASPRO POTAMO. Le plus grand fleuve de la Grèce,
F Achetonsdes anciens (V. ce nom). Il prend sa source
au S. du mont Zygos, dans la chaine du Pinde, et coule
du N. au S. à travers les monarchies d'Arta et d'Acarna-
nie et Etolie. Il débouche en face des Iles Carzolari, les
anciennes Echinades. Ses alluvions ont beaucoup empiété

sur la mer. Son bassin est sauvage et peu peuplé.
AS P R U CK (Franz),orfèvre, peintreet graveur belge-alle-

manddu xvie siècle. Uneplanche datée de 1598, représen-
tant la Fontaine d'Auguste devant l'hôtel de ville
d'Augsbourg, œuvre en bronze d'HubertGérard,gravée par
L. Kilian, d'après un dessin d'Aspruck, qualifie ce dernier
de Bruxellensis.à était, en effet, originairede Bruxelles
et appartenait à la famille Asbroek.On connaltune ving-
taine de planches, représentant surtout des saints et
des saintes,gravées d'aprèslui et publiées à Augsbourg, où
il alla se fixer. Ce qui lui assureune place dans l'histoire
de la gravure, ce sont les quatorze estampes rarissimes:
le Christ et les Apôtres, en pied, d'après A. Carrache
(13 pi.), et le Cupidon,- avec une femme et un satyre
d'après J. Heintz, datées de 4601, et exécutées par un
nouveau procédé (la planche du Christporte dans la dédi-

cace l'expression « Novo hoc in œre typigenere »), qui
fait l'effet de la gravure en manière noire, dont il n'est
cependant que la contre-partie, procédantnon de l'obscur

au clair, mais du clair à l'obscur. Les contours sont au
pointillé. C'est donc à tort que Nagleret d'autres lui ont
attribué l'invention de la gravure en manière noire, posté-
rieure d'une quarantaine d'années et due à L. vonSiegen
(V. ce nom). On attribue encore à Aspruckdes statuettes

en argent et en bronze, portantle monogramme A. F.,
mais cela sans grande certitude. G. PAWLOWSKI.

BIBL. P. Vox Stetten, ICunst-, Gewerb-und Hand-
werksgeschichte von Ausgburg, 1779. NAGLER, Mono-
gi-ammisfen, t. I, n" 285, 511. Meyer', AUgemeines
'Kûnstler-Lexihon.

ASPULL (Georges), né à Manchester en juin 1813,



mort à Leannington le 20 août 1832. Aspull fut un
enfant prodige du piano. A huit ans, bien que sa main
fût trop petite pour embrasser une octave, il jouait admi-
rablement, non seulement des compositions modernes de
Moscheles, Kalkbrenner, etc., mais encore des fugues de
Bach et de Scarlatti. Cet enfant, qui donnait tant d'es-
poir, mourut malheureusementde la poitrine à dix-huit

ans, en 1832. Il a laissé quelques compositions de piano,
qui ont été publiées avec son portrait sous le titre de
Œuvres posthumes d'Aspull.

ASQU E. L'asque est une cellule qui produit, dans son
intérieur, par division partielle, un certain nombre de
spores libres. Ces spores, ordinairement au nombre
de huit, sont quelquefois dites ascospores. Elles sont
asexuées. Les asques caractérisent l'ordre des Ascomy-
cètes. Elles correspondent, dans le sens le plus général,

aux thèques des Thécasporés de la classification de
Léveillé. Le mode de formation des spores à leur inté-
rieur est assez simple. Pendant que l'asque grandit, son
noyau, d'abord unique, se partage en plusieurs autres,
autour desquels il y a condensationdu protoplasma de la
cellule mère. Chaque masse protoplasmique, ainsi indivi-
dualisée, s'entoure d'une membrane cellulosique. Tantôt
les spores, une fois constituées, occupent seulement une
faible partie de la cellule mère, et la quantité de proto-
plasma qui a servi à leur formation est minime. Dans
d'autres cas, elles se trouvent en contact direct et occu-
pent presque complètement la capacité de la cellule mère.
Le résidu protoplasmique est donc très faible. Quand
les asques sont en nombre considérable, ils détruisent
complètement les cellules du périthèce, arrivent à se
résorber, et il ne reste plus qu'une grande quantité de

spores enfermées dans une couche résineuse jaune, qui
s'ouvre pour les mettre en liberté. Henri Fodrnier.

ASQUES. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Libourne,
cant. de Fronsac; 607 hab.

ASQUES. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne, arr. de
Castel-Sarrasin,cant. de Lavit; 319 hab.

ASQUINI (Don Basile), érudit et biographeitalien, né
à Udine le 21 mai 1682, mort le 12 janv. 1745. Il
entra, dès seize ans, dans la congrégationdes Barnabites,
eut quelques succès de prédication,et devint secrétaire
du supérieurgénéral de son ordre, puis recteur du collège
San Lorenzo Giustiniano à Udine. Sa vie fut fort labo-
rieuse il a laissé nombre de biographies de saints et
d'hommes illustres, utiles à consulter à cause de leur
exactitude, bien écrites, mais dont une partie seule-
ment a été imprimée Orazimiein lode del cavalierDa-
niele III Delfino, detto Giovanni, in occasione della
sua partenz-a dal Gencralatodi Palma; Udine, 1722
Notizie biografichedi centottantae piùuonziniillustri,
che fiorirono nel Friuli Venise, 1735 Vita e Viaggi
del B. Odorico da Udine; Udine, 1737 Ragguaglio
geografico storico del territorio di Montefalcone nel
Friuli; Udine, 1741. Mazzuchelli donne la liste de ses
autres travaux demeurés inédits. R. G.

BIBL.: TIPALDO, Biografia degli Italiani illuslri;
Venise, 1834, in-8, t. 1. Mazzuohelli, Gli scrittori
d'Italia; Brescia, 1753-1763,6 vol. in-fol.

ASQUINI (comte Fabius), agronome italien, de la fa-
mille du précédent,né à Udine en 1726, mort le 8 juin
1818. Riche, marié de bonne heure, il se consacra à
l'agriculture et provoqua à Udine la formation d'une
académie agricole qui rendit de très grands services
dans le Frioul. Il encouragea de toute son influence les
cultures de la vigne, du mûrier et introduisit celle de
la pomme de terre qui, de là, s'étendit à toute l'Italie.
Il eut l'idée d'utiliser la tourbe comme combustible, et
découvrit un nouveau remède, analogue au quinquina,
contre les fièvres de marais; c'est le santonico, qui est
resté en usage en Italie. Asquini a publié un Discours
sur la découverte et l'usage de la tourbe, prononcé
en 1769 à l'académie agricole d'Udine, où il protestait

contre la dévastation des forêts du Frioul et proposait
d'épargner le bois en brûlant de la tourbe partout où cela
est possible deux mémoires sur les Dommages occasion-
nés par les eaux dans le Frioul, et sur les Moyens de
remédier au dépeuplementdes forêts, dans lesquels il
montre une grande connaissancepratique des questions
agricoles et forestières ce fut lui qui, l'un des premiers,
signala les dangers du déboisement, pratiqué encore avec
tant d'insouciance quant à ses écrits sur la culture de la
vigne, ils n'ont pas été imprimés.Il mourut comblé de
privilèges et d'honneurs,lié d'amitié avec tous les savants
de son temps, après avoir été successivement protégé
dans ses entreprises par le Sénat vénitien,par Napoléon,

par François II, et exempté à perpétuité de tout impôt,
hautementestimé de ses compatriotes, qui le considèrent

encore aujourd'hui comme un des bienfaiteurs de l'Italie.
R. G.

BIBL.: TIPALDO, Biografis. degli Italianiillustri; Venise,
1834, in-8, 1. 1.

ASQUINS. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon,
canton de Vézelay, sur la Cure; 791 hab. Cette localité
était au xvr3 siècle un bourg fortifié. Eglise du xua siècle
remaniéeau xvu8. Grand commerce de cerises.

ASSA (Histoire d'Egypte), roi de la V" dynastie, dési-
gné par Manéthon sous la forme Tatcherès Tar/Epris,
d'après son prénom Tatkara.

ASSAC. Com. du dép. du Tarn, arr. d'Alby, cant. de
Valence 662 hab.

ASSAFétait, s'il faut en croireles légendes musulmanes,
le vizir ou ministre de Salomon. Nombreux sont les pro-
diges qu'onlui attribue, et la tradition rapporte un grand
nombre de traits de sa capacité administrative; selon la
légende, il rendit à Salomon de grands services lorsque
ce monarque eut perdu l'anneau auquel étaient attachés
son pouvoir et sa science. Aussi Assaf est-il devenu le
type légendaire et proverbial du ministre, et dans leurs
panégyriques, les poètes orientaux ne manquent jamais
de lui comparerl'homme d'Etat qu'ils louent. J. P.

ASSA FŒTIDA (V. Asa fcetida).
AS-SÂGÂN1(V. SAgAni).
ASSAI. Ce mot, ajouté à ceux qui désignentle caractère

ou le mouvement d'un morceau, indique une sorte d'aug-
mentation, allegro assai signifie très vite, Maestuoso
assai très majestueux.

ASSAINISSEMENT. I. HYGIÈNE. L'assainissement,
c.-à-d. l'actionde rendreun milieu donné sain et compatible

avec la santé de ceux qui s'y trouvent,est l'un des plus sûrs
moyens par lesquels on parvientà assurer l'hygiène de ce
milieu. A cetitre, l'assainissementdoit être examiné sous ses
diverses formes et dans ses diversesconditions à propos de
V Hygiène;c'està ce mot qu'il en sera fait une étude com-
plète et détaillée. L'importancede l'assainissementse com-
prendd'ailleurs d'elle-même généralisons la définitionqu'(n
traçait MichelLévy,et nous dironsqu'assainirune maison,
un édifice,unatelier, un quartier,uneville,unecontrée,etc.,
c'est prolonger la moyenne de la vie de ses habitants.
Aussi cette vérité doit-elle sans cesse être présente à l'es-
prit de ceux qui ont la direction et la responsabilité du
gouvernement. On dresse des statues, disait-il,on construit
des mairiesluxueuses, des salles de spectacle, on soigne
les ruines historiques améliorez la demeure des pauvres et
de l'ouvrier; versez l'air, le soleil et l'eau à vos adminis-
trés assurez le promptet régulier enlèvement des boues et
des déjections; restreignez le méphitisme envahissantdes
accumulations humaines et le mortel tribut que prélè-
vent annuellement les cachexies populaires, filles de la
misère et de l'insalubrité. La puissance d'infectiond'une
localité se calcule d'après celle de chacunede ses habi-
tations et de la quantité d'eaux ménagèreset de détritus
de tout genre qu'elles éliminent journellementou qu'elles
amassent temporairement; il y faut ajouter Finfluence des
boues formées sur la voie publique par la circulationdes
passants et les pluies, celles des boucheries, des hôpitaux



et hospices, des cimetières, les émanations et les déjec-
tions des ateliers et des fabriques,etc., etc. Que l'on réflé-
chisse à tous les foyers miasmatiques qui naissent seule-
ment des ménages entassés dans une seule maison et l'on
se fera une idée de toutes les difficultés inhérentes à la
police sanitaire, dont l'assainissementest un devoir con-
tinuel.

On voit ainsi que l'assainissementintéresse toutes les
formes et toutes les modifications des milieux où l'homme
est appelé à vivre. Qu'on l'envisage au point de vue de la
richesse sociale dont il est l'un des facteurs les plus im-
portants, ou au point de vue de l'hygiène publique et pri-
vée, il répond toujours à la nécessité d'assurerla pureté
aussi parfaite que possible du sol, de l'air et de l'eau, qui
sont les trois éléments constitutifs les plus importants de
ces milieux. Si bien que si nous considérons le cas le plus
complexe, c.-à-d. l'assainissementd'une ville, nous dirons

avec Jourdan, que pour y parvenir il faut: 1° ouvrir et
élargir les voies publiques pour faire pénétrer l'air et le
soleil dans les quartiers qui en sont privés 2° empêcher
l'infection du sol par la mise en bon état de viabilité et
de propretédes rues; par l'établissementde promenades et
d'espaces couverts de végétaux, dont l'action bienfaisante
entretient la pureté de l'atmosphère et surtout par la
constructiond'égouts destinés à recueillir la majeurepar-
tie des résidus de la vie animale pour les transporter au
loin et les utiliser au profit de l'agriculture 3" assurer
une distributiond'eau pure, saine et largementabondante
pour satisfaire à tous les usages domestiques et à tous les
besoins du service public; 4° réglementerla salubrité des
constructions;5° éloigner des habitationsles lieux de sépul-
ture et les établissements insalubres, dont la présence au
centred'agglomérations ppurraitprésenterde sérieuxincon-
vénients.

11 faut reconnaître que l'assainissementa été et est de
plus en plus une conséquence du groupement des hommes
en société. L'homme isolé ne songe guère à adapter son
milieu aux exigences de sa santé et, le voulût-il, que
les difficultés d'une telle tâche l'en empêcheraient le plus
souvent il se contente de s'efforcer d'adapter son propre
organisme aux conditions de ce milieu. Il n'en est plus de
même lorsque les hommes sont réunis en agglomération,
d'autant quechacund'euxconcourt à l'insalubritécommune,
et celle-cis'accroitrait à mesure que l'agglomération pren-
drait elle-même plus d'importance,si des mesures spéciales
n'étaient pas recommandées et souvent imposées au nom
de l'intérêt public. C'est pourquoi les premièrestentatives
d'assainissementont été faites par les grands pasteurs de
peuples de l'antiquité, par les célèbres conquérants ou les
souverainspuissants un certain nombre des travaux con-
sidérables qu'ils firent entreprendredans ce but nous sont
restés et témoignent à nos yeux du rôle capital qu'ils fai-
saient jouer à l'hygiène pour la conduite de leurs troupes,
pour la santé de' leurs peuples. Après une période de
plusieurs siècles, pendant laquelle l'humanité paraît
avoir eu d'autres soucis et pendant laquelle tout au moins
les peuples ont eu moins de velléités,d'incnrsïoiieirgramfe
masse sur les. territoires,étrangers on s'est préoccupéde
nouveau en Europe de l'asainissement; à la campagne
comme dans les villes, à l'atelier comme à la ferme ou
dans l'habitation urbaine, des mesures ont été édictées
dans ce sens et l'initiative privéeelle-mêmea fait de réels
progrès dont l'influence n'a pas tardé àse faire sentir. On
peut affirmer que, depuis près de cent ans en Europe, la
durée de la vie moyenne n'a cessé de s'éleveret ce résul-
tat est dû pour la plus grande part aux travaux d'assai-
nissementqui sont devenus de plus en plus nombreux.

Sans parler des opératkras si considérablesde dessèche-
ment des marais, de mise en valeur de landes incultes et
malsaines, qu'on a effectués dans divers pays, l'assainis-
sementdes cités et des habitationsest chaque jour mieux
étudié et l'on se convainc de plus en plus que les milieux
insalubreset malsains sontceux où las maladies se dévelop*

pent et se propagentavec la plus grande facilité et dans les
qu_eJslaluttepourla viedevientla plus malaisée.Vienne uno
épidémie dans un pays, dans une localité, c'est presque
toujours dans la partie considéréecommela plus insalubre.
qu'elle se montrad'abordet qu'elle fait le plus de victimes.
Il est à cet égard des villes maudites, des maisons et des
quartiers maudits, dont l'assainissementestun devoir ur-
gent pour les pouvoirs publies, en même temps que les
dépensesauxquellesleur assainissementexposene tarderont
pas à devenir une occasion d'économies et de ressources
puissantes.Toute dépense faite aunomdqlasantépublique,
ainsi que l'a judicieusement démontré Rochard,est en réa-
lité une économieet il en coûtedix fois plus cher pour com-
battre une épidémie déclarée qu'il n'eût fallu d'argent nom?

l'empêcher de seproduire.
En même temps que les hygiénistes appelaient de plus»

en plus l'attention sur l'intérêtet la gravité du problème
de l'assainissement,les administrateurset les diverses com-
pétences techniques utilisablesen pareille matière, se met-
taient à l'œuvre pour en tracer les solutions. Combien
t'exempte donné par nombre de grandes villes depuis
plusieurs années, est digne d'initiative et de généralisa-
tion Voyez comme à l'en vi la plupart ont percé de longues
et larges voies publiques, qu'elles ont ornées de jardins
somptueux et riants, combienelles ont fait effort pour ame-
ner à grands frais des eaux irréprochables de pureté,
comme elles ont établi un drainage régulier de toutes les
immondices, combien elles font de sacrifices pour assurer
la propretéet construire des édifices en harmonieavec les
desiderata le plus impérieux de l'hygiène publique
Mais si les villes et les peuples ont fait tant de beaux tra-
vaux extérieursen faveur de l'assainissement, il est une
partie de cette grande œuvre sanitairequi est encore trop
négligée, c'est celle qui consiste à assurer la salubrité de
l'habitation elle-même. Il ne sert de rien d'élever une
habitationd'une belleordonnance, d'uncachetartistiquequi
plaise à l'œil, d'en rendre même les dispositions intérieures
commodes et agréables, si l'on n'y a pas ménagé uno
abondante aération naturelle, un éclairage adapté aux
fonctions normalesde nos yeux, une évacuation immé-
diate et complète de toutes les matières usées, un chauf-
fage et une ventilation qui ne puissentdiminuer en aucune
manière les qualités respiratoiresde l'atmosphère.A quoi
bon démolir des groupes d'habitations et sur leur empla-
cement établir des voies publiques destinées à y apporter
l'air et la lumière, si on laisse border ces rues de maisons
oii l'encombrement serait plus grand qu'auparavant à quoi
bon assainir des quartiers insalubres si leurs habitants
sont tenus d'aller loger à la périphérie de la cité, dans des
bouges plus malsains encore? Nous pourrionsciter de trop
nombreux exemples de cettemanière de faire des pouvoirs
publics qui sacrifient volontiers au désir de l'apparence
extérieure. C'est par la réforme de la salubrité des habi-
tations que certains pays sont parvenus,en peu d'années,
à diminuer leur mortalité générale, en particulier leur
mortalité, par' affections transmissibles,à accroître leur vie
moyenne et a augmenter leur fortune: dans des propor-
tions considérables. Il faut, pour y parvenir, à la fois
une éducation générale qui développe les initiativesparti-
culières et une administrationsanitaire d'une compétence
indiscutable, qui tienne compte des nécessités de la santé
publique. Mais là aussi il vaut mieux prévenir qu'avoir à
réprimer et e'est en empêchant, par des règlementsappro-
priés, des habitationsmanifestement insalubresde s'élever
qu'on fait ainsi bénéficier les populations des avantages
de V Hygiène. Maisnous devons traiterces diverses ques-
tions à ce dernier mot, et il nous faut y renvoyer le lec-
teur. Dr A.-J. Martin.

If, Mines. L'atmosphère des mines peut se trouver
viciée par la diminution d'oxygène et par l'adjonction
de principes étrangers la respiration de l'homme
et des chevaux, la combustion des lampes, la suroxy-
dation des carbonateset sulfures, la fermentation de la



houille, des bois de mine des fumiers, tendent à dimi-
nuer la proportion d'oxygène; les fumées de la poudre
et surtout celle de la dynamite; de plus, certains dégage-
ments naturels des gttesexploités, acide carbonique, oxyde
de carbone provenant des incendies souterrains et des

coups de poussière, acide sulfhydrique, poussière et enfin
grisou, apportent à l'atmosphère des principes étrangers.
Ce qui constitue le danger, ce n'est pas le poids absolu
d'impuretés développées, c'est la teneur de l'air par une
ventilationbien comprise, on diminue suffisamment cette
teneur pour éviter tout danger. On a cherchéà atteindre le
même but, non pas en diminuantla teneur, mais en rédui-
sant le poids des impuretés qui se produisent dans un
temps donné bien que les divers expédients employés
soient insuffisants dans la pratique, il est utile de les
rappeler sommairement. La première idée qui vint aux
exploitants fut de se débarrasser du gaz, en laissant la
liquation s'opérer et en y mettant le feu en l'absence
des ouvriers à cet effet un ouvrier, couvert de- vête-
ments en cuir mouillé, le visage protégé par un masque à
lunettes, s'avançait en rampant sur le ventre dans les
galeries où le grisou existait, se faisant précéder par une
longue percheau bout de laquelle était unetorche enflam-
mée il sondait ainsi les anfractuositésdes plafonds, le
front des tailles, et mettait le feu au grisou.Cette méthode,
qui a disparuvers 1830 du bassinde la Loire, a des incon-
vénientsnombreux.L'ouvrier, appelé pénitent, périssait
souvent.Lorsque le gaz, au lieu d'être simplement inflam-
mable, était détonant, la soliditéde la mine était constam-
ment compromise par ces explosions, le feu attaquait la
houille et lesboisages, les gazquirésultaientde lacombustion
stationnaient dans les travaux, enfin il fallait dans cer-
taines mines répéter jusqu'àtrois fois par jourcette péril-
leuse opération. Cette méthode était également en usage
dans les mines d'Angleterre,seulement le pénitent ou fire-
man, au lieu de porter lui-même le feu, le faisait mou-
voir au moyen d'un curseur placé sur une ligne de
perchesliées boutà bout, et dirigépar un système de cordes
et de poulies. Le fireman se tenait dans une niche prati-
quée dans une galerie voisine, le danger était moindre,
mais les autres inconvénients restaientles mêmes. Le moyen
dit des lampes éternelles était évidemment meilleur il
consistait à placer vers le toit des tailles et dans tous les
points où le grisou se rassemblait, des lampes convenable-
ment allumées qui brûlaientle grisou à mesure qu'il se pro-
Duisait; il ne pouvait se former de grandes accumulations
de gaz détonants; mais il y avait production d'acide car-
bonique, de plus, ce système suppose une grande tran-
quillité de l'atmosphère, sans quoi le grisou au lieu de
s'accumuler au toit, se noierait dans l'atmosphère. On
admet encore ce procédé en Saxe. On a songé à mettre à
profitla propriété que possède le platine en éponge, ou le
palladium de produire la combustion spontanée on a
essayé de l'étincelle électrique. Mais toutes ces tentatives
étaient également dangereuses.M. Minary a proposé le
captage du grisou pour l'évacuer au dehors; il trace au
plafond un système de rigoles et de puisardsrenversés,for-
més par un plancher à claires-voies destiné à combattrela
diffusion; destubes de zinc, ouvertsà lapartie supérieure,
conduisentle gaz au jour, par une canalisation spéciale
maisla ventilationreste nécessaire avec ce procédé, et elle
produiraitune agitationde l'atmosphère empêchant lecap-
tage du grisou. M. Minary a également proposé de se ser-
vir de tuyaux de poterie poreux, provoquant la condensa-
tion du grisou mélangé à l'air sur la surface externe. On
a essayé comme absorbantsle chlorure de chaux, qui n'a
donné que de mauvais résultats; on s'est servi contre
l'acide carbonique d'injectionsde chaux en poudre, de les-
sives de potasse et de" soude ou d'eau ammoniacale,dans
les cas où il fallait rentrer d'urgence dans une cavité en-
vahie par un gaz délétère, On a mis en avant un autre
procédé qui consiste à empêcher par une pressiondans les
galeries de 30 à 40 centim.d'eau, le grisou de se dégager,

mais bien souvent le grisousort sous unepressionde beau-
coup supérieure et ce procédé ne saurait avoir grand
intérêt.

11 est nécessaire d'assainir les mines au point de vue des
poussières produites, soit par les coups de mine, soit par
toutes les manipulations que subissent les combustibles,
depuisleur extraction jusqu'aujour et qui s'accumulantrapi-
dement, donneraientlieu aux accidents connussous le nom
de coups de poussière; le balayage des voies de roulage
pratiqué tous les deux mois supprimeraitune quantitécon-
sidérable de poussière. On a essayé l'additionde chlorurede
calcium très hygroscopique en vue de résister à la dessicca-
tion due au courant d'air et de dispensermême de l'arro-
sage dans un air suffisammenthumide. Ces essaisne parais-
sent pas avoir donné grand résultat- Cependant à Leycett,
dans une mine très poudreuse, on a obtenu de bons résul-
tats en employant le sel marin; on a par là purifié l'atmos-
phère incessamment chargée de pulvérinet rendu la région
de la mine plus salubre pour les ouvriers. 11 sera nécessaire
dans les mines d'éviter tout ce qui peut donner naissance
au pulvérin transbordements,traînage par paniers, des-
cente des charbons dans les cheminées on cherchera de
même à écarter toute cause d'inflammation, par dessus
tout on réglementerale tirage des coupsde mine, en pres-
crivant les coups de mine à la sole des galeries; s'ils sont
indispensables, il faudra balayer en avant sur 3 ou 4 m.
de ligueur et faire retirer les hommes à 50 m., distance
que le feu des poussières en l'absence du grisou n'a jamais
franchiejusqu'ici. L. Knab.

III. AGHiU'cronE. Opération qui consiste à enlever à
la terre la surtihondance d'humiditéqui la rend improduc-
tive. L'utilité de "-assainissement est incontestable.Dans
les champs, l'humidité annule l'effet des engrais, fait périr
les semences, enlève toute vigueur aux plantes. Quand
elle disparaît, la terre est nette de mauvaises herbes, sup-
porte moins l'effet de l'intempérie des saisons; dans les
prairies, le piétinement des bestiaux produitmoins de dé-
gâts, les joncs disparaissent.Dans les bois, les racinesne
pourrissentpas, enfin, les défrichements se font mieux et
les engrais qu'on y emploie produisentplus de résultat.
L'humiditéa pour cause l'imperméabilité et le défaut de
pente du sol, les sources, les infiltrations,les inondations.
On ne parlera pas ici de ce qui concerne les inondations,
on trouve le moyen d'y échapper par Vendiguage (V. ce
mot). De tout temps,on a combattu l'humidité du sol cul-
tivable. Il y a dix huit cents ans, Columelleécrivait « Si
la terre est humide, on la desséchera au moyen de fossés
cachés ou bienouverts. Ces derniers devront être employés
pour les terrains compactes et argileux. Si la terre (st
moins dense, on aura recours aux fossés couverts. On réu-
nira un sillon de trois pieds qui sera rempli de gravier ou
de petites pierres et recouvert de terre; au besoin on
emploiera des sarments liés entre eux, puis des ramilles
ou du cyprès. Le fond sera plus étroit que l'ouverture au
niveau du sol. A chaque extrémité, on établiradeux pierres
puis une troisième, comme un petit pont. » Cette théorie
de l'assainissement a été la seule appliquée pendantbien
des siècles, on l'observe encore dans beaucoup de contrées,
bien que le drainage (V. ce mot), soit appelé à remplacer
complètement l'ancien système. On a raison de l'imperméa-
bilité et du défaut de pente du sol, par le billonnagequi
consite en planches relevées par sillons, avec une rigole
de chaque côté. Chaque planche a de 7 à 8 m. de long,
le centre est plus élevé de 60 à 80 centim. On a recours
encore aux fossés ou rigoles découvertes,qu'on appelle en
certains pays, saignées, gouttières, tosserets. Quand les
terrains sont sablonneux ou marneux, les fossés peuvent
être larges où mêmes convexes, sauf à planter de l'herbe
sur les talus. La rigole couverte, qui répond au second
moyen indiqué par Columelle, consiste en fossés garnis de
pierres la terre qui les recouvre doit être d'une épaisseur
suffisantepour permettrede labourerdessus. On fait encore
des canaux vides en fortes pierres ou des saignées en



argile moulée sur place, au moyen d'un moule qu'on
retire. Parfois, on croise deux pieux, on forme ainsi une

voûte qu'on recouvre de terre. Lorsque l'humidité vient
des sources ou des infiltrations,le travail est plus compli-
qué. La glaise et les argiles fournissentdes réservoirsaux
sources. Des séries de couches inclinées, diversement sé-
parées par des lits de sable, contiennent des nappes d'eau
qui remontent à la surface s'il y a compression. Dans ces
circonstances, on assainit au moyen de la sonde des fon-
tainiers, et l'eauest employéeen irrigation. On arrive au
même but au moyen de grands puisardscomme on en voit
encore aux environs de Paris, à Livry, à Bondy, à Drancy,
et qu'on connaît sous le nom de boit-tout, betoirs, boi-
tards.Comme on l'a dit ci-dessus, ces divers systèmes ont
déjà disparu dans beaucoup de contrées. Vers 1810, en
Angleterre, on a remplacé, dans les fossés couverts, les
moellons par des débris de briques de là aux tuyaux de
drainage la transition était facile elle s'est, en effet,
opérée bientôt. A. Mercier.

ASSAINVILLIERS.Com. du dép. de la Somme, arr. et
cant. de Montdidier 320 hab.

ASSAIS. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Parthenay, cant. de Saint-Loup 959 hab.

ASSALINI (Paolo), médecin italien, né à Naples en
1759, mort dans cette ville en 1840. Il prit du service
dans l'armée française et suivit Napoléon en Egypte; en
1811, l'empereurle nomma premier chirurgiende la cour
et chirurgienordinaire du vice-roi il obtint en même
temps la direction del'Institutdes sages-femmeset des
orphelins de 1'IiIan et devint chirurgienen chef de l'hôpi.
tal Saint-Ambroise. Il prit part à l'expédition de Russie,
pendant laquelle il eut les extrémités gelées, puis occupa
à l'hôpitalmilitaire de Milan la chaire de clinique chirur-
gicaleetd'accouchements, enfin en 1830 se retiraà Naples.

Ouvrages principaux Saggio medico sui vasi lin-
fatici, Turin, 1787, in-8 en français, à Turin, 1787,
in-12. Observationssur la maladieappelée la peste,
le feu dysentérique, l'ophthalmie d'Egypte et les
moyens de s'en préserver, avec des notions sur la
fièvre jaune de Cadix et le projet et le plan d'un
Mpitalpour le traitementdes maladies épidémiques et
contagieuses, Paris, an IX (1801), in-12. D'après Assa-
linî, ni lapeste, qu'il avaitobservéeà Jaffa, ni la fièvrejaune
qu'il avait étudiée à Cadix, ne seraient contagieuses.
Ricerche sulle pupille artificiali, Milan, 1811, gr. in-8.

Slanuale di chirtirgia, Milan, 1812, in-8; 4° édit.,
Naples, 1820,in-8. Dr L. H».

ASSAM. Vaste province de l'Inde anglaise comprise
dans la vallée du Brahmapoutre; ses limites sont: au N.
les montagnes de l'Himalaya,qui la séparent du Tibet et
du Boutan; l'E. et au S., la Birmanie; à l'O., le Ben-
gale. La superficie de l'Assam est de 139,481 kil. q. Sa
populationcomprenaiten 1881: 4,815,075 hab., c.-à-d.
35 hab. par kil. q. Relativementà la plupart des autres
provinces de l'Inde, l'Assam est faiblement peuplé, bien
que la contrée se repeuple rapidementpar la colonisation,
les plantationsd'arbustes à thé attirant lespelades en-
vironnantes.

Montagnes. Le relief montagneux de l'Assam est repré-
senté par lesmonts Garros, les monts Kbasia et les monts
Djaîntia. 1° Les monts Garros ou les Hills, comme les
nomment les Anglais, s'élèventà l'entrée du Brahmapoutre,
dans la plaine du Bengale, de l'O. àl'E.; ils se composent
d'arêtes parallèles, séparées par des vallées profondes,
couvertes de forêts. On y remarquele mont Toma(1 .370m.)
puis la haute croupe de Kaîlas, montsacré de l'Himalaya.
Sa végétationest touffue dans ces régions,arroséespar les
pluies d'une extrême abondance on y rencontre des
éléphantsetdes rhinocéros. 2° Les monts Khasia, qui
constituentles montsGarros ils ont la forme de plateaux
élevés de 1,200 à 1,500 m.; on trouve cependant le
mont Mopat (2,840 m.) et le mon' Chillong(1,962 m.) ce
sont des montagnesabruptes, percées de galeries souter-

raines et de grottes curieuses. Dans aucun paysdu monde
les pluies ne sont aussi abondantes que dans les monts
Khasia la flore est d'une prodigieuse richesse on y
trouve jusqu'à 250 espècesd'orchidées le banyan se mul-
tiplie et forme à lui seul des forêts et, dans la vallée,
croissentdes gardjan de plus de 60 mètres. 3° Les monts
Djaintia qui s'abaissent rapidement, puis recommencent
aux monts Naga et sont interrompus par de profondes
vallées; il y a cependant un massif de 2,000 m. de hau-
tcur moyenne, le Barel, dont un des sommets s'élève à
3,700 m, Le système montagneux s'abaisseensuite jusqu'à
la vallée de l'Iraouaddi.

G^ofo^îô.LaformationgéoIogiquedeces diverseschaines
est la même, mais les deux versants différent la partie
septentrionalese composede roches cristallineset méta-
morphiques qui descendent en pente douce vers laplainedu
Brahmapoutre tandis que le versant méridionalest formé
d'assises d'origine tertiaire (craies et grès abrupts).

Climat. Le climat de l'Assam est très malsain à cause
de la chaleuret des inondations annuelles; sur ces campa-
gnes inondées l'atmosphèreest lourde, moite, chargée d?1
miasmes. Les fondrières etles maraisséparentles habitants
en groupes très divisés; pourtant il existe quelques chaus-
sées soigneusement entretenues par les Anglais de
grandes routes militaires joignent la vallée du Brahma-
poutre à celle du Barak. Du reste le principal moyen de
circulation consiste dans le voyage à dos d'éléphant.

Fleuves. L'Assam comprend la vallée du Brahmapoutre';
lasourcede ce fleuveest placéeen généralau Brahmakound
ou « lac de Bramah ». Sous le nom de Lohit il n'a qu'un
faible débit au début, surtout si on le compare aux rivières
qu'il reçoitdans la plaine de Sadiya, et qui formentle véri-
tableBrahmapoutre. Ses amuents principaux sont,à droite,
le Dihong, qui reçoitlui-même le Dibong, puis le Souban-
siri un peu plus bas. Dans la plaine de Sadiya le Brah-
mapoutrea un canal d'au moins 1 kil., ou des ramifica-
tions s'étendant sur 40 kil. de largeur; en certains
endroits cette largeur va même jusqu'à 100 kil. Un des
affluents de gauche du Brahmapoutre, le Dihing, se bifur-
que complètement dans une région montagneuse et ne lui
porte que la moitié de ses eaux. Les autres amuents sont
le Manas, le Gadahar, la Dharla, la Tista, le Barak, dont
l'embouchure change à chaque inondation.Le Brahma-
poutre lui-même a changé de lit à la fin du siècle der-
nier, et se jette dans la Meglina après sa sortie de
l'Assam.

Population. L'Assam, région nord-orientalede l'Inde,
est un pays de transitionentre le mondehindou etl'lndo-
Chine aussi sa population se rattache-t-elleà des souches
diverses. Elle est, en outre,séparée en deux régionsbiendis-
tinctes celle du Haut-Brahmapoutreet le bassin du Barak.

La population civilisée des plaines de l'Assam appar-
tient pour une forte partaux races de la péninsule indo-
chinoise, quiontenvahi les plaines du Haut-Brahmapoutre
en passantpar la valléede l'Iraouaddi. Elles sont presque
complètementindianiséesdepuis des siècles et vivent sous
la tutelle de prêtres brahmanes. Les Aryens hindous ont
aussi prêché dans l'Assamen remontant le cours du Brah-
mapoutre et asservissant les indigènes. Ceux-ci, repré-
sentés principalement par.les Koch et les Bodo, vivent dans
les régions montagneuses, séparés en peuplades à demi
barbares encore et conservantdes coutumes que la civili-
sàtion n'a guère pu'entamer;mais les cultures de l'arbre
à thé tendentà propager la civilisation dans tout le pays.
Les habitants, relativementpeu nombreux, disposent, de
terrainsétendus et productifs qui leur donnent du riz, des
fruits, du coton, de la jute, qu'ils vendent aux marchands
de Calcutta; aussi ne veulent-ils pas-travailleraux planta-
tions de thés les planteurssont donc obligés de chercher
des engagés dansles pays voisins; malgré la mortalité qui
décime ces travailleurs, ils sont attirés en grand nombre
par l'appât du gain. On considère l'Assam comme la



patrie de l'arbre à thé, qui y est exploité depuis 1823. Il
constitue le principal commerce du pays. La quantité de
thé exportée par l'Assamenl881est de17,184,000kilogr.,
c.-à-d. le sixième de l'exportationtotaledu thé parla Chine;
et la superficie des plantationss'élève à 60,000 hectares.
Malgré cela l'Assam a peu de commerce, car il n'a de
débouchés que vers Calcutta. Aussi a-t-il peu de grandes
villes ce sont: Saïlhet (16,850 hab.) Gaohati (11,500
hab.) Goalpara(6,030 hab.) Sibsagar (3,275 hab.)
Chillong (5,000 hab.). La ville de Sadiya a une position
admirableau confluent de trois affluentsdu Brahmapoutre
(Dihong, Dibong, Lohit), mais les routes du Tibetet de la
Chine ne sont pas encore ouvertes. La ville de Gaohati,
l'anciennecapitale du royaume indou, attire encore beau-
coup de pèlerins mais elle a été abandonnée, à cause de
son insalubrité, pour la ville située sur le plateau de Chil-
iong, fondée par les Anglais en 1874 et rattachée à Gao-
hati par une route de 108 kil.; c'est le centre géogra-
phique de la province, dont elle est le chef-lieu. On trouve
encore sur le Brahmapoutreles villes de Goalpara et de
Dhoubri,où passe un chemin de fer qui la relie aux villes du
Gange. Saïlhet,située sur les bords de la Sourma, est la
ville la plus populeusede l'Assam mais,entourée de marais
et très insalubre,elle n'estguère habitée par les Européens.

Les Birmans ont cédé l'Assam aux Anglais en 1826, et
la résistancedes indigènes ne fut ni longue ni efficace. Le
pays a été autrefois populeuxet riche. Il est couvert d'habi-
tations abandonnées et de ruines, décombres de temples et
de palais, témoignage de l'ancienne puissance et de la
richesse du royaume d'Assam. Maintenanton ne voit plus
que des groupes de cabanes ou des villespeu importantes
peu de contrées de l'Inde ont été plus dévastées que les
campagnes arrosées par le Brahmapoutre. Ph. B.

AS SAM AAN1,historienetpoète mahométan(V.SAMANi).
ASSAM ENTA ou AXAMENTA.Ce mot n'est connu que

par le grammairienFestus, qui appelle de ce nom certains
,chants que composaient et chantaient à Rome les prêtres
saliens. Chaque vers était consacré à un dieu spécial et
appelé du nom de ce dieu, Jovius, Minervius, etc.

Bibi» Pbeller, RœmïscheMythologie, 1883, t. I, p. 141,
3" éd.

ASSAN D RI (Laura), cantatricedramatiqueitaliennefort
distinguée, née à Vailate, en Lombardie,vers 1815, fit
son éducation musicale au conservatoire de Milan, où elle
fut admise le 14 fév. 4829, dans la classe d'Antonio
Seechi. Elle y resta jusqu'en 1835, époque où Rossini,
ayant eu l'occasion de l'entendre, l'engagea pour le
Théâtre-Italiende Paris. Elle vintdébuterau mois d'octobre
de cette année, dans le rôle d'Adalgise de la Norma, de
Bellini. La scène italienne de Paris était alors l'une des
premières du monde, et pendant le cours des'années
1836, 1837 et 1838, MIle Assandri y obtint de vifs
succès, en se faisantentendredansi hlontecchie Capuleti,
Don Giovanni, Otello, Luciadi Lammermoor,Lucrezia
Borgia, Beatrice di Tenda et divers autres ouvrages.
En même temps elle faisait, chaque été, la saison' du
théâtre italien de Londres, oii elle n'était pas moins bien
accueillie. La cantatrice retourna ensuite en Italie, se
produisit à Gènes, puis passa une année à Barcelone, et
de là se rendit à Berlin, où l'appelait un brillant engage-
ment elle resta dans cette ville jusqu'en 1843, se fit
entendre alors à Varsovie, puis à Saint-Pétersbourg,où
elle poursuivit le cours de ses succès. De retour en Italie
en 1845, elle chanta sur les théâtres de Bologne, de
Mantoue, de Turin et de plusieursautres villes, d'autant
mieux accueillie par ses compatriotes qu'elle avait acquis
à l'étranger une réputation brillante. A. P.

ASSAR. Monnaie de cuivre dont se servaient les Israé-
lites, et qui tiraitson nom de Vas ou assarius desRomains.
L'assar se divisait en huit parties, qui s'appelaientperitr-
thath (V. ce mot).

ASS A R H A D D ON (en hébreuAssarhaddon, en grec Asar-
danus, Assardinos, ass. Assurak-iddin,Assour a donné

un frère), roi d'Assyrie, était le quatrième fils de Senna-
chérib (703-681), et monta sur le trône d'Assyrie et de
Babylone en 681 ou 680, après le parricide perpétré pcr
les deux fils de ce roi, Adrammelech et Sarezer. Ce détail
est seulement connu par la Bible. Il est le seul roi d'Assyrie
qui, pendant toute la durée de son règne, ait joint à ce
titre celuide « roi à la fois de Ninive et de Babylone». Après
avoir dompté des révoltes en Babylonie et s'être immiscé
dans les démêlés des prétendantsélamites, il se dirigeavers
l'O., fit laguerreàSidon,Tyr, et amenaManassé à Baby-
lone commeprisonnier.Toute la Syrie fut soumise, et encore
aujourd'huiun desbas-reliefs, à l'embouchure du Lycus cu
Nahr-el-Kelb,au N. de Béïrout, atteste les conquêtes faites
par le roi assyrien. Plus tard, Assarhaddon se tourna vers
l'Orientet fit tributaires des chefs de la Médie et une reine
d'Arabie.Nous connaissonspar ses propresrécits quelques
détails de son règne, mais, malheureusement, les campa-
gnes les plus intéressantes pour nous, celles de ses der-
nières années nous sont inconnues. Nous savons seule-
ment qu'il soumit la Palestine, et qu'il conquit l'Egypte
et l'Ethiopie mais bientôtses princes indigènes se révol-
tèrent sous Necho Ier, et, lorsque Assarhaddons'apprêta à
châtier leur révolte, il tomba malade et fut obligé de se
démettre de sa couronne. La 13 lyar 667, il abdiqua en
faveur d'Assur-ban-abal (ordinairementdit Assurbanipal),
qui lui succéda à Ninive, et de Saosduchin (Samas-
sum-ukin)qu'il institua comme roi de Babylone. Assar-
haddon bâtit plusieurs palais, dont le plus important est
celui de Nebbi-Yunes,ou du prophète Jonas, vis-à-vis de
Mossoul; mais les fouilles sur ce point ne sont pas pos-
sibles à cause de la chapelle musulmane consacrée à Jonas
et bâtie sur le palais même d'Assarhaddon. J. OPPERT.

ASSARINO (Lucas), littérateur italien, né à Séville, de
parents italiens, au commencementdu xvne siècle, mort à
Turin en 1672. Ses romans lui firent en son temps une
grande réputation on les réimprimait, c.-à-d. on les
contrefaisaitde tous côtés. Ceux qui eurent le plus de
succès furent: Stratonice; Venise, 1633, in-12, traduit
en français,Paris, 1641, in-8 -l'Armelinda;Bologne,
1640, in-12, traduit en français,Paris, 1646, in-8 11
Ginocchi di Forluna, ossia gli avvenimentidi Astiage
et di Mandane, monarchi della Siria; Venise, 1635,
in-12. 11 a laissé, de plus, des compilations et oeuvres
diverses: Le Maraviglie dell' arsenale di Venezia;
Venise, 1639, in-4; l'Anatomia della Rettorica;
Venise, 1641, in-8; Zampilli d'Ippocrene; Gênes,
1642, in-8, et Bologne, 1642, in-12, mélanges de vers
et de prose Delle Rivoluzioni di Catalogua; Gênes,
1644, in-4; réimprimé con tutti li Successi di guerra
dal 1640 at 16ic2 can le annotazionni di Alb. Coro-
gazo, 1644-1647, 2 vol. in-4 Novo Ercole; Gênes,
1647, in-8 des vies de saints Il Tormento vilipeso
ossia il martiro de' SS. Alfia, Filadelfo e Cirino;
Bologne, 1643, in-12 Vita e miracoli di S. Antonio
di Padua; Gênes, 1646, in-8; des Dialoghi morali;
Turin, 1663, in-12 des recueils de lettres Lettere
diverse Milan, 1638, in-12 Scielta dt Lettere;Milan,
1650, in-12 Nuova scielta di Lettere; Venise, 1652,
in-12. R. G.

Bibl. Mazzuchelli, Gli scritlori d'Italia Brescia,
1753-1763, 6 vol. in-fol. Ckescimbeni,Storia della Vol-
gare poesio. Venise, 1730-H1 6 vol. in-4. SOPRANI,li scrittori della Liguria; Gênes, 1667, in-4.– Spotokno.
Storia letteraria della Liguria Gênes, 1824-1826, 4 vol,
in-8.

ASSAROTTI (Octave-Jean-Baptiste),fondateurde l'insti-
tution des sourds-muets à Gênes, né dans cette ville le 25
oct. j.753 et mort le 29 janv. 1829.Dès l'âge de dix-huit
ans il se voua à l'enseignement des enfants pauvres, en
entrant dans l'ordre des piaristes. Encouragé par
l'exemplede l'abbé de l'Epée, il résolut de venir en aide
aux sourds-muets et fonda,en 1802, une école où cinq ou
six sourds-muets apprenaientà lire et à écrire. Napoléon,
passant en 1805 à Gênes, visita cette école et lui assigna

â a



un local, avec une dotation annuelle de b,uuu ir. pour a

l'entretien de 12 sourds-muets.Assarottirédigealui-même f

et imprima tous les ouvrages nécessaires à l'instruction r
de ses élèves. sa grammairesurtout est estimée des Ita- c

liens; enfin, après avoir consacré sa vie et sa fortune aux (

sonrds-muets,il leur légua tout ce qu'il possédait. i
Bibl. Revue encyclopédique,t. XLIII, p. 53. Mer- t

cure de France. {

ASSAS. Com. du dép. de l'Hérault,arr. de Montpellier,
cànt. de Castries, sur la Salaizon; 249 hab. Ancienne
seigneurie du Languedoc dont le château féodal à tours
rondes subsiste et qui a donné son nom à la famille dont

(
faisait partie le chevalier d'Assas. Cette localiléreçut une
charte royale de franchises, en 1399. Carrière de
pierres à bâtir. j

ASSAS (Louis, chevalier d'), officier français, célèbre

par son héroïque dévouement,né au Vigan le 28 aoûtl733,
mortau combat deKlostercamp, en Westphalie, le 16 oct. ]
1760.Ce que l'on sait de sa vie se réduit à peu de chose; j

il appartenaità une obscure famillenoble et était en 1760
capitaine au régiment d'Auvergne, qui faisait partie du
corps d'arméedu marquis de Castries. Le régiment ayant
été envoyé en reconnaissance, dans la nuit du 15 au 16 oct.
1760, fut forcé de se replier le colonel avait commandé

uneretraite en échelons,en faisant feu par demi-compagniea
alternativement. D'Assas commandait sa compagnie à
l'extrême gauche du régiment, lorsqu'un officier lui dit
qu'on se trompait et qu'on faisait feu sur les Français.
D'Assas s'avança aussitôt pour vérifier le fait et, recon-
naissant les Anglais, s'écria « Tirez, chasseurs, ce sont
les ennemis. » 11 tombaen même temps, percé de coupsde
baïonnettes.Ce récit, empruntéaux Mémoires de Rocham-
beau qui commandait en qualité de colonel le régiment
'd'Auvergne au combatde Klostercamp, est un peu différent
de celui qui a été accrédité par Voltaire. Dans la seconde
édition de son Siècle de Louis XV (1769), il raconte,
d'après des renseignements qui lui ont été fournis par
M. de Lorry, major au régimentd'Auvergne,que l'armée
allait être surprise par les troupes du prince de Bruns-
wick, lorsque d'Assas, envoyé à la découverte, la sauva,
en poussant, malgré les menaces des ennemis qui lui pro-
mettaient la vie sauve s'il se taisait, le cri devenu légen-
daire « A moi d'Auvergne voici les ennemis Si la
première version est beaucoup plus vraisemblable et plus
conforme à ce qui peut se passer à la guerre que le récit
de Voltaire qui sent l'arrangement littéraire, l'action du
chevalier d'Assas n'en est pas moins héroïque. Le 8 oct.
1777, des lettres patentes du roi Louis XVI créèrent une
pension perpétuelle de 1,000 livres pour ses descendants
mâles, et l'Assemblée nationale,en supprimanttoutes les
pensions annuelles,fit une exception glorieuse en faveur
de celle des héritiers du chevalier d'Assas. Sa statue
s'élève sur une des places du Yigan son bustea été placé

au musée de Versailles, à côtéde celui des grandshommes
du xvnia siècle, et une rue de Paris a reçu sonnom. Les
mémoires apocryphes de Grimm, publiés à Paris en 1829,
contiennentune autre version, empruntée, semble-t-il, à
l'ouvrage dénuéde valeur de Lombardde Langres, et qui

a été accréditée par une ingénieuse dissertationd'Edouard
Fournier, l'Esprit dans V histoire. D'après eux, l'auteur
de l'acte héroïque attribué au chevalier d'Assas serait un
sergent de son régimentnommé Dubois.

BmL. Jules Loiseleur, la Légendedu chevalierd'As-
sas, dans la Revue des questions historiques; s Pans,
1872.

ASSAS (Louis, comte d'), poète dramatique français,
descendant de la famille du précédent, né au Vigan en
1820, mort à Paris en 18S9. Il présenta comme début

en 185S, au théâtre de l'Odéon, alors dirigé par
Alphonse Royer, un drame antique en trois actes, la
Vénus de MU), qui ne parut que trois ans plus tard à la
scène. La critique se montra, pour l'ouvrage, plus sévère
peut-être qu'il n'eût fallu; on s'accorda à reconnaître
dans la Vénus de Uilo l'œuvre d'une lettre, non celle d'un

auteur dramatique; la pièce disparut rapidement de l'af-
fiche. H voulut prendre une éclatante revanche, et se
remit au travail avec ardeur, préparant une comédie en
cinq actes et en vers, intitulée la Dot, qu'il destinait à la
Comédie-Française. Il comptait beaucoup sur cette œuvre
nouvelle, et ne quittait son bureau ni jour ni nuit. Est-ce ce
travail excessif, cette énorme contention d'esprit qui lui
furent fatales? Toujours est-ilqu'onle trouvamortun matin,
assis devant son bureau, sa plume encore à la miin. Il
était à peine âgé de trente-neufans. A. P.

ASSÂS-BÂCHI, chef du guet. C'étaitun des < ffic'ers du

corps des janissaires ayant le rang de commandïntd'Orta,
et subordonné au Tchaouch-Bâchî.Il était chargé de pré-
sider aux exécutions capitales et de diriger le service des
patrouilles dans Constantinople.

ASSASS1F(Vallée de l') (Egypte).La reine Hatasou et

ses deux frères Thoutmès II et Thoutmès III y bâtirent en
l'honneur de la déesseHathor un temple qui s'étageait sur
la montagne même. C'est donc un monument de la XVIIIe

dynastie.
ASSASSINAT. Le fait de donner la mort à son sem-

blable constitue l'homicide. Lorsque cet homicide est
volontaire, il devient un meurtre. L'assassinat, qui est
pour ainsi dire le troisième degré de l'homicide, existe
quand le meurtre a été commis avec préméditation ou
guet-apens. L'art. 302 du c. pén. de 1810 le punit de
la peine de mort. Le mot assassinat n'avait pas, dans
notre très ancien droit pénal français, le même sens qu'il
revêt aujourd'hui. Il était réservé pour le crime commis

par une association d'individus, faisant du meurtre leur
profession et touchant pour cela un salaire. Le c. pén.
de 1791 et après lui notre code actuel ont modifié ce
sens. 11 suffit pour être assassin de s'être rendu coupable
de meurtre avec préméditation ou guet-apens. Mais ces
trois caractères,ou plutôt laréunion du premier(meurtre)
et de l'un des deux autres, sont absolument nécessaires.
Il ne suffirait donc pas qu'une personne se soit rendue cou-
pable d'homicide avec préméditationet guet-apens si cet
homicide n'était pas volontaire, n'était pas punissable

comme meurtre, il ne saurait être question d'assassinat.
Mais le meurtre une fois établi, sa réunion avec la prémé*
ditation ou le guet-apens constitue l'assassinat. La pré-
méditation est définie ainsi par l'art. 297 du c. pén.

« La préméditafion consiste dans le dessein formé,
avant l'action, d'attenterà la personne d'un individu
déterminé ou même de celui qui sera trouvé ou ren-
contré,. quand même ce dessein serait dépendant de
quelque circonstanceou de quelque condition. » II ne

faut pas confondre la préméditationavec la volonté de
donner la mort. La volonté est bien un acte dont l'agent

a la responsabilité, mais cet acte peut se produire sous
l'empire d'un mouvement de jalousie, de colère ou de

toute autre cause; ce n'est pas toujours un acte réfléchi.
La préméditationau contrairedénote toujours la réflexion,
la méditation; on pourrait presque la définir: la volonté
voulue. On a beaucoup discuté sur le point de savoircom-
bien il fallait de temps entre la conceptiondu crime et sa
perpétration pour qu'il y ait préméditation. D'anciens
auteurs admettaient un temps assez long, surtout lors-
qu'auparavantil y avait eu rixe entre la victime et l'as-
sassin. II n'y a ici aucune règle fixe et les faits qui consti-

tueront ou non là préméditation sont laissés complètement
à l'appréciationdu jury. Il faut cependant remarquerqu'il
n'est besoin d'aucunacte matérielpour révéler la prémé-
ditation. Celle-ci consiste dans un simple dessein formé
avant l'action, c'est du reste ce qui la différencie du guet-
apens. Celui-ci « consiste à attendre plus ou motns
longtemps dans un ou divers lieux, un individu, sot
pour M donner la mort, soit pour exercer sur lui
des actes de violence ». Il y a là une démarche, un fait
matériel. Mais celui-ci une fois accompli, peu importe le
temps pendant lequel l'assassin a attendu sa victime. Le

c. pén. de 1791 ne prévoyait pas le guet-apens comme



circonstance constitutive de l'assassina];. C'est qu'il le
faisait rentrer dans la préméditation sans laquelle aucun
guet-apens ne peut exister. La préméditationet le guet-
apens ne sont pas par eux-mêmes un délit. Il faut pour les
rendre punissablesqu'ilssoientaccompagnés de l'intention
de donnerla mort. G. PATURET.

Bibl. CARNOT,Commentairesur le c. pénal; Paris, 1836
2 vol. in-4, t. II, pp. 17 et suïv. Rabter, t. II, n° 440.
Chauveau et Héme, Théorie du c. pénal; Paris, 1843,
6 vol. in-8, t. III, pp. 414 et suiv. DALLOZ, Répertoire de
législation; Paris, 1803, t. XIV, pp. 588 et suiv.

ASSASSINS (Secte des). Nous n'avons ici l'intention
que d'exposer rapidement l'étymologie de ce mot, sans
vouloir raconter l'histoire de la secte. En effet, les
Assassinsde la Perse et de la Syrie n'eurentpas d'autres
doctrinesque les Ismaélis, et on ne peut séparer leur his-
toire de celle de cette secte qui fut en même temps un
parti politique redoutableet faillit se substituer à l'Islam
orthodoxe. Nous renvoyons donc pour de plus amples
détails au mot Iswaém.

Le mot « assassin a été apporté en France par les
croisés dans le Glossaire de du Cange on trouve les
formes assassi, assassini, assesini et heissesitii
dans Joinville on lit assaci et Haussaci, mais toutes ces
formes n'étaientque des transcriptionsplus ou moins heu-
reusesd'un mot arabe qu'il restait à déterminer. Pendant
longtemps on voulut faire venir « assassin» de Hasan ibn
Sabbâh, qui fut le premier grand maitre des Assassins de
la Perse, mais cette dérivation est absolumentimpossible
pour qui connaît un peu le mécanisme de la langue arabe.
Thomas Hyde voulut reconstituerle motà priori et, trou-
vant dans le dictionnaire arabe un verbe hassa, qui
signifie entre autres choses tuer, voulut y voir l'étymo-
logie de ce mot mystérieux. Ménage, Falconet et Volney
se rangèrent à la même opinion. Mais Sylvestre de Sacy,
que son énorme éruditionrendait bien apte à formuler dans
une telle controverse un jugement décisif, démontra dans
un mémoire présentéà l'Instituten 1809 qu'il ne fallait
pas chercher l'étymologie ailleurs que dans le mot arabe
hachîch, qui signifie herbe en général et spécialement
chanvre. 11 nous reste à établir la possibilité,puis les rai-
sons de cette étymologie.

Si du mot hachich on tire l'adjectif relatif désignant la
personne qui fait usage du chanvre, on aura les formes
hachîchiy au singulier, hachtchiyoûna au pluriel régu-
lier, hachlchiytn au pluriel vulgaire. On sait combien
est fréquentedans le passaged'une-langueà l'autre la per-
mutation de la chuintanteen en la sifflantes, d'autant plus
que, dans le latin du moyen âge, il n'y avait pas de lettre
pour rendre le chln arabe. Quant à l'aspiration du hâ
arabe, elle a disparu, mais l'on pourrait citer des exemples
analogues.D'autre part nous trouvons dans un géographe
arabe du xi° siècle, Edrist, contemporain des Assassins, le
mot hachîchî, comme synonyme de Ismaell. Le juif Ben-
jamin de Tudèle les appelle Haschisch2n,et certainsécri-
vainsbyzantinsse serventpour les désignerdumot yaavsloi.
Mais il nous reste à expliquer comment le mot chanvre
(hachîck) a pu être l'origine du nom de ces sectaires.

Marco Polo, confirmé d'ailleurs par des sources orien-
tales (Cf. Mines de l'Orient, III, p. 201), nous raconte
que Hasan ibn Sabbâh avait institué pour satisfaire ses
vengeances un corps de sicaires fanatisés (les Fidâwts ou
dévoués), qui devaient être prêts à assassinertous ceux
que le Maitre leur indiquerait. En échange de la vie qu'il
sacrifiaitd'avance, leFidâwi avait la promesse du paradis.
Hasan, après l'avoirendormi par l'eflet du hachich, trans-
portait le sicaire dans un jardin délicieux où il trouvait un
avant-goût de toutes les voluptés du paradismusulman
après un séjour de quelques heures, il était de nouveau en-dormi,eton le faisaitsortir du jardinmystérieux,prêt à tout
désormais pour reconquérircet Edenà peine entrevu.Peut-
être même le hachîch, dont les effets physiologiques sont si
curieux,suffisait-il à plonger le Fidâwl dans des visions
extatiques, dans des rêves voluptueux, qui pouvaient

passer pour la réalité. De 1090 à 1286, l'oeuvre sinistre
desFidâwls se continua sons interruption; ils terrorisèrent
l'Asie occidentale, et princes musulmans comme chefs
chrétiens succombèrent sous leurs coups. Quoi d'étonnant
que la langue populaire ait rapproché le criminel et
l'ivresse à laquelle il cédait, et desmangeursde chanvre
ait fait les assassins? J. PREUX.

Bibl. Silv. DE Sacy, Mémoire sur la dynastie des
Assassins et sur l'origine de leur nom, lu à la séance
publique de l'Institut, du Ijuill. 1809.- Du même, Lettre
aurédacteur du Moniteursur l'étymologie du nom des
Assassins {Moniteur, n° 359, an 1809). -Du même, Mémoi-
res de l'Académie des inscriptions et belles-lettres,t. IV.

Marcel Devio, Dictionnaire étymologique des mots
français d'origine orientale; Paris, 1876. Stanislas
Guvard, Un grand maitre des Assassins au temps deSaladin (Extrait du Journal asiatique); Paris, 1877.

ASSAT. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. et
cant. dePau;8S9hab.

ASSAUT. Attaque de vive force, qui couronne les tra-
vaux d'un siège, et est destinée à enlever la place ou l'un
de ses ouvrages avancés. Par analogie, on appelle assaut,
dans le combat offensif d'infanterie, la poussée en avant
finale qui doit briser la résistance de l'ennemi et faire
tomber la position (V. pour cette dernière acception le
mot ATTAQUE). Dans un siège qui passe par toutes les
phases habituelles de ce genre d'opérationmilitaire, l'as-
saillant est ordinairement forcé de donner plusieurs
assauts, à la demi-lune, au réduit de la demi-lune, au corps
de place et enfin au retranchementintérieur, si la place
en possède un. La marche suivie pour ces diférentes opé-
rations est la même, et a peu varié depuis Vauban qui en
a formulé le premier les règles. En voici le résumé suc-
cinct. L'assaut n'est possible en général que lorsque la
brèche existe. L'assiégeantla fait reconnaître alors par un
officier du génie qui doit s'assurer qu'elle est praticable,
et voir si des défenses accessoires n'en interdisent pas
l'accès. Si le résultat de cette reconnaissance est favora-
ble, l'ordre de former les colonnes d'assaut est donné ainsi
que l'heure de l'opération. Toutes les heures sont
favorables pourdonner l'assaut. Une fois cet instant fixé,
il n'en est donné connaissance qu'aux chefs de colonne,
afin que le secret soit bien gardé, et l'on convient d'un
signal qui devra décider de la minuteprécise où s'élance-
ront simultanémentles colonnes d'assaut. Pour l'assaut de
Malakoff, fixé à l'heure de midi, le 8 sept. 18SS, toutes
les montres avaient été réglées sur celle du généralPélis-
sier. Il est avantageux, pour dérouterl'ennemi, de tenter
sur plusieurs points et à des heures variées de fausses
attaques, dans les journées qui précèdent celle de l'assaut.
S'il existe plusieurs brèches, une colonne d'assaut est
formée pour chacune d'elles. La force de chacune de ces

colonnesne dépasse guère deux compagnies,afin d'éviter
l'encombrementet le désordre.Un détachement de sapeurs
est placé à sa tête pour frayer le chemin, en éventant les
mines et renversant les défenses accessoires s'il en existe.
Des travailleursviennent ensuite armés de pelles et de pio-
ches. Ils portent chacun un gabion, car ils doivent établir
un retranchementappelé le nid de pie, au sommet de la
brèche. Un détachement de canonniers est désigné pour en-
clouer les canons, briser leurs appareils de fermeture,etc.
D'autrescolonnesplusnombreuses sont formées, qui devront
suivre les premièreset les soutenir. Toutes sont mas-
sées dans la descente du fossé, et partout où l'on peut le
plus s'approcher de la brèche. Les autres troupes sont
rassemblées dans la quatrièmeparallèle.L'heure de l'as-
saut arrivée, les colonnes traversent le fossé et courent à
la brèche,la baïonnetteau canon, pendant que les troupes
qui garnissent le couronnement du chemin couvert dirigent
le plus longtemps possible leur fusilade contre les défen-
seurs. Une fois la brèche franchie, les troupes assaillantes
se dirigent vers les portes pour faciliter l'entrée aux
troupes de seconde ligne. Pendant ce temps les travail-
leurs établissentle nid de pie, afin de se prémunircontre
un retour offensif de l'assiégé.



ASSAUT (Jeu de l') (V. Beauvàis).
ASSAY.Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de Chinon,

cant. de Richelieu; 316 hab.
ASSCHE-lez-Bruxelles.Bourg de Belgique, prov. de

Brabant, arr. de Bruxelles, cb.-l. de cant. 6,213 hab.
C'est un centre industriel (brasseries, savonneries, etc.).

ASSE. Rivière de France qui prend sa source dans les
montagnes voisines de Senez (Basses-Alpes), passe à
Senez, à Barréme oii elle se grossit de l'Asse de Clamane,
à Mezel, Estoublon, Bras d'Asse, Brunet et se jette
dans la Durance, à 6 kil. en aval d'Oraison, après un
cours de 80 kil. On a cherché à utiliser ce cours d'eau
pour les irrigations sans atteindre de résultats sérieux à
cause de ses brusques variations le plus souventson lit
desséché ne présente aux yeux que de vastes champs de
pierres mais lorsqu'il grossit, il inonde brusquement les
environs, d'où le proverbe « La rivière d'Asse, bien fou
qui la passe. »

ASSE (Louis-Eugène-Auguste), littérateur français, né
à Paris en 1830. Après avoir terminé ses études au lycée
Louis-le-Grand, il se fit recevoir avocat, puis débuta
en 1860 à la Revue contemporaine. Il est actuellement
et depuis plusieurs années l'un des principaux collabora-
teurs du Moniteur universel.En dehors de ses travaux
de polémique courante, M. Asse s'est presque exclusive-
ment occupé du xvnre siècle, d'abord par sa coopération
à la Nouvelle biographie générale (où il a rédigé,
entre autres, l'article Voltaire), puis par des. éditions,
très soigneusement annotées, des Lettres de Mlle Aïssé
(précédées des Lettres portugaises), deMIlede Lespinasse
(avecsupplément), deMmoduChatelet, de Mmode Graffigny,
de la présidente Ferrand, de Galiani (1873-1882,7 vol.
in-18) il a également publié un choix des Contes de
Boufflers (1878, in-16). M. Tx.

ASSÉ-le-Bêrenger. Com. du dép. de la Mayenne, arr.
de Laval, cant. d'Evron; 707 hab.

ASSÉ-le-Boisne. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. de
Mamers, cant. de Fresnay, sur un plateau dominant un
affluent de la Sarthe; 1,334 hah. Eglise romane du xie
ou du commencementdu xiie siècle. Minerai de fer;
fours à chaux; fabrique et blanchiment de toiles.

ASSÉ-le-Riboul. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de
Mamers, cant. de Beaumont-sur-Sarthe,sur la Longuive
1,041 hab. Ruines du donjon (xi° siècle). Fabrique
de droguets, serges, canevas, toiles.

ASSEAU.Marteau formé d'une tête et d'un tranchant;
la tête est recourbée en portion de cercle; il est employé

par les couvreurs qui lui donnent aussi le nom de assette;
il sert pour dresser, couper et clouer les lattes et les
ardoises.

ASSÈCHEMENT.I. MINES. La plupart des terrains
donnentlieu à des infiltrationsmultipliées qui auront ten-
dance à se développer encore par le seul fait de l'exploi-
tation et des mouvementsqui s'ensuivent; il est bien rare
de rencontrerune mine qui ne présentepas d'eau mena-
çant d'envahir les travaux, si l'on ne prenait des mesures
spéciales pour s'en débarrasser.Cette eau peut venir de la
surfaceet avoir pour originela pluie, la fonte des neiges,
les infiltrations des cours d'eau elle peut aussi provenir
du fond et sortir des nappes souterrainesou être produite
par des sources mises à découvert. Il est. à remarquerqu'en
raison de l'altération des pyritesque contiennentles houil-
lères, les eaux de ces exploitationssont généralement acides
et par suite nuisibles pour la conservation des cheminsde
feretlepied des chevaux;onne peut non plus les appliquer
à l'alimentationdes chaudières. Avant de songer à se dé-
barrasser des eaux qui ont tendance à envahir une mine,
il est naturel de tenter d'abord de les empêcher d'entrer;
à la surface on peut, par des fossés, donner aux eaux de
pluie ou de neige un écoulementvers la vallée et empêcher
infiltrations s'il s'agit d'un ruisseau dans le lit duquel

on craint qu'il ne se produise des crevasses, on tâche de le

détournerde son cours, ou bien on lui fait un lit nrtificiel
dont on assure l'imperméabilité. A l'intérieur on conserve
des massifs continus de protection, soit en aval, pendage
d'anciennes fouilles faites au voisinage des afileurements,
soit autour et au-dessous d'anciens travaux abandonnés et
inondés formant ce qu'on appelle des bains; on réserve
égalementdes massifs sous les rivières et les canaux. Dans
le cas des mines sous-marines,cesmassifs isolants doivent
de toute nécessité se trouver puissants. On garnit de revê-
tements étanches les parois du puits et des galeries pour
y refouler les eaux qui tendentà jaillir, et souvent on éta-
blit des cloisons étanches pour retenir les eaux déjà déver-
sées dans les travaux; une semblable cloison constitue
dans une galerie ce qu'on appelle un serrement et dans
un puits ce qu'onappelle une plate-cuve. Un serrementest
un barrage perpendiculaire à Taxe de la galerie, établi en
deçà du point où il n'est plus nécessaire de pénétrer lors-
qu'au delà de ce point il arrive des eaux abondantespro-
venant, soit de vieux travaux, soit de quelque source ren-
contrée par la galerie même; une plate-cuve est une cloi-

son horizontale qu'on établit dans un puits cuvelé qui a
cessé d'être en service, mais qui communiqueencore avec
l'ensemble des travaux intérieurs. Les dispositions diss
barrages varient suivant les circonstances, mais dans tous
les cas on doit veiller avec soin à leur confection. Il leur
faut une grande imperméabilité et une solidité à toute
épreuve; les serrementspeuvent être faits en pierre, en
bois, ou en métal; le premiermode est le moins employé,

car les fissures sont difficiles à aveugler; on leur donne une
grande longueur et ils sont logés dans une série de redans
tronçonniques;en construisantainsi une alternancedevoûtes
appareillées et de bourrages en argile plastique, on obtient
des barrages solides;les serrementsen maçonnerie ont àes
longueurs de 8 à 16 m. et conviennent au cas où les parois

de la galerie présententdes chances de fissures et par con-
séquent ne paraitraient pas assez imperméables sur une
petite étendue. Le bois, par son élasticité,finitpar prendree
mieux son aplomb; on peut appareillerl'ouvrageen voûte
cylindriqueou sphérique. Nous parlerons du serrement
sphérique, qui est le plus employé; les quatre faces de la
galerie sont entaillées avec soin à la pointerolle, en évi-
tant l'usage de la poudre qui produirait des éboulements;
les entailles sont faites suivant les faces d'une pyramide,
ayant son sommet en un point déterminé, à une certaine
distance en avant de l'emplacement désigné; ce sommet
forme le centre d'une sphère vers laquelle convergent éga-
lement lesquatre faces du tronc de pyramidesuivant lequel
chacune des pièces de bois de lm50 environ de longueur
est entaillée; ces pièces, placées dans le sens de leur plus
grande dimension, fonctionnent comme les voussoirs d'une
voûte sphérique. Il est essentiel de ne pas laisser d'air
emprisonné derrière le serrement qui doit être baigné
entièrement par l'eau, sans quoi on a remarqué qu'il se
produisait des ruptures; l'air passe plus facilement que
l'eau à travers les joints et pourraitlui frayer un passage;
on ménage dans l'épaisseur du serrementun petit canal



qui est fermé plus tard par un tampon de bois chassé à
coups de masse quand tout l'air est sorti. Pour que l'im-
perméabilitéde l'ouvrage soit absolue, il convient que tout
le travail de picotage et de calfatagedes joints soit fait par
derrière, du côté où viendraplus tard la pression, afin que
cette pressionne tende pas à. desserrer les joints; il faut
que les ouvriers puissent faire leur travail jusqu'au bout,
tout en ayant une retraite après le travail terminé à cet
effet on peut employer diverses dispositions on ménage

une ouverture carrée fermée au moyen d'un clapet mobile
autour d'une charnière qui s'ouvre de l'avant à l'arrière et
qu'on rabattra quandles ouvriers se seront retirés; le joint

pourvu d'un caoutchouc vulcanisé se trouve fait par une
fermeture analogue à celle des trous d'homme des chau-
dières. On peut pour le passage des hommes placer un
tuyau conique en fonte muni d'une bride au gros bout
(fig. 1), et pris dans les quatre ou six pièces contiguès de
deux ou trois assises de voussoirs dont chacune est entail-
lée suivantune section conique prenant exactementla forme
du tuyau. Pour fermer le tuyau une fois le travail terminé,

on dispose en arrière un tampon de bois conique muni au
gros bout d'un caoutchouc vulcanisé;au moment voulu on
rappellece tamponen avant et on l'introduit dans le tuyau
où la pression de l'eau le coince avec force. On fait des

serrements métalliques, surtout en prévision d'une inva-
sion subite des eaux; on barre la section de la galerie par
un cadre en fonte qui ne laisse libre que le passage des

wagonnets, une portemétallique préparée pour fermer her-
métiquement lui est assemblée à l'aide de gonds; à la
moindre alarme on ferme la porte, qu'on réunit par des
boulons à son cadre et on caltate les joints. On a soin,
généralement de disposer dans un des voussoirs du ser-
rement sphérique un tube fermé par un robinet portant
un manomètre qui donne la pressionde l'eau sur le serre-
ment.

Les plates-cuvesou serrementsdans les puits sont éta-
blis, autant que possible, au delà du niveau des parties
cuvelées, de peur que la dégradation des revêtementsne
fasse à nouveau passer les eaux derrière la plate-cuve; on
la fait en maçonnerie avec une épaisse couche d'argile
pilonnée la fonte s'emploie aussi couramment pour l'exé-
cution de ces ouvrages dont la superficie est supérieureà
celle des serrements dans les galeries. Malgré les précau-
tions que nous venons d'indiquer pour empêcher les eaux
d'envahir les travaux, soit au dehors, soit à l'intérieur, il
en pénètre toujours une certaine quantité qu'il est néces-
saire d'expulser si l'on ne veut pas voir les étages infé-
rieurs submergésau bout d'un certain laps de temps; il
est utile, si on le peut, de conserver à chaque étage ses

propres eaux en les réunissant en un point spécial on a
soin, en outre, de capter de distance en distance les eaux
qui suintent sur les parois des puits avantqu'elles se résol-
vent en pluie. Le lieu de réunion souventunique des eaux,
c'est le pied du puits d'exhaure, appelé puisard; il suffit,

pour que les eaux s'y concentrent d'elles-mêmes, de leur
offrir partout des pentes descendantes s'il se trouve des
poches on les met en communication avec un étage infé-
rieur par un coup de sonde; à défaut de ce moyen, il faut
faire franchir aux eaux le seuil qui isole la dépression;on
emploiealors le baquetage,opérépardeshommesà l'aide de
cuveaux ou de pompes volantes, ou encore des siphons.
La masse d'eau réunie par le captage pendant 24 heures
constitue l'entretien d'eau de lamine; un puisard doit con-
tenir entièrement cette eau, elle en est extraite par des
moyens mécaniquesconstituantle service ^épuisement ou
exhaure.

Dans les mines situées en pays de montagne on peut
ordinairement atteindre les gîtes par des galeries partant
de la partie inférieure de quelques vallons ces galeries
fournissentun écoulementnaturel aux eaux de tous les tra-
vaux dont le niveauleur est supérieur,et, par suite de leur
fonction, on les désigne sous le nom de galeries d'écou-
lement. On s'est déterminé souvent à des dépenses sonsî-

dérables pour exécuterces galeriesdont les avantagessont
nombreux: elles n'exigent que peu d'entretien, elles assè-
chent sans machines tout l'amont-pendageet atténuent
l'épuisementde l'aval-pendagelui-même puisqu'on n'a plus
alors à relever les eaux que jusqu'auniveau de la galerie;

en donnant issue aux eaux supérieures elles permettentde
créer des forces motrices on recueille le travail développé
par la descente à travers toute la hauteur des travaux des
courants de surface dont la sortie s'effectuerapar la gale-
rie, après qu'on les aura introduitspar la partie supérieure;
enfin, elles assurent d'une manière économique l'aéra^e
forcé ou l'enlèvement des matières abattues. La galerie
d'écoulement peut être disposée pour desservirl'exploita-
tion de plusieurs filons; on lui donne une pente de u
environ; le percement peut être facilité par des puits
intermédiairesqui permettentd'attaquer en plusieurspoints
le travail. Pour offrir une durée indéfinie, ces ouvrages
devront être solidement muraillés et garantis par des mas-
sifs de réserve contre les mouvements capables de les
ébranler; on les établit au mur plutôt qu'au toit du gîte,
c.-à-d. dans une région qui n'est pas exposée à être dislo-
quée par l'exploitation. Elles sont l'objet d'un entretien
attentif et d'une surveillance active au moyen d'un plan-
chermobile que l'on établit au-dessus de la cunette d'écou-
lement. Dans les régionsmétallifères, qui sont d'ordinaire
très accidentées, on a pu tirerun grand parti des galeries
d'écoulement; mais il est rare que leur établissement
puisse suffire à l'assèchement des mines et on est obligé
d'avoir recours aux moyens mécaniques d'exhaure (V.
EPUISEMENT). Certaines des galeries d'écoulement attei-
gnent une longueur considérable; nous citerons au Hartz
la galerieErnest-Auguste,qui a 23,633m. de développe-
ment dans le bassin deMansfeld, la galerie Schliesselstolen
qui a 31,810m. de longueur; enfin, à Freyberg, on peut
voirune galerie, celle de Rothschônberg,qui a 47,504 m.
On leur donne les dimensions suivantes largeur, lm30
à 2 m.; hauteur, 2 à 3 m., de manière à permettre l'éta-
blissement d'un plancher au-dessus de l'eau; une pente
de 1/2 millim. par mètre suffit largement à l'écoulement
de l'eau. L. Knab.

H. DROIT (V. MARAIS).
ASSÉCURAT10N.1. En droit canonique, Yassecuratio

désigne un asseurementauprofit d'une personne ecclésias-
tique (Conc. de Trèves de 1238). L'assecuration'était
accordée ni au moine contre son abbé, ni à l'official con-
tre son évêque (V. Asseurement). If. On appelait ainsi
dans le ressort du parlement de Grenoble l'opposition
formée à un décret d'immeubles. III. Quelques vieux
textes prennent assécurationdans' le sens de garantie
ou de sûreté, soit personnelle, soit réelle. P. L.-C.

ASSÉCUTION(Droit canon). Obtention d'un bénéfice
ecclésiastique. On ne trouve pas cette expression chez les
canonistes,mais dans une ordonnance du 10 sept. 1464.

Bibl.: Ordonnancesdu Louvre, t. XVI, p. 244r. Isam-
BERT,ilnc.loi franc., t. X, p. 495.

ASSELIN (M118), l'une des meilleures danseuses de
l'Opéra, brillait à ce théâtre dans la seconde moitié du
xvme siècle, à l'époque où s'y trouvaient réunies des ar-
tistes telles queM1163Guimard, Allard,Heinel, Bigottini,etc.
Elle se faisait remarquer par sa beauté, sa grâce et sa
légèreté. Entrée à l'Opéra en 1768, elle y resta jus-
qu'en 1779, et se produisit avec succès dans un grand
nombre d'ouvrages te Vénitienne, Ismèneet Isménias,
Ovide et Julie, Sabinus, Cythère assiégée, Philémon
et Baucis, les Romans, Euthyme et Lyrïs, Alain et
Rosette, Roland, la Fête de village. Le dernier rôle
dans lequel elle se montra fut celui d'un berger dans les
Petits Riens, ballet de Noverre, dont Mozart avait écrit
la musique. A. P.

BIBL. Les Spectacles de Paris. Th. de Lajarte,
Catalogue de la Bibliothèquede l'Opéra.

ASSELIN (Jean-Augustin), homme politique français,
né en 17S6. Après être entré dans les ordres il devint,



en 1789, électeur de Paris, puis maire de Cherbourg,
député au Conseil des Cinq-Cents, préfet sous l'Empire,
député à la Chambre des Cent-Jours. On lui doit une édi-
tion des Vaudeviresd'Olivier Basselin, tirés à 100 exem-
plaires (Vire [Avranche], 1811, in-8).

ASSELIN (Eustache-Benoit),homme politique français,
envoyé par le dép. de la Somme à la Convention;
il y siégea parmi les modéréset, lors du procèsde LouisXVI,
vota pour la détentionet le bannissement à la paix. Lors
de la révolution du 31 mai il signa la protestationdes
soixante-treize, et fut emprisonné 14 mois. Il reprit en-
suite sa place dans l'Assemblée où il siégea jusqu'à l'éta-
blissement de la constitution de l'an III. On lui doit un
Commentairesur la coutume de Chauny.

ASSELINE (Jean-René),né à Paris en 1743, mort en
1813, professeur d'hébreu à la Sorbonne, évêque de Bou-
logne en 1790, enfin confesseur de Louis XVIII, pendant
l'exil de ce roi. 11 prit une part fort active à la résistaace
que le clergé opposa aux principes de la Révolution en
1798, il rédigea une Instruction pastorale sur l'autorité
spirituelle de l'Eglise, à laquelle adhérèrent quarante
évêques de France. E.-H. V.

ASSELINE (Louis), publiciste français, né à Versailles
en 1829, mort à Paris le 6 avr. 1878. Après avoir ter-
miné ses études au lycée Charlemagne, il se fit recevoir
avocat (1851), fut chargé quelques années plus tard du
service de la publicité à la librairie Hachette et aban-
donna cette situation pour prendre une part active aux
luttes de l'opposition contre le second empire. L'un des
conférenciers les plus remarqués de la salle de la rue de
la Paix (1865), il fonda, de concert avec quelques amis,
la Libre-Pensée (oct. 1866-fév. 1867) continuée par la
Pensée nouvelle, dont l'existence se prolongea de mai
1867 à mail869,LaRevue encyclopédique(1866), autre
tentative du même groupe, n'avait eu qu'un seul numéro
le second ne fut pas livré par l'imprimeur qui craignait
les poursuites.Asseline, qui avait entrepris une Corres-
pondancelibéralede Paris (5 mai 1869-16 sept. 1870),
collabora également à l'Encyclopédiegénérale,interrom-
pue par la guerre. Après la révolution du 4 sept. 1876,
il fut nommé maire du XIVe arrondissement(Montrouge),
où, avec le concours de P. Jànnet (l'éditeur de la Biblio-
thèque elzévirienne),il organisale service des secours et
des subsistances. Réélu le5 nov. par 4,007 voix sur 5,923
votants, il obtint, aux élections générales du 8 fév. 1871,
65,821 suffrages et fut classé le quarante-quatrième (la
Seine avait à élire 43 représentants). Membre du conseil
municipal élu en 1871, il fit partie de la fractionradicale
de cette assemblée, prit l'initiative d'unvoeu en faveur de
l'amnistie plénière (nov. 1876), et ne se représenta pas
aux élections suivantes. Outre une collaboration active au
Rappel, il rédigeait une correspondance quotidienne pour
les journaux républicains des départements et dirigeait
une publication illustrée, le 1Ilusée universel,lorsqu'ilfut
frappé par une attaque d'apoplexie. Absorbé par ses
diverses fonctions et par la besogne du journalisme,
Asseline n'a pas eu le loisirde rédiger plusieurs ouvrages
qu'il projetait. On n'a de loi que Diderotet le XIX.siècle
(i 866,in-8), conférencequi fit quelque bruit; lesNouveaux
saints, Marie Alacoque et le Sacré-Cœur (1873, in-18)
Histoire de V Autriche depuis la mort de Marie-Thérèse
jusqu'ànos jours (1877, m-18). Maurice Tourneux,

ASSELINEAU(François-Alexandre-Charles), né à Paris
le 13 mars 1820, mort à Chatelguyon (Puy-de-Dôme)le
25 juil. 1874. Fils d'un médecin attaché à l'adminis-
tration des postes, puis à l'hospice Saint-Louis, il suivit
les cours du collège Bourbon (aujourd'huilycée Condorcet)
et commença des études médicales qu'il abandonnabien-
tôt pour s'occuper exclusivement de littérature. Visiteur
assidu de la Bibliothèquenationaleet de celle du Louvre, il
collabora dès 1845 à un grand nombre de journaux litté-
raireset de revues, entreautresà VAthenœum,au Journal
de l'instruction publique, à la Revue- de Paris, à la

Revue nationale, au Bulletin du Bibliophile, etc. Sur-
numéraire, puis attaché à la Bibliothèque Mazarine, il
n'abandonna point son poste pendant les deux sièges, et
courut même de très sérieux dangers pendant les derniers
jours de la Commune. Les émotions qu'il ressentit alors
hâtèrent sa fin. Parmi les écrits variés et nombreux
d'Asselineau, nous rappellerons ses Notes d'histoire litté-
raire, titre collectif de notices sur Jean de Schelandre,
Neulgermain. Furetière, le Sonnet, les Albums et
les Autographes, AndréBoulle, Lazare Bruandet,etc.;
la Doublé Vie (1860, in-12), recueil de nouvelles;
l'Enfer du bibliophile (1860, in-16) le Paradis des
gens de lettres (1861, in-16); Mélanges tirés d'une
petite bibliothèque romantique (1867, in-8), réim-
primés, avec de nombreuses additions, sous le titre de
Bibliographie romantique (1872, in-8), et Appendice
(1874, in-8), livre capital de l'auteur, qui a ramené le
premier l'attention sur les écrivains delà période de 1830
et contribué à donner à leurs livres une vogue durable
['Italie et Constantinople(1869, in-12); Charles Bau-
delaire, sa vie et son œuvre (1869, in-12, 5 portraits)
la Ligne brisée, histoire d'il y a trente ans (1872,
in-8); les Sept péchés capitaux de la littérature (1872,
in-16, port.); Vie de Claire Clémence de Maillé-Brézé,
princesse de Condé (1872, in-12), etc. Asselineau a
également donné des éditions des Factums de Furetière
(Î859, 2 vol. in-16), des Souvenirs, de Mme de Caylus
(1860, in-8); du Neveu de Rameau de Diderot (1862,
in-18); des Caractères de La Bruyère (1872, in-8).

Maurice Tourneux.
Biur.. Catalogue de la bibliothèqueromantique de feu

M. Ch. Asselineau, précédé d'une Notice bio-oibliogra-
phique par M. Maurice Tourneux et du Discoursprononcé
sur sa tombe, par M. Th. de Banville (1875, gr. in-8, por-
traits).

ASSELYN (Jan), paysagiste hollandais, né en 1610
à Dieppe (France), et mort à Amsterdam au mois d'oc-
tobre 1652. C'est dans l'associationdes peintresallemands

ou hollandais,connue sous le nom de Schilderbent,qu'à
cause de la conformation de ses mains il reçut le sobri-
quet de Krabbetje (petit crabe). Il alla de bonne heure
en Italie et épousa au retour, en 164b, la fille d'un mar-
chand d'Anvers nommé Van Houwaart. Peu après, il se
fixa à Amsterdam où, en 1647, Rembrandtfit d'après lui le
célèbre portraità l'eau-fortequi le représentevêtu de noir,
coiffé d'unchapeau àhauteforme, à côté de son chevalet sur
lequel est posé un de ces paysagesavec ruines qui ont été
l'un des sujets favoris de l'artiste.La clarté de ses ciels, la
transparencede sa couleur, son habileté à peindre les per-
sonnages et les animaux, la facilesûreté de son exécution,
font d'Asselyn un des meilleurs parmi ces italianisants
qui, à des degrés divers, ont, ainsi que Both'et Berchem
par exemple, subi l'ascendant de Claude Lorrain.
C'est dans les musées du Louvre, de Dresde, de Copen-
hague et de l'Ermitage que se trouvent les plus im-
portants de ses ouvrages. Outre un Combatde cavalerie,
daté de 1646, le musée d'Amsterdam possède de lui une
allégorie assez bizarre dans laquelle un cygne aux ailes
déployées, qui défend sa couvée contre l'attaque d'un bar-
bet, symbolise la vigilance du grand pensionnaire Jean de
'Witt. E. Michel.

Bibl. HouBRAxENet TCramm, Vie des Peintres hollan-
dais. Vosmaèr, Rembrandt et son œuvre. H. RiE-
GEL, Beitrâge tur Niederlândischen Kunstgeschiehte;
Berlin, 1882, t. II, pp. 261-66.

ASSEMANI. Nom d'une famille syriaque qui a fourni
à la science d'illustres orientalistes.

Joseph-Simon,né à Tripoli de Syrie en 1687, mort à
Rome le 13 janv. 1768, fut archevêque de Tyr et préfetde
la bibliothèque du Vatican. Il a le premier fait connaître
en Europe la littérature syriaque,que l'on croyait avant lui
bornée aux traductionsde livres saints, mais qui a aussi

ses historiens et ses poètes. Voici ceux de ses ouvrages qui
sont relatifsà l'Orient:Bïbliotheca orientalis Glsmentino
Vaticana recensens manuscriptoscodicessyriacos, etc.



(Rome, 17-1 9-1728, in-fol., 4 vol. relatifs seulement aux
manusc. syriaques); Eudimenta linguœ arabicce
(Rome, 1732, in-4); Kalendaria Ecclesice universce
(Rome, ,1738,6 vol. in-4) Bibliotheca jurisorientalis
canoniciet civilis (Rome, 1762-1764, 4 vol, in-4)
Sancti Ephrcm Syri, opera omnia quœ extant grcece,
syriace et latine (Rome, 1732-1746, 6 vol. in-fol.).
Deux autres de ses grands recueils ont aussi une grande
valeur ltalicœ historiée scriplores ex bibliothecœVati-
cancealiarumqueinsignium bibliothecar. manuscriptis
collegit, etc. (Rome, 1751-1753, 4 vol. in-4), fait suiteau
recueil de Muratori et Bibliotheca apostolicœ Vatica-
nte codicum manuscriptor.catalogus (Rome, '1756-59,
3 vol. in-fol.), en collaboration avec son neveu Evode.

Etienne-Evode, neveu du précédent, né à Tripoli en
1707, mort à Rome le 24 nov. 1782 après avoir étudié
en Italie, voyagea longtemps en Orient comme mission-
naire de la Propagande,puis en Angleterreet en Italie où
il se fixa. Il succéda à son oncle en qualité de préfet de la
bibliothèque du Vatican (1768). Voici ses ouvrages les
plus importants, presque tous consacrés à l'Orient Bi-
bliothecœ Medicce Laurentianœ et Palatines codicum
manusc. orientalium catalogus(Florence, 1742.in-fol.);

Acta Sanctorum martyrum orientalium et occi-
dentalium in duos partes distributa (Rome, 1748,
2 vol. in-8); Catalogo della bibliotheca Chigiana
(Rome, 1764, in-fol.).

Joseph-Louis, frère du précédent, né en 1710, mort
le 9 févr. 1782, enseigna la liturgie et le syriaque au col-
lège de la Sapience, à Rome. Un seul de ses ouvrages se
rapporte à l'Orient De catholicis et patriarchis Chal-
dœorum et Nestorianorum commentarius (Rome,
177S, in-4).

Simon, de la famille des précédents, né à Tripoli
le 20 fév. 17S2, mort à Padoue le 7 avr. 1821, profes-
seur de langues orientales au séminaire. Ses principaux
ouvrages sont Saggio sull'origine, culto, letteratura,
costumidegli Arabiavanti il pseudo projetaMaometto
(Padoue, 1787, in-8) Catologo dei codici manusc.
orientali della bibliotheca Naniana (Padoue, 1787-
1792, 2 vol. in-4) Globus cœlestis eufico-arabicus
Veliterni musœi Borgiani illustratus (Padoue, 1790,
in-4) Descrizione di alcune monete Cufiche del
museo di Stefano de ïïainoni (Milan, 1820).

H. VAST.
BIBL. SAx, Onomqsticon. AkgeloMAI, Scriptorum

veterum nova collectio. TIPALDO,Biografia degli Ita-
liani illuslri del Secolo XVIII. MENBGHELLI, Nuovi
saggi della Academia di scienze di Padova, t. III.

ASS EM B LAG E.I. Mines. Dansunemine,les bois quele
magasinfournitsont livrés par pièces débitées à la scie, sui-
vant la longueur queréclame l'usage auquel chaque pièce est
destinée. Les ouvriers qui doivent les mettre en œuvre sont
ou des ouvriers spéciaux appelés boiseurs, ou les mineurs
eux-mêmes, et bien que la charpenterie de mine soit tout
à fait grossière et se borne pour les assemblages à des
superpositions de surface, en excluantles tenonset les mor-
taises, encore faut-il se conformer à certains principesqui
ne sont que des applicationsélémentaires de la résistance
ces matériaux; une pièce de boisage doit, en général, ré-
sister, soit à un effort longitudinalqui tend à produire la
rupture par 'écrasement, soit à un effort transversalqui
tend à la produire par flexion dans le premier cas, on
agira de façon que l'effort longitudinal intéresse tous les
points de la section transversale d'une manière à peu près
uniforme et dans une direction très normale à cette sec-
tion dans le second cas, on diminuerale plus possible la
portée de la pièce, en tâchant de réaliser une sorte d'encas-
trement plus ou moins complet de ses extrémités.Du reste,
si un bois est convenablement placé et assemblé, la cein-
ture de pression que le terrain exerce de toutes parts ne
laisse aucune latitude à la séparationdes assemblages les
efforts sont habituellementtels, que les juxtapositionsdes
piècesdeviennentdes pénétrations,et quecertainsbois s'in-

crustent les uns dans les autres. Pour la confection des
assemblages, le mineur emploie rarement la scie, dont les
traits laissent des surfaces inégales et spongieuses qui
pourraient retenir l'eau le véritable outil est la hache ou
l'herminette, portant d'un côté un tranchantqui n'estpas
exactement parallèle au manche, afin de faciliter sa péné-
tration dans le bois, équilibrée de l'autre côté par une tête,
avec laquelle l'ouvrier frappe sur le bois pour le mettre en
position. La hachedu mineur varie peu de dimensions, elle

Assemblagesdans les mines.

a 9.1 centim. de longueur, 17 de hauteur et 4 d'épaisseur
au corps elle pèse 1 kilos, sans le manche, qui est en
frêne, obtenu en

refendant le bois pour qu'il soit pris dans
le sens des fibres; sa longueur varie suivant la hauteur du
chantier où l'on travaille. Les assemblages façonnés sont
évidemmentrudimentaires,nous donnons tous ceux qui ont
été essayés, celui auquel on donne généralementla préfé-
rence estle premier. L. Knab.

Il. STÉRÉOTOMIE (V. Bois [coupe deS]).
I1L TECHNOLOGIE (V. BROCHURE).
IV. Econome DOMESTIQUE (V. COUPE et COUTURE).

ASSEMBLÉES. I. Généralités. -On appelle ainsi
les réunions de citoyens convoqués à l'effet de délibérer
sur les affaires publiques, d'élire les magistrats (V. ELEC-
tion), de juger leurs actes, de voter les lois, de déclarer
la paix ou la guerre, en un mot de décider des questions
intéressant la cité ou l'Etat. Leur histoire est intimement
liée à l'histoire de la liberté politique chez les peuples
anciens et modernes. Nous nous bornerons à mentionner
ici les assembléespolitiques les plus célèbres de l'antiquité,
celles de la Grèce et de Rome. Dans la plupart des Etats
grecs, comme à Rome, les intérêts et les destinées de la
nation étaient débattussur la place publique, en ces assem-
blées où Périclès, Eschine et Démosthène, ont dominé par
la parole,dans ces comicesoùs'immortalisèrentles Gracques
et Cicéron. Après la chute de l'empire romain, les peuples
qui envahirentl'Occident y apportèrent la coutume des
assemblées (V. Assemblées mérovingiennes). Dans le monde
moderne, il n'y a plus guère que la nation suisse qui
donne encore le spectacle d'assembléesoù le peuple décide
directement des affaires publiques. Dans la plupart des
Etats, les assemblées politiques sont aujourd'hui repré-
sentatives, c.-à-d. que la nation y est représentéepar des
corps qui émanentou de l'élection, ou du choix du souve-
rain (V. GOUVERNEMENTreprésentatif). Les corps délibé-
rants portent en Angleterreet en Italie le nom de Parle-
ment; en Espagne et en Portugal,de Cortès; en Allemagne
et en Autriche-Hongrie, de Reichstag; en Prusse, de Land-
tag; en Danemark, de Rigsdag; en Suède, de Diète; en
Norwège, de Storthing; aux Etats-Unis d'Amérique, de
Congrès (V. ces mots). La France a eu successivement
les Assemblées du Champ de marsou de mai (V. AsSEM-

BLÉES MÉROVINGIENNES),qui se tenaient en rase campagne,
à l'une ou l'autre de ces deux époques de l'année les
Assemblées des Etats (V. Etats), qui délibéraientsur les
affaires d'une province, et les Assemblées provinciales
(V. ce mot) qui, à partir de 1778, furent instituées dans



vingt-troisgénéralitésdes pays d'élection, et furent sup-
primées en 1790, lorsque l'Assemblée constituante décréta 1
l'organisationdépartementale les Assemblées du clergé 1

(V. ce mot), ordinaires et extraordinaires, réunies pour
délibérer sur les affaires de cet ordre les Assemblées
de la noblesse (V. ce mot), les Assemblées des notables
(V. ce mot), qui représentaienttoutes des intérêts parti-
culiers, qui étaient souvent en antagonisme les unes avec
les autres, et qui n'offraient en rien l'image de la nation.
Les Etats généraux (V. ce mot) ont à certainesépoques
•expriméles vœux de laFrance. Formés par les députés des
trois ordres, le clergé, la noblesse et le tiers-état, ils
avaientune origine plus haute et un mandat plus étendu
que les assembléesparticulières dontnous venons de parler.
Mais la royauté se défiait d'eux; elle ne les convoquaitque
contrainte et forcée; et, lorsqu'elle avait obtenu d'eux les
subsides qu'elle réclamait, elle les congédiait pour long-
temps. Les Etats générauxqui précédèrentimmédiatement

ceux de 1789 furent les Etats de 1614. La première as-
sembléevraimentnationalede la France fut celle de 1789
(V. Assemblée CONSTITUANTE). L'Assemblée législative
(V. ce mot) succédaààAssembléenationaleconstituante.
La Convention nationale (V. ce mot) lui succéda. La
Constitution de l'an III institua deux corps délibérants sous
les noms de Conseildes Anciens et de Conseil des Cinq-
Cents. Ils remplacèrent la Convention le 27 oct. 1795
(S brumaire an IV), et furent dispersés par le général
Bonaparte le 10 nov. 1799 (19 brumairean VIII) (V. CoN-

seil DES ANCIENS, CONSEIL DES Cinq-Cents). Ils furent rem-
placés par des commissions dites législatives, qui fonc-
tionnèrent jusqu'à la mise en vigueur de la nouvelle
constitution(V. Commissionslégislatives). La Constitution
de l'an VIII, qui remplaça celle de l'an III, restreignit
considérablement kjrôle du pouvoir délibérant.Elle institua
trois assemblées le Sénat conservateur,dontla majorité
fut nommée par les consuls et qui se compléta ensuite lui-
même, le Corps législatif et le Tribunat, nommés par
le Sénat (V. CORPS LÉGISLATIF, Sénat, TRIBUNAT). Ce
régime existadu 26 déc. 1799 (8 nivôse an VIII) jusqu'au
19 août 1807, date de la suppression du Tribunat. A
partir de ce moment jusqu'au 3 juin 1814, il n'y eut plus
en France que deux assemblées le Sénat et le Corps
législatif.

Après la chute de l'empire, le pouvoir législatif fut
exercé, pendant la première Restauration (du 4 juin 1814
au 20 mars 1815), par la Chambre des pairs et par la
Chambre des députés (V. ces mots). Ces deux assemblées
furent remplacées,pendant les Cent-Jours (21 mars au
8 juil. 1815), par la Chambre des pairs et la Chambre
des représentants (V. ces mots), lesquelles, après la Res-
tauration, cédèrentla place à la Chambre des pairs et à
la Chambre des députés. Ces dernières exercèrent une
grande influence sur les affaires du pays et fondèrent à.

proprementparler le gouvernementparlementaireen France
(7 oct. 1815-25 juil. 1830). La monarchie de Juillet eut,

-elle aussi,deux assembléesqui s'appelèrent,commeles pré-
cédentes, la Chambre des pairs et la Chambre desdépu-
tés (6 août 1830-24 févr. 1848). La suppression de la
pairie héréditaire accrut encore le pouvoir de la Chambre
des députés. Après la révolutionde Février, sous la seconde
République, l'Assembléenationale constituante (5 mai
1848-28 mai 1849) (V. ASSEMBLÉECONSTITUANTEDE 1848)
prit tous les pouvoirs, vota la Constitution de 1848, et
céda la place à l'Assembléelégislative (28 mai 1849-2
déc. 1851) (Y; AsSEMBLÉE LÉGISLATIVEDE 1849). A partir
du coup d'Etat du 2 déc. 1851 jusqu'à la mise en vigueur
de la Constitution du 14 janv. 1852, une commission
appelée Commissionconsultative(V. CommissionCONSUL-
TATivE) assista le président Louis-Napoléon Bonaparte;
puis, sous la fin du gouvernementde la présidence et sous
l'Empire,deux assembléesfonctionnèrent sous les noms de
Sénat et de Corps législatif(29mars 1852-4 sept. 1870)
(V. ces mots). La révolution du 4 sept. 1870 et l'avène-

ment de la troisième Républiquemirent fin à cet état de
choses. Après la capitulation de Paris, une Assemblée
nationale se réunit, d'abord à Bordeaux, où elle vota la
paix avec l'Allemagne, puis à Versailles (12 févr. 1871-
14 mars 1876) (V. Assemblée NATIONALE). La Constitu-
tion de 1875, votée par elle, partagea de nouveau le pou-
voir législatif entre deux assemblées la Chambre des
députés et le Sénat. La transmission des pouvoirs fut
opérée le 14 mars 1876. Telest encore aujourd'hui le ré-
gime politique de la France Lucien Delabrodsse.

II. Assembléesdu peuple en Grèce. 1° GÉNÉ-
ralités. On peut distinguer, dans l'histoire des assem-
blées populaires de la Grèce antique, quatre époques diffé-
rentes, correspondant aux phases diverses de l'évolution
démocratique. Nous décrirons la première d'après les
poèmes homériques, les autres d'après la constitution
athénienne.

Dans les poèmes homériques, qui nous montrent la
monarchie absolue en train de déchoir, par l'influence sans
cesse croissantedes nobles, on voit déjà le peuple entier
réuni en assemblées où il siège, non pour émettre un avis
et décider du parti à prendre dans l'intérêtgénéral, mais
pour être initié anx résolutions arrêtées par les chefs,
c.-à-d. par le roi assisté de son conseil de nobles ou de
vieillards. Les tendances démocratiques de l'esprit grec
se manifestent principalement en ce que la présence du
peuple sur l'Agora, quoiqu'on ne le consulte pas en
réalité, ajoute une autorité supérieureaux décisions pri-
ses, commepar exemple au lsr chant de l'lliade où les
chefs arrêtent devant l'armée entière les mesures propres
à conjurer la peste. Dans l'Odyssée où l'absence d'Ulysse
constituepour Ithaqueune sorte d'anarchie légale, c'est
par un appel au peuple que Télémaque et ses conseillers
tentent de mettre fin à cet état de choses; mais le peuple
est dans la dépendance des nobles que représentent les
prétendants, et leurs menaces suffisent à annuler les
objurgations de Télémaque. C'est le roi qui, en thèse géné-
rale, appelle le peuple à l'assemblée, après délibération
préalableavec les vieillards et les chefs de son conseil la
convocation se fait par les hérauts le lieu de l'assemblée
se trouve ou au voisinage du palais du roi, comme à Ilion
dans la citadelle, ou sur quelqueplace favorablement dis-
posée à cet effet dans l'Ile des Phéaciens, sur la plagee
près du port. Les nobles seuls semblent avoir le droit de
prendre la parole il n'y a de dérogation à cette règle,
chezHomère, que le cas de Thersite, qui est la caricature
du peuple mutiné et finalement châtié pour sa rébellion.
L'assemblée homérique n'exerce aucun droit de vote, et il
est passé outre à sa désapprobation, comme il est fait
mention d'ailleurs de ses marques d'assentiment. C'est
surtout dans les villes maritimes de l'ionie que se déve-
loppèrent, du xe au xine siècle, ces ferments démocrati-
ques, la noblesse s'y liguant contre le trône et cherchant
son point d'appui dans le peuple qui prend ainsi
consciencede sa force.

La constitutionde Solon nous fournitle premierexemple
d'une assemblée populaire régulièrementconstituée. C'est
sans doute à l'époque intermédiaire que s'applique cette
observation d'un commentateur de l'Iliade: « Le peuple
tout entier avait le droit de parler dans l'assemblée; le roi
émettaitson avis en dernierlieu et rendait exécutoirela ré-
solution prise en commun.Avec Solon,toutes les volontés
sont égales devant l'intérêt général. Dans le système de
démocratie tempérée dontil est l'auteur, l'isonomie, c.-à-d.
l'égalité de tous devantla loi, a pour corollaire l'isotimie,
l'accession de tous aux honneurspublics, et pour sanction
l'iségorie, le droit pour tous de taire valoir leur avis par
la parole dans l'assemblée. Dans l'intérêt de l'ordre des
délibérations, rien ne peut être délibéré publiquement qui
n'ait été soumis à l'assemblée par le conseil ou sénat. Tout
citoyen majeur et en possession de ses droits vote
dans l'assemblée; le vote a lieu par tête et non par ordre,
Dans les cas ordinaires il y est procédépar mains levées



(Cheirotonie);pour certains cas particuliers il y a lieu
à scrutinspar suffrage (cailloux de couleur différente) ou
par tablettes écrites. La délibération précédait le vote

pour un intérêt grave le vote ne pouvait avoir lieu dans
l'assemblée le jour de la délibération.Y prenaient part
tous les citoyens, à l'origine par rang d'âge, dans la
démocratie pure suivant l'ordre d'inscription. Les amen-
dements produitsau cours de la discussionn'étaient sou-
mis au vote qu'autant que le Sénat le jugeait à propos.
Cette formalitédisparut au temps de Périclès avec toutes
celles qui limitaientle droit de la foule.

Lorsquesous la direction de cet homme d'Etat la démo-
cratie athéniennefut arrivée à son plein épanouissement,
les assemblées populaires,d'abord rares, devinrentde plus

en plus fréquentes. Il y en eut de deux sortes l'Ecclesia,
assemblée d'essencepolitique,oiis'affirmaitledroitpour tous
de participerà l'administration de l'Etat par l'élection des
magistrats et la confection des lois Vïïttiœa, assemblée
judiciaire oii le peuple siégeait, dans certainscas extraor-
dinaires, tout entier, le plus souvent par fractions délimi-
tées, suivant une organisation spéciale (V. Héliaste).
Etant donné que cette application large du principe
de l'isonomie, proclamé naguère par Solon, n'était pra-
tique qu'autant que la partie pauvre de la population fut
indemnisée de la perte du temps qu'elle était appelée à
passer dans l'assemblée, il en résulta que l'exercice d'un
droit tut assimilé à l'accomplissement d'une fonction et
rétribué par un salaire. L'assemblée judiciaire la première
donna lieu à cette rétribution bientôt la même coutume
s'appliqua aux assemblées politiques, sans qu'on puisse
fixer au juste la date à laquelle elle commença: Si Péri-
clès est l'auteur de la solde héliastique, il semble que le
salaire ecclésiastique ne fut institué qu'après sa mort.
D'une obole, qui était le salaireà l'origine, il monta à trois
oboles sous Cléon. Abolie à la suite du coup d'Etat de
411, l'indemnitéde présence aux assemblées subit diver-
ses vicissitudes;elle finit par disparaître, plutôt sous la
pressiondes malheurs publics qu'à cause de son immora-
lité. Platon reproche justement à cette organisation, dont
il rend Périclès responsable,d'avoir rendu les Athéniens

paresseux, bavards, cupides; de leur avoir fait déserter
l'agriculture et l'industrie pour les assemhlées et les débats
politiques. Telle est aussi l'opinion d'Aristophaneet en
général de tous les théoriciens d'une politique fondée sur
des notions exactes d'économie et d'administration, sans
compter les poètes comiques, défenseurs de la politique
conservatrice.Un autre effet de ce salaire avait été d'éloi-

gner les riches des assemblées, où se discutaientles inté-
rêts de la cité,parce que l'indemnité leur était indifférente,
et de mettre les affaires publiques aux mains des pauvres
qui y trouvaient leur gagne-pain. Lorsqu'on la supprima,
ceux-ci s'en éloignèrent à leur tour et les riches restèrent
les maîtres, tant il est difficilede trouver, dans une démo-
cratie, le juste équilibredes forcessociales.

L'organisationdes assembléesdémocratiquesfutrenversée
à la faveur des malheurs de la guerre du Péloponèse, par
Pisandre aidé du parti oligarchique. Aux assembléespopu-
laires rétribuées, le coup d'Etat substitua un conseil des
quatre cents, qui convoquait à volonté une assemblée de
5,000 citoyens pour statuer sur les propositions d'intérêt
général. C'était sur la Pnyx que le peuple s'était réuni
jusqu'alors: pour bien marquerle changementsurvenu, le
lieu même de l'assembléefut changé. Mais avec le dis-
crédit de la tyrannie, on ne tarda pas à revenirvers l'an-
tique colline où le peuple siégeait sur les bancs taillés
dans le roc. Néanmoins la gratuité de cette fonction tut
supprimée à jamais. Sous le gouvernement des -Trente,
c'est encore par la réorganisationde l'assemblée populaire
à la Pnyx qu'on réprima les excès de la démocratie. La
tribune fut retournée de façon à ce que l'orateur regardât
l'acropole et que la foule, au lieu de s'asseoir sur les gra-
dins traditionnels, fût contrainte d'écouter debout Au.
temps de Démosthène, l'antique organisationest de nou

veau en vigueur. Mais le désordre des assemblées avait
forcé jusqu'auxpartisans d'une démocratie absolue à intro-
duire des restrictions et à créer une police spéciale.L'ora-
teur Eschine remarque que la turbulence des orateurs
échappe à toute répression «Ni lus lois, ni les prytanes,
ni les proèdres, ni la tribu tout entière à qui la proédrie
est attribuée par le sort et qui forme la dixième partie
de la ville, n'en peut triompher.Ce fut cette présidence
d'une tribu entière, fonctionnantà tour de rôle et placée

près de la tribune, qui fut le derniermoyen tentépour proté-
ger l'orateur, réprimer ses excès de langage, et mettre de
l'ordre dans les délibérations. Les assembléesne retrouvèrent
quelquedignité que sous la directionde la Ligue Achéenne,
qui1 essaya, sans y réussir d'ailleurs, de faire revivre en
Grèce les antiqnes institutions et les vertus qui en étaient
la sauvegarde (V. Achéenne [Ligue]). J.-A. Hild.

2° Athènes. L'assemblée du peuple chez les Athéniens
(i-).T]cïîa)remontecertainement àuneépoquefortancienne,
mais son histoireavantSolon nous est à peu près inconnue.
Ce futSolonqui, le premier,lui donna,dans le gouvernement
de la cité,une importance considérable il lui conféraledroit
de nommer lesmagistrats, d'exiger d'eux qu'ensortant de
charge ils rendissent leurs comptes grâceà lui, elle vota
les lois et décida souverainement de la paix et de la
guerre (V. Solon). Cette influence ne fit que s'accroitre
au siècle suivant (v° siècle av. J.-C.), à mesure que les
institutionsd'Athènes se développaient dans le sens démo-
cratique et que des réformateurscommeClisthène, Aristide,
Ephialte,Périclès, faisaientdans l'Etat une place de plus en
plus grande à l'initiative populaire. Au ive siècle, l'as-
semblée du peuple nous apparaît comme le principal pou-
voir public d'Athènes: c'est elle qui, avec le Conseil des
Cinq-Cents (PouXij), tient, pour ainsi dire, dans sa main
toute la vie de la cité. Mais, tandis que le Conseil n'est
qu'une délégation, un corps élu oii chacune des dix
tribus n'est représentéeque par cinquante de ses membres,
l'assemblée comprend l'ensemble des citoyens athéniens.
Le Conseil est un rouage indispensabledu gouvernement
d'Athènes l'assemblée,c'est Athènes elle-même (V. CoN-
SEIL). Voici, en peu de mots, quel était le caractère de
l'assemblée athénienne. En faisait partie tout citoyen qui
jouissait de ses droits civils et politiques. L'assembléese
réunissait en séances tantôt ordinaires, tantôt extraordi-
naires. Dans chaque prytanie (V. ce mot), il y avait
quatre assemblées ordinaires, dont l'une portait le nom
d'assemblée principale {iwXtpia. y.upt'a). Quant aux as-
semblées extraordinaires (b/Xr\a(ai <ju-p.X7)Toi), c.-à-d.
aux réunions imprévues, necessitées par quelque affaire
urgente, par quelque grand péril menaçant la république,
le nombre, naturellement,n'en était pas limité. C'étaient
en général les prytanes (V. ce mot) qui convoquaient
l'assemblée, Quand il s'agissait d'une assemblée extraor-
dinaire, le droit de convocationappartenait aux stratèges
(V. ce mot), assistés des prytanes.Les assemblées ordi-
naires étaient annoncées cinq jours à l'avance. Pour les
autres, on avait recours au trompette publie. Tel est le

cas dans la grave circonstance à laquelle fait allusion
D.émosthène (Discours sur la couronne, 169), quand,
décrivant l'effroi produit à Athènes par la nouvelle de la
prise d'Elatée, il rappelle qu'aussitôt on ordonnaau trom-
pette de parcourir la ville et d'inviter les citoyens à se
réunir le lendemain dès l'aube. Les lieux de réunion de
l'assemblée populaire varierent avec les temps. Primi-
tivement, les assemblées se tenaient près du temple
d'Aphrodite Pandémos, au S. de l'Acropole, là oil plus
tard s'éleva l'odéon d'Hérode Atticus. Au v8 et au
rve siècle avant notre ère, elles se réunissaient autour de
la Pnyx, rocher qui servait de tribune aux orateurs et
dont l'emplacement n'a pu encore être déterminé d'une
manière précise. Au temps de Démosthène, certaines
assemblées, dans lesquelles on s'occupaitspécialement des
affaires de la marine, avaient lieu au Pirée. D'autres, d'un
caractère différent, se réunissaient à Athènes sur ï 'Agora



(V. ce mot). A partir du me siècle, c'est le théâtre de
Bacchus qui devint le lieu le plus ordinairedes assemblées.
La loi veillait scrupuleusement à ce que seuls les citoyens
qui en avaient le droit prissentpart aux réunions popu-
laires. Pour éviter les fraudes, certainsmagistratsappelés
lexiarques(X7]Çtep£oi), entre les mains desquels étaient
les registres des aèmes (V. ce mot), se tenaient près de
l'endroit par où l'on pénétrait dans l'assemblée et véri-
fiaient au besoin l'identité de chacun en exigeant qu'on
leur montrât le jeton spécial dont tout citoyen devait être
pourvu. Afin d'obliger les Athéniens attardés sur l'agora
à se rendre à l'assemblée, les archers de la police ten-
daient une corde enduite de vermillon et les chassaient
devant eux dans la direction de la Pnyx. Ceux dont les
vêtements avaient été frôlés par la corde, facilement
reconnaissables,étaient punis on les privait du salaire
que chaque citoyen touchait, à titre d'indemnité, pour
prendre part aux réunions du peuple. Les séances étaient
présidées, au v8 siècle av. J.-C., par un des prytanes; au
siècle suivant, elles avaient pour président un des neuf
proèdres (V. ce mot). Chaque séance commençait par des
cérémonies religieuses. On immolait de jeunes porcs dont
le sang passait aux yeux des Athéniens pour posséder une
sortede vertu purificatrice. Le héraut public brûlait ensuite
de l'encens et prononçait des malédictions contre les
traîtres, les ambassadeurs mensongers, les conseillers
perfides, les prévaricateurs, les ennemis de la constitu-
tion, etc. Quand les dieux ne manifestaient par aucun
signeleurmécontentement, ils étaientcensés accepter sacri-
fices et prières. Quelque accident venait-il à se produire,
éclair, tonnerre, pluie, éclipse de soleil, tremblement de
terre, on y voyait une preuve du courroux divin et l'as-
sembléeétait immédiatement dissoute. Les rites tradition-
nels une fois accomplis, le héraut donnait lecture de la
décision prise par le Conseil des Cinq-Cents sur la ques-
tion qui allait être soumise au peuple, puis il s'écriait
<a Qui demande la parole? » C'est alors que se présen-
taient les orateurs. En théorie, le droit de parler apparte-
tenaittons, mais, dans la pratique, un petit nombre de
citoyens seulement, toujours les mêmes, montaient à la
tribune. C'étaient les hommes d'Etat, ceux qui avaient
l'habitude des affaires et que leur expérience, leurs ser-
vices, leur popularité, leur fortune mettaient à la tête des
partis. Ils devaient, du reste, d'après la loi, satisfaire à
certaines conditions. Nul ne pouvait prétendreà l'honneur
de parler dans l'assemblée s'il s'était montré mauvais fils,
s'il n'avait pas fourni le service militaire,si, sur le champ
de bataille, il avait jeté son bouclier, s'il vivait dans la
dissipation ou dans la débauche, etc. La loi réglait aussi la
tenue de l'orateur elle lui défendaitd'injurier ses adver-
saires, de se porter à des voies de fait sur la personne
du président. Tout délinquantétait puni d'une amende de
cinquante drachmes infligée par les prytanes. Il pouvait
même être cité devant le Conseil des Cinq-Cents oudevant
la prochaine assemblée. La délibération terminée, le vote
avait lieu. On votait à main levée. Le président, par la
voix du héraut, invitait à voter d'abord les partisans de la
mesure à prendre,ensuite, commecontre-épreuve,ceux qui y
étaient opposés. L'ordre du jour épuisé, la séance était
levée. Elle ne se prolongeaitpas, en général, au delà du
coucher du soleil. Chacune des quatre assemblées ordi-
naires qui se tenaient par prytanie avait ses occupa-
tions déterminées. C'est ainsi que dans l'assemblée prin-
cipale (ÈxÛ'1¡'J{o:. xupfct), le peuple confirmait les magistrats
dont il était satisfait et destituait ceux qui remplissaient
mal leurs fonctions. Là également lecture était donnée des
biens confisqués depuis la dernière assemblée principale,
afin que les Athéniens se rendissent un compte exact des
accroissements nouveaux de leur budget. C'était encore
dans la même assemblée qu'étaient lues les déclarations
d'héritages faites devant les tribunaux, de façon que le
peuple pût faire valoir ses droits s'il croyait avoir à
réclamerpour lui-même une part dans ces successions. Là

aussi le Conseil des Cinq-Cents déclarait la quantité de
blé nécessaire l'alimentation du pays. Enfin, c'était
devant cette assemblée qu'étaient portées les accusations
de haute trahison (ÙGu-ftzV.ai) c'était dans l'assemblée
principale de la sixième prytanie qu'on votait sur la prise
en considération des propositions d'ostracisme (V. ce
mot). Tel était l'ordre du jour ordinaire des assemblées
principales c'étaient, comme on le voit, les affaires
intérieures qui y occupaient l'attention du peuple. Les
inscriptionsnous montrent qu'on y traitait aussi beau-
coup d'autres questions on y décernaitdes couronnes aux
citoyensqui avaient bien méritéde la patrie; on y con-
férait aux étrangers la proxénie (V. ce mot) ou le droit
de cité; on y traitait les affaires religieuses on s'y occu-
pait de la politique extérieure. Nous sommes moins bien
renseignés sur le caractère des trois autres assemblées
ordinaires. Nous savons pourtant que dans la deuxième
on s'occupait de la réhabilitationdes citoyens indignes
(«Ttu.01) et de la libération partielleou totale des débiteurs
de l'Etat que dans la troisième, le peuple donnait
audience aux ambassadeursétrangers; que la quatrième,
enfin,était plus particulièrementconsacrée à l'examendes
questions religieuses. C'était, en somme, l'assemblée popu-
laire qui avait en tout le dernier mot. Elle possédait
en outre une sorte de compétence judiciaire. C'est,
par exemple, devant elle qu'étaient accusés ceux qui
avaient troublé la célébration des mystères éleusiniens ou
la fête des dionysies urbaines. La dénonciation entendue,
le peuple donnait la parole à l'accusé et écoutait sa
défense. Jugé coupable, il était cité par l'accusateur
devant les juges. Ceux-ci, à leur tour, examinaientl'af-
faire, sans se croire liés, d'ailleurs, par le vote de l'assem-
blée. Telle est la procédure à laquelle fait allusion un
plaidoyer célèbre de Démosthène, le plaidoyer contre
Midias. Dans le cas de haute trahison, l'accusé était éga-
lement déféré au peuple, qui chargeait le Conseil des
Cinq-Centsd'étudier l'affaire et de lui soumettre le proiet
de résolution.Ce projet était ensuite voté par le peuple,
qui punissait ainsi directement le coupable. D'autres fois,
l'accusé était renvoyé devant les tribunaux. Etaient consi.
dérés comme crimes de haute trahison: toute tentative
portant atteinte aux institutions démocratiques d'Athènes;
l'action de trahir une ville amie, un navire athénien, une
armée athénienne de terre ou de mer toute proposition
contraire aux intérêts de la cité le fait d'habiter chez les
ennemis d'Athènes ou de combattre dans leurs rangs
l'action de tromper le peuple par de fausses promesses;
tout attentat contre les chantiers maritimesdu Pirée, etc.
Il serait trop Ions de nous étendre sur certainespréroga-
tives de l'assemblée qui exigeaient une procédure spéciale
et assez mal connue, telles que la réhabilitationdescitoyens
déchus de leurs droits (cé-iftoi), la collation du droit de
cité, l'ostracisme.Pour ces cas particuliers,l'assemblée se
réunissait sur l'agora et devait se composer de tous les
Athéniens mais, comme dans la pratique, cette totalité
ne pouvait être atteinte,on se contentait d'un minimum de
six mille citoyens, qui étaient censés représenter le peuple
tout entier. Constatons en terminantque l'assemblée popu-
laire, à Athènes,était souveraine.D'elle émanaientles lois
et les décrets; d'elle les magistrats tenaient leurs pou-
voirs elle veillait à ce que les fêtes de la cité fussent
célébrées avec ordre; elle réprimait les tentatives crimi-
nelles contre l'Etat elle réhabilitait et possédait le droit
de grâce, privilège essentiel des souverains; elle récom-
pensait et punissait, autres avantages inséparables de
l'exercice de la souveraineté. Elle tenait dans la vie pu-
blique une place si considérable qu'il était ipmossible que
la littérature n'y fit point de fréquentes allusions. Pour
ne pas multiplierles exemples, on trouvera dans Aristo-
phane, Acharniens,vers 1-173; Assemblée desfemmes,
vers 128-285, deux amusantes parodies qui jettent un
jour précieux sur les délibérations de l'assemblée et las
questions dontelle s'occupait. Paul Girard.



3° Sparte. Le caractèrepropreet le rôle politique des
assemblées populaires de Sparte est déterminé par la
constitutionde Lycurgue, qui jusqu'audéclin de rHellé^-
nisme est demeurée la règle fondamentale du droit
publie dans cette cité. Au rebours d'Athènes et des

cités ioniennes, bien loin de verser dans la démocratie
et d'en développer jusqu'à l'abus les institutions, Sparte
conserva, peu s'en faut, l'organisation et les rapports
des pouvoirs publics tels qu'ils s'élevèrent au ixe siècle

sur les ruines des monarchies absolues. Ce fut la
constitutioncrétoise qui servit sur ce point de modèle au
législateur spartiate. Les rois n'y sont pas des tyrans
régnant par l'arbitraire, mais leur autorité est soumise au
contrôle du Conseildes Anciens,qui est le pouvoir suprême
et tandis qu'à Athènes la foule dispose des lois, nomme
les magistrats et juge en dernier ressort de l'application
des lois, à Sparte l'assemblée générale de tous les
citoyens n'est guère qu'une formalité pure qui aboutit à
la consécration des actes tant du roi qne du conseil, mais
n'exerce sur eux ni limitationréelle, ni contrôle efficace.
Elle n'y apporte, tout au moins dans les débuts, ni modi-
fications, ni additions, et les magistrats, en cas de résis-
tance,ont droit dedissoudre.Leroiavaitsimplementle devoir
de convoquer les citoyens au moins une fois par mois, le
jour de la pleine lune. Le lieu de l'assemblée est invaria-
blement le coin de la vallée de l'Eurotas, dans la banlieue
entre Babika et Knakion. Tout Spartiate authentique,
ayant reçu l'éducationpropre aux citoyens et rempli les
formalitésessentiellespour être incorporédans la commu-
nauté civique, avait le droit d'y assister à partir de l'âge
de trente ans. Des affranchis, des fils d'esclaves dont les
pères étaient citoyens, pouvaient de la sorte arriver au
droit de bourgeoisie, tandis que les descendants avérés
de familles lacédémoniennes s'en trouvaient exclus. Les
magistratsseuls portaient la parole dans l'assemblée pour
soumettreles motions délibérées d'avance le vote avait
lieu par acclamation, sans suffrage. L'antiquité avait
remarqué que ni la Crète ni Sparte n'avaient produit
d'orateur politique. H est même douteux qu'il y ait eu
dans l'assemblée des sièges pour le peuple on en
excluait toute espèce de formalité ou d'attrait quiauraiteu
pour effet de prolongerla discussion et de retenir les assis-
tants. C'est par l'élection des magistrats, notamment du
Conseil des Anciens et des éphores, que le citoyen de
Sparte prenait une part vraiment active au gouvernement
de l'Etat, et affirmait sa part de souveraineté.

J.-A. Hild.
lit. Assemblées du peuple à Rome. Les as-

sembléesdu peuple à Rome sont au nombre de trois. Elles
se sont constituées successivement dans l'ordre suivant:
1° assemblée curiate; 2° assemblée centuriate; 3° assemblée
tribute. Leursnoms sont empruntés aux groupesquilescom-
posentà titred'unités votantes les curies,les centuries,les
tribus.Les Romains n'ont jamais admis dans leurs assem-
blées populaires que le vote collectif. Les citoyens sont
répartis en un certain nombre de groupes, disposant
chacun d'une voix, et cette voix représente la majorité
qui s'est formée au sein du groupe, le compte ayant été.
fait des votes individuels.Les assembléesprennent le nom
de contiones ou de comitia (comices)suivant l'objet de la
convocationet le caractèrede la réunion.La contio délibère
sans voter. Les comices n'ont d'autreobjet que le vote. La
contio est présidée, comme les comices, par le magistrat
compétent et nul n'y prend la parole sans y avoir été au-
torisé par lui. L'esprit de discipline, qui domine toute la
vie publique à Rome, se retrouve ici comme partout. L'au-
torité du magistrat est souveraine. C'est la grande diffé-

renceentre les assemblées populaires de Rome et celles de
la démocratie athénienne. L'assembléeest convoquée par
un édit du magistrat, un trinundinum, dix-septjours,
avant celui où elle doit se réunir, et la propositionsur
laquelle elle doit voter est affichéependant cet intervalle.
C'est aussi durant cette période préparatoireque se tient,

autant de fois qu'il est nécessaire, la contio, bien qu'elle
puisse aussi précéder le vote immédiatement. Dans ce cas
l'assemblée change de caractèreséance tenanteet les comices
s'ouvrentaprès que la contio est dissoute. Les comicessont
un acte éminemment religieux,pourlequelil est indispensa-
ble de s'assurer le concours de la volonté divine. C'est à ce
but que se rapportent la plupart des formalités dont on les
entoure. D'abord le jour de la réunion doit être un des
jours agréés par les dieux, un jour faste, et, parmi les
jours fastes, un jour convenable pour les comices, comi-
tial (dies comitialis).La classification des jours de l'année
à ce point de vue est l'oeuvre du collège des Pontifes,
chargé de la rédactiondu calendrier. Après le collège des
Pontifes intervient, d'une façon plus directe et plus sou-
tenue, celui des augures. Les augures ne sont pas des

prêtres, comme les Pontifes, mais des théologiens versés
dans la science des auspices, autrement dit des signes en-
voyés par les dieux pour témoigner leur bienveillance et
garantir la validité des actes auxquels les associe la piété
des hommes. Le droit de consulterles auspices au nom
de l'Etat (auspiciapublica populiromani) n'appartient
qu'au magistrat, seul intermédiaireautorisé entre la cité et
ses dieux mais dans l'exercice de ce droit, il est assisté
par un représentant du collège des augures il s'éclairede
ses lumières.Pour commencer, il inaugurele lieu de réu-
nion qui diffère selon les comices et qui est d'ailleurs
indiqué par la loi. En d'autres termes, il le délimite sui-
vant certains rites, il en fait un temple, une enceinte
idéale où doit se borner l'exercicedu droit d'auspica-
tion. Il prononce une formule de prière (solenne pre-
cationis carmen). Il consulte les auspices et remet la
séance s'ils se montrent défavorables, avant ou pendant
le vote. Un vice de forme découvert après coup dans cette
consultation et constaté par les augures suffit pour tout
annuler. On n'aura pas de peine à comprendre comment
cette procédure compliquée, bien qu'émanant d'une pensée
sincèrementreligieuse,ne tarda pas à être exploitée et à la
longue pervertie par la politique. Elle mettait entre les
mains de l'aristocratie, longtemps maîtresse des corps
sacerdotaux, un puissant moyen d'influence et de domina-
tion. Elle ne pouvait manquer d'ouvrir un champ de ba-
taille aux rivalitésdes partis. La publication du calendrier,
soustrait, dans le milieu du ve siècle de Rome, au mystère
où il s'élaborait, fut une victoire pour le parti populaire;
mais la fixation des jours comitiaux pour les deux assem-
blées qui-se disputaient le pouvoir, l'assembléecenturiate
et l'assembléetribute, donna lieu encore à de vifs débats
qui se prolongèrent jusque dans le dernier siècle de la
République.On ne peut prétendreici en retracer l'histoire,
d'ailleurs très obscure. Il doit suffire de les signaler. Les
règles de l'auspication ne soulevaient pas des questions
moins brûlantes et moins délicates. Il fallait avant tout
prévenir l'anarchie qui pouvait résulter du conflit d'obser-
vations contradictoires,et c'est dans les précautions prises
à cet effet que se trahissent le mieux le caractèreartificiel
de ces combinaisons et la place de plus en plus envahis-
sante que la politique y usurpe aux dépens de la religion.
La puissance publique était morcelée entre diverses ma-
gistratures,et dans chacune d'elles entre deux ou plusieurs
titulaires. On établit donc entre les auspices pris par les
magistrats d'ordre différent une hiérarchie conforme àà
celle qu'on voulait établir entre les magistratureselles-
mêmes, et l'on s'attacha de mêmeà calculerla valeur res-
pective des auspices, à pondérer leur action réciproque
dans le sein de chaque collège. Ces dispositions,où triom-
phait la subtilité ordinaireaux légistes romains, se trou-
vèrent codifiées, en l'an 1S4 av. J.-C., dans les lois JElia
et Fufia, deux lois souvent invoquées depuis, mais dont
le contenu ne peut être deviné ou entrevu qu'en
s'éclairant de quelques faits rapportés incidemment
par les auteurs. Sans entrer dans le détail, on voit que
Vobnuntiatio, ou notification officielle, avec force prohibi-
tive, de quelque signe fâcheux, n'était recevable,par le



magistrat président que si elle provenait d'un collègue
ou d'un magistrat de rang supérieur. Elle était valable du
tribun au consul, ce qui n'ajoutait rien aux pouvoirs du
magistrat plébéien, déjà muni d'un droit de veto qui s'ap-
pliquait aux opérations des comices comme à toutes les
autres fonctions de la vie publique. Mais inversement, le
consul pouvait s'en prévaloir vis-à-vis du tribun, si bien
qu'il avait le droit de s'ingérer dans les comices pré-
sidés par ce dernier. Ce qu'il y a de plus remarquable,
c'est que le magistrat pouvait exercer le droit d'obnun-
tiatio préventivement. Il annonçait qu'il observerait le
ciel le jour oii devaient se réunir les comices, et cela
voulait dire qu'il y découvrirait des signes défavorables,
et que, par conséquent, les comices ne se réuniraient pas.
Disposition parfaitementscandaleuse et sacrilègesi l'on con-
sidère la religion qui en est le prétexte, mais toute simple
si l'on s'attache à l'intérêt politique qui l'a dictée. Il est
clair qu'à cette époque les méthodes imaginées par la foi
pour pénétrer les intentionsde la divinité n'étaient plus
qu'une armeentre les mains des conservateurs pour com-
battre les progrès de la démagogie. En l'an 58 le tribun
P. Clodius obtint la suppression de ces entraves dontle
consulat fameux de César et de Bibulus avait suffisam-
ment démontré, l'année précédente, l'inutilité pratique,
dans le discrédit croissant de toutes les lois et de toutes
les institutions de la République.

L'influencede l'aristocratiesur les comicesfut longtemps
assurée par la publicité du vote. Chaque citoyen donnait
le sien de vive voix à des agents spéciaux (ro'gatores)qui
le marquaient d'un point sur une tablette. C'est dans la
première moitié du vu8 siècle de Rome que le citoyen
pauvre sortit de tutelle et vit consacrer l'indépendance
de son vote par une série de lois qui lui en garantissaient
le secret: la loi Gabinia en 139 av. J.-C.pour les comices
électoraux la loi Cassia en 137 pour les comices judi-
ciaires la loi Papiria en 131 pour les comiceslégislatifs;
la loi Coelia en 107 pour les affaires des perduellion. Ces
lois portent le nom commun de tabellairesparce que le
votant reçoit une tablette (tabella) sur laquelle il inscrit
le nom de son candidat. S'il s'agit de voter sur une pro-
position de loi ou dans un procès, il reçoit deux tablettes,
l'une portant les deux lettres ÏÏ(tt)R fogas) pour répondre
affirmativement, l'autre, la lettre A (ntiquo) exprimant
un avis négatif. 11 dépose son vote dans des urnes
(cistœ) gardées par des notables que le présidentet les
candidats ont délégués à cet effet. Le dépouillement est
confié à des agents appelés diribitoreset le' résultat pro-
clamé par le magistrat président. Pour les comices électo-
raux cette proclamation (renuntiatio) est indispensable.
Le président a le droit de s'y refuser, et alors le résultat
est annulé. TI peut aussi interromprele vote, le faire re-
prendre à nouveaux frais, s'il juge qu'un temps laissé à la
Téflexion doit en modifier la direction, à l'avantage dela
République. On voit par là combien haute est la situation
du magistrat dans l'Etat. La loi romaine lui reconnaît une
autorité capable à l'occasion de contrebalancer la sou-
veraineté populaire. Toutes les opérations doiventêtre
commencées à la pointe du jour et terminées au coucher
du soleil. Sans quoi il faut recommencer le lendemain.
Après ces observations générales, applicables aux diffé-
rentes espèces de comices, nous passons à l'étude succes-
sive des comices curiates, des comicescenturiates,et des
comices tributes. Nous examinerons pour chaque assem-
blée les questions relatives à la composition, à la convo-
cation, à la forme et à l'ordre du vote, pour aborder
ensuite ce qui concerne la compétence, en matière électo-
rale, législative et judiciaire.

1° ASSEMBLÉE CURIATE. Les comices curiates sontles
plus anciens et ont été pendant la périoderoyaleles seuls.
Ils sont constitués par les trente curiesqui sont lesdivisions
de la cité patricienne.La composition des comicescuriates

•est donc la même que celle des curies, et de la solution
donnée à la deuxième question dépend celle que recevra

la première/Les textes anciens sont loin d'être décisifs, et
les commentateurs modernes s'accordentmal sur l'inter-
prétation qu'ils comportent. Il parait probable cependant
que les curies ne comprenaient que les patricipns groupés
par gentes ou familles, avec leurs clients. Ces derniers
votaient, mais leur vote étaitnaturellement asservi à celui
de leurs patrons. Quant aux plébéiens, ils étaient exclus.
Les comicescuriates étaient convoqués et présidés par le
roi, seul magistrat véritable avant la fondation de la Répu-
blique. En cas de vacance de la royauté, le roi était rem-
placé par l'interroi. Il pouvaitaussi déléguer à la présidence
des comices curiates le tribunus celerum, qui était le
deuxième personnage de l'Etat, et, dans ses rapports avec
le roi, une sorte de prototype du maître de la cavalerie par
rapport au dictateur. Les comices curiatesse réunissent
au Comitium, qui est une partie du Forum. Les formes
du vote nous sont connues, non pas seulement par les
textes des auteurs, mais par les lois données aux muni-
cipes de Salpensa et Malaga entre 82 et 84 ap. J.-C. On
sait en effet queles municipes reproduisaientassez fidèle-
ment l'image de Romepatricienne.Les curies votent simul-
tanément. Le résultat est proclamé dans un ordre déter-
miné par le sort. La curie dont le vote est proclamé en
premierlieu s'appellecuriaprincipium. Les attributions
des comices curiates sont législatives et électorales. Les
premières consistent, suivant Denys d'Halicarnasse, en
deux points: confirmer les lois (votées par le Sénat) et
décider de la guerre. Les secondes ne peuvent s'appliquer
qu'à l'élection du roi dans laquelle les comices curiates
interviennentà deux reprises,d'abord pour l'élection pro-
prement dite (creatio), ensuite, leur choix ayant été ratifié
par le Sénat et agréé par les dieux (cérémonie de l'inau-
guratio), pour la collation de l'imperium. L'imperiuin
complète les pouvoirs compris sous le nom de potestas et
déjà acquis au roi par le fait de l'élection même et de la
double consécration, humaine et divine,qui l'a suivie.Pour
l'élection les comices sont présidés par l'interroi. Pour la
collation de l'imperium (lex curiata de imperio), par
le roi lui-même. Telles sont les attributions politiques des
comices curiates sous la royauté. Elles ne pouvaient man-
quer d'être notablement réduites depuis l'établissement
des comices cënturiates. Ces derniers attirent à eux la
compétence législative des comices curiates et une partie,
la plus importante, de leur compétence électorale. Les
consuls, héritiers de la royauté, sontélus par les comices
centuriates. Mais les comices curiates gardent à leur
égard, commeà l'égard des préteurs, le droit de conférer
l'imperium. Ce n'est plus, il est vrai, qu'une formalité
à laquelle ils doivent de prolonger leur existence jusqu'à
la fin de la République. Encore voit-on qu'à l'époque de
Cicéron les curies ont cessé de se réunir effectivement et
se font représenter chacune par un licteur, sous la
présidence d'un des magistrats dits patriciens, ordi-
nairement d'un préteur ou d'un consul. Mais cette for-
malité est toujours indispensable, et, si elle ne soulève
aucun obstacle dans cette ombre d'assemblée, elle en
rencontre quelquefois dans l'intercession tribunitienne.
Les comices curiates n'ont pas seulement des attributions
politiques. La cité patricienneest une société religieuse
fondée par les familles ou gentes représentéesdans ces
comices. Ils ont donc pour mission de veiller au maintien
de cette société sur les bases où elle a été établie. Il leur
appartient de décider s'il convient d'admettre de nou-
veaux contractants au pacte conclu avec les dieux. En
d'autres termes, ils accordent et par conséquent ils reti-
rent aussi le droit de cité. De même, la durée et la pureté
de la cité étant liées à la pureté et à la durée des éléments
qui la constituent, ils sont juges dans les questions inté-
ressant la perpétuité des familles et l'observance des cultes
domestiques. C'est pourquoi ils sont appelés à statuer sur
les testamentsqui modifient les droits des héritiersau pa-
trimoine commundelafamille, sur les adoptions(adrogatio^
qui appauvrissent une famille au profit d'une autre, qui



délient des devoirs anciens (detestatiosacrorum) et en-
gagent à des devoirs nouveaux.Quand tel est l'objet de
leur réunion elle est provoquée par le roi, en tant que chef
spirituel de la cité, et, après lui, par ceux qui ont hérité
de son rôle sacerdotal, le grand pontife,hrexsacrorunu
Ils s'appellent alors comitia calata, d'un vieux mot latin
qui veut dire appeler (-aXeîv en grec), sansdouteparceque
l'officier du collègepontifical chargé de faire la convocation

a le titre de calator. Il n'est pas douteux qu'à l'origine
les comitia calata n'aient véritablementdélibéré sur les

cas soumis à leur appréciation. Mais avec le temps et à
mesureque se relâchaient les liens de l'organisation genti-
lice, leur approbationen ces matièresn'a plus été, comme
dans le domaine politique,qu'une pure formalitéescomptée
d'avance. Ils se réunissaient deux fois par an pourvalider
les testaments en bloc. Du reste l'inventiond'une procé-
dure nouvelle mieux adaptée aux besoins de la société
romaine, telle qu'elle était sortie de la fusion de la plèbe
et du patriciat, rendit leur intervention de plus en plus

rare pour les testaments et les adoptions. Les comitia
calata étaient encore convoqués, à titre de témoins, pour
l'inauguration du roi et, sous la République, du rex sa-
crorum, et pour celle des flamines,

2° ASSEMBLÉE CENTURIATE. Lescomices curiates sont
l'assemblée patricienne. Leur période de vitalité correspond
à l'époque où le patriciat ne se distinguepas de la cité.
Les comices centuriates ouvrent une ère nouvelle dans
le développement politique de Rome. La tentative avortée
de Tarquin l'Ancien avait démontré l'impossibilité d'une
fusion entre le patriciat et la plèbe.Servius Tullius,mieux
avisé, prépara le rapprochemententre les deux castes en
commençant par les associer également aux charges de
l'impôt et dela guerre. Dans les temps anciens,les obliga-
tions militaires des citoyens étaient en raison directe de
leur fortune. Les plus riches, quiétaientles plus intéressés
à la conservation de l'Etat, se considéraient aussi comme
les plus engagés à le soutenir, non pas seulement de leur
argent, mais de leurpersonne.Enéchange, ils s'arrogeaient
dans le gouvernement une part prépondéranteet presque
exclusive. Ce furent ces principes qui présidèrent à l'éta-
blissementdes classes et des centuries d'où sortirent les
comices centuriates. Les citoyens furent distribués en
cinq classes d'après leur cens, c.-à-d. d'après l'évaluation
de leur fortune imposable. Chaque classe comprit un
certain nombre de subdivisions appelées centuries. Les
centuries d'une même classe n'étaient pas subordonnées les

unes aux autres comme les classes entre elles. Elles ne
représentaient pas autant de degrés intermédiaires entre
le cens minimum et le cens maximum de la classe
qu'elles composaient. Elles se recrutaient indifféremment
parmi les citoyens les plus riches de la classe et ceux qui
l'étaient le moins. Les citoyens qui n'atteignaient pas le
cens minimumde la cinquièmeclasse formaient une seule
centurie, au-dessous des classes et en dehors, la centurie
des capitecensi, ainsi nommés parce que, dans l'opération
du recensement, on ne pouvait tenir compte que de leur
personne, non de leur avoir. Le mot classe, comme le
mot centurie, était emprunté à la languemilitaire. C'était

un vieux mot, synonyme de exercitus. -Les classes et les
centuries formaient l'armée, l'armée civile (urbanus exer-
citus), en d'autres termes les cadres où l'on puisait pour
constituer l'armée véritable, celle qu'on mettait en ligne
devant l'ennemi. C'est pourquoi il y avait dans chaque
classe des centuries de jeunes gens et d'hommes plusâgés,
de juniores et de seniores, ces dernières affectées à la
réserve. Les citoyens des cinq classes servaient dans l'in-
fanterie avec un armementà leur charge et dont les frais
étaient plus ou moins lourds suivant la classe à laquelle
ils appartenaient. Seule la première classe comptait, outre
les centuries de fantassins (pedites), quelques centuries de
cavaliers (equites) où figuraient les plus nobles et les plus
riches, ce service étant à la fois le plus brillant et le plus
onéreux. Plus tard, quand la premièreclasse tout entière

fut appelée à fournirla cavalerie légionnaire,les centuries
équestres devinrentune sorte d'état-major,une élite d'où
le général tirait ses légats, ses tribuns, ses préfets. La
distinction entre centuries de juniores et de seniores ne
paraît pas avoir été appliquée aux centuries équestres. En

outre des centuries de pedites, on avait attribué à la pre-
mière ou à la seconde classe- les anciens diffèrent sur ce
point deux centuries d'ouvriers du génie (centuries
fabrum), l'une de charpentiers(tignarii), l'autre d'armu-
riers (œrarii), et à la quatrièmeou à la cinquième classe
deux centuries de musiciens, trompettes (cornicines) et
joueurs de flûte (tubicines).Les citoyens hors classe, les
capite censi ne furent appelés que plus tard à servir dans
l'armée. Telles sont, dans leurs traits généraux, les divi-
sions imaginées par Servius Tullius. Le tableau ci-joint
permettra de s'en faire une idée plus nette.

Chiffres du
c~HTURies

Tobliesclasses cens en as CENTURIES Centuries

Equites 18

1- Classe 100.000
Pedites

Juniores Seniores
40 40 98

~2e classe 75.000 10 10 20

3° classe 50.0000 10 10 20

4e classe 25.000 10 10 20

5° classe 12.500 15 15 30

A ajouter Au-dessous des classes une centurie
de capitecensi 1

Dans les classes deux centuries d'ouvriers 2
deux centuries de musiciens. 2

Total général des centuries. 193
Cette organisation avait surtout un objet financier et

militaire. Mais elle présentait les éléments d'une nouvelle
assemblée politique. Il est même permis de croire que cette
pensée n'avait pas été étrangère à la répartition des cen-
turiesparmi les classes. Autrementon s'expliqueraitdiffi-
cilement comment les classes pauvres, qui étaient les plus
remplies, comptaient moins de centuries que la plus riche.
Toutefois les conséquences plus ou moins prévues de la
réforme de Serviusne se produisirentpas immédiatement.
Elles attendaient des circonstances favorables qui ne se
rencontrèrentqu'après la chute de la royauté. Alors, au
lendemain d'une révolution qui était son œuvre et dont
il recueillait tous les profits, le patriciat ne put refuser à
l'armée, c.-à-d. à l'ensemble des citoyens, patriciens et
plébéiens, la nomination de ses chefs. Ce fut l'armée
encore qui bientôt après fixa les limites du pouvoir consu-
laire par le vote de la loi de provocatione ou sur l'appel
au peuple. Ces deux actes, élection des consuls, vote de la
loi de provocatione, furent la première manifestationdes
comices centuriates, le point de départ de leur compétence
en toute matière, électorale, politique, judiciaire. Mais la
concession du patriciat était plus apparente que réelle. Il
avait pourvu à ce que la nouvelle assemblée ne sortitpoint
de tutelle. Il fournissait les consuls qui la convoquaient
et la renvoyaient à leur gré. Il recrutait exclusivement
les collèges sacerdotauxqui surveillaientses opérations, le
Sénat qui ratifiait ses décisions.Il tenait dans sa main les
comices curiates qui conféraient l'imperium à ses élus.
Il fallut l'annulation de ces comices, la prise de possession

par la plèbe du Sénat, des sacerdoces, des magistratures

pour soustraire l'assemblée centuriate à ce contrôle omni-
potent. Et même ensuite, affranchie de la domination du
patriciat, elle ne le fut pas pour cela de celle des riches et
n'en demeura pas moins une institution profondément
aristocratique. Le total des centuries,c.-à-d. des suffrages,
étant de 193, la majorité était de 97, en sorte que la pre-
mière classe, qui comptait à elle seule 98 centuries,dis-



posait de la majoritéplus une voix. Les centuriesvotaient
simultanémentdans la classe à laquelle elles appartenaient,
mais le vote des classes n'était pas simultané; elles se
succédaient dans un ordre conforme à leur rang, et le vote
de chacune d'elles était proclamé avant qu'on procédât
au vote de la suivante. n résulte de là que la majorité
pouvait être, non seulement formée, mais connueaprès le
vote de la première classe, si bien qu'il devenaitinutile
de continuerl'opération.Sans doute il pouvaitarriver que,
les centuries de la premièreclasse se partageant, malgré la
communauté des intérêts, on fut obligé de passer à la
seconde, mais il était bien rareqne cette limite fut fran-
chie et qu'il fallût pousser jusqu'àla troisième. Les droits
de la quatrième classe et de la cinquième étaient donc
purementthéoriques ceux de la troisièmeet mêmede la
seconde n'étaient pas beaucoup plus effectifs. Il n'y avait
de réels que ceux de la première. Dans cette première
classe elle-même les quatre-vingts centuries d'hommes de
pied obéissaientà l'impulsion du corps privilégié des
chevaliers. En effet, les dix-huit centuries équestres
étaient appelées à voter en tête, d'où leur titre de
prérogatives (prœrogatwœ centuries), et leur vote,
proclamé à part, empruntait aux idées superstitieuses des
Romains une importance décisive. Il avait la valeur d'un
présage (omen); il paraissait une indication fournie par
les dieux. Il entraînait d'ordinaire le reste de l'assem-
blée. Enfin il semble que parmi les dix-huit centuries
équestres il- y en avait six qui conduisaient les autres.
C'étaientcelles que l'on appelait les six suffrages (sex
suffragia). Elles avaient été autrefois exclusivement
patriciennes.Elles étaient devenues plus tard sénatoriales,
spécialement affectées aux jeunes gens, fils et parents de
sénateurs.

Cette organisation fut changée dans le cours de la Ré-
publique, à une date que l'on s'accorde à placer vers le
milieu du m? siècle av. J.-C., et, plus précisément, en
l'an 241, sous la censure d'AurefiusCotta et de Fabius
Buteo. On adiscutélongtempset l'on discute encore sur la
nature et le vrai caractère de cette réforme. Nous expose-
rons l'hypothèsela plusgénéralement acceptée, l'hypothèse
dite de Pantagathus, parce que l'idée première en revient
à un savant du xvia siècle ainsi nommé. Elle a. pour elle
l'autorité de savants tels que Mommsen, Lange, Belot,
Willems, etc., et il est de fait qu'elle est de toutes la
plus conforme aux textes. Les renseignements donnés
par les auteurs, très brièvement et en passant, se ra-
mènent aux points suivants. La réforme a pour objet
de mettre les comices centuriates plus en harmonie avec
les aspirations démocratiques. Cet objet est obtenu par
deux mesures 1° Le droit de voter en premier lieu est
enlevé aux dix-huit centuries équestres et attribué à une
centurie tirée au sort, à l'ouverturede chaque scrutin,
non pas, il est vrai, dans toutes les classes, mais dans la
première, et,, à ce qu'il semble, parmi les centuries des
juniores. C'est cette centurie qui dorénavantest la seule
prérogative. Les dix-huit centuries équestres votent en-
suite confondues avec les autres de la première classe,
puis celles de la. seconde classe et ainsi de suite, dans
l'ordre anciennement établi. 2° II existe un rapport arith-
métique entre les centuries d'une part et les tribus
locales de l'autre. Jusqu'alors ces deux modes de grou-
pement étaient demeurés' indépendants. On constate
maintenant entre eux une concordance qui, dans le sys-
tème que nous exposons, est ainsi conçue. Chaque classe

du cens est représentée dans chaque tribu par deux
centuries, une de juniores, une de seniores. Il y a donc
dans chaque tribu dix centuries, c.-à-d..en tout 3S0,
puisque le nombre des classes est de 5, et celui des
tribus de 35. Et comme, d'autre part, il y a 2 centuries
de chaque classe par tribu, il y aura par classe 70 centu-
ries 35 X 2 =70. Il y a de plus les 18 centuries éques-
tres qui sont toujours inscrites dans la première classe,
les 4 centuries d'ouvriers et de musiciens et enfin la cen-

turie unique des capite censi, total;350/4-1&-1-4+11
= 373. Ainsi désormais chaque classecompte un nombre
égal de suffrages, car il est permis de ne pas tenircomote
de la répartition, d'ailleursincertaine,des quatrecenturies
d'ouvriers et de musiciens. La première classe seule, avec
ses 18 centuries équestres,garde sur les suivantes un excé-
dant de 18 voix, mais cet avantage est peu de chose en
comparaison de ce qu'elle a perdu. Tandis qu'autrefois
elle réunissait 98 voix quand la majorité était de 97,
maintenant qu'elle est de 187 (373: == 186 -f- 1 =
187), elle n'en réunitplus que 88 (70 + 18 =88). Pour
former cette majorité de 187 voix, il ne suffit même pas
d'ajouter aux votes de la première classe ceux de la seconde,
à supposer que les deux classes soient unanimes. On n'ar-
rive encore ainsi qu'à un total de 158 suffrages (88 + 70
= 158). n faut aller jusqu'à la troisième, ce qui donne à
la vérité 228 (158 + 70 = 228), mais il peut se pré-
senter tel cas oii le vote de la quatrième classe ne sera pas
de trop pour aboutir. L'axe de la majoritéa donc été dé-
placé au détriment des riches qui avaient dominé jusque
là. Toutefois on n'oublierapas de remarquerque la réforme
de 241, quelle qu'en soit l'importance, fut très loin
d'inaugurer le règne de la démocratie pure. La première
classe garda le droit exclusif de fournir la prérogative,
et par là elle eut toujours un moyen efficace d'agir sur
l'assemblée entière. D'un autre côté, s'il y eut, par le fait,
extension du droit de suffrage, ce fut au profit des gens
de fortune moyenne, non des pauvres. La quatrième classe
n'avait que rarement occasion d'agir sur le vote. La cin-
quième classe presque jamais. A plus forte raison la cen-
turie unique, contenantla foule des capite censi, n'était-
elle comptée pour rien comme autrefois. Enfin le privilège
attribué à l'âge dans l'ancienne organisation subsistait.
La limite entre les juniores et les seniores était fixée à
quarante-cinq ans, et il y avait autant de centuries pour
les uns que pour les autres. Or, d'après les lois de la
statistique, le nombre des premiers devait être double de
celui des seconds. On peut donc dire que chacun des se-
nioresindividuellement disposait de deux suffrages contre
chacun des juniores qui n'en avait qu'un.

Les formalités propres aux comicescenturiatestémoi-
gnèrentjusqu'aubout du caractèreoriginel de cette assem-
blée. Depuis longtemps le recrutement était indépendant
des classes et des centuries, et cependant l'assemblée cen-
turiate ne cessait pas d'être considérée comme formant
l'arméeromaine..Ellene pouvait êtreconvoquéeet présidée
que par un magistrat revêtu de l'imperium, c.-à-d. des
pouvoirs impliquantle commandement militaire. Les ma-
gistrats de cet ordre étaient les consuls, les préteurs, à
l'occasion le dictateur; et enfin l'interroi, en cas d'inter-
ruption des auspices. Elle se réunissait au son de la trom-
pette, deux étendards flottant sur le Capitole tant que
durait la séance, l'un rouge pour l'infanterie, l'autre vert
pour la cavalerie. Le lieu de réunion était le Champ-de-
Mars, situé en dehors du périmètre du temple urbain, du
pomerium, à l'intérieur duquel l'armée ne pouvait se con-
centrer parce que l'imperium y perdait sa force. Les
hommes se groupaient sous le drapeau de leur centurie,
autour du centurion qui les conduisait au vote commes'ils
allaient à la bataille. TI fut même un temps où ils ne
venaient qu'armés. Un enclos (familièrement bergerie,
ovile) était disposé, entouré d'un cercle de compartiments
(septaj lesquels devaient être en nombre égal au
nombre maximum des centuries votant simultanément
dans une même classe. Plus tard, après la réforme, la
nombre de ces compartiments fut mis en harmonieavec
celui des tribus, et ils purent servir égalementauxcomices
tributes, les jours où ils se tenaient au Champ-de-Mars.
On y accédait de l'ovile par des passages étroits appelés
ponts (pontes). On déposait son vote à l'entrée. César
commença la construction de septa en marbre qui furent
achevés sous Auguste.Mais alors les comices se mouraient,
et ce décor fastueux ne recouvraitque le néant. Nous



arrivons à la compétence de l'assembléecenturiate. Elle
comprend trois chefs

1° Compétence électorale.Les comicescenturiates,mis
en possession, dès le début, du droit d'élire les consuls, ne
pouvaient manquerde s'attribuer la nominationdes magis-
trats comme eux investisde Vimperiumpar le suffrage po-
pnlaire,d'abord des magistrats extraordinaires,decem viri
Uyibusscribundiset tribunimilitumconsularipotestate,
ensuite des préteurs, dontla magistrature n'était issue du
reste que d'un démembrement des pouvoirs consulaires.
C'est au même titre que les censeurs, dont les attributions
étaient égalementdétachées de celles des consuls, furentélus
par les comicescenturiates,bien qu'ilsne fussentpas, commeles précédents magistrats, revêtus de Vimperium. Mais
ils avaient une potestas spéciale, la potestas censoria,
qui leur était conférée, après l'élection, par un deuxième
vote des mêmes comices (lex centuriata,de censoriapo-
testate) analogue à celui qui était rendu par les comices
curiates pour conférer Vimperium aux consuls, aux pré-
teurs, etc. (lex curiata de imperio). La liberté électorale
des comices centuriates n'était pas entière, il s'en faut
de beaucoup. Elle était limitée d'abord, pour tousles élus,
sauf pour les censeurs, par le vote consécutif des comices
curiates dont on vient de parler. Elle se heurtait ensuite
à l'arbitraire du magistrat qui, dressant la listeofficielle
des candidats (nominare), la composait à son gré, et de
plus restait maître de ne pas faire la proclamation (renun-
tiatio), sans laquelle il n'y avait pas d'élection valable.
Enfin elle pouvait rencontrer l'oppositiondu Sénat. Non
seulément la haute assemblée était toujours en mesure,
grâce au concours complaisantde la casuistique augurale,
d'évoquer un vice de forme de nature à faire casser le
vote, mais encore elle était libre de lui refuser la ratifi-
cation (patru.m auctoritas) dont il avait besoin. Ce droit
qui s'exerçait après l'élection, sur des résultats connus,
fut réglementé à nouveau par une loi Mcenia, votée pro-
bablementen 338 av. J.-C, et qui obligea le Sénat à n'en
user que préventivement. On empêcha par là le scandale
d'un conflit trop criant entre les pouvoirs, mais au fond
le gain était nul pour l'indépendancedes comices centu-
riates. La réforme n'eut d'autre conséquence que d'asso-
cier le Sénat au droit d'élimination reconnu au magistrat
présidant les comices. Ce magistrat ne pouvait jamais être
qu'un magistrat supérieur en dignité ou au moins égal à
ceux qu'il s'agissait d'élire. Ainsi il fallait l'un des deux
consuls pour présider à l'électionde leurs successeurs. Les
comices électoraux se tenaient à une époquefixe qui pou-
vait être différée par le Sénat.

20 Compétencelégislative.Lacompétencelégislative des
comices centuriates, fondée par le vote de la loi Valeria de
provocatione,a été de bonne heure partagée, bon gré mal
gré, avec les comicestributes.Onreyiendraplus loin surcette
rivalité, sur les causes qui l'ont fait naître et sur les phases
principales de la lutte. On se bornera à remarquer pour le
moment que les somices centuriates ne se résignèrent
qu'assez tard à se laisser déposséder de leurs droits en
cette matière. Jusque vers la fin du III" siècle av. J.-C.
on rencontre d'importants témoignages de leur activité
législative (loi Aternia Tarpeia, lois décemvirales,lois
Yaleriœ et Horatice, lois Publilix Philonis, loi Hor-
tensia). Elle se ralentit et s'efface de plus en plus de-
puis cette dernière loi qui trancha définitivement le
différend en faveur de l'assemblée plébéienne (287 av.
J.-C.). Dans cette nouvelle période les comices centuriates
ne conservèrent que le droit de voter la guerre (lex de
bello indicendo) et de conférer la potestas censoria
Encore faut-il dire que ce deuxième vote n'a d'un acte
législatif que la forme et rentre plutôt, ainsi qu'on l'a vu,
dans la compétence électoralede ces comices. Les attri-
Dutions législatives des comicescenturiates étaientlimitées,
commeles précédentes,par le droit de ratificationdu Sénat
ou patrum auctoritas, et, sur ce terrain, comme sur
l'autre, iL ne suffit pas, pour restreindre ce droit, de

déplacer le moment où il devait s'exercer. La loi Publilia
Philonis qui fit pour les opérations législatives des
comices centuriates ce que la loi W&nia devait faire plus
tard pour les opérations électorales, en d'autres termes,
qui substitua le contrôle préalable à l'approbation qui se
donnait ou se refusait après le vote, n'eut pas davantage
pour effetde rendre moins efficace l'intervention du Sénat.
Mais elle amena cet heureux résultat que désormais tous
les projets de loi, avant d'être portés devant les suffrages
populaires, étaient soumis à un débat contradictoire,au
sein d'une assemblée moins nombreuse, en présence de
juges plus mûrs et plus éclairés. Il fallut les progrès de la
démagogie, coïncidant avec la décadence des institutions
libres, pour faire négliger cette précautionsalutaire dont
Sylla ordonna en vain le rétablissement.

3° Compétencejudiciaire. La compétencejudiciaire des
comices centuriatesdate, commeleur compétencelégislative
et électorale, des premiers temps de la République. Elle fut
assurée par la loi Valeria de provocatione qui réduisit la
juridictioncriminelle des magistrats revêtusdel'imperium
en reconnaissantà tout citoyen qui en aurait encouru les
effets le droit d'en appelerau peuple. Les comicescentu-
riates n'intervenaient d'abord que dans les causes entraî-
nant comme pénalité la flagellationet la mort. Maiscin-
quante ans après, les dispositions de la loi Valcria furent
étendues par une loi Aternia Tarpeia (455 av. J.-C.) qui
soumità l'appel les amendes dépassantun certain chiffre
(trente boeufs et deux moutons). Le droit d'appel (jus
provocationis fut complété et confirmé par d'autres lois
dont la série se prolonge jusqu'à à l'époque des Gracques.
Théoriquement les comicescenturiatesn'avaientdoncqu'une
juridictiondedeuxièmeinstance,mais on comprendque dans
la pratique il en ait été autrement, car les magistratsdont
ils devaient reviser la sentence étaient les mêmes qui
devaient les présider dans cette opération, et ainsi ils
trouvaient inutile d'évoquer la cause deux fois, comme
juges indépendants et comme présidents de l'assemblée
constituée en cour d'appel. Ils se bornaient à faire instruire
l'affaire et à soumettreau peuple les résultats de l'enquête,
les questeurs remplissant le rôle du ministère publie. A
peine établie sur ces bases, la compétence judiciaire des
comices centuriatesse trouva en conflit, commeleur com-
pétence législative, avec les prétentionsrévolutionnairesde
l'assemblée de la plèbe, maisce ne fut pas en faveurde cette
dernière que la questionfutcette fois résolue. Après de nom-
breuses condamnations prononcées par les concilia plebis,
les tribunsvoulurentbienconsentirau principe formellement
posé parla loi des douzeTables,c.-à-d. laisserà l'assemblée
rivale le droit exclusif de connaitre des causes capitales,
mais ce fut à la condition que les consuls à leur tour vou-
draient bien leur permettre de poursuivreleurs vengeances
devant les comices centuriates, comme ils avaient fait au-
trefois devant les tributes. De là tous les procès politiques
introduits devant ces comicesdans le cours du vBetdmv6
siècle av. J.-C., les tribuns remplaçant les questeursdans
l'office d'accusateur publie. Ils nous conduisent jusqu'au
'temps où l'on finit par se rendre compte des inconvénients
attachésà la juridiction d'une assembléepopulaire.C'étaient
d'abord les lenteurs inséparablesd'une procédurequi com-
portait toutes les formalités propresaux comiceslégislatifs
et électoraux, des réunionspréparatoires, une convocation
précédant de trente jours la séance définitive, sans parler
de tous les empêchements du calendrier, de l'intercession,
de l'obnuntiatio, car il n'y en avait aucun d'épargné,
sauf l'obligation de la patrum auctoritas qui ne pouvait
pesersur une cour jugeant en appelet en dernièreinstance.
C'étaient ensuite les entraînements, la partialité, le défaut
de réflexion et de lumières qu'on pouvait attendre d'une
foule. C'était enfin la difficulté de réunir assez sou-
vent cette foule occupéeet de la tenir plusieurs jours en
permanence pour les débats d'une affaire compliquée.
Toutes ces raisonsengagèrentle peuple à se déchargerpeuà
peu de ses fonctions judiciaires sur des commissions spé-



ciales qui, instituées d'abord an hasard des circonstances,
finirent par devenir permanentes,c.-à-d. par être renou-
velées régulièrementtous les ans {quœstionesextraor-
dinariœ, quœstiones •perpétues. On trouve une quœstio
extraordinaria dès le v° siècle. La première quœstio
perpetua est de 149 av. J.-C.). Mais le fait que ces com-
missions jugèrent toujours sans appel montreassezqu'elles
n'ont jamais été que la délégation de l'assemblée judiciaire
des comicescenturiates.

3° ASSEMBLÉEtribute. L'assemblée tribute a saraeine,
comme la centuriate,dansles institutionsde Servius. Lors-
que, en l'an 494 av. J.-C., les meneurs de laplèbeeurent
l'idée de l'organiser à part, commeun Etat dans l'Etat, ils
ne trouvèrent pas de cadres mieux appropriés pour une
assemblée purement plébéienne que les tribus locales
créées par ce roi. Elles avaient cet avantage sur les classes
et les centuries de n'établir entre les citoyens d'autre dis-
tinction que celle du domicile et par conséquent de fournir
un terrain plus favorable au triomphe des idées égalitaires.
Elles contenaient, il est vrai, comme les classes et les
centuries,la totalité des citoyens de l'un etde l'autre ordre,
mais on en fut quitte pour en exclure les patriciens, ou
plutôt ils s'exclurent d'eux-mêmes,n'ayant aucune raison
de figurer dans une assemblée extérieureà la cité et où
d'ailleurs ils n'auraient pas manqué d'être écrasés sous le
nombre de leurs adversaires. L'assemblée constituée à la
suite de la retraite sur le Mont Sacré se réunissaitd'ordi-
naire sur le Forum. C'est bien plus tard seulement, dans
le dernier siècle de la République, qu'elle tint quelquefois
ses assises au Champ-de-Mars.On votait chacun dans sa
tribu et toutes les tribus, votant simultanément, formaient,
à l'époque où elles eurent atteint le chiffre qu'elles ne
devaient pas dépasser, un ensemble de 35 suffrages. La
majorité était donc de 18. Leur vote était proclamé dans
un ordre déterminé par le sort et renouvelé chaque fois.
La tribu dont le vote était proclamé en premier lieu s'ap-
pelait la tribus principium.Cette assemblée, où les voix
se comptaient au lieu de se peser, où les citoyens de tout
âge et de toute fortune avaient les mêmes droits, présente
un caractère démocratique qui la distingue profondément
des comices centuriates, II est pourtant bon de remarquer
que la démocratie n'y règnait pas ou n'y régna pas long-
temps sans partage. 1 y eut, sinon à l'origine, au moins
plus tard, depuis une date impossible à déterminer, mais
certainement antérieureau milieu du ve siècle de Rome,
une sorte de hiérarchieentre les tribus. Les tribusurbaines,
au nombre de quatre, étaient réservées à la partie infime
de la population, infime par le rang ou la fortune, aux
affranchis et aux artisans, tandis que les trente et une
rustiques ne comprenaient que des hommes de naissance
libre et propriétaires fonciers. Ces derniers, disposant de
trente et un suffrages contre quatre, étaient, comme on le
voit, tout puissants mais, comme les petits propriétaires
étaient forcément plus nombreuxque les grands, on peut
dire que c'étaient les hommes de condition moyenne, non
les plus riches, qui faisaient la majorité et conduisaient
l'assemblée. Et, pour le faire observer en passant, cette
fameuseréforme de 241 av. J.-C., sur les causes de laquelle
on a tant disserté, n'eut d'autre objet que de mettre en
harmonie les comices centuriates et tributes en soumettant
les premiers à la même direction que les seconds. Quelques
critiques ont soutenu que, dans le principe, les tribus de
toutenature, urbaines et rustiques,n'étaient composéesque
de propriétaires, mais cette opinion ne parait pas fondée.

Le mode de votation qu'on vientde décrire est resté le
même à travers toutes les péripéties qui signalent l'his-
toire de l'assemblée plébéienne et sous toutesles formes
qu'elle a revêtues. Elle n'a eu d'abord qu'une existence
extra-légale, avec une nuance marquée de séparatisme,ne
comptant pas officiellementparmi les rouages gouverne-
mentaux, n'élisant que les chefs de l'ordre, tribuns et
édiles, ne prenant que des décisions qui l'intéressaientet
l'engageaient exclusivement. Ce n'étaient pas encore les

« comices tributes ». C'étaientles « conciliaplebis », les
réunions de la plèbe considérée, non comme une représen-
tation de la cité, mais comme- une simple corporation.
Cette situation ne pouvait se soutenir longtemps. Les
plébéiens avaient le nombre et la force. Ils prétendirent
imposer au peuple entier le respect et l'observance de leurs
« plébiscites», sentant bien que leurs résolutions demeu-
raient frappées d'impuissance tant qu'elles n'étaient pas
consacrées par l'assentiment des patriciens. Ceux-cide leur
côté comprirentque cet élément hétérogène, introduitdans
l'organisme politique, deviendrait moins dangereux et
plus maniable, une fois assimilé. De là, toute une série de
longues et laborieuses négociations dont les phases princi-
pales sont marquées par trois lois s'espaçant sur une
période de plus d'un siècle et demi. Ces lois sont
rapportées par les historiens en termes à peu près iden-
tiques, mais il est invraisemblable qu'ellesn'aient été que
la répétition les unes des autres. La conjecture la plus
plausibleest celle de M. Willems, dans son Sénat de la
République romaine. Les patriciens n'entendaientpas se
livrer sans garanties. Ils exigèrent, pour reconnaîtreforce
de loi aux plébiscites, qu'ils seraient, comme les lois des
comices centuriates, approuvés par le Sénat (patrum
auctoritas). Ce fut l'arrangementrendu exécutoire en 449

av. J.-C. par la loi Valeria Horatia, modiliée cent ans
plus tard par la loi Publilia Philonis (339 av. J.-C.).
Cette dernière loi, dont il a été question déjà à propos des
comices renturiates et qui rendait l'auctoritas patrum
préventive pour les lois votées par ces comices, la déplaça
de même pour les plébiscites. 11 est à remarquer que dans
tout ceci il ne s'agit ni des attributions électoralesni des
attributions judiciairesde l'assemblée plébéienne. L'aucto-
ritas n'était exigible que pour les votes législatifs. Elle
le demeura jusqu'en l'an 287 av. J.-C. où le Sénat, sous
la menace d'une révolution, fut forcé d'y renoncer. Les

conséquences fâcheuses de la loi Hortensia, qui brisait
l'unité du corps' politique et ouvrait la voie à de funestes
conflits, ne se manifestèrent qu'à la longue, grâce à
l'excellence de l'esprit public. Mais il ne fut plus possible
de les méconnaître à partir des Gracques. Le parti con-
servateur essaya en vain d'enrayer, d'abord, et mftne
avant les Gracques, en soumettant les tribuns à Yobnur.–
tiatio consulaire par les hisJElia et Fufia (lS4av. J.-C.
V. plus haut), ensuite sous la dictature de Sylla, en ré-
tablissant franchement Y auctoritas pour 1 assemblée plé-
béienne comme pour l'autre, et en mutilantses droits de
toute façon. Mais, le dictateur disparu et son œuvre avec
lui, elle se retrouva livrée sans contrôle aux agitateursré-
volutionnaires et ne devint pas, dans ces conditions, un
des moindresinstruments de la chute de la République.
Le rapprochement opéré en 449 av. J.-C. entre la plèbe et
la cité patricienne amena la fondation des comices tributes
(comitia tributa), sans que cependant cette lorme nou-
velle prise par l'assemblée plébéienne ait eu pour consé-
quence la suppression des concilia plebis Elle continua
à porter ce nom, au moins officiellement,lorsqu'elle se
réunissait sous la présidence des magistrats plébéiens,
tribuns et édiles de la plèbe, les plébéiens seuls étant
convoqués, bien qu'en fait l'ordre patricien ne Slt pas
exclu. Il est vrai que, dans les derniers siècles de la Ré-
publique, il était devenu si peu nombreux que son absten-
tion eût pu passser absolument inaperçue. Quant aux co-
mices tributes, ils comprenaient tous les membres des
tribus, c.-à-d. tous les citoyens, patriciens et plébéiens,
et étaient présidés par lesmagistratspatriciens, les consuls
ou les magistrats extraordinairesqui les remplaçaient, les
préteurs, les édiles curules. C'était, on le voit, à parties
édiles, le même personnel présidant et votant que dans les
comices centuriates, avec cette différence que l'on votait

par tribus, comme dans les concilia plebis. La création
des comices tributes introduisitune complicationde plus
dans l'appareil déjà singulièrement surchargé du suffrage
populaire à Rome. Pourtant le partage entre les attribu-



tions des comices tributes et des conciles de la plèbe- se
fait sans trop de difficulté. Et ici nous devons encore
une fois examiner successivement les attributions électo-
rales, judiciaires et législatives. L'élection des tribuns
et des édiles de la plèbe resta réservée aux concilia
plebis. Bien qu'ils fussent de moins en moins distingués
des magistrats proprement dits, ils ne cessaient pas
d'être "considérés comme les représentants exclusifs d'un
ordre. Il était naturel par conséquent que les membres
de cet ordre fussent seuls appelés à les nommer. Aux
comices tributes étaient élus les magistrats qui, créés
après l'institution de ces comices, n'avaient pas des
pouvoirs assez considérables pour les tenir des comices
centuriates, les magistrats mineurs et sans imperium,
les questeurs qui n'avaient été d'abord que les agents des
consuls, nommés par eux, plus tard les édiles curules,
les vigintisexuiri, les tribuns militaires comitiati ou
électifs. Plus tard enfin on leur attribua le droit d'élire
le pontifex maximus (depuis 212 av. J.-C.), le curio
maximus (depuis 209 au moins) et enfin, depuis la loi
Domitia de sacerdotiis, en 104, tous les membres du
collège des pontifes et des augures, à condition qu'ils
fussent présentés par les collèges. Les tribus, quand elles
procédaient aux élections sacerdotales, ne devaient pas
être au complet. On en tirait au sort dix-septsur les trente-
cinq, et ces dix-septsuffisaient pourconstituerles comices.
Ou plutôt, en théorie, il n'y avait pas de comices, et
l'élection dont il s'agit n'avait que la valeur d'une dési-
gnation, avec caractère obligatoire. On retrouve dans
cette procédureétrange les subtilitéshabituellesà l'esprit
romain. Les collèges sacerdotaux cooptaient eux-mêmes
leurs membres et nommaient leur président.La démocratie
victorieuse, en substituant l'élection à ce mode de recru-
tement aristocratique,n'avait pas cru devoir rompre sans
ménagements avec ce principe traditionnel et sacré, et
elle avait imaginé cet expédient pour tout concilier. En
résumé, et abstractionfaite de cette dernièreparticularité,
les comices tributes nous apparaissent comme une assem-
blée électorale d'ordre assez inférieur pour qu'on lui
pardonnât d'être démocratique.

Ce n'est donc pas sur ce terrain que l'assemblée plé-
béienne développa sa compétence et fonda sa souveraine
influence. Ce ne fut pas davantagesur le terrainjudiciaire,
bien qu'elle paraisse l'avoir essayé tout d'abord. On a vu
plus haut comment, dès les premiers temps de son exis-
tence, elle s'arrogea le droit de juger des causes capitales
en traduisant à sa barre les patriciens coupables d'avoir
enfreint le pacte conclu entre la plèbe et la cité. Le plus
illustre de ces accusés fut Coriolan, mais il y en eut beau-
coup d'autres. Ces prétentions furent abandonnées depuis
la loi Aternia Tarpeia (454 av. J.-C.), et surtout
depuis la législation décemvirale (450). A partir de
cette époque les tribus ne furent plus compétentes qu'en
matière non capitale et n'eurent plus que le droit de
prononcer des amendes. Ainsi ce qui distingua la
compétence des comices, ce fut, non la nature du délit,
mais la pénalité dont les tribuns restaient juges. Ils étaient
maîtres par conséquent de donnerà une affaire une gravité
extrême en l'évoquant devant les comicescenturiates, ou
au contraire d'en réduire l'importance,en la renvoyant à
l'assembléetribute. Souvent, dans le dernier cas, pour ne
pas mettre en mouvement une machine aussi lente à
manoeuvrer, ils jugeaient eux-mêmes, sauf à respecter,
s'ils en étaient requis, le principe de l'appel (provocatio)
valable devant l'assemblée tribute, toutes les fois que
l'amende dépassaitun certainchiffre, le chiffre de lamilita,
suprema. Les causes non capitales étaient également
portées devant les tribus par les magistrats patriciens.
Alors l'assemblée prenait le nom de comices tributes,
tandis que les tribuns ne pouvaientavoir affaire qu'aux
concilia plebis. Distinction purement verbale d'ail-
leurs et qui ne changeait rien au fond des choses. H
résulte de ce qui précède que l'assemblée plébéienne n'a-
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vait pas des attributionsplus relevéesen matièrejudiciaire
qu'en matière électorale. C'est par l'extensionindéfinie
de sa compétencelégislative qu'elle arriva à un rôle pré-
pondérant dans le mécanisme gouvernemental. On sait
déjà comment cette compétenceavait été reconnue par les
pouvoirs patriciens et en même temps soumise à un con-
trôle dont elle finit par s'émanciper. Ce qu'il faut ajouter,
c'est qu'iln'y eut point de partage réglé entre les attribu-
tions législatives de l'assembléecenturiate et de l'assem-
blée tribute. Le pouvoir législatifpassa de l'une à l'autre
par la force des choses, ou plutôt par l'initiative des
tribuns, toujours occupés à légiférer et à innover, tandis
que les magistrats patriciens opposaient à cette activité
un peu turbulente la discrétion et la timidité de l'esprit
conservateur.Ils finirent eux-mêmespar céder au courant,
en ce sens qu'ils se résignèrent à transporter leurs pro-
positions de l'assemblée centuriateà sa rivale. Les préteurs
donnèrent l'exemple dès le milieu du ive siècle av. J.-C.
Les consuls suivirent, lentement d'abord, résolument
ensuite, si bien que dans le dernier siècle de la Répu-
blique, la plupartdes lois, non pas seulementprétoriennes,
mais consulaires,étaient votées par les comices tributes.
Ainsi les comices tributes, par leurs lois votées sous la
présidence des préteurs et des consuls, mais surtout les
concilia plebis par leurs plébiscites votés sous la prési-
dence des tribuns, étaient devenus le prmcipal, et, à vrai
dire, le seul organe législatif du peuple romain. Et par
une série d'usurpations dont le détail serait trop long à
retracer, on les voit passer peu à peu de la sphère po-
litique et constitutionnelle, dans le domaine administratif
jusque-là et très sagement réservé au Sénat s'immiscer
dans les affaires religieuses,financières, étrangères; dis-
tribuer des provinces et des commandements militaires.
Ce fut une altération profonde dans le jeu de la constitu-
tion républicaine et le symptôme de sa prochaine disso-
lution.

4° LES ASSEMBLÉES DU PEUPLE sous L'EMPIRE. La
décadence des assemblées du peuple tient aux mêmes
causes générales qui ont précipité la chutedelaRépublique
en faussant toutes les institutions sur lesquelles elle
reposait. Faites pour une cité, elles n'étaient plus à la
taille des destinées nouvelles où Rome s'engageaitd'un
pas de plus en plus rapide et sûr après les guerres
du Samnium. Les comices notamment, depuis qu'on avait
élevé au rang de citoyens les habitants des cantons les
plus reculés de l'Italie, n'offraient qu'une image insuffi-
sante et dérisoire du peuple romain. Il aurait fallu, pour
échapper aux conséquences de cette transformation, c.-à-d.au
despotisme,substituerhardimentau régimemunicipal, le seul
que l'antiquité classique eût connu, le gouvernement repré-
sentatif, tel que l'ont imaginé et le pratiquentles modernes,
mais cet effort parait avoir été au-dessus de l'intelligence
politique des Romains. Ils laissèrentdonc leurs assemblées

passerpeu à peu sous la domination exclusive de la popula-
tion de la capitale, sans se préoccuperdes éléments véreux
que l'afflux des prolétairesitaliens,chassés de leur pays par
la misère, y introduisait tous les jours en plus grand
nombre. De tout temps, les tentatives de corruptionélec-
torale avaient attiré l'attention du législateur, mais le mal
atteignit son apogée et s'étala cyniquement dans les deux
derniers siècles de la République. En dépit des lois de
ambitu, devenuesplus fréquentesà mesure qu'elles étaient
moins respectées, on vit les marchés entre électeurs et
candidats se traiter au grand jour par l'intermédiaire
d'agences spéciales, fonctionnant régulièrement, presque
officiellement(V. Ambitus). A la corruption s'ajouta la
violence. La génération contemporainedes Gracques avait
donné le signal des tragédies sanglantes sur lesquelles on
finit par se blaser au temps de Cicéron. Des bandes de
sicaires enrôlées par les ambitieux, faisaient la loi au
Forum et au Champ-de-Mars, et les comices terrorisés
couvraientces attentats d'un semblant do légalité.Réduits
à un pareil rôle et tombés dans un si juste discrédit, ils



ne purent opposer aucune résistancequandCésarconfisqua
leurs droits et quand les triumvirs mirent fin à leur exis-
tence même. Auguste les rétablit, mais ce n'était plus
qu'un vain simulacre, le mensonge de la liberté habilement

ménagé pour un peuple qui ne demandaitqu'à se laisser
tromper sur la réalité de sa servitude. On vit donc re-
paraître les comices curiates, centuriates et tributes,
mais dans quelles conditions et avec quelle indépendance
Les comices curiates, annulés depuis tant de siècles,
n'avaient plus rien à perdre, et, s'ils furent dépouillés du
privilège de conférer l'imperium. c'est une mutilationque
nul ne put prendre au sérieux. On continua à les convo-
quer, dans la personne de leurs trente licteurs, pour léga-
liser les adrogationset la collation du patriciat.(?) Les co-
mices centuriates et tributes reprirent leurs opérations
électorales, toutes les fois que l'empereur voulut bienne
pas les suspendrepar mesure de police; mais lors même
qu'il consentait à leur laisser en apparence libre cours,
par le fait, il demeurait maître absolu des élections, en
vertu du droit de présentation (cmnmendatio), avec
caractère impératif, qu'il s'était fait attribuer. Est-il
besoin de remarquer que la compétence législative des
mêmes comices, souvent mise en réquisitionpar Auguste,
n'était elle non plus qu'un instrument passif à la disposi-
tion de l'empereur? Ce :n'est pas ici le lieu d'insister sur
la formidable accumulation de ses pouvoirs. On notera
seulement que les magistrats autorisés à convoquer les
comices procédaient directementou indirectement de son
choix, et qu'il suffisait pour les briser ou les arrêter de la
puissance tribunicienne remiseentre ses mains.Au reste
le régime transitoireétabli par le fondateur de l'empirene
lui survécut pas. Tibère, dès son avènement, transféra
l'élection des magistrats au Sénat, et désormais le peuple
ne fut plus convoquéau Champ-de-hlarsque pour entendree
proclamer les noms des élus. Cette formalité, souvenir
de l'antique renuntiatio, fut observée jusque dans le
m0 siècle. C'est aussi à partir de Tibère que l'intervention
du peuple en matièrelégislative se fait de plus en plus rare.
Elle finit par. se réduireau vote, ou; pour mieux dire, au
simple enregistrementde la loi de Tribuniciapotestate,
portée il chaque commencementderègne,devant l'ombredes
comices centuriates, après avoir été votée d'abord par le
Sénat, le plus souvent sous l'injonction de la soldatesque.
Quant aux attributions judiciaires des comices, déjà, péri-
mées en fait et depuis longtemps quand la République
succomba, -Auguste les avait définitivement transportées
aux jurys G. Bloch

IV. Assembléesprovinciales romaines (V. Pro-
VINCES).

V. Assemblées mérovingiennes et carolin-
giennes. C'était la coutume,chez les Germains, que le
peuple se réunit en assembléesgénérales pour prendrepart
à la direction des affaires publiques, et spécialement pour
approuver les expéditions militaires proposées par les
chefs. Les Francs, après leur établissement en Gaule,
continuèrentde se réunir au printempsautourdu roi. Cette
assemblée, nommée champ de mars, avait surtout un
caractèremilitaire. Tous les hommes libres, en état de
porter les armes, étaienttenus d'y paraitre, bien équipés
et prêts à entrer en campagne. C'était pour le roi l'occa-
sion de compter ses troupes et de les passer en revue.
L'armée comprenant tous les hommes libres, il était facile
de la transformeren assemblée nationale. L'extensiondu
pouvoir royal, le mélange des populations, les partages du
royaume diminuèrent singulièrement l'importance poli-
tique des assemblées. Toutefois, l'usage persista en Aus-
trasie de convoquer annuellement les hommes libres,
d'abord au mois de mars, puis, à partir de l'année 755,
au mois de mai. Le champ de mars prit le nom de champ
de mai (maii campus, campus madius). A côté des
champs de mars ou de mai on trouve à l'époque mérovin-
gienne des assemblées, placita, qui se réunissaient sur la
convocation du roi et dans des circonstancesparticulières.

Elles se composaient d'évêques, de leudes, d'hommes puis-
sants, de tous ceux, en un mot, qu'il plaisait ad roi d'y
appeler. Le roi leur soumettait les traités conclus avec
d'autres rois, le règlementdes différends qui pouvaient
s'élever à l'occasion de la successionau trône ou des par-
tages des royaumes.Ces réunions approuvaient les édits
et les lois avant leur promulgation. Quelquefois elles
avaient un caractèrejudiciaire.

Au temps de Charlemagne les assemblées devinrent
plus régulières et prirent une importance politique qu'elles
n'avaient pas eue jusque-là. Hincmar, archevêque de
Reims, nous a transmis dans son Traité de l'organisa-
tion du palais (De ordine palatii) des détailsnombreux
et intéressantssur l'organisationet le rôle des assemblées
carolingiennes. Un capitulairede Charlemagnerendu entre
769 et 800 prescrivit la tenue de deux assemblées ou
plaids, par an, le premier en été, le second en automne.
On doit rapprocher de ce capitulaire l'article du concile de
Vernon(75S), qui portait qu'on réunirait deux synodes
chaque année, le premier aux calendes de mars, le second
aux calendes d'octobre. Il est probable que ces deux con-
ciles se confondirent avec les deux assemblées annuelles.
On verra plus loin que les éyêques assistaientaux assem-
blées. L'assemblée d'été, qui remplaça l'ancien champ de
mai, était la plus importante; les chroniqueurs la dési-
gnent sons les noms de conventus generalis, placitum
generale. Elle coïncidait avec la convocation de l'armée.
Celle de l'automne ne réunissait que les grands. Sous le
règne de Charlemagne l'assemblée d'été se tint générale-
ment entre juin et août. Toutefois nous voyons qu'en 802
elle fut reculée jusqu'enoctobre. Les troubles qui marquè-
rent le règne de Louis le Pieux empêchèrent plus d'une
fois de réunir l'assemblée généraleà l'époque accoutumée.
On la trouve mentionnée en mai, à l'année 837 en juin,
dans les années 824, 826, 828 en juillet, dans les
années 815, 817, 819; en août, dans les années 822,
82S, 829, 834, 838. Elle fut reculée jusqu'au mois de

septembre en 832 et 836.'En 821, elle se tint seulement

en octobre. Sous le même règne les assemblées se multi-
plient. Il en est auxquelles paraissentavoir été convoquées
un grand nombre de personnes, mais qu'on ne saurait
identifier avec l'assemblée générale du peuple, celle où
l'on remettait les dons dus au roi. En même temps appa-
raissent d'autres assemblées régionales, par exemple celle
de mai 823 qui ne réunit que les grands de la France
orientale. Sous Charles le Chauve les assemblées géné-
rales eurent toujours lieu en été, aumois de juin ou d'août,
exceptionnellementen septembre. Les annalistes ne font
plus mention de plaid général après 877. Quant au lieu de
réunion, c'était ordinairementune résidence royale. Par
exception, en juin 846, le peuple fut convoquéà Epernay
sur le domaine de l'église de Reims. Sous Charlemagne
l'assemblée, ayant surtout un caractèremilitaire,se tenait
le plus souvent dans le palais royal le plus voisin de la
région oii l'on se proposait de porter la guerre, quelque-
fois même en pays ennemi, par exemple, en 782, aux
sources de la Lippe en Saxe. Aix-la-Chapelledevint, sous
Louis le Pieux, le siège ordinaire des assemblées. Sous
Charles le Chauve elles se réunissaient de préférencedans
la France occidentale. Parmi les assemblées dont les
annalistesnous ont conservéle souvenir, il est assez diffi-
cile de déterminercelles que l'on peut identifier avec la
seconde assemblée annuelle, celle qui aurait da se tenir
en automne. Toutefois, on peut reconnattre une de ces
petites assemblées dans celle qui se. tint à Aix à la fin
d'oet. 797. Sous le règne de Louis le Pieux, les grands
étaient fréquemment convoquésau palais, et si l'on excepte
le plaid général, qui, toutes les fois que les circonstances
le permettaient, se réunissait en été, on ne voit pas qu'il
y ait eu rien de fixe pour l'époque des autres assemblées.
D'ailleurs, quand l'assemblée générale était reculée jus-
qu'en automne, il n'y avait pas lieu de convoquer une
autre assemblée dans la même année. L'assemblée géné-



raie est caractériséepar la remise des dons au roi. Pen-
dant les premières années du règne de Charlemagne,
comme le plaid général se confondait avec la convocation
de l'armée, tous les hommes libres pouvaient assister à
cette réunion. Mais à mesureque les limites de l'empire
s'étendirent, le nombre de ceux qui venaient à l'assem-
blée alla toujours se restreignant.De plus, comme le carac-
tère politique et législatif des assemblées l'emporta, à
partir du règne de Louis le Pieux, sur le caractère mili-
taire, il devenait inutile d'y appeler tous les hommes
libres. Pendant tout le cours du ixe siècle, les annales
mentionnentla convocation du peuple, populus;maiscette
expression, dès 817, ne comprenaitplus que les grands,
comme le prouve un passage de la-Chronique de Jloissac.
C'était pour les grands convoqués un devoir de se rendre
à rappel du roi. On prendra une idée exacte du rôle de
ces assemblées dans le gouvernement par la lecture de
quelques passages du De ordine palatii d'Hincmar.
« Dans la première des deux assemblées annuelles, dit-il,
on réglait l'état du royaumepour le reste de l'année cou-
rante ce qu'on y avait décidé, nul événement ne pouvait
le faire modifier, si ce n'est une nécessité impérieuseet
commune à tout le royaume. Dans cette assemblée se
réunissaient tous les grands, clercs et laïques, les plus
considérables (seniores) pour délibérer et prendre des
décisions; les moins considérables (minores) pour y
donner leur adhésion,quelquefois aussi pour en délibérer
et les confirmer non pas par force et aveuglément, mais
de leur propre mouvement et avec intelligence les uns et
les autres y venaient également pour remettre au roi
l'ensemble des dons annuels. Une autre assemblée se
tenait seulement avec les plus considérables d'entre les
grands et les principaux conseillers; on commençait à y
traiter les -affaires de l'année suivante, si par hasard il
s'en présentait auxquelles il fallait songer d'avance, ou si,
au moment où l'année touchait à sa fin, quelque événe-
ment survenait qui demandait qu'on prit une décision
anticipée et qu'on y pourvut de suite par exemple, si
dans quelque partie du royaume les marquis avaient
conclu des trêves pour un temps, que devait-on faire à
l'expiration de ces trêves? Fallait-il ou non les renou-
veler ? Si dans d'autres parties du royaume,la guerreétait
imminente, ou la paix près d'être rétablie, et si, suivant
les circonstances, on avait ici ou là, soit à diriger une
attaque, soit à repousser une incursion, on cherchait à
assurer la tranquillité en appelant des troupes d'autres
régions du royaume. » Hincmar nous a retracé aussi le
mode de délibération suivi dans les assemblées. Si le
temps était beau l'assembléese tenait en pleinair, autre-
ment dans plusieurslocauxséparés, de façon à ce que les
grands pussent délibérer à l'écart de la multitude. De
plus une enceinte était réservée aux grands ecclésiastiques,
une autre aux grands laïques. Mais ces deux classes de
personnespouvaientse réunir ensemblequandles affaires
qu'elles avaient examinerexigeaientunedélibérationcom-
mune. Parmi les affaires que le roi réservait à l'examen
des grands, la plus importante était la rédaction des capi-
tulaires. « Les hauts fonctionnaires, ainsi que les pre-
miers d'entre les grands du royaume, dit encore Hincmar,
dans l'une et l'autre assemblée, recevaient de l'autorité
royale, pour en conférer et les examiner, les principales
dispositions législativesou administratives,distribuées en
chapitres, et que le roi lui-même, avecl'inspiration divine,
avait trouvées ou qui lui avaient été suggérées de tous
côtés après leur départ. Ces chapitresune fois communi-
qués, ils délibéraient tantôt un jour, tantôt deux, quel-
quefois trois et davantage, suivant l'importance des
affaires; cependant par l'intermédiaire de messagers
choisis parmi les officiers palatins, ils adressaient au roi
des questions sur tous les points qu'ils voulaient et rece-
vaient réponse aucunétranger n'approchait d'eux avant
que le résultat de leur délibérationsur chaque point n'eût
été annoncé au glorieux prince et que tous n'eussent

adhéré à la décision qu'il avait choisie. C'est ainsi que l'on
procédait pour un, pour deux, pour autant de chapitres
qu'il y en avait, jusqu'à ce que, par la grâce de Dieu, on
eût pourvu à toutes les nécessités du temps. » Le roi
trouvait en outre dans les assemblées l'occasion de s'entre.
tenir avec les fonctionnaires de son royaume, les ducs,
les marquis, les comtes, les évêques et les abbés. Il s'in-
formait auprès de chacun d'eux de l'état du pays où ils
résidaient.

Sous les successeurs de Charles le Chauve, les assem-
blées tombèrent en désuétude. Hincmar, qui désirait le
relèvementde la royauté, et qui pensait que le pouvoir
du roi n'aurait d'efficacité que s'il s'appuyait sur des sei-
gneurs, cherchaà remettre en vigueur l'usage des assem-
blées. Dans une lettre à Louis le Bègue, l'archevêque de
Reims se montre si favorable au gouvernement aristocra-
tique, si préoccupé de le rétablir que les mots primores
regni (les grands du royaume) reviennent sans cesse sous
sa plume. La même pensée domine le De ordine palatii.
Hincmar souhaitait le retour aux institutions de Charle-
magne et de Louis le Pieux, le retour à cés temps glo-
rieux où le roi et ses fidèles travaillaient d'un commun
accord à la paix et à la grandeur du royaume.

Maurice Prou.
VI. Assemblées du clergé (V. CLERGÉ [ordre du],

DÉCLARATION du clergé, EGLISE gallicane).
VII. Assemblées du désert (V. Désert [Histoire

du protestantisme']).
VIII. Assembléesprovinciales. Administrations

collectives instituées en France par Louis XVI dans les
vingt-sixgénéralitésd'élection du royaume 1° en Berry
(1778), Haute-Guyenne(1779)etBourbonnais(1780), sous
le premierministèrede Necker 2° dans les vingt-troisautres
en 1787, conformément au vœu de la première assemblée
des notables et sous le ministèrede Loménie de Brienne
toutefois, l'opposition des parlementsde Bordeaux, Besan-
çon et Grenoble, le souvenirdes anciens états provinciaux
et surtout le progrès des idées démocratiques empêchèrent
l'établissementdes assembléesde Basse-Guyenne,Limousin,
Franche-Comté et transformèrent celle du Dauphiné par
l'introduction révolutionnaire du principe électif et du
caractère représentatif (V. Mohnier)

Histoire. L'institution des intendants de justice,
police et finances dans toutes les provinces du royaume,
soit dViote, soit d'élection, avait donné à la monarchie
absolue des agents dévoués et dociles, aux populations des
mattres rigoureuxet qui, ne parlant qu'au nom du roi, ne
dépendantque de la cour et desministres,étaient irrespon-
sables de leurs actes àl'égarddeleursadmînistrés.Ilsavaient
puissamment servi la centralisation monarchique, mais
par l'abaissementou la destructionsystématiquesde tous
les pouvoirs locaux dont ils pouvaientcraindre la rivalité
états provinciaux, parlements,corps de ville, gouverneurs,
noblesse, clergé. Demeurés ainsi presque partout face à
face avec des populations surchargées d'impôts, ils en
étaient aveuglément détestés tout le bien était supposé
venir du roi et tout le mal de l'intendant.

Dès le déclin du règne de Louis XIV, Fénelon, dans les
plans de réformes qu'il soumettait secrètement au duc de
Bourgogne (1711), proposait d'établir dans tous les pays
d'élection (c.-à-d. qui n'avaient pas ou qui n'avaient plus
d'administrations collectives) des États sur le modèle de
ceux de Languedoc;il ne parlait pas de ceux du Cambré-
sis, qu'il présidait de droit comme archevêque de Cambrai
et qui, par leur caractèreépiscopal et théocratique,ressem-
blaient (en petit) aux Etats de la grande province méri-
dionale. Si les idées de Fénelon eussent été suivies, la
France aurait été administrée, comme l'Eglise de France
elle-méme, par le haut clergé. Les attaques du xvm°
siècle contre l'institution des intendants, dont le comte de
Boulainvilliers avait donné le signal dans son État de la
France (1727) et qui se multiplièrent dans les écrits du
marquis de Mirabeau, du marquisd'Argensonet des prin-



cipaux économistes, disposaient de plus en plus l'opinion
publiqueen faveur des assemblées provinciales. Louis XV
avait trop l'instinct du pouvoir absolu pour ne pas sentir
que les adversairesdes intendants,visaientplus haut, sans
le dire et même sans le vouloir il leur opposa des choix
de plus en plus judicieux (Tnrgot en Limousin, Lepelletier
de Beaupré en Champagne, Bertier de Sauvigny dans
l'Ile-de-France,etc.);. mais l'estime et quelquefoisl'admi-
ration que méritèrent certains intendants ne pouvaient
défendre contre les critiques une institution essentiellement
arbitraire.

Ce fut précisément le plus grand et leplus généreux des
intendants du xvm° siècle, Turgot, qui, appelé par
Louis XVI au contrôle des finances, lui présenta, en 1778,
un plan completd'administrationscollectives. Chaque com-
munauté d'habitants (nous disons aujourd'hui commune)
aurait en son assemblée élective, chargée de' répartir les
impositions directes (taille, accessoires delà taille, capita-
tion roturière, vingtièmes),et de gérer les affaires commu-
n'ales ces assemblées auraient été choisies psr les pro-
priétaires, sans distinction d'ordres. L'élection et la compo-
sition des corps de villes étaient modifiées dans le même
sens. Les assemblées de communautés et de villes
auraient, élu des assembléesd'arrondissements,celles-ci des
assemblées de provinces, qui elles-mêmes auraientnommé
la municipalité générale du royaume. Bien que Turgot
réservât au roi la souveraineté, il était évident que la
monarchie absolue n'était guère compatible avec un tel
système, pas plus que les privilèges du clergé et de la
noblesse.

Après le renvoi de Turgot (mai 1776), Necker reprit,
plus modestement, la question des assembléesprovinciales.
Esprit pratique, ami de l'expérience et même des expé-
dients, plein de défiancepour toutes les inventions poli-
tiques dont la première application désorganise toujours
les finances, il obtint du conseil, à titre d'essai, l'établis-
sement d'une assemblée provinciale dans ia généralitéde
Bourges, une des plus pauvres du royaume et par consé-
quent une des moins capables d'abuser contre l'autorité
royale du privilègequiluiétait accordé. Parl'arrêtduconsei)
du 12 juil. 1778, le roi nommaitcommemembres de cette
assemblée l'archevêque de Bourges, Phélypeaux de la
Vrillière, qui devait la présider, et trois autres membres du
clergé dela province, quatregentilshommespropriétaires,

et huit propriétairesdu tiers-état, dont quatre pour les
villes et quatre pour les communautés rurales. Ces seize
premiers membres eurentà en désigner trente-deuxautres,
en conservantla distinction et laproportion des ordres. Le
vote avait lieu à haute voix par tête, mais en croisantles
ordres un membre du clergé, un membre de la noblesse,
deux membres du tiers-état et ainsi de suite d'après les
rangs des quarante-huit membres. La session était d'un
mois, tous les deux ans. Dans l'intervalle fonctionnait un
bureau d'administration,composé du président et de sept
membres, assisté de deux procureurs-syndics (un pour la
noblesse et le clergé, un pour le tiers-état) et qui devait
veiller à l'exécution des délibérations. Le vote pouvaitpor-
ter sur la répartition et la perception des impôts directs,
sur le bien publie (agriculture, industrie, commerce), sur
la construction des chemins, l'institution des ateliers de
charité, hôpitaux, dépôts de mendicité,etc.

Necker avait procédé avec habileté. Calviniste, il avait
repris le plan de l'archevêque de Cambrai. A l'intendant
de Bourges (Feydeau de Brou), il opposait, dans la per-
sonne de l'archevêque-président, le neveu du ministre
Maurepas. Il laissait au clergé et à la noblesse tous leurs
anciens privilèges; il est vrai que le nombre des membres
du tiers-état était égal à celui des ordresprivilégiés mais
le roi n'avait guère nommé et l'assemblée n'avait guère
coopté que des anoblis, écuyers ou chevaliers, ou tout au
moins des candidats à l'anoblissement.Le « doublement
du tiersétait reçu avec applaudissement par l'opinion et
toutefois, par la publicité et par le croisement des votes,

il ne laissait pas le troisième ordre profiter de son avan-
tage numérique, quand même il aurait été composé d'une
façon plus sincèrement représentative.Par l'arrêt du con-
seil du 11 juil. 1779, fut instituéei'Assemblée de Haute-
Guyenne (président l'évêque de Rodez, Champion de
Cicé; 9 autres membres du clergé; 16 gentilhommespro-
priétaires 26 propriétaires du tiers-état). L'Assemblée
du Bourbonnais, fondée l'année suivante, fut mise sous la
présidenee de l'évêque d'Autun, M. de Marbeuf. A la
suite de la disgrâce de Necker, l'arrêt du conseil du 29
juil. 1781 la déclara suspendue. Mais les deux autres
assembléesfurent, sauf quelquesirrégularités, maintenues
dans leurs attributions.

De sa retraite, Necker défendit vigoureusement son
œuvre. Autant il s'était efforcé d'en diminuer la portée
aux yeux du roi, autant il avait intérêt à l'exagérerauprès
du public c'était se faire des amis de tous les ennemis
des intendants, et ils étaient nombreux dans toutes les
classes de la nation. Dans son ouvragé « De l'administra-
tion des finances de la France », il fit ressortir les
services que les assemblées de Bourges et de Montauban
avaient déjà rendusen si peu de temps. La première avait
supprimé la corvée et y avait substitué une crue de la taille
aussi équitablement répartie que possible; elle avait pré-
paré un tarif des impositions directes, fondésur la compa-
raison des revenus des paroisses; elle avait séparé les
paroissessuburbaines des villes qui rejetaientsur elles une
trop grande proportion de la chargecommune. En un mot,
ne pouvant supprimer les privilèges et les inégalités de
classes, elle avait essayé du moins d'établir une certaine
proportionnalité entre les éléments territoriaux. Elle avait
achevé l'avant-projet du canal de l'Allier au Cher (canal
de Berry); enfin, l'amour et l'émulation du bien public
avaient entraîné les classes supérieures, l'archevêque de
Bourges en tête, à offrir des contributions volontairespour
l'encouragementde l'agriculture et du commerce. La,
Haute-Guyenne, qui ne connaissaitpas la corvée et où la
taille était réelle, avait vu les possesseurs de biens nobles
(exempts de taille indépendamment de leur condition per-
sonnelle) souscrire de plein gré et par un engagement per-
pétuel aux dépenses de viabilité. Elle avait subdivisé les.
adjudications relatives aux travaux publics, au grand
bénéfice du trésor et des petits capitalistes; réformé ingé-
nieusementson vieux cadastrede 1669; réparti plus équi-
tablementle moîns-imposéou.fo'cùsàecharité accor é par
le roi; adouci les contraintes tiré parti des communaux.
La publication des procès-verbaux de ces deux asemblées
avai t ranimé laconfiancepubliqueetdonnél'espéranced'amé-
liorationsprogressives et pacifiques. Qu'importait, ajoutait
Necker, que les membres n'eussentpas été élus par leurs
concitoyens des trois ordres? « On n'a point institué les
assemblées provinciales pour traiter avec le souverain,
comme fondées depouvoirdela part de sessujets; mais c'est
le souverain qui les a chargées de veiller sur les intérêts
des contribuables, dans toute l'étendue des fonctions qu'il
a bien voulu leur confier. Peut-on opposer, à un bien
sagement consolidé, des idées de perfection absolument
abstraites et des combinaisons républicainesqui ne peu-
vent se concilier avecl'esprit etles usages desgouvernements
monarchiques? » Necker s'efforce aussi de démontrer
qu'il n'est pas de l'intérêt des parlements de mettre
obstacle à l'établissement des administrations provin-
ciales. Les parlements enregistrentles lois d'imposition et
usent de leur droit de remontrance;les assemblées « répar-
tissent les tributs d'après ces lois et conformément aux
arrêts du conseil », et leurs délibérations sur toute sorte
d'objets d'intérêt public sont de nature à éclairer les parle-
ments sur l'état de la nation et sur l'effet des lois. Quant
à la grande place attribuée au clergé dans les assemblées
(bien qu'il se fût libéré des vingtièmes et de la capitation
noble, et ne payât la taille et la capitation roturière que
par les mains de ses fermiers), Necker se contente de la
justifier par l'esprit de sagesse (disons de cota-) dn



haut clergé et par cette hypothèse « Qui sait si jamais rêi

le clergé, associé partout aux autres propriétaires, n'eût bh

pas insensiblementété conduit à désirerlui-mêmede n'en lei

être séparé dans aucun point? qui sait encore si l'intro- da

duction du clergé dans les assemblées provinciales n'eût fu

pas éclairé davantage cette charité, qui est le devoir ré
essentiel de son état? » De ce vœu, la force des choses et tri

l'ironique éloquence de Mirabeau devaient faire un ordre B(

il sommerale clergé de faire la charitéà toute la nation iu

par l'abandon des biens de mainmorteet des dîmes. m
L'objet essentiel de Necker, lorsqu'il créa les premières gt

assemblées provinciales, était une meilleure répartition le

des impôts. Six ans après sa retraite, le point de vue du p:
gouvernement a changé par suite de l'accroissement des bi

dettes et de l'impossibilité des emprunts. Calonne, aux la

abois, songe à faire des assemblées provinciales autant de sf

machines fiscales, auxquelles on demandera en détail ce m

que les assemblées des notables refusenten gros et ce que fa

les Etats généraux n'accorderaient pas sans condition de L

nouveaux impôts. Comme les assemblées fondées par g
Necker étaient essentiellement composées de privilégiés ai

(sans en excepterle tiers-état), on conçoit que les notables si

de 1T87 aient applaudi au projet qui généralisait cette ti
institution. Toutefois, c'est à Necker que tout l'honneur en a
fut rapporté et c'est à l'archevêque de Toulouse (bientôt h

de Sens), Loménie de Brienne, que l'exécutionen fut con- s
fiée. On parut se rapprocher des idées libérales et presque. u
démocratiques de Turgot. L'équivalence numérique du 1<

tiers-état aux deux autres ordres fut maintenue, mais celle

qui existait entre la noblesse et le clergé fut partout 1

rompue aux dépens du clergé, dont le double ascendant i
spirituel et temporel avait excité autant de jalousie que i
de crainte. La plupart des présidences sont encore, il est c

vrai, attribuées à des prélats tel est le cas des généralités c

de Reims, Tours, Poitiers, Moulins, Lyon, Rouen, Alen- (

çon, Nancy, Metz, Perpignan, Bordeaux, Auch,Besançon, i
Grenoble; cependant, la haute noblesse a sa part, princi- 1

paiementdans la région parisienne. Le due du Châtelet i

présida dans la généralité de Paris, le comte d'Egmont- i

Pignatelli dans celle de Soissons, le duc d'Havredanscelle
d'Amiens, le duc de Montmorency-Luxembourgdans celle
d'Orléans, le duc d'Ayen dans cellede Limoges, le duc de

a Rochefoucauld dans celle de la Rochelle. Louis XVI ne
pouvait confier la présidence de l'assemblée d'Alsace à
l'évêque de Strasbourg, qui était alors le trop fameux
cardinal de Rohan; elle fut donnée au bailli de Flacbslan-
den, grand-croixde l'ordre de Malte cette assemblée fut
la seule de France où furent admis des protestants (luthé-
rieas d'ailleurs).

Partout, le roi nomma la moitié des membres, qui

cooptèrent l'autre moitié. Mais à l'avenir, les assemblées
devaient se régénérer par voie d'élection, les ordres
restant toujours séparés. Pour cela étaient institués
1° des assemblées d'élections (et, quand la division par
élections ne fut pas suivie, de départements) 2° des

municipalités de paroisses. En principe, les municipalités
de paroisses étaient élémentatres de celles d'élections (ou

de départements)et celles-ci des assemblées provinciales.
On laissait espérer sans le dire que le quatrième degré,
l'assembléenationale, compléterait cette hiérarchierepré-
sentative que l'on retrouvera plus tard dans la constitution
de l'abbé Sieyès.

Si l'on se fie aux apparences, les modestes projets de

Necker étaient bien dépassés. L'institution était étendue
à tout le territoire à la fois; elle tendait à devenir, d'ad-
ministrativequ'elle était, représentative.Pourquoi inspira-
t-elle partout une incurable défiance? pourquoi échoua-t-
elle ? Il arriva d'abordque tous les pays qui avaient conservé
leurs états (exemple Languedoc, Bretagne, etc.) dont les

droits et la forme étaient établis par des traités avec le
roi, se sentirentmenacés dans leurs privilèges et craignirent

pour eux l'établissement des assemblées provinciales. En
second lieu, les pays qui n'avaient perdu leurs états que t

récemment les réclamèrent.LeHainaut obtintde voir réta-
blir les siens sous de nouvelles formes, très surannéesd'ail-
leurs. Le Dauphiné, par une véritable révolution,donna
dans ses assemblées de Romans et de Vizille le type de la
future assemblée nationale. Le parlement de Besançon
réclama les anciens états de Franche-Comté composés des
trois ordres dont chacun avait une voix. Le parlement de

Bordeaux, la noblessede Guyenne, revendiquèrentle droit
imprescriptible et inaliénable de la province à s'imposerelle-

même. D'autre part, bien que le roi eût ordonné que les
généralitésseraientdésignées sous les nomsdes provinces,
les droits et les souvenirs provinciauxn'en survivaient

pas moins. Le Nivernais demandeà être séparé du Bour-
bonnais et l'obtient ce qui donna deux assemblées à
la généralité de Moulins. La Haute-Auvergne désire

se séparer de la Basse-Auvergne. Les députés, nom-
niés pour l'Aunis, ne veulent pas se rendre à Saintes, ni
faire partie de la même assemblée que ceux d'Angoumois.
L'Anjou, le Maine et la Touraine, qui ne forment qu'une
généralité, celle de Tours, obtiennent cependant leurs
assemblées provinciales particulières et voudraient voir
supprimer l'assemblée commune. Par un mouvement con-
traire, les trois généralités entre lesquelles la Normandie
avait été partagée, protestent contre ce démembrement de
la province et réclament les états de Normandie, abolis
seulement depuis 1655. En un mot, c'est une réaction
universelle contre l'administration monarchique et contre
les circonscriptions existantes.

Lorsque Brienne découvrit ses intentionsfiscales et que,
la subventionterritoriale ayant échoué par l'opposition

du parlement, il la remplaça par une vérification générale
des vingtièmes, les intendants des provinces, sous le nom
de commissaires du roi, furent chargés de s'entendre à

cet effet avec les assemblées provincialesqui avaient pu
être réunies et de leur proposer d'abonner les vingtièmes

moyennant une augmentation du tiers en sus. Alors, tout
le monde répéta le mot d'un paysan de l'Orléanais sur les
nouvelles assemblées provinciales Encorede nouvelles
mangeries! Mot cité dans le procès-verbal même de l'as-
semblée d'Orléans. Les assemblées, avec Necker, n'avaient

eu qu'à mieux répartir les impôts existants; avec Brienne,
elles avaient pour principale mission de les augmenter.
Les unes s'y prêtèrent et obtinrent pour prix de leur
obéissancequelques réductions.D'autresrésistèrent (comme
celles de Tours, de Lyon, de Riom) à des conditions qui
leur paraissaient onéreuses; elles se retranchèrentdans les

termes mêmes de l'édit qui les avait créées et d'après
lequel « elles n'avaient de pouvoir que pour s'occuper des

moyens de répartirplus également les impôts, suivant leur
quotité générale et actuelle », et nonpour en consentir de

nouveaux. Quelques-unes allèrent plus loin; celle d'Au-
vergne, où brillait La Fayette, prit la liberté grande de
demander une diminutionde 150,000 livres, au lieu d'ac-
corder l'augmentationde 400,000 livres qu'on lui propo-
sait pour prix de l'abonnement Cette résistancen'é-
tait pas purement désintéressée carlesvingtièmes devaient

peser surtout, dans l'intention du roi, sur les privilé-
giés. Mais elle donna lieu de rappeler maintes fois le prin-
cipe de ïimpût consenti et celui de la représentation
élective. Ainsi, du « chaos des assemblées provinciales »,
comme l'appelait Napoléon Ier, jaillissait la lumière de

l'avenir. Les privilèges et l'absolutismeétaient aux prises

le temps de la justiceétait venu. Prises en elles-mêmes,
indépendamment de leur opportunité,des circonstancesqui

les ont précédées ou suivies, les assemblées provinciales

ont trouvé des apologistes convaincus. L'historien n'a qu'à

leur reprocher une chose de n'avoir pas réussi. Un tel
reproche, souvent cynique et absurdeà l'égarddes indivi-
dus, a une valeur incontestable et une parfaite moralité

en fait d'institutions. D'ailleurs,il n'est que juste de recon-
naitreque les assemblées provinciales et celles qui leur
furent subordonnées préparèrent l'oeuvre des Cahiers,

commencèrent le rapprochementdes ordres et des classes



et posèrent beaucoup des questions que leur composi-
tion, leur origine, leur compétence, leur dissémination
sur tout le territoire ne pouvaient leur permettre de
résoudre ni avec impartialité, ni avec autorité, ni avec
cette entente et cette unité d'esprit indispensables dansun
état centralisé. H. Mosnr.

IX. Assembléesdes Hotâhles. On appelle ainsi,
dans la langue administrative de l'ancien régime, des as-
semblées composéeset convoquées par le roi, à intervalles
très irréguliers, soit à l'occasionde dangerset de désastres
publics, soit simplement dans des temps difficiles. Elles
n'étaient pas représentatives,puisqu'elles ne tiraient pas
leur origine de l'élection; mais elles avaient pourtant la
même forme que les Etatsgénéraux, en ce sens que leurs
membres étaient choisis dans les trois ordres, clergé,
noblesse et tiers-état (dans lequel on distingue parfois la
magistrature). Elles n'étaient pas non plus législatives.
Elles avaient un caractère purement consultatifet ne
différaient, au fond, du conseil du roi considéré comme
conseil politique, que par l'importanceexceptionnelleet
accidentelle à la fois des questions qu'eUes avaient à
examiner. A les réunir, la royauté, soit tempérée, soit
absolue, trouvait divers avantages celui de se passerdes
Etatsgénérauxet toutefois de sonder, de ménager,d'éclai-
rer, d'entratner l'opinion publique; celui de dégager, en
certains cas, la responsabilitéet l'honneur du monarque
enfin celui d'assurer l'obéissancedes sujets par une sorte
d'accord et de consentementsupposés.

Le dauphin Charles, duc de Normandie, opposa ses
notablesaux Etats convoqués à Paris pendant la captivité
de son père Jeanle Bon. A Tours, en 1470, une assemblée
de notablesdéchire pour Louis XI le traité que Charles le
Témérairelui avait arraché à Péronne. La même procé-
dure est suivie par François Ier à rassemblée de Cognac
(1626), qui déclare la Bourgogneinaliénableet inséparable
du domaine royal, contrairementau traité de Madrid. Le
roi sauvait son honneurpar cette fiction qu'il avait dé-
passé ses pouvoirs.

Au fort de la guerreavec l'Espagne,dénué de ressources
régulièrespour la poursuivre, Henri IV convoque à Rouen
lbl notables (24 prélats, 42 nobles, 88 membres du
tiers-état); il en vient 70. Le roi, dans un des discours
qui peignentle mieux sa bonhomie narquoise,se mit « en
tutelle entre leurs mains, « envie qui ne vientguère aux
barbes griseset aux victorieux ». Flatteusecondescendance
qui ne rempêchâît pas (expliqua-t-il à son entourage) de
garder son épée au côté », et qui lui valut quelques
subsides. Quant au « conseil de raison pour les finances>
que les notables firentadopter, il ne tardapasà disparaître
devantle génie de Sully. Richelieu oppose une assem-
blée de notables (2 déc. 1 626-24fév. 1627) aux amis de
l'Espagne, aux princes du sang conspirateurs,aux parti-
sans du duel, à ses ennemis et à ceux de l'État. Il eut
l'adresse de la faire présider par le frère du roi, Gaston
d'Orléans, qu'il s'efforçait de rallier.

On ne peut guère compter comme une assemblée de
notables le conseil spécial que nomma le régent, pour
l'aider à liquider la banqueroute de Law. Louis XIV et
Louis XV s'efforcèrent de faire oublier les assemblées de
notables aussi bien que les États généraux.Ce fut une des
grandes erreurs de l'ancienne monarchie que de né pas
faire à intervalles fréquents, sinon réglés, l'épreuve des
institutionsqui avaient rendu service au roi et à la nation.
Car la tradition en était conservée par l'histoire et par
les parlementset, d'autre part, la force ou la faiblesse ne
pouvaienten être calculées. On les respectait et par une
étrange contradiction,on ignorait absolument ce qu'elles
valaient.

La multitudedes exceptions d'impôts, la guerred'Araé-
riqse et les dépenses qu'elle entraîna, les emprunts do
Necker, les dilapidations de Calonne, en un mot, l'énor-
mité de la dette publique et l'accroissement du déficit en
pleine paix, telles furent les causes qui déterminèrent

Louis XVI à convoquer, te 29 et le 30 déc. 1786, la
première assemblée de notables, composée de 7 princes
du sang, 14 prélats, 36 gentilshommes, 12 conseillers
d'état ou maîtres des requêtes, 38 magistrats, 12 députés
des pays d'états, 28 premiers magistrats de villes. Le
roi fit un vague discours sur la réforme des abus et les
besoins du trésor (22 fév. 1787). L'assemblée fut répartie
d'office entre 7 bureaux (commissions), chacun présidé
par un prince du sang. Le lendemain, CalOnne, avec
l'audace du charlatan politique, vint présenterà l'assem-
blée ce qu'il avait déjà soumis au roi, « du Necker tout
pur », quand ce n'était pas « du Turgot ». Les six
mémoires qu'il lut dans cette séance et les huit qu'il y
ajouta le 12 mars étaient des plus judicieuxet des mieux
raisonnes tous les éléments ert avaient été préparés par
les ministres réformateurs. D'ailleurs, Calonne se gardait
de prendrel'attitude d'un converti. C'est sur le ton d'un
ministre qui poursuitune œuvre commencéequ'il deman-
dait des assemblées provincialespour toutes les généralités
d'élection, leremboursement des dettes du clergé, l'adoucis-
sement de la taille, de la gabelle et de la corvée, le recu-
lement des douanes jusqu'aux Vosges, le libre commerce
des grains, etc. Son projet d'impositian territoriale
attaquait de front les privilèges en matière d'impôts. Les
notables demandèrent qu'il le justifiât au moins par les
comptes de sa gestion. Calonne ne pouvait en présenter
que de désastreux.Il fut disgracié le 20 avr., et son prin-
cipal adversaire, Loménîe de Brienne, archevêque de
Toulouse, lui succéda. Le nouveau ministrebrusqua la fin
dé la session. Les présidentset.deux membres par bureau
furent convoqués chez Monsieur, frère du roi. Brienne leur
fit constaterpour 1787 un déficit de 140 millions (sur un
budget d'environ 580) il conclut à de nouveaux impôts.
Les notables s'apercurent alors qu'ils étaientincompétents,
que, tenant du roi leur titre, ils ne pouvaient consentir à
ce qu'on leur demandait, comme s'ils avaient réellement
représenté leurs ordres respectifs. La Fayette prononça le
nom d'Etats généraux, qui fut bientôt dans toutes les
bouches, et l'Assemblée de 1787 prit fin le 25 mai.

Les mesures financières qu'elle avait repoussées (subven-
tion territoriale, impôt du timbre) ne furent pas mieux
accueillies du parlement, et après plus d'une scène de
violence, plus d'un coup d'état manqué, parut, enfin, la
déclaration du roi du 24 nov. 1788, annonçantl'ouver-
ture des États générauxpour l'année suivante.Necker, qui
avait été rappelé aux finances, convoqua la seconde
assemblée des notables le 5 oct. 1788. Elle fut réunie le
6 nov. et dissoute le 12 déc. Elle avait à donner son avis
sur la composition des futurs États généraux. Commeelle
fut, elle aussi, divisée en bureaux, aucune délibération
générale ne permit de connaître la décisionde la majorité.
Les princes (sauf le duc d'Orléans) protestèrent contre le
doublement du tiers, admis cependant depuis 1778 pour
l'assemblée provinciale du Berry et ensuite pour toutes les
autres. Le célèbre « résultat du conseil du roi du 27
dêc. 1188 ordonna que le tiers-état aurait autant de
membres que les deux autres ordres ensemble, mais sans
rien décider pour ou contre le vote par tête.

En somme, la royauté ne s'est jamais considérée comme
liée par les décisions des notables. Il est vrai (comme le
dit Buchez) qu' on ne crée pas les notables, qu'on est
obligé de les accepter s mais dans un royaume de
25 millions d'habitants et en l'absence de précédents bien
établis, le roi avait toute latitude pour choisir des person-
nages dont il fût sûr. Aussi ne pouvait-il en tirer d'autre
force que celle qu'il leur avait communiquée. La résistance
d'inertie que les deux assemblées de notables opposèrent
aux réformes les plus urgentes n'en est que plus signi-
ficative elle montraqu'ilest impossibleau pouvoir absolu
de se tempérer lui-même, au privilège d'accepterl'unité et
l'égalité de loi. H. Monin.

X. Assemblée des électeurs de Paris en 1789
(V. Bastille, Gabiers DES Etats généraux, HOTEL



DE VILLE). Si le mouvement provoqué par l'approche
des élections pour les Etats générauxa été très vif dans
la France entière, il a eu une particulièreintensité àParis.
Dès le premier jour'il a été activé par les brochures et
par les discours, et plus tard le corps électoral de Paris a

eu une influence considérable sur la marche de laRévolu-
tion. Les conseillers de Louis XVI avaient compris que le
règlementgénéral promulgué le 27 janv. pour la convo-
cation des Etats généraux ne pourrait être intégralement
appliqué à Paris. Ils y joignirent un règlementparticulier

« fait par le roi pour l'exécution de ses lettres de convo-
cation dans sa bonne ville de Paris, et dans la prévôté et

vicomté de Paris, » daté du 28 mars. Un autre règle-
ment, rendu en exécution de celui du 28 mars, et concer-
nant la convocationdes trois Etats de la ville deParis, fut
signé le 13 avr. Il fut mis à exécution à dater du 20 du

même mois. Les clauses du règlement du 24 janv. rela-
tives à la représentation du clergé régulier et séculier y
étaient maintenues. Les curés étaient requis de tenir, le
21 avr., « l'assemblée de tous les ecclésiastiques engagés
dans les ordres, nés Françaisou naturalisés, âgés de vingt-
cinq ans et domiciliés sur leurs paroisses, qui ne possé-
daient point de bénéfices dans l'enceinte des murs ».
Cette assemblée devait choisir elle-même son secrétaire et

nommer un électeur pour vingt membres, deux au-dessus

de vingt, etc., non compris le curé, président et électeur,

« à raison de son bénéfice ». L'assemblée générale de la
noblesseétait convoquée pour le 20 avr. Elle étaitdivisée

en vingt parties et devaitse réunir par « département» dans
chaque quartier. Tous les nobles âgés de vingt-cinq ans et
possédant fiefs en dedans des murs étaient assignés à
comparaître, soit en personne,soit par fondés de pouvoirs.

Ils devaient choisir un électeur s'ils étaient dix présents,
deux s'ils étaient plus de dix et ainsi de suite. Ils pouvaient

nommer eux-mêmes leur président et leurs secrétaires.
L'assemblée du tiers-état, convoquée pour le 21 avr., à

sept heures du matin, était subdivisée en soixantearrondis-

sements ou districts. Les habitants non nobles, non ecclé-
siastiques, nés Français ou naturalisés,âgés de vingt-cinq

ans et domiciliés, étaient admis à former la réunion du
district de leur résidence, s'ils « justifiaient d'un titre
d'office, de grades dans une faculté, d'une commission ou
emploi, de lettres de maîtrise, » ou s'ils présentaient une
« quittance ou avertissementde capitation, montant au
moins à la somme de six livres en capital ». Nul ne
pouvait se faire représenter par procureur. Les électeurs

du premier degré nommaientun électèur du second degré

par cent assistants, deux au-dessus de cent, trois au-dessus

de deux cents, etc., « parmi les personnes présentes ou
parmi celles qui, à raison de leur domicile actuel dans le
quartier, auraienteu le droit de se trouver à l'assemblée».

Un privilège spécial permettait aux quatre facultés de

l'université de Paris de déléguerdirectement aux assem-
blées générales des trois ordres quatre électeurs, un du
clergé, un de la noblesseet deux du tiers-état. Ces opé-
rationsaccomplies,l'assemblée des trois ordres de la ville de
Paris, composéede 600 membres,ISO pour le clergé, 150

pour la noblesse, et 300 pourle tiers-état, devaitse réunir,
le jeudi 25 avr., à huit heuresdu matin, suivantles formes
ordinaires. Le règlement du 13 avr. autorisait en outre

tout citoyen à déposer au Châtelet ou à l'Hôtel de ville

les observations qu'il croyait devoir faire au sujet de la
rédaction des cahiers. C'est grâce à cette dispositionque
la partie éclairée de la population put collaborer à la
rédaction des cahiers du tiers-état de Paris.

La mission de l'assembléedes électeurs des trois ordres

était double elle devait rédiger les cahiers et nommer des
députés aux Etats généraux. On trouvera au mot Cahiers
des renseignementssur lesvœux du clergé, de la noblesse

et du tiers-état, consignésdans le cahier particulier de la
ville de Paris, qui fut adopté par les trois ordres, le 14
iuin. Nous ne parlerons ici que des élections des députés

îux Etats généraux, quine furent terminéesque très tard,

le 23 mai seulement. H convient de faire remarquer
cependant que les opérations dont il vient d'être question
et celles dont nous auronsà parler encore n'eurent pas lieu

sans difficultéset même sans dangers.Les électeurs duclergé
nommèrent pour leurs députés: de Juigné, archevêquede

Paris; de Montesquiou, agent généraldu clergé Chevreuil,
chancelier de l'église de Paris Gros, curé de Saint-Nico-
las-du-Chardonnet; dom Chevreux, général de la Congré-
gationde Saint-Maur Dumouehel, recteurde l'Université;
Legros, prévôt de Saint-Louis-du-Louvre de Bonneval,
chanoine de l'église de Paris l'abbé Barmond,conseiller

au Parlement Cayla de la Glarde, supérieur général de
Saint-Lazare. Lesélecteurs de la noblesse, de leurcôté,
nommèrentdéputés le comte de Clermont-Tonnerre, le duc
de La Rochefoucauld, le comte de Lally-Tollendal, le comte
de Rochechouart, le marquis de Lusignan, Dionis du
Séjour, conseiller au Parlement, Duport, conseiller au
Parlement, le président de Saint-Fargeau, le comte de
Mirepoix, le marquis de Montesquiou-Fezenzac, premier
écuyer de Monsieur. Les opérations des électeurs du tiers-
état furent beaucoup plus longues. Elles ne se terminèrent

que le 30 juil., quinze jours après la prise de la Bastille.
On trouvera aux mots Prise DE la. Bastille et HOTEL DE

VILLE des indications sur le rôle joué par l'assemblée des
électeurs dans la journée du 14 juil. et dans la formation
de la première municipalité parisienne. Il ne sera question
ici que des opérations électoralesaccompliespar les élec-

teurs du tiers du 12 au 22 mai. Cette assemblée, qui se
composait de notables, de fonctionnaires, de négociants,
d'avocats, de membres des corps savants,débuta dès le 26

avr., jour de sa première réunion à l'archevêché, par un
coup de vigueur. Elle prétendit nommerson président et

son secrétaire. Le lieutenant civil, qui avait ouvert la
séance, ayant élevé des contestationsà ce sujet, et s'étant
retiré, avec les officiers du Châtelet, l'assembléeélut

comme président Target, ancien avocat, l'un des quarante
de l'Académie française, comme second président, Camus,
ancien avocat, membre de l'Académie des inscriptions, et

comme secrétaires Bailly, de l'Académie française, et des

deux Académies des belles-lettreset des sciences, et Guil-

lotin, médecin. Les premièresséances furent consacrées à
la nomination des commissaires chargésde la rédactiondes
cahiers, et à la lecture des cahiers. Les opérations élec-
torales ne eommencèrent que le 12 mai. L'élection des
députés de la noblesse avait eu lieu au moyen du scrutin
de liste. La question du mode d'élection fut longuement
débattue dans l'assembléedu tiers et, finalement, l'avis
du scrutin individuel l'emporta par 184 voix contre 189.
Le 12 mai l'assemblée se réunit dans la chapelle des
Enfants-Trouvés, qui lui avait été cédée par l'archevêque.
L'appel nominal, auquel il fut procédé, constata qu'il yy
avait 317 électeurs présents.Bailly fut le premier élu, avec
173 voix. Furent élus ensuite,dans des scrutins successifs:
Camus, ancien avocat; Vignon, ancien consul; Bevière,
notaire; Poignot, négociant Tronchet, avocat; Debour-

gues, négociant Martineau,avocat; Germain, négociant;
Guillotin, médecin Treilhard, avocat Berthereau, pro-
cureur au Châtelet; Desmeuniers, censeur royal Garnier,
conseiller au Châtelet Leclerc, libraire et ancien jnge-
consul Hutteau, avocat; Dosfant, notaire; Anson, rece-

veur généraldes finances de Grenoble: Lemoyne, marchand
orfèvre. Le vingtième et dernier élu fut l'abbé Sieyès. Il

ne fut nommé qu'au troisième tour de scrutin, le 19 mai,

avec 127 voix contre Brousse des Faucherets, qui en avait
obtenu 103.

Aussitôt après cette élection, les dames de la Halle
vinrent complimenterl'assemblée,recommander les intérêts

du peuple aux députés, et chanterdes couplets en l'honneur
du tiers-état. L'abbé Sieyès vint ensuite pour remercier
l'assemblée et déclarer qu'il acceptait sa nomination.
Le lendemain, l'assemblée du clergé, de la noblesse et du
tiers-état, s'étant réunie dans la même salle, le prévôt de
Paris reçut le serment des députés du clergé, de-la no-



blesse et du tiers, de « remplir bien, fidèlement et dans
toute son étendue, la mission qui leur avait été confiée ».
Le 22 mai, l'assemblée du tiers nomma vingt députés
suppléants. Parmi ces vingt, un seul, Delavigne, avocat
au parlement, devint membre de l'assemblée, en rem-
placement de Poignot, décédé. Un suppléantdu clergé,
Bérardier, principal du collège Louis-le-Grand, remplaça
Legros, et un suppléant de la noblesse, le marquis de
Beauharnais, remplaça M. de Lally-Tollendal, L'as-
semblée des électeurs du tiers-état, nous l'avons dit,
siégea jusqu'au 30 juil. Mais à partir du 23 mai son
histoire se confondit trop souvent avec celle de Paris et
de la France pourqu'il y ait de l'intérêt à l'écrire séparé-
ment. Lucien DELABROUSSE.

XI. Assemblées primaires (V. Election). On
a désigné sous ce nom, pendant la Révolution (1790-an
VIII), les réunions tenues par les citoyens dans leurs can-
tons respectifs,pour l'exercice des droits reconnus par la
Constitution. Lorsque le peuple français conquit la liberté
en 1789, il se demanda tout d'abordcomment il la pourrait
conserver et défendre. « Les droits des hommesréunis en
société, avait dit Turgot, ne sont pas fondés sur leur his-
toire, mais sur leur nature. » Quelle était leur nature?
Quelle était leur garantie?Il était impossible d'appelertous
les citoyens à délibérer sur la chose publique, comme
l'avaient fait certains peuples de l'antiquité, ou comme le
faisaient encore, dans des circonstances déterminées, les
habitants des cantons suisses. Jean-JacquesRousseau lui-
même, dont les idées politiques étaient en grand honneur
alors et devaientêtre suivies de plus en plus, avait reconnu,
dans le Contrat social, que les moyens de gouverne-
ment employés dans de petites républiques ne pourraient
être appliqués sans graves inconvénients aux grands Etats.
La nécessité imposa donc les formes du gouverne-
ment représentatif. On en était bien persuadé en 1789;
mais il restait à savoir quels seraient les organesdu gou-
vernement représentatifet comment fonctionnerait la sou-
veraineté nationale.Alabasedu gouvernementreprésentatif,
l'Assemblée constituante plaça les assemblées primaires.
La composition et les attributions de ces assemblées ont
varié d'après les diverses constitutions il est donc néces-
saire de les prendreà l'origine même de l'institution et de
suivre leurs manifestations depuis ce moment jusqu'àa
l'éclipsé de la liberté, qui eut lieu le 19 brumaire an VIH.

Composition. La Constitution de 1791 faisait une
distinction entre les citoyens actifs et les citoyens non
actifs. Sous l'empire de cette constitution, pour être
citoyen actif, il fallait avoir vingt-cinq ans accomplis,
être inscrit au rôle des gardes nationales, avoir prêté le
serment civique, ne pas être en état de domesticité, être
domicilié dans la ville ou dans le canton depuis le temps
déterminé par la loi, enfin, payer une contribution égale
au prix de trois journéesde travail (Constitution des 3-14
septembre1791, tit. III, ch. ier, sect. II, art. 2, 3, 4,
5, 6). Les dispositions que nous venons d'énumérer
excluaient de la vie publiqueun grandnombre de Français.
Ces restrictionsne furent pas accueillies avec faveur par
les journaux populaires. Camille Desmoulins s'éleva avec
vigueur contre une politique aussi rétrograde.

Les plaintes continuèrent et devinrent de plus en plus
vives, à mesure que les effets du décret sur le marc
d'argent se firent mieux sentir, mais elles changèrent
d'adresse. Après la fuite de Louis XVI et sa réintégration
aux Tuileries, le 2 juillet 1791, les Révolutions de Paris
en appelèrent à la nation. Lorsque l'Assemblée légis-
lative s'adressa, le 11 août 1792, aux Français, et les
invita à se réunir en assemblées primaires pour la for-
mation d'une Convention nationale, en leur demandant
de « revêtir leurs représentantsd'uneconfianceillimitée »,elle n'exclut du suffrage que les personnes n'ayant pas de
domicile et celles qui étaient en état de domesticité. Pour
participer aux opérations des assemblées primaires de son
canton, il suffisait d'être âgé de vingt et un ans, de vivre

de son revenuou de son travail, et d'avoirprêté le serment
civique. La Constitution de 1793, qui ne fut jamais appli-
quée, fut plus large encore. Elle admit au droit de suffrage
tous les citoyens français sans distinctionde condition ou
d'état. Elle accorda le mêmedroità tout étrangerdomicilié
depuis un an en France, y possédant une propriété ouvivant de son industrie, ou marié avec une Française, ou
ayant adopté un enfant,ou nourrissantun vieillard, ou jugé
par le Corps législatif comme ayant bien mérité de l'hu-
manité (Constitution du 24 juin 1793, art. 4, 5, 6, 7, 11).
La Constitutiondu 5 fructidoran III montramoins de faci-
lité à ouvrir l'accès des assemblées primaires. Elle n'ac-
corda le droit de citoyen et le droit de vote dans les assem-blées primaires qu'auxpersonnes imposéesà la contribution
directe, inscrites sur le registre civique de leur canton,
et qui ne se trouvaient pas à l'état de domesticité. Mais
les Français qui avaient fait une campagne pour l'établis-
sement du gouvernement républicainn'avaient à justifier
du paiement d'aucune contribution(Constitution du 5 fruc-
tidor an ffl, art. 8, 9, 10, 11).

Les Constitutions que nous venons de passer en revueexigeaient qu'il y eût au moins une assemblée primaire
par canton, quelque fût le nombre de ses habitants. Il y
en avait deux, lorsque le nombre des citoyens pourvus du
droit de vote s'élevait au-dessus de 900; trois, lorsqu'il
s'élevaità plus de 1,500, et ainside suite. Les villes étaient
divisées d'après leur population. Sous l'empire de la
Constitution de 1791, elles nommèrent un électeur par
cent citoyens actifs. La Constitution de 1793 décida
qu'elles nommeraient un électeur par deux cents citoyens;
enfin, aux termesde la Constitution de l'an ni, elles durent
nommer un électeur à raison de deux à trois cents citoyens
actifs; deux à raison de trois à cinq cents; trois à raison
de cinq à sept cents, et ainsi de suite. Le législateur de la
Révolution avait multiplié les précautions pour assurer la
liberté et l'indépendance des assemblées primaires. Nul
homme armé ou appartenantà l'armée ne pouvait pénétrer
dans ces assemblées. Il était interdit à tout fonctionnaire
d'y paraitre avec ses insignes.Ellesnommaient elles-mêmes
leur bureau et requéraient la force armée nécessairepour
protéger leurs délibérations (Constitution des 3-4 sept.
1791, tit. III, ch. ier, sect. IV, art. 2 et 3; Constitution
du 24 juin 1793, art. 14 et 15; Constitutiondu 5 fruc-
tidor an III, art. 24 et 25). Leurs réunions avaient lieu
de plein droit, d'après la Constitution de 1791, le dernier
dimanche de mars d'après la- Constitution de 1793, le
1er mai d'après la Constitution de l'an III, le 1er germi-
nal de chaque année. La personne de tout citoyen était
inviolablependant la tenue des assemblées.

ATTRIBUTIONS. Les attributions des assemblées pri-
maires ont éprouvé également d'assez grandes variations.
D'après la Constitution de 1791, ces assemblées devaient se
bornerà nommer des électeurs chargés eux-mêmesd'élire
les membres du Corps législatif, les juges et les administra-
teurs de district et de département (Constitution des 3-14
sept. 1791, tit. UI, ch. ier, sect. IV, art. 1er; tit. III,
ch. v, art. 2 titre III, ch. iv, sect. II, art. 1 et 2). La
Constitution du 24 juin 1793 chargea les assemblées pri-
maires d'élire directement les députés au Corps législatif.
Toute réunion d'assemblées primairescomprenant 39 à 41
mille âmes nommait directement un député. Par contre,
les assemblées primaires désignaientdes électeurs chargés
de nommer les administrateursde district et de départe-
ment et les juges (Constitution du 24 juin 1793, art. 21,
23, 80,, 95, 97, 100). Les assemblées primaires eurent
même le droit de contribuer à la confection des lois.
D'après les art. 58, 59, 60, rapprochés des art. 10 et 19
de la Constitution, la loi adoptée par le Corps législatif
devait, avant de devenir définitive, être approuvée impli-
citement ou explicitement par les assemblées primaires. Il
en fut de cette disposition commede toutes les autres du
même acte constitutionnel: elle resta inappliquée. La
Constitutiondu 5 fructidoran III reprit,en ce qui concerne



les assembléesprimaires, les dispositions de la Constitution
de 1791 les assemblées primaires se bornèrent à nommer
des électeurs chargés d'élire les membres du Corps légis-
latif. Mais elles eurent en plus l'élection des juges de paix,
celle des présidents de canton et celle des officiers munici-
paux dans les communes au-dessus de cinq mille habitants
(Constitutiondu 5 fructidoran El, art. 27 et 28). D'après
un principe proclamé par la Convention nationale, sur la
proposition de Danton, les Constitutions de 1793 et de
1795 furent envoyées aux assemblées primaireset soumises
à leur ratification (V. RATIFICATION). Les assemblées
primaires disparurent, comme la liberté elle-même, après
le coup d'Etat du 19 brumaire an VIII. La Constitution
préparée par Sieyès et modifiée par le premier consul dans
le sens autoritaire admit, il est vrai, l'existence d'assem-
blées cantonales; mais ces assemblées n'eurent ni la
nominationde leurs présidents,ni lapolicede leurs réunions.
L'exercice des droitsde citoyen fut soumis à de nombreuses
restrictions. Les assemblées cantonales ainsi réduites
nommèrentdes électeurs chargés de désigner des candidats
à une législature sans initiative et sans pouvoir. « On
éprouve, dit M. Auguste Billiard, une douleur profonde à
voir par quelle suite de déceptions et de violences les droits
du peuple finissent par être entièrementusurpés ou étouf-
fés. » De 1790 à 1792, les assemblées primaires comp-
tèrent environ quatre millions trois cent mille citoyens
actifs. Le décret du 11 août 1792 et la Constitution de
1793 portèrent ce nombre à six millions environ. La
Constitution de l'an III le restreignit, mais le laissa néan-
moins supérieur à celui que nous avons indiqué pour les
années 1790 à 1792. Lucien Delabrodsse.

XII. Assembléenationaleconstituante. C'est
la premièreassembléelégislative de la France.Elle siégea du
17 juin 1789 au 30 sept. 1791, et dans cette courte légis-
lature elle accomplit la Révolution de 1789, quia fondé la
France moderne.

1° HISTOIRE. Les Etats généraux, réunis le 5 mai
1789, dans la salle des Menus, à Versailles,avaientmani-
festé, dès le lendemain, l'intentionde ne pas s'en tenir au
programmeétroit, exposé par Louis XVI, Barentinet Nec-
ker, dans les discours d'ouverture (V. ETATS généraux).
L'initiative de la résistance aux vues du gouvernement fut
prise par le tiers-état. Dès sa première séance il refusa de
vérifier les pouvoirs séparément, marquant clairement le
désir d'innover, auquel le roi avait fait allusion et auquel
il s'était absolument opposé. Le clergé et la noblesse ne
voulurent pas d'abord s'associer aux communes. Le tiers
passa outre, se déclara assemblée constituée et prit le titre
ft Assembléenationale, après avoir hésité entre plusieurs
dénominations, entre autres, celle S Assembléedes repré-
sentants connus etvérifiés de la nation française, pro-
posée par Sieyès (17 juin 1789). Deux jours après, par
149 voix contre 115, le clergé résolut de se joindre autiers. La noblesse et la cour tentèrent de résister
mais, enrayéespar les mouvements populaires et n'osant
traiter résolument en factieux les membres de l'As-
semblée, elles se contentèrent de fermer la salle des
délibérations en annonçant pour le 23 juin une assem-
blée royale qui devait casser les décrets déjà rendus par
l'Assemblée nationale. Le 20, les députés trouvent la
salle fermée et gardée par des troupes. Bailly leur
président, dresse procès-verbal. On décide de délibérer
quand même. Les représentants se réunissent dans
la salle du Jeu de Paume et votent à l'unanimité moins
une voix (celle de Martin d'Auch, qui fut fort malmené
par le peuple) la résolution suivante « L'Assemblée natio-
nale, considérant qu'appelée à fixer la constitution du
royaume, opérer la régénérationde l'ordrepublic, et main-
tenir les vrais principes de la monarchie, rien ne peut
empêcher qu'elle ne continue ses délibérations dans quel-
que lieu qu'elle soit forcée de s'établir, et qu'enfin, par-
tout où ses membres sont réunis, là est l'Assemblée natio-
nale arrête que tous les membres de cette assemblée

prêteront, à l'instant, serment solennei de ne jamais se
séparer, et de se rassembler partout où les circonstances
l'exigeront,jusqu'à ce que la constitution du royaume soit
établie et affermie sur des fondements solides. » Ainsi,
le tiers-état, « se liant avec enthousiasme à la patrie,
par un nouveau serment », dénonçait hautement la mis-
sion qu'il s'était donnée, mission conforme au vœu des
cahiers de ses électeurs. Le comte d'Artois, qui diri-
geait l'opposition,poursuivantsa mesquine tactique,loue,
pour le 22 juin, la salle du Jeu de Paume. L'Assemblée
siège d'abord aux Récollets, puis, la majoritédes membres
du clergé s'étant réunie à elle, se fait ouvrir l'égliseSaint-
Louis, où elle poursuit ses délibérations.

Le gouvernement a donc éprouvé un double échec au
moment où s'ouvre la séance royale (23 juin). Louis XVI,
irrité, refuse d'écouter les conseils de Necker, qui lui pro-
pose de demander lui-même la réunion des trois ordres
et de prendre la tête du mouvement libéral. Il ordonne à
l'Assemblée « que la distinction des trois ordres soit con-
servée en son entier », il déclare que les attributions
prises par le tiers sont illégales et annule ses résolu-
tions il laisse apparaitre la menace d'une dissolution en
disant que si les Etats généraux l'abandonnent,il fera
seul le bien de ses peuples; enfin, il commande aux
ordres de se rendre dans leurs salles respectives. Les
deux premiers obéissent. Le tiers reste en séance et, au
marquis de Brézé, qui l'invite à se retirer, Mirabeau jette
les paroles célèbres « Oui, monsieur,nous avons entendu
les intentions qu'on a suggérées au roi; et vous qui ne
sauriez être son organe auprès des Etats généraux, vous
qui n'avez ici ni place ni droit de parler, vous n'êtes pas
fait pour nous rappeler son discours. Cependant, pouréviter toute équivoque et tout délai, je déclare que si l'on
vous a chargé de nous faire sortir d'ici, vous devez deman-
der des ordres pour employer la force; car nous ne quit-
terons nos places que par la puissance des baïonnettes. »
(Texte de l'ancien Moniteur, 1789, p. 48). Louis XVI,
qui n'avait pas le moyen d'appuyer par la force ses dé-
clarationsénergiques ou qui n'osait employer ce moyen
(l'agitation croissait dans Paris et le mouvement révo-
lutionnaire gagnait rapidement l'armée), eut un geste
lassé, et s'écria « Eh bien, qu'ils restent dans la salle, si
cela leur fait plaisir! » Le tiers se sent maître de la situa-
tion. A son tour, il annulela décision du roi en mainte-
nant ses précédentsarrêtés, et à la menace de dissolution
il répond par la déclaration de l'inviolabilitéde ses mem-
bres.

Peu après, la majorité du clergé et 47 membres de la
noblesse, conduits par le duc d'Orléans, qui avait de tout
temps manifesté des tendances libérales et qui prêtait ses
jardins du Palais-Royalaux émeutiers, se joignirent défini-
tivement au tiers. Le roi dut céder. Il rappelaNecker, éloigné
depuis le 23 juin, etordonnaaux deux premiers ordres de
se réunir aux communes (27 juin). Toutefois le parti de la
cour, qui avait accordé ces concessions à regret et pour
gagner du temps, imposa à Louis XVI, caractère à la fois
orgueilleux et faible, un plan de dissolution de l'Assem-
blée appuyé par la force armée. Des troupessont concen-
trées à Versailleset un campd'environ40,000hommes formé
aux portesde Paris (Sèvres,Champ-de-MarsetSaint-Denis).
Ces préparatifs irritentd'autantplus le peuple qu'on avait
choisi à desseinles régiments étrangers,entreautresle Royal-
Allemand, dont l'obéissance était absolue. L'Assemblée
envoie, le 9 juil. une adresse au roi, demandant le ren-
voi des troupes. Louis XVI, non seulement refuse, mais
parle de transférer les représentants à Noyon ou à Sois-
sons et exile Necker (11 juil.). Le lendemain, Camille
Desmoulinss'écrie, au Palais-Royal,devantplus de 10.000
personnes « Citoyens, il n'y a pointun moment à perdre;
le renvoi de Necker est le tocsin d'une Saint-Barthélemy
de patriotes Ce soir, tous les bataillons suisses et alle-
mands sortiront du Champ-de-Marspour nous égorger il
ne nous reste qu'uneressource,c'est de courir aux armes. »



Le peuple se soulève, promèneen triomphe les bustes de
Neokeret du due d'Orléans, sonne le tocsin, pille les bouti-
ques d'armuriers, livre bataille aux troupes, dont une par-
tie fait défection, assiège et prend la Bastille (12 au
14 juil.) (V. BASTILLE). Cependant l'Assemblée députe au
roi pour demander de nouveau le renvoi des troupes,
applaudit à l'éloge de Necker par Lally-Tollendal et se
déclare en permanence. LouisXVI résiste d'abord, puis,
apprenant, par la prise de la Bastille,qu'il s'agissait d'une
véritable révolution, il se rend, le 15 juil., au sein de
l'Assemblée, déclare qu'il n'est qu'un avec la nation,
qu'il a donné l'ordre aux troupes de s'éloiper de Paris et
de Versailles et termine en s'écriant « Eh bien c'est
moi qui mê fie à vous! » Des applaudissements unanimes
accueillent ce discours; l'Assemblée tout entière, levantla
séance, accompagne le roi au château. Une députation de
cent membres, conduite par Baillyet La Fayette, se rond
à Paris pour annoncer cette bonne nouvelle. Bailly est
nommé maire de Paris et La Fayette commandant de la
garde bourgeoise. Le 17, le roi, quoique peu rassuré
(il communia et fit son testament dans la crainte d'un as-
sassinat), alla lui-même à Paris où il fut accueilli d'abord
assez froidement,puis acclamé avec enthousiasme lorsqu'il
eut arboré la cocarde nationale.L'apaisementfut de brève
durée. Necker, revenu en triomphe indisposa le peuple,
en obtenant l'amnistie générale pour les partisans de la
cour compromis dans les derniers troubles et qu'on rete-
nait prisonniers.Le comte d'Artoisdonne le signalde l'émi-
gration qui entralne à l'étranger d'immenses capitauxet
achève la ruinedu commerce.Le mouvementrévolutionnaire

se communiqueaux provinces. Partout des municipalitéss'y
organisentcomme à Paris, et comme à Paris, les vagabonds
elles mendiants profitent des troubles pour piller et incen-
dier.Mais danslescampagnes, cesvolsetces incendies pren-
nent un caractèretout spécial ils ont pour but avoué la
destructiondes actes féodaux. Aussitôt l'Assemblée, com-
prenant l'importanceet la légitimité de ces revendications,
mais résolue à empêcherqu'on ne confondit les privilèges
avec les propriétés, entreprend l'abolition légale de la féo-
dalité. Ce fut l'œuvrede la fameuse nuitdu 4 août(V.Aout
[nuit du 4]). Jusque-làles nobles n'avaient assisté aux
séances que pour y faire une bruyante opposition ils prit
rent cette fois l'initiative du sacrifice et ne pouvant « cal-
mer le peuplepar la force », ils tentèrent de le « désarmer
par la bonté » (déclarationdu marquis de Fourcaudet du
comte de Virieu). Le décret du 4 août ne fut pas accepté
par Louis XVI.Il attendit jusqu'au 18 sept.nonpour lesanc-
tionner, mais pour promettrevaguement qu'il approuverait
ultérieurementles mesures qui seraient prises pour l'ap-
plication de ces nouveaux principes. L'Assembléedut pas-
ser outre et déclarerque le décret,étant constitutionnel,
n'avait nul besoin de l'adhésionroyale.Alorselle put son-
ger à réaliser son programme doter la Fiance d'une con-
stitution et rétablir l'ordre dans les finances.

Nous énumérerons plus loin (V. 3° OEdvheDE l'Assem-
BLÉE)les travaux purementlégislatifs et financiers de l'As-
semblée leur exposé chronologique.nuirait à la clarté de
cet historique. La déclaration des droits de l'homme et du
citoyen ayantété votée ainsi que la permanence du pou-
voir législatif, on passa à la discussionde la sanction que
le roi devaitaccorder aux lois. Le peuple ne compritpas
bien ce droit de veto concédé à l'autorité royale. Il lui
parut exorbitant qu'un homme pût s'opposerà la volonté
de touteune nation. Paris s'agite. Il s'était produit dans
cette ville un phénomène fort naturel qui s'est représenté
dans tous les temps de troubles; les municipalités, les
assemblées de district, les clubs s'arrogeaient le pouvoir
législatifet le pouvoir exécutif. On s'attribuait le droit
d'annuler les décrets rendus par l'Assemblée nationaleet
de diriger ses votes, par suite de ce principeque l'électeur
de qui émane tout pouvoir est supérieurau député et peut
lui imposer son mandat. Le Pàlais-Royal députa donc à
l'Hôtel de Ville et lui enjoignit de déclarer que les députés

sont révocables, et d'arrêter que l'Assemblée suspendra
ses délibérations sur le veto jusqu'à ce que les districts et
les provinces aient prononcé. La commune résiste énergj-
quement à de telles prétentions la garde nationale dis-
sipe les attroupements,ferme le café" Foy, rendez-vousdes
meneurs, et emprisonne Saint-Hurugue accusé d'avoir
écrit une lettre de menaces à Mounier, président de l'As-
semblée nationale, partisandu vote absolu. Cependant la
cour préparait unecontre-révolution. Elle céda sur la ques-
tion du veto absolu et l'on adopta le veto suspensif; ce
qui parut satisfairetout le monde. La cour avait décidé
Louis XVI à se retirer à Metz, sous la protectiondu mar-
quis de BouHié, lieutenant-général, qui commandait en
chef les troupes répartiesdans la Franche-Comté, la Cham-

pagne, l'Alsace et la Lorraine.Etabli solidement dans une
ville frontière, au milieu de troupesfidèles, le roi devait
traiter avec l'Assembléeet, si elle refusait- de rentrerdans
l'obéissance, marcher sur Paris et rétablir l'ordre. Ce
plan ne fut pas tenu secret. La noblesse avec une impru-
dence folle en livra les principaux détails dans des con-
versationsde salon, parla hautement de la dissolution
prochaine de l'Assemblée. On appelle à Versailles le
régiment de Flandre, on donne aux officiers unmagnifique
festin dans la grande salle de spectacle; le roi et la reine
y assistent, les dames de la cour distribuent des cocardes
blanches. Un second repas, où se passent les mêmes

scènes, a lieu à l'hôtel des gardes du corps (Repas da
1er et 3 oct.). Il n'en fallait pas tant pour provoqua?
un nouveau soulèvementpopulaire. Les subsistances fai-
saient défaut de plus en plus et il y avait tous les jours
des attroupementscausés par les moindres prétextes. On

commenteau Palais-Royal,aux Cordeliers, ces nouvelles
irritantes. Le S oct. la farine manque absolument. Alors

une multitude de femmes, conduites par Maillard, suivies
de bandes armées, se rendent à Versailles en criant « Du
pain! du pain! » Cependant à l'Assemblée, Pétion
dénonçait les repas des gardes du corps et l'on s'indi-
gnait des paroles que Marie-Antoinette avait prononcées

avec sa charmanteinconscience: « J'ai été enchantée de la
journée de jeudi. » On s'inquiétait aussi de la disette de
Paris, on s'irritaitdes lenteurs calculées, apportées par
le roi à la sanction de la déclaration des droits de l'hom-
me. Tout à coup les femmes venues de Paris envahis-
sentla salledes séances, réclamentdu pain et une haran-

gue de « la petite mère Mirabeau ». On rend un décret

sur les subsistances. Une députation de l'Assemblée, con-
duite par Mounier, se présenté au château et, après cinq
heures d'attente, obtient du roi l'acceptation de la décla-
ration des droits et la sanction des articles de la Consti-
tution. De graves désordres se produisentpendantla nuit.
Le peupleenvahit le château,massacre les gardes du corps,
qui ont tiré sur lui. La Fayette, grâce à sa popularité,
parvientà rétablir l'ordre. Mais la foule emmène le roi à
Paris. L'Assemblée décide que « vu l'urgence et la crise
des circonstances » elle ne se séparera pas du roi et le
suit dans la capitale (V. pour plus de détails, OCTOBRE

[journéesdes S et 6]).
La présence du roi et des députés renditun peu de cal-

me à Paris. Pendant près d'un an l'Assemblée, qui s'était
installée d'abord à l'archevêché (19 ôct.), puis dans la
salle du Manège, non loin des Tuileries (9 nov.), put se
livrer à ses travaux, sans être constamment traversée par
les événements. L'insurrection des S et 6 oct. eut pour
conséquencela démission d'un certain nombre de repré-
sentants, parmi lesquels Mounier et Lally-Tollendal, tous
royalistes modérés, souvent menacés par la populaceet
qui ne se croyaientpas en sûreté à Paris. D'autres deman-
dèrent des congés près de 300 membres disparurent
ainsi. Le duc d'Orléans, accusé par la cour d'avoir sub-
.ventionnéles meneurs de la dernièrerévolte, fut en quel-

que sorte exilé en Angleterre (14 oct.). Enfin Mirabeau,
effrayé des suites de la Révolution qu'il prévoit, se
rapprochedu roi et lui fait présenter,par le comte de la



Marck, un plan destiné à faire sortir de Paris, où elle n'a
plus son indépendance,la famille royale. Ses intrigues lui
attirèrent la défiance de l'Assemblée et ce fut contre
lui qu'on rendit, le 7 nov., le décret interdisant à tout
représentant de prendre une place de ministre pendant la
durée de la session, mais rien dans sa conduite ulté--
rieure ne prouve absolument qu'il ait jamais eu le des-
sein de livrer la Constituante au roi, comme on l'en a
accusé en s'appuyant surtout sur ce fait qu'il reçut de
l'argentde la cour. Si l'Assemhlée jouit pendantsa seconde
période d'une certaine tranquillité matérielle, elle eut à
lutter contre d'autres difficultés, d'autant plus graves
qu'eHes provenaient de ses membres. A mesure qu'elle
avance dans son travail de réorganisation de la France,
et qu'elle aborde de nouvelles réformes,elle se heurte aux
mécontentements que ces réformes mêmes devaientinévi-
tablement provoquer.

La noblesse n'avait jamais accepté la Révolution et les
quelques membres de cet ordre qui avaient reconnu la
nécessité de certaines réformes ou même en avaient de-
mandé se déclaraient désormais satisfaits et refusaient
d'aller plus loin. D'autre part, la mise à la disposition de
la nation des biens du clergé (2 déc. 1789) et le transfert
de leur administrationaux municipalités (29 déc.) amè-
nent un véritàble état de guerre entre cet ordreet l'ancien
tiers. Les deux ordres privilégiés se trouvent de nou-
veau réunis par la communauté des intérêts, et ils s'effor-
cent, par tous les moyens en leur pouvoir, d'entraver les
réformes. La division nouvelle de la France en départe-
ments, districts et cantons (22 déc. 1789) leur fournit
une première occasion d'entrer en lutte contre l'Assemblée.
Les provinces tenaient à leurs prérogatives; et la nouvelle
organisationleur enlevait jusqu'à leur nom. Travaillées
par les mécontents,elles protestent contre les résolutions
de l'Assemblée. Plus de deux mille députés viennentde
toutes les parties du pays faire valoir à Paris leurs pré-
tentions. Même on parle de guerre civile. Mounier, l'ancien
président, essaie de soulever le Dauphiné, lui qui avait*
protesté parsa démission contre l'insurrection du 6 oct.
Les parlements de Rouen, de Metz (nov. 1789), de
Rennes (déc. 1789, janv. 1790), de Bordeaux (mars,
avril 1790), refusentd'accepter la suppressiondes cham-
bres de vacations. Celui de Rennes s'entête à tel point que
l'Assemblée rend, le 6 févr. 1790, un décretpar lequel ses
membres sont déchus des droits de citoyens actifs. Les
états de Languedoc et de Bretagne protestent aussi. Les
clameurs sont si violentes que l'Assemblée croit de Son
devoir d'adresser au pays une proclamation résumant ses
travaux et expliquantses actes oii elle disait notamment
que: «la nouvelle division du royaume pouvait seule
effacer jusqu'aux dernières traces des anciens préjugés,
substituer à l'amour-propre des provinces l'amour véri-
table de la patrie, asseoir les bases d'une bonne repré-
sentation et fixer à la fois les droits de chaque homme et
de chaque canton en raison de leurs rapports avec la chose
publique > (11 fév. 1790). Les mécontents n'ayant pas
réussi de ce côté paraissent accepter la formation des
départements; mais ils y envoientdes agents, chargés de
pousserlesélecteurs à demanderde nouvelles nominations
d'accord avec la nouvelle répartition territoriale. Us
échouentencore, car cette sorte.de complot est dénoncé à
la tribune. Sans se décourager ils changent de tactique,
réclamenthautementle renouvellement intégral de l'As-
semblée nationale. Ils s'appuient sur les vœux contenus
dans les cahiers des États généraux, qui limitaient à un
an le pouvoir des députés. Cette question donna lieu à une
brillante discussion ,à laquelle prirent part Le Chapelier,
l'abbé Maury etMirabeau qui, parun magnifique discours,
amenales représentantsà déclarerqu'ils ne se sépareraient
pas avant d'avoiraccomplileur œuvre. -Enmême temps,
on profita de la proclamation de la liberté de la presse(20 janv. 1790) pourpublier contre l'Assemblée un nom-bre considérable de pamphletscontre lesquels elle dut se

défendre à coup de décrets (31 juil., 1er août et 9 août
1790). Enfin on essaie de désorganiserl'armée que
l'Assemblée s'attache en décrétant une augmentation de
solde (8 et 6 juin 1790) et surtout en réglementantles
grades et les conditions d'avancement, désormais indé-
pendants des titres nobiliaires et du bon plaisir de la
cour (9 fév. 1790). D'autre part, les émigrés, notamment
le comte d'Artois et le prince de Condé, commencent à
intriguera l'étranger;mais sans grandsuccès encore,faute
d'organisation.

Au milieu de ces intrigues dont nous avons dû faire un
bref exposé sans tenir un compte rigoureux de l'ordre
chronologique, l'Assemblée nationalecontinuaitla discus-
sion de la Constitution (janv. à mai 1790), abordait les
réformes financières (janvier-avril),et, votant laloi martiale
(22 févr.), réprimait les troubles qui depuis le 14 juill.
1789 n'avaient cessé de se produire tant à Paris qu'en pro-
vince, où ils étaient excités tantôt par les meneurs anti-
révolutionnaires,tantôt par les meneurs ultra-révolution-
naires. Elle avait enfin obtenu que le roi se rendit dans son
sein et promit formellement qu'il défendrait et maintien-
drait la liberté constitutionnelle (4 févr. 1790). Victo-
rieuse sur tous les points, ayant répondu aux attaquesde
la noblesse par la suppressionde la noblesse héréditaire,
des titres et des armoiries (19 juin), elle songea à mani-
fester par un signe visible, par une fête un peu théâ-
trale, mais qui devait, à ce titre, frapperfortement l'ima-
gination du peuple, la rénovation sociale qu'elle avait
provoquée, l'unité de patrie qu'ellecroyait-de trèsbonne
foi avoir fondéeen remaniant l'ancienne division admi-
nistrative.

La première idée de la fédération de tous les corps
civils et de toutes les gardes nationales du royaume est
due à la commune de Paris. Elle fut acceptée avec enthou-
siasme par l'Assemblée, sur la proposition de Bailly. Un
décret du 9 juill. 1790 fixa, pour la fête nationale, la
date anniversaire de la prise de la Bastille. Le 14 juill.
1790, en présence de quatorze mille représentants de la
garde nationale des provinces, de douze mille représen-
tants de l'armée de terre et de mer, de la garde nationale
de Paris et d'une foule immense de spectateurs,les fédérés,
l'Assemblée nationale, puis le roi, prêtent serment à la
Constitutionsur l'autel de la Patrie dresséau Champ-de-
Mars. D'un boutà l'autrede la France, le mêmejour, le ser-
ment civique est prononcé, car au chef-lieu de chaque
département,au chef-lieu de chaque district, on célèbre la
fête de la Fédération(V. pour plus de détailsle mot FÉDÉ-
ration).

Tous les historiens sont d'accord sur l'enthousiasme
indescriptible qui, en ce moment, anima le peuple tout
entier et qui gagna même les ennemis du nouvel ordre de
choses. On croyait que la liberté, l'ordre, le progrès, le
bonheurdépendaientde la Constitution, et qu'unevie nou»
velle allait commencer. On croyait aussi à la sincéritédu
roi. Malheureusement, la fédérationne fut qu'une trêve,
fort courte, aux hostilités des partis.

Les menées des mécontents dont nous avons signalé
plus haut le début reprennent, peu après le 14 juill.,
avec plus de force et aussi plus de succès, car la désu-
nion entre les partis s'affirme tous les jours; il y a encore
des indécis, des hésitants, mais en moins grand nombre,
et deux courants d'opinions commencent à se dessinernet-
tement pour ou contre la Révolution. Au célèbre club des
Jacobins (V. ce mot), on oppose le club Monarchique. Le
Châtelet reprend contre Mirabeau et contre le due d'Or-
léans, revenu d'Angleterre,la procédure jadis entamée sur
les journées des 8 et 6 oct. dont on les accusait d'être
les auteurs.- L'émigration prend des proportions inquié-
tantes, et les menées des émigrés à l'étranger produisent
quelques résultats. Dès le 27 juill. 1790, Dubois-Crancé
dénonceà l'Assemblée des mouvementssuspects de troupes
autrichiennes sur les frontières de France; le duc d'Ai-
guillon, dans la séance du 28, parle fort clairementdes



négociations qui existent entre l'Angleterre, la Savoie,
l'Autriche et la Prussepour appuyer les projets contraires

à la Révolution. L'Assemblée décrète que le passage des
troupes étrangères sur le territoire français ne doit être
accordé qu'en vertu d'un décret du Corps législatif, sanc-
tionné par le roi, et de plus elle prend des dispositions

pour armer les municipalités. Le ministère, de son côté,
cherchait à entraver la marche de l'Assemblée. Necker
notamment protestait contre les réformes financières, qu'il
trouvait trop brusques et trop désordonnées. Il ne cessait
d'envoyerà l'Assemblée des mémoires et des lettres dans
lesquels il combattaitla plupart de ses décrets et dont elle

ne tenait aucun compte. Irrité de l'inutilité de ses efforts,

ne pouvant se résigner à laperte de son ancienne influence
et lassé aussi des insultes et des dénonciations des jour-

naux, il donne sa démission et quitte Paris le 4 sept.
1790. L'Assembléese félicite de son départ, qui laisse pro-
fondément indifférentes les provinces qu'il avait jadis tra-
versées en triomphateur.Le 29sept., un député de ladroite,
Duval d'Espréménil, propose fort sérieusement le retour pur
et simple à l'ancien ordre de choses. Charles de Lameth
fait remarquer que cette proposition n'est pas seulement
ridicule, mais qu'elle est en corrélation avec la recrudes-

cence des menées antirévolutionnaires,et l'on décrète que
le projet de Duval est « le produit d'une imagination en
délire». -Cependantl'arméeétait travaillée par les deux
partis. D'une part, les officiers,qui appartiennentà la no-
blesse, ne cachent pas leur préférence pour l'ancienrégime
(le généralde Bouillénotamment refuse longtempsde prêter
le sermentciviqueet tient son armée rigoureusement sépa-
rée des citoyens de peur qu'elle ne soit entachée de
civisme); d'autre part les soldats, qui sont peuple, font

cause commune avec le peuple, se défient de leurs offi-
ciers, les accusent de volerune partie de la solde, les me-
nacent et les insultent. 11 en résulte des révoltes dont
quelques-unessont fort graves (celle de Nancy, en août
1790, celle desmarinsà Brest, en septembre). L'Assemblée
est forcée de prendre des mesures énergiques.Elle félicite
Bouillé qui a réprimé l'insurrection de Nancy. Mais à
Paris des attroupementsse formenten faveur des soldats
patriotes on réclame la mise en accusation desministres
qui ont donné l'ordre de marcher sur Nancy. L'Assem-
blée résiste, mais elle est obligée de recourir à La
Fayette et à la garde nationalepour dissiper les mécon-
tents.

Les plus sérieuses difficultés furent causées par la
déclarationde la Constitution civile du clergé (décrétée en
juill. et sanctionnée le 20 déc. 1790). Elle amena dans
l'Eçlise un véritable schisme, le pape y ayant refusé son
adhésion(10 juill., 13 sept. 1790 et 13 avr. 1791). Il y
eut deux clergés, l'un constitutionnel, l'autre réfractaire.
Les évêques et les curés destitués, pour n'avoir pas prêté
le « serment de fidélité à la nation, à la loi et au roi »,
refusèrentde quitter leursfonctions et d'abandonnerleurs
diocèses ou ils prêchèrentla désobéissance à l'Assemblée
et fomentèrent des troubles (V. CONSTITUTIONCIVILE du
CLERGÉ). Cette déclaration eut une autre conséquence.

Elle blessaprofondément les sentiments pieux de LouisXVI
et de sa famille, et le décidaà mettre à exécution le plan
que lui avait jadis suggéré Mirabeau. Mais le peuple et
l'Assemblée se défiaient,car il avait été déjà plusieurs
fois question de la fuite du roi, et on le gardait pour ainsi
dire à vue aux Tuileries. Une tentative, à main armée,
pour enlever la famille royale pendant que La Fayette et
la gardenationale réprimaientune émeute à Vincennes, fut
déjouée. Le départ pour Rome des tantes de Louis XVI,
Mme> Marie-Adélaïdeet Victoire-Louise,accrut encore les

soupçons. Le 14 fév» 1791, la Communede Paris sollicite
de l'Assemblée nationale,au nom de la tranquillité publi-

que, une loi sur la résidence des membres de la famille
royale. Le 20, Barnave demande une. délibération sur cet
objet. Le 29 mars on rend un décret sur la résidence des
fonctionnaires publics, dont l'art. 3 est ainsi conçu « Le

roi, premier fonctionnaire public, doit avoir sa résidence
à vingt lieues au plus de l'Assemblée lorsqu'elleest réunie,
et lorsqu'elle est séparée le roi peut résider dans toute
autre partie du royaume. Si le roi sortaitdu royaume,
et si, après avoirété invité par uneproclamation du Corps
législatif, il ne rentraitpas en France, il serait censé avoir
abdiqué la royauté. »

En même temps le départ de Mesdames amena pour la
première fois à la tribune la question de l'émigration et
des mesures à lui opposer. Le 28 fév. 1791, Le Chapelier,

au nom du comité de Constitution, proposa contre les
émigrés la confiscation des biens; un conseil de trois per-
sonnes devait exécuter, sur le droit de sortir du royaume
et l'obligation d'y rentrer, un pouvoir dictatorial.Ces me-
sures parurent trop violentes et d'ailleurs elles étaient
contraires à la déclaration des droits. Après une discus-
sion orageuse, dans laquelle Mirabeau prononça deux élo-
quents discours contre le projet proposé, l'Assemblée
décida l'ajournementde la loi. Ce fut la dernière grande
séance à laquelle assista Mirabeau. Il mourut un mois
après (2 avr. 1791); son dernier discours sur l'émigration
avait été accueilli par les murmures du côté gauche de
l'Assemblée; ses relations avec la cour étaient connues, et
ses collègues depuis longtemps lui marquaient de la
défiance, mais ils se laissaienttoujours entralner par son
éloquence. La cour, de son côté, se servait de lui, mais

sans la moindre confiance, car, chaque fois qu'il sentait
diminuer sa popularité, il ne se faisait pas faute d'acca-
bler de sarcasmes la noblesse et le clergé. « Je ne crois

pas, écrivaità son sujet Mme Elisabethà M™e de Raige-
court, que ce soit par des gens sans principes et sans
mœurs que Dieu veuille nous sauver. » Quoi qu'il en
soit, il jouissait d'une immense popularité. Paris lui fit
des funérailles magnifiques l'Assemblée nationale y
assista, en corps, et le 4 avr. 1791, décréta que la nou-
velle église de Sainte-Genevièveserait destinée à recevoir
les cendres des grands hommes et que le corps de Mira-

"beau y seraitdéposé.
Cependant le roi donnait suite à son projet de fuite. Il

avait établi une correspondance chiffréeavec le marquis de
Bouillé, avait concerté tout un plan avec lui et devait se
rendre à Montmédy, près de la frontière. A l'étranger,
l'émigrations'était fortement organisée (V. EurcnÉs) on
avait créé contre la Révolution française une coalition de
tous les empires européens, qui devaitprêter à Louis XVI
l'appui de ses armes et de son argent. Toutefois le roi
put difficilementmettre son projet à exécution. Le 18 avr.
ayant manifesté le désir de se rendre à Saint-Cloud pour
y passer les fêtes de Pâques, il en est empêché par la
garde nationale et par le peuple qui entoure les Tuile-
ries. Dès lors il s'attache à donner le change sur ses inten-
tions. Il se rend à l'Assemblée nationaleet proteste de sa
fidélité à la Constitution(19 avr.). Il fait rédiger par
M. de Montmorin, ministre des affaires étrangères, une
instruction à tous les ambassadeurs de France, dans
laquelle il les prie de faire connaître aux souverains le
véritable esprit de la Révolution françaiseet de désavouer
hautementles menées des émigrés (23 avr.). Mais dès le
28 du même mois il écrit à Bouillé qu'il fait construire,
pour son voyage, une berline capable de contenir toute sa
famille(cette voitureavait été commander,le 22 déc. 1790)
et dans la nuit du 20 juin 1791 il réussit à quitter Paris.
Le 21, au matin, le président Alexandre de Beauharnais

annonce à l'Assemblée nationaleque c le roi, la reine et
toute la famille royale ont été enlevés par les ennemis de
la chose publique ». L'Assemblée aussitôt, sur la proposi-
tion de Regnault de Saint-Jean-d'Angély,s'empare du
pouvoir exécutif, adresse une proclamation au péuple

pour lui faire connaître qu'elle va siéger en permanence
et expédier les affaires, ordonne à Bailly et à La Fayette
de veiller à la sécurité publique. Elle mande les ministres
à sa barre. Dùport-Dutertre, ministre de la justice, déclare

que Laporte, intendant de la liste civile, lui a enjoint de



ne sceller aucun acte sans l'ordre exprès du roi. Laporte
remet un mémoire fort étendu dans lequel Louis XVI,
sous la forme de « Déclaration du roi adressée à tous
les Français à sa sortie de Paris », se plaint dans les
plus grands détails, d'être privé de sa liberté depuis le
mois d'oct. 1789, d'être mis en dehors de la Constitution
puisqu'on lui a enlevé le droit d'accorder ou de refuser sa
sanction aux articles soi-disantconstitutionnels, de n'être
plus que le premier fonctionnaire de l'Etat (Lire dans l'an-
cien 1Iloniteur de 1791 cette curieuse déclaration, dans
laquelle les plaintes les plus futiles [incommodité des
appartementsdesTuileries, parcimonie de lalistecivile,etc.]
sont mêlées aux plus graves revendications).L'Assemblée
ordonne que tous ses décrets seront scellés du sceau de
l'Etat et charge Montmorin de faire part aux puissances
étrangères de ses intentions pacifiques. Puis elle reprend
son ordre du jour qui est la discussion sur le c. pén. Le
lendemain (22 juin) une adresse aux Français, lue par
Desmeuniers, est adoptée par acclamation. A dix heures du
soir on apprend que le roi a été arrêté à Varennes. (V.
VARENNES [voyage de]). A minuit on rend un décret
ordonnant l'envoi à Varennes de trois commissaires
(Latour-Maubourg, Pétion et Barnave) pour ramener le
roi et le protéger s'il en est besoin. Un second décret
ordonne 1 arrestation de Bouillé. A une heure du matin
on adopte le texte d'uneproclamationrédigéepar d'André
et ainsi conçue « L'Assemblée nationale, éprouvantune
pleine satisfaction de l'ordre et de la tranquillité qui ont
régnédansla ville de Paris, inviteles citoyens de cetteville
à persisterdans des sentimentssi conformes au patriotisme
qui les a toujours animés;enjoint au départementde Paris,
à la municipalité et au commandementde la gardenationale,
de prendre toutes les précautionsnécessaires à la sûreté de
la personnedu roi et de sa famille. Le 23 juin, Mangin,
chirurgien à Varennes, qui a contribuéà'l'arrestation du
roi, est admis à la barre de l'Assemblée et fait le récit
des événements. Robespierre réclame une couronne civique
pour ce citoyen et pour Drouet, maître de poste à Sainte-
Menehould. Le 2S, Thouretprésente, au nom du Comité
de constitution, un projet de décret retirant provisoire-
ment au roi le pouvoir exécutif. Ce décret est adopté à
une grande majorité. A sept heures et demie du soir on
annonce que Louis XVI est arrivé aux Tuileries. Latour-
Maubourg, Pétion et Barnavesont introduits au milieu des
acclamations et Barnave rend compte de leur mission.
L'Assemblée vote des remerciements à ses trois commis-
saires. Le 26, elle décrète une enquêtesur les événe-
ments des 20 et 21 le tribunal de l'arrondissementdes
Tuileries est désigné pour procéder à cette enquête, sauf
en ce qui concerne le roi et la reine dont les déclarations
devront être reçues par trois commissaires pris dans le
sein de l'Assemblée et nommés par elle. Cette dernière
disposition soulève des débats assez vifs. Robespierre
déclare que le roi et la reine sont des citoyens commeles
autres et doivent être soumis à la même procédure que
les autres. D'autre part, Malouet prononce, en faveur de
l'inviolabilitédu roi, un discours si violent et si maladroit
que la motion de Robespierre est sur le point de passer.
Tronchet, Duportet d'André sont nommés commissaires
et l'Assemblée décrète que la séance permanentecommencée
le samedi 21 juin à neuf heures du matin est levée
(dimanche, 26 juin, trois heures et demie).

Le 27, Tronchet et Duport lisent les déclarations du
roi et de la reine qui prétendent n'avoir pas eu l'inten-
tion de quitter le royaume. L'Assemblée renvoie ces
pièces à une commissioncomposée des Comitésmilitaire,
diplomatique, de constitution, de revision; de juris-
prudence criminelle, des rapports et des recherches.
Le rapport de cette commission, rédigé par Muguet de
Nanthou, ne fut prêt que le 13 juil. Le peuple attendait
avec la plus vive impatience le résultat de l'enquête
il s'imprimait une foule de brochures où les opinions de
tous les partis étaient représentées. Les avis les plus

extrêmes oscillaient entre le rétablissementpur et simple
et la déchéance du roi. L'expérience qu'on venait de faire
de la possibilité d'un gouvernement sans roi amenala for-
mation d'un parti républicain dont l'établissement, en
France, n'eût même pas semblé réalisable auparavant. La
même impatience agitait l'Assemblée. On comprenait qu'il
allait se jouer une partie décisive entre les partisans de la
révolution modérée, c.-à-d. d'une monarchieconstitution-
nelle, et les ultra-révolutionnairesqui trouvaient insuffi-
santes les réformes déjà opérées et réclamaient«une seconde
dose de révolution ». On se prépara des deux côtés à la
lutte. Après le voyage de Varennes,Barnaves'était déclaré
pour Louis XVI les Lameth abandonnèrent à leur tour
le club des Jacobins qu'ils dirigeaient et, après s'être
entendus avec les membres du centre et même avec la cour,
fondèrent le club des Feuillants. Mais les Jacobins pri-
rent pour chefs Pétion et Robespierre et contre l'alliance
de la gauche avec le centre invoquèrent l'appui de la mul-
titude (V. JACOBINS et Feuillants).Le parti constitution-
nel, de beaucoup :-a plus nombreux, l'emporta dans l'As-
semblée, mais ce ne fut pas sans difficulté. L'affaire fut
habilement conduite. Le rapport de Muguet, fort modéré
pour Louis XVI, rejetait tout l'odieux d'une entreprise
contrela nation, sur le marquis de Bouillé et sur quelques
officiers ses complices. Il mettait donc le roi hors de cause
en prouvant qu'il n'avait commis aucun délit contre la
Constitution. 11 laissait entendre qu'il s'agissait au fond
d'une question de politique et prenait nettement position
entre les monarchistes purs et les républicains. « En vain
quelquesesprits inquiets,toujours avidesdechangements,se
sont-ilspersuadésque la fuite d'un homme pouvait changer
la forme du gouvernement et renverser tout le système de
votre Constitution; en vain quelques autres individus,
esclaves encore au milieu d'un peuple libre, toujourscourti-
sans, jamaiscitoyens, réclamantles principes de la monar-
chie qui ne sont point attaqués. ont-ils voulu, par leurs
opinions partielles, commander les délibérations de l'As-
semblée et devancer vos décrets > La question étant ainsi
posée, le débat s'engagesur unemotion d'ajournementpro-
poséepar Jouy-Desrocheset appuyée par Robespierre.L'ex-
trêmegauche avaittout intérêt à obtenir la remise de ladis-
cussion, car tant que le roi serait suspendu elle avait l'es-
poir de faire voter sa déchéance en effrayantle centrepar
l'attitude des Jacobins et les mouvements populaires
qu'elle préparait. D'André et Alexandre de Lameth s'op-
posèrent énergiquement à toute remise et une grande
majorité décida que la discussion commencerait sur-le-
champ. AussitôtPétion, attaquant violemment la décision
des Comités, demande que le roi soit mis en jugement soit
devant une Assemblée nationale soit devant une conven-
tion ad hoc. Le lendemain (14 juil.) Larochefoucault-
Liancourt prend la parole et déclare que le roi n'a quitté
Paris quedans lo but de prouver à toute l'Europe, où des
doutes s'étaient élevés sur sa parfaite indépendance, qu'il
était réellement libre et qu'il acceptaitlibrement la Con-
stitution. Quelquesorateurs se succèdent, Vadier,entre au-
tres, qui demande qu'il soit nommé une Convention natio-
nale pour prononcer sur la déchéance. Puis, Robespierre
faisant un pas de plus, réclame: 1° une sorte d'appel au
peuple pour statuer sur le sort du roi; 2° la dissolution
de l'Assemblée nationale; 3° la question préalable sur le
rapport des Comités. Duport répond que l'Assemblée a
pris l'engagementde ne pas se sépareravant d'avoir achevé
la Constitution et qu'ellene peut forfaire à son mandat; il
appuie le projet des Comités. Prieur de la Marne, dans un
discours violent et fréquemment interrompu, ramène la
question sur le terrain constitutionnel en demandantsi le
vote du projet des Comités aurait pour effet d'annuler le
décret qui suspend les fonctions royales. Un débat très
vif s'engagesur ce point. Les chefs du centre saisissent
cette occasion pour proposer d'introduire dans la Consti-
tution les cas de déchéance du roi. Comme aucun de ces
cas ne pouvaits'appliquer,à la lettre, à l'acte de LouisXVI,



ils espéraient,par ce moyen déEojijrnév trancher de suite la
question. Mais la droite, refusantd'admettre qu'un roi pût
jamaisêtre déclaré déchu du trône, réclameavec l'extrême
gauche l'ordre du jour. La discussion reprend, donc
(18 juil.) sur l'inviolabilité du roi. Grégoire et Buj;q6
demandent la mise en jugement de Louis XVI. Salles
prononce un discours fort habile. H appuie le projet des
Comités et propose d'y ajouter, afin qu'il n'y ait aucun
doute sur les intentionsde l'Assemblée et sur la fixité de
ses principes,les décrets suivants: « Si le roi, après avoir
prêté son serment à la Constitution, se rétracte, il sera
censé avoir abdiqué. » « Si le roi se met à la tête
d'une armée pour en diriger les forces contre la nation,
il sera censé avoir abdiqué. » « Un roi qui aura abdiqué
ou qui sera censé l'avoir fait redeviendrasimple citoyen et
il sera accusable suivant les formes ordinaires pour tous
les délits postérieursà son abdication. » Enfin par une
magnifique improvisation, Barnave enlève le vote. L'As-
semblée adopte la fois les décrets rédigés par Salles et
ceux que lui avaient proposés ses Comités.

Comme ils l'avaient annoncé, les Jacobins soulevèrent le
peuple. Déjà on avait lu, au début de la séancedu 1S juil.

une pétition signée «le Peuple qui menaçait l'Assemblée
« des horreurs d'une guerre civile », si elle votait les con-
clusions des Comités. Dès le 16, cette menace était suivie
d'un commencementd'exécution. Desattroupementsse for-
ment dans tous les quartiers de Paris; la décision de
l'Assemblée est violemment commentée. Aux Jacobins on
refuse de la considérer comme valable, on décide d'en
appeler à la nation souveraine.Brissot rédigeune pétition
en ce sens. Le 17, cette pétition est portée sur l'autel de
la patrie, au Champ de la Fédération (Champ-de-Mars)

une foule qu'on évalue à quarante mille personnes se
presse pour la signer. Dans le quartier du Gros-Caillou,
deux individusqui parlent du respect dû à la loi passent
pour des espions et sont assommés leur cadavres sont
mutilés et leurs têtes promenées au bout des piques.
Cependant l'Assemblée prenait toutes les mesures pour
faire respecterses décrets.Le 16, sur la motion de d'André,
elle mande à sa barre la municipalité et lui enjoint de
veiller à la tranquillitépublique. Le17, Regnault de Saint-
Jean d'Angelyréclame la proclamation de la loi martiale.
La Fayette se transporte au Champ-de-Marsoù la garde
nationale est accueillie à coups de pierres. Les trois som-
mations légales restent sans effet. Même on crie À bas
le drapeau rouge! à bas les baïonnettes Alors lagarde
tire et la foule effrayée se disperse, laissant sur le sol un
certain nombre de morts et de blessés et beaucoup de
personnes entre les mains des soldats (V. Champ-de-Mars
[affaire du]). Bailly, accompagné de La Fayette, vient
à l'Assembléerendrecomptedes événements. Le président,
Charles de Lameth, lui adresse des félicitations, et sur
la motion de Barnave, l'Assemblée ordonne l'impression et
l'affichage du discours du président ainsi que du procès-
verbal lu par le maire de Paris. Regnault de Saint-Jean
d'Angely fait décréter de nouvelles mesures contre les
perturbateurs de l'ordre publie (18 juil.). Le calme se
rétablit peu à peu, grâce à l'attitude énergique de l'As-
semblée, mais la sanglante affaire du Champ-de-Mars,
où les Jacobins avaient éprouvé un second échec, aviva
leurs haines contre les monarchistes constitutionnels.
Dès lors, ils les traitèrent hautement en ennemis et les
poursuivirent implacablement jusqu'au jour où ils prirent
une éclatante revanche en détruisant la monarchie
(V. Aooi 1792 Qournée du 10]). Ils commencèrent à
réclamer la dissolution de la Constituante, s'accordantsur
ce point avec les membres de la droite qui attendaient
tout des nouvellesélections et avec les émigrés qui venaient
de faire signer à Pilnitz (27 août 1791) une convention
entre l'Autricheet la Prusse, engageant les deux puis-
sances à envahir la France si l'Assembléen'était pas dis-
soute.

Les constituants lassés des luttes journalières que la

division des partis faisait nattre au sein de l'Assemblée,
craignantque leur résistance n'amenât effectivementl'in-
terventionde l'étranger, et considérantque le peuple lui-
même demandait une nouvelle représentation, hâtèrent
l'achèvement de leurs travaux. Le 8 août 1791, Thouret
donne lecture de l'acte constitutionneldont les comités de
constitution et de revision avaient coordonné toutes les
parties, Une discussiongénérale ouverte le 14 août se ter-
mine le- 3:juin. Quelques difficultés s'élevèrentsur la ques-
tion de revisiondes droits constitutionnels et sur la ques-
tion de l'acceptationdu roi qui paraissait inutile à quelques
membres, en particulier à Robespierre. Enfin le décret
suivantest rendu « L'Assemblée nationale, ayant entendu
la lecture de l'acte constitutionnelet l'ayant de nouveau
approuvé, déclare que la. Constitution est terminée et
qu'elle ne peut rien y changer^ » Puis une députation de
60 membres est chargée d'offrirla Constitution au roi. Le
13 sept., Louis XVI adresse un message à l'Assemblée.
« J'accepte, dit-il, la Constitution je prendsl'engagement
do la maintenir au dedans, de la défendre contre les
attaques du dehors et de la faire exécuter par tous les
moyens qu'elle met en mon pouvoir. » II demande aussi
« que l'on consente à l'oubli du passé; que les accusations
et les poursuites qui n'ont pour principe que les événements
de la Révolution soient éteintes dans une réconciliation
générale ». La lecturedu message est accueilliepar de vifs
applaudissements auxquels la droite seule ne prend aucune
part. Conformémentau désirdu roi, La Fayettefait décréter
une amnistieen faveur de toutes les personnespoursuivies
pour des faits relatifs à la Révolution(affaire de Varennes,
affaire du Champ-de-Mars, émigration). Le lendemain
(14 sept.) la roi vint dans l'Assemblée prêter serment à la
Constitution. Le discours qu'il prononça fut acclamé avec
enthousiasme. La reine et son filsassistent à la séance dans
cette même loge du logograpbe oii la famille royale devait
se réfugier le 10 août 1792 (V. ci-après ASSEMBLÉElégis-
lative). L'Assemblée en corps et une foule immense
accompagnent le roi aux Tuileries. Les dernières séances
de l'Assemblée nationale furent occupéespar la discussion
et le vote de mesures répressives contres les fonctionnaires
qui protesteraient contre la Constitution (20-23 sept.) et
par l'adoption d'un décret sur les sociétés populaires,
destiné àréprimer les agissements des clubs et notamment
des Jacobins (29 juil.). Il faut citer encore un important
rapport sur l'instruction publique lu à la tribunepar Tal->
leyrand (10 et 11 sept.) et qui ne fut pas mis en délibé-
ration. `

La clôture de l'Assemblée nationale constituante eut
lieu le vendredi 30 sept. 1791. Divers discours furent pro-
noncés. Bailly, maire de Paris, Pastoret, procureur-syndic
du dép. de Paris,félicitèrent lesconstituantsde leur oeuvre.
Louis XVI renouvela ses protestationsde fidélité à la loi
et annonça qu'il avait notifié aux puissances étrangères
son acceptationde la Constitution.Enfin le président Thou-
ret, après avoir réponduà tous les orateurs, fit la déclara-
tion suivante «L'Assemblée nationaleconstituantedéclare
qu'elle a rempli sa mission et que toutes ses séances sont
terminées. »

2° COMPOSITIONET ORGANISATION INTÉRIEURE de l'Assem-
blée. ETAT des>partis. L'Assemblée constituanteétant
sortie directement des Etats généraux de 1789, nous
n'avons pas à donner ici le récit des élections de ses mem-
bres, ni à exposer la procédure suivant laquelle ces élec-
tions furent faites. On trouveraaux mots ETATSgénéraux,
ASSEMBLÉES PRIMAIRES, Assemblées DES NOTABLES, Eleo-

•

tions, tous les renseignements nécessaires. Les députés
étaient au nombre de 1,118 877 appartenaient au
tiers-état, 291 au clergé, 280 à la noblesse.

Après la réunion des trois ordres, le tiers, déjà le plus
nombreux, eut encore les voix de la plupart des curés (ils
étaient 208 contre 48 évêques et archevêques et 35 abbés
et chanoines) et d'une cinquantaine de membres de la
noblesse. Il y eut d'abord trois partis dans l'Assem-



blée .• 1°une droite formée par la noblesse et le haut clergé
ayant pour chefs l'abbé Maury et Cazalès c'était le parti
de la cour qui ne voulut jamais transiger avec la Révolu-
tion et refusa même d'accepter comme valable l'adhésion
du roi à la Constitution. Ne pouvant s'opposer efficace-
ment aux décrets de l'Assemblée, ce parti faisait tous ses
efforts pour troubler les délibérations.Ses membres inter-
rompaient les orateurs, riaient, parlaient tout haut, sor-
taient de la salle quand le président posait la question,
déclaraient s'abstenir du vote dans la plupart des ques-
tions ou votaient avec les ultra-révolutionnairesquand ils
espéraient créer des obstacles à laConstituante (notamment
lors de la discussionde la dissolution de l'Assemblée et
de l'exclusiondes constituants de la Législative);enfin ils
ne cessaient de protester contre les décrets, devenus lois
de l'Etat [protestation de 290 membres contre la suspen-
sion du pouvoir exécutif entre les mains de Louis XVI
(juil. 91) protestation de 230 membres contre la con-
stitution (sept. 91)]. Bref, de l'aveu même d'un agent
royaliste, Fauche-Borel, ils firent le plus grand mal à
la cause qu'ils prétendaient servir. 2° Un centre formé
d'environ 300 membres, partisans duroi et des réformes,
ayant pour chefs Malouet, Lally-Tollendal, Mounier,
Clermont-Tonnerre.Ils voulaientappliquer à la France la
Constitutionanglaise et le système des deux Chambres,
C'étaient les monarchiens dévoués à Necker, et qui dispa-
rurent, pour la plupart, lorsque l'Assemblée eut repoussé
le principe d'une Chambre haute. 3° Une gauche, scindée
en deux partis le parti national, le plus nombreuxet le
mieux discipliné, dirigé par Mirabeau et Sieyès et qui prit
la place du centre primitif après sa disparition; le parti
libéral, conduit par Barnave, les Lameth, Pétion, Robes-
pierre, qui laissa entrevoir, après l'affairede Varennes,ses
tendances républicaines et qui fut abandonnéà ce moment
par Barnaveet les Lameth qui eux-mêmesprirent la place
de Mirabeau à la tête du parti national. En somme, il y
avait en faveur de la Révolution une majorité constante
d'environ 800 membres, 500 appartenant au tiers, 250
au clergé et 50 à la noblesse.

A côté de l'Assemblée et ayant avec elle de nombreux
rapports il faut mentionnerles clubs. Le premier fut fondé
à Versailles par les députés bretonsqui s'assemblaiententre
eux pour discuter les questions soumises ou à soumettreà
l'Assemblée et délibérersur la conduite à tenir. Après les
journées d'octobre,le club Breton s'établit à Paris et prit
Je nom de Société des amis de la Constitution. Comme
il se réunissait dans l'ancien couvent des Jacobins, rue
Saint-IIonoré,c'est sous le nom de club des Jacobins qu'il
est le plus connu. Ce club demeura quelque temps simple
assemblée préparatoire, puis, après avoir admis comme
sociétaires des membres de la municipalité parisienneet
des particuliers, il prit une rapide extensionet se trans-
formaen assembléepopulaire.Une partie de ses fondateurs
l'abandonnèrentalors et formèrent le club de 89, dirigé
par La Fayette, Sieyès, La Rochefoucauld, Le Chapelier.
Barnave et les Lamethrestèrent à la tête des Jacobins
(Mirabeau était inscrit aux deux clubs) où se produisit une
nouvelle scission, à la suite de J'affaire de Varennes.
Robespierreet Pétion prirent alors la place de Barnave et
des Lameth qui fondèrent le club des Feuillants. A ces
sociétés révolutionnaires,la droite opposa le club des
Impartiaux, qui devint le club Monarchique fermé en
janv. 1791 par la municipalité,car ses réunions excitè-
rent des troubles populaires (V. pour plus de détails les
articles consacrés à chacun de ces clubs). Toutes ces
sociétés, dirigées par les membres les plus en vue de la
Constituanteet représentant à peu près les partis qui la
divisaient,eurent forcément, sur cette assemblée, une
influence réelle mais qu'il est difficile de définir, car elle ne
se traduitpar aucun acte saisissable.Dans son ouvrage sur
les Origines de la France contemporaine(Révolution,
t. I), M. Taine a exagéré leur puissance sous la Consti-
tuante. A l'en croire,les Jacobins,notamment,auraientdiri-

gé la Révolution, dominé l'assemblée,inspiréses travaux,
exercé sur les députés une pressionformidable en soulevant
le peuple et en soudoyantles spectateursdes galeries. A vrai
dire l'Assemblée nese laissa jamais détournerde son eut par
les influences extérieuresquellesqu'elles-fussent.Elle avait
pour mandat d'établir une Constitution en conservant la
monarchieet elle resta jusqu'aubout fidèle à l'esprit des
cahiers des Etats généraux. C'est elle qui avait fondé les
clubs; elle eut, grâce à eux, une forte action sur le peuple
et elle en usa, elle en abusa peut-être, contre les adver-
saires de la Constitution,mais il ne faut pas l'oublier

ces adversairesfaisaientappelà l'étranger précisément
pour détruire son œuvre. D'ailleurs, elle résista toujours
énergi quementaux tentativesde désobéissanceà sesdécrets.
Ainsi, elle proclamaet fit exécuter la loi martiale et,
lorsque les clubs voulurent s'ingérer dans les affaires
administratives,elle ne craignit pas d'édicter contre eux
laloisur les sociétéspopulaires (V. ci-dessus le§ HISTOIRE).
Bien souvent les rapporteurs du comité de Constitution
déclarentque leurs propositions sont impopulaires, mais
que le souci de la vérité doit passer avant la popularité.
Quant à l'influence des tribunes sur les délibérations, elle
ne fut effective que sous la Convention. Il est vrai que les
tribunes applaudissentou murmurent,mais à cette époque
on était fort tolérant pour ces manifestations les procès-
verbaux les mentionnent c'était un fait admis et qui netiraitpas à conséquence;d'ailleurs, quandelles dépassaient
la mesure, le présidentusait du rappel à l'ordre.

L'Assemblée nationaleadopta son règlementle 29 juill.
1789. Sur la demande de Mirabeau, sir Samuel Romilly
avait envoyé comme modèle le règlement de la Chambre
des communes d'Angleterre, mais l'Assemblée en fit peu
de cas et préféra innover. Nous insisteronsun peu sur ce
point, car l'organisation intérieurede la Constituanten'a
jamais été exposée en détail par les historiens, et ces
détails sont d'autant plus intéressants que les assemblées
ultérieures ont toutesemprunté, plus ou moins, au règle-
ment de la première Constituante.

L'Assemblée est divisée en trente bureaux composés
chacun de quarante membres choisis de la manière sui-
vante On suit par ordre alphabétique la liste imprimée des
bailliageset sans la moindre distinctionentre les députés,
on inscrit le premier de la liste, le 31e, le 61e, etc., au
premier bureau le second de la liste, le 32e, le 62e, etc.
au second bureau, et ainsi de suite pour tous les bureaux.
Ces bureaux sont renouvelés tous les mois, mais de façon
que les mêmes députés ne se trouventplus ensemble. Pour
obtenir' ce résultat on inscrit le premier député de la
liste, le 32a, le 64e, etc., et ainsi de suite. Ces trente
bureaux sont chargés de nommer le président de l'Assem-
blée et les six secrétaires (le président pour 15 jours,
les secrétairespour un mois), de discuter les motions qui
leur sont soumises, de nommer les comités. Les comités,
composés de membres choisis par les bureaux (générale-
ment un par bureau), examinent les questions spéciales
pour lesquelles ils ont été nommés. Ils présentent à l'As-
semblée des rapports et des projets de décrets. (Comité de
Constitution; C. de rédaction; C. des finances

C. des affaires ecclésiastiques C. de judicature
C. de législation criminelle; C. militaire C.

d'agriculture et de commerce.) D'eux d'entre eux
exercent des attributionsqui empiètent sur le pouvoir exé-
cutif. Ce sont le comité des rapports et rechercheschargé
de l'administration générale de la police, et le comité des
subsistances chargé des approvisionnements de Paris.
Le président, qui n'est pas immédiatement rééligible,
maintient l'ordre dans l'Assemblée, pose la question,
annonce le résultat des suffrages, porte la parole au nom
de l'Assemblée. Il n'a pas le droit d'intervenir dans les
débats, sauf «pour les diriger. Il use du rappel à l'ordre
quand il en est besoin, et, s'il néglige ce devoir, tout mem-
bre peut l'exercer à sa place. Les secrétairesrédigent les
procès-verbauxet ne peuvent faire partie d'aucun comité,



II y a séance tous les jours de la semaine, excepté le
dimanche, à partir de 8 heures du matin; la séance ne
peut commencer s'il n'y a deux cents membres présents.
Tout représentant peut préparer une motion, à condition
qu'elle soit rédigée par écrit et appuyée par deux mem-
bres. Aucune motion ne peut être discutée le jour même
de son dépôt. Toute question est décidée à la majorité
absolue des suffrages; les voix sont recueillies par assis
et levé; s'il y a doute on procède à l'appel nominal. Une
question jugée, une loi adoptée dans une session de l'As-
semblée nationalene peut y être agitée de nouveau. Tout
député peut déposer des pétitions. Les particuliers qui
voudront déposer des pétitions devront être introduits à

la barre de l'Assemblée par un huissier. Les procès-ver-
baux rédigés par les secrétaires sont imprimés et distri-
bués mensuellement sous forme de volumes in-4 à tous
les représentants.

Il faudrait pour compléter ces renseignements donner
la liste des membres de l'Assemblée nationale, avec leurs
qualités, leurs professions, et l'indication des pays qui les
ont élus. Mais ce document tiendrait une place considéra-
ble, et commeil est assez facile à trouver, nous nous con-
tenteronsde renvoyer à l'ancien Moniteur de 1789 (intro-
duction, pp. 236 etsuiv.)etaux Archives parlementaires
de Mavidal et Laurent (lra série, t. I, pp. 59b à 608).
Nous donnerons à la place la liste complète des présidents
qui n'a, jusqu'ici, été publiée que par fragments, et qui

anra l'avantage de faire passer sous les yeux du lecteur
les noms des membres les plus connus de l'Assemblée

n itionale constituante.
Liste des présidents de l'Assemblée nationale consti-

tuutede!T89

1 Bailly (1.7 juin 1789).
2 Duc d'Orléans (3 juil.).
3 Lefranc de Pompignan

(3 juill.).
4 Duc de Liancourt (20

juill.).
5 Le Chapelier (3 août).
6 Comte de Clermont-Ton-

nerre (17 août).
7 De la Luzerne (31août).
8 Comte de Clermont-Ton-

nerre (14 sept.).
9 Mounier(28 sept.).

10 Fréteau (12 oct.).
11 Camus (28 oct.).
12 Thouret (12 nov.).
13 De Boisgelin (21 nov.).
14 Fréteau (S déc.).
15 Desmeuniers (22 déc.).
16 De Montesquiou (4 janv.

1790).
17 Target (18 janv.).
18 Bureaux de Pusy (2

iévr.)
19 DoTalleyrand(16févr.).
20 De Montesquiou(28 févr)
21 Rabaut de Saint-Etienne

(15 mars).
22 Baron de Menou (28

mars).
23 Marquis de Bonnay (12

avr.).
24 Abbé Gouttes (27 avr.).
23 Thouret (10 mai).
26 De Beaumetz (27 mai).
27 Sieyès (8 juin).
28 Le Pelletier Saint-Far-

geau (21 juin).
29 Marquis de Bonnay (5

(juill..).

30 Treilhard (20 juill.).
31 D'André (1er août).
32 Dupont de Nemours (16

août).
33 Jessé (30 août).
34 Bureaux de Pusy (12

sept.).
35 Emmery (26 sept.).
36 Merlin (9 oct.).
37 Barnave(25 oct.).
38 Chasset (8 nov.).
39 Alex. de Lameth (21

nov.)..
40 Pétion (5 déc.).
41 D'André (22 déc.).
42 Emmery (4 janv. 1791).
43 Abbé Grégoire ( 18

janv.).
44 Mirabeau (30 janv.).
45 Duport (15 fév.).
46 De Noailles (27 févr.).
47 De Montesquiou (14

mars).
48 Tronchet(30 mars).
49 Chabroud (10 avr.).
50 Rewbel (25 avr.).
51 D'André (10 mai).
52 Bureaux de Pusy (27

mai).
53 Dauchy (6 juin).
54 A. de Beauharnais (19

juin)-
55 Ch.deLameth (3 juill.).
56 Fermont (19 juill.).
57 A. de Beauharnais(31

juill.).
58 V.deBroglie(14août),
59 Vernier (28 août).
60 Thouret (11 sept.).

3° OEUVRE DE l'Assesiblée.– a. Le Gouvernemen..
La Constitution de 1791 est la grande œuvre de l'As-
semblée nationaleconstituante elle lui a donné son nom.
On en trouveral'analyse détaillée et le commentaireau mot
CONSTITUTION. Toutefois, on ne saurait se dispenser d'en
donner ici un rapide aperçu. Le caractère le plus frappant
de cette constitutionest l'admission de toutes les classes à
l'exercice du pouvoir, grâce à la délégation. En effet, la
nation, considérée en son ensemble, est souveraine; tous
les pouvoirs émanent essentiellement d'elle et ne peuvent
émaner que d'elle. Mais pour exercer le pouvoir, pour
administrer l'Etat, il faut des lumières particulièresque
tout homme ne possède pas naturellementet qui ne peu-
vent être acquises que par l'éducationcivile. Donc le peu-
ple, ignorant en majorité, déléguera ses pouvoirs à une
minorité éclairée, qui à son tour les transmettra à un
nombrefixé de représentants (Corps législatif), et comme
toute autorité sans contrôle est mauvaise, les lois élabo-
rées par ces représentantsseront soumises à l'examen d'un
roi (dont le pouvoir est également délégué par la nation),
et qui, selon les cas, aura le droit d'en suspendre ou le
devoir d'en assurerl'exécution.D'autre part, il n'y a dans
ce système rien de contraire à l'égalité, car cette distinc-
tion entreles gens éclairés et ceux qui ne le sont pas n'est
pas fixe et tout homme peut en s'instruisant passer
dans la première catégorie. Cette théorie contient toute la
Révolution Suppression de la monarchie absolue et des
privilèges féodaux; organisation en France du pouvoir
législatif; établissement de l'égalitécivile et politique, de
la liberté des personnes et des biens, de la liberté de con-
science, etc. La Constitution ne fut pas examinée et
votée en bloc par l'Assemblée. Le comité de Constitution
présenta des projets distincts qui firent l'objet de décrets
séparés et réunis plus tard en un corps. Voici la date des
principaux décrets constitutionnel Déclaration des
Droits de l'homme et du citoyen (26 août 1789)
Organisation du pouvoir législatif: sa permanence (9
septembre): principe d'une seule Chambre (10 septembre);

Organisation du pouvoir exécutif le roi, inviolabi-
lité de sa personne; hérédité de la couronne (17 sept.);
Son autorité n'est pas supérieure à celle de la loi (23
sept.); il exerce le pouvoir à l'aide de ministres, lesquels
sont responsables et ne peuvent être choisis parmi les

membres du Corps législatif (7 nov. 1789; 7 avr. 1791);
il sanctionne les lois et les promulgue il a le droit de
veto suspensif pendant deux législatures (11 sept. 1789).
TI fut interdit de proposer la revision de la Constitution
avant trois législatures. Tous les décrets constitution-
nels portent la marque de la défiance qui exista toujours

entre le roi et la Constituante. Les tentatives réitérées de

Louis XVI pour échapper à la tutelle de l'Assemblée
effrayaient celle-ci et lui faisaientcraindre qu'il ne profitât
des pouvoirs qu'elle était décidée à lui laisser pour
détruire son œuvre. Aussi lui en laisse-t-elle le moins pos-
sible. 11 en résulte que la balance de pouvoirs qu'elle avait
voulu établir, en principe, entre la royauté et le Corps
législatif, n'existe pas en réalité; l'équilibre est rompu en
faveur de l'Assemblée, le roi n'a qu'uneautoriténominale.
C'est pourquoi la Constitution de 1791 est destinéeà périr

avant même d'avoir pu être appliquée. Logiquement,
l'Assemblée législative va poursuivre jusqu'en ses derniè-

res conséquences le plan ébauché par la Constituante
elle supprimera la royauté. En outre de ce vice radical
tous les historiens ont reproché à la Constituante le
fameux décret rendu le 11 sept. 1789 sur la non-réé-
lection de ses membres,décret qui enleva au corps politi-
que douze cents personnes ayant déjà l'expérience des
affaires et qui livra le pouvoiraux partis extrêmes (V. ci-
après ASSEMBLÉENATIONALELÉGISLATIVE).

b. Administration. La Constituante remania de fond

en comble l'administration intérieure de la France. Tout
d'abord, elle supprima les municipalités connues sous les

noms d'hôtels de ville, échevinats, consulats. Elle les rem-



plaça par des mairies, des conseils municipaux et des
conseils généraux. Les fonctionsmunicipales furentrendues
électives (14 dép. 1789). Puis, l'ancienne division du
royaume,en. provinces, pays d'Etat, bailliages, sénéchaus-
sées fut brisée et remplacée par une nouvelle division en
départements (83), districts (ce sont les arrondissements
actuels),cantonset communes.Chaquedépartement,chaque
district eut une assemblée administrative élue (conseil),
qui elle-même élisait un directoire chargé de l'autorité
active. Les corps municipaux furent subordonnés à l'ad-
ministrationdu district commel'administration du district
fut subordonnée à celle du département(22 déc. 1789-8
janv. 1790). L'Assemblée constituantea donc créé d'une
seule piècetoute l'organisationdépartementaleet municipale
qui fonctionne de nos jours (V. DÉPARTEMENT, DIRECTOIRE,
ARRONDISSEMENT, MUNICIPALITÉ, CONSEIL GÉNÉRAL, etc.).

c. Les finances. Les Etats générauxavaientété convo-
qués pour remédier au désordre financier, pour trouverles
moyens d'entraver les progrès de la dette publique et de
rétablir l'équilibre budgétaire. Les finances furent donc
une des grandes préoccupations de l'Assemblée con-
stituante elle consacra à leur étude la plupart de ses
séances du soir. Le premier acte des députés des communes,
après s'être constitués en assemblée nationale, avaitété de
consentir provisoirement les impôts existants, quoique
illégalementétablis et perçus,puis de proclamer l'égalité
de l'impôt. Les premièresmesures prises par l'Assemblée
nationale sont complètement inefficaces. Le 9 août 1789,
elle vote, sur la demande de Necker, un emprunt de 30
millions à 4 1/2 d'intérêt. Cet emprunt, tout à fait
insuffisant, puisqueles rentes en retard excédaient 30 mil-
lions, ne fut pas couvert (2 millions 600,000livres seule-
ment souscrits).

Le 27 août, Necker demande un nouvel emprunt, en
prétendant que l'insuccès du premier est dù à la modicité
du taux. On décrète une souscription de 80 millions en
5 °/o, remboursables,avecfaculté pourle public de fournir
moitié argent, moitié effets publics. Cette combinaison
échoue commela première.La situationdevient lamentable,
les recettes baissent par suite du bouleversementforcément
causé par la Révolution dansl'organisationadministrative,
par suite de la suppression brusque du système féodal et
de certainesressources qu'il produisait,par suite du refus
des contribuablesde continuerà payer la gabelle, etc. Le
26 sept., Necker déclare qu'à la date du 23 le trésor pos-
sédait 12 millions 800 mille livres que les dépenses pour
fin sept. exigeront 8 ou 9 millions. Il restera donc, pour
commencer le mois d'oct., 3 ou4 millionset ilfaut 30.mil-
lions pour satisfaireaux besoins de ce mois et 70 à 80 pour
atteindre la fin de l'année. On peut opérer diverses écono-
mies sur les fonds de la guerre, la maison du roi, les pen-
sions. Ces économies jointes à un remaniementde la taille
et des vingtièmes procurerontenviron 61 millions, somme
à peu près égale au déficit. Mais pour procéder à une liqui-
dation -générale, il faut 160 millions. On pourrait obtenir
les ressourcesnécessaire en frappantd'une taxe extraor-
dinaire le revenu annuel de chaque citoyen; cette taxe
serait du quart de ce revenu libre de toute charge. Mira-
beau appuie ce plan qui est adopté par l'Assemblée. On
rédige une adresse au peuple pour lui exposer l'état des
finances, lui expliquer le mécanisme de la nouvelle contri-
bution et faire appel à son patriotisme(3 oct.). La
contributionne produisit que 9,700,000 livres. C'estalors
que. pour éviter la banqueroute, l'Assemblée déclara queles biens du clergé seraient mis à la disposition de la
nation (2 nov.).

Le 9 avr. 1790, on créa les assignats le 17, on décréta
l'émission de 400 millions de ce papier-monnaie, avec
cours forcé, hypothéqué sur le produit de la vente des
biens du clergé. Le 27, l'abbé de Montesquiou ayant pré-
senté un tableau de la dette publique, Mirabeau propose
de rembourser la totalité de la dette exigibleen assignats.
Necker s'oppose à ce plan qui nécessiterait l'émission de
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io a îa centmimons a assignats et qui romprait1 équilibre
entre le numéraire réel et le numérairefictif-chosed'au-
tant plus dangereuse qu'on ne pouvait déjà échanger sans
grande perte les assignats de 200 livres contre de l'argent.
Talleyrand(18 sept.) et Dupont de Nemours (26 sept.)
s'opposent également à une nouvelle émission de papier.
Les villes de commerceremettent des adressesà l'Assem-
blée (26 contre et 7 pour les assignats). Le 27, Mi-
rabeau réplique à toutes les objections, réclame la vente
de la totalité des domaines nationaux, la création d'un
milliard d'assignats pour le paiement de la dette. Le
29 sept. 1790, on décrète l'émission de 800 millions
d'assignats de 2,000 à 50 livres. C'est ainsi que fut
comblé le déficit. On a reprochéà la Constituante la créa-
tion des assignats. Mais elle n'avait pas d'autre ressource
et elle ne saurait être rendue responsable des ruines que
ce papier-monnaiecausaplus tard. L émissionde 800 mit-
lions était bien inférieure à la valeur des biens ecclésias-
tiques mis en vente et toutes les garanties nécessaires
étaient prises pour que cette valeur ne fût jamais dépassée
par le papier qui la représentait. Ce fut une excellente
mesure financière qui eût rétabli en peu de temps l'équi-
libre du budgetsi la crise politiquene s'étaitpas prolongée
et si la Constitution avait pu être appliquée (V. ASSIGNATS,

BIENS nu CLERGÉ, BIENS NATIONAUX).
L'Assemblée avait, conformément au vœu des cahiers

des Etats généraux, proclamé le principe de l'égalité de
l'impôt. Elle réalisa la réforme fiscale nécessitée par cette
déclaration.Avant la Révolution, les impositions étaient
divisées en cinq classes principales

1° Les impositions directes (dîmes, tailles, vingtièmes,
capitation).

2° Les impositions de monopole (gabelle, tabac, bois-
sons).

3° Les impositions à l'exercice (droits d'aides sur les
boissons, droits de marque des cuirs, de fabrication des
huiles, etc.).

4° Les impositions sur le transport des marchandises
(douane, péages, octrois).

5° Les impositions sur les actes (droits de contrôle,
centième denier, consignations, etc.).

L'Assemblée constituante supprime complètement les
trois premièresclasses; elle ne conserve de la quatrième
que les droits de douane à la frontière. Elle garde la
cinquième classe, mais en simplifiant considérablement la
législation antérieure.D n'existait pas moins de seizedroits
différents sur les actes. Ils furent réunis en un seul sous le
nom de droit d'enregistrement; auquel on joignitdes droits
de timbre et d'hypothèque remplaçant d'anciennestaxes,
d'une perception difficile et fort incommode pour les con-
tribuables. Les quatrepremières classes sont remplacées
par la contribution foncière et la contribution mobilière
l'une frappant les biens-fonds (le sixième du revenu),
l'autre le revenu des capitauxmobiliers (le vingtième du
revenuavecprogressionjusqu'audix-huitième).Enfin, l'As-
sembléecrée le droit depatentespourrèmplacerlesjurandes,
maîtrises, vingtièmes d'industrie, taille personnelle aux
artisans et marchands, droits d'entrée des villes, etc.
Grâce à ces réformes, la Constituante réalisa, autant que
faire se peut, les principes d'équité, d'égalité et d'unifor-
mité, selon lesquels tout impôt doit être établi; et, tout
en équilibrant le budget, elle déchargeales contribuables
d'une somme de 228,094,743livres. Les impôts ne furent
plus votés que pour un an et, chaque année, le ministredes
finances dut rendre compte de sa gestion (V. pourplus de
détailssur ces réformes,les articles placésau nomde chacun
des impôts anciens et nouveaux [TAILLE, Vingtième, Enre-
GISTREMENT, PATENTES,etc.] lire aussi l'Adresse de l'as-
semblée nationale aux Français sur les contributions
publiques, du 24 juin 1791, dans l'ancien Moniteur),
Enfin, on ne saurait passer sous silence les mesures prises
par la Constituante pour réformer les graves abus qui se
commettaient dans le service des pensions. Camusprésenta
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sur ce sujet unremarquable rapport (17 juin 1790) et fit
décréter, à la date du 3 août 1790, le code des pensions

encore en vigueur aujourd'hui (V. DETTE VIAGÈRE, Pen-
sions). Les représentantsqui s'occupèrent particulièrement
des questions financières et surtout des impôts sont
Talleyrand, Lecouteulx, Dupont de Nemours, Rœderer,
La RocheFoiicaud, Dauchy, Rey, Fermont,Aubry, Jarry,
Dedeley, Heurtault.

d. La Justice. L'Assemblée supprima les parlementset
toutes les juridictions exceptionnelles.Elle établit, en fon-
dant ensemble les projets de plusieurs de ses membres
(Sieyès, Thouret, Duport, Chabroud, Tronchet); l'orga-
nisation judiciaire qui, sauf quelques modifications,
nous régit encore. Les juges de paix furent établis
dans les communes et les villes un tribunal civil siégea

au chef-lieu de district; un tribunal criminel au chef-Reu

de département; un tribunal de cassationà Paris. La jus-
tice fut gratuite; les juges furent élus par les justiciables.
L'institution du jury fut établie en matière criminelle
(V. Jury, Ministère public, ORGANISATIONjudiciaire).

e. L Armée. La Constituante s'occupa aussi de l'orga-
nisation de l'armée qui fut composée de l'armée de terre
et de mer, de la gendarmerie et subsidiairementde la
garde nationale. Elle décrétaque le recrutementserait fait
par engagements volontaires, que tous les citoyens âgés de
dix-huit ans seraient inscrits sur les contrôles de la garde
nationale; elle autorisa, en cas d'invasion, la conscription
libre des gardes nationales jusqu'à trois et quatre cent
mille hommes; elle régla les conditions d'avancementet
l'admission de tous' aux grades supérieurs jusqu'alors
réservés à la noblesse; elle rédigea le c. pén. militaire
(V. ARMÉE, Garde nationale). La guerre ne put être
déclarée sans un décret du Corps législatif, mais il était
nécessaire que le roi en fit la proposition.

L'Eglise.L'Assembléedétruisit l'ancien régime ecclé-

siastique. Le clergé avaitconsentiaurachatdes dimes dans
la nuit du 4 août; le 11 août, elles furent supprimées
purement et simplement. Le 2 déc. 1789, les biens de
l'Eglise furent mis, comme nous l'avonsvu, à la disposition
de la nation mais, en revanche, la nation dut se charger
des dettes du clergé, du service ecclésiastique, de celui des
hôpitaux, de la dotation des ministres du culte. Le 13
fév. 1790, les vœux monastiques furent abolis. Enfin,
dans les mois de juin et de juil. 1790, on vota la consti-
tution civile du clergé dans le but d'adapter au nouveau
cadre administratiff organisation de la France. Par suite,
46 diocèses disparurent, ainsi que nombre de paroisses,et
toutes lesdignités,canonicats, prébendes,furent abolis. La
nominationdes évêqueset des curés fut confiéeaux mêmes
électeurs qui nommaient les députés et les administrateurs.
On enleva au pape l'institutioncanonique. Nous avons dit
ci-dessus (I. Histoire) quelles ont été les conséquencesde

ces mesures; nous renvoyons pour tnus les détails sur la
nouvelle organisation de l'Eglise et les changements
qu'elle apporta au concordat de 1516, à l'art. CONSTITU-

TION CIVILE DU CLERGÉ.
Telle est, brièvement résumée,l'œuvre immense accom-

plie par l'Assemblée nationaleconstituante de 1789. Les
grandes lignes en étaient toutes tracées dans les cahiers
des Etats généraux. Mais, pour observer fidèlement le
mandat de leurs électeurs, les constituants ont dû faire

preuve d'une prodigieuse énergie. Si l'on considère les
obstacles qu'ils avaient à surmonteret qui ne les ont pas
fait dévier d'une ligne du programme qu'ils s'étaient
imposé, si l'on songe que nous nous dirigeons encore
d'après les grands principes de droit public contenus dans
la Constitution de 1791, on peut, sans exagération, dire

avec Dubois-Crancé « Les événements qui se succèdent,
qui se pressent les uns les autres ne surprennent pas les
hommes qui en sont témoins; mais la postérité qui réca-
pitule, qui embrasseles siècles d'un coup d'oeil et ne voit
que les résultats, à l'aspectdes événements du xvrn6 siècle
restera immobile d'étonnement et d'admiration.R. S.

XIII. Assembléenationale législative. –C'estla
seconde Assemblée parlementaire de la France et la pre-
mière élue suivant les principes du droit public moderne.
Elle siégea du ier oct. 1791 jusqu'au 27 sept. 1792. Elle
déclara la guerre à l'Autriche et décréta la nomination
d'une convention nationale chargée de, prononcer la dé-
chéance du roi.

I. HISTOIRE. L'histoire de la Législative est singu-
lière. Chargée de défendre la Constitution de 1791 et d'éla-
borer des lois conformes à son esprit, cette Assemblée
détruisit de fond en comble la Constitution et vota en tout
quatre lois. Son intervention dans les troubles intérieurs,

sa préoccupation des menaces extérieures,surtout les luttes
acharnées que se livrèrent les partis dans son sein, absor-
bèrent sa courte législature. C'est en somme l'histoire
générale de ces troubles, de ces menaces et de ces luttes
qu'il faut donnerici.

L'Assemblée constituante (V. ci-dessus) ayant interdit
à ses membres de faire partie de la nouvelle Assemblée,
celle-ci se trouva composée, en grande majorité, de gens
inconnus, sanspassé politique, sans expérience des affaires,

sans mandat précis de leurs électeurs. La noblesse et le
clergé s'étaient désintéressés des élections pour intriguer,
l'une à l'extérieur, l'autre dans les départements, contre
la Révolution. Les clubs, au contraire, avaient agi vigou-
reusementet faitnommerun grand nombre de leurs socié-
taires. Il en résulta que l'état des partis politiquesfut abso-
lument modifié. Les membres qui eussent siégé à gauche
dans la Constituante siégèrentà droite dans la Législative

et la bataille se livra, non plus autour de privilèges que les

uns voulaient conserver et les autres abolir, mais autour
de deux principes monarchie ou république. Cette droite

se composait de constitutionnels,bientôtdénommésaris-
tocrates, parce qu'ils étaient dévoués à la cour et vou-
laient le maintiendu gouvernement monarchique et par-
lementaire.Ce parti n'eutpas de chef dans l'Assemblée (les
plus connus de ses membres sont Ramond,Beugnot, Vau-
blanc, Mathieu Dumas). Il prit les ordres du club des
Feuillantsoù dominaient Barnave,A. de Lameth et Dupont
de Nemours. Quoiqueassez nombreux,il fut sans influence,

parceque Louis XVI persistadanscette tactiqueimprudente
et impolitique qui luiavait attiré tant de déboires et qui le

mena rapidementà sa perte. Puis venaitun centre com-
posé d'hommes indécis, sans idées arrêtées, qui se lais-
saient entratner par le courant de l'opinion publique et
votaient, tantôt avec la gauche, tantôt avec la droite, le
plus souvent avec la gauche (notamment dans tous les
appels nominaux),parce qu'ils avaient peur des représailles
populaires.– La gauche était forméede deux partis rivaux
et qui luttaient l'un contre l'autre avec acharnement,non
seulement dans le sein de l'Assemblée, mais encore au club
des Jacobins, auxquels ils appartenaienttous les deux. L'un
avait pour chefs Brissot, Vergniaud, Guadet, Gensonné,
Isnard, Condorcet. On leur donnait le nom de Brissotins
ou de Girondins(Vergniaud, Guadet et Gensonné étaient
députés de la Gironde). L'autre, connu sous le nom de
Montagne, avait pour chefs Chabot, Bazire, Merlin de
Thionville; il s'appuyait au dehors en partie sur les Jaco-
bins, où Robespierre les soutenait, en partie sur le club
des Cordelière dirigé par Danton, Fabre d'Eglantine et
Camille Desmoulins et qui professaitdes opinions encore
plus exaltées que celles des Jacobins. La Gironde, sans
se prononcer catégoriquement pour la République, voulait
refondre entièrementla Constitution. Q.uwth\&Montagne,
elle avait adopté la formule « la République, toute la
République, rien que la République », en opposition à
celle des Feuillants « la Constitution, toute la Constitu-
tion, rien que la Constitution ». Tel est l'état des partis

au moment de l'ouverture de la Législative. Remarquons

encore une différenceradicaleentre cette Assemblée et la
précédenteLa Constituante avaitfondé les clubs, les avait
longtemps dirigés et s'était opposée fermement à leurs em-
piètements lorsqu'ils s'étaient arrogé une autorité légale



qu'enprincipe ils ne devaientpas posséder;la Législative,

au contraire, fut livrée tout entièreà l'influence des clubs

et dut enregistrer toutes les mesures qu'il leur plut de lui
imposer.

Les députés se réunirent le 1er oct. 1791. Les pouvoirs
furent vérifiés et Pastoret, député de Paris, fut nommé

président (3 oct.). Le 4 on prêta serment à la nation.
Nous donnons le compte rendu de cette cérémonie un peu
théâtrale comme on les aimait sous la Révolution. Evi-
demment le fait en lui-même a peu d'importance, mais
il permet, mieux que tout autre, de jugec de l'état des
esprits. C'est ce qu'on appelle de nos jours un document
humain. M. Michon-Dumarais prend la parole « Mes-
sieurs, nous allons procéder à un acte bien auguste; ne
serait-il pas convenable de donner à cette cérémonie un
appareil, une solennité qui caractérisât son importance?'l
Je demande quel'acte constitutionnelenoriginalsoitapporté
dans le sein de l'Assemblée, et que ce soit la mainappuyée.

sur ce livre sacré que chacun prête le serment. » (Ap-
plaudissements.) L'Assemblée adopte la motion de
M. Michon-Dumarais. Quelques débats s'élèvent sur la
manièredont l'acte constitutionnelsera apporté M. Ques-

nay veut qu'un dépôt aussi précieux ne soit confiéqu'à des
membres de l'Assemblée, et il propose de l'envoyer cher-
cher par le vice-présidentet trois secrétaires M. Lasource
s'étonne de tant d'importance, et pense qu'il suffit que
l'archiviste soit chargé de cette fonction. « C'est aux vieil-
lards, dit M. Mazancourtqu'appartient un tel honneur,
et je réclame pour eux. > On applaudit, on adopte: douze
vieillards se rendent aux archives; à leur tête est le vice-
président des huissiers l'accompagnent.Ilsreviennentdans
le même ordre; au milieu d'eux est l'archiviste (Camus),
portant le livre de la Constitution. A cette vue, un
saint respects'empare des esprits et comprime l'enthou-
siasme.Un huissier dit: « Messieurs, j'annonce à l'Assem-
blée l'acte constitutionnel. » L'Assemblée était debout

tout le monde se découvre. Un des vieillards « 0 vous,
peuple français, citoyens de Paris, toujoursgrands et fer-
mes dans les circonstances difficiles, frères généreux, et
vous, citoyennes vertueuseset savantes, qui exercez ici la
plus douce influence, voilà le gage de la paix que la légis-
lature vous prépare Nous allons jurer sur ce dépôt de la
volonté du peuple devivrelibresou mourir,et de défendre
la Constitution jusqu'à la fin de notre existence. » (Ces
derniers mots excitent quelque mouvement dans une par-
tie de l'Assemblée.)Conformément à la Constitution, les
représentants prononcent tousensemble, au nom du peuple
français, le serment de vivre libres ou mourir. La salle re-
tentitd'applaudissements.Onse prépareàpasserau serment
individuel. Un membre voulaitque le serment, imprimé

en gros caractères,fût placéà demeure au-dessus du bureau
du président; un autre, que lemomentde la prestation fût
annoncé au bruit du canon; M. Lecointe-Puiravauxcom-
bat ces propositions en rappelant l'histoire des Athéniens:
« Tant qu'ils se bornèrent à prononcer leur serment ils y
furent fidèles; dès qu'ils le gravèrent sur leurs étendards
il y eut beaucoup de transfuges. » L'Assemblée passe à
l'ordre du jour. Le président et les 492 membres
présents prononcentsuccessivement le serment. Cette cé-
rémonie nationale terminée, le vice-présidentet les douze •
vieillards reportent aux archivesle livre de la Constitution
et l'Assemblée et les tribunes s'abandonnentde nouveau
à l'expressiondes plus vifs sentimentsde respect d'amour
et de joie, etc., etc. Malgré ce serment de fidélité à la
Constitution, le même jour, Chabot et la Montagne p̂rotes-
tent contre les remerciements qu'on vote aux constituants.
Le lendemain, c'est à la royauté qu'on s'attaque, parce
que-Louis XVI a reçu très froidement les 60 députés qui
sont venus lui annoncer que l'Assemblée était constituée.
On discute très longuement sur le cérémonial à observer à
l'égard du roi lorsqu'il se rend à l'Assemblée et on sup-
prime, à une grande majorité, les expressions de sire et
de majesté- indignes d'un peuple libre. Le lendemain on

revient sur ce décret parceque les tribunes manifestenten
faveur du rétablissement de l'ancien cérémonial. (Elles
avaient été soldées par Bertrand de Molleville.,ministre
de la marine,qui intriguait fort en faveur de la cour.) Le
7 oct., le roi se rend à l'Assemblée et prononce un dis-
cours qui est interrompu, presqueà chaque phrase, par des
applaudissements et des cris de vive le roi! il faisait appel
à la pacification générale, demandaitune constante har-
monie et une confiance inaltérable dans les rapports du
pouvoir exécutif avec le pouvoir législatif.Pastoret répond

par des protestationsd'union et de dévouement. Mais les

actes ne répondentnullementaux paroles.Le 8, l'Assem-
blée mande le ministèreà sa barre (justice: Duport-Du-
tertre affaires étrangères: de Montmorin; intérieur:
Delessart; guerre Duportail;marine: Bertrand-Molle-
ville contributions:Tarbé); l'accabled'interpellations,
réclame un compte général de la situationduroyaume,et,
après l'avoir soupçonné de trahison, comprend qu'il ne
peut répondre à l'improvistesur toutes les questions qui
lui sont posées et consent à lui accorder un mois pour
présenter ce compte général.

Le 9 oct., Gallois et Gensonné (qui avaient été envoyés
en Vendée par l'Assemblée constituante,afin de rechercher
la cause des troubles graves survenus dans ce pays depuis
le 25 avr. 1791), déposent leur rapport à la Législative.
Ce rapport, lu par Gensonné (Gallois n'était pas député),
démontre avec grands détails que tous ces troubles sont
dus aux agissements des prêtres non assermentés, qui
avaient conservé dans cette province une grande influence.
La discussion sur ce point s'ouvre le 21 oct. Lemontey

propose une adresse au peuple pour lui exposer la situa-
tion et le faire juge des menées de ces curés, qui n'ont
d'autre but que le rétablissement des privilèges supprimés
par la Révolution, en laissant d'ailleursles paroisseslibres
de conserver à leurs dépens les prêtres insermentés.
Fauchet, évêque du Calvados, prononce un discours vio-
lent. Il déclare que « les athées sont des angesen compa-
raison des prêtres insermentés >; il demande la suppres-
sion de leur traitement.« Il convient beaucoup à la nation
de se délivrerd'une surcharge de trente millions de rente
Qu'elle paie déraisonnablement à ses plus implacables
ennemis. »Torné, évêque de Bourges, s'attache à réfuter
les arguments des précédentsorateurs. Il déclare que le
pouvoir exécutif est- la cause de tout le mal. Le 3 nov.,
Gensonné réclame la tolérance en faveur de toutes les opi-
nions religieuses, mais en revanche il propose de consi-
dérer comme des criminels de droit commun les prêtres
qui excitent des troubles les troupes et la gendarmerie
seront chargées de réprimer leurs actes séditieux. Le 14;
Isnard trouve ces mesures insuffisantes et demande l'exil
des prêtres réfractaires. Bref, après une discussion longue
et très mouvementée et le rejet d'une foule de projetspré-
sentés tant par les députés que par le Comité de législa-
tion, l'Assemblée rend, le 29 nov. 1791, le fameux décret
contre les prêtres séditieux. Le serment civique était im-
posé à tous les ecclésiastiques; tous les prêtres qui refuse-
raient de se prêter à cette formalité seraient privés de
leurs traitements ou pensions, déclarés suspects, dénoncés

aux tribunaux au cas où ils fomenteraient des troubles,
punis de la détention. Ce décret fut porté le jour même à
lasanctionroyale. Louis XVI, après trois semaines d'exa-

men, le frappade sonveto.
En même temps qu'elle cherchait le moyen de résister

aux agissements du clergé à l'intérieur, l'Assemblée avait
à s'occuperdes conspirations des émigrés à l'extérieur.
L'émigrations'accroissaitsanscesse; le décret d'amnistie

que La Fayette avait fait rendre par la Constituante en
faveur des fugitifs n'avait eu d'autre résultat que de pro-
voquer la sortie en masse de tous les nobles en état de

porter les armes. Un certain nombre de bourgeois les
avaient suivis, car l'émigrationétait devenue une véritable
mode. Les deux frèresdu roi et le duc de Bourbon avaient

"protesté contre l'acceptation de la Constitution par



Louis XVI, sous prétexte qu'il n'avait pas été libre de la
refuser. Les cours étrangères,inquiètes de la propagande
révolutionnairedont on les menaçait, se coalisaient contre
la Révolution. Déjà l'Espagne,la Russie, la Suède s'étaient
déclarées hautementet préparaientdes armées. Louis XVI,
inquiet de l'attitude menaçante de l'étranger qui surexci-
tait le sentimentnational, s'empressad'adresser une pro-
clamation aux émigrés, leur enjoignant de rentrer en
France avant le 15 janv. sous peme d'être traités en
ennemis (14 oçt. 1791). Ceux-ci refusent d'obéir. L'As-
semblée, certainede l'impuissance du roi, s'empare de la
question. Le 20,. Brissot déclare qu'il faut renoncer au
système de mollesse et de complaisance dont on a fait
preuve jusqu'icià l'égarddes émigrés et édicter contre eux
des mesuresde rigueur. Un long débat s'engageentre la
Gironde et la droitequi trouve ces mesuresarbitraires et
contraires à la Constitution. Les deux partis se mettent
d'accord pour décréter que le frère aîné du roi, Louis-
Stanislas-Xavier « est requis de rentrer dans le royaume
sous le délai de deux mois ». et qu'en cas de refus « il
sera censé avoir abdiqué son droit à la régence, confor-
mément à la Constitution > (30 oct.). La lutte continue

sur les peines à appliquer aux émigrantset se termine par
la victoire de la Gironde, grâce à l'appui de la Montagne.
Le décret du 9 nov. 1791 déclare en état de conspiration
contre la patrie tout Français faisant partie des attroupe-
ments formés hors du royaume, et prononce la peine de
mort contre ceux qui, au 1er janv. 1792, n'auraientpas
déposé les armes. Les revenus des condamnés par contu-
mace devaient être perçus au profit de la nation. Le 122
nov. le roi refuse sa sanction. En même temps il adresse
aux émigrés une nouvelle proclamation qui n'eut pas plus
de succès que la première (les princes répondirent que
cette proclamation n'était pas l'expression libre de la
volonté du roi, et que leur honneur leur défendait
d'obéir).

Ainsi, au bout de deux mois à peine, le pouvoir exé-
cutifet le pouvoir législatifsont en conflit. Le roi avait
été encouragé dans sa résistanceaux volontés de l'Assem-
blée par le Directoire du départementde Paris qui, à la
date du S déc, lui avait adressé une pétition, le priant
d'apposer son veto au décret sur les prêtres insermentés.
Mais au lieu de profiter de cet appui inespéré pour s'unir
fortementaux constitutionnels de l'Assemblée qui profes-
saient les mêmes idées que les directeurs (ceux-ci, Des-
meunier, La Rochefoucauld, Talleyrand Anson etc.
appartenaientau même parti), la cour ne'songea qu'à jeter
la division parmi eux. Cette politique extraordinaires'ex-
plique si l'on se rend compte que la cour ne pardonnait
pas à ces hommes d'avoir fait la Révolution, qu'elle n'en-
tendait pas consolider leur œuvre, qu'elle attendait sa
délivrance de l'intervention étrangère, et qu'elle poussait
les partis extrêmes au pouvoir, justement parce qu'ils
voulaientdétruire la Constitution. Aussi, elle favorisa
-l'électionde Pétion àla mairie de Paris contre La Fayette,
car, disait Marie-Antoinette « Pétion est un sot, incapable
d'être jamaisun chef de parti ». Mais derrièrePétion il y
avait tous les Jacobins, toute la gauche et l'extréme-gau-
che de l'Assemblée. Ayant un hommeà eux à la tête de la
municipalité, ils ambitionnèrentla direction du ministère.

.Le 22 nov., Koch lit à la tribune, au nom du Comité
diplomatique, un rapport sur l'attitude menaçante des
émigrés attroupés sur la frontière et sur les menées hos-
tiles des électeurs de Trèves, de'Mayence et de Spire. Il
laisse entendre que le ministre des affaires étrangères
pourrait s'occuperplus sérieusementde son département
et prendre l'initiative des représentations nécessaires à
adresseraux électeurs allemands. Après l'interventionde

Daverhoult et d'Isnard, la discussion s'élargit, on perd de
vue la question ministérielle et l'on décrète qu'une dépu-
tation sera envoyée au roi pour lui demander d'inviter
les princes de l'Empire à mettre fin aux attroupements

_ toléré? par eux sur-la frontière (29 nov.). Viénot-Yau–

blanc, président de la députation,adresse au roi un dis-
cours oii retentit un écho des paroles d'fsnard, première

menace officielle de la Révolution aux Empires « Si des
princes d'Allemagne continuent de favoriser des prépa-
ratifs dirigés contre des Français, les Français porteront
chez eux non pas le fer et la flamme, mais la liberté
C'est à eux de calculer quelles peuvent être les suites du
réveildes nations. » Le 14 déc. le roivient à l'Assemblée,
déclare qu'il est d'accord avec elle, et que si les princes
allemands ne tiennentpas compte de ses représentations,
il leur déclarera la guerre. Depuis lors toutes les séances
sont consacrées'à lapréparationde cette guerrequ'on sent
inévitable et que tous les partis désirent, même la cour
(elle n'avait rien à craindre d'une victoire de l'étranger,
et elle espéraitqu'unevictoire de la France lui rendrait sa
popularité).

L'Assemblée accorde (29 déc.) 20 millions de crédits
extraordinairesdemandés par le ministre de la guerre,
Louis de Narbonne (il avaitsuccédé à Duportail le 6 déc.),
adopte une proclamation rédigée par Condorcetdansle but
d'annoncer au peuple qu'une guerre est imminente (29
déc). Le 31, le'roi communique la réponse de l'Autriche
dont il avait invoqué l'intervention Léopold propose le
rétablissementdes trois ordres, la restitution des biens dt[
clergé, la restauration des droits féodaux en faveur des
princes possessionnés en Alsace. L'Assemblée, alors,
décrète d'accusation le comte de Provence, le comte d'Ar-
tois, le prince de Condé, Càlonne, Laqueuille et Mirabeaii
cadet (1-2 janv. 1792), déclare que Monsieur est déchu
de son droit à la régence (19 janv.),prononce le séquestre
des biens des émigrés (9 fév.), déclare infâme, traître à la
patrie, coupable du crime de lèse-nation tout Français
qui pourrait prendre part à un projet dont le but serait

une modificationde la Constitution, une médiation avec les
rebelles, ou qui tendrait à rendre aux princes possession-
nés en Alsaceet en Lorrainequelqu'un des droitssupprimés

par les décrets de l'Assembléeconstituante (14 janv.),
invite le roi à demander à l'empereur d'Autriche des
explications claires et catégoriques sur ses intentions à
l'égard de la France et à lui déclarer la guerre s'il ne
répond pas d'une façon satisfaisante avant le 1er mars
(25 janv.). Ces premières mesures votées, on reprend

avec ardeur la campagne contrele ministère. Isnard tonne
contre le ministre des affaires étrangères, Delessart;
Guadet incrimine tous les agents du pouvoir exécutif (14
janv.). Cahier de Gerville, ministre de l'intérieur, s'étant
efforcé de réprimer les troubles qui, depuis le mois de
décembre, agitaient la France entière et avaient pris un
caractère.alarmant au commencementde février, dénonce
à l'Assemblée les Jacobins comme auteurs de ces troubles.
Il est violemment attaqué par la Gironde, notamment par
Guadet qui, le 20 fév., déclare que la racine du mal est
dans l'inaction volontaire du pouvoir exécutif et demande
qu'avant tout on purge les bureaux de la « pourriture
aristocratique». Enfin, Bertrand de Molleville, ministre
de la marine, ne s'entendait pas avec son collègue à la
guerre, Louis de Narbonne, et avait avec lui de perpétuelles
contestations. Le roi cède après un décretqui traduit devant
la haute cour nationaled'Orléans, Delessart accusé de négo*
ciations avec l'Autriche. Il prend ses nouveaux ministres
parmi les Girondins. Dumouriezeut les affaires étrangères;
Roland l'intérieur; Duranton la justice; de Grave, bientôt
remplacé par Servan, laguerre;Lacostela marine;Clavières
les contributions (mars-avr.1792). Ce ministère sans-
culotte, comme on le nomma, pousse activement à la
guerre. Le 20 avr., le roi se présente à l'Assemblée.
Dumouriez lit un long rapport, exposant les griefs de la
France contre l'Autriche, rappelant les conférences de
Padoue, de Reichenbach, de Pilnitz, insistant sur les
déclarations du prince de Kaunitz « que toute l'Europe est
convaincue avec l'empereur que ces gens notés par la
dénomination de parti jacobin, voulant exciter la nation

d'abord à des armements et puis à sa rupture avec l'em-



pereur, après avoir fait servir des rassemblements dans
les Etats de Trèves de prétexte aux premiers, cherchent
maintenant d'amener des prétextes de guerre par les
explications qu'ils ont provoquées avec SaMajesté impériale
d'une manière et accompagnées de circonstancescalculées
visiblementà rendre difficile à ce prince de concilier, dans
ses réponses, les intentions pacifiques et amicales qui
l'animent avec le sentiment de sa dignité blessée et de
son repos compromispar les fruits de leurs manoeuvres».
Puis, Louis XVI, avec quelque altération dans la voix, dit
qu'après avoir épuisé tous les moyens de maintenirla paix,
il vient, aux termes de la constitution, proposerà l'As-
semblée nationale la guerrecontre le roi de Hongrie et de
Bohème(Léopoldétait mort le 2 mars et FrançoisII n'était
pas encore élu empereur). Le soir, dansune séance extra-
ordinaire, l'Assemblée vote la déclaration de guerre. Mais
l'armée était désorganisée, la discipline méconnue, les
forteresseshors d'état de résister sérieusement, les géné-
raux La Fayette, Montesquiou, Luckner, Rochambeau, en
désaccord les uns avec les autres et avec Dumouriez qui
dirigeait les opérations, quoiqu'elles ne fussent pas dans

ses attributions ministérielles. Aussi, le 20 avr., nos
troupes éprouvent un double échec près de Mons et de
Tournay, les soldats massacrent leur général Théobald
Dillon. Rochambeaudonne sa démission.

Dès lors, nous entrons dans une période de désordre
inexprimable.A Paris, on attribue nos défaites aux agisse-
ments d'un comité secret, qu'on nomme Comité autri-
chien. Marat, dans son journal l'Amidu peuple, dénonce
des traîtres partout, même au sein de l'Assemblée, qui le
décrète d'accusation (3 mai), puis abandonne la poursuite.
L'Assemblée, d'autre part, nomme une commission extra-
ordinaire de douze membres pour faire une enquête sur
les troubles religieux qui continuentà se produiresur tout
le territoire. Sur le rapport de cettecommission, elle rend
un décret contre les prêtres dissidents,les condamnantà la
déportation(27 mai). Puis, elle licencie la garde soldée
du roi, parce que « l'esprit d'incivisme dont ce corps est
généralementanimé et la conduite de ses officiers supé-
rieurs excite de justes alarmes » (29 mai). Enfin, elle
ordonne la formationd'un camp de 20,000 hommes sous
Paris pour se protéger (8 juin). Louis XVI manifeste l'in-
tention de ne pas sanctionner ce dernier décret ni celui
visant les prêtres réfractaires. Roland somme le roi de
n'en rien faire s'il ne veut être considéré comme le com-
plice des conspirateurs.Louis XVI, irrité, renvoie Roland
et tout son ministèregirondin et prend de nouveaux colla-
borateurs parmi les Feuillants (13 juin). Puis, il appose
son veto sur ces deux décrets. Le 20 juin, les faubourgs
de Paris se soulèvent. Trente mille individus,conduits par
Santerre, Legendre, Saint-Huruge, apportentà l'Assemblée
une péttiion contre les veto. Cette foule énorme défile dans
la salle des séances « MM. Santerre et Saint-Huruge
dirigent le cortège; ils ont le sabre à la main; leur
costume est celui de garde national. Des tambours et des
musiciens ouvrent la marche. Hommes, femmes, enfants
se pressent ensuite, mais cependant sans désordre; ils
s'arrêtentpar intervalle, puis ils dansent en chantant le
refrain Ah ça ira,toujourssuivi des cris mille fois répétés
de: Vive la nation!vivent les patriotes.!vivent les sans-
culottes et surtout Abas le veto! La plupart sont armés,
les uns de fusils, les autres de piques, ceux-ci de bâtons
surmontésde bonnets de la liberté, ceux-là de faux, de
couteaux, de tranchantset d'instrumentsdes diverses profes-
sions mécaniques; plusieurs femmes portent des épées et
des sabres, ornés des couleurs nationales. Des drapeaux
tricolores et différens emblèmes s'élèvent du milieu des
groupes; on voit entreautres une culotte noire déchirée,

avec cette inscription Avis à Louis X VI. Vivent les
sans-culottes! Plus loin sur une bannière Le peuple
est las de souffrir; la liberté ou la mort! Un indigne
spectacle vient affliger les regards; c'est un cœur de veau
au bout d'un bâton; au-dessous on lit Cœur d'aristo-

crate; mais à la première invitation d'un membre de
l'Assemblée, ce dégoûtant tableau.a disparu. Des détache-
ments de gardes nationaux de presque toutes les sections
de Paris augmentaientencore ce cortège qui mit plus de
deux heures pour défiler devant l'Assemblée nationale >
(Rapports et discours à la tribune nationale, t. VIII,
pp. 79-80 et Moniteur de 1792, p. 723). Au sortir
de l'Assemblée, cette foule envahit les Tuileries pour voir
M. Veto, Mme Veto et le petit Veto, menace et insulte le
roi, l'oblige à mettre un bonnet rouge et à crier vive la
nation mais ne peut obtenir la sanction des fameux
décrets (V. Juin [journée du 20]). Cependant, l'Assemblée
qui avait levé la séance se réunit sans convocation et
envoie aux Tuileries de demi-heure en demi-heure des
députationschargéesde protéger le roi et de haranguerle
peuple. Successivement, les députés viennentrendre compte
de leur mission. Tous, Granet, Isnard, Brunck, Lejosne,
Dalloz, déclarent que le roi est dans la plus grande
sérénité, qu'il ne parait pas éprouver de crainte pour sa
liberté constitutionnelle, que le peuple manifeste sans trop
de désordre. En somme, les émeutiers n'avaient pas les
intentionscriminellesdont on les a accusés. On connaît le
mot de Santerre, rapporté par les historiens royalistes

« Vous avez des amis bien maladroits, madame, dit-il à
demi-voix à. Marie-Antoinette, j'en connais qui vous servi.
raient mieux! » Dubois-Crancéaffirme que le mouve-
ment fut provoqué par des agents de la cour dans le but
d'amener une réaction royaliste.

Quoiqu'il en soit, la journée du 20 juin eut pourconsé.
quence immédiate une tentative désespérée des constitu-
tionnelspour ressaisir le pouvoir passé aux mains de la
Gironde. Louis XVI adresse, le 22 juin, une proclamation

aux départements pour se plaindre de la violation de son
domicile et déclarer qu'il persiste à refuser son consente-
ment aux décrets. Une pétition, signée par 20,000
citoyens de Paris, demande à l'Assemblée la punition des
fauteurs de troubles. Le Directoire du département de
Paris suspend de leurs fonctions le maire Pétion et le pro-
cureur de la commune Manuel, les accusantd'avoir connu
la séditionlongtemps à l'avance et de n'avoir rien fait pour
l'entraver. La Fayettequittebrusquement le camp retranché
de àlaubeuge et vient, le 28 juin, intimer à l'Assemblée
l'ordre de châtier les attentats du 20 juin et de détruire
la secte des Jacobins. Le général Montesquiou, qui était
dans le Midi, vient également à Paris déclarer que son
armée veut la Constitution, toute la Constitution,rien que
la Constitution. Un instant le parti révolutionnaire faiblit.
Une motion de Guadet tendant à décréterLa Fayette d'ac-
cusationpour avoirabandonnéson armée est repoussée à
une grande majorité. Mais la Cour perd de nouveau tous
ses avantagespar hainede La Fayette. Au lieude soutenir
ce général, elle empêche les gardes nationalesde se grou-
per autour de lui pour marcher sur les Jacobins elles'at-
tendait à être prochainementdélivrée par la coalition
étrangère, qui préparait alors son plan d'invasion,et elle
ne voulait pas traiter avec les constitutionnels.

Dès lors la royauté marcheà sa perte avec une rapidité
effrayante. Chaque décret de l'Assemblée l'entame profon-
dément. Le S juil., sur les rapportsde Pastoret et de Jean
Debry, au nom de la commission des douze, on déclare la
patrie en danger. C'est à ce moment que Vergniaudpro-
nonce les parolesbien connues qui indiquentla rupture dé-
finitive entre le roi et la Gironde « 0 roi, vous n'êtes plus
rien pour cette Constitution que vous avez si indignement
violée, pour ce peuple que vous avez si lâchement trahi.>
(On savait depuis quelque temps que la Prusse s'était
déclarée contre la France et que le duc de Brunswick, à la
tête de 80,000 hommes, s'apprêtait à envahir notre terri-
toire et le roi avait attendu jusqu'au 6 juil. pour annoncer
cette nouvelle à l'Assemblée). Le 6 et les jours suivants on
décrète que les Conseils de départements et de districts
siégeraienten permanence, que la garde nationalese tien-
drait prête à marcher à la première réquisition, que 39



millions seraient mis à la disposition du ministre de la
guerre, que des piques seraient distribuées à tous les
citoyens, que l'âge des engagements volontaires était
abaissé de 18 à 16 ans, etc. Sur ces entrefaites(10 juil.),
le ministère constamment interpellé, questionné, menacé

par l'Assemblée qui lui reproche une lenteur coupable dans
l'exécution de ses décrets, donne sa démission en décla-
rant à la tribune « qu'il est dans l'impossibilitéde faire
le bien ». Cette déclarationest interprétée dans un sens
défavorable au roi et à son Conseil secret. Depuis long-
temps les clubs réclamaientla déchéance de Louis XVI.
D'innombrables pétitions' demandent, ordonnentmême à
l'Assemblée de s'occuper avant tout de cette question,qui
est en effet soumise à l'examen des comités. Arrivela fête
de la Fédération (14 juil.) Elle fut l'occasion d'un véri-

table triomphepour Pétion, qui venait d'être rétabli dans

ses fonctions par l'Assemblée. An contraire, la famille
royale, en revenant de la cérémonie du Champ-de-Mars
fut accueilliepar les cris A bas le roi! à bas Veto Les
fédérés de Marseille, les Marseillais, prirent une part
active à ces manifestations. La crise se précipite. Le club
des Feuillantsest fermé. La Fayette est poursuivipar tous
les journaux, dénoncé à l'Assemblée. Les compagnies de
grenadierset de chasseursde la garde nationalesont dis-
soutes. La question de la déchéance est officiellementposée
à l'Assemblée le 26 juil. Le 3 août Pétion vient lire une
adresse rédigée par les commissaires des 48 sections de
Paris et demandantla déchéance.La discussion est remise

au 9. Surces entrefaites (28 juil.) on avait reçu le fameux
manifeste de Brunswick qui avait porté à son comble la
fureur populaire. Le 10 août 1792 le peuple envahitles
Tuileries (V. sur cette journée et ses causes les nombreux
détails donnés par M. Aulard dans la Grande Encyclopé-
die, article AouT [journéedu 10]). Louis XVI effrayé se
rend avec sa famille au sein de l'Assemblée où on lui
donne asile dans la tribune du journal le Logographe,
située derrière le fauteuil du président. La Législative
vote la réunion d'une Convention « chargéede prononcer
sur les mesures à prendre pour assurer la souveraineté du
peuple » suspend provisoirement le chef du pouvoir
exécutif, nomme un nouveau ministère ainsi composé
intérieur, Roland; guerre, Servan; contributions,
Clavières; justice, Danton marine, Monge

affaires étrangères, Lebrun. Tous cesdécretsfurent rendus
dans la nuit du 10 août, ad milieu de la plus grande
effervescence. Des députations se succédaient à la barre
'(notamment celle de la nouvelle municipalité La Com-
'mune de Paris qui s'était constituée le matin même de

sa propre autorité) les vainqueursdes Tuileries défilaient
en déposantes bijoux et les valeursqu'ils avaient pris. Le
11 on s'occupe des mesures à prendre pour l'élection de la

Conventionnationale.Les assemblées primairessont con-
'voquées pour le 26 août, les assemblées électorales pour
5ïe 2 sept. Le 13, la famille royale fut conduite au Temple
•et remise à la garde de la municipalité. Le 14, douzecom-
.missaires sont envoyés aux armées pour surveiller les
opérationset au besoin faire arrêter les généraux qui ne

'feraient pas leur devoir. La Fayette fait emprisonner les
trois commissaires qu'on lui envoie et parle de marcher

sur Paris. L'Assemblée le décrète d'accusationet ordonne
tous citoyens et soldats de s'assurer de sa personne
(19 août). Le généralest obligé de s'enfuir à l'étranger.

'le 26 août, le décret sur les prêtres insermentés est mis
* àexécution environ quatre mille sont déportés. Un tribunal
'.extraordinaire est nommé pour juger les conspirateursdu
10 août. La plupart de ces mesures sont imposées à l'As-
semblée par la Commune (Marat, Robespierre, Collot-

;d'Herbois,Billaud-Varennes,Tallien,etc.). Le 30 août les
"Prussiens ayant investi Verdun, Danton déclare qu'il faut

faire peur aux royalistes. Le même jour, l'Assemblée,
"effrayée de l'attitude de la Commune, la casse par décret

et ordonne aux sections de former dans les vingt-quatre
heures une nouvelle municipalité. La Commune envoie

une députation conduitepar Pétion etréclamela révocation,
du décret. L'Assemblée est forcée de céder et de décréter
le maintien de la Commune.

Le 2 sept. on apprend laprise de Verdun la Commune
profitede l'épouvanteque cette nouvelle jette dans Paris
pour ordonner le massacre des prisonniers politiques que
devait juger le tribunal institué par l'Assemblée (lire les
procès-verbauxde la Commune de Paris du 10 août au
10 sept. 1792). Roland, dénoncé et proscrit lui-même par
les affiches deMarat, s'indigne et écrit à la Législative le
3 sept. au soir a Si la désorganisation devientune habi-
tude, le gouvernement n'estplus qu'une ombre et l'homme
de bien, commis au timon des affaires, doit se retirer.
La Communes'abuse par l'exercice continué d'un pouvoir
révolutionnaire. Le pouvoir exécutif n'a pu prévoir ni
empêcher ces excès, mais il est du devoir des autorités
constituées d'y mettre un terme ou de se regarder comme
anéanties. »

L'Assemblée sort alors de l'apathie dans laquelle
elle était restée pendant ces horribles massacres (V. SEP-

tembre [massacresde] et ABBA.YE), et à minuit elle ré-
dige une proclamation « pour rappeler le peuple de la
capitale à sa dignité, à son caractère, à ses devoirs ».
Cette inaction de l'Assemblée doit être jugée d'autant
plus sévèrement qu'elle réussit facilement à tirer des
prisons un de ses membres, Jonneau, et à protéger la
famille royale, qu'une foule énorme, traînant le ca-
davre de la princesse de Lamballe, voulait arracher du
Temple et massacrer. Dubois-Crancé, qui était un jacobin
d'opinions très avancées, écrit Je ne connais aucun
acte administratifquelconque qui ait tenté d'arrêter les
fureurs des journées désastreuses des 2 et 3 sept. Cette

horrible boucherie a duré plusieurs jours sans qu'aucune

autoritéait eu l'air de s'en mêler. II paraît donc que
dans cette crise terrible, tout ce qu'on n'a pas fait on
l'a laissé faire. » Effectivementl'Assemblée alaissô faire;
mais la Gironde est à son tour dominée par la Mon-

tagne, appuyée sur la Communede Paris.
Elle est impuissante à fixer la Révolutioncomme elle en

a eu le désir. Elle est à son tour emportée fatalementpar
le mouvement qui s'est dessiné à la fin de la Constituante.
La proclamation que la Législative adresse au peuple, dans
unede ses dernièresséances (19 sept.), peut être rappro-
chée de ce décret rendu à la fin de la Constituante contre
les empiètements des sociétés populaires. 11 y est dit:
« L'Assemblée a senti que de toutes les perfidies la plus
dangereuse peut-êtreest celle qui tendàdiminuer le nombre
des défenseurs de la Révolution, en la rendant odieuse et

en isolant de sa cause les citoyens faibles et timides qui ne
professent pas des principes aussi rigoureuxque les hom-

mes forts et énergiques pour qui la liberté est tout et à
qui elle tient lieu de tout. Français, ce n'est qu'en res-
pectant les lois, les personnes et -les propriétés ce n'est
qu'en conservantla tranquillitépublique que vous pourrez
déployer vos forces, triompher de vos nombreuxennemis,

que vous mériterezl'estime des nations et que vous prou-
verez à l'Europeque vous n'êtes pas égarés par des fac-
tieux et divisés par des partis opposés, mais que vous
êtes animés de la volonté ferme de maintenir la liberté et
l'égalité, ou de périr en les défendant. » Deux jours après
cette proclamation la législative se sépara, après avoir
remis ses pouvoirs entre les mains de la Convention, réu-
nie depuis la veille aux Tuileries (21 sept. 1792). En ce

momentelle apprenaitla victoire de Valmy, premier suc-
cès des armées qu'elle avait lancées à la frontière.

II. COMPOSITIONET ORGANISATIONINTÉRIEURE DE L'AsSEM-

BLÉE. FORCE DES parfis. -La Législative fut élue d'après
les principes inscrits dans la Constitution de 1791. Le
nombre de députés fut de 74b, nommés à deux degrés et
choisisparmiles citoyens actifs (Françaisûgés de vingt-cinq

ans payant une contributiondirecte de la valeur de trois
journées de travail) (V. ASSEMBLÉESpwhaires,ASSEMBLÉES

électorales).Sur ces .745 membres, environ 600 étaient



avocats ou fonctionnaires(264administrateurs de départe-
ments, 109 administrateurs de districts, 123 juges de
paix et accusateurspublics, 68 maires et officiers munici-
paux) 20 étaientdes prêtres constitutionnels,une vingtaine
littérateurs, une vingtaine officiers de la garde nationale,
3 maréchaux de camp. C'est l'élément jeune qui domine
le plus grand nombre des députés ayant moins de trente
ans et 60 moins de vingt-six. Les Feuillants qui occu-
pent la droite et le centreont 264 sièges environ le reste
du centre est formé par 236 indépendants qui votent
souvent avec la Gironde la gauche se compose de 245
membres.

Le règlement de la Législative est du 18 oct. 1791. II
reproduit la plupart des dispositions du règlement de la
Constituante(V. ci-dessus, ASSEMBLÉE CONSTITUANTE,§11).
Signalons deux articles nouveaux l'un défend aux repré-
sentants d'interpeller les orateursà la tribune, de se placer
derrière le président, sur les marches du bureau, sur les
tabourets des huissiers l'autre a pour but de prévenir
les interpellationsconstantesque l'on faisait aux ministres
en interdisant aux députés de leur poser aucune question
sans en référer au président qui consulte l'Assemblée sur
l'opportunité de la réponse du ministre. Les séances
s'ouvrent à neuf heures du matin. Il fut décidé qu'à partir
du 7 mars 1792 les séances du matin dureraient au
moins cinq heures et qu'il y aurait par semaine trois
séances du soir (mardi, jeudi, samedi) jusqu'à l'épuise-
ment des projets arriérés. Les comités sont élus par
les bureaux au scrutin de liste. Voici les principaux
C. des dépenses publiques, C. des revenus publics, C. de
liquidation,C. de vérification de la dette publique, C. des
pétitions, C. de l'instruction publique, C. du commerce,
des arts et manufactures,C. militaire, C. de la marine,
C. diplomatique, C. d'agriculture et des communications
intérieures. Tous les membres de l'Assemblée pouvaient
assister aux séances des comités. Les projets proposés
ou examinés par les comités sont soumis à trois lectures,
sauf en cas de déclarationd'urgence.

On trouvera la liste des membres de la Législative dans
l'Almanachroyal de 1791 et dans les procès-verbaux de
l'Assemblée, t. ler.

Liste des présidents de l'Assemblée nationale législa-
tive

1 Batault, président d'âge
(lflr oct. 1791).

2 Pastoret (3 oct.)
3 Ducastel (17 oct.).
4 Vergniaud(30 oct.).
5 Viénot-Vaublanc (15

nov.).
6 Lacépède (28 nov.).
7 Lémontey (10 déc.);i
8 François de Neufchâteau

(26 déc).
9 Daverhoult (8 janvier

1792).
10 Guadet(22 janv.).
11 Condorcet (5 fév.).
12 MathieuDumas(19fév.).
13 Guyton-Morveau (4

mars).

III. Œuvre DE l'Assemblée. Comme nous l'avonsvu,
l'Assemblée législative, entraînée par les événements,ne
put statuersur les lois dont la Constituante avait voté le
principe; toutes ces lois furent cependant examinées par
les comités, mais elles ne vinrent pas en délibération.
Voici les quelques mesures qu'elle adopta La rédaction
des actes de l'état civil fut enlevée au clergé et trans-
mise aux municipalités (20 sept. 1792). Les dispositions
réglant la constatationde l'état civil sont à peu de chose
près les mêmes que celles qui furent introduites dans
notre c. civ. Le divorce fut autorisé (20 sept. 1792).

14 Gensonné (18 mars).
18 Dorizy (2 avr.).
16 Bigot -Préameneu (15

avr.).
17 Lacuée (29 avr.).
18 Muraire (13 mai).
19 Tardiveau (27 mai).
20 Français de Nantes (10

juin).
21 Girardin (24 juin).
22 Aubert-Dubayet(8juil.).
23 Lafond-Ladébat (23

juil.).
24Merlet(6août).

25 Lacroix (19 août).
26 Hérault de Séchelles (2

27
sept.).

27 Cambon(16 sept.).

Les substitutionsfurent prohibées (28 août 1792).
Les biens confisqués aux protestants fugitifs après la
révocationde l'Edit de Nantes furent restitués. Tous
les autres décrets ont pour cause soit les troubles inté-
rieurs soit les dangers extérieurs. Nous avons fait con-
naître ci-dessus les principaux (V. le § Histoire), Il reste
à dire un mot sur les finances La Constituante avait
fixé à 1,300 millions le maximum des émissions d'assi-
gnats. Sous la pression des besoins du trésor et pour
parer aux dépenses de guerre, la Législative dut élever
successivement ce maximum à 1,400 millions (1er nov.
1791), 1,600 millions (t7 déc.), 1,630 millions (4 avr.
1792), 1,700 millions (30 avr.), 2 milliards (31 juil.).
Les biens ecclésiastiques qui formaientle cage des assi-
gnats étaient évalués, en avril 1792, à 2,445,638,237
livres; la valeur dû gage fut encore accrue par la vente
des palais épiscopaux, des maisons religieuses et des
réserves et futaies des bois ecclésiastiques. Ainsi le défi-
cit se creuse tous les jours et le numéraire disparatt de
la circulation si bien qu'on est obligé de créer des
coupures de papier de plus en plus faibles, d'abord
23 livres, 10 livres, 8 livres puis 50 sous, 25 sous,
13 sous, 10 sous. Les contributionsnouvelles fonc-
tionnent mal, malgré les mesures que prend l'Assemblée
pour hâter la confection des rôles de la contribution fon-
cière et de la contribution mobilière signalons une loi
sur l'enregistrementdes effets au porteur (17 sept. 1792)
obligeantces valeurs à payer un droit à chaque mutation
et les compagnies financières à verser au Trésor le cin-
quième de leur dividende et un certain nombre de
décrets modifiant le tarif des douanes voté par la Consti-
tuante. Enfin on doit à la Législative l'organisation du
bureau de la comptabilité (8 févr. 1792), chargé de cen-
traliser et de contrôler la comptabilité de toute la France
et jouant le rôle de notre Cour des Comptes.

Simple transition entre les deux grandes Assemblées
révolutionnaires,la première Constituante et la Conven.
tion, l'Assemblée nationale législativeattiremoins qu'elles
l'attention; mais son existence mouvementée ne manque
pas de grandeur c'est elle qui organisa la défense
nationale et par ses éloquentes proclamations lança à la
frontière ces bandes de volontairesqui formèrentles glo-
rieuses armées de la République. R. S.

XIV. Assembléenationaleconstituantede 1848.
Elle siégea du 4 mai 1848 au 26 mai 1849 et vota la

Constitution de 1848 qui établit en France, pourla seconde
fois, le gouvernement républicainet, pour la premièrefois,
le suffrage universel.

1. Histoire. La République avait été proclamée le
24 fév. 1848 un gouvernement provisoire géra les affaires
et décida, le 5 mars, qu'uneAssembléenationale, nommée
au suffrage universel, direct, 'sans aucune condition de
cens, serait élue le 23 avril et organiserait le gouverne-
ment définitif (V. BANQUETS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
[seconde],Révolution nE 1848, etc.).Le4mai,cette assem-
blée, composée de 900 membres, se réunit dans un vaste
local construit à dessein, dans la cour du Palais-Bourbon.
Aussitôt les membres du gouvernementprovisoire,escortés
par la garde nationale viennent remettre à l'Assemblée
les pouvoirs illimités qu'ils tenaient directement du peuple.
Présidée par Audryde Puyraveau, doyen d'âge et combat-
tant de Juillet, l'Assemblée procède, sans désemparer,à la
vérification des pouvoirs. Les députés de la Seine propo-
sent la proclamationsolennelle de la République. L'Assem-
blée en masse acclamecette proposition.LegénéralCourtais,
commandant dela garde nationale, et Babaud-Laribière
demandent que la proclamationsoit faite à la face du
soleil. Les membres du gouvernement provisoire et les
représentants se rendent sur le péristyledu palais où le
présidentd'âge donne, en présence du peuple, une nouvelle
lecture de la proclamation. Le 6 mai, on procède à l'élec-
tion du bureau. Buchezest nommé président par 382 voix.
Les membres du gouvernement provisoire rendent compte



de lenrs actes. Lamartine, dans un éloquent discours,
trace l'exposé général de la situation de la France depuis
le 24 févr. « Nous avons traversé plus de deux mois de
crise, de cessation de travail, de misère, d'éléments d'agi-
tation publique et d'angoissesociale, accumulés en masse
innombrable dans une capitale d'un million et demi d'ha-
bitants, sans que lespropriétés aientété violées,sansqu'une
colère ait menacé une vie, sans qu'une répression, une
proscription,un emprisonnement politique, une goutte de

sang répandue en notre nom, aient attristé le gouverne-
ment dans Paris. Nous remettonsavec confianceà votre
jugement tous nos actes. » Dornès propose de voter des
remerciements aux membresdu gouvernementprovisoire et
de déclarer qu'ils ontbienmérité de la patrie. Barbès pro-
teste contre ce vote de confiance, et rappelleles massacres
de Rouen. Sénard et Crémieux ayant donné des rensei-
gnements sur ces événements, la proposition passe à la
presque unanimité.'

L'Assembléeeut alors à s'occuper d'organiserle pouvoir
exécutif. Quelques membres voulaient nommer un dicta-
teur qui eût été Lamartine.La commissionproposait l'élec-
tion de cinq ministres et d'un président du conseil sans
portefeuille. D'autres,enfin, parmilesquels Barbes,deman-
daientsimplementle maintien du gouvernementprovisoire.
Ces diverses propositions furent repoussées et le 9 mai on
décida qu'unecommissionexécutivede cinqmembres serait
investie du pouvoir et nommerait les ministres. Sa mis-
sion devait prendrefin lorsque la Constitution serait ache-
vée. Le 10 mai, cette commission fut élue Arago eut
725 voix Garnier-Pagès, 71S Marie, 703 Lamartine,
643: Ledru-Rollin, 458, sur 794 votants. En somme,
c'étaitlegouvernementprovisoire, moins les membres socia-
listes.La commissionexécutivenommaaussitôtleministère:
Crémieux eut la justice; Bastide, les affaires étrangères ]

Carnot, l'instructionpublique Duclerc, les finances Gavai-
gnac, la guerre (commele général était en Afrique, Char-
ras fit l'intérim) Recurt, l'intérieur Bethmont, les cultes;
Trélat, les travaux publics Flocon, l'agricultureet le com-
merce le vice-amiral Cazy, la marine. Louis Blanc, qui 1

désirait très vivement la création et la direction d'un
ministère du progrès et du travail, fut très irrité d'être
exclu du gouvernement. Il donnasa démission de président
de la commission du Luxembourg et s'en fut siéger sur le 1

dernier banc de l'extrême gauche. Le samedi 13 mai, i

on signale une certaineagitation dans Paris. On l'attribue
d'abord à la démission de Louis Blanc; puis on apprend 1

que les clubs ont. décidé, pour le 15, une grandemanifes- s
tation en faveur de la Pologne (Lamartinedevait, ce jour- ]
là, répondreà une interpellationsur la politiqueextérieure). i
Le président de l'Assemblée et la commission exécutive
prennent toutes les mesures nécessaires contre un envahis- <
sement possible de la salle et confient l'organisationde la
défense au général Courtais. Douze mille gardes nationaux 1

devaientêtre opposés aux manifestants. <
Au jour dit une foule énorme, composée d'ouvriers, i

d'étudiants, de gardes nationaux et de badauds, se réunit <

sur la place de la Bastille et, conduite par les chefs des i
clubs, Sobrier, Huber, Blanqui, Raspail,parcourt les bou- <
levards en criant Vive la Pologne! passe le pont de la <
Concorde etentourele Palais-Bourbon.Courtaisn'avaitpas i

su ou n'avait pas voulu exécuter les ordres donnés. Il 1

ouvre la grille du palais aux délégués portant une péti- i
tion en faveur de la Pologne. La foule pénètre dans la 1

cour, réclame Barbès, Louis Blanc et Albert. Ils parais- ]
sent à une fenêtre et haranguent le peuple. La salle des *
séances est bientôt envahie. Raspail lit la pétition à la 1

tribune « Il faut qu'une armée parte immédiatement au 1

secours des Polonais; la discussion doit être commencéede (
suite. » Les représentants refusent de délibérer; Blanqui i
prend la parole, dit deux mots de la Pologne et parle lon- 1

guement des massacres de Rouen et de la misère du peu- 1

pie. Ce discours ayant été applaudi, Barbès, qui haïssait <
Blanqui, se précipiteà la tribune, et propose des mesures i

violentes un défilé du peuple dans la salle, défense à
l'Assemblée de faire battre le rappel, ordre de renvoyer
les troupes de Paris, contribution d'un milliard sur les
riches. Cependant un bataillon de la garde mobile et une
division de la garde nationale accourent au secours de
l'Assemblée. On entend battre le rappel. Blanqui furieux
déclare qu'il faut mettre hors la loi celui qui en a donné
l'ordre et il arrache au président Buchez un contre-ordre.
On porte Louis Blanc en triomphe. Huber enfin monte à
la tribune, renverse le président d'un coup de poing et
déclare que l'Assemblée nationale est dissoute. Aussitôt
on proclame un nouveau gouvernement provisoire Louis
Blanc, Blanqui, Barbès, Raspail, Cabet, Caussidière,
Proudhon, Pierre Leroux. Un bon nombre d'émeutiers
sort pour se rendre à l'Hôtel de Ville. Les autres sont
chassés par la garde. Les représentants, qui pour la plu-
part étaient dans le jardin de la présidence et aux alen-
toursdu palais, reprennentleurssièges. M.Duclerc déclare:

« Au nom de l'Assemblée nationale, qui n'est pas dis-
soute, au nom du peuple français, qu'une minorité infime
et infâme ne déshonorerapas, l'Assemblée reprend ses
travaux. » On arrête le général Courtais. Lamartinemonte
à cheval et, accompagnéde Ledru-Rollin, du marquis de
Mornay et de M. de Falloux, marche sur l'Hôtel de Ville

avec les gardes nationaux. Barbès et Albert qui s'étaient
emparés sans peine de l'Hôtel de Ville et qui étaient en
train de rédiger des décrets (dissolution de l'Assemblée,
déclaration de guerre à la Russie et à l'Allemagne), sont
arrêtés, sans effusion de sang. Ces heureux résultats sont
annoncés à l'Assemblée. Louis Blanc, revenu sur ces
entrefaites, est accueilli par des huées et tente en vain de

se justifier et de disculper Barbès et Albert. Le soir on
arrête Sobrier, Raspail et d'autres meneurs et l'on ferme
les principaux clubs. Le 17 mai, le général Cavaignac

revenu d'Afrique prit le portefeuille de la guerre et fit
aussitôt augmenter l'effectif de la garnison de Paris. Le
23 on reprit l'interpellationsur la Pologne la discussion
aboutit à l'ordre du jour suivant adopté le lendemain à
l'unanimité « L'Assemblée nationaleexhorte la Commis-
sion exécutive à continuer de prendre pour règle de sa
conduite les vœux unanimes de l'Assemblée, résumés dans
ces mots Pacte fraternel avec l'Allemagne; Reconsti-
tution de la Pologne indépendanteet libre; Affranchis-
sement de l'Italie. »

Cette première question ainsi résolue par un. vote de
tendances, l'Assemblée eut à s'occuper d'une nouvelle
sédition d'un caractèreautrementgrave, et qui fut causée
par la question des ateliers nationaux. C'est le gouverne-
ment provisoire qui avait créé les ateliers nationaux
(V. ce mot). On y recevait tous les ouvriers sans emploi,

on leur donnait un salaire, et comme le travail manquait
(il n'y avait d'occupation que pour 2,000 hommes) ils ne
faisaient rien. Au 25 mai on comptait environ i 15,000
ouvriers. Le gouvernement, enrayé, songeant que le
moindre prétexte pouvait soulever contre lui cette masse
d'hommes, sachant d'ailleurs qu'ils yétaientexcités par les
meneurs révolutionnairesetbonapartistes,pria l'Assemblée
d'aviser. Le 30 mai, sur le rapport de M. de Falloux, on
décréta que tous les ouvriers non parisiens seraient ren-
voyés dans les départements, et que dans les ateliers lé
travail à la tâche seraitsubstitué au travail à la journée.
Alors des attroupementsse forment tous les soirs sur les
boulevards; les clubs, fermés le 15 mai, se rouvrent. On
prépare un grand banquet populaire à cinq sous. Le gou-
vernement multiplie sespréparatifs de défense. L'Assem-
blée vote une loi contre les attroupements (7 juin).Lamar-
tine obtient du Conseil des ministres la formation d'un
camp sous Paris (8 juin),et du coup perd toutesa popula-
rité. L'agitation persiste.Le 12 juin une émeute bonapar-
tiste a lieu (le prince Louis-Napoléonavait été élu mem-
bre de l'Assemblée, aux élections complémentaires, par
quatre départements, et il s'était créé en peu de temps
un parti très puissant). On se porte sur l'Assemblée en



criant: Vive Napoléon! Vive l'empereur! Les généraux
Cavaignac,Négrieret Clément Thomas occupent les abords
duPalais-Bourbon,etrepoussentsans peine lesmanifestants.
On discutait en ce moment la prise en considérationd'un
décret de bannissementcontre Louis-Napoléon,proposé par
Lamartine. Le lendemain,l'Assemblée prononce la validité
de l'élection du prince. Lamartine et plusieurs ministres
veulentdonner leur démission. Après deux jours de débats
agités, on reçoit le 16 la démission de Louis-Napoléon, ce
qui mit fin à la crise. Néanmoins dans la rue les attrou-
pementsne cessent pas. La fractionrévolutionnaireduparti
socialiste prépare une grande insurrectionet metà profit le
mécontentementdes ouvriers.On venait d'annoncerque les
ateliers nationaux seraient dissous,que les jeunes ouvriers
seraient tenus de s'engagerdans l'armée, et expulsés en cas
de refus, et que les autres seraient envoyés en Solognepour
y défricherdes terres. Le 22 juin, les ouvriersrefusentde
partir le soir une foule énorme envahit la place du Pan-
théon en criant Du pain ou du plomb! On décide une
nouvelle manifestation pour le lendemain.Le 23,à sixheu-
res du matin, l'émeute gronde dans tout Paris et partout
s'élèventdes barricades.On trouveraailleurs(V. Juin[Jour-
nées de]) le récit des événements, nous devons nous borner
à examiner ici leur contre-coup sur l'Assemblée. Le Corps
législatif était entouréde troupeset défendu par du canon
d'ailleurs il ne fut pas menacé par les insurgésqui avaient
pour objectif l'Hôtelde Ville. On y discutait la question du
rachat des chemins de fer. Le présidentSénard, de temps
à autre, lisait les rapports qui lui parvenaient sur la
situation de la ville. Commeles troupes n'avaient pas
encore donné, on accuse la Commissionexécutive de trahi-
son. Beaucoupde députésse rendent à la présidence et
réclamentla démission de Lamartine et de ses collègues.
Lamartine déclare qu'il répond de tout et qu'iln'abandon-
nera pas son poste au moment du danger. Il vient avec
Garnier-Pagès faire cette même déclaration à la tribune.
La séance est alors suspendue. Un certain nombre de
représentants se rendent dans Paris. Plusieurs sont blessés

ou faits prisonniers par les insurgés. A huit heures du
soir la séance est reprise, puis suspendue à minuit. Après
une discussion orageuse et de véritables pugilats au pied
de la tribune on décide qu'on n'accorderaaucune condition

aux insurgés avant qu'ils aient déposé les armes.- Le 24
l'insurrection avait gagné du terrain. L'Assemblée est sur
le point de se retirer à Versailles, puis, apprenant que les
troupes reprennent l'avantage, elle se déclare en perma-
nence, met Paris en état de siège et confie la dictature au
général Cavaignac. La Commission exécutive donne alors
sa démission. La troupe avaitcomplètement dégagé la rive
gauche et une partie de la rive droite. Il restaità prendre
le faubourg Saint-Antoine. Le 25 l'Assemblée vote un
secours de 3 millions à distribuer aux pauvres. Le soir le
faubourgrésiste encore, on apprendque les généraux Bréa
et Négrier et l'archevêque de Paris ont été tués. Le 26
l'Assembléevotela suppressiondes clubs et des journaux
les plus dangereux, le désarmement des gardes nationaux
qui n'auraient pas réponduà l'appel. Elle nommeunecom-
mission d'enquête de 15 membres chargée de rechercher
la cause des insurrections de mai et de juin. Enfin le pré-
sident Sénard annonce que le faubourg Saint-Antoine a
capitulé sans condition. Le 27 on adopte le décret sui-
vant « Les individus qui ont pris part à l'insurrection
seront déportésdans nos possessions d'outre-mer autres
que celles de la Méditerranée. Leurs femmes et leurs
enfants pourront les suivre s'ils le désirent. » Ainsi finit
l'insurrection de Juin, l'une des plus sanglantesque l'on
connaisse. (On n'a aucun document précis sur le chiffre
des morts qu'on peutévaluer5,000.)

Dans la séance du 28 juin, le général Cavaignac vint
déposer les pouvoirs que l'Assemblée lui avait confiés
durant l'émeute. On rendit un décret déclarantqu'il avait
bien mérité de la patrie, on le nomma président du con-
seil des ministreset on le chargea de composerun minis-

tère. Il le choisit sur-le-champ Sénard à l'intérieur, La-
moricière à la guerre, Goudchaux aux finances, Bedeau

aux affaires étrangères, Bethmont à la justice, Carnot à
l'instruction publique, Recurtaux travauxpublics, Tourret
à l'agriculture et au commerce, Bastide à la marine. Le
gouvernement s'occupade mesures nécessitées par l'in-
surrection. Le 3 juin. Cavaignac annonça à l'Assemblée

que les ateliers nationaux étaient dissous. Le 4 M. Corbon
présenta et fit adopter un projet accordant aux associa-
tions entre ouvrierset entre ouvriers et patrons une sub-
ventionde 3 millions. Le 15 juill. le ministre des travaux
publics fut autorisé à concéderaux associationsouvrières,
les travaux publics qu'on pourrait leur confier. D'autre
part, l'état de siège était maintenuà Paris, le cautionne-
ment des journaux fut rétabli, malgré l'opposition de
Berryer, de Pascal-Dupratet de M. Grévy (9 août). Une
loi sur les clubs fut votée par 6"29 voix sur 729
votants les sociétés secrètes furent interdites et les réu-
nions non publiques astreintes seulement à la déclaration
devant le maire; les réunions religieuses étaient dispen-
sées d'autorisation ou de déclarationspréalables. Enfin le
rapport de la Commissiond'enquêtesur les événementsde
mai et de juin fut déposé le 3 août et discuté le 25. Louis
Blanc et Caussidière étaient accusés et sous le coup d'une
demandeen autorisationde poursuites présentée par le

procureur général Corne. Ils se défendirent énergique-
ment et furent vivement appuyés par Ledru-Rollin,Théo-
dore Bac et Flocon. L'autorisation fut néanmoins accordée

par 504 voix contre 252 pour Louis Blanc et par 477
voix contre 278 pour Caussidière. Les deux accusés se
réfugient en Angleterre le gouvernement ne met aucune
opposition à leur départ. L'Assemblée put alors s'occuper
de la Constitution qu'elle avait été chargée de rédiger.
Elle avait nommé les 17 et 18 mai une commission de 18
membres pour préparer le projet de Cormenin, Marrast,
Lamennais, Martin de Strasbourg, Woirhaye, Corbon,
Tourret, Coquerel, de Vaulahelle, Considérant (républi-
cains), Vivien, de Tocqueville, Dufaure, de Beaumont,
Pagès de l'Ariège, Oditon Barrot, Dupin (monarchistes).
Le 19 juin Armand Marrast donna lecture du projet qui
fut renvoyé à l'examen des bureaux. Le 30 août, nou-
velle lecture du projet à peine amendé. Le 5 sept. l'As-
semblée en aborda la discussion qui fut close le 4 nov.
La Constitution fut adoptée par 739 voix contre 30 (V.
ci-après § III, OEuvre de l'Assemblée).

Sur ces entrefaites, des élections complémentaires
avaient eu lieu (17 sept.). Louis-Napoléon fut élu par
cinq départements (Seine, Yonne, Charente-Inférieure,
Corse, Moselle),recueillant ainsi plus de 300,000 suffrages.
Le 20 sept., son élection fut validée et, le 11 oct.,
l'Assemblée abrogeait l'art. 6 de la loi du 10 avr. 1832
qui bannissait la famille Bonaparte. Le prince se posa m
prétendant. Aussi, lorsque la question constitutionnelle de
l'élection du présidentde la Républiquevint en discussion,
il se produisit dans l'Assemblée de très vifs débats sur le
point de savoir si le président serait élu par le suffrage
universel ou par le Corps législatif. Trois systèmes furent
proposés 1° M. Grévy demandait le maintien du procédé
actuel, un président du conseil des ministresnommé par
l'Assemblée, révocable par elle, sans durée fixe dans
le pouvoir »; 2° MM. Leblond, de Parieu, Flocon, Martin
de Strasbourg demandaient « un président nommé par
l'Assemblée, mais d'une façon irrévocable et pour un
temps fixe »; 3° Lamartine demandait avec la commis-
sion de constitution« un président nommé par le peuple

au suffrage universel et direct ». Après d'importants
discours, la proposition Grévy fut repoussée par 643
voix contre 158. Le second système fut rejeté par 602
voix contre 211. Le troisième fut adoptépar 627 voix
contré 130 (9 oct.). A la suite de ces votes, il y eut une
crise ministérielle, Cavaignacet ses collaborateursayantvoté

pour l'élection du présidentpar l'Assemblée. Le 13 oct.,
Sénard fut remplacé par Dufaure; Recurt et de Vaulabelle



se retirèrent aussi Vivien prit les travaux publics, Fres-
lon l'instructionpublique; quelques jours après,Goudchaux
fut remplacé aux finances parTrouvé-Cbauvel.Le 19 oct.,
sur la demande du nouveau ministère, l'état de siège fut
levé. Le 12 nov., une grandefête populaire fut donnée sur
la place de la Concorde. Le président de l'Assemblée
nationale,A. Marrast,ayant à ses côtés legénéralCavaignac
et le ministrede la justiceMarie, fit lecturede la-Constitu-
tion. Après quoi, une messe fut célébrée par l'archevêque de
Paris, sur un autel dressé pour la circonstance en face
d'une statue symbolique de la Constitution..

Déjà on se préoccupait des candidaturesàla présidencede
la République, les élections devant avoir lieu le 10 déc Le
gouvernement faisaitde la propagandepourCavaignac; les
journauxproposaient, les uns Louis-Napoléon, les autres le
maréchal Bugeaud, ou encoreLamartine.Les révolutionnai-
res-socialistes recommandaient Raspail.Il s'échangeaitdes
polémiquesviolentes, qui passèrentmême dans l'Assemblée.
CavaignacétaitattaquéjournellementparE.deGirardin,qu'il
avait fait arrêter pendant l'insurrectionde Juin et qui lui
avaitvouéunehaineimplacable. Le journaliste luireprochait
de n'avoirpas, au début de l'insurrection,pris les mesures
d'ordre nécessaires et d'avoir causé une effusion de sang
qu'on auraitpu éviter; il appuyait ses accusations sur des
déclarations de Garnier-Pagès, de Pagnerre, de Barthé-
lemy Saint-Hilaire. Cavaignacdemandeà s'expliquer devant
l'Assemblée. Le 24 nov., Jules Favre reproche au ministère
de faire de la candidature officielle en faveur du général.
Dufaure et Lamoricièredéfendent Cavaignac.Le lendemain,
Barthélemy Saint-Hilaire lit un long réquisitoire intitulé
Un fragmentd'histoire sur l'insurrectiondeJuin, où se
trouvent reproduites,avec un grand luxe de détails, toutes
les accusations de Girardin. Cavaignac répond sur tous
lés points avec beaucoup de précision et d'éloquence; au
cours des débats, Ledrii-Rollin l'ayant attaqué, il pro-
clame hautement sa séparation d'avec lui; bref, à la
majorité de 503 voix sur 537 votants, il obtient un ordre
du jour de confianceainsi libellé « L'Assembléenationale,
persévérantdans le décret du 28 juin 1848 ainsi conçu
Le général Cavaignac, chef du pouvoir exécutif, a bien
mérité de la patrie, passe à l'ordre du jour. » Quelques
jours après, Louis-Napoléon, voulant contrebalancer le
succès de Cavaignac, publia son manifeste aux électeurs.
Même tactique à la suite des complications survenues en
Italie (Rossi, le ministre du pape, avait été assassinéet
Pie IX était en danger). Le 25 nov., Cavaignac avait
offert au pape l'hospitalité en France et 4,000 hommes
pour l'accompagner; l'Assemblée avait approuvé ces
mesures le 30. AussitôtNapoléon écrit aux journaux qu'il
faut proléger le pape et que le maintien du pouvoir
temporel est intimementlié à la liberté et à l'indépendance
de l'Italie. Les élections eurent lieu le 10 déc. dans toute
la France. On sut bientôtque Napoléon l'emporterait,mais
on était loin de s'attendre au nombre considérable de
suffrages qu'il obtint. L'Assemblée avait nommé une com-
mission de 30 membres pour dépouiller les procès-verbaux.
Le 20 déc., le rapporteur, M Waldeck-Rousseau, proclama
les résultats suivants Suffrages exprimés 7,327,345.
Napoléon Bonaparte.. s 3,434,226 à Paris 131,500Cavaignac. 1,448,107 73,400
Ledru-Rollin. 370,119 22,700
Raspail.. 4 36,920 13,000Lamartine. 17,910 3,200'Changarnier. 4,790
Voix perdues. 12,600

Il _8. 1 IlAussitôt Cavaignac dépose ses pouvoirs et la démission
du ministère. Le président proclame Louis-NapoléonBona-
parte président de la République. Le prince monte à la
tribune, prête serment de fidélité à la Constitution et
déclare « Les suffrages de la nation et le serment que je
viens de prêter commandent ma conduite future. Mon
devoir ost tracé je le remplirai en homme d'honneur. Je

verrai des ennemis de la patrie dans tous ceux qui tente-
raient de changerpar des voies illégales ce que la France
entière a établi. »

Le soir mêmeun ministèrefut formé par Odilon BaErot.
n comprit Drouyn de Lhuys, L. de Maleville, Bixio, Léon
Faucher, général Ruhlière, de Tracy, H. Passy. Le nou-
veau gouvernement fut dès lors en lutte constante avec
l'Assemblée qu'il voulait dissoudre; celle-ci refusant de se
séparer avant d'avoir voté les lois organiques destinées à
compléter la Constitution. Nous résumerons brièvement
les phases principales de cette lutte. Le 12 janv. 1849,
Odilon Barrot appuie la proposition Rateau demandant la
dissolution de l'Assemblée. Le 27 janv., l'Assemblée à son
tour refuse d'autoriser la suppression des clubs demandée
par le gouvernement. Le 3 févr., elle met de nouveau le
ministère en minoritéà propos d'une circulaire de Léon
Faucheraux préfets qui attaquait violemment l'Assemblée.
La question romaine amenade plus graves démêlés. Le
30 avr. le général Oudinot entrait à Rome où. on l'ac-
cueillit à coups de fusils. Le 7 mai au soir l'Assemblée
déclare que le ministèren'a pas tenu compte de ses v'olon-
tés en faisant prendre l'offensive aux trounes qui ne
devaient qu'appuyer les négociations. On demande la
mise en accusation des ministres. Napoléon soutient
Oudinot. A Paris on donne raison aux révolutionnaires
romains et on parle d'insurrection. L'Assemblée, effrayée
par la perspectived'une nouvelle guerre civile, accorde,
le 11 mai, un ordre du jour de confiance au Pouvoir
exécutif. Elle se sépara le 26 mai 1849 après avoir
obtenu la démission de Faucher qui l'avait de nouveau
maltraitée dans une circulaire aux préfets. Elle était en
plein désaccord avec le gouvernementauquel elle mar-
chanda le budget de 1849, auquel elle refusa les appoin-
tements de Changarnier, commandant militaire de Paris,
et qu'elle irrita surtout en votant la suppression de l'im-
pôt des boissons à partir de 1850.

II. COMPOSITIONET ORGANISATIONINTÉRIEURE DE l'Assem-
blée. ETAT DES partis. Les élections à la Constituante
furent faites pour la première fois en France au suffrage
universel et direct. Aussi présentent-elles à ce point de
vue un certain intérêt. Jusqu'alors 250,000 personn
avaient le droit de voter, et le chiffre en étaitbrusque-
ment porté à 8 ou 9 millions (Voici les nombresexacts
inscrits 9,395,035 votants 7,835,327). Comme il était
impossible de prévoir ce que ce système, non encore
expérimenté, pouvait donner, la lutte électorale fut excep-
tionnellement ardente du 5 mars au 23 avr. 1848. Il
existait dans toute la France un nombre considérable de
clubs ils se livrèrent une bataille acharnée. Le Club des
clubs, dirigé par Ledru-Rollin, Sobrier, Huber, fournit
une liste complète de candidats à chaque département ses
opinionsétaient révolutionnaires et socialistes. Le Comité
central, fondé par le journal le National, fit de même

ses opinions étaient celles de la bourgeoisie qui voulait
la république modérée il admit dans ses listes un
certain nombre d'anciens députés de l'opposition dynas-
tique. Le club de l'Assemblée nationale, légitimiste et
orléaniste, ne fit pas de listes générales; il prépara une
liste dans chaque département et sur place, et admit
quelques républicains.Le Gouvernement provisoire fit de
la propagande officielle à l'aide de ses commissaires
départementauxet des fonds secrets. Les élections eurent
lieu le 23 avr. Elles furent en majorité favorables à la
République modérée. Ainsi Lamartineeut près de 2 mil-
lions de voix et fat élu en tête des listes par Paris et
neuf autres départements,tandis que Ledru-Rollin arrive
le vingt-quatrième sur la liste de Paris et n'est élu que
par deux autres départements (en Saône-et-Loire sur la
recommandation pressante de Lamartine). L'ancienno
opposition dynastique, à l'exception de M. Thiers très
vivement combattu à Marseille par le commissaire E.
Ollivicr, revint en masse; les légitimistes obtinrent
100 sièges. En somme, la nuancedu National triomphait



et c'est lui qui gouverna jusqu'à la chute de Cavaignac. Il

y eut donc une droite composée de l'ancienne opposition
dynastiqueet des légitimistes une gauche formée par les
républicainsmodérés; une extrême gauche composée de
socialistes et de communistes.

L'Assemblée nationale était divisée en quinze comités

permanents, chargés de préparer les questions à sou-
mettre à la discussion publique ou d'examiner les projets
de lois qui leur étaient renvoyés.C'étaient les Comitésdu
Travail, de la Justice, de la Législaturecivile et crimi-
nelle, des Cultes, des Affaires étrangères, de l'Instruc-
tion publique, de l'Intérieur, de l'Administration
départementaleet communale, du Commerce et de
l'Industrie, de l'Agriculture, et du Crédit foncier, de la
Marine, de la Guerre, de l'Algérie et des colonies, des
Finances, des Travaux publics. C'est la seule disposi-
tion du règlementqu'il importe de rappeler, attendu que
cette division en comités, ressouvenir des Assemblées de

la Révolution, disparut sous la Législative.
On trouvera la liste des représentants dans la table des

comptes rendus des séances de l'Assemblée (Paris, 1850,
in-4, pp. 1 à 1 0) dans l'Almanach nationalde 1849, etc.
Voici la liste des présidents

1 Audry de Puyraveau, président d'âge (4 mai
1848).

2 Buchez (5 mai).
3 Sénard (5 juin).
4 A. Marrast (19 juill. 1848 au 26 mai 1849).
III. OEovre DE l'Assehblée. La Constitutiondé 1848

sera analysée et commentée au mot CONSTITUTION. Nous
ferons brièvementconnaîtreses principales dispositions. Le
gouvernementde la France est la République. Tous les
pouvoirs émanent du peuple qui les délègue à une Assem-
blée législative, à un présidentde la République et à la
magistrature. L'Assembléeest élue au suffrage universel et
direct, pour trois ans. Le président, élu de la même façon
pour quatre ans,ne peut dissoudre ni prorogerl'Assemblée il

a toutes les attributions de la royautésauf l'hérédité. La
magistrature, élue par le président, est inamovible. Un
conseil d'Etat, dont les membres sont élus par l'Assemblée

pour six ans, prépare les projetsdeloi qui lui sont renvoyés
par le gouvernementou par l'Assemblée.

A côté de la Constitution l'Assemblée s'occupaactive-
ment des finances qui, lorsqu'elleprit le pouvoir, étaient
dans un état déplorable. La Révolution de 1848 avait
amené une baisse énorme sur les fonds publics. Au 4 mai
le S °/o était encore à 70 fr. et le 3 à 49 fr.
Les ateliers nationaux coûtaienttrès cher et ne produi-
saient rien. Les impôts directs étaient difficilementperçus.
Le gouvernement provisoireavait levé une taxe extraor-
dinaire de 45 cent. dont les contribuables contestaientla
légalité. Les impôts indirects étaient en déficit de 33 mil-
lions pour les troispremiers mois de l'exercice.Le ministre
des finances,M. Duclerc, présenta un plan de réorganisa-
tionfinancière.H proposait de racheter les chemins de fer

en rentes 5 °/0. On les eût fait construirepar les ouvriers
des ateliers nationaux, ce qui eût tranché cette épineuse

question. Ses autres propositions étaient de purs expé-
dients vendre 100 millions de rentes, élever l'intérêtdes
dépôts des caisses d'épargne à 6 °/o; aliéner une partie
des forêts nationales, etc. Le 21 juin l'Assemblée vote le
rétablissement de l'exercice des boissons, malgré l'opposi-
tion du ministre, et entame la discussion du rachat des

-chemins de fer, qui fut interrompuepar l'insurrection de
Juin. La crise passée, M. Goudchaux, qui avait succédé à
M. Duclerc, proposa un impôtprogressifsur les succes-
sions, le remboursement des 2S0 millions de bons du
Trésor en rente 3 la liquidation des caisses d'épargne
(350 millions) à l'aide d'échangeen titres de rentes 5%.
L'Assemblée adopta le 7 juil. ces deux dernières mesures

'en décidant que les dépôts seraient consolidés au cours de
80 fr. en5 °/0 et les bons au cours de 55 fr. en 3 déci-
sion malheureuse, car.lescours, q.ii s'étaient un peurelevés,

retombèrent bientôt bien au-dessous de ces chiffres. En
désespoir de cause il fallut recourir à un emprunt. Il fut
voté le 24 juill. sur les bases suivantes: émission de 13
millions de rentes 5 pour 200 millions environ le taux
était fixé à 73 fr. 25. Comme la rente était alors à 77 fr.
les souscripteurs,en masse, escomptèrent les versements

pour gagner la différence en négociant immédiatement
leurs titres. Il en résulta une baisse qui fut encore accrue
par les événements d'Italie. La rente tomba à 70 fr,
(8 °/0) et à 42 fr. (3 °/0).Le 17 avr. l'Assemblée accepta
le système proposé par le ministre pour le rachat du che-
min de fer de Lyon- Cette combinaison consistaità échan-

ger chaque action (250 fr. seulement avaient été versés)
contre 7 fr. 50 de rente et à offrir aux actionnaires qui
feraient le versementcomplémentaire de 250 fr., 25 fr,
de rente 8 °/0. Enfin M. Duclerc présenta une excellente

mesure fortementappuyée par M. Goudchaux, la réforme
postale, qui fut votée le 24 août. Chaque lettre paya une
taxe uniforme de 20 cent. au lieu de la taxe proportion-
nelle à la distance. Avantde se séparer l'Assemblée avait
tenu à voter le budget de 1849. Elle y opéra de nom-
breuses économies et le gouvernement dut lutter énergir
quement pour obtenir les crédits qu'il jugeait nécessaires

au bon fonctionnement des services.
L'Assemblée nationale constituante a fondé la Répu-

blique, mais son œuvre a duré quatre ansàpeine.C'estque
les sanglantes journées de Juin, les âpres revendications
des socialistes, ont effrayé la bourgeoisie et l'ont jetée

dans le parti bonapartiste dont le chef promettait « la
renaissancedu crédit, la résurrection du travail, la protec-
tion de la religion, de la famille et de la propriété. »
Elle a donc travaillé, comme Lamoricière l'en avertit du
haut de la tribune, « au profit d'un parti qui ne veut pas
de ceux qui pensent, de ceux qui parlent, de ceux qui
écrivent. ce parti, c'est lui qui, au jour de la revision
de la Constitution, viendravous proposer,savez-vousquoi ?

l'empire moins le génie, la grandeur et la gloire,
c.-à-d.le despotismetout nu dans ce qu'il a de plus révol-
tant. Au jour de la revision de la Constitution, ce parti

aura en main le pouvoir, il sera armé de toutes les lois

que vous lui donnez si précipitamment avec tant d'impru-
dence. Plaiseà Dieu que vous n'ayez pas à vous reprocher

un jour amèrement de lui avoirmis aux mains de pareilles
armes >

XV. Assembléenationale législative de 1849.
Elle succéda immédiatement à l'Assemblée consti-

tuante, le 27 mai 1849, et fut dissoute par le coupd'Etat
du 2 déc. 18S1.

I. HISTOIRE. Pour bien comprendre l'histoire de la
Législative il faut examiner avant tout sa composition.
Les élections du 13 mai modifièrent absolumentla force
et la position des partis. Les républicains modérés, en
majorité dans la Constituante, furent en infime minorité
dans la Législative (80 membres environ) le parti de
l'ordre, composé d'orléanisteset de légitimistes,auxquels
venaient s'ajouter quelques bonapartistes, eut une écra-
sante majorité (460 membres environ); le parti socialiste,
considérablementaccru (180 membres environ),forma une
minorité imposante. Il y eut donc en présence deux partis
extrêmesqui luttèrent d'abord l'un contre l'autre, puis
s'unirent contre le président de la République dès que
celui-ci eut laissé deviner ses projets de dictature.

Tout d'abord les socialistes, fiers de leur nombre et
des progrès que leurs idées avaientfaits dans les départe-
ments, crurent que l'heure était venue de s'emparer du
gouvernement,entreprisequ'ilsavaient tentée sans succès

en 1848. La question romaine leur fournit une occasion,
suffisamment plausible,de soulever le peuple. Commenous
l'avons vu, l'Assemblée constituante avait protesté contre
l'interventionarmée de la France en faveur du pape. Le
ministère,passantoutre, envoya le 27 mai au général
Oudinot l'ordre formel de s'emparer de Rome, ordre qui
fut exécuté le 3 juin. Aussitôt la Montagne (on donnait



encore ce nom à l'extrêmegauche) dit que la Constitution
a été violée et demande la mise en accusation du prési-
dent et des ministres. Par l'organe de Ledru-Rollin,elle
déclare, le 11 juin, qu'elle aura, au besoin, recours aux
armes pour faire respecter la Constitution. L'Assemblée
ayant repoussé la miseenaccusation par 377 voix(12 juin)
toute l'extrême gauche quitte la salle des séances, se
réunit dans les bureaux de la Démocratie pacifique,
rédige un appel au peuple et prépare une manifestation
pour le lendemain. Le 13 juin, en effet, cette manifesta-
tion a lieu. Elle est facilement dispersée par Changarnier
qui avait couvert Paris de troupes.La Montagne, installée
dans le Conservatoire des arts et métiers, s'était consti-
tuée en Convention, elle avait prononcé la dissolution de
l'Assemblée et mis le président hors la loi. Les troupes
surviennentau milieu de ses délibérations et opèrent nom-
bre d'arrestations. Ledru-Rollin s'enfuitet réussit à gagner
l'Angleterre. L'insurrectionavait également éclaté sur
quelques points du territoire, à Lyon notamment, mais elle
avorta partout.

L'Assemblée vote alors une série de- mesures répres-
sives Paris et Lyon sont mis en état de siège; des pour-
suites sont ordonnéescontretrente-deuxdéputés les clubs
sont abolis pourun an (19 juin) etune loi contre lapresse
est votée le 27 juill. par 400 voix contre146. Après
avoir adopté la loi organique de l'état de siège et levé
celui de Paris (10 août), convoquéà Versailles la haute-
cour de justice chargée de juger les auteurset complicesde
l'attentatdu 13 juin, l'Assemblée nomma une commission
permanenteet se prorogea du 13 août au 1er oct.

Pendant son absence, Louis-Napoléon fit une tournée
dans les départements oii il fut reçu avec enthousiasme.
Aussi se crut-il assez fort pour commencer à se dégager
de la majorité monarchique. La questionromaine, récem-
ment exploitée par les socialistes. lui fournit aussi un
prétexte. Il écrivit au lieutenant-colonel Edgar Ney une
lettre blâmant le gouvernement trop réactionnaire que le
pape voulait établir dans ses Etats (18 août 1849). Cette
lettre fut communiquéeà la presse et donnalieu, àlaren-
trée de la Chambre, à un- débat très vif qui faillit amener
un vote hostile au président. La gauche appuyaitla poli-
tique du prince. La droite, grâce à l'interventionde Mon-
talembert et à la suite de concessions libéralesquelepape,
motu proprio, s'était résigné à faire, consentit à voter
les crédits supplémentaires demandés par le gouvernement
pour couvrir les dépenses de l'expédition (20 oct.). Mais
la majorité s'attaqua au ministère (Odilon Barrot, Du-
faure, etc.) et voulut porter au pouvoir des hommesà elle
(Thiers, Berryer, Molé). Alors Napoléon, qui préparait
déjà son coup d'Etat, déclara à l'Assemblée, par un mes-
sage du 31 oct., qu'il entendaitgouvernerpar lui-même, et
il choisit pour collaborateurs MM. Rouher, de Parieu,
Fould,Dumas,F.Barrot, Bineau, le générald'Hautpoul, le
vice-amiral Romain-Desfossés,etc. Un mouvement diplo-
matique eut lieu: les noms bonapartistes (Walewski,
Murat, Persigny,etc.) apparaissenten grand nombre. Un
journalbonapartiste,le Napoléon, fut créé par le prince.
Toutes cesmesuresinquiétentla droite; elle y répond par
un projet de fusion entre les deux branches des Bourbons.
Mais la lutte contre le socialisme, aussi redouté des bona-
partistes que des monarchistes, suspendit la dislocation
imminente du parti de l'ordre.

Pendantque le pouvoir exécutif divise 49 départements
en 4 grandes zonesmilitairesdont chacuneest commandée
par un général, licenciela gardemobile, fait arracherpar
la police les arbres de la liberté, l'Assemblée prononce la
déchéance de 30 représentants, condamnés par la haute-
cour de Versailles (Ledru-Rollin, Considérant, Félix
Pyat, etc.), place l'enseignement primaire sous la surveil-
lance des préfets en leur donnant le pouvoir de suspendre
etderévoquerles instituteurs.Toutes ces mesuresréaction.
nairessurexcitenten provincele sentimentrépublicain. Aux
élections complémentairesde mars etd'avrill8oO, 24 can-

didats de la liste socialiste sont élus par les départements,
et 5 par Paris. Ces résultats rapprochentencore la majorité
du président et amènentle vote de la fameuse loi du 31
mai destinée à restreindreet à épurer le suffrageuniver-
sel. Cette loi, qui exigeait des électeurs trois ans de domi-
cile au lieu de six mois, fut adoptée par 433 voix contre
241. Elle fut suivie à bref délai (6 juin) d'une loi contre
les clubs, interdisant les réunions électoralesetprorogeantt
pour un an la loi de 1849; et d'une loi, désignantcomme
lieu de déportation l'Ile de Nouka-Hiva (8 juin) enfin
d'une loi sur la presse qui imposait aux journauxun cau-
tionnementélevé, l'obligationdu timbre et de la signature
des articles (16 juil. 386 voix contre 286). Citons
encore dans le même ordre d'idées un projet de loi sur les
maires qui en conférait la nominationdirecte au gouver-
nement ce projet ne fut pas mis à l'ordre du jour il
souleva l'indignation des monarchisteseux-mêmes « II
est impossible, s'écria M. de la Rochejacquelein,que nous
nous laissions arracher l'une après l'autre toutes les liber-
tés du pays )> L'Assembléese prorogea du 11 août au
21 nov. 1850, après avoir nommé une commission per-
manente. C'est à partir de cette époque que se produit la
scission définitive entre la majorité et le président de la
République.

Pendant l'absence de l'Assemblée Napoléon reprit ses
tournées en province, prononça des discours dans toutes
les grandes villes, présidades banquets, passa des revues,
fraternisa avec les troupes, leur fit des distributions
de vivres,s'attachant surtout à gagner les sous-officiers.
En même temps il faisait poser par ses préfets devant
tous les conseils générauxla question de la revision de la
Constitution. (Il lui importait en effet d'obtenir de l'As-
semblée la suppression du paragraphe interdisant la réé-
lection immédiate du président). Sur 85 conseils généraux
S2 font des vœux de révision, 21 s'abstiennent,12 seule-
ment repoussentlarevision.La Société duDix décembre,
composéede bonapartisteset présidée par le généralPiat,
organisepartout des manifestations enthousiastesoù l'on
crie Vive Napoléon vive l'Empereur Enfin le général
d'Hautpoulpropose au ministère le renvoide Changarnier
qui désapprouvait ouvertement les menées du parti de
l'Elysée. La commissionpermanentes'émeut elle obtient
la démission du général d'Hautpoul qui, loin de tomber
en disgrâce, est nommé par le prince gouverneur général
de l'Algérie;lasociétédu Dix décembreest dissoute. Ainsi
les hostilitésétaient engagées. Dès la rentrée de l'Assem-
blée elles s'accentuèrent. Comme Changarnier personni-
fiait la résistanceaux empiètements de Napoléon, c'est
sur son nom que se livre la bataille. Le 3 janv. 1 851,
ordre du jour en faveur de Changarnier attaqué par
Jérôme Napoléon. Le lendemain démission du ministère
qui refuse au président la révocation de Changarnier. Le
9, destitutiondu général. Le 18, après une ovation faite
à Changarnier, vote de défiance contre le ministère,
adopté par 415 voix contre 286. Le ministère tombé fut
remplacé par un ministère de transition, choisi par le
président en dehors de l'Assemblée. Le 10 fév., rejet du
crédit de 1,800,000 fr. pour frais de représentationdu
présidentde la République. Après quoi les hostilitésdevien-
nent un peu moins vives, car l'Assemblée est préoccupée
par l'agitation du parti monarchiste, par les vaines tenta-
tives de fusion entre les deux branchesdes Bourbons, par
la composition du ministère définitif, enfin constituéle 10
av. 1851 (Léon Faucher,Baroche, Fould, Rouher, etc.).
EUes reprennent,en s'aggravant, sur la question de revi-
sion de la Constitution posée officiellementà l'Assemblée
le 14 juill. et écartée le 19 juill. par 278 voix contre
446 (il eût fallu les 3/4 des 724 votants, soit S43 voix).
L'Assemblée se prorogea ensuite du 10 août au
4 nov.

Comme d'ordinaire Napoléonmit à profit l'absence des
représentants. Lentement, méthodiquement, il préparait
son coup d'Etat. Le général Baraguey d7ffilfiers avait été



remplacé par Magnan au commàndementmilitairede Paris
(14 juill.); Saint-Arnaud nommé général de division le (

1 er juill. avait été appelé le 23 au commandement d'une 1

division de l'armée de Paris. Dans la première quinzaine 1

d'août une brochure contenant les dispositions principales i
des constitutionsde l'an VIII et de l'anXII fut imprimée à 1

40,000 exemplaires.Morny, Persigny, Rouher et Carlier (

combinèrent à Saint-Cloud les dernières mesures. Il ne ]

manquait plus qu'un ministre de la guerre. On pressentit (

le généralRandon et le généralRenault, qui refusèrentleur

concours. Saint-Arnaudlui-même fit toutes sortes d'objec-
tions. Le coup d'Etat fut ajourné jusqu'àce que l'on eût
trouvé cet instrument indispensable.En attendant, pour
se concilier le peuple, Napoléon fit attaquer par les jour-
naux à sa solde la loi électorale du 31 mai 1880. Le
ministère et Carlier lui-même, prévoyantles difficultés que
cette question susciteraitau retour de l'Assemblée, donnent
leur démission (11 oct.). Le 29, Napoléon choisit un minis-
tère absolument hétérogène(Corbm, Blondel, Thorigny,
Casabianca. Daviel, Ch. Giraud, Lacrosse, Fortoul, Saint-
Arnaud, qui avait fini par consentir). M. de Maupas rem-
plaça Carlier à la préfecture de police. A première vue on
découvre dans cette liste les deux chefs d'emploi, Maupas
et Saint-Arnaud, et l'on devine aisément pourquoi les
titulaires des autres portefeuilles ont été choisis parmi les

gens peu connus.
Aussitôt que l'Assemblée fut de retour, Louis-Napoléon

lui adressaun message, oii il demandaitl'abrogationde la
loi du 31 mai. Quoique cette proposition fut soutenue par
la gauche qui n'y voyait que le rétablissementdu suffrage
universel sans limite, elle fut repoussée à une majoritéde
6 voix. Napoléoneut l'art de prévenirune entente possible
entre la gauche et les monarchistes, en faisant courir le
bruit de l'existence d'une coalition entre légitimistes et
orléanistesdécidée à tenter un coupd'Etat avec l'appui du
général Changarnier. Aussi, lorsque les questeursde l'As-
semblée, inquiets de la propagande que les bonapartistes
faisaient dans l'armée, proposèrentde promulguercomme
loi un décret du 11 mai 1848 donnant au président de
l'Assembléenationale le pouvoir de requérir directementles
troupes nécessaires à la protection du Corps législatif, la
gauche presque tout entière crut-ellequ'il s'agissait d'une
tentative de la droite pour mettre la main sur l'armée et
contribua-t-elle au rejet de la proposition (403 voix contre
300, 17 nov.). Du 18 nov. au 1er déc, l'Assemblée, avec
le plus grand calme discuta la loi électorale municipale,
et à ce propos il se produisit un phénomène singulier la
reconstitutiond'une majoritécomposéede monarchistes,de
républicainsmodérés et d'un grand nombre de députés
d'extrême gauche. Peut-être s'était-elleformée sous l'ap-
préhensionde ce coup d'Etat que tout le monde pressen-
tait, sans prévoir toutefois qu'il était si proche. Il était
déjà trop tard pour que cette nouvelle majorité pût avoir
quelque influence sur la marche des événements.

Le 2 déc., à cinq heures du matin, on affichait sur les

murs de Paris la proclamationsuivante
« Au nom du peuple français,

« Le président de la République
« Décrète

« Art 1er. L'Assemblée nationaleest dissoute.
« Art. 2. Le suffrage universel est rétabli. La loi du

31 mai est abrogée.
« Art. 3. Le peuple français est convoqué dans ses

comices à partir du 14 déc. jusqu'au2-1 déc. suivant.
« Art. 5. L'état de siège est décrété dans l'étendue

de la Ire division militaire.
« Art. 6. Le Conseil d'Etat est dissous.

« Art. 7. Le ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécutiondu présent décret.

« Fait au palais de l'Elysée, le 2 déc. 1881.

« Le ministre de l'intérieur,
« De SIurnï. »

Acinqheureségalement,le colonelEspinasse,degardeau
Corpslégislatif,fait arrêter les deuxquesteurs Le Flo et Baze.
Descommissairesde police arrêtent à leurs domicilesThiers,
Rogerdu Nord,Cavaignac, Lamoricière, Bedeau, Changar-
nier, Charras, Cholat, Valentin, Miot, Greppo, Nadaud,
Baune, Ch. Lagrange.Tous sont conduits à Mazas.Une cin-
quantaine de représentants, avertis des événements, se
rendent au Palais-Bourbon et tentent de siéger. Ils sont
expulsés par une compagnie de gendarmerie mobile. Le
président Dupiii leur avait dit Messieurs, la Constitu-
tion est violée; nous avons pour nous le droit, mais nous
ne sommes pas les plus forts. Je vous engage à vous reti-
rer j'ai bien l'honneur de vous saluer. »

A onze heures du matin, environ 300 représentants se
réunissent à la mairie du Xe arrondissement.Berryer fait
décréter que le président est déchu et que le pouvoir

passe de plein droit à l'Assemblée nationale». Mais il est
impossible de faire imprimer ce décret, toutes les impri-
meries étant occupées par les gendarmes. On investit le
le général Oudinot du commandement supérieur de l'ar-
mée. Sur ces entrefaites, le général Foreyarrive avec des

troupes s'empare des représentants et les enferme
dans la caserne du quai d'Orsay. Telle est la dernière
séance de l'Assembléenationalelégislative. D'autresgroupes
de représentants, appartenant à l'extrême gauche, tentent
d'organiser la résistanceen s'appuyant sur le peuple. Mais
l'armée était gagnée à la cause de Napoléon elle vint faci-
lementà bout de l'insurrectionet, après les sanglantsmas-
sacres du boulevard Bonne-Nouvelle(4 déc.), le succès du

coup d'Etat était complet (5 déc. 1852).

IL COMPOSITIONET ORGANISATIONINTÉRIEURE DE L'ASSEM-

BLÉE. Nous avons donné, au début de cet article, suf-
fisamment de détails sur les élections à l'Assemblée légis-
lative, sur le caractère et sur la force numérique des
partis.Quantà son organisationintérieure,elle diffèrepeu
de celle de l Assemblée constituante (V. ci-dessus).La
subdivision en comités disparut. Elle fut remplacée par le
sytème des bureaux tirés au sort chaque mois et chargés
de nommer les commissions. Tous les projets de loi pro-
positions, demandes de crédits, etc., intéressant les finances
durent être renvoyés à une commission spéciale des
financesnommée pour toute la durée d'un exercice. On
trouverala liste des représentantsdans la Table analytique
du compte rendudesséances de V 'Assemblée(pp. 1 à 21)
et dans l'Almanachnational des années 18B0, 1831 et
1882. Dupin, élu présidentde l'Assemblée, le 1er juin
1849, fut constamment réélu.Le présidentd'âge, au 28 mai
1849, fut M. de Kératry.

III. OEUVRE DE L'ASSEMBLÉE. Nous avons analysé
brièvement la plupart des lois votées par l'Assemblée légis-
lative (V. ci-dessus le HISTOIRE). Ces lois marquent toutes

une réaction sensible sur les principes et les conquêtes de
la Révolution de 1848. Nous insisteronsun peu plus sur
la loi du 18 mars 18S0, relative à la liberté d'enseigne-
ment. Présentée par M. de Falloux,fortement appuyée par
MM. Thiers et Montalembert cette loi détruisit le mono-
pole de l'Universitéau profit de l'Eglise. Elle abolitle con-
seil de l'Université,créé par le décret du 17 mars 1808,
et le remplaçapar un conseilsupérieurde l'instructionpubli-

que, dont faisaient partie de droit quatre archevêques ou
évêques, et qui était chargé de donner son avis au ministre

sur toutes les questions d'enseignement.Dans chaque dé-
partement il y eut une académie, administrée par un rec-
teur, où entrait encore de droit un évêque. Le conseil aca-
démique exerçait une sorte d'inspection permanente.Les
curés eurent droit d'inspection sur les écoles primaires.
Enfin, les écoles libres purent se fonder,sans grandes
garanties, à côtédesjécolesdites publiques, entretenuespar
l'Etat ou les communes. Cette concessionau clergé fut im-
médiatement exploitée par lui en moins d'un an il créa
257 établissements nouveaux, mitla main sur beaucoup de
collèges communaux, faits qui indiquent suffisamment la

« Louis-NapoléonBonaparte*



portée et le but de la loi de 18S0, votée malgré l'ardente
opposition de la gauche par 399 voix contre 237.

L'histoire de l'Assemblée nationalelégislative est vrai-
ment singulière. Elle est en grande partie composée de
monarchistessous un gouvernement de forme et de nom
républicains. Ces monarchistes, épouvantés des progrès du
socialismeen France et emportés par leurs tendances natu-
relles, détruisent, par des lois réactionnaires toutes les
conquêtes de la Révolution de 1848. Et il se trouve en fin
de compte qu'ils ont travailléau profit d'une dynastieplus
dangereuse pour leurs principes, plus redoutablepour leur
ambition que la République qu'ils ont détruite et le socia-
lisme qu'ils ont combattu.

XVI. Assembléenationalede 1871. L'Assem-
blée nationale qui siégea du 12 fév. 1871jusqu'au31déc.
1875 et porta successivement les noms à' Assemblée de
Bordeauxet i' Assembléede Versailles,avait été élue au
lendemain des désastresde la guerre franco-allemande de
1870-71.

Son histoire se divise en deux périodes. La première
s'étend de fév. 1871 à mai 1873 durant cette période,
elle fit la paix avec l'Allemagne, puis, sous la direction
de M. Thiers, commençade restaurer la situation poli-
tique et financière du pays. La seconde période s'étend
de mai 1873 à. déc. 187b durant cette période, la majo-
rité réactionnaire,après avoir renverséM. Thiers, donna
librecarrière à ses passionset à seshaines,puispar impuis-
sance finit par voter la République.

Le 29 janv. 1871 parut au Journal officiel le texte de
la convention signée la veille entre M. de Bismarck, chan-
celierd&Penipire d'Allemagne, et M. Jules Favre, ministre
des affaires étrangères du gouvernement de la Défense
nationale. L'art. 2 déclarait que rarmistice conclu avait
pour but de permettre la nomination d' « une assemblée
librementélue, qui se prononcera sur la question de savoir
si la guerre doit être continuée ou à quelles conditions la
paix doit être faite ». Le siège de l'Assemblée était fixé à
Bordeaux, la date des élections au mercredi 8 fév. Le
gouvernement de Bordeaux, à la tèteduquel était Gambetta,
hésitantà accueillir cet armistice, M. JulesSimon fut chargé
de le faire céder. Gambetta céda, mais il sigua un décret
excluant de la classe des éligibles les anciens fonctionnaires
de l'empire. M. de Bismarck ayant protesté, le décret fut
annulé, et Gambetta donna sa démission. Les élections
se firent dans le trouble et la confusion le peu de temps
laisséaux électeurs, la difficulté des communications dans
les régions occupées par l'ennemi, l'interdictiondes com-
munications postales dans quarante-trois départements,
empêchèrent le vote d'être l'expression raisonnée des
volontés du pays; on vota sans s'informer de l'opinion
politique des candidats seule la question de la guerre
et de la paix occupait les esprits. Paris, encore tout
enfiévré par ses cinq mois de lutte, vota contre la paix
mais la province, fatiguée, nomma, au contraire, desman-
dataires décidés à traiter à tout prix. Un seul parti échoua
partout; sauf la Corse, nul départementn'élut de bona-
partistes. Les membres du gouvernement de la défense
furenttous élus MM. Jules Favreet Trochudans S dépar-
tements; Gambetta dans 10 Thiers dans 26.La plupart des députés se trouvaient, le 12 fév., à
Bordeaux ils se réunirent tsous la présidence de M. i
Benoist d'Azy, doyen d'âge,' et déclarèrent l'Assemblée j
constituée. Le 13 fév., il fut procédé à la vérification des i
pouvoirs; faute de procès-verbaux, on se contenta de l'at- I
testation orale des députés de chaque département. La ]
séance fut marquée par un incidentsignificatif; le prési- (
dent avait donné lecture d'une lettre de Garibaldi, qui I
donnait sa démission; celui-ci, ayant voulu prendre (
ensuite la parole, se la vit refuser malgré les protestations 1

de la gauche. La vérification des pouvoirs dura jusqu'au 1
16. On procéda alors à la nomination du bureau définitif 1

de l'Assemblée. M. Jules Grévy fut nommé président. 1
Le lendemain, M. Keller monta à la tribune pour lire i

une déclaration des Alsaciens-Lorrains protestant contre1
toute cession. M. Thiers insista pour que l'on examinât
immédiatement la proposition .-c'était la questionde guerre
ou de paix qui se posait. La commission nommée à ce
sujet déposa une résolution portant simplement que l'As-
semblée s'en remettait à la sagesse des négociateurs. Il
n'y eut même pas de discussion la proposition fut votée
dans un morne silence; le sort de l'Alsace-Lorraine venait
d'être tranché. Onnomma ensuite M. Thiers « chef du pou-

voir exécutif de la- République française » à la presque
unanimité.

M. Thiers procéda aussitôt à la formationd'un cabinet.
Il plaça MM. Dufaure à la justice,Jules Favre aux affaires
étrangères, Ernest Picard à l'intérieur, Jules Simon à
l'instruction publique, etc. Les ministres étaient pris dans
les divers partis de l'Assemblée 4 étaient républicains
3 indécis;un légitimiste. Sur la proposition de M. Thiers,
l'Assemblée s'ajourna jusqu'à la conclusion définitive du
traité avec l'Allemagne. La session fut rouverte le 28 fëv.
M. Barthélemy Saint-Hilaire donna lecture des prélimi-
naires de la paix de Versailles au milieu d'un silence
général la discussion s'engagea le 1er mai. Les députés
qui, comme M. Tolain, trouvaient les conditions de la paix
«honteuses et inacceptables », étaient vaincus d'avance.
Toutefois, M. Edgar Quinet au nom de la France,M. Bam-
berger au nom de l'Alsaçe-Lorraine, protestèrent. Le dis-
cours de celui-ci fut marqué par un incident orageux le
député lorrain ayant dit « Ce traité constitue une des
grandes iniquités que l'histoire des peuples aura à enre-
gistrer. Un seul homme devrait le signer cet homme,
c'est Napoléon 111. Au milieu des applaudissements
unanimes, une voix s'éleva «Napoléon n'aurait jamais
signé un traité honteux! » C'était M. Galloni d'Istria; à
côté de lui, M. Conti et M. Gavini protestaientaussi. « A
la tribune », crie-t-on de toutes parts; M. Conti, payant
d'audace, s'y précipite et, au milieu des interruptions,
lance quelquesphrases insultantes à l'Assemblée. Un cri
retentit à gauche « La déchéance! » Et M. Target vint
donner lecture d'une déclarationconfirmant la déchéance
de Napoléon III et de sa dynastie, déjà prononcée par
le suffrage universel, et le déclarant responsable de la
ruine, de l'invasion; et du démembrement de la France.
La proposition fut votée à la presque unanimité; seuls
les 6 bonapartistes se levèrent à la contre-épreuve. Cet
acte de haute justice accompli, la discussion reprit son
cours MM. Louis Blanc, Victor Hugo, Keller, Langlois,
parlèrentcontre le traité, M. Thiers montraqu'il s'imposait
commeune implacable nécessité. Au bout de six heures de
délibération,546 voix contre 107 ratifiaientl'abandon de
l'Alsace-Lorraine et la rançon de S milliards. Aussitôt ce
résultat proclamé, M. Grosjean, député du Haut-Rhin, vint
protester à la tribune d'une voix émue. Le soir même, M.
Kiiss, maire de Strasbourget député du Bas-Rhin, mourait
da chagrin. La démission des députés de l'Alsaee-Lorraine,
parmi lesquels se trouvait Gambetta, fut suivie de celle
de quelques autres MM. Rochefort, Ranc, Malon.

La vérification des pouvoirs se poursuivitalors au milieu
d'incidents divers. On vota une enquête sur l'élection de
Vaucluse; puis on discuta pour la formé l'élection de
Garibaldi c'est à ce sujet que Victor Hugo, sans cesse
interrompupar la droite, donna sa démission. Quelques
jours plus tard, le 10 mars, l'Assemblée prenait une do

ses décisions les plus graves; comme elle ne pouvait con-
tinuer à siéger à Bordeaux, trop éloigné du centre du
pays, il s'agissait de savoir où elle se fixerait :-une ville
était indiquée, Paris, mais la majorité n'en voulut pas.
M.. Louis Blanc eut beau prédire, dans un remarquable
discours, qu'ôter à Paris son titre de capitale c'était
l'exciter à se donner un gouvernement propre et s'ex-
poser à la guerre civile, la majorité réactionnairerepoussa
la translation à Paris par 427 voix contre 184, et adopta
la translation à Versailles par 461 voix contre 104. Elle
décida de s'y réunir le lundi 20 mars. Dans le cours de



la discussion, M. Thiers précisala politique qu'il entendait
suivre; il démontra à l'Assemblée que le jour où elle vou-
drait exercer le pouvoir constituantelle se diviseraitimmé-
diatement « Vous pouvez vous aider les uns les autres à
cette tâche écrasante de réorganiser le pays, mais à une
condition réserver les questions de constitution.Cette
déclarationpar laquelle le gouvernement s'engageait à tenir
la balance égale entre les partis, pourvu qu'ils fissent trêve
à leurs querelles,est ce qu'onnomma lapacte de Bordeaux.

La session fut close le 11 mars elle avait été relative-
ment calme. Tous les députés s'étaient occupés avec une
louable activité des intérêts du pays pourtant quelques
rares incidents permettaient de prévoir l'avenir. Désor-
mais, en effet, tout allait changer la majorité monar-
chiste n'allait pas perdre une occasion de témoigner sa
haine contre la République.

On connaît les événements qui suivirent l'agitation de
Paris, la formation du Comité central, l'insurrection du
18 mars, l'assassinat des générauxLecomte et Thomas, la
retraite du gouvernement à Versailles. Deux jours après,
le 20, l'Assemblée se réunit à Versailles. Les premières
séances furent occupées par les efforts des députés de
Paris pour rendre la conciliation possible entre l'As-
semblée et la Commune; mais M. Clémenceauproposa, en
vain, de faire procéder à l'élection du conseil municipal
par les soins des maires. M. Arnaud de l'Ariègeprésenta
alors une pétition des maires de Paris demandantl'élec-
tion du conseil municipal et l'extensiondes pouvoirs des
maires; mais, après un incident très vif, la proposition
échoua. Ainsi, du 20 au 29 mars, l'Assemblée repoussa
tout accord; à Versailles comme à Paris régnait le même
esprit de folle imprévoyance.

Durant le mois suivant, et tandis que la Commune
était maltresse de Paris, l'Assemblée votait deux lois
importantes la première réglait l'organisation des mu-
nicipalitésen France, et dotaitParis du régimequi y fonc-
tionne encore en grande partie; la seconde, dont M. de
Broglie était rapporteur, restituait au jury le jugement des
crimes et délits commis par la voie de la presse. Cependant
commençait déjà la série des attaquescontrela République
et contre M. Thiers, qui allait se poursuivresans interrup-
tion l'Assembléevotait la créationd'une série de commis-
sions destinées à faire une enquête sur les actes du gouver-
nement du 4 sept., c.-à-d., en réalité, à attaquer par tous
les moyens M. Gambetta et les hommes de la Défense
nationale. En même temps, incapablesde pardonner à M.
Thiers qui refusait de se faireleur hommeet de se pronon-
cer contre la République, les réactionnaires inaugurèrent
contre lui un système d'accusations et de reproches inces-
sants. M. Thiers répondit très vivement et exigea un vote
d'absolue confiance que les royalistesimpuissantsvotèrent
eux-mêmes le 11 mars.

Cependantle siège de Paris.touchaità salin. Le 22 mai
M. Thiers annonçait l'entrée de l'armée de Versailles à
Paris le 25 la Communeétait définitivement vaincue le
28 l'Assemblée assistait, dans la cathédralede Versailles,
aux prières publiques qu'elle avait votées.

Le 29 mai recommençaient les travaux législatifs. La
majorité s'essayaaussitôt à désorganiserle gouvernement.
Le général Ducrot, interprète complaisant de l'opposition,
interpella M. Ernest Picard sur l'administration du dép.
de la Nièvre et se livra à une longue diatribe où il assi-
milait perpétuellement la République à la Commune. On
discuta ensuite sur la nomination d'une commission de
trente membres ayant pourbut de reviser tous les décrets
législatifs du gouvernement de la Défensenationale. Enfin
un des actes les plus significatifs de cette périodefut l'abro-
gation des lois d'exil et la vérification des pouvoirs des
princesd'Orléansélus par les dép. de l'Orne, delà Haute-
Marne et de l'Oise. M. Thiers, voyant bien le danger d'une
restauration monarchique, et peu confiant- et pour cause

dans le désintéressement des prince d'Orléans, céda
pourtant en prenant acte de la déclaration des princes de

ne pas siéger dans l'Assemblée et de ne pas se poser en
prétendants. Ni l'une ni l'autre de ces promesses,ne
devaient être tenues. Le 27 juin 1871 commença la série
des rapports de la fameuse Commissiondes marchés.

A ce moment même le pays donnait à l'Assemblée un
sévère avertissement à la suite de doubles élections et
de démissions les collèges électoraux de 44 départements
étaient convoquéspour le 2 juill. La victoire des républi-
cains fut éclatante dans 5 départements seulement ils
échouèrent. Gambetta rentrait à la Chambre qu'il avait
quittée au moment de la cession de l'Alsace-Lorraine. La
majoritécomprit que la Franceétait républicaine,et déploya
une ardeurnouvelledans sarésistance aux égarements >
du suffrage universel.

Elle commença par rétablir le cautionnement des jour-
naux par 314 voix contre 197 puis elle aborda la dis-
cussion des pétitions des évêquesen faveur du saint-siège
et du pouvoir temporel. Le rapport de M. Pajotétait d'une
grande violence contre le gouvernement italien et contre
Victor-Emmanuel.M. Thiers se refusa à entrer dans cette
voie Gambetta l'ayant publiquement approuvé,M. Keller
vint déclarer que, bien que partisan de M. Thiers, du
moment où celui-ci était appuyé par Gambetta, il voterait
dans le sens opposé M. Thiers accepta alors les conclu-
sions de la commission, mais sans leur attribuer aucun
sens belliqueux. Elles furent votées par 430 voix contre
230 (22 juillet). Quelques jours auparavant avait paru un
manifeste du comte de Chambord déclarant que son seul
drapeau était le drapeau blanc; c'était renoncer à la
royauté iln'y avait pas en effet dans l'Assemblée deVer-
sailles de majorité pour le drapeau blanc; il y en avait
encore moins pour l'orléanisme; le parti bonapartiste
n'existait pas la République raffermie par les élections
du 2 juill. se présentait de plus en plus comme le seul
gouvernementpossible,

Durantles mois de juin, de juillet et d'août, l'Assemblée
discuta la loi des conseils généraux, dite de décentralisa-
tion. Les républicains l'accueillirent avec méfiance, et
M. Thiersy fit obstacle; le principe en fut pourtant voté.
Cependant toutes les discussions avaient démontré les
inconvénients du régime provisoire sous lequel on vivait.
Pour en sortir, M. Rivet proposa de proroger pour trois

ans les pouvoirs de M. Thiers. La commission chargée
d'examinerce projet nommaM. Vitet rapporteur. M. Vitet
proposa simplement de continuer l'essai loyal commencé
à Bordeaux. Pourtant, après un -débat où elle se proclama
constituante, malgré un discours de Gambetta, l'Assem-
blée vota la « Constitution Rivet ». M. Thiers remercia
l'Assemblée de lui avoir conféré le titre de président de
la République, par un message laconique que la droite
accueillit très froidement. L'Assemblée se prorogea le
18 sept. 1871.

Le 4 déc. elle reprit ses séances; les partis se retrou-
vaient en présence: la droite caressant le rêve d'une res-
tauration monarchique et d'une fusion impossible la gau-
che disposée à appuyerM. Thiers pour affermir la Répu-
blique. Ce fut le 7 que le président donna lecture de son
message après avoir longuement exposé la situation
diplomatique, administrative et financière, M. Thiers
aborda la question politique. Il déclara qu'à l'Assemblée
seule appartenait le droit 'de constituer un gouvernement
définitif que, pour lui, il n'était qu'un simple administra-
teur délégué, et qu'il était prêt sur un simple signe à se
retirer. Ce message, laplus lourdefaute de M. Thiersdurant
sa présidence, était une véritable abdication. H abandon-
nait en un jour tous les résultats obtenus pour transformer
le provisoire en définitif;dans une lecture de deux heures ilil
ne prononçait pas une fois le mot de Rèpublique; il abdi-
quait toute dignité devant un parti, et, mettant de côté ses
collaborateursles plusdévoués.Use jetait dans les bras de
la réaction. A quoi lui servait-il d'avoir fait voter la Con-
stitutionRivet s'il se déclarait prêta se retirer au moindre
dissentimentavec l'Assemblée? Bref il n'avait en vue que



lamajorité parlementaire aulieudesetournervers le pays,
qui par trois fois déjà l'avait désavouée dans les élections
partielles. Les premières séances furent marquées par des
débats très vifs l'Assemblée refusa de se transporter à
Paris elle refusa ensuitede lever l'état de siège à Lyon
et à Marseille; la discussion donna lieu à des scènes d'une
violence extrême à propos des exécutions impitoyables
de Rossel et de Crémieux, M. Rouvier s'écria que l'on
avait lancé à la nationun défit sanglant, et M. Ordinaire
appela la Commissiondes grâces « Commission d'assas-
sins > il fut frappé de la censure. Ainsi s'accentuaitlaten-
dance des débats parlementairesà se transformeren que-
relles personnelles.

Les princes qui s'étaient tenus à l'écart jusque-là mani-
festèrent alors le dessein de veniroccuper leurs sièges. On
sait qu'ils avaientpris vis-à-vis de M. Thiers l'engagement
d'honneurde ne pas paraître à l'Assemblée. En vain ils
essayèrentde se faire rendreleur parole par M. Thiers
celui-ci refusa. Le duc d'Aumale et le prince de Joinville
adressèrent alors une lettre à leurs électeurs, dans laquelle
ils déclaraient qu'ils regardaient commenul l'engagement
pris; mais qu'en présence de l'opposition de M. Thiers,
lis en appelaient à un tribunal supérieur,c'est-à-direà l'As-
semblée. La discussioneut lieu le 18 janvier, M. Thiersne
parut pas; il envoya simplementM. Casimir Perier décla-
rer qu'il renonçait à se prévaloir de l'engagement pris
envers lui. L'Assemblée refusaalors de s'associerà l'ordre
du jour orléaniste de M. Desjardins, et vota celui d'un
légitimiste, M. Fresneau, déclarant dédaigneusement
qu'elle n'avaitni responsabilitéà prendre, ni avis à
donner sur des engagements auxquels elle n'avait pas
participé».Les orléanistes étaient consternés. Lesprinces,
auxquels M. de Broglie conseillait unedémission immédiate
et un nouvel appel aux électeurs, vinrent le lendemain
s'asseoirsans bruit au centredroit.

Des élections partielles avaient eu lieu le 27 janv. et
ramené 11 républicains et 6 monarchistes. Elles avaient
été marquéesà Paris par l'échec de Victor Hugo, battu
par N. Vautrain, républicain modéré, président du Con-
ssit général de la Seine.

On arriva enfin aux lois de finances il était nécessaire
d'établir de nouveaux impôts pour payer les dettes de la
guerre et la rançon de cinq milliards. On rejeta d'abord
l'impôt sur le revenu après un discours de M. Thiers, où
il prononça le mot, bien des fois répété depuis, «l'essai
loyalde la République ». Mais ensuite l'Assemblée ayant
refusé d'adopter le système de M. Thiers, l'impbt sur les
matières premières, le président donna sa démission.
Dans la séance du 20 janv., M. Batbie, sous l'instiga-
tion des orléanistes, proposaperfidement de nommer une
commission chargée de prendre les mesures rendues
nécessaires par la retraite de M. Thiers mais l'Assemblée
refusa la démission du président de la République. La
crise était ajournée. Le pays en éprouva un véritablesou-
lagement seuls les monarchistes se montrèrent déçus ils
avaientespéré nommer provisoirement M. Grévy succes-
seur de M. Thiers, en se réservant les portefeuilles du
nouveau cabinet, achever de tout brouiller et faire appa-
raltre le duc d'Aumale comme un sauveur. Le complot
avait échoué. L'unanimitéde l'Assemblée à soutenir M.
Thiers n'était qu'un aveu d'impuissanee. Un nouveau ma-
nifeste du comte de Chambord vint décourager encore
plus les espérances fusionnistes « sous aucunprétexte,
disait-il, je ne consentirai à devenir le roi légitime de la
Révolution ».

On revint alors aux affaires sérieuses; on vota des
impôts sur les sucres et les allumettes, et des droits de
douane. Puis le 2 fév. fut discutée la question du retour à
Paris. Malgré les discours de M. Vautrain et de M. Casimir
Perier, ministre de l'intérieur, 366 voix contre 310 se
prononcèrent contre le retour. Durant ce débatles princes
d'Orléans étaientà la chasse.Lelendemainils vinrentdécla-
rer qu'ils auraient voté pour Paris la comédiene trompa

personne. A la suite du vote, M. Perier donnasa démis-
sion. Il fut remplacé par un membre du centre droit,
M. Goulard. Une autre modification ministérielle suivit
bientôt. L'opinion s'était fort émue de voir, dans le procès
Janvier de la Motte, le ministredes finances, M. Pouyer-
Quertier, approuver les virements et les tripotages finan-
ciers de l'Empire; il dut se retirer, et M. Dufaure pro-
nonça ces mots à la tribune « M. Pouyer-Quertiera
donné sa démission. Nous avons tous conseilléà M. le pré-
sident de la République de l'accepter. » L'Assemblée vota
encore la loi contre l'Internationaleet la loi sur la dépor-
tation, puis elle se sépara le 31 mars.

Pendant les vacances d'avril M. Gambetta prononça
deux discours,l'un à Angers, l'autre au Havre. Il y dénon-
çait l'incurable impuissance de l'Assemblée et montrait
dans la dissolution le seul remède possible: « Entre la dis-
solution de l'Assemblée et la dissolution de la patrie, je
vote pour la dissolution de l'Assemblée » La majorité
fut très irritée de ces deux discours M. Raoul Duval
interpella le gouvernement sur la présence des maires
d'Angers et du Havre aux discours de Gambetta. Le
ministre de l'intérieur, M. Victor Lefranc, les désavoua
dans un discours long et embarrassé. Vint ensuite la loi

sur la réorganisation du Conseil d'Etat; on décida que
les conseillers seraientnommés, non par le gouvernement,
mais par l'Assemblée;celle-ci ne tintcompte,bien entendu,
que des opinions. politiques des candidats. Une question
plus passionnante fut celle des marchés de l'empire; la
commission avait découvert des énormités. M. d'Audiffret-
Pasquier lut son rapport le 4 mai i 872 il eut un très
grand succès oratoire, et son discours fut affiché dans
toutes les communes de France. A la fin du mois de
mai l'Assemblée aborda la loi militaire (V. ARMÉE).
Le débat donna lieu à un vif incident entre le général
Changarnieret le colonel Denfert-Rochereau.Le général
ayant attaqué le colonel, celui-ci s'écria « Nous som-
mes Belfort et vous vous appelez Metz! » Le vaniteux
vieillard répliqua d'un ton emphatique « Je m'appelle
modestenient Changarnier,volontairesans solde àl'armée
du Rhin. » Le principe de la loi « Tout Français doit le
service militairepersonnel» fut atténué par la disposition
relativeau volontariat d'un an. La durée du service, après
un discours où le généralTrochu soutintle service de trois
ans, fut définitivement fixée à cinq ans, à la suite d'une
violente sortie de M. Thiers.

Pendantce temps la situation de la République se for-
tifiait de plus en plus; les élections du 9 juin dans le
Nord, la Somme et l'Yonne, étaient un nouveau succès
pour les républicains. Le centre gauche, formé d'élé-
ments encore indécis, se ralliait à la République par un
discours de son président, le général Chanzy. La droite,
sentant le terrain se dérober, résolut de faire des ouver-
tures au centre gauche. M. Saint-Marc Girardin et le duc
de Broglie, qui avait donnésa démissiond'ambassadeurà
Londres pour prendre à Versailles la direction des intri-
gues, furent chargés des négociations. Mais le général
Chanzy fut très net: « Si le centre droit est résolu à soute-
nir sans arrière-pensée le gouvernement de la République
le centre gauche donnera volontiers son concours à une
campagne contre les radicaux; mais si les espérances
monarchiques ne sont pas définitivement abandonnées, il
ne faut pascomptersur son appui.»M. Saint-MarcGirardin
se retira en murmurant « La poiren'est pas mûre. » Les
conspirateurs se retournèrentalorsvers M. Thiers.Une délé-
gationde 9 membres, composéedeMM.d'Audiffret-Pasquier,
Saint-Marc Girardin, de Broglie,Batbie, Changarnier,etc.,
vint engager le président à gouverner désormais avec la
majorité conservatrice et à prendre un ministère réac-
tionnaire. M. Thiers s'y refusa les déléguésse retirèrent
bredouille. Le lendemain M. John Lemoinne critiquait spi-
rituellementdans les Débats ce qu'il appelait, en souvenir
d'une échauffourée de 1848, la conspirationdesBonnets
à poil.



Le mois de juillet se passa en escarmouches ,les mo-
narchistesmanifestèrent leur mauvaise volonté, mais sans
prendre l'offensive. Le 1er juil. M. de Rémusatlut le projet
de convention conclu avec l'Allemagne pour le paiement
de l'indemnité et l'évacuationdu territoire en même
temps le gouvernementprésentait la loi autorisant l'em-
prunt de 3 milliards. Le rapport de M. Vitet exposa en un
style académique que l'Assemblée entendait laisser la
responsabilité de cette immense opération financière au
gouvernement seul. Le succès en dépassa toute prévision;
le chiffre des souscriptions recueillies dépassa 44 mil-
liards. La majorité se consola par la discussion du rap-
port de M. d'Audiffret-Pasquiersur les marchésdu 4 sept.
M. Naquet et M. Gambetta, vivement attaqués, se défen-
dirent avec succès.

L'Assemblée se sépara alors pour trois mois. Elle avait
approuvé la convention avec l'Allemagne, elle avait voté
l'emprunt et les nouveaux impôts la libération du terri-
toire et la sécurité financière étaient assurées beaucoup
pensèrent qu'elle n'avait plus qu'à se dissoudre.Les radi-

caux entreprirent une campagne active à ce sujet.
Rl. Louis Blanc publia un discours qui fit sensation.

L'Assemblée rouvrit ses séances le 11 nov.l_872;le 13
M. Thiers donna lecture de son message au milieu de l'ir-
ritation de la droite, de la froide réserve du centre droit
et du vif assentiment de la gauche. Après avoir fait res-
sortir le relèvement si rapide et si merveilleux du pays,
il aborda la question politique et déclara que la Répu-
blique entrait de plus en plus dans les mœurs. M. de
Kerdrel demandaaussitôt la nomination d'une commission
destinée à présenter une réponse au message du président.
C'était le rétablissement de l'adresse. L'agitation fut

encore accrue par l'interpellationdu général Changarnier

sur le voyage de Gambetta en Savoie. Celui-ci avait
repris sa campagne dissolutionniste et prononcé à Gre-
noble son fameux discours où il annonçait la venue des
nouvelles couches sociales. M. Changarniersomma le gou-
vernement de se séparerd'un « factieux >. M. de Broglie
vint à la rescousse. M. Thiers, irrité, protesta contre
cette prétention de le traîner à la tribune et posa la
question de confiance. L'Assemblée céda encore, mais en
blâmant les doctrines de Gambetta.

Cependant, après de longues discussions, les bureaux
avaient nommé la commission chargée d'examinerla pro-
position de Kerdrel le 26, M. Batbie donna lecturede son
rapport; il y déclara que, pour arrêter les progrès du
radicalisme,il fallaitinstituerun gouvernement de combat,

que le malaise provenait de l'intervention du chef de
l'Etat dans les débats, qui transformait à chaque instant
une question ministérielle en question gouvernementale.
La commission proposait donc la résolution suivante

« Une commission de 15 membres sera nommée dans les
bureaux à l'effet de présenter dans le plus bref délai, à
l'Assemblée, un projet de loi sur la responsabilitéminis-
térielle. » La droite voulait à la fois interdire la tribune

au président de la République et condamner la politique
du message. M. Dufaure n'eut pas de peine à le montrer.
M. Thiers dissipa à son tour l'équivoque, prouva que
dans ce grave débat c'était la forme du gouvernement qui
était en jeu. Il triompha par 37 voix de majorité. Mais,
dès le lendemain, la droite prenait sa revancheen renver-
sant le ministre de l'intérieur, M. Victor Lefranc; de plus,
la Commissiondes Trente nommée à la suite du débat sur
la proposition de Kerdrel était monarchiste la victoire du
gouvernement avait été inutile. Il était urgent de sortir
de cette situation; un seul remèdes'offrait: la dissolution.
De toutes parts arrivaient des pétitions la demandant. On

la discuta le 14 déc. à l'Assemblée. M. Gambetta démon-
tra dans un beau discours que l'Assemblée n'était pas la
représentation du pays. M. Dufaure lui répondit assez
aigrement; après quoi l'ordre du jour pur et simple fut
voté à une énorme majorité. On passa ensuite à la dis-
cussion des marchés de Lyon M. Challemel-Lacour,vio-

lemment attaqué, se défenditbrillamment. Enfin arrivèrent
les conclusions de la Commissiondes Trente. Après trois
mois de discussions intérieures et treize jours de discus-
sions publiques, on décida en premierlieu que le président
de la République communiquerait avec l'Assemblée par
des messages et qu'il n'interviendrait plus dans la discus-
sion des lois à moins d'avoir préalablement informé
l'Assemblée; en second lieu que l'Assemblée ne se sépa-
rerait pas avant d'avoir statué sur l'organisation et le
mode de transmissiondes'pouvoirs législatif et exécutif,

sur la création d'une seconde Chambre destinée à succéder
à l'Assemblée actuelle, sur la loi électorale. La Com-
mission des Trente avait achevé son œuvre deux jours
après M. Thiers allait lui opposer la sienne. Le 16 mars,
le Journal officiel annonçait qu'un nouveau traité pour
l'évacuation du territoire venait d'être signé avec l'Alle-
magne. Le derniermilliard de l'ïndemnité'allait être payé
au trésor allemand en juin, juillet, août et septembre.En
retour, tout le territoire devait être évacué à partir du
1er juillet. Aucune indiscrétionn'avait fait prévoir cette
nouvelle il y eut dans tout le pays une explosion de joie
et de reconnaissance. M. Christophle, président du centre
gauche, proposa à l'Assemblée de déclarer que « M. Thiers
avait bien mérité de la patrie ». La droite opposa un
ordre du jour de M. Saint-Marc Girardin, où l'Assem-
blée se déclarait « heureuse d'avoir accompli une partie
essentielle de sa tâche », bien que trois jours auparavant
elle ne sût rien des négociations. Les deux ordres du jour
furent joints ensemble et votés, mais la gauche s'abstint
sur celui de M. Saint-Marc Girardin, et la droite sur celui
de M. Christophle. Ainsi l'esprit de parti n'avait pas cédé
devant le patriotisme; le jour même ou la libération du
territoire était annoncée, les ennemis de M. Thiers n'avaient
pas désarmé. Ils allaient d'ailleurs bientôt compléter leur
œuvre. La droite avait réussi à rendre rare et difficile
l'interventiondu présidentdans les débats. Il lui importait
maintenant, pour l'accomplissementde ses desseins, de dé-
busquer M. Grévy de la présidence. L'occasion en fut
fournie par une discussion sur la municipalité lyonnaise.
M. Le Royer ayant dit: « Voilà le bagage de la Com-
mission », toute la droite se leva en protestant. « C'est

une impertinence » s'écriait le marquis de Gramont.
Une impertinence, le mot bagage l'interprétation était
originale. M. Grévy rappela à l'ordre l'interrupteur;
la droite l'ayant apostrophé violemment, li offrit sa dé-
mission et refusa de la retirer. L'Assemblée l'ayant
réélu, il persista dans sa résolution Le 4 avr. M. Buffet,
candidat des droites, fut élu président de l'Assemblée par
304 voix contre 285 à M. Martel, candidat des gauches.
La démission de M. Grévy dans d'aussi graves circon-
stances était une faute elle allait singulièrement faciliter
le succès de la conspiration monarchiste. A la suite de
cet incident l'Assemblée se prorogea pour six semaines.
Les cinq mois de session qui venaientde s'écouler auraient

pu être mieux employés. Tandis que le Gouvernement
s'était affermi par le message du 13 nov. et le traité du
15 mars, l'Assemblée semblait n'avoir eu d'autre but que
de lui opposer une hostilité systématique, qui s'était tra-
duite par l'interpellation Changarnier, la proposition
Kerdrel et la nomination de la Commission des Trente,
la démission de M. Grévy et l'élection de M. Buffet, les
intrigues de couloir et les conspirations monarchiques.

Aussi le pays accueillit-il avec un sentimentde soula-
gement la nouvelle des sixsemaines de congé. C'étaienten
perspective six semaines de tranquillité, mais on avait
compté sans les électionspartielles. En présence de l'esprit
réactionnairede la majorité, en présence de certaines fai-

blesses du Gouvernement, une protestationdu suffrage uni.
versel était imminente. Le vote impolitique de la loi sur la
municipalité lyonnaise avait désigné M. Barodetaux suffra-

ges desélecteurs. Les électionsde Lyon ayant été retardées,

on le porta à Paris. D'autre part, M. Thiers avait forcé le
ministre des affaires étrangères, M. de Rémusat,à poser
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sa candidature. An moment où il venait de faire do
grandes concessions aux monarchistes, venir demander
aux républicainsde consacrer par leur vote la Répu-
blique sans les républicains » était une faute grave. La
lutte électorale fut des plus vives. M. Barodet fut élu le
dimanche 27 avr. par 181,143 voix contre 135,028,
données à M. de Rémusat. C'était un grave échec pour
le gouvernement, qui sortait affaibli de la lutte. Les élec-
tions départementales du 11 mai envoyèrent 4 républi-
cains et un bonapartiste. Les réactionnairesse décidèrent
alors à agir; ils avaient échouéà plusieurs reprises il leur
fallait en effet pour réussir trois choses en premierlieu,
une alliance définitive avec les bonapartistes avec entente
surla distributiondes portefeuilles et des places;en second
lieu, avoir au fauteuil de la présidence un des leurs,
M. Buffet; en troisièmelieu, être assurés de l'adhésiondu
successeur éventuel de M. Thiers. Ces trois conditions étant
réunies, il ne restait plus aux conspirateurs qu'à partir
en guerre. Les événements se précipitèrent. Pendant
les vacances, M. Jules Simon, ministre de l'instruction
publique, avait prononcédevant les sociétés savantes un
discours dans lequel il attribuait à M. Thiers le mérite de
la libérationdu territoire. Attaqué à ce sujet devant la com-
mission de permanence, on vitson collègue, M. Goulard, le
désavoueret se retirer; M. Simondut donnersa démission.
Au lieu, d'aller aux conservateurs,M. Thiers appela à lui
M. Casimir Perier. La droite ne le lui pardonnapas. Dès
l'ouverture de la session, le 19 mai, M. Buffet commu-
niqua la fameuse interpellationélaborée par les politiques
du centre droit coalisés avec les -légitimistes et les bona-
partistes les signataires demandaient à interpeller le
gouvernement sur la nécessité de faire prévaloir une
politique résolument conservatrice ». La discussion eut
lieu le 23. M. de Broglie prit la parole il parla du péril
social, et de la nécessité de restaurer l'ordre moral et
termina en prédisant à M. Thiers que s'il résistait à ses
conseils il tomberait « en joignant au malheur d'être vic-
time, le ridicule d'être dupe ». M. Dufaure lui répliqua
assez énergiquement, et la discussion allait être close,

quand on remit à M. Buffet un pli de M. Thiers qui
demandaità intervenir dans le débat, « usant du droit
que lui conférait la loi et que la raison seule suffisait à lui
assurer si la loi n'existait pas ». Il prit la parole, le
24 mai 1873, à neuf heures et quart du matin, et pro-
nonça d'une voix claire ce discours, le plus remarquable
testamentpolitique peut-être qu'ait jamais laissé homme
d'Etat en quittant le pouvoir. Dès d'abord il posa nettement
la question: « Ce n'est pas à ces loyaux ministres que j'ai
appelés à concourir avec moi aux affaires; c'est à moi, à
moi seul, que le verdict sera adressé. » Il continua en
montrant que si les classes aisées avaient quelque répu-
gnance pour la République, elle avait en revanche dans
les masses une immense majorité.Il repoussa l'accusation
de radicalisme en rappelant qu'il avaitécrasé la Commune,
montra que la politique conservatrice, c'était celle qu'il
avait suivie qu'au delà des moyens légaux, il n'était
qu'un remède, la dictature. Il répondit enfin au duc de
Broglie qu'il le remerciaitde ses sentimentscompatissants
« qu'il me permette de lui rendre la pareille, ajouta-t-il,
et de lui dire que, moi aussi, je le plains. De majorité, il
n'en aura pas plus que nous mais il sera un protégé
aussi, et je vais vous dire de qui, d'un protecteurque
l'ancien duc de Broglie aurait repoussé avec horreur, il
sera le protégéde l'empire». Nul ne répondità M. Thiers;
pour les conspirateurs il s'agissait, non de délibérer,
mais de voter. M. Ernoul déposa au nom des droites un
ordre du jour invitant le gouvernement à faire prévaloir
une politique résolument conservatrice et blâmant les
récentes modifications ministérielles. Le gouvernement
se rallia à l'ordre du jour pur et simple proposé par les
gauches. C'est alors que M. Target monta à la tribune;
l'homme qui avait proposé le décret de déchéance de
Bonaparte était très pâle il déclara que tout en s'asso-

ciant à l'ordre du jour de M. Ernoul, ils étaient résolus,
lui et un certainnombre de ses amis, à adopter la solution
républicaine.C'était la défection d'une quinzaine d'anciens
adhérents du centre gauche. On sait la fin l'ordre du
jour pur et simple repoussé par 362 voix contre 348
l'ordre du jour Ernoulvoté par 360 voix contre 344
M. Baragnon sommant le gouvernement de déclarer s'il
se retirait immédiatement;le garde des sceaux le rappe-
lant à la pudeur; M. Thiers envoyant sa démission et
M. Buffet oubliantde mettre aux voix l'acceptation de
la démission; deux députés indignés, M. George et
M. Foubert,sommant le présidentde consulter l'Assemblée
la démission acceptée par 368 voix contre 339 le maré-
chal de Mac-Mahon élu président de la République par
390 voix.

C'est ainsi qu'une coalition formée d'orléanistes, de
légitimistes et de bonapartistes,renversa l'illustre homme
d'Etat qui s'était consacré à la réparationde nos désastres
et à l'affermissement de la République, seul refuge de la
patrie après tant de vicissitudes. 0

Le 25 mai on pouvait lire sur les murs de Paris la pro-
clamation suivante

RlPUBLiaUEFÊASÇUSE
Aux préfets

.« Je viens d'être appelé par la confiancede l'Assemblée
nationale à la présidence de la République.

« Aucune atteinte n'a été portée aux lois existantes et
aux institutions.

« Je répondsde l'ordre matériel et je compte sur votre
vigilance et sur votre concourspatriotique.

« Le ministèresera constitué aujourd'huiméma.
« Le présidentdo la République,

« De Mac-Mahon.»
E auraitpu dire avec plus de justesse que le ministère

était constituédepuisplusieurs1jours. M. de Broglie avait
la vice-présidence du Conseil et les affaires étrangères,
M. de Cissey la guerre,M. Beulé l'intérieur, M. Ernoul la
justice, M. Batbie l'instruction publique, le vice-amiral
Dompierre d'Hornoy la marine, M. Magne les finances,
M. de laBouilleriele commerce, M. Deseillignyles travaux
publics. Il y avait 2 orléanistes 2 légitimistes 2 bona-
partistes 1 centre gauche dissident. Tel était le premier
ministère de combat.

Ses débuts ne furent pas heureux. Les monarchistes
comptaient beaucoup sur M. Beulé. « C'estun homme
d'Etat de premier ordre ce sera une révélation », répé-
taient les journaux à l'envi.Ce fut une révélation en effet.
M. Lepère interpella M. Beulé sur la suppression arbi-
traire du journal le Corsaire. La droite attendait le dis-
cours du ministre dans un silence religieux. Ce fut un
mélange de déclamation, d'incohérence et de banalité. Le
désarroide la droite fut à son comble quand le ministre
termina en s'écriant « Vousme demandez ce que c'est
que l'ordre établi ? Je vais vous le dire: l'ordre établi
c'est cetteAssemblée que le pays a nommée dans un jour
de malheur » La gauche éclata en rires et en applaudis-
sements. M. Beulé tombait sous le ridicule. M. Gambetta
l'achevaen donnant lecture de lacirculaire,« trèsconfiden-
tielle », où il recommandait auxpréfets d'acheter les jour-
nalistesde l'opposition.L'ordre moralétait pris en flagrant
délitde tentative de corruption.

Les tendances du nouveau gouvernement s'accusèrent
encore mieux quelques jours après par les poursuites
contre M. Ranc. Le nouveau député du Rhône était accusé
d'avoir participé à la Commune. La demande en autorisa-
tion de poursuites fut soutenue par M. Laboulayo et com-
battue par MM. Cazot et Brisson. Le résultat n'était pas
douteux. 200 voix se prononcèrentpour l'enquête, 13T
contre. M. Ranc ne se faisait pas d'illusions. il quitta la
France. On sait que quelques mois après le Conseil de
guerre le condamnait à mort.

Le fanatismeclérical, trait caractéristique du nouveau



régime, ne tarda pas à faire explosion. 11 s'agissait de
mettre les libres-penseurs hors la loi. Le 18 juin M. Du-

crot, préfet du Rhône, décidait par un arrêté que les
enterrementscivils auraient lieu à Lyon,l'été à six heures,
l'hiver à sept heures du matin, et que les convois seraient
tenus de suivre le chemin le plus court pouraller au cime-
tière. Au même moment un incident nouveau accusait

encore ce même esprit. Un député républicain, M. Brousses,
était mort. Une délégation du bureau de la Chambre et
deux escadronsescortaient le convoi, en vertu de la loi.
Mais, apprenant que l'enterrementserait civil, les députés

se retirèrent emmenant le détachement militaire. La gau-
che décida d'interpeller sur ces deux incidents. M. Le
Royer, député du Rhûne, prit la parole; M. Beulé lui
répondit, et la majorité se hâta de voter la clôture au
moment où M. Challemel-Lacour allait prendre la parole,
puis vota par plus de 400 voix un ordre du jour d'appro-
bation au gouvernement.

Quelques jours après vient la discussion de la propo-
sition de MM. Fresneau et Carron relative à l'organisation
du service religieux dans l'armée et à la création d'aumô-
niers militaires. Le généralGuillemaut exposa en vain les
dangers qu'il y aurait à introduire au nom des principes
religieuxla division dans l'armée. Le général Robert lui
répondit aux applaudissements de la droite en glorifiant

« le très saint Sacrement, ce signe vénéré de la présence

réelle de Dieu ». Le projet fut voté. Le 11 juil. M. Keller

monta à la tribune pour déposer un rapport concluant à

« déclarer d'utilité publique la constructionde l'église que
l'archevêque de Paris proposait d'élever à Montmartre en
l'honneur du Sacré-Coeurde Jésus, pour appeler sur la
France et en particulier sur la capitale la miséricorde
divine ». Il faut, dit M. Keller effacer par cette œuvre
d'expiationles crimes qui ont mis le comble à nos dou-
leurs ». M. Bertauld,le savant professeurde Caen,démon-
tra que la déclaration d'utilité publique ne pouvait être
requise au nom de l'archevêché; que la proposition était
contraire à tous les principes de notre droit civil, et il
cita à l'appui quelques pages formelles de M. Batbie dans
son Traité de Droit administratif. Celui-ci se borna à
répondre en plaisantant. A une énorme majorité on passa
à la discussion des articles. M. Tolain démontra alors au
milieu des cris de la droite que le culte de l'adoration du
Sacré-Cœur de. Jésus avait été condamné par la catholicité.
Le premier article de la loi fut voté par 40S voix contre
273 les autres par assis et levé. Au moment du dernier
vote le représentant du comte de Chambard, M. Cazenove
de Pradines, vint proposerà l'Assemblée d'envoyer une
délégation à la pose de la première pierre. Le centre droit
s'abstint l'article additionnel eut pour lui les 103 voix
de l'extrêmedroite et contre lui les 262 voix de la gauche.

L'Assemblée se prorogea ensuite pour trois mois. Le
lendemain commençait l'évacuation du territoire. Ce fut
partout une explosion de joie; d'innombrables adresses
de félicitations furent envoyées à M. Thiers. Chose remar-
quable Laplupart le remerciaient, en même temps que de
la libération du territoire, de ses efforts pour l'établisse-
mentde la République. Les orléanistes, comprenant qu'àeux
seuls ils n'arriveraient jamaisà rien, abdiquèrentsolennel-
lement devant les légitimistes. Le S aoûtle comte de Paris
abordait, à Froshdorf, le comte de Chambord en ces ter-
mes « Sire, je viens vous faireune visite qui était dans

mes vœux depuis longtemps. Je salue en vous, au nom de
tous les membres de ma famille et au mien, non seulement
le chef de notre maison, mais encore le seul représentant
du principe monarchiqueen France. » Les masques étaient
levés « Rien ne sera changé aux institutionsexistantes»,
disait la proclamation de M. de Mac-Mahon. Et quatre
mois après on travaillait manifestementà la restauration
de la monarchie.Et M. Hervé, le représentant des princes
d'Orléans, écrivait « Nous avons coupé les ponts nous
ferons la monarchie à une voix de majorité. Mais cette
voix il fallait l'avoir; et pour cela les bonapartistes

refusant de faire la monarchie il fallait rallier le centre
gauche. Or le centre ne pouvait accepterle gouvernement
Ses prêtres et le drapeaublanc. D'où la nécessité d'ame-

ner le comte de Chambord à des sentimentsplus modérés.
On lui expédia à cet effet deux députés qui n'obtinrent de
lui que de vagues déclarations. M. de Mac-Mahondit alors
à M. d'Audiffret-Pasquier « Si le drapeau blancétait levé
contre le drapeau tricolore, les chassepots partiraient
d'eux-mêmes, et je ne pourrais plus répondre de l'ordre
dans la rue, ni de la discipline dans l'armée. » Le lende-
main M. Chesnelong partait pour Salzbourg; le comte de
Chambord tomba d'accord avec lui sur tousles points, sauf
sur celui du drapeau; il refusa de prendre aucun engage-
ment à ce sujet. Le comitédesdroites, après avoir entendu
M. Chesnelong, adopta le projetde résolutionsuivant qu'il
comptait présenterle jour même de la réunion de l'Assem-
blée t La monarchie héréditaireet constitutionnelle est le
gouvernement de la France; le trône sera occupé par le
comte de Chambord et après lui par les princes de la
maison de Bourbon, ses héritiers. Le centre droit décida
de communiquer cette résolution au centre gauche. Mais
celui-civota à l'unanimité le projet de réponse suivant

« Le centre gauche est uni dans la conviction que la
République conservatrice est la plus sûre garantie de
l'ordre et de la liberté et que la restauration monarchique
ne serait pour la France qu'une cause de nouvelles révo-
lutions. Le pays répondit d'ailleurs de son coté. Le
14 oct. les quatre dép. de la Haute-Garonne, de la Nièvre,
de la Loire et du Puy-de-Dôme nommèrentdes républi-
cains. En même temps de nombreuses députations de
maires, d'adjoints, d'hommes importants de la province
venaient protestercontre les projetsqui tendaientà renver-
ser la République. Les conspirateursperdaientduterrain. Il
leur fallait une déclaration formelle ducomte de Chambord.
Celui-ci répondit par sa fameuse lettre du 30 oct. dans
laquelle il se déclarait plus intraitable que jamais. L'effet

en fut décisif. Les plus optimistes durent renoncer à la
restauration. La monarchie légitime avait vécu.

Il ne restait plus à l'Assemblée qu'à se dissoudre ou
à constituerdéfinitivement la République. Le centre gau-
che déclara « que le moment était venu de sortir du pro-
visoire et d'organiser la République conservatrice >. Ce
n'était pas le compte des réactionnaires* Ils décidèrent
au contraire de rester dans le provisoire en prorogeant
les pouvoirs da maréchal de Mac-BIahon. Les orléanistes
pensaient ainsi guetter les occasions; les bonapartistes,
de leur côté, avaient intérêt à donner à leur jeune préten-
dant le temps de grandir. Le Snov*, le duc de Broglie lut
tin message où le président de la République se plaignait
que son pouvoir n'eûtnila stabiliténi l'autorité suffisantes.
Aussitôt,M. Changarnierdemandala prorogationpourdix
ans des pouvoirs du maréchal. M. Dufaure demanda que
l'on examinât en même temps la constitutiondu pouvoir
législatif. Sa proposition fut repoussée à 14 voix de majo-
rité. Mais la commission nommée dans les bureaux fut
en majorité de son avis, et M. Laboulaye dit dans
son rapport « Ce n'est pas seulement un présidentque
vous demande le pays; c'est un gouvernement. » M. de
Broglie, pour enlever le succès, résolut de réduire à 7 ans
la prorogationdes pouvoirs, et à engager personneliement
le maréchal dans le conflit. Le 15 nov. il donna lecture
d'un message ou le président demandait lui-même une
prorogation de 7 ans, et refusait de laisser renvoyer la
décision sur ce point au vote de lois constitutionnelles.
L'agitation fut extrême; l'Assemblée, si jalouse de ses
prérogatives, se montra fort mécontente. Pourtant la
crainte de renverser le maréchal de Mac-Mahon fut plus

forte. Dans unbeaudiscours,M. Grévy résuma la situation
d'une façon saisissante « Vous voulez la monarchieet
vous ne pouvez pas la faire. Vous pouvez faire la Répu-
blique, et vous ne le voulez pas voilà pourquoi vous no
voulez point sortir du provisoirepour entrer dans le défi-
nitif. Vous avez essayé la monarchie; vous avez échoué.



Faites place à d'autres! Vous ne pouvez pas rester indé-
finiment ici pour attendre les occasions! » Laprolongation
des pouvoirs fut pourtant votée par 383 voix contre
317.

Le duc de Broglie l'emportait; mais il s'était brouillé

avec l'extrême droite. On le vit bien quand le 8 janv.
1874 un légitimiste,M. de Franclieu, vint proposer d'a-
journer la loi sur les maires. Cette loi la première
qu'eût déposée le ministère portait que les maires et
adjoints seraient nommés dans les chefs-lieux de dépar-
tement, d'arrondissementet de canton par le président

de la République, dans les autres communes par le préfet.
Dans les chefs-lieux de départementet d'arrondissement,
les préfets et les sous-préfets auraient les attributions du
préfet de police dans les autres communes, les maires
tous les agents de police seraient nommés et révoqués
directementpar le préfet. Les dépenses de police étaient
obligatoires et au besoininscrites d'office au budget com-
munal. La propositionde M. de Franclieu fut votée

par 268 voix contre 226. M. de Broglie remit pour la
forme sa démission au président de la République qui
la refusa; à la suite de pourparlers avec l'extrême droite,
celle-ciconsentità revenir sur son vote; une majorité de
58 voix se reformapour voter un ordre du jour de con-
fiance et la discussion immédiate de la loi sur les maires.
M. Louis Blanc et M. Christophle combattirent la loi;
M. Baragnonvint crier au péril social et cita d'une voix
indignée une série de faits plus comiques que sérieux
un maires'était révoquélui-même; un autre avait assisté
ceint de son écharpe à un enterrementcivil; un troisième
avait autorisé une promenade aux flambeaux et ces flam-
beaux étaient des falots rouges, etc. La majorité fut sur le
point de se disloquer à la suite de cet étonnant dis-
cours un amendement de M. Feray, portant que dans
les communes au-dessous de 3,000 âmes le maire serait
pris dans le conseil, ne fut rejeté qu'à 4 voix de majorité.Enfin

l'ensemble de la loi passa à 63 voix de majorité.
Ainsi en 1871 l'Assemblée avait enlevé à M. Thiers le
droit de nommer les maires en 1874 elle votait une
nouvelle loi pour rendre ce droit à M. de Broglie. Dans
les deux cas le but était le même la loi n'était qu'un
instrument électoral. M. de Broglie adressa aussitôt aux
préfets une circulaire à ce sujet: « L'Assemblée natio-
nale, écrivait-il, a conféré pour sept années le pouvoir
exécutif au maréchal de Mac-Mahon; ce pouvoir est dès
à présent, et pour toute la durée que la loi lui assigne,
au-dessus de toute contestation. » Les journaux légiti-
mistes protestèrentimmédiatement. M. de Broglie fit inter-
venir le maréchal qui, dans une allocution au président
du tribunal de commerce de Paris, s'exprima, ainsi

« Qu'aucun doute ne persistedans l'esprit public sur la
stabilité du gouvernement pendant sept ans je saurai
faire respecterde tousl'ordrede choses légalement établi.»
La gauche demanda alors à interpellerle ministre de l'in-
térieur sur sa circulaire du 22 janv. relative à l'exécution
de la loi sur les maires. Elle voulait amener le duc de
Broglie à rompre avec l'extrême droite. Le 18 mars eut
lieu la discussion. M. Challemel-Lacour,après avoir rap-
pelé le caractèrerépublicaindu pouvoir conféré au maré-
chal, montra que si l'inquiétudepersistait dans le pays,
c'est que les actes du cabinet étaient en désaccord avec

ses engagements et qu'il prenait soin d'apprendre à tous
que la prorogationn'était qu'un pis-aller, un achemine-
ment vers la monarchie; puis il demanda au ministère
s'il se proposaitde veiller aux lois destinées à réprimer
toute tentativecontre le gouvernement établi. M. de Bro-
glie esquiva la question et répondit simplement que le
septennat était « incommutable » que, nommé pour sept
ans, le maréchal de Mac-Mahon gouvernerait sept ans.
M. Cazenovede Pradines se chargea d'exposer les idées
des légitimistes. « Le jour où les représentants du pays
auront reconnu la monarchie héréditaireet traditionnelle,
ce n'est pas, j'en suis sûr, M. le maréchalde Mac-Mahon

qui viendra opposer des délais, même légaux, au salut du

pays. » Le duc de Broglie répondit que les opinions de
M. de Pradines lui étaient personnelles et n'engageaient
pas le gouvernement. L'ordre du jour pur et simple fut
voté. Mais le surlendemain paraissaitune lettre de M, de
Mac-Mahon.à M. de Broglie confirmant son discours au
président du tribunal de commerce. Les légitimistes se
montrèrent fort irrités de ce double jeu.Ce fut le moment
que choisirent les bonapartistespour tenter une manifes-
tation. Le prince impérialallait avoir dix-neuf ans; on
convoqua à Chislehurst toutes les anciennes notabilités de
l'empire. Le gouvernement interdit aux fonctionnaires de
tout ordre de s'y rendre. Désormais il ne pouvait pas plus
compter sur les bonapartistesque sur les légitimistes.Il
se rabattitsur le centre gauche. On promet aux hommes
de ce groupe « unepart effective d'influenceet de pouvoir ».
Mais le centre ne se détacha pas. M. de Broglie ayant
présenté un projet de loi pour retarder l'élection des con-
seils municipaux jusqu'au vote des lois nouvelles qu'il
préparait, M. de Marcère, rapporteur, combattit énergi-
quement cette mesure. « Si vous subissez aujourd'hui de
telles exigences, comment pourrez-vous nous soustraire à
des exigences nouvelles quand sonnera l'heure du renou-
vellement desconseilsgénéraux.Ainsi,Messieurs,plus d'é-
lectionsmunicipales, plus d'élections départementales, plus
d'élections politiquesjusqu'à un termequ'il dépend del'As-
sembléeseule defixer.La politiqueestobscure; lesconsciences
sont troublées;lesespritssontinquiets. Cen'estpaslemoment
de s'écartersystématiquementdes vraiessourcesdu droiten
s'écartant de plus en plus du pays. » Et le centre gauche
votait au même moment la déclaration suivante « Le
centre gauche considère comme une nécessité urgente la
retraite du ministèreactuel dont la politique de compres-
sion est si préjudiciableau pays. Ainsi nul ne voulut
plus être dupe. Les jours du ministère étaient comptés.
Entrée en vacance le 29 mars l'Assemblée revint le 12
mai. La Commissiondes Trente avait abouti à un projet de
loi électorale. Pour marquer son intention d'organiser les
pouvoirs du maréchalde Mac-Mahon, le ministère demanda
la priorité pour cette loi. Immédiatement un membre de
l'extrême droite proposa de discuter d'abord la loi muni-
cipale. Après un discours de M. Lucien Brun, l'homme de
Froshdorf, le due de Broglie posa la question de cabinet.
381 voix se prononcèrentcontre lui, 317 pour 52 légiti-
mistes et 18 bonapartistes avaient voté avec la gauche.

A la suite de négociations de MM. GouIardetd'Audiffret-
Pasquier, qui échouèrent devant le refus des légitimistes
de faire une place au centre gauche, le maréchal de Mac-
Mahon se 'décida à appeler MM. Magne et de Fourtouqui
constituèrent immédiatement un ministère bonapartisteet
clérical. Peu de jours après paraissaient(juin 1874) deux
manifestes, l'un du centre droit exprimantson intentionde

« laisser intacte la trêve de sept années qui doit être con-
sacrée à l'apaisementdes partis et à la réparation de nos
désastres »; l'autre, du centre gauche, demandant« que
le maréchalde Mac-Mahon soit,non pas le président d'une
République de sept ans, mais pour sept ans président de
la République ». Les hostilités éclatèrent à la suite d'une
élection de la Nièvre qui amena sur les bancs de l'Assem-
blée M. de Bourgoing, ancien écuyer de l'empereur.
M. Girerd lut à la tribuneun document portant le cachet
d'un Comité de l'Appel au peuple siégeant à Paris
recommandant aux bonapartistesde gagner les officiers
retraités de la Nièvre, et donnant, d'après les listes du
ministère des finances, les noms de ces officiers. Les mi-
nistres ne reconnurent ni l'authenticité du document, ni
l'existence du Comité del'Appel au peuple. M.Rouher,ayant
tenté, à cette occasion,une attaque contre M. Gambetta, en
reçut la réponse fameuse « Il est des hommes à qui je ne
reconnais ni titre ni qualitépour demander des comptes à
la Réyolution du 4 septembre ce sont les misérables qui
ont perdu la France. » Et rappelé à l'ordre,M. Gambetta
ajouta « L'expression que j'ai employée renferme plus



qu'un outrage, c'est une flétrissure et je la maintiens. »
A la suite de cet incident, M. Gambetta fut quotidienne-
ment insulté et même attaqué à la gare Saint-Lazare par
une meute de blouses blanches, sans que la police inter-
vint d'une façon efficace loin de là un jour elle arrêta
même deux députés républicains. Interrogé à ce sujet par
M. Baze, M. de Fourtou réponditque deux chosesétaientéga-
lement intolérables l'abus de la force publique et la rébel-
lion contre les agents de l'ordre. Et interpellé le lende-
main, par les trois présidents des groupesde la gauche, il
déclaran'avoir rien à ajouter,ni à retrancher à cesparoles.
Pour mieux marquerses intentions, le gouvernement sus-
pendit trois journaux le Pays, le Rappel et le Siècle.

De tels incidentsdémontraientl'impuissancedu septen-
nat en face des bonapartistes.Le centre gauche se décida.
Le 15 juin, au nom du groupe tout entier, M. Casimir
Perier déposait la propositionsuivante

« L'Assemblée nationale, pour mettre un terme aux
inquiétudes du pays, adopte la résolutionsuivante

« La commissiondes lois constitutionnelles prendra pour
base de ses travaux

« 1° L'art. 1er du projet de loi déposé le 19 mai 1873,
ainsi conçu Le gouvernement de la République française

se compose de deux Chambres et d'un président, chef du
pouvoirexécutif.

« 2° La loi du 20 nov. 1873, par laquelle la présidence
de la République a été confiée à M. le maréchal de Mac-
Mahon jusqu'au 20 nov. 1880.

« 3° La consécration du droit de revision partielle ou
totale de la Constitution.»

La proposition était précédée d'un exposé de motifs que
l'on peut résumeren un mot « La monarchie est impos-
sible. » Après M. Casimir Perier, un ami des princes,
M. Lambertde Sainte-Croix, déposa une contre-proposition
reproduisant les idées de M. de Brogliesur le septennat.
L'urgence sur la propositionde M. Perier fut votée par
345 voix contre 341. L'Assemblée s'acheminait vers la
République par la force des choses. AussitôtM. de La
Rochefoucauld-Bisaccia déposa une proposition tendant au
rétablissement de la monarchie, et demanda qu'elle fût
renvoyée à la Commissiondes Trente. A une grande majo.
rité, la demande fut repoussée. Sur ces entrefaitesl'Union
publia un nouveaumanifeste du comte de Chambord (4 juil.)
qui déclarait accepter la monarchie avec deux Chambres,
et s'écriait « Français, je suis prêt aujourd'huicommeje
l'étais hier. La maison de France est sincèrement, loyale-
ment réconciliée. Ralliez-vous, confiants, derrière elle »
Après les déclarations du maréchal, le gouvernement ne
pouvait laisser passer ce langage. L'Union fut suspendue

pour quinze jours. M. Lucien Brun déposa aussitôt une
demande d'interpellation.Il soutint que, la loi du 21 nov.
étant ambiguë, Il appartenait à l'Assemblée d'en fixer le

sens.M. de Fourtouse raUiaàl'ordredujourPârisaffirmant
le septennat. Cet ordre du jour fut repoussé à 38 voix de
majorité, et l'on adoptal'ordre du jour pur et simple. Les
ministresremirent leur démissionau présidentqui la refusa.
Mais que voulait la majorité? Quand sortirait-elle de ses
hésitations? C'est ce qu'un message du présidentvint lui
demander « Le pays appelle de ses vœux l'organisation
des pouvoirs publics. Il faut que les questions réservées
soient résolues. » La Commissiondes Trente déposa alors

son rapport. Elle rejetait la propositionPerier et deman-
dait la continuationdes pouvoirs du maréchalet l'organi-
sation d'une Chambre des députés et d'un Sénat. Sur ces
entrefaitess'ouvrit une crise ministérielle.M. Magne, pour
équilibrer le budget, voulait frapper d'un demi-décime
plusieurs impôts indirects son système ayant été rejetéà
136 voix de majorité, il donna sa démission. M. de Four-
tou le suivit dans sa retraite il fut remplacé par le géné-
ral de Chabaud-Latour et par M. Mathieu-Bodet. Le minis-
tère ainsi reconstituése prononça contre le projet Perier
qui futrejeté par 374 voix contre 333. M. de Malleville,
président du centre gauche, déposa alors, au nom de plus

de 300 députés, une demande de dissolution. L'urgence
fut repoussée par 369 voix contre 340. La majorité refu-
sait de voter la République; elle refusait de se dissoudre.
Elle était trop divisée pour adopter un système quel qu'il
fût monarchie, empire ou septennat. Que faire ? M. de
Castellane vint proposer à l'Assemblée de s'ajourner pour
quelques mois. Le général Changarnierl'appuya, le gou-
vernementy consentit. Bref, le 31 juil., l'Assemblée se
prorogeaitau 3 nov.

A la réouverture de la session les partis se retrouvèrent
dans la même situation. Durant un voyage qu'il avait fait
dans l'O. et le N. de la France, le maréchalde Mac-Manon
avait pu se convaincre des aspirations républicaines du

pays. Les élections législativesaccusèrent encore plus ces
tendances.Le Maine-et-Loire,le Nord, la Drôme, Seine-et-
Oise, les Alpes-Maritimes nommaient des républicains; le
Pas-de-Calais, le Calvadoset l'Oise des bonapartistes.Aux
élections pour les conseils généraux, les républicainsga-
gnèrent une centaine de sièges; aux élections municipales
du 22 nov. les maires de combat de plus de 60 grandes
villes restèrent sur le carreau. Quant à l'Assemblée elle
était aussi divisée que jamais le comtede Chambord, dans
une lettre confidentielle, avait exprimé « la confiance que
ses amis ne voteraient jamais rien qui pût empêcher ou
retarder la restaurationde la monarchie ». Ainsi le sep-
tennat, prôné par la Commission des Trente, était destiné
à échouer devant l'Assemblée. On différa encore la lutte
d'un mois; on était en décembre, au momentdu jour de
l'an de craintede nuire au commerceparisienon ajourna la
discussion; c'est ce que l'on nomma la trêve des confi-
seurs. Le président de la République essaya de la mettre
à profit pour amener une entente entre le divers groupes.
Vains efforts Le centre gauche repoussait le septennat et
réclamaitla République. Il s'agissait de savoirsi quelques
membres du centre droit se rallieraient, comprenantque
le provisoire allait livrer la France aux bonapartistes. A
ce moment même, en effet, un impérialisteétait élu dans
les Hautes-Pyrénées. Depuis le 24 mai, sur 27 élections
partielles, les républicains en avaient eu 21, les bonapar-
tistes 6 les monarchistes pas une. Le 21 janv., l'Assem-
blée commença la discussion de la loi sur les pouvoirs pu-
blics MM. de Carayon-Latour,JulesFavre et Bochery pri-
rent successivementla parole. Laseconde délibérationcom-
mença le 28 janv. Le 1er article du projet Ventavon était
ainsiconçu « Le pouvoir exécutif s'exercepar. deux Assem-
blées. » Le centre gauche opposa la rédaction suivante

« Le gouvernement de la République françaisese compose
de deux Chambres et d'un président, chef du pouvoir exé-
cutif. » M. Laboulaye soutint l'amendementavec beaucoup
de bonheur; il ébranla l'Assemblée un certain nombre
de membres du centre droit, ne voulantni voter la Répu-
blique, ni éterniserle provisoire, quittèrentla salle. L'amen-
dementallait probablement être voté, quandM. Louis Blanc
vint déclarer que, n'étant partisan ni des deux Chambres,
ni de la présidence, il demandaitla division. M. de Cas-
tellane fit voter le renvoi au lendemain. Ce qui arrriva
était facile à prévoir la droite rallia les hésitants, et
l'amendementfut repoussé à 23 voix de majorité. C'est
alors que M. Wallon proposa d'ajouter aux trois premiers
alinéas du projet de la commission le paragraphe sui-
vant « Le président de la République est élu à la majo-
rité des suffrages, par le Sénat et par la Chambre des
députés,réunis en Assemblée nationale.Il est nommépour
sept ans. Il est rééligible.» C'étaitla reconnaissance de la
République. 11 n'était plus question du maréchal de Mac-

Mahon, mais du présidentde la République, quel qu'il fût.
Le 30 janv., l'amendementfut adopté par 333 voix contre
332. Le pas décisif était franchi; les irrésolus allaient dé-
sormais passer du côté de la gauche. La commission elle.
même céda, et lereste du projet Wallon :Ie droit de dissolu-
tion de la Chambreaccordéau président sur l'avis du Sénat,
la revision des lois constitutionnelles par les deux Cham-
bres réunies en Assemblée nationale, etc., tout cela passa



sans encombre. Pourtant un incident inattendu faillit tout
faire échouer. On avait décidé de ne promulguer la loi sur
le pouvoir exécutif qu'après le vote de la loi sur le Sénat.
M. Pascal Dupratproposa d'élire le Sénatau suffrage uni-
versel. L'extrêmedroite s'abstint; le groupe de l'appel au
peuple vota avec les gauches. L'amendementfut adopté
par 322 voix contre310. La victoire était trop complète.
La commission déclara qu'elle se désintéressaitde la dis-
cussion le centre droit décida de repousserle passage à
une troisièmelecture; le gouvernement, au nom du maré-
chal, blâma l'amendement Duprat. Les néo-libéraux se
détachent; et par 368 voix contre 345 l'Assemblée refuse
de passerà une troisième lecture. On échouait au port.
Tant d'efforts avaient été inutiles. M. Brisson proposa la
dissolution. La discussion s'engagea immédiatement.
M.Cambettay prononçaun de ses plus beaux discours et
dit en concluant « Plus tard on dira que vous avez manqué
la seule occasion peut-être de faire une République vérita-
blement ferme, légale et modérée. Ces sages paroles
ramenèrent les hésitants; la gauche reprit courage.
Le groupe Lavergne commença de nouvelles négociations.
M. Wallon rédigea un projet qui divisait le Sénat en
75 inamovibles nommés par l'Assemblée, et 225 mem-
bres élus pour neuf ans par un collège composé des
députés, des conseillers généraux et d'arrondissement,
et de délégués des conseils municipaux. Le centre droit
adhéra à ce projet. Le centre gauche et la gauche s'y ral-
lièrent. L'extrême gauche, elle-même,céda sous l'influence
de Gambetta, malgré la répugnance qu'elle avait à voter
cette constitutionquasi monarchique. Par 448 voix contre
210, on vota la loi sur le Sénat; puis on passa àla troi-
sième lecture de la loi sur le pouvoir exécutif. Après une
protestationsolennelle de M. de La Rochette, au nom des
légitimistes,l'ensemblede la loi fut adopté par 42b voix
contre 254. La République était désormais le gouverne-
ment légal de la France (25 fév. 1875).

Il semblaitque la tàchede l'Assembléefût finie; mais elle
allait encorese cramponner à la vie durant toute une année.
Ce fut tout d'abord la lecture du rapportde M. Savary sur
l'organisationbonapartiste.Il révélajavec preuvesà l'appui,
qu'il existait à Paris, à côté dugouvernement légal,un gou-
vernementocculte, qui avait desfonctionnaires, un budget,
qui choisissait des candidats dans les élections et mettait
à leur service une influence préparée de longue maindans
les départements; que ce parti avait ouvert une campagne
en règle pour s'emparer de l'opinionen la trompant; qu'il
essayait de faire croire à la complicité du chef de l'Etat;
qu'en un mot, avec l'aide des anciens fonctionnaires, avec
l'appui présumé du gouvernement légal, avec le rôle de
chefs de gouvernement futur, les membres du comité de
l'Appel au peuple étaient parvenusà usurper les dehors
de la candidatureofficielle. Ce fut à ce moment que le

nouveau ministèrese constitua.M. Buffet eut l'intérieur et
la vice-présidence du conseil; le duc Decazes, les affaires
étrangères; le général de Cisseyla guerre; M. Dufaure la
justice; M. Léon Say les finances; M. Wallon l'instruc-
tion publique, etc. Le duc d'Audiffret-Pasquier fut élu pré-
sident de la Chambre. L'Assemblée s'ajourna presque aus-
sitôt au 11 mai. A son retour elle décida qu'il ne serait
plus procédé aux élections partielles puis elle vota la loi
'sur la liberté de l'enseignement supérieur, que soutint
M. Dupanloup et que combattit M. Challemel-Lacour
c'était le prélude de l'organisation des facultés catho-
liques. La discussion sur l'élection de la Nièvre vint
ensuite. Le vote fat annulé sur le rapport de M. Savary;
mais le débat donna à M. Buffet l'occasion de manifester
toute son hostilité aux républicains. M. Gambetta, dans
'une véhémente improvisation, s'éleva contre ce ministre
'qui, chargé de défendre les institutions républicaines,
'semblait n'avoir d'autre but que de les battre en brèche.

M. Dufaure proposa deux lois complémentaires à la
Constitution l'une, réglant les rapports des deux Cham-
'bres avec l'exécutif; l'autre, Jes élections sénatoriales.

On procédaensuite à la loi électorale. La gauche soute-
nait le scrutin de liste; mais le gouvernement et la ma-
jorité lui préférèrent le scrutin d'arrondissement. Puis
l'Assemblée nommales 75 inamovibles du Sénat. Aucune

entente ne put se faire entre les réactionnaires; bonapar-
tistes, orléanistes, légitimistes, votèrent à l'aventure. Les
gauches, au contraire, votèrent avec discipline. Aussi, au
premier tour, ne passa-t-ilque deux noms M. d'Audiffret-
Pasquier, porté des deux côtés, et M. Martel, porté seule-
ment par les gauches. Le lendemain, un accord s'était fait
entre les républicains et l'extrême droite. Les scrutins
durèrentdix jours 30 républicains et 10 légitimistes alliés

aux gauches passèrent. La droite eut 11 sénateurs le
centre droit, 3. MM. de Broglie et Buffet étaient restés

sur le carreau. Les sénateurs inamovibles nommés,
l'Assemblée adopta une loi rétrograde sur la presse qui
transportait du jury à.la policecorrectionnelle presque tous
les délits politiques.La loi était votéele 29 déc. Le 31 déc.
1875 l'Assemblée se sépara.

Telle fut la fin de cette Assemblée« élue en un jour de
malheur». On peut résumer son œuvre d'un mot en disant
qu'elle avait fait preuve de la plus complète impuissance
politique. Elle avait voulu la monarchie, et elle avait fait
la république. Animée des passions et des préjugés d'un
autre âge, le fanatisme clérical avait été la plus caracté-
ristique de ses tendances la loi des aumôniers militaires,
l'érection de l'église du Sacré-Cœur, les incidents des
discussions sur les enterrementscivils en étaient la preuve
irrécusable.Le cléricalisme avait été le trait d'union de
cette coalition antirépublicaine dont M. Buffet fut le mi-
nistre et l'agent.Et pourtant, malgré tout, les efforts des
réactionnaires n'avaient pas abouti, la crainte du bona-
partisme avait amené quelques monarchistes à transiger.
Quantau parti républicain, son planfut très simple après
avoir soutenu M. Thiers contre les entreprises des réac-
tionnaires, après avoir refusé de reconnaître le pouvoir
constituantde l'Assemblée et avoir constamment réclamé
la dissolution, il se résigna, après la chute de M. Thiers,
grâce aux efforts de Gambetta, à voter la Constitution de
1875; c'est grâce à ses efforts et à son patriotisme que la
République avait définitivement triomphé.

XVII. Assemblée nationale d'après la Consti-
tution française de 1875. I. LÉGISLATION.

L'Assemblée nationale est la réunion des représentants
de la nation. Dans le système delà Constitution de 1875,
l'Assemblée nationale est celle qui est formée par la
Chambre des députés et le Sénat réunis pour délibérer ou
voter en commun. Elle ne peut avoir lieu que dans deux

cas seulement lorsqu'il s'agit de procéder à l'élection du
président de la République (loi constitutionnelle du 25
févr. 1875, art. 2 et 7; loi constitutionnelle du 16
juil. 1875,' art. 3) 2° lorsqu'il y a lieu de reviser les
lois constitutionnelles (loi constitutionnelle du 2b févr.
1875, art. 8; loi constitutionnelle du 16 juil. 1875,
art. 11). En ce qui concerne la revision des lois consti-
tutionnelles, le législateur de 187 a rompu avec une
tradition qui remontait aux premiers temps de la Révolu-
tion française et qui voulait que la revision de la
Constitution fût faite par une assemblée spécialement élue

pour cet objet. II n'a pas, comme autrefois, séparé nette-
ment la qualité de constituaut de celle de législateur. Les"
législateurs qu'il a institués, c'est-à-dire les membres de
la Chambre des députés et du Sénat, peuvent devenir
éventuellement des constituants,et eux seuls sont consti-
tuants. Nous nous bornons à signaler le fait il y aura
lieu de l'apprécierau mot Révision, D'ordinaire, lorsqu'on
veut connaître l'origine et la raison d'être d'un texte de
loi, on interrogel'exposé des motifs, le rapportet la dis-
cussion, et l'on est éclairé. Dans le cas qui nous occupe,
on ne trouve ni exposé des motifs, ni rapport, et la
discussion même ne nous apprend point pourquoi le
législateur de 1875 a décidé qu'il y aurait une assemblée
nationale, et que cette assemblée nationale, réunie dans



deux circonstances nettement spécifiées, se composerait
des membres de la Chambre des députés et du Sénat.
Pour comprendre la disposition de l'article 2 de la loi
constitutionnelledu 2b févr. 1875, il faut se rappeler
les dispositions de l'Assemblée nationaleau commencement
de la même année. Elle se sentait impuissante à rétablir
la monarchie et ne voulait pas proclamer, ni même
reconnaître explicitement cette République, que M. Thiers
avait, dès 1872, appelée le « gouvernement légal du
pays ». Elle avait repoussé, le 23 juil. 1874, la propo-
sition de M. Casimir Perier, elle venait, le 29 janv. 1875,
de rejeter l'amendement de M. Laboulaye qui, l'un et
l'autre, consacraient le fait existant et appelaient la
République de son nom. C'est dans ces conditions que la
proposition de M. Wallonest venue en discussion. L'article
1er de cette proposition était ainsi conçu « Le président
de la République est élu à la. pluralité des voix par le
Sénat et par la Chambre des députés réunis en Assemblée
nationale. Il est nommé pour sept ans. Il est rééligible. »
Cet article fut voté voté à une voix de majorité non
point à cause de ses mérites intrinsèques, mais parce qu'il
donnait une certaine organisationà un gouvernement qu'il
appelait la République. C'est le mot de République qui
amena l'adoption du reste de l'article et, à la vérité, per-
sonne ne se soucia de la manière dont l'article était
rédigé. Lorsque l'amendement de M. Wallon eut été
adopté, ce fut bien pis encore. C'est ainsi que fut faite la
Constitution de 1875.

Nous avons indiqué les deux seuls cas dans lesquels
l'Assemblée nationale peut agir l'électiondu présidentde
la République et la revision des lois constitutionnelles.
Lorsque la présidence de la République est vacante, par
décès ou pour toute autre cause, les deux Chambresse
réunissent immédiatementet de plein droit en Assemblée
nationalepourprocéderà l'élection d'un nouveau président
(loi const. du 23 févr. 1875, art. 7). Lorsqu'il n'y a
pas vacance de la première magistrature, mais que les
pouvoirs du président de la République sont sur le point
d'expirer, les Chambres doivent être réunies en Assemblée
nationale. Cette réunion a lieu un mois au moins avant le
terme légal des pouvoirs du président. Si l'Assemblée
nationale n'est pas convoquée dans ce délai, les Chambres
devront se réunir de plein droit le quinzième jour avant
l'expiration des pouvoirs présidentiels. Au cas où la
Chambre des députés serait dissoute au moment du décès

ou de la démission du président de la République, le
Sénat se réunirait de plein droit, et le conseildes ministres
chargé d'exercer le pouvoir exécutif par intérim devrait
convoquer immédiatement les collèges électoraux.Dans le
cas où l'une ou l'autre Chambreaurait, soit sur l'initiative
d'un ou plusieurs membres, soit sur la proposition du
président de la République, déclaré qu'il y a lieu de
reviser les lois constitutionnelles, les deux Chambres
devront se réunir en Assemblée nationalepour procéderà
la revision. D'après la loi du 16 juil. 1875, art. 11,
c'est le bureau du Sénat qui forme le bureaude l'Assemblée
nationale. La convocation des membres de l'Assemblée
est faite par le président du Sénat, président de l'Assem-
blée nationale. L'Assemblée nationale doit, aux termes de
l'article 3 de la loi du 22 juil. 1879, se réunir à
Versailles, dans le local de la Chambre des députés. Les
délibérations relatives à la revision de la Constitution
devront réunir au moins la majorité absolue des membres
de l'Assemblée (loi du 25 févr. 1875, art. 853).

II. HISTOIRE. Depuis la mise en vigueur de la
Constitution de 1875, l'Assemblée nationale s'est réunie
quatre fois: 1° le 30 janv. 1879, pour l'élection d'un
président de la République, en remplacement de M. le
maréchal de Maç-Mahon, duc de Magenta, démission-
naire 20 le 19 juin 1879, pour la revision de l'art. 9 de
la loi constitutionnelle du 25 févr. 1875 qui fixait à
Versailles le siège du pouvoir exécutif et des deux Cham-
bres 3° du 4 au 13 août 1884 pour la revisiondu § 2 de

l'art. 5 et du § 3 de l'art. 8 de la loi du 25 févr. 1875,
des art. 1 à 7 de la loi du 24 févr. 1875 et du 3 de
l'art. 1er de la loi du 16 juil. 1875 4" le 28 dée.
1885 pour l'élection d'un président de la République par
suite de l'expiration prochaine des pouvoirs de M. le prési-
dent Grévy. Le 30 janv. 1879 et le 28 déc. 1883
l'Assemblée nationale, qui n'était alors qu'un collège
électoral, a eu simplement à procéder à l'élection du
président de la République. Les tentatives qui ont été
faites pour élargir le cadre de ses travaux ont été consi-
dérées comme illégales (Y. l'art. 7 § 1 de la loi du 25
févr. 1875) et écartées par la question préalable. L'As-
semblée nationale du 30 janv. 1879 s'est réunie dans
les circonstances suivantes. Le même jour, le message de
démission de M. le maréchal de Mac-Mahon avait été
communiqué aux deux Chambres par leurs présidents
respectifs. L'Assemblée nationale se réunit alors et nomma
M. Jules Grévy président de la République.

Le 28 déc. 1885, il s'agissait, conformément aux
dispositions de l'art. 3 de la loi constitutionnelle du 16
juil. 1875, d'élire un président de la République, les
pouvoirs de M. le président Grévy étant sur le point
d'expirer. Les membres de la Chambre des députés et du
Sénat n'avaient point, comme au 30 janv. 1879, été
convoqués par leurs présidents respectifs; un décret, en
en date du 24 déc., avait décidé que, le 28 déc. 1885,
le Sénat et la Chambre des députés se réuniraient en
Assembléenationalepour procéder à l'élection du président
de la République. La séance fut ouverte par M. Le Royer,
président du Sénat, président de l'Assemblée nationale
Après une longue discussion, le scrutin fut ouvert, et
M. Jules Grévy fut réélu président de la République (V.
Appel NOMINAL). Après la proclamation du résultat,
M. le président Le Royer déclara que la session de l'As-
semblée nationaleétait close. Les deux autres sessions de
l'Assemblée nationaleont été motivées par la revision des
lois constitutionnelles. Il en sera question avec plus de
détailsaux mots CONSTITUTIONet REVISION. La première ne
dura qu'un jour, le 19 juin 1879: elle adopta sur la pro-
position.duprésident, M. Martel, le règlementde l'Assem-
blée nationale de 1874, sous la réserve du 3e § de l'art.
8 de la loi constitutionnelle du 25 févr. 1875.

La session de 1884 a été plus longue et plus agitée.
Le 24 mai de cette année, M. Jules Ferry, président du
conseil des ministres, avait déposé sur le bureau de la
Chambre des députés un projet de résolution, tendant à
la revision partielle des lois constitutionnelles.D'impor-
tantes modifications avaient été apportées par le Sénat à
l'oeuvre de la Chambre et, avant le vote, M. Jules Ferry
avait déclaré que le projet, tel qu'il était sorti des délibé-
rations de la seconde Chambre, n'était plus qu'un projet
« amoindri,décapité ». Néanmoins la Chambre des dépu-
tés avait adopté le texte du Sénat, par 285 voix contre
185. La réunion de l'Assemblée nationale eut lieu le 4
août, à une heure vingt-cinqminutes. Après une discus-
sion violente et des incidentstumultueux,le règlementde
1871 fut adopté, et M. Jules Ferry, président du Conseil,
déposa sur le bureau le projet de loi tendant à la revision
des lois constitutionnelles.L'urgence fut déclarée. L'As-
sembléevota la question préalable sur toutes les proposi-
tions qui s'écartaient du texte qu'elle avait présenté, et
écarta ainsi une série de propositionset d'amendements de
divers députésou sénateurs. L'ensemble du projet de loi
fut adopté, le 13 août, par 509 voix contre 172, et en-
suite M. le président Le Royer déclara close la session de
l'Assemblée nationale (V. APPEL NOMINAL, CONSTITUTION,Revision). Lucien DELABROUSSE.

XVIII.Finances. Assembléesgénérales.Les assem-
bléesgénéralessont des réunionsd'actionnairesappeléesà
délibérersur certaines questions, ou à approuver les comptes
de gestion présentéspar les administrateursou le gérant
d'une société par actions.La première assembléegénérale
d'une société <m fonction est convoquée à la diligence des



fondateurs, postérieurement à l'acte qui constate la sous-
criptiondu capital social et le versement en numéraire du
quart de ce capital. Cette assemblée constate la sincérité
de la souscription du versement, et nomme le premier con-
seil d'administration ou de surveillance et-les commis-
saires pour la première année. La société est constituée à
partir de ce moment. Cependant, lorsqu'il est fait des
apports à la société, la déclarationde ces apports en est
faite à la première assemblée, qui désigne alors un asso-
cié pour faire un rapport sur la valeur et la nature des

dits apports. Ce rapport doitêtre impriméet distribuécinq
jours au moins avant la deuxième assembléegénéraleet,
si l'assemblée approuve les apports, la société se trouve
définitivement constituée. Dans chaque société par actions,
il est tenu, chaque année au moins, conformémentà Par-
ticle 27 de la loi de 1861 sur les sociétés, une assem-
blée générale ordinaire à l'époque fixée par les sta-
tuts. Les statuts déterminent le nombre d'actions qu'il
est nécessaire de posséder, soit à titre de propriétaire, soit
à titre de mandataire,pour être admis dans l'assemblée,
et le nombre de voix appartenantà chaque actionnaire,eu
égard au nombre d'actions dont il est porteur. Dans les
assemblées générales, les délibérations sont prises à la
majoritédes voix. Il est tenu une feuille de présence con-
tenant les noms et domiciles des actionnaires présents et
le nombre d'actions dont chacun d'eux est porteur. Cette
feuille, certifiée par le bureau de l'assemblée, est déposée

au siège social et doit être communiquéeà tout requérant.
Les assemblées générales qui ont à délibérer sur la

vérification des apports ou sur des modifications aux sta-
tuts sont dites des assembléesgénérales extraordinaires.
Pour délibérer valablement, ces assemblées doivent être
composées d'un nombre d'actionnaires représentant au
moins la moitié du capitalsocial. Cependant, pour les vé-
rifications d'apports, si l'assemblée générale ne réunit
pas la moitié du capitalsocial, les actionnaires présents
peuvent néanmoins prendre une délibération provisoire.
Dans ce cas, une nouvelleassembléegénérale extraordi-
naire est convoquée. Deux avis, publiés à huit jours d'in-
tervalle, au moins un mois à l'avance, dansl'un des jour-
naux désignés pour recevoir les annonces légales, font
connaître aux actionnaires les résolutions provisoires
adoptées par la première assemblée, et ces résolutions
deviennent définitives si elles sont approuvées parla nou-
velle assemblée, composée d'un nombre d'actionnaires
représentant le cinquième au moins du capital social. L'é-
poque de l'assemblée générale ordinaire annuelle est
généralement prescrite par les statuts sociaux. Cependant,
la convocation de cette assembléedoit être régulièrement
faite, au moins un mois d'avance, dans l'un des journaux
désignés par les statuts. Cette assembléegéneraleordi-
naire délibère sur les propositions qui lui sont soumises
parle conseil d'administrationet ne peut discutersur des
questions étrangères à l'ordre du jour. Elle approuve les
gestions de l'année sociale, fixe les dividendes, les affecta-
tions à la réserve,etc. nomme les administrateursà rem-
placer et désigne un ou plusieurs commissaires, associés ou
non, chargés de faire un rapport à Rassemblée générale
de l'année suivantesur la situation de la société, sur les
bilans et les comptes présentés par les administrateurs.
La délibération de l'assemblée générale ordinaire est
nulle, si elle n'a été précédéedu rapport des commissaires.
Grâce à l'éloignement ou à l'indifférence de la plupart des
actionnaires,grâce aussi àlaprescription de l'art. 27dela
loi de 1867, laissant aux fondateurs le soin de fixer arbi-
trairement dans les statuts.le nombre d'actionsqu'il faut
posséder pour assister aux 'assemblées générales, ces
réunions sont inévitablement platoniques et inutiles. Les
conseils d'administration sont presque toujours maîtres
des majorités, et les délibérations qu'ils proposent ne
rencontrentgénéralement que des oppositions voulues ou
des approbations donnéesd'avance. Les bilans, les comptes
de gestion, les opérations sociales de l'année écoulés n'y

sont jamais sérieusement étudiés et contrôlés-;c'est ce qui
explique pourquoi, dans ces temps derniers, plusieurs so-
ciétés dont les assemblées générales avaient approuvé
bruyamment les brillants résultats d'une année sociale
fructueuse, ont été mises en faillite quelques semaines
après les assemblées Les actionnaires avaient approuvé
des comptes qui n'existaient que sur le papier, et aucun
d'eux ne s'était donné la peine de vérifier la caisse, déjà
vide au moment de la réunion (V. Sociétés).

Edmond Théry.
XIX. Chasse. Synonyme de rendez-vous. Lieu où

les veneurs et les chiens se rassemblent avant que la
chasse commence.C'est à l'assemblée que les valets de
limier viennent faire leur rapport.
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ASSEN. Petite ville du royaumedes Pays-Bas,cap. de
la prov. de Drenthe, située (30 kil. au S. de Groningue,
et 200 kil. au N.-E. d'Amsterdam) sur le canal de Smil-
der, par lequel elle communique avec le Zuyderzée 6,833
hab. L'industrie locale est peu considérable,il y a pourtant

une grande foire de bestiaux par année.
ASSEN (Jan Walther van), graveur sur bois (V. Cor-

NELISZ VAN OOSTZANEN).
ASSÉNAC. Com. du dép. de la Loire-Inférieure, arr.

de Saint-Nazaire,cant. de Herbignac; 1,866 hab.
ASSENAY. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Troyes,

cant. de Bouilly; 90 hab.
ASSENCIÈRES. Com. dudép. del'Aube, arr. de Troyes,

cant. de Piney; 102 hab.
ASSENEDE. Petite ville de Belgique, ch.-l. de cant. de

la prov. de Flandre orientale, arr. d'Eccloo 4,200 hab.
ASSENEDE (Diederie ou Thierry d'), poète flamand du

xme siècle, né vers 1220, mort peu après 1290. Il est
l'auteur d'une imitation en vers flamands d'une épopée
rumane attribuée à Robert d'Orléans et qu'il intitula Flo-
m ende Blancefloer, conservant à peu près le titre de

son modèle. Notre poète a rempli des fonctions à la cour
de Marguerite de Cmistantinople comtesse de Flandre;
dans une charte de 1273, elle l'appelle Dierekin de Has-
senede nostre clerc. Son nom a été retrouvé d'ailleurs
dans plusieurs autres actes du xme siècle. On ne connaît
de lui que cette seule épopée, qui compte environ 4,000
vers et se distinguepar une grâce de style vraimentchar
mante.

BIBL.:Bibliogr.nationale, publiée par l'Académieroyale
de Belgique(article Diederic van Assenede, par M. Isap.
de Pauw). J ONCKBLOET,Geschiedenis der Middenneder-
landsche lelterkunde t. II. Edelestand DU Méril,
Floire et Blancheflor.

ASSENS. Ce mot, qui a son étymologie dans le mot
latin assensus, consentement, était employé autrefois,dans
certains pays de coutumes, pour désigner le droit féodal
de glandêe ou de panage, c.-à-d. la redevance que l'on
payait au seigneurpour avoir la permission de conduire
les porcs dans ses bois (V. GLANDÉE et Panage.)

G. L.
ASSENTIMENT. 1. PHILOSOPHIE. L'assentimentest

l'adhésion de la pensée à une proposition, c'est donc
l'élément essentiel du jugement; sans lui il y aurait
simple conception, et non affirmation ou négation, non
croyance. Ce mot n'a guère d'emploi technique que dans
l'histoire de la philosophie stoïcienne. On traduit par là le
mot grée aupcaTcMesiç par lequel les stoïciens, dans leur
théorie de la connaissance,désignaient la part propre de

l'activité mentale dans l'affirmation et la négation, l'acte
(libre, selon eux, à ce qu'il semble) par lequel l'esprit
convertit en jugement les données des sens. H. M.

II. Chasse. Odeur qui frappe le chien et qui le
porte à rabattre sur la voie de l'animal qui l'exhale.

BiBL. V. Brochard, De AssentioneStoici qttid sense
rint Paris, 1879, in-8.

ASSER. Longue perche munie de crochets ou de faux,
à l'aide de laquelle les combattants de l'antiquité cher-
chaient à blesser et à précipiter les défenseurs des rem-
parts.

ASSER, huitième fils de Jacob et père de la tribu des
Hébreux du même nom. Sa mère est Zilpa, concubine
de Jacob, appartenant à Léa, femme de Jacob, ce qui
indique une parenté de moindre degré entre la tribu d'As-
ser et les autres tribus issues directement d'un fils de
Léa. Après la conquête de la Palestinepar les Hébreux, la
tribu d'Asser fut établie au N. du pays, le long de la
côte méditerranéenne,sur une bande de territoire allant,
au S., jusqu'au mont Carmel; au N., jusqu'à Sidon. La
tribu ne put pas s'emparerde Tyr et de Sidon, que le livre
de Josué lui destine, et elle ne parait pas avoir possédé le
port d'Acco. Le nom d'Asser, en hébreu, signifie heureux
et dans la bénédiction de Jacob (Genèse, ch. iL) ce
nom est considéré comme un signe ou présage de l'état
prospère de la tribu, établie dans une région fertile et
vivant dans l'abondance. La bénédictionde Moïse consi-
dère également la tribu comme spécialement prospère
(Deutéron., ch. xxxiv). On a donné d'autres explications
du nom, mais s'il faut convenir que celle-cin'est pas exacte
(pas plus que celle qui est donnée Genèse, ch., xxx, v,
13), celles-là ne sont pas sûres. La tribu d'Asser n'a
guère joué de rôle dans l'histoire des Hébreux. Le Cantique
de Déborah (Juges, ch. v) la compte parmi les tribus qui
n'avaient pas pris part à la défense du pays contre Sisera,
elle était resté trànquille dans ses ports et couchée dans

ses anses. Après la victoire de Gédéon sur les Midianites
(Juges, vu), la tribu d'Asser, avec celle de Neftali et de
Manassé, se mit à la poursuite des fuyards. L'histoire de
la tribu d'Asser cesse avec la destruction du royaume
d'Israël (722 av. l'ère chrét.) dont cette tribu faisait
partie. L Loeb.

Bibl. LaBible.– Josèphe,Anliq., t.V, 1,22.- Wiener,
Renltv/ôrlerbuch, s. v. Bibel-Lexikon, de Schenkel.

ASSER (John), Asserlits Menevensis, évêque de
Sherborne; né dans le Pembrokshire.11 avait été moine



dans l'abbaye de Saint-Denis, en son pays. Il s'y livra à
des études qui lui valurent une grande réputation de
science. En 880, le roi Alfred l'appela auprès de lui et en
fit son précepteuret son compagnon. En récompense de
ses services, il lui donna plusieurs abbayes et enfin le
siège épiscopal de Sherborne. On lui attribue une vie
d'Alfred, qu'il aurait écrite en 893 De vita et rébus
gestis Alfredi. E.-H. V.

ASSERETOon AXARETO(Giovacchino),peintre italien,
né à Gênes en 1600, mort le 28 juil. 1649. Elève de
LuzianoBorzone,puis d'AndreaAnsaldo.Al'âgedemoins de
seize ans, il fut chargé de peindre, pour l'Oratoire de
Saint-Antoinel'Abbé, à Sarzano, un grand tableau repré-
sentant ce saint, et il y fut aidé par son maître. Ses
progrès furent rapides et les commandes ne cessèrent de
lui arriver. En 1639, il alla à Rome où, à cause de son
caractèrealtier, il ne reçut point l'accueil auquel il s'at-
tendait. C'est à Gênes qu'on trouve le plus de ses
travaux, toiles et fresques, à l'église de San-Agostino,
dans celle des Minoriti osservanti, au palais Granelto
(charmantesfresques exécutées en 1643 et en 1647 et re-
présentant l'Histoire d'Abraham, quelques Vertus, etc.),
au palais Airolo, dans la galerie Spinola, etc. H travailla
aussi pour l'Espagne, notamment pour Séville. En son
temps, cefut l'un desmeilleurs peintresde l'école de Gênes,
en raison d'une certaine grâce propre à ses compositions
et des qualités réelles de son dessin; on appréciaitsurtout
l'harmonie et l'éclat de son coloris. II eut deux fils,
également peintres, mais qui ne marquèrent point dans
l'art. G. p-i.

Bibl. Sopeani, Pittori Genovesi. Lanzi,Storiavitto-
rica, t. IV.

ASSERMENTÉ.I. Politique(V. CONSTITUTroN CIVILE; nu
CLERGÉ, FONCTIONNAIRES,Procès-verbal, Serment).
Celui qui a prêté -serment. Se dit plus spécialement de
certains fonctionnaires on agents qui n'ont qualité légale
qu'après avoir satisfait à cette obligation.

II. Histoire. La loi du 30 déc, 1789 avait prescrit le
serment civique, qui fut maintenuavec des formules diffé-
rentes pendant toute la Révolution. La Constitution des
3-14 sept. 1791 imposait aux représentants et au roi
un serment dont elle donnait la formule (Constitution des
3-14 sept. 1791, fit. III, ch. i, sect. V, art. 6; ch. n,
sect. I, art. 4). On n'a pas coutume de dire cependant
que, sous l'empire de ces lois, le roi, les représentants de
la nation et les citoyens furentassermentés. Le décret du 22
juil.~24 août1790 relatif à la constitutioncivile du c'ergé
et à la fixation de son traitement donnait au tit. II, art. 21
et 38, la formule du serment des évîqueset des curés. Ce
serment, qui devait être prêté en présence des officiers
municipaux, du peuple et du clergé, était ainsi conçu
« Je jure de veiller avec soin sur les fidèles du diocèse(ou
de la cure) qui m'est confié, d'être fidèle à la nation, à la
loi et au roi, et de maintenir de tout mon pouvoir la con-
stitution décrétée par l'Assembléenationale et acceptée par
le roi. Les ecclésiastiques qui prêtèrent ce serment furent
appelés, pendant la Révolution, prêtres assermentés.Le
sénatus-consulte du 28 floréal an XII, art. 56, imposait
aux titulaires des grandes dignités de l'empire, aux mi-
nistres, au secrétaire d'Etat, aux- grands officiers, aux
membres du Sénat, du Conseil d'Etat, du Corps législatif,
du Tribunat, des collèges électoraux, des assemblées de
canton, aux fonctionnaires publics, civils et judiciaires,aux
officiers et soldats de l'armée de terre et de mer un ser-
ment ainsi conçu « Je jure obéissance aux constitutions
de l'empire et fidélité à l'empereur. » La Constitution du
4 janv. 18S2. art. 14, décida que les ministres, les mem-
bres du Sénat, du Corps législatifet du Conseil d'Etaf, les
officiers de terre et de mer, les magistrats et les, fonction-
naires publics prêteraient le serment suivant: « Je jure
obéissance à la Constitution et fidélité au président. La
formule de ce serment fut ainsi modifiée par l'art. 16 du
sénatus-consultedes 25-30 déc. 18S2 « Je jure obéissance

à la Constitution et fidélité à l'empereur. » Aux termes de
l'art. 49 du sénatus-consulte du 31 déc. 18S2, le député
qui n'avait pas, dans la quinzaine du jour oii son élection
avait été déclarée valide, prêté ce serment de vive voix on
par écrit, était réputé démissionnaire. Cette disposition
avait été probablementmotivée parles déclarations de trois
républicains,MM. Cavaignac, Carnot et Hénon, qui, élus
en 1882, au Corps législatif, avaient, le lendemain de la
séance d'ouverture,adressé au président de cette assem-
blée une lettre collective dans laquelle ils lui annonçaient
leur refus de prêter le serment parce que, disaient-ils,
« repoussant la théorie immnrale des réticences et des
arrière-pensées, ils ne pouvaientprêter de la bouche un
serment qui n'était pas dans leurs cœurs ». Après les
élections de -1857, MM. Carnot et Goudchaux refusèrent
également le serment, mais M. Hénon,élu commeeux, ac-
cepta de prêterserment, et expliqua sa conduite dans une
lettre adressée au président du Corps législatif, M. do
Morny. Ces incidents causèrent une vive irritation aux
Tuileries. L'empereur Napoléon III y fit même allusion
dans le discours du trône qu'il prononça le 18 janv. 18S8.
Il annonça le dépôt d'un projet de sénatus-consulteaux
termes duquel tout éligible serait tenu de prêter serment
à la Constitution avant de se porter candidat. L'appro-
bation du Sénat ne se fit pas attendre. Le sénatus-
consulte des 17-19 fév. 18S8, sorti des délibérations de
cette assemblée, portait que nul ne pourrait être élu
député au Corps législatif si, huit jours avant l'ouverture
du scrutin, il n'avait déposé, soit en personne, soit par
un fondé de pouvoirs en forme authentique, au secrétariat
de la préfecture du département dans lequel se faisait
l'élection, un écrit signé de lui et ne pouvant, à peine de
nullité, contenir que le serment suivant: « Je jure obéis-
sance à la Constitution et fidélité à l'empereur. » -Après
les élections de 1857, on appela en France et au dehors
« assermentés » les élus de la démocratie qui avaient
consenti à prêter le serment et qui, dans cette législature,
formèrentle groupe fameux des Cinq. 0

La question du serment fut une de celles qui divisèrent
le plus le parti républicain à cette époque et pendant
toutela durée de l'empire. A l'occasiondes électionsde1857,
M. Louis Blanc, exilé en Angleterre, avait publié un écrit
dans lequel il conseillait aux élus de l'opinion républicaine
de refuser le serment, de le refuser avec éclat. C'est
assurément dans la crainte d'une manifestation de ce
genre, qui eût amené peut-être une rééditionde l'arresta-
tion de Manuel, que le gouvernement impérial prit l'ini-
tiative de porter au Sénat le sénatus-consulte des 17-19 fév.
Au moment des élections de 1863, la question du serment
fut discutée avec vivacité. Quelques écrivains de l'ancien
parti républicain,M. Rogeard entre autres, publièrent à
l'étranger des écrits qui, introduits clandestinement en
France, blâmaient la conduite politique des Cinq, des
« assermentés », et recommandaient vivement l'abstention.
Plusieurs exilés du Deux-Décembre,parmi lesquels Edgar
Quinet, se prononcèrent, au contraire, pour une politique
d'action, mais contre le serment. C'est à ce moment qua
Proudhonlança sa brochure: les Démocratesassermentés
et les réfractaires. Le paradoxalmais puissant écrivain y
prêchait l'abstention, et y démontraiten ces termes l'ab.
surdité du serment dans le système de la Constitution de
-1852.«.La prestationd'un sermentde fidélité au prince
est constitutionnellement incompatible avec la responsa-
bilité qui incombe à l'empereuret le mandatde député; elle
crée un embarras, soulève nn conflit entre la prérogative
impériale et la souveraineté électorale; si le député devait
prêter serment à quelqu'un, ce ne pourrait être qu'à ses
commettants, cequi exclut touteidée d'inféodation à l'égard
du prince, conséquemment toute candidature administra-
tive, comme aussi toute ingérence du pouvoir dans la
police des assemblées et les opérations du vote. » Lors des
élections de 1869, la question qui nous occupe fut plus
vivement débattue que jamais. Quelques journaux le



Réveil entreautres, dont le rédacteur en chef était Charles

Delescluze,provoquèrent dansplusieurs circonscriptions de

Paris des candidatures d'« inassermentés >:Ledru-Rollin,
Louis Blanc, Victor Hugo, Barbès; tandis que MM. Bancel,
Gambetta, Emmanuel Arago, Rochefort, se résignaientà
prêter le serment pour défendre les droits de la nation
dans le Corps législatif impérial. L'un d'eux, Gambetta,
justifia cette attitude dans un manifeste électoral qui se
terminait ainsi « Notre contrat est complet. Je suis à la
fois votre mandataire et votre dépositaire. Je faisplus que
consentir, voici mon serment: Je jure obéissance au pré-
sent contrat et fidélité au peuple souverain. > C'est à l'oc-
casion de ces élections qu'Edgar Quinet, qui n'avaitpas
voulu rentreren France après l'amnistie,écrivitdeYeytaux
(Suisse) au comité électoral de Paris, une admirablelettre

pour décliner la candidaturequi lui était offerte.– Après le
renversement de l'Empire, un des premiersactes du gou-
vernementde la Défense nationale fut d'abolir le serment
politique (décret du 5 sept. 1870). Il n'y eut plus dès
lors de députés assermentés,il n'y eut plus d'assermentés

que certains fonctionnaireset agents dont nous allons dire
quelques mots.

III. LÉGISLATION. Un sermentprofessionnel est exigé

par la loi pour l'exercice des fonctions qui comportentune
autorité directe et une action sur le public. Ainsi, les
membres des cours et tribunaux, les greffiers, les officiers,
sous-officierset militaires de la gendarmerie,les commis-
sairesdepolice,lesgardeschampêtresetles gardesforestiers,
les fonctionnaires et employés des postes, les inspecteurs

et gardes jurés des pêches maritimes, les chanceliers de
missions diplomatiques ou de consulats sont astreints à des
serments dont les formules sont déterminées par les lois,
décrets et règlements (décret des 8-22mars, 18 avr., 5mai
1852). Cependant on ne désigne communément sous le

nom d'assermentés que les officiers et agents qui concou-
rent à la police judiciaire. Ce sont les agents et préposés
de l'administrationforestière; les maîtres et contremaîtres
chargés de la garde des arbres marquéspour la marine;
les gardes-pêche, les préposés des douanes, les vérifica-
teurs des poids et mesures, les gardes du génie, les gen-
darmes, les agents du service sanitaire, qui prêtent ser-
ment devant le tribunal civil de première instance les
préposés des contributions indirectes,ceux des octrois, ceux
de la garantie des matièresd'or et d'argent, les syndics des

gens de mer, ceux de la pêche aux harengs, qui prêtent
serment soit devant le tribunal civil, soit devant le juge
de paix les gardes champêtres, les gardes particuliers et
les gardes-ventes, qui prêtent serment devant le juge de

paix les inspecteurs et les gardes jurés des pêches mari-
times, qui prêtent serment devant l'administration de la
marine; les commissaires de police, les inspecteurs du
travail des enfants, les agents de l'administration des
ponts et chaussées, les agents voyers, les commissaires
et gardes des chemins de fer, les inspecteurs et sur-
veillants des lignes télégraphiques, qui prêtent serment
devant le préfet; les porteurs de contraintes, qui prêtent
serment devant le sous-préfet; les officiers et maîtres des

ports de commerce, qui prêtent serment devant le maire.
L'obligationdu serment (V. Procès-verbal, SERMENT),

pour les fonctionnaires et agentsdont il s'agit est d'autant
plus importanteque les actes faits par un officier ou agent
non assermentésont nuls et ne peuvent produire aucun
effet. (Cass., 10 juin et 1er sept. 1843.)

Bibl. ErnestHamel, Histoire du secondempire Paris,
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ASSERTOIRE ou mieux ASSERTORIQUE, traduction

littérale de l'allemandassertorisch, tiré par Kant du latin
asserere. Ce mot désigne dans la critique de la raison
pure les jugements qui tiennent le milieu entre les juge-
ments problématiqueset les jugements apodictiquesl,
c.-à-d. les jugements qui avancent une proposition sans
restriction, sans cependant que cette propositionsoit
nécessaireen elle-même.Kant les définit: « Les .isoments
dont l'affirmation ou la négation est considérw comme
réelle (vraie) (V. KANT).

ASSERTOR. Le droit romain n'admettant pas l'esclave
à agir en justice, lorsqu'il s'élevait un procès relatif à la
liberté, liberaliscausa, il avait fallu autoriser celui dont
l'état d'homme libre était contesté à se faire représenter
par un tiers, appelé Assertor. L'assertor, qu'on trouve
déjà sous le système des actions de la loi, était donc une
sorte de vindex, vindex libertatis, plaidant alieno
nominepar dérogationau principe Nemo alienonomine
lege agere potest. Sous le système de procédureformu-
laire, l'emploi de l'assertor dans la liberalis causa conti-

nua à être pratiqué.L1 'assertor était, d'ailleurs,choisi libre-
ment par la personne intéressée.La présence de l'assertor
était égalementnécessaire dans l'affranchissement vindicta,
qui n'était, d'ailleurs, autre chose qu'un procès fictif en
revendication de la liberté. Justinien supprimala nécessité
de l'assertor et permit à la personne esclave qui se pré-
tendait libre, comme à la personnelibre qu'on prétendait
être esclave, de figurer elle-mêmeau procès. G. May

BIBL.: VARRO, De lingua. latina, IV, 64. Festus,V»
Sertorem. Gaius, IV, 14, 82. Paul SENT, V, I § 5.
Vat,Frag.,dîi.–Dig., 40, 12. Code,VII, 17 pr.Inst.,
IV, 10. Acoarias, Précis de Droit romain; Paris, 18S2,
I. 54, II, 797, 2 vol. in-8, 3« éd. Daremberget Saglio,
Dictionnaire des antiquités grecques et romaines;Paris,
1877, in-4, V° Assertor.

ASSESSEUR. Ainsi que l'indiqueson étymologie (asses-

sor, ad sidère), ce nom désigne celui qui siège à côté du
président d'une assemblée, et plus spécialement d'une as-
semblée de justice, pour l'assister et au besoin pour le
suppléer. Dans tous les temps, à Rome, les principaux
magistrats se firent assister, dans l'exercice de leurs fonc-
tions judiciaires surtout, d'assesseurs, d'abord choisis
librement et plus tard institués commevéritables fonction-
naires. C'est ainsi que, sous la République, les préteurs,
les proconsuls, les propréteurs, les présidents de pro-
vince, et, sons l'empire, les préfets du prétoire et les
préfets de la ville (V. ces différents mots) avaient chacun
un conseil d'assesseurs(auditorium), composé de juris-
consultes. Depuis le temps d'Alexandre Sévère, ces juris-
consultes furent institués et payés par le gouvernement
impérial. Peu à peu les assesseurs, choisis principalement
parmi les affranchis, devinrent, sons les différents noms de
consiliarii, juris studiosi, comites, de véritables secré-
taires, siégeant dans les tribunaux à côté des juges. Lors-

que les anciennes formes de procédure disparurent, ils
finirentpar prendre la placedes juges. Chez les Francs,
le comte ou son délégué présidait les assemblées de justice
(placita), assisté d'assesseursappelés racheinbourgs (V.

ce mot) et choisis par lui parmi les hommes libres. Char-
lemagne remplaça les racheinbourgs par des scabins
(scabini) (V. ce mot), institués par le prince. Sous la
féodalité, la justice était rendue par le seigneur, ou son
délégué, assistéde prévôts,châtelains,vicomtes, viguiers
(V. ces mots). Dans les bailliages et sénéchaussées qu'in-
stitua la royauté, il y eut aussides assesseurs,pour assis-
ter le lieutenantdu bailli ou du sénéchal, qui présidait ces
tribunaux. La Révolution établit, en matière civile, des
bureaux de paix, composés d'un juge de paix et de deux
prud'hommes assesseurs, qui furent supprimés dans la
suite des tribunaux de district et ensuite d'arrondisse-
ment, comprenant un juge président et quatre juges asses-
seurs et des tribunaux d'appel composésd'un juge prési-
dentet d'un certainnombre de jugesassesseurs,variant de

onze à trente, d'après l'importancedes villes. En matière
criminelle, la Révolution institua les tribunaux de simple

Lucien Delabrousse.



police, composés"du juge de paix et de deux assesseurs,qui
furent ensuite supprimés des tribunaux correctionnels,
composés du juge de paix et de deux assesseurs, ou de
trois juges de paixsans assesseurs, selon qu'il y avait un,
deux ou trois juges de paix dans la ville. Plus tard, la ju-
ridiction correctionnelle fut déférée aux tribunaux d'arron-
dissement. Quant aux affaires de grand criminel, elles
étaient soumises aux tribunaux criminels, qui étaient
composés d'un juge présidentet de deux juges assesseurs.
Nous renvoyons au mot ORGANISATIONJUDICIAIRE pour l'exa-
men des transformationsde détail que ces diverses insti-
tutions ont subies jusqu'à nos jours il nous suffira de
dire ici que dans toutes les juridictions de notre organisa-
tion judiciaire actuelle, à l'exception des tribunaux de
canton, c.-à-d. par conséquent dans les tribunaux de pre-
mière instance, dans les cours d'appel, dans les tribunaux
correctionnels, dans les cours d'assises et à la cour de
cassationle système du juge unique est écarté les tribu-
naux comme les cours sont composés d'un magistrat qui
préside et d'autres magistrats assesseurs qui l'assistent;
ces assesseurs sont des juges dans les tribunauxet des con-
seillers dans les cours. Dans les tribunaux de l'Algérie,
un assesseurmusulman est adjoint aux magistrats fran-
çais, pour les affaires entre musulmans. Cet assesseura
simplement voix consultative. Dans la plupartdescolonies,
les tribunaux civils ou criminels comprennent, à cûté des
juges nommés par le gouvernement, des assesseurs choisis
parmi les notables du pays. Ajoutons que dans toutes
les juridictions chargées du contentieux administratif,
notre législation admet également des assesseurs.

En dehors des assemblées de justice, il y a encore des

assesseurs, d'après les lois actuelles 1° dans les bureaux
des réunions publiques aux termes de la loi du 30 juin
1831, chaqueréunion doit avoir un bureau, composé d'un
président et de deux assesseurs, tous trois désignés par
les signataires de la déclaration qui doit être faite à l'au-
torité avant la réunion,ou à défaut, élus par l'assemblée
2° dans les bureaux de chaque collège électoral relatif à
l'élection des conseillers généraux, conseillers municipaux

'et députés le bureau est composé d'un président et de

quatre assesseurs,pris parmi les conseillers municipaux,
sachant lire et écrire à leur défaut, les assesseurs sont
les deux plus âgés et les deux plus jeunes électeurs pré-
sents à l'ouverturede la séance et sachant lire et écrire
3° dans le bureau du collègeélectoral des délégués chargés
d'élire les sénateurs ce collège est présidé par le prési-
dent du tribunal, assisté des deux plus âgés et des deux
plus jeunes électeurs présents à l'ouverture de la séance.

Le décret du 28 déc. 188S, qui a réorganisél'ensei-
gnement supérieur en France, institue auprès du doyen
de chaque faculté un assesseur élu par l'assemblée géné-
rale de la faculté. Georges Lagrésille.

ASSEUREMENT. 10 Droit féodal. C'est l'un des
moyens employés pour réagir contre le fléau des guerres
privées. Il figure à l'époque féodale à côté des trêves et
des atenances, des sauvegardes et des paix (V. ces
mots). La valeur respective de ces différents instru-
ments de pacification ne parait pas avoir été bien fixée
avant la seconde moitié du xme siècle. Alors elle prend
une grandeprécisionsous la plume de Beaumanoir(Cout.
de Beauvoisis, ch. lvhi, nos 7 et 8 iix, nus 6 et 10,
Lx). L'asseurement diffère de la trêve et de l'atenance,
d'où ne résultait qu'une suspension temporaired'hostilité.
Son effet indéfini le rapprochede la paix et de la sauve-
garde. Il était très ordinairementréglé en justice le roi
ou un seigneur haut justicier l'octroyait à la demande de
l'une des parties litigantes, et le taisait promettre par
son adversaire; la trêve était, elle aussi, judiciaire le plus
souvent. Cependant Beaumanoir mentionne des asseu-
rements et des trêves conclus, comme me paix propre-
ment dite, d'un commun accord entre les parties. Cela
peut expliquer peut-êtreque, dans quelques textes posté-
rieurs, par une confusion d'idées assez excusable, l'asseu-

rement reçoive le nom de paix. Un sens générique
appartient d'ailleurs à cette dernière expression, indépen-
damment de son sens spécial ainsi dans les coutumes de
Tournay.et de Landrecies, la paix c'est tantôt l'asseure-
ment judiciaire accordé selon la règle ordinaire à l'une
des parties, tantôt la cessationpar ordre des magistrats
de la cité de voies de fait auxquelles s'étaient portées
l'une et l'autre partie (paix de la ville) (Cout. général,
t. Il, pp. 264 et 9S9). -Le règlementjudiciaire des lut-
tes privées s'est produit bien avant l'époque féodale. Il est
parlé dans la loi des Lombards de trêves (Treugas)
enjointes par l'autorité publique (Leg. Luitpr. V. c. 13
ou 42). Toutefois entre la treuga des Lombards et l'as-
séurement du xme siècle, il n'y a aucun rapport de filia-
tion. Au sortir de l'anarehie féodale, l'Eglise eut d'abord
seule assez de crédit pour tenter de réfréner les guerres
privées. Ce fut à la fin du xi9 siècle qu'elle prit la glo-
rieuseinitiative de la Trêve de Dieu. Pour que la société
séculière pût entrer dans la même voie, il fallutqu'une
puissante hiérarchie eût été établie au sein des grands
fiefs, car l'asseurement suppose l'intervention d'une jus-
tice supérieure qui, en défendantd'user de violence,puisse
faire respecter son ordre, et finalement formuler un
jugement définitif respecté des parties. Ces conditions
existent au xm8 siècle et l'asseurementest journellement
employépar les hauts seigneurspour protéger les faibles
contre les forts et pour faire régner la paix. Les applica-
tions qui en sont faites sont alors innombrables. La
royauté elle-même ne négligeapas le moyen d'influence
que la pratique des asseurements devait lui donner. l.es
Olim contiennentde très nombreuxasseurements royaux.
Non seulement dans l'étendue des domaines royauxles
juridictions royales délivrèrent des asseurements,mais,
en tout lieu, l'asseurementroyal entraen concurrence avec
l'asseurementseigneurial,et se substitua à ce dernierde
plus en plus largement, sans pourtant en amener la dis-
parition totale.

II en fut ainsi jusqu'au moment où, comme le dit Bou-
tillier (Somme rural, p. 648), toutesles forces d'armes
appartenant au roi », l'asseurementféodal n'eut plus
aucune utilité, puisque le fléau "des guerresprivées avait
disparu. L'asseurement se retrouve cependant dans les
derniers siècles de l'ancienne monarchie, mais c'est une

mesure de police de la pratiquejudiciaire, pour laquelle il
n'y a plus aucune distinction à faire entre les personnes
nobles et roturières. Anciennement, presque toujours
l'asseurementétait requis par la partie la plus faible. Celle-
ci, redoutant la puissancede sonadversaireet voulant échap-
per à ses menaces ou à ses coups, faisait appel à la justice.
L'asseurementne s'appliquait pas de la même façon aux
gentilshommes et aux roturiers. Quant aux premiers, son
application était restreinte à cause du droit de guerreféo-
dale quant aux seconds au contraire, auxquels le droit de

vengeancen'appartenait pas selon le droit commun, il était
d'une application beaucoup plus libre. D faut d'abord sup-
poser une guerre ou une menace de guerre entre gentils-
hommes. Celuid'entreeux quinevoulait pas entrer en guerre
ou qui, y étant entré,voulait en sortir, recouraità l'asseure-
ment. En cas de simple menace de guerre il avait d'abord
une autre ressource,la Quarantaine le roi; mais lorsque
le délai qu'elle procurait était expiré, l'asseurementseul
pouvait prévenir ou arrêter les hostilités. C'était au sei-
gneur supérieur, suzerain commun des parties belligé-
rantes, que la requête d'asseurementdevait être adressée.
Ce recours à la justice féodale du suzerain est, dans les
Etablissementsde Saint Louis, appuyé d'une façon fort
imprévue sur le droit romain: selon le droit écrit au
Code de his qui ad ecclesiam confugiunt. L. denun-
ciamus. II n'est certes pas besoin de s'arrêter à réfuter
celle prétendueorigine historiquede l'asseurement.Devant
le suzerain le plaignant demandait que son adversaire
eût à lui donner l'assurance qu'il ne lui serait fait aucun
tort -ni dans sa personne ni dans ses biens. Cette requête



n'était admise que cognita causa; le plaignantdevait
jurerqu'il n'avait pas été agresseur, mais au contrairequ'il
avait été menacé ou violenté. Si l'enquêtene démentaitpas
cette assertionl'asseurementétait consenti par la justice; la
partie adversene pouvait se refuserà le donner par pro-
messe jurée. Ni le plaignantni celui qui avait donné l'asseu-
rement n'étaient dès lors admis à user du droit de guerre.
L'un et l'autre devaient s'en remettrepour le jugement du
différend à la justice de leur suzerain. Grâce àl'asseure-
ment,le droit de guerrene subsistaréellementplus qu'autant
que les deux parties étaient résolues à se combattre.
En principe l'asseurement ne pouvait être imposé d'office
par le seigneur suzerain à ses vassaux lorsqu'ils voulaient
entrer en guerre. Il ne pouvait alors que leur commander
une trêve, c.-à-d. une simple suspensiond'hostilité. S'il
en avait été autrement et qu'ils eussent été forcés de se
donner asseurementl'un à l'autre, rien ne serait demeuré
du droit de guerre pour les hommes de fief. Et cependant
Beaumanoir nous apprend que les hauts seigneurs féodaux
ne se faisaient pas scrupule de contraindre à l'asseure-
ment leurs vassaux si orgueilleus qu'ils ne daignaient
requerre asseurementsurtout quand la guerre avait déjà
éclaté et qu'il y avait fet aparent (Beaumanoir, ch. Lx,
n° 18). Comme bailli, Beaumanoir eut même recours à un
procédéde contrainteénergique, pour vaincre l'obstination
des belligérants il les fit tenir en prison jusqu'àce qu'ils
eussent consenti l'asseurement. Sa décision, quoique exor-
bitante, fut confirmée car, dit-il, illoist bien à tousprin-
ces et as baronsà estaindre les maus qui poent avenir
en justichant. Malgré cela, il ne faudrait pas croire que
l'asseurement d'office pût triompher facilementdes résis-
tances féodales peut-êtrefut-ilsubipar la petitenoblesse,
mais plus d'une fois la royauté fut obligée par la suite de
reconnattrelalégitimité du droit de guerre féodale lorsque
la justicen'était pas requisepar l'une des parties de la pré-
venirou de la fairecesser (Ordonnancesde 131S, 1330).
Régulièrement, l'asseurementsupposantle recours au suze-
rain commun, un seigneur n'aurait pas dû l'asseurementà
son vassal, ou à plus forte raison, à son homme de corps.
La plainte contre le seigneur a d'ailleurs un caractère
irrévérencieux.Pourtant Jacques d'Ableiges (Grand Cout.
liv. H, ch. xlvi), décide que l'asseurementne pourra être
refusé. Ce droit à l'asseurement pour un vassal ou un
sujet est sans doute une garantiecontre l'arbitraire sei-
gneurial, mais c'est en même temps la preuve du grand
amoindrissementde l'autorité féodale. Si l'asseurement
ne pouvait en principe être imposé d'office aux gentils-
hommes, il pouvaitau contraire l'être de la sorte soit aux
roturiers, soit même aux bourgeois qui n'avaient pas le
droit de guerre entre gens de poote la justicedoit fere
plain asseurement (planum asseoir amentum), car ne
poent, par la coustume guerre demener (Beaumanoir.
ch. Lx, n° 2). Le seigneur ne se bornait donc pas à
leur ordonner une simple trêve comme aux nobles. A
un point de vue fort intéressant, l'asseurement l'empor-
tait même sur la paix est liens d' asseurement plus
fort (Beaumanoir, ch. lix, n° 15); c'est quant aux
personnes qui étaient liées par l'asseurement et responsa-
bles de sa violation.On sait que la guerre n'était pas cir-
conscriteaux seigneurs qui s'étaient défiés ou querellés
c'étaientles chefs de la guerre (parties cievetains), mais
tous ceux de leur lignage s'y trouvaient enveloppés, même
contre leur gré, afin de venger l'injure faite à leur parent
ou de le défendre.C'est en pleine époque féodale l'un des
vestigesles plus remarquablesde la vieille solidarité fami-
liale des Germains. Or l'asseurementliait tout le lignage
et de même lui profitait.Que si l'asseurementvenaità être
enfreintou brisié, nonseulement l'auteur de l'infraction,-
supposé l'un des parents. maisencore le belligérantqui
l'avait donné, étaient responsables l'un et l'autre, lors
même que ce dernier était resté absolument étranger au
fait de l'infraction. 11 n'en était pas de même pour la paix
on pour la trêve; celui-là seul était responsablede la vio-

lation, qui en était l'auteur, et le chefde la guerrene pou-
vait être recherchépourcette causeàmoins qu'il ne fût cou-
pable de complicité. D'ailleurs,afin de corroborerla foi due
à l'asseurement,on n'admettait pas qu'il pût être légiti-
mement rompu par celui qui l'avait donné, même pour
nouveau fait. Au contraireun nouveau fait autorisait ceux
du lignageà engager des hostilités. 11 n'y avait pas en ce
cas autant à craindre que le prétendu nouveau fait ne
fût qu'un prétexte de rupture. La violation de l'asseure-
ment, une des granz traïsons qui soit, était un fait
criminel puni de la hart (Etablis. de Saint Louis, I, ch.
xxxi). Il n'y avait d'ailleurs plus à craindre d'enfreindre
l'asseurement lorsqu'il avait été suivi d'une paix. Celle-ci

se substituait à l'asseurement et n'en laissait rien subsis-
ter par conséquent elle pouvait être rompue légitimement
par la suite en vertu du droit de guerre. La connais-
sance des causes d'asseurement brisié appartenait aux
barons et autres hauts seigneurs, ou au roi, si l'asseure-
ment avait été donné par ses officiersou dans sa cour. En
ce dernier cas la juridiction royale était seule compétente
lors même que les parties étaient dépendantes pour la jus-
tice d'unautre seigneur.On soutint même que le roi devait
exclusivement connaître des asseurements brisés lors
même que l'asseurementn'avait pas été fourni devant une
juridiction royale. Cette doctrine nouvelle fut invoquée
dès le xme siècle avec succès et en particulier en 1288
contre Jean, sire de Joinville (Brussel, Nouvel usage des
fiefs, t. II, p. 865, note A). Néanmoins la compétence
seigneuriale en matière d'asseurements brisés ne cessa
jamais complètement et, en cela, les asseurements,selon
l'opinion commune, différaient des sauvegardes dont la
violation constituaitun cas royal (J. d'Ableiges, liv. I,
chap. m). On soutenait même que la sauvegardene pou-
vait être baillée que par le roi (Somme rural, note de
Charondas, p. 660), mais à cet égard on rencontre des
décisions contraires dans quelquescoutumes du xvr3 siècle
(C. d'Auxene, tit. des Asseurements et Sauvegardes).
Quelques autres distinctionsfaites par Boutillier entre les
sauvegardes et les asseurements paraissent être de pure
forme (Somme rural, p. 648). L'asseurement dépendait
de la haute justice (C. Troyes, Sens, Auxerre).Cependant
à Péronne et en quelques autres lieux les bas justiciers
pouvaient contraindre leurs sujets à donner asseurement,
mais seulement pour les choses qui étaient relatives à la
basse justice. L'asseurement des gentilshommes cor-
respondant à la guerre privée disparut avec la féodalité
politique, mais l'asseurementdes roturiers fut généralisé.
Quiconque avait à se plaindre de voies de fait ou de
menaces était, dans les derniers siècles encore, autorisé à
prendre la voie de l'asseurement. Après information, le
juge pouvait accorder au plaignant une espèce d'assu-
rance ou assurement qui consistait à le placer sous la
protection de la justice. Cette protection, lorsqu'elle était
accordée au nom du roi, portait plus spécialement le nom
de sauvegarde.

2° Droit coutumier. Ce mot est employé dans le sens
de donner caution, de fournir une sûreté. Plus spéciale-
ment, la coutume de Metz (tit. IV, art. 23 et suiv.) qua-
lifie ainsi un délaissement d'héritage hypothéqué, lequel
délaisssment n'était permis (tit. II, art. 2), qu'à la condi.
tion que le détenteur eût au préalable payé tous les arré-
rages échus des cens ou rentes. Paul Cauwès.
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ASSEVENT. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,
cant. de Maubeuge 19S hab.

ASSEVILLERS. Com. du dép. de la Somme, arr. de
Péronne, cant. de Chaulnes; 388 hab.

ASSÉZAT(Jules), littérateur et publiciste français,né à
Paris le 21 janv. 1832, mort dans la même ville le
24 juin1876. Fils d'un compositeurauJournaldesDébats,
il fut remarqué de bonne heure par Armand Bertin,
qu'avait séduit sa précoce intelligence, et,-dès qu'il eut
terminé ses études, il fut attaché à l'aiministration du
journal. En 1856 il fut, avec MM. Thulié et Duranty,
l'un des fondateurs du journal intitulé Réalisme qui
n'eut que six numéros, mais dont les doctrines artistiques
et littéraires soulevèrent de vives polémiques. Sollicité par
des curiosités très diverses, M. Assézat écrivit tour à tour
une brochure sur les tables tournantes (Magnétismeet
crédulité, 1853, in-8, avec M. H. Debuire), une autre
sur l'affaire Mortara (le Droit du père, 18S8, in-8) et
rédigea, sous le nom et pour le compte de M. Philibert
Baron, jardinier fleuriste, de Nouveaux Principes de
taille des arbres fruitiers (Belleville, 18S8, in-12, pi.).
En même temps il collaboraità la. Revue nationale, à la
Revue deParis, k la Pensée nouvelle,et remplissaitavec
assiduitéles fonctions de secrétaire de la Société d'aEthro-
pologie. Les réimpressions annotées et commentées de
Lucina sineconoubitud'AbrahamJonhsonetde V Homme'
machine de La Mettrïe (1865, 2 vol. in-16), attestaient
visiblement ses connaissances physiologiques et la sûreté
de son érudition aussi se trouva-t-il tout préparé à la
grande tâche de donneruneédition raisonnée des OEuvres
complètes de Diderot (187S-1877, 20 vol. in-8) mais
•le surcroît de travail qu'il s'imposa pour la mener à fin
le plus rapidementpossible acheva de détruire sa santé
déjà profondément altérée, et, lorsqu'il succomba, il n'avait
pas même ébauché la grande étude sur la vie et les idées
de Diderot qui devait compléter la publication; celle-ci fut
achevée en partie sur ses indications,par l'auteur de cet
article. Assézat avait publié aussi une édition estimée des
OEuvres facétieuses de Noël DuFail (1874, 2 vol. in-16)
etun choix des Contemporainesde Restif de la Bretonne
(1878-1876, 3 vol. ïn-16). Il a laissé,outre les matériaux
d'un dictionnaire universelconçu sur un nouveauplan, les
premierschapitres d'un Traité du Merveilleux.

Maurice Tourneux.
ASSI (Adolphe-Alphonse),membre de la Commune,né

a Roubaixen 1840, mort à Nouméa (Nouvelle-Calédonie)
le 7 fév. 1886.11 était ouvrier ajusteur-mécanicien.Il fut
volontaire dans l'armée de Garibaldi, lors de la conquête
des Deux-Siciles. Impliqué dans l'affaire de la grève du
Creuzot en 1870, il fut acquitté. Ce ne fut qu'après ce
jugement qu'il s'affilia à l'Internationale.Aux élections du
8 fév. 1871, il obtint à Paris 58,776 voix, mais ne fut
pas élu. Membre du comité central au 18 mars, et colo-
nel de la garde nationale, il fut élu membre de la Com-
mune pour le XIe arrondissementpar 19,890 voix sur
2S,183 votants. Arrêté à Passy le 21 mai 1871, le jour
de l'entrée des troupes de Versailles dans Paris, il fut, le
2 sept. 1871, condamné par le 3e conseil de guerre, à la
déportation dans une enceinte fortifiée, et conduit à la
presqu'île Ducos, où il installa une petite forge. Après
l'amnistie générale du 14 juil. 1880, il se fixa en Non-
velle-Calédonie, fut employé dans les forges et hauts four-
neaux, et mourut conseiller municipal élu de la ville de
Nouméa. L. Lu.

ASSIDÉENS (Hist. juive). Ce nom vient de l'hébreu
hasidim, les pieux. Les Assidéens sont un parti politico-
religieux, mais plutôt religieux que politique, qui apparaît
pour la première fois à l'époque du soulèvement des Mac-

chabées (167 av. l'ère chrét.). Ds se joignirentd'abord à
Mattatias, père des Macchabées,après qu'il eut donné le
signal de la guerre d'indépendance contre Antiochus Epi-
phane, roi de Syrie. Ils combattirent ensuite avec Juda
Macchabée, mais il semble que le prêtre juif Alcïme, qui
était soutenu par les Syriens et qui voulait être nommé
grand-prêtre, parvint, moitié par persuasion, moitié par
violence (il en fit assassiner soixante, an 161), à les dé-
tacher du parti de Juda ou du moinsà rendre moins active
leur résistance contre les Syriens. Quoiqu'on sache, en
réalité, peu de chose des Assidéens, on peut cependant
croire, avec un certain nombre d'historiens, que leur parti
s'était formé à l'époqueOù l'hellénisme avaitfait invasion en
Palestineet qu'il avaitprincipalement pour but de préserver
de toute influenceétrangèrela religion et les mœurs juives.
Leur patriotismeétait donc plutôt religieux que politique.
On comprend ainsi qu'ils se soient d'abord associés avec
ardeur.à la guerre contre Antioehus, qui s'était attaqué
directement à la religion juive elle-même, et qu'ils aient
abandonné peu à peu les Macchabées, lorsque ceux-ci,
devenus maîtres du pays, durent s'occuper d'intérêts tem-
porels dont les Assidéens n'appréciaientpas l'importance,
et suivre une politique qui n'étaitpas toujours en harmonie
avec les idées, élevées sans doute, mais étroites des pieux.
Si l'on en juge par les Psaumes, où les hasidirn jouent un
grand rôle, ceux-ci s'étaient fait un idéal de vertu, d'hu-
milité, de charité et de pauvretéqui mérite le plus grand
respect, mais auquel il est impossible qu'aucun homme
d'Etat conforme sa conduite. Une rupture entre ces naïfs
rêveurs et le gouvernement était inévitable,et les Phari-
siens, qui sont les continuateurset les héritiers des Assi-
déens, après avoir été les alliés des Macchabées, devinrent
leurs ennemis (sous Jean Hyrcan, 13S-105). I. LOEB.
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AS-SIDJZÎ ou AL-SINflJARÎ (V. SiBret [As]).
ASSIENTO ou ASIENTO.Mot espagnol qui, dans son

sens le plus général, indique un contrat par lequel on s'en-
gage à fournir un pays, une province, nne armée,de pro-
visions, d'argentou d'un objet déterminé.Historiquement,
le mot asiento est employé pour désigner le monopole de
la vente des nègres dans les colonies espagnoles, concédé

par les souverains d'Espagne à certaines sociétés,moyen-
nant une part du bénéfice réalisé et un droit fixe par
chaque tête de nègre importé. Ca privilège trouva son
application presque dès les premiers jours.où Ton employa
des noirs dans les colonies d'Amérique, c.-a-d. dès le
commencementdu xvi8 siècle. En 1517, Charles-Quint le
concéda à des armateursflamands;mais à partirde 1532,
il le donna à: des Espagnols; l'usage s'établit même de
donnerles privilèges on assientosà des favoris qui se les
disputaientpour les revendreades spéculateurs.EnlSSO,
Philippe II accorda le monopole de la traite à des Génois,
des mains de qui il passa à une société qui y gagna beau-

coup mais les Hollandais s'étantrendus maîtres des prin-
cipaux comptoirs de Guinée, oii on achetait les esclaves,

ce commerce fut bientôt entravé d'ailleurs, la marine
espagnole était en pleine décadence, les armateurs peu
entreprenants,les capitaux peu abondantset, par un traité
à la date du 12 juiL 4696, l'assiento fut donné à une
compagnie royale portugaisequi se proposait d'exploiter

en ce sens ses nombreux comptoirs de la côte africaine.
Elle s'engageait envers la couronne d'Espagne à trans-
porter aux colonies, dans un délai déterminé, dîet, mil
tonetadas de negros et à en payer les droits d'entrée,
même si le nombre des esclaves importésn'atteignait pas
ce chiffre; de plus, elle fournissaitd'avance une partie de

ces droits. La compagnie portugaise employa un fort
capital, mais elle eut de nombreux démêlés avec l'adminis-
tration espagnole et fit, à ce qu'il semble, d'assez mau-
vaises affaires. Aussi, en 1701, le 18 juin, Philippe V,
désireux d'être reconnu roi d'Espagnepar son voisin de



Portugal, fit avec celui-ci une convention par laquelle le
contrat de l'assiento était éteint et terminé elle stipulait
aussi quelques réparations et remises à la compagnie.

Louis XIV et Philippe V pensèrent que les Français
pourraient retirer quelques avantages du privilège de
l'assiento et, dès le 27 août de la même année, un contrat
fut signé entre la couronne d'Espagne et une compagnie
connue sous le nom de Compagnie de Guinée ou de Com-
pagnie de l'Assiento. Elle s'engageait à fournir annuelle-
ment 4,800 et en temps de guerre 3,000 nègres, pièces
dlnde de la mesure ordinaire,et à payer pour l'intro-
duction de chacun des 4,000 premiers un droit d'entrée
de 100 livres tournois; l'entrée des 800 autres devait être
gratuite. Comme acompte, elle faisait au roi une avance
de 600,000 livres remboursablessur les 'deux dernières
années de l'assiento. Le roi de France et le roi d'Espagne
se réservaient chacun le quart des actions de la compagnie
constituéeau capital de 4 millions, et il fut convenu quesi Philippe V ne pouvait fournir le quart du fonds social,
soit un million, la compagnie le lui avanceraitmoyennant m
un intérêt annuel de 8 Enfin, elle obtenait la faveur
d'exporter des métaux et des marchandises pour troquer
contre les nègres. Le contrat devait avoir une durée de
dix ans. Les périls de la navigationpendant la guerre de
la succession entravèrent la traite et dès 1711, à l'expi-
ration des dix annéesdu contrat, la Compagnie de Guinée
abandonnason privilège. Les Anglais désiraientardemment
l'obtenir; ils comptaient en tirer de grosbénéficeset, sansdoute aussi, ils espéraient, sous le couvert de ce commerce
licite, abriter leur trafic de contrebande.Ils le réclamè-
rent avec instance lors des négociations pour le traité
d'Utrecht, et par l'art. 12 de la convention entre la Grande-
Bretagneet l'Espagne,il leur fut accordé (13 juil. 1713),
pour en jouir pendanttrente ans, à courirdu l«r mai 1713.
Ils avaient à peu près les mêmes conditions qui avaientété
faites à la compagnie française. La société des assien-
tistes avançait aussi 200,000 livres remboursables surles dix dernières années de l'exploitation; le roi d'Espa-
gne et le roi d'Angleterrese réservent également chacun
un quart des bénéfices. De plus, pendant les vingt-cinq
premières années, les privilégiés pourront transporter
dans les colonies espagnoles tel nombre de nègres au delà
de 4,800 qu'ils jugeront à propos et ne paieront pour1 excédentque la moitié des droits, encouragement dange-
reux donné à l'extension de la traite. Un article addi-
tionnel accorda à la Compagnie qu'elle pourrait envoyerchaque année aux Indes un vaisseau de 500 tonneaux à
condition que les marchandises dont il serait chargé nepourraient être vendues que pendant le temps de la foire,
et que, si le vaisseau arrivait avant les vaisseaux d'Espagne,
les marchandises seraient mises en dépôt jusqu'au temps
de la foire. Les Anglais, après avoir accepté ces clauses
restrictives,négocièrentpourles faire modifieret, en 1716,
ils obtinrent une convention explicative du traité d'As-
siento, qui leur permettait de porter à 620 le nombre de
tonneaux du navire annuel, de transposer des marchan-
dises à Buenos-Ayres, et leur accordait divers avantages.
Puis ils abusèrent des concessionsqui leur avaient été
faites, firent une contrebandetrès active et très préjudi-
ciable aux intérêts de la cour de Madrid. Celle-ci fit visiter
les bâtiments étrangers qui naviguaientsur les côtes des
colonies espagnoles et une courte guerre eut lieu entre les
deux puissances.Réconciliées par le traité de Madrid en1721, elles se brouillèrentde nouveau pour le même motif
en 1729; de longues contestations sur les dommages
réciproques occupèrent dix années. Une convention auPrado, le 14 juil. 1739, ne fit qu'envenimerla querelle,
cai le roi d'Espagne déclara se réserver le droit de sus-pendre l'assiento, au cas où la compagnie ne se soumet-trait pas à payerà bref délai les 68,000 livres sterling
qu elle devait sur le droit des nègres. La guerre éclata
peu après l'Espagne interdit dans toutes ses possessionsl entrée des marchandises anglaises, et l'assiento fut sus-

pendu de 1739 au 1« mai 1743, date à laquelleexpiraitle
contrat. Au traité d'Aix-la-Chapelleen 1748, il fut décidé
que le privilège serait rendu à la compagnie, en dédomma-
gementdu temps pendant lequel il avait été interrompu,
pour une période de quatre années. Les plénipotentiaires
anglais espéraientque c'étaitun acheminement au renouvel-
lement de ce traité et Keene fut envoyé à Madrid pour
tenter cette négociation;la cour d'Espagnerefusanon seule-
mentun renouvellement de l'assiento,mais aussi l'exécution
de l'article du traité d'Aix-la-Chapelle, relatifà cet objet.
Un traité, signé à Madrid le 5 oct. 17S0, décida que la
Grande-Bretagnecédait à l'Espagne son droit à la jouis-
sance de l'assiento et du vaisseau annuel, stipulé parl'art. 16 du traité d'Aix-la-Chapelle et que, pour solde de
tout ce qui pouvait être dû à la compagnie anglaise, le
roi d'Espagnepromettaitde payer, dans le terme de trois
mois, une somme de 1,000 livres sterling. Les circon-
stances qui survinrent et aussi le changementdans la poli-
tiqueespagnole à l'égard des colonies firent que l'assiento

ne subsista plus sous sa forme ancienne et la traite se fit
dans les lies et pays dépendantsde la couronne d'Espagne
comme dans le reste de l'Amérique (V. TRAITEDES NÈGRES).
L'assiento en avait été l'origine, l'essai et comme le pré-
lude le trafic, assez peu considérable d'abord, avait été
s'étendant à mesure que les colonies européennes grandis-
saient, devenaientplus nombreuses et plus riches. On ne-comptaitguère plus de quatre à cinq mille esclaves trans-
portés chaque année pendant tout le xvn8 siècle; ce fut
tout autre chose au xvma, quand les Anglais eurent cemonopole avec facilité d'excéder le chiffre fixé par le
traité, qui n'était qu'unminimum. La vraie traite avec ses
scènes d'horreur s'organisa la marchandisenoire en-combra les vaisseaux,puis alla peuplermaint territoire, et
ceux qui devaient ensuite le plus contribuerà la répres-
sion de la traite étaient alors ceux qui s'y adonnaientavecle plus d'ardeur et en profitaient le mieux sous le nomd'assiento. E. CAT.

ASSIER. Com. du dép. du Lot, arr. de Figeac, cant.
de Livernon; 828 hab. Station du chemin de fer
d'Orléans, ligne de Brive à Capdenac. Restes du château
(mon. hist.) construit par Galliot de Genouillac, seigneur
d'Assier, grand maître de l'artillerie sous François Ier
(V. GALLIOT DE Genouillac). La façade intérieure est
décorée de beaux médaillons; d'autres médaillons ana-logues, provenant des parties ruinées du château, ornent
un grand nombre de constructions du villaçe. l'église
due au même seigneur, et construite vers ISlB, est aussi
très intéressante, un cordon de beaux bas-reliefs à l'inté-
rieur du mur de clôture représente les hauts faits de
Galliot. A l'intérieur est son tombeau qu'il avait fait
élever lui-même en 1S47. Il y est représenté dans unencadrementformé par des colonnessoutenant un fronton,
debout et entouré de ses engins d'artillerie, tandis qu'au-
dessous, sa statue couchée repose sur la pierre du sarco-
phage.

ASSIER DE VALENCHES (Pierre-MarieBohmet d'),
historien et héraldiste,né au château de Valenches (Loire)
à la fin du xvm« siècle, mort vers 1865. Appartenant à
une ancienne famille du Forez, d'Assier, ancien garde du
corps de Louis XVIII, ancien membre du conseil général
de la Loire, publia plusieursouvrages intéressant sa pro-vince les Fiefs du Forez, d'après le manuscrit inédit
de Sonyer du Lac; Lyon, 18S8, gr. in-4 c'est un
ouvrage précieux et utilepourl'histoire nobiliairedu Forez;

Recherches concernant principalement l'ordre de
la noblesse sur l'assemblée bailliagère du Forez con-
uoquée à Montbrison en mars 1789, avec un Armoriai
du Forez;. Lyon, 1860, in-4; Mémorial de Dombes,
avec un armorial et pièces justificatives; Lyon, 1854, gr.in-8; Notice sur la maison de la Rochette, enAuvergne;Lyon, 1856, in-8, etc. Eloges nécrolo-
giques Lyon, 1856, in-8.

GOURDONDE GENOUILLAC.



ASSIETTE. I. Archéologie. Ce mot désignait, au
xive siècle, le service de la table. Ainsi, d'après le Ménagier
de Paris (1393), undîner de 24 mots à 3 assiettes était un
dlnerde 3 services composéschacun de 5 à 8 plats. Quelque-
fois même, on entendait par assiette un seul plat. Le pre-
mierexemple que M. Gay ait rencontréde l'emploi du mot

assiette dans l'acception moderne se trouve dans l'inven-
taire des meubles de Charlotte d'Albret rédigé en 151%.

Auparavant,on appelait plat ou dcuelle, et en latin dis-
cks, l'ustensilequi prit, à partir du xve siècle, le nom
d'assiette. Dès le xe siècles- les moines déposaient dans

une écuelle leur portion de nourriture. Mais il est probable

que l'usage de l'assiette était peu répandu avant le

xn° siècle; on prenait les mets découpés dans les plats

avec la main; les débris étaient laissés sur la table ou
jetés à terre. Chez les seigneurs, un écuyer tranchant
posait la viande sur un morceau de pain placé devant
chaque convive. Les assiettes du xrv" siècle étaient de

bois chez les pauvres, d'étain chez les personnes aisées

et d'argent chez les grands seigneurs et les personness
riches. Les écuelles d'étain qu'on trouve mentionnées en
grand nombre dans les inventaires du xrv° siècle sont
asscrémentdes assiettes.Les plus anciennesassiettesqu'on
connaisse sont celles que Viollet-le-Duca retrouvées dans
les fouilles du château de Pierrefonds et qui ne remontent

pas au delà du xive siècle (fig. 1). Les unes étaientplates

Fig. i. Assiette creuse et coupe d'assiette plate du
musée des fouilles du château de Piorrefonds. a, Mar-
quede fabrication.

ponrlesmets secs; les autres creuses et destinées à recevoir
les mets liquides. On posait souvent l'assiette sur un cercle
de métal, assez élevé et orné de découpures;ce cercle était
muni d'anses mobiles qui permettaientaux domestiquesde

Fig. 2. Doublured'assiette en cuivre.

le prendre avec l'assiette sans crainte de se brûler (fig. 2).
Au xve siècle, on disposaitsur les dressoirsdes assiettes

d'étain décorées de dessins en relief et appelées batisches.
M. Gay a donné l'image de deux assiettes dont le centre
est orné d'un fleuron en relief autour duquel s'évasentdes
dessins réguliers (fig. 3). La ville de Nuremberg fut
un des principaux centres de la fabricationde la vaisselle
d'étain depuis le xv" siècle jusqu'aumilieu du xvn6. L'un
des fondeurs d'étain les plus renommés de Nurembergau
xve siècle fut Martin Harscher. Un autre, Melchior Koch,
qui mourut en 1567, avait découvert un métal nouveau
avec lequel il fabriquait des plats et des assiettes ayant
l'aspect d'objets en or. Beaucoup d'assiettes d'étain ornées
sont sorties, au xvi° siècle, des ateliers dé Nuremberg.

Un passage des Délicesde la campagne,par Nicolas de
Bonnefons,permet decroireque l'usage des assiettesn'avait
pas encore, au milieu du xvn8 siècle, pénétré dans toutes
les maisons. « Les assiettes des conviés, dit cet auteur,

seront creuses, afin que l'on puisse se présenter au pjiage
et s'en servir à soi-même,sans prendrecuillerée à cuillerée

dans le plat. » La disparition des assiettes de métal, en
France, fut, d'après M. Bapst, le résultat de l'ordre que
Louis XIV donna, en 1688 et en 1T02, de faire fondre

toute l'argenterie du royaume. Les grands seigneurs,ne
voulant pas remplacer l'argentpar l'étain, qui servait dans
les cuisines et chez les gens de médiocre condition, eurent

recours à la vaisselle de faïence; et les fabriques de Nevers

et de Rouen, qui commençaientà avoir quelquerenommée,
prirent tout à coup un développement considérable. L'his-

Fig. 3. Assiette d'étain du xv* siècle.

toire de l'ornementationdes assiettes de faïence rentre
dans l'histoire de la céramique (V. Cérahiûue). Nous
devons ajouter que le mot assiette ou assiette à cadenas

a désigné, au xve siècle, le nécessaire de table, sorte de
boîte qu'on mettait à côté des princes et qui contenait des
ustensilesde table. Assiette était encoreun termed'or-
fèvrerie qui désignaitune plaque de métal qui entrait dans
l'ornementationdes ceintures. Maurice PROU.

IL INDUSTRIE. Fabricationdes assiettes. Malgré la
simplicité apparente de leur forme, la fabrication des
assiettes constitue une des opérations les plus délicates
et les plus difficiles de l'industrie céramique; elle com-
prend trois phases successives que nous allons indiquer
rapidementen prenant pour type la fabrication courante
des assiettes en porcelaine, et qui sont l'ébauchage, le
moulage et le tournassage.

Ebauchage. L'ouvrier, ayant pris une balle de pâte bien
battue et proportionnée à la masse de la pièce qu'il veut
exécuter, la met sur un rondeau de bois placé au centre
de la girelle du tour, et, à l'aide d'une forte pression
exercée par ses mains, constamment mouillées, afin de
maintenir la masse dans le même état de densité, l'abaisse
et la relève de façon à imprimerà toutes les moléculesqui
la composent une direction unique il l'aplatitensuite en
lui donnant à peu près l'épaisseur et la dimension conve-
nables. La croûte on housse ainsi obtenue est alors
placée avec son rondeau sur une tablette où on la laisse
ressuer jusqu'à ce qu'elle ait pris un peu de consistance.
Cette première opération exige les plus grands soins si le
rondeau a été mal dressé, si la pression exercée par la
main de l'ouvrier est irrégulière,si ses doigts y ont laissé
leur empreinte, il en résulte à la cuisson plusieurs défauts
auxquels il est impossible de remédier, entre autres celui
que l'on désigne sous le nom de vissage qui entraine sou-
vent des fentes et même des fêlures. f

Moulage. Lorsque la housse a pris la consistancevou-
lue, l'ouvrier la détache du rondeau à l'aide d'un fil de
laiton et la place sur un moule en plâtre (fig. 4, a) posé
lui-même sur la tête du tour (b) et dont le profil extérieur
donne exactement celui que l'assiette doit avoir à l'inté-
rieur après avoir mis son tour en mouvement, il prend
une éponge qu'il humecte dans l'eau et commence, en
l'appuyant modérémentsur la housse (c), à faire épouser à
celle-ci la forme du moule; il doit avoir soin d'exercer



cette pressionen allant du centre à la circonférence et en
laissant, à l'endroit du pied, l'épaisseur nécessaire pour
le former; il détache ensuite, à l'aide d'une lame, l'excé-
dent de la pâte et, afin d'aider au retrait que l'assiette
doit prendre en séchant, il en soulève doucement le bord

avec cette même lame qu'il a trempée dans l'eau. Le
moule est alors posé sur une planche où l'assiette acquiert
le degré de sécheressenécessaireau démoulage.

Tournassage. Quand l'assiette peut se dépouiller du
moule, elle est posée sur un rondeau plat,où elle finitde
sécher avant de subir l'opération du tournassage qui a

pourbut de lui donnerpartout et régulièrementl'épaisseur
convenable. Cette dernière opération se fait à l'aide du
tournassin, sorte de plaqueou lame d'acier à bord tran-

chant, découpée ou calibrée suivant le profil que l'intérieur
de l'assiette doit avoir, et qui est fixée à l'extrémité d'une
tige, perpendiculairementà cette tige (fig. 5). Comme
cela a lieu pour le moulage, le tournassagese fait en par-
tant du centre pour arriver à la circonférence. L'assiette
étantainsi terminée, il ne reste plus qu'à la faire cuire et
à la décorer s'il y a lieu. La cuisson se fait à l'aide d'un
encastage (V. ce mot) spécial; quant aux procédés de
décoration, ils sont les mêmes que pour tous les autrespro-
duits céramiques.

Ainsi que nous l'avonsdit plus haut, la fabricationdes
assiettes exige une certaine dextérité et une assez grande
habitude afin d'éviter les accidents qui proviennentle plus
souvent, soit d'une inégalité dans l'épaisseur de la pâte,
soit d'un moulage irrégulier. La plupart des causes qui
peuvent produire les accidentsdisparaissent avec les pro-
cédés mécaniques inventés par M. Faure, procédés qui
comportenttrois machines spéciales, décrites dans le Bul-
letin de la Société d'encouragementet dans les Addi-
tions faites par Salvétat à la dernière édition du Traité
des Arts céramiques de Brongniart. Les procédés de
M. Faure ont, en outre, pour effet d'augmenterla produc-
tion. Avec le travail à la main, un bon ouvrier fait à peu
près cent assiettes par jour, tandis qu'avec le travail à la
machine,le même ouvrier,aidé de deux enfants, peut four-
nir une moyenne de quatre cent cinquante à cinq cents
assiettes. Ed. GARNIER.

III. TECHNOLOGIE. Position d'un objet lui donnant le
maximum de stabilité; par extension désigne d'une façon
généralela position d'une construction.Ce terme se trouve
employédansla terminologiedes industriesdubâtimentdans
les deuxcas suivants 1° Assiette d'un pavé la facede ce
pavé qui reposesur le sol, quel qu'il soit; ^L'assiette est
la partie de la préparation de la dorure qui doit recevoir la
dorure et qui est interposéeentre la feuille d'or et la ma-
tière à dorer. Coucher d'assiette, c'est étendre cette
matière en couche unie sur la partie ou l'objet à dorer.
L'assiette (Th. Chateau, Technologie du Bâtiment) se
compose de bol d'Arménie auquel on ajoute de la mine de
plomb et de la sanguine

D-1 a.c. Hnn!J01 d'Arménie. 5UU grammes.
Mine de plomb.. 60
Sanguine. 60

Ces substances broyées séparémentà l'eau de rivière sont
mélangées, puis broyées ensemble très finement avec
quelques gouttes d'huile. On dispose ensuite la matière en
pains. Ces pains dissous dans l'eau et bien délavés sont
alors préparés à la colle. Cette préparation doit être tenue
au frais. On donne trois couches d'assiette sur les parties
que l'on veut brunir et celles qu'on veut laisser mates.

H. SALADIN.
IV. Marine. L'assiette d'un navire est la position

qu'il occupe lorsqu'il flotte en eau calme, par rapport
à la surface de la mer cette position a une grande
influence sur l'ensemble de ses qualités nautiques, aussi
doit-on toujours chercher à le placer dans l'assiettequi a
été reconnue la plus favorable. Lorsquele navire est droit,
l'assiette est déterminée par les tirants d'eau avant
et arrière, c.-à-d. par les immersions de ses deux extré-
mités. Le tirant d'eau arrière est toujours plus grand que
le tirant d'eau avant; lorsque le contraire a lieu, le navire
est trop chargé sur l'avant, il s'élève difficilementà la
lame et retombe lourdement, la résistanceque l'eau oppose
à sa marche devient plus grande; par suite, sa vitesse
diminue; d'autre part, l'arriére n'étant pas suffisamment
immergé, les actions du gouvernail et de l'hélice sont
moins grandes. On nomme différence, la différenceentre
les deux tirants d'eau, et tirant d'eau moyen, leur
valeur moyenne.Pour qu'un navire ait une assietteconve-
nable, il ne suffit pas que sa différencepossède sa valeur
normale, il doit en être de même pour le tirant d'eau
moyen s'il est trop grand, le navire est trop chargé, et
sa vitesse diminue parce que la résistance de l'eau sur sa
carène augmente; s'il est trop faible, le navireest lège, le
propulseur n'est pas suffisamment immergé, et le même
effet se produit encore. On voit, par ce qui précède, que,
dans une longue traversée, les variations de poids occa-
sionnées par la consommation du charbon et des vivres,

par l'embarquementou le débarquement d'objets de char-
gement, peuvent avoir une très notable influence sur la
vitesse du navire. Lorsque les deux tirants d'eau sont
égaux, on dit que le navireest sans différence. On réalise
parfois momentanément cette condition, pour lui permet-
tre de franchir des fonds sur lesquels il ne pourrait navi-
guer, s'il conservait l'arrière plus immergé que l'avant ce
résultat est obtenu en transportant le plus possible vers
l'avant les corps pesants qui se trouvent à bord, tels que
le lest volant, l'artillerie, le charbon des soutes, etc. Cer-
tains navires possèdentdes installations permettant de
faire varier leur assiette ou de la maintenir constante
dans de certaineslimites, malgré la variation de leur char-
gement ce but est atteint au moyen d'un water-ballast
formé de compartiments étanches ménagés dans les fonds
du navire, que l'on conserve vides ou dans lesquels on
laisse pénétrerl'eau de mer selon les besoins. Telle est la
disposition adoptée pour les paquebotsles plus récents de
la Compagnie Transatlantique. La Normandie, par
exemple, possède un water-ballast d'une capacité de huit
cents tonneaux, divisé en sept compartiments s'étendant
dans les fonds, de l'avant à l'arrièredu bâtiment; celui de
l'avant a une capacité de 77 m. c., celui de l'arrière de
43 environ. Lorsque ce paquebot navigue dans les passes
du Havre, il doit. être sans différence; à cet effet, il
remplit le compartimentde l'avant et garde vide celui
de l'arrière; à la mer, au contraire, il doit avoir une
différence de un mètre; il la réaliseen vidant le compar-
timent de l'avant et remplissant celui de l'arrière. Enfin,
le tirant d'eau moyen peut être maintenu à une valeur
normale en emplissant plus ou moins les différents com-
partiments.

On dit aussi l'assietted'une torpille.Pour qu'unetorpille
automobile puisse naviguer convenablementà son immer-
sion, il fautque les différents poids qui la composent soient
convenablement répartis. On vérifie cette condition en
plaçant la torpille dansune cuve pleine d'eau de mer, dans
laquelle elle doit flotter sans s'incliner latéralement, et



en s'assurant que les tirants d'eau de ses extrémités
sont ceux que l'expérience a déterminés. Lorsque ces con-
ditions ne se trouvent pas réalisées, on détermine les
modifications qu'il est nécessaire d'apporter à la réparti-
tion du lest de la. torpille, c'est ce qui s'appelle en faire
l'assiette. E. C.

V. EQUITATION. On entend par ce mot la manière
dont le cavalier est assis à cheval, dont ses fesses et ses
cuissesadhèrent à la selleet lui servent d'appui. Si ces par-
ties reposentd'aplomb, si le cavalier est ferme, solide,diffi-

cile à être ébranlé, on dit qu'il a de l'assiette, qu'il a une
bonne assiette. Il a une mauvaise assiette s'il est mal
assis, s'il se livre à des mouvements qui- lui font perdre
l'équilibretout en déroutantle cheval ou en le jetant dans
l'incertitude. On dit encore que, dans cette situation, il
perd l'assiette.Prendre, avoirunebonneassiette, c.-à-d.
se bien poser sur la selle, être bien placé à cheval, sont

encore des expressions fréquemmentemployéesau manège.
L. Garnier.

VI.Travauxsobliçs. Assiette de la voie. On entend,
par assiette de la voie, la solidarité qui existe entre les
diverses parties de la superstructure d'un chemin de fer.
Quelquebienétudiée que soit la construction de la voie, ses
éléments ne conservent pas toujours la position assignée;·,
ainsi, l'assiettepeut devenirinstablepar suite du déplace-
mentsur certains points des deux files de rails transversa-

lement ou longitudinalement;ailleurs ils changentd'incli-
naison, et se rapprochentou s'éloignent de l'axe de la voie

tantôt, dans les courbes, le rail à patin se porte vers l'exté-
rieur.Nous examineronssommairement cescausesfréquentes
de dérangementde l'assiette de la voie.

Glissement longitudinal des rails. Dans les voies à
coussinets toujours parcourues dans le même sens,
les coins doivent être chassés sur les deux files de rails,

en pleine voie, dans le sens de la marche des trains

aux abords des stations où les freins sont serrés, et dans
les fortes pentes sur lesquelles les rails glissent dans le

sens même de l'inclinaison, il faut chasser les coms
dans la direction de la pente ou de'la station. Sur les
lignes à voie unique, les coins doivent être chassés dans
les deux directions à partir du milieu du rail et non
pas en sens inverse sur chaque file de rails, comme cela

se pratique souvent, car il peut arriver que les traverses
deviennent obliques par rapport à l'axe de la. voie,
quand il faut diviserles joints. L'emploi des coussinets-
êelisses combat le glissement des rails. On a observé que
les files extérieures des deux voies glissent beaucoup

plus que les files touchant l'entrevoie; on attribue cet
effet à la mobilité du ballast en contact avec ces files exté-
rieures et à sa dessiccation,les coins devenant par là plus
lâches les voies à ballast encaissé sont affranchies de ce
défaut de résistance. On parvient aussi à arrêter le mouve-
ment des rails à double champignon en plaçant dans la
tige du rail un goujon qui butte contrela joue du coussi-
net. Pour les voies à rails à patins on emploie divers
moyens qui ont tous des inconvénients, sans résoudre
complètement la question. Le chemin du Nord, dans le
temps, chassaitentre les abouts des rails dans la traverse
de joint un élou dont la tête faisait saillie et se logeait
entre les patins, mais ce clou s'usait rapidementet d'ail-
leurs il gênait la dilatation. Le chemin de Lyon perçait

en plein dans le patin un trou destiné à recevoir le cram-
pon extérieur,on diminuaitainsi le bras de levier qui tend
à soulever le crampon et on arrêtait le mouvement de
translation. Au chemin de l'Est, on entaillaitle patinsur la
demi-longueurde la plaque de joint dont les joues font
arrêt; ce procédédonne de bons résultats snr les pentes
faibles;sur les fortes pentes le rail pousse avec lui la
traverse de joint. Plusieurs cheminspratiquentsur la lon-

gneur du rail un certainnombre d'encoches dans lesquelles

se logent les crampons qui préviennent le mouvementlon-
gitudinaldes rails; ce système est défectueux, car le patin
finit par guillotiner l'attache, ou bien, ce qui est plus

grave, l'encoche provoque una rupture du rail, surtoutsili
rail est en acier. Avec l'emploi de traversesmétalliques Il
moded'attacbedurail sur la traverse permet de combattre
plus efficacementle glissement longitudinal des rails.

Déplacement latéralde la voie. Dans les courbes, les
voies tendent quelquefoisà se porter vers l'extérieur.On a
proposé, pour arrêter ce déplacement, tantôt de croiser les
joints des deux files de rails, tantôt de faire encaisserla voie

entre des banquettessolides, tantôt de maintenirles traver-
ses à l'aide de piquets chassés dans la plate-forme, tantôt
de relier les deux voies entre elles par des entretoises,
tantôt, enfin; de poser la voiesur du ballast composé d'élé-
ments durs, à arêtes vives produisantun grand frottement
contre les traverses.De toutes ces dispositions, la dernière
est ta seuleà utiliser; combinée avecun deversconvenable,
elle doit suffire dans la plupart des cas. Les entretoises
sont en usage sur les chemins de fer qui emploient le,
traverses longitudinales métalliques, elles ont le grive
inconvénientd'affaiblirla section du rail par le trou qui y
est pratiqué.

Déplacement latéral des rails. Sous l'action des
boudins des roues de machinesmal réglées, les attaches
extérieures des rails se déversenten comprimant iw bois

ou bien elles sont usées par le patin le patin des rails
lui-même s'incruste aussi dans le bois. Quelqueschemins
opposent à cette tendance des crampons de section plus
grande; d'autres augmentent le nombre des attaches
extérieures; à l'Est français on augmente le nombre de
tire-fonds à mesure que le rayon de la courbe diminue.
Dans les courbes de 600 m., on place deux tire-fonds
supplémentaires par longueur de rail; dans les courbes de
800 m., trois; dans les courbes de 400 m., quatre;
enfin, dans les courbes de 300 m. et au-dessous, on
place un tire-fond supplémentaire sur chaque traverse
intermédiaire. Certains chemins de fer substituent aux
traverses en bois tendre, comme le pin ou le sapin, des
bois durs comme le chêne'et. le mélèze; c'est un bon

moyen, mais sur les lignes où les machines ne i sont pas
très lourdes et la vitesse peu considérable. Sur les che-
mins bavarois on réunit les deux files de rails dans
les courbes roides par une entretoise en fer rond boulon

née en dehors des deux rails bon moyen mais coûteux,
qui s'est depuis quelques années étendu à la plupart de
lignes allemandes on place deux boulons par longueur
de rail de 6 m. Le chemin de Lyon et beaucoup de lignes
à l'étranger placent sous les rails des cales intermédiaires
qui rendentles deux attaches du rail sur la traverse soli-
daires et par suite soulagent l'attache extérieure. Pour
obvier à l'élargissementde la voie qui résulte du déverse-
ment ou déplacement latéral du rail extérieur, on s'est
servi de cales en bois qui étayent le rail contre le cham-
pignon en s'appuyant sur la traverse dans laquelle elles

sont incrustées.
Rétrécissement de la voie. Sur plusieurs lignes très

chargées de trafic et de vitesse et cela même- dans les
alignements droits, les rails se déversent à l'intérieur

par suite de la compression des bois; leur inclinaison
atteint quelquefois et l'on a des exemples de points
où la largeur de la voie a été réduite de 0m015. Si l'on
veut conserver une inclinaison uniforme dans tous les
alignements, il n'y & d'autre remède à cette déforma-
tion, uniquement rencontrée sur les voies en rails à
patins, que l'emploi de bois durs, de cales très larges ou
de cales intérieures. Cette déformation de la voie indique

un excès d'inclinaison des rails ou de charge des ma-
chines sur les lignes très chargéeson fera donc bien de
diminuer l'inclinaisonen la ramenant à 6 ou même à

L. Knab.
VII. Finances. On entendpar assiette de L'impôtla

base sur laquelle l'impôtdoit être calculé pour arriver à la
déterminationde la part proportionnelle que chacun doit

être appelé à fournir. Comme on a toujours supposé que
celui qui possède davantage utilise plus les services de



t'Etat que celui qui possède moins, on a cherché à établir
la base de l'impôt sur la fortune individuelle. D'où il suit
que l'étude de l'assiette de l'impôt se ramène à celle de
l'incidence, c.-à-d. de la répartition effective des taxes
qui frappent les contribuables. De graves questions se
posent relativement à l'assiette de l'impôt, mais elles
trouveront mieux leur place aux articles spéciaux (V.
Impôt, CONTRIBUTION,CONSOMMATION).

VIII. Armée. Assiettedu logement. Répartitionentre
toutes les unités composant une troupe, des différents
locaux dans lesquels elle doit être logée. Cette réparti-
tion, d'après le règlementdu 30 juin 1856, est faite par
les soins du service du génie. Elle est surveillée par une
commission dite de casernement, qui est composée de
trois membres, le commandant d'armes, le chef du génie
et le sous-intendant militaire. L'officier spécialement
chargé de ce service, dans les corps de troupes, est le
porte-drapeau.

IX. CHASSE. Assiette de fer. Piège en usage en
Allemagne pour prendre les renards, les loutres, les
fouines, les putois et les oiseaux de proie. L'assiette de
fer s'emploie aussi utilement que le traquenard (V. ce
mot) auquel elle ressemble par certains côtés. Elle se
compose de deux pièces en demi-cercle, garnies de dents
aiguës, de deux ressorts opposés l'un à l'autre, et d'un
cercle dans lequel se trouve une assiette trouée et tour-
nant sur son axe. On tend ce piège en rapprochant au
moyen de vis les deux ressorts et en écartant les deux
pièces en demi-cercle; on retire ensuite les vis des res-
sorts et le corps qu'on a interposé sur les demi-cercles
pour les maintenir horizontalement. Il suffit,pour que le
piège se détende, d'appuyer légèrement sur l'assiette où
est placé l'appât les demi-cercles se réunissent alors
avec la promptitudede l'éclair. L'assiette de fer se fait
de différentes dimensions suivant les animaux auxquels
elle est destinée. Pour les martres et les putois elle n'a
qu'un seul ressort, et les pièces en demi-cercle ne sont pas
garnies de dents. On en fabriqueaussi de carrées suivant
les mêmes principes.

Bibl. (ArchéolJ: Viollet-i.e-Duc,Dictionnaire rai-
sonnédu mobilierfrançais, t. H, p. 18. De IiABORDE,
Notice des émaux, Glossaire,p. 141. Bapst, l'Elain,
pp. 119, 120, 143, 154, 160,161, 1H5, 207, 237, 241,246, 247,
2tiO, 265, 266, 286, 288, 289, 290, 291,294,296.– GAY.Gtos-
sairearchéologique,p. 78.

ASSIEU. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne, cant.
de Roussillon;655 hab.

ASSIG (Jean d'), poète allemand, né à Breslau le 8
mars 1650, mort à Schwiebus,dans le Brandebourg,le 5
août 1694. Il fit ses études à Leipzig, prit du service dans
l'armée suédoise, et fut plus tard capitainedans les troupes
de l'Electeur de Brandebourg.A la fin de sa vie, il rem-
plit diverses fonctions à la chancellerie de Brandebourg.
Ses poésies profanes et sacrées ont été recueillies après
sa mort (Breslau,1 719, in-8) ce sont de froides ver-
sifications, comme la plupart des productions lyriques
de l'école de Silésie, dont Jean d'Assig suivit les tra-
ditions. A. B.

ASS1GNAL ou ASSIGNAT (Droit coutumier).Par assi-
gnat on doit entendre, d'une façon générale, l'affectation
d'un ou de plusieurs immeubles au paiement d'une dette
et spécialementd'une rente; la dette ainsi garantie est
assise, assignée sur ces immeubles. On doit distinguer
trois applications principales de l'assignat 1° en cas de
partage ou d'échange; 2° en cas de rentes constituées
3° en cas de dot.

1° Anciennement, lors d'un échange ou d'un partage,
il était fréquent que l'une des parties donnât à l'autre
une certaine valeur en biens fonds ou en rentes foncières,
laquelle valeur était assignée sur tels immeubles déter-
minés. Cet assignal était translatif de propriété; aussi
était-il accompagné d'une estimation ou de la désigna-

FrançoisBernard.

tion d'une tierce personneà qui le soin de faire la pri-
sée élaitj confié. Afin d'éviter les nombreux procès
auxquels/cesestimations donnaient lieu, on introduisit
dans le texte de la plupart des coutumes du xvia siècle,
conformément à des règlements plus anciens, un titre
relatif à l'assiette des terres, où se trouvent indiquées
les bases d'évaluation pour les biens de toute nature,
fiefs, censives, justices, rentes, etc.

2° Les rentes sont dites constituées par assignat lorsque
le vendeur de ces rentes constituées (débi-rentier), au lien
de donner hypothèque sur certains de ces immeubles,.
déclare qu'il vend et assigne la rente pour être prisei
annuellement sur tel héritage. Un tel assignat, n'étant'
convenu que pour la sûreté ou facilité du paiement de la
rente, n'emporte pas translation de propriété au profit
de l'acquéreur de la rente (le crédi-rentier) cet assignat
n'est donc pas limitatif en ce sens qu'il n'enlèveau crédi-
rentier aucun de ses droits sur les autres biens de son
débiteur, notammentle droit à l'hypothèquegénérale il
était seulement énonciatif. Très anciennement même, l'as-
signat ne valait que pour les fruits et n'entrainait pas
affectation de l'immeuble lui-même. Plus tard, quoique le
fonds assigné soit engagé à la dette, l'obligationdu débi-.
rentier demeure principalementpersonnelle en sorte que
ce débi-rentierne pourrait se déchargerpar le déguerpis-
sementde l'héritage assigné.Bien que l'assignatdes rentes
ne transférât pas la propriété des héritages sur lesquels
elles étaient assises, les seigneurs percevaient des profils,
notammentdes lods et ventes, comme sur les assignats
translatifs des partages ou échanges il en fut ainsi jus-
qu'à un arrêt du parlement de Paris de 1557; à paitir
de cet arrêt l'assignat d'une rente fut affranchi de tout
droit seigneurial.

3° L'assignat de la dot Qes textes de coutumes et les
anciens auteurs emploient la forme assignalen ce cas, de
préférence à l'autre) est l'applicationla plus intéressante,
bien qu'elle n'existe pas dans le droit commun coutumier,
mais seulement dans quelques coutumes. Lorsque la dot de
la femme consistaiten deniers, on convenait ordinairement
qu'une partie de cette dot devraitêtre employéepar 1» mari
en achat d'héritagespropresau profit de la femme,ce qu'on
exprimaiten disant que cette partie sortiraitnatured'hé-
ritagepropre; l'autre partie seulement demeuranten sa
nature de meubles. Cet usage existait non seulement en
Nivernais et en Bourgogne mais encore en d'autres cou-
tumescommeen Bourbonnais. Le texte des coutumesde ces
pays reconnaità la femme, au cas où le mari n'a pas fait
d'emploi, un droit sur les immeubles du mari, avant tout
partage, lorsque les meubles et les conquêts de la commu-
nauté ne suffisent pas. Ces immeubles sont hypothéqués
par la coutume au profit de la femme (c. Nivernais,
titre XXIII, art. 18). A Laon (art. 3) le premier conquêt
est subrogé jusqu'àdue concurrence aux deniers dotaux
devant sortir nature de propre. Les coutumes du Niver-
vais et de Bourgogne prévoient, sous le nom d'assignal,
la convention par laquelle le mari affecte tels ou tels de
ses immeubles aux reprises des deniers propres de la
femme lorsqu'il n'en a pas fait un emploipendant le
mariage. Cette convention était ordinairementinsérée dans
le contrat de mariage. Entre l'assignai général de la cou-
tume et l'assignat conventionnel particulier, il y a
d'essentiellesdifférences. L'assignalgénéral établi par la
coutume ne confère qu'une simple hypothèque. Au con-
traire l'assignal particulier vaut translation de propriété
au profit de la femme. Elle ou ses héritiers ont après la
dissolution du mariage la saisine de l'assignai ou des
assignaux (C. Nivernais, titre XXIII, art. 12 et 13).
Il en est dû le profit de quint ou de lods et vente au sei-
gneur de fief ou de censive. Enfin l'assignal particulier
étant bien propre de la femme n'est pas compris dans
l'ensemble des immeubles du mari pour l'assiette du
douaire. Durant le mariage,le mari peut faire cesser les
effets de l'assignai en employant les deniers dotaux en



biens propres pour la femme mais à défaut d'emploi les
donations entre-vifs ou legs du mari ne sont pas oppo-
sables à la femme sur les biens assignés (Nivernais,
titre XXIII, art. 4). Après la dissolution du mariage la
femme ou ses héritiers ont la jouissance des assignaux
sans être tenus d'imputer la valeur des fruits sur les
deniers dotaux (Nivernais, titre XXIIf, art. 13). Selon la
coutume de Bourgogne, la veuve gagne les fruits mais ses
héritiers les doivent imputer sur le capital (C. de Bour-
gogne, duché, ch. îv, art. 17-18 comté, art. 36 et 37).
Guy Coquille critique fort judicieusement le droit de jouis-

sance hors part sur l'assignat il en résulte que la femme,
'outre sa moitié dans la communauté, obtient une part de
la jouissance des biens du mari. Deux correctifs étaient
admis, l'un par la coutume, l'autre par la doctrine 1° Le
mari ou ses héritiers peuvent recouvrer les assignaux et
faire cesser la jouissance du chef de la femme en rem-
boursant le prix pour lequel ils avaient été assignés et les
loyaux frais. La coutume de Bourgogne permettait d'opé-
rer cette reprise à toute époque comme en vertu d'une
clause de réméré indéfinie (art. 18, ch. îv, duché) au
contraire la coutume du Nivernais limite à trente ans la
reprise dont il s'agit. 2° La doctrine autorisait la restric-

lès mesures que prirent les Assemblées. Pour les causes
économiqueselles sont d'ordre général (V. au mot Papier-
honnaie). L'Assemblée nationale avait décidé, par le
décret des 19-21 déc. 1789, l'aliénationdes biens natio-

naux mais en présence des besoins urgents du Trésor, et
commela vente ne pouvait s'opérer que lentement, il fut
décidé en même temps qu'il serait émis immédiatement un
papier représentatif de la valeur des domaines de la cou-
ronneet des domaines ecclésiastiques mis en vente jusqu'à

concurrencede 400 millions. En attendantque les assignats
fussent fabriqués,onmiten circulationdespromessesd'assi-
gnats, transmissibles par endossement et échangeables
aussitôt que les assignatspourraientêtre livrés au public.
Au momentde leur création, les assignatsportaient tous les
caractèresd'un bon hypothécaire garanti sur un capital
territorial réel. Pour en assurer le service il fut créé une
caisse spéciale dite de V extraordinaire qui devait rem-

tion de l'assignai quand le revenu du bien assigné dépas-
sait le vingtième denier de la dot; car on n'admettait pas
que le mari eût voulu faire une donation à sa femme mais
lui vendre éventuellement son héritage. L'assignal con-
senti par le mari, non plus dans le contrat de mariage
mais au cours de la communauté, était annulé s'il en
résultait un avantage quelconque pour la femme.

Paul Catjwès.

BIBL.: BOURDOT DE Biohebourg, Coutumier général,
t. II.pp. 1169-1193;t. III,p. 1123; Paris, 1724, 4 vol. in-fol.–
DE IjAurière,Glossaire de l'anciendroit français, v«Assi-
gnai ou Assignat; Niort, 1882, in-4.-DE Ferkiêre, Dict.
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COQUILLE,Œuvres, t. II, I. pp. 64 à 66; Q, pp 199 à 200; C,
pp. 221 à 223, 245, 257; Bordeaux, 1703, 2 in-fol.

ASSIGNAN. Corn. du dép. de l'Hérault, arr. de
Saint-Pons, cant. de Saint-Chinian 243 hab. Ruines d'un
château féodal à donjon carré.

ASSIGNAT. Valeur fiduciaire de circulation, créée
sous la Révolution française. Pour bien comprendrele rôle
des assignats, la crise continuelle qui pesa sur eux et le
profonddiscrédit dans lequel ils tombèrent,il faut tenir
compte de causes multiples historiques ou politiques, dont
l'influence nuisible ne put être écartée, malgré toutes

bourser à vue tous les assignats qui lui seraient présen-
tés. Les acheteurs de biens nationaux devaient de préfé-

rence payer avec cette valeur, et, d'autre part, pour en
assurer l'extinction, le produit des ventes et les revenus
de la contributionpatriotique établie le 6 oct. précédent
furent spécialementaffectés à ce service. Leur suppression
fut ainsi réglée par la loi du 1er avr. qui décréta la pre-
mière émission de 400 millions d'assignats :120 millions

en 1791, 100 millions en 1792, 80 millions en 1793,80
millions en 1794, et le surplus en 1795. En conséquence
de ce caractèreimmobilier qui leur fut donné, les assignats
devaient porter intérêt, le taux fixé d'abord à § fut
réduit par le décret du 18 avr. 1790 à 3 de sorte
qu'ils augmentaient chaque jour de valeur ces intérêts
étaient payablesà jour fixe à la caisse de l'extraordinaire,
tant à Paris que dans les différentes villes du royaume.
Par suite de la rareté du numéraire, l'Assemblée (17 avr

Fig. 1. Assignat.



1790) décréta que les assignats circuleraientdans le pu- a
blic comme la monnaie ordinaire et leur donna le cours 4

forcé; en même temps, pour rassurer les porteurs et pour c
leur donner toutes garanties, désormais « les assignats C

emportèrent avec eux, hypothèques, privilègeset déléga- d

tions spéciales tant sur le revenu que sur le prix des é

biens ». Dès lors ils furent soumis aux causes de dépré- f
ciation de tout papier-monnaie. La suppression totale i
de l'intérêt ne tarda pas à être prononcée; il n'avait
du reste aucun rôle à jouer vis-à-vis d'une monnaie. f
Le succès de cette première émission fut assez complet, {

malgréles hésitations et les difficultésauxquelles elle avait s

été en butte; aussi, dès le mois de sept. 1790, le Trésor <

se trouvant de nouveau dans l'impossibilitéde faire face f

aux dépenses publiques, Mirabeau proposa-t-ild'élever à (

800 millions l'émission des assignats. De vives discussions 1

eurent lien à cette occasion dans le sein de l'Assemblée, i
Talleyrand, Maury, Dupont de Nemours combattirentla ]

proposition mais comme en sommeon n'avait aucun au-
tre moyen de parer aux charges croissantes,elle fut adop-
tée. Le décret du 29 sept. 1790 fixa le maximum auquel
devait atteindre l'émissiondes assignats à 1,200 millions.
Jusque-làles assignats n'avaient été que de 1,000 et 500
livres l'Assemblée se décida (6 mai 1 791) à faire fabri-
quer, sur le total des 1,200 millions, 100 millions de pe-
tits assignats de 5 livres. Une fois engagé dans cet'.e
voie, il fut bien difficile de s'arrêter la baisse survenue
dans la valeurd'échangedes assignats fut cause que l'Etat

ne se procura par l'émissionqu'une somme très inférieure
à celle qu'elle représentait. Au 5 oct. 1792 la fabrication
des assignats s'élevait en vertu d'autorisationssuccessives

à la somme de 1,972 millions. Un décret du 24 oct. sui-
vant fixa de nouveau le maximum de la circulation à
2milliards400 millions. Les assignatsen circulationne re-
présentèrent jamais le montantdes émissions, car le ser-
vice de l'extinctionne fut jamaissupprimé. C'est ainsique
nous trouvons dans un rapport de Cambondu 3 fév. 1793

à la Convention nationale qu'à la date du 26 janv. 1793
le total des émissions s'était élevé à 3 milliards 67 mil-
lions, tandis que les assignats en circulationne représen-
taient que 2 milliards 385 millions 682 millions avaient
été brûlés. La Conventionprit des mesuresénergiques pour
arrêter la dépréciationcroissante des assignats mesures
qui ont été qualifiées de violentes et despotiques, mais que
les circonstancesdevaient excuser. Les principales de ces

mesures sont la fixation d'un maximum de prix pour les
denrées de premièrenécessité pain, vin, viande, blé,
farine, légumes,fruits, chocolat, bois, beurre, suif, étoupe,
lin, sel, peaux, boissons, et toutes les étoffesexcepté celles
de soie (décret du 4 mars 1793), la proscription du
numéraire, l'obligation imposée sous les peines les plus
sévères de recevoir les assignats à un taux déterminé.
Toutes ces mesures furent impuissantes. Un moment
un agiotage s'établit entre les assignats émis sous le
régime de la royauté et ceux émis sous la République,
les partisans de la monarchie escomptaient une restau-
ration possible; la Convention mit fin à cette spéculation
en supprimant le privilège du cours forcé et en ordon-
nant la suppression dans les six mois des assignats
royaux et leur remplacementpar des assignats républi-
cains (31 juill. 1793). Rn août 1793 les assignats n'é-
taient plus reçus dans le public que pour un sixième de
leur valeur nominale, la Convention décréta un emprunt
forcé d'un milliard sur les riches destiné à éteindrepa-
reille quantité d'assignats. 11 y en avait alors 3 milliards
776 millions en circulation les émissions avaient été de
4,416 millions et les retraits de 840 millions. Bientôt
après 5S8 millions furent convertis en billets au porteur.
Les cours se relevèrent fortement; en déc. 1793, ils attei-
gnirent presquele pair, mais ce moment de confiance fut
de courte durée.Les assignats toujours gagés sur les biens
nationauxreprésentaientdepuis longtemps bien plus que la
valeur de ces biens,ils ne pouvaient donc iamais arriver à

atteindre le cours nominal. Ensuite la levée en masse de
1793 pour faire face aux ennemis avait amené un nombre
considérable d'hommes qu'il fallaitnourrir, vêtir et solder.
On eut recours à denouvellesémissions qui eurentpoureffet
d'avilir les cours encore plus rapidement.A partir de cette
époque, l'histoire des assignats devient lamentable; l'Etat
fait des émissions pour se procurer des ressources, l'effet
directde ces émissions est de jeter sur le marché de nou-
veaux assignats qui déprécientlesanciens et les nouveaux
en même temps alors l'Etat, pour récupérer ce qu'il a
perdu au mauvais placement autant que pour faire face à
ses dépenses, fait de nouvelles émissions et celles-ci ont
encore lemême effet;aussi voit-on le montantdes assignats

en circulations'élever avec une rapidité vertigineuse. Au
commencementde 1794la somme totale émise représente
près de 8 milliards,celle des retraitset annulations2,460
millions. En messidoran II (1794), il est créé un nouveau
milliard en assignats de toutes valeurs depuis 10 sols jus-
qu'à 100 fr. Sous le Directoire, en moins de quatre mois,
du 5 brumaire au 30 pluviôse an IV, l'émissionest de 20
milliards. En nivôse (déc. 1795), il y avait eu déjà une
émission totale de 30 milliards d'assignats et le 19 fév.
1796 (pluviôse) cette émission atteignait, suivant Ramel,
ministre des finances, la sommefantastique de 45 milliards
581,411,018 livres.

La dépréciation suivait évidemment une marchecorres-
pondante. D'abord reçus au pair à l'époque de leur créa-
tion, les assignats perdirent 30 de leur valeur nomi-
nale à l'hiver de 1792-93; au mois d'août 1793, ils
avaient déjà perdu82 en décembre, grâce aux sévères
prescriptionsprises pour soutenir artificiellement la con-
fiance et à quelques mesures financières heureuses, les as-
signats étaient remontés au pair, mais des les premiers
mois de l'année 1794 la baisse avait repris le dessus et
on ne les acceptait que pour un douzième de la somme
qu'ils représentaient. Au mois d'octobre de cette année le
ministre Johannot voulant relever les cours fit décider le
retour au paiement en espèces et l'acceptationdes assi-
gnats à leur valeur nominale en paiementdes biens natio-
naux vendus dès lors à trois fois leur estimationen!790.
Cette mesure, qui lésait considérablement le Trésor, fut re-
tiréepresque aussitôt.L'insuffisancede l'approvisionnement
de Paris, les nécessités d'entretien des armées vinrent en-
core ajouteraux causes de fluctuation et de dépréciation du
papier-monnaie. La Convention pensant arrêter la chute
établit qu'en principe la valeur des assignats dépendrait
de la quantité qui avait été mise en circulation sur le pied
d'une estimation au pair d'une émission de 2 milliards.Le
public ne tint aucun compte de cette nouvelle disposition.
En août 1795 le louis d'or valait 1,020 livres en papier,

en sept. il en valait 1,200, enoct. 3,000, en déc. 5,100,
en janv. 1796 5,400, en fév. 8,600 la variation d'un
jour à l'autre s'éleva jusqu'à 800 livres. Il était temps
d'aviser, les assignatsne représentaientplus guère que la
344° partie de leur valeur nominale, soit à peine le prix
de revient de fabrication pour ceux de faibles sommes.
Voici le résumé du tableau de la dépréciation successive
des assignats, qui fut annexéplus tard à la loi du 5 mes-
sidor an V (23 juin 1797), rendue après le retrait da
papier-monnaie.Ce tableau est l'échelle des cours moyens
par rapport à la valeur nominale entre la valeur établie
dans chaque département et ceux de la trésorerie de
Paris. En général, la province cota des cours supérieurs à

ceux de Paris
Valeur nar rannort 1Valeurpar rapport à

la valeur inscrite.

1790 janv. 96 p. 100
Assemblée con- juil. 95 »

stituante. 1791 janv. 91 >
juil. 87 >

Assemblée lé- im jj 7|
gislative. Slll

juilt 61 »glslatlve. jui!. 64>



Valeur pw rapport 4

!1792 sept. 72 »
1793 janv. Si »

} ijuil. 23 »
Convention. 1794 janv. 40 »

juil. 34 »
1795 janv. 18 s

¡ 3 nov. (brumairean IV) 0,87 »
Directoire. 1796 1« janv. (nivôse an IV) 0,54 »Directoire. i«W.(plini<tae«iiM 0& »

Le Directoire fit porter la loi du 2 nivôse an IV(23 déc.
179S), qui arrêta définitivement la fabrication des assi-
gnats. Quelques jours plus tard, le 9 pluviôse, le Conseil
des Cinq-Cents, à l'unanimité, vota, après un discours
habile et éloquent de Ramel, ministre des finances, la
destruction de la plancheaux assignats. Voici le texte
même de la délibération des Cinq-Cents, emprunté à la
Gazette nationale

c Le Conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend la
résolution suivante •

< Art. lw. Les formes, planches et matrices, les poin-
çons, signes caractéristiqueset ustensilasqui ont servi ou

message, dans la séance du 29, que les instruments ser-
vaiit à la fabricationdes assignats seraient solennellement
détruits le lendemain. Ce même message porte que c le
Directoirecroit pouvoir assurer que la masse des assignats,
bornée par la loi à 40 milliards, est déjà diminuée d'un
quart de cette somme par la rentrée de l'emprunt forcé >.
Tout se passa comme il avait été prévu; les chro-
niques de l'époque, ni les mémoires ne signalent cepen-
dant pas le fait comme important, tant les assignats
étaient alors dépréciés dans l'opinionpublique.

Les types d'assignatsqui ontété émis durant toutela pé-
riode du papier-monnaie ont beaucoup varié. Les premiers
mis en circulation furent évidemment au nom du roi
Louis XVI, avec l'exergue La nation, la loi le roi.
Après laproclamationde la République,les assignatschan-
gèrentcomplètement; nous donnons (fig. 1) une copied'as-
signat émis en 1792, avant quela débâcle sérieuse n'eût
icommencé,et (fig. 2) nous reproduisonsune promesse de
mandat territorialémis en ventôse an IV (avr. 1796),
au moment du retrait des assignats proprement dits,
après la destructiondes matrices faite deux mois plus tôt.

Labaisse continue des assignatsn'avaitpas d'ailleursété
sans porter de très graves préjudices aux opérationsentre-
prises par l'Etat lui-même, et en maintes occasions il avait
été obligéde consacrer légalement ladépréciationdes billets
qu'il avait émis, notamment,ainsi qu il a été dit, en oct.
1794 et, plus tard encore, lors d'un nouvel emprunt forcé

la valeur inscrite.

juil.(messid'oranIV) 2,97 »

22 fév. (ventôse an IV) 0,29 »

dû servir à la fabricationdes assignats seront brisés, en
exécution de la loi du 2 nivôse dernier, solennellement et
publiquement le 30 du présent mois de pluviôse (19 fév.
1796), en présence des commissaires de la trésorerie
nationale et de ceux nommés par le Directoire exécutif
le procès-verbal en sera rendu public par affiche et inser-
tion dans le Bulletin des Lois.

e Art. 2. Le papier destiné à la fabrication,qui n'aura
pas été employé, sera porté le même jour sous le pilon.

« Le procè&-verbal de la refonte sera dressé par les
commissaires chargés d'en surveiller la confection, réunis
dans les trois jours aux archives nationales, et commu-
niqué an Corps législatif.

c Art. 3. Les commissaires de la trésorerie nationale
feront brûler, le même jour et au même instant, tous les
assignats rentrés pour cette destination, qui auront pu
être compris et vérifiés»

Le 26 du même mois, le Directoire prit un arrêté por-
tant exécution de la loi du 9 pluviôse i Le brisement se
fera sur la place Vendôme. Le général en chef de
l'armée de l'intérieur donnera les ordres nécessaires et
prendra les mesures' convenables pour le maintien de
l'ordre.» Cet arrêté est signé de Letourneur, président,
Lagarde, secrétaire général, et Ramel, ministre des
finances. Enfin, le Directoire annonça au Conseil par un

Fig. 2. Mandat territorial.

qu'il fit en 179B, pour lequel il accepta les assignats à un
taux uniforme fixé au centième de leur valeur nominale.
Ce n'est pas qu'ilne se défendit d'en venir à cetaveu, mais
il était obligé de subir les faits. Afin de pallier le plus
possible les torts qu'on eût pu lui imputer d'émettre ainsi
des assignats au delà des limites de la garantie qu'il pou-
vait offnr aux porteurs, il fit recommencer plusieurs fois
l'estimation des biens nationaux sur lesquels ils étaient
basés et à chaque estimation la valeur déclarée fut haus-
sée dans de grandes proportions.De 2 milliards valeur
reconnue au 2 nov. 1789, elle fut portée à 3 milliards
171 millions le 5 oct. 1792 le 5 fév. 1793 ce gage s'ac-
crut des biens des émigrés estimés eux-mêmes à 3 mil-
liards. Mais comme il avait été, dès cette époque, réalisé
1,600 millions sur les biens nationaux la valeur totale de
garantie n'était plus que d'environ 4 milliards 600 mil-
lions au S mai nouvelle estimationqui porte cette valeur
à 7 milliards; enfin au commencement de 1794, au mo-
ment où commençait la débâcle définitive, l'estimation
n'est pas moindre de 15 milliards. Celle-cifut la dernière,
elle ne réprésentait encore que le tiers des assignats qui
étaient émis à la- date du 19 fév. 1796. Pour arriver
à la suppression des assignats la loi de nivôse an IV en
prescrivait l'échange contre des mandats territoriaux
qui en prolongèrent l'existencependant six mois encore.
L'échange devait se faire sur la base de trente pour un
à ce taux les assignatsen circulationdevaientreprésenter



800 millions en mandats. Les biens nationaux restant à ti<

la disposition du gouvernement devaientêtre délivrés sans su

venteaux enchères,et sur simple procès-verbal,à quiconque éc

représenterait en mandats territoriaux vingt-deux fois ut
le revenu de ces biens en 1791. Il fut émis pour une va- si
leur de 1,400 millions de ce nouveau papier-monnaiesur dl

lesquels 800 millions étaient destinés à l'échangecontre te
les assignats, et l'Etat entendait réserverles 600 millions m
de surplus pour faire face à ses besoins. Le jour même de d'

son apparition (11 av. 1796) ce papier tomba de 100 d<

livres à 18 livres en dépit des dispositions pénales qui la
voulaienten maintenir le cours au pair. Quelques opé- di

rations sur les biensnationaux remis par l'Etat aux cours m
fixés par la loi eurent d'abord une influence favorable, tI
mais le public devenu défiant ne voulut bientôt plus di

l'accepter que pour une valeur dérisoire dans les opéra- h
tions de la vie privée, de sorte que c'était encore le tf
gouvernement qui était lésé dans l'aliénation des biens na- le

tionaux.A son tour, l'Etat refusa de les recevoir en paie- l'
ment et pour rendre les opérations d'échange possibles il d

eut la bonne inspiration de décréter la liberté des transac- f<

tions. Chacun fut libre de déterminer la monnaie avec ci

laquelle il entendait être payé, le Trésor dut publier cba- ri

que jour la valeur d'échangedes mandats en espèces mé- d

talliques et les biens nationaux ne furent plus délivrés p
contre des mandats que d'après leur valeur courante dans d

les transactions ordinaires. Il y eut alors comme un im- s
mense soulagement sur tous les marchés en moins de ti

quelques mois le numéraire avait reparu, le commerce d

était redevenuconfiant autant que le permettaientles cir e
constances politiques et tous les inconvénients du papier- d

monnaie avaient disparu.Le 21mai 1797 un dernierdécret d

fut rendu qui annulait les assignatsquin'avaientpasencore
été présentésà l'échange contre des mandats ils étaient 1

d'ailleurs sans valeur aucune et ce n'était plus qu'une me- c

sure d'ordre. Telle est l'histoire des assignats. Si t
l'émission des mandats territoriaux eût été faite deux ans i
plus tût, dans les premiers mois de 1794, la Révolution 1

fut peut être sortie heureusementde cette crise. Quand on <

recourut à ce procédé il était trop tard (V. BANQUE, Cré-
DIT, Papier-Monnaie,PRIX). François BERNARD.

Bibl. AdolpheThiers, Histoire de la Révolutionfran- ]
caise. Jean-Baptiste SAY, Traitéd'Economiepolitique;
Paris, 1826. W. Stanley-Jevons, la Monnaie et le
mécanisme de l'échange; Paris, 1878, 2" éd. René
Stohrm, les Finances de t'ancien régime et de la Revo-
lution; Paris, 1885, 2 vol. Journal de Paris, an III et
an IV. Afémoires d'un ministre du Trésor, sans nom
d'auteur: ce sontles mémoires du comte Mollien, Paris,
1845.

ASSIGNATION.L'assignationest l'acte par lequel une
personneen appelle une autre en justice. Celui qui intente
le procès porte le nom de demandeur son adversaire est
le défendeur. II est de toute justice que nul ne soit con-
damné sans avoir été mis en demeure de se défendre; le
demandeur doit prévenir le défendeur de la prétention
qu'il élève contre lui pour que ce défendeur puisse y ac-
quiescer s'il la croit fondée ou préparersa défense dans

le cas contraire. Aussi, quoique les formes de procédure

varientà l'infini, suivantles moeurset les usages de chaque

pays, partout cependant,et à toutes les époques, on con-
state l'existence d'un acte qui, sous des noms divers, cor-
respond à l'assignation du droit français. Cet acte tend
toujours à constater que le défendeur a été appelé pour
qu'il ne soit pas condamné sans avoir connu le procès.
Mais, d'un autre côté, il ne faut pas que son refus de com-
paraître empêche le demandeurde faire valoir son droit

il est donc nécessaire que le demandeurpuisse constater

que l'ajournement a eu lieu et obtenir jugement même en
l'absence du défendeur. Pour arriverà ce double résultat,

une assignation verbale laisseraitbien à désirer. Tel fut ce-
pendant le système usité à Rome et dans notre ancienne
France pendantplusieurs siècles. A Rome, l'assignation
s'appelait vocatio in jus. D'aprèsla loi des Douze Tables,
c'était le demandeurlui-même qui, sans aucune interven-

tion de l'autorité, sommait le défendeur de venir avec lui
sur-le-champ devantle magistrat. Le défendeur ne pouvait
échapper à cette obligation rigoureuse qu'en fournissant

un vindex, c.-à-d. un tiers qui consentait à faire le procès
sien et à plaider aux lieu et place du défendeur.A défaut
de vindexet sur le refus du défendeur de suivre immédia-

tement devant le magistrat son adversaire,celui-ciprenait

une des personnes présentesà témoin et il avait le droit
d'employerla violence pour entraîner devant la justice le
défendeur, accompagnédu témoin. Le grand âge ou la ma-
ladie de l'assigné n'était même pas un motif d'excuse le
demandeurdevait seulement fourniralors au défendeur des

moyens de transport. Il n'était toutefois pas permis d'en-
trer au domicile d'un citoyen pour le contraindreà venir
devant le magistrat; ce domicile était considéré comme
inviolable. D'ailleurs,il ne faudrait pas croire que le débi-
teur aurait pu s'assurer l'impunitéen demeurantchez lui

le demandeur aurait eu le droit, non pas de faire juger
l'affairepar défaut,mais de se faire envoyer en possession
des biens du débiteur,après l'accomplissementde certaines
formalités. Le préteur s'attacha, en effet, à assurer l'exé-
cution des dispositions de la loi et aussi à en adoucir les
rigueurs. Ainsi, de bonne heure, la résistance du défen-

deur, au lieu d'autoriser l'emploi de la violence,ne donna
plus lieu qu'à une action pénale contre lui; de même, le
défendeur ne fut plus obligé de fournir un vindex et il lui
suffit de promettrede comparaîtreà jour fixe, à la condi-
tion que sa promesse fût garantie par un fidéjusseur (nous
disons aujourd'hui une caution). Puis aussi, avec le pro«
grès du droit, la vocatio in jus cessa d'être le seul moyen
de saisir la justice. On admit que, si les deux parties étaient
d'accord, et précisément pour rendre inutile la vocatio in
jus, l'instance pourrait être introduite par la promesse vo.
lontaire que ferait, dans les formes de la stipulation, le
défendeur de venir en justice. Enfin on admit aussila Mis
denuntiatio, c.-à-d. une notification adressée par le de-
mandeur au défendeur et contenant, avec l'indicationde
l'objet dela demande, la fixation d'un jourpour comparaître
devant le magistrat. Ce troisième procédé offrait plusieurs

avantages il permettait d'assigner même un absent; il
faisait connaîtreau défendeur l'objetdu procès et, par cela

même que ce défendeur était prévenu de la prétention de

son adversaire avant d'arriverdevant le magistrat, il pou-
vait plaider de suite, tandis que, dans les autres cas, il
était obligé de demanderdu temps et ne l'obtenait qu'à la
condition de fournir un fidéjusseur. Sous les empereurs
chrétiens, l'introductionde l'instance subit d'importantes
modifications les trois procédés jusqu'alorsusités furent
conservés, mais on en admit de nouveaux et la litis de-
nuntiatio subit de sérieux changements. Constantin lui
enleva son caractère d'acte privé il voulut qu'elle fût
l'œuvred'un officier public,chargéà la fois de la rédiger et
de la signifier. On admit aussi que le demandeurpourrait
s'adresser à l'empereur pour obtenirun rescrit impérial qui
renvoyaitles parties devantun magistrat déterminé.Cette
manière de saisir la justice était tout à fait exception-
nelle on la réservaitaux affaires les plus graves. Enfin on
admitque l'instance pourrait s'ouvrirpar un libellus con-
ventionis, dressé sur l'ordre du magistrat, par un huis-
sier (executor). Ce dernier procédé était le plus usité du

temps de Justinien.
L'ajournement prend des formes tout à fait diflérentes

dans les lois barbares, en particulier dans la loi salique.
Celle-ci établit deux sortes de procédures: l'une commence
par les actes d'exécution l'autre s'entame par la manm-
tio qui correspond à notre assignation. Dans la première
procédure,la loi présume que le demandeura raison, s'il
affirme son droit de la manière prescrite, sans d'ailleurs
être tenu de le prouver; seulement, si plus tard il est éta-
bli qu'il avait tort, il est sévèrement puni. L'inobservation
d'une solennité, l'exercice d'un pouvoir qui ne peut se
justifier, l'emploiirrégulier d'une forme de procédure se re-
tournentcontre l'auteur de l'acteet lui font encourir la peine



à laquelle son adversaire aurait été condamné s'il avait
succombé. Cette première procédure a pour objet ou l'exé-
cution d'un contrat ou la revendication d'un meuble. Le
premier acte de cette procédure,s'il s'agit d'une dette,
c'est le testare, c.-à-d. l'invitation faite au débiteur, en
présence de trois témoins d'acquitter son obligation; si
celui-ci refuse, le créancier s'adresse au comte ou au
tunginus, lui expose sa prétentionet obtient un permis
d'assigner(lexdominica),ordonnantau défendeur de com-
paraître à une époquedéterminée. Cet ordrede comparaître
s'appelle bannitio. Lorsque le demandeur est créan-
cier, non plus en vertu d'un contrat, maisà raison d'un
délit, la procédure s'engage tout autrement, d'une
manière normale et rationneUe qui est devenue, dans la
suite, le droit commun. Le premier acte de la procédure
est une mannitio,. c.-à-d. une assignation faite par
le demandeur lui-mêmeà son adversairede comparaîtreen
justice, dans un certain délai qui se compte comme tous
ceux de cette époque, par nuits. A cet effet, le demandeur
se rend, accompagné de trois témoins, au domicile du dé-
fendeur pour lui faire la sommation ou à sa femme ou à
un des siens. Il ne suffit pas, comme dans l'in jus vocatio
de la loi des Douze Tables d'appeler son adversaire en
justice; il faut encore lui faire connaître l'objet du litige
et le délai de comparution. La mannitio valablementfaite
crée pourle défendeur une obligation, celle de comparaître,
sons peine d'encourir quinze sous d'amende. Biais, de son
côté, le demandeur subirait la même amende s'il faisait dé-
faut ou s'il avait commis une irrégularité quelconquedans
l'assignation. Toutefois le défendeur est dispensé de com-
paraître lorsqu'ilexiste à son profitune cause d'excuse lé-
gale,sunnis, d'où l'on a fait plus tard essonîum, en fran-
çais exoine.On considère commeexcuses le service du roi,
la maladie, la mort d'un proche parent, l'incendie.L'excuse
est présentée par l'intermédiaire d'un messager qu'on
envoie an tribunal au jour fixé pour la comparution. En
cas de flagrant délit, la procédure est bien plus simple. Le
demandeur n'est pas tenu d'assigner (mannire) le cou-
pable, ni de lui donnerun délai pour comparaître il a le
droitde le contraindre (ligare)à le suivreimmédiatement en
justice et, si le délinquantrésiste, il peut le tuer. L'offensé
pousseun cri (Gerùf) et s'emparedu coupablepour l'amener
devant le tribunal; c'est le gage par le cri (haropant)d'où
est venue plus tard la procédure par clameur de haro, dont
l'usage, généraldans toute l'Europe occidentale, a fini par
se localiser dans notre ancienne province de Normandie et
aussi dans les ties de Jersey et de Guernesey où elle est
encore usitée.

La plupartdes règles de la procédure salique ex delicto
ont servi de base au système qui a fonctionnépendant la
féodalité. Dans cette procédure féodale, l'appel du défen-
deur en justice prend le nom de semonce; on dit aussi
atermer ou ajourner et ce dernier mot est le seul qui
soit parvenu jusqu'ànous. La forme de la semoncedépend
de l'état et de la qualité du défendeur. Lesvassaux libres ne
pouvant être assignés que par leurs pairs, le demandeur
doit commencer par se rendre auprès du seigneur pour
qu'il lui indiquele nombredes pairs nécessaires avec les-
quels il ira assigner le défendeur. Un seigneur intente-t-ilil
une action contre son propre vassal, il l'appelle en justice
par l'intermédiairede son sergent les vilains et les rotu-
riers sont toujours convoquéspar simple sergent. La se-
monce a seulement pour objet, d'appeler le défendeur en
justice; le demandeur n'est pas tenu de faire connaîtresa
prétention, si ce n'est en matière immobilière et dans les
affaires personnellesles plus graves. L'ajournementse fait
verbalementet exige, en général, l'assistancede deux té-
moins ou records, ainsi appelés parce qu'ils doivent plus
tard recorder, c.-à-d. attester que l'assignation a été
faite. Le délaiaccordépour comparaîtreétait ordinairement
de sept jours en matière personnelle et de quinze jours en
matière réelle; mais pendant un certain temps ce fut une
faveur réservée aux nobles et les vilains étaient assignés

unjour pour comparaître le lendemain. Le pied poudreux,
c.-à-d. le marchand ambulant, devait aussi comparaître
sans délai, mais seulement pour le fait de sa marchan-
dise et pour les contrats du jour. Jusqu'au xive siècle, les
parties furent tenues de se présenter en personne. Très
exceptionnellement, il était permis de constituermanda-
taire en justice. Cette défense resta même, dans la suite
plus rigoureusepour le demandeur que pour le défendeur.
En principe, le demandeur ne pouvait constituer procu-
reur qu'à la condition d'obtenir des lettres de grâce. La
nécessitéde venir en personne devant la cour aurait con-
sacré de flagrantes injustices si elle avait été aussi rigou-
reusementimposée au défendeur qu'au demandeur, car le
défendeur ne choisit pas son jour et il peut se faire qu'à
l'époque indiquée par son adversaire, il soit empêché par
cas fortuit ou de force majeure. Quand celui qui avait été
semons avait de justes motifs pour ne pas comparaître, il
faisait proposer son exoine et celui qu'il en chargeait de-
vait, selon Beaumanoir, exposer au juge qui tenaitla cour.
dans une formule solennelle, les raisons qui empêchaient
le défendeur de venir en justice.

De bonne heure, la procédure féodale se transforma en
France sous la-triple action du droit canonique,des ordon-
nances royales et des pratiques judiciaires. L'ajournement
par les pairs disparut commele jugementpar les pairs; on
continua à décider toutefois que les pairs de France se-
raient assignés devant le parlement par lettres du roi.Mais,
sauf ce cas, l'assignation fut faite à t'avenir par huissier
ou par sergent. De même, on admit la procuration en jus-
tice, tout en exigeant que le nom du mandant continuâtà
figurer avec celui du mandataire et même le précédâtdans
les actes de procédure et dans les jugements c'est dans
cesens détourné que l'oncontinua à dire Nul en France
ne plaidepar -prociireur.Ces modifications et la plupart
des autres s'introduisirentsous l'influence du droit cano-
nique dont la procéduresavanteservit de modèleaux cours
laïques. L'Eglise avait emprunté au droit romain l'ajour-
nement sous forme d'acte écrit; elle en fit uns condition
essentielle, au point que le jugement obtenu sans citation
préalable aurait été entaché d< nullité commeviolant la
règle suivant laquellenul ne doit être condamné sansavoir
été mis en demeure de se défendre. La citationrédigée en
original et copie devait contenir, d'après le droit canoni-
que, les noms du demandeur et du défendeur, l'objet de la
demande, l'indication du lieu et du délai de comparution.
Cet acte était signifié à personneou à domicile. Le tribu-
nal compétent était celui du domicile du défendeur. C'est
sous l'influence de ces dispositions du droit canonique qui
ont passé jusque dans notre code de procédure, que les
formes de l'ajournementse transformèrent complètement
dans notre ancien droit. On commença par exiger que
l'huissier fit connaître l'objet -du litige au défendeur, non
plus seulement dans les actions réelles immobilières, mais
dans toutes les contestations.L'ordonnancede 1498 pres-
crivit formellementque les exploits d'ajournementfussent,
à l'avenir, « donnéspar écrit et libellés », c.-à-d. qu'ils
indiquassenten résumé l'objetdu litige; en pratiqueon fai-
sait connaître aussi les moyens de la demande. Des or
donnantes royales postérieures rappelèrent à plusieurs
reprises que les exploits des huissiers devaient être rédi-
gés par écrit et imposèrent à ceux qui voulaient remplir
ces fonctions d'huissier, la condition de savoir lire et
écrire. Mais ces dispositions successives prouvent que la
loi n'était pas observée le recrutementdes huissiersres-
tait très difficile à cause des dangers que couraient ces offi-
ciers de justice dansl'exercice de leurs fonctions.On sait que
l'ordonnance de 1667, connue sous le nom de Code Louis,
est, à proprement parler, notre premier code de procédure;
le code actuel s'est borné à reproduire la plupart de ses
dispositions, sans même introduiretoutes les réformes né-
cessaires. Eh bien, dans l'ordonnancede 1667, on a soin
de rappelerque, pour pouvoir être sergent, il faut savoir
lire et écrire. Du jour où les exploits durent être rédigés



par' écrit, on aurait pu supprimer la présence de records
dans toutes les significations.Mais il est probable que cette
mesure ne fut pas prise parce qu'on continuait à signifier
verbalement. L'ordonnancede 1667 supprima enfin les
records dans tous les actes d'huissiers, sauf cependant
certaines exceptions et, parmi les cas exceptés, on relève
précisément l'acte d'ajournement.Deux ans plus tard, les
records disparurent, même dans ce cas, en vertu d'un édit
d'août 1669, qui établit à leur place la formalité du con-
trôle. C'était là une mesure fiscale semblable à l'enregistre-
ment de nos jours il est bien évident que l'accomplisse-
ment de cette formalité ne prouvait d'aucunemanière la
signification de l'exploit au défendeur.

L'ordonnance de 1667 resta en vigueurjusqu'à la loi
du ii brumairean II cette loi simplifia la procédure au
point d'en supprimerpresque tous les actes. Elle main-
tint cependantl'assignationdont on ne saurait contesterla-
nécessité. « Les citations dans les tribunaux de district,
portait l'article 1er de cette loi, seront faites parun simple
?xploit, qui énoncera laconiquement l'objet ainsi que les
motifs de la demande et désignera le tribunal, le jour et
l'heure de la comparution. » Les lois trop courtes soulèvent
autantd'embarrasque les lois compliquées. On ne tardapas
a remettre en vigueur l'ordonnancede 1667 qui fut obser-
vée jusqu'à la confection du code de procédure.L'exposé
complet des règles relativesauxassignations a été fait par
le législateur actuel à propos des affaires civiles de la
compétence des tribunaux d'arrondissement (art. 59 à 75
C. de procéd.). Pour les autres juridictions, le légis-
lateur s'est borné à indiquersous quels rapports il s'écar-
tait de ces règles générales.

L'assignationfaiteà une personnepour comparaîtrede-
vant un tribunal civil d'arrondissementporteplus spéciale-
mentle nom d'ajournement.Cet acte d'huissier doit conte-
nir la date des jour, mois et an; les noms, profession et
domicile du demandeur; la constitutiond'un avoué chez le-
quel le demandeurfait de droit élection de domicile; les
noms, demeure et immatricule de l'huissier; les noms et de-
meure du défendeur; la mention de la personne à laquelle
la copie a été laissée; l'objet de la demande et l'exposé som-
maire des moyens; le tribunal devant lequel l'affaire est
portée; le délai donné au défendeur pour comparaitre; le
coût de l'exploit (art. 61 et 67 du c. de procéd.). Toutes
ces mentions sont prescritesà peine de nullité, sauf la der-
nière dont la sanction ne consiste que dans une légère
amende. Quelques-unes demandentdes explications. Telle
est la mentionde la date, fort importanteà plusieurspoints
de vue. Elle fait en effet connaître le point de départ du
délai donné au défendeurpour comparaître; nous verrons
que la significationde l'ajournementinterrompt la prescrip-
tion et fait courir les intérêts, et la date nous apprend de
quel jour ce double effet a été produit; elle nous apprend
aussi si l'ajournementn'a pas été tardif, c.-à-d. s'il n'a
pas été signifié après l'accomplissement de la prescription
contre le demandeur; enfin il est interdit de signifier des
actes de procédurependant les jours de fêtes légales et la
datenous permet de vérifier si cette disposition a été obser-
vée. L'indicationdu demandeurest encore plus importante,
car il est nécessaire que le défendeur connaisse la personne
de son adversaire. On n'est plus obligé, comme dans notre
ancienne procédure féodale, de plaider en personne. Il y a
plus il est interdit aux parties de postuler et de conclure
en personne de faire elles-mêmesles actes de leur pro-
cédure et d'indiquerleurs prétentionsau tribunal;lorsqu'il
s'agit d'une affaire civile de la compétence des tribunaux
d'arrondissement. Il faut nécessairement se faire repré-
senter par un avoué aussi avons-nous vu que l'ajourne-
ment doit contenir cette constitutiond'avouéde la part du
demandeur. Mais celui-ci peut être empêché de surveiller
par lui-même son affaire pour cause de maladie, d'ab-
sence, etc. On a toujours le droit, le défendeur comme le
demandeur, de se déchargerdes soins d'un procès en con-
fiant cette mission à un mandataire ordinaire. Celui-ci se

chargera de choisirun avoue, de s'entendre avec cet offi-
cier ministérielsur la marche qu'il faudra donner à l'af-
faire. Dans ce cas, la partie a deux mandataires, l'un or.
dinairequi est une personnequelconque, capable d'accepter
un mandat, l'autre obligatoire et forcé, qui est l'avoué.
Lorsqu'une partie confie ses intérêts à un mandataire
ordinaire, la loi veut qu'elle n'en figure pas moins en
nom à côté de ce mandataire, dans les actes de procé-
dure ainsi que dans les jugements, et c'est en ce sens
qu'on dit encore aujourd'hui: Nul en France ne plaide
par procureur. On a vu quelle est l'origine de cette
vieille maxime; on se rappelle que, dans notre ancien
droit, il fallait même que le nom du mandant précédât
celui du mandataire; cette exigence a disparu. Aucun texte
de loi ne consacre directement la maxime de notre ancien
droit; mais plusieurs lois permettent d'y déroger et la ju-
risprudence, d'accord avec la doctrine, a conclu de ces
dispositions que la maxime Nul en France ne plaide
parprocureur, a été implicitementconservée par le droit
actuel (V. notamment art. 69, n° 4 du c. de procéd.;
loi du 8 nov. 1814, art. 14; loi du 21 mai 1865, art. 3;
loi du 24 juil. 1867, art. 17). D'ailleurs, cette maxime
n'est pas d'ordre publie elle n'est plus conservée que dans
l'intérêt de chaque partie, et a pourobjet de lui permettre
de bien connaître son adversaire. Aussi la violation de la
maxime ne peut-elle être invoquée comme moyen de nul-
lité que par l'adversaire de celui qui a constitué manda-
taire. Il faut toutefois ajouterque cette maxime profite sur-
tout au fisc. Si elle n'existait pas,plusieurspersonnespour-
raient s'entendre pour constituerun seul et même manda-
taire qui se présenteraiten son nom au procès et, de cette
manière, les significations qui doivent être faites au cours
du procès aux parties elles-mêmes, au lieu d'être adressées
à plusieurspersonnes,ne le seraient qu'au mandataire,de
sorte qu'on pourrait réaliser une économie sur les droits
fixes d'enregistrement.

Les mentions prescrites par les art. 61 et 67 du c.
de procéd. doivent être insérées dans tous les ajourne-
ments. La loi en prescrit encore d'autres, mais d'une ap-
plication moins générale. Ainsi le procès concerne-t-il un
immeuble, il faut faire connaître ce bien de la manière
prescritepar l'art. 64 du c. de procéd., ou si l'on préfère,
conformément à l'art. 675 qui, en matière de saisie immo-
bilière, indique une façon plus précise de déterminer
l'immeuble litigieux; l'omission de cette mention entrai-
nerait la nullité de l'ajournement. Certaines affaires sont
dispensées du préliminaire de conciliation devant le juge
de paix, de sorte que le demandeura le droit de saisir
directementle tribunal d'arrondissement mais, en géné-
ral, la loi exige cette tentative avant que l'affaire arrive en
justice. Aussi la loi prescrit-elle copie du procès-verbal da
non-conciliation ou copie de la mention de non-comparu-
tion, à peine de nullité (art. 65 du c. de procéd.). Assez
souvent, le demandeurappuie sa prétention sur des pièces
écrites la loi veut encore que dans ces cas il soit donné
copie de ces pièces (art. 65 du c. de procéd.). Mais cette
formalité n'est plus prescrite à peine de nullité; seulement
si le défendeur est obligé, à cause de l'oubli de cette for-
malité, de demander des copies au cours de l'instance, les
frais de ces copies n'entrent pas en taxe ou, en d'autres
termes, ils restent définitivement à la charge du deman-
deur, même pour le cas où il gagnerait le procès et
par dérogation à la règle qui met tous les frais à la
charge du perdant (art. 65 du c. de procéd.). Enfin,
dans certains cas, l'assignation est lancée contre une
personne revêtue d'un caractère public et à raison même
de ses fonctions, par exemple contre un préfet comme
représentant de l'Etat ou du département, contre un
maire comme représentant de la commune; la loi veut
alors que cette personne publique, en recevant la copie de
l'ajournement,vise l'original qui reste entre les mains de
l'huissier. Par l'apposition de sa signature sur l'original,
elle reconnaît que la signification a été faite et on évite



ainsi des difficultésgraves qui auraientpu naître sans cette
formalité si la personne publique avait soutenu qu'elle
n'avait pas reçu la signification et si l'huissier avait pré-
tendu le contraire (art. 69, n° 5 du c. de procéd.).

Les mentions ou formalitésprécédentes sontprescritespar
Je c. de procéd; mais il en est encore d'autres qu'imposent
des lois spéciales. Ainsi, tolite assignation en justice doit
être enregistrée, à peine de nullité; seulement la loi ne
veut pas que cette formalitépuisse retarder la signification
de l'ajournement et elle permet de la remplir soit avant
cette signification, soit dans les quatre jours qui suivent
(loi du 22 frun. anVII, art. 20). Cette formalité de l'en-
registrementest purementfiscale; c'est un moyen de pro-.
curer des ressources à l'Etat. Un décret du 2 therm. an II
veut que tous les actes de procédure soient rédigés en fran-
çais, sous peine de destitutionet de six mois de prison
contre l'officier public (V. aussi un arrêté du 24 prair.
an XI). Mais ce décret de l'an Il n'ajoutepas que l'acte
rédigé en langue étrangère sera nul et de là sont nées des
difficultés sur le point de savoir si cet acte doit ou non pro-
duire effet. Il semble cependant qu'il faut prononcerla nul-
lité la loi qui impose 1 emploide la langue française tient
à l'ordre public; elle garantitnotreunité nationale, et il est
de principe que la violation d'une disposition d'ordre pu-
blic entraine toujours nullité, même si cette nullité n'est
pas formellement consacrée par la loi. Enfin, il faut encore
mentionnersur l'original et la copie le nombre des feuilles
de papier timbré qui ont été employéespour la copie c'est
unemanière de garantir l'observationdes lois sur le timbre,
Tout acte de procédure doit, en effet, être écrit sur papier
timbré, formalité d'ailleurs purement fiscale, dont l'inob-
servationne donnerait lieu qu'à l'application d'une amende
(loi du 13 brum. an VII; loi du 29 déc. 1873).

Il est une formalité dontne parle aucune loi et que l'on
considère cependantcomme la plus importante de toutes
c'est la signature de l'huissier. Cet officier public ne fait
l'acte sien que par l'appositionde sa signature; s'il omet-
tait cette formalité, l'acte serait nul, car, à proprement
parler, on ne se trouverait pas en présence d'un exploit
d'huissier. Le législateura omis de parler de cette forma-
lité parce qu'elle est imposéepar la raisonmême.

En principe,le défendeurest assignépour comparaîtrede-
vant le tribunal dans l'arrondissementduquelest établi son
domicile (art. 59 du c. de procéd.). La loi avait le choix
entre deux tribunaux, celui du demandeur et celui du défen-
deur mais tant que le demandeur n'apas prouvé son droit,
elle présume que le défendeur n'est pas tenuet elle préfère
son tribunal pour qu'il ne soit pas éloigné de sa famille et
de ses affaires par une personnequi n'a pas encore fait la
preuve de sa prétention.Tel était déjà le système de notre
ancien droit et celui du droit romain où l'on disait: actor
sequiturforum rei. n est important de constaterque cette
règle forme le droit commun, car, dans tous les cas où la
loi aura gardé le silence, on devra l'appliquer ainsi, non
seulement en matière personnelle, comme le dit le texte
trop étroitde l'art. 59, mais même pour les matièresréelles
mobilières, par exemplepour la revendication d'un meuble,
Qu encore dans les actions relatives à l'état des personnes,
bien que ces dernières actions soient réelles. Lorsque le
défendeur n'a pas de domicile ou que ce domicile est in-
connu, sa résidenceen tient lieu et c'est devantle tribunal
de cette résidence -qu'il doit être assigné. Le demandeur
met-il en cause plusieurs défendeurspour une même affaire,
comme il n'y a aucune raison de préférer l'un à l'autre, la
loi permet au demandeur d'assigner ces défendeurs devant
le tribunal de l'un d'eux, au choix du demandeur(art. 59
du c. de procéd.). Le tribunal du domicile ou de la ré-
sidence du défendeur n'est pas toujours le mieux placé

pourconnaltre d'une contestation.Aussi la loi, aprèsavoir
posé le principe, y a-t-elle apporté des dérogations impor-
tantes (art, 59 du c. de procéd.). En matièreréelle immo-
bilière, par exemple s'il s'agit de revendiquer un immeu-
ble, d'invoquerune servitude sur cet immeuble ou à son

profit, Is tribunal compétent est celui de la situation de
cet immeuble. Dans certains cas, l'action du demandeur
est mixte, c.-à-d, personnelle et réelle à la fois, et alors,
s'il s'agit encore de matières immobilières, le demandeur a
le choix entre deux tribunaux, celui du domiciledu défen-
deur et celui de la situation de l'immeuble. Lorsqu'on agit
contre une société, la demande doit être portée devant le
tribunal du lieu où est établie cette société, Cette disposi.
tion s'applique, non seulement aux sociétés commerciales,
qui sont des personnes civiles, et ont, comme telles, un
domicilequi est précisémentau lieu de leur établissement,
mais même aux sociétés civiles auxquelles la loi ne recon-
naît pourtant pas, sauf certaines exceptions, la personna-
lité juridique. Toutefois il peut arriver qu'unesociété civile
n'ait pas un lieu d'établissement,et alors le demandeurdoit
assigner les associés devant le tribunal du domicile de l'un
d'eux. On remarquera qu'une société de commerce peut
très bien être appelée comme défenderesse dans une
affaire civile, par exemple si le demandeur soutient qu'il
existe au profit de son immeuble une servitudequi grève
l'immeuble de cette société. Pour les grandes sociétés com-
merciales qui ont établi leur siège social à Paris, notam-
ment nos six compagnies de chemins de fer, les sociétés
d'assuranceset autres,il s'est présenté en pratique une assez
grave difficulté. Comme ces sociétés ont fixé leur principal
établissement à Paris, on en a conclu pendant quelque
temps, qu'elles devaient toujours être assignées comme dé-
fenderesses devant le tribunal de la Seine, même s'il s'agis-
sait de contratspassés ou de faits accomplisdansune partie
quelconquede la France et peut-être à une grande distance
de Paris. Cette solution était bien rigoureuse et fort gênante
pour ceux qui traitent avec ces sociétés. Toutefois la juris-
prudence est parvenue à l'écarter en faisantremarquerque,
pour ces grandes compagnies on peut considérer comme
principal établissement, non seulement le siège social, mais
encore toute succursale, c.-à-d. tout établissement dans le-
quel la société est représentéepar un agent qui a qualité
pour traite)1 en son nom. Cette compétencespéciale en ma-
tière de société n'est admise que pendant la durée de la
société; mais, en vertu d'une fiction motivée par un inté-
rêt pratique facile à comprendre, la société est considérée
commeexistant encore, même après sa dissolution, pendant
les opérations de la liquidation et jusqu'au partage inclu^
sivement.Il y a plus les actions en nullité du partage ou
en rescision pour cause de lésion de plus du quart de-
vraient encore être intentées devant le tribunal du lieu où
la sociétéétait établie. La loi donne une solution semblable
en matièrede succession (art. 822 du c. civ.) et le c. civ.
veut qu'on applique au partage des sociétés les disposi-
tions relatives au partage des successions(art. 1872 du c..
civ.). Lessuccessionsfont souventnaître desprocès le légis-
lateura pensé que le tribunal du lieu où la succession s'est
ouverte (et une succession s'ouvre au domicile du défunt)
peut, mieux que tout autre, instruire et juger ces contesta-
tions. Aussi le tribunal de l'ouverture de la succession
est-il compétent à l'effet de statuer sur les contestations
entre héritiers comme aussi sur les actions intentées par
les créanciers du défunt ou par les légataires contre ces
héritiers, et il faut prendre le mot héritier dans un sens
large, embrassant tous les successeursuniversels,héritiers
légitimes, successeurs irréguliers, légataires ou donataires
universels ou à titre universel.Toutefois cette compétence
spéciale disparaît après le partage; on applique, à partir
de ce moment, la règle générale actorsequitur forum reit
sauf exception pour les actions en nullité ou en rescision
du partage qui continuent à rester de la compétence du tri-
bunal de l'ouverture de la succession (art. 822 du c.
civ.). La loi déroge, aussi au droit commun en matière de
garantie incidente celui qui a le droit de se retourner
contre un garant, par exemple l'acheteur contre son ven-
deur, pour être protégé contre le danger qui le menace,
peut obliger ce garant àvenir plaider devantle tribunal où
est déjà engagéela contestation entre un tiers et le ga-



ranti. Ainsi, l'acheteur d'un immeuble situé à Paris, étant i
actionné devant le tribunal de la Seine par un tiers a le 1

droit d'appeler en garantie, devant ce même tribunal, son
vendeur, même si celui-ci est domicilié dans toute autre §
partie de la France, pour qu'il le protège contre l'éviction s
qui le menace ou qu'à défaut il soit condamné à lui payer (

des dommages-intérêts. Parfois aussi, dans un contrat, s

une personne, en vue de difficultésà naître de ce contrat, i
fait à son profit ou au profit de l'autre partie, une élection
de domicile dans telle localité et cette élection de domicile 1

a pour effet de rendre le tribunal de ce lieu compétent 1

(art. 111 du c. civ.). Si l'élection de domicile a été con- <
sentie par le défendeur dans l'intérêt du demandeur,
celui-ci peut renoncer à un avantage stipulé en sa faveur
et entralner le défendeurdevant le tribunal de son domi-
cile réel; mais il peut aussi arriver, bien que ce cas soit
exceptionnel, que l'élection du domicile ait lieu dans
l'intérêt du défendeur et alors celui-ci ne peut être ac-
tionné que devant le tribunal du domicile élu.

L'art. 60 du c. de procéd. apporte au droit commun
une dernière dérogation fondée sur des raisons spéciales

lorsqu'un officier ministériel, par exemple un huissier, un
avoué, agit contre son client en paiementde frais qu'il aa
avancés pour lui, la demande doit être portée devantle tri-
bunal où les frais ont été faits, c.-à-d. devant le tribu-
nal auquel est attaché cet officier ministériel l'affaire
est donc jugée par le tribunal du demandeur.Si les frais
ont été faits par un avoué d'appel, elle est même directe-
ment portée à la cour, et c'est encore là une dérogation
remarquableau droit commun, car ordinairementles cours
d'appelne jugent qu'en seconde instance.Ces particularités
tiennent à ce que le législateurveut assurer l'efficacité du
droit de surveillance qui appartientaux tribunaux d'arron-
dissementet aux cours d'appelsur les officiers ministériels
établisauprèsde ces juridictions.Cette loiest d'ordre publie
elle a pour objet d'assurer une bonne administrationde la
justice; aussi les plaideurs ne peuvent pas y déroger par
une convention contraire. II n'en est pas de même des au-
tres règles de compétence que nous venons de parcourir
elles sont établies dans l'intérêt du défendeur et dès lors
rien ne s'oppose à ce qu'il y renonce pour plaider, d'un
commun accord avec le demandeur, devant un autre tri-
bunal d'arrondissement.

Nous avons supposé, dans tout ce qui précède, que .la
contestationest née entre Français et on appliqueraitles
mêmes règles de compétence dans les contestationsentre
Français et étrangers, s'il s'agissait d'étrangers auto-
risés à établir leur domicile en France, car cette autori-
sation qui leur est donnée par le gouvernement leur
confère la jouissance des droits civils et les place, par cela
même, pour tout ce qui concerne les contestationsentre
particuliers, sur un pied d'égalité parfaite avec les Fran-
çais. Les règles précédentess'appliqueraient encore, sans
distinction de nationalité, en matière réelle immobi-
lière, de succession, de société, ou s'il s'agissait d'une
action personnelle intentée par un étranger contre un
Français. Mais pour les actions personnelles intentées

par un Français contre un étranger, le droit commun,
c-à-d. la règle actor sequitur forum rei, obligerait le
Français à s'adresser à un tribunal étranger. Notre loi ne
l'a pas voulu, dans la crainte que les Français n'eussent
pas, auprès des juridictions étrangères, les garanties que
leur donnent les tribunaux français. Aussi l'art, 14 du c.
civ. permet, en pareil cas, au Français d'agir contrel'étran-
ger devant un tribunal français, même dans le cas oii
Fétranger défendeur n'a pas de résidence en France. Mais
quel sera alors le tribunal français compétent ? La loi ne
le dit pas et, dans son silence, on doit admettre que, le
défendeur n'ayant ni domicile ni résidence en France,
il ne reste plus que le tribunal du demandeur pour statuer
sur la contestation; il semble cependant que le Français
pourrait saisir un autre tribunal, pourvu qu'il le fit dans
l'intérêt du défendeur, et par exemple un tribunal plus

rapproché de la frontière du pays auquel appartient
l'étranger.

La loi garde le silence sur les contestationsentre étran-
gers et la jurisprudenceen conclut que nos tribunaux ne
sont pas, en principe, tenus d'en connaître,àmoins que les
étrangers n'appartiennent à un pays avec lequel la Francea
signé un traité accordantcette faveur aux Français (Fé-
raud-Giraud, De la compétence des tribunaux français
pour connaitre des contestationsentre étrangers, dans
le Journal de droit internationalprivé, année 1880,
p. 137). Toutefois cette jurisprudence est très vivement
critiquée et on prétend que les règles de compétence doi-
vent s'appliquer, sans distinctionde nationalité, de telle
sorte qu'elles seraient les mêmes entre étrangers qu'entre
Français. Cette solution conduit à dire qu'un étranger a le
droit d'actionner un autre étranger devant un tribunal
français, même en matière personnelle;si le défendeur a
un domicile ou tout au moins une résidence en France, et
on remarqueraqu'un étranger peut être domicilié dans notre
pays, même sans l'autorisation du gouvernement seule-
ment, dans ce cas, il ne peut pas prétendreà la jouissance
desdroits civils. Cette doctrine qui obligeles tribunauxfran-
çais à statuer sur les contestationsentre étrangers, dès que
le défendeur a un domicileou une résidenceen France, est
à la fois plus équitable et plus conforme à l'esprit de notre
temps c'est un devoir social pour tout Etat de rendre la
justice à tous ceux qui se trouventsur son territoire, sans
distinction de nationalité (Y. Glasson, De la compé-
tence des tribunaux français entreétrangers, dans la
France judiciaire, t. V, p. '241). Mais les Etats étran-
gers, leurs représentants, tels que les empereurs, les rois,
les ambassadeurs,et en un mot toutes les personnes jouis-
sant du bénéfice de l'exterritorialité,ne sauraientêtre tra-
duites devant les tribunaux français; le principe de l'indé-
pendance et de la souveraineté des nations s'y oppose. Il en
serait toutefois autrement si l'Etat, le prince, etc., avaient
traité, non pas en cette qualité, mais comme simples
particuliers, et on considère,en général, un Etat comme
une personne privée, toutes les fois qu'il fait le com-
merce ou exploite un chemin de fer.

L'exploit d'ajournement fait connaltre au défendeur le
tribunal devant lequel il devracomparattre.Cet exploit lui
est signifié par un huissier de l'arrondissement où il est
domicilié. Si cet huissier ne demeure pas dans la même
ville que le défendeur, il est obligé de se déplacer; mais
la loi, craignant les abus, a décidé que, dans le cas de
transport d'un huissier, il ne lui sera payé pour tous frais
de déplacement qu'une journée au plus (art. 62 du c. de
procéd.) de même, par des raisons faciles à comprendre,
la loi interdit à tout huissierd'instrumenter pour le compte
de certains parents ou alliés rapprochésou pour celui de

sa femme (art. 66 du c. de procéd.). L'huissier garde
l'original de l'ajournement, mais il en laisse copie à la
personne qui reçoit la signification et doit mentionnersoi-
gneusement l'applicationde la loi. Cet officierministériel
est tenu de faire en personne ses significations il lui est
interdit d'envoyer un tiers à sa place, par exemple un
clerc de son étude. En pratique, la loi n'est pas toujours
observée et cependantles sanctions encourues par l'huis-
sier qui s'en écarte sont fort rigoureuses, une suspension
de trois mois et une amende de 300 à 2,000 fr. (décret du
14 juin 1813, art. 45). Si même l'huissier avait envoyé
frauduleusement un tiers à sa place, il pourrait être pour-
suivi devant la cour d'assises, sous l'accusation d'avoir
commisun crime de faux dans un acte authentique c'est
qu'en effet il affirme dans son exploit qu'il a lui-même fait
la signification et remis la copie. L'huissierpeut fairecette
signification et remettre cette copie au défendeur lui-même,

en tous lieux, même dans les édifices publics, même dans
ceux qui sont consacrés au culte et à toute heure, sauf
pendantlanuit et les joursde fête légale(art. 63,68,1037
du c. de procéd.).

La signification à personne suppose que l'huissier con-



naît le défendeur et le rencontre. Autrement, il fait sa
signification au domicile de ce défendeur et alors il peut
s'adresser à un parent ou à un serviteur quelconque qu'ilil
trouve à ce domicile.La loi prendmême ici le mot serviteur
dans un sens très large; il désigne toutesles personnes qui
rendentdes services salariés au défendeur, par exempleson
concierge, ses clercs, son intendant, etc. (art. 68 c. de
procéd.). Il n'est pas nécessaire que le parent ou le servi-
teur ait atteint sa majorité il suffit qu'il soit parvenu à
un âge qui lui permettede comprendre la signification de
l'acte. Lorsque l'huissier ne trouve personne au domicile
du défendeur, il peut faire la signification et remettre la
copie à un voisin; celui-ci signe l'original et cette signa-
ture prouve qu'il a pris l'engagement,tout au moins tacite,
de faire parvenir la copieà sa destination,de telle sorteque
le voisinserait passible de dommages-intérêts s'il négligeait
de remplir son mandat et si son omissionportait préjudice
au défendeur. A défaut de voisin ou bien encore lorsque ce
voisin refused'accepter lacopie, l'huissierla remetau maire
ou à l'adjoint de la communequi vise l'original (art. 68 du
c. de procéd.). La loi établit des règles particulières qu'il
n'est pas nécessaire de faire connaître ici, lorsque l'assi-
gnationdoit être signifiée au préfetreprésentant de l'Etat
ou du département, au Trésor, aux administrationset éta-
blissements publics, aux fabriques, au maire représentant
de la commune,à une société de commerce,à une personne
domiciliéehors de la France continentale (art. 69 du c. de
procéd. Loi du 28 oct. et loi du S nov. 1790, tit. 1IF,

art. 15. Décret du 30 déc. 1809, art. 79. Loi du 10 août
1871, art. 54. Loi du 8 mars 1882. Loi du 5 avr. 1884
sur l'organisationmunicipale, art. 124).

L'huissierdoit rédiger son exploit et le signifier avecun
soin minutieux.n encourt, en effet, une grave responsabi-
lité toutes les fois que l'exploit est entaché de nullité cet
acte n'étant pas valable ne peut produire aucun des effets
que nous déterminerons bientôt, et notamment il ne fait
pas courir les intérêts,il n'interrompt pas la prescription,
la procédure qui est fondée sur lai tombe avec lui. Aussi
les frais de cet acte et tous ceux de la procédure sont mis
à la charge de l'huissier;celui-ci peut même être condamné
à des dommages-intérêts dans la limite du préjudice qu'il a
fait éprouver à sonclient (art. 71 du c. de procéd.). Ainsi,
par exemple, la prescription n'ayant pas été interrompue
par la signification de l'exploit, cette prescription est main-
tenant accomplieet alors le droit du demandeur est irré-
vocablement perdu; il ne reste plus à cette partie qu'à de-
mander des dommages-intérêts à son huissier. Il sera par-
fois assez délicatde déterminerleur montant et, par exem-
ple, si le demandeur se prétendaitcréancier de 10,000 fr.,
et que sa créance soit éteinte par la fautede l'huissier, il
ne faudrait pas creire qu'il obtiendraitnécessairement pa-
reille somme à titre de dommages-intérêts. Sans doute il
se disait créancierde 10,000 fr., mais il n'avait pas en-
core prouvé son droit, et il n'est pas certain que le tri-
bunal lui aurait accordé l'intégralité de la somme de-
mandée peut-être aurait-il réduit la créance, peut-être
même l'aurait-il complètement écartée. Pour fixer le mon-
tant des dommages-intérêts dus par l'huissier au deman-
deur, le tribunal doit donc rechercherce qu'il aurait ac-
cordé à ce demandeur si le procès avait suivi son cours,
car c'est dans cette limite seulement que la nullité de
l'ajournementfait éprouver un préjudice injuste. Lors-
que le défendeur a été assigné conformément à la loi, il
doit, dans un certain délai, déclarer s'il accepte le débat;
il fait connaître son acceptation en constituantavoué pour
le représenter au procès; c'est ce que l'on appelle compa-
raître. Le défendeur a, en principe, huit jours francs pour
comparaître,plus un jour à raison de cinq myriamètresde
distance entre son domicileet le lieu où siège le tribunal.
Dans tout délai franc, on exclut de la computation le jour
du départ (dies a quo) et le jour de l'expiration (dies ad
quem), de telle sorte que le délai est en fait de deux jours
plus long que celui indiqué par la loi. Unehuitainefranche

comprend dix jours et par exemple celui qui est assigné le
premier peut comparaître jusqu'au dix inclusivement. On
lui accorde même un jour en plus si le dernier tombe
sur une fête légale. A ces dix jours il faut, comme nous
l'avons dit, ajouter un jour par cinq myriamètresde dis-
tance, mais les fractions de cinq myriamètresne comptent
pas, à moins qu'elles ne soient de quatre myriamètresau
moins (art. 72 et 1033 du c. de procéd.).Ce délai de hui-
taine serait insuffisant pour les personnes domiciliéeshors
de la France continentale;aussi la loi leur a-t-elle accordé
un temps beaucoup plus long pour comparaîtreet qui va.
rie d'aprèsl'éloignement des pays oit elles habitent (art.73
et 74 du c. de procéd.). En sens inverse, la huitaineordi-
naire serait trop longue et pourrait parfois apporter un
retard préjudiciable aux intérêts du demandeur dans les
affaires qui requièrent célérité. Ces affaires sont déjà dis-
pensées du préliminaire de conciliation. La loi a pensé
que, pour activer encore leur instruction, il fallait per-
mettre au demandeur, non pas de réduire lui-même le dé-
lai ordinaire donné au défendeur pour comparaitre, mais
de se faire autoriser par leprésident du tribunalà assigner
à brefdélai. A cet effet, l'avoué du demandeur adresseune
requêteau président et ce magistrat rend une ordonnance
quifixe pour la comparution du défendeur, si la céléritéest
reconnue, un délai spécial, par exempletrois jours (art. 72
du c. de procéd.). Cette ordonnance est obtenue par le de-
mandeur, sans qu'il soit tenu de mettre en cause son ad-
versaire devant le président; elle constitue, à proprement
parler, un acte d'administrationjudiciaire ou, comme on
dit, un acte de juridictiongracieuse, et, par cela même
qu'elle ne présente pas les caractères d'une décision con-
tentieuse, elle n'est susceptible d'aucunevoie de recours.

L'exploit d'ajournementvalablement rédigé et signifié
produit de nombreux et importants effets. Comme il a la
qualité d'un acte authentique,il fait foi jusqu'àinscription
de faux des mentions qu'il renferme et que l'huissier avait
qualité pour recevoir. L'acte authentique est, en effet, celui
que dresse un officier public dans l'exercice de ses fonc-
tions. La loi le recouvre d'une présomption de vérité qui
n'existepas au profitdes actes sous seing privé.Lorsqu'une
personne veut fairetomber cette présomption, par exemple
établirque l'acte n'a pas été signifié ou que la copie n'a pas
été remise à la personne indiquée dans l'exploit, elle ne
peut administrer cette preuve qu'en se soumettantà une
procédure spéciale, grave et périlleuse, appelée inscription
de faux. Cet ajournement crée pour le défendeur l'obliga-
tion de comparaître,s'il ne veutpas courir le risqued'être
condamné par défaut; de son côté, le demandeur prend
l'engagementde conclureà l'audience au jour fixé, souspeine
d'être l'objetd'un jugement par défaut-congéqui feraittom-
ber l'instance au profit du défendeur et en mettant les
frais à la chargedu demandeur enfin, de son côté aussi, le
tribunal est tenu de juger,sous peine de commettreun déni
de justice. La signification de l'ajournementinterrompt la
prescription et fait courirles intérêts; elle produit le pre-
mier de ces deux effets, même si le demandeur a assigné
devant un tribunal incompétent (art. 2246 du c. civ.). L'a-
journement est la. base fondamentale du procès; il est le
premier acte de la procédure,et c'estsur lui qu'elle repose.
L'étendueet ta nature du litigesont maintenantdéterminées,
et elles ne pourraient plus être modifiées par le demandeur
sans le consentement de son adversaire. Sans doute le de-
mandeurpeut restreindre sa prétention, y joindre les de-
mandes incidentes qui s'y rapportent, mais iln'aurait pas le
droit de faire apparaître, au cours du procès, une autre
demande nouvelleet indépendantede celle qui est contenue
dansl'ajournement; le défendeur pourrait exiger que cette
prétention fût purement et simplement écartée, sauf à
faire l'objet d'une nouvelle assignation, d'un second
procès.

Toutes les règles exposées jusque présent forment, h
droit commun des assignations elles ne s'appliquât pas
seulement devant les tribunaux d'arrondissement, les seuls



qui nous aient occupés, mais encore devant toutes les au-
tres juridictions, à moins que le législateurn'y ait apporté
des dérogations formelles. Ce sont ces dérogationsqu'il est
maintenant nécessaire d'aborder. Ainsi, en matière com-
merciale, l'affaire s'ouvre encore par une assignation ap-
pelée ajournement;mais cet exploit d'huissiercontient quel-
ques particularités de rédaction, les règles de compétence
sont un peu différentes de celles que nous avons exposées

et la loi a établi un délai beaucoup plus court pour com-
paraître. Au lieu d'être obligé d'assigner le défendeur
devant le tribunal de son domicile ou de sa résidence,
le demandeur peut avoir le choix entre trois tribunaux:
d'abord celui du domicile du défendeur suivant le droit
commun; ensuite celui du lieu où le contrat s'est formé et
où la marchandisea été livrée, mais ces deux conditions
doiventconcourir enfin le tribunal du lieu du paiement
(art. 420 du c. de procéd.). On aura remarqué qu'il est
important, au point de vue de la compétence, de savoir
dans quel lieu se forme un contrat commercial, car, si la
marchandise a été livrée dans ce même lieu, le tribunal
de cette localité devient compétent. Les contrats par cor-
respondance, si fréquentsdans les relations commerciales,

se forment, non pas au lieu d'où l'offre part, mais dans la
localité où elle est acceptée; il n'est d'ailleurs pas néces-
saireque l'autre partie ait connaissancede l'acceptation de

son offre. C'estl'applicationd'une règleélémentairedu droit
civil, suivant laquelle les contrats se forment dès que les
deux consentements sont échangés. Le contrat passé par
un commis-voyageurpour la maison qu'il représentese fait
au lieu où cet agent traite avec le tiers les contrats faits
parun mandataire sont, en effet, considérés commepassés
par le mandant lui-même. Si le commis-voyageur n'a pas
qualité pour traiter, ou son patron le désavoue et alors le
contrat tombe pour celui-ci, ou le patron ratifieet alors les
choses se passent comme s'il y avait eu mandat.

Les besoins du commerce exigent une procédure plus
rapide que celle des affaires civiles. Aussi le préliminaire
de conciliation n'existe pas pour les contestationscommer-
ciales (art. 49 du c. de procéd.), le ministère des avoués
est interdit, et on peut se présenter en personne ou par
l'intermédiaire d'un mandataire quelconque autre qu'un
huissier (art. 414 du c. de procéd.; art. 627 du c. de
com.). Il résulte de là que l'ajournement commercial ne
saurait contenir aucune mention relativeà la tentative de
conciliation,à la constitutiond'avoué, ni à l'élection de
domicile chez cet avoué. Le délai donné au défendeur
pour comparaitreest d'un jour franc (en fait, trois jours),
plus un jour par cinq myriamètresde distance. Si l'affaire
requiert une célérité particulière, le président du tribunal
peut permettred'assigner de jourà jour ou d'heure à heure,
même à un jour de fête légale; il a aussi le droit d'auto-
riser une saisie conservatoire sur les effets mobiliers du
défendeur,mais il peutsubordonnercette garantie à l'obli-
gation, pour le demandeur,de fournir caution ou de justi-
fier de solvabilité suffisante. Dans les affaires maritimes,
s'il s'agit de parties non domiciliées ou s'il y a péril en la
demeure, l'assignation peut même être donnée de jour à
jour ou d'heure à heure, sans permissiondu président
l'assignation peut être remise à bord aussi bien qu'à
personne ou à domicile et ces règles spéciales concernent
à la fois les passagers et les gens de l'équipage (art. 416
à 419 du c. de procéd.). »

Devant le juge de paix, la tentative de conciliation sur
billet d'avertissementn'ayantpas réussi, le demandeuras-
signe encore son adversaire par un exploit d'huissier qui
porte plus particulièrementle nom de citation. Mais la loi
a voulu que l'accès de la juridictionpaternelledes juges de
paix fût plus facile que celui des autres juridictions. Aussi
les parties peuvent, si elles sont d'accord, se présenter
volontairementdevant ce magistrat sans citation de l'huis-
sier au contraire, on ne peut saisir un tribunal d'arron-
dissement que par une assignation.Le juge de paix com-
pétent est celui du domicile du défendeur, sauf dans les

cas où la contestationconcerne un immeuble; le code pr&
fère alors le juge de paix de la situation de cet immeuble.
Mais les parties peuvent, si elles sont d'accord sur ce
point, saisir un autre juge de paix qui sera tenu, sous
peine de déni de justice, déjuger la contestation,bien qu'il
ne soit pas le juge naturel des parties; les plaideurs pour-
raientaussi, s'ils s'entendaientà cet égard, saisir un tri-
bunal d'arrondissementautre que celui du défendeur;mais
ce tribunal d'arrondissement,qui n'est pas le juge natu-
rel du procès, pourrait, à la différence du juge de paix,
refuser de statuer sur la contestationsans commettre un
déni de justice. La loi est aussi moins rigoureuseen jus-
tice de paixau pointde vue de la forme l'omission ou l'ir-
régularitécommisedans une citationdevant le juge de paix
n'entraîne nullité de cette citation qu'autant qu'il s'agit
d'une formalité substantielle,c.-à-d. sans laquelle la cita-
tion perd son caractère et ne peut plus être considérée
comme une assignation en justice (V. art. 1 à 7 du c.
de procéd.). Le délai pour comparaîtredevant le juge de
paix est d'un jour franc, plus un jour par cinq myria-
mètres à raison des distances (art. S du c. de procéd.;
loi du 3 mai 1862). Lorsque ce délai n'a pas été observé,
ou bien le défendeur comparait et alors l'irrégularité est
couverte, ou bien le défendeur ne comparait pas dans
ce second cas, si le juge de paix a connaissance de l'ir-
régularité commise, il ordonne la réassignationdu défen-
deur et les frais de la première citation restent à la
charge du demandeur, sauf son recours contre l'huissier;
si le juge de paix croit que les délais ont été observés,
il rend alors un jugement par défaut contre le défendeur,
mais celui-ci peut ensuite l'attaquer par la voie de l'op-
position et le faire tomberainsi que la citation irrégulière
(art. 5 du c. de procéd.). On voit que, sous tous ces rap-
ports, le législateurs'est attaché à simplifier la procédure.

C'est aussi ce qu'il a fait pour les affaires de la compé-
tence des conseils de prud'hommes.On sait que ces conseils
ont été établis dans les cantons où l'industrie a pris un
grand développement pour statuer sur les contestations
entre patrons et ouvriers résultant des rapports que le tra-
vail établit entre eux. Toutefois la compétence du conseil
de prud'hommesse détermine par la situation de la fabri-
que et non par le domicile ou la résidence du défendeur
(décret du 11 juin 1809, art. 11). Le défendeur est appel6
à se présenter devant le bureau de conciliation par simple
lettre du secrétaire.Les parties doivent comparaîtreen per.
sonne devant ce bureau qui essaie de les concilier; elles
ne peuvent se faire représenter par mandataire qu'en cas
d'empêchement. Lorsque le bureau de conciliation ne par.
vient pas à arranger les parties, il les renvoie devant le
bureau de jugement. Mais il peut arriver que le défendeur
ne se soit même pas présenté devant le bureau de conci-
liation et alors une citation d'huissier devient nécessaire
pour le fairecomparaîtredevantle conseilde prud'hommes.
Cette citation est faite par un huissier qui la signifie à la
personne ou au domicile du défendeur; celui-cia un délai
d'un jour franc pour comparaître,plus un jour à raison de
cinq myriamètresde distance. Si les délais n'avaient pas
été observés, les choses se passeraientde la même manière
que devant le juge de paix (Règlement du 20 févr. 4810,
art. 29 et suiv.). Les cours d'appel et les autres tribu-
naux qui jugent comme juridiction d'appel (les tribunaux
d'arrondissementpour les jugements des jugesde paix, les
trhiunaux de commerce pour les jugements des conseils
de prud'hommes) sont saisis par un acte d'huissier spécial
connu sous le nom d'acte d'appel (V. Appel).

Restent les juridictions de répression qui sont de trois
sortes les cours d'assises, les tribunaux correctionnels et
les tribunaux de simple police. En matière criminelle, le
droit de poursuivrela répressionpar l'action publique n'ap-
partient qu'au ministère public; le citoyen lésé ne peutêtre
admis qu'à titre de partie jointe et dans tous les cas la
cour d'assises est saisie d'une manièrespéciale, par l'arrêt
de renvoi de la chambre des mises en accusation(V. art.



138, 217, 315,319, 330, 331 33S du c. d'instr.crim.),
Mais s'il s'agit d'un délit ou d'une contravention, le droit
d'en poursuivrela répression est reconnuaux particuliers
aussi bien qu'au ministère public. Le jugede simple police,
compétent pour statuer sur les contraventions, est saisi,
àoit par la. citationdirecte du ministèrepublic ou de la
partie lésée (art. 145 du c. d'instr. crim.), soit par le
renvoi du juge d'instructionoude la chambre des mises en
accusation ou du tribunal correctionnel (art. 129, 230,
192 du c. d'instr. crim.), soit enfin par la comparution
volontaire des parties (art. 147 du c. d'inst. crim.). 'En
cas de citation directe du ministèrepublic ou de la partie
lésée, le délai pour comparaître est de 24 heures (art. 146
du c. d'instr. crim.). Quant au tribunal correctionnel,
compétent en matièrede délit, il est saisi, soit par la cita-
tion directe du ministère publin ou de la partie lésée
(art. 182 et 183 du c. d'inst. crin1.) soit par le renvoi
du juge d'instructionou de la chambre des mises en accu-
sation. On admet aussi que les parties peuvent comparaltre
volontairement, quoique la loi ne prenne pas la peine de
le dire. En cas de citation directe, le délai donné au dé-
fendeurpour comparaître est de trois jours francs avec
augmentationà raison des distances (art. 184 du r. d'instr.
crim.).La loi du 20 mai 1863 aétabliune minière spéciale
de saisir le tribunal correctionnel en cas de flagrantdélit:
le prévenu est immédiatement conduit devant le procureur
de la République, qui l'interroge et le traduit,s'il y a lieu,
sur-le-champ à l'audiencedu tribunal. E. Glasson.
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et suiv. Rousseau et Laisney, Dictionnaire théorique
et pratique de procédure civile, commerciale,criminelle
et administrative, 8 voL in-8; v° Ajournement, t. I, pp.
458 et suiv.

ASSIGNIES (Jean d'), moine deCiteanx,théologien,né
dans le Hainaut en 1562, mort en 1642. Après avoir
rempli les fonctions de sous-prieurau couvent de Cambron,
il fut nommé, en 1618, abbé du monastère de Nizelleen
Brabant. Il a d'abord fait imprimer à Douai le Cabinet
des choses les plus signalées advenues au sacré ordre
de Citeaux; Douai, 1598, in-8, et en 1625 un autre
ouvrage en un volume,intitulé Pie et miracles de saint
Martin de Tours. On a encore de lui plusieurs autres ou-
vragesreligieux,peuimportants nous en citerons quelques-
uns dont les titres étranges indiquentbien l'aberrationde
goût qui caractérise la plupart des livres d'édification
de l'époque Bourdon des dmes dénotes et ambitieuses
de cheminer avec repos et conscience ès pélerinage
de ceste vie; Douai, 1634, in-12, Coffretspirituel,
rempli d'épitres melliflues de saint Bernard et d'un
pitlt traité du vice de propriété monastique, par

J. Trithème, le tout mis en langue vulgaire Douai,
1619. Allumettesvives pour embrazer tâme à la
haine du péché et à l'amour de la vertupar la con-
sidérationde laPassion de Jésus-Christ;Douai, 1629,
in-12.– Antidotumsalutare contramorbospestiferos
malce linguœ;Anvers, 1633, in-8. L. Will.

Bibl. Dothillceui.,Bibliographie douaistenne; Paris
et Douai, 1842-1854,vol. in-8.

ASSIGNY. Corn. du dép. du Cher, arr. de Sâncerre,
cant. de Yaîlly 704 hab.

ASSIGNY. Corn. du dép. de. la Seine-Inférieure, arr.
de Dieppe, cant. d'Envermeu; 349 hab.

ASSILINE (Assilina d'Orbigny, 1824). Section du
genre Nummulites(V. ce mot), comprenantdes espèces
dont les tours de spire, peu ou point recouvrants, sont
tous visibles à l'extérieur; la surface est lisse ou ornée de
lignes rayonnantes, à petits points saillants: Dans ce
groupe rentrent les espèces a. exponens, granulosus,
spira, etc. R. Bl.

ASSIMILATION.I. PHYSIOLOGIE (V. DIGESTION, Nothi-
TION).

II. Chimie. Pour qu'une matière puisse être con-
sidérée commeun aliment, il ne suffit pas qu'elle puisse
être absorbée par un être vivant, il faut encore qu'elle
puisse être assimilée, c.-à-d. susceptible de faire partie
intégrante de l'être lui-même, soit directement, soit le
plus souvent après avoir subi dans l'économie une série
de transformations successives. On ne s'occupera ici que de
l'assimilationdans les végétaux, point de départ fondamen-
tal, car c'esten réalitédans les plantes que prennent nais-
sance les principes immédiats qui doivent servir de nour-
riture aux êtres, dont l'ensemble constitue le règne animal.
Pour se développeret pour vivre, le végétal absorbecon-
tinuellement des matériauxdans le milieu où il est plongé,
c.-à-d. dans le sol et dans l'atmosphère, matériauxqui
servent à confectionner les principesconstitutifs du végé-
tal lui-même. Six corps simples métalloïdiques sont les
éléments fondamentaux de l'organisationvégétale le car-
bone, î'oxygène,l'hydrogène, lazote, le soufre et le phos-
phorenrtauty joindre, parmi les métaux, le potassium,
le calcium, le magnésium" et le fer. A la vérité, d'autres
corps simples, métalliques ou non, se rencontrentparfois
dans le règne végétal, comme le chlore, le brome, l'iode,
i!e sodium, l'aluminium, le zinc, le cuivre, le cobalt, etc.;
Biais comme on ne les rencontre que dans quelquesespèces
qui croissent dans des localités déterminées, rien ne prouve
que ces éléments soient indispensables et que l'on doive
les ranger au nombre des aliments nécessaires aux végé-
taux. Le carbone tire son origine de l'acidecarbonique
.ontenu dans l'air, dans le sol et dans les eaux. Ce gaz
est décomposépar les feuilles, sous l'influence de la lumière
solaire le carbone est fixé, tandis que l'oxygène,en par-
tie ou en totalité, est rejeté dans l'atmosphère.Ce phéno-
mène constitue la respiration chlorophyllienne. Dans les
plantes,il y a en outreune respiration générale, analogue
à celle des animaux, consistant dans la combustion lente
par l'oxygène des principes immédiats, le carbone étant
Wlé à l'état d'acide carbonique, l'hydrogène à l'état
d'eau. La plante est-elle maintenue dans l'obscurité,
Pacide carbonique ainsi formé se dégage à: la surface
des feuilles la lumière vient-elle frapper ces der-
nières, l'acide se comporte comme celui qui a été absorbé
dans le sol ou dans l'atmosphère il est décomposé par la
chlorophylle, avec fixation de carbone. L'oxygène provient
de l'eau et de l'acide carbonique. Ces deux sources sont
tellement abondantesqu'il est inutile de chercher ailleurs
l'origine de cet élément. L'hydrogène tire son origine de
l'eau et probablementaussidel'ammoniaque, ou plus exac-
tement des composés ammoniacaux, qui sont absorbés par
les végétaux. On peut admettre, au point rte vue de l'as-
similation, soit que l'eau se fixe directement sur le carbone
à l'état naissant pour engendrerles hydrates de icarbone
de la forme «}(C* -j- H*Qe); soit que ce liquide réprouve



une décomposition,à la manière de l'acidecarbonique, l'hy-
drogène et le carbone ou l'oxyde de carbone naissant se
combinant entre eux pour former les composés hydrocar-
bonés. Dans aucuncas, ces dérivés,si abondamment répan-
dus dans le règne végétal, ne paraissent provenir des
comnssés organiquescomplexescontenus danslesol.L'axofe
est soutiréaux nitrates, auxsels ammoniacaux,aux matières
organiques azotées du sol, matières qui se transforment
vraisemblablementen nitrates, avant d'être absorbées par
les racines. Quant à l'azote libre de l'air, Boussingault nie
qu'il puisse être assimilé par les plantes. Mais M. Ber-
thelot vient de démontrer que les sols argileux le fixent
directement,sons l'influence de certains microbes, de façon
à le fournir ensuite aux végétaux proprement dits. Les
principes minéraux, malgré les assertionsde Braconnot,
proviennentexclusivement du sol, la planteétant incapable
de les créerde toutes pièces. Pourqueles matériauxinorga-
niques qui les constituentpuissentêtre absorbés, il faut quvils

soient solubles, en d'autres termes, qu'ils soient à l'état de
dissolution dans l'eau. C'estainsi que de la silice finement
pulvérisée, quel que soit son degréde ténuité, ne peut être
absorbée par les racines (de Saussure). Le soufreprovient
surtout des sulfates le phosphore, des phosphates rendus
solubles par la présence de l'acide carbonique, etc. Sem-
blablement, la silice, si abondante dans la tige des Gra-
minées, dérive évidemment des silicates, ramenés à l'état
d'acide silicique soluble par l'intermédiairede l'acide car-
bonique. La potasse, la chaux, la magnésie, le fer, etc.,
pénètrent à l'état de sels solubles, et ce n'est que posté-
rieurementà cette absorption que ces matièresinorganiques
peuvent donner lieu à des composés insolubles, soit par
leur combinaison avec le tissu même de la plante, soit par
leur union, avec quelque principe immédiat. C'est ainsi que
la chaux,à l'état de sel soluble, rencontrant de l'acideoxa-
lique, formera des raphides d'oxalate de chaux. Quant au
mécanisme suivant lequel tous ces élémentss'unissent pour
constituer le végétal lui-même,c.-à-d.les principes immé-
diats qui le constituent, les physiologistes et les chimistes
en sont encore réduits à des conjectures. On peut admettre
comme vraisemblable que l'acide carbonique, en perdant
de l'oxygène sous la double influence de la chlorophylleet
de la radiation solaire, s'unit à l'état naissant avec les élé-
ments de l'eau:

C204 + 11*0* W t= C2H202;

que ce résidu (C2H202), se polymérisant au moment de
sa formation, engendrede la glucose:

6 (C*IPOa)= C42H«0«;
que les glucoses, s'unissant entre elles avec perte d'eau,
engendrent du sucre de canne.

2 C12H12012 H202 = C24H2?022;

et, d'une façon plus générale, des hydrates carbone,
comme l'amidon, la cellulose:

n (C12 II1* O12) n' IPO2.
Mais ce sont là des synthèses qui n'ont pu être réalisées

jusqu'à présent dans les laboratoires. Ed. ISourgoin.
III. Linguistique. Phénomène observé dans toutes

les langues, qui consiste dans l'altération de certains
sons et de certaines lettres, par suite de la proximité
d'autres sons et d'autres lettres. C'est ainsi qu'en fran-
çais, sous l'influence d'une consonne, la précédente
s'assimile à la suivante ou s'y accommode le plus pos-
sible ainsi dans connaître (de cognoscere), apporter
(de adportare), arrière (de ad retro), l'assimilation
est complète; dans compagnon, embarquer, il y a
simple accommodation ? se change en m devant les
labiales. C'est une des lois importantes de la morpho-
logie, et qu'étudient les grammaires des diférentes lan-
gues. En grec, les labiales s'assimilent aux liquides
TÉi;pi[j.[iatpour -rerpiSfiai v s'assimile à [a, v Ou X à p
i'f/.|Xc-çpos pour IvjxETpoç ouppao pour cuvpc'w. L'assi-
tiïlation ,se fait même de la voyelle t à une consonne

jj.SM.ov pour p&iov. C'est aussi par assimilation ou par
accommodation qu'une muette devient aspirée devant un
esprit rude ôç'oS pour àn'oZ et que deux muettes con-
sécutives sont toujours du même ordre, que v devient
devant une labiale ç et y devant une gutturale Xextô;
et Xe^BeI; (de^É-j-co); f&JKT&i (de la racine fftoc6),Efutespo;
(pour àWsipo;), au-[y.aKéai (do oûv xa5.Étu). De même, en
latin, rectum (de rego), scriplum (de scribo) etc. La
poésie a des assimilations particulières qui modifient la
consonnefinale d'un mot devant un autre mot commençant
par une consonne ày. néStov, xàx y.£tp«Xr)v, xày y°'vu>
y.àp poo'v pour &v (àva) jcsSiov, rks xEçaMjv, xà? -jo'vu,

xaT podv, etc. En latin, les phénomènes d'assimilation
sont très nombreux.L'assimilation des consonnesmédianes
se faisait toujours dans la prononciation des mots compo-
sés, bien que l'orthographeconservât souvent la trace de
l'origineétymologique; ainsi l'on trouve égalementdans les
manuscrits adluo et alluo, adrideo et arrideo, occceco et
obemeo, etc. Dans les exemples qui précèdent, l'assimi-
lation est progressive,c.-à-d. que la première voyelle est
modifiée plus rarement elle est régressive, comme dans
celerrimus pour celertimus. Enfin les voyelles se modi-
fient aussi par assimilation ainsi s'expliquent Sicilia au
lieu de Sicelia, Popilius pour Populius, soboles pour
suboles, tuguriumpour tegurium. Le phénomèneoppose
à l'assimilationest la dissintilation(V. ce mot).

A. Wàltz.
IV. RnÊTowBUE. Figure que l'auteur de la Rhétorique

à Hérennius définit ainsi (iv, 27) « Il est une autre
espèce de licence oratoire qui exige plus de finesse c'est
lorsquenous reprenons nos auditeurs de la manière dont
ils veulent être repris ou lorsque, sachantbien qu'ils enten-
dront volontiers nos reproches, nous semblons craindre
qu'ils ne les reçoivent mal et cependant persister à les
exprimerparce que la vérité nous entraîne. Et il donne
cet exemple « Entre cet homme et moi, il y eut des liens
d'amitié, juges. Mais cette amitié (bien que je craigne de
vous déplaire, je parlerai franchement), c'est vous qui me
l'avez ravie. Et comment? Parce que, afin de con-
server votre faveur, j'ai mieux aimé avoir pour ennemi
que pour ami celui qui vous attaquait. » A. W.

V.Adsiinistration.– Assimilationdouanière.a. Admi-
nistration Dans sonsens administratif, l'assimilationen
douanes consiste dans l'application,a un produit non dé-
nommé spécialement au tarif douanier, de la taxe d'un
autre produit analogue. La loi du 28 avr. 1816, art. 16,
indique les règles à suivre par l'administration dans la
pratique. Toute marchandise omise au tarif d'entréesuit le
même régime que celle qui s'en rapproche le plus, soit par
sa nature, soit par sa valeur, soit par son degré de prépa-
ration ou même encore par l'usageauquel elle doit servir.
C'est l'administrationsupérieure seule qui prononce l'assi-
milation en douanes, à moins qu'il ne s'agisse d'une petite
quantité de produits ou qu'il n'y ait urgence. En cas de
doute ou' de contestation de la part de l'importateur, le
comité consultatif des arts et manufactures est appelé à
donner son avis. Cet avis fait alors règle absolue.

b. Economie politique: Dans son sens économique,l'as-
similation douanière désigne la similitude de régime
douanier entre deux pays, et plus généralement entre
une colonie et la métropole. Ainsi l'assimilation douanière
existe actuellement entre la France et l'Algérie, sauf
l'octroi de mer dans cette dernière il reste aussi quelques
différences secondaires sur le régime des tabacs, des
allumettes, qui tiennent à ce que la taxation intérieure
diffère dans les deux contrées. Une école écono-
mique s'est fait jour récemment qui réclame l'assimi-
lationdouanière entre la France et la plupart de ses colo-
nies afin d'obtenir l'entrée en franchise des produits
français dans nos possessions extra-européennes.La consé-

quence de cette franchise serait que l'industrie nationale
serait favorisée au détriment des industries étrangères,et
aussi que les relations de la France avec ses colonies de-



viendraient plus fréquentes, d'où, une influence plus effi-

cace de la mère-patriedans certaines d'entre elles où les
étrangers pourraient avoir une situation prépondérante,
commeà Taïti, par exemple. Cette théorie doit être consi-
dérée commeune variété du protectionnisme. Son applica-
tion peut avoir pour effet de faire payerplus cher qu'il ne
serait légitime divers produitsque certaines coloniespour-
raient se procurer à meilleur marché dans d'autres pays.
L'lle de Cuba notamment trouve des avantagesincontesta-
bles à s'approvisionnerde fer, de houillè, de cotonnades
aux Etats-Unis plutôt qu'en Espagne sa métropole, par
suite de la grande diminution des frais de transports. Ad-
mettre la théorie contraire, c'est évidemment revenir à
l'ancienne théoriecoloniale du xvie siècle suivant laquelle
les colonies ne doivent avoir d'autre rôle que d'enrichir la
métropole, dussent-elles se ruiner elles-mêmes.Parailleurs
l'assimilation douanière n'est pas logique dans toutes les
situations. Une colonie située dans la zone tropicale a
d'autres ressources et d'autres besoins que la mère-patrie
située dans la zone tempérée la Cochinchineet le Tonkin
produisentdu riz qui ne peut guère être vendu que dans
l'Inde ou en Chine ce ne serait guère favorisercette pro-
duction que de taxer à un taux très élevé l'entrée du riz
étranger en France pourréserver notre marchéà nos pos-
sessions d'Indo-Chine. Réciproquement, le Sénégal ne con-
somme pas d'objets d'arts ni de machines à coudre, etc.
En tant que les douanes doivent subsister, le régime
douanier doit être approprié au milieu et l'assimilation
douanière absolue n'a d'utilité réelle qu'entre des pays
contigus, c'est alors l'union douanière. L'accession de la
Tunisie au régime douanier franco-algérien n'est plus au-
jourd'hui qu'unequestiond'opportunité.

Vf. ARMÉE. Disposition des règlements militaires
donnantà certains fonctionnaires appartenantà l'armée le
même rangqu'à certains officiers des corps de troupes.La
loi du 16 mars 1882, sur l'administrationde l'armée,
dispose Art. 28. Le grade d'adjointà l'Intendancemili-
taire correspond au grade de capitaine celui de sous-
intendant militaire de 3e classe, à chef de bataillon; de
sous-intendantmilitaire de 2e classe, à lieutenant-colonel;
de sous-intendantmilitairede 1reclasse, à colonel; d'inten-
dantmilitaire,à généralde brigade d'intendant général,
à général de division. La même loi, traitant du service de
santé, dispose Art. 37. Le grade de médecin ou pharma-
cien aide-major de 2e classe correspond au grade.de
sous-lieutenant celui de médecin ou pharmacienaide-
major de lr8 classe, à celui de lieutenant de médecin ou
pharmacien-major de 2e classe à capitaine de médecin
ou pharmacien-major de lre classe, à chef de bataillon
de médecin ou pharmacien principal de 2e classe, à lieu-
tenant-colonel de médecin ou pharmacien principal de
Ire classe, à colonel de médecin ou pharmacien-ins-
pecteur à général de brigade de médecin inspecteur gé-
néral, à général de division. Art. 42. Le corps du
contrôle, créé par la présente loi, a une hiérarchie
propre, ne comportant aucune assimilation avec les
grades de l'armée. Il en est de même pour le corps des
ingénieurs des' poudres et salpêtres (art. 27) ainsi que
pour celui des officiers d'administration du service de
l'intendance (art. 32).– Parle décret du 28 janv.1832,
les vétérinairesmilitaires ont été admis au bénéfice de la
loi du 19 mai 1834, sur l'état des officiers. Un décret
du 8 juil. 1884 leur accorde l'assimilation complète,
savoir aide-vétérinaire, à sous-lieutenant; vétérinaire
en 2e, à lieutenant vétérinaireen 1er, à capitaine vété-
rinaire principal de 2° classe, à chef d'escadrons;enfin
vétérinaireprincipal de lre classe, à lieutenant-colonel.

ASSIMILÉ. Membrenon-combattantde l'armée,ayant le
mêmerang que certainsofficierscommandant à des troupes
(V. Assimilation) Il y a actuellementdans l'arméefrançaise
des soldats qui portent le titre i'assimilés aux engagés
conditionnelsd'un an. Ce sont des jeunes gens apparte-

FrançoisBernard.

nant au contingentannuel, qui, dans l'annéequi a précédéle
tirage au sort, s'étant vu refuser le certificat d'aptitude
nécessairepour être engagés conditionnels, demandent(du
1 cr juil. au 31 août) et obtiennentdu généralcommandant
la subdivision de région dans laquelle ils ont satisfaitàla
conscription, l'autorisation de suivre au régiment les
mêmes cours que les engagés conditionnels. Ils passent en
même temps que ces derniers dans la disponibilité de l'ar-
mée active, s'ils ont satisfait aux examens de fin d'année
(loi du 31 déc. 1875).

ASSIMILÉE (Taxe) (V. TAXE).
ASSIMINIA.Genre de Mollusques-Gastéropodesopercu-

lés de. l'ordre des Prosobranches, établi par Fleming en
1828 (Briitehanim.)pour une coquille non perforée ou à
peine fendue, ovale conique, à spire assez allongée, à
tours très peu convexes, le dernier formant la majeure
n~ntin dn ln nm.m;lln ~(l.,venF"nn ,.n" nl.hn"npartie de la coquille. Ouverture peu oblique,
entière; le bord collumellaire épaissi, l'ex-
terne aigu. L'opercule n'a qu'un petit nom-
bre de tours, mais à croissance très rapide
l'animal offre le caractère particulier d'avoir
les yeux portés sur un pédicule soudé avec
les tentacules. Ce genre comprend de petites
coquilles, souvent solides, parfois minces, dé-
pourvues de couleurs brillantes, vivant uni-
quement dans les eaux saumâtres, à l'embouchure des
rivières et uniquement là où l'influence des eaux douces
cesse d'être prépondérante.Les Assiminia sont répandus
dans presquetoutes les contrées. L'A. grayanaLe&eh, type
du genre, vit à l'entrée de la Tamise. J. Mabille.

ASSING (Rose-Marie), née Varneagen VON ENSE,
femme auteur, née à Dûsseldorf le 28 mai 1783, morte à
Hambourg le 22 janv. 1840. Pendant la Révolution, elle
s'établit à Strasbourg et se livra à l'enseignement. Elle
épousa, en 1816, le médecin Assing, et vint habiter avec
lui Hambourg, où son salon devint le rendez-vous des
principauxlittérateurs allemands de l'époque. Elle-même
publia un nombre considérable de romanset de nouvelles,
et laissa des mémoires posthumes intitulés Rosa-ilaria
Nachlass; Altona, 1841.

ASSINIBOINE.I. Rivière du Canada, prend sa source
dans les collinesqui s'étendent au S. de la Saskatchaouan,
coule d'abord dans la direction du S.-E. jusqu'àFort-
Pelly, puis au S. jusqu'au confluent de la rivière
Qu'Appelle. Son 'cours devient ensuite tortueux, ses rives
plates; elle traverse le portage,la prairie, est remontée par
le chemin de fer transcontinental canadien et se jette, à
Winnipeg, dans la rivièreRouge. Elle n'estpas navigable.

II. Indiens de l'Amérique du Nord (appelés aussiStone
Indians) ce nom leur a été donné par les voyageurs fran-
çais c'est une tribu séparée de la famille des Sioux
du Dacotah, avec lesquels ils étaient perpétuellement en
guerre. Forts, énergiques, mais voleurs, ils ont été noyés
par la rapide colonisation de leur pays, à la suite de la
construction du chemin de fer de Winnipeg à Port-
Moody.
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III. Territoire du Canada appelé aussi Assiniboia,
borné au S. par les Etats-Unis, à l'E. -par leManitoba,au
N. par le territoire de Saskatchouane, à l'O. par celui
d'Albata. Traversé dans toute sa longueur par le chemin
de fer transcanadien, il a pour capitale Regina. Ce terri-
toire qui s'étend sur les bassins de la rivière Qu'Appelleet
de la Saskatchaouan a une superficie de 232,300kil. q. et
une population de 22,083 hab. L. BOUGIER.

ASSINIE. On désigne à la. fois sous ce nom une rivière
considérable, une ville et un établissement français,
situés sur la côte de la Guinée septentrionale,dite côte
d'Or (Afrique occidentale), par environ 5° lat. N. La
rivière est un bras méridional du fleuve d'Acosta et est
formée commecelui-ci par une dérivationdu Tando elle
coule du N. au S. à travers les royaumes de Dankara, de
Savi, d'Aovin, d'Amanahéa, et se jette dans l'océan
Atlantique à l'O. du cap des Trois-Pointes, à la limite de

Assiminia
grayana,each.



la côte des Dents et de la côte d'Or. La ville d'Assinie est
située dans le royaume d'Amanahéa,à l'E. du cap des Trois-
Pointes.L'établissementfrançais date de 1843, bien que
déjà en 1700 la Compagnie d'Afrique y avait fondé un
comptoir qui fut abandonnéen 1707. C'est en juin 1843
qu'une expédition, conduite par le lieutenant de vaisseau
Fleuriot de Langle,franchit la barre de la rivière Assinie,
débarqua sur la rive droite et y construisit un fort le
chefde l'expéditionsigna avec Amatifou, neveu d'Attala,
roi d'Assinie, un traité qui cédait en toutepropriété à la
France le territoire sur lequel est établi aujourd'hui le
comptoir, et reconnaissaitle protectorat français sur tous
ses Etats. A part unetentativede révolte bientôtréprimée,
qui éclata en 1853, par suite des agissements malveillants
des Jack-Jacks, tribu voisine, les contrées d'Assinie, sous
le protectorat français, trafiquent et entretiennent d'ami-
cales relationsavecles commerçants européens. Des travaux
d'assainissementont été entrepris, des chaussées créées; à
Grand-Bassamon a élevé un hôpital, à Dabou une enceinte
bastionnée toutefois, la prospérité n'a pas répondu aux
espérances des Français, à cause de la concurrence que
leur firent les Anglais,lesquels s'étaientrendusmattres du
trafic de l'intérieur aussi, en 1872, le gouvernement

Kg. 1. Eglise supérieure et inférieure de Saint-François,à Assise, d'après une photographie.

la gracieuse vallée d'Assise est parmi les plus charmants
de toute cette région accidentée. Les deux églises super-
posées, spécimens du style gothique italien, sont beaucoup
plus curieuses que le couvent. Elles furent construites de
1228 à 12S3 par lacopo d'Alemannia et Fra Filippode
Campello. Depuis 1818, époque où l'on retrouva les osse-
ments de saint François,une crypte souterrainefut ajoutée
au-dessous des deux églisesqui existaientcléjà. Cela fait trois
églises superposées (fig. 1 et2) Mais le grand intérêt artis-
tiquequi s'attacheà Assise consiste dans les fresques remar-
quables dontsont ornéesles deux églises. C'est à Assisequ'on
peut le mieux juger la révolutionaccomplie dans l'art par
fe Giotto et son écols. Déjà Cimabué avait commencé, dans
la plus haute travée du mur de l'église supérieure, à dé-

français, découragé du marasme des affaires dans cette
colonie, livra Grand-Bassam à la maison Verdier, de la
Rochelle, et Assinie à la maison Swanzi, de Londres, en
réservant toutefois ses droits pour l'avenir (V. aussi
Grand-Bassah).

ASSIONS. Com. du dép. de l'Ardèche,arr. de Largen-
tière, cant. des Vans; 976 hab.

ASSIS-SUR-SERRE. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Laon, cant. de Crécy-sur-Serre; 490 hab.

ASSISE (Assisi). Ville de l'Italie centrale, de la prov.
iïOmbrie, circuit de Foligno, au S.-E. de Pérouse,arro-
sée par un petit affluent du Topino, qui se jette sur la rive
gauche du Tibre. Assise a des eaux minérales. C'est le
siège d'un évêché. Lacommunecompteenviron 16,000hab.
(la population agglomérée est bien moins nombreuse),et
la contrée environnanteest riche et populeuse. Cette ville,
qui possède encore les ruines d'un temple de Minerve, est
surtout célèbre pour avoir donné naissanceà saint Fran-
çois, le fondateur de l'ordre des franciscains (xma siècle).
La plupart des monuments y sont consacrés à la mémoire
de saint François. D'abord, le couvent des Franciscains
construit sur la crête d'une colline et appuyé sur de gi-
gantesques soubassements. Le panorama dont on jouit sur

crire dans des fresques intéressantes les scènes de la vie
de saint François. Giotto y ajouta vingt-huit grandes
compositions exécutées de 1296 à 1303 il avait à peine
vingt ans lorsqu'il se mit à l'œuvre. C'est là qu'il rompit
pour la première fois avec la tradition byzantine. Cette vie
de saint François était presque contemporaine, mais déjà
poétisée par l'imagination populaire « Il s'inspira naïve-
ment des narrations exquises des Fioretti il interpréta
en peintre la délicieuse légende conservée par saint Bona-
venture et, semblable au pieux extatiquequi pacifiait les
hommes, charmait les femmes, attirait les enfants, conver-
sait avec les oiseaux, il s'adressa comme lui à la nature
tivante. La comparaison de ses figures d'un dessinencore
hésitant, mais d'une attitude vraie et à'une expression



naturelle, aveclesfigures farouches et conventionnellesdes
praticiens de la. génération antérieure, qui sont visibles

encore dans le voisinage explique la surprise et le ravisse-
ment de ses contemporains. » (Georges Lafenestre).Ainsi,
fe peintremarque ici fortement la trace, de son génie par
un retour à l'imitation de la nature, non pas cependant
qu'il renonce à l'allégorie. Les quatre compositions gran-
dioses dont il décora, quelques années plus tard, la voûte
de l'église inférieure destinée à contenir le tombeau du

variété. Quelques-unsdes meilleurs disciples de Giotto ont
continué l'ornementation inachevée par le maître, dans
l'église inférieure Taddeo Gaddi, Giovanni da Milano
et Buffalmaco ont décoré la chapelle de sainte Madeleine
et le transeptdu sud. Puccio Capanna, autre élève direct
de Giotto, se consacra exclusivement à cette œuvre de
décoration;il se maria, se fixa à Assiseet y mourutjeune,
étant devenu infirme,dit Vasari, pour avoir trop travaillé
à la fresque. Avec une très grande entente de la composi-
tion décorative, il a orné le transeptN. du Christflagellé,
de la Cène, de la Déposition, de l'Entrée à Jérusalem,
de Y Ensevelissement,du Lavement des pieds, de Saint
François recevant les stigmates il a donné à ses figures
la foi naïve, l'onction pieuse, la ferveur, si chères plus
tard à Fra Angelico. Giottinb (1324-1368) ajouta à
ces belles oeuvres les pages émouvantes des chapelles de
SanNiccolaetdesaintÀntoinede Padoue, qu'ilest dIfficile
de juger aujourd'hui,cariespremièresn'existent plus que
parfragments les autresont été moderniséesauxvnesiècle.
Enfin, du vivantmême de Giotto, sonémule Simone di Mar-
tino (1283-1344)avait composé,dans la chapelle de saint
Martin, une suite d'épisodes de la vie de saint Martin.
Cette série diffère beaucoup des précédentes par la recher-
che des beaux vêtements, des joyaux de prix, des attitudes
nobles et des expressions délicates des physionomies.
Ainsi, Assise est une des plus importantes étapes ita-
liennes pour l'histoire de l'art. On y peut apprécier dans
toute sa fraîcheurnaïve, par des œuvres à la fois gran-
dioses et délicates, le génie de Giotto et le talent -de

ses disciples, et l'on comprend, en admirant les belles

saint sont de pures allégories. Elles ont pour sujets îa
Triomphe de la Chasteté, le Triomphe de la Pauvreté,

.le Triomphe de l'Obéissance, la Glorification de saint
François mais si la pensée inspiratricede ces oeuvres est
voilée sous des symboles comme les aimaient les contem-
porainsdu Giotto, les attitudes des personnages, les phy-
sionomies, les détails du vêtement,les échappéesde paysage
sont copiés sur le vif. Ce sont des pages d'une grande et
belle ordonnance, pleines de mouvement, d'aisance et de

Fig. 2. Église inférieurede Saint-François, à Assise, d'après une photographie,

compositions murales, pour fa plupart fort bien con-
servées, l'enthousiasme qu'elles excitèrent parmi les con-
temporains.Assise est aussi la patrie du poète Métastase:

H. Vast.
Bibl.:Henry THODE,Fr1anzvon Assisi und die Anfânge

der Kûnstder Renaissancein Italien Berlin, 1885, in-4.
-BURCKHARDT, Cicerone.

ASS I S EI. Géologie.– Danslanomenclaturegéologique,

une assise représente un ensemble de couches sédimen-
taires qui conservent dans leurs caractères pétrographi-
ques et paléontologiques,ainsi que dans leur succession

une certaine uniformité. Ces subdivisions prennent le nom

de zones, qu'on définit par la mentiondu fossile domi-
nant. Par exemple, dans le bassin de Paris, t'assise du
calcaire grossier inférieur comprend un ensemble varié de
couches fossilifères où l'on peut distinguerune première
zonekNummulileslœvigata, une zonemoyenne à Lucvna
gigantea (banc Saint-Leu des environs de Creil, de Saint-
Maximin et de l'Isle-Adam), une zone supérieure à Ceri-
thium giganteum (banc à verrains ou banc Saint-
Jacques des carriers). L'assise constitue ainsi un groupe
sédimentaire bien défini, dont la faune correspond à
un âge déterminé. La délimitation des contours du
territoire où elle s'est déposée permet de reconstituer
les anciens rivages maritimes ou lacustres, soit la part
qui revient aux terres émergées à l'époque de sa forma-
tion, et son épaisseur permet d'apprécier la valeur de cet
épisode sédimentaire. C'est ensuite la réunion de plu-
sieurs assises, présentant entre ellesun certain nombre de
caractèrescommuns,qui constitueces divisions homogènes



auxquelles convient le nom d'étages. L'étage de Yoolithe
inférieure (étage bajocien, d'Orbigny) par exemple, est
constituéen Normandie par les trois assises suivantes:

il importe encore de tenir compte de ce fait que, par
suite de circonstances locales, des variations peuvents'in-
troduire dans la nature des dépôts et la faune d'une même <
assise. Le synchronismed'assises, dont la composition
diverse correspondainsi à un facies distinct de la sédi- )
mentation, propre à une région spéciale, peut être déter-
miné directement, en suivant pas à pas leurs transforma-
tions successives, quand le terrain s'y prête; ces variations
ne s'introduisantgénéralementque progressivement.Quand
cette circonstance fait défaut, la continuité d'assises dis-
semblables peut être reconnuelorsqu'elles se font suite 1

sur le même horizon. Dans le Calvados on a pu, de la j
sorte, établir que le calcaire blanc de Caen, exploité-
depuis des siècles comme pierre d'appareil,et les calcaires
marneux bleuâtres de Port-en-Bessinn'étaient autres que
deux facies synchroniques de l'assise inférieure du Batho-
nien ces deux dépôts se poursuivant avec une remar-
quable continuité, depuis Bayeux jusqu'à Caen, sur
l'oolithe blanche bajocienne sous-jacente. Ch. VÉLAIN.

II. Botanique. Ondésigne sous ce nom uncertain nom.
bre de cellules de même forme, placées les unes à côté
des autres dans le même plan et sur une seule épaisseur.
Plusieurs assises de caractères morphologiques ou physio-
logiquesspéciaux etconstants ont été tout particulièrement
distinguéesdes assisesen général. 1° L'assise pilifère de
la racine est l'ensembledes cellules les plus externes de
cet organe, susceptibles de se développer en poils absor-
bants. Elle n'est pas un épiderme et elle disparaît vers la
partie supérieure de la racine à mesure que celle-ci vieillit
(V. RACINE, POILS ABSORBANTS). 2" L'assise génératrice
d'une tige ou d'une racine est une assise située entre le
bois et le liber qui donne par divisions successives, en
dedans les éléments du bois, en dehors ceux du liber.
C'est le cambium (V. ce mot). 3" L'assise périphérique
du cylindre central de la racine ou de la tige est située
immédiatementen dedans de l'endoderme. Elle constitue
souvent à elle seule le péricycle (V. ce mot) 4° L'assise
rkizogène,ainsi appelée par M. Van Tieghem parce que
ses cellules peuvent engendrer les radicelles,et chez les
Cryptogames vasculaires l'assise la plus interne de l'écorce,
l'endoderme; chez les Phanérogamesc'est l'assise périphé-
rique du cylindre central qui est rhizogène (V. INSERTION
des radicelles). S" Les assises subéreuses n'ont pas de
situation définie dans le corps de la plante. Elles peuvent
se produire en différentsendroitsde l'écorce et du cylindre
central, donnant lieu à une couche de liège ou suber
(V. ces mots). P. MAURY.

III. ARCHITECTURE. Rang de matériauxd'une hauteur
constanteposés horizontalementou sur une surface incli-
née. Une jassise de moellons, une assise de briques.
La hauteur d'uneassise est la hauteur de l'élémentbrique,
moellon,pierre,etc., qui la compose.- Lesmots qui servent
à indiquerles parties constituantesde l'appareilsont appli-
qués à certainesassises.De même qu'on a l'appareil réglé,
ona les assisesréglées (c.-à-d.la même dimension) ou ré-
glées dehauteur seulement, ou réglées de hauteur et de lar-
geur. -Le règlementdes assises est l'objetde plus-values
dans l'évaluationdu prix des travaux. La plus-valuepour

1. Assisede Poolithe
blanchede Portzone

a Stomechinzts bigranttlctrisen-BesslD (9 al K~M~M
15 mètres) )

S 9A~pdp)'nft1!fhpc. zone à AmmonitesNiortensis
2. Assise de l'OOIitheIC'~F~M.-,:5 ferrugineuse de b. zone à Ammonites Huinplerie-

Bayeux
ferrugineusede sin~zzss.

Suilierbyl.
aâ Bayeug (~ ID.).

a, zone à Antmonites 6'p:fe?'&y!.
3. Assise de la bla-

lière ( calcaire zone à Ammonites Muralcisonce.
dur à silex)

;)

règlementdes assises en longueur (sauf pour les parties
oii les dimensions sont obligatoires,comme piles isolées,
colonnes, clés, chaînes, appuis, seuils, marches, etc.) sera
de 2,5 °/o de la valeur de la pierre (prix net sans béné-
fice et main-d'œuvre)avec augmentationde 1 de béné-
fice. Pour le règlementen hauteur 6 de la valeur
de la pierre comme ci-dessus, c.-à-d. du prix brut avec
augmentation de 1/10 de bénéfice (série de prix de la
ville de Paris, 1882) Les assises de revêtementsont
celles qui revêtent un remblai, une construction en
blocage. Les assises de parpaing sont celles où la pierre
qui compose l'assise fait toute l'épaisseur du mur (V.
Parpaing)., Assises de retraite, la première assise d'un
mur au rez-de-chaussée. Cette retraite, forméepar la pre-
mière assise du mur du rez-de-chaussée sur la dernière
assise du mur de fondation, détermine la ligne séparative
des héritages et celle où l'alignement (V. ce mot) doit
être compté. H. SALADIN.

ASSISES. I. Histoire du droit (Textes). A l'é-
poque féodale, le motassises désignait, dans son acception
première, les assemblées des hommes de fief ou vassaux,
convoqués par leur suzerain ou par le roi pour faire le
service de cour, c.-à-d. pour rendre la justice ou déli-
bérer avec lui sur les affaires générales du fief ou du
royaume. Dans le domaine royal, il y avait des assises
tenues par la cour du roi, et d'autres tenues par les
,cours inférieuresque présidaient ses haillis; il y en avait
aussidans lesgrands fiefs, tels que la Normandie et la Bre-
tagne, où la cour féodale siégeait sous la présidence du
suzerain (V. AssisES [Histoire du droit, institutions],
FIEF, Justice). Mais, par extension, le terme d'assises
avait été appliqué aux jugements que rendaientces assem-
blées, aux règlementsqu'elles établissaient,et à touteune
série d'actes administratifs ou judiciaires ayant avec elles
un rapport plus ou moins direct c'est par la même
association d'idées que le mot for (forum), qui signi-
fiait tribunal, avait pris le sens de coutumes (lors du
Béarn). En conséquence, le nom d'assises est resté à un
certain nombre de textes juridiques du xn°, du xme et
du xrva siècle, qui sont tantôt des statuts réglementaires,
tantôt des recueils de jurisprudence, tantôt même des
œuvres privées de jurisconsultes, qui constatent ou com-
mentent la jurisprudencedes cours de justice qu'ils fré-
quentaient. Les plus célèbres sont les assises de Bretagne,
de Normandie, de Jérusalem et d'Antioche.

1° AssisEs DE Bretagne. Ce sont les ordonnances
les plus anciennes, promulguées par les ducs de Bretagne
dans les assises de leur cour féodale, et notamment
1° celle de Geoffroy II, fils d'Henri II d'Angleterre et
d'Eléonore de Guyenne elle fut arrêtée, en 1185, à
Rennes, dans l'assemblée des évêques et principauxseî-.
gneurs de Bretagne, et jurée par le comte, sa femme et
tousles barons c'estune sorte de charte constitutionnelle,
qui organise le régime féodal et administratif de la pro-
vince, et introduit le droit d'aînesse dans la succession
des fiefs supérieurs (baroniœ, feoda militum), change-
ment qui se produit aussi à la même époque et sous l'In-
fluence des mêmes circonstances, en Angleterre, en Nor-
mandie et dans l'Anjou,c.-à-d. dans presque tous les pays
qui relevaientdes Plantagenêts (V. Aînesse) 2° celle
de Jean II, en 1301, qui trace des règles de procédure,
traite de diverses matières féodales et modifie le régime
successoral des fiefs inférieurs, en substituant au partage
égal l'attribution des deux tiers à l'aîné, conformément
à la coutume d'Anjou. Toutefois on a soutenu récemment
que le texte, connu sous le nom d'assise de Jean II, n'est
pas l'ordonnanceémanéedu duc de Bretagne,mais un recueil
de règles coutumières, probablement rédigé au xv. siècle
et dans lequel il parait fort douteux que l'ordonnancede
Jean II soit exactement résumée. -Le texte de ces assises
se trouve dans Hévin, -Arrêts du parlement de Bretagne
(1684), t. II, pp. 518 et 554, et dans D. Morice,Mémoires
pour servir à l'histoire de Bretagne (1742-44), t. I,



col. 705 et 1166 II, col. 1783 (cf. P. Viollet, Etablis-
sements de Saint Louis, t. III, p. 188).

ASSISES DE Normandie. On nomme ainsi un
recueil de décisions, qui furent rendues, de 1234 à 1237,
dans les assises féodales tenues par les baillis du roi de
France,duc de Normandie, à Caen,Bayeux, Falaise,Exmes
et Avrancbes. C'est une œuvre privée, simple recueil de
notes d'un praticien qui était sans doute attaché au bail-
liage de Caen, et qui, sans donner le texte des jugements,
énonce les principesde droit et les détails de procédure
qui l'intéressent. Ce document est l'une des sources
auxquelles a puisé l'auteur du Grand Cortumierde Nor-
mandie, rédigéà la fin du xme siècle. Le texte latin en
a été publié par Lechaudé d'Anisy (iltermoires de la
Société des antiquaires de Normandie. t. XV, p. 144)
et par Warnkœnig (Frantôs. Staats-und Rechtsge-
schichte, Baie, 1848, t. II, p. 48) le texte français, par
Marnier (Etablissements, assises et coutumes de Nor-
mandie, 1839, p. 89).

3° ASSISES DE Jérusalem» Après la conquête de
Jérusalem par les croisés, en 1099, l'un des premiers
soins de Godefroy de Bouillon fut d'organiser sur le mo-
dèle des Etats de l'Europe féodale le nouveau royaume
dont il avait été élu souverain. II institua d'abord une
haute cour ou cour des barons, composée des grands
vassaux, qui siégeait sous sa présidence ou sous celle
d'un de ses grands officiers, et qui était à la fois un
conse'l de gouvernement et une cour de justice pour les
nobles. Quant aux non-nobles, ceux qu'un lien de vassa-
lité rattachait à quelque grand feudataire restèrent ses
justiciables; les autres, hommes libres, artisansou vilains,
furent placés sous la juridiction municipale de la basse
cour ou cour des bourgeois, qui fut instituée à Jérusalem
et uans chacune des principales villes du royaume, et qui
se composait du vicomte ou gouverneur de la ville et de
douze jurés. Les habitantsdu pays conquis, les Syriens,
furent soumis, en matière criminelle, à la cour des bour-
geois, mais, en matière civile, ils gardèrent pendant
quelque temps leurs magistrats indigènes ou reis. Enfin,
plus tard, à mesure que le commerce et l'industrie se
développèrent, des juridictions spéciales furent créées pour
les commerçants de terre et de mer la cour de la Fonde
et lacourde la Chaîne. Une difficultése présentait pour
savoir quel serait le droit appliqué par les deux princi-
palesjuridictions,la cour des baronset celle des bourgeois:
car les croisés appartenaientà des nationalités diverses,
ou à différentes parties du même pays, et comme à
l'époque féodale les usages et les règles du droit variaient
non seulement d'une région à l'autre, mais encore entre
fiefs voisins, chaque groupe de croisés avait apporté avec
lui la tradition de coutumes différentes et parfois contra-
dictoires. Au lieu de laisser les cours de justice choisir
parmi les usages divers qui seraient invoqués devant elles
et former peu à peu, par leur jurisprudence,un droit cou-
tumier qui se serait imposé de lui-même au nouvel Etat,
Godefroy de Bouillon voulut, si l'on en croit une tradition
que nous ont conservée les jurisconsultes chypriotes du
xm° siècle, que les règles de droit appliquées par les
deux cours fussent, dès le début de son règne, arrêtées et
fixées par écrit dans un code officiel; il chargea les croi-
sés les plus instruits de faire une enquête auprès de leurs
compatriotes sur les coutumes observées dans leurs pays
et notammenten France, d'où étaientvenus le plus grand
nombre de croisés; le résultat de cette enquêtefut soumis
à la haute cour, qui y fit un choix et promulgua officiel-
lement, sous le nom d'assisesdu royaumedeJérusalem,
deux lois distinctes, l'une applicable aux gentilshommes,
l'autre aux bourgeois. L'original, rédigé en français, fut
déposé dans le trésor du Saint-Sépulcre (d'où le nom de
lettres du Saint-Sépulcre par lequel on désignait sou-
vent les assises); il fut détruit lors de la prise de Jéru-
salem par Saladin, en 1187, sans qu'on en eût conservé
copie. L'exactitude de cette tradition a été contestée

et l'on a élevé des doutes sur la probabilité de cette
rédactionofficielle des coutumes, qui était contraire aux
usages de l'époque et dont Godefroy ne semble guère avoir
pu s'occuper au milieu des luttes continuelles qu'il eut à
soutenir pendant la courte durée de son règne. Quoi qu'il
en soit, l'on ne possède aucun document qui fasse con-
naître d'une manière authentique les assises officiellement
promulguées par Godefroy de Bouillon et il en est de
même des assises que ses successeurs, Baudoin Iar, Bau-
doin II, Foulques, Amaury Ier, promulguèrent pour complé-
ter- ou modifier en quelques points la législation du
royaume. Mais, dès la seconde moitié du xna siècle, les
règles de droit observées par la haute cour et par la cour
des bourgeois furent constatées ou commentées par plu-
sieurs jurisconsultes, dont les traités nous sont en partie
parvenus.C'estl'ensemblede ces travaux, oeuvres privées,
bien postérieures à Godefroy de Bouillon, que l'on désigne
aujourd'hui sous le nom d'assises de Jérusalem.

La jurisprudence de la cour des bourgeois fut consi-
gnée par écrit, entre 1173 et 1180, c.-à-d. avant la prise
de Jérusalem par les Turcs, dans le Livre des assises de la
cour des bourgeois, véritable coutumier, sansméthode ni
critique, où sont énumérées, en trois cent quatrechapitres,
les règles de droit que la cour appliquait à cette époque,
en matière civile, criminelle ou administrative. L'auteur
en est inconnu, mais parait avoir été un praticien de Saint-
Jean-d'Acre. Vers le milieu du xive siècle, un juriscon-
sulte chypriote publia un Abrégé du livre, des assises,
plus méthodique, et appropriéaux besoins du temps où il
vivait. Les travaux relatifs à la jurisprudence de la
haute cour ne datent que du xm8 siècle. Après la des-
truction du royaume de Jérusalem, en 1187, le siège du
gouvernementfut transporté, avec les diverses juridictions,
d'abord à Saint-Jean-d'Acre, puis après la perte de cette
ville, en 1291, à Nicosie, dans l'Ile de Chypre. C'est
dans ces deux villes que se forma une école de juris-
consultes,appartenantpresque tous à la classe noble, qui
composèrent de nombreux travaux sur la jurisprudence
féodale de la haute cour. Nous ne possédons ni un
recueil d'arrêts et de consultations, qui fut rédigé au
commencementdu xm" siècle, ni un traité fort estimé du
jurisconsulte Gérard de Montréal. Parmi ceux qui nous
sont parvenus, les deux plus anciens et plus importants
sont 1° le Livre de forme de plait, composé au milieu
du xme siècle par Philippede Navarre, gentilhomme qui
était en même temps jurisconsulte, moraliste et poète;
c'est un traité pratique en quatre-vingt-quatorze chapitres
où il expose sous forme de leçons « pour un sien ami »
le régime des fiefs et la procédure suivie de son temps par
la haute cour 2° le Livre des assises et des bons
usages doit roiaume de Jérusalem,composé avant 1266
par Jean d'Ibelin, comte de Jaffa, d'Ascalon et de Rame,
puissant baron qui descendait des comtes de Chartres et
qui joua un rôle important dans la première croisade de
saint Louis. Juriste fort expérimenté, il commenta et
compléta le traité de Philippe de Navarre dans tin ouvrage
considérable, en 273 chapitres, où se trouvent exposés
en détail l'organisationdu royaume et le droit féodal qui
y était en vigueur. Ce livre jouit d'une telle autorité,
qu'au xive siècle il devint, à Chypre, le code officiel de
la haute cour; une commission fut chargée, en 1369,
de recueillir les versions différentes du traité qui étaient
répanduesdans le royaume; et de les fondre, après cor-
rection, en un texte unique, qui fut déclaré seul authen-
thjque et déposé dans la cathédrale de Nicosie; il fut
détruit au xve siècle; des copies seules nous en sont par-
venues. A ces deux traités il faut ajouter 3° le Livre
de Geoffroy le Tort, qui fut contemporain des précédents
jurisconsultes et chambellan du roi de Chypre; il n'en
reste que deux fragments,en 32 chapitres,où sont résu-
mées succinctement quelques parties du livre de Jean
d'Ibelin; 4° le Livre de Jacques d'Ibelin, baron qui
descendait de Jean d'lbelin et vivait dans la seconde moi-



tié du xm0 siècle c'est un résumé clair et précis, en
69 chapitres, des principes du droit féodal reçu dans le

royaume de Chypre; S0 la Clefdes assises, d'un auteur
inconnu ce n'est guère qu'une table des chapitres du
livre de Jean d'ibelin (290 art.) 6° le livre au roi
(82 ch.), composé sans doute à Saint-Jean-d'Acre, entre
1271 et 1291 il donne d'intéressants détails sur les
règles de la succession au trône, et contient le texte d'un
certain nombre de règlementsféodaux.

C'est principalement par les Vénitiens que nous ont été
conservés les différents textes réunis- sous le nom dAs-
sises de Jérusalem. L'île de Chypre tomba, en 1490, au
pouvoir de la République de Venise, et, en 1531, le con-
seil des Dix chargea une commission de recueillir les
meilleurs textes des livres de la haute cour et de la cour
des ^bourgeois et de les traduire en italien, afin de faire

cesser l'emploi de la langue française dans les tribunaux.
Elle fit choix pour la cour des barons d'un manuscrit du
xive siècle, et pour la cour des bourgeois d'un manuscrit
du xve siècle, qui furent tous deux déposés dans les
archives du conseil, à Venise; la traduction italienne,
rédigée par l'historien Florio Bustroni, fut imprimée

en 153S. Deux copies de ces manuscritsse trouvent à
Paris, à la Bibliothèque nationale; l'une est un calque,
exécuté en 1790,à la demande du gouvernement français,
sous les yeux de Morelli, bibliothécaire de Saint-Marc, et
qui, longtemps égaré, ne fut retrouvé qu'en 1828 l'autre
est une transcription qui fut faite, dans l'intervalle, par
B. Guérard, sur les originauxprêtés par le gouvernement
autrichien, à qui appartenaient les manuscrits de Venise
depuis 1814. En outre, il existe à Munich un manuscrit
de la fin du xme siècle (qui contient seulement les assises
de la cour des bourgeois); à Rome (bibliothèque du Vati-
can), un manuscritdu xrv8 siècle, rempli d'interpolations,
et à Paris (Bibliothèque nationale), deux manuscrits du
xive siècle, sans compter quelques manuscritssecondaires
du xvie siècle, qui dériventde celui de Rome. Le texte
français des Assises de Jérusalem ne fut connu en France
et publié que fort tard. René Chopin en parla le premier
à ia fin du xvi8 siècle dans son livre sur les coutumes
d'Anjou; Ducange en fit ressortir l'importance et s'en
servit dans son Glossaire. En 1690 seulement, La Thau-
massière donna une édition du Livre de Jean d'ibelin,
avec de savants commentaires, mais d'après un manuscrit
défectueux du xve siècle. En 1839, le Livre des assises
de la .cour des bourgeois fut publié à Stuttgart, par
Kausler, d'après le manuscrit de Munich rapproché de
celui de Venise à la même époque (1839-41), le même
texte fut édité par V. Foucher, d'après le manuscrit de
Venise, avec la traduction italienne en regard. Enfin une
édition complète de tous les traités et documents acces-
soires, connus sous le nom d' Assises de Jérusalem, fut
publiée, en 1840-43, par Beugnot,dans la Collectiondes
historiens des Croisades, éditée par l'Académie des in-
scriptions (2 vol. in-fol.) le texte, précédé d'une longue
introduction,est établi, d'une manière souvent arbitraire,
d'après les manuscrits de Venise, de Munich, de Rome et
de Paris. La traduction italienne des Assises, publiée à
Venise en 1535, a été reproduite par Canciani, dans ses
Leges barbarorum, 178S, t. II. Enfin une traduction
grecque, faite au xme siècle dans l'île de Chypre et connue
par trois manuscrits du xve et du xvi8 siècle dont le
texte se rapproche de celui de Munich, a été publiée à
Venise, en 1877, par Sathas (Bibliotheca grœca medii
œvi, t. VI).

C'est aux Assises de Jérusalem que fut empruntée la
législation de l'empire latin de Constantinople, fondé en
1204 par les Vénitiens et les chefs de la quatrièmecroisade.
Selon le témoignage des chroniqueurs.Baudouinde Flandre,
élu empereur,envoya en Syrie et à Chypre des députés pour
avoir communication des coutumes et assises qui à cette
époque régissaient les autres Etats chrétiens d'Orient. Le
résultat de cette enquête fut sanctionné et officiellementpro-

mulgué sous formed'assisesparBaudouin. Maisnous ne pos-
sédons pas cette rédactionofficielle. On a cru la retrouver
dans le Liberconsuetudinumimperii Romaniœ, recueil
connu aussi sous le nom d'Assises de Romanie. Mais il
parait certain que ce texte n'est qu'une rédaction un peu
postérieurede ces coutumes, faite, en 1210, pour l'usage
spécial de la principauté de Morée ou d'Achaie, qui était
échue en fiefà G. de Villehardouin, sénéchal de Romanie,
sous la suzeraineté de l'empereur de Constantinople. Ces
assises sont en effet tirées en partie du Livre de la haute
cour, en partie du Livre de la cour des bourgeois, en
partie des Coutumes de la Champagne, pays d'où Ville-
hardouin était originaire. Le texte primitif, rédigé en
français, ne nous est point parvenu; on n'a qu'une tra-
duction italienne, faite au xve siècle par ordre du gouver-
nement vénitien, lorsque la province de Morée tomba en
son pouvoir, et qu[ se trouve dans Canciani (Leges barba-
rorum, t, 1Il, p. 498).

Les Assises de Jérusalem ne forment pas seulement le
document le plus important pour l'histoire du droit et des
institutions de l'Orient latin; c'est en même temps l'une
des sources les plus utiles à consulter pour l'étude de l'an-
cien droit français: car, ainsi qu'on l'a vu plus haut, la
législation du royaume de Jérusalem,dontles Assises sont
l'expression,fut presque entièrementempruntée auxusages
féodaux et aux coutumes qui étaient en vigueuren France
à l'époque de la première croisade. Sans doute les textes
qui nous sont parvenus ne sont point des documents
officiels contemporains de Godefroy de Bouillon et de ses
premiers successeurs; et dans les travauxdes jurisconsultes
du xu° et du xme siècle, que nous ne connaissons que
par des manuscrits du xiv8 ou du xve siècle, où le texte a
sans doute subi de fréquentes altérations, vouloir distin-
guer avec une précision scientifique quelleest la partie qui
forme la législation primitive du royaume de Jérusalem,
est une entreprise hasardeuse qui a été essayée sans
grand succès. Mais les Assises n'en présentent pas moins

un fort grand intérêt. Dans le tableau, que tracent Philippe
de Navarre et Jean d'Ibelin, de la jurisprudence suivie au
xm" siècle par la haute cour, le droit féodal et la procé-
durenous apparaissentavec des caractèresparticuliers, que
l'on ne retrouvepas dans les coutumiers rédigés en France
vers la même époque, tels que les Etablissenientsdits de
Saint Louis, le Conseil de P. de Fontaine et le traité
de Philippe de Beaumanoir. Le régime féodal, qui déjà
à cette époque s'était altéré dans ies Etats de l'Europe
occidentale sous l'influence de causes diverses,avait beau-
coup mieux conservé dans les Etats latins de l'Orient son
unité et sa rigueur premières. Dans un pays récemment
conquis et toujours menacé par un ennemi infatigable, les
croisés ne pouvaient se maintenir que par une forte orga-
nisation militaire et un ensemble d'institutions privées
toutes dirigées vers ce but, comme aux premiers temps de
la féodalité. Aussi la condition des fiefs avait-elle gardé
son caractère primitif onen trouve des preuves manifestes
dans les règles que tracent les Assises sur l'hommage
lige imposé à tous les vassaux, sur la succession féodale
admise seulement en ligne directe, sur le droit d'aînesse
assurant l'indivisibilité de la terre, sur le bail de l'héri-
tier mineur, sur le douaire de la femme noble, enfin sur
la plègerie féodale. La procédure avait conservé son étroit
formalisme, contre la rigueur duquel on ne pouvait se
défendre que par des ruses et chicanes aussi subtiles que
les règles elles-mêmes.Enfinl'influence du droitromain qui,
en France, avait déjà modifié sensiblement les coutumes
féodales, ne se fait presque nulle part sentir dans les
Assises de la haute cour. Ce monument législatif est
donc d'un grand secours pour reconstituer l'histoire des
institutions féodales, et supplée souvent à l'insuffisance
des sources juridiques du xie et du xu6 siècle; car il
explique, en nous montrant un état de droit antérieur,
des règles ou des coutumes que l'on trouve en vigueur
au xm" siècle et qu'il serait parfois difficile de com-



prendre, si l'on n'apercevait les principes dont elles sont
des altérations ou des conséquences plus ou moins loin-
taines. À d'autres titres, le Livre des assises de la cour
des bourgeoisn'estpas moins précieux. Par sa date(1173)
il est plus ancien que tous les coutumiers rédigés en
France et nous révèle, lui aussi, un état antérieurà celui
qui nous est tracé par les jurisconsultes français du
xnie siècle. Il est donc fort utile, sous la réserve des
modificationsque les circonstances politiques et les usages
locaux ont pu y introduire, pour se rendre compte du
développement historique des institutions et du droit
'de la classe roturière. Il est composé des mêmes éléments
que les coutumiers du xme siècle. Le droit germanique
'en forme le fond et apparaît surtout dans l'organisation
de la puissance paternelleet de la puissance maritale, dans
celle de la propriété et dans la procédure. Le droit
romain y tient une assez grande place, surtout dans la
matière des contrats la législation Justiniennequi, sons
forme de coutumes locales, régissait encore l'Asie Mineure

au moment des croisades, a pu contribuerà élargir la
part du droit romain dans les Assises des bourgeois.
Enfin le droit canonique y est représenté,comme ailleurs,
par les règles relatives aux testamentset au mariage. Il
convient d'ajouter que l'on y trouve un certain nombre
de dispositions qui se rapportent au droit maritime, et
qui complétaient ou modifiaient en quelques points les

usages observés dans les ports de la Méditerranée.
4° ASSISES d'Antioche. Chacun des petits Etats

chrétiens qui, àla suitede lapremièrecroisade,avaientété
constitués à côtéduroyaumede Jérusalem,-la principauté
d'Antioche, les comtés d'Edesse et de Tripoli, devait
avoir des assises particulières. Celles d'Antioche ont
seules été conservées. Elles furent rédigées probable-
ment sous le principat de Bohémont IV (1201-1238),
et se divisent, comme les Assises de Jérusalem, avee
lesquelles elles ont la plus grande analogie de forme et de
fond, en assises de la haute cour, réglant le droit des
nobles, et assises de la basse cour, concernant les non-
nobles. Le texte original, en langue française, n'a pas
été retrouvé elles ne sont connues que par une traduc-
tion en langue arménienne, qui fut composéeavant 126S,
par Sempad, connétable d'Arménie, pour l'usage des
peuplades arméniennes de la Cilicie, que de longues rela-
tions d'alliance avaient 'amenées à emprunter les lois et
les institutionsdes croisés1. Cette traduction a été récem-
ment découverte à Constantinople, dans un manuscrit
daté de 1330, qui a été publié, avec une version fran-

çaise, par la société mekhitariste de Saint-Lazare
(Venise, 1876). Ch. Mortet.

II. Histoire du Droit (Institutions). Desassemblées
n'ayant pas un siège permanent, présidées a certainsinter-
valles périodiquespar un prince souverain, parun seigneur,

ou par un agentreprésentantleur autorité,telleest la notion
qu'on peut se faire des assises dans l'histoire des Institu-

tions politiques. Si l'on ne voyait en «Iles que dessessions
judiciaires, comme sont de nos jours les sessions d'assises,
on ne s'en ferait qu'une idée bien imparfaite: les assises
ont eu en effetpourobjet. tout aussi bien que l'administra-,
tion de la justice, le gouvernement et la haute direction du
ressort où elles étaient tenues. Sous le régime féodal elles
sont le grand rouage du gouvernement par les Pairs ce
sont des assemblées délibérantes en même temps que des
cours de justice.Parle moyen d'assises tenues successive-

ment dans les principales villes de leurs domaines, rois et
hauts seigneurs parvinrent à faire respecter leur autorité
malgré la résistance des petites seigneuries et des autres
pouvoirslocaux. De toutes les assises,celles des baillis
royauxfurent les plus importantes. En les réorganisant,

les ordonnances de saint Louis et dePhilippele Bel (ordon-
nances de 12B4 et de 1302) se sontévidemment inspirées
d'une institution de l'Empireromain les présidentsdes

provinces avaient coutume, à certaines époques de l'année,
d'aller rendre la justice dans les principales villes de leur

gouvernement ils exerçaient dans ces Conventus tous
les pouvoirs dont ils étaient investis. Ce sont aussi
de véritables Conventus que tinrent les baillis de la
royauté sous le nom d'assises. Pourtant les légistes
n'auraientpas eu besoin d'évoquer ici les souvenirs de la
législation impériale. Les assises appartiennentaux plus
vieilles traditions nationales: sous les deux premières
races les placites des comtes ne sont rien autre chose que
des assises dans l'empirecarolingien les Mssi dominici
parcourantles provinces,y surveillantl'administrationet la
justice, convoquaient de grandesassembléesayant le même
caractère.

Quelle que soit l'importancede ces précédents, l'in-
stitution des assises grandit sous le régime féodal on
peut dire qu'elleest inséparable de ce régime. Les assises
sont alors des assemblées que préside d'abord un haut
seigneur et plus tard un bailli au nom du pouvoir seigneu-
rial ou royal. Dans ces assemblées on discutaitles disposi-
tions des statuts, établissements ou ordonnances relatifs au
gouvernement ou à l'administration d'une province ou
d'une région certains de ces règlements comptent parmi
les plus anciennes sources du droit féodal; telle est ras-
sise du comte Geoffroy et celle de Jean II pour la Breta-
gne telle est encore l'assise de Blanche de Navarre, celle
de Thibaut IV pour la Champagne. Les hommes de fief,
vassaux du roi ou d'un seigneur suzerain, réunis sous la
présidence d'un bailli, y jugaient leurs pairs (assises de
justice),' souvent aussi ils assistaient le bailli lorsqu'il
jugeait les vilains et tous ceux qui levaient et couchaient
sur la seigneurie,mais alors le bailli pouvaitstatuer seul ou
encore avec le concours de prud'hommes roturiers. Les
hauts seigneurs (ducs, comtes, etc.) n'eurent pas seuls
des assises judiciaires, mais aussi en quelques pays les
vicomtes, châtelains,on barons, c.-à-d. ceux que Loyseau
appelle les seigneursmédiocres. Toutefois ces assises des
seigneurs inférieursn'avaient pas la plénitude de juridic-
tionet l'ondistingualesgrandeset les petitesassises(ainsi
dans l'Angoumois); les unes présidées par un bailli ou un
sénéchal; les autres présidées par un vicomte ou un pré-
vôt les unes ne comptant qu'un certain nombre de ses-
sions par an et ne statuant que sur les grandes causes,
spécialement sur les accusations capitales, les affaires
domaniales, les procès des personnes nobles ou de celles
qui étaient sous la garde du seigneur,enfin les cas royaux,
les appels des juges inférieurs,etc.. les autres se tenant
journellement pour l'expéditiondes causes ordinaires.

Les assises n'avaientpas de siège fixe; elles pouvaient
être convoquées, au gré du prévôt on du bailli, dans toute
l'étenduedu ressort. Ce caractère ambulatoire favorisait la
surveillance administrativeet judiciaire des agents royaux;
elle faisait rayonnerpartout l'action du pouvoir souverain.
Aussi ne saurait-on surfaire l'importance des grandes
assises des baillis royaux. Ecoutons ce qu'en dit Boutil-
lier « Assise est une assemblée de sages juges et offi-
ciers du pays que fait tenir ou tient le souverain bailli de
la province. Et y doivent être tous les juges, baillis, lieu-
tenants et autres officiers de justice et prévôté royale
sous peine de l'amende. Et doit être l'assise publiée par
toutes les villes ressortissant à ladite 'assise. En assise
doivent être tous procès décidés,si faire se peut bonne-
ment, tout crime connu et pugni, tout bannissement
accompli. Si doit être chacun ouï en sa complainte soit
sur nobles, non nobles, soit sur officiers, sergents ou
autres. Et est entendue aussi assise comme purge de
tous faits advenus au pays. » Les assises des baillis ont
sous la monarchie absolue subi le contre-coup résultant
du démembrement des attributions de ces officiers; elles

ne se tenaient plus dans les derniers siècles que rare-
ment et n'avaient plus partout la même compétence. En
maints endroits ce n'étaientplus que des séances tenues
pour y accomplir certains actes solennels tels que les
criées en vue des décrets, les adjudications, etc. A l'époque
féodale aucune justice n'est sédentaire, ni permanente,



pas même celle qu'exerce le roi dans sa cour jusqu'à
l'époque, assez mal déterminée encore, où le siège du 1

parlement fut fixé à Paris, les sessions de cette haute
juridictionfurent de véritablesassises. Toutefois, lorsqu'on
parle d'assises sous la féodalité, on se réfère toujours
à celles des officiers seigneuriaux ou royaux. On retrouve
encore, sinon le nom même, du moins les droits dis-
tinctifs de l'institution dans le procédé qu'employa le
parlement de Paris devenu sédentaire pour exercer sa
suprématie sur les anciennes cours féodales converties en
juridictions royales. Le parlementdéléguait, soit auprès
de l'Echiquierde Normandie qui siégeait à Rouen, à Caen

ou à Falaise, soit en Champagne, soit enfin en Languedoc,
des commissaires chargés d'y représenter temporairement
la juridiction suprême, sauf cependant droit d'appel ou
d'évocation au parlement. Ce sont les Grands jours (V.
ce mot). Les parlementsde Toulouse et de Bordeaux em-
pruntèrent cette pratique au parlementde Paris.

L'Angleterrea certainementpris à la Normandie et à la
France l'idée d'assises présidées par des juges ambulants.
Non seulement la cour du roi suivait le prince partoutoùil
se transportait et cet antiqueusage a été maintenujusqu'à
nos jours pour la cour du Banc du roi, mais la Grande-
Charte consacra l'mstitution de juges (Justiciarii itine-
rantes, Justices in eyre), chargés de faire par an une
tournée dans chaque comté, d'y assurer l'exécution des
ordres du roi et d'y rendresommairement la justice comme
la cour du roi elle-mêmedont ils étaient les représentants.
Cette juridiction,d'abordrestreinte,fut étendue à la plupart
des causes sous EdouardIer, par le statut of nisi prius;
elle contribua puissamment à élargir le cerclede la justice
royale aux dépens des justices seigneuriales. Les juges

royaux s'adjoignaientdes juges de comté et présidaient
les hommes libres faisant fonction de jurés. Aussi disait-
on convoquer une assise pour convoquer un jury. En
matière possessoire, l'assise ou procédure par jury donna
le moyen en certains cas (Assise de nouvelle dessaisine),
d'échapperà la procéduretrop lente des cours de West-
minster d'abord seules compétentes. Comme nos baillis du
xnia siècle, les juges royaux anglais exerçaientoutre ces
fonctions judiciaires des fonctions administrativesmultiples
et c'étaient eux qui étaient spécialement chargésde convo-
quer les hommes de fief devant le service militaire au roi
(Assisa de armis habendis). Au xive siècle Edouard III,
en organisant les jugesde paix,voulut établirunejuridiction
inférieuresur le type des Judicesitinerantes de fait, les
nouveaux magistrats tinrent leurs assises, dans chaque
district, à des époques réglées et en différents lieux. En
Allemagne les baillis impériaux (Reichsuogten) et les
baillis provinciaux(Landvogten) exercèrent jusqu'au xne
siècle, dans leurs assises, les mêmes attributions com-
plexes que nos baillis et que les juges royaux de l'Angle-
terre.

Par métonymiele mot assises fut fréquemment employé
pour désigner: 1° le lieu où une session avait été tenue;
par exemple, les assises de Senlis 2° les arrêts prononcés
par les assises, ainsi les assises de l'échiquier de Nor-
mandie;; puis les recueils constatant la jurisprudence des
assises Assises de Jérusalem (V. ci-dessus) 30 les
amendes de justice prononcées par les baillis lors de la
réunion de leurs assises ou les impôts levés à la même
occasion au nom de l'autorité royale par exemple,
Assisa rerum venalium. Paul Cabwès.

III. Assises (cour d') (V. COUR d'Assises).
BIBL. I. Histoire DU DROIT (Textes). Du Cange,
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2" Ass. DE NORMANDIE MARNIER, Etablissements,
assises et coutumes de Normandie, 1839, introduction.-
L. XIelisle. Mémoire sur les recueils dejugements ren- t

dus par l'Echiquier de Normandie îMèm.de l'Acad. dcs
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art. dans Revue de législation, 1843, t. XVII, p. 22.
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F. LAJARD, Ph. de Navarre, J. d'Ibelin et les autres
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la France, 1847, t. XXI, p. 433. Fr. Monnier.Godefroy
de Bouillonet les Assises deJérusalem; Paris, 1874 (extr.
des Comptes rendusde l'Acad. desse. morales, t. C, CI).

E. MILLER, art. dansJournal desSavants, 1877, p. 393.
Sybel, Geschichte des ersten Kreuzzugs; Leipzig,

1881, pp. 437 et suiv., 2« éd.
4° Ass. d'Antioche E. Miller, dans Journal des

Savants, 1877, p. 405. Préface de l'éd. de la Société
mehhitariste;Venise, 1876, in-4.
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manoir, les Coutumesde Beaxwoisis Paris, 1842, 2 vol.
in-8,t. I, chap. r. BOUTILLIER, Somme rural; Paris,
1611, in-4, liv. I, tit. III, p. 9. Loiseau,Œuvres Paris,
1678, in-fol.; Traité des Seigneuries, chap. vu et vnr.

Du CANGE, Glossariuna médite et infimas latinitatis;
Paris, 1840-47, 8 vol. in-4. Ferrière, Dictionnaire de
pratique; Paris, 1720, 2 vol. in-4 (v» Assises).–Par-
dessus, Essai historique sur l'organisation judiciaire;
Paris, 1851, in-8, pp. 247 et seq. Warnkœnig,Franzôsi-
sche Staats-und-Rechtsgeschichte Bâle, 1848, 3 vol. in-8,
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ASSIS ET LEVÉ (Polit.). Un des modes de votation
employés dans les assemblées délibérantes. 11 était admis

par les règlements des assemblées qui ont siégé de 1845
à 18S2, et il est également mentionnédansles règlements
du Sénat et de la Chambre des députés. Le règlement
du Sénat porte que le vote par assis et levé est de droit
en général dans toutes les questions. Il y a cependant
quelques exceptions. Le vote par assis et levé ne peut
avoir lieu après deux épreuves jugées douteuses, ni sur
l'ensemble de projets de loi autres que ceux d'intérêt
local, ni dans les cas oii le scrutin publie ou secret est
admis par le règlement et demandé régulièrement.Le vote
par assis et levé est obligatoiredans les circonstances sui-
vantes lorsqu'il s'agit d'ordonner le scrutin public à la
tribune, le scrutin secret avec appel nominal,le comité
secret, de prendre des amendements en considération,de
mettre des interpellations à l'ordre du jour, d'accorder
l'urgence ou la priorité à une pétition, de décider la nomi-
nation d'une commission au scrutin de liste, d'interdire
la parole à un orateur, ou de prononcer la censure contre
un membre de l'Assemblée. Le règlementde la Cham-
bre des députés porte que le vote par assis et levé est de
droit sur toutes les questions,hormisaprès deux épreuves
douteuses et sur les projets de crédits. 11 est également de
droit dans les cas de rappel au règlement, d'interdiction
de parole et de censure. Il n'est point admis dans les au-
tres circonstances,ni lorsque le scrutin public ou secret
est régulièrementdemandé. En outre, lorsqu'il s'agit de
remise, d'ajournement ou de clôture, l'Assemblée n'est
consultée par assis et levé que-lorsque sa volontén'est pas
bien évidente.Dans le cas contraire, il appartient au
président de constater et de déclarer le sentimentde l'As-
semblée. Dans l'une et l'autre Chambre, les votes par
assis et levé sont constatés par le bureau. Si le bureau
décide qu'ily a doute, l'épreuve est recommencée.Lorsque
la seconde épreuve est également douteuse, il est procédé
au scrutin public. Quelquefoisle vote par assis et levé est
ordonné après une ou même deux épreuves par mains
levées restées sans résultat. Mais on ne considère point
alors qu'il y à eu une ou deux épreuves douteuses. Le vote
par mains levées, en effet, n'est pas réglementaire; il est
uniquement employé pour gagner du temps et lorsque la
majorité est manifeste. Toutes les fois que la majorité



paraît douteuse au bureau, l'opérationqui n'est pas prévue
par le règlementreste comme non avenue, et l'on revient
à la procédure régulière. Lucien Delabbousse.

Biel. Règlementsdu Sénat et de la Chambre des dé-
putés. Jules Poudra et Eugène PIERRE Traité pra-tique dedroitparlementaire;Paris, 1879-1880,2vol. in-8,
n°« 1366 à 1370.

ASSISI (Tibério), peintre italien (V. Tibéhiû).
ASSISTANCEPUBLIQUE.Historique.– 1» Grèce.

-Dans les tempsprimitifs,la Grècen'apointconnul'indi-
gence avec les caractères qu'elle devait prendre à Rome et
chez lespeuples modernes. La limitation du nombre des
citoyens,l'esclavage, la constitution de la famille, permet-
taient à l'homme libre de se procurerdes moyens d'exis-
tence. Cette organisationsociale était d'ailleursdétestable.
A Sparte, l'abandon ou l'expositiondes enfants, l'assassi-
nat de l'ilote infirme, devinrent des règles de salut public.
Aliènes eut une législation moins barbare. Les pauvres
purent échapper au froid en se réfugiant dans les bains
publics ils participèrent à des distributions de secours
en argent. Les spectacles et les jeux fournirent plus tard
l'occasion d'allouer des secours et furent, en quelque
sorte, une des formes de l'assistance. Le peuple se char-
gea de l'entretien et de la nourriture des soldats blessés,
adopta et fit élever jusqu'àl'âge de dix-huitans les fils des
citoyens morts dans les combats. Des médecins publics
allaient visiter les malades à domicile et donnaient des
consultations, distribuaient des médicaments dans des es-
pèces de dispensaires. Enfin, de véritables sociétés de
secours mutuels se formèrent des associations d'éranis-
tes (Ëpcxvo., don, prêt) purent secourir ceux de leurs
membres qui se trouvaient dans le besoin au moyen d'a-
vances de fonds prélevés sur des cotisationsou des prêts.

2° Rome. a. Généralités. Les Romains ont connu,
comme les peuples modernes, les institutions d'assistance
publique; mais, tandis que de nos jours ces institutions
sont inspirées par des idées de charité ou de protection
sociale, elles n'ont guère eu, dans l'ancienneRome, d'au-
tres raisons d'être que des nécessités d'ordre purement
politique. Les remises de dettes aux citoyens pauvres,
les distributions des terres de l'ager publicus furent les
premiers moyens de venir en aide aux citoyens pauvres à
Rome. Une loi décida que le père de trois enfants rece-vrait du trésor public les ressources nécessaires pour les
élever. Les libéralitésaccordées au peuple, depuis les rois
jusqu'aux derniers empereurs, par les magistrats, à leur
entrée en charge, fournirent de tout temps aux nécessi-
teux des moyens de vivre. Le congiarium consistait, à
l'origine, dans des distributions de vin, d'huile, de sel. Il
porta ensuite sur toutes sortes de denrées, et, plus tard,
l'argent fut ajouté aux denrées. Aurélien introduisit l'u-
sage des distributions de pain et de viande de porc, et
les répartitions devinrent quotidiennes. L'administration
de l'Annone, préposée à l'approvisionnement, était char-
gée de ces distributionset constituaitune véritable admi-
nistration de l'assistancepublique. A l'origine, sa mission
consistait à assurer l'arrivée des blés de la Sicile, de
l'Egypteet de la Sardaigne.Laloi Sempronia,votée surla proposition de Caïus Sempronius Gracchus (123 av.J.-C), permitaux citoyens riches ou pauvresde se procurer
le blé à un prix dix-neuf fois moindre que le prix réel.
Trois ans après, la loi Octavian'admit aux distributionsà
prix réduitque les nécessiteux.Vinrent ensuite, avec la
loi Clodia, les distributionsgratuites qui furent générali-
sées sous les empereurs et se confondirent,en quelque
sorte, avec les largesses extraordinaires devenue des
libéralités quotidiennes, sans toutefois amener la cessa-
tion des fêtes, des jeux qui servaient de prétexte à de
nouveaux dons.Ce mode d'assistances'exerçait, non seu-
lement à Rome, mais encore dans les municipes qui
avaient leurs fêtes, leurs distributions gratuites par les
magistrats, leur administration de l'Annone. Des in-
stitutions plus sages, moins dégradantes, furent établies
en faveur de l'enfance sous les 'Antonins et subsistè-

rent jusqu'au troisième siècle. Les intérêts de capitaux
prêtés sur hypothèque par le fisc servirent à l'or-
ganisation d'un service municipal des enfants assistés
(alimentarli pueri).Ces sommes, versées dans les caisses
de certainsmunicipes, étaient employées à l'entretien et à
l'éducation des enfants pauvres. L'assistance médicale
existait dans la plupart des villes. La charité et la bienfai-
sance existaientdonc avant le christianismedont les pre-miers apôtres pratiquèrent le communismepur « Tous
ceux qui croyaientétaient ensemble dans un même lieu et
avaient toutes choses communes ils vendaient leurs pos-
sessions et leurs biens, et les distribuaient à tous, selon
le besoin que chacun en avait > (Actes des apôtres,
chap. II, vers. 44 et 45). Cette communauté de biens
supprimaitla misère, mais elle ne fut pas de longue du-
rée cependant,le progrès des idées chrétiennes, la con-
version des empereurs eurent, pour conséquence,sinon de
faire disparaître l'indigence, du moins d'encourager la
création et le développement des établissements charita-
bles. Les largesses des empereurs continuèrent avec les
jeux du cirque, mais elles prirent la forme d'aumônes, de
distributionsde secours en argentott en nature faites par
l'entremise des évêques et mieux réparties que les libéra-
lités antérieures, accordées le plus souvent sans aucun
examen des besoins individuels. L'hospitalité, pratiquée
dès les temps primitifs envers les étrangers, s'étendit aux
pauvres et notamment aux indigentsmalades. A côté des
xefnodochies, refuges destinés à recevoir les étrangers
voyageant pour des raisons de piété, établis à l'imitation
de ceux qu'Athènes avait créés depuis plusieurs siècles

pour les voyageurs, s'ouvrirent des asiles, dont le code
Justiniennous a conservé les différents noms: brepho-
trophia, asile d'enfants; orphanotrophia, orphelinat;
ptochotrophia, refuge pour les pauvres nosocomia,
hôpital; gerontocomia, hospice recevant les vieillards
(code Justin., liv. I, tit. II De sacro sanctis ecelesiis,
1. XVII, I. XXII; liv. I, tit. III, 1. XLYI). Les canons des

conciles, les premières décrétales des papes prescrivirent
aux évêques de pourvoir aux besoins des pauvres, à
l'entretien des orphelins, à la délivrance des captifs, à
l'hospitalitéenvers les étrangers. Les revenus de l'Eglise
devaientêtre divisés en quatre parts une pour l'évêque,
la seconde pour le clergé, la troisième pourles pauvres, la
quatrième pour la réparation des temples et les frais du
culte. En même temps qu'ils prenaient des mesures de
protection pour les indigents, les successeurs de Constan-
tin et les conciles édictaient des pénalités contre la men-
dicité et le vagabondage devenus de véritables fléaux au
ive siècle. L. Pasqdier.

b. Institutions. L'assistancepublique s'exerçaità Rome
au nom de l'Etat par trois services principaux 1° le
service des distributionsrégulièresde blé, d'abord à prix
réduit, ensuite gratuites, que l'on appelait du nom géné-
ral de annone (V. ce mot) 2° le service des distribu-
tions extraordinairesde denrées comestiblesou le service
des congiaires (V. ce mot) 3° le service des secours en
nature à l'égard des enfants ou le service des alimenta
publica. C'est de ce dernier service seulement et de l'his-
toire des pueri alimentariiqui en sont l'objet, c.-à-d.
des enfants qui reçoivent les alimenta publica, que l'on
entend donnerici un court aperçu.

Un des plus' grands dangers dont l'empire romain se
trouvait menacé était le dépeuplement de l'Italie par
suite de la diminution des mariages et de l'extensiondu
célibat. Auguste se préoccupa beaucoup de cet état de
choses et crut avoir trouvé un moyen d'y porter remède
en faisant du mariage une obligation légale par ses
fameuses lois « caducaires » mais on dut bientôt recon-
naître que la loi était impuissante à corriger les mœurs
publiques. C'est ainsi qu'un excellent empereur, qui ne
passa que quelques mois à peine sur le trône, Nerva, fut
aciené à combattre le dépeuplementde l'Italie d'une autre
manière,en assurant l'éducationdes enfants pauvres dans



les municipes italiens de là, en l'année 97 de notre ère,
sous le règne deNerva, la première indicationd'un service
d'assistancepublique réservéà l'enfance.Nerva,étantmort
presqueaussitôt, n'eutpas le temps d'organiserce service;
mais tous les empereurs du second siècle exécutèrent
fidèlement sa grande idée, et jusqu'à la fin du nie siècle,
jusqu'à l'époque de Dioclétien, on trouve des traces de
l'existence de ce mode d'assistance publique. Trajan fit
beaucoup pour le servica des enfants assistés de nom-
breuses médailles qui portent au revers Alimenta ltaliœ
ou Restituta Italia et deux grandes inscriptions, dont il
est parlé plus bas, montrent combien cet empereur avait
pris eœur les fondations alimentaires.D'ailleurs, à cette
époque, l'enfanceétait commel'objet d'une émulation géné-
reuse entre la charité officielle et la charité privée ainsi
Pline le Jeune fait don à Côme d'un terrain qui vaut
800,000 sesterces et qui en rapporte 30,000, soit envi-
ron 6,000 francs, pour élever des enfants de condition
libre, et de nombreux citoyens riches dans différentes
villes imitaientcette générosité.L'empereurAdrien déve-
loppe les institutions de bienfaisance de Trajan. Antonin,
qui lui succède, fait une innovation en créant un collège
d'enfants assistés, composé uniquement de jeunes filles
elles prirent le nom de l'impératrice Faustine en mémoire
de laquelle Antoninfaisait cette fondation; ce furent les
puellœ fausHnianœ, « les jeunes faustiniennes». Une

Médaille de Faustine mère.

médaillede Faustine, dont on reproduit ici le revers, fait
allusion à cette fondation en représentant l'empereur qui
distribuedes secours à des petites files. Marc-Aurèlecréa,
à l'exemple d'Antonin, de « nouvelles jeunes faustinien-
nos pour honorer la mémoire de sa femme, Faustine la
Jeune.Enfin Alexandre Sévère institua un collèged'enfants
secourus, garçons et filles, qui portèrent le nom de sa mère
Julie Mammée, les «Mamméens». Quelques passages du
Panégyrique de Trajan par Pline le Jeune et surtout deux
inscriptions considérables du règne de cet empereur ont
permis de se faire une idée exacte du mécanisme de cette
institution de bienfaisance.Ces deux inscriptions,connues
dans la science sous le nom de « tables alimentaires»,
sont deux grandes plaques de bronze, trouvées l'une en
1747 dans le voisinage de Plaisance,sur l'emplacement de
l'ancienne ville romaine de Velleia l'autre, en 4832 à
Campolattaro,petite cité de l'ancien royaume de Naples,
près de Bénévent, dans l'ancien territoire des Ligures
Bcebiani que les Romains avaient déportés au S. de
l'Italie en 181 av. J.-C. cette seconde table est comme
une réplique de celle qu'on avait découverte au siècle der-
nier. La table de VeHeia est de 104, la table des Ligures
de 101 ap. J.-C., par conséquent l'une et l'autre du règne
de Trajan. Les enfants pauvres qui participaient aux
secoursofficiels devaient remplir certaines conditions. Ils
devaient être avant tout de naissance libre; l'Etat s'oc-
cupe uniquementdes futurs citoyens romains. Ils devaient
en deuxième lieu être Italiens, d'après le but même de
l'institution des alimenta publica qui était d'assurer le
repeuplement de l'Italie. L'Etat ne s'occupe pas des
«îfants pauvres en dehors de la péninsule dans les
provinces extra-italiques, ceux-ci sont entièrement à la
charge des municipes l'Etat se contente de venir indi-
rectement à leur secours en autorisant les villes à rece-
voir des legs pour l'entretien des enfants. Quant aux
enfants pauvres de la ville de Rome, ils sont en dehors
du service des alimenta, Trajan les ayant admis à par-

ticiper aux distributions de l'annone. Une troisièmecon-
dition est l'âge les secours cessent pour les garçons
après onze ans, pour les filles après quatorze. Le sexe fut
aussi, surtout à l'origine, une condition dont s'occupa
le législateur on s'en convaincra tout de suite en
sachant que sur 300 enfants secourus qui figurent sur
la liste de Velleia on compte 264 garçons et 36 filles
seulement. Pline le Jeune a indiqué la raison de cette
préférence donnée aux garçons et a mis en évidence le
caractère autant, sinon plus politique que charitable de
cette institution, en disant des enfants assistés « qu'ils
sont élevés aux frais de l'Etatpour en être l'appui dans la
guerre, l'ornement dans la paix. c'est d'eux que les
camps, d'eux que les tribus se peupleront un jour».
(Panégyrique, 28). On a vu qu'Antonins'était inspiré le
premier d'une philanthropieplus haute en distribuant les
secours de l'Etat uniquement à des filles. Le mécanisme
des alimenta publica était une admirable combinaison
du crédit foncier et de l'assistance publique, ayant à la
fois pour résultat de favoriser la petite agricultureet de
secourir les enfants pauvres. Trajan, par exemple, prêtait
sur hypothèque aux propriétairesde Velleia et du pays des
Liguresdes sommes d'argent prises sur le trésor impérial;
l'intérêt produit par les sommes prêtées était abandonné
par le prince pour être versé dans le trésor de la cité et
employé exclusivement à l'entretien des enfants pauvres.
L'intérêt était variablesuivantles localités;àVelleiail était
de 5 °/0, prèsde Bénéventde2 1/2%. En effet, à Velleia,
quiétaitplus loin de Romeet dansune région demontagifes,
l'argentdevait être plus rare et par suite le prix de la loca-
tion des capitauxplus élevé que dans le pays très fertile
et beaucoup plus voisin de Rome des Ligures Bébiens
c'est en vertu de la même loi économique que l'argent
donné par Pline le Jeune à Côme pour l'entretien des en-
fants pauvres rapportait6 Ainsi les intérêts des capitaux
prêtésàcinquante-deuxpropriétairesdeVelleiapermettaient
à chacun des 300 yueri alimentarii de ce municipe de
recevoir seize sesterces, envirm 3 fr. et demi par mois.
Sans doute, même en tenant compte de la différence des
prix entre l'antiquité et nos jours, cette somme eût été
insuffisante pour assurer l'entretien total d'un enfant
mais il ne faut pas oublier que cette somme n'était qu'un
secours, que ces enfants vivaient en famille avec leurs pa-
rents et n'étaient pas par suite à la charge complète de
l'Etat, enfin que rien ne s'opposait à ce que cette somme
s'accrût par des legs ou des donations privées qui aug-
menteraient le capital constituépar l'empereur. Quoi qu'ilil
en soit, ce système combiné de secours aux enfants pau-
vres et de prêts à l'agriculture est unedes institutionsqui
font le plus d'honneurà l'esprit prévoyantet philanthrope
deNerva,deTrajanet des empereurs du ? siècle. Le
service des alimenta publica réclama une administration
spéciale. Dans chaque municipe qui possédait une de ces
institutionsde bienfaisance,la tenue des registres, la per-
ception des revenus et la distribution des secours aux
ayants droit étaient confiées à un fonctionnairemunicipal
qui avait le titre de quœstar alimentorum ou de quees-
torarcœalimentariœ.Ces questeurs des aliments » ou
< de la caisse alimentaireétaient surveillés par des fonc-
tionnaires de l'ordre équestre,nommés par l'empereur, les
procûratoresalimentorum, dont la compétences'étendait
sur un ensemble de plusieurs régions. Les inspecteurs ré-
gionaux pouvaient être aussi sénateurs, et dans ce cas ils
portaient le titre de curatoresoupr w fectialimentorum;
souvent leurs fonctions se combinaient avec la surveillance
des grandes routes de l'Italie. Les empereurs grecs de
Constantinople développèrent les institutions de bienfai-
sance et les services de l'assistance publique, mais sous
l'influence d'idées chrétiennesque les empereurs du Haut-
Empire n'avaient pas connues et dont on n'a pas ici à re-
chercher les effets. G. Lacour-G-ayet.

3° FRANCE. a. Ancien régime. Les conciles, sous les
Mérovingiens comme sous les empereurs romains, établi-



rent les règles généralesde l'assistance. Le premier con-
cile de Tours, en 567, posa le principe de l'assistance
régionale et du domicile de secours. Il ordonna que
« chaque cité, suivant ses ressources, fournirait des ali-
ments aux pauvres habitants, la dépense étant répartie
entre les citoyens et le clergé, afin que les pauvres ne se
livrassentpas au vagabondage dans les autres cités ». Les
mêmes prescriptionsse retrouvent dans les capitulairesde
Charlemagne qui imposent aux cités l'obligationde nour-
rir leurs pauvres et défendent aux mendiants d'errer dans
le pays, à toute personne de donner des aumônes aux
pauvresqui refusent de travailler de leurs mains. Un ca-
pitulaire de l'an 801 recommande aux évêques'et aux
abbés d'entretenir lesxénodochies et les hôpitaux(hospi-
talia) qui existaientdepuis longtemps.Les renseignements
manquent sur l'origine de ces établissements cependant,
on attribue à Childebertla fondation du premier hôpital
établi sous la monarchie franke, celui de Lyon. Reims et
Autun avaient également dés hôpitaux au vie siècle.
Saint Landry fonda l'Hôtel-Dieu de Paris. Sous la féoda-
lité, en matière d'assistancecommeen toute autre matière,
il n'y eut plus de règle générale le clergé continua d'ad-
ministrer les établissements charitables qui se multi-
plièrent après l'apparition de la lèpre et du mal des ar-
dents. Des léproseries ou maladreries s'élevèrentsur
toutes les parties du territoire. Les communesaffranchies
fondèrentdes hôtels-Dieu pour les pauvres malades. Des
ordres hospitaliers, notamment ceux de Saint-Lazareet
du'Saint-Esprit, soignaientles malades, les pauvres, les
enfants trouvés, fondaient des établissementscharitables

ou desservaient ceux qiï existaient.Laroyauté,lorsqu'elle
fut définitivementafiermie, intervint en faveur des pau-
vres Louis IX fit dresser dans Chaque paroisse, par les
enquêteurs royaux, un rôle des laboureurs indigents et
infirmes auxquels des secours étaient accordés.A partir
du xive siècle, deux grands courants se dessinent dans

la législation des pauvres, et se perpétuent jusqu'en
"1789 d'une part, on veut remédier aux abus commis

par le clergé dans l'administration des établissements
hospitaliers; d'autrepart, des mesuresde répression sont
prises contre les vagabonds et les mendiants. Ré-
forme dans l'administration des hôpitaux. La plu-
part des clercs, dit Fleury (Institutionau droit ecclésias-
tique, IIe partie, chap. XXX) qui avaient l'administration
des hôpitauxl'avaient tournée en titres de bénéfices dont
ils ne rendaient point de compte. Ainsi, plusieurs appli-
quaientà leur profit la plus grande partie du revenu, lais-
saient périr les bâtiments et dissiper les biens, en sorte
que les intentionsdes fondateurs étaient frustrées. C'est
pourquoi le concile de Vienne, en 1311, défendit, à la
honte du clergé, de ne plus donner les hôpitaux, en titre
de bénéfices, à des clercs séculiers et ordonna que l'ad-
ministration en fût donnée à des laïques, gens de bien,
capables et solvables, qui prêteraient sermentcomme des
tuteurs, feraient inventaire, et rendraient compte tous les
ans par devant les ordinaires (c.-à-d. devant les évê-
ques ou archevêques). » Cesprescriptions furentconfirmées

par-une constitutiondu pape ClémentV; mais les évêques
conservaient la surveillance des établissements hospita-
liers, et les abus, se perpétuant, devinrentau xvi6 siècle
tellement manifestes qtfe le pouvoir royal fut forcé d'inter-
venir. Si la lèpre avait cessé, les maladreries subsis-
taient, transformées en hôpitaux, et leur administra-
tion donnait lieu à de véritablesscandales. François Ier,

par un édit du 19 déc. 1543, confia la surveillance de
ces établissements aux baillis, sénéchaux, prévôts, en
•leur permettant de remplacer les administrateurs.Un édit
du 15 anv. 1545 étendit cette réforme à tous les hôpi-
taux, et, le 26 fév. 1546,le roi ordonnaaux baillis, séné-
chaux et autres juges d'établir des commissaires adminis-
trateurs dans les hôpitaux de leur ressort et d'en saisir
les revenus. La résistance du clergé nécessita de nou-
veaux édits, rendus par Henri H, le 12 fév. 1553, par

FrançoisII, la 23 juil. 1560, par Charles IX.en 1561 et en
févr. 1566. Les Etats généraux ayant fait entendre leurs
plaintesau sujet des hôpitaux, Henri III, par l'ordonnance
deBloîs de mai1579, décida que « ne pourraientêtre dé-
sormais établis commissaires aux régime et gouverne-
ments des fruits et revenus des maladrerieset hôpitaux,
autres que simples bourgeois, marchandsou laboureurs,et
non personnes ecclésiastiques, gentilshommes, archers,
officiers publics, leurs serviteurs ou personnes par eux
interposées ». Ces mesures n'eurent qu'un médiocre suc-
cès. HenriIV, en 1599 et en 1606, créa une chambre de
la charité chrétienne, présidée par le grand aumônier et
chargée de la réforme des hôpitaux. Sous le règne de
Louis XIII, en 1612, la même mission fut donnée au car-
dinal du Perron, grand aumônier qui, entre autres me-
sures, ordonna la suppression de toutes les maladreries

non encore transforméesen hôpitaux et proposa le trans-
fert aux hôpitaux de leurs biens. Aucun parti ne fut pris
sur cette dernière question les biens de léproseries attri-
bués à l'ordre de Saint-Lazare par édits de 1664 et de
1672 ne furent appliqués au soulagement des pauvres de
chaque localité qu'en 1693. L'édit de 1612 sur la réfor-
mation des hôpitauxavait créé une chambre de la réfor-
mation générale de ces établissementscomposée,du grand
aumônier, de quatre maîtres des requêtes et de quatre
conseillers au grand conseil. Elle siégea jusqu'en 1672 et
remédia, dans une certaine mesure, aux abus qu'elle était
chargée de réprimer. Mendiants et vagabonds. En
ce qui concerne le vagabondageet la mendicité, la pre-
mière disposition législative est une ordonnance du roi
Jean de fév. 1350 qui punit de la prison, et, en cas
de récidive, du pilori, de la marque au fer rouge et
du bannissement, le mendiant valide trouvé dans la
ville, la prévôté et vicomté de Paris. Louis XI, Charles
VIII, Louis XII,. édictèrent des pénalités plus sévères en-
core et s'appliquant à tout le royaume. François Ier er-
donna, 'par les édits de janv. 1534, août 1536, que les
vagabonds seraient condamnés au supplice de la roue. Ce
dernier édit, rappelant le principe de l'assistance locale,
ordonnaitque les pauvres honteux seraient nourris et en-
tretenus par les paroisses les curés, vicaires et marguil-
liers devaient dresser des rôles de ces nécessiteux, établir
des boîtes et troncsqui, par chacun jour dedimanche,
seraient recommandés par les curés et vicaires en
leurs prosnes et par lesprédicateursen leurs sermons.
Des mesures spéciales àParis furent prises depuis Henrin
jusqu'à Louis XIV; ce dernier étendit à toute la France
l'institution des Hôpitauxgénéraux établie dans la capi-
tale en 1656. Un édit de juin 1662 ordonne qu' « en

toutes les villes et gros bourgs où JI n'y a point encore
d'hospital général établi, il soit incessamment procédé à
l'établissementd'un hospital et aux règlements d'icelui

pour y loger, enfermer et nourrir les pauvres mendians
invalides,natifs des lieux, ou qui y auront demeuré pen-
dant un an, comme aussi les enfans orphelins ou nés de

parens mendians ». Cet édit, complétépar les déclarations
de 1693 et de 1698, a constitué, avec un règlement du
conseil du 20 avr. 1656, et plusieurs arrêts du parle-
ment, notammentcelui du 30 déc. 1740, le code de la
Îégislationhospitalièrejnsqu'enl789. Acette époque, le
nombre total des hospices et hôpitauxétait de 2,188. Au
xvme siècle, de nouvelles déclarations royales intervinrent
contre les mendiants (23 mars 1720 18 juil. 1724
5 févr. 1731; 20 oct. 1780; 2 août 1764); mais la
transportation, les galères, la détention perpétuelle,
peines trop sévères pour être appliquées d'une manière
continue, ne firent pas cesser la mendicité. Les déclara-
tions de 1724 et de 1764 prescrivirentl'internement des
mendiants dans des maisons de correction et de travail qui

sont devenues les dépôts de mendicité actuels. En résumé,
l'ancien régime n'a édicté de règles généralesconcernant
les pauvres que sur les hospices, les hôpitaux, la mendi.
cité, et l'ensemble de ces dispositions mérite à peine le



nom de législationdes secours publics. A Paris seulement
existaient des établissementscharitables pour les enfants

pauvres, les soldats invalides (V. ASSISTANCEPUBLIQUE A
PARIS).

b. Révolution. L'Assemblée constituante s efforça de
mettre en pratiqueles systèmesphilanthropiquesdontl'opi-
nion publique s'était vivement préoccupée sous le règne
de Louis XVI. Un comité, présidé par La Rochefoucauld-
Liancourt et qui comptait parmi ses membres Prieur (de
la Marne), Guillotin, Barère de Vieuzac, fit une étude
d'ensemblesur la question du paupérisme.Les conclusions
des sept rapports de La Rochefoucauld-Liancourt prêtentà
la critique mais ces travaux contiennentles renseigne-
ments les plus utiles et les vues les plus largessur l'organi-
sation des secours publics. S'inspirant de la doctrine de
Montesquieu, le comité admettait que tout homme a droit
à la subsistance mais il déclaraitque les pauvresvalides
devaient être seulement aidés par les moyens de travail et
que les distributions gratuites, soit d'argent, soit de
nourriture, seraient abolies. L'assistance devenait une
charge nationale et toutes les ressources de l'aumône, des
fondations charitables, devaientêtre centralisées entre les
mains de l'Etat. Les hôpitaux et les hospices, dont le
principe même avait été fortementcontesté,devaientêtre
maintenus, mais leur nombre était réduit par l'organisa-
tion de secours à domicile, dans les villeset dans les cam-
pagnes un hospice de vieillards et d'infirmes devait être
créédans chaque département. Tous ces projets ne purent
recevoird'exécution.L'Assemblée constituantese borna à
adopter le principe 'witdansleparagraphe 25 du titre Ier
de la Constitution du 3 sept. 1791. « Usera créé et orga-
nisé un établissementgénéral de secours publics pour éle-

ver les enfants abandonnés, soulager les pauvres infirmes
et fournir du travail aux pauvres valides qui n'auraient

pas pu s'en procurer. > Toutefois, un décret du 30 mai
1790 ouvrit à Paris des ateliers où seraient reçus les
mendiants français et édicta des mesures contrela mendi-
cité. Le 16 déc. 1790, un crédit de quinze millions était
voté pour la création d'ateliers de charité dans les dépar-
tements.Un décret du 10 sept. 1790 mit à la charge des
municipalitéset des départementsles dépenses des enfants
trouvés. -La Convention, dans l'art. 21 de la déclaration
du 24 juin 1793, reconnut, dans les termes les plus larges,
le droit à l'assistance et tenta de fonder un nouveau sys-
tème d'assistance publique par les décrets des 19 mars et
28 juin 1793 sur l'organisationdes secours publics, du 24
vendémiaire an II sur les mesures pour l'extinction de la
mendicité, du 22 floréal an II sur la formation d'un livre
de la bienfaisance nationale. Aux termes du décret du 19

mars 1793, chaque législature distribuait aux départe-
ments une sommeannuelle employée en secours en faveur
de l'indigence tous les biens des hôpitaux, fondations et
dotationsen faveur des pauvres devaient être vendus après
l'organisation complète, définitive et eu pleine activitédes
secours publics une agence était chargée dans chaque
canton, sous la surveillance des corps administratifset du
pouvoir exécutif, de la distribution du travail et des se-
cours aux pauvres domiciliés qui se seraient fait inscrire
sur un registre ouvert à cet effet; les fonds de secours
étaient divisés de la manière suivante « Travauxpour
les pauvres valides dans les temps morts au travail ou de
calamité secours à domicile pour les pauvres infirmes,
leurs enfants, les vieillards et les malades maisons de
santé pour les malades qui n'ont point de domicile ou qui

ne peuvent y recevoir de secours;hospices pour les enfants
abandonnés,pour les vieillards et les infirmes non domi-
ciliés secours pour les accidents imprévus. » La mendi-
cité était interdite; toute distributionde pain et d'argent
devait cesser aussitôt la mise en activité de l'organisa-
tion nouvelle, et être remplacée par des souscriptions vo-

lontairesversées aux agences de canton. Le décret du 28
juin 1793 réglait les secours à accorder annuellement aux
enfants, aux vieillards et aux indigents. Après avoir pres-

crit l'établissementde travaux de secours dans chaque
canton, édicté nue amende de la valeur de deux journées
de travail et du double en cas de récidive contre tout ci-
toyen convaincu d'avoir donné à un mendiant aucune es-
pèce d'aumône,le décret du 24 vendém. an II organisait
la répressionde la mendicité. Tout individu mendiantsur
la voie publique était arrêté et conduit devant le juge de
paix qui constataitle délit. S'il était domicilié dans le can-
ton ou le district, on le renvoyait au lieu de son domicile
après lecture du décret sur la mendicité. Si son domicilese
trouvait endehorsdudistrictouducanton, le mendiantétait
conduit à la maison d'arrêt et renvoyé à la municipalité
dont il se faisait réclamer. A défaut de réponse de cette
municipalité, dans un délai convenable, le mendiant était
conduità la maison de répression d'où il pouvait sortir

sur la réclamationde la municipalité, En cas de récidive,
la peine était d'un ande détention dans unemaisonderépres-
sion, et de deux ans pour une seconde récidive. Chaque
détenu était obligé au travail suivant ses forces, son âge
et son sexe; les deux tiers du prix de la journéepayaient
les frais de nourriture et d'entretien. Tout mendiant do-
micilié repris en troisième récidive, tout mendiant ou
vagabond, arrêté une première fois et mis dans la maison
de répression pour causes aggravantes, s'il était repris

une seconde fois, subissait la peine de ta transportation.
Le mendiant au-dessous de seize ans qui avait encouru
cette peine demeurait détenu jusqu'à l'âge de dix-huit
ans celui qui avait passé l'âge de soixante ans restait
toute sa vie dans la maison de répressionà moins qu'il ne
dût être transféré dans un hospice à raison de ses infir-
mités. La durée de la peine ne pouvait être inférieureà
huit années. Le lieu de transportationétait, aux termesdu
décret du 11 brumaire an II, le fort Dauphin dans File de
Madagascar.La Convention, en frappant de ces peines sé-
vères la mendicité, espérait, sinonla supprimer,du moins
la restreindredans des proportions considérables, et vo-
tait, à côté de ces mesuresrigoureuses, la formationd'un
livre de la bienfaisance nationale (décret du 22 floréal

an II), ouvert dans chaque département et divisé en trois
titres 1° cultivateursvieillardsou infirmes; 2Q artisans
vieillards ou infirmes 3° mères et veuves chargées d'en-
fants et habitant les campagnes. Etaient inscrits sous le
titre premier les indigents, âgés de soixante ans, munis
d'un certificat attestant qu'ils avaient été employés pen-
dant vingt ans au travail de la terre. Chaque inscription
donnait droit à un secours annuel de cent soixante livres
le nombre des inscriptions était fixé à quatre cents par
département.Les artisans vieillardsou infirmes, justifiant
qu'ils avaient exercé pendant vingt-cinq ans une profes-
sion mécanique hors des villes, recevaient annuellement
cent vingt livres le nombre des inscriptionsétait de deux
cents par département.Enfin, trois cent einquante inscrip-
tions pouvaient avoir lieu, dans chaque département, an
profit des femmes ou veuves indigentesde cultivateursou
d'artisans domiciliés à la campagne. Les mères ayant
deux enfants au-dessous de dix ans et en allaitant un troi-
sièmeavaientdroit au secours. Quant aux veuves, le secours
était accordé à celles qui avaient un enfant au-dessousde
dix ans et en allaitaientun second. Lasommeaccordéeétait
de soixantelivres par an jusqu'à ce que le dernierenfanteût
atteint l'âge de trois ans, et de vingt livres de supplément

pourla première année.Enfin il y avait, danschaque dépar-
tement, cent cinquante inscriptions de soixante livres pour
les veuves indigentes d'artisans et de cultivateurs. Des

secours à domicile, secours médicaux ou en argent, étaient
accordés aux citoyens et citoyennes inscrits sur le livre
de la Bienfaisancenationale.L'organisationde ce nouveau
système devait entrainer une dépense annuelle de quinze
millions, et, l'assistancepublique constituantune dettena-
tionale, la. loi du 23 messidor an II décida que l'actif des
hôpitaux, maisons de secours,hospices, bureaux des pau-
vres et autres établissements de bienfaisance ferait partie
des propriétés nationales et- serait administré ou vendu



conformément aux lois existantes sur les domaines na-
tionaux. En l'an III, vingt millionsen assignats furent mis
à la disposition de la commission des secours publics;
mais l'impossibilitéde mettre en pratique le régime nou-
veau ne tarda pas à se manifester, et de la législation de
la Convention en cette matière, il ne reste en vigueurque
certaines dispositions du titre V de la loi du 24 vendé-
miaire an II sur le domicile de secours. Un premier décret
du 9 fructidor an III ordonna de surseoir à la vente des
biens des hospices et ce sursis fut maintenu par la loi du
28 germinal an IV. Une loi du 16 vendémiaire an V con-
serva les hospices dans la jouissance de leurs biens non
vendus et régla la manière dont ils seraient administrés.
Enfin, la loi du 7 frimairean V rapporta les lois des 19
mars 1793 et 22 floréal an H, ordonnala perceptionpen-
dant six mois, au profit des indigents, d'un décime par
franc en sus du prix des billets d'entrée dans tous les
spectacles et créa des bureaux de bienfaisance chargés de
la répartition des secours à domicile; 3° Du Consulat à
1886. Aucune loi contenant des vues d'ensemble ou un
systèmegénéral sur l'assistancepublique n'a été votée de-
puis la Révolution. Un décret du S juil. 1808 a établi les
dépôtsdemendicitéetabrogéles dispositions de la loi du 24
vendémiaireanlIsurlarépressiondelamendicité.Lessecours
aux enfants trouvés ou abandonnés et aux orphelins pau-
vresont été réglementés par le décret du 19 janv. 1811.
Enfin, une ordonnance royale du 31 oct. 1821 a édicté
les règles relativesà l'administration des hospices et bu-
reaux de bienfaisance. Tels sont les principaux actes in-,

tervenus en matière de secours publicsjusqu'à la Révolu-
tion de février. L'art. 18 de la Constitution du 4 nov.
1848 déclarant que « la société doit fournir l'assistance
aux enfants abandonnés, aux infirmes et aux vieillards
sans ressources et que leurs famillesne peuvent secourir»,
M. Dufaure, ministre de l'intérieur, présenta à l'assemblée

constituante un projet de réorganisationgénérale de l'as-
sistance publique, créant une administration supérieure,
des comités cantonaux et locaux, et s'occupant notam-
ment des secours à domicile. L'Assemblée législative ne
voulut pas aborder la question générale des secours pu-
blics et se contenta de voter la loi promulguée le 13
août 1851 sur les hospices et hôpitaux. Plusieurs propo-
sitions dues à l'initiative parlementaire,notamment celle
de M. Tallon, ont été soumisesà l'Assembléenationalequi
manifesta,à plusieursreprises, l'intentionde réorganiserle
système des secours publics. Aux termes du rapport

déposé par M. Talion, les communes devaient, par
l'action des bureaux de bienfaisance, veiller à l'application
des prescriptions du code civil entre les parents qui sont
obligés de se fournir réciproquement des aliments, et or-
ganiser, soit des secours directs, soit des travaux en fa-

veur des indigents.L'assistancecommunale s'exerçaitavec
l'appui du départementet lit garantie générale de l'Etat.
En outre, des comités cantonaux,centres collectifs d'en-
tente, de mutuel appui, d'association de tous les intérêts
charitables du canton, avaient pour attributionsla réparti-
tion des ressources entre les communes, les rapports avec
le conseil général, l'organisationdes services médicaux et
pharmaceutiques, des travaux d'assistance. Ce projet n'a
pas même été discuté, et l'Assemblée nationale s'est con-
tentée de voter une loi (21 mai 1873) sur les commissions
administratives des bureaux de bienfaisance et celles des
hospices et hôpitaux,modifiée depuis, dans un senslibéral,
par la loi du 8 août 1879. M. Rousselle a présenté uneproposition relativeà l'assistancemédicale dans les cam-
pagnes mais le Parlementne s'est pas occupé, jusqu'à
présent, de la réforme des secours publics.

II. Organisation actuelle. 1° France.
C'est surtout dans la commune que l'assistance publique
se trouve:organisée sous les deux formes d'assistance
hospitalière et d'assistance à domicile. L'hôpital est
affecté aux malades; l'hospice est l'asile des vieillards et
des incurables. Des établissements mixtes (hospices-hôpi-

taux) ont deux quartiers, l'un pour les malades, l'autre
pour les vieillards et incurables. D'après les dernières
statistiques officielles, il y avait, en France, le 1er janv.
1881, 1,636 hospices et hôpitaux, dont les recettes ordi-
naires s'élevaient à 90,051,948fr. et les dépenses ordi-
naires à 89,62S,098 fr. Les bureaux de bienfaisance
sont chargés des secours à domicile; leur nemhre était, au
1er janv. 1881, de 13,722; les recettes ont atteint
30,972,526 fr. et les dépenses 30,940,068fr. Ils ont
secouru 1,322,305 indigents en 1878. (Sur l'administra-
tion, les ressources de ces établissementsde bienfaisance
V. BUREAUX DE BIENFAISANCE, Hopitadx-Hospices.) Les
services des en fantsassistés et des aliénésindigentssont
des services départementaux;pour le premier,les dépenses
se sont élevées, en 1880, sur tout le territoire, à
13,268,648 fr. et, pour le second,à 16,761,043 fr. Depuis
1866, les dépenses du service des aliénés et des enfants
assistés sont devenues facultativespour les départements;
mais lecontingentdes communesdansles irais des deux ser-
vices a conservé le caractèreobligatoire (Sur les règles gé-
nérales concernant les aliénés et les enfants assistés, V.
ALIÉNÉS, ENFANTS ASSISTÉS.) Les départementsont égale-
ment à leur charge les dépôts de mendicité (V. MENDI-
cité). Les conseils généraux votent, chaque année, un
certainnombre de crédits charitables traitementhospita-
lier des malades incurables et indigents des communes
rurales service médical gratuit dans les campagnes en-
voi d'indigents aux eaux thermales secours en cas d'ex-
trême misère secours aux voyageurs indigents secours
aux femmes en couche. L'Etat n'intervient que pour une
faible part dans l'assistancepublique. Le ministèrede l'in-
térieur est chargé de l'administrationdes établissements
généraux de bien/aisance Hospice des Quinze-Vingts
pour les aveugles institution des jeunes aveugles;institu-
tions des jeunes sourds-muets de Paris et de Chambéry
institutiondes jeunes sourdes-muettes de Bordeaux; mai-
son de Charenton pour les aliénés;hospicedu montGenèvre
pour secourir lesvoyageurs qui traversentles Alpes(V. ETA-

blissementsgénérauxDEbiehfaisance) asiles des convales-
cents de Vincennespour les hommeset du Vésinet pour les
femmes(V. ASILES DE convalescents).Par les inspecteurs
générauxdes services administratifs,qui font des tournées
périodiques et peuvent être envoyésen mission extraordi-
naire, cp. ministère exerce une surveillance, non seulement
sur les établissementsgénérauxde bienfaisance,mais encore
sur les hôpitaux, hospices, asilesd'aliénés,bureauxde bien-
faisance, et tous autres établissements publics de bienfai-
sance, les institutions de bienfaisance reconnues d'utilité
publique, les services intéressant les enfants assistés, la mé-
decine gratuitedans les campagnes, les oeuvres privées qui
reçoivent des subventions de l'Etat, des départementset
des communes, etc. (décretdu 31 mars 1883). L'Etat ac-
corde des subventions, soit aux établissements publics, soit
aux œuvres de charité privée et, en outre, des secours
personnels les créditsnécessaires sont inscrits au budget
du ministère de l'intérieur. Ce ministèreet ceux de l'agri-
culture et du commercedistribuent encoredes secours aux
victimes des inondations et autres calamités qui frappent
certaines parties du territoire. Les sommes nécessaires
pour faire face aux dépenses de l'assistancepublique sont
prises sur les fonds généraux de l'Etat ou des départe-
ments. Certaines ressources sont attribuées par diverses
lois aux hospices et bureaux de bienfaisance le droit des
pauvres sur les spectacles, bals et concerts, une part sur
le produit des concessionsdans les cimetières,les amendes
pour contraventions aux lois sur les logements insalubres,
les loteries, les postes et les maisons de prêt.

2° ALLEMAGNE.-Une loi d'empiredu 6 juin1870 sur le
domicile de secours (Unterstûfaung-Wohnsitz)a édicté
plusieurs règles générales en matière d'assistancepublique.
Aux termes de l'art. 3 de la Constitution impériale, il existe
un indigénatcommun(Gemeinsamenhidigenat)en vertu
duquel tous les sujets de l'Empire, à quelque Etat qu'ils



appartiennent,doivent être traités dans les divers Etats de
l'Empire comme s'ils en étaient originaires. Un sujet im-
périalpeut donc s'établir en un point quelconque du terri-
toire de l'Allemagne; mais ce droit est soumis à des res-
trictions pour l'indigent qui peut être renvoyé du lieu où
il vient s'établir. La loi de 1870 a réglé les conditions du
domicile de secours et décidéque ce domicile devait être au
lieu de la résidence et non au lieu de la naissance. En
principe, le secours est dû par la commune, mais, d'après
la loi précitée, doivent être constituées des unions chari-
tables locales (Ortsarmen-verbânde), comprenant une
ou plusieurs communes et même des hameaux (Gutsbe-
zirke)et des unions charitables de pays (Lands-armen-
verbânde)qui interTiennent,soit lorsquel'indigentne peut
réclamerde secours à une localité déterminée, soit lorsque
des subventions sont accordées à une union locale

ou aune commune. Tout indigent doit recevoir provisoire-
ment des secours dans la localité où il se trouve, sauf re-
couvrementdes dépenses contre la commune du domicile
de secours. Lorsque l'indigent est étranger, l'Etat rem-
bourse les dépenses. Leslégislations de chaque Etat de l'Em-
pire règlent la composition etl'organisationdesunionscha-
ritables, la nature et la qualité des secours, les voies et
moyens pour se procurer les fonds nécessaires. Il importe
de mentionner au nombre des mesures inspirées par le
socialisme d'Etat et destinéesà combattre le paupérisme,
les lois du 15 juin 1883 et du 6 juillet 1884 sur les
assurances imposées aux ouvriers contre les maladies et
les accidents (V. Assurance). En Prusse, ta loi du 8
mars 1871 régit l'assistance publique. Tout Prussien,
en cas de misère, a le droit de demander à la commune
un abri, les choses absolument nécessaires à la vie, les
soins médicaux lorsqu'il est malade, et doit être inhumé
décemment. Ce droit ne peut être invoqué devant les
tribunaux judiciaires, mais il donne lieu à des réclama-
tions par voie administrative. L'établissementd'une taxe
des pauvres est interdit;toutefois, des impositions locales
peuvent être levées sur les objets de luxe, l'entrée dans
les théâtres ou jardins publics, et les fonds en provenant
constituentles ressourcesde l'assistancepublique, avec les
produits des fondations,des dons et legs, des quêtes, de
certaines amendes. Les secours sont fournis soit par l'ad-
mission dans une maison de pauvres (Armenhaus) ou un
hôpital, soit par l'emploi de l'indigent à des travaux pro-
portionnés à ses forces. E)

3° ANGLETERRE.-Lorsde la suppression descouventsen
Angleterre, sous le règne de Henri VIII, l'Etat, qui jus-
qu'alors ne s'était occupé des pauvres que pour réprimer
le vagabondageet la mendicité, dut intervenir en faveur
des indigentsqui ne recevaientplus de secours de l'Eglise.
Un acte de 1535 ordonna aux magistrats des comtés,
aux officiers municipaux, de venir en aide aux indigents
malades et infirmes, et de procurer du travail aux vaga-
bonds et aux mendiantsvalides. Un acte de 1551 pres-
crivitde tenir, dans chaque paroisse, un registre des pau-
vres impotents,de nommerdes collecteurs d'aumônes qui
se tiendraient chaque dimanche à l'église, et conféra à
l'évêque le droit de citer devant lui ceux qui refuseraient
de donner; mais son pouvoir se bornait à une simple con-
trainte morale,à des exhortationsà l'aumône. Les pénali-
tés les plus sévères étaient édictées contre les vagabonds
endurcis, punis d'abord du fouet, de la perte de l'oreille
droite à la seconderécidive, de la prison et de la peine de
mort, en cas de récidives ultérieures.Malgré ces rigueurs,
la mendicitése développanttoujours, de nouvelles mesures
devinrent nécessaires; les actes de 1562, 1572, 1597,
sous le règne d'Elisabeth,permirent aux juges de paix de
lever une taxe sur les personnesqui refuseraient de don-
ner des aumônes, chargèrent diversofficiers,sous les noms
de collecteurs, gouverneurs, surveillants, censeurs,gar-
diens, de percevoir et de distribuer les aumônes, ordonnè-
rent la construction de maisonsde correction. L'acte d'E-
lisabeth de 1601 compléta ces dispositions et est resté le

texte fondamental de la loi anglaise sur les pauvres.Dans
chaque paroisse,deux ou trois inspecteurs (ouerseers) des

pauvres devaient être nommés annuellement,dans la se-
maine de Pâques, et étaient chargés, sous le contrôle des
juges de paix, de l'application de la loi, notammentde
répartir la taxe des pauvres (poor rate) sur tous les
paroissiensayant des propriétés réelles (realproperties).
Une distinction était établie entre les enfants dont les pa-
rents ne pouvaient pas prendre soin, les pauvres capables
de travailler mais sans occupation, et les infirmes (estro-
piés, vieillards, aveugles) les premiers devaient être mis
en apprentissage; du travail était fourni aux pauvres va-
lides, l'assistance donnée aux infirmes. Le domicilede se-
cours était fixé par le lieu de naissance. En 1696, John
Locke proposa l'établissementde maisons de travail appro-
visionnées de matières premières. L'année suivante, la
constructiond'une de ces maisons (workhouse) fut auto-
risée par acte du Parlement, à Bristol, et cet exemple fut
suivi à Worcester, Hull, Norwich et autres lieux. Un acte
de Georges Ier décida que les paroisses pourraient, soit
isolément, soit en se réunissant par groupe de deux ou
plus, établir des maisons pour recevoir les indigents, et
que tout pauvre qui refuserait d'entrer dans ces mai-
sons ne serait pas fondé à demanderourecevoir l'assistance
paroissiale. Un acte de 1782, connu sous le nom de Gil-
berts'Act, tenta de remédier aux inconvénients de l'as-
sistance donnée par les autorités paroissiales.Des Unions
ou Incorporations purent être formées par arrangement
volontaireentre paroisses voisines, chaque Union devant
avoir un workltouse. Les juges de paix nommaient des
visiteurset gardiensauxquels était confié le soin d'assister
les pauvres. Les infirmes devaient seuls être admis dans
les workhouses et des travaux fournis auprès de leurs
demeures aux pauvres valides. Le montantde la taxe des
pauvres, qui était de 1,829,780 liv. sterl. en 1776, s'é-
leva, dans lesannées 1783-1783, à 2,004,238 liv. sterl.,
avec une augmentation de plus de 30 en quatre ans.
Enl79S, un acte modifia la rigueur des anciennes lois de
domicile (law of setilement) qui attachaient, pour ainsi
dire, le pauvre au lieu de sa naissanceet l'empêchaientde
s'établir dans une autre paroisse d'où il pouvait être ex-
pulsé sur la dénonciation de l'ouerseer s'il n'était pas en
service ou n'occupaitpas depuis un an une propriété d'un
revenu de 10 liv. sterl. L'expulsion, depuis 1798, ne put
être prononcée qu'au moment où le pauvre tombait à la
charge de la paroisse où il était venu s'établir. L'année
suivante, un acte comprit tous ceux qui vivaient du tra-
vail de leurs mains et n'avaient pas de moyens d'existence
suffisants (industriouspoors) au nombre des personnes à
assister, et autorisa les juges à leur donner des secours
« dans des conditions qui ne fussent pas injurieuses et ne
« pussent nuire à leur situation domestique et à leur
« bonheur». En outre, dans chaque comté, l'usage s'intro-
duisit de.donner les secours d'après un tarif fixé suivant
les besoins présumés de chaque famille indigente et cal-
culé d'après le prix du blé. Ces bread scales devinrent
réglementaires, et, si les gages donnés par le fermier
étaient inférieurs au tarif fixé, les taxes servaientà com-
bler le déficit. Un pareil système porta le montant général
de la taxe des pauvres à des sommes considérables qui
atteignirent plus de sept millions de livres sterling en-
1818 et en 1832. Une réformelongtemps réclamée parl'opi-
nion publique fut consacréepar l'actede 1834 qui enlevaaux
jugesde paix une partiede leurs pouvoirs en cette matière,
soumit les autorités locales chargées de l'assistance à un
contrôle, et remédia aux abus les plus criants. La com-
mission de la loi des pauvres de 1834 (Poor Law com-
mission), réorganisée par un acte de 1847, après avoir
été longtemps le Poor Law Board, est devenue, depuis
1871, une branchedu Local Gouernment Board et con-
stitue l'autorité centrale chargée de surveiller l'administra-
tion de l'assistance publique; elle fait des règlements,
dont les plus importantssont: le règlementde 1844 inter-,



disant de donner des secours aux pauvres valides (Gênerait
Prohibitory Order); celui de 1847 contenant des pres-
criptions sur les assemblées de gardiens, l'administration
des workhouses;celui de 1867 sur la. comptabilité;celui
de 1871 sur les vagabonds. Les moyens de contrôle con-
sistent dans les inspections faites par des inspecteurs qui
ont remplacé, en 1847, les commissaires assistants (As-
sistant-commistionners),dans l'examen et le règlement
des comptes des autorités locales, enfin dans le droit de
révocation des agents employés par ces autorités. Les
circonscriptions locales, au point de vue de l'assistance,
cessèrent en 1834 d'être les paroisses. Les grandes villes

avec leurs faubourgs, et les anciennes paroisses de cam-
pagne ayant un territoire et une population suffisants,
constituèrent des districts séparés. Quant aux paroisses
rurales d'une moindre importance, elles furent groupées
en Unions, soit sur leur demande, soit sur l'injonctionde
l'autorité centrale. Le nombre des Unions en Angleterre
est actuellement de 647, dont trente dans la Métro-
pole. Chacune des paroissesde l'Union ou chacun des quar-
tiers dans les grandes villes nommeun ou plusieurs repré-
sentants(Guardians),suivant la population, aubureau de
l'union(Unios~Bo~rd);les jugesde paixsont membres de
droit. Ce bureau distribue tous les secours, nomme les
agents rétribués et gère les affaires de l'assistance sous
la surveillance des inspecteurs et conformément aux rè-
gles établies par l'autorité centrale. Les secours sont don-
nés sous deux formes secours à l'extérieur duworkhouse
ou secours à domicile (out-door relief) et secours à Fin.
térieur (indoor relief). Les rélieving officers reçoivent
les demandes de secours, instruisent ces demandes, font
les visites et enquêtes nécessaires, puis présententleurs
rapports aux réunionsdu bureau leur nombre varie sut*
vant la population et le territoire de l'union. En prin-
cipe, les pauvres valides qui refusent d'entrer dans le
workhouse, ou qui, à défaut de place dans cet établisse-
ment, ne veulent pas exécuter les travaux qui leur sont
donnés, ne devraient recevoiraucun secours mais, dans
la pratique, cette règle est modifiée par l'arbitraire des
guardians, et l'assistance à l'intérieur du workhouse
constitue l'exception il y a, en moyenne, un pauvre se-
couru à l'intérieur contre trois à domicile.Les secourssont
donnés, chaque semaine, par un relieving officer, soit en
argent, soit en nature. Les pauvres valides sont employéses travaux qui consistentle plus souventà casser des
pierres. Enfin, l'assistance médicale est organisée dans
chaque union. Quant aux secours à l'intérieur (indoor
relief), en dehors des asiles d'aliénés, des hôpitaux, ils
sont donnés dans les worlchouses,dont l'appellation est
erronée, car co sont des asiles de vieillards,d'individus
ne pouvant subvenir à leursbesoins, plutôtque des maisons
de travail. Les enfants orphelins ou dont les parents ne
peuvent prendre soin sont placés dans les worlthouses,et
les dangers résultant de leur vie commune avec les adultes
ont été signalés à plusieurs reprises. Depuis 1870, les
guardians ont été autorisés à confier les enfants à des fa-
milles d'artisans moyennant une somme qui ne doit pas
excéderquatre shillings par semaine. De plus, des écoles
de district (actuellement au nombre de 41) peuventêtre
formées par une ou plusieurs grandes unions pour élever
les enfants[dansnn bâtimentséparé, Le domicilede secours
est acquis, d'après la loi de 1834, par la naissance, le
mariage {la femme ayant le domicile de son mari), l'ap-
prentissage constaté par un contrat après une résidence
d'au moins quarante jours, par la résidence et le paiement
des taxes afférentes au local occupé et aprèsune habitation
de quarante jours, Les pauvres qui n'ont pas de domicile
de secours doiventêtre assistés pendant vingtet un jours,
et, à l'expiration de ce délai, peuvent être expulsés et ra-
menés dans leur paroisse d'origine. Les rigueurs de ce
droit d'expulsion ont été atténuées par un acte de 1846
(Irremovable Poor Act) décidantque l'expulsion ne peut
être prononcéecontre les personnes qui ont vécu pendant

4" Autriche. Laloi du 5 mai lm>2met l'assistance
publique à la charge des communes, et ce, principe est
appliqué par les lois des provinces;. Le domicilede secours
est réglé par une loi du 3 déç, 4863. Les administrations
communales sont chargées de gérer les fonds destinés à.

l'assistanceet qui proviennent de fondations, dons et legs,
contributions volontaires, taxes spéciales établies en cas
d7insilffisanee des ressources ordinaires,amendes, tiers des
successions des prêtres morts intestats, subventions de
l'Etat. Les principauxétablissements sont les hôpitaux, les
maisons de retraite,les asiles d'aliénés, les maisons d'ac-
couchement et lesbospices d'enfantstrouvés. Les provinces
entretiennentdes maisons de travail, dont les unes sont
ouvertes,aux pauvres valides qui ne trouventpas 5'occu-
pation, et les autressontde véritables dépôtsde mendicité.

5°Belciqbp.– .L'assistancepubliqueestorganiséed'après
le système adopté en France. Chaque commune a une
commissionhospitalière etun bureaude bienfaisance dont
la compositionet les attributionssont, en principe, déter-
minées par les lois des 16 vendémiaire et 7 frimairean V.
Une loi du 14 mars 1876 a réglé le domicile de secours.
L'assistance des enfants trouvés et abandonnés est, en
vertu de cette même loi, supportée jusqu'à concurrence
des trois quarts, par l'Etat et par la province, pour le
dernier quart, par la commune, Les dépôts de mendicité
ont été organisés par la loi du 9 mars 1866,

6° Danemark. La loi du 5 juin 1849 et celle du 28
juil. 1866 imposent à la commune l'obligationde secourir
toute personne hors d'état de subvenirà ses besoins et à
ceux de sa famille, et dont l'entretienn'est pas à la charge
d'autrui. Le ministèrede l'intérieur a la direction supé-
rieure de l'assistance.Dans les villes, les commissions de
bienfaisance, composées d'un membre du magistrat et de
membres élus par l'assemblée communale, sont placées

sous la directionde l'évêque et du bailli de chaque bail-
liage. Dans les campagnes, l'assemblée communale est
chargée de l'assistancesous le contrôle du conseil de bail-
liage. Le domicile de secours est au lieu de naissanceou
peut être acquis dans une autre commune par une rési-
dence antérieurependantcinqannées après l'âge de dix-huit
ans. Les mendiants et vagabonds endurcis sont placés dans
des maisons de travail et soumis à un régime rigoureux.
Les malades sont reçus dans les hôpitaux; les infirmes
dans des maisons de charitéétablies danschaque commune
ou dans des hospices. Des secours à domicile sont donnés

en nature ou en argent. Les ressources proviennent de
fondations, de dons ou legs et des taxes spéciales, Les
établissements d'aveugles, de sourds-muets et d'aliénés,
sont à la chargede l'Etat.

7° Etats-Unis.– Les questionsd'assistancesont réglées

par les législaturesdes Etats; dans la plupart des Etats,
c'estaux communes qu'incombe le soin de donner des se-
cours. La plus grandediversité se produit d'ailleurs entre
les institutionscharitables.En 1876, l'Etat de New-York
décidait de ne plus voter de fonds pour les secours à do-
micile, tandis que l'Etat de Massachusetts votait des me-
sures pour l'extension de ce système.

8" ITALIE. Aux termes de la loi du S août 1862, sur.

cinq années dans une paroisse tant qu'elles continuent à y
résider, contre les veuves dans la première année du veu-
vage, contre: les. Qrphelins au-dessous de seize ans, contre
les malades.La. taxa des pauvres est perçue sur toutes les
propriétés réelles productives de revenus. Le montant des
dépenses de l'assistance s'est élevé en 1871, pour une
populationtotale de 22,712,266 âmes et pour 1,037,360
pauvres, à 7,886*724 liv. sftrt.; en 1880, pour
25,329,000 âmes et pour 808,030 pauvres,à 8,015,010
liv. sterl. Le tableau suivant indique la répartition des
différentes classes d'assistés dans ces deux années»

Assistance Assistance
V

Pauvres
v-yv

à l'intérieur à l'extérieur valides Aliénés Vagabonds
1871 156,430 880,930 172,460 48,334 3,735,
1880 180,817 627,213 115,683 61,295 5,914



ies œuvres pies, il doit être établi, dans chaque commune,
une congrégationde charité (congregazione di carita)
composée d'un président et de quatre ou huit membres,
suivant la population, nommés par le conseil municipal.
Ces congrégationssont chargéesdes secours à domicile et
de l'administration des hospices et hôpitaux.Les dépenses
pour le service sanitaire des médecins, chirurgiens et
femmes chargées de soignerles pauvres, les frais d'entre-
tien des enfants trouvés, sont obligatoirespour les com-
munes les aliénés sont à la charge des provinces (Loi
du 20 mars -1865sur l'administration des communes
et des provinces, art. 116 et 172).

9° Norvège. Des commissions spéciales présidéespar
le pasteur dans les villages, par un magistrat dans les
villes, sont chargées de l'assistance;mais le pouvoir de
lever des taxes leur a été enlevé en 1863 et transféré à
l'assemblée communale. Le système des rondes autrefois
employé en Angleterreet en Suède, qui consiste à placer
les pauvres chez des fermiersoù ils sont logés et nourris,
est encore en vigueursous le nom de Lœgd.

10° SUÈDE. Une loi du 13 juil. 18S3 impose aux com-
munes l'obligation de secourir les enfants, vieillardset
infirmes. Entre autres ressources, elles peuvent lever une
taxe spéciale sur les manufacturiers qui ont un certain
nombre d'ouvriers elles reçoivent une contribution de
l'Etat comme rémunérationdes secours accordés aux sol-
dats et marins invalides,ouvriersblessés dans l'exécution
de travaux publics. L. Pasqjjier.

III. Assistance publique à Paris. Administra-
tion chargée du service des hôpitaux et hospices civils
et du service des secours à domicile dans la ville de
Paris.

•1° NOTIONS HISTORIQUES. a. Ancienrégime. L'Hô-
tel-Dieu est le plus ancien établissementcharitable de
Paris. D'après une tradition qui ne remonte qu'au xvir3
siècle, saint Landryaurait fondé, au vue siècle, un refuge
pour les pauvres voyageurset les malades auprès de l'é-
glise Saint-Christophe d'où le nom & Hôtel-Dieu-Saint-
Christophe. Au xn8 siècle probablement,les maladesseuls
furent admis à V Hôtel-Dieu. Louis IX agrandit cet éta-
blissement et fonda le célèbre asile des Quinze-Vingts
destiné aux aveugles. Des hôpitaux ou maisons-Dieu.
avaient été établis par des particuliers et par les ordres
religieux, et leur nombre s'était multiplié; mais au xvie
siècle, l'affluence des « gens oiseux, truandans ou men-
dians, sains de corps et de membres était telle que la
royauté dut intervenir et l'ordonnance du roi Jean, de
fév. 1380,ordonna l'expulsiondes mendiantsvalides, pro-
nonçant les peines les plus sévères contre ceux qui refuse-
raient d'obéir (V. ci-dessus HISTORIQUE).Ces prescriptions
furent souvent renouvelées sans devenir jamais efficaces.
Unedéclaration du 16 janv. 1848ordonnaauxprévôts des
marchandset aux échevins de Paris d'employerles pauvres
valides « aux œuvres publiques les plus nécessaireset
d'appliquer à leur salaire les premiers et les plus clairs
deniers de la ville » ceux qui étaient trouvés mendiant
« après lesdites œuvres encommencéesdevaient être
punis du fouet. Deux ans après, un édit du 9 juil. 1S47
faisait inhibitions et défenses à toutes personnes de ne
plus quester, mandier ou demanderl'aumônepar les rues,
portes d'églises, ny autrement en public, sous peine,
quant aux femmes, du fouet et d'estre bannies de notre
prévosté et vicomtéde Paris, et quant aux hommes,d'estre
envoyez en gallères pour y tirer par force à la rame ».
Des réformes sérieuses furent accomplies au xvie
siècle en matière d'assistance. Un arrêt du parlement du
2 mai 1S08 enleva l'administration temporelle de l'Hôtel-
Dieu au chapitrede Notre-Dame et la confia à huit admi-
nistrateurs laïques, assistés d'un receveur.Par lettres pa-
tentes du 7 nov. 1844, François Ior attribua au prévôt
des marchands et aux échevins le soin généraldes pauvres
de Paris, antérieurement confié au parlement, institua le
bureau général des pauvres composé de treize membres

élus par le prévôt et les échevins et de quatre conseillers
délégués par le parlement. Ce bureau devait veiller à
l'entretien des hôpitaux, à la subsistancedes indigentset
lever chaque année une taxe sur tous les habitants, quelle
que fût leur qualité, princes, nobles, bourgeois, artisans,
communautés ecclésiastiques et laïques, gens d'église
les pauvres seuls étaient exempts. Cette égalité devant la
taxe souleva de vives réclamations et une déclaration du
13 fév. 1SS1 de Henri H dut renouveler les prescriptions
de 1844. La taxe, dont le parlement exigea l'application
rigoureuse,fut maintenue jusqu'àla Révolution. En 1836,
Marguerite de Valois établit dans la rue Porte-Foin
l'Hospice des enfants rouges destiné aux enfants trou-
vés recueillis au parvis Notre-Dame, qui subsista jusqu'en
1772. En 1848, le parlementdécida que l'hôpital de la
Trinité recevrait cent trente-sixorphelins,cent garçonset
trente filles, les enfants bleus. Le grand bureau des
pauvres fit construireen 1854, sur l'emplacement de la
maladrerieSaint-Thomas,dans le faubourgSaint-Germain,
de petites loges et échoppes de 9 ou 12 pieds carrés,
pour y loger les pauvres mendiants d'où le nom à'Hos-
pice des PetitesMaisons. Au xvne siècle furent fondés
l'Hôpital de la Charité des hommes, rue des Saints-
Pères, par Marie de Médicis en 1602 les hôpitaux de
Saint-Louisdans le faubourgSaint-Martin et de Sainte-
Anne dans le faubourgSaint-Marceau, par les administra-
teurs de l'Hôtel-Dieu,auxquels un édit de Henri IV de mars
1607 avait attribué « dix sols à prendre sur chaque minot
de sel qui se vendrait dans tous les greniers à sel de la
généralité de Paris pendant 15 ans et cinq sols à perpé-
tuité aprèsles quinze années expirées,à la chargede faire
bâtir et entretenir l'hôpital de santé entre la porte du
Templeetcellede Saint-Martin,de mettre en état l'hôpital
situé au faubourg Saint-Marceau et appelé jusqu'alors
Saint-Marcel » l'hôpital des Incurables en 1637 par le
cardinal de la Rochefoucauld Yhépital du Saint-Nom
de Jésus, dans le faubourg de Saint-Laurent,par saint
Vincent de Paul en 1683. Dès 1698, l'oeuvre des enfants
trouvés avait été instituée par de Paul, qui recueillit les
enfants abandonnés au porche des églises ou sur la voie
publique dans une maison près de la porte Saint-Victor
cette maison devint bientôt insuffisante, et les enfants
furent transférésà Bicêtre; mais Pair se trouvant trop vif,
ils furent ramenésà Saint-Lazaredans le faubourgSaiut-
Denis. Un hôpital définitif fut ouvert dans le faubourg
Saint-Antoine en 1669,et, l'année suivante,on affecta une
maison, située rue Notre-Dame,au dépôt des enfants ex-
posés. Ces deuxétablissements faisaient partie de l'Hôpi-
tal général, la grande institution créée en 1656 par
Louis XIV dans le but de supprimer la mendicité et le
vagabondage. Sous Louis XIII, un mandement du 27
août 1612 avait ordonné d'enfermerles mendiantsde Pa-
ris en certains lieux pour y être entretenus et nourris, et
la maison de la Pitié fut établie la même année, pour
l'exécution de ces mesures qui n'eurent qu'un médiocre
résultat. L'édit d'avril 1686 « portant établissementde
l'Hôpital général pour le renfermementdes pauvres men-
diants de la ville et faubourgs de Paris » renouvelales
« très expresses inhibitionset défenses à toutes personnes
valides ou invalides, malades ou convalescens, curables
ou incurables, de mendierà Paris », interdit « à peine de
quatre livres parisis d'amende de donner l'aumosnema-
nuellement aux mendiantsdans les rues et autres lieux
publics, nonobstant tout motif de compassion, nécessité
pressante ou autre prétexte ». Les pauvres mendiants et
invalides des deux sexes devaient être enfermés pour
être employez aux manufactures et autres travaux selon
leur pouvoir > dans l'Hôpitalgénéral qui comprenait la
maison de la Salpêtrière, ainsi nommée à raison de la
fabricationdes salpêtres qui s'y faisait antérieurement; le
château de Bicêtre; la maison de la Pitié; la Savonnerie
de Chaillot la maison de Scipion,ancien hôtel de Sci-
pion Sardini, au faubourgSaint-Marcel. Louis XIV fonda,



enfin, en 1670, Y Hôtel des Invalidés, asile des soldats
estropiés et infirmes. Au xvme siècle, à la suite de l'in-
cendie qui avait détruit, en 1772, une grande partie de
l'Hôtel-Dieu, un arrêt du conseil des dépêches de 1777
nomma une commission pour étudier la réforme des hôpi-
taux de Paris. Les mémoires d'une commissionde l'Aca-
démie des scienceschargée de donnerson avis sur la même
question et imprimés par ordre du roi en 1788 sont restés
justementcélèbres. Tenon faisaitune description effrayante
de l'HOtel-Dieu 1,219 lits contenaient3,418 malades
les grands lits de 52 pouces de largeur renfermaient
quatre ou six malades; dans la salle Samt-Charles-Saint-
Antoine étaient entassés de 558 à 818 fiévreux. Néan-
moins,les réformes restèrent à l'état de projet. En 1789,
les institutions d'assistanceà Paris étaient 1° le Grand
bureau des pauvres, composé de 17 membres et ayant
pour chef unique le procureur général; des bureaux de

charité existaient, en outre, dans les paroisses 2° l'Hô-
pital général dont le chef-lieu était la Salpêtrière et qui
comprenait Bicêtre, Sainte-Marthe, la Pitié, la maison de
Scipion 3° l'Hôtel-Dieu qui, avec l'hôpital chef-lieu, se
composait de l'hôpital de convalescencepour les femmes
et les filles, de la maison où se tenait le bureau de l'Hô-
tel-Dieu, des magasins au blé et caves extérieures, des
bergeries générales, de la maison de campagne des reli-
gieuses, des hôpitauxde Saint-Louis et de la Santé. L'ar-
chevêque de Paris, les premiers présidents du parlement,
des chambre des comptes et cour des aides, le procureur
général, le lieutenantgénéral de police et le prévôt des
marchands étaient les chefs temporels des deux établisse-
ments. Il y avait, en outre, des administrateursparticu-
liers distincts pour l'Hôtel-Dieu et pour l'Hôpitalgénéral.
D'autres hôpitaux et hospices existaient dans Paris, no-
tammentcelui fondé en 1776 par Mme Necker dans l'an-
cien couvent de N.-D. de Liesse et appelé hôpital de la
paroisse Saint-Sulpiceet du Gros-Caillou l'hôpital de la
paroisse Saint-Jacques du Haut-Pas fondé en 1779 par
Jean-DenisCochin, curé de cette paroisse. Dans les qua-
rante-huit établissements hospitaliers,on comptait 6,296
maladés, 14,103 vieillards ou infirmes et 13,000 en-
fants trouvés au total, 35,341. individus.

b. Révolution. Le comité de l'Assemblée constituante,
chargé de l'étude de l'organisationdes secours publics,
visita les hospices et hôpitauxde Paris, constata la situa-
tion désolante de ces établissements, et signala les traite-
ments barbares infligés aux malheureuxdétenus à Bicêtre
et à la Salpêtrière. En exécution du décret du 22 déc.
1789, qui avait chargé lés administrationsdépartemen-
tales, sous l'autorité du roi, dé l'inspectionet de l'amé-
liorationdu régime des hôpitaux,un arrêté du département
du 11 avr. 1791 confia la direction des établissements
hospitaliersà une commissionde cinq membres(Moulinot,
Thouret, Aùbry, Dumesnil et Cabanis). 120,000 indi-
gents furent inscrits, à la même époque,par une commis-
sion de la municipalité sur la liste des secours, alors que la
population totalen'excédait pas 550,000 âmes. Après le
10 août 1792, la commune prit l'administration des
hôpitaux. Cette période de l'histoire de l'assistance à
Paris est peu connue; la vente des biens hospitaliers,les
décrets de la Convention sur l'organisation des secours
publics non suivis d'exécution, les circonstances excep-
tionnelles dans lesquelles on se trouvait; jetèrent le plus
grand désarroi; cependant des réformes utiles furent
accomplies le palais de l'Archevêché fut réuni à l'Hôtel-
Dieu, et chaque malade eut un lit séparé. La loi du 14
fructidor an II confiaà la commissionnationaledes secours
publics la surveillance, la direction ainsi que l'administra-
tion immédiatedes hôpitaux, des hospices et la distribu-
tion des secours.La Convention créa un hôpital dit de la
Maternitédivisé en deux sections l'une pour les femmes

en couches dans l'ancien couvent de Port-Royalqui était
devenu la prison de Porl-Libre; l'autre pour les nou-
veau-nés dans l'ancienne institution de l'Oratoire. Sous

le Directoire, une loi du 7 frimaire an "V créa quarante-
huit comités de bienfaisance composés chacun de cinq
membres et chargés des secours à domicile.

Du CONSULAT a 1884. Le premier préfet de la
Seine, Frochot, voulut remédier aux abus qui s'é-
taient produits dans la gestion des biens ou revenus hos-
pitaliers et à l'insuffisance de ressources résultant de l'ap-
plication partielle de la loi du 23 messidor ann sur la
vente des biens des hôpitaux dont l'exécution avait été
suspendue en l'an III. Ces ventes et une mauvaise gestion
avaient réduit dans de singulières proportions le patri-.
moine hospitalier les revenus des hôpitaux et hospices
de Paris, qui atteignaient 8,466,412 francs en 1789, se
trouvaienten l'an IX réduits à 1,785,418 fr. Un arrêté
des consuls du 27 nivôse an IX (17 janv. 1801), préparé
par Frochot, constitua, sur le plan de l'ancien Grand bu-
reau des pauvres, un conseil général des hospices com-
posédeonzemembres (Frochot, Dubois, La Rochefoucauld-
Liancourt, Mathieu de Montmorency, Camus, Parmentier,
Delessert, Bigot de Préameneu, Pastouret,Thouret,Duques-
noy). Ce conseil, présidé par le préfet de la Seine, avait
la direction et l'administration des hospiees civils de la
commune de Paris, auxquels fut jointe, par arrêté du 29
germinalan IX, l'administrationgénérale des secours à do-
micile il fixait le montantdes dépenses de toute nature,
l'état des recettes et délibéraitsur tout ce qui concernait
le service des hospices, leur conservation et la gestion de
leurs revenus. En outre,chacun des membres était chargé
de la surveillance d'un où de plusieurs établissements. A
côté de ce pouvoir délibérant,une commissionadministra-
tive exécutait ses décisions les six membres salariés de
cette commission avaient les attributions suivantes l'un
d'eux remplissait les fonctions de secrétaire général du
conseil et était chargé du personnel, des adjudications
deux membres surveillaientles hospices, hôpitaux et asi!es
d'aliénés; le quatrième s'occupaitdes secoursà domicileet
des enfants trouvés le cinquième du domaine, du conten-
tieuxet avait la tutelle des enfants trouvés et des aliénés
le sixième était préposé à la comptabilité. A la tête de
chaque établissement hospitalier se trouvait placé, sous le
titre d'agent de surveillance,unchefchargéde la policeet de
l'administration.D'après un règlement du 8 prairial anIX,
un bureau de bienfaisance composéde cinq membres était
établi dans chaque justice de paix ces bureaux formaient
des sections dépendantes d'un comité central de bienfai-
sance par chaque arrondissementmunicipal, qui était pré-
sidé par le maire et se composait de deuxmembres délé-
gués à cet effet par chacun des bureaux. Une ordonnance
du 2 juil. 1816 réorganisa le service des secours à domi-
cile en supprimantles bureaux établis par justices de paix
et constituant douze bureaux de charité dans les douze
arrondissements.Après la Révolution de 1830, une or-
donnance du 29 avr. 1831 et un arrêté ministérieldu 24
sept. 1831substituèrentle titre de bureau de bienfaisance
à celui de bureau de charité, et ne laissèrent au conseil
des hospices que la surveillance des secours à domicile,
leur directionétant réservée entièrement au préfet de la
Seine. Le systèmeétabli par Frochot assura la bonne ges-
tion des biens et revenus hospitaliers mais l'absence
d'unité dans la direction et de vues d'ensemble était vi-
vement critiquée. Le gouvernement provisoire de 1848
supprimale conseil général des hospices, conservantpro-
visoirement la commission administrative, et chargeant
un directeur-commissaire, assisté de deux adjoints, de
l'administrationdes hospices et des secours. M. Dufaure,
ministre de l'intérieur, dans l'exposé des motifs du projet,
de réorganisationde l'assistancepublique à Paris, signa-
lait en ces termes les inconvénients du système antérieur:
« Avec une administration collective, divisée entre un
conseil dirigeanfet une commissionexécutive, pointd'ini-
tiative libre et spontanée, point d'impulsion forte et fé-
conde, point d'unité d'action, surtout point de responsa-
bilité réelle et applicable; car là où l'autorité est répartie



entre plusieurs, nul n'est responsable individuellement, et 1

la censuredu pouvoir supérieur n'atteignantpersonne, la fi

répressiondes abus devientimpossible. » La loi du 10 janv. n
1849 créa un directeur unique sous le contrôle et la sur- s
veillance d'un conseil supérieur, dont la composition fut
déterminéepar un arrêté présidentieldu 24 avr. 1849. I<

En 1870, un décret du gouvernement de la Défense na- é
tionale du 29 sept. supprima la direction générale de n
l'Assistance publique, confia le service des secours à do- c
micile à l'autorité municipale et constitua une adminis- li
tration départementale des hôpitaux et hospices civils r
dirigée par un agent unique sous l'autorité d'un conseil c
général des hospices du département de la Seine. Ce dé- o
cret fut rapportépar un arrêté du chef du pouvoir exécu- 1

tif du 23 juin 1871 et le système de la loi de 1849 est t
encore en vigueur. Le conseil municipal de Paris et le e
conseil général de la Seine (V. notamment séance du c

1er juin 1878) ont, à plusieursreprises, émis des vœux I
tendant à l'extensiondes attributions de l'assembléemuni- c

cipale en matière d'assistance. c

2° ADMINISTRATION DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE. DI- S

RECTEUR. L'administration générale, placée sous l'au- 1
torité du préfet de la Seine et du ministre de l'intérieur, c

est confiée à un directeur responsable nommé par le mi- c

nistre sur la présentation du préfet. Ce directeurexerce 1

son autorité sur les services intérieurs et extérieurs; pré- 1

pare les budgets, ordonnanceles dépenses et présente le i
compte de son administration représente en justiceles (
établissements hospitalierset de secours; a la tutelle des (
enfants trouvés, abandonnés, orphelins et des aliénés

«
(loi du 10 janv. 18J-9, art. 1 à 3). Conseil DE f

SURVEILLANCE. Un conseil de surveillance donne son avis (

sur les budgets et comptes, les recettes et dépenses des <

établissements hospitalierset de secours les acquisitions, 1

échanges et ventes de propriétés, leur conservation et <
amélioration les conditions des baux à ferme ou à loyer
des biens affermés ou loués par ces établissements les
projets de travaux neufs, de grosses réparations ou de 1
démolitions les cahiers des charges des adjudications
l'acceptationou la répudiation des dons et legs les pla-
cements de fonds et les emprunts les actions judiciaires
et les transactions; la comptabilité, les règlements du
service intérieur des établissements et du service de santé;
les questions de discipline concernant les médecins, chi-
rurgiens et pharmaciens; les communications faites par
l'autorité supérieure et le directeur (loi du 10 janv. 1849,
art. 5). Ce conseil est composé du préfet de la Seine,
président du préfet de police de deux membres du
conseil municipal de deux maires ou adjoints; de deux
administrateurs des bureaux de bienfaisance d'un con-
seiller d'Etat ou d'un maitre des requêtes; d'un conseiller
à la cour de cassation d'un médecin des hôpitaux en
exercice d'un professeur à la Faculté de médecine; d'un
membre du conseil des prud'hommes de cinq membres
pris en dehors des catégories ci-dessus (arrêté du 21 avr.
1849, art. 1er). Le conseil, aux séances duquel peut as-
sister le directeur, se réunit au moins une fois tous les
quinze jours.

PERSONNEL. 1° Administration centrale. L'admi-
nistration centrale comprend quatre div isions 1° per-
sonnel, service de santé, adjudications et services géné-
raux, travaux, archives 2° hôpitaux, hospices, secours à
domicile, droit des pauvres 3° enfants assistés 4° do-
maine contentieux; comptabilité. Le personnel, recruté
de la même façon que le personnel de la préfecture de la
Seine, comprend 378 chefs et employés de bureaux;
1 directeur, 1 secrétairegénéral, 3 inspecteurs chargésde
la surveillance des établissements et services dépendant
de l'administrationet des bureauxde bienfaisance,3 chefs
de division, 1 receveur, 12 chefs de bureau, 1 archi-
viste, 14 sous-chefs de bureau, 36 commis principaux,
234 commis, expéditionnaires, auxiliaires permanents;
29 directeurs, 23 économes; 20 secrétaires-trésoriersdes

bureaux de bienfaisance. 51 visiteurs sont chargés de
faire des enquêtes sur la situation de fortune des person-
nes admises gratuitementdans les hôpitauxou ayant pré-
senté des demandesde secours.

2° Personnelmédical.Le service de santé est fait par
les médecins, chirurgiens, accoucheurs, pharmaciens,
élèves internes et externesen médecine, chirurgie et phar-
macie. Les médecins, chirurgiens,accoucheurs et pharma-
ciens des hospices ethôpitauxsontnommés au concours, et
leurnominationdoit être approuvéepar leministrede l'inté-
rieur. Aux termesdu règlementdu 12 avr. 1869, les méde-
cins et chirurgiensqui justifientde cinq années de doctorat,
ou d'une seule année s'ils ont passé quatre ans dans les
hospiceset hôpitaux,peuvent être admis au concoursdevant
un jury composé de sept membres pris parmi les médecins
et chirurgiensdes hôpitaux et hospices. Les épreuves se
divisenten épreuves d'admissibilitéet épreuves définitives.
Un concours spécial a été établi en 1883 pour les accou-
cheurs. Les médecins et chirurgiens admis sont nommés
d'abord au bureau central où ils font un service de con-
sultations, puis, au fur et à mesure des vacances qui se
produisent, passent dans les divers hôpitaux, d'abord
dans ceux éloignésdu centre (Bicêtre, Tenon, etc.),ensuite
dans les hôpitaux du centre (Hôtel-Dieu, Beaujon, etc.)
Les médecins restent en exercicejusqu'à soixante-cinqans,
les chirurgiensjusqu'à soixante ans. Ils ne reçoivent qu'une
indemnitéde 1,200 ou de 1,500fr. suivantque l'hôpitalest
ou non considérécomme excentrique. En 1887, le nombre
des médecins est de 121, celui des chirurgiensde SI, des
accoucheurs de 10, des pharmaciens de 22. Les internes
en médecine et en chirurgie sont nommés à la suite d'un
concours devant un jury composé de sept membres (4 mé-
decins et 3 chirurgiens des hôpitaux et du bureau central
pour les élèves en médecine 4 pharmaciens des hôpitaux
et 3 pharmaciensde la ville pour les élèves en pharma-
cie). Leurs fonctions durent deux ans; mais ils peuvent
être admis à une troisième et quatrième année d'internat
par le jury de concours. Ils suiventles visites quotidiennes
des médecins, rédigent les feuilles d'observations, prati-
quent les pansements d'une certaine importance. Dans
l'intervalle des visites, chaque interne prend, à tour de
rôle, pendant vingt-quatreheures la garde médicale de
l'hôpital, fait les prescriptions nécessaires et donne son
avis sur l'admissibilitédes malades qui se présentent. Les
internes en pharmacie,nommés pour deux ans, aident le
pharmaciendans la préparationdes médicaments, les dis-
tribuent au malade et sont tour à tour de garde pendant
24 heures. Les internes reçoivent,outrela nourriturepen-
dant la durée des gardes, une indemnitéfixée pour les
internes en médecine à 600, 700, 800 et 1,000 fr. en
lre, 2°, 3e et 4e année, pour les internes en pharmacie à
500, 600 et 700 fr. Il y a, en 1886, 198 internes en
médecine et 129 internes en pharmacie. Les externes en
médecine et en chirurgie,qui ne peuventrester en fonctions
plus de trois ans, sont nommés à la suite d'un concours
devant un jury composé de sept membres (4 médecins, 3
chirurgiens), choisis parmi les médecins et chirurgiensdu
bureau central. Ils suivent les visites, tiennent les carnets
de visites avec les internes et font, sous leur surveillance,
les saignées et les pansements.

3° Personnel secondaire. Ce personnel se divise en
personneladministratifcomprenant a. lessous-employéss
(religieuses, surveillants, surveillantes, sous-surveillants,
sous-surveillantes,concierges, gardes-magasins,commis-
sionnaires) b. les serviteurs (garçons veilleurs, de labo-
ratoire, de consultation,du service des morts, etc.), et en
personnelprofessionnel,comprenant a. les sous-em-
ployés (chauffeurs, cuisiniers,jardiniers, tapissiers, plom-
biers, menuisiers,charretiers); b. les serviteurs. Ces divers
agents, après trente ans de services et soixanteans d'âge,
ou à tout âge, lorsqu'ilssont hors d'état de travailler,peu-
vent être admis comme reposants dans un des établisse-
ments de l'administration.



Laïcisation DES HÔPITAUX. Cette question a vivement
préoccupé l'opinion publique et a souvent été mal com-
prise elle comporte deux éléments 1° la suppression
des aumôniers 2° la substitutiondes laïques aux sœurs
dans le service de surveillance.

1° Aumôniers. Un ou plusieurs aumôniers résidaient
dans chaque établissement hospitalier pour le service du
culte et les secoursspirituelsàdonner aux malades.Surles
demandes réitérées du conseilmunicipal, un arrêté préfec-
toral du 23 juin 1883 a supprimé l'aumôneriedans les éta-
blissements où ce service n'était pas rendu obligatoire en
vertu de titres de fondation, saufà l'hôpital de Berck-sur-
Mer, Dans tous les hôpitauxet hospicesun employéest spé-
cialement chargéde se rendreà l'églisedela circonscription
paroissialepour signalerles demandes de secoursspirituels
faites par les malades.Desmesures spéciales ont été prises
pourles hospicesde Bicétre, de la Salpêtrière,des Incurables
et des Ménages; les directeursont été invités à demander

au curé de la paroisse de détacher un prêtre qui resterait
chaque jour quelques heures dans l'hospice à la disposi-
tion des vieillards.

20 Sœurs. Les sœurs ne donnent pas directementleurs
soins aux malades les pansementssont faitsparles internes
ou externes,les médicaments administréspar les infirmiers

ou infirmières. Les religieuses remplissentle rôle de sur-
veillantes, répartissentles aliments que distribuentles infir-
miers, veillentau maintiende l'ordre, de la salubrité et de
la propreté. Un arrêté du conseil général des hospices du
29 mars 1809 a régléles conditions de leur admission dans
les établissementshospitaliers; mais aucun texten'interdit
de leursubstituerdeslaïques, et les emploisde surveillantes

ne restent confiés à des sœurs de diverses congrégations,
notammentcelle de Saint-Augustin,que dans les établisse-
ments suivants: Hôtel-Dieu, la Charité, Beaujon, Lariboi-
sière, Saint-Louis, Forges-les-Bains, La Roche-Guyon,
Berck-sur-Mer, Chardon-Lagache,La Reconnaissance.

Ecoles d'ihfirmiers ET d'infirmières. Le recru-
tementdes infirmiers et infirmières a toujours présentéde
sérieuses difficultés. Le conseil municipal a voté des cré-
dits pour l'augmentation des salaires et l'améliorationde
la nourriture. De plus, sur l'initiative du docteur Bour-
neville, des écoles d'infirmiers et d'infirmièresont été
créées, d'abord à la Salpêtrièreet à Bicêtre, en 1878,
puis à la Pitié en 1881. Les cours portent sur l'enseigne-
ment primaire (lecture, écriture, orthographe, notions
d'arithmétique et de géographie) et sur l'enseignement
professionnel (administrationet comptabilitéhospitalières,
anatomie, physiologie, pansements, hygiène, soins à
donner aux femmes en coucheet aux DOÙYeau-nés,petite
pharmacie).

Etablissements HOSPITALIERS. Hôpitaux, Les
hôpitauxse distinguenten hôpitauxgénérauxet hôpitaux
spéciaux les premiers, au nombre de 12, reçoiventles
malades atteints d'affections aiguës et les blessés les
seconds, au nombre de 18, sont consacrés au traitement
des affections d'une nature particulière. Ces établisse-
ments contiennent, y compris les services temporaires,
11,457 lits. Le nombre des journées de malades prévu
pour 1886 était de 3,780,372.

prévu

1° Hôpitaux généraux, Hôtel-Dieu, place du Parvis
Notre-Dame, reconstruit en 1878 559 lits, La Pitié,
rue Lacépède, 1, créé en 1612, érigé en annexe de
l'Hôtel-Dieu en 1810, puis en hôpital distinct; 709
lits. La Charité, rue Jacob, 47, fondé en 1605; 516
lits. Saint-Antoine,rue du Faubourg-Saint-Antoine,
184, occupe les bâtimentsde l'ancienne abbaye royale de
Saint-Antoine des Champs transformés en hôpital par la
Convention en 1795 677 lits. Un pavillonspécial établi
avec les fonds d'un legs et appelé du nom du testateur
PavillonMoïana contient,en outre, 20 lits. Necker,
rue de Sèvres, 131, anciencouvent de Bénédictines, trans-
formé en hôpitalvers 1776 418 lits. Cochin, rue du
faubourgSaint-Jacques, 45, fondé vers 1782 378 lits.

Beaujon, rue du faubourg Saint-Honoré, 208, occupe
les bâtimentsconstruitsen 1784 par le financier Beaujon à
destination d'orphelinat 422 lits. Lariboisière, rue
Ambroise-Paré, 2, construit en 1846, en partie avec les
fonds d'unJegs fait par la comtesse de Lariboisière 706
lits. -Tenon, rue de la Chine, ouvert en 1879 825 lits.

Laënnec,rue de Sèvres, 42, construit en 1634,affecté
aux Incurables-Femmesde 1802 à 1869 628 lits. Bi-
chat, boulevardNey, établien 1882 dans un postecaserne
près la porte Saint-Ouen; 184 lits. Andral, rue des
Tournelles, 35, ouvert en 1886 100 lits.

2° Hôpitaux spéciaux. Saint-Louis, rue Bichat, 40,
ouvert en 1612-pour les pestiférés, affectéaux maladies de
peau; 8S3 lits. Hôpital du Midi, boulevardPort-Royal,
111, ancien couventde capucins transforméen1792 en hô-
pitalpourles vénériens jusque-là enfermés à Bicêtre; 336
lits. ioamwe, rue deLourcine, 111, ancien couvent de
cordelières, maison de refuge en 182S, transformé depuis
1836 en hôpital pour les femmes atteintes de maladies
syphilitiques 243 lits. Enfants Malades, rue de Sè-

vres, 149, ancienne maison de l'Enfant Jésus, fondée en
1751 par le curé de Saint-Sulpice pour l'éducation de
trente orphelines nobles, convertie depuis 1802 en hôpital
pour les Enfantsmalades §72 lits. Forges-les-Bains,
près Limours (Seine-et-Oise), ouvert en 1859 et agrandi
en 1881, destiné aux enfants scrofuleux 224 lits.
Trousseau, rue de Charenton, 89, ancien hospice con-
struit en 1670 pour recevoir les enfants trouvés; depuis
1838 jusqu'en 1859, annexe de l'Hôtel-Dieu sous le nom
d'hôpital Sainte-Marguerite depuis 1853, affecté aux
enfants malades et appelé, jusqu'en 1870, Sainte-Eugénie
4631its.– La Roche-Guyon,dansle département de Seine-
et-Oise, maison de convalescencepour 118 enfants.
Berck-sur-Mer, dans le Pas-de-Calais, pour les enfants
scrofuleux, construiten1867 710 enfants.– Maisond'ac-
couchement, boulevard Port-Royal, 123, ancien couvent
de Port-Royal 338 lits. Clinique à'accouchemeni,vaa
d'Assas,89, ouverte en 1881; 130 lits.– Maison muni-
cipale de santé, rue du faubourgSaint-Denis, 200, créée
en 1802 dans l'ancienhospice de l'Enfant Jésus,fcndé en
1653, au faubourg Saint-Martin transférée en 1816
dans l'ancienne communauté des sœurs grises, rue du
Faubourg Saint-Denis et en 1858 dans l'emplacement
actuel, ne reçoit que des malades payants 344 lits.

3° Admissiondans les hôpitaux. Les admissions sont
faites le matin dans chaque hôpital par un des médecins

ou chirurgiens. Jusqu'au 1er janv. 1886 les maiades
qui ne trouvaient pas de place dans l'hôpital où ils s'é-
taient présentés devaient se rendre au bureau central.
On les renvoyait ensuite dans les établissements où se
trouvaient des places vacantes. Depuis 1886, ce passage
par le bureau central a été supprimé. Les malades qui

ne peuvent trouver de place dans l'hôpital sont dirigés
dans les établissements où il y a des lits disponibles.
Des consultations gratuitessont données dans les hôpitaux
et au bureau central. Toute personne malade et privée de

ressources doit être admise sans condition de domicile,
dans les hôpitaux de Paris (loi du 7 août 1851) mais
les frais de traitement sont à la charge de la commune où
le malade a son domicilede secours ou des membres de sa
famille qui lui doivent des aliments. Des enquêtes sont
faites par les visiteurs de l'assistance au domicile des
malades pour savoir s'ils ont leur domicile de secours à
Paris et s'ils sont hors d'état de pourvoirà leur traite-
ment. Les frais de traitement, dans chaque établissement,
sont basés sur le prix moyen de la journée d'après le
dernierexercice (3 fr. 26 à l'Hôtel-Dieu, pour 1887).

HOSPICES. 1° Etablissements. L'Hospice de la
Vieillesse-Hommes,ètab\iàBïcêtreet où sont reçus,depuis
1836, des indigentsoctogénaires ou des indigents atteints
d'infirmitésincurablesqui les mettentdans l'impossibilité
de travailler, contient 2,664 lits, y compris un quartier
spécial d'aliénésrenfermant640 lits et un autre quartier



d'enfants idiots et epileptiques,200 lits. L'Hospicede
la Vieillesse-Femmes,boulevardde l'Hôpital,47, est in-
stallé dans les anciens bâtimentsde la Salpêtrière, le prin-
cipal établissementde l'ancien Hôpital Général. Il occupe
une superficie de 31 hectares et contient 3,891 lits.
L'Hospice des Incurables, transféré à Ivry en 1864 et
remplaçant les Incurables femmes de la rue de Sèvres et
les Incurableshommes de la caserne Popincourt, reçoit les
vieillards et les indigents dont l'état ne permet d'espérer
aucune amélioration; 2,147 lits. L'hospice de Bre-
vannes, ouvert en 1888, dans la commune de Limeil
(Seine-et-Oise) reçoit les vieillards et les indigents
atteints d'infirmités incurables; 100 lits. En dehors
de ces hospices, l'Assistancepublique possèdeplusieurs mai-
sons de retraite: les Ménages,à Issy, recevantlesépoux qui
réunissentensemble cent trente ans d'âge sans qu'aucun
d'eux puisse avoir moins de soixante ans révolus et qui
comptent 15 années de ménage passées ensemble;les veufs
et veuves doivent être âgés de soixanteans et avoir vécu
10 ans en ménage; le prix de la pension annuelle est fixé
à 250 fr. pour les administrés en dortoirs et à 300 fr.
pour chacun des époux en ménage,veufs ou veuves, placés

eu chambresparticulières 1,461 lits. L'Hospice La
Rocl^efouca^lld, au Petit-Montrouge, 15, avenue d'Orléans,
fondé en 1781 sous le titre de Maisonroyale de santé, ou-
vert en 1793 sous le nom d'Hospicenational, et transformé
depuis 1801 en maison de retraite pour les hommes et
femmes qui n'ont pas de ressourcessuffisantes. Pour l'ad-
mission,il faut être âgé de soixanteans révolusou bien être
perclus de tous les membres ou atteint d'infirmitésincura-
bles, et dans ces deux cas, être âgé de vingtans au moins.
Le prix de la pension est de 230 fr. pour les vieillards
valides et de 312 fr. pour lesinfirmes; 246 lits. L'Insti-
tution Sainte-Périne, à Auteuil, rue du Point-du-Jour,
69, destinéeà venir en aide, sur la fin de leur carrière, à
d'anciens fonctionnaires,à des veuves d'employés, à des
personnesayant été dansl'aisance.Pour l'admission,il faut
être âgé de soixante ans révolus, avoir son domicile depuis
deux ans au moins dans le département de la Seine. Le
prix de la pension est de 1,300 fr., plus les frais d'ha-
billement, chauffage, éclairage, évalués à 500 fr.; 289
lits. L'Hospice Saint-Michel,àSaint-Mandé,avenue du
Bel-Air, fondé à l'aide du legs de MichelBoulard, ancien
tapissier, pour l'établissementd'un hospice destiné à rece-
voir douze septuagénaires pauvres 22 lits. L'Hos-
pice Lenoir Jousseran, ouvert en 1880 pour les sep-
tuagénaires ou les infirmes incurables inscrits à l'un
des' bureaux de bienfaisance de Paris; 142 lits.- L'Hos-
pice Brezinou de la Reconnaissance, à Garches (Seine-
et-Oise), fondé en exécution du legs de Michel Bre-
zin, ancien maître de forges, pour les sexagénaires an-
ciensouvriersdes forges; 330 lits. -L'HospiceDevillas,
fondé en 1835 rue du Regard en vertu du legs Devillas et
transféréenl864àlssy;63 lits. l&Maison Chardon-
Lagacite, à Auteuil, rue du Point-du-Jour, 15, fondée en
1865 par M. et Mma Chardon-Lagache, recevant les
époux en ménage, les veufs, veuves ou célibataires, âgés
de soixante ans. Le prix de la pension est de 500 fr. pour
les administrésen dortoirs, de 700 fr. pour ceux placés en
chambresparticulières, de 1,300 fr. pour les époux occu-
pant des chambres de ménages 165 lits.

2° Admissiondans les hospices.D'aprèsle règlement du
27 août 1860, pour les admissions gratuites dans les hos-
pices, et notammentà Bicêtre, à la Salpêtrière,aux Incura-
bles, il a été instituéune commissionspéciale de neufmem-
bres chargée d'examiner les demandes. Cette commission
présidée par un membre du conseil de surveillance est com-
posée d'un maireou adjoint, de quatre administrateurs de
bureauxde bienfaisance, de deux inspecteurs de l'Assistance
publique et du chef de la division des hospices et hôpi-
taux. Les pétitionnairessont, après enquêtes, classés dans
une des catégories suivantes admissions immédiates,
très urgentes, urgenteset just' liées. A i tison de l'encom-

brement des trois hospices précités l'administration
accorde des secours dits d'hospices aux vieillards âgés de
soixante-dix ans qui remplissent les conditions requises

pour l'admissionet ne peuvent trouver place dans les éta-
blissements.Les secours étaient de 253 fr. par an pour
les hommes, de 195 fr. pour les femmes. Depuis 1883,
deux classes ont été établies la première, comprenant
707 secours de 365 fr.; la deuxième, 2,293 de 252 fr.

Etablissements GÉNÉRAUX. Ces établissements ont
pour objet la centralisation de la livraison des objets né-
cessaires aux besoins des hôpitaux,hospices etbureauxde
bienfaisance 1° Pharmacie centrale, quai de la Tour-
nelle, 47, préparation et approvisionnement de médica-
ments pour tous les établissements hospitaliers 2° Bou-
langerie centrale, rue du Fer-à-Moulin ancien hôtel
Scipion-Sardini 3° Boucherie centrale, à l'abattoir de
Villejuif, boulevard de l'Hôpital 4° Cave centrale, à
l'entrepôtSaint-Bernard 5° Approvisionnementcentral,
aux Halles centrales, pavillon 6 6° Magasin central,
boulevard de l'Hôpital, 89.

SECOURS A. DOMICILE. ORGANISATION DES BUREAUX

DE BIENFAISANCE. Aux termes de la loi du 10 janv.
1849, un règlement d'administration publique devait
statuer sur l'organisation des secours à domicile c'est en
1880 seulement qu'une commission a été chargée de pré-
parer ce règlement qui a été promulgué le 12 août
1886. Il y a, dans chaque arrondissement,un bureau,
composé du maire président, des adjoints, de douze
administrateursau minimum, et d'un secrétaire-trésorier
ayant voix consultative. Le nombre des administrateurs
est fixé par arrêté du préfet de la Seine; il peut être
porté à dix-huit. Les administrateurs sont nommés par le
préfet de la Seine, sur la proposition du directeur de
l'Assistancepublique, et choisis sur une triple liste de
candidats présentés par le maire de l'arrondissement. Ils
ne peuvent être révoqués que par le ministre de l'inté-
rieur. L'arrondissementest divisé en circonscriptions, et
un administrateurest chargé du service des secours dans
chacune d'elles; ces circonscriptions sont, pour le renou-
vellement des administrateurs, réparties en quatre séries
par voie de tirage au sort; tous les ans, il est procédé au
renouvellement des administrateursd'une série. Les com-
missaires de bienfaisanceet dames de charité, en nombre
illimité, sont nommés au scrutin et à la majorité des voix
par le bureau. Toutes ces fonctions sont gratuites. Le se-
crétaire-trésorier,nommé par le préfet de la Seine, reçoit
un traitement et un logement. Le bureau se réunit au
moins deux fois par mois. Les commissaires et dames de
charité assistent aux réunions du bureau avec voix con-
sultative, visitent les indigents et font des enquêtes sur
ceux qui demandent des secours. Un des administrateurs,
l'ordonnateur, est chargé de la surveillance de la compta-
bilité et de la signature des mandats. Dans chaque arron-
dissement, il existe une ou plusieurs maisons de secours
où se donnent les consultations, se distribuent les secours
en nature et les médicaments. Ces maisons sont actuelle-
ment desservies par des soeurs; un grand nombre de
bureaux de bienfaisance ont déjà proposé la laïcisation
de leurs maisons de secours.

PERSONNEL MÉDICAL. II comprend des médecins et
des sages-femmes. D'après l'art. 7 de la loi du 10 janv.
1849, les médecinset chirurgiensattachés au service des

secours à domicile doivent être nommés au concours ou
par l'élection de leurs confrères. Cette prescription n'a-
vait pas été observée jusqu'en 1879. L'investiture était
donnée directement par le ministre de l'intérieur. Un
arrêté du 10 févr. 1879 décida que les médecins des
bureaux de bienfaisanceseraient élus par tous les docteurs

en médecine exerçant leur profession dans l'arrondisse-
ment et y résidant depuis une année au moins. Ce mode
de nomination n'a pas donné de résultats satisfaisants,
et le règlement du 12 août 1886 substitue le concours à
l'élection. Un arrêté du ministre de l'ultérieur règle les



formes du concourset la nature des épreuves. Les méde-
cins des bureaux de bienfaisance sont institués par le
ministre pour quatre années. Quant aux sages-femmes,
elles sont nommées par le préfet de la Seine, sur la pro-
position des bureauxde bienfaisance.

RESSOURCES DES BUREAUXDE BIENFAISANCE. Elles se
composent 1° du produit des dons et legs 2° des re-
cettes intérieures (quêtes, collectes, produits des bals et
concerts) 30 des sommes versées par l'administration,à
divers titres, sur ses fonds générauxetqui se sont élevées
pour l'exercice 1886 à 6,890,000 fr. Les subventions
ordinaireset extraordinaires accordées par l'administra-
tion permettent d'atténuer l'inégalité des ressources des
différents bureaux cependant, la moyenne des secours
présente des variations considérables en 1881, cette
moyenne a été de 72 fr. 85 par indigent dans le hui-
tième arrondiss., de 69 fr. 52 dans le premier, de
64 fr. 44 dans le neuvième tandis qu'elle n'atteint que
22 fr. 39 dans le treizième,21 fr. 46 dans le dix-neuvième
et 21 fr. 40 dans le onzième.

Secours.. Jusqu'en1886, l'inscriptionau contrôledes
indigentsétait lapremière conditionrequise pour lapartici-
pation aux secours. Les secours étaient divisés en secours
ordinairesou annuels, extraordinairesou temporaires. Les

secours annuels étaient accordés aux aveugles, paralyti-
ques, cancérés, infirmes, vieillards de soixante-quatreans;
les secours temporaires aux blessés, malades, femmes en
couches, orphelins, ménages ayant au moins 3 enfants au-
dessous de 14 ans ou 2 enfants dont l'un atteint d'une
infirmitégrave. L'inscriptionau contrôle et la réglemen-
tation des conditions à remplir pour l'admissionaux se-
cours ont produit de nombreux abus, et le règlementde
1886, supprimantl'inscription, établit deux catégories de
secours 1° les secours annuels accordés aux personnes
atteintes d'infirmités ou de maladies chroniques, aux
vieillardsâgés de soixante-quatreans révolus et aux or-
phelins âgés de moins de treize ans; 2° les secours tem-
poraires donnés aux personnes qui se trouvent dans des

cas d'indigence momentanée, en particulier par suite de
blessures, de maladies ou de couches. Nous indiquerons,

au mot Bureau DE BIENFAISANCE, le mode de répartition
de ces secours et le fonctionnementdes secours représen-
tatifs du séjour à l'hospice.

FONDATION Montïon. Un legs de M. de Montyon,
dont l'acceptation a été autoriséepar ordonnance royaledu
29 juill. 1820, a attribué les revenus d'une somme de
5,312,000 fr. aux convalescentssortant des hôpitaux et
aux inscrits au contrôle des indigents. Une commission
centrale, composée d'un membre du conseil de surveil-
lance, d'administrateursou commissaires délégués par les
bureaux de bienfaisance et du chef du bureau des se-
cours, alloue les secours jusqu'à concurrence de 20 fr.
Au-dessus de cette somme, les secourssontaccordés par le
directeur de l'Assistance publique.

ENFANTS ASSISTÉS. SERVICE DES ENFANTS ASSIS-
tés. Ce service est un service départemental,et de-
vrait, en principe, dépendredirectement de la préfecture
de la Seine. L'administrationde l'Assistancepublique en
a cependant la direction et est chargée de la gestion du
domaine des Enfants assistés. Aux termes de la loi du 5
mai 1869 (V. ENFANTS ASSISTÉS), les dépenses de ce ser-
vice se divisent en dépenses intérieures, comprenant les
frais de séjour à l'hospice, de nourrices sédentaireset de
layettes, et en dépensesextérieures, comprenant les se-
cours temporaires destinésà prévenirou faire cesser l'a-
bandon, les frais de placement des enfants, et en frais
d'inspection.–^1° Service intérieur. L'hospice dépositaire
des Enfants assistés, rue Denfert-Rochereau, 74, établi
dans l'ancienneinstitutionde l'Oratoireconstruite en 1650

par la congrégation de l'Oratoire, reçoit les enfants trou-
vés, les enfants naturels dont les mères demandent à faire
l'abandon (les enfants légitimes ne sont admis qu'en cas
de décès ou de disparitionde l'un des ascendants et lors-

quel'ascendantsurvivantne peut subvenirà leurs besoins),
les orphelins pauvres, et à titre temporaire les enfants
dont les parents sont malades, mis en préventionou dé-
tenus, si la détention est d'unedurée inférieure à six mois.
Les enfants trouvés, abandonnés ou orphelins sont dirigés
de l'hospice dépositaire,où ils ne font que passer, sur les
agences de province. 20 Service extérieur. Les enfants
assistés sont mis en nourrice. A l'âge de douze ans, ils
sont mis en apprentissagechez des cultivateurs ou, à dé-
faut, chez des artisans, 28 directeursd'agence, représen-
tant l'administration de l'assistancedans les circonscrip-
tions qui leur sont assignées, surveillent les nourrices avec
le concours de médecins. 3°Inspection. Ce service est
confié à sept inspecteurs départementaux,dont un inspec-
teur principal, nommés par le ministre de l'intérieur et
placés sous les ordresdu préfetde la Seine 40 Secours.
Les secours pour prévenir l'abandon sont accordés aux
femmes qui élèvent elles-mêmesleurs enfants et se compo-
sent d'une demi-layetteet d'une allocation en argent don-
née, dans la première année, de mois en mois, et dans les
trois années suivantes par trimestre. Aux mères qui ne
peuvent allaiter leurs enfants, sont accordés des secours
de nourrice qui reviennent à 325 fr. pour 10 mois. Des
secours d'orphelins sont donnés aux familles qui recueil-
lent ces orphelins jusqu'à l'âgede douzeans 5° Budget.
Les dépenses se sont élevées pour 1886 à 4,949,000 fr.;
dépenses intérieures, 88,000 fr.; dépenses extérieures,
4,647,000fr.; frais de surveillance, 214,500 fr. Les re-
cettes atteignent 1,800,000 fr., les revenus du domaine
des Enfants assistésy figurent pour 300,000 fr. Ce do-
maine se compose d'immeubles réunis par Louis XIV au
domaine de l'Hôpital Général pour les Enfants trouvés,
de legs et de fondations;de rentes possédées par l'hospice
des Enfants trouvés avant la Révolution et inscritesau
grand-livre de la dette publique.

ENFANTS îiobalement abandonnés. D'après une
circulaire ministérielle du 8 fév. 1823, les enfants au-
dessus de douze ans ne peuvent être recueillis comme en-
fants assistés. La force obligatoire de cette circulaire qui
ajoute aux prescriptions du décret de 1811 est des p lus
contestables; néanmoins, il y a là une règle suivie dans
la France entière. A Paris, avant 1881, la préfecture de
police était donc obligéede faire arrêter sous préventionde
vagabondage et de faire conduire au dépôt les enfants de
plus de douze ans orphelins et abandonnés par leurs pa-
rents. Ces enfants étaient traduits devant le tribunal cor-
rectionnel, généralement acquittés comme ayant agi sans
discernement, et, conformémentà l'art. 66 du code pénal,
internés dans une colonie pénitentiaire.Une pareillesitua-
tion avait, à plusieurs reprises, appelé l'attentiondu conseil
général de la Seine. Sur le rapport du docteur Thulié, le
conseil a voté, dans sa session de décembre 1880, la
création d'un service des enfants moralement abandonnés,
rattaché au service des enfants assistés et comprenant
1° les orphelins, les abandonnés, les enfants de parentscon-
damnés, de douzeà seize ans; 2° les mineurs de seize ans
arrêtés pour délits de peu d'importance ou pour vagabon-
dage, qui étaient jusque-là déférés au parquet; 3° les mi-
neurs de seize ans conduits directement à l'hospice par la
préfecture de police après leur arrestation et le refus des
parents de les réclamer 4° les enfants signalés à l'admi-
nistration comme délaissés de fait par leurs parentset dont
ceux-ci demandent l'admission. La dépense annuelle par
enfant a été évaluée à 260 fr. Les enfants sont d'abord
mis en observation pendant une quinzaine de jours dans
l'hospice dépositaire;puis, si leur admission est pronon-
cée, dirigés dans les circonscriptions de province et mis
en apprentissagechez un patron ou dans une usine. Deux
écoles d'apprentissageont été créées l'une à Montévrain
prèsLagny (Seine-et-Marne), pouvant contenir 120 à 140
enfants auxquels on enseigne divers métiers, notamment
l'ébénisterieet la serrurerie l'autre à Villepreux (Seine-
et-Oise), contenant 40 enfants auxquels on enseigne le



pés par la Ville de Paris, à 302,000 fr. le produit des

coupes de bois à 14,000 fr.; les revenus mobiliers (rentes

sur l'Etat intérêts d'actions, de créances et rentes sur
les particuliers, intérêts de prix de vente d'immeubles,

intérêts des fonds placés au Trésor) atteignent3,820,000

francs. Total 6,133,000 fr. b. Droits attribués. Ces

droits se composentdu droit des pauvres, impôt en faveur
des indigents sur les billets d'entrée dans les spectacles,

bals et concerts, 3,200,000 fr.; des excédents ou bonis

prescrits du Mont-de-Piété, non réclamés dans les trois

ans de la date des reconnaissances,et des bénéfices d'ex-
ploitation de cet établissement, 475,000 fr.; d'une part
dans le prix des concessions de terrains dans les cime-

tières, 315,000 fr. Total 3,990,000 fr. c. Produits
intérieurs et remboursements.Ces produits résultent
1° des ventes d'imprimés, meubles, etc., des bains de la
maison de santé, des traitements de la gale à Saint-Louis,

etc., 232,000 fr.; 20 des successions hospitalières, effets
mobiliers apportés par les malades traités gratuitement
dans les hospices et qui y sont décédés, 80,000fr.; 3° du
remboursement de frais de séjour et de pensions dans
divers établissements;journées de malades, 991,500 fr.;
pensions dans les hospices et les maisons de retraite,
1,749,500fr.; pensions d'élèves sages-femmes,85,000 fr.;
4° du produit de diverses exploitations,culture, vache-

ries, porcheries, basses-cours, 106,000 fr.; ateliers de

couture et de cordonnerie, 92,000fr.; cantines,62,000fr.
Total:3,398,000fv.–d.Produitde revented'objetspar
les magasins généraux. Ce produit provient des ventes
de denrées ou objets fabriqués,faites par les sept services
généraux aux grandes fondations qui remboursent par
simple passation d'écriture ou à des services étrangers à
l'Assistance publique qui remboursenteffectivement des
fournitures de médicaments faites par l'Assistanceaux
établissements publics et à un certainnombre d'établisse-

jardinage, la culture marafchère, la floriculture et l'arbo-
riculture. Un troisième établissementoù serait enseignée
l'agriculture doit être établi en Algérie. Le service des

enfants moralementabandonnésa commencé à fonctionner

le 1er janv. 1881 jm crédit de 150,000 fr. pour 600
enfants avait été voté le 30 nov. 1880. En 1883, les dé-

penses s'élevaient à 250,000 fr., en 1886 à 300,000 fr.
1 330 enfants étaient recueillis par le service au 31 déc.

1882; 2,549 au 31 déc. 1884; 3,000 au 1« juill. 1885.
ALIÉNÉS. Le service des aliénés, dans le dép. de la

Seine, a été confiéà l'Assistancepublique jusqu'au 1er mai
1867, époque à laquelle il fut transféré à la préfecturede

la Seine. Attribué de nouveau à l'Assistanceen novembre
1870, il a été définitivement rattaché à l'Administration
préfectorale au mois d'avril 1874. L'hospice de Ricêtre
contient un quartier de 640 lits pour les aliénés du sexe
masculin, et celui de la Salpêtrière un quartier de 720 lits

pour les femmes aliénées (Sur la gestion du service des
aliénés dans la Seine, V. Hôpitaux, PRÉFECTUREDE LA

Seine^
BUDGETDE L'ASSISTANCE PUBLIQUE. En 1840, les dé-

penses ordinaires s'élevaientà 12,789,509 fr., les revenus
hospitaliers à 7,088,946, et la subventionmunicipale à
5,000,562.En 1870, les dépenses ordinaires atteignaient
22,346,373 les recettes propresà l'administrationhospi-

pitalière étaient de 13,088,615 fr., la subvention de
10,513,338 fr.; la ville de Paris allouait, en outre, une
subvention extraordinairede 3,048,655fr. En 1886,les dé-

penses ordinairesprévues au budgetsontde35,392,100fr.,
les dépenses extraordinaires de 3,447,000 fr.: total,
38,839,100fr.; les recettes ordinairessontde 35,392,100
fr. y compris la subvention ordinaire de 18,095,000 fr.,
les recettes extraordinairesde 3,447,000 fr.

Recettes. 1° Recettes ordinaires. a. Revenuspro-
pres. Le revenu des biens immobiliers possédés par
l'Assistance publique à Paris est évalué en 1886 à
1,322,000 fr.; celui des biens ruraux à 475,000 fr.;
tes Invers d'immeubles, écoles, asiles et ouvroirs, occu-

ments privés des fournitures faites par la boulangerie, la

cave centrale et l'approvisionnementdes Halles à des ser-
vices départementaux et à des œuvres privées. Total
2,331,000fr. e. Recettes des servicesayant unrevenu
distinct. Domaine des Enfants assistés, 300,000 fr. Fon-
dation Montyon, 284,000 fr.; Boulard. 29,000 Brézin,
262,000 Devillas, 58,000 Chardon-Lagache, 130,000;
Lenoir-Jousseran,174,000 fr., etc. Total, 1,366,000fr.-
f. Subventions. Elles se divisent en subventions munici-
pales spéciales pour écoles municipales d'infirmiers et
d'infirmièreslaïques de Bicêtre, de la Salpêtrière et de la
Pitié, 28,000 fr.; pour bibliothèques médicales des hôpi-
taux et hospices, 15,000 fr.; en subventions départemen-
tales spéciales pour écoles d'infirmiers et d'infirmières,
écoles d'idiotset d'épileptiques,bibliothèques pour aliénés

à Bicêtre étala Salpétrière,7,000 fr.; primes aux mères
de sujets vaccinifères, 9,000 fr.; en subvention muni-
cipale pour dépenses ordinaires, 18,093,000 fr. Cette
dernière subvention a pour origine l'art. 1er de la loi
du 27 vendémaire an VII établissant la perception, au
profit delà commune de Paris, d'un octroi municipal et de
bienfaisancedestiné spécialement à l'acquit de ses dépen-

ses locales, et de préférence à celles des hospices et se-
cours à domicile. On a soutenu que cette disposition
donnait à la subvention un caractère obligatoire mais
l'art. 30 de la loi du 18 juil. 1837 sur l'administration
municipale, qui énumère les dépenses communales obliga-
toires et qui est encore applicable à la ville de Paris, n'a
pas fait figurer la subvention parmi ees dépenses.

2° Recettes extraordinaires. Ces recettes résultent des
subventions municipales extraordinaires pour grosses
réparations et grands travaux dans les établissements
existants, pour constructionde nouveaux établissements;
des aliénations, prix de ventes d'immeubles, coupes
extraordinairesdebois, remboursementde rentes et créan-

ces, 843,300 fr.; des capitalisations et consolidations
diverses, 745,000 fr.; des acquêts nouveaux, dons
et legs, versements de capitaux à charge d'admission et
de rentes viagères. 1,840,000 fr.; des capitaux divers,
18,500 fr. Total 3,447,000 fr.

DÉPENSES. a. Dépenses générales d'administra-
T>. -t'c 1 otn nfm < f~r. <<ntion. Personnel admimstratit, i,D4U,uuu ir.; irais uu

bureau, de cours, de concourset d'adjudications,307,000;
pensions de retraite et de repos, 430,000 fr. Total
2,377,000fr.-b. Charges spéciales des revenus. Frais
de perception et de gestion domaniale, contributions,
360,000fr.; rentes, fondations, remises, intérêts de capi-

taux, 168,000 fr. Total 528,000 fr. c. Service de
santé et serviceséconomiques.Vevsonnel,2,105,000fr.;
réparation de bâtiments, 1,650,000 fr.; service de la
pharmacie, 1,567,000 fr.; service de la boulangerie,
1,366,000 fr.; service de la boucherie, 3,222,100 fr.;
service de la cave 2,068,000 fr.; comestibles
3,263,000 fr.; chauffage et éclairage, 1,640,000 fr.;
blanchissage, 671,000 fr.; bandages, coucher, linge et
habillement,mobilier, 3,500,000fr.; frais de transport,
212,000 fr.; frais de loyers, eaux, salubrité, dépenses
diverses, 818,000 fr.; frais des exploitationsdiverses,
205,000 fr. Total 22,287,100 fr. d. Services des

secours et des enfants assistés. Secours à domicile,
8,260,000 fr.; enfants assistés, 490,000 fr. e. Ser-
vices ayant un reuenu distinct. Domaine des enfants
assistés, 300,000 fr.; fondation Montyon, 284,000 fr.;
Boulard, 29,000 fr.; Brézin, 262,000 fr.; Devillas,
55,000 fr.; Chardon-Lagache, 130,000 fr.; Lenoir-Jous-

seran, 174,000fr., etc. Total, 1,366,000fr. f. Fonds
commun de réserve. Dépenses imprévues, 34,000 fr.;
fonds de réserve, 50,000 fr. Le fonds de dépenses im-
prévues est spécialement affecté aux modiques excédents
des dépenses autorisées le fonds de réserve est consacré

aux dépenses pour lesquelles des crédits n'ont pas été in-
scrits aux budgets, et dont le besoinest constatéen cours
d'exercice.



POPULATION SECOURUE. Hôpitaux et HOSPICES. En
1884, les hôpitaux ont reçu 122,036 malades; le
nombre des journées de maladie a été de 3,645s950.
Pour 1886, le budget prévoit 3,780,372 journées; pour1887, 3,692,000 journées. En 1884, 13,583 personnes
ont été reçues dans les hospices, et le nombredes journées
a été de 3,912,798 les prévisions pour 1886 sont de
4,021,321, pour 1887 de 3,938,000.

Secours.– D'après le recensement de 1880, la population
indigente était de 46,818 ménages, comprenant 123,738
individus. Le recensement de 1883 porte le nombre des
ménagesà 47,627, et celui des individusà 123,324.En
1881, 109,941 personnes se sont adressées à l'adminis-
tration centrale de l'Assistancepublique pour obtenir des
secours à raison de leur situation exceptionnellementmal-
heureuse 16,058 étaientnées à Paris, 570 dans le dépar-
tement de la Seine 89,627 dans les autres départe-
ments 8,089 à l'étranger 47,465 étaient inscrites
sur les contrôles des bureaux de bienfaisance, 61,876
momentanément nécessiteuses;53,856 décisions favora-
bles ont été prises sur ces demandes. L. PASQUIER.

IV. Economie sociale. Droit ic-l'assistance. Le
droit à l'assistancepeut se définir l'obligationlégale im-
poséeà l'Etat de subvenir par des secours à l'existencede
ceux qui ne possèdentrien ou qui ont seulement des res- ]
sources insuffisantes. Le droit au travail (V. ce mot) pro- 1
clamé par la République de 1848 (décret du26fév. rédigé i
par Louis Blanc), ayant paru ensuite inapplicable en prati- s
que, on réclame maintenanten Francela reconnaissance du (principedudroità l'assistance.L'idéeenremonte, d'ailleurs, acheznousjusqu'àla Révolution. La Constitution de 1791 et
celle de 1793 reconnaissaientle droit à- l'assistancepar sle travail. La Convention,sur le rapport de Barrère du 22 f
floréal, proclama, dans l'art. 23 de la Déclaration des '1I
Droitsde l'homme« que les secours publics sontune dette j
sacrée et que c'est à la loi à en déterminer l'étendue et 1
l'application». En 1848, lorsque vint en discussion le nprojet de constitution,l'art. 132 qui consacrait le principe n
du droit au travail fut, à la suite de l'échec des ateliers nnationaux (Y. ce mot) et des journées de Juin, remplacé d
par l'art. 8 qui reconnaissaitle droit à l'assistance. De- ci
puis 1849, ce principe a disparu de nos lois. Aujourd'hui, e
en Europe, tous les pays protestants, sauf la Norvège, q
reconnaissentle droit à l'assistance, et inversement, tous ales pays catholiques le rejettent; parmi ces derniers la T
Belgique et la Grèce font seules exception. Cette diffé- d
rence, si nettement accusée, a pour cause une raison his- fc
torique au moment de l'établissementde la Réforme, les b
gouvernements ont dû prendre à leur charge les malheu- d:
reux qui jusque-là avaient été entretenuspar les couvents 1'.

que l'on venait de fermer. En Angleterre, cette suppres- vi
sion des couvents jeta sur les routes un très grand nom- aibre de mendiants; Henri VIII commença d'abord par in- A'
terdire la mendicitésous les peines les plus sévères, mais, sa
comme ces mesures n'eurent aucun résultat, on fut obligé, ai
quelques années plus tard, d'établir un impôt nouveau cl
perçu spécialement en vue de secourirles malheureux. La M
loi des pauvres (poor law) de la reine Elisabethdate de la
1602, elle établissait le poor rate; cette taxe, faible au se
début, grossit rapidement. n'

On fait valoir pour et contre le droit à l'assistance les pa
arguments les plus sérieux. Victor Considéranta montré lai
dans un style plein d'éloquence toutes les difficultés de di
l'existencede celuiqui n'a rien dans notre société. N'est-il pa
pas obligé de s'adresser aux autres? Un Peau-Rouge au bd
milieu d'une nature riche, Robinson dans son île, peuvent la
vivre; mais dans notre civilisation tout est interdit à qul'homme,la chasse et la pêche, la maraude et la cueillette. seiLa loi, sous la forme d'un garde champêtre, intervient sa:
toujours elle va plus loin, elle interditmême la mendi-
cité. L'économie politique la plus conforme aux pures de
doctrines ayant adopté pour base de la répartition la- m;
maxime A chacun le produitde son travail, elle ne peut il

assurer un revenu qu'à ceux qui auront pu produire quel-
que chose; or, la société ne pouvant garantir du travail
à tous ses membres, il s'ensuit que, sur ce point, elle
tombe dans une impasse, à moins de consacrer la rigueur
des lois de Malthus vis-à-vis de ceux qui n'ont pus de
place au banquet de la vie. Et c'est, en effet, ce que n'ont
pas hésité à faire la plupart des économistes orthodoxes
qui n'ont pas craint de se prononcer sur la question. Il est
vrai que tous reconnaissentl'obligationmorale pour ceux
qui possèdent, aussi bien que pour l'Etat, d'assister ceux
qui ne possèdent rien. «Mais, répond M. Ch. Gide, si dans
une société chacun réclamait des secours et que personne
ne voulûtproduire,la société n'ayantrien ne pourrait rien
donner. A l'impossible nul n'est tenu ». Pour J.-B. Say,
la société ne doit aucun secours à ses membres en pre-
nant sa place dans l'association chacun est censé y
apporter ses moyens d'existence. Le célèbre économiste
anglais Malthus a formulé contre l'assistance des con-clusions d'une sévérité excessive, conclusions qui con-
stituent ce que l'on appelle aujourd'hui la loi sur l'au–
mône Si l'on fait l'aumône sans s'imposerune privation
de somme égale, il s'ensuit une augmentation dans la
consommation, sans que la production augmente d'égale
quantité la demande s'accroît, il y a hausse dans les
prix. Ceci appliqué à une seule aumône n'a aucune impor-
tance mais quand on envisage l'effet de toutes les aumô-
nes privées ou légales qui sont faites, l'effet est très sen-sible. De là cette anomalie que l'aumône rend la vie plus
difficile à ceux qui nela reçoivent pas les malheureux qui
vivent parcimonieusement et ne sollicitent aucun secoursvoient, par le fait de l'aumône, renchérir les denrées et-
s'accroître d'autant les difficultés de leur existence. 11
faudrait donc, quandonfait l'aumône, ne pas la faire avec.le superflu, mais avec le nécessaire, c.-à-d. s'imposeruneprivation de valeur égale sur sa propre consommation.
Beaucoup de ceux qui ont combattule droit àLl'assistance
n'ont fait que reproduire l'argument de Malthus en le
modifiant, plus ou moins heureusement. Cherbuliez notam-
ment (Dictionnaire. de l'Economie politique) essaie de
démontrerque l'âssistanoeentame nécessairement l'épargne
collective, c.-à-d. le fonds des salaires; par conséquentelle
enlève à ceux qu'elle n'assiste pas, aux travailleurs, ce
qu'elle donne à ceux qu'elle assiste.Dans un rapport devenu
célèbre, fait à l'Assemblée nationale le 27 janv. 1850,
Thiers développe cette idée que l'Etat ne peut être tenu
d'assister les indigents, tout en reconnaissant le bien
fondé des demandes de ceux-ci. « L'assistanceest la plus
belle, la plus noble, la plus attachante de toutes les vertus,
dit-il. De même que l'individune saurait trop s'y livrer,
l'Etat non plus ne saurait trop la pratiquer. Mais l'indi-
vidu agit avec ses propres deniers l'Etat, au contraire,
agit avec les deniers de tous, du pauvre commedu riche.
A côté de la bienfaisance individuelle, il faut la bienfai-
sance publique la première pourvoit aux maux isolés,
accidentels, la seconde aux maux générauxaffectant des
classes entières qui réclament des moyens plus puissants.
Mais il importe qu'en devenantde particulière, collective,
la bienfaisance reste vertu, c.-à-d. libre, car autrement ce
serait une contrainte désastreuse. L'Etat qui donne trop
n'estpas seulement imprudent,il devient spoliateuret cou-
pable, car il donne le bien de tous. Léon Faucher,Baudril.
lart admettent exactement la même manière de voir Si,
disent-ils,on reconnaîtaux individus le droit à l'assistance
par l'Etat, on justifie pour eux la faculté d'en réclamer le
)énéflce,même par la force, et ainsi on risque de préparer
la révolte. L'Etat a ledevoir de soulager la misère publi-
que, mais l'individu n'a aucunement le droit d'exiger des
secours; il doit toujours accepter ceux-ci avec reconnais-
sance, commeune chose qui n'était pas due.

Do telles doctrines sont bien faites pour étonner. Que
devient la société en cette occurrence? On en fait une
marâtre qui repousse l'individu parce que précisément
il a besoin d'elle, alors que peut-être peu de temps



avant, elle était heureuse de le compter parmi ses mem-
bres les plus actifs. Et elle-même n'est-elle pas responsa-
ble, dans une large mesure souvent, de la misère qui
existe? Avec la période de progrès économiques que ce
siècle-ci plus que tout autre traverse, n'est-on pas en droit
de l'accuser d'augmenter le paupérisme? La concurrence à
outrance, le perfectionnement des machines, le libre
échange, les nouvelles voies de communication, la suppres-
sion graduelle des petits détaillants, des intermédiaires
ont certainementempiré la condition de beaucoup de per-
sonnes qui, dans un autre état social, auraient pu vivre

sans faire appel aux secours d'autrui. Pour être juste, il
faut reconnaître aussi que l'influence nuisible du progrès
n'est que momentanée et qu'elledisparattensuite mais elle
n'en existe pas moins, etl'assjstance légale aurait encoresa
raison d'être à titre temporaire.Mac Culloch prétend que,
dans les pays très avancés sous le rapport industriel et
commercial, l'assistance légale s'impose comme une né-
cessité afin de maintenir l'ordre et de soutenir les popu-
lations frappées par le chômage. D'ailleurs, ceux qui la
nient comptent bien au fond que la charité privée fera ce
que ne fait pas l'Etat.

On peut toutefois élever justement contre l'assistance
organisée et non pas seulement contre l'assistance par
l'Etat, comme on s'est plu aie répéter, de très graves
objections. Il est très vrai que la certitude d'une res-
source assurée affaiblit le sentiment de la prévoyance en
raison directe du degré d'activité que déploie la bien-
faisance. Par suite, elle détruit chez l'assisté le ressort
de l'activité personnelle, de telle sorte qu'on risque d'en
arriver à ce point que le travailleur qui ne peut se
faire qu'une situation précaire préférera, à égalité de

ressources, la sécurité d'une rente payée par l'assis-
tance publique à l'incertitude d'un salaire quotidien. De

plus, les assistés n'étant plus en butte aux difficultés de
l'existence se multiplient rapidement, car ils reçoivent
d'autant plus de secours qu'ils ont plus d'enfants. C'est

une prime forcée. Ainsi, en Angleterre, les inscrits

sur les registresdes paroisses se marient dès qu'ils en
ont le droit, au minimum de l'âge requis, c.-à-d. à
dix-huit ans. Aussi, pour éviter ces tristes consé-

quences, on s'efforce de rendre la situation des assistés
aussi flétrissanteque possible on ne réussit, la plupart du
temps, qu'à annihiler chez eux tout reste de sentiment
humain, tout vestige d'amour-propre et d'honneur. Et
d'ailleurs, la société qui traite de mieux en mieux ses
prisonniers, ses assassins,n'est-elle pas inconséquenteet
très injuste en avilissantainsi ceux qui le plus souventne
sont coupables que de paresse ou d'imprévoyance? Com-
mentéchapper aux dangers que sembleprésenterl'assistance
légale déclaréeobligatoire?Le problème parait insoluble.
H. Spencer s'élève avec véhémence contre l'assistance mal
entendue, sans tracer de démarcationentre ce qui doit être
fait et ce qui ne doit pas l'être. J. Stuart-Mill voudrait
régler l'assistance de telle sorte qu'elle laisse encore à
l'assisté de puissants motifs de se passer d'elle aussitôt
qu'il le pourra. Ceci peut semblerbien vague.La formule
exacte est encore à donner. Comme dans tout ce qui tou-
che à l'homme il y a ici une question de mesure, d'à-
propos, de circonstances que l'on ne peut poser sous la
forme d'un théorème de mathématique.En fait, la charité
légale ou privée remplit dans tous les Etats civilisés un
rôle sensiblement égal. S'il y a un avantage, il est du
côté de la charité privée qui met souvent plus de tact,
plus de discrétion dans les services qu'elle rend. En re-
vanche, c'est elle aussiqui est entachée des vices les plus
sérieux, car il arrive parfois-et elle a toute facilité pour
le faire qu'elle vend ses secours à titre onéreux, qu'elle
profite de l'avantage de sa. situation pour imposer ses
idées à ceux qui ont recours à elle. D'autre part, l'assis-
tance impersonnelle, par l'Etat, ne peut avoir aucune in-
fluence moralisatrice il est vrai qu'elle ne nuit en rien
aux efforts faits par ailleursen vue d'un amendement pos-

sible des secourus qui seraient avilis. La plus stricte neu-
tralité doit présider à ses distributions.

Pour que l'assistance se fasse régulièrement et ne
s'adresse qu'aux véritables nécessiteux, il faut que les in-
digentssoient connus notoirement aussi a-t-on cherché à
restreindre le plus possible la circonscription de chaque
bureau de bienfaisance. L'assistance publique est à la
charge de la commune. Mais ce système restrictif a plu-
sieurs inconvénients 1° II entraîne de grandes inégalités
certaines communes très chargées de pauvres supportent
des taxes fort lourdes; pour remédier à cela, on a établi
des associations de communes riches avec des communes
pauvres qui mettent leursressources en commun; 2° Pour
être secouru, il faut être de la commune, de telle sorte
que le pauvre est attaché au sol, comme l'était le serf à
la glèbe; plus encore, l'ouvrier qui arrive à peine à
nourrir sa famille est aussi obligé de rester dans sa
commune, afin de se ménager la possibilité d'être se-
couru en cas de besoin. Ce fait vient à l'encontre des lois
économiques, de la tendance actuelle au mouvement, au
nivellement des prix de la main-d'œuvre. L'histoire
des communes, en Allemagne et en Angleterre, au point
de vue de l'assistance publique, est triste et risible.
Les bureaux se renvoientles mendiants pour n'avoir pas
à les secourir; on chasse de pauvres femmes sur le point
d'accoucher, pour n'avoir pas à inscrire un indigent de

plus sur les registres de la commune, et on a vu, en Alle-

magne,un vieilouvriermourirde faim entre deux bureaux
de bienfaisance qui se le renvoyaient. L'Angleterre a
imaginé les worldiouses (V. ce mot) ou maisons de travail
qui ne donnent pas, au point de vue moralisateur,tous les
services que l'on devrait en attendre. En France, les

communes organisentlibrement leurs bureaux de bienfai-

sance les aliénés et les enfantsabandonnésseuls sont se-
courus de droit. Les revendications ouvrières demandent

que l'assistancelégale existepour ceux qui ne peuvent pas
travailler, et n'ait pas lieu pour les valides, si ce n'est à
titre gracieuxet exceptionnel. Pour tourner les difficul-

tés que présente, en pratique, l'exercice du droit à l'assis-
tance, M. Forster s'est fait, en 1877, en Angleterre, le
défenseur de l'assurance obligatoire (V. ce mot). Chaque
ouvrier, assuré malgré lui par une retenue sur son salaire
et par des taxes imposées aux patrons, a droit à une re-
traite quand il arrive à l'âge où il ne peut plus travailler.
Cette idée, reprise en France, a donné lieu à une proposi-
tion législative de M. Nadaud (1879). En Allemagne,
M. de Bismarck a fait voter la loi de 1881 (suivie d'au-
tres) qui a consacré le principe. François Bernard.

V. Assistance judiciaire. L'assistancejudiciaire
est la faculté donnée aux indigents d'ester gratuitement

en justice. On sait, en effet, que malgré le principe de la
gratuité de la justice, établi par l'Assemblée constituante
de 1789 et qui a supprimé les taxes perçues par les
juges sur les justiciables, les parties qui se présentent
devant une juridiction quelconque sont encore obligées à
certains déboursés. C'est ainsi qu'elles sont tenues
1° d'acquitter envers le Trésor certains droits souvent
fort onéreux, perçus sur tous les actes de procédure tant
judiciairesqu'extrajudiciaires,tels que les droitsde timbre,
d'enregistrementet de greffe; 20 de régler le montantdes
émoluments dus aux officiers ministériels( avoués, huis-
siers, greffiers, etc.), ou bien encore aux experts ou aux
témoins dont l'intervention est requise, le tout conformé-
ment aux tarifs établis. Ordinairement c'est par l'intermé-
diaire des officiers ministériels que sont réglés ces diffé-
rents frais; aussi ceux-ci sont-ils en droit d'exiger de leurs
clients une provision préalable, c.-à-d. le dépôt d'une
certaine somme destinée à les couvrir par avance de ce
qu'ils auront à payer; quand cette provision 'ne leur est
point fournie, ils ont le droit de refuser leur ministère.
Or on comprend que dans ces conditions la faculté
d'ester en justice pourrait être déniée aux indigents,
lesquels ne pourraient s'assurer le concours légalement



indispensable des officiers ministériels.C'est pour remédier
à cette situation qu'a été organisée l'assistancejudiciaire.

Historique. Déjà sous la loi romaine, qui fut, on le
sait, la loi de notre pays pendant les premiers siècles de
notre ère, le préteur donnait des avocats aux citoyens à
qui leur indigence, la position élevée de l'adversaire ou
toute autre cause n'avait pas permis d'en trouver (Dig.,
tit. 11, liv. I, § 3). Plus tard, et dans tous les monu-
ments qui devaient peu à peu constituer la législation
française, nous retrouvonsdes dispositions analogues. Dès
l'époquecarlovingienne, les capitulaires renferment plu-
sieurs dispositions prescrivant aux juges et aux Slissi
dominici de juger sans délai et sans frais les causes des
veuves et des orphelins (n03 755, 789, 80S, etc.). Les
canons des conciles attestent également la sollicitude de
l'Eglise pour les indigents, et le concile de Latran
(canon xn) en 1179, lorsqu'il interdit plus formellement
encore que par le passé, aux moines et aux réguliers,
l'exercice de la plaidoirie devant les juges réguliers,
excepte le cas où il s'agitdes pauvres(pro miserabilibus
personis); le concile de Toulouse, en 1229, recommande
aux juges ecclésiastiquesde donner des avocatsaux indi-
gents. Enfin le droit coutumier, lui aussi, s'inspire des
mêmes dispositions; on en a la preuve notamment dans
la coutume de Pamiers établie par Simon de Montfort
dès 4212, et dans les ouvrages de jurisprudence du
xme siècle (V. Livre de justice et de plaid, liv. I,
ch. xxi Coutume de Beauvoisis, par Phil. de Beauma-
noir, ch. v, § 13). -En 1364, ce qui jusqu'alorsn'était
que dans l'usage apparut dans la loi. Les art. 6 et 7
de l'ordonnancede 1364prescrivent, en effet, aux avocats
et procureurs, ainsi qu'aux conseillers du palais, l'obli-
gation de plaider et de faire tous actes pour Dieu, lors-
qu'il s'agira des pauvres. Ce texte fort important fut le
dernier sur la matière, jusqu'au Consulat. A cette époque,
la refonte complète de notre législation, en même temps
que la réorganisationde l'administrationjudiciaire, néces-
sita de nouvelles prescriptions.Nousles trouvons: 1° dans
l'arrêté du 9 frimaire an IX, qui permet aux chambres
d'avoués de former dans leur sein un bureau de consul-
tations gratuites-pourles indigentsdont les affaires, s'ily
a lieu de les suivre, seront distribuées aux avoués du
siège et 2° dans le décret du 14 déc. 1810, sur le bar-
reau, lequel impose au conseil de discipline le devoir de
s'occuper également des intérêts des indigents en établis-
sant un bureau de consultations gratuites et en désignant
au besoin des avocats d'office chargés de plaider les
affaires. Il faut reconnaître que de cette façon les
droits des pauvres se trouvaientpleinement sauvegardés
et de fait il résulte d'une statistiquefournie à l'Assemblée
constituante que, de 1844 à 1848, la Chambre des
avoués de Paris a suivi 745 procès intentés par des
indigentsparmi lesquels 420 séparations de corps. Néan-
moins il fallait organiser, par une loi définitive, le prin-
cipe depuis si longtemps consacré de l'assistancejudiciaire,
ce fut l'œuvre de la loi actuelle. Cette loi, due à l'initia-
tive du représentant du peuple Favreau, fut discutée et
votée par l'Assemblée nationale pendant les mois de
déc. 18S0 et de janv. 1851 et promulguée le 30 janv. 1851
et elle constitue actuellement la seule disposition enrigueur.

LÉGISLATION ACTUELLE. La loi du 30 janv. 1851
détermine 1° les formes dans lesquelles l'assistance
judiciaire est accordée 2° les effets de l'assistance judi-
ciaire 3° les cas où le bénéfice de l'assistancejudiciaire
peut être retiré; 4° la façon dont il sera pourvu à la
défense des accusés en matière criminelle et correction-
nelle.

1. Formes dans lesquelles l'assistance judiciaire est
accordée. L'admission à l'assistance judiciaire est pro-
noncée par un bureau spécial qui est établi auprès de
chaque tribunal de première instance, de chaque courd'appel, auprès de la cour de cassation et du conseil

d'Etat. Le bureau est composé d'un délégué de l'admi-
nistration de l'enregistrement,d'un délégué du préfet, et
de trois ou cinqmembres nommés par le tribunalou la cour
et aussi par la chambre des avoués et le conseil de l'ordre
des avocats (art. 1 et passim). Toute personne qui sollicite
l'assistancejudiciairedevant les tribunauxcivils, les tribu-
naux de commerce et les justices de paix, doit adressersademandeparécrit,sur papierlibre,au procureur de laRépu-
blique près le tribunal de l'arrondissementdans lequel elle
est domiciliée, et y joindre 1" un extrait du rôle de sescontributionsou un certificat du percepteurde son domicile
constatant qu'elle n'est pas imposée 20 une déclaration
attestant qu'elle est, en raison de son indigence, dans
Timpossibilité d'exercer ses droits en justice, et contenant
l'énumération détaillée de tous ses moyens d'existence
quels qu'ils soient. Le pétitionnaire affirme la sincérité
de sa déclaration devant le maire de la commune où se
trouve son domicile et ce magistrat lui en donne acte aubas de la déclarationmême. Le dossier de la demande
ainsi constitué doit être ensuite transmis au parquet parl'intermédiairedu maire (art. 8 et 10). Il est important
de remarquer que la loi sur l'assistancejudiciaire s'ap-
plique non pas seulement, comme on pourrait le croire, à
l'indigence absolue, mais bien aussi à l'indigence relative.
Ce pomta été très nettement précisé lors de la discussion
de la loi par l'Assemblée nationale et, en effet, la ques-tion d'indigence n'est qu'une question d'appréciation,
question toute relative et qui ne peut se résoudre que parla comparaison des moyens pécuniairesde la personne
avec les frais présumés de l'instance. La demande parve-
nue au procureur de la République, celui-ci en saisit le
bureau qui se livre alors à une enquête destinée à l'éclai-
rer sur l'indigence du pétitionnaire.Après quoi le bureau
avise la partie adverse qu'elle peut se présenter devant
lui, soit pour contester l'indigence, soit pour fournir des
explicationssur le fond de l'affaire,et, quandelle comparait,
il joue le rôle de conciliateuret tente d'empêcher le pro-
cès par un arrangementamiable (art. 11). Si la concilia-
tion n'a pas été possible, il statue sur la demande d'assis-
tance et sa décision n'est susceptible d'aucun recours.
Toutefois la loi investit le procureurgénéral près la courd'appel du droit de déférer au bureau établi près de cette
juridictionune décisionprise par un bureau établi prèsd'un
tribunal inférieur. Il se pourrait, en. effet, que des
demandes fussent ou trop facilement accueillies ou écar-
tées mal à propos, et le législateura jugé qu'il fallait,
sans admettre le principe de l'appel, tout au moins donner
au procureurgénéral le moyen d'obtenir le. redressement
des erreurs grossières (art. 12). L'indigent qui a été
admis au bénéfice de l'assistance judiciaire devant une
première juridictioncontinue à en jouir sur l'appel inter-
jeté contre lui ou sur le pourvoi en cassation, formé
contre lui. Mais si c'est lui qui interjette un appel prin-
cipal ou qui forme un pourvoi en cassation, il ne peut
sur cet appel ou sur ce pourvoi continuer à jouir de l'as-
sistance judiciaire qu'à la condition d'y être admis par
une nouvelle décision. Pour obtenir cette seconde décision
il doit adresser une demande appuyée des pièces ci-dessus
désignées et accompagnée du jugement qu'il prétend
attaquer, savoir s'il s'agit d'un appel interjeté devant le
tribunal d'arrondissement,au procureurde la République;
s'il s'agit d'un appel interjeté devant la cour d'appel,
au procureur général près cette cour; enfin, s'il s'agit
d'un pourvoi en cassation, au procureur général près la
cour de cassation.

IL. Effets de l'assistance judiciaire. Aussitôt que la
décision du bureau d'assistance est rendue, elle est
transmise au président de la juridictionqui désigne à
l'assistéun huissier, si l'afiaire doit être portée devant unjuge de paix; un huissier, un avoué et un avocat, si la
solution du litige appartient au tribunal de première in-
stance ou à la cour d'appel. Devantle conseil d'Etat et la
cour de cassation, c'est un avocat spécial près ces deux



juridictions qui est chargé d'accomplir et de plaider pour
l'assisté (art. 13). Les effets pécuniaires de l'assistance
judiciaire pour celui qui en bénéficie sont les suivantsest dispensé provisoirementdu paiement des sommes
dues au Trésor pour droits de timbre, d'enregistrement
et de greffe, ainsi que de toute consignation d'amende; il
est aussi dispensé provisoirement du paiement des
sommes dues aux officiers ministériels et aux avocats,
pour émoluments, droits et honoraires.Les frais de trans-
port des juges, des officiers ministériels et des experts,
les honoraires de ces derniers et les taxe des témoins sont
avancées par le Trésor (art. 14). Toutefois, les notaires,
greffiers et en général tous les dépositaires d'actes
publics ne doivent délivrer gratuitement- à l'assisté des
copies ou expéditionsdes minutes en leur possession que
sur ordonnance du juge de paix ou du président de la
juridictionsuivant les cas (art. 16). Dans les affaires où
l'assistance judiciaire a été requise et accordée, le minis-
tère publie est toujours entendu (art. 15). Enfin, si
l'assisté obtient gain de cause à l'issue de l'instance, son
adversaire est condamné à payer tous les droits dont la
dispense avait été provisoirement accordée à l'assisté.
Mais si, au contraire, c'est la partie adverse qui gagnele
procès, l'assisté est seulement tenu envers le Trésor des

sommes avancées par lui pour taxes des témoins ou hono-
raires des experts (art. 17 et 19).

III. Retrait de l'assistance judiciaire. L'indigence
étant le principe et l'unique raison de l'assistance judi-
ciaire, il s'ensuit que, aussitôt que cette raison cesse
d'exister, le droit à l'assistance cesse ipso facto. C'est
pourquoila loi a prévu deux cas où le bénéfice de l'assis-
tance judiciaire peut être retiré après avoir été accordé
1° s'il survient à l'assisté, au cours des débats, des
ressources reconnues suffisantes 2° s'il a surpris la déci-
sion du bureau en trompant la bonne foi de ses membres
par une déclaration frauduleuse(art. 21 et 23). Le
retrait de l'assistance judiciaire peut avoir lieu devant
toutes les juridictions et en tout état de cause avant et
même après le jugement,à la requête du ministère public
ou de la partie adverse, mais, en tous cas, après que
l'assisté a été entendu ou mis en demeure de s'expliquer.
Ce retrait rend exigibles les droits de toute nature dont
l'assisté avait été dispensé (art. 24). Le législateur a
même cru devoir édicter une sanction pénale pour le cas
où le bénéfice de l'assistance n'aurait été obtenu que par
une déclaration frauduleuse de l'assisté relativementà son
indigence. Dans ce cas il va de soi que l'assistance lui est
refusée, mais il peut en outre, sur l'avis du bureau, être
traduit en police correctionnelle pour y être condamné
(indépendamment de la restitution des droits et frais dont
il avait été dispensé) en une amende égale au montantde
ces droits et irais, sans que ladite amende puisse être
inférieure à cent francs, et à un emprisonnement de huit
jours à six mois (art. 26).

IV. Assistance judiciaire en matière criminelle et
correctionnelle.Devant la cour d'assises, il est pourvu à
la défense des accusés par la nomination i'office d'un
défenseur, lorsqu'ils n'en ont pas choisi eux-mêmes
(C. d'instr. crim., art. 294. Loi du 30 janv. 1851, art.
28 et 30). En police correctionnelle les prévenus dont
l'indigence a été dûment constatée peuvent obtenir du
présidentdu tribunalla nominationd'un défenseur d'office
comme aussi l'assignationde témoins à déchargeet toutes
productionset vérifications de pièces utiles à leur défense.

Assistance judiciaire devant les juridictionsmili-
taireet maritime. Les art. 109 etllOduc.de justice mili-
taire et 139 et 140 du c. de justice maritime donnent

aux présidentsdes conseils de guerre le droit de désigner
d'officeun défenseur à l'accusé.

LÉGISLATION INTERNATIONALE. La loi française est
muette sur le droit des étrangers à jouir des avantagesde
l'assistance judiciaire. Mais, par des traités conclus avec

un certain nombre de gouvernements étrangers, les natio-

naux de ces gouvernements sont assimilés aux Français
sous ce rapport. Les traités qui sont généralement conçus
dans les mêmes termes stipulent que 1° les Français en
(tel pays) et les habitantsde ce pays résidant en France
jouirontréciproquementdu bénéfice de l'assistance judi-
ciaire commeles nationaux eux-mêmes, en se conformant
à la loi du pays dans lequel l'assistance sera réclamée
2° dans tous les cas le certificat d'indigence devra être
délivré à l'étranger qui demande l'assistance, par les
autorités de sa résidence habituelle; 3° les étrangers
admis au bénéfice de l'assistance judiciaire seront dispen-
sés de plein droit de toute caution ou dépôt qui, sous
quelque dénomination que ce soit, peut être exigée des
étrangers plaidant contre les nationaux, par la légis-
lation du pays où l'action est introduite. Les pays
avec lesquels des traités de cette nature ont été passés
sont: la Belgique, l'Italie, le "Wurtemberg et le grand-
duché de Luxembourg.

LÉGISLATIONSétrangères. Lesnationsétrangères,elles
aussi, pratiquent depuis longtemps l'assistance judiciaire.
L'institution la plus ancienne est celle du « bureau des
pauvres» établi dans les Etats Sardes. En Belgique,l'ad-
mission à l'assistance est prononcée par le tribunal ou la
cour, contradictoirementavec la partie adverse elle donne
lieu à un véritable débat (arrêté du 26 mai 1824), d'au-
tant plus fâcheux qu'il préjuge nécessairement le tond de
l'affaireet laisse aux magistrats qui doivent en connaîtreo
une opinion préconçue. Dans le canton de Vaud (Suisse),
l'admissionà l'assistance est laissée à l'appréciationd'un
seul membre du barreau. En un mot, chaque pays a ses
institutions spéciales;mais il est facilede se rendre compte
que notre loi françaiseest de beaucoup la plus complète
et la plus parfaite, tant au point de vue des garanties
qu'elle donne aux indigents qu'au point de vue de celles
qu'elle assure à la partie adverse, aux officiers ministériels
et au Trésor. Numa Jacqûemaire.
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ASSOCIATION. 1. Philosophie. On désigne par ce
terme la propriétéque nos états de conscience ont de se
susciter les uns les autreset de s'unirpar certainsrapports.
Quoique l'expression « association des idéesait prévalu
dans l'usage, elle est, en réalité, inexacte. Ce n'est pas
seulement une idée qui éveille une autre idée, mais une
perceptionqui s'associe à une idée, un sentiment qui en
susciteun autre ou qui suggère une idée ou qui donne
naissance à un mouvement bref, entre toutes les mani-
festationsde notre vie psychique, quelles qu'elles soient, il
y a des associations possibles et le mot idées ne peut être
conservé qu'à la conditiond'être considéré commesynonyme
d'états de conscience. Ce fait de l'association est si bien
connu de tout le monde qu'il est superflu de le décrire.
Chacun sait qu'il y a continuité dans notrepensée, que nos
étatsdeconscienceforment une chaine; qu'aucun n'estsoli-
taire que, suscité par un ou plusieurs étatsantérieursqui
lui cèdent la place, le nouveau venuen éveilled'autres qui le
chassent à son tour. Telle est, en effet, la nature de notre
esprit que nous ne pouvons avoir la conscience claire que
d'un petit nombre d'états à la fois. Quelques psychologues
ont cherché à déterminer quel pouvait être ce nombre
maximum. c.-à-d. quelle est la plus longue association
que la conscience puisse contenir. Hamilton la fixait un
peu arbitrairement à huit états successifs. Wundt, qui,
dans ces derniers temps, a repris la question, non plus
par-l'observation intérieure, mais à l'aide de recherches
expérimentales faites dans son laboratoirepsychophysique
de Leipzig, en trouve douze. Mais il s'agit de perceptions
extrêmement simples les coups d'un pendule entrecoupés
d'une manière régulièrepar les coups d'un timbre (Phy-
siologischePsychologie Leipzig, t. II, pp. 213 et suiv.,
2e édit.). Pour des états plus complexeset dont la durée
est plus longue, ce maximum doit nécessairement être
inférieur, et l'on voit que dans cette chaîne d'états
associés, qui constituent notre vie mentale, il n'y en a
jamais qu'un très petit nombre qui soit, à. proprement
parler, dans la conscience. Quoique ce fait de l'asso-
ciation par sa généralité même fût de ceux dont l'étude
s'imposaità la psychologie, ce n'est que dans les temps
modernes qu'il a été examiné scientifiquement. L'antiquité
ne nous a guère laissé sur ce point qu'un texte très court
d'Aristote (De la réminiscence, II) mais qui, dans sa
brièveté, donne l'essentielet porte la marque d'exactitude
et do précision de ce grand naturaliste. C'est à Hobhes
qu'on rapporte l'honneur d'avoir inauguré cette étude;
toutefois ce que l'on rencontresur ce point dans ses écrits
est assez maigre. Malebranche et" Locke, mais surtout
Hartley et Hume, accordent à l'associationun rôle prépon-
dérant. A partir de la fin du xviir3 siècle, il n'est pas
d'ouvragede psychologiequi n'en parle longuement. Enfin,
vers le milieu de notre siècle s'ouvreune nouvelle période:
l'association n'est plus considérée comme une faculté

spéciale de l'esprit, mais comme sa loi même; en lui
reconnaîtun caractère de compréhensionet de généralité
tel qu'elle sert a tout expliquer c'est la doctrine qui a
pris le nom de-théorie de 4.associationou nssociaüonisme.
En résumé, deux phases ont été parcourues l'une descrip-
tive, l'autre explicative. Nous allons parler des deux, en
insistant surtout sur la seconde.

1° La première tâche qui se présentait au psychologue
c'était de détermineraussirigoureusement que possible les
diverses formes d'association et de les classer. Hume les
réduisait à trois la ressemblance la contiguïté dans le
temps ou dans le lieu, la causalité. Après lui, l'écolo
écossaise, tout en admettant ces trois formes, en ajouta
d'autres rapport de signe à chose signifiée du moyen à
la fin rapport de contraste. Il est certain qu'un grand
nombre d'associations se produisent sous ces diverses
formes, mais elles sont réductibles à celles reconnues par
Hume. Si un signe rappelleune chose, c'est qu'il y a entre
eux contiguïté dans le temps et dans l'espace. Si les
moyens suscitent l'idée du but, c'est qu'ils le produisent
il y a donc un rapport de cause à effet. L'associationpar
contraste, très fréquente,est plus obscure elle repose
cependant soit sur une contiguïté antérieure, soit sur une
ressemblance partielle. Cette multiplicité de rapports,
admise par certains auteurs, peut avoir son utilité pour
donner une description.complète du phénomène, pour le
montrer sous toutes ses faces, mais elle multiplie sans
nécessité les divisions et n'a aucun caractèred'une classi-
fication rigoureuse. Les trois formes admises par Hume
sont-elles irréductibles? L'école assoeiationiste les réduit
en général à deux la ressemblance,la contiguïté cette
dernièrese présentant sous deux formes, la simultanéité et
la. succession. La causalité est ramenée à la succession
dont elle n'est qu'un cas particulier. Enfin Stuart Mill
ramènetoute la théorie de l'association à une loi unique
(sur laquelle nous reviendrons plus loin) Quand deux
états ou deux idées ont été pensés une ou plusieurs fois
en connexion étroite l'un avec l'autre, l'esprit acquiert par
là même une tendance à les penser ensemble et cette ten-
dance est d'autant plus forte qu'ils ont été plus souvent
unis dans l'expérience. Plusieursauteurs distinguentles
associations en accidentelles et rationnelles. La rêverie, le
rêve avec ses incohérences et en général tous les états de
l'esprit où nos idées s'associentspontanément, où notre
pensée flotte comme au hasard, représentent le premier
groupe. C'est le pur automatisme de l'esprit. Si l'on étudie
cet état sur soi-même ou sur les autres, on remarquera
que, dans certains cas, l'association entre les deux idées
est immédiate et que rien n'est plus facile que d'en
déterminer la cause; dans d'autres cas, le lien échappe à
première vue, la réflexion seule le découvre, c'est une
association médiate qui ne peut s'expliquer que par cette
hypothèse que, entre les deux idées, il s'est produit un
travail cérébral qui a permis le passage de l'une à l'autre,
mais sans queles intermédiairesparviennentàla conscience.
C'est l'associationlatente elle a été comparée à ce phé-
nomène physique dans lequel plusieurs billes étant suspen-
dues et en contact les unes avec les autres, le mouvement
imprimé à la première ébranle la dernière seule. les billes
intermédiaires qui ont transmis le mouvement restant
immobiles. Quant aux associations rationnelles, ce sont
celles qui résultent de la réflexion et du gouvernement do
l'esprit par lui-même elles supposent une convergence
vers un but fixe, un triage entre les idées qui s'éveillent
avec élimination de celles qui sont jugées nuisibles ou
indifférentes. Elles constituentle fonds de tous nos rài-
sonnements. Mais il faut remarquer que cette division en
rationnelles et accidentelles n'a. aucun des caractères
d'une bonne classification elle ne répond pas à la nature
des choses; elle est subjective, anthropologique; elle
exprime simplement deux modes différents de notre vie
mentale, l'un spontané, l'autre réfléchi. Si maintenantl'on
considère le fait de l'associationsous une forme plus con-



crête, c.-à-d. chez divers hommes déterminés, et si on les
compare entre eux, on sera frappé des différences. Une
même impression servant de point de départ produirachez
l'un une série d'images et d'idées poétiques,chez un autre
une suite de déductions scientifiques, chez un troisièmeun
ensemble de considérations utilitaires et ainsi de suite. La
vue d'un chêne éveille des associations toutes différentes
pour un poète, pour un peintre, pour un botaniste', pour
un propriétaire, pour un bûcheron. Mais chacun de ces
modes d'association n'est lui-même que le résultat et
l'expression [visible d'une cause plus profonde dont nous
n'avons pas à nous occuper ici et qui est son caractère,
son tempérament,sa constitutionnaturelle.

2° La théorie de l'associationisme,dont il nous reste à
esquisser l'histoire, a pour fondateur Hartley, dans son
livre Observationson man, etc., publiéen 1749. Quelques
auteurs ont réclamé cette gloire pour Hume;mais si le vrai
fondateur d'une doctrine est celui qui en donne un exposé
complet et systématique,les titres de Hartley à la priorité
ne sont pas douteux.Son livre, très dépassé aujourd'hui,
est un exposé sec et géométriquequi parait avoirpeu séduit
ses contemporains. C'est par Priestlcy et James Mill que
cette doctrine se perpétuejusque dans notre siècle où elle
trouve enfin dans Stuart Mill un interprète digne d'elle.
Celui-ci le premier énonce, sous une forme claire, cette
thèse fondamentale « Ce que la loi de gravitation est à
l'astronomie, ce que les propriétés élémentaires des tissus
sont à la physiologie, les lois de l'associationdes idées le
sont à la psychologie. » Elle est le fait dernier auquel tout
se ramène, le mode d'explication le plus général. Parmi
les'diverses questionsqu'il a étudiées à fond, en partant
de ce principe,nous citeronsson analysede l'idée de cause.
Il s'est attaché à la dépouiller de ce caractère de nécessité
transcendanteet supérieureà l'expérience qu'onlui attribue
d'ordinaire. Pour lui, le rapport de cause à effet consiste
en une succession uniforme, invariable, nécessaire même
en ce sens que, lorsque toutes les conditions d'un phéno-
mène sont données, il se produit sans exception. Mais c'est
l'expérience seule qui nous apprend si cette succession a
lieu ou n'a pas lieu entre deux groupes, en sorte que rien
ne la dépasse et qu'elle décide en dernier ressort. Stuart
Mill, plutôt logicien que psychologue,n'a pas poursuivi
l'application de son principe à tous les détails. Ce travail
a été fait par M. Bain. Dans ses deux ouvrages, les Sens
et l'Intelligence, les Emotions et la Volonté (plusieurs
fois réédités et traduits en français), il a exposé la psycho-
logie tout entièresuivantle principe de l'association sen-
sations, sentiments, imagination, idées, raisonnements,
mouvements, volitions,en un mot toutes les manifestations
de la vie psychique sont passées en revue et expliquées
par le passage d'associations simples à d'autres de plus en
plus composées et hétérogènes.Il ne peut être question de
donner ici un résumé même succinct de ce travail; mais
nous pouvons du moins montrer en quoi cette manière de
procéderest supérieureà la doctrinecourante des « facultés
de l'âme ». L'usage le plus répandu consiste, comme on le
sait, à répartir les phénomènes psychiques en classes, à
séparer ceux qui diffèrent, à grouper ensemble ceux de
même nature, à leur imposer un nom commun et à les
attribuer à une même cause. C'est ainsi qu'on parle de
« facultés » de perception, d'abstraction,de raisonnement,
de jugement,etc. Cette méthode est celle qu'on suit en
physique où les mots chaleur, électricité, pesanteur,
désignent les causes inconnues de certains groupes de
phénomènes.Si l'on ne perd pas de vue que les diverses

« facultés » ne sont qu'un moyen commode de classer les
faits et d'en parler dans la langue de tout le monde; si
l'on ne tombe pas dans le défaut si commun d'en faire des
entités substantielles,des sortes de personnagesqui tantôt
s'accordent, tantôt se querellent, on ne voit point ce qu'il
y aurait de trop répréhensibledans ce mode d'exposition,
quoiqu'il y an ait certainement d'autres qui sont préfé-
rables. Mais en quoi la manière de procéder de M. Bain

est-elle supérieure à la méthode des facultés?C'est que
celle-ci n'est qu'une classification souvent artificielle,
tandis que la sienne est une explication. Entre la psycho-
logie qui ramène les faits psychiques à quelques facultés
et celle qui les réduit à la seule loi de l'association, il y
a la même différence qu'entre la physique qui attribue les
phénomènes à cinq ou six causes et celle qui ramène la
pesanteur, la chaleur, la lumière, ete., au mouvement. Le
système des facultés n'expliquerien, puisque chacune d'elles
n'est qu'un flatus vocis qui ne vaut que par les phénomènes
qu'il renferme et ne signifie rien de plus que ces phéno-
mènes. La théorie nouvelle, au contraire, montre que les
diverses manifestationsde la vie psychique ne sont que
les formes diverses d'une loi unique que imaginer,déduire,
induire, percevoir, éprouver une passion, agir, vouloir,etc.,
c'est combiner des idées, des sentiments ou des mou-
vements d'une manière déterminée, et que les différences
de facultés ne sont que des différences d'association. Elle
explique donc, non sans doute à la manière de la méta-
physique, qui réclame la raison dernière et absolue des
choses, mais à la manière de la physique qui ne recherche
que leur cause seconde et prochaine.Pourne donnerqu'un
exemple la perception d'un objet extérieur n'est plus
expliquée par une « faculté mais par des associations
fondées sur la contiguïté dans le temps et l'espace. C'est
parce que nous associons les données de nos divers sens,
celles de la vue, du toucher, du sens musculaire, de
l'odorat, etc., que nous percevonsdes objets concrets.qui

nous sont donnés commeextérieurs. Percevoir une maison
c'est associer en un groupe unique des idéesde résistance,
forme, hauteur, position, distance, etc.; par la répétition
et l'habitude,ces notions se sont fondues en un tout qui
est perçu presque instantanément elles sont organisées
en un tout et, commele dit HerbertSpencer, « intégrées».

Avec ce dernier philosophe, la théorie associationiste a
atteint son plus haut degré comme doctrine et comme
mode d'explication. Beaucoup plus systématique que Mill
et Bain, il procède en biologiste il rattache toujours les
phénomènes mentaux aux phénomènes vitaux. La vie est
définie par lui « une correspondance entre le vivant et
son milieu ». La loi d'associationn'est qu'un cas de cette
correspondance. De même que l'être vivant subit et reflète
toutes les variations de son milieu, de mêmel'être pensant
doit refléter les événements externes, successifs et simul-
tanés l'intelligence est une correspondance. Mais ces
phénomènes externes, successifs et simultanés, ont entre
eux tous les degrés possibles de cohésion. Il y a ceuxqui
sont unis par des rapports fixes, immuables, sans excep-
tions connues il y a ceux dont la liaison est si faiblequ'ils
n'ont été donnés dans l'expérience qu'unefois au pluscomme
associés. Entre ces deux formes d'association,l'uneintime,
l'autre toute fortuite, il y a toutes les formes possibles.
Pour que la correspondance se réalise, il faut que l'in-
telligence reproduise aussi tous ces degrés. La loi de
l'intelligencepeut donc se formuler ainsi « La force de
la tendance qu'a l'antécédent d'un changement a être
suivi par son conséquent est proportionnée à la persistance
entre les objets externes qu'ils représentent. » La loi
d'association se trouve donc ainsi avoir une valeur biolo-
gique, objective elle n'est que le reflet, dans l'esprit, de
l'ordre des choses. On voit que Herbert Spencer, comme
Stuart Mill, ramèneles vérités dites nécessaires à desasso-
ciations indissolubles. Toutefoisil fait intervenirunnouveau
facteur, l'hérédité. Ces associations indissolubles que l'on
appelle communément des jugementsnécessaires,a priori,
ont une force invincible parce qu'elles sont la consé-
quence des expériences enregistrées non seulement dans
l'individu, mais dans tous ses ancêtreshumains, et même
pour quelques notions, comme le temps et l'espace, dans
tous les organismes animauxdont dérivent les organismes
humains, suivant la théorie évolutioniste. C'est parce
qu'elles sont la répétition de milliers et de millions
d'expériences qu'elles ont cette stabilité, et c'est parce



qu'elles sont inscrites dans le système nerveux qu'elles
peuvent être léguées par transmission héréditaire. Nous
naissons doncavecelles et en ce sens elles sont innées. Elles
sont aussi antérieuresà l'expérience, mais à l'expérience
de l'individu, non à celle de l'espèceet des espèces dont
elles sont au contraire le résultat et en qui elles se sont
organisées par un procédé de lente genèse..

L'étude de l'associationdepuis son origine jusqu'à nos
jours a été presque exclusivement l'œuvre de l'école
anglaise. Il faut noter cependant que, en Allemagne,
Herbart (Psychologie als Wissenschaft, 1824-1825
Lehrbuch der Psychologie, 1815) et ses disciples ont
fait un travail qui s'en rapproche. Les « représentations»
(états de conscience) sont considérées par eux comme
des forces qui sont naturellement à l'état d'antagonisme
et qui tantôt se font équilibre, tantôts'entraventpartielle-
ment, tantôt se fusionnentpour former des états complexes.
Les divers rapports de ces forces entre elles sont soumis
par Herbart au calculdes hautes mathématiques. A propre-
ment parler, ce que cette école a étudié c'est plutôt le
conflit des états de conscience, cette tendance qu'a tout
état nouveau à en chasser un autre. Elle a très bien vu
que nos idées contiennent véritablement de la force,
qu'elles ne peuvent coexister sans exercerune action réci-
proque, et qu'elles ne peuvent paraître ou disparaître sans
une certaine quantité de force. C'est la traductiondans
le langage de la psychologiede cette vérité physiologique
incontestée que toute activité cérébrale (et aucun état
de conscience ne se produit sans cette condition) suppose
une production de mouvement, une dépense de force.
Dans ces dernièresannées, Wundt et ses élèves, à l'aide
de procédés expérimentaux,ont étudié le temps minimum
requis pour diverses formes d'associations entre. deux
perceptions,une perception et une idée, deux ou plusieurs
idées, une perception et unevolition, etc., et lesvariations
de cette durée suivant que les associations sont simples ou
complexes, ordinaires ou insolites. Telle est, dans ses
traits les plus généraux, la position actuellede la question.
Cette théorie a soulevé beaucoup de critiques qui ne peu-
vent être exposées ici. Il est clair que l'associationà elle
seule n'explique pas tout et qu'il faut tenir compte aussi
de la constitutionpropre de chaque homme, qui fait pré-
valoir un ou plusieurs genres d'association au détriment
des autres. C'est ce qui s'observe facilement chez les
individus qui, dès leur jeune âge, ont un caractère, une
disposition ou un talent bien marqué. Enfin il y a aussi
une lacune à signaler. Il serait à souhaiter que les con-
ditions physiologiques de ce phénomène fussent bien
connues et on en est loin. A la vérité, HerbertSpencer
(Principles of psychology, 28 partie, en. vu et vni)
s'est efforcé de montrerle parallélisme « entre les faits,
subjectifs et les faits objectifs qui se passent dans la
structure nerveuse ». Mais cette concordance ne peut être
établie, quant à présent, que dans ses traits fondamen-
taux. Th. Ribox.

II. Economie politique. Toute participationcom-
mune de plusieurs individus aux mêmes charges ou aux
mêmes avantages est une association. L'homme peut agir
sous deux impulsions:oubien il suit son impulsionpropre,
ou bien il suit l'impulsion qui lui est dictée par un groupe
supérieur à lui-même. Dans le second cas, la puissance de
direction peut provenir de deux sources ou d'un groupe
auquel l'individu aura volontairement sacrifié sa liberté
personnelle en ce qui concerne l'acte qui lui est com-
mandé c'est alors l'association consentie; ou d'un pou-
voir d'origine complexe et diverse qu'on appelle l'Etat
c'est alors l'associationpassive. Ces trois éléments l'ini-
tiative individuelle, la coopération volontaire et la coopé-
ration forcée, sont aujourd'hui les trois facteursde la vie
sociale. Ils se combinent et collaborent ensemble plus
souvent qu'ils n'entrenten lutte; mais ils provoquent par
leur opposition fréquente des discussions plus ou moins
vives, plus ou moins violentes. Les écoles sociologiques

se partagent à cet égard en deux classes absolument dis-
tinctes, préconisant l'une l'individualisme, l'antre la
coopération forcée ou l'action de l'Etat. Dans le premier
camp, dont Herbert Spencer est le plus ardent avocat, se
réunissent l'école économique orthodoxe et, rapproche-
ment singulier, l'école anarchiste. On y défend les prin-
cipes dits du libéralisme. Dans le second camp, celui de
l'action collective, de la puissance de l'Etat à rencontre
de l'individu, se groupent les diverses écoles socialistes,
collectivistes et communistes, qui semblent toutes se
recommander des principes du despotisme. Ces deux doc-
trines si opposées, celle de l'action de l'individu et celle
de l'action de l'Etat, ont cependant de nombreux points
communs. La troisième doctrine, celle de la coopération
volontaire ou de l'association consentie, n'a pris une
réelle importance que depuis peu; mais ses partisans,
empruntés à ceux des deux doctrines précédentes, se
multiplientrapidement, deviennent légion, et, vu le peu
de puissance de l'initiative individuelle, dont la faiblesse
est trop flagrante, surtout en ce siècle de grande industrie
et de grandes entreprises,il y a tout lieu de penser
qu'elle arrivera à rester seule en présence de la doctrine
autoritairede l'actionde l'Etat. Dès qu'unbut commun s'im-
pose, l'association en permet la réalisation la plus facile

pour un grand effort à faire, pour diminuer le sacrifice
relativement au bénéficeprocuré, la supérioritéde l'associa-
tion est incontestable. Deux hommes soulèvent un fardeau
qu'un seul ne pourrait soulever, une lampe éclaire aussi
biendeuxpersonnesqu'une seule. Prisedans unsensgénéral,
la question de l'association est immense l'organismesocial
tout entier peut s'y ramener aussi bien dans les sociétés
en voie de formationque dans celles considérées comme
les plus avancéesencivilisation. Et, chaque jour, ce besoin
de groupement prend une importance nouvelle; on pour-
rait presquedire que le progrès des peuples peut se mesu-
rer par le développement qu'ils ont donné à l'association.
C'est elle qui a fait nattre la division du travail par la
division des tâches lorsque les efforts à faire étaient
minimes; c'est elle'qùi a permis de diviser les risques au
point de les rendre négligeables pécuniairement dans la
plupart des cas. A mesureque ses avantagesont été mieux

connus, elle s'est diffusée; elle a pénétré dans toutes les
branchesde l'activité humaine, elle a revêtu les formes si
diverses sous lesquelles nous la voyons aujourd'hui. Le
domaine moral lui-même lui a fourni un de ses plus vastes
champs d'application. Pour en saisir nettement la portée,
il faut donc l'étudier à différents points de vue.

Dans l'organisation sociale l'association joue un
rôle très considérable.

«
L'homme, dit Aristote au début

de sa Politique, est un être sociable » et, en effet, la
société elle-mêmepeut être considérée comme une associa-
tion dans laquelle tous les individusont des intérêts com-
muns intérêts de conservation et intérêts de progrèsqui
dériventbien plus des instincts que du raisonnement.La
famille, la tribu, la peuplade, la nation, avec ses vastes
développements, marquent les diverses périodes de la
société. Mais il s'agit ici d'associationstacites non con-
senties par les individuset auxquelles on ne peut se sous-
traire. La famille est un lien naturel qui a conservé toute
sa puissance depuis les premiers débuts de la civilisation.
Au-dessus de la famille qui reste le type de la commu-
nauté de travail et de consommation se place un groupe
plus important, la commune. Celle-ci est généralement
constituée par une agglomération de famillesdans un même
lieu. Le soin de veiller aux intérêts communs appelés dès
lors services publics est confié à une municipalité
(écoles, chemins, eaux, églises, cimetières, ete.) et un
grand nombre de services d'intérêtprivésont desservis par
l'associationtacitementconsentie; ces efforts se manifes-
tent surtout dans les approvisionnements. Evidemment,
ces données s'agrandissentlorsqu'il s'agit d'une agglomé-
ration considérable, laquelle a reçu le nom de ville. A là
ville, les intérêts sont les mêmes que dans la commune,



mais ils y acquièrentune importancesouvent très grande.
La commune a pour originepremière la citédontM. Fustel
de Coulanges a étudié la formation avec une précision
admirable. La cité découle du groupement naturel des
familles lorsque les peuples ont commencéà se fixer. Elle

a un pouvoir constitué, une administration chargée de
sauvegarder les intérêts collectifs. Mais si la ville peut se
créer en un jour, la cité ne se crée qu'avec le temps
celle-ci répond à une affinité naturelle, celle-là n'est que
la fixation en un lieu du siège de la cité qui est née. Dans

un but d'action plu3 puissante et surtout de sauvegarde
plus efficace, l'Etat groupe les communes dans une asso-
ciation qui garde des droits éminentssur chacune d'elles.
L'Etat, comme la commune, est né d'un besoin naturel, il

ne résulte pas artificiellement d'arrangements pris par
caprice, mais il répond à des tendances communes, prove-
nant soit de l'identité de race ou de langue, soit du même
intérêt dans la défense. Le rôle principal de l'Etat est de
faire les lois, de les consacrerpar une sanction équitable,
de pourvoir à la sécurité des personnes et des propriétés
et de veiller aux intérêts collectifs d'ordre général
police, poids et mesures, armée, postes et télégraphes,
ports de commerce, etc. Le travail de groupement qui a
fait naître les Etats est loin d'être termmé. Il n'y a que
peu d'années que sont nées de grandes nations, telles que
l'Italie et l'Allemagne. Nous avons vu, au contraire, à la
fin du xviu" siècle, disparaître une grande nationalité, la
Pologne, sousl'influencede causes diverses dontl'analyseap-
partientaudomaine de lapolitique. Lesdeuxmoyensd'ordre
naturel par lesquels grandissent les nations sont 1° l'uni-
fication par la disparition des petites nationalités; 2° l'au-
gmentationde la population. fi faut en compter un troi-
sième qui résulte de l'emploi de la force, la conquête
par les guerres. Depuis les débutsde l'histoire, les guerres
de conquête ont été poursuivies par tous les peuples; mais
des résultats favorables à la cause du progrès et de
quelque stabilité n'ont jamais été obtenus que lorsque le
peuple vainqueurétait le plus avancé en civilisation.De nos
jours, cette forme d'agrandissements'exerce surtout loin
des territoires qui ont été le foyer des nationalités, elle
s'appellela colonisation(V. ce mot). Entre la commune
et l'Etatpeuventprendreplace divers groupements adminis-
tratifs réunissant les communes qui ont des intérêts com-
muns généraux ou même particuliers; tels sont les cantons,
les départements.

Mais, en dehors de cette fonction passive, l'association
a, dans la société, même indépendammentde tout but
pécuniaire, une importance très considérable. Souvent, les

hommes s'unissent volontairementdans un but purement
moral pour former des associations idéocratiques. On
peut diviser ces associationsidéocratiques en deux groupes
bien distincts, l'un comprenantles associations religieuses
sous toutes leurs formes, l'autrecomprenantles associations
philanthropiqueset les sociétésscientifiques. Le caractère
général des unes et des autres est un but de propagandeet
de prosélytisme plus ou moins apparent. Au premier
groupe se rattachent les nombreux couvents d'hommes
et de femmes que la religion catholique plus que toute
autre a fait naître par centaines de mille, les confréries,
conférences, congrégations et affiliations de toutes sortes
ayant un but religieuxque l'islamisme et le catholicisme
ont le plus propagées et renduesplus puissantes. Au second
groupe se rattachent les sociétés civiles de bienfaisance,
les sociétés pour la propagation et l'avancement des
sciences, des arts et de l'industrie, les sociétés littéraires,
les sociétés pour la réforme des habitudesd'intempérance.
On peut citer nommément dans cette catégorie la franc-
maçonnerie,les académies, les sociétés d agriculture, de
géographie, etc. Tandis que l'importancesociale des asso-
ciations religieuses décroit peu à peu, celle des associations
philanthropiquesde tout ordre semble, au contraire, s'ac-
croître très rapidement. C'est surtout à propos des
associations idéocratiques que s'est posée avec le plus de

force la question de l'autorisation et de l'interventiondes
pouvoirs publics.Et cela s'explique aisément, parceque ce
sontcelles-làqui, crééesdansun but depropagande,peuvent
soit aider, soit contrarier l'action gouvernementale sur les
populations, et que, d'autre part, elles possèdent des

moyens d'action que les membres participants ne pour-
raient mettre en jeu s'ils restaient isolés. Sous l'ancien
régime, les associationsreligieuses et les corporations de
métiers étaient devenues excessivement puissantes. La
Révolution française s'empressa de détruire toutes les
associations et les hommes de la Constituante,témoins des
dangers qu'avait pu entraîner l'actioncollective,refusèrent
de comprendre le droit d'associationdans les droitsnatu-
rels aussi ne figure-t-il pas dans la Déclaration des droits
de l'homme. On verra plus loin par quelles phases juri-
diques a passé le droit d'association dans notre pays. Il
n'est que juste de reconnaître que depuis la Constituante,
à toutes les époques et sous tous les régimes qui se sont
succédé dans notre pays, la législationsur les associa-
tions a été tournée et éludée, tantôt malgréla volonté du
gouvernement, tantôt à l'abri d'une tolérance bienveil-
lante. Les associations religieuses ont surtout profité de

cette tolérance et elles s'étaient multipliées dans des pro-
portions considérables.

Le droit d'associationest-il un droit naturel ou un droit
contingent? La réponse ne peut faire de doute c'est un
droit naturel que l'homme doit pouvoir exercer sans
entraves. Tout individu, faisant usage de son initiative
personnelle, peut s'associer librement à d'autres sans
qu'aucune restriction puisse lui être imposée, aussi long-
tempsque le groupe auquel il s'associerane portera aucun
préjudice au corps social ou aux autres individus qui
n'en font pas partie. L'Etat, seul représentant de la
société, se trouve naturellementdésigné pour veiller à la
sécurité publique. Les fonctions de police sont celles qui
lui sont le moinscontestées. Il pourra donc intervenirchaque
fois qu'une association lui paraîtra dangereuse soit par
son esprit, soit par son but, soit par ses actes. Malheu-
reusement, la science politique n'a pu jusqu'ici se former
un concept bien net du droit d'association,et il est plus
facile de justifier l'intervention de l'Etat que de poser les
règles suivant lesquellesil doit agir et tracer les limites
qu'il ne peut franchir sansléser la liberté individuelle. On

peut essayer de formuler des lois générales,on doit renon-
cer à trouver un critérium absolu. Evidemment, l'Etat a
le devoir de yeiller à la sécurité publique,à sa propre dé-
fense et au bien-être commun et individuel; mais dans le
domaine des consciences, son action sera forcément limitée
à la répression des actes extérieurs. Cependant, s'il juge
qu'une propagandepolitique ou religieuse peut avoir des
conséquences contraires à ce qui constitue son essence, on
ne peut nier qu'il ait le droit de se défendre et de suppri-

mer l'obstacle ou de contrarier les tendancesqu'il juge
dangereuses.Toute société a des aspirations vers un idéal
qu'elleconsidèrecommeplusparfaitet dontelle poursuitcon-
sciemment ou inconsciemment la*éalisation. Le devoir de
l'Etat est de connaîtreexactement cet idéal et d'y tendre
le plus possible. En ce qui concerne plus spécialement les
associations théologiques, la société civile, complètement
laïcisée aujourd'hm, s'en accommodemalaisément un
dogme immuable y est opposé à la discussion, la foi y
prend la place dela raison dans la plupart des cas; de là,

un conflit permanentplus ou moins aigu, qui ne peut trou-
ver de solution que dans l'application des principes de
liberté, mais avec la condition d'une surveillance étroite.
En fait, les associations théologiques semblent destinées à
disparaître à mesure que l'espritde critique scientifique et
l'évolutiondes idéess'imposerontdavantage.Pourles autres
associations idéocratiques, l'Etat se trouve réduit à des

distinctions de tendances. Or, ce terrain est dangereux,
le critérium suivant lequel il agira lui faisant complètement
défaut. Le plus souvent, il risque d'errer s'il veut inter-
venir la plus grande liberté devra donc le guider et ce



n'est que très exceptionnellement qu'il aura à agir lui-
même. La pratique du passé nous révèle que jusqu'à ce
jour les associations idéocratiques n'ont été tolérées par
les gouvernements qu'autant qu'elles ont semblé lui être
favorables. Telle congrégation religieuse a été tour à tour
autorisée et proscrite suivant l'orientation de la politique.
Le carbonarisme,la franc-maçonnerie, ont subi également
les conséquences de cette absence de principes définis.
Rappelons aussi que la loi du 14 mars 1872 a prohibé en
France, sous les peines les plus sévères, toute affiliation à
l'Association internationale des travailleurs. Au point de
vue économique, cette question est beaucoup plus impor-
tante, mais elle est plus facile à. résoudre.

Où commence l'association?La loi française admet que
c'est au chiffre de vingt membres. Ici, une fiction pure a
été imaginée par le législateur pour tourner une grave
difficulté. Dix membres résolus et actifs peuvent être beau-
coup plus dangereux que mille membres inactifs. A quel
moment commence l'association? Une nouvelle fiction dé-
cideque c'estlorsque lesréunions se tiennentpériodiquement
et régulièrement. On voit que la surveillance de l'Etat
devient des plus laborieuses et on comprend qu'il soit
facile de tourner aisément la loi. Si l'on essaie cependant
de dégager les principes qui, dansl'application, pourraient
guider 1 action du gouvernement,on est forcé de devenir
éclectique et même casuiste. Les gouvernements démocra-
tiques se montrent généralement beaucoup plus tolérants
envers les associationsque les gouvernements autoritaires,
mais ce n'est la qu'une tendance: j an na saurait y voir un
principe politique. Un gouvernement a évidemmentune
tache difficile s'il veut user de tout son droit envers? les
associations, parce que ce droit lui-même ne saurait être
défini. Le mieux est donc de tolérer jusqu'àl'extrêmelimite
toutes les associations qui ne constituentpas un danger
pour la sécurité des citoyens et pour sa propre sécurité.

La deuxième classe d'associationsconsenties, de beau-
coup la plus importanteà notre époque, est celle des
associations qui se rattachent au domaine éamomique.
Celles-ci ont pour caractères de poursuivreun but inté-
ressé et de servir de moyen dans la production, la con-
sommation ou la répartition des richesses. Leur étude
appartient donc exclusivement à l'économie politique, et
cest seulement à cette science qu'il faut s'adresser pour
contrôler leur organisation aussi bien que l'importance
du rôle qu'elles remplissent. L'individualismeou l'i-
solement des intérêts ne peut plus guère se comprendre
aujourd'hui, la solidarité s'impose chaque jour davan-
tage et l'association est devenue l'instrument d'action
le plus puissant que l'homme puisse employer. La ten-
dance générale est dirigée vers un groupement, s'éten-
dant de plus en plus aux divers besoins de la vie. Dans
la production, l'associationa sa place marquée,soit que les
patrons réunissent leurs capitaux, soit que les ouvriers
veuillent produire directement en supprimant l'intermé-
diaire de l'entrepreneur entre le capital et le travail. Dans
la consommation, ellepénètreparles sociétés d'approvision-
nementsjusqu'aux grandes masses populaires auxquelles
elle procure d'immenses avantages. Dans les industries
de transport, dans le commerce, dans la banque, elle a,
dès maintenant,un rôle prédominant.L'agriculture même
qui avait toujours semblé incompatible avec l'association
ea fait aujourd'huides applications assez fréquentes. Enfin,
elle a singulièrementgrandi en utilité sociale depuis que
l'on a pu s'en servir à garantir l'avenir par un peu de
prévoyance tel est, en effet, la fonction des sociétés
d'assurance sur la. vie et les accidents, des sociétés de
secours mutuels, des caisses de retraite, etc. L'association
n'est pas née d'une conception originale systématique,elle
s'est développée graduellement, en partant des associa-
tions élémentaires pour en arriver, avec le temps, à ces
puissantesorganisations qui mettent en action des cen-
taines de mille hommes et des capitaux par milliards.
Dans nombrede cas, elle semble s'être imposéenaturelle-

ment, le système des banquesen est sorti notamment par
une évolution lente et progressive. La petite industrie qui
a pu sembler la phase la plus stable de la production a
cependant des inconvénients graves sans parler de son
impuissance à satisfaire aux exigences de la société
moderne, elle ne peut produire à bon marché, les frais
générauxétant trop considérables. En ce cas, le remède a
été directement opposé au mal, la fusion s'est imposée et
les usines sont nées. La petitepropritétérurale elle-même,

qui semble aujourd'hui arrivée à son apogée, commence
déjà son évolution vers l'association,il ne serait pas dif-
ficile d'en relever des indicescertains. Cette évolution est,
d'ailleurs, devenue pour elle une nécessité, parce que, à
égalité de produit brut avec la grande culture, le produit
net est moins considérable par suite de l'élévationdes frais
d'exploitation. En présence des merveilles enfantées

par l'association, les écoles socialistes ont pris pour idéal
de la société future une immense association de production,
de consommation et d'assurancemutuelle dans laquelle la
plupart des problèmes sociaux actuels le paupérisme, les
chômages, les inégalités de fortune se trouventnaturelle-
ment résolus. C'est au système de l'association que se
rattachent les propositions de refonte sociale de Saint-
Simon,RobertOwen,Fourier, Cabet(V. ces noms), c'est
également à l'association universelle que peuvent se rame-
ner les théories plus savantes, mais moins précises quant à
son organisationfuture, du collectivismemoderne.

C'est l'intérêt individuel qui est, dans tous les cas, le
promoteurdes associations dans l'ordre économique d'une
part, l'association est indispensable lorsque le résultat
cherché est considérable, et, d'autre part, on y recourt
souvent, même pour des opérations pouvant être réalisées
par la simple initiative individuelle, à cause des nombreux
avantagesqu'elleprocureCes avantages apparaissent sans
qu'il soit nécessaire de rien faire pour les provoquer, ils
sont en grande partie inhérentsà la naturemême de l'as-
sociation. Elle permet l'accès de toutes les entreprisesaux
petits capitalistes et fait fructifier les petits capitaux aussi
bien que les grands elle divise les risques, de sorte quTujae
perte devient moins désastreuse; de cette division des:
risques, il résulte que chacun se sentant moins engagé, on
autorise plus de hardiesse à la collectivité, on ose en
commun ce qu'onn'auraitpas osé en particulier c'est là le
côté le plus fécond de l'association; elle permet d'aborder
des entreprises immenses; elle diminue les frais géné-
raux, en groupant les entreprises; elle permet une unité
de direction très profitable au succès de l'œuvre enfin,
elle réunit, la plupart du temps, au suprême degré les
avantagesde la grande industrie. En revanche,l'associa-
tion a des inconvénients exactement symétriques de ses
avantageset tenant comme ceux-ci à la forme collective
adoptée la fraude et les abus sont plus faciles et la sur-
veillance est plus difficile que dans les entreprisesindivi-
duelles on engloutit plus aisément les petites épargnes
péniblement amassées; les risques de perte sont augmen-
tées, en raison même du caractère plus aléatoire qu'elle
permet de donner aux entreprises: les gaspillages, les
dépenses inutiles peuvent s'élever rapidement, l'aiguillon
de l'intérêt personnel étant moins actif chez les personnes
chargées de la direction de l'association; mais le plus
grave de tous les reproches que l'on puisse adresserà l'as-
sociation, c'est certainementcelui d'accaparerà son profit
une partie de la liberté individuelle de ses membres,
comme aussi celui de développer le fonctionnarisme avec
les vices qu'il entraîne à sa suite. Considérée au point
de vue économique, l'association, formée en vue d'une
exploitation productive ou d'une consommationà moindres
frais, a précisément pour limites le point où l'intérêtprivé,
l'initiative individuelle sont plus efficaces que l'intérêt
collectif et ce point est déterminé par la loi d'équilibre
entre les avantageset les inconvénients que nous venons
d'énumérer c'est de leur compensationréciproque que se
déduit le régime à adopterdansune entreprisequelconque.



Elle cesse d'être utile lorsque, s'appliquant à des travaux
sasceptibles d'être livrésà la concurrence, elle rend ou tend
à rendre la concurrence impossible. La liberté d'action a
souvent pour résultat un accroissement rapide dans la
quantité et l'importance des services que nous nous ren-
dons mutuellement. Si, par essence, l'association est la
forme possible dans certains cas, dans l'assurancemutuelle
par exemple, dans d'autres, au contraire, elle ne peut se
concevoir. Le travail individuel ne saurait être mis en
commun;des ouvriers, des domestiques ne peuvent trouver
aucun avantage à percevoir leurs salaires par une caisse

commune, car cet intermédiairedevrait à son tour ou bien
les leur répartir suivant les conditions ordinaires, et alors
il serait inutile, ou bien il les répartiraitpar parts égales,
et alors ce serait inique. Ceci reste vrai, quelle que soit la
forme de salaire adoptée. L'association, si elle a une très
grande importance, n'est donc pas cette panacée dont se
prévalent certains systèmes, elle marque une phase très
importante de l'évolutionsociale, mais elle ne saurait en
marquer l'état définitif. En pratique, l'associationintéres-
sée peut revêtir différentes formes, suivant le degré d'in-
térêt qu'y apportent les associés, le mode d'administration,
le but poursuivi elle peut prendre les formes de la société
en commandite, de la société anonyme, de la société
coopérative, de la participation.Toutes ces diverses variétés
d'association seront étudiées ailleurs; nous devons nous
borner ici à quelques indications sommaires.

Les associations syndicalespeuvent, depuis la loi du 21
mars 1884, se constituer librement. L'industrie agricole
s'est servie de cette loi avec le plus grand succès pour
constituer dans tout lepays de nombreuxsyndicatsd'ache-
teurs pour toutes les matières premières qu'elle emploie
engrais, semences, machines, etc. Mais ce sont surtout
les ouvriers des villes qui devront retirer la plus grande
utilité par la formationdes sociétés coopératives. En août
1886, il existe à Paris 244 chambres syndicales et groupes
corporatifs;mais sur 114,000ouvriersque ces associations
représentent moins de 12,000 sont syndiqués.Les chiffres
de la province ne nous sont pas connus. En Angleterre, la
Fédération générale des Trade's Unions réunissait, à la
même époque, 62o,8S4 membres. Il est vrai que l'institu-
tion y est plus ancienne.Aux Etats-Unis, les Knights of
Labour (chevaliers du travail)réunissent729,677adhérents
(1er oct. 1886), et l'association prévoit qu'à la fin de
1887, le nombre total des membres de l'ordre ne s'élèvera
ras à moins de 2 millions. Les fonds dont elle dispose et
provenant des cotisations sont employés en partie à sou-
tenir les ouvriers qui se sont mis en grève avec l'autori-
sation ou par l'ordre du conseil exécutif. A côté de son
budget général, elle a créé un budget spécial alimenté par
une cotisation mensuelle de deux cents (dix centimes) qui
est payée par tous les sociétaires. Ces ressources spéciales
sont employées à la fondation de sociétés coopératives
ayant principalementpour but de fournir du travail à ceux
des membres qui auraientété renvoyéspar les patronspour
avoir obéi aux ordres des autorités de l'association.Mais
l'associationrépudietout moyen violent,ellerechercheavant
tout la légalité, elle croit que les moyens pacifiquessont les
mieux adaptésà amenerl'adoptiondes réformes nécessaires.

Unis dans la poursuited'un même idéal, qui est l'acces-
sion à l'intégralité du produit de leur travail, les ouvriers
ou ceux qui ont coutume de parler en leur nom sont, en
revanche, profondément divisés sur les méthodes à em-
ployer pour réaliser leurs conceptions. Les uns, confiants
dans leur propre initiative et dans la toute-puissance de la
liberté, comptent avant tout sur eux-mêmespour améliorer
leur sort; ils redoutent l'intervention de l'Etat, bien loin
de songer à s'y abandonner. S'ils entendentgrouper leurs
efforts et associer leurs volontés, c'est pour mieux assurer
leur indépendance personnelle, non pour la sacrifier à une
direction toute-puissantequi serait conforme aux théories
de l'école coliectiviste. D'autres, au contraire, voient dans
une action croissantede l'Etat le plus sûr moyen d'éman-

cipation c'est de t'influence des lois sur la répartition des
charges sociales et des richessesqu'ils attendent la révo-
lution qui doit les conduire à la justice. Fourier avait
placé la source de la paix sociale dans une association de
toutes les classes de la société. « Là, dit-il, finira la jalousie
du pauvre contre les oisifs qui récoltent sans avoir semé;
il n'existera plus ni oisifs ni pauvres, et les antipathies
sociales cesserontavec les causes qui les produisent. »

Jusqu'ici, c'est dans les associations d'industrie que le
principe de la communauté d'efforts a trouvé ses plus
puissantesapplications, sinon les plus utiles à la société.
Les sociétés commerciales sont aujourd'huiprépondérantes
en tout ce qui concerne la production et la circulationdes
richesses. Toutes les grandes entreprises modernes sont
des effets de l'associationdes capitaux le canal de Suez,
le canal de Panama, la construction de la plupart des
chemins de fer, les grands ateliers de métallurgie, les
exploitations minières, les puissantes usines que nécessite
la grande industrie, les banquesqui sont arrivées à pré-
senter un crédit aussi elficace que celui des nations les
plus riches elles-mêmes résultent d'associationsorganisées
sous la seule initiative de l'intérêt privé.

Les banques coopératives de différents types, dont les
plus connus sont ceux de Schulze-Delitzschet de Raiffeisen,
se sont surtout multipliées en Allemagne, en Italie et en
Suisse. Elles procurent des avantages inappréciables à
tous leurs membres participants, généralement petits
capitalistes qui ne pourraient recourir aux grandes ban-
ques. Elles s'adressent surtout à la petite culture et à la
petite industrie.

Au-dessus de toutes les formes d'associationsploutocra-
tiques se placent les associations coopératives qui semblent
appelées à modifier complètement la société économique
moderne et que beaucoupespèrentvoir se substituerdéfiniti-
vement au salariat. « Le salariat, dit M. Gide, habitue les
classes supérieuresde la société à voir dans les classes
inférieures de simples instrumentsde production.Or, cela
n'est pas bon. C'est une funeste éducation pour l'homme,
non seulement au point de vuemoral, mais même au point
de vue politique et économique que celle qui l'habitue à
voir dans la personne de son semblable un moyen de s'en-
richir. L'homme ne doit pas être un instrument pour
l'homme. Cela est mauvais pour celui qui sert d'instrument
et pire pour celuiqui s'en sert.m L'association coopérative,
qu'elle s'occupe àb production ou même simplement de
consommation, constitue une entreprise, c.-à-d. une série
d'opérations liées, ayant un caractère industriel ou com-
mercial et tendant à un but défini. Les associations de
productionles premièrescréées ont le plus souvent échoué,
faute de capitaux.C'étaitprendre le taureau par les cornes;
l'ouvrier, ne disposant que de son salaire, ne peut arriver
que péniblement à se constituerun capital, et les subven-
tions, allouées, en 1848, par le gouvernement et à partir
de 1883 par la ville de Paris (sur le legs Rampal), ont
rendu peu de services, faute d'une direction suffisante et
acceptée sans réticence. Aujourd'hui,le problème a été pris
par le bon côté on organise d'abord des associationsde
consommation qui ont pour but d'acheter au prix du gros
et de revendre au prix du détail, en portant les bénéfices
réalisés au compte de l'associéproportionnellementà ses
achats. La dépense même devient une source d'épargne, la
consommationqui est, en somme, la satisfactiond'un'besoin
devientun moyen de procurer les mêmes avantagesqu'une
privation. Les sociétés de consommation suppriment le
commerce de détail et reversentsur les ouvriersles béné-
fices réalisés par celui-ci. Elles permettent de constituer
des capitaux de réserve qui trouvent plus tard un emploi
fructueuxsousles formes les plus diverses, et surtout sous la
forme d'associationscoopérativesde productionqui restent
pourl'ouvrierle vraibut à atteindre. Sans insisterdavantage
sur une organisationqui se trouveralonguement développée
ailleurs, il n'est que juste de constater que la coopération
est la forme d'associationla plus féconde connue jusqu'ici.



Caractères communs à toutes les associations. « L'as-
sociation est constituée par le groupement volontaire d'une
classe d'individus qui, se reconnaissant isolément insuf-
fisants à protéger certains intérêts communs, font de ces
intérêts une masse indivise, dont ils abandonnent la
gestion à une personnemorale qu'on nomme l'association,
laquelle est d'ordre supérieur à ses composants. En
d'autres termes, l'associationest tout autre chose qu'une
simple juxtapositiond'individus, elle a des défauts qui lui
sont propres elleest, souscertainsrapports,très inférieure
a l'individu. Mais elle est douée par suite d'une foule de
qualités éminentes que ses composants ne possèdent indi-
viduellement à aucun degré (Raoul de Fontenay). L'as-
sociationest immortelle, toujoursvalide et active; ellen'a
ni enfance, ni vieillesse, ne connait ni chômages, ni
maladies. Par la solidarité, elle a le crédit, la sécurité, la
continuité, la possession anticipée de l'avenir; elle peut se
livrer aux entreprisesà longue échéance. Elle est presque
toujours înôrale,.intelligente, ordonnée, prévoyante. Mais
il ne faut pas lui demanderdes ménagements vis-à-vis des
intérêts étrangers. L'esprit de corps estun égoïsmecollec-
tif plus réfractaire encore que l'égoïsmeindividuel au senti-
ment de l'utilité générale celui-ci est considéré commeun
vice, celui-là comme une vertu. Toutes les associations ne
présententpas an même-degré ce dangerrésultant de l'es-
prit de corps et 'plus encore quelquefois de la puissance
même qu'elles possèdent, puissance qui peut aller jusqu'à
créer un monopolé de fait; quelques-unes doivent mainte-
nir énergiquement leurs avantages, sous peine de perdre
tout le bénéfice de là communauté d'efforts telles sont les
associations coopératives de production;d'autres peuvent
rester librement ouvertes, sans qu'elles en soient, affai-
bliés, telles que les banques, les sociétés scientifiques;
d'autres, enfin, sont, au contraire, intéresséesà ce que
l'esprit de corps se transformeen un libre accueil, et la
facilité d'accession devient pour elles une condition- de
succès; telles sont les caisses de retraite, les assurances
mutuelles et les associations de prévoyance, en général,
qui sont d'autant plus prospères qu'elles comptentplus de
membres. Vis-à-vis des intérêts étrangers, toutesles asso-
ciations intéressées,les groupementsen vue de la propa-
gation des idées étant exceptés, sont soumisesà la concur-
rence. Comme on le voit, le régime de l'associationest
complexe à tous égards il peut découler des causes les
plus diverses, se proposer les buts les plus différents et
se pratiquer sous les formes les plus dissemblables. Aussi
ne faut-il pas s'étonnerque jamais une classification ration-
nelle des associations n'ait été tentée ni par la science
politique, ni par la science économique, bien que cette
classification puisse, dans nombre de cas, présenter le
plus grand intérêt pour le législateur. Voici cependant
un essai méthodique qui les groupe d'après leurs affinités
Associations non ex- associations familiales..4 .n. FnC6wn n.w..1.7..npressément consen-j tribus ou peuplades.ties (états.
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Ce tableau ne demande aucun commentaire;néanmoins,

il faut remarquer 1° que les syndicats professionnels no
sont pas strictementdes associationsde prévoyance, mais
qu'ils ont des affinitésaveclés associationsphilanthropiques
et que souvent ils se confondent avec les associations
coopératives de production ou de consommation 2° que
les sociétés de consommation sont aussi des associations
d'exploitation;3° que les associations coopératives de pro-
duction n'ont pas seulement en vue le crédit, mais égale-
ment les bénéfices que doit donner l'entrepriseet que; par
ce côté, elles se rattachentauxassociations dites d'industrie.
De nombreuses tentativesont été faites pour arriver à une
réglementationgénérale, à ce code de l'association qui
semble ledesideratumdela sociétémoderne; ç'a été toujours
sans succès. La Chambredes députés de notre pays, élue

en 1881, avait nommé une grande commission qui siégea
près de deux ans et qui ne put aboutirqu'à la loi du 21
mars 1884 sur les syndicats. Quant aux associations reli-
gieuses, c'est seulement dans une séparation absolue entre
des intérêts différents que doit se trouver l'accord. La loi
civile n'a à s'en occuper qu'au point de vue civil en négli-
geant complètement le côté doctrinaire. Dans les associa-
tions de prévoyance, l'action de la loi se fait sentir trop
énergiquement encore elle présentede nombreux obstacles
qui apparaissentsurtout dans le fonctionnementdes sociétés
de secours mutuels et des caisses de retraite. Il faut recon-
naître toutefois que.les restrictionslégislatives ne.sont pas,
dans tous les cas, dépourvues de logique. La responsabi-
lité individuelle est très. atténuée dans l'association,
« quand vous cherchez l'homme, vous ne rencontrez que
le rouage ». C'est donc la loi. seule qui reste chargée de
suppléer à l'insuffisancedes garantiesmorales. Cesréserves
faites, la plus grande latitude doit être laisséeaux associa-
tions. La liberté du travail, la liberté de la pensée ne se
comprendraient pas sans la liberté d'association. L'inter-
vention dela loi ne peut avoir d'autre objet que de protéger
l'individu contre le despotisme possible du régime intérieur
de l'association.

En contemplant les merveilles enfantées par l'asso-
ciation sous. toutes ses formes, la société humaine ne doit-
elle pas se sentir prise d'admirationpour le cri de triomphe
que jetait, en 1806, le grand phalanstérien Fourier
« Aujourd'hui, jour du Vendredi saint, j'ai trouvé le secret
de l'Association universelle. Fourier ne disait pas une
vaine parole, car l'association est désormais la grande loi
de l'évolution: de l'humanité, celle qui doit transformer le
monde.. François BERNARD.

III. Commerce. a. Association en participation.
Notre loi commerciale, qui-admet trois espèces de sociétés
(en nom collectif, en -commandite et anonyme. V. infra
ces mots), reconnaît de plus ce qu'elle appelle les Asso-
ciations en participation (art. 47, c. de comm.).
En quoi ces associations se distinguent-elles des sociétés
proprement dites? C'est un point sur lequel tout le
monde ne s'accorde pas. D'après une première opinion,
il y a société commercialequand les parties conviennent
d'exploiter en commun une branche de commerce, et
simple participation lorsqu'elles s'associent pour faire
une ou plusieurs opérations déterminées, par exem-
ple, pour achéter une cargaison, la revendre et en
partager le prix le critérium se trouve ainsi dans l'ob-
jet. Quoique cette doctrineparaisse conforme à la lettre
du c. de comm. (art. 48)r elle ne prévaut point au-
jourd'hui. La jurisprudence, après l'avoir consacrée par
d'anciens arrêts, s'en est séparée, pour adopter un autre
principe, qui se fonde sur l'anciendroit et que soutiennent
actuellement les auteurs les plus nombreux. Peu importe,
dans ce système, l'objet que se proposent les intéressés
s'il est vrai que communément la participationa. un but
limité, nul obstacle ne l'empêche d'embrasser tout un
ensemble d'actes, et la pratique fournit maint exemple
de pareilles associations, contractées en vue de faire le
commerce des grains, d'exploiterune agence de publicité,
de fabriquer et vendre des machines ou produits quel-
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tions.



conques, etc. Ce qui caractérisela participation, c'est que, )i

à la différencedes sociétés, qui se manifestent au dehors, s
rien ne la révèle légalementau public: essentiellement f
occulte, elle ne produit d'effet que dans les rapportsentre e

ses membres. De ce que, pour les tiers, il n'y a point t
de société, découlent d'importantes conséquences 1° Le i
créancier qui traite avec le gérant n'a d'autredébiteur que p

ce dernier; quant aux autres associés, la loi ne l'autorise 1

pas à les rechercher.Toutefois, encore faut-il, pour qu'ils r
échappentà son action, qu'ils ne se soient pas eux-mêmes c

engagés envers lui; ils seront donc tenus,si, au lieu de laisser c

le gérant figurer seul àl'acte, ils y sont intervenus,soit en ï
donnant leur signature ou leur promesse, soit en chargeant c

l'associé actif de signer ou de promettre en leur nom; 1

dans ces cas, une obligation solidaire pèsera sur eux. t
Cette obligation pourramême se produire,sans engagement i
exprès, à la charge des participants qui, par une immix- 1

tion imprudente ou, à plus forte raison, frauduleusedans s

les opérations extérieures de l'entreprise, auront amené s

les tiers à compter sur leur crédit. En dehors des hypo- (
thèses exceptionnelles où les associés dépouillent ainsi r
l'incognito et s'offrent à la poursuite du créancier, celui-ci ï
n'a contre eux aucune action directe, lors même (mais la î

question est controversée) qu'ils ont tiré profit de la con- 1

vention. Un seul moyen lui est «lonné de les atteindre, 1

quand il apprend, en fait, leur association avec l'auteur (
de l'acte c'est l'action indirecte de l'art. 1166, c. civ.
Se présentant comme créancier du gérant, il réclame aux 1

participants 6e que ce dernier serait en droit de leur 1

réclamer pour leur part dans la dette, à raison du lien
social (V. plus loin). Mais cette action présente le double
inconvénient de faire concourir le demandeur avec les
autres créanciersdu gérant dont il prend la place, et de

le soumettre aux exceptions et compensations que les
défendeurs opposeraient au gérant lui-même, s'il les atta-
quait. 2° Les créanciers, auxquels n'appartientpas d'ac-
tion directe contre les simples participants, ne peuvent
point davantage poursuivre la société, en tant qu'être
moraldistinctdes associés. Aux yeuxdes tiers, elle n'existe

pas il lui manque donc la personnalitécivile que la loi
confère aux sociétés de commerce, et, comme elle ne
constituepas une personne, elle n'a aucuns biens sur les-
quels le droit des créanciers sociaux s'exerce par préfé-

rence à celui des créanciers personnels de l'associé con-
tractant les premiers viennentau mare le franc avec les
seconds, sur toutes les choses qui se trouvent entre les
mains de leur débiteur. • 3° De même que les créanciers
qui stipulent du gérant n'ont d'action ni contre la société
ni contreles participants,de même, à l'inverse, les débi-
teurs qui s'obligent envers le gérant ne peuventêtre pour-
suivis ni par une société sans existence à leur égard, ni
par les associésrestés en dehors de l'acte; du moins, ceux-
ci n'exercent que l'action oblique de l'art. 1166 déjà
indiquée. A tous ces points de vue, on dit, en emprun-
tant l'expressiond'un ancien auteur, Savary, que l'asso-
ciation en participation « n'importe en façon quelconque

au public ». Aussi la dispense-t-on,et pour sa consti-
tution et pour sa dissolution et pour les changements
qu'ellesubit, de la publicité imposée aux sociétés (art. 50
c. comm. et arg. de cet article).

Tandis que la participationdemeure, en général, sans
effet à l'égarddes tiers, elle produit, entre les associés,
des conséquences remarquables. De participant à partici-
pant, les clauses de l'association s'apphquent, pourvu
qu'on n'y trouve rien d'impossible ou de contraire à
l'ordre public. Elles se prouvent, ainsi que le fait même
de la participation, par tous moyens eu égard aux
nécessités de la pratique et à la promptitudeavec laquelle
se concluent d'ordinaire ces conventions, la loi n'exige
pas qu'elles soient constatées par écrit, mais admet les
divers modes de preuveautorisés en matière commerciale
(art. 109 c. comm.), entre autres le témoignage (art. 49
c. comm.). Ces mêmes modes de preuve, qui s'appliquentà
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la formation de l'association,peuvent-aussiétablir qu'elle
s'est modifiée ou dissoute. Une fois prouvé, le contrat
l'ait, nous i'avons dit, la loi des associés. On le consulte,

en particulier, sur les points suivants 1° A qui appar-
tiennent les choses apportées par les participants? Si on
n'est pas convenu que les associés en deviendraient copro-
priétaires ou qu'elles appartiendraient, en tout ou en
partie, au gérant, réputé acquéreurde ce que lui auraient
remis les participants, chacun garde la propriétéexclusive
des biens qui viennent de lui. Il en doit, sans doute, jus-
qu'à concurrence d'une fraction plus ou moins forte, la
valeur à ses cointéressés mais, débiteur de cette valeur,
dont il fera état lors de la reddition des comptes, il reste
propriétaire des choses eUe-mêmes. En conséquence, s'il
tombe en faillite, les autres participantsne peuvent pas les
revendiquercontrela masse créancière,mais figurent seu-
lement au passif et obtiennent un dividende pour la
somme représentant leur part. 20 La même question
s'élève et appelle une réponse semblable, pour les biens
acquis durant le cours de l'association. Ils appartien-
nent, sauf convention contraire,à celui des associés qui les
a acquis, à celui qui, dans l'acte, a joué un rôle actif.
30 Si l'un des biens acquis pendantl'associationou apportés
lorsqu'elle s'est formée vient à périr par cas fortuit ou
force majeure, qui supporte cette perte?Dans le silence du
contrat, tombe-t-elle entièrementsur le propriétaire de la
chose? ou est-elle supportée en commun par tous les par-
ticipants ? L'équité impose la seconde solution, lorsque
l'accident se rattacheaux risques particuliers de l'opéra-
tion entreprise en commun, par exemple, lorsque le navire
qui transportait les marchandisesa fait naufrage. Si, au
contraire, l'événement qui a entraîné la perte de la chose
n'est point inhérent à la négociation, ce qui arrive en
supposant un incendie qui éclate à un moment quelconque
sans faute imputable à l'un des associés, on enseigne,
quoique cela paraisse bien contestable, qne l'associé pro-
priétaire des choses détruites subit seul les conséquences
du cas fortuit. 4° C'est également l'accord des associés
qui fixe tout ce qui concerne les comptes à intervenir
entre eux. En général, les bénéficesse partagentau prorata
des mises (Arg. art. 18S3 c. civ.), et on adopte la même

base de répartition pour les pertes, auxquelleschacun
contribue sur tous ses biens, s'il n'a été entendu que
quelques-uns en seraient tenus jusqu'à concurrence de
leurs apport seulement; une telle stipulation,parfaite-
ment licite, fait donner à la combinaison le nom de par-
ticipation en commandite. Dans cette hypothèse d'un
déficit à supporter, l'insolvabilité d'un ou plusieurs des
associés augmente naturellementle fardeau des autres
la part de celui ou de ceux qui ne peuvent payer se divise
entre les associés solvables, proportionnellement à leurs
parts sociales.

Tellesnous apparaissent,brièvement résumées, les règles
qui gouvernentl'associationen participationet qui se sont
peu à peu dégagées, soit en France, soit dans les pays
voisins, spécialemeut en Italie, des décisions judiciaires et
des ouvrages de doctrine. Confondue à l'origine avec la
commandite, la participation reçut d'assez bonne heure
une existence propre. Quoiquel'ordonnancede 1673 « sur
le commerce des négociants et marchands » s'abstfnt d'en
parler, ni les jurisconsultes ni les tribunaux n'hésitèrent
à la reconnaître. Savary, Jousse, Pothier en donnent des
définitions qu'on suit encore de nos jours, et qui permet-
tent de suppléer à l'insuffisance des dispositions du c.
de comm. ils l'appellent tantôt compte en participa-
tion, tantôt, à raison de son caractère occulte, société
anonyme,nom qui ne pourrait plus s'employer avec cette
signification (V. Société). De leur temps, ces asso-
ciations étaient fréquentes: elles servaient aux gens de
qualité qui voulaient s'intéresser à une entreprise com-
merciale, et, dans cet ordre d'idées, le Parfait négociant
de Savary nous transmet de curieuses formules de parties
pations conclues « entre un gentilhomme et un marchand



de vins, entre-un secrétaire du roy et un marchand
mercier». De plus, sans acception de personnes,le même
contrat s'appliquaitjournellement au commercemaritime,
et le commerceterrestre, de son côté, n'avait garde de le
négliger, en sorte qu'il formaitnn des plus puissantsres-
sorts du négoce. A l'époque moderne,l'importancen'en a
pas diminué; il suffit de parcourir les recueils d'arrêts,
pour remarquer la variété des espèces où on l'emploie.-
Comme autrefois d'ailleurs, la participationtient uneplace
considérable dans le commercede mer i « L'armementdes
navires, lisons-nous dans un livre bien connu, se fait ordi-
nairementen participationentre le propriétaire et les tiers
qui fournissent les agrès, les victuailles et tout ce qui est
utile, moyennantune part dans les bénéfices espérés. Les
engagements des gens de mer au fret et au profit consti-
tûent des sortes de participations.Il y a enfin quelque
chose d'analogue à la participation dans le prêt à la
grosse, quand le profit maritime doit consister dans une
part des bénéfices, et dans l'assurance, quand il'est con-
venu que l'assureur aura droit à uneportiondesbénéfices.»
(V. aux mots correspondants,l'explication de toutes ces
combinaisons.)

Ce n'est pas seulement en France que la participation
s'est développée et qu'elle a attiré l'attention. Les lois
étrangères s'en occupent, les unes pour l'autoriser, en lui
donnant la même extension que la loi française, les autres
pour l'écarter plus ou moins complètement. Dans le
premier groupe, nous rencontrons 1° la législation
allemande, qui distingue la stille Gesellschaft,ou asso-
ciation occulte, contractée entre un bailleur de fonds et
une autre personne pour l'exploitationd'un commerce,de
la Gelegenheitsgesellschaft,ne se révélant pas non plus
au public, et dont l'objet consiste en une ou plusieurs
opérations (code de commerce allemand,1. III) 2» la loi
du 18 mai 1873, qui a modifié, en Belgique, le titre IX
du code de commerce,et qui reconnaît d'une part les asso»
ciations en participation, d'autre part les associations mo-
mentanées (art. 1 08 à 110) 3° le code de commerce italien
de 1882 (art. 233 à 238) où on qualifie à'assqciazione in
partecipazione touteassociation,quel qu'ensoitl'objet, dé-
pourvued'existence légale à l'égarddes tiers. Le second
groupe comprend le droit anglais, dans lequel se conserve
le vieux principe que tous les associés répondentsolidaire-
ment sur tous leurs biens des dettes sociales. Ce principe,
auquel on ne déroge que dans des cas déterminés,conduit
à décider que l'associé occulte (sleeping. dormant ou
silent partner) est traité commeun associé ordinaire et
encourt l'obligationpersonnelle. 11 faut toutefois, pour le
soumettreà cette responsabilité,établir qu'il a pris part
à l'entreprise avec l'intention de se comporter en membre
de la société, et la difficulté que cette preuve présente,
lorsque le gérant est discret, donne à plus d'un partici-
pant le moyen de tourner la loi. Le nouveau code suisse
des obligations, mis en vigueur le 1er janv. 1883,s'inspire,
dansune certainemesure,d'idéessemblables. Il repoussela
stille Gesellschaftdu droit allemand, ou plutôt l'assimile
à une commandite non revêtue des formes légales, ce qui
a pour résultat d'imposer à chaque associé la solidarité, à
moins qu'il ne ressorte des circonstances que les tiers
n'ont, en aucune façon, pu compter sur l'engagement du
participant (V. SOCIÉTÉS). Ernest Chavegret.

b. ASSOCIATIONFRANÇAISEPOUR la liberté DES échanges.
A la suite du grand mouvement des idées provoqué en

Angleterre par Cobden et la Ligue qu'il avait fondée, le
libre-échange devint, en France aussi bien que de l'autre
côté de la Manche, un régime ardemment désiré par
beaucoup d'esprits éminents. Sous cette influence, Bastiat,
considéié vers cette époque comme le porte-drapeau des
idées libérales en matière de commerce dans le pays,
pensa que l'on pourrait agir plus vivementsur l'opinion
publique et sur les Chambres délibérantes, en recourantà
l'organisationanglaise, c.-à-d. à l'association.L'Associa-
tion française pour la liberté des échanges reçut sa

première constitution à Bordeaux,le 10 î&v. 1846. Dès
lors, elle se proposait de chasser le monopole sous toutes
ses formés prohibition, restriction, protection élevée,
protection modérée, primes, drawbacks,droits de naviga.
tion, etc. Le 23 fév., eut lieu la première réunionpublique

au théâtre de Bordeaux; le président de l'Association,
M. Duffour-Dubergier, maire de la ville, disait dans son
discours d'inauguration « Assez et trop longtemps on
s'est occupé des producteurs; c'est comme consommateurs
et en leur nom que nous réclamons justice. Il faut le
reconnaître,messieurs,l'intérêtde la masse des consom-
mateurs a été sacrifié à l'intérêt de quelques privilégiés,
et c'est au nom de l'intérêt de la masse que nous venons
protester contre cette injustice et réclamer le droit de la
liberté des échanges. Puisse la ligue de Bordeaux
obtenir le succès de celle de Manchester. » Paris ne
tarda pas à imiterBordeaux; l'Association centrale pour
la liberté des échanges y fut organisée, le 1er juil. 1846,
sous la présidencedu duc d'Harcourt.Bastiat, secrétaire
général, avait, pour la circonstance, rédigé une déclara-
tion de principes commençant par ces mots L'échange
est un droit naturel comme lapropriété. Des réunions
publiques suivirent bientôt. La première se tint le 28
août, la seconde le 29 sept., une troisième le 24 nov.
L'agitation, une fois créée, s'étendit très rapidementaux
autfes villes de commerce du royaume Lyon organisa
son comité le 13 oct., Marseille le 17, le Havre le 19,
Reims le 4 nov. 1845. Pour appuyer ses revendica-
tions, l'Association française fonda le journal le Libre-
Echange, auquel fut confiée la mission de propager ses
doctrines dans le public. En outre, en avr. 1847, elle
publia un programme détaillé de réformes douanières
comportantla suppressiondes prohibitionset droits pro-
hibitifs, des réductions graduelles des droits d'importation,
là simplification du tarif, l'abaissementdes droits sur les
denrées coloniales favorable, disait-elle, à l'accroissement
du revenu public, la disparition de tous les droits sur
l'exportation des marchandises françaises, l'exemption
totale des matièrespremières et de la viande à l'entrée.

Quelques-unes des réformes indiquées dans ce pro-
gramme ont été réalisées depuis. C'est l'honneur de
l'Association de 1846 d'avoir attiré l'attention publique
sur les questions de commerce international,pour les-
quelles jusqu'àcette époque on s'était montrégénéralement
indifférent; mais c'est le seul résultat qu'elle ait pu
atteindre,le libre-échange, qui était son principal objectif,
est encore loin d'être adopté en France. Les graves
événements politiques de 1848, faisant dévier les préoc-
cupations du gouvernement et du public sur les affaires de
la politique intérieure, reléguèrent à l'arrière-plan les
menées des libre-échangistes.A la date du 10 mai 1847,
l'Association françaisepour la liberté des échanges célé-
brait solennellement la clôture de son premier exercice,
puis sa vie semble devenir moins active. Néanmoins, on
peut faire remonter jusqu'à la propagande de la ligue de
Bastiat la réforme des tarifs douaniers dans le sens libre-
échangiste qui fut faite en 1860.

C. ASSOCIATION POUR LA uéfense DE LA LIBERTÉ com-
merciale. Plus récemment, en'1884, lorsque furent
déposées au Parlement des propositions de loi tendant à
relever les droits de douane assez taibles qui frappaient
les céréales et le bétail à la frontière, quelques hommes
en vue essayèrent de créer une agitation libre-échangiste
dans le pays, afin de faire abandonner les projets que
l'on avait conçus. Vers le mois de nov. 1884, une ligue
s'organisa sous le titre de Ligue nationale contre le
renchérissement du painet de la viandesous l'influence
de MM. Léon Say, Raoul Duval, Frédéric Passy, etc.
Une grande réunion publique fut donnée le 10 fév. 1886,
dans laquelle protectionnistes et libre-échangistes prirent
tourà tour la parole. Ce tournoioratoire, quoique ayant été
suivi par plusieurs milliers de personnes, n'aboutit pas à
passionnerl'opinion publique, ainsi qu'onl'espérait, et les



lois des28 et 30 mars 188S furent votées dans le Parle-
ment sans provoquerbeaucoup d'émotion. A la suite
de cet insuccès pour la cause libre-échangiste, les organi-
sateurs de la première heure se décidèrent pour une
association permanente qui serait chargée en -toute
circonstance de veiller aux intérêts du libre-échange.

« La nouvelle ligue, dit M. Léon Say, n'a pas la grandeur
de celle de Bastiat, le temps ne nous est plus aussi
favorable. » Elle a été fondée en juil. 1885 et a reçu le
nom d'Association pour la défense de la liberté com-
merciale; sa constitutiondéfinitive date du 22 mars 1886.
Le président en est M. Léon Say. Elle a des sous-comités
en pro-vinee, à Marseille et à Lyon. Le but de l'Associa-
tion est de combattre tous les projets d'augmentation des
droits de douane n'ayant pas un caractèrepurement fiscal
et de poursuivre, dans la mesure du possible, l'abolition
des droits protecteurs. L'Association réclame le droit
commun pour tous, le progrès par la liberté et l'initiative
individuelle. Elle s'efforce de remplir la mission qu'elle
s'est imposée en intervenant autant qu'il lui est possible
dans toutes les occasions où les intérêts des consom-
mateurs sont en jeu; mais, malgré toute son activité et
l'autorité qui s'attache à son conseil de direction, elle
n'exerce qu'une influence bien faible. 11 faut en faire
remonter la cause aux événements; la concurrence étran-
gère est un argument que l'on invoque aujourd'hui à tout
propos pour expliquer l'origine des crises économiques,la
politique protectionniste a regagné de faveur dans tous
les pays et l'opinion publique semble ne plus se passion-
ner pour une cause qui réclame d'elle un effort d'analyse
avant de s'imposer comme vraie. En fév. 1887 au
moment de la revision de la loi du 28 mars 1885 pour la
surélévationdes droits sur les céréales, l'Associationpour
la défense de la liberté commerciale essaya de nouveau
de provoquerdans le publie une agitation contre l'aggra-
vation des tarifs douaniers. Une réunion importante fut
tenue le 15 févr. dans laquelle le président Léon Say
protesta contre l'emportementprotectionnistedu moment
« C'est, dit-il, une maladie qui peut faire beaucoup de
mal et qu'il faut combattre vigoureusement.Etablir une
taxation sur les denrées de première nécessité, c'est
commettre une lourde faute, c'est ériger en doctrine
une erreur économique dont les conséquences fâcheuses
ne tarderont pas à se faire sentir dans tous les domaines
de la vie sociale. » A cette même réunion M. Lalande,
député de la Gironde, définit ainsi le protectionnisme
« C'estune opérationbien simple qui consiste à prendre
de l'argent dans la poche des uns pour le mettre dans la
poche des autres. » Puis M. Rouvier insista sur les dan-
gers politiques et économiquesde la mesure projetée et
M. F. Passy en montra tous les inconvénients au point de
vue humanitaire et social. Ces protestations éloquentes ne
réussirent cependant pas à procurer le résultat qu'on
en attendait (V. Blé). L'Association est en relations
avec la Ligue anglaise pour la défense de la liberté et
de la propriété (Property and Liberty detenseLeague)
fondée par lord Bramwell, lord Fortescue, etc., mais
elle ne poursuit pas le même but. La ligue anglaise
a, en effet, pour objet de combattre l'ingérence de l'Etat
dans l'industrie et dans l'administration des communes.
C'est à proprement parler une ligue contre le socialisme
d'Etat et le socialisme municipal (V. LIBERTÉ nu com-
merce). François BERNARD.

IV. Droit. 1° Géneraiites. L'association éveille
l'idéedeplusieurspersonnesqui, en vue d'atteindreun même
but, s'engagent, dans une mesure qu'elles déterminent, à
concerter l'effort de leur industrie et de leurs capitaux.
Elle suppose donc nécessairement l'entente préalable des
personnes qui y figurent,en même temps qu'une organisa-
tion permanente dirigeant l'action commune vers le but
poursuivi.C'est assez dire qu'en théorie, au moins, on ne
saurait confondre l'association, d'une part avec la réunion
proprementdite, d'autrepart avec la coalition. La réu-

nion est constituée par cela seul qu'en fait, plusieurs per-
sonnes s'assemblent en un même lieu. A la différence de
l'association, la réunion ne suppose nullement une entente
préalabledes individus qui la composent elle n'implique
pas davantage le lien d'un but commun, d'un apport
réalisé en vue d'atteindre ce but commun. C'est qu'en
effet, lorsqu'on se réunit, c'est uniquement pour parler,
pour discuter. Quand on s'associe, au contraire, ce n'est
plus pour discuter, c'est pour agir il faut donc s'être
proposé un but et s'être ménagé les moyens de l'at-
teindre.

Si telle est la notion de l'association, on voit qu'elle
peut constituer pour l'ordre public, pour les institutions
politiques d'un pays, un danger autrement grave, autre-
ment menaçant que la réunion. Celle-ci ne paraît guère
de nature à produire autre chose qu'un désordre plus ou
moins temporaire; celle-là, au contraire, et par les moyens
d'action dont elle dispose et par le but qu'elle poursuit,
peut constituer la menace permanente de catastrophes
irrémédiables.Aussi peut-on comprendre qu'en législation
positive, l'exercice du droit d'association soit soumis à
une réglementation?Et cependant le législateur, pendant
longtemps, parait ne s'être nullement préoccupé de faire
une distinctionsur ce point. Jusqu'à ces dernières années,
les entraves apportées au libre exercice du droit d'as-
sociation avaient toujours aussi rigoureusement limité
l'exercice du droit de réunion.A peine pouvons-nousciter,
dans le sens d'une distinctionlibérale, la loi du 10 avr.
1834 qui limitait à l'exercice du droit d'association les
restrictions qu'elle édictait la loi du 6 juin 1868 qui,
dans une certaine mesure, afranchissait l'exercice du
droit de réunion des entraves mises à l'exercice du droit
d'association.

C'est seulement à la loi du 30 juin 1881 qu'il appar-
tient d'avoir nettement posé la distinction. Aujourd'hui,
l'exerc"ce du droit de réunion n'est plus restreint par les
entraves apportées à l'exercice du droit d'association.
C'est désormais un système de garanties destinées à
assurer la répression des abus possibles de la liberté,
qui a remplacé le système préventifmaintenu encore au-
jourd'hui pour l'exercice du droit d'association. Si, en
théorie, il est facile de distinguerl'associationde la simple
reunion, on ne saurait pas davantage la confondre avec
la coalition. Dans la coalition, comme dans l'association,
on trouve bien l'entente préalable de tous ceux qu'elle
réunit, mais on y chercheraitvainementle second carac-
tère de l'association la permanence. Le rapporteur de la
loi du 23 mai 1864, relative au droit de coalition, a
longuement insisté sur cette différence qui distingue l'as-
sociation de la simple coalition. Toutefois, il faut bien
reconnaître que cette distinction est plus facile à indiquer
en théoriequ'à discerner dans la pratique. A quel moment
précis la coalition devient-elle une association? C'est là une
question dont la solution, quelque peu arbitraire, peut
rendre fort périlleux l'exercice du droit de coalition. Quoi
qu'il en soit, l'exercice du droit de coalition n'est nulle-
ment soumis aux mêmes entraves que l'exercice du droit
d'association.Les abus seuls en sont réprimés.Le système
préventif, par lequel le législateur a tenté d'écarter les
dangers possibles de l'exercice du droit d'association, est
organisé par les art. 291 et 294 du c. pén., qu'on doit
compléterpar la loi du 10 avr. 1834. Ce sont ces textes
qui, jusqu'à nouvel ordre, constituent le droit commun
des associations.Voici les dispositions qu'ils consacrent:
Art. 291 (c. pén.). Nulle association de plus de vingt
personnes dont le but sera de se réunir tous les jours ou à
des jours marqués, pour s'occuper d'objetsreligieux, litté-
raires, politiques ou autres, ne pourra se former qu'avec
l'agrément du gouvernement et sous les conditions qu'il
plaira à l'autoritépublique d'imposer à la société. Dans le
nombre des personnes indiquées par le présent article ne
sont pas comprises celles domiciliées dans la maison où
l'associationse réunit. Art. 294. Tout individuqui,



sans la permission de l'autorité,municipale, aura accordé
ou consenti l'usagede sa maison ou de son appartementen
tout ou en partie, pour la réunion des membres d'une
association même autorisée ou pour l'exercice d'un culte,
sera puni d'une amende de 16 à 200 fr. Loi du
10 avr. 1834, art. 1er. Les dispositions de l'art. 291
du c. pén. sont applicables aux associations de plus de
vingt personnes, alors même que ces associations seraient
partagées en sections d'un nombre moindre et qu'elles ne
se réuniraient pas tous les jours ou à des jours marqués.
L'autorisation du gouvernement sera toujours révocable.

Ainsi donc, de deux choses l'une ou bien l'associa-
tion comprend plus de vingt personnes,ou bien les associés
sont moins de vingt et un. Dans la première hypothèse,
l'exercice du droit d'association est libre, sauf le cas prévu
par la loi de 1834, du fractionnement d'une société de
plus de vingt membres en groupes moins nombreux. Dans
la seconde, comme dans le cas prévu par la loi de 1834,
l'association n'est licite qu'autant qu'elle a été préalable-
ment autorisée par le gouvernement qui en approuve
les statuts et subordonne son fonctionnement à telles con-
ditions qu'il lui plaît d'imposer. A Paris, c'est au préfet de
police qu'il appartient de donner cette autorisation, qui,
dans les départements, est donnée par les préfets. En
outre, alors même qu'une association est autorisée, elle
doit, pour ses réunions, obtenir une autorisationmunici-
pale. La sanction de cette réglementation,nous la trouvons
dans l'art. 292 du c. pén. dont les pénalités ont été
remplacées en même temps que singulièrement aggravées
par les art 2 et 3 de la loi du 10 avr. 1834. Voici le
texte de ces articles Art. 292 (c. pén.). Toute associa-
tion de la nature ci-dessus exprimée qui se sera formée
sans autorisation ou qui, après l'avoir obtenue, aura
enfreint les conditions à elle imposées, sera dissoute. Les
chefs, directeurs ou administrateurs de l'association
seront, en outre, punis d'une amende de 16 à 200 fr.

Art. 2 (loi de 1834). Quiconque fait partie d'une
association non autorisée sera puni de deux mois à une
année d'emprisonnement, et de 50 à 1,000 fr. d'amende.
En cas de récidive, les peines seront portées au double.
Le condamnépourra, dans ce dernier cas, être placé
sous la surveillance de la haute police pendant un
temps qui n'excédera pas le double du maximum de
la peine (abrogé par la loi du 27 mai 1883). L'art. 463
du c. pén. pourra être appliqué dans tous les cas.
Art. 3. Serontconsidéréscommecomplices, et punis comme
tels, ceux qui aurontprêté ou loué sciemment leur maison
ou, appartement pour une ou plusieurs réunions d'une
association non autorisée. Il résulte des textes précités
que la loi a doublement sanctionné ses prescriptions. Elle
permet d'abord la dissolution de toutes les associations
non autorisées elle édicte des peines correctionnelles
contreles membres de ces associations.

Nous connaissons la règle et sa sanction. On peut en
délimiter nettement le terrain d'applicationpar les deux
propositions suivantes elle ne s'applique qu'autant qu'il
s'agit d'une association de personnes, mais, d'autre part,
elle s'applique à toutesles associationsde personnes àmoins
qu'une loi spéciale n'en décide autrement.Et d'abord, nos
textes ne visent que les associationsde personnes et lais-
sent en dehors de leurs prescriptions les sociétés de capi-
taux. Ces sociétés ce sont celles que réglemententles
art. 1832 à 1873 du c. civ., les art. 18 à 64 du
c. de comm. et, enfin, la loi du 24 juil. 1867. Elles ont
unbut spécial qui les distingue nettementdesassociationsde
personnes la réalisation d'un bénéfice pécuniaire par
l'emploi du travail et des capitaux des associésdans diffé-
rentes entreprises civiles, industrielles ou commerciales.
Mais ils régissent toutesles associationsde personnes, quel
que soit leur but qu'il soit littéraire, social, religieuxou
politique, peu importe, les textes précités sont toujours
également applicables. C'est ainsi que les sociétés de bien-
faisance, de secours mutuels n'échappent pas plus que les

autres à la réglementation rigoureuse que nous venons
d'indiquer. En dépit de toute la faveur que mérite la
charitépublique, il est impossible d'apporter une exception
à la généralité de nos textes, sans qu'une loi spéciale
l'autorise (V. en ce sens une circulaire ministérielle du
16 oct. 1861). Ce que nous disons des associations de
bienfaisance, nous devons égalementle dire des associa-
tions d'enseignement. Il en est de même des congrégations
religieuses. Sur ce. point nous n'avons, du reste, qu'à
renvoyer aux explications qui seront spécialementprésen-
tées au sujet des congrégationsreligieuses.

Nous arrivons maintenant aux associations de per-
sonnes que des lois spéciales ont soustraites au droit
commun que nous venons d'exposer. Les décisions de ces
lois spéciales sont intervenues ou bien pour aggraver
encore les restrictions apportées à l'exercice du droit
d'association, ou, au contraire, pour les écarter par faveur
pour certaines associations. La loi du 14 mars 1872,
relative à l'Association internationale des travailleurs,
appartient à la première catégorie, et c'est, du reste, la
seule qui y figure. Dans la seconde, on doit citer l'art. 10
de la loi du 10 juil. 1875 qui écarte les restrictions du
droit commun au profit des associations fondées pour
donner l'enseignement supérieur. A côté de cette première
exception favopraeble à la liberté d'association, la loi du
21 mars 1884, sur les syndicatsprofessionnels, est venue
en ajouter une seconde d'une portée bien plus considé-
rable encore. Ce sont là, jusqu'à présent, les seules déro-
gations apportées au droit commun des associations telles
que nous l'avons exposé. A plusieurs reprises, le législa-
teur, essayé de faire une loi organiquedu droit d'asso-
ciation. Jusqu'à présent, aucun projet n'a abouti. Aujour-
d'hui, la Chambre et le Sénat sont l'un et l'autre saisis,
par voie d'initiative parlementaire,de divers projets de
loi dont aucun n'est encore venu en discussion. COLIN.

2° AssociationDE uaëfaitedrs.-La loi pénale réprime
les actes délictueux commis contre l'Etat, les personnes
ou les propriétés. Mais il arrive quelquefois que plusieurs
individus se réunissenthiérarchiquement,et s'organisent
dans le but d'attaquer les personnes ou les prcpriétés.
Ces bandes de malfaiteurs existentmalheureusement encore
aujourd'hui d'une manière trop fréquente. L'ancienchef
de la sûreté, M. Macé, les décrivait, il y a quelques
années, dans un procès célèbre. Ces associations ont des
chefs, sont divisées en plusieurs bandes, ayant chacune
à leur tête une sorte de capitaine,obéissant à un chef
suprême. Ces capitaines ne se connaissent pas entre eux
le plus souvent. Il en est de même des hommes dont les
bandes se composent; et, bien que le butin soit mis en
commun, chacun agit isolément et ne connaît que les indi-
vidus qui font partie du même groupe que lui. Souvent
même le malfaiteur a pour complice une personne désignée
par unchef,personne qu'iln'a jamais vue etquin'aurapeut-
être jamais plus aucun rapport avec lui. Dans les bandes
organisées de la capitale, il y a, en effet, ce que le chef
de la sûretéappelait Vindicateur et l'exécuteur.Quand une
expéditionest décidée parles chefs, l'indicateur est lancé
en avant, comme un. éclaireur il recueille les renseigne-
ments. cherche les moyens de commettre l'attentat, et de
mettre le butin en lieu sur. Puis il donne à l'exécuteur
tous les renseignementsnécessaires, et c'est à celui-ci à
mener l'entreprise à bonne fin. Il est bizarre qu'à notre
époque, où nous possédons une police organisée et sérieuse,
de pareils faits puissent se produire mais rien n'est plus
naturel que dans des temps troublés et dans l'ancienne
France, où les moyens rapides de communication man-
quaient, où la police était absolument rudimentaire, ces
bandes aient infesté notre pays. Cependant,par une de

ces anomalies qu'on rencontreparfois en législation, notre
ancien droit pénal, si sévère cependant, ne renfermait
aucune prescription particulière contre les associationsde
malfaiteurs. C'est le code de 1810 qui vint combler cette
lacune dans les articles 265 et suivantsc. pén. Le seul



fait de former une bande de malfaiteurs ou de faire partie
d'unf- bande organisée est un crime. Ce crime entraine la
peinedes travaux forcés pour le chef ou les chefs en sous-
ordre de la bande, et la peine de la réclusion pour les
simplesmembres.

Plusieurs caractèressont nécessairespour que l'associa-
tion de plusieurs individus dans le but de commettre des
crimes ou des délits soit un crime tombant sous l'applica-
tion de la loi pénale. Il faut d'abord que l'associationsoit
organisée,c.-à-d. qu'elle ait des chefs, une sorte de règle-
ment (peu importe, du reste, que ce rgèlement soit
tacite). La simple réunion de plusieurs personnes qui se
retrouveraient, même habituellement,quand il y aurait à
faire ce que ces individus appellent un coup, ne consti-
tuerait pointune association de malfaiteurs dans le sens
légal du mot. Il faut ensuite que l'associationsoit dirigée
contre les personnes ou les propriétés. Si elle était dirigée
contre l'Etat, elle tomberaitsous l'applicationdes articles
96 et 97, c. pénal, mais ne serait pas réprimée sous le
nom d'associationde malfaiteurs.Enfin, il faut que la bande
ou les bandes soient organisées, non pas en vue de l'ac-
complissement d'un seul crime ou d'un seul délit, mais,
comme le dit Dalloz, < pour la perpétrationd'une série de
crimes ou de délits ». Quand ces conditions se trouvent
réalisées,il y a alors vraimentun fait tombantsous le coup
des art. 265 et suivants,et peu importe que la naissance de
l'associationait été ou non accompagnéeou suivie d'aucun
autre crime. Il n'est donc pas besoin non plus, pour qu'il
y ait ce que le c. pénal appelle une association de malfai-
teurs, une réunion de plus de vingt personnes,ni que ceux
qui font partie de la bande soient des malfaiteurs de pro-
fession, ayant auparavant subi une flétrissure quelconque
ou commis déjà quelque crime ou délit. Quand même, ce
qui est peu probable, la bande ne serait composée que
d'individus honnêtes jusque-là, elle n'en serait pas moins
une association de malfaiteurs. Sont comptés comme
faisant partie de l'association même (art 268, c. pén.)
ceux qui n'en sont véritablementque les complices. Ainsi:
ceux qui ont fourni des armesou des munitions à une bande,
ceux qui lui ont fourni une retraite ou un lieu de réunion.
Mais il faut que la personnequi a fourni ces armes ou cette
retraite l'ait fait sciemment, c.-à-d. sachant qu'elle avait
affaire à une bande de malfaiteurs. Si, par exemple, un
individu avait vendu des armes à des bandits qu'il
connaissaitcomme tels, mais qu'il ne savait pas réunis et
organisés, il ne tomberaitpas sous le coup de l'art. 268.
Il peut cependant se faire qu'ayant fourni des munitions ou
des armes à un seul individu de la bande, une personne
soit comprisedans l'associationde malfaiteurs,c'est quand
l'individu aura été le délégué de toute l'association et que
le fournisseurl'aura su. Il peut arriver que les bandes or-
ganisées de malfaiteurs soient suivies par des personnes
qui, sans prendre une part active à l'association, en font
cependant partie. Ce sont les femmes et les enfants des
membres de l'association.D'après l'opinion la plus accré-
ditée et qui est du reste celle de la cour de cassation, ces
personnes tombentsous le coup des art. 265 et suiv.,c. pén.,
comme faisant partie de l'associationà titre de membres.
C'est une question qui se pose de savoir si une association
de plusieurs personnes, formée et organisée dans le but
unique de commettre certains délits, est réprimée comme
association de malfaiteurs ? Dalloz tient pour l'affirmative.
Chauveau et Hélie, se fondant sur la lettre de l'art. 267,
opinent, au contraire, pour la négative. Ce dernier parti
nous semble préférable. On ne conçoit pas, en effet, que
dans une bandede braconniers,organisée dans le seul but
de faire la chasse malgré les lois et les règlements, les
membres soient, pour ce seul fait, condamnés aux travaux
forcés ou à la réclusion. G. PATURET.

V. Agriculture. Associations agricoles. L'agri-
culturea longtemps pu servird'exemple d'exploitationindi-
viduelle elle était réputée ne pouvoirretireraucun avantage
de l'association. Ces conditions sont absolument changées

aujourd'hui. L'industrie du sol, en raison même de sa
nature spéciale, présente des formes d'associations qu'onne
retrouve pas ailleurs et qui paraissent devoir se multiplier
dans l'avenir. On peut ramener à cinq types les associa-
tions agricoles de toute nature. Ce sont

1° Les associations ayantpour but l'achat et l'exploi-
tation agricole d'un domaine cette formede propriétéest
relativementrécente, elle ne diffère du reste que quant au
but des autres entreprisesindustrielleslivrées à l'associa-
tion. Elles se répandent très rapidementdans les pays neufs
surtout, en Algérie, en Tunisie, aux Etats-Unis; mais il en
existe aussi en France, en Angleterre, en Allemagne. Les
cultures industrielles,la vigne, la betteraveà sucre, sont le
plus généralement pratiquées en Europe par ces sociétés
aux Etats-Unis où l'onpeutdisposer de grandes surfaces,les
céréales occupent une grande place. En Algérie notamment
la possession du sol par des sociétés, qui l'ont acquis par
l'achat ou par l'attribution de l'Etat, a soulevé récemment
des réclamations de la part des colons. Ces sociétés fon-
cières se contententsouvent, en effet, de mettre en exploi-
tation la minime partie de leurs domaines et attendent que
le reste ait acquis une plus-value notablepar suite de l'ar-
rivée de nouveaux colons, de l'ouverturedes routes ou des
chemins de fer et revendent en hausse sans avoir fait
d'autre sacrifice que d'immobiliser quelques capitauxpen-
dant un certainnombre d'années. Ces faits sont rares, et
d'ailleurs l'intérêt des actionnaires exige de plus en plus
que les terrains possédés soient mis en exploitation afin
que les capitaux engagés soient rémunérés en attendant
la plus-valueque l'abstention ne saurait aucunement hâter.

2° Les associationsayantenvuel'exécutionde travaux
d'intérêt généralconstituées par divers propriétairesdans
un but commun. La forme employéeest celle des syndicats
dont l'organisation est régléepar la loi du 21 juin 1865.
Ces syndicats peuvent entreprendredes travauxde dessè-
chement des marais, d'irrigation, de submersion, de drai-
nage, de défense des rives d'un cours d'eau, de chemins
d'exploitation,etc. Ils sont extrêmement répandus. Les
irrigations si perfectionnées des départementsde Vaucluse
et des Bonches-du-Rhône se font par syndicats.

3° A cette forme de syndicatss'en ajoute une nouvellequi
a été autoriséepar la Ioidu21marsl884, laquelle a modifié
profondément,en ce quiconcerne les syndicats profession-
nels, les lois antérieuresrelatives aux associations. « Cette
loi, dit M. Groualle, ancienprésidentde section au Conseil
d'Etat, permet d'organiser librementaujourd'huitoutes les
associations syndicales;elle les affranchit de touteingérer.ce
administrative elle leur reconnattune capacité juridique
à peu près entière, et elle consacre en leur faveur une
spontanéitéd'études, de propagande,d'action débarrassées
de toute entrave. Les associationspeuvent donc embrasser
désormais sans conteste tous les intérêts des agriculteurs.»
Ces associations se proposent les buts les plus divers
achats en commun de semences, d'engrais et de machines
agricoles,surveillance des récoltes, analyses de produits,etc.
Elles permettent de renouveler les graines de semences,
d'éviter en grande partie les nombreuses fraudes qui se
commettent dans le commerce des engrais, avec la sur-
veillance d'un délégué spécial suffisamment compétent pour
reconnaître la qualité des produits achetés elles "procu-
rent également et surtout le bénéfice du rabais accordé
aux achats faits en gros par l'association. Nous renvoyons
au mot SYNDICATSPROFESSIONNELSl'exposition du mode de
fonctionnement de ces associations. Jusqu'ici ce sont les
agriculteurs,dontpourtant on ne s'était pas préoccupé,qui
ont tiré le meilleur parti de la loi de 1884. En moins de
deux ans, toute la France s'est couverte de syndicats qui
modifieront rapidement toutes les coutumes agricoles.
Ils se procurent généralement les matières premières de
25 à 40 au-dessous des cours ordinaires. Les uns ont
adopté, pour offrir plus de sécurité à leurs fournisseurs,le
principe de la garantie collective d'autres ont conservé la
garantie individuelle de leurs divers membres. De plus,



tous sont devenus des centres pour la défense et l'étude
des intérêts agricoles. Sous l'influence de la Société des
Agriculteursde France, un grand nombre de syndicats
ont associé leurs intérêts sous deux formes distinctes,
dont l'une, appelée YUnïsn des syndicatsdes agricul-
teurs de France, est destinéeà grouper tous les syndi-
cats départementaux dans un même effort de défense

commune, et dont l'autre, appelée le Syndicat central
des agriculteurs de France, est destinée, par suite de la
personnalité civile que -la loi reconnaît aux syndicats à
l'exclusion des unions, à faire toutes les opérations qui
sont' interdites à l'Union. On voit que la Société des
Agriculteurs de France a, en somme, éludé la loi du
21 mars 1884 qui ne reconnaît pas la personnalité
civile aux associations de syndicats. Malheureusement
cette société est autant un foyer politique d'opposition au
gouvernement républicain, qu'un centre de discussion

pour les intérêts agricoles du pays. En févr. 1887, 107
syndicats intéressant 62 départements avaient adhéré à
l'Union et s'étaient placés sous la direction de la Société
des Agriculteurs de France, mais le travail de fusion
semblait arrêté à ce point. Il n'est pas inutile de
signaler ici les syndicats à existence éphémère qui se
sont formés en vue de la défense des vignobles contre le
phylloxéra, lesquels n'ont pas les prérogatives des syn-
dicats professionnels,mais bénéficient des subventions de
l'Etat. Pour l'année 1885, ces associations antiphylloxé-
riques, au nombre de 765, comprenaient 25,932 viticul-
teurs. Cette forme de syndicat ne s'adresse qu'aux petits
propriétaires.

40 Les associationsqui seproposentla transformation
et l'écoulementdes produits de l'agriculture. Dans cette
classe doivent se ranger les associations fromagères ou
fruitières (V. ce mot) destinées à transformer en com-
mun, en beurre et fromage, le lait obtenu dans les régions
reculées qui ne pourraienten obtenir le placement avan-
tageux en nature. Les fruitières se sont beaucoup ré-
pandues en Suisse, et en France dans l'E. elles se
sont implantées dans les Pyrénées, et elles commencent
aussi à pénétrer dans le plateau central. On doit com-
prendre aussi dans cette classe les associationspour l'ac-
quisitionet l'emploi des semoirs mécaniques, des machines
abattre qui se répandentde plus en plus. On pourrait en-
core l'utiliser pour le traitement collectif des olives, dans
les moulins d'huile de la régiondes oliviers, pour la trans-
formation des betteraves en sucre ou en alcool, pour la
possession en commun d'étalons ou de taureaux perfec-
tionnés ou tout autrebut analogue.

S0 Les associations de crédit. Celles-ci ont pris nais-
sance en Allemagne sous l'impulsionde Schulze-Delitsch;
elles se sont répandues ensuite en Suisse, en Bel-
gique, en Autriche et en Italie avec de légères modi-
fications. Il existe deux types principaux de ces asso-
ciations de crédit agricole, celui dit de Schulze-Delitsch,
qui se rapporte exclusivement au principe de la coopo-
ration, et celui dit de Reiffaisen, que l'on peut considérer
comme une société de prêts fonciers autant que de crédit
mutuel.Elles admettentla solidarité illimitée acceptée par
tous les associés, qui deviennent ainsi responsables des
dettes sociales pour la totalité des biens mobiliers et
immobiliers que possède chacun d'eux. Selon un mot
très heureux de Schulze-Delitsch, ces associations offrent
la garantie du capital sans capitaux de garantie. Il
n'y a en efet aucune action émise. La solidarité illimitée,
qui parait être un danger, est au contraireun élément de
sécurité tant que l'associationse borne à un cercle d'indi-
vidus se connaissant et se surveillantmutuellement sans
effort. Les caisses rurales de Léon Vollemborg,organisées
en Italie, appartiennentau type de Reiffaisen (V. BANQUES

coopératives).
Dans ces divers types d'association,il n'en est aucun

pour l'exploitation proprementdite, le propriétaire ne se
défait pas volontiers de la direction suprême à donner â

sa culture, ce qui explique pourquoi l'exploitationest jus-
qu'ici restée individuelle. Cependant l'association a sa
place marquée plus particulièrement dans la petite cul-
ture à laquelle elle procure les avantages de la grande
culture. « Malgré l'énorme changement que cette évolution
suppose, lesjoursdel'agricultureindividuellesontcomptés»,
dit M. deMolinari.La petitepropriété, qui est universelle-
mentreconnue aujourd'hui comme un idéal à atteindre en
vue delà stabilitésociale, emporte avec elle de nombreuses
inférioritésqui se ramènentàune augmentationconsidérable
de frais d'exploitation. De l'excès du morcellement devra
fatalement sortirle moyen opposé, la fusionparl'association
pour l'exploitation. Cette évolution, qui commence à se
manifester,sera le premierpas dansla voie de la constitu-
tion de grands anonymats agricoles. A l'étranger, les
associationsagricoles sontencouragées,en Autriche-Hongrie
notamment,où la loi leur assure, depuis 1884,une subven-
tion annuelle de dix millions pour les aider à transformer
les terrains incultes en prairies. Ce subside a contribué,
dans les seuls environs de la capitale, à l'améliorationde
plus de 1,000 hectares. François BERNARD.

VI. Douanes. Associations douanières.– Lesasso-
ciations douanières consistent dans la réunion, dans une
seule ligne de douanes, de pays différents qui étaient aupa-
ravant séparés les uns des autres et avaient des tarifs
autonomes. Dans l'évolution économique qui entraine
les nations vers une unification sans cesse grandis-
sante, qui tend, par suite du développement des voies
de communication, à faire un marché unique du monde
entier, la suppression graduelle des douanes est un
facteur important qui a joué déjà dans le passé un rôle
important, et qui certainement doit en jouer un encore
plus considérable dans l'avenir. Les unions douanières, du

reste, apparaissentgénéralement avecun caractère d'inté-
rét public plutôt qu'avec un caractèrepolitique;c'est ce qui
permetd'augurer favorablement de leur extension, nonob-
stant la persistance des rivalités de peuple à peuple, car
elles ont pour effet de provoquer l'abaissementdu prix de
la vie dans la plupart des cas. TI y a deux siècles à
peine, la France était bizarrement bigarrée de douanes

péages qui entravaientconsidérablement la circulation sans
procurer aux administrationsdes ressources appréciables.
C'est à Colbert que revient le mérite d'avoir commencé
l'unification du marché français. Les douze provinces du
centre qui acceptèrent ses tarifs de 1664 et 1667, dési-
gnées depuis sous le nom de provinces des cinq grosses
fermes, constituèrent dès lors une véritable union doua-
nière avec un tarif protecteur. Les provinces du Midi d'un
cOté- les pays de la langue d'oc à peu près, l'Artois,
la Flandre, la Bretagne et la Franche-Comtéde l'autre
conservèrent leurs anciens tarifs et on les qualifia de pro-
vinces réputéesétrangères. Venait ensuiteune troisième
catégorie dite d'étranger effectif qui comprenait l'Alsace,
la Lorraine, le pays de Gex, Marseille, Dunkerque, Lorient
et Bayonne dont les provenances étaient complètement
assimilées à celles de l'étranger. Colbert aurait voulu
compléter son œuvre et reporter toutes les douanes aux
frontières politiques, ce fut la résistance des provinces
mêmes qui l'en empêcha. La Révolution acheva l'unifica-
tion du régime commercial de la France en même temps
qu'elle unifiaitson régime administratif.

Le Royaume-Unia dû, avant d'en arriver à son unité
douanière, effectueraussi deux révolutions administratives
dont l'une, qui a fait de la Grande-Bretagneun seul mar-
ché commercial par la réunion dé l'Angleterreet de l'E-
cosse, s'est accomplie en 1701 presque sans difficulté,
mais dont la seconde, qui avait pour but l'accession de
l'Irlandeau concert de l'île sœur, a provoqué les plus vives
querelles et les oppositions les plus injustifiées. Ce fut enTI
1782 qu'apparut le projet d'unifier les douanes irlandaises
avec celles de la Grande-Bretagne les agriculteurset les
manufacturiers anglais, les villesde Liverpool,Manchester,
Glasgow jetèrent des cris de désespérés, prétendant que



c'était la ruine pour tous si ce projet se réalisait. Aussi,

ce ne fut que vers 1820 que, toutes les résistancesétant
sinon vaincues du moins calmées, il put être définitivement
mené à bonne fin. Mais, de toutes les unions douanières
qui se sont accomplies, la plus importantepar ses consé-
quences et celle qui a eu le plus de retentissementest celle
des Etats allemandsconnue sous le nom de Zollvdrein. La
Révolution françaiseen faisantdisparaître tous les prélats
souverains,la plupart des villes libres et nombre de petits
princes,en réduisant les Etats de 300 à près de 40, avait
simplifié la carte de l'Allemagne;mais ce n'était encore là
qu'un progrès bien minime au point de vue de la liberté
du commerce. Le traité de Vienne (1815), qui constituait
la Confédérationgermanique,établissaiten principe l'union
douanièreallemande dans son art. 19. Là diète de Franc-
fort essaya à différentes reprises de la réaliser, toujours
sans succès; elle engageait le droit de souveraineté des
différents Etats, et dès lors elle ne pouvait être décidée
par un vote de la majorité.On recourutà des négociations
particulières. Plusieurs unions douanièressurgirent rapi-
dement. La Prusse, par la loi du 26 mai 1818, commença
par supprimerses douanes intérieures et elle annonçaen-
suite aux autres Etats allemands qu'elle userait de réci-
procitéenvers tous ceux qui lui accorderaientdes faveurs
spéciales. Au Sud, à la date du 18 janv. 1828, se consti-
tuait l'union du Wurtemberg, de la Bavière et des princi-
pautés de Hohenzollern; au centre, le 24 sept. de la même
année, se signait à Cassel l'union commerciale entre le
Hanovre, la Saxe, la Hesse héréditaire, le Brunswick,
Nassau, Oldenbourg, les duchés saxons, les principautés
de Reuss, de Schwarzbourg-Rudolstadtet les villes libres
de Brême et de Francfort. Cette dernière union, n'ayant
pas été encouragée par la diète fédérale, ne tardapas à se
dissoudre il n'en resta que le Steuervereinqui s'était
formé quelque peu avant entre le Hanovre, Brunswick,
Oldenbourg et Schaumbourg-Lippe. La plupart des dissi-
dents se réunirent au Zollvereindont l'influencedevenait
prépondérante et qui reçut sa constitution définitive en
1833. L'accord devait commencer au 1er janv. 1834 et
devait prendre fin en 1842. Mais les avantages étaient
tellementpatentsque l'Union se perpétua.Le Steuerverein
qui barrait la mer du Nord au Zollverein fusionna lui-
même avec celui-ci par l'accord du 7 sept. 1851, et, à
partir du 1er janv. 18S4, l'Allemagneentière était unie
commercialementsous l'hégémonie de la Prusse. Les tarifs
de douane sont uniformes pour tout le Zollverein, le par-
tage des recettesse fait au prorata du nombred'habitants
de chaque Etat participant; il y a liberté de commerce
absolue entre toutes les parties contractantes. Cette union
douanière est la première qui ait été conclue entre des
Etats politiques différents.

Est venue ensuite l'union de la Russie et de la Pologne
(18S0), puis celle des Etatsitaliens (1860-1870), l'une et
l'autre étant de simples conséquences de l'unification po-
litique. D'une nature un peu différente sont l'union doua-
nière de la Hongrie avec les provinces dépendantde la
couronne impériale d'Autriche, ou celle de la Suède avec
la Norvège. II est facile de voir tous les avantages qui
découlent des associationsdouanièresinternationalespour
les pays qui peuvent faire assez abstractionde leurs dis-
sentiments politiques pour mettre leurs intérêts économi-
ques en commun.Ce sont les suivants 1° Agrandissement
du marché libre et nivellement des prix sur toute l'union
par suite de la disparition des barrières intérieures
2° accroissement d'influence politique des Etats coalisés et
possibilitéde conclure des traités de commerce ou autres
analogues dans de meilleures conditions qu'en se présen-
tant isolément, car on sera toujoursplus tenté de conclure
avec un grand marché qu'avec un petit 3" réduction des
frais d'administration et de perception résultant de la
simplification; 4° développement économique de toute
l'union par suite de la possibilitéde se procurer beaucoup
de matièrespremières souvent sans payer de droits de

douanes; 89 accroissementdu commerce de l'union avec
l'étranger résultant de la libre disposition des routes
commercialeset du développement industrielprovoqué par
un régime économique dégagé d'entraves; 6° progression
des recettes douanières par suite des progrès de la con-
sommationà l'intérieur. Ajouterons-nous que l'union doua-
nière est souventun pas fait vers l'union politique ? Il en
résulte tout au moins une vie commune à quelques égards
et une sérieuse détente dans l'acuité des inimitiés.
Frappésde ces avantages,les économistesont fréquemment
cherché à provoquerdans l'opinion des mouvementsen fa-
veur des associations douanières internationales.Dès 1842,
Léon Faucher publiait un projet d'union destinée à for-
mer la contre-partie du Zollverein, embrassantla France,
la Belgique, la Suisse et l'Espagne. Cette ligue aurait pris
le nom d'Uniondouanièredu Midi. Après avoir défrayé
l'opinion publique pendant quelque temps, ce projet tomba
dans l'oubli. M. de Molinari a, de son côté, proposé la for-
mation d'autres unionsdouanières sans plus de succès. Se
basant sur ce fait que le produit des douanes provient
pour la plus forte part des denrées exotiques et que les
autres articlescouvrent à peine leurs frais de perception-
et cette baseserait rigoureusementvraie dans les pays de
libre-échange il conseillait l'associationéconomique de
la France, la Belgique, la Hollande, le Danemark, l'Alle-
magne, l'Autriche-Hongrie et la Suisse (Journal des Dé-
bats, 23 janv. 1879).Plus récemment, en 1885, le même
économiste adressait au Times de Londres deux lettres
préconisant une union douanière anglo-hollando-belge
dans le but de constituerun solide foyer de résistance et
en même temps un centre puissant pour l'expansionde la
liberté commerciale en Europe et dans le monde entier. Si
chimériques que puissent sembler ces projets conçus en
dehors des sphères gouvernementales, ils n'en répondent
pas moins à des besoins sociaux réels. Les chambres de
commerce d'Allemagne, d'Autriche-Hongrie,de Suisse et
de Belgique ont discuté, en 1886, la possibilité d'établir
des associations douanières internationaleset l'opinion
publique, dans beaucoup de cas, leur a été très favorable.
Restent les difficultés politiques qui sont évidemment les
plus sérieuses.Si l'on peut opposeraux unions douanières
les antipathiesde peuple à peuple, on peut, en revanche,
invoquer en leur faveur des intérêts nombreuxet importants:
intérêts des contribuables auxquels toute guerre cause un
dommagebien long à réparer, intérêts des industrielset des
ouvriers.Ainsi donc, sans être un obstacle absolu aux guer-
res, les associationsdouanières peuvent être considérées

comme des instruments de paix.
La suppression définitive des douanes paraît être, d'ail-

leurs, une étape inéluctable, de l'évolutionéconomique des
peuples.Tôtou tard les douanes serontemportées par le cou-
rant irrésistiblede la masse des intérêtsqui poussent à l'uni-
fication universelle des marchés.Deux procédésse présentent
pourarriver au but, celuide l'abaissementdes tarifs et celui
de la suppression graduelle des lignes douanières;l'Angle-
terre a employé le premier avec succès, l'Allemagne s'est
encore mieux trouvée de l'application du second; il est pro-
bable que tous deux auront leurlargemesure d'influencedans
l'avenir. L'antagonismedes peuples ne sera bientôt plus

un obstacle à l'uniondouanière des nationsquand l'intérêt
économiquela réclamera.– Pour l'Amérique en particulier
les projets d'union paraissent peu éloignés de leur réali-
sation. A l'instigation des États-Unis, le congrès df
Washingtonen 1887 (octobre) doit réunir les délégués des
différents Etats du continentaméricain à l'effet d'étudier
les bases d'une association douanière qui aurait pour pre-
mier résultat d'assurer l'application de la doctrine de
Monroë et d'isoler commercialementl'Amérique du Vieux-
Monde. Les Américains du Nord visent ainsi à exclure peu
à peu le commerceeuropéen de l'Amérique latine et à ré-
server à leurs industriels les importants débouchés qu'elle
peut fournir. Les Etats de l'Amérique du Sàd semblent
peu disposés jusqu'ici à s'engager dans cette voie, et



l'union, telle qu'elle est proposée par les Etats-Unis,ne
parait pas devoir être adoptée facilement. L'opposition

vient de ce que les Etats-Unis tiennent trop à accaparer
la production industrielle sur le Nouveau-Continentau
détrimentmême du développement futur des républiques
latines. De 1879 à 1883 les chancelleries d'Allemagne et
d'Autriche-Hongrieont longuement étudié un projet de sup-
rressiondeleursbarrières communeset d'unification de leurs
tarifs les revendications de la Hongrie et de la. Bohême
paraissentavoir été la principale cause d'échec des négocia-
tions (DiscussionauReichstagallemand, fév. 188S).Le gou-
vernement français vient de son côté de réaliser l'union
douanièrede ses colonies de Cochinchineet du Cambodge
auxquelles devront s'adjoindreprochainement tous les au-
tres pays de la presqu'île indo-chinoise. Les Anglais dis-
cutent également et réclamentde plus en plus l'assimila-
tion douanière de toutes les colonies qu'ils possèdent avec
la mère-patrie, afin d'établir une vaste union dans laquelle
les produits britanniquescirculeraient librement. D'autre
part, il est incontestable que certaines associations doua-
nières s'imposent et qu'un chauvinisme exagéré seul les
empêchede s'établir dès maintenant. Telles sont celles des
Etats de la presqu'île balkanique,des cinq Républiques de
l'Amériquecentrale, de l'Espagneet du Portugal, et même
celle de la Belgique avec la France (V. Assimilation[§ V,
Administration], 1)odaï(e, Steuervehein, Zollverein).

François BERNARD.

VII. Botanique.-Dans leur combat pour la vie,
les plantes se conduisent entre elles de diverses manières;
tantôt les unes vivent aux dépens des autres, ce sont des
parasites; tantôt ayant d'égales chances de se maintenir
dans nn même milieu, elles luttent entre elles pour l'en-
tière possession de ce milieu, et les mieux armées
excluent les plus faibles tantôt enfin, ayant des ennemis
communs, elles s'associent pour leur résister, et unissant
leurs besoins et leurs forces elles s'entr'aident et se pro-
tègent mutuellement. Ces dernières sont des plantes
sociales et leurs associations, comme celles des hommes,
tirentleur origine d'une communauté d'intérêts. Les asso-
ciations végétales se rapportent à plusieurs types dis-
tincts. Les unes, analogues à celles de l'aveugle et du
paralytique de la fable, ont souvent été désignées sous les
noms de symbiose, consortium, qui expriment bien
l'étroite liaison. la fusion complète des existences des
plantes qui les forment. Ainsi viventles Lichens, ces types
végétaux si particuliers, qui résultent de l'association
d'une Algue avec un Champignon, association profitable à
tous deux, car elle leur permet de se maintenirdans des
conditions de milieu où ni l'une ni l'autre ne sauraient
exister séparément. Le Champignon, étant dépourvu de
chlorophylle, ne peut fixer le carbone dont il a besoin
pour vivre; l'Algue possède cette chlorophylle, mais ne
peut se passer d'eau ou d'humidité. En retenant un peu
de cette humiditédans ses filamentsenchevêtrés, le Cham-
pignon permet à l'Algue de se développerà son aise et lui
demande, en retour de ce bon office, le carbone, nourri-
ture qu'elle est seule capable de se procurer. Les autres
types d'associations végétales peuvent tous être désignés
sous le nom d'associations par proximité, proposé par
par M. Van Tieghem, bien qu'il y ait lieu de distinguer
encore parmi elles divers degrés. Toutes, en effet, repo-
sent sur de simplesrelationsde bon voisinage, le,plus sou-
vent voulues, c.-à-d. déterminées par un équilibre tel
dans les conditions de vie, que les unes ne peuvent nuire
aux autres et sont plutôtréciproquement favorables, mais
parfois aussi subies, c.-à-d. ne profitant réellement qu'à
l'un des deux associés. Cette dernière manière d'être
nous est offerte par les plantes qui vivent sur d'autres
leur servant de support et qui, pour cette raison, ont été
appeléesépiphytes (V. ce mot). Telles sont par exemple
les Mousseset les Lichens que l'on voit sur les arbres un
peu partout, et aussi les Orchidées qui, notammentdans
les lies de la Sonde et au Mexique, croissent exclusivement

sur les arbres ou les troncs abattusdans les forêts. Ce ne
sont là, en aucune façon, des parasites ces plantes ne
causentnul dommage à celles qui leur serventde support.
Il faut donc se garder de les confondre avec d'autres telles
que le Gui, la Cuscute, par exemple, qui enfoncent leurs
racines suçoirs dans le corps de la plante sur laquelle
elles se tiennent, et lui enlèvent les sucs nourriciers dont
elles ont besoin. Dans l'épiphytie, rien de semblable, la
plante épiphyte tire sa nourriture de l'air humide au
moyen de racinesconforméespour cela chez les Orchidées,
ou par toute la surface de leur corps chez les Mousses et
les Lichens. C'est une association dont le support neretire, il est vrai, aucun bénéfice, mais dans laquelle la
plante supportée trouve la réalisation des conditions d'air,
de lumière, d'humidité,etc., qui lui sontnécessaires. C'est
ainsi encore que vivent chez nous le Chèvrefeuille, la
Viorne, le Liseron, le Houblon, et dans les forêts inter-
tropicales, ces végétaux qui ont reçu le nom général
de Lianes. Toutes ces plantes s'accrochent à d'au-
tres voisines s'élèvent en les enlaçant s'unissent
étroitement à elles, quelquefois aussi les écrasent de
leurs poids, mais ne sont point parasites. Enfin
cette association n'est pas absolument indifférente. On
conçoit en effet que telle espèce de Mousse ou de Lichen,
telle Liane, par suite de sa forme, exige pour se dévelop-
per un support d'une forme également déterminée. 11 en
résulte des relations souvent exclusives entre certaines
espèces épiphytes et leurs supports.- Les causes ou les
raisons de toutes les autres associations végétales sont
multiples. C'est d'abord la composition chimique du sol
qui convient certaines plantes et non à d'autres. Ainsi
sur un sol calcaire on trouveraréunies des plantes carac-
téristiques ou calcicoles(V. ce mot), le Buis, les Chênes,
les Hêtres, les Ormes parmi les arbres de nos forêts, des
Roncas, des Rosiers et une abondance d'espèces de Légu-
mineuses Trèfle, Luzerne, Coronille,Lotus, etc., d'Hélian-
thèmes, d'Orchidées. Sur un sol siliceux, au contraire, les
plantes silicicoles (V.ce mot) sont: les Châtaigniers, cer-
tains Peupliers et Saples, des Bouleaux, des Bruyères, etc.
Dans un sol imprégné de matières salines, on trouvera des
espèces vivant d'ordinaire an bord de la mer, des Salso-
lacées, par exemple. Mais ces plantes ne croissent pas
indifféremment les unes près des autres des causes qu'on
pourrait qualifier d'intrinsèquesou de spéciales aux espè-
ces interviennent pour déterminer les associations. Le
port est une des plus importantesde ces causes. En effet,
les plantes dont le port est semblable se nuisent moins les
unes les autres et vivent ensemble. C'est ce que nous
voyons dans les forêts et les bois composés d'une seule
essence: Chêne, Pin, Bouleau,etc., par exemple. Outre le
port, la constitution spéciale de chaque espèce est une
cause d'association. Ainsi les Saules et les autres bois
blancs, par suite de la rapidité de leur croissance, nuisentt
aux plantes voisines, les éloignent, tendent à envahir le
sol et y constituent les oseraies, etc. Les Graminéeset les
Cypéracées vivaces doivent à la longue durée de leurs
souches de se mainteniraisément là où elles sont fixées et
de s'y développer en grand nombre à l'exclusion de toutes
les autres. L'ombre épaisse du feuillage des Fagus sylva-
tica, des Abies, empêche toute végétation sur le sol dont
ils se sontrendus les maltres. C'est à l'abondance des
graines non disséminées au loin que les Mercuriales, les
Atriplex, Capsella, PapaverRhœas, Lychnis Githago,
par exemple, doivent de former des agglomérations par-
fois considérables. Les Fraisiers, les Potamogeton, Vil-
larsia, Ulrieularia, Equisetuvi,etc., se multipliant très
rapidementpar rejets, stolons ou marcottes,restent asso-
ciés en grand nombreet souvent aux dépensde leurs voisins.

Dans un groupement d'espèces à port et organisation
semblables, subissant le même milieu, il arrive souvent
qu'une espèce prenne la place d'une autre. Dans les forêts
de Picea excelsa, par exemple, le Pinus sylvestris, le
Larix europœa se substituent à lui.; de même les Pyrola



chlorantha, secunda, uniflora se remplacent mutuelle-
ment. Telles espèces se plaisent uniquement en compagnie
de telles autres et la naturalisation des unes dans une
contrée est bientôt suivie de la naturalisation des autres.
Ainsi on a vu se développer abondamment dans certains
points des environs de Paris une petite Orchidée de la
région montagnarde, le Goodyera repens, au fur et à
mesure qu'on établissaitdes bois de Sapins, avec lesquels

on la rencontre constamment. Mais la composition fin
sol et l'organisationdes plantes ne sont pas les seuls fac-
teurs des associations; les conditions climatériques, l'ex-
position, les influencent aussi beaucoup. Toutes ces causes
réunies, s'excluant, s'unissant, s'équilibrant tour à tour,
provoquent la formation de ces associations qui donnentà
une contrée sa physionomie propre. Les plaines, les mon-
tagnes, les forêts, les taillis, les haies, les buissons, les
prairies, le bord des rivières, des chemins, des bois, les
décombres, les rochers, les tourbières, sont autant de
sièges d'associationsvégétales différentes, composées tou-
jours des mêmes espècesou d'espèceséquivalentes, carac-
térisées par le mode de groupement,la taille, la consis-
tance, la coloration de leurs divers éléments. Ce
phénomène général a permis aux phytostaticiens de définir
la végétation d'une région par l'association qui la caracté-
rise. C'est ce que de Humboldt avait appelé la Physiono-
mie des plantes. Ainsi l'Europe peut être caractériséeau
N. par les arbres verts à feuilles aciculaires, Sapins,
Mélèzes, Ifs au centre par le domaine des forêts d'ar-
bres à feuilles caduques Hêtre, Chêne, Frêne, Châtai-
gnier, Charme, Orme, Bouleau, Saule, Tilleul, etc.; au S.
par les arbres à feuilles persistantes de la forme du
Laurier, de l'Olivier, de l'Oranger, du Grenadier,etc. A

ces formes d'arbres sont associées un grand nombre de
formes de plantes herbacées ou suffrutesc;entes, et de
Cryptogames vasculaires, Mousses, Lichens et Champi-

gnons. Les associations de plantes épineuses, rabougries,
vivaces, se rencontrent dans les steppes de l'Asie qu'elles
caractérisentet sont formées par des Astragalus,Alhagi,
Acantholimon, Hulthemia, Cousinia, Stipa, etc. Le
type cactoïde se rencontre dans l'Afrique équatoriale, où
il est réalisé par des Euphorbiacées, et au Mexique, où les
Cactées sont caractéristiques.On connait les associations
que forment les Palmiers dans le Sahara;ces oasis, comme
on les appelle, sont aussi habitées par d'autres plantes
plus petites qui profitent de l'ombre que leur procurent
les Palmiers. Ces quelques exemples suffisent pour que
l'on se rende compte de l'importance de ces associations
toujours déterminées par l'organisationdes plantes qui les

composent en vue de soutenir avec plus de chance la lutte
contre le milieu (V. Végétation, FLORE, FORMES végé-
TALES). Paul MAURY.

VIII. Zoologie (V. COLONIES).

N. B. Il existe un très grand sombre d'associations de
secours mutuels,d'instruction, d'anciens élèves d'un même
établissement, etc. Il en sera parlé soit à l'occasion du but
qu'elles se proposent, soit au mot SOCIÉTÉS SAVANTES, oit
figurerapar exemple l'Association françaisepour l'avan-
cementdes sciences, soit ou nom de l'établissementau-
quel elles se rattachent (pour l'Association des anciens
élèves de l'Ecole normale, V. ECOLENORMALEsupérieure)
soit au mot qui peut être considéré comme leur nom pro-
pre par exemple, pour l'Association philotechnique,V.
PHILOTECHNIQUE, etc.
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ASSOCIATION INTERNATIONALE AFRICAINE (V.
Congo [Etat libre du]).

ASSOCIATIVE (opération) (Math6m.) Si netôreprésen-



tent deux objets de nature quelconque, on peut représenter
par le signe a « b un troisième objet formé par une opé-
ration faite sur les deux premiers. Si a, b e étant trois
objets quelconques, on a (a « b) e = a n {b « c),
l'opérationjouit de la propriété associative ou associa-
tivité. On dit aussi," plus simplement, que l'opération
est associative. En étendant cette notation, on voit que,
quelque soit le nombre des objets qui doivent être suc-
cessivement combinés par une opération associative, on
peut toujours remplacer plusieurs objets consécutifs par
le résultat de leur combinaison, et réciproquement. L'ad-
dition et la multiplication arithmétiquessont des opéra-
tions associatives. Il en est de même de la multiplication
des quaternions,qui n'est pas commutative(V. ce mot),
c.-à-d. dans laquelle l'ordre des facteurs n'est pas indiffé-
rent à la valeur du produit. A. L.

ASSOCIÉS (Théâtre des). Ce théâtre, fondé en 1774,
était situé sur le boulevard du Temple et prit son nom
des trois associés qui s'étaient réunis pour le diriger. Il
devait son origine à un bateleur d'un genre particulier,
dont la physionomie grotesque exprimaitd'une façon par-
fois hideuse,mais caractéristique,les différentessensations
physiques dont un homme peut être animé, ce qui lui
avait fait donner le surnom de grimacier. Cet homme
s'était donné d'ahord en spectacle sur une chaise, mais
ses contorsions étaient si singulières qu'il amassait la
foule autour de lui, et que la quête était fructueuse. Il
s'avisa un jour, voyant le succès qu'il obtenait, de faire
construire -unebaraqueen planches, à l'entrée de laquelle il
faisait payer les spectateurs, évitant ainsi l'ennui de
tendre la main la spéculation lui réussit. Lorsqu'il eut
amasséun petit capital, il songea à se retirer des affaires
et à céder son « établissement » moyennant finances.
C'est alors, dit-on, que trois spéculateurs s'associèrent
pour établir, dans la baraque agrandie et embellie, un
théâtre de marionnettes qui prit le nom de Spectaclè des
Associés. Toutefois, le grimacier posa comme condition
qu'il continuerait ses exercices et dans chaque entr'acte
développerait ses talents devantle publie. Comme il arri-
vait toujours, les marionnettes finirent par céder la place
à des acteurs, au nombre desquels se trouvait l'un des
trois associés, nommé Salle, qui né manquait point de
quelque talent dans l'emploi dea Arlequins, adopté par
lui. Au boutde quelques années, la mort avait réduit le
nombre des associés à deux, puis à un seul, quifut jus-
tement Sallé. Cependant, les exigences administratives
étaient telles, à cette époque de 'bon plaisir et de privi-
lèges, que Sallé était obligé de faire précéder chaque jour
son spectacle par quelques exercices de marionnettes,et
qu'on le forçait d'avoir dans sa salle un certain nombre
de places à deux sous. Vint la Révolution et Salle aban-
donna définitivement Polichinelle et ses compagnons,
fixa le prix des places de son paradis à six sous, fit
payer les baignoires vingt-quatre sous, les premières
loges dix-huit sous, les secondes loges et le parquet
douze sous, et donna crânement à son établissement le
nom de théâtre patriotique du sieur Salle, D'ailleurs,
Sallé avait toujours montré de l'ambition. Grâce à une
condescendance bien rare de la part de l'autorité supé-
rieure, on lui avait laissé là faculté de jouer les pièces
du répertoire de la Comédie-Française, à la condition
'seulement d'en changer les titres, de sorte que de Zaïre
il avait fait le Grand Turc mis à mort, que le Père de
famille s'appelait chez lui les Embarras du ménage,
que Beverley devenait la Gruèlle Passion du jeu, et
ainsi de suite. Mais les sociétaires de la Comédie-Fran-
çaise, toujours jaloux de leurs privilèges, lui dépêchèrent
un huissierpour lui défendre de toucherà leur répertoire,
et Salle leur écriviten ces termes « Messieurs,je donnerai
demain dimanche une représentation, de Zaïre; je vousprie d'être assez bons pour y envoyer une dêputâfion'de
votre illustre compagnie; et si vous reconnaissez la pièce
de Voltaireaprès l'avoir vu représenterpâr mes acteurs, je

consens à mériter votre blâme, et m'engageà ne jamais la
faire rejouer sur mon théâtre. » On assure que Lekain et
Préville se rendirent à cette invitationet que la représen-
tation de Zaïre, devenueunetragédieburlesque, leurcausa
un tel accès de fou rire qu'ils n'hésitèrent pas à laisser à
Salléla faculté de jouer toutes les pièces qu'il luiplairait de
choisir dans le répertoirede la Comédie,Salle ne négligeait
rien, au reste, pour attirer le public; s'il faut en croire unchroniqueur,il faisait lui-mêmeà la porte de son théâtre,
commec'était l'usagealors, l'annonce du spectacle, et après
avoir invitéles amateursà entrer à l'aide des mots fameux:
Entrrez,prrrenez yosbillèts! il excitait leur curiosité
par des moyensparticuliers: «M. Pompée, disait-il,jouera
.ce soir avec toutesa garde-robe.Faitesvoir l'habit du pre-
mier acte (et l'oninontrait l'habit susdit) et l'habit dusecond
acte (on montait l'autre). Entrez, entrez. M. Pompéee
changera douze fois de costume f II enlèvera la fille du
commandeur avec une veste à brandebourgs,et sera fou-
droyé à la fin de la pièce avec un habit à paillettes !» »

Cependant la Révolution avait donné quelqueimportance
au théâtrede Sallé, devenu le Théâtre patriotique,celui-ci
ayant profité de la liberté qu'elle octroyait à toutes lés
entreprises dramatiques. Ses artistes avaient nom alors
Pompée, Magne-Saint-Aubin, Dorfeuille, Puisard, Julien,
Grandville, filéruit, Dorival, Alexandre, Mmft Pompée,
Fleury sœurs, Léger, Alexandre, Bruet, Legrand; les
pièces représentées étaient des drames, des comédies et
dès vaudevilles. Mais vers 1798, Salle, fatigué sans
doute et devenu vieux, céda son entreprise à l'un de ses
pensionnaires, Magne-Saint-Aubin, qui fut loin d'être
aussi heureux que lui. Le théâtre périclita jusqu'au jour
où il passa aux mains d'un nommé Prévost, qui l'exploita
sous le nom de Théâtre-sans-Prétentionpendant dix
années, c.-à-d. jusqu'àl'apparition du trop fameux décret
impérial de 1807, qui supprimait, sans indemnité aucune,
les deux tiers des théâtresexistantà Paris, en leur laissant
un délai de huit jours pour fermerleurs portes et liquider
leur situation.Prévost, ruiné, mourut dans la misère.

La salle de l'ancien Théâtre des Associés, fermée en
vertu du décret de 1807, fut rouverte aux environs de
1809, sous le nom de Café d'Apollon. Les loges furent
garnies deglaces, de nombreusestables furentplacéesdansle
parterre, et l'établissement devint une sorte de café-
concert dans lequel, moyennant une consommation, on
entendait quelques romances, on voyait jouer quelques
Scènes comiques et même des pantomimes-arlequinades,
mais auxquelles trois personnages seulement pouvaient
prendre part. Cela dura jusque vers 1818 ou 18Ï6,
époqueoùkcélèbre danseuse de corde, Mffl0Saqui, obtint
l'autorisation de rouvrir l'ancien Théâtre dés Associés,
sous le titre de Spectacle des acrobates. C'est ce théâtre
qui, ensuite, prit successivement les noms dé Thédtlie de
Èmè Saqui, Théâtre Dorsay, Théâtre du Temple, et qui
devint enfin le Théâtre des Délassements-Comiques
(troisième du nom), lequel disparut en 1862, lors de la
destruction de cette partie du boulevarddu Temple. Nous
renvoyons le lecteur, pour l'histoire de celui-ci, au mot
Délassements-Comiques. Arthur POUGIN.

Bibl. les Spectacles de Paris, 1792. AtrAa.na.6h
général de tous les spectacles, -1791. Indicateurdrama-
tique pour l'an VII. »*- Brazier,

Chronique des petits
théâtres de Paris, 1837, 2 vol., in-18.
ASSOLANT (Jean-Bapfiste-Alfred) né Aubusson
(Creuse) le 2.0 mars 1827, mort à Paris le 4 fêv. 1886.
Elève dé l'école normale supérieure (1847), il professa
durant quelques années, publia même à cette époque un
Tecueil de Morceaux choisis de Pline l'Ancien (18B3,
in-16), puis abandonnal'enseignementet fit un voyage
aux. Etats-Unis. Il empruntaun peu plus tard aux sotive-'»
nirs de cette rapide excursion un article, inséré par lavue des Deux-Mondes,sur Walker etles Américains
du Nicaragua,et trois nouvelles (Accaoia,les Butterfly,
une Fantaisie américains), qui, réunies en volume sous
le titré de Scènes de la viè dis ÈtaU-Unis (1888, în-18,



2« éd., 1873), obtinrent un vif succès littéraire. Encou-
ragé par cet accueil, Assolant produisit un certain
nombre de romans également remarqués Deux amis
en 4792 (18S9, in-16); Brancas (même année, in-16);
la Mort de Roland, fantaisie épique (1860, in-IS);
Marcomir, histoire d'un étudiant (1861, in-18) dont
l'interdiction par la commission de colportage fit un cer-
tain bruit; Jean Rosier, Rose d'amour (1862, in-18);
Une Ville de garnison (186S, in-18, nouv. éd. 1877,
in-16); les Mémoires de Gaston P/iœÈMs(1866,in-18),etc.
En même temps, il collaborait à la Presse et au Courrier
du Dimanche auquel un de ses articlesvalut une suspen-
sion de deux mois (août 1864). Sa candidature dans le
V. arrondissementde Paris,où il se présenta en concur-
rence avec Raspail et Garnier-Pagès (1869), ne rallia
qu'un nombre de voix dérisoire.Il ne fut pas plus heureux

en fév. 1871 à Aubusson même, et revint, sans y retrou-
ver la même verve, au journalismequotidien, par sa col-
laboration à la France et au National et au roman
d'aventures le Puy Mondial, Plantagenet, la Croix des
prêches, Montluc le Rouge, le Plus hardi des gueux,
François Buchamor, etc, etc. On ne le vit pas sans sur-
prise solliciter, en 1878, les suffrages de l'Académie fran-
çaise, lors de l'élection de M. leducd'Audiffret-Pasquier;
cette tentative eut au reste le même sort que ses velléités
parlementaires. Outre diverses brochures d'actualité
A ceux qui pènsent encore (1861, in-8) le Branle-bas
européen(1861, in-8) Canonniers,à vos pièces! (1862,
in-8) et des recueils d'articles D'Heure enheure(4862,
in-18); Vérité! Vérité! (1863, in-18); Pensées diverses,
impressionsintimes, opinions et paradoxes de Cadet
Borniche ['8Vt, in-8), on cite d'Alfred Assolant deux
études historiques: 18-12. Campagne de Russie, (1866,
in-18 et in-4, illustrée); Bataillede Laon (1881, in-18).

Maurice Tournedx.
ASSOLEMENT. En agriculture, on appelle assolement

le partage des terres d'une ferme en plusieursdivisions
qui sont destinées à porter successivement des récoltes
différentes. On donne à ces divisions le nom de soles.
Dans la plupart des fermes, les terres se divisent en deux
catégories celles qu'on laboure chaque année poury faire
produire une nouvelle récolte, et celles qui restent, pen-
dant un certain nombre d'années, consacrées aux mêmes
cultures; ces dernières sont le plus souvent des cultures
arbustivesou des prairies. Les terres arables sont les seules
qui soient soumises aux assolements. La proportion des
terres arables dans une ferme varie beaucoup. Tantôt elle
atteint la presquetotalité de l'étendue de la ferme; tantôt
elle n'en représentequ'une faible partie. Pour qu'uneferme
soit bien organisée, il faut que l'étendue des terres arables
ne dépasse pas celle que l'on peut labourer, ensemencer
dans de bonnes conditions, en d'autres termesqu'eMe cor-
responde aux ressourcesdont le cultivateur peut disposer.

La pratiquedes assolements est née de cette observation,
faite il y a très longtemps,qu'on ne doit pas demander

aux terres arables de fournir chaque année la même
récolte. Il est bien entendu qu'ilne s'agit ici que de plantes
annuelles. On a constaté qu'une terre à laquelle on fait
porter, plusieurs années de suite, la même récolte donne
des rendements décroissants et qu'elle finit même par
refuser tout produit de cette plante. Il est vrai que des
expériences célèbres faites à Rothamsted. en Angleterre,

par Lawes et Gilbert, contredisentun peu cette observa-
tion on y est parvenu à cultiver avec avantage du blé,
de l'orge, etc., sur le même sol, sans interruption,
pendant plus de trente ans; mais ces résultats ont été
obtenus à l'aide d'engrais abondants, par conséquent

avec des dépenses que la plupart des cultivateursne peu-
vent pas faire. Une autre observation a été générale,
c'est que la stérilité du sol, constatée pour une plante
cultivée d'une manière continue, cesse quand on fait alter-
ner sur le même terrain des cultures de plantes diverses.
L'ordred'alternancen'est pas indifférent il dépendde nom-

reusescirconstances;eetordre porte le nom de rotationdes
ultures.La durée de cetterotation est le temps qui s'écoule

«qu'au retour de la même récolte; elle dépend à la foisdu
ombre des cultures auxquelles le cultivateur s'adonne et
lu temps pendant lequel chaque culture occupe le terrain.
/assolement est défini d'après la rotation des cultures,
.-à-d. d'après le nombre des années nécessaires pour le

etour de la même récolte sur une sole; par exemple, un
issolement est biennal si une culture revient tous les deux

ms; il est triennal si elle revient tous les trois ans, qua-
Iriennal si elle revient tous les quatre ans, et ainsi de
mite. Les raisons qui influent sur l'ordre à adopter dans

a succession des cultures sont de plusieurs sortes. Les
liantes dont la cultureprésente le plus d'avantage exigent

e plus souvent une préparationdu sol que l'on ne peut pas
Faire également bien en toute saison, ni dans d'assez
bonnes conditions; si donc le temps qui sépare la récolte
l'une plante des semailles n'est pas suffisant pour effectuer
:ette préparation, la deuxième récolte en souffrira. D'un
autre côté, les plantes ne prennent pas toutes, dans le sol,

les mêmes éléments dans d'égales proportions; pour ne
pas épuiser la fertilité du sol en certains principes, il est
important de faire succéder les unes aux autres des plantes
qui n'aient pas les mêmes besoins. Parmi les plantes
cultivées, les unes ont besoin d'engrais abondantset frais;
les autres se contententd'engrais moins actifs. Les unes
viennentrapidement à maturité et laissent le sol libre de
bonne heure; les autres ne mûrissentqu'à l'arrière-saison.

Telles sont les principales raisonsqui influent sur la rota-
tion des cultures; mais il en est encore d'autres qui ne sont
pas moins importantes. Les plantes cultivées ne sontpros-
pères qu'à la condition de remplacer complètement la
végétation spontanée, constituée par les plantes adven-
tices qui couvrent naturellementle sol. L'agriculteur doit
lutter constamment contre cette végétation spontanée.
Parmi les plantes cultivées, les unes favorisent la végé-
tation spontanée qui s'épanouitfacilement dans les champs
qui leur sont consacrés on les appelle des plantes

salissantes; telles sont les/céréales. D'autres exigent
des soins de culture répétés, binages, buttages, etc., par
lesquels on détruit les plantes adventices on les appelle

des plantes nettoyantes ou des plantes sarclées; telles

sont les betteraves, les pommes de terre. D'autres, enfin,

couvrent tout le sol, en empêchant toute autre végétation
de se développer on les appelle des plantes étouffantes;

tels sont le trèfle, la minette, etc. La combinaison de la
culture de ces diverses sortes de plantes entraîne la dis-
parition des plantes adventices. L'agriculteur doit aussi
lutter avec ardeur contre les insectes qui s'attaquentaux
plantes cultivées. Les diverses espèces d'insectesne s'atta-

quent pas indistinctement à toutes les plantes; chaque
espèce en général vit sur une plantespéciale. Les insectes

se multiplientdonc d'autant plus que la nourriture qui leur
convient est mise à leur portée pendant plus longtemps.
Si l'on fait alterner les récoltes, les insectes meurent de

faimdevantles plantesdont ils ne peuventse nourrir leurs
tribus émigrent ou disparaissent. C'est de l'ensemble

de toutes ces observations que sont déduites les règles qui
président aux assolements. On peut résumer ces règles en
quatre principes Faire succéder aux plantesqui ne gênent

pas le développement des herbes adventices, d'autres

plantesqui couvrent tout le sol ou qui ont besoin de binages
répétés pendant leur végétation; combiner les récoltes
successives de manière à trouver, entre la récolte de l'une
et la semaille de l'autre, le temps de donner au sol les
préparations nécessaires; faire succéder, les unes aux
autres, des plantes de familles végétales différentes, afin de
faire disparaitre par la famine les insectes nuisibles
choisir les cultures de manière à prendre successivement,
dans les diverses couches de la terre arable nu dans les

engrais, les principes nécessaires à la végétation, de telle

sorte que chaque plante laisse le sol dans les conditions

les plus favorables pour la récolte qui la suit.



C'est avec intention que nous n'adoptons pas ici uneclassificationqui a encore cours auprèsd'ancertain nombre
d'agriculteursqui divisent les plantes en plantes épuisantes
et en plantes améliorantes et qui professent que, dans unbon assolement, on doit faire succéderlesunes aux autres.
Cette opinion s'appuie sur la supposition que certaines
plantes enrichissent le sol, en s'appropriant directement
ou indirectement l'azote de l'air au point d'augmenterla
proportion de ce principe qui existe dans la terre arable.
En réalité, chaque récolte appauvrit le champ qui la pro-duit et il n'y a pas de plantes véritablement améliorantes;
seulement, certaines plantes vont chercher plus profondé-
ment dans le sol les principes qui leur sont nécessaires, et
c'est pourquoi elles ne paraissent pas appauvrir la couche
supérieure du sol. Le but de l'agriculteur, dans la combi-
naison des assolements, doit être de choisirles cultures etles engrais, de telle sorte que, à la fin de la rotation, ontire du sol le plus grand produit, sans en épuiser la
fécondité, et même en augmentantcette fécondité. Pour
atteindre ce but, dans la plupart des fermes, une certaine
étendue de terres reste en dehors de l'assolement. Ces
terres sont consacrées à des prairies, à des plantes four-
ragères vivaces, telles que la luzerne. On dit que ces terres
appuient l'assolement, parce qu'elles fournissent des four-
rages pour nourrir du bétail, pour augmenterla masse du
fumier destiné aux terres assolées.

Vieillede beaucoupde siècles, la pratiquedesassolements
s'est modifiée peu à peu avec le temps. L'assolement le
plus ancien est l'assolement biennal, comprenant deux
soles la jachère et une céréale. La jachère est l'état de
repos ou plutôt de non-production auquel le cultivateur
abandonne la terre à des époques périodiques; on suppo-sait que, pendant ce repos, la terre récupérait,parles forces
de la nature, la fertilitéperdue; mais cela n'est vrai qu'en
partie. Il n'y a pas, dans l'assolement biennal, une réelle
alternance des cultures, on empêche seulement deux
céréales de se succéderimmédiatement sur le mêmechamp;
la moitié des terres arables seulement est en production
et les pâtures naturelles forment la seule nourriture pourle bétail. L'assolement triennal, ou de trois ans, com-porte trois soles. Le plus souvent, la première année, la (terre est en jachère; la deuxième année, elle porte uneplante sarclée ou une plante fourragère; la troisième année, i
une céréale. Parfois, on y fait succéder une céréale de sprintemps à une céréale d'hiver. Voici des exemples cd'assolement triennaux 1™ année, jachère; 2e, blé; é
3e, avoine. 1™ année, jachère; 2e, blé; 38, mais. clre année, jachère; 2e, pommes de terre; 3e, céréale. Un iprogrès a été réalisé, en cultivant des plantes fourragères ii
annuelles sur la sole en jachère; dans ce cas, la d
jachère improductive,ou jachère morte, se transformeen d
jachère verte. Exemple lra année, fourrages annuels; f:2e, pommes de terre; 3«, céréale. L'assolement de d
quatre ans ou assolement quadriennal comporte une ti
plus grande proportion de plantes fourragères, et, par siconséquent, il assure une alimentation plus abondante pour it
le bétail. Il a doncréalisé unprogrèsréel sur les assolements aprécédents. Les plantes qui entrent dans cet assolement d
diffèrent suivant les lieux, suivant les systèmes de culture
imposéspar les circonstances,suivantla nature des terres, eisuivant les climats; mais, dans tous les cas, on fait alterner di
les plantes fourragères avec celles dont les produits se v<vendent, de telle sorte que la variation est beaucoup plus 2
grandeque dans les exemplesprécédents. Voicides assole- aiments de quatre ans lr8 année, jachère; 2e, froment; D'
3e et 4a, trèfle et ray-grass; 1» année, pommes de prterre ou betteraves 2e, froment; 3e, trèfle; 4e, froment. nilre année, lin; 2a, trèfle; 3e, chanvre; 4e, froment. cl1" année, navets; 2", orge; 3e, trèfle; 4e, froment. ki
Les combinaisons de la rotation des cultures obéissent detoujours aux règles qui ont été indiquées plus haut. mDans les assolements d'un nombre d'années supérieurà pi
quatre, qui sont ceux le nlus eénéralement arfnnWs nar w Zi

s cultivateurs instruits, le nombre des plantes cultivées
augmente, mais on retrou vêles mêmescombinaisons. Le plus
souvent, la jachère a complètement disparu; l'achat d'en-
grais en quantité assez abondante permet d'augmenterlesrendements; on fait de la culture intensive. Voici trois
exemples d'assolements de cinq ans 1re année bette-
raves ou pommes de terre; 2e, froment; 3e et 4e, pâtu-
rage 5e, avoine; lr« année, betteraves ou pommes deterre; 2e, froment; 3«, trèfle; 4a, froment; S8, avoine

lre_année, froment; 2° et 3e, trèfle; 4% froment;
5e, avoine ou orge. Il est inutile d'entrer dans des détails
plus longs; mais il faut ajouter que le cultivateur doit,
dans toutes les circonstances, se rendre compte aussi
exactement que possible de la quantité de principes utiles
enlevés à la terre par les récoltes successives, afin de les
rendre tant par le fumier que par les autres engrais.

Il arrive parfois que le cultivateur répugne à adopter unordre invariàble, parce qu'il tientà se réserver la liberté defaire, dans chaque champ, la culture qu'il jugera la plus
avantageuse. On dit alors que l'assolementest libre. Dans
cette combinaison comme dans toutes les autres, il faut
tenir compte de la nécessité d'alterner les cultures, et le
cultivateur doit se préoccuper des moyens qu'il possède
pour réunir les engrais nécessaires, afin de rendre au sol
les principes enlevés par les récoltes, et pour en maintenir
la fertilité. Dans l'assolement libre, on peut trouver le
moyen de donner place à beaucoupde récoltes fourragères,
pour entretenir un bétail nombreux.

Dans la plupart des assolements, on donne placesouventà ce qu'onappelleles cultures dérobées. On donnece nom àdes plantes qui n'occupent le sol que pendant quelques se-maines et que, grâceàleurvégétation rapide, on peut culti-
ver entredeux récoltesprincipales.Onlesdésigne aussi parle nom de cultures intercalaires.Ce sont le plus souvent des
plantes fourragères.Par exemple, après la récolte du seigle,
on peutsemerdu sarrasin qui doit servir de fourrage;aprèsle seigle cnnpé en vert au printemps, on sèmera du maïs-fourrage,etc. Dans les années où la récolte desprairies estfaible, on peutaugmenterconsidérablement les provisionsde
fourrages, en ayant recours, après la moisson, à des
cultures de plantes fourragèresà croissance rapide.

La balance entre les principes enlevéspar la récolte et les
restitutions faites au sol constitue ce qu'on appelle la
statiqued'un assolement. Cette balance est difficile à établir,
car la composition des produits des plantes cultivées varie
dans des proportions souvent considérables. D'un autre
côté, les restitutions varient aussi beaucoup; elles sontnaturelleslorsqu'elles proviennent des agents météoriques,
indirectes lorsqu'elles sont faites par le fumier produit
dans la ferme, directes lorsqu'elles sont le résultatd'achat
d'engrais. Pour établir la statique d'un assolement, il nefaut se préoccuper d'une part que des exportationsde pro-
duits par les denrées vendues, d'autre part que des resti-
tutions directes par achat d'engrais, car les denrées con-
sommées dans la ferme correspondent aux restitutions
indirectes. Quant aux restitutions naturelles, l'expérience
a démontré qu'elles sont trop peu importantespour qu'on
doive en tenir compte.

Voici un exemple de balance d'assolement. If est
emprunté à une étude faite par M. Barrai sur une ferme
du val de la Loire. Les ventes ou exportations de denrées
végétales ont été en moyenne de 101,840kilogr. de blé,
21,480 de seigle et 1,600 d'orge; celles des denrées
animales ont été de 30,000 kilogr. de poids vif de bétail.
D'après la compositionmoyenne de ces denrées, cela corres-pond à 3,216 kilogr. d'azote, 1,391 kilogr. d'acide
phosphorique, 1,146 kilogr. de potasse et 440 kilogr. de
chaux. Les importations d'engrais ont été de 200,000
kilogr. de chaux, 16,000 de phosphates fossiles, 11,800
de tourteaux, 1S.000 de mais en grain pour le bétail; cequi correspond à 815 kilogr. d'azote, 2,786d'acidephos-
phorique, 219 de potasse et 189,312 de chaux. Il enrésulte que les importationsde matières fertilisantesont



été plus quesuffisantespour restituer l'acide phosphorique
et la chaux enlevés par la vente des denrées qui sortent du
domaine; au contraire, la fertilité des terres arables ne
parait pas maintenue en ce qui concerne l'azote et la
potasse. Heureusement,le cultivateur a répandu sur ses
terres de grandes quantités de vases d'étangs riches en
azote; en une seule année, il a restituéainsi à ses champs
plus de 25,000 kilogr. d'azote, c.-à-d. plus qu'il n'en faut
pour l'exportation de sept années. Pour constituer ses
fumiers, il a recueillidans les bois ou sur les bords des
étangs de grandes quantités d'herbes, de bruyères et de
fougères il a répandusur ses terres toutes les cendres de
ses foyers, de telle sorte qu'ila pourvu au défaut d'azote et
de potassedans les engrais achetés. La fertilité de la ferme
est non seulement maintenue,mais accrue par ces combinai-
sons.-Des tableauxnumériques relatifs aux proportions
de principes enlevés au sol par les principales récoltes ont
été établis par Boussingault, par Wolff,par Isidore Pierre.
Les cultivateursles consultent avec profit,maisils ne doi-
vent s'en servir que comme de données approximatives.

Les règles des assolements s'appliquent aussi bien
aux jardins, et particulièrement aux jardins potagers,
qu'aux terres arables. Pour obtenir une production ré-
gulière de légumes, on doit alterner les semis et les plan-
tations, de telle sorte que l'on puisse avoir des récoltes
pendant presquetoute l'année. La principale règle à suivre
dans l'assolementd'un jardin est de faire alterner les
plantes cultivées pour leurs racines avec celles que l'on
cultive pour leurs feuilles ou pour leurs graines. Il y a
aussi des considérations relatives au temps pendant lequel
les plantes potagères occupentle sol; quelques-unes deman-
dent une annéepour se développer;d'autres accomplissent
les phasesde leur végétation en peu de semaines et à des
époques variées, de telle sorte qu'elles peuvent se succéder
sur le même sol en une année. Enfin, il est des plantes
potagèresqui exigent la culture sur couches ou sous abris,
en raison de la nécessité où l'on se trouve de créer pour
elles un climat artificiel. C'est en se guidant sur toutes ces
conditions qu'on peut donner au jardin un assolementqui
réponde aux besoins de la consommation de la famille ou
à ce ix de la vente. Henry Sagnier.

ASSOMMEMENT(V. ABATAGE [§ II, Boucherie]).
ASSOM MEURS. Nom donné en 1742 eten 1752 à des

bandes de brigands qui s'étaient organisées dans Paris
pour voler et assassiner dans les rues. Ils étaient armés
de bâtons fendus par le bout, et dans la fente desquels
étaient fixées des pierres tranchantes. Plusieurs d'entre
eux furent rompus vifs en place de Grève.

Bibl. Barbier,Journal historique et anecdotique du
règne de LouisXV, éd. de la Villegille (18i9-1851) t. II,
p. 337, et t. III, p. 358.

ASSOMMOIR.Piège que l'on tend dans les sentes sui-
vies par les animaux. Comme son nom l'indique, c'est une
sorte de trébuchet très lourd qui assomme l'animal au
passage. Il y en a de toutes dimensions. On emploie l'as-
sommoir contre les renards, les chats, les putois, les
fouines, les belettes, etc.

ASSOMPTIONde la sainte Vierge. I. THÉOLOGIE.
Histoire et fête de l'Assomption (V. MARIE [la sainte
Vierge]). Cette fête se célèbre au 13 août elle a pris
une importance spéciale en France depuis que Louis XIÏÏ
la choisit pour se mettre, avec son royaume, sous la pro-
tectionde la sainte Vierge Napoléon Ier et Napoléon III
y placèrent leur propre fête, et depuis ce dernier le jour
de l'Assomption est un jour de fête officiel.

II. Beaux-Arts. Au lieu d'être, comme l'Ascen-
sion, l'élan spontané d'un dieu qui remonte au ciel,
l'Assomption est une sorte d'enlèvement qui ne s'accomplit
que par l'intermédiaire de la divinité. C'est pourquoi les
artistes ont toujours représenté, dans l'Ascension, le
Christ s'élevant seul, tandis que la Vierge est enlevée de-
bout sur un croissant ou sur des nuages et entouréed'un
groupe de séraphins il y a aussides Assomptions ou ra-

vissements de saints qui sont figurés soutenus par des
anges sur les bras desquels ils paraissent reposer. Ce sont
les Assomptions de la Vierge qui ont été le plus fréquem-
ment représentées, et spécialement par les peintres relati-
vement les plus modernes des écoles espagnole et ita-
lienne les primitifs ont moins souvent traité ce sujet. La
représentation la plus ancienne que l'on en connaisse est
une fresque du ix6 siècle, découverte dans la primitiveba-
silique de Saint-Clémentà Rome.

ASSOMPTIONou ASUNGION (Nuestra Sefiora delà),
capitale de la république du Paraguay, située par25°16'49" lat. S. et 59°59'10" long. 0., fondée en1536 par Jean d'Ayolas,sur une berge qui domine la rive
gauche du Paraguay, disputa à Buenos-Airesl'hégémonie
dans les colonies espagnoles du S.-E. américain, mais fut
ruinée, au xvme siècle, par la guerre entre les jésuites et
les Espagnols. Francia, devenu dictateur, fit démolir pres-
que toutes les maisons d'Asuncion et reconstruisitla ville
sur un nouveau plan. Son palais, dont l'étage inférieur
servait de prison d'Etat, s'élevait au centre d'une vaste
place sans cour ni jardin; aux quatre angles partaient des
rues, se coupant en angle et divisantla ville en six districts.
Les autres monuments sont le Cabildo, qui est aussi le pa-lais du congrès, et une cathédrale,style Renaissance, bâtie
de 1842 à 1845 les rues ne sont pas pavées, la plupart
des maisons sont couvertes de feuilles de palmier. Asuncion
avait au commencement du siècle 7,500 hab. En 1857,
avant la guerre brésilienne,48,000. Elle fut évacuée tota-
lement par sa population à la suite des défaites de Lopez.
En 1879. elle comptait 22,000 âmes. Elle parait devoir
profiter des efforts de la Bolivie pour créer une voie com-merciale des Andes à I'Altan tique par le Paraguay. Son
principal commerce consiste aujourd'hui en yerba maté ou
thé du Paraguay, très estimé par les gauchos argentins,
manioc, tabac, sucre, etc. L. Bougier.

ASSON. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de
Pau, cant. de Nay, sur le Louzon, aff. g. du gave de
Pau 2,354 hab. Asson était un des bourgs du Béarn
qui avait droit à la représentation aux Etats la charte
de commune d'Asson fut octroyée par Gaston VIII au
xtna siècle. Asson ressortissait au bailliage de Nay, séné-
chaussée de Pau, diocèse d'Oloron il avait une abbaye
laïque. Ruines d'un château du xm8 siècle. Léon Cadikr.

ASSON (Michelangem), célèbre chirurgien italien, né
à Vérone en 180:2, mort à Venise en 1877. Il fit ses
études à Pavie et à Padoue, se fixa d'abord dans sa ville
natale, puis en 1831 passa à Venise et y devint par la
suite chirurgienen chef de l'hôpital civil. Après la prise
de Venise par les Autrichiens, il conserva ce poste et fut
nommé professeur d'anatomie à l'académie de peinture,
enfin en 1863 professeur de cliniquechirurgicaleà l'école
pratique,de création récente, annexée à l'hôpital civil.
Asson était un opérateur distingué. Ecrivaintrès fécond, il
a laissé plus de centvingtouvrages ou monographies,rela-
tifs aux différentes parties de l'art de guérir et même auxbeaux-arts et à la littérature;ainsi il a écrit sur le Dante.
Nous mentionnerons seulement de lui Annotazioniana-
tomo-patologiche e pratiohe intorno le chirurgiche
malattie; Venise, 1842-1845, 4 vol. in-8. D>- L. HN.

ASSONANCE. On appelle assonance, la répétitiond'un
son identique, voyelle ou diphtongue

pAscitur inmAgnA silvAformosAjuvencA,
on

tout m!afflige et me nUIt et conspIre à me nUIre.

Il suit de là qu'il peut y avoir assonance dans le corps
même des mots, et en prose comme en vers, et dans l'in-
térieur comme à la-fin du vers. M. Becq de Fouquières,
dans son Traité général de versification française, a
clairementmontré que, dans l'intérieur du vers, bien loin
d'être un défaut, selon les leçons des anciennes Poétiques,
au contraire, Yassomnce, de même que l'allitération,
rendait raison de quelques-uns des plus rares effets de la



versification des maîtres de Racine, par exemple, et de
Victor Hugo. Mais, puisqu'ea français des motifs histori-
ques l'ont voulu, nous ne parlerons ici que de l'asso-
nance à la fin des vers.

Lorsque donc le son identique, voyelle ou diphtongue,
est lui-même suivi de voyelles atones, ou encore, lorsque
l'homophonie ne s'étend pas aux articulationson con-
sonnes qui le suivent, c'est l'assonanceproprementdite.
Ainsi les mots blAsme, EspAlgne, mmtAîgne, es-
trANge, ANgles, assonent ensemble, ou encore les
mots LOrs, 0,0s, MOrs, bOs, 10s, cOrs, fOrs, etc. On
sait que presque toutes nos anciennes Chansons de geste
sont écrites en vers assonancés.Rien, d'ailleurs, ne s'y
oppose à ce que le poète continue d'assonancer aussi
longtemps qu'il lui plait sur la même voyelle ou la même
diphtongue.Si l'on trouve des laisses, ou tirades, ou cou-
plets, quine contiennent que six ou huit vers,on en trouve
d'autre part qui n'en contiennentpas moins de cent cin-
quante. Jointe au petit nombredes assonances,– on n'en
a compté que 22 dans la Chanson de Roland, pour 293
tirades, cetteraisonn'apascontribué médiocrementà la
monotonie de nos chansons de geste. Le procédé, d'ail-
leurs, n'a pas complètement disparu de l'usage populaire,
et beaucoup de chansons, dans nos campagnes, comme
aussi la plupart de nos rondes enfantines, sont en vers
assonancés. On peut considérer l'assonance comme
ayant la rime pour limite, et c'est aussi bien ce que
démontre la lecture attentive de nos chansons de geste.-
Lorsqu'eneffet la voyelle ou la diphtongue dont la répé-
tition constitue l'assonancen'est elle-mêmesuivie dau-
cune voyelle, ou diphtongue, ou syllabe accentuée, c'est
déjà la rime. Ainsi Foi et Loi, Chien et Païen, Lieu et
Dieu, Rome et Homme, etc., sont encore des asso-
nances, et cependant ce sont déjà des rimes, mais ce
sont des rimes faibles. Reculons maintenant d'un pas
de plus, pour ainsi dire, dans l'intérieur du vers, suppo-
sons que l'allitérations'ajoute à l'assonance,la répé-
tition de l'articulation à celle du son, l'identité de la
consonneà celle da la voyelle ou de la diphtongue,c'est la
rime proprement dite, la rime que l'on appelle forte,
riche, ou pleine, et au delà de laquelle il n'y a plus que
le calembour (V. Rime). On ne saurait dire en quel
temps précis l'assonance est devenue la rime, et, pour
le moment, cette filiation, moralement certaine, manque
encore de sa preuve historique.

Notons énfin que, combinée avec la rime et Yallitèra-
tion, l'assonance peut servir à marquer, en quelque
manière, la tonalitédetoute une période poétique

Et moi, qui l'amenAI,triomphante, adorÉe,
Je m'enretournerAI, seute et dÉsespÉrÉe ç

JeverrAI les cheminsencortoutparfumEs
Des fleurs dont sous ses pas on les avaitsemÉsI

Les grandspoètesne calculent pasces effets, ils les trou-
vent, de même que les grands peintres ont ignoré les lois
des couleurs, mais les-ont cependant appliquées. Et dans
une langue telle que la nôtre, où le vocabulaire de la
poésie n'est pas très différent de celui de la prose, où
même le génie de la race ne supporte pas aisément que
l'on dise en vers ce qui ne pourrait pas se dire ou se
comprendre en prose, ces petites choses font une grande
part de l'art d'écrireen vers et conséquemment de la
beautéde la forme. F. B.

Bibl. Louis QdicheHat, Traité gênerai de versiffca,-
tion française; Paris, 1850,. 2' édit. Beoq de Fou-
quiêres, Traité général de versificationfrançaise;Paris,
1879. Tobler, le Vers français ancien et moderne;
traductionfrançaise; Paris, 1885.

ASSORTIMENTS. Nom donné, dans la nomenclature
du matériel de l'artillerie, à des objets de natures très
diverses faisant partie de l'approvisionnement des bat-
tenes ou des équipages de cette arme. L'Aide-
mémoire à, l'usage des officiers d'artillerie fournit
toute la liste de ces assortiments avec leurs dimensions,
et très souvent leur prix. Ils rentrentdansquatre catégo-

ries principales 1° Assortimentsdes bouches à féa et
agrès(Aide-mémoire,ch. îv). On ytrouveles objets lesplus
variés bâchesde chariotfourragère, boîte aux hausses,
bottes à graisse, pieds de boussoles boussoles, piquets
d'attache,etc. 2° Assortiments etaccessoiresduharnache-
ment de l'artillerie et du train des équipages (Aide-mé-
moire, ch. ix) Bridons d'abreuvoir, licol d'écurie
couverture, surfaix, etc. 3° Assortiments des batteries
de 80rom, de 90mn(, des sections de munitions, de parc,
de la batterie de 95mm, des équipages de siège, afférents à
des bouches à feu usuelles écouvillons, leviers, niveau
de pointage, gargoussiers, etc. 4° Assortimentset ou-
tils, pelles, pioches, pics, etc.

ASSORTISSOIR. On désigne sous ce nom une espèce
de crible dont se servent les confiseurs pour déterminer,
par les dimensions des trous qui y sont pratiqués, la
forme et la grosseur des dragées (V. CONFISERIE).

ASSOUÂN. Ville de la Haute-Egypte, par 30° 30',
long.E. et 24° 5' lat. N., située en aval de la cataracte
sur la rive droite du Nil, en face de l'île d'Eléphantine.
Sous le nom de Souân elle fut célèbre au temps de la
XVIIIe dynastie, dont les Pharaons exploitèrent ses car-
rières de granit rose. Les Grecs l'appelèrent2ut[v7) et les
Romains, qui la reconstruisirent,lui donnèrentle nom de
Syène. Les Arabes reprirent son ancienne désignation,
qu'elle gardeencore (As dans As soudnn'est que l'article).

Au commencement du ix8 siècle, en 806, une peste
terrible ravagea Assouan et les habitants se portèrent sur
les pentes rocheuses qui formaient autour de l'antique
Syène un amphithéâtre c'est sur ces pentes qu'est bâtie
la ville actuelle. Le bazar d'Assonân est rempli des pro-
duits de la Nubie et du haut Nil. En 1799, les Mamelouks
y furent battus par les Français. P.

ASSOUCHEMENT.Cemots'empIoieen architecture pour
désigner, dans un fronton triangulaire ou circulaire,l'en-
semble des pierresou desmenuiseries disposéeshorizontale-
mentetdépendant d'unecornichequiconstituentlabase même
du fronton. Quelquefoiset surtout depuis le moyen âge,
époque où les frontons ont fait place à des pignons aigus
(V. ce mot), cet assouchement n'existe pas et lesmoulures
formant la corniche se profilent de chaque côté, à la nais-
nance du fronton, mais sont interrompues pour laisser
pénétrer dans le tympandu frontonune baie ou un motif
d'ornementation. Charles Lucas.

ASSOUCI ou DASSOUCI (Charles Cocteau, sieur d');
né à Paris en 1605, mort en 1675. Un vers de Boileau
dans son Art poétique;

Leplusmauvaisplaisant eut des approbateurs,
Et jusqu'àd'Assouci tout trouva des lecteurs

une anecdote racontée par Chapelle et Bachaumont dans
leur Voyage; enfin, quelques renseignementsque nous lui
devons à lui-même sur les pérégrinations en prcvincede
la troupe de « Molière et Messieurs les Béjart », ont
perpétué dans les Dictionnairesle nom de d'Assouci.

On a de lui des parodies dans le goût et à l'imitation
du genrede Scarron Y Ovide en belle humeur (16S0) ot
le Ravissementde Proserpine (1664) deux recueils de
vers les Poésies et Lettres de M. d'Assouci (1653), et
ses Rimes redoublées (1671); enfin, quatre écrits mêlés
de prose et de vers la Prison de il. d'Assouci (1674),
les Pensées de M. d'Assouci dans le saint office de
Rome (1676), les Aventures d'Italie (1677), et les
Aventures de IL d'Assouci (1678). Ces quatre der-
niers ouvrages ont- été réunis et sont désignés sous le-

titre commun d'Aventures burlesques de d'Assouci.
M. Emile Colombey en a donné dans la Bibliothèque
gauloise une bonne édition (1858); et, comme ces
espèces de mémoires contiennent à peu près tout ce que
l'on connatt du personnage, nous y renvoyons le lecteur.
Bayle, dans son Dictionnaire (au mot Dassouci), et
l'abbé Goujet, dans sa Bibliothèque française (au
t. XVIII), tfont guère fait que les abréger en les para-



phrasant. D'Assoucipeutpasser à bon droit pour l'un des
plus curieuxreprésentants qu'il y ait de la Bohème lit-
téraire au xvn« siècle. F. B.

ASSOUPLISSEMENTS (Gymnast.). Exercices gym-
nastiques ayant pour but de donner aux jeunes soldats
de la force, de l'agilité et dela souplessedans les membres.
Ces exercices, gradués avec une logique et une science ad-
mirables, font travailler les uns après les autres tous les
muscles du corps. Ils assouplissentd'abord les muscles du
cou, puis ceux des bras, ceux des reins et enfin ceux des
cuisses et des jambes. Les courses et les sauts serventen-
suite à fortifier les muscles des pieds et des jambes. De-
puis les Grecs et les Romains jusqu'à nos jours, tous les
peuplesont pratiqueronsdifférentes formes, ces exercices
nécessairesà la santé et à la conservation de la vigueur
de la race humaine (danse, escrime, équitation, jeux de
toutes espèces). Mais ce n'est qu'en 1846 que M. Amo-
ros a créé à Paris le premier gymnase militaire et qu'on
a pu introduire la gymnastique dans l'armée française.

ASSOUR (V. Asstm)-
ASSUAY. Province de la républiquede l'Equateur (Amé-

rique du Sud), 29,288Ml. q. et 104,369hab. elle produit
del argent, du plomb, dela houille, le haut plateau de Cuença
se prête à la culture des céréales. Capitale Cuença.

ASSUDESTIE (Mar.). Période pendant laquelle les
vents dominants ont soufflé de la direction du S.-E.
Expressionvieillie.

ASSUÉfiUS (dans la Bible) (V. Ahasvérus).
ASSUJETTISSEMENT(Artyétér.). L'assujettissement

comprend les moyens servant à maintenir les animauxpourqu'ils ne nuisent ni à eux-mêmes ni aux personnes qui setrouvent à leur proximitépar suite de la violence ou de la
spontanéité de leurs mouvements. L'assujettissementest
une condition indispensable et préalablede la plupart des
opérationschirurgicaleseffectuéessur les animaux domes-
tiques l'essentiel, en effet, quand on pratique une opéra-
tion sur les animaux, c'est d'assurer la sécurité de sesaides, de soi-même et, en dernier lieu, de son patient.
Pour assujettir les animauxet les rendre inoffensifspendantla durée des opérations chirurgicales, on use tantôt de
moyens bénins, comme les caresses de la main sur les
parties du corps où les animaux aiment plus particulière-
ment à être frottés, comme la nuque et le bord supérieur
de l'encolure tantôt on se sert de la voix, qui exerce surcertains animaux intelligents, le cheval et le chien, uneinfluence considérable et qui suffit parfois à les rendre
dociles; d'autres fois, on les prive de la vue à l'aide d'un
Wile appliqué sur les yeux ou on les frappe d'étourdisse-
ment, en les faisant tourner sur eux-mêmes; ces moyenssuffisent souvent pour les rendre momentanément inoffen-
sifs d'autres fois encore, on les endort au moven des
agents anestbésiques (V. ANESTHÉSIE). Si les moyens dits
bénins ne suffisent pas, il faut recourir aux moyensdérivatifs ou de torture.

Moyens d'assujettissement du cheval. Les moyensd'attaque et de défense les plus ordinairesdu cheval sont
ses membres. 11 frappe avec son membre antérieur, en le
projetant violemment en avant; parfois même, il se cah-e
et projette alors en avant ses deux membres.Le cheval sesert aussi de ses membres postérieurs pour se défendre.
Les ruades sont même ses moyens les plus ordinaires
d'attaque ou de défense. Le cheval se défend encore enimprimantà son corps un subit mouvement de latéralité;
tantôtil essaie de fuir la main de l'opérateur; tantôt, aucontraire, il suit une tactique inverse; au lieu de s'éloi-
gner de l'opérateur, il s'en rapprochebrusquementpar des
pas de côté et il essaie de l'acculer soit contre une stalle,
soit contre un mur, pour le presser vigoureusement de
tout le poids de son corps. Le cheval peut être, pour une
opérationchirurgicale, en position debout ou en position
couchée. Contention du cheval en position debout.
Si l'opération à pratiquer est peu grave, on maintient
l'anii al debout. On placera l'animal sur un terrain non

pavé, non glissant et recouvert par précaution d'une
couche de paille ou de litière. On l'attache ensuite à un
anneau fixé dans un mur, à un poteau, à un arbre, à une
grosse charrette, ou bien, ce qui vaut mieux encore, on
le fait tenir en main par un aide. Si l'animal manifeste
quelque rébellion, on lui mettra le tord-nez, ou une eapote
sur les yeux, ou bien encore on lui fera inspirer une
certaine quantité d'éther ou de chloroforme, en ayant
soin, toutefois, de ne pas pousser l'anesthésie très avant,
car le cheval pourrait tomber et, dans sa chute, se blesser
plus ou moins profondément. Pour fixer la tête au mur,
on se sert d'un fort licol, à têtière large et plate, parce
que c'est sur la nuque que portent surtout les efforts de
traction quand l'animal se débat ou tire au renard. On se
gardera bien, pour éviter les sections de la langue, de
passer la longe du licol dans la bouche. Pour éviter les
coups de l'animal, on lui fera lever un membre antérieur
ou postérieur, soit par un aide, soit par des lacs glissant
sur les parties supérieures de son corps comme sur des
poulies. Si ces moyens de contention ne suffisaient pas, on
devrait recourir au travail, appareil en forme de cage
quadrangulaire formé de quatre poutres verticales scel-
lées en terre, et assemblées entre elles à leur sommet
et sur les côtés par des poutres de jonction. On y intro-
duit l'animal, on l'y maintient au moyen de chaînes
et de courroies, et le chirurgien peut, dès lors, sans
danger, effectuer sur lui les plus graves et les plus
douloureuses opérations. Contention du cheval en
position couchée. Si l'opération à faire est longue et
difficile, il est indispensable de coucher l'animal sur un
lit de paille; l'animal sera abattu à jeun, la tête coiffée
d'une couverture, ou mieux d'un appareil en cuir appelé
lunette et maintenu par un licol. On place un homme
vigoureuxà la tête, un homme à la queue, deux hommes
à la plate-longe, trois au porte-lacs. L'aide placé à. la
tête fait opérer à l'animal un léger mouvement de recul,
les membres se rapprochent on tire alors sur le porte-
lacs, de manière à rétrécir le plus possible la base de
sustentation. Se sentant perdre l'équilibre, l'animal se
laisse tomber naturellement sur le sol. Une fois l'animal
abattu, on fait prendre aux membresdifférentes situations
suivant la région externe ou interne, sur laquelle on veut
opérer, en se basant toujourssur le principe diminuer la
force de résistance de l'animal pour mieux l'assujettir et
pour éviter les accidents, auxquels ses mouvements pour-
raient donner lieu. Différents autres moyens ont été
conseillés pour procéder, à défaut d'entravons,â l'abatage
du cheval. Un des plus ingénieux est celui qui a été
préconisé depuis quelques années. II consiste en une table
verticale, de laquelle émergent des entravesqu'on applique
au cheval; une fois le cheval entravé, la table, au moyen
d'un mécanisme particulier, sè renverseet devienthorizon-
tale en se renversant, elle entrainel'animalqui se trouve
couché et tout préparé dès lors pour subir une opération.
Pour relever l'animal, on défait les entravons, on lui ûte
la lunette; on soulève la tête; ainsi aidé, le cheval se
met en position sternale, puis immédiatement en position
quadrupédale.

Quant aux animaux de l'espèce bovine, il est utile
aussi de savoir les assujettir. La position debout est géné-
ralement préférée, parce qu'il est facile de contenir le
bœuf par la tête, grâce à ses appendices cornés qui four-
nissent aux liens un point d'attache solide, et qu'une fois
maîtrisé par là il se trouve dénué de son plus re-
doutable moyen de défense ou d'agression Pour fixer la
tête du bœuf, on se sert d'une pince appelée mouchette,
dont les manches sont terminés par des anneaux destinés
à donner attache à des liens qui les fixent aux cornes. Si
l'animal est dangereux et résiste encore, il est utile de
le boucler (V. BoncuaiENT).Mais le moyen le plus sûr
d'assujettir le bœuf est d'attacher solidement sa tête
à un point fixe comme un arbre ou une roue Je
charrette,par exemple.



Lé chien et le chat doivent également être assujettis lors
des opérationsqu'on leur fait subir. Pourleehien,la première
indicationà remplirest de lui appliquer un liencirculairesur
la gueule; pour y parvenir sans danger, si l'animal est
méchant, on se sert d'une longue pince en fer dont les

mors, rapprochés en croissant, saisissent le cou et l'étrei-
gnent. Une fois pris, on jette dans la gueule un lien que l'on
serred'abordsurlamâchoire supérieure, puissur l'inférieure

on serre fortementde manière à rapprocherles deux mâ-
choires. A défaut de pince à collier, on emploie deux bâtons
munis chacun d'un nœud coulant;onles introduitl'un après
l'autre autour du cou; deux aides prennent chacun un
des bâtons et maintiennent ainsi, éloigné d'eux de la
longueur des bâtons, l'animal immobile et désormais sans
danger. Quant au chat, armé de dents et de griffes, il
est certainement, de tous les animaux domestiques, le
plus difficile à assujettir. On l'enferme dans un sac de
toile qu'on découd à l'endroit où Fou veut opérer; ou
bien, on lui attache les quatre pattes et on le fait tenir
par la peau du cou. Le meilleur moyen est sans contredit
de se servir à son égard des anesthésiques. On le jette
dans un panier, on place à ses côtés une éponge imbibée
d'éther; au bout de quelques minutes, l'anesthésie est
complète et l'opération peut se faire alors sans péril.

Pendant le temps que dure l'abatage ou la contention,
des accidents peuvent se produire, tels que fractures des
membres, déchirures musculaires, excoriations de la
peau, fractures des reins, distensions des tendons, des
ligaments ou des aponévroses, luxations des articulations,
asphyxie; ces accidents proviennent de l'insuffisance des

moyens contentifs, du peu d'épaisseurdu lit de paille, de
la défense énergique des animaux, de la manière mala-
droite dont s'est efiectué l'abatage, de la position forcée
des membres, de. l'occlusion des narines par un tord-nez
mal appliqué, de leur compression par des aides brutaux,
de l'écrasement de la poitrine sous le poids des aides et
des assistants. Les accidentspeuvent être presquetoujours
évités si l'opérateur sait commander à ses aides et s'en
faire obéir, s'il assigne rigoureusement à chacun son
rôle, s'il sait joindre la prudenceà l'énergie, et s'il ne se
départit jamais des règles indiquées par l'expérience.

L. GARNIER.

ASSU LE. Plaque calcaire entrant dans la composition
du test des Echinides.

ASSUR. I. HISTOIRE. Assur est pour les Assyriens
eux-mêmes,non pas seulement l'ancêtre des habitants et
le roi qui aurait donné le nom au pays, mais la divinité
nationale et spéciale des Assyriens. L'individualitéadmise
par les étrangers devientdieu chez la nationqui se nomme
habitant le pays du dieu Asur (ou Assur). Ce dieu, spéci-
fiquementassyrien,est inconnu à lamythologiechaldéenne,
et évidemment d'origine postérieure, ce qui résulte d'un
fait assez curieux. Toutes les divinités de l'Assyrie et de
la Chaldée ont un mois de l'année qui leur est consacré
Assur, venu le dernier dans le panthéon assyrien, n'en
avaitpas, et l'on était obligé de mettre sous son égide le
mois embolismique du second Adar. Assur est- pour les
Assyriens le chef de tous les dieux, mais il n'en est pas
le père. Il est nommé aussi le dieu Bon, ce qui a pu faire
penser que le nom d'Assur, Asur, était le sanscrit Asura,
dont la forme iranisée en Ahura rentre comme premier
élément dans le nom d7Ahuramagddperse,Ahur6maziâo
zend, l'Ormazd des Persans modernes.

Pour les Hébreux, Assurest la représentationindividua-
lisée de l'Assyrie,il est nomméfils de Sem, avec ses frères
Elam,Arphaxad,Lud et Aram. Dans la Genèse (x, 22), il
est nommé commesecondfils aprèsElam le peuple spécia-
lement assyrien était d'origine sémitique, en opposition
aux populations d'originejaphétiteet cusite. La Genèse le
cite comme étant sorti du pays de Nimroud, opposé égale-
ment au pays d'Assur, dans un passage du prophète Micha.
(V, 8) il émigra vers la terre qui porta depuis son nom
et y fonda Ninive et Rehoboth ir et Calachet Resen, qui

est qualifié de « grandeville ». Quant au Rehoboth ir,
on ra déjà dans l'antiquité traduit par les « rues de la
ville ». Le passage relatif à l'émigration d'Assur a été
quelquefois mai compris, et on l'a traduit comme si le
document biblique parlait d'une expédition en Assyrie de
Nimroud, fondateur des grandes villes du bord du Tigre;
mais le texte et la grammaires'opposent absolument à
cette interprétation.

Il. GÉOGRAPHIE. La ville d'Assaur, l'Ellassar de la
Genèse (xiv, 1,9), Al-Assuren assyrien on y reconnaît
le Kalah Cherghat d'aujourd'hui, situé sur les bords du
Tigre, en aval de Nimroud.

ASSURANCE.I. Généralités. Economie politique.
L'assuranceest une des formes multiples que l'asso-

ciation peut prendre. Son principe fondamental est de
répartir proportirmnellement entre un certain nombre
d'associés qui prennent dans ce cas particulier le
nom d'assurés, les dommages occasionnés par des si-
nistres d'un ordre déterminé et subis par un ou plu-
sieurs membres de l'association. « L'assurance, a dit
Horace Say, est la réalisation de l'idée morale de la
coopération de tous pour garantir chacun des risques
que la nature des choses fait courir. » Ce principe a
donné lieu à deux systèmes d'assurances L'assurance
mutuelle, qui est la stricte application de la définition
précédente, et l'assurance à prime fixe, dans laquelle
l'assuré se garantit des risques éventuels en payant
une prime calculéed'avance à une société constituée ad
hoc, qui prend à son compte les sinistres survenus.
Dans le premiersystème, tous les membres de l'association
sont à la fois assurés et assureurs ils participentindi-
viduellement, et dans la proportion de leurs propres ris-
ques, au paiement de tous les dommages subis par la
généralité mais, réciproquement, ils sont indemnisés par
l'ensemble de l'association si l'un des accidents prévus par
le contrat vient à les frapper. Dans le second système, les
assurés se bornent à passer un contrat avec une Société
d'assureurs qui se charge, moyennant une somme conve-
nue, de les indemniser en cas de sinistre. L'assurance
mutuelle ne donne pas de bénéficesproprement dits, puis-
que sa fonctionconsiste simplement à répartirentrechaque
membre de l'association les pertes subies par l'ensemble.
Au contraire, l'assurance à prime fixe comporte l'hypo-
thèse d'un bénéfice réalisé au profit de l'assureur. Dans
son traité du contrat d'assurance,Pothier donne la défi-
nition suivantede l'assuranceà prime fixe « L'assurance
est un contrat par lequel l'un des contractants se charge
des risques, des cas fortuits auxquels une choseest expo-
sée, et s'oblige envers l'autre contractantà l'indemniserde
la perteque lui causeraientces cas fortuits, s'ils arrivaient,
moyennantune somme que l'autre contractant lui donne,
ou s'oblige à lui donner, pour le prix des risques dont il
le charge.» En pratiqueles choses se passent ainsi
L'assureur prend à son compte personnel les dommages1
occasionnéspar des accidents d'ordre particulier (incen-
dies, morts, naufrages, etc.) qui surviendront dans le
courant de l'année, à un certain nombre de personnes.
Chacune de ces personnes,en retour, lui paiera,au com-
mencement de l'année, une somme à forfait qui sera plus
ou moins élevée suivantque la garantie assurée sera elle-
même plus ou moins importante. Si le total des primes
ainsi payées à l'assureur est inférieurà ses frais d'admi-
nistration et aux sommes qu'il devra donner aux sinistrés
sous forme d'indsmnitésd'assurance, l'assureur suppor-
tera la différence de ses deniers personnels. Mais, au
contraire, si l'ensembledes primes payées est supérieur
aux frais de sinistres et d'exploitation,l'assureur bénéfi-
ciera de la différence C'est l'hypothèsede ce bénéfice
éventuel qui a fait naître l'industrie des assurances,
l'une des plus importanteset assurémentl'une des plus
curieuses industries du xixe siècle.

HISTOIRE. L'idée qui se dégage de la définition pré-
cédente, c'est que l'assurance a en réalité pour objet do



compenser les effets du hasard par la mutualité.Cette idée
de compensation est très ancienne et figure déjà dans le
droit romain. « Les Romains, dit M. Chaufton, dans son
remarquable ouvrage des Assurances, avaient la notion
très précisedu risque que fait courir au propriétaire d'une
chose la détention de cette chose par un tiers qui la trans-
porte ou qui la conserve dans ses magasins. Ils connais-
saient parfaitement le risque qui natt des obligations à
termes ou conditionnelles, et les risques du crédit qu'ils
avaient cherché à conjurerparun système savantdegaran-
ties personnellesd'abord, réelles ensuite. Les juriscon-
sultes romains posent, avec leur finesse d'analyse et leur
logique ordinaires, les principes d'après lesquels doit
être supportée la perte de la chose due. > Cependant ce
n'est que vers le moyen âge que l'assurance proprement
dite commenceà prendre corps et devient l'objetd'un con-
trat spécial. Dans les vieilles coutumes d'Amsterdamet
dans la chronique de Bruges ( xrve siècle ), il est
question d'une Chambre d'assurancesmaritimesdont des
dispositionslégislatives, datées du commencement du xve
siècle, réglementent le fonctionnement. C'est l'assurance
maritimequi débute: « Au xv" siècle le mouvement légis-
latifrelatif à Vassurance s'accentue. En 1522 parait à
Florence le fameux statut du Conseil des cent, suivi des
quatre ordonnances de 1523, 1526 et 1328 (le texte de
ces ordonnances est publié dans le traité des assurances
maritimes par Baldasseroni).Gênes, Naples, eurent aussi
leurs ordonnances.L'Espagne et le Portugal promulguè-
rent également des lois sur l'assurance sous Philippe IL
On trouve encore des lois sur l'assurancepromulguées en
Hollande sous Charles-Quint et Philippe Il. Toutes ces lois
prouvent que l'assurance maritime s'était déjà à cette
époque généralisée dans toute l'Europe. C'est au xvi8 siècle
qu'appartiennent aussi les premiers travaux juridiques
sur l'assurance. Le PortugaisPedro Sauterna et l'Italien
Benvenuto Straecha écrivirent à cette époque. On sait qu'à
la fin du xvi° siècleencore, les associations ou groupements
de capitaux étaient sévèrementprohibés dans les diverses
nationsde l'Europe.Les assurances maritimes,pratiquées
à l'origine par des capitalistesisolés les uns des autres,
seraient sans doute restées dans le domaine de la petite
spéculation, si la Hollande n'avait donné le signal d'une
révolution économique dont les effets ont été ressentis,
non seulement par les opérationsd'assurancesproprement
dites, mais encore par toutes les questionsse rattachant
au régime économique et social de l'époque,en autorisant,
en 1602, la constitution de la première société par actions
connue, laquelle prit le nom de Compagnie hollandaise
des Indes Orientales.La Compagnie anglaisen'a été créée
que onze ans plus tard, en 1613. « On essaya d'appli-
quer à l'assurance cette nouvelle forme d'association(Les
assurances). Les premières tentativesne furent pas heu-
reuses. Une compagnie fondée en Hollande en 1629, une
autre fondée en France en 1668, n'eurent pas de succès.
C'est au xvn8 siècle seulement, en Angleterre, que les
compagnies par actions parvinrent à triompher des
difficultés qui entravent toute nouvelle organisation.La
compagnie Hand-in-Hand se donne comme la plus
ancienne compagnie d'assurancesdu monde. Constituée en
1696 comme compagnie d'assurances contre l'incen-
die, elle fait les assurances sur la vie humaine depuis
1836 mais elle n'exploite ces deux branches qu'en
mutualité. En 1710 fut créée dans le même pays une
autre compagnie d'assurances contre l'incendie le Sun
fire office. La premièrecompagnie d'assurancesmaritimes
anglaise date de 1720. La première compagnie d'assu-
rances sur la vie, digne de ce nom, date de 176S.
Des compagnies d'assurances maritimes furent égale-
ment créées à Copenhague en 1726, à Stockholm en
1734, à Berlin en 1765. Nous touchons à l'ère moderne.
Ce développement économique et financier de l'assu-
rance avait été précédé ou suivi dans les différents pays
d'un développement correspondant dans la législation.

Au xvn8 siècle, la France, l'Angleterre, la Hollande,
l'Italie,la Suède, refont leurs lois maritimes ou en promul-
guent de nouvelles. » Nous voici arrivés au xixe siècle.
Avant de parler des premièresvéritables sociétés d'assu-
rances qui aient fonctionné avec succès en France, il
est nécessaire de rappeler qu'une Compagnie royale
d'assurances (vie et incendie) avait été créée par auto-
risation du Conseil du roi en date des 3 nov. 1787 et
27 juill. 1788. Dans un article du Moniteur des assu-
rances intitulé « Un vieux prospectus », M. de Courcy
raconte que les prospectus de fondation étaient sages et
empreints d'une réelle connaissancede l'assurance sur la
vie. Les primes demandéesaux assurés étaient de

à 30 ans 3.70 pour 100 de capital
à 40 4.80 »
à SO 6.45 »

Un capital de huit millions était affecté à l'assurance
sur la vie. La Compagnie royale était à peine organisée
depuis quelques mois, lorsque éclata la Révolution. Elle
fut supprimée par le décret du 24 août 1793 qui fit dispa-
raitre les associations connues sous le nom de Caisses
d'escompte, de Compagniesd'assurances,et généralement
toutes celles dont le fonds capital reposait sur des actions
au porteurou des effets négociables, ou sur des inscriptions
sur un livre (décret du 26 août 1793). La question des
assurances fut à peu près abandonnéesous la première
République et sous le premier Empire. Unefallut rien moins
que le grand succès des sociétés d'assurances anglaises,

pour décider les capitalistes français à tenter un effort
sérieux, car on ne peut réellement compter commetel, en
matière d'assurances,le fonctionnement défectueux de la
tontine telle que nous la trouvons à cette époque.Uneordon-
nanceroyale, datéedu 4 sept. 1816, autorisala créationde
la Société d'assurancemutuelle immobilière de la ville de
Paris (incendie).Deux autresordonnances royales, en date
du 29 déc. 1819 et 11 fév. 1820, autorisèrent la création
de la Compagnie d'assurances générales sur la vie
(incendie le 14 fév. 1819), et de la Compagnie Royale
(vie et incendie) qui est devenue la Nationale avec la
République. Depuis, les assurancesont pris en France un
développementconsidérablequi prend chaque annéeune
nouvelle extension.

CONDITIONS légales D'EXISTENCEDES Sociétés d'Assu-
RANCESEN FRANCE. La législation française,en matière
d'assurances,est très pauvre; les sociétés qui ont parti-
culièrement l'assurance pour objet sont régies, les unes
par la loi du 24 juill. 1867 et le décret du 22janv. 1868,
relatif au règlement d'administration publique pour la
constitution des sociétés d'assurances; les autres par
l'art. 37 du c. de corn. L'assurance maritime est
mieux partagée, car les titres ix, x, xi, xm et xiv du
livre II du c. de com. lui sont consacrés. Une com-
mission spéciale composée de jurisconsultes,de magis-
trats et d'avocatsà la Cour de Paris, fut nommée en janr.
1865 par le ministre du commerce, avec mission particu-
lière d'étudier la réforme de ce livre II au sujet duquel de
nombreuses réclamations s'étaient produites,et de la part
des assureurs, et de celle des assurés. Après quatre années
de travaux la commission rédigea un projet définitif, qui
était à l'examen du Conseil d'Etat, lorsque la malheu-
reuseguerrede 1870 fut déclarée. Le principe de ceprojet
a été repris par le Sénat qui, dans ses séances des 11
janv. et 5 fév. 1877, a voté une modification des articles
334 et 347 du c. de com., reproduisant sur un
point le projet de la commission spéciale de 186S.
Voici la nouvelle rédaction de ces deux articles « Art.
334. Toute personne intéressée peut assurer le navire
et ses accessoires, les frais d'armement, les victuailles, les
loyers des gens de mer, le fret, les sommes prêtées à la
grosse et le profit maritime,les marchandises chargées à
bord et le profit espéré de ces marchandises, le coût de
l'assurance et, généralement, toutes choses estimables à

an



prix d'argent sujettesaux risques de la navigation.Néan-
moins, l'armateur ne peut assurer cumulativement, d'une
part, l'entiermontant du fret et, d'autre part, les frais
d'armement,les victuailles et les loyers des gens de mer,
le coût de Y assuranceet autres dépenses de l'expédition.
Il est également interdit au chargeur d'assurer cumulali-
vementle profit maritimeet les fraisaccessoirêsdufret.
Dans tous les cas d'assurancescumulatives, s'il y a eu dol

ou fraude de la part de l'assuré, l'assurance est nulle à
l'égard de l'assuré seulement; s'il n'y a eu ni dot, ni
fraude, l'assurance sera réduite de toute la valeur de
l'objet deux fois assuré. S'il y a ou deux ou plusieurs

assurances successives, la réductionportera sur la plus
récente. Art. 347. Le contrat d'assuranceest nul s'il

a pour objet les sommes empruntées à la grosse. >
Enfin, une nouvelle loi sur les sociétés, devant modifier

les conditions d'existence et d'administration déterminées

par la loi du 24 juill. 1867, est en ce momentpendante
devantla Chambre. Cette loi a été rapportéeau Sénat par
M. Bozérian. Elle a été votée définitivement après une
loncue discussion dans la séance du 29 nov. 1884, et
transmiseàlaChambrele5fév.l885parM.Marthi-Feuillée,
alors ministrede la justice.Depuiscette époque,la Chambre
s'est séparée; de nouvelles élections ont eu lieu, et la
nouvelle loi est restée dans les cartons du Palais-Bourbon.
Elle finirapeut-êtreun jour par en sortir. Le titre VI de
la dite loi est consacré aux tontines et aux sociétés d'as-
surances. L'article 88 reproduit la disposition de l'ancien
article66 qui soumetà l'autorisationet à la surveillancc
du gouvernement les associations de la nature des tontines
et des sociétés d'assurances sur la vie, mutuelles oii à
primes.«Les motifs qui ont dicté ces exceptions à la règle
générale, dit l'exposé des motifs, n'ont pas besoin d'être
rappeléset subsistentdans toute leur force. Comme ils
s'appliquentà ces associations ou sociétés, quelle que soit
leur forme, il est de toute évidence que toute société
d'assurance sur la vie, qu'elle soit en nom collectif, en
commandite simple ou anonyme, tombe sous l'application
de l'article 88, dont les termes sont généraux, et qui
édicte une disposition d'ordrepublic.» Le législateurentend

assurer par cet article la surveillance du gouvernement
qui n'est aujourd'hui assurée que d'une manière assez
incomplète. En effet, cette surveillance avait été organisée

par deux arrêtés du ministredu commerce, en date du 20
juin 1877 instituant des agents spéciaux aux sociétés
d'assurances.Mais le Conseild'Etat ayant annulé, pour
excès de pouvoir, le 14 mai 1880, les deux arrêtés en
question, l'article 88 de la nouvelle loi donne au gouver-
nement le pouvoir d'exercer cette surveillance. L'article
89 de la même loireproduit les dispositions delà loi de 1867
à l'égard des autres sociétés d'assurances dont le fonc-
tionnement présente moins d'inconvénients pourle publie,

en ce sens qu'elles ne sont pas basées sur des tables de
mortalité inconnues des contractants. Mais le droit de
Y assurancene résulte pas seulement de la loi écrite; les
conventions particulières,ou loisdes parties contractantes,
jouent un rôle décisif dans ces questions d'intérêt public

que la législation semble délaisser. En un mot, les condi-
tions générales de la police d'assuranceremplacent les
dispositions législatives et, sur bien des points, constituent
une sorte de règlement à l'usage des assureursetdes assu-
rés. Chaque pays, chaque société, a son texte particulier,
mais la différence des formules n'est qu'apparente, car la
force des choses créée par la concurrence universelle a
unifié toutes les conditions de l'assurance. 11 s'ensuit
qu'en donnant le texte de la police française, par exemple,

nous ferons connaître les dispositions exactes des polices
de toutes les autres nations.

Police française Art. 1er. Les déclarations,soit du
contractant,soit du tiers assuré, servent de base au pré-
sent contrat. Toute réticence,toute fausse déclaration qui
diminueraientl'opinion du risque ouquien changeraientle
sujet, annulentl'assurance, et, dans ce cas, les primes

payées demeurentacquisesà la compagnie. Art. 2. La

prime est acquittée, soit pour l'année entière, soit pour
une partie de l'année, suivantle mode de paiementdéter-
miné aux conditions manuscrites de la police et sous
réserve, dans ce dernier cas, de l'applicationdu dernier§

de l'article 15 ci-après. Art. 2 bis. Le paiement des
primes doit être effectué, soit au siège de la compagnie,
soit entre les mains des personnes chargées d'en recevoir
le montant contre quittance signée par le directeur de la
compagnie. Art. 3. La police n'a d'existenceet d'effet
qu'aprèsle paiement de la prime de la première année, ou,
si la prime a été fractionnée, de la fraction convenue de
cetteprime. Le paiementdes primes (antres que la pre-
mière annuité ou fractiond'annuité) étant toujours facul-
tatif, sous réserve de l'article 15 ci-après, la police ne
continue à avoir d'effet que si la prime ou la fraction de
la prime a été acquittée à, l'échéance ou, au plus tard,
avant l'expirationdes délais fixés au paragraphe suivant,
qui sont laissés à l'assuré pour manifester sa volonté
d'acquitter ou non la dite prime ou portion de prime. A
défaut de paiement dans les trente jours qui suivent
l'échéance, et huit jours après l'envoi par la compagnie
d'une lettre recommandée détachée d'un livre à souche et
contenantrappel de l'échéance, l'assurance est de plein
droit résiliée, sans qu'il soit besoin d'aucune sommation
ni autre formalitéquelconque, la lettre recommandée dont
il vient d'être parlé constituant, de convention- expresse
entreles parties, une mise en demeure suffisante (La juri-
diction constante de la Cour de cassationn'admetpas cette
clause dans toute sarigueur). Il est également de conven-
tion expresse entre les parties qu'il sera suffisammentjus-
tifié de l'envoi de la lettre recommandée au moyen du
récépissé de la poste, et de son contenu, au moyen de la
productiondu livre à souche mentionné ci-dessus. L'assu-

rance résiliée est de nul effet ou réduite d'après la dis-
tinction établie enl'article suivant. Art. 4, La police

est annulée, et les primespayées sont acquises à la com-
pagnie si les primesdes trois premières années n'ont pas
été intégralement payées. L'assurance est réduiteconfor-
mément au tableau imprimé au dos du présent contrat, si
les primesdes trois premières années au moins ont été
intégralementpayées. La somme réduite reste payable à
l'assuré, etc., etc. Les dispositions de la police sont
naturellementconçues en faveur des compagnies. Mais à.

plusieursreprises,Jes tribunaux de première et de seconde
instance ont condamné des compagnies à payer l'indem-
nité à des sinistrés qui n'avaient pas absolument rempli
à la lettre les conditions de la police, relativementaux
délais de paiement.Bien entendu,nous n'avons donné ici

que les dispositions générales de la police, car chacune des
branches de l'assurance: incendie, vie, accidents mari-
times, a des dispositions spéciales à son objet.

Les sociétés étrangèresd'assurancespeuventopéreren
France (commed'ailleurstous les commerçants étrangers)
si elles ont une existence légale dansleur pays d'origine
et si elles se conforment aux prescriptions de la loi fran-
çaise. Divers décrets ont consacré ce principe cepen-
dant la loi du 30 mai 1857, qui concerne le fonctionne-
ment de ces sociétés, a été interprétéeplusieurs fois d'une,
manière contradictoire.Pour faire cesser toute incertitude
à cet égard, ki nouvelle loi sur les sociétés, dont il est

question plus haut, consacre son titre YII aux sociétés

étrangèresopérant en France. « A l'égard de ces sociétés
dit l'exposé des motifs, trois ordres de questions sont à
examiner 1° A quelles conditions leurs actions et leurs
obligations peuvent-ellesêtre admises à la cote officielle de

la Bourse? 2° Dans quelles conditionsdoivent-elles pouvoir

exister en France, y faire des opérations, ester en justice,
établir des succursales? Lesortde toutes ces sociétéssera-
t-il le même ? 3° Sous quelles conditions pourront-elles
ouvrir en France des souscriptions, faire des émissions
d'actionset d'obligations?»Les articles 90, 91 et 96 de
ladite loi règlent tous les points de ces diverses questions.



Nous en reparlerons au mot SOCIÉTÉS (V. ce mot). Nous
allons maintenant suivre le développementdes assurances
dans chacune des branches où elles se sont spécialisées.

BRANCHE INCENDIE. ^assurance contre l'incendie,
qui avait été essayée en France vers l'année 1787, ainsi

que nous l'avons vu plus haut, n'a commencéà fonction-

ner sérieusement que sous la Restauration. La première
société constituée fut la Société (L'assurancemutuelle
immobilière de la Ville de Paris (ordonnance du 4 sept.
1816) qui fonctionne encore aujourd'hui sous le même
titre, et qui est certainementl'une des plus importantes
sociétés d'assurancesmutuelles du monde entier. A partir
de cette époque,une foule de compagnies par actions se
sontcrééesetquelques-unes d'entre ellesont donné desrésul-
tats réellementprodigieux.Voici quelques renseignements
statistiquessur les opérations des compagniesd'assurances
françaises contre l'incendie. (Ces documents sont établis
d'après les remarquablestravauxdeM. Alfred Thomereau,
directeur du Aloniteur des assurances et le véritablefon-
dateur de la statistique des opérations des assurances
françaises.)

Statistique des opérations faites en 1869 (incendie).

NOMSS B HUIS EÎCHSSÉES UDEKIIIIHP1ÏÉIS

des H-'l parles aux
COMPAGNIES ^Sg COMPAGNIES SINISTRÉS

(incendie) (milliers de francs) (milliers de francs".

Les Assurancesgéné-rales. 1819 9.357 5.482
Le Phénix. 1819 7.268 4.102
La Nationale. 1820 6.674 3.227
L'Union 1828 S. 162 2.636
Le Soleil 1829 5.175 3.161
La France. 1837 4.279 1.966L'Urbaine. 1838 4.186 2.107
La Providence. 1838 2.740 1.170
LeNord 1840 1.350 672L'Aigle. 1843 2.595 1.4S5
La Paternelle. 1843 3.243 4.534
La Confiance. 1844 2.S70 1.233Le Midi 18S4 971 488
L'Abeille ..1857 2.552 1,5111
La Caisse généraleagricole-. 1858 2.S84 1.295
La Centrale. 1863 1.057 594
Le Monde. 1864 1.115 546
L'Union générale du

~1681 111 41Nord. 1867 113 40
La Paix. 1868 277 114
La Patrie. 1869 132 61Totaux 63.400 33.394

Le total des indemnitéspayées aux assurés sinistrés
pour l'année1869 était doné en réalité, de 52.67 du
montant total des primes encaissées. La différencea permis
à quelques-unes des sociétés ci-dessus de donner des
dividendesénormes. Les Assurances générales,par exem-
ple, ont donné 4,000 fr. par action de 1,000 fr. la Natio-
nale, 700 fr. par actionde 1,000 fr.; l'Urbaine, 450 frT
par action de 1,000 l'Union, 300 fr. par action de
1,000 fr. Le cours des actions de ces sociétés correspon-
dait naturellement au dividende Les actions de la
Société des Assurances générales valaient 64,500 fr.
['une; la Nationale, 13,500 fr.; l'Urbaine, 6,800 fr.
l'Union, 6,250 fr. 'Maintenant, pour donner une base
de comparaison, voici les mêmes résultats pour les années
1884 et 1885:

Statistique des opérations faites en i884 et 1885
(incendie).

NOMSS~ PRIMES ENCAISSEES INDEMNITÉS P.VÏÊES

des par les aux

COMPAGNIES COMPAGNIES SINISTRÉS

(incendie) 1884 1885 1884 1885

fr. ïïl ir. fr.
Les Assurances
générales 9.697.958 9.504.784 5.153.245 4.745.881

Le Phénix. 10.017.972 9.886.895 6.559.542 6.418.002
La Nationale. 8.159.000 7,962.795 4.062487 4.233.555L'Union. 7.897.047 8.339.279 4.660.702 4.27^926
Le Soleil. 7.696.379 7.602.277 4.372.629 4.028.614
La France. 5.504.594 5.419.216 3.015.240 2.749.09B
L'Urbaine. 4.928.842 5.212.005 3.019.610 2.942.946
La Providence.. 3.109.835 3.061.295 1.553.254 1.520.16VL'Aigle 3.802.469 3.849.304 2.158.614 2.024.120
La Paternelle. 4.244.552 4.163.033 1.939.069 1,785.869
La Confiance 4.616.101 5.016.578 2.770.252 2.948.894L'Abeille 3.862.464 3.785.155 2.216.673 2.186.671
Le Monde. 2.810.283 2.728.261 1.482.389 1.643.403
L'Ouest (1875). 220.194 235.107 119.461 111.110
La Renaissance(18761. 1.395.139 2.149.550 719.560 1.093.9(59
LaFoncière(1877) 3.027.950 3.052.382 1,705.118 1.445.579
L'UniongénéraleNord. 324.489 340.753 82.883 135.406
La Métropole(1879). 4.491.341 4.099.313 2.589.419 2.339.960
Le Progrès Na-
tional (1879) 1.235.591 963.223 1.158.918 512.154

La Préservatrice(1880). 458.488 545.064 388.753 438.287
La Rouennaise(1880). 505.447 535.121 205.668 193.552
La Clémentine(1881)., i.235.389 1.181.175 978.880 803.948
La Nation (1881). 782.002 771.641 263.540 254.088

TOTAUX. 90.023.536 90.404.224 51.175.916 4S.898.215

Si l'onprend les résultatsgénérauxdes opérationsfaites
en 1869 et en 1885, on voit que les primes encaissées
pendant cette dernière année sont de 27 millions plus
élevées que celles de la première et que les indemnités
payéesauxsjnistrésont augmenté delà cote de 15,300,000
francs. Voici maintenant ce que les compagnies françaises
d'assurancescontre l'incendie ont payé pour sinistres à
leurs assurés:

Années Sommes payées Proportion des
aux sinistrés primes encaissées

1869 33.394.000fr. 52.67
1870 37.881.937 61.42
1871 28.039.750 43.13
1872 28.587.403 42.42 »/“
1873 31.511.026 46.02
1874 34.677.547 48.63
1875 33.155.275 43.25 »/“
1876 37.909.037 47.62
1877 39.742.790 46.70
1878 42.738.401 47.59
1879 47.284.210 51 39
1880 59.860.272 61.53
1881 65.895.851 71.22
1882 59.318,964 63.16 */«,

1883 50.410.532 57.77
1884 51.175.916 56.96
1885 48.898.215 54.08

On voit ainsi que, depuis 1869, il a été payé plusde
730 millions de francs aux assurés des compagnies d'as-
surances françaises sous forme d'indemnités pour sinis-
tres. Les capitaux assurés par ces compagnies,c.-à-d. les
risques garantis par elles, s'élevaientau 31 déc. 1885, à
une somme totale de 110 milliardsde fr. Si à ce chiffreon
ajoute les capitaux garantis par les sociétés mutuelles, qui
sont évalués à une centaine de milliards environ pour



Dates Capitalassurépar les Les Sociétés
Compagnies par actions mutuelles

1845 25 milliards de fr. 10 milliards de fr.
1835 47 » 38 »
1865 62 » 87 »
1875 79 » 65 »
1885 HO » 100 »

1 1 '1 a-- -t-

GÉNÉRALES Nll,,
WMI mm ml,ANNÉES "MCM\on~

COCMMmm COftft9 YOfEft cmMMTE! NfMEMMdividendes
^ôûânîômrdesdividendes Clms desdividendes deswm ditidendes mu desÏOIH dividendes mm desmu

actions actions actions actions actions

1820 8a » 51 825 » 350 n » » »
1S2j 151 » 60 1.4t2 65 850 » » » »
1830 !145 » 31 1.187 200 1.500 » 212 21 »
1835 3'Jô » 51 1.022 300 » » » » »
1840 1.089 13.187 90 1.437 400 4.950 130 1.600 » 990
1845 1.068 18.500 160 3.525 300 8.000 120 2.862 » 1.005
1830 2.078 15.375 165 2.112 450 4.625 175 1.27b 100 1.070
1855 3.494 35.475 2t5 3.050 675 7.375 325 3.350 300 2.000
1860 7.847 42.000 325 3.150 900 8.375 400 3.850 900 2.800
1865 3.265 51.000 200 4.250 600 9.2<0 300 4.600 225 »
1870 4.255 64.500 100 4.200 500 11 .025 210 5.350 240 »
1875 7.000 113.700 400 .5.550 1.067 18.300 400 6.148 1.740 31.800
1880 6.500 158.000 200 7.625 873 23.000 350 15.400 1.200 43.200
1S85 6.250 117.500 266 5.200 824 16.700 550 8.100 1.440 27.000

Ce tableau résume à lui seul l'histoire des assurances
françaises contre l'incendieet l'importance des résultats
qui ont été obtenus. Pour rendre les chiffresde ce tableau
intelligibles, il est nécessaire de donner quelques détails
sommaires sur chacune des cinq compagnies précédentes

Compagnies Assurances générales Anonyme, auto-
risée par ordonnance du 14 fév. 1819 et par décret du 20
janv. 1877. Capital social, 2 millions de fr. divisé, jus-
qu'en 1875, en 400 actions de 5,000 fr. Depuis 1875,
chaque action a été divisée en 5 actions de 1,100 fr. cha-
cune, entièrement libérées. Le capital comprend donc,
actuellement, 2,000 actions de 1,000 fr. Pour rendre
le tableau précédentplus clair, nous n'avons pas fait la
division des actions,de telle sorte que le dividende et le
cours de 1885, par exemple, sont établis sur une action de
de 5,000 fr., ou cinq actions de 1,000 fr Pliénix:
Anonyme, autoriséepar ordonnance du ler sept. 1819,
par arrêté du 6 avr. 1848 et décret du 13 janv. 1858.
Capital social, 4 millionsdefr., divisé en 4,000 actions de
1,000 fr. chacune, entièrement libérées. Nationale:
Anonyme, autorisée par ordonnancedu 11 fév. 1820 et
par arrêté du 17 mai 1849. Capitalsocial, 10 millions
de fr., diviséen 2,000 actions de 5,000 fr., chacune sur
lesquelles il n'a rien été versé; il a seulement été déposé
en garantie, pour chaque action, un titre de 50 fr. de
rentedont les actionnaires touchent lesarréragesen dehors
des dividendes indiqués plus haut. Union Anonyme,
autoriséepar ordonnance du 5 oct. 1828 et par décret du
12 déc. 1857. Placée par décretdu 29 féy. 1877 sous le
régime de la loi du 24 juill. 1867 sur les sociétés. Capi-
tal social,.10 millions de fr: divisé en 2.000 actions de
5,000 fr. chacune, sur lesquelles il a été versé 1,230fr.

Soleil: Anonyme, autorisée par ordonnances des 16
déc. 1829 et 11 juill. 1833 et par décrets des 11 sept.
1857 et 21 mars1858. Capital -social, 6 millions de fr.
divisé primitivement en 1,000 actions de 6,000 fr.

toute la France, on arrive au total formidable de 210 mil-
liards de fr. de risques garantis par les compagnies d'as-
surances françaises contre l'incendie.Le petit tableau sui-
vant donnera une idée du développement extraordinaire
de l'assurance contre l'incendieen Francedepuis quarante
années

Nous verrons plus loin le montant des risques assurés
par les autres branches. Les actionnairesdesdites Socié-

_r_
1879 14.452.000 fr. (dividendes)
1880 11.492.000 »
1881 8.544.050 »
1882 9.882.750 »
1883 9.87'f.OOO »
1884 10.492.500 »
1885 11.876.000 »

Total. 76.316.300
Enfin, pour compléter nos renseignementsstatistiques

sur les compagnies d'assurances contre l'incendie,nous
allons donner les cours moyens des actions des ciaq plus
anciennes de ces compagnies, depuis leur création jusqu'à
nos jours, ainsi que les dividendes distribués à ces actions:

ASSURANCES PHÉNIX NATIONALE ] UNION SOLEIL

chacune. En 1866, chaque action a été divisée en 6 actions
de 1,000 fr. et en 1880 chacune de ces nouvelles actions
a été à son tour détaillée en 2 actions de 500 fr. cha-
cune. De telle sorte que le capital de 6 millions de la
société est divisé en 12,000 actions de 500 fr. entière-
ment libérées. Pour rendre les chiffres du tableauprécé-
dent plus faciles à comparer entre eux, nous avons établi
le cours et le dividende de l'année 1870 par 6 actions de
1,000 fr. ou l'action de 6,000 fr., et les dividendes et les

cours des années 1875, 1880 et 1885 pour 12 actions de
500 fr., ou toujours une action de 6,000 fr. De telle sorte
que chacune des 12,000 actions de 500 fr. de la sociétéa
rapporté120 fr. en 1885,avec un cours moyende 2,250 fr.

BRANCHEVie. L'industrie des assurancesest basée
sur des probabilitésdont la statistique moderne a singu-
lièrementdiminué les écarts. En ce qui concerne les assu-
rances sur la vie humaine, notamment, l'observation
ayant démontré que la mortalité obéissait à des lois pres-
que invariables, suivant les climats et les milieux, les
tarifs des assurancesà prime ont pu être calculés d'après
des tables établies scientifiquement, et qui sont connues
sous le nom de tables de mortalité. Nous n'expliquerons
pas ici comment ces tables ont été construites ni comment
elles sont tenues constammentà jour par les sociétés inté-
ressées (V. ci-dessous ASSURANCES SUR LA VIE [2° Mathé-
matiques] et TABLES DE MORTALITÉ),il nous suffira de
produireles bénéfices obtenus par les compagnies d'assu-
rances sur la vie, pour démontrerque les assureurs ne se
trompentjamais à leur détriment et que les écarts entre
la primeet l'indemnitéde sinistre est toujours à leur avan-
tage. Ainsi que nous l'avons déjà dit plus haut, c'est la
Compagnied'assurances générales qui, la première, a
été autorisée(22 déc. 1819) à faire en France des assu-
rances sur la vie humaine. Après elle, et en suivant
l'ordre de date, viennent l'Union (21 juin 1829), la
MtionaU (23 mai 1830), le Phénix (9 juin 1844), la

tés ont reçu, sous forme de dividende, les sommes sui-
vantes depuis 1879:



Caisse Paternelle (19 mars 1850), etc., etc. La statis-
tiquedes opérationsfaitespar l'ensemblede cescompagnies,
depuis leur origine jusqu'au ter janv. 1886, donnera une
idée complète du développement pris par cette branche de

l'assurance.

CAPITAUX ASSURÉS RENTES VIAGÈRES
~I

ANNÉES capitaux contrats
rentes

contrats (ma)£rs ieb) (milliers

1819 à 1859 40.258 354.000 26.900 17.490
1860 5.268 44.300 2.618 1.720
1861 5.520 46.700 2.597 1.700
1862 6.991 60.000 3.150 2.0oO
1863 8.338 72.200 2.484 1.615
1864 12.441 106.900 2.326 1.520
1865 15.549 134.300 2.709 1.775
1866 19.826 172.200 2.803 1 840
1867 15.327 145.400 3.238 1.993
1868 14.670 198.600 3.818 2.490
1869 14.124 201.800 3.629 2.570
1870 10.162 141.400 2.430 1.610
1871 6.782 89.000 1.394 948
1872 13.140 170.600 2.091 1 469
1873 13.250 187.000 2.270 1.594
1874 17.100 237.100 7.400 2.164
1875 24.240 254.600 3.654 2.470
1876 28.164 284.840 3.7J5 3.042
1877 29.678 278.370 3.925 2.904
1878 33.414 315.060 4.553 3.469
1879 36.792 337.075 4.677 3.532
1880 47.323 455.377 5.34a 3.982
1881 49.556 556.424 5.325 3.595
1882 52.360 589.855 4.128 2.503
1883 48.775 519.600 4.230 2.631
1884 48.610 514.756 4.515 2.707
1885 40.811 441.130 5.146 3.5t8

Les compagnies ^assurances sur la vie ont passé par
des hauts et des bas, mais leur situation (au moins en ce
qui concerne les cinq ou six plus anciennes) n'a jamais été
foncièrement mauvaise. En ce qui concerne la période
actuelle, nous trouvons dans le Moniteur des assurances
(juil. 86), sous la signature de M. Béziat d'Audibert, un
résumé très intéressant:« Les opérations de noscompagnies
d'assurances sur la vie, déjà médiocresenl884,ont subi

en 1885 un temps d'arrêt dont il serait puéril de cher-
cher à dissimuler les conséquences. L'exercice de 1885
est, sous ce rapport, un des plus mauvais que nous ayons
eu à enregistrer depuis longtemps. Il est caractérisé,
comme production brute annuelle, par une diminution de
73 millions et demi en capitaux, soit de 14.1/2 °/o sur
l'année précédente;parune augmentationconsidérable du
montant des sinistresqui ont dépassé de beaucouples taux
maxima constatés depuis douze ans; par une déperdition
de portefeuilleà peu près égale, en valeur absolue, à celle
de 1884, mais sensiblement plus considérable par rapport
à la production nouvelle enfin, par l'augmentation des
frais généraux et même du taux des commissions payées
pendant l'année. Par contre, les opérations en rentes via-
gères ont été exceptionnellement fructueuses. Le montant
des rentes nouvelles contractées en 1885 a augmenté
d'une façon sensible, et les extinctionspar suite de décès
ont été très nombreuses. Il en découle évidemment une
certaine atténuationdans les mauvais résultats donnés par
lesassurancesen cas de décès mais il y a lieu de remar-
quer que ces avantages financiers sont essentiellement

passagers et qu'ils ne s'appliquent,du reste, qu'au petit
nombre de compagnies dont les opérations en rentes via-
gères sont sérieusementdéveloppées.L'élévation relative
des sinistres est attribuée par l'auteur aux assurances
mixtes qui s'opèrent au détriment des assurancespour la
vie entière et au service médical en province, qu'il conseille

aux compagniesd'organiser sur des bases sérieuses. Cepen-

dant, il ne faut pas s'exagérer l'importance du mal et un
seul coup d'œil jeté sur le tableau suivant nous prouvera
que les compagniesfrançaises à'assurances sur lavie sont
dans un état très prospère •

NOMSS CAPITAUX «HKSUIlliDUT. ACTIF
des en en des

COMPAGNIES COURS COURS SOCIÉTÉS
(vie) [ millions de fr.} (francs) (millions de fr )

Générales 722.1 12.991.295 321.1Union. 237.9 1.882.587 83.9Nationale. 554.1 9.101.836 253.5Phénix. 445.4 2.121.023 129.8
Caisse paternelle 84.2 443.390 41.11Urbaine. 171.7 646.565 47.5
Caisse.-familles.. 151.9 673.644 26.1tMonde. 82.9 289.393 40.0Soleil 75.7 213.672 25.7Aigle 53.4 74.680 20.2Confiance. 60.1 85.246 14.4
Patrimoine. 23.2 68.623 8.8Abeille 69.9 76.690 13.2France 65.4 113.676 17.3Foncière. 42.2 40.200 49.2Nord. 16.5 11.480 4.3
Providence. 42.9 79.659 16.3
Progrèsnational. 11.6 7.373 10.7
Métropole. 6.2'l 1.369 12.8Ouest. 21.33 132.030 9.9

Totaux. 2.879.0 29.054.331 1.146.7

Situation des Compagnies françaises d'assurances
sur la vie, au 1er janvier 1886.

La décomposition de l'actif social de ces compagnies est
vraimentcurieuse Elles possèdent pour341 millions d'obli-
gations de chemin de fer, 2S4 millions d'immeubles, 16 L

millions de rentes françaises, 36 millions de créances
hypothécaires,26 millions de prêts sur police, 25 millions
d'obligationsfoncières, etc. Enfin le capital social repré-
sente 165 millions. Toutes ces compagnies offrent les
combinaisons d'assurances les plus variées nous ren-
voyons à l'article ASSURANCE sur LA VIE pour le détail de

ces opérations.
BRANCHE MARITIME.-Cette branche de l'assurance ne

fut pratiquée, jusqu'en 1848, que par quelques groupes
d'assureurset quelques compagnies établies dans les ports
de mer français.Ce fut la Compagnied'assurancesgéné-
rales qui débuta (1818), puis vint la Sécurité (1836),
l'Océan et le Lloyd français (1837),la Nélusine (1838),
etc. Paris prit une grande prépondérance en matières
d'assurances maritimes, après 1848. Dans un article du
Moniteur des assurances (1880, p. 202), nous lisons

« De 1849 à 1878 il s'y créa (à Paris) une vingtainede
compagnies ayant toutes leur alimentation à peu près
complète par le commerce parisien de l'exportation,
auquel s'adjoignaient les grosses affaires françaises de
certainsbanquiers et de certainsnégociantsimportateurs.
Les assurés étaient eux-mêmes, presque toujours, les
actionnaires de ces compagnies. > Jusqu'en 1870, ces
compagnies firent de brillantes affaires, mais, après la
guerre, leur situationdevintmauvaise et, actuellement, elle
est loin d'être prospère. « Les causes de cette décadence

de V assurancemaritime, dit M. Chaufton, sont multiples
mais elles peuvent se ramener à deux principales.La pre-
mière, la plus redoutablecomme laplus féconde en consé-

quences désastreuses, c'est la concurrence effrénée que se
sont faite entre elles les compagnies, beaucoup plus nom-
breusesque ne le pouvaitcomporter la quantitéde matière
assurable.A cette cause se rattachent: l'abaissement exa-
géré des primes; l'aggravationdéraisonnabledes conditionsde

la police au détriment des assureurs; l'imprudence
dans la prise en risque d'assurances étrangères insuffi-
samment étudiées enfin, la pratique de la réassurance
à bas prix. La seconde cause, qui a aussi son impor-
tance, c'est la substitution des navires à vapeur aux
navires à voiles dans des conditions qui ont bouleversé
les idées reçues en matière d'assurances.» Il convient
aussi d'ajouter que les armateurs, commissionnaires ou
négociants exportateursqui pratiquent ^assurancemari-



time, connaissent à fond toutes les conditions se rap-
portant à c& genre d'assurance,et savent mieux défendre
leurs intérêts vis-à-vis de l'assureur,que le simple particu-
lier ne saitlefâifeàl'égarddescompagnies^'assurances,
vie, incendie ou accidents. Cependant, la situation des
compagnies maritimes s'est relevée pendant les années
4884 et surtout 188b. Cette dernière année a été même
exceptionnellementfavorable, et a permis de combler, dans
une certaine- mesure, les pertessubies par beaucoup de ces
Compagnies pendant les années précédentes. Voici la
statistique du rapport des primes encaissées aux sinistres
payés

n-187b taux des sinistres: 78
1876 » 78
1877 » 92
1878 » 82
1879 » 91
1880 » 80%
1881 » 89 »/“
1882 » 80
1883 » 80%
1884 » 71 «/“
188b » 60

NOMS CAPITAUX PRi»ES SIHISTfcESdes
~NCAISSLES I'AYiàSCOMPAGNIES ASSURÉS ENCAISSÉES PAYÉS

(maritimes) (militonsde fr.) (francs) (francs)

Assurances géné-
rales (1818). 450.0 4.142.320 2.609.772

Sécurité (183B). 17.5 469.959 281.649
Océan (i837). 28.2 200.988 121.964Uoyd(1837). 300.0 1.852.000 1.373.750
Mélusine (1838).. 117.9 673.698 353.90t
Réunion(1855). 200.0 1.104.798 934.121
Triton(1856) 31.1 379.583 233.649
Comptoir mari-

time (1857). 95.1 905.556 355.738
Etoile (1858). 5.3 112.738 75.910
Sphère (1865) 77.9 732.100 «85.226
LaMer (1868) 25.1 224.212 142.587
Prévoyance (1839) 117.9 673,698 353.554
Vigie (1877). 31.1 403.108 274.644
Foncière(1879). 3.836.1 6.203.723 3.392.766Pilota(18Sl) 28.9 359.898 221387
Indépendance(1881). 3.0 20.835 13.009
Centrale (1884). 82.5 678.653 376.627
Néréide(1885) 5.8 42.991 58.601tTotaux 5.454.2 19.180.963 11.62S.2S1

Si l'on tient compte de ce fait que les frais généraux
et courtagesreprésententà peu près pour 20 des pri=

mes encaissées, on voit que les compagnies d'assurances
maritimesont passé une pénible période de 1877 à 1883.
Comme onle voit, les assurancesmaritimesne se fontque
pourdes périodes très courtes, mais, en revanche, le nom-
bre des contrats est de beaucoup plus nombreuxque ceux
des autres branches. Le tableau suivant donnera une idée
de l'importancedes opérations des compagniesX assurances
maritimes de Paris

Résumé des opérationsdes assurances maritimes
parisiennes en 188S.

Ainsi les compagnies parisiennes ont assuré, en 188b,
8,484 millions de capitaux. A ce chiffre, il faut encore
ajouter les assurances des sociétés du Havre et de Mar-
seille (environ 200 millions) et les assurancesdirectes des
grandes compagnies françaises de navigation les Messa-
.geries maritimes, les Transatlantiques, etc., qui assurent
.elles-mêmesleurs naviressans avoir recours aux sociétés
.d'assurances. Nous avons parlé plus haut de l'influence
que la transformationde la marine à voile en marine à
vapeur avait eue sur les assurances maritimes. Voici,
d'après les renseignementsfournis parle Bureau Veritas,
Je mouvementqui s'est opéré depuis dix ans dans la marine
.du monde entier:

NAVIRES A VOILES NAVIRES A VAPEUR
ANKÉES nu h

NOMBRE TONNEAUX NOMBRE TONNEAUX

JS77 51.912 14.799.139 5.47L 5.507.699
1878 49.524 14.317.430 5.462 5.595.175
1879 49.024 14.103.605 5.897 6.179.935
1880 48.584 13.872.8S1 6.392 6.745.198
1881 49.037 13.911.915 6.857 7.475.851
1882 48.487 13.739.970 7.301 8.404.932
1883 48.074il 13.6i7.877 7.764 9.232.096
1884 44.734 13.010.879 8.433 10.209.468
1885 43,692 12.867.375 8.394 12.867.375
1886 42.545à 12.571.384 8.547 10.403.958

Primes. 6.705.719 fr.
Polices, avenants et divers 218.321
Produits de fonds placés. 348.7S4

Total. T..169.795 fr.
Dépenses de l'annéeSinistres. i.3~470 fr.

Commissions 9'16. 508
Frais généraux et divers. 1.189.829

Total. 9.490.807 fr.

Abeille, 1.661.189 fr.
Confiance, 116.822
Soleil, 843 .000

Total égal, 2.321.012 fr,

Si l'on admet que le tonneau d'un navire à voile repré-
sente une valeur de 300 fr. et le tonneau d'un navire à
vapeur'100 fr. environ,on arrive à établir que la marine
marchande du monde entier représenteun capital de 12
milliards de fr« Dans lès chiffrésci-dessus, la marine mar-
chande française, en 1866, figurait pour 2,136 navires à
voiles, jaugeant ensemble 385,631 tonneaux, et 468
navires à vapeur, jaugeant 743,660tonneaux. En capital,
cette flotte marchandereprésente environ 630 millions de
fr., c.-à.d. un peu plus du vingtième de la flotte univer-
selle.

Brahche Agricole. C'est certainementla branche
d'assurances la moins développée. La première société
^assurances contre la grêle s'est créée, sous la forme
mutuelle, en 1823 depuis, il s'en est créé un assez grand
nombre dans les diverses régions de la France où. les
ravages de la grêle atteignent le plus cruellement les
récoltes. Malheureusement, tous n'avons que des rensei-
gnements incertains sur les opérations de ces diverses
Sociétés, car elles ont presque toutes le régime de la mu-
tualité, régime qui dispense les sociétés de publier le
résultat de leurs opérations.En dehors de ces sociétés, il
n'existe en France que trois compagnies d'assurancesà
primes fixes contre la grêle i Y Abeille, la Confiance et le
Soleil. Mais cette dernières'étant mise en liquidationle
8 déc. 188b,il n'en reste plus que deux à l'heure actuelle.
Nous empruntons au Moniteur des assurances le compte
rendu sommaire desopérations de 188b, qui donne la vraie
situation de cette branche. Les recettes des trois compa-
gnies se résument ainsi

L'année 1884 s'était déjà traduite par une perte totale
de 948.494 fr. « A une mauvaise campagne, ajoute le
journal, a donc succédé une campagne vraiment calami-
teuse. L'une des trois compagnies a lâché pied, les deux
autres résistent héroïquement, espérant meilleure fortune.
Elles ont, d'ailleurs,eu recours à des mesures de prudence
que la situation commandait On a relevé les tarifs et les
opérations ont été considérablement réduites dans les con-
trées les plus exposéesetsurlesrisquesleS'plusdangereux.})
La situation des deux compagnies suivantes n'est pas
absolument désespérée, mais elles n'ontplusde réserveset
leur capital social est sérieusement entamé.



BRANCHE ACCIDENT. Cette branche de l'assuranceest
longtemps restée stationnaire, mais, à partir de 1876, un
grand nombre d'autres compagnies par actions se sont
créées et les assurances contre les accidents ont pris une
importance relativement considérable. « L'assurançe
contre les accidents des chevaux et voitures, dit le Dic-
tionnaireuniverselde la Bourse etde la Banque, est la
plus ancienne combinaison de la branche accident qui ait
été exploitée en France.La première compagnie qui ait
garanti ce risque avait été créée vers 1825 elle s'appelait
ÏAutomédon. Elle fit plus tard une sorte de fusion avec
la Parisienne fondée un peu après elle, et qui, elle-même,
rétrocéda à la Compagnie la Seine, fondée en 1838, son
portefeuille d'assurances chevaux et voitures. Cette der-
nière compagnieexploita longtemps seule cette branche,
et absorba quelques compagnies secondaires; enfin, la
Prévoyancefut créée en 1864 puis vinrent la Préserva-
trice et quelques autres sociétés, dont plusieurs ont dis-
paru depuis, soit par fusion ou cession de portefeuille,soit
autrement. » Aujourd'hui, il existe environ une quinzaine
de compagnies d'assurances contre les accidents, mais

pas une d'entreelles n'est dans une situation brillante. En
1885, les opérationsde ces diverses compagnies se sont
ainsi résumées:
Recettes:Primes, intérêts et divers. 10.570.719fr.
Dépenses: Sinistres, commissions,divers 10.164.724

Bénéfices: 405.993fr.

Mais il est à remarquer que les intérêts des fonds pla-
cés et les recettes diverses atteignent la somme de
508.884fr. De sorteque, sanscette rentrée, l'ensemble des
compagnies aurait perdu 102.889fr. en 1885. En résumé,
de cette revue sommaire de toutes les branchesde l'assu-
rance, il résulte que les branches incendie et vie sont très
prospères,que la branchemaritimeest dans une situation
satisfaisante,mais que les deux dernières, agricole et acci-
dent, laissent à désirer.

ASSURANCES PAR L'ETAT. Nous ne pouvons terminer
cette étude sans examinerla question des assurancespar
l'Etat, qui se divise en deux parties bien distinctes L'as-
surance simple ou facultative,par laquelle l'Etat devien-
drait assureur au même titre que les compagnies d'assu-
rances: l'assurance obligatoire,qui mettrait d'une part le
monopole des assurances entre les mains de l'Etat et,
d'autre part, forcerait tous les citoyens à se soumettreaux
prescriptionsde ce nouveau service publie. Dans le pre-
miercas, les compagnies actuellescontinueraientà exister:
l'Etat se contenteraitde leur faire la concurrence dans
le second cas, les sociétés d'assurances disparaîtraient et
la prime ou la cotisation serait remplacée par un impôt
spécial et obligatoire,que l'Etat prélèverait sur les contri-
buables. Cet impôt serait calculéd'après les risques garan-
tis par l'Etat à chaque contribuable. Le premier de ces
deux systèmes fonctionne à l'heureactuelle en France, mais

sur une très petite échelle. Une loi en date du 11 juil.
1868, complétéepar un règlementd'administrationpubli-
que du 10 aoùtde la même année, a créé une caisse d'as-
surances sous la garantie directe de l'Etat, ayant pour
objet de payer au décès de chaque assuré à ses
héritiers ou ayants droit, un capital dont le maximum ne
peut excéder 3,000 fr. La même loi a établi une caisse
d'assurances contre les accidents,caisse ayantpour objet
de servir des pensions viagères aux personnes assurées
qui, dans l'exécution des travaux agricoles ou industriels,
sont atteintes de blessures entraînantune incapacité per-
manente de travail, et de donner des secours aux enfants
mineurs et aux veuves des assurés, ayant péri par suite
d'accidents survenus dans ces travaux. Cette double créa-
tion visait spécialementla classelaborieuse mais soit igno-

rance de la part du public-qui ne connaîtgénéralement
pas l'existence de ces deux caisses d'Etat, soit insou-
ciance ou toute autre cause, ces institutionsqui auraient pu
être d'une extrême utilitéaux ouvriers et employés,vu les

avantagesde tarificationqu'elles présententsur les compa-
gnies ordinaires d'assurances, n'ont, jusqu'à présent,
donné que des résultats insignifiants. Ainsi, en 1885, le
nombre des contrats souscrits pour l'assuranceen cas de
décès (1868 à 1883) ne dépassaitpas 1,000. L'idée
de l'assurance obligatoirea été bien souventagitée dans
les sphères gouvernementales. En 1848, le ministre des
finances du gouvernement provisoire déposa, le 8 juin, un
projet tendant à faire prendre en possessionpar l'Etat les
assurancescontre l'incendie. La même loi devait déclarer
obligatoire, l'assurancedes immeubles et du mobilier per-
sonne!, et facultative, l'assurance du matériel industriel
et commercial, des marchandises,du bétail et des récoltes.
Les événements ne permirent pas à ce projet d'aboutir.
Deux années plus tard, Emile de Girardinreprit la ques-
tion elle fut décidément repoussée par l'Assemblée natio-
nale le 10 mai 1851. Le 11 janv. 1882 M. Langlois,
député de Seine-et-Oise, déposa une proposition de loi rela-
vement à l'organisation d'un service publie d'assurance
obligatoireconcernantl'incendie, la grêle, la gelée, l'épi-
zootie et l'inondation. Cette proposition, prise en considé-
ration par la Chambre le 30 mars 1882, n'a pu aboutir
à une solution pratique.

Cette question de l'assurance obligatoire nous conduit
naturellementàlaresponsabilitédespatronsen matièred'ac-
cidents du travail, c.-à-d. à l'assurancedes ouvrierscontre
les conséquences de ces accidents.A l'heure actuelle, la res-
ponsabilitédes patrons est déterminée par les art. 1382 et
suivants du c. civ. et les art. 319 et 320 du c. pén.: Civil:
art. 1382 Tout fait quelconque de l'homme qui cause à
autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est
arrivé à le réparer.-Art. 1383 Chacun est responsable
du dommage qu'il a causé,non seulement par son fait, mais

encorepar sonimprudenceou sanégligence. Art.1384:
On est responsablenon seulement des dommages que l'on
cause par son propre fait, mais encore de celui qui est
causé par le fait des personnes dont on doit répondre, etc.
En réalité, les patrons sont soumis aux dispositions du
droit commun au même titre que les personnesqui n'em-
ploientpas d'ouvriers.

De telle sorte que les ouvriers blessés, ou la famille
d'un ouvrier tué dans son travail, sont, à l'égard du
patron, dans la même situation qu'une personneétrangère
blessée ou tuée en dehors du travail c'est à eux de prou-
ver devant les tribunauxque l'accident est survenupar la
faute ou la négligence du patron, c.-à-d. dans les condi-
tions prévues par les art. 1382, 1383 et 1384 relatés
ci-dessus. Il en résulte pour l'ouvrier ou sa famille des
lenteurs, des frais et des inconvénients de toute nature
qu'une législationnouvelle va chercher à faire disparaitre.
Les premiers députés qui se sont occupés de la question
sont MM. Martin-Nadaud, Henry Maret, Peuleveyet Félix
Faure qui ont déposé divers projets de loi tendant à placer
les patrons sous une juridictionspéciale en ce qui concerne
les accidents survenus à leurs ouvriers,dans leursétablis-
sements.La Chambre s'étant montrée favorableà ce prin-
cipe une décisionministérielleinstitua, le 8 nov. 1884, une
commissionextra-parlementairepour étudier les questions
relatives à la responsabilitédirectedes patrons. Les tra-
vaux de cette commission aboutirentà un projet de loi qui
fut adressé au ministredu commerce le 27 fév. 1888. Le
2 fév. 1886 M. EdouardLockroy,ministre du commerce,
déposa sur le bureau de la Chambre le projet en question
qu'il compléta par une dispositionspéciale devenue l'article
1er du projet définitif. Voici le texte de cette disposition:
Dans les usines,manufactures,chantiers,mines et carrières,
entreprisesde transports, etc., en outre, dans les autres
exploitations de tout genre où il est fait usage d'un
outillage à moteur mécanique, le chef de l'entreprise est
présumé responsable des accidents survenus dans le travail
à ses ouvrierset employés. Mais cette présomption cesse
lorsqu'ilfournit la preuve, ou bienque l'accident estarrivé

par cas de force majeure ou cas fortuits qui ne peuvent



être imputés ni lui, ni aux personnes dont il doit répon-
dre, ou bien que l'accidenta pour cause exclusivela propreimprudence de la victime. Nous avons tenu à donner le
texte de cettedisposition, car elle fait prévaloir un nouveau
principe d'une très haute portée sociale. Jusqu'à ce jour,
c'était à l'ouvrier victime d'un accident de démontrer
devant les tribunaux que cet accident était imputable à
son patron conformément aux prescriptions des art.
1382, 1383- et 1384 du c. civ. Nous avons déjà fait
remarquer quelles difficultésénormes ce principe juridique
créait à l'ouvrier frappé ou à sa famille. Il leur était, la
plupartdu temps, impossible de fournir des preuves suffi-
santes et en cas de démonstration ils n'obtenaient
justice qu'après plusieurs années de procès ruineux.
Quand la législation nouvelle sera mise en vigueur, tous
ces inconvénients disparaltront, car, le patron étant de
par la loi présumé responsable de l'accident, l'ouvrier
n'aura pas à l'actionnerpour obtenir les dommages quela
même loi détermine. Voici en effet les principales disposi-
tions de cette loi « Art. 2. Les demandes en dommages-
intérêts intentées contre les chefs d'entreprises par leurs
ouvriers ou ayants-droit, à raison d'accidents survenus
dans le travail, seront jugés comme matièressommaires,
conformémentau tîtreXXIVdulivreII du c. de procéd.civ.

Art. 3.11y y a risque professionnel dans les industries
où, soità raison de l'outillage,soit à raison des moteurs,
des matières employées ou fabriquées,l'ouvrier est exposé
à un accidentdans l'exécution de son travail. Un règle-
ment d'administration publique déterminerales industries
qui, d'après les règles établies par leprésentarticle,seraient
considérées comme présentantun risque professionnel.
Art. 4. Dans toutes ces industries, les ouvriers devront
être assurés contre les accidents. L'assurance est con-
tractéepar les soins du patron l'ouvrier ne peut être
tenu de contribuerau paiement de la prime que jusqu'à
concurrenee de la moitié au maximum. Art. 5. Cette
assurance devra garantir à chaque ouvrier, en cas d'acci-
dent, des indemnités au moins égales aux chiffres des
pensions et secours que la caisse d'assurancesétablie par
la loi du 11 juil. 1868 alloue actuellement à l'assuré ou
aux ayants-droit de l'assuré, lorsque la prime annuelle est
de 8 fr. Art.6. L'assurancepourra être contractée,
soit à la caisse créée par la loi du 11 juil. 1868, soit aux
compagnies d'assurancesmutuelles ou anonymes remplis-
sant, au point de vue de la publicité, de la gestion et du
placement des fonds, les condifionsqui seront déterminées
par un règlementd'administrationpublique.» Les art.
7 et8 établissentune pénalitépécuniaire contre les patrons
qui ne se conformeront pas aux prescriptions précédentes.

« Art. 9. Les indemnités dues à l'ouvrier,en raisondes
risques professionnels, ne se cumuleront pas avec l'indem-
nité qui pourrait lui être accordée dans le cas prévu parles art. 1 et 2 de la présente loi, etc. » Commeon le
voit, la loi présentée par le gouvernement pose les deux
principes suivants: 1° Responsabilitéabsolue du patron
pour tous les! accidentssurvenus à ses ouvriers dans leur
travail, à moins qu'il ne puisse fournir la preuve quel'accidentest arrivé par cas de force majeure, ou qu'il a
pour cause exclusive l'imprudencede l'ouvrier. 2° Assu-
rance obligatoire de l'ouvrier. Donc, même dans le casd'un accident de force majeure, ou par imprudence de la
victime, l'ouvrierou sa famille recevront toujours l'indem-
nité stipulée parladite assuranceobligatoire. En résumé,
l'applicationde cette loi sera d'une extrême utilité auxclasses laborieuses, car l'assurance obligatoire, combinée
avec la responsabilitédirecte du patron, leur garantira,
dans tous les cas, des secours pécuniairesque la législation
actuelle ne peut leur faire obtenir. Nous ne discuterons
pas ici toutes les questionsqui se rattachent à l'assurance
obligatoire et à l'interventiondirecte de l'Etat entre le
patron et l'ouvrier (V. ETAT, Socialisme, Socialisme
dEtat) et nous complèterons notre étude par un rapide
examen desassurancespar l'Etat à l'étranger.

• LES ASSURANCES PAR L'ETAT A L'ETRANGER. Allema-
gne. Ainsi que le code français le. code allemand, unifié
par la loi prussiennedu 12 mars1861, et introduitdepuis
dans tous les autres Etats de l'Allemagne du Nord, con-tient un certain nombre de dispositions concernant les
assurances. Les art. 782 à 905 du livre V (titre XI),
sont en entier consacrés aux assurances maritimes.
Les art. 85 à 249 du même code (livre II), modifiés
eux-mêmes par une loi en date du 10 juin 1870, visent
spécialement les sociétés commercialesauxquellesse ratta-
chent les assurances. En dehors de ces lois d'ordre
général, aujourd'huiapplicables à tous les Etats de l'em-
pire d'Allemagne, chacun de ces Etats possède une législa-
tion particulièresur l'assurance. Le cadre de cet ouvrage
ne nous permet pas de nous étendre sur ce sujet qui a été
admirablementtraité par M. Chaufton dans son ouvrageles Assurances en France et à l'étranger(t. II, p. 11*6).
Ce qu'il est surtout intéressant de connaîtresur les assu-
rances allemandes, c'est la fameuse loi sur l'assurance
par l'Etatprésentée par M. de Bismarck au Reichstag,pour
faire échec aux socialistes, et votée à la séance du 15 juin
1881. L'art. 1er de cette loi établit que tous ouvriers
et employés dans des mines, salines, fonderies, carrières
et fosses, dans les chantiersde construction ou dans leurs
dépendances, dans les fabriques ou hauts-fourneaux,dont
le gain annuel, comme gages ou salaires, ne dépasse
point 2,000 marks, doivent être assurés auprès d'une
institutionqui sera créée et administrée pour leur compte
par l'Empire, contre les suites des accidents auxquels leur
travail les expose. Aux termes de la présente loi, sont
assimilées aux exploitations industrielles sus-mentionnées,
toutes celles dans lesquelles il est fait usage de chaudières
ou d'une force naturellequelconque (eau, vapeur, gaz, air
chaud, etc.), à l'exceptiondes transports par mer ou par
cheminsdefer, ainsiquedes exploitations oùl'on n'emploie
qu'accidentellement un moteur ne faisantpoint partie inté-
grante de l'industrie même. De par l'art. 2, l'assu-
rance impériale devait avoir son siège et sareprésentation
légale à Berlin. Les réclamations relatives aux assurances
pouvaient être, au gré des assurés, portées au tribunal
dans le ressort duquel se trouvait leur industrie. Le
Reichstaga décidé que chacundes Etats de l'empireétabli-
rait pour son compte une assurance à laquelle participent
maintenanttoutes les industries situées dans le territoire,
sauf les exceptions admises par la loi. Les art. 3 et
4 règlent l'organisation et l'administration de ces assu-
rances d'Etat, qui sont confiées, soit à chacun des Etats
fédérés, soit à une assurance commune à plusieurs de ces
Etats. L'art. 5 porte que l'assurance a pour objet
l'indemnitéà accorder en cas de lésioncorporelle entrai-
nant une incapacité de travail de plus de deux semaines,
ou en cas de mort. L'article 6 stipule que l'indemnité
garantie consiste, en cas de lésion: 1° dans les frais du
traitementmédical, à partir de la troisième semaine après
l'accident;2° dans une pension à payer au blessé pendant
la durée de son incapacitéde travail; cette pension est
calculée d'après le salaire moyen payé àl'assuré par l'éta-
blissement où l'accident s'est produit. Si l'incapacitéde
travail est complète, la pension doit être des deux tiers du
salaire moyen, pour toute la durée de l'incapacité. Si
l'incapacitén'est que partielle, la pension sera déterminée
parle degré d'incapacité; dans ce dernier cas, elle nepeut
être inférieureà 25 du salaire moyen, mais elle ne
dépasse jamais 50 %•

Par l'art. 7, l'indemnitégarantie en cas de mortcon-
siste 1° en une somme de 50 marks pour frais d'enter-
rement 2° si la morta lieu après deux semaines de l'acci-
dent, dans les frais du traitementmédical et en une allo-
cation égale aux deux tiers dusalaire moyen pour toute la
durée de la maladie; 3° enfin, dans une pension à payer
à la famille du défunt à partir du jour de la mort. Cette
pension est ainsi réglée Pour la veuve du défunt, 20 °/0
du salaire moyen; pour chacun des enfants, 10 sans



cependant que la pension de la mère et des enfants réunis
dépasse les 50 de ce salaire. La pension à la veuve est
supprimée des que celle-ci se remarie, et celle des enfants
cesse quandils atteignentl'âge de seize ans. Ce projet, vive-
ment critiquéou bruyammentapplaudi par les divers partis
politiquesdu Reichstag, fut voté avec d'assez nombreuses
modifications au texte de M. de Bismarck. Le chancelier,
trouvant que le système des primesadopté parleReichstag
n'était pas pratique, retira le projet, qu'il présenta de
nouveau en 1882 avec des dispositions nouvelles embras-
sant toutes les associationsouvrières. Ainsi, par exemple,
l'ancien projet ne donnait à l'ouvrier aucun secours pen-
dant les treizepremières semaines de l'accident. Un projet
de loi d'assurancecontre les maladies (pour les ouvriers),
voté le 15 juin 1883 par le Parlement allemand, comble
cette lacune. Il en est de même pour les catégoriesd'ou-
vriers visées parla loi à l'origine, l'assurance ne visait
que les ouvriers des établissements industriels, mais les
dispositions nouvelles de la loi votée le 6 juil. 1884, relati-
vement à l'assurance obligatoire, comprend maintenant
« les employésdes postes, des télégraphes, des chemins
de fer; les employés dépendantde l'administration de la
marine et de l'année les ouvriers employés aux travaux
de curage, au camionnage, à la navigation intérieure, au
flottage,à l'exploitationdes bois, auxaqueducs, au halage;
les expéditeurs, emmagasineurs, metteurs en cave, empa-
queteurs, facteurs, trieurs, poseurs, mesureurs et arri-
meurs». Cette loi du 6 juil. 1884, qui complète en Alle-
magne la législationdes assurancespar l'Etat, fonctionnait
depuis à peine un mois, que l'organisationdes corporations
et associations qu'il avait fallu créer pourcette application
soulevait déjà de nombreuses critiques résumées de la
façon suivantepar une correspondance de Berlin (Moniteur
nov. 1884) « La formation des corporationsprofession-
nelles, qui sont au nombre de 55, a occasionné une foule
de difficultés et a été extrêmementcoûteuse. Ainsi, une
seule de ces corporations, comptant environ 40,000
ouvriers et 1 sections, a absorbé déjà plus de 8,000
marks (10,000 fr.) et l'on évalue les frais de formation
des 55 corporationsà 500,000 marks ou 625,000 fr. Ce
n'est pas tout; ces corporations ont besoin d'être admi-
nistrées. Qu'on voie donc la formidable armée de fonc-
tionnaires publics qu'il a fallu créerpour l'exécutionde la
loi d'assurance impériale contre les accidents les 55
corporationsse divisent en plus de 500 sections, et les
membres de l'administrationrespective de chacune d'elles
se chiffrent par une trentaine, ce qui fait 15,000 employés
qu'il faut payer; et, notez-le bien, dans ce chiure
ne sont pas compris les chefs de chaque corporation
et de chaque section, tels qu'ils ont été institués par
la loi, qui formeront encore le nombre de 550 fonc-
tionnaires auxquels il faudra attribuer un traitement.
Mettons ces appointements,l'un dans l'autre, à 2,000
marks, ce qui nous donnera une dépense annuelle de près
de 40 millions de fr. ». Une nouvelle loi en date du 28
mai 1885 a encore élargi le cercle tracé par la loi du 6
juil. 1884 et voici quelques détails sur le nombre des
ouvriers qui bénéficient maintenant de l'assurance obli-
gatoire A la date du 10 nov. 1885, l'office impérial de
Berlin avait sur ses registres une obligation d'assurance
personnelle contre les accidents pour 2,982,546 ouvriers
occupés dans 217,447 fabriques.L'applicationde la loi de
1885 a augmenté ce nombre de 149,338 ouvriers pour
37,430fabriques. De telle façon qu'au commencement de
1886,1e nombre des ouvriers assurésobligatoirement dépas-
sait3,200,000et celui des fabriques 255,000.Mais ce n'est
pas tout, car le Moniteurde l'Empireallemanddu 13 janv.
1886 contenait un nouveau projet de loi sur l'assurance
ooligatoire contre les accidents, concernantcette fois les
ouvriers agricoles et forestiers. Ajoutons que la plupart
des Etats faisant partie de la Confédération: la Bavière, la
Saxe, etc., outrel'assuranceobligatoire ouvrière, ont établi
ou sont en train d'établir l'assurancemobilière par l'Etat.t.

Angleterre. Le 4 juin 4880, lord Carnavon déposa
à la Chambre des lords un projetde loi tendant à supprimer
le paupérisme « en rendant obligatoire pour tout ouvrier,
avant sa vingtième année, le versement à l'Etat d'une
somme de dix livres (250 fr.), moyennant laquelleil rece-
vrait 8 schillings par semaine en cas de maladie, et
4 schillings par semaine lorsqu'il aurait atteint l'âge de
soixante-dixans ». Ce projet n'a pas encore reçu de suite
et ne semble pas prêt à en recevoir une en Angleterre
où, cependant, la responsabilitédu patron est légale-
ment admise depuis 1802. Une loi de 1878, appliquée
dans tout le Royaume-Uni à partir du 1er janv. 1879, a
codifié toutes leslois promulguées sur cette question depuis
le commencementdu siècle. Mais en 1880, àla suite de
certaines protestationsdont la presse anglaises'était for-
tement occupée, un nouvel Act fut voté pour être appli-
qué du 1er janv. 1881 au 31 déc. 1887. Cet Act divise
la responsabilité du patron en cinq cas, et détermine
trois cas dans lesquels la victime de l'accident n'a droit
à aucune indemnité. Enfin, il fixe le maximum de l'indem-
nité à une somme égale à trois années de salaire. En
somme, la législationde l'Angleterre n'est pas beaucoup
différente de la législation françaiseactuelle c'est l'ou-
vrier qui doit faire la preuve de la responsabilité dupatron
dans l'accident, mais il faut tenir compte des deux points
suivants 1° que les dix-neuf vingtièmes des patrons
anglais assurent librementleurs ouvriers contre les acci-
dents qui pourraient survenir dans leur travail (quelleque
soit la personne responsable) 2° que Y Act de 1881
expire le 31 déc. 1887 et qu'il est probable qu'à partir
de 1888, la responsabilitéprésumée du patron sera admise
par la loi.

Autriche-Hongrie. Jusqu'à l'heure actuelle, la légis-
lation autrichienne oblige l'ouvrier victime d'un accident
à prouver la responsabilité du patron relativementaudit
accident.Un règlementindustriel prescrit, en outre, aux
patrons certainesobligations de sécurité et d'hygiène en ce
qui concerne la tenue de leurs fabriques. Mais l'exemple
de l'Allemagne a trouvé des adeptes convaincus dans les
sphèresgouvernementales,et, au commencement de l'année
1886, le ministère autrichien déposait sur le bureau du
Reichsragun projet de loi comprenant à la fois la ques-
tion de l'assuranceobligatoire ouvrière contre les accidents
de fabriques, et toutes les autres questions relatives à
l'organisationdes sections industrielles. En un mot, c'est
le système allemand dans tout son ensemble, et les rensei-
gnements générauxque nous avons donnés sur les assu-
rances par l'Etat en Allemagne s'appliquentfidèlement à
la législation autrichienneen préparation.

Italie. L'Italie n'a pas encore de loi spéciale sur la
responsabilitédes patrons: cependantla question de l'as-
surance ouvrière contre les accidents est résolue en ce
sens qu'uneCaisse nationale,destinée à assurerles ouvriers
contre les accidents survenus au cours de leur travail, a
été fondéepour toutela péninsule italienne par une conven-
tion passée le 18 fév. 1883 à Rome, entre le ministre de
l'agriculture, de l'industrie et du commerce d'une part, et
dix grands établissements financiers italiens d'autre part.
Cette convention qui a été approuvée par une loi en date
du 7 juil. 1883 fixe à 1,500,000 fr. le fonds de garantie
de la Caisse, laquelle a son siège centralà Milan. L'assu-
rance n'est pas obligatoire. Les patrons peuvent assurer
leurs ouvriers collectivement à la Caisse, mais les ouvriers
peuventaussi prendre une assurance individuelle ou col-
lective. D'ailleurs,d'une façon plus générale, toutes les per-
sonnes ayant leur résidence en Italie, peuventêtre assurées
à la Caisse nationale. En réalité, cette institution fonc-
tionne absolument comme une compagnie d'assurances
ordinaire mais le patronage de l'Etat assure aux ouvriers
qui s'adressent à elle des conditions réellement avanta-
geuses, tant au point de vue des primes qu'à celui des
indemnités allouées et des facilités accordées. La Caisse
jouit du concoursgratuit des caisses d'épargnepostales, et



tousses actes, publications, encaissements, mandats, etc.,
sont exemptés d'unemanière absolue des droits d'enregistre-
ment ou de timbre quelconques. En ce qui concerne la
responsabilitédirecte des patrons, un député, M. Berti, a
déposé, en mars 1883, un projet de loi établissantle prin-
cipe que «Les patrons seront toujours responsables, sauf
toute action de reprise entre eux contre qui de droit, du
préjudice qui peut être causé au corps ou à la santé des
travailleurs occupés par eux, par le fait même de leurs
travaux.» La responsabilité des patrons cesse, cependant,
lorsque ceux-ci peuvent prouver que l'accident a été
causé par une négligence de l'ouvrier victime, ou par un
cas fortuit ou de force majeure. Comme on le voit, c'est
toujours la même idée et le même principe de protection
de l'ouvrier, qui se retrouvedans toutes les propositions à
l'étude dans les diverses nations européennes. Le projet de
M. Berti qui vise presque les mêmes catégories d'ouvriers
que les projets français, allemands et autrichiens,n'apas
encore été votépar le Parlementitalien,mais il estprobable

que l'année 1887 ne se passera pas sans que la question
qu'il pose soit résolue. Le gouvernement italien se préoc-
cupe beaucoup depuis quelques années des questions ou-
vrières l'exemple de l'Allemagne a déterminé le minis-
tère de M. Depretisàmettreà l'étude l'assurance ouvrière
obligatoire, et un économiste italien très apprécié dans son
pays, M. Ugo Mazzola, a été chargé dans le courantde l'an-
née 1885, par le ministre de l'agriculture,du commerce et
de l'industrie, d'aller étudier en Allemagne l'organisation
de l'Office impérialdes assurances.M. Mazzolaa adressé,
dans le courant d'avril 1886, un rapport très étendu sur
les institutions de prévoyence en usage dans les divers
pays et sur le fonctionnement de ces institutions en Alle-
magne il conclut à la nécessité de l'interventiondirecte de
l'Etat sous réservede certaines considérations d'ordre éco-
nomique.

Suisse. C'est par la Suisse qu'il aurait fallu commen-
cer cette revue des assurances par l'Etat, à l'étranger,
car c'est en elfet le gouvernement fédéral qui, le premier,
a rendu l'assuranceouvrière nécessaire par sa loi du 23
mars 1877 sur la responsabilitédirecte des patrons en
matière d'accidentssurvenusau cours du travail. Cette
loi fédérale, qui posait le principe de la responsabilité
absolue et illimitée, sauf le cas de force majeure établi
ou le cas de la négligence nettement prouvée de l'ouvrier
victime, a été vigoureusementcombattue parles industriels
suisses, surtout parce qu'elle constituait une de ces tenta-
tives de centralisation fédérale, contre lesquels chaque
canton résiste de son mieux. A la suite d'un pétitionne-
ment énergique et de nombreuses protestations apportées
à î'Assemfilée fédérale par les députés des cantons alle-
mands(qui sont, commeonle sait, les cantons industriels),
la loi du 23 mars 1877 fut revisée et. remplacée par une
loi nouvelle en date du 25 juin 4881, qui maintient le
principe de la responsabilité du patron, mais qui limite
cette responsabilitéà une indemnitémaxima de 6,000 fr.
à payer ala victime ou à ses ayants-droit. Pourse garan-
tir des effetsde cette loi, les patronsassurent aujourd'hui
leurs ouvriers aux compagnies ^assurances de la Confé-
dération. En 1886, il a été question d'un projet sur
X assuranceobligatoire par l'Etat, mais ce projet- inspiré
par l'exemple des nations voisines n'est pas encore
entré dansle domaine de laréalisation.

ConsidérationsFINALES. 11 suffit de jeter un coup
d'œil sur le champparcouru farY assurance, depuis 1820
jusqu'ànos jours, pour acquérir la certitude que ce mode
de neutralisationdes effets matérielsdu hasard est appelé
à jouer un rôle immense dans l'avenir. L'une des consé-
quences les plus indiseutablesdela civilisationest d'unifier
les intérêts des peuples et les rendre en quelque sorte soli-
daires les uns des autres. Au moyen âne, une guerreentre
l'Angleterreet la France laissait indifférentes les popula-
tions du centre de l'Europe; au xvir3 siècle Louis XIV
pouvait partir en campagne contre les Hollandais, sansque

les effets de son expédition portassentun préjudice quel-
conque au commerce des Espagnols ou des Florentins.
Aujourd'hui,au contraire, qu'un conflit armé vienne à se
produire entre deux Etats de l'Europe; qu'un coup de
canon tiré dans une contrée de l'Asie centrale indique
seulement la possibilité de ce conflit, et aussitôt les intérêts
matériels de toutes les nations civilisées s'en ressentent.
De même en ce qui concerne les peuples dans leur vie inté-
rieure les intérêts de toutes les classes d'une sociétésont,t,
malgré les oppositions ou les différences de la surface, liés
et mélangés entre eux, à tel pointque les souffrances des
uns sont toujours sous une autre forme peut-être et à
des époques quelquefoisun peu différentes inévitable-
ment ressenties par les autres. Enfin, si de l'ensemble des
peuples civilisés et des nations respectives nous passons à
la famille et à l'individu,nous constatons également que la
viemoderne, avecses besoins innombrables et ses exigences,
a créé des relationsd'affaires si compliquées,a crééune telle
diffusion des intérêts particuliers,que la catastrophed'un
seul atteint fatalement un plus ou moins grand nombre de
personnes. L'idée de l'assurance, de la garantie indivi-
duellecontre les accidents matériels de la vie, est donc une
idée qui s'accorde admirablementavec les nécessitésde la
civilisation moderne, et cette considération explique à elle
seule le succès prodigieux des sociétés d'assurances. Mais
l'assurance semble ne pas vouloir borner son rôle à la
garantie des intérêts individuels déjà la science écono-
mique l'a poussée vers la garantie des classes, et il nous
suffira de rappeler les lois votées par le Reichstagallemand
le 7 juin 1881 et le 6 juil. 1884 (assuranceouvrière)
l'Act anglais du ler janv. 1879 et l'Act de 1880, appli-
cable du 1er janv. 1881 au 31 déc. 1887 (secours de
l'ouvrier et responsabilitédu patron) la loi italienne du
7 juil. 1883 (institution d'une Caisse nationale d'assu-
rance contre les accidents arrivés aux ouvriers dans leur
travail) la loi suisse du 23 mars 1877, remaniéepar la
loi du 25 juin 1881 (garantiedu patron en cas d'accident
arrivé à l'ouvrier) et enfin les quatre projets déposés à la
Chambre des députés français en mars 1883 (responsabi-
lité des patrons en matière d'accidentsdu travail);le projet
adresséle 27 fév. 1885 au ministre du commercepar la
commissionextra-parlementairenommée à cet effet le 8

nov. 1884 (même question); le projet déposé le 2 fév.
1886 par M. Lockroy,ministre du commerce (mêmeques-
tion) la proposition déposée le même jour à la Chambre

par MM. de Mun etFreppel (sorte d'assurance-accident);
le projet de loi déposé par le gouvernement autrichien au
commencementde 1886 (assuranceobligatoire contre les
maladies et les accidents de fabriques), etc., etc.; il nous
suffira, disions-nous, de rappeler sommairement ces actes
ou projets dus à l'initiative des gouvernements des divers

pays, pour prouver que l'assuranceva essayerde garantir
les intérêts matériels des classes, commeelle a réellement
garanti les intérêts matérielsdes individus isolés.

Nousvoici donc revenus,pouren finir cette fois, à cette
grande question des assurancespar l'Etat, si énergique-
ment controversée:Les uns y voientla panacée universelle
qui doit guérir tous les maux des peuples, tuer le paupé-
risme et fermer toutes les plaies sociales les autres lui
'attribuent une source fabuleuse de secours qui permettrait
de supprimer les impôts et d'étefndre-la dette publique
mais d'autres, au contraire, moins enthousiastes ou plus
pessimistes, pensentque l'assuranceainsi comprise serait
un brevet donné à la paresse, à la mauvaise volonté et
porterait une atteinte mortelle à l'initiative individuelle
qui fait la force des nations modernes. Ces économistes

moroses s'appuient sur ce principe du darwinisme,que le
combat pour la vie étant la cause naturelledu progrès uni-
versel, supprimerou atténuer ce combat, c'est arrêter ou
entraver la marche du progrès. Les économistesde l'autre
école raisonnenttoutautrement:Ils affirmentque la marche
du progrès est, en réalité, paralyséepar les misères sans
nombre de toute une partie de la société. Car, disent-ils,



les individusqui souffrent, enfermés dans leurs souffrances
personnelles, ne peuvent songer à l'amélioration de la
généralité. L'homme qui se débat contre la faim quoti-
dienne tombe au rang de la bête de somme, et son intelli-
gence, absorbée, atrophiée par cette lutte obscure et per-
manente, devient une non-valeurpour la civilisation, dont
le cercle d'action ne peut cependant s'élargir que sous
l'effort combiné de toutes les intelligences. Pour nous, qui
avons étudié avec beaucoup de som tous les documents
publiés sur l'une et l'autre thèse, s'il. nous fallait aujour-
d'hui donner notre opinion sur cette grande question des

assurancespar les Etats dont les débats universels
commencent à peine, nous dirions que le principe de
cette questionnous parait excellent en lui-même, mais que
son application intégrale rencontrerades difficultés peut-
être insurmontables.Il y a certainement beaucoup à faire,
tout à faire pourrait-ondire, en matière sociale; l'assu-
rance obligatoirepour certain ordre de choses (les mala-
dies, les accidents du travail, le chômage, les infirmités
prématurées,lavieillesse,etc.) serait certainementun grand
bienfait pour les classes laborieuses, qui sont à l'heure
actuelle le plus souvent et le plus gravementatteintes par
les coups du hasard. Mais, s'imaginerque la questionsociale,
ou toutes les questions sociales seront résolues par l'éta-
blissementd'un système plus ou moins ingénieux d'assu-
rances nationales, obligatoires pour tous, c'est entrer à
pleines voiles dans le domaine de l'utopie. L'assurance
d'Etat bien comprise, établie sur des données rigoureuse-
ment exactes, et surtout rationnellementorganisée, peut
améliorer sensiblementla situation matérielle des classes
laborieuses, et devenirà la faim et au froid ce que la vac-
cine est à la petite vérole. Ce serait déjà un résultat social
assez sérieux, pour que nos législateurs cherchassent à
l'obtenir le plus rapidementpossible. Mais il ne faut pas
s'y tromper, cette expérience ne doit se faire qu'à coup
sûr, avec unecertitudeabsoluede réussite, carunetentative
trop hâtive, mal conçue, mal préparée, mal dirigée,
et aboutissant à un insuccès à l'égard des intéressés,
serait un véritable désastre dont cette grande et féconde
idée ne se relèverait peut-être jamais devant l'opinion.
Quelle que soit la combinaison d'assurances nationalesà
laquelle on s'arrête, cette combinaison ne donnera des
résultats probants que si elle s'appuie sur la confiance
publique. Or, cette confiance ne viendra que si la formule
adoptée est suffisamment claire pourpouvoirêtre comprise
et mise en pratique par tout le monde.

II. Généralités (Droit). I. Les biens, meubles et
immeubles, peuvent être détruits ou détériorés par des
causes nombreuses (incendie, grêle, etc.). D'autre part, des
faits très variés, qui ne portent aucune atteinte matérielle
aux choses, tendent cependantà diminuer le patrimoine
quand un de vos débiteurs devient insolvable, ou que
vous accomplissez, au préjudice d'un tiers, un fait enga-
geant votre responsabilité, vous vous trouvez appauvri
sans qu'un de vos biens soit physiquement touché. Des
périls multiples menacentdonc la fortune de chacun or
l'assurance, au sens propre du mot, a précisément pour
but d'y faire face. L'assureurprometd'indemniserl'assuré
du dommage que lui causeront, s'ils se produisent, cer-
tains sinistres prévus; l'assuré, de son côté, prend un
engagementqui constituel'équivalentdu risque assumé par
l'autre partie, et dont l'objet consiste dans des prestations
payables, soit immédiatement, soit, plus souvent, en un
ou plusieurs termes. Malgré les critiques qu'on ne lui a
pas ménagées et qui renaissent parfois encore,cette com-
binaisonprésente une véritable utilité. Le négociant, dont
les marchandises sont assurées contre les accidents de

mer, les envoie volontiers au bout du monde, tandis qu'il
redouteraitpeut-être la traversée, s'il en devait supporter
les risques; le propriétaire, qui sait qu'en cas d'incendie
on lui rembourserala valeur de sa maison, hésite moins à
construire et bâtit mieux. L'assurance fortifie donc chez

les individus l'esprit d'initiative et contribue par là au
développement de la richesse publique; elle agit comme
stimulant. En outre, elle fait œuvre de réparation,
lorsque le sinistre a en lieu elle soustrait l'assuré à la
ruine et prévientces brusques changements de fortunequi
jettent le trouble dans la société. Les avantages de notre
institution paraissent donc assez grands (et encoren'indi-
quons-nous que les plus directs), pour qu'on l'ait regardée,
à bon droit, comme un bienfait et un puissant instrument
de progrès. Cependant elle a Ses défauts. Un homme peu
scrupuleux est tenté d'assurer des choses qui lui sont
étrangères et dont la perte ne saurait lui nuire, ou des
biens sur lesquels il a un droit appréciable en argent,
mais dont il exagère la valeur, puis de les détruire, afin
de s'enrichir, dans le premier cas, de toute la somme
assurée, et, dans le second, de la différence entre elle et
ce que valent les objets il peut aussi, après avoir assuré,
pour ce qu'elles valent, des choses qui lui appartiennent,
avoir l'idée de les faire périr, si la valeur en a diminué
depuis la convention, et de réclamer intégralement la
somme assurée. Si rien ne déjoue ce calcul, on verra se
multipliernaufrages, incendies, malheurs de toute sorte.
Quels moyens permettent donc de le réprimer ou de le
prévenir ? On le réprime,quand on le peut, en établissant
pour certains faits de destructionvolontaire,des peines
rigoureuses (V. art. 95, 434 c. pén., sur l'incendie) et
en décidant, en toute hypothèse, que l'assuré qui a causé
intentionnellementle sinistre est déchu de son action
contre l'assureur. On s'éfforce de le prévenir, par les
règles suivantes, que la loi consacre dans les assurances
maritimeset quela pratique étend aux autres avec raison
1" II est interdit d'assurer des choses à la conservation
desquelles on n'a pas d'intérêt une telle spéculation est
une gageure que la loi ne sanctionnepas 20 Si une per-
sonne assure ses biens en en exagérantfrauduleusement
la valeur, l'assureur qui établit cette circonstance de
fraude peut opposer la nullité du contrat (art. 337 c.
com. et argt de ce texte) 30 Lorsque, au temps du
contrat, l'intention malhonnête n'existe pas ou n'est pas
prouvée chez l'assuré, la convention s'exécute, mais seu-
lement jusqu'à concurrence de la valeur des choses lors
du sinistre, et l'assuré n'a rien à demander de plus. En
résumé, l'assurancene doit tendre et ne peut aboutir qu'à
réparer une perte effectivement subie c est, par essence,
un contrat d'indemnité. Si, en fait, on n'observe pas
toujours ce principe, il s'imposeen droit, et aucune stipu-
lation n'est susceptible d'y déroger valablement.

Il atténue beaucoup le danger de destructionvoulue,
mais en laisse subsister un autre. Par cela même qu'onlui
garantit la valeur de sonbien, l'assuré est portéà prendre
moins de soin pour le préserver. Voulant écarter le mal,
on a proposé plusieurs remèdes 1° Le premier se ramè-
nerait à priver l'assuré de toute indemnité, quand on
constateraitque le dommageest survenu par sa faute ou
par celle d'un des individusqu'il doit surveiller et dont il
répond (art. i384 c. civ.). Certes, nul système ne serait
plus efficace c'est celui que la loi admet, dans une cer-
taine mesure, pour les assurancesmaritimes(V. infra ce
mot). Mais, pour les autres, les arrêts et les auteurs s'ac-
cordent à le repousser, comme contraireà l'intention des
parties et incompatible avec les nécessités de la pratique;
sur terre, il est peu de sinistres qui ne soient dus à la
faute ou de l'assuré lui-mêmeou de ses enfants, préposés,
domestiques, etc. Si donc on déclarait que, dans ces
circonstances, l'indemnité ne sera pas payée, l'assurance
deviendraitun leurre. Il résulte de là que le contrat couvre
la faute personnelle de l'assuré, hormis toutefois celle
qu'il est inexcusable d'avoir commise et que tout homme
de sens eût évitée à sa place; l'assureur, disent les juristes,
ne garantit pas la faute lourde de son cocontractant il
ne pourrait même pas s'engager à en réparer les suites, et
une convention faite en ce sens serait non avenue, comme
celle qui s'appliqueraità la fraude elle-môme. Culpa lata

Edmond Théry.



dolo œquiparatur. A fortiori, l'assuré conserve ses
droits, malgré la faute des personnesdont il est res-
ponsable. Peu importe ici la gravité du fait quelque
inexcusable qu'il soit de la part de son auteur et à le sup-
poser même intentionnel,il n'entraîne pas la déchéance
de l'assuré, qui a souscritla convention pour se mettre à
l'abri des imprudences ou des actes malhonnêtes de son
entourage,et dont on tromperait la légitime attente, si on
lui refusait l'indemnité.La solution contraire ne devrait
prévaloir que si le fait de l'agent supposait, chez l'inté-
ressé lui-même, une lourde négligence. 2" Un second
moyen de combattre la propension à l'incurie que déve-
loppe l'espoir du dédommagementconsiste dans l'assurance
partielle. L'assureur ne garantit pas la totalité de la
perte éventuelle, mais promet une indemnité égale seule-
ment à une partie de la valeur de la chose l'autre con-
tractantgarde ainsi un découvert, en raison duquel il lui
importe d'éviter le sinistre. C'est une combinaison très
utile, pratiquéedans les assurances maritimes, mais qui,
après avoir tenu une place importante dans l'assurance
contre l'incendie, en a presque complètement disparu les
propriétairesredoutentdes stipulations en vertu desquelles
ils sont tenus de supporter une part du dommage. On

remarquera, du reste, que, même quand la convention a
pour objet une somme représentant la valeur entière,
l'assuré est encore intéressé à prévenir la perte de la
chose, pour s'épargnersoit les ennuis et les dangers qu'en-
tratne le sinistre, soit les dommages de toute sorte que
l'assurance la mieux faite ne couvre pas (V. ci-dessous
ASSURANCESCONTRE L'INCENDIE).

IL Si les biens courent des risques, la personne, de son
côté, est exposée à la mort, aux accidents et aux mala-
dies. Comme ces faits ont le plus souvent leur contre-coup
sur la fortune de celui qu'ils atteignentou de sa famille,
on comprend que la pensée soit venue d'établir des assu-
rances qui s'y réfèrent. Mais ces assurances diffèrent
grandementde celles que nous avons examinées. Le dom-
mage pécuniaire causé par la mort ne se chiffre pas avec
précision, comme celui qui résulte du bris d'un navire ou
de l'anéantissementd'une récolte. Que vaut la vie d'un
homme ? Cela dépend de mille circonstances, variables
selon les individus,les lieux, les temps, et qui défient toute
appréciation exacte. Aussi laisse-t-on les intéressés fixer
eux-mêmes le prix qu'ils attachent à la conservation de la
personne formant le sujet de l'assurance: celui qui assure
sa propre existence ou celle d'un tiers détermine, par la
convention qu'il passe avec l'assureur, la somme payable

au décès, et cette sommesera due, quel que soit le préju-
dice résultant de l'événement. Il peut ainsi arriver que
l'assurance sur la vie devienneune cause d'enrichissement,

ou, à l'inverse, qu'elle ne rende pas tout ce qu'ona perdu.
Ce n'est pas, quoi qu'on en ait dit, un contrat d'indem-
nité, dans l'acception vraie du terme. La même observa-
tion s'applique aux assurances contre les accidents et
contre les maladies là aussi, pour des raisonssemblables,
l'assuré reçoit non l'équivalent du dommage, mais la
sommepromise lors de la formation du contrat. Permettant
à l'assuré de réaliser un bénéfice, ces opérations doivent,
ce semble, provoquer les fraudes déjà décrites; elles sug-
gèrent l'idée de stipuler une somme considérable, puis de

faire arriver le sinistre (mort d'homme ou accident), après
lequel elle sera due. Le péril existe et a même une impor-
tance particulière, puisqu'il menace des personnes, non
des choses mais diverses raisons, que nous exposerons
en temps et lieu (V. ci-dessous Assurances sur LA vie),
Je réduisentbeaucoup et expliquent pourquoi le législateur

a néanmoins autorisé les conventions qui le font naître.
III. L'assurance, à quelque objet qu'elle s'applique,

demande trop de capitaux et comporte trop d'aléas pour
être entreprise aisément par un particulier. Aussi obser-
vons-nous que, dans la. pratique actuelle, tous les assu-
reurs sont des sociétés, divisées en deux catégories:
sociétés mutuelles et compagnies par actions (toujours

constituées dans la forme anonyme). On entend par mu-
tuelle une association de personnes qui, courant toutes
certains risques, les mettent en commun et s'engagent à
s'indemniserles unes les autres par des cotisations,si un
sinistre a lieu chaque sociétaire joue ainsi le double
rôle d'assureur et d'assuré. Ces deux rôles se montrent,
au contraire, bien distincts dans les conventions que pas-
sent les compagnies d'une part, un individuveut se faire
garantir contre des chances de perte déterminées, et,
d'autre part, une société anonyme, fondée pour ce genre
d'opérations,lui promet l'indemnité qu'il désire, en stipu-
lant, comme équivalent du risque, des prestationsappelées
primes. Chacun des deux systèmes offre des avantageset
des inconvénients. Dans la mutualité, les intéressés font
leurs affaires eux-mêmes,sansrecourirà descapitauxétran-
gers et, par suite, sans avoir à en rémunérer aussi, leurs
cotisations comprennent-elles exclusivement les sommes
nécessaires pour régler les sinistres et subvenir aux frais
d'administration.Dans l'assurance par les compagnies, la
société qui traite entendobtenirun bénéfice elle demande
donc des primes calculées de manière à fournir des divi-
dendes à ses actionnaires, après paiement des chargesde
l'entreprise. L'assurance mutuelle est ainsi plus écono-
mique. En revanche, n'ayant pas d'autres fonds que ceux
qui proviennent des cotisations, elle semble offrir une
garantie plus restreinte que le système rival, où, derrière
les primes, se trouve le capital-actions affecté, en cas de
besoin, à indemniser les assurés. De plus, elle impose aux
sociétaires des engagements dont ils ne peuventprévoir ni
l'étendue ni même les termes, puisque les contributions
dépendent du nombreet de la grandeur des sinistres sur
ce point, elle est plus inquiétanteque l'assuranceà primes,
dans laquelle on se voit tenu de prestations fixées par le
contrat, payables aux époques qu'il indique et invariables
pendant sa durée. En un mot, bon marché d'une part,
sécurité plus complètede l'autre, tels apparaissenta priori
les mérites respectifs des deux institutions. Chacuned'elles

a fait de louables efforts, pour s'approprier, autant que
possible, les qualités de l'autre sans perdre les siennes.
Les compagnies par actions, pour diminuer la cherté de
leurs opérations, ont admis une sorte de partage des
bénéfices entre elles et leurs cocontractants dans les

Assurances sur la vie (V. ce mot). Quant aux mutuelles,
elles s'attachent depuis longtemps à augmenterles garan-
ties qu'elles présentent, en constituantdes fonds de pré-
voyance et de réserve, alimentés par les excédents des

cotisations et qui, pour certaines d'entre elles, atteignent
des chiffres importants. En outre, afin d'atténuer l'indé-
termination des engagements de leurs adhérents, elles
posent le principe que les cotisations d'un exercice ne
devrontpas dépasser telle quotité des valeurs assurées;
si les dommages de l'année sont supérieurs à ce taux, on
n'y fait point face immédiatement, et on prend des

mesures, qui varient selon les statuts (perte définitive
subie par les assurés du surplus de leurs réclamations, ou
report des indemnités non acquittées sur les exercices sui-
vants, parfois liquidation de la société). On met par là les
membres des mutuelles à l'abri d'une responsabilité indé-
finie. Souvent aussi, on régularise les paiements qui leur
sont demandés, en décidant que ces paiements auront lieu

au commencement de chaque année, pour le nombre de
centimes arrêté par le conseil d'administration, sauf les
appels de fonds ultérieurs, jusqu'àconcurrence du maxi-
mum statutaire, si le besoin s'en fait sentir. Enfin, allant
plus loin, certaines mutuelles ont supprimé ces appels

leurs statuts établissent des cotisations entièrement fixes,

au delà desquellesrien ne peutêtre exigé, et qui marquent
la limite des obligations des sociétaires, en même temps
que celle de leurs droits si un sinistre les frappe. Par
toutes ces modifications, les deim types de sociétés se sont
rapprochés l'un de l'autre. Néanmoins, ils demeurent net-
tement séparés. Ils ont, si on peut ainsi parler, des apti-
tudes différentes. Les compagnies, promettant à leurs



assurésune indemnité intégrale et faisant espérerà leurs
actionnaires des dividendes,ne peuvent vivre que là où
les périls ne sont pas de nature à rendre chimériques cet
engagement et cette espérance. Elles paraissent peu pro-
pres à s'occuper des risques qui prennent les proportions
de désastres. Ces mêmes risques conviennent mieux aux
sociétés mutuelles, dont les adhérents ne recherchent pas
le bénéfice et ne se promettent d'indemnité que dans la
mesure des cotisations. De là, l'insuccès de tant de com-
pagnies (non de toutes cependant), dans les assurances
contre les fléaux qui menacent l'agriculture, tandis qu'à
côté d'elles, la mutualité réussissait à se développer. De
là aussi la tendance, qui se manifeste maintenant et qui
s'était déjà accusée en 1870-71, à employer la mutualité,
pour garantir des risques de guerre les combattants et
leurs familles. Si l'assurance à primes se voit presque
fermer ce domaine, elle a, en revanche, une sphère d'ac-
tion où elle l'emporte sans conteste. Elle est seule pos-
sible, lorsque les risques sont très inégaux entre les
assurés. Comment former une association entre individus,
dont les uns courentde gros dangers, tandis que les autres
n'en ont à craindreque d'insignifiants?Les seconds paie-
raientpour les premiers,et la réciprocité d'engagementsne
serait pas sérieuse. Aussi, les mutuelles se montrent-elles
souvent plus difficiles que les compagnies pour l'admission
des assurances leurs statuts excluent des risques assez
nombreuxet, en dehorsde ces cas réservés, accordent for-
mellement au conseil d'administrationle droit de repousser,
sans indication de motifs, les propositions qu'on lui
adresse. D'autre part, les mutuelles s'interdisent à peu
près absolumentcertainesbranches d'assurances,exploitées
par les compagnieset où l'équilibren'existerait pas. Ainsi,
chez nous, la mutualitén'a que fort peu pénétré dans les
assurances maritimes. Notre marine marchande n'est pas
assez puissante pour que chaque espèced'armement puisse,
commeen Angleterreet aux Etats-Unis,formerune asso-
ciation particulière or, réunir en une seule mutuelle des
navires charbonniers, des bateaux de pêche, des vaisseaux
au long cours et des bâtiments de cabotage, ce serait
créer une organisationhybride, qui aurait peu de vitalité.
On voit que, des deux classes de sociétés, chacune a sa
raison d'être. L'une et l'autre, d'ailleurs, se rencontrent
et se font une utile concurrencedans les assurances les
plus importantes.En France, l'assurance contre l'incendie
se partage entre elles en Allemagne et dans d'autres
pays, notamment en Angleterre, il en est de même de
l'assurance sur la vie, qui, chez nous, appartient presque
exclusivement aux sociétés anonymes. Ainsi sépa-
rées en fait, les mutuelles et les compagnies ne se dis-
tinguent pas moins en droit. Ces dernières seules se
proposent de faire des bénéfices et de les répartir entre
leurs membres, les premières n'ayant d'autre but que de
réparer les pertes éprouvées par leurs adhérents seules,
les compagnies méritent donc rigoureusementle nom de
sociétés (art. 1832 c. civ.), que la pratique et le législa-
teur lui-même ont cependant étendu aux mutuelles. Les
unes, créées dans des vues de spéculation, ont le caractère
commercial, ce qui n'empêche pas les contrats qu'elles
passent d'être, en général, civils du côté des assurés les
mutuelles, au contraire, formées en dehors de toute pensée
de lucre, sont des associations civiles, à moins qu'elles
n'aient pour objet l'assurance maritime (Arg* art. 633
c. com.), ou qu'elles ne se produisententre commerçants,
pour les garantir des sinistres qui les menacent dans
l'exercice de leur profession; la cour suprême a toutefois
écarté cette dernièrerestriction au principe.

IV. Mutuelles et sociétés anonymes mettent en jeu tant
d'intérêts et, quandelles sont mal constituées ou mal con-
duites, peuvent causer tant de désordres, qu'on ne saurait
leur laisser une pleine liberté. On les assujettit donc au
contrôle de la puissance publique, qui se produit diver-
sement selon les législations. a. D'après les unes, les
sociétés d'assurances ont besoin, pour se fonder, de l'au-

torisation préalable du gouvernement; c'est le système
suivi en Autriche, où le contrôle préventifde l'Etat s'ap-
plique encore à toutesociété de capitaux,indépendamment
de son objet; c'est aussi celui qu'ont adopté les Etats de

.l'Allemagne, quoique les sociétés y soient, en général,
affranchies de l'autorisation. b. En Angleterre et aux
Etats-Unis, la formationdes établissements d'assurances
ne dépend pas du bon vouloir du gouvernement, et la loi
se borne à tracer des règles qui doiventêtre observées
lors de leur fondation ou pendant le temps de leur exis-
tença. Ces règles, qui concernent tantôt toutes les assu-
rances, tantôt seulement les assurances sur la vie, et qui,
d'ailleurs, ne sont pas identiques dans les deux pays ni
même dans tous les Etats de l'Union américaine,ont pour
but: 1° de fournir au publie des garanties pécuniaires, en
fixant le chiffre minimum du capital, en en déterminant
l'emploi, en ordonnant le dépôt d'une somme de.
entre les mains de l'autorité, etc. 2° de faciliter aux
actionnaireset assurés la vérification de la gestion, grâce
à des états que les administrateurs doivent dresser et
mettre à la disposition de qui de droit 3° d'appeler
même une certaine interventionde l'autorité, chargée de
voir si les statuts des sociétés en projet n'ont rien de
contraire aux lois, et si les fondateurs ont accompli les
obligations dont ils sont tenus, avant que ces sociétés
reçoivent l'existencelégale. c. Prenant le milieu entre
les deux systèmes qui précèdent, la loi française du 24
juil. 1867 (art. 66) a supprimé, en principe, l'autorisa-
tion préalable; les sociétésd'assurances,commeles autres,
se constituent donc sous la seule condition de respecter
la loi de 1867, complétée par le titre I6r du décret du
22 janv. 1868, si ce sont des compagnies par actions, et
de se conformer au titre If du même décret, si ce sont des
mutuelles.Cependant, par exception, le régime de l'au-
torisation a été maintenu pour l'assurance sur la vie on
a considéré que cette assuranee devient aisément ruineuse,
que, par la nature de ses opérations, elle rend illusoire le
contrôle du public et que l'interventionpréalable du pou-
voir est le moyen le plus sérieux d'épargner à la France
les désastresfinanciers produits, en Angleterreet en Amé-
rique, par la liberté. Les sociétés d'assurancessur la vie ne
peuvent ainsi se fonder qu'en vertu d'un décret qui inter-
vient, le Conseild'Etat entendu(art. 37 c. com.). Une fois
fondées, elles sont, dit l'art. 66 précité de laloi de 1867,
soumises à la surveillance du gouvernement. On peut
révoquer l'autorisationqu'elles ont obtenue, et, tant qu'elles
existent, on les astreint à remettre des extraits de leurs
états de situation à diverses autorités. Mais cette surveil-
lance est au fond peu efficace la révocation a une telle
gravité qu'on ne l'a presque jamais prononcée (un auteur
même la qualifie d'abus de pouvoir) quant à la remise
des états, c'est une formalité notoirement insuffisante.
Aussi a-t-on essayé, depuis 1870, d'organiserun contrôle
plus effectif, que devaient exercer'des commissaires spé-
ciaux mais des arrêtés ministériels, pris en ce sens, ont
été annulés par le Conseil d'Etat. Pendant que notre
loi de 1867 applique aux sociétés françaises le régime de
l'autorisation et de la surveillance, la plupart des sociétés
étrangères d'assurances sur la vie peuvent librement
fonctionnerchez nous. En effet, d'après la loi du 30 mai
1857, une société régulièrementconstituée à l'étranger
exerce ses droits en France, sansavoir d'autorisationindi-
viduelle à solliciter, si, par un acte collectif (décret ou
traité), le gouvernement français a déclaré admettre sur
notre territoire les sociétés du pays auquel elle se rattache
elle-même. Or, de pareils actes sont intervenus à propos
de presque tous les Etats de quelque importance,notam-
ment de l'Angleterre et des Etats-Unis d'Amérique les
compagnies anglaises ou américaines opèrent donc en
France,avec dispense de l'autorisationpréalableimposéeà
leurs concurrentes françaises. Ce privilège, dont jouissent
les assureurs étrangers, a le triple tort d'être injustifiable
en théorie, dangereux pour le public et menaçant pour



l'industrienationale.Aussi le projet de réforme de la loi sur
les sociétés, soumis au Parlement,le fait-il disparaître, en
astreignant lessociétésd'assurancessur la vie, venues du
dehors, à se pourvoir d'une autorisationpréalable et spé-

ciale (art. 91) il leur enjoint, en outre, de créer en
France une succursale et de remplir les formalités de
publicité exigées par notre législation. L'intervention
de la puissance publique dans les assurances ne se res-
treint pas toujours à la réglementation législative des
sociétés qui les entreprennent, ou à leur contrôle par le
gouvernement.Le législateur fait parfois plus. Tantôt, il
charge l'Etat d'assurer lui-même tantôt, il rend l'assu-

rance obligatoire pour les particuliers,dans certaines cir-
constances. Les deux systèmes se tiennent de près la
loi qui donne à. l'Etat la mission d'assureur décide assez
volontiers qu'on ne pourra pas refuser ses services.; réci-
proquement, celle qui déclare l'assurance obligatoire tend
à en charger l'Etat. Cependant, les deux choses ne sont

pas inséparables; car, en France, l'une existe sans l'autre.
En dépit de projets et de propositions qui se sont succédé,
depuis plusieurs années, à la Chambre des députés,nous
n'avons pas l'assurance obligatoire,à. moinsque, prenant
ce nom latissimo sensu, on ne l'applique à l'institution
des retraites des fonctionnaires. Et pourtant l'Etat s'est
fait assureur. Sans parler des retraites'pour la vieillesse,
il administre deux caisses d'assurances, l'une en cas de
décès, l'autre contre les accidents résultant de travaux
agricoles ou industriels (loi du 11 juil. 1868 et décret du
10 août suivant). On ne doit voir là que des tentatives
infructueuses. C'est hors de France, spécialement dans
les pays germaniques, qu'il faut se placer, quand on veut
assister à l'épanouissement de l'assurance par l'Etat et à
celui del'assuranceobligatoire (V. plus haut, p. 312 Assu-

RANCES PAR L'ETAT A l'étranger. –Y. aussi ci-dessous
ASSURANCESCONTRE l'incendie. V. enfinplus haut Assu-

RANCES PAR l'Etat, BRANCHEACCIDENTS,pp. 311 et suiv.).
V. Abandonnantl'assurance à l'initiative privée, la loi

française a très insuffisamment réglé les conventions qui
lient l'assureur à son cocontractant. Le c. de com.
(art. 332 à 396) renferme un titre sur les assurances
maritimes, qui se pratiquaient seules chez nous lors de

sa rédaction des autres, le législateur ne s'est guère
soucié que pour les frapperd'impôts ou pour régler,comme
nous l'avons vu, les conditions d'existence des sociétés

qui s'y consacrent. Sauf quelques articles du décret du
22 janv. 1868, nulle disposition ne vise les rapports con-
tractuels que font maître les assurancesterrestres. Alors

que la plupart des antres peuples ont, sur cette matière,
des lois plus ou moins récentes, nous conservons, dans
notre législation, une regrettable lacune, que les tribunaux
comblent imparfaitement et au prix de bien des procès.
En l'absence de textes, ils appliquent aux assurances
quelconques les principes de l'assurance maritime, quand
l'analogie le permet; ils s'inspirent, d'ailleurs, et des
principesgénérauxdu droit civil, et de la convention des
parties, que traduisent les statuts des mutuelles et les
polices des compagnie?. Ces statuts ou polices, imprimés,

se rapprochent beaucoup les uns des autres et composent

un droit conventionnelqui supplée,sur une foule de points,
et déroge, sur d'autres, à la loi. Ernest Chavegrin.

III. Assurance maritime (Droit). On désigne
sous ce nom toute assuranceayant pour but de garantir
l'assuré contre les dommages pécuniaires que peuvent lui
causer des risques de mer.

Cette assurance est de beaucoup la plus anciennement

connue. Aussi rechercherl'origine de l'assurance maritime
c'est se demander, en réalité, quelle est l'origine du
contrat d'assurance lui-même. Cette question est très
discutée. Il est certain que l'idée de l'assurance se trouve
dans toutes les conventions par lesquelles une personne
qui doit, en vertu d'un contrat, être chargée des risques,les
tait peser sur son contractant. Elle se trouve surtout
dans le prêt à la grosse aventure déjà pratiqué par les

Grecs etpar les Romains sous le nom de naittieumfrehum
(V. Contrats A la GROSSE, PRÊT A LA GROSSE). Mais à
quelle époque précise l'assuranceest-elle apparue comme
un contrat indépendant, et a-t-elle été pratiquée à côté
du prêt la grosse? D'anciens auteurs, spécialement
Loccenius, Grotius et Puffendorf, font remonterl'assurance
maritime au droit romain. Ils paraissent avoir subi l'in-
fluence qui poussait autrefois les jurisconsultes à trouver
bon gré mal gré l'originede toutes les institutions, même
les plus modernes, dans la législation de l'ancienne Rome.
Mais les historiens ou les jurisconsultes, qui nient avec
raison l'origine romaine de l'assurance, cessentde s'ac-
corder quand il s'agit de fixer l'époque à laquelle ce con-
trat a été inventé et de déterminerles auteurs de cette
grande invention. Les uns font naître le contrat d'assu-

rance en Italie, d'autres en Espagne, quelques-uns en
Flandre il en est qui attribuent aux Juifs l'inventionde
la lettre de change ils prétendentque, chassés de France
par Philippe-Auguste, ils apprirent aux Italiens la pra-
tique de l'assurancemaritime. Nous pensons que l'assu-

rance maritime date du xrye siècle et a pris naissance,

comme la plupart des institutions du droit commercial
moderne, en Italie. Le Consulat de la mer et les rôles
d'Oléron ne mentionnent même pas l'assurance. Au con-
traire, il en est traité dans d'assez nombreux actes législa-
tifs des xvs et xvie siècles, spécialement dans l'ordonnance
de Barcelone de 1435, dans le statut de Gènes de 1498,
dans le Guidon de la mer publié à Rouen au xvi8 siècle.

Le titre VI du livre 1lI de l'ordonnancede 1681 était
consacré aux assurances maritimes. Le code de commerce
français (art. 332 à 397) en a reproduit presque complè-
tement les dispositions. Aussi quelques-unes sont suran-
nées et en désaccord avec les besoins légitimes du com-
merce de mer contemporain, notamment celles concernant
les objets qui peuvent être assurés. Une loi dit 12 août
1885 a modifié sur ce dernier point le c. de com. do
1807.

Les assurances maritimes sont presque toutes des assu-
rances à prime. Sauf dans les Etats essentiellement mari-
times, comme l'Angleterreet les Etats-Unis d'Amérique, la
mutualité n'a été que rarement appliquée aux risques de

mer ou elle leur a été appliquée sans succès. (V. sur les
motifs de ce fait, le mot AssunANCES [I. Généralités]).

Les assurancesmaritimesont deux objets principaux les
navires et les marchandises. De là la distinction des assit-
rances sur corps (ou assurances de navires) et des assu-
rances sur facultés (ou assurances de marchandises).La
valeur des marchandises transportées par mer est beau-
coup plus considérable que celle dès navires. Aussi les

assurances sur facultés sont plus nombreuses et plus
importantesque les assurances sur corps. L'importance
des assurances sur facultés explique comment l'on trouve
des compagnies d'assurances maritimes dans des pays
sans littoralet sans marinetels que la Suisse.

Presquetoutes les dispositionsconcernantles assurances
maritimessont destinées à interpréter la volonté des par-
ties. Les intéresséspeuvent y déroger et y dérogent sou-
vent. Ces dérogations se trouvent dans les polices d'assu-
rances maritimes. Il n'y a pas une police uniqueen usage
en France. Mais on est parvenu dans les dernières années
à réduire beaucoup le nombre des polices usitées. 11 y a
une police d'assurances sur corps admise par les assu-

reurs à Paris, à Marseille, à Nantes et à Bordeaux depuis
186$. Une même police d'assurance sur facultés a été
admise en 1873 à Paris et à Bordeaux. Ces deux polices

sont appelées polices françaises d'assurances mari-
times.

.L'assureurs'oblige à supporterles risques courus par la
chose assurée moyennant une primeque l'assuré s'oblige à
lui payer. Il y a ainsi trois choses essentielles dans l'us-

surance 10 des risques courus par la chose assuréo

2° une chose assurée exposée à ces risques; 3° une
rémunérationappeléeprime que l'assuré s'oblige à payor.



Des risques. Pour qu'il y ait contrat d'assurance, il
faut que le bien de l'assuré soit exposé à des risques de

mer. Si une personne s'obligeait envers une autre à lui 1

payer une somme d'argent pour le cas où un risque de 1

mer se produirait, alors que celle-ci n'a aucun intérêt ]
exposé à des risques maritimes, il y aurait, non une assu- ]

rance maritime, mais une gageure pour laquelle toute
action en justice serait refusée (art. 1965, c. civ.). Le
prétendu assuré réaliserait un bénéfice s'il pouvait exiger
la sommepromise. On exprime parfoiscette idée en disant
le contrat d'assurance n'est qu'un contrat d'indem-
nité ou le contrat d'assurance n'est pas un moyen
d'acquérir, mais un moyende conserver.De là décou-
lent plusieurs conséquences

Si le navire assuré ne fait pas le voyage projeté ou
si les marchandisesassuréesne sont pas transportées par
mer, le contrat d'assurance n'a pas d'effets. L'assu-
rance est, en principe, nullequand, lors de la conclusion,
la chose assurée avait déjà péri ou, au contraire, était déjà
arrivée à bon port (art. 365 et 366, c. com.). On ne
peut pas faire assurer une chose pour une somme supé-
rieure à sa valeur. A raison de la nécessitéoù sont les
compagnies de ménagerleurs clients, cette règlen'est pas
observée d'une façon rigoureuse. Quand l'assurance est
faite pour une somme dépassant la valeur de la chose
assurée, de deux choses l'une, ou il y a mauvaise foi de
l'assuré ou il y a simple erreur. En cas de mauvaise foi
de l'assuré, l'assurance est nulle, l'assureur seul peut se
prévaloir de cette nullité et a droit à une indemnité d'un
demi pour cent de la somme assurée. En cas de simple
erreur, l'assurance est valable jusqu'à concurrencede la
valeur réelle de la chose assurée. La nullité peut alors
être demandée par l'assuré commepar l'assureur. Ce der-
nier a droit à la prime pour la partie de l'assurancequi
subsiste et à une indemnitéde demi pour cent pour l'excé-
dent (art. 357 et 358, c. com.). On ne peut faire
assurer plusieurs fois la même chose contre les mêmes
risques, de façon à ce qu'en total les assurances dépassent
la valeur de la chose assurée. Quand les assurances
multiples réunies excédent la valeur de la chose assurée
(on dit parfois alors qu'il y a double assurance), il y a
lieu de distinguer, selon qu'il y a eu ou non mauvaise foi
de l'assuré. Lorsqu'iln'y a pas eu mauvaise foi de sa part,
la première assuranceen date subsisteseule, si elle couvre
l'entière valeur de la chose assurée; les assureurssubsé-
quents sont libérés et ne reçoivent que le demi pour cent
de la somme assurée. Si l'entière valeur de la chose n'est
pas assurée par le premier contrat, les assureurs qui ont
signé les contrats subséquents répondent de l'excédent en
savant l'ordre des dates (art. 359, c. com.). C'est
notamment pour faciliter l'application de cette règle de
l'ordre des dates que le code (art. 332) prescrit de dater
les polices d'assuranceset même d'indiquer si elles sont
souscritesavant ou après midi.

De la chose assurée. D'après le c. de com. de 1807,
en règle générale l'assurance pouvait avoir pour objet
comme aujourd'hui toutes choses ou valeurs estimables à
prix d'argent, sujettes aux risques de la navigation (art.
334). Mais de nombreuses exceptions étaient apportéesà
cette règle (art. 347).Le législateur,partantde l'idée que
l'assuré devait conserverun intérêt à éviter les risques et
exagérant le principe selon lequel l'assurancen'est pas un
contrat d'indemnité, avait défendu l'assurance des béné-
fices dont un risque de mer pourrait priver les intéressés.
Ainsi l'assurance n'était possible que contre les pertes
éprouvées proprement dites. En d'autres termes, d'après
le système du code emprunté à l'ordonnance de 1681,
l'assurance pouvait bien placer l'assuré dans la situation
pécuniaire dans laquelle il se trouvait avant le départ,
non dans celle dans laquelle il aurait été en cas d'heu-
reuse arrivée. Le code de 1807 prohibait l'assurance du
fret, du profit espéré, du profit maritime dans le prêt à
la grosse, des loyers des gens de mer. Toutes ces assu-

rances ont été permises par la loi du 12 août 1885 modi-
fiant les art. 334 et 347, c. com. Du reste, avant cette
loi même, on faisait. souvent des polices d'honneur pour
les choses dont l'assurance était prohibée. Ces policessti-
pulaient qu'en cas de difficulté les contestationsseraient
portées devant des arbitres.

De la prime. Elle consiste ordinairementen une somme
d'argent.' Les primes varient avec l'âge du navire, son
mode de construction, la nature de la cargaison, la sai-
son, la nature du voyage, etc. Les assureurs se rensei-
gnent sur les deux premiers points à l'aide des registres
de classification des navires. Les cours de primes sont
constatésofficiellement,par les courtiersd'assurancesmari-
times. A Paris, ces cours se constatent deux fois par an,
à l'ouverture de la saison d'hiver (le 1S oct.) et à celle
de la saison d'été (le 15 av.). Cette constatationest utile
spécialement dans le cas assez fréquent où l'assurance est
conclue au cours, sans indication du montant de laprime.
On se réfère alors, pour le fixer, au cours officiel.

Forme du contrat. Police. L'assurance maritime,
comme tous les contrats maritimes,doit être constatéepar
écrit. Cet écrit est appelé la police. Il peut être authen-
tique ou sous seing privé. Il est exigé pour la preuve et
non pour la validité du contrat, de telle sorte qu'il pourrait
y être suppléé par l'aveu ou le serment.

Les assurances maritimes sont souvent conclues par
l'intermédiaire des courtiers. Elles sont alors rédigées
dans une forme spéciale le courtier délivre une police
signée de lui et de l'assureur à l'assuré sans remettre une
police signée de l'assuré à l'assureur. Mais le courtier
copie la police sur unregistrespécial dont il a le droit de
délivrer des extraits. Cet usage s'explique par le besoin
de célérité. Souvent, surtout pour les navires, l'assurance
est couverte par plusieurs assureurs. Sans cet usage, à
chaque adhésion d'un nouvel assureur l'assuré devrait
donner sa signature. Cela serait une cause de perte de
temps à raison de l'éloignementde l'assuré. Il est réputé
avoir donné mandat au courtier de traiter et de signer
pour lui. Les notaires sont investis, en concurrenceavec
les courtiers, du droit de faire le courtage des assurances
maritimes et de dresser les polices (art. 79, c. com.). Ils
n'usent en fait de ce droit qu'à Marseille.

Il y a des formules de police imprimées de telle façon
qu'on se borne à écrire les dérogations aux clauses
usuelles. L'art. 332 c. com. énumère les énonciations que
les polices doivent contenir. Elles concernent les parties
contractantes, la chose assurée, les risques, la durée de
l'assuranceet divers autres points.

La date doit, outre la mentiondu quantième, indiquer
si la police est souscrite avant ou après midi, ce qui est
utile pourl'applicationde la règle de l'ordre des dates en
cas de double assurance.

La police doit, d'après l'art. 332, indiquer si l'assuré
agit pour son compte ou en qualité de commissionnaire.
Ilfaut que l'assureur sache si celui qui contracte avec lui
a un intérêt en risque. Mais, dans la pratique, cette règle
n'est pas toujours observée. Dans les polices d'assurances
sur facultés, il est souvent stipuléque l'assurance est faite
pour le compte des intéressés ou pour le compte de qui
il appartiendra. En vertu de cette formule, l'assurance
peut, en cas de sinistre, être, selon les circonstances,invo-
quée par celui qui l'a contractée ou par une autre personne
à laquelle les marchandises appartenaient déjà lors de la
souscription de la police ou ont été acquises postérieure-
ment.

Les énonciations relativesà la chose assurée ne sont pas
toujours les mêmes. Dans l'assurance sur corps, la police
indique le nom et l'espèce à laquelle le navire appartient,
parfois aussi sa nationalité. Dans les assurancessur facul-
tés les énonciations relativesaux marchandises sont d'une
grande diversité.Parfois on indique la nature et la quan-
tité des marchandises,leurs marques, le nom du navire
qui doit les transporter. Mais parfois ce navire n'est pas



indiqué (art. 3SS). L'assurance est dite alors assurance
in quovis ou sur nauire indéterminé (art. 335). Cette
assuranceest fort utile dans le cas fréquent où la personne
qui attend des marchandises ignore lé nom du navire sur
lequel elles lui seront expédiées. Parfois même la nature
des marchandises n'est pas indiquée (art. 337, c. com.).
Il arrive même qu'une personne fait assurer toutes les
marchandises qu'elle expédiera ou qu'elle recevra, sur
quelquesnavires qu'elles soient chargées, pourvu que le
transport soit effectué dans le délai de six mois ou d'un
an, par exemple.La police est, dans ce derniercas, appelée
police flottante ou police d'abonnement.

Le code ne prescrit pas la mention du nom du capi-
taine. Quand il est indiqué, on ajoute ou tout autrepour
lui, afin qu'il n'y ait pas contestationsur le point de
savoir si l'assuré peut changer librement le capitainesans
que l'assureur ait le droit de prétendre que les conditions
de l'assurancesont changées.

L'évaluationde la chose assurée faite dans la police
n'est pas nécessaire. Mais elle a une certaine utilité pra-
tique. A défaut d'évaluation, l'assuré, qui réclame une
indemnité, doit prouver la valeur de la chose assurée.
L'évaluationcontenue dans la police libère l'assuré de la
charge de cette preuve. Car elle est réputée exacte jusqu'à
preuve du contraire à fairepar l'assureur.

La somme assurée peut être égale ou inférieure à la
valeur delà chose assurée. Elle forme le maximum de ce
que peut devoir l'assureur à l'assuré.

Au sujet du temps et du lieu des risques, on doit,
d'aprèsl'art. 332, exprimer le lieu où les marchandises
ont été ou doivent être chargées; le port d'où le na-
vire a dû ou doitpartir les ports ou rades dans les-
quels il doit chargerou décliarger ceux dans lesquels
il doit entrer, le temps où les risquesdoiventcommen-
cer et finir. On distingue ^assuranceau voyage et l'as-
surance à temps. Dans le premier cas, l'assurance
s'applique à un voyage déterminé sans fixation de durée.
Dans le second cas, la police, sans viser un voyage pré-
cis, indique le temps durant lequel l'assurance durera
(art. 363). Ordinairement, dans les assurances à temps,
le point de départ précis pour l'assureur des risques est
indiqué dans la police. Le code l'indique pour les assu-
rances au voyage (art. 341 et 328). Mais les polices déro-
gent presque toujours à ces dispositions.

Prime. Elle est habituellementde tant pour cent delà
somme assurée. Tantôt deux primes distinctes sont stipu-
lées pour l'aller et le retour, tantôt il y a une prime
unique, c'est là ce qu'on appelle la prime liée.

Clause compromissoire. La convention de s'en remet-
tre à des arbitres (ou clause compromissoire),qui est nulle
dans les autres contrats, est valable dans les assurances
maritimes (art. 332).

Modede transmissiondes polices. Les polices peuvent
être à personne dénommée; il y a lieu alors, quand elles
sont transmises, d'observerles formalités de l'art. 1690,

c. civ. Mais le plus souvent les polices, étant à ordre ou
au porteur, se transmettentpar endossement ou par sim-
ple tradition.

DES OBLIGATIONSDE t' assureur. L'assureur est tenu

en principe d'indemniserl'assuré des avaries causées à la
chose assurée par des événements de mer; peu importe
que ce soient des avaries particulières ou des avaries
communes (V. Avaries). Mais parmi les risques il y a
une distinction à faire. Il en est dont l'assureur répond
sauf convention contraire; il y en a d'autres qu'il ne sup-
porte qu'en vertu d'une conventionspéciale; enfin il en est
qui sont exclus malgréla convention contraire.

L'art. 350 énumère parmi les risques dont l'assureur
répond sauf convention contraire, la tempête, le nau-
frage, l'abordage fortuit, les changementsforcés de
route, de voyage ou de vaisseau, le jet, le feu et, en
général, les fortunes de mer, c.-à-d. les accidents
arrivant sur mer, qu'ils soient produits par l'action des

éléments ou par le fait de l'homme. L'art. 350 ajoute
aussi les risques de guerre qui ne sont qu'une variété des
risques maritimes.Mais, en fait, la plupart du temps les
policesexcluent lesrisques de guerre.

Les fautes du capitaine, connues sous le nom de bara-
terie de patron, ne sont pas à la charge de l'assureur,
saufconvention contraire (art. 353). La convention con-
traire est de style dans les polices, qui se bornent à
écartercertaines fautes du capitaine.

Sans réserver la convention contraire, une disposition
du c. de com. (art. 352) déclare que les dommages pro-
venant du vice propre de la chose assurée ou des faits et
fautes de l'assuréne sont pas à la charge des assureurs.
Résulte-t-il de là qu'une clause formelle ne pourrait pas
rendre l'assureurresponsabledu vice propre ou des fautes
de l'assuré? Les anciens auteurs admettaient qu'il aurait
été contraire à l'ordre public que l'assuré se déchargeât
de ses fautes sur l'assureur. Dans la doctrine moderne,
on admetque l'assureur, dans les assurancesnon mari-
times, est garant des fautes de l'assuré, pourvu qu'il n'y
ait de la part de celui-ci ni dol ni faute lourde y assimi-
lée. On ne voit pas pourquoi la même solution ne serait
pas admisepour les assurances maritimes. L'ordre publie
exige que toute personne réponde de son dol et de ses
fautes lourdes y assimilées, mais nullement que les autres
fautes soient nécessairementà la charge de celui qui les a
commises.

Pour que l'assureur soit responsable, il ne suffit pas
que des risques de la nature de ceux dont il répond se
soient réalisés; il faut encore que leur réalisation se
soit produite dans les lieux et dans le temps auxquels
s'applique la police. A cela se rattachent les effets du
changement de voyage ou de route. Quand le navire
n'entreprendpas le voyage assuré, l'assurance est sans
effet, et la prime est ristournée. L'assureur n'a pas
droit, par suite, à la prime, mais seulement à une in-
demnité égale au demi pour cent de la somme assurée
(art. 349). On dit alors qu'il y a rupture de voyage
avant le départ. Peu importe que la rupture de voyage
soit volontaire ou forcée. Quand, au contraire, le chan-
gement de voyage est postérieur au départ, les effets

en diffèrent selon qu'il provient de la volonté du capi-
taine ou d'un accident de mer dont l'assureur répond.
Le changement volontaire de voyage entraîne la rési-
liation de l'assurance; les risques se réalisant ensuite
ne sont pas à la charge de l'assureur; mais il a droit
à la prime entière, les risques ayant commencéà courir
pour lui. Au contraire, l'assurance subsiste pour l'avenir
en cas de changement forcé de voyage. Au changement
forcé de voyage on doit assimiler le changement volon-
taire, quand l'assureur a garanti la barateriede patron
(art. 350 et 351). Le changement de route a les mêmes
effets que le changementde voyage.

Délaissement et action d'avaries. En règle générale,
quand un risque dont l'assureur répond se produit, l'as-
suré a le droit de réclamer une indemnitécalculéesur le
dommage éprouvé par lui. Il ne devrait à la rigueur
pouvoir obtenir une indemnitéégale à la somme assurée
entière qu'autant qu'il y a perte entière de la chose assu-
rée et que cette perte est prouvée. Mais il peut arriver,

sans qu'il y ait perte totale, que la perte partielle ou la
détériorationsoit telle que la chose ne puisse plus servir
à l'usage auquel elle est destinée. Il se peut aussi que,
sans qu'on ait une preuve certaine de la perte, celle-ci
soit rendue très probable par le long temps écoulé sans
qu'on ait reçu de nouvelles du navire et de sa cargaison.
Aussi, dans des cas de ce genre,pour éviter les complica-
tions du calcul d'uneindemnitéproportionnée au dommage
ou pour ne pas retarder indéfiniment le paiementde l'in-
demnité, l'assuréest admis, en abandonnantà l'assureur
tout ce qui reste de la chose assurée, à réclamer la somme
assurée entièrecommes'il y avait perte totale prouvée.On
dit alors qu'il y délaissement. Les accidents de mer



qui ie permettent sont appelés sinistres majeurs. En
dehors des cas de sinistres majeurs, l'assuré a seule-
ment l'action d'avarie pour obtenir une indemnité pro-
portionnéeau dommage. 11 peut aussi, même dans les cas
de sinistres majeurs, au lieu de délaisser, se borner à
régler par avarie.

Du délaissement. Le c. de com. (art. 369 et 375)
énumère les cas de sinistres majeurs dans lesquels le dé-
laissement est admis. L'énumération faite par le code
n'est, du reste, pas impérative et les polices y dérogent
d'autantplus souventque les dispositions légales sontpeu
rationnellesou obscures.

Le délaissement doit comprendre la chose assurée en
entier. Il est indivisible en ce sens que l'assuré ne peut
pas délaisser une partie de la chose assurée et exercer
l'action d'avarie pour le restant (art. 372). Mais l'assu-
reur sur corps ne doit pas, comme avant la loi du 12 août
188S, comprendre dans le délaissement le fret des mar-
chandises sauvées.

Le délaissement doit être pur et simple (art. 372) il
ne peut pas être subordonné à une condition. Il devient
irrévocable du jour où il a été, soit accepté par l'assu-
reur, soit déclaré valable par jugement. A partir de ce
moment, les événements postérieurs (remise à flot du
navire échoué, retour du navire délaissé pour défaut de
nouvelles, etc.), ne peuvent plus faireconsidérerle délais-
sementcomme non avenu (art. 385).

L'assureuracquiert les droits de l'assuré sur la chose
assurée et les droits qu'il peut avoir contre les tiers ayant
causé le sinistre qui donne lieu au délaissement.

Le délaissement est un droit exceptionnel pour l'assuré.
Aussi doit-il être fait promptement à peine de déchéance.
L'action en délaissement se prescrit après un délai de six
mois, d'un an ou de 18 mois du jour où la nouvelle du
sinistre est parvenueà l'assuré (art. 373).

L'assuré qui veut délaisser doit signifier à l'assureur
l'avis des accidents dans les trois jours où il l'a reçu
(art. 374). 11 peut faire en même temps le délaissement
os ne délaisser. que postérieurement(art. 378). En faisant
le délaissement,l'assuré doit déclarer à l'assureur toutes
les assurancesqu'il a faites ou fait faire,même celles qu'il
a ordonnées et les sommes empruntées à la grosse (art.
379). V. art. 380.

Règlementpar avaries. Quand l'action d'avarie est
exercée, le point important est de fixer le montant de l'in-
demnité à payer par l'assureur. Les règles à appliquer
différent selon qu'il s'agit d'avaries particulièresou com-
munes et d'assurances sur corps ou d'assurances sur
facultés.

Des clauses des polices restreignent souvent la respon-
sabilité de l'assureur ou réduisent l'indemnitéà payer.
Ces clauses sont appelées franchises. On peut distinguer
deux sortes principales de franchises. Par les unes l'as-
sureur ne doitpayer une indemnitéqu'autant que le dom-
mage dépasse tant pour cent de la valeur de la somme
assurée.Par les autres l'assureurest dispensé de supporter
certaines avaries.

L'art.408 c. com. admet une franchise de la première
espèce en disposant qu'aucune réclamation n'est possible
qu'autant que le dommage excède un pour cent de la
valeur de la chose assurée ou des marchandiseset du
navire en cas d'avarie commune. Mais presquetoujours les
polices stipulent une franchiseplus élevée.

Dans les assurances sur corps, les franchises n'ont
pour but que d'éviter les petites réclamations..Dans les
assurancessur facultés elles n'ont pas ce but unique; les
franchisessont destinéesà tenir compte de l'influence sur
les risques de la nature des marchandisesassurées. Ily a,
en effet, des risques variant avec la nature des marchan-
dises. Ainsi l'eau de mer, s'introduisant dans le navire par
suite d'un accident, cause un plus grave dommage à un
chargementde sucre ou de café qu'à un chargement de
marbre. Au lieu de faire varier les primes avec la nature

les marchandises, on stipule des primes égales pour
;outes ce sont les franchisesqui varient.

Les franchises ont deux effets. Elles excluent l'action
t'avarie quand le dommagen'atteintpasle taux fixé, puis,
quand ce taux est dépassé, elles ne permettent à l'assuré
d'agir que pour l'excédent du dommagesur le montantde
a franchise.

Afin que les franchises n'aient pas l'inconvénientde
aisser un gros découvert à la charge de l'assuré, on
ecourt, dans les assurancessur facultés, auxrèglements
par séries ou par capitaux séparés.

Les franchisesne sont pas ordinairementadmises pour
es avaries frais ni en cas de délaissement.

Certaines franchisesexcluent tout droit de réclamation
Jans des cas déterminés.Telle est la clause franc d'ava-
rie. En vertu de cette clause, l'assuré ne peut agir contre
'assureur que dans les cas de sinistres majeurs. Mais,
même quand cette clause a été stipulée, l'assuré a le
:hoix entre le délaissement et l'action d'avarie, dès qu'il
y a sinistre majeur (art. 409, c. com.).

Quand il y a sinistre majeur, l'assuré peut, selon les
lirconstances, avoir plus d'intérêt à délaisser ou à régler
pour avaries.Cela se vérifie aisément dans les assurances,
soit sur facultés soit sur corps.

Soit 100 tonneaux de vin assurés au départ pour
20,000 fr., soixante-quinze ont péri et les vingt-cinq
autres sont arrivés à l'état sain. Il y a perte des trois
quarts et c'est là un sinistre majeur admis par le code et
aussi par les polices. Si l'assureur délaisse, il touchera
bien de ses assureurs 20,000 fr., mais il sera privé du
bénéfice de la vente de vingt-cinq tonneaux restants
ils seront vendus par l'assureur à son profit à charge de
payer le fret, les frais de déchargement et les droits de
douane. Si, au contraire, l'assuré exerce l'actiond'avarie,
il recevra 18,000 fr. de l'assureur et, de plus, il pour.a
vendre à son propre bénéfice les vingt-cinq tonneauxq û
lui restent. S'il les vend 6,000 fr. et supporte pour fret,
déchargement et droits de douane 230 francs, l'assuré
recevraen tout 20,750 fr., sous la déduction des fran-
chises. L'assuré a dansun cas de ce genre intérêtà opter
pour l'actiond'avarie.

Au contraire, il peut se faire que le délaissement pré-
sente plus d'avantage pour l'assuré que l'action d'avarie.
C'est ce qui aurait lieu dans l'hypothèsesuivante cent
tonneaux de vin ont été assurés au départpour leur valeur
entière de 20,000 fr. Ils arrivent à destinationavariés et
n'y valent plus que 5,000 fr. Il y a détérioration des
trois quarts et elle constitue, comme la perte matérielle
des trois quarts, un sinistre majeur. Si l'assuré délaisse,
il touchera 20,000 fr. et l'assureur obtiendra comme prix
de la vente 5,000 fr. moins les frais à déduire.Si l'assuré
exerce l'action d'avarie,il recevra de l'assureur 15,000 fr.
moins les franchises, et touchera pour le prix de la vente
5,000 fr. moins les frais et charges.

Dans l'assurancesur corps, le délaissement est plus ou
moins avantageux que l'action d'avarie, selon la valeur
actuelle du navire et le montant des réparations à faire.
L'assuré a intérêt à réglerpar avaries afin de conserver le
bâtiment si les dépenses à faire ne dépassentpas sensible-
ment les trois quarts de la somme assurée. Il a, pour
opter entre les deux partis entre lesquels il a à choisir, à
tenir compte aussi de ce que les franchises ne s'appliquent
pas en cas de délaissement. Avantla loi du 12 août 1885,
qui a abrogé l'art. 386, c. com., l'assuré devait com-
prendre dans le délaissement le fret des marchandises
sauvées. Cela pouvait lui donner intérêt à préférer l'ac-
tion d'avarie. Au reste, pour diminuer l'intérêt que peut
avoir l'assuré à préférer le délaissement, la police fran-
çaise d'assurancesur corps (art. 22) admet qu'en cas de
sinistre majeur, quand l'assuré opte pour l'action d'ava-
rie, il ne peut réclamer au plus que 75 de la somme
assurée.

L'assuré, qui veut exercer l'action d'avarie, doit,



comme en cas de délaissement,notifieràl'assureur j'acci^
dent dans les trois jours de l'avis qu'il en reçoit
(art.374).

L'assureur est subrogé légalement à tous les droits que
l'assurépeut avoir contre des tiers responsables de l'ac-
cident. Cette subrogationlégale, qui n'est généralement

pas admise dans les assurances terrestres,l'est, d'après
une traditiontrès ancienne,dans les assurancesmaritimes.
Du reste, l'assureur lésé par le fait des tiers qui ont causé
par leur faute l'accident a contre ceux-ci une action
directe en vertu de l'art, 1382,c. civ.

L'action d'avarie. comme toutes les. actions (sauf l'ac*
tion en délaissement) dérivantde l'assurancemaritime,se
presorit par cinq ans (art. 432, c. com.). Ces cinq ans
courent à partir du jour du contrat, bien quel'indemnité
d'assurance ne soit exigible qu'à partir du jour oii un
risque dont l'assureur répond s'est produit. Les assu-
rances maritimesn'ayant qu'une courte durée, l'assuré a
toujours, malgré cela, un temps plus que suffisant pour
actionner l'assureur.

L'action d'avarie peut aussi être paralyséepar une fin
de non-recevoir dans les assurances sur facultés. Aux
termes des art. 43S et 436, c. com., toutes actions con-»
treles assureurs, pour dommage arrivé à la marchandise,
sont non recevables si elle a été reçue sans protestation
ou si la protestationn'a pas été faite et signifiée dans les
vingt-quatreheures et suivie d'une demande en justice
dans le mois de sa date.

Preuves à faire par l'assuré. Pour obtenir le paie-
ment de l'indemnité, l'assuré doit faire plusieurs preuves
qui sont les mêmes en cas, soit de délaissement, soit d'exer-
cice de l'action d'avarie. Il doit prouver

1° I« mise en risque, c,*à-d« que la navire assuré
est parti ouque les marchandises ont été chargées (preuve
du chargé). Cette preuve du chargé se fait le plus sou-
vent par le connaissement (art. 383), mais elle pourrait
être faitepar tous autres moyens.

2° La fortunede. merx ç.-à-d. l'accident à l'occasion
duquel l'assuré agitcontre l'assureur.

3° Uintérêt. Afin que l'assurancane dégénèrepas en
gageure, l'assuré doit prouver qu'il avait ua intérêt à la
conservation des choses assurées.

4° La valeur de la chose assurée. La preuve de la
valeur n'està la chargede l'assuré que lorsquela police
ne contient pas une évaluation. Car cette évaluation est
réputée exacte jusqu'à preuve du contraire à faire par
l'assureur.

DES obligations nE 1,'assoré. L'assuré est tenu î
i» de payer la prime 2" de ne pas commettre de réti-
cence et de ne pas faire de fausse déclaration (art. 340,
ç. com,); 3° de se conduire, en cas d'accident, comme
s'il devait supporter le dommage, c.-à-d. de faire tout ce
qui est en lui pour éviter le dommage ou pour en res-
treindre l'importance, par exemple en contribuant au
sauvetage(art. 381).

La primeest garantiepar un privilègeportantsur lana-
vire dans les assurances sur corps; mais la prime due pour
le derniervoyageest seule ainsi garantie (art, lâl^tt0).
L'assureur, pour l'exercice de ce privilège, justifie du
montant des primes par les polices ou par les extraitsdes
livres des courtiers d'assurancesou des notaires (art.
192, 8°), Bien qu'aucuntexte légal n'accordeun privilège
semblable à l'assureur sur facultés, il est difficile de le
déclarer non privilégié. Dans l'ancien droit français, le
privilège était admis dans les deux sortes d'assurances
maritimes. Du reste, il n'y a pas un motif rationnel ou
pratique pouvantjustifier une différenceà cet égard.

L'assuré doit, lors de la conclusion; de l'assurance, dé-
clarer a l'assureur toutes les circonstances de nature à faire
bien connattreà celui-ci la chose assurée et à lui permet-
tre d'apprécier les risques. Autrementl'assureur, qui ne
connaîtpas la chose assurée, ne se rendrait pas bien
compte des obligations qu'il contracte. La loi s'est tou-

jours montrée à cet égard très exilante pour rassuré,
elle exige de lui une bonne foi et une tranchiseptus grandes
que de tout autre contractant. C'est là ce qui faisait dire
aux anciens jurisconsultes que l'assurance est un contrat
de bonne foi.

L'obb'gation de l'assuré est sanctionnée par l'art. 348,
c. com., selon lequel toute réticence, toute fausse dé-=claration de la, part de l'assurd,toute, différence entre'
le contratd'assuranceet le connaissement,qui dimi-
nueraient l'opînion du risque ou en changeraient le
sujet, annulent l'assurance.

L'art. 348 s'applique avant tout au cas où il y a eu
mauvaise foi de la part de l'assuré. La loi se contente ici
d'us dol ayant pu modifier les conditions du contrat sans
en déterminer la conclusion, et elle assimile le silence
gardé par rassuré à des manœuvresactives. Elle déroge
ainsi aux règles du droit commun- contenu. dans l'art.
1116, c. civ. Du reste, la nullité doit aussi être admise,
dès qu'il y a eu erreur de l'assureur, quand même c'est
par inadvertance que l'assuré a fait une déclaration
inexacte ou incomplète.

Pour que la réticence ou la fausse déclarationentralne
la. nullité de l'assurance, il n'est pas nécessaireque le fait
non déclaré ou inexactement indiqué ait influé sur le
risque, Dès que les parties ne se sont pas entendues sur la

chose assuréeet sur les risques, il n'y a pas eu accord de
volontés- ou il y a eu tout au moins vice du consentement.
L'assureur peut toujours dire qu'il n'aurait pas conclu

l'assurance* s'il avait été renseigné par l'assuré d'une
façon exacte et complète.

La disposition de l'art. 348 sur la nullité pour réti-
cence et fausset déclaration a d'autantplus d'importance

qu'elle est appliquée, par analogie, à toutes les assu-
rances. Spécialement les polices d'assurancecontre l'incen-

die et sur la vie visentd'ordinaire l'art. 348.
Ch. Lyos-Caen.

IV. Assurance contre l'incendie (V, sur les ori-
gines les explications données plus haut, Assubakces[1.
Généralités, Economiepolitique],pp. 304 èt suiv.). Le
xyni8 siècle vit l'institution déjà introduite en Angleterre
ainsiqu'en Allemagne,et n'eut qu'à la développer dans les
deux pays. Le progrès s'accomplit, de part et d'autre, en
des sens différents, Che&les Anglais, tout fut laissé à, l'ini-
tiative privée des sociétésse [créèrentsans quel'Etats'âvi-
sât de leur faire concurrenceou de prendre leur place, et
sans que la loi supprimâtla liberté des conventions entre
ellçs et leur clientèle.En Allemagne,au contraire, les Etats
organisèrent,chacun sur son territoire, des établissements

ou associations {Feuersocietûten, Brandversicherungs-
anstalten, etc.), dont ils se réservèrent la direction et
auxquels les propriétairesfurent généralement tenus d'ad-
hérer ;rassurancë.contrel'încendiarevêtitaînsimicaract.ère

publie et obligatoire,du moins pour les immeubles. Quant
aux meubles, hormis les marchandises, on n'y songea
père qu'au xixe siècle. Tandis que notre assurance
prenait cet essor en Allemagne et en Angleterre, elle
gagnait* de proche en proche, les antres pays. La France
fut un deceux qu'elle eutle plus de peine à conquérir. En
17M, l'une des compagnies qui exploitaientà Paris l'as-
surancemaritimeobtint le privilège d'étendre son indus-
trie et d'assurer les bâtiments contre l'incendie ce fut le
début. Beaucoup, plus tard, en 1786, deux nouvelles com-
papïes naquirent, également Paris; mais. la Révo-

Dation les emporta. L'assurance ne'reparut qu'après la
Restauration en, {816, commença un mouvement qui,
continué sans interruption jusqu'à nos jours, a eu. pour
résultat la formationde sociétés nombreuses, par actions

Qu mutuelles, les unes locales, les autres embras-
sant toute une région ou même la France entière. Ainsi
s'est peu à peu propagée l'assurance demeurant, comme
eu Angleterre, entrepriseprivée pour l'assureur et con-
vention facultative pour l'assuré. Nous avons, sur ce
point, écarté, l'ëienijie des pays-de langue allemande



qui, eux-mêmes, dans le cours du siècle, ont atténuél'in-
tervention de la puissance publique, autorisé presque
partout les compagnies ou mutuelles à exploiterla branche
incendie en face des établissements de l'Etat, et refusé, en
général, d'étendre aux meublesle principe de l'assurance
obligatoire.

L'assurance, nous venons de le dire, s'applique main-
tenant aux meubles aussi bien qu'aux immeubles. Sur les
immeubles, on ne se la représente guère autrement que
visant tels ou tels biens déterminés; au contraire, quand
elle concerne des meubles, elle peut se présentersous deux
aspects. Tantôt elle porte sur une chose considérée dans
son individualité tantôt (ce qui est le cas ordinaire) elle
frappe en bloc une collection de choses, dont chacune
peut disparaîtreet céder la place à une autre, sans que
l'assurance cesse de couvrir L'ensemble: il s'agit, par
exemple, d'un mobilier, assuré jusqu'à concurrence d'une
somme de. L'assurancemobilière a ainsi,.dansla plupart
descas, une natureflottante,et celaest surtoutremarquable
pour celle de marchandises.Flottanteou fixe, l'assuranceest
un contrat d'indemnité(V. ASSURANCES[I. Généralités]),et
ne doit tendre qu'à réparer les pertes causéespar le feu. Ne
peuvent donc assurer un bien que les personnesauxquelles
l'incendie, s'il se produit, infligera un dommage pour
faire une assurance, il faut avoir un intérêt à la conser-
vation de la chose 1° Cet intérêt existe, soit chez le pro-
priétaire, soit chez ceux auxquels appartient un droit réel,
tel que l'usufruit,soit chez les créanciersprivilégiés,hypo-
thécaires, ou même, quoiqu'on l'ait contesté, simplement
chirographaires.Ajoutons toutefoisqu'on voit peu d'assu-
rances contractéespar des créanciers; mieux vaut pour
eux astreindre leur débiteurà s'assurer et à leur trans-
porter (V. plus loin) le bénéfice du contrat. 2° Le
même intérêt se rencontre, à un autre titre, chez des
individus qui ne sont ni créanciers ni titulaires de
droits réels sur la chose, mais qui se voient éventuelle-
ment exposés à une responsabilité yis-à-vis de certains
tiers, si l'incendie éclate ces individus font alors une
assurance, par laquelle on leur promet de les garantir
contre le recours des tiers dont il s'agit. La plus connue
de ces assurancesest celle du risque locatif: le locataire
ou fermierd'un bâtiment, tenu de payer au bailleur tout
ou partie de la valeur de la maison (ou sa part propor-
tionnellement à la valeur locative de la partie de l'im-
meuble qu'il occupait), s'il ne prouve pas que le sinistre
provient de cas fortuit, force majeure, etc. (art. 4733, c,
civ.), stipule d'une compagnie qu'une somme de. lui
sera versée, au cas où le propriétaire le ferait déclarer
responsable de l'incendie de la chose. Dans le même ordre
de conventions, il y a, outre l'assurance du risque locatit,
celle du risque de voisinage: l'habitantd'une maison la
contracte, pour se couvrir contre l'action desvoisins, dans
l'hypothèseoù le feu, prenantnaissancechez lui-même, par
sa faute, détruiraitleurs bâtiments (art. 1382 et suiv.,
c. ciy.). Enfin (et nous ne citons que les principales com-
binaisons), on voit, surtout depuis quelques années, des

assurances de responsabilité souscrites par des déposi-
taires, entrepositaires, voituriers, en un mot par des per-
sonnes qui se sont engagées conventionnellement à garder
les meublesd'autrui, et qui doivent en payerlavaleuraprès
sinistre, si ellesne démontrentpoint que l'incendiene leur
est pas imputable. Il ressort de cette énumération
que le propriétaire d'un bien est loin d'être le seul
qui puisse l'assurer. Lorsque l'assurance émane d'un
autre (dépositaire,locataire,etc.), on-doit recherchersi le
souscripteur de la police a stipulé pour le propriétaireen
même temps que pour lui, ou s'il n'a passé la convention
qu'au point de vue et dans les limites de son intérêt per-
sonnel. La question est importante:car, dans le premier
cas, le propriétaire pourrait réclamer une indemnité, si la
chose venait à brûler, et n'aurait, dans le second, aucune
actionàexercer.Maisonnesaurait faire de réponseabsolue
tout dépend de Pintenlioiret de celui qui a fait le contrat

et de lacompagnieavec laquelle il a traité dans le doute,
on présume que l'assurance intéresse celui-là seul qui y a
figuré.

De même qu'on ne peutassurer une chose, si on n'a pas-
d'intérêt à sa conservation,de même on ne doit pas faire:
le contrat pour une somme supérieure à la valeur de cet
intérêt. Manque-t-onàlarègle, la convention est, selon des
distinctions déjà exposées (V. ASSURANCES[1. Généralités]),
nulle ou réductible.Peu importe,évidemment, qu'onexcède
cette valeur, en souscrivantune seule police ou en en fai-
sant plusieurs. Un propriétairene peut ainsi contracterde
nouvelles assurances quand il en a déjà une qui couvre
la valeur intégrale (assurance cumulative). Rien ne-
l'empêche, au contraire, de faire plusieurs polices par-
tielles, opérationnécessairequand le bien vaut plus que
le maximum dont la compagnie consent à se charger, et
utile, même quand la chose ne dépasse pas le plein de
l'assureur, si l'assurédésire diviser lé risque entre plu-
sieurs, pour moins souffrir de l'insolvabilitééventuelle de
l'un ou de l'autre.

Pour former une assurancevalable, il faut être capable
de contracter,ce qui exclut les mineurs non émancipés et,
en principe,les femmes mariées non autorisées de leur
mari. D'autre part, la capacité d'aliéner n'est point néces-
saire il suffit qù'on ait celle de faire des actesd'adminis-
tration d'où nous conclurons que l'assurance est permise
aux mineurs émancipés, oanfemmesséparéesde bienspar
contratou par jugement,à celles qui, sous le régimedotal,
ont des paraphernaux(V. ces mots) à celles enfin qui
exercent régulièrementle commerce, quant aux objets de
leur négoce (art. 5, c. com.). Lorsque la personne inté-
ressée à la conservation de la chose est incapable de l'as-
surer, la convention est faite, en son nom, par son repré-
sentant légal. Ainsi le tuteur peut souscrire une assurance

pour les biens de son pupille, et le mari, poiïr les propres
ou biens dotaux de sa femme, dontil a l'administration.II
nous semble même que ces représentants ont non seule-
ment le pouvoir, mais l'obligation d'agir ainsi, et qu'en
procédantautrementils engageraientleur responsabilité.La
même solution s'applique aux administrateurs des biens
des personnes morales, par exemple aux maires des com-
munes. Faites par une personnecapable ou par le repré-
sentant d'un incapable, l'assurancesupposenécessairement
un risque. Elle n'a aucune existence, si cet élément fait
défaut, de telle sorte qu'on ne peut assurer un bâtiment
déjà détruit ou un mobilierdéjà incendié.Elle est de même
non avenue, si, par un malentendu entre les parties la
compagnie a cru prendre à sa charge un risque, tandis que
l'assuré lui en proposaitun autre en pareil cas, point de
consentement, et le contrat ne s'est pas formé. Au con-
traire,le contrat existe, mais est annulableà la demande
de l'assureur, si une réticenceou une fausse déclaration
de l'assuré l'a induit en erreur sur l'étendue du risque
(Argt., art. 348, c.com.). Quiconqueassure un biencontre
l'incendie doit donc déclarer à la compagnie ce qui est
susceptible de déterminer le sinistre prévu et d'amener la
perte de la chose. On doit, s'il s'agit d'une maison, faire
connaître exactement la nature des matériauxdont elle se

compose, diresi elleest contiguëà d'autresbâtiments offrant
des dangers spéciaux d'incendie, tels que constructionsen
chaume ou en bois, .usine, théâtre, etc. Et les compagnies
ne se contententmême pas de ces déclarations: par des
clauses formelles elles astreignentleurs cocontractantsà
leur indiquernombrede circonstancesqui, sans avoirdirec-
tement trait au risque, sont plus ou moins propres à
éclairer l'assureur sur le danger qu'il courra la maison

est-elle bâtiesur le terrain de l'assuré on sur celui d'au-
trat (la diligence qu'on peut attendre de lui n'étant vrai-

semblablement pas la même dans les deux cas) la chose
est-elle déjà assurée par d'autres compagnies; a-t-on
éprouvé des sinistres, etc. Ceux qui s'assurent ne sauraient
apporter trop de soin à ces déclarations, dont l'omission
ou l'inexactitudeemporte nullité du contrat et fait perdre



tout droit à indemnité,si un incendie survientmême par
une cause étrangère à celles dont l'assureur n'a pas
été informé (question controversée). On n'oubliera point
d'ailleursque, d'après plusieurs arrêts,la déclaration con-
traire aux faits ou la réticence n'a nul besoin d'être frau-
duleuse en dépit de sa bonne foi, l'assuré perd tout,
s'il n'a pas révélé ce qui était. Encore faut-il, toutefois,

pour que l'assureur se plaigne d'une réticence ou d'une
fausse déclaration qu'elle l'ait trompé. Si donc, par une
visite de la chose ou de toute autre manière, il a appris
la vérité avant de traiter, il ne peut échapper à la con-
vention. Les compagnies se sont efforcées d'écarter cette
réserve. Elles ont soutenu que la visite effectuéepar leurs
agents avait lieu dans leur intérêt exclusif et ne devait
fournir aucune arme à, l'autre partie elles ont même in-
séré dans leurs polices des clauses destinées à consacrer
cette prétention. Mais la cour suprême, à bon droit, ne
s'y est pas arrêtéeelle décide que, là où il n'y a point
d'erreur, le contrat subsiste tout au plus tempère-t-elle
le principe, dans le cas de fraude positive et caractérisée
de l'assuré. Du reste, un fait assez remarquable dispose
les tribunaux en faveur des adversairesdes compagnies ·,
les polices sont rédigées par ces dernières; elles les pré-
sentent toutes préparées à leur cocontractant,qui. mal
instruit le plus souvent des règles de l'assurance, joue dans
l'opération"un rôle passif, consistantà répondreaux ques-
tions qu'on lui adresseet à donner sa signature. Si donc
l'acte est incomplet, la faute en est fréquemment aux
agents de l'assureur, qui ont omisd'appeler l'attention de
l'autre partie et da provoquer ses déclarations. Dans
lîusage, l'assurance contre l'incendie se constateau moyen
d'un écrit, fait en autantd'originauxqu'il y a de parties
ayant un intérêt distinct (art. 1325, c. civ.). Quand il
s'agit d'une assurance à primes, cet écrit est une police
imprimée, à laquelle on ajoute telles clauses manuscrites
qu il plait aux contractants.Pour l'assurancemutuelle, les
engagementsrespectifs de l'assureur et de l'assuré sont
tontenus dans les statuts sociaux, également imprimés,
dont chacun signe un exemplaire. Cet exemplaire porte un
peu improprement,en pratique, le nom de police, et nous
Je lui donnerons, pour la commodité des explications.
Si un acte est toujours dressé, cela n'est pas indis-
pensable en droit. L'existence de la convention ne dé-
pend pas, d'après les principes, de la confection d'un
écrit, et la preuve en pourrait être administrée, soit
par l'aveu ou le serment, quelle que fût la valeur de
l'assurance, soit par témoins jusqu'à 150 fr. et, au-des-
sus de cette somme, moyennant un commencement de

preuvepar écrit (art. 1341 et suiv., c. civ., combinésavec
art. 332, c. com.). On a parfois été plus loin et admis

que, contre l'assureur à primes, pour lequel il constitue un
acte de commerce, le contratpourrait, en toute hypothèse,
s'établir par témoins (art. 109, c. com.); mais ces déci-
sions, inconciliablesavec l'art. 332, c. com., n'ont pas fait
jurisprudence. D'ailleurs, afin de restreindre, autant que
possible, l'emploidu témoignage, les compagniesstipulent
que la signature des partiessera nécessaire pour rendre le
contrat parfait; en présence de cette clause des polices, les
preuves autres que l'écriture ne seront recevablesque si

on démontre d'abord que l'assureur a entendu déroger à
sa règle habituelle.

L'assuré doit les prestations par lui promises, primes
ou cotisations (V., sur les différencesentre les deux, Assu-

RANCES [1. Généralités]).Aucunprivilègen'engarantit l'ac-
quittement, à la différencede ce qui se passe en matière
maritime. Selon toutes les polices, elles. sont payables
d'avance, au commencement de chaque année. Celle de
la premièreannée se verse lors de la signature, à moins
que l'effet du contrat ne soit reculé à une époque ulté-
rieure en tous cas, l'assurance entre en cours, non à
l'instant même, mais seulement le lendemain du paiement;
les assureurs veulent par là se mettre à l'abri d'une
fraude qui consisterait à assurer des objets déjà incendiés

ou en train de brûler, et dont la perte ne serait encore
connue que du propriétaire. Les primes ou cotisations des
années suivantes sont stipulées portables un article
exprès des polices astreint l'assuré à les porter dans les
bureaux de la société, au lieu d'attendre, suivant le droit
commun (art. 1247, § 2, c. civ.), que son. créancier
vienne les quérir en son domicile. La même clause dispose
que, si l'assuré manque à cette obligation, le contrat sera
suspendusans mise en demeure et de plein droit, au
bout d'un certain délai (presque toujours la quinzaine),
de sorte qu'un incendie, survenant aprèsce temps, ne don-
nerait droit à aucune indemnité, à moins que l'assuré n'eût
fait reprendre effet à la police, en payant son arriéré la
veille au plus tard du sinistre. De plus, cette faculté de
remettre en vigueur la convention ne dure pas indéfini-
ment l'assureur est autorisé, soit après un laps de temps
déterminé, soit immédiatement, à résilier par simple
lettre recommandée, ce quidéroge àl'art. 1184 du c. civ.
Toutes ces clauses forment un contrat très dur et très
dangereux pour les assurés, qui se rendent rarement
compte de leur portée, et dont la plupart ne soupçonnent
guère ce à quoi ils s'exposenten ne payant pas exacte-
ment. Elles sont néanmoins d'une stricte légalité. Mais
les arrêts décident, à juste titre, qu'on doit cesser de les
appliquer, quand l'assureur lui-même y a renoncé expres-
sément ou tacitement après la signature de la police.
Or on le regarde comme s'en étant départi, lorsqu'il a
régulièrement fait encaisserles primes au domicile de
l'assuré, ce qui constitue la pratique à peu près univer-
selle.Alors,en effet,les primes, de portables qu'elles étaient,
sont devenues quérables l'assuré, dégagé de l'obliga-
tion de porter les sommes, a été, par là-même, affranchi
des conséquencesque devait entraîner l'inaccomplissement
de cette obligation il a pu attendre la visite de l'assu-
reur,sans encourir de suspension nide déchéance quel-
conque. Devant cette jurisprudence, les compagnies font
les plus grands efforts pour conserver le bénéficede leur
stipulation, c.-à-d. pour maintenir le caractère portable
des prestationset la suspension de l'assurance malgré les
encaissements à domicile. Elles insèrentdans leurs polices
une clause ainsi conçue: «II est formellement entendu
que, dans le cas où la compagnie aurait fait réclamer offi-
cieusement les primes au domicile de l'assuré, celui-ci ne
pourrait s'en prévaloir. » Parfois même, précisant
davantage,elles stipulent que l'encaissement,accidentel ou
habituel,effectuéchez l'assuré, sera de nulle conséquence.
Mais ces précautions semblent avoir assez peu réussi. Si
quelques arrêts ont appliqué à h lettre les clauses ci-
dessus, le plus grand nombre continuentà voir dans les
démarches de l'assureur chez l'assuré l'abandon de la sti-
pulation de portabilité.etla renonciationau droit d'oppo-
ser la déchéance. Quoi qu'il en soit, la prudenceconseille
à quiconque est assuré de ne pas laisser passer le terme
et d'aller payer sa prime, si on ne vient pas la lui récla-
mer. On observera, du reste, que, quand la compagniepeut
invoquer la suspension ou résilier, rien ne la force à
prendre ce parti. Elle peut, si elle le préfère, exiger le
paiementet la continuation du contrat elle a, pour obte-
nir la prestationéchue, une action, qui se prescrit par
cinq ans, s'il s'agit d'une prime (art. 2277, c. civ.), par
trente ans, s'il s'agit d'une cotisation. Non seulement
l'assuré doit acquitterles primes ou cotisations mais il
est tenu de se conduire, avant et après le sinistre, con-
formément à la bonne foi. Il doit faire des déclarations que
nous retrouverons(V. plus loin), et, de plus, si l'incendie
éclate, travailler au sauvetage, dans l'intérêtde l'assu-
reur, qui, de son côté, ne saurait lui refuser le rembour-
sement des frais faits dans cette vue.

L'assureur garantit les risques prévus, et ceux-là seu-
lement. Si donc les risques subissentune aggravation,par
le fait de l'assuré ou mêmepar celuid'un tiers,la compagnie
est déchargée de toute obligation. Pour mettre le risque
nouveau à sa charge il faut une convention nouvelle,



qu'elle conclut,si mieux elle n'aime rompre définitivement

ses rapports avec l'assuré. Cette convention se fait à la
suite d'une déclaration, que l'assuré doit effectuer dans

un délai de. fixé par les polices, et les parties consta-
tent leurs accords au moyen d'un acte appelé avenant.
Un avenant est donc nécessaire,par exemple, quand on
convertit en usine une maison bourgeoisement habitée,

ou quand le bâtiment contigu à celui que couvre l'assu-
rance devient un théâtre. La même formalité doit s'ac-
complir dans des cas où on n'a pas la certitude que le
risque est aggravé, mais où l'état des choses reçoit un
changementquipeut être défavorable à l'assureur, spécia-
lement quandles objets assuréssontdéplacés, pourvu que le
déplacement ne soit pas insignifiant question de fait
laissée à l'appréciation des tribunaux. Dansles limites
de la convention, l'assureur ne répond que de l'incendie.
On ne peut donc le poursuivre,si la chose a péri ou s'est
détérioréede toute autre façon, même par l'action de la
chaleur (dessiccation ou explosion), sauf, bien entendu,
convention contraire. En outre, l'incendiemême n'engage

pas la compagnie, s'il se rattache à la circonstance de

guerre, d'émeute et, d'après beaucoup de polices, de

manoeuvres militaires opérées en temps de paix. Dans
tout autre cas, il donne lieu à une demande contre l'assu-

reur, lors même qu'il proviendrait de la faute de l'as-
suré oudespersonnesdont celui-ci est responsable une
règledifférente prévaudrait,toutefois,sion établissait,de la
part de l'assuré, un fait intentionnel (incendie volontaire)

ou simplement une faute lourde (V. plus haut, ASSURANCES

[1. Généralités]). La compagniedoit uniquement réparer
les dommages produits par le feu; si la perte a été par-
tielle, elle n'est jamais tenue de payer la valeur intégrale,
même contre abandon de ce qui reste de la chose en un
mot, la faculté de délaissement, qui existe dans l'assu-
rance maritime (V. ce mot), n'est point admise dans
l'assurance contre l'incendie. De même que le montant
des dégâts forme le maximum de la dette de l'assureur,
de même, d'autre part, cette dette n'excède jamais la

somme assurée. Si cette somme est plus faible que la
valeur totale de la chose, le bien ayant été assuré pour
moins que ce qu'il vaut, la victime du sinistre se voit
appliquer la règle proportionnelle.Pour tout dommage,
même inférieur à la somme assurée, elle n'a droit qu'à

une réparation partielle, et le surplus de la pertedemeure
à sa charge.Supposons que, pour une maison de 100,000
francs, le propriétaire ait contracté une assurance de

80,000, et qu'un incendie détruise la moitié de l'im-
meuble, la perte,qui est de 50,000fr., ne sera pas intégrale-
ment couverte, mais se répartira entre l'assureur et l'as-
suré, dans la proportion de 80,000 (somme assurée) à
20,000 (partie de la valeur restée en dehors du contrat)
la compagnie paiera donc les ou les f du dégât, et
l'assuré gardera pour lui le dernier cinquième, à l'égard
duquel il sera son propre assureur. De là, l'absoluenéces-
sité de ne point demeurer au-dessous de la valeur des
objets, quand on les assure mieux vaut forcer un peu le
chiffre et payer des primestrop élevées, que de s'exposer
à perdre tout recours pour une portiondesdommages. De
là aussi la nécessité, nonmoins évidente, de prendregarde

aux plus-values que la chose peut recevoir après le con-
trat, et de modifier, en conséquence, le chiffre de la
police.

Ces explications montrent qu'il importe grandementde
détermineravec exactitude la valeur des objets sinistrés,
au temps de l'incendie. On a besoin de laconnattre, pour
préciser le maximum de l'indemnité, quand la perte est
totale, et pour savoir si la règle proportionnelle s'ap-
plique, quand la perte est partielle. Aussi, est-ce le point
de départ des opérations qui suivent un incendie; on ne
s'en dispense que là où les dégâts sont minimes (on pro-
cède alors, de plano, à l'estimation de ces dégâts, sans
rechercher ce que vaut la chose entière). Comme la valeur
lors du sinistre peut différer de celle qui existait lors de

la convention, et que, d'ailleurs, cette dernière n'a pas été
toujours parfaitementappréciée, on ne s'attache pas abso-
lument aux évaluations contenues dans la police. Même

agréées par l'assureur, de telles évaluations ne le lient

pas en principe elles ne lui sont opposables que jusqu'à

preuve contraire, et même une clause fréquente, dont la
validité fait toutefois doute, l'autorise à n'en tenir aucun
compte. Pour connaîtrela valeur actuelle, lorsque l'in-
cendie a eu lieu, on fait une estimation de gré à gré ou
par experts. Désireuses d'éviter l'interventionde la justice,
les compagniesstipulent que nulle action judiciaire ne sera
recevable de la part de l'assuré avant l'accomplissement
de l'expertise amiable convention très licite et qui n'a
rien de commun avec la clause rompromissoire,interdite

par la jurisprudence(V. plus haut èt Arbitre),puisqu'ellene
remet pas auxexperts la décision du litige,mais laisse aux
magistrats le dernier mot, quand l'une des parties le veut.
Chacun des intéressés désigne son expert et le paie. Si
les deux experts ne s'accordentpas, ils doivent en choisir

un troisième, dont les honoraires et frais sont par moitié
à la charge des deux adversaires. Lorsquel'une des par-
ties refuse de nommer son expert, ou qu'en cas de partage
les experts désignés ne parviennent point à désigner le
tiers expert, les polices disposent d'habitudequ'ons'adres-

sera au président du tribunal de commerce ou à celui du
tribunal civil, qui fera lui-même la désignation. Les
experts nommés observent les règles suivantes 1° Les
objets incendiés consistaient-ils en marchandises ou den-
rées ayant un cours dûment constaté, on considère le

cours du jour du sinistre ou du marché le plus rapproché
de cette date. 2° S'agit-il de marchandises n'ayant point
de cours établi, les experts recherchentquelle somme la
victime de l'incendie aurait dû. débourser, lorsqu'il s'est
produit, pour se procurer des articles pareils. Ainsi la
même marchandise sera estimée différemment, selon qu'elle

aura péri chez le fabricant, chez le marchand en gros ou
chez le vendeur au détail. 3° S'agit-il enfin, soit de
meubles autres que des marchandisesou denrées, soit de
bâtiments, les experts se posent la même question que
dans le cas précédent: ils'se demandent ce que l'assuré
aurait eu à dépenser pour acquérir des meubles ou élever
des constructions semblables aux choses qui ont brûlé
mais de la somme ainsi déterminée ils retranchent le
quantum de la dépréciation que ces choses avaient subie

en raison de leur vétusté. Ils font la différence du neuf
au vieux. Pour résumer ces diverses règles, on dit, avec
quelque inexactitude d'expression, que tout se ramène
à dégager la valeur vénale. Quant à la valeur d'affec-
tion, elle ne joue aucun rôle. Une fois que les objets

sont évalués, on passe à une seconde opération on estime
le sauvetage, e.-à-d. les parties qui ont échappé à la
destruction, en suivant les principes applicables à l'éva-
luation de la chose elle-même. Puis on déduit la valeur
du sauvetagede celle des meublesou immeubles, et on a
le chiffre des pertes, auquel il convient d'ajouter les

dépenses faites par l'assuré pour sauver les objets que
menaçait l'incendie,par exemple, pour les transporter en
lieu sûr. Ces frais, qui profitent à l'assureur, doivent être

en définitive supportés par lui; mais on ne saurait lui
réclamerles dépensesd'extinction, que les lois mettent à
la charge des communes. Tel est le montant de l'obli-
gation de la compagnie. Elle ne doit réparer que les dom-

mages matériels résultant immédiatement de Finccndie,

non les pertes qui se rattachent plus ou moins indi-
rectementau sinistre, comme celles qu'entraîne le chô-
mage ou la privation de jouissance, si du moins elle ne
s'estengagée, par convention spéciale, à en répondre.
Afin de rendre plus facile et plus sûr le règlementde la
dette de l'assureur, les polices imposentà l'assuré certains
devoirs. Il est tenu, aussitôt après l'incendie, de le décla-

rer au juge de paix (quelquefoisau maire). Il doit ensuite,
dans un délai très court, habituellementdans la quin-
zaine, transmettre à la compagnie une expédition de cette



déclaration, avec un état estimatifdes objets détruits,
avariés et sauvés. Si cet état exagère frauduleusement les
pertes, ou diminue de mauvaise foi le sauvetage, l'as-
suré encourt la déchéance de toute, indemnité. Les com-
pagnies se mettent ainsi en garde contre les évaluations
mensongères de l'autre partie d'ailleurs, elles se réser-
vent. par les polices, une autre arme contre ces fraudes
elles peuvent, si elles croient que le quantum du sauve-
tage est rabaissé dans l'état qu'on leur fournit, prendre
les objets sauvés ou les matériaux subsistants, au prix
d'estimation elles peuventaussi, au lieu de fournir l'in-
demnité en argent, faire reconstruire ou réparer elles-
mêmes les bâtimentsatteints, et remplaceren nature les
meubles avariés ou détruits. Ce sont des droits dont elles
usentbienrarement.

L'indemnité,fixée comme nous venons de le voir, pour-
rait être réclamée pendant trente ans à partir du sinistre,
si les polices ne dérogeaient à l'art. 2262, c. civ. Mais
toutes abrègent beaucoup le délai imparti à l'assuré, et
exigent qu'il agisse dans les six mois ou dans l'année.
La somme devrait, en bonne justice, revenir exclusive-
ment aux personnes qui souffrent de la perte du bien.
Ainsi, quand une maison incendiée était grevée de privi-
lèges ou d'hypothèques, on devrait reporter sur l'indem-
iiité d'assuranceles droits des créanciers privilégiés ou
hypothécaires,et leur en attribuer le montant, selon leur
ordre, par préférence aux créanciers chirographaires de
Fassuré, qui se seraient vus primés sur l'ommeuble s'il
n'avait point péri. Décider autrement, admettrele concours
de tous les créanciers, c'est faire profiter la masse de la
destruction de la chose; c'est donner aux créanciers
ordinairesun intérêt à ce qu'elle brûle. Aussi plusieurs
législations, notammentla loi belge du 16 déc. 1881, et
celle d'Alsace-Lorraine, du 4 juil. 1881, admettent-elles
la subrogationde l'indemnitéau bien, pour le règlement
des droits des créanciers.Mais ce n'est pas la solution qui
prévaut chez nous. Hormis l'art. 10 de la loi du 28 mai
1858, sur les magasins généraux,texte tout spécial, nous
n'avons pas de dispositions semblables à celles des lois
belge et alsacienne. On considère, donc que l'indemnité
forme une valeur entièrement distinctede la chose, et que
les droits établis sur celle-ci ne frappentpoint celle-là,
laquelle se partage au marc le franc entre tous les créan-
tiers. Si telle est la règle de droit, les créanciers privilé-
giés ou hypothécairesl'écartentle plus souvent, en se fai.
sant céder par leur débiteur le bénéfice de l'assurance le
capitaliste qui prête sur hypothèque se fait transporter
par le contrat les droits éventuels de l'emprunteur à la
somme assurée il signifie cette cession à la compagnie
et a dès lors un titre opposable à tous. L'indemnité,s'il
y a lieu, lui sera attribuée en première ligne, et l'assureur
ne pourra la verserqu'entre ses mains. Lorsque l'as-
sureur a payé l'indemnitéà qui de droit, il a un recours
Contre les tiers, autres que l'assuréet les gensde sonentou-
rage,qui ont, par leur faute, amené l'incendie(art. 1 382,
c.eiv.). Bien mieux il poursuit, sans. avoir à établir de
faute de leur part, lés individus tenus par contrat de
veiller à hveonservationde la chose, comme les locataires
ide la maison. Il 'exercecontre eux le recours que l'assuré
aurait lui-même (art. 1733 et 1734, c. civ.), mais sous
-la condition de s'y- être fait conventionnellement
subroger par l'assuré (art. 1250, 1° c. civ.), formalité
<que les compagniesne négligent jamais en pratique.D'après
d'opinion générale, en effet, ^subrogation ne se produit
-pas de plein droit à leur profit, dans les assurancester-
restres. La subrogation conventionnelle, que la compagnie
-demande à l'assuré en lui offrantle paiement,ne peut pas
-être refusée par célui-ci. S'il ne l'accorde pas, l'assureur
<peut ne pas payer l'indemnité.L'assureur peut prendre le
'même parti, lorsque l'assuré a détruit, par son fait, les
droits auxquels il doit le subroger,par exemple renoncé à
son recours contre les locataires du bâtiment •détruit.Du
^m'oins, dàn&cette hypothèse, Ja compagnie est-elle autor-

risée à défalquer de l'indemnité la somme qu'elle aurait
recouvrée contre les tiers, si les droits en questionavaient
subsiste.

Le contrat prend fin par l'arrivée du terme convenu.
L'assurance à prime est faite d'ordinaire pour dix ans
quant à l'assurance mutuelle, elle se contracte, tantôt
pour un temps limité, tantôt, plus souvent, pour la durée
de la société à laquelle on adhère, avec faculté de. retraite
à la fin de chaque période quinquennale (art. 2S; décret'
du22.janv. 1868). Quand l'assurance est souscrite pour
un nombre d'années déterminé, les statuts ou polices de
quelquessociétés admettent la tacite réconduction: elles
établissentque, ipso fado, une nouvelle convention sera
censée faite à l'expiration de la première, et pour un
temps égal, si l'assuré n'a point notifié d'intention con-
traire il y a là une clause très dangereuse et peu fré-
quente. Le contrat qui, régulièrement,dure jusqu'au
terme et parfois plus longtemps, grâce à la tacite ré-
condaetion, peut prendre fin auparavant. a. H est
susceptible de résiliation, si l'une des parties n'exécute
pas ses engagements (V. ci-dessus ce qui arrive en cas de
non-paiement des primes par l'assuré). La résiliation
étant encourue, les primes des années échues demeurent
acquises à l'assureur, qui ne peut, au contraire, réclamer
celles des années suivantes, à moins que la convention ne
les lui alloue à titre de dommages-intérêts. b. Quoique
chacune des parties fasse ce dont elle est;tenue,une clause
vraiment exorbitantedes polices permet à la compagnie
1° de réduire le montantde l'assurance,, si le contrat porte
sur des marchandises, fabriques, usines, mobilier indus-
triel, récoltes, ou autres choses sujettes à varier; 2° de
résilier immédiatement,si l'assuré n'accepte pas ces
réductions. e. Les polices autorisent l'assureurà rési-
lier après sinistre, à refuser de continuer l'assurance
dans l'avenir, pour ce qui reste des objets incendiés, et à
rompre de même les contrats passés,pour d'autresbiens,
avec la même personne. a. La compagnie peut encore
se délier, quand la chose assurée passe aux successeurs
à titre universeldu souscripteurde la police; pareil droit
lui appartient, lorsqu'untiers, ayantacquis à titre parti-
culier le bien dont il s'agit, demande à entretenir le con-
trat. En vue de ce second cas, il est stipulé dans les
polices que, si l'assuréaliène la chose, il devra imposer
à l'acquéreurl'obligationde continuer l'assurance,la com-
pagnie se réservant le droit d'agréer ou d'écarter ce
nouveaucontractant.f-e. La faillitedel'assureur, samise
en liquidation, les cessions de portefeuille et même, en
certaineshypothèses, les traités de réassurancequ'il con-
sent, produisent résiliation, comme dans l'assurance
maritime. f. Les règles qui? dans cette assurance,
déterminentles effets de la faillite de l'assuré ou de sa
déconfiture (Y. plushaut, Assurancemaritime), s'étendent
à l'assurancecontre l'incendie. E. CHAVEGRIN.

V. Assurances contre les dommages pécu-
niaires résultant de risquesterrestresautres que
celui d'incendie. On a pratiqué, essayé ou proposé,
dansce siècle, toutesorte d'assurances. Nous n'énumérerons
que les principales. 1° Assurance des meubles et marchan-
disescontreles risques des transportsnon maritimes,effec-
tués par chemins de fer, canaux, etc. 2° Assurances que
les propriétaires de chevaux et voitures contractent,soit en
vue des accidentsqui peuvent survenir à leurs chevaux ou
voitures, soit en vue de la responsabilité à laquélle les
exposent les dommages causés par lesdits chevaux ou voi-
tures aux biens ou à la personnedes tiers. 3° Assu-
rance contre le bris des glaces. 40 Assurancesagri-
coles, contre la grêle et la mortalité des bestiaux, entre-
prises. surtout par les mutuelles ( V. ASSURANCES [1.
Généralités]).- b° Assurances contre la gelée et l'inon-
dation, demeurées à l'état de projet et qui ne semblent
pas près de s'appliquer,les compagnies par actions et les
mutuelles elles-mêmes reculant devant l'énormité des
obligations qu'engendreraient de pareilscontrats l'assu-



reur, a-t-on dit avec raison, recherche les risques,
mais redoute les désastres. 6° Assurance contre les
faillites et les risques commerciaux, tendant à garantir
les commerçants des pertes qu'ils peuvent éprouver par
suite de la failliteou de la cessation de paiements de leurs
débiteurs. 7° Assurance de fidélité, employée surtout
en Angleterre et aux Etats-Unis moyennant une prime
payée par un employé, l'assureur promet au patron le
remboursement des sommes que cet employé pourra
détourner à son détriment. Cette combinaison remplace,
dans les pays de langue anglaise, le cautionnement des
comptables. E. Chaveghiiî.

VI. Assurance sur la vie. 1° Droit. L'assu-
rance sur la vie, d'origineplus récenteque l'assurancecontre
l'incendie, ne remontepas au delàdes premièresannées du
xvme siècle. On la rencontre d'abord à Londres, où une
Charte de la reine Anne fonda, en 1706, VAmicableSo-
ciety; peu après, un acte du Parlementcréa deux sociétés
nouvelles, et, comme le public les avait bien accueillies,
d'autres se constituèrent dans le cours du xvm° et du
xixe siècle. L'assurancesur la vie prit ainsi, chez les An-
glais, un essor qui est devenu vraiment extraordinaire.
Elle obtint avec plus de peine droit de cité sur le continent.
En France, on resta, jusqu'en 1787, sous l'empire d'une
disposition de l'ordonnancede 1681 (liv. III, tit. VI, art.
10), qui interdisait de taire aucune assurancesur la
vie des personnes. On considéraitquela vie d'un homme
libre ne comporte point d'estimation, et on craignait, en
outre, les actes criminels que peut provoquerune conven-
tion intéressant quelqu'un à la mort d'autrui. Toutefois,
aux termes de l'ordonnanceelle-même(liv. III, tit.YI, art.
11), il était loisible à quiconque rachetait un individu
pris par les pirates, d'assurer le prix du rachat pour le cas
où, dans le voyage de retour, le captif serait repris, tué,
noyé ou périrait autrement que par mort naturelle; c'était
une véritable assurancesur la vie, autorisée dans un cas
particulier. Au reste, ce n'était pasla seule inconséquence^
du législateur prohibant, en général, l'assurance sur la
vie, il admettait la constitution de rente viagère, qui im-
plique, à un égal degré, une spéculation sur l'existence
des hommes et qui offre lesmêmes dangers, sans se recom-
mander par les mêmes mérites. Aussi finit-on par recon-
naître qu'on faisait fausse route. Le 3 nov. 1787,
un arrêt du Conseil autorisa la création de la caisse
royale, qui devait entreprendre les assurances sur la vie,
et dont le privilège fut confirmé,moins d'un an après, par
un second arrêt. L'institution avait ainsi pénétré en
France; mais elle disparut pendant la Ré-iolution, et on
ne la vit renaitre qu'après la chute de l'Empire. Le Con-
seil d'Etat, consulté par le gouvernement, émit, le 28 mai
4818, un avis favorable à l'établissement de compagnies.
d'assurance sur la vie des hommes, et c'est alors que se
formèrentplusieurs des sociétés existant encore aujour-
d'hui. Elles eurent à lutter contre des difficultés de plus
d'un genre. D'abord il restait quelque chose des préven-
tions anciennes contre les combinaisons relatives à la vie
humaine ensuite, l'assurancenouvelle rappelait, par une
ressemblance, purement apparente mais assez marquée
pour tromper le public, les tontines (V. ce mot), qui
avaient laissé les plus déplorables souvenirs; enfin cer-
taines paroles, prononcées par Portalis et par le comte
Corvetto dans les discussions du code civil et du code de
commerce,pouvaientfairecroire que le législateurmoderne,
suivant l'exemple de l'ordonnance,proscrivait l'assurance
sur la vie. Peu à peu ces divers obstacles furent surmon-
tés. Actuellement, en particulier, la: légalité de l'opération
ne fait plus l'objet d'un doute car plusieurs lois l'ont
reconnue, tantôt en réglant la constitution des sociétés
qui s'en chargent(V.plushaut Assurances [1. Généralités]),
tantôt en déterminant les rapports de ces sociétés avec le
fisc, tantôt en frappant le capital assuré d'un droit
de transmission payable par le bénéficiaire (V. plus loin),
tantôt enfin ^en organisant une caisse d'assurance sur la

vie soumise à la gestion de l'Etat (V. Assurances [I. Gé-
néralités]). L'assurance sur la vie peut donc se dévelop-

per, et se propage,en effet, surtout depuis vingt-cinq ans,
sans cependant jouir en Francede la grande faveur qu'elle
rencontreen Angleterre et aussi aux Etats-Unis tandis
que, dans ce dernier pays, une statistique assez récente
relève un assuré sur 34 habitants, elle n'en compte, chez
nous, qu'un sur 360. Dans Je reste de l'Europe, il y a
également progrès, notamment en Allemagne, où les
mutuelles font aux sociétés anonymes une puissante
concurrence (V. plus haut, ASSURANCES [I. Généralités]).

L'assurancesur la vie répond à des besoins variés, qui
ont suscité de nombreuses combinaisons.

I. La plus importante de ces combinaisons est l'assu-
rance en cas de décès, faitepoùrlavieentière,sur la tête
de l'assuré. Celui-ci stipule une certaine somme, que la
compagnie paiera, après sa mort, à un ou plusieurs béné-
ficiaires désignés par le contrat (sa femme, ses enfants ou
certains d'entre eux, ses héritiers, un ami, etc.). On sai-
sit l'utilité d'une) telle convention. Elle constitue, de la
part de celui qui la souscrit, un acte de prévoyance pos-
thume et lui sert à garantir l'avenir des survivants. De
plus, elle peut êtreemployéepourcorrigerles inconvénients
de la législation successorale ainsi, en Angleterre, elle
rétablit, dans une certainemesure, l'égalité au profit des
enfantsexclus de la succession paternelle; en France, où
la loi consacre l'égalité des partages, l'industriel, l'agri-
culteur ou le commerçant pourrait, par une assurance en
faveur d'un de ses enfants, se réserverle moyen de laisser
à l'autre, sans dépouiller le premier, la totalité de son
exploitation,et prévenirle morcellement, si préjudiciable
à la prospérité des entreprises. A cûté de l'assurance
vie entière, se présentel'assurance temporaire si nous
la supposons aussi faite sur la tête de 1 assuré, la compa-
gnie promet un capital de. qui se paiera, non pas à
quelque époque que meure l'autre partie, mais seulement
si elle décède dans le temps prévu au contrat, un an par
exemple, auquel cas l'assurance prend la qualification
d'annuelle. La vie de la personne se prolonge-t-elle au
delà de ce délai, l'assureur ne doit rien et conserve les
primes qu'il a touchées. L'assurance temporaire se con-
tracte, quand un individu a un intérêt majeur à vivre
jusqu'à la fin d'une certaine période, pour terminer une
opérationcommencée,achever l'éducationde sesenfants,etc.
En tout cas, elle impose à l'assureur une obligation con-
ditionnelle, dépendant d'un événement futur et incer-
tain, tandis que, dans l'assurance vie entière) l'engage-
ment de la compagnie existe dès maintenantet s'exécutera,
à moins que le contrat ne soit résilié par une des causes
que nous verrons. Malgré cette profonde différence, les
deux conventions sont voisines l'une de l'autre. En effet,
lorsque l'assurance est faite pour la vie entière, on laisse
à l'assuré la faculté de se délier à chaque échéance an-
nuelle, si sa situation de fortune a changé, ou si des cir-
constances quelconques, appréciées par lui seul, lui font
regretter l'opération: les polices, qui l'obligentà payer la
prime de la première année, l'autorisent, quand tel est son
bon plaisir, à ne pasacquittercelles des suivantes,déclarées
facultatives. Lorsqu'il use de ce droit, le contrat cesse
d'être en cours, et, comme l'assuré 'est appelé, chaque
année, à opter ainsi entre l'accomplissement et le refus
de sa prestation, on voit que, chaque année, il a le
moyen de mettre fin à l'opération ou de la continuer.
Par certains eûtes, au moins, l'assurance vie entièreappa-
rait donc comme une succession d'assurances annuelles.
Quoique cette assimilation ne soit pas entièrementexacte,
les compagnies l'admettent. Tel est le point de vue où
elles se placent, pour établir les tarifs et régler le méca-
nisme de l'assurancevie entière. Supposons, disent-elles,
qu'un individu fasse, à un âge donné, par exemple à
25 ans, une assuranceannuelle, et que, d'annéeen année,
il la renouvelle jusqu'àsa mort. Pour le premier terme, il
aurait à. payer une prime très faible (1 fr, 38 pour 100 fr.



de capital), parce qu'un homme de 25 ans a beaucoup
plus de chances d'atteindresa 26me année que de mourir
auparavant,et que, par suite, les risques de l'assureur
sont, en ce qui le concerne, peu considérables. L'année
suivante, les chances de mort de l'assuré étant un peu
plus grandes, la prime qu'on lui demanderait serait un
peuplus forte (1 fr. 42 pour 100) la troisième année, ce
serait1 fr. 45; la prestation» s'élèveraità 2 tr. 60, lors-
qu'il aurait 50 ans, à 3 fr. 27, quand il en aurait 55,
etc., de manière qu'à mesure qu'il vieillirait, on lui impo-
serait un sacrifice plus pesant. Rigoureusement, les choses
devraient se passer ainsi, pour l'assurance vie entière
les primes devraient y croltre, de période en période, jus-
qu'an décès. Mais, comme il serait très fâcheux d'augmen-
ter les charges de l'assuréà l'âge où diminuent ses forces
et ses ressources, les compagnies ont substitué à ces
primes croissantes un versement constant, toujours le
même d'un bout à l'autre. Dans l'exempleque nous citions;
l'hommequi s'assure à 25 ans, au lieu de payer 1 fr. 38
la première année, et 3 fr. 27 la trentième,acquittera,
chaque année, 2 fr. 21. IJ paiera donc plus que l'équiva-
lent du risque durant sa jeunesse, et moins durant sa
vieillesse en consultant les tarifs des compagnies, on
reconnaît que la prime sera excessive jusqu'à ce qu'il ait
46 ans, et qu'à partirde cet âge elle deviendratrop faible.
De là une conséquence importante. De 25 à 46 ans, l'as-
suré donnera à la compagnie, outre les primes normales,
des sommes destinées à couvrir les insuffisancesdes pres-
tations ultérieures; ces sommes, dont l'ensemble s'appelle
la réserve, constituent,entre les mains de l'assureur, une
sorte de dépôt, qu'il doit placer selon certaines règles
tracéespar ses statuts, et qu'ilrestitue à l'assuré, du moins
pour la part non encore affectéeau complémentdes primes
de dernièrepériode, si le contrat se résilie avant décès.
Toutefois, une stipulationdes polices dispose que le rem-
boursementne sera pas intégral et que la compagnie gar-
dera, pour s'indemniser,une portion de la réserve; elle
ne doit même rien rendre, si la conventionprend fin dans
les trois premières années. La restitution de la réserve
s'opère de deux façons: 1° Si l'intéressé le demande, on
liquide son compte, et onlui paie, sans retard, ce qui lui
revient. C'est le remboursement immédiat, improprement
nommé rachat. 2° Si l'assuré n'exige pas le rachat, le
montantde son solde créditeurreste à la compagnie, et
forme la prime unique d'une nouvelle assurance dont la
capital, plus faible naturellementque celui de l'assurance
résiliée,se paiera au décès on ditalorsqu'ily a réduction.
Le choix entre le rachat et la réduction appartient, nous
venons de le dire, à l'assuré; la jurisprudence incline à
admettre que ce droit lui est personnel et ne saurait être
exercé, à sa place et contre son gré, par ses créanciers.

Tel est l'ingénieuxsystème par lequel les compagnies
rendent la prime constante, sans spolier l'assuré et en lui
tenant compte de ce qu'il a payé en trop. Non seulement
elles sont parvenues à supprimer l'accroissementdes pri-
mes mais elles ont imaginé des procédés qui permettent
d'abaisser progressivement les prestations, à mesure
que l'assure vieillit, ou même de les faire exclusive-
ment porter sur les premiers temps du contrat.
a. On obtient l'abaissementprogressifparla participation
aux bénéfices. Tout le monde sait que les primes, qui
théoriquement sont l'équivalentdesrisques, dépassent, en
fait, de beaucoup cette mesure. Les compagnies ont
dressé leurs tarifs, d'après des tables de mortalité faites à
latin du siècle dernier, dans un temps où l'hygiène était
moins bonne, et la vie moyennesensiblement moinslongue
qu'aujourd'hui d'autrepart, elles ne consentent pas à
assurer tous ceux qui se présentent, mais opèrent entre
eux une sélection, qui améliore encore les chances de
l'assureur. Par cette double raison, le risque vrai est
moindre que le risque apparent, tel qu'il ressort des
tables, et, comme les primes sontcalculées sur ce dernier,
elles se trouvent trop fortes. Les compagnies ont donc

eu l'idée d'en restituer périodiquement une partie aux
assurés eux-mêmes, en appliquantà cette restitution le
nom de participation aux bénéfices. L'assuré peut,
dans son contrat, renoncer à cet avantage, et alors le
taux de la prime constante est diminué de 10 p. 0/0.
S'il n'y renonce pas, la participation aux bénéfices a
lieu, à son choix, sous l'une des trois formes suivantes
paiementen espèces, à la fin de chaque exercice, aug-
mentationdu capital assuré, diminution des primes
des années subséquentes. Si l'intéressé prend le troi-
sième parti et emploie chaque fois ce qui lui revient à
réduire les prestationsultérieures, les primes décroîtront
d'un exercice au suivant; elles pourront même, dans un
temps donné, si l'opération se prolonge suffisamment, se
réduire à zéro. b. On fait porter exclusivement la
charge des primes sur les premiers temps de l'assurance,
soit en établissantune prime unique, c.-à-d. en conve-
nant que tout. sera payé en une fois, soit en adop-
tant, entre la prime unique et les primes viagères, le
moyen terme des primes temporaires,payables seulement
pendant tant d'années (5, 10, 15, etc.). Ce dernier pro-
cédé, qui dégrève absolument une partie de la vie de
l'assuré, surcharge les premières années, lorsque le temps
du paiement est court un homme de 25 ans, qui con-
tracte une assurance vie entière, à primes temporaires
payables pendant cinq ans, doit une prestationannuellede
8 fr. 22 pour 100 fr. de capital, tandis que la même
assurance, à primes viagères, lui coûterait 2,21.

II. L'assuranceen cas de décès, faite pourla vie entière,
ou temporaire, n'estpas toujours surla tête de l'assuré. Elle
s'établit parfois sur la tête d'un tiers (tiers assuré), Paul
stipulant,pour lui-même et, a son défaut, pour ses ayants-
cause ou pour unbénéficiairequelconque,un capital payable
à la mortde Jacques.Paul, par exemple, est créancier de
Jacques,etcraintquelamortdesondébiteur,survenant avant
le paiementde la dette, n'en rende l'acquittementimpos-
sible, ou bien il entendprémunirsoit lui-même, soit une
autre personne contre un dommage qui résultera de la
mort du tiers, à la vie duquel le bénéficiaire du con-trat a un intérêt. Pratiquement, on ne conçoit guère
l'assurancesans cet intérêt. Dans certains cas, cependant,
on a vu le décès du tiers assuré ne nuire en rien au béné-
ficiaire, et alors est née la célèbre question de savoir si
la compagnie pourrait faire déclarer le contrat non avenu
et refuser le paiement.Cette question s'est discutée à la
jnort du ministre anglais Pitt, sur la tête duquel une
assurance avait été faite par un de ses créanciers; le
Parlementayant décidé que le Trésor public acquitterait
les dettes de Pitt, l'assureur prétendit ne point verser le
capital promis, en disant que, grâce à l'intervention du
législateur,le décès duministrene causaitaucun dommage
au créancierassuré, et que l'assurance sur la vie, étant
un contrat d'indemnité comme l'assurance contre l'incen-
die, ne pouvait fonder d'action, quand le sinistre prévu
n'avait pas nui au demandeur.Les juges admirent cette
prétention; mais leur décision produisit un tel scandale,
que la jurisprudence anglaise dut se modifier on en
vint à considérer que l'assurance produirait son effet,
quand l'intérêt à la vie du tiers aurait existé lors de la
formationdu contrat, quelles que fussent les circon-
stances postérieures. Ainsi restreint, le principe anglais
permet encore aux compagnies de contesterleur engage-
ment, en alléguant que, au temps où l'assurance a été
faite, lavie du tiers n'importaitpas au bénéficiaire. C'est
une porte ouverteà des procès insolubles et à de regretta-
bles chicanes comment savoir, à coup sûr, si une per-
sonne perdra et surtout ce qu'elle perdra par suite du
décès d'une autre? Aussi nombre d'auteurs enseignent-ils
actuellement (et nous partageons leur opinion) que nulle
contestation de ce genre ne saurait être élevée du mo-
ment qu'une compagnie a traité, elle doit payer sans
être autorisée à se prévaloir du défaut d'intérêt du béné-
ficiaire. Cette doctrine, qui enlève à l'assurancesur la via



le caractèredecontratd'indemnité(V. plushaut, ASSURANCES

[f. Généralités]),a certes ses dangers elle peut exciterde
malhonnêtes gens à souscrireune grosse assurancesur la
tête d'un individu et à le faire périr ensuite, pour toucher
la somme. Mais, outre que cette combinaison criminelle
exposeraitses auteursà la peine capitale, on la prévient
en enjoignant aux compagnies de ne recevoird'assurance
sur la tête d'un tiers que quand il y a lui-méme con-
senti c'est la condition qu'imposent,en France, les
statuts approuvés par le gouvernement.

III. Avec les assurancesen cas de décès, les compagnies
offrent au publie d'autres combinaisons. 1° Assuranceà
terme fixe. C'est celle par laquelle l'assureur promet de
payer, à un terme convenu (dans vingt ans, par exemple),
un capital, qui sera reçu par l'assuré lui-même, s'il vit
encore, et par ses ayants-droit,s'il est décédé; elle offre
ceci de remarquable que, quandl'assuré meurt avant l'arri-
vée du terme, les primes ultérieuresne se paient pas à la
compagnie, qui reste néanmoins tenue de verser plus tard
la somme promise. C'est l'opération que fait le chef de
famille, désireux de constituerun fonds pour établir ses
enfants aussi la nomme-t-on souventassurancede data-
tion. Elle garantit la formationdu capital, lors même que
le pèreviendrait à mouriret que,par suite, l'épargnode la
famille n'augmenterait plus. Mais elle a l'inconvénientde
ne rendre la somme exigible qu'à un moment invariable,
souvent de longues années après la mort de l'assuré, et de
laisser sans ressources actuelles les enfants qui ont perdu
leur auteur. En vue de remédier au mal, on a combiné
l'idée de l'assuranceà terme avec celle de l'assurance en
cas de décès, et imaginé l'assurancemixte, où la compa-
gnie s'engageà payer le capital,soit après un délai de.
si l'assuré vit jusque-là, soit à sa mort s'il décède aupara-
vant. On évite ainsile dangersignalé, maispar une opéra-
tion chère tandis que l'assuranceà terme fixe, que con-
tracte un homme de vingt-cinq ans, coûte annuellement
3 fr. 66 par centfrancs payables aprèsvingt ans, l'assu-
rance mixte,pourle mêmecapital,payable au bout de vingt
ans ou au décès, comporte, de la part du même individu,
une primede 4 fr. 66. -Lescontratsénumérés ci-dessus,
depuis l'assurance en cas de décès jusqu'à l'assurance
mixte, tendent tousà garantir l'assuréou plutôt ceux qu'il
laissera derrière lui, contre le risque de sa mort. Au con.
traire, les conventions qui suiventontpour but de créer, au
profit de la personne, des droits quis'éteindrontavec elle,
ou ne prendrontnaissance que si elle vit jusqu'à une cer-
taine époque. Ce sont 1° les assurancesen cas de vie,
ou assurances de capitaux différés; l'assuré stipule une
somme qu'on paiera à un bénéficiaire désigné (lui-même
ou un tiers), si ce bénéficiaire existe encore à l'expiration
d'uncertaindélai, et qui, dans le cas contraire,neserapoint
due par la compagnie, laquelle aura profité des primes
conventionpérilleuse,puisqu'elle expose celuiqui lapasseà
faire en pure perte une série de versements, et d'ailleurs
soumise à des tarifs peu encourageants remplacée avec
avantage par l'assurance à terme fixe, elle est devenue
rare; 20 Les contrats de rente viagère, dont les compa-
gniesd'assurancessur la vie se chargent dans la pratique
(V. RENTEVIAGÈRE).

Telles sont les principales conventions que ces compa-
gnies font avec leur clientèle. Certaines d'entre elles (con-
stitutions de rentes viagères et assurances en cas de vie)
ne sontpas des assurances véritables, même les secondes,
qui portentun nom peu conforme à la réalité. Quant aux
autres, notammentaux assurances en cas de décès, on en
discute depuis longtemps la nature. Doit-ony voir des con-
trats d'assurance proprement dits? ou des conventions
da placement et de capitalisation?ou un mélange des deux
éléments? H y a là de graves difficultés, dont l'examen
dépasserait les bornes de notre étude. A quelque solution
qu'on s'arrête, ces divers contrats ne sauraient exister
sans un risque faits sur la tête d'une personne déjà
décédée, ils manqueraientd'objet et seraient non avenus.

Là où il y a un risque, la convention s'est formée
mais l'assureur peut la faire annuler, s'il a été trompé
à son désavantage sur les chances qu'il acceptait, par
exemple, si l'assuré a fait des réponses mensongèresou
simplement inexactes (ce point est toutefois vivement
controversé) au questionnaire concernant son âge, son
état de santé, les maladies de ses ascendants, etc., ou s'il
a, soit intentionnellementsoit même de bonne foi, tu des
circonstances de nature à déterminer, chez son cocontrac-
tant, l'exacteopinion du risque. Il convient d'appliquerici
les principes de l'art. 348, c. comm. par suite, la nul-
lité s'impose, quandbien même la maladieinconnuen'apoint
influé sur la mort la jurisprudence penche verscette solu-
tion, mais non sans hésiter. Quelquelégitime que paraisse,
dans ces cas, l'annulation du contrat, elle est évidemment
fâcheuse; les compagniescherchentdonc à la rendre rare,
en s'éclairant du mieux qu'elles peuvent,avant de traiter,
sur la santéde l'assuré ou du tiers assuré.Dans cette vue,la
plupartsubordonnentla signaturede la policeà un examen,
que la personne doit subir et auquel procède un médecin
délégué par l'assureur.Cette visite médicale, très utile à la
compagnie, n'est pointindifférente à l'autre partie: quoique
la prétentioncontraire ait été émise et que quelques tri-
bunaux l'aient même consacrée, l'assureur ne peutalléguer
son ignoranced'une maladie dontson médecin a constaté
l'existence,ou qui n'apu lui échapper à moins d'une lourde
inattention (Sic jurisprudencede la cour suprême).
Si l'assureurpeutdemanderlanullitépourréticenceou fausse
déclaration de l'assuré, celui-ci peut, de son côté, attaquer
le contrat pour incapacité.Est incapable de souscrire" une
assurancesur la vie quiconque n'est pas capable de s'obli-
ger d'autre part, la capacité de contracter un engage-
ment, même dans leslimitesde l'administration,emporte la
capacité de s'assurer. L'assurancesur la vie est donc per-
mise au mineur émancipé; pour ce qui est du mineur non
émancipé, on se demande si celle qu'il ferait serait nulle
ou seulement rescindable pour lésion en pratique, les
compagnies refusent d'entrer en relations avec lui. Lors-
qu'une personneest incapable de s'assurer, son représen-
tantpeutfaire, pour elle et en son nom, l'assurancequ'elle
ne saurait souscrire elle-même ainsi admis pour le tuteur,
en ce qui concerne les mineurs non émancipés et les inter-
dits. On se tromperait cependant, si l'on croyait que tout
administrateurdu bien d'autrui peut contracter une assu-
rance, touchant celui dont il gère le patrimoine le syndic
d'unefaillite n'est pas autorisé à passer cette convention
au profitdu failli il ne peut, d'ailleurs, la faire sur la
tête du failli,ni même continuer,en faveur des créanciers,
l'assurance déjà en cours, sans le consentement du failli
lui-même. L'assurance sur la vie se constate comme les
assurances contrel'incendie, et les règles de preuve sont
les mêmes (V. plus haut). On a l'habitude de dresser une
police, qui porte souvent la clause à ordre, d'où résulte
pour l'assuré le droit de négocier le titre par voie d'en-
dossement, c.-à-d. de transmettre à des tiers son droit
contre la compagnie, sans faire de notificationà celle-ci
et, d'une manière générale, sans avoir à remplir les
formalités de l'art. 1690 c. civ., qu'il serait toutefois
prudent d'observer.Ces transmissionsont lieu, tantôt pour
céder la police, tantôt pour la constitueren nantissement;
l'assuré peut, de la sorte, emprunter sur son contrat, et
les compagnies consentent elles-mêmes de semblables
prêts. Avec la faculté d'endossement,la police devient un
instrument de crédit; mais, en revanche,elle ne produit
qu'unepartie de ses effets utiles après le décès (V. plus
loin), et, de plus, l'assuré court un danger. S'il perd son
titre, il ne peut pas en obtenir de duplicata, et le capital
ne se touche alors que trente ans après le décès de la
personne sur la tête de laquelle l'assurance était faite
en effet, la police contenant la clause à ordre, rien
ne prouve à la compagnie que le titre, qu'on dit perdu,
n'a pas été endossé à un tiers la prudence l'oblige donc
à attendre, avant de payer entre les mainsdu bénéficiaire,



que l'actiondu tiers porteur,s'il y en a un, soit prescrite.
Pour éviter ces inconvénients, ion s'abstient assez fré-

quemment de rendre la police endossable.
La compagnie est tenue de payer la somme conve-

nue, lors du décès de celui dont la vie était assurée on
admet que la déclaration d'absence équivaut au décès.
Peu importent les circonstances qui ont amené la mort.
a. Cependant, l'assureur ne doit rien, quand elle a été
causée par certains risques, que la convention exclut,
notammentpar celui d'une guerre entreprisecontre une
puissance étrangère.– « Si l'assuré est ou devient mili-
taire, disent les polices, la compagnie garantit les risques
de tous services en tempsde paix, ainsi que le risque de
mort reçue dans la répression d'un attroupement, d'unè
émeute, d'une sédition, ou d'une insurrection.Lorsque
l'assuré militaire est appelé au service contre une puis-
sance étrangère, l'assuranceest de plein droit résiliée, du.
jour de l'entrée en campagne, à moins d'une convention

expresse et spéciale. Si, avant cette résiliation,les primes
de trois années n'avaient pas été payées, la compagniene
doit rien à l'assuré;dansle cas contraire,elle tient compte
aux ayants-droit de ce qu'elle aurait payé, à supposer
qu'elle eût rachetéle contrat la veille de l'entrée en cam*
pagne (V. surce rachat les explicationsdonnéesci-dessus) ».
Il ressort de cette clause que l'assurancene couvre pas le
danger de morten temps de guerre, hormis le cas d'une
convention particulière, qu'on fait rarement, les assurés
ne pouvant on ne voulant payer la surprime, quand les
hostilités commencent. La plupart des intéressés perdent
donc'le bénéfice de leur convention, solution extrêmement
dure, dans Un temps où l'obligation de porter les armes
pèse sur tous les hommes de vingt à quarante ans. Aussi
le système actuel des polices est-il vivement combattu.
En France et dans les pays étrangers, on propose de
l'abandonner, pour y substituer l'un des deux procédés
ci-après ou assurance du risque de guerre, régulière-
ment comprise dans toute convention que ferait, même
en temps de paix, un homme astreint au service, ou
maintien de la règle existante, mais corrigée par l'orga-
nisation de vastes sociétés mutuelles, créées en vue de la
guerre et destinées à en réparer les conséquences. La
première de ces combinaisons, qui charge les compagnies
d'une responsabilité impossible à déterminer d'avance,
comptepeu de partisans en France, où on incline plutôt
vers le second moyen elle semble, au contraire, préférée

en Allemagne et en Autriche. b. Les polices, qui écar-
tent le risque de guerre,exceptentaussicelui qui s'attache
au service dans les colonies autres que l'Algérie. Les
compagniesrefusent, d'autre part, à moins d'une conven-
tion spéciale, d'assurer les périls des voyages sur mer
effectués par les marins, et même, selon cerfames distinc.
tions, par les personnes étrangères au personnel des
navires. Elles repoussent enfin les risques de voyages,
même par terre,et de séjours, hors des limites de l'Europe
et de l'Algérie. c. En dehors de ces hypothèses excep-
tionnelles, l'assureur est dégagé, si le décès provient
d'un fait dolosif ou d'une faute lourde de l'assuré.
Par application de ce principe, la compagnie ne doit rien,
lorsque l'assuré s'est détruit, pourvu que le suicide ait été
volontaire, non accomplidans un état d'aliénation men-
tale, et plusieurs décisions judiciaires imposentà l'assu-
reur la preuve de cette dernièrecirconstance. En vertu des
mêmes idées, les polices déchargentla compagnie, quand
l'assuré s'est fait tuer en duel ou a été exécuté à la suite
d'une condamnation capitale. d. Enfin, le capital ne
saurait être non plus réclamé, si le bénéficiaire a, par un
fait criminel, causé la mort du tiers assuré; un simple
homicide par imprudence ne suffirait pas, d'après les
polices, pour entralner la déchéance* Toutes les fois
que la compagnie est tenue de payer, elle doit le faire
dans les trente jours à partir de ravis du décès et de la
réception de certaines pièces justificatives(l'exemplairede
la police qui était entre les mains de l'assuré, l'acte de

naissance et Pacte de décès de celui-ciou, le cas échéant,
du tiers assuré, un certificat de médecin constatant la
maladie dont la personne est morte). Les médecins ont
parfois refusé de délivrer ce dernier document, en se
retranchant derrière le secret professionnel, et des tribu-
naux ont jugé, d'une part, que cette prétentionétait légi-
time, d'autre part, que, nul ne devant faire l'impossible,
le bénéficiaire pouvait demander le capital sans produire
de certificat médical.

La somme assurée doit-elle être regardée commeayant
fait partie, plus ou moins longtemps, du patrimoinede la
personnequi a souscritla police, et commeétant passée
de ce patrimoine dans celui du bénéficiaire ? Ou n'a-t-elle
jamais été dans les biens du premier, et a-t*elle, dès la
formation du contrat, appartenu au second? Pour préciser
la difficulté par un exemple, supposons que Pierre ait
assuré sa propre vie au profit de sa femme, de ses enfants
ou de toute autre personne; la créance contre la compagnie
s'est-elled'abord fixée sur la tête de Pierre et ensuite
transmise au bénéficiaire? Ou à-telle eu immédiatement
pour titulaire celui-ci ? L'intérêt de la question est mul-
tiple. I. Ait point de vue fiscal, admet-on que le capital

a originairementfiguré dans l'avoir de Pierre, la trans-
mission de ce capital à ceux qui doivent le recueillir
donne lieu à un droit proportionnel de mutation, qui
se calcule sur le montant de la somme assurée elle-
même. Et, comme, par des raisons que nous connaîtrons
bientôt, la transmissions'opère d'habitude à la mort du
souscripteur, l'administration de l'enregistrementpourra
exiger, sur ce capital,, le droit de mutation par décès.'
Rien de pareil, si la créance est née directementen la
personne du bénéficiaire. Comme elle ne passe pas d'un
patrimoine dans Un autre, on ne saurait parler d'un droit
de mutations'appliquantà la sommequi en constitue l'ob-
jet. A ce premier égard, le législateura statué.Uneloi du
21 juin 1875 disposeque, pour la perceptiondes droits,
on traitera toujours les sommes, rentes ou émoluments
quelconquesdus par l'assureur, commedépendant du patri-
moine de l'assuré. Dès lors, la transmission ayant été recu-
lée jusqu'à, la- mort,, les bénéficiaires paient le droit de
mutation par décès, conformément à la loi commune, selon
la nature de leur titre et leurs relations avec le défunt.
Cet impôt toutefois ne les frappe pas, quand ils établissent
qu'ils ont acquis, à titre onéreux, le droit au capital
assuré. Afin de faciliter l'exécutionde la règle qu'elle

pose, la loi du 21 juin 1875 enjoint aux compagniesde
communiqueraux agents de l'enregistrement,tantau siège
social que dans leurs autres bureaux, les polices et docu-
ments nécessaires aux vérifications. Il. Dans. l'ordre
du droit civil, que le législateur a malheureusement
négligé et qui est ainsi abandonné aux fluctuations de la
jurisprudence, notre questiona une extrême importance
1° quant à la solution du conflit entre les bénéficiaires de
la policeet les créanciers du stipulant; 2° quant au règle-
ment des effets de l'assurance qu'un époux contracte au
profit de son épouse, avec ou sans réciprocité, surtout
quand les conjoints sont communs en biens; 3° quant à
l'application des principes concernant l'acceptation des
successions, le rapport et la réduction. –Nous donnerons
seulement quelques explications sur le premier point, en
renvoyant, pour les autres, aux ouvrages spéciaux.

Soit toujoursune assurance souscrite par Pierre, sur
sa propre tête, au profit de personnes quelconques.Si la
somme assuréen'a jamais été dans les biens de Pierre,
ses créanciers n'ont, lors de son décès, aucune prétention
à. élever; ils ne peuvent réclamer que le remboursement
des primes, et encore en démontrant soit que le paie-
ment de ces prestations a produit ou augmenté l'insolva-
bilité iu débiteur (art. 1167, c. civ.), soit que celui-ci
les a acquittées au mépris des art. 443 ou 446, c. comm.,
c-à-d. après failliteou pendant la périodesuspecte. Si, au

contraire, le stipulanta eu lui-mêmeun droit à la somme*
ses créancierspeuvent se la faire attribuer, toutes lès fois



qu'elle n'a pas passé définitivement aux bénéficiaires
avant la mort du stipulant et qu'elle figure ainsi dans sa
succession; ils le peuvent encore, quand la transmission,
ayant précédéle décès de Pierre, s'est produite alors qu'il
était insolvableou«n faillite, voire même avant ce der-
nier événement, pendant la période de l'art.446, c. comffl.
En un mot, l'une des solutions entraîne le sacrifice des
droits des créanciers, et l'autre, celui des droits des béné-
ficiaires. Une législation sage ne devrait, ce nous semble,
admettre absolument aucune des deux, mais faire à cha-
cune sa part, en tenant compte, tout à la fois, des néces-
sités du crédit et des besoins auxquels répond l'assurance.
Mais, à défaut de texte, les tribunaux éprouventles plus
grands embarras. Voici les distinctionsqu'ils tendent à
consacrer. Premiercas. L'assurancea été faiteau pro-
fit de personnes indéterminées(les héritiers du stipulant,
ses enfants nés et à naître, etc.). Alors, comme les bénéfi-
ciairesne peuvent être connusqu'au décès, la créance du
capital ne peut pas jusque-là se fixer sur leur tête; elle
ne cesse donc point d'appartenirà l'assuré, dans la suc-
cession duquel ses créanciers la trouvent et la saisissent.
Le droit des bénéficiaires se réduit à prendre ce qui en
reste, les dettes payées. Second cas. Le souscripteur
a contracté l'assurance au profit d'un ou plusieurs tiers
déterminés (sa femme, tel de ses enfants, ses enfants
actuellement existants.). Dans cette hypothèse, disent
les arrêts, nul obstacle n'empêche le bénéfice de l'assu-
rance de passer dès maintenantau tiers désigné. On est

en présence d'une stipulation pour autrui (art. 1121,
c. civ.). Celui en faveur duquel elle a eu lieu peut l'accep-
ter, soit du vivant du stipulant,soit aprèssa. mort; en
quelquemoment qu'intervienne l'acceptation, elle ré-
troagit au jour du contrat d'assurance: le tiers est
réputé avoir été, dès ce jour, seul investi du droit à la
somme, laquelle, par suite, n'a jamais été dans les
biens de l'assuré ou, tout au plus, n'y a figuré qu'un
instant de raison. Il résulte de là que les créanciers du
souscripteur sont écartés, quand même l'acceptation des
bénéficiaires se serait produite après la déconfiture ou la
faillite de l'assuré, quand même elle aurait suivi le décès
de celui-ci. Cette dernièreconséquenceest particulièrement
importante. Presque toujours, en effet, le stipulant s'abs-
tient de faire accepterde son vivant, afin de garder la
dispositionde la police et de pouvoir la céder ou la don-
ner en gage, si des besoins d'argent lui surviennent. On
voit que les bénéficiaires sont bien traités par les arrêts,
quand l'assurance a été faite au profit de personnes déter-
minées.Cependant,même en ce cas, la jurisprudence les
sacrifie aux créanciers du stipulant, lorsque la police
contient la clause à ordre alors, dit-on, le souscripteur
qui a demandé l'insertion de cette clause a manifesté l'in-
tention de demeurermaltre de la policeet de la conserver
dans ses biens elle fait partie du gage commun de ses
créanciers.D'autre part, la cour de cassationadmet que,
si le bénéficiaire déterminéest la femme du souscripteur,
ce dernier tombant en faillite, le syndicpeut invoquer les
art. 559 et 564, c. comm., pour faire rentrer dans la
masse à partager le montant de l'assurance contractée
pendant le mariage..

Le contrat d'assurancesur la vie se résilie par le non-
paiement des primes, dont l'acquittement, on le sait, est
facultatif pourl'assuré (V. plus haut). Les policesdisposent:
1° que les primes seront portablesaux bureauxde la com-
pagnie 2° que si on n'a pas versé l'une d'elles, dans les
trente jours après le terme et dans les huit jours après
l'envoi d'une lettre recommandée rappelant l'échéance, la
résiliationsera encourue de droit. Comme, en fait, les
compagnies dérogent presque toujours à la clause de
portabilité et font encaisser à domicile, la jurisprudence
décide, avec plus ou moins de raison, que l'abandon de
cette clause emporte renonciation à celle qui établit la
mise en demeure par lettre il faut alors qu'on applique
l'art. 1139, c. civ., et que l'assureur constitue l'assuré

en demeure selon le droit commun. Le contrat, régu-
lièrement exécuté par l'assuré, est susceptible de se résilier
par la faillite, la mise en liquidation ou la cession de por-
tefeuille de l'assureur (V. plus haut. p. 322, ASSURANCE

CONTRE L'INCENDIE). E. ChAVEGRIN.
2° MATHÉMATIQUES. Les opérations des compa-

gnies d'assurancessur la vie exigent la résolution d'un
certain nombre de problèmes qui dépendent surtout du
calcul des probabilités.Toute compagnie d'assurancesdoit
être considérée comme jouant un jeu de hasard avec le
public qui est infiniment plus riche qu'elle. Les principes
les plus élémentaires du calcul des probabilités nous
apprennentque, si elle ne veut pas se ruiner et entraîner
dans sa chute la ruine des personnes qui ont mis leur
avenir entre ses mains, elle doit se réserver un avantage,
et cet avantage est d'autant plus légitime qu'elle déve-
loppe un certain travail pour rendre en définitive des ser-
vices réels, et que tout service rendu mériteun salaire. Le
prix de chaque opération devra donc se composer en quel-
que sorte de l'enjeu équitable de l'assuré augmenté d'une
certaine quantité qu'on appellele chargement.Nous allons
examineractuellement les opérations qui se présentent le
plus souventdans la pratique.Nous avons déjàdit à l'article
ANNUITÉSviagères comment on calculait le prix d'une
annuité payable à des intervalles de temps égaux finis ou
infiniment petits. Les compagnies d'assurancesserventaux
personnes qui s'adressent à elles des rentes qui peuvent
être immédiates, c.-à-d. payablesun an aprèsque l'on a con-
tracté, si elles sont payables tous les ans, six mois après la
signature du contrat si elles sont semestrielles,etc. Elles
peuvent aussi être différées, c.-à-d. payables seulement
au bout d'un temps plus ou moins long, 20 ans par
exemple. Pour avoir le prix d'une rente de 1 fr. différée
de n années, payable à une tête âgée actuellementde a
années, on observe que si l'on désigne en général par cb
une annuité de 4 fr. payable immédiatement à une tête
d'âge b (V. le calcul cb à l'article ANNUITÉS VIAGÈRES),la

valeur actuelle de cette rente serait C \J i
en appelant

r l'intérêt simple de 1 fr., si elle n'était soumise à aucune
éventualité mais la probabilitéde payer cette somme est
la probabilitéque la tête d'âge a atteindra l'âge a n,

ou
r(~. n),

f{x) désignant le nombre des survivants

à l'âge x dans la table de mortalité dont on fait usage
la valeur actuelle de la rente est donc

c<.+K n f (a'_l'n~-

(1 + '1')'" t (a)
C'est la valeur du capital constitutifd'une rente de 1 fr.
différé de n années pour une tête actuellement d'âge a.
Au lieu de s'adresser à une compagnie pour en obtenir
une rente ou même un capital comme cela se fait quelque-
fois, de son vivant on peut faire ce que l'on appelle une
assurance en cas de décès on peut par exemple stipuler
que, le jour où l'on viendra à mourir, la compagniepaiera
une somme déterminée à ses héritiers calculons la somme
que doit payer actuellement une personne d'âge a pour
assurer à son décès une somme de 1 fr.; son décès pouvant
arriver entre x et x + dx années écoulées après la con-
clusion du contrat avec la compagnie, ce dont la probabi-

lité est
f(a + x + dx)-f(a + x) f{a + x)dx

1 es f{a) f{a)
la Compagnie risque de payer 1 fr. qui actuellement vaut

a _i_ v? dans x ann^es> et par conséquentl'assurance

de ce franc à l'époque x doit être payée actuellement

f (a + x) dx
(l+rrf(a)

et par conséquent pour assurerle franc en questionà toutes



les époques de la vie de la personneen question, il faudra

payer
1 rca f (a + x) dx

on en intégrant par parties

1 r//(a + g)y*> /W(a-t-«)<te H
t (a~ L \(1--i- ~`~/

o

0
o

(1 'i- r)x a

ou enfin

t
/*°°/(~+~) <~1~~(1+.)~ f (a + x) d ,x

«
1. -log (1 + r)

o
f (a) (1 + r)"'

L'intégrale représente l'annuité continue sur une tête
d'âge a en appelant Ka cette annuité, l'assurance de
1 fr. devient 1 Ka log (1 + r), ou à peu près

1 Ka + Ka. Nous ne pousserons pas plus loin le

calcul des prix des diverses opérations des compagniesd'as-

surances, renvoyant le lecteur curieux d'étudier à fond
toutes les questions au livre que M. Dormoy a publié,
intitulé Théorie mathématiquedes assurancessur la
vie ou à notre Calcul des probabilités^ On appelle
prime unique la sommeque l'onpaie une fois pour toutes
par contrat d'assurance, et prime annuelle le montant
d'une annuité que l'on paye pour remplacer une prime
unique. Ceci posé, voici les noms des contrats les plus

en usage dans la pratiquedes assurances.
Assurances dites en cas de vie. Rentes sur une ou

deux têtes, payables immédiatement ou différées,payables

au premier décès, ou tant que l'un des rentiers vivra, ou
reversibles en partie sur l'une des têtes en cas de décèsde
l'autre. Dans le cas où la rente n'est pas payable immé-
diatement, elle peut être acquise par une prime unique ou
par des primes payables pendant un certain temps.
Capitauxdifférés,c.-à-d.payablesen cas de vie seulement,

ou nécessairement après un certain nombre déterminé
d'années ces capitauxpeuvent être payés dans les condi-
tions les plus diverses d'existence ou de non-existence de

une ou de plusieurs personnes actuellement en vie; on peut
contracter avec la compagnie soit au moyen de primes
uniques, soit au moyen de primes annuelles. -Assurances
dites en cas de décès. Assurances vie entière sur une
ou deux têtes, c.-à-d. assurance de capitaux payables

au décès d'une ou de plusieurs têtes. Assurances
de survie, c.-à-d. sommes payables seulement si une
tête survit à une autre au décès" de cette autre. Enfin
l'assurance mixte est une somme payable à une époque
déterminée si l'assuré est en vie, ou immédiatement après
le jour de sondécèss'il meurtavantcette époque.

Nous avons omis un grand nombre de combinaisons; le
lecteurpourrait en imaginerde nouvelles acceptées par les
compagnies, et qui n'ont pas encore été proposées. Disons

en terminantque le plus souvent les primes sont considé-
rées comme chargées par ce fait que l'on emploie des
tables de mortalité qui sont favorables à la compagnie et
que le taux de l'intérêt avec lequel on calcule les primes
est rémunérateur pour elle. Cependant, aujourd'hui on a
la prétentionde faire usage de bonnes tables de mortalité,
et les assureursqui ont des motifs pour croire à l'exacti-
tude de leurs tables chargent leurs primes d'une façon
uniforme. Les compagnies n'assurent pas sur une même
tête une somme dépassant un certain chiffre, variable sui-
vant les compagnies, et qu'on appelle le plein, chiffre

que l'on peut déterminerpar l'analyse mathématique (V.
PLEIN). H. Laurent.

3° MÉDECINE. L'étude des assurances sur la vie au
point de vue médico-légala été faite pour la première
fois par Taylor. Depuis, Tardieu, Bertillon et Legroux
ont successivement repris la question et complété par
des faits nouveaux les données acquises par leurs de-
vanciers.A ces noms il convient d'ajouter encore ceux
des docteurs Cerise, Dechambre, Gallard, Marotte, etc.,

qui se sont préoccupés de certains côtés spéciaux de la
question. L'assurance sur la vie a été définie «un pla-
cement de fonds à intérêts composés, combiné avec la loi
de la mortalité>;ilsemble donc que.la base de tout calcul
relatif aux assurances sur la vie soit la déterminationde
la durée probable de la vie eu égard à l'âge, à la profes-
sion, aux maladies de chaque sujet. Il n'en est rien. Nous
n'entreronspas ici dans des considérations qu'ontrouvera
exposées tout au long à propos des mots Mortalité, Mon-
bidité, etc., sur les éléments qui doivent également entrer
en ligne de compte dans ce calcul, mais on peut dire
d'une façon générale que les compagnies d'assurancessur
la vie font l'estimation des risques de l'individu." d'une
façon un peu excessive. Les tables de mortalité qui sont
consultées ont été faites à une époque où l'hygiènegéné-
rale laissait autrement à désirer que de nos jours or,
depuis, suivant la juste remarque de Bertillon, certaines
épidémies commela variole, la fièvre typhoïde, le choléra
ont perdu de leur intensité foudroyante ou sont en passe
de disparaitre, grâce à d'utiles moyens prophylactiques.
La vie industrielled'autre part s'est singulièrement modi-
fiée au grand avantage du travailleur; de plus et surtout
les tables de mortalitéconsultées par les compagnies s'ap-
pliquent à la masse des individus et non pas à des têtes
choisies comme c'est le cas. Les compagnies basent le
montant des primes sur les résultats obtenus ainsi, le
point de départ en est donc faux. Le mode de participa-
tion de l'assuré aux bénéfices de la compagnie permet
seul de pallier cet inconvénient. Parmi les causes qui
influent le plussur la durée moyenne de la vie humaine,
il faut noter surtout l'état généralde la santé, et c'est ici
que la science médicale intervienten se prononçantsur la
valeur physique d'un individu. C'est là le principal
rôle du médecin expert de la compagnie. Ce rôle doit
cependant l'amener à faire certaines constatationsrelatives
à l'identité de la personne examinée [il se pourrait en
effet, comme le remarque Bertillon, qu'un ami ou unparent
bien portant s,e soumîtà l'examen médical au lieu (t
place du contractant malade. Le contrat étant nul de
plein droit, si la fraude était établie, il est du devoir du
médecin de se mettre en garde à tout hasard contre une
substitution de ce genre en prenant un signalement des
plus complets du requérant. La taille, le poids seront
donc indiqués, la couleur des cheveux, des yeux, la con-
formation de la face, du corps, etc., et le tout sera con-
signé et décrit avec soin, tout comme s'il s'agissait d'un
passeport. Ces constatations sur lesquelles Legroux et
Huntington insistent d'une manière particulière ne sont
pas sans avoir une valeur réelle à d'autres égards. D'après
un relevé fait de 1850 à 1870 par YUnited States Com-

pany, il résulterait en effet que les 1,496 cas où le rap-
port du poids à la taille s'était écartéd'une manière nota-
ble du rapport normal avaient été une mauvaise opération

pour la compagnie le chiffre des décès avait été de 103

au lieu de. 95,61 pour les 1,110 sujets trop lourdset de 42

au lieu de 23,05pourles 386 personnes trop légères. C'est
dire l'importance d'une détermination de ce genre dans
l'appréciationque doit porter le médecin sur l'étatde santé
d'un individu.

Pour l'examen de la valeur physique du requérant, il
semble naturel, de la part du médecm, de s'informer du
passé morbide du contractant, ainsi que de l'état de santé
de ses ascendants ou collatéraux. Les antécédentshérédi-
taires et personnelsseront donc consultés avec soin, non
moins que les habitudesvicieuses, les défauts, les vices de
conformation, puis, après un examen d'ensemble qui
permet déjà à un médecin un peu expert de préciser

sur quels points devront se diriger plus spécialement ses
investigations,il sera procédé à l'examen de chaque grand
appareil.

Malgré un examen minutieux, certaines affections ne
laissant aucune trace appréciablepourraientavoiréchappé

à l'exploration (épilepsie, asthme,par exemple), de même

HiïJo
0

(1 + *T



que certains états morbides pour lesquels le médecin est
obligé de se contenter des affirmations du requérant;
ces affections devront donc être déclarées par celui-ci
puisqu'il s'engage, aux yeux de laloi, « à ne faire aucune
réticencepouvant diminuer l'opiniondu risque, sous peine
de nullité du contrat ». Cet engagement peut paraître
difficile à interpréter au premier abord, puisquetoutes les
affections, même les plus insignifiantes,peuvent,par suite
de telle ou telle complication,être l'origined'accidentsmor-
tels (exemple les cors aux pieds se terminant par la
gangrène), mais ce n'est pas là le sens de la clause, car
« un symptôme encore insignifianten apparence, comme
uae simple dyspepsie, pouvait exister au moment de l'en-
gagement sans que l'assuré ni le médecin y aient vu le
germe d'une affection grave, puisque ce symptôme n'est
nullementimpératif; et cependantl'avenir peut révéler que,
dans tel cas spécial ce symptôme était déjà précurseur
de l'affection qui a amené la mort (Bertillon)».-Aussi,
comme conclut Mansfeld,la garantie est suffisante lorsque,
au moment même de l'assurance, la personne est, ou
mieux parait, dans un état de moyenne santé. On peut
dès lors citer avec Bertillon parmi les affections devant
être dénoncées par le malade une ou plusieurs attaques
antérieures d'apop'exie, la paralysie locale ou générale,
l'épilepsie, l'aliénation, les altérations du cœur, une ou
plusieurs hémoptysies, les affections pulmonaires et
laryngées, l'asthme, la goutte, les tumeursdiverses, etc. Il
est certain que les compagnies seraient assez peu autori-
sées à se prévaloir plus tard de ce qu'une phtisie pulmo-
naire ou une affection cardiaquequi ne leur aurait pas été
déclarée a entraîné la mort de 1 assuré, car il s'agit là
d'affections faciles à constater par un médecin, mais il
n'en est pas moins vrai que le requérantdoit dénoncer de
lui-même les affections de nature à amener l'annulation
de son contrat, s'il ne veut pas exposer plus tard à des
réclamationsses ayant-droit.

On a prétendu, et non sans raison, que les habitudes
vicieuses du sujet devaientêtre déclarées à la compagnie
mais comme le requérant lui-même peut ignorer ces habi-
tudes, ou tout au moins les considérer comme des habi-
tudes sans conséquence, comme il est d'autre part assez
compréhensible que le sujet ait quelque désagrément à
faire spontanément des aveux de ce genre au médecin,
le mieux est pour les compagnies de solliciter ces décla-
rations par un questionnaireconvenable. On peut ranger
parmi les habitudes considérées comme vicieuses, l'intem-
péranceet l'ivrognerie, l'usage fréquent des narcotiques,
l'usage d'une alimentation spéciale et systématique,etc.
Ajoutons toutefois qu'il y aura cependant toujours ma-
tière à discussion. Les habitudes d'intempérance, par
exemple, sont des plus délicates à apprécier, car, comme
le disait le solicitor general de l'affairePeter Cochrane,
l'intempérance peut n'exister qu'à un certain degré, et
alors, comme des habitudes qui ne seraient pas préju-
diciables à la santé de tel individu peuvent au contraire
tuer tel autre, il y a quelques difficultés à se prononcer.
D'autre part, ne sait-on pas que les individus qui font
un usage excessif de boissons alcooliques peuvent fort
bien, malgréun abus des plus notables, n'avoir jamaispré-
senté dans leur existence aucun des signes de l'ivresse,
alors cependant que leur santé doit souffrir un jour ou
l'autre de leurs habitudes? Les pratiques d'abstinence
ou l'usage d'une alimentationvicieuse constituentde même
des habitudes susceptibles d'abréger la vie. Rappelant un
cas de ce genre où les tribunaux donnèrent raison aux
compagnies, « il y a des gens, dit Tavlor, qui après avoir
mené joyeuse vie ont plus tard adopté le principeque l'eau
est une nourriture suffisante pour soutenir la vie. Ce
changement soudain, surtout chez les personnes avancées
ea âge, peut très bien affecter la constitution,et, s'il n'en-
gendre pas de maladie, affaiblir cependant la force vitale
au point de rendre sérieux les accidents et les indisposi-
tions les plus insignifiantes,» et ces conclusions sont très

légitimes. L'habitude de l'opium, assez répandue en
Angleterre,habitude qui tend d'ailleurs à s'acclimateren
France de plus en plus, diminue de même les chances de
vie d'un individu. Ce fut là tout au moins l'opiniondes
docteurs Christison, Alison, Abercrombie et Duncan, qui
émirent l'avis que l'opiumavait une tendance à abréger la
vie, dans l'affaire du comte de Mar où fut posée la pre-
mière fois cette question.

L'examen médico-légaldu requérant soulève maintenant
une question d'un ordre tout différent qui n'est pas sans
avoir été l'origine de bien des débats. La plupart des
compagnies d'assurances sur la vie ont l'habitude de
s'adresser directement ou par l'intermédiaire même du
proposant au médecin habituel de celui-ci pour avoir des
renseignements sur l'étatde santédu contractant.yalà évi-
demment unesource précieuse d'informations qui vient con-
trôlerd'unemanière utile les renseignements fournis par le
médecincommisà cet effet,et que les compagnies, pourleur
part, n'ont aucun tort de rechercher. Reste, il est vrai, à
déterminerquelle est la conduite que doit suivre le mé-
decin ainsi consulté?On a prétendu que l'art. 378 du c.
pén. (révélationdes secrets confiés aux médecins ou sur-
pris par eux dans l'exercice de la profession) s'opposait
d'une manière formelle à toute déclaration de ce genre il
n'en est rien, comme le soutiennentDechambre, Legroux,
et tant d'autres. Que le secretmédical ait sa raison d'être,
qu'il doive être respecté par le médecin, rien de plus vrai
et de moins discutable mais peut-on dire qu'il y a révé-
lation du secret médical alors que le client tout le pre-
mier vient autoriser et même prier son médecin de dire ce
qu'il sait sur sa santé? Non évidemment. La Société
médicale de la Gironde avait donc tort de soutenir que le
médecin encourait les peines édictées par l'art. 378 en
fournissantles renseignementsdemandés à la compagnie.
En réalité, « ce n'est donc pas la crainte d'un article du
code derrière laquellele médecin devra se retrancher pour
refuser le certificat demandé par les compagnies. C'est
par des principes d'une moralitéplushaute qu'il devra se
guider (Legroux). > Cela est facile à établir, ainsi qu'en
convient Bertillon lui-même, qui pense que la déclaration
du médecin serait illégale. Un médecin déclare-t-il par
exemple à un client que'parsuite de certains antécédents
héréditaires, par suite de certains symptômes encore insi-
gnifiants, il est menacé de folie un jour ou l'autre? Lui
signale-t-ilun anévrysme dont la marche, encore relative-
ment bénigne par suite des conditions de calme et surtout
d'ignoranceoù se trouve son malade, peut, du fait même
desa déclaration,amenerunemort à bref délai? Et ces ren-
seignements que le médecin cache à son client, on voudrait
que le médecinles diseàdes tiers, à des étrangers, qui ne se
feraient aucun scrupule, un jour de procès, de les déclarer
en pleine audience!Et puis ne peut-ilpasarriver aussi,sui-
vant la remarque très juste de Bertillon, telle circonstance
où le médecin, depuis longtemps au courant de la santé
et du genre de vie de son client, s'exagère les mauvaises
chances qui le menacent, et le juge destiné à mourir de
phtisie pulmonaire par exemple, alors qu'aucun signe
n'est venu encore confirmer ses soupçons? « Eh bien, s'il
livre ainsi dans le certificat le fond de sa pensée, il peut
nuire à son client, lequel pourra parfaitementéchapperau
pronostic pressenti sur son compte, et aura été refusé par
la compagnie; ou bien s'il garde pour lui ses soupçons, il
manqueraà la sincérité qu'on lui demande et nuira à la
compagnie en ne formulant pas ses sentiments actuels sur
la santé de la personne à assurer. Nuire à son client ou
nuire à la compagnie, telle est l'alternative où se jette le
médecin en accordantle certificat en question (Bertillon). »
Est-on fondé à dire que le médecin doit parler lorsqu'il ne
peut nuire à son client, se taire au contraire dans le cas
opposé?Mais avec cette conduiteon aboutirait à laplus déplo-
rable des solutions, car un refus qui arriverait après une
série de bons certificats ne serait-il pas regardé comme le
pire des certificats (Gallard) ? Le docteur Aubry proposait



comme moyen terme de laisser au médecin, le soin de
rédiger lui-même une réponse prudente,ne compromettant
ni le client, ni le médecin; mais alors ne s'âgirait-il pas
d'un certificat purement illusoire et sans aucune valeur
réelle ? Aussi, après de nombreuses discussions, a-t-il été
établi généralement que, dans tous les cas, le médecin
particuher devait refuser de satisfaire aux demandes des
compagniesd'assuranceset même à celles de leurs clients.
Ce sont là les conclusions de Moutard-Martin,Basset,
Cerise, Marotte,Bertillon, Dechambre, Legroux, etc., et
d'ailleurs de la majeure partie 'des sociétés médicales qui
se sont occupées de la question. Comme 1'^ fait remarquer
avec justesse Tardieu, le vote d'une assemblée net saurait
rendre obligatoire une règle de conduite, mais, ainst que
l'ajoute Bertillon, « ce n'est pas le vote qui crée l'obliga-
tion, il ne fait que la déclarer; elledécoulepourtouthomme
raisonnable de la vue claire et réelle des inconvénients
graveset nombreux qui résulteraientd'une conduite oppo-
sée à celle que propose la société de l'Elysée ». Ajoute-
rons-nousque de ce principe de l'abstention découle ce
corollaire, à savoir que si le médecin d'une com-
pagnie est commis par hasard à l'examend'un de ses
clients personnes, il doit en toutes circonstances, bonnes
ou mauvaises, se récuser et faire procéderà l'examenpar
un de ses collègues de la compagnie ou par tout autre
médecin (Legroux)?Tardieu concluait dans son travail en
disant que les compagnies devraient en toute occasion
renoncer à l'avis du médecin particulierde l'assuré et se
contenter de la visite et du jugement de leurs médecins
propres. Cette marche est actuellement suivie par bon
nombre de compagniesfrançaises,parmi lesquelles on peut
citer le Globe, le Monde, laFoncière, etc. 11 n'est pas de
doute qu'à la longue, toutes les compagnies ne finissent
par adopter un principe aussi rationnel, Une question
qui se rapprochedelà précédente est celle du certificat de
décès de l'assuré. Le médecin peut-il et doit-il refuser aux
compagnies ce certificat, indispensable ans ayants-droit
pour leur permettre de toucher la prime? Ce point nous
parait avoir été établi sous son vrai jour par M. Decham-
bre, qui dit avec raison que le médecin se trouve dégagé
du secret professionnelpar son client, d'après les termes
mêmes de la police d'assurance. Il faut noter, en effet,
qu'un refus de certificat peut avoir ici les plus graves
conséquencespour Ieg héritiers, qui ne peuvent toucherle
montant de la prime sans certificat; or, si le client pou-
vait avant sa mort recourir à un autre médecin, alors
qu'il désirait prendre une assurance,il n'en est plus de
même pour le décès que le médecin habituel seul peut cer-
tifier. La famille, dansdes cas de ce genre, fait assez peu
de difficultés à renonciation, du diagnostic réel dans les
cas de scrupules,le médecin ne sait-il pas d'ailleursrem-
placerpar un euphémisme sans gravité (bronchite chro-
nique, tumeur, etc.) un terme scientifique trop exact ou
trop enrayant? `

A côté de ces questions assez générales, se placent
maintenantun certainnombre d'autres questions plus spé-
ciales qui méritent encore quelquesdéveloppements.Onsait
que certaines compagnies assurent les personnes contre les
accidents arrivant sur terre ou sur mer or le fait de
savoir s'ily a eu accident ou mort naturellen'est pas sans
avoir soulevé des discussions dans telle ou telle circon-
stance déterminée. Dans le cas cité par Taylord'un marin
qui mourut sur le pont « foudroyé par un coup de soleil»»
la cour décida qu'il y avait eu mort naturelle parce que
« le coup de soleil est une inflammationdu cerveau pro-
duite par l'expositionà la chaleur intense des rayons du
soleil et que « des personnes qui s'exposent au soleil
dans des régions tropicales sont plus ou moins sujettes à
cette maladie, tout aussi bien que des personnes qtt s'ex-
posent à des causes naturelles d'une autre, sorte sont
sujettes aux maladiesqui en résultent». Ce que j'approuve,
dit Tardieu, car « une maladie interne produite par une
cause extérieure, influence atmosphérique ou autre, n'est

pas un accident. Dans la langue médicale de tous les pays,
l'accidentse caractérise dans ses effets,soit par une lésion
plus ou moins profonde de la nature de celles que peuvent
produire un coup, une chute, un empoisonnement,une
asphyxie, soit par une mortviolente souvent subite, tou-
jours plus ou moins prompte ». -•- Quelques compagnies
établissentque le suicide de l'assuré est une cause d'annu-
lation du contrat la médecin peut donc avoir à se pro-
noncer sur l'existence ou sur la non-existenced'un sui-
cide. D. n'y aurait guère lieu d'insister sur une
question qui ne donne lieu ici à aucune considération spé-
ciale (V. SUICIDE), n'était la possibilité de certaines cir-
constances assez particulières. Lorsqu'un aliéné ou une
personne saine d'esprit se tue sans aucune intention de
suicide, il est en effet reconnu que les compagnies doivent
payerle prix de l'assurance. Lorsqu'il s'agit au contraire
d'un aliéné (et à plus forte raison d'une personne dont
l'état mentalest desplus réguliers), la police est annulée
s'il peut être établi que l'assuré avait réellement l'inten-
tion de se détruire. Bien que cette opinion de Taylor
repose sur plusieursjugements connus*nous pensons qu'il
y aurait des objections assez sérieusesà des conclusions
aussi catégoriques. L'homicide comme le suicide a été
considéré comme un motif d'annulation du contrat. Ici,
comme dans le cas précédent, le médecin légiste (et non le
médecin de la compagnie) peut donc intervenir pour
déterminer l'origine naturelleou provoquée de la mort de
l'assuré mais il faut ajouterque, même dans le cas d'ho-
micide constaté, la compagniepeut être obligée de payer
auxayants-droitle montantde l'assurancecontractêe.G'est
ce qui arriva en particulierdans l'affaire Wainwright oit
la compagnie fut condamnée à verser le montant de l'as-
surance « que le crime eût été ou non. commis, puisque
l'assuranceavait été faite de bonne foi de la part de la
défunte ». Dr G. Alphandéry.

VII. Assurances contre les maladies et contre
les accidentscorporels. I. En France, l'assurance
contre les maladies n'existe que depuis peu, et n'a pas
encore donné de résultats appréciables. II. Quant à
l'assurance qui s'applique aux accidents subis par les
personnes (blessures, mutilations, mort violente), elle
comporte plusieurs variétés. Elle peut garantir les risques
des voyages; c'est une convention pratiquée dans cer-
tains pays, mais à peine connue en France. Elle peut aussi
viser les accidents auxquels les ouvriers sontexposés dans
l'exercice de leur profession(assuranceouvrière), et alors
elle se présente sous deux formes. Elle est tantôt indivi-
dtcelle,o.-k-à. souscrite par l'ouvrier, traitant avec la com-
pagnie, tantôt (ce qui arrive d'ordinaire) collectiue, faite
par le patron pour le personnel qu'il emploie. Dans ce
second cas, le contrat est complexe. Il comprend, d'abord,
une assurancesouscritepar le chef d'industrie pour lui-
même, et moyennant laquelle on lui promet de le couvrir
des suites de sa responsabilité,si les accidentsentrainent
des condamnations prononcées à sa charge, en faveur
des victimes il renferme, en second lieu, une assurance
qui doit profiter aux ouvriers, si la responsabilité du
patron n'est pas engagée. La seconde convention se fait,,

on le voit, pour le cas oji les ouvriers n'auraient rien à
obtenir de leur patron. Si donc. celui-ci est condamnéà
les indemniser,la compagnie ne leur doit rien; mais il na

suffit pas, pour qu'elle se trouve déchargée, qu'ils aient
intenté contre l'industriel une action en dommages-inté-"
rêts malgré cette demande,qui peut ne pas réussir, et
tant qu'aucunjugementde condamnation n'est intervenu,
l'assureurreste obligé.Toute clause contraireest déclarée

par les arrêts non avenue,, comme contraire à l'ordre
publie car une pareille stipulation,tend ou aboutità para-
lyser l'exerciced'un droit des ouvriers et à rendre le patron
indemne de fautes qui compromettent la santé, la viemême
des personnestravaillant chez lui. L'assurance que le
chef d'industrie contracte pour ses ouvriers et dont il paie,
les primes, en opérantdes retenuessur leurs salaires, n'est



ni réglée par les lois ni très bien définie par les polices.
Asssi soulève-t-elle de délicates questions, se ramenant
toutes au point de savoir quelle est exactementla nature
de l'opération. a. Est-ce un contrat où le patron,
jouant le rôle de gérant d'affaires, figure au nom des
ouvriers, pour leur fairepromettrel'indemnitépar l'assu-
reur, sans s'engager personnellement à la payer, de
telle sorte que les intéressésseraient les créanciers de la
compagnie, non ceux du patron? Avec cette manière de
voir, on décidera 1° qu une fois le sinistre survenu, la
compagnie ne peut se soustraire à la poursuite de l'ou-
vrier et qu'il a contre elle une action directe, sur laquelle
le juge statue sans rechercher si l'entrepreneur doit
encore tout ou partie des primes en vertu des_prîncipes
généraux du droit, la créance de l'ouvrier et la dette du
patron ne se compensent pas, et l'assureurseraitmalfondé
à refuser le paiementde l'une, sous le prétexte que l'autre
n'est pas acquittée; l'ouvrier, qui a subi les retenues,
destinéesà faire les frais de l'assurance, doit toucher son
indemnité, quels que soient les rapports entre la compa-
gnie et le patron 2°que,sur la sommeassurée, l'ouvrier
ne subit le concours d'aucun créancierdu patron: carledroit
à la somme figure non dans les biens de celui-ci, mais dans
ceux de la victime; 3° qu'en revanche, si l'assureur
tombe en faillite, l'ouvrier ne peut, du moins en principe,
lien réclamer à son patron et doit se contenter du divi-
dende qui lui revient dans la masse. b. Faut-il, au con.
traire, considérer l'entrepreneurcomme traitant avec la
compagnie en son nom exclusif ? Dans ce système, l'ou-
vrier, étranger à la convention, ne va plus être créancier
de l'assureur, mais aura pour débiteur le patron, qui,
retenant une part de ses salaires, a par là. implicitement
promis de lui procurer une indemnitéen cas d'accident?
De là plusieurs conséquences, opposées à celles qui précè-
dent 1° Pas d'action directe de l'ouvriercontre la com-
pagnie. U peut sans doute la poursuivre,mais par l'action
optique de l'art. 1166 c. civ., en se présentant comme
créancier de l'entrepreneur assuré et en subissant les
exceptions et compensations dont la compagnie se prévau-
drait contre lui. On défalque donc de l'indemnité le quan-
tum des primes encore dues à l'assureur, lors même quela victime aurait très régulièrement supporté les retenues
de salaires. 2° L'ouvrier, n'étant qu'un créancier du
patron, vient au marc le frane sur la somme assurée avec
ses autres créanciers, et on le paie, le cas échéant, en
monnaie de faillite. 3° Si c'est la compagnie qui tombe
en faillite, cet événement ne doit causer aucun préjudice à
l'ouvrier, qui a sonpatron pour assureur et qui lui demande
l'indemnité. Chacune de ces théories compte des parti-
sans autorisés. La Cour suprême incline visiblement à
consacrer l'idée de gestion d'affaires et celle d'action
directe. Il parait certain que cette solution est de beaucoup
la plus équitable elle n'expose pas l'ouvrier qui a payé,
jour par jour, l'assurance, à perdre tout ou partie de
l'indemnité, retenue par l'assureur ou saisie par les
créanciers du patron. Mais la jurisprudenceque nous rap-
portons s'accorde malaisémentavec les clauses des polices,
qui excluent tout rapport direct entre les compagnies et
les ouvriers, et révèlent, chez les premières, l'intention
manifeste de n'avoir pour créancier et pour débiteurque
le patron. Aussi des tribunaux et des auteurs ont-ils
adopté l'opinion contraire à celle de la cour de cassation,
mais sans tirer toutes les conséquences de leur principe.
Les uns, trouvantl'ouvrier trop mal traité, lui ont reconnu,
par des considérations d'équité, un privilège dans la
faillite de sonpatron. D'autres, pensant, au contraire, que,
par un certain côté, leur doctrine était trop favorable à la
victime de l'accident, ont admis que, si le patron est le
débiteur de l'ouvrier, il n'est pas son assureur, qu'il doit,
par suite, lui céder ses actions contre la compagnie et non
lui payer lui-même l'indemnité, quand cette compagnie est
insolvable, pourvu toutefois qu'en la choisissant, il n'ait
commis aucuneimprudence répréhensible.Les systèmes les

plus divergents se sont donc produits,et tout porteà croire
que la pratiqua ne se fixera pas de longtemps. Quoi
qu'il en soit de cette grave difficulté, l'assurancecollective
embrasse tout le personnel de l'usine, manufacture ou
fabrique, dont le chef a souscrit la police, sauf les ouvriers
ayant moins de douze ans ou plus de 60, 65 ou 70, selon
les polices; on excepte également les individus atteints
d'infirmitésgraves et permanentes. La convention prévoit
les accidents arrivés pendant le travail et provenant de
causes extérieures elle ne couvre pas ceux qui ont été
volontairesde la part de la victime, ni même ceux qu'elle
a occasionnéspar une faute lourde (ivresse,rixes.). Mais,

sur ce dernier point, des raisons d'humanité ont, plus
d'une fois, en pratique, fait fléchir le principe. L'in-
demnité promise est 1° en cas de mort, un capital,
payable à la veuve, aux enfants ou aux ascendantsdont
l'ouvrier était le soutien; 2° en cas d'infirmité, une
somme fixe ou une rente viagère, due à la victimeelle-
même et variable selon la gravité du mal; 3° en cas d'in-
capacité temporairede travail, une indemnité quotidienne.

L'action en paiement de la somme se prescrit, d'après
certaines polices, par six mois et, d'après d'autres, par
un an.

U ressort de cet exposé que l'assurance ouvrière, en
France, ne comprend point les maladies,et que, restreinte
aux accidents,elle est, d'une part, facultative,d'autre part
abandonnée à l'initiative privée, la caisse d'accidentsgérde
par l'Etat n'existant guère que sur le papier (V. plushaut,
ASSURANCES [I. Généralités]). Tout autre est la législation
de certains pays étrangers (V. plus haut, p. 312, Assu-
RANCES PAR j«'Etàt A l'Etranger). E. CnAVEGRra.

VIII. Chasse. En vènerie,on dit qu'uncerf va d'as-
surance, lorsqu'il marche au pas sans efliroi. C'est l'allure
la plus avantageuse pour que le veneur puisse juger sa
valeur comme animal de chasse. En fauconnerie, on
emploie le mot assurance en parlant d'un oiseau bien
dressé qui n'est plus attaché par la main (V. ce mot).
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et de jurisprud.,1883,t. XII.pp. 118 et 191.–Ch. JLyon-Caen,
Des divers systèmes législatifs concernant la condition
légale des sociétés étrangères;Journal du dr. internat.
privé, 1S85,pp. 272et suiv. V. aussipassim, lesRecueils
-périodiques spéciaux, notamment le Journal desassu-
rances, dirigépar E. Badon-Pascal; Paris, 1849-1887,et le
Moniteur des assurances dirigé par Reboul et Thome-
reau, 1862-1 887; les volumes des dernières années con-
tiennentbeaucoupd'articles intéressants.

2° ASSnRANCE MARITIME. =- BERGSON, Sur l'histoire
de l'assurance maritime. Etudes sur le contrat d'as-
surance, dans la Revue de Droit français et étranger,
II, pp. 378 et suiv. Pardessus, Lois maritimes anté-rieures au xvin« siècle, I, pp. 72 et suiv. • Fbêmery,
Etude de droit commercial, pp. 231 et suie. Emile
Cauvet, Traité des assurances maritimes, lntroduc-

.tion. Reatz, Geschichte des europaïschen Seever-
sicherungareehls. Sur les assurances maritimes engénéral; Emérigon, Traité des assurances (ancien
droit}. J.-V. Oauvet, Traité sur les assurancesmari-
times, ï vol. in-8. Emile Cauvet, Traité des assu-
rances maritimes, 2 vol. in-8. A. DROZ, Traité des
assurances maritimes, du délaissement et des avaries,
2 vol. in*8. DE Couroï,nombreuses brochures sur des
questions spéciales et articles importants dans les Ques-
tions de droit maritime, 3 vol. in-8, et le Commentaire
des polices françaises d'assurances maritimes. V.
aussi, de Valroger, Commentaire du livre II du c. de
com. A. Desjardins,Cours de Droit commercial ma-ritime, t. VI. Cresp et LAURIN, Cours de droit mari-
time, t. IV. Bravard-Veyriêres et Démangeât, Cours
de droit commercial, t. IV.- Lyok-Caen et Renault,
Précis de droit commercial, t. II, pp. 300 à 442. Pour
l'Angleterre, ARNOULD, On Marine Insurance,2 vol. in-8.

P. MARTIN, The /listory of Uoyd's and of marin!! tn-
surance in Great Britain, in-8.– Pour rAUeraagne,VoiGT,
Das deutscheSeeversicherungsrecht.

S" Assurance CONTRE l'incendie. DE Lalande etCouturier, Traité théorique el vratique du contrat



d'assur. contre l'incendie Paris, 1886, in-8. Lamibault,
Manuel de t'assurance contre l'incendie; Paris, 1882,
in-12. Desfrançois, Commentairedes conditionsgéné-
rales de la police d'assurance contre l'incendie Paris,
1878, in-8. Lassaigne,Manuel des assurés contre l'in-
cendie; Paris, 1884, in-12. FEROT,Etude sur les assu-
rances à primés contre l'incendie;Paris. 1882, in-8.-
Duhail, l'Assurancecontre l'incendie; Paris, 1883, m-8.–
PHILOUZE, Manuel du contrat d'assurances;Paris, 1879,
in-8. Agnel et DE Corny, Manuel général des assu-
rances Paris, 1885. in-12. GOUJET, Merger et R. DE
COUDER Dicl. de droit comm. Paris, 1877, 6 vol. in-8,
3«édit. V\ Assurances terrestres. –Richard et Mad-
corps, Traitéde la responsabilité.civileenmat. d'incen-
die Paris, 1883, in-8. Sauzet, De la responsabilitédes
locataires envers le bailleur en cas d'incendie; Revue
critique de législation,1885, p. 166.

4° ASSURANCESSUR LA VIE, CONTRELES ACCIDENTS, ET
AUTRESASSURANCESterrestres. Outre les ouvrages
indiqués dans les trois précédentsparagraphes,V. notam-
ment Chaufton op. cit. Hxmok, Petit Dictionnaire
des assurances;Paris, 1886, in-12. passim. Fey, Code
des assurances sur la vie Paris, 1885, in-12. Vermot,
Calêcftisme de l'assurancesur la vie;Paris, 2 vol. in-12.

DE COURCY, Précis de l'assurance sur la vie; Paris
1887, in-12, 3" édit. Du même, le Domainepatrimonial
et V Assurancesur la vie Paris, 1870, in-12. Du même,
Assurance et Loterie; Paris, 1874, in-12. Du même,
la Participation aux bénéfices Paris, 1873, in-12.
Réponse à la brochure de M. de Courcy« Assurance et
Loterie », suivie d'une note de M. Jules Léveillé; Paris,
1875, in-12. F. BoNjEAN, De l'Assurance mixte et de
la police d'accumulation;Paris, 1883, in-12. VIBERT
et Nouette-Delorme,Projetde loi présenté à la con-
férence Mole, concernant les assurances sur la vie;
Pans, 1879, in-8. Reboul,Etudesur tes assurances sur
lavie; Paris, 1865, in-12, 5° édit. Dujarier, De l'Assu-
rance en cas de décès; Lyon, 1885, gr. in-8. DE
MONTLUC,Des assurances sur la vie; Paris, 1870, in-8.
Rome,Du Contrat d'assurance sur la vie; Paris, 1868, in-8.

COUTEAU,Traité des assurancessur la vie; Paris,1881,
2 vol. in-8. HERBAULT et DE Folleville, Traité des
assurancessur la vie Paris, 1877, in-8. MERGER, Assu-
rances sur la vie âprimes fixes Paris, 1858, in-8.-MoR-
NARD,De la nature de l'assurance sur la vie et spéciale-
mentdeses effets au décès de l'assuré; Paris, 1883,in-8.-
Philouze, Manueldu contrat d'assurances Paris, 1879,
in-8. PATINOT, De l'assurance sur la -aie, Revue prati-
que de droit français, t. XXVI, pp. 391 et 544.– Paumiier,
Éludesur les assurances sur la vie, même revue, t. LF,
pp. 422 et suiv.; t. LU, pp. 66 et suiv. Dormoy, Théorie
mathématique des assurancessur la vie; Paris, 1878.
Du même, le Journal des actuaires français. Le Journal
des actuaires anglais. LABBÉ, De l'Assurancesur la
vie par un mari au profit de sa femme,Francejudi-
ciaire, t. VI, 1™ partie, pp. 1 et suiv. Perrin, Ré-
formes et progrès dans les assurances sur la vie Paris,
1876, in-8. Du même, Du rôle des officiers ministériels
dans les assurances sur la vie Paris, 1881, in-8.
Dumaine, Du contrat d'assurances sur la vie et des
droits de mutation par décès auxquels il donne lieu
Paris, 1883, in-12. V. aussi les dissertationsde M. Labbé,
sur l'attributiondu capital assuré, la réticence et autres
questions concernant l'assurance sur la vie, dans les
nerniersvolumes durecueil de Sirey,passim.-Dumême,
Dissertations sur l'assurance ouvrière, dans les mêmes
volumes, notamment celle qui se trouve au tome de
1885, (1" partie) p. 409. SAUZET, Situation des ouvriers
dans l'assurance accidents collective, contractéepar le
patron. Revue critique de législation,1886, p. 3t52.~ Vtkg-
trinier,Assurance contre les accidents, France judi-
ciaire, t. V, (lrc partie), pp. 25 et 63. BRY, l'Assurance
individuelle contre les accidents Paris, 1885, in -12.
Esselin,polices sur les assurancescontre les accidents;
Paris, 1884, in-12. CORNET,Des accidentsprofessionnels
et de l'impôl-assurances;Paris, 1887, in-8. De Courcv,
le Droit et les ouvriers Paris, 1886, in-8. Sur les lois
allemandesV, Julius Engelmann dans la Gesetzgebung
des deutschenReiches,de Meves3 Erlangen,1886,3 broch.,
in-8. Ohly, Die Krankenversicherung der Arbeiter ;
Darmstadt, 1885, in-8. V. aussi la traduction des lois
allemandes, dans l'Annuaire de législation étrangère
(Années 1884,1885et 188b", avec noticesde M. Esraein).
Cp., sur l'état de la question en Autriche: M. LYON-
Caen, dans leBulletinde la Socîéfé de législ. comp. 1887,
p. 196. Klang, Die Arbeilversicherungund die œsterr.
Vorlage Vienne,1885, in-8.

ASSURANCE, architecte (V. Cailletead [Jean], dit
r Assurance) r

ASSURANCE FINANCIÈRE (L') (Société mutuelle de
reconstitution des capitaux). Cette société, après une
assez longue phase de préparation, s'est trouvée définiti-
vement constituée sousla forme anonyme le 20 avr. 1875,
par acte passé à Paris. Les statuts ont subi quelques mo-

difications en date des 27 mars et 8 déc. 1880, 10 août
1881 et 12 avr. 1882. Ainsi que son sous-titrel'indique,
cette société a pour objet de reconstitueret de constituer

aubout d'un certain nombre d'annéesdescapitaux,soit au
moyen d'un versement unique, soit au moyen de verse-
ments annuels et des intérêts capitalisés qui en résultent.
Toutes les combinaisons de la société ont pour base la
puissance de l'intérêt composé. Pour comprendre les di-
verses opérations de l'Assurancefinancièreil nous suffira
de donner ici les deux exemples qui se présentent le plus
souvent dans la pratique 1° Une somme de 100 fr.
placée à intérêts composés5 vaut 432 fr. 19 au bout
de 30 ans. Ainsi on a déboursé 100 fr. qui ont produit
en 30 ans 332 fr. 19 d'intérêts 2° en plaçant au com-
mencement de chaque année une somme de 100 fr.,
pendant 30 années de suite, à intérêts composés 5

onse trouve, à la fin de la trentièmeannée, àla tête d'un
capital de 6,976 fr. 07 c.rà-d. qu'on a en réalitéversé

une somme de 3,000 fr. et que les intérêts successifs des
versements annuels accumulés les uns aux autres ont
produit 3,976 fr. 07; Toutes les combinaisons de cou-
pons commerciaux, bons d'escompte, bons de rem-
boursement,etc. et, d'une manière plus générale, toute
les opérations d'assurances se trouvent ramenées, d'une
manière directe ou indirecte, à ces deux exemples. La
société est administrée par un conseil de 3 à 18 membres
et dirigée par un directeurnommé par l'assemblée géné-
rale des actionnaires. Les membres du conseil sont tenus
de posséder des .polices d'assurances pour un capital à
reconstituerde 80,000 fr. au moins. L'assembléegéné-
rale des actionnaires a lieu dans les trois mois qui
suivent le 31 déc., date de l'inventaire général. Tous les
associés assurés qui ont fait un-versement de 2,000 fr.
(primes et fonds commun) ont droit d'y assister. Les
bénéfices nets de la société se répartissentde la manière
suivante 45 au remboursement anticipé des polices
désignées parle sort; 2 1/2 au directeur 2 1/2 au
fondateur; S au conseil d'administrationet45 °/o aux
assurés-associés, sous forme de dividende. Ce dividende

se paie au siège social, après l'assemblée générale. Par sa
nature d'assurancespéciale, la société n'a pas de capital
social proprement dit. Ce sont les assurés-associésqui sont
en réalité les actionnaires puisque leurs policesprivilégiées
jouissent des bénéfices que la société peut réaliser.
72,000 bons de ces polices priviligiées ont été admis à la
cote officielle des agentsde change(p. S, col. 1), depuis le
28 sept. 1880. Ces bons se négocient au comptant seu-
lement. Edmond THÉRY.

ASSURBANIPAL,plusjuste Assur-ban-abal, le Sarda-
NAPALE des Grecs, roi d'Assyrie (667-626), était le
fils d'Assarhaddon, et fut institué roi de Ninive à
l'abdicationdu père. Les annales sont complètes jusque

vers 640 ensuite on perd la trace de l'histoire. Après

son avènement, le premier soin d'Assurbanabal fut de
remettre l'Egypte et l'Ethiopiesous le joug assyrien. Le
roi conquit l'Egypte, prit et détruisit Thèbes, catastrophe
qui est mentionnée dans le prophète Nahum. Après des
excursions dans le N. et dans l'O., une guerre contre Tyr,
le roi s'occupa surtout des troubles élamites, où les rois
et les prétendantsheureux se succédaient rapidement. H
déposa et décapita le roi Téummon en automne 661. Cet
événement est fixé par la seule date astronomique sûre de
l'histoire d'Assyrie, l'éclipse de soleil annulairedu 27 juin
661 av. J.-C. Peu de temps après, il entreprit la première
campagne contre les Arabes, mais il fut constamment,
pendant douze ans, tenu en échec par les intrigues de

son frère Saosduchin qui s'allia aux Elamrtes. A la fin,
il attaqua son frère, mit le siège devant Babylone, dont
les habitants,cxaspéréspar lafamine,firentpérirSaosduchin
sur un bûcher. Il se peut que la légende de Sardanapale
tire son origine de ce fait.Les ArabesetNabatéensn'avaient
pas cessé d'attirerson attention. Les roisarabes Abivaité,
Katan le Nabatcen furent vaincus, et après des guerres



qui durèrent longtemps, Abiyaiteh fut pris et amené à
Ninive. Nous connaissons encore les guerres entreprises
contre Urbaki, Ummanigas et Umman-aldas, rois d'Elam,

1à la suite desquelles Suse fut prise et pillée. Une image
sacrée de la déesse Nana, qui avait été enlevée par un roi
susien, Kudur-Nankhurdi, 1635 ans auparavant, donc
2283 av. J.-C., fut réintégréepar le roi dans le temple de
la divinité à Babylone. Plus tard, Assurbanabal dut com-battre contre Phraortes le Mède, qu'il défit et tua sousles murs de Ninive. Mais rien ne nous reste des récits de
ces campagnes, que nous connaissons seulement par un pas-
sage d'Hérodote. Assurbanabal, occupé des affaires
assyriennes, élamites et médiques, se désintéressa de
Babylone, dont il abandonna le gouvernement à Kanda-
lan, le Chiniladan des Grecs. L'histoire de ses dernières
années est absolumentinconnue la date de sa mort l'est
également. Il paraît que son fils Assur-edil-ile lui suc-céda immédiatement.Assurbanabalest surtout important
pour nous, à cause de sa grande activité littéraire. Il s'in-
téressa aux sciences et aux connaissances de son temps,
il fit copier les anciennes tablettes d'argile, fonda des dé-
pôts de livres, dont les débris ont été retrouvés dans les
archives de son palais de Koyoundjik. Tout y est repré-
senté, la mythologie, l'astrologie, l'astronomie, la gram-maire, et ces tablettes de Sardanapaleconstituentce qu'il
7 a de plus marquant dans la littérature assyrienne. Ses
syllabaires,ses tables de mots bilinguesappartiennentauxmonuments les plus curieux qui soient parvenus jusqu'à
nous.

ASSUR-BEL-KALA,roi d'Assyrie, vers le commence-ment du xue siècle, fils de Teglathphalasar; connu commeAssur-ris-isi, seulement commerival des rois de Babylone.
ASSUR-DANNIN-ABAL, fils de Salmanassar III et

usurpateur il fut vaincu, après un court règne, par sonfrère Samas-Bin (870 av. J.-C.).
ASSURE. On appelle assuré le fil d'or, d'argent, de

soie ou de laine dont on couvre la chaîne d'une tapisserie
de haute lisse; c'est aussi ce qu'on appelle la trame dans
les toiles et dans les étoffes.

ASS U R-EDI L-lL est le nom de plusieursrois d'Assyrie.
I. Le premier est le père de TeglathphalasarIer (1270 av.J.-C.), dont on sait seulement qu'il eut des guerres enBabylone à soutenir. II. Le second n'est connu que par les
tablettes d'éponymes, qui pourtant fournissentle récit de
ses campagnes pour toutes les années. L'expédition la plus
éloignée était dirigée contre Hadrachen Syrie.

ASSUR-EDIL-ILE (Assur est le chef des dieux) est le
nom du fils d'Assurbanipal on ne sait rien de lui si
ce n est qu'il construisitun palais à Calah, dont les bri-
ques ont révélé son existenceà la postérité.

ASSURES. Ville romaine d'Afrique appelée aussiAssures ou Oppidum Asuritanum. Elle figure dans lesdivers documents géographiques (Itinéraire d'Antonin,
Tables de Peutinger, etc.) et dans des textes ecclésiasti-
ques. Elle était située près du Bagradas, aux frontières
de la Numidie et de la Byzacène, non loin de TuccaTerebinthina.

ASSUR-NASIR-ABAL, roi d'Assyrie, fils de Tiglat-
Ninip, roi d'Assyrie,est surtout connu par les monuments8sn éleva à Calah, le Nimroud d'aujourd'hui. Il régna de930-904 (selon hl. Oppert, selon d'autres, de 884 à 859).
Ses palais étaient ornés de superbes bas-reliefs dont les
spécimens sont répandus dans tous les musées d'Europe.
Dans ces palais, il écrivit sur les frises et les monolithes
le récit détaillé de ses exploits guerriers. Nous donnons àtitre d'exemple 1 inscription de la statue du roi figurée
ci-contre « Assur-nasir-abal,grand roi, roi puissant,roi deslégions, roi d'Assyrie, fils de Tuklat-Ninip, grandroi, roi puissant, roi des légions, roi d'Assyrie, petit-fils de Bin-nirar, grand roi, roi puissant, roi des légions,roi d'Assyrie, qui possède tous les pays à partir desrives du Tigre jusqu'au mont Liban et la grande merdepuis le lever du soleil jusqu'au coucher du soleil, il les
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Statue d'Assur-nasir-abal du British Muséum.

de ses étapes en Syrie. Mais ces narrations, qui inté-

Génie à serres d'aigle. du palais d'Assur-nasir-abal,
d après un bas-reliefdu musée du Louvre.

ressent surtout le Kourdistan, l'Arménie, une partie du
Caucase, et les confins de la Médie sont uniformes dans

na

fit se courber à ses pieds. » Il s'aventura jusqu'à la
1 liénicie il nous a laissé, entre autres, une description



leur débit,et fournissent une grandequantité de noms pro-
pres géographiques qui resterontpeut-êtretoujoursénig-
matiques pour nous; malgré les détails très précis, ses
textes n'ont pas un intérêt général. Il fut suivi par son fils
Salmanassarm.

ASSUR-NIRAR régna huit ans (800-792); roi fai-

néant, dernier roi de l'ancienne dynastie qui, à cause
de son inactivité, peut fort bien avoir contribué à former
la légende de Sardanapale.

ASSUR-RIS-ISI, roi d'Assyrie, vers 1300 av. J.-C.
père de TeglathphalasarIer.

Pour les quelques autres noms moins importants, com-
mençant par Assur, voir ASSYRIE.

ASSUS. Ville ancienne de Mysie, située sur un rocher
escarpéqui domine le golfe d'Adramytte c'était une co-
lonie des Eoliens. Vers l'époque d'Attale elle prit, selon
Pline, le nom d'Apollonia;le stoïcien Cléanthe(V. ce mot)

y est né.
ASSYRIE. I. Géographie ANCIENNE. En assyrien

Assur ou mat il Asur, le pays du dieu Asur, en perse
Atlmra, en hébreu Assur, en grée Acaupîa, était le
nom antique de la partie N. de la Mésopotamie, du
pachalik de Mossoul, et du S. du Kourdistanactuel, com-
prenant une surface d'à peu près 160,000 kil. q. Au
S. de l'Assyrie se trouva la Babylonie, qui néanmoins
n'est séparée d'elle par aucune frontière naturelle. Les
anciens entendaient quelquefois, sous le nom d'Assyrie,
toute la contrée entre le Kourdistan et le golfe Persique
Hérodote (I, 178), y comprend la Babylonie, et origi-
nairement les Grecs étendaient à ce nom presque tout
le littoral de l'Euphrate, jusqu'à ce qu'on distinguât
de l'Assyrie la Syrie proprement dite qui en tire même
le nom par abréviation.Mais, dans l'antiquité assyrienne,

on sépara complètement le pays d'Assur, l'Assyrie,
du pays babylonien, ou Akkad. Dans le N., les monts
Niphates forment une frontière bien tranchée, dans l'E.,
le mont Zagrus et le Choatras.Le fleuve principalde l'As-
syrie est le Tigre qui, dans la Genèse (2,14), passe même
pour enfermerla frontièreàl'occident. De nombreux cours
d'eau venant des montagnes arméniennes sillonnent le

pays; parmi ces affluents, presque tous s'embouchent dans
la rive orientale les deux Zab, le Lycus et le Physcon,
sont les rivières les plus importantes; en dehors de ce

dernier, il y a le Gyndes (Diyaleh d'aujourd'hui), formé
de la réunion du Holvan et du Chirvan. Un autre amuent
est le Chabur oriental. Le climat, et par conséquent les
produits, sontassez différents les uns des autres dans cette
contrée, à cause de la considérable différence d'altitude
provenant de l'abaissementgraduel et ondulé, s'étendant
à partir des montagnes du Kourdistanet de l'Iran occiden-
tal vers le golfe Persique. Strabon cite comme composant
de son temps le territoireninivite, les contrées de la Dolo-

mène, Chazène, Chalachène et Adiabène qui plus tard fut
l'expressionproprementappliquéeà la région deNinive dans

le sens le plus étroit. Les grandes villes furent Calach,

Resen, Ninive et Arbèles, sans compter Elassar, le Kileh
Chergat d'aujourd'hui, Opis et quelques cités moins consi-
dérablessur les bords de Tigre: une grande quantité de
localités peu importantessont mentionnées dans les textes
cunéiformes. Les anciens remarquaient déjà le manque de
pluie et la pénurie en arbres qui distinguent l'Assyrie;
néanmoins,le pays était fertile en blé; et sur les versants
des montagnes, on récoltait une quantité de fruits, tels

que figues, grenades, pommes, pèches cependant, dans
l'Assyrie propre, les dattiers ne1 produisentpas de fruits.
La faune était représentée,dans l'antiquité, par certaines
espèces qui aujourd'huiont disparu; les récits des chasses
royales parlent non seulement de sangliers et de bufiles,
de gazelles,d'antilopes, de cerfs, elles citent encore des
ours, des léopards et des lions, et peut-être même des
éléphants. Les montagnes du N. et de l'E. donnaient des
minéraux utiles pour l'architecture et la sculpture, le
marbre, l'albâtre, le basalte, le grès; surtout la province t

de Balad semble avoir été exploitée pour ses carrières.On

trouvait dans les mines aussi du fer, du plomb et du
cuivre quant à l'oret à l'argent,il semble manquerà cette
région qui se le procuraitpar les conquêtes des pays orien-
taux et septentrionaux.D'autresminérauxutiles, tels que
l'asphalte, le naphte, le sel, étaient fournis par les régions
attenant à la Babylonie.

L'Assyrie, par sa situation géographique, était la con-

trée où se touchaient les souches différentes de l'Asie
occidentale.Déjà Bérose, d'après le récit d'Eusèbe,carac-
térisait la Babylonie surtout comme le théâtre où se ren-
contraientles peuples les plus divers (ctvOpcoîtoi aXXdsOvot,

de différente origine).Non seulement les Ariens venus de
l'Orient touchaient les Sémites immigrés du midi, mais
les peuples septentrionaux de la souche uralo-altaïque
envoyèrent jusqu'ici leurs postes les plus avancés. Nous

ne savons pas qui étaient les premiers habitants de l'As-
syrie, ils peuventavoir été alliés aux peuplades de l'an-
tiqueCaucase; mais les premièressouches connues étaient

ces fils du N., provenant de l'Asie centrale, et qui inventè-

rent l'écriture cunéiforme.Cette nation, d'originealtaïque,
s'appelait Sumer. Il est pourtant probable que cette
colonisation du peuple primordialement septentrional
arriva en Assyrie par la Mésopotamie méridionale. Le

même chemin de Babylone^à Nmive fut choisi plus tard

par les Sémites, qui s'implantèrenten Assyrie r laBible
(Gen., x) dit expressément qu'Assur, fils de Sem, sortit
de la Chaldée, du même pays où le peuple Ninrod avait
établi sa puissance. Ces deux nations, d'une origine abso-
lumentdifférente, se fondirentplus tard ensemble, et for-

mèrent alors la population de Sumer et d'Accad, les Toura-
niens et les Sémites. Aucun texte biblique ne parle de ce
nom de Sumer, qui également est inconnu, au moins aux
débris des historiens grecs parvenus jusqu'à nous, en
dehors du nom du pays de Sennaar, qui, peut-être,n'est
qu'une altération de Sumer. Les traces nombreuses de cet
ancien et mystérieux idiome sont arrivées jusqu'à nous à
travers l'intermédiairedes Assyriens et des langues sémi-
tiques.Sans citer des mots de laBible,nous ferons remar-
quer que notre mot drogman et truchement tire son
origine de l'idiome de Sumer.

H. HISTOIRE. L'histoire de l'Assyrie proprementdite,
qui seulenous intéresse,ne remonte pas aussihaut que celle

de la Chaldée. Il est vrai que les rois d'Assyrie confon-
daient leur antiquité avec celle des peuplades du midi de
la Mésopotamie, et, dans leur idée, ils regardaient comme
leurs prédécesseurs tous ceux qui avaient régné sur Baby-
lone et sur Ninive. Ainsi Sargon (722-705) parle de ces
trois cent cinquante devanciers qui auraient régné sur le

pays de Bel. Il est probable que la première période de
l'histoire d'Assyries'identifie avec celle de la Chaldée, en
ce sens que les rois de Babylone régnèrent également sur
le N. Celaest en parfaiteconformité avec le récit biblique,
qu'Assur, fils de Sem, soit parti de Chaldée, du pays de
Sennaar, pour conquérir l'Assyrie,et pour y bâtir Ninive,
Resen et Calach.La première période de l'histoiremythique
de l'Assyrie semble aussi se confondre avec les données do

la Chaldée. Les mêmesrois mythiques qui,après le déluge,
régnèrent pendant douze périodes sothiaques de 1460 ans,
ou 17,520 ans, et douze périodes lunaires ou 21,660

ans, formantun ensemble de 39,180 ans ou 653 sosses
de 60 ans, doivent être applicables à Ninive. tout comme
à Babylone. Ce calcul reposant sur un texte ninivite, celui
de Sargon, parlant d'une grande période de Sin, arrivée

en l'an 712 av. J.-C., prouve que ce comput était aussi
bien celui de Babylone que de Ninive car, dans un pas-
sage correspondant, où le même roi parle de la même
époque (2817 av. J.-C, 1805 ans avant 712 av. J.-C),
il a caractérisécelle-ci par les temps de la Constitution de
l'Assyrie (Stèle de Larnaca, actuellement à Berlin). Suns

nous arrêter au déluge, qui, selon cecomput, tomba 39,180
avant 2S17 av. J.-C., en 41697 av. J.-C, nous sautons
de suite à l'époque historique, où Babylone et Kinive for-



ment tantôt des empires séparés, tantôt sont réunis sous
un seul sceptre. Bérose nous retrace la suite des dynasties
assyriennes conservées dans le texte arménien d'Éusèbe

nous n'avons que celles qui se rattachent à l'Assyrie,
tandis que la liste toute différente des dynasties babylo-
niennes nous est transmisepar un texte babylonien. Voici
1.. I:a" 7., B/la liste de Bérose
8 rois mèdes, 234ans. 3817-3283
11 rois élémites, 334ans. 2283-2059
29 rois chaldéens, 458 ans. 2059-1601
9 rois arabes, 24Sans. 1601-1356
Sémiramis,42 ans 13S6-1314
4S rois assyriens, 526ans. 1314- 788
Phul, Teglathphalasar et Salmanassar. 788- 721
Les Sargonides. 731-606

Il parait évident que les premiers gouverneurs d'As-
syrie étaient les rois de Babylone nous n'avons aucun
texte, mais une mention d'un roi d'Assyrie, Teglathpha-
lasar Ier, de l'an 1200 av. J.-C., parle d'un gouverneur
ou patési d'Assyrie, Samas-Bin, fils de Ismi-Dogan,
qui aurait régné à Calach, 700 ans auparavan.t. Or, nous
avons à Kile-Serghas, la ville d'Ellasar de la Genèse, des
textes de ce prince qui est nommé non pas roi, mais seu-
lement patési d'Assyrie, ce qui milite en faveur de la
suzerainetéqu'exerçaient les rois de la Chaldée à cette
époque, qui correspond au régime des Elémites.

Le premier qui semble avoir pris le titre de roi d'As-
syrie est un nommé Bel-Kapkapi, qui appartient peut-être
à la dynastie nommée arabe. A celle-ci,semblentse ratta-
cher Adasi et son fils Belbanu, dont Sargon dérivait sa
généalogie. Ce tempsest très obscur, l'Assyrie se débattait
contre les Babyloniens, dont elle tendait à s'affranchir
de plus en plus, au dire des textes d'origine ninivite.
Nous connaissons parmi ces rois Assur-zakiv-sum
seigneur des pays, puis Assur-bel-nisisu (Assur est le
maître de ses hommes), le premier qui, à ce que nous
sachions, s'intitula « roi d'Assyrie » Puzur-Assur
Assur-uballit (Assur fait vivre), Bel-nirar, Pudi-il, qui
bâtit le palais royal le plus ancien que nous connaissions,
Bin-nirar,Salmanassarler, quibâtit le palaisde Nimroud,
et son fils Tuklat-Ninip qui conquit toute la Mésopotamie,
jusqu'àla basse Chaldée. Il se peut que ce premier Tuklat-
Ninip, conquérant assyrien, ait donné naissance à la lé-
gende de Ninus, et que sa femme ait été la Sémiramis dont
parle la liste de Bérose. Sémiramis semble avoir régné à
Babylone pendant six ans, avant le roi chaldéen Saga-
saltias, car, après ce roi guerrier et victorieux,les Babylo-
niens s'emparèrent du pouvoir, en tuèrent le successeur
Bel-kudurr-usur, et gardèrent le pouvoir jusqu'à ce queNinip-abal-ekur,vers 1314, rétablit l'indépendance etla
puissance de la race assyrienne. On a nommé cette époque
le grandempireassyrien qui selon Bérose dura 526 ans,
selon Hérodote S20 ans donc les chiffres concordent
absolument. Nous sortons à partir de cette époque de l'in-
certitude chronologique.

Ninip-abal-ekur, le réorganisateur de l'Assyrie, sou-
mit les Hittites et les nations du N. et de l'E., et laissa
l'Assyrie puissante àson fils.

Assur-edil-ilou Assur-danan, vers 1270 av. J.-C.,
eut un règne long et prospèfe, pendant lequel il châ-
tia les Babyloniens sous leur roi Zamama-nadin-sun.

Slutakkil-Nusku, fils du précédent, refit le temple de
Ninive.

Assur-ris-isi (Assur, élève la tête), fit la guerre à
Nabuchodonosor Ier (1240-1234), et étendit la puissance
assyrienne depuis le Zab inférieur jusqu'aux montagnes
arméniennes.

Teglathphalasar Ier, son fils nous a laissé la plus
ancienne inscriptionhistorique; il guerroya dans le Pont,
la Cappadoce, le Caucase, mais il fut vaincu par le Baby-
lonien Marduk-nadin-akhé (Merodach donne des frères),
lequel régna depuis 1230-1208. Le roi résida à Ellasar
sur le Tigre(Kalah Cherghâtd'aujourd'hui)et les grandes

inscriptionsdes temples de cette ville rendent compte de
ses exploits.

Assur-bel-kaîa, fils du précédent, eut à combattreles
Chaldéens Marduk-sapik-kullat(1207-1194), et Nabu-
saduni (1194-1188).

Une interruption de plus de deux siècles dans nos
informations nous cache absolument l'histoire de l'époque
suivante qui sort seulement vers 905 de son obscurité,par
par les noms de

Assur-edil-il Il, et de
Binr-nirar 111, son fils. C'est sous son règne que com-

mence notre liste des éponymes ou archontesannuels qui
donnaientle nom à l'année. Nous en avons, il est vrai,
déjà un exemple dans le xve siècle, et un autre vers
1210, sous le règne de TeglathphalasarIer, mais ce n'est
qu'à partir de ce règne de Bin-nirar que les noms se
suivent sans interruption. Ces éponymies sont illustrées
par une courte indicationdes faits et gestesaccomplis pen-
dant l'année, par un autre texte quirenferme même la date
d'une éclipse et qui rendrait ainsi possible de rattacher
toute cette suite à un événement astronomique, si ce phé-
nomène était sûrement assimilé. La plupart des assyrio-
logues identifientcette éclipse avec celle du 15 juin 763,
qui fut totale; mais malheureusement,cette fixation est en
désaccord avec-les faits les plus avérés de la chronologie
biblique. D'autres savants, parmi lesquelsM. Oppert, ratta-
chent donc cette suite de noms à l'éclipsé annulaire du 13
juin 809 av. J.-C. cette fixation rend nécessaire une
interruption des éponymies avant le règne de Teglathpha-
lasar II, durant laquelle les rois babyloniens régnant
sur Ninive auraient compté d'après les années de leur
règne. C'était, en effet, l'usage à Babylone, où l'archontie
annuelleétait inconnue. La reconnaissance de l'interrup-
tion seule permet de placer le règne du fameux roi Phul,
adversaire de Ménachen d'Israël, et cité dans la Bible. La
chronologie de M. Oppert est encore rendue plus probable
par la mention d'ime éclipse qui aurait eu lieu lors de
l'avènement d'Assur-nasir-abal,et qui cadre avec celle
du 2 juin 930 av. J.-C, tandis que avec l'autre système,
qui fixerait pour première année du roi mentionné l'an 884
av. J.-C., nous nous trouverionsen présence d'une année
sans éclipse quelconque.

Nous connaissons fort peu du règne de Bin-nirar III, et
nous n'avonspas de textes de

Tuldat-TSUnvp (936-930), un vaillant monarque qui
semble avoir fait beaucoup pendant son règne si court.
En revanche, nous connaissons mieux celui de son fils.

Assur-nasir-abal(Assur protège le fils) nous a laissé
plus de documents qu'aucun autre roi avant Sargon et
Assur-ban-abal.Il fit bâtir quantité de palais, surtout
celui du N.-O. de Nimroud (Calach), et un grand mono-
lithe, retrouvé dans les ruines, retrace les premières cam-
pagnes de ce roi avec une précision dont aucune inscrip-
tion de l'antiquité classique ne nous montre un pendant.
Il porta ses armes vers l'Arménie, le Caucase et plu-
sieurs régions de l'Asie-Mineure, il soumit surtout la
partie N. de la Syrie, depuis l'Orontejusqu'à Tyr. Ce fut
le premier des grands monarques de l'Assyrie, dont la
puissance commençait à devenir prépondérante en Asie.
Il établit son siège principal à Calach (Nimroud), dont
les textes mentionnent également la résidence du roi à
Ninive. Fort heureusement, nous devons à cette tircon-
stance la conservation des dates historiques car Ninive
doit avoir été saccagée peu de temps avant Teglathpha-
lasar U, de sorte qu'aucun document n'est conservé de
Ninive antérieur à Sennachérib.

Salmanassar III (905-870) nous a laissé sur un obé-
lisqne de Nimroud, ainsi que sur d'autres monuments, les
récits de ses exploits guerriers. Il cite dans ces textes
Achab et Jehu d'Israël, Benhadadet Hazaël de Damas.
Commeses prédécesseurs, ses guerresravageaientles pays
autour du territoire assyrien, à l'O. et au N. il est l'un
des premiers qui se soient tournésvers l'Orient.



1 Après sa mort, son fils Assur-dannin-abal,qui s'était
révolté contre son père, lui succéda pendant quelque
temps mais bientôt il fut vaincu par

Samas-Bûi (870-837), qui dirigea ses forces surtout
vers la Médie; il nous a laissé un récit détaillé de ses
campagnes, sur une stèle du palais S.-E. de Nimroud.

Bin-nirar 111, son fils, époux de Sammuramat, dans
laquelle on a vu l'homonyme de Sémiramis. 11 régna de
8S7 à 828, et nous avons l'abrégé des faits de ses vingt-
neuf ans de règne. Il porta les armes contre la Syrie et
la Palestine, qu'il désigne (Palastu), la Phénicie, l'Ar-
ménie, le pays des Neuves, toujours les mêmes régions.

Salmanassar IV (828-818) lui succéda et continuales
mêmes expéditions, relatées dans les listes d'éponymes.

Assur-edil-el 111 (818-800), lui aussi, fit la guerre
à l'étranger, jusqu'à ce que les troubles intérieurs le
forcèrent à s'occuper de sa situation menacée. Une de

ces rébellions, celle d'Ellasar, coïncida avec l'éclipse du
Sivan de la neuvième année, phénomène dont nous avons
déjà parlé. Dans la Mésopotamie,à Gozan, dans l'Arrap-
kha, au cœur même de l'Assyrie, des révoltes éclatèrent;
elles furent suivies par une accalmie après laquelle le roi
semble avoir quitté sa résidence d'Ellasar, probablement
pour se fixer à Ninive.

Assur-nirar (800-792) n'entreprit presque pas de
guerres il resta dans le pays. C'est contre lui que
paraissent s'être révoltés les Médes unis aux Babyloniens,
qui saccagèrent Ninive. Le fait constant de l'absence totale de

tout document, de tout palais ninivite avant Sennachérib,
qui se vante d'avoir rebâti la demeure royale de cette
antique ville,serait absolumentinexplicablesi l'onn'admet-
tait pas une destructionde Ninive, coïncidant avec cette
époque d'Assur-nirar, qui était le Sardanapaledont parle
CIcsias, et, après lui, Diodore de Sicile. C'est ce monarque
inactif qui a donné naissance à la fable du roi efféminé,
dont les prédécesseursont participé, dans la légende, de
la réputation plus ou moins méritée de leur dernier suc-
cesseur.

La plupart des assyriologues qui, ait risque de rendre
impossible tout accord avec la chronologie biblique,
rabaissent les chilfres ci-dessus de 46 unités, font suivre
immédiatement après Assur-nirarle fameux Teglathpha-
lasar et, parce qu'ils ne trouvent alors pas de place pour le
règne de Phul, identifient hardimentces deux personnages
différents. Nous rétablissons au contraire la personnalité
distincte, d'ailleurs avérée par les témoignages bibliques
de

Phui Ier, qui fit la guerre à Menachem d'Israël, mais
dont on n'a pas d'écrits. Il est nomméChaldéen,et son ori-
gine babylonienne pourrait expliquer la disparition momen-

tanée des éponymes,rétablis avec le regain de la puissance
assyriennepar le fameux 0

Teglathphalasar11, cité par la Bible comme auxiliaire
d'AchazdeJuda qu'il mentionne dans ses textes. Il semêla
des querellesentre Juda et Israël, soutenu par le Rezin de
Damas que Teglathphalasarfit tuer. Attaquant Phacée
(Pekah) d'Israël, il amena en Assyrie les habitants de
Naphthaliet de Gilead. Il exécuta.beaucoupd'œuvres d'art,
bâtit des palais, que les Sargonides détruisirent systé-
matiquement.Il tâcha aussi de dompter la puissance nais-
sante de Babylone, mais il fut obligé d'y laisser conti-
nuellement des rois indépendants, tels que Nabonassar,
Chinzir et Porus (Phul II), avec lequel on a voulu identi-
fier à tort TeglathphalasarIL II régna de 744 à 727.

Salmanassar V (727-722),son successeur, estconnupar
la Bible comme le roi d'Assyriequi mit fin au royaume
de Samarieet envoya en captivité les dix tribus d'Israël.
Maisaucun document émanant de lui-même n'a été épar-
gné parsessuccesseurs;ilmourut pendantsa propreépony-
mie, pourlaisserl'empireà des usurpateurs,parmi lesquels
saisit la couronne

Sargon II (722-704), l'un des rois les plus illustres
de l'Assyrie, fondateur de la dernière dynastieassyrienne.

II activa la prise de Samarie (721) et était, malgré son
âge, constamment en guerre. Ses exploits sont relatés
dans de nombreux textes monumentaux, qui décorent les
frises de son grand palais de Dur-Sarkin, le Khorsabad
d'aujourd'hui, et où Botta fit la découverte de Ninive. Il
soumit une grande partie de l'Asie-Mineure,à l'O., et
attaqua la Médie à l'E. Il battit les Egyptiensà Raphia,
près de la frontière égyptienne, mais épargna le royaume
de Juda. L'Arménie fut soumise; il retourna en 712, vers
PO. prit Asdod, et cette conquêteestmentionnée dans la
Bible la seule fois où le nomde Sargonsoit cité (IsaïeXX,I).
Après avoir étendu par des expéditions la puissance assy-
rienne, et après avoir, seul de tous ses prédécesseurs, été

« roi de Babylone », il mourut assassiné, en laissant l'As-
syrie à son fils, digne de lui.

Sennachérib, Sin-akhê-rib (704-680) (Sin-Luus aug-
menteles frères), fameux par son expédition malheureuse
contreJérusalemet l'Egypte, soumit Babylone, en chassa
le patriote chaldéen, Mérodachbaladan.Après avoir con-
quis l'Arménie, il marcha contre la Phénicie et la Judée.
Il fut battu à Péluse (700), et jamais il ne reparut dans
l'O. Les Babyloniens et les Elanites, réunis,menaçaient sa
puissance en Assyrie: il fut porté jusqu'au sacrilège en
saccageant Babylone (688), mais jamais il ne porta le
titre de roi de Babylone. C'est lui qui rétablit le palais
de Ninive et contruisitbeaucoup,commeson père. Il périt
assassiné par ses fils Adrammélechet Sareser, et légua
ses plans de conquêtes de l'Occident à son troisième fils.

Assarhaddon (en assyrien Assur-alth-iddin) (Assur a
donné un frère), après avoir pacifié la Chaldée,réparé
l'échec des armes assyriennesen Syrie, attaqua et eonquit
véritablement, au moins pour un moment, l'Egypte et
l'Ethiopie. Malheureusement, le récit de ces conquêtes est
perdu; mais celui de ses expéditions en Arabie a été
conservé. Après un règne glorieux de treize ans, roi de
Babylone, il abdiqua volontairement en 667 av. J.-C.,
partageant son empire en laissant la couronne de Ninive
à son fils aine.

Assur-ban-abal, le Sardanapale militant des Grecs,
667-626. Il conquit, dès son début, l'Egypte et l'Ethiopie,
mais ne maintint pas ses conquêtes. Il se lia le premier
avec les Lydiens, dont le roi Gyges (Gugu) lui envoya
des cadeaux. Sur le reste de son règne fort glorieux et sur
ses efforts pour la littérature assyrienne, V. Assur-ban-
AUAL. II ne fut jamais roi de Babylone, ce que son père
avait été: pendant sonrègne à Ninive, Babylone fut gou-
verné par son frère Saosduchin (Samas-sum-yukin) et
Kandalan,le Chimiladan des Grecs. Le roi mourut pro-
bablement vers 626.

Après Assur-ban-abal, l'histoire devient obscure des
monuments historiques ne nous éclairentpas nous connais-

sons commerois
Assur-edil-ile, fils d' Assur-ban-abal (V. ce nom).
Assur-haddon Il, et
Belrzikir-islcun le Konos Konkolerne défiguré d'Eu-

sèbe, auquel la légende de Sardanapale est attribuée.
Ninive périt en 606" par les efforts réunis de Cyaxarès le
Mède, et de Nabopalassar, roi de Babylone. Ninive fut
effacée de la surface de la terre (r^anair\,dit Strabon) et
Babylone prit sa place. A. "partirde cette époque, l'Assyrie.
elle-même a cessé de vivre, et ce n'est qu'à tort que le
nom a été étendupar les Grecs à l'histoire de Babylone.

Telle est l'histoire de l'Assyrie proprement dite, telle
qu'elle apparaît aujourd'huidans sa vérité et sa réalité.
Car les récits des Grecs, calqués sur les narrations fantai-
sistes des Perses, ont, pendant des siècles, réussi à forger
une prétenduehistoire de ce peuple, qu'unegrande décou-
verte archéologique a fait revivre der nouveau. Le vrai
historien, Hérodote, ne semble pas avoir partagé les

erreurs que Clésias, le médecin du roi de Perse Ar-
taxerxès II, a propagées dans le monde. Selon cette
légende, l'Assyrie, la première des grandes dynasties de
l'Asie, aurait été fondéepar Ninusetsa femme Sémiramis,



vers 2000 av. J.-C. Ninus, le puissant héros, aurait été
assassinépar sa femme Sémiramis, conquérante, encore
plus conquéranteque son mari, puisqu'elle aurait porté les

armes de Ninive jusque dans l'Inde. Grandepar sa force,
mais fameuse par sa débauche, elle aurait eu des rap-
ports incestueuxavec son fils Ninyas, roi efféminé comme
la plupart de ses successeurs, qui de père en fils, en trente
générations,auraient occupéle trône de l'Assyrie.Pendant
1300 ans, les rois sans mâle vertu auraient ainsi régné

sur l'Asie, jusqu'à ce que Sardanapale,le plus indigne de

tous, eût, par sa mollesse et son inertie indigne d'un
homme, poussé à la révolte le Mède Arbace et le Baby-
lonien Bélesys. Ces rebelles auraient assiégé Ninive pen-
dant trois ans, et l'auraient pris par une inondation.
Sardanapale,désespéré, aurait fini sa vie efféminéepar un
acte des plus courageux, en se brûlant dans son palais

avec tous ses trésors et toutes ses femmes. Dans toute
cette légende, il y a un mélange de vrai et de faux, mais,
arrangé en forme de conte, comme plus tard on a brodé,

au moyen âge, en Orient et en Occident, des légendes
mythiques autour de la vie d'Alexandre le Grand et de

Charlemagne.
III. RELIGION. Parmiles institutions de l'Assyrie pro-

prementdite,la religion occupelapremière place.Lamytho-
logie assyrienne, telle qu'elle se présente surtout dans les
inscriptionsdu grand empire d'Assyrie, était la résultante
des anciennes croyances des Sumériens, du peuple primitif
qui avait précédé des Sémites, et dont le système original
semble s'être restreint à une adoration des forces de la
nature, des astres, et surtout à la sciencemagique qui ser-
vait avant tout à neutraliser les influences malfaisantes
des mauvais génies. L'adoration de la lune (Sin), père
de Soleil, et de la planètede Vénus, venue de la Chaldée,
parait avoir été l'un des plus anciens cultes. La cosmo-
gonie chaldéenne doit avoir été acceptée en Assyrie
d'après celle-ci, conformément aux traditions précieuses

que le philosophe Damaseius nous a laissées, l'Abyme, le
néant, Abyssusde son nom primordialAbzû (le 'Atcootûv
de Damaseius), était le père premier de tout son épouse
était le Chaos, la Mer, Tiamat Ntuimmu que le philo-
sophe grec rend par les mots Taau6 et MwUfMç.Les dieux
furent créés ensuite Lahamu, le principal masculin, et
Lahmu, le principe féminin, le dieu Royal (San-u),
(Aoacopwç)et sa femme Ki-sar (Kuraco^n). Mais ces idées
premièresfurent modifiées par le travail des siècles, et il
s'établit une religion qui ressemblacomplètement à celle
de la Chaldée, sauf toutefois en ce qui regarde la supréma-
tie de la divinité nationale, Assur.Les divinitéstrop nom-
breuses qui toutes avaient leurs sanctuairesou, du moins,
leurs statues spéciales, vénérées dans tel ou tel temple,
s'effacèrent, et l'astrolatrie primitive se modifia de ma-
nière à ne plus admettre que des dieux personnifiées
qui faisaientoublier leur origine. Dans les textes royaux
de TeglathphalasarIer, on ne mentionne que sept dieux,
Assur, Bel, Sin (la lune), Sannas (le soleil),Bin, le dieu
des phénomènes météorologiques Ninip, le guerrier, et
l'Istar, la souverainedes naissances. Plus tard, l'obé-
lisque de SalmanassarIII (vers 870) énumère les dieux
suivants

Assur, le dieu national, inconnu aux Babyloniens,le
dieu bon, peut-être d'origine iranienne il est « le roi
de tous les dieux ».

Anu, le dieu du ciel. Le plomb est indiqué par l'idéo-

gramme de cette divinité.
Samus, le soleil, le juge du ciel et de la terre.
Bel, le père des dieux, le démiurge.
Hea, le maître de l'Océan, en assyrienHea-Kin.
Bin ou Ben, que d'autres savants appellent aussi

Raman, Hadad, Dadda, le maître des phénomènes météo-
rologiques.

3lerodach, surtout vénéré à Babylone, maître des

oracles son nom, comme celui de Nergal et Salman, est
seulement connu par les textes bibliques.

Ninip, l'Hercule des Assyriens, porte un nom qui n'est
pas encore lu avec sûreté. M. Oppert l'avait jadis identifié

avec l'élémentAdar de l'Adrammelechbiblique il a une
quarantaine de noms, comme du reste presque toutes les
divinités. A Telleh, il s'appelait ainsi Nin-girsu. Il est
le dieu vaillant. Son idéogramme désigne aussi le fer.

Nergal, confondu plus tard avec la planète de Mars,
est le dieu destructeur, il se confond quelquefois avec
Ninip.

Nebo,plus tard la planète de Mercure, le prophète des

dieux, le surintendant des sphères célestes, le ministredes
dieux.

Beltis (Belit), la femme de Bel, la mère des dieux.
Istar, la souveraine des dieux.
Ces deux déesses sont les seules citées dans les textes

historiques,tandis que les textes babyloniens, et aussi les
documents assyriens plus récents, font ressortir bien plus
de divinités féminines nous citons

Dam-Kina, épouse de Hea-Kin.
Anunit, épouse de Samas, l'étoilede Vénus.
Zarpanit, épouse de Mérodach.
Tasmit, épouse de Nebo.
Istar-d'Arbèles, la déesse de la guerre, opposée à Ister

de Ninive.
lllylitta,lasouveraine des naissances, la déesse de l'en-

fantement.
Nana, spécialement babylonienne.
Allat, déesse de l'Enfer.
Gzcla, l'épouse de Ninip.
On trouve au second rang beaucoup de dieux, tels que
Dagan, cité souvent par Sargon.
Nusleu, surtout adorépar Sardanapale.
Salman, connu par le nom de Salmanassar, qui ne le

cite pas parmi les grands dieux, quoiqu'il se soit ainsi mis

sous la protectionde ce vocable.
Une quantitéinnombrable d'autresdieuxlocaux,de génies

de tout ordre, des utuk, des sédu connus dans la démo-
nologie assyrienne,peuplaient la terre et les cieux, et étaient
connus par leur bienveillance ou leur méchanceté. Les divi-
nités supérieures portaient toutes le nom de Bel, maitre,
et toutes les déesses étaient des Istarât, comme les Baa-
lins et les Astarolh des idolâtres de Palestine, dont parle
le livre des Juges.

Ce qui est plus obscur que la nomenclature de ces
divinités, ce sont les croyances religieuses elles-mêmes
les Assyriens admettaientun principe antérieuraux dieux,
mais rien ne peut être précisé sur leurs idées de l'éternité
du monde, ni sur la vie future.

IV. INSTITUTIONS. Comme chez tous les peuples de
l'antiquité, les institutions politiques étaient étroitement
liées aux idées religieuses. La royauté était la repré-
sentation des dieux, qui avaient chargé le roi de rendre
la justice aux sujets et de propager leur culte. Il
était d'une puissance absolue, déléguant son pouvoir aux
préfets des provinces qui relevaient de lui et qui, après
et même concurremment avec le roi, donnaient le nom à
l'année, comme éponymes annuels. Les affaires liti-
gieuses, les contrats, dont une quantité moins consi-
dérable est parvenue jusqu'à nous, quand on les compare
aux documents juridiques de la Chaldée, étaient régle-
mentés par des lois antiques dont certains fonctionnaires

aba ou milu étaient les dépositaires. Une quantité de
1 charges de la cour existaient dans l'entourage du roi, et

une quarantaine sont connues par leurs noms. Parmi ces
fonctionnaires, se trouvaient les médecins, les devins, les
astrologues, les hommes de loi, et surtout les scribes ou
grammairiens,qui devaient enseigner au roi et à ses sujets
la lecture et l'écriture. Le roi se croyait investidu suprême
devoir d'enseignerla grammaire, commerévélation prove-
nant du dieu Nebo et de Tasmit son épouse. Nous devons
ainsi, surtout à Assur-ban-abal, la fondation d'une
bibliothèque sur briques, dont de grands débris sont
venus jusqu'à nous, et qui comprennent la totalité des



sciences connues alors. Tout y est représenté, la théologie,
le droit, la médecine, l'astrologie,la tératologie, la métro-
logie, l'arithmétique. Une assez grande partie de ces do-
cuments sont les copies de documents très antiques et en
partie babyloniens. Mais le roi d'Assyrien'en figure pas
moins par sa signature et il donne l'assuranceà la pos-térité que toutes ces oeuvres littéraires avaient été copiées
par lui sur l'ordre des dieux, ses maîtres en science et en
lecture. V. pour la science, l'astronomie, l'astrologie, la
jurisprudence, la géographie, et d'antres les articles
Chaldëens et CUNÉIFORMES.

Le roi se révélaitsurtout comme chef de guerre;les ex-
ploits et lescombats furent, bien entendu; l'occupation prin-
cipale de son emploi. La science de la stratégie et de la
tactiquen'étaitpas complètement dans son enfance, commele montrent tantôt les textes qui relatent les étapes et les
manoeuvres stratégiques, tantôt les représentationsfigu-
rées sur les bas-reliefs ou ces instrumentspoliorcétiques
sontreproduits.Quand les textes nous manquent,ou devien-
nent obscurs, les monumentsde l'art assyriennous rensei-
gnentpar des détails très intéressants.

Y. Art. Quoiquesansaucun doute les origines de l'art
en Assyriedériventde la Chaldée, on peutnéanmoinsprou-
ver un développementabsolument indépendant,donton est
en mesure d'indiquer les différentes étapes parcourues
dans l'espace de huit cents ans environ.

L'architecture assyriennenous est assez peu connue en
ce qui concerne l'aspect extérieur des édifices dont aucunn'a été conservédans sa façade, etsur lequelnous pouvons
seulement nousrenseignerpar les représentationsfigurées
peu nombreuses, contenues dans les bas-reliefs. Les
plans des édifices royaux, dont quelques-uns contiennent
Jusqu'à deux cents pièces, sont assez compliqués, et laits
avec une très grande habileté en revanche, l'architec-

ture elle-même porte un caractère fort simple. On con-
struisait les palais sur un soubassement, ou une terrasse
qui, àKhorsabad, avait 13 m. de hanteur et qui générale-
ment avait la forme d'une montagne réelle ou artificielle
les murs étaient formés de pisé de terre, de 2 m.
d'épaisseur. Les salles étaient couvertes soit par des char-
pentes, soit par des arcs en plein cintre formés également

par dela terre tassée. Elles avaientquelquefoisune longueur
de 28 à 52 m., sur une largeur de 1Q à 20 m. Comme

onne perçaitpas de fenêtres dans le mur, ce que du moins
semblent démontrer les excavations entreprises jusqu'à
maintenant,on ménagea une ouverturedans le plafond, ouii
Fon faisait entrer le jour par des galeries pratiquéesimmé-
diatementsous le toit. ainsi que le démontrent des bas-
reliefs de Koyoundjik. Cette sorte d'éclairage suppose la
constructionde monuments à un seul étage néanmoins,

on a des preuves nombreuses de' l'existence d'édifices plus

élevés. Quant aux colonnes, il y en. a eu certainement,
mais tout porte à supposer que la colonne en bois était
surtout usitée, ce qui en explique la disparition. Les salles
étaient séparées par des portes,à la construction desquelles
on employait beaucoup de soin et de talent souvent

Lion en pierre du palais d'Assur-nasir-abal.

elles étaient, comme plus tard les portes en Italie, or-
nées de petits bas-reliefs, dont les fameuses portes de
Bel-abud ou Balawat donnent un échantillon des plus
remarquables.L'extérieur du palais était agrémenté par

Bas-reliefde Khorsabad représentant un assaut fait parles Assyriens.

des systèmes de piliers à angles rentrants, systèmepro-
bablement d'originebabylonienne.

L'architecture par elle-mêmeaurait fait une impression
plus-que médiocre, si elle n'avait pas-été relevée par la

Édifice assyrien.

fragment de peinture sur enduit (Nimroud).

sculphire, qui forme l'art purementassyrien, dans le sens
le pfts individuel. Cette sculpture,très vivante, animait les
salles des palais, qui sans elle auraient été d'une tristesse

inouïe.Cette sculptureselimite généralement au bas-relief;



les figures indépendanteset la ronde bosse sont rares et
le plus fréquemment, comme c'est le cas pour les géants,
les taureaux et les lions ailésdes portes, elle n'a été qtfune
partie d'ornementation architecturale.Dans les bas-reliefs,
contrairementà ceux d'Egypte, les détails sont très soignés

dans les figures mêmes ce n'est pas, comme sur les bords

le tissage des étoffes précieuses, la fabricationdes armes,
l'orfèvrerie, le traitement du fer, la facture des meubles,
des selles et autres. Les physionomies sont rendues avec
une grande et consciencieuse précision le réalisme a
trouvé dans l'art assyrien sa plus antique expression. La
solennité idéale qui distingue tant l'art égyptien est un

Divinité quatre ailes provenant de Ehorsabad.

caractère qui fait complètementdéfaut à l'art de l'Assyrie
en revanche,on y trouve un désir bien apparent de rendre
exactementla nature. Il faut avouer que, sous ce rapport,
l'artassyrien a quelquefois atteint les limites de la perfec-
tion rien n'égale quelques œuvres d'art représentant des
chiens, des lions mourants, commesi leur naturel, essen-
tiellement féroce, avait pu se complaire et exceller dans la
représentation exacte d'une douleur sauvage. Aussi les
scènes guerrières,les sièges de villes,et surtout leschasses,
forment-ils les sujets des bas-reliefsqui ornaient les saltes
royales. Ces tos-reliefs décoratifssont simples et gran-

du Nil, un bas-reliefqui se borne à tracer les contours

au contraire, la musculaturedes hommes, chevaux, lions,
animaux, est rendue avec une grande prédilection.Le dé-

tail des figures, et surtout des vêtements, est travaillé avec
un soin infini, de sorte que la sculpture peut donner une
image exacte de l'état de certaines industries, telles que

Koyoundjik. Lion et lionne dans leur repaire.

dioses dans les édifices de Calach (Nimroud), remontant
auxx0 et ixe siècles ils sont plus fins sous Sargon.ou l'art
semble avoir atteint à son apogée, tandis que sous Assur-
banipal, où assurémentle détail est le plus soigné, l'art a
commencé à décliner mais c'est à cette époque aussi

que la figuration exacte des objets inanimés, tels que
les parures royales, les bracelets, a été la plus par-
faite.

On dépasserait de beaucoup les limites de cette expo-
sition si l'on voulait insister sur toute la série si multiple

Palais de Sargon à Khorsabad; état actuel, d'après
l'ouvrage de_M. Place.

des différentes scènes figurées dans les bas-reliefs,et il
faut renvoyer le lecteur aux ouvrages spéciaux qui repro-
duisentl'aspect même des bas-reliefs qui ornaient les salles
royales. Comme complément artistique, bien entendu, on
appliquait, en guise de frises, des inscriptions rendant
compte des exploits des rois, et ainsi les salles de Khor-
sabad et de Nimroud sont devenues, non pas seulement,



uhe source de connaissances artistiques, mais l'une des
principales sources de l'histoire assyrienne. Partout l'écri-
ture servait d'ornement aux œuvres d"art ainsi, les

Seuil du palais de"Koyoundjik.

grands colosses en forme de taureaux à face humaine
accueillaient, pour rompre l'uniformité,l'enchevêtrement de
l'écriture cunéiforme. A partir de l'entrée, une énorme
frise de hauteur partout égale se développait, divisée en
des colonnes, comme les rouleaux antiques et les rou-
leaux, du Pentateuque employés dans les synagogues on
suivait, en entrant à gauche, le mur dans toutes ses encoi-
gnures, et, en sortant, le lecteur, se trouvant à la dernière
ligne près du taureau de droite, était arrivé vis-à-vis du
point où il avait commencé sa lecture.

Les bas-reliefsétaient souvent peints, et quelquefois
ils étaient faits en briques émaillées, dont quelques spé-
cimens ont été retrouvés par Place, sémblablesaux frag-
ments de Babylone et de Suse. La briquée émaillée, en

Porte ornée du palais de Khorsabad.

bleu et jaune, servait également comme ornementation
architecturale,dont Place a retrouvéun superbe spécimen
d'archivoltede la porte de Khorsabad.

La gravure en pierre formait un art spécialement chéri
en Assyrie de nombreux cylindres en font foi (V. Cy-
lindre).

Les premières fouilles sur la terre d'Assyrie furent
exécutées par Rich en 1820 mais l'exploration sérieuse
commença seulement en 1842, où Paul-EinileBottaentre-

prit les fouilles de Khorsabad dans le palais de Sargon.
Sir Austin Layard fouilla quelques années plus tard le
palais de Ninive à Koyoundjik vis-à-vis de Mossoul, et
découvrit surtout les restes importants de Calach ou
Nimroud d'aujourd'hui.WilliamKenneth Loftus et M. Hor-
muz Rassam, plus tard George Smith, continuèrent
les fouilles anglaises, tandis que M. Gillet et surtout Vic-
tor Place, assisté par M. Thomas, continuèrentles fouilles
de Kborsabad.Mais bien des collines de l'antique Assyrie
sont absolument intactes et attendent leurs explorateurs,
pour révéler au monde de nouveaux faits et pour complé-
ter ainsi les données si inopinément fourniespar la décou-
verte de Ninive, qui est bien le Pompéi du xix« siècle.

Pour les détails spéciaux, V. BABYLONE, Chaldée, Cunéi-
FORMES, Khorsabad, NINIVE, Nisiroud, Ellassar, NINUS,
SémirAmis, SARDANAPALE et les articles historiques consacrés
à chacun des rois d'Assyrie; puis CHRONOLOGIE, Période
SOTHIAQUE,Période LUNAIRE, DÉLUGE, etc. J. OPPERT.

BIBL. Nous laissons de côté les ouvrages très nom-breux, faits de seconde main pour nous occuper seule-
ment des travaux qui véritablementémanent des voya-geurs et des explorateurs.Ricb, Babylon and Persepolis:Londres. 1829.– BoTTAet FLANDIN,Monumentde Ninine;
1846-1850, 5 vol. LAYARD, Niniveh and Us Remains
1849. Du même Dîscoveries in the ruins of Niniveh andBabylon;Londres, 1853.-VictorPLACE,Pa(ai"sde Ninive
1870, 2 vol. in-fol. OPPERT, Expédition en Mésopota-
mie 1858-1863,2 vol. George Smith, Assyrian discove-
ries Londres, 1876. Pour les textes cunéiformes,
LAYARD, Assyrian Textes; Rawlinson, Incriptions ofWestern Asia et suite (V. BABYLONE,Cunéiforme?, Nim-
ROUD, KHORSABAD,NINIVE, etc.).

AST (Georges-Antoine-Frédéric), philologue et philo-
sophe allemand, né à Gotha le 29 déc. 1778, mort à
Munich le 31 oct. 1841. 11 suivit d'abord le gymnase de
Gotha, d'où il passa, en 1798, à la faculté de théologie
d'Iéna mais il étudiasurtout les littératures anciennes, et
il entra dans le mouvement philosophique qui avait été
inauguré par Kant et qui était continué par Fichte et
Schelliug Il prit sa licencephilosophique à léna en 1802,
et fut appelé, en 1805, comme professeur de littérature
classique, à Landshut en Bavière, ou il resta vingt ans.Il publia successivementdivers ouvrages scolaires qui,
sans contenir rien d'original, se recommandaient parl'abondance des renseignementset la sûreté de la méthode.
Ces ouvrages firent appeler Ast, en 1826, à l'université
de Munich, où il continua d'enseigner la littérature et la
philosophie jusqu'à la fin de sa vie. 11 s'étaitcomplètement
ralliéau panthéisme naturalistede Schelling. Dans ses der-
nières années, il s'occupasurtout de Platon il publiaunevie de ce philosophe (1816) et une édition de ses oeuvres,
accompagnée d'un commentaire et d'une traductionIatina
(11 vol. Leipzig, 1819-1822), et suivie d'un lexique
(Lexicon platonicum; Leipzig, 1835-1839, 3 vol.). Ce£
dernières publications, surtout le Lexique de Platon, ont
gardé une grande valeur. A. Bossert.

ASTABÈNE. Ancienne contrée dépendant de la Perse
(V. DAGHESTAN).

ASTACOBDELLA (Zool.). Nom donné par Vallot auxHirudinées du genre Branchiobdella Odier (V. BRAN-
chiobdella).

ASTACUS. I. ANTIQUITE. Fils de Poseidon et de ia
nymphe Olbia, qui aurait donné son nom à une coloniede
Mégariens, fondée en Bithynie à l'extrémitéS.-E. du golfe
de même nom. La coloniefut redevable plus tard auxAthé-
niens d'une grande prospérité, d'où le surnom à'Olbia, la
Fortztnée, qui futdonné également au golfe. Lysimaque la
détruisit, et les habitants en furent transportés, par Nico-
mède Ier, dans la ville de Nicomédie, élevée juste en face.

II. ASTRONOMIE. Un des noms de la constellation
appelée communémentVEcrevisse (V. ce mot).

III. Zoologie (V. ECREVISSE).
ASTAFFORT(Stalort, Estafort). Ch.-l. de cant. du

dép. de Lot-et-Garonne, arr. d'Agen, sur la rive droitedu
Gers; 2,536 hab.

HISTOIRE. L'origine de cette ville est inconnue.



Elle dépendait originairement du diocèse et de la
sénéchaussée d'Agenais. Une charte de reconnaissance
en faveur d'Edouard, roi d'Angleterre, de l'année 1286
{Arch. hist. Gironde, t. I, p. 349), la mentionne comme
une place forte. Le seigneur de Puy-Barsac, cheva-
lier, Bernard Moys, damoiseau, Arnaud et Raymond de
La Tour, Vivien de Lomagne, Guillaume d'Astaffort en
étaient alors coseigneurs. Astaffort reçut des coutumes en
l'année 1304, et fut rattaché au diocèse de Condom en
1317. En 1325, cette ville, défendue par son seigneur
Arnaud de Durfort, fut assiégée et prise par les partisans
français. A la suite de la rupture du traité de Brétigny et
de la conquête de la Guyenne, Astaffort fut cédé à la
famille d'Armagnacpar le roi Charles V. Après avoir fait
retour à la couronne de France, la juridictiond'Astaffort
passa à la famille d'Albret au xvie siècle. Durant les

guerres de religion, les catholiques y restèrent en majo-
rité. Il semble que les habitants d'Astaffort, comme ceux
de la ville voisine de Laplume, se soient efforcés de rester
neutres. En 1580 et 1586,1a ville fut surprise et occupée
militairementpar les officiers du roi de Navarre.Pendant la
Fronde, le prince de Condé, aprèss'être emparéde la ville
voisine de Caudecoste (2 fév. 1652), défit entre Astaf-
fort et Miradoux les troupes royales commandées par M.
de Saint-Luc (22 fév.). Au xvne siècle, Astaffort fut
le siège d'un comté. Cetteville, du ressort de l'élection de
Condom et du parlement de Bordeaux, fit partie successi-
vement des intendancesde Bordeaux et d'Auch.

MONUMENTS. Les deux églises d'Astaffort,Saint-Félix
et Sainte-Geneviève, reconstruites à la fin du moyen âge,
sont dépourvues de caractère. Il ne subsiste que des por-
tions insignifiantesdes murs d'enceinte du moyen âge.
Dans le canton d'Astaffort, on peut citer un tumulus
sur les bords du Gers, près de Goulens; deux refuges ou
enceintesen terre, l'une près de Cuq, l'autre au confluent
du Gers et de la Garonne. G. Tholin.

Bibl. Ch. BARADATDE Lacaze, Astafort en Agenais;
Paris, Agen, 18S6, in-8.

ASTAILLAC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Brive, cant. de Beaulieu 639 hab.

ASTAPA (Géogr. anc.).VilledeBétique (Andalousie) en
Espagne, aujourd'hui Estepa, au sud d'Ecija.

ASTARAC ou ESTARAC (Astarîcensis ager). Ancien
pays de la France.Sous la domination romaineil était par-
tagé entre le territoire des Convenœ et celui des Auscii;
il fut compris plus tard dans la Novempopulanie, fit partie
du duché de Gascogne dont il fut démembré, en 937, par
Sanche-le-Courbéqui le donna, comme comté héréditaire,
à son troisièmefils. Le comté d'Astarac était situé entre
l'Armagnacet le Fezenzac qui le bornaient au N. et auN.-O., les Quatre-Vallées au S., leComminges à l'E. et le
Bigorre à l'O. il correspond à peu près à l'arr. actuel de
Mirande. Le premiercomte fut Arnaud-Garcie,mort la
fin du xe siècle; son fils Arnaud 11 lui succéda. Guillaume,
fils et successeur d'Arnaud II, était comte en 1012; son
fils, Sanche ler, gouvernait l'Astarac en 1040 et vivait
encore en 1083; il laissa le comté à Bernard 1er qui
mourut en 1151, laissantl'Astaracà ses trois fils Sanche II,
Bernard II et Boémond, qui en furent coseigneurs.
Sanche II, qui vivait encore en 1167, mourut le premier;
Bernard IImourutaprès 1204; quant à Boémond, il s'était
retiré, vers 1183, à l'abbaye de Berdoues. Bernard 111,
fils de Bernard II, est mentionné comme comte dès 1175
il mourut en 1182, laissant un fils, Centule Ier, associé
au comté dès 1175. A la même époque, d'autres person-
nages sont cités dans les documents comme comtes d'As–
tarac ce sont Roderic (1182-1196), Essemène et son
fils Bernard (1176-1204), Vital de Montaud ou de Mon-
tagut (1196-1213) et Bernard V, comte de Comminges,
qui prend ce titre de 1194 à 1208. Le comte Centule prit
part à la croisade contre les Albigeois; il combattit les
Arabes en Espagne et figurait à la journée de Las Navas
de Tolosa. Après la mort de Simon de Montfort, il se récon-

cilia avec le comte de Toulouse, défendit Marmande contre
les croisés, dut se rendre à discrétion, fut quelque temps
prisonnier et fit la paix, en 1229, avec le roi de France.
Il mourut en 1230 ou en 1233. Son fils, Centule 11, lui
succéda en très bas âge; il fit hommage, en 1244, à
RaimondVII, comte de Toulouse, et se retira, en 1248, à
l'abbaye de Simorre où il mourut le 23 août. Il fut rem-
placé par son frère, Bernard IV, qui prêta serment de
fidélité, en 1271, au roi de France. En 1287, l'abbé de
Berdoues et le comte s'associèrentpour fonder la ville de
Mirande qui devint la capitale du comté. Bernard IV
mouruten 1291 et eut pour successeurson fils, Centule III,
qu'il avait associé au comté dès 1269. Centule III fit avec
le roi de France l'expéditiond'Aragon en 1285 il mourut
vers 1300. Bernard Y, son fils, lui succéda et mourutvers
1326, laissant le comté à son fils, Amanieu, que ses excès
avaient fait arrêter par le viguier de Toulouse et enfermer,
en 1322, au Châtelet de Paris. Il était mort avant 1331,
époqueoù l'on voit le comté occupépar son fils, Centule IV,
qui servit le roi de France contre les Anglais; il mourut
vers 1368. Son fils, Jean Ier, était en bas âge lorsqu'il lui
succéda; comme son père, il combattitcontre les Anglais,
d'abord avec le comte de Foix, puis dans l'armée du due
d'Anjou. La dernière mention que l'on trouve de lui dans
l'histoire est de 1395. il eut pour successeur son fils,
Jean II, qui mourut le 16 avr. 1410, et dont le fils fut le
comteJeanIII, associéau comtédès 1406 et mort le l^sept.
1458. Jean IV, fils et successeur de Jean III, accompagna
en Italiele roi Charles VIII, dont il était chambellan. Il mou-
rut en 1511, sans laisser de fils, et le comté fut attribué à
sa fille aînée, Mathe, qui avait épousé, en 1508, Gaston
de Foix, comte de Candale et de Benauges et captai de
Buch. A la suite de violences exercées contre les habitants
de Mirande, François fer confisqua le comté en 1526, mais
le rendit peu après. Gaston étant mort en 1536, son fils,
Frédéric, lui succéda comme comte de Candale, d'Astarac
et de Benauges sous l'autorité de sa nièce qui vécut jusque
vers 1569. Frédéric ne lui survécut guère et mourut en
1571, laissant à son fils, Henri de Foix, les comtés de
Candale, de Benauges et d'Astarac, ainsi que le captalat de
Buch. Henri de Fotx mourut, le 5 mars 1570, au siège de-
Sommières. De son mariage avec la fille du connétable de
Montmorency il ne laissait que des filles; l'ainée, Margue-
rite de Foix, hérita de ses seigneuries; elle épousa, le 23
août 1587, Jean-Louis de Nogaret, l'un des mignons de
Henri III, célèbre sous le nom de duc d'Epernon (V. No-
GARET). Aprèsla mort du duc d'Epernon(13 janv. 1641),
son second fi's, Bernard de la Valette, hérita du comté
d'Astarae et du duché d'Epernon. A sa mort, le 25 juil.
1661, ses biens furentsaisisetle comtéd'Astarac,attribué
pardécret à Gaston-Jean, duc de Roquelaure, qui mouruten
1683 et dont le fils, Antoine-Gaston, duc de Roquelaure,
mort le 6 mars 1708, fut le dernier comte d'Astarac.

Sous l'ancien régime, le pays d'Astarac formait l'une
des élections de la généralité d'Auch; cette élection, dont
le siège était à Mirande, comprenait 218 paroisses. Mas-
seoube resta, jusqu'à, la Révolution, le siège de la justice
seigneuriale du comté qui s'étendait sur une centaine de
paroisses.

ASTA REGIA (Géogr. anc.). Colonieromaine dans la pro-
vince espagnole de la Bétique, au sud de la province
actuelle de l'Andalousie; ses ruines sont situées à quel-
ques kil. de l'embouchure du Guadalquivir (Baetis) et sur
sa rive gauche, dans le voisinage de Jerez. G. L.-G.

ASTARLOAYAGUIRRE(Don Pablo Pedrode), linguiste
espagnol, né à Durango le 29 juin 1752,mort à Madrid le
3 juin 1806. Il entra dans le clergé et consacra tous ses
loisirs à l'étude des langues; il en possédait un grand
nombre. Il laissa un ouvrage intitulé Apologia de la
lengua Vascongada, o ensayo critico fllosofico de sa
perfeccion y antiguedadsobre todas las que se conocen
en respuesta a los reparos propuestosen- el Dicciona-
rio geografico de Espana, tomo 2°, palabraNavarra;



Madrid, 1803, in-4. Ce livre se trouve soit isolé, soit
commetome second de l'ouvrage de D. Juan Bautistade
Erro: Et lt[undo primitivo Madrid, 1815. Astarloa
soutientl'identité de la langue basque avec celle desanciens
Ibères, mais il montre peu de critique. En 18S8 on avait
pensé à donnerune nouvelle édition de son travail, devenu
très rare, mais ce projet ne parait pas avoir reçu d'exécu-
tion on mentionnait une autre œuvre d'Astarloa, Los
Discursos filosoficos, qui n'ont pointparu. Enfin il laissa

en manuscritune grammairede la langue basque,dont le
titre est ainsi donné dans la biographie générale de Didot
Plan de lenguaso Gramatica Yascongada en el dialecto
Vùcaino. E.Cat,

ASTAROTH.I. Rehgion (V. Démon).
IL Astronomie. Un des noms de la planète Vénus.,
ASTARRITA (Gennaro), compositeur né à Naples en

1749. Son nom est bien oublié aujourd'hui, cependant il
fut pendant la seconde moitié du xviir3 siècle un des
maîtres du style bouffe qui eurent le plus de succès dans
leur pays. Il avait ce genregai, facile, aimable, cette mélo-
die à la fois souple et entraînante,sans grande force et
sans grande originalité,qui caractérisel'école napolitaine.
Son opéra le plus célèbre fut celui de Circé et Ulysse
(1787), mais il en écrivit encore treize autres dont le
dernier, il Perruchiere, fut joué à Berlin en 1793.

ASTARTÉ.Nom de la grande déesse sémitique. On la
retrouvechez la plupart des peuples sémitiques. Les Assy-
riens l'appelaient Istar, les habitants du S. de l'Arabie
Athtar,lesPhéniciens et les HébreuxAstoret. Elleest repré-
sentée, chez ces différents peuples, avec certains attributs
constantsqui permettent d'en déterminerle caractère, et
de suivre l'histoire de ses transformations, sous les noms
et les formes multiples qu'elle a revêtus dans le cours des
siècles, depuis lesbords du Tigreet de l'Euphratejusqu'aux
extrémitésde la mer Méditerranée. L'étymologie du nom
d'Astarté reste obscure malgréles différentes, explications
qu'on en a données. Son rôlemythologique nousest mieux
connu. Astarté était une déesse sidérale, qui répondait à
Baal, auquel elleest constamment associée. Elle avait pour
symbole un croissant, accompagné, soit d'un étoile, soit
d'un petit disque, qu'on a pris tantôt pour l'image de la
pleine lune, tantôt pour la planète Vénus. Sur un certain
nombre de monuments figurés, elle porte deux cornes entre
lesquelles repose le disque. Ces cornes seraient-ellesle
souvenir d'une époque où elle était adorée, comme la
déesse Athor en Egypte, sous les traits d'une vache, et le
croissantne serait-il qu'une transformationde ce symbole
primitif?

.t ttQuoi qu'il en soit, cette signification première,si jamais
elle a eu quelque fondement, s'est perdue de bonne heure
chez les peuples sémitiques, et Astarté est universellement
considérée par les auteurs anciens commela déesse céleste
par excellence. Elle est appelée Oùpœvîa « Uranie » par
les Grecs, Dea eœlestis par les Latins. A ce titre, elle est
à la fois Vénus et la Lune, une déesse vierge et une déesse
mère, la virgo eœlestiset la Juno eœlestis. C'est ce double
caractère, longtemps méconnu, qui explique les traits si
diverssous lesquels elle nous apparaît et les différentes
formes qu'elle a revêtues, suivant que l'un ou l'autre de
ses aspects l'emportait. En Phénicie, où parait avoir été
le centre principal de son culte, c'est comme déesse de
la planète Vénus qu'elle est principalement adorée. Les
anciens jouent fréquemment sur la ressemblance de son
nom avec celui de l'astre qui lui était consacré, 'AaT7[p

« Aster », nom que portait tout spécialement l'étoile du
matin. Malgré la grande ressemblance des deux mots,
il est impossible de soutenir aujourd'hui que le nom grec
soit un dérivé du nom d'Astarté. Aster appartient à une
racine indo-européenne parfaitementétablie, qui a donné
le latin Stella et l'allemand Stern. On pnurrait plutôt se
demandersi le nom d'Astarté, que l'on trouve, aussi haut
que l'on remonte, chez les différents peuples sémitiques,
et qu'on n'arrive pas à expliquer d'une façon satisfaisante

par l'hébreu, n'appartient pas an patrimoine commun des
deux grandes races, ou bien aussi peut-être s'il ne serait
pas un emprunt fait par les Sémites aux populations
aryennes. Pourtant la diffusion de ce nom divin du N. an
S. du monde sémitique rend peu probable cette dernière
explication.

Cette déesse, unique en principe, revêtait autant de
formes différentes qu'il y avait de localités où elle était
adorée. De là vient sans doute ce nom'd'Astartés Astarot,
qu'on rencontre à chaque page dela Bible. Ces différences
étaient purement géographiquesà l'origine. Partout où les
marinsphéniciensétablïssaientuncomptoir,Astartéavaitson
temple ou sa chapelle. Tous les Portus Veneris(Port-Ven-
dres) que l'on rencontre sur les côtes de la Bléditerranée
étaient des sanctuairesd'Astarté, de mêmeque les Portus
Herculis'(PoriusRerailisMonœci, Monaco) étaient con-
sacrés à l'Hercule Tyrien, Melqarth. Au Pirée, où s'était
formée une nombreuse colonie phénicienne, il y avait un
temple del'AstartéSyrienne.Souvent son nom était accom-

pagné d'un vocable qui s'est conservéjusqu'ànous. A Eryx,
en Sicile, elle avait un temple célèbre dans tout le monde
et que Cicéron nous a fait connaître dans les Verrines.
Elle y était adorée, ainsi que Fa démontré M. Renan,
sous le vocable d'Astoret Erek-Hajjim « Astarté longueur
de vie » (Corpus inscr, semit. lra partie, t. 1, n° 135)
plus brièvement Astoret Erek (ibidem, na 140), auquel
la ville d'Eryx doit son nom. D'autres fois, elle se con-
fondait avec d'antres divinités dont elle prenait le nom.
C'est ainsi qu'à Carthage nous voyons tous les cultes par-
ticuliers absorbés par celui de la déesse Tanit qui, sous un
nom d'origine sans doute asiatique,ayant servi dans l'ori-
gine désigner une divinitéparticulière,Tanals, présente
tous les attributs d'Astarté.

On donnait aussi à la grande déesse sémitique des
épithètes destinées à marquer sa relation mythologique

avec Baal, Penê-Baal, « face de Baal »,. Selem-Baal (Sa-
lammbô), « image de Baal », épithètesqui, à leur tour,
devenaient de véritables noms propres. Une inscriptionde
Carthage (Corpus inscr. semit., Ire part., t. 1, n° 380)
l'appelle la Mère la Grande Penè-Baal ». Parfois même
elle se fondaitavec le dieu auquelelle étaitassociée de façon
à former de nouvelles divinités complexes, dont l'herma-
phroditeest resté le type classique Molok-Astoret(Corpus
inscrip. semit., n03 8 et 250), Esmun-Astoret (ibid.,
n° 245) et, sur la stèle de Mésa, Astar-Kamos. La ten-
dance syncrétique des derniers siècles qui ont précédé
l'ère chrétienne a amené, peu à peu, la fusion de toutes
les déesses en une seule, que l'on croyaitreconnaître dans
toutes les autres, et c'est ainsi qu'est née la « grande
déesse » dont le culte nous est décrit dans .'e traité de
Dea Syra. La confusion est assez ancienne pour que
Plaute ait déjà pu écrire ces vers célèbres

Diva Astarté, hominumdeorumauevis, vita, salus rursus
[eademquœ est

Pernicies,mors, interitus, mare, tellus, cœlum,sidera
Jovis queecunçujetemplacolimus, ejus ducunturnutu, illi

[obtempérant.
(Hfereat.,act. IV, se. 5.)

En agissant ainsi, les anciens restaient dans la tradi-
tion de l'esprit sémitique qui n'a jamais mis entre les
différentes divinités ces distinctions précises qu'y a intro-
duites la mythologie grecque et latine, et ils ne faisaient

que rendre à la grande déesse sémitique ses traits qui
s'étaientéparpillés en mille divinités.

Le culte d'Astarté ,est décrit et flétri à maintes reprises
dans les Livres des Rois ou dans les écrits des Prophètes.
La nature de la déesse prêtait à des cérémonies et à des
actes symboliques qui se transformaient le plus souvent
en scènes de débauches à peine voilées par une couleur
mystiqueet religieuse. Ses temples étaient des maisons de
plaisir. Les Verrines sont pleines de détails à ce sujet.
Son culte avait aussi un côté sanguinaire et cruel, qui

nous est attesté par les sacrifices d'enfants que les Israé-"



lites faisaient en son honneur. L'auteur du De Dea Syra
nous rapporteque, de son temps encore, dans le Liban,
les parents venaient jeter les entants dont ils voulaientse
débarrasser du haut du temple d'Hiérapolis, souvenir des
sacrifices humains que l'on offrait à la déesse.

L'Istar assyrienne et Athtar Himyarite ont eu leur dé-
veloppement propre.La seconde a été de plus en plus con-
finée au S. de l'Arabie. La première est venue se fondre
dans la grande déesse syrienne, à l'époque gréco-romaine.
Dans l'histoire de l'Astarté phénicienne on reconnaît deux
courants, correspondant aux deux grands aspects de la
divinité, et qui se sont personnifiés dans l'Astarté de Tyr
et de Sidon, et dans celle d'Ascalon. L'Astarté d'Asca-
lon a eu l'influence la plus directe et la plus profonde sur
le développement de la mythologie grecque. C'est d'Asca-
lon que le culte d'Astartés'est répandu d'abord à Cythère,
puis dans l'Ile de Chypre, à Paphos et à Idalie, ainsi
qu'Hérodoteet Pausaniasnousl'apprennent. Dans ces sanc-
tuaires célèbres par le monde entier, s'est opérée la trans-
formationd'où est sortie l'Aphroditegrecque. On retrouve
encore, dans le mythe d'Aphrodite, les principaux traits
de celui d'Astarté." Comme elle, Aphrodite a pour sym-
boles et pour animaux sacrés la colombe et le dauphin,
et elle a longtemps conservé, sur les monuments cypriotes,
le caractère belliqueuxqui distinguait la déesse d'Ascalon.
Il est même probable que le nom d'Aphrodite (Astoret-
Aphtoret-Aphrodite)et celui d'Amphitrite (Amphtoret) ne
sont que des altérationsdu nom d'Astarté.

L'iconographie nous permet de saisir sur le vif ces
transformationset d'en suivre la trace jusqu'aumoment
où le type classique d'Aphrodite est définitivement créé.
Astarté, comme toutes les divinités antiques, était figu-
rée, tantôt sous une forme symbolique et mystique, tantôt
sous une forme humaine. Dès la plus haute antiquité, nous
la voyons représentée sous la forme d'un cône, pierre
sacrée qui était l'objet de l'adoration des fidèles. Ce genre
de représentation a persisté jusqu'à l'époque grecque et,
dans les sanctuairesles plus vénérés, l'image de la déesse
était une pierre informe, dont les marchands d'objets de
sainteté faisaient des reproductions innombrables pour
l'usage des visiteurs. L'Artémis (Diane) d'Ephèse était
adorée sous cette forme. Une monnaie, qui représente au
revers le temple de Paphos, nous montre le cône sacré
occupant le centre du sanctuaire et accosté de deux
colombes. Souvent le cône était surmonté d'un disque qui
devait figurer la tête, et qui était séparé du tronc par
une traverse, simulant les bras, de façon à offrir aux
regards l'image rudimentaire d'un corps. La croix ansée
des Egyptiens, qui donne assez fidèlement l'idée de ces
représentations, n'a peut-être pas une autre origine. Sur
les ex-voto du temple de Tanit à Carthage, le disque est
surmonté du croissant renversé; en même temps, les bras
s'allongent, et souvent le tronc se termine par deux ap-
pendices qui représentent les pieds sortant de la robe, si
bien que le cône se trouve transformé en une sorte d'image
linéaire et théorique de la déesse.

A côté de ces idoles, on trouve, depuis les bords de
l'Euphrate jusque dans l'île de Chypre, Astarté représen-
tée sous les traits d'une femme, généralement nue, aux
formes trapues et exagérées.Sur certaines catégories de
monuments elle porte ses deux mains à ses mamelles
tandis que, sur d'autres, elle n'a qu'un des bras replié
sur la poitrine et porte l'autre main à son sein. Souvent
aussi elle est représentée portant un nain grotesque sur
ses genoux ou sur ses épaules. C'est de cette figure gros-
sière et sensuelle qu'est sorti le type le plus accompli de
la beauté idéale. Les Grecs ont respecté la forme tradi-
tionnelle, mais ils en ont transformé l'idée. Sous leur
influence, on voit les formes de la Vénus orientale s'allé-
ger en même temps, le geste qui était le symbole de
l'amour sensuel se transforme et devient l'expressionla
plus pure de la pudeur féminine. C'est une transformation
analogue qui a donné naissance au mythe de Vénus et

d'Adonis. Mais la Grèce à son tour a réagi sur l'Orient, et
quand on étudie les monuments de basse époque de l'art
oriental, on y retrouve, sous une grossièreté qui n'est que
de la décadence, le type de Vénus Aphrodite, tel que le
génie des Grecs l'a consacré. Philippe BERGER.

ASTARTE et ASTART!D>£. La famille des Astartidœ
fait sa première apparition dans le silurien inférieur
avec le genre Anodontopsis (M' Coy), et quelques
autres assez mal caractérisés. Elle atteint son plus
grand développement dans les mers jurassiques et créta-
cées, puis décroît à l'époque tertiaire pour n'être plus
représentéeque par environ 80 espècesencorevivantes.-
Les principaux genres éteintssont Pleurophorus(King),
remarquable par la forme allongée transversalement de

sa coquille (Pl. costatus),du Zechstein (permien), de Thu-
ringe et d'Angleterre,plus rare dans le dévonien, le car-
bonifère, le trias et le rhétien Pachicardia (Hauer) est
du trias; Cardita (Bruguière) s'étend du trias à l'époque
actuelle et a été subdivisé en plusieurs sous-genres Car-
dita (Venericardia) imbricata (Lamarck) est un des fos-
siles caractéristiquesde l'éocène des environs de Paris.
Astarte compte300 espècesfossilesdontles plusanciennes
remontent au silurien. Ce genre est très commun dans
le jurassique et le crétacé (A. excavata jurassique
A. Dupiana crétacé, etc.). Parmi les nombreux sous-
genres créés aux dépens de ce type, nous signalerons
Crassinella(C. obliqua), de l'oolithe inférieure du Cal-
vados, Goodallia, Lutetia et Woodia (ce dernier encore
vivant), tous trois de l'éocène de France. Opis
(Deshayes), de forme trigonale, cordiforme, renflée,est du
trias, du jurassique (0. Goldfussiana) du crétacé
Pachydomus (Morris), et du dévonien (?) d'Australie
et de Tasmanie; Mecynodon (Keferstein), à coquille
allongée, rangée par Goldfuss dans Megalodus fM. cari-
natus) est du dévonien d'Europe. E. TROUESSART.

ASTASIE (Astasia Ehrbg). Genre de Protozoaires,du
groupe dts Flagellates. Ce sont des organismes unicellu-
laires éminemment contractiles, qui se rapprochent des
Valuox par leur mode d'existence. L'espèce principale,
A. trichopora Ehrbg, a l'extrémité postérieure du corps
arrondi, tandis que l'extrémitéantérieureest pourvue d'un
flabellum très allongé, à la base duquel se trouve l'ouver-
ture buccale. Dr L. Hn, et Ed. LEF.

ASTATIQUE.Considérons un corps en équilibre sous
l'influence de forces données si l'on dérange très peu ce
corps de sa position, trois cas peuvent se présenter ou
bien ce corps se met en mouvement pour s'éloigner de sa
position d'équilibre et n'y plus revenir; dans ce cas,
l'équilibre est instable;ou bien le corps oscille autour de

sa position primitiveet tend à y revenir et alors l'équilibre
est stable; ou bien enfin le corps dérangé reste dans sa
nouvelle position, l'équilibre est alors indifférent et le

corps forme un système astatique. Un corps pesant, sus-
pendu bien exactement par son centre de gravité, forme

un système astatique; un système de deux aiguilles
aimantées, et également aimantées, liées de manièreà ce
que, placées parallèlement l'une à l'autre, leurs pôles de

noms contraires soient l'un au-dessous de l'autre sus-
pendus par leur centre de gravité commun, forment aussi
un système astatique (V. Stabilité). H. L.

Bibl. Cf. Mémoiredé M. Daxboux dans Mèm.de Sac.
se., pliys. etnat. de Bordeaux.

ASTBURY (John), manufacturieranglais, né en 1678,
mort en 1743, un des créateursde l'industriecéramiqueen
Angleterre. Il fut employé, à Bradwell, dans une fabriquee
dirigée par des Allemands, les frères Elers, puis fonda lui-
même une fabriqueà Shelton et imaginad'employerla terre
de pipe pour les ustensilesde cuisine; il fit ainsi une bril-
lante fortune et est considéré commele principalauteur du
développement pris dans le Staffordshire par la fabrication
des poteries.

ASTE (Vitie.). Nom que l'on donne, dans les vignobles



de la Gironde, aux longs bois que l'on laisse à la taille
d'hiver.

ASTE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Bagnères-de-Bigorre, cant. de Campan, sur l'Adour; 895
hab. Carrière de marbre. Fabriqued'ustensiles de bois.

Histoire. La vicomte. d'Asté fut d'abord possédée
par la maison de ce nom, d'où elle passa, au xne siècle, à
une branche cadette de celle d'Aure. Le premier vicomte
connu d'Asté est Guillaume qui accompagna Bernard Ier,
comte de Bigorre, dans son pèlerinage à Notre-Dame-du-
Puy, en 1062. Il eut pour successeur Auger 1er. qui rendit
hommage à CentulleIer,enl08Q.Agnès, fille d'Hispan 11,

porta l'héritage d'Asté à la maison d'Aure, en épousant
Sanche Garcie d'Aure, mort en 1200. Jean III, qui vivait
en 1433, fit bâtirle château dont on voit encore les ruines
à Asté. Sanche Garcie H, son fils, est le sénéchal de
Bigorre qui fut tué en 1458, au siège de Garris. Menaud
d'Aure, mort en 1534, petit-fils du précédent, épousa
Claire de Navarre, sœur et héritière de Jean, seigneur de
Grammont, et devint ainsi la tige de la nouvelle maison
de Grammont. Son petit-fils Philibert, époux de la belle
Corisandre d'Andoins, maltresse de Henri IV, mourut en
1580 et eut entre autres enfants 1° Antoine Il, maréchal
de France 2° Philibert, comte de Grammont, chevalier
des ordres du roi, héritier d'Asté, qui épousa Elisabeth de
Hamilton, dontil eut deux filles l'aînée, héritièred'Asté,
épousa le comte de Staflbrd.

Mokusients. L'église d'Asté du xyi" siècle renferme

nn beau tableau représentant Bernard d'Aspe, intendant
de Bretagne, et sa famille, ex-voto de 1653. Les ruines
du château du xve siècle, en pierre et en briques, sontpeu
intéressantes.Non loin du village se trouve un petit don-
jon de construction cyclopéenne appelé les Parêts de
Thautaud et attribué à tort aux populations gauloises.
Les Armes d'Asté sont de gueules à trois flèches d'or
posées enpal. Léon CADIER.

ASTE-Béon. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées, cant.
de Larons, arr. d'Oléron, sur le gave d'Ossau, à l'embou-
chure du Lamay; 482 hab. Ruines d'un château féodal.
Maison du xvie siècle. Carrièrede marbre.

ASTÉLI (Astelia, Banks et Sol.). Genre de plantes,
pour lequel Endlicher (Gen., p. 131) a établi le petit
groupe des Astéliées, placé avec doute près des Joncées,
mais que M. van Tieghem (Traité de botanique, 1884,
p. 1376) range parmi les Lîliacées, dans la tribu des
Asparagées. Les Astelia sont des herbes qui ont le port
des Tillandsiaet qui, pourla plupart, viventen parasites
sur les troncs d'arbres. Ils ont des représentants à la
Nouvelle-Zélande,à Van Diémen, dans l'Amérique du Sud
et aux îles Sandwich.Une espèce, l'A. Banfaii Hook., est
parfois cultivée dans les serres de l'Europepour l'élégance
de sonport. Ed. Lef.

ASTELL (Mary), femme-auteur d'Angleterre, née_ en
1668 à Newcastle-upon-Tyne, morte le 11 mai 1731 à
Chelsea, reçut de son oncle, qui était clergyman, une
très solide éducation qu'elle vint perfectionner à Londres.
Elle s'attacha surtout à plaider la cause de. l'instruction
des femmes. Elle émit la première l'idée de créer un collège
pour les filles. La reine Anne approuva ce projet, l'évêque
Burnet le fit échouer. Les principaux ouvrages de
Mary Astell sont Essay in defence of the female sex
Londres, 1696, in-8; A Serions Proposai to the
Ladies for the advancementof their true and greatest
interest; Londres, 1697, in-12; Reflectionson ma-
riage; Londres, 1700, in-8; The Christian religion
as professed by a daughter of the Church ofEngland;
Londres, 1705, in-8 (contre Locke et Tillotson). 11

faut ajouter à cette liste quelques ouvrages de polémique
historiquequi ne sont plus consultés par personne.

L. BOUGIER.
ASTELLIUM(Zool.). Genre d'Ascidies composées, de la

famille des Diplosomidœ, établi par Giard, en 1872, et
caractérisé comme il suit: Cormus de forme variableconsti-

tué par une membrane mince qui n'est autre que la tunique
commune et qui forme un grand nombre de petites inva-
ginations dans lesquelles sont placés les individus (Asci-
aiozoides). Ces derniers paraissent ainsi suspendus à la
membrane générale et communiquent avec la cavité que
recouvre cette membrane par leurs ouvertures anales
simples et dépourvuesde languettes. Les ouvertures bran-
chiales sont parfaitement circulaires, absolument dépour-
vues de rayons externes, quoi qu'en ait dit Jourdain.
Cloaques communs peu nombreux, largement ouverts à
l'extrémitéd'un cône membraneux dont les parois ne ren-
ferment pas d'animalcules. Tunique commune dépourvue
de spicules, mais contenant des cellules à pigment assez
nombreuses, ovoïdes, allongées, à granulations blanches
ou jaunâtres. Les cellules de la tunique sont très nettes,
vacuolaires à l'état vieux, et ne constituent jamais des
fibres ou une masse cuticulaire homogène comme on en
rencontre dans la tunique des Ascidies supérieures.Ani-
maux à sac branchial fortement plissé en travers, sou-
vent dépourvu de tube branchialet muni de quatrerangées
de fentes respiratoires. Bourgeonnement pylorique direct
ou stolonial. QEufs excessivement gros, égalant et même
dépassantparfois le volume de l'animal progénifeur. Blas-
togenèseembryonnairetrès active.-LetypeestVAstelliwm
spongiforme Giard. Cormus polymorphe, d'un beau gris
de lin violacé ou noirâtre cloaques communsbien déve-
loppés, maispeunombreux;ouverturesbranchialessimples,
larges, sans dents ni rebords filaments tentaculaires-
nettementvisibles, au nombre de 12, 6 grands et 6 petits
alternant régulièremententre eux; intestin recouvert de
glandes situées en deux masses principales. Les ouvertures
cloacales et branchiales sont bordées d'un cercle blanc ou
blanc jaunâtre formé par le pigment tunicier le pigment
est d'ailleurs également répandu dans toute la masse com-
mune, excepté sur les cônes cloacaux, qui sontentièrement
pellucides.

L'Astellium spongiforme parait commun sur toutes
les côtes de France; je l'y connais depuis Arcachon jusqu'à

Fig. i. Astellium spongiforme. A: ob. ouverture
buccale; a. anus; ex. excréments;p. pigment tunicier;
e. estomac; gk. glandes hépatiques gr. glandes rénales
et pigment violacé eo. cœur. B: têtard de l'Astel-
liumspongiforme B3 ls. branchie et intestin du premier
individu (oozoïte); B1. branchie du !«• blastozoïte
(2° animalde la chaîne) l3. intestin du %• blastozoïte
(3* animal de la chaîne) PP. masses de pigment R.
espace cloacalcommun à l'état rudimentaire p. papilles
d'adhérences; tm. tubesgemmifères; vn. vésicule des
sens en. endostyledu i"' blastozoïte. C cormus de
l'Astelliumspongiforme.

Wimereux; Délia Valle l'a rencontré à Naples et Von
DrascheàTrieste. Commetoutes les espèces à vaste dis.
persionelle présente des variétés nombreuses. Les princi-
pales sont Var. o. A. spongiforme. Cormus d'un gris de



lin violacé.Tunique commune limitant une vaste cavité sou-
vent remplie de parasites (Crustacés amphipodes et copé-
podes). Assez rare dans les prairies de zostères des côtes
de Bretagne (Roscoff et Concarneau). Cette variété (fig. 4)"
ressemble tout à fait à une éponge dont les cloaquescom-
muns seraient les oscules. Var. 6. A. nigricans, variété
différant de la précédentepar la colorationplus foncée du

cormus et surtout par la forme de ce dernier qui est aplati
comme un Leptoclinum.Rare, même zone que l'A. spon-
giforme, sur les frondes de Laminaria saccharina (Bre-
tagne). Var. -f. 4. petricola. Cormusd'un gris de plomb

ou noirâtre, s'étendant largement à la face inférieure des
pierres, d'où il est difficile de l'enleversans déchirure.Com-

mune àRoscoffet à Wimereux,où elle tapisseles anfractuo-
sités des roches artificielles formées par les tubes de Her-
melles. L'embryogéniede cette espèce présenteun vif
intérêt. On peutdifficilementobserver les premiers stadesdu
développement à cause de la pigmentation des enveloppes
maternelleset de celle de l'embryon lui-même quand on
réussità tirer l'œuf de l'organismeprogéniteur,ce qui offre
de grandes difficultés.Au moment de l'éclosion, le pigment
blanc del'embryon se disposeen quatre ou cinq amas loca-
lisés en certains points de la tunique et l'on peut voir
nettement la disposition des organes; mais il faut se hâter
de profiter de ce moment de transparence, car dès que le
tétard est fixé le pigment se répartit de nouveau d'une
manièreuniforme dans toute la masse de la tunique et
masquele développement ultérieur de l'Ascidie. Au
momentde l'éclosion, le têtard (fig. 2) présente un renfle-
ment céphalique dont le volume est égal à celui de l'animal
progéniteur. L'œil possède trois lentillescristallinessuper-

Fig. 2. Astellium spongiforme dans l'œuf. Portion de
la queue du tétard ch. cellules hexoédriquesde l'axe;
m. couche musculaire; r. rayons cornés des nageoires
latérales.

posées. La queue est hautementorganisée;elle est munie de
deux expansions latérales pourvues de rayons cornés, une
couche de muscles striés à striation très nette, et une
couche de cellules hexagonales entourant l'axe. Le têtard
est déjà une colonie d'Ascidies parfaitement développées
et communiquantparleurs extrémitésanales avec unespace
vide qui est l'origine du premier cloaque commun. Ce
tétardest absolumentcomparable à celui décrit par Kowa-
levsky chez le Pyrosomeet l'on est amené, tant par l'em-
bryogénie que par l'anatomiecomparée, à considérer les
Diplosomidœ comme la forme fixée correspondantau
type d'Ascidies dont les Pyrosomes sont la forme péla-
gique. L'animalculeleplusavancé dans la colonie embryon-
naire estceluiqui portelavésiculerenfermant les organes des
sens il correspond à l'Ascidie unique du têtard du Pero-
phoreet des autres Ascidies vient ensuite l'animalculede
droiteet enfin le moins développése trouveà la partie infé-
rieure du têtard. Au bout de deux ou trois heures,ce sin-
gulier têtard est fixé; la queue s'est rétractée et la nou-
celle source d'élémentsnutritifs, formée par les restes de
l'appareil caudalen régression,active tellement lablastoge-

nèse que sept ou huit heures après la fixation on peut
déjà compter cinq ou six blastozoïtes en voie de dévelop-
pement. Le têtard composé des Diplosomidœ est
évidemment comparable à la chatne embryonnaire des
Salpa et fournit des renseignementsprécieux sur la phy-
logénie des Tuniciers. Une seconde espèce d'Astel-
lium, l'Astelliumgelatinosum(fig. 3) (Didemnumgela-
tinosum M.-Edw.) est également commune sur nos eûtes;
les individussont plus petits que ceux de l'A. spongi.

np IÇ

FiR. 3. Appareil hypophysaire et système nerveuxAstelliumgelatinosum. B. bouche G. ganglion
nerveux; np. nerfs palléaux; nb. nb. nerfs branchiaux;
gl. glande nypophysaire ce. canal excréteur de cette
glande; per. gouttière péricoronale m. manteau.

forme, mais leur transparence est très grande et permet
une étude anatomique plus complète ou du moins plus
facile. Nous figurons le système nerveuxet l'organe hypo-
physaire de cette espèce. A. GIARD.

ASTENOIS (Stadunensispagus). Ancien pays de la
Gaule devenu au moyen âge un comté et dont le nom et
les limites se sont perpétués jusqu'au xvme siècle dans
l'archidiaconé d'Astenay ou d'Astenois, compris dans
l'ancien diocèse de Châlons. M. Longnon a conjecturé
avec beaucoup de vraisemblance que te chef-lieu de ce
pagxis, et plus tard du comté, a du être le village nommé
actuellement le Vieil-Dampierre (Marne, arr. de Sainte-
Menehould, cant. de Dommartin-sur-Yèvre) remplacé au
cours du xii° siècle par Dampïerre-le-Château, nommé
jusqu'au xvia siècle Dampierre-en-Astenois. La ville de
Sainte-Menehould(CastrumConthense) était, avec Dam-
pierre, la localité la plus importante de ce territoire.

Bibl. A. Longnon, Etude sur les pagi de la Gaule
(2' fasc. de la Bibl. de t'école des hautes études) Paris,
1869, in-8.

ASTER. I. BOTANIQUE. Genre de Composées, établi
par Tournefort (Inst., 481, tab. 274) et qui a donné
son nom au groupe des Astérées. Ce sont des herbes
vivaces, plusrarementannuelles, à feuillesalternes,entières
ou plus ou moins profondément dentées ou incisées capi-
tules radiés, c.-à-d, composés de deux sortes de fleurs,
occupant les unes le centre, les autres la circonférence ou
rayondu capitule; réceptacle plan ou légèrement convexe,
le plus ordinairement alvéolé, avec les bords des alvéoles
denticulés involucre en général campanulé, plus rare-
ment hémisphérique, à bractées insérées sur plusieurs
rangs ou bien presque égales entre elles fleurs du disque
(fleurons) hermaphrodites,à corolle régulière, tubuleuse,
toujours de couleur jaune; fleurs du rayon (demi-fleurons)
femelles, disposées sur un seul rang, pourvues chacune
d'une corolle irrégulière, ligulée, à limbe de couleur
blanche, rose, pourprée, violacée ou bleue, le plus ordi-
nairementpartagé au sommet en deux ou trois dents peu
profondes. Les fruits sont des achaines oblongs ou obo-
vales, comprimés, surmontés d'une aigrette à soies très
fines, plus ou moins scabres, disposées sur plusieurs
rangs. Les Aster sont répandus dans les régions tem-
pérées et froides du globe, surtout dans l'Amérique du
Nord. On en a décrit plus de 400 espèces qui ont été
réparties dans un certain nombrede sous-genres (Amel-
lus A.àa.ns.,Kalimeria,Cass.,Galatellus Cass. [Galatella
DC.], Tripolium Nees, Bellidiastrum Mich., Olearia



Mamch, BiotiaDC., CallisfepRiisCsss., etc.), considérés
par quelques auteurs comme autant de genres distincts.
Beaucoup de ces espèces sont cultivées dans les jardins
comme plantes d'ornement. Citons notamment l'A. alpi-
nus L., espèce indigène, commune dans les hautes Alpes
du Dauphiné et dans les Pyrénées; 1*4. Nqvi-Belgii L.
(A. serotinus Wiild.), originaire de l'Amérique du Nord
et qu'on rencontre quelquefoisen France à l'état subspon-
tané sur les bords des rivières et au voisinage des habi-
tations les A. salignus Willd.; A. leucanthemusDesf.;
A, spectabilis Ait.; A. parviflorusNees, également
originaires de l'Amérique du Nord l'A. chinensis, L.
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AsterAmellusL. (portion d'in-
florescencej.

aigreurs d'estomac. Les feuilles sont quelquefois utilisées
pour teindre les étoiles en jaune. Ed. Lee.

II. HoRTicoLiuitE. 'Les Aster sont des plantes vivaces
dontles rhizomesrameuxforment des touffes, qui émettent
chaque printempsdes rameauxaériensse couvrantde fleurs
à l'automne.La rusticitéde cesplantes, leur peu d'exigence,
leur abondante floraison automnale,les ont fait depuis
longtemps rechercher dans les jardins des campagnes;leur
multiplication s'y fait simplement par division des touffes
pratiquéependant la période de repos. Dans les jardins à
culture soignée, on ne saurait admettreces plantesdans les
corbeilles ou les plates-bandesen les y plantantà demeure,
parce qu'elles occupent le sol pendant toute la belle
saison pour ne donner leurs fleurs qu'à l'automne. Mais
comme d'autre part leurs fleurs se montrent alors que les
jardins sont à peu près dégarnis, on a recours à une cul-
ture Spécialequi donne d'excellents résultats. En mai, on
fait, avec l'extrémité des rameaux, des boutures sous clo-
che, le long d'un mur, au nord. Après l'enracinement,on
plante les Asteren planches, puis quand,à l'automne, les
fleurs commencentà apparaître, on les transplantedans les
corbeilles précédemment occupéespar des plantes dont la
floraison est passée. On peut obtenir des plantes plus ou
moins élevées, soit en les soumettant au pincement, soit
en faisant des bouturesplus oumoins tard en saison; celles
faites en juin fournissent des plantes très naines qui fleu-
rissent cependant abondamment. Quand, au lieu de faire
des boutures, on se sert des drageons, que les plantespro-
duisentabondamment, on obtient des plantes trop hautes
qui se tiennent mal et qu'on est obligé de munir d'un
tuteur. Les Aster servent à faire, en automne, de très
beaux bouquets qui durent longtemps dans l'eau. J. D.

ASTER d'Amphipolis, deMéthone ou d'Olynthe, archer
grec qui creva l'œil de Philippede Macédoineau siège de
Méthone.

ASTER (Ernst-Ludwig von), général prussien, né le
5 oct. 1778 à Dresde, mort à Berlin le 10 fév. 1855.
Ingénieurmilitaire distingué, il prit part aux campagnes

de 1806, de 1812 à 1818. Il fut nommé en 1815 inspec.
teur général des places fortes, dirigea la constructionde
la forteresse de Coblentz, fut promu général en 1842.
Ses Nachgelassene Schriften (Berlin, 28 édit. 1878,
5 vol.) sont un ouvrage très estimé.

ASTERou ASTÉRISQUE('Airofp,â<rt£pî<ixos,sfeZMa).
Cet objet, qui fut, dit-on, inventé par saint Jean-Chrysos-
tome, se compose de deux bandes de métal précieux cour-
bées en arc, croiséesl'une sur l'autre et surmontées, à leur

Aster où astérisque

point de jonction, d'une petite croix. On le place sur la.
patène, pour tenir le voile soulevé, de manière à ce qu'il
couvre les hosties sans les toucher. 11 symbolise l'étoile
qui guida les Mages vers Bethléem. Quand le prêtre a
encensé l'aster, il le pose au-dessusdes hosties en pro-
nonçant ces paroles « Et l'étoile s'arrêta là où était
l'enfant, perpétuellement, maintenant et à toujours, et dans
les siècles des siècles. Amen » (Liturgie de saint Jemv-
Chrysostome.) E.-H. V.

ASTERABAD ou ASTRABAD. Golfe situé à l'angle
S.-E. de la Caspienne et séparé de la haute mer par une
flèche qui se termine, à l'orient, par deux lies dont l'une,
Achour-Adé, a été choisie comme station navale par le
gouvernement russe. Ville de Perse (8,000 hab.);
limitée par le golfe de même nom, par la rivière de
Gourgen, par l'Elbourz, par le Mazendéran et par le
Khorassan. Elle commande la bifurcationdes deux routes
qui longent la côte méridionale et celle de l'E. Place de
guerre et ville de transit, entourée de campagnes fertiles,
elle est très pittoresqueet très bien située à tout point de
vue. Situation astronomique: 36° BO' 52"Iat. N. et S2°
V 33" long.E. La tribu turque des Kadjar, qui a donné
des rois à la Perse, domine dans la plaine d'Astrabad;
Kenar-Gaz ou Bandar-Gaz est le port de la villequi, bien
qu'elle soit la capitale de la province et du gouvernement
persan d'Asterabad, est dans un complet état de délabre-
ment. La province tout entière a une populationapproxi-
mative, ie 150,000 hab. P.

ASTÉRACANTHE.I. Botanique.– (Asteracantha Nées).
Genre de plantes, de la famille des Acanthacées, tribu des
Barlériées. L'espèce type, A. longifolia Nees {Barleria
longifolia L.), est une herbe annuelle dont les feuilks
opposées sont munies, de chaque côté du pétiole, de trois
épines en forme d'alène.Les fleurs ont un calice tétramère,
une corolleà deux -lèvres,dontl'inférieureest tridentéeavec
deux callositésà la base, quatreétaminesdidynames exsertes
et un ovaireà deux loges contenant chacune quatre ovules.
Le fruit estune capsulecompriméeet biloculaire. L'A. longi-
folia Nées croit dans l'Inde, où on l'appelle vulgairement
Baahel-Schulli. Sa racine, au dire de Rheede (Hort.
malab., II, tab. 45) et d' Ainslie (Mat. mêd. ind., II,
p. 236), s'emploie communément,eninfusion,commediuré-
tique, hydragoguo et dépurative. Ed. LEF.

II. Paléontologie. On donne le nom d'Astéracanthe
à des rayons épineux que l'on trouve assez fréquemment
dans les formations jurassiques supérieures.Ces rayons sont,
en général, assez grands, légèrement arqués, arrondis à
leur bord antérieur,armés de deux rangéesde dents à leur
bord postérieur, et couverts sur leurs faces de tubercules
étoilés; la base est lisse; à la partie inférieurede la face
postérieure, on voit un large sillon évasé. Les Astéra-
canthessont probablement les rayons épineux qui armaient
les dorsales des poissons que l'on connaît sous le nom de

bien connu sous le nom
valgaire de Reine-Mar-
guerite (V. ce mot), enfin
l'A. Amellus L. qu'on
appellevulgairement OEil
de Cltrist. Cette dernière
espèce croit sur les co-
teauxcalcaires dans l'Eu-
rope centraleet méridio-
nafe. Sa racine et ses
feuilles figuraient autre-
fois dansles officinessons
la dénomination deRadix
et Herba Arteris attici
s. Bubonii. Elles étaient
préconisées,à l'intérieur,
contre le prolapsus du
rectum et l'angine mali-
gne à l'extérieur, contre
les ophtalmies. On les
emploie encore aujour-
d'hui en infusion, dans
lescampagnes, contre les_r_ .l.~1:(_



Strophodus et qui appartiennent à la famille des Cestra-
cionidées, qui fait partie de l'ordre des Squales.

E. SAUVAGE.

Bidl. L. Agassiz, Recherches sur lespoissons fossiles,
t. III, 1833-43.

ASTER (Astérius), évêque d'Amasée, dans le Pont,
mort vers MO. On ne connaît aucune particularité sur sa
'vie, dont l'époque a été conjecturée d'après des allusions

aux événements contemporains relevées dans ses écrits. Ce
qui reste de lui consiste principalementen homélies. Ses
œuvres sont réunies dans la Patrologia grœca de l'abbé
Migne, t. II. Tous ses sermons, composés avec habileté
d'après les règles de la rhétorique, dénotent.l'étude et
l'imitation des modèles classiques mais ils sont de valeur
inégale. Dans les meilleurs, on trouve une grande vigueur
d'expression et de conviction morale; quelques passages
sont vraiment éloquents. E.-H. V.

ASTERENK.Nom donné par les Persans à la Man-
dragore (V. ce mot).

ASTÉRÉOMÈTRE(Astron.). Instrument employé autre-
fois pour déterminer le lever et le coucher d'un astre dont
on connaît Y ascension droite et la déclinaison. II a été
décritpar Jeaurat, dans les Mémoiresde l'Académie pour
4779.

ASTERIA(Myth.).Fille du Titan Cœus et de Phcebé, la
sœur de Latone,qui, pour échapperaux embrassements de
Zeus, se changeaen caille, et, se précipitant dans la mer,
devint l'île d'Ortygie,plus tard l'Ile de Délos. Ortygie, qui
signifie île de la Caille, après avoir été mobile sur les
eaux, devint fixe pour recevoir Latone (Léto) qui y mit
au monde Apollon. Le nom d'Asteria resta attaché à l'île
d'où était sorti le dieu lumineux;Pindare l'appelle Astre
brillant de la plaine azurée. Le même surnom a été
donné également à la Crète.

ASTERIAS (Zool.) (Asterias L.). Ce genre d'Echino-
dermes,de l'ordre des Stellérides,et qui a pour synonyme
AsteracanthionMiill. Tr., est caractérisépar le squelette
dorsal muni de piquants tronqués ou pointus, disposésen
rangées ou en groupes; la peau est nue entre ces
piquants l'anus existe, et les bras, au nombre de 5, 10
ou davantage, sont longset épais, avec les sillons ambu-
lacraires larges et les pieds ambulacraires cylindriques,
terminéspar une large ventouse. Le genre comprend à
la fois des espèces vivantes, répandues surtout dans les
régions arctique et atlantique, et des espèces fossiles
appartenant au lias et au jurassique supérieur. Parmi les
espèces vivantes les plus répandues sont l'A. glacialis,
O.-F. Mull.,quihabite la mer du Nord, l'Atlantique et la
Méditerranée, Y A. tenuispinus Lamck, commun dans
la Méditerranée, et l'A. rubens L., ou Etoile de mer
commune,dont l'aire géographique parait très étendue,
puisqu'on le rencontre à la fois dans l'Atlantique, depuis
l'Islande jusqu'au Sénégal, et dans les mers du Japon.
Cette dernière espèce est en général munie de cinq bras,
mais on rencontre souvent des individus chez lesquelsce
nombre est réduit à quatre et même à trois; elle se
trouve communément sur les côtes de la Manche et de
l'Atlantique,et quelquefoismême en telle abondancequ'on
l'emploie pour fumer les terres. Sur les côtes du Chili
se rencontreY A. helianthus Lamck, qui est remarquable
par ses bras allongés, au nombrede 30 à 40. Citons encorel'A. Richardi E. Perr., trouvé près de Marseille, lors de
l'expédition du Travailleur, à une profondeurde 540 m.

Dr L. Hk. et Ed. Lef.
ASTÉRIDÉES FOSSILES. Les Etoiles demer fossiles,

et surtout les exemplaires complets et en bon état, sont
très rares. Leplus souventon ne trouve que des plaquettes
marginales isolées les pédicellaires, pièces épidermiques
en forme de pince à deuxbranchespédonculéesou sessiles,
sont connus à l'état fossile, mais encore plus rares que
les autres parties en raison de leur petite taille et de leur
fragilité. De tous les Echinodermes, les Astéridées sont
cependantle groupe qui paraît avoir apparu le premiersur

la surface du globe. Dans les formations paléozoïquesles
plus anciennes (couches siluriennes),on trouve déjà repré-
sentées les trois formes types(Astéries, Ophiures, Euryales)
de cette classe, moins nettement différenciées que de
nos jours, mais sans qu'on puisse dire quel est celui de
ces trois groupes qui représente la forme primitive. Par
contre, Haec&el considère les Etoiles de mer comme la
souche primitive de tous les Echinodermes on connaîten
effet quelquesCystidées (Agelacrinus,Edrioaster),qui, par
leur forme générale,établissent le passage desAstéridées aux
Crinoïdes mais ces Cystidées sont aussi anciennes que
les Astéridées et présentent d'ailleurs une organisation
très différente. Les plus anciennesAstéridéesconnues sont
des Palœaster et une Ophiure (Protaster) provenantdes
schistes cambriens de Bala (pays de Galles). Les deux
groupes sont plus largement représentés dans le silurien
inférieur de l'Amériquedu Nord et dans le siluriensupé-
rieur du même pays et d'Angleterre(pays de Galles), où se
montrela forme là plus ancienne des Euryales (Ëuâadia).
Dans le dévonien on trouvedes Etoiles de mer malconser-
vées, mais de grande taille (Aspidosoma), notamment
dans les schistes ardoisiers de la Prusse rhénane. Ce type
est plus rare dans le calcaire carbonifère et le dyas. Toutes
ces formes paléozoïquesse distinguentdes formes modernes
par la disposition alternante des plaques ambulacraires
le genre Xenasterfait seul exception. Dés le trias,Aspiditra
prend une grande extension dans le muschelkalk inférieur
d'Europe. Avec les formations jurassiques commencent à
se montrer les formes actuelles dans le lias, on trouve
les genres vivants Asterias, Solaster, Ophioderma, etc.,
avec d'autres formes éteintes le lias moyen d'Allemagne et
d'Angleterreest surtout très riche en Astéridées. Dans le
jurassique supérieur (callovien) du S. de la France, cer-
taines formes d'Ophiures (Geocomaelegans)sont trèscom-
munes. Les schistes lithographiquesd'Allemagne contien-
nent desespècestrèsbien conservées (Ophiurella,Oreaster,
Astropecten). Le genre Sphœrasterest caractéristique du
jurassique blanc de Suisse et d'Allemagne. Le crétacé
présente, notamment en Angleterre, des types récents
(Oreaster, Goniaster et Arttiraster). Enfin, les espèces
assez rares que l'on connaît dans les couches tertiaires
appartiennenttoutes à'desgenres encorevivants.On connaît
en tout ISO à 200 espècesd'Astéridées fossiles,de tellesorte
que l'on est porté à admettre que ce type est resté à peu
près stationnaire depuis l'époque silurienne jusqu'à nos
jours. r E. Trouessart.

ASTÉRIES.I. ZOOLOGIE (V. Echinoherhes).
IL PALÉONTOLOGIE. Les véritables Etoiles de mer

(Asteriœ verœ de Broun) font leur première apparition
dans le lias. Le genre AsteriasL. (ou Asteracanthion
Muller), caractérisé par quatre rangées de pieds ambula-
craires, et qui vit encore dans les mers actuelles, est repré-
senté par Y Asterias Jieslongchampsidans le lias et le

jurassiquesupérieurdu N. de la France.Les genres à deux
rangées de pieds ambulacraires sontplus nombreux Xenas-
ter (Simonowitsch) est le seul genre paléozoïque qui n'ait
pas les plaques ambulacrairesalternes; il est du dévonien
dela Prusse rhénane. Trichasteropsis(Eck) est du mus-
chelkalk d'Allemagne; Astropecten, genre encore vivant,
est représentédans le lias Goniaster(Agassiz), également
vivant, commence dans le lias, et présente de beaux
exemplaires complets dans la craie du N. de la France;

Coulonia (Loriol) est du néocomien;Arthraster(Forbes)
de la craie d'Angleterre; Luidia et Solaster, encore vi-
vants, sontconnus dans le lias et la grande oolithe du même
pays; Plumaster (Wrigth) et Tropidogaster (Forbes) sont
du lias Bhopia (Gray),desmers actuelles et du néocomien
Pentaceros (Linck), genre vivant, est connu dans le juras-
sique supérieur, le crétacé et le tertiaire; enfin Sphœraster
(Quenstedt),connu seulement par des plaques isolées avec
piquant central articulé, est du jurassique supérieur de
Souabe et de Franconie. E. TROUESSART.

ASTÉRINE (Zool.) (Asterina, Nardo, 1834). Genre de



Stellérides devenu le type de la famille des Asterinidœ,
établie par Gray en -1840 et dont les représentants sont
caractérisés par un corps pentagonal ou pourvu de bras
très courts, par l'imbrication habituelle des plaques, par
l'absence de plaques latérales. Dans le genre Asterina,
le corps est plat en dessous et bombé à la face supérieure;
les bras sont tellementcourts, que le corps est pentago-
nal A. penicillaris Lam. se trouve au Cap, A. gibbosa
Forbes dans les mers d'Europe. Dans le genre Palmipes
Linck, 1733, le corps est aplati à ses deux faces P.
membranaceusLinck habite la Méditerranée et l'Adria-
tique. Le genre PterasterMüller et Troschel, 1840, a
été considéré comme le type d'une famille nouvelle: le
corps porte cinq bras courts et gros; la face supérieure
est nue, l'inférieure présente des faisceaux de petits
piquants au bord des sillons ambulacraires.Pt. militaris
se rencontre au Groënland et au Spitzberg, Pt. cribrosus
sur la côte orientale d'Afrique. R. Bl.

ASTERIO (Astron.). Un des noms de la constellation
appelée communémentles Chiens de citasse (V. ce mot).

ASTERIONELLA(Bot.) (Hass., 18S0). Genre deDiato-
macées, de la tribu des Synédrées, à frustules linéaires,
groupés en forme d'étoile et assez fortement renflés à
l'extrémitépar laquelle ils adhèrentl'un à l'autre, à valves

linéaires, striées transversalement,renflées en formed'am-
poule à l'une des extrémités,n'ayant ni ligne médiane ni
nodules. P. PETIT.

Bibl. ÏÏassall,Microscop. ex'aminof London Water
Londres, 1850, p. 10,in-8. W. Smith, Synop. Brit. Diat.,
1856, vol. II. p. 81. T. WEST [Monographie). Microsc.
Transact.; Londres,1860,VIII, p. 149. Grunow-Verhand-limginWien,im,v.m.

ASTÉRISME (Astron.). Appellation ancienne des con-
stellations (V. ce mot).

ASTÉRI SQU E. I. Typographie. Petit signe en forme
d'étoile qu'on met dans les livres à côté d'un mot pour
prévenir le lecteur qu'on le renvoie à un signe pareil
placé soit en bas de page, soit en marge, où il trouvera
une note ou une explication. Aristophane de Byzance
signalait par un astérisque les passages incompréhensi-
bles Aristarque l'employaitpour désignerles vers d'Ho-
mèrerépétés par les copistes quand ils lui semblaientbien
placés; il employait l'obel (V. ce mot) lorsqu'ilslui sem-
blaient répétésà tort. Jérôme, à l'exempled'Origène, dans
sa traduction de la Bible, signala par l'astérisque les pas-
sages du texte hébreu qui manquent dans la version des
Septante,et par l'obelceux qu'elle ajoute. L'astérisquefut
aussi employé pour désigner une erreur, ou dans le sens
de Nota bene.

II. LITURGIE (V. ASTER).
III. ZOOLOGIE. (Asteriscus MûlleretTroschel, 1840)

Synonvme à.'Astérine (V. ce mot). R. BL.
ASTEROCALAMITES (Paléont.). Stur, considérant que

les empreintes végétales fossiles réunies par Sternbergdans
le genreBornia présentaientdes côtes longitudinales con-

tinues, n'alternant pas aux articulations et munies de
cicatrices ponctiformes allongées, placées dans les sillons
qui séparent les côtes, caractèresqui les distinguentdes
Calamites proprementdits, avait proposé d'en faire un
genre à part sous le nom à'Archœocalamites. M. Zeiller,
dans l'Explication de la carte géologiquede la France,
fait observer que Schimper, .en 1862, a créé pour ces
mêmes empreintes le genre Asterocalamites, nom qui,
ayant la priorité, doit seul être conservé.En conséquence,
M. Zeiller réunit sous le même nom d'Asterocalamites
scrobiculatus les Calamites scrobiculatus Schlotheim,
Bornia scrobiculata Sternberg, Calamites radiatus
Brongniart, Calamites transitionis Gœppert, Archœo-
calamites radiatus Stur. Il laisse ce genre parmi les
Equisétinées,bien qu'il lui paraisseoffrir de grandes ana-
logies avec les Calamodendrées. Depuis, M. B. Renaultl'a
définitivementrangé parmi les Calamodendrées. Ces plantes
sont particulières aux terrains houillers inférieurs et ont
été, jusqu'ici, trouvées en Alsace, dans la Basse-Loire,
dans la Mayenne, la Sarthe, le Rhône et la Loire (V.
BORNIA,Calamités). P. Maory.

BIBL. Schlotheim,Petrefactenkunde,p. 402.- Stern-
berg, Ess. FI. Monde prim., 1 fase. 4, p. XXVIII.
BRONGNIART, llist. vêgét. foss., I, p. 122, pi. XXVI. fis- 1
et 2.- Gœppert,FloravonSchlesien-,t. II, p. 197.– STUR,
CulmFlora, passim. ZEILLER, Explication de la carte
géol. de la France, t. IV, p. 17, pi. CLIX, fig. 2. B. Re-
NAULT, Sur le genre Bornia F. Rœmer, Compt. Rend.
Aead. se. 7 juin 1886.

ASTEROCARPUS(Paléont.). Genre créé par Gœppert
pour une fougère fossiledes mines de houille de Saarbruck,
A. Sternbergii,qu'il avait, d'aprèsladispositiondes fructi-
fications, rapprochéedu groupe des Gleichéniacées.Schim-
per regarde ce genre comme douteux parce que la forme
de leurs sores se retrouve fréquemment dans les Pecop-
teris et ne peut être comparée à celle des sores indusiés
et à déhiscence stelliforme des Marattiacées on des Glei-
chéniacées. Cependant il admet trois espèces pour ce
genre. Weissen a décrit unequatrième,A. reflexus Gatb.,
provenant des conglomérats du houiller des environs de
Zwickau. L'Asterocarpus de Dnger est synonyme de
Asterotheca Presl. P. M.

BIBL.:Gceppert,Syst.Filioum foss., 1836. Schimper,
Traité de Paléont. végét, 1869, I, p. 584. Sternberg.
Flor. d. Vorw., 1838. II, p. 115. UNGER, Syn. pi. /oss.,
1845, p. 41.– PRESL, Supt. Plerid, 1847. Weiss.,Foss,
flora der Neuestenkohlenform.u. d. Rothlieg. im Saar-
Rhein-Gebiete, 1869-72.– B. Renault, Coursde Bot. foss.,
18S3, 3« année, p. 113.

ASTEROCHLŒNA (Paléont.). Genre établi par Corda,
d'après le TubicaulisramosusCotta, pourune tige trouvée
dans le grès rouge de Chemnitz (Saxe) et rapportée aux
Pecopténdées. Ne comprend que l'espèce A. Cottai Corda.

ASTERO CI DA RIS(Paléont.).Genred'Echinodermes fos-
siles, du groupe des Echinides, caractérisésurtout par les
tuberculesdes aires interambulacrairesqui, très dévelop-
pés à la périphérie,disparaissent à peu près sur la face
supérieurede manière à former des aires lisses; toutes les
espèces connues sont de l'oolithe.

ASTERODICTYON (Bot.). Genre d'Algues-Chlorophy-
cées, du groupe des Hydrodictyées, créépar Ehrenberg, et
considéré commeune section du genre Pediastrum.

ASTERODISCUS(Bot.) (Johnson, Silliman'Journal,
1852, XIII, p. 33) Genre de Diatomacées, de la tribu des
Coscinodiscées,qui n'a pas été conservé. Ce genre avait
été créé par Johnsonpourcertainesespècesdu genre Astero-
lampra (V. ce mot), dont les valves portent un rayon
central bifurqué; trois espèces marines. P. PETIT.

kSTÈ.ROD\SQ\}E(Zool.) (AsterodiscusGray, 1847;nec
Ehrenberg, 1838; nec Johnson, 1852). Genre de Stellé-
rides de la famille des Culcitidœ. Le disque est pentago-
nal, à bords arrondis, avec une paire de grosses plaques
dorsales à l'extrémitéde chaque amhulacre. L'A. elegans
Gray vit dans les mers de Chine. R. BL.

ASTÉROÏDE(Astron.). Diminutif d'astre, et syno-
nyme dm petite planète ou planète têlescopique. Nom

Asterioneilaformosa Hass.



donnéaux petites masses planétaires circulant entre les<.
orbites de Mars et de Jupiter, à la distance moyenne 2,8
du soleil (en prenant pour unité de distance le rayon
moyen de l'orbite terrestre). D'après l'hypothèse la plus
vraisemblable,ce sont les fragmentsd'une planète mise en
morceaux par la collisiond'une comète, ou bien, suivant
l'hypothèsed'Olbers, une commotion interne aurait brisé
cette planète en fragments qui, sous l'action de leurvitesse
initiale et de l'attraction du soleil, auraient continué à dé-
crire des sections coniques autour de cet astre. La petite
planète la plus rapprochée du soleil, Méduse, est à une
distance de 2,13, et sa révolution s'effectue en 1138
jours, un peu plus de trois ans. La plus éloignée, Hilda,
est à une distance 3,75 et sa révolution s'accomplit en
2870 jours, presque huit ans. Philomène est celle dont
l'excentricitéest la moindre, 0,011. Celle d'iEthraatteint
0,378, valeur supérieure à celle de Mercure, qui surpasse
celle des autres planètes de notre système solaire. L'or-
bite de Massalia a pour inclinaison (Mèl'lS"; celle de
Pallas, très considérable, atteint 34°43'55". Dans un
mémoire présentéà l'Académie des sciences (nov. 1853),
Le Verrier, se basant sur les perturbationsde la planète
Mars, a démontréque la masse totale des petites planètes
est inférieureau quart de la masse de notre globe. Le pre-
mier astéroïdea été découvert le premier jour de ce siècle
c.-à-d. le 1er janv. 1801, à Palerme, par l'astronome
Piazzi, qui lui a donné le nom de Cérès. Il brillait alors
comme une étoile de septième grandeur. Le second, Pallas,
a été aperçu le 28 mars 1802 par Olbers. Junon s'est
fait attendre jusqu'au1er sept. 1804, Vesta jusqu'au 29
mars 1807, et il a fallu arriver au 8 déc. de l'année1845
pour voirAstrée. Lorsque Hébé apparut, le 1er juil. 1847,
aux yeux émerveillés d'Hencke (maître de poste, qu'il ne
faut pas confondre avec 1 astronome Encke), qui avait déjà
découvert Astrée, les astronomesqui possédaient de bonnes
lunettes espérèrentune ample moisson de découvertes. Ils
dressèrent des cartes des régions du ciel qui avoisinent
l'éclipiique. Un astéroïde(ou une comète) paraissait-ildans
une carte? ses positions étaientvariables,il avait un mou-
vement propre, appréciable en quelques heures; ses dis-
tances aux étoiles voisines changeaient, tandis que les
distances angulaires de deux étoiles fixes sont invariables
ou du moins ne varient qu'auboutd'un grand nombred'an-
nées. Trois observations (éloignéesautantque possible) de
cet astéroïde permettaientd'en calculer les éléments s'ils
différaient de ceux des petites planètes déjà connues, on
avait affaire à un astre nouveau. Telle est la méthode em-
ployée autrefois et suivie encore de nos jours. Un astro-
nome amateur, M. Goldschmidt, artiste peintre, se ser-
vant d'une longue-vue fixée au dossier d'une chaise, a
découvertquatorze petitesplanètes, du 15 nov. 1852 au
5 mai 1861. L'astronomeaméricainC.-H.-F. Peters, de
Clinton, en a trouvé quarante-six. J. Palisa, astro-
nome à l'observatoire de Vienne, tient la tête avec cin-
quante-six petites planètes. Certains de ces astéroïdes,
à leur aphélie, brillent commedes étoiles de 13e ou de 140
grandeur, et leur observationest très difficile ou même
impossible si l'on ne dispose pas d'une lunette ou d'un
télescope très puissant, ce qui justifie leur nom de planè-
tes télescopiques.

Nous donnons dans le tableau suivant, extrait de l'An-
nuaire du bureau, des longitudes, les numéros et les

noms desastéroïdes, avec l'auteur et la date de leur décou-
verte, renvoyant à cette publication annuelle ceux qui dé-
sirent nnaltre les éléments de ces astres, dont le plus

gros, Vesta, a un diamètre de 420 kil. Hestia, un des
moindres, un diamètre de 24 kil. environ, d'après la
formul Argelander.
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1 Cérès Piazzi, 1er janv. 1801.
2 Pallas. Olbers 28 mars 1802.
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3 Jnnon.Harding. 1er sept. 1804.
4 Vesta. Olbers. 29 mars 1867.
5 Astrée. Hencke. 8 déco 1843.
6 Hébé. Hencke. 1er juif. 1847.
7 Iris. Hind. 13 août 1847.
8 Flore. Hind. 18 oct. 1847.
9 Métis. Graham. 26 avr. 4848.

10 Hygie. de Gasparis. 12 avr. 1849.
11 Parthénope. de Gasparis. 11 mai 1850.
12 Victoria.Hind. 13 sept. 1850.
13 Egérie.deGasparis. 2 nov. 1850.
14 Irène. Hind. 19 mai 1851.
13 Eunomia. de Gasparis. 29 juil. 1851.
16 Psyché. de Gasparis. 17 mars 1852.
17 Thétis Luther. 17 avr. 1832.
18 Melpomène. Hind. 24 juin 1832.
19 Fortuna. Hind. 22 août 1852.
20 MassaHa. de Gasparis. 19 sept. 1852.
21 Lutetia. Goldschmidt. 18 nov. 1852.
22 Calliope. Hind. 16 nov. 1832.
23 Thalie. Hind. 13 déco 1852.
24 Thémis. de Gasparis. 5 avr. 1853.
28 Phocéa. Chacornac. 6 avr. 1853.
26 Proserpkm. Luther. 5 mai 1853.
27Euterpe. Hind. 8 nov. 1853.
28 Bellone Luther. 1er mars 1854.
29 Amphitrite. Marth. 1er mars 1854.
30 Uranie. IIind. 22 juil. 1884.
31 Euphrosync. Ferguson. ler sept. 1884.
32 Pomone. Goldschmidt. 26 oct. 1854.
33 Polymnie. Chacornac. 28 oct. 1884.
34 Circé Chacornac. 6 avr. 1853.
38~LeucotMe. Luther. 19 avr. 18S8.
36 Atalante. Goldschmidt. 5 oct. 1855.
37 Fides Luther. 5 oct. 1855.
38 Léda. Chacornac. 12janv. 1856.
39 Lœtitia. Chacornac 8 fév. 1856.
40 Harmonia. Goldschmirlt. 31 mars 1856.
41 Daphné. Goldschmidt. 22 mai t856.
42 Isis. Pogson. 23 mai 1856.
43 Ariane. Pogson. 15 avr. 1857.
44 Nysa. Goldschchmidt. 27 mai 1857.
4S Eugénie Goldschmidt. l7 juin 1857.
46 Hestia. Pogson. 16 août 1857.
47 Aglaé. Luther.15 sept. 1857.
48 Doris Goldschmidt. 19 sept. 1857.
49 Palès Goldschmidt. 19 sept. 1857.
50 Virginie. Ferguson. 4 oct 4857.
51 Némausa. Laurent. 22 janv. 1858.
52 Europa. Goldschmidt.4fév.1858.
53 Caiypso. Luther. 4 avr. 1858.
54 Alexandra. Goldschmidt. 10 sept. 1858.
55 Pandore. Searle. 10 sept. 1888.
56 lVlélété. Goldschmidt. 9 sept. 1889.
57 Mnëmosyne. Luther. 22 sept. 1889.
58 Concordia Luther. 24 mars 1860.
1>9 Olympia Chacornac. 12 sept. 1860.
60 Erato. Fœrster et Lesser.. 14 sept. 1860.
61 Echo. Ferguson.: 4 sept. 1860.
62 Danaé. Goldschmidt. 19 sept. 1860.
63 Ausonia. de Gasparis. 10 fév. 1861.
64 Angelina. Tempel 4 mars 1861.
65 Maximiliana.. Tempel. 8 mars 1861.
66 Maïa. Tuttle. 9 avr. 1861.
67 Asia. Pogson. 17 avr. 1861.
68 Leto. Luther. 29 avr.1861.
69 Ilespérie. Schiaparelli 29 avr. 1861.
70 Panopée Goldschmidt. 5 mai 1861.
71 Niobé Luther. 13 août 186t.
72 Feronia. Peters et Safford. 12 fév. 1862.
73 Clytie.. Tuttle. 7 avr. 1862.
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74 Galathée. Tempel. 29 aoûtl862.
75 Eurydice. Peters. 22 sept. 1862.
76 Freïa. d'Arrest. 21 oct. 1862.
77 Frigga. Peters. 12 Mv. 1862.
78 Diane. Luther. 15 mars 1863.
79 Eurynome. Watson. 14 sept. 1863.
80 Sapho. Pogson. 2 mai 1864.
81 Terpsychore.. Tempel. 30 sept. 1864.
82 Alcmène. Luther. 27 nov. 1864.
83 Béatrix. de Gasparis. 26 avr. 1863.
84 Clio Luther. 25 aoûtl865.
85 lo. Peters. 19 sept. 4865.
86 Semëlë. Tietjen. 4 janv. 1866.
87 SyMa. Pogson. 16 mai 1866.
S8 Thisbé. Peters. 15 juin 1866.
89 Mie. Stéphan. 6 août 1866.
90 Antiope Luther. 1er oct. 1866.
91 Egine. Borrelly. 4nov. 1866.
92 Undine. Peters. 7 juil. 1867.
93 Minerve. Watson. 24 août 1867.
94 Aurore. Watson. 6 sept. 1867.
98 Aréthuse. Luther. 23 nov. 1867.
96 Eglé Coggia. 17 fëv. 1868.
97 Clotho. Tempe). 17 fév. 1868.

98 lanthe. Peters. 18 avr. 1868.
99 Diké. Borrelly. 28 mai 1868.

100 Hécate. Watson. 11 juil. 1868.
401 Hélène. Watson. 15 août 1868.
102 Miriam. Peters. 22 août 1868.
103 Héra. Watson. 7 sept. 1868,
104 Clymène. VTatson. 43 sept. 1868.
105 Artémis. Watson. 16 sept. 1868.
106 Dionë. Watson. 10 oct. 1868.
107 Camilla. Pogson. 47 nar. 1868.
108 Héeuhe. Luther. 2 avr. 1869.
109 Félicité. Peters. 9 oct. 1869.
110 Lydie. Borrelly. 19 avr. 1870.
111 Até Peters. 14 août 1870.
112 Iphigénie. Peters .19 sept. 1870.
113AmaIthëe. Luther. 12 mars 1871.
114 Cassandre. Peters. 23 juil. 1871.
115 Thyra. Watson. 6 août 18H.
116 Sirona. Peters, 8 sept. 1871.
117 Lojnia. Borrelly 12 sept. 1871.
118 Peitho. Luther. 15 mars 1872.
119 Althéa. Watson 3 avr, 1872.
120 Lachésis. BorreUy. 10 ;avr. 1872.
121 Hermione. Watson. 12 mai 1872.
122 Gerda. Peters. 31 juil. 1872.
123 Brunhilda. Peters. 31 juil.187~1.
124 Alceste. Peters. 23 août 1872.
125 Liberatrix. ProsperHenry. 11 sept. 1872.
126 Velléda. Paul Henry. 5 nov. 1872.
127 Johanna. Pr. Henry. nov. 1872.
128 Némésis. Watson. 2a nov. 1872.
129 Antigone.Peters. Sfëv.1873.
130 Electre. Peters. 17 fév. 1873.
131 Vala. Petets 24 mai 1873.
132 Aethra Watson. 13 juin 1873.
133 Cyrèno, Watson. 16 août 1873.
134 Sophrosyne.. Luther. 27 sept. 1873.
135 Hertha. Peters. 18 févr. 1874.

136 Austria.Palisa. 18 mars 1874.
137 Mdibœa. Palisa. 21 avr. 1874.
138 Tolosa. Perrotin. 19 maîl874.
139 Juewa. Watson. 10 oct. 1874.
140 Siwa. Palisa.13 oct.487~.
141 Lumen. P. Henry. 13 janv. 1875.
142 Polana. Palisa. 28 janv.1871>.
143 Adria. Palisa. 23 fev. 1875. fi
144 Vibilia. Peters. juin 1875.

<
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145 Adéona Peters. 3juin 1873.
146 Ludine Borrelll( 8 juin 1875.
147 Protogénie. Schulhof. 30 juil. 1873.
148 Gallia Pr. Henry. 7 août 1873.
149 Méduse.Perrotin. 21 sept. 4875.
150 Nuwa. Watson. 18 cet. 1873.
181 Abundantia. Palisa 48r nov. 1875.
132 Atala: P. Henry. 2 nov. 1875.
183HiIda. Palisa. 2 nov. 1875.
iB4 Bertha. Pr. Henry. 4 nov. 1873.188Scv!Ia.PaUsa.8nov.l878.
1B6 Xantippe. Palisa. 22 nov. 1875.
1B7 Déjanire. Borrelly 1er dëc. 1878.
1B8 Coronis Knorre. 4 janv.18 76.
159 jEmuia. P. Henry. 26 janv. 1876.
160 Una. Peters. 20 fév. 1876.
161 Athor. Watson. 19 avr. 1876.
162 laurentia. Pr. Henry. 21 avr. 1876.
163 Engoue. Peçrotin. 26 avr. 1876.
164 Eva. P. Henry. 12 juil. 1876.
165 Loreley. Peters. 9 août 1876.
166 Rhodope. Peters. 10 août 1876.
167 Urda. Peters. 28 août 1876.
168 Sibylle. Watson.. 27 sept. 1876.
169 Zélia Pro Henry. 28 sept. 1876.
170 Maria. Perrotin.10 janv. 1877.
171 Ophélie f3orrelly 13 janv. 1877.
172Baucis.Borreliy.Sfëv.1877.
173 Ino. Borrelly. 1a. août 1877.
174 Phèdre. Watson. sept. 4877:
175 Andromaque.. Watson. tee cet. 1877.
176 Idunna. Peters. 14 oct. 1877.
177 Irma. P. Henry. 5 nov. 1877.
178 Bélisane. Palisa. 6 nov. 1877.
179 Clytemnestre.. Watson. 11 nov. 1877.
180 Garumna. Perrotin. 29 janv. 1878.
181 Eucharis. Cottenot. 2 fev. 1878.182E[sa. Palisa. 7 fév. 1878.
183 Istria Palisa 8 fév. 1878.
484 Déïopée Palisa. 28 fév. 1878.
1Sa Eunice. Peters. ter mars 1878.
186 Celuta Pr. Henry. Savr.1878.
187 Lamberte. Coggia. 11 avr. 1878.
188 Ménippé. Peters. 18 juin 1878.
189 Phthia. Peters. 9 sept. 1878.
190 Ismene. Peters. 22 sept. 1878
191 Roi-a Peters 30 sept. 1878
192 Nausicaa. Pat:sa. 17 fév. 1879.
193 Ambrosie. Coggia.=. 28 fév. 1879.
194 Procnë. Peters. 21 mars 18'9.
195 Euryclée. Palisa. 22 avr. 1~
196 Philomèle.. Peters. 14mail'3!9.
197 Arété Palisa 21 mai 1879.
198 Ampella. Borrelly. 13 juin 1879.
199 Biblis Peters..9 i~il. 1879.

200 Dynamène. Peters. 27 juil. 1879.
201 Pénélope. Palisa. 7 août 1879.
202 Chryseïs. Peters. 11 sept. 1879.
203 Pompeïa. Peters. 25 sept. 1879
204 Callisto. Palisa. 8 cet. 1879.
205 Martha. Palisa. 13 oct. 1879.
206 Hersilie. Peters. 13 cet. 1879.
207 Hedda. Pdisa. 17 oct. 1879.
208 Lacrymosa. Palisa. 21 oct. 1879.
209 Dido Peters. 22 cet. 1879.
210 Isabelle. Palisa 12 nov. 1879.2ilIsotde.Pa''sa. 10 déco 1879.
212 Médée Palisa 6 fév. 1880.
213 LiIœa. Peters. 16 fév. 1880.
214 Aschera. Palisa. 26 fév. 1880.
~45 OEnone. Enorre. 7 avr. 1880.



Bibl.: Lespiault,Note sur les petites planètes situées
entre Mars et Jupiter (1861). Bulletin astronomique, t.
III, p. 413. Analyse d'un mémoirede M. A. SVEDSTRUP, quiaobtenu le prix de l'Académie des sciences de Copenhague,
en 1883, sur ce sujet. Annuaire du Bureau des Longi-
tudes:Elémentsdes petites planètes entre Mars et Jupiter.

ASTEROLAMPRA(Bot.) (Ehr., 1844). Genre de Diato-
macées, de la tribu des Cosci-
«^ A MI^AAArt J *4 «V»1A*«»* A J rt A A A&JL

'1\!oa NO~iS AUTEURS DATES DE
i' OMS UTEURS

LA DÉGOUTERTE
216 Cléopâtre. Palisa. 10 avr. 1880.
217 Eudore. Coggia. 30 août 1880.
218 Bianca. Palisa. 4 sept. 1880.
219 Thusnelda. Palisa. 30 sept. 1880.
220 Stéphanie. Palisa 19 mai 1881.
221 Eos. Palisa. 18 janv. 1882.
~22 Lucie. Palisa. 9 fév. 1882.
223 Rose. Palisa. 9 mars 1882.
224 Océana. Palisa. 30 mars 1882.
225 Henrietta. Palisa. 19 avr. 1882.
226 Weringia. Palisa. 19 juil. 1882.
227 Philosophia. P. Henry 12 août 1882.
228 Agathe. Palisa 19 août 1882.
229 Adetinde. Palisa 22 août 1882;
230 Athamantis. de Ball. 3 sept. 1832.
231 Vindobone. Patisa. 10 sept. 1882.
232 Russia. Palisa. 31 janv. 1883.
233 Astérope. Borrelly. 11 mai 1883.
234 Barbara. Peters. 12 août 1883.
235 Caroline. Palisa. 28 nov. 1883.
236 Honorie. Palisa. 26 avr. 1884.
237 Célestine. Palisa. 27 juin 1884.
238 Hypatie. Knorre. 1er Juil. 1884.
239 Adrastée. Palisa. 18 août 1884.
240 Yanadis Borrelly. 27 août 1884.
241 Germania. Luther. 12 sept. 1884.
242 Kriemhild. Palisa. 22 sept. 1884.
243 Ida. Patisa. 29 sept. 1884.
244 Sita. Palisa. 14 oct. 1884.
245 Vera. Pogson. 6 fév. 1885.
246 Asporina. Borrelly 6 mars 1885.
247 Eucrate. Luther. 14 mars 188B.
248 Lameia Palisa. 5 juin 1885.
249 Ilse. Peters. 16 août 1885.
250 Bettina. Palisa. 3 sept. 1885.
2S1 Sophia. Palisa. 4 oct. 1885.
252 Clémentina. Perrotin. 11 oct. 1885.
253 Mathilde Palisa. 12 nov. 188B.
234 Augusta. Palisa 31 mars 1886.
2BB Oppavia. Palisa. 31 mars 1886.
256 Walpurga Palisa. 3 avr. 1886.
257 Silésia Palisa 5 a-vr. 1886.
258 Tyché. Luther. 4 mai 1886.
259 Aletheia.. Peters. 28 juin 1886.
260 Huberta Palisa. 3 oct. 1886.
261 Prymno Peters. 3i oct. 1886.
262 Valda. Patisa. 3 nov. 1886.263Dresda.Pa!isa.3nov.l886.
264 Libussa Peters. 22 déc. 1886.
265 Anna. Palisa 25fëv.l887.

L. BARRÉ.

Asterolampra.

lignes hyalines de séparation alternentavec les rayons de

l'aire centrale.Le genre Asterolampra comprend des sec-
tions ou sons-genres qui diffèrent seulement par des
caractères secondaires ou de peu d'importance et qui
avaient été érigés à l'état de genre Spatangidium (de
Bréb.) Asteromphalus (Ebr.) Asterodiseus (John)
Rylandsia (Greg.). P. PETIT.

Bibl.: EHRENBERG, Bericht Berl. Akad, 1844 p. 73.Grévuxe (Monographie) Microsc. transact., 'lBBO. vol.
VIII, p. 102; 1862, vol. X, p. 41 et Quart. Journ. microsc,
1863, p. 230. De Brebisson, Bull. de la Soc. Linn. de
Normandie, p. 1857.

ASTERONYX (Zool.). Genre d'Euryales,créé parMaller
et Troschel en 1840 et devenu le type de la famille des
Asteronychidœ, caractérisée par les bras simples, non
ramifiés. Dans le genre Asteronyx, le disque est grand,
à peau nue; la bouche porte sur ses bords des papilles
en forme de piquants; pas de plaques buccales; les fentes
génitales se disposent par paires dans chaque intervalle
interbranchial, dans une fossette près de la bouche; A.
LoveniMûller et Troschel se trouve en Norvège. Dans le
genre Asteroschema Lûtken,1856, les brassont filiformes,
le disque est petit, à peau granuleuse; A. oligactes pro-
vient des Antilles. Dans le genre Asteroporpa Lûtken,
1856, les bras sont très longs, le disque est petit et
gibbeux: A. annulata et A affinis sont des Antilles.
Citons encore les genres Astrotoma Lyman, 1875, et
Ophioplax Lyman. R. BL.

ASTÉRO P E. I. MYTHOLOGIE.-Nomde plusieursperson-
nages mythologiquesonhéroïques de la Grèceancienne. Les
plus célèbres sont une des Pléiades, fille d'Atlas, amante
d'Arès, qui la rend mère d'OenomaOs, et une fille de
Cepheus,héros Tégéate, qui fut aimée d'Héraclès et reçut
de lui unemèche des cheveux de la Gorgone(V. ce nom).

Astéropéeest le nom d'une des filles de Pélias qui, de
concert avec ses soeurs, immola son frère. Au lieu d'Asté-
ropée, on trouve pour les unes et pour les autres le nom
de Stéropée; tous deux'suggèrent l'idée de phénomènes
lumineux personnifiés.

Il. Asteonomie. Nom d'une des sept plus belles
étoiles de l'amas des Pléiades. C'est aussi celui de la 233°
petite planète, découverte par Borrelly, le 11 mai 1883.

III. Zoologie. Le genre Asterope a été créé,en 1870,
par Claparède, pour les Annélides-Chétopodes,dela famille
des Alciopiens, dont les pieds n'ontpoint d'appendice cir-
rhiformeterminal, et dontla trompeest armée, à l'extrémité,
de denticules durs (vraisemblablement calcaires). Le type
de ce genre est l'Asterope candida, espèce facilement
reconnaissable à la parfaite diaphanéité de ses tissus, et
dontpar suite il a été possible d'établir exactement lasyno-
nymie,malgré les descriptions très divergentes des auteurs.
C'est l'Alciopa candida de Delle Chiaje, l'Alciopa Delle
Chiaji de Krohn, le Liocapa vertebralis de Costa, le
Torea vitrea de Quatrefages. Cette Annélide vit dans la
Méditerranée. Les grands individus comptent au moins
160 segments, et atteignent une longueur de 16 cent.,
sur un diamètre maximum de 2mm environ. La transpa-
rence est si grande, que souvent l'on ne reconnaît lapré-
sence de Tanimal dans l'eau de mer qu'aux gros yeux
rougeset aux rangées latérales de pointsd'unbrun violacé
formées par la succession des organes glardulaires. Le
lobe céphalique est court, mais en revanche très large,
grâce au volume extraordinairedes yeux, plus développés
relativement que chez aucun autre Alciopien connu. La
structure très compliquée de ces yeux a été fort étudiée
par Krohn, Leydig, Claparèdeet Greef. Les cirrhes dor-
saux foliacés manquentsur les trois anneauxde l'archipo-
dium ils commencentdès le quatrièmesegment. Ils ren-
ferment une foule de folliculesincolores, lagéniformes, dont
le fondseprolongeenunefibre dirigée vers la base du cirrhe.
Le cirrhe ventralest relativementplus petit et moins foliacé.
La ramepédieuse est soutenuepar un long acicule incolore,
dontl'extrémitérecourbéepercelestégumentspourseprolon-
ger bien au-delà du pied.L'éventailde soies composéesest
en majeure partie extérieur, et ne pénètre, comme chez les

nodiscées, du groupe des Asté-
rolamprées,à frustules libres,
à valves minces, orbiculaires
ou discoïdes, ayant une aire
hyaline vers le centre, munis
parfois de rayons simples ou
interrompus, quelquefois ir-
réguliers rarement bifur-
qués, ne dépassantpas l'aire
centrale, à marges munies de
compartiments plus ou moins
finement aréoles dont les.u.1.U.u. cu.u~mo "I;i~



autresAlciopiens,qu'aunetrèsfaibleprofondeurdanslepied.
Les glandes sombres sur les côtés de chaque segment sont
d'un violacénoirâtre. Elles sont formées par des cellules à

gros nucleus et sécrétent un liquide de couleurbrunâtre,
qui teint rapidement en jaune les tissus naturellementinco-
lores de l'animal. Krohn et Claparède les considèrent

comme des organes de défense. La trompeest cylindrique,
festonnée sur le bord, et ornée de deux longues papilles.
Elle est armée à son extrémitéd'une foule de petits den-
ticules à pointe fort acérée. Le tube digestif est générale-

ment distendu au point de tapisser exactement la paroi

Âsteropecandida. (Alciope delle Chiaji) partieantérieure,
pronation. a. trompe extroversée 6. antennes supé-
rieures c. antennes inférieures c'. antennes médianes
représentées par un simple tubercule d. follicules en
forme de cornue, soit palpes; e. glandes sombres;
f. premier cirrhedorsal condiforme;g. vaisseau dorsal;
h, sclérotique i. couche extrapigmentaire de la rétine.

du corps, simulant ainsi un péritoine. Les organes seg-
mentaires sont très développés. Ils présententun renfle-
ment considéré par Héring comme une vésicule séminale

et, sur la surface externede leur partieétroite, des touffes
de longs poils raides, qui ont peut-être été confondus par
certains auteurs avec des spermatozoïdes. Comme la plu-
part des espèces pélagiques, Asterope candida est exces-
sivement fragile, et ce n'est que sur des animaux frais

que les caractères tirés de la forme et du nombre des
appendices céphaliqués peuventêtre appréciés avec sécu-
rité. A. Gurd.

ASTEROPHERUS (Magnus-Olai) auteur dramatique
suédois, mort en 1647, fut recteur de l'école d'Arboga
(1608), puis pasteur à Vester-Fernebo en Vestmanland
(1614). Il avait la réputation d'être habile médecin.Tisbé
et Pyrame, comédieen 6 actes et en vers, qu'il fit jouer

à Arboga en 1610, et qui a été éditée par Eichhorn,
Stockholm, 1863, est la plus ancienne pièce profaneet la
meilleure du temps, en langue suédoise. Il y a de la verve
comique, le dialogue est vif et le style assez pur, mais
l'action par trop simple. B-s.

Bibl. Klemming,Scertffes dram. lilt., p. 12. MALM-
ptrœm, Suensfta Vitterh. hist.,tI, pp. 559-573.–Lindek,
Nordïsltfa.rnil]'ebok,t.I.

ASTEROPHYLLITES(Paléont.).Sonscenom,Ad. Bron-
gniart avaitgroupé toutesles plantesfossiles qui offrent des
feuilles réunies en grand nombreen verticilles et disposées

en étoiles sur tes rameaux, comme dans les Hippuriset
mieux les Equisehim actuels.L'étudeattentivedes feuilles
l'avait conduit à distinguer parmi ces plantes plusieurs

genres Asterophyllites, Annularia, Phyllotheca, aux-
quels de Sternbergajouta bientôt Bornia, Bruckmannia
et Beckera. A la suite des découvertes faites par Lindley
et Hutton, Ad. Brongniartfut amené à se demandersi les
Asterophyllites n'étaient pas des rameaux jeuneset garnis
de feuilles de quelques espèces de Calamites et il les attri-
bua définitivement à certaines Calamodcndrées. Depuis,
d'Ettinghausenet Schimper les ont considérées comme des

rameaux fructifères de véritables Calamites Schimper
même, pour cette raison, a cru devoir les désigner sous
le nom de Calamocladus. Au contraire, MM. Geinitz et
Dawson, ayant constaté qu'on ne rencontre nulle part,
dans les dépôts géologiques-, les Asterophyllites mêlées

aux Calamites, les en ont séparées et les considèrent
comme destypesindépendants.Néanmoins,M. Grand'Eury,
à la suite de ses remarquables études sur la ftarecarbonifère
du dép. de la Loire, a pu établir que les Asterophyllites
étaient des rameaux de plantes voisines des Calamités,
mais cependant très différentes, qu'il a apppelées Cala-
mophyllites.Enfin, les recherches et les découvertes, faites
depuis les observations de Ad. Brongniart, ont eu pour
résultat de montrer que les Asterophyllites constituentun
genre à part et bien différent des Annularia, des Phyllo-
theca, etc., auprès desquels ce célèbre botaniste les avait
rangées. Les tiges des Asterophyllites ou Calamophyl-
lites étaient, en général, moins grosses que celles des Cala-
mites, lisses, articulées à plus courts intervalleset dres-
sées. Elles portent, sur les empreintes,de grosses cicatrices
discoïdales, verticillées, situées au-dessus des articulations;

ce sont les traces des rameaux. Les articles, pourvusde
ces rameaux, sont notablementplus petits que ceux qui
portent seulement des feuilles et, par suite, la longueur des
entre-nœudsvarie périodiquement. Enfin, les tiges ne sont
pas effilées au sommet comme celles des Calamites. Les ra-
meaux sont disposés dans un mêmeplanvertical(fig.l)et,

Fîg. i, -Empreinted'Asterophyllitesmontrant leur dis-
positiondans un même plan vertical.

à cause d'uno poussée terminale prépondéranteà chaque
végétation, ils étaient vite caducs. Ces plantes, à tigess
faibles, devaient fléchir sous le poids de leurs feuilles
terminales et retomber à la façon des Rotangs on même
être presqueaussi herbacéesque l'étaient les Annularia.

Les organes mult^licateurs des Asterophyllites sont
des sporangiophores, c.-à-d. des groupes de sporanges,



ainsi que l'a montréM. E.-W. Biney, et non des anthères.
Ces plantes ne peuvent donc pas être, au moins toutes,
regardées comme des Gymnospermes, selon l'opinion de
Ad. Brongniart. On n'a pas encore trouvé ces organes en
relation directe avec les Asterophyllites mêmes, aussi les
a-t-on désignés sous des noms divers: Volkmania, Hutto-
nia, Macrostachia, etc., et leur attribution aux Astero-
phyllitesest aujourd'hui généralement admise. Les mieux

connus de ces organes, les Volkmania, sont des rameaux
peu modifiés, à feuilles bractéalesun peu soudées à la base,
distiques ou disposées en panicule au bout desbranches ou
au sommet des tiges. Entre les bractées, de deux en deux

sur un même verticille et un peu au-dessus, s'insèrent les

Fig. 2. A droite Volkmania gracilis présentant à l'ais-
selle des bractées les sporangiophores (Asterophyl-
lites) à gauche Bruckmanniatuberculata avec des
sporangiophores insérés sur le milieu de l'intervalle de
deux verticilles stériles (Annularia).

sporangiophores.Cette dispositionest très analogueà celle

que l'on observe pour les organes multiplicateurs des
Annularia, mais la différence capitale est que, dans ces
dernièresplantes, les sporangiophores alternent avec les
verticilles de bractées stériles etne sont plus portés à leur
aisselle, comme le montre très bien la figure 2. les
Asterophyllites ont apparu dans le terrain dévonien, ont
vécu pendant toute la période carbonifère et se sont
éteintes dans le permien où on en rencontre encore. Les

unes, comme Ast. equisetiformis, parcourent plusieurs
séries de terrains; d'autres ont eu une existence beaucoup
plus limitée, par exemple Ast. longifolius et foliosus, qui

se trouvent seulement dans le houiller moyen. On ne leur
connaîtactuellement aucun descendant direct. Ce fait, joint
à leur organisation, porte à penser que ces plantesont dû
être étroitementadaptéesà des conditions d'existencetoutes
spéciales qui, ne s'étant point prolongées au delà du per-
mien, ne leur ont pas permis de dépasser cette époque.
Les Asterophyllites se rattachent aux Equisétacées et les
rapports qu'elles présentent avec les Equisetum, actuelle-
ment les seuls représentants de ce groupe, dénotent à la
fois un degré évolutif plus ou moins avancé. La constata-
tion que l'on a faite d'épis d'Asterophyllitesprésentantdes
spores de deux sortes, macrosporeset microspores, et
la protection offerte aux sporangiophorespar les bractées
témoignent d'une organisationsupérieure.D'unautre côté,
la simplification, par éliminationdes bractées,opérée dans
l'épi des Equisetum,est le signe d'une évolution également
avancée. P. MAURY.

Bibl. Ad. BRONGNIART, Tabl. des genres de végét.

foss., Mêro. du Muséum, 18Î2. Unger, Syn. Pl. foss.,
1845. Schimper, Traité de Paléont. végét., t. I, p. 327, et
III, p. 457. Gkand'Ecjry, Flore carbon. du dép. de la
Loire, 1877, p. 32. B. RENAULT, Cours de Bot. foss.,
1882, 2* année. G. de SA.Pop.TA et Marion, l'Evolution
du Régn. végét. les Cryptogames,1881, p. 140.

ASTEROPHYLLUM (Paléont.). Genre de plantes fos-
siles établi par Geinitz, par suite des analogies qu'elles
lui ont paru présenter avec les Asterophyllites, pour des
tiges souterraines garnies de racines que d'Ettinghausen
attribue aux Calamités (Bornia) transitionis et que
Schimper range à côté des Sphenophyllum. P. M.

BIBL. Geinxtz, Flor von Hainichen-Elbersdorf, p. 36,
tab. l, fig. 10, et tab. 2, fig. 1. SCHIMPER, Traité de
Paléont. végêt., t. 1, p. 345.

ASTEROPORPA(V. Asteronyx).
ASTEROSCHEMA(V. Asteronyx).
ASTEROSERIS (V. LOPHOSERIS).
ASTEROSMILIA(V. ASTRÉES).
ASTEROSPORIUM (Bot.). Genre de Champignons,

établi par Kunze (Fl. ratisb., 1819, p. 22b), adopté
par Fries, Fresenius et Cook, mais que Tulasne a con-
sidéré comme l'état conidiophore d'une Sphériacée du
genre Massaria de Notaris. L'espèce type, trouvée sur
î'écorce des hêtres, a un réceptacle charnu, rempli d'une
pulpe noire formée de spores piriformes portées par un
court filament incolore.

ASTEROSTE. Sorte de filet très long ne différant du
manet (V. ce mot) que par les mailles, qui en sont plus
serréps, et emnlovésur les côtes de l'Océan.

ASTEROSTOMA(V. Pai^eopneustes et DYSASTER).
ASTEROTHECA(Paléont.). Genre de Fougèresfossiles

établi par Preslet appartenant à la fin du houiller moyen et
au houiller supérieur.Les sporangessont réunis au nombre
de 4 à 5 et même jusqu'à 8 en sorte d'étoile autour d'un
point d'attache central et soudés entre eux par les parois
commissurales. Ils formentainsi un synangium. La sur-
face de chacun d'eux est parcourue par une réticulation
due à des cellules grandes, superficielles. A l'intérieur, le
synangium est divisé en autant de loges qu'il y a de
sporanges. Cet organe composé est analogue à celui aui
caractérise presque toutes les Marattiacées actuelles, tandis

que le réseau cellulaire superficielest l'indice d'une transi-
tion vers les Gleichéniées. P. M.

Bibl.:Grand'Eury,Florecarb. du dép. dela Loire,1817,
p. 71. B. RENAULT, Cours de Bot. foss., 1883, 3« année.

G. de SAPORTAet Marion, VEvolutionduRègnevêgétal
lesCryptogam.es (dans Bibl. scientif.internat.), 1881,p. 158.

ASTEROTHRIX(Bot.) (Kuetaing, Phycologiageneralis,
Leipzig, 1823, p. 200). Genre d'Algues-Cyanophycées,
du groupe des Oscillariées caractérisépar des trichomes
ramifiées en croix et irrégulièrement sans gaines, et des
rameaux géniculés à la base, obscurément articulés. Ce

genre ne comprend qu'une seule espèce, qui vit dans les
fossés, sur les feuilles pourries.

ASTEROTRICHIA (Bot.). Genre d'AIgues-Phœophy-
cées, du groupe des Ectocarpées, créé par Zanardini et
synonyme, d'après J. Agardh, de Myrionema.

ASTEROXANTHIUM (Bot.) (Kuetzing, Species Alga-
rum, 1849, p. 183). Genre d'Algues-Chlorophycées, du

groupe des Desmidiées, caractérisé parun phycome formé
d'une cellule étranglée au milieu, dont chaque moitié est
triou pluriangulaireet armée de processus tubuleux ra-
mifiés. Ces processus seuls distinguent ce pLycome de
celui du genre Phycastrum. Le genre Aslerotanthium
comprend sept espèces américaines ou allemandes.

ASTERUMPHALUS(Bot.) (Ehrenberg,Bericht. Berl.
Akad., 1844). Genre de Diatomacées, de la tribu des
Coscinodiscées, réuni au genre Asterolampra(V. cemot),
dont il possède les caractères généraux avec cette seule

différence que deux des rayons du centre sont parallèles

et que les deux compartiments marginauxcorrespondants
sont rapprochés, par suite de l'oblitérationplus ou moins
marquée de la ligne de séparation. P. PETIT.

ASTESAN 0, théologien italien,né à Asti, mort en 1330.
Il est l'auteur d'une Somme qui eut une grande vogue:



Summa de Casibus conscientiœ, imprimée vers 1470,
rééditéeplusieursfois depuis.

ASTESANO ou ASTESAN (Nicolas), copiste et calli-
graphe italien du xve siècle; il tirait son nom de sa ville
natale. Il fut amené en France par Charles d'Orléans qui
en fit son secrétaireet l'employa à copier des manuscrits.
On lui attribue le recueil dés poésies de Charles d'Orléans
conservé à la bibliothèque de Grenoble. Il est l'auteurd'un
Traité des poisons qui forme le manuscrit 11,230 de la
Bibliothèque nationale. Il s'est conservé encoredans plu-
sieurs bibliothèques d'autres manuscrits de sa main. Il
était le frère du chroniqueurAntoineAstesano.

BiBt, L. DELISLE, le Cabinet des manuscrits de fa
Bibliothèque impériale, t. 1 (1868), p. 112.

ASTESANO (Antoine), né en 1412 au château de
Villanuova, près d'Asti, en Piémont.Il a laisséune œuvre
singulière, l'Histoired'Asti, en vers élégiaques; malgré
ce qu'on pourrait penser, ni l'histoire ni la poésie n'y sont
trop maltraités. Il devait conduire cette chronique rimée
jusqu'au temps oiiil vivait, c.-à-d, jusque vers.le milieu
du xv° siècle, mais il s'est arrêté en 1342. La partie qui
aurait été la plus neuve et la plus intéressante manque
donc, soit, dit Guinpené, qu'il ne l'ait pas composée, soit
qu'elle ait été perdue. Les deux premiers livres sont nne
sorte d'autobiographiequi semble faite avec beaucoup de
sincérité et d'exactitude les trois autres sont composés
d'après les anciennes chroniques d'Oger Atfieri et de
Guill. Ventura, comprises par Muratori dans le onzième
volume des Scriptoresrerum italicarum.C'est au vol.
XIV du même recueil, Milan, 1729, in-fol., que l'on
trouve le poème d'Astesano Antonii Astesani,poetœ
Astensi,acprimiDucalis AstensiumsecretariiCarmen
de Variefate Fortunes, siue de vita sua et gestis ci-
vium astensium, ab origine urbis usque ad annum
MCCCXXXXII. R. G.

Bibl. MAzzucHELLr,Gli Scrittori d'Italia; Brescia, 1753-
63,vol. in-fol. Mdratobi,Scriptoresrerumitalicarum,
préfacedu t. XIV Milan, 1729, in-fol.

ASTHÉNIE.Affaiblissement général ou partiel de l'éco-
nomie, souventpris à tort commesynonyme d'adynamie.
L'asthéniedoitêtreprise commele signe génériquedela dé-
bilitéorganique,du défaut d'excitabilitéet d'énergie fone.
tionnelle, du défautde réaction à l'actiondes causes morbi-
des elle détermine une prédisposition à la maladie, mais ne
forme pas un état morbideconstitué, comme l'est l'adyna-
mie. Uneautre différence,c'est que l'adynamieest toujours
générale, tandis que l'asthénie est plus souvent locale.
L'alanguissementdes principales fonctions est une asthénie
générale; la diminution des forces digestives, celle de
l'énergie contractiledes muscles, de l'excitabilitédu sys-
tème nerveux, etc., constituentautant d'asthénies locales
(V. ADYNAMIE, Atonie). Dr L. Hn.

ASTHÉNOPIE. Désigneun défautd'énergiedans l'exer.
cice de la vision. C'est un état dans lequel les yeux pos-
sèdent bien leur acuité visuelle normale, mais ne peuvent
arriver à l'utiliserun temps plus ou moins long. H dépend
de trois ordres de causes, ou d'une susceptibilité extrême
de la rétine par rapport aux impressions lumineuses, ou
d'une faiblesserelative de l'accommodation, ou enfin d'une
insuffisance des muscles droits internes (Asthénopieréti-
nienne, accommodative, musculaire). 1. Nous n'avons
point à nous occuper ici de l'asthénopierétiniennequi
est un des symptômes de l'hypérémiede la rétine. 2. Vas-
thénopie accommodative a une bien autre importance,
èt se rencontre presque toujours dans l'hypermétropie.
C'est Donders qui a le premier découvert ce trouble fonc-
tionnel, attribué par lesuns àdesaltérationsde la rétine,
par les autres à fine fatigue du nerf optique, quoique déjà
la véritable cause eût été pressentiepar Bonnet, Sichel et
Pétrequin. II consiste dans l'impossibilité pour ceux
qui en sont atteints, de se livrer à un travail minutieux.
Au bout de peu de temps,la fatigue survenant, les con-
'tours des objets deviennent flous les caractèresd'un livre

ou les lettres de l'écriture paraissent moins noirs, les
points de couture ou de broderie se troublentou s'effa-
cent, et il faut forcément interrompre son travail, quel
qu'il soit. Un moment de repos, la fixation des objets
rapprochés peut s'effectuer et la vision redevenir nette.
Mais le malade, s'il reprend son occupation après undeuxième repos, ressentira les mêmes phénomènes avecd'autantplus d'intensité que l'interruption aura été plus
courte. Affection particulièreaux gens qui travaillent-
sur des objets fins ou à des travaux d'aiguille, aux horlo-
gers, aux bijoutiers, aux typographes, aux couturières,
aux modistes et aux brodeuses. Après une journée de
repos, après le dimanche, par exemple, toutes ces per-
sonnes ressententune véritable amélioration cette amé-
liorationest de peu de durée, de quelques heures seule-
ment. Comment cette asthénopie se produit-elle chez
les hypermétropes,c.-à-d chez ceux qui ont l'axe antéro-
postérieur de l'œil trop court ? L'œil emmétrope ou
normal qui a un grand pouvoir accommodateur n'a pas
besoin de le dépenser pour la vision à distance qui se fait
sans effort, tandis que l'œil hypermétrope (V. Hypermé-
TROPIE) est obligé d'en user pour voir distinctement au
loin. TI n'en a plus en réserve, quand il s'agit de voir de
près. La quantité qu'il possède n'est plus suffisante pour
permettre un travail musculaire prolongé. Tantque l'in-
dividu est jeune, il a souvent assez de force accommoda-
tive pour résister; màis dès que lapresbytiediminue le pou-
voir accommodateur, l'asthénopie se déclare. Fait des
plus communschez les ouvrières de trente-cinqà quarante
ans; et qui s'observefréquemmentà un âge beaucoupmoins
avancé. Ce trouble fonctionnels'accompagnedelarmoiement,
de photophobie,desensibilitéàlalumière,et de phénomènes
nerveux, en particulierde névralgies sus-orbitaires.

Traitement. L'asthénopie accommodative, dite mssi
Icopiopie, hebetudo vis-as, amblyopie presbytique de
même que l'hypermétropie relève de l'emploi de verras
convexes qui augmentent la force de réfractionde iVfjji.v
reil dioptrique. Lorsque l'accommodation existe. cniurae
dans les cas d'hypermétropiefacultative,il n'estpas fcssoôi
de faire usagede verre. (Ce serait une grosse erreur <Je
vouloir épargner l'accommodation qui s'affaiblirait, au
contraire, par défaut absolu d'usage). Ils deviennent
indispensables, quand l'asthénopie est déclarée. Pour le
choix de ces \orres, il importe de faire lire quelque temps
le malade, jusqu'à ce qu'il ne se plaigne en aucune façon
de son asthénopie. La vision est-elle trouble ? le degré
doit être augmenté. Généralement, il est bon de s'abs-
tenir de verres convexes pour la vision à distance. On ne
doit en user que lorsque les objets éloignés ne peuvent
plus être perçusnettement..

3. Asthénopie musculaire. Tandis que l'asthénopie
accommodativene se rencontreque chez les hypermétropes
(œil trop court), celle-cine s'observe que chez les myopes
(œil trop long). Difficulté parfois de lire avec les deux
yeux. Si les efforts de volonté persistent, douleur sourde,
augmentantprogressivement,à l'angleinterne de l'œil et
à la racine du nez. Les caractèresvacillent se déplacent
on sedédoublent. Le travail doit être forcémentinterrompu.
S'il est repris, après une période de repos, la tension de
l'œil et les douleurs ne tardent pas à se reproduire.
Ces phénomènes, autrefois inexpliqués, sont dus à lin-
suffisancedes muscles droits internes. Et cela tient moins
peut-être aux variations de grandeur de l'angle a, très
petit ou nul chez le myope, et au grand effort nécessaire
delà part des droits internes pour maintenir la conver-
gence dans la vision de près, qu'à la disposition anato-
mique que présente l'œil myope. Les muscles droite
sont insérés plus obliquement en raison de l'alLagement
de l'axe antéro-postérieur, par conséquent la résistance
que doit vaincre l'effort musculaire est d'autantplus con-
sidérable que le degré de myopieest plus élevé. Il est facile
de reconnaître cette insuffisancemusculaire: On fait fixer
un objet à 20 ou 25 cent. de distance,et on le rapproche



graduellement au fur et à mesure de la convergence des
yeux qui le fixent. Il arrive un moment où la convergence
s'arrête tout à coup. Tandis que l'un des yeux conti-
nue à fixer, l'autre, après quelques oscillations qui témoi-
gnent des efforts de son muscle droit interne, ou bien se
dirige petit à petit en dehors ou bien obéit brusquement
à un mouvement spasmodique qui le dévie en totalité.
Même expérience et résultat analogue, en couvrant alter-
nativement de la main l'un et l'autre œil. L'œil caché,
n'étant plus en fixation, se devie; il se redresse pour la
convergence, dès qu'on le découvre, et qu'il entre de nou-
veau en fixation. Nouvelle expérimentationplus con-
eluante, à l'aide d'un verre prismatique. Tout œil bien
constitué, c.-à-d. normal, peut généralement surmonter
l'effet d'un prisme de 6 à 8 degrés, la base de ce prisme
étant placée dans l'angle interne, et de 24 à 30 degrés,
lorsque cette base est située du côté temporal. Très peu
d'yeux, au contraire, sont capables d'annihiler la puissance
d'un prisme de 1 ou 2 degrés, que la base soit en haut ou
en bas. Voilà un moyen bien simple de détruire momen-
tanémentla vision binoculaire. H suffit de placer devant
un des yeux un prisme quelconque (prenons un prisme de
10 degrés) à base dirigée, soit en haut, soit en bas, il
n'importe, et de faire regarder, à quelques pouces, uneligne droite perpendiculaire, avec un petit point au milieu,
dessiné sur une feuille de papier (fig. 1). Il se produit de
la diplopie, et celui qui est soumis à l'expérienceaperçoit

Fig. 1. Asthénopie. a. Déployée: b. position des
verres concaves décentrés, et leur action sur la marche
des rayons lumineux.

deux points. Ou bien les deux points se trouvent sur la
même verticale, et il faut en induire que les forces mus-
culaires des deux yeux sont égales; on bien ces deux
points ne sont pas exactement superposés, et on doit en
conclure que l'équilibre de ces forces est rompu. H y a
insuffisance et le degréde cette insuffisance peut être faci-
lement exprimé par le degré d'un nouveau prisme qui,
placé au-devantde l'œil avec sa base en dedans, est capable
de ramener sur la ligneverticaleles deux points.-Somme
toute, c'est grâce à l'excès d'innervation des muscles droits
internes que le malade arrive à lutter contre la prépon-
dérance des droits externes, et à maintenir l'équilibrené-
cessaire à la vision binoculaire. Mais cette prépondérance
existe, elle est masquée simplement par l'énergie factice de
ses antagonistes,et le phénomènequien résulte est le stra-
bisme latent,qu'il est facilede rendre manifestepar la sup-
pressionde lavision binoculaire. Un verredépoliplacé devant
l'un des yeux amène immédiatement la déviationde cet œil.
Cette déviationprovoquéeet temporairepeuts'établir d'une
façondéfinitiveetirrémédiable,commedans les hauts degrés
de myopie, où l'un des musclesadducteurs,étant incapable
de résister à l'extrêmefatiguequi résulte de sa contraction

incessante, se relâche sous l'effort de l'antagoniste, de
sorte que l'ceil, qui est le siège de cette lutte, s'établit en
état de déviation externe permanente, et qu'il n'y a plus
désormais que l'autre œil qui serve à la vision.

Cette tension continuelle des droits internes, ces dou-
leurs au niveau du grand angle de l'œil et la congestion
qui les accompagne sont autant de causes de développe-
ment de la myopie progressive.En même temps que les
troubles de vue, le déplacement des objets et la tendance à
la diplopie, elles ont fait songerà une interventionchirur-
gicale possible comme moyen de guérison. De Graëfe a
proposé et exécuté une opérationdélicate, pour laquelle il
a donné des règles précises, et qui consiste à combattre
l'insuffisance des droits internes parlaténotomiedes mus-
cles antagonistes. Les résultats jusqu'à ce jour ont été
médiocres. Mieux vaut, selon nous, diminuerles efforts de
convergence à l'aide de verres concaveset augmenterleur
effet, si besoin est, en les décentrant (fig. 1, a), de
telle manière que la vision s'exécuteà travers un prisme,
à base tournée vers le grand angle de l'œil, et que l'image
rétinienne se forme plus en dedans, vers la région de la
fovea centralis (V. Mïopie, et son traitement).

Dr Ad. Piéchaud.
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Seuloh, Vision binoculaire, 186t. E. JAVAL, De la neu-tralisation dans l'acte de lavision, t. LIV, Annales des
oculistes, etc.

ASTH M E. Homère appelait SaGjia toute difficulté pour
respirer (II. ch. xv. v. 10). Les médecins adoptèrent et
mot sans essayer d'en mieux déterminer la signification.
Hippocrate l'emploie comme Arétée ou Galien; la même
confusion a régné dans la nosographiejusqu'à la fin du
siècle dernier Hoffmann réunit toutes les dyspnées sous
le nom générique d'asthme; les premières tentatives de
distinction furent faites par les élèves de Stahl, par
Floyer et surtout Cullen. Celui-ci reproche aux médecins
d'avoir étudié trop de choses dans le même chapitre. Pour
lui, le seul asthme vrai est l'astnme convulsif spontané
exanthématiqueet pléthorique. La découverte de l'aus-
cultation vint donner à ces idées un point d'appui sérieux,
on alla trop loin en sens opposé l'école organicienne nevit plus dans les paroxysmes que les symptômes du
catarrhe bronchique et de l'emphysème pulmonaire. En
France, Grisolle, Chomel, Lefèvre de Toulouse, combatti-
rent cette exagération et affirmèrent l'existence d'un
asthme purement nerveux; une campagne analogue fut
conduite en Allemagne par Romberg et Bergson.
Aujourd'huitout le monde admet avec Lefèvre et Grisolle
que l'asthme est une maladie particulière, caractérisée
par des accès d'oppression irréguliers séparés par des
intervalles de santé parfaite on est également d'accord
sur les symptômes etla marche; les variantes individuelles
sont trop peu importantespour qu'on ait essayé de créer
plusieurs formes. En général, voici comment les choses se.
passent: La première attaque et presque toujours la sui-
vante, qui parfois arriveplusieursmois ou plusieursannées
plus tard, sont annoncées parune sensationmaldéterminée
d'irritation dans les voies aériennes,de la distension de l'es-
tomac, des éructations,etc. Lanuit, de 10 heuresdu soir à
2 heuresdumatin, survientune constriction brusque dutho-
rax.Le besoind'airesttel que l'asthmatiquecesse-de pouvoir
garder la position horizontale,il se lève, courtà la fenêtre,
emploie toute son énergie pour faire de grandes aspira-
tions. A partir de ce moment l'accès suit sa marche le
malade, assis dans un fauteuil ou sur son lit, est toujours
obligé de faire de violents efforts pour respirer la poi-
trine, dilatée et globuleuse, est immobilisée plus long-
temps que d'habitude dans la position qu'elle a pendant
l'inspiration; l'expiration est lente, prolongée; siiïante,
accompagnée d'une toux sèche et de l'expulsionde ma-
tières visqueuses.A ce moment on constate une exagéra-
tion de la sonorité à la percussion; à l'auscultation,
on trouve des râles humides disséminés dans toute l'éten-
due des poumons; le visage, pâle au début, prend peu à



peu une ci%ation rouge, puis cyanosée; les yeux sont
larmoyants,les ailes du nez alternativementsoulevées et
rapprochées, le pouls est accéléré. L'accès se termine
brusquement o:> graduellementà l'approche dujour la fin

est marquée pat une expectoration abondante de muco-
sités filantes ou -«ésentant l'aspect de vermicelle cuit.
Leyden a vu dans i>s crachats de petits cristaux octaé-
driques dont la nature est indéterminée; quelquefois le
phénomène critique est une émission d'urine claire; les
malades, brisés, s'endorment.Quelques-unsont pour ainsi
dire leur attaque en deux fois. Les phénomènes thora-
ciques du début sont suivis d'une rémission avec régu-
larité de la respiration, sommeil calme, mais il y a de la
dyspnée pendant trois ou quatre nuits. Il est presque
impossible de dire à quel moment précis reviendront les

attaques.
Le diagnostic de l'asthme ne peut se faire que par

exclusion. Lorsque les examens répétés et méthodiques

ont démontré qu'il n'existe aucune affection chronique,

aucune lésion du côté des bronches, du parenchyme pulmo-
naire, du cœur, des gros vaisseaux, les accès irréguliersde

dyspnée chez un individu jeune ne peuvent correspondre

qu'à cette névrose. Les auteurs du xvm" siècle la consi-
déraient comme peu grave Floyer.,qui en fut affecté pen-
dant quarante ans, pouvait travailler, monter à cheval,
boire, manger comme d'habitude. Il n'est pas rare d'en-
tendre dire aux gens du monde que l'asthme est un brevet
de longue vie ce n'est pas exact certaines personnes de
constitutionrobuste peuvent, surtout lorsque lesaccès sont
éloignés, atteindre la vieillesse comme Floyer mais chez
d'autres une partie des accidents de la crise persiste, et
l'on n'a plus simplementaffaire à nn névrose respiratoire,
mais à de l'emphysème pulmonaire compliqué de bronchite
chronique ces affections finissent paramenerla dilatation
du cœurdroit avec ou sans insuffisancevalvulaire.

Toutes les questions relatives à l'étiologie et surtout à
la pathogéniesont loin d'être résolues. La maladie est un
peu plus fréquente dans le sexe masculinque dans le sexe
féminin. La statistique de Salter portant sur 153 asthma-
tiques donne 102 hommes pour 51 femmes. C'est surtout
une affection de la période moyenne de la vie commune
chez les arthritiques et les goutteux. D'après Dôllinger,

on l'observerait plus souvent dans les pays chauds que
dans les régions tempérées ou froides. Elle arrive parfois
à la suite de la disparition d'un exanthème chronique
Waldenburg décrit un asthme herpétique, il paraîtrait

que les accès sont plus fréquents dans certaines localités

que dans d'autres;Trousseau a vules asthmatiquesretirer
de sérieux avantages du changement de séjour; d'après
Rosenstein, la direction du vent influe sur l'apparition et
la marche des accès.Certaines odeurs les provoquent: celle
de l'ipécacuanha et du tabac par exemple. L'asthme de
foin correspond aux fenaisons et paratt endémique.

On connaîtpeu et mal le mécanisme même de l'asthme.
Nous avons dit qu'il fallait en distinguerles dyspnées simi-
laires ayant une autre origine celle que produit l'adéno-
pathie trachéo-bronchique'étqu'a signalée Biermer; celle
des polypes naso-pharyngiens,de quelques intoxications
saturnines, etc. D'après Salter et Eulenburg, l'origine pri-
mitive du mal serait dans le système nerveux central
la névrose appartiendrait au même groupe que l'épi–
lepsie et l'angine de poitrine.Cette hypothèse n'a jamais
été démontrée. Toutes les théoriesrelatives au mécanisme
de l'accès reposent sur un fait observé lorsqu'il évo-
lue, c.-à-d. l'immobilisation temporairedu thorax pen-
dant l'expiration. On a cru longtemps après les travaux
de Bergson en 18S0 et de Salter en 1869 que cette par-
ticularité tenait à une contracture prolongée -de la mus-
culature des bronches. Sous son influence, l'air renfermé
dans les alvéoles pulmonaires ne pourrait être évacué
Wintrich ne saurait admettre cette doctrine pour lui la
dilatation permanentedu thorax vient d'une contracture
du diaphragme. Lebert l'admet en même temps que celle

des bronches Weber insiste peu sur la chronologie et
l'importance relative des contractions musculaires tout
résulterait d'une congestion œdémateuse primitive de la
muqueuse respiratoire Leyden croit que les cristaux ren-
contrés dans l'expectorationprovoquent l'accès par l'irri-
tation qu'ils déterminent.On a proposé pour le traitement
de l'asthme l'acide oxalique pendant l'accès, les cigarettes
arsenicales,le bromurede potassium, la teinture de grin-
delia robusta, la belladone, le stramoine,la pyridine, etc.
Toutes les médications comptent des succès et des revers,

Dr L. TnoMAs. (
ASTI. Ville de la prov. d'Alexandrie,à 33 kil. 0. de

cette ville (Piémont, Italie septentrionale).Le circuit d'Asti
compte 103 kil. q. de superficie et 160,000 hab. La ville
a 32,000hab. Elle est arroséepar le Bourbo, petit affluent
du Tanaro. Ses vieux murs d'enceintesont en ruines. Asti
est un évêché, possède une cathédralegothique et une église
dédiée à saint Jean. Les collines environnantes sont cou-
vertes de vignobles ou l'on recueille le vin renommé d'Asti.
La principale industrie est celle des soieries. Asti s'appe-
lait jadis Asta Pompeia; elle forma au moyen âge une
petite républiqueet fut donnée en dot par Valentine Visconti
à Louis d'Orléans.Elle ne fut cédée à Charles-Quint qu'en
1529; mais elle fut reconquise en même temps que le
Piémont par Brissac et cédéedéfinitivementpar les Français
au traité de Câteau-Cambrésis. Asti est la patrie d'Alfieri
(mort en 1803) qui y a sa statue. H. VAST.

ASTIC. Les cordonniers appellent ainsi le gros os de
cheval, de mulet ou d'Ane qui leur sert pour lisser les
semelles des chaussures et qu ils remplissentordinairement
de suif pour graisser les alènes. Dans l'argot du métier
on nomme l'astic dent du cheval de Bayard. Cet outil est
quelquefoisen buis.

ASTICA. Contrée de l'ancienne Thrace, au N. de
Byzance, sur le pont Euxin, s'étendant dans la direction
de l'Hémus, jusqu'au voisinage d'Apollonie. La capitale
du pays était Bizya, aujourd'huiWysa; Strabon y place
également Cabylé, la moderne Galovitza, mais l'Astica ne
semble pas s'être étendue aussi loin.

ASTICOT. On distingue vulgairement, sous le nom
d'asticots, les larves de différentes mouches, principa-
lement de la mouche César, de la mouche à viande et de
la mouche vivipare. Ces larves, qui pullulent dans les
viandes gâtées et dont on se sert à la pêche pour amorcer
les lignes, sont cylindriques, molles, blanchâtres ou
jaunes, et apodes; leur tête est garnie de crochets écail-
leux. En les regardant attentivement, on leur reconnalt
la forme d'un cône très allongé et un peu renflé dont la
pointe est la tête. On ne doit enferrer les asticots m
par un bout, ni par l'autre; il faut les fixer à l'hameçon

par le côté pour éviter que la pulpe blanche de l'inté-
rieur se répande et que la peau reste seule et sans vie

comme appât. Voici comment on doit procéder on prend
l'asticot entre le pouce et l'index de la main gauche, la
base du cône du côté du corps, et on introduit avec la
main droite la pointe de l'hameçon entre le troisième et
le quatrième anneau inférieur. La pointe s'enfonce ainsi
dans le sens de l'axe du corps de la larve; la contraction
des lames cartilagineuses, qui forment la peau de l'insecte,
empêche la pulpe intérieure de sortir et l'asticot demeure
vif et remuant à la pointe de l'hameçon dont il couvre
seulement le dard et le crochet, la hampe pouvant
rester découverte sans inconvénient. On se procure
les asticots d'une façon très simple. Dès qu'un animal
a perdu la vie, arrivent en troupe des mouches bleues
à corselet rayé et abdomen soyeux: c'est la mouche à
viande commune (Calliphora vomitoria L.) d'autres
vertes, à beaux reflets métalliques c'est la mouche César

ou mouche dorée (Lucilia Cœsar Rob. Desv.); d'autres
grises, rayées de noir c'est la mouche vivipare (Sarco-
phaga Carnaria L. ou Musca vivipara De Geer). Cette
dernièredépose sur l'animalmort de petites larves micros-
copiques vivantes la mouche bleue et la mouche verte.



au contraire, pondent des œufs qui éclosent promp-
tement et donnent naissance à des myriades de petites
larves analogues. Ces larves, au moyen de leurs mouve-
ments et de leurs appareils masticatoires, composés de
crochets cornés très solides, pénètrent dans les tissus
qu'elles désorganisentet réduisent en une sorte de bouillie
dont elles se nourrissent. Elles activent cette fermenta-
tion parune sorte de liqueur qu'elles sécrètentet on peut
les voir croltre à vue d'oeil, tant elles s'assimilentpromp-
tement cette décomposition. Parvenus à toute leur crois-
sance, les asticots sont dans un état de grouillement
perpétuel qu'ils conservent longtemps dans l'eau quand
ils sont convenablementmis à l'hameçon. Lorsqu'ilsvont se
changerenchrysalide,ils perdent leur mouvement et s'en-
fermentdans un cocon rouge,brun ou noir, formé par leur
peau distendueet durcie. En cet état, on lesnomme Epine-
Vinette et ils servent encore d'appât pour certains pois-
sons (V. Epine-Vihette). Les asticots sont employés
depuis quelques années avec succès comme aliment pour
élever les jeunes volailles, et particulièrement les faisans
et les perdreaux. Cette nouvelle applicationa fait naître
une industrie qui se pratique sur une grande échelle aux
environs de Paris pour la production rapide de ces larves.
On étend à terre, sur une épaisseurde 0,25 à 0,30 cent.,
des débris de viande, provenantgénéralement de l'équar-
rissage des chevaux et qu'on recouvre de paille pour
éviter qu'ils ne soient desséchés par le soleil. Les mou-
ches y déposent leur oeufs ou leurs larves, et au bout de
quelques jours ces débris ne sont plus qu'un composé
fort peu odorant d'asticots en nombre considérable.
On les ramasse alors et on les livre au commerce dans
des sacs de 2 à 3 hectol. On peut se procurer d'une
façon encore plus simple les asticotsdont on a besoinpour
la pêche à la ligne. Il suffit de suspendre en un lieu
écarté (un hangar, un grenier), un foie d'animal,
et de placer en dessous un pot rempli de son; les larves
y tombentà mesure et on y fait sa provision. Ce procédé
a, de plus, l'avantagede nettoyer les asticots, et de leur
faire perdrel'odeurpeu agréablequ'ils avaientacquisedans
le milieu où ils étaient nés. L'asticot est l'appât le
plus précieux pour la pèche à la ligne, non seulement
parce que tous les poissons y mordent, mais encore parce
qu'on peut se le procurer en toute saison. Cependant,
comme il est beaucoup plus difficile de les obtenir pen-
dant l'hiver, attendu que les mouches dont ils procèdent
ne pondent pas en cette saison, on emploie le moyen
suivant pour les conserver. Dans les derniers jours de
l'automne on en fait une ample provisionque l'on verse
dans un baquet rempli de terre glaise, molle, humide mais
non mouillée,de façon à ce que les vers puissents'y enfon-
cer facilement. On tient ce baquet dans une cave un peu
fralche en ayant soin de le couvrir, car les rats sont
très friands de ces larves. Lorsqu'on veut s'en servir,
on prend un morceau de cette terre glaise et en l'émiet-
tant on retrouve les asticots un peu engourdis, mais
parfaitement vivants. En les exposantun peu à la cha-
leur, ils reprennenttoute leur vigueur.

ASTIER (Gabriel), prophète militant du Vivarais, né
vers 1663 dans le village de Clieu en Dauphiné. Il com-
mença son œuvre à la fin de 1688, vers l'âge de vingt-
cinq ans, comuniquantle don de prophétie et annonçant
la prochaine délivrance d'Israël. Il trouva de nombreux
croyants parmi les protestantsdu Vivarais, exaspérés par
les misères et les persécutions. Ils essayèrent d'organiser
la résistance dans leurs montagnes mais presque sans
armes, ils furent, malgré leur bravoure, promptement
défaits par les troupes du roi et cruellement réprimés.
Astier, qui avait réussi à s'échapper, fut reconnu à Mont-
pellier, arrêté, jugé et rompu vif en 1690. E.-H. V.

Bibl. Haag, la France protestante; Paris, 1846-1858,
t. I.

ASTISI. Villed'Espagne, colonie romaine, appelée aussi

F.-L. PHARAON.

Augusta Firma, située dans la Bétique sur la route d'His-
palis (Séville) à Corduba (Cordoue),

ASTIGIS(Entom.).Rambur(Faa«. Andal, 9o)aétabli
sous ce nom un genre d'Insectes-Coléoptères,dugroupe des
Carabiques, que Dejean (Faun. Col., III, 19S) avait décrit
longtemps auparavant sous le nom A'Abacetus (V. ABA-
cète). Ed. LEF.

ASTIGMATISME. C'est un état de réfraction inégale
dans les divers méridiens de l'œil, ou dans les diverses
sections de l'un de ces méridiens. Les rayons divergents
qui partent d'un point lumineux,comme d'un même centre
(rayons homocentriques), et traversentune lentille sphé-
rique, vont se réunir en un seul et unique point qui est
appeléà son tour homocentrique. Mais la loi qui pré-
side a la concentration de ces rayons en un foyer subit en
réalité quelques altérations qui dépendent de plusieurs
causes, et déterminent ce qu'on est convenu d'appeler
l'aberration de la lumière. L'une de ces causes est
le défaut d'homogénéité et l'inégale réfrangibilitédes cou-
leurs qui composent le spectre solaire ce qui fait que ces
couleurs arrivent à la réunion plus près les unes que les
autres de la surface réfringente (aberration chroma-
tique) (fig. 1, b). Le foyer des rayons de la première

a

Fig. i. Astigmatisme. a. Diversesformes d'un trou
rond vu par un œil astigmatique (Polaillon); b. aberra-
tion chromatique.

série est relativement plus court que celui des autres
couleurs. -Une deuxième cause est inhérenteà la con-
struction même de la surface sphérique que viennent
frapper les rayons lumineux. Ceux qui passent par le
centre de la lentille sont réfractés autrement que ceux qui
pénètrent par la périphérie,et cette différence s'accentue
à mesure qu'on s'éloignede l'axe; c'est ainsi que les fais-
ceaux de lumière homogène, au lieu de se réunir en un
seul point homocentrique se réunissent en plusieurs
points, ceux qui sont marginaux, près de la lentille, ceux
qui sont centraux, à une distanceplus grande (aberration
sphérique).Inconvénient qui est en partie compensé, d'un
cûté, par la présence de l'iris qui supprime, pourainsi dire,
les rayons marginaux d'un autre côté, par la structure
spéciale et le Jeu du cristallin. La troisième cause,
celle qui constitue, à proprement parler, l'astigmatisme,
réside dans le sphéricitéimparfaite des surfaces réfrin-
gentes.Si les principauxméridiens de l'œil, tout en étant
perpendiculaires,et ayant leurs courbures régulièresres-
pectives, présentent néanmoins une différence de réfrac-
tion, les faisceaux lumineux ne peuvent plus se réunir en
un foyer unique; il y a un astigmatismerégulier, que les
verres cylindriquespeuvent corriger. Si, au contraire, ce
ne sont pas seulement les méridiens, mais encore les
diverses parties d'un mêmeméridienqui ont des puissances
focalesdifférentes, on a affaireà un astigmatismeirrégulier.

On plaça tout d'abord le siège de cette anomalie dans
le cristallin; plus tard, il a été démontré par Knap et Don-
dors qu'elle dépend exclusivement de la cornée.

Symptômeaerastigmatisme.'ïwilisqa.ecb.ezlesmyojiBS



et les hypermétropes la vue n'est défectueuse que pourcer-
taines distancesdéterminées, et qu'elle est susceptible de
s'améliorer, soit en rapprochantles objets, soit à l'aide des
efforts d'accommodation, elle n'est jamais nette chez l'as-
tigmate, et son trouble persiste, à quelque distance qu'il
regarde. L'expérience de Donders est conclante, et montre à
quelpointl'astigmatismegène la fonctionvisuelle (fig. 1, a).
Une petite ouverture ronde est pratiquée sur un carton
placé à contre-jour à quelquedistance de l'œil. Cette ouver-
ture apparaîtra sous la forme d'un point lumineux. Si on
éloigne le carton, elle paraîtra ovale, mais dans le sens
longitudinal; elle paraîtra également ovale, dans le
sens transversal, si on rapprochele carton, etc. De sorte
que, suivant les distances, les objets seront déformés ou
revétiront des formes bizarres. -La malades prendront
des attitudes particulières,inclinerontla tête pour placer

dans une position favorable tel ou telméridien de leur cor-
née, clignerontdes yeux pour diminuerl'étendue des cer-
cles de diffusion et rétrécir l'ouverturepupillaire. La vision
étant indistincte, ils seront obligés de se rapprocher des
objets, dont certainesparties seront vues nettement, tandis
que d'autres resteront confuses, et de faire en conséquence
de continuels efforts d'accommodation.Tontes ces parti-

• cularités présentées par une personne qui n'est ni myope
ni hypermétrope,et dont l'acuitévisuellen'est aucunement
modifiée par lesverres ordinaires,conduisent à la certitude
de l'astigmatisme. Comment le constater? On place le
sujet à examiner à 15 ou 20 pieds d'une figure composée
d'une série de lignes passant toutes par un point central,
et séparées entre elles par une distance de 15 degrés.
Toutes les lignes de cette figure, assez analogue à une
rose des vents, doivent être perçues avec la plus grande
netteté par un œil normal (fig. 2), à toutes les distances
intermédiairesentre lepunctumremotissimumet ïepunc-
tum proximum, Si le sujet est astigmate, les lignes ne
lui paraîtrontpas également distinctes et claires. Une
d'elles se détacheramoins nettement, aura des bords plus
diffus ou paraîtra plus large que les autres. C'est précisé-
ment cette ligne qui indiquera le méridien défectueux de
la cornée. Celui-ciest toujours perpendiculaireà la direc-
tion de la ligne la moins nette. Dans les cas où il n'existe
pas de myopie, il es* toujours utile de placer devantl'œil

une verre convexequi, produisantune myopie artificielle,
permet de rapprocherla figure, et de se rendre facilement

compte des degrés de la vision dans les différents sens.
II existeun autre moyennon moins simple, t'est de placer
alternativementdevant l'œil un verre concave et convexe,
et de faire fixer en face d'une fenêtreune petiteouverture
ronde percée dans un carton;cette ouvertureparaîtra suc-
cessivementallongée dans deux directions perpendiculaires,
qui serontcelles des méridiensprincipaux.

Dès que la directiondu méridien à corriger est connue,

on place devant l'œilun disque noir, percé d'une fente, en
donnant à celle-ci une direction parallèle au méridien dé-
fectueux. Ainsi la vue à travers les méridiens normaux
est totalement supprimée. H ne reste plus que celle du
méridien qu'il faut corriger. Cela étant, il s'agit de déter-
miner, au moyen des règles ordinaires, de la série des

verres concaves et convexes, le degré de myopie on
d'hypermétropiequi existedans ce méridien, et on ne doit
s'arrêterque lorsqu'on a produit par le choix d'un verre
la plus grande somme d'acuitévisuelle. Le degré d'amé-
tropie de ce méridien constaté, on détermine de la même
façon la réfraction du second méridienprincipal, en pla-
çant la fente du disque dans une direction perpendiculaire
à la première. L'astigmatismesera précisément exprimé
par la différencequi existe entre les réfractionsdes deux
méridiens.

Il existe de nombreux appareils pour la détermination
de l'astigmatisme.Celui de M. Javalest le plus ingénieux.
Dans la pratique,on peutprocéder de la. manière suivante:
Le malade étant placé à 20 pieds devantune échelle typo-
graphique, on fait tourner au-devant de l'œil qu'on
examine un verrecylindrique des plus faibles (1/30), dont
l'axe se présente ainsi successivement à tous les méri-
diens de la cornée; il arrive fatalement,si la personne est
astigmate, qu'eUe indique une position de l'axe dans
laquelle la vision s'améliore; il est facile à ce moment de
noterl'inclinaison, pourvu que les monturesde lunette?
dans lesquelson a enchâssé leverre soient graduées. Cette
indicationétant prise, on n'a plus qu'à remplacer le pre-
mier verre par un autre plus fort, que l'on place dans la
même direction,jusqu'à ce qu'on soit arrivé à un résultat
complet, qui est la correction del'astigmatisme. On a essayé
d'abord l'expérience par la série des verres cylindriques
concaves. Si elle a été négative, on poursuit par la série
des verres cylindriques convexes.Il ne sauraitêtre ques-
tion, pour cette épreuve, que de l'astigmatismerégulier.
L'astigmatisme irrégulier, qui consiste le plus souvent

Fig. 2. Eosedes vents.

Fig. 3.- Appareilde Javal.

en des déformations consécutives aux processus patholo-
giques de la cornée, et qui s'accompagne toujours d'une
forte amblyopie, et parfois d'un allongementde la pupille

dans un sens ou dans l'autre, correspondante à l'altération
de la surface extérieure, ne se modifiepoint sous l'influence
des verres cylindriques. C'est à peines'il s'améliore dans
quelques cas à l'aide du disque sténopéique percé d'un
trou. Et encore ce pauvre résultat ne s'obtient-il, bien
entendu, qu'au détriment du champ visuel.

D'après la classification de Donders, l'astigmatismeest
simple, composé on mixte. t. a.simple= l'un des
méridiensest normal,l'autreest, soitmyope, soit hypermé-

trope (d'où a. simple myopique, ou a. simple hypermé-
tropique). -2.a. composeras deux méridiens principaux



sont myopes ouhypermétropes,à des degrés différents.
3. a. mixte=un des méridiens principaux est myope,
l'autre est hypermétrope.

Procédéshabituels pour la détermination et la cor-
rection de l'astigmatisme. Une foule d'instruments ont
été imaginés, Stoker en a proposé un qui porte son nom
(lentille de Stoker). Deux lentilles cylindriques, rune plan
convexe de -+- l'autre plan concave de sont ados-
sées par leur[surface plane et fixées dans des montures cir-
culairesqui peuvent tourner l'une sur l'autre. Sur l'un des
cercles qui sert de monture est gravée une flèche indica-
trice, tandis que l'autre cercle porte des divisions en degrés
qui donnentla mesure de l'angle de rotation des cylindres
l'un sur l'autre. La flèche indicatrice marqne-t-elle 0 ou
180 degrés, les axes des cylindressont pârallèles,et leurs
effets dioptriques s'accumulent. Correspond-elle à 90 ou
270 degrés, les axes des cylindres sont perpendiculaires,
et le système a alors un maximum d'actionastigmatique.
L'appareil très ingénieux, construit par M. Javal, mais
forcément compliqué, et d'un maniementdélicat (optomètre
binoculaire de Javal) donne séance tenante la direction
des méridienset le numéro dn verre de correction(flg. 3).
11 se compose en substance d'un stéréoscope et de deux
lentillesachromatiques fixées sur la planchettede devant.
L'une de ces lentilles peut être décentrée, et l'autre est
accompagnée d'une série de verres cylindriques, disposés
de telle manière qu'ils peuvent lui être superposés isolé-
ment ou deux à deux. Le malade est invité à regarder
dans le stéréoscope et à fixer deux cadrans horaires abso-
lument identiques qui sont tracés sur un carton. A l'aide
d'un mécanisme, on éloigne graduellement ce carton jus-
qu'à ce que les rayons du cadran deviennent confus, et
qu'il n'y en ait plus qu'un seul de visible et de net.
L'astigmatisme et la direction du méridien étant ainsi
établis, on fait passer successivement devant l'œil diffé-
rents verres cylindriques qui constituent vingt combinai-
sons différentes. L'anomalie se trouve corrigée, dès que
les rayons du cadran sont perçus avec une égale netteté,
grâce à l'une de ces combinaisons. L'appareildésigne lui-
même la direction du méridien et le numéro du verre
cylindrique.

Un exemple pour chaque grande variété d'astigma-
tisme A. simple myopique 1/20. Il faudra employer
c 20 c.-à-d. un verre cylindique concave n° 20 pour le
corriger, de même que pour A. simple hypermétropique
1/20, il faudra c -t- 20, c.-à-d. un verre cylindriquecon-
vexe n° 20. La déterminationpeut être facilement faite
par l'optomètrede M. Javal. A défaut de cet instrument,
déterminerd'abord l'axe du verre cylindrique au moyen
de la monture d'essai qui présente la forme d'un demi-
cercle, divisé en 180 degrés. Une petite raie tracée sur le
verre indiquant l'axe du cylindre, il suffira, pour obtenir
l'inclinaisonvoulue, de la placer sur le numéro qui exprime
le nombre de degrés correspondant. A. composé. Pour
le corriger, on devra se servir de verres sphériques, en
même temps que de verres cylindriques (verres sphéro-
cylindriques), dont l'axe présente une certaine force de
réfraction, et la direction perpendiculaire à l'axe une force
de réfractionsupérieure.Amsi, pour un astigmatismecom-
posé de myopie, il faudra un verre sphérique concavecom-
biné avec un verre cylindriqueconcave; pour un astig-
matisme composé d'hypermétropie un verre sphérique
concave combiné avec un verre cylindrique convexe.
A. mixte. Ici les verres cylindriques et sphéro-cylindri-
ques ne suffisant pas il faut employer des verres dits bi-
cylindriques,c.-à-d. possédantdeux surfaces cylindriques,
l'une convexe, l'autre concave, dont les axes sont perpen-
diculaires, etc. Dr Ad. PiÊcirAuDi

Bibl. Donders,Astigmatisme et Verres cylindriques.
Laurence, Sur l'astigmatisme. Javal, Sur le choix

des verres cylindriques. Contribution à l'ophthalmo-
métrie. !!• et III' Contribution à, Vophth. Georges
Martin, Minimumde courbure de la cornée. Chibret,
Shiascopie, sec avantages, etc.

ASTILLE. Com. du dép. de la Mayenne, arr. et cant.
de Laval; 789 hab.

ASTIOCHE. Sorte de bombe ancienne dans laquelle on
mettait toutes sortes de matières inflammables et qu'on
lançait sur l'ennemi au moment où il montait à l'assaut.

ASTIS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de Pau,
cant. de Thèze 180 hab.

ASTLE(Thomas), éminent archéologue et bibliographe
anglais, né en 1734 et mort en 1803'. Descendant d'une
ancienne famille qui possédait le manoir de Fauld (Straf-
fordshire), Thomas Astle, qui semble toujours avoir vécu
dans l'aisance, fut chargé, en 1770, par la Chambre des
lords, de surveiller l'impression des anciens registres des
actes du Parlement, succédant dans cette mission à son
beau-père auquel il l'avait fait obtenirquatreannées aupa-
ravant. Thomas Astle mit ainsi la dernière main à cette
publication qui forme 6 vol. in-fol. Il fut ensuite nommé
conservateurdes archives de la Tour de Londres,et il publia
de 1763 à 1802 de remarquables mémoires archéologiques,
en partie insérésdans les vol. IV, VII, X, XII et XIII de
YArchœologia(Londres, in-4) et dans les Vetusta îlonu*-
menta (Londres,gr. in-fol.).Sesautresécrits sontnombreux
et il faut citer, outre les catalogues de manuscrits et des
préfaces et des index qu'il ajouta à plusieurscatalogues de
collections 1° The VUll of king Henry Vil; Londres,
177S, in-4, et The Will of king Alfred; Oxford, 1788,
in-4 2° The Origin and Progress o f writing, as well
hieroglyphic as elementary,illustrated by engravings
taken from marbles, manuscripts and charters, Also
some account of the origin and progress of printing;
Londres, 1784, in-4, 31 pl.; 3° An Account of the
Seals of the kings, Royal boroughs and Magnatesof
Scotland, 1792, in-fol., 5 pl., extrait du 3° vol. des
Vetusta Slonumenta. Mais de tous les ouvrages de haute
curiosité et d'un grand intérêt historique qu'a publiés
Th. Astle, le plus précieux pour les recherches qu'il ren-
ferme est son Essaides origineset desprogrès de récri-
ture et de l'imprimerie, ouvrage qui tut réédité en
1803, l'année même de la mort de Thomas Astle, et dans
lequel il essaya de prouver que la Chinefut le berceau de
l'imprimerie. Charles LUCAS.

Bibl.: G. Peignot, Essaisur l'hist. duparchemin,etc.;
Paris, 1812, in-8. J. Darling, Cyalopœdia. bibliogra-
phies Londres,1854, in-8. W.-Tn. LowNDEs et H.-G.
BoHif, The Biblwgrajiher's Manual; Londres, 1864, in-12,
t. I. St. Leslie,Dict.of national biography; Londres
1885, in-8, t. II-

ASTLEY (Philippe), écuyer anglais, né en 1742 à
Ne\vcastle-under-Lyne,mortle20 oct. 1814àParis, se dis-
tingua dans la cavalerie anglaise pendant la guerrede Sept-
Ans, en Hanovre, et pendant la première coalition (1794)
dans les Pays-Bas. Après avoir organisé plusieurs cirques
en Angleterre, il vint à Paris où il créa avec Franconi le
cirque Olympique dont la réputation fut si brillante au
commencementdu siècle. TI se mêlait d'écrire et a composé
plusieurs traités de nature très différente sur l'équitation,
l'art militaire et la physique amusante.

ASTOILUNNUS.Nom d'une divinité gauloise qui n'est
connue jusqu'ici quepar une inscriptiontrouvée à Saint-
Béat (Basses-Pyrénées.)

ASTOIN. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de Sis-
teron, cant. de Turriers 109 hab.

ASTOLPHE,roi des Lombards, troisième fils de Per.-
non, duc de Frioul, succéda à son frère Ratchis en 749.
Les Lombards, qui ne dominaient réellement que dans le
bassin du Pô, dans les duchés de Spolète et de Bénévent,
voulaient conquérir tout le reste de l'Italie. Mais ils avaient
pour adversaires les exarques de Ravenne, représentant
l'empiregrec, et les papes,alors alliés des ducs des Francs
de la race carolingienne. Astolphe déploya beaucoup de
vigueur et d'habiletédans sa luttecontre ses ennemis. Tar.t
qu'il ne s'attaqua qu'aux Grecs, il remportade facilesvic-
toires. Onle vit enlever Ravenne àl'exarqueEutychius(781*,

is soumettre la Pentapole et l'istrie. Mais il porta ses



armes jusqu'àRome. Le pape Etienne II implora le secours
de Pépin, que son prédécesseur Zacharie venait de faire
proclamer roi de France à la place de Childéric III, le
dernier des Mérovingiens. Il vint lui-même en France et
détermina Pépin à passer les Alpes. Astolphe, assiégé dans
Pavie, promit de restituer l'exarchat à l'empereurgrec et
de respecterle territoire romain. Mais les ducs lombards,
qui n'avaient pas soutenu à temps leur chef, le détermi-
nèrent à recommencer la guerre il revint mettre le siège
devant Rome (783), Etienne II eut de nouveau recoursà
Pépin. Vainqueur pour la seconde fois à Pavie, Pépin exi-
gea d'Astolphe qu'il renonçât à jamais à. l'exarchat et à la
Pentapole et,malgré les réclamations deJeanle Silencieux,
agent de l'empereurConstantin Copronyme, Pépin fit don
au Saint-Siège de ces deux provinces les clefs de toutes
les villes prises furent déposéespar Fulrad, abbé de Saint-
Denis, sur l'autel de Saint-Pierre de Rome. Ainsi fut con-
stitué le fameux patrimoine de Saint-Pierre. Cependant,
après le départ de Pépin, Astolphe et les Lombards pro-
testèrent contre cette donation et la guerre aurait immé-
diatement recommencé sans la mort d'Astolphe, qui pérità la
chasse, des blessures que lui fit un sanglier furieux(756).

H. Vast.
ASTOMA (Zool.). Genre d'Acariens, créé en 1806 par

Latreille et qu'il avait déjà désigné précédemmentsous te
nom i'Atoma. On a reconnu depuis que ce genre n'était
fondé que sur l'examen de larves hexapodes appartenant
au genre Trombidion (V. ce mot). Tri.

ASTON. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix, cant.
de Les Cabannes 414 hab.

ASTON (Antony), acteur et auteur dramatique anglais,
naquit vers la fin du xvne siècleet commençaà se faire
connattre dès les premières années du dix-huitième. Il
avait taté de diverses professions et en dernier lieu s'était
adonné à l'étude du droit, lorsqu'unevocation irrésistible
lui fit décidément tout abandonner pour le théâtre. Tout
d'abord il parut successivement sur diverses scènes de
Londres, et, après s'être montré comme comédien, se
produisit comme auteur, non sans succès. 11 se fit ensuite
directeur, et pendant plusieurs années parcourut les
provinces anglaises, représentant avec sa famille, qui
formait une notable partie de sa troupe, les pièces qu'il
écrivait lui-même et qui, dit-on, étaient loin d'être sans
mérite. Parmi ces pièces, on cite surtout Love in a
Jîurry, comédie jouéeDublinen1709; Pastoral or the
Coy Shepherdess, opéra, 1712 the Fools, opéra, 1731
(sous le pseudonyme de Medley), etc., etc. A. P.

ASTOR (John-Jacob), commerçant américain, d'origine
allemande, né à Walldorf, près de Heidelberg, le 17 juil.
1763, mort à New-Yorkle 29 mars 1848. Il alla d'abord
s'établir à Londres, comme luthier; mais la paix faite
entre l'Angleterre et les nouveaux Etats-Unis, il partit
pour l'Amérique avec une pacotille d'instruments de
musique, qu'il échangea à New-Yorkcontre des fourrures.
Ce fut le commencementde son immense fortune. Il revint
à Londres oii il vendit ses fourrures fort cher, retourna
en Amérique et y établit un comptoir qui ne tarda pas à
centraliserpresque tout le commerce des fourrures de la
contrée. En 1809, avec l'autorisation du gouvernement,
il fondaitla Compagnieaméricainedes 'pelleteries, qui
.devait exploiter le territoire de la Colombie anglaise
actuelle. L'expédition réussit, en dépit des Indiens, de
mille difficultés, les explorateurs s'étantpartagés en deux
groupes, les uns traversant le continent, les autres faisant
le tour par le cap Horn sur le navire le Tonquin. Un port
fat bâti prèsde la rivière Colombia,qui, sous le nom d'As-
toria, devint le centre d'une ville dont la population était,
en 1883, de 6,000 habitants. Cet établissement et nombre
d'autres spéculations enrichirent promptement Astor. Au
commencementdu siècle, on estimaitsa fortune àl,250,000
k. et, elle montaità plus de cent millions quand il mourut.
1 en fit un usage charitableet intelligent, ayant laissé par
testament, entre autres donations, 230,000 francs aux

pauvres de son village natal et deux millions pour fonder
à New-York une bibliothèque publique. La bibliothèque
Astor, Astor Library, comprend actuellement environ
200,000 volumes choisis avec le plus grand soin, ce qui,
dans de pareilles conditions,est un chiffre respectable les
bâtiments actuels peuvent en contenir 50,000 de plus. Le
catalogueena été dressé par le Dr Cagswellen 5 vol. in-8.
Parmi les premiers bibliothécaires figurait Washington
Irving. R. G.

BIBL. Dc Cagswell, Alphabetical Index to Astor
Library New-York, 1851 (Préface). Washington
Irving, Astoriz; New-York, 1837, 3 vol. in-8. Du
même, Advenlures of captain Bonneville New-
York.1837, in-8.– American Cyclopœdia; New- York, 1881,t. II ;in-8. SoulliernLîterary journal;Charleston,1837.

Harper's monlhly magazine; New- York, 1864.– The
amencan bibliopolist; New-York, 1872. Scribner's
monthly magazine; New-York, 1875. Annual report
ofthe Trustees of the AstorLibrary Albany, 1850-1S86,
38 vol. in-8. Edward Piekrepont,From Fifth Avenue
to Alaska; New-York, 188!, in-8, eh. xiv.

ASTO RG (Alexandre-Eugène-Louis-François-Saturnin,
comte d'), généralfrançais, né à Paris le 5 janv. 1787,
mort à Parisle 29 avr. 1852. Fils d'un émigré quidevint
lieutenantgénéralsous laRestauration, il fit les campagnes
de l'Empireà partir de 1803. Aide de camp du duc de
Berri, il le suività Gand enl814, fut nommémaréchal de
camp après la campagne d'Espagne, lieutenantgénéral en
1843. En 1834 il était entré à la Chambre des pairs.
Son frère aîné, Adrien, mort en 1849, était général de
division.

ASTORGA. I. District d'Espagne, province de Léon,
25 communes.

0

II. Capitale de ce district, évêché 4,749 hab. A drs
ruines de l'antique Asturica-Augusta.Elle a été prise ptrr
les Français en 1810.Filatures, tissus; dans le voisinage,
le lae Sinabrea.

ASTORGA(famille). Une des plus illustresmaisons d'Es-
pagne, tire son nom de la ville d'Astorga au royaume de
Léon, dontle territoirefut érigé en marquisatpar HenriIV

en 1463. Les marquis d'Astorga avaient le privilège
de porter l'étendard au couronnement des rois d'Espagne;
plusieursjouèrent un rôle importantdans l'histoirede leur
pays, soit comme administrateurs,soit par leurs fonctions
diplomatiques ou leur influence à la cour. Un d'eux,
Antonio-Pedro Alvarez Osoriod'Astorga(1689)fut vice-roi
de Naples de 1672 à 1675, puis fut chargépar Charles II
d'aller recevoir la jeune reine Marie d'Orléans un autre
figuradans la guerre contre Napoléon.Une marquise d'As-
torga, sous le règne de Charles Il, tua la maîtresse de son
mari, et servit à celui-ci dansun repas le cœur de la vic-
time, puis s'enfermadans un couvent et devint folle.

E. CAT.
ASTORGA (Emmanuel baron d'), né à Palerme en

1681, mort en Bohême le fer août 1736. Quoique né à
Palerme, Astorga peut être considéré comme un des der-
niers maîtres de la grande école musicale espagnole qui
brilla au xvne siècle. En effet, c'est en Espagne, au cou-
vent d'Astorga,dont il prit le nom, que ce musicien fit sess
études artistiques. Son père, le marquis Capece da Raf–
frano,révolté contrel'Espagne, avaitété décapité à Palerme.
La princesse des Ursins, dame d'honneurde la reine d'Es.
pagne, fit entrer le jeune homme au couvent d'Astor-
ga et là il terminases études commencéesavec François
Scarlatti. En 1704, il fut envoyéen mission à Parme, où
il charmala cour du duc Farnèse à-ce point que la prir.-
cesse Elisabeth,fille du duc, l'aima le duc renvoya aloisS
à Vienne avec une lettre de recommandation pour l'empe-
reur Léopold ler; celui-ci mourut en 1705,- et alors corn.
mença pour Astorgaune vie de voyages et d'aventuresqui
ne se termina que lorsque le compositeur se retira dans
un couvent de Bohême, oii il mourut. Les œuvres
d'Astorgaconsistent en un opéra, Dafnd (Vienne 1706),
un StabatMater (1713), et surtout un grand nombre de
cantates pour soprano et contralto ces cantates, écrites



généralement d'un style très pur, sont surtout remar-
quables par le sentiment et l'expression. H. L.

BIBL. Bkrmann, Oesterrelchesbiographisches lexicon,
t. 1. o. 278. FETIS, Biogr. des musiciens, t. I, p. 159,
2- êd't.t.

ASTO RI (Jean-Antoine),un des plus savantslittérateurs
du commencement du xvm° siècle, né à Venise le 16
janv. 1672, mort le 23 juin 1743. Il entra dans les
ordres à l'âge de vingt-sixans et se fit bientôt remarquer
par diverses dissertations de la plus haute érudition.Ses
contemporains l'avaient en grande estime et l'on voit au
nombre de ses amis Dom. Guglielmi, Michel-AngeFar-
della, Dom. Lazzarini, Apostolo Zeno, le marquis Scipion
Maflei. Il était chanoine de l'église ducale de Saint-Marc,
à Venise. On a de lui Commentariolumin antiquum
Alcmanispoetœ Laconis monumentum; Venise, 1697,
in-fol. Cet ouvrage fut réimprimé la même année dans le
tome II de la Galleria di ftlinerva;Venise, 1697, in-fol.,
et un peu plus tard compris par Sallengre dans le Novus
Thesaurus antiquitatum romanarum, tome II, la Haye,
1718, in-fol. on trouve dans différents recueils nombre
de dissertationsd'Astori parmi lesquelles il faut citer De
Deo Brotonte, insérée au tome II de la Galleria di M–
nerua et également au tome II des Thesaurus antiquita-
tum ronzanarum. Il a laissé, de plus, deux tragédies
latines Manto, tragœdia, sacra musice recitanda, et
Supplices, tragœdia sacra; Venise, 1713, 2 vol. in-8.

R. G.
Bibl. GAMBA, Galleriadei letterati ed artisti dellepro-

vincievenezianenel secolo XVIII; Venise.1824,22 vol. m-8.
Moschini,DellaLelteralura.venezianadat secoloXVIII

fino a* neutre qiorni;Venise, 1806, in-4.– Cioogna,Saggio
di Bibliografia veneziana; Venise 1747, in-4. Bibho-
grafia veneziana; Venise, 1885. in-4. i

ASTORINI (P. Elia), savant et philosophe italien, né
à Albidona ou à Cirb, dans les Calabres, le 16 janv. 1651,
mort le 4 avr. 1702. Il revêtit à Naples l'habit de carme
et s'adonna à l'étude de la philosophie avec une hardiesse
d'esprit qui rappelait celle de ses maîtres, Telesio et Cam-
panella. Comme le premier il osa penser librement, et
comme le second proclamer le résultat de ses spéculations.
Aussi eut-il à souffrir d'incessantes persécutions de la
part de l'autorité religieuse. Son éruditionmême. sa par-
faite connaissance des langues grecque, hébralque, sy-
riaqueet arabe le firent accuser de magie au tribunal du
Saint-Office. Renvoyé indemne, il crut cependantprudent
de quitter l'Italie. Il alla à Zurich, à Bâle, parcourut la
Suisse et le Palatinat, professa la philosophieà l'univer-
sité de Marbonrg, puis partit pour Groningue, où on lui
offrait la chaire de mathématiques (1686) la même an-
née, le titre de docteur en médecine lui était solennelle-
ment conféré aux frais de la République. Cependant, s'é-
tant assuréque le Saint-Office ne l'inquiéteraitpas, il rentra
en Italie (1689). Après avoir séjourné à Rome, à Pise, à
Florence, il fut nommé professeur de sciences naturelles
et mathématiques à l'universitéde Sienne, et devint, lors
de sa fondation, président de l'Académie des Fisio-cri-
tici. Il mourut bibliothécaire du prince Francesco Spi-
nelli, qui s'était fait son protecteur. On a de lui De
vitali œconomia fœtusin utero (sous le nom de Tom-
maso Antonio Astorini) Groningue, 1686 Ele~
menta Euclidis ad usum novas Academice nobilium
Senensiumnova metodo et compendiariè demonstrata;
Sienne, 1690, et Naples, 1701; Prodromus apo-
logelicusdepotestate Sanctce SedisApostolicœ; Sienne,
1703 De vera Ecclesia lesu-Christi contra Luthe-
ranos et Calvinianos, libri tres; Naples, 1700
Apollonii Pergœi Conica, integritatisucs ordini atque
nitori pristino restituta; Naples, 1702. II a laissé, de
plus, sept ouvrages manuscrits dont Gimma donne les
titres dans l'éloge qu'il prononça d'Astorinien sa qualité
d'académicien spensierato ou incuriosus. R. G.

BIBL. D. Giacinto Gimma, Elogj academici della so-cietà degli Spensierati di Rossano; Naples, 1703, 2 vol.in-4. Giornale de' Lelterali Parme, 1691. Grégoire
Oblov, Mémoires historiques,politiques et UUéraires sur

le royaume de Naples; Paris, 1821, 5 vol. in-8, t. IV.
Camille MinieriRiccio, Mémoriestoriclie degli scrittorinati nel regno di Napoli;Naples, 1844, in-8.

ASTRAGALE. I. Architecture. Corps de moulure
placé le plus souvent entre le fût d'une colonne et son
chapiteau l'astragale se compose d'une tore, d'un filet et
d'un cavet. L'astragale fait partie du fût (sauf dans les
monuments du moyenâge, où il fait partie du chapiteau.
Les piédestaux des ordres (V. ce mot), les soubassements
des édifices admettent les astragales. Cette moulure,

Astragale (opéra de Paris).

adoptée en menuiserie, se fait d'une baguette surmontée
d'un demi-rond, et est le plus souvent rapportée. En
serrurerie, les astragales se font souvent en métal creux,
fonte, cuivre ou fer. On les emploie non seulement aux
colonnes et pilastres, mais encore aux rampes, balcons et
barreaux de rampe. H. Sàladin.

II. ARTILLERIE. On appelle astragale une moulure,
un relief annulaire, que l'on donnaitcomme ornement aux
anciennes pièces de canon en bronze. On en comptait
ordinairementtrois l'astragale de lumière, l'astragale
deceintureetl'astragalede volée. Ces sortes d'anneaux,
en même temps qu'ils ornaientla pièce,avaientleur utilité
dans les manœuvresde force, où ils servaient à fixer les
cordrg^s.

III. Botaniûue. (AstragalusTourn.). Genre de plantes,
de la famille des Légumineuses-Papilionacéeset du groupe
des Galégées, caractériséainsi qu'il suit Réceptacle cupu-
liforme, glanduleux en dedans; calice campanulé ou
tubuleux, à cinq lobes courts et presque égaux corolle à
étendard dressé dépassantles ailes; étamines au nombre
de dix, dontneuf connées en une gaine ouverte en arrière,
la dixième libre; gousse sessile ou stipitée, de forme
très variable, ordinairement polysperme et divisée en
deux loges longitudinales plus ou moins complètes; grai-
nes campylotropes, dépourvues d'arille. Les Astragales
sontdes herbesvivaces, à souchepresque ligneuse, oubien
de petits arbustes très rameux, souvent chargés de
piquants formés par les pétioles indurés. Leurs feuilles,
imparipennées, à folioles nombreuses, sontaccompagnéesde
stipules libres ou soudées au pétiole à leur base, quelque-
fois réunies en une seule lame oppositifoliée. Les fleurs,
de couleurblanche, jaune, purpurineou rose,sont le plus
ordinairementdisposées en grappesou en épis axillaires.
Le genre compte actuellement près de 500 espèces,
répandues dans toutes les régions tempérées du globe,
mais surtout dans l'Asie occidentale. Plusieurs d'entre
elles, notamment Y A. variegatus Pallas (A. varius
Gmel), de l'Europeaustro-orientale, sont cultivées dans
les parterres à cause de la beauté de leurs fleurs. Mais les
plus importantes sont celles qui fournissent la gomme
adragante. D'après M.Haussknecht, professeur à Weimar,
qui a fait dans ces dernières années des recherchesspé-
ciales à ce sujet, cette substance s'extrait surtout des
espèces suivantes A. gummifer Labill., petit arbuste



découvert en 1790 par Labïilardièresur le mont Liban et
qui habite les montagnes voisines, en Asie Mineure, en
Arménie, dans le Kurdistan A. verus Oliv., arbrisseau
qui croit dans la Perse occidentale, entre Kermanchac et
Hamadan;A. adscendens Boissier et Haussk.,sous-arbris-
seau des montagnes de la Perse austro-occidentale,oii il
croit à une altitude de 2,000 à 3,000 m.; A. brachy-
cah/x Fisch., du Kurdistan persan A. microcephalus
Willd (A. eriocaulon J)C, A, pycnophyllus Stev.),
arbuste très répandu depuis le S.-O. de l'Asie Mineure,
jusque dans la Turquieet l'Arménie russe A. leurdicus
Boiss., arbrisseauoriginairedes montagnes de la Cilièie et

de la Cappadoce, et qui s'étend jusque dans le Kurdistan
,enfin, A. cylleneus Boiss. bt Heldreich, qui abonde dans
les montagnes du N. de la M^rée et qui est, dit-on, la

source unique de la gomme récoltée dans les environs de
Vostizza et de Patras (V. H. Baillon, Traité de botani-
que médicale, 1844, pp. 629 et suiv.). La gomme
adragante est produitepar la transformationdes cellules

Astragalus gummifer (portion de tige d'où s'écoule
la gomme adragante).

de la moelle et des rayons médullaires en une substance
molle qui s'écoule spontanément par les solutions de con-
tinuité que présente l'écorce et qui se solidifie ensuite à
l'air. Dans les localités où on la récoltepour le commerce,
les indigènes piquent simplement avec un corps pointu la
tige jet les branches, ou y pratiquent des fentes verticales

plus ou moins longues; dans le premiercas, la gommesort
sous la forme de filaments cylindriques contournés sur
eux-mêmes (gomme adragante vermiculée), dans le
second cas sous la forme de plaques papyracées, mar-
quées de stries concentriques (gomme adragante en
plaques). Parmi les espèces d'Astragales qui ont eu et
ont encore dans quelques contrées des applications indus-
trielles on médicales, il convient de mentionner notam-
ment l'A. exscapus L., de l'Europecentrale, qui a été
préconisé contre les affections rhumatismaleset les acci-
dents consécutifsde la syphilis l'A. monspessulanusL.,
espèce méridionale, qu'onretrouvesur les coteaux calcaires
arides des environs de Paris et dont la couche épaisse,
considéréeautrefois comme une panacée, figurait dans les
officines sous la dénomination de Radix Astragalimons-
pessulani; l'A. tragacanthoidesWilld., que les Kal-
mouks emploient avec succès, dit-on, pour couper les fiè-
vres intermittentes l'A. bœticus L., dont les graines
torréfiées ont été préconisées comme un des meilleurs suc-
cédanésdu café; enfin, l'A. glycyphyllosL.,herbe vivace
communedans les bois et les buissonsdes terrains calcai-
res, et dont la souche rampante, de saveursucrée, a tou-
tes les propriétésde la réglisse, d'où ses noms vulgaires
de Fausse-réglisse,Réglisse bâtarde ou sauvage; la
plante entière figurait autrefois dans les officines sous la
dénomination XHerba Glycyrrhizœsylvestris. Elle était
vantéecommeremède efficace contreles coliques, la stran-
gurie, les dartres et les rétentions d'urine. Ed. Lejèvre.

IV. Médecine (V. Pied).
ASTRAGALISME. Jeu d'osselets chez les anciens

grecs (V. Dés, Osselets).
ASTRAGALIZONTE. Terme grec désignant le joueur

d'osselets. L'art grec de la plus belle époque nous a
transmis deux chefs-d'œuvre représentant, l'un une

Astragalus gummifer (port).

Astragalizoote.

joueuse d'osselets conservée à Berlin (V. 0. Müller,
Manuel de VArchéol. de Vart, § 430, 1), l'autre des
joueurs qui sont dus au ciseau de Polycle (V. ce nom).

ASTRAGALOMANCIE.Divination au moyen des osse-
lets, employéechezles Grecs une des nombreusesméthodes
qui relèvent de la clêromancie,ou divination par loterie,
sort, tirage au sort (V. Divination).

ASTRAKHAN.Villerusse,ch.-l. dugouv. du mêmenom.
Ellas'élève sur la rive gauche du Volga,sur les Iles for-
mées par le delta de ce fleuve auprès de son embouchure
dans la mer Caspienne. Elle est située à 43 pieds au-des-

sous du niveau de la mer Noire, par 46° lat. N. et 45° de
long. E. de Paris. Si les eaux de la merNoire pénétraient
dans la mer Caspienne,Astrakhan serait infailliblement
inondée. On suppcse qu'ellea été construitesur remplace.



ment d'une ville élevée an début du moyen âge par les
Khazars, Itil ou Atel. Au xiv* siècle, après la dissolution
de la Grande Horde, elle devint la résidence d'un khan
tatare. Elle fut détruite en 1395, par Tamerlan. Ravagée
tour à tour par les Tatares de Criméeet les Nogals, elle fut
conquise, en 1SS4, par le prince russe Ivan le Terrible,
qui pritle titre de tsar d'Astrakhan. A diverses reprises,
les Tatares essavèrent de reprendre leur indépendance le
CosaqueStenko Razine entratna Astrakhan dans sa révolte
(1665-1671). Lorsque la Russie fut, pour la première
fois, divisée en gouvernements,elle fut comprise dans celui
de Kazan; depuis 1719, elle est le chef-lieu d'un gouver-
nement particulier. Sa population est actuellement de
50,000 habitants. Sur ce nombre, les Russes constituent
la majorité(35,000 âmes). On compte plusieurs milliers
de mahométans et d'Arméniens, quelques centaines de
juifs, d'Allemands, etc. La ville ne possède pas moins
de 30 églises orthodoxes, dont la plus considérable est la
cathédralede l'Assomption, colossal édificeduxvu» siècle
les musulmans ont 7 mosquées. L'ensemble de la ville,
avec ses maisonsbasses, ses toits en terrasses, les colonies
asiatiques qui l'habitent, a un caractère oriental très pro-
noncé.On considère volontiersAstrakhancommeun port de
la mer Caspienne; en réalité, elle en est éloignée d'environ
100 kil., et ne communique avec elle que par des canaux
qui sont fréquemment ensablés.Elle a eu autrefois un rôle
commercial considérable, et a été port de guerre jusqu'en
1870. Elle est encore, aujourd'hui, le siège de-la Société
Caucase et Mercure qui a, en quelque sorte, le monopole
du trafic sur la mer Caspienne. Mais son importance a
beaucoup déchu depuis que les commerçants préfèrent les
routes de terre par Orenbourg et Tiflis à la voie maritime.
Le mouvement de son port est actuellement d'environ700
bâtiments.Astrakhanexportedes céréales,du bois, du fer,
des produits manufacturiers elle importe du poisson, du
sel, de la soie et des fruits. Les principales industries
locales sont la pêche et l'horticulture. La ville n'a point
d'établissementsd'enseignementsupérieur; mais elle pos-
sède un certain nombre de gymnases, une bibliothèque
publique et un musée.

Le district d'Astrakhanconstitue lapartie S.-O. du gouv.
du même nom il confine à l'O. au territoire des Cosaques
du Don, à l'E. à la mer Caspienne, au S. au district du
Stavropol; il occupe environ 60,000 kil. q., c.-à-d. un
espace plus considérable que certains gouvernements.Il est
tout entier en plaines, en prairies et en steppes il n'est-
le Volga excepté arrosé que par des ruisseaux et des
lacs qui tarissent en été. Le sol est généralementaride et
stérile, sauf dans quelques parties où l'on trouve de la terre
noireet des forêts.La populationest d'environ60,000hab.:
Russes, Tatares et Kalmouks pendant les mois d'hiver,
environ 100,000 Kalmouks nomades viennent y prendre
leurs quartiers. Les localités les plus importantesne dépas-
sent pas 2,000 hab. Les industries les plus importantes
sont l'horticulture, l'élevage du bétail (16,000 chevaux,
50,000 bœufs, 150,000 moutons, 10,000 porcs, sans
compter le bétail que les Kalmouks amènentavec euxpen-
dant la saison d'hiver). L'instruction primaire est encore
assez peu répandue.

Le gouvernement d'Astrakhan est situé entre 46° et SI0
lat. N., 41" et 49° long. E. n confine au N. au gouv. de
Samara, à l'E. au territoire de l'Oural, au S. à la mer
Caspienne, à l'O. au territoire des Cosaques du Don et au
gouv. de Saratov. Sa superficie est d'environ 220,000
kil. q. Il présente une plaine immense, accidentée par de
rares ondulations.Les plus hautes ne dépassent guère
30 à 40 m. A 100 kil., au nord d'Astrakhan, les rives du
Volga sont juste au niveau de l'Océan Astrakhan, ainsi
qu'on l'a fait remarquer plus haut, est au-dessous de ce
niveau. Le sol argileux ou sablonneuxest, le plus souvent,
imprégné de sel. On compte plus de 700 lacs salés. Un
dixième à peine du sol est propre à la culture, aux pâtu-
rages ou aux forêts. Le Volga en divise le gouvernement

en deux parties inégales,n'y reçoit que des affluents sans
importance. Le plus considérable est la Sarpa (rive droite).
La températuremoyenne est de + 9,6. Les chaleurs de
l'été atteignent 40° en hiver, le froiddescendjusqu'à 26.
Le chameau est un animal indigène dans cette région,
qui parait surtout convenir à des populations nomades. Le
gouvernement est divisé en cinq districts,ceux d'Astrakhan,
Krasnoiarsk, Enotaievsk, Tchernyiaret Tsarev. Sa popu-
lationest d'environ600,000hab., dontla moitié de Russes
orthodoxes.Elle se compose de populations sédentaireset
de populationsnomades (Kirghizes, Kalmouks,etc.).L'agri-
culture est peu développée la nature du sol y prête peu
et les invasions de sauterelles détruisent fréquemment les
moissons. On cultive surtout les céréales, la moutarde,les
melons, les pastèques qui s'exportentdans toute la Russie,
le raisin et le poivre rouge.Nomadeset sédentairesélèvent
de nombreuxtroupeaux. On évalue à plus de 3 millions le
nombredes têtes de bétail. La pêche est l'une des princi-
pales ressources du pays. Le caviar d'Astrakhanest parti-
culièrement renommé. Le sel s'exporte jusque dans les
gouvernements de la Russie occidentale. Il représente
actuellement le sixième de la productiontotale de l'empiré.
L'industrie manufacturière est encore peu développée;
l' eau-de-vie, les cuirs et les fourruresen sont les produits
principaux. Les marins du littoral font le cabotage de la
mer Caspienne (environ 700 bâtiments). L'instruction
publique est encore peu avancée. Astrakhan est le siège
d'un archevêché. Un corps de Cosaques en résidence dans
le gouvernement porte le nom de Cosaquesd'Astrakhan.

L. LEGER.
Bibl. LEGRELLE,le Volga; Pari», 1876.
ASTRAKHAN. Fourrurequi nous vientprincipalement de

la ville d'Astrakhan elle est préparée en Russie avec les

peaux de petits agneauxà laine fine et frisée. Les peaux,
après avoir été nettoyées et écharnées, sont mises dans

une décoction concentréede bouleau où on les laisse pen-
dant vingt-quatreheures au bout de ce temps, on les
retire, on les tord et on les enduit du côté de la chair
avec une bouillie de farine d'orge on les roule ensuite
deux par deux, chair sur chair et on les abandonne à
elles-mêmes pendant quelques jours. On les reprend pour
les nettoyer et les enduire de nouveau de la même pâte
et les rouler une autre fois. Cette opération est répétée
une troisième et souvent une quatrièmefois. Enfin on frotte
les peaux avec une sorte de matière amylacée dont les
grains facilitent le glissement des fibres dans tous les
sens. Les peauxainsi travailléessont extrêmement souples,
et le poil ne s'en détache jamais. On donne aussilenom
i'astrakhanà un genre de fourrurespréparédans l'Europe
occidentale de façon à imiter les fourrures russes. On
prend les peaux les plus petites d'agneaux à laine fine.
Suivant qu'elles sont fraiches ou sèches, les peaux sont
mises dans l'eau pour être dessaignées ou reverdies, puis

on les écharneà fond. On procède ensuite au lavage, qui
se fait au moyen de deux immersions la première,qui est
à l'eau pure, est accompagnée d'un brossage; la seconde,
qui a lieu dans une eau de savon on dans une lessive
légèrementalcaline, est suivie d'un foulage manuelet de
rinçages à grande eau. Après les rinçages on passe au
travail de rivière, qui achève de nettoyer et d'unir les
peaux. On procède ensuiteà la mise en nourriture pour00 peaux il faut 7 kilogr. de farine, 3 kilogr. et demi
d'alun, 2 kilogr. de chlorure de sodium, et 100 jaunes
d'oeuf et l'on ajoute autant d'eau qu'il en faut pour recou-
vrir complètement les peaux. Après la mise en nourriture,
on porte les peauxà l'étendagepour les faire sécher, elles
sont ensuite ouvertes sur le palisson en les frottant sur
cet outil il est indispensable de procéder avec des ménage-
ments, car le moindre mouvement pourrait produire des
fentes plus ou moins nombreusessur la fleur de la peau.
Quand les peaux sont ouvertes, on les enduit, du côté de la
laine, d'une légère bouillie de terre calcaire faite d'eau et
de blanc d'Espagne et qu'on y laisse sécher; on détache



la bouillie sèche avec un carrelet. Cette opération a dé-
graissé et blanchi la laine et lui a communiquéun aspect
et un toucher agréables. Les peaux peuvent alors être
livrées au commerce. Parfois on ajoute'à la nourriture
une petite quantité d'acide phénique ou d'huile essentielle
de bouleau; c'est une bonne précaution qui éloigne les
insectes. L. Knab.

ASTRALIUH(Zool.). Genre de Mollusques-Gastéropodes
de l'ordre desScutibranches,établipar Linken1807pourun
groupe de coquilles, jusqu'alorsclassées dans le grand genre
Troque et présentant les caractèressuivants: une coquille
ombiliquée, déprimée, trochiforme,assez solide, à tours
rugueux, lamelleux ou ornés d'épines,le dernier anguleux

et portant dans son pourtour des écailles repliées et simu-
lant des épines.L'ouverturea une formesubquadrangulaire;
elle est tronquée en avant. L'opercule, de forme ovale,
très aplati, est muni d'un tubercule presque centralet d'une
côte spirale presque marginale. Ce genre ne comprend
qu'un petit nombre d'espèces, originairesde l'Océanie et de
la Nouvelle-Hollande. J-Mabih-e.

ASTRAMPSYCHUS.Ce nom paratt avoir été, à l'ori-
gine, celui de quelque prêtre magicien de l'Egypte ou de
la Perse ancienne. Il figure comme nom d'auteur en tête
d'un recueil de 101 vers iambiques grecs qui traitent de
l'interprétation des songes. L'œuvre n'est certainement
pas antérieure au rv° siècle de notre ère, et le nom est
d'emprunt. Suidas attribue au mêmepersonnage un traité
sur la Guérison des ânes. J.-A. H.

BmL. R. HEncHEit,Aslrampsychi oraculorumdecaaes
CIII ex codd. Ualicis nunc pnmum edidit Berlin,1863.

ASTRANTIA (Bot.). Genre d'Ombellifères, du groupe
des Hydrocotylées, établi par Tournefort (Instit., 314,

tab. 166) et composé d'herbes originaires de l'Europe et
de l'Asie occidentale. L'espèce type, A. major L., connue

sous les noms vulgaires de Radiaire, Sanide femelle,
est une herbe vivace, dont la souche rameuse, noirâtre,
donne naissance à des tiges dressées, fistuleuses, simples

ou un peu rameuses vers le sommet, et à rameaux oppo-
sés. Feuilles luisantes, d'un vers foncé en dessous les
radicales longuement pétiolées, palmatipartites,ordinaire-
ment cinq lobes ovales-lancéolés, incisés-dentés, à
dents aristées les caulinaires peu nombreuses, plus
petites et sessiles. Fleurs blanchâtres ou purpurines, dis-
posées en ombelles simples, irrégulières, les unes termi-
nales, les autres latérales, et entourées, à la base, d'un
involucre commun très grand, composé de 15 à 20 fo-
lioles linéaires-oblongues, étalées en étoile, réticulées-vei-
nées, de couleur blanche ou purpurine, mais vertes au
sommet qui est brièvement aristé et souvent muni de
dents spinuleuses. Calice à divisions lancéolées, acuminées-
aristées.Fruit subprismatique,à méricarpes pourvus cha-
cun de cinq côtes saillantes, plissées-dentées, renfermant
dans leurs cavités des côtes fistuleusesplus petites. L'A.
major L. croîtdans les pâturages des montagnes du Jura,
des Alpes et des Pyrénées. On le cultive fréquemment dans
les jardins comme plante d'ornement.Sa souche était pré-
conisée jadis comme purgative et figurait dans les officines

sous la dénomination de Radix Astrantiœs. Imperatoriœ
idgrce. Ses graines sont âcres et émétiques. On cultive
également dans les parterres l'A. minor L., qui diffère
de l'espèce précédentepar ses dimensions beaucoup plus
petites, par ses feuilles palmatipartiteset par les divisions
du calice plus brièvement et brusquement aristées. On le
trouve assez communément dans les prairies élevées des
Alpes et des Pyrénées. Ed. LEF.

ASTRAPA (Astron.).Nom d'une petite étoile de l'amas
des Pléiades, située dans la constellation du Taureau.

ASTRAP>£A(Bot.).Lmdley (CoHec«.,t.li)a établi sous

ce nom un genre de Malvacées,que l'on considère aujour-
d'hui comme une simple section du genre Dombeya Cav.
(V. H. Baillon, Hist. des pl., IV, pp. 66 et 124). Les
Astrapœasont caractériséssurtout par les larges bractées
qui forment involucre autour des fleurs. De plus, l'andro-
cée est composé souvent de 25 étamines fertiles,réparties
en cinq faisceaux et dont les postérieures sont les plus
courtes. On cultive fréquemment en Europe, dans les
serres chaudes, VA. penduliflora DC. (A. Watlichii
LindL), arbuste de Madagascar, à rameaux cotonneux,
divergents, à feuilles pétiolées, très grandes, cordiformes,
acummées et crénelées sur les bords. Ses fleurs, d'un rose
pourpré, sont réunies au nombre de 40 à 50 en capitules
axillaires, longuement pédoncules et pendants. Ed. LEF.

ASTRAP>EUS (Entom..) (Astrapœus Gravenh.). L'uni-
que espèce, A. ulmi Rossi, qui compose ce genre de
Coléoptères,est un Staphylin voisin des Quedius, remar-
quable par le troisième article des palpes labiaux qui est
très grand et fortement sécuriforme. Cet insecte, long de
11 à 12 millim. est d'un noir vernissé très brillant
avec les élytres rouges. On le trouve en Europe, surtout
dans le Midi, sous les pierres des coteaux secs, mais plus
souvent sous les écorceset dans les plaies des vieuxormes.

Ed. LEF.
ASTRAPI E (Ornith.).Le genreAstrapie {Astrapia Vieil-

lot) appartient à la famille des Paradiséidés (V. les mots
Paradisiers et Oiseauxde Paradis) et ne renferme qu'une
seule espèce, l'Astrapienoire (Astrapianigra Gm.), dési-
gnée jadis par Levaillant sous le nom de Pie de Paradis
ou d' Incomparable, par Audebert et Vieillotsous le nom
de Hausse-col doré. Le mâle adulte, dans cette espèce,
porte un costume somptueux, d'un noir de velours à
reflets pourpres, verts et dorés, passant au vert brillant
sur les parties inférieures et rehaussésur la gorge par un
magnifique plastron d'un vert métallique, limité par une
bordure de couleur cuivre doré. De chaque côté de la tête,
en arrière de l'œil, part une touffe de plumes effilées et
soyeuses qui se prolonge en descendant sur le cou et qui
est susceptible de se redresser lorsque l'oiseaufait la roue,

Astralium longispinaLink.

Astrantiamajor (inflorescence).



la queue se compose de douze plumes allongées et large-
ment étalées, dont les médianes, beaucoup plus déve-
loppées que les autres, sont glacées de pourpre, et offrent,
de même que les latérales, des raies transversalesondu-
lées. Ces plumes médianes seules mesurent plus de 40
centim. et équivalent aux deux tiers de la longueur totale
de l'oiseau qui, dépouillé de ces rectrices, ne paraitrait
pas plus gros qu'un Geai. La femelle a la queue étagée,
mais moins longue que celle du mâle, et porte une livrée
modeste, variée de noir et de brun en dessus, et recoupée

~y

transversalementpar des raies grisâtres sur les parties
inférieures du corps. Cette espèce splendide n'a été ren-
contrée jusqu'ici que dans la chalne des monts Arfak, qui
traverse la région septentrionale de la Nouvelle-Guinée.
Elle y a été observée récemment par le voyageur italien
Beccari, qui nous a appris que les Astraples, de même
que les Grands Epimaques, se nourrissent principalement
de fruils de Pandanées. E. Oustalet.

BIBL.: VIEILLOT et AUDEBBRT, Oiseaux dorés, t. II,
Oiseauxde Paradis, 1802, p. 22, pi. 8 et 9.- Levaillant,
Oiseauxde Paradis,1806, 1. 1, pi. 20 à 22. K.-B. Sharpe,
Cat. B. Brit. Mus. (1877), t. III, p. 165. T. Salvadori,
Ornithologiadella Popouasia, in-4, 1881, t. II, p. 535.

ASTRAPOTHERIUM(V. Mesebbryotheriuji).
ASTRAUDI ou ASTRODI (Rosalie), fille d'un musicien

italien qui était attaché en qualité de violoncelleà l'or-
chestre de la Comédie-Italienne,à Paris, fut l'une des
bonnes actrices de ce théâtre. Elle y débuta le 30 avr.
1744, étant à peine âgée de onze ans, dans une petite
comédie en vers libres de Fagan, l'lle des Talents, où
eUe remplit le rôle de Florine. « Cette nouvelle actrice,
disait à ce sujet le Mercure, a été reçue favorablement.
Elle chanta quelques couplets dans le divertissement de la
pièce, avec autant de goût que d'intelligence.» Douée de
dispositions très heureuses pour la scène, elle fit de
rapides progrès et se vit recevoir sociétaire en 1749.
Elle remplissaitles emplois d'amoureuse et de soubrette,
dansait dans les ballets, et, excellente musicienne, se
faisait entendre sur divers instruments, qu'elle jouait avec
beaucoup de goût, au dire des frères Parfait. D'après ce
quatrain qui lui était adressé et qu'insérait le Tableau

des théâtres de 1748, on peut croire qu'elle était douée
d'une sensibilité précieuse

Je te prédis un destin plein de charmes,
Tu nous enchanteras un jour;

Tu sçais déjà verser de feintes larmes
Qui mouillent les yeux de l'Amour.

M110 Rosalie Astraudi quitta le théâtre à la clôture annuelle
de 175b, et peu après se maria. « Elle fit un mariage
au-dessus de son sort, dit un annaliste contemporain;
mais, au bout de quelques années, la mort rompit l'union
la plus tendre, et le comtede en la perdant, s'écria
« Voilà le premier chagrin qu'elle m'a donné. Une
sœur de cette artiste, MUo Astraudi cadette, faisait aussi
partie de la troupe de la Comédie-Italienne, vers 1745;
mais elle n'y resta que peu de temps, et ne fut pas socié-
taire. Une troisième, à laquelle les chroniqueurs du temps
donnent le nom de Gotton Astraudi, fut attachée,pendant
une dizaine d'années, au personnel de la danse du même
théâtre. A. Podgin.

Bibl. Les Spectaclesde Paris. D'ORIGNY, Annales
du Théâtre-Italien. Dictionnairedes Théâtresde Paris,
par les frères PARFAIT.

ASTREE. 1. Mïthologie. Déesse de la justice dans
la mythologie conventionnelle de la décadence fille de
Zeus (Jupiter) et de Thémis, ou d'Astréuset de l'Aurore
(Eos), elle aurait quitté la terre pour les astres depuis la
fin de l'âge d'or.

II. Astronomie. Nom ancien de la constellation zo-
diacale de la Vierge (V. ce mot). Ce nom a aussi été
donné au S8 astéroïde, découvert par Hencke, le 8 déc.
184b.

ASTRÉES ou ASTRÉIDES (Paléont.). La famille des
Astreidœ (M.-Edw. et Haime) comprend un très grand
nombre de polypiers fossiles, dont beaucoup contribuentà
formerles récits coralliens. Ceux de ces Madréporairesqui
existentdans lesmers actuelles, spécialementdans les mers
tropicales,ont des polypes le plus souvent agrégés et réunis
par la soudure des murailles l'appareil cloisonnaire, très
développé, est coupé par des lamelles tranversales irrégu-
lières. On les divise en deux groupes: 1° les Astreinte,
caractérisés par le bord supérieurlibre des cloisonsqui est
pourvu de dents ou d'épines; 2° les Eusmilince, chez les-
quels les bords des cloisons sont toujours entiers et tran-
chants. C'est à l'époque mésozoïque (du trias au cré-
tacé) que la famille des Astréides a présenté son plus
grand développement. Deux genres seulement, dont la
position systématique reste incertaine (Ueterophyllia
Battersbyia), sont de l'époque paléozoïque.. La sous-
famille des Ensmilinœest plus moderne elle commence
dans le crétacé et se développedans le tertiaire et surtout
à l'époque actuelle; les Echinoporince, enfin, ne sont pas
connus à l'état fossile. Zittel admet dans cette famille
les sous-fam. suivantes: Epistreptophyllinœavec le seu
genre jurassique Epistreptophyllum (Milasch);Astrœinœ,
à genres très nombreux,dont les principaux sont Aste-
rosmilia (Duncan), du tertiaire de Saint-Domingue;
Heterophyllia du calcaire carbonifère et Battersbyia du
dévonien Montlivaltia (Lamouroux), très commun dans
le jurassique de France (grandeoolithe de Caen), plus rare
dans le trias, la craie et le tertiaire; Leptophyllia, An-
tillia, Circophyllia etc., tous à polypiers simples; les
formes rameuses sont Calamoph.yU.ia (Edw. et Haime),
du trias au crétacé Thecosmilia (E. et H.), du trias
au tertiaire; llymenophyllia du crétacé, etc. Les formes
composéesà rangées calicinales confluentes sont, outre les
genres encore vivants Siibastrœa (Etallon), du juras-
sique Apidiscus (Kcenig), du crétacé d'Algérie; Lepto-
ria (voisin du genre vivant Mœandrina) du jurassiquo
au tertiaire Stelloria du crétacé, etc. La disposition
des calices en forme d'étoile (polypier astéroïde), qui a
donné son nom au genre et à la famille type (et qui se
retrouve, du reste, dans plusieurs autres familles), com-
menceà se montrer dans le genre Favia, qui remonte au

Ast apia nigra Gm.



jurassique et vit encore dans lés mers actuelles cette dis-
position est beaucoup plus accusée dans le grand genre
'Astrœa (Gmeluij 1789), subdivisé par le modernes en
genres nombreux ayant tous la terminaison astrœa,
sauf Brachyphyllia et Agathiphyllia, deux genres qui

sont du crétacé et du tertiaire tels sont Heliastrœa,
genre vivant qui date du jurassique; Isastrœa,qui s'étend
du trias au crétacé, etc, Beaucoup de polypiers fossiles
décrits sous le nom i'Aslrma par les anciens auteurs,
appartiennentà d'autres,familles, Près du genre vivant
Çladaçera qui remonte au jurassique se place le genre
Stylocera? crétacé et miocène à polypier rameux.
Près i'Astrangia,qui est connu dans les couches tertiaires,

Astrées. a. Heliastrœa conoidestiReuss, miocène (gr,
nat.) b. portion grossie montrant plusieurs calices).

viennent prendreplace Rhizangiaet Cladangia, du crétacé
et du tertiaire l'aspectdece dernierrappelle grossièrement

l'fletëajrfneaparla forme et la disposition des calices.

La sous-fam. des Eusmilinœ- comprend, comme princi-

paux genres éteints Placosmiliadu. crétacé, Trochos-
milia du crétacé et du tertiaire, Diploctenium du cré-r

tacé, Axosmilia du trias et du jurassique, etc., tous à
polypiers simples. Les formes composées ou branchues

sont: Aplosmilia du jurassique supér,, Plocophyllia du

tertiaire. Stenosmilia du crétacé présente» au contraire,

un polypier massif, astéroïde. Les formes suivantesont
les polypiérites alignés en séries Stenogyra du juras-
sique, Rhipidogyra du jurassiqueet du crétacé, etc. Le

genre Stylina est le type d'un autre groupe où les calices,
généralement astéroïdes, sont réunis en masses aurondies,
polygonales ou branchues: tels sont Dendrosmiliadu
crétacé et dutertiaire, Placophylliadujurassique,Stylina,
du triasique au crétacé, Astroeœnia du jurassique au
tertiaire, Heterocceniadu crétacé, etc. E. Thodessâht.

ASTRÉUS (Myth. gr.). Fils du Titan Krios, époux

d'Eos (Aurore), père des vents Argestes, Zéphyr, Borée,

et Notus, et des étoiles (Hésiode, Théog., vers 376 et
suïv

ASTRICLYPEUS(Zool.). Genre d'Oursins irréguliers,
de l'ordre des Clypéastrides, créé par Verrill en 1867. Ce

genre se rattache à la famille des Scutellidœ (Y. ce mot)

il présente quatre pores génitaux et est percé d'un trou
dans chacun des cinq rayons.L'espèce principaleest A.

gratulans, R. BL.
ASTRILD(0mith.).Les4s£rîMsou4rfnto(Estrilda

Sw. ou Astrilda Reich.) sont de très petits Passereaux du

groupe desFringillidés(V. cemot) quel'on désigne souvent
aussi sous le nom de Bengalis et que l'on voit maintenant
communément chez les marchands d'oiseaux. Us sont ori-
ginaires d'Afrique, d'Asie ou d'Australieet se répartissent

en un cinquantained'espèces que l'on a essayé de grouper
en plusieurs sous-genres, d'après des particularitéspeu
importantes dans la distribution des couleurs à la surface
da plumage et dans les proportions des ailes et de la

queue. C'est ainsi qu'on a distingué, parmi les Astrilds,
les Estrilda typiques, les Urceginthus, les Mariposa ou
Bengalis proprementdits(V. le mot Bengali), les Aman-
dava, les Sporœginthus, les Lagonosticta, les Pytelia,
les Emblema, les Neochmia; mais au fond les Astrilds

ont la même organisation, les mêmes mœurs et le même

régime. Ils sont de très petite taille,guère plus gros que
le Roitelet, et ils ont le bec conique, très épais à lit
base, un peu busqué et arrondi en dessus, les narines
percées toutcontre les plumes frontales, les pattes de hau»
teur médiocre, les ailes obtuses, la queue généralementt
allongée et formée de plumes étagées, le plumage net,
brillant et teint de couleurs fort agréables à l'œil le
brun clair, le gris, le vert olive, dominent généralement

sur les parties supérieures du corps, le gris pâle, le jaune
clairou le rose sur les parties inférieures, et ces couleurs
sont relevées fréquemment par des raies transversales
brunes sur le dos et l'abdomen,par des points blancs sur
les ailes, par des taches d'un rouge vif ou^d'un bleu de
ciel sur les côtés dela tête, sur le front, sur la croupe et
sur le milieu de la poitrine. En automne et en hiver
les Astrilds formentdestroupes innombrables qui parcou-
rent les champs et les steppes à la recherche des grains

au printemps ils font leurs nids dans les hautes herbesou
dans les buissons. Ces nidç, qui renferment cinq ou six
œufs très petits, affectent souvent une forme sphérique et
sont constitués par des tubes; et des chaumes artistement
entrelacés. Dans beaucoup de contrées de l'Afrique occi-
dentale, on prendchaque année au filet des quantitésconsi-
dérables d'Astrildsqui sont expédiés vivants en Europe et
venduscomme oiseaux de volière. Malheureusement ces
charmantsoiseaux ne supportent pas facilement la rigueur
de notre climat :'en cage Ils se tiennent souvent serrés les

uns contre les autres pour s,e préserver du froid; aussi ne
parviènt-on à les conserverque quelquesannées en captivité
et à les faire reproduirequ'en les entourant de soins
exceptionnels et en les plaçant dans un milieu ou règne
jour et nuit une température uniforme. L'une des
espèces que Fon amène le plus fréquemment en Europee
est l'Astrild ondulé" (Estrilda astrild L.), facilement
reconnaissable à son manteau, à sa poitrine et à son

3.

Estrilda astrlld L.

ventre, ornés; de raies transversales onduleusos, ses
yeux entoures de plumes d'or rouge vif, à sa poitrine for-

tement nuancée de rose mais on trouve communément

aussi chez les marchandsl'Astrild grenat (Estrilda gra-
natina ou Urœginthiis granatinus L,), 1 Astnia du

Bengale (Estrilda bengalus ou Mariposa bengalus) qui,

en dépit de son nom, est originaire d' Afrique, 1 Astnid

amandava (Estrilda amandava L.), type d'un petit sous-

genre (V. Ahanpava), qui vit dans l'Inde, et lAstmld

melba (Estrilda ou Pyteim melba L.) de l'Afrique

australe. E- Oustalet.
Bibl.: Vieillot, Oiseauxchanteurs de la zone torride,

1805 pis 6 et suiv. Reichenbaoh, Singvogel, pis, 2 et
suiv. G.-R. Gbay, Handlistof Gênera and spenesof
Birds (~889-78), t. II, p. 50.

^TtUNG ENJ.L'BOTANIQUE.-Lesplantes astringentes

ou styptiquesdoivent cette propriété à l'acide gallique ou

tanniquequ'elles renferment.Lorsqu'onles mâche, elles dé-

terminentunecrispation etnn resserrementcaractéristiques

des parois de la bouche et provoquent la sécrétion des

glandes salivaircs.Le principe astringentpeut être répandu



dans tout leur corps ou localisé dans une de leurs parties
et souvent même n'être que passager. C'est ce qui a lieu
dans les fruits d'un grand nombre d'espèces avant leur
maturité, Prunellier, Cormier, etc. Dans les préparations
microscopiques, la présence du tannin est révélée par la
couleur noirâtre que prennent les coupes au contact du
rasoir. On peut encore plonger les préparations dans une
solution de sulfate ou de chlorure de fer et les cellules à
tannin se colorent en bleu noirâtre ou vert noir (Y. TAN-
nin). Les plus importants des produits végétaux astrin-
gents, au point de vue de leur emploi en thérapentiqueou
dans l'industrie, sont les noix de Galle, l'écorcede Chêne,
le brou de Noix, le fruit d'Arec, l'écorce de Ratanhia
(Krameria triandra, Polygalées),la Rose de Provins, les
souches de Bistorte et de Tormentille, l'écorce de Grena-
dier, etc. P. MAURY.

Il. THÉRAPEUTIQUE. Les astringents sont des médica-
ments ou moyens thérapeutiquesqui ont pour effetd'amener
le resserrementdes tissus vivants. Ils agissent en crispant
les fibres des tissus et en rétrécissant notamment d'une
façon appréciable le calibre des petits vaisseaux sanguins
dont ils chassent le sang des points en contact desquels
ils se trouvent leur résultat est donc de diminuer l'afflux

sanguin et par suite d'amoindrird'unemanière indirecte les
congestions, les inflammations et les sécrétions de toutes
natures. Lorsqu'ils.sont introduits dans la cavité buccale,
les astringentsamènent d'abord une sensationde resserre-
ment et de sécheresse, puis ensuite une véritable douleur
constrictive. Appliqués à l'extérieur sur des tissus enflam-
mésd'une façon chronique, ils déterminentune décoloration
et une contraction qui persisteun certain temps si la quan-
tité employée a été suffisante et le contact assez prolongé;
sinon, leur effet est presque immédiatement suivi d'une
réaction, et par suite a pour conséquence un afflux san-
guin plus prononcé. En revanche, si le contact est con-
tmué au delà de certaines limites, l'action constrictive
temporaireest dépassée, et c'est une cautérisationque l'on
observe. Les astringents végétaux dont on se sert en
médecine sont l'écorce de chêne, la noix de galle, le tan-
nin ou acide tannique, le cachou, le ratanhia, le kina,
l'extrait de monésia, la guarana, les racines de bistorte,
de tormentille,de benoite, les pétales de roses rouges, la
salicaire, les feuilles d'aigremoine et de ficaire, l'arbouse,
etc., etc.; les astringentsminérauxsont l'acétate et le
carbonatede plomb, l'alun, les sulfates d'alumine et de
zinc, les acidessulfurique, azotique, chlorhydrique,acétique
etc., etc. Toutes ces substances s'emploient à l'extérieur
comme à l'intérieur sous les formes les plus variées. A ces
agents il faut ajouter trois astringents spéciaux par leur
actionouparlesindicationsauxquellesilsrépondent:l'alcool,
le froid et l'électricité. Sans insister sur le mode d'em-
ploi de chacun de ces différents agents ou sur la supério-
rité des astringents végétaux ou minéraux, nous consacre-
ronsquelquesmots aux indications auxquellesils répondent.
A l'intérieur, on emploie les astringents tout particulière-
ment contre les sueurs, les diarrhéeset les hémorragies
(Hémoptysie, Hématémèse);à l'extérieur, on y a recours
contre les inflammations chroniques de la peau, les hémor-
ragies provenant des petits vaisseaux, les contusions
légères, le relâchement de certaines muqueuses (vagin,
rectum,) etc. Dans le traitementdes plaies, les astringents
paraissent hâter le travail de réparation en tonifiant les
tissus et formant une légère coagulation à leur surface.
Les espèces astringentes du codex sont ainsi formulées
épicarpe de grenade, racine de bistorte, racine de tormen-
tille, de chaque parties égales incisez et mêlez.

Dr G. Alphandéry.
ASTROCARYUM (Bot.). Les Palmiers qui composent le

genre AstrocaryumG. Mey. appartiennent au groupe des
Cocoïnées. Leurs fleurs sont monoïqueset réunies sur le
même spadice; celui-ci est entouréd'une spathe fusiforme,
presque ligneuse, qui persiste très longtemps, et est cou-
verte d'émnes ainsi min les frnillp.3. f ps fleurs fpmAll»«

solitaires, sont situées au-dessous des fleurs mâles.
L'ovaire, triloculaire, devient à la maturité une drupe
fibreuse, ovale ou subglobuleuse, dont le noyau osseux
est percé de trois trous au sommet. Les Astrocaryum
sont propresaux régions tropicales de l'Amérique du Sud.
On en connaît une quinzaine d'espèces. L'A. aculeatum
G. Mey. croit à la Guyane où on l'appelle vulgairement
Âcaguru.Son bois élastique, mais très résistant, sert aux
naturelsà faire des arcs, et l'on fait, avec ses feuilles, des
éventails, des nattes, des filets, des hamacs, etc., très
recherchés et qui font l'objet d'un commerce important. II
en est de même, d'ailleurs, en Colombie,des feuilles de
l'A. malybo Karst., et au Brésil de celles de VA. vulgare
Mart. Ed. LEF.

ASTROCŒNIA (V. Stylisa et ASTRÉES).
ASTROCRINITES(V. Cïstidées).
ASTRO D ERHE (Ichlhyol.)L'Astroderme élégant,ou Pei

d'Americades pêcheurs niçois, est unpoissonau corps ova-
laire, fort comprimé, couvert de tubercules rudeset étoilés,
portant une carène latérale sur le tronçon de la queue. La
tête est haute, comprimée, à crête tranchante; la bouche
est fort petite; les mâchoires sont garnies d'une rangée
de dents en cardes l'œil est placé un peu au-dessous du
milieu de la hauteur de la tête, ce qui donne à l'animal
un aspect singulier. Il n'existe qu'une seule dorsale, com-
mençantsur la tête, et très longue, ainsi que l'anale; la
caudale est fortement échancrée en croissant les pectorales
sont aiguës et en avantd'elles s'insèrent les ventrales, qui
sont composéesd'uneépine et de quatre rayons mous. La
couleur est d'un rose jaunâtre sur le dos et les flancs, avec
des taches noiràtrescirculaires et des taches argentéessous
le ventre les jeunes ont le corps de couleur violacée,
avec le dessous d'un blanc d'argent. E. SAUVAGE.

ASTRODICTUM (Astron.).Instrumentastronomique in-
venté par M. Wetghel. II permetà plusieurs personnes de
voir simultanément le même astre. On construit aujour-
d'hui facilement ces instruments en plaçant des oculaires
doubles ou multiples. Ils peuvent être employés utilement
pour la déterminationde ¥ équationpersonnelle (V. ce
mot).

ÂSTRŒM (Johan), prédicateur et psalmiste suédois
né en 1767, mort en 1844, fut pasteur et prévôt, pro-
nonça beaucoup de sermons et d'allocutions, dont il y a
deux recueils (Stockholm, 1829-31, 3 vol. Norrkœping,
1846), publia un nlanuel de littérature théologique
(1842, 8 vol.), écrivit plusieurs mémoires pour les Lec-
tures variées de G. Adlersparre (1799-1801), traduisit
de l'allemandplusieurs ouvrages, et composa ou remania
nombre de beaux psaumes pour le recueil de J. 0, Wallin.

Bœi.. Dict. 6iggi\ suéd., t. XXHI.
ASTROGONIUM (V. GONIASTER).

ASTROHELIA(V. OCULINE).

ASTROKION ouASTROKYON (Astron.). Un des noms
de Sirius (V. ce mot).

ASTROLABE.I. ASTRONOMIE. Ancien instrumentas-
tronomique assez semblableaux arntilles (V. ce mot). Les
astronomes qui se sont servis de l'astrolabe sont Ilipparque,
Ptolémée, Copernic, Gemma Frisius, Roias, La Uire,
Parent. c

II. MARINE. Instrument de navigation antérieur à
l'arbalète (V. ce mot), servant à mesurer la hauteur
des astres au-dessus de l'horizon. II ressemblait beau-
coup, comme forme et comme disposition, à l'anneau
astronomique (V. ce mot) la hauteur de l'astre était
prise au moyen d'une alidade (V. ce mot), tournant au
centre de l'anneau et munie de pinnules servant à la visée.
D'après Je P. Fournier, l'astrolabe fut mis pour la pre-
mière fois entre les mains des marins portugais, pendant
le xiv8 siècle, sous le règne de Jean II, par les deux
médecins Rotheric et Joseph, et par Martin de Bohême,
écolier de Montréal. Les navigateurs portugais, pleins de
confiance dans l'exactitudede cet instrument, qui laissaitt



cependant bien à désirer à cet égard, s'en servirentpour
franchir la lignevers 1485.

ASTROLITHIUM(Zool.). Genre de Radiolaires vivants,
créé par Hœckel en 4860. Le squelette est formé de 20 pi-
quants disposés suivant la loi de Millier et soudés solide-
mentau centre par une masse homogène de silice. Ce genre
forme, avec le genre Staurolithium, la famille des Astro-
lilhidœ, qui se range dans la tribu des Acanthométrides
(V. RADIOLAIRES). R. BL.

ASTROLOGIE. On donne ce nom à l'art divinatoire
fondé sur l'observation des astres et des phénomènes
célestes. On rencontre dans l'histoire ancienne de tous
les peuples des traditions et des pratiques superstitieuses
dérivées de l'observationdu ciel, mais c'est aux Chaldéens
qu'il faut certainement rapporter la science astrologique
constituée en corps de doctrines par eux et par les Egyp-
tiens leurs élèves, elle fut enseignée aux Grecs, au temps
d'Alexandre,et par les Grecs transmise aux Indiens d'une
part, aux Romains de l'autre. C'est l'antiquité qui l'a
léguée au moyen âge la Renaissance, loin de causer
sa ruine,lui a donné une vie nouvelle commeà tout ce qui
venait de L'antiquité, si bien que les pratiques de cette
superstition vivace se sont perpétuées plus ou moins
obscurémentdans toute l'Europeoccidentale jusqu'à la fin
du derniersiècleet même au delà.

Le nom d'astrologien'a été opposéà celui d'astronomie
que dans les premières années de notre ère. Auparavant,
les auteurs de l'antiquité comprenaient à la fois, sous les
noms à peu près synonymes d'astrologieetd'astronomie,
la divination sidérale à laquelle nous réservons le nom
d'astrologie, et la science que nous nommons l'astrono-
mie, ou plutôt les deux doctrines étaient pour eux con-
fondues. S'ils voulaient désigner plus spécialement les
méthodes divinatoires, ils se servaient des expressions
d'art chaldéen (Ars, disciplina ou doctrina Chaldœo-
rum), artgénéthlîaque('Ge«eytfto%i'o),apotelesmatique,
astromancie, ouastromantique('Aarponavrefe) les astro-
logues étaient communément désignés sous le nom de
« mathématiciens ».

I. NOTIONS HISTORIQUES. C'est en Orient et particu-
lièrement en Chaldée que la contemplation du ciel paratt
avoir produit,à une époque extrêmement lointaine, une
astronomie théologique qui est devenue plus tard l'astro-
logie. Au dire de certains auteurs les Chaldéensappuyaient
leurs théories sur une suite d'observations du ciel remon-
tant à 473,000 ans, suivant les uns; suivant d'autres,
à 1 million et 440,000 ans. Quoi qu'il en soit de ces
chiQresfantastiques, qui sont l'ordinaire des supputations
chronologiques de ces peuples,on a retrouvé à Ninive les
fragments d'un grand traitéd'astrologiecompilépour Sar-
gon Ier et qui constituait le manuel des astrologues chal-
déens au vu0 siècle avant notre ère. De la constatation
de l'influence exercée sur la terre par le soleil et la lune,
il était asseznaturel d'induire que ces astres n'étaient pas
les seuls qui dussentnous faire sentir leur action, et que,
pour être moins sensibles, les influences des planètes, des
étoiles, des météores, des phénomènes célestes n'existaient
pas moins;qu'elles devaient s'exercersur les individus non
moins que sur la terre elle-même, et qu'il était possible
d'en tirer une doctrine et des méthodes de divination,
tout aussi bien que de calculer les saisons, les phases de
la lune, les positions des astres, et de prédire certains
phénomènes célestes. L'éternel désir de surprendre les
mystères de la destinée des hommes trouva naturellement
son compte à de pareilles idées. Entre les astres et les
divinités s'opéra une confusion naturelle, les prêtres
furent les interprètes de la science ce furent eux qui,
dans les temples devenus de véritables observatoires,
observèrent le mécanisme céleste, cherchèrent le mode de
propagation des influences sidérales, en établirent les lois
et codifièrent les méthodes et les procédés de la divina-
tion sidérale. Les prédictions faites à Alexandre par les
piètres chaldéens, et C[ui furent réalisées, portèrent au

comble leur renomméedans le monde antique. L'un d'eux,
Bérose, vint de Babylone à Athènes où il fut accueilliavec
enthousiasme, et s'établit dans l'lie de Cos où il fonda une
école d'astrologie qui séduisit les Grecs par .l'appareil
scientifiquedont son enseignementétait entouré.

Longtemps auparavantdes traditions indigènes dont on
retrouve la trace dans Homère et dans Hésiode, des
notions astrologiques venues déjà de l'Orient ou de
l'Egypte et vulgarisées par Thalès, Pythagore, Démo-
crite et d'autres philosophes, avaient préparé les Grecs à
accepter les principes de la doctrine chaldéenne. A l'épo-
que même où Bérose l'importait en Grèce, les écrits de
Manéthon de Sebennytos y répandaient les théories et
les méthodes égyptiennes.

C'est une question de savoir lesquels des Egyptiens ou
des Chaldéens ont les premiers créé l'astrologie; l'analo-
gie des principes, des doctrines et des méthodes ne per-
met pas de croire que chacun des deux peuples ait con-
stitué de son côté une science indépendante,et la plupart
des savants penchent à croire aujourd'hui que les Chal-
déens ont été les maîtres des Egyptiens. Quoi qu'il en
soit, les deux doctrines ont été introduitesen Grèce vers
la même époque, elles s'y sont mutuellement pénétrées et
fondues, et ont reçu du génie grec une nouvelle élabora-
tion. En Chaldée comme en Egypte, l'astrologie était res-
tée le privilège mystérieuxd'une caste; accueillie en Grèce
par les diverses écoles philosophiques, elle y subit
l'épreuvede la discussion, se perfectionna,s'humanisaet
s'adapta aux idées religieuses. Les astrologuesgrecs ne
tardèrent pas à apporter leur science en Italie. Dès l'an
139 avant notre ère le préteur Cn. Cornelius Hispallus
jugeait opportun de les expulser de l'Italie. Maisla persé-
cution eut son effet habituel; les astrologuesdevenus des
martyrs stimulèrent davantage la curiosité publique et
devinrent les confidents de tous les ambitieux. Le « ma-
thématicien » Théagène annonça à Octave sa brillante
destinée, Seribonius dressa l'horoscope de Tibère Néron,
Vespasien, Marc-Aurèle, crurent aux Chaldéens. Septime-
Sévère épousa, dit-on, Julia afin de devenir roi puisqu'un
astrologue avait prédit qu'elle épouserait un roi. Alexan-
dre Sévère fut lui-même un astrologue et créa des chaires
d'astrologie.Un poète, Manilius, exposa la science astro-
logique dans un poème didactique.

Le christianisme, à son origine, fut l'adversaire de l'as-
trologie quelques docteurs la combattirent comme portant
atteinte à la liberté et à la Providence, mais la plupart,
sans contester la réalité de ses résultats, y virent une
inspiration du démon; d'autres s'efforcèrent d'en conci-
lier les doctrines avec la foi, et de là naquirent d'innom-
brables hérésies astrologiques. Persécutée par les empe-
reurs chrétiens, proscrite par les docteurs de l'Eglise,
l'astrologiesurvécut cependant à la ruine du paganisme
mêlée à des vestiges des cultes orientaux associée
aux pratiques de la magie et de l'alchimie, la divination
sidéraledevint une scienceocculte, pratiquée obscurément,
mais à laquelle nombre d'esprits curieux cherchèrent à se
faire initier. Les Juifs et les Arabes furent alors les dépo-
sitaires des procédés de la divination,beaucoup d'adeptes
se firent une industrie de l'art de dresser un horoscope.
II serait curieux de rechercher comment a pu alors se
perpétuer l'astrologie,quelles transformations elle subit,
comment elle put s'adapter aux idées de l'époque, mêlée
aux rites magiques et à toutes les folies de la théurgie,
dans quels milieux enfin elle put se propager. Mais
cette étude, intéressante comme toutes celles qui ont pour
objet l'histoire et la pathologie de l'esprit humain, n'a
point encore été entreprise. Tandis que les doctrines,
sur lesquelles l'antiquiténous a laissé tant de documents,
ont été curieusement étudiées par les historiens les pra-
tiques du moyen âge sur lesquelles il est plus difficile de
recueillir des témoignages, dispersés encore pour la plupart
dans les manuscrits, nous sont à peuprès inconnues. Les
historiens de l'astronomie,préoccupés uniquement de la



science pure, ont dédaigné comme puériles des pratiques
dont l'histoire n'intéresse guère que la psychologie. On

sait seulement que jamais on n'a cru plus naïvement à
l'influence des astres sur les hommes et les événements.
Le principal poème didactiquedu xih* siècle, l'Image du
monde, composé en 1245 par Gautierde Metz, contient à
ce sujet un chapi^e entier intitulé « De la vertu du ciel

et des étoiles ». Avec le xiv° siècle, l'astrologie redevint

en grand honneur, le théologien Pierre d'Ailly (V. ce
nom), astronome de mérite, qui- fut l'un des promoteurs
de la réforme du calendrier, composa de nombreux traités
astrologiques,et l'on a relevé récemment (dans une thèse
latine présentéeà la faculté catholique de Lille) sa prédic-
tion, fondéesur des calculs astrologiques, d'une révolution
due aux sectes pour l'année 1789. Ces coïncidences, qu'on

ne saurait s'étonner de rencontrerdans la masse'des pro-
phéties dues à tous les procédés de divination, ont de tout
temps frappé les imaginationset contribué au maintienou
aux recrudescences des superstitions. Les rois et les
princes de cette époque ne manquèrentpas de faire tirer
les horoscopes de leur fils presque tous entretenaient des

astrologues qui étaient souvent aussi leurs médecins et
qu'ils consultaient dans les occasions graves. Alphonse X
de Castille était épris de cette science et la cultivait
Charles V fit venir d'Italie, entre autres (astrologues, le
père de Christine de Pisan, et Gerson écrivit un livre

pour réfuter ses doctrines (Traité contre les astrolo-
gues).

L'usage d'entretenir des astrologueset surtout de faire
tirer des horoscopes se perpétua au xv°, au xvi8 et jus-
qu'au xvne siècle. On sait que Catherine de Médicis et
Charles IX eurent pour astrologue le célèbre Michel de
Notre-Dame (Nostradamus) dont les centuries, senten-
ces l'iigmatiques en vers, publiées à Lyon en 1SS5,
avaient une vogue qu'elles n'ont pas encore tout à fait
perdue. L'astronome Tycho-Brahé avait tiré l'horoscope de
l'empereur d'Allemagne, Rodolphe 1[, qui vécut entouré
d'astrologues; à la naissance de Loais XIII, Henri IV fit
tirer l'horoscope de son fils par le médecin Larivière
enfin, lorsque Anne d'Autriche accoucha de Louis XIV,
l'astrologue Morin était présent pour dresser le thème de
nativité, mais il était caché dans l'appartementet fit son
œuvre secrètement, ce qui déjà indique le progrès des
idées. Au xvme siècle encore les pratiques de l'astrologie
étaientfort répandues; le comte de Boulainvilliers, qui s'en
occupait, -a laissé sur ce sujet plusieurs ouvrages demeu-
rés manuscrits, et à la fin du siècle encore les encyclopé-
distes pouvaient écrire « Quoique l'astrologie judiciaire
ait été solidement combattue, elle règne encore et parti-
culièrement en Italie. »

Il. DOCTRINE et MÉTHODES. On ne saurait attendre
de nous que nous entrions dans de longs détails sur la'
science même de l'astrologie, ni que nous indiquions
quelle part exacte revient dans l'élaboration de la doc-
trine à chacun des peuples qui ont contribué à la former.
Il suffira d'indiquer brièvement quels étaient l'objet, les
principes et la méthode de ce genre de divination. Nous

avons dit que l'astrologie avait eu pour point de départ
l'idée que tous les phénomènes du monde et de la vie
étaient dans une étroite solidarité. Ce principe admis, il
en résultait que, de l'observationet de l'étude du méca-
nisme céleste, on devait pouvoir déduire non seulement la
connaissance de l'action des astres sur la terre, mais

encore déterminer leur influence sur-la vie de tous les

êtres de la création. L'astrologiedevenaitainsi l'applica-
tion pratique de la science que nous nommons l'astrono-
mie. L'étude de l'action des astres et des phénomènes
célestes, sur la terre, sur-les éléments et sur les phéno-
mènes atmosphériques, fut l'astrologienaturelle. On lui
doit de grandes découvertes,et c'est elle en somme qui
est devenue la météorologie. L'étude de l'influence des

astres sur la destinée des individus et sur les événements
humains fut l'astrologiejudiciaire. Plus mystérieuse que

l'astrologie naturelle et toujours décevante, elle devait
exercer un attrait plus vif sur l'esprit humain qu'elle
dévoya et conduisitaux plus singulières aberrations.

Pour déterminerl'influence sidérale sur la vie humaine,
la doctrine chaldéenne imagina que les astres étaient
doués de qualités spéciales et que chacun d'eux devait
engendrer ses qualités ou leurs contraires, suivant que
l'action était positive ou négative,sur les êtres qui en
ressentaientl'effet. On admit de plus que le sens positifou
négatif dans lequel devait s'exercer 1 effet d'un astre et
l'intensité même de cet effet devaient varier suivant la
position occupée par l'astre dans le ciel. Mais il va de soi
qu'on ne saurait considérer un astre isolé, les astres voi-
sins concourent à son effet ou le contrarient; il faut donc
déterminer l'efiet de la combinaison de plusieurs astres.
Or il y a dans le ciel deux sortesd'astres, les étoiles fixes
et les planètes errantes de là une multiplicité infinie de

combinaisons possibles.
Tout d'abord on distingua, entre les étoiles fixes, les

constellations que parcourt annuellement le soleil on les
répartit artificiellement en douze groupes qui furent les
douze < maisonsdu soleil, à chacune desquelles on
donna un nom et que l'on désigna par un signe. Ce furent

en commençant par l'équinoxe du printemps le Bélier
Y, le Taureau les Gémeaux ff, le Cancer 6p, le
Lion £1, la Vierge iig, la Balance sud, le Scorpion VI, le
Centaure ou Sagittaire »,te Capricorne £, le Verseau
xcc:,et les PoissonsX- Ainsi fut constitué le Zodiaque(V.

ce mot), qui est resté dans notre calendrier.- II est diffi-
cile de dire si c'est aux Chaldéens ou aux Egyptiensqu'il
faut attribuer cette division en maisons du cercle parcouru
par le soleil, et il serait trop long d'exposer les modifi-
cations subies par le système. L'essentiel est de dire que
c'est le symbolisme zodiacal qui sert de baseà toute l'as-
trologie l'influence de chaque signe fut basée sur les qua-
lités qui résultaient de l'identification de ce signe avecune
divinité, de son sexe, de sa position, etc. Toutes les apti-
tudes, toutes les passions, tous les vices, toutes les qua-
lités morales ou physiques furent ainsi réparties entre les
constellations. Pour déterminerles influencesconcurrentes
ou contraires des divers signes on tint compte de la
variété des aspects, qui, suivant le nombre des côtés du
polygone formés par les lignes dont on les rejoignait,
furent dits trigone, quadrat ou sextil, ou encore dia-
métral, en opposition, ou en conjonction. Les aspects
les plus favorables étaient les moins obliques, c.-à-d. ceux
dont les angles du polygone étaient les moins ouverts le
trigone était donc supérieur à tous les autres. Nous n'in-
sisterons pas sur les subdivisions dont furent l'objet les
signes du zodiaque, non plus que sur la variété d'in-
fluence que pouvait produire son mouvement diurne. Le
nombre des combinaisons et conséquemmentdes influences
dans le champ des constellations zodiacales était assez
limité, mais il se multipliait à l'infini lorsqu'on tenait
compte de l'intervention des planètes, qui, animées de
vitesses différentes,forment des groupes et des aspects infi-
niment variés. La doctrine des influences planétaires est
l'œuvre des Chaldéens. Divinisées ou symbolisées comme
les constellations, elles entrèrent en concurrence avec
elles pour produire sur l'humanité des actions combinées

ou contrariées. Les planètes des astrologues sont le
Soleil 0, la Lune J) Vénus Q, Mercure £ Saturne
Jupiter if- et ars cf. Leurs influencesphysiologiqueset
psychologiques furent longuement exposées par les astro-
logues, isolément d'abord,puis dans leur distribution au
milieu des constellations et au cours des mouvements
divers de la sphère céleste et des orbites planétaires. Il
faudrait des volumes pour exposer, même sommairement,
les rêveries, les chimères, les imaginations,les systèmes
incompréhensibles produits sur ce thème par l'esprit
humain dévoyé. La théorie des influencesune fois établie,
il fallait déterminer comment elles pouvaient agir sur
l'existence. Si cette action s'exerçait sans cesse à chaque



luomeflt de la vie, il n'y avait pas de divination possible,
aussi admit-on dès l'origine sans conteste qu'il y avait
dans la vie un moment précis où la destinée de l'homme
était écrite au ciel et fixée pour la vie. C'était le moment
où l'être humain prenait vie; mais était-ce l'instantde la
naissance ou celui de la conception? matièreà de longues
controverses entre astrologues. Les déceptionsdes présa-,
ges fondés sur le moment de la naissance firent souvent

adoptêï pour point de départ la conception, mais alors
l'incertitude augmenta, car la conception ne se pouvant
calculer, et encore approximativement, que d'après la
naissance, il fallait reconstituerl'état du ciel à un moment
qui demeuraitconjectural. Quoi qu'il en soit, pour pré*»

sager d'après les règles de l'astrologie la destinée future
d'un étré humain, il fallait déterminer l'état du ciel à

l'époque décisive". C'était ce que l'on nommait dresser le
thème de nativité. En voici les procédés les plus simples
et les plus ordinaires. Les signes du zodiaque étant
répartis dans leurs douze maisonssur une figure du genre
de celle ci-dessus (fîg. 1) ou le hélier occupe le triângle
qui forme la maison n° 1, on dressait une figure analogue
:pour y noter l'état du cielau moment de la naissance. On

.y répartissait ensuite les constellations suivant la place
qu'eues occupaient à ce moment, celle qui montait alors

à l'horizoti ecmipâit le triangle n° i, et recevait le nom
^ascendant. Céla fait, on déterminaitles places respecti-
ves des planètesdans les Constellationsan même moment.
Soit ici (fig. 2y, là balance étant l'ascendant et Saturne
dans l'ascendant; (in notait soigneusement que Vénus était
avec le Bélier dans la maison n° 7, soit en aspect diamé<
tral on en opposition,etc. Le thème de nativité onYho-
roÉôopè. Une fois dfeèsé,il fallait en déterminer lé'serts,
c.'â-d. les présagés tirés dé la combinaison des actions
variées que l'on supposait' exercées parles constellations
etles planètes £la durée de la vie, les aptitudes, les qua-
litès, les passions; les éT'én&nentset les maladies,

L'astrologie ne se bornaitpas à soulever le voile qui
cachait aux flou-initiés les mystères de la destinée
humaine ;jpar leur action supposée sur les diverses par-
ties du corps, lés combinaisons des constellations avec les
planètes servaient à prévoir les maladies et conséquem-
ment à faciliter leur guérison. Par leur influence sur les
différentes contrées, elles servaient à prédire les révolu-
tions et les guerres enfin1 leur mouvement dans l'espace
servaità distinguerlès jours propices des jours néfastes
les jôurs égyptiaques, pendant lesquels on ne devait être
ni saigné, ni purgé, ni entreprendrede voyage, ni man-
ger de l'oie, etc., ont été tenus en grande considération
pendanttout le moyen âge et c'est une superstitiondont on
retrouvé encore des survivanceschez plus d'un de nos con-
temporains.

On ne saurait énumérer les attaques et les discussions
dont l'astrologiea été l'objet, surtout depuis son importa-
tion dans le monde grée, mais on doit constater que ces
attaques ont longtemps porté, pour la plupart, sur les
conséquencesoù sur les procédés, et jamais sur le principe
même, aussi difficilè à réfuter qu'impossibleà démontrer.
On a reproché à l'astrologie de supprimer la liberté
humaine et plus tard dé ne tenir aucuncompte do la Pro-
vidence on lui a reproché surtout la vanité de ses pré»
sages et les démentis qu'ils né cessaient de recevoir. A
cela les astrologues répondaienten opposantd'abord les
présages fameux qui avaient reçu des événements une
confirmationéclatante,mais surtout en alléguantl'imper-
fection des procédés, lés chance_s d'erreurs, l'inexactitude
des observations dont les conditions pouvaient être aîné-"
liorées par des perfectionnements de méthode. C'est ainsi
qu'on apprit à calculer les éclipses cour faire entrer en
ligne de compte leur action qu'on avait d'abord négligée,
qu'on apprit à tenir compte de la f éffactiôn" pour établir
les thèmes de nativité sur les plans réels de l'horizon,
que l'on déterminales positionsdel'écliptiquepour faciliter
l'établissement des horoscopes diurnes etc. Si bien
que beaucoup de recherchesde cette science vaine tour-
nèrent finalement au progrès de la science véritable.

L'astrologie ne compte plus aujourd'hui d'adeptes
sérieuxet il est facile d'en traiter les principes et les doc-
trines comme autant d'absurdités qui ne valent plus la
peine d'être étudiées depuis que le temps est passé de les
combattre.Mais si l'on considère la place que la divina-
tion sidérale à tenue dans les croyances du passé, fin-
fluence qu'elle a exercéesur la civilisation, les relations
qu'elle a eues avec les véritables recherches scientifiques,
on reconnaîtra qu'elle demeure encore intéressante(
comme tout ce qui touche à l'histoire de l'intelligence
humaine. Y.

Bibl, On trouvera dans Fabricius, Bibliotiteca gresca
éd. Harles, lib. 111, cap. xxi, une liste très complète des
-ouvrages anciens relatifs à l'astrologie: nous nous con-
tenteronS de citer ici les ouvrages suivants A. Mauby,
la Magie et V Astrologiedans Vanlîquitë et au moyen âge ·
Paris, 1862, in-18. SAYCE, The astronomyand astrology
of the Babylonians.dans Tra.nsa.ct, of the society of
bitt. Archxology,t. III. F. Lenormant,laDivination et
la. science des présages chez les Chaldéens; Paris, 1875,
in-8. Bouchê-Léclebcq,Histoirede la divinationdans
l'antiquité, 1. 1 (1879),pp. 198 et suiv.

ASTROLOGUE. Nom par lequel on désigne exclusive-
ment aujourd'huiles adeptes de la divination sidérale ou



astrologie (V. ce mot), mais qui a été longtemps em-
ployé comme synonymede celui d'astronome. Il suffira de
citer ici lesnoms des astrologuesles plus célèbres de l'anti-
quité et des tempsmodernes en renvoyantpour les détailsde
leurs biographiesaux notices dont ils seront l'objet. Dans
l'antiquité nous nous contenteronsde citer le prêtre babylo-
nien Bérose qui introduisiten Grècela doctrine chaldéenne,
l'Egyptien Manéthon dont les écrits répandirent dans le
mondegrec l'astrologie égyptienne,Manilius,auteur d'un
poète didactique latin sur l'astrologie et J. Firmicus
Maternus dont le volumineux traité d'astrologie nous est
parvenu. Parmi les modernes, pour faire l'énumération
complète, il faudrait citer à côté des astrologuespropre-
ment dits beaucoup de grands noms de l'histoire de l'as-
tronomie nous nous bornerons aux plus connus le
mathématicienCardan, Henri Estienne, Tycho-Brahd,
ISostradamus, Mathieu Lcensbery* l'illustre Kepler lui-
même, l'abbé Boulliau et en dernierlieu le comtede Bau-
lainvilliers.

ASTROMANCIE ou ASTROMANTIQUE. Nom donné

par quelques auteurs à la divination sidérale, nommée
communément astrologie (V. ce mot).

ASTROMÈTRE(Astron.). Un des noms de Yhéliomèlre
(V. ce mot).

ASTRO N 1 U M (Bot.). Genre de Térébinthacées,établi par
Jacquin (Stirp. Amer., 261, tab. 181, f. 96), et appar-
tenant au groupe des Anacardiées.Il se composede grands
arbres à feuilles alternes, composées de folioles opposées.
Leurs fleurs, hermaphroditesou polygames, sont disposées
en grappes très ramifiées, axillairesou terminales. Elles
sont pentamèreset ont un ovaire uniloculaire qui devient,
à la maturité, une drupe oblongue ou subglobuleuse.
Les Astronium sont propres aux régions tropicales de
l'Amériquedu Sud. On en connaîtseulement sept ou huit
espèces. A la Nouvelle-Grenade,on emploie communément
comme astringents les fruits del'j4. 3raue0JeMsJacq.ilen
est de même, au Brésil, des fruits de l'A. fraxinifolium
Schott ou Gatéado, dont le bois très recherchéest connu
dans le commerce sous le nom de Bois de Zèbre ou de
Chat. On en extrait un sue résineux, appelé Gumbu
preto, analogue à la térébenthineet employé aux mêmes
usages. Ed. LeF.

ASTRONOME.Se dit de toute personnequi s'occupe
directement ou indirectement d'astronomie. Le mathé-
maticien ou le modeste employé qui effectue des calculs
astronomiques, l'écrivain qui prend pour sujet l'astro-
nomie, le savant qui applique les recherches de la phy-
sique à des sujets astronomiques, reçoivent le titre d'as-
tronomes. Cette appellation devrait être plus spécialement
réservée à ceux qui observent les astres, aux savants
qui discutent les observations soit pour en déduire les
positions futures des astres, soit pour étudier la structure
de l'univers. La majorité des astronomes est attachée aux
observatoires, placés sous l'autorité d'un directeur. En
France, les astronomesse divisent en plusieurs catégo-
ries les élèves astronomes, les aides astronomes les
astronomesadjoints,et les astronomes titulaires. Le bagage
de l'astronomene doit pas être un vain mot: les mathé-
matiques,la physique, la chimie, la mécanique, sont indis-
pensables et formentla base de l'astronomie.

Il faut, de plus, un rythme absolu pour l'évaluationdu
temps, une vue sûre et exercée pour l'examen des astres
et l'appréciation des intervalles microscopiques dont la
mesure est continuelle dans les observations. L'astronome
doit être avisé pourparerà toutes les éventualités fâcheuses
qui viennent contrecarrer son travail régulier, d'une sou-
plesse de mouvements à toute épreuve pour prendre et
conserver, pendant plusieurs minutes, voire même plu-
sieurs heures, les positions les plus fatigantes, les plus
difficiles et les plus variées,absolument indispensables aux
observations. il grille, en été, pendant qu'il s'occupe
da soleil, ce qui ne dure guère; mais il gèle en hiver,
pendant de langues heures, ata que les belles nuit-

sont éclairées par des milliers d'astres étincelaïits. Les
lunettes et les télescopes doivent être rigoureusement
à la températurede l'air ambiant, sans quoi les images
des astres sont mauvaises. et les astronomes, qui font
corps avec l'instrument, le placent et le déplacent une
quarantaine de fois par belle soirée, écrivant au fur et
à mesure une trentaine de chiffres pour chaque astre ob-
servé, doivent y être aussi. La détermination de l'as-
cension droite d'une étoile coûte environ soixante-
quinze chiffres celle de la distancepolaire environ cent
vingt, et, pendant les belles soirées, les astronomes du
service méridienobservent parfois quarante astres, les
anciens prenant l'ascensiondroite, les nouveaux la dis-
tance polaire, chaque observation exigeant une moyenne
de quatre ou cinq minutes. Pendant les observations, le
plus grand recueillement est indispensable l'astronome a
toutes ses facultés suspendues au battement de la pen-
dule ou au tic-tac du chromomètre arrive une distrac-
tion, un bruit étranger, et l'observationest compromise.
S'il s'agit d'une observation méridienne, elle est remise
au lendemain, ou bien au prochain jour de beau temps
chaque siècle amène' à grand'peine une éclipse totale do
soleil en un lieu donné. On conçoit facilement combienles
astronomes se renfermentsoigneusementpendant les belles
soirées, d'ailleurs fort rares, n'admettant aucun étranger
dans l'observatoire pendant la durée des observations.
W. Herschel estimait que le temps réellementbeau pour
les observations ne dépassait pas cent heures par an sous
le climat de l'Angleterre. Nous n'en avons pas le double
à Paris mais on observe trop souvent lorsque le ciel n'est
pas beau, ce qui., malheureusement, introduit des mesures
erronées.

La nomenclature des astronomes illustres serait bien
longue; voici les principaux: Aristarque (de Samos),
Eratosthène, Hipparque, auteur du premier catalogue
d'étoiles, vraiment digne de ce nom (le précédent,dressé
par Aristille et Timocharis 300 av. J.-C., ne renfermait
qu'un très petit nombre d'étoiles) qui sut découvrir la
Précession,des êquinoxes;Ptolémée, Copernic, le savant
chanoine de Thorn à qui l'on doit la connaissance
exacte des mouvements des corps célestes; Tycho-Brahé,
grand seigneur astronome, observateur incomparable;
Kepler, astrologue par nécessité, auteur des trois lois
du mouvement des planètes, qui rendent son nom im-
mortel Galilée, savant physicien, inventeur des lunettes,
qui lui révélèrent les détails des mondes célestes 5
Huyghens, à qui l'on doit l'explicationdes apparences de
Saturne, ainsi que l'applicationdu pendule aux horloges
Descartes, le grand Newton, qui sut expliquer les mou-
vements célestes par la gravitation universelle et posa
aussi les premiers jalons de la Mécanique céleste
William Herschel, ancien musicien, explorateur aussi
heureux qu'assidu des espaces célestes; Lalande (Le
Français de), qui cataloguaprès de 48,000 étoiles pen-
dant les plus grands troubles de la première Révolution
Laplace, le savant auteur de la Mécaniquecéleste; Bes-
sel, W. Struve Arago, l'illustre auteur de l'Astronomie
•populaire,et le célèbre vulgarisateurde cettebellescience;
Leverrier, dont les travaux éminents sur les mouvements
des corps du système polaire ont mis l'astronomie fran-
çaise hors de pair pour longtemps. L. Barué.

ASTRONOME (!'). On désigne sous ce nom un chroni-
queur anonyme du ix8 siècle, qui a écrit la vie de Louis
le Pieux à la cour duquel il avait vécu. Le grand nombre
de phénomènesastronomiques mentionnés dans son œuvre
lui a valu le nom sous lequel il est communément dési-
gné. La Vita Ludeyici pii de l'Astronome a été publiée
pour la première fois en 1584 par Reuber, et comprise
depuis dans tous les grands recueils historiques publiés en
France et en Allemagne par Pithou, Freher, Duchesne,
Dom Bouquet, Pertz, etc. Une traduction en a été publiée
dans la collectionGuizot.

Bibl. Hist. litu de la France, t. V (1740), p. 49. WAT,



lESvACBjDeutschlandsGeschichtsqueuen,eu. ae lo/3, t:I,I,
p. 158.

ASTRO N 0 M I E.I. Générautés. L'astronomie est la
sciencedes astreset de leursmouvements. C'est de toutesles
sciences celle qui nous présente le tableaule plus grand,
le plus sublime, le plus digne d'occuper l'esprit humain,
par la noblesse et l'immensité de ses objets. C'est elle, en
effet, qui nous donne l'idée de l'infini par excellence. On
sait, d'après les expériences de M. Crookes sur la matière
radiante, qu'un centim. cube de'gaz à 0° et sons la pres-
sion 760mm renferme environ vingt et un trillions de
molécules. Si l'on prend pour infiniment petit la molécule
gazeuse, on peut dire que le grain de sable est bien pour
elle un infiniment grand; l'homme estson tour un infi-
niment grand par rapport au grain de sable, tandis qu'il
est un infiniment petit par rapport à notre globe terrestre;
le soleil, infiniment grandpar rapport à la terre (son vo-
lume est 4,300,000 fois plus considérable) n'est qu'un
point infinitésimal dans la voie lactée. Les lunettss et les
télescopes nous ont déjà fait apercevoir plus de six mille
nébuleuses, voies lactées qui nous paraissent microsco-
piquesà cause de leursdistances colossales(la lumièrenous
arrive de certaines avec la vitesse de 300,000 kil. par
seconde après quatorze mille ans); et tous les jours, les
instruments devenus plus puissants nous montrent de
nouvelles nébuleuses. Il est donc bien permis de supposer
que notre voie lactée est un infiniment petit par rapport à
la totalité des nébuleuses, et celle-ci est à son tour un
infiniment petit par rapport à l'espace dans lequel se
déplacent tous les mondes

Les connaissances astronomiquesont joué un rôle im-
portant, et ont même, dans certains cas, décidé de la
grandeur ou de la décadence des empires. Lorsque Péri-
clès commandaitla flotte athénienne, une éclipse de soleil
vint jeter la terreur dans l'âme de ses soldats qui
croyaient à un mauvais présage pour leur expédition le
pilote lui-même tremblait. Périclès, le cachant sous son
manteau, lui dit « Crois-tu que ce qui t'arrive est un
signe de malheur? Non, certes. Eh bien c'est une
éclipse pour toi; et comme la lune est beaucoup plus
grande que mon manteau, elle cache la lumièredu soleil à
un grand nombredepersonnes,ce qui, d'ailleurs,ne durera
que quelques minutes, après lesquelles nous verrons le
soleil se dégager peu à peu de l'écran que forme la lune
entre nous et lui. Le soleil reparut bientôt; les Athé-
niens, rassurés par l'explication de leur chef, combattirent
bravementet furent victorieux.

Nicias, général des Athéniens,allait quitter la Sicile
avec son armée, quand une éclipse de lune vint jeter le
désarroi dans tous les esprits: on laissa échapper le mo-
ment favorable;l'armée fut mise en déroute, le général
tué, et cette perte fut si grave pour les Athéniens qu'elle
donna le signal de la décadence de leur patrie.

Christophe Colomb était dans la Jamaïque, qu'il venait
de découvrir,à la têted'unepoignéed'hommes, et saposition
était très mauvaise, car les insulaires,nombreux et armés,
lui refusaientdes vivres. Une éclipsede lune lui permit de
se tirer d'embarras il fit dire aux chefs des sauvages que
s'ils lui refusaientles vivres et les présents qu'il exigeait
d'eux, il les livrerait aux plus grands malheurs, et qu'il
allait d'abord les priver de la lumière de la lune.
Les insulaires méprisèrent ces menaces, mais quand la
lune disparut, ils furent frappésde terreur et le conju-
rèrentà genoux, lui accordanttout ce qu'il demandait.

Nous ne voulons pas multiplierces exemples, qui sont"
en réalité fort nombreux.

Lorsquel'astronomieapour objet principalla description
de l'univers et l'énoncé des grandes lois du mouvementdes
corps célestes, on l'appelle Cosmographie ou Uranogra-
phie. Cette science embrasse des sujets fort variés la
recherche des astres nouveaux; l'observationde ceux qui
sontdéjà connus;les calculs qui permettentde prédire les
positions futures des astres quandon dispose d'un nombre

d'observations suffisantes, par suite les éclipsesde soleil,
de lune, des satellites, des planètes,les occultations des
étoiles et des planètes par la lune; les phénomènes, tels
que les passages de Mercure et de Vénus sur le disque du
soleil; la déterminationde l'heure et par suite du temps
civil et la fixation des saisons la formation des catalogues
d'étoiles et des cartes du ciel, soit d'après les observa-
tions des coordonnées de ces astres, soit d'après les pho-
tographies les figures des astres obtenues par le dessin
ou par la photographie; l'analyse chimique des corps
célestes au moyen du spectroscope; enfin, la théorie de la
formation et de la destructiondes mondes, et en parti-
culier du nôtre. (Elle est indispensable aux marins, aux
explorateurs,et sert à la détermination des positions géo-
graphiques.)Tels sont les principauxobjets des recherches
astronomiques. On peut distinguer-dans l'astronomie
quatre branchesprincipales l'astronomied'observation,
qui a pour but la détermination des coordonnées des
astres': azimutet hauteur, angle horaire et déclinai-
son, ascension droite et déclinaison,longitudeet latz-
tude; la illécanique céleste, qui a pour objet la détermi-
nation des positions futures des astres dont on possède
des observations en quantité suffisante; la Physique
céleste ou Astronomie physique, qui détermine la con-
stitution physique et chimique des astres, nous en donne
le dessin ou la photographie; enfin, la Cosmogonie,
qui nous enseigne la formation des systèmes stellaires et
planétaires, celle de la terre en particulier, de ses miné-
raux, de ses végétauxet de ses animaux.

L'astronomie d'observation, qui est ici notre principal
objet, est aussi ancienne que le monde. C'est elle qui
demande le plus de labeur, le nombre des astres étant
considérable (75 millions environ); de plus, leurs positions
et leurs apparences peuventvarier avec le temps. Primi-
tivement, les bergers chaldéens contemplaient la voûte
céleste à l'œil nu, faisant des mesures grossières avec
des instruments informes. Aujourd'hui, les plus grands
génies se livrent aux spéculations astronomiques, et tous
les chefs-d'œuvre de la mécanique semblent rassemblés
sous la main de l'astronomepour lui donner les résultats
les plus précis c'est dire tout le chemin parcouru. Les
hommes furent frappés de l'influence prépondérante du
soleil sur la maturité des biens de la terre, et sur la santé
générale ils adorèrent cet astre bienfaisant qui nous
donne la chaleur, la lumière et la vie. Les étoiles leur
parurent de petits corps brillants et lointains; ils suppo-
sèrent la terre placée au centre du monde, et firent tour-
ner le soleil, la lune et les étoiles autour de notre globe.
Peu à peu, ils remarquèrentque la lune est l'astre le plus
rapproché, et que ses phases se reproduisent après un
mois; venait ensuite le soleil, qui passe en un an dans la
série des constellations zodiacales, puis les autres corps
célestes, qu'ils supposaient placés sur la sphère céleste,
tournant chaque jour d'un mouvement uniforme autour de
la terre. Cependant, parmi les corps brillants répandus à
profusion dans le ciel, certains semblaient errer çà et là
(les changements étaientbien accusés après quelques jours
ou quelques mois); aujourd'hui, l'on distingue facilement
les planètes des étoiles à l'aidedes lunettes ou mêmed'une
bonne lorgnette de spectacle;les planètes ont un diamètre
arparent, c.-à-d. se présentent sous la forme.d'un disque
ou d'une petite lune; Mercure et Vénus ont des phases
comme la lune; les étoiles apparaissentcomme des points
d'autant plus brillants que l'astre est plus éclatant. Le
plus grand nombre était fixe, leurs distances angulaires
étaient invariables,c'étaient des étoiles fixes; les autres
furent nomméesplanètes, c.-à-d. astres errants. (Vénus
est la seule planète mentionnée dans Hésiode et Homère.)
Quelques-unsde ces derniers, assez rares, d'ailleurs,les co-
mètes, laissaientderrière eux unegrandetraînée lumineuse
qui alarmaitbeaucoup les esprits. On croyaitque les événe-
ments terrestres dépendent des phénomènes célestes, et
comme l'imaginations'alarme volontiers, quelques coïnci-



dences d'événementsfâcheux avec des apparitions de co-
mètes firent considérer la venue de ces astres comme un
présage malheureux, et les comètes eurent la réputation
d'astres malfaisants jusqu'àl'époque où Auguste fit élever
un temple à une comète aperçue pendant les jeux qu'il fai-
sait célébrer en l'honneur de Vénus Genitrix, peu de
temps après la mort de son père César (Pline l'ancien).
Les planètes connues des anciens étaient au nombre de
cinq Mercure et Vénus, qui ne s'éloignent guère du
soleil, et sont visibles le matin ou le soir, peu de temps
avant le lever ou aprèsle coucher de cet astre; Mars, que
sa couleur rougeâtre fit choisir pour le dieu des com-
bats Jupiter, astre très brillant, qui reçut ce nomàcause
de son éclat et enfin, Saturne, dont la couleur ternerap-
pelle celle du plomb. Les deux autres planètesprincipales
du systèmesolaire, trop faibles pour être aperçues à l'œil
nu, ont été découvertes récemment Uranus,par W.Hers-
chel, le 13 mars 1781, et Neptune par Leverrier, qui la
trouva au bout de sa plume, en sept. 1846, à la suite
de ses recherchessur la planète inconnue dont les per-
turbations troublaient l'orbite d'Uranus. Ces sept astres
errants furent bientôt considéréscomme les divinités qui
présidaient aux événements terrestres, et comme les an-
ciens consacraient chaque heure du jour à une divinité
l'ordre de leurs distances décroissantes à la terre était
donné par ce distique

Saturnus, dein Jupiter, hino Mars,Solque,Venusque,
Mercurius, cui sic ultima Lunasubest.

La première heuredu samedi étant consacrée à Saturne,
père des dieux, la deuxième appartenait à Jupiter, la troi-
sième à Mars, la quatrièmeau Soleil, etc.; la vingt-deuxième
était de nouveau à Saturne, la vingt-troisième à Jupiter, la
vingt-quatrièmeà Mars, et la vingt-cinquième, qui est la
première du dimanche, au Soleil. On arriverait au même
résultat si l'on commençait par le dimanche, jour du so-
leil, et c'est même ainsi probablement qu'on a opéré. Les
jours de la semaine furent ainsi nommés d'après les noms
des planètes auxquelles leur première heure était consa-
crée dimanche, jour du soleil du Seigneur, dies domi-
nica, domenica, domingo, domenche, puis dimanche (les
Anglais disent sunday, jour du Soleil); lundi, jour de la
lune (luncB dies) mardi, jour de Mars mercredi, jour
de Mercure; jeudi, jour de Jupiter; vendredi, jour de
Vénus samedi, jour. de Saturne. On écrit les noms des
jours de la semaine d'une manière abrégée par le symbole
de l'astre auquel sa première heure était autrefois con-
sacrée

Dimanche,Lundi,Mardi, Mercredi,Jeudi,Vendredi,Samedi.
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Les sept métaux usuels connus des anciens furent con-
sacrés à ces astres, l'or au soleil, l'argentà la lune (l'astre
aux rayons d'argent), le mercure insaisissable à Mer-
cure, dieu des voleurs planète très rarement visible à
l'œil nu (Copernic se plaignait en mourant de ne l'avoir
vue qu'une seule fois), le cuivre à Vénus, le fer à Mars,
l'étatii à Jupiter, et le plomb à Saturne.

Les orbites de ces sept astres sont toutes comprises
dans une zone céleste dont les bases, parallèlesà l'éclip-
iique, en sont distantes de part et d'autre de 8° 30' envi-
ron cette bande, nommée zodiaque (de ÇtoSiov,animal),
fut subdiviséeen douze parties égales ou dodécatêmories,
ayant chacune 30° de longueur. Les Grecs (ou d'autres
peuples plus anciens) avaient groupé les étoiles voisines de
manière à figurerun homme, un animal ou un objet quel-
conque, dont les parties principales étaient figurées par les
étoiles les plus brillantes.Chaque dodécatémorie comprenait
une constellation;voici les noms des douze successive-
ment traverséespar le soleil, d'après le poète Ausone:

Sunt:Aries, Taurus, Gemini, Cancer, Léo, Virgo,
Libraque, Scorpius, Aroitenens,Caper,Amphora,Pisces.

Leurs noms français sont

La Bélier, le laureau, les Gémeaux, le Cancer ouVEcrevisse, le Lion, la Vierge (constellations boréales),
la Balance, le Scorpion, le Sagittaire, le Capricorne,
le Verseau, les Poissons (constellations australes). On les
représente, dans le même ordre, par les signes

V, tf #, © &, 15, sfe, m+, as, X.
Les distances des sept astres errants à la terre étant

connues, au moins d'une manière approchée, les éclipses
de lune et de soleil étaient faciles à expliquer Pythagore
et son école s'en rendaient bien compte; Philolaüs,un des
disciples de ce philosophe, osa, le premier, enseigner que
la terre tourne autour du soleil, ce qui avait été professé
par son maître d'une manière très vague et mystérieuse,
à cause des peines terribles infligées aux philosophes qui
avaient avancé des idées contraires aux croyancesvulgai-
rement répandues.On croyait que l'étoile du soir, Vesper,
et l'étoile du matin, Lucifer, étaient deux astres diffé-
rents Pythagore démontra que c'est la même. On cite
aussi ce fait Deux peuples adorant, l'un l'étoile du ma-
tin, l'autre l'étoile du soir, allaient en venir aux mains
quand on leur expliqua que le même astre donne ces deux
apparences contraires lorsqu'ilse lève avant le soleil et se
couche après. Les comètes étaient supposées animées d'un
mouvement régulier. L'école d'Alexandrieexerçales plus
heureux effets sur les progrès de la science en général,
et de l'astronomieen particulier. C'est dans ce sanctuaire
de la civilisationqu'on fit, pour la première fois, des obser-
vations assez précises, avec des instrumentsingénieux pour
la mesure des angles de plus, on appliqua aux calculs
astronomiques les formules de la trigonométrie.Cette école
compte trois périodes ou plutôt trois maîtres qui tinrent
successivement le sceptrede l'astronomie Aristarque, de
Samos; Hipparque et Ptolémée. Pour Aristarque(260 ans
av. J.-C), le soleil est immobile au milieu des étoiles, et
la terre seule tourne autour de cet astre. Sa principale
découverteest la méthode de détermination de la distance
du soleil à la terre par la dichotomie de la lune, c.-à-d.
par son observation au moment du premier ou du dernier
quartier.

Le grand Hipparque (160 ans av. J.-C.) sut déterminer
la durée de l'année tropique il donna les premières tables
du soleil, une théorie du mouvement de la lune, avec la
parallaxe de cet astre, qui le conduisità des recherches
sur celle du soleil; il dressa le premier catalogue d'étoiles
vraiment dignede ce nom,qui en contenait102:2. Il donna
une méthode qui permet de fixer les positions des lieux
terrestres par leurs coordonnées géographiques, et il per-
fectionna la trigonométriesphérique. Son plus grand titre
de gloire est la découvertede la Précessiondes équinoxes.

Ptolémée (138 ans ap. J.-C.) réunitdans sonAlmageste
toutes les connaissances de ses prédécesseurs il découvrit
l'évection de la lune, c.-à-d. l'inégalité produite dans son
mouvementpar l'attraction du soleil. Voici,d'aprèsl'illustre
Laplace, l'idée générale qu'on peut se faire de son sys-
tème, et qu'il est importantde connattre pour bien com-
prendre la nature des progrès de l'astronomiemoderne et
l'importancedes travaux pendant le moyen âge.

« Ce fut, dans l'antiquité, une opinion générale que le
mouvement uniforme et circulaire, comme le plus parfait,
devait être celui des astres. Cette erreur s'est maintenue
jusqu'à Kepler, qu'elle arrêta longtemps dans ses recher-
ches. Ptolémée l'adopta et, plaçant la terre au centre des
mouvementscélestes, il essaya de représenter leurs iné-
galités dans cette hypothèse. Que l'on imagine en mou-
vement sur une première circonférencedont la terre occupe
le centre, celui d'une seconde circonférencesur laquelle se
meut le centre d'une troisième,et ainsi de suite jusqu'àla
dernière, que l'astre décrit d'un mouvement uniforme. Si
le rayon d'une de ces circonférences surpasse la somme
des autres rayons, cemouvement apparentde l'astreautour
de la terre sera composéd'unmoven mouvementuniforme,
et de plusieurs inégalités dépendantes des rapportsqu'ont



entre eus les rayons des diverses circonférences et des
mouvements de leurs centres et de l'astre. On peut donc,

en multipliantet en déterminantcônvenablemént ces quan-
tités, représenter toutes les inégalités de ce mouvement
apparent. Telle est la manière la plus générale d'envi-
sager l'hypothèse des épicycleset des excentriques car
un excentrique peut être considérécomme un cercle dont
le centre se meut autour de la terre avec une vitesse plus

ou moins grande, et qui devientnulle s'il est immobile. »

« Ptolémée suppose le soleil, la lune et les planètesen
mouvement autour de la terre dans cet ordre des dis-
tances lui Lune, Mercure, Vénus, le Soleil, Mars, Jupi-
ter et Saturne. Chacune des planètes supérieures au
soleil était mue sur un épicycle dont le centre décri-
vait un excentrique autour de la terré, dans un temps
précisément égal à celui dé la révolution de cette planète.
La période du mouvement de l'astre SUP l'épicydle était
celle d'uns révolution solaire, et il se trouvait toujours en
opposition avec le soleil lorsqu'il atteignait le point de
l'épicycle le plus rapprochéde la terre. Dans ce système,
rien ne déterminait la grandeur absolue du cercle et de

ses épicycles il suffisait à Ptolémée de connaître le rap-
port du rayon de chaque épicycle à celui du cercle décrit
par son centre. Il faisait mouvoir pareillement chaque pla-
nëte inférieuresur" un épicycle dont le centre décrivaitun
excentrique autour de la terre mais le mouvement dé ce
point était égal au mouvement solaire, et la planète par-
courait son épicyele pendant Uil temps qui, dans l'astro-
nomie moderne, est celui de sa révolution autour du soleil;
la planète était toujours en conjonction avec lui lorsqu'elle
parvenait au point le plus bas de son épicycle. Rien ne
déterminaitencore ici la grandeur absolue des cercles et
des épieyeles.Les astronomes antérieurs à Ptolénîée étaient
partagés sur le rang de Mercure et de Vénus dans le sys-
tème planétaire. Les plus anciens,dont il suivit l'opinion,
les mettaientau-dessous du soleil; les autresplaçaientces
astres au-dessus enfin quelques Egyptiensles faisaient
mouvoir autour dù soleil. »

Telles sont* les principales hypothèses du système de
Ptolémée, système dont l'adoption générale rendit tout
progrès impossible, et qui marque un point d'arrêt dans la
marche de l'esprit humain, puisqu'il faut arriver jusqu'à
Kepler, c.-à-d. au xvn» siècle, pour détruire les apparences
et rétablir la vérité.

Au ii8 siècle, les Arabes reprirent et perfectionnèrent
tous les travaux indiqués dans V Alftiàgeste;Almanon fit
mesurerun degré du méridien dans une plaine delà Méso-
potamie pour obtenirune valeur exacte des dimensions de
la terre.Albategnius, prince arabe qui vivait en l'an 912,
perfectionna aussi les recherches antérieures,et ses mesures
furent employées dans la suite, lors de la construction des
Tables Alphonsines(12S2). Les révolutions des planètes
étant inégales, on a cherché à déterminer leurs équa-
tions ou inégalitès,leurs excentricitéset leurs aphélies;
les plans des orbitesétant différents, on a déterminé leurs
inclinaisons et leurs nœuds, c.-à-d. les points où ces
orbites percent le plan de l'écliptique.

En 1507, Copernic commença ses recherches astrono-
miques après avoir été' longtemps l'élève de Dominique
Maria et de Régioinontanus en mathématiqueset en astro-
nomie. Il reprit les hypothèsesde Pythagore et celles de
Ptolémée les observations lui révélèrentl'exactitude des
premièreset la fausseté des secondes. II se rendit compte'
de la révolution diurne apparente du ciel par le mouve-
ment de rotation de la terre; il vit que la précessiondes
équinoxes provient du mouvement d'oscillation de l'axe de
la terre. Les cercles de Ptolémée n'expliquèrent plus à
Copernic les mouvementsdirects et rétrogrades des pla-
nètes il pensa que ces phénomènes sont des apparences
produites par la combinaison du mouvement de la terre
autour du soleil avec celui des planètes. Cette découverte
îui permit de déterminerles dimensions de leurs orbites.
Ses recherches furent terminées en 1530, mais, malgréles

instancespressantesde ses amis, il ne les publia qu'en
1343, et il eut la bonne fortune de mourir le jour même
où il en reçut l'exemplaire (24 mai 1543), sans quoi le
pauvre chanoine du Thorn eût souffert toutes les persé-
cutions, bien qu'il eût dédié son ouvrage au pape Paul fil.
Ses profondes recherches sur la théorie des planètes et les
nombreuses observations qu'il avait faites lui avaient
prouvé jusqu'à l'évidence, comme il est bien démontré au-
jourd'hui, que « le soleil est placé au centre de notre
monde planétaire; autourde cet astre tournent, d'occident
en orieflt et suivant cet ordre des distances Mercure,
Vénus, la Terre, Mars, Jupiter etSaturne;la Lune tourne
autour de latsfrê, d'occident en orient, pendant que celle-
ci est emportée autour du soleil; la terre tourne sur elle-
même en un jour, d'occident en orient, autour d'un axe
qui reste toujours parallèle lui-même, et fait un angle
23°3Û/ environ avec l'axe deTécliptique.»

Suivant l'illustre Laplace, « tout annonçait dans ce
système cette belle simplicité qui nous charme dans les
moyens de la nature, quand nous sommes assez heureux
pour la connaîtrex.

Le 13 déc, 1546, une famille illustre dé Danemark
donnait le jour à l'un des plus grands astronomes obser-
vateurs que la science ait jamais vus Tychû-Brahé fit un
grand fioïnbfe d'observationstrès exactes qui furent la
base des théories,des calculs et des découvertesde Kepler.
Malheureusementpour sa gloire, il eut le tort de préco-
niser un système du inonde intermédiaireentre ceux de
Ptolémée et de Copernic; autour de la terre immobile au
centré del'univêrs tournent d'abord la lune,puis le soleil

Cet astre voit graviter autour de lui Mercure, Vénus,
Mars, Jupiter et Saturne, planètes emportées avec lui
dans son mouvement de translation autour de la terre.

Kepler naquit le 27 déc. 1571 de parents pauvres,mais
il avait le plus riche génie toute sa vie fut consacrée à la
science qui ne lui donnait pas même de quoi vivre, bien'
qu'il fût mathématicien impérial il fut ensuite astrologue
de l'empereurRodolphe II, ce qui l'empêcha de mourir de
faim. Ce grand homme résuma l'harmoniedes mondes en
trois lois immortelles qui portent son nom et que l'on ne
saurait trop citer

1» Chaque planète semeutautourditsoleil dans une
orbiteplane, et le rayon vecteur mené du soleil à la.
planète décritdes aires égalesen des temps égaux.

2° La courbe décrite par chaque planète est une
ellipse dont le soleil occupeun des fnyers.

3° Les carrés des temps des révolutionsdes planètes
autour du soleil sont entre eux comme les cubes de
leurs demi-grands axes ou de leurs moyennes dis-
tances ait soleil.

Voici comment il annonça au monde sa belle découverte
dans ses Harmonicesmundi « Depuis huit mois, j'ai vu
le premierrayon de lumière depuis trois mois, j'ai vu le
jour; enfin, depuis quelques jours, j'ai vu le soleil de la
plus admirablecontemplation. Je me livre à mon enthou-
siasme je veux braver les mortels par l'aveu ingénuque
j'ai dérobé les vases d'or des Egyptiens pour en former
à mon Dieu un tabernacle loin de l'Egypte. Si vous me
pardonnez, je m'en réjouirai; si vous m'en faites un
reproche, je le supporterai le sort en est jeté; je publie

mon livre il sera lu par l'âge présent Ou par la postérité;
il pourra attendre son lecteur Dieu n'a-t-il pas attendu
six mille ans un contemplateur de ses œuvres?» II fallut,-

en effet, que Newton vint démontrer la réalité de ses
découvertes pour qu'elles fussent appréciées.Un peu plus
loin, Kepler ajoute « Après avoir trouvéles vraies dimen-
sions des orbites par les observations de Tycho-Brahé et'

par l'effort continu d'un long travail, j'ai enfin découvert
la proportion des temps périodiques à l'étendue de ces
orbites. Et si vous voulez en savoir la date précise .c'est
le 8 mars de cette année 1618 que, d'abord conçue ans
mon esprit, puis maladroitementessayée par des calculs,'

partant rejetée comme fausse, puis reproduite le 15 mai



avec une nouvelle énergie, elle a surmonté les ténèbresde

mon intelligence elle était si pleinement confirmée par
mon travail de dix-septans sur les observations de Brahé,
et par mes propres méditations absolument concordantes,

que je croyais d'abord rêver et faire quelque pétition de
principe. Mais plus de doute c'est une proposition très
certaine et très exacte, que le rapport entre les temps
des réuolutions de deux planètes autour du soleil est
précisémentsesquialtèredu rapport de leurs moyennes
distances.Les trois lois de Kepler fournirent à Newton
la base de sa belle découverte du grand principe de la
gravitation universelle.

Galilée, né à Florence en 1564, et mort en 1642, est
l'inventeur des lunettes. Il les dirigeavers le ciel et décou-
vrit les phases dé Vénus., qui prouvaientl'exactitude du
système de Copernic, les satellites de Jupiter, l'anneau de
Saturne, qu'il prit d'abord pour deux serviteurs char-
gés de soutenir le vieux dieu dans sa course. On lui
doit aussi les lois de l'accélération,la connaissance de
la libration de la lune et des taches du soleil. Malheureu-
sement pour ce grand homme, la publicationde ses décou-
vertes, avec son adoption publique du système de Coper-
nic, attira sur lui les foudres de l'Inquisition. Ses opinions
furent dénoncées et flétries il fut condamné à la prison

pour un temps indéfini et dut proclameren ces termes la
formule d'abjuration qu'on lui avait dictée c Moi, Gali-
lée, dans la soixante-dixièmeannée de mon âge, prison-
nier et à genoux devant Vos Eminences, ayant sous les

yeux les saints Evangiles, que je touche de mes propres
mains, j'abjure, je maudis, je déteste l'erreur et l'héré-
sie du mouvementde la terre. Ce fut ainsi que, le 22
juin 1630, le génie s'humiliait devant l'envie qui l'avaitt
poursuivi et l'ignorance qui le condamnait. Cependant
Galilée, grand encore malgré cette dégradation, frappa la
terre du pied, et dit à mi-voix: « Et pourtant elle se
meut » (E pur ai muove) c'était le dernier cri de la
raison opprimée.

« H était réservéà Newton,dit Laplace, dans son Expo-
sition du système du Monde, de nous faire connattre le
principe général des mouvements célestes. La nature, en
le douantd'un profond génie, prit encore soin de le placer
à l'époque la plus favorable. Descartes avait changé la
face des sciences mathématiquespar l'applicationféconde
de l'algèbre à la théorie des courbes et des fonctions va-
riables Fermat avait posé les fondements de la géométrie

de l'infini par sa belle méthode de Maximis et Minimis,
et des tangentes; Wallis, Wrenet Huyghens venaient de
trouver les lois du mouvement; les découvertes de Galilée

sur la chute des graves, et celles d'Huyghenssur les déve-
loppées et sur la force centrifuge,conduisaientà la théorie
du mouvement dans les courbes. Kepler avait déterminé
celles que décriventles planètes et entrevu la gravitation
universelle; enfin, Hook avait très bien vu que leurs mo>
vements sont le résultat d'une force primitive de projec-
tion combinée avec la force attractive du soleil. La méca-
nique céleste n'attendait ainsi pour éclore qu'un homme
de génie qui, en généralisant ces découvertes, sut en tirer
les lois de la pesanteur. C'est ce que Newton exécuta dans

son immortelouvrage des Principes mathématiquesde
la philosophie naturelle. »

C'est seulementaprès que Picard eut donné une mesure
exacte du méridien terrestre que Newton put trouver que
le mouvement de l'orbite de la lune autour de la terre
provient de l'attractionréciproque de ces deux corps, et

que le mouvement de la lune autour de la terre obéit aux
mêmes lois que celui de la pomme qui tombe d'un arbre.
Il formula ainsi la loi de l'attraction universelle Chaque
molécule de matière attire toutes les autres, en raison
directe de sa masse, et en raison inverse dit carré de

sa distance à la molécule attirée. Newton jouit de la
plus haute considération pendant sa longue vie; et sa
nation, dont il avait fait la gloire, lui décerna les honneurs
funèbres les plus distingués.

Le principede la gravitation universelle étant bien éla-.
bli, Laplace découvritla cause des grandes inégalitésde
Jupiter et de Saturne, l'invariabilité des moyennes dis-
tances des planètes au soleil, la raison de l'équationsécu-

laire de la lune, la stabilité indéfinie du système plané-
taire. Son traité de Mécanique céleste fut la base des
tablesdes mouvements des planètes, construitesen France,
d'abord par Bouvard, puis par Delambre, et enfin, plus
récemment, et avec uneperfection incomparable,parl' illustre
Leverrier. On sait que que ce grand homme découvritla
planète Neptune par le calcul, sans avoir mis l'ceil à la.

lunette pour la chercher dans le ciel, en calculant quelle
devait être la masse et la position de la planète qui ame-
nait les perturbationssignalées dans l'orbite d'tlranus. 11

invita M. Galle, directeur de l'observatoire de Berlin, qui
disposait de bonnes cartes de la région dans laquelle se
trouvait Neptune, dressées par Bremiker, à chercher cette
planète, et M. Galle l'aperçut immédiatement, à moins de 1°
de la position que lui avait assignée l'éminent astronome
français. Et cependant, ainsi que le disait Leverrier, cette
découverte, qui suffisait à faire passer son nom à la pos-
térité, n'était qu'un accidentdans sa carrière si bien rem-
plie.

Pour établir la théorie du mouvement d'une planète,
il faut: 1° calculer toutes les formules qui donnent les
coordonnées de la planète, et les réduire en tables provi-
soires 2° assembler toutes les. observations exactes de
cet astre et les discuter à nouveau 3° calculer, au moyen
des tables provisoires, les positions apparentes de la pla-
nète pour les époques des observations 4P comparer les
positionsobservées avec les positions calculées, en con-
clure les corrections des éléments elliptiques de la planète,
et vérifier si l'accord est alors parfait; S°s'il n'en est pas
ainsi, voir si l'on peut rétablir l'accord en modifiant les

masses des planètes troublantes; enfin, s'il est impossible
d'éviter le désaccord,en rechercher les causes. Cet exposé

montre le travail gigantesque réalisépar Leverrierpour U
constructiondes tables des mouvementsde toutes les pla-
nètes de notre système solaire.

Toutes les observations astronomiques furent effectuées
d'abord à l'œil nu, puis à l'aide de lunettes et de téles-

copes on se servit ensuite de quarts de cercle munis de

pinnules pour la mesure des angles,puis du cercle mural,
qui n'était qu'un quart de cercle fixé à un mur bien
orienté dans la direction N.-S.; on installa ensuite des
micromètres pour une mesure plus précise des angles.
L'héliomètre fut inventé pour l'observationplus spéciale
du soleil. En 1669, Picard et Auzout eurent l'heureuse
idée de fixer les lunettes aux quarts de cercle au lieu de
pinnules ou d'alidades, ce qui réalisa un énorme progrès
et permit une plus grande précision. On installa ensuite

un cercle entier au lieu d'un quart de cercle, sur un mur
allant du N. au S., et l'on eut les cercles méridiens.Les
lunettes furent égalementorientées dans le méridien, et la
lunette méridienne, assistée d'un cercle méridien, four-
nit les deux coordonnées d'nn astre sonascension droite
et sa déclinaison. Pour suivre les astres dans tout leur

parcours au-dessus de l'horizon, sans avoir besoin de
toucher la lunette qui servait à l'observation,on inventa
la lunette équatoriale, l'équatorial ou la machine
parallactique, mue par un mouvement d'horlogeriequi
entraine la lunette, tandis qu'elle décrit le parallèle suivi,

par l'astre'; celui-ci reste ainsi constamment dans le champ
de la lunette, et permet une observationsuivie pour obte-
nir un dessin, une photographie, etc. Un des facteurs
importants de l'astronomie, c'est l'évaluation précise du
temps depuis l'applicationdu pendule aux horloges par
Huyghens, on obtenait une bonne mesure du temps les
horloges ou pendules astronomiques furent installées
près des instruments d'observations; on construisit en-
suite les montres, puis les chronomètres ou garde-temps,
qui rendent les plus grands services à la marine. Au-
jourd'hui, les pendules astronomiques construites par



M. Fénon, horloger de l'Observatoire de Paris, marchent
avec une telle régularité qu'elles varient en un jour de
moins de 0s,l. On se sert aussi des bains de mercure
(Y. ce mot) pour l'observation du nadir et la déter-
mination de la verticale. Les cercles azimutaux, les
cercles des hauteurs, les théodolites instruments por-
tatifs de faibles dimensions, sont employésà la détermina-
tion des coordonnées des astres. Le -sidérostat est formé
d'un miroir entraîné par un mouvement d'horlogerie, et
qui renvoie dans une lunette ou sur un écran la lumière
d'un astre malgré son déplacement dans le ciel. On peut
ainsi prendre à loisir un dessin ou une photographie.Les
lunettes photographiquessont aujourd'huimontées équa-
torialement, et cette disposition est préférable à celle du
sidérostat. Le spectroscope sert à l'analyse spectrale des
astres, que nous étudierons pour les principaux.

Terminons en donnant quelques impressions produites
par les observations.

Quand on aperçoit pour la première fois une étoile de la
premièreà la quatrièmegrandeur, dans une lunette, pen-
dant la nuit, si l'oculairen'est pas bien au point, on voit
une lumière magnifiquement irisée, d'autant plus belle que
l'astre est plusbrillant. L'oculaire étant bien mis au point,
on a sous les yeuxun pointbrillant bien rond, si l'instru-
ment est puissant, ou, dans le cas opposé, un foyer d'où
émergent des rayons lumineux. Cette impressionest celle
que l'on éprouve quand on observe les-belles étoiles pen-
dant le jour nous citerons particulièrementl'étincelant
Sirius, qui parait lancer des milliers de feux. La lune
cause une certaine émotion lorsque l'on aperçoit, la nuit et
pour la première fois, son disque argenté s'avancer par
soubresauts dans le champ de la lunette; l'astronome dis-
tingue nettement des parties inégalement éclairées dans
lesquelles les plages les plus lumineuses ont généralement
la lorme arrondie supposez une couchede plâtre en pous-
sière étendue horizontalement et sur laquelle on a jeté de
l'eau presque goutte à goutte; si la lumière du soleil
l'éclairé vivement, vous avez une image assez fidèle de
l'aspect de la lune, que l'on donne parfois comme semblable
à la queue d'un paon lorsqu'il fait la rcue. Les montagnes
et les cratères lunaires se détachent à merveille dans la
région qui avoisinel'ombre lorsque le disquen'est pas visi-
ble en totalité; les ombres portées et les régionslumineuses
se détachentfort nettement, autant dire sans pénombre.

Le soleil est encore plus curieux malgré l'écran destiné
à diminuerla puissance de la lunette et le verre noir fort
épais qui protège l'œil, l'astronomeest ébloui pendant les
quelques secondes qu'il consacre à chaque fil ou à chaque
pointépour les observations méridiennes l'oeil qui s'expo-
serait à la lumière et à lachaleur du soleil concentrées par
un instrument puissant serait très gravement offensé,
peut-être aveuglé. Si l'on veut observer le soleil d'unema-
nière suivie, il faut opérer avec un instrumentqui ne soit
pas trop puissant (ou bien diaphragmerfortement) on a
obtenu aussi de bons résultats en projetant l'image sur un
écran, que l'on peut regarder avec une petite lunette, ou
même avec une lorgnettede spectacle.

Mars et Jupitern'offrent rien de bien saillant le disque
rougeâtre de Mars n'a que 46" de diamètre (avr. 1887)
le globe brillant de Jupiter estbeaucoup plus considérable
son diamètre apparent est de 41". De plus, tandis que
Mars arrive sans escorte, ses deux satellites Deimos et

Phobos, découverts par Asaph Hall, après les recherches
les plus pénibleset les plus persévérantes(11 et 17 août
1877), étant noyés dans la lumière de l'astre dont ils sont
extrêmement rapprochés,Jupiter est généralement flanqué
de ses quatre satellites. quand il n'en a pas caché quel-
qu'un derrière lui. Saturne nous offre un spectacle unique
dans la partie de l'universqui est accessible à notre vue
une bande formée de plusieurs anneaux concentriques (V.
ANNEAUDE SATURNE, t. llf, p. 37) entoure cette planète qui
disposeen outre de huit lunes ousatellites pouréclairerses
nuits. Uranus est fort pâle en raison de son grand éloigne-

ment; il n'est pas visible à l'œil nu et ressemble dans les
lunettes à une étoile de septième grandeur son diamètre
apparentest de 4"4.Neptune est encore plus faible, de 7,8e
grandeurenviron,et son diamètreapparentest presque in-
sensible. Uranusa quatre satellites,Neptune un seul, mais
les lunettes puissantesmontrent seules aux yeux exercés
des corps d'un aussi faible éclat. Mercure et Vénus s'éloi-
gnent peu du soleil la plus grande élongation de Mercure
est de 28° celle de Vénus est plus considérable, 48°. Aussi
voit-on cette planète assez souvent le matin avant le lever
du soleil: les anciens l'appelaient Lucifer ou Y étoile du
matin; à d'autreépoques, on la voit se coucher longtemps
après le soleil c'est alors Vesper ou l'étoile du soir,
extrêmement brillante lorsque cet astre est très rapproché
de la terre. Dans une lunette, ou même avec une bonne
lorgnette, on aperçoit ces deux planètes sous les aspects
variés que nous présente la lunependant ses phases. Les
Astéroides (V. ce mot), ou petitesplanètes comprisesentre
Mars et Jupiter, sont généralement très faibles, et leurexa-
men nécessite de puissants instruments.

Les nébuleuses sont plus ou moins brillantes dans les
instruments puissants; les lunettes et les télescopes de
faibles dimensions donnent une tache pâle. Il en est à peu
près de même des comètes le noyau est plus lumineux,
la chevelure est pâle et souvent étalée.

L'astronomie est cultivée dans les observatoires. Les
principaux sont, en France, ceux de Paris, Montsouris,
Meudon, Marseille, Toulouse, Bordeaux, .Lyon, Besançon;
nous ajouterons Alger, dans notre colonie africaine,ainsi
que Nice, Grignon, Juvisy et Abbadia, qui sont des obser-
vatoires particuliers.Les astronomes français attachésaux
observatoires nationauxn'atteignent pas le chiffre de cent,
et le budget est d'environ400,000 francs. Nous citerons,
parmi les observatoires étrangers, ceux de Greenwich (près
de Londres), Bruxelles,Poulkova (près de Saint-Péters-
bourg), Moscou, Vienne, Bonn, Berlin, Strasbourg, Dor-
pat, Clinton, Cambridge (Amérique, Harvard College),
Dun Echt, le Cap, Leipzig, Lisbonne, Madrid, Melbourne,
Mexico, Oxford, Postdam, Princeton,Rio de Janeiro, San
Fernando, Washington.

Nous dirons deux mots seulement des progrès de cette
belle science, progrès que nous citerons au fur et à mesure
que l'occasion s'en présentera il y aurait trop à dire si
nous voulions analyser, même sommairement, les révolu-
tions profondes qui se sont réalisées dansnos connaissances
astronomiques. Nos premiers ancêtres connaissaient si peu
les astres qu'ils leur attribuaient une influencetoute puis-
sante sur les événements de la vie un examen trèssuper-
ficiel des comètes et du soleil suffira à fixer les esprits.

Autrefois, l'apparition des comètes était considérée
comme le présage des événements les plus terribles en
1456, tandis que Jean Hunyade défendaitBelgrade contre
les Turcs sous les ordres de Mahomet II, une comète vint
jeter la frayeur dans les deux camps pour conjurer cette
influence pernicieuse, le pape Calixte III lança l'excommu-
nication contre la comète et contre les Turcs, et il institua,
à cette occasion, la prière dite de l'Angelus de midi
Dans le siècle suivant, le grand chirurgienAmbroise Paré
décrivit une comète à laquelle on a donné son nom cet
astre effrayant nous versait des poisons; il avait des
poignards, des glaives, et présentait la forme des bêtes
monstrueuses inventées par la frayeur des humains. Heu-
reusement pour sa gloire, Paré s'occupa plus de chirurgie
que d'astronomie. Aujourd'hui, nous savons que les
comètesn'offrent,pour ainsi dire, aucun danger Arago a
calculé que sur quatre-vingts millionsde comètes, il y en
a au plus une qui ait la chance de rencontrer la terre. La
plupart d'entre elles ayant une masse très faible, si faible
qne l'on voit les étoiles au travers comme si elles n'exis-
taient pas, leur choc contrenotre planète n'amèneraitque
des désastres locaux peut-être sans grande importance.
Quand une comète a été observée trois fois, on peut calcu-
ler son orbite et tracer sa marche à travers les constella-



tions sa présence n'excite plus aucune frayeur, même
parmi les paysans. L'analyse spectrale nous révèle que
leur lumière est en majeure partie due à des carbures
d'hydrogène.D'après les recherchesde Schiaparelli,véri-
fiées un grandnombre de fois, notammentpour la comète
de Biéla, en dernier lien, le 29 nov. 1885,on sait que ces
astres peuvent se transformer en une infinité de corpus-
cules lumineux sillonnant l'espace, et que l'orbite de la
terre traverse ces corpuscules alors que nous observons
des étoiles filantes. On a remarquéque ces lueurs s'élan-
cent toutes, ou au moins en majeure partie, d'un radiant,
c.-à-d. d'une région calculée à l'avance ainsi s'évanouit
cette légende poétique que chaque étoile filante est l'âme
d'un trépassé qui s'élancede la terre au séjour céleste.

Nos premiers pères considéraient le soleil comme le
dieu souverainde l'univers et, commp tel, ils lui rendaient
les honneurssuprêmes. Combien il est déchu aujourd'hui
Nous savons que c'est l'étoile la plus rapprochée de la
terre et que, s'il nous parait infiniment plus gros que les
étoiles, c'est à cause de sa faible distance sa lumière
nous arrive en huit minutes treize secondes, tandis que
celle de l'étoile la plus voisine, a du Centaure, nousjpar–
vient après trois ans. Si nous reculons le soleil par la
pensée à la distance de cette étoile, l'astre radieux qui
nous dispense la chaleur, la lumière et la vie, ne sera plus
qu'un point lumineuxà peine visible il serait tout sem-
blableàuneétoile de sixième grandeur. Or nous comptons
21 étoiles de première grandeur, 65 de seconde, 200 de
troisième,425 de quatrième, 1,100 de cinquième, 3,200
de sixième grandeur. Si nous mettons notre soleil au pre-
mier rang parmi les étoiles de sixième grandeur, ce qui
n'est guère prouvé, l'astre éclatant qui était considéré
comme le premier descend au deux mille huit cent dou-
zième rang Quantum mutatus!

Les anciens croyaient les corps célestes incorruptibles,
c.-à-d. d'une substance éthérée, incomparable à ce que
nous observons sur la terre l'analyse spectrale a déjà
révélé dans la composition du soleil une vingtaine de
corps simples carbone, hydrogène, sodium, fer. etc.,
et les travaux journaliers augmentent ce nombre de jour
en jour. On croyait les étoiles fixes elles ont des déplace-
ments bien mesurés, et notre soleil lui-méme se dirigeavec
son système planétairevers la constellationd'Herculeen
un pomt situé entre 7t et fi, au quart de la distanceà partir
de cette dernière. Il obéit à une force d'impulsion qui a
Deut-ùtreson centre à l'étoile Alcyone, la plus brillante des
Pléiades et qui lui fait traverser à peu près 660,000 kil.
par jour ou 7k6 par seconde! On voit le chemin parcouru
les progrès journaliers de la science nous réservent encore
bien des surprises. L. BARRÉ.

II. HISTOIRE. Origines. Tous les peuples, arrivés
à un certain degré de civilisation, ont possédé sur les
astres un ensemble de notions plus ou moins étendu,
mais la science n'a commencé que lorsque des obser-
vations ont été poursuivies dans le but de reconnaître
et de préciser les lois périodiques qui règlent les phéno-
mènes célestes, et le témoignage unanime de l'anti-
quité la fait naître chez les Chaldéens. Nous savons
d'ailleurs d'une façon précise, tant par les observations
anciennes conservées par Ptolémée que par les textes
cunéiformes, que les Chaldéens étaient, dès le vin0 siècle
avant notre ère, en mesure de prédire les éclipses de lune
et même, au moins en tant que possibles, les éclipses de
soleil. Si l'on en croit les Annales chinoises, les
Célestes seraient arrivés bien plus tût au même résultat,
et, 2,159 ans avant notre ère, deux mathématiciens, Hi
et Ho, auraient été mis à mort, conformément aux lois,
pour avoir manqué la prédictiond'une éclipse de soleil.
Des observations sur les longueurs méridiennes de
l'ombre du gnomon aux solstices et sur la position du
solstice par rapport aux étoiles, faites par Tcheou-Kong,
vers 1100 av. J.-C., ont été trouvées par Laplace dignes
d'être discutées. Mais le tableau que trace le jésuite

Gaubil de l'astronomiechinoise n'est, dans son ensemble,
rien moins que flatteur. De longues périodes d'ignorance
succèdent à de rares époques où la science est en hon-
neur, les quelques progrès réalisés sont uniquement dus
à des importations étrangères (les méthodes grecques
arrivèrent de bonne heure, vers 200 ap. J.-C., par le
commerce; les méthodes arabes, plus tard. par la conquête
des Mongols), mais ces progrès sont plutôt suivis de pas
en arrière, et, quoique la prédiction des éclipses fût tou-
jours dans les attributions du Tribunal des Mathémati-
ques, on sait qu'il s'acquittait assez mal de sa tâche
lorsqu'en 1629, les missionnaires jésuites commencèrent
à s'y faire adjoindre. Même en' faisant abstractionde
cette astronomie chinoise, dont l'histoire aurait besoin
d'être soumise à une critique approfondie, et qui en tout
cas n'a pas influé sur le développement de la science occi-
dentale, il est difficile actuellement d'exposersur les ori-
gines véritables de l'astronomieautre chose que de sim-
ples conjectures. Le déchiffrement des écritures cunéi-
formes nous a appris jusqu'à présent beaucoup moins
qu'on ne pouvait l'espérer et nous. sommes réduits à
l'ignorance sur la marche qu'ont suivie les Chaldéens,
comme sur le matériel qui servait à leurs observations.
A en juger par les débuts de l'astronomie grecque, ce
matériel doit avoir été très sommaire: le gnomon,
c.-à-d. la tige verticale servant par l'observationde son
ombre sur un plan horizontalà déterminer la méridienne
et les solstices; le cadran solaire primitif, hémisphérique
creux, donnant les heures équinoxiales ou saisonnières
pendant le jour des surfaces planes horizontalesou ver-
ticales dans le méridien, servant à observer les levers et
couchers des étoiles et leurs culminations;enfin très pro-
bablement une sphère mobile adaptée dans un hémisphère
creux fixe, et sur laquelle les Chaldéens étaient parvenus
au moyen des observations indiquées ci-dessus, à fixer
la position des principales étoiles et constellations, qui,
par suite, pouvait servir à déterminerl'heure pendant la
nuit. On doit en effet supposer qu'ils possédaient pour ce
problème un moyen plus exact que la clepsydre, quoique
celle-ci ait été certainement utilisée par eux au début
en revanche, ils ne semblent pas avoir eu d'instruments
propres à la mesure des distances angulaires, si ce n'est
peut-être,pour les petits angles, quelque chose d'analogue
au bâton de Jacob. Pour porter un jugement sur la
marche suivie à l'origine par les Chaldéens, il faut bien
se pénétrer de l'idée qu'ils faisaient, non pas de l'astre-
nomie, mais de l'astrologie dans le sens donné depuis le
moyen âge à ce dernier mot qui a été, dans l'antiquité,
synonyme du premier. Tandis que, chez les Grecs, au
début du moins, les principaux problèmes astronomiques
sont relatifs à la fixation du calendrier,et à la prédiction,
pour les diverses dates de l'année Iunisolaire,des levers
et couchers des principales étoiles servant, de temps
immémorial, à régler les travaux champêtres et auxquels
par suite on était arrivé à attribuer une influence sur les
changements de temps, les Chaldéens semblent avoir
toujours vu dans les phénomènes célestes l'indice des
événements de l'ordre politique; pour eux les astres
dominent, non seulement l'atmosphère,mais aussi la vie
humaine. Ce n'est point d'ailleurs aux levers et couchers
des étoiles fixes qu'ils s'attachent, comme les Grecs,
mais aux éclipses et aux mouvements des planètes qu'ils
discernent de très bonne heure. Or tous ces phénomènes

se passent dans une zone particulière du ciel, et notam-
ment le lieu des éclipses dessine sur la sphère céleste un
grand cercle qui coupe par la moitié cette zone, c.-à-d. le
zodiaque, et qu'il est relativement facile de reconnaître
comme étant en même temps la route parcourue par le
soleil dans sa révolution annuelle apparente. En consé-
quence de leurs idées astrologiques, les Chaldéens,au
lieu de rapporter les étoiles ou les positions des planètes
à l'équateur, les ont rapportées au cercle moyen du
zodiaque, et cette circonstance a eu une importance his-



torique capitale, parce que, quand les Grecs héritèrentde

la science chaldéenne, Hipparque put, dès lors, recon-
nattre facilement la précession des équinoxes il est clair
que, si le système des coordonnées par ascensions droites
et déclinaisons avait alors dominé, la loi complexedes
variations de ces coordonnéesn'aurait pu étrereconnue.

Û est également important de remarquer que l'obser-
vation assidue des éclipses suffit aux Ch.aldéens pour
découvrir la rétrogradation des nçeuds de l'orbite lunaire
et pour arriver par là à la connaissance de périodes ser-
vant à la prédiction des éclipses, sans qu'ils aient eu
besoin de savoir la véritable cause de ces phénomènes.
En remarquant les étoiles fixes dans le voisinage des-

quelles se produit une éclipse, ils pouvaient en effet

constater que ces points du ciel où peuvent s'obscurcir la
lune et le soleil (nœud ascendant et descendant, tête et
queue du dragon) sont diamétralement opposéset se
meuvent lentement sur l'écliptique dans le sens rétro-
grade. C'estainsi que fut sans doute découvertela période

de 6,385 jours & heures, connue, d'après Suidas, sous le

nom de saras des-Chaldéens, mais àlaquelle, en raison
du sens tout différent que les assyriologues donnent au
mot sarè, il faudrait mieux, en la triplant toutefois,
donner, avec Geminus, le nom grec A'exéligme, Les
éclipses ont pu être ainsi prédites sans qu'on sût à quelle

cause physique elles étaient dues; il est certain notam-
ment que si Thaïes a prédit l'éclipsé historique du

30 sept. 610, les Grecs n'ont pas connu l'explication
véritableavant Anaxagore.Toutefois les Chaldéens parais-'

sent s'être élevés pour la nature du la lune à une con-
ception au moins d'accord avec les phénomènes l'opinion

que set astre est sphérique et composé de deux moitiés,
l'une sombre, l'autre lumineuse par elle-même; mais
d'ailleurs toujours tournée vers le soleil, fut en effet sou-
tenue par le Chaldêen hellénisé Bérose, mais elle se
retrouve déjà, indiquée dans le poème de Parménide c'est
donc une doctrine pythagorienne,dont l'origine peut dès
lors être orientale, r- Bérose (vers 300 ay. J.-C) fonda
à Ces une écple d'astronomie, dont nous çonnaissons,

comme élève, au moins Bosilhée, le correspondantd'Ar-
chimëdet et qui eut certainementlaplus grande influence

sur Ja transmission à la Grèce des pratiques de l'astro-
nomie çhaldéenne, mais dut propager en même temps les
rêveriesastrologiques.En tout cas, un des éléments capi-

taux de l'héritage fut la numération sexagésimale, appli-
quée, soitan cercle, soit au jour équinoxiâl. Cette numé-
ration, dont les écritures cunéiformes prouvent l'antiquitéé
très reculée, n'apparaît pas chez les Grecs avant le com-
mencement du ne siècle, dans un auteur, Hypsiclès, dont
l'opuscule sur les ascensions peut évidemment être consi-
déré comme un exposé d'unepratique chaldéenne.Le zodia-

que est divisé en 360 degrés subdivisés en minutes,
secondes, etc., le temps de la révolution diurne.est divisé

en fractions correspondantes (la division en 360° du
cercle en général ne parait pas antérieure à Hipparque,

et on
semble

au contraire, avant lui, avoir plutôt divisé

en 60 parties), et il s'agit de reconnaître en combien de
temps se lève ou se couche telle fraction donnée du
zodiaque, Ce problème reçoit une solution approximative
très simple, parla supposition que les différences des
ascensions pour les. parties égales du zodiaque sont en
progression arithmétique; pour déterminer la raison "de

cette progression, il suffit d'avoir observé le rapport du
plus long jour à la plus courte nuit. On conçoit faci-
lement comment, avec ce procédé et en employant la
clepsydre, les Chaldéensont pu repérer le zodiaque, assi-
gner la longitude des étoiles qui en fixent le milieu, et
les marquer sur la sphère mobile. Les positions des
autres étoiles ont été déterminées par l'observation de
leura levers, couchers, ou culminations, en remarquant
les points de l'écliptiquese trouvant alors à l'horizon ou
au méridien.Avec deux telles observations, il était facile
de tracer sur l'appareil deux grands cercles dont l'inter-

section donnait la position cherche. En Blême temps
l'étude de la marche de l'ombre du soleil dans le cadran
sphérique creux avait permis de connattre le degré
occupé par le soleil sur l'ëcliptique pour chaque jour de
l'année. Dès lors, par la seule observationdes étoiles, au
levant par exemple, à un moment donné de la nuit, le
Chaldéen pouvait amener la sphère mobile dans une
position telle que le point de l'écliptique à l'horizon du
levant (centre horoscope des astrologues) représentât
celui qui se. levait réellement au ciel. La position du
degré occupé par le soleil, considéré par rapport aux
lignes tracées sur l'hémisphère creux, donnait dès lors
l'heure de la nuit, absolument comme l'ombre du centre
de cet hémisphère eût donné l'heure .du jour. Ce pro-
cédé, dont la restitution est, à vrai dire, conjecturale en
grande partie, parait avoir été connu d'Eudoxe, mais en
tout cas il servit, depuis Hipparque, à tous les astro-
nomes jusqu'à l'invention du pendule, après avoir subi
toutefois une profonde transformation. L'hémisphère
creux et la sphère mobile furent remplacés; par deux
plans qui en donnaient les représentations stérêogra–
phiques; la pièce mobile, découpée à jour, et portantdes
index correspondant aux principales étoiles fixes, reçut
la nom ffaraignée, que portait déjà le cadran sphérique
d'Eudoxe. L'instrumentcomporta d'ailleurs sur une autre
face un cercle gradué avec une alidade munie de pinnules
permettantd'observerla hauteur soit du soleil (pour les
observations de jour), spit de l'une quelconquedes étoiles
figurant sur l'araignée, ce qui suffisait pour trouver
l'heure au moyen d'une opération mécanique très simple

sur l'autre face. Voilà en quoi consistait essentiellement
l'astrolabeproprementdit, dont le nom a été transporté
par abus à un instrument essentiellement différent, et dont
l'inventiona été faussement attribuée aux Arabes. II se
trouve, à la vérité, décrit seulement pour la première
fois par Jean Philoppn (yi8 siècle de notre ère) mais le
témoignage de Synésius en fait expressément remonter
l'invention à Hipparque, et, si Ptolémée n'a pas eu l'oc-
casion d'en parler dans ses grands ouvrages, il a écritun
traité du planisphère, qui subsiste en arabe et qui est
consacré à la théorie géométrique de cet appareil.

Astronomie de.s Grecs. Le sommaire qui précède in-
dique, non tout ce que les Chaldéens pouvaient savoir,
mais ce que les Grecs leur ont certainementemprunté.
L'initiation fut d'ailleurs lente et successive, tandis que
les Grecs tournaientleurs efforts dans des directions dif-
férentes et y déployaient leur profonde originalité. Us ne
semblent pas en revanche avoir beaucoup appris .en astro-
nomie auprès des Egyptiens, malgré les prétentionsque
les prêtres de cette nation élevèrent plus tard; tout au
plus leur demandèrent-ils des renseignements pour la
fixation de leur calendrier lunisolaire, longtemps réglé
empiriquement. Au reste, en dehors d'orientationsde bâti-
ments d'après des motifsreligieux, on n'a guère de docu-
ments historiques précis sur l'astronomieégyptienne. La
fameuse période sothiaque de 1,460 ans correspond sim-
plement à la fixation de l'année solaire à 365 jours f
mais comme elle suppose la confusion de l'année sidérale
et de l'année tropique, il est difficile de lui assigner une
haute antiquité, en- tant du moins qu'elle aurait été
fondée sur des observations scientifiques valables. Les
spéculations des Grecs se tournèrent dè3 l'abord sur les

causes des phénomènes et la nature des corps célestes
l'histoire des systèmes de leursphysioloques appartient
à celle de la cosmologie Cf. ce mot) pour notre but
actuel, il suffit de remarquer que Pythagoreconçut Une

partie de l'astronomie, sous le nom de sphérique, comme
une des quatre sciences mathématiques. Elle se trouvait
bornée à. l'étude géométrique des phénomènes de la révo-
tion diurne, dont il distinguale premier les mouvements

propres des planètes, et il légua à son école, et par elle à

toute l'antiquité, le problème de ramener ces mouve-
ments propres, d'apparence si complexes, à des combi-



naisons de mouvements circulaireset uniformes. Ce
problème fut brillammenfrésolu au iv9 siècle par Eudoxe
de Cnide, un des plus grands génies de l'antiquité, qui
supposa des sphères concentriques, en plus ou moins
grand nombre pour chaqueplanète, et animéesde mou-
vements uniformes autour d'axes diversement orientés.
Malgré les perfectionnements introduits par Callippe et
l'appui d'Aristote, ce système, qui suppose d'ailleurs un
ensemble de connaissances astronomiques passablement
développé, dut bientôt être abandonnédevant les preuves
incontestables de la variation de distance des planètes à
la terre. Il fut remplacé par celui des excentriques et des
épicycles, dont le véritable théoricien fut Apollonius de
Perge, mais qui avait été ébauché dès le milieu du
ne siècle et avait pu conduire Aristarque de Samos à
proposer le système héliocentrique connu sous le nom
de Copernic.

L'insuccès de cette tentative ne doit pas au reste être
imputé à tort au génie de cette époque; il est clair que
la théorie des planètes n'était pas encore assez avancée
pour que l'on arrivât à la complication des hypothèses de
Ptolémée; le système d'Aristarque n'amenait donc pas
de simplificationsassez grandespour rallierl'unanimitédes
esprits. Pour constituerdésormais l'astronomiecomme
science véritable, il fallait la douer de méthodes exactes
de calcul et d'instruments suffisamment perfectionnés;il
fallait aussi combiner des procédés de comparaison entre
les anciennes observations et les nouvelles pour déter-
miner les constantesà introduire dans les calculs. Ce fut
l'ceuvre immortelle d'Hipparque au na siècle avant notre
ère. Trois siècles après, Ptolémée-reprenaitl'oeuvre de
son précurseur et en faisait oublier les écrits, en sorte que
malheureusement nous ne pouvons plus bien distinguer
entre ce qui appartient à l'un et ce qui appartient à
l'autre. En tout cas, il est certain que, quels que soientles
perfectionnements de détail qu'il ait apportés, Ptolémée
fut un génie beaucoup moins original et un observateur
beaucoup moins exact qu'Hipparque. Après Ptolémée, il
n'y eut plus que des commentateurs, la science ne réa-
lisa plus aucun progrès chez les Grecs, et bientôt elle
tomba en pleine décadence. Les tables manuelles du
grand astronome suffirent aux Byzantins jusqu'au
xive siècle.

Si l'on fait abstraction des traités élémentaires de
cosmographie de Geminus, Cléomède, Théon de Smyrne,
ce qu'on sait de l'astronomiegrecque se borne en fait
aux écrits de Ptolémée, en particulier à la Grande
sr/ntaxe mathématique (Almageste), et en outre à une
collection dite le Petit Astronome, dont l'étude resta
classique, même après lui. Cette collection comprend les
écrits suivants par ordre de temps Autolycus, De la
sphère mobile; Des levers et couchers. Euclide,
Phénomènes,auxquels on joignait l'Optique. Aristar-
que, Des grandeurs et distances du soleil et de la
lune. Hypsiclès, Sur les ascensions. Théodose,
Sphériques. Des nuits et des jours. Des climats.
Cette collection ne suppose aucune notion de trigono-
métrie (les Sphériques de Ménélas, qui donnent les prin-
cipes de cette théorie, n'existent plus qu'en arabe) elle
comporte des démonstrations géométriques de tout ce
qui concerne en général le mouvement diurne et la sphé-
ricité de la terre; cet ensemble de notions remonte à
l'école de Pythagore et fut complètement élaboré dès le
temps d'Eudoxe.Ce dernier parait également être l'auteur
véritable du principe de la méthode d'Aristarque pour
l'évaluation des distances du soleil et de la lune et de la
théorie approchée,mais assez élégante, des levers et cou-
chers apparents d'Autolycus. On peut donc dire qu'en
somme, le Petit Astronome nous représente Eudoxe,
comme l'Almageste nous représente Hipparque. Mais
les lacunes que présentent ces ouvrages n'en sont pas
moins sensibles; si nous possédons un exposé complet de
l'astronomie théorique des Grecs, si nous sommes aussi,

par les Tables manuelles, parfaitement renseignés sur
leurs procédés de calculs, nous n'avons que des docu-
ments très incomplets sur l'histoire de leurs procédés et
de leur matériel d'observation. En particulier, leur gno-
monique, qu'ils développèrent à un très haut degré, nous
est à peu près inconnue.

Il semble que le cercle gradué avec un diamètremobile
(alidade) disposé pour la visée doive avoir été le premier
instrument inventé et appliqué aux observations précises.
Il n'en est rien un tel cercle était sans doute connu
d'Hipparque, comme nous l'avons vu, mais il faisait
partie d'un instrument plus complexe, l'astrolabe pla-
nisphère, et était spécialement affecté à la mesure des
hauteurs. Ce que nous savons de la sphère d'Eudoxe.

nous présente des erreurs si considérablessur la position
des fixes, que nous devons supposer que ce grand homme
en était réduit au matériel élémentaire des Chaldéens
enfin l'idée de mesurer en général des distances angu-
laires, pour en conclure par le calcul des coordonnées
inconnues, est, en principe, absolument étrangère à l'as-
tronomie antique on cherche à mesurer directementces
coordonnées, aussi bien la longitude et la latitude que la
déclinaison et l'ascensiondroite, ou encore la hauteur et
l'azimut, et dans ce but on combine des instruments
qui puissent donner à la fois toutes les inconnues dont
on a besoin. Tandis que, dans l'astronomiemoderne, le
principe de la division du travail est appliqué aux instru-
ments et qu'on ne demande à chacun d'eux que de satis-
faire un seul besoin, l'astronome ancien voulait un instru-
ment universel. En principe, cet instrument était néces-
sairementunesphère armillaire mais il est à remarquer
que l'alidade n y fut pas employée par les Grecs. Une
armillé' mobile, représentant par exemple un cercle pas-
sant par les pôles de l'écliptique, était amenée dans une
position telle que son plan passât par l'étoile son inter-
section avec l'écliptique indiquait la longitude. Pour
mesurer la latitude, on se servait d'un autre cercle inté-
rieur, concentrique à l'armille mobile et tournant dans le
même plan. Deux pinnules, diamétralement opposées,
correspondant à des index qui parcouraient unegradua-
tion marquée sur le cercle extérieur, permettaient la
visée et la mesure. Le nom d'astrolabe (preneur
d'astres) fut donné à chacun de ces deux cercles et
passa ensuite par abus à l'instrument, ce qui, dans l'his-
toire de l'astronomie,a entraîné une confusion fréquente

avec l'astrolabe planisphère dont nous avons parlé et
qui, comme on l'a vu, était particulièrementdestiné à la
mesure de l'heure. Mais cet abus ne remonte qu'à une
époque relativement récente; Ptolémée n'appelle jamais
astrolabe l'instrument qu'il décrit et qui comprenait sept
armilles; il semble avoir déjà un peu simplifié celui
d'Hipparque qui parait avoir comporté neuf armilles et
avoir spécialement porté le nom de météoroscope.Mais,
loin de persévérer dans cette voie de simplification, les
Arabes, héritiers de la science grecque, et qui s'atta-
chèrent d'ailleurs à perfectionnerles instruments d'obser-
vation, introduisirent de nouvelles complications; ils
construisirent même des astrolabes servantà la fois à
l'observation des coordonnées célestes et à la mesure de
l'heure. Quant au théodolite, le principe en existe
déjà dans la dioptre décrite par Héron d'Alexandrie,peu
après Hipparque mais cet instrument trop compliqué ne
paraît guère avoir été employé, et la dioptred'Hipparque
est un appareil tout différent, appropriéà la mesure des
diamètres du soleil et de la lune. Il est inutile d'entrer
dans le détail des quelques autres instruments spéciaux
décrits par Ptolémée et dont l'intérêt est secondaire en
somme, les Grecs étaient déjà capables de construire des
instruments aussi parfaits que le réclamait l'exactitude
de leurs observations,étant donnée en général l'imper-
fection de leurs moyens de visée, particulièrementpour
le soleil, qu'ils ne pouvaientobserverdirectement. Mais la
complication de leurs instruments nuisait évidemment à



leur exactitude. Quant à leur système d'observations,
comparé à celui des modernes, il en diffère essentielle-
ment sous deux rapports; la mesure du temps était
déduite d'observations astronomiques ils cherchaient à
mesurer directement des coordonnées que nous trouvons
plus exact d'obtenir par des calculs indirects. Au point
de vue pratique, il fallait donc, pour le renouvellement
de l'astronomie,l'invention de la lunette et celle du pen-
dule, qui sont dues à Galilée, et aussi celle des loga-
rithmes, qui furent trouvés par son contemporain
Napier. Quant à la théorie, l'imperfection des moyens
d'observation nuisait aux Grecs pour une question capi-
tale ils étaient incapables de mesurer les petites varia-
tions de diamètre du soleil et de la lune, et dès lors ne se
préoccupaienten aucune manière de mesurer les varia-
tions de distance des planètesà la terre. Leur système
d'épicycles et d'excentriques,avec les complications qu'y
introduisitPtolémée pour les planètes proprement dites,
pouvaitdonc permettred'arriver, avec une exactitudesuf-
fisante, au calcul des mouvements apparents, mais il était
naturellement incapable de représenter en même temps
les variationsde distanceréelles.Mais l'étude des éclipses
fournissait pour la lune des éléments sur la variationdes
distances, avec lesquels Ptolémée au moins eût dû cher-
cher à se mettred'accord, quand il perfectionna la théorie
d'Hipparque en introduisant l'évection. ll n'en fit rien et
son système apparaît comme d'autant plus artificiel que,
lorsqu'il s'agit de déterminerles distances du soleil et de
la lune, il n'en tient aucun compte. Pourtant ce vice de

sa théorie ne fut jamais relevé directement et, si les
épicycles succombèrent, ce fut surtout en raison de la
complicationqu'ils introduisaientdans la théorie des pla-
nètes, surtout de Mars, même après les simplifications
apportées par Copernic.

Astronomie des Arabes et du moyen âge. Quoi-
qu'Hipparque ait vécu en Bithynie et à Rhodes, le
centre de la science astronomique dans l'antiquité fut
Alexandrie. L'observatoirefondé par Ptolémée Soter et la
tradition d'un enseignement régulier subsistèrentpendant
plus de neuf siècles nulle part ailleurs, la science ne
put trouver une protection aussi longue et aussi assurée.

Sous les premiers Séleucides, des Chaldéens hellénisés
avaient continué à observer à Babylone; mais les vicissi-
tudes politiques firent disparaître cette école de bonne
heure, et les Chaldéens ne furent plus connus que comme
astrologues. Les méthodes de la science grecque se pro-
pagèrent parmi eux et elles furent portées jusque dans

l'Inde. Rome restahostile à la science dont elle ne connut
guère que les faux prophètes. La Grèce propre se désin-

téressa, et, lorsque l'Egypte tomba au pouvoir' des Arabes,
Byzance ne conserva que les livres de Ptolémée. Le
christianisme combattait l'astrologie, dont une partie au
moins de ces livres est infectée, et réduisaitles problèmes
à résoudre à des questions de calendrier. Les Arabes

au contrairese trouvèrentnaturellementportés à admettre
les croyances astrologiques, et les vieilles erreurs qui
avaient engendré la science la sauvèrentet la soutinrent
pendant mille ans. Cette circonstance est capitale, en ce
sens que, pour écrire réellementl'histoire de l'astronomie,
il faudraitétudier àfond, pour cette période, l'histoire de
l'astrologie.Les Grecs avaient entrevu la science pure;
mais désormais, jusqu'à Kepler, les prédictions seront le
gagne-pain des savants, aussi bien en Occident qu'en
Orient; les califes et les sultans, plus tard les priuces
chrétiens, s'attachent des astrologues, subviennent aux
dépenses des observatoires, mais c'est dans le but de
prévoir l'avenir. L'astrologie a subi d'ailleurs une évolu-
tion singulière depuis les procédés Brossiers des anciens
Chaldéens; il lui faut maintenant des instruments perfec-
tionnés et des méthodes de calcul exactes. La grande
affaire est surtout la construction de Tables aussi rigou-
reuses que possible car il s'agit de pouvoir déterminer
avec précision quand les aspects des planètesseront favo-

rables pour mettre à exécutionun projet qui a été conçu.
Au fond, comme théorie, il n'y a rien à changer au
système de Ptolémée mais les éléments de ses tables
sont à corriger d'après de nouvelles observations,et ces
corrections sont toujours à recommencer. Les vicissi-
tudespolitiques empêchent d'ailleursla fondation d'écoles
de longue durée, en même temps qu'elles multiplientles
centres scientifiques. Il y a des observatoires célèbres à
Bagdad, à Damas, au Caire, du ixe au xi° siècle, et on
cherche à les imiter en Afrique et en Espagne. Les inva-
sions des races turques arrêtent tout mouvement scienti-
fique en Orient, jusqu'à ce que les Mongols le fassent
revivre à Méraga (Perse) et plus tard à Samarcande,où
unpetit-filsde Tamerlan, Oloug-Beg,dirigeala construction
de tables (1437) qui représentent le suprême effort de la
science orientale. L'astronomiede l'Occident latin du
moyen âge dérive immédiatement de celle des Arabes,
dont on traduit les ouvrages à compter du xir3 siècle.
Ptolémée n'est connu au xui" que par leur intermédiaire,
et vers le moment où paraissent(1252) les tables dressées
à Tolède, sous le patronage d'Alphonse X de Castille,
par les savants juifs on maures de l'Espagne. L'étudede
l'astronomie se propage peu à peu dans les universités,
mais elle pe porte aucuns fruits valables avant le
xve siècle, où Purbach et son disciple Regiomontanus
commencent à observer sérieusement par eux-mêmes, et
cherchent en même temps à remonter aux sources
grecques.

Astronomie moderne. Est-ce parce que les croyances
astrologiques étaient plus répandues en Allemagne et
dans les pays du N..que l'astronomie y fut plus cultivée,

que ce fut là, en fait, que furent jetés les véritables
fondements de la science moderne ? Sans parler des
deux précurseurs dont les noms viennent d'être cités,
c'est là que naissent Copernic, Tycho-Brahé, Kepler,
tandis que la France et l'Angleterre n'ont personne à
opposer à ces grands noms, tandis que le foyer de la
renaissance, l'Italie, ne peutse glorifier que de Galiléequi
joue d'ailleurs un rôle tout spécial et absolument indé-
pendant. Depuis Kepler, au contraire, l'Allemagne a eu
de laborieux observateurs ou d'infatigablescalculateurs,

comme Hevelius, Tobie Mayer, etc., mais les progrès
décisifs sont venus d'ailleurs. La palme appartient sans
conteste, pour les deux derniers siècles, àl' Angleterre,et
elle le doit incontestablement aux efforts de la Société
royale de Londres. Flamsteed, Halley, Bradley, les
Herschel ont fait des travaux et des découvertes qui

accompagnent dignement la révélation due au génie de
Newton. En France, c'est de même àl'Académiedes sciences

et à la protection du gouvernement depuis Louis XIV que
sont dus les travauxqui y ont été faits en astronomie, et
les premiers de ces travaux furent accomplis par des
étrangers, Huyghens, Rœmer, et les Cassini. Gassendi
forme l'unique et honorable exception. Depuis, la France

a pu s'élever à un niveau supérieur, mais si elle a eu
d'excellents observateurs et de bons calculateurs, comme
Lacaille, Clairaut, Lalande, pour ne pas parler de notre
siècle, c'est surtout pour la théorie, dans l'œuvre de

Laplace, qu'elle a brillé. Actuellement l'astronomie est
arrivée à un état de perfection tel que de nouveaux pro-
grès ne pourraient être que très lents, si l'on était con-
damné à s'en tenir aux anciens problèmeset aux anciennes
méthodes. Il y a donc tendanceà aborder de nouvelles
questions, surtout celles qui concernent l'astronomie
physique, la nature et la constitution des astres, du
soleil aux comètes, comme à appliquer à l'étude des
phénomènes célestes de nouveaux moyens, la photogra-
phie par exemple. "II est inutile de retracer ici plus
longuement l'évolution de l'astronomie moderne depuis
Copernic, chacune des,, découvertes capitales devant être
naturellement, à l'article qui la concernera, rapportée à
son auteur. Mais une conclusion générale peut être tirée
de l'histoire dont nous avons essayé d'indiquerles prir-



cipaux traits sous leur face la moins connue de toutes
les sciences, l'astronomie est celle dont l'existence et les
progrèsexigent le plus les secours du gouvernement et la
directiond'une corporationscientifique. Sans doute cette
science a eu nombre de pionniers désintéressésqui, avec
des ressources insignifiantes, n'en ont pas moins obtenu
des résultats considérables il n'enest pas moins vrai que
la majeure partie des problèmes à résoudre exige un
matériel qui dépasse les moyens d'un particulier; une
longue suite d'observations et par suite une tradition
continue; enfin souvent le concours de différents observa-
teurs agissant en des points très éloignés les uns des
autres. Ajoutons la sujétion toute spéciale qu'entrainent
les observations elles-mêmes, ajoutons la nécessité de
calculs aussi ingrats que pénibles, on comprendra que les
encouragements doiventêtre prodigués aux dévouements
qui se consacrent à cette carrière. Paul TANNERY.
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ASTROPALIA (V. Astïpaljea).
ASTROPECTEN (Zool.). Genre de Stellérides, créé par

Linck en 1733 et dont Gray, en 1840, a fait le type de la
famille des Aslropectinidœ.Ceux-ciont le squelette dor-
sal formé de papilles; des ambulacres coniques, dépour-
vus de ventouses et disposés en deux rangéesdans chaque
sillon ambulacraire; une ou deux séries de plaques margi-
nales l'anus fait défaut, sauf chez Archaster. En outre
du genre Astropecten, cette famille comprend encore les
genres Archaster, Ctenodiscus et Luidia (V. ces mots).
Les Astropectenont le corps aplati, les bras allongés et
deux rangées de grandes plaques marginales. A. auran-
tiacus Phil. habite les mers d'Europe; A. bispinosusOtto
Fr. MûlI. et A. pentacanthus Delle Chiaje vivent dans la
Méditerranée, A. platyacanthus dans l'Adriatique. Un
certain nombred'espèces sont fossiles depuis le lias; on
trouve fréquemment des plaques marginalesisolées.

R.BL.
ASTROPHANOMETRE.Nom donné par Jeaurat à l'As-

téréomètre (V. ce mot).
ASTROPHYLLITE. Minéral du groupe des micas, con-

tenant une petite quantité de zircone, que l'on rencontre
dans la syénite éléolithique des environs de Brévig (Nor-
vège).

ASTROPHYTON (Zool.). Genre d'Ophiurides,du groupe
des Euryales,créé par Linck en 1733 et devenu le type de
la famille des Astrophytidœ.Celle-ci, caractériséepar la
ramificationdes bras, ne comprend que les deux genres
Astrophytonet Trichaster. Dans le premier, dont on ne
connaît aucun exemplaire fossile, les bras sont bifurques

à la base, puis ramifiés d'une façon irrégulière pas de
plaques buccales entre les bras; papilles dentiformes sem-
blables à des papilles buccales et en forme de piquants
deux fentes génitales dans chaque espace interbrachial.
A. arborescens Rondelet vit dans la Méditerranée, A. ver-
rucosumLamarck dans la mer des Indes. R. BL.

ASTRO PYGA (Zool.). Genre d'Oursins régulierscréé par
Gray en 1840 et appartenant à la famille des Diadema-
tidee.Le test est très mince, fortement déprimé, à plaques
lâchement unies les aires ambulacrairesportent deux
rangées verticales de tubercules; les aires interambula-
craires en ont un plus grand nombre.A. radiata Lesk. a
été trouvéà Zanzibar aucune espèce du genre n'est connue
à l'état fossile. R. BL.

ASTROQ (Mar.). Mot ancien, synonyme d'estrope
(V. ce mot). Les rames d'une galère étaient attachées,
par une grosse corde nommée astroq, à une grosse che-
ville de bois nommée escome.

ASTRORHlZA(ZooI.).GenredeForaminifèresimperforés,
créé par Bradyen 1881 et pris comme type de lafamille des
Astrorhùidœ. Ces Rhizopodes ont un test arénacé, gros-
sier, ordinairementde grandetaille et monothalame, sou-
vent ramifié ou rayonné, jamais véritablementcloisonné,
mais pouvant offrir des rétrécissements; les formes poly-
thalames ne sont jamais symétriques. Cette famille com-
prend surtout des Foraminifères récents, dragués par le
Challenger dans de grandes profondeurs Aschemonella
Brady, Astrorhim Brady, Botellina Carpenter, Marsi-
pella Norman, Pelosina Brady, Sagenella Brady, etc.
Le genre SaccaminaSars (1872) est fossile dans le pal-
cairecarbonifère d'Angleterre et des Indes, et est encore
vivant dans l'océan Atlantique. Il faut sans doute ratta-
cher à ce groupe le genre Girvanella Nicholson et Ethe--
ridge (1878), tbssile dans le silurien d'Ecosse. R. Bl.

ASTROS (Paul-Thérèse-Davidd'),cardinal, archevêque
de Toulouse et de Narbonne, né à Tourvès (Var) en 1772,
mort en 1881. Neveu de Portalis, l'abbé d'Astros dut à
son oncle d'être nommé, très jeune encore, vicaire géné-
ral de l'archevêché de Paris. A la mort du cardinal de
Belloy (1808) il administra le siège vacant jusqu'à la
prise de possession du cardinal Maury. En 1809, il fut
chargé, en sa qualité de vicaire capitulaire, de remettre
à ce cardinal, que le pape considérait toujourscommeévê-
que de Montefiascone un bref lui enjoignant de retourner
à son siège il reçut aussi la bulle du 10 juin 1809 excom-
muniant Napoléon. On lui reprocha d'avoir divulgué cette
bulle, dont la police impériale avait été impuissanteà em-
pêcher la circulation clandestine. Un second bref portant
déclaration de nullité contre les actes du cardinal Maury,
qui s'obstinaità occuperle siège de Paris malgréla défense
du pape, fut adresséà d'Astros; mais il parait que ce bref
ne lui parvint point. Néanmoins d'Astros fut arrêté en
1811, par suite de l'irritation causée par ce fait à l'empe-
reur il fut incarcéréà Vincennes, où il fut retenu jusqu'en
1814. Pendant les Cent-Jours, il suivit les Bourbons à
Gand. A son retour, il fut nommé évêque de Bayonne et,
en mars 1830, archevêque de Toulouse et de Narbonne
il reçut le chapeau de cardinalen 1880. Sous le règne de
Louis-Philippe, l'archevêque de Toulouse prit une part
très active aux revendications du clergé réclamantla liberté
d'enseignement promise par la Charte mais, d'autre part,
il défenditvigoureusement les liturgies diocésaines contre
les tentativesdirigées par dom Géranger,abbé de Solesmes,
pour imposer le rit romain à toutes les églises de France.
Des écrits qu'il a laissés, le seul qui paraisse destiné à
garder une certaine place dans l'histoire a pour titre
Censure decinquante-sixpropositionsextraitesdedivers
écrits de M. de Lamennais et de ses disciples, par plu-
sieurs évêques de France; Toulouse, 1835, in-8.

E.-H. VOLLET.
ASTROSCOPE(Astron.). Instrument astronomique in-

venté en 1698 par Schukhard,professeur de mathématiques



à Tubingen, pour reconnaîtretacitement les constellations.
Il était formé de deux cônes sur les surfaces desquels
étaient figurées les principales étoiles. L'un pouvaitrepré-
senterl'hémisphèreboréal,l'autre l'hémisphèreaustral.

ASTROSTATE (Astron.). Instrument astronomiquea
ancien,- formé d'une lunette entraînée par un mouvement
d'horlogerie, pour suivre constamment un astre dans sa
révolutiondiurne. C'est une sorte à'équatorial ou de
sidérostat (V. ces mots).

ASTRUA (Jeanne), cantatrice scénique remarquable,
née à Graglia, près de Verceil, en 1730, morte à Turin
en 1792. Le célèbre compositeur Graun, l'entendant
par hasard, en 1745, au cours d'un voyage qu'il faisait
en Italie, fut tellement frappé de la beauté de sa voix
qu'il l'emmenaavec lui, et se chargea de son éducation
musicale. Habile chanteur lui-même, Graun eut bientôt
mis son élève en état de parattre devant le public,. et il la
fit débuter en 1747, à Charlottenbourg, dans une cantate
intitulée il-Re pastore et dont la musique avait été écrite
pour le roi de Prusse FrédéricII (le grand Frédéric),par
GraUtt lui-même, Quantz et Nichelmann. Les succès de la
jeune cantatrice furent très grands à la cour de Prusse.
Ayant obtenu un congé en 1750, elle se rendit a Turin,
y fut très bien accueillie et chanta, aux noces de Victor-
Amédée, le rôle principal d'un ouvrage de circonstance,
la Vittoria d'Imenèo, puis retourna à Berlin, qu'elle ne
quitta plus que pour revenir, au bout de longuesannées, à
Turin, où elle mourut. A. P.

ASTRO C (Jean),célèbre médecin et théologien français,
né à Sauve, dans le bas Languedoc, le 19 mars 1684?
mort à Paris le S mai 1766. E était fils d'un pasteur qui
abjura le protestantisme à la suite de la révocationde
l'édit de Nantes. Reçu docteur a. Montpellieren 1703, il
ne se. livra pas immédiatement à la pratique, mais
continua à méditer les auteurs anciens et à observer les
faits. En 1706, il occupa par intérim la chaire de Chirac,
puis, en 1710, obtint au concours la chaire d'anatomieà
Toulouse et l'occupajusqu'au jour oilfut nommé profes-
seur à Montpellier en remplacement de Chasteïain, en
1716. En 1720, le roi lui expédiaitun brevet de pension
de 800 livres en 1721, il était nommé inspecteurgéné-
ral des eaux minérales du Languedoc;en 1728, il devenait
médecin ordinaire du duc d'Orléans en 1729, premier
médecin du roi de Pologne, Auguste H; en 1730, la ville
de Toulouse le rangeait parmi les capitouls, en même-
femps que Louis XV le nommait sonconseiller etson méde-
cin l'année suivante, il fut appelé à prendre la place de
Geoffroyau Collège de France; en 1743, l'Ecole de méde-
cine de la rue delà Bucherien'hésitait pas à se l'adjoindre,
au mépris de ses statuts, et certes, Astruc fit grand hon-
neur àla faculté et,pendant23 ans, jeta sur elle, par son
enseignement, une lumière éclatante. Ses ouvrages sont
très nombreux; citons entre autres: Traité de la cause
de la digestion; Toulouse, 1714, in-4; la doctrine de
la fermentation, développée dans ce livre, fut attaquée
par le médecin écossais Pitcaîrn; Dissert. sur l'ori-
gine des maladies épidémiques et particulièrement
de la peste, 1722, in-8 Dissert. sur la peste
de Provence; Montpellier, 1720-1722, in-8; Dis-
sert sur la contagion de la peste; Toulouse,
1724-172S, in-8 De morbis venereis libri VI;
Paris, 1736, in-4; 2e édit. augm., ibid., 1740, 2 vol.
in-4; traduct. franç., 1743, 4 vol. in-12, et autres édi-
tions à la suite; cet ouvrage sur les maladiesvénériennes
est le principal titre de gloire d'Astruc; on sait que cet
auteur fut partisan de l'origine américaine de la syphi-
lis Mém* pour servir al'hist. naturelledu Langue-
doc, avec Bg. et cart.; Paris, 1737, in-4; Traité des
tumeurs et des ulcères; Paris, 1759, 2 vol. in-12;
Iraité des maladies des femmes; Paris, 1761-1765,
6 vol. in-12; l'Art d'accoucher réduit à ses prin-
cipes; Paris, 1766, 1771, in-12; –Mémoires pour
servir à l'histoire de la facultéde médecine de Mont-

pellier Parts, 1767, in-4 (ouvrage posthume d'une
grande importance historique publié par Lorry).

Les ouvrages théologiques d'Astruc ont pour titre
Conjecturessur les mémoires originaux dont il parait
que Moyse s'est servi pour composer la Genèse
Bruxelles (en réalité Paris), 1753, in-12; Disser-
tation sur l'immortalité et l'immatérialité de l'âme,
1755, in-12 Ses Conjectures sur le mode de com-
position de la Genèse lui ont valu une place importante
dans l'histoire de la critique religieuse. En ce livré, qui
fut prudemment imprimé sans nom d'auteur, Astruc con-
state que dans le texte biblique Dieu est appelé tantôt
Jehova, tantôt Elohim, et que les parties où l'un de ces
noms est employé diffèrent constamment des parties qui
contiennent l'autre nom. Parfois les unes et les autresrela-
tent les mêmes faits, mais avec des contradictions, des
incohérenceset surtout des diversités de conceptionsfort
manifestes d'où la conclusion que la Genèse est une

-compilation de divers fragmentsempruntés à des auteurs
différents et que Moïse aurait disposés suivant un ordre
chronologique. Dr L. HN et E.-H. V.

£ibl.:M. VERNES, art. Genèse dans l'Encyclopédiedes
sciences religieuses, t. V, Paris, i878.

ASTRUC (Zacharie), littérateur et artiste français, né
à Angers en 1835. Venu de bonneheure à Paris, il tbnda,
de concert avec quelquesamis, le.Quart d'heure, Gazette
des gens demi-sérieux (1859), et publia deux volumes
de critique d'art: Les quatorze Stations du Salon, avec
préface de George Sand (1839, in-18)et le Salon intime,
Exposition du boulevard des Italiens (1860, in-18,
eau-fôrte de Carolus Duran). Il collabora également à
l'Etendard, puis s'adonna tour à tour à la sculpture et à
l'aquarelle.En 1874,il obtint l'autorisation de reproduire
la statuette de saint François d'Assise, d'Alonzo Cano,
conservée par le chapitre des chanoines de Tolède, qui
s'étaient toujours refusés à en laisser prendre copie,
et put enfin rapporter .en France un modèle scrupuleu-
sement exact de ce chef-d'œuvre, qui figurait à l'expo-»
sition des beaux-arts appliqués à l'industrie (187S), et
que divers procédés de reproduction ont depuis répandu
partout. M. Astruc a fait aux Salons annuels les envois
suivants: Bomme lisant, méd. plâtre; lé Moine, bas-
relief, pl. (1869); l'Enfant au jouet, bas-relief pi.
M. Barbey d'Aurevilly,méd. pi. (1870) Don Bazile,
bas-relief pl. (1872); M. F. Ponce, bas-relief pl. les
Aiglesde Visagra à Tolèdeet Répétition pourun ballet,
aquarelles (1873); les Balcons roses, aquarelle (187S)
M. Barbey d'Aureailly,bustebronze (1876) Dl'"° I.-Z.
Astruc,buste pl. (1877); l'Aurore, aquarelle; Carmen,
buste pi. (1878); Barroilhet, buste pl. (1880) Ed.
Manet, buste bronze (1881) le Marchand de masques
(1882), composition allégorique qui a reparu en bronzer

au Salon suivant; P. Stevens, buste pl. (1884) le Roi
Midas, statue pl. (1885); Mars et Vénus, groupe pi.
(1886). Maurice Todiiheux.

ASTU. Nom gréé désignant, surtout dans le dialecte
attique, la ville au sens restreint, tandis que polis s'ap-
plique à toutela région dont une ville forme le centre.
Une localité dans le voisinage d'Alexandrie portant ce
nom et la langue des anciens Egyptiens lui attribuant
d'ailleurs la signification de demeure, maison, séjour,
Diodore de Sicile en a conclu que les Athéniens étaient
d'origine égyptienne, c.-à-d. des colons venus de Sais.
Mais le mot Astu n'en est pas moins indo-germanique(rad.
vas) et parait avoir été transporté en Egypte par les
Grecs. A Athènes, le nom d'Astu s'appliquait spéciale-
ment à l'ensemble des quartiers compris dans l'enceinte
primitive, dite des Pisistratides, et groupés autour de
l'Acropole,à l'exclusion des faubourgs et des démes subur.
bains (V. ATHÈNES). J.-A. II.

ASTUGUE. Corn. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
6t cant. de Bagnères-de-Bigorre; 512 hab.

ASTURA. Torrent de la Méditerranée, qui prend sa



source près de Velletri (Etats romains) et se jette dans la

mer Tyrrhénienne.Cicérony avait une villa d'ou il chercha
à s'embarquer pour échapper aux assassins qui le cher-
chaient. Au moyen âge, les Frangipani avaient construit

sur cet emplacement désert une tour reliée par un pont au
continent. Conradinvint y chercher asile après la bataille
de Tagliacozzo, mais Jacopo Frangipani le livra à Charles
d'Anjou. On voit encore, sous le nom de Torre d'Astura,
les ruines de cette construction.Le voisinage des marais
pontins rend cette contrée à peu près inhabitable.

ASTURIDÉS (Ornith.). La famille des Asturidés a pour
type le genreAstur de Lacépède (Mémoiresde l'Institut,
1801, t. III, p. S05), et renferme les Rapaces diurnes que
l'on désigne vulgairement sous le nom d'Autours et
à'Eperviers (V. ces mots) et qui se reconnaissentà leur
bec court et robuste, à leurs narines ovales, à leurs pattes
terminéespar des doigts souples et nerveux, à leurs ailes
médiocrement développées et atteignant seulement, lors.
qu'elles sont ployées, la moitié environ des pennes caudales,
toujours très allongées. Ces pennes sont fréquemment tra-
versées, au moins sur leur face intérieure, de même que
les grandes pennes alaires, par des barres foncées et les
plumes des parties inférieures du corps offrent générale-
ment, chez le jeune, des taches allongées, des flammèches
et el<« l'adulte des raies transversales plus ou moins
accusées. E. OUSTALET.

ASTURIES. Ancienne prov. du N. de l'Espagne, com-
prise entre le golfe de Gascogne et les monts Cantabri-
ques, prolongement des Pyrénées. La crête des montagnes
se trouve dans PE., à unetrentaine de kil. de la mer elle
s'en écarte jusqu'à 6ft dans l'O.; aussi la province est-elle
de plus en plus large à mesure qu'on va vers l'O. Les
montagnes s'abaissent de FE. à l'O.; elles atteignent
2,672 m. dans lesPenasdeEuropatleur hauteur moyenne
est de 2,000 m.; celle des cols est de 13 à 1.S00 m.; le
principal,celui de Pajarès (route de Léon à Oviedo). est à
1,370 m. au-dessus de la mer. Les montagness'étendent
presque jusqu'aurivage;les valléesquilessillonnentsontpro-
fondes et sauvages les'torrents qu'on trouveau fond sont
courts, mais ont-toujours de l'eau nous-citerons les rios
Saja, Nausa, Deva, Sella, Nalon, Navia, Eo; les deux pre-
miers dans la prov. actuelle de Santander, le dernier sur
sur la frontière de la Galice; le plus important est le Na-
Ion. Ces petits fleuves débouchent dans l'Atlantique par
des estuaires ou rias qui abritent d'excellents ports.

Les richessesminérales des Asturiessont considérableset
assez exploitées, surtout par des compagnies anglaises:
houille, fer, cuivre, plomb, cobalt, arsenic, zinc, cinabre,
inarbre, ambre,eaumijiérale,etc.Lesmontagnes,d'oùlaneige
ne disparait qu'aumoisd'août, sont déboisées,mais couvertes
de pâturages, où se nourrissentde grands troupeaux de
bœufs et de chevaux d'une race renommée. Sur les pentes
inférieureson trouve beaucoup de pommiers (cidre), de

noyers, de châtaigniers dans les vallées, des céréales, du
maïs, des mûriers, et mêmedes figuierset des oliviers.La
populationcôtière vit de la pèche.

Les Astures s'étendaientdans l'antiquitéjusqu'auDouro;
c'était une population sauvage, enrichie par ses mines et
ses chevaux,divisée en 22 peuplades et comptant240,000
hommes libres. Conquise par les Romains, elle fut divisée
en deux groupes, Augustani au S. des montagnes,autour
d'Asturica Augusta (Astorga), et Transmontani au N.
-(Asturies). Les Asturies restèrent à l'abri de l'invasion
arabe; en 718, Pelage s'y proclama roi avec Gijon pour
capitale; en 761, Froïla fonda Oviédo; en 931, OrdonoII
transportale siège de son royaumeà Léon en 1388, on
érigea en principautéle berceau de l'indépendance espa-
gnole, et l'héritier présomptif des rois de Castille porta
toujours depuis le titre de prince des Asturies (pour les
détails, V. Espagne et Léon). Les Asturiesformaient une
des treizecapitaineries générales de lamonarchied'Espagne;
on distinguait la partie orientale, AsturiesdeSantillana,
de la partie occidentale, Acturies d'Oviédo, bien plus

vaste. En 1823, celle-ci forma la prov. d'Oviédo, qui a
aujourd'hui891,000 hab. sur 10,894 kil. q.; les Asturies
de Santillanaformèrent la moitié de la prov» de Santan-
der. Très fiers de la pureté de leur sang, qui fait d'eux
les hidalgos par excellence les Asturiens sont honnêtes,
vaillants, mais peu travailleurs. Ils émigrent beaucoup.
La population, assez dense (53 hab. par kil. q.),est épar-
pillée eu petits groupes de maisons et de fermes. Les
vaqueros y formentune caste puissante qui promène ses
troupeaux, des rivages (hiver) aux pâturages d'été des
monts de Leytariegos. A.-M.B.

ASTU RINA (Ornilh.). Dans ce genre, établi par Vieillot
on1816 (Analyse, p. 24), rentrentdes Rapaces américains
qui ressemblent à nos Autours européens (V. AUTOUR)

par leurs proportions et par leur plumage rayé transver-
salement, chez l'adulte, sur les parties intérieures du corps,
mais qui se rapprochent plutôt des Buses (V. ce mot), par
la forme de leur bec et les dimensions relatives de leurs
tarses, et qui ont été pour ce motif placés par quelques
ornithologistes modernes parmi les Butéonidés (V. ce
mot). C'est à ce genre qu'appartiennent l'Eperyierà gros
bec de Cayenne, figuré dans les Planches enluminées
de Daubenton (t. 1, pl. 464), et le Falco nitidus de
Latham et de Temminck (Pl. col., t. I, p. 87), espèces
qui portent maintenant les noms d'Asturina magni-
rostris Gm. et d'A. nitida Lath. Le genre Asturina
s'étend dans le Nouveau Monde depuis le midi des Etats-
Unis jusqu'auParaguay, à la Bolivie et au Pérou.

E. OusTalet.
Bibl. R.-B. Shaùpe, Cal. S. Brit. Mus., 1874, t. I,

p. 202.
ASTU RI N U LA (Ornith.). Genre établi parMM. Finschet

Hartlaub {Yçgel Ost-Afrikas, 1870,p. 59) pourun Oiseau
de proie d'Afrique, le Falco monogrammicusTem. ou
Astwr monogrammicus,qui ressemble un peu aux Autours
(V. ce mot) par sa livrée grisesur les parties supérieureset
rayée de brun sur fond blanc sur les parties inférieures,
mais qui a les tarses relativementcourts et scutellés en
dessus et les doigts beaucoup moins développés que ceux
des Asturidés. C'est d'après cettedisposition des membres
inférieurs que M. Sharpe a cru devoir placer, à tort pro-
bablement, les Asturinula à côté des Maçagtias et des
Spizaètes (V.cesmots).L'Asturinulamonogrammicase
trouve dansl'O.et dans IeN: E. de l'Afrique. E. OusTALET.

Bïbl. Temminck, Pl. cûlor., 1824, 1. 1,pi. 314. R.-B.
SHARPE. Cat. B. Brit. Mus., 1874, t. I, p. 275.

ASTY (V. Asiu).
ASTYAGE, grec 'AsTuavTjç, de son nom originaire

médique Istuvigu, c.-à-d. le bon guerrier, dernier roi
des Mèdes. La forme grecque, correspondantà la forme
véritable, était, selon Ctésias, 'ActuL-pté le nom a été
iranisé de manière à avoir un sens dans la langue perse,
Arstiyuga, « combattant avec la lance >. Les Armé-
niens l'appellent Azdahak, ce qui reposesur une confu-
sion du nom avec le mythique zend Azidahaka, le ser-
pent destruction, assimilé au roi impie Zohak. Ctésias le
nomma aussi Aspandas ou Aspadas, ce qui paraît une alté-
ration de Ucpada, le bon guerrier, une traduction perse
du nom original Istuvegu, avec lequel il parait également
dans les textes de son contemporain Nahonid, roi de Baby-
lone. La légende s'est emparée de bonne heure d'Astyage,
qui succéda à son père Cyaxareprobablement en 59a av.
J.-C. La chronologie des rois mèdes est très obscure, à
cause de l'incertitude de la fixation de l'éclipse solaire
qui eut lieu le jour de la bataille entre les Mèdes et les
Lydiens,confonduepeut-êtreavec celle que Thalès de Milet
avait prédite, et que depuis Pline, Kepler, Newton, tous
les savants identifientavec celle du 28 mai 585 av. J.-C.
Le vrai Astyage semble avoir été un roi très valeureux et
très guerrier, qui menaça l'empire de Babylone, lequel
fut délivré momentanément du péril mortel par Cyrus le
Perse celui-ci prit Ecbatane,et mit ainsi fin à l'empire
des Mèdes. Mais le fils d'Astyage, Cyaxare n, semble
encore avîir résisté aux Peises pendant quelque temps.



Ctésias, l'historien des Perses, atteste la valeurd'Astyage,
et nie sa parenté avec Cyrus. Comme les Persans actuels
prétendent qu'Alexandre, Iskender Roumi, ne fut autre
que le petit-fils de Darius III, Dara, par la fille de ce der-
nier, et qu'il revendiqua son héritage, en brisant la puis-
sance des Perses, ainsi les Perses firent accroire que Cam-
byse, roitelet d'une ville perse, ait été marié à Mandane,
fille d'Astyage. Cyrus, voué à la mortpar son grand-père,
aurait été sauvé par miracle, élevé en cachette, et aurait
plus tard repris son héritage. Harpagus, qui n'avait pas
exécuté l'ordre cruel de tuer le petit-fils du roi, aurait été
puni par Astyage qui lui aurait fait manger ses propres
enfants. Tout cela semble du domaine de la fable, inven-
tée par le.s Perses, et propagéepar Hérodote, Xénophon
et les auteurs grecs et romains qui les ont suivis. D'après

une inscription de Nabonid, Astyage aurait" été vaincu
par Cyrus dans la 3e année du roi babylonien,en 552
av. J.-C. J. OPPERT.

ASTYANAX. Fils d'Hector et d'Andromaque. Homère

nous apprend que le peuple de Troie lui donnait ce nom
qui signifie roi de la- Cité, parce que Hector en était le
défenseur Hector lui-même le nommait Scamandrius.
Dans Y Iliade, Andromaque redoute pour son fils les consé-

quences de la défaite; quand Hector est tombé, elle voit
Astyanax précipité d'une tour par la main des Grecs. Ce
pressentimentse réalise, et Ulysse, après la prise de la
ville, déclare qu'il est insensé de laisser vivre le fils
quand le père a été tué, et il fait jeter Astyanaxdu haut
des murailles. Une autre tradition attribue ce meurtre à
Néoptolème, fils d'Achille; il est représenté assommant
Astyanaxcontre l'autel de Zeus, auprès duquel il a d'a-
bord immolé Priam. Des récits qui ont pris naissance an
pied du mont Ida font au contraire survivre au siège
le fils d'Hector; il continue la royauté de son père, de

concert avec les Enéades, dans ce recoin de la Phrygie.
Suivant d'autres, il est transporté avec sa mère en Epire

à la cour de Néoptolème ou Pyrrhus; c'est la tradition
suivie dans Andromaque par Racine, qui en a tiré des
effets de pathétique touchants. La mort d'Astyanax est
un sujet fréquemment exploité par la céramique grecque.

J.-A. Hild.
ASTYDAMAS, poète tragique athénien de la famille

d'Eschyle,auteur d'un grandnombre de drames aujourd'hui
perdus: on lui en attribuait deux cent quarante, parmi
'lesquels quinze seulement avaient remporté la victoire
dans les concours. Les Athéniens lui élevèrent une statue
de bronze.V. les fragmentsd'Astydamasdans les Tragi-

corum gmcorumfragmenta de Nauck.
ASTYDAMIE. Nom porté par plusieurs personnalités

légendairesde la Grèce antique.L'une est la fille d'Amyn-
tor, roi des Dolopes, aimée d'Héraclès et mère par ses
œuvres de Tieoptolème. L'autre est la femme à'Acastus
(V. ce nom).Une sœur dePylade porteégalement ce nom;

de même la mère d'Amphitryon.
ASTYNOMES. Fonctionnaires chargés dans les villes

grecques de la police des rues et des bâtiments. A Athè-
nes ils étaient au nombre de dix, cinq pour la ville et
cinq pour le Pirée. Ils étaient chargés d'entretenir la pro-
preté matérielle des rues par le moyen de balayeurs pla-
cés sous leurs ordres; ils avaient de plus, dans leurs
attributions, le respect de la décence et du bon ordre.
A ce titreleur autorité s'exerçaitsurtoutsur les musiciens,
les chanteursambulants, sur les saltimbanques et les jon-
gleurs. Ils veillaient de même à l'alignementdes maisons,
empêchaient les encombrements et les empiètements des
propriétaires, tant sur le territoire public que les uns sur
les autres. Leur témoignage était invoqué dans les con-

testations entre particuliersdevant les juges, et ils déci-
daient des cas de peu importance. Par extraordinaire,on
déposait entre leurs mains certains actes privés, tels que
des testaments. J.-A. Hild.

ASTYNOMUS. Genre de Coléoptères, delà famille des
Cérambycides {Longicornesde Serville), et du groupe des

Lamiites, établi par Stephens (Mam. Brit. Col., 1839,
271) et presque universellement àdoplé, bien que posté-
rieur de quatre années à celui à'/Edilis créé par Serville
(Ann. Soc. ent. de France, 183b, p. 32). L'espèce type,
A. œdilis L. (Lamia œdilis Fabr.; JEdilis montana
Serv.), est un Insecte long de 12 à 15 millim., un peu
déprimé, de couleur gris-cendré, nébuleuse, avec quel-
ques petits points formés de fascicules de poils noirs et
deux bandes arquées irrégulières, de couleur brunâtre,
sur les élytres; le prothorax est pourvu de chaque côté
d'un tubercule épineux et sur le dos d'une série transver-
sale de quatre points d'un duvet jaunâtre. Les crochets
des tarses sont simples et les antennes sont, chez les
mâles, jusqu'à cinq fois aussi longues que le corps. Les
femelles ont le dernier segment de l'abdomen prolonge en
tube conique. Elles pondent leurs œufs dans les souches
et les tiges de pins récemment mortes. La larve, qui a été
décrite d'abord par Ratzeburg (Die Fortins., L. 1839, 240,
pl. XVI, 2), puis par E. Perris (Ann. Soc. ent. France,

AstynomusœdiliiL. i. mâle; 2. femelle; 3. larve
4, Nymphe.

18SS, 4S9) est longue de 30 millim., dépourvue d'yeux
et de pattes, d'un blanc jaunâtre et entièrement revêtue
de poils très fins, un peu roussâtres. Elle vit aux dépens

des couches inférieures de l'écorce, qu'elle ronge sur de
larges surfaces. Quand l'écorce a peu d'épaisseur, elle
s'enfonce dans l'aubier et y creuse une cellule dans
laquelle a lieu sa transformation en nymphe. Celle-ci,
couverte de poils roussâtres et d'épines rousses, présente
les longues antennes des mâles disposées avec une
symétrie remarquable; elles forment un double peloton
qui passe en dessous du corps entre les pattes; puis elles

se contournenten décrivant trois quarts de cercle, et,
remontant le long de la poitrine, passent par-dessus la
tête, longent toute l'étendue dorsale du corps et se cour-
bent pour se croiser près de l'extrémité du dernier seg-
ment. L'insecte parfait éclôt en août et septembre. On le
rencontre communément en France sur les pins dans
lesquels ont vécu ses larves. Une espèce -voisine de
l'i. œdilîs L., l'A griseusFabr., se trouve assez fré-
quemment dans les Landes. Sa larve, décrite également

par E. Perris (loc. cit., 463), commet d'assez grands
dégâts dans les forêts de pin maritime. Ed. LEF.

ASTYPAL/EA. Petite île du S.-E. de la-mer Egée, inter-
médiaire entre le groupe des Cyclades et celui des Spo–
rades aujourd'huiAstropaliaou Stampalia. Elle est divi-
sée en deux parties reliées par un isthme étroit. Son sol,
de calcaire gris bleuâtre, est fertile bien que l'eau manque.
Occupée par les Cariens, elle fut ensuitecolonisée par les
Mégariens. Elle suivit la destinée des îles voisines; elle

conserva son autonomie à l'époque romaine. Aujour-
d'hui elle dépend de Rhodes, et appartient à.la Turquie
d'Asie 138 kil. q.; environ2,000 hab., qui pêchent le
poisson et les éponges.



ASUDESTIE (Mar.). Mot employé autrefois pour dési-

gner une période de vent régulièrement établie dans les

directionscomprises entre le S. et l'E.
ASUGIA (Astron.). Nom ancien de la constellation

d'Orion.
ASULANUS(V.Asoia)..
ÂSU-THORD, skâld islandais, héros d'un épisode très

caractéristique, qui se passa en Norvège sous le règne

commun (1103-1122) d'Eystein et Sigurd Jorsalafaré, et
qui est admirablementconté dans la saga de ce dernier

(ch. xxiv-xxv) et dans la Morkinskinna(pp. 170-174),
ainsi que dans le Gull-Âsa-Thordar thdttr (pp. 72-78

de Sex Sceguthœttir, éd. par Jon Thorkelsson, Reyk-
javik, 188S3. Il était pauvre, mais par ses qualités il se
fit aimer d'Àsa (d'ott son surnom), riche veuve de Thron-
dhjem qu'il épousa, et par un poème sur un parent de
celle-ci, Vidkunn Jonsson, il se réconcilia avec lui et-
obtint sa puissante protection. B-s.

Bibl.: Outre les sources citées: P.-A. Munoh, Det
norske Folks hist., 2« vol., pp 664-7. Gudmund Thor-
laLson, les Skalds non. ût p. 133. Sfcdidatal, dans.
Sno>ra Edda, t.I, p.269 Mœbius, Cat., t. I, 59, 1<2,
11,40.

ASVADJ IT, mot sanskrit signifiantdompteurde che-

vaux » (forme pâlie Assadji), nom d'un des cinq pre-
miers disciples du bouddha Sàkyamouni, par conséquent
d'un des cinq premiers Arhats. Il fut l'instrument de la
conversion de Sâripoutraet de Maudgalyàyana (le disciple

de la droite et celuide la gauche). Le maître l'avait à des-
sein envoyé mendier dans Ràdjagriha. Sa bonne tenue at-
tira successivement l'attention des deux disciples qui

étaient en quête de l'Amrita et qui lui demandèrents'il
avait trouvé l'Amrita il répondit par la stance souvent
citée « Leslois qui procèdentd'une cause, le Tathâgata en

a dit la cause et ce qui en est la suppression, le grand
Sramanal'a dit également. >– II faut sans doute fairehon-

neur à Asvadjit de ce distique célèbre que l'on trouve sou-
vent reproduit à la fin des manuscrits sanskrits boud-
dhiques. Plus tard, à Yaisâli, Asvadjit,moins heureux,
fit de vains efforts pour convertirun tirthika appelé Sat-
cha mais le Bouddha lui-même ne réussit pas à attirer à
lui ce personnageimmédiatementet d'une manière défi-
nitive. L. FEER.

Bibl. Csoma, Analysedu Kandjour. L. Feer, Frag-
ments extraits du Kandjour dans Annales du musée
Guimet, V, p. 11. Sp. Hardy, A manualof Budhism,
pp. 196,255 etsuiv.

ASVAGHOCHA.Nom d'un docteur bouddhiste très cé-
lèbre, dont l'histoire n'en est pas moins confuse il

y est fait naturellementune grandepart à la légende. Son

nom qui signifie voix de cheval » est traduiten chinois

par Ma-^ming qui a le même sens (il existe une biogra-
phie de ce personnageen chinois). On le fait vivre dans
le ve siècle du Nirvana, au temps de Kanichka, c.-à-d.
un peu avant notre ère. Il était né à Çrâvasti, et s'appe-
lait de son nom Kàla (noir) mais on lui donna plusieurs

surnoms, entre autres celui d'Asvaghocha.D'abord, il fut
l'adversairedes bouddhisteset avait assez de crédit pour
les empêcher de sonner la cloche, quoiqu'ils fussent les
plus nombreuxdans le pays. Il devint adhérent du boud-
dhisme après sa défaite dans une discussion avec Pârçva

pour n'avoir pu réfuter son adversaire qui avait posé

comme thèse ces trois souhaits contentementau monde,
longue vie au roi, prospérité au pays. Le roi des Yue-

Tchi qui était maître du N.-O. de l'Inde, ayant fait une
invasion dans l'Inde centrale, se fit livrer Asvaghocha et,
comme son entourage se plaignait de la considération
qu'il témoignaità ce docteur, il fit assister à une de ses
prédications 7 chevaux qu'il avait fait jeûner durant
6 jours, et leur offrit de la nourriture pendantle discours
d'Asvaghocha. Les chevaux la refusèrent et versèrent des

larmes. Ce fut à cause de cela qu'on donna au prédicateur
le nom d'Asvaghocha,parce que sa « voix » était, disait-
on, comprise des chevaux ». Asvagocha, attiré au N;-0.
-de l'Inde, soit par le roi Kanichka zélateur de la religion,

soit par les docteurs bouddhistes qui résidaientdans ses
Etats, y travailla surtout à la rédactiondes livresde l'é-
cole Vaibhâchika, section de celle des Abhidharmistes.
Quoique sa collaboration se réduisît à peu près à une
revision pour l'améliorationdu style,elle lui coûta 12 an-
nées de travail. Il y a eu au moins deux docteurs du nom
d'Asvaghocha, et il est fort probable qu'il y en a eu da-
vantage. Tous les renseignements historiques ou légen-
daires recueillissur eux ont été appliqués à un seul et
même individu de là, une confusion dont il n'est pas fa-
cile de se tirer. Il existe trois ouvrages sanscrits sous le

nom d'Asvaghocha, une légende intitulée Nandimoukha
soughocha-avàdana une vie du Bouddha (Boudhha-
tcharita) dontnous avons uneversionchinoise, et un traité

sur on plutôt contre les castes, intitulé Vadjrasoutchi,
dont le texte a été publié avec une traduction anglaise.

Les deux premiers ouvrages sont considéréscommeétant du
grand Asvaghocha, le troisième comme étant d'un homo-

nyme. Il estprudentde ne pas être trop affirmatif. L. FEER.

Bibl.: BURNOUF. Introd. à l'Hist. du Boud. ind., pp. 192
et 495 fréimpr.). Târaàntha, Geschichtedes Buddhis-
mies in Indien, ch. XVIII. WASSILIEF, le Bouddhisme,
etc., pp. 77-77. 211-212et passim.

ASVAMEDHA(Ant. ind.). Sacrifice du cheval (asva,
cheval; medha, sacrifice), l'un des plus considérables de

la religion védique. La barbarie de quelquescoutumes qui
s'y rattachent en atteste la lointaine antiquité. Réservé

sans doute dès l'origine aux chefs de tribu les plus opu-
lents, ce sacrifice était devenu, aux temps héroïques de
l'Inde, le privilège des grands souverains et comme la ma-
nifestationde leur puissance. On devait choisir un cheval
blanc, à la queue jaunâtre, à Toreilledroitenoire, ou encore
entièrement noir. On lui mettait sur le front une plaque
d'or qui portait le nom du roi et un défi à tous ses ad-
versaires puis dans le mois de Chaitra, la nuit de la
pleine lune, on le lâchait en liberté. Une troupe de cava-
liers armés suivait ses traces pour le défendre les rois
des Etats ou passait le cheval devaient se reconnaître les

vassaux, du sacrifiant sinon l'escorte armée livrait ba-
taille. Après une année de course vagabonde, le cheval
était solennellement ramenéà la capitale; le roi convoquait

tous ses vassaux, invitait les brahmanes de tout pays.
Ensuite commençaient les rites du sacrifice. Le couple
royal prenait un bain de purification puis le roi labou-
rait lui.mêmeun champ, suivi de la reine qui jetait dans
le sillon toute espèce de graines. Les prêtresalors offraient

aux dieux le breuvage enivrant du soma après les céré-
monies extrêmement compliquées des libations, le cheval
était immolé. Pour achever les rites, il fallaitque la reine
passât la nuit auprès des plus immondes débris de la vic-
time, afin d'obtenir un fils d'une nature supérieure. Des

banquetset des distributions de présents terminaient la
fête. Le sacrifice, réel à l'origine, devint peu à peu
purement symbolique. Agni (le teu), Soma (le breuvage
sacré), identifiés au cheval, le représentèrent.Après l'épo-

que védique, l'asvamedha disparaît de la liturgiebrahma-
nique mais les légendes épiques en conservent le souvenir,
et les œuvres de la littératureclassique y font de fré-
quentes allusions. Sylvain Lêvi.

ASVINS (Myth. ind.). Dieux jumeaux, analogues aux
Dioscures grecs, mais plus étroitement unis encore que
Castor et Pollux. La poésie ne les a distingués de nom
qu'à une époque tardive mais les Aryas de la période
védiqueconfondaient dans un même culte d'admiration et
de reconnaissance ces deux dieux jeunes et beaux, sages
et lumineux, propices et bienfaisants. Ils paraissent au
ciel en même temps que l'Aurore, leur sœur Souryâ, la
fille du Soleil et. leur commune épouse, monte avec eux
sur un char que traîne un attelage mystérieux tantôt un
âne, tantôt des chevaux, ou des oiseaux, ou encore un
taureau et un dauphin accouplés. Médecinshabiles, pro-
tecteurs dévoués, ils viennent au secours des faibles et
des malades. «Vous protégez la veuve. vous secourez
l'exilé vous faites que l'aveugle voie et que le boiteux



marche. tous redressez celui qui est estropié». (Rig-
Veda, passim). Leurs miracles sont nombreux et variés.
Ils ont rajeuni Çhyayana, et Kali ils ont rendu la vue à
Rijrâsva, à Parâvridj la reine Vispalâ,qui avait perdu
une jambeen combattant, a reçu d'eux une jambe de fer;
ils ont sauvé du sein des eaux Bhondjyouet Rebha, et
tiré Atri d'une fosse brûlante. Paranymphes,ils ont amené
à Vimada une belle épouse, un mari k Ghoshâ vieillis-
sante. Si l'étymologiedu nom des Asvins estclaire (qui a
des chevaux, de asva, cheval), la valeur primitive de ces
dieux est obscure. Bien avant l'ère chrétienne,les exégètes
indiens avaient essayé nombre d'explications.Les uns y
voyaient une forme du couple: oiel et terre; d'autres y
reconnaissaientle jour et la nuit d'autres encore le soleil
et la lune; les précurseurs hindousd'Evhémère disaient
Ce sont deux saints rois divinisés. Le désaccord n'est pas
moindre dans la science moderne. M. Max Müller y
retrouve l'aurore Goldslücker distingue des éléments
humainsetdes éléments mythiques;d'après M. Bergaigne,
ils représentent les deux sacrificateurs originels, l'un ter-
restre, l'autre céleste. Les Asvins sont encore appelés
Dasras on Nâsatyas, noms obscurs qui paraissent signi-
fier destructeurset dieux aux puissantesnarines.
Dans le Mahâbhârata, les jumeaux Nakoula et Sahadéva,
lès plus jeunes des cinq Pândavas, passent tantôt pour les
fils, tantôt pour les incarnationsdes deux Asvins.

Sylvain LÉn.
Bibl.: Mdir, Original Sanskrit Texts, vol, V. Bér-

qaigne, fo Religionvédique,vol. II.
ASYCHiS.Pharaon d'Egypte, successeur de Mycérinus

(IVe dynastie). Hérodote est le seul auteur de l'antiquité,
qui parle d'Asychis (Hist., II, 136). D'après l'écrivain
grec, Asychis fut le constructeurd'une partie du temple
de Ptah à Memphis. Ce fut lui qui érigea le plus grand et
le plus magnifique pylone de ce temple, celui qui se trou-
vait le plus à l'E. Au point de vue de son administra-
tion, Hérodote nous apprend qu'Asychis publia une loi
qui ne permettait d'emprunter de l'argent qu'à la con-
dition expresse que l'emprunteur mit en dépôt chez le
préteur la momie de son père. De plus, le créancier déte-
nait, en quelque sorte, le caveau de famille de son débi-
teur, et si celui-ci, à sa mort, ne l'avait pas remboursé,
il pouvait empêcher qu'il y fût enseveli. Sa momie devait
rester sans sépulture, attendant son sort dans un magasin
commun, et les membres mêmes de sa famille ne pouvaient
reprendre possession de leur tombeau qu'après avoir payé
la dette de leur parent, dans lequel cas la momie du débi-
teur et celle de son père étaient réintégréesde droit à leur
place. On sait de quel respect les Egyptiens entouraient
leurs morts une pareille loi ne pouvait donc manquer,
selon les vues de sonpromoteur, d'empêcher tout emprunt
déshonnête. Enfin Asychis, voulant dépasser dans son
monument funéraire le luxe qu'avaient déployé ses prédé-
resseurs. se fit construire une pyramide entièrement en
briques. Hérodote nous a conservé l'inscription orgueil-
leuse qu'il fit graver sur cette tombe. Si la pyramide
d'Asychisfut, dans l'antiquité, la plus riche de la nécro-
polememphite,elle se trouve nécessairement être aujour-
dhui la plus détériorée,étant formée -de matériaux peu
durables. En fait, tandis que les tombes de ses prédéces-
seurs connues sous le nom de pyramidesde Gizeh
font encore aujourd'huil'étonnementdu. monde entier, la
pyramided'Asychis s'est effondrée et a complètement dis-
paru sous les sables du désert. M.A. Wiedemanncroit
pouvoirreconnaître dans un roi Sasyéhès, mentionné par
Diodore (1,94), une déformation du nom Asychis. En
quittant les auteurs classiques pour les documents égyp-
tiens, nous voyons que le nom hiéroglyphique du succes-
seur de Mycérinus, le Men-ka-ra des inscriptions, est
'Ases-k_a-f on y reconnaltra sans peine l'origine de la
transcription grecque Asychis. Victor LORET.

ASYMeTRÔPIE. On entendpar asymétropie ou aniso-
tnétropie (l'un et l'autre termes sont employés) la diffé-

rence de réfraction dans les deux yeux. Généralement
la même puissance de réfractionexiste dans les deux or-
ganes et, s'il y a des anomalies, on les trouve à un égal
degré dans l'oeil droit et dans l'œil gauche. C'est la rè-
gle. Dans la pratique, à cette règle on renéontre de
nombreuses exceptions. Tous les cas peuvent se présenter.
Tantôt c'est un œil myope ou hypermétrope qui accom-

pagne un œil normal; tantôt c'est un œil hypermétrope
ou astigmate qui accompagne un œil myope; tantôt ce
sont, dans les deux yeux, différents états des anomalies
indiquées myopie, hypermétropie, astigmatisme. Pres-
que toujours congénitale, cette différence de réfraction,
tant qu'elle est peu considérable, n'est point un obstacle
à une bonnevision et passe inaperçue; dès qu'elle atteint
un certain degré, elle cause une gêne énorme. Quoique
pourvus d'une puissance réfringente différente, les deux
yeux peuvent combiner ensemble leurs efforts, et concou-
rir à l'acte de la vision binoculaire; ou bien il y a un
de ces yeux qui ne participe jamais à l'actevisuel, comme
il arrive d'ordinaire dans le strabisme myopique ou hy-
permétropique, où il est exclu d'une manière permanente;
on bien, selon les cas, c'est tantôt l'œil droit, tantôt l'œil
gauche qui s'acquitte isolément de la fonction.

Pour reconnaitre l'asymétropie,il importe donc de s'as-
surer, en premier lieu, de l'existencede la vision binocu-
laire,-en obstruant alternativementavec la main l'un et
l'autre œil, et en faisant fixer à l'œil momentanément dé-
couvert un doigt ou un objet placé à la distance de 30
cent. environ. Si l'un des yeux, -à l'instant où on le dé-
couvre pour le faire entrer en fixation, exécute un léger
mouvement, c'est qu'il était dévié et que, par conséquent,
il ne devait pas participer à la vision binoculaire. C'est le
procédé le plus usuel, 11 trompe néanmoins bien des fois,
et il est à coup sûr préférable de recourir à l'action du
prisme un prisme de faible degré et placé devant un
œil, sa base tournée en dehors. il se produit immédiate-
ment de la diplopie. Mais si la vision binoculaire existe
réellement,cet œil, afin d'éviter l'image double, exécutera
instinctivementun mouvement de latéralité, de conver-
gence, qui détruira l'action du prisme. Les défectuo-
sités consécutivesà certaines maladies, cellesqui résultent
de déformations cornéennes, d'affections glaucomateuses
ou de paralysiesdu pouvoiraccommodateur, l'hypermétro-
pie énorme qui succède à l'opération de la cataracte, bien
que constituant un état asymétropique, parfois très in-
tense, surtout après l'ablation du cristallin, ne sont pas
généralementconsidérées commeétant une véritahle asy–
métrovie. Mieux vaut réserver cette dénomination aux
cas d amblyopie se rapportant à une différence dans le
pouvoir réfringent, plutôt qu'aux troublesvisuels relevant
de traumatismeschirurgicauxou de lésions inflammatoi-
res. Même avec une différence sensible de réfraction,
lorsque les deux lignes visuelles viennent s'entre-croiser
exactement, les images de l'objet sur lequel se fixent les
yeux fusionnent entre elles, l'image la moins nette est ab-
sorbée, au pro.fit de l'autre, et somme toute la vision bino-
culaire accompliedans de telles conditions, sans le secours
de verres correcteurs, l'emporte encore en acuité sur la
vision isolée de l'œil emmétrope (normal). Il n'en est pas
toujours. ainsi. La différencede réfractiondûment consta-
tée, et occasionnant une gène, il s'agitde parer aux incon-
vénients de cet état.

La vision binoculaire faifcelje défaut? On cherche à la
ramener. Existe-t-elle? Il faut étendre le plus possible
son domaine. Prenons le cas où elle fait défaut. Après
avoir déterminé exactement l'état de réfraction de 1 œil
dont le malade se sert habituellement, on fait porter à
cot œil le verre concaveou convexe qui le mette dans les
meilleures conditions possibles d'acuité visuelle, et on
dirige ensuite tous ses efforts dans le but de faire récu-
pérer à l'autre œil une partie de la force qu'il a per-
due. Ce dernier, par la fait qu'il ne concourt pas à l'acte
visuel, est généralement plus ou moins dévié.S il est dévié



à tel point qu'il n'y ait plus possibilité d'espérer le réta-
blissementdu parallélisme des axes optiques, on procède

à une opération(V. STRABISME).Et, une fois l'équilibredes ]

forces musculairesramené par la ténotomie, on fait suivre
à cet œil des exercices méthodiques, indispensables pour
que la fonction binoculaire s'accomplisse définitivement.
Que si cet œil, pourtant exclu, n'a subi qu'une déviation
légère, on essaie de ramenersa force visuelle, en le faisant
travailler isolément avec un verre appropriéà son état de
réfraction, 15 ou 20 minutes par jour, sur des caractères
typographiques de différents degrés, et en ayant soin
d'obturer l'œil pourvu d'une meilleure acuité avec une
languette de taffetas ou un verre dépoli. Si l'acuité de
l'œil ainsi exercé augmente progressivement, il n'est pas
rare de voir survenir tout à coup la diplopie, lorsque les

deux yeuxsont à découverts. Et, au cas où cette diplopie ne
se montrerait pas, on la provoque artificiellement, ce qui
est un moyen de s'assurer que la vision binoculaire est
désormais possible. Toutefois, en pareil cas, il ne faut pas
se bercer d'illusions. On arrive, sans doute, de loin en
loin, à fortifierpar les exercices ditsorthopédiques un oeil

amblyope et même à rétablir la fonction binoculaire,mais
le plus souvent on échoue, autant parce que les malades

se lassent de vains efforts, autant parce qu'il y a réelle-
ment impossibilité d'obtenir un résultat. Prenons le

cas où on a constaté l'existence de la vision binoculaire.
Voici deux yeux qui ont des degrésinégaux de réfraction.
Les verres correcteurs les mieux appropriés, en règle
générale, seront ceux qui correspondront au vice de réfrac-
tion le plus faible; c'est dire qu'il faudrane tenircompte,
dans le choix des lunettes, que de l'œil qui possède la
meilleure acuité. Cette proposition n'est vraie _qu'âutant

que le verre correcteur, choisi pour le premier œil, et em-
ployé simultanémentpour l'œil le plus défectueux,conserve
l'intégralité de la vision binoculaire et procure une acuité
suffisante. Il sera presque toujours plus avantageuxde
laisser au malade une perception un peu confuse, que de

neutraliser, danschaque œil, le vice de réfraction par des

verres différents qui occasionnent constamment des trou-
bles d'une autre nature et une extrême fatigue. Excep-
tionnellement la vue pourra être améliorée par des verres
correcteurs différents. Aucune règle précise sur ce point;
les tâtonnements et les essais sont seuls probants. Ce ne
sera toujoursque dans une asymétropie moyenne que l'on
pourra tenter la neutralisation complète de l'anomalie;
faible, r écart de réfraction est négligeable, et il n'y a
pas bénéfice réel dans une correction double; grand, il
devient insurmontable à cause de la distance à laquelle les
objets sont vus par chaque œil et à cause surtout de la
différence de dimension entre les deux images. Donc, s'il
y a lieude faire l'essai d'une correction complète (soit une
myopie ou une hypermétropie,à des degrés différents), on

choisira le verre qui convient au degré de myopieou d'hy-
permétropie le plus faible, et on donnera à l'autre œil un
verre un peu plus fort, mais moins fort pourtant que celui
qui représenteson véritable degré de réfraction. L'asti-
gmatisme peut être plus facilement corrigé, même avec
un écart assez considérable (V. Astigma-tisse),

ASYMPTOTE. L DROITE ASYMPTOTIQUE. On appelle
droite asymptotiqued'une courbe algébrique une droite
qui la rencontre en un point au moins à l'infini (c.-à-d.
qui ne la rencontre qu'en m points au plus à dis-
tance finie, si la courbe est de degré m) et on appelle
droite asymptote, ou simplement asymptote,une droite
qui rencontrela courbe en deux points au moins à l'in-
fini, sans être elle-même tout entière à l'infini. Soit

(1) f(x,y,z) = 0
l'équation,renduehomogène, d'une courbe d'ordre m; cou-
pons-la par la droite qui a pour équations

(2) x = a+ pa, y = p+p6, z–y-t-pc
formules dans lesquelles s, p, y= 1, sont les coordqn-

nées d'un point de la droite; a, 6,c= 0, ses coefficients
directeurs et p la distance des points oc, p, y et x, y, z;
les p des points d'intersection seront donnés par la for-
mule

/•(« + ap, p + b?, y + cp) =0

ou en supposantf de degré m(3)~~r(~
+?T(-) +•=»•.

Cette équation en p a ordinairementm racinesfinies; les
lignes (1) et (2) se rencontrent donc ordinairement en
m points; mais si l'on a
(4) f{a,b,e)=00
il y aura une rencontre à l'infini; les valeurs de a, b, c.

qui satisfont à (3) définissentalors les directionsasymp-
totiques, en sorte que f(x, y, o) = 0 est l'équation du
faisceau des droites asymptotiques menées par l'origine,
Si, de plus, on a

df. df 0,» "Ï^S + TÏ =
la droite (2) rencontrera la courbe en deux points à l'in-
fini au moins, et sera asymptote; elle la rencontrera en
trois points à l'infini, au moins, si l'on a

(6) -a2
Lef + 2«p -~2-f + 2 a2fo ~+~<S+"3~

et ainsi de suite. L'équation (5), en y regardant a, p, Y,
comme des coordonnéescourantes, est celle d'une droite

sur laquelle doit se trouver le point a, P, y, pour que la
droite soit asymptote c'est donc l'équation de l'asymp-
tote correspondanteà la direction asymptotique a, b, c,
c'est l'équation de la tangente au point à l'infini a, b, c.
L'équation (6) est celle de deux asymptotes ou de deux
tangentes en a, b, c, etc. ainsi, on peut définir une
asymptote,une tangente simpleoumultipleà l'infini.

Nous allons maintenant généraliserla définition de l'a-
symptote et l'étendre à une courbe non algébrique. La
distance d'un point x, y, z, de la courbe à l'asymptote
(S) est donnée par la formule

d_f dt. dr

à un facteur constant près. Or, quand x, y, z tendent

vers a, b, c = 0, cette quantité tend vers 0 donc, une
asymptoteest telle que la distance d'un point de la courbe
à cette asymptotetend vers 0 quand on s'éloigne sur la
courbe. Nous dirons alors, en général, qu'unedroite est
asymptote à une branche infime de courbe lorsque la
distance d'un point de la courbe à cette droite tend vers
zéro quand on s'éloignesur la courbe; une asymptote
ainsi définie n'est pas toujours une tangente à l'infini,
mais cela a lieu pour une courbe algébrique, Si nous con-
sidérons, en effet, une droitenon parallèle à l'axe des y

y = mx-+-n
qui s'approche constamment d'une branche infinie de
courbe, la différence entre les ordonnées de la courbe et
de la droite tendra vers zéro; l'ordonnée Y de la courbo

pourra alors se mettre sous la forme

(7) Y = mx-+-n + e,
s tendant vers 0 pour x = oo, on aura alors

--Y m -f- n sm -i-
Y

pour x= e», on a
lim = m l'équation (7) donne

alors
n -+- s = Y mx

et pour x = co n == lim (Y ma;);

Dr Ad. Piéchaud,



en sorte que relation dune droite qui s'approche d'une [branche infinie de courbe est y =mx +n,metn étant
définis par les équations

ro = lini-,
m = lim (Y nos) pour x=cn.x

Or, pour une courbe algébrique lim lim -j- et alors

lim (Y mx) = lim r¥ x de sorte que la li-

mite est bien celle d'une tangentedont le coefficientangu-
laire est

-y-
et l'ordonnéeà l'origineY x

-7-

Ce que nous venons de dire permet en tout cas de trou-
ver les asymptotes non parallèles à l'axe des y d'une courbe
quelconque; quant aux asymptotes ^parallèles à l'axe des y,
on les trouvera en cherchant les valeurs finies de l'x qui
rendent l'y infini. Nous ne nous étendrons pas davantage
sur la théorie des asymptotes puisqu'elles ne sont, en
définitive, que des cas particuliers des tangentes et que
d'ailleurs les transformations homographiques doivent
changer les asymptotes en tangentes. Dans la pratique,
pour trouver l'asymptoted'une courbe algébrique, donnée

par son équation, on coupe la courbe par la droite
y = mx +_ n, c.-à-d. qu'on élimine y entre cette équa-
tion et celle de la courbe; on exprime que l'équation
résultanteen x a deux racines infinies, cela détermine m
et n. m et n étant connus, si dans l'équation de la courbe
on remplace y$armx-n + e, on obtient une équa-
tion en E qui pour de grandes valeurs de x a des racines
s voisines de zéro. Ces racines font connaître des points
de la courbe très éloignés dans le voisinage de l'asymp-
tote, les signes de ces valeurs de s font savoir alors si la J

bu les branches de courbe sont au-dessus on au-dessous
de l'asymptote par rapport à l'axe des x, censé horizon-
tal. Cette discussion des valeurs de e permet donc decon-
struire avec plus de soin une courbe algébrique donnée i
par son équation.

Un mot sur la recherchedes asymptotes des courbes
données par leurs équations

0/ en coordonnées polairesT^P/ soit AM l'arc de courbe dontyy^A on veut l'asymptote (s'il en/7/V^' a une), soit r et 0 le rayon ,(/y^r I vecteur et l'angle polaire//yy I d'un point M de la courbe, jJr/
I ai supposonsque pour 8– a, rt££- =£ [£= soit infini; a sera l'angleque l

le rayon infini issu du pôle
1

ce sera l'angle de la direction asymptotique que nous sup- 1

posons être celle de AM soit oQ la parallèleà l'asymptote I
menéepar l'origine,et BP l'asymptoteelle-même a=a:oQ, I
et si du pointM on mène JIPQ perpendiculaire à l'asymp- i
tote on aura

£(1) lim MP = 0 ou lim (MQ PQ) = 0 `
soit OP = rL, POA = 8j on aura MQ = p sin (0 a), tPa = p1sin(81 a) et (1) deviendra L

lim [r sin (8 a)] = lim [^ sin (8i a)] pmais dans l'asymptoter, sin (8d a) est constant, on a pdonc pour l'équationde l'asymptote t
ri sin (0s a) = lim (r sin [0 o:]), p

que l'on peut remplacer par ti
rL. sin (êj, a) = lim r (0 a), d

ou ri sin (8i a) = f-^r-1
pour 0 = a). a~(-) < °

r;Pour construire1 asymptoteà l'aide de son équation, il
suffit, comme l'on connaît sa direction a, de faire 0 = 0 ai

ou 8 =•£ pour en. avoir un point sur l'axe polaire 'ou sa
perpendiculaire menée par le pôle. Cette méthode, pour ft

E

b al éb:' Yy dY
al

X. (XX

o fait avec l'anglepolaire ox;

VL WJ }
t,

construire l'asymptoteest moins sujette aux erreurs nuecelle que l'on enseip dans les cours de mathématiques
spéciales.

II. Asymptote (Plan et cône). -On appelle direction
asymptotique d'une surface algébrique de degré m unedroite qui rencontre cette surface à l'infini, c.-à-d. en
m 1, points au plus situés à distance finie. Soit

f(x, y, z, t) = 0
l'équationrendue homogène de la surface coupons-la parla droite
x, = « + a?> y = P + h 2 = T + ep, t = S + dp

Pm a> Pi.Ti 8 = 1 sont les coordonnées d'un point de
cette droite, p la distance des points x, y, z, t = 1 et
<*> p.'f» ^> et a, b, c, d=0, ses coefficientsdirecteurs
les p des points d'intersection seront donnés par l'équation
Pml~a'b'd)+P~° lCada+Rdb+Ydc+sdd,+'0;

Si l'on veut quea, b, c, d caractérisentune directionasymp-totique, il suffira qu'ils satisfassentà l'équation
(1) f(a, b, c,d) = 0
en sorte qu'en égalant à zéro l'ensemble des termes du
degré le plus élevé dans f, on aura l'équation d'un cône
dont les génératricesauront les directions asymptotiques;
on donne à ce cône et à tout cône ayant ses génératrices
parallèles le nom de cône des directions asymptotiques.
Si après avoir lié a, b, c, d par la relation (1) on pose
encore

(2)
-~M-~=0,

ce qui établit une relation entre «, (3, f, 8, la droite con-
sidérée rencontrera la surface en deux points à l'infini.
Si l'on considère a, p, y, 3 comme des coordonnées cou-
rantes, l'équation (2) représentera un plan contenant des
directions asymptotiques rencontrant la surface en deux
points à l'infini,c'est l'équation d'un plan asymptote.Si
l'on égalait à 0 le coefficient de pm~2, on obtiendraitune
équation en et, p, y, S qui jointe à (2) détermineraitpour
une directionasymptotique donnée des droites rencontrant
la surface en trois points à? l'infini. Sur une surface du
second degré, ces droites sont les génératrices. L'enve-
loppe des plansasymptotespeut être, dans certainscas, un
cône qui est alors appelé cône asymptote, c'est ce qui a
lieu pour les surfaces du second degré à centre. L'équation
(2) montre qu'un plan asymptoteest tangent à l'infini.
Les droites situées dans ce plan et qui rencontrentla sur-
face en trois points sont les asymptotes de l'indicatrice à
l'infini.

Ht. POINT ASYMPTOTE. On appellepointasymptoteun
point autourduquel certaines courbes tournent indéfini-
ment, en sorte que le rayon vecteur issu de ce point ait
pour limite zéro quand l'azimut de ce rayon croit au delà
de toute limite. La spirale logarithmique r=ae

a l'ori-
gine pour point asymptote.

IV. COURBEASYMPTOTE. Deux courbes sont asymp-
totes l'une de l'autre quand une droite non parallèle à
leurs directions asymptotiques les rencontre en deux
points dont la distance tend vers zéro les principes qui
permettent de trouver les asymptotes rectilignespermet-
tent également de trouver les asymptotes curvilignes et en
particulier les asymptotes paraboliques quand les asymp-
totes rectilignes sont rejetées à l'infini. On peut consi-
dérer le cercle qui a pour équation r = « comme une
asymptote curviligne de la concholde de spirale logarith-
mique ayant pour équation r = a -h e9. Peut-êtrey au-
rait-il lieu de considérer aussi la droite x = 0 comme

asymptote de la courbe y = sin H. Ladrent.

ASYMPTOTIQUE(V. ASYMPTOTE). Ce mot est employé
pour désigner une idée de limite. Ainsi on appelle quelque-
fois valeur asymptotique d'un nombre variable N un



nombre très grand W d'une expression analytique plus
simple que N et tel que N NI ait pour limite zéro. Par
exemple, le produit 1.2.3. n des n premiers entiers a
pour valeur asymptotique nne–n v'2îi« quand n croit
indéfiniment.

ASYMPTOTIQUES (Lignes). On appelle lignes asymp-
totiques d'une surface, des lignes tracées sur cette surface
et qui, en chacun de leurs points, ont pour tangente une
asymptote de l'indicatrice en ce point. Ces eourbes sont
évidemment imaginaires sur les surfaces dont les cour-
bures sont de même signe, leur équation différentielle est
(1) r dx% + 2s dxdy + %2 = 0

on ce qui revient an même
(2) d2z =pd*x -f- qd*y,

*aa- 1 1 aa • a àx, dx, dH d2»
p, q, r, s, t désignant les dérivées

02U

dx dy dx dxdy
•s- Dans toute asymptotique,le plan osculateur est le

plan tangent de la surface sur laquelle elle est tracée;
c'est ce qu'exprimel'équation (2). La torsion d'une ligne
asymptotiqueest égale à sa torsion géodésique. Les lignes
asymptotiques sont généralement gauches,ellesne peuvent
être planes que.si elles se réduisent rigoureusementà des
lignes droites. Les lignes asymptotiques des surfaces du
second ordre sont évidemment leurs génératrices; de

même les génératrices des surfaces réglées sont des
asymptotiques,mais ces surfaces possèdent en général un
second système de lignes asymptotiques, que l'on peut
déterminer" par des quadraturesdès que l'on connaîtl'une
d'elles. Donnonsune dernière propriété des lignes asymp-
totiques si on les prend pour lignes coordonnéessur la
surface sur laquelle elles sont tracées, en appelant X, u. les
coordonnées curvilignes d'un pointde la surface qui a pour
coordonnées rectangulairesx, y, z, on a

cPx d2y df àzx à2y àH
c)à2' dX2' dX2 dfi2' du.2' dw.4
dx dy à z n dx dy dz ft"dX' Xd' dT ~°' "dT'y "dX'1 da
dx ày_ dz àx_ dy_ àz_

djT' ~dj' dJT dfT' d[I' "dli:

ASYNARTÈTES (Métr. lat.), de àsuvaptr^o?, mal atta-
ché. Nom donné par les métriciens anciens à certains vers
formés de deux parties incomplètement soudées entre elles
et appartenant à des rythmes différents. Dans ce cas la
dernière syllabe du premier membre a les mêmes licences
que la dernière du vers. Elle est indifférente au point de

vue de la quantité et tolère facilement l'hiatus. De cette
catégoriesont certains vers d'Archiloque et les imitations
qu'Horace en a faites dans les Epodes. Ex.:

Vincere mollitie amor Lyciscime tenet
Levarediris pectora sollieitudinibus.

Le premier de ces vers est composé d'un hémistiche
dactylique suivi d'un dimètre iambique il y a un hiatus
à l'hémistiche mollitie amor. Dans le second, au con-
traire, le dimètre iambique précède l'hémistiche dacty-
lique la finale brève de pectora tient la place d'une
longue. A. W.

ASYNDÈTE ou ASYNDETON,de&aÓvllô1:ov, écrit aussi
Asynthètede àaivïïexov (décomposé, disjoint). Figure qui
consiste à supprimer les conjonctons, ce qui donne plus de
rapidité à la phrase. Cicéron définit cette figure dans
l'Orator, 39, ainsi que l'auteur de la Bhétoriqueà Héren-
nius, 4, 30 et Quintilien 9,3, qui cite cet exemple deCicé-
ron Qui indicabantur eos vocari, custodiri, ad sena-
tum adduci jussit. Quelques grammairiens donnent
encore ce nom à une figure qui consiste à mettre le verbe
ausingulier lorsque logiquement le plurielserait nécessaire
aomme dans le vers de Virgile Hic arma, hic currus
fuit (Charisius, IV, p. 250f. Les astrologues appelaient

H. Laurent.

asyndètes les phénomènes célestes qui ne paraissaientpas
se lier à d'autres. A. W.

ASYNERGIE.Les mouvements associés, résultant de la
contractionde deux muscles ou de deux groupes muscu-
laires, s'exécutentrégulièrementlorsque celle-ci présentela
même intensité dynamique, autrement dit lorsqu'elle est
synergique sur la convergence des axes. Dans la vision
binoculaire, un point exige des contractions synergiques
des muscles moteurs des yeux pour la régularité et l'har-
monie de la voix, la synergie des cordes vocales est indis-
pensable. Lorsque, par suite de lésions des fibres muscu-
laires elles-mêmes ou des filets nerveux qui s'y rendent,
cette propriété est perdue, lorsqu'il y a de l'asynergie
musculaire, on a des désordresvariables, suivant la fonc-
tion dans le domaine de laquelle ce trouble se produit.
L'asynergiedes muscles sterno-mastoïdiens est suivie d'une
déviationde la tête; celle des muscles moteurs de l'œil,
de strabisme convergent ou divergent; celle des muscles
tenseurs des cordes vocales, de dysphonie. Dr L. Thomas.

ASYNTHÈTE(V. ASYNDÈTE).
ASYR (V. ACIR).
ASYSTASIA (Bot.).Nom donné par Blume (Bijdr., 796)

à un genre d'Acanthacées, du groupe des Ruelliées, composé
d'espèces herbacées ou frutescentes,à feuilles opposées, à
fleurs accompagnées de bractées et disposées en grappes
spiciformes, axillaires ou terminales. Le fruit est une
capsule tétragone, dont les deux loges renfermentquatre
graines discoïdes, soutenues par des rétinacles. Les
Asystasia ont des représentants dans les régions tropi-
cales de l'Asie, dans l'Afrique centrale et à Madagascar.
L'A. coromandelianaNees et l'A. scandens Lindl. sont
cultivés en Europe dans les serres chaudes. Le premier,
qui croit aux Indes orientales, est une belle plante, à tige
rameuseportant des feuilles ovales, cordiformes à la base;
les fleurs,disposées en grappes unilatérales,sont agréable-
ment panachées de jaune et de bleu vif. L'A. scandens
Lindl., au contraire, est un arbrisseau grimpant de
l'Afrique équatoriale. Ses fleurs infundibuliformes, dis-
posées en panicules terminales, sont d'un blanc de crème
nuancé de bleu. Ed. LEF.

ASYSTOLIE.En clinique, on donne le nom d'asystolie
à un complexus symptomatique, correspondant à une
diminution brusque de l'énergie de la musculature du
coeur. Les phénomènes essentiels de l'asystolie tiennent
1° à l'augmentation de la pression dans le système vei-
neux 2° à l'insuffisance de l'hématose. A la première, se
rattachent l'œdème et le refroidissement périphériques,
le catarrhe des bronches, de l'intestin, du rein; à la
seconde, la cyanose, la dyspnée presque continue et parfois
spasmodique, l'affaissement intellectuel avec ou sans sub-
délirium. Les attaques d'asystolie reviennentà des inter-
valles plus ou moins éloignés dans le cours des maladies
chroniques du cœur, elles sont toujours d'un pronostic
fâcheux car elles indiquent, s'il s'agit d'une affection
valvulaire, que la compensation ne se fait plus, circon-
stance tenant soit à une augmentationdes lésions locales,
soit à une dégénérescencegraisseusedumyocarde. Lorsque
les attaques d'asystolie se rapprochent, elles annoncent
une terminaison prochaine de la maladie; les dernières
finissent par faire place à la cachexie cardiaque, état
variable suivant les sujets, et dans lequel prédominentles
phénomènes de dépression. Dr L. Thomas.

ATA, roi de la lra dynastie égyptienne dont on ne con-
naît que le nom.

ATAB-AD-DÎN, leçon donnée par Sédillot (Prolégomènes

aux tables d'Oloug-Beg), pour GH1YAT AD-DIN (Djem-
chid ibn Masoud Mahrnoûd) AL-KACHI, médecin et ma-
thématiciende la cour d'Oloug-Beg,à Samarkand, dans
la première moitié du xve siècle, a composé une Clé du
Calcul, dont la préface a été traduite par Woepeke. Il y
donne la sommation des quatrièmespuissances des nom-
bres entiers et connaîtl'impossibilité de résoudrealgébri-
quement les équations cubiques. La méthode d'approxima-



tion numérique pour-calculerles racines de ces équations
est donnée dans l'ouvrage traduitpar Sédillot. T.

ATÂBEKS. Motcomposé des deux mots turcs atd, père,
etbek ou beg, seigneur. Ce mot fut d'abord employé pour
désigner les gouverneursdes fils des sultans Seldjoukides
(V. ce mot). Comme il était d'usage que la sultan donnât
à chacun de ses fils en apanageune ville ou une province,
l'atâbek du jeune prince exerçait naturellementen son
nom toute l'autorité et se trouvait ainsi à la fois tuteur du
prince et régent de la principauté. Il arriva bientôt que
certainsatdbelcs ne se contentèrentpas de ce rôle et usur-
pèrent le pouvoir pour leur propre compte, firent dispa-
raître d'une façon ou d'une autre leur pupille et se rendi-
rent indépendants,léguantà leurs propres descendants les
provinces ou les villes qu'ils s'étaient appropriées. Ce
furent ainsi que se fondèrent les dynasties des atâbeks de
Damas(488-549 H=1095-U54 ap. J.-C.), de Mossovl
et de la Mésopotamie(521-660H=1197-1262ap. J.-C.),
i'Alep (522-579 H=1146-1183ap.J.-C.),deDjâzïrat-
ibn-Omar(576-648H=1180~1251), de Sindjar (556-
617 H=1170-221 ap. J.-C.), de VAderbaïdjân (570-
622 Ifc=1175-1225 ap. J.-C.) ils furent détrônés par les
Ayyoubides ou les Mongols et se trouvèrent,surtout ceux
de Mossoul,presque tous encontact aveclesCroisés.Plustard,
le mot atâbekfut détourné de sa signification primitive, et
devint le titre du premier officier de l'Etat, du chef de
l'armée (C. Quatremère,Histoire des sultans Mamloulcs,
t. I, p. 2, note). Pour plus de détails sur les atâbeks, V.
les art. CROISADES, Damas, MOSSOUL, Zehguî. J. PREUX.

Bibl. Art. de de Guignes dans Nutices et extraits des
manuscrits de lu bibliothèque du roi Paris, 1787. 1. 1.
Recueil des historiens orzentaux des Croisades Paris,
1872, t. I 1876, t. II (contenantle texte et la traduction
d'Ibn*al-Alhîr,Hisfoire des atabehsde Mossaul), 1884, t.III,
in-fol.

ATABYRIUS (My th.). Surnom donné à Zeusdans l'île de
Rhodes, dont la plus hautemontagne, appelée Atabyrisou
Atabyrion, était couronnée par un temple, qu'un des des-
cendants de Minos, Althselmenès, y avait élevé. Appien
cite un autre sanctuaire en l'honneur de Zeus Atabyrius,
situé dans le voisinage même de la ville de Rhodes.L'ori-
gine de ce vocable est inconnue on sait seulement que l'île
tout entière s'appelait Atabyria dans l'antiquité la plus
reculée. Il existait chez les Doriens de Rhodes une associa-
tion religieuse du nom -d'Atabyriastes. J.-A. H,

ATACÀM A. I. Volcan des Andes boliviennes, 22° 45'
Iat. S. 5,500 m. II. Lagune ou saline qui s'étendsur
plus de 3,000 KL q, sur un plateau entouré par les contre-
forts des Andes, à l'O. des volcans de Toconado, Tu-
misa, etc. L'altitude de ce plateau est de 2,300 à 3,000m.

III. Désert de Atacama, s'étend sur une superficie de
1,333,440 kil, q, du 21» 20' de lat. S. au 29° et entre
71 et 73° long, O. U occupe toute la région entre les
Andes et le Pacifique; du côté de la mer Il est bordé par
une terrasse abrupte, par des falaises rocheuses tombant
presque verticalement d'unehauteur de 450 à 500 m. dans
l'océan, et percéesde rares brèches à Caldera, à Cbanaral,
à Pan de Azucar, à Taltal, à Blanco-Encalada, à Antofa-
gasta, enfin à Mejillones.Malheureusement la plupart de
ces brèches aboutissentà des ports fort inhospitaliers et à
des plages de sable peu abordables. Le désert se compose
de plusieurs zones ou terrasses de plus en plus élevées et
séparées pardescollines rocheuses de plus en plus élevées.
En partant du rivage on trouve d'abord la Cuesta, qui
monte peu à peu jusqu'à 350 ou 400 m.; la Cordillera de
la Cuesta, coUines porphyriquesde 1,000 à 1,500 m-
Puis un autre plateauqui est bordé par la Cordilleracen-
tral, monts rocailleux de 1,300 à 1,600 m.; enfin après
une dernière nappe de sable le mur abrupt, crenelé.et
fumant de. la Cordillera real. Le sol est absolument
dépourvu de sources d'eau douce les pluiessont extrême-
ment rares; la stérilité est presque complète; le seul
arbuste qui ait pu s'acclimaterest l'Atriplex deserticola;
il faut transporterl'eau à dos de mulet dans de petits

barils de 35 à 50 litres. Mais ce sol contientdes richesses
presque inépuisables en argent, cuivre, guano et salpêtre.

On y a découvert en 1870 les mines de Caracoles, à
l'E. du désert appelé du nom caractéristiquede Pampa de
la Paciencia. C'est la possessionde ces mines qui a soulevé
la dernière guerre entre le Chiliet la Bolivie. IV. Pro-
vince de Atacama, située au N. de la République du Chili.
102,500 kil. q. et 84,366 hab.; capitale Copiapo,10,374
hab. C'est de beaucoup la plus vaste des provinces de
l'Etat encore a-t-on constitué à part, sous le nom de
Territorio de Antofagasta, la plus grande partie de l'an-
cienne province bolivienne du même nom. C'est de toutes
les provinces de la république la plus riche en mines et
métaux, mais la plus pauvre au point de vue agricole.

Louis BOUGIER.
ATACAMES ou ATACAMAS.Indiens de l'Amérique du

Sud. Ils habitent le long dit littoral du Pacifique, dans la
province qui porte leur nom, entre 19 et 21° de fat. S. Ils
appartiennentà la famille des Péruviens mais ils ont
perdu leur langage particulier.

Petit port de la province de Esmeraldas (Equateur).
C'est là qu'a débarquéPizarre en 1532.

ATACAMITE. Oxychlorure de cuivre hydraté (Cu* CIO

+ 3HO) que l'on rencontre dans la nature, en cristaux
orthorhombiques ou en masses terreuses, d'un beau vert
émeraude, dans les gisements de cuivre les plus divers,
notamment dans ceux de l'Amérique méridionale et en
Australie. Elle estsolublé dans les acides et dans l'ammo-
niaque chauffée dans un tube, elle laisse dégager de
l'eau. Elle colore la flamme en bleu verdàtre et fond
aisément sur des charbons ardents en donnant du cuivre
métallique.

ATACAZO.Volcan de l'Equateur, voisin du Pichincha
il est. élevé de 4,539 m. le fond de son cratère est à
4.242 m. Il domine la ville de Quito.

ATACÇI A. Genre de plantes, de la famille des Tacca-
cées, établi par Presl (Rel.HœnL, 1, 149), mais que l'on

.réunit aujourd'huiau genre Tacca Forst. (V. H. Baillon,
Dict. encycl. des sc._ méd. de Dechambre, 38 série, XV,
p: 475). 1 en diffère surtout par ses feuilles simples et
entières et les filets des étamines qui sont concaves, ot
non en forme de capuchon. L'espèce .type, A. integrifolia
Presl (Tacca integrifolia Roxb.) croit aux Indes orien-
tales. On extrait de son rhizome une fécule analeptique
analogue au Sagou. Une espèce voisine, l'A. cristata
Kunth, des îles malaises, est assez fréquemment cultivée
dans les terres de l'Europe. Son rhizome tubéreux, court
et conique, donné naissance à des feuilles ovales-lancéo-
lées, longuement pétiolées, du centre desquelless'élève un
scape anguleux, terminé par dé nombreuses fleurs à
limbe d'un pourpre sombre, entremêlées de longs fila-
ments grèleset.pendants. Ed. Lef.

ATACINI. Peuple des Gaules, habitant les bords de
l'Atax (l'Aude). Pomponius Mêla (II, 5) nous apprend que
Narbonne était une coionie des Atacini.Comme leur pays
ne parait pointrépondre au territoire d'une peuplade dis-
tincte, la commission de topographie des Gaules n'a pas
inscrit ce nom sur sa carte. Walkenaer suppose que les
Atacini étaient une des peuplades de la grande nationdes
Bebryces ou des Ibères et Ligures mêlés il pense que
leur capitale était non pas Narbonne que Héla appelleÇo/o»
nia Atacinorum, mais plutôt la localité nommée Ataci–
mis vicus (Aussière, non loin de l'Ausson,ruisseau tribu-
taire de l'Aude), le lieu de naissance de Terentius Varron,
surnommé Atacinus (Horace, Soi. 1.1, s. X, v, 46). Sur
la carte de M. Longnon le territoire des Atacini figure
Comme une enclave du pays des Volcœ Tectàsages.

L. WILL.
Bibl. Walckenaee, Géogv. des Gaules transalp. et

cisalp., passim. L.-A. Bozairies^ Recherches sur
l'histoire de la numismatiquedes Atacini dans Mém* de
la Soc. ar chéol. du Midi, t. IX, 1867, pp. 43-53.

ATADJI NEVIZÂDÈH, l'un des plus illustrespoètes otlo.



mans, né en 991 H. = 1583 apr. J.-C. fils de Névi,
précepteurde Sultan Mourad III, mort en 1045 H. (163S),
est l'auteur de cinq poèmes: 1° Sohbet-ul-Ebkidr, la
conversationdes vierges, ouvrage en partie mystique et
en partie moral, divisé en quarante chapitres; 2° Heft
Khân, les sept plats; 30 Nefhat-ul-Âzltar, le parfum
des roses; 4° Saki Nâmèh, le livre de l'échanson; S0 en-
fin un divan qui contient 130 odes, chronogrammes, qua-
trains, etc. Outre ses poésies, Atadji Néviz-Mèfi a
continué la biographie des ulémas et chaikhs ottomans
commencée par Tâch-Keupru Zâdèh. Il suivit la carrière
de la magistrature et fut kadi successivement à Silistrie,
Rouchtchouk,Monastir et Uskiub. J. Pbedx.

Bibl, Hammeb-Pokgstall, GescMchte der ostnani»
schen Dichthunsi; Pest 1836-38, in-8°, t. III. Gibb,
Ottomanpoems; Londres et Glasgow,1882.

ATAHUALPA, dernier empereur ou Inca du Pérou. Il
était né de Huana-Capac et de la fille du roi de Quito et
fut déclaré par son père héritier du royaume de Quito.
Huascar, fils aîné de Huana-Capac et de sa sœur, pro-
testa contrele démembrementde l'empiredesIncas (1526)
et somma Atahualpa de renoncerà son royaume. Celui-ci
vaincu d'abord et enfermé dans la citadelle de Cannar
parvint à s'échapper. Ayant gagné les troupes qui avaient
fait autrefois la conquête de Quito, il envahit le Pérou,
battit son frère et le fit prisonnier. Un massacre général
fut fait de tous les fils du soleil, sauf Huascar au nom
duquel le vainqueurvoulut d'abord gouverner. Sur ces
entrefaites Pizarre débarqua an Pérou. Huascar et Ata-
hualpa essaientde capter son alliance. Pizarre convient de
se rencontreravecl'Incaà Cascamarca. Atahualpase rendit
sans défiance dans le camp espagnol, Yalverde, l'aumô-
nier de l'expéditioncastillane,le somma de se convertir
à la religion catholique et de se soumettre au roi d'Espa-
gne, investi par le pape de l'empire sur l'Amérique. Le
prince ayant demandé où se trouvait la preuve de ces pré-
tentions extraordinaires, le prêtre espagnol lui présenta son
bréviaire. Atahualpal'approcha de son oreille et, n'enten-
dant rien, le jeta à terre. A l'instant, Pizarre commanda à
ses soldats d'attaquer les Péruviens, mit aisément en
déroute ces malheureuxsauvages et s'empara de leur chef.
Celui-ci offrit de racheter sa liberté en emplissant d'or à
hauteur d'homme une chambre de 22 pieds de long sur 16
de large, et comme il avait appris que son frère Huascar,
prisonnierà Cuzco, enchérissaitsur ses offres, il lefit mettre
à mort. Mais l'impatienc6des soldats espagnols ne permit
pas d'attendre que toute la rançon eût été amassée. On
partagea, le jour de la Saint-Jacques1SS3, une somme de
1,828,000 piastres, après quoi on refusa au prisonnierde
le mettre en liberté. Pizarre poussé par Almagro décida do
se débarrasser d'Atahualpa, il le fit comparaîtredevantuntribunal qu'il présidait lui-même et dont Almagro était
membre. On accusa l'Inca de bâtardise, de parricide,
d'idolâtrie et de haute trahison. Il fut condamné à être
brûlé vif. On lui fit la grâce de l'étrangler, à condition
qu'il demanderaitle baptême. Sa mort compléta la disso-
lution de l'empiredu Pérou. Son frère Manco, proclamé
Inca par Pizarre, ne fut pas reconnu par la plupart des
provinces et mourut quelques mois après.

L. BOUGIER.
ATAIDE (Don Luis d'), général portugais, né en 1519,

mort en 1580; fit ses premièresarmes dans la mer Rouge
avec Etienne de Gama et se distingua dans cette expédi-
tion (1841) à son retour en Portugal, il fut nommé am.
bassadeur près de Charles-Quint qu'il accompagna dans
la campagne contre les princes protestants. Il se distingua
à la bataille de Mûhlberg (1S47). Nommé vice-roi des
Indes en 1569, il déploya la plus grande activitépourfaire
échec à la coalition des Indiens et des Maures, unis contre
les Portugais.La vidoire resta aux Portugais; maisAtaîde
n'en profita point. Rappelé en 1S8S, il fut disgraciéparle roi don Sébastienqui l'avait reçu d'abordavec deshon-
neurs presque royaux. Au momentde partirpour sa désas-

treuse expédition d'Afrique, Sébastien renvoya Ataïdeaux
Indes; mais le vice-roi mourut peu après son arrivée, en
1580. Il a laissé la réputation d'un des administrateurs
les plus remarquablesde la première colonisation portu-
gaise.

ATAÏR (Astron.). Un des noms de la belle primaire
Altaïr (V. ce nom), de la constellationde l'Aigle.

ATAJO (Mont). Contrefort des Andes Argentines,pro-
vince de Catamarca, se compose de roches granitiqueset
de grès avec de riches mines de cuivre. La sierra del
Atajo a une directionde I'E. à l'O et forme au S, le plateau
de los Pozuelos. Elle se prolonge par la sierra de Belcm
jusque dans la province de Salta à l'O. elle se rattache
à l'Aconquija par la sierra de la Negrilla. C'est dans le
voisinage de ses mines de cuivre que s'observele plus com-
munément le phénomène de la trembladera.

ATALA (Astron.). Nom de la 152e petite planète décou-
verte à l'Observatoire de Paris par P. Henry, le 2 nov,
187S.

ATALA BEAUCHÊNE (V. Beaijchene [Atala]).
ATALANTE.I. Mythologie. Héroïnearcadienne,chas-

seresse légendairequi figuredans les légendesarcadiennes,
dans le cycle thébain et dans le récit de la chasse de
Calydon. Allaitée par une ourse, retirée dans les forêts oit
elle poursuivaitles animauxsauvages,elle resta longtemps
inaccessible à l'amour elle fut cependant vaincue par
Melanion, dont elle eut un fils, Parthenopée. Une ver-
sion béotienne fait d'Atalante la fille de Schoineus, et
lui donne pour époux Hippomène, qui l'aurait devancée à
la course. De nombreux monuments figurent Atalante
aux côtés de Méléagre, ou luttant avec Pelée, ou encore à
cflté d'Hélène, qui symbolise un type de beauté plus
féminin. A.-M. B.

II. Astronomie. Nom du 36e astéroïde, découvert
à Paris le 5 oct. 1855, par Goldschmidt, artiste peintre,
astronome amateur.

III. ENTosiotoniE, Nom vulgaire du Pyrameis Ata-
lanta L., Lépidoptère diurne appelé encore F Amiral par
Linné, et le Vulcain par Geoffroy et Engramelle (V.
PïRAMEIS).

ATALANTI. Ville de la Grèce ancienne, située sur les
bord des l'Axius, dans le voisinage de Gortynia et d'Ido-
mené, dans Je district d'Emathia, vraisemblablement
d'originecrétoise. Le même nom est encore porté par une
petite tle du golfe d'Opus; il y a survécu dans une bour-
gade qui s'appelle aujourd'hui Talanti. Les Athéniens y
avaient élevé des fortifications pour la défense des côtes
de l'Eubée situées en face; un tremblement de terre en
engloutit une partie vers 422 av. J.-C. J.-A. H.

ATALANTIE (AtalantiaCorr.). Genre de plantes, delà
famille des Rutacées et du groupe des Aurantiées.Ce sont
des arbustes ou des arbrisseaux, souvent épineux, à
feuilles composées, unifoliolées, coriaces, persistanteset
très entières. Les fleurs, disposées en cymes ou en glomé-
rules axillaires, sont trimères on pentamères avec un
androcée de 6 à 8 étamines, quelquefois davantage.
L'ovaire, entouré d'un disque annulaire ou cupuliforme,
devient, à la maturité, une baie subglobnleuse dont les
grainesoblongues sont dépourvuesd'albumen. L'espèce la
plus importante, A. monophylla DC. (Limonia mono-plusimportante,

moKop/tyHa DC. (LtmoHM moHo-
phylla L., Trichilia spinosa Willd.) est un arbuste des
Indes Orientales, dont les feuilles sont préconisées comme
toniques et antirfiumatismales. Ed. LEF.

ATALAYA. I. Ville du Brésil, prov. d'Alagoas 2,000
hab. II. Ville du même empire, position stratégique à
l'entrée du port de Rio GrandedeSan Pedro.

ATAMAN ou HETMAN, chef des Cosaques. Ce titre, qui
vient de l'allemand hauptmann (capitaine), a passé en
Russie par l'intermédiairedes langues tchèque et polonaise.
H veut dire chef, capitaine (V. COSAQUES).

ATANAGI ou ATANAGUS(Denis), littérateuritalien dont
la célébrité fut grande vers le milieu du xvie siècle. Né à-
Cagli, dans le duché d'Urbin, il séjourna à Rome de 1S32



à 1557 et mourut dans sa ville natale entre les dates
extrêmes de 1S67 à 1574. Sa réputation était si bien
établie que Bernardo Tasso, père du Tasse, avant de pu-
blier son poème d'Amadis, voulutqu'Atanagi le lût minu-
tieusement et le revisât. Ce travail lui demanda environ
six mois; Bernardo Tasso acceptatoutes les modifications
de son critiqueet le pria encore d'en surveillerl'impres-
sion qui eut lieu à Venise,par ses soins, en 1560. Malgré
la faveur du dne d'Urbin, Atanagi vécut assez pauvre. II
a beaucoup publié, mais ses ouvrages ne sont, pour la
plupart, que des compilations, fort habilement faites,
d'ailleurs, et d'un grand intérêt pour l'histoire littéraire
BketoricorumAristotelis necnon Paraphrasis Ermo-
genis tabulx; Venise, 1553, in-4; Lettere famigliari
di XIII uomini ttlustri; Rome, 1554, în-8 Ragiona-
mento dell' eccellenza e perfezione della Storia;
Venise, 1559; Rime di Bernardo Cappelo; Venise,
1560 Rinze e versi latini di diversi in morte d'Irena
di Spilembergo; Venise, 1361 Vita d'Irena di Spi-
lembergo Venise, 1561 ce dernier ouvrage, bien écrit
et dans une langue assez pure, lui valut les compliments
de Pietro Giordani; Sonetti, Canzoni, rime ed egloghe
pescatorie di Berardino Rota Venise, 1567, in-8 ·,
Lettere facete e piaeevoli di diversi uomini grandi e
Chiari; Venise, 1561-1574, 2 vol. in-8; Rime di
diversi nobili poeti toscani; Venise, 1565, 2 vol. in-8;
ce dernier recueil est l'un des meilleurs de ce genre; on
y trouve quelques poésies d'Atanagi, qui n'en a, du reste,
écrit que fort peu, préférant publier celles des autres;
Rime di M. Jacopo zane; Venise, 1882, in-4. Il ne faut
pas oublier une traduction partielle de Pline l'Ancien et
d'Aurélius Victor, faite en collaboration avec un certain
Mercurio Concorregio. Atanagi ne l'ayant pas nommé, ce
dernier se fâcha, et s'ensuivit une querelle qui fut close

par ce libelle diffamatoire Riposte di llercurio_ Con-
corregio contro le calunnie dategll da Dionegi Ata-
nagi. C'est en se fondant sur cet écrit qu'on a porté
diverses accusations contre Atanagi; il parait, néanmoins,
qu'il n'était pas exempt de vénalité. R. G.

Bibl. Mazzuchelli, Gli scrittori d'Italia; Brescia,
1753-1763, 6 vol. in-fol. Conte Camillo MARCOLINI,
Notizie storiehe dellaprovinciadi Pesaro e Urbing dalle
prime et à fi.no al presente;Pesaro, 1883, 2» édit., in-fol.,
section III, ch. xcxin.

ATANAIRE. Nom qu'on donne à l'oiseau de proie né
de l'année précédenteet qui n'a pas encore mué.

ATANASESCU (Dimitriu), né vers 1832, instituteur
roumain à Tirnova, près de Bitolia, a été un antago-
niste de l'hellénisme. Il a publié plusieurs livres clas-
siques, dans le dialecte de la Macédoine, destinés aux
Roumains transdanubiens: Abécédaireroumain, imprimé
àux frais de M. César Boliac, 1865, in-16, 2e éd.
Grammaireroumaine, imprimée aux frais de M. Casaco-
viciu, 1865, in-8 Histoiredes Roumains, imprimée aux
frais de MM. Alexandrescu, Urechie et Casacoviciu, 1867,
petit in-8, etc. J. MONNIER.

ATAR (Myth. perse). Ashavahista (V. ce mot), entant
que génie de la-pureté, est naturellementle génie du feu,
l'ennemi de la maladie, de la mort, des mauvais esprits,
et il est, par suite, toujours étroitement uni à Atar, le
feu, fils d'Ahura Mazda.

ATARANTES. Peuple de l'Afrique ancienne, situé entre
les Garamantes et les Atlantes (Hérod., IV, 184).

ATARAXIE (de « privatif et zapâaaa, troubler). D'a-
près cetteétymologie, l'ataraxie est l'absencede trouble, le

repos absolu de l'âme. C'est dans Démocrite qu'on trouve
pour la première fois l'ataraxie donnée pour but à la vie.
Plus tard, dans la troisième période de la philosophie

grecque, toutes les sectes morales si divisées sur tout le
reste s'accordent à nommer le souverain bien du nom
d'ataraxie. C'est ainsi que les Epicuriens, les Stoïciens, les
Pyrrhoniens et les Académiciens s'accordent à identi-
fier la sagesse et l'ataraxie. Mais s'ils sont d'accord sur

le nom et sur la forme du souverainbien, ils sont loin
de l'être sur son contenu, sur ce qui y conduit et le con-
stitue.

ATARBÉCHIS.Ville de l'Egypte ancienne, sur la rive
droite du Nil, à plus de quatre lieues au S. de Memphis,
mentionnée dans Hérodote (II, 41), sous ce nom grécisé
qui signifie en égyptien laville d'Hathor. Les Grecs l'ap-
pelaientégalement Aphroditopolis par suite de l'identifi-
cation de la déesse Hathor avec la Vénus grecque. La
déesse y était adorée sous la forme emblématique d'une
génisse blanche. Cette ville correspond à l'Atfieh mo-
derne.

ATATCHI. Ligne de hauteurs situées dans le gouv.
d'Orénbourg (Russie), au-dessus du steppe des Kirghiz.

ATAULF, ATHAULPHE,roi des Visigoths (410-415),
successeuretbeau-frèred'Alaric qui, aprèsla prise de Rome,
mourut à Cosenza,près de Reggio, en 410. Elu par son
peuple, Ataulf eut la grandiose idée de convertir l'empire
romain en un Etat visigothique. Cependant, il ne tarda pas
à se convaincreque cette idée était irréalisable aussi long-
temps qu'il ne réussirait pas à fairerespecterles lois par les
Goths (cf. Paul Orose, VII, ch. xliii). Il comprit qu'il lui
était impossible de prétendre à la domination universelle

en s'appuyantsur des hordesbarbares, et qu'il lui faudrait
une longue ère de paix pour faire participersa nationaux
bienfaits de la civilisation et pour amener peu à peu la
fusion de l'élément barbare avec le peuple romain. Pro-
fiter d'une paix durable et de l'amitié de la cour de
Ravenne cour amener les Visigoths à la hauteur de la
civilisation romaine, tel fut le rêve de sa vie. Il se récon-
cilia donc avec l'empereurromainHonorius, lui abandonna
l'Italie et se retira en Gaule, en 412, en emmenant Pla-
cidie, la sœur de l'empereur. A la prise de Rome, cette
princesse était tombée entre les mains des Visigoths, et
Ataulf la retenait comme otage dans l'espoir d'obtenir sa
main et de sceller par un mariage une alliance durable
avec la maison impériale. Bientôt après son arrivée en
Gaule, Ataulf trouva l'occasion de rendre des services à

son futur beau-frère. Constantin, il est vrai, venait d'être
battu par Constance; mais un autre tyran,Jovin, d'origine
gauloise qui, déjà en 411, s'était fait proclamer auguste à
Mavence, s'était associé comme second auguste son frère
Sébastien et s'était ligué avec les Alémans et les Francs
contre l'empereur Honorius. Primitivement, Ataulf avait
la secrète pensée de joindre le tyran avec son armée et de
partager avec lui la domination de la Gaule. Quand Jovin,

en associant à l'empire son frère Sébastien, eut contrarié
les desseins d'Ataulf, celui-ci fit volte-face et, de concert
avec Dardane, le préfet de la Gaule, il marcha contre les
deux frères. Il commença par attaquer un de ses ennemis
personnels, Sarus, général de l'empereur Honorius, qui
venait de faire défection et qui, à la tête d'une vingtaine
d'hommes, allait offrir ses services à Jovin. Ataulf le
surprit avec une armée de 10,000 hommes et le fit mourir
pour satisfaire sa vengeance. Alors, pendant que Dar–
danecombattaitSébastien à Narbonne, le roi des Visigoths
assiégea Valence, où Jovin s'était enfermé, prit cette ville
de force et fit prisonnier le tyran. Il voulut l'envoyer à
Honorius; mais Dardane, auquel il l'avait remis, le fit
exécuter pour envoyer à l'empereursa tête ainsi que celle
de Sébastien (413). Auparavant déjà, un traité formel
avait été conclu entre l'empereur romain et le roi des
Visigoths. Le premier s'engagea à approvisionner de blé
l'armée d'Ataulf et celui-ci promit de rendre la liberté à
Placidie. Ni l'un ni l'autre ne tint sa promesse: Honorius
n'envoya pas de blé et Ataulf ne songeait pas à._ renvoyer
la princesse romaine.Pressé par la famine, le roi -visigoth
tourna ses armes contre les Romains. II s'avança sur
Marseille dans le dessein d'en faire le siège mais le comte
Boniface, qui y commandait, le prévint, attaqua l'armée
des Visigoths et la mit en déroute. Le roi, dangereuse-
ment blessé, se retira vers l'occidentet prit successivement
les villes de Narbonne, de Toulouse et de Bordeaux.



Ce fut pendant les vendanges de l'année 413 (V. Idace,
Chron., p. 53) qu'il fit son entrée à Narbonne. Là, il
réussit enfin à gagner le cœur de Placidie, grâce aux soins
empressés dont il ne cessait de l'entourer, et à l'in-
tercession de Candidien, l'ami de la princesse. La fille de
Théodose le Grand finit par accordersa main au roi bar-
bare, sans violence, de son plein consentement. Au mois
de janv. 414, le mariage fut conclu et, chose bien carac-
téristique, les noces, décritespar Olympiodore (fragm.24)
furent célébrées, à la manièredes Romains, avec beaucoup
de pompe et de magnificence. Cependant, Honorius vit
toujours une mésalliance dans cette union. Jamais il ne
put surmonter l'antipathie qu'il ressentait à l'endroit de
ce barbare, qui avait réussi à entrer dans sa famille en
épousant sa sœur. Impitoyablement, il repoussait toutes
les avances que lui faisait Ataulf, de concert avec son
épouse. Il promit même la main de Placidie à son général
Constance, le vainqueur de Constantin, s'il parvenait à
chasser les Visigoths de la Gaule. Constance, épris de la
reine des Visigoths,quitta la ville d'Arles, passa le Rhône
à la tête de ses troupes, se rendit maître de tout le littoral
de la Méditerranée et coupa les vivres à son rival en s'em-
parant de Narbonne. Ataulf, pressé par les Romains et
cédant aux instancesde Placidie,à qui cette guerre contre
ses compatriotes était odieuse, quitta la Narbonnaise,
traversa les Alpes et passa en Espagneoù, vers la fin de
l'année 414, il s'empara de la ville de Barcelone. Là, un
fils lui naquit il lui donnale nom significatif de Théodose.
C'était pour lui l'occasion de faire une dernière tentative
pour se réconcilier avec son beau-frère. L'enfant mourut
bientôt et Ataulf ne survécut pas longtemps à cette mort.
Il avait à son service un ancien domestique de Sarus,
appelé Evorvulf, suivant les uns, et Doubios selond'autres.
Cet homme n'avait jamais oublié l'assassinat de son pre-
mier maitre un jour, lorsque Ataulfentra dans l'écurie
pour voir ses chevaux, il le frappad'un coup de poignard.
Il est permis de croire que Sigéric, qui devint le succes-
seur d'Ataulf, n'était pas étranger à ce meurtre. Sigéric
était à la tête d'un parti visigothiquequi, demandant la
guerreavecRome, était hostileà tout accommodementpaci-
fique. Blessé à mort, Ataulf était encore rempli de la
grande idée qu'il avait poursuivie pendant sa courte car-
rière il voulait la paix et l'alliance d'Honorius à tout
prix pour trouver le temps nécessaired'initierson peuple

aux moeurs et à la civilisation romaines. En mourant, il
pria son frèreWallia de renvoyerPlacidie à l'empereur et
le conjura de consolider la paix et de cultiver l'amitié des
Romains. L. Will.

Bibl. Olympiodore,édit. de Bonn,1829, pp. 450-459.
Jornandes, De rebus geticis, ch. xxxi. LiEnain DE Til-
lemont, Histoire des empereurs romains, t. V, pp. 616 et
suiv. Franç.-ManuelDE LA Huerta, Disertacionsobre
quat de los reyes godos fuè y debe contarse primera de
los su nation en Espaûa, dans Mem. acad. historia;
Madrid, 1796, I, pp. 225-242.-IgnacioDE Luzan, Diserta-
cion en que se demueslra que Ataulfo rue el primerrey
Godo de Espana, rec. cit., pp. 243-264. MLNARD,His-
toire de Nisme; Paris, 1750. t. I, pp. 60 et suiv. Don
Devicet Dom Vaissëtk,Histoiregénérale du Languedoc;
Toulouse, 1872, t. 1, pp.393-405. Félix Dahn, Die K&nige
der Germanen Wnrzbourg, 1870, t, V, pp. 55-65.

ATAUN.Ville d'Espagne, prov. du Guipûzcoa, célèbre

par ses eaux minérales, ses carrières, ses mines. Son ter-
ritoire produit du cuivre, de rétain, du plomb; du blé, du
maïs, des fruits en abondance. Elle a possédé pendant
longtemps des privilèges garantis par les rois de Navarre
dès l'année 1200. 2,828 hab. ·

ATAVISME. C'est aux mots Hérédité, TRANSFORMISME,

Evolution, qu'il faut chercher le développementsystéma-
tique des idées fort complexesqu'évoque le motatavisme.
Comme l'indique l'étymologie (atavus, aïeul), il exprime,
d'une manière générale, le lien qui, dans toute la série
des vivants, rattache l'être actuelà ses aïeux. Lien physio-
logique, avant tout, mais par suite aussi psychologique;
de là deux sortes d'atavisme, comme il y a deux sortes
d'hérédité atavisme physique, par lequel un organisme,

animal ou végétal, ressemble au type dont il provient
atavisme psychique, par lequel un'animal supérieur, un
homme, en particulier, tient mentalement et moralement
d'un aïeul, et en reproduit les caractères saillants. Dans
le langage usuel, il arrive qu'on emploie atavismecomme
synonyme d'hérédité: c'est à tort. L'héréditéest la grande
loi biologique en vertu de laquelle tout être qui vit et se
reproduit tend à se répéter dans ses descendants,à leur
transmettre ses caractères, comme lui-même les a reçus,
pour la plupart, de ses ascendants. L'atavismen'est qu'un
aspect, qu'un mode particulier de ce fait universel; pour
parler comme les logiciens, c'est une espèce dans le genre
hérédité.C'est V héréditéen retour,en anglais reversion,
throwing-back, en allemand Rückschlag ou Rûckschrilt,
celle qui fait, par exemple, tendre les plantes hybrides à
retourner à leur type primitif. C'est l'hérédité qui saute
une ou plusieurs générations, selon une expression fami-
lière qui exprime nettement un phénomène connu de tout
le monde et souvent remarqué des éleveurs. Il y a ata-
visme, toutes les fois qu'un enfant, un animal, un vivant
quelconqueressemble, non à ses parents immédiats,maiii
à l'un de ses grands-parents, ou à un ancêtre encore plus
éloigné. Quand il ressemble à un membre d'une branche
collatérale,on peut dire encore que c'est là un fait d'ata-
visme, et l'expression semble alors beaucoup plus exacte
que celle d'hérédité indirecte qui est en usage, car la
ressemblance, dans ce cas, ne peut être attribuée qu'au
lien de filiation qui rattache les collatérauxà un ancêtre
commun. Si obscur que soit le fait, il ne l'est guère
plus que celui de l'hérédité immédiate, qui ne l'est guère
plus, à son tour, que le lait même de la génération. Du
moment qu'un être se reproduit, il est naturel qu'il trans-
mette, avec ses caractères essentiels et spécifiques, un plus
ou moins grand nombre de ses caractères individuels et
comme rien ne se perd, comme le déterminisme règne
dans le domaine de la vie aussi bien que dans l'ordre
physico-chimique il est naturel aussi qu'un caractère ou
un groupe de caractères,demeuré latent durantune ou plu-
sieurs générations,réapparaisse dans des conditions don-
nées. La vie psychique, ayant pour support et pourcondi-
tion la vie organique,se transmet naturellementavec elle;
les qualités mentales et les tendances morales (soit géné-
rales, soit particulières)se transmettent dès lors avec le
tempérament, la structure cérébrale et les dispositions
physiologiques. Le merveilleux, c'est la vie elle-mêmeet
la génération. « Quel monstre est-ce, s'écrie Montaigne,
que cette goutte de semence, de quoy nous sommes pro-
duits, porte en soy les impressions, non de la forme cor-
porelle seulement, mais des pensements et des inclinations
de nos pères! Cette goutte d'eau, où loge elle ce nombre
infini de formes? et comme porte elle ces ressemblances,
d'un progrès si téméraireet si desréglé, que F arrière-fils
respondra à son bisayeul, le nepveu à l'oncle? » Philoso-
phiquement, on le voit, la question de l'atavismese rattache
aux grands problèmes de la vie, de la génération,des rap-
ports du physiqueet du moral. Scientifiquement, c'est un
point particulier de la question de l'hérédité. Toutes les
obscurités qui, dans l'état actuel de nos connaissances
enveloppent encore ces hautes questions, pèsent sur celle
de l'atavisme, qui sans doute ira s'éelaircissantpar les
progrès de la biologie générale et, en particulier, de l'em-
bryogénie. Nous ne pouvons nous proposer ici que de
donner une idée nette du fait même de l'héréditéen retour,
en en citant des exemples dans le triple domaine de la vie
végétale, animale et psychique.Ces exemples abondentdans
Darwin {Variation des animaux et des plantes, t. II,
ch- xiii) et dans tous les auteurs qui ont traité de l'hé-
rédité.

Plantes ou animaux, les hybrides proprement dits,
c.-à-ri les produits de deux espècesdifférentes,étantstériles
pour l'ordinaire, ce n'est pas chez eux qu'on a lieu d'ob-
server les phénomènes de retour. Mais il n'en est pas de
même pour les produits obtenus par le croisement des races



et des variétés dans une même? espèce,là, la féconditéne
fait pas défaut: éleveurs et jardiniers arrivent k former de
véritables variétés nouvelles; mais ils savent combien il
faut de soin pour les fixer définitivement et les empêcher
de faire retour au type primitif.L'interventionde l'homme
est nécessaire très longtemps, sinon toujours dès qu'elle

cesse et que la nature agit seule, les caractèresnouveaux
tendent à disparattre. Broca (Bulletin de la Soc. d'an-
thropologie, 2a série, t. IV) raconte qu'ayantsemé de la
graine de bluets recueillie au hasard dans un champ, il
avait obtenu des bluets bleus et des bluets rouges. En
semant la graine des bluets rouges seulement, il eut une
centaine de fleurs, dont les deux tiers bleus, le reste
variant du violet au rose. L'expérience,continuée toujours
dans le mêmesens, lui donna un nombre toujours moindrede
bluets bleus et un nombre croissantde bluets rouges,roses
et même blancs. Mais en même temps qu'il constatait la
possibilité de former pour ainsi dire une variété de bluets
blancs par le seul fait d'utiliser toujours dans la même
direction les variationsnaturelles, il prit sur le vif la ten-
dance constante du typeprimitif à reparaître en ramenant

'le caractèrequ'on croyait avoir éliminé. Cette tendance est
la même chez les animaux,la même au moral qu'au physi-
que. Il y a là, non pas une objection insurmontable,mais
une difficulté sérieuse que l'on n'a pas manqué d'opposer
à la doctrine transformiste.On ne saurait trop admirer la
bonne foi avec laquelle Darwin a mis en relief ces faits
embarrassantspoursa théorie, à l'égal de ceux qui y sont
les plus favorables.

Les faits de cegenre ont de tout temps frappél'attention.
Une femmegrecque, selon Plutarque, ayant donné le jour à
Un enfant noir, tut appelée en justice pour adultère il se
trouva qu'elle descendait, au quatrième degré, d'un Ethio-
pien. Le cas inverse a été observéplus d'une fois. L'amiral
Ward amena à Londresnaguère et présenta à la Société
royale une fille blanche de quinze ans, née en Virginiede
deux esclavesnoirs.En voyantlacouleur de sonenfant,dit le
'docteurParson, cité par M. de Quatrefages (Unitéde l'es-
pèce humaine), la mère, saisiede terreur, tout en'décla-
'rant qu'elle n'avait jamais eu de relations avec un blanc,
s'était efforcée de cacher sa fille en faisant éteindre la
lumière pour que le père ne la. pût voir. Celui-ci arrive
bientôt, se plaint de cette obscurité inusitée et demande à
voir son enfant. La terreur de la mère s'accroît quand
elle voit son mari approcher la lumière; mais dès qu'il put
voir sa fille il parut enchanté,et peu de jours après il lui
dit « Vous avez eu peur de moi parce que mon enfant
était blanc, mais je l'aime bien davantagepour cela. Mon

propre père était blanc, bien que mon grand-père et ma
grand'mère fussent aussi noirs que vous et moi. Quoique
nous venions d'un pays oir l'on n'a jamais vu de peuple
blanc, il y a toujours eu un enfant blanc dans toutes les
familles qui se sont alliées à nous. » Girou de Buzareingnes
a signalé nombre de faits pareils chez les animauxdomes-
tiques, et raconté au long, par exemple, l'histoire d'une
famille de chiens croisés de braque et d'épagneul.Le pre-
mier produit est un épagneul. Croisé avec un braque pur,
il donne un produit mâle ayant toutes les apparences du
braque; mais celui-ci, accouplé avec une femelle de bra-
que pur, donne des épagneufe, accouplé avec une épa-
gneule, des braques. Une jument de-demi-sang arabe
ne portait aucune marque de cette origine. Saillie par un
cheval de race commune, elle donne un poulain qui offre à
un degré remarquableles caractèresde l'arabe. En général
pourtant, c'est le contraire qu'on observe dans les races
supérieuresobtenues par une longue sélection, l'on voit
soudainreparaître le type premier, quand on s'y attend le
moins. Selon Ribot, il faudrait, d'après l'expériencedes
éleveurs, six ou huit générations pour fixer un caractèrede
manièreà être garanti contre les retours héréditaires.Nous
'doutons qu'alors même on le fut d'une manière absolue.

En tous cas, les dispositions psychiques, les instincts,
'par exemple, chez les animaux,sont au nombre des carae-

tères que l'atavismefait réapparaître après un temps con-
sidérable. Cette reviviscence a lieu surtout à l'occasion des
croisements. On sait, par exemple, que certaines races de
poules, ont perdu l'instinct d'incubation, instinct primitif
s'il en fut, que Ton peut, à coup sûr, attribuer a priorià
l'espèce originelle; eh bien! croisez deux de-ces races,
vous avez pour produits d'excellentescouveuses; le fait,
loin d'être exceptionnel, est si constant, que certains natu-
ralistes en font en quelquesorte une lot. II afftvede même
que le croisement de deux espèces domestiques donne;des
petits extrêmementsauvages les hybridesle sont toujours
plus ou moins. Ils le sont surtout quand ils proviennent
d'un sujet d'espèce domestique et d'un sujet seulement ap-
privoisé, comme du faisan privéet de la poule, du canard
sauvage domestiqué et de la cane, du porc et du san-
glier.

Chez l'homme aussi,naturellement,l'atavismepsychique
va de pair avec l'atavismephysiologique. De même qu'un
grand nombre de maladies héréditaires,le rhumatisme
par exemple, la goutte surtout, laissent souvent in-
demne une génération, de même les troubles cérébraux,
manifestes chez le grand-père, souvent disparaissentchez
le fils et font même place au talent, pour éclater de nou-
veau chez le petit-fils à un âge déterminé. Quel aliéniste
n'a rencontré de tels faits? Or, ce qui est vrai des cas
pathologiques l'est certainement, à divers degrés, des cas
normaux.A la vérité, on ne sait encore rien de posi-
tif sur les lois particulières,s'il y en a, qui présidentà
cette transmission intermittente de telle ou telle aptitude
mentale et de certains traits de caractère mais comment
douter du fait général ? Sans prendre au pied de la lettre
la théorie qui identifie toutepassion avecla folie, les passions
s'accompagnentd'un trouble organique trop notoire pour
qu'on s'étonne de les voir se transmettre comme le fonds
organique lui-même. Et quant aux tendances de la volonté,
aux dispositions qui constituentpar excellence le caractère
proprementdit, énergie ou mollesse, initiativeou torpeur,
ténacitéoumobilité, quel psychologuene sait aussi à quel
point elles sont affaire d'organisationnerveuse et de
tonicité générale? Toujours est-il que l'atavisme en cet
ordre est constaté journellement par les yeux même les
moins observateurs. Les auteurs s'attachent de préfé-
rence aux exemples historiques, d'un intérêt plus frappant.
« Charles VI, de France, ce roi fou, marie sa. fille Cathe-
rine à son vainqueur, Henri V, d'Angleterre de là natt le
faible Henri VI, ce triste spectateurde la guerredes Deux
Roses. Gustave Wasa se retrouve dans son arrière-petit-
fils, Gustave-Adolphe » (Ribot). Mais les faits que chacun
peut avoirsous les yeux sont assezprobants par exemple,
quand un homme de quarante ans, ami de tous les plaisirs,
grand chasseur, grand buveur, actif et insouciant, vif et
ion, violentet généreux, fait dire à tous qu'il est par tous
ces traits; plus encore que parle visage, le vivant portrait
de son grand-père maternel, la mère, au contraire, par
qui nécessairement la transmission s'est faite, étant d'un
caractèretout différent, pour ne pas dire entièrement op-
posé. -En recueillanten grand nombre des faits de ce
genre, puis en les soumettant à une minutieuse analvse
peut-être arriverait-on," à la fin, à démêler quelque chose
de fixe dans les modes que peut affecter cette hérédité en
rctour. Ce qui est certain, c'est que l'atavismepsychique
à longue portée est un fait d'une grande importance dans
les sciences morales et sociales on n'en saurait tenir trop
de compte quand on spécule sur le progrès moral, sur le
passé et l'avenir de notre espèce. La civilisation-la plus
raffinée ne recouvre souvent que d'une enveloppe très
mince le vieux fonds de barbarie que nous tenons de nos
rudes aïeux, pour ne pas aller jusqu'à dire, avec une école
contemporaine, le fonds de bestialitéqui vient de notre ori-
gine animale. Ce n'est pas une raison pour désespérerde la
civilisation, tant s'en faut,car pluselledure, plus elle tendà
devenirindélébile. Mais c'est un_6raisonpourtravailler sans
relâche à la fixer dans les individusetpar là dans la race, ce



quiestle rôlepropre de l'éducation.C'estune raison pourse
défier toujoursdes retours et des reculs, pour veilier sans
cesse sur les rechutes possibles et ne pas s'endormirdans
une confiance aveugle et paresseuse. Le progrès ne s'est
pas accompli sans enorts rien ne nous garantitqu'il con-
tinuerait nécessairement,ni même que les résultats acquis
n'en pourraient pas être perdus,si l'on cessaitde travailler
à transmettre intact et accru tout ce qui le constitue, à
consolider, de génération en génération, les qualitésmen-
tales et morales si lentementconquises. H. Mabio».

Biiil. Th. Kibot. l'Héréditépsychologique;Paris, 1882,
in-8, 2' éd.

ATAX. I. Géographie. Nom latin de l'Aude, d'où le
surnom de Atacinus donné au poète Varron (V. Adde).

Il. Zoologie. Genre d'Arachnidesde l'ordre desAca-
riens et de la famille des Hydrachnides (V. ce mot), créé
par Fabricius(180S), et subdivisé par les naturalistesmo-
dernesen une douzainede genresque G. Haller, en 1882, a
réunis en une petite famille ou sous-famillequ'il nomme
LateroculatcBet que nous désignerons plus régulièrement
sous celui A'Ataxinœ, du nom du genre type Atax. Tous
cesAcariens habitent les eaux douces, où ils nagent à l'aide
de leurs pattes ciliées, et se font remarquer par la vivacité
et la variété de leurs couleurs. Les Ataxiruese distinguent
des autres Hydrachnes par la position des yeux qui sont
placés sur les côtésdu corps (etnonsur la lignemédiane).
Les genresqui font partie de cette sous-famillepeuvent se
classer de la manière suivante A. Extrémité des palpes
maxillairesen forme de pince a. Corps recouvert partout
d'une cuirasse dure; genre Arrhenurus;b. Peau molle
Diplodontus, à pinces longues et minces, et Hydrodroma, à
pinces très courtes. B. Extrémitédes palpes dépourvue de
pince; a. La quatrièmepaire de pattes chez le màle pré-
sentant une forme spéciale Axona, à corps en grande
partie cuirassé, la quatrièmepaire munie d'appareils spé-
ciaux servant à l'accouplement, en forme d'épine Fore.
lia, cuirassé chez lemâle, mou chez la femelle, la quatrième

paire en forme de pince, le dernier article se repliant sur
le précédent. C. La quatrième paire de pattes semblable
aux trois autres a. Toutes les pattes dépourvues de soies
ou ne présentant que de longues soies éparses, Hygro-
bates;b. Une nageoire formée de poils raides, rangés en
ligne continue, au moins chez le mâle, à l'extrémité des
pattes Linanesia, à dernier article de la quatrième paire
dépourvu de griffe, et Atax, pourvu de cette griffe; c.
Les deux premières paires de pattes dépourvues de cette
nageoire de poils Pachygaster, dont les yeux sont pour-
vus de lunettes, et Nesœa, dépourvu de lunettes. Le genre
Atax présente les caractères suivants Palpes à cinq
articles, quelquefoisavec le deuxième et le quatrième plus
longs que les autres; le quatrième portant en dedans des
tubercules piligères le cinquième tridentéàà son extrémité.
Plastron sternal de quatre plaques séparées par nne croix

membraneuse.Pattesdesrdeuxpremièrespairesplusépaisses,
munies d'épines articulées; les deux paires postérieures
munies d'une rangée de cils formant nageoire, avec un
poil plumeux à l'extrémité de chaque article de la quatrième
paire. Tarses terminés par deux griffes simples. Des ven-
touses nombreuses autour de l'orifice génital. Le type (A.
crassipes Mûller) habite les eaux douces de l'Europe cen-
trale et vit en parasite dans la coquilledes Anodontes. Les
A. ypsilophorus, A. spinipes, A. limosus ont les mêmes
moeurs la couleurest d'un rouge plus ou moins foncé,
quelquefois verte ou grise avec des taches noires A.
Bonzi (Claparède) est parasite des Unio. Dans le genre
Arrhenurus (Dugès), qui diffère du précédent par ses
palpes en pince articulée,etc., le mâle diffère souventbeau-
coup de la femelle dans l'A. globator (Mûller), le corps
du mâle, qui est vert, se termine par un abdomen rétréci

en forme de massue, tandis que la femelle, d'un bleu pâle
à pattes vertes, a le corps complètement rond. A cauda-
tus (De Geer) présentela même particularité.Dans le genre
Limnesia (Koch) doit prendre place ÏAlax histrionicus
(Dugès), à mâle quadrangulaire, d'un vert jaunâtre, à
femelle ovale, rouge avec quatre points noirs. Limnésia
fulgida (Koch) est une belle espèce à corps rouge foncé

avec les pattes d'un bleu pâle (V. Hïdhachnides).
E. ÏROUESSART.

Bibl.:G.HAixEK,DieHydrachnidender Schweiz (dans
Mittheilungender Bern. Naturf. Geseltschaft, 1881), avec
une bibliographiecomplète des ouvrages anterieurs sur ce
sujet– Kœnike,UberdasHydf. GenusAtax(dansA blmnd-
lungen des naturwiss. Verein. Bremen, VU, 1881 ^V. aussi
mêmerecueil, VIII et IX, 1882). Berlese, Aean, Hyria-
podi e Scorpioni Italiam (1881-86, en cours de publica-
tion).

ATAXIE (Méd.). Dans son sens littéral, le mot d'ataxie
signifie désordre. On s'entend toutefois à restreindre sa
signification aux désordresseuls delà coordination motrice
et à le prendre des lors comme synonyme d'incoordination
musculaire.Les causesqui peuvent amenerce signe dépen-
dent le plus souvent d'un état pathologiquedu cerveau ou
de la moelle épinière. L'ataxie cérébraleaiguë s'observe
notammentdans le typhus, la fièvre typhoïde où elle se
montre surtoutpar des contractionsbrusques des tendons,
du délire et de la fièvre. Dans sa forme chronique,l'ataxie
générale a été tout particulièrementnotée dans la para-
lysie générale (méningo-encéphalitediffuse). L'ataxie
spinale a une marchechronique elle se constate surtout
dans la chorée et l'ataxie locomotrice où elle se montre
avec des caractères tout spéciaux pour lesquels nous ren-
voyons à l'étude de ces deux affections. L'ataxie s'observe
encore dans certaines affectionsdu cervelet,dans quelques
paralysies d'origine diphtérique, pellagréuse ou syphili-
tique, dans l'hystérie, etc. La manière dont se produit
l'ataxie dans ces différents cas est assez peu connue. On
sait que ce trouble se ramène à un défaut de coordination
entre les différents muscles qui président à une même
action, si élémentaire qu'elle soit, mais les conditions
pathogéniques de ce symptôme restent encoreà déterminer.

ATAXIE LOCOMOTRICE. L'ataxie locomotrice progres-
sive (atrophie des faisceaux postérieursde la moelle,
tabes dorsalis, ou paralysie de la moelle), à l'étude de
laquelle se rattachent tout spécialement les noms de Du-
cheune de Boulogne et de Charcot, est une affection de la
moellecaractériséesurtout par une incoordination des mou-
vements, avec une fausse apparence de paralysie. La mar-
che de cette affection, dans son type classique, est commu-
nément divisée par les auteurs en trois périodes. Dans la
première qui est souventcelle des symptômes céphaliinies
et des douleurs, on observe comme manifestationscépha-
liques des perturbations diverses dans le domaine des
nerfs du crâne chute de la paupière, difficulté ou im-
possibilité de certains mouvements de l'œil, vision
double ou indistincte, dilatation de la pupille, troubles
variables du côté du l'ouïe, tels que surdités, bourdonne-
ments d'oreilles, etc. Les douleurs qui le plus souvent
précèdent même les troubles céphaliques sont habituel-

Atax limosus.



lement comparées par le malade à des éclairs, à cause
de leur instantanéité et de leur peu de durée (douleurs
fulgurantes) elles s'observentsurtout aux membres infé-
rieurs où elles se montrenten général sous forme d'accès;
quelquefois elles sont plus durableset comparées alors par
le malade à. des morsures violentes ou des arrachements
de chair (douleurs térébrantes ou lancinantes),elles sont
alors plus limitées. Ces douleurs, quelle que soit leur
forme, peuvent se faire sentir à la face où elles rappellent
soit des névralgiesintermittentes, soit des névralgies con-
tinues plus souvent elles s'observent au tronc oii le
malade se plaint de sentir comme une cuirasse ou corset,

un étau étreignant ses chairs on les constateencore aux
membres supérieurs, mais alors bien plus rarement et rien

que dans les formesavancéesde l'affection. Ces manifesta-
tions douloureuses ont été notées de même du côté des
viscères c'est ainsi queDelamarea attirél'attentionsur des
sortesde gastralgies atrocement douloureuses s'accompa-
gnant de vomissements alimentaires, bilieux ou sangui-
nolents, que Raynauda signalé des douleurs rénalessimu-
lant absolumentdes accès de coliques néphrétiques,que
Cbarcot a décrit des crises douloureusessiégeantdn côté
de la vessie ou de l'urèthre et pouvantfaire songer à un
calcul de la vessie, que Féréol enfin a observé desdouleurs
laryngées accompagnées de spasmes delà glotte et de toux
convulsive c'est en effet un fait fréquentsur lequel ont
insisté Onimus et Grasset que de voir ces crises doulou-

reuses coïncider avec des contracturesplus ou moins accen-
tuées. A ces signes il faut ajouter les troubles du côté des

organes génitaux, sur lesquels Trousseau et Fournier ontt
particulièrement insisté et qui se manifestenttantôt par
des pertes séminales avec érection et sensation agréable,
tantôt par de l'impuissance, tantôt au contraire par du
satyriasis. Cette première période peut durer des
années sans que la maladie fasse des progrès notables,
mais tôt ou tard elle ne tarde pas à être suivie de la
phase ataxique, caractérisée surtout par les troubles du
côté de la sensibilité et du mouvement, sans disparition
toutefois des symptômes de la première période. La sensi-
bilité généraleest alors modifiée,les sensations de toucher,
de douleur, de chatouillement, de chaleur, sont dimi-
nuées ou modifiées, les perceptions sont retardées et l'on
peut même observer sur le corps et noter par la mé-
thode graphique, comme l'a fait Oulmont, des zones
insensibles,des zones de sensibilité exagérée, des zones de
sensibilité retardée. Les troubles du mouvement, si bien
décrits par Duchenne et qui présententce fait essentiel
qu'ifs sont absolument indépendantsde toute paralysie,
sont surtout des troubles d'incoordination le malade ne
peut plus mouvoir ses membres à sa guise et, s'ilest obligé
de marcher ou d'accomplir un acte quelconque avec ses
membres supérieurs, ses alluresdeviennent presque carac-
téristiques. Lorsqu'ilveut marcher, l'ataxique a toutes les
peines du monde à commencer le premier pas, puis une
ibis en train il projette follement ses jambesà droite et à
gauche, frappe fortement le sol avec ses talons et cela

d'une manière qui devient tellement exagérée de plus en
plus qu'il y a finalement nécessité pour lui de resterau
lit. Lorsque t'incoordinationatteintlesmembres supérieurs,
des troubles analogues peuvent s'observer,mais avec ce

caractère bien net qu'une attention réelle de la part du
malade les atténue dans de notables proportions. 11 en
est d'ailleursde même de la marchequi devient elle-même
plus difficile dans l'obscuritéou lorsque le malade a les

yeux fermés, plus facile au contraire lorsque la vue vient
corriger l'incertitude de la démarche. Un phénomène qui
est à peu près constant dans l'ataxie musculaireprogres-
sive, bien qu'il se rencontrequelquefois à l'état normal,est
l'absence du rcf/teerofct/2g?t.Ceiéflexe,quel'observateur
peut constaterà l'état normal en appuyant la jambe du
malade sur l'un de ses bras pendant qu'il frappeun coup
'sec avec l'autre main sur le tendon rotulien, fait assez
constamment défaut dans la plupart des cas d'ataxie peur

qu'on puisse tirer de ce signe un élément précmnx de dia-
gnostic en cas de doute. 11 faut ajouterenfin à ces signes
les troubles de la nutritionque l'on observe du côté des
différents tissus et qui se manifestent par des éruptions
diverses, des troubles articulaires (arthropathies),unee
prédisposition auxfractures,due certainement à une fragilitéé
plus grande des os, de l'atrophiedes muscles, de l'atrophiee
même de la langue, comme l'ont constaté Cuffer et Vidal.

A cet état succèdebientôt la troisième période, période
de marasme, de phtisie spinale; qui se compliquesi sou-
vent de tuberculose pulmonaire, de cystite ulcéreuseet
dans laquelle ne tarde pas de succomber le malade après
avoir présenté de l'incontinence d'urine et des matières
fécales, de la tendance aux eschareset des troubles variés
du côté des divers viscères.

Telle est la forme classique de l'ataxie, forme dans
laquelle nous avons signalé toute une série de symptômes
qu'il n'est jamais donné au clinicien d'observer au com-
plet sur un même malade dans certains cas, l'un seul de
ces troublespeut même se rencontreret n'être, dès lors,
fort souvent que plus tard apprécié dans sa véritable
signification pathologique par suite de la marche de l'affec-
tion il s'agit alors de ces formes frustes où les troubles
de la vue, de l'ouïe, les crises douloureuses du côté de
l'estomac, de la vessie, du rectum, occupent à peu près
exclusivement la scène pathologique.

A quel ordre de lésions répond une symptomatologie
aussi complète ? Duchenne qui avait si magistralement
décrit l'ataxie n'avait pu élucider cette question que des
recherchestoutes modernes ont à peu près complètement
déterminé. L'école de la Salpêtrière a montré, en effet,

que l'altération répondant à l'ataxie locomotrice progres-
sive n'était autre qu'une inflammation chronique de la
portion de la moelle occupant la partie externedes fais-
ceaux postérieurs (V. Moelle), inflammation qui serait
pins ou moins diffusée suivant les cas et surtout suivant
la durée de l'affection. L'originede cette lésion est encore
discutée certains auteurs l'attribuent à la syphilis, d'au-
tres à l'influence héréditaire,aux abus vénériens, au froide
à l'alcoolisme, aux traumatismes,etc.; en réalité, il n'y
a que la syphilis qui paraisse agir d'une manière assez
certaine. Le diagnostic est assez facile dans les formes
normales dans les formes frustes on devra rechereberavec
soin les douleurs fulgurantes, les troubles directs de la

vue et de l'ouïe et à défaut se fier surtout sur la marche
de la maladie si l'on veut éviter la confusion avec des
gastralgies,des calculsde la vessie, des coliquesnéphréti-
ques, etc. Le pronostic est grave, puisque l'afiection
est toujours mortelle,mais il faut tenir compte de la lon-
gue durée de la maladie qui atténue quelque peu ce pro-
nostic. Le traitementest assez souvent insuffisant on
devra recouriraux sédatifs contre les douleurs fulgurantes;
en même temps on tâchera d'arrêter le processus par les
dérivatifs appliqués le long de la colonne vertébrale(cau-
térisation, électrisation). Lorsque l'origine syphilitique

sera démontrée, le traitement spécifiques'impose; dansles
autrescas on pourraessayerle bromure de potassium, l'azo-
tate d'argent, l'hydrothérapie,les bains de la Malou, etc.

Dr G. Alphahdéry.
ATAXIQUE (Fièvre). Toute fièvre qui s'accompagne

d'excitation, de délire, de convulsions, etc. La fièvre
typhoïde présente souvent la forme ataxique (V. Ataxie,
Typhoïde [Fièvre]).

ATAXO-ADYNAMfQUE (Fièvre). On dit qu'une fièvre
est ataxo-adynamique lorsque les symptômes ataxiques
(V. Ataxique) sont sous la dépendance de cet état de
faiblesse excessif, dit adynamie (V. ce mot), qui s'observe
si fréquemment dans la fièvre typhoïde (V. ce mot).

ATBARA. Affluent de la rive droite du Nil, le dernier
et le plus septentrional.Il prend sa source dans les monts
d'Abyssinie,à40kil.à l'O. de Gondar, près du lac Tsana,

sort bientôt de la montagne (après Matammé)et coule au
N, à travers le désert. IlreçoitàdroiteleTacazzé,souvent



regardé comme la rivière maîtresse, puis le Khar-el-
Khach, qui arrose Kassala, et se jette (sous le nom d'El
Asouad ou El Mokren) dans le Nil, au S. de Berber, par
17° 50' lat. N. A peu près desséché pendant le tiers deJe
l'année, l'Atbara n'est pas navigable. Il a plus de 1,100
kil. de long.

ATCHAFALAYA.Bras occidental du delta du Mississipi.
Il se forme sur la rivière Rouge, dont il emporte la plus
plus grande partie des eaux, et communiquepar un canal

au cours intermittent avec le Mississipi lui-même il in-
tercepte plusieurs des bayous ou bras de la rive droite du
fleuve, tels que celui de Plaquemine et le grand Bayou; il
forme le lac Grand ou Chesti-Machee et tombe dans la
baie Atchafalaya. Il est souvent cité par les géographes

pour les tlots et les barrages capricieux et éphémères que
les alluvions, les épaves, les arbres déracinés formentdans
son lit. L. BOUGIER.

ATCHEL ou ACH EL. Village de l'Indoustan, dans les
Etats du radjah de Maïssour, à 70 kil. E. de Seringa-
patam. n est célèbre chez les Indous, qui s'y rendent en
pèlerinagepour visiter une caverne de laquelle s'exhalent
des flammes que les brahmanes assurentêtre une manifes-
tation de la divinité. Il s'y tient à cette époque une foire
très importante.Le choléra de 1874 réduisit de moitié les
habitants, et les voyageurs s'accordent à ne lui plus ac-
corder que 300 âmes.

ATCHIN ou ACHEM, en hollandais Atché, désigne à la
fois une ville et un pays situés à la partie N. de l'ile de
Sumatra. La sultanie d'Atchin comprend la partie sep-
tentrionale de l'ile de Sumatra et s'étend à l'O. jusqu'à
celle de Tamian, qui la sépare du royaume de Siak, sou-
mis au gouvernement hollandais.Elle était divisée en deux
parties distinctes le grand Atchin et le petit Atchin.
Grand Atchin comprenantle territoire directement admi-
nistré par les officiers du sultan, et petit Atchin composé
de petits Etats suacessivement réduits par les armes du
sultan.

I. GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. Tout le long du littoral
s'étend une chalne de montagnes qui fait le tour de l'At-
chin, dans lequel on distingue des pics assez élevés et
de nombreux volcans: au N. Salamangan 2,000 m. le
Mont-d'Or, 2,300 m.; à l'occident,le Pedir Daheli; et dans
l'intérieur Abong-Abong. Une sorte de dentelle de ro-
chers, fortement découpés en criques plus ou moins pro-
fondes, protège au N. le pays contre les coups de l'Océan.
Au centre, s'étendent d'immenses forêts à peu près inac-
cessibles, véritablesnidsde pirateset d'écumeurs de mer.

Le sol léger, mais fertile, est moins coupé de marais et
de forêts que le reste de Sumatra. Les principales rivières
ou fleuves sont l'Atchin, qui passe par la capitale et se
divise en plusieursbras; le Sinkel, qui a sa source dans les
montagnes du centre de l'Analaboe.Parmi les principales
baies qui dentellentla côte, citons les baies de Rigas
et de Bakoengan à l'O. et de Samon à l'E.

Il. ETHNOGRAPHIE. La population qui habite le pays
d'Atchins'élève à environ 6 ou 700,000âmes elle se com-
pose de trois éléments distincts Atchinois proprement
dits Vediras Malais, Battacks, etc. L'épithète orang,
qui précède invariablement le nom de l'espèce, signifie
homme, ainsi orang atché, orang battak, orang ma-
layou, homme d'Atché, homme battak, etc. Les Atchi-
nois proprementdits constituentla race vaillante et éner-
gique du pays traits durs, expressionsérieuse le nez
n'est pas aplati comme chez les Malais. Ce sont, pour la
plupart, de hardis pécheurs, d'intrépides écumeurs de
mer. Les hommes portent un large jupon (tchelana) en
coton ou soie multicolore, descendant jusqu'augenou; un
sarong (ceinture) couvre le haut de la tchelana, une che-
mise blanche (badgou) un turban indien complète le cos-
tume. Les Atchinois sont ordinairementarmés, ils portent
à la main une bonne lance (Saking, Pandjong, Kleouan,
Lading, Parang) et, à leur ceinture, le poignard natio-
nal rantchang à manche d'ivoire, de corne ou de bois.t TfT f^n 1

Les Atchinois se distinguent par un vif sentimentd'in-
dépendance et par un souverain mépris de la mort, qu'ils
poussent plus loin qu'aucun peuple musulman, soutenus par
la croyanceque le bravequi tombe sur le champ de ba-
taille rebondit en quelque sorte dans un monde meilleur
sans avoir seulement effleuré le sol.

III. GÉOGRAPHIEPOLiTIQUE. Les Atchinois pratiquent
l'islamismeet reconnaissentla suprématie du sultan de
Constantinople;c'est ainsi qu'en 1834, une ambassadefut
envoyée par le sultan d'Atchin à Abdul-illedjid.En 1868,
une pétition signée par tous les chefs du pays offrit à la
Turquie la souveraineté. Enfin, en 1872, les Atchinois
réclamèrentl'aide de la Porte contre les Hollandais. L'or-
ganisationdu pays est féodale et religieuse, elle procède
du Koran. Le kali est le grand chef ecclésiastique, ayant
sous ses ordres l'imamet l'oulama, juges en droit ecclésias-
tique et civil, les chalip et le bitels, prêtres d'un rang
inférieur. L'ancienne constitution atchinoise, malgré les
modifications que lui' a fait subir la conquête, subsiste
dans ses grandes lignes. Les Atchinois reconnaissent l'au-
torité d'un sultan héréditaire, mais tempérée par la pré-
sence d'un grand conseil qui doit être consulté pour la
solution de toutes les questions d'intérêt général. La cou-
ronne se transmet de mâle en mâle, par ordre de primo-
géniture.A défaut d'héritier mâle, la couronne passe aux
filles admises à régneravec l'approbation des grands digni-
taires. La réunion de fidèles fréquentant la même men-
dessa ou mosquée constitue la commune. Une ou plusieurs
communes, avec une population d'au moins 100 hab.,
forment le kampong ou village. Chaque kampong a son
chef particulier. Plusieurs kampong réunis forment le
moukim. Enfin un nombre plus ou moins considérable de
moukim la sagui (tranche). La sagui se distinguepar un
chiffre exprimant la quantité de moukim. Grand-Atche,
domaine du grand sultan, se divise en trois sagui diffé-
renciées par le nombre de moukim sagui des vingt-deux
moukim, des vingt-cinq et des vingt-six. « A la tête de la
sagui est un grand chef qui porte le titre de toukou pan-
glima, grand lieutenantdu sultan. Le moukim est admi-
nistré au civil par le oelabalang, au spirituelpar l'imam.
Les Etats vassaux sont gouvernés par les kedyourouans,
grands-ducs feudataires. Atchin, capitale de la sultanie
d'Atchin, Kotta radyo, ville royale, bâtie sur la rivière
le Kali, compte de 8 à 10,000hab. La plupart desmaisons
sont construitesen bambous. Le port est Oulelé, qui prend
chaque année del'importance.Atchin estle siège du gouver-
nement,le centre de l'administrationcivileetmilitaire.Non
loin s'élèveleKratou,forteresseetpalaisdes anciens sultans
dont les Hollandais se sont emparés en 1872, mais au prix
des plus cruels sacrifices. Les autres villes importantes,
jadis capitales de petits Etats indépendants, aujourd'hui
simples chefs-lieux de districts, sont Pedir, Passangan,
Delhy, Samalanga, Paham, iEneda, Pera sur la côte
orientale sur la côte S.-O., Tappans,Sinkelft, Tarumon,
Arigas et Dahah.

IV. HISTOIRE. L'histoire du royaume d'Atchin ne
commence qu'à partir du moment où le N. de Sumatra
reçut la visite des Européens. Ce furent les Portugais qui
les premiers abordèrentàjPedir (1509), sous la conduite de
Diego Lopez Sequera. Pedir était, à cette époque, ainsi
que Pesay, la capitale d'un Etat indépendant dont celui
d'Atchinétait le tributaire et le vassal. Le 21 nov. 1600,
arrivée à Atchin même, de deux navireshollandais, sous le
commandement de Paulus Vanccerden, pour faire le com-
merce du poivre; nouvellesexpéditions de Van-Neck (1601)
Vander Hagen de Pieter. Enfin, après les Hollandais, les
Anglais, dirigés par le commodore sir James Lancaster,se
montrèrent pour la première fois en vue d'Atchin. Ils
apportaient une lettre de la reine d'Angleterreau sultan
avec lequel ils parvinrent à conclure un traité de com-
merce stipulant d'importantesconcessions de poivre. A son
tour, mais plus tard, la reine régnante d'Atchin se
fit accorder par la Compagniedes Indes de grands privi-



lèges. Le commerce,néanmoins,ne put prospérer.Enmême
temps que le royaume d'Atchin entrait, malgré- lui, en
relations avec les Européens, dontlesjalouses rivalités lui
causèrentplus d'un embarras, il ne cessait de se dévelop-

per sous l'action de la forte et vigoureuse dynastie des
sultans qui se succédèrent sur le trône; il s'affranchit du
vasselage de Pedir, et devenait à son tour un puissant
Etat. Les sultans d'Afchîn soumirent successivement
Pedir, Pasay, Ara, Deli, Johor, Paham, Peru, etc., sur
la côte orientale, Barans, Passaman, Nicoo, Priaman,

sur la côte occidentale, et pénétrèrent jusqu'à Padang,
terme de leursconquêtes. En 1582, ils avaient étenduleur
prépondérancesur les îles de la Sonde, sur une partie de
la presqu'îlede Malacca, ils étaient en relation avec tous
les pays que baignel'océanIndien depuisle Japon jusqu'à
l'Arabie. La lutte qu'ils soutinrent contre les Portugais
établis à Malaccadepuis le commencement du xvi8 sièclfr
jusqu'aumilieu du xvna siècle n'est pas une des pages les
moins glorieuses de l'histoire des Atchinois. En 1586, un
de leurs sultansattaque les Portugais avec une Hotte d'en-
viron 500 voiles montéepar 60,000 marins. A partir de-

1586, apogée de la prospérité du royaume d'Atchm, com-
mence la décadence qui va s'accentuant. La dynastie
mâle des anciens souverains est épuisée. Le sceptre tombe
entre les mains des femmes. Sir Stamfford Raffles arrache
un traité au sultan d'Atchin stipulant la liberté de com-
merce dans tous les ports contre le paiement d'une taxe
fixe, mais il fallait compter avec l'humeur belliqueuse et
remuante 'des Atchinoiset réprimer la piraterie. L'Angle-
terrelasséecède,par le traité de Samalanga,tous ses droits
aux Hollandais établis dans le S. de file de Sumatra, les
reconnaît comme souverains du pays. Les Hollandais s'en-
gagent à faire la police dans le détroit de Malacca, infesté
d'écumeurs de mer. En 1872, le gouverneur général Lou-
don signifia au sultan d'Atchin d'avoir à mettre fin aux
déprédations maritimesde ses sujets et aux guerres intes-
tines des petits Etats de son royaume. Mais la piraterie
continue; Edi est bloquée par les navires de Simpang-
Olim. Le 6 sept. 1872, un navire de guerrehollandais,le
Marnùs, est envoyé au secours d'Edi.Lesultan d'Atchin,
Mehamoud-Sehah,demande alors de touscôtés des secours.
Déclaration de guerre du gouverneur général, qui envoie à
Atchinle vice-président du conseil des Indes. La pre-
mièreexpédition commandéeparle général Kohler échoue;
vingt-huitnavires de guerre bloquent la cOte d'Atchin,

une seconde et plus complète expédition a meilleur sort.
Le vieux généralvan Swieten qui la commande s'emparer
de Kraton et, jugeant dès lors la guerreterminée, revient
à Batavia, laissant au colonel Pel le soin de pacifier le

pays mais la lutte ne tarda pas à: reprendre malgré les
efforts tentés par le colonel Pel etles généraux Viggers et
et Diemont pour réduire les Atchinois en employant

un sage système de temporisation. La guerre est menée
avec une extrême vigueurpar le colonef Vân der Héyden
qui s'illustre dans les campagnes de Samalanga de Gue-
dony, des vingt-deuxet des vingt-six Moukims c'est la fin
du grand Atchin. La situation actuelledes Hollandais dans
la partie N. de l'Ile de Sumatra est celle-ci ils sont défi-
nitivement établis dans grand Atchin, qu'ils ont tenté
d'organiser civilement, mais cet essai prématuré ne paraît
pas avoir réussi. La résistance est concentrée dans petit
Achin, principalement dans les districts de Pedir et de
Samalanga.Des bandes de partisans plus ou moins nom-
breuses, sous la conduite de chefs indigènes, parcourentle
pays et se risquentmêmejusque dans grand Atchin, tenant
sans cesse en haleine les troupesdu gouvernement colonial.
Cette guerre toutede surprise, qui se renouvelle sans cesse
et se traduit par des pertes sérieuses en hommes et en
argent, rend tout au moins onéreuse la possession de la
partie N. de l'Ile de Sumatra.

V. LANGUE. La langue atchinoise n'est qu'un idiome
parlé c'est un mélange de battak, de malais et d'indous-
lani. La langue écrite estlemalais. Certaines œuwesatchi-

noises écrites- dans cette langue sont considérées comme
des chefs-d'œuvre.

VI. GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE, Les Atchinois, outre la
pèche et la guerre, qui dans les districts côtiers est leur
principaleoccupation, sont adonnés, surtout à l'intérieur,
à l'industrie et au commerce. On trouve parmi eux des
charpentiers, des ouvriers habiles à fabriquer l'or. Les
femmes élèvent le ver à soie et tissent. Les principales
productions du pays sont la riz, le coton et généralement
tous les fruits de la zone torride.Laculture de la terre est
mieux entendue à l'intérieur que dans les territoires mari-
tinies. On y élève beaucoup de bétail et de petits chevaux.
Les éléphants abondent et servent d'animauxdomestiques.
Le sol recèle des gisements de charbon et d'or, dont on
exporteplus de dix millions par an. Le bétail, la soufre, le
camphre, le benjoin, la soie écrue sont l'objet d'un
commerceassez important. C. DE Magnin.

Bibl. :MARSDENr Histoire de Sumafrà; Londres, 1811,
2 vol. (traduit en français par Perraud). Vetb, Diction-
naire géographique et statistique d'Atchin. Du même,
Atchin et ses rapports avec les Pays-Bas, 1873. J.-A.
KRUY. Atchin et les Atchinois, 1877. Junghuhn, les
Pays de Batsa, de Sumatra; Berlin, 1847, 2 vol. VALLON
et GUILLAUME, Esquisse géographique d'une partie de
Sumatra. Voyages. Beau de Saint-Paul LIAS, Atehé
île de Sumatra; chez les Atchés. V" de Lenthiôlle,
Voyage aux iles de la Sonde, oti les Colonies néerlan-
daises des Indesorientales Rotterdam, 1876, 1884, avec
cartes et illustrations. Le capitaineG. Kepper, Guerre
entre les Pays-Bas et Atchin; Rotterdam, 1874, in-8,
avecplanches.-D. VERGERS, Guerre contreAtchin, des-
criptions et dessins pour le peuple néerlandais; Does-
borgh, 1875. –Bumême, Atchin, collectionet bulletins de
laseconde expédition;Batavia. 1874, Imprimeriede l'Etat.

Du même, Catalogue de la section des Colonies néer-
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ATCHINSK. Ville de Sibérie,ch.-l. de district du gouv.
de l'Enisei. Elle est située sur la rive droite de la rivière
Tchoulim et de l'Atchinkaqui lui donne son nom. Popula-
tion, 4,000 hab. Le district d'Atchinsk compte environ
100,000 hab. On y exploite l'or, le cuivre, le fer et le sel.
Il est d'une fertilité remarquable.Il est arrosé par le
Tchoulîm que les barques à vapeur remontent jusqu'à
Atchinsk. L. L.

ATÉ. I. MYTHOLOGIEGRECQUE. Déesse, fille de Zeus,
qui personnifie dans Homère la destinée fatale (V. DESTIN,
GRÈCE [Religion], Homère). D'après Hésiode elle est fille
d'Eris. C'est une divinité d'un caractère très abstrait, plus
qu'Erinnys et Némésis que'nous retrouvonsau temps des
poètes tragiques on désigne surtout par ce mot l'égare-
mentde l'esprit, qui mène l'homme à sa perte.

H» ASTRONOMIE. Nom de la. 111° petite planète,
découvertepar Peters, à Clinton, le 14 août 1870.

ATECH-EFROUZ (V. Calendrier [Perse]).
ATEF (El-) (V. El-Ateï),
ATEIUS CAPITO (V. Capiio)»
ATÈLE.Terme grec désignant l'hommeexempté de l'inr*

pot, à quelque titre et dansquelque condition que ce soit.
L'alélie était un privilège honorifique qui pouvait être
conféré aux rois étrangers, à des Etats, communes ou
particuliers, à des citoyens et à des alliés pour services
rendus, en témoignage d'amitié et de rctonnaissance. Il y
en a des exemples dans les Etats grecs dès la p]»is haute
antiquité; ainsi, les Delphiens avaient accordé Vatélie à
Crésus et à ses sujetsphrygiens. L'atélie était ou géné-
rale ou partielle; de la première n'étaient exceptés que
l'impôt sur le revenupayé par les citoyens, et les contri-
butions levées pour la défense du pays. Elle comprenait
l'exonérationdu service militaire, conférée dans certains

cas à titre individuel. Lorsqu'il s'agissait d'Etats enliersx
l'atélie était ou l'exemptionde certainsdroits de douane,
ott celle du tribut des alliés. Les Athéniens poussèrent
jusqu'à l'abus la collation de l'atélie, soit à des alliés,
soit surtout à des citoyens pour servîtes rendus. Le dis.
cours de Démosthènes contre Leptine est dirigé contre
un projet de loi qiè prétendait interdire les exonérations



comme ruineusespour le trésor; ce discours est une glori-
fication de la libéralité bien entendue, que l'Etat pratique
dans.un intérêt supérieur vis-à-vis des citoyens méri-
tants (V. IMMUNITÉ). J.-A. H.

Biel. WestermanNjDe publiais Athenïensium hono-
ribus et prœmiis; Leipzig, 1839.

ATÈLE (Ateles). Genre de Singes américains créé par
Et. Geoffroy (1806) pour des Céblens, intermédiaires aux

phalange terminale. L'une de ces espèces est le type du
genre Eriodes (Is. Geoffroy), qui, d après les recherches
Tes plus récentes, ne diffère pas d'Ateles proprement dit.
En effet, H. Schlegel a montré que le rudiment de pouce
n'existait quelquefois que d'un seul côté, et que le disque
corné représentant l'ongle était encore plus variable. Ce
même naturaliste a fait remarquer que chacune des deux
espèces à pouce rudimentaireprésentaitune affinité pres-

Hurleurs et aux Sapajouset caractériséspar l'absence du

pouce aux membres antérieurs qui sont très grêles et très
allongés, ce qui a fait donner à ces animaux le nom vul-
gaire de singes-araignées. L'absence du pouce, à la
main, est ordinairementcomplète, ce doigt n'étant repré-
senté que par l'os du métacarpe; mais dans deux espèces
on trouve un rudiment de pouce représenté par un-petit
tubercule (avec ou sans ongle) supporté par une seule

Fig. 1. Atèle chameck (Ateles pentadactylus).

que complèteavec une autre espèce constamment dépour-
vue de ce doigt,savoirAtelespentadactylus(6g. 1) avec
Eriodes niger, et Ateles hypoxanthus avec Eriodes
arachnoïdes(fig. 2). Le tronccourtde ces Singes, qui
n'ont que quatrevertèbreslombaires, contrasteavec l'allon-
gement de leurs bras et de leur queue prenante, qui leur
sert, comme d'une cinquième main, pour s'accrocheraux
branches des arbres. Ces animaux sont fort intelligents,



doux, lents dans leurs mouvements, faciles à apprivoiser,
très caressants et recherchant la société de l'homme, d'un
caractèretriste mais confiant. Dans les ménageries d'Eu-

rope, oii on en voit assez souvent, ils paraissent très
frileux. Leur voix n'est qu'une sorte de sifflement doux et
flùté qu'on a comparé à celui des oiseaux, Dans leur pays
natal, ils vivent par petites troupes dans les forêts, se
nourrissent d'insectes, de mollusques et même de petits

poissons. Dans le voisinage de la mer, ils descendent sur
la plage pour y chercher des huîtres et autres coquilles

bivalves, dont ils brisent adroitement la coquilleentredeux
cailloux pourdévorerle contenu.

En y comprenantles deux espèces dugroupedesEriodes,

on connait actuellement douze à quinze espèces de ce
genre toutes habitent l'Amériquechaude, depuis la pro-
vince de Saint-Paul, au Brésil, et le nord du Pérou jusque

dans la province d'Orizaba, au Mexique. D'après Sallé, un
Singe de ce genre (Atelesvellerosus) se trouveraità Tam-

pico (Etat de San Luis Potosi) par 23° de latitude nord,

ce qui serait la limite septentrionale de tous les Singes
américains.Schlegel divise ce genre en Atelesproprement
dits,- dépourvus de pouce antérieur, dont le type est le

Coaitade Buffon (SimiapaniscusL.), noir à facecuivrée,
qui habite la Guyane et le Brésil, et en Atèles laineux,

pourvus d'un rudiment de pouce et à. formes plus robustes

que les précédents (Ateles hypoxanthus et A. aracli-
noïdes). Ces deux espèces, constituant le genre Eriodes

(Is. Gcoff.), sont fauves et ne se trouvent qu'au Brésil,le

Fig. 2. Atèle (Eriode) arachnoïde.

long de la côte orientale, de Bahia jusque dans la capi-
tainerie de Saint-Paul. Tous ces Singes sont d'une taille un
peu supérieureà celle des Sapajous (Cebusj.

E. TROUESSART.

BlBL. E. GEOFFROY Saist-Hilaire,Annales du Mu-
séum d'histoire naturelle, VII, 1806, p. 271. Is. Geof-
FROY SAINT-HILAIRE, Mémoires du Muséum,XVII, 1&Î9.

H. SCHLEGEL, Muséum des Pays-Bas; Simioe, ISio,
pp. 165 et suiv. E. ALSTON,Biotogia CenlralUAmen-
cana; Mammalia, 1879-82,p. 6.

ATÉLECTASIEPULMONAIRE(V. Poumons).
ATÉLÉCYCLE (Leach). Genre de Crustacés-Décapodes-

Brachyuresde la famille des Corystides, classée par Milne
Edwards dans la section des Oxystomes, mais reportée
depuis à celle des Cyclométopes.Les Atélécycles diffèrent
surtout de leurs congénères par leur carapace presquecir-
culaire, fortementet régulièrementdentée sur les bords et

par la direction longitudinalede leurs sillons antennaires.
Deux espèces de ce genre habitent nos mers où elles sont
rares A. heterodon Leach et A. cruentatus Desm.

Eug. Simon.

ATELESTITE (V. EULYTINE).

ATELIER. I. Terminologie. L'origine da mot est
quelque peu douteuse. Les uns vont la chercher dans
attelle petite planche, les autres, et la seconde
explication semble plus rationnelle, la trouventdans atte-
ler, les premiers ateliers ayant été installésdans les cam-
pagnes où l'on attelait des bêtes de somme pour les tra-
vaux de la moisson. Du reste il ne faut point oublier que
le mot attelles'applique à la partie en bois du collier des
chevaux à laquelle les traits sont attachés. La meilleure
définition est la suivante Endroit oùplusieurs personnes se
réunissent pour travaillerà un ouvrage commun. On emploie
aussi ce mot pour désigner, non plus le local où s'exécutele
travail, mais le personnelmême, l'ensembledes ouvriers ou
des artistes qui l'exécutent. L'atelier devient, dans ce se-
cond sens, une sorte de personne morale, un groupe social
dont font partie aussi bien le patron et le contremaître

que les ouvriers. C'esten se plaçant à ce point de vue que
Proudhon a écrit L'atelier est l'unité constitutive de
la société. Atelier peut être considéré comme tout lieu
de travail en général. C'est ainsi que Michel Chevalier
dit: La terre est le premier atelier de l'humanité, le
plus vasteet leplus productif.

Le mot atelier reçoit certaines acceptions particulières
suivant qu'il est accolé à d'autres mots. Plaisanterie
d'atelier s'emploie pour toute facétie qui comporte plus
de verve que de goût. Jour d'atelier est un termed'artiste
qui sedit du jour particulierqu'on ménage dansles ateliers
de peinture, de sculpture,etc., pour faire valoir les figures
d'un tableau ou les formes d'une statue. Il vient sous un
angle de 45° et donne aux tons une fermeté plus grande.

Dans l'industrie le mot atelier présente aussi des
significations spéciales c'est ainsi qu'on nomme ateliers
de substitution les brigadesd'ouvrierschargés de rem
placer les portionsusées des voies ferrées, sansque ce tra-
vail puisse nuire à la régularité du service; c'est ainsi
encore qu'aux environs de Paris les ouvriers chargés,dans
les carrières, de creuserles galeries et d'établir les sup-
ports, sont communémentdésignés sous le nom d'hommes
d'atelier. Le mot atelier désigne, en Algérie, les dépôts
oùl'onplacelessoldats condamnés auxtravauxpublics.Dans
chaque provinced'Algérie, il y a deux ateliers.-Le mot
atelier s'emploie encore pour désigner l'endroit où se
réunissent les francs-maçons, et l'ensemblede cette réu-
nion même. On trouveraau mot LocE les renseignements
nécessaires sur Yatelier maçonnique, qui s'écrit ainsi
dans les loges: At. avec les trois points maçonniques
ordinaires, disposés en triangle.

IL Beaox-Aris. Pièce spécialement affectée au
travail d'un artiste peintre sculpteur ou architecte,

pourvue des objets nécessaires à la pratique de son art,
et éclairée largement au moyen d'une haute fenêtre ou
d'une baie ménagée dans le toit. Les ateliers d'artistes
sont généralement d'une grande élévation de plafond,afin
de permettre une grande diffusion de lumière; la baie
d'éclairage, si elle est ménagée dans la muraille,est géné-
ralementpratiquée du côté du nord; on obtient de cette
façon une lumière un peu froide, mais égale, jamais trou-
blée par le soleil, dont les effets sont si fugitifs. Depuis
quelques années, les artistes novateurs, qui ont mis à la
mode la peinture dite en plein air, ont fait construire
des ateliers presque complètementvitrés, véritables cages
de verre, où les formes sont enveloppées par la lumière

comme si elles se trouvaientexposées en plein champ.
Par extension, ce nom a été donné à l'ensemble des

élèves d'un même maître, formant, par l'émulation, la
solidarité,l'enseignementmutuel, une sorte de confrérie.
Presque tous les grands maîtres ont eu des ateliers fré-
queutés par des disciples nombreux et enthousiastes, au
milieu desquels ils paraissaient comme des souverains
dans leurs cours: tels furent Raphaël à Rome, Rubens à
Anvers, Vélasquezà Madrid, Louis David à Paris. Quel-
quefois,sous l'influencedes passions politiques, ces groupes



d'artistes laborieux devenaient des bandes de bretteurs
sanguinaires on sait quelle part les élèves de Ribera et
les compagnons de Salvator Rosa prirent aux troubles de
Naples, à l'époque de Masaniello. De nos jours, si les
ateliers de Ingres et de Delacroix ont poussé leur rivalité
jusqu'à l'animosité, ils n'ont, du moins, jamais lutté
autrement qu'avec leurs armes naturelles le pinceaù et
la plume.

En 1863, le ministère des beaux-arts, sous 1 influence

de M. de Nieuwerkerke, créa des ateliers à l'Ecole des

beaux-arts.La gratuité absolue de l'enseignementqui y
était donné (pour les détails de l'organisation de ces ate-
liers, V. l'article EcoLE DES beaux-arts) fit le plus grand
tort aux ateliers particuliers. La jeunesse se porta en
foule à cette innovation, et les ateliers devinrentbientôt

trop étroits pour l'agglomération un peu confuse des
élèves de toutes les nations du monde qui y furent
admis. Depuis une dizaine d'années, la critique s'attaque
à l'institution de ces ateliers, et signale tout ce qu'il y a
d'incomplet et de systématique dans cet enseignement
borné à la figure nue une réaction en faveur des ate-
liers particuliers s'accuse de plus en plus, et leurs élèves

viennent disputer, souvent avec succès, les récompenses

aux élèves de l'enseignementofficiel. Ad. THIERS.

III. Mines. Dans l'exploitationd'une mine, les ma-
tières une foi détachées du sein de la terre et amenées
à la surface ne peuvent pas toujours être livrées directement
à la consommation sans subir des transformations qui les
rendent marchandes. Le but essentiel de l'élaboration à
faire subir aux matières est la purification pour les unes,
la houille, par exemple,qu'ondébarrassedes pyrites et des
schistes mélangés aux menus, et l'enrichissementpour les

autres, les minerais principalement,qu'onsépare des gan-
gues ou matières stériles, ou bien encore la séparationdes
diverses matières que renferme souvent un même filon.
Une certainemanutentiondevient donc nécessaire; on peut
tout d'abord installer au chantier même un atelier de
triage et cassage, il est inutile de monter au jour au prix
d'une certaine dépense une quantité plus ou moins grande
de stérile qui peut servir aux remblas; il sera bon de ne
pas pousser trop loin le triage qui ne peut se faire au
fond qu'à la clarté douteuse d'une lampe de mine et qui
risquerait de faire perdre de la matière utile. Le travail
qui s'exécutedans les ateliers, à la surface, exige de bons

yeux et une certaine promptituded'esprit en même temps
qu'il exige peu de force on y affecte généralement les
femmes et les enfants on installeun atelier de travail à
la main, surveillé par un contremaître compétent les
opérationsqui se pratiquent dans un tel atelier sont de
deux sortes, le triage effectué en inspectant les morceaux
dont le volume le comporte et le triage au marteau dans
lequel la classification est accompagnée d'un cassage à la
main; on sépare ainsi les matières en produit fini, en
stérile et en produit mixte ou mélange à repasser. Il
arrive fréquemment que le triage à la main permet de
séparer les uns des autres plusieurs produits qui doivent
subir ultérieurementdes traitements différents on pourra
isoler à la fois, par exemple, de la galène, de la blende,
de la pyrite cuivreuse sortant du même filon, ainsique des
mélanges de ces substancesavec des gangues distinctesde
calcaire, de quartz, de baryte, etc. La grosseur elle-même
intervientdans ces appréciations pour faire des catégories
qui servirontplus tard dans le traitement des minerais.Le
triage à la main, appelé souvent klaubage (klauben, trier),
s'effectue pour des mineraisde valeur sur des tables fixes

ou des tablesmobiles;les premières comprennentles tables
rondeset les tables rectilignes; les ouvriers, femmes ou
gamins, sont assis autour de la table rondeet par une trappe
s'attribuent la quantité convenable de minerai à trier con-
tenu dans une trémie centrale, ils étudientles fragmentset
font la séparation,; pour la houille on se sert de couloirs

en tôle pleine ou à grilles présentant une inclinaisontelle

que les fragments s'y maintiennenten équilibre, mais des-

cendent aussitôt qu'ils en sont sollicités par une secousse;
des nettoyeuses se tiennentsur les deuxbords et, attentives
aux matières renouvelées sans cesse par les culbuteurs,
saisissentau passage les pierres et les schistes. Les tables
mobiles se divisent aussi en tablesrondes et en tables rec-
tilignes avec les premières, les klaubeurs sont assis au-
tour de la table tournante, le mineraitout venant est versé
par une trémie en un point de la circonférence et passe
devant chaque ouvrier qui enlève les morceaux d'une seule
classe un racloir fixe, disposé en biais, arrête et déverse
le résidu à l'extrémité de la course ce résidu repasse au
broyage.Les tables rectilignes peuvent avoirune longueur
quelconque et employer plus d'ouvriers, elles sont formées
de chaines de Gall sans fin, les maillons portent des plaques
de tôle indépendantes.La matière est déchargée en amont
parune trémie et se trouve entraînéeen passant devant les
yeux desouvriers; à l'extrémitéelle culbute dans les wagon-
nets. -Le triage au marteauou scheidage (scheiden, sépa-
rer) se fait à l'aidedes outils suivants: des marteauxen fer
del,§0 à2kilog. avecmanche en frênedelm10delongueur,
des marteauxaciérés de 1 kilog. avec pannecarrée,en tran-
chant ou en pointe; enfin, des raclettes destinées à gratter
les morceaux pour en détacher le menu. Les ateliers de
scheidage sont généralement clos, couverts et chauffésen
hiver. Les scheideurs sont assis devant des tables épaisses
portant de petites enclumes placées au centre de grilles

sous lesquelles passe un courant d'eau qui entraîne les
matières fines où sont concentrées les parties les plus
riches ces menus sont engagés dans la série des opéra-
tions mécaniques les morceaux sontclassés. En raison du
renchérissementde la main-d'œuvre,les ateliers de travail
à la main tendent à disparaître on avait un travail
effectuéavec intelligence, que les machines, malgré tous les
perfectionnementsapportés, ne sauraient faire avec autant
de précision.Avec des mineraispauvres et de composition
complexe où il faut traiter de 25 à 30 tonnes pour obte-
nir une tonne de matière marchande le triage à la main
est rendu industriellementimpossible.

Ateliers de travail mécanique. On soumet ta matière
préparée à une action déterminée qui la classe en trois
catégories,bon à fondre,matièreàrepasseret stérile à reje-
ter. Les opérations à effectuer se rattachentà une classi-
fication et un broyage. La classification est, par elle-
même, le but définitif de l'opération et le broyage est
nécessairepour opérer la séparationdes éléments destinés
à prendre des directions opposées. Dans la classification
interviennentplusieursopérationsrlectesemewtdewteme,
qui ne porte que sur la grosseur des fragments sans souci
de leur composition minéralogique le débourbage, qui se
fait par l'emploi de l'eau: le courant dissocie les grains
agglutinés par l'argile, entraine les boues et rend nettes
les surfaces; le criblage à la cuve on désigne sous ce
noml'influence exercée par la résistanced'un milieu liquide

au mouvement des grains; le lavage sur les.tables: l'ac-
tion du courant devenu force motricepour les grains est
contrariéepar la résistanceopposéepar le frottementque
le grain éprouve de la part d'une surface solide sur laquelle
il se traîne; l'emploi des secousses: le grain éprouve au
sein des liquides des secousses qui amènent des modifica-
tions aux résultats des procédés précédents enfin, l'em-
ploi du classementmagnétique très restreint, et qui con-
siste à séparer de tous les autres corps celles des substances
minérales attirables à l'aimant. Dans les ateliers de for-
mationrécenteon a certainestendancesbienmarquées;c'est
d'abord la concentration, au lieu d'une foule de petits ate-
liers disposés autourde chaque puits on réunit en masses
importantes, sur des pointsattentivementchoisis, à la fois
le minerai et l'eau nécessaireà son traitement on tend
à l'emploi de moyens de transport automatiques s'il s'agit
de descendre,on emploiera pourentraîner les matièresdes
courants d'eau rapide pour le transport horizontalon m!

sert de cordages en chanvre, de chaines de Gall, de vis

sans fin en tôle; pour remonter les matières on se sert de



monte-charges ou mieux de norias ou de roues à godets.
H est important de maintenir l'atelier à l'intérieurdans
un état de propreté aussi complet que possible et d'y évi-
ter tout mouvement trop actif de ya-et-vient; on rejette à
l'extérieur de l'atelier tout le service relatif à la récolte et
à l'achèvementdesproduits fournis parle lavage; le sol de
l'atelier est alors à un niveau assez élevé au-dessus de
celui de la cour, afin que toutes les matièresévacuées par
les cribles soient recueillies extérieurement le long des
murs de l'atelier on établit autant de bassins de récep-
tion que de cases à chaque crible; pour les stérileson éta-
blit un système de voies ferrées qui permettent d'amener
des wagonnets pour les enlever. Dans les constructions
des appareils on substitue autant que possible la tôle au
bois, on a des assemblages plus soignés et des réparations
moins fréquentes. On tend à simplifier la marche des opé-
rations moins la matière a de valeur, plus le traitement
doit être simple la houille en particulier, matière encom-
brante qui laisse peu de marge au bénéfice, exige despro-
cédés simples et directs.Pour les minerais on attaque avec
des dégrossïsseurs et on termine avec des finisseurs. On a
des ateliers établissur deux types, le type allemand, qui
domine sur le continent,et le type anglais, qui n'y a pas
été introduit; le premierse distinguepar le fini des détails
et la continuitérecherchéepour le passaged'une opération
à la suivante; dans la deuxième on marche directement au
but par des moyens imparfaitset essentiellement primitifs;
il peut y avoir gaspillage de la matière et cette méthode
convient plutôt aux minerais simples. Diverses considéra-
tions pèsent d'une manière importantepour faire incliner
vers l'installation d'unatelier avec le travail à la main ou
avec le travail mécanique le prix de la main-d'œuvre dans
la localité, l'abondance de l'eau, la quantité de minerai à
traiter; de plus un chiffre minimum de production est
nécessaire pour supporter l'effet des frais générauxaffé-
rents à un atelier d'une certaine importance. L. Knab.

IV.Artiliekie. Ateliers de construction.Au nombre
des établissements de l'artillerie se trouvent les ateliers de
construction suivants: 1° L'atelierde constructiondePu-
te/aux, fondé en 4866. Mis d'abord à la disposition de
l'inspecteurdes manufactures d'armes,pour la construction
de l'outillagenécessaireà ces établissements,il fut rendu
indépendanten 1877. On y construit néanmoins encore
des machines pour les établissements de l'artillerie, en
même temps que l'on y usine les canons et que l'on y
fabrique des étuis de cartouche métallique. 2° Uatelier
de construction de Tarbes, créé pendant la guerre de
4870-71. On y construit le matériel roulant, affûts, voi-
tures, etc., et l'on y fait l'usinagedes canons et les car-
touches métalliques. 3° L'atelier de construction de
Vernon, où l'on fabrique le matériel du train en même
temps que celui de l'artillerie. 4° Les ateliers de con-
struction du matériel des ponts. TI en a été installé un
à. Avignon, aussitôt après la guerre le second a été créé
à Angers en 1878. 5° Uatelier de précision qui existe au
dépôt central de l'artillerie. On y construit les machines
et instrumentsqui servent à la vérification des armes à
feu, projectiles, etc. En outre, il existe dans plusieurs
directionsd'artillerie des ateliersde chargementde car-
.toucheset des ateliers de fabrication d'étuis mdtalli-
ques (V. FONDERIE DE Bourges).

V. HISTOIRE. 1° Ateliers de charité. Institution de
bienfaisance de l'ancienrégime,destinée à fournir aux indi-
gentsun travailrémunéré,au lieu de secours gratuits et ar-

bitrairesen argentouen nature. Ces travauxétaient: l°pour
les femmes et les enfants, la filature (exemples hôpital
de Toulouse, filature fondée à Orléans par Louis-Philippe
d'Orléans,en 4787) 2° pour les hommes valides, l'éta-
blissementou la réparation de chemins ruraux: ce dernier
sens du mot ateliers de charité est de beaucoup le plus
répandu, et nécessite quelques explications. La corvée
royale (malgré le développementmonstrueux qu'elle prit
auxvHi9 siècle), les crédits relatifs aux ponts et chaussées,

les fonds des Etats provinciaux, ne concernaient que les
routes proprementdites (de poste, de province à pro-
vince, de ville à ville) les chemins vicinaux parais-
saient un objet d'intérêt privé du reste, les charges de
tout genre, imposées par l'Etat et par les privilégiés aux
habitants de la campagne, n'avaient jamais permis que
l'on pût rien exiger d'eqx pour développer ou entretenir
les communicationsrurales. Ce genre de travaux servit à
quelques intendants comme d'un moyen pour répartir nlus
justementet plus utilement les fonds de charité dont ils
disposaient en 1699 par exemple, nous voyons par le
mémoire de Pierre Rollandque l'intendant de la généralité
de Paris, Phélypeaux, y avait eu recours. Lepelletier de
BeaupréenChampagne,Turgot en Limousin, les Etats de
Languedoc et ceux de Bretagne, en firent également des
expériences temporaires et partielles. Louis XV les géné-
ralisa en 1770, les blés ayant atteint, cette année-là, un
prix excessif. Les travaux ne devaient avoir pour objet
que de simples mouvements de ferre, et ne demander au
pauvre valide aucune connaissance spéciale. Le prix de la
journéen'était taxé qu'à 8 ou 10 sous (au lieu du prix
normal, de 15 à 20 sous) parla, on éloignait de ces ate-
liers l'ouvrier à qui ses bras et son industrie pouvaient
assurer de plus forts salaires. Les fonds royaux furent
d'abord répartis par les soins des intendants puis,la dis-
position en fut accordée aux particuliersqui consentiraient
à y ajouter quelque chose en leur nom; ce furent les
secondsbienfaiteurs, leroi étant le premier. Ils devinrent
bientôt fort nombreux. Ils trouvaient à bon compte des
journaliers embrigadés, surveillés, pour les travaux qui
les intéressaientle plus directement. Aux simples terrasse-
ments furent substitués des constructions de chaussées

pavées, des travaux de maçonnerie et de charpente. Les
localités les plus misérables se virent sacrifiées à cellesqui
possédaientquelqueseigneur influent ou quelque richepar-
ticulier. Dans plus d'uncas, c'étaient l'Etat et les pauvres
valides qui se trouvaient faire la charité aux prétendus
secondsbienfaiteurs. D'autre part, les sommes affectées
par le trésorauxtravaux de charitévariaient énormément
d'un exercice à l'autre ainsi des chemins à peine tracés
restaient inachevéset inutiles, se dégradaient bien vite,
et étaient toujours à recommencer.

En dépit de ces abus, signaléspard'honnêtesintendants
et surtout par les assembléesprovinciales, le principe de
l'institution était excellent et annonçaitl'esprit moderne.
Le 30 mai 1790, la Constituante consacra et développa
les ateliers de charité de la régionparisienne: « Indépen-
damment des ateliers déjàouverts dans Paris, il en sera
ouvert encore dans la ville et dans les environs, soit en
travaux de terre pour les hommes, soiten filature pourles
femmes et enfants, où. seront reçus tous les pauvres domi-
ciliés dans Paris, ou étrangers à la ville de Paris, mais
français. » L'expérience des travaux de charité sur les
routes a été assurément aussi pour quelque chose dans
l'établissementdes cantonniersou stationnaires et dans
la suppressionde la corvée publique, avec laquelle cette
institution philanthropique étaiten flagrante contradiction.

H. Monin.
2° Ateliers nationaux. Sous le nom d'ateliers natio-

naux, on désigne ordinairementles grands chantiers de
terrassementsqui furent entrepris sous le Gouvernement
provisoirede 1848 pour procurer du travailaux ouvriers.
Mais si l'organisationdes. ateliers nationaux de 1848 est la
dernière tentative faite dans cette voie, elle n'est pas la
seule dans notre histoire. nationale. A différentes épo-
ques de crises, les gouvernements furent tentés d'y re-
venir C'est ainsi qu'on peut en relever la trace dans un
édit de FrançoisP (1543) et dans trois ordonnances de
LouisXIV renduesen 1688, 1699 et 1709,lesquellespres-
crivent l'exécution d'urgencede travaux pour le compte
de l'Etat. En 1786 et en 1788 Louis XVI fit ouvrir des
travaux publics dans chaque province pendantla mauvaise
saison. Pendant la période révolutionnaireon peut re-



lever au moins deux ébauches d'ateliers nationaux. Après
la prise de la Bastille une foule considérable d'ouvriers
s'étant réunie à Montmartredans le but apparent de pro-
téger la ville contre un coup de main de la cour, on
trouva bon, les craintes de la population parisienne une
fois dissipées, de conserver l'atelier de terrassement qui
s'y était formé afin de procurer des moyens d'existence

aux indigents sans travail. Comme cette agglomération
inutile tendait à devenir un foyer de fermentation,la mu-
nicipalité la subdivisa le 31 août en ateliers de district
disséminés dans l'intérieur de Paris, et le 19 sept. elle
obtint de l'Assemblée constituanteunesomme d'un million

pour être employée à des travaux utiles. En déc.,
Necker évaluait à 8,000 environ le nombre des personnes
employées pour le compte de l'Etat. En 1790, on mit à la
disposition de chaque départementune somme de 30,000
francs pour les ateliers de l'Etat, et en 1791 la loi des
12-22 juil. 1791 fut votée pour régler l'ordre des travaux
ainsi que la rémunérationdes travailleurs. Ces ateliers de
district se maintinrent jusqu'au décret du 10 juin 1791
qui en prononça la dissolution. Plus tard, lorsque
l'Assemblée législative eut décidé, par le décret du 6 juin
1792, la formationd'un camp de 20,000volontaires sous
Paris, pendant que l'armée régulière allait aux frontières,
les travaux de défense de la'capitale, exécutés d'abord
gratuitement à titre de corvée patriotique, furent ensuite
rétribués, puis enfin supprimés par la Convention natio-
nale, le 20 oct. 1792. Mais ce n'étaientpas là de véri-
tables ateliers nationaux, c'était plutôt une simple exécu-
tion de travaux en régie.

Bien différents furent les ateliers nationaux de 1848
qui répondirent au moment de leur création à l'une des
revendicationsouvrièresde l'époque. Le 26 fév. parut au
Moniteurun décret de la veille rédigé, par Louis Blanc,
qui reconnaissaitle droit au travail: Le gouvernement
de la République française s'engageà garantir l'existence
de l'ouvrier par le travail il s'engage à garantir du tra-
vail à tous les citoyens. JI reconnaît que les ouvriers doi-
vent s'associer entre eux pour jouir du bénéfice de leur
travail. » En exécution de la premièrepartie de ce décret,

un nouveau décret du 27 fév, ordonnal'établissementim-
médiat d'ateliers nationaux pour donner des travaux de
terrassement à 13,000 hommes, et, en même temps, la
Comm.ission du gouvernement pour les travailleurs
reçut mission de dresser un règlement.M. Emile Thomas,
chargé spécialement de ce soin, organisales ateliers mili-
tairement, et fixa les salaires ainsi qu'il suit

Un arrêté du 6 mars, du ministre des travaux publics,
créa un bureau central pour la Seine et nomma M. Emile
Thomas, directeur. L'embrigadement des ouvriers com-
mença le 9 mars. Du 9 au 15 on constata environ 880
admissions par jour ce chiffre s'éleva ensuite à 1,300 et
surpassa 2,000 avant la fin du premier mois durant
tout le mois d'avril on eut environ 2,400 admissions quo-
tidiennes en mai on n'en inscrivait plus que 900 par jour
durant toute la première quinzaine. M. Trélat, nommé mi-
nistre des travaux publics le 12 mai, ordonna la suspen-
sion des admissions, et on n'encompta plus que 3,100 jus-
qu'à la fin du mois. Le 27 mai M. Lalanne succédait à
M. Emile Thomas à la direction du bureau. Du 1er au 15
juin on n'avait dès lors à relever que 1,200 admissions
nouvelles. Le résumé des inscriptions aux ateliers natio-
naux, fait par quinzaine, se présente ainsi

Brigadiers, 3.00 3.00
Chefs d'escouade, 2.50 1.50
Travailleurs, 2.00 1.00

Du 9 au 15 mars 6.100 inscriptions.
Du 16 au 31 mars 23.250
Du 1" au 15 avr. 36.520

Quant à l'organisation de cette armée de 120,000hom-

mes, elle était la suivante Onze hommes appartenant au
même arrondissementou à une même commune formaient

uneescouade à la tête de laquelle étaitplacéun escouadier
élu par les hommes de l'escouade.Cinq escouades compo-
saient une brigade, non compris le brigadier qui était
aussi nommé par le suffrage direct de la brigade, laquelle
comprenait ainsi 56 hommes. Quatre brigades réunies
formaient une lieutenance comprenant 228 hommes, y
compris le lieutenant qui la dirigeait. Quatrelieutenances
formaientune compagnie qui, avec le chefde compagnie
placé à sa tête, devait comprendre un effectif de 901
hommes. Les compagnies elles-mêmes étaient réunies par
groupes de trois, sous les ordres d'un chef de service
qui commandait ainsi à 2,703 hommes. Enfin, un chef
d'arrondissement commandait tout l'arrondissement.Le
huitième arrondissementde Paris, qui avait fourni à lui
seul plus de 20,000 embrigadements,comptait 8 chefs
de service. Les ateliers nationaux devinrent bientôt

une charge accablantepour le Trésor déjà mis en déficit

par la crise les crédits alloués du 24 mars au 20 juin
s'élevèrentà 24millions. Louis Blanc avait d'abord parlé
d'un salaire de 5 fr. par jour; le gouvernement provisoire
n'avait donné dès le début que 2 fr., puis il ne donnaplus

que 1 fr. 50 puis on réduisit encore la paie à 8 fr. par se-
maine, soit 1 fr. 14 par jour. Il fallait aviseraux moyens
de réformer l'institution. Léon Faucher,Wolowski,Michel
Chevalier s'y employèrent en vain. Les journées de Juin
survinrent sur ces entrefaites. Dans la séance du 4 juil.
1848, Cavaignac, qui avait été investi d'une sorte de dic-
tature, et Recurt annoncèrentà l'Assemblée nationale la
dissolution des ateliers nationaux. Il fut convenu que les
familles sans travail recevraient désormaisdes secours à
domicile sous la surveillancedes maires des divers arron-
dissements. C'était le droit à l'assistance remplaçant le
droit au travail (V. ASSISTANCE et TRAVAIL).

François BERNARD.

VI. DROIT (V. ETABLISSEMENTS ihsalubres).
"VII. AsTRONOMIE. Atelier dusculpteurouAtelier de

Phidias, constellation australe qui a été formée par l'abbé
de La Caille. Elle est placée sous la Baleine et près du
Poissonaustral, au-dessus du Phénix. Elle ne renferme

que des étoiles de 5e grandeur et au-dessous.
Bibl.: l' ATELIERS DE CHARITÉ. De Boislisle. Mé-

moires des intendants Paris, 1881, 1. 1, p. 53. Procès-
verbaux des Etats provinciauxet des assembléesprovin-
ctales, passim; en particulier, procès-verbal de l'Ass.
de Champagne Châlons, 1787, pp. 55, 207 et 204. Lettres
patentes du roi sur décret de l Ass. nationale concernant
les mendiants dans Paris (30 mai-13 juin 1790).

2° ATELIERS NATIONAUX. Moniteur universel, jour-
nai officiel de la République française, année 1848.

J.-S. MILL, la Révolution de 18k8 et ses détracteurs
{Westminster Review), 1849. Emile THOMAS, Histoire
des Ateliers nationaux; Paris, 1848. Léon LALANNE,
lettres écrites au National sur les Ateliers nationaux,
résumées dans le Journal des Economistes,t. XXI, année
1848. Louis BLANC, Organisation du travail; Paris,
1839.

ATÉLINE(V. TÉNORITE).

ATELLA (Géog.anc). Villede CampanieentreNaples et
Capoue. On y représentait, du temps de Cicéron, des co-
médies satiriques et bouffonnesnommées Atellanes (V. ce
mot). Quelques auteurs ont voulu retrouver Atella dans
Saint-Arpino, d'autres la placent à Averse.

ATELLANES (Attellanœ fabulas), sorte de représenta-
tions comiques, originairesd' Atella, petite ville de la Cam-
panie, qui furentintroduitesà Romeaprèslaprisede Capoue
(211 av. J.-G.). Elles avaient pour objet la vie des petites
villes et consistaient en dialogues en prose,mêlés vraisem-

Jours de travail. Jours d'inactivité.

A reporter 65.870 inscriptions.

1

Report: 65.870 inscriptions.
Du 16 au 30 avr. 34.S30
Da 1er au 15 mai 13.610
Du 16 au 31 mai 3.100
Du 1er au 15 juin 1.200

Total, 117.310inscriptions.



blablement de chants en vers saturnins. Le sujetétait seul
déterminéà l'avance; le dialogue s'improvisaiten langue
romainevulgaire on ne se servait pas du dialecte osque
d'Atella, qui n'eût pas été compris à Rome.Les principaux
personnagesdeces farces populaires étaientMaccus (lesot),
Bucco (le goulu), Pappus (le vieillard avare), Dossennus(le
vendeur d'oracles), auxquels s'ajoutèrentquelques autres
types analogues, Manducus, Mania, Lamia, Python. Les
Atellanes, sous le nom d'Exodes, se jouaient, comme com-
plément, à la suite des grandes pièces, tragiques ou
comiques. Les jeunes gens romains les jouaienteux-mêmes
et avaient le droit de porter des masques sur la scène,
tandis queles autres pièces étaient jouées sansmasques par
les acteurs de profession, esclavesou affranchis. La licence
et l'obscénité caractérisaient le dialogue et le geste des
Atellanes.Du temps de Sylla,Pomponius de Bologne et
Noviusmodifièrentl'Atellaneet enfirentune comédieécrite,
régulière, par le planet la forme, où les personnes vivantes
paraissent avoir étéaudacïeusementattaquées, et les divi-
nités parodiées, si nous en jugeons par les titres qui nous
sont parvenus. Elles étaient écrites en vers iambiques et
trochaïques. Il reste un certainnombrede courts fragments
de L. Pomponius et de Novius. A. WALTZ.

Bibl. E. MuNcx, De Fabulis Atellanis (avec les frag-
ments) Breslau, 1840, LANNOY,Essai sur les Atellanes
et sur quelques productions du théâtre-populaire de l'an-
cienneRome (Mémoires de la Société littéraire de Lou-
vain, t. V. 1850). O. Ribbeok, Comicorumromanorumfragmenta 2« éd., Leipzig, 1873. PATIN, Etudes surtapoésie latine; t. II, 2aéd., Paris, 1875.

ATELODUS. Genre de Mammifères fossiles créé aux
dépens du genre Rhinocéros (V. ce mot).

ATELORNIS (Ornith.). Genre créé par M. Pucheranen
1846 (Revue zoologique,p. 193) pour quelques oiseaux
malgaches, qui sont assez voisins des Courols (V. ce
motj et que l'on confond maintenantavec les Brachypte-
racias (V. ce mot). E. Oostaeet.

ATÉLOSTO M ES (Zool.). On désigne parfois sous le nom
d'Atélostomata les Oursms irréguliers à bouche excen-
trique et dépourvus d'appareil masticateur(V. Oursins et
SPATANGIDES). R. Bl.

ATENANCE (Atinance) (Droit). I Du terme de basse
latinité attinentia sont venues les deux acceptions juri-
diques suivantes a dépendances d'un bien cet emploi
est fréquent dans les chartes des xme, xrve, xv" siècle
par exemple une pêcherie avec ses atenances et apparte-
nances (V. les exemples rapportés dans Godefroy). fi
l'alliance, et parfois la parenté; ainsidans le GrandCoût.
deJ.d'Ableiges on lit ceci « Affinité est une attinance
qui vient de unes personnes à autres moyennant aucune
charnelle couple», ou encore «neufproximités ouatinences
sont nées de cognation spirituelle acquise par baptême ».

II. Asienance, Atenanche(Droit). C'est une suspen-
sion d'armes au cours d'une guerre entre seigneurs téo-
daux le type latin est astenantia (abstinentia). Beau-
manoir (C. de Beauvoisis, ch. lx, n° 3), distingue
1' « atenanche » de la trêve et de l'asseurement.C'était
une suspension d'armes temporaire,d'ailleursrenouvelable
au termedu délai fixé. En celaelle ressemblait à la trêve et
différait de l'asseurementdont l'effet était indéfini. L'ate-
nance était réglée par « amis » des seigneurs en guerre.
Nul doute que par « amis », il ne faille entendre « ceux
du lignage des belligérants qui, à cause de la solidarité
familiale, se trouvaientimpliqués dans la querelle. L'ate-
nance pouvait être soit requise par la partie qui craignait
de succomber dans la lutte, soit, comme la trêve, imposée
aux parties. A cette analogieentre la trêve et l'atenance
s'en ajoutent d'autres l'une et l'autre supposent une
guerre entreseigneurs,tandis que l'asseurementprotégeait

-les hommes de poote aussi bien que les gentilshommes;
'si l'une ou autre était enfreinte il n'y avait de recours
que contre l'auteur de l'agression on était au contraire
en droit de se plaindre de la violation d'un asseurement à
celui qui l'avait donné. L'atenance naraît bien avoir en

un caractèreexclusivementprivé ceci la distingue encorede l'asseurementqui était requis en cour laie et même de
la trêve qui ordinairement était réglée aussi par justice
(V. Assèchement, Trêve). Paul CAUWÈS.

BIBL.: I. et IL, BEAUMANOIR,Coût, de Beauvoisis;Paris,
1842, pp. 366 et suiv., 2 vol. in-8; GrandcoutumierdeFrance; Paris, 1868, pp. 827-828, in-8. Du CANGE.Glos-sarium, v° AUinenlia, Astinentia Paris, 1840-47, 8 vol.
m-4. De LAURIÈRE, Glossaire des droits français v"Alenanche; Niort, 1882, in-4. GODEFROY, Diction, del'anc. lang.fi:, v Atenance Paris, 1881, en cours.

ATENMÉRIT (Histoire d'Egypte), fille du roi Amé-
nophis IV, qui la donna pour femmeà celui qui fut son
successeur, le pharaon Ra-Saa-Kherp-Ehoprou (XVIIIe
dynastie).

ATÉNOLPHÈ ler ou ATÉNULF,prince de Capoue et
de Bénévent, mort en 910. Il s'empara de Capoueen 887,
de Bénévent en 900, et fut vaincu par les Sarrasins (V.
Békéveni).

ATENOLPHE Il, son fils, prince de Bénévent, de 910
à 940, lui succédaconjointeinent avec son frère Landolphe
et régna avec le titre de patrice sous la suzeraineté de
l'empereurd'Orient.

ATÉPOMARE, roi gaulois légendaire et l'un des deux
héros que l'on croit avoir été les fondateurs de la ville de
Lyon. Un ouvrage géographique, intitulé De fluviis
(Pseudo-Plutarque, t. H, p. 1152), attribué par Fabricius
(Bibl. grœca, IV, 11, g 125) à Plutarque, par d'autres à
Stobée, en parlant de la Saône, cite un passage du traité
perdu de Clitophon, Ilspt -cffiv -n'aecov, d'après lequel
Momore et Atépomare, chassés de Cesserooù ils régnaient,
auraient bâti une ville au confluent de la Saône et du
Rhône. Ils appelèrent cette ville Lugdunum parce qu'ils
virent des corbeaux sur les arbres de la montagne où ils
bâtissaient, dans leur langage lugum signifiant corbeau
et dunum montagne (àoûyov y àp xî) oçûv SiaXs-V.Teotôv
xopaxa xaAouar Souvov Se xov èÇiyovra to'îûov). Depuis
longtemps, il a été fait justice de cette fable. On sait
aujourd'huique la ville de Lyon a été fondée l'an 44 av.
J.-C. par Lucius Munatius Plancus, pour servir d'asileaux
colons romains, chassés de la ville de Viennepar les Allo-
broges. Dans un autre ouvrage attribué égalementà Plu-
tarque et connu sous le nom de Petitsparallèles, il est
aussi question de cet Atépomare. D'après ce récit, il aurait
envahi l'Italie, assiégé Rome et imposé comme condition
de paix qu'on lui livrerait les femmes et les filles des
Romains. Les servantes alors auraient offert de se revêtir
de riches habits et d'aller au camp des Gaulois à la place
de leursmaîtresses.Rhétana,l'une d'elles, se serait sauvée
pendant la nuit pour avertir les Romains que le moment
était favorable pour surprendre les barbares dans leur
sommeil. Tous les Gaulois auraient été massacrés et, en
souvenir de cette délivrance et de l'acte de dévouement
des filles esclaves, on aurait institué une fête annuelle
appelée « la. fête des servantes». Nênestrier(Dissertation
sur l'origine de Lyon et son histoire, p 41) prétend
qu'Atépomare avait entrepris cette expédition de Rome de
concertavec Brennus, l'an 364 de la fondation de Rome.
Le même fait est relaté avec quelques variantes dans les
vies de Romulus et de Camille de Plutarque, et Ovide y
fait allusion dans le livre I de l'Art d'aimer. L. Will.

Bibl. Cf. Maorobe, Saturnal., II, 1. Mémoiresde
l'Académiedes inscriptions et belles-lettres, 1753, t. XX,
pp. 15-16 et p. 39. Dom Vaissète. Hist. gén. du Lan-
guedoc Toulouse, 1872, 1. 1, pp. 9 et 10.

ATERGATIS on ATARGATH, déesse syrienne apparen-
tée au dieu-poisson Dagon, était représentée sous la
forme d'une femme dont la partie inférieure du corps,
dès la naissance des cuisses,se recourbait en queue de
poisson. Strabon (XVI, it, 27), la nomme Atargatis, à
fa manière des Grecs, qui ont toujours, dit-il, aimé à
changer les noms barbares. Son nom véritable aurait été
'A8âpa qu'on peut rapprocber de l'Hâthqr égyptienne,
laquelle pourrait être tout aussi bien d'origine asiatique
que le dieu Osiris. Atergatis doit être encore identifiée



avec la Derketo, mentionnée par Ctésias, Diodore et le
pseudo-Lucien. Les identifications établies par les Grecs

avec une série de divinités femelles, Héré, Aphrodite,
Séléné, Rhéa, Némésis, etc., montrent assez qu'il serait
malaisé de fixer les attributions de cette déesse qu'ondoit
se borner à considérercomme le principe femelle, consti-
tuant la moitié du grand principe créateur, et comme la
divinisationde la fécondité dans les vieilles religions cha-

Monnaie d'Hiérapolis,représentant sur une face la déesse
Atergatis, et sur l'autre le melek Al-Hadad, avec lé-
gendes araméennes.

nanéennes. Des médailles d'Hiêrapolis,qui nous montrent
la déesse de Syrie, assise sur un trône entre deux lions,
permettentun rapprochement avec la Cybèle phrygienne
dont le culte orgiastiquene parait guère avoir différé de
celui d'Atergath. Dans les deux cultes, les dévots, pris de
délire, s'émasculentet viennent, par le fait de cette muti-
lation, accroître sans cesse le collège sacerdotal de la
déesse la chair du poisson, l'animal vénéré, est proscrite
de la table. Des deux côtés, mêmes pèlerinagesvenus, à
des époques fixes, de toutes les directions. « Les fêtes
d'Atergathà Karkemish, dit M. Maspéro, furentun rendez-
vous pour les dévots et l'occasion de foires annuelles où
les marchands de tous les pays affluèrent sous couleur de
religion. > G. B.

BIBL. J. SELDEN, De dis Syris. Kiroher, Œdipus
JEgyptiacus, Kreuzi r, Relig. de l'Antiquité, t. II,
1*" part., p. 26. Tiele, Hist. des religions. MASPERO,
Hist. des peuples de l'Orient. Du même, De Carchemis
oppidi situ.

ATERMOIEMENT(V. FAILLITE).
ATERNO (V. PESCARA).
ATERNUM (Géog. anc.) (Pescara). Ville maritime du

pays des Samnites (Abruzzes), sur les rives de l'Aternus
(Pescara). 2° Ville de Lucanie (Basilicate).
3° Ville d'Apulie (Capitanate).

ATESCH-KÉDÉH. Nom d'un tezkérèh persan, dont
l'auteur est Louthf-Ali-Beg(V. Tezkérèh)

ATESSA.Ville d'Italie, de la prov. d°Abruzze citérieure,
sur une petite éminence volcanique qui domine le Sangro
et d'où l'on aperçoit l'Adriatique à 18 kil. Industrie des
laines et des salaisons; 10,067 hab.

ATESTINI. Habitants de la ville d'Ateste, aujourd'hui
Este (V. ce mot).

AT ETA, roi de IaP8 dynastie égyptiennedontl'histoire
est inconnue.

ATEUCHUS. Genre d'Insectes-Coléoptères, delà femille
des Scarabéides, établi en 1801 par Weber (Obs.
entom.,p. 10), puis adopté parFabricius (Syst. Eleuth.,
p. 54), Latreille, Erichson, Lacordaire et presque tous
les auteurs modernes,bien que Creutzer (Entomologische
Versuche, p. 79) eût créé, dès 1799, pour ces Lamelli-
cornes. le nom générique A'Actinophorus.Mais on est à
peu près d'accord aujourd'hui, à 1 exemple de Mac Leay
(Ilorœentom.,Il, 1819,p.487),deMulsant (Lamellic.,
éd. 1, 1842, p. 43), de Gemminger et Harold (Catal.,
p. 682), pour restituer aux insectes de ce genre le nom
de Scarabœus, sous lequel ils étaient connus desRomains
et des anciens auteurs, notamment de Linné (Syst. nat.,
1735, p. 845), de Fabricius (Syst. EntomoL, 1775,
p. 28), de De Geer (Mém., vu, 1778, p. 638) et d'Oli-
vier (Entom. system., I, 1789, p. 150). Quoi qu'il en
soit, les Ateuchus (ou si l'on préfère les Scarabœus) se
reconnaissentaux caractèressuivants: Corps très large,

déprimé en dessus épistôme dilaté en forme de chaperon
semi-circulaire,recouvrant en entier les organes buccaux
et munis antérieurement de six dentelures, rarement de
trois seulement (dans VA. galenus, pour lequel Westwood
a établi le genre Sebasteon, qui n'a pas été adopté)

yeux divisés en deux parties un peu inégales par un fort
prolongement (canthus) des bords latéraux de la tête
antennes de neuf articles, à massue transversalementova-
laire pygidium entièrement découvert; tibias des deux
pattes antérieureslarges, fortementtri ou quadridentés en
dehors et privés de tarses ceux des pattes intermédiaires
et postérieures beaucoupmoinsrobustes, densément ciliés,
terminés par un seul éperon et pourvus de tarses grêles,
de cinq articles.

Les Ateuchus habitent exclusivement l'ancien conti-
nent. La plupart des espèces, au nombre d'une soixan-
taine, sont africaines les autres appartiennentà la faune
méditerranéennede l'Europe, à l'Asie et au continent
indien. Tous sont d'un noir uniforme ou d'un brun foncé
peu brillant, à l'exceptiontoutefois de l'A. Egyptio-
rum Latr., de la Basse-Egypte, et de l'A sanctus
Fabr., des Indes-Orientales, qui sont, le premier, d'un
vert métallique à reflets dorés ou cuivreux, le second, d'un
beau bleu un peu verdâtre. Quoique d'assez grande taille
et de forme assez massive, ces Insectesvolent très bien,
mais ils marchentmal. Ils vivent exclusivement dans les
matières excrémentitielles dontils sont chargés de hâter la
disparition et qu'ils divisent d'abord en tous sens au
moyen de leur chaperon; puis, à l'aide de leurs pattes
postérieures,ils en rassemblent les parcelles pour en for-
mer desboules souvent très grosses, qu'ils roulent dans le
sable (fig. 1) en marchant à reculons sur les quatre
pattes de devant, et qu'ils finissent py enfouir dans le

Fig. 1. Ateuchus sacer Lin.

sol. Suivant les auteurs, les femelles déposeraientleurs
œufs dans l'intérieur de ces boules, et chaque boule ne
contiendrait qu'un œuf. Mais M. G.-H. Fabre (Sou-
venirs entoniologiques 1879) a réfuté cette opinion
admise jusqu'ici sans conteste. D'après ce savant obser-
vateur, les boules en question sont « de grossiers amas
de vivres, façonnés à la bâte, sans structure interne
déterminée,de simples munitionsde bouche avec lesquelles
les insectes s'enterrentdans le sol pour couler en paix
quelques jours de bombance». Cette provisionépuisée,
1 animal sort de sa retraite, se façonne une nouvelle boule
et recommence. « Cettevie de liesse dureun à deux mois,
de mai à juin puis, quand viennent les fortes chaleurs,
les Scarabées s'enfouissent au frais dans le sol, pourrepa-
raître aux premières pluies d'automne, moins nombreux,
moins actifs qu'au printemps, mais occupés probablement
de l'œuvre capitale,de l'avenirde leur race. » II résulterait
de là que les métamorphoses de ces insectes seraientencore
aujourd'hui ignorées, et cependant Mulsant (Lamellic.,
éd. I, 1842, p. 44) a décrit en détail la larve de l'A.
sacer L., sans dire toutefois dans quelles conditions il
l'avait rencontrée

Parmi les espèces si intéressantes du genre Ateuchus,



il convient de mentionner: YA.Ritchiei MacLeay,de
la Tripohtaine, et l'A. Sïlenus Oliv., de Syrie, qui sont
dépourvus d'ailes membraneuses et que, pour cette rai-
son, Mac Leay a proposé de réunir sous le nom géné-

rique de Mnematium; l'A. semipunctatusFabr., qu'on
trouve dans les lieux sablonneux du midi de la France,
notammentsur les plages de Cette, de Palavaset du golfe
Juan, où il est commun l'A. laticollis L. {Copris ser-
ratus Fourcr., ou Scarabée hottentot de Geoffroy),
espèce circa-méditerranéenne,qu'on retrouvedans l'Ardè-
che, puis dans les environs de Lyon, la Rochelle et jus-
que sur les bords de la Loire, mais dont la présence aux
environs de Paris, signalée par Geoffroy (Hist. des Ins.,
I, p. 89); n'a pas été constatée d'une manière bien authen-
tique l'A. cicatricosusLuc, «spèced'Algérieet dumidi
de l'Espagne, dont P. de la Brulerie (Ann. Soc. eut.
France, 1866, p. 522) a fait connaître les habitudes, en

Fi".2. Ateuchus iEgyptiorum
Xatr.j d'après un bas-relief.

tièrement d'nn noir assez brillant, avec deux petits tuber-
cules sur la tête, le prothoraxcouvert de très petits points
élevés, les élytres rayés de six lignes longitudinalespeu
apparenteset les cuisses postérieuresinermes.

L'A. sacer est très commun sur tout le littoral de la
Méditerranée. On le trouve fréquemment dans le midi de
la France, mais plutôt en Provencequ'en Languedoc il
n'est pas rare aux environs de Marseille, sur les bords de
la mer, du côté de Montredon, à Cette, Perpignanet jus-
qu'aux environs de Montpellier. Son nom vulgaire de
Scarabée sacr^luivientdu rôleimportantqu'il ajoué dans
le culte des anciens habitants des bords duNil. «Messager
du printemps, annonçant par sa reproduction le renou-
vellement de la nature, remarquable par cet instinct
qui lui apprend à réunir les molécules de divers excré-
ments sons forme de petites boules, occupé sans cesse,
comme le Sisyphe de la fable, à faire rouler ces corps
sphériques, il avait, dit Latreille (Des Insectespeints ou
sculptés sur les monumentsantiques de VEgypte,dans
Mém. ddluséum, V, 1819,p. 251), paru offrir aux prê-
tres égyptiens l'emblème des travauxd'Osirisou du Soleil.»
Aussi les monuments, les hiéroglyphes représentent-ils,
multipliée de mille façons, l'image de cet insecte. Il est
sculpté, souvent dans des proportions colossales, sur les
bas-reliefs, sur les chapiteauxdes colonnes, sur les obé-
lisques,ou bien figuré sur les murs intérieursdes temples,
sur les sarcophages qui renfermentles momies des rois,
enfin gravé sur des médaillons, descachets, despierrespré-
eieuses(fig.3)percéesdanslalongueurdeleuraxeetpropres
à faire des colliers oudeschapelets. Il était encorenon seu-
lement le symbole du courage martial, puisque, suivant
Plutarque, la casfe militaireavait pour sceaul'image de

cet insecte, mais encore le symbole de la transmigration
des âmes et, par suite de cette croyance religieuse, ilé'ait
placé dans les tombes comme une divinité tutélaire. Il
figurait également dans les monuments astronomiques,
comme on peut le voir dans le célèbre zodiaque de Den-
dérahjOîi il remplacele ScorpiondesGrecs. Enfin, d'après

Fiff. 3. Ateuchussacerou Scarabée sacré des Egyptiensla collectionMariette bey. a. Faceantérieure; b.
Face postérieure.

Pline, les mages et les empiriques le pendaient en amu-
lette au bras gauche des maladespour les guérir des fiè-

vres intermittentes.Mais de tous les auteurs anciens qui
ont parlé du Scarabée sacré, Hor-Apollon est celui qui a
traité ce sujetavec le plus d'étendue. Il lui a consacréle
ch. x d'un ouvrage qui passe pour avoir été traduit de
l'égyptienen grec par un nommé Philippe, et qui a pour
titre: De la sagessesymbolique des Egyptiens. Cet ou-
vrage, dont lepère Canssin a donné une traductionlatine,
renferme des détails très curieux sur l'insecte qui nous
occupe. Il y est dit notamment que le « Scarabée sacré a
trente doigts, à raison du nombre de jours que le soleil
met à parcourir chaque signe du zodiaque et que tous les
individus de ce Scarabée sont du sexe masculin. Quand il
veut se reproduire il prend de la fiente de bœuf, la met
en forme de boule, image du monde, et la fait rouler avec
ses pieds de derrière, en allant reculons et dans la direc-
tion de l'E. à l'O., sens dans lequel le monde est emporté
dans son mouvement, celui des astres se faisant dans une
direction opposée,c.-a-d. du Couchant au Levant. Le Sca-
rabée enfouit sa boule dans la terre, l'y laisse pendant28
jours, espace de temps égal à une révolution lunaireet
pendantlequel la boule se vivifie. Le vingt-neuvième jour,

que l'insecte connaitpour être celui de la conjonctionde la
lune avec le soleil et de la naissance du monde, il ouvre
cette boule, la jette dans l'eau ét il en sort un nouveau
Scarabée ». De tout ce qui précède, il résulte que les Egyp-
tiens avaient parfaitement observé que l'Ateuchus sacer
enterrait sa boule; mais, convaincus de l'existence d'une
génération spontanée,ils devaient nécessairementsupposer
que l'insecte venait ensuite la déterrer et la jeter dans
l'eau, élément qu'ils considéraientcomme indispensable

pour produire,avec le concours de la chaleur, les êtres qui
n'avaient ni père ni mère. Il n'est donc pas étonnant que
cet insecte ait représenté pour eux, d'une manière
symbolique, un être engendré de lui-même et qu'ils l'aient
eu en si grande vénération. Ed. Lefèvre.

ATEYBEH (V. Otaybàb).
ATH. Ville de la provincede Hainaut(Belgique) de l'arr.

judiciaire de Tournai,ch.-l.d'ar.administratif.Elleest située
danslapartiela plus fertile du Hainaut,sur lesgrandesroutes
de Bruxelleset de Mons à Gand, à 29 kil. E. de Tournai.
Population 9,400 hab. Agriculture, fabricationde tissus
de laine et de coton, de fils de lin, de dentelles exploita-
tion de carrièreset marché importantde toile, de lin et de
grains. L'origine de la ville d'Ath est très obscureet a
donné lieu à de graves discussions, malgré lesquelles on
n'est point parvenuà assigner une datevraisemblable à sa
fondation. Selon une ingénieuse conjecture d'un de ses
historiens, elle aurait une origine slave et ce serait elle

que César appelait Atuatuca 'Tungrorum. Quoi qu'il en
soit, on ne tait mention de la ville d'Ath dans les actes
authentiques qu'à partir de 4076, année où l'évêque de
Cambrai fit donation de l'église d'Ath aux chanoines de

ce qui concerne sur-
tout le rôle exactque
jouentles mâles dans
le transport de leurs
boules l'A. Mgyp-
tiorwm Latr., riécou-
verten!819àMéroë,
sur le Nil Blanc, par
M. CaiUiaud (de Nan-
tes), lors de son
voyage au Sennaar,
et qui est représenté^
sur les monuments
égyptiens, sur lesbas-
reliefs (flg. 2), con-
jointement avec le
Scarabée sacré; enfin

Y A. sacer ou Scara-
béesacré, dontl'étude
offre un grand intérêt
au point devuehisto-
rïque.Ilestlongde25
à 30millim.,largede
13 à 15 millim., en-



sa cathédrale. En 109b, Ath passa à la maison de
Trazegnies pourÊtre vendueen 1136 au comte de Hainaut,
Baudouin IV le Bltisseur,qui y fit construireen 1130 un
château-fortnommé la tour de Burbant (Ath était le chef-
lieu du pagus Bracbantensis)qui existeencore. En 1224,
Jeannede Constantinople, comtesse de Hainaut,y fondaun
prieuré de l'ordre de Saint-Benoît, qui, après avoir été
pillé et brûlépar les huguenotsen 157S, puis'reconstruit,
fut détruitde fond en comblependant le siège d'Athpar les
Français en 1745. Charles-Quintfortifia laville en 1540,
mais elle dut ses plus beaux ouvrages de défense àVauban
qui, en 1667, l'entoura d'un octogonerégulier, flanqué de
huit bastions. Elle fut reprise par les troupes françaises
en 1697, puis rendue à l'Espagne la même année par le
traité de Ryswvck. Les Français s'en rendirent maîtres
de nouveau en Ï701 mais les alliés la conquirent à leur
tour en 1706 elle resta à l'Autriche jusqu'en 1745,
époque où les troupesde LouisXV y entrèrent après douze
jours de siège. Ath retourna à l'Autricheen 1748 par le
traité d'Aix-la-Chapelle.Joseph II en fit démolir les for-
tificationsen 1784 le roi des Pays-Bas les rétablit en
1818sur un nouveau plan elles ont été démolies récem-
ment. Ath possédaitun collège fondé en 1416, dont sont
sortis beaucoup d'hommes de mérite parmi lesquels on
cite Juste-Lipse. Ce collège est devenu un athénée royal.
Hommes remarquables E. H. Defacqz (1797-1871),
jurisconsulte, membre du Congrès national constituant
(1830-31), grand maître du Grand Orient de Belgique

on lui a élevé une statue dans sa ville natale. Louis
Hennepin, récollet, missionnaireau Canada, qui découvrit
le Mississipi, mort en 1701.

BIBL, Zuallart, Description de la ville d'Ath Ath,
1610. De Boussu Histoire de la ville d'Ath; Mons,
1750. Tespesius Dubiecki, la Ville d'Ath, son origine
slave, etc.; Bruxelles, 1847. E. WALTRE,Histoire de la
ville d'Ath; Tournai, 1860. Th. BERNIER,Dictionnaire
géographique, historique, etc., duHainaut;Mons, 1879.-
JOURDAIN, Dictionnaire encyclopédique de géographie
historique de Belgique. DE BRUYNE,Histoire du comté
de Hamaut, 2 vol. Em. Fourdin, Inventaire analy-
tique 'des Archives de la ville d'Alh Bruxelles, 1873,
2 vol. in-8. De trèsnombreusesnotices de L. DEviLLERS
et E. FOURDIN, dans les Annales du Cercle archéologique
de Mons et les Annales de l'Académie d'archéologiede
Belgique.

ATHABASKA. Col, rivière, lac, territoire et famille d'In-
diens dans le Dominion du Canada. I. Le col d'Atha-
baska se trouve dans les Montagnes Rocheuses sous le 52e
degré de lat. N., entre le mont Hooker et le montBrown,
son ait. est de 2,200 il relie le bassin du Mackensieà
celui du Fraser, affluent du Pacifique. Ce port ou portage est
d'accès difficile. Il. Rivière dont la sourceest au portage
d'Athabaska, et qui se jette dans le lac du même nom.Son
cours supérieur,très impétueux et très torrentiel, est grossi
de plusieursrivières de montagnestelles que la Miotte, la
Maligne, etc. Elle déboucheen plaine, près de JasperHouse;
ses berges sont d'abord élevées et rocailleuses, puis elles
s'abaissent; le lit de la rivière est formé tour à tour de
galets, de sable, puis de vase; elle forme à son embou-
chure dans le lac, un vaste delta au réseau changeantavec
des îles plates couvertes de saules.Les alluvions de l'Atha-
baska ont combléune vasteétendue d'anciens lacs etmarais,
et ont éloigné l'embouchure de la rivière de la Paix qui se
jette dans le même lac. III. Le lac d'Athabaska, fort
allongé dans la direction de l'E. à l'O., n'est plus qu'un
faiblereste de l'ancienne mer d'eau douce qui s'étendait au
N. des collines Laurentiennes.Il est toujoursréuni par des
canaux, des chapelets de lacs, des marais au bassin du
Churchill tributaire de la baie d'Hudson; mais il se rétré-
cit lentement. Ainsi le fort du Fond du Lac, établi à un
étranglementde la rive septentrional, n'est plus aujour-
d'hui sur le bord du même lac. La superficie de cette nappe
d'eau est de 7,250 kil. q.; c'est plus que la surface d'un
départementfrançais. A son extrémité orientale, le lac, en
hiver et au printemps, déverse ses eaux vers le lac de la
Hache; le courant inverse s'établit en été et en automne.

A l'extrémité orientale, il communique par la rivière des
Quatrefourchesavec la rivière de la Paix et le mêmerhytme
d'écoulement se produit.– IV. TerritoireduDominionnouvel-
lementformé aux dépens des anciens territoires du N.-O. Il
est borné au S. par le territoire d'Alberta, et au N. par le
58e degré de lat. N.; il estarrosépar la rivière de la Paix et
l'Athabaska.La Compagnie de la baie d'Hudson y possède
quelques comptoirs:les Forts Vermelion, du Tremble, Dun-
vegan, etc.-V. Indiens de l'Amérique du Nord,qui se dési-
gnent eux-mêmes sons le nom de Tinnë; ils habitent dans
le bassin du Churchill, de l'Athabaska et du Coppermine.
Ils se composent des Athabaskasproprementdits parmi les-
quels se rangent les Chepewyans au N. du lac, les Indiens
Côtes-de-Chienou Esclaves, les Lièvres, les Castors, les
Takalis, etc., et des Kenaï, qui s'étendent jusque dans le
territoire d'Alaska. Ils sont chasseurs et grands ennemis
des Esquimaux. L. BOUGIER.

ATHALARIC, roi des Ostrogoths, né vers 516, régna
de 526 à 534; il succéda à son grand-père Théodoric,
sous la tutelle de sa mère Amalasonte (V. ce nom), dont
il essaya vainementde se débarrasser.

ATHALIA. Genre d'Insectes-Hyménoptères,du groupe
des Tenthrédinides,établi par Leach en 1814 et caracté-
risé par les antennes courtes, claviformes, de dix à onze
articles, et par les ailes longues à cellule lancéolée divisée
par une nervure oblique. Les Athalia sont répandus en
Europe, en Asie et en Afrique. Leurs larves, allongées,
cylindriques et marquées de sillons nombreux, ont trois
paires de pattes thoraciques, sept paires de pattes abdomi-
nales et une paire de pattes anales. Les espèces les plus
connues sont l'A. rosœ L., dont les larves vivent sur les
rosiers, les ronces, les Ombellifères, etc., et Y A. spina-
rum Fabr., qu'on rencontre dans toute l'Europe, en
Sibérie et dans l'Asie orientale et méridionale.Ses larves
vivent en mai et juin sur les Crucifères, notamment sur
les navets, qu'elles dépouillent complètement de leurs
feuilles; elles rongent également les feuilles des betteraves
et causent ainsi de véritables dommages dans les cultures
potagères ou maraîchères. L'insecte parfait, d'un jaune
testacé, avec la tête, les antennes et une partie du thorax
d'un noir brillant, se rencontre communément sur les
fleurs des Ombellifères, des ronces, des églantiers, etc.-
Le mot Athalia est aussi le nom spécifique d'un Lépi-
doptère– Rhopalocère du genre Melitœa Fabr. (V. MÉ-
htée). Ed. LEF.

ATHALIE, reine de Juda, de 884 à 878 av. J.-C.,
selon la chronologie vulgaire. Elle était fille d'Achab,roi
d'Israël, et de son épouse Jézabel, d'origine phénicienne,
avait épouséle roi de Juda, Joram, et avait vu son propre
fils, Ochozias, succéder à celui-ci. Quand elle apprit
qu'Ochozias venait de succomber sous les coups de l'usur-
pateur Jéhu,.en même temps que Joram, d'Israël, elle
occupa le trône de Jérusalem. On assure toutefois qu'elle
dut se débarrasser d'abord de la présence des princes de
la famille royale encore subsistants, qui auraient barré la
route à son élévation, et l'on voit dans ce procédé une
vengeance. 11 est pourtant incompréhensible qu'Athalie
cherche une revanchedu meurtrede son fils dans le meur-
tre des enfants de celui.ci, qui sont ses proprespetits-fils.
En vain on essaie de faireintervenirici des motifs religieux,
comme le désir de substituer le culte du Baal phénicien,
le dieu de sa mère Jézabel, à l'adoration du dieu national
des Hébreux. Il est naturel et légitimeque, princesse d'ori-
gine étrangère, Athalie ait eu à Jérusalemun oratoire con-
sacré à la divinité de ses propres ancêtres, sans que l'on
en puisse inférer de malicieux desseins contre le culte des
Israélites. Quoiqu'il en soit, un jeune enfantaurait survéen
de la famille d'Ochozias sous la protection du sacerdoce
jérusalémite le grand-prêtre Joad organise, le moment
venu, une conspiration et réussit à jeter bas et à faire
périr Athalie. Le petit-fils de celle-ci, Joas, merveilleuse-
ment revenuà la lumière, lui succède sur le trône (2 Rois,
chap. xi). Le second livre des Chroniques (chap. xxni)



accuse encore, selon sa constantepréoccupation, le carac-
tère sacerdotalde cette révolution de palais. M. VERNES.

ATHALIN (Claude-François), né à Cemboing (Haute-
Saône) en 1701 professeur de médecine à l'université
de Besançon, mort dans cette ville en 1782. H a publié
Lettre à un médecin, au sujet d'une observation rare
et intéressante sur des acecidents funestes survenus
en suite d'un coup reçu à la tête (Besançon, 1746,
in-8) Institutiones anatomicœper placita et res-
ponsa (Besançon,1756, in-8).

ATHAMANIE(Géogr.anc.).PaysduS.-0.del'ancienne
Epire, qui comprenait essentiellement la haute vallée de
l'Achetons. Les Athamanes formaient, au ne siècle av.
J.-C, un royaume dont le roi Amynander(V. ce nom)
joua un certain rôle. Ils disparaissent après avoir été
domptéspar L. Calpurnius Piso.

ATHAMANTHE (AthamanthaL.). Genre de plantes
de la famille des Ombellifèreset du groupe des Peucéda-
nées. Ce sont des herbes glabres ou couvertesd'un duvet
blanchâtre, à feuilles décomposéesen segments étroits, à
fleurs disposéesen ombellescomposées,pourvuesd'un invo-
lucre oligophylle et d'un involucelle formé d'un grand
nombre de bractées. Calice à cinq dents pétales obovés,
onguiculés, émarginés ou entiers; fruit oblong, atténué
au sommet; méricarpes à bords contigus, avec des côtes
filiformes égales, et des vallécules à deux ou trois bande-
lettes. L'espèce la plus importantedu genre est l'A. cre-
tensis L. (Libanotis cretica Scop.), pour lequel Tausch
(Flora, 1834, p. 355) a établi le genre Petrocarvi,qui
n'a pas été adopté. C'est le Aau'oç xpqTnufc de Diosco-
ride et le Libanotis des anciens auteurs. On l'appelle
vulgairementDaucus de Candie, Daucus de Crète. Il
est répandu dans le midi de la France, en Suisse, en
Egypte, et dans l'ile de Candie. Ses fruits, d'une saveur
aromatiqueforte et agréable, figuraient autrefois dans les
officines sous la dénomination de SeminaDauci cretici,
S. Candiani, S. Myrrhidis annuce, S. Atluimanthœ.
Ils entraient dans la compositionde la thériaque,du sirop
d'armoiseet del'électuairediaphœnix.On les emploieencore
dans quelques contrées comme carminatifs, diurétiques,
diaphorétiques et stimulants. Ed. LEF.

ATHAMANTIDE. Plaine située au S.-O. de la Thes-
salie près de Halos. Les Béotiensvenus de ces contrées
donnèrentaussi ce nom à la plàine située à l'E. du lac
Copais.

ATHAMANTINE. L'athamantine, C*8II300M, est un
principe cristallisable qui se trouve dans les semences du
Peucedanumoreoselinum. Elle est sous forme de cristaux
soyeux, à odeur savonneuse, à saveur amère et âcre; elle
estinsolubledans l'eau, soluble dans l'alcool et dans l'éther.
Elle fond au-dessus de 60° on ne peut la distiller sans la
décomposer. A la distillationsèche, elle fournit de l'acide
valérique. Sous rinfluencedu gaz chlorhydrique, à 100°,
elle se dédouble en acide valérique et en àrosêlone:

C48fl30()U = 2C'°H1004 4- C2SH1006

Àthamantïne, Àc. valérique. Orosélone.

Avec l'acide nitrique fumant, on obtient de l'athaman-
tine trinitrée avec les halogènes, des produits de substi-
tution, etc. Ed. Bourgoik.

ATHAMANTIS (Astron.). Nom du 230° astéroïde, dé-
couvert par de BaIl le 3 sept. 1882.

ATHAMAS, souverain légendaire de la Grèce, fils
d'OEolos ou de Minyas, roi d'Orchomène en Béotie ou de
l'Athamantide en Thessalie, époux de Néphélé, père de
Phrixo et d'EfelIé. H abandonnaNéphélé pour Ino, fille de
Cadmus, qui obtintmême de lui le sacrifice de ses enfants
du premier lit. Au moment d'être immolésà Zeus Laphys-
tios, ceux-ci furent sauvés par le bélier à toison d'or qui
les emportadans les airs. Plus tard Athamas devint fou,
tua son fils Léarque; Ino et son fils Mélïcerte se jetèrent
dans la mer et devinrentLeucothéa et Palémon. Les diffé-

rentes versions de cette légende ont inspiré les auteurs

grecs; elle fournit à Eschyle, à Sophocle, à Euripide le
sujet de plusieurs tragédies; on la relia aussi à la légende
des Argonautes(V. ce mot); elle parait elle-mêmegrou-
per des traditions d'origine multiple.

ATHA-MELIK(V. Djowaïni).
ATHANAGIA(Géogr. anc.). Ville capitale des Ilergetes,

tribu de la Tarraconaise,Espagne citérieure, elle fut sou-
mise à la domination romainepar Scipion. Les opinions
varient au sujet de son emplacement, peut-être faut-illa
retrouver dans Ainsa.

ATHANAGILDE, roi des Visigotbs d'Espagne, de 554
à 556 (dates assez peu certaines). Ses qualités militaires
le firent choisir pour roi par ses compatriotes d'Anda-
lousie, qui ne voulaient point obéir à Agila, élu après
la mort de Theudisèle; mais ne pouvant avec ses seules
forces espérer de vaincre son rival, il offrit à l'empereur
d'Orient, Justinien, de lui céder toutes les places mariti-
mes du sud de la péninsule, moyennant qu'il l'aiderait à
triompher. Le patrice Libérius amena en Espagne une
armée romaine, avec le concours de laquelle Athanagilde
fut vainqueur près de Séville. Agila, qui s'enfuit jusqu'àà
Mérida, fut massacré par les siens et tous lesGoths recon-
nurent Athanagildepour roi; il s'établit à Tolède, fit la
guerre avec quelque succès aux Romains ses anciens alliés
qui avaient étendu leurs possessions au delà des termes
fixés par le traité, mais ne put les chasser complètement
de l'Espagne. Il administra son royaume avec une grande
douceur et mourut regretté de ses sujets. Il avait marié
ses deux filles à des princes mérovingiens, l'ainée Gals-
winthe au roi de Neustrie Chilpéric, l'autre, Brunehaut,à
Sigebert, roi d'Austrasie. E. Cat.

ATHANARIC, un des principauxchefs visigoths durant
la secondemoitié du v. siècle. Il étaitfils de Rotestheus qui
avait joui d'une grande influence au temps de Constantin
le Grand. Athanaric,en païen déterminé,n'omit rien pour
déracinerle christianismechez les Goths de la Germanie;
on suppose qu'il fut la cause de l'émigrationqui en rejeta
un grand nombre, sous la conduite de Wulttla, vers les

pays possédés par les Romains. Cependant Athanaricne
réussit pas à grouper toutes les tribus de sa nation sous
une seule religion, sous sa seule action gouvernementale.
Il trouva un rival dans Fridigern, qui fut appuyé par
l'empereur Valens. Lors de l'invasion des Huns (375),
ces divisions ne permirent pas aux Visigoths de fournir
une sérieuse résistance. Athanaric, qui s'était retiré der-
rière le Pruth, fut attaqué bientôt par les Ostrogoths sous
la conduite d'Alatheus et de Safrach. Pour échapper à la
ruine, Athanaric fit alors alliance avecThéodose, empereur
de Constantinople, et la mort de Fridigern le mit en pos-
session de la royauté qu'il convoitait depuis longtemps;
lui-même mourut peu après (381). J.-A. H.

BIBL.: S ybel, Entstehungdes deutschen Kœnigthums.
ATHANAS (Leach). Genre de Crustacés-Décapodes

Macrures proposé par Leach et appartenant à la famille
des Patemonides, tribu des Alpheinés. Les Athanas
sont intermédiaires aux Alphées ou aux Hippolytes, mais
ils se rapprochentsurtout des premiers. Ils en different
cependant par leurs antennes internes pourvues de trois
fouets au lieu de deux et par leurs yeux insérés à décou-
vert au bord antérieur de la carapace. L'espèce type A.
nitescens est répandue dans les mers d'Europe.

Eug. Simon.
ATHANASE (Saint), dit le Grand, évêquemétropolitain

d'Alexandrie, confesseur de la foi, docteur et père de

l'Eglise né vers 296, vraisemblablement à Alexandrie,
mort en 3T1 ou 373 la dernière de ces dates est la plus
généralementreçue. Il appartenait à une famille pauvre
ou d'une médiocritévoisine de la pauvreté mais il lut
distingué par l'évêque Alexandre et protégé par lui. II
n'étudia les lettres profanes, comme il le dit lui-même,

que pour ne point paraître les ignorer mais, dès son
enfance, il s'adonna à la lecture et à la méditation des
livres saints. Cette direction de ses premiers travaux est



attestée par le caractère de ses écrits, qui présentent peu
d'indicesde l'imitation ou de l'influence des modèles clas-
siques, mais où se manifestent une profonde connaissance

de l'Ancien et du Nouveau Testament et une fréquenteet
fort ingénieuse application des images et des arguments
qu'ils peuventfournir. Plus épris de sainteté que de litté-
rature, il rechercha aussi, dès sa jeunesse, la société des

anachorètes, et il fit auprès d'eux, notamment auprès de

saint Antoine, dont il écrivit plus tard la vie, des séjours

assez longs ou assez fréquents, dans lesquels il conçut

pour eux la sympathie qui devait le rendre un zélé propa-
gateur du monachisme et, en retour, lui assurer les
moines comme ses plus dévoués défenseurs aux jours
d'épreuves.Alexandre, qui se l'était attaché comme secré-

taire, l'ordonna diacre, vers 319, et le mit à la tète des
diacres de Féglise d'Alexandrie.On a rapportéà cette pre-
mière partie de la vie d'Athanase (av. 318) la compo-
sition de ses deux traités Contre les Hellènes,c.-à-d.
contre les gentils, et Sur l'incarnationdu Verbe; ils ne
contiennent aucune mention relative aux agitationssou-
levées par l'arianisme.

Dès les premiers incidents du débat théologique entre
Alexandre et Arius, Athanaseprit parti contre l'arianisme
et, dès lors, il le combattit avec une ardeur dont la mani-
festationse trouve dans la plupart de ses ouvrageset une
puissance qui fit de lui le représentant le plus éminent et

comme la personnificationde l'orthodoxienicéenne tour
à tour vainqueur ou vaincu, persécuteur ou persécutéavec
elle. On trouvera au mot Arianishe l'indication des péri-
péties diverses de cette longue lutte il suffit ici d'en
rappeler les dates principales et de suppléer par des men-
tions sommaires à ce qui a été omis. En 326, moins d'un

an après la victoire remportéeau concile de Nicée, Alexan-
dre mourut, ayant désigné pour successeur Athanase qui
n'était encore qu'un simple diacre celui-ci fut élu, à
l'unanimité, suivant les historiens orthodoxes, ou, suivant
les ariens, par une simple majorité formée seulement au
moyen du parjure de sept évêques qui s'étaient engagés à

ne nommerqu'un métropolitaindont tous les partis pus-
sent s'accommoder. Condamné et déposé en 334 par le
concile de Tyr, il fut, en 335, exilé à Trèves par l'empe-

reur Constantin. Cet exil dura jusqu'en 338. En 341,
nouvelle destitutionprononcée par le concile d'Antiocheet
exil ordonné par Constance. En 347, cet empereur,cédant

aux menaces de son frère, rappela Athanase que le concile
de Sardique avait absous mais, en 353, il le fit condam-

ner par le grand conciled'Arles,sentence qui fut confirmée

en 355 par le concile de Milan. Malgré les ordres de
l'empereur, Athanase retusa de quitter son siège et cette
résistance provoqua une lutte sanglante entre les soldats
chargés de saisir l'évêque et les orthodoxes qui le défen-
daient Athanasene fut sauvé que par le dévouement des
prêtres et des moines, qui réussirentà l'enlever pendant
la mêlée. Il se réfugia d'abordparmi les cénobites d'Egypte
et plusieurs de ceux-ci se laissèrent torturer plutôt que de
le livrer pour leur épargner ces violences, il se retira
avecun seul serviteurdans les solitudes les plus lointaines
du désert. Ce fut dans cette retraite qu'il composa ses
principaux ouvrages polémiques. L'avènement de Julien
(361) lui permit de rentrer à Alexandrie mais bientôt
après, il fut expulsé de nouveau par ordre de l'empereur
et réduit à se cacher. Rappelé par Jovien (363), il fut
encore banni par Valens toutefois, il ne partit pas, mais
il passa quatre mois dans des tombeaux. Au bout de

ce temps (367), l'empereur,effrayé du mécontentement
du peuple, consentit à le laisser rentrer à Alexandrie.
Depuis lors jusqu'à sa mort, il resta en possession de son
siège.

Peu d'hommes tiennent dans l'histoire de l'Eglise une
place plus importantequ'Athanase. Ses contemporains lui
avaient déjà donné le surnom de grand, admiration qui
s'est perpétuéejusqu'ànos jours. La plupart des écrivains
orthodoxes le considèrent comme le personnage le plus

éminentde l'Eglise grecque,quelques-uns même commele
plus éminent de toute l'Eglise. On l'a appelé aussi le père,
de l'orthodoxie. Cette dernière qualification nous parait
exprimer avec justesse ce qui forme l'originalité d'Atha-
nase. Il la mérite par le rôle qu'il joua à l'entrée de la
carrièrenouvelle ouverte au christianisme,devenu religion
d'Etat. On trouve réunis dans sa personne, dans sa vie
et dans ses écrits des traits qu'on retrouvera chezbien des
chefs du catholicisme la domination dogmatique qui s'ar-

roge un droitde superfétationsurla doctrineévangélique, en
adjoignantaux données des textes sacrés le produit de con-
ceptionsmétaphysiques l'élaborationde formulesqui enser-
rent dans unemême définition des termesqui semblentcon-
tradictoires,en affirmant avecune égale énergie la véritéde
chacun d'eux et la concordance de tous la haine théolo-
gique qui impute toute divergence aux dispositions crimi-
nelles des contradicteurs la prédilectionpour le mona-
chisme et l'emploi des moines comme les auxiliaires les
plus dévoués à l'égard des puissances séculières, l'em-
pressement et l'adulation quand elles sont favorables, la
résistance obstinée et la malédiction quand elles sont
adverses. Athanase pratiqua ces choses avec une sincérité
voisine de la passion et avec une austérité, un renonce-
ment et une constance qui sont des titres à la sainteté et
qui firent de lui un indomptable athlète de l'orthodoxie.
Les témoignagescontemporains le représentent chétif et
d'aspect vulgaire. La lecture de ses ouvrages, notamment
de son Apologie à Constance, le montre, à certaines
époques, livré à un état d'agitation, d'hallucinationet de
névrose produit vraisemblablement par les excitationsde

ses luttes et par les réactionsde sa vie ascétique. Son style

manque de l'élégance qu'on trouve chez plusieurs autres
pères grecs, mais non de clarté, ni surtout de mouvement
et d'habileté, une habileté parfois procédurière,experte à
accommoder la relation des faits aux besoins de la cause
plaidée. Outre ceux qui ont déjà été mentionnés,les
principaux écritsd'Athanasesont: Lettre encyclique aux
évêques d'Egypte et de Lybie Apologie contre les
ariens;– Sur les décrets du concile de Nicée;
Apologie à l'empereur Constance Apologie sur sa
fuite; Quatre discours contre les ariens;- Histoire
des ariens écrite pour les moines; Des synodes de
Rimini et de Séleiccie; Quatre lettres à Sérapion

Deux livres contre Apollinaire Explication
des psaumes; Lettres. Ils ont été publiés en France,
avec une vie d'Athanase,par le savant bénédictin Bernard
de Montfaucon Paris, 1698, 3 vol. in-fol., publication
complétéeen 1707, dans la Novapatrum et scriptorum
gmcorutncollectio. E.-H. VOLLET.

BIBL. V. au mot ariamsme et, en outre: GRÉGOIRE DE
NAziANZE, Oratio.- Papebrochius, Acta sanctorum,1,
186 VII, 5S6. Lenain DE TILLEMONT, Mémoires, VIII.

ATHANASE d'Emesa, en Syrie, du vie siècle ap. J.-C.
Il fut avocat et composa des ouvrages de droit, entre autres
un résumé des lois nouvelles après les codes de Justinien
(153 novelles en 12 titres) publié à Leipzig, en 1838,
par G.-E.Heimbach dans ses Anecdota (V. Bach, Histoire
de la Jurisprudence romaine [en latin], t.JV, p. 632)

Athanase est aussi le nom d'un personnageà qui le
grammairien latin Diomède dédia son traité De oralione
(V. Diomède).

ATHANASE (Symboled') (Y. SYMBOLE [théologie]).
ATHANASIE (Athanasia L.). Genre de plantes de la

famille des Composées et du groupe des Sénécionidées. Ce

sont des herbes ou des arbutes, souvent fortement aroma-
tiques, àfeuilles alternes, polymorphes, entières, lobées ou
pinnatipartiteset à fleurs jaunes, persistantes. Leurs capi-
tules, le plus habituellement disposés en corymbes ombel-
liformes, ont l'involucre formé de bractées scarieuses
imbriquées sur plusieurs rangs le réceptacle est paléacé
et les achaines sont surmontés d'une couronne membra-

neuse ou d'une aigrette de petits poils courts et caducs.
Les Athanasia ont des représentants dans la région



méditerranéenneet dans l'Afrique australe. Plusieurs
d'entre eux sont cultivés en Europe comme plantes orne-
mentales.Tels sont notamment l'A. crithmifolia L., du
Cap de Bonne-Espérance,et l'iL annua L., espèce de la
région méditerranéenne, qui est le Lonas inodora de
Gaertner. Ed. LEF.

ATHARVAN (Rel. ind.). Nom d'un ancien prêtre my-
thique,une des personnificationssacerdotales du dieuAgni.
Il a le premier apporté le feu sur la terre, offert le soma et
dit des prières. Parent des dieux, il habite avec eux la ciel.
Ses descendants sont souvent nommés avecceux d'Angiras.
Les deux noms, accolés en un composé Atharvângiras,
désignentla collection des hymnes et formules magiques
propresà ces deux familles, et dont l'ensemble a formé,
postérieurementau Rig, au Sâman et au Yajus, le qua-
trième Véda appeléAtharva-Véda (V. Véda). S. L.

ATHBOY. Yille d'Irlande, prov. de Leinster, comté de
Neath 1,846 hab. sur un bras de la Boyne, qui lui a
donné son nom. Ecolesriches et nombreuses les environs
produisentdes fourrages renommés.

ATHÉE (Attiviacumi.Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Dijon, cant. d'Auxonne, auprès de la Saône; 570
Mb. Cette localité est mentionnée dès la fin du vie siècle
l'abbaye de Saint-Bénigne de Dijon y avait des lors des
possessions qu'elle a conservées jusqu'à laRévolution ainsi
que le patronage de l'église. Au xme siècle Athée était
partagé entre la baronnie de Mirebeau et le seigneur de
Villers-les-Pots. Au xve siècle le chapitre de la Sainte-
Chapelle de Dijon ayant acquis le tiers de la seigneurie
d'Athée concéda une charte d'affranchissement aux habi-
tants qui étaient jusque-là demeurés mainmortables (avr.
4436). Ancien châteauà donjon carré.

Bibl. J. Garnies:, Charles de communes et d'af-
franchissements en Bourgogne Dijon, 1868, t. II, p. 540,
m-4.

ATH ÉE. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,arr, de Tours,
cant. de Bléré; 1,367 hab.

ATHÉE. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de Château-
Gontier, cant. de Craon; 849 hab.

ATHÉE, ATHÉISME. Expressions vieillies, d'un sens
mal déterminéet d'un emploi de plus en plus rare en phi
losophie; d'un sens très net, au contraire, et d'un usage
trop fréquent dans l'histoire des idées. Historiquement,
on peut dire qu'en tous temps et par tous pays, les reli-
gions dominantes ont flétri du nom d'athées les hommes
qui ne partageaientpas la croyance commune, réprouvé et
proscrit sons le nom d'athéisme toute velléité de pensée
indépendante.On imagine sans peine la gravité d'une telle
accusation, là surtout où la force du sentimentreligieux,
déjà si grande, avait à ses ordresle pouvoir séculier,soit
que lareligron, essentiellement nationale, fût le lien même
de la cité et la première des institutions politiques, soit
que, se plaçantau-dessus des Etats, par la seule autorité
de son prestige elle dictât la loi aux gouvernements. Quand
on sait ce qu'était au moyen âge l'accusation d'hérésie, on
comprend quelle horreur devait s'attacher au reproche
d'athéisme. A vrai dire, l'athéisme pur et simple était à
peine conçu toute impiété, mêmeinfiniment moindre, pas-
sait pour démoniaque,pour le-triomphedu malin; il fallait
avoir fait quelque pacte avec le diable, pour s'écarter si
peu que ce fût de la stricte orthodoxie. Dans les textes
de la scolastique, dans saint Anselme, par exemple, quand,
pour établir l'existence de Dieu, on fait intervenir ceux
qui la nient, on sent que c'est là une conceptionabstraite,
une hypothèse monstrueuse,ou plutôtune sorte d'artifice
littéraire l'athéisme est présenté comme une aberration
de l'esprit, l'athée est appelé l'insensé, insipiens. II se
trouvait bien parfois quelque espritaventureuxpourprendre
la défense de l'insensé, comme ce Gaunilon, moine de
Marmoutiers, qui discutaitsi judicieusement, dans un livre
Pro insipiente, le célèbre argument de saint Anselme
mais ceux-là, ou gardaient soigneusement l'anonyme,ou se
livraient bien plutôt à une sorte de jeu dialectique qu'à

des attaques impliquantde leur part une intentionimpio
et soulevant contre eux une véritablepassion. Ces défen-
seurs de l'athéisme théorique se comportaient pratique-
ment en fort bons catholiques on ne leur demandaitrien
de plus. La moindre hérésie, au contraire, une pratique
insignifianteen elle-même, mais qui pouvait paraitre une
tentative d'échapper à la direction de l'Eglise ou de
s'en passer, étaient réprimées avec la dernière rigueur.
C'est seulement à mesure que, les esprits s^émancipant,
l'athéismeà la fois moins rare et plus sérieux menaça de
devenir agressif, qu'il devint couramment un objet d'ana-
thème dansla chaire et de réfutation dans les livres. En
aucun tempsd'ailleurs le fanatisme ne s'est montré scru-
puleux mérité ou non, le reproched'athéismen'a jamais
manqué d'être lancé par la passion religieuse à tout ce
qui l'irritait, ni de servir d'arme aux haines politiques et
sociales,partout où il pouvait perdre ceux à quion l'adres-
sait. Le génie grec, si souple, si ouvert, si naturellement
tolérant, n'a pas ignoré ce genre particulier de délation,
qu'on aurait pu croire réservé aux peuples moins éclairés
ou plus crédules. Il faut croire que c'est un fléauuniversel,
aussi bien compatibleavec l'esprit et la légèreté qu'avec la
plus lourde sottise. Sans rappelerle procès de Socrate, où
le tribunal et le public furent de bonne foi, sinon les accu-
sateurs, Aristote, on le sait, « poursuivi pour crime
d'athéisme », dut quitterAthènes « afin que les Athéniens
ne se rendissentpas une deuxième fois coupablesenvers la
philosophie ». La vérité est qu'il était suspect d'attache-
ment aux rois de Macédoine; mais ce grief apparemment
ne suffisaitpas, il fallaitmettre en cause la religion pour
soulever là passion populaire. A Rome, où le sentiment
religieuxétait pourtant, à ce qu'il semble, autrementsimple
et fort, on ne voit pas qu'il ait été à-cepoint ombrageux.
Il y en a bien des raisons. D'abord, la vraie religion des
Romains, c'était le culte des morts, lequel n'a guère
d'athées, inspiré qu'ilest par des sentimentsbien plus que
par des idéesdogmatiques.Puis, Rome fut toujourshospita-
lière aux cultes étrangers, aux dieux des peuplesvaincus,
ce qui suppose, en dépit d'un formalismeproverbial,un réel
fonds de tolérance,que cette tolérance tint de l'instinct
politique, de l'esprit positifou de toute autre cause. Enfin,
la hardiessespéculative ne fut jamais le fait des Romains,
surtoutau temps où le sentiment religieuxeut chez eux toute
sa force là où la philosophie existaità peine, elle ne pou-
vait guère donner d'ombrage.-L'accusation d'athéismeeut
son maximum de fréquence et de gravité quand un esprit
philosophique très éveillé, très alerte, armé en guerre et
d'humeurbatailleuse, plus tourné d'ailleurs vers les ques-
tions pratiqueset sociales que vers la haute spéculation,
se dressa en face d'une théologie arrêtée, hautaine en ses
dogmes, en possession de'longue date d'une autorité incon-
testée et sans bornes, non sur les âmes seulement, mais
sur tout le temporel..

Ce serait pourtantune erreur de croire que les théolo-
giens proprement dits aient seuls, durant les derniers
siècles, dénoncé comme athées les philosophes dont ils
avaient à se plaindre. Les philosophes, il faut bien le
dire, se sont prodigué le même reproche les uns aux
autres. Quand la philosophie se proposait presque uni-
versellement pour but l'édification, quand tout ouvrage
philosophique devait tourner à la gloire de Dieu, presque
nécessairement la forme et le ton de la polémique s'im-
posaient de là le nombre presque incalculable d'écrits
qui se donnent par leur titre -même ou leur sous-titre,
comme composés contre les athées. Un des meilleurs est,
par exemple, le grand ouvrage de Cudworth, The true
intellectual system of the Universe, wJierein all the
reason and the philosophy of Atheism is confuted,
Lond., 1678. Locke, qui a tant écrit, et si bien, en faveur
de la tolérance, esprit libre s'il en fut, et le moins mys-
tique du monde,ne demande guère aux gens que de n'être
pas athées (ni papistes) mais pour les athées il est plein
do rigueur; sa conviction était qu'une société d'athées



serait impossible, que l'athéisme par conséquent ne peut
avoir droit de cité dans un Etat. Cette question a pas-
sionné nos philosophes français du xvme siècle, qui tien-
nent de Locke en si grande partie leur fonds de doctrine
Dans l'article « Athéisme de son Dictionnaire philo-
sophique, Voltaire y revient à plusieurs reprises il con-
clut avec beaucoup de sens que ce n'est pas l'athéisme qui
est mortel à la vie sociale, niais bien le fanatisme. Au
reste, il tient, quant à lui, l'athéismepour fort déraison-
nable, et quoiqu'il ait, dit-il, connu quelques athées qui
étaient de très bons physiciens, il avoue être bien surpris
« que des hommes qui démêlent si bien les ressorts de la
nature s'obstinent à méconnaître la main qui préside si
visiblementau jeu de ces ressorts ». Ni ce théisme de
Voltaire, ni celui de Rousseau n'empêchèrent d'ailleurs
un très vif courant d'athéisme de se répandre, de prédo-
miner même, à la fin du xvm° siècle, dans la société
élégante et lettrée, non pas en France seulement, mais
dans une grande partie de l'Europe. N'oublions pas
cependant l'influence de Jean-Jacques sur une immense
catégorie de lecteurs en dehors des salons: plus dun des
hommes de la Révolution sembla, on le sait, avoir pour
credo la profession de foi du vicaire savoyard.

Philosophiquementparlant,il y a certainementdes athées,
mais il n'est pas facile de fixer un criterium exact auquel
on les reconnaisse.Chaque école de métaphysique a sa
conception de l'univers, entend à sa manière la cause,
la fin, l'essence des choses, et, quand elle s'est formé
une idée de l'infini, incline à regarder comme athées
les doctrines qui s'en font une idée différente. C'est ce
qui explique qu'un Spinoza ait pu être, plus violemment
peut-être qu'aucunautre penseur, honni comme le prince
-des athées, lui dont Schleiermacher a pu dire « Sacri-
fiez avec moi une boucle de cheveux aux mânes du saint
et méconnu Spinoza le sublime esprit du monde le
pénétra, l'infini fut son commencement et sa fin, l'uni-
versel son unique amour. Vivant dans une sainte inno-
cence et dans une humilitéprofonde, il fut plein de reli-
gion, etc.»On peutvoir encore des bibliothèquespubliques
dont le catalogue contient une rubrique « Athées », et où
les ouvrages portés sous_ cette rubriquesont mis à l'écart,
quelquefoisjetés pêle-mêle dans quelque salle abandonnée
il n'y a pas vingt ans que, dans une des meilleures biblio-
thèques du midi de la France, les oeuvres de Spinoza
étaient ainsi au rebut dans le tas des livresproscrits.Qu'on
songe pourtant à ce que perdrait de force et d'ampleur
l'esprit religieux, si l'on en retranchait tout ce qui est
plus ou moins entaché de panthéisme On comprend que
le vulgaire,qui a sa conception très arrêtée et très étroite
de la divinité, et qui n'en admet pas d'autre, qualifie
d'athéismetoute doctrine tant soit peu tlifférente de l'or-
dinaire anthropomorphisme,de la croyance courante à
un Dieu personnel intervenant sans cesse dans les choses
humaines. Mais que des philosophes, sachant la difficulté
des questions et la peine que l'on a à se mettre d'accord
sur quoi que ce soit en métaphysique, à énoncer notam-
ment sur le principe des choses une proposition qui ne
soulève la critique, se renvoient entre eux, parce qu'ils
pensent diversement,une épithète qui veut être injurieuse,
c'est ce qui est un peu ridicule. Il l'est surtout de repro-
cher aux savants d'être athées. La science, comme telle,
est athée par nature, en ce qu'elle a pour objet unique
d'étudier le comment des choses, leur mécanisme, la liaison
nécessairedes causes et des effets, sans s'embarrasser des
questionsd'origine première et de fin. Si Laplace,comme
on le raconte, a vraiment répondu à quelqu'un qui s'éton-
nait de ne pas trouver le nom de Dieu dans sa mécanique
céleste « Je n'ai pas eu besoin de cette hypothèse », ce
n'est là que l'expressiontoute simple d'un état d'esprit
naturel aux savants, en tant que savants, c.-k-d. en tant
qu'observateurs des faits, chercheurs des lois et calcula-
teurs des conséquences. Les philosophes eux-mêmes,
depuis Descartes et surtout depuis Kant, ont été de plus

en plus unanimes à admettre que rien dans le monde ne
se fait que selon des lois immuables, résultant de la
nature des choses; de sorte que c'est presque tout philo-
sophe digne de ce nom, qui devra être qualifié d'athée, à
prendre pour juge l'opinion vulgaire qui entend par Dieu
une puissance indépendantede toute loi, capable d'inter-
venir à tout instant dans la marche de l'univers. Pas un
métaphysicien,si respectueux soit-il de la croyance popu-
laire, qui n'en cherche une interprétation plus profonde,
conciliable avec la science. La philosophie positive pré-
fère s'interdire toute spéculation transcendante elle est
dans son droit en cela: athée, si l'on veut, en ce qu'elle
ne croit pas pouvoir rationnellement s'élever au-dessus
des faits donnés et de leurs rapports nécessaires, ellen'est
pour cela agressive envers aucune croyance. On peut
plaindre les positivistes de borner ainsi leur horizon mais
ceux qui traitent d'athée, avec hauteur ou colère, un Littré,
se rendent-ils compte de l'honneur qu'ils font à l'athéisme?1
Car que pourrait-on dire de mieux en sa faveur, que de le
montrer compatible avec cette ampleur d'esprit et cette
pureté de caractère ?

Comme Dieu, philosophiquement parlant, c'est essen-
tiellementl'idéal, sous quelque forme qu'on le conçoive
et de quelque nom qu'on l'appelle, le mot athée n'aurait
un sens philosophique (mais combienvague alors et éloigné
du commun usage!) qu'appliquéaux doctrines,s'il en est,
qui préconisent en théorie la recherche des menus faits
et le mépris des vérités supérieures, en pratique, le res-
pect de la force sans nul souci du droit en morale, la
jouissance et l'intérêt sans nul souci du devoir. De tous
les systèmes philosophiques que nous offre l'histoire, celui
qui mérite le mieux le nom d'athéisme (il le revendique
d'ailleurs), c'est le système d'Epicure, tel du moins que
l'expose et l'interprète Lucrèce. Serait-il pourtant bien
paradoxal de voir un mouvement d'enthousiasmeplus
vraiment religieux que toutes les croyances du temps,
dans la passion avec laquelle Lucrèce chante la délivrance
des âmes par son maître et foule aux pieds les supersti-
tions ? Le pessimisme encore est, semble-t-il, une forme de
l'athéisme, puisqu'il déclare la vie mauvaise et le monde
voué au mal, tandis que le meilleur du sentiment religieux
est un mouvement de confiance et d'abandon à l'égard
d'une puissance bienfaisante,présumée l'auteur de tout ce
qu'il y a de bon au monde et l'auxiliaire certain de toute
bonne volonté. Cependant, il n'est pas vrai que tout pes-
simisme soit athée; même celui des modernes, quand il est
sincère et profond et n'est pas une simple attitude, a des
cris de colère généreuse, des plaintes d'un accentqu'on ne
trouvepas chez ceux qui croienttout de bon le monde livré
au jeu de forces aveugles, et qui, de longue date,en ont pris
leur parti. Et même parmi ceux-là, il en est encore et des
plus hardis, qui repoussentle nom d'athées comme ne ré-
pondant pas à leur pensée, dumomentqu'ils admettent« ce
que les progrès de la science ne peuvent que rendre de
plus en plus évident, l'existence d'un Etre inscrutable
partout manifesté, dont on ne peut concevoir le commen-
cement ni la fin, d'une Force infinie et éternelle, d'où
procèdent toutes choses ». Telle est la très curieuse con-
clusion du chapitre final de III. Herbert Spencer, intitulé
Passé et Avenir de la Religion, dans ses Principes de
Sociologie.

Il résulte donc bien de tout cela que les mots athée et
athéisme,s'ils ontun sens historiquetrèsnet, commeexpres-
sion de la passion religieuse et de l'intolérancethéologique,
n'ont point,en philosophie,une signification biendéterminée
qui en rende l'emploi nécessaire ou seulement utile. Selon
la conception de Dieu contre laquelle il s'inscrit en faux,
l'athéisme change radicalementde nature et doit être jugé
diversement.Pour pouvoir dire avec certitudequ'un sys-
tème est athée, il ne faudrait rien moins qu'être fixé sur
la nature de Dieu, c.-à-d. sur le dernier secret des choses.
Tout penseur original n'est-il pas athée pour quelqu'un?
C'est donc à bon droit que les philosophes tendent à rayer



de leur vocabulaire une épilhète dont on a tant abusé,
et regardent à peu près comme une égale naïveté, aujour-
d'hui, d'en faire une injure à l'adresse des autres ou de
s'en faire à soi-mêmeun titre d'honneur (V. DiEu).

H. MARION.

ATHELSTAN. Roi anglo-saxon, né en 895, mort le

27 oct. 940. Fils naturel d'Edouard le Vieux et d'une
femme de naissance noble, il futle favori de songrand-père
le roi Alfred. En 923 il fut choisi comme roi à la mort de

son père d'abord par les Merciens, puis par le Wessex,
obligea son compétiteur Alfred à s'enfuir en Italie et s'at-
tacha à compléter l'union des anciennes divisionsde l'hep-
tarchie anglo-saxonne.Il annexe la Northumbrieen 928,
écraseune coalition des petits rois du Nord, refouleencore
plus avant les Gallois dans leurs montagnes, conquiert le
Devonshire et s'avance en Cornouailles jusqu'au Tamar.
,En933 il se tourne contre les Ecossais, s'avance auN.,
enlève sur sa route la tour des Danois à York et en 937
remportela grande victoirede Brunamburh (Northumbrie)

sur une ligue composée d'Ecossais, de Celtes du Cumber-
land, de Danois, etc. Une balladefut composée pour célé-
brer cette victoire. Bien ne manquait à la gloire de ce
prince. Ses dernièresannées paraissent avoir été calmes
et prospères il meurt à Gloucester, glorieux, voyant son
alliance recherchée par tous les rois du continent.Il avait
donné ses cinq sœurs en mariage à des rois ou des ducs
souverains de France et d'Allemagne et fut ainsi l'oncle
de Louis IV d'Outre-Mer, Hugues Capet, Othon II, etc. H
fut enterré à Malmesbury où l'on montre encore son tom-
beau. Son règne est d'une grande importance pour l'his-
toire d'Angleterre. L. Bougier.

Bibl.:Kemble, Codexdiplomalictis œoisaxonici; Lon-
dres, 1839, in-8. Thorpe,Ancient laws and Institutesoff
the Anglo-Saxons;Londres, 1840, in-8. A. FREEMAN,
Old.English history Londres, 1857, in-8.

ATHÉMAT1QUE. On donne ce nom, en linguistique,k
une catégorie de formes verbales dans lesquelles les dési-

nences personnelles s'ajoutent immédiatement à la racine
simple ou ayant subi certaines modifications, au lieu d'y
être unies à l'aide d'une voyelle intermédiaire appelée
voyelle thématique (V. ce mot). Par exemple skr. as-mi,
tano-ti, gr. ÇeiS yV!)-["> Eairap-Tac, lat. es-t, fer-tis, sont
des formes athématiques. Cette dénomination s'applique
aussi à la conjugaison dans laquelle le présent de l'indi-
catif est ainsi formé (V. CONJUGAISON). M. Beaudoïïin.

ATHÉNA ou ATHÉNÉ. I. Mythologie.–Athénaou
Alhéné, quelquefois Athenafa ou Athenaié, est le nom
d'une des divinités les plus éminentes du Panthéon hellé-
nique, de celle qui, avec Zeus, Héra et Apollon, exprime
le mieux le génie religieux de la race dont l'imaginationlui

a donné naissance, en particulier celui de la race athé-
nienne avec laquelle elle a partagé son nom.

1° ORIGINE ET SIGNIFICATIONpremière d'Athéna. Les
mythologues ne s'accordent pas sur l'interprétation étymo-
logique de ce nom. Les uns, remontant jusqu'aux Hindous,
rappellentque les plus anciens monumentssanscrits don-
nent le nom ftakâs, akâsa au cinquième élément, le plus
subtil de tous, à l'éther qui, avec la terre, l'air, le feu et
l'eau, a produit l'universalitédes êtres ils en fontdériver
Athena. D'autres, restant dans les limites de la langue
grecque, rattachent Athéna au radical avôto, fleurir, ou
à celui de ctïOco, briller qui a formé e:M7jp, l'éther. Cette
dernièreexplication, qui concorde avec les idées aryennes
sur le cinquième élément divinisé, est la plus générale-
ment admise. Athéna a été tout d'abord une personnifica-
tion du ciel lumineux,de l'étber étincelant, conçu comme
distinct à la fois de l'éther et du feu, fluide impondérable
répandu dans les espaces célestes d'ou il rayonne sur la
terre. L'extrêmelimpidité du ciel de la Grèce, en parti-
culier de l'Attique, explique ainsi la vénération spéciale
dont fut entourée, dès les temps les plus reculés, la divi-
nité qui en représentait la bienfaisante influence. C'est de

cette signification naturaliste que sont dérivés logique-

ment tous les caractères dont l'imagination hellénique a
paré successivement une de ses divinités privilégiées.
C'est ce que démontrera l'étude du mythe d'Athéna, un
des plus riches et en même temps des plus cohérents de
la religiongrecque.

2" NAISSANCED'ATHÉNA. Pour Homèredéjà, la déesse
a été enfantée par Zeus en personne, sans l'intervention
d'une mère(H.,V,87b);Hésiode (Théog.,9U) dit qu'elle
est issue de la tête, sans d'ailleurss'expliquerdavantage
dans un autre passage il nous montre Zeus absorbant
Métis, fille de l'Océan et de Téthys, pour l'empêcher de
mettre au monde un dieu plus puissant que lui. Il enfante
ensuite AthénaTritogeneia,la fille aux yeux étincelants,
douée de la vigueur et de la sagesse même de son père.
Cette tradition a reçu une développement plus complet
chez un poète vraisemblablement aussi ancien qu'Hésiode
lui-même (chez Galien, De Hipp. et Plat. dogm. III,

p. 273) Zeus engloutit Métis, toujours par crainte d'un
rival et enfante Pallas Athéna près des bords du Triton,
sur une hauteur (ràp xopuçrjç)d'où est venu à la déesse
le surnom de Corypliasia sous lequelelle était honorée en
Messénie, tandis que sa naissance au voisinage du fleuve

Triton en Béotie lui vaut le surnom de Tretogeneia.C'est
dans les Hymnes homériques que le mythe de la nais-
sance d'Athéna se dépouille pour la première fois des for-
mules de la poésie cosmogonique et prend un caractère
d'anthropomorphisme artistique. Athéna y sort, tout
armée et brandissantsa lance, de la tête de Zeus qui
tient l'égide. A son aspect, l'Olympe entier tressaille de
stupeur; la terre pousse un cri de joie; la mer est émue
dans ses profondeurs Hélios frappé d'étonnement arrête
la course de son char, jusqu'à ce que Pallas dépouille

ses armes étincelantes et le cœur de Zeus se remplit
d'allégresse.Il est probable que la première forme de ce
mythe appartient à Stésichore Pindare et après lui d'au-
tres poètes font intervenir soit Héphaistos qui, avec une
hache, fend la tête de Zeus pour la délivrer de son far-
deau, soit Hermès ou Prométhée qui remplissentun office

analogue. Phidias avait sculpté ce mythe sur un des fron.



tons du Parthénon un grandnombre de vases peints en
attestent la popularité. Il n'est pas difficile d'y retrouver
les traits primitifs de la personnalité d'Athéna. Métis,
fille de l'Océan et de Téthys, dont les stoïciens ferontplus
tard une figure abstraite (la Sagesse qui, absorbée par
Zeus, enfante dans la personne d'Athéna la raison sou-
veraine),est une incarnation de l'élémenthumide la nais-
sance d'Athéna, c'est la manifestationde la lumière qui
jaillit des hauteurs ténébreusesdu ciel, dusein des nuages
qui y sont montés de l'Océan la lance aiguë que brandit
la main de la déesse, l'armure étincelante qui couvre ses
épaules désignentles météores ou phénomènes lumineux du
ciel, notammentl'éclair. L'égide, attributde Zeus, qui lui
sera commun avec Athéna, c'est la Nuée orageuse que
sillonne la foudre. Ce qu'elle est au moment de sa nais-
sance, la déesse le demeure dans ses premiers exploits;
soit qu'elle assiste Zeus dans la lutte contre les Titans qui
veulentescalader l'Olympe, soit qu'elle couvre de sa pro-
tectionPersée, héros solaire, luttant contre Méduse, elle
obtient pour trophée de l'une ou de l'autre victoire le
Gorgonéion ou la tête de Méduse elle le fixe ou sur sa
poitrine ou au centre de l'Egide qu'elle porte à son bras
gauche comme un bouclier (fig. 1). Or la tête de Méduse

ou de la Gorgone n'est autre chose que la personnification
de la lune, entrevue par son aspect effrayant et sinistre.
L'interprétationde l'èpithète Tritogeneia, qui dans Y Iliade
et chez Hésiode se substitue simplement au nom d'Athéna,
mène à des résultats analogues. Il ne faut pas en effet y
voir avec Hermann une désignation numérique attribuant
à la déesse le troisième rang (TptTo'ç) après Zeus etHera;
tout au plus y pourrait-onretrouver un souvenir védique,
Indras portant dans le Véda le surnom de Tritas, ce qui
donnerait à Tritogeneia le sens primitif de fille de
Zeus. Il est plus probable que Triton est une personnifi-
cation de l'élément humide; nous le trouvons avec ce
sens dans Triton, fils de Poseidon, et dans Amphitrite,
l'épouse de ce dieu. Une forme spéciale de la légende fai-
sait naître Athéna en Libye, sur les bords du lac Tritonis;
une autre en Egypte, où le Nil était nommé Triton;
Hérodote (IV, 189) fait d'Athéna une fille de Poseidon.
La déesse est honorée par un culte tout spécialen Arcadie
et en Béotie, sur le bord de fleuvesqui portaient le nom de
Triton. E. est évident que l'origine de ces cultes présup-
pose tout aussi bien l'existence du vocable l' itogeneia
qu'eue peut lui avoir donné naissance; mais il n'est pas
douteux que les plus anciennes traditions associaient l'idée
d'Athéna à celle de l'élémenthumide et fécondant, comme
elles la faisaient dériver du ciel lumineux. Les deux idées
étaient confondues dans une légende dontlaville de Lindos,
dansl'IledeRhodes,était le berceau:lors de lanaissancede
sa fille, Zeus fait descendre sur le pays une pluie d'or,
effusion de lumière, de chaleur, d'humidité bienfaisante,
rayonnementfécondant qui des hauteurs éthérées descend

vers la terre.
3° Athéna, divinité AGRICOLE. Rien ne démontre

mieux la souplesse de l'imagination hellénique que l'ap-
propriation, par des fables variées, de la personnalité
d'Athéna aux diverses phases et conditions de la vie
nationale tout d'abord à l'existence champêtre, surtout
à Athènes et dans le voisinage de cette ville. Le mythe
d'Athéna y est intimementmêlé à la légende d'Erechthée,
encore appelé Erichthonios(rad. x^v, terre, Ipi, parti-
cule renforçantle sens du mot qu'elle accompagne), qui
est, avec Cécrops, le plus ancien roi du pays, et dont le
nom rappelle la végétationvigoureuse. Erechthéeest dans
la fable un être [monstrueux, issu de l'amour impuissant
que Hephaistos avait conçu pour Athéna. Ce monstre à sa
naissanceest confié aux trois filles de Cécrops, Aglaure,
Hersé, Pandrosos, personnifiantl'une, l'atmosphèrepure,
l'autre la rosée rafraîchissante, la troisième les pluies
fécondantes, indispensables à la vie végétale. A l'origine
ces trois noms paraissent avoir appartenu à Athéna elle-
même c'est à cette déesse que l'on rapportait, en même

temps que les effusions de clarté céleste, celles de la
rosée, écume du ciel, comme l'appelle le poète. Une fête
spéciale, célébrée au plus fort de l'été, alors que le rayon-
nementnocturne produit à peu près la seule tralcheur qui
ranime les plantes, était destinée à célébrer ce don bien-
faisantd'Athéna. De toutes jeunes filles se rendaientpen-
dant la nuit du sanctuaire d'Athéna Skiras à celui
d'Aphrodité dans les jardins, aux portes mêmes de la
ville: c'étaient les Errhéphories ou Arrhéphoriesdont la
nom (k'pprj= ïpoi), rosée) ainsi que le symbolisme plein
de poésie rapporte manifestement à l'influence d'Athénale
phénomène de la rosée. Athéna Skiras, dont le temple
était un des centres privilégiés du culte champêtrerendu
à la déesse, est encore une personnification du ciel pur des
nuits, donnant quelque fraîcheur à ce sol desséché qui
est celui de la plaine entre Athènes et Eleusis. Les Skiro-
phories, célébrées à peu près dans le même temps que les
Errhéphories,consistaientsurtouten une procession solen-
nelle qui se rendait de l'Erechtheumau templede Skiron,
et dont les acteurs principaux s'abritaient sous des om-
brelles ou dais qui portaient eux-mêmes lenom de axipov,
dont l'inventionétait attribuée à la déesse. La principale
végétationdu sol aride où était situé le temple d'Athéna
Skiras étant l'olivier, on voit aussitôt comment la fableput
attribuer à la déesse la culture de cet arbre, une des
grandesressourcesde la banlieue d'Athènes. Le don de
l'olivier formait l'épisode principal de la légende qui met
Athéna en rapport avec Poseidon. La rivalité de ces deux
divinités exprime celle des deux forces qui constituaientla
puissance athénienne, la lutte de l'élément agricole et de
l'élémentmaritime qui, au temps des guerres -médiques,
est personnifiée dans Aristide et Thémistocle. Tandis
que Poseidon,d'un coup de son trident, fait jaillir sur
les flancs de l'Acropole une source salée représentant
l'empire des mers et produit pour Athènes le cheval
guerrier, Athéna dompte ces coursiers et donne à sa cité
privilégiée l'olivier, source de chaleur et de lumière,
producteur d'une nourriture saine et facile. L'imagination
établit un rapport entre la couleur de son feuillage et la
lumière adoucie des voûtes éthérées; si le cheval repré-
sente la guerre, les rameaux de l'arbre sont un symbole
pacifique. De même, la figue, ce fruit précoce qui tenait
parmi les ressources alimentaires de l'Attique une place
considérable, était considérée comme un don d'Athéna,
associée à ce titre à Dionysos et à Déméter, divinités
chthoniennes, dans la fête des Plyntéries et des Cal-
lyntéries. Cette association se retrouve dans la céré-
monie du labourage sacré par laquelle on préludait aux
semailles de printemps; là figuraient les Boutades ou
Eteoboutades, famille sacerdotale qui descendait de Butès,
(le bouvier), le premier laboureur, frère d'Erysichthon
(celui qui déchire la terre) et favori d'Athéna. Elle se
retrouve encore dans les Procharistéries célébrées à la
fin de l'hiver, sous la double invocation d'Athéna et de
Déméter, à qui l'on demandaitla fertilitépour le printemps
nouveau. Enfin aux Oschophoriez, Athéna a sa part dans
la culture de la vigne et est honorée de concert avec Dio-
nysos des jeunes gens, portant des cépages garnis de
raisins, s'y rendent en courant du temple de Dionysos à
celui d'AtnénaSkiras. C'est ainsi que la déesse, dans une
suite de légendes gracieuses et de fêtes appropriéesà l'es-
prit de ces légendes, est mise en rapport avec tous les
dieux qui personnifient les forces vives delà contrée, avec
Hephaistos, Poseidon et Dionysos, avec Déméter et Aphro-
dite. Apollon Patroos, le dieu national de la race brillante
et aventureuse des Ioniens, est, lui aussi, mêlé à la légende
de la divinité pélasgique d'Athéna, par son union avec
une des filles d'Erechthée, qui met au monde Ion.

4° ATHÉNA guerrière. Si les éléments champêtres
du mythe d'Athéna semblent être surtout le produit de la
race pélasgique, les éléments guerriersqui y prédominent
proviennent des Ioniens chevaleresques et batailleurs. A
ce titre Athéna est avec Zeus, dont elle représenteen quel-

G1T



que sorte la doublure féminine, la divinitélaplus éminente
de la poésie homérique. Dans l'niade, elle apparaît comme
la personnification de la valeur à la fois ardente et réflé-
chie, de la bravouregénéreuse,énergiqueetclairvoyante;
dans YOdyssêe elle est davantagel'inspiratricedes résolu-
tions sages, le soutiende la patience dans le danger et
dans les épreuves, l'esprit fécond en ressources qui fait
triompher de la nature et des hommes. Elle est la forte
fille du Père puissant ôSp^orça-rpï], C'est elle qui mène
les armées au combat, qui inspire la terreur à ceux qui
vont être vaincus, qui donne la force et l'entrain pour la
victoire, qui revient chargéede dépouilles après l'action.
Elle assiste les héros dans les dangers les plus vaillants
sont ses favoris Achille, Nestor, Tydée, Diomède,Méné-
las lui sont redevables de leur succès; ailleurs Héraclès,
Persée, Bellérophon, héros solaires transformésen domp-
teurs de monstreset de fléaux, puisent dans ses inspira-
tions le courage, la force et l'adresse; Ulysse lui doit son

Fig. 2. Athéna de Velletri(d'après un marbre du
musée du Louvre).

esprit fertile en ruse et la patiencequi le rend supérieurà
toutes les épreuves. Si Arès est la personnification de la
valeur brutale et sanguinaire,Athéna, comme dit Bossuet,
c'est l'art militaireet la valeztr conduite par l'esprit
(Hist. uniu., 3° partie, V.). Grâce à elle, Diomède peut
frapper non seulement Aphrodite qui représentela faiblesse
et la lâcheté, mais Arès lui-même, dont la violence est
dépourvue de mesure comme de clairvoyance dès l'in-
stant où elle sort de la tête de Zeus, Hésiode la salue du
nom de terrible, d'infatigable, de vénérable; il la montre
excitantle tumulte du combat, entre-choquantles batail-
lons, prenant plaisir au fracas des guerres,au grondement
de la mêlée. Son surnom guerrier est Pallas, dérivé vrai-
;semblablement de la lancequ'ellebrandit (Koklw) et qui

est l'emblème de sa valeur. Cette lance n'est autre chose
que la transformation anthropomorphique de l'éclair qui
déchireles hauteurs éthérées elle nousramèneà la signi-
fication originelle du mythe d'Àthéna. Il en est de même
de l'épithète yXau7.5ms donnée à Athéna par Homère et
les poètes qui exploitent son vocabulaire. Cette épithète
ne signifie pas que la déesse a les yeux bleus ou verts
ainsi que l'on traduit d'ordinaire, mais bien qu'elle a le
regard vif et perçant de la chouette. L'œil de cet oiseau,
qui nichait en grand nombresur les rochersde l'Acropole,
autour du Parthénon, brillait dans là nuit noire comme
les météores lumineux dans les profondeursdu ciel. Après
une assimilation physique, où Welcker a raison de voir
un symbolisme analogue à celui des yeux de flamme que
les Védas donnent à- Schiva, est venue une assimilation
morale; ce regard perçant d'Athéna est l'indice de son
courage, de sa décision énergique et la chouette est pla-
cée parmi les attributs de la déesse. La valeur guerrière

Fig. 3. Atbêna Parthenos {Musée de Naples).

étant mère de la victoire, la déesse qui porte les noms
KAreïa (martiale) de Sthénlas (la vigoureuse) est app.»
lée aussi Ni-r)odpa(qui donne la victoire) oii tout simple-
ment Nixrj; elle est représentée portant une victoire ailée
sur sa main gauche tandis que la droite brandit la lance.
(fig. 2). Les succès qu'elle donne à ses fidèlessur le champ
de bataille sont la garantie de la sécurité des villes de
là les surnoms d'Alalcoméné (la protectrice), de Poliou-
chos (qui garde la ville), de Promachos (qui en est le
rempart) qu'elle porte en temps de paix et qui expriment
son action tutélaire. A la possession de l'image d'Athéna
est attaché le salut des villes et leur indépendance; Ilion
succombe lorsqueUlysse et Diomèdeont ravi le Palladium
(V. ce mot) de l'Acropole. C'est le type moitié guerrier,
moitié pacifique, que Phidias avait réalisédans une statue



colossale, élevée entre le Parthénon et l'Erechtheion et
dont la tête était visibledepuis le promontoire de Sunium.
Cette statue rappelait à Athènes qu'elle était redevableà
la déesse de la défaite des Perses et que sa protection
était le meilleur rempart de la cité.

S0 ATHÉNA. pacifique. La divinité qui assure la
victoire par le courage et la clairvoyance dans les batailles
est par là même le meilleur soutien de la paix, l'inspira-
tion des occupations utiles qui en sont l'ornement, le
représentant des grandes forces sociales qui font la puis-
sance et la gloire des nations, de la sagesse pratique, de
l'intelligencepolitique, du génie qui préside au développe-
ment des arts, des lettres, des sciences, de la législation.
On peut dire que c'est à ce point de vue supérieur et
véritablementidéal que toutes les autres façons de conce-
voir la divinitéd'Athéna viennent aboutir, dans lequel ils
trouvent leur unité. Elle préside aux délibérations du peu-
ple sur la place publique(A^opafa) du sénat dans la. salle
du conseil (pouXafa) elle intervient dans l'institution de
l'Aréopage, tribunal gardien des lois fondamentales de

Fig. 4. Buste colossal d'Athéna de la villa Albani.

l'Etat; le poète Eschyle, dans les Eumdnides, nous la
montre tempérant par une clémence supérieurela rigueur
du talion représenté par les divinités d'uneépoquebarbare.
Avec les travaux champêtres,elle favorise les arts utiles
et enseigne tous les métiers intelligents,ceux qui exigent
une certaine habileté de main, le goût et l'ingéniosité
élégante elle a fabriqué la première charrue, le premier
navire, le tour du potier; elle a dans ses attributions
spéciales les travaux féminins de l'aiguille et du fuseau.
Aux fêtes des Chalcées, célébrées en son honneur et en
celui d'Hephaistos,des femmes et des jeunesfilles tissaient
pour elle, sous la surveillance des prêtresses, un voile
magnifique sur lequel étaient brodés les principaux épiso-
des de la légende, la représentation des exploits et des
bienfaits d'Athéna; l'offrande du Pep los ou voile faisait
partie de la fête des Panathénées Cf. ce mot). Homère
déjà connaît Athéna sous ces traits pacifiques à Athènes

elle est honorée sons le vocable d Ep-favT), l'ouvrière; et
en maint endroitde la Grèce, des légendes parlent de vête-
ments magnifiques tissés par elle pour ses héros favoris.
Une jeunefille lydienne,ayant osé la défier aux travaux
de l'aiguille, fut changée en araignée (Arachné [V. ce
nom]).Amesure que la civilisation hellénique se développe
par la culture des arts et des lettres, que les inventions
utiles apportentdes ressourcesnouvelles, et que le génie
humain atteste son influence sur les destinées des nations,
l'image d'Athénagrandit; elle est identifiée par les philo-
sophes avec l'intelligence, avec la raison souveraine en
qui se résument toutes les conquêtes de la civilisation surla barbarie. Elle se confond en quelque sorte avec l'image
idéale de la ville qui, après les guerres médiques, repré-
sente le mieuxdevant l'opinionla vaillance dans la guerre,
le génie dans la poésie et les arts, la sagesse dans la
politique, c.-à-d. Athènes.Des colons sortis de cette ville
pour habiter l'île de Lemnos emportentune statue monu-
mentale de Phidias, qui, réunissant tous ces traits, mérita
d'être appelée la Belle par excellence, Callimorphe (fig.
3 et 4). Dans l'expressionla plus entière et la plus par-
faite de sa personnalité,se retrouve la notion de sa divi-
nité originaire elle a représenté d'abord l'éther lumineux
qui en Attique brille plus pur que partout ailleurs. Dans
toutes ses transformations,elle demeure la vierge imma-
culée, vaillante, généreuse et douce sans faiblesse. Elle
devient enfin l'incarnation vivante et harmonieuse des
qualités de pénétration subtile, de la raison élevée, de
l'imaginationà la fois mesurée et vigoureuse qui ont fait
du peuple athénien le maître intellectuel de l'univers,
après que la vaillance réfléchie en eut fait l'arbitre des
destinées helléniques dans la lutte contre l'Asie. Comme
Athènesn'a point de rivale nulle part dans l'histoire des
civilisations, ainsi Athéna est une divinité unique, à qui
nulle autre ne ressemble. La Minerve des Latins, même
sous les traits que des emprunts factices ont dérobés pour
elle à la divinitéhellénique, n'enest qu'une image affaiblie
et incomplète. J.-A. HILD.

II. Archéologie. Les plus anciennes représenta-
tions figurées d'Athéna se rapportent à deux types dis-
tincts qui montraient l'un la déesse assise, l'autre la
déesse debout. Dans l'Iliade (VI, 92 et 303) il est ques-
tion d'une statue d'Athéna à Troie, sur les genoux de

Fig. 5. Athéna, marbre athénienconservé à l'Acropole.

laquelle on déposait des offrandes. Un élève du légendaire
Dédale, le sculpteur Endoios, était l'auteur d'une image
d'Athéna assise qui fut dédiée par Callias sur l'Acropole
d'Athènes et dont un marbre retrouvé sur cette même



Acropole nous a conservé, ce semble, une copie (fig. S).
Plusieurs terres cuites votives, recueillies dans le voisi-

nage des ruines de l'Erechtheion, sont des imitations
du même type. La déesse est figurée sur un trône, les
mains sur les genoux, sans autre attribut qu'un polos sur
la tête et l'égide avec le masque de Gorgone sur la poi-
trine. On s'est demandé si ce type n'était pas celui du
xoanon d'Athéna Polias, qui jouait un rôle capital-dans
les cérémonies du culte officiel chez les Athéniens. Cette
opinion est aujourd'hui généralement abandonnée. On

incline à penser que le xoanonen question se rattachait à
un autre type, à celui de l'Athéna debout. Ce second type
dérive de ces idoles primitives en forme de tronc d'arbre
plus ou moins équarri que la plupart des villes grecques
conservaient avec un soin jaloux et auxquellesla tradition

Fig. 6. Athéna décorant un fronton du temple d'Egine.

populaire attribuait une origine surnaturelle. Tantôt le
bas du corps était enfermé dans une sorte de gaine, tantôt
les pieds étaient dégagés et la figure représentée dans
l'attitude de la marche. Telles étaient les images que l'on
appelait du nom de Palladium. Ces images montraient
toujours la déesse armée de pied en cap et brandissant
une lance c'est l'Athéna combattante (Promachos). Le
type primitif de l'Athéna debout et armée a donné nais-
sance à plusieurs statues rappelant avec plusou moins de
fidélité le motif traditionnel. Telle est l'image d'Athéna
-qui décorait l'un des frontons du temple d'Egine (fig. 6).
Tel est encore le torse mutilédumuséede Dresde (fig. 7),
torse curieux par la finesse avec laquelle sont traités les
plis de l'étoffe et les détails des broderies.Telle étaitenfin
la statue colossale d'AthénaPromachos, œuvre de Phi-
dias, qui se dressait de toute sa hauteur au sommet de
l'Acropole et semblait embrasser sous sa puissante protec-
tion l'horizon de l'Attique. Tandis que Phidias, en sculp-
-tant son AthénaPromachos, se conformait ainsi plus ou

moins à un type consacré, il concevait en méme temps
deux types nouveaux, celui de l'Athéna Lemnia et celui
de VAihênaParthénos. VAthéna Lemniareprésentaitla

Fig. 7. Statue d'Athéna, de style archaïque, du musée
de Dresde.

déesse dépouillée de ses armes, dans tout le charme d'une
grâce virginale, avec la physionomie douce et bienveil-
lante d'une divinité présidantaux joies calmes de la paix.

Pic 8. Statuette d'Athéna Parthenos, vue de face
et de profil.

VAthéna Parthénosétait d'un caractèremixte, pacifique

par l'attitude et l'expression,guerrière par les attributs.
Cette dernière statue, toute en or et en ivoire, passait



pour le clief-d1 œuvre de l'artiste. On peut s'en faire une
idée par la description de Pausanias et aussi par la com-
paraison de deux statuettes trouvées à Athènes, lesquelles
sont évidemment des imitations de l'image chryséléphan-
tine (fig. 8). La déesse était debout, vêtue d'une simple
tunique ouverte sur le coté et serrée à la ceinture. Elle
avait sur la poitrinel'égide garnie d'écailles et bordée de
serpents avec le masque de Gorgone au milieu. La tête
était coiffée d'un casque très orné où se voyait un sphinx
entre deux griffons. La main gauche tenant la lance repo-
sait sur le bouclier où était figuré le combat des Grecs et
des Amazones et derrière lequel se dressait le serpent
Erichthonios.Le bras droit tenduen avant soutenait une
petite Victoire ailée, posée obliquement et semblant voler
au-devant de la déesse. Sur les deux statuettes que nous
avonscitées, la main droite est supportée par une colon-
nette. Mais il est douteux que cet appendice ait existé
dans l'original de Phidias. A partir de Phidias le type
d'Athéna se modifie peu. Ilconserve certains attributs qui
rappellent le caractère belliqueux de la déesse, entre
autres le casqué* et l'égide, mais ce qui domine c'est une
expressionde sérénité, de gravitépensive, de finesse, qui
convient à une sagesse sûre d'elle-même. Cette expression
est celle de la célèbre statue du Louvre connuesous le nom
de la Pallas de Vellétri. Jules Martha.

Bibl. 1» Mythologie. Welcker, GriecMsche GoeHer-
lehre, I, pp. 298 et suiv.; 11, pp. 278 et suiv. PRELLER.
Griechische Mythologie, I, pp. 150 et suiv. 3e édit.
Decharme,Mythologie de la Grèce antique, pp. TSetsuiv.0. Jahn,De AntiquissimisMineroœ simulacris atticis;
Bonn, 1886. E. GERHARD, Ueber die Minerven Idole
Athens, Œuvres compl. I, pp. 229 et suiv. Bernouilli,
Ueber die Minerven Staluen; Bàle, 1867. Mueller-
Wieseler, Denkmacler der alten Kunst, planches 19-22.

2° ARCHÉOLOGIE. O. JAHN, De antiquissimis Minervœ
simulacrisatticis. GERHARD,Ueberdie MinervenIdole.

Bernouii.i-i, Ueber dieMinervenStatuen.- Conze, Die
Athenastatue des Phidiasim Parthenon. CoLLiGNON,Ies
Artistescélèbres,Phidias.-Dumême, Mythologiefigurée
de la Grèce.

ATHEN/EUM.I. HISTOIRE (V. Athénée).
Il. LITTÉRATURE. Journal littéraire anglais son pre-

.mier numéro parut le mercredi 2 janv. 1828, sous le
titre The Athenœum, London literary and critical
Journal, edited by J. S Buckingham.Le 30 juil. 1828,
ce titre fut remplacé par le suivant: The Athenceum
and London literary chronicle; le numéro suivant
était The Athenceum and literary chronicle. Quand
il eut atteint le n° 115, le 9 janv. 1830, il prit le
titre de The Athenœumand weekly Revieiv of english
and toreign literature, fine arts and works of Embel-
lishements. Au n° 137 ce titre devint The Athe-
nœum, Journal of english literature, science and
the fine arts. Enfin, le 1er janv. 1870, il prit son format
définitif in-8° à trois colonnes et son titre actuel de The
Athenœum,journal of english and toreign literature,
science, the fine arts, Musio and the Drama et il parut
le samedi. Son prix qui était d'abord de 80 cent. devint
de 40 cent. le 6 août 1850, et, le 30 nov. 1861, il ne fut
plus que de 30 cent., son prix actuel. Les différentséditeurs
ont été successivement J. Sterling, S.-D. Maurice, H.
Stebbing, C.-W. Dilke, T.-K. Hervey, W.-H. Dixon, N.
Mac-Cole. Chaque numéro se compose de 32 pages in-8
à trois colonnes, dont une certaine partie est consacrée à
la publicitépour les amateurs de littérature ou de science.
La partie intitulée littérature contient une critique assez
étendue des ouvrages littéraires les plus importantsparus
en Angleterreou à l'étranger pendantla semaine. L'article
intitulé Novels of the week donne le titre et une critique
sommaire des principauxromansanglais ou des traductions
de romans étrangers. Our library table est une revue
rapide de tous les livres que les éditeurs envoient à la
rédaction suivie d'une liste des livresnouveaux. La corres-
pondance littéraire occupe plusieurs pages. Les ventes de
collections et les comptes rendus des sociétés littéraires
mettentle lecteurau courantde ce qui sepasse et le literary

gossip, ou bavardageslittéraires, rapporte les on-dit de
la semaine sur les travaux en cours de publication. La
partie scientifique contient des articles scientifiques, la
correspondance, les comptes rendus des sociétés et se ter-
minepar un scientificgossip. La partie intitulée The fine
Arts contient un article sur tout ce qui concerne les arts
du dessin. Les ventes font le sujet d'un article à part dans
lequel est consigné le prix des œuvres les plus importantes.
Le Fine art gossip complète les renseignements précédents.
Il y a toujours un article de fonds sur la musique et un
musical gossip. Enfin, le lecteur qui s'occupe de théâtre
trouve dans l'article intitulé The Drama et dans le Dra-
matic gossip tout ce qui peut l'intéresser.L' Athenœum
contenait, en outre, dans le dernier numéro de l'année, et
ces dernières années dans le premiernuméro de l'année,
une série d'articles dus à la plume d'écrivains distingués
sur l'ensemble de littérature à l'étranger dans l'année.
Les articles de critique émanant de la rédaction ne sont
pas signés; tous les articles des correspondants doivent
l'être. Toutes les opinions littéraires, scientifiques, etc.,
y sont également discutées. La politique en est absolument
exclue. R. MILNE.

ATHÉNAGORE, philosophe platonicien et apologète
chrétien, né à Athènes la date de sa naissance et celle
de sa mort sont inconnues mais on a pu conjec-
turer, avec une forte probabilité, l'année d'un de ses
écrits. Les documentsanciens le concernant sont très dis-
cutables ce qu'on sait de plus certain, c'est qu'il fut
amené à la foi des chrétiens par la lecture de leurs livres,
qu'il avait étudiés pour les combattre.Vers la fin de l'année
176, il adressa à l'empereur Marc-Aurèle et à son fils
Commode une pétition (Ambassade) Kpzao'da rcspl rav
^purnavûv,dans laquelle il réclamait pour le christia-
nisme la tolérancedont toutes les autres religions jouis-
saient dans l'empire et réfutait catégoriquement trois
accusations communément colportées parmi le peuple
contre les chrétiens athéisme, inceste, repas de chair
humaine, spécialement de la chair d'enfants égorgés par
eux. Cette apologie, que plusieurs écrivains ont attribuée
à Justin Martyr, et un traité Sur la résurrection, rapl
avaarâaew; tûv vexpâv, sont les seules de ses œuvres qui
soient authentiques.Les conceptionsplatoniciennesy pré-
valent elles n'ont pu être considérées comme l'expression
de la doctrine chrétienne, qu'à une époqueoù l'orthodoxie
n'était pas très exigeante. C'est peut-êtrepour cette raison
que ni Eusèbe, ni Jérôme, ni Photius, ni Suidas n'en font
aucune mentionen leurs énumérations des écrivains chré-
tiens. Malgré cette insuffisance en matière de dogme,
Athénagore est supérieur à la plupart des apologètes:
élégant sans superflujté, doué d'une grande puissance de
description et d'un raisonnementremarquablepar la clarté
et la cohésion. Ses deux écrits ont été souvent publiés
les éditions qui sont considérées commeles meilleures sont,
en France, celle des Bénédictins; Paris, 1742. in-fol., et
en Allemagne, celle de Otto, dans son Corpus apologe-
tarum; Iéna, 1846-1850. Le nom de ce philosophe a
été empruntépour un roman qui a pour titre Du vray
et parfaict amour, escrit en grec par Athénagoras,phi-
losophe athénien, contenant les amours honestes de
Théogène etde Charide, de Phérécidesetde Mélangénie,
traduit par Martin Fumée, seigneur de Génillé Paris,
1599, in-12, et 1612. Le texte grec n'a. jamaisété produit.

E.-H. Vollet.
BIBL. MOSHEIM, De vera œtate apologeticiquem Athe-

nagoras scripsit Altona,1767. Clarisse, Commentatio
de Athenagora; Leyde, 1819. Donaldson, History of
thristiait literature. HUET, Lettre sur l'origine des
lomans Paris, 1670 et 1722.

ATHENAID (V. Glover).
ATHÉNAIS, fille de Léontius d'Athènes, femme de

l'empereurThéodose II. En cette qualité elle prit le nom
d'Eudoxie (V. ce nom).

ATHÉNAS (Pierre-Louis),agronome et archéologue, né
à Paris le 3 fév. 1752, mort à Nantes le 11 mars 1829,



Fils d'un épicier droguiste, il s'adonna de bonne heure à
l'étude de la chimie et des sciences naturelles;sous la
direction du P. Malherbe, de Buffon et de Daubenton. Il
se fixa à Nantes, oh il étudia pendant quarante-troisans
la nature du sol. Il s'occupa alors exclusivement d'agro-
nomie. Ses différents essais d'acclimatation de nom-
breusesplantes, telles que l'herbe de Guinée, lui réussirent,
grâce à ses infatigables recherches. Il inventa beaucoup
d'instruments aratoires dont le plus utile, la charrue de
défrichement, lui fit décerner la grande médaille d'or de
l'Académie des sciences (1824). Il découvrit la mine
d'étain de Piriac quelque temps seulement avant sa
mort. La Chambre de commerce de Nantes, dont il était
le président, fit une rente viagère à sa veuve par recon-
naissancepour le bien qu'il n'avait cessé de faire par ses
découvertes dans le département. Entre autres mémoires
publiés soit dans le Lycée armoricain, soit dans les
Procès-verb.de la Soc. acad. de Nantes, il faut citer
Mémoiresur l'inflammationspontanéedes tourbières;
Mémoire sur les armes celtiques, sur le froment du
cap de Bonne-Espérance, le froment suisse, l'avoine
de Pensylvanie; lJfémoire sur deux charrues de dé
frichement inventéespar l'auteur, etc., etc.

ATHENE (Ornith.). Le nom grec de Minerve ('A87]V7i),
après avoir été transporté à la Chouette vulgairequi était,
comme l'on sait, considérée comme l'oiseau favori de la
déesse de la Sagesse, a été employé par les naturalistes
dans un sens plus général, pour désigner tout le groupe
de Rapaces nocturnes dont la Chouettevulgaireest le type
(Y. le mot Chouette). E. OUST.

ATHÉNÉE. I. Histoire LITTÉRAIRE.-Nom d'un éta-
blissementd'instruction, fondé sur le Capitole par l'em-
pereur Adrien vers 135 ap. J.-C. Les leçons étaient pu-
bliques, les professeurs logés et nourris aux frais de
l'Etat. L'Athénée dura jusqu'au va siècle; il avait alors
trois professeurs d'éloquence, dix de grammaire, cinq de
dialectique, un de philosophie, deux de jurisprudence.Ce

nom fut repris dans les temps modernes par un grand
nombre de sociétés littéraires ou savantes, surtout en
Italie; nous citerons également V Athenœum-club de
Londres. A l'époque de la Révolution française,on l'ap-
pliqua à plusieurs établissementsd'instruction on appelle

encore athénées en Belgique les établissements d'instruc-
tion secondaire.Lorsqu'enFrance (1803) on leur réserva
le nom de Lycée (V. ce mot), les sociétés savantes pri-
rent celui à' Athénée.Il y eut à Paris trois de ces athé-
nées le premier, fondé sous le nom de Dlusée par Pilâtre
de Rozier, réorganisé sous le nom de Lycée, eut une
grande vogue, grâce aux cours de Fourcroy, Chaptal,
Monge, Cuvier, Laharpe, Marmontel, üat, etc. Il s^ap-
pela successivement Athénée républicain, Athénée de
Paris, Athénée royal, et se restreignit,sous laRestaura-
tion, aux proportions d'un cercle.-L'Athénée des Arts,
fondé en août 1792 sous le nom de Lycée des Arts (V.
ce mot), prit en 1803 le nom à' Athénée; il siégea à
l'Oratoire, puis à l'Hôtelde Ville, où il continua ses cours
jusqu'ànotre époque. -L'Athénée des Etrangers, fondé
en 1798 sous le nom de Lycée Marbœuf, expulsé de
l'hôtel et du jardin Marbœuf, qui devenaient un lieu de
fêtes publiques, fut transféré à l'hôtel Ihélusson puis rue.
Neuve-Saint-Eustache. Envahi par la musique et la danse,
il disparut.

II. Théâtre. Le petit théâtre de l'Athénée, qui a
vécu dix-sept ans d'une existence tourmentée et difficile,
de 1866 à 1883, était situé dans les caves du n° 17 de
la rue Scribe, à l'angle formé par cette rue et la rue
Neuve-des-Mathurins. La salle en avait été construite
d'abord dans le seul but d'y donner des concerts et
des conférences, et c'est ainsi qu'elle fut inaugurée,
au mois de nov. 1866, par un grand concert donné
sous la direction de M. Pasdeloup, le fondateur des Con-
certs populaires. L'entreprise, ainsi conçue, ne réussit
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pas, et au bout de peu de mois (31 mai 1867),il fallut
renoncer. C'est alors que l'établissementse transformaen
un théâtre d'opérette, sous la directiond'un vaudevilliste
entreprenant,M. W. Busnach. L'ouverturedu théâtre de
l'Athénée eut lieu le 13-déc. 1867; malgré le succès
obtenu par un charmant ouvrage de M. Charles Lecocq,
Fleur de tlié, sa première campagne ne fut pas bril-
lanteet se termina au bout de treize mois (janv. 1869).
Ce fut à ce moment que M. Martinet, directeur des Fan-
taisies-Parisiennes, théâtre mignon qui occupait l'emplace-
ment ou se trouve aujourdhui celui des Nouveautés, eut
l'idée de se transporter dans la salle de l'Athénée le
11 fév., il en prenait possession, et, agrandissant le
genre qu'il avait acclimaté au boulevard des Italiens, il
se consacra à l'exploitationdu véritable opéra-comique et
même du grand opéra sérieux, entremêlantson répertoire
de traductions et d'ouvrages créés précédemment à
rOpéra-Comique. C'est ainsi qu'on vit représenter, sur la
petite scène de l'Athénée, des œuvres musicales fort
importantes, telles que les Brigands (iMasnadieri), de
Verdi, Sylvana, de Weber, Èartha, de Flotow, etc.,
accompagnés de quelques ouvrages nouveaux de moindre
envergure.

Mais ce théâtre paraissait enguignonné, et au courant
de l'année 1872 M. Martinet se voyait obligé de céder
la place à M. Jules Ruelle, qui le remplaçadans des con-
ditions artistiques à peu près identiques. On vit paraître
alors à l'Athénéele Barbier de Séville, le Déserteur,
la Fanehoniiette, le Bijou perdu, et aussi un certain
nombre d'opéras-comiquesnouveaux. La nouvelle direction
pourtantne fut pas plus heureuse que lesprécédentes,et au
moisdenov. 1873 l'Athénéefermaitsesportes. Ilavait vécu

comme scène lyrique; il devait ressuscitercomme scène de
vaudeville. Après le court essai d'une direction fantastique
fait par un ancien artiste de l'Odéon, M.NoëlMartin (six
joursseulement),le théâtre passaitauxmains d'uncomédien
qui avait déjà fait ses preuves, M. Montrouge, ancien
directeur du tout petit théâtre des Folies-Marigny, aux
Champs-Elysées. M. Montrouge modifie l'enseigne du
théâtre, lui donne le nom d'Athénée-Comique, y installe,
crânement la comédie bouffe et le vaudeville à couplets,
et, après avoir formé une bonne troupe d'ensemble,bien
stylée par lui, rouvre, le 5 fév. 1876, les portes de cette
salle jusque-là maudite. Il faut remarquer qu'à ce moment
le quartier neuf du nouvel Opéra, jusqu'alors assez désert,
s'était peuplé et civilisé, que l'Opéra lui-même avait été
inauguré, et que les conditions dans lesquelles se trouvait
l'Athénée étaient beaucoup plus favorables que le. passé.

Bref, cette fois, le succès vint, brillant et bruyant, et
plusieurs des pièces offertes au public atteignirent le
chiffre de cent, deux cents, et même trois cents représen-
tations, entre autres la Goguette, le Coucou, Lequel ?
et surtout le Cabinet Piperlin, qui fit courir tout Paris.
C'estpourtant au milieu de la fortune qu'avaitrencontrée
l'Athénée, après tant de traverses et tant de vicissitudes,
qu'il se heurta à un obstacle insurmontable, la volonté
d'un propriétairequi avait décidé sa mort et résolu de le
faire disparaître. Bien que la salle fut située au fond
d'une cave (ceci est à la lettre), les voisins, paratt-il,
s'étaient plaints depuis longtemps de la présence de ce
théâtre, et le propriétaire de l'immeuble, prenant leurs
plaintes en considération,se refusa obstinément à renou-
veler le bail, lorsque celui-ci vint à expiration, dans les
derniers mois de 1883. Après huit années de prospérité
non interrompue,l'Athénéedut donc disparaître en plein
succès, et il n'en reste plus aujourd'hui qu'un souvenir.

Arthur Pougot.
ATHÉNÉE,mathématiciengrec, contemporain d'Archi-

mède, florissait vers l'an 200 av. J.-C. Il a laissé un
ouvrage intitulé rapl M.T\yjww*w> sur les machines
de guerre, dédié au consul Marcellus et reproduit dans
la collection de Thévenot, Mathematici veteres; Paris,
1693. Il ne faut pas confondre cet auteur avec Athénée



de Byzance, architecte militaire de l'empereur Galien, ni
avec Athénée de Cyzique, géomètre dont parle Proclus
dans son commentaire sur Euclide.

ATHÉNÉE, célèbre médecin grec, né en Cilicie: à
Attalia, selon Galien; à Tarse, selon Cselius Aurelianus.Les
détails de sa vie sont inconnus mais comme il eut pour
disciples Agathinus et Théodore, il vivait probablement
au premier siècle de l'ère chrétienne; on sait encore qu'il
exerça la médecine à Rome avec grand succès. Il a dû
écrire un ouvrage de longue haleine, car Galien en men-
tionne le vingt-quatrièmelivre, Oribase le vingt-neuvième;
tout ce qui nous en reste, ce sont les fragmentsrecueillis
par Oribase. Athénée doit être considéré comme le fonda-
teur de la secte des Pneumatiques, ainsi nommée parce
qu'elle faisait jouer au tïveujaoc, spiritus, un rôle analogue
à celui du principe vital dans le système des vitalistes
modernes. Dans sa pratique, il recommandait la saignée
avec modération et les moyens hygiéniques. Il a émis,
entre autres, l'idée singulière que les ovaires n'étaient
d'aucune utilité et qu'ils n'existaient que pour la symétrie,
commeles mamelles chez l'homme. Il existe à la Biblio-
thèque nationale de Paris un manuscrit grec du xvi8 siècle
rentermant un traité surles urines attribué à un Athénée,
mais qui est certainement distinct du fondateur de la
secte des pneumatiques. Dr L. Hn.

ATHÉNÉE, philosophe péripatéticien, de Séleucie en
Cilicie, contemporain du géographe Strabon. Ce dernier
raconte de lui qu'il fut pendant quelque temps mêlé aux
affaires publiques dans son pays, et impliqué dans une
conspirationcontre l'empereur Auguste, ourdie par Fan-
nius Csepion. D'après le même témoignage,Auguste lui
aurait pardonné. J.-A. H.

ATHÉNÉE, de Naucratisen Egypte, sophiste, gram-
mairien, philosophe et rhéteur grec,qui fut lecontemporain
de l'empereur Commode,et qui, après avoir enseigné long-
tempsà Alexandrie, passa la fin de sa vie à Rome et y
publia, postérieurementà l'an 228, le plus important de
ses ouvrages, celui qui a fait passer sonnom à la postérité,
le Banquet des Sophistes. Tous les autres événements
de sa vie comme la date de sa mort nous sont inconnus.
Le Banquet d'Athénée est en quinze livres; les deux pre-
mierset le commencementdu troisième n'existent que sous
la forme de résumés et d'extraits dont l'auteurest quelque
grammairienbyzantin du x" ouduxi8 siècle; le livre XV
est mutilé, les autres à peu près intacts. L'œuvre
entière a revêtu la forme du dialogue, à l'imitation des
platoniciens. Athénée suppose une réunionde savants et
d'artistes dans la maison d'un riche Romain du nom de
Larentius; parmi les convives figurent le juriste Ulpien,
le médecin Galien, Athénée lui-même et son ami Timo-
crate c'est à ce dernier que l'auteur est censé raconter
tout ce qui s'est dit et fait durant ce fameux repas. L'ob-
jet du dialogue est aussi varié que le plan en est dépourvu
de goût et de jugement. Après un éloge de l'hôte, la con-
versation tombe sur les agréments de la table, sur les
gastronomesfameux,puis, comme correctif,sur la sobriété
des héros anciens et sur les témoignages divers dont cette
partie de la poésie homériquea été l'objet. Puis il est ques-
tion du vin, de ses diverses variétés et propriétés, etc.;
de l'eau et des autres boissons usitées dans les repas.
Viennent ensuite les mets végétauxet ceux qui sont em-
pruntés au règne animal. De là nous passons au repas de
noces et de fêtes, tels qu'on les célèbre chez les différents
peuples, à la musique, aux parasites, aux esclaves. A par-
tir du sixième livre nous passons en revue les poissons
comestibles le dixième livre énumère les gourmets et les
buveurs fameux, le onzième décrit les diverses variétés de
coupes et de vases en usage à table et à la cuisine; fina-
lement l'auteur traite de toutes les jouissances de la vie,
des formes qu'ont revêtuesà travers le mondele luxe de la
table, du mobilier, duvêtement, etc., lapratiquede l'amour,
la musique,la danse et le jeu. A s'en tenir aux appa-

Tences, rien de plus futile qu'un pareil ouvrage. Mais
l'auteur possédant la plus vaste érudition, puisée aux
sources inestimables et taries pour nous de la bibliothèque
alexandrine, il est amené à citer ainsi plus de quinze
cents ouvrages aujourd'huiperdus, avec sept cents noms
d'auteurs, dont il rapporte de très nombreux fragments.
C'est pour cela que le Banquet des Sophistes constitue
pour l'histoire des mœurs, des civilisations, des arts et
des lettres anciennes un document de haute valeur, unique
dans son genre. C'est à Athénée que nous sommes rede-
vables de la plupart des fragmentset des noms qui nous
permettent d'apprécier la comédiegrecque dansson ensem-
ble, en particulier la comédie nouvelle qui ne nous a pas
légué une seule œuvre entière. Le meilleur manuscrit du
Banquet est le Marcianus (A) du xe siècle, auquel il faut
joindre plusieurs,manuscrits italiens consultés par Casan-
bon, deux manuscritsparisiens qui ont servi à L. Ville-
brune, le traducteurfrançais d'Athénée, et le Laurentianus
(L) de Florence, collationné par Schweighœuser. Athénée
a écrit d'autres ouvrages auxquels il se réfère, mais
perdus aujourd'hui un sur les Rois de Syrie, un autre
sur une comédie A'Archippe le Comique (V. ce nom).

Comme tous les grammairienset sophistes, Athénée a
pu, en passant à côté de la musique, arrêter son atten-
tion sur cet art, qui tient de si près à la déclamation. Il
n'a pas exposé la théorie musicale des Grecs, mais, dans
son livre les Deipnosophistœ, il nous a laissé une
foule de renseignements historiques, biographiques et
descriptifs, sur la musique du ne siècle ap. J.-C. Le
premier livre traite de la musique et des chansons dans
les festins, le quatrième décrit quelques instruments de
musique, le quatorzième donne aussi quelques détails sur
les instruments,puis sur les joueurs de flûte, les chansons,
la danse, etc. Les meilleures éditions d'Athénée sont celles
de Schweighaeuser (grec. lat., 14 vol., Strasbourg,1801-
1807) celle de Dindorf, Leipzig, 1827, 3 vol. celle de
Meineke, Leipzig, 1838-1866, 4 vol. Traduction
françaisede L. Villebrune, dans l'édition de IL Schœfer,
avec notes et commentaires, Leipzig,1796-1838.

J.-A. Hild.
Biel.: PourAthénée considéré commeun historien des

lettres anciennes, V. A. Meineke, Gune crit. in comico-
rum fragmenta ab Athen, servaia. Berlin, 1814 Du
même: Philologicanimexercitationum in Athen. Deipno-
soph.spec, 1, II; Berlin, 1843-1846.

ATHÉNÉES. Fêtes en l'honneur de la déesse Athéna
(V. ce nom et Panathénées).

ATHÈNES. I. Histoire topographique. II n'y aa
pas, dans l'histoirede l'antiquitéde nom plus imposant,plus
lumineux que celui d'Athènes. Ce nom évoque le souvenir
de la civilisationla plus brillante, la plus féconde qui fut
jamais il résume ce que l'humanité a produit de plus
achevé dans les lettres, les arts, la philosophie et la poli-
tique. Il n'est pas seulement l'expression de la sagesse
idéale, disposant pour le mieux la vie humaine dans la
sphère de la théorie et de la spéculation il nous offre le
spectacle des plus beaux rêves réalisés, l'équilibreharmo-
nieux des aspirations et des facultés humaines, la valeur
guerrière et l'abnégationpatriotiquemises au service d'une
intelligence supérieure, le concert de toutes les forces
sociales pour la domination de la raison et de l'idéal. De
ce foyer de lumière placé aux confins de l'Orient dont il a
reçu les reflets, se sont répandues sur l'Occidentbarbare
toutes les clartés de la civilisation antique. L'esprit mo-
derne lui est redevable des conquêtes les plus précieuses;
il n'y a pas une seule manifestation du génie humain qui
n'ait eu à Athènes son initiation et le plus souvent son
modèle. Raconter tout ce que cette ville a fait pour les
destinées du monde serait une œuvre immense qui ne peut
trouver ici sa place, ou plutôt l'histoire en est dispersée à
toutes les feuilles de cet inventaire raisonné des con-
naissanceshumaines, sous le nom des hommes éminents
qui y ont collaboré à travers les siècles, sous celui des
institutions et des œuvres qui en ont été les fruits. C'est



là que le lecteur devra la chercher. Nous nous bornerons
ici. avant de retracer sommairement son histoire, à ex-
poser le développementmatériel de la cité depuis les ori-
gines, à montrer le lien qui unit ses monuments à
révolution morale et politique, dont ils sont les sym-
boles.

1° ATHÈNES DEPUIS LES origines jusqu'aux Pisistrati-
DES. Athènes, capitale de l'Attique(V. ce nom),s'élève
à quelques kil. au N. de la côte occidentale de cette pro-
vince elle est comme adossée à une sorte d'amphithéâtre
formé à l'E. et au N. par le mont Hymette, les monts
Lycabettee et Anchesmos,ayant vue au S. sur la mer
Egée, à l'O. sur le mont Egalée, qui borne l'horizonde
la grande plaine Pédias et la sépare de la plaine Thria-
sienne. Le cours duCéphise, dont les divers affluentsdes-

cendent des hauteursdu Parnès et du Pentélique, se réunit
vers le S.-O. au cours de l'Ilissusqui coule dans la vallée
del'Hymette. C'est derrière le rempartnaturel, formé par
le confluent des deux rivières, dansune plaine entrecoupée
de collines rocheuses à qui la légende attribuait une ori-
gine volcanique, que se développa la ville. Ce sol, maigre,
pierreux et sec dans les parties élevées, envahi par les

marécages vers les bas-fonds, ne semblaitguère propre à
alimenterune ville peuplée, ni à contribuerà sa prospé-
rité. Quoiquela fable plaçât dans cette partie de l'Attique
les débuts du labourageet de la culture des céréales, bien-
fait de Déméter apporté d'Eleusis par Triptolème, le blé

v venait mal, l'orge seul y réussissait, avec les arbres
fruitiers, en particulier le figuier et l'olivier, considérés
tous deux comme des dons à' Athéna (V. ce nom). II
faut y joindre la vigne et aussile jardinageavec les fleurs,
très prospères le long du Céphise et de l'Ilissus où les
abeilles du mont Hymette recueillaient leur miel. Mais
cette infériorité du sol était compensée par les avantages
du climat l'air, plus pur en Attique que dans aucune
partie de la Grèce, l'abondance des rosées nocturnes
durant les grandes chaleursde l'été, la fraîcheur agréable
et stimulantedes brises souillant de la mer, tandis que les
montagnes abritaientau N. et à l'O. contre les ventsrudes
ou malsains, étaient aussi favorables à la culture des
plantes qu'à l'hygiène physique et morale des hommes.
Le sol, ne produisantqu'à force de travail, excitait l'ac-
tivité la mer apportait ses ressources à la vie de la cité,
et commeil était impossible d'exporter les produits de la
culture, à peine suffisants pour les besoins indigènes,le
commerce d'exportation ne pouvait que porter sur les
objets fabriqués. De là le développementdes arts qui em-
bellissent la vie, des métiersqui valent par le goût et l'ha-
bileté des artisans comme la céramique. Les carrières de
marbre du Pentélique, les mines d'argent du Laurium,
fournissaient,les unes la matièrepremière des construc-
tions architecturales,les autres le numéraire pourla faci-
lité de l'échange. C'est à l'ensemble de ces dons naturels,
de ces influences climatériques, des avantages et aussi
des inconvénients de sa position topographique, qu'Athènes
fut en partie redevable des qualités de ses habitants et,
par elles, de ses grandes destinées.

Le nom que porte la ville dans l'histoire ne lui appar-
tenait pas en propre, et pour la distinguer on l'appelait
Athènes Attique, Athence Atticce. On comptait en effet
dans l'antiquité neufvilles ou bourgades appelées Athènes.
Les plus célèbres étaient Athènes Diades en Eubée et
Athènes de Béotie, sur le rivage S. du lac Copaïs, la-
quellefutde très bonne heure engloutie par leseaux. Toutes

ces villes sans exception avaientreçu leur nom de la divi-
nité Athéna, dont le culte s'y trouvait particulièrementen
faveur. Des appellations empruntées ainsi aux dieux pro-
tecteurs ou fondateurs étaient fréquentes en Grèce;
Athéna,par ses surnoms, a servi à en désigner d'autres,
Alalcomend,par exemple, en Béotieetdans l'île d'Ithaque;
Aléaen Arcadie et en Thessalie.QuantàAthènes( 'A85jvai^,
la forme du pluriel qui se retrouve pour d'autres villes,
comme Syracuses (Supâxoaai) en Sicile, et Apelles

fAîi&Xat)en Asie Mineure, signifie que la cité fut formée
par la réunion de plusieurs bourgs voisins et d'abord
séparés. L'histoire légendaire confirme ce fait Athènes,
habitée par les Pélasges, portait originairement le nom
de Cecropia, qu'elle reçut de Cécrops, le premier des rois
dont l'histoire légendaire ait gardé le souvenir. Certaines
traditions le disaient venu d'Egypte d'où il aurait apporté
dans l'Attiquele culte de Neith devenue Athéna, et celui
de Phtha qui fut Héphaïstos. D'autres au contraire pré-
sentaient les fondateurs d'Athènes comme des Hellènes
autochthones; et de fait, les recherchesde la science my-
thologique ne confirment en rien la prétendue descen-
dance égyptienne des Cécropides et de leurs plus antiques
divinités. L'Athènes primitiveparait s'être limitée à la
partie de la ville qui s'appelaplus tard l'Acropole (V. ce
nom); accessible seulement du côté 0., cette collinehaute
de 154 m., qui a environ 300 m. dans sa plus grande
longueur et 130 m. de largeur, avait été entourée de très
bonneheure par un mur d'enceinte reliéà un système de
fortifications du côté 0., qui s'appelait le Pelasgicon, du
nom des premiers habitants, ou YEniiéapylon, à cause
des neufportes qui donnaientaccès an dehors. Lors da
l'invasion du Péloponèse par les Doriens, les peuples de

race ionienne qui en avaient été chassés se réfugièrent
d'abord dans les montagnes d'Egalée, d'où ils ne tardè-
rent pas à descendre dans la plaine Pédias qui menait à
Athènes. Leur lutte contre les descendants de Cécrops est
personnifiée dans Ion, fils de Xuthos ou plus exactement
d'Apollon le dieu protecteur des Ioniens (Apollon
Patroos), qui s'unit avecCréuse, la fille du roi Erechthée.
Ainsi la race ionienne se mêla avec la race des Pélasges
autochthones au point de l'absorber l'épithète de
loor^avot, couronnés de violettes, par laquelle les
anciehs poètes aimaient à saluer les Alhéniensr rappelle
leur descendance ionienne. C'est alors que l'accroissement
de la population entraîna l'extension de la ville; elle se
répandit dans la plaine bordée par l'IIissus et le Céphise
et s'augmentade plusieurs quartiers nouveaux.

La légende a gardé le souvenir d'une autre émigration,
qui dans le même temps mit les Athéniens aux prises avec
les habitants d'Eleusis conduits par leur roi Eumolpos,
lutte qui se combina avec celle des Erechthides contre Ion;
toutes deux se terminentpar l'organisationfédérativedes
diverses peuplades en présence elles se groupent dans
l'unité du culte commun d'Athéna, et fondent la cité
d'Athènes. L'honneurde cette unificationest attribuée au
roi Thésée qui doit être considéré ainsi comme le vérita-
ble fondateur de la puissance athénienne. Sous son règne,
le cycle des divinités, dont les cultes représentent les
faces diverses de la vie politique et sociale, et qui com-
mence par le Zeus Pélasgique, a reçu Apollon, le dieu
nationalde tous les Ioniens ceux des îles avaientapporté,
d'Egée probablement, la religion de Poseidon, représentée
d'abord par la fable commeen rivalitéavec celuid'Athéna.
On était redevableà Eumolpos des mystères Eleusinieps,
qui impliquaient le culte de Déméter, de Cora et de Dio-

nysos. Thésée lui-même, outre la religion d'Héraclès,
duquel il avait partagé les; aventures, dota la ville des
cultes d'Aphroditeet de Peitho; il n'y eut plus à Athènes
qu'une seule commune, un seul foyer dont le siège fut le
Prytanéebâti au N. de l'Acropole, et auquel les Ioniens
des colonies asiatiquesvenaient, dans la suite, emprunter
le feu sacré. Ces heureux résultats furent célébrés chaque

année dans la fête appelée Suvoâio, fête de la Réunion,
qui précédait de^quelquesjours celle des Panathénées,dont
l'institutionest également rapportée à Thésée. Aux temps
homériques, s'il n'est pas absolument certain que la mé-
moire de Thésée jouit déjà des honneurs dont la poésie des
âges suivants apporte le témoignage, du moins le nom
d'Athènes possède un grand éclat. V Iliade (II, S46) en
parle comme d'une ville bien bâtie, dême du magna-
nime Erechthée, que nourrit Athéna fille de Zeus, et
qu'enfanta la Terre fertile; elle n'oublie pas non



plus le riche sanctuaire où les fils des Athéniens
offrent chaque année des hécatombes de taureaux et
d'agneaux.

Lorsqu'on examine, à la lumière de ces faits, moitié
historiques moitié légendaires la topographie réelle
d'Athènes, il n'est pas trop mal aisé d'en restituer la for-
mation jusqu'aux temps historiques proprement dits.
L'Acropole demeura le centre religieux de la cité c'est là
que s'élevait le sanctuaire dont parle l'Iliade, l'Erech-
théion, dédié à Athéna Polias, c.-à-d. protectrice de la
cité. Elle y était honorée de concert avec Poseidon, le
dieu privilégié des Ioniens maritimes, le père idéal de

l'Hissas, dans la partie basseet marécageuse qui s'appelle
Aijivaf (le Marais), jusqu'à la fontaine Callirrhoé.Toute
cette partie de la ville fut appelée Kydathénaion, c.-à-d.
Athènesillustre et authentique il y faut chercherle noyau
de la cité reconstituée par Thésée. Trois temples s'y éle-
vaient aux divinitésprivilégiées des habitants: le Pythion
ou sanctuaire de l'Apollon de Delphes au voisinage de la
fontaine Callirrhoé le Lenaion, temple de Dionysos au
S.-E. de l'Acropole, puis un peu plus à l'E., dans la
direction des Jardins, un temple en l'honneur de Zeus,
d'Olympie et de Gala; c'est ce temple qui plus tard allait
devenir l'Olympiéon, le plus considérable des monuments
sacrés d'Athènes, celui dont la construction,plusieurs fois
abandonnée, ne fut achevée que sous l'empereur Adrien.
Un quartier tout aussi ancien que le Kydathénaionest celui
de Mélite, situé à l'O. du premieret de l'Acropole et dont

Thésée. Sur l'emplacement même du temple, il avait dis-
puté à Athénal'empire de la ville nouvelle, la dotant du
cheval guerrier et faisant jaillir du roc la source salée,
symbole de la royauté des mers. Là aussi poussaitl'oli-
vier légendaire, don pacifiqued'Athéna.Autourdu temple,
plus tard auprès du Prytanée que Thésée éleva au bas du
rocher N. de l'Acropole,se groupèrent d'antiques familles
sacerdotales ainsi les Butades ou Etéobutades, descen-
dants de Butès, le favori d'Athéna et le représentant des

travaux de l'agriculture. Les Ioniens immigrés s'établi-
rent entre les pentes S. de l'Acropole, s'étendant à l'E.
vers la colline des Muses et à l'O. vers les rives de

Plan d'Athènes ancienne.

l'enceinte naturelle était formée par la colline des Nym-
phes et celle du Pnyx, qui se reliait à la colline des
Muses. C'est là que les souvenirs du roi Thésée et d'Héra-
clès étaient le plus nombreux. Mélite, selon la légende,
était le nom d'une épouse d'Héraclès mais sans doute
l'origine première du nom, comme de cette fable, doit
être rapportéeà lagrande quantitéde mélisse qui poussait
en ce lieu. Ce quartier semble avoir été habité primitive-
ment par des artisans, accueillis dans l'unité politique
d'Athènes, grâce à. l'influence d'un roi à qui la légende
donne le caractère d'un souveraindémocratique. Le Thé-
séion qui y fut bâti plus tard devait être un asile invio-
lable pour les esclaves fugitifs, pour les malheureux et
les suppliants. Lors des fêtes en l'honneur de Thésée, les
pauvres et les vieillards étaient nourris aux frais de la
ville. C'est dans Mélite que s'élève la colline d'Ares,



{'Aréopage,qu'il ne faut pas confondre avec le tribunal
de ce nom. La colline, située à l'O. de l'Acropole, en est
séparée par une dépressionde terrain où passait une rue
menant au Céramique. Arès, après le meurtre d'Halirrho-
tios, fils de Poseidon, y avait été jugé et acquitté par
l'assemblée des douze grands dieux. Athénaprit occasion
de ce jugement pour fonder-le tribunal qui, mettant fin à
la loi barbare du talion, fit régner à Athènesla justice
tempérée par la clémence. Le tribunal, installésur le som-
met E. de la colline, occupait une plafe-forme à laquelle
conduisaientseize marches dont la traceest visible encore,
ainsi que celle des sièges taillés dans le roc. Non loin,
dans la direction de l'Acropole, s'élevaitle temple d'Ares,
où ce dieu était honoré en compagnie d'Aphrodite,
d'Atbépaet d'Enyo. Dans le voisinage, était le sanctuaire
des Erinnyes, les terribles déesses. En face de l'Aréopage,
vers l'O., se dresse la colline du Pnyx où le peuple était
convoqué, dès les temps de la royauté, pour délibérer sur
les jift'aires publiques; l'institution de l'Archontat, à la
mort de Codrus, puis le caractère temporaire donné à
cette magistrature élective qui s'était substituée à la
royauté, grandit l'importance du lieu et en fit élargir les
limites (V. Assemblées publiques EN Grèce). Cette partie
de la ville, en y comprenantl'Acropole, justifie l'épitbète
de rocailleuse, que les poètes donnaient à Athènes
('AOîivat zpaveea!);peut-être que Mélite fut leberceau des
Cranaens, ou descendants de Cranaüs, dont la légende
avait fait un fils de Cécrops et qui est unepersonnification
du sol pierreux et aride.

Le N. d'Athènes était formé de trois quartiers qui sont,
en allant de l'O. à l'E, le Céramique, Kollytos et Dio-
meia. Le premier est redevable de son nom aux potiers

qui y habitaient en grand nombre il s'étendait au pied
de l'Acropole vers l'O. de la ville dont il franchissait le
mur d'enceinte dans la direction de l'Académie il devait
son importance à la place du Marché, ou Agora nouvelle;
l'Agora,dans les villes antiques,est le centre de l'activité
politique et sociale. Celle d'Athènes, dont l'orgamsation
date vraisemblablement desdernièresannées de laroyauté
et concorde avec l'évolutiondes idées démocratiques, était 1
située dans la légère dépression bordée au S. par les
pentes de l'Acropole,à l'E. par le renflement du sol qui
se relève vers le Prytanée, à l'O. par les premières ondu-
lations de la colline au sommet de laquelle fut placé le
temple de Thésée. Le terrain uni qui l'avoisinait au N.
était traversé, de l'E. à l'O., par une voie qui plus tard ]
élargie devint une des rues principalesde la ville (Dro-
mos), et conduisait dans le Céramique extérieur.Ce quar- 1

tier possédait un temple d'Apollon Patroos, qui atteste i
l'origine ionienne de ses habitants; mitoyen avec Mélite,il 1

était, comme lui, le siège du culte de Thésée et d'Héra- <
clès; une légende qui se rattache à l'histoire du premier
de ces héros faisait de Ceramos, le héros éponymejk <
quartier, un fils de Dionysos et d'Ariadne. Les quartiers s
de Kollytos et de Diomeia, situés l'un au N. de l'Acro- <
pole et l'autre au N.-E., étaient mis en rapport avec la s
personnalitéd'Héraclès, qui lors de son passage à Athènes 1

aurait reçu l'hospitalité de Kollytos, dont Diomos était le 1

fils. La parenté religieuse des habitants de Mélite avec i
ceux des deux quartiers voisins se manifestaitaux fêtes des ,1

Metageitnia, les premiers se rendant chez les seconds pour i
célébrer le souvenir d'une antique émigration, Diomeia, I
comme le Céramique, s'étendait hors des murs dans la f
direction de Marathon et de l'Hymette le Cynosarge, s
sanctuaire et gymnase queDiomosvoua à Héraclès, faisait t
partie de Diomeia hors des murs. Avec le quartier des (
Scambonides, dont la place dans l'enceinte des murs est i
indéterminée,nous obtenons ainsi, au commencement de t
la période historique, six Dêmes (V. ce nom) urbains f
pour la ville d'Athènes, Kydathénaion,ïïélite, le Céra- 1
mique, Kollytos, Diomeia et les Scambonides. D'autres q
ont porté le nombre des Dêmes urbains à dix, correspon- t
dantà celui des tribus, lesquellesde quatre montèrent à cel a

chiffre après Clisthènés. Il existe en effet des témoignages
affirmant que les villes d'Erétrie et d'Histiée, en Eubée,
furentdénomméesd'aprèsdes dèmesathéniens.- En ajoutant
à ces deux noms les Lîmnse ou Marais et un autre quar-
tier à détacherde Kollytos ou de Diomeia qui se dévelop-
pèrent jusqu'au n8 siècle de notre ère, pour en faire des
Dèmes, on arrive au total de dix. Mais toutes ces combi-
naisons ne reposent que sur de vagues conjectures. Il est
probable que les dèmes d'Histiée et i'Erétrie, s'ils ont
existé, se fondirent de très bonne heure, le dernier dans
celui du Céramique, le premier dans quelque autre, diffi-
cile à déterminer. Durant sept siècles, depuis l'époque de
sa fondation jusqu'àla domination des Pisistratides, telle
fut l'étendue d'Athènes, les quartiers situés au N. et au
N.-E. se peuplantles derniers, comme l'atteste l'émigra-
tion des habitants de Mélite vers Diomeia, précédée de la
réunion (auvoizia) de Mélite à Kydathénaion,

La population y était d'abord divisée en trois classes
les Eupatrides, ou gens de bonne maison, les Géomores,
ou cultivateurs,et les Démiurges ou artisans. Parmi les
Eupatrides, les uns étaient indigènes comme les Buta-
des, et les autres d'origine étrangère comme les Eumol-
pides. Les Ioniens introduisirent une division en quatre
tribus (<pûXai) qui furent les Géléontes, les Hoplètes, les
JEgicores et les Argades; si dans le nom des trois der-
nières, il est facile de reconnaître les soldats, les che-
vriers ou bergers et les artisans, le nom de la première ne
peut s'appliquer, par conjecture,qu'aux propriétairesfon-
ciers. Sans doute qu'il fut une extension, sur la base du
cens, de l'antique classe des Eupatrides. Des historiens
ont vouluy voir une caste de noblesse sacerdotale, insti-
tution qui ne fut nulle part dans les mœurs helléniques,
les fonctions religieuses pouvant devenir le partage de
tous les citoyens sans distinction. Il est probable que la
tribu des Hoplètesétait fournie par les Ioniens aventu-
reux et batailleurs; elle constituaitune noblesseguerrière
en oppositionavec la noblesseterrienne,mais qui bientôtse
confondit avec elle. Les Egicores, qui correspondaient
aux Ge'amores primitifs, petits propriétaires demandant
leur vie à un travail pénible et peu rémunérateur, ne tar-
dèrent pas à devenir la proie des nobles, dont les privi-
lèges et la puissance allaientsans cesse grandissant. Le
malaise qui en résulta pour la population d'Athènes se
manifestad'une façon violente lors de l'attentat de Cylon
et de l'expulsiondes Alcméonides (V. ces noms). Il y fut
porté remède par les réformes politiques et judiciaires de
Solon, qui organisa une démocratie tempérée et refondit
les classes au prorata de la fortune. Les lois nouvelles,
inscritessur des pyramides en bois blanchi (V. Axones),
furent exposées sur l'Acropole et mises sous la garantie
d'Athéna.

2° ATHÈNES DEPUIS LES Pisistiutides jusqu'après LES

GUERRES médiqhes. Cette régénération politique et
sociale de la ville concorde avec une ère d'extension et
d'embellissements matériels. Solon n'a pas plutôt achevé
son œuvre, qu'un Eupatride, qui rattachait ses origines à
Nestor, roi de Pylos, Pisistrate, établi près de Brauron,
bourg célèbre par le culte d'Artémis, réussit à confisquer
à son profit le gouvernement d'Athènes, en s'appuyant sur
les éléments démocratiques de la ville, sur les sympathies
des montagnards du Pentéliqueet des vignerons de la
Diacria, au milieu desquels il vivait. De concert avec ses
fils. Hippias et Hipparque, il cherchaà se faire pardonner
sa tyrannie en donnant une impulsion considérable aux
travaux publics pour l'embellissement et l'extension de, la
ville. Du temps des Pisistratides dateun grand nombrede
monuments chose aussi importante, sous leur domina-
tion, l'orientation topographique des intérêts de la ville
fut changée. Jusque-làr c'était la partie située au S« de
l'Acropole et regardant vers la mer, le Kydathénaion,
qui était demeuré le centre de la vie publique. Là habi-
taient les Eupatridesà la fois propriétairçs. des terres de
a vallée du Céphise et attentifs au commerce maritime



qui se pratiquait à leur profit dans la rade de Phalère.
Pisistrate ayant trouvé ses meilleurs appuis parmi les
artisans de Mélite et du Céramique, désireuxd'ailleurs de
favoriser les Dèmes ruraux situés au N. où se trouvaient
ses principalespropriétés, c'est de ce côté qu'il porta ses
innovations et ses transformations. L'Agora, sous la
forme que nous lui connaissons, est son ouvrage. Les
principaux monuments qui l'entouraient étaient le Porti-
que qui, après la défaite de Xerxès, devint celui de Zeus
Eleutherios auquel confinait le Portique Royal, plus

au S. Le palais du Sénatou Bouleutérionétait séparé de

ce dernier édifice par un temple de l'Apollon Ionien,
restauration d'un antique sanctuaire. La face S., au bas
de l'Acropole et de l'Aréopage, était occupéepar le Tholos,
où les prytanes sacrifiaientet prenaient leurs repas. Quant

au Métroon ou temple de Pihéa Cybélé, dont la religion
est venue d'Asie, c'est une constructionqui date de Péri-
clès. A proximité se trouvait le lieu de réunion pour le
vote par ostracisme et une sorte d'orchestrepour la réci-
tation des choeurs lyriques et des rhapsodies.Après l'ex-
pulsion d'Hippias, l'on y éleva les statues des tyranni-
cides, Harmodius et Aristogiton. Les distances vers les
bourgades et les villes voisines étaient calculées de cette
place; servant d'ailleurs aux marchés publics, et attirant
sous les portiquesles citoyens oisifs, elle devint véritable-
ment le centre de la vie publique d'Athènes. L'ancienne
Agora, située au bas de l'entrée S. de l'Acropole, fut
délaissée, et Kydathénaionperdit son prestige. Au temps
de Périclès, c'est dans le Céramique et dans Kollytos
qu'il faut chercher les maisons des citoyens importants.
Au delà de l'enceinte, au milieu des jardins et des bois
d'oliviersque traverse la Voie Sacrée, Hipparqueentoura
d'un mur et organisa en gymnasepublic une de ses pro-
priétée, l'Académie, que Cimon embellit et qu'illustra
Platon.

Une institution du même genre et qui fut l'œuvre de
la même famille est le gymnasedu Lycée, dédiéà Apollon,
au S. du Cynosarge, près de la route de l'Hymette. Les
divinités protectricesdes Pisistratides, Zeus, Athéna, Dio-
nysos, Apollon, reçurent des temples nouveaux ou virent
embellir d'antiques sanctuaires. Hipparque entreprit de
transformer celui de Zeus Olympique et de Gaia, mais
n'eut pas le temps d'avancer son ouvrage la haine de la
tyrannie fut cause que longtemps cette construction
demeura abandonnée. Le Pythion, situé près de la fon--
taine Callirrhoé, et cette fontaine elle-mêmedevinrentl'objet
de restaurations considérables; celle-ci fut ornée d'une
colonnade et d'un déversoir à neufbouches qui lui valut le
nom de Enneacrounos;et comme des canalisations nou-
velles suffisaient à la consommation de la ville, l'antique
fontaine demeura exclusivement réservée à des usages
sacrés. Enfin, les Pisistratides, qui avaient donné aux
Panathénées un éclat extraordinaire, construisirent sur
l'Acropole, en face de l'Ereehthéion,un temple de style do-
rique, spécialement aménagé pour la célébration de ces
fêtes. Ce temple, détruit par l'invasion de Xerxès, fournit
ses fondations au Parthénon. La ville en général fut
percée de rues larges et pourvue de places spacieuses
elle se couvrit de statues représentant les dieux (sur
l'Agora se trouvaient celles des douze grands dieux, Dio-
nysos, dit-on, sous les traits mêmes de Pisistrate) ou des
héros éponymes, fondateurs, protecteurs, orgnanisateurs
légendairesde la cité.

Le meurtre d'Hipparqueet l'expulsion d'Hippias, fils de
Pisistrate,n'arrêtèrent point la transformationartistique
d'Athènes. En l'année S00, sur la pente S.-E. de l'Acro-
pole, fut construit le premier théâtre en pierre, le théâtre
de Dionysos, ainsi nommé à cause du voisinage du
Lenseon qui attestait la protection spéciale dont le dieu
honorait les jeux scéniques. Venus d'Icaria et de Mégare
à Athènes, ces jeux étaient à l'origine un des éléments
des Dionysiaques (V. ce nom), comme le chant des
rhapsodes faisait partie des Panathénées. Le théâtre,

considérablement embelli dans la suite, était une con-
struction fort simple à l'origine les gradins des specta-
teurs étaient taillés dans le rocher; l'orchestre et la scène
seuls avaient motivé une construction proprement dite.
Dans le même temps, le Pnyx, lieu des assemblées publi-
ques, fut élargi, pourvu d'une double tribune et, commele
théâtre, garni de sièges élémentaires, pour lesquels on
utilisa les déclivités naturellesdu terrain.

Les guerres médiques furent la crise suprême où la
civilisation athénienne pouvait être anéantie, d'où elle
sortit, contrairement aux prévisions humaines, grandie,
fortifiée, étonnant le monde par l'épanouissement des
fruits les plus merveilleux. C'est à Marathon, au N.
d'Athènes, dans le rayon immédiat de sa vie civile, que
l'Athénien Miltiade battit les soldats de Darius; c'està
Salamine, en vue de l'Acropole, dans la rade même que
sillonnait chaque jour l'actif commerce d'Athènes, que
l'AthénienThémistocleporta à la marinede Xerxès un coup
dont elle ne devait plus se relever que l'AthénienAris-
tide montra, en descendant dans l'île de Psyttalie, les
rudes qualités des hoplites d'Athènes. Après le passage
des Thermopyles, ce fut sur Athènes que Xerxès porta
ses coups les plus forts; il y sentait l'âme même de la
Grèce, le centre moral de la résistance. Tandis que Thé-
mistocle transportait à Trézène et dans l'ile de Salamine
la majeure partie de la population, afin de livrer sur mer
le combat décisif, quelques obstinés, interprétant au sens
exact l'oracle des murs de bois, s'enfermèrent dans
l'Acropole, qui, à l'O. et au N.-O. (T Enneapylon avait
été rasé après la chute de Hippias), n'était plus défendu

que par des palissades et par des plantations d'oliviers.
L'armée assiégeantes'installa sur la colline de l'Aréopage
située en face de là; elle incendia les faibles défenses de
l'Acropole. Il est hors de doute que le siège fit de la ville,
telle que les Pisistratides l'avaient ornée, un amas de rui-
nes l'Erechthéionet le temple inachevé encore, qui avait
été élevé en face par Pisistrate, furent compris dans le
désastre. Mais l'indépendance était sauve et le sentiment
national, surexcité par les victoires les plus inespérées, se
prêtaità tous les sacrifices. La ville et ses monuments sor-
tirent des cendres, comme la renommée athénienne des
périls, embellis et agrandis. Après la guerre, les indica-
tions de Xénophon donnentpour les parties comprises dans
l'enceinte, laquelle s'étendit quelque peu au N. vers le
Lycabette,un total de 10,000 maisons, et les calculs les
plus probables portent la population,métèques et esclaves
compris, à 120,000 hab., dont un sixième environ
de citoyens. La populationdu Pirée et des bourgs subur-
bains n'est pas comprise dansce chiffre.S'il en faut croire
Thucydide, l'enceinte tout entière avait un développement
de 43 stades, c.-à-d. environ huit kil. Cependant le relevé
très exact du tracé fait par les archéologuesmodernesne
donne que 32 stades ou six kil.; on fait disparaître la
divergence en admettant que le stade, selon Thucydide,
ne comportaitque 500 pieds au lieu de 600 qu'on lui
attribue d'ordinaire.

Les recherches les plus récentes donnent un total de
douze et même treize portes percées dans cette enceinte.
Neuf seulement sont citées par les auteurs, et paraissent
avoir eu une réelle importance.Dans le nombre il en est,
à l'E. et au S.-E. de la ville, c.-à-d. dans les parties em-
bellies par l'empereurAdrien, qui étaient de construction
relativement récente. La plus considérable est celle qui
conduisait au Céramique extérieur et aboutissait à
l'Agora par le Dromos le Dipylon, ainsi nommée parce
qu'elle était double. Droit au N. de l'Acropole, devant la
porte dite Où Acharnes, trois routes menaient à Alopèce,
à Cephisia, à Acharnes.Une porte plus petite s'ouvrait
vers le Lycabette. Le quartier de Diomeia était mis en
rapport avec le Cynosarge et le Lycée par les portes dites
de Diomeia et de Diocharès; avec le faubourg d'Agrae,
par une porte qui débouchait sur le Stade et dont le nom
est inconnu.Il y en avait deux qui allaient du Marais à la



fontaineCallirrhoé et au delà de Missus vers Sunium. La
porte Itonienne conduisait à Phalère; celle qui s'ouvrait
entre la collinedes Muses et les hauteursdu Pnyx, à Muny-
chie la porte duPirée, située à l'O., menait à l'Agorapar
la rue des Hermès. Entre la route du Pirée cela Voie
Sacréevers Eleusis, il y avait des tombeaux qu'on suppose
avoir été ceuxdes chevaliers, d'où l'une des deux portes, on
ne saitlaquelle,aurait pris le nom de porte des Chevaliers
('IjctoxSes TziXaC). Il est plus vraisemblable que ce nom
s'appliquait à une autre porte, percée dans la dépression
entre la colline des Nymphes, au bas de laquelle était la
porte de Mélite, et la route du Pirée; elle conduisaitsans
doute à l'hippodrome où s'exerçaientles chevaliers.

Après la guerre cette enceinte fut rebâtie, malgré la ja-
lousie des autres Grecset l'opposition des Lacédémoniens,à
l'instigation deThémistocle.« Les fondations, dit Thucy-
dide, étaient composées de pierres de toute espèce qu'on
disposait sans régularitéet selon que chacun les apportait;
les stèles des tombeaux et les pierres travaillées y figu-
raient en grand nombre. mais pour Thémistocle, qui
avait fait partager son opinion à la grande majorité de
ses concitoyens, c'est du côté de la mer qu'il fallait cher-
cher la force et assurer la sécurité d'Athènes.La ville
possédaitdeux ports, l'un à Phalère, situé directement au
S., à cinq kil. environ des remparts, l'autre au Pirée,
dans la direction de Salamine, avec une double rade, la
première et la plus considérable à l'O., la seconde, dite de
Munychie. à l'E., faisant face au port de Phalère. Il
s'agissait de relier ces ports à la ville par un système de
fortifications qui empêchât toute attaque inopinée du côté
de la mer. Ce système s'appelle chez les écrivains grecs
les Longs Murs, ou, comme ils étaient au nombre de
deux, les LonguesJambes (paY.pà ttlyri, oxéXi]). Le mur
du midi se rattachaità l'enceinteprès de la colline des
Muses, celui du N. aboutissaità la colline des Nymphes
ils couraient parallèlement dans la direction du Pirée, à
quatre-vingtsmètres environ l'un de l'autre, à travers la
plaine aujourd'huimarécageuse, etse reliaientauxfortifica-
tions du Pirée et de Munychie. Thémistocle ne put que
commencer cet immense travail il parait que ses succes-
seurs ne donnèrentaux murs que la moitié de la hauteur
prévuepar lui, c.-à-d. 20 coudéesau lieu de 40 (environ
9m.). Enfin des historiens parlent d'un troisième mur,
moins important et qui ne fut pas entretenu longtemps,
qui rattachait Phalère au front S. de l'enceinte dans la
direction de l'Enneacrounos.Il semble résulter de divers
témoignages du temps de Périclès, que le plan de Thé-
mistocle, repris par Cimon, comportait les deux murs qui
allaient, l'un au Pirée et l'autre à Phalère, et que le troi-
sième mur, celui du milieu, fut construit seulement par
Périclès.

3° Athènes DEPUIS LES GUERRES MÉDIQUES JUsQU'À
ALEXANDRE. On comprend qu'au lendemain de l'in-
cendie d'Athènes et avec les préoccupations que causait
sa sécurité, Thémistocie n'ait pointsongé à construiredes
édifices luxueux et à continuerles traditions des Pisistra-
tides. On ne cite de lui comme ayant un caractère archi-
tectural qu'un temple d'Artémis Aristobulé dans le quar-
tier de Mélite. Mais ce qu'il n'avait pu faire fut entrepris
par Cimonqui, dans l'œuvre de l'embellissement, continue
Pisistrate et annonce Périclès. L'action politique de ce
grand citoyen concorde d'ailleursavec la plus bellepériode
du mouvement littéraire et artistique d'Athènes.La tra-
gédie avec Eschyle et Sophocle, la comédie avec Cratinus,
qui allait être dépassé par Aristophane,se développaient
en même temps que la céramique, la peinture et la sculp-
ture Agatharchusmettait la peinture au service des jeux
scéniques;Polygnote,ami personnel de Cimon, se consa-
crait à la décoration par la peinturehistoriqueet légen-
daire des temples et des édifices publics. Les sculpteurs
athéniens, se dégageantdes formes raides et des attitudes
hiératiques,rivalisaient d'expression et de variété avec
les célèbres écoles de Sicyone, d'Argos et d'Egine, Ce fut

encore l'Agora qui reçut les embellissements les plus con-
sidérables la place fut plantée de platanes, et les monu-
ments, commencés ou ébauchés naguère par les Pisistra-
îides, furent reconstruits sur des plans plus grandioses
par Pisianax, gendre de Cimon, puis décorés par Polygnote.
Le Pêcile (noixlX?)<nox) élevé en face du PortiqueRoyal
doit son nom aux peintures qui en couvraient les murs.
Cimon, après sa campagne de Thrace, avait ramené de
Scyros les ossements du roi Thésée et les avait placés
dans le Théséion, restauré pour la circonstance et em-
belli par le pinceau de Polygnote.L'Analcéionou temple
des Dioscures, situé au N. de l'Acropole, sur les pentes
qui menaientà l'Agora, devint, lui aussi, une salle de
peintureset bientôten porta le nom la Pinacothèque.
La partie S. de l'Acropole, qui avait beaucoupsouffert du
siège, fut fortifiée à nouveau,avec le riche butin conquis
sur les côtes de l'Asie et de la Thrace. Peut-être Cimon
lui-même éleva-t-ilun petit temple ionique dédié à la Vic-
toire sans ailes (Niké ApterosJ, qui couronna le bastion
S. appeléPyrgos, et sans doute que le reste de l'Acropole
devint également l'objet de ses soins. Ajoutons à ces
divers travaux les embellissements de l'Académie dans le
Céramique extérieur, et, de la part des citoyens aisés, une
rivalité à la fois patriotiqueet artistique, pour que la ville,
miraculeusement sauvée de la ruine, fut digne, par ses
maisons autant que par ses monuments, de son rôle poli-
tique, militaireet civilisateur.

Cependant Cimon parait avoir sacrifié outre mesure,
pour son œuvre de restauration,aux souvenirs de son père
et aux intérêts de sa famille. Dans son affectation à réin-
tégrer dans la patrie Thésée, le grand organisateurmé-
connu et disgracié, il est impossible de méconnaître une
glorification de cet autre méconnu, de Miltiade le père de
Cimon. Périclès, politique, administrateur,général, n'eut
en vue que l'intérêt supérieurd'Athènes.C'est par lui que
la grandeurmorale et la magnificencematériellede la cité
arrivèrent à leur plein épanouissement Tout se ren-
contra à la fois, le génie dans les artistes, les lumières et
la magnificence dans les hommes d'Etat, des sources ines-
pérées de richesse pour le trésor public, la paix au dedans,
au dehors la gloire militaire et ses enivrements » (Beulé,
l'Acropole, p. 14, 26 édit.). Sur l'Acropole. Périclès
reconstruit le Parthénon, ce temple de style dorique, qui,
entreprispar Pisistrate, avait été renversé par les Perses
avant sonachèvement il y joignitles Propyléesdont les por-
tiquessemblaient couronner l'Acropole commed'un diadème
de marbre blanc puis il restaura l'Erechthéion,l'antique
sanctuaire d'Athéna Polias. Ce que coûtèrentces œuvres,
on le peut estimer par les seules Propylées, dont Héliodore,
auteur d'un ouvrage aujourd'hui perdu sur l'Acropole,
affirme qu'elles absorbèrentdix millions de notre argent;
l'or seul de la statue d'Athéna Parthénos allait à trois
millions. Le Parthénon avait été achevé le premier les
Propylées, commencéesen436, se trouvaient entièrement
terminées cinq ans après. C'était le trésor commun des
alliés, rapporté du temple d'Apollon àDélos, qui subvint à
la dépense. Périclès considéraitces grands travaux comme
l'applicationla plus sage et la plus élevée des principes du
gouvernement démocratique. Par eux il répandait l'abon-
dance dans toutes les conditions, et cette abondance
était le fruit d'un labeur intelligent, qui mettait en mou-
vement toutes les classes actives de la population; elle
était payée par l'argent des alliés, à qui Athènes ga-
rantissait en retour la sécurité et par elle la prospé-
rité. Cimon avait eu Polygnote; Périclès eut Phidias,
et avec lui toute une légion de statuaires, de peintres
et d'architecteséminents, Callicrate et Ictinus qui con-
struisirent le Parthénon, MnésiclèsquiélevalesPropylées,
Panoenus, frère de Phidias, qui présida à la décoration
picturale. En dehors de l'Acropole, Périclès éleva, peut-
être à ses frais, l'Odéon ou Théâtre couvert, à l'E.
du grand théâtre à ciel ouvert de Dionysos, pour les
représentationsmusicales et la récitationdes œuvres lyri-



ques. A proximité était le quartier des Trépieds, ainsi
nommé à cause des monuments par lesquels les chorèges
perpétuaient le souvenir de leurs victoires scéniques.
Depuis Périclès, la fête des Panathénéesdurait six jours
entiers et admettait toutes les variétés de jeux, de specta-
cles et d'exercices, où le sens artistique, la vigueur plas-
tique, les facultés littéraires des Athéniens trouvaient
l'occasionde se manifester. Dans les intervalles de répit
que laissait la guerre du Péloponèse,c'est encore de ce
côté que les embellissements de la ville se continuèrent,
Lycurgueacheva le grand théâtre de Dionysos, l'orna avec
les statues des poètes tragiques,et plaça leurs œuvres sous
la garantie de l'autorité publique. Le faubourg d'Agrae,
situé de l'autre côté de l'Ilissus, au pied de l'Hélicon, reçut
un stade pour les jeux gymniques le gymnase du Lycée
et celui du Cynosarge furent agrandis ou restaurés. De
simples particuliers élevaient à leurs frais des monuments
publics. Platon fit construire à l'Académie un temple des
Muses et Lysicrateun petit sanctuaire en marbre au N.-E.
de l'Acropole, au bout de la rue des Trépieds, sanctuaire
qui est connu sous le nom de Lanterne de Démosthènes
Thrasyllus, en avant d'une grotte dédiée à Apollon et à
Artémis, sur le versant E. de l'Acropole, une sorte de
terrasse avec colonnade. En souvenir d'une victoire scéni-
que, il y plaça une statue de Dionysosavec un trépied surles genoux. Il ne parait pas que la prise d'Athènes par les
Lacédémoniens de Lysandreait amené d'autres ruines que
celle des Grands Murs, renversés dans un intérêt straté-
gique, et celle des fortifications du Pirée. Conon les réta-
blit les uns et les autres, mais il abandonnale mur dit de
Phalère, et en prit les matériauxpour restaurer les deux
autres.

4° ATHÈNES DEPUIS ALEXANDRE jusqu'aux VOYAGES DE
PAUSANIAS (160 ap. J.-C.). Si les deux siècles qui
s'écoulèrentdepuis l'avènement des Pisistratides jusqu'à
la bataille de Chéronée, furent pour Athènes une période
d'expansion glorieuse, due à ses propres ressources, les
temps de la domination macédonienne, à laquelle succéda
la domination romaine, offrent le curieux spectacle d'une
ville imposant le respect à ses maîtres, comblée de bien-
faits par eux et maintenuedans sa splendeur matérielle,
comme un objet précieux, dont les possesseurs s'applique-
raient à conserver la valeur avec soin. Le prestige
d'Alexandre, que se partagèrent les héritiers de son em-
pire, n'était pas fait seulement d'illustrationmilitaire, il yentrait, pour une grande part, de cet éclat moralet intel-
lectuel dont l'hellénisme était redevable surtout à Athènes.
Aussi cette ville fut-elle de plus en plus considérée commela capitale des arts et des lettres, comme la maîtresse
intellectuelle du monde antique. Les souverains asiatiques
qui s'étaient partagél'empire d'Alexandre et plus tard les
Romains,héritiers de leur puissance,affectaient de témoi-
gner à Athènes le respect le plus profond, se préoccu-
paient de l'opinion d'Athènes, cultivaient sa faveur par
des générositésde tout ordre. C'est ainsi que Ptolémée
Philadelphe construisit au N.-O. de l'Acropole, entre
l'Agora et le temple de Thésée, un gymnase avec une
bibliothèque,lieu de rendez-vous pour les discussions phi-
losophiques et les récitations littéraires.Eumène Ier, ajouta
au théâtre de Dionysos un portique couvert, pouvant abri-
ter les spectateurs en cas de mauvais temps. Attale Ier fut
l'auteur du portique qui porte son nom et qui complétait
la décoration de l'Agora à l'E., en face du portique de
Zeus libérateur. De plus il fit placer sur l'Acropole quatre
groupes de statues, destinéesà perpétuer le souvenir de
ses victoires sur les Gaulois. Sur ces mêmes remparts,
Antiochus Epiphaneéleva une statue d'Athénaavec l'Egide
et la Gorgone, la face tournéevers la mer, dans l'attitude
d'une divinité protectrice. La mort seule l'empêcha de
mener à bonne fin la construction du temple de Zeus
Olympien, à l'E. du Marais, temple entrepris par Hip-
pias et abandonnéà diverses reprises.Avanttous ces rois,
Demetrius de Phalère, grand orateur en même temps

qu'administrateur remarquable,avait, avec l'appui d'une
garnisonmacédonienne, procuréà la ville une ère de paix
et de prospérité.Le temple d'Eleusis lui futredevabled'une
colonnade monumentale le Pirée, d'un arsenal qui comp-
tait parmi les plus beauxédificesd'Athènes.

Les Romains eurent quelque peine d'abord à réprimer
leurs instincts de rapacité et de barbarie, lorsque, après
avoir détruit Carthage, ils conquirentl'Asie, la Macédoine
et la Grèce. Corinthe, Ambracie, Athènes elle-mêmeassié-
gée et prise par Sulla. eurent à en souffrir. Mais le senti-
ment religieux et la raison d'état inspirèrent des procédés
plus humains bientôt, l'éclat artistique et littéraire des
cités helléniques éblouissant les yeux du vainqueur
celui-ci fut vaincu à son tour, et se contentade remporter
dans sa patrie, avec le goût des belles choses et des occu-
pations intelligentes, une sympathie toute spéciale pour
les Grecs qui y excellaient. Pausanias remarque que le
pillage d'Athèneset la ruine de certains monuments, dont
Sulla se rendit coupable, étaientune exception;la maladie
honteuse dont il mourut fut considérée comme un châti-
mentdes dieux, dontil avaitprofané les temples. Durant
les derniers temps de la République, la jeunesse romaine
faisait le voyage d'Athènes,à la fois pour s'y instruire et
pour devenir meilleure. Les souvenirs démocratiques de
l'histoirelocale firent des Athéniens les amis de Pompée et
de Brutus ils commirentl'imprudenced'éleverdes statues
aux meurtriers de César, à côté de celles des tyrannicides
fameux, d'Harmodius et d'Aristogiton. Mais ni César ni
Auguste ne crurent devoir les punir de ce républicanisme
César fit à la ville des dons considérables, Antoine aimait
à y séjourner durant ses campagnes en Orient; Auguste
fut initié aux mystères d'Eleusis, donna de l'argentpourl'embellissement de l'Agora, et construisit sur 1 Acropole
un petit temple en l'honneurde Rome, où lui-même était
adoré. Mais le plus grand bienfaiteurd'Athènesfut l'em-
pereur Adrien qui y avait séjourné, étant encore homme
privé. H accepta le titre d'Archonte éponyme et consacra
des sommes considérables à l'achèvementde l'Olympiéon.
Un quartiertout entier, qui reçut le nom d Hadrianopolis,
s'éleva au N.-E. du temple, entre le stade d'Agrae et le
quartier de Diomeia. L'enceinte fut reculée jusqu'au voisi-
nage de l'Ilissus, du Lycée et du Cynosarge, auquel on
accédaitpar la porte de Diocharès. Dans le reste de la ville
Adrien construisit un temple d'Héra et de Zeus Panhel-
lénios, un Panthéon et un Gymnase orné de cent colonnes
en marbre de Libye, monuments dont la place est aujour-
d'hui indéterminée.Des aqueducs, amenant l'eau potable
depuis le Brilessus, commencés par cet empereur, furent
achevéssous Antonin le Pieux.A l'ensemble de cesouvrages,
deux particuliers,avec une magnificence vraiment royale,
apportèrent leur contingent. Andronicus de Cyrrhos,
durant le rer siècle avant notre ère, construisit sur une
place, à l'E. de l'Agora, un tour octogonaleappeléela Tour
des Vents, avec les statues symboliques des huit vents
principaux, un cadran solaire et une clepsydre monumen-
tale. Au temps même d'Adrien, Hérode Atticus (V. ce
nom) fit bâtir, sur le flanc S.-O. de l'Acropole, un Odéon
ou théâtre couvertrelié à celui de Dionysos par un porti-
que. La restaurationdu stade d'Agrae et la construction
du temple de Tyché, tous deux en marbre du Pentélique,
sont également son ouvrage. A cette époque les monu-
ments qui dataient de Périclès, en dépit des six siècles
qu'ils avaient subis, étaient encore dans tout l'éclat de
leur jeunesse,et c'était merveille que des œuvres si rapi-
dement construiteseussent résisté si bien à l'action du
temps.

En somme, durant cette longue période qui apporta
tant d'éléments nouveaux à la magnificence architecturale
d'Athènes, la ville ne souffrit que peu et du fait des
années et de celui des hommes. Vers 200 ans av. J.-C.
PhilippeV de Macédoine, pour se venger de l'alliance des
Athéniens avec Attale et les Romains, avait essayé de sur-
prendre la ville il attaqua le Dipylonqui eut fort à souf-



frir, et ravagea à deux reprises différentes les faubourgs,
notammentle Cynosarge et le Lycée. Sulla, durant la

guerre contreMithridate, pour lequel les Athéniens s'étaient
déclarés à l'étourdie, prit la ville d'assaut et la livra au
pillage (86 av. J.-C.). Les fortifications du Pirée, l'arsenal
maritimeconstruit par Démétrius, les Longs Murs et une
partie des fortifications au S. de la ville furent rasés;
l'Odéon de Périclès avait été détruit par les assiégés dans

un intérêt stratégique, mais fut reconstruit plus tard aux
frais d'AriobarzaneII, roi de Cappadoce.Les colonnes de
l'Olympiéon et un grand nombre d'oeuvresd'art furent em-
barqués et emmenés à Rome; le trésor de l'Acropole fut
soulagé de quarante talents d'or et de six cents talents
d'argent. Des rapts du même genre sont mis au compte de
Caligula et de Néron, de ce dernier surtout qui, dit-on,
enleva d'Athènes un grand nombre de statues. Il en resta

encore plus de trois mille, s'ilen faut croire Plinel'Ancien
qui écrit peu après les événements. Les Flaviens, sans

exercerd'ailleursaucune déprédation, se montrèrent moins

favorables que les premiers empereurs de la dynastie
Julienne et surtout que les Antonins, qui furent pour
Athènes des amis et des protecteurs. C'est Vespasienqui
enleva à la ville le semblantd'autonomie dont elle avait
joui jusqu'alors,en la mettant sous l'autoritédes proconsuls
romains.

5°ATHÈpS llEPffiS t£S VOYAGES DE PaOSAHIAS JUS-
QU'AUX TEMPS modernes. Lorsque, après la guerre du
Péloponèse,Athènes se consola de sa déchéance politique
et militaire, par le souvenir de son passé, ses antiquités

et ses monuments, ses légendes et son histoire, furent
fixés par une classe spéciale d'écrivains qu'on a appelés
les Âtthidographes (V. ce nom). Des ouvrages fort nom-
breux qu'une matière aussi riche inspira, il ne reste que
des fragments. Le géographe Strabon, au temps d'Au-
guste, parle des pays qu il décrit plutôt en philosophe
qu'en archéologue;aussi nous a-t-il appris peu de choses

sur Athènes. Quant à Plutarque, dont les Vies ont pour
théâtreAthènes plus qu'aucune autre ville, il ne décrit les
monuments que d'une manière sommaire et accidentelle.
L'auteur de l'antiquité qui nous a transmis sur la ville
les renseignementsles plus précis et les plus détaillés est
Pausanias le Périégète. La visite qu'il fit à Athènes et
d'où il rapporta sa description est de l'an 160 ap. J.-C.;
c'est sur cette description que doit s'appuyer toute étude
concernant la topographie d'Athènes. Elle est précieuseet

par elle-mêmeet par le temps où elle fut composée, pré-
cieuse aussi parce qu'après le silence se fait à peu près
complet, et que, pour Athènes commepour le monde anti-
que tout entier, les temps de la destructionmatérielle, du
dénigrementmoral, de la déchéance artistique et littéraire
sont proches quand commencele me siècle. Pausaniasa vu
Athènes dans la splendeur de son entier achèvement, au
lendemaindes gigantesques travaux par lesquels Adrien
témoigna son affection à la ville, au moment où Hérode
Atticus élevaitson théâtre. Aprèsles Antonins, il n'y a
plus guère à enregistrer, pour la capitale du polythéisme
antique,que désastres et ruines, tout au moins, jusqu'aux
invasions des barbares, indifférence ou antipathie. De la,

part des empereurs de Constantinople, cette antipathie ne
va pas à des actes dedestruction, ils se bornèrent à enle-
ver des temples ou desplaces, certains chefs-d'œuvre célè-
bres de sculpture, comme avait fait Néron. Ensuite ils
transformèrent en églises chrétiennesles anciens sanctu-
aires païens, après en avoir chassé les divinités idéalisées

par les grands artistes d'autrefois. Saint Georges prit la
place de Thésée,Elie celle de Hélios,sainteSophie, e.-à-d.
la Divine Sagesse ou la Vierge,celled'Athéna,saint Michel
celle d'Héraclès. Comme le culte nouveau nécessitait une
appropriationdes constructions, l'art byzantin se super-
posa, sans goût, aux styles des beaux siècles; il rompit,
dans l'intérieur des édifices, la pureté des lignes et l'unité
de la conception. On pratiqua aussi sur les chefs-d'œuvre
de la sculpture païenne l'opération tentée jadis par Cali-

gula au profit da sa. folle vanité; on leur enlevait la tête
et les attributs païens,pour les remplacerpar des figures.
de saints et des symboles chrétiens. Ce fut le commence-
ment de la. barbarie, le premier épisode de la lutte que
l'esprit chrétien allait livrer contre le paganismeou attirer
sur lui.

En 396 Alaric, avec les Visigoths, présida aux inva-
sions et aux destructions formelles. La légenderaconte
cependant qu'il se comporta avec une modérationrelative,
et la met au compte de l'impression religieuse que produi-
sit sur lui la gigantesque Pallas Promachos de F Acropole*
Genséric, un demi-siècle plus tard, se borna à piller les
côtes de l'Attique Athènes dut à ses fortifications encore
intactes d'échapper à un désastre. Un édit de Justinien
ayant fait fermer les écoles d'Athènes (829), considérées

comme les dernières citadelles du paganisme, la nuit se
fait de plus en plus épaisse sur les destinées de la ville.
Pendant près de sept siècles elle semble disparaître de
l'histoire. Toute la vie littéraire avait émigré à Constanti-
nople et à Thessalonique. Après 1203, lorsque les croisés
s'emparèrentde la première de ces villes, Athènes devint
la capitale d'un duché qui comprenait l'Attique, la Béotie,

une partie de la Phocide et del'Eubée (Y. ci-dessous). Un
gentilhommebourguignon, Othon de la Roche, fut nommé
duc d'Athènes et de Thèbes. Depuiscette époque jusqu'aux

guerresde l'indépendance (1830), il fut dans les destinées
d'Athènes de ne plus jamais appartenir aux Grecs. Après
avoir passé de la main des Francs dans .celle des Cata-
lans avecRoger de Flor, puis sous la souveraineté des

rois de Sicile de la maison d'Aragon, elle échut à la mai-

son florentine des Acciajuoli. En 1456, Omar, général
musulman, s'en empara pour le compte de MahometII, qui
trois ans après, ayant conquis la Morée, vint en personne
visiterla ville. Le Parthénon changea encore une fois de
destination,il fut transformé en mosquée; l'angle S.-O. de
l'Acropole reçut un minaret, et les Propylées furent mas-
quées par des défenses nouvelles l'invention de l'artil-
lerie et la crainte d'un bombardement,avec des canons
placés sur la colline des Muses, allaient causer la raine
desmonuments qui avaientrésistéjusqu'alorsà l'assaut des
siècles, à la fureur des barbares, à l'intolérancechrétienne
et au fanatisme musulman. Il était réservé à une nationocci-

dentale, qui, moins que touteautre, avait l'excusede l'igno-

rance, aux Vénitiens, de priver le monde moderne des
splendeurs architecturalesentassées par l'art païen sur le
rocherde l'Acropole.Déjàen 1656,àlasuited'une explosion
due à l'imprudence des Turcs, qui avaient transforméles
Propylées en poudrières, une partie de cette construction
avait sauté. Trente années plus tard, durant l'automnede
1687, le doge Francesco Morosini,qui venait de conquérir
la Morée, fit mettre le siège devant l'Acropole. Son lieu-

tenant Kœmgsmark bombarda l'Acropole avec une batte-
rie installée sur les hauteurs de l'Aréopage; le 28 sept.

une bombe, traversant la voûte du Parthénon, mit le feu

aux poudres qui y étaient entassées l'édifice sauta. « En
trois jours, dit Leake, les œuvres de Périclès eurent à
souffrir, de la part d'un peuple quine se glorifiaitpas seu-
lement de protéger les arts, mais qui dans la peinture
avait rivalisé avec les anciens, plus de dommage que n'en
avaient produit des siècles d'ignoranceet de barbarie. »
Ce résultatétait d'autantplus déplorable, qu'auprintemps
suivant les Vénitiens évacuèrentla ville, l'abandonnantà
nouveau aux ressentimentsdes Turcs qui se vengèrent de

leur défaite sur leshabitants.
Depuis la fin du xvie siècle les érudits de l'Occident

s'étaient préoccupés des monuments d'Athènes et du parti
qu'on en pouvait tirer pour l'histoire de l'antiquité.Martin
Kraus ou Crusius, professeur à l'université de Tubingue,
entra à ce sujet en correspondance avec des savants
d'Orient, Théodore Zygomalas de Nauplie et SiméonKavi-
sila d'Acarnanie, qui lui envoyèrent quelques renseigne-
ments. En 1621, Deshayes, ambassadeur de France à
Constantinople, visita la ville et en signala les curiosités.



En 1674,Spon,médecin et archéologue distinguéde Lyon,
publia une lettre qui lui avait été adressée d'Athènes par
le P. ttabin de la Compagnie de Jésus, sur l'état de ses
monuments.La même année le marquis de Nointel, parti
comme ambassadeur,emmène avec lui un élève du peintre
Lebrun, J. Carrey, et lui fait dessiner un grand nombre
de ruines. Peu de temps après le docteur Spon, de con-
cert avec un archéologue anglais, sir GeorgeWheller, rap-
porte de son voyage une description à peu près complète,
qui témoigne des progrès rapides que fait la connaissance
réelle de l'antiquité en Occident. Il s'écoula toutefois près
d'un siècle avant qu'un artiste anglais qui étudiait à
Rome, Stuart, recommençât ce voyage, accompagné de
l'architecte Revett; dans l'intervalle avait eu lieu l'attentat
de Morosini sur l'Acropole.Il restait aux ruines un der-
nier outrage à subir, celui des collectionneurs opérant en
grand. Le comte de Choiseul-Gouffier, ambassadeur à
Constantinople, avait rapporté un morceau des frises du
Parthénon « un seul, et détachédepuis longtemps ». Lord
Elgin s'autorisa de cet exemple pour amener en Angle-
terre (1811) des cargaisonsentières de sculptures, vio-
lemment arrachées de l'Acropole, achetées ensuite par le
gouvernement pour le Musée Britannique.Ce fut la fin d'une
longue série de sacrilèges; depuis lors la Grèce, rendue à
elle-même, défend avec soin les glorieux restes du passé
d'Athènes; les savants qui les fouillent et les étudient sur
place apportent à cette œuvre, avec une rare compétence,
l'amour, le respect profond de la ville qui résumeà leurs
yeux toutes les gloires, toutes les splendeursde la civili-
sation grecque. J.-A. Hild.

IL Histoire. Antiquité. L'histoire politique
d'Athènes dans l'antiquité se confond presque au premier
abord avec celledes Grecs, ou du moins de l'Hellade :1a glo-
rieuse cité a jeté tant d'éclat sur son peuple qu'il semble dif-
ficile de trouver des événements de l'histoire athénienne
qui n'aient pas leur place dans l'histoire générale de la
Grèce. Ily y a cependantune histoireparticulièred'Athènes
qu'il est indispensabled'exposerici. Cette histoireprésente
une remarquableunité d'un bout à l'autre le fond de la
populationest resté le même. L'Attique est, en effet, un
pays relativement peu fertile et peu praticable, situé en
dehors de la route des invasions. Dans la plaine du Cé-
phise, la plaine centrale de l'Attique et la plus vaste,
près du meilleurport de la presqu'île,l'inexpugnablerocher
de l'Acropole fut de bonne heure le centre politique de cette
région. Peu de temps après le groupement des villages en
douze villes, groupement auquel se rattache le nom de
Cécrops (V. ce nom), Athènes prit la prépondérance.On
a conservé le souvenir de ses luttes contre Eleusis, qui se
reflètent dans la rivalité de Poseidon et à'Athena (V. ces
noms), de même que l'importanceprise par le culte d'Apol-
lon rappelle la fusion des autochtones avec les Ioniens
c'est la période d'Erechthée (V. ce nom). La tétrapole
ionienne de la plaine de Marathon, les Pallantidesretran-
chés dans les gorges du Pentélique, Eleusis subirent suc-
cessivementl'ascendant d'Athènes la fête des Panathénées
devint la grande fête du pays; à cette période du synœ-kisme (V. ce mot) se rattache la légende de Thésée (V. ce
nom). La jeune cité fut fortifiée par de nombreuses immi-
grations. Loin des grands bouleversementsqui accompa-
gnèrent la conquête dorienne du Péloponèse, l'Attique
servit de refuge à beaucoupde vaincus, d'autantplus qu'ils
venaient s'y embarquer pour l'Asie Mineure (V. Grèce
[Histoire ancienne] et Ionie). La populationathénienne,et
en particulier la noblesse, s'accrurentdonc par l'accession
de Minyenset de Tyrrhéniensvenus de Béotie, d'Ioniens du
Péloponèse, de réfugiés de Trézène, d'Eacides d'Egine, de
Caucones et des grandes familles Nélides, venues de Mes-
sénie. Les immigrantsacquirent bientôt une telle influence
qu'à la dynastie des rois jEgides en succéda, dit-on, unedes rois Kéljdes. Ce sont eux qui repoussèrent,au xie siècle
av. J.-C., l'invasion béotienne et l'invasion dorienne onattribue ces succès à Mélanthus et Codrus (V. ces noms).

Codrus aurait été le dernier des rois d'Athènes. Cette
légende n'est guère soutenable, nous trouvons encore
des rois à Athènes au vme siècle; le dernier fut Alcméon,
détrôné en 782 on lui substitua son frère Charops,
mais les familles des Eupatrides (V. ce mot), c.-à-d.
la noblesse dirigeante essentiellement formée par les
grands propriétaires fonciers, substituèrent à la royauté
l'archontat décennal (V. ARCHONTES) le roi fut absorbé
dans sa famille les Eupatridesélisaient,tous les dix ans,
un descendant de Codrus, chargé d'exercer le pouvoir
royal. La légende qui veut qu'ils aient annihilé l'autorité
royale dès la mort de Codrus considère comme archontes
à vie les rois qui suivirentcelui-ci.

Au milieu du vm8 siècle s'établit donc à Athènes, comme
dans les autres cités grecques, la domination des Eupa-
trides. Ils formaientla classe sociale prépondérante au-
dessous venaient les Géomores, petits propriétaires, fer-
miers, etc., puis les démiurges, ouvriers agricoles; enfin
les esclaves, encore peu nombreux. La division régionale
subsistait, on distinguait quatre tribus ou phyles: Gé~
léontes dans la plaine d'Athènes, Hoplètes dans celle de
Marathon; Argadiens dans celle d'Eleusis iEgicores dans
les cantonsmontagneuxdu Parnès, au cap Sunium (V. ci-
dessus Histoire topographique); chaque tribu comprenait
trois phratries(V. ce mot), réunies par la communautéde
culte, et chaque phratrie trente familles ou groupes de
familles (gentes). Les chefs de ces 360 gentes devaient
former une sorte de grand conseil il est probableaussi
que TAréopage exerçait,dès ce moment, de grands pouvoirs
judiciaires.Les Eupatrides accrurent encore leur puissance
en achevantde démanteler l'ancien pouvoir royal. En 712
ils déclaraientqu'onpourraitchoisirl'archontedécennal dans
n'importe quelle famille; en 683 l'archontat devint an-
nuel et ses attributions furent réparties entre neuf per-
sonnes (V. ARCHONTES).

Mais la domination de l'aristocratie fut bientôt mise en
péril à Athènes comme dans les autres cités grecques, et
quoique les classes inférieures n'eussent pas contre la
classe dirigeantel'antipathie d'une race vaincue pour ses
conquérants.L'évolution politique n'eut pas tout à fait les
mêmes caractèresà Athènes qu'à Corinthe par exemple ou
Sicyone et les résultatsfurent bien différents (Pour toute
cette partie comparer avec le paragraphe correspondant
de l'article GRÈCE [Histoireancienne]).La tyrannie s'éta-
blit à Athènes comme dans les villes voisines, mais sa
chute amena le triomphede la démocratie et non pas la
restauration de l'oligarchie. Au vu" siècle nous voyons
poindre l'antagonisme des cultivateurset des propriétaires
eupatrides.Quoiquel'Attiquefut surtout un pays agricole,
le centre de l'opposition fut à Athènes. En 620 on imposa
aux Eupatrides la rédaction du droit; le non de Dracon
(V. ce mot) est resté attaché à cette législation dont les
dispositions pénales sont restées tristement célèbres par
leur sévérité; cependantune partie du droit criminelresta
en vigueur à Athènes jusqu'à la fin du me siècle av. J.-C.
En 612 Cylon, gendre du tyran de Mégase, Théagène,
tenta d'établir la tyrannie (V. ce mot). Il s'empara de
l'Acropole, mais les nobles dirigés parlesAlcméonides(V.
ce nom), grande famille de race Nélide, dont le chef était
alors Mégadès, reprirent le dessus et massacèrent, jusque
sur l'Aréopage et au mépris d'une capitulationintervenue,
les Cylonides et leurs alliés Mégariens. Vaincuspar Pitta-
cus de Mitylène (606) et par les Mêgariens qui occupèrent
Salamine, divisés à l'intérieur, les Athéniens étaient dans
une situation très critique. Ils en furent tirés par Solon
(V. ce nom).Delà famille des Codrides, cet homme d'Etat
reprit Salamine (S98) et décida les Eupatrides à sacrifier
la gens des Alcméonides, principaux responsables des
massacresde l'an 612 ils furent bannis et denuis ce
moment agirent à part en séparant leur cause de celle des
Eupatrides. Enfin on appela de Crète Epiménide (V. ce
nom) qui purifia solennellement la cité de la souillure
encourue lors des massacres.Il étaitmoinsfacile de calmer



l'antagonismedes partis, de réconcilierles Pédiéens, riches
propriétaires de laplaine, avec les paysanset les énergi-

ques montagnards diacriens ou les Paraliensenrichis par
le commerce. La question des dettes pouvaitprovoquer

un conflit immédiat. Solonen allégea le fardeaud'unquart
parune réformemonétaire,régla l'organisationde lapro-
priété foncière, rendit la liberté à un grand nombre de
citoyens, esclaves pour dettes. Il fit plus et assit un sys-
tème politique nouveau sur une réforme dans l'organisa-
tion sociale il créa une timorratie (V. ce nom) la for-

tune foncière servitde critériumpour grouperles citoyens

en quatre classes, les Pentacosiomédimnes, les Cheva-
liers, les Zeugiteset les Thètes ces dernierssans droits
politiques ni charges équivalentes. Fondée uniquement sur
la fortune, cette organisation était relativementlibérale,

car unearistocratiede capitalistes se renouvelleassez rapi-
dement. Ucréaua conseilde400membres (Bouléou Sénat).
L'Aréopage fut réorganisé, le système judiciaire rema-
nié. Les éléments démocratiques et les éléments aristocra-
tiques se faisaient contrepoids dans cette constitution

savamment combinée. Elle esttoujoursrestéepourles Athé-

niens une sorte de grande charte, point de départ de leur
évolution politique et idéal du parti modéré (Pour les
détails V. Solon, ASSEMBLÉESDU PEUPLE[Athènes], Ephè-

TES, HÉLIÉE, JURY, Nomothètes, etc.). En même temps
Salon engageaitsa patrie dans la guerre sacrée (Y. ce
mot) menée, d'accord avec Sicyone, en faveur de Delphes
(V. ce mot) contre Cirrha, et lui donnait le prestige de

succès extérieurs. Elle intervenaitdans les affaires géné-
rales de la Grèce.

Le premier résultatdes réformes de Solon fut la forma-
tion de nouveaux partis. Tandis que les Eupatrides et

aveceux les Pédiéens suivaientMiltiade (de famille Phi-
laide) et l'intransigeant Lycurgue,les Alcméonides pre-
naient la direction des Paraliens leur alliance avec les
tyrans de Sicyone par le mariage de Mégaclès le jeune
avec la fillede Clisthènesaugmentaitconsidérablementleurs
richesseset leurs moyens d'action.Ils étaient en relations
avecla Lydie et avec Delphes.Les Diacriensdémocrates se
rallièrent à Pisistrate (V. ce nom), jeune noble de race
Nélide qui s'était signalé par ses victoires sur les Méga-
riens et la prise deNisaea. Aux élections de 560 il eut la
majorité au Sénat et se fit donnerun garde et occupal'A-
cropole. Miltiade s'en alla conquérir la Chersonèse de
Thrace. Les Alcméonides et Lycurgue s'exilèrent mais
bientôt ils s'allièrent et Pisistrate dut s'éloigner à son
tour. Il se rapprocha de Mégaclès et put rentrer (550),
mais une rupture survint bientôt et provoqua une nou-
velle expulsion du tyran. Au bout de dix ans, il reparut,
aidé par les Thébains et le tyran de NaxosLygdamis, et
la victoire de Pallène lui rouvrit les portes d'Athènes.
Maître incontesté de l'Attique,allié aux tyrans de Naxos
et de Samos, au satrape perse de Dascylion, maitre de
Sigeion qui commandait l'Hellespont, Pisistrate régna glo-
rieusement, embellit et enrichit la ville, dota le pays de

routes, d'aqueducs,accrut la splendeur des fêtes, fit réu-
nir les fragmentset rédiger le -texte de YHiade et de
YOdyssée. 11 maintintet appliqua la constitution de Solon

en y superposantson pouvoir (Pour les détails V. Pisis-
TRATE). Après sa mort (827) Hippias, son fils alné,
lui succéda, assisté de son frère, le doux Hipparque.qui
s'occupait de l'administration. Les Pisistratides virent
la chute de Lygdamis (524) et de Polycrate (522)
les alliés de leur père, mais ils paraissaient très forts,

avec l'alliancede Sparte, l'ennemi acharné des tyrans (V.
Sparte et GRÈCE [Histoire ancienne]). Ils commirent
pourtant un crime inutile, l'assassinat de Cimon le Phi-
laide, père de Miltiade l'ancien et oncle du célèbre Mil-
tiade (523). Une querelle avec la vieille famille de Géphy-
réens provoqua le complotd'Harmodius et d'Aristigiton et
l'assassinat d'Hipparque. Hippias gouverna désormais
si durement qu'il inspira à tous l'horreurde sa tyrannie.
Les Alcméonides, par la part prise à la reconstructiondu

temple de Delphes (53S-SIS), avaient acquis des titres à
la reconnaissance de l'oracle. Lorsqden 513 leur chef
Clisthènes se fut établi au cœur de l'Attique, à Leipsy-
drion, la Pythie ordonna aux Spartiatesde délivrerAthè-
nes de son tyran. La première armée spartiate fut battue
(511); le roi Cléoméne en ramena une seconde, vainquit
Hippias à Pallène et le bloqua dans l'Acropole. il laissa
aux Athéniens le droit d'en finir, après avoir eu soin de
leur mettre sur les bras une querelle avec Thèbes (en les
chargeant de protéger Platées). Le tyran se retira sur
l'Heuespontavec ses trésors (510).

La chutedes Pisisttatidea remit en présence les partis
qu'ils avaientcomprimés, la noblesse dirigée par Isagoras,
et les Alcméonides qui se mirent à la tête du mouvement
démocratique. Clisthènes (V. ce nom) accomplit dès l'an-
née 509 de profondes réformes qui modifiaient la consti-
tution de Solon et la rendaient nettement démocratique;
aux quatre phyles on tribus ethniques ou régionales, con-
servées par Solon, il substitua une division en dix tribus,
simples unités administratives, divisées en cent dêmes
(V. ce mot) ou cantons le système des naucraries (V.

ce mot) fut aussi remanié.Le Sénat de 500 membres fut
élu par les tribus et toute la vie potitique s'exerçadans les

nouveaux cadres. Pour la désignation aux magistratures
le tirage au sort remplaçal'élection (il semble du moins

que cette réforme remonte à l'époque de Clisthènes). Le
nombre des citoyens fut augmenté par des naturalisations
de métèques (étrangersou affranchis), qui paraissentavoir
sensiblementagi sur le caractèrede lapopulationathénienne.
Cesréformes étaient encoursd'exécutionquandlesSpartiates
intervinrentàla demandedes nobles Clisthènes duts'exiler
avec700famillesde sonparti(507);Cléomène ocçupal'Acro-
pole.Une insurrectionl'en délogea bientôt et Clistbènes put
revenir. Mais les nobles de Thèbes (vaincus en 509 par
les Athéniens protecteursdePlatées)et de Chalcis, d'accoidd
avec les Spartiates, se préparèrent à détruire la démo-
cratie athénienne.Néanmoins celle-ci refusa le concours
humiliant"des Perses un traité de vassalité proposé par
Artapherne, satrape de Sardes, fut rejeté. L'opposition de
Corinthe rendit inefficace l'interventiondes Péloponésiens
les Thébains furent vaincus et les nobles Hippobotes de
Chalcis(Y. ce mot) écrasés;4,000 colons athéniens s'éta-
blirent dans la plaine du Lélante. On acheva alors les
réformes démocratiques surtout par l'extension des pou-
voirs politiques et judiciairesde l'assemblée du peuple
(V. Assemblée DU PEUPLE et HÉLIEE) et l'institution de
l'ostracisme(V. ce mot). Clisthènes, qui voulait peut-être
s'appuyersur les Perses, fut le premier frappé par l'os-
tracisme. Les événements qui venaientde sa dérouler ont
eu pour Athènes une très grande importance.Débarrassée
de la tyrannie, elle a développé sa constitution dans le

sens démocratique l'élection des magistratspar le suffrage
universelet leur responsabilitédevantle peuple, la restric-
tion de leur compétence et la courte durée de leur mandat,
la consultation directe des citoyens sur toutes les grandes
questions politiques, l'attribution du pouvoir judiciaire
suprême à un jury largement recruté, caractérisent cette
constitution. H ne faut pas oublier qu'Athènes est encore
un Etatagricole; sa démocratie est relativementconserva-
trice. Ce n'enétait pas moins un grand succès, que'd'avoir
résisté à Sparte, le champion attitré de l'aristocratie en
Grèce, qui renonçait implicitementà étendre hors duPélo-
ponèse la confédération qu'elle présidait. Victorieuse à
l'intérieur, la démocratieathénienneavait faitbonne figure
à l'extérieur. La puissance d'Athènesallait grandir rapi-
dement, surtout à la suite de sa transformation en Etat
maritime.

Quoique favorisés par la situation de leur pays, tes

Athéniens n'avaient pas joué sur mer, ni dans l'histoire
de la colonisation, un rôle comparableà celui de leurs voi-
sins d'Eubée, d'Egine, de Mégare ou de Corinthe. Nous
parlons de l'époque historique, et laissons de côté la colo-
nisation légendaire de ITonie. Ils furent amenés à déve-



lopper leurs forces navales par leur rivalité avec Egine et
leur conflit avec les Perses ils le firent sous l'influence de
Thémistocle (V. ce nom). L'île d' Egine est située à quel-
ques lieues des côtes de l'Attique, dans le même golfe la
rivalité était naturelle. L'aristocratie d'Egine, qui, depuis
un quart de siècle, dominait presque l'Archipel,vit d'un
mauvais œil la prospérité grandissante d'Athenes. Cepen-
dant les hostilités proprement dites ne furent pas d'abord
très actives.Athènes s'était attiré la haine des Perses en
rejetant les offresd'Artapherneset en envoyant 20 galères

au secours des insurgés ioniens (498). Après la chute de
Milet (493), Mardonius s'avançacontre la Grèce, mais ne
dépassa pas le mont Athos (493). Deux ans après les
hérauts du « grand roi > vinrent dans toutes les cités de
l'Hellade demander« la terre et l'eau » ils furent mis à
mortà Athènes commeà Sparte (491). Egine, au contraire,
les accueillit fort bien heureusementAthènes put avoir
recours à Sparte et Cléomène obligea les habitants d'Egine
à donner comme otages les dix chefs du parti perse il
les remit aux Athéniens. Ceux-ci étaient trop faibles

sur mer pour songer à arrêter la flotte perse qui amenait
les 100,000 hommes de Datis et d'Artaphernes(490). Hip-
pias était à bord. Le danger était grand pour la vaillante
cité, mais les hommes n'ymanquaient pas entre tous il
faut signaler: l'énergique Xanthippe; Miltiade, politique
habile, général éprouvé, au courant des choses de l'Orient;
Aristide, un des caractères les plus droits de l'histoire;
Thémistocle, jeune encore, plus fougueux mais plus subtil
et plus génial. Quand les Perses, aprèsavoirsaccagé Naxos
et Erétrio, débarquèrentà Marathon, aucun partisan des
Pisistratides ne se leva en leur faveur. Ils essuyèrent une
sanglantedéfaite et retrouvant à Phalère les vainqueurs
de la veille, qu'un corps spartiate allait renforcer, ils
remirent à la voile et retournèrent en Asie. La portée de
la victoire de Marathoa fut immense. Pour la première
fois les Hellènesvainquaientles Perses en rase campagne,
et les Athéniens avaient vaincu seuls. Autant que Sparte,
Athènes devenait le centre de la résistance nationale.
Miltiade, le vainqueur de Marathon, voulut tirer parti de
cette victoire; il ne sut faire qu'une opérationde piraterie
en grand, terminée par un échec; accusé par Xanthippe,
condamné à une amende trop forte pour qu'il pût la
payer, il mourut en prison. Le peuple athénien oubliait
vite.

Tandis que le soulèvement de l'Egypte retardait la nou-
velle invasion des Perses, Thémistocle fit prendre des
mesures décisives. Il comprit qu'il fallait concentrer sur
mer toutes les forces d'Athènes, une invasion n'étant
possible que si les Asiatiques étaient maîtres de la mer.
Alors qu'Athènes,Egine et Corinthe ne pouvaientguère
mettre en ligne plus de 200vaisseaux, il forma le plan d'en
donner 200 à Athènes seule.En 487 il proposa au peuple
de construire 20 trirèmes au lieu de se partager les
bénéficesde l'exploitationdes mines d'argent du Laurium,
les citoyens appliqueraientces ressources aux construc-
tions navales. Malgré l'opposition d'Aristide et du parti
conservateur,il l'obtint. Les conservateurs,forts du sou-
venir de la défaite navale de Ladé et de la victoire de
Marathon, s'appuyant sur les traditions et les habi-
tudes athéniennes, soutenaient qu'il était dangereux
d'abandonner la terre; en outre on allait bouleverser la
situation économiqueet probablement l'équilibre politique,
car si on faisait appel aux Thètes pour monter les nou-
veaux vaisseaux, il faudrait leur donner des droits poli-
tiques. Thémistocle l'emporta cependantet, en~483, l'os-
tracisme frappa Aristide. Thémîstocle put alors compléter
l'organisation du service naval il institua la triérarchie
(V. ce mot), qui fit peser sur les riches les frais de
l'équipementdes navires il fit adopter comme port le
Pirée (482), au lieu de la rade ouverte de Phalère; enfin
la flotte se formait en combattant les marins éprouvés
d'Egine. Les travaux du port du Pirée et la construction
de la flotte n'étaient pas encore achevas quand eut lieu

la secondeinvasion des Perses. On sait quelle part Athènes
prit à la défense nationale. Sur les 280 navires qui arrê-
tèrent la flotte asiatique au promontoire d'Artemisium,
147 étaient athéniens le deuxième jour du combat il
en arriva 53 autres. Après la défaite des Thermopyles et
la retraite de la flotte sur le golfe Saronique, il fallut éva-
cuer la ville d'Athènes. L'oracle de Delphes avait recom-
mandé les « murailles de bois », la flotte, qui sauva en
effet la patrie. Sauf quelques centaines de vieillards qui
se firent tuer sur l'Acropole, les non-combattants se reti-
rèrent à Salamine, à Egine, à Trézène avant de partir,
on avait rappelé les exilés. Les Athéniens fournirent plus
de la moitié (200 sur 380) des navires qui détruisirent
la flotte du grand roi à Salamine (20 sept. 480). Ce ne
fut pas la fin d« leurs épreuves. En se retirant avec le
gros de ses forces, Xerxès avait laissé en Thessalie
Mardonius à la tête de 300.000 hommes. Quand il
reprit l'offensive, Mardonius fit offrir aux Athéniens, qui
venaient de se réinstaller chez eux, une alliance qui lais-
sait leur liberté intacte. Aristote formula leur réponse
« Tant que le soleil ne changerapas son cours, les Athé-
niens ne traiteront pas avec Xerxès confiants dans le
secours de leurs dieux et de leurs héros dont il n'a pas
craint de détruire les temples. » 8,000 hoplites athéniens,
près du quart de l'armée grecque, combattirent à Platées
(sept. 479). Le jour même de cette victoire décisive, la
flotte athénienne,commandée par Xanthippe, eut la plus
grande part à la victoire de Mycale (Pour les détails V.
Grèce [histoire ancienne], Guerres Médiques, les noms
des batailles et des personnages qui y prirent part). Ils en
profitèrentpour réoccuper la Chersonèse de Thrace (après
le long siège de Sestos) et les îles de Lemnos et d'Imbros.

Athènes se relèvarapidementde ses ruines, et les traces
des ravages de l'invasion disparurent vite.-On avait cepen-
dant songé à transporter la ville au Pirée des scrupules
religieux rendaient la chose impossible. On fortifia du
moins Athènes et le Pirée, en les entourant d'une
enceintecapablede soutenir un siège. La nouvelle enceinte
de la cité était bien plus vaste que l'ancienne. La
jalousie des Eginètes et des Péloponésiens s'alarma de
ces travaux; ils affectaient de craindre que ces forteresses
ne servissentde point d'appui aux barbares en cas de nou-
velle invasion.Thémistocle rusa, gagna du temps, et l'on,
passaoutre. Sparte était encore la puissance directrice
elle avait eu ce rôle pendant la guerre et, de plus,
les partis aristocratiques qui gouvernaient les diverses
cités étaient ses alliés naturels. Elle ne garda pas long-
temps cette prépondérance.Thémistocle avait décidé les
Athéniens à continuer de construire vingt trirèmes par
an (477). Aristide fit accorder à la 4e classe, celle des
Thètes, les mêmes droits politiques qu'auxtrois autres. Ce
n'était pas trop de tous les citoyens pour soutenir la nou-
velle fortune d'Athènes. Maltraités par le roi de Sparte,
Pausanias, les Ioniens présents à Byzance, dans l'armée
grecque, se mirent sous les ordres des amiraux athéniens.
Unnouvelamiral envoyé de Sparteduts'inclinerdevantle fait
accompli. Les Spartiates laissèrent aux Athéniens l'hégé-
monie sur la Grèce maritime (476).Cela était très grave:
on constatait le dualisme; Sparte, maîtresse sur terre,
abandonnaitla mer à Athènes. A vrai dire, la question ne
fut pas aussi clairementposée on laissa seulement aux
Athéniens la direction de la guerre maritime; cela impli-
quait l'hégémonie sur les Grecs des iles et de la côte
asiatique, délivrés par les victoires navales remportées
sur les Perses. Aristide se chargea de les organiser en
une confédération analogue à celle des Etats péloponé-
siens. Le rôle que Sparte jouait à la tête de celle-ci,
Athènes l'eut dans la confédération de Délos. Les con-
ditions étaient autonomie complète de chacun des alliés
pour ses affaires intérieures; directionmilitaire et diplo-
matique confiée de fait aux Athéniens les congrès se
réuniraient à Delos: les cités y figureraientsur un pied
d'égalité. L'armée et le budget fédéral étaient alimentés

oo



par les contingents et les contributions des différents
membres de la confédération.

L'organisationdela confédération de Délos marquedans
l'histoire d'Athènes le début d'une nouvelle période.
Grâce à l'activité déployée par la flotte confédérée, on
purgea lamer Egée et l'Hellespont des garnisons perses et
des corsaires de tout genre dès 476 Eïon, à l'embou-
chure du Strymon,fut pris: les Athéniens allaientdominer
la cOte N. de la mer Egée. Ils devenaientdécidément un
peuple de marins. L'homme qui les avait engagés dans
cette voie,Thémistocle,ne recueillit pas la reconnaissance
due à ses conseils. Rejeté au .second plan par le jeune
Cimon (V. ce nom), affaiblipar l'hostilité des Spartiates,
il fut frappé d'ostracisme en 471. Cimon, fils de Miltiade,
est alors le personnage principal. Il est remarquableque
les chefs des partis politiques sont toujours pris dans les
familles aristocratiques il en sera ainsi presque jusqu'àà
la fin de la guerre du Péloponèse. La politique de Cimon

reposasur l'alliance laconienne et la guerre auxbarbares.
On ne peut passer sous silence sa campagne de Pamphylie
et sa victoire de l'Eurymédon(466). La conquête de la
Chersonèse de Thrace fut plus directement utile aux
Athéniens. Cependant lès alliés se lassaient de combattre

sans cesse; les Ioniens étaient peu guerriers au lieu
d'hommes ils obtinrent de fournir de l'argent la flotte
devenait de plus en plus- athénienne la plupart des con-
fédérés désapprenaientle métier des armes; la prépondé-

rance d'Athènes s'accentuait dans la confédération de
Délos. Naxos en 466, Thasos en 465, voulurentse déta-
cher vaincues, elles perdirent leur liberté et furent
réduites à n'être que des tributaires d/Athènes (466 et
462). La jalousie de Thasos avait été surtout provoquée

par les établissements essayés sur la côte de Thrace.
Tandis que la puissance athénienne grandissait à l'ex-

térieur, à l'intérieur une nouvelle générationapportait de

nouveaux désirs. Elle avait pour chefs Ephialte, démago-

gue énergique, d'une haute situation et d'un caractère
très estimé, et Périclès (V. ce nom), le fils de Xanthippe.
Vers 465 on décida de préleversur les excédents du tré-
sor et de donner aux citoyens pauvres les deux oboles
exigées à l'entrée du théâtre (V. Theoricon).La plèbe fut
gagnée par cette mesure. En même temps la rivalité avec
Sparte provoqua la chute du parti conservateur.Menacée

par la Messénie (3e guerre de Messénie) et le soulèvement
des ilotes, Sparte demanda des secours à Athènes; dès
leur arrivée elle les renvoya (462). L'injure fut vivement
ressentie et les Athéniens traitèrent avec Argos, l'ennemie
séculaire de Sparte,Mégareet les Thessaliens. Ils s'en pri-
rentchezeux au parti conservateur, etl' Aréopage,centrede
l'aristocratie, fut dépouillé de son pouvoir politique et de

son droitdecensure.Cimoncombattait alors l'Egypteinsur-
gée contre le « grand roi » (461). A son retour, il reprit
la lutte et l'ostracisme le frappa (460). Les démocrates
achevèrent la réorganisation judiciaire les magistrats,
l'Aréopage(sauf pour l'homicide), perdirent presque tous
leurs pouvoirs judiciaires, qui furent transférés à des
jurys. L'Hdlide (V. ce nom) fut complètement organisée;
cela complétait l'exercicedifecf de la souveraineté natio-
nale. Il faut noter que ce peuple souverainavait au-des-
sous de lui des esclaves la classe ouvrière proprement
diten'existait guère. Pendant que la guerre de Messénie
paralysait les Spartiates, les Athéniens commençaient les
LongsMurs pour relier la cité à son port, Athènes au
Pirée ils transportaient à Athènes le trésor fédéral déposé
d'abord à Délos.

La guerre éclata avec les puissances maritimesdorien-

nes, Corinthe, Egine, Epidaure (459). La flotte pélopo-
nésiennefut battue à KekryphalaïH,puis à Egine, et l'île
bloquée. Bien plus, les Athéniens coupèrent la retraite à
une armée spartiate qui revenait de Doride (457). Les
Spartiatess'allièrent à Thèbes et cherchèrent à provoquer
un soulèvement oligarchique à Athènes (437) ifs défirent
les Athéniens à Tanagra (déc. 457). Ceux-ci reprirent

bientôt le dessus et, deux mois après, ils détruisirent
l'armée thébaine à ÔEnophyta(456). La démocratie fut
établie dans les villes deBéotie,de Phocide et de Locride

peuaprès Egine fut priseet ses murs rasés les Eginètes
furent réduits à la condition des tributaires comme les
Thasiens et les Naxiens; enfin l'amiralathénienTolmidas
saccagea le port laconien de Gythion, gagna Zacynthe
et Céphallénie, occupa Naupacte qui commande le golfe
de Corinthe les Longs Murs venaient d'être achevés.
Cette série de succès porta à son apogée la puissance
d'Athènes maltresse de la mer Egée, elle venait de se
subordonnerla Grèce centrale et menaçaitle Péloponèse.
Un revirement se produisit bientôt la capitulation
d'Ithome laissa les Spartiates libres, au moment où la
flotte et l'armée athénienned'Egypte étaient exterminées
(455). Cimon fat rappelé (454) et une trêve de cinq ans
conclue avec Sparte (451). Cimon reprit la guerre contre
les Perses, les vainquit à Chypre (bat. nav. de Salàmine
449). Ces victoires furent suivies d'une trêve de fait qui
dura 37 ans probablement un compromis intervint,
excluant les Perses de la mer Egée, depuis Phasélis au S.,
jusqu'auxroches Cyanées(ouverturedu Bosphore)auN., et
affranchissant les cités grecques de la côte, dont les troupes
barbaresne devaient pas approcher à plus de trois jours
de marche, Athènes avait glorieusement accompli la tâche
qu'elle avait assumée de combattre les Perses. Elle fut
moins heureuse vis-à-vis des Hellènes. En 447, les
exilés du parti aristocratiquerentrèrent en Béotie, vain-
quirent les Athéniens à Coronée et les obligèrent à éva-
cuer les places qu'ils occupaient. La Grèce centrale était
perdue; Mégare et l'Eubée se soulevèrent; les Spartiates
envahirentl'Attique (446). Périclès gagna du temps par
des négociations et, aprèsla retraite des Spartiates, recon-
quit l'Eubée Histiée et Erétrîe furent détruites et rem-
placées par des colonies athéniennes, des Clérouquies
(V. ce mot) celle de Chalcis fut renforcée. Avec Spartea
on conclut une trêve de 30 ans (445). De ses conquêtes de
456 Athènes conserva seulement la domination d'Egine,
1'alliance de Platées et d'Argos. La Grèce fut officiellRment
divisée en deux confédérations ou symmaquies; Athènes
restait un Etatmaritime, Sparte conservait la terre. Mais
la haine des Péloponésiens et des Béotiens ne pardonna

pas aux Athéniens leur prépondérancemomentanée sur
terre et la ruine d'Egine; les aristocraties, qui toutes
avaient été menacées, du cap Ténare aux Thermopyles,

ne pouvaient s'entendreavec la démocratie athénienne, la
lutte était seulement ajournée. Précisémentalors le parti
conservateur fut battu à Athènes, son chef Thucydide,fils
de Mélésias,bannipar l'ostracisme(444ou 442) Périclès
dirigeait le gouvernement et faisait d'Athènes le centre
intehectuel de la Grèce.

n n'entre pas dans notre plan de refaire le tableau si
souvent tracé de l'Athènesde Périclès. Nous nous conten-
terons de rappeler que si Eschyle l'avait quittée, Sophocle

y était en pleine activité,Euripide à ses débuts la comédie
n'était pas moins brillante avec Cratinus et Eupolis que
continuaitAristophane. En même temps, les plus célèbres
philosophes grecs, Anaxagore, comme les sophistes et leur
adversaire.Socrate,se rencontraientchez Aspasie, la com-
pagne de Périclès (V. Comédie, TRAGÉDIE, GRÈCE, Péri-
clès, Phidias). Athènes n'était pas seulement le centre
intellectuel du monde hellénique c'en était aussi la prin-
cipale place de commerce. Cette prospéritéest attestée par
le développement de son port, le Pirée (V. ce mot), qui
égalait en importance la ville proprementdite. Construit

sur un plan régulier, dressépar Hippodamus de Milet, ses

rues larges et rectilignes, ses vastes places, ses halles
contrastaient avec les rues îrrégnlières d'Athènes. A
côté du port de guerre, le premier de la Grèce, le port de

commerceétait en relations d'affaires avec tout le monde
hellénique, depuis la Sicile jusqu'au Caucase et des bouches

du Danube à celles du Nil. On y échangeait les produits
de l'Attique (marbre, huile, figues, etc.,) contre le blé du



Bosphore, de Sicile, d'Egypte, les bois et les matières
premières de Thrace, de Macédoine, d'Italie contre les
produits de l'industrie orientale. Une bourse centralisait
et régularisait les transactions. Ajoutez des grands
chantiers de constructions navales, des magasins, des
arsenaux. Mais le centre de gravité restait à Athènes,
dont le gouvernementfaisait le plus noble usage de ses
richesses.

On trouvera ci-dessus le détail des embellissementsfaits
à Athènes par Périclès; nous rappellerons, en outre, la
reconstruction des sanctuaires d'Eleusis, du temple de
Némésis à Rhamnonte, d'Athéna au cap Sunium. foutes
ces constructions coûtaient fort cher, mais les dépensesne
dépassaientpas les revenus d'Athènes; ces revenus s'éle-
vaient à 1,000 talents environ, dont 600 de revenu
fédéral; malgréles dépenses faites, le trésor fédéral,déposé
au Parthénon, contenait encore 9,700 talents en 438,
6,000 en 429. Depuis 448, Périclès appliquaitles revenus
fédéraux aux constructionsfaites à Athènes; celle-ci rem-
plissait si largement son devoir de protectionvis-à-vis de
ses alliés qu'on ne pouvait guère lui reprocher d'employer
à son profit l'argentversépar eux. Mais elle avait été plus
loin et s'était attaquée à cette autonomie, dont les cités
grecques étaient si jalouses; elle avait privé la plupart des
petites cités de leur juridiction suprême les grandes
affaires (criminelles en particulier) devaient êtrejugéespar
les tribunaux athéniens. Quoique le peuple fût partout, à
peu près, favorable aux Athéniens, c'était une politique
dangereuse. En 440, Samos ayant refusé de se soumettre
à l'arbitrage, une longue guerres'ensuivit.Samos succomba
et l'on y établit la démocratie (439). Mais ce soulè-
vement était un fâcheux symptôme. Sur la côte septen-
trionale de la mer Egée, la fondation d'Amphipolis venait
de fortifier la puissance athénienne les clérouquies
d'Eubée, de Scyros, de Lemnos, d'imbros, de la Cher»
sonèse de Thrace, de Naxos, etc., lui servaient de point
d'appui. La confédération qu'elle dominait comprenait
247 Etats, groupés en cinq cercles Carien (68 cités),
Ionien (38), Hellespontique (44), Thrace et Macédonien
(61), Insulaire(28). Les forces proprementdites d'Athènes
comprenaient 300 trirèmes, 1,200 cavaliers,1,600archers
et!3,000hoplites, commecombattants depremière ligne.On
évalue la population de la ville à 180,000 hab., celle de
l'Attique au triple. Le nombredescitoyens était d'au moins
21,000. Le gouvernementétait complètementdémocratique:
on peutle citer commeun type (V., pour les détails, le mot
DÉMOCRATIE).Déjàs'exerçait pourtantl'actiondissolvantedes
sophistes et des hétairies (V. ce mot), foyers d'opposition
et d'intrigues oligarchiques, favorisés par la verve des
poètes comiques. Les sophistes détruisaient les vieilles
croyances,y compris le patriotisme; les hétairies faisaient
bon marchéde la patrie au prix de la satisfactionde leurs
passions et de leur ambition. Les divisions intérieures
d'Athènes allaient singulièrement l'affaiblir dans la grande
crise qui s'apprêtait et oii elle se trouva aux prises avec
toutes les aristocraties, groupant les Etats de la Grèce
continentale sous la direction de Sparte. Le parti radi-
cal, coalisé avec les oligarques, s'attaqua à Périclès
après avoir accusé ses amis,Anaxagore,Phidias, Aspasie,
on s'en prit à lui-même. La guerre du Péloponèse fit
diversion.

Avant les guerres médiques, Sparte, représentant de
l'esprit dorien, était incontestablementl'Etat prépondérant
en Grèce la manière dont elle avait renversé les tyrans
jusque dans les îles suffirait à le prouver.Le développement
de la marine d'Athènes, le rôle joué par la vaillante cité
dans la défense nationale l'avaient désigné comme chef de
la confédération maritime qui se chargea de tirer des
grandes victoires de 480 et 479 des résultats durables.
Sparte vit sans trop d'émoi se constituercette ligue paral-
lèle à la sienne,qui groupait les Ioniens, peuples marins
et d'esprit démocratique, comme elle avait sur le continent
groupé les cités disciplinéessous leur aristocratiedorienne.

Quandvint le'premier choc, Athènes, malgré de brillants
succès, ne put conserverl'hégémoniede l'Hellade centrale
qui lui eût permis de rivaliser sur terre avec Sparte; la
trêve de 445 consacra officiellementle partagede la Grèce
entre deuxconfédérationsou symmaquies,dontl'une tenait
le Péloponèse, l'autre la mer Egée. La guerre lut amenée
par des conflits survenus entre Athènes et ses voisins
continentaux de Thèbes et de Mégare et avec Corinthe, la
principale cité maritime du Péloponèse.Athènes avait sou-
tenu, contre les Corinthiens, Corcyre, leur colonie (434) et
Corinthe secouru Potidée révoltée contre Athènes (432).
Un congrès des Péloponésiens tenu à Sparte (nov. ou
déc. 432) décida la guerre; lesThébains la commencèrent
en attaquant Platées (avr. 431). Nous en retracerons seu-
lement la marche générale,renvoyantpour les détails aux
articles GRÈCE et Péloponèse [Guerre du]. Les Péloponé-
siens comptaient sur l'énorme supériorité numérique de
leur armée de terre pour écraser les Athéniens en bataille
rangée et les faireplier ou donner à leurs alliés mécontents
l'audace de s'insurger. Les Athéniens, conseilléspar Péri-
clès, bravèrent leurs ennemis derrière leurs remparts, pro-
fitant de leur marinepour les harceler et comptant que leurs
ressources financières, bien plus grandes que celles des
Péloponésiens, leur permettraient d'attendre l'épuisement
de leurs ennemis (430) malgré des calamités imprévues,
la peste qui ravagea la ville et emportaPériclès (429), ce
plan assura l'avantage à Athènes. Appuyée sur les Iles
Ioniennes (Zacynthe, Céphallenie, Corcyre), sur les Acar-
nanes et sur Naupacte, elle prenait à revers ses adver-
saires dont les grosses armées ne pouvaient que ravager
l'Attique, ravagesdont la flotte athéniennetiraitdes repré-
sailles sur les côtes du Péloponèse. La lutte prit malheu-
reusement un caractère atroce; elle ne divisait pas seu-
lement des groupes de cités, mais les citoyens à l'intérieur
de chaque cité les démocrates tenaient pour Athènes,
les oligarques pour Sparte; la lutte prit la forme d'une
guerre civile avec ses haines inexpiables le chef de la
démocratie radicale arrivée au pouvoirà Athènes depuis la
mort de Périclès, Cléon (V. ce nom), n'avaitpas le sens
politique de son devancier les railleries d'Aristophane
et l'opposition conservatrice de Nicias ne pouvaient que
l'exciter. Il fut le promoteur de l'exécution en masse des
insurgés de Mitylène (427) bientôt suivie du massacre des
Platéens par les Thébains et de celui desaristocratespar les
démocrates de Corcyre. On touchait à la guerre sociale des
riches contreles pauvres. L'occupation de Pylos (Messénie)
par Démosthènes(426) et la capture de Sphactérie et
de la garnison spartiate donnèrent l'ascendantaux Athé-
niens. Vaincus a Délion par les Béotiens (424), menacés
en Chalcidique par Brasidas (prise d'Amphipolis, 423;
défaite et mort de Cléon, 422), ils se décidèrent à traiter
(421). On se rendit réciproquement ses conquêtes.

Athènes avait résisté aux Péloponésiens; elle sortait
grandie de cette épreuve, mais ses divisions intérieures
l'affaiblirent et la conduisirentà une catastrophe au mo-
ment où elle semblait à la veille d'acquérir l'hégémonie en
Grèce. Cléon avait été remplacé à la tête du parti radical
par Hyperbolos, tandis que les conservateurspacifiques et
bien disposés pour Sparte se ralliaient autour de Nicias
(V. ce nom); la personnalité dominantede cette époque
est Alcibiade (Y. ce nom), qui devint bientôt le chef du
parti populaire. On trouvera dans sa biographiele détail
des intrigues nouées par lui dans le Péloponèse pour y
priver Sparte de ses alliés. La victoire des Spartiates a
Mantinée (418) les mit à néant. On y répondit par le
massacredes Doriens de Mélos (416).Athènes avaitacquis
l'alliancede Patras et d'Argos (gouvernée par la démo-
cratie). Elle s'engageaalors dans la funeste expédition de
Sicile (415). Alcibiade et Nicias partirent à la tête de
la plus belle armée qu'eut équipée Athènes.Mais les enne-
mis d'Alcibiade l'impliquèrentdans l'affaire de la mutila-
tion des Hermès et le firent rappeler.L'incapacité de Nicias
permit à Syracusede préparer la résistance.Dirigés par le



Spartiate Gylippe, les Syracusainsfinirent par exterminer
l'armée athénienne(413). Ce fut le coup mortel pour la
puissanced'Athènes; elle avait perdu 200 vaisseaux et
60,000 hommes. Les Spartiates, conseillés par Alcibiade,

se fortifièrent à Décélie en Attique, coupant Athènes de
l'Eubée et rendant le pays intenable.En même temps les
oligarchies des cités ioniennes de la côte d'Asie négo-
ciaient avec Sparte. Alcibiade conduisit les Spartiatesà
Chios, qui fit détection; bien plus il s'entendit avec le
satrape perse de Lydie, Tissapherne; Lesbos, à son tour,

passa à l'alliance Spartiate en revanche, l'aristocratie
de Samos fut massacrée ou expulsée. Athènes semblait
perdue. Abandonnée par ses alliés, menacée par la coa-
lition des Siciliens, des Péloponésiens et des Perses,

avec une garnison spartiate sur son territoire, elle n'en
résista pas moins dix ans encore. L'honneur en revient

au parti démocratique. Il eut aussi à se défendre contre
l'ennemiintérieur. En 411 le parti oligarchique tentaune
révolution; après s'être débarrassé par la corruption ou
l'assassinat d'une partie des démagogues, il profita de
l'éloignement de Parniée, où servaient un grand nombre
de citoyens, pour faire voter une nouvelle constitution
le pouvoir fut confié à un conseil de 400 personnes;
5,000 bourgeois aisés conservèrent seuls les droits poli-
tiques. L'armée de Samos refusa de reconnaîtrele nouveau
gouvernement, qui fut bientôt renversé. Son chef Anti-
phon (V. ce nom) fut mis à mort le seul résultat fut la
perte de Thasos et de l'Eubée. On rappela Alcibiade, qui
reconquitla région de l'Hellespont et du Bosphore (409).
Mais le Spartiate Lysandre (V. ce nom), ayant obtenu
l'alliance complète de Cyrus le jeune (V. ce nom), vice-
roi perse de l'Asie Mineure (408),se trouvadisposer contre
Athènes de ressources inépuisables: la disproportiondes

forces était trop grande. Alcibiade fut banni après un
échec, les généraux athéniens vainqueurs aux lles Argi-

nuses (406) furent mis à mort pour n'avoir pas recueilli

les cadavres de leurs marins tués dans l'action, la der-
nière flotte athénienne fut détruite àiEgos-Potamos(405)

ét Athènes dut capituler (404). L'honneurde ce désastre
revient autant aux oligarques athéniens et à la perfide
modérationde Théramène qui le préparaient depuis 411,
qu'à l'habileté de Lysandre. Les conditions imposées par
les vainqueurs furent dures: démolition des fortifications
du Pirée et des Longs Murs; entrée dans la confédération
spartiate où figurèrent les anciens alliés et tributaires
d'Athènes.

Un gouvernement aristocratique, soutenu par une gar-
nison lacédémonienne installée dansl'Acropole, fut imposé
aux Athéniens il étaitcomposéde trentemembresobéissant
à l'inspirationde Théramèneet de Critias(V.cesnoms). Ce

dernier se mit à la tête d'une réactionterroriste, fit périr
même son collègue Théramène et rendit si odieux les

« trente tyrans », que Thèbes, la vieille ennemie d'Athè-

nes, recueillitles exilés. Ils partirent sous la conduite de
Tlirasybule et Anytus (V. ces noms), occupèrent Phylé
près du Parnès, puis le Pirée et Munychie Critias périt
en combattant malgré Lysandre, mais d'accord avee le
roi de Sparte Pausanias, on proclama une amnistie géné-
rale et la constitutiondémocratique fut rétablieà Athènes
(403) elle eut toutefois un caractère démocratiquemoins

accentué on rendit à l'Aréopage une partie de ses anciens

pouvoirs; la solde payée aux citoyens pour venirà Y Reliée
et à l'assemblée, h-zlrpuz (V. ces mots), fut supprimée.
Il faut seulement regretter que la réaction démocratique
ait atteint Socrate, qui fut victime de la haine d'Anytus
(399). N'ayant plus de rôle à jouer pour le moment dans
la politique générale,les Athéniens tournèrent toute leur
activité vers l'industrie et le commerce, et leur prospérité
reparut rapidement. Ils eurentbientôt l'occasionde relever
leur puissanceextérieure quand Sparte se brouilla avec les
Perses, après la mort de Cyrus le jeune. La tyrannie de
Sparte et de ses protégés oligarchiques avait d'ailleurs
exaspéré une foule de cités qui regrettaientla domination

athénienne.Les Athéniens s'allièrentà Thèbes, Corinthe,
Argos et aux Etats de la Grèce centrale, et prirent part à
la guerrequi éclata en 395. Soutenu par les Perses, leur
amiral Conon (V. ce nom) vainquit la flotte lacédémo-
nienne à Cnide (394). Les Longs Murs et les fortifications
du Pirée furent relevés, une nouvelle flotte de guerre con-
struite, une allianceconclueavec Evagoras, roi de Salamine,
dans File de Chypre. Les Spartiates s'entendirent avec les
Perses, et tonclurent le honteuxtraitéd'Antalcidas(387).
Athènes l'accepta; Thèbes et Corinthe plièrent; la résis-
tance d'Olynthe et de Phliontefut brisée (379). La puis-

sance dé Sparte était à son apogée. On sait comment elle
sombra. La citadelle de Thèbes avait été occupée par tra-
hison les démocrates exilés, partis d'Athènes, la déli-
vrèrent (379); un coup de main essayé par un général
spartiate sur le Pirée décida les Athéniens à rentrer en
lice. On fit de grandssacrifices, et une nouvelle organisa-
tion financière fournit les ressources nécessaires pour équi-

per une flotte de 200 trirèmes. On établit un impôtpro-
gressif sur le revenu au-dessus de 100 mines (moins de
10,000 francs), on était taxé au cinquièmede son revenu;
les citoyens qui avaient un revenu de moins de 25
mines étaient groupés en symmories, et fournissaient en
bloc une certaine somme. Le succès répondit à ces efforts
dirigés par des politiques comme Callistrate et des géné-

raux comme Chabrias et Timothée (V. ces noms). Une
nouvelle confédération maritime fut constituée; Athènes
s'interdit d'envoyerdes colons hors de son territoire un
conseil fédéral siégeantà Athènes aurait part à la direction
des affaires. Rhodes, Chios, Lesbçs, Byzance accédèrentÊ
cette nouvelle ligue (377). Chabrias vainquitla flotte lacé-
démonienne à Naxos (376) ce coup fut décisif pour la
puissance navale de Sparte Athènes avait reconquis
l'empire de la mer.

La côte septentrionale de la mer Egée, puis les îles
Ioniennes (375), accédèrent à la ligue et une dernière
flotte spartiate fut détruite sur les côtes d'Arcanie par
Timothée. Sparte se décida à traiter; elle reconnut à
Athènes la présidence de la nouvelle confédération mari-
time (334). La paix ne fut pas observée; Ipbicrate vint
croiser dans la mer Ionienne, débloquer Corcyre et battre

une escadre syracusaine. En 371 tut conclue une paix
générale, assurant à chaque Etat son autonomie etconfir-
mant la restauration de |la puissance atMnienre.

Quand la bataille de Leuctres eut effondré la domina-
tion spartiate et que le génie d'Epaminondas et le soulève-
ment de ila démocratie du Péloponèse (Arcadie, Argolide,
Messénie mirent en péril Sparte elle-même, celle-ci fit
appel aux Athéniens (369). ils intervinrent en sa faveur
et combattirentjusqu'à la bataille de Mantinée (362) et à
la paix qui suivit, au risque d'affaiblir leur ligue où les
Thébains provoquèrent la défection de Byzance. La riva-
lité de Sparte et d'Athènes était terminée par l'épuise-
ment des deux antagonistes. Athènes conserva plus de
vitalité; non seulement elle put se glorifiar de sa richesse
matérielle, mais de ses artistes c'est le temps de Praxi-
tèle, d'Apollodore, de Parrhasius; c'est aussi l'âge d'or
des philosophes, les disciples de Socrate, au premier
rang Platon, Autis thé .1, Aristippe,trois fondateurs d'é-
coles enfin c'est le temps des grands orateurs, et jamais
l'éloquence judiciaire ou politique ne fut portée plus loin

que par les Athéniens du rve siècle avant notre ère (V.
GRÈCE et les biographiesparticulières).

Athènes était bien déchue de son antique renom la
confédération qu'elle avait réformée, elle ne put la main-
tenir Corcyres'endétacha,puis, par suite des intrigues de
Mausole, les grandesîles asiatiques, Chios, Cos, Rhodes,
Mitylène, et, avec Byzance, les cités voisines (357). La

guerre sociale fut peu brillantepar suite de l'imprudence
de Charès. Le parti de la paix profita de la lassitude du

peuplepourabandonner la lutte. Les oligarchies appuyées

par des garnisons perses purent gouverner les anciens

alliés d'Athènes la ligue, avant 357, comprenait encore 70



cités; elle avait un revenu de 350 talents ce revenu
tomba à 45 ou à 60 talents. On voulut en rendre les
généraux responsables Iphicrate Mnesthée, Timothée
furent accusés, ce dernier exilé (334).Eubule(V. ce nom),
chef du parti de la paix, administrateur du trésor public,
eut désormaisune influence prépondérante.L'étatpolitique
et sociald'Athènesavait bien changé dépuis Clisthènes;la
plupart des citoyens étaient tombés dans le prolétariat;
l'état de guerre permanent, les invasions répétéesdel'At-
tique, les énormes pertes d'hommes et d'argent subies
depuis cinquante ans, avaientusé la classe des petits pr.o-
priétaires le développement de la richessemobilière avait
concentré la fortune aux mains d'un petit nombre de capi-
talistes seuls en état de résister auxcrises. Ces capitalistes
étaient de moins en moins disposés à risquer leur fortune
en des guerres improductives dont tous les frais tombaient
sur eux ils résistaient d'autre part aux efforts des pau-
vres qui voulaient leur faire porter tout le poids des
dépenses publiques. L'élément le plus intelligent, les dis-
ciples des philosophes, s'abstrayaientdes mesquinesque-
relles de la cité; l'arrivée des hommesd'affairesà la direc-
tion politique, autrefoisexercée dans les divers partis par
des hommes de vieille famille (généralement désintéressés),
multipliait les procès de concussion, malheureusement
justifiés par les faits. Un conflit était inévitableentre la
démocratie et les capitalistes uniquement soucieux des
intérêts matériels il eut pour résultat la ruine totale de
la démocratie et de la liberté d'Athènes. Au moment où
nous sommes, le gouvernement était aux mains des riches
dont Eubule appliquaitle programme.II se contentade réta-
blir les finances de la cité, évitant avec soin toute compli-
cation extérieure. II ne les prévit même pas, car, au lieu
d'amasser un trésor de guerre, il appliqua les excédents
de revenus aux fêtes publiques (payées par une caisse spé-
ciale, le théoricon [V. ce mot]) c'était un moyen de
gagner la faveur du peuple. Il ne suffitpas de fuir les com-
plications pour les éviter au moment où Eubule cessait de
s'occuper de l'extérieur, il se formait un orage qu'on n'eût
pu conjurer qu'en agissant immédiatementavec énergie.
Quand on s'y décida, il était trop tard néanmoins la
lutte soutenue par Athènes contre la Macédoineclôt digne-
ment son histoire politique.

L'honneur en revient à Démosthènes (V. ce nom) il
lui fallut de singuliers efforts pour ouvrir les yeux sur le
danger à ses concitoyens et les décider aux sacrifices
nécessaires.Ils avaient laissé Philippe, l'entreprenant roi
de Macédoine, s'assurer la possession des mines du Pansée,
des côtes de Thrace, enlever Méthone et même diriger
contre leur marine des expéditions de corsaire ils l'em-
pêchèrent seulement d'occuper les Thermopyles (352).
A partir de ce jour Démosthènes ne cessa de signalerà ses
concitoyens l'absurdité de la politique d'Eubule et les
intentions de Philippe. La défection même de l'Eubée
(350) ne secoua pas leur torpeur ils donnent même à
l'administrateur de la caisse du théoriconle contrôle sur
toutes les finances publiques, afin qu'on fùt bien sûr
qu'aucun excédent ne lui échapperaitet que toutes les
ressourcesseraient bien appliquées aux fêtes et aux bâti-
ments. On n'envoya à Olynthe que des secours insuffisants
ou tardifs (V. OLYNTHE et Démosihènes), et l'on apprit sou-
dain la ruine d'Olynthe et de 32 villes grecques détruites
par le roi de Macédoine (348). L'effet fut considérable,
mais le parti d'Eubule renforcé par Eschine (V. ce nom),
commeDêmosthènes,furentd'avisqu'il fallait traiter.Après
des négociations très habilement menées par Philippe et
Démosthènes, l'incapacité ou la trahison du parti conser-
vateur (Eubule, Eschine, etc.) assura à la Macédoinetous
les avantages dans la paix dite de Philocrate (346). Le
résultat fut de consacrer la domination de Philippe en
Thraceet de lui permettre d'écraser la Phocide et de réor-
ganiser à son profit la ligue de Amphictyons (V. ce mot).
Cette fois les patriotes l'emportèrent à Athènes. A côté
de Démosthènes, il y faut signaler l'intègre Lycurgue,

financier hors ligne, Hypéride, brillant orateur, Charès,
médiocre général, malheureusement.D'un côté opposé, le
vieil Isocrate, imbu d'idées panhelléniques, Eschine, ora-
teur presque égal à Démosthènes, Démade, influent mais
peu considéré;Phocion, bon général, bon administrateur,
d'une vertu légendaire,se tenait à l'écart du parti patriote.
On trouveradans l'histoire de Philippe le récit de la lutte
poursuivie sur le terrain diplomatique pendant les cinq
années qui suivirent. Dans le Péloponèse, dans la Grèce
centrale, les oligarchies bien disposées pour Philippe
forent tenues en échec. Quand le roi de Macédoineattaqua
Byzince, une querelle avec le général athénien Diopithe
qui commandait en Chersonèse rendit la guerre inévitable
(341). L'Eubée était reconquise; Mégare, Corinthe,
l'Achaïe, l'Acarnanie,Ambracie, Leucade, Corcyre s'alliè-
rent aux Athéniens (340). Byzance fut secourue et Phi-
lippe repoussé (339). Démosthènesfit voter une réforme de la
triérarchie (V. ce mot) augmentantles chargesdes riches
et les ressources de l'Etat, tous les revenus disponibles
furent transférésde la caisse des fêtes au trésor de guerre.
L'année suivante, une troisième guerre sacrée amenée
par la maladresse,peut-être calculée, d'Eschine, provoqua'
une intervention de Philippe qui occupa Elatée, au cœur
de la Grèce centrale. L'émoi fut grand à Athènes onleva
l'armée Démosthènes se rendit à Thèbes dont il obtint
l'alliance. Le 2 août 338 fut livrée et perdue la bataille
décisive de Chéronée. Il fallut traiter Philippequi recu-
lait devant le siège d'Athènes consentit des conditions
assez douces. Athènes entrait dans son alliance, c.-à-d..
dans la confédérationqu'il allait organiser elle partageait
avec lui la police de la mer, conservait les Iles de Sala-
mine,Délos,Lemnos, Imbros et Samos. Elle abandonnait
toutes ses autres possessions (Eubée, Chersonèse, etc.) et
la confédération insulaire qu'elle dirigeait était dissoute
elle eut le tort d'accepter le territoire d'Oropos enlevé aux
Thébains. La paix de Démade » fut acceptée malgré
l'opposition de Phocion. Le peuple athéniensauvadu moins
sa dignité: Dêmosthènesfut chargé de prononcer l'oraison
funèbre des morts de Chéronée.

Plusieursefforts devaient encore être tentéspour secouer
le joug macédonien jusqu'au jour qui vit à la fois la ruine
de la démocratie athénienne et la déchéance sans retour
de la puissance politique d'Athènes. La mort de Philippe
fut saluée d'un cri de joie et l'on se hâta d'armer la
prompte arrivée d'Alexandredéconcertales préparatifset
l'on chargea Démade d'excuser les Athéniens (336). Ils
revinrent à la charge l'année suivante; la ruine de Thèbes
les terrifia; Démade et Phocion obtinrent le pardon du
roi; on avait refusé de livrer Démosthènes, Lycurgue,
Charidème, Ephialte, mais il fallut bannir quelques-uns
des chefs patriotes. Leur parti resta pourtant prépondé-
rant, grâce à la gestion financière de Lycurgue et à l'élo-
quence de Dêmosthènes.L'annéemêmeoù Antipater écrasait
les Spartiates, quand Alexandre avait détruit la monarchie
perse, le procès intentéà Ctésiphonaboutit à la glorifica-
tion de Démosthènes, de sa politique, et à l'éloignement
d'Eschine (330).On refusa longtemps d'accorderà Alexandre
les honneurs divins qu'il réclamait; c'est en Attique que
voulait se réfugier son trésorier Harpale avec les
5,000 talents volés à la caisse royale et les 6,000 mer-
cenaires qu'il avait levés (324). On ne voulut le recevoir
que seul mais l'argent qu'il sema porta malheur aux
Athéniens. Le parti extrême qui désirait un soulèvement
immédiat, irrité de l'opposition de Démosthènes, l'accusa
de corruption et le fit condamner avec l'aide du parti
macédonien il dut s'exiler. A la mort d'Alexandre, on
reprit les armes; l'excellente administrationde Lvcurgue
avait assuréà l'Etat athénien un revenu de 1,200 talents;
jamais les galères n'avaient été aussi nombreuses. Dans
la période de troubles qui suivit, une politique avisée et
un judicieux emploi des ressources de l'Etat lui eussent
certainement permis de reconquérirson autonomie pleine
et entière,Mais les patriotes exaltés, à leur tête Hypéride



et le général Léosthènes, firent voter la guerre; Aristote
qui s'était fixé à Athènesdut s'éloigner. A la tête d'une
armée formée surtont de mercenaires,Léostbènes vainquit
Antipateret l'enfermadans Lamia.Le soulèvement devint
général; Démosthènes fut rappelé, mais Léosthènes périt
dans

une escarmouche son successeur Antiphusvainquit
Léonnat à Méliteia, mais il essuya un échec à Crannon et
son armée formée de contingentsd'origine diverse tomba

en dissolution. Athènes se soumit, on lui enleva Oropos

et Samos. Tous les citoyensdontla fortuneétait inférieure

à 2,000 drachmes furent privés de leurs droits politiques;
1

sur 21,000, 9,000 seulement les conservèrent; une gar-
nison macédonienne occupa Munychie Hypéride fut tué,
Démosthènes s'empoisonna (322). Phocion et Démade

furent les chefs du nouveau gouvernement. Démade tomba
victime des soupçons d'Antipater (320). Une réaction
démocratique eut lieu en 319 à l'appel de Polysperchon
(V. ce nom) qui, pour se défendre contre Cassandre (V.

ce nom), s'appuyait sur la démocratie Phocion fut mis à
mort (318).Cassandreayant repris le dessus, on retirade

nouveau les droits politiques à quiconque ne possédait

pas 1,000 marcs. Démétrius de Phalère gouvernala ville

pour les Macédoniens. A la suite des événements de 322,
la majorité des citoyens athéniens privés des jetons de
présence (à l'Héliée ou à l'Assemblée) et de l'indemnitéde
théâtre qui les faisait vivre avaient été déportés sur les
côtes de Thrace. Diodore évalue à 22,000 le nombre de

ceux donton se débarrassaainsi. La démocratie athénienne
« périt avec eux.

Le rôle politique d'Athènes était fini Les derniers
grands patriotes étaient morts la majoritéde ses citoyens
avaient disparu; le temps sontvenusde la domination étran-
gère l'indépendance de la cité subsisteranominalement
quatre siècles encore, mais elle ne doitplussonimportance
qu'aux souvenirs rappelés par le nom d'Athènes, et aux
chefs-d'œuvre qui lui sont restés de la grande époque de
Phidias et de Périples. La prospéritématérielle survécut à
la puissance politique et militaire; sous l'administration
d'ailleurs habile de Démétrius de Phalère, les revenus de
l'Etatatteignaient1,200 talents, les Athénienspossédaient
400,000 esclaves. Déjà commençait la transformation
d'Athènesen cité universitaire; Théopbraste,l'élève d'A-
ristote, groupait près de 2,000 élèves autour de l'école
péripatéticienne, installée au Lycée en face de l'Académie
platonicienne. La comédie de caractère se développaitavec
Philémon et Ménandre; la peinturen'était pas moins bril-
lante. La vie athéniennesemblait l'idéal delà vie grecque,
facile et élégante, unissant le charme de la controverse
oratoire ou philosophique à la contemplation des œuvres
d'art. C'est à Athènes que de plus en pluson vint complé-

ter son éducation et, à mesure que se répandait l'influence
hellénique, les élèves y vinrent de plus loin et en plus
grande foule. Quant aux traditions des libres démocrates
qui mettaient à mort les ambassadeurs de Xerxès et ne
supportaientpas huit mois le joug des Trente tyrans, il
n'en était plus question. On n'éleva pas à Démétriusr de
Phalère moins de 360 statues;quand Bémétrius,fils d'An-
tigone, vint le renverser (307), on le salua roi et dieu, on
dédia un culte aux deux courtisanes qui l'accompagnaient;

on le logea au Parthénon. Les Athéniens restèrent fidèles
jusqu'àla bataille d'Ipsus (301). II repritla ville (293) à
Lacharès qui y exerçait la tyrannie depuis deux ans et
mit garnison dans le port, puis dans la ville (292). Une
nouvelle révolte chassa ces garnisons (288). Athènes

recouvra son indépendance et se mit sous la protection de
Ptolémée à qui elle accorda les honneurs successivement
rendus aux deux Démétrius. Ptolémée y fonda un collège

avec une bibliothèque, le Ptokmcean (295). Ptolémée II
fit d'Athènesson point d'appui dans la lutte contre le roi
de Macédoine, Antigone.Le général athénienChremonides
(V. ce nom) s'y distingua.Le résultat fut mauvais en 262,
Athènesfut prise, aprèsun long blocuset de grandsravages,
par Antigone qui mit garnisondansla ville (sur le Museion),

dans les ports, à Salamine, au cap Sunium. Les derniers
vestiges de l'autonomie politique étaient effacés. On peut
considérer comme on dédommagement la splendeur des
études philosophiques. A côté des académiciens et des
péripatéticiensZénon et Epicure venaient de fonder à
Athènes les écoles stoïcienne (vers 308) et épicurienne
(vers 306 [V. ZENON, EPICURE, Stoïcisme, etc.]).En229,
Aratus, ayant corrompu le commandant macédonien, déli-
vra l'Attiquedesgarnisons étrangères: deux frères, Euryk-
leidès et Mikion, y exercentalors l'influencedirectrice. La
vieille institution nationale de Véphébte (V. ce mot) fut
transforméeet l'on commença à admettre dans les deux

gymnases d'Athènesdes étrangers. Aussi, la république se
désintéressa des querelles des Etats grecs. Elle resta en
dehors de la ligne achéenne et, plus tard, de la confédé-
ration macédonienne;fidèles à leur hainede la Macédoine,
les Athéniensfurent les alliés des Romains contre Phi-
lippe. Leur décadence était complète; en 200, il suffit de
2,000 Macédoniens pour assiéger la ville; la flotte était
réduite à trois vaisseaux non pontés. Rome n'en récom-
pensa pas moins son alliée par le don de Paros, de Délos
et d'Imbros (194).

Athènes prit rang parmi les villes fédérées sur un pied
d'égaliténominale avec Rome. Elle n'en subit pas moins les
exactions des consuls, des préteurs et de leurs lieutenants
qui pillaient ses temples. Quoiqu'ils eussent moins souf-
fert que bien d'autres, elle prit parti pour Milhridate
poussée par le.philosophe Aristion (81). Sulla dut faire le
siège d'Athènes. Il commençapar l'isoler du Pirée, en per-
çant les Longs Murs la ville fut prise d'assaut et mise à
sac: le carnage fut horrible (86). Le Pirée fut détruit

pour des siècles; Athènes se relevapourtant et resta un
centre intellectuel apprécié. Pendant les guerres civiles,
les Romains de toutes les factions la respectèrent César
et Pompée affirmèrent sa neutralité: Antoine lui donna
plusieurs îles, dont Egine, et y célébra des fêtes superbes
(36). Ses écoles, où vinrent étudier bien des jeunes
Romains, Pomponius, AtlicusCicéron,Brutus, subissaient
la concurrencede celles de Rhodes,d'Ephèse,de Përgarae.
Vespasien lui enleva son ombre de liberté en la mettant
sous l'autorité desproconsuls romains. En revanche, Adrien
fut, à un degré inconnu jusqu'à lui, le bienfaiteur d'Athè-
nes il y vécut en riche citoyen, remplit sérieusementles
magistraturesathéniennes,construisitune ville entière à
côté de l'ancienne ces hommages et ceux d'Hérode Atti-
cus rendirent aux écoles d'Athènes leur ancienne vogue
(V. ci-dessas Histoire topographique).C'était un sérieux
avantage, car jamais la rhétoriquen'a joué dans le monde

un plus grand rôle qu'au ne siècle de l'ère chrétienne.
Au me siècle, malheureusement, la scène changea; les

barbares, profitant de la décadence de l'empire, poussè-
rent leurs incursionsjusqu'en Grèce les Athéniens durent
s'armer de nouveau; en 253 ou 2S8 les Goths, en 267,
les Hérules pillèrent l'Attique. L'historien Dexippos fit
payer cher aux Goths la surprise d'Athènes. En 396 l'in-
vasion d'Alarie consomma la ruine de la Grèce et
d'Athènes. Les progrès du christianisme, peu sympa-
thique aux grands souvenirs païensd'Athènes, rendirent

ces désastresirréparables; en 529 Justinien ferma les
écoles d'Athènes, ou Julien avait étudié, « et dès lors
Athènes ne fut plus guère qu'un nom, un souvenir rendu
vivant et palpablepar de magnifiqnes monuments n. Les
chrétiensy établirent un évîché, qui devint archevêchéen
857; en 1145, les Normands de Sicile la saccagèrent.
Vint ensuite le duché d'Athènes dont on trouvera l'histoire
ci-dessous, mais la vie de l'Athènes antique s'arrête en
529, à la fermeture de ses écoles. Elle embrasse ti-ie
période d'au moins quinze siècles, depuis le jour où elle
devint la capitale de TAttique seule, elle accomplit régu-
lièrementson évolution démocratique. Devenueune impor-

tante puissance maritime, elle joue un rôle décisifdans la
lutte contre les Perses. Aprèsce grand effort, elle devient
•le centre d'une vaste confédération, arrive à soc wugét-



de puissance politique, de prospérité matérielle, de per-
fection esthétique et de développementintellectuel. Sa dé ».
mocratie s'use dans une lutte terrible contre Sparte et
l'oligarchie,puis succombe sous les nUps de la Macédoine.
L'histoire politique d'Athènesfinit avec la déportation en
masse de la majotriéde ses citoyens. EUe continue sa vie
intellectuelle, soutenue par d'immortels souvenirs et par
l'admirationuniverselle, jusqu'à l'avènementdéfinitii d'une
nouvelle religion et d'un autre idéal. A.-M. Bërthelot.

III. Numismatique. I. Monnaie d'argent. Solon
introduisit la monnaie à Athènes et constitua le système
monétaire attique, dont voici les divisions avec leur poids
théorique

Fig. 1. Têtradrachme d'Athènes, style archaïque.

rappelle sa dispute avec Neptune l'osselet, emblème de la
-volonté des dieux manifestée par le sort; la triskèle ou
triquètre la tête de Gorgone. Les derniers de ces types
ne se rencontrent guère que sur les monnaies d'argent
archaïques du temps de Solon (564-560) et des Pisistra-
tides (560-509). L'expulsiondes Pisistratides fut sui-
vie d'une réforme radicale dans les types monétaires. On

commença à graver au droit des pièces la tête casquée de
Minerve, et le carré creux du revers fut remplacé par le
type de la chouette etla légende A0E derrièrela chouette,
on voit un croissant et une branche d'olivier tel est le
type qui s'immobilisa sur les espèces avec des modifica-
tions peu importantes dans le style et les accessoires le
poids lui-même ne fut jamais sensiblement modifié.
Après Alexandre, et à partir de l'époque de la guerre La-
miaque, ces pièces d'argent aux types de la tête de Minerve

et de la chouette sont plus plates le casque de Minerve
est chargé d'ornements et surmonté d'un grand cimier
(fig. 2). C'estce qu'on appellele nouveau style;adroite et à
gauchede la chouette,sont un symbole et un monogramme
qui indiquent les noms des magistrats sur l'amphore,
apparaît une lettre, depuis A jusqu'à M c'est un chiffre
qui correspond à l'une des douze tribus d'Athènes.On ne
frappe plus avec ces types que des tétradrachmes, des
drachmes et des demi-drachmes. Bientôt apparaissentsur

Técadrame (équivalant au demi-statère d'or). 43 gr.
Détradrachme 17 20Didrachme. 8 60Drachme. 4 30Pentobole. 33 60Tétrohole. 88Triobole. 2 1SDiobole. 1 44
Trihémiobole (une obole et demie). 1 08
Obole (valant huit chalkus, quand fut créée

la monnaie de cuivre). 0 72
Tritémorionou Tritartemorion (trois quartsd'obote). 0 S4
Pentéchalcon (ou cinq huitièmes d'obole). 0 45Hémiohole. 0 36
Trihémitartemorion(on trois huitièmes d'o-bole). 0 27
Tartémorion (ou quart d'obole, équivalant

plus tard deux chalkus). 0 48

Telles furent les divisions de la monnaie d'argent. Les
types principauxsont: la tête casquéede Pallas ou Minerve;
la chouette,emblème de cette déesse (fig. 1); le cheval, qui

les monnaies les noms des magistrats en toutes lettres.
Beulé a relevé sur les tétradracbmesd'Athènes près de six
cents noms de magistrats et d'officiers monétaires, sans
compterles monogrammes. Sur le plus grand nombre de
ces pièces il y a trois noms placés dans un ordre con-
stant lepremier semble celui du magistrat politique pré-
posé à l'émission monétaire, le second est celui du direc-
teur spécial de la monnaie, du citoyen qui la prenait

Fie. 2. Tétradrachme d'Athènes, nouveaustyle
(après Alexandre).

peut-être chaque annéeà ferme le symbole accessoirequi

se trouve dans le champ, auprès de la chouette, et qui

change chaque année, appartient à ce second magistrat.
Le troisième nom est celui du contrôleur de la monnaie,

nommé chaque mois, à tour de rôle, par chacune des douze
tribus.Sur les drachmes les noms sontnaturellement,faute

Fig. 3. Drachme d Athènes, nouveaustyle.

d'espace,plus abrégés que sur les tétradrachmes(fig. 3).
Cet état de choses dure jusqu'àla domination romaine.La
fixité et la commodité du poids, le bon aloi du métal, la
persistance du type de la tête casquée de Minerve et de la
chouette, la grande puissance maritimeet commercialeque
posséda longtemps Athènes sont les causes qui rendirent

ces monnaies d'argent si populaires dans le mondeantique,
si bien qu'on les imita et qu'on les contrefit jusqu'au fond

de l'Arabie et de la Perse, longtemps après la chute
d'Athènes. Au point de vue artistique, les monnaies
d'Athènes sont fort inférieures à celles d'autres villes

grecques moins importantes. Ce fait qui peut surprendre,

au premier abord, est le résultat de la grande vogue com-
merciale des monnaies athéniennes les étrangers et lient
habitués à ce style archaïque, à cette chouette fort laide
et à cette rude tête de Minerve, types d'une monnaie
qu'ils savaient de bon aloi. On eût excité leur défiance en
modifiant cesvieillespièces, dont les types s'immobilisèrent.
Le même phénomène se produisit au moyen âge pour les
deniers tournois.

Il. Monnaie d'or Les monnaies d'or d'Athènes sont
rares, et elles n'ont été frappéesqu'à partir du temps de
Périclès environ. Les divisions et les poids théoriquesdes
monnaies d'or à Athènes sont les suivants
Chrysus ou statère:=ledidrachmemultiplié par 10. 8 gr.60
Hemi-chrysus ou 1/2 statère = la drachme X

par104 30
Tiers de statère (tpfai) = le tétroboleX par 10 2 88
Quart de statère {isxâpxT}) = demi-drachme

X par 10•2 15
Hecté, 1/6 de statère= le diobole X par 10. 1 14
Demi-hecté (%i&n)) = obole X par 10. 0 72
3/8 d'hecté= le tritémorion X par 10. 0 54
1/4 d'hecté = l'hémiobole X par 10 0 36
1/8 d'hecté =le tartémorion X par 10. 0 18
1/16 d'hecté = le trihémitartémorionX par 10. 0 09



Les types de la monnaie d'or sont, pour toutes les
pièces de la série, au droit, la tête casquéede Minerve, et
au revers, la chouette avec la branche d'olivier et la lé-
gende AOE sur de très rares pièces, on voit, comme sur
quelques espèces d'argent, deux chouettes affrontées, avec
une seule tête,

III. Monnaie de bronze. On. commença à frapper des
pièces de bronze vers la fin de la guerre du Péloponèse. La

valeur conventionnelle de cette monnaie de bronze par
rapport à la valeur réelle de l'argent fut amsi réglée
l'obole d'argent valait 8 challcus, et le chalkusétait divisé

auparavant étaient rares. Dès lors, on trouve la légende

AOE ou AOHNAIQN,et les types se multiplient.Le
plus curieux est celui qui représenteune vue de l'Acropole
d'Athènes (fig. 4), du côté de la grotte de Pan qu'on
aperçoit à mi-côte, à gauche de l'escalier qui conduit au
Parthénon; au-dessus de la colline, les Propylées, la sta-
tue de Minerve, par Phidias, et le Parthénon.

IV. Histoire du moyen âge. Duché d'Athènes.
Au commencementde l'année 1205, à la suite de la prise
de Constantinoplepar lesCroisés,Athènes, conquiseparBoni-
face de Montferratsur l'archontegrecSgouros, devint l'apa-
nage d'un des chevaliers de l'arméefrançaise,Othon de la
Roche, sire deRay, filsaîné de PonsdelaRoche-sur-Ougnon,
en Franche-Comté. Cet apanage qui comprenait les anciens
territoiresde l'Attique,de la Béotieet de la Phocide, fut peu
de temps aprèsdésigné comme la premièredes hautesbaron-
nies de la principautéde Morée, sans que l'on définît bien
nettementquel était, au point de vue féodal, l'état respectif
de la baronnie athénienne et de la principauté moréote.
Cette omission, volontaireou non, donna lieu dans la
suite à de graves contestations entre les princes de Morée

et les ducs d'Athènes,qui refusèrentde leur rendre hom-
mage. Le domaine d'Othon de la Roche fut organiséféo-
dalement. La population grecque ne parait pas avoir été
réduite à une condition inférieure elle continua à pos-
séiler des terres et à vivre tranquillement à côté des con-
quérants, qui, tout en la soumettant certains devoirs féo-
daux, ne lui imposèrentni leur législation ni leurs rites.
Athènes, au moment de la conquête, était le siège d'un
archevêché grec, à la tête duquelse trouvait Michel Aco-
minatus, frère de l'historienNicetas. On remplaça immé-
diatement ce personnagepar un archevêquelatin, Bérard,
auquel l'antique Parthénon servit de cathédrale, sous le
vocable de Notre-Dame. En 1206 (27 nov.), le pape Inno-
cent III conféra au nouveau titulaire la même juridiction
ecclésiastique qu'avait eue son prédécesseur, et, dans une
bulle datée du mois de février 1209, il assigna à l'arche-
vêché les onze sutfragances de Négrepont et de Karystos en
Eubée, des Thermopyles, de Salona, dé Mégare, de Dau-
lis, de Koronia en Béotie, de Zitoûni en Phthiotide, d'Au-
lona, de Rhéa et des îles d'Andros, de Scyros, de Zéa,
d'Egine et de Cithnos. 1 hèbes devint également le siège
d'un archevêché latin. Othon de la Roche, qui prit le titre
de grand sire ou mégaskyr (fiff"? *5p), établit sa rési-
dence à Athènes où ilVaménageaunpalais dans les anciens
Propylées. On sait peu de choses sur lui du reste, son
règne parait avoir été paisible. Il aida Geoffroy de Ville-

Fig.4.– Vue de FAoro- à
pute. Revers d'une i,médaille de bronze
d'Athènes. II
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hardouindans les guerresqueceseigneur eut à soutenir, dès
le début de son établissement dans le Péloponèse, contre
les populations grecques du pays. C'est ainsi qu'il assista,
aux sièges de Corinthe, de Nauplie et d'Argos.Geoffroy de
Villehardouinreconnut ses services en lui donnant en fief
ces deux dernières villes (1211 et 1212). En 1208 les
Lombards du royaume de Salonique lui enlevèrentlaville
de Thèbes mais dans unegrande assembléedes barons de
l'empire tenue en 1209 à Ravennique, Othon se plaignitde
cette usurpationà l'empereurde Constantinople, Henri de
Hainaut,qui, aussitôtaprès la clôture de l'assemblée, marcha
avec lui contre Thèbes, la repritet la remit entreles mains
de son légitime possesseur. L'empereurse rendit ensuite
à Athènes où il fut reçu magnifiquement. Othon resta en
Grèce jusqu'en 1225. A cette époque,son père étant mort,
il retourna en Bourgogne pour recueillir son héritage. Il
laissa sa seigneurie d'Athènes à son neveuGuy de laRoche,
qui depuis l'année 1211 partageait avec lui la seigneurie
de la ville de Thèbes. Le nouveau mégaskyr abandonnala
résidence d'Athènes pour celle de Thèbes et, en 1240, il
partagea la seigneuriede cette dernière ville avec le sire
de Samt-Omer qui avait épousé une de ses sœurs, Bonne
de la Roche, veuve du roi de Salonique. De 1225 à 1256,
Guy de la Roche parait avoir vécu très paisiblement dans
sa seigneurie, car, sauf deux expéditions auxquelles il prit
part, l'une pour aider le prince d'Achaïe à prendre la ville
de Malvoisie,l'autre pour soutenirle despote d'Epirecontre
l'empereurde Nicée, on ne signale de lui aucun acte mili-
taire digne de remarque.En 1256, cependant, cette tran-
quillité fut sérieusementtroublée. Guy, en effet, ayant
déclaré qu'il ne voulait plus rendre hommage au prince de
Morée pour les territoires qu'il possédait en dehors dû
Péloponèse, était entré dans une ligue qui s'était formée
àl'instigation des Vénitienscontre Guillaume do Villehar-
douin, dont la grande puissance devenait un danger pour
l'indépendance des seigneuries voisines. Cette ligue se
composaitnon seulement de la plupart des grands barons
de la Grèce continentale, et des possesseurs des îles de la
mer Egée, mais encore de plusieurs seigneurs moréotes,
commepar exemple Guillaumede la Roche, frère du sire
d'Athènes,seigneur de Veligosti et de Damala. La guerre
éclata dès 12o6 dans l'île d'Eubée où Guillaume de Ville-
hardouin voulut se saisir du domaine tombé en déshérence
de l'un des seigneurs tierciers. Elle s'y poursuivit les deux
années suivantes, sans que ni les troupes du prince
d'Achaïe, ni les seigneurs tierciers,secondés dès le début
par les Vénitiens et depuisl'année1257 par le duc d'Athè-

nes, remportassentd'avantagesdécisifs.Les Moréotesfirent
des incursions jusque sous les murs d'Athènes Guy, de
son côté, envoya des corsaires intester les côtes de Morée.
Enfin Guillaumerésolut de frapper un grand coup et d'ac-
cabler le sire d'Athènes, son plus redoutable adversaire.
Au printempsde 1258, il rassemblatout ce qu'il put de
troupes dans le Péloponèse, franchit l'isthmedeCorinthe

sans que l'ennemiessayâtde l'en empêcheret vint eamper
sur le mont Karydià la frontière de la Béotie. Guy, s'étant
alors avancé contre lui, une bataille eut lieu le sire
d'Athènes y fut complètement défait obligé de fuir, il
courut s'enfermer dans Thèbes oit Villehardouin vint
aussitôt l'assiéger avec une partie de son armée, tandis
que le reste allait ravager l'Attique. Guy ne tarda pas à
comprendre que toute résistance était inutile. Il envoya
l'archevêque de Thèbes avec d'autres hauts personnages
dans le camp ennemi pour implorer la paix et il obtint
que le jugement de la querelle fût soumis à la cour des
barons. Villehardouin, après avoir consenti à cesser la
guerre, retourna chez lui, et réunit aussitôt à Nikli les
seigneurs moréotes. Bientôt Guy se présenta devant l'as-
semblée.VillehaTdouin eut vouluque, comme vassalrebelle,
il fût condamné à perdre son fief mais les barons qui,

en prononçant la sentence qu'on leur demandait,se fussent
eux-mêmesreconnus simples vassaux du prince de Morée,
refusèrent d'y souscrireet décidèrentque le sire d'Athènes

en 7 lepta; l'obole d'argent éga-
'ait donc 56 lepta. Les types de
la monnaie de bronze sont, au
droit, la tête casquéede Minerve;
au revers, la chouette avec la lé-
gende AOE. Dansles temps rap-
prochés de la domination romaine
et lorsque l'épuisement des mines
du Laurium et la décrépitude.gé-
nérale eurent forcé les Athéniens
à restreindre considérablement
leur monnayage d'argent, ils
frappèrent en plus grandequan-
tité les monnaies de bronze, qui
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irait en Francepour y soumettrel'affairean roi Louis IX.
La paix fut néanmoins définitivement signée, et Guy,
ayant confié le gouvernementde sa seigneurieà son frère
cadet, Othon de la Roche, se mit en route pour la France

avec un chevalier du prince d'Achaïe (mars 1289).
Passant par Brindisiet remontant de là toute la péninsule
italienne, il fut rendu en Franche-Comté au commence-
ment de l'été. Après y avoir séjourné près d'une année il

gagna Paris où Louis IX venait, sur la prière du pape, de

convoquer les seigneurs et prélats du royaume afin de
s'entretenir avec eux des affaires d'Orient (Pentecôte
1260). L'assemblée consultée snr le cas du sire d'Athènes
jugea qu'il était dans son droit en refusant de se considé-

rer comme le vassal du prince de Morée et déclara que,
s'il avaiteu tort en commençant la guerre, son tort était
suffisamment expié par le pénible voyage qu'il avait du
entreprendre. En outre, le roi, qui avait reçu Guy avec
beaucoup d'honneur, lui permit de transformerson titre de
sire en celui de duc. Guy se trouvait encore à la cour de
Louis IX, lorsqu'on reçut en France la nouvelle que le
prince d'Achaïe avait été battu et fait prisonnier par le
sébastocratorJean Paléologue, frère de Michel Paléologue,
régent de l'empirede Nicée que son propre frère Othon
s'était trouvé à la bataille avec les chevaliers de sa sei-
gneurie, et que l'armée impériale avait pénétré jusqu'à
Thèbes et l'avait pillée (nov. 1259). Les barons du Pélo-
ponèse l'invitaient à venir se mettre à leur tête, et lui
offraient la régence de la principauté. Il partit aussitôt

pour la Grèce où, dès son arrivée, il s'occupades moyens
de résister à la puissance grandissante de l'empire de
Nicée, qui, après avoir absorbé toute l'Asie Mineure, la
Macédoineet la Thessalie,menaçait Byzance. Guy réussit
à faire conclure la paix entre les Vénitiens et les Lom-
bards d'Eubée et la principauté d'Achaïe (1261). Mais
l'accorddes Latinsn'empêchapas la chutedéfinitive de la
capitale de l'empirefranco-vénitien. Byzance, assiégée en
1260 par l'armée de Michel Paléologue, et sauvée cette
fois encore grâce à l'énergie de ses

défenseurs, fut surprise
l'année suivante par l'un des généraux de l'empereur de
Nicée, et enlevée pour toujours à la domination latine
(25 juil. 1261).

En 1263, Guillaume de Villehardouinobtint sa liberté
de l'empereurgrec en lui livrant les villes de Monembasie,
de Maina et de Misitra, et son retour dans le Péloponèse
mit fin à la régence du duc d'Athènes. Quand, en 1267,
la suzerainetéde la principautéd'Achaïe passa de la maison
impérialede Constantinople à la maison d'Anjou, le duc
d'Athènes devint de ce fait l'arrière-vassal des rois de
Naples pour ses villes d'Argos et de Nauplie, etmême pour
tout son duché, si l'on admet la théorie que les princes
d'Achaïe avaient toujours cherché à faire prévaloir et
d'après laquelle l'apanage des la Roche n'aurait été qu'un
fief de la principauté péloponésienne. Au moment où
se produisit ce changement dans les rapports de vas-
salité du duché d'Athènes, Guy de la Roche venait de
mourir (1265 ou 1266), après un règne de quarante
années, en laissant ses Etats à son fils atné, Jean de la
Roche. L'histoire du duchéd' Athènes sous le règne du duc
Jean est intimement mêlée à celle de l'empire grec de
Constantinople. On sait qu'en 1274 se termina le grand
schisme d'Orient. L'empereur Michel Paléologue consentit
à reconnaître l'autorité du pape et exigea que les ecclé-
siastiques de son empire en fissent autant. Mais les popu-
lations grecques ne se laissèrentpas aisément convaincre.
Un grand parti d'opposantsse forma, à la tête duquelse
plaça un bâtard de Michel Comnène, despote d'Epire,Jean
Ducas, sébastocrator de la Mégalo-Ylaquie ou Thessalie,
appelé par les Latins « duc de la Pâtre parce qu'il rési-
dait dans le château de Néo-Patras en Phthiotide. Une
première expédition envoyée par l'empereurcontre ce per-
sonnage ayant échoué, Michel Paléologue en organisaune.
seconde qui vint, en 1275, l'assiéger dans sa ville de Néo-
Patras. Mais une nuit, Jean Ducas sortit clandestine-

ment de la place, traversa heureusement les lignes enne-
mies et courut à bride abattue jusqu'à Thèbes pour implo-

rer l'aide du duc d'Athènes, auquelil offrit sa fille Hélène

en mariage avec une riche dot. Jean de la Roche, malade
de la goutte, refusa de se marier; mais il accepta pour
son frère puîné, Guillaume, seigneur de Livadfa, la main
de la jeune princesse, qui apportait en dot les villes de
Gravia, de Siderokastron et de Zitoùni (Lamia), dans la
contrée située entra le mont Parnasse et la Thessalie. En
même temps, il permit à Jean Ducas d'emmener avec lui
les chevaliers français qui seraient disposés à l'accompa-

gner. 11 s'enprésentade trois à quatrecents, avec lesquels
le sébastocratortomba inopinément sur l'armée impériale
qui le croyait encore enfermé dans Néo-Patraset qui fut
mise en pleine déroute.Trois ans plus tard, en 4278, Jean
de la Roche se mit en personne à la tête d'une expédition
destinée à protéger l'Eubée contre les empiétements de
MichelPaléologue. Mais vaincu et fait prisonnierdans une
bataillelivrée à l'armée impériale aux alentours de la ville
de Négrepont, il fut emmené à Constantinople. Guillaume
de la Roche prit alors le gouvernementduduché d'Athènes
au nom de son frère captif. Ce dernier fut d'ailleurs très
bien traité par Michel Paléologue, qui désirait obtenirson
alliance et le séparer surtout des deux plus dangereux
rivaux de l'empire,le despote d'Epire,Nicéphore Comnène,
et le sébastocrator de la Mégalo-Vlaquie, Jean Ducas, et
qui lui offrit sa propre fille en mariage. Mais Jean de la
Roche, souffrant toujours de la goutte, était de moins en
moins disposé à prendre femme. Il déclina donc les avances
de l'empereur, obtint sa liberté moyennantune rançon de
30,000 sous d'or, conclutun traité avec son vainqueur,
puis retourna dans ses Etats, où il mourut, en 1280, lais-
sant le duché à son frère Guillaume.Deux ans auparavant,
le 1er mai 1278, était mort Guillaume de Villehardouin
prince de Morée, qu'avait suivi de près dans la tombe le
princePhilippe de Tarente,marid'Isabelle de Villehardouin,
qui devait succéder à Guillaume dans la principauté.
Charles d'Anjou, père de Philippe et tuteur de la princesse
Isabelle, prit alors le titre de prince d'Achaïe et fit admi-
nistrer le pays par des bailes. L'un de ces bailes fut le
duc d'Athènes, Guillaume de la Roche (1286-1287). Le
duché d'Athènes sous le règne du duc Guillaume devint
l'Etat le plus puissant et le plus prospère de toute la Grèce.
Tandis que la principauté de Morée, amoindrie par les
empiétements successifs des despotesgrecs qu'y avait éta-
blis Michel Paléologue et privée de l'habile gouvernement
des Villehardouin,tombait en décadence, le duché d'Athè-
nes restait intact. Une des soeurs du duc Guillaume, Isa-
belle, avait épouséun des plus puissants barons du Pélo-
ponése, Geoffroy de Bruyères, sire de Karitena. Devenue

veuve, elle épousa en secondes noces, vers 1280, Hugues
de Brienne, comte de Lecce, dans la Pouille.

Guillaumede la Roche étant mort en 1287, son fils
Guy Il, encore en bas âge, lui succéda sous la tutellede la
duchesse Hélène sa mère, qui ne tarda pas à se remarier
avec Hugues de Brienne, veuf d'Isabelle de la Roche, et
qui partagea alors avec son second mari la régence du
duché. Quand Florent de Hainaut devint prince de Morée

par son mariage avec Isabelle de Villehardouin (12 sept.
1289), il voulut exiger que Hugues et Hélène lui rendis-
sent hommage au nom du jeuneduc Guy II. Mais ceux-ci,
faisant valoir de nouveau les droits revendiqués par les
premiers sires d'Athènes, refusèrent d'accomplir cet acte
de vassalité. Ils voulaient bien admettre la. suzerainetéde
la maison d'Anjou, mais non la souveraineté directe de

Florent. Un long procès s'ensuivit, dans lequel le roi
Charles Il d'Anjou soutint les prétentions du prince de
Morée. Au moment où Guy II prit à sa majorité le gou-
vernementdu duché (1294), la querelle était toujours pen-
dante. Cependant en 1296 (1er oct.), sur un ordre formel
du roi de Naples, il consentità reconnaître la souveraineté
du prince de Morée. Peu de temps auparavant (probable-
ment en 1294),Hugues de Brienne était reparti pour son



comté de Lecce;il mourut;le 9 août 1296, dansun combat
contreune armée sicilo-aragonnaise. Un fils*Gautier, qu'il
avaitêu desonmariageavecHélène,lui succédacommecomte
de Brienne et de Leccè. Ce Gautier devait plus tard deve-
nir duc d'Athènes. Le duc d'AthènesGuy II nous est très
connu par les récits d'un auteurcontemporain qui eut avec
lui des relations personnelles, Ramon Muntaner, dont la
chronique versifiée est l'un des monuments les plusprécieux
pour l'histoire des Etats français de la Grèce, à la fin du
xtne et au commencementdu xiv8 siècle. Munlaner dépeint
avec de nombreux détails la cour brillante et somptueuse
du jeune Guy il parle avec admiration de son faste, du
respect dont il était entouré, de sa puissancequi dépassait
cellede tous les autres seigneurs de l'empiré de Romanie
où, dit-il, le duc était un des plus grands qui ne fussent

pas rois. Cette puissance s'accrut encore parles fiançailles
de Guy (1298) avec Mahaut, fiHe de Florent de Hainaut
et d'Isabelle de Villehardouin. (Le mariage ne fut célébré
qu'en!30S,au moment ou la jeuneMahautatteignitl'âgede
douze ans). Cette union mit fin à la longue querelle entre
la principautédeMorée et le duché d'Athènes,et GuyUne
fit aucune difficultépour rendre hommage au second mari
d'Isabelle de Villehardouin, Philippe de Savoie, lorsque ce
prince vint, en 1301, prendrepossessionde la principauté.
En 1303, Guy H devint régent de la Mégalo-VIaquie ou
Thessalie, pendant la minorité de Jean II Ducas, fils de
Constantin Ducas et petit-fils de Jean 1er Ducas, dont son
père Guillaumeavait épousé la fille Hélène. En 1308,
quand Isabelle de Villehardouinet Philippe de Savoieeurent
abandonnéleursdroits sur la principauté à PhilippeIer de
Tarente, il fut nommé par ce dernier baile de Morée. ïï
venait ainsi de réunir dans sa main l'autorité sur une
grande partie de la Grèce, lorsqu'il mourutle 5 oct. 1308.
Son corps, comme celui de ses prédécesseurs, fut déposé
dans le monastèrecistercien de Daphni sur laroute qui va
d'Athènes à Eleusis. Comme il ne laissait pas d'enfants,il
avait, peu de temps avant sa mort, désigné comme baile
provisoire l'un de ses vassaux, Boniface de Vérone, sirede
Karystoset de Gardiki, en attendant l'arrivée de Gautier
de Brienne, fils de Hugues de Brienne et de-la duchesse
Hélène, à quirevenait de droit le duché. Sa femme,Mahaut
de Hainaut, ne voulut pas rester en Grèce et alla rejoindre
en Occident sa mère Isabelle de Villehardouin. Gautier de
Brienne vint donc recueillir la succession de son cousin
Guy lI, sans que ni les la Roche de Franche-Comté, ni
ceux de la branche cadette, descendant de Guillaume, sei-
gueur deVéligosti,dont nous avons parlé plushaut, fissent
rien pour lui en disputer la possession. Gautier prit à sa
solde la compagnie catalane, troupe d'aventuriersalmoga-
vares, qui après avoir servi l'empereurgrecde Constantï-
nople, Androniquc Paléologue, contre les Turcs, s'était
établiedansl'empire,où elle vivaitde pillages,et qui séjour-
nait alors en Thessalie. Avec l'aide de la « compagnie» »
Gautier commença par porter la guerre dans la Thessalie
dont le sébastocrator, Jean II Ducas, refusaitd'acceptersa
régence.Il s'emparad'une grandepartie de la contrée et
força le jeune Ducask se soumettre. Mais bientôt des que-
relles s'élevèrententre les Catalans et lui parce qu'il ne
payait pas régulièrementla solde qu'il leur avait promise,
et parce qu'il les traitaitavec hauteur, si bien qu'un con-
flit né tarda pas à éclater. Les Catalans commencèrent
par repousser Gautierde Thessalie en Béofie, puis, le 15
mars 1311, ils lui livrèrent bataille sur les bords du Iae
Copaïs, près de l'ancienneOrchomènê. Gautier y fut
vaincu et tué avec presque tous ses chevaliers.

Aussitôt lés Catalans marchèrent sur Thèbes, dont ils
s'emparèrent et qu'ils Saccagèrent. Ensuite ils envahirent
l'Attique qui fut également dévastée. Puis ils finirent par
s'établirdans le pays; ils se- saisirent de la plus grande
partie des terres et substituèrententièrement leur domina-
tion à celle des Français.N'ayant pas de chef reconnu, ils
désignèrent pour administrer provisoirement leur Etat,
avec le titre de baile, un des chevaliers françaisqui avaient

échappé au désastre du lac Copaïsr Roger Deslor, origi-
naire dn Roussillon. En même temps, ils firent demander
à leur suzerain,le roi de Sicile, FrédéricIl, de leur envoyer
nn membre de sa famille comme duc. Frédéric II choisit
son fils Manfred; mais-comme celui-ci n'était pas en âge
de gouverner,il le garda auprès de lui et envoya aux
Catalans d'abord un baile, Béranger Estanyol, puis, son
propre bâtard, don Alphonse-Frédéric comme représen-
tants du duc titulaire. Le titre de duc d'Athènes resta
dès lors dans la maison de Sicile, d'où il passa dans celle
d'Aragon, et c'est ainsi qu'il est porté de nos jours par
les souverains de l'Espagne. Du reste, les dues issus de
cette maison ne mirent jamaisle pied en Grèce. Ils restè-
rent à la cour de Sicile et firent administrerleur duché par
desvicaires. De l'Attiqueet de la Béotie, les Catalans, sous
le vicariat de don Alphonse-Frédéric, étendirent bientôt
leur domination sur la Thessalie méridionale, où ils
occupèrent en particulier l'importante ville de Néo-
Patras. La veuve de Gautier de Brienne, Jeanne de
Châtillon, fille de Gaucher de Châtillon, connétable de
France, avait, âtt moment de l'invasion catalane, réussi à
s'enfuir en Italie, puis en France, avec son fils Gautier et
sa fille Isabelle. Elle restait propriétairedesvilles deNau-
plie et d'Argos, qu'un chevalier français, Gautier de Fou-
cherolles, administra en son nom. Son fils, Gautier II de
Brienne, fit plus tard des tentatives pour être réintégré
dans le duché. 11 recherchadans ce but l'appui de la pa-
pauté et il obtint que Clément V, puis Jean XXII enjoi-
gnissentau roi d'Aragon de rappeler les Catalans, sous
peine d'excommunication (1319 et 1330). La sentence fut
même prononcée en 1332 contre les Catalanspar l'arche-
vêque de Patras, puis renouvelée en 133B par Jean XXII.
Mais les excommuniésne tinrent aucun compte de.ces
injonctions. Gautiertâchait en même temps d'intéresser à
sa cause la maisond'Anjou,dont ses prédécesseurs avaient
reconnu la suzeraineté, et, pour se rapprocher d'elle, il
épousa, en 132S, une fille de Philippe 1er de Tarente. En
1331, après avoir dirigé une heureuse expédition contre
l'Epire pour le compte du roi de Naples, il en dirigea une
seconde contre les Catalanset réussit à pénétrer dans le
duché avec une grosse armée, composée en majeure partie
de chevaliers français. Mais les Catalans, au lieu de se
risquer à lui livrer bataille, le laissèrent s'user contre les
forteresses du pays dans lesquelles ils s'étaient enfermés.
Enfin Gautier, ne pouvant entrer dans aucune place im-
portante, se vit réduit à la retraite et regagna l'Italie.II
ne retourna jamais en Grèce. C'est lui qui, par deux fois,
en 1326 et en 1342, fut gouverneurde Florence pour 1

compte des rois de Sicile. Il mourut le 19 sept. 1336, sur
le champ de bataille de Poitiers, où il commandait en qua-
lité de connétable de France. Comme il ne laissait pas
d'enfants, ce fut sa. sœur Isabelle, mariée à un seigneur de
Hainaut,GautierIII d'Enghien,qui hérita de ses titres et de
ses droits sur le duché d'Athènes. Ces titres et ces droits
passèrent,'après la mort d'Isabelle, au second des enfants
issus de ce mariage, Sobier(morten 1367), puis au fils de
celui-ci, Gautier(mortettl381).CeGautiern'ayantpaslâissé
d'enfants, un quatrième fils d'Isabelle de Brienne et de
Gautier d'Enghien,Louis d'Enghien,comte de Conversanô,
recueillit avec sa succession,son titre de due d7Athènes,
et le transmit ensuite à sa fille qui, mariée à un membre
delà famille de Luxembourg, l'apporta dans cette maison.

Un sixième fils d'Isabelle de Brienne et de Gautier
d'Enghien, Guy, avait hérité de ses parents des seigneu-
ries d'Argos et de Nauplie, dont la possession avait régu-
lièrementpassé des la Roche aux Brienne, et des Brienne
aux Enghien. Il alla s'établir à Nauplie (avant 1364) et
mourut peu après l'année 1376, en laissant une fille,
Marie d'Enghien, qui se maria bientôt avec un patricien
de Venise, Pierre Corner (17 mai 1377). Les deux époux
résidèrent dans leurs domaines du Péloponèse.

Les Catalans tenaient toujours l'Attique, la Béotie et la
Thessalieméridionale sous l'autorifé, d'ailleurs purement



nominale,deleurs ducs.A Manfred, le premierde ces ducs,
dont il a été fait mention plus haut, et qui mourut le
9 nov. 1317, succédèrentson frère GuillaumeII (f 22 août
1338), puis un second frère, Jean II d'Aragon Randazzo
(1338-1348), Frédéric Ier, fils de Jean Il, Frédéric II,
fils de Pierre II, roi de Sicile (ce dernier plus tard roi de
Sicile, sous le nom de Frédéric III), et enfin, la fille de
Frédéric II l'infante Marie. Quand le royaume de Sicile

passa à la maison royale d'Aragon, deux partis se for-
mèrent dans le duché d'Athènes, l'un voulant rester sous
la suzeraineté de l'infante Marie, l'autre reconnaissant
l'autoritédu roi d'Aragon. De violentes luttes éclatèrent,
qui contribuèrentpour une bonne part à la prompte déca-
dence de la domination catalane en Grèee. Comme nous
l'avons déjà dit, les ducs titulaires de la maison de Sicile

ne vinrent jamais en personne administrer leur Etat. Ils

en confièrent la direction à deux officiers supérieurs le
vicaire, qui avait le gouvernement politique et l'adminis-
tration intérieure,et le maréchal qui commandaitl'armée.
Plus tard, probablementen 1371, époque de la mort du
maréchalRoger de Lhuria, les deux offices paraissent avoir
été réunis entre les mains du vicaire. Sous l'autorité du
vicaire ou du maréchal se trouvait, dans chaque ville, un
viguier, un châtelain ou un capitaine, titres et chargesqui
partois étaient réunis sur un seul personnage. Ces gou-
verneurs locaux jouissaientde droits et de-privilègesassez
importants; ils formaientune sorte de conseil du vicaire;
c'était en présence de leur assemblée que celui-ci jurait
fidélité au due. Ils étaient généralement nommés par le
vicaire; cependant, dans certains cas, c'était la commune
ou réunion des citoyens de chaque ville qui les désignait.
En cas de nécessitéils pouvaientassumerle gouvernement
du duché et même élire un vicaire général. L'office de
Vicaire, depuis don Alphonse-Frédéric (mort en 1338),
paraitêtre resté, sauf quelques interruptions, dans la ligne
bâtarde de Sicile. De 133(5à 136S, nous le voyons occupé
par un fils de don Alfonse, Jacques ou Jaime, comte de
Salona et seigneurde Lidorikion de 1378 à 1381, il est
entre les mainsd'un neveude donAlfonse,Louis-Frédéric.Ce
dernier embrassaavec ardeur la cause de la maison d'Ara-
gon et fit, en 1380, proclamer le roi Pierre IV, à Thèbes,
comme duc d'Athènes. Il mourut en 1382. L'Attiqueet la
Béotie, sous la domination catalane, n'atteignirent jamais
à la puissance et à la prospéritéqu'elles avaient eues sous
les derniers ducs de la maison de la Roche. L'ardeur
guerrière des Catalanss'évanouitpeu à peu ils se laissè-
rent amollir par le luxe et les habitudesd'ivresse, et s'af-
faiblirent par leurs querelles intestines. Ils repoussèrent
cependant par deux fois les attaques des Turcs qui, en
1333 et en 1367, vinrent attaquer Athènes par mer. En
1380, ils eurent à combattre une invasion d'aventuriers
navarrais appelés en Grèce par l'empereur titulaire de
Constantinople,Jacques de Baux, pour soutenir ses droits
sur les anciens Etats français de la Grèce continentale et
de la Morée. L'Attique fut dévastée par cette bande; les
Catalans,vaincusdansunebataille,sous les murs d'Athènes,
s'enfermèrent dans l'Acropole jusqu'à l'arrivée de secours
demandés au roi d'Aragon et grâce auxquels ils purent
repousserles envahisseurs.Enfin, en 1383, le Florentin
Nerio Acciaiuoli, seigneur de Corinthe, qui déjà, en 1374,
leur avait enlevé Mégare,' réussit à s'emparer de toutes
leurs possessions. Les restes de leur armée se réfugièrent
encoreune fois dans l'Acropole et y tinrent jusqu'en 1387.
Enfin ils durent capituler. Nerio Aceiaiuoli put alors sub-
stituer définitivement son autorité à celle des vicairescata-
lans il prit le titre, non de duc, mais de seigneur du
duché d'Athènes. L'année suivante, le 12 sept. 1388,
Marie d'Enghien, devenue veuve de Pierre Corner, vendit
ses seigneuries d'Argos et de Nauplie à la République de
Venise, moyennantune rente annuelle de 700 ducats d'or.
Mais avant que Venise en eût pris possession, Argos était
tombéeau pouvoir du despote grec de Misitra, Théodore
Paléologue (1389), [qui refusa de la rendre et que les

Vénitiens n'osèrent pas dépouiller de force. Nerio Ac-
ciaiuoli, son beau-père, l'ayant aidé dans son entre-
prise contre Argos, les Vénitiens se vengèrent en entra-
vant de toutes façons le commerce athénien. En même
temps, le gouverneur de la Morée, Pierre de Saint-Exu-
péry, qni redoutait pour sa principauté l'alliance dn sei-
gneur d'Athènes et du despote de Misitra, attira Nerio
dans un guet-apens, le retint prisonnier plus d'une année

et ne le relâcha, sur les instances de la République de
Venise, qu'après lui avoir arraché l'engagement de faire
restituer Arj*os aux Vénitiens et l'avoir obligé à laisser

en gage la ville de Mégare avec une forte somme d'argent,
jusqu'au jour où cette restitution serait accomplie(1389-
fin 1390). Ce fut seulement en 1394 que Théodore Paléo-
logue se décida à rendre Argos. Cette même année 1394,
le roi de Naples et de Hongrie, Ladislas,héritier des droits
de la maison de Tarente, conféra à Nerio le titre de duc.
La Grèce continuaità être en butte aux attaquesdes Turcs.
En 1393, Nerio dut se reconnaîtretributaire de Bajazet II.
Il mourut en nov. 1394 et fut enterré dans l'église Sainte-
Marie d'Athènes. Il léguait par son testament la ville
d'Athèneset ses appartenancesà l'églised'Athèneset plaçait
celle-ci sons le protectoratde Venise. Aussitôt la sérénissime
République, sous prétexte de défendre Athènes contre les

Turcs, occupa toute l'Attique.D'autrepart, les deux gendres
de Nerio, le despote d'Arta et le despote de Misitra, s'em-
parèrent successivement de Corinthe. Enfin, Antonio Ac-
ciaiuoli, fils bâtard de Nerio, qui avait reçu pour sa part
d'héritage la Béotie, et qui convoitait le reste du duché,
déclara la guerre aux Vénitiens et réussit à les chasser
d'Athènes (1402). Il consentit toutefois à tenir l'Attique

sous leur suzeraineté.Pouréviter les agressions des Turcs,
il se reconnut tributaire du sultan. Pendant les trente-trois

ans de son règne comme duc d'Athènes, Antonio parvint
à rendre au duché quelque chose de son ancien éclat. Il
favorisale commerce, les lettres, les arts; il fit construire
à Athènesde beaux mouuments, et, grâce à la protection
de Venise et à l'inaction des Turcs, dont la puissance
avait été presque anéantiepar Tamerlanen 1402, il passa
le reste de ses jours dans une tranquillité relative. Se
voyant sans enfants, il fit venir de Florence Nerio et An-
tonio Acciaiuoli, tous deux fils de Franco, qui, lui-même,
était fils d'un frère de Nerio I6r; et à sa mort, il laissa le
duché à l'atné de ces deux enfants, Nerio (1435).

Sous le règne de Nerio II, les Turcs recommencèrent
de plus belle leurs incursions, et, bien qu'à la suite d'une
première invasion, où ils avaient pillé Thèbes, Nerio se
fût reconnuleur tributaire, ils vinrent de nouveaul'atta-
quer parce qu'il s'était uni contre eux aux Grecsdn Pélo-

ponèse. Nerio renouvelasa soumission, mais alors. les Grecs,

se considérantcomme trahis par lui envahirentl'Attique
et assiégèrentAthènes. Nerio II, incapable de leur résis-
ter, capitula (1444) et promit de payer tribut au despote
de Misitra, Constantin Dracosès (devenu plus tard, en
1449, le dernier empereur grec de Constantinople). Mais,
furieux d'avoir été vaincu, il fit aussitôt appel aux Turcs,
qui s'empressèrentde venir à son secoursavec une formi-
dable armée, reprirent Thèbes qu'ils lui rendirent, et péné-
trèrent dans le Péloponèse, qu'ils mirent à feu et à sang
(1446). A sa mort, survenue en 1481, Nerio II laissa le
duché à son neveu Franco (fils de son frère Antonio, qui
lui-même parait avoir porté le titre de duc d'Athènes de
1439 à 1441 sans quel'on sachebien à la suite de quelles
circonstances),sous la tutelle de sa femme. Celle-ci s'étant
remariée avec nn jeune Vénitien, Bartolomeo Contarini,
fils du gouverneurde Nauplie, partagea la régence avec
son nouvel époux qui chercha à supplanterFranco et à

se faire nommer duc titulaire par le sultan. Mais ce der-
nier n'y consentit pas, et confirma la possessiondu duché
à Franco pour lequel il avait, dit-on, une affection tout
orientale. Francone se borna pas à prendrela place de la
régente, sa tante, il la fit de plus mettre à mort (1454).
Aussitôtle sultan, prenant prétexte de ce meurtre pour



lui déclarer. la guerre, envoya le pacha de Thessalie, Omar,
-assiéger Athènes (I486). Franco se défendit bravement
dans l'Acropole, pourtant il fut bientôtobligé de se rendre.
Athènes fut alors placée sous la dominationdirecte de la
Porte ottomane (14b8). La Béotie avec Thèbes resta seule
à Franco. Mais, en 1462, le sultan fit tuer le malheureux
duc, qu'il accusait d'avoir conspiré contre lui, et réunit à
son empire ce dernier reste du duché d'Athènes. Des deux
villes d'Argos et de Nauplie qui avaient longtemps relevé
en fief des sires et des ducs d'Athènes la première fut

grecque mettentau jour des monnaies, des inscriptions,des
tombeaux ou d'autres vestiges de provenance française,
aragonaiseet vénitienne.Nous nous bornerons à citer ici
les plus importants des monuments que l'on connaît au-
jourd'hui. Sur l'Acropole subsiste une tour carrée ayant
fait partie de l'ancien palais des dues, lequel embrassait
les Propylées et la Pinacothèque. Dans l'intérieur de la
nouvelle ville, la petite église qui porte le nom de Catholi-
con remonte au commencement du xme siècle. Sur ses
murs sont sculptés les écussons d'un grand nombre de
familles françaiseset, dans les endroits les plus en vue,
on remarque la croix perlée et fleuronnée des empereurs
latins de Constantinople, puis la croixancréedes Villehar-
douin, et la croix cantonnée de quatre roses de Provins,

enlevée aux Vénitiens par les Turcs en 1463 k seconde,
après avoir défié pendant plus d'un siècle toutes les atta-
ques des Infidèles, fut cédée volontairement à la Porte par
la République vénitienne en 1540.

Les monuments datant de l'époque de la domination
française sont assez nombreuxdans l'Attiqueet la Béotie,
et l'on peut tenir pour certain que des fouilles entreprises
dans le but d'eu découvrir de nouveaux ne seraient pas
sans résultat. Il n'est pas rare, en effet, que des explora-
tions faites en vue de retrouver des restes de l'antiquité
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telle que la portèrent dans leurs armoiriesles- sires d'A-
thènes, jusqu'au moment où, ayant été-faits ducs, ils sub-
stituèrent deux fleurs de lis à deux-desroses. En dehors
d'Athènes, sur la voie sacrée, à mi-chemin entre cette
ville et Eleusis, on trouve les restes du monastère cister-
cien de Daphni, où Buchon découvrit la sépulture des ducs
de la maison de la Roche. A Thèbes, une tour qui se voit
sur la Cadmée faisait partie du palais ducal. A Marathon,
à Eleusis et dans plusieurs autres localités, sont des restes
de châteaux forts. La plupart de ces monuments qui, lors
de la conquête par les Turcs, étaient encore en bon état,
furent alors délaissés et finirent par tomber en ruines.
Ceux de l'Acropole eurent sans doute beaucoup à souffrir
du bombardement de 1687. On connaît des monnaies de



tous les ducs d'Athènes de la maison de la Roche et de
celle de Brienne; mais ce ne sont que des pièces de billon1 Il

Vue de l'Acropoled'Athènes prise du N.-E., dessinée pen-
dans le siège de 1687 par l'ingénieurcapitaineVernéda.

de très minime valeur. On n'a découvert jusqu'ici aucune
pièce d'or ou d'argent à leur nom ou paraissant être sor-
tie de leurs ateliersmonétaires. Ch. Kohleh.

V. Géographie moderne. Athènes (en grec mo-
derne Athinse) est la capitale du royaume de Grèce,
résidence royale, siège du gouvernement;outre le Parle-
mentet les grandesadministrationspubliques, elle renferme
la cour suprême (Aréopage), une cour d'appel, un arche-
vêchémétropolitain,unechambre de commerce,une banque,
une école militaire, une université, etc. c'est le ch.-l. du
nome d'Attique et de Béotie. La population, qui, sous la
domination turque, était de 6 à 8,000hab., était tombée à
4,000 en 1834; elle atteignait 44,§10 au recensement
de 1870; 84,903 à celui' de 1884. La ville moderne
s'étend au N. et à l'E. de l'Acropole, entre le Lycabette
et l'ancienneAcadémie,dans la direction de Patissia (auN.).
En dehors du noyau qui avoisine l'Acropole, les rues sont
larges, rectilignes, se coupent à angle droit. Les vieux et
les nouveaux quartiers sont séparés par la rue d'Hermès,
qui va de la gare à la place de la Constitution,devant le
palais royal. Le vieux quartier, quartier turc, habité par
des Albanais, renferme le Bazar et la Cathédrale.La prin-
cipale rue de la ville neuve est la rue d'Eole continuée par
la route de Patissia. Dans ces quartiers sont le Parlement
et l'Universitébâtie par l'architectedanois Hansen.Fondée
en 1836, cette université compte plus de cent professeurs
et de deux mille étudiants. Citons encore les écoles archéo-
logiques française et allemande (V. ECOLE D'ATHÈNES).
Reliée à son port, le Pirée, distant de 9 kil. 1/2, par un
chem. de fer (12 kil.), le plus ancien de la Grèce, Athènes
est une ville un peu industrieuse et assez commerçante.
Elle fabrique des soieries, des lainages, de la maroquinerie,
du savon; par l'intermédiaire du Pirée, relié à tous les
ports importants de la Méditerranée par des services régu-
liers de bateaux à vapeur, elle exporte les produitsnaturels
du sol, importedes objets manufacturéset de luxe (V. Pirée).
Elle est très visitée par les étrangers qu'attirent ses sou-
venirs et ses ruines. A.-M. B.
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historiœducatus Atheniensis fontïbus Bonn, 1852, in-8.

Sp. Lam^ros, Quelques notes sur les sources de Vhis-
loire d'Athènesau moyen âge et au temps de la domina-
tion turque (en grec, dans le Parnassos, 1881, t. V, pp.
244-253). G. Schlumbehger, les Principautésfranques
du Levant; Paris, 1877, in-8. Yemeniz, les Ducs fran-
çais d'Athènes (dans Mêm. de l'Acad. des sc., b.-leltres
et arts de Lyon, t. XVIII, p. 27). BISSON DE SAINTE-
MARIE, Histoire du duché d'Athènes et de la baronnie
d'Argos (dans Ecolenationale des Chartes, Positions des
thèses soutenues par les élèves de la promotion 1883);
Paris,1883, in-8. JulesGauthier,Othon de la Roche,con-?uérantd'Athènes,etsa famille(dansVAçad.deBesançon;
1880, pp. 139-155). G.-F. Gamurrini, Di un processo in



Atene,nel ï302(dansl'ArchiviodeUaSac.Romanadistor.
palria; 1883,pp. 241-244). -»La CroixDu Maine, Bibl. franc.
(éd.de 1772), t. 1, pp. 260.2Q1. C. Paoli, Pellasignoriadi
Guallieri, duca d'Atene, in Firènze (dans Giorn. stor.
arch. Toscànoi 1862, t, VI, pp. 81-121, 169-286). A. von
Reumdnt, Der Herzog von Athen (dans Sybel, Histor;
Zeitschrifl; iffll, t. XXVI, pp. 1-74). Tommaseo, Il
duca di Aten'e Florence, 1879, in-32. D.ANTONIORubio
¥ Llbcii, La expediciony dominationde los Catalanes
en Oriente juzgnda per los Griegos (dans les Mèm, de
îareaf.Acaci.ctePareeiona,- 1883, JY, pp. 1-126).– Dupaème,
Estudios sobre los historiadoves (iriegos acerca de las
esprditiones catalanesa Orients(dansRevistade tiencius
Iiistoricas; 1882, t- III»pp-57-1Q). Du même, Los Navarros
en Greeia,y et dufiodo catalan de Atenas en la epoca de
su invasion, monografîa leida en la. real Academia de
Barcelonaj y 22 de junio 1885; Barcelona, 1885, in-8.-
DeLaborde, Athènes au» X^ XVI' et XVII' siècles;
Paris, 1854, vol. *= G, Schltjmbebger,Numismatique
de l'Orient latin; Paris, 1878, in-4. Sp, Lambros, Mon-*
naiesinédilesde$ dynasties de la Grèce: au moyen âge
(eh grec); Athènes, 1880, in-8. Jungmann, la Vie en
Grèce au moyen âge (en grec),(dans l'fisiia; 1883,pp. 177-
186,321-328, 337-340).

ATHÈNES (Ecole d') (Y. Eçora; p'Athênes).
ATHÉNION, peintre grec, originaire de Maronée en

Thrace, élève de Glaukion de Cûrinthe. On le comparait
avec Vicias (V. ce nom) et même on le mettaitau premier
rang. Une mort prématuréel'empêcha de donner toute la
mesure de son talent. Malheureusementl'énumération de
ses œuvres par Pline l'Ancien (xxxv, 134)ne permet pas
d'en deviner la nature et les tendances, 3,-A. H.

ATHÉNION.Un des chefs des esclaves siciliens rJvoltés
contre Rome (104-100 av. J.-C.). Chef de bandits de
Cilicie, vendu comme esclave en Sicile, il se mit à la tête
du soulèvement des esclaves de la côte occidentale (104
av. J.-C). L'ascendantqu'il avait pris sur eux, ses talents
militaires,en firent un adversairegênantpour les Romains,
qui ne se maintinrent que dans les villes, 11 fallut envoyer
contre lui un consul, M. Aquillius,qui tua Athénionde sa
main (100 av. J.-C).

ATHENION, philosophe et démagogue athénien (V.
Aristion),

ATHÉNIS,sculpteur grec.Athénisappartenaltàl'ancienne
école de Chio, et faisait partie d'une famille de sculp-
teurs dont Pline nous fait connaîtrela généalogie. Il était
fils d'Archermos et frère de Boupalos, dont la renommée
semble avoir surpassé la sienne. D'après les calculs de
H. Brunn, Boupalos et Athénis seraient nés vers l'année
S72 et auraient été en pleine période d'activité en 540.
Plusieurstextes anciens font allusionaux démêlés que les
deux frères auraient eus avec le poète Hipponax. Suivant
Pline, les deux sculpteurs avaientfait une statue du poète,
qui était fort laid, et l'avaient exposée à la risée du public.
Ùécrivain latin rapporte, sans y ajouter foi, que le poète
s'était vengé par des vers satiriques d'une telle violence,
que les deux artistes s'étaient pendus. Athénisparaitavoir
été surtout le collaborateurde Boupalos;ses oeuvres se con-
fondent avec celles de son frère. Tous deux travaillèrent
pour les Iles voisines de Chio, par exemple pour Délos;
une de leurs oeuvres portait une inscriptionmétrique décla-
rant fièrement que Chio était célèbre, non seulement par
ses vignes, mais par les statues des fils d'Archermos. I,a
yille de Lasos, en Crète, possédaitune Artémis faite par
les deux frères. A Chio, on voyait une statue d'Artémis,
signée par eux, jt dont le visage,au dire de Pline,parais-
sait triste à ceux, qui entraient dans le temple, et gai à
ceux qui en sortaient. Cg qui montre bien que leurs oeuvres
étaient goûtées des connaisseurs, c'est qu'Auguste les
recherchait avec curiosité il avait fait placer un groupe
de statues des maîtres de Chio dans le fronton du temple
d'Apollon Palatin, à Rome, et on voyait des œuvres des
mêmes artistes dans tous les templesqu'il avait construits.
On ne sait si les statues du fronton du temple d'Apollon
Palatinavaient primitivementdécoréle frontond'un temple
grec. S'il en était ainsi, Athénis et Boupalos seraient les
plus anciens sculpteurs grecs que les textes nous fassent

connaître commelesauteursd'ungroupe de figures de cette
nature. M. Colli&no.v.

Bipr,, Overbeck, Schriftquellen, n°' 314, 318. Brhnwi
Geschiehie dergnechischen Kùnstler, I, p. 38.

ATHÉNODOREde Tarse. II y a deux philosophes grecs
qui, originairesde cette ville, ont porté le même nom et
ont vécu, peu s'en faut, à la mêmeépoque, c.-à-d. durant
la seconde moitié du iet siècle avant notre ère. Tous deux
appartenaient à la secte stoïcienne. Le premier portait
le surnom de Cordylion et vécut jusqu'à un âge avancé
dans la ville de Pergame, d'où Caton d'Utique l'amena à
Rome; c'est là qu'il mourut dans la maison de son bien-
faiteur. Cicéron l'avait connu et lui avait demandé, pour
la composition du De officiis, un résumé de la doctrine de
Posidonius. Il était célèbre dans son temps pour la témérité
avec laquelle il entendait expurger les traités de morale
laissés par les anciens stoïciens, dans le but d'approprier
la doctrinede l'école au goût des temps nouveaux.

Le second Athénodore, originaire de Kana, bourgade
voisine de Tarse, élève de Posidonius, se trouve à Rome,
accueillidans les meilleuresmaisons, vers l'an 50 av. J.-C.
Il y devint le maître du jeuneOctave qui lui conserva tou-
jours sonamitié et subitson influence. Revenu à Tarse vers
l'an 33 pour y apaiser les discordes civiles qu'y avaient
fomentées les partisans d'Antoine, il ne réussit dans ses
efforts de pacification qu'après la chute de ce dernier. Il
y mourutà l'âge de quatre-vingt-deuxans, entourédures-
pect universel.Nous possédons les titres et de rares frag-
ments de ses ouvrages philosophiqueset historiques. Ami de
Strabon, il semble s'être livré, commelui, aux études géo-
graphiques.Un de ses ouvrages était adressé àOctayie, la
sœur d Auguste, un autre avait pour objet soit l'histoire
ancienne, soit la situation récente de Tarse, sa patrie.Cer-
tains auteurs distinguentcet Alhénodore du précédenten
l'appelantà' Alexandrie.

Un troisième philosophe du même nom fut le maître
et l'ami du jeune Tiherius Claudius, le futur empereur
Claude. Il est impossible de rapporter sûrement à l'un
des trois les ouvrages que les grammairiens et les lexi-
cographes ont mis sous le nom qui leur est commun.

J.-A. IIILD.
Bi8L. F. Hofmann, De Athenodovo Tarsensi, philos.

sloico Leipzig, 1732.
ATHÉNODOREde Rhodes, rhéteur cité par Quintilien

(Iï, 17, 1S) comme ayant contesté à la rhétorique d'être
un art pour la ravaler au rang d'un simple métier. C'est
la théorie de Socrate dans le Gorgias de Platon « La
rhétoriqueest à la politique ce que la cuisine est à la
médecine. » J.-A. H.

ATHÉNODORE,,médecin grec de la fin du premier
siècle apr. J.-C., contemporain de Plutarque, a laissé un
ouvrage en deux livres sur les maladies épidémiques,
perdu aujourd'hui. D'aprèsPlutarque (Sympos., VI1U, c,
ix, § 1), Athénodore assigne à l'éléphantiasiscomme épo-

que de première apparition en Grèce le premier siècle

av. J.-C. DrL. Hh.
ATHENS. Ville de l'Etat de Géorgie (Etats-Unis) j.

4.400 hab., sur un des bras supérieurs de i'Altgniah»,

au centred'un pays très fertile. Dans,la banjjep- lieélèbre
Franklin Collège.

ATHERIASTITE(V. WEaNÊWT^t'-
ATHÉR1CÈRES(Enfonk^Latreille a établi sous ce nom

un groupe de Diptères renfermant notamment les Conop-
sides, les Myopides, les Œstrides et les Muscides. Ces
Diptères sont caractériséspar les deux soies du suçoir qui
sont renfermées dans la trompe, par le dernier article des
antennes ordinairement patelliforme, avec le style le plus
souvent dorsal. Les ailes ont trois cellules postérieures et
une seule cellule sous-marginale. Leurs larves vivent, les

unes, de matières animales ou végétales en décomposition,
les autres, en parasites dans le corps des animauxvivants
d'où elles sortent pour se transformeren nymphes.

Ed. Lef.



ATHÉRINES.Les Athérines sont de petits poissons au
corps allongé, fusiforme, couvert d'écailles arrondies au
bord postérieur, dont les flancs sont parcourus par uno
bande argentée. La tète est aplatieen dessus les mâchoires
sont très protractiles; la mâchoire supérieure est plus
courte que l'inférieure les dents sont fort petites. Le

dos est garni de deux nageoires éloignées l'une de l'autre,
l'antérieure composée de rayons faibles et peu nombreux;
la seconde dorsale est opposée à l'anale. On trouve S es-
pèces d'Athérinessur les côtes de France; il existe un cer-
tain nombre d'espèces dans les mers tempérées et tropi-
cales. Le genre Athérine est le type de la famille des
Athérinidées, qui comprend, outre ce genre, le genre
Tétragonure. E. SAUVAGE.

Bwl. CUVIER et Valesciennes, Histoire naturelle des
poissons, l&h, t. X. A. Gunther, Cat. fishes British
Muséum, 186t, t. III. E. Moreaiî, Hist. naturelle des
poissons de la France, 1881, t. III.

ATHERMANE.Se dit d'une substancequi ne laisse pas
passer la chaleur rayonnante ce mot correspond, dansthéorie de la chaleur, au mot opaque dans la théorie
de la lumière. Un corps peut être à la fois athermane et
opaque, il peut aussi être athermanesans être opaque ouréciproquement il peut n'être ni l'un ni l'autre (V. AB-
SORPTION, ABSORBANT). JOANNIS

ATHÉROME. Ce mot s'applique à deux lésions bien
distinctes, à des tumeurs desmoïdes enkystées d'une part,
à la dégénérescencegraisseusede la membrane interne des
artères et à l'endartérite chroniqued'autre part. 1° Les
athéromes cutanés sont de petites tumeurs oblongues
variant du volume d'un petit pois à une cerise, élastiques,
renfermant,à l'intérieur de la membrane kystique, unematière pulpeuseblanche, jaunâtre ou grisâtre. A leur
centre on voit souvent un point noir qui est l'orifice du
follicule pileux qui a formé le kyste; c'est le seul point auniveau duquel la peau soit légèrement adhérente la paroi
du kyste, formée par une membrane de tissu conjonctif,
vascularisée,est recouverteà sa face interne d'épithélium
pavimenteux. Quant au contenu du kyste, on y trouve
des cellules pavimenteusesgranuleuses,des cellules séba-
cées, des gouttelettes de graisse, des gouttes huileuses
libres, des granulations de carbonate calcaire et magné-
sien plus ou moins abondantes,des cristaux de cholestérine,
parfois des globules de pus; dans certains cas le contenu
et la paroi du kyste subissent une sorte de crétification.
Les tumeursathéromateusesaffectent spécialement le cuir
chevelu et les bourses les anciens leur donnaient le nomde tempe, de tortue, selon leur forme. Par leur mode de
déve oppement elles ne se distinguent pas des tumeurs
appelées comédons, tannes, grains de mil, mélicêris,loupes; elles sont seulement plus volumineuses que les
unes, moins volumineuses que les autres (loupes). Le trai-
tement chirurgical des athéromes est du reste celui des
loupes (V. ce mot).

2° C'est à tort que l'on a fait de la dégénérescencegrais-
seuse simple et superficielle de la membraneinterne des
artères une altération athéromateuse il n'y a rien là qui
ressemble à de la matière pultacée.U en est tout autrement
des foyers profonds de ramollissement de la membrane
interne, résultantdelà dégénérescence graisseusedes élé-
ments qu'ellerenferme surtout fréquentedans l'endarté-
rite, la dégénérescence athéromateuse de la membrane
interne est précédée d'une phased'hyperplasiede la couche

dermique, caractérisée par une prolifération cellulaire
abondante. Cette prolifération s'arrête à un moment
donné, et c'est alors que commence la période de régres-
sion ou de métamorphose graisseuse les cellules devien-
nent granuleuses, des gouttelettes graisseuses y appa-
raissent, finalement le tout se réduit en magma par suite
de la rupture des parois cellulaires, et ainsi se trouvent
formés les foyers mous et jaunâtres qui constituent
l'athérome artériel, véritables pustules faisant saillie
dans l'artère, susceptibles de se rompre, d'oblitérer les
vaisseaux, et de devenir le point de départ d'une foule
d'accidents (infection de l'organisme, anévrysmes, rup-
ture des vaisseaux, etc.). II peut arriver encore que cesfoyers se résorbent ou qu'ils subissentla dégénérescence
calcaire, d'où la formation de ces plaques jaunâtres si
fréquentes chez les vieillards, et de concrétions, plus ou
moins étendues, qui déterminent les scléroses artérielles.

Vathéromasie, surtout fréquente chez les vieillards
ainsi que chez les alcooliques, les saturnins, les rhuma-
tisants, les syphilitiques, s'observe particulièrementdans
l'aorte et les vaisseaux de la base du cerveau, mais fré-
quemment aussi se généralise et envahit les capillaires.
Dans ceux-ci elle se présente sous forme de gouttelettes
graisseuses, isolées ou réunies en petits amas disposés
plus ou moins régulièrement.De là des accidents variés,
embolies, gangrènes,hémorragies l'athérome des capil-
laires joue surtout un rôle important dans l'hémorragie
cérébraleet le ramollissement du cerveau (V. APOPLEXIE
et CERVEAU [Pathologie]). Dr L. HN.

ATHEROSPERMA.Genre de plantes de la famille des
Monimiacées, établi par Labillardière(Nou.-Holl., II, 74,
tab. 224) et type du groupe des Athérospermées,essen-
tiellement caractérisépar les carpelles libres qui devien-
nent, à la maturité, des achaines surmontés du style
persistant et couverts de longs poils soyeux. Les Athe-
rosperma sont des arbres élevés, remarquablespar leur
odeur aromatique, due à la présence d'une huile essentielle
volatile,développée surtout dans l'écorce et les feuilles
celles-ci sont opposées, entières ou dentées. Les fleurs,
monoïques ou dioïqnes, ont un réceptacle sacciforme au
fond duquel sont insérés de nombreuxcarpelles à ovaire
uniloculaire, surmonté d'un style aigu, très long. Le
fruit est formé d'un grand nombre d'achaines enveloppés
dans leur portioninférieurepar une large capsule ligneuse
que forme autour d'eux le réceptacle induré (V. H. Bail-
Ion, Hist. des pl., I, p. 321). On connaît seulement
quatre especes d'Atherosperma,dont deux (A. moscha-
tum Labill. et A. micranthum Tul.) habitent l'Australie
orientaleet méridionale.Les deux autres (A. sempervi-
rens H. Bn et A. Novœ-ZelandiœHook.), qui constituent
pourbeaucoup d'auteurs le genreLaurelia Juss., croissent
la première au Chili, la seconde à la Nouvelle-Zélande.
L'A. moschatum Labill. est un arbre magnifique, qui
atteint souvent cinquante mètres de hauteur et plus de
deux mètres de diamètre. Son bois est très recherchépour
la construction des habitationset des navires. Ses feuilles
et son écorce, très aromatiques,sont fréquemment em-
ployées,en décoction, comme toniques, stimulantes, diges-
tives. H en est de même au Chili des feuilles de l'A. sem-
pervirens H. Bn (Laurelia sempervirensTul., L. aro-
matica Poir., PavoniasempervirensR. et Pav.), dont le
bois, d'un jaune ou d'un blanc verdâtre, est également
recherchépour les ouvrages de menuiserie. L'A. sas-
safras A. Cunn. est devenu le prototype du genre Dory-
phora Endl. (V. Doryphora). M. Lef.

ATHERSTONE. Ville du comté de Warwick (Angle-
terre) 3.667 hab. Fabriques de toiles, tissus et cha-
peaux. Elle possède un college dont l'origine remonte
à 1513. C'est un des marchés les plus impottants d'An-
gleterre pour la vente des fromages.

ATHERSTONE(Edwin),écrivain anglais,né le 17 avr.
1786, mort à Bath le 29 janv. 1872. Il était d'une
désespérantefécondité et d'une science archéologiquesos-

Athérine.



pecte. Il débuta en 1821 par une sorte de roman qui a
trouvé en France des imitateurs The last days ofHer-
culanum. Après quoi viennent le Songe d'une Nuit
d'Eté (1824) la Chute' de Ninive (1828), qui n'est
complétée qu'en 1868 au prix de 30 vol. En 1830 il se
repose par un roman historiquedu temps d Alfred le
Grand les Rois de Mer en Angleterre; enfin en 1861 il
fit imprimer un poème: Israël en Egypte, de 20,000

vers. Les critiques contemporains ont été assez indulgents

pour lui et le gouvernement lui faisait une pension de
100 livressterling. L. Bougier

ATHERTON.Bourg municipald'Angleterre, comté de
Làncastre 7.531 hab. Soieries, cotonnades, métallurgie.

ATHESANS.Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de

Lure, cant. de Villersexel;546 hab.
ATHÉTÈSE. Mot employé par les critiques pour dési-

gner les suppressionsqu'ils jugent devoir être faitesdans
les textes des auteurs. Le mot vient des grammairiens

grecs; Apollonius Dyscole, par exemple, parle des atbé-

tèses d'Aristarque. Le terme et la chose qu'il désigne

sont fort à la mode depuis une cinquantained'années.
Un certainnombre de critiques, allemands surtout, pour-
suivent l'athétèse chez la plupart des écrivains latins. On

sait en particulier comment l'école des Peerlcamp et des
Gruppe a traité les œuvres d'Horace. Les excès mêmes de

cette méthode ont provoqué une réactionnon moins éner-
gique dans le sens conservateur.

ATH ÉTO SE (Méd.) En 1 871, Hammonddécrivit.pourla
première fois un complexus symptomatique consistanten
un mouvement continu des doigts et des orteils qu'il est
impossible de fixer; ce mouvement consiste en flexions

et extensions plus ou moins étendues et plus ou moins
rapides, présentant, de temps en temps, des exagérations
paroxystiqueset continuant même pendantle sommeil. Les
muscles de l'avant-bras, ceux du jarret sont également
tendus et rigides il y a dans les parties intéressées des
troubles de la sensibilité, des modifications de la tempé-
rature on a réuni les désordres de cette nature sous le

nom générique d'athétose.Il est rare qu'ils existent isolés;

on les observe surtout chez les individus atteints de mala-
dies mentales en voie d'évolution d'épilepsie, de delirium
tremens. Currie Ritchie les a observés après une attaque
d'apoplexie. Rosenbach croit qu'il faut les rattacher à
l'ataxie locomotrice. Le plus souvent, les malades sont
des adultes; il est rare qu'on ait observé l'athétpseà par-
tir de cinqnante-cinq ans. Parfois elle est limitée au coté
droit. « La maladie, dit Eulcnburg, reste pendant des
mois ou pendant des années sans se modifier. »

II est impossible de dire à quelles lésions anatomiques
elle correspond dans les rares autopsies qu'on a eu l'oc-
casion de faire, on a trouvé de la sclérose des cordons
postérieurs, lorsqu'on avait affaire à des ataxiques, d'an-
ciens foyers d'hémorragie cérébrale chez les sujets qui
avaient en auparavantune attaque d'apoplexie. Bernhard
rapproche l'athétose de l'hémichorée posthémiplégique.
Hammond croit que c'est une affection dont les lésions
sont encore inconnues et qui siégerait dans l'encéphale
(surtout dans la couche optique et le corps strié) ou les
parties supérieures de la moelle. Il est difficile de la con-
sidérer comme une maladie propre; il est plus probable

que c'est un symptôme de nombreuses affections de l'axe
cérébro-spinal, dont la pathogénie vraie et la signification

sont loin d'être déterminées. Dr Thomas.
ATHIE-sods-Mouhers-Saint-Jeait.Com. du dép. de la

Côte-d'Or, arr. de Semur, cant. de Montbard; 192 hab.
ATHIE-smt-MoNTRÉAL.Com. du dép. de l'Yonne, arr.

d'Avallon, cant. de l'Isle-sur-Serein 236 hab.
ATHIENVILLE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Lunéville, cant. d'Arracourt 337 hab.
ATHIES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et cant. de

Laon, sur le ruisseaude Barentous; 1,092 hab. La sei-
gneurie d'Athies appartenait dès le xir3 siècle au chapitre

cathédral de Laon. Les habitants reçurent en 1228 une
charte de commune. Eglise en partiedu xv. siècle.

ATH I ES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. et cant.
d'Arras-Nord; 529 hab.

ATHIES. (Atheiœ). Com. du dép. de la Somme, arr.
de Péronne, cant. de Ham, sur l'Omignon 1,109 hab.
Cette localitéétait déjà un centre d'habitations lors de la
conquête de la Gaule par les Romains; elle était alors
défendue par des retranchementsen terre dont une partie
subsiste encore. Ruinée lors de la conquêteromaine,rava-
gée par les Normands, elle se releva pourtant et était au
xme siècle l'une des villes de commune du domaine
royal. En 1406, elle fut prise par les Bourguignons, et,
en 1468 et 1676 par les Espagnols. L'église (mon hist.),
ancienne abbatiale, présente un grand intérêt comme édi-
fice de transition. Le porche latéral S. (xme siècle) est
décoré de curieuses sculptures,malheureusement mutilées.
L'abside, le clocher et le porche S. sont sèuls awïens; la
nef, incendiée par les Espagnols, a été rebâtie au xvne siè-
cle. Fabriques de sucre.

ATHIS. Com. du dép. de la Marne, arr. de Châlons-
sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-CooIe; 555 hab.

ATH IS. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Orne, arr. de Dom-
front 3,631 hab. Localité industrielle; nombreuses fila-
tures de coton et teintureries dans la vallée de la Vère;
fabrique de tissus de coton. Eglise moderne de style
roman. Ruines du Château de Ségrie de la terrasse
duquel on jouit d'une vue étendue.

ATHIS-Mons. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Corbeil, cant. de Longjumeau, près du confluentdelà Seine
et de l'Orge; 1,333 hab. Stat. du chemin de fer d'Orléans.
Cette commune se compose de deux villages réunis sous la
Restauration et qui, en se développant, ont fini par se

Clocherde l'église d'Athis, d'après une photographie.

rejoindre. L'église, située à Athis, est surmontée d'un

beau clocher (mon. hist.) du xie siècle, terminépar une
flèche de pierre. Le château, ancienne propriétéde la mai-

son de Condé, a été reconstruit il y a quelques années,

dans le style Louis XIV. –Fabrique d'acier.
ATHLÈTE. On appelait athleta, àOXï)Tife, du grec

oôXov, « prix de combat », l'homme qui prenait part aux
luttes de gymnastique dans les combats publics de la Grèce



et de Rome. On les répartissait d'ailleurs,suivantle genre
des jeux auxquels ils se mêlaient, en pugilistes (pugil),
coureurs (cursor), lutteurs (hœtator), et pancratistes
(pancratiastes) (V. ces mots). On distingue deux

Athlètes pugilistes, d'après un vase peint.

périodes nettement tranchéesdans l'histoirede l'athlétique
en Grèce jusque vers le temps de Platon (Galien, t. V,
p. 887, éd. Kûhn), il n'y a pas en Grèce d'athlètes de
profession. Tout le monde peut prendre part aux lut-
tes athlétiques dans les grands jeux (V. OLYMPIQUES,

PYTHIQUES, Néjiéens et ISTHMIQUES), les plus riches et
les plus considérésd'entre les citoyens, comme les plus
pauvres et les plus vils; on voit, cOte à côte, dans la
nomenclature des plus anciens vainqueurs,des magistrats,
des commandants de vaisseaux, des cuisiniers et des mar-
chands de poissons. Toutefois les jeux athlétiques,essen-
tiellement physiques et corporels, furent de bonne heure
dédaignés des citoyens riches, qui leur préférèrent toujours
les courses de char, où une part plus grande était faite à
l'éclat et à l'opulence. Alcibiade, malgré sa passion pour
tous les jeux, dédaignatoujours les luttes des gymnastes,
commetrop mal fréquentées. Aussi peu à peu furent-elles
réservées aux personnes de basse extraction, puis à des
athlètes de profession. Les athlètes commençaient de
très bonne heure à s'exercer au métier; dès l'âge de
douze ans en effet, on pouvaitconcourirà certaines luttes
dans les grands jeux de la Grèce: de douze à seize ans onétait considéré comme un tcogïç; de seize à vingt ans
venaient les athlètes .^évetoi à partir de vingt ans les
athlètes s'appelaient avSpeç. C'était une conséquence du
développement exagéré de l'athlétique, que cette présence
de tout jeunes enfants dans les jeux, conséquence qui fut
d'ailleurs funeste à l'art lui-même. Aristote remarque que
la violence des exercices auxquels ces enfants étaient sou-
mis nuisait au développement normal de leurs facultés
physiques, et que les athlètes, après avoir, étant tout
jeunes, remporté des prix, finissaient rapidement leur
carrière, sans avoir pu parvenir même à l'âge mûr. L'âge
de la plus grandevigueurchez les athlètes était, disait-on,
trente-cinqans; c'est à cet âge que se retirait le lutteur
qui n'avait pu remporter jusque-là la moindre couronne.
L'athlète heureux continuait jusqu'à la fin de ses forces
ou de sa vie. L'athlète de profession passait sa journée
entière à se préparer à la lutte, soit par des exercices
physiques, soit en suivant un certain régime. L'impor-
tance de cette préparation él«it telle qu'il y avait des
traités spéciaux qui lui étaient consacrés, des sortes de
manuels de l'athlète, par exemple le manuel de Théon et
de Typnon, le plus estimé de tous. Les athlètes avaient
différents procédés pour développerleurs forces ou leur
degré de résistance à la douleur ils soulevaient des
haltères, ils se soumettaient à la flagellation, ils s'habi-
tuaient à retenir leur souffle, ils se faisaient frictionner

d'une façon intenseet continue; la danse, qui était regar-
dée comme développant d'une manière proportionnée tou-
tes les parties du corps, était un de leurs exercices favoris.
Quant au régime de vie qu'ils menaient, il était extrême-
ment sévère et enchaînaità la fois l'esprit et le corps.
Pour le corps, « manger, boire, dormir, se déchargerle
ventre >, était leur seule préoccupation, dit Galien (t. V.
p. 879); ils se levaient tard, ne mangeaient,pour pre-
mier déjeuner, que du pain, dit encore Galien, peu fer-
menté et peu cmt. Après le déjeuner, une courteprome-
nade, puis les exercices. Le diner, de huit heures du soir à
minuit ils devaient manger beaucoup, mais très lente-
ment.; le porc était la viande ordinaire, puis venait le
bœuf. La viande était toujoursrôtie; les viandes bouillies
étaient interdites, l'usage du poisson ne vint que plus tard
et fut blâmé de quelques-uns. Voilà pour le corps. L'es-
prit était tenu en sujétion singulièrepar la règle qui inter-
disait aux athlètes, pendant les repas, des sujets de dis-
cussion philosophique ou des conversations trop difficiles,
qui troublaient la digestion et alourdissaientla tête. Enfin
les athlètes devaient, suivant le précepte d'Horace, absti-
nere Vener& autant que possible, surtout dans la période
des jeux; pour évitertoute excitation,ils s'appliquaientdes
plaques de plomb sur les reins pendant leur sommeil.

Suivant leur constitution, développée du reste par des
exercices distincts, les athlètes se groupaient en athlètes
lourds (Papsîç) et lé-
gers (xouaol), et se ré- x"7\partissaient entre eux ÉÉ&'A
les différentes sortes de KfflÉv
luttes. D'ordinaireils se lÊL
réservaientpourles qua- .«JIIpC
tre grands jeux une -»^s^s^^
couronne à l'un de ces
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il y avait fête dans la 1 JfjjMIWWMf.jj/f!
ville, festins, chants et
sacrifices. Le vainqueur Athlète se frottant d'huile
se voyait dédier des in- (marbre du musée du Louvre).
scriptions, élever des
statues il était exempté de certaines charges. A
Athènes on lui donnait 500 drachmes de gratification,
s'il était vainqueur aux jeux olympiens, 100 si dans les
autres. Aussi, pour arriver à cette victoire si glorieuse,
les athlètes ne reculaientpas toujoursdevant la fraude,
corrompantleurs adversaires ou trichant à la lutte. A
Rome, on vit pour la première fois des athlètes en l'an
186 avant notre ère. Le régime de l'athlétique fut le
même dans cette ville que dans la Grèee. Accueillied'abord
avec une certaine défiance, elle fut en grand honneur à
partir du règne de Caligula, et les athlètes de Rome, avec



leur collège, leur temple d'Hercule, leur caisse; leur xyste
pour s'exercer, formèrentune puissantecorporation, qui
avait l'avantage sur les corporations similaires de ne pas
entrainer pour ses membres la marque d'infamie.Il y a
encore des athlètes à Rome au mBet au ne siècle, et nous
possédons (Code just., 10,§4) une constitutiondes empe-
reurs Dioclétien et Maximien qui accorde l'exemptiondes
charges civiles (ciuilium munerumvacatio) aux athlètes
ayant remportétrois couronnes dans les grands jeuxsacrés
(certamina sacra), sans avoir corrompu ou acheté leurs
adversaires. C. Jollias,

Bïbl.: Voirles deuxouvrages deFAbeb. et de Falcone-
eibs (1592 et 1668), sur l'art des Athlètesdans le t. VÏII du
Thesaurus de Gkonoviûs;. B oeette,Mémoire pour ser-
vir à l'histoire des athlètes dans les Mém. de l'Acad, des
Jnscr., t. I. -r- KBAusEi Gymnastih und Agonistih der
Bellenen; Leipzig, 1841.– Et les art. de Bussemakeh.et
de Saglio dans le Dlet. des antiq., de Daremberg et
Saglio, oii la bibliographiedu sujet est donnée.

ATHLO NE. Ville d'Irlande, prov. de Leinster, comté
de Westmeath; 7.100 hab.; sur le Shannon, au débouché
du lac Ree. Les Jacobites s'y maintinrent jusqu'au
30 juin 1691; le château sert encore aujourd'hui de-
magasinmilitaire.Distilleries, brasseries, etc.

ATHLOTtTES (V. Agonoihètes).
ATHMONON. Déme de l'Attique, ayant fait partie à

l'origine de la tribu de Ceereps, plus tard de la tribu
Attalide, située au N.-O. d'Athènes, dans le voisinage du
village actuel de Marusi. Ce dernier nom rappelle le
culte d'ArtemisAmarusia, qui y était particulièrementenhonneur. Jé-A. H.

ATHOR, déesse égyptienne (V. Haihor).
ATHOR (Astr.). Nom de la 161e petite planète, décou-

verte par Watsonle 19 avril 1876.
ATHOS (Mont) ou HAGION GROS, mots grecs qui

signifient MontagneSainte. On donne ce nom généralau
promontoire orientalde la presqu'île de Chalcidiquedont la
longueur est d'environ 40 kil. et la moyenne lar-
geur de 6 kil. Ce pays pittoresque, couvert de bois,
est dominé par la haute montagne(1,935 m.), en forme
de mamelle selon Strabon, qui portait dès l'antiquité le
nom de mont Athos. Les Grecs considéraient l'Athos
commela cime la plus haute du monde, et assuraient qu'à
certains jours son ombre se projetait jusqu'à Lemnos. Au
bas de la montagne, le cap Saint-Georges qui termine la
presqu'îleest abrupt, difficile à. doubler. Lors de la pre-
mière expédition de Xerxès contre la Grèce, une partie de
la flotte persanepérit à cet endroit; dans la suite, Xerxès
pourévitercepérÛ préféra, disait-on,percer un canaldans
l'isthme étroit qui rattache la presqu'île de l'Athos à la
Chalcidique. Plus tard un architecte, Dinocrate, proposa
de tailler la cime de l'Athosen statue colossale d'Alexan-
dre. Plusieurs villes existaient alors dans cette région,
Acrothoon, Olophyxos, Cléoné, etc., mais n'ont guère
laisséde traces.Au contraire, dans le moyen âge byzantin,
l'Athos acquiert un rôle importantqu'il a conservé jus-.
qu'à nos jours il devientpour les Grecs orthodoxes l'en-

,droitsacré par excellenceoii se multiplient les monastères,
où affluent les pèlerins. D'après les légendesbyzantines la
Vierge aurait visité l'Athos; d'autres légendes font inter-
venir Constantin) attribuent à Arcadius la fondation du
monastère de Vatopédi, etc. Si l'on écarte toutes ces
fables, les moines de l'Athos sont pour la première fois
Mentionnés çn842,lorsd'unsynodecontre les iconoclastes.
.On peut croire que déjà des moines y avaient vécu aux
.siècles précédents,mais que les persécutions des iconoclas-
tes eurentpour résultat de pousser vers l'Athos les fugi-

,tifs de Constantinople. En 911 les moines athonites
obtiennentdéjà une certaine autonomie. Vers le milieu du
xe siècle, un noble de Trébizonde devenu moine, Atha-
nase, s'établit à l'Athos, y fonde le grand monastère de
Lavra (961), réforme la vie monastique des Athonites.
Vers la même éooque apparaissentet se développent les
monastèresde Xiropotamos, d'Iviron, da Yatopédi, d'Es-
phigmènon.-Au xie siècle. Docheiarion, Philothéos, Cara-

calla, Xenophon, Rossicon, etc. Chilandarion, Zographos,
Pantocrator, Coutloumousi, Gregorios, Saint-Paul,etc.,
datent du xni° et du xive siècle. A côté des couvents
grecs viennent se placer les couvents slaves Simonos
Petra fondé par le despote de Serbie, Jean Ounglesi, etc.
Des monastèresanciens, tels que ceux de Zographos, de
Philothéos, de Chilandarion, etc., devinrent aussi laposses-
sion des Serbes, des Bulgares. Les Russes s'établirent au
monastère de Saint-Pantéleimon, souvent désignépar suite
sous lenom deRossicon.

Dès le gie siècle, des chrysobulles d'Alexis Comnène
établissent que les monastères athonites ne relèvent ni
d'un évêque, ni même du patriarche de Constantinople,
mais seulement de l'autorité impériale. A cette époque
l'Athos avait déjà reçu dans les documents officiels le
titre d'Hagion Oros, Montagne Sainte. Les empereurs Jean
Tzimiscès et Constantin Monomaqueavaient réglé l'orga-
nisation des monastères dans deux Typiqûes (972 et
1046).L'ensemble des couvents était placé sous l'autorité
d'un supérieurgénéral, le Prôtos ou Premier, investid'at-
tributions judiciaires et administratives.L'évêque d'Hié-
rissos, voisin de l'Athos, essaya plusieursfois d'y étendre
son autorité, mais des chrysobullesimpériaux,des décrets
des patriarches de Constantinoplene lui reconnurentd'autre
droit que de consacrer les moines qui étaient appelés aux
fonctions daprêtres et de diacres. A partir du xie siè-
cle, l'Athos eut souvent à souffrir des incursions des
pirates. Ce fut pour se défendre contreeux que les moines
donnèrent aux enceintes de leurs couvents cet aspect mi-
litairequ'elles conserventencore.Auxmesiècle, lesconqué-
rants de la quatrième croisade firent subir aux Athonites
de mauvais traitements dont le souvenir n'a point dis-
paru des traditions monastiques. Ceux-ci finirent par
recourir à Innocent III qui les prit sous sa protection.
Plus tard, après le rétablissementde l'empire byzantin,
les Athonites s'opposèrent avec énergie aux tentatives
d'union de Michel Paléologue avec l'Eglise latine. Au com-
mencement du xive siècle, les bandes catalanesravagè-
rent la Montagne Sainte. A cette époque, au xve siècle
et au xvia siècle, les incursionsdes pirates, les dissensions
théologiques troublèrentbeaucoup la prospérité des cou-
vents, quelques-uns même furent presque ruinés, et le
nombredes moinesdiminua. De grands monastères comme
Lavrane comptaient plus parfois que cinq ou six moines.
Cependant laconquête turquen'avait pas étenduses ravages
à l'Athos Mahomet II avait respecté les monastères et leurs
propriétés parmi ses successeurs, il s'en trouva même,
comme Sélim H, qui firent aux moines des donations. A
la fin du xvn8 et du xvhi8 siècle les libéralités des princes
bulgares,valaques, serbes, contribuèrentà relever plusieurs
couvents.Lors de la guerre d'indépendancehellénique, les
Athonitesmontrèrentouvertement leurs-sympathies pour
la cause grecque et en subirent les conséquences.

La républiquemonastiquede l'Athosa pour gouverne-
ment centr-al uneassemblée qui siège à Karyès. Elle se
compose de 20 membres, représentants des 20 grands
monastères Lavra, Vatopédi, Iviron,Chilandarion, Saint-
Denys, Coutloumousi, Pantocrator, Xiropotamos, Zogra-
phos, Docheiarion, Caracalla., Philotheos, Simonos
Petra, Saint-Paul, Stavronikita, Xenophon, Gré-
gorios, Esphigmenon, Saint-Panteleimon ou Rossicon,
Constamonitos. Parmiles vingt représentants sont dési-
gnés chaque année, grâce à un roulement régulier,quatre
épistates qui forment le gouvernement exécutif. Le sceau
de la communauté est divisé en quatre morceaux, que con-
servent les quatre épistates.L'und'enxa le premier rang,
c'est le prôtos. L'assemblée juge les contestations entre
les couvents et s'occupe des intérêts généraux! elle se
réunit tous les samedis. Depuis le xvift siècle, le patriar-
che de Constantinople connatt des appels portés contre

ses sentences. La Porte est représentéeà Karyès par un
fonctionnaireturc qui évite d'intervenir dans les affaires
monastiques. La-communauté athonite a un représentat



a
ùaîonKjue auprès du gouverneur turc, un autre à

Constantinople auprès de l'administrationcentrale. Malgré
cette organisation,la républiqueathonitea toujoursconnu
et connaît encore les discordes intestines. De vives riva-
lités existent entre lesmonastères de nationalitésdifférentes,
notammententre les monastères grecs, qui ont pour eux
l'importance des traditions et le nombre, et les monastè-
res russes qui ont pour eux la richesse. Le monastère
de Rossicon et la skyte de Sainte-Anne sont des centres
actifs de propaganderusse, le gouvernement de Saint-Pé-
tersbourg les protège et sait habilement s'en servir au
profit de sa politique. Des troubles graves ont parfois
éclaté, comme en 1874 à Rossicon. Tous les monas-
tères appartiennent à l'ordre de saint Basile, mais ils se
divisent en idiorythmeset kinovites, selon le genre de
vie qu'on y mène. La règle est plus commode dans les
premiers les moines mangent chacun à part, les obliga-
tions sont moins rudes, l'administration est confiée à
deux épitropes. Dans les kinovites, les moines mangent
ensemble au réfectoire et sont gouvernés par un higou-
mène on n'y mange jamais de viande, les jeûnes et le
carême y sont observés avec la plus austère rigueur. Il
faut d'abord distinguerà l'Athos les monastères propre-
ment dits. Quelques-uns, comme Lavra, Vatopédi, Ivi-
ron, Rossicon, etc., sont de telle étendue que plusieurs
centainesde moines peuventy vivre. Châteaux-forts par
leur aspect extérieur, ils comprennentà l'intérieur plu-
sieurs églises, un grand nombre de chapelles, des appar-
tements et des bâtiments de tout genre. Viennentensuite
tes skytes ce nom désigne tantôt de véritablescouvents,
mais qui n'ont pas rang officiel, tantôt un groupe de
kellia ou ermitages,habités par un ou plusieurs moines.
Chaque skyte est administrépar un dikaios élu annuelle-
ment et relève d'un grand monastère. L'existence de ces
moines de FAthos est fort monotone, elle est presque
entièrementabsorbée par de longs offices qui ne laissent
point de place régulière au travail manuel ni au travail
scientifique. Les propriétésqu'ils possèdenten dehors de
l'Athos sont cultivées par des laïques et administréespar
quelques moines déléguésà cet effet. Toutes les précautions
ont été prises pour les défendre contre les tentations du
monde. Nulle femme, et même nul animal femelle (autant
du moins qu'on peut l'empêcher) ne pénètre à l'Athos.
Cette défense se trouve déjàdans leTypique promulgué par
ManuelPaléologue en 1393.Par[contre, l'hospitalité y est
largement pratiquée. L'Athos est pour tous les Grecs
orthodoxes un lieu de pèlerinage les grandes fêtes des
monastèresy attirentune affluenceconsidérable de pèlerins.

Pour les voyageurs occidentaux les couvents de l'Athos
ont un autre genre d'attrait. Leurs archives sont riches
en diplômes impériaux (chrysobulles) et chartes de
donation de tout genre; on en trouvera le catalogue dans
Langlois, le Mont Athos et ses monastères, 1867,
pp. 29 et suiv. Les bibliothèques de l'Athos sont encore
plus célèbres outre des manuscritsreligieux et théolo-
giques, elles s'étaient enrichies d'un très grand nombre de
manuscritsd'œuvres de la littérature antique et de la lit-
térature byzantine. Depuis le xvne siècle, elles ont été
l'objet d'explorationsnombreuses et fructueuses.Beaucoup
des manuscrits les plus importants sont parvenus, il est
vai, dans les bibliothèquesd'Occident cependant on ne
saurait affirmer que les couvents athonites ne ménagent
encore de belles découvertes. L'Athos n'est pas moins
intéressant pour ceux qui s'occupentd'art byzantin. L'ar-
chitecture des couvents et des églises n'a guère varié
depuis le moyen âge, et les constructionsy rappellent
d'une façon frappante les édifices de Constantinople, de
Salomque, etc., qui datent du xe au xive siècle. La déco-
ration n'a point changé non plus. Maintenant commeautrefois, sur les parois des églises, au fond des absides et
des coupoles se développent ces compositions sacrées quel'écolebyzantine répète depuis tant de siècles déjà. L'Athos
a du reste été un centre célèbre d'art religieux.Là a tra-

vaillé un des plus fameux maîtres byzantins, le peintre
Panselinos,dontmalheureusementlabiographieest encore
si obscure (V. ce nom). Un de ses disciples a consigné
les traditions, les procédés de la peinture byzantine,
dans un manuel qui est devenu le livre pratique des ate-
liers et que Didron a traduiten français sous le titre de
Manuel d'iconographiechrétienne. Malheureusement les
oeuvres les plus anciennes ont disparu à l'Athos parmi
les peintures murales datées, il ne s'en rencontre point
d'antérieures au xyi° siècle. On trouvera sur tous ces
points plus de détails à l'art. ART BYZANTiN. C. BAYET.

Bibl.: LANGLOIS, le MontAthos et ses monastères, 1867.(tirageà part de l'introductionplacée en tête de l'édition
en fac-similéd'un manuscritde laGéographiedePtolémée.)
On trouveradans cet ouvrage, pp. 109 et suiv., unebiblio-
graphie très soignée des ouvrages antérieurs, depuis le
xy siècle, qui me dispense d'en reproduire la liste.Lesprincipaux ouvrages publiés depuis sont DUCHESNE etBayet, Mémoire sur une mission en Macédoine et aumontAthos, dans les Archivesdes missions scientifiques:
1876. DE Vogué, Syrie, Palestine, MontAthos 1878.
De Nolhac, laDalmatie.les îles Ioniennes, Athènes etleMontAthos, 1882. Neykat, l'Athos, 1880. Diony-
SIOS Pistis, neptfpaçczr) SaTopfa xou "AOco, 1870.
DIMITZA, Maxs8ovK«;t.II, pp. 435-475. Manuel Gedeon,
o "A8uç, Constantinople, 1885.

ATHOS-Apsis. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,arr.
d'Orthez, cant. de Sauveterre 373 hab.

ATHOSE. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-les-
Dames, cant. de Vercel 257 hab.

ATHOUS. Surnom sous lequel Zeus était honoré dans
un sanctuaire qu'il possédait au sommet du Mont Athos.

ATHOUS. Genre d'Insectes-Coléoptères de la famille
des Elatérides, établi par Eschscholtz (Thon hntom.
Arch" II, 33) et appartenant au groupe des Ludiites. Ce
sont des Taupins de taille moyenne, au corps allongé,
pubescent,souvent presque parallèle, avec la tète large,
plus ou moins inclinée et déprimée, les antennes longues
et grêles, de 11 articles, et les crochets des tarses sim-
ples. Le prothorax, à peine rétréci en avant, a ses angles
postérieurs larges, courts et obtus, et le premier article
des tarses postérieursest aussi long que les deux ou les
trois suivants pris ensemble. Les Mhous -sont pro-
pres aux régions froides et tempérées de l'hémisphère
boréal. On les trouve sur les Ombellifères, sur les Grami-
nées, parfois sur les vieux troncs d'arbres. Les femelles
snnf. An lïj5n(5pal nlne cranH/ia at cnn~sont en général plus grandes et sou-
vent beaucoup plus larges et plus
convexesque les mâles. Leurs larves,
vermiformes et recouvertesd'une cui-
rasse solide de couleur jaune-rougeâ-
tre, vivent sous les écorces des arbres
morts. La plus anciennementconnue
est celle de 1' A. undulatus, qui a
été décriteen!774parDeGeer (Mém.
IV, pl. 5). Lors de lapublicationde
la monographie des Elatérides de
M. Candèzeen 1860, on comptait seu-
lement 85 espèces d'Athous; mais
depuis cette époque leur nombres'est
accru de plus de moitié. Les plus communes en France
sont Y A. vittatus Fabr., qui est long de 10 millim.
environ, de couleur brune, avec les élytres roussâtres
ornés d'une bande suturale et d'une bande externe assez
large, d'un brun noirâtre; FA hœmorrhoidalisFabr.,
long de 10 à 12 millim., d'un brun foncé avec l'abdomen
rougeâtreà l'extrémité; l'A. niger L. (A. hirtus Herbst),
entièrementd'un noir brillant et recouvert d'une pubes-
rence grisâtre assez dense. Sa larve a été décrite par
Chapuis et Candèze (Cat. des larves, 144. pl. V). Quant
à l'A. rhombeusOliv., pour lequel Laporte de Castelnau
(Hist.nat.Coleopt. 232)a créé le genre Eschscholtxia,
qui n'a pas été adopté, c'est une espèce assez rare que
l'on trouve quelquefois dans la forêt de Fontainebleau;
ses métamorphoses ont été décrites par E. Perris (Ann.
Soc. ent. Fr.. ISS't, p. 146, pl. 5). Ed. LEF.

Athoushsemorrhoi-
dalis Fab.(grossi).



ATHREPStE.L'athrepsieest une maladie des nouveau-
nés, due à un vice profond de la nutrition etse manifestant
par des troubles divers, sinon constantsdans leur nombre,

du moins invariables dans leur succession i diarrhée, vo-
missements, muguet,ulcérations de la. bouche et de la peau,
convulsions, etc. Les causes de l'athrepsie sont faciles à
déterminer.L'enfant né avant terme et dont les organes
digestifs à peine formés sont trop faibles encore pour sub-
venir au travail déjà laborieuxde la digestion est presque
fatalement voué à l'athrepsie;celui qu'une malformation
congénitale de la bouche, indice d'un vicieux développe-

ment, oblige de nourrir par une série d'artifices plus ou
moins insuffisants celui que vient d'affaiblir une maladie
quelconque à un âge où le jeune être n'a pas trop de toutes
ses forces pour lutter déjà pour l'existence est aussi pré-
disposé à l'athrepsie. Il en est de même de celui qui, venu
à termeavec des organes parfaitementconformés, se trouve
soumis à une nourriture trop copieuseou indigeste, c.-à-d.
mal assimilée ses organes ne peuvent suffire à une beso-

gne beaucoup trop pénible et bientôt par des symptômes
divers manifestent le trouble fonctionnel dont ils sont le
siège. Inversement,un lait insuffisant comme qualité ou
comme quantité dès lors incomplètementréparateur,
de mauvaises conditions hygiéniques sont encore autant de
causes déterminantesde l'athrepsie. L'athrepsie a son
point de départdans un trouble du côté des voies diges-
tives, ce sont donc les symptômes d'origine intestinale qui
ouvrentla scènemorbide. L'enfanta soif, prendplussouvent
le sein, mais aussi le quitteplus tôt, les garde-robes se char-
gentde petits grumeaux blancs et de stries verdâtres,l'urine
enfin devient plus foncée et moins abondante.Le désordre
fonctionnelest encorepeu grave et peuts'arrêter là, mais il
n'est pas rare de voir à. cette phase, purement digestive,
succéder bientôt celle des troubles généraux. Les selles
deviennent alors plus fréquentes,plus liquides et prennent
une odeur désagréable;desregurgitationslaiteusesd'abord,
puis des vomissements font leur apparition, l'intérieur de
la bouche se dessèche, s'ulcère en certains points et se re-
couvre des petites plaques blanches caractéristiques du
muguet (V. ce mot); l'appétit disparait, l'enfant maigrit,
le pouls diminue, la respirationse ralentit,la température
s'abaisse, une rougeur difiuse apparaît sur la peau des
fesses, des cuisses, des talons qui finissent même par
s'ulcérer, et la terminaisonfatale n'est pas loin. A ce mo-
ment, la face du petit malade est ridée, flétrie, terreuse,
rappelantcelle d'un petit vieillard, le corps est raide et
desséché, les yeux sont enfoncés dans leur orbite qu'en-
toure un cercle bleuâtre, les lèvres violacées ne s'entr' ou-

vrent que pour laisser passer des cris déchirants, qui
vont en s'affaiblissant et finissent par s'éteindre dans une
plainte insensible qui précède de peu la mort. Le traite-
mentde l'athrepsiedoit êtred'abordpréventif,ensuite cura-
tif. Comme traitementpréventif,on donnera au nouveau-né
une bonne nourrice, la mère de préférence; que l'on ait
recours en tout cas à la mère, à une nourrice mercenaire

ou à défaut à l'allaitementartificiel, il sera bon de vérifier
l'état de santé de l'enfant par la méthode des pesées
journalières,qui permet de contrôler avec exactitude la
manière dont le lait profite au noorrisson. Si le poids
de l'enfant reste stationnaire pendant plusieurs jours,
et à plus forte raison s'il diminue, on devra tout de suite
changerde nourricesur cette seule considération. Lorsqu'il
s'agira de sevrer l'enfant, on devra enfin choisir le mo-
ment le plus favorable, c.-à-d. habituellement le dou-
zième ou treizième mois, au moment où la sortie des
dents laisse quelque répit (V. ALLAITEMENT, Seybage).
L'athrepsieune fois constituée, contre la diarrhée qui agit
en affaiblissant le malade, on donnera les préparationsau
sirop de coings ou de consoude, le sous-nitrate de bismuth,
l'eau de chaux en quantité convenable. Le muguet sera
traité par des lotions alcalines ou des applications de miel
boraté. La rougeur des fesses, des parties génitales, des
cuisses sera d'abord prévenuepar des soins minutieuxde

propreté, l'emploi de couches fines et fréquemment renou-
velées, l'usage des poudres de riz, d'amidon, delycopode,
traitée ensuite par l'application d'un linge fin enduit de
blanc de haleine.Dans les cas de marcherapide, on pourra
soutenir les forces du petit malade par des potions toni-
ques ou nutritives au cognac, au bouillon de viande, etc.

Dr G. Alphahdéry.
ATH iRI BIS, en égyptienflaf-fa-fter-aô,« villede laterre

du milieu ». Ch.-I. du dixième nome de la Basse-Egypte,
où Horus et Hathor étaient adorés sous une forme parti-
culière.

ATHROÏSME ou SYNATHROÏSME.Figure de rhéto-
rique. C'est une des variétés de l'accumulation, que Quintil-
lien appelle congeries. Mais cet écrivain (VIII, 4, 27)
distingue la congeries du synatbroïsmeen ce que, dit-il,
cette dernière figure marque l'assemblage de plusieurs
objets divers, tandis que par l'autre c'est le même objet
que l'on multiplie.

ATHY. Ville d'Irlande, prov. de Leinster, ch.-l. du
comté de Kildare, sur le Barrow; 5,350 hab.; dans
une situation stratégique très forte, qui en rendait la
possession d'autant plus importante que pendant long-
temps elle était occupée par les Anglais au milieu d'Ir-
landais insoumis. En 1308, elle fut pillée par les Irlan-
dais en 1315, brûlée par Edouard Bruce. Un fort y fut
construit en 1506 les insurgés, commandés par Owen
Roe O'Neal, s'en emparèrent en 1648 et le gardèrent
deux ans. Elle possède aujourd'hui quelques monuments,
un pont sur le Barrow, plusieurs églises, une prison. La
navigation du Barrow commence là; de plus un canal
conduit à Dublin les grains, bois de charpente, etc.

L. BOUGIER.
ATHYR. Troisièmemois de la première tétraménie, dite

de l'Inondation, dans le calendrier des anciens Égyp-
tiens. Le jour initial de ce mois, auquel la déesse Hathor
a donné sonnom,tombait le 28 oct.

ATHYRIS. Genre de Brachiopodes fossiles, synonyme
de Spirigeva (d'Orbrgny) et faisant partie de la famille
des Spiriferidcs (V. Spiiufer).

ATHYRIUM (Bot.). L' Athyrium fLlix femina, ouFou-
gère femelle, appartient à la famille des Polypodiées. Ce
végétal tire son nom de a privatif et Oupiov, petite porte,
parce que son indusium a été décrit comme indéhiscent.
Créé par Roth, ce genre a été considéré comme intermé-
diaire entre les Aspidiumet les Asplenium.il s'écarte
des premiers par l'allongement de son indusium, du
second par ses feuillesdécoupées, en touffe, à pétiole vert,
oblongues, en pointe dans leur contour général, à divi-
sions principales très allongées. Sa racine contient des
vaisseaux ouverts, alors que ceux qui ordinairementcon-
stituent le bois des Cryptogames vasculaires sont des vais-
seaux fermés. Pour Fée, les Athyriuni ont l'indusium
renflé en forme de voûte-tandisque chez les Aspleniuni
cet organe est plan. H. F.

ATHYRTIS,fille de Sésostris, d'après Diodore (I, 53).
ATHYTE.Terme de la langue religieuse des anciens

Grecs; il signifie: impropre ou contraire auxsacrifices,
accompli sans l'intervention des cérémonies saintes.
On l'appliquait aux entrailles des victimes quand les signes
observés n'étaient pas favorables (V. Auspices),et à toute
cérémonie accomplie en l'honneur des dieux, lorsqu'on
avait omis les rites prescrits. J.-A. H.

ATI, roi de la VIe dynastie égyptienne dont l'his-
toire est inconnue et dont la place même n'est pas bien
fixée.

ATIA (Gens). Famille romaine, plébéienne, dont Virgile
rattache le nomàceluidu Troyen Atys,[compagnond'Iule;
elle ne doit pas être confondue avec la gens Altia, autre
famille romaine. A la gens Atia se rattachent les per-
sonnages suivants

Atia, fille de M. Atius Balbus (V. ci-dessous) et de
Julia, la sœur de César le dictateur. Nièce de Jules César
par sa mère, elle épousa. C. Octavius, en eut, en 63



av. J.-C., un fils, Octave, qui fut l'empereurAuguste,puis

une fille, Octavie(V. ce mot). Devenue veuve, elle se
remaria avec L. Marcius Philippus mais elle conserva
l'éducation de ses enfants. Ainsi Octave fut élevé sous
le toit de son beau-père. Atia mourut au moment même
oii son fils, âgé de vingt ans, commençait sa carrière
politique,en 43, l'année de son premierconsulat.Auguste,
qui avait toujours donné à sa mère les soins les plus
tendres, lui fit rendre les plus grands honneurs la nièce
de César fut enterrée aux frais de l'Etat.

Atius Balbus (M.), originaire d'Aricie, dans le Latium,
très procne parent du grand Pompée du côté maternel et
comptantune foule de sénateurs dans sa famille, devint

par son mariage avec Julia, sœur de César, le beau-frère
du dictateur. Il avait été préteur en 62 et l'un des vingt
commissaires qui, en vertu d'une loi de César, distribuèrent

au peuple des terres en Campanie. Il fut aussi propréteur

en Sardaigne. Par sa fille Atia il est le grand-père mater-
nel de l'empereur Auguste. Les ancêtres d'Atius Balbus
étaient peut-êtred'illustrationplus récenteque ne le disait
l'histoire officielle; car les ennemis d'Auguste prétendaient

que son bisaïeul maternel, le père d'Atius,venu de l'Afri-

que, avait exercé à Aricie le métier de parfumeuret de
boulanger. G. L.-G.

Bibl. SUÉTONE, Octavianus. De-Vit,Onomasticon.
ATICHE (Pêche). Nom donné à une petite bandelette

qui entoure le tranchant des hameçons.
ATI FET. Espèce de bonnet de velours noir, s'avançant

en pointe sur le milieu du front et relevé des deux côtés

par deux cercles de fer. Il était complété par un voile.

Diane de France, duchesse d'Angoulême,coiffée
de l'atifet.

C'était la coiffure habituellede Marie Stuart et de Cathe-
rine de Médicis, ainsi que de toutes les dames de cette
époque qui affectaient de l'austérité dans leur mise.

ATILIA (Gens) on ATTILIA (mais cette dernière ortho-
graphe est incorrecte), célèbre famille romaine, divisée en
un nombre considérable de branches comme les Atilius
Bradua, les Atilius Caiatinus,les Atilius Regulus, les Ati-
lius Saranus, etc.; elle a été illustrée à des titres divers
par un grand nombre de personnages,dont voici les prin-
cipaux

Atilius, poète comique du yie siècle de Rome, peut-
être le contemporain de Csecilius et par suite ayant vécu
entre Plaute et Térence. Son style paraissait très dur à
Cicéron il passait pour un « écrivain de fer >. On con-
nait par quelques rares fragments une de ses comédies, le
Misogynos (V Ennemides Femmes), reproduite peut-être
de Ménandre elle était dans le genre de la palliata
romaine. IL avait traduit aussi l'Electre de Sophocle. Les
fragments d'Atilius sont rassemblés dans 0. Ribbeck,
Comicorum romanorum. fragmenta; Leipzig, 1873,
2a édit., pp. 32 et suiv.

Alilius, affranchi de l'époque de Tibère, dont le nom
est resté attaché à une catastrophepublique racontée par
Tacite (Annales, IV, 62-63). H avait fait construire à
Fidènes un vaste amphithéâtreen charpente pour offrir
à ses concitoyens un spectacle de gladiateurs. Beaucoup de
Romains s'étaient rendus à ce spectacle favori. Pendant la
représentationla charpente s'écroula en entier en entraî-
nant tous les spectateurs. Tacite évalue le nombre des
victimes, écrasés ou blessés, à 50,000. L'empereur fit
exiler Atilius (27 ap. J.-C.).

AtiliusBradua (j)f.J,nomde trois sénateursde l'époque
des Antonins, qui furent tous trois consuls, le premier en
108, le deuxième en 122, le troisième en.185. Ce nom se
retrouve encore à d'autres années dans les fastes consu-
laires du ne siècle.

AtiliusCaiatinus (A.)ou Caiatinus, .Romaindu m" siècle
av. J.-C., qui fut mêlé à la première guerre punique. Pré-
teur en Sicile, il chassa de cette Ile la plupart des garni-
sons carthaginoises,entre autres celles d'Agrigente, de
Drépane, de Panorme. d'Eryx, de Lilybée (264-262), et
obtint le triomphe pour ces succès. Il fut consul en 258
et 254, dictateur en 249, censeur en 247. Son tombeau
se trouvait hors la porte Capène, près du tombeau des
Scipions; l'épïtaphe gravée sur son tombeau lui donnait
le titre de premier des Romains, populi primarium
fuisse viruna (Cicéron, De senectute, 17).

Atilius Fortunatianus,grammairienlatin, qui a vécu
probablement dans la première moitié du ive siècle ap.
J.-C. On possède de lui, mais d'une façon incomplète, un
précis de métrique,l'Ars Fortunatiani; il yexpose les
principes de la versification d'Horace (Teuffel, Histoire
de la littérat. romaine, § 405, 7).

Atilius Regulus et Atilius Saranus ou Serranus,
nom porté par deux branches, parentes entre elles, de la
gens Atilia. Pour hf. Atilius Regulus, le héros de la
premièreguerre punique, V. REGULUS.

Atilius Saranus (A.), consul en 170 av. J.-C. fut
mêlé à cette époque à la guerre contre Persée. Atilius
Saranus (Sex.), consul en 136 av. J.-C.; est différent
de Atilius Saranus (Sex.), tribun de la plèbe en
57 av. J.-C., qui fit opposition au sénatus-consulte sur la
maison de Cicéron; il se désista ensuite (Lettres à
Atticus, IV, 2).

Atilius Titianus (T.), consul en 127 ap. J.-C.; con-
spira contre Antoninle Pieux et fut frappé d'exil par le
Sénat; l'empereur fit défendre de rechercher ses complices
et montra toujoursune grande faveur à son fils.

G. L.-G.
Bibl.îPerizonius,Ammaduei'sionesfttsioricse;Amster-

dam, 1685, ch. i. De- Vit, Onomasticon.
ATILIA (Loi). Loi d'époque incertaine, datant de la

République et organisant la tutelle pour le cas où le tuteur
légitime ou testamentairefaisait défaut. Le préteur urbain
devait alors désigner le tuteur d'accord avec la majorité
des tribuns du peuple.

Bibl. Gaius i, 185; Ulpien Régulée xi, 18 Inslit
Justin., pr. i, 20; Tite-Live,xxxix, 9. Accarias, Précis
de droit romain, 3' éd., I, n« 135. LANGE, Rômische
Alterthûmer; Berlin, 1876, 3 vol. in-8, 3« éd., i, p. 23, trad.
Berthelot et Didier; Paris, 1885.

ATI LICI N U S,jurisconsulteromain, qui n'est connu que
par deux mentions de son nom au Digeste, extraites, l'une
(XLVII, x, 11, § 6) d'Ulpien, l'autre (V, m, 43) de Paul,
et par une autre mention dans les Fragmenta vaticana,
§ 77. La présence de son nom dans les écrits d'Ulpien et
de Paul ne permet pas de le faire vivre après le commen-
cement du nie siècle ap. J.-C,et donne à supposer qu'ilil
avait une certaine autorité dans les matières de droit.

G. L.-G.
ATI MI E (Ant. gr.). L'ensemble des droits, des préroga-

tives et des honneurs qui étaient attribués en Grèce à la
qualité de citoyen, s'exprimait par le mot xifuj qui, au
sens le plus étendu signifie honneur; celui qui en jouis-
sait était ii:hi\j.Q$, celui qui en était privé Sti(j.os, •



L'atimie est donc, d'une manièregénérale, la. privation
de la qualité de citoyen et des avantages qui résultent de
cette qualité. C'est dans la législation de Dracon que la
pénalitéde l'atimie se trouve inscritepour la première fois
et réglementée; elle devint ensuite une des sanctions les
plus efficaces de la législation de Solon: des mœurs elle
avait passé dans les lois et, empruntait son caractèrede
haute moralité civique au, prestige même dont ces deux
législationsavaient su revêtir Je titre de citoyen. Vatimie
était moinsune pénalité spéciale prononcée par les juges
pour des crimes ou des délits déterminés, qu'une flétris-
sure morale, résultant, ipso facto, d'une condamnation
pour infractionauxlois ou même d'une situation contraire
aux loi!. Un passage de l'orateurAndocide(Dise. sûr les
Mystères, 73 et suiv.) énumère un grand nombre de cas
d'atimie qui rentrent dans ces deux catégories.A la pre-
mière appartient l'atimie qui frappe le voleur et le trat-
tre, celle-ci se transmettant par voie d'héritage aux
enfants du coupable, Yatimie pour désertionen temps de
guerre, pour refus du service militaire en temps de paix,
pour lâcheté devant l'ennemi, et aussi pour faux témoi-
gnages ou accusations injustesplusieurs fois répétées. Une
mention spéciale doit être faite de Yatimie pour sévices
des enfants sur la personne de leurs parents.. L'ati-
mie résultant d'unesituation illégale est cellequi frappait,
dans un intérêt fiscal, les magistrats qui, au sortir de
leur charge, n'avaient pas rendu leurs comptes, et,en
général, tous les débiteurs du trésor public, soit qu'ils
n'eussent pas acquitté des amendes infligées par les tri-
bunaux, soit qu'ils demeurassent redevables de quelque
fermage ou caution. Cette atimie n'était pas définitive et
se trouvait levée lorsque, dans un délai déterminé, le débi-
teur avait acquitté sa dette ou apuré son compte avec le
trésor. Il y avait enfin une atimie partielle, limitée à
certains cas spéciaux et n'enlevant que quelques droits,
tout en laissant subsister les autres ainsi des soldatsqui
avaient accepté de servir des tyrans (on suppose qu'ilil
s'agit des quarante, à Athènes) perdaient le droit de
parler en publie, de figurerparmi les membres du Sénat,
d'intenter une accusation publique, de paraître sur
l'Agora. Ces diverses sortes d' 'atimie ont été arbitraire-
ment classées par des auteurs modernes en majeure,
moyenneet mineure, la première seule entraînant, avec
la privation des droits civiques, la confiscationdes biens,
la seconde laissant les biens du condamné intacts, et la
troisièmene privant que de quelques droits spéciaux. En
fait, toute espèce d'atimie était totale ou partielle, tem-
poraire on perpétuelle, et, pour certainscas, elle devenait
héréditaire. Mais toujours l'atimie résultait de l'applica-
tion de la loi, delà définition d'un crime ou d'un délit,
suivant la sentence rendue, jamais elle n'était spéciale-
ment prononcée par les juges. Dans uu de ses discours
(contre Timocrate, 108),Démosthènes en énumère les
conséquences légales « L'atime ne peut ni devenir
archonte ni exercer un sacerdoce, ni rendre la justice; il
est inhabile à toutesles chargespubliques, soit au dedans
soit à l'étranger. 11 ne doit faire acte ni d'héritier, ni
d'électeur; il ne peut ni être envoyé en. ambassade ou
parler dans l'assemblée, ni participer anx sacrifices
publics, ni porter une couronne aux Stéphanophories
communes, ni mettre les pieds dans la partie consacrée
de l'Agora. En cas de contravention, il est enjoint aux
Onze de le saisir et de le traîner devant les juges le
premiervenu peut lui intenter une accusation de ce
chef, etc. » Toutefois,Yatimie, même totale, était révo-
cable. Mais, pour être admise à la discussion des juges,
une proposition de réhabilitation devait au préalable
réunir pour le moins 6,000 suffrages devant l'assemblée
du peuple. Dans des circonstancesgraves, durant les
guerresmédiques, après la prise d'Athènes par Lysandre,
au lendemain de Chéronée, des. amnisties effaçaient tous
les cas d'atimie; Solonlui-même, aprèsla promulgation de
ses lois, avait décrété que tous les atimes pour dettes

envers le trésor fussent rétablis dans leurs droits. Cicéron
(Verr., V, 6) dit de ces sortes d'amnisties,qui abolissent
les condamnations, brisent les chaînes, ramènent les exi-
lés et annulent les arrêts de la justice, qu'elles sont le
prélude de la ruine des cités. Il en est toutefois, comme
celle de Solon, qui étaient inspirées par une généreuse
pensée d'apaisement et consacraient une réorganisation
sociale. j J.-A. Hild.

BIBL. P. van LELYVELD, De Infamia jure attico
Amsterd., 1835. MEIER,De bonis damnalorum. Berlin,
1819, pp. 101 et suiv. Hermann, Lehrbuch der Griech,
Antiquit., I. § 124. Sohoemann, Griech. Âlterlhumer,
t. I, pp. 381 et suiv., 551 et suiv.

ATIN, ATIR ou ATYR (Astr.). Noms donnés à la belle
primaire a du Taureau, plus connue sous le nom (YAldé-
baran (V. ce mot).

ATI NA. Petite bourgadesur la mer Noire,entre Batoum
et Trébizonde. Antique colonie grecque; portaitautrefois
le nom d'Athéné.Ne possèdeplus que des maisonséparses
et quelquesdébris d'anciennesmurailles.

ATINA. Ville de la terre de Labour (royaume de Naples,
Italie méridionale),bâtie surkMelfa, affluent du Gari-
gliano. Industrie des laines et de la métallurgie; 4,419
hab. Ruines de vieux murs romains, d'un amphithéâtreet
trouvailles d'inscriptions et d'antiquités qui rappellent
l'ancienneAtina, colonie romaine.

ATJNIA (Loi). 1° Cette loi, de date incertaine, mais
qui remonte aux temps de la République, était relative à
l'usucapion des choses volées, déjà, interdite antérieure-
ment par la loi des XII Tables. La loi Atinia s'est-elle
bornée à reproduire simplement cette prohibition, ou
bien, tout en la confirmant, ne l'aurait-elle pas com-
plétée par d'autres dispositions?C'est ce qu'il est impos-
sible de savoir dans l'état actuel des sources.Les textes
paraissent plutôt favorables à cette dernière opinion. Ils
font, en effet, remonter aux XII Tables l'interdiction
d'usucaper et attribuent à la loi Atinia seule la règle
d'après laquelle le vice de vol est purgé lorsque la chose
est revenue aux mains du propriétaire dépossédé, ainsi
que celle qui permet à l'acquéreur de la chose volée,
évincé, de recourir à toute époque en garantie contre
j'aliénateur 2° une autre loi Atinia, plébiscite de date
incertaine, donna aux tribuns du peuple, à leur sortie de
charge, le droit de siéger au Sénat parmi ceux quibus in
senatu sententiam dicere licet. G. May.

BIBL. Gaihs, h, 45; 4 § fi, 33 pr., 49. Dig. De usurpât, et
usucap., 41, 3; 215. Dig. de vefb. signif., 50. 16; Instit.
Justin.,rr, 6§ 2. Aultt-Geixe,Nuits att.17. 7. Nuits att.
14. 8. Accarias, Précis de droit romain Paris, 1882,
2 vol. in-8., 3" éd., I, n° 240. .Desjardins, Traité du vol;·Paris, 1881, in-8, p. 230. Esmein, Sur l'histoire de
l'usucapion; Paris, 1885, in-8, pp. 14, 15, note 3.- VOIGT,
Die XII Tafeln Leipzig,- 1883, 2 vol. in-8, II, pp. 207-240.

ATINTANES (Géogr. anc.). Peuple del'Epire,qui habi-
tait la vallée supérieure de l'Aous aux frontières de
l'Illyrie.

ATKA. Ile de l'archipel desAléoutes,très montagneuse.
Pêcheries abondantes; fourrures(V. Alaska et ALÉOUTES
[Iles]).

ATKARA. Rivière du gouvernement de Saratov (Russie
d'Europe) elle se jette dans la Medvieditsa, affluent du
Don. Elle donne son nom à la ville d'Atkara. L. L.

ATKARSK. Ville russe, ch.-l. de district du gouv. de
Saratov. Elle est située sur la rive droite de la rivière
Medvieditsa, près du confluent de l'Itkara ou Atkara.
Elle ne remonte pas au delà du xvir3 siècle. La popu-
lation est de 15,199 hab., en comptant le bourg d'Osi-
novka, qui appartient à la commune d'Atkarsk. Atkarsk
est traversé par la ligne de cheminde fer Tambov-Saratov.
Elle possède des usines importantes (potasse, cire, etc.).
Le district d'Atkarskoccupele centre du gouv.de Saratov;
sa superficie dépasse 11,000 kil. q. La population est de
200,000 hab., sur lesquels on compte 12,000 colons alle-
mands. Le reste appartient à la nationalité russe. Le bourg
le plus important est celui de Elan (8,000 hab.), qui fait
un grand commerce de blé. Le district est l'un des plus_



riches de la Russie au point de vue agricole. Elan, à lui
seul, a un trafic annuel de plus de 25 millions de francs.
L'élevage du bétail et des chevaux estégalement très floris-
sant. L. L.

ATKINS (Richard), fanatique anglais, né à Ross (Hert-
fordshire) vers 1559, brûlé vif à Rome le 2 août 1581.
11 n'est connu que par sa fin tragique -à la Pentecôte de
1581 il interpella directementle pape dans une audience
publique et fut soumis à l'examen de ses compatriotes du
collègeanglais, qu'il exhorta à se convertir à la vraie reli-
gion. H fut ensuite arrêté par l'Inquisitionaprès des ser-
mons prononcés sur des places publiques. Il déclara vou-
loir arracher le pape et les Romains à leurs vices et à leur
idolâtrie. Cette prétentionparut si criminelle qu'on soumit
Atkins à la torture, et qu'enfinon le condamnaà subir le
supplice du feu devant l'église Saint-Pierre.

L. Bougier.
ATKINS ou ATKENS (John), chirurgien anglais, né à

Plaistow (Essex) vers la fin du xvii8 siècle, entra en 1703

au service de la marine et fit un grand voyage dans les
Indes occidentales. De retour en Angleterre en 1723, il
consacra ses loisirs à la rédaction d une relation de ses
voyages,qui renfermeun grand nombrede détails curieux
et d'observationsmédicales, et à celle d'un traité du chi-
rurgien de marine: Relationofa voyage to Guinea,
Brax.iland the West Indies, etc.; Londres, 1723, 1737,
in-8. The Navy Surgeon; Londres, 1734, 1737,
in-8, et nombr. éditions. Dr L. HN.

ATKINSON (William), architecte, né àBishop's Auck-
land, près Durham,vers 1773, et mort à Cobham (Surrey)
le 22 mai 1839. Ayant d'abord exercé la profession de
charpentier,William Atkinson devint architecte, grâce au
patronage de l'évêque de Durham qui lui fit faire ses
études chez le célèbre James Wyatt (V. ce nom), et,
après avoir obtenu à l'Académie royale, au concours de
1797, une médaille d'or d'architecture sur une étude de
Cour de justice et avoir publié, en 1805, un ouvrage
intitulé Picturesque Views of Cottages; Londres,- in-4,
Atkinsons'adonna à son tour à l'enseignementde son art
et fit de nombreux élèves, étant aussi capable dans la
théorie que dans la pratique de l'architecture.A ce dernier
point de vue, il fut chargé d'importantes constructionset,
parmi elles, de l'habitation de lord Mansfield, à Scone.
WilliamAtkinson était aussi distinguébotaniste que géolo-

gue et même chimiste, et c'est à lui que l'on doit, dans la
construction anglaise, l'emploi d'un ciment connu sous le

nom de Atkinson'sCement. Charles Lucas.
BIBL. :ArchitecturalPublication Society,Dict. o f Archi-

tecture; Londres, 1853, in-8.
ATKINSON (John-Augustus), peintre et graveur an-

glais, né à Londres en 1775, mort après 1831.En 1784
Il accompagna à Saint-Pétersbourg son oncle, James
Walker, nommé graveur de CatherineII, et, sous les
auspices de l'impératrice d'abord, de Paul Ier ensuite, il
s'appliqua à l'étude de la peinture. On lui doit de ce
temps plusieurs grands tableaux d'histoire, entre autres
une Victoiredes Cosaques du Don sur les Tatares et le
Baptéme du grand duc Vladimir, toiles conservées au
Palais-Michel le portrait de l'empereur Paul Ier, à
cheval, gravé par son oncle (1797), celui du maréchal
Souvarov, etc. De retour à Londres en 1801 il s'occupa
de la préparation d'un grand ouvrage illustré sur la Rus-
sie, pour lequel il a dessiné, gravé àl'eau-forte et colorié
centplanches(A picturesqueRepresentationo f the Man-
ners, Customs, andAmusements of the Russians; Lon-
dres, 1803-1804 [et aussi1812], 3 parties gr. in-fol.). Il

a gravé ensuite une Vue panoramique de Saint-Péters.
bourg, en 4 feuilles; des illustrations pour les Miseriesof
humanLi fe (1807), des sujets de batailles en lithogra-
phie, et entreprit, sur les costumes de laGrande-Bretagne,
une grande publication qui resta inachevée (A pieturesque
Representation of the naval, military and miscella-
neous Costumes of Great Britain; Londres, 1807, 33

pl. color., in-fol.). En 181B il a peint une Bataille de Wa-

terloo, un peu fantaisiste, de concert avec A.-W. Dewis,
qui en a fait les portraits ce tableau a été gravé par
J. Burnet. Dessinateurvigoureux et souvent spirituel,
Atkinson passa mattre dans l'aquarelle, et ses travaux en
ce genre ont été fort appréciés. G. Pawlowski.

ATKINSON (Thomas-Lewis), graveur anglais à la
manière noire, né le 4 av. 1817 à Salisbury, fils du com-
modore Thomas Atkinson. Il fut élève de Samuel Cousins,
auprès duquel il est resté sept ans (1833-1839), et devint

un des meilleurs graveurs de son pays. On lui doit une
quarantaine de portraits, d'après Winterhalter, Th. Law-

rence,F. Grant, F.-R. Saye, H. Graves, A. Morton, etc.,
et un assez grand nombre d'estampesen tout genre, sur-
tout d'aprèsE. Landseer.Il excelle à interpréter des sujets
de chasse et des scènes de la vie des animaux. G.P-r.

ATKYNS (Richard), écrivain anglais, né en 1615,
mort le 14 sept. 1667. H fit ses études à Gloucester dans
une école libre, puis à Baljiol-College, Oxford, et essaya
vainementde devenir légiste. Rebuté par ses débuts à
Lincoln's Inn, il quitta l'Angleterre en compagnie du fils
unique de lord Arundel de Wardour (1636) qui mourut à
Orléans. Atkyns rentra en Angleterre, ne sut pas s'accli-
mater à la cour d'Henriettede France, ce qui ne l'empêcha

pas, en 1642, de lever à ses frais un régiment de cavale-
rie royaliste si bien que le Parlementconfisqua ses biens
en 1643. Il profitad'une amnistie en 1646 et employa ses
loisirs à soutenir des procès contre la compagnie des
libraires afin de s'assurer le privilège d'imprimer des
ouvrages de jurisprudence.Cette prétention l'amena à se
livrer à des études critiquesfort minutieuses surlesorigmes
de l'imprimerieen Angleterre. 11 fut accusé d'avoir fabri-
quédes documents pour les besoinsde sa cause et se ruina
complètement dans ses dernières années. Ses ouvrages,
sans faire autorité dans la matière, fournissentun grand
nombrede renseignementssur lespremiersâges de lapresse
en Angleterre. L.BOUGIER.

BIBL. The Origine and Growthof Printîng,colleeted
out ofhistory and the Records of this kingdom,etc.; Lon-
dres, 1664, in-4.

ATKYNS (Robert), jurisconsulteanglais, né en 1621,
mort en 1709. Il s'était déjà fait une grande réputation
comme avocat, lorsqu'il fut créé chevalier du Bain, au
couronnement de Charles II. Il siégea longtemps à la
Chambre des communes, défenditlord Russel à l'occasion
du fameux complot de Rye-House et occupa de hauts
emplois dans la magistrature. En 1689, il fut créé premier
baron de l'Echiquieret nommé speaker de la Chambre des
communes. G. L.

ATLANTA. Ville des Etats-Unis, capitale de l'Etat de
Géorgie, dans la vallée supérieurede la Chattahoochee;
34,721 hab. Fondée en 1845, elle a rapidementprospéré,
grâce à. sa position au débouché d'un passage qui traverse
les monts Alleghanys. On n'en trouve un autre, desservi

par une voie ferrée, que 300 kil. plus au N. Aussi Atlanta
est-il un nœud de chemin de fer très important: c'est là

que les lignes du S.-E., venant de la Floride (Pensacola),
de la Géorgie (Savannah), et de la Caroline méridionale
(Charleston), rejoignent les lignes du centre par Chatta-

noga vers Knoxville et Nashville (Tennessee). Pendant la
guerre de Sécession, l'occupationd'Atlanta par le général
Sherman donna lieu à une expédition célèbre. Lorsqu'en
sept. 1864, les Fédérés, venus du N.-O. (Chattanoga),
eurent pris la ville, ils eurent bientôt fait de couper en
deux le territoire des Confédérés (V. SÉCESSION [guerre
de] et Sherhab).

ATLANTA(Zool.). GenredeMollusques-Hétéropodesétabli

en 1817 par Lesueur (Journalde Physique,t. LXXXV,
nov.) pour des Mollusquessinguliers dont la position sys-
tématique est restée longtemps incertaine; primitivement
observés parLamanon,lenaturalistedu Voyage de Lapey-

rouse, ils furent considérés par cet auteur commeles repré-
sentants vivants desAmmonites fossiles et nommés Cornes



d'Artimon; classés ensuite parmi les Ptéropodes par
Lesueur,par deFérussac (Tableaux systématiques), par de
Blainville,ce n'est qu'aux travaux et aux observations de
Rang que l'on doit la connaissance exacte des caractères
de ces Mollusques. Le genre Atlanta' pour caractères
une coquille très fragile, pellucide, parfois crétacée, sou-
vent cornée, discoïde, comprimée, carénée, rarement
trochoïde, enroulée sur elle-mêmeet souvent ombiliquée
ouvertureallongée, échancrée ou fendue en avant, à bords

Atlanta Gaudichaudi.

trompe; deux tentaculescylindriques placés en avant des

yeux très gros et pédiculés organe générateur mâle
au côté droit et en avant d'un tube allongé, terminé
par l'orifice de l'anus; une branchie pectinif orme logée
dans la cavité pulmonaire. 1er Sous-genre. IIeli-
coehlegsta d'Orbigny, 1841, coquille globuleuse à l'état
jeune, enroulée sur son axe dans un même plan, à tours
embrassants à l'état adulte, de contexturedemi-
membraneuse, comprimée, et enroulée de telle sorte,
qu'elle laisse paraître dans l'ombilic la moitié des tours
de spire, une carène cartilagineuseau derniertour ouver-
ture triangulaire. 2a Sous-genre. Atlanta Coquille
crétacée commençant par une spire trochoïde, élevée,
dépourvue de carène, s'enroulant ensuite sur elle-même,
en un plan horizontal, ornée alors d'une large carène
tranchante ouverture ovale, fendue en avant opercule
spiral dans le jeune âge, à accroissementconcentrique
dans l'âge adulte. Les Atlanteshabitentpresquetoutes
les mers, mais plus particulièrementles régions équato-
riales ce sont des animaux pélagiens, nocturnes ou cré-
pusculaires, de taille microscopique, leur plus grand
diamètre ne dépassantguère deux à trois millimètres.

J. MABILLE.
Bibl. Voyage de Lapeyrouse. Mémoires de la Soc.

fiisl. nàt.; Paris,t. III. EYDOUXet Soulegu, Voyage de
la Bonite, Mollusques.

ATLANTES. I. ETHNOLOGIE (V. ATLANTIDE).
II. Architecture. Figuresmâles,parfois isolées, parfois

adossées à des piliers ou à des parties de construction et
servant à supporterun membre d'architecture,un entable-
ment complet, la charpente d'un édifice ou même un
motif décoratif. L'origine des atlantes, appelés par les
latins Telamones (V. ce mot [Vitruve, VI, 7]), peut être
recherchée dans l'antique Egypte; mais leur nom, dérivé
de celui du géant Atlas (V. ce nom), a pour radical le
verbe grec -rXctw, supporter, duquel vient aussi le nom
propre Télamon qui désigne un héros grec dont le fils
Ajax, surnommé le Télamonien, dut à sa vigueur peu
commune d'avoir donné son nom aux telamones. Il nefaut pas confondre les atlantes ou télamons avec les
Caryatides (V. ce mot), ce dernier terme d'un sens plus
général, quoique désignant surtout les figures féminines.
Cependant, vers la fin des guerres médiques, un portique
fameux, construit à Sparte, du butin fait sur les Perses,
était supportépar des colonnesde marbre blanc sur les-
quelles, d'après Pausanias (Laconie, XI), étaient figurés
différents chefs de l'armée ennemie et, parmi eux, Mardo-
nius et Artémis, reine d'Halycarnasse. Ce portique était
dit des Perses ou persique et des auteurs modernesont
conservé ce dernier nom à un ordre d'architecture dans
lequel les colonnessont remplacéespar des statuesd'hommes
rappelant les atlantes ou les persiques, réservantainsi plus
particulièrementle nom d'ordre des Caryatides à l'ordre
dont les supports consistent en figures féminines. Les
anciens Egyptiens ont tiré un assez grand parti, dans la
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décoration de leurs monuments, de figures colossales
appliquées sur des piliersportantla construction;mais ces
figures, qui présentent généralement le pharaon construc-
teur du monument avec les attributs du dieu Osiris, d'où
le nom i'Osiriaques donné aux piliers qu'elles décorent,
ne sont pas de véritablesatlantes et n'en remplissent pas
la mission, laquelle est, comme autrefois celle d'Atlas, de
porter un fardeau. En revanche, l'Egypte vit s'élever de
véritables altantes vers l'an 68S avant notre ère, dans la
cour construite par Psammétik à Memphis, pour le bœuf
Apis (Hérodote, II, 1B3) et, bien avant cette époque, dans
le pavillon royal de Ramsès III, à Médïnet-Abou(ruines
de Thèbes), pavillon dont les façades, construites sur la
cour, offrent de vastes dalles saillantes supportées par des
prisonniers prosternéset comme écrasés sous leur fardeau.
Les anciens empires de l'Asie, dans leurs édifices aussi
gigantesques que ceux de l'Egypte,virent aussi employer,
à Pétat de supports, des figures humaines ou des représen-
tations d'animaux. C'est ainsi que nombre de divinités
fantastiques sculptées sur les parois des temples de l'Inde,
nombre de lions ou de taureaux ailés tête humaine
formantjambagesde portes à l'entrée du palais de Persé-
polis ou des palais de Nimroud et de Khorsabad répondent
parfaitement à. l'idée qu'exprimaientchez les Grecs les
figures symboliques servant de supports qu'ils appelaient
atlantes. Il en est de même de certaines sculptures trou-
vées dans les ruines du Yucatan et sur d'autres points de
l'Amérique centrale, tant fut à peu près général, à toutes
les époques et sous tous les climats, ce besoin de symbo-
lisme inhérent à. l'art et transformantun élément de con-
structionen un motif de sculpture historique. Un des
plus anciens exemples d'atlantes que nous offre le monde
grec peut être reconstituédans les ruines d'Agrigente,sur
remplacementdu temple célèbre de Zeus Olympien dont il
fautfaireremonter la constructionversIafin du v° siècleavant
notre ère. D'après l'ingénieuse restauration de Cockerell
(V. ce. nom), les murs de la cella ou travée centrale de ce
temple étaient remplacés par douze piliers carrés corres-
pondant aux points d'appui des ailes et sur ces piliers
carrés intérieurs s'élevaient, formant comme un second
orare plus petitou ordred'attique, supportantla charpente
du toit de la cella, de grandes et fortes figurés, à l'allure
quelque peu barbare, hautes de plus de sept mètres et
demi et dont de nombreux tronçons gisent encore sur le.
sol. Mais de tous les atlantesque l'art grec nous ait légués,
les plus curieux modèles sont les atlantes provenantdu
théâtre de Dionysos, à Athènes. De ces atlantes en marbre
représentant des .satyres nus et datant d'une belle époque
de l'art grec (vers Tan. 330 av. notre ère), quatre au
musée du Louvre et un au musée de Stockholm étaient
connus sans qu'on puisse en soupçonnerl'origine véritable
et ce n'est qu'à la suite des fouilles faites, en 1862, par
l'architecte Strack (V. ce nom), sur l'emplacement du
théâtre de Dionysos,que d'autres atlantes, retrouvés non
loin de leur place primitive et que l'on supposeavoir décoré
le mur du fond de la scène, vinrent attester par leur ana-
logie frappanteune communauté d'origine indéniable avec
les quatre atlantes du musée du Louvre dont nous repro-
duisons un ci-contre. D'autres atlantes, trouvés dans les
ruines du même théâtre et figurant des silènes accroupis,
supportaientla corniche du proscenium et montraientainsi
les deux attitudes le plus généralement affectéespar les
anciens à ce genrede supports.Au reste, les Grecs, comme
avant eux les Egyptiens et plus tard les Romains, les
peuples du moyen âge et les artistes contemporains, n'hési-
tèrent pas à employer les atlantes ou les caryatides en
dehors de ce rôle et appliquèrentla figure humaine dans
des données toutes d'ornementation c'est ainsi que, si des
atlantes servaient de supports à la tente sous laquelle
Alexandre le Grand donnait des audiences royales après la
conquête de l'empire perse aussi bienqu'au planchersupé-
rieur du fameux vaisseauconstruit par ordre de Hiéron II
de Syracuse (Athénée, V, 208); pour les objets mobiliers,

tranchants; spire plus ou
moins visible, aplatie ou al-
longée un opercule corné.
Animal comprimé, spiral,
pourvu d'une nageoire ven-
trale remplaçantle pied,mé-
diane, foliacée, portant une
ventouse à son bord posté-
rieur tête en forme deaacm p 'I:Iu. J.UJ.u.L\'¡' Uv



cuillers de bois ou de bronze, lampes, pieds dé miroir en
métal, pieds de table et de candélabre en marbre ou en
bronze,les tombeauxégyptienset grecs etplustard les villes
ensevelies sous les laves du Vésuve nous en ont conservé un
grand nombre sur lesquels ces figures humaines, utilisées

avec charme, élégance et parfois grandeoriginalité,rappel-
lent les atlantes primitifs. L'art romain n'eut garde de
négliger l'emploi de statues comme supports ou consoles,
et des atlantes agenouillés sont encore en leur place primi-
tive dans les ruines du petit théâtre et des thermes à

Atlante, d'après un marbre du musee du Louvre.

Pompéi, ainsi qn'aux thermes de Corneto, tandis que les
ruines du Portiquedes Eponymes permettentde reconsti-
tuer à Athènes même des atlantes de l'époque romaine.
L'art funéraire ne dédaigna pas non plus l'emploi des
atlantes peur supporter ou décorer les sarcophages,et le

moyen âge, à son tour, les prodigua dans les poses les
plus diverses et parfois les plus licencieusesau milieu des
stalles des églises de l'époque ogivale. Avec la Renais-
sance, les atlantesfurentemployés commedans l'antiquité.
le plus souvent ainsi que des caryatides et mêlés parfois à

ces dernières, mais parfois aussi tout à fait isolés c'est
ainsi qu'un des plus anciens exemples d'atlantes, sous la
Renaissance,est offert par le tombeau de Philippe Pot,
tombeau du xvie siècle, conservé de nos jours à Dijon et
qui représente l'effigie du défuntcouchéesur une dalle que
supportenthuit moines encapuchonnés. Michel-Angeet avec
lu les plus grands artistes de cette période, comme après
eux leur élèves, tirèrent grand parti des atlantes, et, sous
Louis XIV, nous voyons le célèbre Pierre Puget (V. ce
nom) préluder aux oeuvres qui lui assurèrentune si grande
place dans l'histoire de l'art, en ornant d'atlantes et de
caryatides les nefs royales que lui commanda le grand
amiral de France, M. de Brézé, et en sculptant lesfameux

atlantes de l'hôtel de ville de Toulon. Enfin, de nos
jours, à l'extérieur des édifices comme dans leur décora-
tion intérieure,dans l'ameublement comme dans l'orfèvrerie,
les atlantes se rencontrent fréquemment alternés avec
les caryatides, ainsi qu'en fournissentde beaux exemples
les édifices publics ou les riches habitations des grandes
villes. Charles Lucas.

Bibl. Daremberget Saglio, Dict. des Antiq. grecques
elromaines Paris,1875, iri-4. VI« fasc. art. Atonies. G.Perrot et Chipiez, Hist. de l'art dans l'Antiquité Paris,
18S2-18S6, t. I et II, in-4, Egypte et Assyrie. H.-H.
Bancroft, The native races of PacificStates New-York,
18i5, t. IV, in-8, Anliquities. (Jockerell, Antiq. of
Alhens;Londres, 1830, in-fol. Ch.-Ant. Jombert, Pa-
rallèle de Varchit. antique avec la moderne; Paris, 1766,
in-8. nouv édit.

ATLANTIDE.Vaste continent qui aurait été situéau delà
des Colonnesd'Hercute et qui se serait abîmé au fond de
l'océanà la suite d'un épouvantable et soudain cataclysme.

Les traditions relativesà son existence et à sa destruc-
tion nous ont été principalementconservées par Platon
les autres écrivains de l'antiquité n'ont jamais fait mention
de la grande terre disparue qu'incidemmentet presque tou-
jours en se référant à son témoignage. Tous les renseigne-
ments qu'il nous a laissés sur l'Atlantide sont contenus
dans le limée et dans le court fragmentdu Critiasqui est
parvenu jusqu'à nous. Il les met dans la bouche deSocrate
et celui-ci nous révèle leur origine son père Cri-
tias les avait reçus de Solon, et Solon les avait recueillis
lui-même pendant son séjour en Egypte. Voici le récit
t'ait par les prêtres de Sais au législateur d'Athènes
« Nos livres racontentcomment Athènes détruisitune puis-
sante armée qui, partie de l'océan Atlantique, envahissait
insolemment et l'Europe et l'Asie. Car alors on pouviit
traverser cet océan. Il s'y trouvait, en effet, une lie située
en face du détroit que vous appelez dans votre langue les
Colonnes d'Hercule. Cette îl« était plus grande que la Libye
et l'Asie réunies les navigateurs passaient de là sur lss
autres iles, et de celles-ci sur le continent qui borde cette
mer vraiment digne de ce nom. Car pour tout ce qui est
en deçà du détroit dont nous avons parlé, cela ressembleà

un port dont l'entrée est étroite, tandis que le reste est
une véritablemer, de même que la terre qui l'entoure a
tous les titres à être appeléeun continent. Or, dans cette
île Atlantide, des rois avaient formé une grandeetmerveil-
leuse puissance qui dominait sur l'Ile entière,sur beaucoup
d'autres Iles et jusque sur plusieurs parties du continent.
De plus, dans nos contrées, en deçà du détroit, ils étaient
maîtres de la Libye jusqu'à l'Egypteet de l'Europe jusqu'à
la Tyrrhénie. Eh bien, cette vaste puissance,réunissant
toutes ses forces, entreprit, un jour, d'asservir d'un seul

coup notre pays, le vôtre, et tous les peuples situés de ce
côté du détroit. C'est dans ces conjonctures, ô Solon, que
votreville fit éclater à tous les regards son courage et sa
puissance;Elle brave les plus grands dangers, triomphe
des envahisseurs, préserve de l'esclavage les peuples qui
n'étaient pas encore asservis, et pour les autres, situés
ainsi que nous en deçà des Colonnes d'Hercule, les rendit
absolument tous à la liberté. Mais dans les temps qui sui-
virent eurent lieu de grands tremblements de terre, des
inondations,et en un seul jour et une seule nuitfatale,tout
ce qu'il y avait de guerriers chez vous fut englouti à la fois
dans la terre entr'ouverte l'ile Atlantide disparut sous la
mer, et c'est pourquoi aujourd'hui encore on ne peut ni
parcourir ni explorer cette mer, les navigateurs trouvant
un obstacle insurmontabledans la quantité de vase que
l'île a déposée en s'abîmant. »

Le Critias semble avoir contenu une sorte d'histoire
générale des Atlantes ce qui subsiste de ce dialogue
complète heureusement sur quelques points le récit du
limée. Platon y fixe d'abord à neuf mille ans avant l'épo-

que ou vécut Solon la date de la victoire remportéepar
les Athéniens sur les Atlantes, puis il nous donne la
généalogie de leurs premiers rois, fils de Poseidon, et les
plus sages pasteurs de peuples qui furent jamais enfin il



nous décrit l'Ile Atlantide, à laquelleil attribue une fécon-
dité et une richessemerveilleuses.

Dans les temps modernes, on s'est demandé quelles pou-
vaient être la portée et la valeur réelle des textes que
nous venons de citer ou d'analyser. Les uns ne les ont
considérés que comme les fragmentsd'une sorte de roman
philosophique, et l'histoire de l'Atlantide devientpour eux
quelque chose d'analogue à l'Utopie de Thomas Morus.
Tel est l'avis de Th.-H. Martin dans son commentaire dn
Timée. Alexandre de Humboldt pense à peu près de
même et se croit enprésence d'un récit purement mythique.

Mais d'autres, et en plus grand nombre, ont cru à la
parole de Platon. Bailly, le célèbre astronome, le premier
mairede Paris pendantJaRévolution,se laissant emporter
par une imaginationqui étonne un peu chez un person-
nage aussi raisonnable, place le domaine primitif des
Atlantes dans les terres boréales au Groënland,au Spitz-
berg et à la Nouvelle-Zemble; de là, il les fait immigrer
en Sibérie, puis dans l'Asie antérieure, où ils auraient été
les ancêtres des Phéniciens et des égyptiens.

La plupart de ceux qui ontétudié la question de l'Atlan-
tide nous proposent heureusement des hypothèses moins
invraisemblables en général,ilsvontlachercheraufondde
l'Océan qui l'a engloutie. Tournefort, s'appuyant sur un
texte de Diodore. admet qu'ellea été détruite par une irrup-
tion de la Méditerranée après la séparation violente de
l'Europeet de l'Afriqueà Gibraltar;Bory de Sdnt-Vincent,
qu'elle s'est abîmée sous les flots de la mer saharienne
expulsée soudain de son lit primitif; M. Gaffarella croit
ensevelie sous la végétationflottantede la mer des Sar-
gasses.

Tous se sont demandé si les Archipels semés dans
l'océan Atlantique,à l'O. de l'ancien continent, n'étaient
pas les débris de l'Atlantide, les partiesles plus élevéesdu
continent submergé, que le niveau de l'inondationn'avait
pu atteindre ils ont voulu voir dans les Guanches (les
indigènes des Canaries, disparus depuis trois siècles), les
derniers restes des puissants Atlantes qui se seraientréfu-
giés au moment de lacatastrophe surles sommets de leurs
montagnes,comme les matelots d'unnavire qui va sombrer
se réfugient dans la mâture.

Dans ces dernières années, les gouvernements de
France, d'Angleterre et des Etats-Unis,ont fait étudier
par des commissions scientifiques les courants, le relief
sous-marin, la flore et la faune de l'océan Atlantique,
et on a pu espérer qu'en cette occasion le problème
posé, il y a deux mille ans, par Platon, recevrait une
solution définitive,

Malheureusement, les résultats des sondages ont été
interprétés de la manière la plus contradictoire pour les
uns, la constatation,même à 3,000 mètresau-dessousdu
niveau de l'Océan, d'un systèmeorographique d'une grande
puissance, confirmait l'existencede l'Atlantide; pour les
autres, la découverte de la profonde vallée qui sépare les
Açores du Portugalet les Canaries du littoralafricain,auto-
risait suffisamment à ranger le récit de Platon au nombre
des fables.

Cependant, à d'autres points de vue, la science moderne
admetaujourd'huique l'Europe et l'Amérique du Nord ont
dû être unies à différentes périodes. Les géologues ont
constaté que, pendant la période silurienne, une grande
terre s'étendait du bassin du Mississipi au Groënland et
du Groënland à la Russie d'Europe. Ils ont aussi reconnu
de telles analogies entre le système Hercynien et les monts
Alleghanys, qu'ils croient pouvoir conclure à la continuité
de ses chaînes à travers l'océan Atlantique.En outre, si
Tssi étudiecomparativementla faune et la flore des tempst
tertiaires et quaternaires en Europe et en Amérique, on
est frappé du grandnombre d'espèces communes aux deux
continents. Ce serait donc à une époque relativement
récente que l'Amérique du Nord et l'Europe auraient été
définitivement séparéespar la disparition sous les eaux
des terres qui les unissaient.

Enfin, les ethnographes,pour expliquer la diversité des
races qui peuplent le nouveau monde, les archéologues,
pour bien comprendre le caractère et pour bien déter-
miner l'origine des anciennes civilisations américaines,
ont été amenés à adopterl'hypothèsede migrationsvenues
de l'ancienmonde aussi bien par la route de Bering et des
Kouriles que par la route de l'Atlantide. 0

Ainsi,, tout concorde, les traditions, comme les résul-
tats de sérieuses recherches scientifiques, à rendre pos-
sible, presque probable, l'existence du grand continent
disparu.

Mais on vient de nous proposerune solution toute nou-
velle et très ingénieuse du problème que nous étudions.
M. Berlioux ne veut plus qu'on cherche l'Atlantide au fond
de l'Océan, mais tout simplement dans la région actuelle
de l'Atlas, région encoresi riche et si féconde aujourd'hui.

M. Berlioux a remarqué d'abord que si, dans le Timée,
Platon attribue à l'Atlantide une étendue égale à l'Afrique
et l'Asie réunies, il donne le même nom dans le Critias
à une île d'une superficie bien moindre, puisqu'il nous
apprend que le canal la séparant de la terre ferme ne
mesurait pas plus de 10,000 stades (1,800 kil.). Il en
conclut que le mot Atlantide, dans le premier sens,
pourrait désigner le vaste empire conquis en Europe et en
Afrique par les Atlantes à l'apogée de leur puissance, et que,
dans le second sens, l'Atlantide serait tout simplement le
domaine primitif et principal des Atlantes, le siège et le
centre de leur domination.

Il retrouve les montagnes qui, d'après le récit du Cri-
tias, servaientde ceinture à l'Ile fabuleuse « ces mon-
tagnes sans égales aujourd'hui pour le nombre, la gran-
deur et la beauté ». Elles se dressent sur la côte océa-
nique du Maroc, entre le cap Ghir et le cap Nou, pres-
que en face des Canaries, atteignantsouvent, d'après l'esti-
mation d'un explorateurrécent, le docteur Lenz, des alti-
tudes variant de 3,500 à 4,000 m. A l'époque où vivait
Platon, et surtout aux époques antérieures, les Grecs
n'avaient que les notionsles plus incertainessur les hautes
montagnes de l'Europe et même sur les Alpes, et on com-
prend aisémentqu'ils aient considéré les massifs de l'Atlas
occidental comme renfermant les plus fiers sommets qui
fussent au monde.

C'est au pied de ces cimes neigeuses que les heureuxet
puissants Atlantesavaient élevéleur capitale, que Platon
ne connaitpas, mais dontDiodorenous a conservé le nom:
Cerné.

Quant à la destruction de l'Atlantide en un jour et
une nuitpar l'action combinée d'un tremblement de terre
et d'un déluge, elle devient beaucoup moins invraisem-
blable s'il ne s'agit plus d'un immense continent plus
grand que l'Asie et l'Afrique, mais d'une Ile cotière formée
probablement par les deltas de TOued-Souset del'Oued-
Draa.Ensomme, il aété donné à notre générationde consta-
ter une catastrophe aussi soudaine et aussi effroyable, en
1883, dans le détroit de la Sonde, à Krakatoa.

Mais M. Berlioux est encore plus intéressant à suivre'
dans ses tentatives pour reconstituer l'histoire même des
Atlantes.Venus du N.-E. par des migrationssuccessives,
ils seraient les proches parents des Celtes et des Pélasges.
Installés au pied de l'Atlas, ils auraientétendu leur domi-
nation depuis le bassin aurifère du Haut-Sénégal jusqu'aux
Iles Britanniques, depuis l'Espagne et la Gaule jusqu'à
l'Italie du Nord et la Tyrrhénie,et ils auraient laissé dans
tous ces pays les monuments mégalithiques pour témoi-
gner de leur passage. oC'est encore à l'Egypte, qui a déjà fourni à Solon les
premières traditionshistoriques sur les Atlantes,queM.Ber-
lioux va demanderles preuves nécessaires pour établir leur
origine indo-européenne et le rôle qu'ils ont joué sur les
bords de la grande^mer intérieure. H. croit pouvoir les
identifieravec les Libyens ou Lebous, qui ont envahi tant
de fois la vallée du Nil et que les scribes et les artistes
au service des Pharaons nous représentent toujours avec



la peau blanche, les cheveux blonds et les yeux clairs.
Les Lebous, aussi hardis marins qu'infatigablescava-

liers, se sont alliés à d'autres peuples de même race, aux
Sardes, aux Achéens, aux Pelestas de Crète, aux Darda-
niens ou Troyens, et ils ont, à plusieurs reprises, dans
l'espace de trois siècles essayé d'arracher leur domaine
aux Égyptiens et aux Phéniciens.Un instant ils ont con-
quis et colonisé le Delta, et il a fallu toute l'énergie de
RamsèsII pour les expulserou les soumettre.Cette grande
lutte,a eu pour théâtre toute la Méditerranéeorientale
les Egyptiens et leurs alliés occupaient alors l'Archipel et
toutes les positions stratégiquesdu littoral hellénique. Sans
doute, la garnisonde l'Attiqueeut à combattreles Atlantes,
et avec le concours de la population indigène remporta
cette victoire que Solon et Platon célébraientcomme le
premier triomphedes armes athéniennes.
Les vainqueurs prennent à leur tour l'offensive; les

Lebous sont bientôt attaqués chez eux par terre et par
mer les flottes de Sidon débarquent sur leurs côtes; les
Gétules, de race chamite, ancêtres des Berbères actuels,
et qui menaientauparavant la vie nomade sur la lisière du
grand désert, pénètrent dans le Tell et asservissent, l'un
après l'autre, tous les groupes des Aryas africains.L'épou-
vantable catastrophe qui détruisit Cerné et l'ile Atlantide,
survenant à cette époque, achève leur désastre.

Les Atlantes disparaissentcomme peuple indépendant,
mais subsistent encore aujourd'hui, en très petit nombre,
il est vrai, au milieu de leurs vainqueurs, reconnaissables
à leur type physique immuable. Les hommes aux yeux
clairs et à la chevelure blonde que nous avons rencontrés
dans quelques massifs montagneuxde l'Algérie, et notam-
ment dans l'Aurès, sont les arrière-petits-filsdes anciens
maîtres de l'Afrique et de l'Europe.

M. Berlioux espère que l'exploration archéologique et
ethnographiquedu Maroc, encore si peu connu, lui four-
nira des preuves décisivespour édifier sa géographie de
l'Atlantide et son histoire des Atlantes.S'il en était ainsi,
un point important de nos traditions historiques se trou-
verait modifié. On ne devrait plus considérer les Berbers
comme les premiers occupantsdu N.-O. africain ce beau
pays aurait été, à l'origine, ce qu'il redevient aujourd'hui,
un des domaines de la race indo-européenne.

E. SALONE.
BIBL. BAILLY, Lettres sur l'A tlantide de Platon et sur

l'ancienne histoire de l'Asie; Londres et Paris, 1779.
Suess,Das Antlitz der Erde; Prague, 1885-1886.– E. Ber-
uqux, les Atlantes, histoire de l'Atlantis et de l'Atlas
primitifAnnuairede la faculté des lettres de Lyon;
année 1883, fase. I. ROISEL, Études antéhistoriques,
les Allantes Paris, 1874. Ignatius Donnelly, Atlan-
tis, The antediluvian World; Londres, 1882.

ATLANTIDES (Astron.). Nom ancien des Pléiades.
Ovide ne les désigne que sous ce nom.

ATLANTIQUE (Océan) (V. OCÉAN).

ATLANTIQUE. Ile du Grand Océan, située à plus de
500 kil. de la terre la plus voisine (îles Carolines à l'O.),
par 1° 8' lat. N., 162° 39' long. E.

ATLANTOCHELYS.Genre de Reptiles de l'ordre des
Chéloniens créé par Agassiz (1849), pour des Tortues de
grande taille dont les débris se rencontrent dans les cou-
ches crétacées de l'Amériquedu Nord. C'étaient de véri-
tables Tortues marines (Ckeloniidœ), peu différentes de
celles qui vivent encore de nos jours (V. TORTUES
FOSSILES). E. Tr,

ATLANTOSAURUS.Genre deReptiles fossiles, créé par
Marsh en 1877, mais dont il n'avait pas encore donné
les caractèreslorsque Cope, dans la même année (1877),
caractérisason genreCamarasaurus, qui lui est identique.
Marsh avait d'abord appelé ce genre Titanosaurus, mais
ce nom étant préoccupé fut changé peu après en Atlan-
tosaurus. Marsh donne le nom de couches àAtlantosaurus
(Atlantosaurus beds) aux terrains jurassiques de l'Amé-
rique du Nord, où l'on trouve les débris de ces Dinosau-
riens gigantesques, qui n'avaient pas moins de quatre-

vingtspieds de long (V. Cahaiusauruset DINOSAURIENS).

Tbodessart.
ATLAS. I. Mythologie. Géant de la mythologie

grecque. D'après Homère, il est père de Calypso; il habite
au loin dans la mer occidentale, et porte les colonnes sur
lesquelles repose le ciel Hésiodele place à l'extrémitéde la
terre il porte directementle ciel sur sa tête et ses mains;
Eschyle se le représente de même. Plus tard, on le char-
gea de faire tourner le globe céleste (Virgile, Ovide, etc.).
Les monuments figurés le représentent, en général, por-

Atlasd'après un marbre du musée de Naples.

tant le ciel sur ses épaules. 11 était, dit Hésiode, fils
du Titan Japet et de Clymène, frère de Prométhée,époux
de Pléione, fille de l'Océan, et père des Pléiades. Les
auteurs ont beaucoup varié sur la généalogie et la famille
d'Atlas; on a cherché bien des interprétationsdu mythe
une des plus vraisemblables est celle de Preller, d'après
qui Atlas aurait été d'abord la mer qui porte le ciel et la
terre.

II. Géographie. L'ÉTENDUE ET LES LMTES
C'est àlamythologie grecque que les auteurs européens ont
emprunté ce nom pour désigner le système de montagnes
qui couvre la majeure partie du Maroc, de l'Algérie et de
laTunisie.Le mot Atlasest complètementinconnu des indi-
gènes, quin'ont d'ailleurs aucune appellation générale s'ap-
pliquant à l'ensemblede cette chainemontagneuse:la partie
marocaine de l'Atlas qui s'étend du cap Ghir aux sources
de la Molouia est la seule de quelque étendue qui porte un
nom général, celui de Deren quant aux autresmassifs, ils
ont chacun un nom particulier qui s'étend rarement au
delà de limites très restreintes. Défalcation faite de
l'étendue des plaines et des grandes vallées, la superficie
du système de l'Atlas peut être évaluée à environ



400,000 kil. q. Les longues lignes de montagnes presque
parallèles à la mer Méditerranée s'étendent, en effet, sur
une longueur d'environ2,000 kil. du cap Ghir sur l'océan
Atlantique au cap Bon à l'extrémitéorientale de la Tunisie,

et présententune largeur moyenne de 300 kil. qui va
en diminuant à mesure qu'on marche de l'0. vers l'E.
L'océan Atlantique, à l'O., la mer Méditerranée au N. et
à l'E. et au S. la région saharienneproprement dite qui
comprend les provinces méridionales du Maroc, de l'Algé-
rie et de la Tunisie, limitent l'aire des montagnes de
l'Atlas, aire dont la forme est celle d'un triangle très
allongé ayant sa base sur l'océan Atlantique et son som-
met au cap Bon. La ligne qui représenteraitla hauteur de

ce triangle aboutirait d'une part à l'Etna et, de l'autre,

au pie de Ténériffe. Que l'on explique la formation du
système par des plissements ou par des soulèvements, il
est permis de croire à l'existence entre ces deux volcans
d'un courant qui aurait contribué à provoquer ce reliefde
l'écorce terrestre.

L'ALTITUDE. La partie occidentale de l'Atlas est celle
qui présente la masse la plus compacte et les sommets
les plus élevés. Toutetois l'altitude ne dépasse guère
4,000 m.et eHe diminue à mesure qu'on s'avance vers l'E.,
ne dépassant que sur quelques points la hauteur de
2,000 m. La hauteur moyenne entre le cap Ghir et les

sources de la Molouia est d'environ3,000 m. au-dessus
du niveau de la mer; elle descend ensuite àL 1,500 m.

environ jusqu'à la frontière tunisienne, puis à 1,000 m.
à peine. Nulle part, du reste, les sommetsne sont couverts
de neiges éternelles et c'est à peine si sur les points cul-
minants la neige subsistesur le sol de décembre à mai.
Rarement les arêtes sont vives; presque toujours, au lieu
de former murailles, les hauteurs s'étagenten unesérie de
gradins qui se détachenten contreforts et déterminentdes
vallées profondes et sinueuses. L'axe de la chainen'est
pas nettementmarqué et ]a masse montagneuse s'épanouit

en biendes endroits sur un large espace en dirigeant ses
ramifications dans tous les sens. Dans ce cas l'altitude est
assez faible et parait encore moins grande qu'elle ne l'est

en réalité à cause du renflement du sol aux abords de ces
massifs. Les configurations les plus abruptes sont sur le
versant N.; sur le versant. S. la déclivitése produit d'une
manière insensible et le sol vient par une pente douce et
uniforme aboutir presque au point culminant. L'Idraren
Drann et le Djurdjura font exception à cette structure
générale.L'Idraren Drann se dresse en muraille sur le
versant N. et envoie depuissantscontreforts dansla direc-
tion S., tandis que le Djurdjuras'élève brusquemment au
S. et lance ses contrefortsdans la direction du N.

LA. STRUCTUREgéologiojje. Les études géologiques,

encore incomplètes pour la partie algérienne de l'Atlas,
sont à peine ébauchées pour la partie marocaine et tuni-
sienne. Il résulte des renseignements que l'on possède que
la masse qui affleure au sommet de la chaîne appartient

en entier aux terrains secondaires, tandis que les terrains
tertiaires prédominentdans la structuregénérale. Ce n'est
que près de Bougie en Algérie et dans le voisinage de la
ville de Maroc qu'on a constaté la. présence de quelques
roches appartenantà la formation primaire. La majeure
partie du sol est composée de grès et d'argiles qui sont
souventrecouverts dans les terrains tertiaires d'une couche
plus ou moins profonde de calcaire qu'on suppose s'être
formée sous l'influence des agents atmosphériques. Les
schistes, les gneiss, les roches granitoïdes et les roches
éruptives se montrent rarement et seulement dans le voi-
sinage du littoral. Le sol argileux a été profondément
creusé par les eaux; celles-ci ont tracé de profondes val-
lées et entraîné dans les dépressions plus larges d'im-
menses quantités d'alluvions qui constituent aujourd'hui
dé véritables plaines. Partout le relief très tourmenté
témoigne de fréquentesconvulsions du sol qui ont disloqué
la chaîne et qui se produisent encore de temps à autre
sous la forme atténuéede légers tremblements de terre.

LA direction générale DES CRÊTES ET DES DÉPRESSIONS.

Les grandescrêtes orientées de l'O.-S.-O. à l'E.-N.-E.
présentent parfois une légère courbure dont la convexité
est tournéevers le S. C'est au Maroc seulement qu'entre
le 6e et le 7e degré de long. 0. on trouve de puissantes
ramifications qui se dirigent du S.-E. au N.-O. et qui
rompentpendant un instant la ligne continue de l'Atlas
il y a là une sorte de nœud autour duquel prennent nais-
sance tous les cours d'eau importants du Maroc qui vont
se déverser les uns dans la Méditerranée, d'autres dans

l'océan Atlantique et quelques-uns descendent se perdre
dans la régionsaharienne. Les nombreux contreforts qui

se détachent de la chaîne principale sous un angle très
aigu obligent,surtout en Algérie et en Tunisie, les rivières
à suivre une direction tourmentée qui fait que souvent
elles n'aboutissentà la mer qu'après en avoir longé pres-
que parallèlement le rivage. Les coupures qui séparent les
différents massifs sont quelquefoistrès profondes et per-
mettent aux cours d'eau de rompre en les traversantun
ou plusieurs des chainons parallèles,et c'est ainsi que le
Chélif et la Medjerda nés dans la chaîne la plus méridio-
nale peuvent arriver à verser leurs eaux dans la Méditer-
ranée. Sur le littoralet principalement dans le Riffet dans
le Dahra, il existe des îlots montagneux dont les pitons
jetés sans ordre sont difficilementrattachés, quoiqu'ils en
fassent partie, au système de l'Atlas. Les dépressions n'ont
donc point de direction régulière surtout sur le versant
N. et leur profondeur, considérable dès l'origine, est très
défavorable à un régime régulier des cours d'eau. Les
pluies d'hiver, qui s'abattent sur leurs pentes abruptes, se
précipitenten torrents sans avoir le temps de, pénétrer le
sol et de constituer une réserve pour la saison sèche. Sur
les versants S. la pente est plus douce et plus uniforme,
mais là les pluies sont beaucoup plus rares et les eaux
glissentavec rapiditésur une surface rocheuse unie qui ne
se laisse pas aisément creuser; les eaux coulent alors

sur un espace très large et s'engloulissent à travers les
sables qui couvrent les bas fonis. L'Idraren Drann est le
seul massif qui s'appuie ?.\i S. sur des contreforts qui
déterminentles grands bassins de l'oued Sous, de l'oued
Draa et de l'oued Ghir.

LES GRANDESdivisions. Envisagée dans son ensemble,
la chaîne de l'Atlas peut se diviseren quatre groupes prin-
cipaux l°YIdraren Drann; 2° lesmontsdelaMolouia;
3° l'Atlas algérien; 4° l'Atlas tunisien. L'Idraren
Drann ou mieux Idrar-en-Déren(en berbère montagnes
de Déren) commenceau cap Ghir sur l'océan Atlantique
et forme un massif puissant et continu d'une longueur
d'environ550 kil. qui va presqueen ligne droite aboutir
à un point situé au S.-E. de Fez par 32°50' de lat. N.

et 6°30' de long. 0. Sur le versantN, ce massif se dresse

commeune sorte de muraillequi n'envoie aucun contre-
fort dans les deux vallées de l'oued Tansift et de l'oucd
Oum-er-Rébia auxquels elle fournit la majeure partie de
leurs eaux. Au S. deux contreforts d'une certaine impor-
tance répartissent les eaux dans les vallées de l'oued Sous,
de l'oued Draa et de l'oued Ziz; les deux premières de

ces rivières se jettent dans l'océan, la troisième se perd
dans les sables du désert. La grande hauteur des cimes
de l'Idraren Drann lui a fait souvent donner par les géo-
graphes le nom de GrandAtlas qui pourrait en effet lui
convenir puisque c'est là que se trouvent les altitudes les
plus élevées de tout le système de l'Atlas. Le Miltsin
parait atteindre 4,069 m. et beaucoup de points de la
chaîne atteignent la même hauteur sans que sur aucun
point on rencontreun sommet ayant moins de 2,000m.
Les cols d'el-Guélaouï et de Taghérot (3.500 m.) sont les
deux points par lesquels on passe généralementd'un ver-
sant à l'autre. Ce massif, ainsi d'ailleurs que celui
des monts de la Molouia, n'est guère connu que dans quel-

ques-unes de ses parties. Les monts de ilfolouia, qui
font suite vers l'E. à l'Idraren Drann, rayonnent autour
d'un point central situé par 32°50'. de lat. N. et 6°3G'



de long. 0. en quatre branches principales la première
qui se dirige vers l'O.-N.-O. se partage en deux rameaux
dont le principal aboutit un peu au N. de l'embouchure
de l'oued Oum-er-Rébia et forme au N. le bassin de cette
rivière; le rameau septentrionalsépare le bassinde l'oued
Bou-Régrag de celui du Sbou dont il détermine la limite
méridionale. Ces deux rameaux décroissent rapidementde
hauteur à mesure qu'ilsse rapprochentde la mer et ne for-
ment d'ailleurs pas une barrière continue; la deuxième
branche se dirige vers le N. par une ligne sinueuse qui
sépare le bassin du Sbou de celui de la Molouiaet s'épa-
nouit ensuite en un large massif qui porte le nom de
massifdu Riff et qui est formé de ramifications entrelacées
dont l'altitude ne dépasse guère en moyenne plus de 8 à
900 m. la troisième branche ainsique la quatrièmerelient
les chaînes du Maroc à l'Atlas algérien.Elles se composent
l'une et l'autre d'une série de chaînons presque parallèles

au rivage de la Méditerranée et constituent la bifurcation
la plus importantede l'extrémité de l'Idraren Drann et le
relient à l'Atlas;algérien. L'oued Sbou, l'oued Molouia et
l'OuedGhir prennent leur source autour du point central
des monts de la Molouia(V. Maroc), -L'Atlas algérien
(V. Algérie) a deux grandes chaînes ou suitesde massifs:
la première, qui sépare les Hauts-Plateaux de la région
saharienne et que nous désignons sous le nom d'Atlas
saharien, court de l'O. à l'E.; elle comprend le djebel
Amour, les monts du Bou Kahil et le grand massif de
l'Aurès; ses eaux du versant S. se perdent dans les dunes
dites.Areg et celles du versant N. dans les cuvettes appe-
lées chotts qui forment le fond de la ligne médiane des
Hauts-Plateaux qui relient cette chaîne à celle de l'Atlas
tellien. Deux fleuves, cependant, le Chélif et la Medjerda,
conduisent une partie des eaux du versant N. jusqu'à la
mer. L'Atlas saharien s'abaisse dans sa partie moyenne et
se relève aux deux extrémités, principalement à l'E., ou se
trouvele Chélia, le pointculminant de l'Algérietout entière
(2,320 m.). Les chaînes du N. constituentl'Atlastellien
qui, partant de Tlemcen, suit une direction presque paral-
lèle à la première chaîne. L'Atlas tellien est formé de
massifs séparés les uns des autres par des coupurestrès
profondes et très sinueuses; les massifs principauxsont,
en allant de l'O. vers l'E., l'Ouarsenis, les montagnes des
Beni-Menacer, celles des Beni-Salah et le Djurdjura: le
point le plus élevé est le pic de LellaKhédidja (2,308 m.)
dans le Djurdjura. Par suite de la faible distance qui
sépare ces massifs du rivage de la mer, les eaux du ver-
sant N. ne donnent naissance à aucun cours d'eau bien
important; les eaux du versant S. vont se mêler dans les
chotts aux eaux du versant N. de l'Atlastellien. On pour-
rait à la rigueur distinguer une troisième division dans
l'Atlas algérien en considérant les bourrelets maritimes
du Dahra, des Beni-Menacer, le Djurdjura et toute la
région montagneuse qui s'étendentre Bougie et Bône com-
me formantune chaîne spéciale, mais il paraitplus natu-
rel de les rattacher à l'Atlas tellien qui n'offre, d'ailleurs,
nulle part une arête unique et bien continue. Le versant
N. de l'ensemble de l'Atlas tellien compose la région dite
de Tell; au S. de cet escarpementvientl'immenseterrasse
appelée les Hauts-Plateauxdont l'escarpement du S. est
déterminépar le versant S. de l'Atlas saharien. L'At-
las tunisienest le moins important de tout le système;
ses deux lignes principalespresque parallèles à la mervont
aboutir celle du N., au cap Blanc; celle du S. au cap
Bon. La chaîne méridionale envoie dans la directiondu S.
quelques contrefortspeu considérables qui vont aboutir à
la région des grands chotts tunisiens; elle verse ses eaux
peu abondantes en partie dans les chotts et dans les
sebkhas qui bordent la meret, en partie, dansla Medjerda.
Le pic de Zaghouan, le djebel Ousselet, le djébel Ressas
en sont les points les plus importants. La chaîne septen-
trionale ou montsde la Kroumiriealimentepar son versant
S. les cours de la Medjerda, mais ne donne naissance à
aucune rivière étendue sur son versant N. à cause du peu

de largeur qu'il offre avant d'arriver à la mer, largeur qui

va en diminuantà mesure qu'on s'avance vers l'E. Cette
chaine formant une barrière continue arrête les vents
froids qui soufflent du N. et contribue ainsi, pour une
forte part, à donner à la Tunisie un climat plus chaud
que celui des parties de l'Algérie qui se trouvent sur le
même parallèle; elle explique bien la nature désertique
de la majeure partie du sol tunisien (V. Tunisie).

LE CLIMAT. Comme dans toutes les montagnes,le
climat se modifie à mesure qu'on s'élève, mais, suivant
qu'il s'agit du versantN. ou du versant S., la température
est bien différente pour une même altitude et la latitude
elle-mêmeest un facteur important dans une chaîne qui

occupe un aussi large espace que l'Atlas du N. au S.
Dans la partie septentrionale qui regarde le N., la neige
fait son apparition annuelle à 7 ou 800 m. d'alt.,
mais elle ne demeure sur le sol que si l'on est éloigné d'au
moins 40 kil. du rivage de la mer. Ces chutes de neige
n'ont lieu dans ces parages qu'une ou deux fois l'an, en
décembre ou au commencement de janvier, et il est rare
qu'elles ne disparaissent pas après un ou deux jours. C'est
à 1,200 m. seulement que les chutes de neige sont régu-
lières et durableset à 1,600 qu'elles couvrent le sol pen-
dant plusieurs mois. Dans ces régions la température
moyenne de la saison d'hiver ne s'élève guère au-dessus
de zéro et elle atteint toujours dans le reste de l'année

une moyenne de 18° à 20°. Sur les versants S. la tempé-
rature est un peu moins basse en hiveret plus élevée dans
les autres saisons; les gelées sont fréquentes et souvent
pendantlanuitlethermomèlredescendàà- 6° ou– 7°, mais
durant le jour il est rare qu'il fasse moins de 4- 6° et la
chaleur en été et en automne est la même que celle des
localités voisines de la plaine. La zone des cultures régu-
lières, qui en Algérie et en Tunisie ne dépasse guère
1,000 m., peut s'élever au Maroc à près de 1,500 m.
Ainsi dans l'ldrarenDrann la limite de l'olivier atteint
1,400 m., celle du chêne à glands doux, 2,500 m., tan-
dis qu'en Algérie le premier de ces arbres ne se rencontre
plus à une altitude qui dépasse 1,000. A 900 m. la vigne
donne encore sur les versants du N, des produits excellents
et abondants. Les pluies sont d'autant plus fréquentes
qu'on s'avance de l'E. vers l'O. et le climat est beaucoup
plus égal et salubre dans le voisinage de l'Atlantique que
partout ailleurs.

LESvoies DE communication. En dehors de l'Idraren
Drann et du Djurdjurales montagnes de l'Atlas ne for-
ment point de barrières continues d'une grande longueur,
et des coupures naturelles donnent le plus souvent un
accès facile pour passer d'un versant à l'autre. Les Ber-
bers et les Arabes ne s'étant jamais servis de voitures
n'ont construit aucune route, car les mulesqu'ilsemploient

au transport de leurs denrées se fraient partout aisément

un passage.Les cols d'el-Guélaouï et de Tagherotqui per-
mettent de franchir l'Idraren Drann offrent une alt. de
près de 3,S00 m. mais ceux du Djurdjurane dépassent

pas 1,700 m. Le col de Tirourda est le seul qui possède

une route conduisant du bassin du Sebaou à celui de
l'oued Sahel; quant aux autres cols de Lella Khédidja,
d'Akfadou et de Chellata, ils ne sont praticables que par
les mulets. La ligne de chemin de fer d'Alger à Constan-
tine arrive à découvert au S. du Djurdjura sans s'élever
au-delàde 500 m. en suivantla vallée de l'Isser qui sépare
le Djurdjuradu massif des Beni-Salah et traverse sans
grands travaux d'art les portes de fer. La ligne d'Arzew
à Saïda arrive au pied de la chaîne la plus méridionalede
l'Atlas après avoir suivi la vallée de l'oued el-Hammam et
atteint le région des Hauts-Plateaux -par une ait. de
900 m. Enfin de Constantine qui se trouve à 644 m., la
ligne de Biskra s'élève à environ 1,000 m. à Batnaet des-
cend ensuite pour déboucher dans la plaine saharienne
dont le niveau ne dépasse pas 280 m. Les routes de Bou-
gie à Sétif et d'Alger à Laghouat sont les seules qui aient
à traverser des passages vraiment difficiles, la première



dans les gorges du Chàbet «1-Akraet la seconde dans les
gorges de la Griffa.

PAYSAGES. Les montagnes de l'Atlas se présentent
sous deux aspects différents Tua qui rappelleplutôt les
paysages alpestres; l'autre, les paysages pyrénéens.
L'Idraren Drann, le Djurdjura, les montagnes des Beni
Menacer, le djébel Amour appartiennentau genre alpestre.
Toutefois la lumière éclatante du soleil africain accuse
plus fortementles reliefs et leur donne un caractèred'â-
preté qu'on ne rencontre pas en Europe. Les pâturages,
avec leur verdure tendre si douce à l'œil, sont remplacés
ici par des guérets dont les tons criardsressortentencore
par le contraste de la couleur sombredu feuillage des oli-
viers qui çà et là forment quelques taches d'une faible
étendue. Le bleu cru du ciel si rarement couvert par les
nuagesvient encore rendre plus sensible cette absence
d'harmoniedans les couleurs. Les contreforts à l'ossature,
décharnée qui se détachent de la chaîne principale pré-
sentent l'allure tourmentéeet rigide des racines d'arbres
séculaires et donnent au pays un aspect sauvage que ne
suffit pas à détruire la présence de nombreux villages
perchéssur les sommets des crêtes et qui surplombent des
vallées profondes,abruptes et sinueuses. Ce spectacle n'est
cependantpas sans faire une vive impression sur l'esprit
du voyageur, qui, là comme dans tous les pays de mon-
tagnes, voit à chaque pas qu'il fait un panoramanouveau
se dérouler à ses yeux. Dans les partiesles plusnombreuses
qui rappellent les Pyrénées, la physionomie est bien diffé-
rente. Les croupes plus massives des contreforts s'arron-
dissent et s'étagent en une série de cônes que recouvrent
presquepartoutde maigres broussaillesou des forêts dair-

semées. Les teintes sombresdominentet le paysage prend
un aspect uniforme et mélancolique. Ici rien ne décèle la
présence de l'homme, il semble que la monotonie de la
nature l'a chassé de ces contrées. Pendant longtemps,
les difficultés de toute nature ont empêché les Européens
de visiter les partiespittoresquesdes montagnesde l'Atlas,
mais aujourd'huielles commencent à attirer les touristes
qui sont guidésdans leurs courses par les membres de la
section algériennedu Club alpin français.

LA population. Les Berbers peuplent à peu près
seuls les hautes pentes de l'Atlas; refoulés là parles
divers conquérants qui ont à maintes reprises envahi le
nord de l'Afrique, ils se sont surtout établis dans les par-
ties alpestresoii la défense était plus facile. Là la popula-
tion est extrêmement dense, à ce point qu'elle ne peut
trouversur son territoire restreint les éléments nécessaires
à sa subsistance; aussi est-elle obligée, chaque année,d'é-
migrer temporairementdans les plaines ou dans les larges
vallées. La différence des époques de maturité des mois-
sons dans les montagneset dans les plaines favorise ces
migrations annuelles et pendant les mois de mai, juin et
juillet presque tous les hommes valides de l'Idiaren Drann,
du Riff et du Djurdjuraabandonnent leurs villages où ils
ne rentrent guère qu'au milieu du mois d'août. Actifs et
vigoureux,grâce à l'air pur de leurs montagnes, ces Berbers
rendent de grands services à la colonisationen fournissant
ainsi une main-d'œuvre abondante au moment où les
travaux des champs exigent la plus grande activité. Ren-
trés chezeux, ils fauchentleurs maigresmoissons, cueillent
leurs figues qu'ils font sécher pour l'hiver, préparent leur
huile d'olive et se livrent à quelques grossièresindustries.
Dans les-parties pyrénéennes, la race berbère est moins
pure; elle est fortementmêlée de sang arabe. Plus volon-
tiers adonnés à l'élevage des troupeauxqu'à l'agriculture,
ces montagnardsmènentla vie nomade qui leur a permis
plus facilement de soustraireleurs richesses à la rapacité
des conquérants.Etablis sur de largesespaces, ils ont une
existence sociale moinsfortementconstituée que celle des
Berbers purs, oar chaque famillegroupéesous sa tente, se
trouvant exposée sans cesse aux regards indiscrets et aux
convoitises du voisin, cherche à s'isolerle plus qu'elle peut.
Aussi ne trouve-t-on point chez eux cette organisation

rudimentaire qui procure une certaine force aux petites
communautésdémocratiquesdesvillages des sites alpestres.
Ils manquentd'énergiephysique et morale et la contem-
plation de leurs troupeauxqui paissent est leurprincipale,
sinon leur unique occupation. Le type brun domine chez
tous ces montagnards bien qu'on rencontreaussi un cer-
tain nombre de représentantsdu type blond, particulière-
ment dans le Riff et dans l'idraren Drann.

La RICHESSE. Sauf sur les hauts sommets et sur les
versants méridionaux de la chaîne moyenne et de la chaîne
méridionale, le sol argileux de 1'Atlas est très fertile et
convient à toutes les cultures. Les pâturages plus courts
et moins touffus que dans les parties basses sont d'excel-
lente qualité et permettraientavec un peu de prévoyance
d'élever de nombreux troupeauxde bœufset de moutons,
mais actuellement les moutons et les chèvressont seuls en
grande quantité. Dans les années sèches, quand la culture
de céréales ne peut se faire dans de bonnes conditions, les
indigènes sèment au printemps une sorte de sorgho dit
becluta qui sert à la nourriture des hommes et des ani-
maux. L'olivier donne d'excellents produits dans le voisi-
nage du littoral; mais dès qu'on s'éloigne de la mer à plus
de 80 ou 60 kil. cet arbre, si robuste ailleurs, cesse de
végéter. La négligence des indigènes, qui laissent leurs
chèvres détruire les jeunes pousses des arbres et qui n'hé-
sitent pas, pour améliorer on agrandir leurs pâturages, à
incendier uneforêt, a fait disparaîtreen partie les richesses
forestières en pins, thuyas, cèdreset chênes de diverses
sortes. Parmi les arbres fruitiers il n'y a guère que le
figuier qui soit cultivé d'une manière importante et qui
fournisse d'abondantsproduits.Les indigènes, ne buvantpas
de vin, ne cultiventpas la vigne sur une grande échelle,
mais cetteprécieuse plante vientadmirablement sur tous
les points de l'Atlas septentrional. Les riches gisements
de fer, de cuivre et de plomb argentifère ne sont pour
ainsi dire point exploités par les indigènes qui n'en tirent
que çà et là les petitesquantitésnécessaires à leurs besoins
restreints. La chaux, le plâtre, la pierre à bâtir et le mar-
bre abondent partout, ainsi que l'argile à poterie. La
fabricationdes vêtements, de quelques bijoux et instru-
ments grossiersconstitue à peu près toute l'industrie de
ces montagnardsqui vivent misérablement au milieu de
richessesnaturellesde toute sorte. Leur ignorance et leur
manque d'outillageperfectionné les a même mis, sur cer-
tains points, dans l'obligation de renoncer à utiliser les
matièrespremièresqu'ils avaient sous la main.

L'avenir. Les races d'Europepeuvent se développer
dans d'excellentes conditions sur toutes les montagnes de
l'Atlas, excepté toutefois dans la partie méridionale où le
climat est trop chaud et par suite moins salubre; mais
dans toutes les régions de nature alpestre la population
indigène est si dense qu'il ne faut point songer à lui dis-
puter la possession du sol. En dehors de la colonisation il
faut donc songer à donner auxmontagnardsles moyens de
vivre dans de meilleures conditions morales et physiques;
il faut surtout leur apprendre à utiliser les éléments de
richessequela nature leur aprodiguésetc'estpar l'industrie
surtout qu'on arrivera à un résultat fécond. Les chutes
d'eau, les forêts, les gisements minéralogiques sont des
éléments qui suffiraientdans bien des parties. à faire la
fortune d'unenombreuse population intelligente et active,
à la seule condition que des voies de communication,
routes et chemins de fer, se multiplient de façon à per-
mettre aux produits de s'écouler facilement vers les ports
de mer. Presque toutes les plantes cultivées dans les
montagnes donnent des fruits de meilleure qualité que les
plantes similairesdes plaines et des vallées voisines de la
mer, mais les frais de transport sont si considérables en
l'état actuel que les produitsdes montagnesn'ont sur place
qu'une très faible valeur. Les barrières formées par les
chalnons parallèles de l'Atlas ne sont véritablement diffi-
ciles à franchir que sur un petit nombre de points et ne
font pas obstacle au mouvementcommercial qui unirait les



versants opposés si l'industrie de l'homme y établissait
des moyens faciles de communication. Ces barrières n'ont
point non plus d'importanceau point de vue politique, car
toutes les populationsde ces montagnes appartiennent à
une même race, parlent la même langue et ne diffèrent ni
par les mœurs, ni par la religion. On peut même dire que
toutle Maghreb,Algérie,Marocet Tunisie,neforme qu'une
seule et même contrée dont tous les intérêts économiques
ou politiques sont essentiellement communs. On sait, du
reste, que les géographes arabes appellent Ile du Maghreb
toute la région couvertepar les montagnes de l'Atlas et que
les divisions qu'ils en ont faites plus tard en Maghreb
citérieur,Maghrebmoyen, etMaghreb ultérieurétaient pure-
ment conventionnelles, à ce point même qu'on n'a jamais
été d'accord sur les lignes de démarcationqui devaient les
séparer. Houdas.

III. Astronomie. Nom ancien de la constellation
du Bouvier, d'après Dupuis.

IV. Anatomie. L'atlas, qui est la première ver-
tèbre du cou, supporte la tête, d'où son nom par souvenir
d'Atlas qui soutenait la sphère céleste sur ses épaules,
d'après la mythologie. On sait (V. VERTÈBRE)que chaque
vertèbre présente un corps, un trou, des échancrures
et des apophyses; ces diversesparties offrent des modifi-
cations assez notablessur l'atlas. Le corps est remplacé
par un arc, aplati d'avant en arrière et qui porte le nom
d'arc antérieur de la première vertèbre; cet arc offre
une partie antérieure sur laquelle existeune saillie (tuber-
cule antérieur de l'atlas), une partie postérieurecreusée
d'une petite dépression (fossettearticulairede l'apophyse
odontoïde de l'axis), deux bords inférieur et supérieur

A, atlas vu par sa face supérieure; B, atlas vu par saface inférieure; a, arc'ântérleur b, arc postérieur; c,tubercule antérieur; d, tubercule postérieur; e, facette
articulaire pour l'apophyse odontoïde f, g, apophyses
aniculaires supérieures; h, trou de l'artère vertébrale;
i, apophyses articulaires inférieures

qui donnent insertionà des ligaments.Aproprementparler
le corps de la premièrevertèbren'existe pas au point de
vue philosophique on peut cependant considérer la partie
supérieure de l'apophyse odontoïde comme constituant le
corpsde la première vertèbre; cette disposition a pour
résultat une plus grande mobilité de la colonne vertébrale
à ce niveau.Le trou de la premièrevertèbre est en appa-
rencetrès considérable,son diamètreantéropostérieurétant
de 32 millim.,sondiamètretransversede 30 millim.; mais si
l'on songe que l'apophyse odontoïde rétrécit notablement
cet orifice, on voit que le trou de l'atlas diffère assez peu
de celui des autres vertèbres cervicales. Des échancrures
creusées sur les lames latérales de l'atlas sont placées
en arrière des apophyses articulaires; les supérieures
sont profondes, quelquefois même transformées en trous
par une petite lamelle osseuse il y a alors une sorte de
canal en spirale, d'abord vertical, puis horizontal, dans
lequel sont logés l'artèrevertébraleet le premier nerf cer-
vical les échancrures inférieures, profondes également,
constituent à elles seules les trous de conjugaison compris
entre la premièreet la deuxième vertèbre. L'apophyse épi-
neuse est à peine saillante ou plutôt elle est représentée
par une petite saillie (tuberculepostérieur) où aboutis-
sent, comme à la saillie antérieure, des insertionsmuscu-laires. Elle repose sur l'arcpostérieur de la vertèbre, arc
constituépardeux lames étroites et représentant plus de la
moitié de la circonférence de la vertèbre. Les colonnes

articulaires ou masses latérales de l'atlas sont très volu-
mineuses, ce qui répond au rôle de la vertèbre qui doit
supporter sur une surface aussi largeque possible le poids
de toute la tête; elles offrent des facettes articulairestrès
considérables, les supérieureselliptiques et concaves, les
inférieures circulaires et planes. Les apophyses trans-
verses de l'atlas sont très développées; elles sont trian-
gulaires et se terminent par une pointe mousse sur laquelle
s'insèrent les principauxmuscles rotateurs de la tête. La
base de ces apophyses est percée d'un orifice, mais non
munie d'une gouttière comme les autres vertèbres cervi-
cales. L'atlas est articulé d'une part avec l'occipital, de
l'autre avec l'axis. Il donne insertion aux petits droits
postérieurs de la tête par son tubercule postérieur; au
petit oblique, au grand oblique, au droit latéral, à
l'angulaire, au splénius, au scalène postérieur, au
transuersaire, au petit droit antérieur et aux inter-
transuersaires par ses apophyses transverses au long
du cou et au petit droit antérieur de la tête par son
are antérieur. Dr G. A.

V. Entomologie.-Nom vulgaire de YAttacus atlas
L. ou Phalène porte-miroir de la Chine, Lépidoptère-
Hétérocère du groupe des Attacides (V. ATTACUS).

VI. Technologie (V. Atlcs et Satin).
VII. Librairie. Depuis le xvr3 siècle, on donne

le nom d'Atlas aux ouvrages formés de collections de
cartes; à l'origine, on voyait à la premièrepage le Titan
Atlas portant le globe céleste. On sait que cette dénomi-
nation s'est beaucoup généralisée.

Bibl. Géographie. Hookerand Bail, Journal of atour in Marocco and the Great Atlas; Londres, 1878.
O. NIEL, Tunisie, géographie et guide du voyageur;Paris, 1883. Niox, Algérie, géographie physique;·Paris, 1884, Cartes géologiques de l'Algérie, dressées
par MM. Pouyanne et fiasot.

ATLASITE(V. Malachite).
ATLÉ (Bot.). Nom arabe du Tamarix tnannifera

Ehrenb., considéré par plusieurs auteurs comme une
simple variété du Tamarix gallica L. On l'appelle égale-
ment Tarfa (V. TAMARix). Ed. Lef.

ATLÉ, fils de Budlé et frère de Brynbilde, roi légen-
daire d'une partie des Frisons, des Hugons ou Huns
(Cauehi) et des Saxons, régnait au milieu du iv° siècle. Il
épousala veuve du Franc Sigurd, la Burgonde Gudrune, et
massacra les frères de celle-ci pour s'emparer des trésors
enlevésà son premier mari. Sa femme le fit périr après
avoir égorgé leurs enfants; elle eut d'un troisièmemariage
Svanhilde, qui épousa le roi des Goths Hermanarik, fut
écrasée par son ordre et vengée par ses frères en 375.
Atlé a été confondu avec Attila (Etzel) dans le poème des
Nibelungen,qui localise sur les rives du Danube les tra-
ditions bas-allemandes,beaucoup mieux conservées dans
la Thidreks saga et surtout dans les deux Eddas et la
Vœlsunga saga. Deux poèmes sur Atlé dans l'ancienne
Edda sont qualifiés de grœnlenxk,à cause de Gronland
près de Brème, où se passe la scène, et non parce qu'ils
auraient été composés dans le Groënlandtransatlantique
ou le Groënland norvégien. B-s.

BIBL. très détaillée dans Hist. lég. des Francs et des
Burg,, parE. Beauvois,passim.

ATLEE (Washington-Lemuel),chirurgien américain, né
à Lancaster le 22 févr. 1808, mort à Philadelphie en
1878. Reçu docteur dans cette ville en 1829, il se fixa
peu après à Lancaster et y dirigea l'hôpital,puis en 1844
fut chargé du cours de clinique médicale à l'université de
Philadelphie.En 1882, il se démit de ses fonctions et se
livra entièrementà la pratique de la chirurgie et de la
gynécologie. Atlee était un opérateur de premier
ordre; le premier en Amérique il a pratiquél'ovanotomie.
Trois mois avant sa mort il faisait sa trois cent quatre-
vingt-septième extirpation de l'ovaire; avant même que
ne fût connu le pansement antiseptique, ses succès se
chiffraient par 70 °/° (A retrospect of the struggles
and triwmphs ûf ovariotomy in Philadelphia, etc.,



1875). Son ouvrage le plus importanta pour titre General
and différentieldiagnosisofovariantumorswithspecial
référence to the operation ofovariotoiny;Philadelphie,
1873, in-8. Mentionnons encore les perfectionnements
qu'il a apportés à l'extirpation des fibroïdes de l'utérus
(Trans. Americ. med. Assoc, 1883). Dr L. Ifrr.

ATLODYME (Térat.). Genre de monstresdoubles mono-
somiens ce sont les monstres dicéphales (V. ce mot),
dont les deux têtes reposent sur un seul cou, la duplicité

ne s'étendant pas au-dessous de l'atlas.
ATLUS, ATTLUS, ATLAS ou ATTLAS. Satin de soie

qui se fabriqueaux Indes. Il y en a d'unis, de rayés, et à
Jleurs d'or ou seulement de soie. Il y en a de toutes les
couleurs, mais ces couleurs sont généralement fausses,
principalement le rouge et le cramoisi. Ces étoffes sont
admirables et généralement tissées avec un soin et un
goût tout particuliers, qu'on a longtemps cru ne pouvoir
demander aux ouvriers européens, surtout les athis à
fleurs d'or ou de soie. Les principauxatlus sont les coto-
nés, les cancanias, les calquiers, les cotonés bouilles,
les bouilles chasmay ou charmay. Les atlus cotonés
sont ainsi nommés parce que le fond est de coton et le
reste de soie. Les cancanias sont des satins rayés à
chainettes on appelle canoaniasquenkas les cancanias
qui paraissent les plus soyeux. Les calquiers sont des
satins qui rappellent les satins de Turquie ou les points
de Hongrie. Les bouilles charmay sont des satins de
soie qui ressemblentà l'ancien gros de Tours, à couleur
d'oeil de perdrix. Adh. Lecler.

ATMEI DAN. Mot turc qui n'est autre que la traduction
du mot hippodrome. C'est le nom donné à l'ancien hippo-
drome de Byzance devenu la plus grande place publique
de Constantinople. Cette place affecte la forme d'un qua-
drilatère long de 250 pas et large de 150. On y remarque,
comme restes de son ancienne splendeur, l'obélisque égyp-
tien de Théodose II en granit, haut de 30 m., couvert
d'hiéroglypheset reposant sur un soubassement en marbre
blanc, et la colonnede Constantin Porphyrogénètedont les
bas-reliefs en bronze furent élevés par les Croisés. Au
milieu se dresse la colonne serpentine. Sur l'Atmeidan
se trouve enfin la mosquée Ahmediyèh avec ses six mina-
rets (bâtie en 1610). (Pourplus de détails V. l'art. CoN-

STANTINOPLE). J. P.
ATMIATRIE.On donne ce nom à une méthode théra-

-peutiquequi consiste à diriger sur la muqueuse des voies
respiratoires des vapeurs ou des gaz médicamenteux. Il

en est ainsi des inhalations faites dans l'asthme, dans
les inflammations chroniques des bronches, dans la
phtisie, etc. (V. INHALATIONS, Phtisie, etc.). Ce mot peut
s'appliquer, avec autant de raison, à l'application de
vapeurs et de gaz sur la surface cutanée (V. Batos).

Dr L. Hs.
ATMOSPHÈRE. L Astronomie. Couche gazeuse

qui entoure le globe terrestre et la plupart des corps
célestes.C'est la cause de plusieurs phénomènestels que les
étoiles filantes, les aurores boréales, Vaurore et le
crépuscule. La hauteur de l'atmosphère terrestre est
au moins de 60 kil., d'après les observations de l'aurore
et du crépuscule, qui commencent et finissent lorsque le
soleil est à 18° environ au-dessous de l'horizon. Certaines
étoiles filantes ont apparu à des hauteurs supérieuresà
400 kil., et comme on ne saurait attribuer l'incandescence
de ces corps à une autre cause qu'à la chaleur développée

par la compression des particules atmosphériques, avec
ou sans développement d'électricité,ou, si l'on veut, parh transformationde leur force vive, on voit que les hau-
teurs d'apparition des étoiles filantes indiquent une
atmosphère beaucoup plus élevée que celle que l'on sup-
posait d'après les observations crépusculaires. Les
planètes et leurs satellites étant des corps d'une for-
mationanalogue à celle de la terre, il est bien probable
que leur atmosphère ressemble à la nOtre. On sait que
Mercure a une atmosphère très dense, que celle de Vénus

est analogue à la nôtre, ainsi que celle de Mars. Les
petites planètes sont des corps tellement faibles que les
observations spectroscopiques sont peu concluantes.Vogel
a cependant constatéune atmosphère autour de Vesta, qui
est une des plus belles. Jupiter, Saturne et Uranus ont
un spectre atmosphérique qui renferme les raies de la
vapeur d'eau Neptune étant très éloigné et nous envoyant
une faible quantité de lumière, on ne peut conclure avec
une certitude absolue; son spectre ressemble cependant
assez à celui d'Uranus. La lune n'a aucune atmos-
phère, ou cette atmosphère a une densité extrêmement
faible 0,0025 à 25°, en prenant pour unité la densité
de l'air à 0° et sous la pressionde 760mm, d'après l'as-
tronome anglais Neison. L'occultation des étoiles par
la lune permet de constaterla disparitionet la réapparition
subites de l'étoile derrière le disque, en un temps déter-
miné par le calcul, et qui devrait être moindres'il y avait
une atmosphère. En second lieu, les ombres des parties
saillantes, pics, cratères. sont très nettement séparées
des parties lumineuses il n'y a aucune pénombre; on
observeraitune certaine dégradation dans les teintes s'il
y avait une couche gazeuse pour diffuser la lumière.
On n'a pu faire aucune mesure précise pour' les satel-
lites des autres planètes, en raison de leur faible éclat à
côté de la planète principale; les conclusionsdoivent être
réservées jusqu'au jour oii des expériences multiples et
concordantesauront pu fixer nos idées. L. BARRÉ.

II. Météorologie. L'atmosphère de notre globe
est formée principalement d'air (V. Am), de petites
quantités d'autres corps, et d'eau sous trois formes

vapeur invisible, vésicules liquides et fins cristaux de
glace (V. Cirrhos). Sa forme est celle d'un ellipsoïde de
révolution un peu plus renflé que la terre. Le bare-
mètre nous indique son poids à peu près égal à celui
d'une masse de mercure de 76 cent. d'épaisseur qui enve-
lopperait tout le globe. Sa hauteur serait facile à calculer
si on connaissaitexactement la loi de décroissance de sa
températureavec l'altitude (V. ce mot). Cette hauteur ne
peut être illimitée: en effet, au delà d'une distance égale
à cinq ou six fois le rayon terrestre, les molécules de l'at-
mosphère se disperseraient dans l'espace sous l'action de
la force centrifuge qui détruirait leur pesanteur;de toute
nécessité, il faut donc que les couches supérieures de l'air,
arrivées à un certain degré de raréfactionet de froid,
perdent leur force expansive u n'en aient plus qu'une
inférieureàleur propre poids. L'atmosphère peut donc être
considérée comme une sorte d'océan forméd'un liquide ex-
trêmement léger et extrêmement compressible. On a
essayé de mesurer la hauteur de l'atmosphèreau moyen
des phénomènes crépusculaires. Le crépuscule est produit
par les rayons que l'air des couches élevées nous renvoie
alors que le soleil est depuis longtemps disparu pour nous
derrière l'horizon. Il est facile de concevoir que, plus l'at-
mosphère sera haute, plus longtemps durera le crépuscule

après le coucher du soleil. C'est par des calculs Lasés sur
ces considérations que l'on a attribué à l'atmosphèreune
hauteur probable de 70 kil. Biot n'acceptait que le chiffre
de 47 Ml., Humboldt et Boussingault s'arrêtaient méméà
43Ml.,maisilne fautpasoublier qu'en tout cas ces chiffres
sont un minimum; ils correspondent seulement à la hau-
teurs des dernières particules visibles et, qui plus est,
visibles à travers une très épaisse couche d'air. Entre la
hauteur du point où l'air raréfié cesse d'être visible pour
nous et celle où finit réellement l'atmosphère, il peut y
avoir une énorme distance. Certains observateurs affirment
avoir vu des bolides incandescents passer à ou 300 kit.
de la surface de la terre; et comme ces bolides n'ont pu
s'échauffer que par leur frottementà travers un milieu

gazeux, il s'ensuivraitque notre atmosphèredevrait avoir
2 à 300 kil. de hauteur. Le problème, on le voit, n'est pas
résolu avec une approximation suffisante mais c'est l'ob-
servation des bolides qui pourra en donner la solution la
plus rapprochée.



La transparencede l'air débarrasséde pqussières,comme
cela arrive après la pluie, est grande. Cependant elle est
loin d'être parfaite; voilà pourquoi les montagnes loin-
taines disparaissent derrière un voile bleuâtre de même
il arrive que des nuages très élevés, visibles pour quel-
qu'un qui est en ballon, sont parfois invisibles pour les
spectateurs restés sur le sol qui ne voient au-dessus de
leurs tètes qu'un beau ciel bleu sans nuages. Cette couleur
azuréeest celle de la lumière réfléchie par les innombrables
moléculesde l'air. Si l'atmosphèreétait absolumenttrans-
parente, la vpûte céleste paraîtrait noire en plein jour les
étoilesy seraient constamment visibles; le soleil, la lune et
les planètess'y découperaient nettement, sans auréole. Au
sommet des hautes montagnes, un observateur placé à
l'ombre peut voir à l'oeil nu, en plein midi, un certain
nombre d'étoiles, parce que l'air moins dense des hauteurs,
réfléchissant peu de rayons, n'éclipse pas les grosses
étoiles.

L'atmosphère,qui réfléchit les rayons bleus, doit natu-
rellement être transparente pour les rayons orangés, com-
plémentairesdes bleus. C'est en effet ce que l'on constate
journellement quand le soleil ou la lune, près de l'horizon,
envoie sa lumière à travers une épaisseur d'air et de va-
peur d'«au très considérable,qui le fait paraître plus ou
moins nwge. –L'atmosphèrea des propriétés nombreuses

par la façon dont elle rétracte la lumière. elle prolonge la
duréedu jour et surtout celle du crépuscule;elle entretient
la combustion et la respiration elle sert de véhicule au
son; elle emmagasine la chaleur du soleil de manière à
empêcher des variations de température trop violentes
dans le passage du jour à la nuit, ou d'une saison à une
autre elle est le siège de la plupart des phénomènes mé-
téorologiques, vents, pluies, orages, bourrasques, cy-
clones, typhons, etc. (V. ces mots). Certaines comètes
et les nébuleuses irrésolubles sont composéesuniquement
de gaz. Les étoiles et le soleil consistent en un noyau
central qui n'est peut-être pas solide, et une almosplière
incandescente formée de corps simples, métauxou autres,
à l'état degaz. Dans notre système solaire, les atmosphères
de Mars et Vénus sont fort analoguesà la nôtre celle des
quatre grosses planètes, moins refroidies, contiennent
encore à l'état de gaz beaucoup de corps qui, sur la terre,
sontdéjà solidifiés. Onn'a pu constaterjusqu'icila moindre
trace d'atmosphèreà la surface de la lune.

jb III. Mécanique. On désigne sous le nom d'at-
mosphère une unité de pression souvent adoptée c'est la
pression d'une colonne de mercure de 76 eentim. de
haut représentant la pression moyenne de l'air atmos-
phérique ramenéeau niveau de la mer. Elle équivaut en
;,ammes à 1033 gr. environ par centim. q. La pression
l'une machine à vapeur varie, selon le but pour lequel on
l'a construite, de deux ou trois à dix ou quinze atmos-
Dhères. A. J.

IV. Physique. PRESSION ATMOSPHÉRIQUE. Le poids
le l'air qui constituel'atmosphèreenveloppant notre globe
st la cause de la pressionatmosphérique;cette pression est

analogue à celle qu'un liquide contenu dans un vase fait
éprouver aux parois de ce vase; cette pression,qui dépend
du poids de l'air qui se trouve au-dessus de nous, est
équivalente, sur une surface de un centim. q., à celle de
1033 gr. Les anciens n'avaient sur la pesanteur de l'air
Jt des quelques gaz qu'ils désignaient sous le nom de
fluides ou d'esprits, que des notionsextrêmement vagues.
Aristote croyait bien l'air pesant et il avait essayé d'en
déterminer fe poids, mais il méconnaissait la plus impor-
tante des conséquences qu'on en pouvait tirer, la pression
ie l'aii sur l'eau. Ses successeurs allèrent plus loin dans
cette voie, et, jusqu'à Galilée, les physiciens pensaient que
la nature avait horreur du vide. Galilée montra que l'air
était pesant au moyen d'un ballon dans lequel il compri-
mait de l'air et qu'il trouvait être plus lourd après la
compression qu'avant. On répète souvent dans les cours
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une expérience inverse consistant à peser nn ballon vide
d'air, à y laisser rentrer l'air et à le peser de nouveau.
La différence de poids est très sensible, elle est presque
de 4 gr. pour un ballon de trois litres. Galilée ne sut
pas tirer de la pesanteur de l'air la conséquence de
la pression atmosphérique; il semble pourtant avoir été
sur la voie de cette découverte les fontainiersde Florence
lui avaient signalé l'impossibilité où ils étaient d'aspirer
l'eau avec des pompes au delà de 32 pieds (10 m. envi-
ron) à partir de cette hauteur elle ne suivait plus le
piston à ce moment on expliquait dans les écoles l'ascen-
sion de l'eau par les pompes en remarquant que si l'eau
ne suivait pas le piston à mesure que celui-ci s'élève il y
aurait le vide, ce qui était impossible d'après l'horreur
que la nature en avait. Il fallait cependant conclure de
1 expérience des fontainiers de Florence que cette horreur
de la nature n'était pas insurmontableet on pensa même
que cette hauteur de 32 pieds mesurait la limite au delà
de laquellela nature n'avait plus horreur du vide. Galilée,
généralisantl'expérience des fontainiersde Florence, écri-
vit même la phrase suivante: « 11 en arriverait de même,
à mon avis, pour d'autres liquides, comme le vif-argent,
le vin, l'huile, etc. Ils se briseraient à une hauteur plus
ou moins grande que 18 brasses, en proportion inverse de
leur pesanteur spécifique comparée à celle de l'eau, ces
hauteurs étant toujours mesurées perpendiculairement. >
Mais il ne fit pas l'expérience. Son élève, Torricelli,
frappé de l'explicationde son maître, pensa que le mer-
cure, quatorze fois environ plus pesant que l'eau, devait
s'élever quatorze fois moins et qu'il était par suite facile
de faire l'expérience des fontainiers de Florence avec un
tube relativement court et sans pompe; c'est ce qu'il
tenta en faisant l'expériencesuivanteconnue sous le nom
d'expériencede Torricelli: il prit un tube de verre fermé
à un bout, il le remplit de mercure et, le fermantavec le
doigt, il le renversa sur une cuve pleine de ce liquide il
le vit alors descendre dans le tube et s'arrêterà une hau-
teur d'environ 26 pouces. Cette expérience fut faite
en 1643. Non seulement Torricellivérifia l'idée préconçue
de son maître Galilée,mais il sut en attribuer la cause à
la pression de l'air qui nous environne: « Nous vivons
submergés au fond d'un océan d'air et nous savons par
des expériences indubitablesque l'air est pesant. Sur la
surface du liquide qui est dans le bassin pèse une quan-
tité d'air qui a 50 milles de hauteur. Est-il étonnant que
le vif-argent, qui n'a ni inclination ni répugnance pour le
tube AB y entre et s'y élève jusqu'à ce qu'il fasse équi-
libre au poids de l'air qui le pousse (Lettre de Torricelli à
Ricci, 11 juin 1644). Torricelli en parlant de cette expé-
rience dit qu'il l'a inaugurée« non pas pour faire simple-
ment le vide, mais pour avoir un instrument qui pût indi-
quer les changements de l'air, tantôt plus lourd et plus
épais, tantôt plus léger et plus subtil >.

Outre le nom de Torricelli,il faut citer ceux de Descartes
et de Pascal, qui sont intimementliés à l'histoire de la
pression atmosphérique. Descartes, parait-il, aurait fait
cette expérience douze ans avant Torricelli et il s'est
plaint de ce que Pascal qui le savait avait gardé le
silence. En tous cas, Pascal apprit en 1646 le résultat des
expériences de Torricelli par le pèra Mersenne. Mais ce
qui le frappa le plus, comme toutes les autres personnes
d'ailleurs, ce fut la possibilité d'obtenir un espace dans
lequel il y avait le vide. Il répéta à Rouen, en la variant,
l'expérience de Torricelli avec de longs tubes fermés à un
bout et pleins de divers liquides, tels que vin, etc., etc.
II conclut de ces expériences que tous les corps ont de la
répugnance à se séparer l'un de l'autre, et à admettre le
vide apparent dans leur intervalle, c.-à-d. que la nature
abhorre ce vide apparent; que cette horreur ou cette
répugnancequ'ont tous les corps n'est pas plus grande

pour admettre un grand vide apparent qu'un petit; que
la force de cette horreur est limitée et pareille à celle
avec laquelle de l'eau d'une certaine hauteur, qui est



environ3i pieds, tend pour couler en bas (1648). Rap-
pelons que dix ans auparavant Descartes écrivait an
përeMersenne à propos de l'expérience des fontainiersde

Florence « Ce faitne se doitpoint rapporterau vide mais
ou à la matière des pompes, ou à celle de l'eau même qui
s'écoule entre la pompe et le tuyau plutôt que de s'élever
plus haut, ou même à la pesanteur de l'eau qui contre-
balance celle de l'air. On voit que Ilescartes avait
entrevuavantque Torricelli l'ait nettementénoncéela véri-
table cause du phénomène, Pascal fit ensuiteexécuter une
expérience restée célèbret par son beau-frère Périer.
Descartes affirme avoir donné à Pascal l'idée de cette
expérience « J'avais averti M. Pascal, écrit-il au père
Mersenne, le 13 déc. 1647,d'expérimentersi le vif argent
montait aussi haut lorsqu'on est au-dessus d'nne mon-
tagne que lorsqu'on est tout en bas; je ne sais s'il l'aura
fait. » Quoi qu'il en soitPérierfit au bas du Puy de Dôme
l'expériencede Torricelli avec deux tubes de verre abso-
lument semblables; le mercures'y éleva à la même» hau-
teur (112 millim.) il en laissa un sous la garde d'un
père minime qui avait mission de l'examiner- constam-
ment et de vérifier ses moindres variations il prit
l'autre et le transportant au Puy de Dôme (à une hauteur
d'environ 973 m. au-dessus du premier) il vit la hauteur
de la colonne mercurielle réduite à 627 millim., « ce qui,
écrit Périer, nous ravit tous d'admiration et d'étonnement
et nous surprit de telle sorte que, pournotre satisfaction
propre, nous recommençâmes l'expérience encore cinq
autres fois très exactement en divers endroits du sommet
de la montagne, et il s'est toujours trouvé à toutes ces
expériences la même hauteur de vif-argent de 23 pouces
2 lifçnes qui font les 3 pouces une ligne et demie (8b mil.)
de différence d'avec les 26 pouces 3; lignes et demie qui
s'étaient trouvés aux Minimes, ce qui nous satisfit pleine-
ment ». En redescendantla montagne ils firent a moitié
route environ une nouvelle expérience en observant una
colonne mercurielle de 677 milfim. En répétant ensuite le

en b tandisque, l'espaceHac étant vide, aucune pressionn'y
existe ainsi que dans la chambrefe et le niveau du mer-
cure est le même des deux côtés. Si l'on vient ensuite à
crever la vessie a, l'air pénétrant dans cette chambre, le
niveau H s'abaisse jusqu.'enb tandis que le niveautmonte
dans l'autre tube jusqu'à se trouver à 76 centim. du

pressionest constante, c'est celle de l'atmosphère,tandis
qu'elle diminue de l'autra coté soua l'action de la machine
pneumatique.

On peut parfaitementcalculeren kilogrammes la pres-
sion exercée par l'atmosphèresur une surface donnée: la
hauteur de la colonne de mercure soulevée étant en
moyennede 76: centim., il en résulte que la pression de
l'air sur une surfaced'un centim. q. est égale au poids
d'un prisme de mercureayant pour base un, centim. q. et
76 centim. de haut. Ce poids est en grammes

IX, 76X43,6==1033

On peut donc admettre en moyenne une pression d'un
kilogr. par centim. q. ou de dix tonnes par mètre super-
ficiel, quitte à. ajouter à la quantité que l'on calcule
ainsi de sa valeur quand il est nécessaired'avoir plus
d'exactitude. On a imagina diverses expériences pour
montrer la grandeur-de cette pression. Expériencedu
crève-vessie. Une vessie est fixée au goulot d'une boa-
teille sans fond qui s'appliquehermétiquement sur la pla-
tine de la machine pneumatique.Au début, la membrane
éprouvant sur ses deux faces des pressions égales, n'est
nullement comprimée pas plus que nous ne sentons sur
notre corps la pressionatmosphérique parcequ'elle s'exerce
dans tous les sens, en dedanset en dehors. Si on fait le
vide au contraire sous la membrane, on diminue en enle-
vant de l'air la pression que cette membrane supportait
en dessous; il arriveun moment où la pression supérieure,
n'étant plus neutralisée par la pression intérieure, crève
la vessie en produisant un bruit violent dû au choc de'e
l'air sur les parois du vase et sur la platine de la machine
pneumatique. Expérience des hémisphères de Magie-
bourg. Cet- appareil se compose de deux hémisphères
creux en cuivre; l'un est muni d'un robinet permet-
tant de faire le vide à l'intérieur; l'autre est muni d'un
anneau. On serre ces deux' hémisphères l'un contre l'autre
en les séparant par un cuir gras qui assure une fermeture
parfaite. On ouvre alors le robinet et on fait le vide à
l'intérieur,puisonle ferme on constate alorsqu'il faut pour
l'ouvrir vaincre un grand effort dépendantdu rayon de la
sphère. Dans une expériencerestée célèbre,OttodeGuéricke
attela à Magdebourg 24 chevaux à deux hémisphères de

ce genre sans que leurs efforts pussent les séparer. Après
avoir ensuite tourné le robinetdonnant accès à l'airexté-
rieur, un enfant pouvait lesséparer aisément; il n'avaitplus
qu'à vaincre le frottementtandis qu'avant s'exerçait laa
pression atmosphérique (fig. 3). Il est facile de la calcu-
ler; considérons un corps quelconqueet troisaxes, ox, oy,
m, de coordonnées, tels que le plan des xy comprenne la
section suivant laquelle on veut séparerle corps en deux,
]onsideïonsun petit élément de surface M; par son con-.

1_J_ 1- -_t' -J'lendemain la même expérience au
bas et au haut de la plus haute tour
de l'église de Clermont il trouvaune
différence d'environ 4mm§. Pascal
répéta ensuite cette expérience à
Paris, à la tour Saint-Jacques, et
trouva à peu près 4 millim. de dif-
férence en haut et en bas. L'expé-
rience suivante due à Pascal est très
curieuse et fournit une honne preuve
de l'existence de la pression atmos-
phérique. Son appareil se compose
d'un tube barométrique ab dont la
partie supérieureest fermée par une
vessie épaisse a (fig. 1). Ce tube en
porte latéralementun second cde re-
courbé en d; et long d'environlm20
de d en ç. L'appareilétant renversé,
l'ouverture en haut, on l'emplit
de mercure, puis on le retourne sur
la cuve mercure, on voit alors le
mercure qui se soutient en H dans
le premier tube barométriqueà une
hauteur de 76 centim.environ. Dans
le secondle niveau est le même dans
les deux branches; cette expérience
du vide dans le vide s'explique
aisément en remarquant que la co-
lonnnedemercure Hb estsoutenuepar
la pression atmosphérique s'exerçant

U~ j~J-

niveau du mercuredans la branohe
d'hui cette expérience avec une
disposition un peu différente pour
éviter d'avoir un appareil aussi
fragile que celui de Pascal. On
prend une clocheà douille G dont
la tubulure D porte un houehon
laissant passer deux tubes, l'un
AB qui est un baromètreà siphon
ordinaire, et l'autre est un long
tube deux fois recourbé A'B'Ç;
(fig. 2). En faisant la vide dans
la clocha qui reposa sur la pla-
tine de la machine pneumatique
on voit peu 4 peu baisserle niveau
du mercure dans le tube baro-
métrique AB parce que Impres-
sion du gaz diminue en C à me-
sura que l'on enlève de l'air;
pour la même raison le mercure
monte en B' dans le tube C'B'A'
parce que d'un côté, en C, la

de On .répète, aujour



tour commedirectricemenons trois cylindresparallèlement
aux axes ox, oy, oz; ces trois cylindres découperont sur
le corps trois autres petits éléments JBt, M2, M3. Il est
facile de décomposer la surface du corps en éléments de ce
genre en coupant le corps par trois séries de plans infini-
ment voisins, chaque série étant parallèle à l'un des trois
plans de coordonnées ox, oy; oy, oz on oz ox. Soit P la
pression au point M exercée normalement à l'élément
désignons par a, p, y, les angles que fait la normale en II
ox, oy, oz. Soit en outre^, k.Y^.&oYî.o^Ps.ïa»
les quantités analogues relatives aux points M,, M2, M3
désignons par S, S£, S2, S3, les surfaces des éléments M,
Mf, M2,_ M3 et par ai, ç2, <r3; les sections droites des
trois cylindres. La pression qui est appliquée sur l'élé-
ment M, qui est PS, peut se diviser en trois autres, PS
cos «, PS cos p, PS cos f, appliquées au même point M,
parallèlementaux trois axes. Mais les éléments M,, M2,

M3 sont aussi soumis à des pressions dont les composantes
sont suivant les mêmes axes PSi cos o,, PSi cos S,, PSi
cos n, PS, eos «8, PS. cos p», PS. cos Y,, PS3 cos a/,ri>3 cos ps3, Fiys cos Y3- Or parmi celles-ci trois seulement
nous intéressent PS£ eos a4, PS cos p2, PS3 cos y3,elles sont en effet dirigées suivent les mêmes droites queles composantes de la pression en M. Remarquonsd'ail-
leurs qu'en projetant tes bases de chaque cylindre sur sasection droite on obtient les équations:

S cos a= <tt = S, cos «t, S cos p = s, = S» cos[?“,
S cos y = c3 = S3 cos y3.

De sorte que l'élémentM est pressé contre l'élémentMi
avec une force 2 PS cos a, contre l'élément M2 avec uneforce 2 PS cos et enfin contre l'élément Ma avec uneforce 2 PS cos y ou 2Pb3. C'est cette dernière force qui
seule nous intéresse, les autres sont détruites par la résis-
tance du vase. Remarquons qu'on ne doit en tenir compte
de cette troisièmeforce qu'autant que ses bases M et Ma
sont de partet d'autredu plan des xy. Si l'on fait la sommede toutes les pressions de ce genre on remarqueque 2Pa3
contient comme facteur commun 2 P, de sorte que l'on
peut l'écrire 2P 2 av Or 2 o3 n'est autre chose que la
surface de la section suivant laquelle les deux parties du
corps doivent être séparées. Ceci montre que quelle quesoit la forme du corps l'effortnécessairepour en séparer
deux parties dépend exclusivement de la surface de sépa-
ration dans le cas des hémisphères de Magdebourg,cette
section est un grand cercle. Si nous appelons R son rayonexprimé en centimètreset si nous supposons le vide par-fait à l'intérieur, l'effort nécessairepour les séparer sera
en kilogrammes égal à:

2 X 1,033~ou à 6,48 RZ
On voit qu'il sera difficile de séparer les deux hémisphères
dès que leurs dimensions seront un peu notables. Avec un
rayon égal à 10 centim. il faudra un effort de près de
630 kilogr., soit 325 de chaque côté.

variations. Quand on observe le baromètre aux diffé-
rents instants de la journée, on s'aperçoit que la pression
varie continuellement. Dans les régionstropicales les varia-
tions sont très régulières,au pointque de Humboldpouvait
donner l'heurè à un quart d'heure près à la seule inspec-
tion du baromètre. Il y a un maximum à dix heures du
matin età dixheuresdu soir et un minimum à quatreheures
dumatinet un autre à quatreheuresdusoir.Dansles régions
tempérées la loi n'apparait qu'en prenant la moyenne d'un
grand nombre d'observations faites pendant plusieurs
jours à des heures déterminées.A partir de la latitude de
70°, les variations diurnes régulières dont nous venons
de parler deviennent sensiblement nulles. A côté de cesvariationspériodiques il en existe d'autres irrégulièresqui
semblentdues au changement de temps. Ainsi en France
et dans le S.-O. de l'Europe, quand on voit le mercures'élever lentement mais constamment pendant plusieurs
jours, cette augmentation coïncide presque toujours avec
un vent E. ou N. contenantpeu de vapeurs d'eau et ame-
nant le beau temps. Quand le mercure baisse constam-
ment pendant plusieursjours, cette baisse coïncide ordi-
nairementavec un vent d'O. chargéde vapeurs et amenant
la pluie. A Paris, la moyenne des pressions d'après un
demi-siècle d'observations est de 753mm 7 la moyenne
des jours de pluie est de 649, i et celle des jours de
beau temps 760, 5. La pression est donc, en moyenne,moindreavec la pluie que par le beau temps. Il est naturel
d'après cela de prévoir le beau temps lorsquele baromètre
monte, et la pluie quand il baisse. On a par suite adopté
dans nos régions une graduation où l'on place de 9mm
en 9""™ les inductionsde temps probables.a.

785mm très sec 749mm pluie ou vent
776 beau fixe 740 grande pluie
767 beau 731 tempête
7S8 variable

1 1Mais ces nombres sont des nombres moyens et ils résul-*
tent de la combinaison d'éléments dont quelques-unspeu-
vent avoir un sens différent du résultat général.

On a proposé diverses explications de ces variationsirré-
gulières et de leur correspondanceavec le temps, mais
elles ne sauraient être générales puisque le phénomène nel'est pas. Deluc, s'appuyant sur ce que l'air humide est
plus léger que l'air sec, y voyait la cause de la baisse des
jours de pluie. Mais les variations provenant de la vapeurd'eau ne dépassent jamais 20 millim. et le baromètre
varie beaucoup plus. Dans la zone torride oii il n'y a pasde variationsirrégulières,l'état hygrométriquevarie beau-
coup. En Australie les vents de terre qui sont très secsfont cependant baisser le baromètre. Mais il est unevariation accidentelle dont on a trouvé la véritable causeet qui est en relation avec un phénomène très important,
celui des cyclones ou tornados. Quand, par une cause
quelconque,une masse d'air se trouve animée d'un mou-
vementde giration, la force centrifugerefoulant l'air surle côté, il en résulte une dépression au centre et une pres-sion croissante du centre à la périphérie. Si l'on fait la
carte des lignes isobares, si ces lignes se ferment et s'en-
veloppent, si la pression décroit de la périphérie au
centre, on est assuré de l'existenced'un cyclone. Si l'on
trace plusieurs fois cette carte à quelques heures de dis-
tance on voit que l'ensembles'est déplacé; on peut déter-
miner la trajectoireprobable du centre et sa vitesse de
translation et annoncer aux régions menacées l'heure à
laquelle l'ouragan les atteindra.

Moyennes. Dans nos régions où les variations baromé-
triques ne sont pas régulières, pour apercevoir la loi il
faut comparer les moyennes d'un grand nombre d'obser-
vations. On appelle moyenne diurne la moyenne arithmé-»
tique de 24 observations faites d'heure en heure. A Paris
on fait six observations de trois heures en trois heures à
partir de neuf heures du matin. Cela donne la même-
moyenne que si l'on observait d'heure en heure. Remond



a ffième observé que la moyenne diurne était presque tou-

i jours égale à l'observationde midi. On appelle moyenne
mensuelle la moyenne arithmétiquedes moyennes diurnes
de tout le mois. On appelle moyenne annuelle la moyenne
arithmétique des douze moyennes mensuelles. Enfin on

appelle moyenne locale, la moyenne arithmétique d'un
grand nombre de moyennes annuelles. La moyenne locale
à Paris est de 756 millim. d'après 36 aunées d'observa-
tions faites par Arago. Pour tirer quelque utilité de ces
moyennes il faudrait composer les moyennes locales de

différents lieux de latitude et d'altitude différentes.
H, convient de* faire quelques corrections aux nombres

ainsi obtenus pour les rendre comparables. En effet des
colonnes égales de mercure, à la même température,ne
possèdentpas en tous les points du globe un même poids
à cause de la variation de l'accélération de la pesanteur.
Cette accélération varie à la fois avec l'altitude et avec la
latitude à cause de la force centrifuge.Pour rendre tous
les nombres comparables on convient de les ramener à

.re qu'ils seraient si l'on opéraitavec un liquide de densité
"déterminée,savoir le mercure à la latitude de 45° et au
niveau de la mer. Soit Ho la hauteur mesurée à la lati-
tude X et l'attitude a, soit H°43 la hauteurde mercure
a 0° qui ferait équilibre à la môme pressionà la latitude
43°. Soit g\ et g43 l'intensité de la pesanteuraux lati-
tudes ), et 45. Soit d0 la densité absolue du mercure. La
pression vraie au lien de l'observationest II0 d0 g\, à la
latitude de 45 elleseraitU°45 d0 gi5.De cette égalité on tire

H°45=:Hof^

c'est ce que l'on appelle la pression ramenée à la latitude
de 45" et au niveau de la mer. On a établi une formule
donnant l'intensité de la pesanteur à une latitude X et à

trouver une soupape fermant hermétiquement, et s'ou-
vrant rapidementpour laisser passer la tige reliée au pis-

ton. MM. Clcgg et Samuda découvrirent cette soupape et
l'appliquèrentsur ce premier chemin de fer, puis ensuite

sur la ligne de Paris à Saint-Germain le succès du che-
min de fer irlandais décida cette dernière application. 11

s'agissait de remonter la rampe du Pecq à Saint-Germain;

unevoiefutconstruiteentreces deux dernières stationsavec
pentede 35 mm. par mètre. La figureci-dessus représente

une section diamétrale du tube dans lequel marchait le
piston propulseur. Ce tube avait un diamètrede Om63. Les
machines puissantesqui opéraientla raréfactionde l'air en
avant du piston produisaient un vide atteignant660 millim.
de mercure.Le piston proprementdit, A, est munisur son
contour d'une bande de cuir qui s'applique sur les parois
intérieuresdu tube afin d'empêcher l'air de passer entre
ces parois et le piston. Un second piston B, placé en avant
du premier,est destiné à le suppléer au besoin, en s'oppo-
sant au passage de l'air qui n'aurait pas été arrêté par le
premier piston. La tige commune à ces deux pistons est
fixée à l'extrémité d'une sorte de châssis long et étroit, CC.

Une plaque de tôle D, attachée à ce châssis, sert à relier
le piston au wagon situé au-dessus. Cette plaque sort du
tubeen se courbantpour passer autour du bord de la sou-
pape sans que celle-ci ait besoin d'être trop ouverte. Le
tube est fixé au milieu de la voie il est percé d'une fente 1

4. ?45

Chemin de fer atmosphérique.

longitudinale par laquelle passe cette plaque D. A l'extré-
mité postérieure du châssis CC est adaptée une pièce de
fonte E, destinée à faire contrepoids aux pistons A, B,
afin que le centre de gravité de tout l'appareil soit sensi-
blement placé au milieu de la plaque de tôle D qui le sup-
porte. Cinq galets GG, dont les axes sont supportés par le
châssis CC, roulent sur la face inférieure de la soupape H,

en la maintenantouverte, afin que la pièce D puisse pas-

ser librement, et pour permettreà l'air extérieur de ren-
trer à mesure que le piston s'avance dans le tube. Ce che-
min de fer a été abandonné vers 1860 et la traction s'opère
actuellementavecdes locomotivesà forte rampe, ordinaires.
Cet abandon ne doit pas, néanmoins faire condamner ce
système d'une manière absolue dans l'avenir. Quand on
aura à sa dispositionune force constanteet gratuitecomme
celle que fournissentles chutes d'eau, et quand on rencon-
trera le double obstacle de rampes très inclinées et de
courbes fréquentes, circonstancesqui se trouvent réunies

dans la traversée des montagnes, on sera heureux d'avoir
à sa disposition le système atmosphérique.

A Londres, au palais de Sydenham, une voiture aussi
lourde et aussi grande que celle de nos chemins de fer or-
dinaires, et remplie de voyageurs, fait, sur une voie fer-
rée, le trajetallér et retour plusieurs fois par heure, dans
l'intérieur d'un tunnel en maçonnerie de briques, qui a
5S0 m. de long, et oit la voie ferréeest, sur une partie, en

une altitude a en fonction de son intensité au niveau de
la mer à la latitude de 45°. C'est

9aX = 9°45
(l t)d

0,00265 2 X).

R est le rayon de la terre. En comparant les hauteurs
ainsi rendues comparables on trouve que les hauteurs
moyennes varient 1° avec l'altitude suivant la formule
de Laplace; 2° avec la latitude; elle augmente de l'équa-
teur jusqu'à la limite des vents alizés et diminueensuite
jusqu'au pôle 3° avec la longitude,elle parait plus élevée
dans l'Atlantiqueque dans le Pacifique. A. JOANNIS.

Bibl. Pashal, Expériences touchant le vide; Paris,
1643. Récit de la grande expériencede l'équilibre des
liqueurs; Paris, 1648. Trailè de la pesanteur de la
masse de l'air Paris, 1663. THUROT, Journal de Phy-
sique, 1, p. 171.

V. Thérapeutique. (V. AIR.)
ATMOSPHÉRIQUE(Chemin de fer). Le projet de lan-

cer dansun tube ferméun piston entraînant à sa suite des
marchandises,a été formulé, il y a plus de soixante-quinze

ans, par un ingénieurdanois, 'Medhurst, qui, pour avoir
émis cette idée nouvelle, risqua fort d'être enfermé comme
fou. Medhurst faisait le vide dans un tube, et la pression
atmosphérique exerçait à l'autre extrémité une pression
considérable entraînant le piston. Il indiqua lui-même la
possibilité de placer le chariot hors du tube et de le faire
glisserà l'aide d'une tige reliée au piston, à travers une
rainure longitudinalefermée. Depuis, dans le même but,
plusieurs inventeurs ont combiné l'action du vide et de la
pressionatmosphérique avec celle de l'air comprimé.
En 1824, un Anglais, Wallance,eut l'idée de transmettre
directementaux wagons la pression de l'air. En 1848, le
premier chemin de ter atmosphérique fut construit en Ir-
lande entre Kingstown et Dalkey. La difficulté était de



rampede 67 millim. par mètreet sur une autreen courbede
160m. de rayon. La durée du trajet est de 30 secondes. Le
principede la locomotionest très simple. La voitureporteun
écran en tôle bordé d'une garniture en étoffe qui vient
s'ajuster sur collier élastique, la voiture devientun véri-
table piston qui se meut dans l'intérieur d'un cylindre, et
c'est l'air comprimé chassépar un grandventilateur qui la
fait marcher. Pour monter le train dans le tube, on raréfie
l'air en avant du piston; la différenceentre la pression at-
mosphérique et celle de l'air raréfié détermine le mouve-
ment. Pour descendre le train, le ventilateur agit inverse-
ment le piston est soufflé dans le tube par un excès de
pressionatmosphérique. Des freins particuliers servent à
régler la marche de la voiture. On a construit égale-
ment à New-York un petit chemin de fer atmosphérique,
allant de Warren-Street à l'extrémité la moins élevée de

Fig. 1. Ile haute entourée de récifs frangeants(a) et de récifs barrièresfb), d'après J. Dana

Ces récifs, où tous les matériaux solides sont l'œuvre
exclusive d'êtres vivants très inférieurs, s'arrêtent souvent
à fleur d'eau. Leur surface est loin d'être unie; à basse

mer, on y observe, avec de nombreuses espèces coralligènes
partes des couleurs les plus brillantes, d'innombrables
légions de mollusques, des étoiles de mer, des oursins, des
holothuries, des spongiaires et des algues. La vie s'y
épanouit avec une richesse sans égale. A marée haute,
l'eau vient cacher ce brillant spectacle qui défie toute des-
cription le banc de corail n'est plus qu'un récif, battu
pir les vagues et dont leur blanche écume trahit seule la
présence,quand la mer est agitée. Par les temps calmes,
rien n'indique l'approche de recueil, le plus souvent
immergé, ou ne dépassant guère que de quelques mètres
le niveau de la mer; la mer reste profonde aux alentours
et le navire qui s'aventure dans ces parages est brusque-
ment arrêté par une solide muraille, contre laquelle la
moindrehoule viendrait le briser.

L'océan,raconte Darwin dans son Voyaged'un natura-
liste, lmce sans cesse ses vagues écumantes à l'assaut de
ces récifs et semble un ennemi tout puissant, invincible;
cependant il est combattu et dompté par des moyens qui
paraissent tout d'abord faibles et inefficaces. Jamais il
n'est en repos et jamais ne cessent ces grosses houles dues
à l'action continue des vents alizés. Le tourbillonnement
des eaux sur les brisantsest bien plus violent dans ces
parages que dans les régions tempérées et l'on ne peut
voir la force déployée par ces vaguesfurieusessans rester
convaincu qu'une cote, fût-elle de granit ou de porphyre,
finirait par succomber sous ces chocs repétéset devantcette
irrésistible pression. Cependant, ces récifs si bas, qu'ilsne
se traduisent souvent,aularge,quepar unelignede brisants,
se défendentet restent victorieux, grâce à l'intervention
d'une puissance toujours active qui prend part à la lutte.
Les organismes constructeursabsorbent,pour l'incorporer
dans leurs tissus à l'état de carbonate, la chaux que la
mir renefrme toujours à l'état de sulfateet la transforment
en une construction symétriqued'une grande solidité. Que
la tempête brise, si elle veut, ces corauxen mille fragments,
qu'importe! La rupture d'une branche d'un polypier
vivant n'est pour lui aucun dommage sérieux; on sait avec
quelle facilité ils réparent leursblessures.Chaque fragment

la cité. Cettepetiteinstallation,semblableà celle de Londres,
ne peut être considérée jusqu'ici que commeune curiosité
industrielle,dont l'utilité n'est pas encore démontrée.

Paul CHARPENTIER.

ATOCIRE. Un des noms vulgaires de l'Anona squa.
mosa L.(V. ANONE).

ATOLL. I. GÉOLOGIE. Terme emprunté à la langue
maldive pour désigner des iles basses, isolées ou disposées
par groupes dans les mers tropicales et constituéespar un
étroit cordon de récifs circonscrivantun lac intérieur d'eau
salée dit lagune. Ces Iles, exclusivement coralliennes, font
partie d'une catégorie spéciale de récifs édifiés, en plein
océan, par de véritables organismes constructeurs, qui,
de leur vivant, auprès de cOtes battues par les flots, ont
pour fonction d'élever de puissantesassises calcaires aussi
solides que les mortiers les mieux cimentés.

du rameau, détaché, placé snr un endroit favorable, pos-
sède en lui une source de vie qui lui permet de devenir la
souche d'un nouvel édifice. Il se fait ainsi, sur los fonds
appropriés, ainsi que l'a si bien dit M. de Lapparent
(Théorie des récifscoralliens,Revuescientif., t. XXXV,
p. 8S6), une véritable plantation corallienne, qui
meurt sans cesse par le pied, tandis que la partieextérieure
continue à croitre. Les portions mortes forment un sque-
lette calcaire, dans les vides duquel s'accumulent tous les
fragments que le choc des vagues arrache aux individus
vivants et cette masse, parcouruepar des infiltrationsd'eau
chaude, chargée de sels calcaires, se consolide et finit par
devenir une roche compacte, d'oii la structure organique
primitive disparait parfois d'une manière absolue. Des
myriades d'architectes sont ainsi à l'œuvre toute l'année
et l'on voit leur corps mou, gélatineux,dompter, à l'aide
des lois supérieuresde la vitalité, la puissance mécanique
des vagues de l'océan, contre lesquelles ni l'industrie
humaine, ni les œuvres inanimées de la nature ne pour-
raient lutter avec succès.

Ces. organismesconstructeurs qui, de leur vivant, en
face duchoc des vagues,sont susceptibles d'édifierainsi, en
plein océan, de puissants massifs calcaires se répartissent
dans trois embranchements principauxdont les deux pre-
miers, les Polypes et les Bryozoaires, dépendent de la
série animale, tandis que le troisième, celui des algues
calcaires, les Nullipores, appartient au règne végétal.

Les Nullipores sont des algues à ce point encroûtées
de calcaire que rien ne vient à l'extérieur trahir leur
organisationvégétale; elles ne se développent guère qu'à
la surface des parties mortes du banc et se propagent à la
manière des Lichens, de préférencedu côté des brisants,à
l'extérieur du récif qu'elles protègent contre l'action des-
tructive des vagues. C'est le rôle qui est également réservé
aux Bryozaires qui, vivant en colonies, s'associent en
grand nombre et forment des incrustationsqui, se déve-
loppant dans les interstices des coraux, viennent les com-
bler et contribuent ainsi à consolider l'édifice. En somme,
les Nullipores et les Bryozoaires avec leurs enveloppes
protectrices ont surtout pour office de préserver de la
destruction l'œuvre principale presque tout entière due

aux Dolypes.Ces organismes coralligènessontalors de deux



sortes les Hydraires qui donnent naissance à des mé-
duses et sont surtout représentés dans les récifs par les
masses poreuses et ramifiées des Slillépores, puis des
Coralliairesqu'on peut considérer comme les véritables
constructeursdes récifs. Ces derniers quiprésentent, dans
leurs squelettes calcaires,une infinie variété de formes
élégantes et bizarres, comprennent d'abord toutes les
espèces connues à'Âstréacées, avec leurs calices arrondis,
rassemblés en une masse encroûtantedisposée en dôme,
puis de grandesFongies, des Oeulinesbranchueset d'un
blanc de marbre, des Maitrépores ramifiés à.l'infini, des
Porites, réunis en massesvolumineuses, affectant le plus
souventune forme sphérique, enfin, parmiles Alcyonnides,
les élégantes Gorgoneset les Pennatules.

Toutes ces espèces pour devenir coralligènes exigent un
ensemble de conditions physiquestrès étroites,maintenant
bien connues, et qui permettentd'expliquercertaines par-
ticularités que présententles récifs coralliens. Absolument
liées au climat des tropiques,elles ne peuventprospérer si
la températuremoyenne de la mer s'abaissemêmemomen-
tanément, dans le mois le plus froid de l'année, au-des-
sous de 20° aussi ces fondations sont-elles limitées aux
régions océaniques comprises entre les deux isqchimènes
de -(-20°, et dans ces mers à coraux on peut distinguer,
de part et d'autrede Téquateur,deux zones, l'une torride
limitée par l'isochimène de 23°où toutes ces espèces
coralligènes sont abondamment représentées et en pleine
vigueur dans la seconde, dite subtorride, et comprise
entre l'isochimëne de 2304, et celle de 20°, les Madré-
poridesfont défaut,lesAstréacéset les tungiesdeviennent
rares; par contre les coraux plus résistants, tels que les
Porites, finissentpar prédominer. En second lieu, avides
d'oxygèneet de lumière, elles ne s'accommodent guère
d'une profondeur sensiblement supérieure à 40 m., et
d'autrepart si les corauxsubissentsans dommage sérieux
une courte exposition à l'air pendant la durée de la basse
mer, ils ne peuvent élever graduellement leurs construc-
tions an delà du niveau de la pleine mer. Enfin une eau
très pure, dépourvue de matières solides en suspension,
leur est absolument nécessaire. La moindre impureté
arrête leur croissance;aussi le voisinage d'un cours d'eau,
apportant dans la mer sa charge habituelled'alluvions,
devient pour leur développement un obstacle insurmon-
table. C'est pour la même raison qu'ils ne peuvents'éta-
blir sur les rivagessablonneuxou vaseux et sur les côtes
soumises à de fréquentes érosions atmosphériques. De là,
les canaux qui interrompentsouventla continuitéde l'an-
neau corallien donnantaccès dans la lagune.Par contre, le
choc violent des vagues, en saturant l'eau d'oxygène, est
particulièrement favorable au développement des espèces
coralligènes. C'est à cette heureuseinfluence de l'agitation
des vagues sur la croissance des coraux quelebordexterne
du récif, dans la région exposée au vent dominant, doit
son élévation toujours plus grandeque celle du bord opposé
et que les passes se montrent de préférence sous le vent.
Ces conditions physiques diverses étant remplies, les for-
mations coralliennes viennent se grouper autour de deux
types principaux: 1° les récifs coralliensqui bordent les
côtes des continentsou des îles 2» les îles coralliennes
ou atolls, isolées en pleinocéan, loin de toute autre terre.

Récifs coralliens. Les plus simples de ces récifs, direc-
tementappliqués contre la terreferme, où ne laissant dans
l'intervalle que de petites lagunes et des canaux sans pro-
fondeurs,semblent un simple prolongement du sol, sous le
niveaude la mer (fig. 1 a.) ce sont les récifs frangeants
(fringins reefs). Le plus souvent submergésà marée haute,
à la basse mer ils oûrent, avec un contour dentelé, un&
surface nue, aplatie, qui contraste singulièrementavec la
raideur des parois contre lesquelles le récif est appliqué.
Leur forme et leurs dimensions sont nécessairementen
fonction de la configuration de la cote ou des îles qui leur
servent de support»

P'aufres se tiennent une certaine distance du ri-

vage, dont ils reproduisentau loinles contours en formant,
au large, une sorte d'ouvrage avancé sous-marin se
révélant par une lignede brisants et qui protège avec effi-
cacité la terre ferme contrele choc des vagues (fig. 1b. ).
Ces récifs barrières(barrier-reefs), dont le bord exté-
rieur surélevé est toujours. rapide, peuvent étre très rap-
prochésde la côte ou d'autres fois, comme sur les côtes
d'Australie, s'en écarter à des distances de 80 à 100 kil»
Il importe de remarquerqu'entre ces deux types de récifs
il n'y a pas de limites tranchéeset qu'ils ne sont que les
aspects divers que peut revêtir un phénomène dû à un
ensemble de causes constantes, mais forcées de se plier à
des conditions secondaires variables. Souvent ils s'asso-
cient, un récif barrièrevenant se placer en avant d'un ré-
cif frangeant, et se raccordant par des bancs de «orauxsubmergés, dont ils ne représentent, du reste, que les

Fi 2. Formations coralliennes des lies Fidji (groupe
Viti). 1. JVanufiu, atoll avec une seule pointe de
rocher. 2.Archipeldes Exploring islands. avec récifs
barrières très éloignés. 3. Goro,avec récifs frangeants.

4. Archipel des Bacons. avec ceinture très éloignée.
5. Angàu, avec récifs frangeants et barrières. 6.

Maenga/ avec ceinture très éloignée. <– T. KunâViia,
avec récifs frangeants. 8. Naïau, avec récifs fran-
geants. 9. Mango, avec ceintures de récifs.-

parties surélevées. D'autres fois, comme sur les cotes de
la Nouvelle-Calédonie,on voit les récifs barrières se rap-
procherpeu à peu de a côte, le chenal qui les en sépare
devenant de plus en plus étroit et moins profond puis,
finalement, ils viennent s'y soudersur une certaine éten-
due en prenant la forme d'un récif frangeant bien carac-.
térisé.Le plus souvent ils entourentune lie d'une ceinturé
continue de brisants enfin, on connaîtaussides archipels
dont chaque lIe possède sa ceinturede récifs et qui se mon-
trent ensuite tout entiers enveloppés par un récif barrière
plus ou moinscirculaire, qui vient en défendre l'accès.

Plus larges et plus élevés que les précédents, la sur-
face des récifs barrières est aussi moins uniformément
plate et se montre, à mer basse, couverte de nombreuses
flaques d'eau oii se tiennent en grand nombre,avec quel-
ques touffes de brillants polypes, des mollusques, des
astéries, des échinides, des holothuries et des éponges.
Par places, l'entassement des blocs coralliens arrachés,
pendant les tempêtes, au bord extrême du récif, y fait
naître de petits îlots quidépassent le niveau de la mer. Ce
bord extrême est aussi plus dentelé, l'accroissementdes
coraux, qui reçoivent, dans cette direction, le choc direct
des vagues, étant irrégulier. Quand on sTen écarte, dans la
directiondu large, les fonds tombentbrusquementà 10 mi
12 m. et se raccordent avec une pente douce sur laquelle
croissent les coraux jusqu'aux fond de 30 à 35 m.; au
delà de ce bordvivant du récif la paroi est à pic, et les
sondes courantes ne touchentpas le fond.

Un des traits caractéristiquesde ces récifs barrières
est l'existenceentre leur bord intérieur et la terre ferme
d'un chenal profond, presque entièrement soustrait aux
agitationsde l'Océan;et cela d'autantplus que les brèches,si
fréquentesdans les récifs qui frangent les cOtes, devien-
nentrares dans ceux entourantset ne se présententqu'en



face de vallées parcourues par des rivières torrentielles
actives. Aussi quand cette lagune-chenalest très large et
la brèche suffisamment profonde pour livrer passage aux
navires, elle devient un excellent port pour le cabotage.
D'autres fois, le récifbarrière est à ce point rapprochéde
celui qui frange la côte, que les canots seuls peuvent le
franchirnon sans difficultés, car souventles corauxinter-
viennent pour édifier, au travers du chenal, de petits ré-
cifs. Ces réci fs intérieurs,qui peuventdevenirtrès étendus
dans les grandes lagunes-chenal, présentent des particula-
rités spéciales qu'il importe de définir. Leur contour est
moins dentelé que ceux extérieurs qui reçoiventdirecte-
ment le choc des vagues. Leur profil est aussi moins
abrupt, leur surface plus uniformément plate et leur élé-
vation toujours faible ils n'admettent plus aucun Ilot en
saillie et leur submersion est pour ainsi dire constante;
aussi les dépressionsqui s'établissentsur leur surface peu
accidentée servent, cette fois, de refuge à de nombreux
poissons;circonstance favorable pour les habitants des îles
voisines qui trouvent en ces points une pèche fructueuse et
assurée. La faible élévation de ces récifs intérieurs et
leur étendue relativementrestreinte tiennent à ce que les
conditions de prospérité des coraux, soit l'agitation des
vagues et la pureté des eaux, font ici défaut les eaux cou-
rantes, après avoir ruisselé sur les pentes de l'Ile on du
continent avoisinant, amenant, dans la lagune intérieure,
leur charge habituellede sables et de limons, qui devient,

pour les coraux,une cause de retardou même d'arrêt dans
leur développement.

Ces conditions spéciales, dans lesquelles «e trouvent
placés ces récifs, ont pour résultat principal de leur com-
muniquerune texture très différente de celle des récifs
extérieurs alors que ces derniers, qui reçoivent le choc
direct de la pleine mer, sont principalementconstitués par
nn entassement de blocs et de menusdébris coralliens,
entièrementdus à l'action destructivedes vagues, et bien-
tôt consolidés en une sorte de béton compact, à la sur-
face duquel se développent les polypiers toujours prêts à
en accroître la hauteur,dans les récifs intérieurs, abrités
contre l'action directe des lames, la masse est formée par
des canaux en place, dont les interstices sont comblés par
des sables ou des vases calcaires provenantde la destruc-
tion lente et moins active du sommet des polypiers bran-

L'amiral Mouchez raconte que souvent le pied de ces cham-
pignons offre si peu de résistanceque les naviresl'entament

en le brisant, sans éprouver d'autre dommage que de se
trouver tout à coup établis au milieu d'une plate-forme,

sans qu'une modification apparente dans la profondeurde
la mer ait pu prévenirdu danger. Le contourde cescham-
pignons coralliens est très irrégulier et leurs dimensions
très diverses. Ils ne se développent qup sur les bas-fonds
très étendus, dans les points où les marées sont de faible

chus qui sont là particulièrementabondants. Il en résulte
un édificemoins compact, dans lequel il est toujours facile
de reconnaitreles espèces coralligènes qui ont servi à le
construire. En même temps, les Nullipores, qui, dans les
récifs extérieurs,couvrent toutesles pierres de leurs incrus-
tations calcaires et viennent combler les interstices des
corauxmorts en les consolidant partout oii déferlent les
vagues, font ici presque complètementdéfaut.Ces caractères
s'appliquentégalement à tous les récifs frangeants abrités
par ceux qui forment, en avant de la côte, une ceinture
extérieure.

Il en est ainsià Tongatabu, dans le groupe des Amis, où
on observe engagés in situ, dans la roche compacte de
pareils récifs, des Porites qui mesurent8 m. de diamètre.
Dans les iles Fidji (fie. 2) où toutes les formes que peut
revêtir l'activité coralligène sont représentées,ce sont de
gigantesques Astrées et des Méandrines pouvant atteindre
de 4 à 5 m. qui jouent le même rôle. Dans de pareilles
conditions, la surface du récif prend l'aspect d'un pavage
cyclopéen, et le cimentformé par l'agglutination du sable
calcaire qui en remplit les interstices, est plus solide que
celui de tous les ouvrages d'art; il dépasse même en com-
pacité le corps des polypiers. En d'autres points, comme
à Oschu (des Sandwich), quand les porites branchus pré-
dominent,la roche reste caverneuse dans beaucoup de ses
parties (Dana, Coral islands, p. 146).

Récifsisolés. A côté de ces récifs qu'onpeutqualifier de
normaux vient se placer un troisième type beaucoup plus
rare que les précédents et réalisé sur la côte du Brésil, au
S. de Bahia, par 18° lat., dans le voisinage de l'archipel
des Abrolhos.Là on observe au large, et sur de vastes
espaces, des récifs isolés s'épanouissant à leur sommet
sous la forme de gigantesques champignons dont le cha-
peau s'étale à fleur d'eau. Le contour de ces récifs excep.
tionnels, situés en dehors des limites atteintes par les
ceintures extérieures, est très irrégulier et leurs dimen-
sions très diverses. Parfois ils s'unissent de manière à
former de vastes arches au-dessous desquelles on a vu
parfois plonger des baleines harponnées.C'est la réunion
de pareils récifs qui, sur une longueur de 15 à 16 kil.,
avec une largeur de plus de 6,000 mètres, donne lieu à
l'écueil de Lixo, ditParcel de los Abrolhos, contre lequel

un grand nombre de vaisseau sont venus se heurter(Sg. 3).

Fig. S. –Récifisolé du Lixo (Parcel de los Abrolnos.), d'après M. Hartt.

amplitude et les tempêtes peu violentes. Dans le Pacifique.au
voisinage de l'Ile des Turcs, ou ces récifs étalés prennent
beaucoup d'importance, M. Wipple (Boston society of
natural History, 1862) en a décrit qui, placés sur un
fond de 15 m.,présentaientau sommetd'un tronc delO m.,
avec 4m50 de diamètre, une masse tabulaire arrondie de
15 m. de rayon. Le plus souvent ils s'unissent laissant
entre eux de grands espaces creux en forme de cavernes,
pouvant atteindre 100 m. de long et supportés par des



piliers « quand la houle est forte, la lame, au-dessus de
cesrécifs, donnenaissance à des nuages d'écumes, produits
par le choc mutuel de l'eau et de l'air dans les profondes
cavités de ces écueils dangereux».

Iles coralliennes (Atolls). Les iles coralliennes n'offrent
d'autre particularité,avecleurisolement en pleinocéan, loin
de touteautre terre, que de présenter unelaguneintérieure

végétation des tropiques,elleforme alors un anneaucontinu
deverdureautourdulac intérieur delalagunedontlatranquil-
lité contraste aveclemouvementdesflots de l'océan environ-
nant (fig 4). Rien n'est alors plusgracieux que ces atolls
émergés, loin de toute autre terre, et qui semblent, avec

Fip.5.–Les Gilbert ou îles Kingsmill(d'après Dana).

la transparence et la belle coloration verte de leur lagune,
tout autant d'anneaux d'émeraude fixés sur la draperie
toujours mouvante de l'Océan. Leur forme est très capri-
cieuseet leursdimensions très diverses.ll enest comme celui
de Vliegen,dans le bas-archipel, qui mesurent60 milles de
long sur 20 milles de large, d'autres sont réduits à moins

entouréeparun étroit cordonderécifs. Tantôteecordonn'est
que partiellementémergé;certaines partiesdurécifs'élevant
seules à quelques mètres au-dessus de l'eau en formant
tout autant d'ilôts dont l'ensemble affecteune disposition
sensiblement circulaire, etlalagune communiquantpar quel-
ques passes avec la mer participeà ses agitations tantôt
l'enceinte est complètement fermée. Couverte de la riche

Fig. 4. Ile corallienneou Atoll.

d'un mille de diamètre. La surface immergée oceupéeparla lagune l'emportetoujours en étendue sur celle qui est à-
découvert, la plate-forme annulaire ne dépassant guère
600 m. dans les atolls les plus étendus et s'atténuant sou-
vent à 30 m. Dans la plupart des cas l'ile-lagune con-siste simplement en un anneau allongé de forme plus oumoins régulière; on en connaît aussi qui dessinent des
enceintes carrées, triangulairesou se réduisent aux deux
côtés d'un triangle; d'autres projettent devant eux des
pointes saillantes et dans le groupe des Marshall (océan
Pacifique) il en est, comme celui de Menchicoff, qui sont
réunis entre eux par unebande de récifs.

Dans les Gilbert ou Kingsmill, sous l'équateur (fig. 5),
apparaissenttoutes les formesque peuventprésenterces lies
où tous les matériaux solidessontl'œuvreexclusivedes orga-nismes constructeurs.Fakaafo ou Bowditeh (fig. 6) près

Fig. 6. Fakaafo (Ite Bowditch), atoll incomplet
(d'après Dana).

de l'archipel des Navigateurs,peut être citée commeun
type d'atoll incomplet. Sa longueur est de 14 kil. et sa
plus grande largeur est de 8,SàO m.; les Ilots émergéssur
le récifn'occupent qu'un espace restreintet, dans les inter
valles.les parties submergées découvrantà marée basse et
souvent recouvertes par les bancs de sable coral-
liens rendent diffisile l'accès de la lagune. Cette



circonstance est souvent réalisée dans l'archipel des
Pomotou,snr 28 Iles-lagunes visitées par l'expéditionde
Wilkes, la moitié se sont montréesdépourvues d'entrées
navigables. De plus, quand ces passes ont une profondeur
suffisante pour livrer passageaux navires, elles sont par-
courues, au momentdu jusant, par de rapides courants,
dirigés vers la mer, qu'il est souvent difficile de remonter.
Dans ces grands atolls à ceinture discontinue, la lagune

Fig. 7.-Atollscompletsdans les Pomotou
(d'après Dana). a.Taiara; b. Swain's Is-
land c. Jarvi's Island.

Jarvis(fig. 7,c) la couchede guano,richeen principesazotés
etenacidephosphorique, est séparée des sables coralliens, qui
occupentle fond de l'anciennelagune,par une nappe épaisse
de gyp.'e produitepar l'évaporationdes eaux marines.D'au-
tres foisde grandsatollscirculaires sont formés par unesérie
d'Ilotsboisés, constituéschacun par un atoll en miniature.
Enfin il en est, commedans legroupe des Malhos Matidoo aux
Maldives, où de petits atolls en miniature, disposés de

ement de g'Os blocs calcaires, arrachés par les vagues
es tempêtesau couronnement du récif. Au delà s'étend

une pente couverte de sables coralliens, qui descend rapi-
dement sous un angle de 25 à 30".

Le bord interne du récif tourné vers la lagune, dou-
cement incliné,se prolonge de même, sous les eaux tran-
quilles du lac intérieur, par une plate-forme analogue à la
précédente (f g), couverte comme elle de sables calcaires,
et où croissent parfois des coraux, dispersés par touffes.

Le fondde la lagune (7i) desgrands atolls, assez uniforme,
se montre ensuitecouvertd'une vase plastique,mélangée de
sable et de coquilles. Parfois les coraux s'y développent
largement sans être brisés par les vagues et ne fournissent
Qu'exceptionnellement de petits récifs intérieurs.

très étendue, mal défendue
contre les vents, est soumise
à des agitationsau même titre
que l'océan; le récif n'étant
couvert que d'une série d'Ilots,

r couverts de verdure et le plus
souvent très espacés. Au con-
traire, quand ces Ilots sont
soudés, une végétation puis-
sante, composéeprincipalement
de cocotiers, de bananiers, de
pandanus et de grands ficus,
abrite avec efficacitél'eau verte
et transparentedu lac intérieur,
désormais complètement séparé
delà mer.

On connatt aussi de petits
atolls comme celui de Swain
près du groupedesNavigateurs
oûla lagunea disparu,asséchée
par l'évaporation(fig. 7, b). Des
sablescoralliensmarquentseuls
son emplacement dans la partie
centraledéprimée;d'autres fois
elle est devenue un réservoir de

guano; cette circonstance est
surtout réalisée dans les atolls

situésau voisinage immédiatde
l'équateuroùlespluiessontrela-
tivement rares. Dans l'atoll de

même en série continue sur le récif, circonscriventune
lagune d'où s'élèvent des llots verdoyants, eux-mêmes
constitués à l'état d'atoll. Ces atolls secondaires qui pos-
sèdent de 2 à 9 kil. de diamètre, avec des lagunes pro-
fondes de 3 à 6 m., offrent cette particularitéremarqua-
ble d'être établis sur un haut-fond, alors que les atolls
extérieurs surgissent des grandes profondeurs océaniques.
Darwin a remarqué qu'ils ne se présentaient qu'au voisi-
nage des canaux largementouverts qui découpent le récif
principal et que leurs grands axes étaient alignés suivant
la courbe moyenne du récif généralqui les comprend tous.

Quelle que soit, d'ailleurs, la forme d'un atoll, la plate-
forme émergée est toujours étroite et ne s'élève guère
qu'à 2 ou 3 m. au-dessus de la pleine mer. Sa largeur
varie de 50 à 600 m. et les parties les plus hautes sont
toujours celles qui font face aux vents dominants au pied,
formé d'un entassementde blocs coralliens, rejetés par les
fortes lames, s'étend (fig. 8), dans la directionde la mer,
une plage très inclinée (ae), forméede sables et de cailloux
calcaires avec coquilles brisées, qui vient aboutir à une
plate-forme littorale (c d) assez étendue, presque tota-
lement émergée à marée basse et recouverteelle-même, à
la maréemontante, de sables et de débris de coraux, des-
tinés à augmenter le dépôt de la plage. La longueur de
cette plate-forme se tient entre 30 et 100 m. sa surface,
assez mouvementée, située au niveau de la basse mer, pré-
sente, en de nombreux points, des flaques d'eau peu pro-
fondes où se tiennent, avec des polypes aux brillantes
couleurs,de gigantesquesTridachnes pouvant peser jusqu'à
250 kilogr., des Chames, des Strombes, des Magiles en
un mot, tous ces mollusques qui, avec leur test particuliè-
rement épais, capablede résister auchocviolentdes vagues,
donnent à la faune des mers coralliennes un caractère
tout particulier.Son bord externesurélevé, le plus souvent
accidenté, rompu en divers points et dentelé, est constitué
par une roche caverneuse,incrustéede Nullipores aux vives
couleurs et dont les cavités servent de retraite aux crabes
et aux oursins qui viventnombreuxdans ces paragesavec
des mollusques perforants. Les fonds tombent ensuiteassez
brusquement jusqu'àuneprofondeur de 60 à 70 m., contre
une paroi inclinée (b c) où se développent de nombreux
coraux partout où la hauteur d'eau ne dépasse pas une
quinzaine de mètres. Puis au pied de ce bord vivant du
récif, qui s'étend jusqu'à une distance du rivage variable

entre 30 et 300 m., la sonde rencontre, sur une profon-
deur de 300 m., un talus escarpé (a b) forméd'un entas-

Fig. 8. Coupe d'un atoll à mer basse.

Quantà la plate-forme émergée (e f), elle apparatt tout
d'abord,au delà de la plage,comme un amas de décombres;
de gros blocs de roche corallienne,anguleux, noircis par
les intempéries,où les lichens, entassés les uns au-dessus
des autres, rendent son ascension pénible, parfois même
dangereuse. C'est par dizaines de mètres cubes que se
chiffre souvent la dimension de ces blocs arrachés au bord
externe du récif par les vagues des tempêtes il en est qui
ne sont que des fragments de coraux, le plus grand nombre
ont la structure conglomérée du récif. Dans les parties
plus élevées, ce talus de blocs est recouvert de sable
corallien et, malgré les quelques arbrisseauxqui, déjà, ont
pu s'y installer, conserve encore un aspect stérile et
désolé. C'est seulement dans la région franchementémergée



où le sol superficiel devient entièrementconstitué par un
sable calcaire, mélangé de débris de coraux et noirci par
des matières organiques,que se présente, dans son plein
développement, la puissantevégétationdes tropiquesavec
beaucoup d'autres plantes que l'homme cultive pour ses
besoins. Dans cette région, devenue habitable, an milieu
des cocotierset des bananiers qui y poussentà profusion,
on remarque encore, dispersés et pour ainsi dire à l'état
erratique, de gros blocs calcaires ayant la même origine
que ceux du talus précédent.

Les lagunes des grands atolls présentent, avec une
profondeur moyenne de 55 a 60 m., quelquefois de
400 m.t un fond assez uniforme, couvert d'une vase
bleuâtre mélangée de sables fins et de coquilles. En cer-
tains points, notamment à des profondeurs de 10 à 15m.,
il se montre tapissépar de véritableschamps de polypiers
qui, se développant, sans être brisés par les vagues, et
sans jamais atteindre les dimensions de ceux du bord
externe, ne donnent naissancequ'à de petits récifs inté-
rieurs. Dans les petits atolls, la lagune reste sans pro-fondeur et parfois même est à sec; une dépression cou-
verte de sables, avec incrustationssalines, marque alors
son emplacement. D'autrefois,quand les pluies sont domi-
nantes, la salure diminue au point d'arrêter le développe-
ment des polypiers et des mollusques,et l'eau douce peut
finir par prédominer. C'est seulement quand des passes
marginales restent ouvertes avec l'océan que les corauxpersistent et peuvent envahir la lagune sur une grande
étendue. C'est dans de pareilles conditions qu'un atoll
peut devenir tout entier émergé.

Sur le bord interne des récifs, et dans ceux intérieurs,
abrités contre l'action des vagues, les formationscalcaires
résultent du développementrégulier des coraux en place.
Leurs intervallesne pouvant plusêtre comblésque par du
sable où de la vase calcaire; il en résulte une roche com-
pacte,oit les individus constituantssont encore bien recon-naissables au milieu d'un ciment d'une grande solidité.
Dana signaleà Tongatnbu(archipeldes Amis) un grand
développement de ces calcaires où l'on peut reconnaître
avec des Porites, atteignant 8 m. de diamètre, des
Astrées et des Méandrines, qui ne mesurentpas moins de
4mS0.

Tous les détails de la structure des formationscoral-
liennespeuvent facilement être étudiésdans certainsrécifs
anciens du Pacifique qui, maintenant émergés, peuvent
atteindre SO m. au-dessus du niveau dé la mer, comme
l'Ile Metià dans les Paumotou, ou même 80 m. dans les
Bermudes. Tous ces réci fs morts présentent de hautes
falaises verticales, creusées de profondes cavernes, corres-
pondant aux vides originels du récif, agrandis par les
eaux, et dans lesquelles on peut circuler et reconnaître
que tous ces calcaires coralliens, oit parfois toute trace
d'organisation a'disparu, se signalent par leur grande
compacité. 1

Roches coralliennes diverses. Les récifs coralliens
nous font assister à la formation de plusieurs variétés
intéressantes de roches calcaires, essentiellement consti-
tuées par les coraux. Celles qui prennent naissance sur le
bord externe, résultant de l'actiondestructivedes vagues,
surun rivage où tous les matériaux solides sont dus à des
organismes calcaires, consistent principalementen une
sorte de conglomérat bientôt cimenté en une roche com-
pacte, sous l'influence de l'eau de mer chaude et chargée
d'acide carbonique. Ce conglomérat de coraux (Coral-rag)
peut devenir plus on moins coquillier suivant l'abondance
des mollusques ou des oursins qui prennent'part à saformation.L'action des vagues a encore pour résultat de
réduireles coraux à l'état de sables fins et de vase plasti-
que blanche ou brune qui vont se consolider à l'extérieur,
dans les grands fonds et surtout dans l'intérieur de la
lagune, où les grandes lames les accumulent en franchis-
sant la plate-formeémergée;ainsi se formentdes calcaires
compacts à grain fin, complètement dépourvus de restes

organiques. De pareils calcaires peuvent encore se fermer
au large, à une grande distancedu rivage, la merse trou-
vant à ce pointchargée de particules calcaires à l'extérieur
des récifs qu'elle devient laiteuse. C'est cette eau blanche
qui seule, le plus souvent,annonce la proximitédes récifs
coralliens et des atolls après les tempêtes l'eau se clarifie
et la vase calcaire tombant sur le fond s'vconsolide en uncalcaire compact, à cassure fine et esquilleme^ analogue
aux précédents.

Sur la plage, le sable calcaire rejeté par îa marée est
bientôt cimenté par les eaux d'infiltration, puissamment
aidées par l'évaporation qui se fait rapidement dans les
contrées tropicales. Ces dépôts de plages, amenés par le
flot montant, conservent toujours une stratificationappa-
rente et les grains de sable plus ou moins mélangés de
cailloux empruntés à l'Ile qui borde le récifrestent égal6-
ment distincts au milieu de l'enduitcalcaire qui transforme
ces matériaux meubles en un calcaire solide. Le plus
souvent, dans la consolidation de ces sables, les alterna-
tives de sécheresse et d'humiditéqu'entraîne le jeu des
marées, provoquantle dépôt d'enveloppes concentriques de
carbonatede chaux autour de chaque grain, amènent la
formation d'oolithes,qui, s'agglomérantà leur tour, don-
nent naissance à des calcaires oolithiques, dont chaque
grain ressemble extérieurement à un petit œuf de pois-
son. Cette agglomération des oolithes se faisant à l'air
libre, avec une grande rapidité, le sable des dunes coral-
liennes peut aussi fournir de semblables calcaires.

Théorie des récifs- coralliens. Les traits les plus
saillants de la structure des atolls et des récifs barrières
sont, avec la forme abrupte de leur profil extérieur,leur
épaisseur souvent considérable. A quelques encâblures au
large de pareils récifs, la draguene ramène que des blocs
calcaires, identiques avec celui qui forme le corps du récif
dans les partiesvoisines delà surface. Dans ces conditions
il semblaitque certains récifs comme cenx de Vaniskoto et
des lies Gambier pouvaient atteindre 300 et méme 500 m.
d'épaisseur.On en trouvait la preuve dans ce fait que les
anciens récifs émergés du Pacifique présentent de hautes
falaises verticales,entaillées sur plus de cent mètres de
haut, dans un calcaire compact en apparence identique de
la base au sommet. Or de pareilles épaisseurs étant incon-
ciliables avec ce qu'on sait des conditions d'existencedes
espèces coralligènes qui ne peuvent se développerau delà
de 20 brasses de profondeur,Darwin avait proposé, pour
en rendre raison, l'ingénieuse explication suivante, dont
le principe étaitbasé sur un affaissement lent et continu
du fond de la mer: les océans correspondantévidemmentà
des dépressions de l'écorce terrestre et la géologie nons
enseignant que ces dépressions se sont progressivement
accentuées, il devenait naturel de les considérer comme
s'approfondissantencore de nos jours. Cette notion étant
admise,en supposantune île placée au centre duPacifique,
dansdesconditionsfavorablespourl'établissementdes espè-
ces coralligènes, les coraux s'installant toutprèsdubord sur
une pente convenable, dans la partie immergée, donneront
naissance àun récif frangeant (fig. 9, 1). Le bordextérieur
decerécif,soumisàl'agitationdes vagues, croissant plus vite
que la partieadosséeà la côte, où le travaildes coraux est de
plus entravé parle ruissellementdeseauxpluviales,chargées
de sédiments nuisibles,bientôt il subsisteraentre l'île et le
récifune étroite ligne de lagunes (fig. 9, II). Si maintenant,
l'Ile, suivant le mouvement du fond de l'océan, s'affaisse
lentement, le récif continuant à croître en épaisseur,ainsi
qu'en hauteur,pour compenser ce mouvement, la longueur
de la laguneaugmenteraet bientôt la distancedu récif à,
la côte sera assez grande pour que cette digue corallienne
devienne un récif-barrière. L'affaissement continuant,
les derniers sommets de l'île (fig. 9, Dl) disparaîtront et
la barrière de récifs, contractant toujours son diamètre,
deviendraun atoll, dontla plate-forme émergée,composée
do blocs coralliens entassés par les vagues, et définitive-
ment conquiseà la terre ferme, sera bien vite envahie par



la végétation.Ainsi pouvaient se constituer ces anneauxde
corail, circonscrivantun lac intérieur, dont la tranquillité
absoluecontraste avec l'agitation des flots au dehors, et
qui devenaient chacun, suivant l'expression ingénieuse
de Darwin, un monument funéraire, marquant la place

Fig. 9. Développement̂ ï™n& niveaux successifs de la mer;

mobilitédu fond de l'océan aux points oii ils étaient éta-
blis, et le travail des polypierséompensait ce mouvement
d'affaissement.

Mais pour qu'un récif puisse parcourir ces diverses
phasesqui l'amènent à sa forme limite réalisée dansl'ile-
lagune, il faut que la vitesse avec laquelle il s'affaisse soit
lente et continue, et ne soit jamais supérieureà celle de
son accroissement,afin que les vagues aient le tempsd'en-
tasser sur la surface du banc l'amoncellement de blocs qui
élève la plate-forme au-dessus de l'océan. S'il se produit
par saccades, une chute brusque, amenant cette surface à
une profondeur de plus de vingt brasses qu'on sait être
l'extrême limite atteinte par les coraux vivants, entraî-
nerait un arrêt complet de l'édifice corallien. Or l'obser-
vation a montré que si parmi les coraux qui composent
le récif madréporique quelques espèces branchues, commeles Oculines, peuvent croître avec une certaine rapidité,
la vitesse d'accroissementde l'ensemble de l'édifice reste
toujours faible et ne dépasse guère 0m002 par an; il fau-
drait donc près de 500 ans pour qu'il s'accrut d'un
mètre, et un récif de 100 m. de hauteur n'exigerait pasmoins de 500 siècles pour s'édifier avec un affaissement
d'au moins 60 m.

Telle était l'hypothèsegénéralementadmise et la théo-
rie si séduisantede Darwin, soutenue par un des savants
américains les plus autorisés, James Dana, était acceptée
presquesans réserve, quand sont survenues les explora-
tions, désormais mémorables, du Challenger, qui sont
venues singulièrementébranler son crédit. Les observa-
tions faites dans cette croisière célèbre et publiées, en1880, par John Murray (Proceed. of the Boy al society
of Edinburg, t. X, p. S05), ont montré qu'il n'y avait
point trace, dans l'intérieur du Pacifique, de ces vastes
territoires, abîmés dans les flots, dont la submersionpro-gressive aurait donné naissanceà la dépressionocéanique;
que toutes les inégalités qui surgissent au sein des mersà récifs sont de nature volcanique, et par suite produites
par l'aotivité interne. De plus, on sait que dans les grands
fonds, où les dépôts d'origine organique, tels que les vasesà globigerines ou à ptéropodes, font défaut, la sondene
ramène que des scories de nature volcanique.

Dans de pareilles conditions, ceux de ces édifices vol-
caniques qui ont pu se maintenir au-dessusdu niveau de
la nappe océanique ont formé un terrain propice pourl'établissementdes espèces coralligènes, et se sont vusentourés de récifs affectant la forme de frangesou celles
de barrières quand l'influence défavorable des eaux douces
chargées de débris, après avoir ruisselé sur les pentes de
111e, obligeait les coraux à s'en écarter. D'autres, faits de
matériauxscoriacés meubles, impuissants pour résister àl'attaquedes flots, ont été réduits, rasés à la profondeur

d'une He engloutie. Leurs formes si diversess'expliquaient
par suite naturellement, ces iles-lagunes, comme tout
autant de cartes grossières, gardant la trace da contour
de l'île autour de laquelle les coraux s'étaient primitive-
ment installés. En même temps les atolls attestaient la

A1B, Av:B, A3B, profils corr(jspondant~de l'a~otI.

qui marque la limite de l'action mécanique des vagues.Or, comme cette limite coïncide presque exactement avecla profondeur où les espèces corralligènes peuvent sedévelopper, ces plates-formes ont été bien préparées pourservir de baseà des constructions coralliennes, constituées
cette fois en forme de cuvette, épousant le contour du
cône volcanique rasé, qui les supportent et qui, nécessai-
rement, ont pris sur leur bord extrême leur principal
développement; quand l'entassement habituel des blocs
arrachés au récif et rejetés par les tempêtes aura fait
naître sur ce bourrelet annulaire, arrivé seul près de la
surface, un couronnement immergé, on aura un atoll
complet sans qu'aucun affaissement du fond de l'océanait concouru à sa formation. Les particularités de chaque
atoll, son contour plus ou moins capricieux, tiennent donc
aux formes diverses de l'édifice qui lui sert du support.

De plus, M. John Murraya établi, d'après des mesuresprécises exécutées sur les récifs de Tahiti, que le profil
extérieur des constructions coralliennes est moins abrupt
que ne l'admettait Darwin,et leur épaisseurtoujoursbien
inférieure aux 300 m. qu'il lui attribuait. Le bord vivant
du récif est sans doute fortement incliné, parfois même
en surplomb jusqu'à une profondeur de 60 à 70 m., mais
au delà ce sont des blocs détachés par les vagues de cette
bordure qui viennents'accumuler, à son pied, en un talus
dont l'inclinaison de 40° à l'extérieur est celle qui con-vientà Téboulement de ces débrisdans une eau tranquille.
Puis la pente, adoucie, se montre à une profondeur moyennede 300 m., couverte de sables coralliens, et vient se rac-corder avec un bas-fond faiblement incliné, de 5° à 6°,
où la sonde ne rencontreplus que des débrisvolcaniques.

Dès lors, on s'explique aisément le mécanisme de la
formation de ces récifs. C'est ce talus de gros blocs qui,
se prolongeant incessamment dans la direction de la
haute mer, et bientôt cimenté par les eaux chargées de
calcaires, fournit aux organismes coralligènes la plate-
forme immergée sur laquelle ils peuvent avancer progrès-sivement à leur tour, et en élevant leurs constructions
non plus sur le support volcanique, mais sur leurspropresdépouilles. C'est de la sorte que, sans qu'aucun affaisse-
ment se soit produit, un récif puissant peut présenter unbord externe abrupt d'une grande épaisseur, alors que la
couronnement seul est formé par des coraux en place le
reste se composant de blocs coralliens plus ou moins
mélangés de débris de mollusques, qu'il n'est plus pos-sible d'attribuer au corps même de la constructioncoral-
lienne.

Tous ces faits, qui sont venus enlever toute base positIveà l'ingénieuse conception de Darwin, ont été pleinement
confirmés par les observations d'Alexandre Agassiz surles récifs coralliens des côtes de la Floride, des Indes occi.



dentales etdel'Amérique centrale (Transe, o f. theAmeric.
Acad.,xi, 1883). Dans toute cette région, sur le trajetdes
courants chauds qui vont de l'équateuraux pôles, les orga-
nismes de surface qui s'y réunissent par troupes innom-
brables tapissent le fond de leurs dépouilles en donnant
lieu à de grandes accumulations de vase d'origine orga-
nique d'autre part les sondages ont appris que dans ces
mêmes parages des dépôts importantsde calcaire sontfour-
nis par des amas de coquilles diverses. Quand ces sédi-
ments se déposent sur les hauts fonds ils contribuentà les
élever successivement jusque la zone basthymétriquedes
coraux et c'est alors sur ces bancs calcaires que les
espèces coralligènes viennent s'installer. Toutes les for-
mations coralliennes qui enveloppent la presqu'îlede la
-Florideen formantau-devant d'elle ces bandes de Keys,
ou îles de palétuviers,couvertes d'arbres et si caractéris-
tiques de la région, n'ont pas d'autre origine. Le groupe
le plus récent, celui des îles Torlugal, est une sorte d'atotl
elliptique édifié par des Madrépores, des Gorgones, des
Nullipores, et des Corallines.

En résumé, si dans quelques cas particuliersun affais-
sement local du fond de l'océan a pu intervenir dans la
formation de certains récifs, la condition essentielle de
leur établissement parait résider dans l'existencede plates-
formes sous-marinessituées à moins de vingt brasses de
la surface de la mer. Quand le relief du fond ne s'y pré-
tait pas, c'est l'activité éruptive qui les a fait naitre en
édifiant des cônes volcaniques sous-marins; ailleurs c'est
la sédimentation organique qui est intervenue, à son
'tour, pour élever le niveau de ces massifs immergés
quand leur hauteur était insuffisante pour constituer un
terrain propice ait déploiement de L'activité des coraux.
Le développementdes espècescoralligènes s'est fait ensuite
en fonction des conditions -plus ou moins favorablesqu'elles
rencontraient et leurs édifices ont pu s'élever jusqu'au
niveau de l'océan sans que la mobilité du fond soit inter-
venue dans leur formation. Ch. Vêlai».

II. ANTHROPOLOGIE. La population des atolls diffère
suivant la situation géographique de ces derniers. Si les
attols sontvoisins des grandes iles ou des continents, leur
population est formée d'immigrantsvenus de ces grandes
terres; si, au contraire, les iles coralliennes se trouvent
dispersées au milieu de l'océan, loin des continents,leur
peuplement s'est fait de la même façon que celui des îles
polynésiennes en général (V. POLYNÉSIE).

Ainsi les Laquedives ont été peuplées parles Dravidiens,
parlant le malayalamde la côte voisine de Malabar, et les
Maldives ont été occupéespar les émigrantsde Ceylan,les
Singhalais pour la plupart. Dans l'océan Indien, la majo-
rité des atolls ont étépeupléspar les Malais et les Indoné-
siens des grandes Iles de l'archipel asiatique, au voisi-
nage desquelles ils se trouvent. Il en est de même des
atolls de la Floride et des Indes occidentales.

Par contre, la population des atolls de la Micronésie
et de la Polynésie provient de la même souche que les
Polynésiens actuels, et tout porte à croire que ces « Iles
plates ont été occupées en même temps que les îles
volcaniques voisines. Quoi qu'il en soit, dans les deux
cas, la nature du sol des Iles coralliennes,leur petitesse,
leur faible élévation, leur flore spéciale, leurs conditions
climatériques exercentune grande influence sur les habi-
tants toutes ces causes, agissant d'une façon défavora-
ble, dans la lutte pour l'existence, rendent la population
rabougrie et misérable. La nature étrange de ces lies et
l'isolementde leurs habitants ont fait mêmenattreplusieurs
légendes. Ainsi les géographes arabes parlent du groupe des
Laquedives commedes lies qui se forment et se détruisent-
sans cesse, de sorte que leurs habitants sont obligés conti-
nuellement de se transporterd'une ile à l'autre.Ce seraient
des nomades de la mer. Des voyageurs modernes ont aussi
souvent exagérél'état de l'inférioritédans lequel se trou-
veraient les indigènes des atolls polynésiens. Ainsi Wilkes
prétendait avoir rencontré dans l'île Fakaafo ou Bowditeh

(groupe de Takelaon ou îles de l'Union) une population
à qui l'usage du feu était inconnu assertion réfutée par
le missionnaire Turner, qui constata dans le langage de
ce peuple l'existenced'un mot pour désigner le feu et qui
rapporte une légende relative l'invention du feu. Quant
au fait que les habitants de la même lle (toujours d'après
Wilkes) ne se doutaientpas, avant l'arrivée des Européens,
qu'il existât des êtres humains en dehors du groupe d'atolls
dont Fakaafo faisait partie, il n'a rien d'étrange maintes
populations des iles isolées et même des régions monta-
gneuses d'un accès difficile ont les mêmes idées sur le
monde extérieur.

Sans aller jusqu'aux exagérations que nous venons de
citer, il faut admettreque la pauvreté, la petitesse et l'iso-
lement des atolls sont autant de conditions défavorables
pour le développementde la culture et de la civilisation.
Certains auteurs (Forster, Ratzel) prétendent même que
ces conditions influent sur l'aspect physique des habitants.
Ainsi les Micronésiens des îles septentrionales (volcani-
ques) seraient plus forts, plus hauts de taillequeceux des ties
méridionales (coralliennes). Il est possible que certaines
différencesdans le type physique sont dues au milieu, mais
en général les caractères de race prédominent. On peut
supposer que l'abaissementde la taille de même que la
brachycéphalie des Micronésiens; sont dus aux mélanges
avec les Malais. Quant à l'industrie et à la culture en gé-
néral, il n'estpas douteux que, du moins en Polynésie, les
habitants des atolls sont inférieurs aux autres insulaires.
Ainsi, ils ne s'occupent presque pas d'agriculture; l'emploi
de l'arc et de flèches leur sont inconnus: tous les objets
fabriqués par eux, armes, ustensiles de chasse et de pêche,
objets de ménage,poteries, tissus, etc., sont beaucoup plus
grossiers et moins ornés que ceux des autres Polyné-
siens. Les magnifiques sculptures sur bois, les incrus-
.tations en nacre, les ornements de plumes, la polychromie
si caractéristiquespour les objets provenant de la Nouvelle-
Zélande, de Fidji, de Tonga, etc., font presque complète-
ment défaut dans les objets fabriqués par les habitants
des atolls. La navigation est moins développée, la chasse
est inconnue et la pêche se fait par les procédés primitifs.
La preuve qu'un tel état d'infériorité n'est pas dû à la
différence de race se trouve dans le fait que les habitants
des iles coralliennes de Paumotou diffèrent de tout au
tout, au point de vue de la civilisation, des Taïtiens, leurs
voisins immédiats et appartenant à la même race polyné-
sienne.

En somme, malgré la pénurie de documents sur les
habitants des atolls, le fait de leur peu de développement

au point de vue social est indéniable et mériterait d'être
étudié de plus près. J. Deniker.
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ATOMARIA. I. Botanique. Genre d'Algues-FIoridées,
du groupe des Rhodomélées, créé par Ruprecht, et syno-
nyme de Odonthalia.

Il. EsTouoLOGiE. Stephen (Illustr. o f Brit. Entom.,
III, p. 64) a établicegenre pour desInsectes-Coléoptèresde
la famille des Cryptophagides, qui avaient été confondus
jusqu'alors avec les Cryptophagus (V. ce mot), dont ils
différent surtout par le prothoraxn'ofirantjamais de dents
sur les côtés et par les antennes insérées entre .les yeux.



Les Âtomaria, tous de très petite taiHe, vivent dans les
détritus végétaux, sous les bois humides, dans les caves,parmi les productions cryptogamiques. On en a décrit plus
de 50 espèces des diverses contrées de l'Europe. Citons
comme principales l'A. ferruginea Sahll., en entier d'un
brun ferrugineuxet à massue des antennes formée seule-
ment de deux articles; l'ji. nigripennis Payk., dont la

lnn.*nr> ÂtÂ J^i_ IflMn J"ll •larve a été décriteen 1853 par Chapuis
et Candèze (Mém. Soc. roy. de Liège,
III, p. 431), mais dont on ne con-
nait pas encore la nymphe (V. H.
Lucas, Ann. Soc. ent. Fr., 1880,
Bull., p. cxx): l'A. mesomelasHerbst,
au corps ovalaire, convexe, d'un brun
foncé très brillant, avec la moitié pos-
térieure des élytres d'un jaune clair,
espèce qu'on trouve souvent dans les
caves, sur les tonneaux,en compagnie
du Cryptophagus collaris Scop.
enfin l'A. linearis Steph. (A. pygmea
Heer, A. dumetorumDej.), qui est

Atomaria linea-
ris Steph (gros-
si).

parfois extrêmementnuisible aux jeunes plants de bette-
raves. De 1847 à 18S4 ses dégâts ont été si considérables
dans le département du Nord que l'on a évalué à plus
de 2,000 hectares les champs de betteravesque l'on a été
obligé d'ensemencerà nouveau (V. Ann. Soc. ent. Fr.,
1847, Bull., p. L.; 18S4, Bull., p. xxxix, et 4857,
Bull., p. lxxiii). Ed. LEF.

ATOMES. Tous les corps que nous connaissons sont
divisibles, c.-à-d. susceptibles d'être divisés en plusieurs
parties, celles-ci en parties encore plus petites, jusqu'à ce
qu'enfin elles échappent à nos sens et à nos instruments
les plus parfaits. L'expérience nous démontre que les plus
petites choses, perceptibles au microscope, sont encore
formées d'une multitudede particules distmctes, de molé-
cules matérielles. C'est ainsi qu'un globule de sang,
ayant ïsô de millimètre, et même moins, renferme deel'eau, de l'hémoglobine, des matières grasses, des sels,
des lécithines, etc. Or, l'un de ces principesseulement,
l'hémoglobine, contient à la fois du carbone, de l'hy-
drogène, de l'oxygène, de l'azote, du soufre et du fer
Ainsi, le raisonnement, comme l'expérience, poursuivent
encore la divisibilitéde la matière, alors que nos sens ne
peuvent plus la constater par aucun moyen. Cependant la
chimie conduit à admettre l'existence de particules insé-
cables ou atomes (a privatif, tejj.vu, couper), qui sont
ncomparablement plus petites que les dernières parcelles
de matière saisissables par le sens de la vue, armé de
l'instrument le plus parfait. L'hypothèse des atomes,
car ce n'est au fond qu'une hypothèse, est d'ailleurs fort
ancienne elle a été soutenue par les philosophes grecs, à
partir de Leucippe et Démocrite (V. Atohishe). Les
modernes,depuis le commencement du siècle, ont repris
cette notion et lui ont donné une forme dogmatique, sousle nom de théorie atomique (V. ci-après).

ATOMICITÉ. Si les chimistes sont d'accord pour
admettre que tous les corps sont formés de particules indi-
visibles par les moyens physiques et chimiques, particules
qui constituentautant de corps distinctsqu'il y a d'éléments
réputés simples, ils ne le sont plus lorsqu'il s'agit, soit de
grouper ces atomes, soit de leur attribuer certaines pro-priétés fondamentales, l'atomicité par exemple. On adonné le nom d'atomicité à la capacité de combinaison
des atomes. Quelques exemples suffiront pour préciser le
sens qu'il convient d'attacher à cette définition. Soit
d'abord l'acide chlorhydrique,HCI. Ce corps résulte de
la combinaison d'un vol. d'hydrogène avec un vol. de
chlore, ou bien, en subslituantle mot atome au mot volume,
d'un atome d'hydrogèneavec un atome de chlore. La pro-
priété en vertu de laquelle ces deux atomes se combinent
est l'affinité, tandisque la propriétéde l'hydrogènede se
contenter d'un seul atome de chlore est sa capacité de sa-

turation, son atomicité l'hydrogène est monoatomique.
et il en est de même du chlore. Soit maintenant
l'eau. Elle est formée de' deux volumes d'hydrogène et
d'un seul volume d'oxygène,ou si l'onveut de deux atomes
a hydrogèneet d'un atomed'oxygène le pouvoirque possède
l'oxygènede fixer deux atomes d'hydrogèneest son atomi-
cité, et on dit que cet élément est diatomique. De
même, dans l'ammoniaque, AzH3, l'azote annexant trois
atomes d'hydrogène est triatomique dans le gaz des
marais, formé d'un atome de carbone et de quatre atomes
d'hydrogène, le carbone est tétr 'atomique, etc. Si1atomicité, ainsi comprise, était pour chaque atome unecaractéristiquedéfinie et invariable,il n'y aurait sans doute
aucun inconvénient à l'admettre dans la science mais il
n'en est rien, car elle varie pour chaque élément, suivant
les combinaisons qu'il peut former. Par exemple, le chlore
et l'iode sont monoatomiques par rapport à l'hydrogène,
mais ils ne le sont plus entre eux, car il existeun trichlo-
rure d'iode, ICI3,composé dans lequel l'iodeest triatomique,
puisqu'il peut fixer trois atomes de chlore. Il en est de
même pour les autres éléments le phosphore, l'arsenic,
l'antimoinesont successivementtriatomiqueset pentatomi-
ques le carbone, le sélénium, le tellure, sont tantôt
diatomiques, tantôt tétratomiques;l'azote peut être mono-atomique, diatomique, triatomique, tétratomique,pentato-
mique, etc.

L'atomicité absolue des éléments, admise à l'origine
par Kékulé, n'étant pas soutenable, puisqu'elle exclut la
loi des proportionsmultiples, on a imaginé nne nouvelle
conception, à savoir que les atomicités d'un même élément
polyatomique peuvent se saturer entre elles. Cette nou-
velle hypothèse, qui vient ainsi s'ajouter à la première,
est loin d'ailleurs de lever toutesles difficultés. On a donc
cherché à tout concilier en admettant que chaque élément
ne possède pas d'atomicité absolue, mais bien une atomi-
cité relative, variable avec la nature des combinaisons
qu'il forme avec les autres corps. S'il en est ainsi,
si un même élément, l'azote par exemple, peut avoir des
atomicités qui sommeillentet qui se satisfont successive-
ment, il est évident que l'atomicitéelle-même, en temps
que caractèredistinctif, devient illusoire, et que la théorie
atomique se trouve ramenée aux lois des proportions
définies. Ed. Bourgoin.

ATOMIQUE (Théorie). Les atomes sont les plus petites
quantités de matière qui puissent prendre part aux réac-
tions chimiques. Cette conception théorique,due à Dalton,
et dont l'idée était sans doute empruntée aux philosophes
de l'antiquité, est la base de la théorie atomique. Les
corps matériels,au lieu d'être divisibles à l'infini, se com-
posent d'une agrégation de molécules distinctes, d'un
poids constant, et occupant chacune un volume défini et
limité; ces molécules sont formées d'atomes qui sont de
même nature pour les corps simples et de nature différente
pour les corps composés. Cette hypothèse est d'accordavec
les lois fondamentales de la chimie. En effet, si les pro-
portions des corps qui se combinent sont définies (loi de
Proust), l'hypothèse atomique explique aisément ce fait
par la combinaison d'atomes définis et de poids constant,
qui composent les molécules des corps simples ou com-
posés la loi de Dalton ou des proportions multiples, la
loi de Richter s'expliquentde même par la combinaison de
un, deux, trois ou plusieurs atomes de l'un des éléments
avec un, deux ou plusieursatomes de l'autre, le produit
de la combinaison étant la molécule qui constitue une
individualité parfaitementdéfinie et agissante, une sorte
de personnalitéchimique. La loi de Gay-Lussaca fait
faire un grand pas à la théorie atomique. Les volumesdes
gaz ou vapeurs qui se combinent ensemble sont entre eux
dans un rapport simple. Pour rendre compte de cette loi,
un chimiste italien, Avogadro, émit l'opinion que les gaz
sont composés de particules matérielles assez espacées
pour être complètement affranchies de toute attraction
réciproque, et ne plus obéir qu'a l'action répulsive de la

Ed. BOURGOIN.



chaleur. Ces masses on molécules intégrantes sont en
nombre égal dans des volumes de gaz égaux; et, par
conséquent, dans les gaz, leur poids est proportionnel aux
densités de ces gaz. Le nombre de ces molécules étant
égal dans des volumes gazeux identiques,il s'ensuit que
les gaz suivent (à peu de chose près) les mêmes variations
de volume sous l'influence de la chaleurou de la pression.
L'hypothèse d'Avogadro, reproduite par Ampère, était
tombée dans l'oubli. Ce n'est que plus tard, à la suite du
progrès de la physique et de la mécanique, que les faits
sont venus à son appui.

Daniel Beraonilli avait émis le premier,en 1738, l'idée
que les gaz sont formés par des particules matérielles
animées de mouvements rectilignes très rapides, et que la
tensiondes fluides élastiques résulte du choc de ces parti-
cules contre les parois des vases qui les renferment.Cette
idée, reprise par différents physiciens, a été définitivement
admise à la suite des travaux d'un physicien allemand,
M. Clausius, et de M. ClerkMaxwell.Les gaz sont, d'après
ces savants, composés de molécules libres et indépen-
dantes, animées d un mouvement rectilignedans tous les
sens, et qui s'entrechoquentet rebondissentsans cesse; la
vitesse de leur mouvement varie et augmente avec la tem-
pérature la chaleur contenue dans une masse gazeuse est
la somme de l'énergie de ces molécules. A la pression
atmosphérique, le parcours de ces molécules est nécessai-
rement limité par les molécules voisines; mais, dans les
milieux raréfiés, les distances de libre parcourssont plus
considérables et l'on observe alors ces propriétés nou-
velles des forces physiques, chaleur, électricité, lumière,
qui ont été étudiées par M. Crookes et que ce savant attri-
buait à un nouvel état de ta matière, la matière radiante.
C'est à ces propriétés nouvelles que sont dus les mouve-
ments du radiomètre, le plus répandu des instruments qui
mettent en évidence les mouvements moléculaires dans tes
gaz raréfiés.

Pendant que les physiciens étudiaient la constitution
des gaz, la théorie atomique se développait avec les pro-
grès de la chimie. L'étude de la chimie minérale avait
fait naître la théorie des équivalents,qui n'est que la mise
en pratique pure et simple des lois de Proust et de
Richter; dans un corps composé, on peut remplacer Fun
de ses éléments par un poids équivalent d'un autre élé-
ment et les poids des éléments qui sont susceptibles de
se remplacer mufuellement dans les combinaisons sont
dits les équivalents de ses éléments. Même en chimie
minérale, ce système avait été réduit à des compromis
on avait dû admettre que le mercure, For, l'argent, fe
cuivre avaient plusieurs équivalents et qu'ils étaient sus-
ceptibles de former plusieurs sortes ou séries decombi-
naisons les progrès accomplis: par la chimie organique.
montrèrent l'insuffisance de cette théorie, et Gerhardt y
remédia momentanément en proposant ses types. Les
types présentés par Gerhardt sont au nombre de quatre
l'hydrogène, le chlore, l'eau et l'ammoniaque, Prenons,
par exemple, l'hydrogène. Gerhardt le représentait par le

type
gf. Si à un équivalent da l'hydrogène,nous substi-

tuonsun équivalentdréthyïe, radical de l'alcool éthylîque,

C4EP,HÔ*, nous avons l'hydrure d'étfcyfe Avec

deux substitutions, nous avons Féthyle çjndi
que les1tra-

vaux dei Frankland ont démontré être identique avec
l'hydrura de butyle. Le type chlore se représente.par
Ci)Qg.

En remplaçant la chlore par un métal, on a un
chlorure; par exemple le chlorure de potassium çic le

gaz. acide chlorhydrique résulte de la substitution. de.

l'hydrogène q|. le type eau comprend les combmaî-

sons oxygénées,sulfurées, sélénrees, efe.s e.-à-d. tous; les

acides, bases, sels et alcools. Il est représenté par la
ÏT)formule gJO2. L'acide azotique dérive de la substitution

du radical azotyle Az04 sa formule est
g |û2,

et ses

sels se produisent en remplaçant l'hydrogène restant par

un métal; ainsi le nitrate de soude
^^[û2.

L'acide

acétique a pour base le radical acétyle C*HSO2, substitué

dans le type eau
C^3°2J02; l'acétatede plomb a pour

formule S, 502.
Enfin, du type ammoniaque dé-formule h),

~0~. Enfin, du type ammoniaque dé-

rivent les alcaloïdes, les combinaisons arseniées, les phos-
m

phines. Ainsi, l'ammoniaque se représentepar H£ Az et la
H)

CsiP)
méthylaminepar H>Az.méthylaminepar H Az.

**J
La découverte par M. Berthelot de fa fonction al-

coolique de la glycérine et des sucres; par M. Wurtz du
glycol, obligea les chimistes à créer des types mixtes et
condensés et, d'un autre côté, l'étude des isoméries vint
jeter un trouble profond dans la classification et dans
l'interprétation par les formules des réactions chimiques.
La théorie électro-chimique de Berzélius, avec son système
dualistique, les radicauxde Liebig, les noyauxde Laurent,
les types de Gerhardt allaient disparaître ou se fondra
dans une théorie atomique nouvelle, développée par les
travaux de Kékulé, de M. A. W. Hofmann, en Alle-
magne; de M. FranHand, en Angleterre; de M. Wurtz,
en France, et de leurs nombreuxélèves. Plusieurs savants
avaient déjà essayé d'étendre la théorie de Gerhardt en
créant un cinquième type,, celui du gaz des. marais

H
C2H4 ou -G |.M. Kékulé a émis l'hypothèse de l'atomicité,

H

force en vertu de laquelleles atomes se combinent entre
eux d'après un certain système de proportions,paires ott
impaires, suivant la nature des éléments, et qui ne dépasses-

pas un maximum déterminé pour chaque élément; il
attribuechaqueélément une capacitéde saturation fixe,
qui l'accompagne dans ses combinaisons. Ainsi, le carbone
est tétratomique,parce qu'il est susceptible de s» combiner
à quatre équivalentsou atomesd'hydrogène,et pas davan-
tage, pour former le gaz des marais, qui est le composé
d'hydrogène et de carbone qui renferme le maximum
d'hydrogène. Par le même raisonnement, l'azote est
triatomique, l'oxygène diatomique, le chlore monoato-
mique, par rapport à l'hydrogène pris comme base et
type des élémentsmonoatomiques. M. Kékulé ne s'est pas
borné à émettre le principe que nous venons d'exposeret
qui n'est en somme que l'idée des types de Gerhardt,
énoncée d'une autre manière; nous lui devons encore une
autre idée originale celle d'attribuer aux éléments, et en
particulier au carbone, la prrpriétê de saturation récï-*
proque; c-à-d. que deux, trois, quatre, vingt atomes
pol,yatomiquespeuvent se combiner ensemble en formant
des chaînes continues, dont chacun des anneaux, é.-àr-d.
des atomes, échange avec son voisin ou ses voisinsune
atomicité. Ainsi, deux atomes d'oxygène diatomique
échangent entre eux une atomicité, il en reste donc une
disponible à chaque atome; si cetteatomicité est satisfaite
par de l'hydrogène1, on a l'eau oxygénée H •©• &

H, les liaisons ou atomicités échangées étant figurées
par de petits traits, Le carbonepourra de même se com--•
biner à lui-mêmeet donner uns composé possédantencorfr



six atomicités, qui peuvent être saturas par l'hydrogène
on a alors l'hydrure d'éthylo

Un tel composé est saturé d'hydrogène. On ne peut y in-
troduire d'autres éléments que par voie de substitution.
Mais, à côté de ce carbure, renfermant le même nombre
d'atomes de carbone, nous connaissons l'éthylène, qui ne
renfermaque quatre atomes d'hydrogène

L'acidepersulfurique -S^-ô-7
L'anhydride sulfurique &Q3

sulfureux -S-Q-*
L'acide pyrosulfurique H*S*-Ô-T )

sulfurique H2S-&* l bibasiqi».
sulfureux IFS-G*5

Ce composé peut fixer son volume, soit une molécule de
I

chlore, en donnant le chlorured'éthvlène

II n'est donc pas saturé. On explique ce fait en supposant
que dans l'éthylène les deux carbones sont unis ensemble
par deux atomicités, et que l'affinité du chlore pour le
carbone est suffisante pour détruire l'une de ces liaisons,
mais non la seconde; en d'autres termes, que les deux
atomes de carbone dépensent pour former la première
liaison, dans l'hydrure d'éthyle, une somme d'énergieplus
considérable que pour en contracter ensuite une seconde
dans l'éthylène, de même que pour saturer les trois affi-
nités de l'acide phosphorique tribasique, la potasse ou la
soude dégage des quantités de chaleur décroissantes.

La théorie atomique eut, à ses débuts, beaucoup de mal
à se dégager du vocabulaire de ses aînées les idées de
radical, de groupe hypothétique, d'hydrogène typique,
alcoolique, aldéhydique, etc., ne sont pas encore aban-
données. Certains chimistes ont même essayé de modifier
la nomenclature qui, pour certains composés de structure
complexe, donne, il est vrai, naissanceà des noms inter-
minables. L'ancienne nomenclature, celle de Guyton
de Morveau et de Lavoisier,a toujours survécu. Mais les
formulesqui servent à représenter les corps composés ont
subi des modificationsprofondes. Parmi les métalloïdes,
le chlore, le fluor, le brome et l'iode sont généralement
considérés comme monoatomiques; l'oxygène, le phos-
phore, le sélénium et le tellure comme diatomiques;
l'azote, le phosphore et l'arsenic comme triatomiques ou
pentatomiques, suivant les cas; le bore comme triato-
mique le carbone et le silicium comme tétratomiques.
Les composés hydrogénés des métalloïdesmonoatomiques
sont l'acide chlorhydrique,HCl; l'acide bromhydrique,
HBr, etc. Les composés hydrogénés des métalloïdes
diatomiques sont l'eau, H*ô- l'hydrogène sulfuré,
HSS, etc., et, par suite de la propriété des atomes de
s'ajouter les uns aux autres en formant des chaînes, nous
connaissons encore l'eau oxygénée, ITO-8 le bisulfure
d'hydrogène, H*S2; ces corps sont instables. L'oxygène
et le soufre peuvent former des combinaisons diverses,
entreeuxet l'hydrogène.C'est ainsi que nous connaissons

¡¡CH

«S

HG H

I H
1 H

G H
H

H
•G II

-G H
Cl

Ct

L'acide hydrosulfureux H**©-?
hyposulfureux H*S*Ô-S (qu'onne connaît
dithionique ff-S2-©-6 pas en liberté,
tritlûonique H2S3-©-6 mais à l'état

tétrathionique H2S*6-6 de sels).
pentathionique H2-S5Q6

(H
H\H (H

AzSH et noûAzÎH4-HCl;
H

(H

la

&WI Na) Nal -6H*il
-GIM + Na$ Nal + -GH31

(G2H5)«Zn+ H2# = Za-Q- + SS
f gf

en un mot, que dans le chlorhydrate d'ammoniaque les
quatre atomes d'hydrogènesont bien unis à l'azote, ainsi
que le chlore. Si nous préparons les bases organiques
dans lesquelles l'hydrogène est remplacé par des résidus
de carbures, par exemple du méthyle, de l'éthyle, da
l'amyle, nous pouvons préparer des bases mixtes telles

(-€~5
çueladiëthylamylammeAz{G2E5laquelle peut fixer une-G3Ru t

molécule d'iodure alcoolique, par exemple de l'iodure de
méthyle, pour donner naissance à un corps complexe

& He
G2H5

Az-^H^»construitsut le même, modèle ou type que la

I
chlorhydrated'ammoniaque. Ceeomposê, traitéparl'oxyde
d'argent à l'ébullition, donne une base différente de la

GH3
base primitive, la méthyléthylamylamjneAz C2H3 de

G5Ua
l'éthylène et de l'eau. La formation de l'éthylène est
due ici à une réactionsecondaire; mais on voit que surles quatre groupements que renferme la molécule de
l'alcaloïdecomplexe, celui qui était introduit en dernier
lieu est précisément resté dans le corps dérivé et que ce
méthyle est par conséquent uni à l'azote dans la base
quaternaire aussi solidement que les autres groupes.

Nous avons ainsi démontré ce principe, que les atomi-
cités d'un élément polyatomique ont des valeurs égales,et
qu'il n'y a pas dans un composé symétriquede place pri-
vilégiée. C'est ainsi que dans le composé du carbone et de
l'hydrogène, le gaz des marais, -GH*, les quatre atomes
d'hydrogène sont équivalents; dans l'hydrura d'éthylo
H3-G--GH3,les six atomesd'hydrogènesontéquivalents,
et le composé C2HS, qu'on le prépare en traitant l'iodure
de méthyle par le sodium, ou bien en décomposant la
zinc-éthyle par l'eau

est identiquementle même. Les isomérîes s'expliquent
par les différences entre les groupements des atomes
constituant la molécule. Prenons, par exemple*rhydrure
d'amyle qui est le cinquième terme de la série des car-

L'azote, le phosphore et l'arsenic ne donnent, avec l'hy-
drogène, que des composés du type triatomiqne; ainsi
ammoniaque, AzHa; hydrogène phosphore, PhH3; hy-
drogène arsenié, AsH3; mais ces composés peuvent fixer
de l'acide chlorhydrique et donner des sels dans lesquels
l'azote, le phosphore et l'arsenic sont pentatomiques.
Nous pouvons démontrer que le chlorhydrate d'ammo-
niaque a pour formule



bures gras saturés, -G5!!1*- La théorie prévoit l'existence
des trois isomères

GH3 €ÏP €Ha £R3 €EP> V V
$ H2 -6H Û
€H* €K2 A

€H3 €H» €H3 €H3

Ces trois isomères sont connus et on n'en connaît point
d'autres; on a préparé-les dérivés de ces trois carbures et
leurs réactions se sont toujours trouvées d'accord avec les
indications théoriques. Les fonctions en chimie orga-
nique sont déterminées par les relations des atomes entre
eux; certains groupes d'atomescaractérisentdes fonctions
telles que les alcools primaires, secondaires, tertiaires, les
acétones, les aldéhydes, les acides. Mais il y a des corps
eomplexesqui peuvent prendre une partie des caractères
de certaines fonctions, sans en posséder le groupe carac-
téristique, par exemple le nitréthane, le camphre, l'acide
picrique; ce dernier est le phénol trinitré; mais, sous
l'influence des trois résidus nitriques substitués, les affi-
nités déjà légèrement acides du phénol s'exaltent et se
rapprochentde celles des véritablesacides. En un mot, les

corps ne sont pas caractériséspar des groupementsdéta-
chés d'atomes, mais par l'ensemble de la molécule qui
intervient tout entière dansles réactions; la structurede
la molécule détermine le sens des réactions. Mais la struc-
ture de la molécule n'est pas immuable et inaltérable,
sous l'influence des agents chimiques. On observe des
transpositions de groupes avec modifications dans les
fonctions; c'est ainsi que le cyanate d'ammoniaque se
transforme en urée, la méthylaniline en toluidine, le
glyoxal en acide glycolique. Ces transformationsont tou-
jours pour but soit d'amener les corps à une structure
symétrique, soit d'augmenterson énergie disponible dans
les réactions.

En résumé, la théorie atomique, telle que nous l'avons
vue se développer depuis une vingtained'années, a fait
produire une multitude de -travaux originaux en chimie
organique; jusqu'ici, elle n'a encore trouvé qu'une ex-
ception mais, malgré tous ses efforts, elle n'a jamais pu
la faire rentrer dans ses lois c'est le bioxyde d'azote,
produit par la combinaison d'un élément diatomique,
l'oxygène, avec l'azote triatomique; sa formule devrait
être Az2-0-2, pour satisfaire à la règle de saturation réci-
proque des éléments, et toutes les expériences faites par
les diverses méthodesconnues s'accordent à confirmer la
formule Az-O-. Il est évident que la théorie atomique,
comme toutes les autres théories, peut présenter des ex-
ceptions doit-elle être rejetée pour cela? Nous ne le
pensonspas, il est incontestable qu'elle est proche de la
vérité, mais ce n'est pas encore toute la vérité.

CL GffiARn.
Bibl. Wortz,Dictionnairede chimie.
ATOMISME (Philos.). L'atomisme est la doctrine phi-

losophique qui veut tout expliquer dans le monde et dans
l'homme par le jeu des atomes. Renvoyantpour le détail
des doctrines aux grands noms de l'école atomistique,
Leucippe, Démocrite, Epicure, Lucrèce, Gassendi, etc.,
nous n'avons ici qu'à indiquer la pensée mère de l'ato-
misme et la place qu'il occupe dans la philosophie con-
temporaine.

I. Si l'on prend pour accordéle postulatde Yempirlsvie
(V.ce mot), à savoir que toutcequi existe peutêtre vu, tou-
ché, entendu,goûté ou senti, est, en un mot, perceptibleaux
sens et que les limitesde l'expériencepossible sont les limites
mêmes de l'existence réelle, il sera aisé de comprendre
comment l'atomisme a pris naissance.Prenons en effet un
morceau de matière quelconque, un fil de fer, par exemple,

il estclairquenouspouvonsle rendred'une extrême ténuité;
cetteextrêmeténuitéobtenue.nouspouvonslecouperen deux,
puis en quatre, puis en huit et ainsi de suitejusqu'à ce que
nous arrivionsà un momentoùles particules de ferseront si
ténues, que non seulementnous ne disposerons plus d'au-
cun instrumentcapable de les diviser encore, mais même
qu'aucune d'elles isoléene pourra plus êtreaperçue. Cepen-
dant le fil de fer n'aura pas pour cela cessé d'exister et la
preuve, c'est que, là où notre vue est impuissante à saisir
ses particules,notre toucher pourra les sentir. C'est ainsi
que nous explorons par le tact la partie de la peau où'
s'est enfoncée une épine très aiguë qui nous fait souffrir
sans que l'œil puisse découvrir sa place. C'est, croyons-
nous, cette plus grande délicatesse du tact par rapport à la
vue qui a donné naissance à la conception atomique. En
effet, ce ne peut être l'impossibilité pratique de pousser
plus loin la division des corps qui a pu faire regarder
leurs éléments comme indivisibles, car tant que l'on voit
une portion de matière quelconque on peut voir la place
où devrait s'opérer la division impossible à cause de la
grossièreté des instruments.Cela tient à ce que les sensa-
tions de la vue sont toujours étendues, c.-à-d. se pré-
sentent toujours nous au moins avec unecertaine longueur
et une certaine largeur. Lorsque les objets sont trop ténus
pour que la vue puisse encore y distinguerplusieurspoints
ils cessent d'être vus, et si, malgré leur extrême finesse,
quelques-unsrestent visibles, cela tient à ce qu'ils sont
très brillants, mais alors ils jettent des feux, c.-à-d. que
nous ne les voyons pas sans largeur ni sans longueur, la
longueur et la largeur réapparaissent sous la forme de
rayons brillants qui entourent le corps. Ainsi la vue est
impuissante à donner l'idée d'un atome. Au contraire le
tact saisit encore, quand la vision ne s'exerce plus, des
impressions isolées d'une nature particulièreet qui n'ont
ni longueur ni largeur. Le toucher peut ne sentir qu'une
impression à la fois, la vue en sent toujours plusieurs.
Or, la sensationtactile est, comme toutes les sensations,
un pur état de conscience qui n'a ni longueur ni largeur.
Si nous transportons à l'objet, comme le faisaient, avant
Berkeley et Kant, tous les empiristes. les qualités des
impressions du sujet, nous dirons alors que les particules
ténues invisibles sont maintenantindivisibles, et elles doi-
vent l'être en effet puisqu'elles n'ont plus ni longueur ni
largeur. L'expérience nous montre donc que les objets
matériels se décomposent en parties indivisibles parce
qu'elles sont invisibles (l'étymologie est d'ailleurs favo-
rable à notre thèse), eu atomes par conséquent. Ces

atomes sont réels puisqu'onpeut les toucher. Ainsi s'éva-
nouissent les contradictions qu'on a reprochées aux ato-
mistes. On leur a dit, pour leur prouver la divisibilité à
l'infini de la matière, que, alors même qu'on ne pouvait
plus diviser les corps, ni mêmeles voir, les mêmesraisons
subsistaient toujours pour qu'on pût les diviser encore;
que les corps étaient étendus et que, tant qu'ils restaient
corps, ils demeuraient étendus, par conséquent longs et
larges et par conséquent divisibles. Mais l'atomisme pou-
vait répondre qu'il s'en fiait bien plus à l'expérience
qu'aux abstractions du raisonnement,que l'expérience lui
montrait la divisibilité de la matière s'arrêtant en même
temps que sa visibilité, que les particulesmatérielles, lon-
gues et larges tout le temps qu'elles étaientvues, cessaient
de l'êfre quand elles n'étaient plus que touchées et qu'ils.
n'avaient pas tant à expliquer ce fait qu'à le constater et à
l'admettre.

Sans doute Démocritea dit qu'il y avait deux sources
de connaissances, la raison et les sens, et que c'était la
raison qui nous fournissait l'idée de l'atome; mais la doe-
trine de Démocrite est loin d'être l'atomisme primitif et
originaire l'atomisme existait dans les écoles de l'Inde
bien avant le commencementde la philosophie grecque, et
d'ailleurs Démocrite a été un contemporain des Eléates

tout en se séparantd'eux, il leur a emprunté les propriétés
de leur Être éternel, incorruptible,pour en revêtir l'atome.



Nous ne voulons pas dire ici comment en fait se sont for-
més les systèmes atomiques, mais nous recherchons la
genèse philosophique de l'atomisme. Il est clair qu'un ato-
misme qui admet la supériorité de la raison sur les sens j

est un atomisme bâtard, qui sera bien vite obligé d'ad-
mettre la démonstration de la divisibilité à l'infini de la
matière fondée sur le principede la continuité des raisons.
D'ailleurs, ce n'est que la philosophie moderne qui a pu
résoudrele problème tant de fois posé à l'atomisme. Com-
ment avec de l'inétendu peut-on recomposer l'étendue?
Commentdes zéros de longueur et delargeuradditionnés en-
semble peuvent-ils produire une quantitémesurable de lon-

gueur «t de largeur? C'est Leibnitz le premier qui a
résolule problème en définissant l'étendue une continuité
de points résistants, continuatio resistentis. Il a ainsi
reconstituél'étendue par une opération inverse de celle

que nous avons faite tout à l'heurepour trouver l'atome, il

a remis de nouveau les particulesmatérielles en fonction
d'un sens qui puisse donner la continuité simultanée et
reconstruire ainsi la longueur et la largeur. C'est ainsi
qu'il a trouvé la raison profonde qui nous fait apercevoir
lus choses comme étendues. Toutes les fois que nous avons
deux impressions distinctes et simultanées, nous sommes
obligés de situer ces impressionsen dehorsl'une de l'autre
et par conséquent de les concevoir comme étendues. L'es-

pace est ainsila possibilité des résistants. C'estpourcelaque
la vue, qui nous donne toujours plusieurs impressions à la
fois, ne nous donne rien qui ne soit étendu, et que le tact,
lorsqu'ilnous donne une impression isolée, nous la donne

comme inétendue et par conséquent comme atomique.
H. L'analysenaturelle qu'opèrent les sens montre donc

que les objets matériels sont décomposables en particules
indivisibles ou atomes. Rienne sera donc plusnaturel que
de les considérer comme composés en effet d'atomes, sur-
tout pour des philosopheshabitués à emprunter leurs ex-
plications à l'expériencesensible. De même que la toile est
composéede fils, que la maison est composée de pierres et
le vaisseaude pièces de bois, de même tous les objets et le
monde entier sont formés d'atomes. Le monde, les évé-
nements et les êtres qui le composent, tout s'expliquera
donc par le jeu des atomes. Mais de quelle nature peut
être ce jeu? Evidemment il est dp même nature que
celui des fils qui forment la toile, des pierres qui forment
la maison ou des pièces de bois qui composent le navire

or, les fils, les pierres, les pièces de bois ne sont assem-
blés que par des mouvements; les atomes ont donc dù
être mis en mouvement pour former le monde, ils y ont
été mis et y sont restés. Ce sont leurs mouvements actuels
qui rendent le changement possible. Mais c'est un tisse-
rand qui a mu les fils de la toile, un maçon qui a remué
les pierres de la maison, un charpentierqui a assemblé les
planches du vaisseau; y a-t-il de même hors du monde

une sorte de tisserand, de maçon, de charpentier, qui
meut les atomes pour édifier l'univers? L'atomisme con-
séquent, qui s'en tient à l'expérience,devra dire qu'on
a toujours vu les atomes en mouvement et que ce tisse-
rand, ce maçon, ce charpentier de l'univers, ce Dieu,

comme l'appellentles théologiens et les métaphysiciens, n'a
jamais nulle part révélé sa présence, que par conséquenton
a le droit de dire que ce Dieu n'existe pas. L'atomisme est
donc une doctrine athée. De plus, l'atomisme expliquant
toutes choses par le mouvement de particulesmatérielles,
devra être matérialiste, nier toute existence spirituelle, et
n'admettre dans le monde aucune sorte de finalité. En
effet l'atome en lui-même n'est nullement intelligent; si
l'intelligence et par suite la finalité et la précision se ma-
nifestent, ce sont de purs phénomènes consécutifs du jeu
tout mécanique des atomes. La conscience et l'intelligence
sont apparues comme conséquences de certains mouve-
ments atomiques, tels que ceux qui s'opèrent dans le cer-
veau des animaux supérieurs et surtout dans le cerveau
humain. L'athéisme et le matérialisme mécaniste consti-
tuent la partie proprement philosophique de l'atomisme.t ixr n. •<•

C'est là en effetque le système prétend donner une réponse
aux plus graves questions métaphysiques. C'est aussi sur
ce point que le système a donné prise aux plus fortes ob-
jections. Quant à l'atomismeenvisagé comme une doc-
trine particulièresur la constitution de la matière, outre
qu'il est très commodepourexpliquer un grand nombre de
phénomènes chimiques (V. ci-dessus), il a pour lui les
plus grands noms de la science positive (V. sur ce
point LANGE, Histoire du matérialisme, trad. Pomerol,
t. II).

C'est justement la puissance explicative de l'ato-
misme physique qui a contribué à pousser un grand nom-
bre de savants jusqu'à l'atomisme philosophique. Cepen-
dant il y a entre l'un et l'autre une très grande distance
et la logique ne permet pas de la franchir. C'est ce que
soutiennent aujourd'hui encore tous les philosophes qui
admettent l'existencede l'âme et de Dieu. Ceux mêmes qui

ne croient pas pouvoir démontrer ces existences et, sur les
tracesde Kant, refusent à la métaphysique toute puissance
démonstrative,ne sont pas les moins ardents à montrer la
témérité logique de l'atomisme.Voici le résumé de leurs
arguments. D'abord, en prenant pour accordé que rien
n'existe que ce qui se révèle à l'expérience sensible, l'ato-
misme prend pour accordé cela même qui est en question
et fait par conséquent une pétition deprincipe.En outre,
de ce que la conscience et la raison apparaissentsimulta-
nément avec certainescombinaisons d'atomes, on n'estpas
en droit de conclure que ces combinaisons sont la cause
exclusive de la conscience et de la raison en effet, il fau-
drait montrer qu'on peut passer aisément de l'ordre mé-
canique à l'ordre conscient de phénomènes; or, les ato-
mistes les plus déterminés sont obligés d'avouer qu'entre
la conscience, la pensée et une vibration cérébrale, il y a
un abime. Enfin, loin de prouver contre l'existence de
toute substance spirituelle,l'atomisme convenablement in-
terprété devrait au contraire aboutir à peupler le monde
d'âmes. C'est d'ailleurs la conséquence qu'en a logique-
ment tirée Leibnitz. Si l'atome est conçu par la représen-
tation inétendued'une impression simple de contact, il
s'ensuit qu'il est conçu surtout comme résistant à notre
tact. Or, le concevant résistant, nous lui attribuons une
force analogue à celle que la consciencenous découvre en
nous-mêmes, nous le concevons donc comme une force
agissante. Or, quelle est la nature de l'âme d'après tous
les spiritualistes, sinon celle d'une force active ? L'atome
donc ne nous serait connu que comme une âme, et c'est
avec ces âmes atomiques que nous reconstituerionsaprès
l'univers. Sans accorder à Leibnitz que le monde n'est
formé que d'âmes, l'atomisme scientifique contemporain
reconnaîtd'ailleurs,par la voix deses plus illustresreprésen-
tants, que l'atomeest caractérisépar la force qu'il déploie.
Les matérialistes purs eux-mêmes ne veulent pas qu'on
séparedésormais les deux mots force et matière (V. Force
et blatière par le Dr Buchner). Ainsi de plus en plus l'a-
tomisme tend à devenir un dynamisme (V. ce mot).

G. FONSEGRIVE.

ATO MO. Mesure linéaire usitée en Italie et valant un
millimètre.

ATONDO Y ANTILLON (Don Isidoro de), amiral espa-
gnol de la fin du xvne siècle. En 1678, il s'engagea à
entreprendreà ses frais une expédition, à l'effet de fonder
un établissement sur les côtes de la basse Californie,mais
il ne put partir que le 18 mai 1683, du port de Chacagua,
avec deux navires montés par une centaine d'hommes;
plusieurspères jésuites étaient à bord quidevaient prendre
le gouvernement spirituel (ministerio espiritual)du nouvel
établissement. Quatorze jours après, on aborda dans la
baie de La Paz, on éleva une église, des cabanes et des
retranchements; les Indiens Guaycouros vinrent à deux
reprises assiéger les Espagnols. Ceux-ci découragés et
manquant de vivres abandonnèrent la place et d'Atondo

se rembarquale 14 juil. pour regagner la côte de Sinaloa.
II en repartit le 6 oct., longea la côte de Californie jus-

(1 1



qu au zo= aegre ae latltuae, aecouvrit la baie de San-
Bruno, et établit tout près un village.Puis, tandis que les
missionnairesconvertissaient les indigènes et étudiaient
leurs dialectes, il alla explorer l'intérieur du pays et enprit possession avec les formalités d'usage; mais les diffi-
cultés qu'il rencontra ne lui permirentpas d'atteindre,
comme il auraitvoulu, la mer du Sud. Cette expédition lui
ayant pris toute une année, il revint à San-Bruno; con-
vaincu que la mauvaise qualité du sol et la rigueur du
climat ne permettaientaucun établissementsur ce point,
il en fit chercher un plus propice au nord, mais ce fut envain. Il était de retour à la cOte de Sinaloa, en sept. 1685.
Le vice-roi lui ayant ordonné de conserver ce qu'il avait
conquis sans chercherautrechose, il retournaà San-Bruno;
mais comme les vivres manquèrentbientôt, il dut rembar-
quer tout son monde et l'établissementfut abandonné. De
retour dans la Nouvelle-Espagne, Atondo fut chargé de
chercherpour le convoyer le galion venant des Philippines
et réussit à le faire échapper aux recherches des Hollan-
dais. E. CAT.

Bibl. V. pour plus de détails et pour l'indicationdes
sources: Warden. Chronologie historique de l'Améri-
que, t. I, pp. 463-466, formant le 9» volumede l'Art de véri-fier les dates, depuis l'année mo jusqu'à nos jours;Paris, 1826,in-4.

ATONIE.L'atonie, au sens strict du mot, constitue la
mollesse, le relâchement des fibres, le défaut de ton des
tissus; telle est la diminution de l'énergie contractile de
la fibre musculaire. Par extension, le mot atonie s'est
appliqué au défaut de vitalité d'un organe, à l'affaiblisse-
ment de ses fonctions; en d'autres termes, c'est uneasthénie locale (V. Asthénie). Plusrarement,atoniese dit
de la faiblesse générale,suite de fatigue, d'énervement,etc.
(V. Fobces). DrL. HN.

ATOPITE. Antimoniate de chaux, soude et fer trouvé
dans les mines de fer de Langhan (Suède).

ATOPOSAURUS.Genre de Reptiles fossiles, créé parH. von Meyer (1850) pour des débris trouvés en Alle-
magne(V. SAURIENS FOSSILES).

ATOSSA (perseÂtusyS, persanAtuso). I. Nom de plu-
sieurs femmesperses. La plus célèbre de toutes est la fille
de Cyrus, qui successivement épousa son frère Cambyse,
puis Gomatesle Mage, le fauxSourdes, et finalement le roi
Darius, fils d'Hystaspe, auquel elle donna le roi Xerxès,
Masistes.AchémènesetHystaspe.Ellejouissaitd'unegrande
influence auprès de son royal époux, et elle est regardée
commecelle qui principalementexcita Darius à la guerre
contre les Grecs. Le médecin grec Démocédès de Cro-
tone, très bien accueilli par Darius, avait guéri la reine
d'un ulcère an sein, et lui avait demandé, comme prix
de ses soins, de fomenterla guerre contre les Grecs.
Après la mortdu roi, elle fit placer sur le trône son fils
Xerxès. Elle parait comme le personnage principal dans
les Perses d'Eschyle; à l'époque de la bataille de Sala-
mine, elle devait avoir à peu près soixante-dix ans.D'après Aspasius, un commentateur d'Aristote (Ethica),
elle fut tuée et mangée par son fils Xerxès dans uneattaque d'aliénationmentale. Elle passa dans l'antiquité
comme une femme très lettrée; l'ancien historien Hella-
nicus lui attribuait, à tort, le mérite d'avoir écrit la
première des lettres il est probable que des lettres cir-
culaientsons son nom.

II. Une autre Atossa était la fille du premier Cyrus,
frère de Cambyse, père du grand Cyrus; donc la grand'-
tante de la première.C'est d'elle que les rois de Cappa-
doce, les Ariarathès, dérivaientleur origine; elle aurait
épousé le roi de Cappadoce Pharnacès, et aurait été la
mère de Gallus, auteur d'une lignée de rois.

III. Une troisième Atossa fut la fille dArtaxerxès
Mnémon (404-360), fut fiancée à Troibazus, puis son
propre père tomba amoureux d'elle, et l'épousasur l'ins-
tigation de la mère du roi, Parysatis, sa gfand'mère à
elle, contrairementà la loi des Perses et à la morale de
tous les peuples. i

Quelques chronographes byzantins donnent le nomà' Atossa à Sémiramis. J. Oppert.
ATOTOZTLI, unique fille légitime de Montezuma IOT,

épousa son proche parentTezozomoc, fils du premier em-
pereur des Culhuas, Itzcoatl, et fut mère d'Axayacatl,
Tizoc et Auitzotl, qui régnèrent successivement. Après la
conquête espagnole, Isabelle, fille de MontezumaII, pour
faire valoir ses prétentions .à l'héritage de-cet empereur,
fit soutenir que la fille de Montezuma1er lui avait succédé
et régné neufans (1460-1469). Cette erreur a été adoptée
par plusieurshistoriens,probablementpar suite d'une con-
fusion des noms de Tezozomocet de Tizoc. B-s.

Bibl. Ixtlilxouhitl, Hist. chiehimeca, ch. xlvi, liv.OeozcoyBerra, Hist. antigua, t. 1], pp. 172, 333, 337,et Gronol, dans son éd. de Tezozomoc,pp. 177-183.
ATOUM (V. Torai).
ATOUR (Astron.). Nom ancien. de la constellation du

Taureau..
AÎRABILE. Humeur noire, épaisse, que les anciens

supposaientêtre sécrétée par la rate aux dépens d'hu-
meurs grossières venues du foie; au xvia siècle, Gasp.
Bartholinattribua cette fonction aux capsules surrénales
récemment découvertes par Eustachi.Ce mot (atra, noire,
bilis, bile), ayant une formation étymologique semblable
à celle du mot mélancholie (jxeX«iva, noire, x.oM], bile),
a eu la même signification. Dr L. HN.

ATRACTIS (Zool.). Genre créé par Dujardin en 1845,
pour des Nématodesrangés par Rudolphi et Diesing parmi
les Ascarides. La bouche est armée de deux ou trois
pièces et les spicules du mâle sont inégaux. La longueur
maximum du mâle est de 2mm à 2mm3 celle de la
'femelle de Âmm6 à 8mm5. L'Atractis dactylura, seule
espèce connue, vit dans le gros intestin de Testudo grœca,
de Chersus marginatus, de Rhinemys nasuta et de
quelques autres Tortues. R. Bt.

ATRACTOPHORA (Bot.) Genre d'Algues-Floridées, du
groupe des Gélidiées, créé par Crouan et synonyme de
Nauaria.

ATRACTYLJS. Genre de plantes de la famille des Com-
posées, du groupe des Carlinêes, établi par Linné (Gen.,
n° 930) et comprenant seulement une dizaine d'espèces
répandues dans la région méditerranéenne.La plus impor-
tante est 1' 'A. gummifera L. (Carlina gummiteraLess.,
Carthamus gummiferus Lamk., Acarna gummifera
Willd,), pour lequel Cassini {Bict se, nat.,xlvii, p. 509)
a établi le genreChamœleon, qui n'a pas été adopté. C'est
une plante vivace, dontla tige, très courte,ne dépasse pas
5 centim. ses feuillespétiolées, plus ou moins aranéeuses,
et très grandes, formentune large rosette appliquéesur la
terre; ellessont oblongues-lancéolées,pinnatipartites, avec
les lobes inégauxet garnisde dentsqui se terminentparune
épine jaunâtre. Les capitules, solitaires ou agrégés au
sommet de la tige, paraissent sessiles au centre de la
rosette de feuilles. Leur involucre est hémisphérique, avec
les bractées extérieures grandes, foliacées, bordées
d'épines rameuses,et les bractées intérieures dressées,
non rayonnantes.Le réceptacle, charnu, est muni de pail-
lettes à divisions aiguës. Les fleurs, toutes tubuleuses,
sont de couleur violette et les achaines,couverts de poils
jaunes, sont surmontés d'une longue aigrette de soies
blanches, plumeuses à leur extrémitésupérieure. L'A.
gunamifera L. est répandusur tout le pourtour européen
et algérien de la Méditerranée, la côte de France exceptée.
Elle croit dans les lieux secs et arides. Sa racine iusi-
forme, charnue, parfois très grosse, constitue le Chamœ-
leon blanc des anciens. C'est VEl Heddad des Arabes.
D'aprèsles observations de E. Lefranc \Eull. Soc. bota-
nique de France, xiv, p. 48), cette racine prend, en
séchant, une forte odeur de violette; sa saveur, d'abord
douceâtre et sucrée, puis chaude et âpre, laisse dans
l'arrière-boucheune sensation d'âcreté très persistante.
Elle renfermenotammentdeTïnuline, de l'acide atracty-
îque, de l'atractylate de potasse, de- l'asparagineet un



principevolatil narcotico-àcre. Aussi cette racine est-elle,
à l'état frais, extrêmement vénéneuse. Elle renfermeun
latex visqueux, auquelMacaire a donné le nom de Viscine
et qui existe également dans la tige et le réceptacle. Ce
latex se coagule et se solidifie promptement à l'air, en
formant des concrétions jaunâtres d'apparencegommeuse
avec lesquelles les Arabes font une sorte de glu. Une
espèce du même genre, VA. cancellata L. (Circelium
cancellatum Gaertner), également de la région méditer-
ranéenne, est remarquablepar les bractées de l'involucre
qui sont épineuses, presque filiformes, courbées en arc,
et entourent le capitule d'une sorte de grillage arrondi.
Sa racine et ses capitules, cuits dans l'eau bouillante,
puis assaisonnés avec de l'huile et du beurre, constituent,
dit-on, un légume très agréable. Ed. LEF.

ATRi£ ou HATR>£. Ville de la Mésopotamie, située au
milieu du désert; elle repoussa les attaques de Trajan et
de Sévère.

ATRAGÈNE (Bot.). Genre de Renonculacées, établi par
Linné (Gen., n° 695), mais que l'on considère aujour-
d'hui comme une simple section du genre Clematis L.
(V.Clématite).

ATRAMENTA RIU M. Ecritoire chez les Romains.C'étaient
ou de petits vases de terre cuite grossière,commeon en a
trouvé à Pompéi, ou de petits vases d'une exécution plus
soignée, quelquefois accouplés pour recevoir, l'un l'encre

Atramentarium, d'aprèsune peinture de Pompéi.

noire (atramentum), composée de noir de fumée et'de
gomme; l'autre l'encre rouge (cinnabaris). On désignait
encore sous ce nom un étui renfermant à la fois l'encrier
et les roseaux et pouvant être, au moyen d'anses ou
d'anneaux, suspendu à la ceinture. E. FERNIQUE.

ATRAMITES(Géog. anc.) (V. AnRAHiiEs).
ATRAPHAXIS (Bot.). Linné (Gen., n° 3S6) a établi

sous ce nom un genre de Polygonacées, dont les représen-
tants, au nombre d'une quinzame environ,habitent le Cap
de Bonne-Espérance et les régions moyennes de l'Asie. Ce
sont des arbustes très rameux, à rameaux divariqués,
parfois spinescentset à feuilles alternes, très entières et
pourvues à leur base d'une sorte de guêtre (ocrea) pro-
longée des deux côtés en un appendice subulé. Les fleurs,
de couleur blanche ou rougeàtre, sont hermaphrodites et
les graines albuminées. L'A. spinosa L., originaire du
Levant, est assez fréquemment cultivé en Europe comme
plante d'ornement. Ses fleurs, qui s'épanouissenten août,
sont blanches, puis, après la fécondation, deux des divi-
sions du périanthe grandissent, passent au rose et enfin
au rouge. Ed. LEF.

ATRATO. Fleuve de rAmériqufrdu Sud (Colombie), tri-
butaire du golfe de Darien; sa source est à 3,200 m.d'alt. dansla cordilIère de Cauca par S0 12' lat. N. il coule
du S. au N. et finit par un delta marécageux.Son cours
est de 450 kil., 665 avec les sinuosités; son bassin
de 36,000 kil. "q. environ, large de 300 m. en moyenne,
profond de 4 à 20 m., il est très abondant (5,000 m. c.
aux eaux moyennes), grâce à la quantité des pluies qui
tombent dans son bassin et à la faiblepente de soncours.
Il n'est séparé de l'océan Pacifique que par des seuils de
320 m. à peine. On a songé à utiliser la vallée de l'Atrato

pour le percementdu canal interocéanique. La question a
été surtout étudiée parle capitaine Selfridge (1870-1873).

ATRAX. Ville de Thessalie, au voisinage de Larisse,
sur la rive gauche du Pénée, dans la Pélasgiotide. Au
voisinage se trouvaient des carrières de marbre vert
exploitées à l'époque romaineet byzantine. Atrax est le
nom d'unhérosfils du Pénée, fondateurprésumé de la ville.

ATRE. Dans une cheminée ou un foyer quelconque
l'ûtre est à proprementparler la partie sur laquelle on
fait le feu, et dont la couleur noire donne l'étymo-
logie. Dans un four de boulanger l'âtre est la partie
où le pain se cuit (V. Four). Dans les fours industriels,
fours à aciers, à affiner le cuivre, etc. l'âtre est relati-
vement réduitet se composed'une grille sur laquellele com-
bustible est disposé. Dansnoscheminéesordinairesl'âtre
est le sol (construiten briques sur champ, ou en carreaux
réfractairesposéssurunmassif)comprisentreles jambages,
le foyer (V. ce mot) et le contre-cœur de la cheminée.

Si par suite de la constructiondu plancher le niveaude
l'âtre ainsi construit n'était pas à 0m25 au moins des
pièces de bois employées dans la construction,il faudrait
surélever cet âtre au moyen de matériaux incombustibles,
on a alors Vdtre relevé. Les âtres des fourneauxdes
menuisiers ou Sorbonnes (V. ce mot) doivent non seule-
ment être en matériaux incombustibles, mais encore ils
doivent être entourés d'un mur en briques de 0m25 de
hauteur au-dessus du foyer qui sera disposé de façon à
être clos pendant l'absence des ouvrierspar unefermeture
en tôle (ord. de police du 11 déc. 1852). H. Saiadin.

ATRÉBATES (Atrebates ou Atrebati). Ancien peuple
de la Gaule Belgique. Leur pays, limité à l'O. par la
Manche, au N.-E. par les Morini, à l'E. par les Neruii,
au S. par les Veromandui et les Ambiani, était couvert
de marécages et de forêts (Strabon, IV). Du temps de
César, les Atrébates disposaient d'une armée de 13,000
combattantset, en 52 av. J.-C., ils avaient à fournir un
contingent de 4,000 hommes. En 57, les Atrébates ont
fait partie de la ligue de tous les peuples du Belgium.
Vaincus à la bataille de l'Axona, ils se réunirent aux
Nervii pour s'opposer à César; ils prirent position sur la
Sambre, où ils essuyèrent une nouvelle défaite. César,
après leur avoir donné Commius pour roi, pour récom-
penser les services renduspar ce dernier, les déclara francs
d'impôts et leur laissa leurs lois et leur constitution(De

Statère des Atrébates, en oi.

Bell. gall., VII, 76). Plus tard, les Atrébates se coali-
sèrent avec les Morini, sans doute pour défendre leur
territoire et leur indépendancevis-à-vis des Germains, avec
moins d'insuccès qu'ils ne le firent contre les Romains.
Leur territoire fit partie du diocèsed'Arras et composa, au
xme siècle, avec certaines parties du pays des Morins, le
comté d'Artois. La capitale était Nemetacum ou Neme-
tocenna (Arras), dont le nom indique une origine reli-
gieuse. Il y avait une colonie d'Atrébates dans la Grande-
Bretagne, sur les bords de la Tamise; elle occupait à peu
près le Berkshire moderne. Ptolémée y place une localité
nommée CallevaAtrebatum. C'était probablement un des
peuples celto-belges qui, d'après César (Bell. gall., V,
12), avaient émigré en Bretagne. L. WILL.

BIBL. J. Cjesar, De Bell. gall. DESLYONS,Disserta*
tion sur le pays des Atrebates Amsterdam,1778. Wal-
kenaer, Géogr., 1, 420422,431-433. Auguste Tkrninck,
Etude sur l'Atrébatieavant le vi» siècle /Amiens et Arras,



1866 et 1874, 2 -vol. in-8. Alexandre Hermand, Histoire
monétaire desmorinset des Alrébatesdans Revue numis-
matique belge,4° série, t: II, 1864, pp. 1-38, 149-202,Z73-288,
421440. Desjardins,Géographiede la Gaule romaine,
t. II, pp. 450, 632-635.

ATRÉE, héros grec qui doit sa grande célébrité à la
tragédie, étendant pour les besoins de son œuvre une
légende qui, sous la forme locale, semble avoir été beau-
coup plus simple. Homère ne le connait que comme un
fils de Pelops, lequel lui transmet le sceptre, emblème de
la dignité royale, qu'il avait reçu lui-même des mains de
Zeus; c'est dans V Alcméoni&e, poème épique faisant suite

aux Epigones et dont la composition est postérieure à
Homère et à Hésiode, que la figure d'Atrée se détermine;
mais dans la tragédie seulement elle a revêtu les traits
sinistres sous lesquels elle est arrivée à la postérité.
Atrée,fils dePelopset d'Hippodamie, a pourfrère Thyeste;
tous deux se sont concertés pour assassiner Chrysippe,
fils comme eux de Pelops, mais de la nympheAxioché.
Obligés de s'enfuir après ce meutre pour échapper à la
colère de leur père, ils se rendent à Mycènes auprès du
ni Sthénélus, qui leur assigne la vieille forteresse de
Midea commerésidence. Après la mort d'Erysthée, fils de
Sthénélus, Atrée et Thyeste héritent de la royauté de
Mycènes: c'est alors que conmencent leurs dissensions.
Elles ont pour cause un agneau à la toison d'or, dont la
possession est inséparable du pouvoir. Atrée en est
dépouillé par son frère qui a séduit sa femme iEropc.
Mais il n'en est pas moins obligé de s'enfuir, Zeus pre-
nant en mains la cause du roi dépouillé. Or, Atrée avait

un fils du nom de'Plisthènes, que Thyeste avait élevé, puis
emmené avec lui en exil; Thyeste l'envoie bientôt à
Mycènes avec mission de tuer Atrée, qu'il ne sait pas
être son père. Les projets de Plisthènes sont découverts

par Atrée qui, ne le connaissant pas davantagepour son
fils, le fait mettre à mort. Lorsque le mystère de ce par-
ricide se découvre, Atrée conçoit l'idée d'une horrible

vengeance il rappelle Thyeste à sa cour, d'autres disent
que'Thyeste y revint de lui-même, en qualité de sup-
pliant. C'est alors que, mettant à mort les deux fils de son
frère, Atrée les lui sert dans un festin qui fait reculer
d'horreur le cliar d'Hélios.iEropese précipite dans la mer,
folle de honte et de désespoir: Thyeste s'enfuit en mau-
dissant laracedes Pélopides. Les dieux envoientà Mycènes
la famine et tous les fléaux, jusqu'àce que le crime d'Atrée
fût expié par le rappel de Thyeste. De là un nouvel épi-
sode greffé sur cette sombre légende. Au lieu de Thyeste,
Atrée ramène dans son palais Pelopie qu'il croit être la
fille de Thesprotes et qui est la fille même de Thyeste,
enceinte des œuvres de son père. Elle met au monde
Egisthe, Atrée va le charger de tuer Thyeste que
Agamemnon et Ménélas avaient trouvé à Delphes et
ramené à Mycènes.Mais Thyeste reconnait son fils dans
Egisthe, lui explique le mystère de sa naissance et le
renvoie à Atrée, qui tombe frappé de l'épée avec
laquelle Pelopia s'était jadis tuée elle-méme, tandis qu'A-
gamemnon et Ménélas s'enfuient à Lacédémone(V. ATRI-
des). Cette accumulation de forfaits sans nom est l'objet
de nombreuses allusions dans les œuvres des tragédies
grecques parvenues jusqu'ànous, surtout dans l'Orestie
d'Eschyle, qui en fait le point de départ de la destinée
d'Agamemnon. Ils avaient fourni à Sophocle la matière de
plusieurs tragédies; deux d'entre elles avaient pour titre
Thyeste; une troisième Atrée. Le Plisthènes et les Cre-
toises d'Euripidemettaient sur la scène les mêmes aven-
tures Ennius, Pacuvius, Attius, Varins et Sénèque
imitèrent ces œuvres chez les Romains. Sous l'accumu-
lation de crimes et de prodiges sanglantsdontla tragédie
a chargé cette légende, on entrevoit encore les restes de
quelque ancien mythe solaire. L'agneau à la Toison d'or
qui cause les inimitiés des deux frères, et le changement
de direction du char d'Hélîos, qui s'étant naguère levé à
l'Ouest, partit désormais de l'Orient, en sont les princi-
paux éléments. L'un rappellela fable de la toison d'or

(V. ARGONAUTE) l'autre fait allusion aune croyance popu-
laire qui plaçait à Ma. en Colchidele palais d'Hélios.

J.-A. Hild.
BIBL. Welcker, Die Grieck. Tragcedie nacli dem

episch. Cyclus dargestell., I, pp. 357et suiv.
ATRÉS1E,ATRÉTISME(Térat.). Anomaliecaractérisée

par le manque de perméabilité de quelque voie naturelle,
conduitou orifice (V. Imperforation).

ATREYA. Ce nom nous reporte aux premiers temps de
la médecine de l'Inde. Atreya passe pour le plus vieux des
auteurs indons. Il est vrai que Suçruta, dans son Ayur-
véda, ne le cite pas; mais il fut, dit-on, le maître de
Caraka, qui partage avec Suçruta, dans l'histoiremédicale
de l'Inde, une situation qui rappelle celle d'Hippocrate
dans les annales de la Grèce. Atreya est fréquemment
nommé dans les œuvres de Caraka de plus, la tradition
qui se rattache à son nom est résumée au début d'un traité
de médecine en langue sanscrite; aujourd'huiimprimé et
très répandu dans l'Inde, le Bhâva-prakaça, par Bhâva-
miçra, fils de Latakana-miçra,traité qui a été écrit vers
la fin du xv" siècle. Le nom d'Atreya semble bien être
celui d'un personnage réel mais on ne sait rien de sa
vie. Il devrait, en touscas, avoir vécu avant le vin6 siècle
de notre ère. Ses œuvressemblent être perdues les traités
manuscrits,déposés dans diverses collections et attribués à
Afreya, n'ont aucun caractère d'authenticité, et semblent
même être assez modernes. Dr Liétard.

ATRI (Myth. ind.). Nom d'un richi ou saint védique;
spécialement protégé par Indra, Agni et les Asvins. ?a
prière a fait reparaître le soleil obscurci par le démon
Svarbhânou et a délivré Agni emprisonné par les Asouras.
En retour, les dieux lui ont prodigué leurs faveurs; les
Asvins l'ont rajeuni, l'ont sorti de l'obscuritéet l'ont tiré
de la fosse brûlante où il était tombé. Les légendes font
naltre Atri tantôt de Brahman, tantôt de la semence
échappée à Vâch (la parole sacrée). Epoux d'Anasouyà, il
engendre Dourvâsas, Apâla et enfin Soma (la lune), qui
nait d'un regard de ses yeux. Le Ve mandala (livre) du
Rig-Véda est attribué à Atri et à ses descendants. Un
traité de médecine et un traité d'astronomieportent éga-
lement son nom. S. L.

ATRI. Ville de l'Italie centrale, de la prov. d'Abruzze
ultérieureIre, à 7 kil. de l'Adriatique, évêché. Elle do-
mine la vallée de la Piomba; l'on y jouit d'une très belle
vue. Cette ville portait dans l'antiquité le nom d'Adria.
Elle conserva assez longtemps sous la république le droit
d'émettre des monnaies de cuivre. Quelques ruines témoi-
gnent encore de son ancienne importance.Sa cathédrale,

• de style gothique, a un beau campanile; elle a été bâtie
sur l'emplacement d'un vieux temple païen d'oii l'on pou-
vait pénétrer dans des grottes curieuses. Fabriques de
savons et de pâtes vignobles et pâturages dans les envi-
rons 10,160 hab. 0

ATRIARII (V. Atriensis).
ATRIC H U M(Bot.) GenredeMousses,du groupe des Poly-

trichacées,établi par Palisot àe>Beaxmis(Prodr.Aetheog.,
p. 42) et dont les représentants sont répandus dans les
régions septentrionales et tempérées du globe. L'espèce
type, A. undulatum P. de Beauv. (Bryum undulatum
L., Polytrichum undulatum Hedw., Catharinea undu-
lata Web. et Mobr), se rencontre communément dans la
plupart des bois de la France.C'est une mousse monoïque,
dont les feuilles ondulées, d'un vert foncé, se crispent et
se contournentde diverses manières sous l'influence de la
sécheresse. La capsule, cylindrique, arquée, de couleur
fauve, avec le péristome formé de 32 dents, est munie
d'un opercule convexe à la base et terminé par un long
bec subulé. La coiffe, en capuchon, est lisse, excepté au
sommet oii elle est couverte de petits poils raides.

Ed. LEF.
ATRIDES.Nom patronymique que les Grecs donnaient

aux deux descendants d'Atrée (V. ce nom), à Agamemnon
roi de Mycènes. qui est dans l'Iliade le chef suprême de



l'expéditioncontre Troie, et à Ménélas, fondateur de la
royauté de Sparte. Les légendes antiques diffèrent sur le
père véritable; pour Homère les deux rois sont fils d'Atrée
et la suprématie d'Agamemnon se rattache à Zeus Ini-
même qui aurait donné à Pelops le sceptre, emblème de
la royauté, plus tard transmis à Atrée et à Thyeste. Chez
Hésiode, Atrée est le grand-père des deux Atrides; leur
père est Plisthènes. Dans les deux cas, ils ont pour mère
une Crétoise de réputation équivoque, ^Irope, fille de
Minos, qui est lui-même le camarade de Zeus la royauté
des Atrides remonte ainsi de toutes manières jusqu'au
maitre même de l'Olympe. Le siège de leur puissance est
à Mycènes où des fouilles récentes ont mis à jour des
vestiges témoignant d'une splendeur considérable. Mais
cette royauté ne resta pas bornée au bassin de l'Inachus;
Ménélas y joignit la vallée de l'Eurotas, d'où il chassa la
dynastiedes Tyndarides.La domination des deux frères,
telle que nous la voyons définie dans l'antique épopée,
nous fournit la premièreimage d'un gouvernement régu-
lier s'étendant sur les plus belles parties du Peloponèse.
C'est grâce aux Atridesque cette partie de la Grèce garda
le nom de Pélops leur ancêtre, et que la ville d'Argos,
centre de leur puissance ainsi que Mycènes, désigna, avecle surnom d'achaïque, l'empire des Achéens dans la
péninsule (V. ARGOS, Agàhemnon, Ménélas).

ATRIENSIS. C'est l'esclave chargé spécialement de la
garde de l'atrium, la principalepièce de lamaison romaine.
11 etait placé au-dessus du reste de la familia, avaitmême

bitation. Quand la maison s'agrandit,il y eut une série de
chambres annexes, mais l'atrium demeura le centre de la
vie domestique. Le père de famille y recevait ses clients
et ses hôtes la mère y travaillait entourée de ses en-fants et de ses esclaves. L'atrium était une salle carrée ourectangulaire dans laquelle on pénétrait immédiatement
après le vestibule.Au fond, en face de la porte d'entrée,
était le tablinum qui servait à conserver les archives
(tabulée) de la famille et de chaque côté s'ouvraient les
alœ, où étaient rangées sur des rayons les images des
ancêtres. Le tablinum et les alœ n'étaient pas à propre-

J.-A. HILD.

une sorte de surveillance et de juridictionsur ses compa-
gnons d'esclavage. ll prenait soin de l'arrangementgénéral
de la demeure du maitre, mettait en ordre la vaisselle et
le mobilier, et même était chargéde missions de confiance,
comme de la garde de l'argent, delà perceptiondes revenus,de la vente et de l'achat de certains biens. C'était une
sorte d'intendant de ville, par opposition à l'intendant de
campagne ou villicus. Il joue un grand rôle dans quelques
pièces de Plaute, et en particulier dans YAsinaire. Sa
fonction est définie ainsi par Phèdre verrunt,spargunt,
ungunt, targunt, « ils lavent, balaient, frottent et
nettoient ».

BIBL. MARQUARDT,Privatleben der Rœmer; Leipzig.
1879, p.140.

ATRIOLUM« petit atrium ». Ce mot désigne un petit
salon annexé à l'atrium, dans lequel se trouvaient des
lits de reposet où l'on se retiraitpour causer, quelque chose
comme dans nos maisons, le « fumoir ».

bibl. Rich, Dict.des antiquités, éd. de 1883, p. 60.
ATRtPALDA.Ville de l'Italie méridionale, de la princi-

pauté Ultérieure, à 3 kilo E. d'Avellino 5,800 hab. Près
de cette petite ville sont les ruines de l'antique Abellinum
qui a donné son nom à Avellino.

ATRIPLEX. Genre de plantes, de la famille des Chéno-
podiacées (V. ARROCHE).

ATRIPLICÉES (Atripliceœ C. A. Mey). Synonyme de
Chénopodiacées(Y. ce mot).

ATRIUM.Pièce principale de la maison romaine. A
1 originecette pièce était nnioue et constituait toute l'ha-

Atriumtetrastylum (restitution).

ment parler des chambres, mais des dépendances de
l'atrium. On distinguait deux sortes d'atrium l'un était
couvert d'un toit pyramidal dont les auvents divergeaient
vers l'extérieuret rejetaient hors de la maison les eaux de
pluie (atrium testudinatum ou displuviatum) l'autre
avait quatre auvents qui convergeaient vers l'intérieur et
laissaient entre eux une ouverture carrée (campluvium),
par oit les eaux se déversaientdans un petit bassin ménagé
au milieu de la pièce (impluvium). Le second type
d'atrium était le plus ordinaire. Suivant la manière dont
les auvents étaient soutenus, l'atrium était dit toira-



'stylumonfuscaniewm. Vafriumfetrastylumcomportait

quatre colonneson piliers supportant les quatre anglesdes

auvents. L'atriumtuscaniêumn'avait pas de piliers et
le poids des auventsportait sur des poutres jetées hori-
zontalementd'un mur à l'autre. L'emploi du terme tusca-
nicum indique que ce mode de construction était d'ori-
gine étrusque.Certaine étymologieantique attribuait d'ail-
leurs aux Etrusques la conception première de Y atrium
Elle faisaitvenir le mot du nom i'Atria ou Adria, ville

Atrium tetrastylum, d'aprèsune maison de Pompéî.

étrusquesituée aux bouches du Pô. L'étymologïe est con-
testable. J'en dirais autant d'une autre étymologie,
aujourd'hui fort acceptée, qui dérive atrium de ater
(noir), sous prétexte que l'ouverture du toit était noircie

par la fumée. Mais si l'origine du mot est inconnue, il
n'en restepas moins certain cpsYatrium était une dispo-
sition familière aux Etrusques et que c'est d'eux qu'elle a
passédans les habitudes romaines. Jules Martha.

BIBL. DAREMBERG et SAGLIO,Dictionnaire des antiq..
Atrium. GUHL et KONER, la Vie des Romains, trad.
Trawinski. Mazois, Essai sur l'habitation des anciens
Romains (2« partie des Ruines de Pompéi) Paris, 1824.
J. Martha,Manuel d'archéologieétrusque et romaine.

ATROCIANUS (Johann), botaniste et poète allemand,
né vers la fin du xve siècle, mort vers 1540, a été con-
fondu par nn grandnombre de biographes avec Acronius,
professeurdemédecineet demathématiquesà Baie. Atrocia-

nus, après avoir enseigné les langues anciennes à Fribourg

en Brisgau, vécut successivement à Bâle et à Colmar, et
combattitavec ardeur la Réforme. On lui doit une édition
d'Em. Macer et de Str. Gallus (Bâle, 1527, in-8; nouv,
édit. Fribourg, 1530, in-8), puis Elegia de bello rus-
tico anniiSSS in Germaniaexorta, etc.; Bâle, 1528,
in-8; Hanau, 1611, in-8; élégie qui renferme des détails
historiquesimportants sur la fameuse guerre despaysans;

Nemoevangelicus,ete. Bâle, 1528, in-8; Querelé
MUsœ, liberÈpigrammafum; Bâle, 1829, in-8^

Dr L. Hn.
ATRONCHEMENT(Droit féod.}. Terme employé dans

quelques anciennes coutumes et notamment dans la coutume
de Lorraine (tit. VIII, art. 118) pour désigner le droit
attribué an seigneur de faire saisir par son juge un arbre
présumé volé, trouvé chez un particulier, et d'en faire

couper au pied un morceau, afin de l'appliquersur la partié
du tronc restée en terre et de prouver ainsi le vol.

ATROPA. Genre de plantes, de la famille des Solana-
cées, établi par Linné (Gén., n" 249) et dont l'unique
espèce, A. hettadonaL. est bien connue sous le nom de
Belladone (V. ce mot).

ATROPATÈKEou MEDIA ATRO PATI A. Région monta-

gneuse qui forme le H.-O. de l'ancienneMédie (Aderbaï-
djan actuel), qui est ainsi appelée du nom d'un certain
Atropatès, nommé gouverneurdu pays par Alexandre,qui

se déclaraindépendantaprès la mortdu conquérant macé-

donien (Arr., IV, 18; Pline, VI, 13, 16; Justin, XHI,
4). Depuis ce moment, l'Atropatène resta séparée de la
Médie. Elle appartint au royaume d'Arménie de 149 av.
J.-C à 428 ap. J.-C.

ATROPE (Bot.). Synonyme d'Orthotrope (V. ce mot).
ATROPHIE. I. Physiologie générale, normale et

pathologique. L'atrophie, au sens étymologique du
mot, serait à proprement parler la privation de nourri-
ture, l'état de nutrition insuffisante. Mais l'usage a fait
substituer depuis longtemps à cette notion do cause, celle
de son effet le plus ordinaire et le plus saillant, la di-
minution de volume. Ce terme s'est trouvé ainsi détourné
de son sens primitif et l'on s'en est servi pour désigner
toute décroissance d'une partie vivante que l'on pensait
être imputable à une diminution de nutrition (V. ce mot).
Dans cette large acception on comprend que le mot ait été
appliqué dans le passé, en physiologieet surtout en patha-
logie, aux phénomènes les plus disparates quant à leur
nature et à leur origine. Depuis lors les progrès de nos
connaissancesen biologie ont permis d'attribuerau terme
atrophie, ainsi qu'à celui d' hypertrophie (V. ce mot), qui
désigne le phénomène opposé, un sens la fois plus res-
treint et plus précis.

Pour qu'un corps organisé s'atrophie, il faut nécessaire-
ment qu'il y ait chez lui rupture de l'équilibre normal
entre l'apport et le départ incessantsde substancenutri-
tive qui caractérisent essentiellement le mouvement vital.
Cette rupture a lieu soit par une diminution de l'énergie
assimilatrice ou par une augmentationde la décomposition
désassimilatrice (atrophiesdites actives), soit encore par
une arrivée insuffisante des matériaux devant servir à la
nutrition (atrophiesdites passives). Beaucoup d'atrophies
résultent d'ailleurs de l'action combinée de ces divers fac-

teurs, et cette division classique (que nous adoptons à
l'exemple de la plupart des auteurs et pour la commodité
de la description),bien qu'elle soit parfaitement justifiée

en théorie, rencontre bien des difficultés lorsqu'on
essaie de l'appliquer en détail à tel ou tel cas concret.
Elle a du moins l'avantage de se reporter à la genèse des
phénomènes atrophiques et de nous amener à en étudier
aussi exactement que possible le mécanisme et l'évolu-
tion. L'atrophie consécutive à un défaut de nutrition peut
porter, soit sur un organisme entier, animal ou végétal,
soit sur telle ou telle des parties dont il est composé:
région, appareil, organe, système anatomique, tissu ou
élément anatomique. Or il est facile de voir que.l'atrophie
d'une partie complexe ne peut tenir qu'à une diminution
de ses unités constituantestant solides que liquides, tant
cellulaires que non cellulaires. La diminution porte, soit

sur le volume individuel de ces unités qui se rapetissent
(atrophieproprementdite), soit sur leur nombre (atrophie
numérique aplasiede quelques auteurs). Dans la plupart
des cas les deux ordres de faits coexistent, l'atrophieame-
nant tôt ou tard la disparition complète de quelques cel-
lules ou dérivés de cellules « ce qui, suivant la remarque
de Robin, est pour ces éléments la fin la plus-naturelle
qui se puisse concevoir».

A. ATROPHIES pffïsioioGiftBES. C'est l'affaiblissement
des affinités assimilatrices qui préside aux atrophiesphy-
siologiques que nous observons dans l'évolution normale
des êtres animés. Tous les éléments anatomiques dérivés
du vitellus par segmentations successives apportent en
naissant une certaine dose de puissanceévolutive, dose

qui n'est point égale pour tous, ni même pour tous les
individus d'une même espèce, et qui est déterminée pour
chacun d'eux par le plan général de l'organisation. A

mesure que les éléments épuisent leur part de cette force
d'impulsion initiale,ils disparaissent. De là des inégalités
dans la rapidité et l'étendue de la croissance des éléments

ainsi que dans leur durée, inégalitésd'où résulte en der-
nier ressort l'ensemble des dispositions morphologiques

que présentel'organismeauxdiverses périodes de son exis-
tence.'G'estpar ce mécanismequenous voyons s'atrophier



des organes entiers dans le cours de la vie intra-utérine
la vésicule ombilicale avec ses vaisseaux, les corps de
Wolff; chez la femme, les conduits de Wolff et chez
l'homme ceux de Müller, dont il ne reste que desvestiges
chez l'adulte; une grandepartiedes arcs aortiques; après
la naissance le canal artériel et le canal veineux, les vais-
seauxombilicaux, le thymus, les dents de la première den-
tition. La corde dorsale, le squelette cartilagineuxdispa-
raissent en presque totalité dans la suite du développement.
Chez l'adulte, la plupart des cellules épithélialeset leurs
dérivés (cheveux, poils, plumes), les globules du sang, le
bois des cervidés, etc. n'ont qu'une existence transi-
toire les organes de la générationchez la femme (ma-
melles, utérus) subissent des alternatives d'hypertrophie
et d'atrophie liées à l'intermittence du fonctionnement.
Enfin chez le vieillard, dans l'état de sdnilité,tous les
tissus du corps, ou à peu près,présententun degré d'atro-
phie plus ou moins prononcé. On emploie fréquemment le
mot d'involutionpour désignerces atrophiesqui survien-
nent à époque fixe, au cours normal de la vie (involution
du thymus, de l'utérus après la parturition involution
sénile, etc.).

B. ATROPHIES morbides ET accidentelles. Dans tous
les cas qui précèdentil y a seulement diminution de la
matière constituante des parties atrophiées c'est l'atro-
phie simple ou quantitative. Mais dans là plupart des
phénomènes régressifs qui sont du ressort de la patho-
logieon observe en même tempsdes changements portant
sur la structure et sur la composition chimique des élé-
ments anatomiques. Ces modifications qualitatives ont
reçu le nom de dégénérescencesou d 'infiltrations(V. cesmots), suivant que les parties atteintes subissent des
transformationschimiques de leur propre substance (dég.
graisseuse, muqueuse, amyloide, etc.) ou qu'il vient s'y
déposer du dehors des corps d'une composition chimique
différente (inf. calcaire,pigmentaire, etc.).Mais il importe
de faire remarquer dès à présent que toutes ces distinc-
tions sont souvent bien difficilesà établirdansl'application.
Non seulement il est impossible de séparer nettement les
infiltrations des dégénérescences proprement dites, mais
encore une foule de phénomènes régressifs rangés habi-
tuellement au nombre des atrophies simples s'accompa-
gnent fréquemment d'altérations qualitatives plus oumoins manifestes tel est notammentle cas pour les invo-
lutions séniles.D'ailleurs on neconcevraitpasqu'an corps
pût perdre de son énergie assimilatrice sans subir unemodification corrélativedans sa composition moléculaire,
lors même que cette modificationne pourrait être mise enévidence par nos moyens d'investigation.Ce sont là des
questions dont la solution nous échappe dans l'état actuel
de la chimie. Vraisemblablement le groupe des atrophies
purement quantitatives est beaucoup plus restreint qu'on
ne l'a admis jusqu'ici, et de toute façon il n'est pas pos-sible d'établir à cet égard des catégories bien tranchées.

1° Atrophiespathologiques actives. Le développement
de la plupart des organes en poids et en volume est enraison directe de leur activité fonctionnelle. L'excitant
physiologique (Virchow) qui provoque leur mise en jeu
influe également sur leur nutrition et par suite sur les
phénomènes Mstogéniqucs dont ils sont le siège. Une
partie du corps qui se trouve suspendue de ses fonctions
tend bientôt à se rapetisser et à disparaltre lorsqu'un
membre est immobilisé à la suite d'une luxation nonréduite, d'une arthrite chronique, etc., on voit survenir
l'atrophie des muscles, et même, dans les cas avancés,
particulièrementdans le jeune âge, celle des os, des car-tilageset des ligaments. L'ablation ou la destruction d'un
organe entralne l'atrophie des nerfs et des vaisseaux qui
s'y rendent. Telle est encore l'atrophie d'une portion d'in-
testin soustraite au passage des matières fécales par la
production d'un anus contre nature. C'est par la cor-rélation intime qui existe entre la nutrition des parties
et leur fonctionnement que la doctrine transformiste

explique l'adaptation des êtres aux conditions du milieu
extérieuret l'état des organesdits rudimentaires. On aconsidéré également comme pouvant altérer la nutrition et
amener certaines atrophies,l'excès de travail, le surme-
nage (muscles, testicules). Mais cette influence fâcheuse
d'excitations fonctionnelles, dépassant la limite physiolo-
gique, est loin d'être aussi nettement démontrée que la
précédente.

L'actiondes centres nerveux sur les phénomènes bio-
chimiques de la nutrition s'exerce de diverses manières
il y a d'abord le système vaso-moteur dont l'influence
s étend à la presque totalité des tissus ensuite l'excitant
physiologique représenté par l'influx nerveux pour les
organes dont le fonctionnement est sous la domination
immédiate dunévraxe(muscles,glandes), excitantqui paraît
être indispensable à l'accomplissement normal du renou-vellement moléculaire dans ces parties enfin on tend gé-
néralement à admettre aujourd'hui l'existence de nerfs
trophiques(V. ce mot) agissant directement et d'une ma-nière encore inexpliquée sur la nutrition des tissus.

On connaît depuis longtemps l'atrophie des muscles
après la section des nerfs qui s'y rendent et on a constaté
des faits analogues pour la glande sous-maxillaire, le tes-
ticule et les organes éwiles. Les amyotrophies succédant
à des lésions nerveuses, tant centrales que périphériques,
forment un des chapitres les plus importants de la patho-
logie l'amaigrissementet la disparition des muscles sur-viennentnotammentavec une grande rapidité lorsqu'il y
a destruction des cellules motrices des cornes antérieures
de la moelle ou desnoyauxbulbaires (paralysie infantile,
poliomyélites antérieures), tandis que la dénutrition est
beaucoup moins marquée dans les paralysies d'origine
cérébrale. C'est ce qui a fait considérerles grosses cel-
lules motrices comme les centres trophiques des muscles
avec lesquels elles sont en relation (V. plus bas). C'est
encore à une perturbationde l'innervationtrophiquequ'on
attribue certaines atrophiesdu tégument externe (scléro-
dermie), des ligaments et des os, pouvant parfois s'é-
tendre à toute une région telle est l'atrophie d'une moi-
tié de la face ou du corps, signalée autrefois par Lobstein
et décrite depuis par Romberg (V. TROPHIQuES [Lésions],
et Trophoweuroses).C'est probablement dans des actions
de même ordre que doit être cherchée la cause des atro-
phies survenant à la suite de lésions nerveuses ou de
certaines névralgies rebelles, soit dans la sphère de dis-
tribution du nerf affecté, soit à distance (atrophies dites
sympathiqueset réflexes).

Toutes les causes capables de déranger directement la
constitution moléculaire des corpsvivants tendent égale-
ment à diminuer ou à abolir leurs facultés assimilatrices.
C'est ainsi qu'agissent le traumatisme (contusion, choc,
commotion), les influences thermiques (brûlure, congéla-
tion), les modificateurs chimiques de tout ordre. Parmi cesderniers il convient de citer l'iode, l'arsenic,le phosphore,
le plomb, le mercure il en est quelques-uns dont l'action
semble se localiser sur telle ou telle partie de l'organisme
(régressionde la mamelle et du corps thyroïde par la
médication iodée résorptiondes tumeurssyphilitiques parl'iodure de potassium et les mercuriaux). Outre les
intoxications proprement dites, nous devons mentionnerici les maladies dystrophiquesde tous genres (mal de
Bright, diabète, rachitisme, ostéomalacie, chlorose, ané-
mies diverses) et les cachexies, quoique l'atrophie résulte
dans tous ces cas d'une série de troubles nutritifs de
nature fort variable. On peut en dire autant de l'inflam-
mation qui est une cause fréquente d'atrophies localisées
et qui s'accompagne presque toujours de diverses lésions
dégénératives. D'autre part, la rupture de l'équilibrenor-mal dans la nutrition pent résulter aussid'une exagération
de la dépense organique c'est ainsi qu'on voit survenir
l'épuisementlorsque les combustions vitales sont activées
d'une manière anormale (consomption fébrile, fièvre hec-
tique) ou lorsque l'assimilation n arrive plus à controba-



lancer des pertes trop abondantes (diarrhées chroniques,
albuminurie et autres flux pathologiques lactations répé- I

tées ou très prolongées). • t
2° Atrophies pathologiqiies passives. L'exemple le t

plus frappant d'atrophie passivenous est fourni par l'état s

d'inanition. La privationde nourritureréalisée expérimen- i
talementou consécutive à diverses affections de l'appareil 1

digestif (rétrécissement de l'œsophage,cancer de l'esto- (

mac, fistule gastro-colique;oblitération du-canal thora- 1

cique, etc.) entraine un amaigrissement général qui est 1

surtout très marqué dans les premiers temps plus tard 1

les décompositions organiques subissent un abaissement ]

proportionnel à celui de l'assimilation,de sorte que l'éco-
nomie s'adapte dans la mesure du possible aux conditions
défavorables qui lui sont faites (abaissement progressifdu
chiffre de l'urée chez les animauxqu'on laisse mourir de
faim). L'atrophie ne porte pas également sur tous les
éléments constitutifs du corps; alors que la graisse du
tissu adipeux subit une réduction énorme /jusqu'à 93 °/0),

que les muscles peuventperdre près de la moitié de leur
poids, les viscères résistent beaucoup plus longtemps. Les
premiersatteints sont la rate, le foie, les testicules c'est
le cœur et le système nerveux qui présentent la diminu-
tion la moins accusée. Quant au sang, il devient hydré-
mique et sa masse s'amoindrit corrélativement à celle du
corps lui-même.

Quellequesoit la cause de l'insuffisancedes phénomènes
de nutrition, le résultat constant est l'autophagie(V. ce
mot) de l'organisme,dont les dépenses ne sont plus com-
penséesparun apportéquivalentde substances assimilables.

La nutrition peut aussi être entravée par suite d'inani-
tion locale causéepar une gène de la circulation limitée

à un territoire vasculaire plus ou moins étendu.
Contrairement à ce qu'on pourrait attendre a priori,

l'ischémie conduit rarement à l'atrophie simple. En effet,
lorsque le courantd'irrigation est arrêté ou diminué dans

un départementdu système artériel par suite de ligature,
de thrombose, de spasme persistant ou fréquemment
répété, généralement le défaut de circulationest rapide-
ment compensé par l'augmentationde pressionet par la
dilatationdes voies collatérales si ces moyens se trouvent
insuffisants, les tissus ischémies sont frappés non d'atro-
phie, mais de nécrose. Ce n'est guère que dans la période
de développement qu'on peut trouver des exemples de
petitesse anormale, d'atrophie congénitale de certains

organes consécutive à une artériosténosesurvenue pendant
la vie intra-utérine ou chez le jeune enfant. De même le
rapetissementdes organes qui sont le siège d'une stase
veineuse prolongée (période avancée du foie cardiaque.;
atrophie du rein après ligature de la veine émulgente)
s'accompagne d'altérations diverses, dégénératives ou
inflammatoires, de sorte qu'il ne peut être mis sur le
compte d'une simple diminution de l'assimilation. Enfin
les empêchements mécaniques à l'expansiondes tissus, le

manque d'espace, la compression, amènent tôt ou tard,
lorsque leur action s'exerced'une façon durable,l'atrophie
des parties intéressées telle est l'origine des déforma-
tions des pieds chez les Chinois,' du crâne chez certaines
peuplades indiennes,du foie lorsque le thorax est empri-
sonné dans un corsage trop serré; celle des surfaces arti-
culaires dans le pied-bot. A la. même catégorie appartien-
nent les atrophiesdes organes comprimés par un épan-
chement, par le développement d'une tumeur ou par
l'accumulationd'un liquide dans leur intérieur (collapsus
du poumon dans la pleurésiechronique; usure des os par
un anévrysme hydronéphrose). Il est à remarquer que
l'atrophie des parties les plus essentielles d'un organe ne
s'accompagne pas nécessairement d'nne réduction de vo-
lume apparente à l'extérieur il suffit de citer à cet égard
la destruction progressive du parenchyme pulmonaire
dans l'emphysème du poumon, la raréfaction de la sub-
stance osseuse dans l'ostéoporose, le remplacement des
fibres musculaires disparues par du tissu adipeux de nou-

jelleformation dans lapavalysie pseudo-hypcrîropuique,etc.
D'ailleurs l'atrophie, même réduite à ta définition en
quelque sorte histologjque que nous en avons donnée au
iébut, est presque toujoursun phénomène complexe quant
i son mécanisme. Lorsque l'utérus revient sur lui-même
après la parturition et perd environ les deux tiers de son
poids en moins de quinze jours, il paraît certain que la
iéplétionbrusque de l'organe, la rétraction des parois et
la sténose des vaisseaux nourriciersqui en résulte jouent
le rôle de causes adjuvantes à côté de la modification
préétablie des actions trophiques qui représente le facteur
principal de cette involutionphysiologique.

De même dansla pathogénie des atrophiesmorbides ou
accidentelles on trouve généralement l'influence .combinée
d'une sérié de conditions tendant à entraver la nutrition
des parties malades. Dans l'inflammation, par exemple,

on voit coexister des troubles circulatoires avec une altéra-
tion des éléments anatomiques extra-vasculaires la com-
pression produit tout à la fois l'ischémie et une lésion
directe des tissus; dans les dyscrasies la présence de
principes nuisibles s'ajoute le plus souvent à l'appauvris-
sement général du sang. L'atrophie dite congénitale qui
vient se greffer sur un arrêt de développement (cerveau,
moelle) présente une pathogénie encore plus compliquée.
Enfin il est à noter que dans presque toutes les atrophies
à évolution chronique la disparition progressive des élé-
ments les plus essentiels au point de vue du fonctionne-
mentphysiologique(cellulesglandulaires, fibresmusculaïres,
éléments nerveux) marche de pair avec une hyperplasie
des tissus de soutien moins élevés en organisation (tissus
conjonctif et.adipeux, névroglie).

C. Atrophies MUSCULAIRES.
Ainsi qu'on l'a vu plus

haut, le simple manque d'exercice, l'immobilisationd'un
membre dans un appareil à fracture, suffit pour amener
une diminution sensible dans le volume des muscles inté-
ressés. On observe encore l'amaigrissement des muscles
dans les dystrophies générales, 'les cachexies, l'inani-
tion, etc.; mais ce sontsurtout les'amyotrophiesd'origine

nerveusequi offrent un intérêt de premier ordre pour le
médecin. Suivant le siège, l'étendue et la marche des
lésions primitives,les troubles nutritifs de l'appareilmoteur
affectent des allures très différentes, de sorte que les
caractères de l'atrophie musculaire constituent un élé-
ment de diagnostic important pour distinguer un certain
nombre de types morbides. Lorsque les cellules des
centres moteurs spinaux sont atteintes, la substancecon-
tractile des muscles innervés par ces centres (qui sont à
la fois moteurs et trophiques) disparaît presque aussi
rapidementque s'il s'agissait d'une lésion des nerfs péri-
phériques ou des racines antérieures. On voit survenir
alors, avecun appareil fébrileassez prononcé, une paraly-
sie subite et atteignant pour ainsi dire d'emblée son degré
maximum. Les muscles sont affectés par groupes, alors

que des muscles voisins sont parfaitement intacts ils
sont en état de dégénérescencegranulo-graisseuseet pré-
sentent les modifications correspondantes de l'excitabilité
électrique (réactionde dégénérescence). Ceux dont les cel-

lules motrices sont détruites subissentune atrophie com-
plète et définitive, les autres ne sont paralysés que tem-
porairement et récupèrent plus ou moins complètement
leurs dimensionsnormales et leurs fonctions.Lesaltérations
primitives portent sur les cornes antérieuresde la moelle
(principalementau niveau des renflements cervical et
lombaire) et le tableau symptomatique répond à la para-
lysie infantile et à la polwmyélite aiguëantérieure des
adultes (formes aiguës) ou à la paralysie générale spi-
nale de Duchenne (forme subaiguë).

L'atrophie musculaire progressive est une maladie
caractériséepar un amaigrissement et un affaiblissement
graduel des muscles. Annoncéepar des contractions fibril-
laires, elle débute le plus souvent par les muscles de la main
droite (émineucesthénaret hypothénar;interosseux,lombri-
caùx) elle gagne peu à peul'avant-bras, le bras, lemembre



opposé, le thorax. Les extrémités inférieures ne sont
prises que dans la périodeultime, et ce n'est que très
exceptionnellement qu'on les voit affectées en premierlieu.
L'atrophie progresse très lentement (durée de douze ans
et plus) et la mort survient quand les muscles de la déglu-
tition ou de la respiration deviennent incapables de rem-
plir leurs fonctions. Les mains prennentun aspect décharné
et offrent des déformations qui ont donné lieu aux appel-
lations de main en griffe, main de singe, main de sque-
lette, etc. Les celluîes motrices de la moelle sont atro-
phiées, lescordons antéro-Iatéraux sclérosés,et on observe

en outreune dégénérescence des racines antérieureset des

nerfs moteurs correspondants les muscles sont à l'état
d'atrophie simple, quoique souvent très prononcée, et ce
n'est que tardivementqu'on trouve l'altération granulo-
graisseuse. Les anatomo-pathologistes ne sont pas d'ac-
cord sur la pathogénie de ces lésions les uns placent le
début dans les muscles ou dans les nerfs périphériques,
tandis que la plupart considèrentcomme primitive la sclé-

rose des centresnerveux.
Il existe une série d'affections analoguesobservées dans

la sphère des noyaux moteurs du bulbe, et dont le type
est représenté par la paralysie labio-glosso-laryngée.
D'ailleurs on voit la forme spinale et la forme bulbaire
coexisterou se succéder chez le même individu. L'amyo-
trophie est lente, tardive et moinsaccusée dans les lésions
médullaires localisées dans les faisceaux blancs (tabes
spasmodique), tandis qu'ellene fait jamais défaut lorsque
les cornes grises antérieures sont intéressées soit primiti-
vement (sclérose latérale amyotrophique),soit secon-
dairement à la suite de lésions systématiques (période
ultime de l'ataxie locomotrice) ou diffuses (myélites
diverses, tumeurs, traumatismes). Dans la paralysie
pseudo-hypertrophiquedes enfants, l'atrophie des fibres
contractiles est masquée par un développement exubérant
de vésicules adipeuses dans le tissu conjonctif interstitiel
des muscles. L'atrophie musculairese montre également

au cours des maladies infectieuses (dans la fièvre typhoïde,
dans la diphtérie, parfois dans le rhumatisme) et à la
suite de certains empoisonnements (intoxication par le
plomb, par l'acide arsénieux) dans la plupart de ces cas
son mécanisme pathogénique est encore mal élucidé.
(Pour les atrophiesdes divers organes en particulier cer-
veau, œil et nerf optique, rein, rate, etc., etc. V. les
articles correspondants). G. Herrmann.

II. Oculistique. En oculistique, l'atrophie se dit du
globe oculaire,dela choroïde et du nerf optique. L'atrophie
duglobeoculaireestconsécutiveauxlargesblessureset aux
contusions violentes de cet organe, aux inflammations et
suppurations de la cornée qui ont amené la perforationde
cette membrane (ophtalmie purulente), aux incisions chi-
rurgicales qui ne sont pas régulièrement cicatrisées, aux
pertes considérablesdu corps vitré dans l'opération de la
cataracte, aux hémorragies iriennes, aux phlegmons de
l'œil, en un mot à toutes les inflammations et à tous les
traumatismes, de quelque nature qu'ils soient. Le méca-
nisme de cette atrophieest le suivant Si l'œil ne se vide

pas d'emblée et ne se cicatrise pas dans sa portion ré-
duite, il commence par se produire à travers la plaie une
issue totale de l'humeuraqueuse désormais dans l'impossi-
bilité de se renouveler à cause de la déhiscence de la cor-
née. L'iris, entraîné par la propulsion du liquide, vient
s'appliquer à la face dorsale de la membranequi s'en-
flamme bientôt et suppure.Tous les tissus renfermés dans
la coque oculaire participent à cette inflammation, suppu-
rent à leur tour, se désagrègent, et sont entraînés peu à
peu au dehors, à travers un trajet fistuleux on la plaie
béante. Ou c'est un vaste abcès qui crève ou qu'on est
obligé d'ouvrir avec le bistouri. Finalement,il ne reste
plus de toute la masse oculaire que les enveloppes toujours
résistantes et maintenuespar les muscles, que les mem-
branes désorganisées,une mince portion de corps vitréou
quelques produits inflammatoires. La cicatrice s'établit.

L'œil se trouveréduit à un moignon mobile. L'at1'ophie
de la choroïdea pourpointde départ l'inflammation de cette
membranequi, une foisproduite,s'accompagnepresque aus-
sitôt d'une sécrétion exagérée de l'humeur vitrée, en même
temps que d'un ramollissement de la coque fibreuse de
l'œil, la sclérotique. Celle-ci cède peu à peu, en entraînant
la choroïde, sous la pression des liquides en excès, et de-
vient proéminente en divers points. Les bosselures qu'elle
forme, lorsque la maladie est limitée à la régionantérieure
de l'œil, constituent la lésion connue sous le nom de
staphylome antérieur.Au contraire, lorsque l'inflamma-
tion atteint les parties profondes, comme il arrive si fré-
quemment dans les myopiesaccentuées.dites progressives,
c'est le staphylome postérieur qui est en dernier lieu le
phénomène caractéristiquede l'amincissementet de l'atro-
phie des membranes d'une part, et de l'hypersécrétion
exagérée de l'autre (V. Scléro-Choroïditesantérieure
et postérieure,MYOPIE). Dr Ad. Piéçhaud.

III. Botanique. Enmorphologie végétale il convient
de distinguerl'atrophie de l'avortement, bienque certains
auteurs considèrent ces phénomènes comme identiques,
L'atrophie est un arrêt du développement qui peut porter
sur un membre ou un organe végétal déjà plus ou moins
développé. Elle peut être provoquée par une cause fortuite,
souvent extérieureà l'organe atrophié, et par conséquent
son apparition et son processus ne présentent pas la
constance et la régularité que l'on peut observer dans les
phénomènes d'avortement. Des exemples feront mieux
comprendre cette distinction. Certaines loges des ovaires
d'un grand nombre de plantes ne renfermentjamais de
graines et ne se développent jamais complètement. Tel est
le cas des fruits du Cornouiller, de l'Orme, du Chêne, de
la Garance, du Dattier, du Cocottier, du Jujubier, etc.,
dans lesquels les ovules d'une ou de deux loges avortent
et par suite les loges qui les renfermaient s'atrophient,
n'ayantplus de raison d'être. Ici l'avortement de l'ovule
est cause de l'atrophie consécutive de la loge. Mais tandis
que toute trace d'ovule a disparu, on constate souvent au
contraire la présence de la loge très réduite, vide, qui le
contenaitet qui s'est encore un peu développée après son
avortement. L'atrophie peut porter sur-laplupart des par-
ties de la plante. On trouve des rameaux atrophiés dans
le Lilas, par exemple, oii le bourgeon terminal est arrêté
dans son développementtandis que les bourgeons latéraux
se développent considérablement donnant au rameau une
apparencedichotome; dans l'Epine-noire,oii les rameaux
sont transformés en pointes dures, piquantes. Les feuilles

en s'atrophiant peuvent prendre la forme de bractées ou
écailles, ou bien deviennent des vrilles comme dans beau-
coup de Légumineuses, ou des épines commedans l'Epine-
vinette, les Astragales, etc. Les étamines atrophiées
constituent les staminodes, etc., etc. Il résulte de ces
différents exemples que l'atrophie modifie souvent profon-
dément un organe, le réduit à des proportionstrès petites
relativement à ses dimensions normales, le détourne de

son but et de sa fonction réelle, quelquefois pour l'appro-
prier à une autre, mais dans aucun cas ne le supprime
complètement, ne le fait disparaître. Ce dernier phéno-
mène est caractéristiquede l'avortement(V. ce mot). P. M.

ATROPINE.I. Chimie. L'atropine, C34H23AzO6,est
une base tertiairedécouverteen 1833 parMeindans la bella-
done (Atropa belladona, Solanées), étudiée par Kraut,
Lossen, Ladenburg. Elle se trouvedanstoutesles parties de
la plante, racines, tiges, feuilles, baies; sa présence dans

ces dernières a souvent donné lieu à des empoisonnements
accidentels.-Elle est en cristauxaiguillés, incolores, fusi-
bles à 113°5, inodores et à saveur amère. Elle est soluble
dans 300 p. d'eau froide, dans 63 p. d'alcool et dans 3 p.
seulement de chloroforme. C'est une base puissante, très
toxique, douée de la curieuse propriété de dilater forte-
ment la pupille, ce qui explique son emploi fréquent en
oculistique. –Au contact de l'eau et de l'air, ses cristaux
éprouvent une singulière altération ils se dissolvent, don.



nent un soluté jaune qui laisse déposer, par évaporation,
une masse amorphe, incristallisable,répandantune odeur
nauséabonde; et cependant, l'alcaloïde n'a subi qu'une
altérationpartielle, car, en le faisant passerl'étatde sel,
on peut le reproduire avec ses propriétés primitives. Les
solutions aqueuses d'atropine précipitent par l'infusé de
noix de galle, le chlorure platinique, le chlorure d'or, la
teinture d'iode. Chauffé en vase clos, soit avec de l'eau de
baryte, soit avec de l'acide chlorhydrique concentré,
l'atropine se dédouble en donnant un acide-alcool, Y acide
tropique, et un alcaloïde nouveau, la tropine.

(MP^AzO6 + IPO*=Ç«a">0« -j- Ct6IPsAz0g

Atropine. eau. ac. tropique. Tropine.
Réciproquement, le tropate de tropine, sel cristallisable et
très soluble dans l'eau que l'on obtient directement par
l'union de ses deux composants, perd une moléculed'eau à
1000 sous l'influence de l'acide chlorhydrique étendu, d'où
résulte de l'atropine synthétique,identiqueavec l'atropine
naturelle (Ladenburg). Sous l'influence des agents oxy-
dants, ou encore en électrolysant ses sels (Bourgoin), l'atro-
'pine doime de l'essence d'amandes amères et de l'acide
benzoïque. L'atropine libre est rarement employéeen mé-
decine. On lui a préféré son sulfate

(Ca<«H23Az06)sS2H20s,
que l'on prépare en mélangeant simplement dès solutés
équivalents d'acide sulfurique et d'atropine dans l'alcool
absolu. C'est un sel très soluble dansl'eau, vénéneux, doué
de propriétésmydriatiquesénergiques. Ed.BouRGOnr.

II. Thérapeutique ET Toxicologie(V. BELLADONE).
ATROPiaUE(Acide). L'acide atropique, C18H8Ô^est

isomérique avec l'acide cinnamique:il résultedelà déshy-
dration de l'acidetropique,par perted'unemoléculed'eau

Ç18H100S_ £2Q2 C1SHSO4.
Il prend d'ailleurs naissance, par le même mécanisme,
dans le dédoublementde l'atropine sous l'influence de
IJacidechlorhydrique,en même tempsqu'unisomère, l'acide
îsatropique.R résulte encore de la fixation des éléments
de l'oxydede carbone,C2O2,sur l'acétophénone, C16Hs02:

Ci6H802 -H C202 = C18H80s
Sous l'influence de l'amalgame de sodium, il fixe deux
équivalents d'hydrogèneet se transformeen acide hydroa-
tropique, liquide huileux dont le sel de calcium est très
soluble dans l'eau. Chaufféavec de l'acide chlorhydrique
concentré, il donne un dMvé chloré, qui se décompose
avec formation i'acide isatropique. Ed. Bourgoin.

ATROPOS.L MYTHOLOGIE.-Nom donné par les Grecs
M'unedes trois Parques(Moîpai).Le mot, qui étaità l'ori-
gine une épithète,signifieimmuable,inflexible.Les Grecs

(.nncftvaieTitrnifi nnÎRKnnra

puis la, naissance jusqu'à la mort. Sur les monuments 1

figurés, Atropos est ordinairementreprésentéeplus petiteet

I

Atroposd'après un bas-relief
grée.

plus vieille que ses sœurs, eourbée sous le poids de l'âge.
Elle a devant elle une sphère sur laquelle elle déroule
un volumen c'est le livre des destinsinévitables.

J. Martha.
IL Zoologie. Linné désignaitsous le nom d'Atropos

une Vipère du Cap, appartenant au genre Bitis de Gray
(V. cemot). Wagner a proposé en 1830 le mêmemot,
comme nom générique, pour un Serpent des Indes orien-
tales, du groupe des Trigonocéphales (V. ce mot). Ce
genrenepeutêtre maintenu, car il est postérieur au genre
Atropos de Leach, créé en 1817 pour un genre d'Ortho-
ptères, Pseudo-Nêvroptères, démembré des Psocus de La-
treille et universellement adopté. Rocher.

III. ENTOMOLOGIE. (Atropos Leach, Edîmb.EncycL,
1817. Troctes Burmeister,Hanbd. der Entom., 11,
1835, p. 773). Genre d'Orthoptères, du groupe des
Pseudo-Névroptères,qui a pour type le Termes pulsato-
rius de Linné ou Pou des poussières, petit insecte
aptère, long de 2 millim, environ, de couleur jaune pâle
avec l'abdomen plua foncé, souvent marqué d'une bande
et d'une tache postérieure brunes.C'est le Termeslignic-
rium de De Geer, YHemerobiuspulsatoriusde Fabricius,
le Psocus pulsatorius de Latreille, et le Pou du bois de
Geoffroy (Bûcherlaus des Allemands). ti diffère des Pso-
eus (V. Psoqde) par l'absence d'ailes et d'ocelles, par les
antennes de dix articles à peu près aussi longues que le
corps, et par les tarses triartïculês. On le trouve commu-
némentdans les maisons,sous les livres, les vieuxpapiers,
dans les collections d'histoire naturelle, où il commetpar
fois de grands dégâts. Les particularités de son anatomie
interne ont été décrites par Nitzche dans Germar'sMaga-
zine, IV, 1821, p. 276, tab. 2, et par Siebold dans
Sluller'sArchives, 1837,p. 410. Le mot Atropos est
également le nom vulgaire de YAcherontia atropos L.
ou Sphinx à tête de mort, Lépidoptfcre-Hétérocère, du
groupe des Sphingides (V. Achêrohtie). Ed. Lef.

Bibl. Mythologie. »Pkëli,er, Oriechische Mytho-
logie. Deoharmë, Mythologie de la Grèce antique.

ATROUBA (Pêche). Emplacement d'une bourdigue
(V..ce mot).

ATRYPA (Zool.). Genre de Brachiopodes fossiles, créé
par Dalmann (1828) et devenu le type de la famille des

Atrypa reticularis, nu (fêvonfei d"Eifel; a. grand exem-
plaire montrant le crochet; b, petit exemplaire vu de
face et de profil c, exemplaire ouvert pour montrer les
cônes spiraux; d, intérieur de la petite valve avec les
cônesspiraux et les bandelettesd'union bien conservées.

Âtrypidm (DaU), qui présente les caractères suivants:·
Coquille fibreuse avec crochet recourbé et bord cardinal
arrondi, garni de puissantes dents, sans area. A l'inté.
rieur, on trouve deux cônes spiraux creux, fixés au bord
cardinal de la petite valve et dont la pointe est dirigée
vers le- milieu de cette valve. Le genre type Atrypa
se rapproche des Rhynchonelles par sa coquille fibreuse,

concevaient une pmssance
mystérieuseet souveraineté
destin,qu'ilsappelaïentat!ja
ou fi'oïpa, e.-à-d.lapartfaïte
à chaquehommevenant au
monde, son lot de biens et
de maux. Cette puissance,
quiest dansHomèrequelque
chosede vagueetd'abstrait,
se personnifiepeuà peupar
le développement de l'ima-
ginationmythologiqueet se
décomposeen trois divini-
tés, trois sœurs, qu'Hé-
siode attribue comme filles
à la Nuit, et auxquelles il
donne le nom de Clotho (la
fileuse, celle qui préparele
tissu de la vie) de Lachésis
(celle qui tire les sorts de
chacun),et d'Atropos (l'ir-
rémissible nécessité). Elles
suiventchaque homme de-



ovale, biconvexe, généralement ridée et ornée de feuillets

ou lignes d'accroissement écailleuses. La grande valve
porte nn crochet perforé fortement recourbé, sous lequel
est un deltidium déprimé. Les nombreuses espèces de ce
genre se trouvent, depuis le silurien inférieur jusqu'au
trias, en Europe, en Asie et dans les deux Amériques.
L'A. reticularis L. est remarquable par sa vaste dis-
persion géographique et son abondance dans le silurien
supérieur et le dévonien moyen. Le genre Cœlospira
(Hall) diffère très peu du précédent, mais les cônes spi-
raux internes ont leur base dirigée vers la grande valve
et lenr pointe vers la petite; de plus ils sont composés
d'un petit nombre de tours enroulés lâchement. Ce genre
est du silurien supérieur. On en distingue le sous-genre
Zygospira (Hall), intermédiaire aux deux précédents,
e.-à-d. ayant la coquille d'Atrypa avec l'appareil brachial
de Cœlospira. Tous les types connus de cette famille
sont paléozoïques, et Zittel en éloigne les genres David-
sonia, Anoplotheca et Koninchina,que Dall y avait
placés. E. Tr.

ATSBEHA,un des deux rois d'Ethiopie sous le règne
desquels le christianismea été introduit en Abyssinie. On
savait par les auteurs contemporains grecs et latins que ce
fut l'éyêqueFrumentius qui fut envoyé d'Alexandriepar

-le patriarche Athanase pour prêcher l'évangile aux popu-
lations du S. de l'Egypte (V. le récit détaillé de cette con-
version dans Dillmann, Zur Geschichte des Axumit.
Reiches, in-4 Berlin, 1880) et qu'il devint l'apôtre de
l'Egliseéthiopienne, « lepropagateurde la lumière» sousle
nom de Abbâ-Salàmâ. Les chroniques indigènes consta-
tent le mêmeévénement comme ayant eu lieu sous les deux
rois Ela-Abreha et Ela-Atsbeha,qui se trouvent en effet
indiqués dans les listes royales. Bien qu'il y ait quelques
divergencesentre les historiens contemporainset les chro-
niques postérieures, sur l'époque exacte de ce grand évé-
nement, on est généralementd'accord pour le placer vers
les années 330 à 333 de notre ère, sous le règne de Abreha
et Atsbeha, et la mort de Frumentius sous les mêmes sou-
verains en l'an 356. E. DR.

BIBL. Dillmann, ouvrage cité. Les Listes royales
éthiopiennes dans la Rev. archêolog.,1882.

ATTA(Entom.).Les Hyménoptères, du groupe des Formi-
cides, qui composaient le grand genre Atta des anciens
auteurs, sont répartis aujourd'huidans plusieurs genres,no-
tamment dans les genresAphœnogaster Mayr., Holcomir-
mex Mayr., ŒcodomaMayr. et Pheidole Westw. C'est
ainsi que les fourmis moissonneuses (Atta barbara, A.
structor, A. pallidula, A. providens) sont des Aphœ-
nogaster ou des Pheidole, et que les fourmis de visite
ou fourmis coupeuses de feuilles, de l'Amérique du Sud
(Atta cephalotes, A. fervens),sont rangées parmi les
Œcodoma (V. Apeenogaster, Œcodqha et Pheidole).

Ed. LEF.
ATTA(C. T. Quintus),né dans la premièremoitié du vu8

siècle avant J.-C., mort en 677 (77 av. J.-C), auteur de
comédies latines sur dessujetsromainsou fabulas-togatœ.
On connait les titres de onze de ses pièces; les fragments
sont rares et insuffisants pour donner une idée de sa
manière et de son talent. A. W.

Bibl. Ribbeck, Comicorum romanorumfragmenta,
l*îpzig, 1873. ,J.-H.Neokibch,De fabulatogata;Leip-
zig, 1833.

ATTABALLES(V. Timbales et Nacuaires).
ATTACA. Terme de musique qui, placé à la fin d'un

mouvement,andante par exemple, indique qu'il faut atta-
quer immédiatement et sans transition le mouvement
suivant, allegro par exemple. On peut citer comme une
des attaques les plus saisissantesle scherzo de la sym-
phonie en ut mineur de Beethoven. Les anciens contra-
pnntistes donnaient le nom i'attaco à une petitepartie de
la fugue trop peu importante pour composer un sujet,
assez cependantpour pouvoir être l'objet de courtes imi-

tations sans cependantêtre soumise aux règles sévères du
sujet, ex.:

L'attaco était le contrairede l'andamente (V. FUGUEet
IMITATION).

ATTACHE. I. Dessin (Peint. et Sculpt.). Membre ou
articulationqui vientd'être relié, soudéen quelque sorte,au
troncd'unefigure ou àuneautre articulation.Un membreou
une partie de membre est bien attaché, lorsque la suture
satisfait à la fois aux lois de l'anatomie et aux conve-
nances de l'esthétique c'est dans l'exécution des atta-
ches, comme dans celle des extrémités,qu'on reconnaît le
savoir réel d'un artiste. La science doit s'y montrer dis-
crète, plutôt comme un guide sûr dans la recherche du
beau, que comme l'objectifunique il est inutile de faire
remarquer ladistancequi doit être gardéeentre la repré-
sentation d'une belle figure, dieu, héros ou simple étude
de nu, et les planches d'un ouvrage médical. Certaines
écoles de second ordre, oit l'inspiration affaiblie était rem-
placée par la science, se font remarquer par un abus des
détails anatomiques, dans la façon d'attacher les mem-
bres, qui nuit à l'effet général des attitudes de leurs
figures; on peut constater ce défaut dans quelques
tableaux de Guido Reni que possède le Louvre, Hercule
tuant l'hydre de Lerne, et Hercule et Acheloûs; ces
personnages, dont tous les muscles ont, au reste, une
contraction trop uniformément exagérée,ressemblentplus
à des écorchés qu'à des hommes vivants et forts. Quel-
quefois, d'autres écoles, à leurs débuts, ont systématique-
ment insisté sur les attaches des membres, par exemple
l'Ecole florentineprimitive,dans plusieursdes oeuvresque
nous connaissons. Se dégageant à peine de l'époque
gothique, de la raideur hiératiqueet de l'insubstantialité,
on peut dire, de cet art comprimépar le dogme, elle s'est
complue dans l'étude de l'anatomie, alors toute nouvelle,
comme un jeune homme fier de montrer sa science
mais la grâce italienne de ses figures, un sentiment
sincère et naïf de la nature, l'a préservéede la sécheresse
et de la pédanterie. L'école inaugurée par Yien et portée
à son apogéepar Louis David, réagissantcontrelamollesse
de dessin des maîtres de l'époque Louis XV, est tombée
dans un pire excès. Ses personnages, empruntésà l'his-
toire grecque et romaine, semblent des abstractions, de
simples modèles d'étude anatomique la grandeur incon-
testable de certains d'entre eux en est affaiblie. Dans l'es-
quisse (du Serment du Jeu de Paume conservée au
Louvre, on peut voir avec quel soin David fouillait les
attaches des membres il eût été pénible de voiler com-
plètement des morceaux si profondément étudiés, aussi
quelques-unsdes artistes qui l'ont snivi en sont-ils arri-
vés à faire saillir les détails d'une rotule ou d'une articu-
lation d'épaule, sur l'étoffe d'unpantalon on d'une veste,
aussi vivement que s'ils eussent peint un écorché!

Ad. Thiers.
II. MUSIQUE (V. Fugue).
III. ANCIEN DROIT. 1° Droit d'attache. On appelait

droit d'attache le droit que payaient les voyageurs aux
hôteliers, en dehors de tous frais de nourriture, pour
mettre leurs chevaux au râtelier.

2° Lettres d'attache. Dans l'ancien droit français, on
a nommé attache toute cédule annexée, attachée à un



acte authentique pour en autoriser ou en attester l'exécu-
tion. Lorsque des lettres-patentes royales deman-
daient exécution par le ministère de la chambre des
comptes, celle-ci attestait l'exécution par une attache
fixée à l'acte royal par un lien sur lequel était apposé le
signet du doyen des maîtres des comptes, etc. On rencontre
des attaches à partir du xrv« siècle. C'était particulière-
ment aux bulles, brefs et signaturesémanés de la cour de
Rome, que les lettres d'attacheétaientnécessaires pour les
rendre exécutoires dans le royaume. Dans la plupart des
provinces où elles étaient de règle, en Flandre, en Artois,
en Lorraine,aux Trois-Evêchés,en Franche-Comté, le sou-
verain seul avait lepouvoir de les accorder et tantôtc'était
la chancellerieduparlementqui les expédiait au nom du roi;
tantôt, et plus souvent, c'était du conseil d'Etat qu'il fallait
les obtenir, le parlement se bornant à les enregistrer.En
Provence, oit on les nommait annexes,c'était le parlement
qui les donnait. 11 y avait abus lorsqu'oncontrevenait à ces
règlements et que des expéditions de la cour de Rome ou
de la vice-légationd'Avignonétaientexécutées sans lettres
d'attache. Le concile de Latran, en 1513, parut contester
ce droit, et prononça des censures contre certainsmembres
du parlement de Provence il dut pourtant reconnaître
l'injustice de ses prétentions, et se soumit l'année sui-
vante à la formalité des lettres d'attache. On appelait
aussi parfois lettres d'attache (V. PAREATIS) la permis-
sion qu'accordait la chancellerie royale de faire mettre à
exécution un jugement dans l'étendue d'une autre juri-
diction que celle où il avait été rendu. On donnait encore
ce nom, toujourspar la même raison, lorsqu'elles étaient
attachées au texte principal, aux ordonnances par les-
quelles un gouverneur de province faisait exécuter les
ordres qui lui étaient adressés de la part du roi.

IV. Marine. Port d'attache. C'est le quartier d'in-
scription maritimeou un navire est immatriculé. Il doit être
indiqué par son propriétaire lorsque l'on dresse l'acte de
trancisation (V. ce mot). Le port d'attache peut être
changé sur la demande du propriétaireà la douane et à
l'inscriptionmaritime, et sur la déclaration au nouveau
port. Mention de ce changement est faite au dos de l'acte
de francisation. Les navires de commerce portent inscrit
sur la coque, avec leur nom, celui de leur port d'attache.
Les bateaux pêcheurs doivent porter sur leur coque et sur
leur voilure les initiales officielles de leur quartier et un
numéro d'ordre permettant de les reconnattre à distance
(V. Immatriculation).Les officiers des différents corps de
la marine sont répartis entre les cinq ports militaires et
possèdentainsi un port d'attache auquel ils sont renvoyés
après avoir terminéchaque périodede service à la mer.

V. TECHNOLOGIE. Ce mot présente plusieurs signi-
fications. Terme de charpente;c'est la grosse pièce de
bois qui sert d'axe au moulin à vent. T. de vitrier
petitsmorceaux de plomb soudé fixant les verges de fer
dans les panneaux de vitres. T. defonderie petitmor-
ceau de peau qui sert à attacher la matrice au bois de la
pièce de dessusdu moule, dans les fonderies de caractère.
-T. de joaillerie;assemblage de diamantsmis en œuvre
et composéde plusieurspièces qui s'accrochent rune à
l'autre. T. devannerie; lien d'osier pour consolider
ensemble le bord et le corps d'une pièce de vannerie.
T. de bonneterie; grand bas desoie qui s'attachaitautre-
fois au haut-de-chausseet dont on ne se sert plus qu'au
théâtre. T. de forges; pièces de bois qui servent à
retenir le drôme dans une forge. Fil de fer qui ratta-
che les morceaux de la faïence cassée.

BIBL. ANCIEN droit. Guyot, Répertoire universelet
raisonné de jurisprudence Paris, 1784, t. I, in-8. V.
ESPEN, De promulgatUme[egum ecclesiaslicarumJuris
utriusque doctoris scripteomnia Louvain(Paris), 1753,
in-fol. Thibault, Histoire des lois et usages de la
Lorrame et du Barrois dans les matières bénéficiales;
Nancy, 1763,in-fol.

ATTACHÉ. 1. AttachesD'AMBASSADE. Le grade d'at-
taché d'ambassadeest, à proprementparler, le plus bas des

gradesde la hiérarchiediplomatique;mais l'usagea prévalu
de donner ce titre à différentescatégories de fonctionnaires
du département des affaires étrangères. Sous l'ancien
régime, le titre d'attaché d'ambassade n'existait pas si
l'on trouve dans les documents la mention de personnages
attachés à des ambassades, c'est toujours à un titre spé-
cial et avec des fonctions particulières le grade inférieur
était, dans la carrière intérieure, celui de commis, et dans
la carrière extérieure, celui de secrétaire. Il n'y avait
aucune condition d'admission à ces grades, et la manière
d'examenque M. de Torcy avait prétendu introduire au
commencementdu xviii6 siècle, disparut peu après, avec
son Académie politique commis et secrétaires étaient
pris au choix, les commispresque toujours dans certaines
familles bourgeoises qui se transmettaient, de père en
fils avec leurs charges, la connaissance des traditions
diplomatiques de la France.

C'est au commencementde ce siècle qu'apparalt le titre
d'attaché. Ils étaient nommés sans condition par le
ministre; chaque ambassadeuravait même le droit d'ad-
joindre aux attachés qui lui étaient donnés officiellement
quelques jeunes gens de son choix; ils portaient égale-
ment le titre d'attaché, mais ne faisaientpas partie de la
carrière, et se retiraient quand prenait fin la mission de
leur chef. Cet usage subsistait encore sous la Restaura-
tion mais déjà, pour entrer dans la carrière,il fallaitsatis-
faire à une sorte d'examen les futurs attachés devaient
composer un mémoire sur une question d'histoire diplo-
matique, comme par exemple les « alliances naturelles de
la France ». Plus tard, il fut d'usage que les jeunes gens
qui se destinaient à la carrière entrassent aux archives
du ministère aussitôt qu'ils avaient été reçus bache-
liers ils s'y familiarisaientavec le maniement des pièces;
on leur laissait le loisir de suivre les cours de l'Ecole de
droit, etquand ils étaient licenciés, titrequi devint néces-
saire pour l'admissiondans la carrière,-le ministre les
nommait attachés, soità. l'étranger, soit au ministère,à la
direction des affaires politiques. On entrait donc très jeune
dans la carrière, et l'on restait plusieurs années avant de
passersecrétaire.L'attachédevaitavoir6,000francs derente
au moins il n'y avait pas de règle pour l'avancement,
qui avait lieu au choix. Des décrets du 1er fév. 1877, pour
la carrière diplomatique, et du 13 juil. 1868 (complété
en 1877) pour la carrière consulaire, réglèrent les'condi-
tions de l'avancement. Les attachés, pour passer secré-
taires d'ambassade,devaient être restés un an à l'étran-
ger il y avait de plus un examen qui consistaitprincipa-
lement en exercices pratiques, comme la rédaction d'une
note sur un dossierpouvant contenir des pièces en langue
étrangère, et en interrogations, notammentsur les pays
où l'attaché avait séjourné.

Les décrets du 18 juil. 1880 et du 27 avr. 1883 posè-
rent, pour la première fois, des conditions à l'entrée dans
la carrière diplomatique l'admission au grade d'attaché
d'ambassade ne dépendit plus du choix du ministre, jnais
fut mise au concours. L'épreuve écrite comporte deux com-
positions, de droit internationalet d'histoire diplomatique;
à l'épreuve orale, le candidat est interrogé sur ces deux
branches, et sur le droit commercial et administratif,la
géographie et les langues vivantes. Il n'y a qu'un seul et
même concours pour l'entrée dans les carrières- diploma-
tique et consulaire la division se fait aussitôt après le
concours, et les candidats reçus sont attachés, les uns à
la directiondes affaires politiques les autres à la direc-
tion des affaires commerciales et consulaires. Aucun d'eux
n'est tenu d'aller à l'étranger, et l'attaché n'y est envoyé
que de son propre gré mais il faut remarquer que c'est
à l'étranger seulement qu'il a le droit de porter le titre
d'attaché d'ambassade c'est grâce à une tolérance auto-
risée par l'usage que l'attaché à la direction des affaires
politiques porte le titre d'attaché d'ambassade.Il en est de
même des attachésà la direction des affaires commerciales
et consulaires ils ne sont qu'assimilés au grade d'attaché



d'ambassade, bien que souvent ils portent ce titre. Ils ne
vont pas à l'étranger, car la fonction d'attaché à un con-
sulat n'existe pas en pratique.

Au ministère, les fonctions de l'attaché sont multiples,
mais on peut dire qu'il remplit,en général, celles qui sont
confiées, dans d'autres départements,aux expéditionnaires;
en effet, à la direction des affaires politiques, il n'y a pas
d'expéditionnaires, et il y en a fort peu à la directiondes
affaires commerciales et consulaires les attachéssont donc
chargés, tantôt de la copie des lettres et des documents,
ou de leur classement, tantôt de recherchesspéciales,sui-
vant le bureau auquelils appartiennent. Faute d'un nombre
suffisant de courriers de cabinet, les courses sont confiées
souvent à des fonctionnaires de l'administration centrale,
et notammentà des attachés. A l'étranger, les attachés
font à peu près le même travail que les secrétaires; ils
expédient les lettres ou même les rédigent ils lisent les
journaux, et aident, en un mot, l'ambassadeur, suivant
leurs aptitudes, les langues qu'ils possèdent,et le nombre
du personnel. Le traitement est commun à tous les atta-
chés les trente plus anciens ont 1,300 francs par an.
L'uniformedes attachésest analogue à celui des secrétaires;
il est bleu avec des broderies d'or; mais on ne le porte
qu'à l'étranger.

On demeure pendant deux ans et demi ou trois ans
attaché au ministère des affaires étrangères ou attaché
d'ambassade c'est ce qu'on appelle le stage. Aux termes
d'un règlement du 25 janv. 1886, tout attaché doit pen-
dant une des années de son stage être détaché à celle des
deux directionsdont il ne fait pas partie. A la fin .de son
stage, il passe l'examen de classement, qui rend l'atta-
ché d'ambassadeapte à être nommé secrétairede troisième
classe, au fur et à mesure que des vacances viennent à se
produire. L'examen écrit roule sur l'histoire contempo-
raine, depuis 1815, et les langues vivantes (allemand et
anglais); l'examenoral sur ces mêmes matières L'examen
de classement des attachés à la directiondes afWres com-
mercialescomporte des interrogationssur le droit commer-
cial, sur la législation douanière et sur les langues
vivantes (anglais et espagnol) et rend les attachée aptes
à être nommés consuls suppléants (élèves-consuls avant
1877). Il n'existe pas en France, comme dans certains
autres pays d'attachés honoraires, qui ne remplissent
aucune fonction, tout en appartenant au corps diploma-
tique.

Une commission avait été nommée, en 1884. par
M. J. Ferry, pour préparer la réorganisationdes adminis-
trations diplomatique et consulaire; le rapport de M. Ha-
notaut avait été publié au Journalofficiel. Les successeurs
de M. Ferry n'ont pas cru devoir utiliser les travaux de la
commission.

Comme il a été dit plus haut, certaines personnes qui
tiennentà l'administrationdes affaires étrangères prennent
souvent le titre d'attaché d'ambassade, bien qu'elles
n'y aient pasabsolumentdroit ce sont les attachés auto-
risés à participer aux travaux du ministère ou d'une am-
bassade, et qui rappellent les attachés que s'adjoignaient
autrefois les ambassadeurs.Ils sont nommés par arrêté
ministériel,au choix, sans examen ni conditions de capa-
cité, et ne reçoivent pas de traitement.Il en est de même des
attachésà la division des fonds, au protocole et à la divi-
sion des archives; ces derniers sont pourvus, en géné-
ral, de l'un des diplômesd'archivisle-paléographe,delicencié
en droit ou de licencié ès lettres. Ils ont leur hiérarchie
spéciale (attachés, attachés payés, commis principaux,
rédacteurs), et ne font point partie des cadres de la car-rière diplomatique ou consulaire; ils y peuvent toutefois
être admis après un certain nombre d'années de service.

On appelle attachés payés les troisièmes secrétaires
d'ambassade et les consuls suppléants qui sont employés
dans les bureaux de l'administration centrale le traite-
ment est pour les troisièmessecrétaires de 2,000 francs,
et pour les consuls suppléants de 2,300 à 2,800 francs.

Les attachés ou attachés payés au cabinet du ministre
sont nommés au choix, mais peuvent provenirou non de la
carrière diplomatique ou consulaire; on fait rentrer dans le
cabinet les attachés ou attachés payés aux bureaux du
chiffre,du départ, des correspondanceset des traducteurs.
Le traitement de ces attachéspayés au cabinet varie entre2,000 et 4,000 fr.; s'ils sont de la carrière, ils rentrent
dans la catégorie de leur grade. R. Koechlin.

II. ATTACHÉS A LA CHANCELLERIEET AUX PARQUETS.
L'institution des attachés à la Chancellerie remonte à un
arrêté ministériel du 1er mai 1822 après être tombée
quelque temps en désuétude, elle a été restaurée par un
arrêté du 1er janv. 1842 ainsi conçu: « Nul avocat ne
pourra, à l'avenir, être attaché au ministèrede la justice
s'il n'est reçu docteur en voit. » Enfin l'ordonnance
royale du 24 déc. 1844 porte (art. 4) « Des avocats
concourent aux travaux du ministèreavec le titre d'atta-
chés à la Chancellerie. Ils doivent être docteurs en droit;
ils ne reçoivent aucun traitement. » L'exemple donné parla Chancelleriea été imité par les chefs de parquet; peu à
peu l'usage s'est établi d'attacher aux parquets des coursd'appel et des tribunaux les plus importants un certain
nombre de « jeunes avocats qui, après un stageplus oumoins long, obtiennent d'être présentés pour des fonc-
tions, soit dans la magistrature inamovible, soit dans
les rangs du ministèrepublic ». La condition du doctorat
a été supprimée, et le titre d'attaché est le plus sou-
vent donné à des jeunes gens qui n'ont d'autre recomman-
dation que d'appartenir à une famille honorable. Alors,
M. J. Dufaure, ministre de la justice, institue, par arrêtés
en date des 10 et 21 oct. 1875, un concours pour la nomi-
nation des attachés à la Chancellerie, au Parquet de la
cour d'appel de Paris et à celui du tribunalde la Seine.
Ces attachés sont divisés en deux classes pour-être atta-
ché de 2° classe, il faut être licencié en droit; le grade de
docteur et deux années de stage dans la 2e classe
sont exigés pour passer dans la lre classe. Un décret
du 29 mai 1876 supprime le concours pour les atta-
chés de 2e classe et étend à toute la France l'institution
des attachés. Seulement, il n'est admis aux parquets de la
cour d'appel et du tribunal de 1" instance de la Seine
que des attachés de lra classe. L'institution du concourssubsiste jusqu'en1879; puis, à partir de cette époque, le
garde des sceaux, les premiers présidentset les procureurs
générauxn'exigent plus des candidats au titre d'attaché
que les qualités morales qui sont requises à bon droit d'un
futur magistrat (V. les mots CHANCELLERIE et PARQUET).

Henry Gaignière.
III. ATTACHÉ militaire. ATTACHÉ naval. On appelle

attachémilitaire ou attachénavalun officier que son gouver-
nementadjoint à une ambassade pour le renseigner sur les
questions militairesou navales qui peuventêtre traitées ou
résolues dans le pays où l'attaché est envoyé. Leur objet
principalest d'observer et de faire des rapports à leur
gouvernement;à cet effet, ils suivent les manœuvresdes
armées et en rendent compte, alors même qu'un autre
officier est spécialement envoyé pour y assister, comme il
arrive souvent. Ils servent aussi de conseiller technique à
l'ambassade.Toute leur correspondancepasse par les mains
de l'ambassadeur, même les lettres de service que peut
leur transmettre leur ministre. Il y a des attachés de tout
grade, à partir de celui de capitaine, et chaque ambas-
sade ne comporte pas toujoursdes officiersdu même grade.
Leur traitement spécial est assez élevé et varie selon les
ambassades.Pour qu'il ne puisse pas s'élever de querelle
de préséance, il a été réglé que les attachés militaires et
navals ne faisaient pas partie des ambassades,et qu'ils
prenaient rang avec les étrangersde marque, sans assimi-
lation possible avec le personnel.

La France a deux attachés militaires à Berlin et à
Pétersbourg; elle en a un à Vienne, Constantinople,Rome,
Stockholm, Londres, Madrid, Berne, Lisbonne, la Haye,
Bruxelles, Washington, Pékin et Tokio. Elle a deux atta-



chés navals à Londres,et un seul à Pétersbourg et à
Rome. Il ne faut pas confondre les attachés militaires et
navals avec les missions militairesou navales, composées
d'officiers français en congé et au service d'un Etat étran-
ger. La France a des missions militaires à Athènes, au
Maroc, en Haiti et au Japon, et une mission navale à
Athènes; dans les pays où elle a des missions, elle n'a
généralement pas d'attachés. Il y a pourtantl'un et l'autre

an Japon. Depuis le mois de janv. 1886, il y a un
attaché militaire et un attachénaval près l'administration
centrale, au ministère des affaires étrangères,sanscompter
les officiers détachés à la sous-direction des protectorats,

Il existe en Angleterre des attachés commerciaux,
chargés de renseignerleur gouvernement sur le commerce
du pays où ils sont envoyés. Il a été question d'établir

cette institution en France;mais rien n'est décidé encore
à cet ésard. H. Koechxin.

BiblT: ATTACHÉ d'ambassade. Annuaire diploma-
tique et consulaire. Armand Baschet Histoire du
Dépôt des archives des affaires étrangères Paris, 187o,
in-8. Frédéric Masson, le Département des affaires
étrangères pendant la Révolution: Paris, 1877 in-8.
Comted'HAUssoNviLLE,Ma jeunesse;Paris, 1885, in-8.-
D'Ideville, Vieilles Maisons et Jeunes Souvenirs Paris,
1875,in-18. Sainte-Beuve, Nouveaux lundis, t.X. (ar-
ticles Armand Lefèvre);Paris, 1874, ïn-18, ii« éd.

ATTACHEMENT. On appelle ainsi, en construction, la
constatationd'un travail destinéne pas rester apparent,

ou dont le- contrôle serait impossible postérieurement à

son exécution. On prend par attachement lés fouilles,
les terrassements, les fondations d'un bâtiment, l'équaris-

sage des bois des planchers, le poids des fers, grilles,
tuyaux de fonte, etc., l'état des vieux matériaux donnés

en compte aux entrepreneurs, les travaux qui ne peuvent
être comptés qu'en journées d'ouvriers et qu'on appelle
travaux en régie oajpar attachement.Les attachements
doivent être relevés jour par jour et au fur et à mesure
de l'exécutiondes travaux.On distingueles attachements
écrits (notes), et les attachements figurés (dessins). Ils
sont dressés en double expéditionet doivent être certifiés

par l'entrepreneur et vérifiés par l'architecte, qui en con.
servent chacun un exemplaire. Les attachements étaient
déjà employés dans l'antiquité grecque et romaine.

Bibl.: MasselW, Dictionnairedu métré.
ATTACHEURS, ATACHÉEURS, ATACHIERS, ATA-

CHIÈRES ou bien feîseurs de clous por atachier bou-
cles, mordons et membres seur corroie, ou encore fei-
seurs de aymeterie.ouameçonnéeurs.On appelait ainsi,

au moyen âge et jusqu'au xvi8 siècle, les maîtres et les
ouvriers qui faisaient « ains et fil propre à faire des1
hauberts », les hameçons et les ustensiles propres à la
pêche, et en généraltous les clous et autre menues agrafes
qui servaientà attacher ou à fixer le cuir ou les métaux
sur les vêtements de guerre, les armures ou les selles.
Bien qu'on croie avec raison que les différentes spécialités
qui ressortaient de ces métiersfurent plus tard réunies en
une même corporationet que les mêmes maîtres finirent

par les fabriquertoutes, il est certain qae, au xma siècle,
les atachéeurset les ameçonnéeursformaient deux spé-
cialités bien distinctes à Paris. C'est du moins ce qui sem-
ble résulter de l'examen du Livre de la taille imposée
sur les habitants de Paris en -1292; en effet, les « ame-
çonnéeurs » y figurent au nombre de trois, et les « ata-
chiers, atachières p au nombre de sept. Cependant, le
Livre des métiers, qui fut rédigé, vers la même époque,

par les soins du prévôt EtienneJBoileau,non seulement ne
fait aucune distinctionentre ces deux spécialités, mais ne
nomme pas lès hameçonneurs. H. est probable qu'ils étaient
alors confondus sous le nom de « feiseurs de clous por
atachier boucles, mordans et membres seur corroie >.
Peut-être aussi faisaient-ils partie de là corporationdes
aiguillers,qui ne déposa pas ses statuts au Châtelet, ou de
celle des espingliers,qui figurentau titre LX. Quoiqu'il

en soit, ces feiseurs de clous por atachier sont ceux
que h Livre de taill6 appelle « ataciéeurs, atachiers ou

atachières». Il en est question pîosjlc-in, l'article Cloû-

TIERS (V. Cloùtiers). Quant au métier-de. aymeterie, il ne
semble pas avoir motivé aucune réglementation à Paris.
Les ordonnances n'enparlent pas, ni le Livre d&lataille,
ni le Livre des métiers. Les lettresroyales que Charles: VI

donna, le 21 janv. 1416, aux « maîtres et ouvriers de,
avmeterie », ne concernent que la ville de Bellencourfc

(Bellencombre), dans le comté de Longueville, et le bail-
liage de Caux. Ces lettres furent données en confirmation
de statuts et règlements « de grant ancienneté et de tel et
si long temps qu'il n'est mémoire du,contraire et sur
« l'umble supplicacion des maistres, ouvriers et jurez du
mestier de aymeterie et fil de haubert de cette ville.
Les privilèges dont jouissaient les suppliantsétaient anté-
rieurs à la mort d'Olivier du Guesclin, comte de Longue-
ville, et. de ce fait, à l'acquisitiondu comté de Caux par
le roi de France, et avaient déjà été provisoirement con-
firmés, en l'an 1405, par Jehan, sire-de SaintSauflieu et
Berquery chevalier, conseiller, chambellan du roi et
bailli de Caux. Les privilèges qui furent confirmés à
cette occasion portaient que nul ne pouvait, dans le res-
sort du bailliage de Caux, apprendre le mestier d'aymc-
terie, s'il n'est fils de maître que nul ne pourra ouvrer
dudit métier, « mais entre deux cloches qui doiventson-
ner, l'une au point du jour, l'autre au jour faillant »; que
nul ne pourra « aller ouvrer hors de ladite ville et
prévosté de Bellencombre»; que nul ne pourra avoir plus
d'une forge et plus d'un treffilier; que nul ne pourra
« lever ouvrier dudit mestier d'aymeteries'il n'est souf-
fisant ouvrieret témoigné par les maistres que nul ne sera
jugé de meffait qu'il face contrelesdites ordonnances, si ce
n'est par les maistres dudit mestier ». Les maltres et
ouvriers s'engageaientchaque année, par serment, à res-
pecter les ordonnances et à dénoncer tout manquement qui
viendraità leur connaissance. Ce document est le seul de

ceux qui figurent aux différents recueils des ordonnances
des rois de France, qui concernent la corporation des fei-
seurs d'aymeterie. AdhémardLecler.

ATTACOLITE. Phosphatehydraté d'alumine, voisin de
la berlinite.

ATTACUS (Entom.). Linné (Systemanaturœ, ed.XII,
1767)a désigné sous le nom d'Attacuslapremière subdivi-
sionde son grandgenrePft<jtaa,Iequelembrassaittousles
Papillons de nuit des auteurs modernes. Cette subdivision
(Attici alis patulis) comprenait les Nocturnes qui, pen-
dant le repos, ont les quatre ailes étendues à plat dans le
plan de position, avec les antennestantôtpectinées, tantôt
cétacées, et dont les uns ont une spiritrompe,tandisque les
autres n'en ont pas. Hubner (Cat., 1816), puis Latreille
(Famillesnaturelles, 1828), ont indiqué cettesubdivision

comme devant former un genre ayant pour type le Grand
Paon de nuitou Attacus Pauoniamajor de Linné.Mais,
dès 1802, Shrank avait établi pour cette espèce et ses
analogues le genre Saturnia, admis par tous les entomo-
logistes allemands et par Boisduval dans son Indexmetho-
dicus. Duponchel, au contraire, tout en conservantce
même genre dans sonHistoire naturelledesLépidoptères
d'Europe, lui a restitué le nom linnéen i'Attacuset cette
opinion, suivie par M. E. Blancharddans ses divers ouvra-
ges,est aujourd'huiassez généralement adoptée.

Les Attacus L. constituent, avec les Aghes Ocbsenh.

et les Hyperchiria Hubn. (V. ces mots), le groupe des
Attacides (Saturnides de Boisduval). Ils renferment les
plus grands papillons connus et se distinguentde tous les

autres Lépidoptères par leurs ailes grandes et larges,

ayant chacune une tache, vitrée snbcentrale,plus ou moins

apparente, tantôt ronde ou ocellée, tantôt trigone ou en
croissant. Les antennessont pectinées dans les deux sexes,
mais leurs lamelles sont presque toujoursbien moins déve-
loppées chez les femelles que chezles mâles; la spiritrompe

est très rudimentaire, le corps épais et laineux, avec le
prothoraxmuni souvent d'un collier de même couleur que
la côte des ailes supérieures.Le -chenilles,grosse et mas-



sives, ont la tête petite et globuleuse, les ameaux Lien
séparés et très renflés, presque toujours couverts de ver-
rues ou de tubercules arrondis plus ou moins saillants,
d'oa partent des épines rameusesou des poils raides de
grandeur inégale et rangés circulairement.Les chrysalides
sont courtes et ovoïdes, avec l'extrémité anale garnie d'un
très petit faisceau de poils raides et inégaux elles sont
contenues dansdes cocons de soied'untissu épais et comme
gommé, tantôt fermés aux deux bouts, tantôt ouverts en
nasse à l'un d'eux, assez souvent avec un pédicule d'at-
tacheau pôle opposé à celui de la sortie du papillon. Ces
cocons peuvent, dans le plus grand nombre des espèces,
être utilisés soit pour la filature en soie grège, soit pourobtenir des filoselles après cordage. La soie qu'ils four-
nissent est plus grossièreque celle du ver à soie du mûrier
(Sericariamori,L.), maiselle sert, surtout dans l'extrême
Orient, à confectionner des étoffes très solides et d'un prix
bien moins élevé.

La genre Attacus L. renferme actuellement plus de
cinquanteespèces,répanduesprincipalementdans les régions
chaudes des deux hémisphères. Il a été subdivisé, dans
ces derniers temps, en un assez grand nombre de sous-
genres, considérés par quelques auteurs comme des genresdistincts, et dont les principauxsont Saturnia Shrank,
AntherœaHubner,Philosamia Jones, Actias Boisd., Ari-
ciaBoisd.,etc. L'Europe possède seulementtroisespècesd'Attacus:l'A. Pavoniamajor L., de France, l'A. Pavo-nia minorL., de Fi-anceet d'Angleterre, l'A. Pavonia
media Fabr. (A. spini Hubn.) ou Moyen Paon d'Engra-
melle, de la Hongrie, de l'Autriche et du S. de la Russie,
l'A. cœcigena Hubn., des environs de Fiume en Dalmatie
et dont la chenille vit sur le chéne; enfin l'A. Isabellœ
Uraêils, localisé au centre de l'Espagne sur les collinesqui
entourent, non loin de Madrid, la résidence royale deFEs-
curial. Cette dernière espèce appartient au sous-genre

Fig. 1. a. Attacus Pavoniamajor (environ demi-gran-deur naturelle); b. sa chenille. fa

Actias Boisd. Décrite pour la première fois sur un indi-
ïn»nfemelIe par M- GraëUs (Ann. Soc. ent. de France,
1850, p. 241), elle a été l'objet d'une étude complète dela part de P-,MilKère (Iconogr., t. III, 1869, p. 1, pl.101). Elle a le corps jaune, le thorax couvertde longs
poils d'une couleur vineuse, et les ailes de 80 millim.
d envergure,d'un beau vert clair, avec les bords et les
nervuresd un beau rouge ferrugineux; les deux ailes pos-térieures sont prolongéesen formede queue et au centrede chacune desquatre ailes se trouveunetacheocellée,parée
des plus riches couleurs. La chenille vit sur le Pin mari-
time elle fait entendre, quand on l'inquiète, un petitbtuit particulier. L'A. Pauonia major L., le plus

grand des papillonsd'Europe, a une envergure moyennede 110 à 120 millim. (fig. 1). C'est le Grand Paon de
nuit de Geoffroy et d'Epgramelle, l'Attacus ou Saturnia
piri du Catalogue de Vienne. On le trouve communément
dans la midi et le centre de la France, ainsi qu'aux envi-
rons de Paris, qu'il dépasse peu; il n'a pas encore été
rencontré dans le nord, ni dans le nord-est,ni en Angle-
terre, ni en Belgique, et les tentatives faites à plusieurs
reprisespour l'acclimateraux environs de Lille et de Valen-
ciennes n'onteu aucun résultat. Cependant sa présence a été
signalée en Hollande.Sa chenille vit sur les arbres fruitiers
(surtout sur le poirier), sur les ormes et sur les platanes,
Lorsqu'ellea acquis tout son développement, elle est longue
d'au moins 80 millim.,d'un vert tendre, avec des tubercules
d'un bleu de turquoise, surmontésde sept poils noirs et
raides, dont celui du milieu, beaucoup plus long que les
autres, est terminé par un petit bouton (fig. 1, b.).
Elle se file un cocon très dur, en forme de poire, ouverten
nasseà un despôles et formé d'une soie brune assez abon-
dante, mais trop grossièrepour être réellement utilisable.

D'un bon tiers plus petit que le GrandPaon de nuit.
l'A. Pavoniaminor L. ou Petit Paon de Geoffroy,Petit
Paon de nuit d'Engramelle(A. carpini du Catalogue de
Vienne), the Emperor moth des Anglais, est commun
dans toute la France. Les deux sexes sont très différents
l'un de l'autre par la couleur du fond des ailes. Les che-
nilles, d'un vert pomme foncé, avec des tubercules roses
ou orangés,qui sécrètent, quand on les touche, un liquide
clair et fétide, vivent en sociétéjusqu'à la fin de la seconde
mue, puis se dispersent et vivent isolées. On les trouve
sur les ronces, le prunellier, l'orme,le charme,le bouleau,
le saule, les bruyères, etc. Mais on les élève très bien encaptivité avec des feuilles de fraisier, de pommier et de
poirier. Le cocon, en forme de poireet plus ou moinsrous-
sâtre, est ouvert en nasse à l'un des pôles,commecelui de
1 A. Pavonia major.

Parmi les nombreuses espèces d'Attacus étrangères à
l'Europe, beaucoup offrent un grand intérêt à cause de la
soie qu'elles fournissent.Mais la plupart d'entre elles pro-
venant de régions très chaudes, quelques-unesseulement
peuvent s'acclimateren Europe et devenir, non des succé-
danés (comme on l'avait pensé dans le principe),mais des
auxiliaires du ver à soie du mûrier. Nous nous borne-
rons à dire ici quelquesmots de ces espèces, nous réser-
vant de traiter la questionplus en détail au mot VER A
SOIE. Ce sont d'abord trois espèces de l'Asie orientale,qui
appartiennent au sous-genreAntherœa Hubner; les A.
yama-maï G. Men., A. Pernyi G. Men. et l'A. mylitta
Drury. L'A. yama-maï ou ver à soie du chêne du Japon
est une espèce univoltine, originaire du Japon, où sa che-
nille se nourrit des feuilles de plusieursespèces de chênes,
surtout des Quercus dentata Thunb. et Q. serrata
Thunb. Les premiers œufs de cette espèce furent envoyés
du Japon en France par M. Duchesne de Bellecourt en1861. Depuis 1863, à la suite de nombreux élevages
faits dans plusieurspoints de la Franceavec les feuilles de
nos diverses espèces de chênes (Quercus peduncuhta, Q.
pubescens, Q. robur, Q. toza, Q. ilex, Q. suber, etc.),
son acclimatationen Europe peut être 'onsidéréecomme
un fait accompli. La soie fournie par L-s cocons de l'A.
yama-maï est d'un brin moins fin que folle du ver à soiedu mûrier, mais elle a, après décreusage, autant de bril-
lant, de souplesse et d'élasticité. Au Japon, où elle est très
estimée, on l'emploie pour les parties blanches, dans les
crêpes de soie si recherchésde nos élégantes; elle se paie,
dit-on, sur les marchés de Yokohama, de 73 à 83 fr.
le kilogramme, prix très peu inférieur à celui des plus
belles soies de France. L'A. Pernyi ou ver à soie du
Tiêne de la Chine a été envoyé en France, de 18S0i 1851, à la fois par M. de Montignyet par Mgr Perny,
Svêque missionnaire.Il existe à l'état sauvage en Chine,
lepuis la Mandchourie jusqu'en Annam et en Cochin-
:nme. D donne deux récoltes de cocon par an, l'une aa



printemps, l'autre à l'automne. Les essais tentés pour
l'acclimatationde cette intéressanteespèce ont donné jus-
qu'ici d'excellents résultats, surtout en Biscaye, où on
élèveles chenillesà l'air libre surles Quercuspedunculata

et Q. robur; mais on est encore loin d'une production
industrielle. D'après Guérin Méneville, la soie qu'il four-

nit est d'uneélasticitéremarquableet les tissus faits avec

cette soie tiennent à la fois de la soie ordinaire, de la

laine et du coton.
Beaucoup plus anciennement connu que les deux espèces

précédentes, l'A. mylitta Drury (A. Paphia Cramer,

Linné), ou ver à soie du chêne de l'Inde, est répandu

dans toutes les parties de l'Inde et dans l'Ile de Ceylan.

Il est surtout commun au Bengale, notamment dans le dis-

trict de Ramyarh ou Harazubrangh,où on en élève une
quantitéconsidérable. Les premiers renseignements précis

sur cette espèce ont été fournis en 1804 par le botaniste

W. Roxburgh(Traits, of theLinnean Society of Lon-

don;. Sa chenille vit sur un grand nombre d arbres et
d'arbustes, sur le jujubier, le Lagerstrœmiaindica, les

Ficus Benjamina, F. carissa, le Terminalia alata, sur
le chêne, mais seulement dans les parties montagneuses.
On n'en fait pas, dans l'Inde, de véritables éducations
mais lescoconssontrecueillisde toutes parts sur les arbres

et les arbusteset envoyés à des comptoirs où on les achète

pour la filature. Ces cocons produisent beaucoup plus de

soie que ceux du ver à soie du mûrier. La soie de \A.
mvlitta est connue aux Indes sous le nom de Tussah,

Tusseh, Tussor. Mêléeà un peu de coton, elle sert à fabri-

quer des tissus souples; avec des dessins de toutesformes

et de différentes couleurs, qui font l'objet d'un commerce
important. On comprend dès lors de quelle utilité pourrait

être l'introduction de cette espèce en Europe et dans

nos colonies; c'est dans ce but que Lamare-Picquot
avait adressé, dès 1831, l'Académie des sciences un
mémoire dans lequel il proposait d'en préconiser 1 éle-

vage à l'île Bourbon, dans nos possessions des Antilles,

en Corse, en Algérie, et même dans nos départements
méridionaux.Mais, malgré les essais tentés à diverses re-
prises, son éducation est restée jusqu'ici, en France, une
curiosité d'amateurs. Comme espècesd'Attacusasiati-

ques d'une certaine importance,nous devons mentionner

encore l'A. Roylei Moore ou Ver à soie du chêne de

Fig.2. Attacus Atlas Lin., réduit au quart environ de
sa grandeur naturelle.

l'Himalaya, qui se rencontredans les provinces des hauts
plateaux de l'Himalaya, sur les frontièresdu Cachemire

VA. assamensis Relfer, sur lequel Hugon (Ann. Se. nat.
1839, p. ISS) a donné d'intéressants détails biologiques

et qui fournit une excellente soie grège très employée par
les habitants de l'Assam sous le nom de Mooga; 1 A.

cynthia Drury (1773) ou Ver à soie de l'ailante, espèce
de la Chine,signaléepar les missionnaires vers lemilieudu

xviu0 siècle et toutà fait acclimatée aujourd'huien France,

où elle a normalement deux générations dans la même
année VA. omn&oMiln-.Edw.,ou Ver à soie du ricin,

venu par étapes de l'intérieur de l'Inde à Calcutta, de là

en Egypte, puis à Malte, puis à Turin, enfin en France en
1854, et qui n'est probablementqu'une race indiennede
VA. cynthia; l'A. atlas L. ou Phalène porte-miroir ae
la Chtne (fig. 2), remarquablepar sa grande taille (22 à
27 centim. d'envergure), qui habite les diverses régions
de l'Inde et de l'indo-Chine, les îles de la Sonde, des
Moluques et les Philippines; enfin, VA. selene Fabr.
des Indes orientales (Silhet, Macao) et du S. de la Chine,
magnifique espèce du sous-genre Actias Bôjsd., aux
pattes rouges, àux ailes d'un vert tendre avec des bandes
diffuses d'un jaune olivâtre et la côte des ailes supérieures
d'un beau pourpre foncé; les deux ailes intérieures sont
prolongées en forme de queue toujoursun peu contournée,

et le centre des quatre ailes est orné d'une lunule

formée d'un croissant noir, entrecoupé longitudinalement

par un filet d'un bleu cendré, puis d'une bordure d'un

pourpre carminé, d'une partie transparente peu étendue,

enfin d'une demi-circonférence d'un jaune orangé nuancé
de carminet bordée de jaune olivâtre cette espèce fournit

une soie très fine et très douce au toucher. Parmi les

espèces américaines, il convient de citer surtoutl'A, aurota
Cram., répandu sur tout le littoral de l'Amérique du Sud
depuis Rio-de-Janeiro jusqu'àla Guyane hollandaise,et qui

a de 19 à 22 centim. d'envergure; espèce remarquablepar
l'abondanceetlabelle qualitéde sa soie l'A. œthraFabr.,
de la Colombie et des Guyanes; l'A. (Actias) Luna L.,

voisin de l'A. selene, qui habite l'Amérique du Nord; l'A.
polyphemus L., duMichigan et de l'illinois; enfin 14.
cecropia L. ou Ver à soie du prunier, également de
l'Amérique du Nord et qui appartient au sous-genre Rya-
lophora ou Samia. Cette dernière espèce atteint à peu
près les dimensions de l'A. pavonia major L. Les tenta-
tives, entreprisesdepuis ces dernièresannées pour l'acclima-

ter en France, ont donné d'excellents résultats, et toutporte

à croire qu'elle ne tardera pas à y devenir sauvage et à
prendre place dans la faune de nos Lépidoptères indi-
gènes, comme l'A. cynthia ou Ver à soie de l'ailante.

Ed. Leeèvbe.
ATTAGEN.Nom générique donné successivement à des

Francolins (V. ce mot), à des Lagopèdes (V. ce mot), et

aux Oiseaux de mer que l'on désigne vulgairement sous
le nom de Frégates (V. ce mot). E. Odst.

ATTAG EN U S.Genre d'Insectes-Coléoptères,de la famille

des Dermestides, établi en 1802, par Latreille(Hist. nat.
des Ins., III, p. 121) aux dépens des Dermestes de Fabri-
cius et d'Olivier. Les Attagenus ont le corps oblong ou
ovalaire,la tête inclinée, avecun ocelle distinctsur le front,
les antennes de onze articles dont les trois derniersforment

une massue plus ou moins allongée, les pattespeu robustes,
à tibias cylindriques, très fine-
ment épineuxen dehors et ter-
minés par des tarses grêles de
cinq articles. Leurs espèces, au
nombre d'une trentaine envi-

ron, sont surtout répandues
dans les régions tempérées. La
plus commune est VA, pellio
L. ou Dermesteà deuxpoints
blancs (6g. 1) de Geoffroy,
petit insecte long de 5 millim.,
d'un brun noir brillant avec un
pointblanc aumilieu de chaque
élytre, et une très petite tache

Fig. 1. Attagenus- pat-
lio Lin. Insecte par-
fait (grossi).

de même couleur aux angles postérieurs du prothorax.

On le trouve communément en France, au premier prin-
temps, dans les maisons, de même que sur les fleurs des

Ombellifères, de la Reine des prés, de l'Epine blanche,

etc. Sa larve, allongée, atténuée en arrière, est couverte

de poils d'un brun roussâtre soyeux, dirigés en arrière

et qui, à l'extrémitépostérieure,se réunissentpour former

un long pinceau terminal (fig. 2). Elle est pourvue de six
pattes, mais commeelle replie en dessous la partie ant6-



1 Attacus Yama-mai (V. Ann. Soc. eut. de France,
1876, Bull., p. LI). L'A. unaatus L. est devenu le
type du genre Megaloma (V. ce mot). Ed. LEF.

ATTAIGNANT(P.) ou ATTAINGNANT, imprimeur,mort
vers 1586, est le premier qui ait introduit en France l'im-
pressionde la musique en caractèresmobiles. Ces caractères
avaient été fondus en 1525 par Pierre Hautin, et ce fut
en 1527 que Pierre Attaignant en fit pour la première fois
usage dans son Premier livre de motets à quatre et cinq
voix de divers auteurs, in-8 obi. gothique, collection qui
fut continuée en 20 livres, jusqu'en 1536. Attaignant
publia encore d'autres recueils de motets et de chansons,
les chansons musicales à quatre parties, 1530 ou mieux
1529, car le cinquième livre porte cette date; on trouve
dans ce recueil plusieurspièces devenues célèbres;un livre
tout entier, le onzième, est consacré à Clément Jannequin,
et comprend le Chant des oiseaux, la Chasse, 'la Guerre,
l'Alouette, toutes pièces imitativesdes plus curieuses.
Une autre publication intéressante de Pierre Attaignant
est le Livre de Danceries à six parties par ConsUium,
1543, in-4 obi. Pierre Attaignant mourut peu d'années
après cette époque, car le fameux Livre de Viole, de Ger-
vaise (V. ce nom),paru en 1556, porte le nom de la veuve
Attaignant (V. Impression MUSICALE). H. L.

ATTAIGNANT (l'abbé de 1"), littérateur français (V.
L'ATTAIGNANT.

ATTAINVILLE. Corn. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Pontoise, cant. d'Ecouen; 350 hah.

ATTALE, oncle de Cléopâtre, une des nombreuses fem-
mes de Philippe II, roi de Macédoine, qui l'épousa du
vivant d'Olympias, mère d'Alexandrele Grand. A la noce
célébrée en grande pompe,une observation injurieusesor-
tie de la bouche d'Attale, à l'adresse d'Olympias et de son
fils, causa une brouille entre Philippeet Alexandre, à la
suite de laquelle celui-ci quitta même la Macédoine avec
sa mère. Peu de temps après, Attale fut chargé par Phi-
lippe du commandement de l'avant-garde envoyée contre
les Perses (336 av. J.-G.). Il avait épousé la fille de
Parménion,le plusremarquabledes générauxmacédoniens.
Lorsque Philippe fut assassiné, Attale essaya avec son
armée d'appuyer les droits au trône de son petit-neveu, le
fils de Cléopâtre. Il entra même à ce sujet en négociations
avec l'orateur Démosthènes qui surexcitait les sentiments
athéniens contre la domination macédonienne. Mais il
s'empêtra dans les préparatifs de sa trahison, et donna le
temps à Hécatée de Cardia d'arriver en Asie avec une
armée qui s'unit à celle de Parménion pour le combattre.
Avant qu'on en vint aux mains, Attale fut assassiné et
son armée fit sa soumission aux lieutenants d'Alexandre,
Parménion se désintéressantde la cause de son gendre
pour rester fidèle au roi légitime. J.-A. HILD.

BIBL. DROYSEN, l'Hellénisme, trad. Bouché-Leclercq,
I, pp. 90 à 113, passim.

mr c~e:

riwre du corps, elle marche par mouvements saccadés;
cependant, eUe est très agile quand on la touche. Cette

larve commet de grands dégâts parmi
les pelleteries, les matelas, les tapis,
les étoffes de laine. Comme elle se déve-
loppe aux mois de mai, juin et juillet,
alors que les fourrures et les étoffes
d'hiver sont mises de côté, il est néces-
saire, pour préserver ces objets, de
les soumettreà une aération et à des
battages aussi fréquents que possible.
Elle peut même parfois être la cause
de grandsdommagesdansleséducations
de vers à soie avec grainagecellulaire,
témoin le fait cité, en 1876, par Mau-
rice Girard, et d'après lequel des larves
iPAttagenus pellio auraient dévoré,
outre les chrysalides de vers à soie, les
papillons mâles et femellesaprès le grai-
nage, et aussi le corps du papillon de

Fig. 2. Attage-
nus pellio L.
Larve grossie.

ATTALE. Noms de plusieurs rois de Pergame.
ATTALE 1er du nom, roi de Pergame depuis 241 av.J.-C., fils d'Attale de Tios et neveu d'Eumène Ier, à qui il

succéda. Avec une grande habileté il sut tirer parti des
luttes où étaient impliquées alors l'Egypte et la Syrie,
réussit en peu de temps à étendre les limites de son petit
Etat, et prit avec le diadème le titre de roi, qu'il avait
toujours ambitionné. Les uns supposent qu'il s'appuyaa
en cette occasion sur des bandes de Gaulois mercenaires
qui infestaientla Grèce et l'Asie Mineure et qu'il les mena
contre Antiochus Hiérax, sur lequel il aurait remporté unevictoire importante d'autres, au contraire, qu'il défit cesmêmes Gaulois. Une fois roi de Pergame, il ne cessa de
lutter contre les rois de Syrie, aux dépens desquels il
avait constitué son royaume. Seleucus Ceraunus marcha
contre lui, mais fut assassiné avant de lui avoir livré
bataille; l'œuvre entreprise fut menée à bonne fin par
Achaeus qui réduisit Attale au seul royaume de Pergame;
mais il succomba lui-même sous les coups réunis d'Antio-
chus le Grand et d'Attale devenu l'allié de ce dernier. En
211 Attaleentra dans l'alliance des Etoliensetdes Romains
contre Philippe III de Macédoine. Nommé chef de la ligue
étolienne, il vit se tourner contre lui Prusias Ier de Bithy-
nie qui l'obligea à quitter les mers de la Grèce pour la
défense de ses Etats. Plus tard, réuni aux Rhodiens contre
Philippe (201), il eut à défendre le territoire etla ville de
Pergame contre les attaques des Macédoniens, leur livra
bataille sur mer près de Chios et réussit à leur infliger de
grandes pertes sans toutefois remporter la victoire, et se
porta ensuite au secours des Athéniens qui le reçurent de
la façon la plus flatteuse. Dans une nouvelle guerre qu'il
entreprit contre Philippe en l'an 200, il dut à l'interven-
tion des Romains d'échapper aux coups d'Antiochus qui
s'était allié aux Macédoniens. Frappé de paralysie peu
avant la bataille de Cynoscéphales (197), il mourut cette
même année à l'âge de soixante-douze ans. Il a laissé le
souvenir d'un roi accompli, amateur des lettres, des
sciences et des arts, qui depuis son règne trouvèrent à la
cour de Pergame un accueil favorable et'des encourage-
ments féconds. Ce fut sous son règne et grâce à son inter-
vention que les Romains allèrent chercher à Pessinonte, en
Phrygie, l'image de Rhea Cybélé, de laquelle un oracle
sibyllin faisait dépendre la défaite d'Annibal.

ATTALE 11, surnommé Philadelphe, fils du précédent,
servit d'abord fidèlement son frère aîné Eumène II, qui
avait pris la royauté de Pergame à la mort d'Attale 1M.

.11 fut envoyé par lui à Rome comme ambassadeur,et s'y
fit grandementestimerpar ses qualités aimables en même
temps que sérieuses. Les Romains, qui préparaientl'an-
nexion des petits royaumesde l'Asie en y fomentant des
dissensions intestines, avaient engagé Attale à revendiquer
auprès d'Eumène une part de la royauté héréditaire. Il
s'y refusa. En 159 av. J.-C, Eumène mourut et Attale
prit sa place, d'abord comme tuteur du jeune Attale, fils
de son frère, ensuite comme roi pour son propre compte.
Attaqué par Prusias II de Bithynie (156), il ne dut son
salut qu'à l'intervention des Romains. Il leur témoignasa
reconnaissance en leur envoyant des auxiliaires pour la
guerre contre la ligue Achéenne; les contingents de
Pergameprirent part sous Mummius au siège de Corinthe.
11 mourut en 138, à l'âge de quatre-vingt-deuxans, ayant
continué dans la paix les traditions civilisatrices et l'action
littéraire et artistique de son père. Cette action s'était
étendue jusqu'àAtliènes elle se manifesta par la construc-
tion de temples magnifiques, la fondationde bibliothèques,
les récompenses et les faveurs accordées aux hommes de
talent en tout genre. Ces souverains étaient eux-mêmes des
savants, et Attale 1er passait pour avoir composé des
ouvrages d'histoire naturelle.

ATTALE III, roi de Pergame, surnommé Philométor, fils
du roi Eumène II et neveu du précédentqui avait exercé
le pouvoir pendant sa minorité et le garda ensuite jus-
qu'en 138. Lui-même ne fut roi que pendant cinq années;



durant ce temps, en proie une humeur noire et des

méfiances furieuse vis-à-vis de son entourage,, il s abstint
de gouverner. se consacrant tout entier aux etud.es de

botanique, à la pratique te jardinageet de la sculpture.
Par un testament qui suçant, toute; vraisemblance, était
l'œuvre d'un feu.ssa.ire,.il instituales Romains héritiers de

son royaume, qui devint en effet province romame. (V
AmsTOKKE). Attale lit avait, érrit une sorte de manuel
d'économierurale, mi fut longtemps cité parmi les meil-

leurs ouvrages sur la- matière. Il s^était également occupé

de médecine, et Galien lui attribue la découverte de cer-
tains remèdes, &« ^m',

Bibl.: Sevin, Recherchessur les rois de Pergame,Mé-
moires d&FAcad. desinscriptions, t. XIî.ôenek, De
AuJa AttaMca litteravumartiwnquefawtoce;BanaUrW*.

DRWSEN.ffisfcd&fïïeKénisme, track.Bouche-L.ecler.cn.
III, passim.

ATTALE, philosophe stoïcien,qui vécut à Rome sons le
règne, (le Tibèreet tut le maître de Sénèque.. Le .père de

ce- dernier, Sénèque le, ijb,éteur>parle de lui avec beaucoup
d'estime, lui attribuant une grande éloquence. « Ç; était,
parmi les philosophes de notre génération,, dit-il, le plus

subtil et le plus disert. » Hparaît s*êtçe occupéde 1 étude

de certains phéftomènes/naturels,,tels qjie.la foudre.

ATTALE le martyr, né à Pergame dans les. premières

années- du second siècle de notre ère, vint en, Gaule prêcher

le christianisme et fut une des colonnes, de 1 église de

Lyon. C'est là que» «pus Març-Aurèle,il aurait été jeté aux
bêtes, avec d'autres chrétiens,parce, cui'il refusâtd abjurer(177 ap. J.-COu |>4-S-

Biel. Rbxak, Hist. des Origines dm Christianisme,
t. VII, Marc-4«rè!e.

H.B.Ç. appartiennent au groupe des CoëQjnées* Leur
stipe, tantôttrts. élevé, tantôt presque, nul, est dépourvu
d.'épines. et terminé par des feuill.es. pennées» de. la base
desquelles: émergent les sçadices, qui sont raroeux et
entourés d'une spatbe simple. Les fleurs, sont, monoïqueset
réunies sur le même spadice; les mâles ont un périanthe
hexamère et un androcée formé de, 10 a. 2.4. étammes
libres., à, an.ther.eslinéaires. Dans les fleurs. femelles- est un
ovaire à deux, on cinq loges, qui èmeet, k h maturité,

une. drupe fibreuse, de forme elliptijp, on. ovale,, dont le

noyau, très dur, percé de. trous 4 la base, renfermedeux

on, cinq graines albuminées. Les Attalea habitent les
régions tropicales, de l'Amérique, dut Sud, L'esçèfie type-,

A., amygialina, H.B.K., cr.ott en Colombie, dans la pio-1

vince de Choco. C'est- l'Almendrom des. naturels. Ses
graines, comestibles, servent aux. mêmes usages que chez

nous les amandes. On en, fait des émulsions, usitées en
médecine pour les. usages inteene.et externe. Et en e.st de

même des graines, des A. compta Mark, et 4', exeeka
Mart., du Brésil. On. en retire, également, une grande
quantité d'huile-, emplpy.ée comme l'huile. de. coco. Les
feulilesde ces espèces fournissent- des fibrestextiles, avec
lesquelles on fait des cordages inattaquables, par l'eau.
Le Piassaba ou Chanvre, de ^iaçflia, du Brésil,, est
constituépar les fibres allongées, qui pendent librement
de la base des pétioles des. feuilles' dQ L'4- fnvifqrA lart.
Ces fibres, dont les fragmentsressemblentà des.brins de
baleines, sont très solides, et en mê,me. temps, très. élas-
tiques. On en exporte de grand.es quantités, daBrésil,, par
Bahia, pour l'Angleterre, où elles servent à fabriquer des
brosses et surtout les largesbalais avec lesquels Qn nettoie
tes rues et les boulevards de. Paris. Les drupes de la.- même
espèce renferment des noyaux très- durs, qui sont connus
en ope sous le. nom de. Coquilles; on en fait des taba-
tières. dès bagues, des chapelets, etç. Ed. Lefèvre.

ATTALE ES (Ant. grec.). Fêtes en l'honneurd'Attaleler,
roi de Pergame, à qui la reconnaissancepublique etJL'adu-,

lation décernèrent les honneurs divins, après sa. victoire

sur les Syriens ou les Gaulois, comme on l'avait fait
ailleursà Antigone Doson (V. Ahiigosies) et à d'autres

•U-A. *U

ATTALÉE»LesPalmiersqui composent le genre Attutea

personnagescouronnés. Attalçl™ possédait des temples à
Pergame, à Têos et à Egine c'est dans cette dernière
ville que les Attaléesétaient célébrées, J.-A. H.

ATTAHA. L GÉoeftAPHiB asbienne, Nom de trois
villes d'Asie Mineure. 4a en Eolide4 celle-cimentionnée

par Pline le naturaliste, 5, 32, 1 et 23, 4 •– 2° en
Lydie, celle-ci connue par une liste d'évêques au v? siècle
(cf. Cellarius, Geogmphîa antiqua, H, p. 67) 3,° en
Pamphylie, cette dernière, fondée par Attale II Philadelphe,
roi de Pergame(mort en 13&av. J.-&.), possédait un riche
territoire que le peuple romain s'adjugea après la victoire
deP.Serviliujsur les Isauriens.Gâtait unport de mer d'une

asseç grandeimportance;PauletBarabas s'yembarquèrent,

en 45; pour$é çendre~ Anti,oc?~e (Aetes dM~o&'M, 14,
2S)v Elle subsiste encore aujourd'hui(V. ci-dessous).

II. ÇÉoGRAPiinî moderne. Attalia, Adalîa ou Sata-
iïeh, est le ch.-l. dit sandjak de Teke dans. le vilayet de
Konia (Turquie d'Asie); 13,000 hab. dont 3,.QQ.a Ose.es.

Située,au fond du golfe d'Adalia ou d'Attalia, à l'embou-
chure Cfun petit fieuv.e, elle a. un bon port et fait un
certain commerce (exportation, de chevaux et de bois).
La cité est tçès pittoresque, mais malsaine. La ville a
conservé beaucoup de restes de l'antiquité à côté de1 monu-

ments de l'architecture musulmane.
Bibl.>Cf.sur tes monnaïesd;e ces trois viltes, EeicBEt,

Dociïiaa vwnmamm mtewMy fe ïlL pp. et suwî,
ATTALICA(aulœaoufen^etasmata).Oa appelait ainsi

une sorte-de, tapisseriede luxe faite;d'un tissu-de laine ou
de soie BoïcÉé d'or, imaginésans doute à la cour- dit roi
Attale de Pergame. U da est questionsouvent chez^ les
écrivainslatinsdu- i*r sièclede.netre-ère-; elle étaitemployée

pour recouvrir les lits- et les divans des appartements!de
réception. Une variété d;e cesétoffesétait asse» légère pour

être,employée- comme-vêlement.Vt arrive- quelquefois,qù. on

trouve, dans. les sarcophages (on en a: rencontrésà. Arles)

des-manteaux de ce- genre, faits: d'or et de soie, entrelacés-,

dont la- magnificencerfesÊ en. rien inférieure-aux.témoi-

gnages- des auteurs anciens. C« i-
"Bibi.. MAEanAKDOc-,PHnatlében; Leipzig,-t88&Pi5t8;

ATTANCOURT. Gom. dud^[>. dfela laute-Marne, ari?.

et canf. de Vassy, sur la Biaise; 2S£ hab-. A l'&. du
village, source à'e.au /èrT«pfteœfeapéritivev,diui?étiqu&et
purgative.Au lieu dit la Baromiie-,ruines-informes d'un
ancien château. Mines-de- fer forges.

ATTAPAKAS, Indiens d& l'Amériquedu TSmë, entre le
Red River du Sud et le golfe du Mexique. Ils, ont disparu
complètement. Ils. ne se rattachaient ni ans Algonquins,
ni aux Sioux, ni aux Apaches.

ATTAQUE. L ART mibkmbb.. -* Attaque des places.
L'attaque"dïSi places fait- partie de l'art d'e< la guerre^ de

siège-; c'est la> partie-de cette science qui ai pour but d_en-

sei<W les- moyens de s'emparer- d?Une position-organisée
detensivement. C'est par Fétude approfondie.de<la défense

des places qu-'on peut étaMii- lesrègltequi présidentà. lear

attaque (V. Béfense DES plages). Dès la; plus. haute
antiquité, la nécessitéde se. fortifieç sur des points déter-
minés, pour-mettre- à- Mr-i sa famille et ses. richesses,
s'imposaà tout homme-en-état de porter les armes. Mais

d'autre- part, Fespra dé conquête qui est, inné> chez

l'homme, Ta conduit et rechercherles» mo.yens.de s'emparer
deces points:défendus. La. polïorcétique-deçanciens, qui a
tant s influé sur lanaissance: des-Etatset des<cités-, n'estque
très incomplètementconnue. La fortificationcUezles-anciens
avait un- relief considérable. Aussi, dit le- général Prévost
dans ses- études sur- la fortification, «j B&ttaque faisait des

efforts inouïs pour dépasseren hauteur les- remparts,assié-

gés. Les constructions les plus gigantesques-n&liiLcontaient

pas pour atteindre,ce but. On est frappé dJétQnnement,
quand oit voit- cette. surprenante tourmobile. d»Bemetnus-

Poliorcëteau:siège- de- Rhodes, haute de 46 m., divisée

en étages remplis de machines dont quelques-unes bri-
saient de loin, coups de. pierres, les créneaux des; para-
pets. Le sommet de cette forteresse roulante n'avait que



4 m. Se longueur en tous sens. Au siège de Massada,
Sylva, générai de Vespasien,veut arriver à dominer un
point de fa ville qui est à 13& m. d'élévation. Il bâtit
une terrasse ayant 92 m. de hauteur, la surmonte d'un
massif de grosses pierres haut de 23 m., et construit
par-dessus une tour de 2T m. Et tout ce travail devait
aboutir à loger cinq ou six soldats au sommet de ce vaste
échafaudage.» Dans l'antiquité les tours qui permet-
taient de faire du tir plongeant; les tours mobiles qui ser-
vaient à escaladerles remparts, au moyen des pontsqu'on.
jetait sur les murailles; les béliers qui brisaient les pierres
et la sape qui tranchait les murailles étaient les procédés
usuels de l'attaque. Les assaillants se protégeaient laté-
ralement par de légères charpentes couvertes de clayon-
nages. Lorsqu'ils étaient très rapprochés,ils se couvraient-
par de solides blindages appelés tortues. Lorsqu'on
voulait s'emparerd'une ville par la démolition de quelques
points choisis de son enceinte, ce qui était Je cas le plus
usuel, l'attaque se faisait par les toursqui dominaienttou-
jours les courtines. Si l'attaque avait lien par escalade,
elle était dirigée sur la courtinequi était moins élevée et
dont l'étroitesse ne permettait pas l'installation de nom-
breux défenseurs.

Au moyen âge les procédés d'attaque offrent peu de
différence avec ceux de l'antiquité. Cependant les palissades
servantà investirles places sont couramment employées et
l'on construit pour résister aux sorties de l'ennemi des
fortins de bois nommés bastilles ou bastillons. Avec
l'usage des armes à feu apparaissentde nouveaux procédés
d'attaque. Mais les xive et xve siècles représentent une
période de transition. Les anciennes machines de guerre
agissent concurremment avec le canon qui ne fait usageque
de boulets en pierre et du tir vertical. On voit apparaître
les tranchéesqui ne sont tout d'abord que des boyaux de
communication entre les bastillons, mais qui deviendront
bientôt de: véritables retranchements destinés à protéger
l'assaillant contre les nouveaux projectiles.

Les perfectionnements apportés par les frères Bureau.
dans la construction des canonset des affûts augmentèrent
la puissance de l'attaque dans des proportions inconnues
jusqu'alors. L'emploi des boulets de fonte permit de faire
rapidementdes brèchespraticablesdans les hautesmurailles
des forteressesdu moyen âge. Les mines à poudre faisant
leurapparitiondevinrentégalement de puissantsauxiliaires
de démolition. Avec l'emploi de la fortification passa-
gère, les procédés de l'attaque se régularisèrentsans subir
cependantde très profondes modifications. Les tranchées
de communication sont perfectionnées par l'ufilisation des
gabions qui sont une invention du xn6 siècle des batteries
sent établies aux angles de ces boyaux. Les cheminements
sont poussés régulièrementjusqu'aubord du fossé où l'on
établit les batteries de brèche. Souvent, la mine est em-
ployéepour tairebrèche dans les murailles si résistantes-
d'alors. Montluc, le duc de Guise et le duc de Nassau
furent au xvia siècle les maîtres en l'art d'attaquer les
places. Sully fut l'inspirateur de si nombreux progrès
eu artillerie, qu'au xvu" siècle la défense perd définitive-
ment -vis-àj-vis de l'attaque la supériorité qu'elle avait
acquise. L'inventiondes parallèles, des bombes, du tir à
ricochetcause une véritable révolutiondans l'art de l'at-
taque des places. Cette science se fixe définitivement avec
Vauban. Jusqu'à nos jours les sièges ont' été dirigés
à'après les règlesqa'ila tracées et leur connaissances'im-
pose à tous ceux qui veulent connaître les principes sui-
vant lesquels ont été dirigés les sièges les plus mémo-
rables depuis deux siècles (V. Siège).

Les attaques sont dirigées contre un point choisi, le
plusfaibleen général, delà fortification. Nous disons en
général, parce qu'il peut arriver que l'on soit dans l'obli-
gation d en choisir un autre; car, dans le choix de ce
point, intervientun facteur très important, celui des com-
mnnications,sans lesquelles on ne peut espérer pouvoir
amener à pied d'oeuvre un matériel toujours considérable.

Les attaques sont simples ou doubles suivant qu'elles
sont dirigées contre un bastion et deux demi-lunes, ou
contre deux bastionset les demi-lunes avoisinantes. Tous
les renseignements concernant l'attaque d'une place sont
portéssurun plan nommé plan directeur (V. ce mot).
Lorsque l'assiégeant a terminé tous ses préparatifs préli-
minaires, tels qu'installation de camps, organisation
des parcs, des dépôts de tranchées, etc. (V. ces mots),
une première parallèle (V. ce mot) ^enveloppant les
bastions attaqués est tracée à une distance maxima de
600 m. perpendiculairement aux capitales des saillants.
Des boyaux de tranchée mettent cette première parallèle
en communication avec les dépôts situés en arrière. D'au-
tres tranchéesnommées aussi cheminements sont tracées
en zigzag sur les capitales, c.-à-d. dans les secteurs pri-
vés de feu, de manière à être défilées des coups de la
fortification.Ces premiers travaux sont exécutés à la tran-
cliée simple, c.-à-d. à découvert. Ce travail qui s'exécute
la nuit s'appelle ouvrir la tranchée. La 2ê parallèle
exécutée à la sape volante (V. ce mot) est tracée à
325 m. de la place ou à 275 m. de la 1™ parallèle.
Elle est munie de gradins pour la fusillade et le franchis-
sement et abrité la garde de tranchée (Y. ce mot). On
établit alors à 25 ou 30 m. en avant de la parallèle des
batteries qui ont pour objet de ruiner l'artillerie des para-
pets en faisant usage du tir direct et du tir à ricochet
(V. Tir). Quelquefoisaussi, l'on établissait des batteries
de mortiers à hauteur de la 2e parallèle, mais avec un
but bienprécis,,tel que détruire un magasin à poudre ou
un bâtimentcasemate. Les cheminementssont continués
à la sape volante, et à 130 m. ou 180 m. de la 2e paral-
lèle, on construit, à droiteet à gauche des cheminements,
des portionsde tranchée auxquelles on donne le nom de
demi-placesd'armes et qui sont destinées à abriter les
homme chargés de soutenir fes travailleurs en cas d'at-
taque,A partir de ce point on chemine à la sape pleine
(V. ce mot) jusqu'à la 38 parallèle, c.-à-d. S 60 m. des
saillants du chemin couvert (V. ce mot). En avant de
cette 3e parallèle- des batteries de mortiers couvrent les
bastions,les demi-lunes et les places d'armesde leurs feux;
le tir vertical étant le seul praticable à une aussi faible
distance. L'assiégeantarrive sur le terrain même do la
fortification, les difficultés augmentent pour lui avec le
péril. On débouche de la 3° parallèle en sape simple et
l'on se dirigevers les saillantsdu chemin couvert en décri-
vant deux sapes circulaires qui se rejoignentà 15 m. en
avant» Ce logement, appelé à cause de sa forme portion
circulaire, sert à l'établissement d'une- garde avancée.
L'assaillant poursuit sa marche en avant par une sape
double suivant la capitale de l'ouvrage, jusqu'à 30 m. du
saillant. A droiteet à gauche, une tranchée circulaire est
ouverte jusqu'au prolongementdes faces du bastion. Des
cavaliersde tranchée (V. ce mot) sont établis aux deux
extrémitésde la tranchée circulaire face au terre-plein des
places d'armes saillantes. Leur élévation (3m§0) permetà
des tireurs d'infanterie de- chasserles défenseurs du che-
min couvert.On dirige ensuite une sape le long des crêtes,
ce qui s'appelle couronner le chemin couvert. Certaines
portions de ce couronnement sont destinées à l'établisse-
ment de batteries, dontles unes appelées contre-batteries
servent à ruiner le parapet des faces du bastion dont les
feux gêneraientla traversée du fossé de la demi-lune, et
dontlesautres, nomméesbatteriesde brèche,sont destinées,
comme l'indiqueleur nom, à faire brècnë dans la muraille.
Ces différentes batteries sont réunies par une 4° parallèle
qui rejoint également les têtes de sape. On opère ensuite
la descente du chemin couvert et celle des fossés à l'aide
de tranchées souterrainesgénéralementblindées (V. Blin-
dage). Lorsque les travaux de l'assaillant l'ont conduitjus-
qu'aupied du bastion, on donne l'assaut par les brèches
(V. ASSAUT). Telle était autrefois la marche lente,
méthodique mais certaine des attaques. Nous avons consi-
déré rapidement les procédés employés dans l'attaque



d'une place située en terrain plat et dont la fortification

est à fossé sec. Les méthodes applicables à des places

établies dans des sites différents impliquent de nombreuses
exceptions, mais elles ne peuvent trouver leur place ici
(V. MINES).

Quels seront les procédés de l'attaque dans 1 avenir.'

L'état des places fortes en 1870-71 et les conditionstoutes
particulièresdans lesquelles se sont faits les sièges pendant

la dernière guerre peuvent difficilementfournir la réponse

à cette question. feâ place idéale de notre époque diffère

singulièrementde la place organisée suivant les méthodes

de Vauban. Formée d'un noyau central et entourée

d'une ceinturede forts qui constituent autant de petites
places isolées, ouvrages qui ne sont eux-mêmes que les

centres permanentsd'une série de redoutes et de batteries

du moment qui les appuieronten les complétant, la place

moderne, imitant en quelque sorte nos formations tacti-

ques, a échelonnéses moyens de résistance dans le sens

de la profondeur.La défense, en étendant sa zone d action

sur un périmètre souvent considérable, a fait un libre
choix des positions les plus puissantes. Elle a par cela

même retardé le dénouement final et rendu, pendant la
première période d'attaque tout au moins,.le bombarde-

ment impossible ou illusoire. Ce n'est pas tout; ses pièces

les plus puissantessont cuirassées et tiennent sous leurs

feux les localités environnantes. En retranchant et en
occupant la ceinture de villages qui entoure la place, la
défense a créé un premier obstacle qu'il faut emporter
avant de penser aux procédés de l'attaque régulière.
E résulte de l'organisationactuelle des places que l'am-
plitude des attaques devra être notablement augmentée.
Ces attaques devront comprendre deux ou trois forts sou-
vent espacés de 3 ou 4 kil., ce qui conduira à créer

une ligne d'attaque enveloppante d'un développementattei-
gnant jusqu'à 10 ou 12 kil. Lorsque les forts auront
succombé, les attaques seront dirigées contre les ouvrages
intermédiairescréés entre la ceinture des forts et le noyau
central, et en dernier ressort contre l'enceintemême de la
place. Si la défense a fait de notables progrès, l'artil-
lerie en a fait de plus considérables encore. La puissance

de ses projectiles, la portée de ses pièces, leur mobilité

ont donné à cette armela prépondérance dans l'attaque;
aussi, peut-on dire avec un de nos écrivains militaires

« Au lieu de conduire les attaques en poussant versla place

une série de cheminements et de logements dont lamarche
progressive est convenablement appuyée par l'artillerie,on
s'avance en prenant successivement plusieurs positions
d'artillerie auxquelles des tranchées convenablementdis-

posées assurent une protectionsuffisante les progrès de

l'attaque, au lieu de s'affirmer par l'ouverturedes première,
deuxième, troisièmes parallèles,se constatent par l'occupa-
tion des première, deuxième positions d'artillerie.Cerfest
plus la sape, c'est le canon qui conduit le siège. »
Comme dansla méthode de Vauban,on devratout d'abord
déterminerle point d'attaque, qui sera certes beaucoup
moins limité que jadis; c'est tout un secteur de la place
qu'il faudra déterminer.Or, si l'on veut bien considérer
qu'il s'agit, pour procéder à l'attaque régulièred'uneplace
de moyenne grandeur, d'un transport de matérielet d'ap-
provisionnements énormes se chiffrant par un poids de plu-
sieurs milliers de tonnes, matériel et approvisionnement
qu'il faut renouveler et remplacer chaque jour, on com-
prendra que le tracé des lignes ferrées et la possibilité de
construiredes voies de raccordementmarquerontd'avance

fe point du terrain où les attaquespourrontse développer.
Jadis l'établissement de la première parallèle était le

point de départ des attaques. Aujourd'hui il n'en sera
plus de même. Comme nous l'avons dit, l'ennemi sera for-
tementretranché sur une ligne extérieure d'où il faudra
tout d'abord le déloger. Il semble que l'on rentre dans la
tactique ordinaire du champ de bataille il n'en est rien
cependant,car l'adversaire ne peut être tourné, il faut
donc renoncer aux attaques de flanc; et de plus il est soli-

dement appuyé par le feu concentrique desouvragessitu s
en arrière. C'est un combat pied à pied que l'on va livrer.
Des batteries dites de lre position sont' établies pnnr
déloger l'adversairede sa position avancée et ralentir, .le

feu des ouvrages en arrière. Pour les mettre à l'abri- dis
mouvements offensifs du défenseur, on les fait couvrir par
une série de retranchementsqui assurent à l'infanterie la
possession du terrain; on donne à cette première ligne le

nom d'avant-parallèle.L'infanteriecontinuera à progresser
sous la protection des batteriesde lre position jusqu'à ce
que la défense soit rejetée sur la ligne des forts. L'assié-

geant entrera alors dans la période des attaquesrégulières.
Une premièreparallèle embrassantle front de tous les

ouvrages attaqués,par conséquent d'undéveloppementcon-
sidérable,sera établie de 800 à 1,000 m. des saillantsdes
forts. Ce travailconsacrera la prise de possessionduterrain.
A quelques centaines de mètres en arrière onconstruirales
batteries de deuxième position, destinées à éteindre le feu
des ouvrages et à faire brèche; elles seront armées des

plus puissants calibres de notre artillerie. Nous rentrons
alors dans les procédés connus de l'attaque, l'assaillant
cheminant pied à pied vers la place par une série de iran-
chées en zigzag et créant2, 3 ou4 parallèles jusqu'aucou-
ronnementdu chemincouvert. La puissance des projectiles,
l'éclairage électrique des abords des ouvrages attaqués,
etc. nécessiteront sans doute des procédés nouveaux
de cheminement, mais la marche générale des attaques

ne saurait varier. Ce qui aura été fait pour les forts
détachés devra l'être également pour les ouvrages inter-*
médiaires et pour l'enceinte.

Le rôle prédominantde l'artillerie dans 1 attaque des
places entraine avec lui la solution d'une question très

grave, dont nous avons déjà touché un mot, le transport
d'un matériel très lourd et plus encore d'approvisionne-

ments énormes qu'il faudra sanscesse renouveler, la régu-
larité et la continuité du feu dans les attaques étant un
gage du succès. Les voies ferrées sont donc les agents in-
dispensables de l'attaque des places. On a dû aussi se
préoccuper d'un autre problème, dont la solution est non
moins importante, celui de l'approvisionnement des bat-
teries et magasins. Les chemins de fer portatifs d'inven-
tion récente, permettant l'établissementrapideet le dépla-
cement facile de tronçons de voies ferrées, fournirontune
solution heureuse à une question qui a pesé lourdement

sur les opérations du siège de Paris en 1870-71 (V. BAT-

teries de SIÈGE et EQUIPAGES DE siège).
En dehors de l'attaque en règle dont nous venons de

résumer les principeset la marche, il existe d'autres pro-
cédés dits irréguliers. Ce sont l'attaque de vive force, le
bombardement et le blocus (V. ces deux derniersmots).
L'attaque de vive force ne peutguère être considérée com-
me pratique qu'en face d'un fort isolé dont la garnison
est toujours restreinte. C'est la nuit en généralqu'un sem-
blable procédé d'attaquesera employé, car il faut pouvoir

approcher l'ouvragesans être aperçu. Une opération de

ce genre sera souvent précédée d'une vigoureuse canon-
nade, ayant pour objet de jeter le trouble dans la défense.
De règles,on n'en saurait tracer; ce que l'onpeut affirmer,
c'est qu'en dehors de la surprise, une attaque de ce genre

ne saurait réussir. X.
Il. Mines. Quand on commence l'aménagement

d'une mine on doit se tenir en gardecontreune tendance
naturellequi consiste à passer trop tôt de la recherche à
l'exploitation; on risque de détériorerle gisementen com-
mençant à le dépecer avant d'en connaître le véritable
point d'attaque; on pourrait préparer ainsi la fatigue du
massif, l'altération des matières, des réservoirs d'eau ou
de gaz nuisibles il est de toute nécessitéde procéder avec
méthode. Supposons que le gisementprésentedes affleure-

ments, on devra reconnaître, autant que possible, l'amen-

rement sur toute son étendue; si la trace du gîte disparait

aux regards, on pourra, en admettant la formeplane de la
veine, rapportertrois points déterminés de l'affleurement à



dos coordonnées dirigées vers le N., l'E. et le zénith et
tbrnier féquation de leur plan pour en déduire sa direc-
tion et son inclinaison quelques fouillessuperficiellesdon-
neront de plus des indicationsutiles. Si le gisement se
trouve souterrain et dans le contrefort d'une vallée, on
fera l'attaque en galerie en ayant bien soin de se mettre
au-dessus du niveau des plus hautes eaux connues dans
le pays et en faisant la galerie en pente douce pour faci-
liter l'écoulementdes eaux souterraines on peut exécuter
une galerie de direction explorant le gîte pas à pas, sui-
vant toutes ses inflexions et les recherchant si un rejet ou
un accident quelconque vient à le faire dévier; elle satis-
fait ainsi un double but, exploration de la richesse des
filons et préparation des massifs à exploiter.On peut aussi
pratiquer une galerie à travers bancs qui, partant des
points choisis, se dirige à travers le terrain stérile pour
recouper le gîte et reconnattresa situation. Si le gisement
est situé au-dessous de la vallée, on exécutera une des-
cenderie, c.-à-d. une galerie d'inclinaisonsuivant le gite,
dans laquelle on descendra par des échellesappliquées contre
la paroi du mur; cette descenderie fournira une certaine
quantité de minerai, elle permettra d'en examiner la com-
position ainsi que celle des gangues, de constater la struc-
ture intérieure et les niveaux auxquels il paraîtra le plus
avantageuxd'ouvrir des galeriessuivant la direction, afin
de reconnaître la continuité du gîte; ou bien on foncera

un puits vertical qui placera l'extraction et tous les ser-
vices dans de bonnes conditions au lieu de charger l'avenir
de l'exploitation de puits inclinés qui occasionnent des
assujettissementsfâcheux cet avantage d'un puits verti-
cal sera encore bien mieux démontré si le gîte, au lieu de
suivre un plan régulier incliné à 7â degrés, subit une
inflexion, ou bien un rejet; il faudrait, en effet, que la des-
cenderie suive ce mouvement. L'emplacement du puits doit
être choisi avec grand soin il conviendra de s'attacher
surtout aux conditions de l'intérieur, sans négliger pour-
tant celles de la surface; il est essentiel, évidemment, de
se mettre dans une position avantageuse de raccordement
avec les grandes voies de communication,routes, canaux
ou chemins de fer; en ayant égard à la position du gite
dans le sein de la terre, on sera conduit à placer le puits
de manière qu'il aille le recouper à une profondeurdonnée
en opérant ainsi, les galeries à traversbancs, qu'on sera
amené à percer dans les divers étages de l'exploitation,
présenteront un minimum de longueur totale.

Lorsque le gite atteint est bien reconnu, il faudran'en
faire l'attaque qu'après avoir déterminé à l'avance une
marcheméthodiquequisubstitueraà la masseenlevée un mode

de soutènement des roches du toit. Les méthodesd'attaque
sont très diverses, suivant la puissance du gite, suivant
son inclinaison; on s'attachera à satisfaire aux diverses
conditions suivantes 1° rendre l'abattage facile et avan-
tageux en creusant les chantiers aussi larges que possible,
en adoptantune disposition qui présente la masse à abattre
toujours dégagée sur plus d'une face; 2° réduire à son
minimum le développementet les frais des galeries; 3° fa-
ciliter la surveillance et en même temps la ventilation en
concentrant les ouvriers sur un quartier donné; 4° com-
biner l'exnloitation d'un étage avec les travaux prépara-
toires de manière qu'à mesure qu'une couche approche de

son terme, on ait toujours quelques autres couches toutes
préparéespour recevoir les ouvriers. L. Knab.

III. Médecine. Attaque d'Apoplexie (V. Apoplexie).
BIBL. ART MILITAIRE.-LE MARÉCHALDE VAUBAN,De

l'attaque vl de la défensedes places;Paris, 1779. Bous-
MARD,Essai général de forti fication,d'attaque etde défense
des places; Paris, an XII. A. PICOT, général de brigade,
Etudessur la guerre de siège Paris, 1850. A. RATHEAU,
Traité de fortification; Paris, 1858. M. DUREAU DE LA
MALLE,Poliorcétiquedesanciens,oudel'attaqueet de la dé-
/ense desp!aeesa~anft'im)ent:onde !apoudt'e;Pans,18t9.–
F. Prévost, commandantdu génie, Eludeshistoriquessur
la fortification,l'attaqueet la défense desplaces;Paris, 1869.

ATTAQUES (Les). Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Boulogne-sur-Mer, cant. de Calais; 1,596 hab.

ATTAR (Perid Ed-din Mohammedben Ibrahim el Attar
Ennischabouri),poète persan, né en 1119 de l'ère chré-
tienne à Kerken, près de Nischapour. D'abord droguiste,
d'où son surnom d'Attar, il sa laissa convaincre par
un derviche de la vanité des biens de ce monde, et,
renonçant à son commerce, il fit le pèlerinage de la Mec-

que, après quoi il revint à Nischapour pour s'y consacrer
à la rédaction de traités allégoriques et gnomiques for-
mant, croit-on un ensemble de cent mille vers. Le
Mautiqut-taïr ou Colloque des oiseaux est celui de
ses ouvrages qui reflète le mieux ses théories soufistes:
il a été publié et traduit par Garcin de Tassy, Paris, 1863
gr. in-8. Pour Attar, Dieu seul existe, et la création n'est
qu'un jeu de la divinité. « Les dogmes des religions posi-
tives, dit M. Barbier de Meynard (la Poésie en Perse,
Paris, 1877, in-18), sont des allégories dont l'initié
trouve seul l'explication.L'idéal du parfait contemplateur
est de se détacher des liens fragiles de l'humanité pour
s'anéantir dans le hakk, la vérité, l'essence divine. La
même préoccupation de dogmatisme moral que l'on con-
state chez Djelal-Eddin se retrouve dans les différents
ouvrages du poète de Nischapour son Pend-Nameh ou
Livre des conseils en fournit la preuve à chaque page. >
A côté de théories dissolvantes, on rencontre en effet
dans Attar des leçons d'une extrême moralité. P.

ATTAVANTE (di Gabriello degli Attavanti), célèbre
miniaturiste florentin, né en 1452, mort après 1508. II
travailla surtout pour le compte de Vespasiano dei Bisticci,
libraire-littérateur renommé qui avait pour clients les
plus célèbres bibliophiles de l'époque. Les manuscrits
enluminés, sortis de son officine, tiennent une belle place
dans l'art de la Renaissance. Plus qu'aucun de ses
émules, Attavante s'inspira des modèles antiques; dans
les bordures des pages, dans les encadrementsdes minia-
tures, il prodigua, avec une légèreté de main, une pureté
de dessin et une verve incomparables, des motifs em-
pruntés aux pierres gravées, aux sarcophages, aux
médailles, aux bas-reliefs qu'il avait pu étudier dans les
collections des amateurs de Florence et surtout dans
celles des Médicis. En même temps, il savait donner à
quelques-unes de ses figures un charme de jeunesse et de
poésie qui fait penser aux plus ravissantes allégories de
Sandro Botticelli. Un des plus anciens ouvragesconnus
de sa main est de 1483 dans deux lettres à Taddeo
Gaddi et à Niccolo Gaddi, du 7 fév. 1483 et de 1484, il.
parle d'un missel enluminé, à lui commandé par un évêque
de Dol, en Bretagne, et qu'il vient de livrer. Cet éyêque,
dont il ne dit pas le nom, était Thomas James, qui, pour
obtenir ce travail du jeune miniaturistedéjà célèbre, avait
consenti aux plus grands sacrifices. Ce missel fait aujour-
d'hui partie du trésor de la cathédralede Lyon. Vasari
attribue à Attavanteet décrit avec grands détails un Silius
Italicus, dont un de ses correspondants,Bartoli, lui avait
envoyé la description. Morelli a démontré que le célèbre
pinacographea été induiten erreur et que les illustrations
du manuscrit en questionne sont pas d'Attavante. On lit
en revanche sa signature sur le Marcianus Capella de la
bibliothèque Saint-Marc; il y exécuta une série important*
de miniatures les sept arts libéraux (Grammaire, f° 24
v° Dialectique, 46 v°; Rhétorique, 66 v° Géométrie,
89 vo; Arithmétique, 115 v° Astronomie, 134 v°
Musique, 149 v°), les divinités de l'Olympe, de magnifi-
ques encadrements,etc. De 148S à 1487, il enluminait
pour le roi de Hongrie un missel romain d'une incompa-
rable beauté, qui est aujourd'hui l'un des joyaux les plus
précieux de la bibliothèque royale de Bruxelles, où il est
entré, après avoir faitpartie de la bibliothèque des ducs
de Bourgogne, comme ayant appartenuà la succession de
Marie d'Autriche, sœur de Charles-Quint, veuve de Louis
roi de Hongrie et gouvernante des Pays-Bas. C'est sur ce
missel que, jusqu'en 1785, les gouverneurs des Pays-Bas
ont prêté serment, le jour de leur installation; on dit
même que les détériorationsque l'on constatesur les deux



miniatures âa calvaireet du jugement dernierrempnîent
à la prestationde sermentd'Aihertet d'Isabelle, quifurent
installés un jour îe pluie. On lit sur la frontispice
ACTAVANTES DE AGTAVANTIByS DE FLORENTIAHOC
OPVS ILLUMINAVIT. A. D. ajCCCÇLXXXV. et, au
bas ie la feuille où est représentéela croix Actum Flo-
rentiœ A. D. MCÇCCLXXXVÏf, ce qui prouve qu'il mit
au moins deux ans à exécuter ce chet-d'œuvre. On.
attribue également à Attavantela plupart des nïiniatures
de la célèbreBible, aujourd'huià. là Yatiçane, qui fut exé-?
cutée pourle dueFrédéric d'Ûrbin, dans l'officine deVes-
pasianodei Bistïccj, de 1476 à 4488; –un autre missel
de Mathias Corvïn (148.8) aujourd'huià IaVaticane;
un portrait.du duc Frédéricd'Urbin sur un Cpmmenlario
de''gesti e de' deftidi F. duçad'Urbino,sortides ate-
liérs de yespasïanpde Bisticei e taujourd'huià Rimini

une Bible avec commentaires de Fra Kicoîo de Lira, don-
née par JulcsII à Emmanuel,roi de Portugal (aujourd'hui
à l'abbaye de Bélem) –dix manuscritsayant appartenu
à Mathiàs Çorvin et donnés par le sultanÀbdul Amid H

aumusée nationalhongrois de'Pesthj-s-s le commentairede
saint Jérôme sur Ezéchiel (Vienne, Bibliothèque royale,
n° 654), tes numéros16,8.39 et §,879 Lat. delà Biblio-
thèque nationale à Paris. On lit enfin, sur la feuille de
garde d'un manuscrit sqr parchemin en 7 colonnes fait
pour Je roj de Hongrie et ayant appartenu£ la bibligfbè-

que d'Ëste: Attavàntespinsii (sic) et l'on conserve à la
Laurentienne nn beau Graduel de 1505, autrefois au
monastèredegli Angeïi à la cathédrale de Florence deux
antiohonaires de 1S08, pour l'un desquels il reçut, sur
l'estimationde « Stephano miniatore et Gïpvanid'Antonio
miniatore », la somme de 70 lires (Gaye, Carteggio, II,
45a). La cathédrale de Pratp possède aussi un anti-
phonairede 1500" où Attavante aurait exécuté quelques
miniatures. André Mfçhei,.

BibL..• VasAbt, éd. Milanesi, II, 523; III, 225, 231-85.
M.OfiEfcj,r, Notizia.d'bperedidisegno,ëtG.-)Bassano, 1800,
p. 171. Alfredde Redmont, te îlibliqlecaCorvina Flp-
rence, 1879. 'LëopoM Delisle, le Missel de Thomas
James, êoêque de Dol(Bibl, deTéc.

des CharSës, 3° série,t III). Eugène Mtotz,' la Renaissanceen Italieet enFrance à l'époque de Charles VIII (Paris, in-4, 1885).
AT TAVANTI (Paul), appelé communément frère Paul de

Florence, né dans cette vjjîe en 141JJ, mort au mois de
mars 1499. Il entra très jeunç dans l'ordre des frères
servîtes dont il devint provincial. Marsjle Fiçin, qm
l'entendit un jour pr&Jier, compare, dans une de ses
lettres, son éloquence. à çeilQ 4'Qrp^ée. Jl es.6 du moins
certaifjquec'est son talent gFatpiregui lui valut ses entrées
à Ja petite académie platonicienne qui se réunissait dans
le pajaig de Laurent de Jlédiçis. Il g. laissé des ouvrages
d'éruditionecclésiastique Breviarium tQtius juris canàr
îî?ci;llilan, 1478,jn-!fol.{~-E$po$ïtigin,PsalmQ$pg%h
tentiqles; Milan, 1479, in-4 r-.J)eor\gin%ard\ntiser-.
varftpi Beafip Maviœ djqkgus, opuscule dédié a Pierre
de Slédicis, mais imprimé seulement en {727; Parme,
in-4. Ses sernions ont été réunis, spus ce titre | Qiiadrar-
gesiniaie de réditu peecataris adBeum; Milan, 1479,
in-4. Us sont fort curieux l'orateur y cite généralement
Dante et Pétrarqup (je préférence aux Pères de l'Église.
D'après Mazzuçhelli, il gurait laissé de nombreuxmaniis-r
crits, mais on ignorepu ils ont été dépqsés, et s'ils exis^
tent encore, R. G.Bibl.• Mazzdchei-li,GH scrittoH d'Italia Bcescia,
1753-176?, 6 ypL in-foi: --

ATTE. Nom vulgaire 4i? fruit de VAnonct squamosaL.
(V.Anone).

ATTEINTES. Toute contusion, avep qu sans plaie, qui,
chez le cheval, a son siège à. la couronne pu au paturon,
prend le nom d'atteinte. Les atteintes résultent des coups
que l'animal se donne en progressant, ou de ceux qu'il
reçoit des chevaux qui marchent à ses côtés, ou des
corps durs auxquels il se heurte pierres, roues de voi-
ture, etc. Les animaux les plus exposés à se couper par la
.nature de leur service sont les chevaux des carriers, des

gravatiers, des entrepreneurs de charpente, des bateaux
de halage. Les chevaux qui marchent en -troupe ou à la
file les uns des autres sont aussi très exposés à se meur-
trir les extrémités, de même que ceux qui sont mal con-
formés, dont les aplombs sont défectueux. Les atteintes
se divisent en atteintes légères et en atteintes graves. On
appelle atteinte encornée celle qui a son siège au bord
supérieurdu sabot, soit à la pince, soit aux quartiers, soit
aux talons. Elle se complique quelquefois de javart
(V. ce mot).Ojiant aux atteintes proprementdites, qui sont
situées au-dessus de l'ongle, sur la couronne on sur le
paturon, elles se .présentent presque toujours avec les
mêmes caractères, se compliquent ou se terminept de la
même manière, les tissus sous-jacentsde la peau, tendons,
ligaments, aponévroses, ayant, dans ces parties, une
pfganisati.on identique.Lès atteintes légères consistent
dans une inflammation superficielle et circonscrite de la
peau au point ou a porté l'action contondante. Le plus
souvent, le poil a été usé et enlevé; quelquefois, la peau
a été emportée'; d'autres fois, la peau n'a été qu'entamée
et le sang s'en échappe plus ou moins abondamment.Les
atteintes graves revêtent trois formesprincipales elles
peuvent être phlegmopeuses, furonçuleuses et gangreneuses,

L'eau froide, les douches, tel est le traitement qui
convient à. l'atteinte légère au début. Si le mal est plus
profond, si l'on prévoit un abcès, on appliquera des
cataplasmes émollients, on fera prendre à la région
malade un bain tiède de son ou de farine de lin. S'il y a
atteinte encornée, on amincira le biseau et la corne du
sabot; il faudra l'extirper parfois et appliquerensuitesur
les tissus mis à nnunpànsemeptd'étoupesimbibées de tein-
ture d'aloès ou d'eau-de-vie camphrée. S'il y a eu perte
du tégument, on exciterale iqurgeonnementau moyen des
teintures résineusesou toniques, et on veilleraà ce que la
cicatrice ne soit pas rendue trop difforme, en appliquantà
la surface de la plaie un bandagecompressif. L. GARNIER.

ATTELABU S. Genre d'Insectes-Coléoptères,de la famille
des Curculionidés, qui a donné son nom à un groupe
spécial, celui des Attélabides.Etabli, en 17S8, par Linné
dans la 10" édition de son SystemaNalurus, le genre
Attelabusa pour type VA. eor'yli, que l'on a rangé à tort,
jusqu'àprésent, dans le genre Apoderus, créé par Olivier
en 1807 (V. Apodère). Par suite, il convient aujourd'hui
de remplacerle mot Apoderus par celui à! Attelabus et
d'adopter, pour les Attelabus des auteurs modernes, la
dénomination de Cyphus, créée, en 1813, par Thunberg
(Nov.' act. IJpsal, VII, pp. i07 et 123) sur le Curculio
htfens de Scopoli (Eut. Carn., 1763, p. 25, f. 72), que
Linné redécrivitquatre années plus tard sous le nom a.lAt-
iplabuscurùidionoides (V. Bedel, Faunedes Coléoptères
du bassin de la Seine, Rhynchophora, pp. 23 et 222).

Les Cyphus se distinguentdes Attelabuspar leur tête
""r ""U'I1A.1I1"-a 1n-z, .v;o aonon rétréeie à la base en'forme de
coq et par tes épimèrës métathora-
ciques qui sont recouverts par l'é-
lyfre, rudimentaireset glabres. Ils
ont des représentants dans la plu-
part des régions du globe. On en
connaît près de cent espèces. Le
C, nitens Scop. (AttelahUscurciir
lionoîdesL.,A. çoççineusFourcv.,
A. quercus Httber) a le corps trapu,
très convexp, long de 8 à 6 millim.,
de couleur noire avec le prothorax
et les élytres d'un rouge de laque

au d'un rouse fauve. d'est le Bee-

Attelabus curculio-
noidesL. (grossi).

,U"
mare laqué de Geoffroy, On Je trouve communément

en Frange sur le çhêna (Qiiercas peduncuhta, L.),
dont la femelle roule les feuilles Cn forme de cylindres
courts, dans lesquels viventles larves; celles-ci se trans-
forment en nymphes dans le sol (V. Goureau,Arm. Soc.
eut. de France, 1841, p. 26, pl. I, f. 1-3). Ed. LEF.

ATTELA6E. I. Economie bohestiqbe. Dénomination



sous laquelle on désigne un ou plusieurs chevaux, ânes,
mulets ou Lœufs, qu'on emploie pour traîner une voiture
ou tirer une charrue. Le problème à résoudre dans
tout bon attelage est celui-ci Etant .donnée la force d'un
moteuranimé, lui faire exécuter, avec le moins de perte
possible, le déplacement d'une résistance. Dans tout
attelage il y a à considérer quatre appareils distincts
1° L'appareil de gouverne qui comprend la bride, les
guides et le mors; la bride dn bœuf attelé n'a pas de
mors; c'est la muserolle qui en tient lieu, de môme
que l'aiguillon remplace le fouet du conducteur. 2° L'ap-
pareil de tirage, composé du collier ou de la bricole,
du joug ou de leurs accessoires. L'animal qui tire ou
qui pousse trouve les plus grands avantages dans la force
et le poids des parties antérieures de l'avant-main. Il est
donc nécessaire que les harnais soient adaptéspour ne pas
blesser les animaux et afin de transmettre la plus grande
somme possible d'efforts, tout en gênant le moins possible
le moteur dans ses attitudes et dans ses mouvements. Le
point où doivent être placés les harnais, pour obtenir leur
effet le plus utile, est la région formée par la partie supé-
rieure de l'encolure, le haut du poitrailet le bord antérieur
des épaules. 3° L'appareil de support comprenant la sel-
lette, la dossièreet la sous-ventrière.4° L'appareil du re-
culer, dont l'avaloire constitue la pièce fondamentale;chez
le bœuf,c'est principalement parlatêteetlecouoùrésideune
grande puissance, que s'opère la traction du fardeau à ti-
rer. Le mécanisme du tirage diffère chez le cheval et le
bœuf._ Dans le cheval gui tire, tous les ressorts se tendent
énergiquement de l'arrière à l'avantde la machine,et c'est
sur le collier qu'a lieu le point d'appui sur lequel tous les
efforts sont dirigés pour entraîner le fardeau. c Dans l'ac-
tion du tirage, dit Girard père, le cheval emploie sa force
musculaire à chasser en avant la masse de son corps, à
l'appuyer plus ou moins fortementsur la bricole ou le col-
lier et à la maintenirparfois tellementinclinée qu'il la met
dans le risque de tomber, si les traits viennent à casser.
Dans un tirage ordinaire et modéré le cheval ou mulet
s'appuie sur les quatre pieds, mais plus fortement sur le
bipède postérieur; car lorsqu'il tire avec effort et qu'il agit
avec franchise, les pieds de devant ne font que toucher la
terre ou n'y posentpas du tout; et alors la masse est sou-
tenue par les traits, ainsique par les pieds postérieurs,qui
sont les principaux agents de l'impulsion du corps en
avant. En développant toutes ses forces, l'animal se baisse
et se penche en avant autant que cela lui est possible; si
la résistance cède, ses muscles n'auront qu'à contenir le
corps dans une attitude suffisamment inclinée, et le mou-
vement sera entretenu. »

Le bœuf, dans l'action du tirage, agit d'une manière
différente. Pour tendre ses traits, il baisse la tête comme
s'il voulait se mettre en marche; sentant une résistance,
il pousse et appelle ainsi sur son avant-mainla plus grande
partie de sa masse,et le train postérieurne sert qu'à don-
ner au corps l'impulsionprogressive. Si le che\al a une
forte résistance à vaincre, s'il gravit une côte escarpée, il
se cramponne, s'appuie fortement sur le sol et sur le col-
lier il combine sa force musculaire et son poids qu'il trans-
met aux traits et il s'efforce de vaincre l'obstacleà entraî-
ner autant par son poids que par sa force. En pareil cas
le bœuf baisse la tête, augmente la masse de l'avant-main,
mais on ne le voit pas, comme le cheval, convertir son
système osseux et musculaire en levier, se cramponner des
quatre pieds sur le sol pour arracher l'obstacle et lui im-
primer le mouvement. Le cheval tirepar secousses, à coups
de collier d'intensité variable; si l'obstacle résiste, sou-
vent il se rebute et se refuse à tirer. Le bœuf, au con-traire, prend, par degrés, la position la plus favorable à
la traction, il opère patiemmentet par une suite d'efforts
successifs et durables, toujours régulièrementsoutenus.
Le hteuf, pour tirer, est soumis au joug. Ce joug est double
"ou simple. Le joug double, ou joug à deux, réunit deux
animaux, qui travaillent par paire et les tient fixés l'un à

l'autre par la tête dans une dépendance absolue. Le joug
simple, qu'on applique, soit à un bœuf attelé seul, soit à
des bœufs attelés à la file, ou par paire, laisse à chaque
moteur sa liberté et sa complète indépendance. Le bœuf
est fait pour le joug, puisque c'est avec ce harnais qu'il tire
le plus commodémentet le plus utilement, mais à la con-
dition qu'il lui laisse toute la liberté de ses mouvements,
car, dans les attelages multiples, il faut éviter de faire
supporter à l'un des moteurs la plus minime partie des
efforts déployés par son compagnon de travail. Le demi-
joug est donc, à tous les points de vue, supérieurau joug
à deux. II n'a aucun de ses inconvénients. Avec lui, cha-
que animalreste libre de ses mouvements, abaisse ou relève
la tête suivant les nécessités de la progressionou l'effort
de traction à effectuer. Les deux animaux, en ce cas, sont
attachés, soit au même palonnier, soit à des palonniers
indépendants,par une paire de traits dont une extrémité
est accrochée aux anneaux que chaque petit joug porte du
côté de la tête. Il permet d'atteler ensemble des bœufs
différant de force et de taille et à celui des deux qui est
fatigué de se reposer et de se coucher sans forcer son com-
pagnon à conserver une attitude fatigante, le cou tordu,
le corps plié, attitude pénible et qui dispose mal les ani-
maux au travail, quel qu'il soit, auquel on les destine.

L'attelage au joug double, malgré ses inconvénents, est
cependant préférable là où lescharroisprésententde grandes
difficultés, là où les terrains à défoncer sont fortement in-
clinés et où l'effort commun doit être puissant et soutenu.
Dans le joug à deux, simple traverse de bois, percée dans
son milieu pour recevoir l'extrémité du timon, l'attelage,
commele dételage, sont faciles ni liens à détacherou à cou-
per en cas d'accidents. Le timon, plus petit que l'anneau
du joug n'est large, tourne dans tous les sens sans qu'il
en résulte la moindre fatigue pour l'attelage, et, si la voi-
ture verse, le bouvierpeut dételer ses animauxavec une
parfaite aisance, et leur éviter ainsi les blessuresqui, au-
trement, pourraient se produire. On appelle limonier le
cheval qui est attelé dans les brancards; le cheval qui
précède le limonier est en cheville, et ceux qu'on place
en avant de ce dernier sont en volée.Le harnachementdes
chevauxen cheville ou en volée est très simple. Ils n'ont
plus besoin ni de sellette ni d'avaloire, à moins que les
routes ne soient difficiles et le chargement considérable,
auquel cas le cheval de cheville a besoin d'être complètement
harnaché pour être placé, dans les descentes, à l'arrière
de la voiture et aider au limonier à la retenir. Les traits
sont les liens qui unissent le moteur au fardeau à traîner.
Ils sont placés de chaque côté de l'animal et s'attachent
par leur extrémitéantérieure au collier et par leur extré-
mité postérieure à la charrette. Le surdos,le faux surdos,
le fourreauet la ventrelle les maintiennentdans leur po-
sition. S'ils ne sont pas fixés à la voiture, les traits sont
fixés à un palonnier.Si l'attelage a lieu à deux il sera tou-
jours préférabled'atteler chaque limonier à son palonnier
distinct; autrement le travailleur le plus ardent tire pres-
qu'à lui seul tout le poids, se fatigue et s'use vite. Les
traits doiventêtre attachésvers la moitié environ de l'at-
teile attachés trop bas, ils reportent le point d'appui sur
l'articulation des os de l'épaule et du bras et en gênent
le mouvement;de plus ils font vaciller le collier et exposent
le cheval aux blessuresde la pointe de l'épauleou de l'en-
colure. La bricole est une courroie de 10 cent. environ,qui
passeen avant dupoitrail et transversalement;son emploi
doit être répudié. C'est un harnais donton ne doit user que
temporairement,quand des blessures le long des bords an-
térieurs de l'épaule ou à la base de l'encolure ne permet-
tent pas d'employerle collier.
La sellette,qui constituel'appareil de supportdu harna-
chement, prend son point d'appui en arrière du garrot,
sur toute l'étenduede la régiondu dos. L'arçondoit en être
incurvé elle porte de chaque côté des coussins assez épais
pour éviter que le harnais touche la ligne supérieure du
dos, c.-à-d. les apophyses épineuses des vertèbresdorsales.



C'est par la dossièreplacée sur la sellette que le poids du
fardeau est transmis à l'animal elle doit être très solide,
de même que les sangles, afin d'éviter les oscillations et le
va-et-vient de la sellette. La sous-ventrièredoit être solide,
large, à bords arrondispour ne pas blesser le limonier.
Quant à l'avaloire ou reculement, elle a pour objet d'éta-
blir les points d'appui à l'aide desquels le limonier re-
tient la charrette dans les descentes. Son but et son rôle
sont opposés à ceux que remplit l'appareil du tirage. Le
reculement doit être bien ajusté; il doit reposer sur les
muscles fessiers. Il est complété par une sorte de sellette

ou de mantelet destiné à protéger la région des reins et
qui le relie par un anneau ou un crochet à la sellette
proprementdite. Le reculementsera large et solide, pour
éviter qu'il ne casse et ne blesse le limonier. Le cheval
qui recule rejette tout le poids du corps sur les parties pos-
térieures, il s'appuie de toutes ses forces sur le reculement;

ce dernier transmet la voiture l'effort qui pèse sur lui et
c'est ainsique se trouve ralentile mouvementde la voiture
dans les descentes. S'il venait à se briser, la voiture re-
prendrait aussitôt sa vitesse en avant, le cheval impuissant
serait entraîné, et, on le conçoit facilement, en pareil cas,
les plus graves accidentspourraientse produire. Nom-
breuses sont les différentesmanières d'atteler les chevaux:
à deux, à trois, à quatre, à six dans les attelages à
huit, on les met à la file les uns des autres; dans les at-
telages de luxe on les attelle généralement par paire. On
appelle attelageà la d'Aumonou à l'anglaise, celui où
l'on supprime le siège du cocher et où. l'on fait monter sur
le cheval qui est hors la main un cavalier chargé de la
conduite de la voiture. L. Garmier.

Il. Mécanique appliquée. Dans les voitures à deux
roues, le cheval placé entre les deux brancards porte une
partie du poids de la voiture et la fait tourner en pous-
sant les brancards; le cheval fatigue beaucoup quand
le poids à tirer est considérable, tous les cahots de
la voiture lui sont transmis; il supporte une partie aussi
minime que possible du poids à traîner quand le charge-
ment est bien disposé. Grâce à cette charge le chevalpeut
tirer un poids supérieurà celui qu'il eût traîné étant libre.
Le tirage ou l'effort de traction que le cheval doit exercer
pour traîner unevoiture sur un sol horizontalest d'autant
plus petit que la voitureest plus légère, que les roues sont
plus hautes, que le diamètre des fusées d'essieuest plus
petit, que le graissage des essieuxet que la suspension
sont meilleurs.Il faut donc se préoccuper, relativementau
tirage, du poids des voitures,de la forme, de la hauteur
et de la position des roues, du systèmede graissage, des
essieux et des meilleurs systèmes de suspension.Dans les
voituresà quatre roues à deux chevaux, on attelle ceux-ci
à des palonniers; étant entièrementlibre, l'attelage peut
développer tous ses efforts en pleine liberté; les chevaux
placés près du timon ou flèche, qui guide la voiture et
s'assembleà l'essieu des roues de devant, en supportent
l'extrémité par leur collier et souffrent seuls des cahots de
la voiture sans porter aucune partie de son poids. Quel

que soit le mode d'attelage, la résistanceque le cheval doit
vaincrepour trainerune voiture est d'autantplus faible que
la suspension est meilleure le ressort amortit les chocs
provenant des inégalités des routes, ménage la voiture, la
rend moins fatigantepour les voyageurs et facilite le rou-
lement en diminuant le tirage. Les efforts sans cesse
variables que le cheval doit exercer sur une voiture non
suspendue sont remplacés, pour une voituresuspendue, par
des efforts moindres et plus réguliers. D'après le général
Morîn, sur des routes inégales la résistance croît moins
vite avec la vitesse pour les voitures suspendues que pour
celles non suspendues; les ressorts doivent donc s'appli-
quer à toutes les voitures non seulement aux voituresde
luxe auxquelles ils donnent la douceur indispensable, mais
aussi aux voitures de transport pour ménager les chevaux,
ou leur permettre de traîner sans plus de fatigue un poids
plusconsidérable. La Compagnie des Omnibusde Paris, qui

monte ses voitures à trois ressorts, emploie un attelage
rigide qui se fait directement à l'essieupar l'intermédiaire
de deux ressorts latéraux; dans les voituresde luxe, l'at-
telage se transmetde l'avant-trainà l'essieu par l'intermé-
diaire de deux ressorts pincettes qui, fixés seulement en leur
milieu aux embrassures des avant-trains et aux patins des
essieux, oscillent d'avant en arrière à chaque choc produit
par les aspérités du sol et donnent une certaine élasticité
dans le sens de la traction. On fait quelquefois dans les
voitures à deux roues les palonniers à ressort permettant
d'obtenir la même élasticité. M. E.-J. Marey, professeur
au Collège de France, a étudié l'influence de l'élasticité
dans la traction exercée sur des voitures, et il a constaté
dans les cas les plus favorables une économie de 26
en faveur de la traction élastique les expériences ont été
faites au dynamographe. M. Marey fait remarquer que
« dans l'emploi de moteurs animés pour la traction des
fardeaux, il faut poursuivre partout où il se produisent les
chocs et les vibrations, de façon à les absorber dans des

ressorts élastiques qui rendent au travail utile une force
qui ne servait qu'à détruireles voitures, à défoncer les che-
mins, à faire souffrir les animaux », et nous ajouterons
aussi à cahoter les voyageurs.

Chemins de fer. Dans les chemins de fer, chaque véhi-
cule est attelé avec le véhicule voisin par des appareils
qui servent les uns à transmettre le mouvement imprimé
par la machine, ce sont les appareils de traction, les
autres à recevoir les pressionsexercées par l'un des véhi-
cules sur son voisin lorsque le mouvement du premier se
ralentit, s'arrête ou devient rétrograde ou lorsqu'un des
véhicules étant en marche rencontre l'autre au repos, ce
sont les appareilsde choc. Les chocs doivent être amortis
par des appareils élastiques, sans quoi l'effet des actions
développées sera souvent destructif pour les voyageurs
commepour le matériel. Appareilsde traction.Dansles
premierstemps de la construction deschemins de fer, les vé-
hiculesétaient atteléspar des chaînes en fersuspenduesà un
crochetfixé tantôt sur le côté deschâssis, tantôt sur le mlieu
de la traverseextrême; cette disposition, encore en vigueur
dans l'exploitationdes petitschemins de fer, provoquait des
secousses et des oscillations insupportables. Plus tard, on
se servit de barres de fer rigides, les véhicules devenaient
solidaires les uns des autres et les secousses étaient dimi-
nuées mais le démarragedu train était difficile et la ma-
chine fatiguait; cet attelage rigide supprime les appareils
de choc, il est encore en usagesur les lignes américaines.
On est arrivé presque universellement aujourd'hui à un
attelage élastique d'abord la tige terminant les chaînes
passa par un trou pratiqué dans chaque traverse extrême
du châssis on terminaitcette tige par une chappe envelop-
pant un ressort de forme arquée, dont les extrémités s'ap-
puyaientcontre la traverse extrême à l'intérieur du chas-
sis il en résultait une grande fatigue pour cette traverse.

Appareils dechoc. Dansles premiers temps,les wagons
reliés les uns aux autrespar des chaînes de tractionétaient
maintenus à distance, lorsqu'ils se rapprochaient les uns
des autres, par un prolongement des brancardsdu châssis;
on avaitde violentes secousses on remédie dans une faible

mesure à ce grand inconvénient en garnissant les tampons
avec des matières compressiblesrecouvertes de cuir.-Ap-
pareils de tractionet de choc. A ces tampons secs on sub-
stitua un tampon unique agissant sur un ressortà pincettes
fixé à la traverse extrême du châssis; lorsque lesvéhicules

se rapprochent,les tampons en contact pressent sur le res-
sort qui reporte la compression sur l'ensemble du châssis;
de plus, la transmissiondes efforts de tractiona lieu direc-
tement suivantl'axedu véhicule. Ce premier appareil fati-
guait le châssis par son poids élevéen porte-à-fauxsur les
extrémitésdes brancards; diverses dispositionsingénieuses,
de peu d'intérêt aujourd'hui,conduisirent au chemin de fer
de Paris à Rouen à l'emploide deux grands ressorts éta-
blis au centre du châssis et qui servent égalementà la
traction et au choc; le principe de cette disposition a été



conservé du reste à la Compagnie de l'Ouest et est devenu e

d'un emploi à peu près général. Chaqueextrémité du véhi-
cule est munie d'une tige de traction terminée d'un côté
par un crochet et fixée de l'autre à un ressort. Un ten-
deur à vis unit les crochets d'attelage de deux voitures
successives et deux chaînes de sûreté placées de chaque
côté complètentle système. L'appareil de choe comprend
pour chaque voiture 4 tampons ou plateaux reportant les
pressionsqu'ils reçoiventsur des ressorts d'acier en lames,
en spirales ou rondellesbombées, en bois, en caoutchouc.
Les centres des tampons de choc des crochets d'attelage
et des points d'attache des chaînes de sûreté doivent se
trouver sur un même plan horizontal. Si les ressorts de
traction sont fixés au centre du châssis ils sont adossés
du coté de leur convexité contre la traverse centrale et
simplement posés sur deux tringles et deux traverses et
sont saisis en leur milieu par les chapes qui terminent les
tiges de traction; à leurs extémités, ils s'appuient contre
les boutsdes tiges des tampons.Lorsqu'undes crochets de
traction est tiré par le moteur, le ressort correspondant
s'aplatit et ses extrémités, tout en repoussant les tiges du
tampon, buttent contre la traverse la plus voisine du
centre; celle-ci communique l'effort de traction aux bran-
cards qui le transmettent à la deuxième traverse qui à
son tour le fait passer au deuxième ressortet de là à la
deuxième tige de traction. La transmission appliquée au-
jourd'hui est plus directe par la conjugaison des deux res-
sorts au moyen de quatre brides qui embrassentles deux
ressorts vers le tiers de leur longueur; par cette simplifi-
cation, les ressorts de choc et de traction ne passent plus
que par la traverse du milieu. Le systèmeemployé par la
plupart des compagniesfrançaises consisteà conjuguer les
deux ressorts de choc pour la traction au moyen de feuilles
auxiliairesréunies entre elles par des bielles de connexion.
Ces feuilles tendues par le serrage des tendeurs arrivent à
s'appliquer sur les maîtressesfeuilles et à mettreenjeul'élas-
ticité des ressortsdans la partie de leur longueur comprise
entre les bielles la flexibilité du ressort entier étant de
70 millim., celle de la partie intéresséeà la traction est
seulement de 12 millim. par tonne; la bande sous laquelle
ces ressorts sont montés n'atteint pas 1,000 kilog., sauf
certains cas spéciaux. La Compagnied'Orléansqui, la pre-
mière en France, a étudié un nouveaumatérielpour trains
rapides a conservé l'emploi des ressorts séparés pour le
choc et la traction qu'elle avait déjà mis en usage, mais
en adoptant les flexibilités et les bandes de montages
suivantes

Ressort de traction. 0m,019 2,000 kil.
Ressort de choc. 0m,071 2,900

Ces ressorts sont en acier Martin ou Bessemer, ils ont
remplacé avec grand avantage, comme prix, sinon comme
qualité, les ressorts en acier fondu au creuset, corroyé ou
puddlé;lemoded'assemblagedes feuillesentreellescontinue
à se faire en France au moyen d'étoquiaux. A l'étranger,
et surtout en Autriche, le système par rainure et languette
venues de laminageparait avoir la préférence. La flexibi-

de traction dn train entier. Cliaînes de sûreté. On 1
emploie sous cette dénomination, pour compléter le sys-
tème d'attelage, deux chaînes dites de sûreté, placées

I

Flex. p. tonne. B. de montage.

de chaque côté du crochet d'attelage (ng. 3) ces deux
chaînes devront remplacer l'effet du tendeur brisé ou
de la tige de traction rompue il faut leur donner de

y a deux types de tendeurs le premier complètement in-
dépendantde la tige de traction (fig. 2) le. second relié
à la tige de traction par un boulon à goupille. La construc-
tion de la vis dont les filets sont arrondisréclame un soin
tout particulierparce que cette pièce supporteseule l'effort

de l'appareil de traction. Tige et crochet de traction
Les tiges sonten fer forgé, terminées à leur extrémitépar un
crochet d'attelage(fig. 1), dont la forme doit être telle que
le point d'attaque de l'anneau du tendeur ou de la chaine
d'attelage soit exactement situé sur le prolongement de
l'axe de la tige. La base de la tige est percée d'une ou-
verture oblongue qui reçoit l'un des anneaux du tendeur.

Tendeur à vis. Quel que soit le système de tension
adopté, on a vu qu'on accouple les tiges de traction de
deux véhicules voisins au moyen d'un tendeur à vis qui
rapprocheà volonté les deux châssis, de manière à mettre
leurs tampons en contact, etpermet d'obtenir une cohésion
des trains telle que, sous les plus grands écarts de l'effort
de traction, les tampons ne puissentjamais se séparer;
grâce à cette précaution,les efforts de traction et de refou-
lement sont transmis successivement sans chocs violents à
tous les véhicules et dans les deux sens du mouvement. Il

lité du ressort de traction n'est que le quart environ de
celle du ressort de choc et la bande initiale donnée au res-
sort de traction correspond à un effort de 2,000 kilog.,
généralement supérieurà celui résultant de la traction du
train en marche normale; cette disposition présenteplu-
sieurs avantages, l'attelageest rapide, car il suffit, lors-
qu'on a rapproché les tampons au contact, d'imprimerà
la vis du tendeur un ou deux tours et l'attelage est fait.
La pression sous laquelle il est obtenu, et qui est au moins
de 2,400 kilog., assure entre les deux voitures qu'il réunit
une solidarité telle que dans la marche en ligne droite les
tamponsne pouront jamais se quitter. Les chocs conti-
nuent à être amortis par un ressortd'une flexibilité rela-
tivementgrande qui donne une souplesse relative au train
pour le passage dans les courbes. Plusieurs compagnies,
en Allemagne notamment,ont adopté pour la traction un
ressort installé au centre du châssis et formé de rondelles
en acier roulées en spirales et pour les appareils de choc
des tampons dont l'élémentélastique est semblable à celui



fortes dimensions pour les empêcher de se briser sous
l'effort du choc violent qui résulte de la rupture de l'at-
telage. Les chaînes d'accouplement offrent plus de
sécurité lorsqu'elles ne sont pas top écartées de l'axe de
traction et que l'effort exercésur le «bassïs est amorti par
l'interpositionde rondellesen caoutchouc ou de ressorts en
acier. Elles sont composéesd'anneauxsoudés, attachés aux

anneauxde deux boulons fixés, tantôt sur l'une des tra-
verses intermédiaires tantôt et plus souvent contre la
traverse de tête; on interpose entre la traverse et l'écrou
une ou plusieurs rondelles élastiques pour amortir la vio-
lence du choc qui se produit lorsque le tendeur vient à se
rompre, Attelage autender. A l'arrière, c.-a-d. du côté
du train, l'appareil est exactement le mêmeque celui des
wagons; à l'avant, le tender est ordinairementmuni d'un
ressort, mais court, servant seulement à la traction, et de
deux tampons élastiques à écartement beaucoup moindre

que ceux d'arrière par suite de la moindrelargeur de la
machine.La machine n'a aucun appareil élastique lorsque
le tender en a un et vice versa, de sorte que leurs réac-
tions ne sont amorties que par un seul ressort. Atte-
lage dans les mines. On emploie beaucoup depuis
quelques années, dans les mines, la traction mécanique
des wagonnets par corde sans fin les véhicules attachés
les uns aux autres forment un convoi. L'attelage du pre-
mier wagon se fait à l'aide d'une tenaille (fig. 4) serrée
par un conducteur qui est placé sur le wagon de tête si le
câble disparait sous terre pour un passage à niveau, cet

agentdesserre la tenaille, laisse filer le trainpar la vitesse
acquise, puis ressaisit le câble avec un crochet et serre
de nouveau. Un conducteur d'arrière est muni d'une sem-
blable tenaille afin de pouvoir au besoin pincer le câble
aux descentes; il communique avec l'agent de tête au
moyen de lanternes de couleur; tous deux se trouvent en
communication avec le machiniste au moyen d'une tringle
métallique qui règne le long de la voie et transmetnette-
ment le son de coups frappés en passant par les conduc-
teurs. L. Knab.

BIBL. MÉCANIQUE. Goscbler, Traité pratique de
l'entretien et de l'exploitationdes cheminsde fer Paris,
1880. Couche, Voie, matériel roulant des chemins de
fer; Paris, 1873. Mémoires des ingénieurs civils, 1878-
1879. Annales industrielles, 1879. Hatqn de iaGoupilliêre, Cours d'exploitationdesminesParis, 1883.

ATTELLE(Çhir,), Lameen hoîs, en baleine, en plâtre,
en carton, en feutre, en gutta-perchaou en métal, desti-
née à immobiliser un membre fracturé ou une région arti-
culaire malade.De 6à 8 cent.delarge, de longueur variable,
suivant qu'il s'agit de les appliquer sur une partie d'un
membre ou sur un membre tout entier, les attelles sont
tantôt droites, tantôtcoudées, ou en forme de T. En bois,
en baleine ou en métal, on les garnit d'ouate ou de linge
avantde les appliquer sur le membre; en plâtre, en carton,
en feutreou en gutta-percha, elles sont appliquées directe-
mentsur la peau. Les attellesen plâtre sontd'abord faites en
tarlatane, dont on met 8 ou 10 épaisseurs, età laquelle on
donne la forme voulue puis on les trempe dans un lait de
plâtre, on les exprime fortement pour en laisser le moins
possible et on les applique sur la peau, après avoir mis le
membre dans une bonne attitude. On entoure ensuite le
membre d'une banderoulée, destinée, par une légère com-
pression, faire prendre à l'attelle la forme du membre,

et à s'imbiber de l'eau en excès dans le plâtre, et dont
celui-ci se débarrasseen séchant. Les attelles en carton,

en feutre, en gutta-percha, sont taillées de même; on les
ramollit en les faisant tremper pendant quelques minutes
dans de l'eau tiède, on les applique sur la peau et on les
maintient également au moyen d'un bandageroulé jusqu'à
ce que la substance de l'attelle ait repris la consistance
nécessaire. L.-H. Petit.

ATTEMSTETTEBou ALTENSTETER (David), orfèvre
allemand, né vers le milieu du xvi" siècle à Augsbourg où
il exerça sa profession jusque dans les premières années
du xvii9. Il était fils d'un orfèvre également célèbre,
André Attemstett, originaire de la Frise, qui, après un
long séjouren Italie, était venu s'établir en Bavière et
était mort en 1891 à Augsbourg,où son épitaphe Ierepré-
sente comme Plastes auri et argenticœlator in orbe
eturbe nulli secundus.David continua dignement ces tra-
ditions de famille, et prit une place d'honneur dans la
brillante cohorte des orfèvres augsbourgeois de l'époque.
Il a signé habituellement ses pièces D. A. F. Les plus
célèbres sont un cabinet décoréd'émaux, de lapis-lazzuli
et d'ornements de cristal. de 1601 (Musée national à
Munich) et surtout le secrétaire du Musée de Berlin, exé-
cuté par les ordres du duc Philippe II, de Poméranie, et
auqueltravaillèrent avec Attemstetter plusieurs orfèvres,
peintres, horlogers,sculpteurs, graveurs sur pierres fines
et gainiers d'Augsbourg, dont les portraits se trouventà
l'intérieur du meuble sur les plaques d'argent incrustées,
avec de riches émaux dans les parois antérieures. On y
voit des représentations allégoriques des Eléments et de
riches arabesques où se lit le monogramme D. A. F.
On a attribuéégalement à Attemstetterune des plus impor-
tantes pièces de l'orfèvrerieallemande, la couronne impé-
riale d'Autriche(Rauslsrone) exécutéeen 1602 sur l'ordre
de l'empereurRodolphe Il et qui se trouve aujourd'hui au
trésor impérial de Vienne. A. M.

Bibl.: Steïten, Kunst-GewefbsundHandy/erhsaeschï-
ohte der ReichstndlAugsburg;Augsbours, 1779-1788,2 vol,
in-8, »- Fiscbeb, Historisch'hrilischeBeschreibung der
Kunslhammer in dem neuem Muséum zu Berlin;Berlin,
l859,ln-!2.

ATTENDANT (Corporations) (V. Aspirant).
ATTENDU 1.0 (Dario), littérateur italien qui vécut dans

la seconde moitié du xvie siècle. Appartenantà une noble
et ancienne famille, né à Bagnacavallo,entre Faenza et
Ferrare,son premiermétier fut celui des armes, et il sui-
vit le prince de Salerne, capitaine-généralde l'infanterie
de l'armée de Chàrles-Quint, dans son expédition contre
le Piémont. Il parait s'être ensuite retiré à Venise, où il
étudia le droit et cultiva les lettres. On a de lui Buello,
diviso in tre libri; Venise, 1560, in-8. Ce traité eut
quatre éditions en fortpeu de temps, Venise, 1362, 1864,
1568, 1566, in-8 DUcorst, intornoail' onoree al modo
d'indurre le qtiereleper ogni sortad'ingirtriaallapace;
Venise, 1862, réimprimé en 1564 et en 1S6S, in-8. On
trouve quelques sonnets d'Attendolo dans le recueil inti-
tulé Mme scelle de'poetiFerraresiantichietmoderni;
Ferrare, 1613, in-8.

Bibl. Mazzuchelu, Gli scrittori d'Italia; Brescia,
1753-f763,6 vol. in-fol.

ATTENDOLO (Jean-Baptiste), savantlittérateur italien
de la seconde moitié du xve siècle, né à Capoue, mort
en 1S92 ou 1893. Il eut de son temps une égale réputa-
tion dans la poésie, dans la critique et dans l'érudition.
Lors de la fameuse dispute entre l'académie de la Crusca
et Camille Pellegrino, au sujet de la Jérusalem délivrée,
il prit hautementparti pour le Tasse, bien que lui-même
membre de l'académie. II périt victime d'un accident de
voitureà Capoue,où il avaitpassé laplusgrandepartie de sa
vie. Il a laissé les ouvrages suivants: Orazione nell' esse-
gnie di Carlo d'Aûstria, principe di Spagna; Naples,
1871 in-4 Orazionemilitare ail' altex-xadell' sere-
nissimo D. Giovanni d'Aûstria, per la vittoria navals



ottenutadallaSanta higenelï EcMnadi;Naples, 1573,
in-4 Mine,publiées pour la premièrefoisavec celles de
Benedetto dell' Uva et de CamillePellegrino, Con un breve
discorso dell' epica poesia Florence, 1584, réimprimées
séparément avec vingt-deux sonnets nouveaux; Naples,
1588, in-4 Bozzo di XII Lezioni sopra la canzone di
M. Francesco Petrarca: « Vergine bella »; Naples,
1604, in-4, ouvrageposthume, restéimparfait; l'Unità
della materia poetica sotto dieci predicamenti, e sen-
timenti ne' due principi della toscan e latinapoesla,
Petrarcae Virgilib; Naples, 1724, in-8, seconde édition.
Ce fut Attendolo qui revisaet publia le Lacrimedi S. Pie-
tro, poème de Tansillo, demeuréinachevé par la mort de
l'auteur. Il fut accusé d'en avoir pris trop à son aise avec
l'œuvre qu'on lui avait confiée, et les amis de Tansillo
donnèrentpar la suite une édition des Lacrimeoù le texte
est, en effet, plus complet que dans la première.

R. G.
Bibl. Mazzuchelli, Gli scrittori d'Italia; Brescia,

1753-1763,6 vol. in-foi.
ATTENE (Géogr. anc.). Région de la côte orientale

de l'Arabie, en face des lies Bahrein, citée par Ptolémée
(1. 1), et par Pline (H. N., VI, 32),

ATTENHOVEN. Village de Belgique, prov. de Liège,
sur la petite Geete; 1,181 hab.

ATTENSCHWI LLER. Village de la Haute-Alsace, cercle
de Mulhouse,cant. de Huningue 584 hab. Cette localité
dépendaitsous l'ancienrégime de la prévôtéde Michelbach-
le-Haut sous le rapport ecclésiastique elle était comprise
dans le décanat de Leyjnentbal elle était le siège d'une
cour colongère.

ATTENTAT. l& mot attentat, employé seul, désigne une
attaque violente, tentéeou exécutéecontre l'ordre politique
ou social, le souverain ou la famille du souverain. Il com-
prend aussi un certain nombre de délits très différents
quant à leur moded'exécution matérielle, mais qui se res-semblenten ce que tous sont dirigésvers un but semblable.
En composition, attentat entre dans les mots suivants
attentat à la liberté, aux mœurs, à la pudeur.

A ttentatscontre le souverain ou safamille. Les crimes
dirigés contre la vie ou la personne du chef de l'Etat ont
été, de tout temps, et particulièrementdans les pays mo-narchiques,considérés comme graves et punis des peines
les plus rigoureuses. A Rome, le crime de lèse-majesté
était considéré comme un sacrilège les peines encouruesétaient, d'abord l'interdictionde l'eau et du feu, plus tard
le supplice du feu et l'expositionaux bêtes. Tous les biens
du coupable étaient confisqués ses enfants, enveloppés
dans la condamnation de leur père (Loi I, D, ad legen2
Jul. majest. C, loi I, eod. tit.),,L'ancien droit français
emprunta au droit romain ses rigueurs. L'auteur du
crime de lèse-majesté humaine était condamné à mourir
dans des supplices atroces il subissait l'écartèlement à
quatre chevaux, précédé de torturesépouvantables (V. au
mot Datons, l'arrêt du Parlement de Paris, du 29 mars1757, renducontreDamiens, coupable d'un attentatcontre
Louis XV). Le code de 1791 punissait simplement de
mort tous complots et attentats contre la personne du
roi, du régent, ou de l'héritier présomptif du trône. Le
c, pén. de 1810 rétablit pour l'empereur le crime de lèse-
majesté « L'attentat "ou le complot contre la vie ou la
personne de l'empereur est crimede lèse-majesté. Ce crime
est puni comme parricide et emporte de plus la confisca-
tion des biens (art. 86). Le parricide avait alors le poing
coupé avant d'être exécuté à mort. La peine de mort et la
confiscation étaient prononcéespar l'art. 87, pour l'atten-
tat contre la vie ou la personne des membres de la famille
impériale, et pour l'attentat ou le complot ayant pour but
de détruire ou de changer le gouvernement,ou l'ordre de
successibilité au trône, ou d'exciter les citoyens ou habi-
tants à s'armer contre l'autorité impériale. L'art. 88 assi-
milaità l'attentat consommé tout acte commis ou com-
mencé pour parvenir à l'exécution, e.-à-d. de simples

actes préparatoires.Cette législation draconienne resta envigueursous la Restauration,si ce n'est que la confiscation
généraledes biens fut abolie par la Charte de 1814. La
loi du 28 avr. 1832 fit disparaitre l'expressionsurannée
de crime de lèse-majesté. Elle établit une distinction entre
l'attentat et le simplecomplot. La peine du parricide est
réservéeau seul attentat contre la vie on contre la per-
sonne du roi. Et pour que l'attentat existe, il faut qu'il yait exécution, ou tout au moins tentative (art. 88, art. 2
P) (V. Tentative). L'attentatcontre la vie ou la per-
sonne des membres de la famille royale est encore punide la peine de mort. Quant à l'offense commise publique-
ment envers le roi, elle n'étaitpunie que de peines correc-
tionnelles. La peine de mort continuaitd'être attachée à
l'attentat ayant pour objet de détruire pu de changer le
gouvernement, l'ordre de sueccessibilité au trône on d'exci-
ter les citoyens ou habitants à s'armer contre l'autorité
royale. Il faut rapprocher de ces dispositions la loi du 24
mai 1834, qui punit comme délits spéciaux certains faits
(détentiond'armesou dé munitions de guerre),qui jusqu'a-
lors n'étaient atteints par la loi pénale qu'autant qu'ils
constituaientles éléments d'un attentat. La Révolution de
1848, en renversant la royauté, a implicitement abrogé
les art. 86 et 87 P, en tant du moins qu'ils visaient les
attaques dirigées contre le roi, la royauté, la famille oul'autorité royales. Mais elle a laissé subsister l'attentat
ayant pour objet de détruire ou de changerle gouverne-
ment. Seulement, la peine de cet attentat était non plus
la mort, mais la déportation la peine de mort ayant été
abolie en matière politique par une déclarationdu gouver-
nementprovisoire en date du 28 fév. 1848 et par î'art. 8
de la Constitutiondu 4 nov. 1848. Après le rétablissement
del'empire, la loi du 18 juin 1858 a remis en vigueur,
mais en les modifiant, les art. relatifs a l'attentat. Aux
termes de l'art, 86, l'attentat contre la vie ou la personne
de l'empereurest puni de la peine du parricide (V. art. 13
P.). L'attentat dirigé contre la vie des membres de la fa-
mille impériale est puni de mort l'attentatcontre la per-
sonne des membres de la famille impériale, delà déporta-
tion dans une enceinte fortifiée. Même peine pour l'atten-
tat ayant pour objet de détruire ou de changer le
gouvernement,ou l'ordre de successibilité au trône, on
d'exciter les citoyens ou habitantsà s'armer contre l'auto-
rité impériale (art. 87), Quant à l'offense publique envers
l'empereurou les membres de la famille impériale, elle est
punie de peines correctionnelles. L'empireayant disparu le
4 sept. 1870, avec lui ont disparules dispositions des art.
86 et 87, incompatibles avec la nouvelleforme du gouver-
nement. Mais il faut considérercomme encore en vigueur
les dispositions qui frappent l'attentat ayant pour but de
détruire ou de changer le gouvernement. Est resté égale-
ment en vigueur l'art. 91 P. punissant de la déportation
dans une enceinte fortifiée l'attentat dont le but serait,
soit d'exciter à la guerre civile, en armant ou en portant
les citoyens à, s'armer les uns contre les autres, soit de
porter la dévastation,le massacre et le pillage dans une ou
plusieurs communes. Quant aux crimes contre la vie
ou contre la personnedu président de la République, ils
sont retombés dans le droit commun, comme en 1848.
(art. 295, ss, 389, ss. P.). Il en est de même des
attentats contre la famille du président de la République.
Mais la loi du 29 juil. 1881, sur la liberté de la presse,
érige en délit spécial l'offense envers le président de la
République et la punit dfl trois mois à un an d'emprison-
nement et de 100 à 3,000 fr. d'amende (art, 26) (V.
Offense).

Attentatàla liberté. Ces mots s'appliquentspécialement
aux attentats contre la liberté individuelle commis par des
fonctionnaires publics, agentsoupréposés du gouvernement
(art. 114 à 122 P.). Quant aux atteintes portées à la
liberté individuelle par de simples particuliers, elles con-
stituent, suivant les cas, le crime ou le délit d'arrestation
ou de séquestrationillégales (V. Séquesïbation illégale).



Sont considérés comme attentats à la liberté 1° Le fait

par un fonctionnaire public, agent ou préposé du gouver-
nement, d'avoir ordonné ou fait quelque acte arbitraire

ou attentatoire soit à la liberté individuelle, soit aux
droits civiques d'un ou de plusieurs citoyens; 2° Le fait
par un fonctionnaire public chargé de la police adminis-
trative ou judiciaire d'avoir refusé ou négligé de déférer à
une réclamation légale, tendant à constater des détentions
illégales et arbitraires, et de ne pas les avoir dénoncées à
l'autorité supérieure. La peine est, dans ces deux cas, la
dégradationcivique (art. 114, 119 P.); 3°Le fait par
les gardiens et concierges des maisons de dépôt, d'arrêt,
de justice ou de peine, d'avoir reçu un prisonnier sans
mandat, ou jugement, ou ordre provisoiredu gouverne-
ment ou de l'avoir retenu ou refusé de le représenter,

sans justifier de la défense du procureurde la République

ou du juge, ou d'avoir refusé d'exhiber leurs registres à
l'officier de police. La peine est un emprisonnement de
6 moisà 2 ans, et une amende de 16 à 200 fr. (art. 120
P.) 4° Enfin le fait par un procureur,substitut,juge ou
officier public d'avoir retenu ou fait retenir un individu
hors des lieux déterminés par le gouvernement ou l'admi-
nistration, ou d'avoir traduitun citoyen devant une cour
d'assises sans une mise en accusation préalable et légale.
La peine est la dégradationcivique(art. 122 P.).

Attentat aux mœurs. Ces mots embrassentun certain
nombre de crimes et de délits, dont le caractère commun
est de blesser lapudeur.Ainsi: le viol, l' outrage publicà
la pudeur, la bigamie, l'adultère, l'excitation à la
débauche (V. ces mots); ainsi encore: l'attentatà lapudeur
commis soit avec violence, soit sans violence.

Attentat à la pudeur avec violence. L'attentat à
la pudeur avec violence est punissable, quels que soient

l'âge et le sexe de la victime: IL consiste dans un -acte
extérieur, consomméou tenté avec violence sur une per-
sonne, avec l'intention d'offenser sa pudeur et de nature
à produire une telle offense. Le crime existe alors même

que cet acte n'aurait pas été commis dans le but de satis-
faire une passion sensuelle,mais dans un esprit de ven-
geance, de curiosité ou d'outrage. Il diffère donc du viol,

en ce que celui-ci a essentiellement pour objet de procurer
à son auteur les jouissancessexuelles, et aussi en ce que
le viol consiste toujours dans un acte unique et déterminé,
tandis que l'attentat à la pudeur peut résulter d'actes très
différents. La violence, qui doit s'entendre de l'emploi de
la force brutale, est une circonstance constitutivede l'at-
tentat à la pudeur avec violence. Ce crime est puni, sui-
vant les cas, de la réclusion, des travaux forcés à temps,
et même des travaux forcés à perpétuité (332,333 P.).

Attentat à la pudeur sansviolence. Il n'était pas puni

par le code de 1810.11y avait là une lacune dans notre
loi. Souvent, en effet, les attentats commis sur des enfants

ne sont point accompagnés de violences matérielles ils
n'en sont pas moins odieux. Aussi la loi du 28 av. 1832
a-t-elle, avec raison, fixé un âge au-dessous duquell'at-
tentat à la pudeur, même sans violence, est un crime. Cet
âge était onzeans. La peine prononcée est la réclusion. La
loi du 13 mai 1863, poussant plus loin la protection de
l'enfance et s'inspïrant de l'exemple des législations étran-
gères, a substitué l'âge de treize ans à celui de onze ans,
dans l'article 331. Elle a, deplus, ajouté à cet article un
nouveau paragr. L'ascendant, auteur d'un attentat sans
violence sur son descendant mineur, même âgé de plus de
treize ans, mais non émancipé par le mariage, est égale-
ment puni de la réclusion. E. GARDEIL.

BIBL. Chauveau et Fadstin-Hélie, Théorie du Code
pénal; II, n°- 441 à 446 461 à 482 528 à 552. IV. n°« 1557 à
1576. A. Blanchk, JE tudespratiquessur le Codepénal
Deuxième étude, p. 524 à 556 p. 647 à 683. Cinquième étude
p. 83 à 144. DALLOZ, Répertoire alphabétique v° Atten-
tat; Attentat auxmœurs. DALLOZ, Code pénal annoté.

SIREY,Codepènulannoté. Tardieu, Etude médico-
légale sur les attentats aux mœurs.

ATTENTE. On nomme pierres d'attente, dans une
jambe mitoyenne ou dans une constructionlaissée inache-

vée, les pierres laissées en arrachement (V. ce mot) de
façon à pouvoir former liaison avec les constructions qui

Pierresd'attente.

doivent être adjointes par la suite à la construction exis-
tante. H. SALADIN.

ATTENTION. I. Philosophie. L'attention est l'acte

par lequel l'esprit s'applique à un objet. Cet acte se dis-
tingue aisément de la simple sensation.Aucun Français
connaissant sa langue ne regardera comme synonymes
et n'emploiera l'un pour l'autre les verbes voir et regar-
der, entendre et écouter, sentir et flairer, toucher
et tâter (Laromiguière,Leç. de phil., 1. IV). fl y a
entre ces expressions une différence de sens qu'aper-
çoivent ceux mêmes qui ont le moins réfléchi sur les
rapports du langage et de la pensée. On remarque
immédiatement en effet qu'on dit voir pour tout phéno-
mène de vision voulue ou non, et que je regarde si-
fie non seulement je vois, mais aussi je veux voir.
De même j'entends, signifie simplement mon oreille
est frappée, et j'écoute veut dire je veuxentendre. La
signification des deux mots entendre et voir diffère donc
de celle d'écouter et de regarder en ce que les premiers
exprimentune sensation etiles seconds le désir, ou mieux
la volonté d'éprouver cette sensation. l 'écoute et je re-
garde ne signifient même pas, à proprement parler, qu'on
éprouve les sensations de la vue ou de l'ouïe, puisqu'on
dit parfois j'écoute et je n'entends pas, je regarde et je

ne vois pas. L'attention peut donc exister en l'absence
d'une sensation précise, et par contre la sensation peut
exister sans attention, comme quandon parcourtdes yeux
les pages d'un livre en pensant à autre chose on n'a pas
lu vraiment, puisqu'onne se souvient pas de la suite des
idées, et cependant on a vu, puisqu'enreprenantla lecture,

on se souvientde tel ou tel mot, d'une tachesur le papier.
L'attention paraît surtout caractériséepar la prédominance
d'un état de conscience sur les autres états concurrents.
L'état auquel nous sommes attentifs rejette dans l'ombre
les autres états simultanés la pensée intérieureque nous
poursuivions tout à l'heure faisait tort aux sensations vi-
suellesque nous éprouvionspendantque nous lisions machi-
nalement. L'état auquel nous sommes attentifs résiste
mêmeaux autres états qui, dans le devenir perpétuel de
la conscience, tendraient à le remplacer il est donc du-
rable, tandis que les autres états sont dans une mobilité,

un écoulementperpétuels. Ainsi, ce qui caractérisel'atten-
tion est une force plus grande conférée à certains états
de conscience, dans leur -vivacité et dans leur durée. Ils
sont proéminents en quelque sorte et durent plus que les
autres. Laquestion qui se pose maintenantconsiste à se



dcmanderd'oit vient la force plus grande qui caractérise

ces états. Les philosophes sensualistes ont soutenu que
cette force appartient aux états mêmes, les spiritualistes
soutiennent que cette force leur vient d'une sélection opé-

rée par le moi en leur faveur. D'après la première théorie,
l'attention ne se distinguepas essentiellement de la sensa-
tion, elle n'est qu'une sensation plus forte qu'une autre
selon le langage de Condillac, l'attention ne serait qu'une
sensation transformée, et ce qui transformerait ainsi la
sensationserait l'intensité avec laquelle elle apparaîtrait'
dans la conscience. Cette intensité peut provenir de deux

causes 1° des conditions objectives(ébranlement de l'air,
de l'éther, etc.); 2° des dispositions du sujet (état phy-
siologique et psychologique). La première de ces causes
peut-elle suffire à expliquer l'attention? Dans un train de
-chemin de fer j'écoute et j'entends une personne qui parle
à demi-voix, cependant les vibrations sonores produites

par le train en marchesont bien plus fortes que celles

que produit la langue de mon interlocuteur. Reste la se-
conde- cause. Si la voix de mon interlocuteurest entendue
plutôt que le bruit du train,c'est qu'elle s'accorde mieux

avec l'ensemblede mes états physiologiques et psycholo-
giques. Ce n'est pas toujours l'excitation objectivement la
plus forte qui l'est subjectivement;le chatouillement donne
des sensations plus vives qu'une friction énergique. La
force attentive serait donc le produit de deux facteurs,
l'objet et le sujet, ce dernier étant de beaucoup le plus
important. Les spiritualistessont ici d'accord avec les sen-
sualistes,mais ils veulent que, parmi les états constitutifs
du sujet, on tienne compte de sa réactionpropre, person-
nelle et volontaire, tandis que les sensualistes se refusent
à reconnaître que le sujet possède une force qui lui soit
entièrementpropre, une volonté. Pour eux le sujet n'est

que la somme de ses états ou, comme le disait Hume, un
faisceau de sensations; il n'est donc rien en lui-même en
dehors de ses états. Sur ce terrain la question cesse d'être
psychologiquepour devenir métaphysique, et les argu-
ments par lesquels les spiritualistessoutiennent leur opi-
nionsont pour la plupart les argumentsmêmespar lesquels
ils démontrentl'existencede l'âme (V. Ame, Phénohénisme,
SPIRITUALISME). Nous rapporterons cependant ceux qui
tiennent de plus près à notre objet. Les spiritualistesfont
d'abord remarquer que le sens commun par le langage
même attribue à la volonté la plus grande part dans
le phénomène de l'attention. Nous avons vu qu'on dit
j'écoute et je n'entendspas. Or, le vouloir est essentiel-
lement l'œuyre du sujet, le produit de sa force propre.
Les sensualistesrépondentque la volonté entre sans doute

comme facteur dans l'attention, mais que rien ne prouve
que la volonté soit un acte primitif du sujet et non un
état particulier résultantde tous les autres. C'est le pro-
blème du libre arbitre qui revient sous une autre forme
(V. ARBITRE, t. III, p. 564). Les spiritualistes demandent
alors comment il se fait que les mêmessensations présentent
à l'esprit deux significations bien différentes selon qu'il les
éprouve avec ou sans une idée préconçue. Dans le jeu des
devinettes,quand on connaît lasolution, on ne petit s'empê-
cher de voir la figure qu'on avait passé longtemps à cher-
cher. Les sensationspurement passives étaientsans doute
les mêmes avant que la solution fût découverte et cepen-
dant la figure ne se montrait pas. C'est donc que l'idée
de la figure a ajouté quelque chose à la sensation passive
et, par conséquent, l'activité de l'esprit est entrée en jeu.
S'il n'y avait pas eu une idée pour ramener à l'unité la
multiplicitédes lignes qui composent la figure, comment
cette unité aurait-elle été perçue? A cela les sensualistes
répondent que dans toute sensationil y a aussi une réduc-
tion de la multiplicité à l'unité et qu'on ne vôit pas pour-
quoi l'attentionrenfermeraitquelque chose de plus que la
simple sensation. A quoi on pourrait répondre peut-être
que les sensualistesne prouventpar là que ceci si l'ac-
tivité de l'âme ne s'exerce pas dans la sensation, elle ne
s'exerce pas non plus dans l'attention. Il semble en effet

que l'esprit, s'il agit quelque part, doit agir partout dans
le domaine de sa conscience et ainsi, dans l'opinion spiri-
tualiste comme dans l'opinion sensualiste, logiquement,
l'attention ne doit être qu'une sensation plus forte, plus
intense, par conséquent plus durable et plus apte à se
reproduire. Seulement là où le spiritualisme verra la réac-
tion libre, spontanée et en quelque sorte créatrice, d'une
unité vivante, le sensualisme ne verra que le jeu fatal de
la multiplicitéphénoménale.

L'attention se distingue encore de la sensation en ce
que plus nous sommes attentifs, plus nous nous sentons
être, la concentration du moi sur lui-même dans l'atten-
tion lui apporte le vif sentiment de son action et par
là de son existence au contraire, la sensation vive
tend à nous enlever le sentiment de notre être, nous
nous perdons et nous dispersons en elle. La sensation
trop vive nous enlève le sentiment, l'attention est d'au-
tant plus sentie qu'elle est plus forte. La sensation nous
emporte et nous disperse dans un torrent mobile ou

nous ne nous retrouvons plus, l'attention nous fixe en
un point durable où nous sentons notre existenceconcen-
trée. Au bord de la mer, le regard perdu sur les vagues
innombrables,l'oreillerempliepar leur bruit confus, notre
moi nous échappe et se répand au dehors, nous sommes
hors de nous, dans une rêverie qui tient du délire et de
l'extase, nous n'entendons plus et même ne voyons plus
rien que de vague et de confus, rien n'existe plus pour
nous, pas mêmenous c'est ainsi que les derviches tour-
neurs et certaines sectes de l'Inde arrivent à l'anéantisse-
ment momentané. Au contraire, si nous sommes absorbés
dans la recherche d'une vérité, dans la contemplation
d'une idée, le monde extérieur cesse d'être, et l'on conçoit
qu'Archimède ne se soit pas, aperçudelà prise de Syracuse
et de l'envahissementde sa maison, mais c'est pour don-

ner plus de force encore à la vue intérieure de l'esprit.
La consciencene nous abandonnepas puisque la mémoire

nous retrace le résultat de notre recherche, cependant le
sentimentdu moi peut, dans l'absorptionextrême, dimi-
nuer à tel point qu'on s'en aperçoive à peine et la perte
même de la consciencepeut survenir et conduire à l'extase
véritable. Ce qui caractérisece second état et le différen-
cie du premier, c'est que la conscience de soi y est très
vive dans le premier degré, diminue dans le second, peut
disparaître même presque entièrement,mais pour peu de
tempset jamais assez pour que la mémoire soit complète-
ment abolie ces divers phénomènes se produisent par
uneconcentration de plus en plus grande dans le premier
état, au contraire, le moi se disperse presque dès le dé-

but, dans la multiplicité des sensations, il ne reste qu'une
conscience très affaiblie, et la mémoire ne nous rappelle
qu'un état vague, indistinctet confus. L'attention est donc
l'applicationde l'esprit sur un objet; très différente de la
sensationpar ses caractères et ses résultats, on ne peut
dire qu'elle en diffère par sa nature. Spiritualisteset sen-
sualistes doivent s'accorder à ne voir en elle qu'une sen-
sationplus vive et plus forte que les autres. Quand l'atten-
tion s'applique aux objets extérieurs elle reçoit le nom
spécial d'observation (V. ce mot) elle prend celui de
réflexion (V. ce mot) quand elle s'applique aux phéno-
mènes de conscience considéréscomme tels.

G. Fonsegrive.
II. Art militaire. Commandementmilitaireremplaçant

quelquefois le « Garde à vous », employé pour avertir les
soldats qu'un commandement d'exécution va être fait.
Dans les derniers règlements en vigueur dans l'armée
française, ce commandement est employé dans les exer-
cices d'assouplissement,ainsi que dans l'exécution des

feux, ou il est placé entre celui de « joue » et celui de

« feu »
ATTÉNUANT (V. Circonstances ATTÉNUANTES).

ATTER (lac d'Autriche) (V. ATTERSEE).
ATTERBOM (Per-Daniel-Amadeus), poète et grand

critique suédois, né le 19 janv. 1790 à Âsbo (OEster-



gœtland)oit sonpère étaitpasteur, morf à Dpsakle 21 juif.
18S5» était encore étudiant lorsqu'il fut l'un des fonda-
teurs de ÏAurora-fœrhmdet(4808) et du Phosphoros
(1810-1813), société- et revue anticlassïpes, c-à-d.
antifrançaises, B fut l'un des chefs de la NouvelleËcûfe
(Nya Skolan}»propagea fe néo-romantismeet la philosophie
de Schelling, attaqua l'Académie suédoise et les auteurs
classiques avec une outrecuidance fort déplacée chez un
débutant, et écrivit nombre de poésies et d'articles dans
le. Phosphoros, le Polyphème d'Âskelœf,la Revue de
littérature suédoise (1813-1824) et le Calendrierpoé-
tique (1812-1822) qu'il dirigeait. Ksoutint une lutte de
onze ans dont il sortit assez meurtri, quoiqu'il eût sou-
vent piqué ses adversaires dans la Bande derimeurs et
les- Insomnies de SIarkatlrpoème héroï-comique dont il
composa une partie. Fatigué de corps et d'esprit, il
dut chercherdes distractions, â l'étranger et visita l'Alle-
magne et l'Italie (181Ï-1&19). A. sonretour, il fut chargé
d'enseigner au prince Oskar la langue allemande dans
laquelle il écrivit des poésies,puis attaché à l'université
d'Upsala comme docent en histoire (1821). Il y devint
successivement adjoint en philosophie(1824), professeur
de logique et de métaphysique(1828), et en même temps
d'esthétique et de. littérature moderne à partir de 1835.
Devenu beaucoup plus modéré, il avait fin par se récon-
cilier avec l'Académie suédoise* dont il fut élu membre en
1833. Outre de nombreuses poésies disséminées dans des
recueils et formant parfois des cycles comme les Fleurs,
le Minnesinger en Suède, Wiseau bleu, qui serait son
chef-d'œuvre s'il était achevé,,if avait publié à part f/fe
da la félicité (LycltsalighefensœTTpsala,.1824,1827,,
2voLin-8, remanié,, QErebro 1854; 3e édV 187â; en
allemand par H. Neus, Leipzig»^831-33),,poëme dialo-
gué, mais non dramatisé. dont l'Idée est empruntée aux
traditions celtiques par l'intermédiaire de fifmef d'Auïnoy
{Hippotyte- comte de Douglas). Habile versificateur.
presque toujours harmonieux,il a excellé dans le genre
lyrique et rimitatlon des chants populaires; mais,. à côté
de charmantes, petites pièces, ila trop de1 morceaux froids,
nébuleux, alambîqués,remplis d'Idées mystiques, méta-
physiques et allégoriques, déparés par l'affectation du
style, l'es épïihètes.Incohérentes et l'abus- des métaphores.
Ses grandes, compositions manquentd'unité et leurs par-
ties ne s'harmonisentpas entre elles", Quoiquesa prosefût
tout d'abord coulante,,elle était parfois obscure c'est
surtoutdans l'exposé des théories philosophiques(Studier
tilt philosopîùens historia oeh system, t. f, 183o)'r
qu'il manquaitde clarté. Biais s'étant peu. à jeu" émancipé
de; l'Influenceallemande,, ce critique si passionné dans sa
jeunesse, cet écrivain si affectéfinit par traiter avec impar-
tialité, dans un style limpide et élégant, des Voyants et
Poètes, (Siare ochskafder; ÏÏpsaIa,Î8ït-18oo; 2B édit.
OErebro, 1862-1863, 6 vol. in-?; avec un supplément
relatif à l'anciennelittérature, 1864)» excellentes notices
biographiques et critiques sur trois philosophes et une
trentaine de poètes suédois des xvn? et xviir* siècles. Ses
poésies ont été plusieursfois remaniéesÇSamladedifeter;
Upsala 1837r 2 vol. OErebro, 1854-63, 6 vol. in-8-.) On

a encore de lait Souvenirs Ê 'Allemagne et d'Italie,
1859 Histoire,de la poésie, inachevée, 18M-62, f vol j
MémoiresdreslhétiqueT 4866 Oraisons funèbreset dis-
coursr 186B-T Caractéristiques littéraires,1870. j

Beauvois.
Bibbv Thomandee, dans Suensfia Ahad. handl., t.

~S.~S.IX, 185ff.– B.-E. MALMSTRŒsrvibid' 1856; et dans le
r. VII de ses S&mlade Skriflev:Sveiishs vUterhr hist.r
t. IV, V. A, Fryxell,.Sverig'es litt. hist. Iiv. II, V.
Lenstrœm, Svenska poesiens hîst.,t. H. 'Wieselgken,
Sverigesshœna, litt., t. V. Dict. biogr-suêd.,t.I, X, pp.
19-27 Suppl., t. 1, p. 256. ORVAR ODD., Grupper, pp.
1-18.– L. DiETMOHSON,Sveriges lit.,pp. 42-80. Lxsder,
Nord. fumiljébok. V. aussi les sources citées sous
Aurora-fœrbundet. II.

ATTERBURY (Francis), écrivain anglais, né à Mid-
dTefon (Biickinghamshîre), le 6 mars 1662, mort à

Paris le 1S fév. 17S2.Son père était curé {reeiùr). Il
fut élevé à Westomster-seleol et arriva à Oxford avec
un fort petit Bagage de connaissances, qu'il sut utiliser
assez habilementpour s'acqnérir, parmi les observateurs
superficiels, la réputation Œ'tm homme très savant.
Inteffigent, hardi, homme de goût» doué d'utt caractère
impérieux, il se fit bientôt remarquer. Son premier ou-
vrage, qu'il écrivit à vingt ans, est une traduction en
mauvaisvers latins du po-ème de Dryden Absoiûmand
AchiiopheL En 1687, il engagea: une poléffliquecontre
Waîker et les papistes. Après la Révolution, il jura
fidélité au nouveau: gouvernement, "entra dans les ordres
et fit preuve d'un grand- talent d'orateur, ce qui lui valut
la place de chapelain royal. Il u%n continua pas moins
à rester Oxford. C'est pendant son séjooï' dans cette
université que Charles Bbyfe, neveu du comte Qïreryrfut
chargé de publier' une éditiondes- lettres- à Phalaris. Cette
collection, sans valeur, fut présentée par sir 'Wiffiam.

Temple comme la pus vieille et fa meilleure du monde.
Bentley, savant de premier ordre, mais qui était whrg et
appartenait à l'universitéde Cambridge,se moqua de cette
appréciation et alors s'engagea entre Bayle pour Oxford
et B'entleypour Cambridge, une polémiqueardente connne
sous le nom de querelle des anciens et desmodernes. Swift
publia, à cetteoccasion,la Bataille des livres, en faveur des
anciens. Atterbury, tuteurdu jeune Boyle, fut, en réalité,
l'adversairede Bentley. Il présenta les arguments, les plus
faux souslesfapparencesles plus séduisantes; fa pureté et
l'aisance de son style, rehaussées par sow esprit agressif
et mordant, le firent quelqae temps considérercomme le
vainqueur de son pédant d'adversaire-La réponse- bourrée
de faits et d'arguments irréfutables- mit fin. à cette dis-
cussion.

Sa défaite ne le touchapas, esf i£ s'était déjà créé de
nouveaux adversaires.Lesmembresdteclergé étaient divi-
sés en deux factions la h?u£e et fe basse Eglise-, Atter-
bury se jeta avec passion dans le camp de l'Église angli-
cane. I y gagna- le titre' de docteur' en théologie que- lui
conféra runiversité d'Oxford-. Feu- aprés l'avèTieffienÊde
la: reine1 Anne» les tories étant encore au pouvoir, il fut
nommé doyen de Carlisle. E» ITiO,il eut une explosion-
de fanatismeanglican; Atterbury mit toute: sa fougùre ait
service- des tories et attaqua- tout ce qui appartenaitair
parti whîg, quj était, à ce moment, à la tête des affaires,
Le-parlement fût dissous- et le ministèrechangé, ce qui lui
value de; nouveaux honneurs et il fut nommé doyen dit,
collège de Christ-Church. Mais la discorde suivait partout
ses pas. Pour rétablir la paix, m le nomma? évêque de
Eocttester. A la mort de la reineAnne en I7i4, il fit des
tentatives'pour ramener le- prétendant, mais son païti ne
le suivit pas. Il prêta alors le serment de fidélité à la.
maison de Hanovre, mais- resta dans l'opposition. Il ne
cessa jamais ses relations avec' fe parti des Stuarts.; en
fliT, il commença à correspondredirectementavec le
prétendant. En- 1721,on découvritun- complot et Atter-
bury fut arrêté- et enfermé- dans la- tour., leconnucoupable
de- haute trahison, iF fut condamné à êtredépouille de ses
dignités épiscopales et banni dtf royauffiïsv Di restaquelque
temps à- Fruxelles1 et vmf ensuite- s'installer ai Paris où. i1

fut le- chef du parti royaliste. taresti? de la confiance de
Jacques HI qui avait sa, eour à* Rame, iï fut d'abord-
écouté, puis négligé; et, froissédans son amour-propre,il
quitta: Paris. Il alla ë Montpellier, dans l'intention; d'y
abandonner la- politique"et de s'y consacrer entièrement
aux lettres. Mais bientôt après, le prétendant à qui ses
services étaient indispensables, fe décida & retourner à
Paris, où il publïaunecourte justification,qui estun modèle
du genre par sa clarté, sa modération et sa dignité.

Ses œuvres se composent des nombreuses lettres qu'il
écrivit à ses amis pendant son séjour à l'étranger et de
cinq volumes de sermons. Son style est facile et élégant,
mais la science lui rait défaut et la passion l'aveugle,non
pas qu'il soit l'apôtre d'une-conviction,. mais parce, que-la



lutte est son véritableélément.Aussi remporîa-t-iltoujours
des triomphesà la tribune, soit en chaire, soit au parle-
ment. On eite, commepreuvede la sûreté de son goût litté-
raire, son admirationpourItlilton à une époque où ce poète
n'avait guère d'admirateurs.Cette conviction était d'autant
plus remarouableque sir William Temple n'en avait pas
même cité le nom parmi les auteurs modernes et qu'un
auteur républicain et puritain devait déplaire à un jaeobite
et à un tory. Si sa conduite publique ne fut pas exem-
plaire, il fut certainement,commehomme privé* excellent
ami et excellent père. Son amitié; pour Pope auquel il
donnade sages conseils ne se démentitjamais. On trouvera
des renseignementsplus complets sur Atterbuy dans ses-
sermonset ses écrits de polémique;dans les rapports fa
procès que lui intenta fe parlement, dans les cinq volumes
de sa correspondance édités par M. Niehols et dans le
premieryolumedes Stuaré pctpers édité par M. Gîoverv
L'histoire d'Angleterre de tors Bîaïton renferme un récit
très instructif de sa carrière politique. R. Mhjse.

ATTERCUFFE. Grand bourg industriel d'Angleterre
(comté d'York, West-Biding), à 3 kil. N.-E. de SheffieH,
dont c'est nu faubourg; t6,5T4nab. Coutellerie, etc.

ATTERRAGE(Mar.).Lorsqu'unnavireest arrivédansle*
voisinage de la terre, sans. ravoiren vue, et qrfîï se trouve
dans l'obligation d'en approcher soit pour gagner un
mouillage, soit simplement pour la reconnaître, if doit
faire route pour la rencontrer vers un lien déterminé
cette partie de lanavigation constitue Fatterrage.C'est m»
opération très délicate, exigeant, de la part du capitaine,
beaucoup de prudence, de sagacité et de décision, car la:
proximité de la terre et Fîncertitude oit l'on se trouve
souvent sur la position du navire peuvent mettre ce' der-
nier dans une situation très critique. Avant cPeBeetuer
ratterrage, le capitaine doit prendre connaissance, aiî
msyen de tous les documents en sa possession, des cir-
constances de temps, de mer, de vent, de courant qui se
présententhabituellementdans les parages et à l'époque
de l'année où il se trouve, il doit étudier la configoratîon
des côtes et des fonds, la position des dangers, le régime
des marées ce n'est qu'avec ces données qu'il lui sera
possible da discuteravec fruit les conditions danslesquelles
il se trouvera au moment de l'atterrageet de prendre les
décisionsque comporterontlescirconstances. Celles-ci sont
tellementvariées qu'il n'est pas possible d'établir des rè-
gles fixes à cet égard, nous nous bornerons à passer en
revue les principaux cas qui peuvent se rencontrer.
Lorsque le temps est assez favorable pour permettre les
observations,on calcule commeà l'ordinaire la position du
navire en s'efforçantde rapprocherle moment de la dé-
termination du point de celui eu on doit faire route pour
atterrir, onréduit ainsi le plus possible les erreurs dues à
l'estimation du. chemin parcouru par le navïse entre ces

deux instants. Mais le calcul du point ne donmM, surtout
après de longues traversées, qu'une position approchée-,
car l'heure de Paris donnée par les chronomètres, peut
différer notablementde l'heure exacte et, d'autre part, la
mesure des hauteurs entraine des erreurs qui sont loin
d'être négligeables lorsque l'horizon est embrumé ou que
les observations se font pendant la nuit de plus, entre-fa
moment de la détermination du point et celui où- l'on

donne la route pour atterrir, on est obligé d'estimer ie
chemin parcourupar le navire, cette estime est une nou-
velle source d'erreurs. II faut apprécierles valeurs maxima
de ces erreurs et en déduire- non pas un point P (fig. 1)
pour position du navireau moment de Patterrage,mais un
polygone de position cc b cd e dans lequel il se trouve
certainement puis, avant construit ce polygone sur la
carte, on donne la route en prenant pour position du na-
vire le pointoit il serait le plus défavorablementplacé. Si,
par exempte, on veut passer à une distancedto rocher dan-
gereux R, au moins égaleà 5, on prend te point cl comme
position du navire et Ton fait la route dL i est évident
que, quelle quesoit cettepositionà l'intérieur do polygone,
on passera à une distance de R plus grande que S; si, au
contraire, on avait pris simplement le point P donnépar
fe calcul comme celui oâ se trouvait le navire alors qu'il
était réellementau- dîr et qtfba eût fait la route PL, on
aurait couru sur le danger.L'emploi du polygone- de posi-
tion est donc d'une grande importance, surtout lorsqu'il
faut atterrir avec un point donné par des observationsde-
nait. De même, si l'atterrage- s'effectue avec un navire à
voiles, qui doit toujourss& trouveF au vent du point où il
se rend, c'est en partant da sommet du polygone- de po-
sition situé le plus sous lèvent, qulf faut donner Fa route.
Il arrive fréquemmenfî que rétat du ciel ne permet da
prendrequ'une- seule hauteur au- lieu des deux qui sont
nécessairesà fe déterminationdu point, et fa position da
navire- ne peut être obtenue d'une manière précise ob
peut cependantdans bien des cas se servir de- cettehauteur
unique pour Faïterrage. En effet, de la connaissance d'una
seule hauteur, on peut conclure que' fe navire se trouve en
un point quelconqued'une droite AB (fîg. 2} perpendicu-
laire à l'azimut de Fastre a» moment de l'observation;s

pour se rendre- en M, ili suffit de tracer une droits MB
parallèle à AU, puis de faire faire au navire. une- route
égale et parallèle1 à- DE ne le; rapprochantpas de fa côte
cette route effectuée, il se trouveun point quelconque de
MB faisant route suivant DM, il finiras par atteindre le
point M aprèsun. temps plusou. moins,long. On voit, par
cet exemple, l'importance* de- l'emploi. de ces droites de
position' nommées droites- ie hauteur (Y, Cercle DE
hmjtedk) pour les atterrages; elles permettent même de
donner' dans des passes relativementétroites, lorsque les
terres- sont trop embrumées pour être reconnues,,si leur
direction coïncide1avec celfo de 1* passe.

C'est depuis quelques années seulement, grâce aux pro-
grès réalisésdans Fa- constructionet la conduite des chro-
nomètreset des instruments d'observation,à> la précision
plus grapde que permet d'Obtenir l'emploi des nouvelles
méthodesde»navïgatroffastronomique, que l'atterrage peut
s'effectuer avec sécurité' dansbien des cas où il; était na-
guère une- opération-délicate et soirrenft dangereuse.Les
voyages étaient alors beaucoup plus longs, les relâches
moins fréquentes on ignorait L'emploi des méthodes, de
correction- permettant de- tenir compte, dans la conduite



des montres, des causes qui font varier leurs marches,en
sorte que les erreurs s'accumulant souvent pendant plu-
sieurs mois faussaientcomplètement les résultats des ob-
servations. Toutes les fois que la chose était possible,
l'atterragese faisait en latitude, car celle-cipeut toujours
être observée exactement par l'observation d'un astre à
son passage au méridien une fois le navire sur la lati-
tude du point d'arrivée, on faisait route sur le parallèle
jusqu'à ce qu'on ait pris connaissance de la terre on
employait enfin beaucoupplus fréquemment qu'aujourd'hui
les sondages pour rectifier sa position par rapport à la
terre. Les sondes sont d'un très grand secours lors des

atterrages, car c'est le plus souvent par elles seules qu'il
est possible, à défaut d'observations, d'avoir des indica-
tions précises sur la position du navire. A cet effet, les
abords des côtes doivent être sondés avec la plus grande
exactitude lors des levers hydrographiques, et les sondes
poussées jusqu'à la distance où elles peuvent donner de
bonnes indicationsaux navigateurs la grandeur des fonds

et leur nature doivent être portées sur les cartes, l'allure
des bancs décrite dans les instructionsnautiques ces ca-
ractères sont souvent assez précis pour déterminerla po-
sition du navire, et même en certains cas pour lui per-
mettre de naviguer sans voir la terre et sans observation.
Les sondes d'atterrage atteignentparfois de 400 à 450 m.

pour sonder par ces grands fonds, le navire à voiles met

en panne, le navire à vapeurstoppe; lorsque les fonds sont
compris entre 30 et 100 m., le navire à voiles peut sonder

en mettant simplement ses voiles en ralingue, c.-à-d. en
les plaçant dans le lit du vent, ce qui réduit sa vitesse

par des fonds plus faibles, on peut sonder sans s'arrêter

pourvu que l'on ait une vitesse modérée enfin, certains
appareils, particulièrement le sondeur Thomson, permet-
tent de trouver la hauteur du fond lorsquele navire pos-
sède une vitesse assez grande (V. SONDE, Sondeur). On

peut encore, dans certains cas, combiner la connaissance

d'une droite de hauteur avec celle d'une sonde pour déter-
miner la position du navire; il suffit, en effet, de prendre

sur la droite le point qui, d'après la carte, se trouvepar
le fond trouvé.

Tout phénomène physique suffisamment caractérisé et
constantpeut servirà l'atterrage. C'est ainsi que l'embou-
chure d'un grand fleuve peut être indiquée à une très
grande distance au large par la coloration limoneuse des

eaux qu'il répand. Dans d'autres cas, le voisinage de la
terre est indiquépar une variation brusque dans la tem-
pérature des eaux ce phénomène est utilisé notamment

pour les atterrages de la cOte orientak des Etats-Unis
d'Amérique qui sont rendus très délicats par la fréquence
des brumes dans ces parages; dès que l'on pénètre dans
le courant du Gulf-Stream, dont le lit possède en chaque
saison une position bien déterminée, on en est prévenu par
une augmentation brusquedans la températurede l'eau, et
on en déduit la distance à laquelle on se trouve de la cOte.

D'une façon générale, l'eau est plus froidesur les bancs

que par de grands fonds, mais la différenceest rarement

assez tranchée pour qu'on puisse en tirer des indications
certaines.Dans d'autres cas, c'est un changement brusque
dans l'intensité ou la direction dela brise qui fournit des

'indications analogues; ce fait se présente, par exemple,

au cap Guardafui pendant la mousson de S.-O. L'atterrage

sur ce point est difficilepour les navires venantde l'océan
Indien, car les courants y sont violents et l'horizon sou-
vent brumeux ne permet pas les observations, il arrive
donc parfois que l'on ait doublé le cap sans avoir vu la
terre; on en est averti par le calme succédant en trèspeu
de temps à une brise très fralche il est alors possible de
faire route pour entrer dans le golte d'Aden. 11 faut
avoir soin, dans le choix de la route d'atterrage, de tenir
compte de la force et de la direction des courantset des

brises régulières si le bâtimentest à voiles, il doit tou-
jours se tenir au vent de son point de destination. Il faut
aussi prendre à. bord certaines dispositions assurantla sé-

curité du navire oupermettantde faireface à une nécessité
imprévue dessaisirles ancres et les tenir prêtesà mouil-
ler, avoir une voilure maniable, envoyer enfin dans la
mâture des hommes en vigie pour veiller la terre et pré-
venir de tous les indices qui peuvent en indiquer la pré-

sence. Dès qu'elle est en vue, il faut en reconnaîtreles
points remarquables et, au moyen de leurs relèvements,

se placer sur la carte. Cette opération constituel'atterris-
sage (V. ce mot). Pendant la nuit, il faut chercher à
reconnaîtreles phares, s'il en existe. Dans les pays civili-
sés, tous les points saillants de la côte sont éclairés par
des feux de premierordrenommésphares de grand atter-
rage ceux-ci sont assez rapprochés pour que, dans des
conditions moyennes de transparence de l'atmosphère, il
soit impossible de n'en pas voir au moins un, à l'aide
duquel on se dirige pour aller reconnaître d'autres feux
moins puissants, placés en dedans des précédents (V.
PHARE). Gràceàces dispositions, l'atterrissagesur des côtes
aussi bien éclairées que celles de la France est souvent
plus facile de nuit avec l'aide des phares que pendant le
jour. E. C.

ATTERRISSAGE.Lorsqu'un navire a reconnu la terre,
il doit déterminersur là carte la position qu'il occupe par
rapport à elle afin de s'assurer que cette positionn'est pas
dangereuse et pour déterminer la route qu'il doit suivre

pour se rendre au mouillage ou continuer sa navigation. Il
faut d'abord reconnaître les points de la côte qui parais-

sent les plus remarquables,qu'ils soient naturels tels que
les caps, les îles, les rochers, les sommets de montagne, ou
artificiels comme les phares, les balises, les ancres. On est
aidé dans cette recherchepar les cartes marines qui don-
nent, outre la représentation géographiquede la cOte, des

dessins ou vues représentant les aspects sous lesquels elle

se présente lorsqu'ons'en rapproche dans certaines direc-
tions ces renseignements sont complétés par les descrip-

tions contenues dans les instructionsnautiques.La recon-
naissance de deux points A et B (fig. 1) de la côte suffit

pour déterminerla position du navire.A cet effet,on prend

les relèvements de ces deux points au moyen du compas
(boussole) de relèvement et l'on trace sur la carte les gise-
ments AP, BP qui leur correspondent(V. Azmot) leur

intersectionP est la position du navireau moment de 1 ob-

servation. Comme les relèvements ne peuvent être pris

qu'avec une approximation assez faible, il faut, pour que
l'erreur qui en résulte sur la position du point P ne soit

pas trop grande, que l'angle APB soit assez ouvert lors-
qu'il est compris entre 60 et 120 degrés, on se trouve

dans de bonneconditions d'observation.Il ne faut pas non
plus que les points que L'on observe soient à des distances

trop grandes, car les mêmes erreurs angulairesdans les

relèvements entraînent une erreur de position d'autant
plus grande qu'ils sont plus éloignés. Lorsqu'ona pu re-
connaîtretrois points A, B, C, on trace leurs relèvements

sur la carte, mais en raison des erreurs d'observation

ceux-ci ne se coupent généralement pas en un mêmepoint,
mais formentun petit triangle a. b. c. au milieu duquel

on se place; on obtient ainsi une position plus approchée



du navire; si, d'autre part, le triangle a. b. c. se trouve
avoir des dimensions exagérées, cela indique une erreur
plus ou moins grande commise dans l'observationdes re-
lèvements ou leur tracé sur la carte ou dans la reconnais-
sance des points de la côte ces erreurs ne pourraient
être indiquéesavec deux relèvements; il faudra donc tou-
jours, autant que possible, déterminerla position du navire
au moyen de trois relèvements, surtout lorsqu'on vient
seulementde reconnaîtrelacôte, et qu'il peut rester quelque
incertitude à cet égard. C'est aussi en vue d'erreurs de

ce genre qu'on doit, dès que la position du navire est
déterminée, s'assurer par des relèvements très rapides de
la concordance avec la carte d'autres points de la côte.
11 est encore possible de déterminer la position du navire
lorsqu'on ne connaît qu'un seul point. Plusieurs procédés
peuvent être employés. Si le sommet de l'objet est assez

élevé et si sa hauteur h au-dessus du niveaude la mer est
donnée parla carte ou les instructions, on mesure (fig. 2),
au moyeo d'un instrument à réflexion ou d'un télémètre,
sa hauteur angulaire oc. La distance d à laquelle on s'en
trouve est donnée par la formule d= h cot a une table
de lignes naturelles permet de faire le calcul très rapide-
ment. Si le pied de l'objet est au delà de la ligne d'hori-
zon, le calcul de d est plus compliqué, des tables sont pu-
bliées à cet effet dans les recueils spéciaux (Tables de
Guépratte,de Caillet). Pour avoir la position du navire, il
suffit de porter à l'échelle de la carte la distance d à
partir du point observé, et sur son relèvement. Si l'on
Ignore la hauteur de l'objet ou si celui-ci est trop bas
pour que cette méthode puisse être employée, on procède

comme il suit (fig. 3) on prend le relèvement du point

A, on le porte en AB sur la carte, et l'on fait route en
mesurant avecsoin la vitesse du navire. Après un certain
temps de marche le relèvementdu point A est devenu AC.
Par un point quelconque de AB, on mène BD égal et pa-
rallèle au chemin parcouru par le navire entre les deux
relèvements, par D on mèneDP parallèleà AB, le point P
est la position actuelle du navire, Pi était celle qu'il occu-
pait lors du premier relèvement, PPt est le chemin par-
couru entre les deux observations.On peut encore (fig. 4)
prendre l'angle a que fait le relèvement du point avec la
route du navire et continuer celle-ci jusqu'à ce que cet
angle ait doublé; on se trouve alors à une distance du
point A égale à celle parcouruepar le navire, car le trian-
gle APP est isocèle et AP = PPi. Si a = 45° on a la
position du navire lorsque le point A est par son travers

et la distance à laquelle on en passe. Ces procédés qui
exigent deux observations séparées sont moins exacts que
les premiers,surtout dans les parages à courants, car l'er-
reur qu'entraine l'estimede la route et de la distance par-
courues s'ajoute à celle des relèvements pour affecter les

résultats. Lorsque la position du navire est déterminée, on
trace sur la carte la route à faire pour gagner le mouil-
lage, on la fait prendre au navire et l'on continue à s'as-
surer de sa position par les procédés qui viennent d'être
indiqués.Toutes les fois que l'on voit des alignements
(V. ce mot), on les emploie de préférence auxrelèvements
on a vu dans l'article précité leur utilité pour la naviga-
tion dans les passes étroites ou dans les parages dange-
reux on peut aussi se servir de segments passant par
deux points connus, pour parer les dangers. Soit par
exemple (fig. S), A et B ces deux points et C des rochers

que l'on veut éviter on fait passer par A et B un arc de
cercle suffisamment éloigné de C de tous les points de
cet arc, on voit A et B sous un angle a si l'on en est à
l'extérieur, l'angle de A et B est plus petit que «, il est
plus grand si l'on s'en trouve à l'intérieur. On est donc
certain de parer le danger en maintenantles points A et B

sous un angle au plus égal à c:. Comme exemple de ce qui
précède, la fig. 6 représentel'entrée de la rade de Brest.
On voit qu'en maintenant le phare de Saint-Mathieu et
celui du Toulinguet à une disl mee angulaire égale ou in-
férieure à 44° on pare les noubreux dangers que l'arc ST
renferme; d'autre part, en maintenant le feu des Pierres
noires et celui du Minou à la distance angulaire de 137°
on se meut sur l'arc PM qui fait parer tous les dangers
qui se trouvent à droite ou à gauche et conduit sûrement
un navirevenant du large, à l'entrée de la rade.

Les procédés de navigationqui viennentd'être indiqués
exigent que les terres ou les feux soientvisibles; lorsqu'ils
sont masqués par la brume la conduite du bâtiment de-
vient extrêmementdélicate, car il faut s'approcher très
près de terre pour la reconnaître la chose est possible



lorsque les cOtes sont saines et accores; mais dans le cas I

contraire, il est Dréférable d'attendre au large ou à un
1

mouillage provisoire,que l'horizon se soit dégagé. Dans
les ports très fréquentés, et surtout dans ceux desservis

vers a£ bi. La longueur du chemin ainsi parcouruau N.
peut donner un premier renseignement sur la position du
navire ils mettent ensuite le cap au N. 3§°û jusqu'à ce
qu'ils se trouventpar des fonds de quinze brasses, puis à
l'O. pour chercher la gorge formée par les fonds supé-
rieurs à 15 brasses ils s'y maintiennenten faisant route
au N., et vont mouiller à proximitédu bateau-feu. Pen-
dant que le navire fait route vers le mouillage, il doit
hisser ses couleurs pour faire connaitre sa nationalité. Si
c'est un navire de guerre entrant dans un port militaire
de son propre pays ou dans une rade où se trouvent déjà
d'autres bâtiments de guerre portant le même pavillon,il
nisse son numéro officiel représenté par des pavillons de
signauxconvenablementgroupés.S'ilfait routeà la vapeur,
et a des voiles établies, il doit les serrer, dresser ses ver-
gues et rectifier son gréement. II dessaisit ses embarca-
tions, prend toutes les dispositions de mouillage et d'amar-
rage, met en place les échelles de coupée. S'il désire un
pilote il le demande à l'aide d'un pavillonspécial,et élonge
des faux bras de chaque bord pour faciliter l'accostage de
son embarcation.Il peut enfle entrer en communication
avec les postes sémaphoriques établis sur la côte. E, C.

ATTERR1SSEMENT.1. Culture. Les terrains d'at-
terrissementsont formés sur les côtes de la mer par les
courants littoraux et par les marées. Dsrésultentdu dépôt,
dans les anses, tant de débris enlevésauxrochesavancées,

que le flot bat sansrelâche,que desmatières terreuses em-
portées par les fleuves jusqu'à leur embouchure.se forme
ainsi des plages que la mer abandonne peu à peu, si ce n'est
dans*les plus fortes marées. Si l'on protègeces plages par
des digues, on les soustrait à l'envahissementde la mer
et on peut les livrer à la culture. C'est ainsi que, en Hol-
lande et en Belgique, on a conquis sur la mer de vastes
étenduesde terrain connues sous le nom de « polders ».

En France, les exemplesd'atterrissementles plus remar-
quables sont dans la Méditerranée, l'Ile de la Camargue,
le territoire d'Aigues-Mortes, celui d'Agde, etc.; dans
l'océan Altantique, les flunes de la Gascogne, les atterris-
sements de l'Aunis et de la Saintonge.la baie du mont
Saint-Michel, les wateringues-et les moëres de la Flandre.
Généralement, les terres des polders, des lais et relais de
la mer sont d'une grande fertilité; toutefois, la surabon-
dancedu sel marin présente parfois des difficultés pour la
culture; tel est le cas notamment dans la Camargue: il
faut souvent y exécuter des travaux assez longs pour se
débarrasserdes efflorescencessalinesdans la couchearable.

Il, DROIT (V. Auuviqn). H. S4GNIER.
ATTERSEE ou KAMMERSEE.Lacd'Autriche(prov. de

Haute-Autriche), dans la pittoresque région du Salzkam-
mergut (V. ce mot); 18 kil. de long, du N. au S., 2 à
4 kil. de large, 171 m. de profondeur; 466 m. au-dessus
du niveau de la mer; moins encadré de montagnes que plut

par des lignes de paquebots, on a remédié, dans une cer-
taine mesure,à ces causes de retard, par l'installationde
signauxsonores trompettes ou sirènes à vapeur ou à air
comprimé,bouées àcloches, etc (V.Brdme), àl aidedesquels
le navire peut se guider mais il doit alors faire rouie
avec la plus grande prudence. Dans ces circonstances,la
sonde est d'un grand secours elle permetmême, lorsque
l'allure des fonds est bien caractérisée, de naviguer avec
une sécurité relative, et de gagner le mouillage sans avoir
la terre en vue. Une des applications les plus remarqua-
bles de ce mode de navigation est l'atterrissage à la sonde
de l'entrée de New-York. Les brumes très fréquentes
dans ces parages, surtout de décembre à mars, retenaient
auparavantles paquebots au large, parfois pendant plu-
sieurs jours. On emploiemaintenantle procédé suivant du
à M. le lieutenant de vaisseau Trudelle, capitaine de

paquebot de la Compagnietransatlantique. L'arrivée des

paquebots venant d'Europe dans les parages de la baie
de New-York s'effectue entre les lat. de 40° 20' et
40° 50'N. A et B-(fig, 7). Ils font route à l'O en sondant
jusqu'à ce qu'ils aient atteintla ligne des fonds de trente
brasses ils font alors route au S. 65°0, jusqu'àce qu'ils
aient trouvé la ligne des fonds de vingt brasses ils sont
alors dans la région a b ils mettent ensuite le cap au N.,
retrouvent d'abord des fonds plus grand»., puis retom-
bent sur les fonds de vingt brasses ils se trouventalors

Fig. 7. Atterrissage à la sonde de l'entrée de New-York.



sieurs lacs voisins (Mondsee, lac de Saint-Wolfgang, de
Hallstatt, etc.), il est plus vaste; à l'O. s'élève le Hœllen-
gebirge(1,863 m,), au S. le Schafberg (1,789 m.).

ATTESTATI ON (Droit). Dans un sens large, ce mot dé-
signe, comme l'indique suffisamment son étymologie, tout
acte par lequel on certifie la véritéd'un fait. Ainsi entendue,
l'attestation revêt des formes extrêmementvariées et l'on
peut dire, d'une façon générale, que toute preuve renferme
une attestation l'écrit authentiqueou sous seing privé, la
déposition d'un témoin, ne sont, au fond, que des attesta-
tions (V. Preuve). Aussi, dans le langage juridique, le
mot attestation est-il rarementemployé on a recours, de
préférence, à des expressions qui permettentde préciser la
forme sous laquelle l'attestation s'est produite. C'est ainsi
notamment que l'attestation faite en prenant Dieu à témoin
de la vérité du fait alléguéporte le nom de serment (V. ce
mot; V. également les mots CERTIFICAT,Procès-Verbal).
Parfois, cependant, le mot attestation, pris dans un sensétroit, est employé pour désigner l'acte même qui la ren-
ferme. Nous en trouvons un exemple dans la loi du
14 aoùt 1885, qui exige, en matière de réhabilitation, des
attestations délivrées par les maires des communes où le
condamné a résidé; auparavant ces attestations étaient
délivrées à la suite d'une délibération du conseil muni-
cipal (V. RÉHABILITATION). H. Gaignière.

ATTHALIN (Louis-Marie-Jean-Baptiste, baron), général
français, né à Colmar le 22 juin 1784, mort le 10 sept.
18S6. Elève de l'Ecole polytechnique en 1802, il en sortit
officier du génie. Capitaine en 1811, il fut attaché à l'état»
major de l'empereur, en qualité d'officier d'ordonnance.
Créé baron en 1813, après la bataille de Dresde, colonel
en 1814. Sous la Restaurationil devint officier d'ordon-
nance auprès du duc d'Orléans, et garda ces fonctions
lorsque celui-ci fut devenu Louis-Philippe 1er, roi des
Français. Maréchal de camp en 1830 lieutenant-
généralet pair de France en 1840. Après la révolutiondu
24 fév. 1848, il rentra dans la vie privée. Élève d'Ho-
race Vernet et du peintre anglais Daniel, il a publié uncertain nombre de lithographieset peint des paysages qui
sont restés dans les collections de la famille d'Orléans.

ATTHEYA (Bot.) (T. West.1860).Genre de Diatomacées
de la tribu des Tabellariées,à frustulescomprimés,annuli-
formes et réunis en séries rubanées, portant aux quatre

Aitheya décora Went. s, Sïustmevu de face: 5, frus-*"£* vu de coté c, <ieux frustules aprèsla multiplicationpar division.

angles une épine en forme de soie; à valves elliptiques
lancéolées, munies d'une ligne médianesans nodules. On
ne connaîtqa'une espèce, Attheyadecora. On la rencontre
sur les cOtes de France, à l'ile de Bréhat. P. PETIT.

BIBL.: T. WssT> mcros- Transact., 1860, p. 152, pl. 7,fig. 15.
ATTHIDE. I. MYTHOLOGIEGRECQUE.–Fillede Cranaos

successeur de Cecrops, aurait donné son nom à l'Attique,
auparavant dénommée Akté.

II. LiTTÉBATURE. Atthide et Atthidographe,Atthts
ou Atthide, est dans l'histoire de la littérature grecqueancienne un terme commun à toute espèce d'oeuvre ayant
pour objet de célébrer en vers, ou simplement de raconter
en prose les antiquités de l'Attique, Nous le trouvonsd'abord comme titre d'un poème épique dont l'auteur était
un certainHégésinous, et aussid'unecomédied'Alexis.Avec
le temps, l'Attique, si riche en souvenirs archéologiques,

religieux et historiques, devint l'objet de recherches spé-
ciales et étendues on appela atthidographesles écrivains
qui se consacrèrentà cette tâche durant le iv8 et m° siècle
avant J.-C. Le plus remarquabled'entre eux, celui dont
il nous reste le plus de fragments, est Philochore, qui
jouit, durant la période alexandrine,d'une grande autorité.
Les atthidographes n'affichaient aucune prétention litté-
raire Denys d'Halycarnasseleur reproche une simplicité
extrême qui les rendait facilement compréhensibles, mais
manquait d'art (Antiq. rom., 1, 8). Ils suivaient l'ordre
chronologique des Olympiades et des Archontats, relatant
sans ornement tout ce qui leur paraissait digne d'intérêt
au point de vue de la légende, de la religion,du culte, des
institutions, des arts, et des manifestations diverses de la
culture attique. Le plus ancien est Clitodème qui mourut
en 378 Philochore florissaitdurant la première moitié du
m6 siècle; le dernier est Istros de Cyrène qui mourut en222. Leurs oeuvres ont été d'un grand secours non seule-
ment aux historienspour la science des faits, mais auxscholiastes et aux grammairiens pour l'interprétation des
anciens écrivainsattiques. J.-A. HILD.

BIBL. C.-G. Len2, Phanodemi, Demonis, Glitodemi
atque Istri 'A-côîocov et reliq. libr. fragm. avec notes da
C. Q. Siebetis: Leipzig, 1812. J. Strenge, QuœstionesPkdochoreœ, Dissert.; Gôttinguê, 1868. Du même.DePhilocfion operum catalogo, ibid, 1868.

ATTHIDOGRAPHES(V. Atihide).
ATTHIS. I. MYTHOLOGIE(V. Atthide).
II. ORNITHOLOGIE.-SOUS le nom à'AUMs, les ornitho-

logistes désignentmaintenant,d'après Reichenbach (Aufz
der Colib., 18S3, p. 12), un genre V Oiseaux-Mouches
(V. ce mot) ayant pour type l'Oiseau-Mouche d'Héloïse
(Omismya ou Atthis Heloisx Less. et Delatt.) et renfer-
mant en outre l'Oiseau-Mouche d'Elliot (Atthis Ellioti
Ridgw.). Ces deux espèces, dont l'une vit au Mexique et
l'autre au Guatemala, sont caractérisées toutes deux par
un bec droit un peu aplati en dessus et aussi long que la
tête, par des ailes arrondies atteignant au repos l'extré-
mité de la queue, qui est courte et arrondie, et p^r unplastron couvrant la gorge des mâles et se terminant enpointe de chaque côté, grâce à l'allongementdes plume»
latérales. Ce plastron est d'un violet pourpre éclatant, et
limité inférieurementpar une bande blanche ou grisitre
le manteau est vert, à reflets dorés, et les parties infé-
rieures du corps sont variées de vert, de blanc et de&uve
pâle. L'AtthisHeloisœet VA. Ellioti portent à peu p rès la
même livrée et ne diffèrent guère l'un de l'autre que parla forme de la premièrepenne alaire; ils sont au nrmbre
des Oiseaux-Mouches les plus petits, et ne dépassent pas
une longueur de 7 centim., bec compris. Leur corps a' est
pas plus gros que celui d'un Bourdon. E. Oust uet.

Bibl. J. GOULD, Monogr. Troohil., t. III, pi. i il.MULSANT, Hist. nat. des Oiseaux-Mouches,1877, • IV,p ~.R"'G- EWQ*. Classif. and Synopsis TrocMid.
1879, p* iio.

ATTIA (Gens). Famille romaine, dont le nom r'écrit
aussi par deux c (Accia). Il y a toute jfobabilité qu'elle
est différente de la gens Atia (V. Atia [GensJ) i) faut
donc éviter de la confondre avec elle. A la gens Atiia serattachent les personnagessuivants

Attius (L.), poète tragique (V. Accius).
Attius Priseus, peintre du rer siècle ap. J.-C. Pline

l'Ancien (Hist. nat., XXXV, 37) dit qu'il avait fait les
peintures du temple de l'Honneur et de la Vertu, en com-pagnie d'un autre peintre, Cornelius Pinus, lors de la res-tauration de ce temple entreprisepar Vespasien;son style
avait une affectation d'archaïsme.

Attius Tullus, roi des Volsques, auprès duquel s'était
réfugié Coriolan, exilé de Rome, et qui fit avec lui une
expédition contre Rome (489 av. J.-C.) (V. CORIOLAN).

Attius VarusfP.J,proconsuldel'AfriqueenSlav.J.-C;
il se déclara pour Pompée dès que la guerre civile éclata
entre Pompée et César, et fut un des capitainespompéiens
qui déployèrent le plus d'énergie. JI leva deux légions enAfrique, organisa solidement la résistance de cette pro-



vince en s'alliant au roi indigèneJuba. Il lutta d'abord
victorieusement contre Scribonius Curion que César avait
envoyé contre lui (49). Puis il prit part à la campagne

que Metellus Scipion, beau-père de Pompée, et ses deux

fils soutinrentcontre le vainqueur de Pharsale, débarqué
lui-mêmeen Afrique;ces opérations aboutirentau désastre
des Pompéiens à Thapsus (46). Alors Attius passa en
Espagne avec les débris de son parti; il fut parmi les nom-
breux morts de la défaitede Munda, sa tête fut apportée
à César (45).

Attius Varus (Q.), lieutenant de César pendant la

guerre des Gaules et pendant la guerre civile. D'après
quelques commentateurs,ce serait le Varus, ami de Vir-
gile, chargé du partage des terres dans la Gaule cisalpine

en 40 av. J.-C, et auquel le poète adressa sa 6e Eglogue

pour le remercier de l'avoir fait rentrer dans son petit
domaine.Pour d'autres, et c'est le plus grand nombre,
le Varus, ami du poète, est le jurisconsulteAlfenus Varus

(V. ALFENUS Varus). G. L.-G
Birl. De-Vit, Onomasticon.
ATTICH ES. Corn. du dép. du Nord, arr. de Lille, cant.

de Pont-à-Marcq; 847 bab.
ATTICHY-sur-Aisne(Atticiacum,Attipiacum).Ch.-I.

de cant. du dép. de l'Oise, arr. de Compiègne; 785 hab.
Station du chemin de fer du Nord, ligne de Compiègneà
Soissons.

HISTOIRE. Ce lieu est fort ancien, et l'on y a décou-

vert, à différentes époques, des armes de pierre et un
grand nombre d'antiquités gallo-romaines et mérovin-
giennes il est déjà mentionné en S45 à l'occasion de la
translation du corps de saint Médard. Dès le xir3 siècle, la
seigneurie était possédéepar la maison de Montmorency,
dont plusieurs membres portèrent le nom d'Attiehy. Bou-
chard de Montmorency,second fils de Guy et de Thomasse
de Mathefelon,sa deuxièmefemme, constituala branchedes
seigneursproprement dits d'Attichy. Ces seigneurs rele-
vaient de leurs aînés, les sires de Montmorency.Guy III de
Laval-Montmorency, seigneur d'Attichy, étant mort sans
postéritéen 1408, la terre d'Attichypassa à son cousinGuy
de la Roche-Guyon,dontla fille Marie, épouse en premières

noces de Michel d'Estouteville, et en secondes noces de
Bertin du Gilly, conserva le titre de dame d'Attichyjus-
qu'à sa mort, survenuesans enfants en l'année 1500. La

terre d'Attichy fut alors partagée et on trouve au xvie siè-
cle le titre de seigneur d'Attichy (pour partie) porté par
diversmembres des famillesde Bochard, de Mazancourt, de
Dacquevilleet d'IIacqueville. Ces derniers cédèrentla plus
grande partie du domaine au maréchal de Marillac, vers
le milieu du xve siècle. La sœur du maréchal, Valence de
Marillac, ayant épousé vers 1598 Octavien Doni, financier
d'origine italienne, lui apporta la terre d'Attichy. Ils
eurent trois fils Achille Doni, qui mourut jésuite en
164S Antoine, dit le marquis d'Attichy, qui fut tué en
Flandre en 1637, sans avoir été marié; Louis, dont nous
parlerons plus loin et deux filles Angélique, mariée à
Scipion d'Aquaviva, duc d'Atri et Anne. qui épousaLouis
de ltocheehouart, comte de Maure (V. ce nom). La
duchesse d'Atri réunit presque tout le domaine d'Atticby
qu'elle céda, par contrat du 9 juin 1665, à soncousin
René de Marillac, seigneur d'Ollainville et de la Ferté-
sur-Péron, successivementconseiller au Parlement, avocat
général au GrandConseil, intendanten Poitou, maître de
requêtes, conseiller d'Etat et intendant de Rouen, lequel
mourut le 14 sept. 1719, doyen du Conseil. Son fils,
François de Marillac, dit le marquis d'Attichy, avait été
tué à la bataille de Hochstet quelques années auparavant
(1704), sans laisser de postérité et Attichy, revint alors à
sa nièce qui avait épousé, en 1706,Charles-LouisBretagne,
duc de la Trémouille, pair de France, dans la famille
duquel cette importante seigneurie resta jusqu'en
1789. Le château d'Attichy était considérable; ;Mazarin

y fit plusieurs fois mettre garnison pendant les guerres de
la Fronde. Ce château possédait de vastes jardins et était

entouré de fossés dont il reste encore des vestiges il fut
vendu en 1789 et démolivers 1796. Le marquisatpos-
sédait une mesure particulièrepour le blé et pour le vin.

La cure d'Attichy, placée sous l'invocation de saint
Médard, était conféréepar l'évêque de Soissons. L'é-
glise actuelle est une massive construction sans grand
caractère, surmontée d'une grosse tour carrée, élevée en
1738 au-dessus du portail pourremplacerl'ancien clocher
qui s'écroula en 1735 en écrasant la nef. On voit dans

cette église un vieux portrait de Jean de Nesle, « Grand
Queux» de France, fondateur du monastère de Sainte-
Croix d'Offémont, et une curieuse pierre gravée au trait
représentantun squelette tenant un cercueilsur son épaule,

une bêche à la main, accompagnéed'une inscriptiondatée
de 4 579. Vte DE Caix de Saint-Aymour.

Bibl. CARLIER, Hist. du duchéde Valois. GRAVES.
Statistiquede l'Oise, canton d'Attichy, 1840.

ATTICHY (Louis DoNr, connu sous le nom de Père d'),
théologien et auteur ecclésiastique, néen 1593 au château
d'Attichy, mort à Autun le 2 juil. 1664. Il était le
troisième fils d'Octavien Doni et de Valence de Marillac
(V. l'article précédent). Il entra en 1614 dans la cor-
poration des minimes dont il fut élu provincial en Bour-
gogne puis il fut nommé, le S oct. 1628, évêque de
Riez en Provence. En 1630, il fut envoyé en Savoie
avec Gabriel de l'Aubespine, évêque d'Orléans, et Fran-
çois, évêque de Saint-Paul-Trois-Châteaux,pour négo-
cier plusieurs affaires ecclésiastiques. Ayant réussi dans sa
mission, il vint en rendre compte personnellement au roi
Louis XIII, alors de passage à Lyon. Esprit tracassier, il
suscita dans son diocèse plusieurs procès qui lui rendirent
la situation impossibleet l'obligèrentà un changement de
résidence. On le transféra, le "19 janv. 1682, à Autun,
où il mourut de la pierre. 11 reçutla sépulture dans l'église
des minimes de Beaune. Louis Doni d'Attichy a laisse
les ouvragés suivants Histoire générale de l'ordre
des minimes; Paris, 1624, in-4 Tableau de u
vie de la bienheureuse Jeanne, reine de France et
fondatrice de l'ordre des annonciades Paris, 1625,
in?8 2e éd. en 1644 3e éd. en 1664. Mémoire pru
servir de preuve qu'un évêque est habile à succéder
quoiqu'il ait été religieux,1639, in-4. Ce factum a trait

au procès qu'il avait intenté pour la succession de son
frère à son beau-frère le comte de Maure, procès qu'il
perdit par arrêt du Parlementde Paris du 11 mai 1638.

Panégyriquede saint Maxime, évêque de Riez, tra-
duit du latin de Fauste, son successeur, 1644, in-4.
Bevita et gestis Petri Berulli, cardinalis,congregatio-
nis OratoriiinGalliafundatoris;Paris, 1649, in-8.–
Idea perfecti Prœsulis in vita B. Nicolaï Albergati
cardinalis; Autun, 1656, in-8. Flores historiœ
sacri Collegii cardinatium a temporibus Leonis
Papœ IX vsque ad annum 1649 Paris, 1660, 2 voi.
in-fol. Cet ouvrage est regardé comme le plus completqui
ait paru sur cette matière. On prétendà ce sujet que.le roi
ayant demandé à l'évêque d'Autun pourquoi dans ce
livre il avait dit si peu de chose du cardinal de Riche-
lieu, Louis d'Attichylui répondit « Sire, si j'avais voulu

en dire davantage, je l'aurais peint de couleurs trop noi-
res». Collectio. auctorumqui S. Scripturœ mit
divinorum ojficiorum in vulgarem linguam transla-
tiones, damnarunt; Paris, 1661, in-4. Oraison
funèbredu roi Henri IV, prononcée en 161b à Avignon
et que l'on prétend avoir été le premier sermon prêché

en langue française en Provence où jusque-là on n'avait
prêchéqu'en latin. Vte de Caix DE Saiht-Aymodr.

Bibl.:RenéThtjillier, DiariumMinimorum Simon
Bartel,Hist. prœsulum. Niceron, Af ém. XXIV, 3i2.

Dupuis, Tabledes auteurs ecclésiast., XX VII» s. 22 io.
Richard et Giradd, Bibliothèque sacrée, etc.
ATTICISME,On désigne ainsi l'ensemble des qualités

de style particulières aux écrivains attiques ou athéniens
de la grande époque, c.-à-d. de l'époquecomprise entre
les guerres médiques et le règne d'Alexandre.Ces qua-



lités sont d'autant plus difficiles à définir qu'elles va-
rièrent avec le temps et que l'atticisme de Démosthènes,
par exemple, n'est pas le même que celui de Lysias.
D'une manière générale, le trait distinctif de l'atticisme
est la simplicité. Dire les choses tout uniment, mais non
sans élégance, éviter l'enflure, la déclamation, le mauvais
goût, penser juste et s'exprimer de même, telles sont les
conditions auxquelles un écrivain doit satisfaire pour
mériter le nom d'attique. En un mot, l'atticisme, dans
son sens le plus large, n'est autre chose que la parfaite
équivalence du langage et de l'idée, de la forme et du
fond. C'est en vertu de cette définition qu'on peut ranger
parmi les attiques Thucydide, Aristophane, Lysias, Iso-
crate, Démosthènes,Ménandre, bien que ces auteurs se
distinguent les uns des autres par des qualités très diffé-
rentes, parfois même opposées mais tous ont de commun
qu'ils écrivent avec une entière sincérité et ne demandent
au style que l'exacte traduction de ce qu'ils sentent. La
sincérité dans l'art, tout l'atticisme est là. Au point de
vue oratoire, les anciens opposaient l'atticisme à cette
exubérance d'élocutionqui était le propre du genre asia-
tique. Les orateurs vraiment attiques étaient plus sobres.
Peu à peu, cette sobriété dégénéraen sécheresse et l'on ne
fut un attiquequ'à la condition de cultiver un genre d'élo-
quence grêle et nu. A Rome, au temps de Cicéron, il
existait tout un parti qui reprochait volontiers au grand
orateur son abondance ornée et qui, pour se conformer
auxprincipesde l'attïcisine,prétendaitbannirde l'éloquence
toute parure. A la tête de ce parti étaient Calvus, à la fois
orateur et poète, et Brutus, le meurtrier de César. De nosjours, on se contente d'appeler atticisme une certaine
distinction de langage et de manières. En littérature, les
qualités que Fénelon, dans sa Lettre à l'Académie, exige
de l'écrivain, quel qu'il soit, répondent assez bien à ce
que nous entendons par atticisme. P. GIRARD.

Bibl. DAREMBERG et Saglio, Diction. des antiquités
grecques et romaines, art. AUicistœ. J. Girard, VAtli-
cisme dans Lysias, dans les Etudes sur l'éloquence atti-
que Paris, 1874.

ATTI CO RA (Ornith.). LenaturalisteBoie a nommé (Isis,
1844, p. 172) Alticora,des Hirondelles (V. ce mot) de
l'Amérique centraleet méridionale qui ont les ailes très
pointues, la queue échancrée, et qui portent une livrée auxteintes foncée, brune ou noire, glacée de bleu, avec des
bandes ou des taches blanches plus oumoins larges. Le type
de ce genreest l' Hirondellede Cayenne à bande blanche
sur le ventre ou Hirondelle à ceinture blanche de Dau-
bentonet Guéneau de Montbéliard, espèce que Gmelin a si-
gnalée à son tour souslenomd7/irMW£fo/às«ataetquiporte
un costume d'un noir bleuâtre brillant, rehaussé par uneécharpe blanche sur la poitrineet par des taches blanches
sur les cuisses. Cette espècehabite la Guyane, le bassin de
l'Amazone, l'Equateur, le Pérou et la Bolivie. Dans quel-
ques-unes de ces régions se trouvent aussi l'Atticora
cinerea Gm., VA. tibialis Cass., l'A. melanoleuca
Neuwied, l'A. cyanoleuca V. et l'A. fucata Tem.,
tandis que plus au N., dans les montagnes du Guate-
mala, se rencontre l'A. pileata Gould. E. OUSTALET.

Bibl. DAUBENTON, Pl. Enl. de Buffon, 1770, t. VIIpi. 724, fig.2. -R.-B. SHARPE, Cat. BirdsBrit. Mus., 1885
t* X, p. lot£.

ATTICURGE.Adjectif grec que l'on trouve emplové
dans un fragment de l'auteur comiqueMénandre (Fmgnï.,
v. 628), pour indiquer le goût et la mode d'Athènes et
dont Vitruve fit un terme d'architecturepar lequel il dési-
gne (III, 5, § 2) une base de colonne (V. BASE ATTIQUE)
et (IV, 6, §§ 1 et 6) un genre de porte qui diffère assez
peu au reste de la porte dorique. En effet, Vitruve dit que
les portes atticurges se font suivant les proportions éta-
blies pour les portes doriques, si ce n'est que leurs cham-
brales sont entourés, à l'intérieur des cymaises, deplates-
bandes dont il fixe la largeur aux deux septièmes de la
largeur du chambranlemoins la cymaise. Vitruveajoute
que ces portes ne sont pas non plus garnies de barreaux

ou enjolivées de marqueterie (suivant que l'on accepte
dans b textelatin le mot clathratœ ou le mot ecrostrolœ),
ni formées de deux battants, mais composées d'un seul
battant de deux feuilles se repliant l'une sur l'autre et
s'ouvrant au dehors (V. PORTE). Charles Lucas.

BIBL. Jean de TOURNES, M. ViLruvii Pollionis deArchiteclura Lyon, 1586, in-4. Th.-L.Donaldson,Col-lectiondes portesmonumentalesde la Grèce et de Vltnlip(trad. de Thiolletet Simon) Paris, 1837, in-4.
ATTICUS (T. Pomponius), né d'une famille de l'ordre

équestre,en 648 deRome (109 av. J.-C.), fut élevé par un
père érudit et indulgentqu'il perdit très jeune; après de
brillantes études où il avait eu entre autrescamarades l'ora-
teur Cicéron dont il devait rester l'ami, Pomponius, dmt
la famille se trouvait compromise dans les troubles civils,
fut contraint de partir pour Athènes où il séjourna depuis
lors, bien décidé à se renfermer dans le calme d'une vie
de travail littéraire et de plaisir délicat, loin des dangers
de la politique. Très populaire auprès de ses concitoyens
d'adoption, Pomponius s'occupa d'accroîtrepar d'habiles
opérations financières sa fortune qu'il avait eu la précau-
tion de faire passer en même temps que lui de Rome à
Athènes. Devancier des fameux Captateurs de testa-
ments, qui devaient sous l'Empiretrouver un moyen nou-
veau et rapide de s'enrichir, Pomponius sut amadoueret
supporterplusieurs années un oncle aussi désagréableque
riche, Q_. Caaeilius, quile récompensa en l'adoptantet en lui
laissant sa fortune et son surnomd'Atticus. Remarquons,
à ce propos, que ce n'est pas, comme on le dit d'ordi-
naire, à son long séjour à Athènes que Pomponius dut le
surnom d'Atticus,mais à son adoption par cet oncle, Q.
Cœcilius Pomponianus Atticus (c. f. Teutfel, Hist. lut.
rom., 172, 1). Il maria sa sœur à Quintus Cicéron, frère
de l'orateur, grâceà l'entremise de ce dernier. Mais ce tte
alliance avec des hommes aussi mêlés que l'étaient les
Cicérons au mouvement politique ne modifia pas la vie
paisible d'Atticus. Il continua à rester à l'écart, refusant
même d'aller en Asie comme lieutenantde son beau-frère
Quintus. Il avait soixante ans au moment de la guerre
civile de César et de Pompée; son âge excusa sa reutra-
lité. César même lui fit des avances, en lui accordant la
grâce de son neveu, le fils de Quintus Cicéron. Quand
Brutus et Cassius sont au pouvoir, il est aussi en bor.s
rapports avec eux; et quand Brutus est en fuite, il lui en-
voie un secours pécuniaire. Pendant la guerre deModène,
il prête de l'argent à Fulvie, femme d'Antoine. Aussi,
quand ce dernier est tout-puissant, Atticus, malgré sa
liaison avec Cicéron, n'a rien à craindre du triumvir pros-
cripteur, etpeut mêmerendre service à ses amis auprèsde
lui. C'est même Antoine qui maria la fille d'Atticus à
Agrippa, l'ami d'Octave. A soixante-dix-sept ans, Atticus,
qui, depuis plus de trente ans, n'avait pas eu besoin de
prendre de remèdes, tomba malade le mal, jugé peu
grave au début, empira bien vite. En proie à d'intoléra-
bles douleurs intérieures, Atticus réunit ses proches, leur
fit ses adieux et leur annonça sa résolutionde se laisser
mourir de faim. Ce qu'il fit la mort arriva au bout de
cinq jours (an. 722 de Rome, 32 av. J.-C).

Atticus avait composéun traité historiquequi ne nous
est pas parvenu, YAnnalis, sorte d'histoire romaine
ordonnée sur un plan synchronique, d'ailleurs peu déve-
loppée.L'Annalisnous est surtout connu par Cicéronqui,
au commencementde son Brutus (III, 13), dit à Atticus
combien il doit à son livre pour l'ordre chronologique
qu'il a pu établir dans la longue liste des orateursromains
dont il entreprenait d'écrire le précis historique. Less
détails biographiques qui précèdent sont empruntés à la
vie d'Atticus, vrai panégyrique dont Cornelius Nepos est
l'auteur. Mais ce qui fait vivreAtticus dans la postérité,ce
qui le fait connaître dans l'histoire littéraire, ce qui l'a
fait souvent discuter, c'est qu'il a eu l'honneur d'être
l'ami intime de Cicéron et son correspondantpendant de
longues années. On sait qu'il nous reste seize livres de
lettres à Atticus dont la collection commence en l'an de



Rome686 pour ne s'arrêter que peu de temps avant ira
mort de Cicéron. Sénèque faisait déjà remarquer à son
ami Lucilius que cette amitié avec Cicéron était pourÀfti-
cus le plus grand titre de gloire « Les épltres de Cicé-
ron font encore subsister le nom d'Atticus. Ses grandes
alliances lui auraientpeu servi, et les noms d'Agrippa,son
eendre, de Tibère, mari de sa petite-fille, et de Drusus
ésar, son arrière-petit-fils, n'auraient pas conservé le sien,
si Cicéron ne l'avait pas fait connaître à la postérité. »
Ad Lucil., XXI.

Cet ami de Cicéron a été très discutéen France Atti-
cus était-il un galant homme, un ami véritable ou un
égoïste? Les deux opinions ont été soutenues avec quelque
passion. Comme cette discussion sur Atticus a longtemps
occupé les érudits français, on nous permettra d'en dire
quelques mots. Au xve siècle, l'ami de la Boétie, Mon-
taigne, parle avec éloge (Essais, 111,1), d'Atticus,«lequel
se tenant au juste party, et au party qui perdit, se sauva
par sa modérationen cet universelnaufrage parmy tant
de mutationset diversitez ». Charron(De la Sagesse,III,
4, 12) est, aussi, plein d'admiration pour « Atticus tant
renommépar sa modestie et prudence en telsorages,tenu
toujours pour estimer et favoriser le bon party, toutefois
sans offenses de l'autre party ». Au xvne siècle, Balzac
(Lettre XIII) cite « Messer'Pomponius Atticus qui n'es-
toit pas, commevous sçavez, le moins honnestehommede
ce temps-là », et Saint-Evremond(Obsemationssur Sal-
luste et Tacite) renchérit sur l'éloge de Balzac en appe-
lant Atticus « cet honneste homme des anciens ».
'Bientôt,l'opiniondevientbeaucoup moins favorable à l'ami
de Cicéron. Boileau« qui ne révérait pas sans distinction

:toute l'antiquité» » ne voyait-dans la vie d'Atticus par
Cornelius Nepos que « l'éloge puéril d'un très petit per-
sonnage » (Boileau, édit. Daunou.t.I, p. lxvi). D'ail-
leurs, comme dit Bayle (Dictionnaire, art. Atticus),
Atticus devait « tomber aux mains d'un censeur très
dangereux ». Saint-Réal,en effet, consacraità une cri-
tique très dure d'Atticus et de sonpanégyriste, Cornelius
Nepos, la troisième des quatre journées dont se compose
le livreintitulé Césarion ou Entretiens divers, la Haye,
1685. Le même auteur revenait à la charge dans les Re-
marques jointes à la traduction des deux premiers livres
des lettres de Cicéron à Atticus qu'il publiait en 1691
Atticus était un mauvais ami, un homme sans honnêteté,
sans patriotisme, qui se désintéressaitdes affaires de la
République. Saint-Réal faisait école « Je suis entré dans
l'idée que M. de Saint-Réal s'est faite du caractère d'At-
ticus », écrivait Mongault (traduct. de Cicéron, t, I,
Avertissement). « Je me suis convaincu de plus en plus
par la lecturede ces lettres qu'il était plus habile homme
qu'honnêtehomme. En un mot, Atticus était un de ces
hommesqui ne sont au monde que pour eux-mêmes, qui,
dans le commerce, mettent du leur le moins qu'ils pea-
vent, et tirentdes autrestoutce qu'ils en peuvent tirer. »

Une véritableguerre s'élève autourd'Atticus « On ne
l'a pas abandonné, dit Bayle, aux rigueurs de cette
censure». Avant même les remarques de Saint-Réal,et
immédiatementaprès son Césarion, en1686, les impri-
meurs de Hollande publiaientun petit livre Le retour
des pièces choisies ou Bigarrures curieuses, ou se trou-
vait une apologie d'Atticus contre les attaquesde Césa-
non. C'était l'œuvre anonyme de M, Rainssant, garde
du cabinet des médailles de Sa Majesté très chrétienne.
<r Les Nouvellesde la République des lettres, dit en-
core Bayle, s'étendirent sur l'écrit de M. Rainssant d'une
manière qui ne plut pas à M. l'abbé de Saint-Réal».
Voici ce qu'on lit dans les Nouvelle (déc. 1686, art. 4)
« Cette guerre, déclaréeà Atticus, tant de siècles après sa
mort, choqua une infinité de gens. Les uns s'en offen-
sèrent à cause du respect qu'ils portent aux hommes
illustresde l'antiquité; d'autres, parcequ'ils s'imaginèrent
qu'on attaquait injustementcelui-là j d'autres, enfin, parce
qu'ils crurent que Césarion s'érigeait en trop grand mat-

tre ». Bayle, lui aussi, rompit une lance pour Atticus et
lui consacra dans son Dictionnaire un article fort élo»
gieux.

Maisces opinions exagéréesse calment. Voltaire (Bi&>
tionnaire philosophique art. Amitié), remarque, à
l'éloge d'Atticus, qu'il a pu être l'ami de Cicéron « Les
méchants n'ont que des complices les voluptueux ont des
compagnons de débauches, les intéressés ont des associés
les politiques assemblent des factieux; le commun des
hommes oisifs a des liaisons les princes ont des courti-
sans les hommes vertueux ont seuls des amis. Céthéguss
était le complicede Catilina, et Mécène, le courtisand'Oc-
tave. Mais Cicéronétait l'ami d'Atticus ». Au milieu du
xvma siècle, l'Anglais Middletqn (Histoire de Cicéron,
traduct. Prévost, Didot, 1749, t. I.V, p. 437), porte sur
Atticus un jugement qui semble définitif « Pour Atticus
l'art qu'il avait trouvé de mener une vie tranquille dans
des tempssi difficiles et si tumultueux confirme l'idéequ'on
a de ses principes, et doit le faire regarder comme un
maître consommé dans cette agréable doctrine qui pro-
posait le plaisiret le repos comme le souverain bien, »
Ce jugement est confirmé de tous points par la corres-
pondance de Cicéron qui nous montre dans Atticus, en
même temps qu'un épicurien délicat et un homme d'af-
faires très habile, un ami sûr et très utile. Sans doute, les
lettres de Cicéron nous font bien mieux connaîtrele grand
orateur lui-même qu'Attieqs, homme trop avisé pour, pu-
blier ses propres lettres dans la collectionqu'il donnait de
celles de son ami, Nous savons pourtantque Cicéron con-
servait les réponses d'Atticus il le dit lui-même (Ad
Attic, IX, 10, 4). A feuilleter le recueil de ces seize
livres de lettres, on se rend compte facilement de, tous les
services que l'orateur lui demandait et recevait de lui,
Atticus se fait l'hommed'affaires indispensable: de Cicé-
ron, qui n'entendait rien à la gestion de sa fortune. Il se
charge deluiacheterdesstatues,des marbresdu Pentélique,
des bas-reliefs sculptés pour ses villas(I, 6, 9, 10, etc.),
Il lui procure des livres, fait copier dans les biblio-
thèques d'Athènespar ses esclaves libraires les manuscrits
qui peuvent lui être utiles il lui prête de l'argent,ce qui
était souvent nécessaire,Çicêron s'endettantvolontiers.En
même temps que ces services d'homme d'affaires, il lui en
rend d'autres il est mêlé aux choses tes plus intimes de
la vie de Cicéron. Il fait le mariage de Tullia, s'occupe de
ses intérêts quand elle divorce, puis, lorsqu'elle est morte
en couches, du petit enfant qu'elle a laissé il va le voir
en nourrice, ce dont Cicéron le remercie. C'est lui encore
qui s'entremet pour le divorce de Cicéronet de Térentia i
il accepte même, après le divorce, la très délicate mission
de faire tester Térentia en faveur de son ancien mari,
Quand Cicéron a répudié sa seconde femme Publilia, c'est
encore Atticus qui règle la question d'intérêts, qui de
longues et nombreuses conférences avee le frère de la
jeune femme.

C'est enfin Atticus qui édite les oeuvres de Cicéron et
qui fait de la réclameen leur faveur. Dans une lettre très
curieuse, Cicéron, qui sait que ventre affamé n'a point
d'oreilles, prie son ami de faire lire ses livres nouveaux,
quand il a du monde a dtaer, la fin du repas, au rao-n
ment où les convives sont de bonne humeur et disposés à
acheter l'ouvrage qui leur plalt (XVI, 3). Voilà les ser-
vices de tout ordre qui montrent combien Atticus était
rami de Cicéron il ne manque pas, dans la correspon-
dance de Cicéron, de mots touchants qui prouventaussi
quelle tendressel'orateur avait pour son ami de la bonne
et de la mauvaise fortune.« Je parle avec toi comme avec,
moi », lui dit Cicéron(VIII, 14, 12). N'aurait-il pas d'au-
tres titres, celui qui a provoqué les confidencescontenues
dans les seize livres de lettres Atticus mérite par cela
même de vivre dans le souvenirde la postérité.

H. DE LA Ville DE Mihhont.

Bîbl.î Outre tes divers ouvrages mentionnés dans
le cours de cette notice Fw-ON, fhe$is in T, fompo-



nium Atticum Paris, 1851, 129 p. in-8. et Boissier,Çicé-
ron et ses amis Paris, 1865.

ATTICUS, Dionysius,surnomméAtticus,contemporain et
disciple du rhéteur Apollodore de Pergame.avait composé
en grec un traité de rhétorique, suivant les doctrines de

son maître. Vipsanius Atticus, membre distingué de l'a-
ristocratie romaine sous Tibère, étant également disciple
d'Apollodore, il est probable qu'il ne fait qu'un avec le
prétendu Denys cité par Strabon (xm, p. 625). J.-A. H.

ATTI CU S,Hérode, Tiberius, Chudius,quelquefoisaussi

avec le surnomde Julius, Athénien du second siècle de
notre ère, célèbre par la distinction de son esprit, par
l'emploi généreux qu'il fit de ses grandesrichesseset aussi
par les honneurssans exemple et la considération immense
dont il jouit en Grèce et dans tout l'empire romain. Il
naquit en 101 au dème de Marathon; sa famille remon-
tait aux Eacides et comptait plusieurs personnages con-
sulaires. Le père avait été orné de la dignité de consul,

sans doute par Nerva qui lui assura également la posses-
sion d'un immense trésor, découvert dans les fondations
de sa maison. Le jeune Hérode reçut l'éducation la plus
distinguée; il étudiasurtout la rhétoriqueet la philosophie,
sous la direction de Polémon, de Favorinus, de Secundus,
du Cnidien Théagène, et du Tyrien Taurus. Il témoigna sa
reconnaissance à ces divers maîtres de toutes les manières,
prononçant en personne l'oraison funèbre de Secundus,
vivant avec Favorinus sur le pied de la plus grande inti-
mité, ce qu'attestent le grammairien Aulu-Gelle et le
testament du philosophe qui lui légua sa bibliothèque. Soit
à Athènes, soit dans sa maison de campagne de Cephisia,
Hérode était l'âme d'un cercle de beauxesprits qui faisaient
profession d'embrasser et de répandre la pure doctrine
de Platon, affranchie de tout mélange de péripatétisme.
Certains enseignements d'Aristote paraissent avoir été
l'objet d'assez vives contestations de leur part; Hérode en
personne crut devoir réfuter son système des catégories.
Il n'y a pas de personnagede l'antiquité, si l'on excepte
les empereurs de Rome, dont les inscriptionsfassent plus
fréquemmentmention. La première dignité qu'il revêtit
fut la préfecture de l'Asie que lui confia Adrien vers l'an
125 c'est en qualité de préfet qu'il eut avec le sophiste
Polémon à Smyrne une entrevue demeurée célèbre. Marc-
Aurèle le nomma archonte éponyme d'Athènes,où il avait
déjà rempli les fonctions d'agoranome, plus tard consul;
les habitants de Sébaste lui décernèrentle titre de grand
prêtre de Marc-Aurèleet de Lucius Verus dont il avait
été le précepteurà Rome. En lui léguant sa grande for-
tune, son père lui avait appris à en faire un généreux
usage; le testament disposait que tous les ans chaque
citoyen d'Athènes recevrait la valeur d'une mine; Hérode

ne bornapas là ses libéralités. Il contribua,dans des pro-
portions extraordinaires, à l'embellissement de sa^ patrie.
Il fit revêtir de marbre et orner de fond en comble le
stade de Lycurgue situé au delà de l'IIissus et éleva dans
le voisinage un temple à Tyché, dont toutvestigea aujour-
d'hui disparu. Il reprit l'idée du percement de l'isthme de
Corinthe dont il avait été question déjà sous Néron, mais
ne put la mettre à exécution. En l'honneur de sa femme
Regilla, il fit construire un théâtre couvert ou Odéon dont
les ruines, fort bien conservées, ont été mises à jour vers
1845. Les inscriptionscitent encore comme élevé par ses
soins un temple d'Athéna au dème de Myrrhinus, et, aux
portes de Rome, dans une propriété qui avait appartenu
à sa première femme Appia Annia Regilla, un sanctuaire
du nom de Triopium en l'honneur d'Athéna et de la
Némésis de Rbamnonte. C'est là qu'il conviait les femmes
romaines à venir vénérer Regilla comme une héroïne,
rappelant la lumière de sa maison et se livrant aux
démonstrations d'un deuil trop fastueux pour qu'on pût
le croire sincère. On racontait en effet que Regilla était
morte par suite des brutalités de son mari, qui fut même
pour ce fait accusé d'homicide auprès de l'empereurMarc.
Aurèle. Il eut d'elle quatre enfants, dont un fils, Atticus, et

une fille qui lui survécurent. Le fils, revêtu de la dignité
sénatorialepar l'empereur, s'adonna à l'ivrognerie et fut
en partie déshéritépar son père qui le détestait il ne
parait pas moins avoir joui d'une certaine considération à
Athènes et même dans le reste de la Grèce. D'un premier
mariage avec une femme nommée Alcia, Hérode avait eu
un autre fils qu'il nomma Hérodien, et qui semble être
mort jeune. Après la mort de sa seconde femme, Hérode
se laissa entièrement dominer par des affranchis, Alci-
médon,Achille, Pollux et Memnon, dont le faste et l'inso-
lence finirentpar rendre leur maître odieux aux Athéniens,
insupportable aux magistrats romains, chargés du gou-
vernementde la ville. Hérode se vit mêmecontraint d'aller
trouver Marc-Aurèle en Pannonie pour se justifier. La
foudre ayant frappé en route les deux filles d'Alcimédon
dont il s'était fait accompagner, le malheureux vieillard
entra dans une exaspération violente contre l'empereur
qu'il rendait responsable de ses mésaventures.Marc-Aurèle

ne lui en garda pas rancune, mais crut devoir sévir contre
les affranchis, ses protégés. Hérode mourut peu après de

consomption (177) et fut enterré dans le stade qu'il avait
fait construirenaguère.

L'œuvre littéraire d'Atticus appartenait surtout au
domaine de la rhétoriquedéclamatoire; ce qui en resteest
peu de chose, et il n'y a de 'fragments authentiques que

ceux qui sont cités par son biographe Philostrate. Quant

aux éloges décernés à son talent par Aulu-Gelle et d'au-
tres écrivains contemporains,il en faut beaucoup rabattre,
la générosité d'Atticus ayant visiblement influé sur le
jugement des critiques. L'enthousiasme des disciples dont
il aimait à s'entourer tenait sans doute à des causes iden-
tiques. Il avait la prétentionde renouer les pures traditions
de l'atticisme; mais le peu qui nous reste de lui est trop
souvent un mélange de vulgarité et d'affectation qui rend
suspecte cette appréciationd'Aulu-Gelle: « Hérode a sur-
passé tous les écrivains de son temps par la gravité,
l'élégance et l'ampleur de sa phrase. » (XIX, 12).

J.-À. Him.
Bibl. La biographie d'Hérode Atticus a été racontée

par Philostrate, Vit. Sophist, II, 1 et suiy. cf. Suidas, v.
Hp6jBr)ç. G. FUELLES, De Herodis Attici Viia; Bonn,
1864. A. GM.OSSEN, Quastiones Herodeœ; Bonn, 1847.

Burigny, Mémoirede l'Académiedes inscript., XXX,1.
Les fragments de ses œuvres et les inscriptions qui le

concernent ont été publiés par Fiorilk), Herodis Attici
gus supersunt; Leipzig, 18J1. Le discours jrepl soXiTEi'a;

est apocryphe. Cf. pour le théâtre d'Hérode Atticus,
R. Schillbacs, Ueber das Odeion des Herodes Atticus,
avec deux lithographies Iéna, 1858.- Wieseler, Thea-
tergebâude; Gœttingue,1851, pp. 8 et auiv., tab. i, 26.

ATTICUS, philosophe platonicien, florissait vers 176
de notre ère; n'est guère connu que par Eusèbe {Prmpar,
Evang., XI, 1, et passîni) combattit Aristote,et en
général toute altération de la doctrine platonicienne;
semble toutefois, par sa façon d'entendre la morale du
maître, avoir incliné vers le stoïcisme.

ATTI ER (Bot.).Nomvulgairesous lequel on désigne, aux
Antilles, VAnonasquamosaL., à l'tleMaurice, les Ananas
(V. ce mot et Anone).

ATTIGNAT. Corn. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg,
cant. de Montrevel; 1,323 hab.

ATTIGNAT-Oncin.Corn. du dép. de la Savoie, arr. de
Chambéry, cant. des Echelles; 925 hab.

ATTIGNEVILLE. Com. du dép. des Vosges, arr. et
cant. de Neufchâteau; 519 hab.

ATTIGNY (Attiniaeum).Ch.-I. de cant. du dép. des
Ardennes, arr. de Vouziers; 1,863 hab. Attigny est une
localité très ancienne les rois mérovingiens y avaientun
palais bâti, dit-on, par Clovis II, en 647. Pépin,mairedu
palais, y tint une assemblée. Le chef des Saxons 'Witikind
reçut en 786 le baptêmedans l'église d'Attigny Louis le
Pieux s'y soumit à une pénitence'publique (822). Attigny
fut le lieu de réunion de plusieurs conciles, en 765, 822,
870. La prospérité d'Attigny ne se maintint pas sous la
dynastiecapétienne; le village, pillé et presque détruitdans



les guerres du xrve siècle, eut encore à souffrir au xve et
au xvie siècle il ne s'est relevé que de nos jours à la
suite de l'ouverture du canal des Ardennes. L'archevêque
de Reims était au moyen âge seigneur haut justicier
d'Attigny. Monuments. U ne s'est rien conservé du
palais carolingien, bien qu'on prétende que le porche de
l'hôtel de ville, nommé le dôme, en est un vestige.
y église (mon. hist.) est en grande partie du xnr3 siècle
il s'y trouve des sculptures remarquables et de beaux
vitraux. La tour romane appartient à une construction
antérieure. La dévotion au saint local, saint Méen, attire
au mois de mai un assez grand concours de pèlerins.
L'école dite la Mosquée est classée parmi les monuments
historiques. Halles couvertes. L'abbayede Saint-Basle
d'Attigny a été complètement détruite et son emplacement
est occupé par des jardins. Filatures de laines et de
lin; fabriques de sucre et de chicorée; briqueteries.

Bibl. Hulot, Attigny et ses dépendances,1826, in-8.
ATTIGNY. Corn. du dép. des Vosges, arr. de Mire-

court, cant. de Darney, près de la source de la Saône
689 hab. Ferme-école.

ATTILA, roi des Huns, fils de Moundzouk, et le plus
'redouté des chefs barbares lors des grandes invasions.
Depuis l'année 442, où le meurtre de son frère Bléda lui
laissa tout le pouvoir, jusqu'à l'année 453, où il mourut, la
terreur de son nom ne cessa de s'accroître, et finit par
lui valoirson surnom de Fléau de Dieu. L'effroi de la nou-veauté y a été pour beaucoup une race à peine entrevue
jusque-là se ruait sur le monde gréca-roinaïn de l'Em-
pire, entrainant, déplaçant ou détruisant ceux des Bar-
bares que l'anciennesociété était habituéeà voir à côté
d'elle, Goths, autres Germains, Slaves, etc. C'était la race
oural-altaïque assez improprementmais commodément
appelée race tartare. Attila en était, sans aucun doute
le portrait qu'a laissé de lui Jornandes lui attribue un
nez épaté, des yeux petits et enfoncés dans une grosse
tête, un teintbasané, tous signes dont la réunion surtout
est significative. Mais il est plus difficile de déterminerle
rameau de cette grande race, dont les Huns faisaient
partie. Le plus probableest que toutessortesde peuplades,
ethnographiquement plus ou moins diverses, figuraient
dans cette immense cohue, mais que le noyau central,
comme son chef, était Finnois. Or, le caractère essentiel
de ces masses était de mener une vie nomade, sans au-
cune culture, vivant seulement dulaitage et de la chair de
leurs troupeaux ou du poisson des rivières de là, la
nécessité de se déplacersans cesse et de faire de nouvelles
conquêtes pour trouver de quoi vivre; de là aussi cette
inintelligence haineusede la civilisation, qui a fait d'At-
tila le grand destructeurdes villes, et l'oppresseurmépri-
sant des empereurs. La platitude de Théodose le Jeune,
qui lui envoya un titre de général romain avec une sorte
do tribut, ne fit que l'enhardirdavantage; et lorsqu'il eut
achevé la soumission du monde barbare, dont les nom-
breux rois se trouvaient ses lieutenants, il ravagea l'em-
pire d'Orient jusqu'aux Thermopyles. On ne l'arrêta que
par le honteux traité de Margus, qui lui livrait les trans-
fuges réclamés par lui, et l'argent des sujets de l'empire.
Pour se débarrasser de ce joug insupportable, la cour de
Byzance imagina un complot d'une odieuse perfidie, que
les ambassadeurs eux-mêmes dirigeaient contre la -vie
d'Attila. Le roi des Huns, très rusé comme beaucoup de
barbares, et qui entretenait, partout, une sorte de diplo-
matie secrète, avait en mains tous les fils de la conspi-
ration. Le momentvenu, il accabla les Byzantins de son
mépris, et, sans trop se venger, les soumit à quelques
nouvelles exigences. Attila ne songeaitdéjà plus beaucoup
à l'Orient,et lorsqu'unnouvel empereur, le brave Marcien,
lui fit dire qu'il avait de l'or pour ses amis et du fer pour
ses ennemis, c'était déjà d'une invasion en Occidentquele barbare, mobile et changeant dans ses idées, se préoc-
cupait. Il était appelé de ce côté par diverses causes, qui
ne sont pas toutes bien connues la soeur de Yalentinienlll,

Honoria, ui avait envoyé autrefois un anneau de fian-
çailles, sans qu'Attila se souciât d'elle, mais maintenant
il réclamaitune partie de l'Empirecommel'époux désigné
d'une princesse; d'autre part, Genséric, roi desVandales,
qui avait ravagé l'Afrique romaine, lui faisait signe de
ravager aussi la Gaule et l'Italie enfin un prince franc et
peut-être aussi des officiers' romains l'appelaient pour
venger leurs querelles. Quoi qu'il en soit, une immense
armée se dirigea sur le Rhin, du côté de Bâle, pendant
l'année 4SI. Toutes les villes de cette frontière furent
dévastées, puis le Fléau pénétra dans l'intérieur du pays.Il est dilficile d'attribuer un plan de campagneprécis à unchefaussi capricieux et aussi ignorant: tout ce qu'on peut
supposer, c'est qu'il voulait faire autant de butin que pos-sible en Gaule, et ensuite aller renverserl'empereur d'Oc-
cident. Metz, Trêves, Tongres, Reims, furent les princi-
pales cités victimes. Les évêques se montrèrent partout
dévoués jusqu'à la mort, et l'on peut dire que le prestige
de la religionnouvellement maîtresse du monde romain
grandit beaucoup dans cette campagne atroce. Ceci est
encore plus vrai de Paris, dont la bergère Genevièveallait
devenir la patronne pour avoir, dit-on, déconseillé auxhabitants de s'enfuir, et d'Orléans que son héroïque évêque,
saint Aignan, sauva jusqu'à l'arrivée d'une armée de se-
cours. En eftetlepréfetAétius, lui-même probablementd'ori-
gine hunnique, avait réconciliécontrel'ennemi communles
rois germains de la Gaule, et il arrivait lui-mêmeavec le
Visigoth Théodoric pour repousser l'invasion. C'est enChampagne, dans les champs catalauniques qu'eut lieu la
bataille décisive, où les deux moitiés du monde barbare
se ruèrent l'une sur l'autre. Ce fut un des plus affreux
massacresde l'histoire: le sangforma une rivière au pied
d'un monticule que l'on se disputa.Attila vaincu se retira
derrière son enceinte de chariots, et put repasser le Rhin.
Il ne se reposa guère et, à travers les Alpes, vint assiéger
Aquilée, qui fut détruite, comme sur son passage Augs-
bourg venait de l'être. C'est alors que les fuyards de^'a
Vénétie fondèrent Venise dans les lagunes.Toute la partie
inférieure du bassin du Pô éprouva la fureur des Huns,
mais les succès partiels d'Aétius contre les lieutenants
d'Attila, peut-être aussi la crainte de mourir subitement
comme Alaric s'il venait à prendre Rome, et l'arrivée du
pape saint Léon qui venait traiter de la paix, décidèrent
de la délivrance de l'Italie. Attila passa les derniers mois
de sa vie dans son palais de bois, sur les bords du Da-
nube, non loin de l'actuelle Buda-Pest, où il s'entourait
i'un luxe pris de toutes parts et d'où il dirigeait les
chasses immenses auxquelles se complaisait ce peuple de
:avaliers. La nuit qui suivit son mariage avec une nouvelle
épouse, IIdico, il expira. Son empire, qui, comme toutes
'.es dominations soudaines de princes nomades, n'était pas
m corps organisé, mais un accident,ne put lui survivre.
[,'immense ébranlement causé par ces quelques années
l'en a pas moins eu des conséquences durables pour la
géographie du monde barbare. Un peuple, d'ailleurs, a
rçnseryé du Fléau de Dieu un souvenir tout particulier,
'associant à sa fierté patriotique celui-là même qui,
luatre siècles et demi après Attila, devait occuperl'empla-
)Iacement de son palais de bois et la plaine du moyen
)anube, le peuple magyar. Il a donné le nom d'Attila à
son costume national; il regarde poétiquement,'sinon
icientifiquement, comme un premier héros fondateur,
'homme terrible et rusé, qui a de commun avec lui l'ori-
gine finnoise. Chose plus étrange, la poésie allemande du
noyen âge a couvert de ses broderies bienveillantes le
lortrait du barbare qui a fait couler à flot, le sang ger-
nanique comme l'a expliqué M. Bossert, elle a trouvé
lans cette figure le centre de ce fait immense et multiple
[ni s'appelle l'invasion, et le moyen âge n'avait cure de
'ethnographie. Edouard Siyous.
Bibl. AtnédêeThierry, Attilaet ses successeurs.
ATTILA (Ornith.).Genred'oiseauxdela famieedes Tyran-

lidés (V. le mot TYRAN),comprenant une dizaine d'espèces



dePassereauxaméricains,de la grosseurd'une Pie-Grièche.
Ces oiseaux ont le bec triangulaire, pourvu en dessus d'une
forte carèneet terminé en avantpar un crochettrès marqué,
lesnarinesallongéesetabritéesenpartie sous des soies raides,
partantdu front, les ailes bien développées, mais pas très
pointues, la première et la seconde rémige étant plus
courtes que la troisième,la queue simple, élargie et coupée
presque carrément en arrière, les tarses élevés et garnis
de scutellcs sur leur face antérieure. Leur plumage offre

Attila cinereus Gm-

généralementdes couleurs modestes, du brun, du verdâtre,
du gris et du jaune ocreux, cette dernière teinteoccupant
généralementla région du croupion, tandis que le gris
dessine des stries sur le front et la gorge. L'Attila cine-
reus Gm. se trouve à Cayenne et au Brésil, et les autres
espèces (A. brasiliensisCm.,A. thamnophiloides, Spix.
A. citreopigiusSelat., etc.) habitent soitles mêmes con-
trées, soit la Bolivie, le Pérou, le Mexique et le Guate-
mala. E. OusT.

BIBL. Lessos, Traité d'ornithologie, 1831, p. 360
Spix, Av. Bras., pl. 26, fig. t et 2. Ph. L. Sclater,
Proced. zool. Soc. Lond., 1859, p. 40.

ATTILIA (Gens). (V. Atilia [Gens]).
ATTI N. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Mon-

treuil-sur-Mer, cant. d'Etaples; 362 hab.
ATTI N E. Petite monnaie d'argent allemande, valant

environ 22 centimes de notre monnaie. Elle n'est plus en
usage depuis le -Ier janv. 1875, époque à laquelle le nou-
veau système monétaireallemand,institué le 4 déc. 1871,
a reçu force de loi.

ATTINGHAUSEN.Villagesuisseducant.d'Uri.surlarive
droite de la Reuss, à 2 kil. au S. d'Altorf; 492 hab. Ce
fut au moyen âge la résidence de la seule famille noble des
Quatre-Cantons. (V. Suisse [Histoire]. Les seigneurs
d'Attinghausenjouèrentun rôle important dans l'affran-
chissement des Quatre-Cantons et dans leur histoire au
xme et au xive siècle; ils s'éteignirent au xve; ils donnè-
rent au cant. d'Uri plusieurs landammans, notamment
Werner d'Attinghausen(landamman del294 à 13*21), qui
figure dans le Wilhelm Tell de Schiller. On montre encore
au-dessus du village les ruines du burg seigneurial et la
maison de Walter Fiirst, un des trois conjurés du Rütli
(V ce mot).

Gesch. der Freilierrnvon Attingliau-Bidl. Liebenau, Gescluder Freiherrn von Atlinghau-
sen Aarau, 1865.

ATTIQUE.I. GÉOGRAPHIE ANCIENNE. Province de la
Gwce moyenne située à l'extrémité S.-E. du continentque
découpent en tous sens le golfeSaronique, lecanal d'Eubéeet
le golfe de Corinthe,rattachéeau Péloponèsepar l'isthmede
ce nom, séparée au N. du reste de la Grèce par un massif
montagneuxqui court de l'O. à l'E. et du N.-O. au S.-E.,
et peut être considéré comme le prolongemeut de la chaîne
du Pinde. Par sa configuration générale, l'Attiquebaignée
de tous côtés par la mer, sauf au N. et à l'O., où l'iso-
lent des montagnes, est une véritable presqu'île; son nom

signifie la Côte: «cnf. Lafrontière naturellequi la sépare
de laBéotiecommence au mont Cithéron et se continue au
N. du Parnès, dans la direction de Psaphis et d'Orope,
vers l'embouchure de l'Asope. La délimitation, incertaine
dans ces régions, après avoir suscité des luttes nombreu-
ses, fit neutraliser de part et d'autre une bande de ter-
rain, qui, suivant les usages antiques, fut consacrée par
la religion et déclarée inviolable. Il en était de même vers
l'isthme, dont l'Attiqueétait séparéepar la Mégaride,pays
montagneux qui lui fournissait un rempart naturel contre
toute invasionvenant du Péloponèse.Sa plus grande lar-
geur est au N. de 60 kil. environ de cette frontière
jusqu'à l'extrémité S. au cap Sunium, elle mesure en lon-
gueur environ 75 kil. Comme le terrain va en se rétré-
cissant toujours, la surface totale de la province ne
comporte guère que ISO kil. q. Elle est partagée par les
montagnesen quatre régions principales qui sont à l'O.
la plaine Thriasienne bornée par les monts Icarion,
Cithéron, Parnès, égalée au centrela Grande Plaine ou
Pédias, entourée par les monts ./Egalée, Parnès, Brilessos
(Pentélique), HymetteetAnhydros^auN. la Bincrie,c.-k-i.
le pays montagneux qui va jusqu'aucanal d'Eubée,vers la
vallée de l'Asope; à l'E., la Plaine Moyenneou Meso-
gaea, qui porte le long du rivage, depuis le cap de Cyno-
sura jusqu'à celui de Sunium, le nom de Paralia. Les
cours d'eau qui arrosent ces régionssont de peu d'impor-
tance les plus considérables comme les deux Céphise,
celui d'Eleusiset celui d'Athènes, l'Ilissus et leurs divers
affluentsne sont que des torrents ou de faibles rivières qui
restent à sec pendant une grande partie de l'été. Le ter-
rain est naturellement aride, formé de roches calcaires,
et, dans les parties les plus élevées, de rochesvolcaniques;
dans les bas-fonds on trouve quelquts marécages et, à
proximité,des terres de nature argileuseéminemment pro-
pres aux travaux de la céramique. Les marbres du Bri-
lessos ou Pentélique étaient autrefois célèbres; cepen-dant il est difficile d'en extraire aujourd'hui des blocs
considérables qui soient sans défaut. La couche de terre
végétale qui recouvre le fonds pierreux du sol est très
mince, ne fournitguère de pâturages et dans le fond seu-
lement des vallées se prête à la culture des céréales, de
l'orge en particulier. En revanche, la vigne et les arbres
fruitiers y prospèrent, mais non sans culture; l'oliviersur-
tout et le figuier y viennent en abondance. Le climat y
est tempéré, l'atmosphèreplus pure et plus limpide qu'en
aucun lieu du monde; le voisinage de la mer qui enve<
loppe l'Attique de toutes parts, l'abrinaturel que les mon-
tagnes formentau N. et à l'O., contre les vents rudes ou
malsains, sont des conditions très favorables pour l'hy-
giène physiqueet intellectuelle des habitants. Aussi étaient-
ils réputés dans toute l'antiquité par la finesse pénétrante,
par la précision vigoureuse de leur pensée. Le dialecte atti-
que, intermédiaireentre les différents idiomes de la Grèce,
était aussi éloigné de la musique quelque peu efféminée et
traînante des dialectes ionien et éolien, que de la dure
sécheresse du dialecte dorien. Il a une tendancemanifeste
aux formes maigres et contractées, mais sa maigreur est
indice de force, sa brièveté est netteté et non dénùment.
Ces qualités réunies constituentl'atticisme.

L'Attique, disposée par la nature à tirer de la mer ses
principales ressources, possédant un développement de
côtes considérable, et ayant reçu par mer la majeure
partie de sa population, doit être considérée comme une
province maritime. Au début même de son histoire, nous
voyons s'établir dans les idées de ses habitan deux cou-
rants qui, se contrariant d'abord, finissent par se con-
fondre la lutte de Poseidon, dont la. religion semble
venue des iles, est en hostilité avec celle d'Athéna, qui
représente surtout les forces continentales.Mais en réalité
le continentfinissait à la chaîne de montagnes qui sépare
l'Attique de la Béotie Atliéna se réconciliant avec
Poseidon, c'est l'élément agricole qui s'accorde, pour la
prospéritégénérale, avec la vie maritime. Aux temps des



guerres médiques,e'est surmer que les Grecs de l'Attique
affirment leur suprématie,et Périclès cherche dans l'em-
pire colonial d'Athènes les ressourcesqui pourvoient à ses
grandes entreprises. Athènes elle-même a trois ports,
Phalère, Munychie et le Pirée. Sur tous les points de la
côte, ainsi que dans l'Ile de Salamine, existent des rades
nombreuses et faciles.Il s'y noue avec les îles et le conti-
nentasiatique des rapportsde commercequi développent la
richesse et des échanges d'idées qui profitent à la civili-
sation.

Les habitants de l'Attique se considéraient comme au-
tochtones défendus de toutes parts,sauf auN.-E., contre
les invasions par terre, ils maintinrentplus longtemps que
les autres peuples de la Grèce l'intégrité primitive de
leurs croyances et de leurs mœurs. Ils formaient sans
aucun doute un rameau considérable de la race des Pélas-

ges, issue du trône aryen. La plus ancienne et la plus
vénérée de leur divinité était le Zeus Pélasgîque, honoré
à Athènes depuis les temps de Cécrops sous le vocable
SHypatos, c.-à-d Dieu suprême, et souscelui de Polieus,
protecteurde la ville. On lui rendait un culte, exempt de
pratiques cruelles alors que dans l'Arcadie voisine
régnaient encore les sacrifices humains. (Pour les autres
divinités, V. les articles Athéna et ATHÈNES). Cependant
l'Attique, abritée contre l'étranger du côté de la terre,
était ouverte à la colonisation par mer. Ses côtes déve-
loppées, pourvues d'anses et de ports nombreux, ses
plaines orientées vers la mer et, dans les parties basses,
d'apparence fertile et riame, étaient un puissant attrait
pour les navigateurs ioniens et phéniciens. Ces derniers
se fixèrent de très bonne heure dans l'ile de Salamine
située au débouché de la plaine Thriasienne et de la
Grande Plaine. Quand les Doriens envahirent le Pélopo-
nèse, les Ioniens, repoussés dans la Mégaride, franchirent
les passes des montagnes et finirent par descendre de
lTEgalée dans la vallée du Céphise. D'autres en même
temps se fixaient sur la côte de la Paralie, tous ensemble
convergèrentvers la ville située au centre de la Pédias,

vers Athènes, désignée par sa situation pour devenir la
capitale de la région entière. Jusque-là l'Attique s'était
trouvéepartagée en une dodéeapolê c.-à-d. en douze
districts d'importance égale, à la tête desquelles se trou-
vait une ville puissante; c'étaient Cecropia, qui devint
Athènes, Décélie, Eleusis, Aphidna,Thoricos,Brauron,
Gythéron, Sphettos, Cephisia, Epacria et enfin Tetra-
polis, nom que portait le district formé par Marathon et
les trois bourgades d'Oenoe, de Probalinthos et de
TricorythosdansIaDiacria. L'élément ionien qui s'ajouta,
peut-être sans violence, aux éléments pélasgiques de la
ville de Cécrops, lui donna une force qui lui valut la
prééminence. Des luttes contre Eleusis et Pallène sortit
la constitutiondéfinitive de la puissance athéniennedeve-
nue capitale de l'Attique. L'histoire légendaire fait hon-
neur de ce résultat à Thésée, héros ionien, issu du pays
de Marathon et d'Aphidna. Le Synoekisme, c.-à-d. la
réunion des districts de l'Attique sous ,1a suprématie
d'Athènes,marque le commencement de la période histo-
rique. Il est vraisemblable que, durant la périodeanté-
rieure, la Crète avait asservi les côtes méridionales de
l'Attique; tout en groupant les villes diverses de la con-
trée dans l'unité d'unemêmepuissance, Thésée les affran-
chit de la domination étrangère il est le véritable fon-
dateur de la royauté athénienne,maîtresse de l'Attique,
bornée aux limites que nous avons précédemment définies
(V. ATHÈNES).

Suivant la configuration des pays qu'ils peuplaient, les
habitants de l'Attiques'appelaientles Pédiéens ou habi-
tants de la plaine, les Paraliensou habitants des côtes et
les Diacriens ou montagnards. De très bonne heure ils
furent partagés, danschacun des districts, en quatre tri-
bus ou classes qui correspondaientà leursoccupationsres-
pectives la tribu des Géléontes, celle des Hoplètes, celle
des Egicores et celle des Argadéem. Les noms des trois

dernièressont clairs; ils désignent les soldats, les ber-
gers et les artisans. Il est probable que les Géléontes
(peutêtre Teléontesde z^Kim, payer) sont les propriétai-
res fonciers. Une autre division les répartit en Géomores
ou cultivateurs, Démiurges ou artisans, Eupatrides ou
nobles (V. ATHÈNES). Les tribus se subdivisent en phra-
tries on confréries, qui elles-mêmes se composaient de
gentes ou familles. A la tête de 1 Etat était originairement
un roi à la mort de Codrus la royauté attique "fut rem-
placée par Farchotitat à vie, la succession se trouvant
réglée par le droit de primogéniture;l'évolution des idées
démocratiques et égalitaires,plus puissantes en Attique qu'en

aucune partie de la Grèce, aboutit à l'archontat décennal
annuel. Le centre de l'autorité politique et de la vie reli-
gieuse est le Prytanée celui d'Athènes fut considéré
comme le foyer central et unique, auquel les autres dis-
tricts et même les Ioniensalliés venaient emprunter le feu,
symbole de la vie publique. Varchontat (V. ce mot)
devint annuel à partir de 683 av. notre ère, et fut con-
féré par le suffrage des tribus. Les archontes étaient au
nombre de neuf, dont trois se partageaientl'autorité supé-
rieure les autres faisaient fonctions d'assesseurset por-
taient le titre de thesmothètes ou législateurs.

Lorsque Clisthènes réorganisale gouvernement démo-
cratique, le nombre des tribus fut portéà dix qui reçurent
chacune le nom d'un héros indigène; chaque tribu fut
elle-mémedivisée en dix bourgades ou dèmes plus tard
le nombre des dèmes fut porté à 174, formant chacun une
commune au sens politique et une paroisse au sens reli-
gieux du mot. Nous avons le nom de 168 d'entre eux
quant aux dix tribus, elles s'appelaient rirechthéide,
JEgêide, Pandionide, Léontide,Acamantide,Oenéide,
Cecropide, Bippothontide, JEantide^ et Antiocitide,
auxquelles s'ajoutèrentplus tard les tribus Antigonide,
Démétriade et Hadrianide. Pour la défense des côtes,
chacune des quatre tribus primitives avait été partagée en
douze Naucraries, peut-être dès avant Solon, dans tous
les cas par ce législateur. Mais les Naueraries, portées
d'abord de 48 à 50, et dont chacune avait à fournir un
navire en temps de guerre, ne tardèrent pas à se fondre
dans les dèmes; elles disparurent même tout à fait,
grâce au développement de la puissance maritimede l'At-
tique.

L'histoire politique et militaire de cette province se
partage en six périodes qu'il nous suffira d'indiquerbriè-
vement. La première s'étend depuis les origines jusqu'à
la chutede la royauté et à l'établissementde l'archontat
décennal (752 av. J.-C.). Les événements qui l'ont rem-
plie nous ont été transmis par la fable religieuse dans
laquelle dominent les noms de Cécrops, d'Ion, de Thésée,
de Codrus. La deuxièmeest marquée par le développement
de la démocratie recevant ses premières lois de Dracon,
une organisationcomplèteet régulière de Solon et de Clis->

thènes; la consécration par les lettres et les arts, grâce à
Pisistrate et à ses fils; elle nous mène à l'an 500 et à
l'époque glorieuse des guerres médiques. La troisième, qui
débute par la défaite des Perses et place l'Attiqueà la tête
de la civilisation grecque, se termine'avec la guerre du
Péloponèse par la ruine de la puissanca athénienne qui
sombre à jEgos-Potamos Périclès y personnifie toutesles
grandeurs,Alcibiade toutes les séductions et tous les vices

'du tempéramentattique; la valeur militaire, la sagesse
politique, le génie artistique et littéraire s'élèvent en
Attique au point le plus élevé qu'une nation puisse atteia-
dre. Mais la chute suit de près,, profonde et irrémédiable
(404). La quatrièmepériode nous mène jusqu'à la bataille
de Chéronée et à l'absorption de l'autonomieattique par
la puissance macédonienne(333). L'esprit grec y trouve
encore son compte, grâce Alexandre le Grand, qui en
porte les conquêtes jusqu'aux confins de l'extrêmeOrient.
Démosthènes et la phalange des orateurs politiques y
jouent les rôles les plus considérables. La cinquièmeépo-
que nous fait assister aux luttes des Grecs les uns contrq



les autres, aux efforts do la ligue achéenne en faveur de
l'indépendance,à l'asservissement de l'Attique et du reste
de la Grèce par les Romains (146). Durant la sixième
période, l'Attique, grâce à Athènes considérée par les
vainqueurs comme la capitale intellectuelle du monde,
jouit d'un repos qui n'est pas sans gloire, est comblée de
faveurs par les Romains et voit même la ville d'Athènes
étendre ses limites et se couvrir de monuments dignes de
son passé le plus prospère. Mais les progrès de l'esprit
nouveau lui ôtent peu à peu son influe.ice dans les choses
de l'esprit. Le rôle civilisateur de l'Attique est terminé
quand l'empereur Justinien ferme, par un édit, les écoles
d'Athènes (829 ap. J.-C). Enfin la septième période nous
fait assister aux invasions des barbares qui pénètrent
dans l'Attique par mer et par terre, puis à la conquête
des croisés qui lui imposent des souverains venus d'Occi-
dent (V. ATHÈNES),et finalementà l'arrivée des Turcsqui
s'emparentd'Athènes en I486.

Au temps de sa plus grande prospérité, c.-à-d. sous
Adrien, l'Attique ne comptait guère qu'une populationde
600,000 habitants dont 140,000 à peine étaient des
citoyens libres. Le reste était formé d'esclaves au nombre
de près de 400,000 il faut y joindre des naétèquesou
étrangers domiciliés, la plupart occupés à faire le com-
merce ou se livrantà des métiers divers. Par Athènes sa
capitale, par Eleusis qui fut le siège de la religion mysté-
rieuse de Déméter, l'Attique est la partie de la Grèce qui
a exercésur l'esprit du monde ancien la plus profonde et
la plus heureuse influence. Elle est la vraie et pure
Grèce, comme parle Pline le Jeune, d'où la civilisation,
les lettres et même l'agriculture se sont introduites dans
le reste de l'univers (VIII, 24), et qui est demeurée véné-
rable, dans son abaissementmême, aux yeux de ses vain-
queurs (V. Amena, Athènes, Atthide, etc.).

J.-A. HILD.
II. Géographiemoderne. Nomarehie ou préfecturedu

royaumede Grèce; 6,306 kil. q.; 183,364hab. (recense-
ment de 1879) 29 hah. au kil. q. Cette province étroite,
orientée du N.-O. au S.-E.,a la forme d'un triangle allongé
dont le cap Sunium est le sommet; elle est bornée au
N.-E. par le canal de l'Euripe, au S.-O. par les golfes
d'Egineet de Lépante, au N.-O. par la nomarchie de
Phtiotide et Phocide. La chaine du Cithéron et le massif
du Parnès la partagent en deux moitiés d'un aspect très
différent la Béotie au N., dont le sol est généralement
formé de vallées larges et profondes, où les eaux des
montagnesqui les entourentne trouvent qu'unécoulement
insuffisant; l'Attique au S., région accidentée, aux mon-
tagnes de hauteur moyenne,aux plaines de peu d'étendue,
aux torrents presque toujours à sec. Le système orogra-
phique de la province se compose d'une série de massifs
espacés, élevés de 1,000 à 2,400 m., et reliés par des
hauteurs peu importantes; citons le Parnasse, 1 Uélicon,
le Cithéron, le Parnès, le Pentéliqm, YHymette, le
Laurium (V. ces mots.). Les principauxcours d'eau de
la Béotie (Céphise, Hercyre, Mêlas), se déversent dans le
lac Copaïs, aux inondationsfréquentes, aux rives maré-
cageuses et qu'on travaille actuellement à dessécher (V.
CopAïs). En Attique, on peut citer l'Ilissus et deux
Céphise. La nomarchied'Attiqueet Béotie se divise en cinq
éparchies ou arrondissementset en 27 dèmes ou com-
munes. Les cinq éparchies sont Attique, Âgine, Thèbes,
Lebadia, Mégare.

L'Attique contient d'assez grandes richesses minérales
les scories du Laurium, résidus de l'exploitation impar-
faite des minerais d'argent de cette montagne par les
anciens Grecs, en forment la principale partie (V. Lauioth);
à Chaïdari, près d'Athènes on exploita des minerais
d'oxyde de fer magnétique. Le Pentélique renferme de
beaux marbres statuaires, mais on tire surtout parti du
marbre de l'Hymettequi sert aux architectes. La Béotie
forme la partie agricole de la province; on y cultive
d'assez grandes quantitésde blé et de maïs la culture du

riz, autrefois considérable, y devient moins importanteà
mesure qu'on assainit le pays par le dessèchement du
Copals. L'olivier est resté une des grandes ressources de
la province,il y en a d'importantesforêts dans les plaines
du Céphise, de Béotie et de Mégare. L. STEEG.

III. Linguistique. Le dialecte attiqueest un des quatre
grands dialectes littérairesen usagedans la Grèceancienne,
suivant ladivisiondes grammairiens;c'était la langue parlée,
comme l'indique son nom, dans l'Attique, et qui devint,
dès le v8 siècle av. J.-C., le dialecte le plus important
de la langue grecque, grâce à la prépondérance politique
d'Athèneset à l'excellence des œuvres de sa littérature.
Originairement à peine distinct de l'ancien ionien, le dia-
lecte attique s'en sépara nettement dès une époque anté-
rieure aux guerres médiqués, et pendant le cours de près
de deux siècles, jusqu'après la mort d'Alexandre, nous le
voyons illustré par les plus grands noms de la Grèce litté-
raire. Quelques savants d'après les grammairiens
admettent dans ce dialecte trois phases différentes l'an-
cien attique, qui serait représenté par des fragments de
lois et des inscriptions,le moyen attique et le nouvel atti-
que mais, en ne tenant compte que des œuvres littéraires,
on s'accorde plus généralement aujourd'hui à distinguer
dans le dialecte attique seulement deux périodes, d'ail-
leurs séparées l'une de l'autre par des différences sans im-
portance pour n'en donner qu'un exemple, le nouvel
attique remplaçaitpar tt les aa de l'ancien (Ocftarua au
lieu de BâXaaaa), et c'est, dit-on, Périclès qui introduisit
cet usage. La langue de Platon serait pour ainsi dire
intermédiaire, et, relativement aux dates, la fin du v3
siècle serait l'époque de la transition. Pour les anciens,
les modèles de la langue attique dans toute sa pureté
étaient Thucydide, Xénophon, Platon et les dix orateurs
appelés les orateurs critiques Antiphon, Lysias, And»-
cide, Isocrate, Isée, Lycurgue, Hypéride, Eschine, Démos-
thènes et Dinarque. Les tragiques, Eschyle, Sophocle et
Euripide, de même qu'Aristophane,mêlaient leur langée
de termespoétiques. Après Démosthènes, le dialecte attique
perdit de sa pureté; Ménandre passait déjà pour un écri-
vain qui n'avait pas été un pur attique. La langue
d'Athènes, devenue ainsi le grec littéraire par excellence;
resta la langue de la bonne société et des esprits cultivés,
même lorsqu'Athèneseut perdu sa suprématie mais elle
ne tarda pas à se corrompre, et dès le me siècle avant
notre ère elle se présente à nous avec le caractère d'un
dialecte nouveau, qu'on appelle le dialecte commun,
il zotvî] SiâXexros, dont le plus illustre représentant est
Polybe. Plus tard les écrivains en prose cherchèrent à se
rapprocher le plus possible de la pure langue attique,
Lucien, par exemple, et furent pour cette raison appelés
atticistes; mais chez le plus grand nombre d'entre eux
la langue n'est attique qu'extérieurement,dans la forme
des mots et non dans la syntaxe; quelquefois même les
formesattiques et les formes communes sont singulière-
ment mélangées,. suivant l'étendue des lectures et la fidé-
lité de mémoire de l'écrivain. Il en résulta que les gram-
mairiens, pour enseigner à écrire exactement en attique,
composèrent des recueils de mots et de locutions du pur
dialecte, en les opposant au dialecte commun, à-cTixcôç
d'une part, IM^vreffi; ou xotvfis de l'autre; nous avons
ainsi des listes, par exemple celles de Phrynichus et de
Mœris, qui ne sont pas sans importance pour l'établisse-
ment des textes, parce que les copistes, dans les manus-
crits, substituent souvent les formes du dialecte commun
à celles du dialecte attique. Mais l'emploi des formes atti-
ques n'étaitplus alors qu'une sorte de purisme, et la lan-
gue commune se continua de siècle en siècle jusqu'à nos
jours, avec les niodificat'ons et les altérationsque subis-
sent nécessairement les langues, sous les noms de grec
byzantin et de grec moderne.

Les formes du dialecte attique et les différences qu'il
présente avec la langue commune nous sont connues non
seulement par les œuvres des grands écrivains d'Athènes



et par le témoignage des grammairiens,mais aussi par
le très grand nombre d'inscriptions attiques recueillies
jusqu'à ce jour. Ces inscriptions sont réunies dans le
Corpus inscriptionum atticarum source précieuse
d'informations,grâce auquel le dialecte attique, surtout
en ce qui concerne l'orthographe, a pu être étudié dans
ses moindres détails. L'attique se distingue de l'ionien,
d'une manière générale, en ce qu'il contracte tout ce qui
est susceptible de contraction, et des dialectes doriens en
ce qu'il fait un usage moins fréquentde la voyelle a; il
est moins rude que ces derniers et plus sévère au con-
traire que l'ionien, auquel l'absence de contractions donne
plus de douceur et de mollesse. Relativement à fa langue
commune, il est caractérisé par un certain nombre de
formesspéciales, p. ex. Çtiv pour ativ, oiixod,zouzovi.pour
ofoo;, Toûtoy, -si pour -tj à la deuxième pers. sing. du
médio-passif, etc. Dans les grammaires grecques classi-
ques, ce sont, à quelques exceptionsprès, les règles du
dialecte attique qui sont enseignées les formes particu-
lières sont d'ailleurs mentionnées soit à la fin, soit dans
des paragraphesspéciaux, dans toutes les bonnes gram-
maires. Slondry Beaudoubt.

IV. ARCHITECTURE. L'attique est l'ordonnancesupé-
rieure d'un édifice, située au-dessus de la cornicheprinci-
pale et formant un étage bas. Les attiques forment le
couronnement de la masse de l'édifice s'il n'y a pas de toit
apparent (façade principale del'Opéra de Paris), et s'il y a
u,i toit apparentils forment unetransitionentre l'ordreet la
toiture (Louvre de PierreLescot). Les attiques peuvent être
simples,c.-à-d. nus,ou bien percés de baies carrées ou mez-
zanines, ou décorés d'ordres, de pilastres plus ou moins
richementornés,avecou sans base ou chapiteau. Leurscor-
niches sont complètesou architravées. Les arcs de
triomoheromains portent tous des attiques plus ou moins

fiches, avec ou sans ressauts (V. ARC DE triomphe). Les
attiquessont continus ou discontinus;quand ils serventde
parapet à une terrasse ou à une plate-forme, ils prennent
le nom d'attique de comble. Dans les cheminées de la
Renaissance ou Louis XIII et Louis XIV, on nomme attique
la partie du coffre qui est comprise entre la cheminée pro-
prement dite et le plafond. On l'orne de peinturesou de
sculptures (V. BASE). H. Saiadin.

Bibi,. GÉOGRAPHIEANCIENNE. Bursian. Geographie
von Griechenland; Leipzig, 1862, t. I, pp. 205 et suiv.Curtius, Histoiregrecque; trad. Bouche-Leclercq, I. pas-sim, surtout pp. 381 et suiv., et l'Atlas, pl. XI et XV.Pkellee, Lehrbuch der griêckischen Mythologie, V.
dans l'Index, Alhen undALlicu. HERMANN,Griechische
Antiquitaelen,t.t. I, 91 et suiv.I,«54à 63.– Schoemann,
Griechische Altherthuemer,t. 1, p. 329 à la fin. Grote-
FEND, De Demis sine pagis Atticœ; Gottingue, 1829.
LEAKE,DieDemen von Atliha Brunswick, 1840, trad. de

l'anglais. Ross und Meier, Die Demen voit Alliha undihre Vertheilung;Halle, 1846.– Ch. Hanriot, Recherches
sur la. topographie des dèmes de V Attique;Napoléon-Ven-
dêe, 1851. V. DURUY, Histoire des Grecs; Paris, 1886,
nouv. édit., t. I, pp. 359 et suiv,

ATTÏRAGE (Techn.). On appelle attirage, ou poids
d'attirage, le poids du rouet d'un fileur d'or; les cordes
qui soutiennent le même poids prennent le nom de cordes
d'attirage.

ATTI RET(le frèreJean-Denis),peintrefrançais.néà Dôle
le 31 juil. 1702, mort à Pékin (Chine) le 8 déc. 1768.
Son éducation d'artiste à peine ébauchée, chez son père,
peintre médiocre, il avait été envoyé en Italie par le
marquis de Brossia, son protecteur, et à Rome, au milieu
des modèles de la Renaissanceet de l'antiquité, il s'était
adonné à. l'étude sérieusement, avec ardeur. Puis, de retour
en France, après un séjour de quatre ans à Lyon, où il
exécuta des portraits qui le firent connaître, ceux de l'ar-
chevêque de Lyon, de M. Perrichon, prévôt des mar-
chands, ayant embrassé l'état ecclésiastique,il était entré
dans l'ordre desjésuites, et avait occupéles loisirsdunoviciat
à peindre des tableauxpour la cathédrale d'Avignon et la
chapelle de la congrégation. C'était alors un peintre
franco-italien mais presque toute la carrière d'artiste

.du frère Attiret s'est écoulée en Chine. Lorsque Attiret
arriva en Chine, en 1737, il trouva là d'autres jésuites
dont l'occupation unique était de faire des portraits de
mandarins et des tableauxpour les chapelles des nouveaux
convertis.. Mais Attiret les éclipsa tous. Il eut le titre de
peintredel'empereur,ouvrit école et devint chef des artistes
chinois. Aimé de Een-Long, le souverain, qui venait le
visiter chaque jour dans son atelier et prenait plaisir à le
voir peindre, vanté, choyé par les grands seigneurset les
courtisans,il fut créé mandarinen 17S4,dignité qu'il ne
consentit point à accepter. Ces puissantessympathies,le
frère les dat d'abord à un tableau représentant 1 Ado-
ration des Jlages, que Rien-Long trouva admirable et
fit placer dans son palais; mais il sut habilement les for-
tifier et les étendre par son étonnantedocilité à se pliirr
aux caprices du maître. L'empereurindiquaitdes correc-tions, bien ou mal fondées on se hâtait de s'y soumettre;
il n'aimait pas la peintureà l'huile à cause des reflets du
vernis, on peignait à l'eau ou à la colle; il n'entendait
rien aux ombres qu'il prenait pour des taches, on supprima
les ombres autant qu'on le put, et ainsi du reste. A cela
Attiretfit perdrebientôt à sa peinture soncaractère primiïif.
En peude temps devenuChinois pour le goût et par les pro-
cédés, il ne peignitplus rien dans la manière européenne.
Les portraitsne luimanquèrentpoint.Il avaitfait en arrivant
ceux du frère de l'empereur, de sa femme, des princes et
princesses, de quelques grands personnages de la cour, et
il n'en fallait pas tant pour mettre un artiste en relief.
Cependant, ce qu'il eut à faire le plus souvent, il nous l'ap-
prend lui-même, « c'est en huile sur des glaces ou à l'eau
sur la soie, des arbres, des fruits,.des oiseaux, des pois-
sons, des animaux de toute espèce, rarement la figure ».

Néanmoins, lorsque Kien-Longfit, de 17S3 à 1760, les
expéditions qui reculèrentbeaucoup aux dépens des Tar-
tares les limites de son empire, il voulut que le frère
Attiret et des peintres chinois reproduisissent les princi-
paux événements, fêtes ou batailles, de ses campagnes. Il
ordonna aussi queles batailles fussent reproduites en gra-
vure. Les frères Attiret, J.-J. Damascenus, J. Casti-
glione et Ignatius Sichelbarthexécutèrent donc seize des-
sins ceux-ci furent expédiés en France en 176S; le mar-
quis deMarigny s'occupa de l'affaire; Cochin eut mission
de la diriger et L.-F. llasquellier,J. Alamet, J.-P. Lebas,
Saint-Aubin, F. de Née, B.-L. Prévost, P.-P. Choffartet
N. de Launay, chargés de graver les planches, achevèrent
la collectionen 1774. Quand elle arriva en Chine, Attiret
était mort depuis plusieurs années déjà. Il avait jusqu'à la
fin conservé la faveur du prince quand il apprit la mort
du frère Attiret, l'empereur envoya son neveu s'informer
du jour des obsèques dont il voulut payerles frais et com-

Attique du Louvre.



mandaà l'un de ses principaux serviteurs d'aller pleurer
sur le cercueil de son peintre. Le nombre des tableaux
exécutés par le frère Attiret pour l'empereur et pour les
églises de Chine est considérable; celui des portraits
s'élève à plus de deux cents. Surchargé de besogne, il
s'était vu contraint de recourirà la collaboration de peintres
chinois, ses élèves se réservant le visage et les mains, il
leur faisait peindre les étoffes et les accessoires, à quoi ils
étaient plus habiles que lui-même. Les Bataillesde Chine
ont été égalementgravées, mais réduites par Helmann.

Olivier Merson.
Bibl.: Le P. Amiot, Elogedu F. Attiret, dans le Jour-

nal des Savants, juin 1771. Lettres d'Attiret, dans les
Lettres édifiantes, t. XXVII. Dussieux les Artistes
français à l'étranger; Paris, 1876, in-8. Archives del'Art français; Paris, 1852, t. II. FEUILLET DEConçues,
les Peintres européens en Chine et les peintres chinois;
Paris, 1856, in-8.

ATTIRET (Claude-François),sculpteurfrançais, né àDôle
le 14 dée. 1728, mort à Dôle le 1S juil. 1804. Elève de
Pigalle, il alla à Rome à ses frais il remportaun prix à
l'Académie de Saint-Luc de Rome. Aussitôtaprèsson retour
en France, il se fit recevoir de l'Académie de Saint-Luc de
Paris,y futnommé professeur, et exposaauxSalons de cette
compagnie, en 1762, huit ouvrages, cinq modèles de groupes
ou destatueset trois bustes; en 1764, une statue à'Annibal,
une de Bacchus, une esquisse et trois têtes en 1774,
deux bustes en marbre. Puis, nous retrouvons Attiret en
1782 à l'exposition du Salon de la Correspondance, rue
Saint-André-des-Arts,avec une tête à'Annibal en impré-
cation contre sa destinée, peut-être bien un fragment
copié de la statue du Salon de 1764, et un Buste dephilo-
sophe, probablement aussi de la même exposition. En tous
cas alors Attiret n'habitait plus Paris. Il exécuta à Dôle
la statue de Louis XVI en marbre. Cette statue, la pre-
mière qui ait été élevée à Louis XVI, a été détruite au
moment de la Révolution. Attiret a également sculpté
pour DOle une fontaine publique. Au musée de Dijon on
trouve de lui la Chercheused'esprit, buste en terre cuite,
le buste en plâtre de Bénigne Legouz de Gerland,
quatrebas-reliefs, les Quatre Saisons, en pierre de Ton-
nerre, et, dans les jardins du château de Bussy-Rabutin,
une statue de Jupiter tonnant et une de Cybèle. Attiret
mourut à l'hôpital. Son portrait est à la Bibliothèque de
Dôle et au musée de Dijon, ce dernier peint par Simon-
Bernard Lenoir. 0. Merson.

Bibl. Comtede Sarcus, Notice historique et descrip-
tive sur le château de Bussy-Rabutin Dijon, 1854, ïn-8.-E. BELLIER DE LA Chavignerie, les Artistes français
du xviii»siècleoubliésou dédaignés; Paris, 1865, in-8.

ATTISE (Techn.). Bois que le brasseur met dans le
fourneau sous la chaudière; c'est un terme qui vieillit.

ATTISOUDDI. Recueil tamoul de 108 préceptes moraux
très brefs. Le nombre 108 (= 22 X 33) est pour les
Hindous un nombre quasi sacré. UAttisouddiest très po-
pulaire on le réimprimesans cesse. Il sert à l'instruction
et à l'éducationdu premier âge il se trouve habituelle-
ment à la suite des abécédaires qu'on met entre les mains
des enfants. Il en existe une traduction française iné-
dite dans les papiers d'Ariel. On en trouveune traduction
anglaise dans les Asiatic Researches. L. FEER.

Bibl. Asialic Researches,VII, pp. 352-6.
ATTITUDE.I. PEINTUREET Sculpture. Position quel'artiste donne àune de ses figures qu'il crée; cette expres-sion peut être, au sens absolu, prise pour synonyme de

posture, mais elle est employée dans une acception plus
noble, plus exclusivement artistique. C'est l'effet général
de la volonté rendu par toutes les parties du corps à la
fois, le grand moyen que les peintres et les sculpteurs
emploient pour faire exprimer une pensée, calme ou pas-
sionnée, par leurs personnages peints ou modelés. L'atti-
tude peut être stable ou passagère, reposée ou mouve-
mentée elle complète l'expression de la physionomie,
et, intimement liée avec elle, aide à la faire com-
prendre, à faire vivre, en un mot, une figure. Les mou-
vements les plus rapides, les plus tourmentés,peuvent

être rendus par l'artiste, en les soumettant toutefois aux
règles de la statique et du bon goût; la statuaire antique
a fourni d'excellents modèles d'attitudes très hardies,
parmi lesquels il suffira de citer l'Atalante courant
(Musée du Louvre) le groupe des Lutteurs (tribune de
Florence), et surtout le groupe du Laocoon (Rome), où la
souffrance exprimée sur le visage du principalpersonnage
est si bien complétée par la flexion douloureuse du torse
et la contraction des membres, qu'on peut dire qu'il souf
fre depuis les cLeveux jusqu'au bout des pieds. Les prin-
cipales attitudes de l'homme, qu'il soit debout, assis, age-nouillé, accroupi ou couché, se divisent en une foule de
nuances dont l'étude sur la nature inconsciente est des
plus nécessaires à l'artiste. Il serait à souhaiter que, pour
cette branche d'études, un homme de talent, doué de l'es-
prit d'observation,formât un recueil de dessins commen-
tés, analogue à ceux que L. de Vinci, Le Brun, Lavater,
Darwin et quelques autres, ont publié sur la physiognomo-
nie. L'étudesérieuse de l'anatomiepeut mettre en garde
contre les attitudes fausses, d'un mouvement exagéré ouimpossible, auxquelles un certain public se laisse prendre
quelquefois, et qu'il admire comme puissantesou énergi-
ques. Le caractèrese révèle par son attitude; l'orgueilleux,
la tête haute, le regard méprisant,se dresse sur ses arti-
culations et semble vouloir surélever sa stature; l'auda-
cieux, le querelleur, se tient roide et a l'air de défier tous
ceux qui l'entourent; l'homme simplement courageux estferme et sans prétentiondans son allure; l'homme franc
se présente de face, la tête fixe et droite, ne quittant pas
des yeux son interlocuteur; le timide semble se replier
sur lui-même, il y a quelque chose de contraint dans ses
gestes et dans ses regards; l'hypocritebaisse la tête, son
regard est fuyant et ne fixe que de côté, sa démarclr est
oblique. Mais, en reproduisant ces diverses attitudes, ilfaut prendre garde de ne pas donnerà l'homme de génie,
tout vibrant de pensée, l'air agité d'un fou au rêveur,
au poète, l'air triste et endormi à l'homme brave, l'air
ridicule d'un rodomont. Parmi plusieurs attitudes qui ten-
teront l'artiste, la plus simple est presque toujours la
meilleure. L'occupation habituelled'un personnagea tou-
jours une grande influence sur son attitude; l'ouvrier, le
soldat, l'artiste, se décèlera toujours à l'observationpar
ses gestes favoris, sa manière de se tenir au repos et sou-
vent même par les déviations plus ou moins accusées
qu'un travail spécial cause à ses membres. Chez les hom-
mes d'une nature forte et inculte, dont la vie est toute
matérielle, l'attitudeest une pantomime des plus expres-
sives les impressions physiques ou morales se traduisent
immédiatement, à leur degré d'intensité, par la pose et le
geste. Dans l'homme formé par l'usagedu monde, instruit
par l'étude ou l'expérience, et d'habitudes relativement
sédentaires, le geste est contenu, le corps tranquille; l'at-
titude est toute composée de nuances et les impressions ne
se traduisent que faiblement à l'extérieur, sauf dans les
cas de grandes passions.

Le choix de l'attitude a une importance bien plus
considérable lorsqu'une figure est représentée seule et
au repos. On ne saurait citer de plus beaux modèles en
ce genre que les Prophètes et les Sibylles de Michel-
Ange à la chapelle Sixtine la pose de chacune de ces
figures colossales en dit plus sur elles-mêmes qu'une
longue inscription elle résume leur caractère et leur rôle
dans l'Ancien Testament. Dans le portrait, l'attitude est
un des plus grands moyens d'expression elle marque
l'individualité autant que les traits de la physionomie
et doit être choisie avec la plus grande attention. En
voyant le portrait d'Henri VIII par Holbein, ce gros
homme debout, en pleine faae, la canne à la main,
remplissant son cadre à le faire éclater et mettant bien
en lumière son masque rond et tout en machoires, sa
bouche, ses narines pincées, et ses petits yeux de mar-
cassin, est-il besoin de connaître l'histoire d' Angleterre
pour définir les instincts et les appétits du"personnage?î



Dans le portrait deBertinl'atné, par Ingres, cetteincarna-
tion de la bourgeoisie qui fit le régime de 1830, est-ilrien
déplus expressifque cette attitude familière et carrément
installée, ces bras écartés et arrondis, ces mains posées
d'aplomb sur les cuisses, et tournant en dedans leurs
doigts épaissis par l'embonpoint? Il y a là plus que la
ressemblance physique du modèle on y retrouve, rendus
par l'attitude, l'orgueil du doctrinaire, le positivisme du
négociant et le sans-façonque donne la conscience de la
fortune gagnée par le travail. Ad. Thiers.

Il. DANSE. Dans la dansethéâtrale, on donne le nom
d'attitude à l'ensembleharmonieux que doit présenter le
corps d'un danseurlorsqu'il retombe immobile devant le
spectateur, après avoir terminéun pas.

IH. ART VÉTÉRINAIRE. On donne le nom d'attitudes

aux diverses positions que les animauxprennentsoit dans
le coucher, soit dansla stationdebout.Elles varientsuivant
le caractère,le tempérament, la conformation, l'état de
fatigue ou d'usure, de santé ou de maladie des animaux.
L'animal vigoureux, énergique et plein de santé, se tient
autrementque l'animal lymphatique, épuisé par la fatigue

on par la maladie. Au repos, l'animal ne se repose jamais
sur ses quatremembresàlafois; l'un d'entreeuxestpresque
toujours au repos; toute la masse alors est supportéepar
les trois autres, qui, tour à tour, ont leur période de
soulagement. Nos grands animaux dormentle plus souvent
couchés; il en est cependant-quelques-uns qui dorment
toujoursdebout et ne se couchent jamais. S'il dort debout,
le cheval ne se porte jamaissur ses quatre membres à la
fois, il en a toujoursun au repos. Quand un membre est
plus souvent au repos que les autres, c'est un indicequ'il
est fatigué ou qu'il souffre. Dans ce dernier cas, l'extré-
mité est toujours déviée, le plus ordinairementen avant
de la ligne d'aplomb.Le membre antérieur placé en avant
de son congénère montre, comme on dit vulgairement,le
cheminde Saint-Jacques;on a remarqué, toutefois, que
les chevaux qui dormentcouchés se délassent plus vite et
se conservent mieux et plus longtemps que ceux qui
dormentdebout. Les animaux qui veulent attaquer ou
se défendre prennent des attitudes spéciales qui sont de
salutaires avertissements pour l'homme. Le cheval couche
les oreilles en arrière, regarde de côté, abaisse légèrement
la tête et se dispose ainsi à donner des coups de pied ou
de dent. Le boeuf baisse la tête et se prépare à donner
des coups de corne; comme la vache, il attaque traîtreu-
sement, et l'on doit toujours être en garde contre les

coups de pied qu'il envoie de chaque côté et qui ont reçu
le nom de coups depied en vache. L. GARNIER.

Bibi.. Peintçike ET scumture. Panckodce, Encyçla*
pèdie mêthodiquedes Beaux-Arts Paris, 1791. Diclion-
nairedeVAcadêmiedesBea.ux-Arts.–Ch.BLA!<c,Gramm.
des arts du dessin.

ATTIUS. Nom de plusieurs personnagesromains (V.
ATTIA [gens]).

ATTLAS(V. Atlus).
ATTOCK. Ville de l'Inde, située au N.-O. dela péninsule,

par 33" 54' delat. N.et 72° 30' de long. 0. (Greenwich),
sur la rive gauche de l'Indus, un peu au-dessous (1 heure
de marche) du pointoù ce fleuvereçoit la rivière de Caboul,

se trouve dans le gouvernement du Pendjab, district de
Peichaver. L'Indus s'y traversait jadis sur un pont de ba-
teaux il y a maintenant un pont qui sert aussi pour le
chemin de fer, Attock étant sur la ligne qui unit Peicha-

ver et Lahore. La ville d'Attock est censée représenter
l'ancienne Takchasila dont cependant elle n'occupe pas
l'emplacement. C'est une ville moderne-qui remonte à l'an
1581 et doit son existence à l'empereur mogol Akbar.
Elle n'est guère importantepar sa population qui ne dé-
passe pas 2,000 hab. mais elle l'est beaucoup par sa
situation. Elle se trouve en effet à l'endroit où les diffé-
rents envahisseurs de l'Inde, Alexandre, Tamerlan,Nadtr-
Châh ont franchi l'Indus. Aussi est-ce une place fortifiée.
On donne quelquefois à l'Indus le nom d'Attock dans la
partie de son cours quiest en aval de cette ville. A.Feer.

ATTO L ou ATOLL (V. Atoll).
ATTOLE(Y.Anate).
ATTOMBISSEUR. On nomme ainsi, en fauconnerie,

l'oiseau qui attaque le premierle héron dans son vol.
ATTON. Com. du dép» de Meurthe-et-Moselle,arr. de

Nancy, cant. de Pont-à-Mousson; 484 hab.
ATTOM ou ACTON on HATTQN, Atto Vércelliénsis,

évêque de Verceil, mort vers 960, II fut le deuxième
évêque de Verceil qui porta ce nom il parait avoir été
chancelierde Hugo et de Lothairu, rois d'Italie, II a laissé
des œuvres qui sontintéressantesà cause du temps où elles
ont été composées et de la rareté des documents sérieux
sur ce temps si agité et si obscur en voici la liste Sfo«
tuta, ecclesicevercellensis, eo6lectio canonum.contenant
des renseignements importantssur l'état de l'Eglise et de
la société laïque de cette époque De pressuris eccle-
siastiiïs, protestation contre les usurpations du pouvoir
séculier; Polypticus, seu perpendiculumquonoxia
redargere et honesta saneire debet, traité mystique de
morale Commentaire sur les épîtres de saint Paul,
composéde citations des Pères de l'Eglise Lettres et
Sermons.Elles ont été recueillies et publiéespar le comte
Charles Buronti de) Signore2sous le titre Attonissançtm
Vercellarum ecclesite episcopi opera Verceil, 2 vol.
in-fol., 1768. Le cardinal Mai a donné une édition du
Polyptique d'aprèsun manuscritdu Vatican. E.-H. V.

ATTOUCHEMENT (point d'). Point de contact (Y.
CONTACT).

ATTRACTION.I. Astronomie.-Lescorpsterrestres,
abandonnés à eux-mêmes, tombent vers le sol cette pra-
priétéjouedans la nature un rôle tellementessentielqu'on a
peinese figurer ce que deviendraitl'aspect de notre globe
le jour où elle serait supprimée. Tous les êtres vivants
sont organisésen vue de lutter contre la pesanteur l'ho-
rizontalité des océans n'a pas d'autre cause;la notion même
de la verticale en dérive directement.Il est vrai qu'une
observation superficielle semble montrer de nombreuses
exceptions à la règle générale. C'est ainsi que les nuages

se soutiennentdans l'atmosphère,que la fumée s'élèvede
bas en haut. Les anciens avaient été déconcertés par ces
apparentesanomalies. Anaxagore n'admettait pas que la
flamme fût attirée par la terre. Cicéron se demandait gi
elle était repoussée par les corps plus lourds ou appelée

vers les régions supérieures. La force ascensionnelle des
aérostats eut encore, s'il l'avait connue, augmenté son
incertitude. Cependant le principe d'Archimède, convena-
blement interprété, suffisait pour lever la difficulté dans
l'aircommedans l'eau, les corps plus légers que le milieu
ambiants'élèvent de bas en haut parce que la poussée de

ce milieu surpasse l'effort de la pesanteur, toujours agis-
sante la pesanteurestune force universelle. Si maintenant
l'on remarque qu'envertu de la formesensiblement spbé-
rique de la terre tontes les verticales convergent vers le
centre, on est conduit à admettreque les choses se passent

comme si tous les corps étaient attirés vers ce centre. Jus»

qu'à quelle distance du centre la pesanteur se fait-elle
sentir Plutarque, par une intuition de génie, avait pensé
qu'elle devait s'étendre jusqu'à la lune et il avait écrit ce
passageremarquable,rappelépar Arago dans son Astro-
nontie populaire « II y a le mouvement de la lune qui,

en gardequ'elle ne tombe et la violence de sa révolution,

ne plus ne moins que les pierres et cailloux, et tout ce que
l'on met dedans une fronde sont empeschés de tomber

parce qu'on les tourne violemment en rond. Car chaque

corps se ment selon son mouvement naturel, s'il n'y a
autre cause qui l'en détourne. C'est pourquoi la lunene se
meut point selon le mouvement de sa pesanteur, estant
son inclination déboutée et empeschée par la violence de

sa révolution circulaire.» (Traductiond'Amyot).Copernic,
le premier,comprit que la pesanteur résultait d'une pro-
priété générale de la matière cosmique. Il considéra la
gravité commeune tendancenaturelle des éléments à se
réunir sousla forme spliériquc, et il remarqua quelaroton*



dite de la lune et des planètes, aussi bien que celle de la
terre, devait se rattacher à cette cause. Il ajouta même
que l'action de chaque corps céleste se faisaitsans doute
sentir sur tous les autres. Kepler reprit la même idée et
voulut la soumettre au calcul; malheureusementil se laissa
égarer, comme son contemporain Bacon, par une analogie
supposée entre l'attraction universelle et l'attractionmagné-
tique. D'après Bacon, la force avec laquelle les corps
gravestombent vers la terre doit être « en raison inverse
de leur distanceou en raison directe de leur proximité, ce
qui est précisément la loi de l'attraction magnétique ».
Kepler imagina, lui aussi, que l'attraction terrestre varie
en raison inverse de la distance. Cette formule ne serait
exacte que si la terre pouvait être assimilée à un cylindre
homogène infiniment long, tandis qu'en réalité elle agit
comme si toute sa masse était réunie à son centre. Aussi
l'astronomeallemandfut-il impuissantà découvrir la signi-
fication mécanique des lois expérimentales qui devaient
illustrer son nom, et Newton ne partage avec personne la
gloire d'avoir découvert le principe de la gravitationuni-
verselle.

L'histoire de la pomme tombant sous les yeux de
Newton est trop connue pour qu'il soit nécessaire de la
rappeler ici, mais il importe de saisir la suite d'idées qui,
d'un fait aussi vulgaire, conduisitle philosophe à la con-
ception de la force attractive. En vertu de la seconde loi
de Kepler, le rayon vecteur allant du soleil à chaque pla-
nète décrit des aires égales dansdes temps égaux.Newton
démontreque cette propriété a pour conséquence néces-
saire l'existenced'une force émanée du soleil. Il établit, en
outre, que si cette force varie en raison inverse du carré
de la distance, chaque planète doit décrire une ellipse
dont le soleil occupe l'un des foyers et vérifier ainsi la
loi de Kepler. Enfin la troisième loi, soumise au calcul,
enseigne que l'attraction solaire, ramenée à l'unité de
distance età l'unité de masse, est la même pour toutes les
planètes. Partant de là, Newton devine que toutes les
molécules matérielles agissentles unessur les autresen rai-
son directe de leurs masses et en raison inverse du carré
de leurs distances.Dans cette hypothèse, il trouvequ'une
sphère homogène, ou composéede couchesconcentriques et
homogènes, attire un point extérieur comme si toute sa
masse était condensée au centre. Si donc la pesanteur est
un cas particulier de l'attraction universelle, son intensité
doit varier en raison inverse du carré de la distance au
centre de la terre. Le domaine de l'homme est trop peuétendu dans le sens verticalpour permettre d'observer des
variations sensiblesde la pesanteur mais la lune peut
fournir une vérification du principe admis par Newton. A
la surface de la terre, un corps tombant sous l'influence
de la torce centrale parcourt 4m9 dansla première seconde
de sa chute. A ladistanceoùse trouve la lune, soit environ
60 rayons terrestres, la chute doit être réduite dans le
rapport de 1 à 60 X 60, ce qui donne 1 millim. 36 (le
calcul exact conduit à 1 millim. 3o2j. Mais l'effet d'une
force est le même sur un corps en mouvement que sur un
corps en repos la lune doit donc, dans une seconde,
s'écarter de 1 millim. 352 par rapport à la ligne droite,
sensiblement perpendiculaireau rayon, qu'elle suivrait en
cas de disparition instantanée de la force attractive.
D'autre part, connaissant l'angle décrit en une seconde
par le rayon qui va du centre de la terre à celui de la
lune et la longueur de ce rayon, on obtient sans peine
l'écart réel, au bout d'une seconde, entre la trajectoire
lunaire et la tangente on trouve 1 millim. 36. La con-
cordance des deux nombres vérifie l'exactitudede l'hypo-
thèse. Telle fut la démonstration éclatante donnée parNewton. Peu s'en fallut cependantqu'il échouât au moment
d'atteindre le but. C'est en 1666 qu'il entreprit pour la
première fois son calcul. A cette époque on attribuait au
rayon terrestre une valeur trop grande d'un sixième de
là, entre la théorie et l'observation,une discordance oui
fit soupçonner au philosophe l'action de forces inconnues

et lejeta longtemps dans le découragement. C'est seule-
ment en 1680 qu'il connut la mesure très approchée du
méridien obtenue dès 4669 par Picard; reprenant alors
son travail, il eut la haute satisfactionde voir disparaître
toute anomalie. L'existence de la lune a donc, suivant
l'expressiond'Auguste Comte, « rendu l'immense service
philosophique de lier intimementla mécanique du ciel àla
mécanique terrestre ».

En résumé, par une série d'inductionset de déductions
rigoureuses, Newton parvint à établir que deux molé-
cules de matière s'attirent en raison directe de leurs
masses et en raison inverse du carré de leurs dis.
tances. Comme l'intensité de la lumière et de la chaleur,
la force attractive diminue en raison des surfaces sphéri-
ques sur lesquelles elle se distribue. Poussant encore plus
loin son analyse,Newton expliqua la forme aplatie de là
terre, primitivementfluide, par la force attractive combi-
née avec la force centrifuge résultant du mouvement de
rotation; mais le calcul au moyen duquel il voulut déter-
miner l'aplatissementreposait sur l'hypothèse, évidem-
ment inexacte,d'une parfaite homogénéité du globe ter-
restre. Il devina en même temps que le renflement
équatorialprovenantde cet aplatissementempêchait l'at-
traction solaire de se réduire à une force unique passant
par le centre de la terre, et qu'il pouvait résulter de là
certainesoscillations de l'axe terrestre. Il fut ainsi conduit
à une explication de la précession des équinoxes, explica-
tion pleinement justifiée depuis lors par les calculs de
d'Alembert. Celui-cimontra en outre que la lune produit
sur le renflement équatorial un effet analogue, donnant
naissance au mouvement de nutation.Enfin, c'est à Newton
qu'on doit la première explication scientifique, entrevue
seulement par Kepler, du phénomène des marées. Il consi-
déra la mer commeun fluide qui aurait la même densité
quelaterreet la recouvrirait entièrement. Dans cette hypo-
thèse, iltrouva que l'attraction solaire donneraità l'océan
la forme d'un ellipsoïde allongé dans la direction du soleil
et dans la direction diamétralementopposée que l'attrac-
tion de la luneproduirait deon côté un ellipsoïde semblable
mais plus allongé, à cause de lagrandeproximitédu satel-
lite, et que l'actioncombinée du soleil et de la lunedonne-
rait naissance à des marées plus ou moins importantes
suivant la situation relative des deux astres. Laplace a
développé et perfectionné beaucoup cette théorie (V.
Marée).

L'un des problèmes fondamentaux de la mécanique
céleste consiste dans la recherche des masses des dif-
férents astres. Avant la découverte de Newton, on eût
justementtaxé de folie l'astronome qui eût entrepris de
peser le soleil et les planètes aujourd'hui, la solution
découle de la formule de l'attraction universelle. Pour le
soleil, le calcul est bien facile. La terre décrit autour de
lui, en une année, une orbite à peu près circulaire ayant
pour rayon 23,000 fois le rayon terrestre. En une seconde
de temps, la droite qui joint fes deux astres tourneenviron
d'un quart de seconde d'arc, et il en résulte que la terre
tombe de 3 millim. dans la direction du soleil. Telle est
donc, à cette distance, la chute d'un corps vers ce der-
nier, pendant une seconde de temps. D'autre part, la loi
de l'attraction universelle fait connaître quelle serait,
dans le même temps, à la même distance de la terre, la
chute d'un corps pesant. La comparaison des chiffres
donne le rapport des masses et l'on trouve que la masse
solaire équivautà 324,439 fois celle de la terre. Si l'on
divise ce rapport par celui des volumes, on a le rapport
des densités la densitédu soleil est sensiblement le quart
de celle de la terre. Enfin, on vérifie sans peine que la
pesanteur, à la surface du soleil, est 27 fois plus consi-
dérable qu'à la surface de la terre. Pour passer de la
masse du soleil à celle d'une planète pourvue d'un satel-
lite, il suffit, par une méthode analogue, de comparer
pendant une seconde la chute du satellitevers la planète
avec sa chute vers le soleil. A défaut de satellite, la



recherchede la masse d'une planète devient plus compli-
quée. TI faut alors analyserles perturbationscausées par
la masse inconnue, perturbations dont nous allons main-
tenant dire quelques mots.

L'attraction universelle est une loi rigoureuse de la
nature, au moins pour les distances très grandes par rap-
port aux distances moléculaires mais les lois de Kepler,
qui en dérivent,ne constituentqu'une première approxi-
mation des mouvementsplanétaires. Elles ne sont exactes
qu'en supposant la masse de chaque planète négligeable en
présence de celle du soleil en réalité, les planètes dépla-
cent le soleil et s'attirentaussi les unes les autres. Si une
seule d'entre elles avait possédé une masse comparable à
celle du soleil, l'observationn'aurait donné à Kepler aucun
résultat simple; peut-être alors Newton n'aurait-il pu
saisir la clef de la mécanique céleste. Dès que trois
corps célestes sont mis en présence et qu'on veut tenir
compte de leurs actions mutuelles, les difficultés de,
calculs deviennenttrès grandes. Ce problème des trois
corps, comme on l'appelle, n'a même été résolu qu'en
introduisant un nombre indéfini de corrections successives,
qui conduisent à des développements en séries, «t qui
mettent en évidenceles perturbations du mouvementellip-
tique.« La manière la plus simple, dit Laplace, d'envisager
les diverses perturbationsconsiste à imaginerune planète
mue conformément aux lois du mouvement elliptique, sur
une ellipse dont les éléments varient par des nuances
insensibles, et à concevoir en même temps que la vraie
planèteoscille autourde cette planète fictive, dans un très
petit orbe dont la nature dépend de ses perturbations
périodiques. » La théorie des perturbations, ébauchée par
Newton. a été successivement perfectionnée par Clairaut,
Euler,d'Alembert, Lagrange,Laplaceet par les astronomes
contemporains. Cette théorie a été portée à un tel degré
de perfection, que les perturbationsdu mouvement d'Cra-
nus suffirent à Le Verrierpour affirmer, le 31 août 1846,
l'existence d'une planète encore inconnue, et en fixer la
position approximative dans le ciel la découverte de
Neptune vint presque aussitôt confirmer les résultats du
calcul. A l'occasion de ce grand événement scientifique,
l'astronomeEncke, directeur de l'observatoirede Berlin oii
la nouvelle planète avait été pour la première fois aperçue,
écrivit à Le Verrier « Votre nom sera à jamais lié à la
plus éclatante preuve delà justesse de l'attraction univer-
selle qu'on puisse imaginer. » Quant aux perturbations
éprouvées par les satellites des planètes, les calculs sont
encorebien plus difficiles que pour ces dernières. Ainsi la
lune, soumise à la fois à deux attractions d'ordre presque
comparable, savoircelles du soleil et de la terre, présente
danssa marche des irrégularités nombreuses. Elle est, en
outre, influencéepar l'aplatissement de la terre, à tel
point que Laplace, par un véritable tour de force analyti-
que, a pu déduire des observations lunaires la valeur de
cet aplatissement. Le même astronome a réussi à calculer,
au moyen des perturbationsde la lune, la distance du
soleil à la terre, et il a trouvéune parallaxe de 8" 61,
voisine de celle quedonnent des méthodes toutesdifférentes
(V. PARALLAXE).Les satellites de Jupiter se meuvent dans
des conditions analogues à celles de la lune avec cette
nouvelle cause de perturbation qu'ils s'attirent les uns les
autres.

L'existencedes perturbations soulève la question capi-
tale de la stabilité du monde solaire. Newton, qui l'a
abordée le premier,croyait que celui-cirenferme, par le fait
des réactions mutuelles des corps qui le constituent,des
causes de transformationindéfinie. Au contraire,les calculs
de Laplace, de Lagrange,de Poisson ont démontré que les
grands axes des orbites planétaires sont aftranchis des iné-
galités séculaires;qu'ils possèdent seulement des variations
périodiques, incapables d'altérer notablementleurs valeurs
moyennes, et qu'ils resteront par suite toujours très diffé-
rents les uns des autres ce qui exclut l'hypothèse de
toute collisionfuture. En outre, la constance des grands

axes entraîne, d'après la troisième loi de Kepler, celle des
durées des révolutions. 11 est vrai que ces conclusionssont
établies en négligeantl'action des forces autres que celle de
l'attraction universelle. Si par exemplel'éther exerçait sur
le mouvement des planètes une résistance quelconque,la
distance dechaque planète au soleil irait nécessairement en
diminuantconstamment, et, au boutd'un temps très long,
la planète finiraitpar choquer l'astre radieux. L'accéléra-
tion angulaire du mouvementde la comète d'Encke semble
indiquerque la résistancedont il s'agit existe réellement
en toutcas elle est trop faible, et les planètessont trop
denses, pour que leur mouvement ait été influencé par
cette cause depuis les temps historiques. On ne doit pas
oublier non plus que M. Faye a été conduit, par l'obser-
vation directe, à supposer que les comètessubissentà leur
périhélie une répulsion, encore inexpliquée. Une autre
cause d'altérationséculaire se trouve dans les actionsinduc-
tricesétudiées par M. Quet M, Wolf a récemment appelé
l'attention sur cette question importante, qui demanderait
de nouvelles recherches. Enfin, l'attraction universelle
peut elle-même exercer un genre d'action dont Laplace
n'a pas tenu compte. Les planètesne sont pas des corps
indéformables. La terre, notamment, est composée d'une
masse solide en partie recouverte par unenappe fluide que
les marées promènent à la surface de là des frottements
plus ou moins considérables. Or, qui dit frottement dit
développement de chaleur dissipée par rayonnementdans
l'espace, et par conséquent perte de force vive. La lune,
agissant ainsi sur la terre à la manière d'un frein et
éprouvantde son côté, par réaction, une résistance sem-
blable, finira par ne plus former avec la terre qu'un sys-
tème rigide, tournant autourducentrede gravitécommun.
Puis les marées solaires, s'exerçant sur ce système rigide,
auront pour effet de faire tomber la lune sur la terre en
même temps que les deux corps s'éloigneront du soleil.
Alors l'astre unique ainsi constitué ralentira sa rotation
jusqu'à ce qu'elle ait une durée égale à celle de la révolu-
tion autour du soleil. L'interventiond'un autre corps céleste
pourra ensuite, par un mécanismesemblable, rapprocherla
terredu soleil etl'amenerà tomber un joursur lui il ne faut
pas perdre de vue, en effet, que les étoiles, même les plus
lointaines,agissent sur le systèmesolaire, et que la plus faible
action doit, au bout d'un temps suffisammentlong, produire
un travail notable.Lesmêmesconsidérations s'appliquentà
toutes les planètes et l'on conçoit un avenir, sans doute
fort éloigné, où le monde solaire ne formera plus qu'une
seule masse, comme à l'époque non moins reculée oii la
séparation des planètes n'était pas encore opérée. Peut-
être même, ainsi que l'a remarquéKant, cette masse sera-
t-elle ramenée par la chaleur résultantde la concentration
et du choc de ses éléments à un nouvel état de nébuleuse,
capable de reproduireun cycle de transformation analogue
à celui que nous traversons actuellement. En résumé, dit
M. Wolf (Hypothèses cosmogoniques) « L'analyse de
Laplace suffit et suffira encore longtemps à calculer les
positions de ces astres. On peut donc dire que, relative-
ment à l'homme, le système planétaire est stable. Mais
dans les longues périodes qui ont précédé la création des
êtres vivants, dans les périodes illimitées qui s'écouleront
après leur disparition,par conséquentdansces temps qui
sont le domaine proprement dit de la sciencecosmogonique,
il devient nécessairede tenir compte de t'influence des

causes qui ajoutent leur action à celle de la gravitation. »
La loi découvertepar Newton est-elle spéciale au monde

solaire, ou bien s'étend-elle à ces mondes inconnus dont
chacun a pour soleil l'unedes étoiles fixes ? L'observation
des étoiles doubles permet derépondreavec un haut degré
de probabilité. On a constaté, par des mesures délirates,
que les lois de Kepler s'appliquentà la circulation relative
de ces astres conjugués il faut donc qu'ils s'attirent mu-
tuellement en raison inverse du carré de la distance. La
portée philosophique de la loi newtonienne s'est trouvée

par là considérablementagrandie, et l'attraction en raison



inverse du carré de la distance apparaît de plus en plus
comme une propriété essentielle de la matière. Mais la
raison d'être de cette propriéténous demeure absolument
inconnue. Tout ce que l'on peut affirmer, c'est que les
choses se passent commesi les molécules s'attiraient dans
les conditions indiquées. Newton lui-même n'a jamais
prétendu autre chose. Et, à vrai dire, de même qu'on ne
conçoit pas la transmission du son, de la chaleur, de la
lumière, sans l'intermédiaire d'un milieu vibrant, de même
l'esprit se refuse à admettre qu'une molécule agisse sur
une autre molécule autrement que par contact. Le vide
absolu, semble-t-il, ne diffère pas du néant, et le néant ne
peut, sans contradiction évidente, avoir une propriété
quelconque, telle que celle de transmettre une force. Il
faut noter, toutefois, que l'attraction universelle se dis-
tingue profondément des agents physiques, comme la
lumière, en ce qu'elle n'est arrêtée par aucun obstacle et
en ce que sa vitese de transmission parait infiniment
grande. Laplace a trouvé, par l'étude des perturbations
lunaires, que la vitesse de propagation de la force attrac-
tive est au moins égale à 50 millions de fois celle de la
lumière. L'idéal serait de rattacher la propriété attrac-
tive à l'attribut fondamental de la matière, c.-à-d. à
son impénétrabilité. Partant de cette nrtion simple que
deux éléments infiniment petits ne peuvent, à un même
instant, occuper rigoureusement la mème place, est-il
possible d'arriver à la formulenewtonienne?Le mathéma-
ticien Lesage, mort à Genève en 1803, pensait que l'es-
pace est parcouru par des corpuscules se mouvanttrès
rapidementdans toutes les directions. Un corps unique,
recevant des impulsionsde tous les côtés, resterait en repos
dans un pareil milieu, mais deux corps se protégeraient
réciproquementcontre le choc des corpuscules, et les im-
pulsions venues des autres directions les feraient alors
marcher l'un vers l'autre. La surface apparente d'un écran
variant en raison du carré de la distance, l'attraction uni-
verselle se trouverait dès lors expliquée. Pourtant, si l'on
voit bien ici l'influence de la distance, on ne comprend
guère celle de la masse, puisque la masse d'un corps n'a
aucunrapport avec l'étendue de sa surface. On ne com-
prend pas non plus comment l'attraction se propage sans
affaiblissement à travers tous les corps de la nature. En
outre, la vitesse pratiquementinfinie de l'attraction exige
qu'on attribue aux corpuscules hypothétiques une vitesse
extraordinaire. Quoi qu'il en soit" et sans insister outre
mesure sur la conceptionde Lesage, il est curieux de remar-
quer que les gaz extrêmement raréfiés, amenés à l'état
de matière radiante, pour employer le termeadmis aujour-
d'hui par les physiciens, possèdentune constitution ana-
logue les molécules gazeuses se meuvent comme les
corpuscules appelés par Lesage ultramondains.

Pour substituer à l'hypothèsede Lesage une autre hypo-
thèse plausible, il faut expliquer comment un mobile se
meut dans l'espace interplanétaire sans éprouver de résis-
tance sensible, et comment l'attraction s'y propage instan-
tanément à toute distance, sans être arrêtée par aucun
obstacle. Ici, un rapprochement s'impose à l'esprit les
liquides parfaits, c.-à-d. incompressibles et dénués de
viscosité, qu'on étudie en hydrostatique et en hydrody-
namique, jouissent de la propriété, mathématiquement
démontrée, de n'opposer aucune résistance au mouve-
ment uniforme d'une sphère leur effet se réduit dans
tous les cas à une altération de la masse apparente
du mobile sphérique. De plus, en vertu du principe
de Pascal, toute pression exercée en un point d'un tel
liquide se transmet intégralementà tous les autres points,
quelles que soient la forme et la longueur du chemin à
parcourir, et l'incompressibilitéabsolue exige que cette
transmission soit instantanée. On est ainsi conduit à se
demander si l'espacene serait pas rempli par un fluide
continu et incompressible, réalisant le type des liquides
parfaits, au milieu duquel flotteraientles molécules maté-
rielles. Pour interpréter l'attractionuniverselle,il faudrait
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alors se baser sur les curieuses expériences de M. Bjerk-
nesss, relatives aux sphères ,'pulsantes. Dans ces expé-
riences, on prend des sphères en caoutchouc, dontchacune
est reliée par un tube à une poire également en caoutchouc.
En pressant la poire et en la desserrant, on détermine
dans la sphèredes alternativesde dilatationet de compres-
sion, qui figurentdes espèces de vibrations lentes. Une
sphère de cette nature, placée au milieu d'un liquide, y
reste en repos mais deux sphères vibrant synchronique-
ment s'attirent en raison inverse du carré de la distance.
Le calcul (V. notamment le cours professé en 1885-86
par M. Poincaré à la Faculté des sciences de Paris) expli-
que parfaitementce phénomènepourvu que les rayons des
sphères soient très petits relativement à la distance des
centres. On conçoit donc que les molécules matérielles
puissent, en vibrant ou en tourbillonnantau sein du fluide
ambiant, déterminerdes effets semblables. Il resterait,
dans cette hypothèse, à. connaître la nature exacte des
mouvements moléculaires et à étudier en outre la relation
existant entre le fluide gravifique et l'éther, essentielle-
ment élastique, des physiciens.

Une question liée à la précédente,et Fort importanteau
point de vue de la physique mathématique, est celle
de savoir si l'action réciproque de deux molécules peut
être exprimée par une formule unique, quelque grande
ou quelque petite que soit la distance. Il serait évi-
demment séduisant de faire dériver de la formule newto*
nienne les lois de l'élasticité et de la capillarité.Malheu-
reusement, les essais tentés "jusqu'ici dans cette voie
n'ont guère donné que des résultats négatifs. Gauss a
prouvé que l'attraction en raison inverse du carré de la
distancene peut expliquer les actions moléculaires son
raisonnement suppose les molécules en équilibre, et
négligeleurs dimensions. Le général Commines de Mar-
silly a étendula démonstrationau cas, beaucoupplus vrai-'
semblable, de molécules animées de mouvements vibra-
toires, en tenant compte de leurs dimensions supposées
seulement inférieuresaux distances moléculaires. Récem-
ment (Association française pour l'avancement des
sciences, congrès de Grenoble, 1885) le même auteur a
repris le problème en admettant que les dimensions des
molécules ne diffèrent des distances moléculaires que par
des quantités immensémentpetites du second ordre, et il
a trouvé que, dans ces conditions, il peut se développer
une force élastique moyenne sensible d'une grandeur quel-
conque. C'est là, au dire de M. Commines de Marsillylui-
même,un simple aperçuqui peut servir de point de départ
à de nouvelles études. En attendant, on doit considé-
rer comme assez probable l'existence d'influences pertur-
batrices, résultant par exemple du mode de vibration ou
de la forme des molécules, et capables de compliquer, au
voisinage de chaque molécule, la loi de gravitation.

Nous devons maintenantrevenir sur nos pas pour éta-
blir mathématiquementquelques résultats admis jusqu'ici
sans démonstration.Voici d'abordla marcheà suivredans
l'interprétation des lois de Kepler. Les équations du mou-
vement d'un point matériel de masse m soumis, dans un
plan, à l'action d'une force ayant pour composantes rec-
tangulairesX, Y sont

d?x v d?y vm rfF =X «2F = T'
d'oit l'on déduit

ô?y <Pas\ vm\x
m-

*-&)=*
Le premier membre de cette dernière équation est la

dérivée de m
Ix -Jf

y
jr\.

Si l'on passe aux coor-

données polaires, en posant = p cos 8, y z= p sin 0,
dy dx\ dO

a
dk

Ion a: m [x y -37-1 = m p2 -n = 2 m -?,
Ion a. dt dt/ dt dt
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dA désigne ici l'aire décrite, dans l'élément de temps ut,
par le rayon vecteur issu de l'origine. Lorsque les aires
décrites sont proportionnelles aux temps, clmformément à

la deuxième loi de Kepler,
d~

est constant, sa dérivée est

nulle, et il en résulte Yx Xy 0, ce qui indique que
la force passe constamment par l'origine des coordonnées.
La deuxième loi de Kepler prouve donc que la force agis-
sant sur chaque planète émanedu soleil. Pour avoir sa

nature, posons p2 d~ = C, d'oit dt = Le carré de,

la vitesse est égal, en coordonnéespolaires,
P~ d~~ dt Q dP2

on Ce ( P -1- P ~dex~ on encore: C2 P -t- Cd de pJ 2,

·ou C~t"P )
lUencore:C2 pz + d:

On en déduit, pour la demi-forcevive, la valeur¡

m
C~ p p -1-

d 1d2 p
d9, et le théorème des forcesnt

C2Jd6J dO, et le théorème des forces
p '3a' ~7

vives permet d'égaler cette valeur au travail élémentaire
Mp de la force cherchée F (supposée attractive).

Remplaçantalors
p

par P
d0, et supprimant le Fac-

'39'~ p

teur commun dpl on obtient «.

D'autre part, l'équationpolaireda l'ellipse rap portéel k un
de ses foyers étant, avec les notations ordinaires:

1._1-ecosO

on voit immédiatementque si la trajectoire présente cette
forme, comme le veut la première loi de Kepler,on a

1.
dcq

1.

d' Ù. F C2'/¡~X1..1
d'Ott F x
Le

facteur
est constant, et 1 attraction var~ par

suite en raison inverse du çm~'é de la distance. Soit
maintenant T la durée de la révolution de la planète
considérée. Comme la surface de l'ellipse a pour valeur

7ro ~i --69, il vient: C = "'0 D'ailleurs
aa2 ~4 e2, il vient:T-

b2 f. dp
= =

a (1 e~). La forced'attraction peut donc
a

se représenter par la formule:

En vertu de la troisième loi de Kepler, le facteur

~'`-n3
est le même pour tontes les planètes, et, par con-T~

séquent,la force d'attraction rapportée à. l'unité damasse

est donnée, dans tous les cas, par la même formule.

L'attraction universelle se trouve ainsi démontrée pour
toute l'étendue du monde solaire. Mais les calculs précé-
dents supposent que le soleil est rigoureusementfixe. En
réalité, et même en considérantune seule planèteà l'ex:-

dO Pz de

p~ dO~ + dp~

1

F-Cm _i~dP_F=C2~(.+d2~)..

P' Vp
P +. d0 Q -p

E 4nQa3 X mt -y%' p

clusion des autres, le point fixe est le centre de gravité
du système formé par le soleil et par la planète. Si M

désigne la masse du soleil, ce point se trouve à une dis-

tance p' de la planèteégale
à M, m'

P* Laplanètedécrit

une ellipse ayant pour foyer le centre de gravité ainsi
déterminé,et non pas le centre du soleil, comme l'énonce
la première loi de Kepler, La seconde loi reste rigou-

reuse, parce que p' est proportionnel à p. Quant à la

troisième, il faut remplacer a par a a et p par

M p. La formule de l'attraction devient ainsi
M -h m*
_j£L- x X 4- Il est donc inexact de dire que
M 4- m -1* p
la force attractive, rapportéeà l'unitéde masse et à 1 umte

de distance au foyer, est la même pour toutes les planètes.
x à 1.4^3 i_

La quantité réellement constante est -7™- X
A m-·

1\1

Mais la troisième loi de Kepler reste sensiblement vraie à

cause de la petitesse du terme (la plus grande valeur

de ce terme, correspondantau cas de Jupiter, ne dépasse

pasîôsô)-

homogène,Sphérique, sUne couche homogène,sphérique,infiniment mince,
et d'épaisseur constante, n'exerce aucune action sur
un point placé à l'intérieur.Pour le prouver, il suffit

de considérer un cône infinimentdélié, ayant son sommet

au point donnéM (fig, 1) et dont la section, à une dis-

tance de ce point égale à l'unité, soit une surface élé-
mentaire da. Chacune des nappes de ce cône découpe,
dans la couche sphérique donnée, un élément de volume
AA'BB' qui peut être assimilé à un prisme oblique ayant

pour hauteur la longueur AB et pour section droite celle

du cône à la distance MA du sommet, c'est-à-dire
efa X MA2. Le volume est donc <h XMA~ X AB, et son
attractionsurMest proportionnelle au quotient du volume

par le carré de la distance ou à d<sX AB. De même, pour
l'autre nappe du cône, on trouverait da X CD. Or, les

deux cordes AC, BD ont même milieu, et par conséquent
AB=CD. Doncles deux actions élémentaires se détruisent

et la proposition énoncée en résulte. La démonstration
s'applique, sans aucune modification, à une couche homo-

gène, comprise entre deux surfaces ellipsoïdales et con-
centriques. Réciproquement, parmi les lois d'attraction
qui ne dépendentque de la distance, la loi de la nature

est la seule pour laquelle une couche sphérique homogène

soit sans action sur un point intérieur quelconque. Car,

si t (p) est l'attraction exercée à la distance p par l'unité

de volume sur l'unité de masse et si p2f(p) n'est pas
constant, on peut, comme l'a remarqué M. Bertrand,

trouver deux valeurs Pi et Pa de p telles que p2f(p) varie



constamment dans le même sens (en croissant,par exem-
ple), lorsque p varie de Pi à p2. Supposons alors que pi
et p2 soient la plus petite et la plus grande distance du
point M à la couche sphérique, on voit sans peine que
chacun des cônes infinimentdéliés, déjà considérés, donne

une force d'attractiondont la projection sur le diamètre
mené par le point M a toujours le même signe il est
donc impossible que la résultante totale soit nulle.

Pour évaluer l'attraction d'une couche sphérique homo-
gène sur un point extérieur, on peut employer la méthode

de Thomson. 0 (fig. 2) étant le centre de la couche sphé-
rique, e son épaisseur, OA = R son rayon, M le point
attiré, considérons le point intérieur N, placé sur le même
diamètre que M et tel que le produit OM X ON soit égal
à R2. Un cône infiniment délié ayant pour sommet N,
pour section droite, à l'unité de distance de ce point, une
surface da, et passant par le point A de la couche, inter-
cepte dans celle-ci un élément de volume

dV = de X NA2 X AB = da X NASX^.
Soit S la densité de la couche, m la masse du point M,

un facteur constant, l'attraction de <JY sur M est égale à
NA* efSm d<s X «Tj X cos OAN' sa composante suivant ON

s'obtient en multipliantpar cos OMA. Mais la similitude
des triangles OAM, OAN entraine l'égalité des angles

OAN, OMA, et celle des rapports
^r g^.

La composante

suivant OM de la force attractive est donc

ta somme de toutes les composantes semblables donne la
valeur de la résultante, car celle-ci, par raison de symétrie,
est évidemment dirigéesuivantOM. Il suffit, pour l'obtenir,
de remplacer la section droite da du cône, à la distance1
du sommet, par la surface 4rc de la sphère ayant pour
rayon l'unité. Remplaçant en même temps OA par R, il

oient
f$m ^f

Soit M = 4tcR*s la masse de laaum*

couche, la résultante est
Q^

donc l'attraction

est la même que si toute la masseétait transportée au
centre. Cette propriété s'étend immédiatementà une
sphère pleine ou creuse, homogène ou composéede couches
sphériques homogènes et concentriques.L'attraction des
ellipsoïdes donne lieu à une théorie bien plus compliquée,
qui trouvera sa place au mot Ellipsoïde. II convient éga-
lementde se reporter au mot POTENTIEL pour compléter ce
qui vient d'être dit au sujet de l'étude mathématique de
l'attraction newtonienne. Enfin, M. Bertrand (Comptes

rendus de l'Acad. des se, 1873) a démontré une pro-
priété importante de l'attraction universelle. Les seules lois
d'attraction qui donnent des trajectoirestoujours fermées
sont la loi de Newton et l'attractioncroissant proportion-
nellement à la distance. Comme une attraction croissant
avec la distance ne parait guère réalisable dans le
cas des distances indéfiniment croissantes, la périodicité
du mouvement des étoiles doubles, en indiquant que celles-
ci décrivent des trajectoires fermées, suffit à prouver
qu'elles obéissent à la loi newtonienne. L. Lecornu.

II. Physique. 1° PESANTEUR. La pesanteurest
uncasparticulier de l'attractionuniverselle. Appliquons
à la terre laloi de l'attraction universelle et considérons l'ac-
tion d'une sphère homogènesur un point. On démontre que
l'action d'une couche sphérique infiniment mince, comprise
entre deux sphères concentriques, sur un point extérieur,
est la même que si toutelamassede cette coucheétait con-
densée au centre des sphères; on démontre aussi que
l'action d'une couche sphérique infiniment mince sur un
point intérieur est nulle. D'après cela, si l'on observe
l'attraction ou ce qui revient au même l'accélérationà la
surface de la terre et au fond d'un puits de mine, on
pourra constater si tout se passe comme si la terre atti-
rait les corps d'après la loi de l'attraction universelle.
Considérons un pendule oscillant à la surface de la terre:
sa masse est soumise à l'attraction de la masse terrestre
toute entière; il possède une accélération correspondante

g. Au fond d'un puits il n'est plus soumis qu'à l'action
des couches plus profondes, car toute la partie située au-
dessus de lui peut être considérée comme formée d'une
infinité de çsuches sphériques, infiniment minces, sans
action sur lui, d'après ce qui a été dit plus haut. Si donc
on mesure en ce point l'accélérationcorrespondante,on
trouve une valeur différente que l'on peut calculer en
connaissantla densité moyenne de la terre et celle des
couches voisines du lieu de l'expérience, et que l'on con-
state être très voisines de celle que l'on observe directe-
ment de même à la surface de la terre on constate que
l'accélération varie avec l'altitude des lieux. La loi de
l'attraction universelle donne, entre g et gL, la relation

g– (R + /Q*
SI &~

R étant le rayon de la terre et h la hauteur du lieu oit
l'accélération est gt au-dessus du niveau de la mer, oii elle
est g.

On peut de même comparer l'accélération des corps
tombant à la surface de la terre à celle des corps situés
beaucoup plus loin et soumis presque uniquement à son
influence, à celle de la lune, par exemple. Si l'on sup-
pose que la lune décrive autour de la terre une ellipse
dont a est le demi-grandaxe, on trouve, en appelant r le
rayon recteur de l'ellipsepour une certaine position de la
lune et T la durée d'une révolution, que l'accélérationest
égale à

4r2a34ic8a3
•£2r%

Mais si l'attraction de la lune par la terre est identiqueà
la pesanteur, on trouve pour l'accélération de la lune

t%
g rx

g étant l'accélérationà la surface de la terre fet l le rayon
de la terre. En égalant ces deux expressionsde l'accélé–

4jt*a3 l%
ration, on a = g^TQr% g r%

d'où l'on déduit g
__4~

S IHi
Or, l'astronomiefournit les moyens de déterminera, T et

et l'on constate que la valeur de g ainsi obtenue ne
diffère pas sensiblement de celle que donne l'observation
du pendule à la surface de la terre. Nous pouvons donc

NA OA
IfÎA OlI

OA2
fSmd3XôPX£-



admettral'identité de la pesanteur et de l'attraction uni-
verselle, et nous allons déduire de là la densité et par
suite le poids de la terre et des astres.

Densité de la terre. On a trois procédés principaux
pour déterminerla densité de la terre, tous trois fondés

sur l'attraction de la matière
4° Par les oscillationsd'un pendule placé successi-

vement à la surface et au fond d'un puits de mine. Soit

r la distancedu fond du puits au centre de la terre, D la
densité de la sphère de rayon r, h l'épaisseurde la couche
sphérique à travers laquelle est percé le puits et d la den-
sité de cette couche, g et g' les accélérations de la pesan-
teur à la surface de la terre et au fond du puits. Ces

accélérations sont proportionnelles aux forces, et celles-ci

sont proportionnelles à la masse et inversement propor-
tionnelles au carré de la distance. On a donc

ou en simplifiant, en négligeant les puissances de r
supérieuresà la première, on trouve

g

r!)~+~4 ~~·(D ~h) +(r+ h)d.~9=K3~~+~ J
g = K J s f(r 2/i) (D d) -+- (r + ft)d]

Dans les expériences
d'Airy,-

étantégalà jg^, on voit

que son carré était absolument négligeable. On trouverait

de même <7/=KgwD,

d'où
~[(.+3~]

De là on tire D 1

Pour avoir d on étudie les terrains dans lesquelsla mine

est creusée; ce sont eux surtout, placés au voisinage
immédiat du pendule, qui ont de l'influence. Ces expé-
riences ont été faites par Airy qui trouva une différence

de 1" iL dans la marche de deux pendules situés au
haut et au bas de la mine, après une marche de vingt-
quatre heures; la mine avait une profondeur de 383 m.
H trouva pour densité de la terre 6,57.

2° Par la déviation du pendule au voisinage des

montagnes. Considérons un mont isolé de masse assez
grande: soit G son centre de gravité. Supposons que, à

la hauteur de ce point, on choisisse pour y faire les expé-
riences deux stations A et B égalementdistantes de G. Si

en A et B on cherche à déterminerla hauteur du pôle au-
dessus de l'horizon, on. trouve une certaine différence

entre les hauteurs observées aux deux stations. Si la
montagnen'existait pas, cette différence serait égale à la
différence des latitudes des deux stations; mais comme
elle existe> les deux plans horizontaux, par rapport
auxquels on a pris la hauteur au-dessus de l'horizon, font

entre eux un angle obtus plus petit qu'il ne serait sans la
montagne; de même les deux perpendiculaires à ces plans

forment entre eux un angle aigu plus grand. Mais ces
perpendiculaires sont données par la direction du fil à
plomb. Si donc on retranche de la différencedes hauteurs
trouvées pour le pôle la différence des latitudes des deux

lieux d'observation,on' aura l'angle 2s représentant le
double de la déviatiôn que la montagne fait éprouver à
chaque pendule. Or le fil à plomb prenant la direction de

la résultante de l'attraction de la terre et de la montagne,

on peut calculer le rapport de ces deux attractions, puis-
qu'on connalt l'angle de la résultante et de l'attraction

3 r3D L(r + h)3 rg~

3
4+r

2 ru (1 .g I-
3V-S'M

de la terre, angle qui est justement la déviation s. On a
donc

Km
"W mR2tgs~ KM~Mr2

2
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m et r représentant la masse de la montagnela dis-
tance de son centre de gravité à A et B, M et R repré-
sentant la masse et le rayon de la terre. Pour introduire
les densités, on peut transformerainsi cette équation en
désignantpar V le volume de la montagne et par d et D

les densités de la montagneet de la terre. On a

tg s
WR22

VdtSs = T- 3-H
à !*Ri¥îD~~4OTsD#

3 Yd
On tire de là

D=ï;53d^-
On tire de D=~ e
II faut pour avoir D pouvoir évaluerVd et r il faut pour
cela que la montagnesoit de forme simple et de consti-
tution bien connue. Il estnécessaire, en outre, qu'elle soit
isolée pour que les montagnes voisines ne viennent pas
troubler par leur influence la position d'équilibre du
pendule. Bougiier et La Condamine ont signalé les pre-
miers l'influence des montagnes sur le fil à plomb; Mas-
kelyne a utilisé cette influence pour mesurer la densité de
la terre. n choisit le mont Sheallien en Ecosse et il
observa,entre les deux stations, une déviation de 11'66
due à la montagne, il en conclut que la densité de la terre
était voisine de 5.

3° Par la mesure directe. Après les observations
précédentes, dans lesquelles régnait une certaine incer-
titude relative à la position du centre de gravité de la
montagne et à: son poids, Mitchell conçut le plan d'un
appareilque la mort l'empêcha de réaliser et qui, perfec-
tionné par Cavendish, démontra l'attraction des corps
les uns par les autres. Concevons deux sphères de masse
M et M', situées à une distance l'une de l'autre 'elles

s'attirent, cnaque particule de l'une attirant chaque par-
ticule de l'autre, proportionnellement au produit des

masses de ces deux particules et inversementproportion-
nellement au carré de leur distance. On démontre facile-

ment que l'action d'un point sur une sphère est la même

que si toute la matière de la sphère- était concentrée en

son centre, et l'on en déduit facilement que, dans le cas
de deux sphères, la loi formulée plus haut s'applique

commesi toute la masse de chaque sphèreétait concentrée

en son centre. C'est l'attraction entre deux sphères mé-
talliques pesantes qu'il s'agissait de manifester et de

mesurer. Dans ce genre d'expérience, les masses agis-
santes sont beaucoup mieux déterminées que dans l'expé-
rience de Maskelyne, mais l'effet à mesurer est beaucoup
plus petit. Voici l'appareil employé par Cavendish un
fil métallique, très long et très fin, soutenait un levier

horizontal très long et très léger, fait en bois de sapin;
celui-ci portait à chaque extrémité deux petites sphères
métalliques pesant chacune 730 gr. Si l'on écartait ce
système de sa position normale d'équilibre, il oscillait de

part et d'autre sous l'influence des forces de torsion,
déterminées dans le long fil par l'écart. Comme les couples

de torsion, sont à chaqueinstant proportionnels aux angles

de torsion, dé même que dans le pendule la composante
utile est toujours proportionnelle à l'angle du pendule

avec la verticale, il en résulte qu'on peut appliqueraux
oscillations de cette sorte de pendule de torsion les lois du

pendule ordinaire. On sait que l'on a, entre la durée 0

d'une oscillation,, le moment d'inertie 1 du pendule et le

moment de torsion T, la relationI«=*
En faisant osciller le système, on peut déterminerT; il



suffit pour cela de déterminerI. Si l'on néglige le moment
d'inertie de la règle de sapin, il est facile de calculer le
moment d'inertie des deux sphèrespar rapport à l'axe de
rotation; il serait d'ailleurs facile d'avoir avec une exac-
titude très suffisante une valeur approchée du moment
d'inertie de la règle de sapin. Cela fait, l'expériencedéter-
mine le momentdu couple de torsion T. Cette constante
une fois déterminée,on place dans le voisinage des petites
sphères mobiles deux grosses sphères de plomb très
pesantes (le poids de chacune d'elles était de 158 kilog.
dans les expériences de Cavendish). La position d'équilibre
du système de torsion n'est plus la même par suite de
l'attractionexercée par la présence de ces sphères soit «la déviation de cette position d'équilibre; Ta mesure la
résultante des attractions des deux grosses sphères sur
les petites il suffit donc de déterminer a et la distance
des centres des sphères, puisque l'on connait T, pour avoir
toutes les données de la question. Pratiquement il est
impossible d'obtenir l'équilibre, le levier oscille toujours;
mais de l'observationde trois oscillations consécutives on
peut facilement déduirela position d'équilibre. Soit D un
écart à droite, G l'écart à gauche suivant, puis D' le nou-
vel écart à droite on admet que la position d'équilibre

est au mifieu de G et de
i

Voici comment l'ap-

pareil était disposé; il était placé dans une chambre dans
laquelle on n'entrait pas pour éviter tous les courants
d'air; pour la même raison la température devait y être
aussi constante que possible. Le fil de torsion était sus-
pendu à une tringle que l'on pouvait manoeuvrer par unemanivelle située en dehors de la pièce, de façon à élever
ou abaisser légèrement l'aiguille oscillante.Le fil de tor-
sion, la règle de sapin et les deux petites sphères qu'elles
supportaient étaient eux-mêmes entourés d'une cage en
acajou pour éviter plus complètement les courants d'air.
Deux petites fenêtres placées vis-à-vis de la portion d'é-
quilibre de la règle de sapin permettaient d'observersesextrémités àl'aide de deux lunettes traversant les cloisons
.de la pièce. Les deux grosses sphères étaient supportées
par deux tringles solides fixées aux extrémités d'une pou-tre métallique horizontale. Celle-ci était fixée par sonmilieu au plafond de la chambre, mais de façon à pouvoir
tourner. Une poulie et une corde permettaient de la faire
tourner sans entrer dans la pièce où elle se trouvait. On
commençait par mettre les deux grosses sphères en croix
avec les deux petites de cette façon leurs actions s'annu-
laient et l'on déterminait ainsi le moment du couple de
torsion; on amenait ensuite les deux grosses sphères à
une distance très faible des petites et l'on mesurait la
torsion correspondante.L'appareil de Cavendish permet-
tant de mesurer la densité de la terre et par suite de
calculer son poids et d'en déduire, avec le concoursd'ob-
servations astronomiques, le poids des autres planètes, a
mérité, à cause de cela, d'être appelé balance à peser le
monde.

MM. Cornu et Baille ont repris la même question enemployantun appareil fondé sur le même principe mais
perfectionné dans certains détails. Leurs recherches com-mencées en 1870 ont montré que la densité de la terre
devait être un peu plus faible que celle trouvée jusqu'ici.
Elle est probablementde 5,80. (Cavendish a trouvé 5,48
Reich 5,58; Baily 5,67.) Leurs expériences continuent
encore. Ils ont étudié d'abord les oscillations de la ba-
lance de torsion et constatéque les amplitudes des oscil-
lations successives variaient suivant les termes d'une
progression géométrique décroissanteet que l'on pouvait
se servir de ce caractère pour voir si aucune perturbation
momentanée ne troublait l'expérience. Or dans les expé-
riences de Baily et dans celles de Reich, après avoir fait
une série d'observations, les grosses sphères étant d'un
côté'de l'aiguille de torsion, on les plaçait dans une posi-
tion symétriqueafin de doubler l'angle à mesurer, et l'on

observait immédiatement après une nouvelle série d'oscil-
lations. Mais les premières étaient troubléespar les tré-
pidationsproduites par le déplacement des grosses sphères.
En évitant cette cause d'erreur, on trouve un nombre
plus faible que celui de Baily et de Reich. Pour diminuer
en outre les trépidations MM. Cornu et Baille emploient
quatre grossessphères creuses en fonte; deux sont toujours
remplies de mercure tandis que les deux autres sontvides;
par un système convenable de tube on fait passer le mer-
cure par aspirationd'un couple de sphèredans l'autre.Le
levier est un petit tube d'aluminium de 50 centim. de
long; il porte deux sphères de cuivre rouge pesant cha-
cune 109 grammes. On observe ses oscillations au moyend'un miroir que l'on regarde avec une lunette et qui lui
envoie les rayons venant d'une règle divisée placée assezloin (5m,60). Le fil de torsion est en argent, il a 4m,15
de haut et il fournit une oscillation d'une durée de
408 secondes. Les sphères de tonte ont 12 centim. de
diamètre. On a soin que toutes les pièces de l'appareil
soient reliées au sol par de bons conducteurs pour éviter
les attractions ou répulsions électriques.

Il existe en effet des attractionsbeaucoup plus sensibles
que les précédentesentre les divers corps lorsqu'ils ont
subi certaines actions mécaniques spéciales. Ainsi tandis
que nous ne constaterons qu'avec l'aide des instruments
les plus sensibleseç, les plus délicats l'attraction de deux
barreaux d'acier ordinaire,nous pourronsfacilement mon-trer qu'un de ces barreaux tenu à l'aide de supports en
verre et frotté avec du drap acquiertla propriété d'attirer
l'autre; il ne sera pins nécessaire de recourir à la ba-
lance de Cavendish il suffira de supporter le second
barreau par un fil fin, on le verra tourner en se dirigeant
vers le premier.Si nous venons à frotter ces deux barreaux
d'acier, non plus avec du drap, mais avec une pierre quel'on rencontredans la nature et à laquelle on a donné le
nom de pierre d'aimant, les attractions et les répulsions
que nous observerons alors auront une intensité beaucoup
plus grande, à tel point que dans lesmachinesd'induction
qui servent maintenant à la production de la lumière élec-
trique il faut employer de puissantesmachines à vapeur
pour vaincre ces attractions et ces répulsions.Les actions
mécaniques dont nous avons parlé donnentdoncaux corps
des facilités d'attraction toutes différentes par leur inten-
sité de l'attraction universelle.A ces phénomènes élémen-
taires se rapportent deux branches importantes de la
physique, l'électricitéet le magnétisme. Nous allons main-
tenant étudier ces attractions ainsi que les répulsions qui
peuvent exister aussi bien que les attractions entre les
corps électrisés ou aimantés; dans la gravitation
universelle nous n'avons rencontré que des attrac-
tions.

2° ATTRACTION électrique. Deux corps électrisés
s'attirentou se repoussentsuivantqu'ilssontchargés d'élec-
tricités de noms contrairesou de la même électricité. Les
lois réglant l'intensité de ces actions sont les mêmes, qu'il
s'agisse d'attractions ou de répulsions, le sens seul de la
force est difiërent. Ces lois sont: 1° Deux corps électrisés
s'attirent ou se repoussent proportionnellement au produit
de leurs charges électriques.2° Deux corps électriséss'at-
tirent ou se repoussent inversement proportionnellement
au carré de leur distance. Ces lois ont été démontrées
expérimentalementpar Coulomb, par plusieurs méthodes,
en particulier au moyen de la balance qui porte son nom
(V. Balance DE Coulomb). Mais l'inconvénient de cette
méthode et de celle des oscillations consiste dans les
pertes d'électricitéque l'on atténue autant que possible
mais que l'on ne peut pas éviter totalement. Il est plus
simple de déduire mathématiquementla loi du résultat
d'une expérience très simple à réaliser l'action d'un
corps électrisésur un pointplacé à son intérieur. Quoiqu'il
en soit, nous passerons en revue ces diverses méthodes.

1° Méthode de la balance de Coulomb. Pour montrer
au moyen de cet appareil la loi des attractions on vérifie



d'abord la loi des masses en chargeant la boule fixe et la
boule mobile avec des électricités contraires en tordant
préalablement le fil qui supporte l'aiguille mobile d'un
angle suffisant que l'on mesure,on peut empêcher l'attrac-
tion électrique d'amenertes boules jusqu'au contact. Lors-

que les boules sont électrisées l'anglede torsionaugmente,

on le mesure; on met alors l'une des boules,en contact

avec une petite sphère non électrisée de même diamètre
qu'elle; celle-ci enlève à celle que l'on touche la moitié

de son électricité, le fluide se répartissant également entre

ces deuxsphères identiques.La position d'équilibrechange

alors; pour ramenerla boule mobile à la même distance
de la boule fixe que dans la première expérience ontrouve

que l'on doit diminuer la torsion de moitié. De même

si l'on touche l'autre boule avec une sphère égale la tor-
sion devra encore être diminuée de moitié pour ramener
la boule mobile à la même distance. Or les torsions sont
proportionnelles aux forces; il en résultequeles forces sont
proportionnelles aux quantités d'électricité.Pour vérifier

la loi des distances, on chargeles deuxboules d'électricité
de nom contraire et on les maintient à une certaine dis-
tance que l'onmesure par une torsion que l'on détermine

avec soin; cette première opération faite, on diminue peu
à peu la distance des deux boules et l'on s'arrête lorsque

cette distanceest réduite à moitié, on trouve alors que la
torsion est quatre fois plus grande; l'attraction est donc
inversementproportionnelle au carré He la distance. Ces

lois se vérifient assez exactement pour les charges faibles

et les distances assez grandes par rapport aux dimensions

des boules; avec les charges fortes la déperdition de l'élec-

tricité est la cause pertubatrice: avec de petites distances
la distribution de l'électricitésur les sphères ne reste plus

uniforme par suite de l'influenceréciproque des électricités
de noms contraires; or on sait que le fluide électrique

étant répanduuniformément sur une sphère, l'action de
celle-ci sur un point extérieur est la même que si toute

son électricité était concentrée en son centre; iln'en n'est
plus de même lorsquela distribution n'est pas uniforme,
iïe sorte qu'une sphèren'agit plus alors comme un point
électrisé. On peut corriger à peu près l'influence de la
première cause en notant chaque fois la déperdition.Pour
cela, les deux boules étant chargées et écartées l'une de
f autre, on note à la fois leur distance et la torsion corres-
pondante. Celle-ci diminue lentementpar suitede laperte
'de l'électricticitê au bout de cinq minutes on note de nou-

veau la distance et la torsion, on fait alors la secondepar-
tie de l'expérience (on diminue de moitié la distance) et
l'on note la nouvelle distance et la nouvelle torsion dès

que l'équilibre est établi puis, au bout de cinq minutes,
.les deux observations de la perte permettent de calculer
la quantité d'électricité qui s'en va parminute. Or le pre-
mier équilibre correspondait à une quantité g2, le second
obtenu n minutes après le premier correspondantà une
quantité (q n p)2, p étant la perte par minute. Soit
To la torsion correspondante observée, il est facile de
"déterminer la torsion T. que l'on aurait trouvée s'il n'y
avait pas eu perte d'électricité; on a entre ces torsions la
relation

n est bon dans ces expériences de tendre entre la houle

fixe et la boule mobile deux fils en croix pour empêcher
les deux boules de se touchersi l'on n'a pas tordu le fil

d'un angle suffisant au début.
2° Méthode des oscillations. Coulombfaisaitosciller

devant une grosse sphère électrisée une petite sphère qui

l'était aussi et que 1 on avait fixée à une aiguille hori-
zontale de gomme laque celle-ci était suspendue par un
fil de torsion. La grosse sphère fixe étantassez loin de la
petite et les oscillations de cette dernièreétant d'ailleurs
.petites, on pouvait considérer la force agissant sur elle

.comme ayant une direction constante; la distance des

deux sphères variait d'ailleursextrêmement peu pendant
l'oscillation,de telle sorte que l'on pouvait appliquer aux
mouvements de l'aiguille les lois du pendule puisqu'elle
était soumise commecelui-ci à une force d'intensité et de
direction constante. En changeant ensuite soit les char-*

ges, soit les distances on pouvait vérifier successivement
les deux lois établies par Coulomb. Les mêmes causes
d'erreur, déperdition de l'électricité et distributionnon
uniforme, empêchaient l'accord d'être absolu .entre la
théorie et l'expérience.

On peut enfin constater facilement par l'expérience
qu'un corps électrisé n'a aucune action sur un corps placé

en son intérieur et en déduire que les attractions sont en
raison inverse du carré des distances. Pour démontrer
expérimentalement cette proposition on peut employer
plusieurs dispositions dont voici les deux principales:
Une sphère métallique isolée peut être recouverte par
deux hémisphères en cuivre soutenus par des manches iso-
lants. On électrise l'appareil,la sphèreétant recouvertepar
les deux hémisphères, on enlève ensuite ceux-ci vivement

et au même instant et l'on constateque toute l'électricité

se trouve sur les hémisphères et qu'il n'y en a pas trace

sur la sphère, ce qui montre que l'électricité se porte
exclusivement à la surface des corps. Faraday a montré
la même propriétéen électrisant un cône de mousseline
semblable à un filet à papillon mais muni de deux fils
attachés a son sommet de part et d'autre. On constatait

avec un plan d'épreuve que la surface extérieure était
seule électrisée. On tirait alors le fil intérieur de telle

sorte qu'en retournant sur lui-même le filet sa surface
intérieuredevenait extérieureet réciproquement. On con-
statait encore que la face extérieure seule était électrïsée

et cependantcette face tout à l'heure à l'intérieur ne pré-
sentait pas d'électricité; l'électricités'est donc portéed'une
face sur l'autre quand on a retourné le filet. On montre

encore le même phénomène en mettant des oiseaux dans

une cage en fil de fer que l'on électrisê fortement et
dont on tire de fortes étincelles pendant que les oiseaux

ne ressentent aucun effet de ces fortes décharges. Un

électroscope placé à côté d'eux n'indique pas non plus la
présence de l'électricité. Cette propriété étant établie
expdrimentalement, voyons comment on en tire la loi des
distances. Soit <p (r) cette loi inconnue considérons une
sphère de rayon R et un point situé à l'intérieur, en A

par exemple. On sait que sur une sphère l'électricité est
répandue, à cause de la symétrie, d'une façon uniforme

[g– npf_ To
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sur toutesa surface.Considéronsen A(fig. 3) un cône d'ou-

verture très petite: il découpe sur la sphèredeux éléments

de surface S SI. Les actions de ces deux élémentssur A

ont lieu en sens inverse; l'action de S est égale il»
a (r) en appelantm la quantité d'électricitésur 1 unitéde

surface et r la distance de S à A. De même l'action de

S' est égale à mS'f (/), étant la distance de S' à A.

La résultante de ces deux actions est
mCs~P,(rj S'~ (r')~



Or, décrivons une sphère du point A comme centre avec
un rayon égal à l'unité et désignons par w la section de
cette sphère par le petit cône. On pourra exprimer S et
S' en fonction de w et l'on aura, à un infiniment petit
près

S = rgw cos a« S' = r'zw cos «

a étant l'angle des éléments S et S" avec la section droite
du cône.

La résultante des actions de S et de S' sur A peut donc
s'écrire

mta [r2<p (r) /z<p (/)] cos a.
Pour avoir la résultante des actions de toute la surface,
il faut faire la somme de tous les termes analogues pro-
venant non plus de S et de S' seulement, mais encore de
toute la surface de la sphère. Or dans tous ces termes r
et r' varieront depuisle minimum AB jusqu'auminimum
AC. Or on peut prendre A assez voisin de pourque ces
deux valeurs diffèrent d'aussi peu que l'on voudra, or on
peut toujours trouver deux valeurs fi r2 telles qu'entre
ces quantités la fonction r2f (r) aille constamment soit
en augmentant, soit en diminuant, à moins que ce ne
soit une constante. On prendra alors une sphère de rayon
1 et un point A situé à une distance du centre

égale à -= À Or entre ces valeurs^ r2ainsi choisies,

si la fonction r2<p (r) allait toujours en croissant ou en
décroissant, il en résulterait que l'action d'une des calot-
tes CDE ou DBE l'emporterait sur l'autre. Commel'expé-
rience nous apprend que la résultante est nulle, cela

prouve que r'<? (r) ne varie pas c'est donc une constante
K, ce qui nous permet de trouver la forme de la fonction
cp. En effet de

on tire
r«?(r)=:K

On démontreainsi rigoureusementcette loi.
3° Attractionmagnétique. Les aimantss'attirent ou se

repoussent ils attirentla limaille de fer, et si l'on plonge
un barreau aimanté dans cette limaille elle s'attache à
lui en formant des houppes, principalementvers ses extré-
mités le fait de l'attraction magnétiqueest donc facile à
mettre en évidence; il est moins facile de la mesurer.
Cette expérience si simple nous apprenden effet que toutes
les parties d'un aimant attirent le fer mais avec des in-
tensités bien différentes il faudra donc étudier ces inten-
sités aux divers points d'un aimant en employant des
méthodes permettantd'éliminerautant que possible l'action
des points voisins. Ces méthodesont été décrites à l'article
Aikant; nous y renvoyonsle lecteur. Coulomba démontré
que les pôles des aimantss'attiraient, touteschoses égales
d'ailleurs, avec des forces qui étaient en raison inverse de
la distance; la méthode qu'il a surtout employée consis-
tait à faire osciller une aiguille très courte devant le pôle
d'un aimant assez long pour que son second pôle eût une
action négligeable sur l'aiguille l'aiguille courte étant
placée à des distancesvariables du barreau, distancesque
l'on mesurait avec soin, on la faisait osciller en notant
pour chaque position le nombre d'oscillations effectuées
pendant un temps donné. On trouvait que ce nombre
était inversementproportionnel à la distance; comme ici
la petite aiguille mobile est soumise à une force sensible-
ment constanteen intensité et en direction, on peut lui
appliquerles lois du pendule on sait que les forces sont
entre elles comme les carrés du nombre des oscillations ef-
fectuées dans un temps donné. II en résulte que les actions
magnétiques ont des intensités, toutes choses égales d'ail-
leurs, en raison inverse du carré de la distance.

On retrouve donc ici comme dans les attractions élec-
triques, fomme dans l'attraction universelle,la loi de l'in-

9' (r) = KK
<p (1') 7al'"2

verse du carré de la distance. Une seule loi semble donc
régir ces phénomènes si divers; malgré cela il est difficile
d'assimiler ces diverses forces, d'autant plus que nous ne
les concevonspas plus les unes que les autres; notre esprit
en effet ne comprend nullementl'attraction à distance, il
nous est aussi impossible de nous représenter par quel
mécanisme ta terre est attirée par le soleil à travers l'im-
mense espace qui nous en sépare que de nous figurer le
mode d'action qui permet à l'aimant d'attirerun brin de
fer qui en est situé tout près, sans le toucher. Nous ne
comprenons l'attraction d'un corps par un autre que lors-
qu'ils sont reliés par un corps matériel, une chaîne, une
tige, etc. Si l'un vient à se déplacer,l'autre suit, tiré par
le premier; mais si nous allonsplus loin, si nous consi-
dérons la constitution de la tige et que nous la regardions
comme formée par l'assemblagede molécules qui ne se
touchent pas, isolées, en mouvement ou en repos, il nous
est tout aussi impossible de nous représenter comment la
tige peut réunir les deux corps puisque nous retombons
encore sur l'action à distance, action de deux atomes au
lieu d'action de deux mondes, mais toujours action à dis-
tance. Cette action que nous ne pouvons concevoir a fait
imaginer l'existence d'un fluide particulier, l'éther, qui
remplirait la nature, occupant l'espace laissé entreelles par
les moléculeset par les étoiles. Par l'intermédiairede cette
matière continue les actions que nous appelions à dis-
tance se comprendraientmieux. Il ne suffisait pas de créer
un mot, l'éther; il fallait donnerà cette substance des pro-
priétés, douer cette fille de notre imagination de qualités
qui pussent expliquer la plupart des phénomènes que nous
ne comprenons pas et pour l'explicationdesquels nous l'a-
vions créée. L'optique moderne,l'optique ondulatoire est
uniquement fondée sur l'élasticité de 1 éther; cette pro-
priété admise et la loi de cette élasticitéposée, tous les
phénomènes lumineux les plus compliqués, les détails les
plus petits sont expliqués. Des phénomènes prévus par
cette théorie sont vérifiés par l'expérienceet l'accord en-
tre la théorieet l'expérienceest parfaite, elle se poursuit
jusque dans la mesure de longueurs n'atteignant que
quelques millionièmesde millimètre. La chaleur, si sembla-
ble à la lumière par ses propriétés, a reçu une nouvelle
impulsion de ces découvertes et on lui a appliqué les
théories de la lumière. On a ainsi trouvé,entre bien d'au-
tres faits, celui de la polarisationde la chaleur. La con-
ception de l'éther a donc eu les plus heureux résultats en
optique et en chaleur, en transformant ces théoriesetleur
donnantune forme purement mathématique les hypo-
thèses de l'existence et de l'élasticité de l'éther une fois
admises, elle a rapproché les phénomènes optiques et
calorifiques de ceux de l'acoustique qui sont produits,
comme on le sait depuis longtemps, non plus par les vibra-
tions d'une matière insaisissablecomme l'éther, mais par
celles des molécules des corps matériels eux-mêmes. Les
phénomènes qui ne dépendent que de la périodicité du
mouvement vibratoiredoivent donc se retrouver aussi bien
en acoustique qu'en optique ou en chaleur telles sont les
interférences du son, de la lumière et de la chaleur. La
nature, telle que nous la concevons maintenant, remplie
de cet éther doué de propriétés si précieuses, ne ressemble
guère à cette nature du moyen âge qui avait horreur du
vide; la notre, celle que nous nous figurons, a plutôt
horreur du repos, tout y est mouvement la terre que nos
ancêtres immobilisaient est lancée dans l'espace avec une
vitesseconsidérable, les vibrations sonores se transmettent
dansl'air avec une vitesse de 340 mètres, et les vibrations
lumineuses,qui constituentla lumière,avec unevitessede
77,000 lieues par seconde. L'électricitéet le magnétisme
n'ont pas reçu de l'hypothèse de l'éther un appui aussi
important. On ne saurait douter cependant que le mouve-
ment ne joue un grand rôle dans les phénomènes électri-
ques. Quant aux phénomènes magnétiques qui ont un
rapport si étroit avec les précédents, on a montré
récemment, par des expériences extrêmement curieuses,



auxquelles son auteur, M. Bjerkness, a été conduitpar des
considérations mathématiques, qu'on pouvait les imiter
d'une façon parfaite en remplaçant les aimants par des

corps vibrants. Ce sont ces expériences que nous allons

résumermaintenant.
Expériences de M. Bjerkness. Déjà en 1834 Guyot

avait montré que les diapasons en vibration dans l'air
attiraient les corps légers; puis Guthrie en Angleterre
(1869) et Schellbach en Allemagne (1870) exposèrentdes
faits analogues. Ce dernier montra que le corps vibrant
attirait ou repoussait les corps voisins selon que ceux-ci
étaient plus ou moins denses que le milieu dans lequel ils
étaient plongés c'est ainsi que dans l'air les diapasons
vibrantsattirentles petits morceaux de papier, plus lourds

que l'air, et repoussentles flammes,plus légères que l'air.
W. Thomson annonça à cette époque qu'il possédait
la théorie complète de ces phénomènes, mais elle ne fut
pas publiée.

M. Bjerkness publia alors de 1877 à 1881 une série de
notes dans les comptesrendus de l'Académie des sciences,
oii il exposait ses recherches.Leur point de départ est le
problème de Dirichletde la sphère restant en repos dans

un fluide agité et incompressible. Scheringgénéralisace
problème en l'étendant à un ellipsoïde; enfin M. Bjerkness
étudia le cas d'abord d'une sphère en mouvement, puis
celui de plusieurs corps plongés et enfin le cas d'une
sphère de volume variable. La solution générale est très
compliquée, mais il est facile de se placer dans des cas
simples, par exemple celui de deux sphères dont les dépla-
cements et les variations de volumes étaient assujettisà la
loi de l'isochronisme. La théorie montre immédiatement

que les sphères s'attirent ou se repoussent inversement
proportionnellement aux carrés des distances, ce qui assi-
mile les corps vibrants aux corps électrisés ou aimantés.
Voici maintenant le détail des expériences M. Bjerkness
emploie deux espèces de corps vibrants qu'il appelle des
pulsateurset des oscillateurs;les premiers changentpério-
diquement de volume etles secondspériodiquement deplace.
Bien que la théories'appliquâtà des sphères, on a pour plus
de commodité donné aux pulsateursla forme d'unpetittam-
bour fermé par des membranes en caoutchouc; un tube
sert à la fois à soutenir ce tambour et à lui amener l'air
d'une soufflerie. Les oscillateurs sont formés par des sphè-
res. La soufflerie est constituée par une roue à manivelle
faisant tournerun axe horizontal portant deux excentri-

ques qui donnent un mouvement de va-et-vient aux tiges
de deux pistons. Ces pistons sont pleins et se meuvent
dans deux cylindresfermés, mais portant à leurs extré-
mités deux petits tubes par lesquels l'air est périodique-
ment aspiré et refoulé. En reliant par des tubes de caout-
chouc ces ajutages des cylindres avec les tiges creuses
des pulsateurs, on produit dans ceux-ci des compressions
et des dilatationsde l'air qui se manifestentpar le gon-
flement et la dépression des membranes. Si les tubes qui
relient les deux pulsateurs à la soumerie sont attachés

aux ajutagesqui terminentles cylindres du même côté, les
deux pulsateurs se gonfleront en même temps et se dépri-

meronten même temps; on dira alors que les pulsateurs
sont de même phase. filais si l'on fait communiquer les
pulsateurs avec les extrémités opposéesdes deux cylindres,

ce qui se fera simplement en changeantl'un des tubesde
caoutchouc de place, alors l'un des pulsateurs recevra
l'aspiration pendant que l'autre recevra la' compression,
l'un se gonflera pendant que l'autre se contracteraet l'on
aura deux pulsateurs de phases contraires. Les oscilla-
tions sont obtenues par un mécanisme un peu plus com-
pliqué, maisc'est toujours l'air des cylindres quicommande

ces mouvements, de telle sorte qu'il est toujours très facile
d'avoir des appareils éprouvant simultanémentla même
phase ou des phases contraires. La roue motricepeut être

mue par une courroie avec diversespoulies de différents

rayons situés sur l'axe qui commande les cylindres afin
de pouvoir rendre le mouvement plus ou-moins rapide.

On peut aussi faire varier à volonté l'amplitude de la
course des pistons dans les cylindres par un dispositif
très simple, la tige des pistons étant articulée par une
réglette mobile que l'on peut faire glisser plus ou
moins.

Pour observer les actions mutuelles des corps vibrants

ou pulsants, il faut nécessairement que l'un des corps
vibrants soit mobile. Cette mobilité s'obtient à l'aide d'un
petit appareil qui rappelle l'aiguille mobile de la balance
de Coulomb il se compose d'un petit tube vertical monté

sur deux pointes reposant dans deux cavités sans frotte-
ment sensible. L'air comprimé ou raréfié fourni par la
souffleriepénètre dans ce tube au moyen d'une garniture
cylindrique qui enveloppe le premier tube. Ce petit tube
verticalest soudé à un autre horizontalterminéà l'une de

ses extrémités par le pulsateur. Tout l'appareil est monté
sur un pied à vis calantes parce qu'il est nécessaire que la
ligne des pointes du tube mobile soit bien verticale afin

que le frottementsoit aussi faible que possible. Ce pulsa-
teur étant plongé dans l'eau et relié à la souffleriepar un
tube de caoutchouc, on peut en approcher soit un oscilla-
leur, soit un pulsateur en vibrations concordantesou dis-
cordantes.On peut aussi faire un certain nombre d'expé-
riences dont nous allons donnerles résultats principaux

I. Actiondespulsateurs les uns sur les autres. 1° Les
pulsateursde même phase s'attirent. 2° Les pulsateursde
phases contraires se repoussent. Non seulement il y a
analogie entre le sens de ces phénomènes et les phéno-
mènes magnétiques, mais on constate en outre que la loi
numérique est la même au moins quand la droite qui joint
les centres des deux pulsateurs est normale aux plans de
ceux-ci, les attractions ou les répulsions se faisantalors en
raison inverse du carré de la distance.Lorsque cette droite
est, au contraire, inclinée sur les plans des pulsateurs, la
loi est plus compliquée. On remarqueraque les pulsateurs
jouent dans ces expériences le même rôle que les pôles
des aimantsdansle magnétisme, à cette différenceprèsque
les pulsateursde même phase s'attirent tandis que les
pôles de même nom se repoussent. De là cette remarque
Les pôles hydrodynamiques (pulsateurs)sont inversement
analogues aux poles magnétiques.

II. Action d'un pulsateur surun oscillateur. 1° Sup-

posons que la ligne d'oscillation soit perpendiculaire à la
membrane du pulsateur on observe une attraction lors-
que la boule de l'oscillateuret la membrane du pulsateur

se rapprochentou s'éloignenten même temps si la boule
s'éloigne au contraire tandis que la membrane se rappro-
che ou inversement, il y a répulsion. Si donc on présente
à un pulsateur mobile d'abord l'une puis l'autre face d'un
oscillateur sans rien changer à la distribution de l'air par
la soufflerie, on observera d'abord une répulsion par
exemple, puis une attraction ou l'inverse.Ainsi, tandisque
les pulsateurs jouentun rôlecomparable à ceux des paies
magnétiques et ont reçu à cause de cette analogie le nom
de pôle hydrodynamique, les oscillateursjouent le rôle
d'aimant dont les deux pôlessont les faces opposées de la
boule oscillante;aussiM. Bjerknessles appelle-t-il aimants
hydrodynamiques,et il résulte de ce qui précède que les
aimants hydrodynamiques sont inversementanalogues aux
aimants magnétiques.

m. Action des corps vibrants sur les corps neutres.
Les corps doivent toujours être immergés dans l'eau; on
y parvient facilementen les attachant à des flotteurs con-
venables qui diffèrent selon que le corps est plus ou moins
lourd que l'eau. On observe ainsi la loi déjà connue des
diapasons les corps vibrants attirent les corps plus

denses que le milieu dans lequel ils sont plongés et
repoussentles corps plus légers. On sait qu'il existe des

corps magnétiques et d'autres diamagnétiques les pre-
miers sont tels que, placés entre deux poles d'aimant, ils
s'orientent de façon que leur plus grande direction est
parallèle à la ligne des pôles tandis que les seconds s'o-
rientent dans une direction perpendiculaire. Il existe des



phénomènes hydrodynamiquesdu même genre. Il suffit de
présenter un pulsateur à deux cylindreshorizontauxsus-
pendus par leur milieu de façon à pouvoir tourner libre-
ment, l'un étant plus lourd, l'autre plus léger que l'eau.
On conslfte aussitôt que le premier s'orientera vers le
pulsateur, tandis que- le second prendra une position per-
pendicii! ire les corps plus lourds que l'eau jouentle rôle
de substancesmagnétiqueset les corps légers le rôle de
substancesdiamagnétiques.

M. Bjerkness aaussi essayé d'imiterpar des phénomènes
hydrodynamiquesles courants électriques. Ses recherches

sur ce point ne sont pas encore terminées, il est arrivé
cependantà reproduireun certain nombre de propriétés
des courants au moyen de cylindres circulaires animés
de rotations alternatives autour de leur axe. En résumé,

on ne saurait conclure de ces expériences que les phéno-
mènes électriques ou magnétiques sont produits par des
vibrations, mais le travaille M. Bjerkness montre que les
vibrations peuvent produire des phénomènes analogues à
ceux du magnétisme ou de l'électricité, ce qui est un
résultat déjà très important.

4° ATTRACTION AUX PETITES DISTANCES. Nous n'avons
envisagé jusqu'ici que des corps situés à des distances,soit
très grandes comme les astres, soit assez petites comme
dans le magnétisme; mais il existe toute une série de
phénomènes produits par l'attraction à des distances
extrêmement petites qui s'évaluent en millièmes de mil-
limètre ou même en fractions de cette nouvelleunité. Tels
sont les phénomènes de la capillarité, de l'élasticité et de
l'attraction moléculaire. Nous ne ferons pas ici la théorie
de la capillaritéet àsVélasticitéiy. ces mots),nous indi-
querons seulementcomment ces phénomènes restent dans
la loi générale de l'attraction. Considérons une goutte
d'eau suspendue au bout d'une baguette de verre, elle
reste ainsi retenue par la baguette tant que son poids ne
dépasse pas une certaine valeur. C'est par l'attraction des
molécules du verre sur celles de l'eau et de celles-ci
entre elles que l'on explique ce phénomène. De même l'eau
placée dans un vase assez largeprésenteune surface plane,
sauf vers les bords du vase où elle se relève en venant
mouiller les parois on invoque encore ici l'attraction de
l'eau par le verre.On a montré (V. CAPILLARITÉ)que l'on
pouvait expliquer les phénomènes capillaires par l'exis-
tence d'une tension superficielle qu'il est facile de mettre
en évidence par diverses expériences 1° Soufflons une
bulle de savon au moyen d'un tube de verre et, la bulle

une fois gonflée, retirons le tube de la boucheen le mettant
en communication avec un petit manomètre à eau; celui-
ci indique immédiatement que l'air est comprimé à l'inté-
rieur la surface sphérique formée par l'eau de savonest
donc tendue comme un ballon de caoutchouc dans lequel

on a soufflé de l'air. 2° Prenons deux fils de cuivre
assemblés en V, dont les deux branches soient très mobiles,
l'une par rapport à l'autre; fixons l'une horizontalement
et introduisonsentre les deux un peu d'eau de savon qui
s'étendra en formant une lame liquide. Si l'onécarte alors
l'une de l'autre les deux branches du V et qu'on l'aban-
donne à elle-même,celle-civiendramalgré l'actioncontraire
de la pesanteur se mettre contre la branche horizontale,
la lame liquide ayant agi commeune lame de caoutchouc
tendu. Cet appareil peut même servir avec de petitesmo-
difications à déterminerla valeur de ces tensions superfi-
cielles. 3° Un liquide qui s'écoule goutte à goutte d'un
tube fin permet aussi cette mesure, car lorsqu'une goutte
se détache son poids est un peu supérieur à la tension
superficielle de cette goutte le long du périmètrede l'ori-
fice du tube dont elle sort.Donc,toutes choseségales d'ail-
leurs, les poids des gouttes des divers liquides sont propor-
tionnels à ces tensions superficielles ou, si l'on met
successivement dans un même tube des poids égaux de
divers liquides, les tensions sont en raison inverse des
nombres de gouttes fournies par l'écoulement d'un même
poids de ces liquides. L'attraction des diversesparticules

d'un liquide est donc rendue manifeste par ces diverses
expériences et l'ensemble des propriétés qui en résulte
constitue la capillarité.

Il existe pour les corps solides des propriétés du même
ordre. Les diverses molécules sont attirées les unes par
les autres, et pour les écarter il est nécessaire d'employer
une force considérable. C'est ainsi que pour allonger une
barre de fer d'un mètrede long et de 1 mtllim. de section
de la longueur d'un millim.,il faut lui suspendre un poids
de 20 kilogr. On remarque d'ailleursque les allongements
produits sont sensiblement proportionnels aux poids qu
les produisent. De même si l'on veut rapprocher lesmolé-
cules des corps il faut les comprimer, et Wertheima vérifié
expérimentalement que la force nécessaire pour changer
la distance des molécules d'une même fraction de cette
distanceétait la même, soit qu'on les rapproche, soit qu'on
les éloigne.

Il existe enfin des attractions d'une intensité toute par-
ticulière qui correspondentaux actions chimiques. Si l'on
compare les travaux mesurés par les quantités de chaleur
correspondantes qui s'effectuent lorsque les corps éprou-
vent diverses transformations, on constate que les travaux
chimiques sont incomparablement plus grands que les
travaux physiques.Ainsi tandis que la fusion de 9 gr.
de glace, c.-à-d. d'un équivalent d'eau, dégage 700 calo-
ries, que la volatilisation de 9 gr. d'eau dégage 8400
calories, ce qui est un des plus grands travaux que l'on ait
occasion d'observerdans les transformations physiquesdes

corps, la formation de la même quantité d'eau à l'état
gazeux par la combustionde l'hydrogène donne une quan-
tité de chaleur égale à 29100 calories, soit une quantité
plus de quarante fois supérieure à la première et plus de
cinq fois supérieure à la seconde; et la chaleur de forma-
tion de l'eau n'estpas une des plus considérables, la com-
bustiondu potassium dans le chlore atteignant 105000
calories et celle du silicum dans l'oxygène219000 calo-
ries (ces nombres sont rapportés comme les premiers à la
formationd'un équivalent de ces corps). On a cherché à
représenter par une loi les travaux correspondants à ces
quantitésde chaleur. Dupré était arrivé à la conclusion
suivante le travail de combinaison de deux atomes dis-
semblables égale un nombre fondamental (travail de réu-
nion de deux atomes d'hydrogène)multipliépar un facteur
simple qui est assez souvent l'unité. Thomsen est arrivé à
un résultat analogue tendantà montrer l'existence d'une

commune mesure simple entre les chaleurs de formation
des corps. Mais ces lois ne sont nullement vérifiées par
l'expérience et les écarts que l'on observe sont beaucoup
plus grands que les erreurs d'expériences.

A. JOANNIS.
III. Grammaire. Phénomène qui modifie quelque-

fois, dans les langues à déclinaison, les règles de la syntaxe
en cequi concerne le pronom relatif. Celui-ci prend alors le
cas de son antécédent, au lieu de prendreceluique lui assi-
gnait son rôle dans la proposition à laquelle il appartient
Ex. MÉpijpac 5>v EnpaÇa pour TOtkuva.Xpwfiat6i6Wotç
oïç ïjta. Au contraire,l'antécédent peut prendrele cas du
relatif, auquel il se relie alors étroitement.Ex. ov elSs;
avSpœ, oûtd; êoti pour «V7)p 8v. Alii quorumcomœdia
prisca viroruna est (Horace). En grec comme en latin
l'attraction fait aussi sentir son influence sur le genre du
relatif, lorsqu'il est entre deux noms. Ex. to' Çcoôv ovrcsp

(pour oTtsp) 8v8pw7cov xaXoufiEV (animal quem pour
quod vocamus hominem. Il y a une autre espèce d'at-
traction quandle verbe substantiiest employé à l'infinitif
(eIvki, esse) et suivi d'un attribut, lemotqui sert d'attribut
se met en grec, et quelquefois en latin, au même cas que
le substantif auquel il se rapporte. Ex. 'E8eovto xûpou
eivai TcpoSùftou, eÇsairiv aùxoT; etvaL sùSaîjjiooiv. Illis licet
esse beatis. Enfin la syntaxe grecque présente une espèce
particulièred'attraction. A la suitede certainsverbes, dans
les cas où nous employons la proposition commençant par
que (se souvenir, sentir, s'apercevoir, etc.), ou la proposi-



tion infinitif(se repentir, se glorifier, cesser, se hâter, etc.),
on met en grec un participe qui s'accorde soit avec Je
sujet du verbe principal, soit avec son complément. Ex.
(iEfivijiio Mpamos wv, souviens-toi étant homme (nomi-
natif) c.-à-d. que tu es homme; OùSsîcqts p.6-çe[is).7ia£
[iriiarpicravu(Platon).Jamais je ne me suis repenti m'étant
tu, c.-à-d. de m'être tu. La langue allemande moderne
présente un cas remarquabled'attraction. Dans les temps
composésde certainsverbes d'où dépendun infinitif, le par-
ticipe se remplace par l'infinitif, ou plutôt par un participe
à forme d'infinitif. Ex. Ich habe trinken wollen, au
lieu de gewollt. A. W.

IV. Musiçue.(V.Tonalité).
Bibl. 1" Attbaotiokphysique. Coulomb, Mémoires

de l'ancienne Académie des sciences de Paris, 1784.
BIOT, Traitéde physiqueexpérimentaleet mathématique,
II, p. 228. HARRIS. Shilosophical Transactions;1836.

RiEss, Poggendorff,Ann. XCVI. p. 513.
2° ATTRACTION magnétique. Harrïs, Philosophical

Trans., 1836. Eiess, Pogg. Ann. XCVI, 513. Cou-
lomb, Mém. de l'anc. Acad. des se. de Paris 1784-1790.

Maskelynb.Philos. TranS.,1775 et 1778.–Cavendish,
Phil. Trans., LXXXIII, 388. BAILLY, Ann. Chim.
Phys. (3), V. 338. Cornu et BAILLE, Comptes Rendus,
LXX, 1337, LXXVI,954, LXXXVI, 699.

ATTRAPE (Techn.). Sorte de pince coudée qui sert
à retirer, des fourneaux,les creusets lorsqu'ils se cassent.

ATTRAPE-MOUCHE. Nom vulgaire donné à plusieurs
plantes de familles différentes, mais plus particulièrement
au Dioneamuscipula L., kVApocynum androsœmifo-
lium L. et au Dracunculus crinitus Schott, qui est
l'Arum muscivorum de Linné (V. Apocyn, DIONÉE et
Draconcuie). Éd. LEF.

ATTRAPES (llar.). Cordages destinés à maintenir
momentanément les objets que les mouvements du navire
pourraient déranger ou à diriger ceux que l'on veut dé-
placer lorsque ces mouvements s'opposentà la manœuvre.
Fixées sur certains objets, elles permettent de les saisir
plus commodément. On en emploie aussi dans l'abattage
en carènepour retenir le navire s'il venait à se coucher
trop rapidement. Ce sont enfin de vieux cordages servant
à l'amarragedes bâtimentsdans les ports.

ATTRAY. Com. du dép. du Loiret, arr. de Pithiviers,
cant. d'Outarville; 376 hab.

ATTREMPAGE (Techn.). Opération qui consiste à
construire un fourneau avec des briques crues, puis à y
faire du feu pour cuire peu à peu la masse entière et la
conduire au plus fort degré de chaleur.

ATTRIBUT. I. LOGIQUE ET GRAMMAIRE. En logique
on appelle ainsi le troisième terme de la proposition
ce qui est affirmé du sujet (V. JUGEMENT, PROPOSI-

TION, Syllogisme). En grammaire on établit une dis-
tinction entre l'attribut et le prédicat. Ce dernier mot
désignetout accident affirmé du sujet, état ou action, ce
qui est "exprimé par le verbeattributif et ses compléments.
L'attribut, à proprement parler, c'est une qualité, une
manièred'être rapportéeau sujet; c'est donc un adjectif,
un participe, un substantif ou l'équivalent (infinitif ou
pronom), lié au sujet par le verbe être. Ex. Ce livre est
beau; l'Iliade est un chef-d'œuvre; travailler est prier;
s'amuser n'est pas tout. Le verbe êtrepeut être remplacé
par d'autresverbes qui jouentle même rôle avec l'addition
d'une idée accessoire ou d'une nuance dans l'affirmation.
Ex :« Le tempsparait beau; vous êtes tenu pour brave;
Je m'appellelion. Il a vécuoisif. » Dans certainesphrases
on trouve l'attributmis pour le prédicat. Ainsi dans ce
passaged'Horace « Terrestria quando mortales animas
vivunt sortita, l'idée est quando animœ, quas terres-
tria sortita sunt, vivunt (sunt) mortales.L'attribut
suit naturellementlesrègles générales de l'accord. II se met
aumêmecas que le sujet dans les langues à déclinaison
adjectifil s'accorde en genreet en nombredans certaines
langues, en grec, en latin, en français, et les exceptionsne
sont qu'apparentes,commedans les cas de syllepse Triste
(est) lupus stabulis (V. Attraction). Dans d'autres

langues, par exempleen allemand et à plus forte raisonen
anglais, l'adjectifattributreste invariable.Quant à l'attribut
substantif, il est rarement précédé de l'article Cicéron
étaitconsul. Turenneétaithomme decalcuLEn grec cette
règje est absolue et s'applique même à l'adjectifau super-
latif. Socrate est là plus sage des grecs, Stuxpaxrfç eari
tùSv 'EM.jjvu>v «xpcihaTos, En allemand l'attributest pré-
cédé généralement de l'article indéterminé, là même où on
ne met pas un en français, comme dans l'apposition
Pierredevient capitaine, Peterwurdeein Hauptmann, etc.
L'attribut, substantif, adjectif ou participe, peut avoir
des compléments, comme le sujet Alexandre était roi
de Macédoine. V Iliade est admirable à tous égards;
l'édifice est ruiné de fond en comble. On appelle attribut
logique l'attributavec ses compléments. A. W.

II. Beaux-Arts. On nomme ainsi certains objets
symboliques, empruntés des usages de la vie, des moeurs,
des cérémonies religieuses, et ajoutant une significa-
tion précise à la figure humaine ou servant à indiquer la
destination d'un monument. Dans ce dernier casun groupe
d'attributs devient une sorte d'enseigne;unecaserne a son
fronton décoréd'un trophée d'armes; celui d'un muséepor-
tera la palette et les pinceaux du peintre, le ciseau et le
maillet du sculpteur; une école de sciences, les compas et
les instrumentsdu savant, tandis que le chenil sera dési-
gné par une tête de chien ou de cerf, et l'écurie par une
tête de cheval. Dans un portrait ou une statue, les attri-
buts, en indiquant le caractère particulier du personnage
représenté, servent à le faire reconnaître: l'écrivain sera
accompagné d'une pile de livres aux titres de ses princi-
pales œuvres, le musicien sera appuyé sur un pupitre ou
tiendra à la main l'instrumentsur lequel il s'est illustré,
l'orateur aura la main posée sur la représentationplus ou
moins exacte d'une tribune. Dans la statuaire antique
l'absence du costume donne une valeur toute particulière
aux attributs, sans lesquels le caractèred'une figure serait
bien souvent presque impossible à déterminer.La peau de
lion fait reconnaîtreThésée et Hercule; la peau de che-
vreuil,la nébride,jetée sur l'épaule ou accrochée au tronc
d'arbre servant de support, distingue Bacchuset les per-
sonnages de son cortège, Silène, les satyres,les faunes, etc.
Le trident, cette réminiscence du harpon dont les
anciens Grecs se servaient pour la pêche du thon, désigne
le dieu des mers, Neptune. Le thyrse, autre attribut de
Bacchus, rappelle, par la pomme de pin qui le termine, le
goûtinvétérédes Grecs pour le vin résineux. Le caducée
se rattache à l'histoire de Mercure, et lepétase ailé et les
talonnièresachèvent de caractériserce messager céleste,
conducteur des âmes et des songes, dieu du commerce et
des voyageurs. Une couronne d'épis, une corbeille de
fruits, accompagnent les statuesde Cérès, la mère univer-
selle, protectrice des moissons. La cithare appartient au
dieu du jour et de la poésie, comme le serpent dont il
délivra les premiershommes. Le maître des dieuxporte
le sceptre, symbole de la souveraineté, et la patère, em-
blème du culte; sa toute-puissance est figurée car la
foudre ou la Victoire aille qu'il tient dans sa main, et
par l'aigle, son fier messager.A la fille vierge de Jupiter,
àla sévère déesse de la raisondivine qui protege et combat
sont attribuéesl'égide et la lance; ses longues médita-
tions sont figurées parle hibou etla lampe. AVénus sont
réservés le miroir, la ceinture si souvent dénouée ou le
dauphin, emblème de l'écume des flots dont elle naquit.
Ces attributs étaientfréquemment reproduits dans l'archi.
tecture des temples antiques, et formaient de gracieux
motifs d'ornement; ils ont plusieurs fois fixé la science
archéologique sur l'origine de quelque fragment fruste de
chapiteau ou de fronton, seul vestige d'un monument célè-
bre. Ad. THIERS.

III. Blason. Terme génêriqua servant à désigner la
position, la forme particulière, la situation accessoire
et les diverses modificationsque reçoiventl'écu, les pièces
héraldiques et toutes les figures qui peuvent entrer dans



la composition d'un blason. L'attribut a une importance
considérable, car il suffitparfois pourchangercomplètement
toute la symbolique d'un écu. Les attributs sont divisés

en cinq classes la première se compose des suivants qui

sont communs à l'écu, aux pièces héraldiques ainsi qu'aux
figures des corps naturels, artificielles et de fantaisie
abaissé, abouté, accolé, accompagné, accosté, adextré,
aiguisé, ailé, ajouré, alesé, alterné, ancré, anglé, anillé,
appaumé, appointé, armé, arraché, bandé, barré, bastillé,
besanté, bigarré, billeté, brodé, bouclé, bourdonné, bre-
tessé, brisé, burelé, cablé, cannelé, cantonné, carnelé,
champé, chapé, chargé, chatelé, chevronné, cléché, cloué,
comêté, componé, contourné, contre-bandé, contre-barré,
contre-bretessé,contre-chevronné,contre-componé,contre-
écartelé, contre-émaillé, contre-fascé, contre-fleuré, contre-
fleuronnéj contre-herminé, contre-manché, contre-palé,
contre-pointé,contre-potencé, contre-vairé, coticé, coupé,
courbé, cousu, cramponné, croiseté, de l'un à l'autre,
de l'un en l'autre, denché, dentelé, denticulé, diapré,
diffamé, écartelé, êchiqueté, écimé, éclaté, éclopé, éman-
ché, embouté, embrassé, enclavé, endenté,enfilé, engoulé,
engrelé, enhendé, enlevé, enté, équipollé, étayé, étincelé,
failli, fascé, faux, fiché, figuré, flambant, flanqué, fleuré,
fleureté, fleuronné, florancé, fourché, frangé, fretté, fuselé,
gironné,givré, gringolé,haussé,hermine, jumelé, losangé,
l'un sur l'autre, mal ordonné,moucheté, mouvant,nébulé,
nillé, nuagé, ombré, ondé, paillé, palé, palissé,papelonné,
patriarcale, patté, pavillonné, pendant, percé, pignoné,
plumeté, potence, rebrassé, resercelé, recoupé, recroiseté,
rempli, renversé, resarcelé, semé, senestré, sommé, sou-
tenu, supportant, sur le tout, sur le tout du tout, sur-
monté, taillé, tiercé, timbré, tourné, tranché, tréflé, treil-
lissé, vairé, vergeté, versé, vêtu, vidé, vivré. Certains at-
tributs sont particuliers aux astres caudé. couchant,
éclipsé, horizonté, naissant, rayonnant. D'autres au corps
humain casqué, chevelé, habillé; aux animaux accorné,
accroupi, affronté, allumé, animé, arrêté, assis, bâillonné,
barbé, bardé, becqué, cabré, chaperonné, chat-huané,
chevillé, clariné, colleté, contre-issant,contre-passant,
contre-rampant,coupé, couplé, courant, courbé, couronné,
crété, démembré, denté, diadèmé, dragonné, écaillé,-
écorché, effaré, effrayé, élancé, embarroqué, emmuselé,
empiétant, en défense, ensanglanté, entravaillé, éployé,
essorant, éviré, fierté, forcené, fourché, furieux, gai,
gorgé,grilleté,hérissonné, houssé, issant, lampassé, langue,
léopardé, levé, lioné, loré, mantelé, marchant, mariné,
masqué, membré, miraillé, monstrueux, morné, naissant,
nervé, noué, onglé, oreille, paissant,pâmé,parti, passant,
peautré, perché, piété, plié, posé, ramé, rampant, ravis-
sant, regardant, rouant, saillant, sanglé, sellé, tortillant,
vif, vilené, virolé. Enfin voici les attributs spéciaux aux
plantes, aux fleurs, aux divers ustensiles qui meublentles
écus agité, anché, ardent, bataillé, boutonné, calme,
ceintré, cerclé, cordé, coulissé, couvert, crénelé, croisé,
décussé, désarmé, donjonné, ébranché, écoté, embouché,
embouclé, emmanché, empenné, empoigné, encoché, en-
glanté, enguiché, entrelacé, entretenu, épanoui, équipé,
essoré, étincelant, ferré, feuillé, flpttant, flotté, fruité,
fusté, garni, girouetté, glandé, gringolé, haute, hersé,
maçonné, mal taillé, montant, nervé, noueux, nourri,
ouvert, terrassé, tigé, voguant, volté. G. de G.

ATTRIBUTION DE JURIDICTION. Cette expression
désigne le fait d'attribuer la compétence à un juge ou de
l'étendre en lui donnant un pouvoir qu'il n'a pas par le
titre de son institution. Il serait aujourd'huiassez difficile
de trouver des exemples d'attribution de juridiction dans
le sens précis du mot. En droit romain, on pourrait trou-
ver une application remarquablede l'attribution de juri-
diction dans le pouvoir du magistrat de donner un juge,
judicem dare. Dans l'ancien droit français, les cours sou-
veraines pouvaient nommer des commissaires, non seule-
ment pour informer, mais encore pour juger. Aujourd'hui,
c'est un principe constitutionnel que 1 ordre des juridic-

tions ne peut être troublé, ni les justiciables distraits de
leurs juges naturels par « aucunes commissions», à moins
qu'une loi expresse n'en dispose autrement. Toutefois, les
juges peuvent donner commission rogatoire lorsqu'ils'agit
de procéder à un acte d'instruction (V. Commissionroga.-
toire). On pourrait encore trouver une application de
l'attribution de juridiction dans le cas de règlement de
juges (V. RÈGLEMENT DE JUGES). H. Gàignikre.

IBL. MERLIN, Rép., aux mots Attribution de juridic-
tion, Commissaire, Commission. L. 24 août 1790, art.
17, tit. »1I. -L. 7 fruct. an III, et art. 1035 (c. pr. civ.).
L. 18 pluv. an IX. L. 13 brum. an V

ATTRICOURT.Corn. du dép. de la Haute-Saône,cant.
d'Autrey-les-Gray, arr. de Gray, sur la. Vingeaune 12S
hab. A 1,300 m. N.-E. du village, on a découvert, en
4864, une habitationromaine renfermantplusieursmosaï-
ques, dont l'une a 12m25 sur 9m45. Les plus belles ont
été transportéesau musée national de Saint-Germain-en-
Laye.

Bibl. Mouton, curé de Poyans, Rapport sur Ates, in-
séré dans les Mémoires de la commissiond'archéologie
du département de fa Haute-Saône Vesoul, sans date,
t. IX, pp. 297 et seq.

ATTRITION etATTRITIONNAIRES (V. Contrition).
ATTROUPEMENT(Droit). On peut définir l'attroupe-

ment « Une réunion accidentelle de personnes sur la voie
publique, pouvant faire craindre quelque désordre ». L'at-
troupementn'est pas par lui-mêmeun fait délictueux, mais
il peut à un certain moment prendre le caractère d'un
délit. Il ne faut donc pas le confondre avec les associa-
tions de malfaiteurs ou avec les bandesarmées.Dans celles-
ci il y a une organisationdirigée contre l'ordre social, le
seul fait de leur existence est prévu et réprimé par la loi
pénale. L'attroupementest, au contraire, un fait acciden-
tel, mais qui peut,étant données les circonstances, devenir
lui-même aussi un péril pour l'ordre public. La légis-
lation romaineet notre ancien droit françaisne prévoyaient
pas d'une manière formelle les attroupements. Dans cer-
tains cas cependant, à Rome, on était réputé coupable de
lèse-majesté pour avoir pris part, sur la voie publique, à
des réunions très nombreuses et tumultueuses; mais rien
n'était absolument déterminé dans cette matière,tout était
laissé à l'arbitrairedes autoritésconsulaires ou impériales.
Tout en ne parlant pas des attroupements, l'ancien droit
de notre pays avait quelques dispositions éparses sur cette
matière. Des édits et des déclarations avaient interdit les
conventicules armés ou non,et punissaientce qu'on appe-
lait la sédition ou émotion populaire. Le droit intermé-
diaire a eu, au contraire, sur les attroupementsune législa-
tion complète. L'agitation du peuple, en 1789, rendit
absolument nécessaire une loi à ce sujet. Elle fut décrétée

par l'Assemblée nationale le 31 oct. 1789 et approuvée
le 21 nov. Elle est connue sous le nomde loi martiale. En
voici les principalesdispositions Lorsque la tranquillité
publique était mise en péril,les officiers municipaux devaient
arborer à la maison de ville un drapeau rouge, et en pro-
menerun dans les rues. C'était le signal par lequel ils an-
nonçaientà la foule que la force armée allait être employée
contre les attroupements.Les autorités devaient ensuite
faire trois sommations aux personnes attroupées, et leur
demanderleurs griefs. Ceux-ci pouvaient être alors exposés

par six délégués. Dans le cas où les pourparlersn'abou-
tissaient pas, on faisait de nouveau trois sommations, etla
foule était dispersée par la forcearmée.Les instigateursdes
attroupementsétaient poursuivis et punis de trois ans de
prison s'ils étaient sans armes, et de la mort s'ils étaient
armés. La loi martiale n'était faite que pour les cas de
péril extrême, elle devait être proclaméeavant d'être exé-
cutée et quand le calme était rétabli, le drapeau rouge
devait être remplacé par un drapeau blanc pendant huit
jours.En 1790 et en!791, d'autres lois furent portéescontre
les attroupements séditieux les bruits et attroupe-
ments nocturnes, les attroupements quine se sont pas
dissipés après sommations,pour les cas moins graves
que pour ceux prévus par la loi martiale. La gendarmerie,



les officiels municipaux et la garde nationale, devaient
dissiper ces révoltes populaires. La Convention abrogeala
loi martiale de 1789. Elle considérait,en effet, l'insurrec-
tion commeun droit dans certainscas, et ne voulait aucune
pénalité contre elle. Mais on laissa, mêmeen 1793, subsis-
ter les lois de 1791 sur les attroupementsordinaireset une
loi du 28 germinalan VI conserva ou conféra à la- gendar-
merie, à la garde nationale, aux préfets, aux commissaires
générauxde police, tous pouvoirs pour prévenirou dissiper
les attroupementstumultueux. Le code de 1810 ne pré-
voyait les attroupementsqu'au point de vue des associa-
tions de malfaiteurs; aussi pouvait-on considérer, sous
l'empire de notre nouveau droit pénal, la loi de l'an VI
comme encore en vigueur. -En1830,aprèsla révolution
de Juillet, on dut s'occuper de nouveau des attroupements,
et en 1831 on porta une loi contreeux. Cette loi ne fait
en grande partie que reproduireles dispositions de la loi
de 1791, sauf en ce qui concerne le drapeaurouge,et en
en adoucissantles peines. Tout attroupementest défendu.
Les personnes qui forment des attroupements sur la voie
publique seront tenues de se disperser, et y seront même
contraintespar la force. Trois, sommations seront faites
après la première, ceux qui ne se disperseront pas pour-
rontêtre punis despeinesde simplepolice; après laseconde,
la peine pourra être de trois mois de prison, et après la
troisième, d'un an. Les chefs de l'attroupementserontpunis
de trois mois à un an de prison. Les armes seront confis-
quées. Telle était la loi de 1831, qui sembla tombée sous
le coup des nombreuxattroupements de la révolution de
1848. Une loi nouvelle parut nécessaire.- Elle fut propo-
sée par le gouvernementet votée par l'Assembléenationale,
à une grande majorité. C'est elle qui nous régit encore
aujourd'hui (loi du 7 juin 1848).

D'après cette loi, tout attroupement armé est interdit
sur la voie publique est également interdit sur la même
voie tout attroupement, même non armé, qui pourrait
troubler la tranquillité publique. L'attroupement est réputé
armé lorsque plusieurs des personnes qui en font partie
ont des armes cachées, ou lorsqu'uneseule personne, ayant
des armesapparentes,n'a pasété expulséepar ceux mêmes
qui font partie de l'attroupement. Lorsqu'unattroupement
a lieu, le maire, le préfet, le commissaire de police ou le
sous-préfet, doivent le dissoudre. Un de ces magistrats doit
venirdevantla foule, ceint de l'écharpe tricolore;un roule-
ment de tambourannonce son arrivée.Puissi l'attroupement
est armé il fait une première sommation précédée d'un
roulement de tambour,et ordonne aux citoyens de se dis-
perser, puis une seconde sommation a lieu dans le cas où
la première est insuffisante, et il a alors le droit de faire
disperserl'attroupementpar la force armée. Si l'attroupe-
ment est non armé, il devra avant de faire les sommations
exhorter ses concitoyens à se soumettreà la loi, puis, si
ses conseils ne sont pas écoutés, il fera trois sommations
consécutivesprécédéeschacuned'un roulementde tambour,
et c'est alors seulement qu'onpourra dissiper la foule de
vive force. Mais l'attroupementnon armé n'est interdit
qu'au cas oii il trouble la tranquillité publique. Qui sera
juge si cette tranquillité est ou ion troublée? Ce sera le
magistrat chargé de réprimer l'attroupement, ce sera lui
aussi qui sera juge de dire combien il faut de personnes
pour qu'il y ait attroupement.La loi de 1848 a écartéen
effet un nombre fixe de personnes pour qu'il y ait délit.
Elle n'a pas fait commela loi de 1791, qui demandait une
réunion d'au moins 15 personnes, et comme le code de
48/0 qui en demandait20. Toute personnequi aura
fait partie d'un attroupement armé sera punie Si l'at-
troupements'est formé de jour ets'ils'estdissipé aprèsla
première sommation et sans faire usage de ses armes, de
un mois à un an d'emprisonnement s'il s'est formé de
nuit, de un à trois ans. Après la seconde sommation la
peine est élevée de un à trois ans si l'attroupement s'est
formé de jour et si les manifestants ont fait usage de
leurs armes,et de trois à cinq ans si on a été obligé d'user

de la force. Si l'attroupementa eu lieu la nuit, qu'il
ne se soitdissipé que devantla force, et qu'il ait fait usage
deses armes, la peine est celle de la réclusion. Cependant,
ne seront pas punis comme faisant partie d'un attroupe-
ment arméceux qui, dans le cas oii les armes étaient
cachées,n'auraient pas su qu'il y avait des armes. Qui-
conque faisantpartie d'un attroupementnon arméne l'aura
pasabandonné, après le roulement de tambour précédant la
seconde sommation, sera puni d'un emprisonnement de
quinze jours à six mois. Si l'attroupementn'apu être dis-
sipé que par la force, Iapeine sera de six mois à deuxans.

Toute provocation à un attroupement,par des discours
ou des écrits, serapunie comme le crime ou le délit, selon
les distinctions établies par la loi. Si cependant la provo-
cation n'a pas été suivied'un attroupement,elle sera punie
d'un emprisonnement de un à trois mois ou de six mois à
à un an suivantle genre de provocation. L'article 463 du
c. pén. sur les circonstances atténuantes est applicable
dans tousles cas prévus par la loi de 1848.Lespoursuites
pour crimes et délits d'attroupementsont portéesdevant
la cour d'assises. La loi de 1879 sur le retour des
Chambres à Paris, qui traiteaccessoirement de-l'emploi de
la force armée par les présidents des deux Chambres, n'a
rien changé à la loi de 1848 sur les attroupements.

G. PATURET.
ATTUARII (Géog. anc.) (V. Chassuaru).
ATUATIQUES. Peuple de la Gaule Belgique (V. Adua-

TICI).
ATUATUCA.Ville des Atuatiques(V. Aduatuca).
ATTUS (Zool.) Genre d'Arachnides de l'ordre des

Araignées, proposépar Walckenaer et correspondant, à
l'origine, au genre Salticus de Latreille. Les auteurs
modernes ont appliqué les noms à' Attus et de Salticus à
deux genres d'une même famille, à laquelle les Attus ont
donné leur nom. LesAttidesse reconnaissentà leurcépha-
lothorax épais, tronqué carrémenten avant, portant sur sa
face antérieure quatre gros yeux en ligne transverse et
sur sa face dorsale, de chaque côté, deux yeux beaucoup
plus petits en ligne longitudinale. Leurs pattes sont cour-
tes et robustes, celles de la troisième paire sont souvent
plus longues que les autres; leurs tarses, garnis de scopu-
las, ne portent que deux griffes. Les Attides sont le plus
souvent ornés de couleurs vives et de dessins élégantsdus
à des poils et à des écailles. Ces Araignées poursuivent
leur proie à la course ou au saut, sans faire usagede leurs
fils. Elles filent cependantune coque d'habitation sous les
pierres et les écorces et y déposent leurs œufs. La famille
des Attides renferme plus de 1,200 espèces répandues
dans le monde entier et réparties en une centaine de gen-
res dont les principauxsont: Attus, Salticus, Heliopha-
nus, Calliethera, Marpissa, Plexippus, Rasarius, etc.

Eug. SmoN.
ATTUS N AVI US (V. Navius).

Eug. SIMON.

ATU R. Com. du dép. de la Dordogne,arr. de Périgueux,
cant. de Saint-Pierre-de-Chignac; 767 hab.

ATURUS.Nom latin de YAdour (V. ce nom).
ATVIDABERG. Bourg de Suède, lân d'Ostergotland,à

25 kil. S.-E. de Linkôping 3,682 hab. Mines de cuivre
importantes,reliées par un ch. de f. à celles de Bersbo
(V. ce mot).

ATWOOD (George), physicien anglais né en 1745,
mort en 1807.On connaît peu de chosesur sa vie d'abord
élève puisprofesseur à Cambridge, il fut appelé à Londres
par Pitt, qui lui donnaun emploi au ministère des nuances.
Il est principalement connu pour avoir imaginé un appareil
destiné à mesurer la loi de la chute des corps (V. plus
bas). Parmi ses ouvrages nous citerons Treatise on
the rectilinear motion of bodies; Cambridge, 1784

Analysisof a course of lectures on the principles
of natural philosophy; Londres, 1784; Dissertation
on the constructionsof arches; Londres,1801.

Machine n'AiwooD. Cet instrument à été imaginé

pour démontrerles lois de la chute des corps et pour me-



surer l'accélération que les corps pesants éprouvent en
tombant.

Il se compose essentiellement d'une poulie très mobile

sur laquelle repose un fil aux deux extrémités de ce fil
sont attachés des poids égaux,P, dont l'un se déplace vis-
à-vis d'une règle graduée. Le long de cette règle on peut
fixer, par une vis de pression, deux curseurs à des hau-
teurs variables. L'un, le curseur plein, se compose tout
simplementd'unepetiteplate-formedestinéeàarrêterlepoids
en un point déterminé de sa chute. L'autre, le curseur
annulaire, a pour objet de laisser passer le poids mo-
bile à l'intérieur de son anneau tout enarrêtant les poids
additionnels que l'on placera sur lui, par suite de leur
plus grande largeur.

Comme détail de construction,nous indiquerons que
la poulie dont nous avonsparlé est très légère;pour
rendre sa mobilité plus grande, aulieu de faire reposer ses
tourillons sur deux coussinets, on les fait s'appuyer sur
les jantes croisées de deux autres roues sur lesquelles ils
roulenten les entraînant elles-mêmesdans leur mouvement;
on substitue de cette façon un frottement de roulementà
un frottement de glissementtoujoursbeaucoup plus consi-
dérable.

Une horloge, munie d'un balancierbattant la seconde,
est jointe à l'instrument.

Voici le principe de la méthode que l'on emploie On
sait qu'entre une force F et l'accélérationf qu'elle com-
munique à une masse M on a la relation suivante

F = My

II suit de là que, pourdiminuer •(, il suffit de diminuer
F tout en laissant M constant. Or, dans le cas de la pe-
santeur, -f est un nombre assez grand, 9m8088, de sorte
qu'il serait difficile d'étudier la loi de la chute des corps
en l'observant directement,cette chute étant trop rapide.
Dans la machine d'Atwood on a diminué la force F sans
changer la masse M, l'accélérations'est alors trouvée di-
minuée dans le même rapport ainsi que le mouvement
lui-même, et on a pu l'observer.

Pour cela, sur l'un des deux poids égaux dont nous
avons parlé, on place un poids additionnelp de masse m

l'équilibre se trouve alors rompu en faveur du poids
ainsi surchargéet le poids p entraine un système de

masse 2M -f- m, en désignantpar M la masse de chacun
des deux poids égaux si le système tombait en chute
libre, la force qui agirait sur la masse 2M + m serait
le poids total du même système2P +p. Les accélérations
de ces deux mouvements sont proportionnelles entre elles,
puisque la masseest constante,commelesforceselles-mêmes,
c-à-d. commep est à 2P 4- p. 11 suffit donc de mesurer
l'accélérationdumouvement dans la machine d'Atwoodetde

la multiplierpar le rapport
~P p

pour avoir l'accélé-

ration en chutelibre.
p

On peut vérifieravec cette machine
1° La loi des espaces;
2° La loi des vitesses
3° La loi des forces;
4° La loi des masses

et l'on peut déterminerl'accélérationen chute libre comme
nous l'avons expliqué.

1° Loi des espaces. Les espacesparcourus par un
corps en tombant sont proportionnels aux carrés des
temps. On le démontre ainsi le poids qui se déplace le
long de la règle graduée étant placé en haut, au zéro de
la division, on le surcharge du poids p et au moment où
le pendule de l'horloge bat une seconde on l'abandonne à
lui-même il descend et l'on cherche par tâtonnementsla
position où l'on doit placer le curseur plein pour qu'il
arrête le poids dans sa chute au commencement de la
deuxième seconde; cette division trouvée, on cherche où
on doit placer le curseur plein pour qu'il arrête le poids
mobile successivement après deux, trois, etc., secondes;

on trouve que ces divisions sont entre elles comme les
nombres 1, 4, 9, 16, etc., c.-à-d. comme les carrés des
temps.

2° Loi des vitesses. Pour vérifier cette loi on s'appuie
sur le principe suivant lorsqu'un corps est animé d'un
mouvement quelconque, si l'on vient à supprimerl'action

Machine d'Atwood.

des forces qui agissaient sur lui, il continue à se mouvoir
d'un mouvement uniforme avec une vitesse égale à celle
qu'il possédait au moment de la suppression de la force.
Voici comment on réalise cette condition le poids addi-
tionnel déborde de chaque côté du poids P l'on place le
curseur annulaire à la division où l'on avait dû mettre le
curseurplein pour arrêter le poids après une seconde.
Dans cette expérience, le curseurannulaire n'enlève,après
une seconde, que le poids additionnel la force qui agis-
sait sur le système se trouvant ainsi brusquement sup-
primée, le poids P se meut d'un mouvement uniforme dont
la vitesse est déterminée par la division à laquelle il faut
placer le curseur plein pour qu'il arrête le poids P une se-
conde après son passage devant le curseur annulaire. On
répète ensuite la même expérienceen plaçant le curseur
annulaireà la division à laquelle le système arrivait après
la deuxième seconde, etc. La distance que l'on trouve
chaque fois entre le curseur annulaire et le curseur plein



représente l'espace parcouru par le système se déplaçant
d'un mouvement uniforme avec la vitesse qu'il possédait
après la ire, la 2e, la 3e, etc., seconde; on trouve que
ces espaces, qui peuvent servir de mesure aux vitesses,
puisqu'ils leur sont proportionnels varient comme les
nombres 1, 2, 3, etc. les vitesses sont donc propor-
tionnellesaux temps.

3° Loi des forces. Cette loi s'énonce ainsi les accélé-
rations communiquéespar diverses forces à une même

masse sontproportionnellesaux forces. On sait que dans

un mouvement uniformément accéléré tel que celui de la

pesanteur, on a la relation e
= Vi

e> g et t désignant

l'espace, l'accélérationet le temps. Si l'on fait dans cette
formule t = 1 on en conclut g = 2e l'accélération est
donc égale au double de l'espace parcouru pendant la
première seconde.

Pour vérifier la loi des forces, les deux poids égaux
dont nous avons parlé sont composésd'un nombre égal
de rondelles égales de poids q, le système est en équi-
libre si on enlève une rondelle d'un coté pour la mettre
de l'autre, on ne change pas la masse du système qui se
trouve soumis à une force 1q, puisque d'un côté il y a
deux rondelles de plus que de l'autre on mesure alors
l'accélération,c.-a*d. le double de l'espace parcouru pen-
dant la première seconde. On recommence ensuite en
transportant encore une rondelle d'un poids à l'autre la
masse est encore la même, mais la force agissanteest 4q.
On continue de cette façon à mesurer l'espace parcouru
pendant la première seconde quand la force est 2j, 4q,
6q, etc., et l'on trouve que l'accélérationvarie commeles
nombres 2, 4, 6, etc.; elle est donc proportionnelle à la
force.

4° Loi des masses. Une même force communique à
diverses masses des accélérations inversement propor-
tionnellesaux masses.

On démontre cette loi de la façon suivante la force
constantedont il s'agit est le poids q d'une rondelle on
mesure l'accélération du systèmeformé par 3 rondelles,
deux d'un côté, une de l'autre on ajoute ensuite une
rondelle de chaque côté la force est encore la différence
des poids, c.-à.-d. le poids d'une rondelle, mais la masse
est 5, etc. on continue en ajoutant chaque fois une ron-
delle de chaque côté. On trouve que les masses variant
comme 3, 5, 7, etc., les accélérations varient comme
A A A
=, o 5 h-, 1 =, etc, A étant une constante.

5Q Pour déterminerl'accélérationde la pesanteuravea
ce système, on mesure l'espace parcouru pendant la pre-
mière seconde sous l'influence du poids additionnel p
actionnant la masse 2M -h m; si y est l'accélération
trouvée, l'accélération en chute libre est donnée, comme
nous rayons vu plus haut, par l'équation

Cette méthode présente l'inconvénientde multiplier l'erreur
d'observationcommise sur f par un nombre très grand.

6a Dans les expériences précises, surtout lorsqu'il
s'agit de déterminer l'accélération,il y a lieu de tenir
compte d'une cause d'erreur provenant de la poulie;
lorsqu'onfait tourner celle.ci sans les poids, on constate
qu'une fois mise en mouvement, celui-ci ne se ralentit
que très lentement il finit cependant par s'arrêterà cause
des frottements la masse de la poulie intervienten outre
ainsi que le poids du fil soutenant les poids; celui-ci
augmente d'un côté et diminue de l'autre, ce qui change
constamment la valeur de p on pourrait facilement di-
minuer cette cause d'erreur, en attachant sous chaque
poids les extrémités d'un fil de même espèce; ce fil for-
merait entra les deux une sorte de chainetteet la quan-
tité de fil qui se. trouveraitd'un, côté serait toujours con-
stante parce que lorsqu'elle diminuerait en haut elle

2P + p
92Pp-17-p

augmenteraiten bas d'une quantitéconstante et réciproque-
ment. Pour la masse de la poulie, il faut remarquer que
le poids p n'entraine pas seulement dans son mouvement
la masse des poids P, mais aussi celle de la poulie. Pour
tenir compte de cette dernière, nous appliquerons le
théorème des moments des quantitésde mouvement. Soitr
le rayon de la poulie. Le moment de la quantité de mou-
vement des poids 2P. et p par rapport à l'axe de la poulie
est ?L±JE fir v étant la vitessede la chute. Dési-

g dt
gnons par MR.2 le moment d'inertie de la poulie par
rapport à son axe. Le moment de la quantité de mouve-
ment de la poulie par rapport à cet axe est

IVIR2 Z du

On a donc, en remarquantque le moment de la force estpp
/2P -f- p MR2\ duClP + p r ~R21 dv

r
dv

g r dt =~
Mais j| n'est autre chose que l'accélérationretardée quedt
nous avons désignée par f» On a donc

Y = 0 ~P p 2~

-t-
jirs«P+P + 0^

ou en désignantpar a la quantité g
–g-

v-«_2
at y 2p_i_ p -{-a.

Remarquons que si la poulie peut être considérée comme
réduite à sa circonférence, les autres parties ayant un
poids négligeable, R est très voisin de r et a se confond
alors avec kg, c.-à-d, avec le poids de la poulie on a
donc tout intérêt à la rendre aussi légère que possible

on la fait quelquefois en aluminium. Pour déterminer
pratiquementa, on fait deux expériences avec des poids
additionnelsdifférents. On a alors deux équations deux
inconnues g et a

p
"(~9aP-t-p+a

Y-g, p'
a

r ~y2P+p'4-aa
d'oii l'on tire g et a.

La fomule donnant y peut s'écrireT=fi"^p;-
p

Quelquefois les constructeurs marquent à faux les poids.

Par exemple ils inscriventle poids P 4- 3 sur une masse

qui en réalité pèse P. La correction est alors faite une
fois pour toutes. A. Joahhis.

BIBL. ATWOOD, On the rectilinear motionand rotation
of borlies, 1784.

ATWOOD (Thomas), musicien anglais, né en 1767, fils
d'uncharbonnier,joueur de trompetteet violiste, commença
sesétudes musicales sous la directiondu Dr Nares et du
Dr Ayrton. Bientôt le prince de Galles, qui s'intéres-
sait à lui, l'envoyafaire ses études complètes à Naples, ou
il eut pour maître PhilippeCinqueet Latilla.A Vienne, il
reçutquelques leçons de Mozart qui l'estimait fort, puis
revint en Angleterre où il fut successivement attaché à la
musique du prince de Galles, maitre de musique de la
duchesse d'York- et de la princesse de Galles, organiste
de Saint-Paulet compositeur de la chapelle royale, mem-
bre de la chapelle particulièredu roi à Brighton et enfin
organistede lachapelleroyale.Atvyoodmourut enmars 1838

et fut inhumé sous l'orgue de Saint-Paul. Ce musicien a
marqué brillammentsa place parmi les compositeurs dra-
matiques de l'Angleterre.On lui doit dix-huit partitionsdu

genre de l'opéra-comique,écrites avec aisance et facilité.



En même temps sa situation d'organiste et de maître do
chapelle le poussaà écrire beaucoupde musique religieuse,
genre auquel il consacrales dernières années de sa vie
cette musiqueest remarquableparun stylepur et en même
temps assez nerveux.

Si estimables que soient ces qualités, elles n'auraient
peut-être pas suffi à perpétuer le nom d'Atwood, mais ce
musicien eut un autre mérite. Quoique déjà vieux et resté
fidèle aux traditionsde Mozart et d'Haydn, il sut recon-
naître le génie de Mendelssohn et contribuabeaucoup à le
répandre en Angleterre. Une étroite amitié unissait les
deux artistes, car beaucoup de lettres de Mendelssohn sont
datées de chezAtwood, et de plus l'illustre maître lui a
dédié plusieursde ses œuvres,entre autres sonKyrieElei-
son en la mineur. H. L.

Bibl.:Gkove,A Dietionaryofmusic,t. I, p. 101.
ATWOOD (Thomas), homme politique anglais, né à

Birmingham en 1773, mort en 18S6. A la tête d'une
grande maison de banque il essaya de réagir contre les
tendancesqu'avait le gouvernement anglais à supprimer
le papier-monnaie pour en revenir exclusivement à la
monnaie de métal. C'est dans ce but qu'il fonda l'Union
politique de Birmingham destinéeà faire de l'agitation
pour amener laréformeparlementairequi, suivant Atwood,
devait forcer le gouvernement à renoncer à son nouveau
systèmefinancier. Ce projet de réformeréussit et Atwood
se fit élire membre du Parlement, mais ne y put tenir la
place qu'il espérait; aussi abandonna-t-il rapidement la
vie publique pour ne s'occuper que de ses affaires finan-
cières. En -1816, il avait publié plusieurs brochuressur
le papier-monnaie. L. Lu.

ATYE (Zool.) (AtyaLeach.) Genre de Crustacés-Décapo-
des-Macruresde la famille des Palaemonides, et type d'une
tribu spéciale.Les Atyeshabitent l'Amériqueintertropicale
et vivent presque tous dans les eauxdouces. Ils sont remar-
quables par leurs pattes des deux premières paires très
petites, et terminéespar une pince chéliforme insérée au

Atya scabov Leach.

iord inférieur de l'article préceaent,etpar le grand déve-
loppement des autres pattes,principalement,aumoins chez
le mâle, de celles de la troisième paire. Les Atyes sont de
taille assez grande et leur aspect, moins les pattes, rap-
pelle celui des Ecrovisses.L'espèce type, A. scabra Leach,
est propre au Mexique. Eug. SmoN.

ATYMNUS (Myth. grec.). Fils dePhœnix et de Zeus,
aimé de Sarpédon,qui se brouillaà sonoccasion avecMinos,
son frère, et émigraen Carie. Le culte d'Atymnus, célébré
en Crète,notammentàGortyne,paraltd'originephénicienne.

ATYPE(Zool.) (Àtypus Latr.). Genre d'Araignéesde la
famille des Avicularides, et seul représentantde cettenom-breuse famille dans les régions tempérées de l'Europe et de
l'Amérique du Nord. Les Atypes se reconnaissentà leurs
formes trapues, à la brièvetéde leurs pattes et à l'excessif
développement de leurs chélicères, armées d'un très long
crochet, mais dépourvues du râteau caractéristique des
autres Avicularides terricoles ils sont en outre caracté-
risés par l'existence de lames maxillaires étroites et lon-
gues. Les Atypes sont terricoles; ils creusentun ter-
rier étroit et profond qu'ils garnissent d'un fourreau
soyeux très épais, dont la partie supérieure, prolongée au
dehors et terminée en pointe effilée, est soit appliquée sur
le sol, soit maintenue verticalement par des fils.prenant
tatache sur les plantes voisines; l'extrémité inférieuredu

terrier se dilate en forme de chambre, et c'est à l'entrée
de cette chambre que la femelle suspendle petit sac soyeux
renfermant ses œufs. V Atypus picens Sulzer est l'espèce
la plus répandueen France. Eug. Simon.

ATYR (Astron.) (V. Ara),
ATYS, ATIS ouATTIS,ou encore CORYBAS. Dieu asia-

tique, adoré en Phrygieet en Lydie, étroitementassocié à
Rhea-Cybèle, comme Adonis à l'Astarté syrienne. On a
voulu l'identifieravec Adonis et Sabazios dieu phrygien
et thrace. Son tombeau était à Pessinonte,centre du culte
de Cybèle. Nous renverrons au mot Rhêa-Cybèle pour
l'exposé et l'interprétationdes mythes assez confus d'Atys,
qui sont inséparables de ceux de la grande déesse. Bor-
nons-nous à rappelerqu'Atys était l'image de la vie végé-
tative ou duprintemps,qui meurt sans cesse pour renattre.
Le beau jeune homme qui se mutile lui-même dans un
accès de folie, ou qui est mutilé par un autre, meurt à la
fleur de l'âge il est pleuré passionnément par Cybèle,
puis ressuscité et divinisé. Les adorateurs de la grande
déesse reproduisaient dans leurs fêtes les différents épi-
sodes de la légende d'Atys. Un pin couronné de violettes
symbolisait la nature renaissante. Sur les monuments il
est en généralvêtu à la phrygienne,avecles attributs d'un
berger ou d'un chasseur (V. Agdistis et Rhéa-Cybêle).

ATYS. 1° Nomd'un roi légendaire de Lydie ou de Méo-
nie, père de Lydos. 2° Fils de Crésus, dont la légende,
racontée par Hérodote, rappelle le mythe du dieu Atys.

ATYS (Zool.). Genre de Mollusques-Gastéropodes de
l'ordre des Tectibranches,institué, en 1810, par Denys de
Montfort (Conch. syst., t. II) pour une coquille jusqu'alors
classée parmi les Bulles et offrant les caractèressuivants
Coquilleovoïde globuleuse, plus ou moins solide, souvent

._x_recouverte par un épiderme très
mince, ordinairementblanchâtre,
parfois transparente, ornée de
stries spirales quelquefois presque
effacées vers la partie inférieure
du dernier tour: spire enfoncée
et peu distincte; ouverturearquée,
étroite supérieurement,élargie àla
base. La columelle présente à la
base un pli simple, oblique, sou-
vent dentiforme. L'animal, qui
peut être entièrementcontenu dans
sa coquille, habite les mers tro-
picales. Chez ces espèces, la por-
tion céphalique est tronquée en
niTft T^ r s*f 1 «Tmrtrt sw* a«vi* ahatw* aavant, divisée en arrière en deux appendices triangulaires
aigus; les yeux ne sont pas visibles,et le pied est obtus
comme tronqué en arrière. J. MABILLE.

ATZEBEROSCHIM. Instrument de musique des Hé-
breux. Comme pour tous les instruments des Hébreux, il
existe force gloses autour du mot atzeberoschim. Barto-
loccius (Bibl. mag. Rabb., pars II) prétend qu'atzeberas-
chim n'était pas le nom d'un instrument, mais désignait
tous ceux qui etaient tans
de sapin ou de buis. Kir-
cher, au contraire, le place
au nombre des instruments
de percussion, et en donne
la figure s'appuyant sur
Hannase avec cette descrip-
tion Cet instrument en sa-
pin on en buis avait assez
la forme d'un mortier on
le frappait avec une espèce
de pilon du même bois,
terminé par deux boutons.
On tenait ce mortier de la
main gauche, et le pilon de
la maindroitei en frappant,
t~tA* f–J J.-tantôt sur le fond du mortier, tantôt sur les bords, tantôt
sur l'ouverture, en mettant le pilon en travers, et en se

Atzeberoseliïm, d'après
Kircher.

Atys nauoum Montf.



servant tantôt d'une des extrémités, tantôt de l'autre.
L'atzeberoschim rendait un son clair, sans aucuneharmo-
nie, et qui était toujours le même. Nous nous contentons

de citer ces deux auteurset de donnerla figurede Kircher,

sans nous engager à notre tour dans les interminables

polémiques auxquelles a toujoursdonné lieu l'histoire de
la musique chez les Hébreux. H. L.

BIBL. E. DAVID, la Musiquechez les Juifs, 1872, m-8.
KiRCHEK,Musurgia,t. 1, p. 52.

ATZEL ou ETZEL. Forme primitive du nom d'Attila

(V. ce mot).
ATZELTou AZELT (Johann), graveur allemand, né à

Nuremberg en 1634, mort après 1692. Il grava des plan-
ches pour des livres, des sujets empruntés à la guerre de

1688-1691 entreles chrétienset l'empire ottoman, et des
portraits, parmi lesquels le sien propre. Ce n'est que dans

ce dernier genre qu'il montre de la finesse et de 1 habileté

de burin. G. P-r.
AUBADE. Concert militaire donné dans certaines cir-

constancesà de hauts personnages civils ou militaires. Ce

mot signifie qu'à l'aube, les tambours ou les musiques

viennentse faire entendre sous les fenêtres des personnes

en question.C'est un honneur qu'on leur rend honneur
quin'a jamais été réglementé et dont on a toujourslaissé

l'initiative à la courtoisie des chefs de corps. Au point de

vue musical pur, l'aubade a de grands rapports avec la
sérénade (V. ce mot).

oAU BAGNAN. Corn. du dép. des Landes, arr. de Samt-
Sever, cant. de Hagetmau; 312 hab.

AUBAGNE (Albania). Ch-l- de cant. du dép. des
Bouches-du-Rhône, arr. de Marseille, auprèsdu confluent

de l'Huveaune et du Merlançon; 8,239 hab. Stat. du
chemin de fer P.-L.-M., ligjae de Marseille à Toulon. La
baronnie d'Aubagne appartint longtemps à la maison de
Castillon. En face de l'hôtel de ville, fontaine monumen-
tale élevéeà la mémoire de l'abbéBarthélemy, natif d'Au-

bagne. Poteries, tanneries une grande partie de la
population se livre au jardinage et particulièrementà la
culture des arbres fruitiers; les pommesreinettes d'Auba-"

gne sont renommées à Marseille. Sècherie de graines t ores-
tièrôs.

AUBAIN(Hist. du droit). I.L'aubainc'est le nom donné

anciennement à l'étranger, à celui qui habite ou même
simplement traverse un Etat dont il n'est pas le sujet. La
notion de l'aubain a varié, comme celle de la société
politique elle-même. Si, dans les temps modernes, les
aubains sont. seulement les non-régnicoles,nés hors- du

royaume ou qui, en étant natifs, ont perdu la qualité de
Françaispar unenaturalisationen paysétranger, à l'époque
féodale, des régnicoles eux-mêmesrisquaient d'être traités

commeaubains lorsque, quittantlabaronnie,la châtellenie,

ou le diocèse deleur naissance,ils allaientse fixer sur une
autre seigneurie laïque et ecclésiastique; alors en effet le
lien social ne s'étendait guère au delàdes limites de l'Etat
féodal; il ne suffisait pas d'être Françaiset sujets dumême
roi pour avoir la même patrie. C'est seulement au
ixe siècle que le terme aubain, Albanus, fait son appari-
tion. On le signalepour la première fois dans un diplôme

de Louis le Débonnaire attribuant à l'évêque de Paris,
Inchad, desdroits exclusifs de juridiction, sur le territoire
de Notre-Dame en l'Ile, par rapport à diverses catégories

de personnes, notamment « DeincolisquœrusticèAlbani
appellantur» (820) Quelle estl'étymologie de cette expres-

sion populaire? Les conjectures sont trop nombreuses

pour être toutes rapportées ici; plusieurs d'ailleurs ne se
recommandent que par leur bizarrerie. Voici seulement les
plus dignes de remarque 1° Albanus aurait été formé

par contraction de alibi (natus); ce serait une forme
adjective populaire (Dietz) 20 Albanus serait une con-
traction du terme de basse latinité Albarenusqui se trouve
dans des documentsespagnols et qui serait lui-mêmedérivé

d'un mot arabe qui signifieétranger(Littré) 3° les étran-

gers auraient été indistinctementnommésalbani parceque

les habitants de l'Albanie,les Ecossais ou Albins étaient

réputés dès lors pour leurs habitudesvoyageuses (l'Angle-

terre elle-même portait le nom d'Albion). La plupart des

étrangers venant en France étaient originaires de la
Grande-Bretagne. On sait que de même en Orient après
les croisades tous les chrétiens furent pour les musulmans
des Francs (Du Cange, de Laurière).. Faut-il ajouter que

pour Rabelais un haubin (corruptionde aubain) désignait

un cheval écossais ? Quoi qu'il en soit de ce point
obscur, il est question des étrangers dans les vieux textes
juridiques bien avant l'apparitiondu mot aubain. La con-
dition spéciale qui leur tut faite à l'âge féodal dérive de
traditionsplus anciennes dont il faut chercher l'origine

chez les peuples de race germanique.
II. Les dispositions concernant les étrangers, que l'on

rencontre dans les lois barbareset dans les autres docu-
mentsde l'époque franque, paraîtraient contradictoires,si
l'on ne distinguait avec soin l'étranger à qui une hospi-
talité régulière a été accordée, de l'individu qui ne peut

se réclamer de personne, le Warganeus ou Gargangus,
c.-à-d. l'homme sans aveu. Aucune mesure de rigueur
n'est prise contre l'étranger en général (advena, alieni-

gena,peregrinus)en cette seule qualité. Bien au contraire,
les peuples barbares conservent les vertus hospitalières

dontTacite déjà leur faisaithonneur(De Mor. Germ., 21).
La loi des Burgondes punit d'une composition le barbare
qui refuse l'hospitalitéà un voyageur étranger ou qui se
décharge sur un de ses voisins romains du devoir de l'ac-
cueillir (tit. XXXVIII, n? 6). La loi des Ripuaires
(XXXVI, 3) et la loi Salique (XLI, 1) renferment des
dispositions qui témoignent du respect des droits de

l'étranger. Cet esprit du droit germanique n'a rien qui
doive surprendre il est en harmonie avec le principe de
la personnalité des lois il répond aux besoins d'une
société encore imparfaitement sédentaire du moment où
chacun est régi par sa loi d'origine (du moins à l'égard
des peuples qui font partie de l'empirefranc), à plus forte
raison doit-il exister au profit des étrangers, comme au
profit des indigènes, dans chaque fraction de la souverai-

neté franque. une complète garantie des droits de la per-
sonne et des biens. Mais, pour qu'il en fat ainsi, il fallait

que l'étrangereût obtenu son admission régulière dans la
société oii il avait été s'établir, que, par exemple, et sur-
tout, le prince lui eût assuré sa protection, son Munde-
burdium. Autrementil est suspect. La loi desBurgondes,
si douce pour les étrangers, présume cependant, si leur
origine n'est pas notoire, que ce sont des esclaves fugitifs.
Elle les soumet à la torturejusqu'à ce qu'ils aient déclaré
d'où ils viennent (tit. XXXIX,n° 1). On comprend que les
sociétés politiques ne s'ouvrent pas devant l'étranger: les

hommes libres forment entre eux des associations, le plus
ordinairement familiales, pour la défense mutuelle au
moyen des armes et dé la garantie judiciaire. Nul ne peut

se mêler clandestinement à ces associations.On prend des

précautionscontre l'intrus; on se défie de lui. Chez les

Anglo-Saxonsil est interdit de donnerà l'étranger inconnu
l'hospitalité pendant plus de trois nuits (Leg. Canut.,

c. XXVIII). Une hospitalité plus longue engage la respon-
sabilité de celui qui la donne. Chez les Saliens l'homo
migrans ne peut demeurer dans une communauté rurale
(villa), si aucun membre de cette communauté ne le prend

sous son patronage; bien plus, il suffit du refus d'un seul
membre pour l'exclure(Loi Salique, XLV, 1). Pendant un
ans, il est sous le coup d'une menace d'expulsion au gré
d'un seul (Cod., tit.III).

Pour l'étranger sans aveu, aucun droit, aucune sécurité.

S'il faut en croire un hagiographedu rx? siècle,Mêginhard

« peregrinum,qui patronumnon habebat, vendebant
Saxones ». Les lois de Canut soumettent au carcan et au
jugementde Dieu celuiqui n'a putrouver aucun répondant
(Amicis destitutusqui plegium non habet) (Leg. Can.,

c XXXV).Les Lombards ne mettaient pas hors la loi ceux
des Wargungt qui avaient eu recours à l'autorité royale



et qui, par ce fait seul, cessaient d'être des gens sans aveu;
seulement ces Wavgangi n'obtenaient pas le droit d'être
jugés d'après leur loi personnelle. Il est permis de conjec-
turer qu'il s'agit d'étrangers qui, n'étant pas sujets de
l'Empire franc, ne pouvaient invoquer leur loi nationale
Wargangusserait pris ici par opposition à une qualifi-
cation nationale admissible. Que devait être chez les
Francs la situation de l'étranger non régulièrementauto-
risé ? On peut s'en faire une idée, à défaut de textes répon-
dant directement à cette question, en prenant la contre-
partie des avantages résultant de la mainbot nie royale
(Mundeburdiuml, non pas assurémentla seule protection
possible pour l'étranger, mais sans contredit la plus effi-
cace et la plus enviée. Les actes de la pratique franque
relatifs à la mainbournie royale n'ont pas jusqu'ici, ce
semble, attiré l'attention des historiens du droit. Cepen-
dant les formules de Mundeburde en faveur des étrangers
et des juifs (l'assimilationest faite expressément par un
texte, Rozière, n° 12) nous fixent bien sur ce qui atten-
dait l'étranger lorsqu'il ne pouvaitpas invoquer le patro-
nage du roi (Rozière, nos 12, 15, 27, 28). Celui-là seul
qui l'avaitobtenu était protégécontre les exactions fiscales,
les poursuitesjudiciaires injustes il lui était permis de
vivre selon sa loi d'origine (Rozière, n° 27), de faire libre-
ment le commerce, d'acheter des esclaves étrangers(Man-
cipia peregrina emere) et de les vendre dans l'Empire
franc. La mainbournie royale l'exemptede l'incapacité,dès
lors existante,de disposer de ses biens par testament:
« ut quidquid supremâ mente, supremoque consilio
facere deliberaverit. liberam et firmam in omnibus
habeat potestatemfaciendi» (Rozière, n° 18). En outre
le fisc royal s'emparait déjà des successions de l'étranger
non protégé: «secundum leges Francorum res peregri-
norum sunt propriœ regis » (lllabillon, Annal. ord.
Sanct.-Benea, t. II, p. 699). L'usage des Lombards est
conforme à défaut d'enfants légitimes, le roi succède aux
bienslaisséspar les gargangi (Leg. Longob., III, tit. XV).
Les concessions de la mainbournie royale devaient être
fréquentes; prendre sous sa protection les faibles, les
étrangers, était l'un des devoirs de l'autorité souveraine.
Chez les Anglo-Saxonstout étranger, par cela seul qu'il
avait été victime d'un délit, avait droit à cette protection
le roi devaitlui servir de familleet de défenseuresse<s.pro
cognatione et advocato» en revanche,il gardait une par-
tie de la composition (Leg. Canut, c. XL) cependanton
ne trouve pas ailleurs une mesure aussi tutélaire.

La législation des Capitulaires est la continuation du
régime qui vient d'être esquissé, avec quelques modifica-
tions et quelques traits nouveaux. La distinction entre
l'étrangerpatronné et l'étranger sans aveu persiste elle
prend même un nouvel appui dans l'extension à tous les
hommes libres de la pratique de la recommandation si
l'étranger doit avoir un senior, l'indigène lui-même doit
s'en choisir un. Pour obliger les étrangersà se mettresous
le régime du séniorat, Charlemagnecharge les Missi du
soin de dresser chaqueannée la liste des étrangers établis
dans chaque missaticum(cap. de 806). C'est une mesure
d'ordre c'est aussiune mesure fiscale, car les immunités
spéciales accordéesauxEspagnols réfugiés, parmilesquelles
figure l'exemption du cens, impliquent que les étrangers
pouvaient être astreints à certaines contributions (Prœ-
ceptum pro Hispanis, n° 813 et cap. de 853). Enfin on
peut conclure de la eharta divisionis regni francorum
de 806 que ceux des étrangersqui n'étaient pasplacés sous
le patronage du souverain étaient incapables de recueillir
une succession. En effet, Charlemagne, voulant, par cet
acte de partage, maintenir d'étroits rapports entre les
nouveaux Etats, prend soin de déclarer que tout sujet de
l'un d'eux sera capablede succéder à ceux de ses parents
qui dépendraient de l'un ou de l'autre des deux autres
Etats. Charlemagne excepte les bénéfices auxquels ne peu-
vent succéder que des personnes soumises au même sou-
verain que le défuntbénéficier. C'est qu'en effetil s'agissait
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là d'une charge publique; or, dans la sphèredu droit poli-
tique, l'étranger, même patronnépar le roi, ne jouit d'au-
cune capacité. Il résulte de tout ceci que, dans l'Empire
carolingien, la haute tutelle des étrangers continue d'ap-
partenir au souverain; l'étranger, qui a pour senior un
autre que le roi, n'est pas pour cela affranchi de l'au-
torité suprême,mais elle ne s'exerce sur lui qu'indirecte-
ment.

III. A l'époque de la féodalité, les étrangers ne sont
plus placés indistinctementsous la main du roi souvent
le séniorat a étouffé l'ancienne mainbournieroyale. Certes
la royauté ne fut pas entièrement dépouillée, même à
l'apogée du régime féodal, de son pouvoir suprême de
tutelle sur les étrangers. Il est aujourd'hui reconnu que,
dès les premiers temps, la monarchie capétienne ne fut
pas une simple puissance féodale elle eut des droits et
des devoirs distinctifs, legs de la monarchie carolingienne.
Spécialement, en ce qui concerne les étrangers, on voit le
concile de Paris de 996 proclamer ceci « Justicia regis
est. advenis pupillis et viduis defensorem esse »
(D. Bouquet, t. X, p. 627). Mais les hauts seigneurs
sont quasi souverains et ne laissent pas s'exercer libre-
ment l'autorité propre du roi. De plus, les seigneuries étant
indépendantesles unes des autres, l'idée d'extranéité se
localise les sujets d'une seigneurie sont des étrangers en
dehors de son territoire. Chacun appartientà la seigneurie
laïque ou ecclésiastique du lieu de sa naissance; dans les
autres c'est un aubain. Entre les mains des seigneurs, le
pouvoir sur les aubains perd à peu près complètementtout
caractèretutélaire, et les traits fiscaux, qu'il avait déjà à
l'époque carolingienne, s'accentuent. Les droits fondés sur
l'aubain deviennent un élément importantde l'exploitation
féodale: c'est une source de profits assez grande pour
qu'on instituât auprès des justices seigneuriales un prévôt
des aubains (albanorum jiisiicia et prcepositura). Il est
institué pour albanare, c.-à-d. pour exiger des aubains
les droits qu'ils doivent au seigneur. Vaubainetd,L'aube-
nage ou l'aubaine sontles termes qui désignent l'ensemble
des exactions auxquelles les aubains sont soumis. Sur leurs
domaines, les rois se comportent, à l'égard des aubains
venus des pays hors l'obéissance, comme les seigneurs
eux-mêmes. Au dehors leurs prétentions sur les aubains
ne valent que dans la mesure de leur puissance effective.
Au fur et à mesureque cette puissance s'accroît, ils entrent
en lutte avec les seigneurs et leurdisputentles prérogatives
de l'aubaine. Enfin, mais seulement vers la fin du xiv6 siè-
cle, ils réussissentà faire reconnaître, comme principe de
droit commun, que l'aubaine est de droit régalien.

La période de l'aubaine seigneuriale a donc duré autant
que la féodalité militaire. Quelle a été pendant ce temps
la condition de l'aubain? Elle différait selon que la seigneu-
rie où il s'établissait était une terre de servage ou de
franchise.Sur les terres de servage, l'aubain même libre
(à moins qu'il ne fût gentilhomme) était soumis à la loi
commune « Il y a tix terres, nous dit Beaumanoir, quant
uns frans hons qui n'est pas gentix bons de lignage y va
manoir, et y est résidensun an et un jour, il devient, soit
hons, soit feme, sers au segnour desiz quoil veut estre
residens » (Beaum., ch. XLV, n° 19). En conséquence,
l'aubain était soumis à tous les assujettissementsdu serf,
chevage avec droit de suite, formariage, mainmorte, etc.
(V. SERF). Au contraire, sur les terres de franchise, l'au-
bain conservaitsa liberté native, mais dans des conditions
bien différentes selon les pays. Dans le Midi et dans quel-
ques contrées d'allodialitéde l'Est (notamment à Saint-
Dizier), l'aubain demeure libre de toute allégeance féodale
et est capable de disposer de ses biens entre-vifs ou à
cause de mort; sa successionest transmise à ses enfants.
C'est la pleine capacité de droit civil. Dans le Nord, il en
est tout autrement là, l'aubain doit, dans l'an et jour,
faire aveu nouvel au seigneur, où à l'un de ses hommes
de fief, lui jurer fidélité, se soumettreà sa justice (Grand
Cout., II, 31) (V. AvEU NOUVEL). A défaut d'aveu dans



Fan et jour, l'aubain devient espoitableau baron >. S'il
vient mourir sans avoir disposé de quatre deniers au
profit du seigneur, ses meubles sont attribués à celui-ci
pardroit deconfiscation(Etabl.de saintLouis,I, eh. xxn)
Au cas d'aveu en temps utile, le droit du seigneur se res-
treint à la moitié des meubles, s'il y a des héritiers; au
cas contraire son droit s'étend à toute la succession pour
cause de déshérence (Etabl. de saint Louis, I, ch. c).
Toutefois, l'aubain soumis au pouvoir 'seigneurial n'était
pas privé du droit de tester, au moins dans une certaine
mesure (Cout. de Touraine-Anjou, 680). La possession
d'une tenure servile par l'aubain modifiait ce qui vient
d'être indiqué alors l'aubain était assimilé aux serfs
mainmortableset sa succession, à défaut d'enfantsvivantt
en société avec lui, passait au seigneur. Ainsi l'aubaine,
sur les terres de franchise,même dans le Nord, était loin
d'être absolue; elle ne s'exerçait sur la totalité des biens
de l'aubain qu'en deux cas, soit lorsqu'il n'avait pas fait
d'aveu, soit lorsqu'il était en possession d'une tenure
servile.

Comment, dans la lutte contre l'aubaine seigneuriale,
l'autorité royale réussit-elle à enlever la plupart des posi-
tions Le succès doit être surtout attribué aux moyens
suivants 10 aux hostises; les hôtesétant sur le territoire
de l'hostiseprotégés contre les revendicationsdes seigneurs
voisins et assurés de la franchise 2° aux sauvegardes et
privilèges des villes de bourgeoisie. Les chartesde Bourges
(1144, art. 6), de Lorris (1188, art. 18), d'Orléans
(1178, art. 1 et 2), garantirent aux aubains,même serfs,
après l'an et jour, la franchise de leurs personnes et de
leurs biens en même temps que la liberté du commerce,
moyennantle paiementd'une taxe à Mebun, à Issoudun,
c'est un setier d'avoine, l'avenage (V. ce mot). La
charte de Bourges est particulièrementintéressanteen ce
qu'on y voit apparaître la distinction entre l'aubaine
féodale et l'aubaine moderne les aubains qui bâtissent à
Bourges une maison pourront transmettre leurs biens à
leurs enfants, pourvu qu'ils soient nés dans le royaume.
Par conséquent, le roi conserve le droit de réclamer la
succession des autres aubains. 11 fait remise de l'aubaine
au régnieolemais-non à l'étranger. Le nouvel aveu, fait au
roi, donna lieu à des empiètements du pouvoirroyal, con-
tre lesquels les seigneursprotestèrent vivement en effet,
cet aveu fut fréquemment fait par lessujets des seigneurs,
sans même qu'ils le fissent suivre d'un établissement sur
les terres du roi; de làunenombreuseclasse de bourgeois
forains. Grâce aux bourgeoisies royales, aux lettres de
sauvegarde et de jurée, grâce aussi aux extensions de la
justice royale, la puissance du roi sur les aubains pénétra
partout dans les pays hors l'obéissance^.Aveu modvei.,
Bourgeoisie itOYAtE). Par contre, les dernièrestraces de
l'ancien séniorat des particuliers disparurent de toute
l'étenduedes domaines duroi et il fut de règlequel'aubain
ne pouvaity avoir d'autre seigneurque le roi (Etabl. de
saint Louis, II, ch.xxxi). Danslesgrands fiefs,les seigneurs
usèrent des mêmes procédés que le roi dans ses domaines,
pour enlever à leurs vassaux et aux seigneurs justiciers
les droits d'aubaine.H y eut notamment des bourgeoisies
ducales ou comtales,de même que des bourgeoisies royales.
Mais cette concentrationprofita définitivement à la royauté
lorsque la réunion des grands fiefs à la couronne fut
opérée. Plus tard, dans les concessions d'apanageou dans
les actes d'engagements domaniaux, l'aubaine fut réservée
avec les autres droits régaliens.

11 y a des indices, dans la terminologie elle-même, de
l'évolutionà la suite de laquelle l'aubain n'est plus que
l'hommené hors du royaume. Dans les rubriquesde textes
qui cependant visent l'aubaine féodale, les noms sous
lesquels l'aubain apparaît prouvent qu'il ne s'agit pas
ordinairementd'un régnicole venu d'uneseigneurievoisine,
mais bien d'un individu dont l'origine lointaine est dou-
teuse et tenue pour suspecte d'ome estrange ou espave
ou mesquenu ou mescrus(Etabl. de saint Louis, I, 92 et

100, rubriqueset passim).C'est qu'en effet la revendica-
tion du droit d'aubaine sur les Françaisdes antres seigneu-
ries devenant beaucoup plus rare, pour les causes qui
viennentd'être indiquées,le droit d'aubaine se présente
plus ordinairementau regard du non régnicole. Mais alors•
les légistes ont beau jeu pour prétendre qu'au roi seul
doit appartenir un droit qui ne dépend pas de la seigneu-
rie purementet simplement, puisqu'ilne s'exerce pas sur
tousceux qui deviennentsujets du seigneur sans distinction.
Ce droit est désormais fondé sur la souveraineté elle-même.
Aussibiendéjà, selonl'usaged'Orléans, « si l'aubain muert

sans hoir ou sans lignage li rois est hoirs. » Une seule
exception est faite pour le cas où l'aubain « muert el cuer
del chastel»(Etabl. desaintLouis, II, xxxi). Certainement,
tel n'était pas encore le droit commun dans la seconde
moitié du xnie siècle l'aubaine féodalene fut pas si tôt
désarmée. En 1301, Philippe le Bel fait défense aux col-
lecteurs royaux de prendre pour lui les successions des
aubainssur les terres des hauts justiciers;en 1315 encore
Louis X confirme le droit des seigneurs.Néanmoins, à la
fin du xivâ siècle, la royauté paraît avoir cause gagnée,
car Charles VI revendique les successionsdes aubainsdans
toute l'étendue de la Champagne et de la Brie, pays de
servage (Ordonn. de 1386). De nombreux arrêts fiscaux
de la chambre des comptes attestent, à partir de cette
époque, l'existence générale de l'aubaine régalienne.Avec
l'aubaine féodale disparurentles droits de chevage et de
formariageanciennement exigés des aubains sur les terres
de servage. La coutume de Châlons énonce formellement
le droit de l'aubain de se marier sans acquitter le forma-
riage.

IV. Lors de la rédactiondes coutumes, le droit du roifut
consacré par un grand nombre de coutumes (Orléans, Poi-
tou, Normandie,Berry, etc.). D'autres,malgré l'opposition
des gens du roi, maintinrentformellement le droit des sei-
gneurs justiciers sur la succession de l'aubain (Touraine,
Anjou, Maine, Sens, Bourbonnais, etc.) à titre de droit de
fisc pour les biens situés dans la seigneurie, ou à titre de
droit de déshérence pour toute la succession, suivant les

cas. L'aubaineseigneuriale d'ailleurs est dès lors rattachée
à la justice et non au fief. Quelques-unes enfin (Tours,
Lodnnois) sous le nom d'aubenage attribuèrent aux sei-
gneurs justiciers, non la succession entière du forain,
(c.-à-d. de l'aubain par rapport au bailliage), mais seule-
ment une bourse neuve et quatre deniers et, suivant les
lieux,unelivre de cire.Faute d'avoiracquittéce droitavant
l'inhumationde l'aubain, ses héritiers étaient passibles
d'une amende de 6Q sols. Quedevait-on décider dans le
ressort des coutumes muettes; quel devait être le droit
commun?La doctrine fut d'abord hésitante Dumoulinet
surtoutGuy Coquillereconnaissent que l'aubaineestun droit
ancien des seigneurs; ils défendent leurs droits contre les
royaux fiscaux questuaires; mais Bacquet fait prévaloir
l'idéecontraire. SelonBacquet le roi s'est réservé, dès l'o-
riginedesfiefs,le droit d'aubaine« commesouverain, régal
et honorifique. étant un des fleurons de la couronne».Ce
n'estni un droit defiscseipieurial,ni undroit dedéshérence;
c'est, ajoute Loyseau lui-même « un droit qui regarde la
police générale de l'Etat. la loi particulière du royaume
privant l'étranger d'être héritier et de laisser héritiers en
France. et partant ce droit appartientau roi seui». Pour
Bacquet le droit d'aubaine est un droit domanial. Est-ce
pouren renfermer l'exercice dans les domaines du roi?
Non certes; il n'y a plus à craindrecela, mais, étant doma-
nial, il est mis à l'abri des entreprises des seigneurs il
devient inaliénable, incessible, imprescriptible. Non
seulement l'aubaine de droit commun devient régalienne,
mais la nouvelle doctrine, beaucoup plus hardie encore,
soutientqu'elle est universelle. En conséquence 1° quant
aux coutumes qui ont enregistré'le droit des seigneurs
justiciers, elles n'ont pu préjudicier aux droits du roi,
lesquels ont d'ailleurs été réservés; elfes sont donc sâns
valeur.Comprendrait-on qu'un autre que le roi pût



avoir un droit d'aubaine alors qu'il dépendrait de lui-
même de faire évanouir ce droit en accordant à l'aubain
des lettres de naturalité,que seul il peut délivrer?
2-° La concession du droit d'aubaine à un seigneur,
par privilège,ne vaut que pendant la vie du roi qui l'a
accordé. Au xviir3 siècle cette doctrinen'est plus con-
testée Pothier refuse absolument le droit d'aubaine aux
seigneurs et Boutarie ne le mentionnemême pas en faisant
rémunération des droits seigneuriaux. Les procureurs du
roi avaient mis à faire prévaloir l'aubaine régalienne un
zèle aussi ardent que les jurisconsultes domanistes. Déjà
les Etats généraux de Tours (1483) se plaignent de ce
qu'ils entrent en possession des successions, sous prétexte
d'extranéité, avant enquête suffisante. Ils essaient même
de faire pénétrer l'aubaine dans les pays où elle n'avait
pas encore été admise; mais là ils rencontrèrentune résis-
tance énergique. L'immunité du Languedoc fut reconnue
par un édit de 1484 et les légistesdu Midi, pourrepousser
les tentatives des domanistes,invoquèrentl'authentique:
Omnes peregrini, due ilest vrai à l'empereur Frédéric II,
mais qui, insérée dans toutes les éditions du Code de
Justinien, avait à leursyeux le même crédit que les textes
du droit romain.

Lorsqu'il eut atteint son completdéveloppement, le droit
d'aubaine comporta les applications suivantes 1° droit
d'aubaine proprementdit, c.-à-d. droit pour le roi de
succéder aux étrangersqui décèdenten France sans enfants
légitimesnés dans le royaume; en outre, l'aubaine, étant
fondée sur la souveraineté territoriale et regardée comme
de droit réel, s'exerceaussi sur les biens laissés en France
par ua étranger non résidant; 2° droit de succéder aux
étrangers, quoique naturalisés,quand ils n'ont pas disposé
de leurs biens entre-vifs ou à cause de mort et qu'ils nelaissent aucun parent régnicole. La succession appartient
alors au roi par droit de déshérence.Les seigneurs hauts
justiciers, qui cependant ont le droit de déshérence en
règle ordinaire, sont alors écartés, par cette raison que,l'étranger n'étant devenu capable de droits civils qu'en
vertu d'un bénéfice du roi, on ne doit pas présumerque, en
accordant des lettres de naturalité, le roi ait voulu renon-
cer à ses droits; 30 enfin droit de succéder aux ex-régni-
coles naturalisésen pays étrangers. Comme corollaire du
droit d'aubaine, l'étranger ne peut disposerpar testament
ou par donationà cause de mort desbiens qu'il possède enFrance. On tolérait le legs pieux jusqu'à concurrence de
S sols parisispour le salut de son âme (Loisel, règl. 68).
Commentces incapacitéssuccessorales étaient-elles expli-
quées par la doctrine? Selon les légistes, l'aubain est capa-
ble, dans le royaume,des actes du droit des gens; il peut
acquérir et aliéner entre-vifs, mais il est incapablequant
aux actes à cause de mort, qui sont de droit civil, et il ne
peut laisser d'héritier, car, de même que le latin Junien,
« vivitut liber, moriturutservus». Pas plusd'ailleursquele péregrin, l'aubain ne doit avoir la testamenti factio
passiva,qui est également de droit civil: ilne peutêtre léga-
taire il ne peut succédernonplus ab intestatà ses parents
régnieoles:on trouve logique de lui refuserce droitpuisque
ses parents ne sont pas admis à recueillir sa succession.
Ainsi donc la règle est double aubains nepeuvent tester;
aubains ne peuvent succéder (Loisel, règl. 68). Le conjoint
survivant ne peut lui-même recueillirles biensduconjoint
prëdécédé.Mais, l'aubain étant capable pour les actes de
droit des gens, on admettait que deux conjoints étrangers
pouvaient se faire un don mutuel; le caractère prédomi-
nant de cette libéralité ne permettant pas de l'assimiler
aux dispositionsà cause de mort. Au surplus, dans l'ap-
plication, la distinction entre ce qui était de droit civil
et ce qui était de droit des gens faisait nattre plus d'une
difficulté. En dehors des incapacitésrelatives aux sue-cessions et aux dispositionsde dernièrevolonté, l'aubaine
entraînait, au point de vue civil, diverses conséquences
d'ordresecondaire qu'il suffit de mentionner 1° la néces-
sité pour l'étranger demandeurde donner la caution judi-

catum sOlvi; 20 l'emploi de la contrainte par corps en
matière civile; 3° l'interdiction d'invoquer le bénéfice de
cession de biens; 4° l'incapacitéd'être témoin instrumen-
taire dans la plupart des actes publics. Dans la sphère
du droit politique, l'aubain était absolument incapable =
Aubains ne peuvent tenir offices, bénéfices, fermes du roi
oude l'église » (Loisol., règl., 73). D'une manière générale
ils ne pouvaient occuper aucune fonction politique, être
avocats, principaux ou régents dans les universités, etc.

V. Des brèches considérablesavaient été faites au droit
d'aubaine; il était loin de s'appliquer indistinctement à
tous les étrangers: les uns en étaient affranchis par des
privilèges individuels; d'autres en vertu d'exemptionscol-
lectives dues à des causes spéciales; d'autres enfin y
échappaient en vertu des traités passés avec les puis-
sances étrangères. 1° Privilèges individuels. Ils existent
en faveur des étrangers et de leurs descendants qui ont
racheté l'aubaine par une taxe leur tenant lieu de lettres de
naturalité (édits de 1587, 1639)et en faveur des étrangers
naturalisés. Ce n'est pas le lieu de parler des naturalisa-
tions (V. Naturalisation); qu'il suffise de dire qu'au
xvia siècle les naturalisationsau profit d'Italiens furent si
nombreuses que les députés du tiers-Etat, en 1576, deman-
dèrent que le roi n'accordât plus de lettres de naturalité
qu'après un séjour de dix ans en France. Les Etats ne
protestaient pas tant contre l'abandon par le roi de sesdroits de fisc que contre les faveurs et dignités accordées
par les Médicis à leurs compatriotes avec tant de prodi-
galité. L'ordonnancede Blois décida, en conséquence, que
malgré les lettres de naturalité plusieurs bénéfices d'ordre
supérieur ne pouvaientêtre commis à des aubainsnatura-
lisés. 2°Exemptionscollectivesmotive'espar descauses
spéciales. Telles sont les immunités des ambassadeurs,des
Suisses et Ecossais au service du roi. Dans un intérêt éco-
nomique, ou en accorda de semblables aux étrangers
fréquentant nos foires (celles de Champagne, du Lendit,
etc. avaient obtenu ce privilège très anciennement);
plusieursplaces de commerce furent soustraites à l'aubaine
(Tours, Metz,Marseille, etc.); les employéset ouvriers des
manufacturesroyales et de quelques industriesprivilégiées
en furent affranchis; enfin l'intérêt du crédit public fit
accorder la mêmedispenseaux possesseurs de rentes sur
l'hôtel de ville et aux souscripteurs de divers emprunts.

3° Exemptionsrésultantde traités diplomatiques.A
partir de la fin du xvi° siècle l'aubaine entre dans une
phase diplomatique qui en restreignit singulièrementl'ap-
plication pratique. De nombreux traités provoqués par la
France assuraient aux aubains en France les droits recon-
nusànosnationauxpar les autres puissances contractantes.
Il existait des traités de ce genre avec la Hollande, la
Russie, l'Autriche, l'Espagne, l'Italie, les Etats-Unis d'A-
mérique, etc. Dans plusieurs de ces traités, notamment
avec des Etats allemands, le roi se réservait, sous le nom
de détraction, un droit généralementassez faible, soit unvingtième, sur la succession des aubains. Il importe de
faire remarquer que si les Flamands, les habitants de la
Navarre, du Milanais, ducomtat d'Avignon, etc., étaient
exempts de l'aubaine ce n'était pas à raison des traités,
mais parce que la coutume de France les regardait comme
Français de droit jure et origine Galli.

VI. La Constituante, dans un élan d'enthousiasme,
« considérant que le droit d'aubaine est contraire aux
principes de fraternité qui doivent lier tous les hommes.
et que la France libre doit ouvrir son sein à tous les peu-
ples de la terre, en les invitant à jouir, sous un gouver-
nement libre, des droits sacrés et inaliénablesde l'huma-
nité >, décréta que les droits d'aubaine et de détraction
seraient abolispour toujours(décretdes 6, 18 août 1790).
Cette abolition était depuis longtemps réclamée par les
publicistes et les hommes d'Etat au xvu" siècle Maynard
et Ant. Le Maistre,au xviii8 siècle, Montesquieu, le Trosne,
Necker, de Vergennes s'étaient élevés contrele droit d'au-
baine. Onsait que lecodecivil, sur l'insistancedu Premief



Consulet de Tronchet,et, malgré l'opposition du Tribunat,
adopta pour la condition généraledes étrangers,quant aux
droits civils, le système de la réciprocité diplomatique

(c. civ. art. 11). L'art. 726 c. civ. en faisait applica-

tion au droit pour l'étranger de recueillir une succession

en France; mais, par aggravationde l'ancienne jurispru-

dence, l'art. 912 c. civ. retendait au droit de recueillir

les donations entre-vifs. Néanmoins le codecivil ne fit pas
revivre le droit du fisc sur les biens de l'étranger décédé

en France et y laissant des parents français. A cet égard,
l'innovation généreuse du décret de 1790 fut respectée. Et

en outre, si l'art. 726 subordonnait la capacité de suc-
céder à la condition de la réciprocité, il n'impliquait en
rien le retour à l'ancien droit, puisque, à défaut de 1 étran-

ger exclu, ce n'était pas le fisc, mais le plus proche parent
français qui devait recueillir la succession. A aucun point

de vue, par conséquent,les anciennes incapacitésde 1 aubain

n'avaient été rétablies. C'est donc tout à fait indûment que

a loi du 14 juil. 1819, abrogeantles art. 726 et 912 du

c. civ. afin de donner aux étrangers le droit de succé-

der et de recevoir par donation de la même manière que
le Français, porte cette rubrique Loi relative à l'aboli-
tion du droitd'aubaine et détraction. Ce n'estd'ail-

leurs pas ici le lieu d'exposer le système de la loi de

1819, qui n'a cessé d'être en vigueur (V. ETRANGER,

SUCCESSION). Mais, si l'on abandonne alors le système de

la réciprocité, il importe de constater que le mobile du
législateur fut tout différent de celui qui avait inspiré le

décret de 1790. En effet, en présentant le projet de loi à
la Chambre des pairs, le garde des sceaux fit cette décla-
ration « Ce n'est pas par un mouvement de générosité

que nous voulons effacer les différences relatives aux suc-
cessions et aux transmissionsde biens; c'est par calcul.

Il ne faut effacer que celles qui peuvent dissuader les

étrangers d'acquérir. » Aussi bien, la France de la Res-
tauration, épuiséed'argent, au moment d'ouvrir de grands

emprunts et de mettre en adjudication les forêts de Etat,
avait tout intérêt à attirer les capitaux étrangers. C'est

donc par politique financière qu'elle fit le sacrifice des

art. 726 et 912 'du c. civ. Paul Cauwès.
Bibl. :Bacqdet, Œuvres; Paris, 1608,pp. i à 151, in-

fol. LOYSEAU, Traité des seigneuries; Paris, 1678, p. id,
in-fot. Dumoulin, Œuvres; Pans, 1681, t. II, pp. 707-

7t3, 5 vol. in-fol. Guy COQUILLE, Œuvres, C.de Niver-
nais Bordeaux,1703, pp. 303-366-367,in-fol. Mabillon,
Annal. ord.San'ct.-Benled;Paris, 1713-39,t II, p. 699, 6 vol.
in-lbl. Dom Bouquet, Histoire des Gaules; Paris, 1739,

t X, p. 627. De Ferrière,Dict. de pratique, y" Droit
d'aubaine; Paris, 1740, 2 vol. in-4.-ENOYOL. Method.Seot.
JURISr'R.~ Paris, 1781, t.I, pp. 561 et suiv., 1.111, p. 687, in-4.

Semonin DE Sa.int-Gera.ns,De usu hodierno juris Al-
binaqïi; Strasbourg, 1785, br." in-4. WALTER,Corpus
J. Germanici; Berlin, 1824, t. I, pp 174-321-322-763, 3 vol.
in-8. Du CANGE, Glossarium,v Albunus; Pans, 1849-47,
8 vol. in-8. Beaumanoir, Cout. de Beauvoisis; Paris,
184'1 t. II, p. 226, 2 vol. in-8. Le Huébou,Hist. desInstit.
caroW; Paris, 1843, pp. 16-17-447, in-S. Soloman,
Essai sur la cond. des étrangers; Tours, 1813, in*
Démangeât, Hist. de la cond.des Etrangers;Paris, 1844,

in 8. Waknkcenig, Franzôsische Staats und Reahtsge-
schiclite; Bâle, 1846, t. II, pp. 180-193,vol. in-8. LOISEL,
Instit. coutumières; Paris, 1846, t. 1, pp. 99 à. tOo. 2 vol.
in-12. Sohmid,Die Gesetze der Angelsachser; Leipzig,
1858, pp. 287-293-295-504, in-8. DE Rozière, Recueil
de formées de t'Emptt-e/')'anc.;Paris, 1859-71, t, r, RR' 12

à 43, 3 vol.in-8. Pothier, ŒuDres; Paris, 1860, t. VUI,

pp. 9-25-256et suiv.; t. IX, pp. 19 et suiv., 10 vol. in-8.
ïfEsPWAX.laFêodàlité; Saumur, 1862, pp. 91-161,. in-8.
Litthé, Dtct. de la langue franc. v°Aubain; Paris, 1873,
4 vol. in-4. BEHREND,LexSa«ca; Berlin, 1873, pp. 52-
59-60, in-8. GRAND Coutumier;Paris, 1868, p. 319, in:S.

Laurièke Glossaire du droit franc v° Aubain,
aubaine, aubenage; Niort, 1882, in-4. Etablissements
DE SAINT Louis; Paris, 1881-86, t. II, pp. 149-150-169 à 171-
428et suiv.; t. III, p. 51, 4 vol. in-8. VIOLLET, Précis de
Vhist. du droitfranç.; Paris, 1886, pp. 311 à 320, m-8.
AUBAINE. Com. du dép. de la Côte-dOr, arr. de
Beaune, cant. de Bligny-sur-Ouche 315 hab.

AUBAINE. I. Histoire do DROIT (V. Aubain).
II. POLITIQUE (V. ETRANGER).

AUBAIS. Com. du dép. du Gard, arr. de Nimes, cant.
de Sommières; 1,312 hab.

AUBAIS (Charles de Baschi, marquis d'), historien
héraldiste et géographe, né à Beauvoisin près Nîmes, en
1686, mort à son château d'Aubaïs le 5 mars 1777.
Grand collectionneur de livres et de manuscrits, il publia

en société avec Léon Ménardi Pièces fugitives pour
servir à l'histoire de France (1759, 3 vol. in-4), qui

sont encore consultées avec fruit la Géographiehis-
torique (1761), comprenant aussi nombre de documents;

Généalogie de la maison de Genas, originaire du
Dauphiné, 1713, in-fol. Abrégé généalogique de la
maisonde Narbonne-Pelet, in-4. G. DE G.

AU BAN EL (Honoré), médecin français, né à Auriol
(Bouches-du-Rhône)en 1810, mort à Marseille en 1863.
Interne des hôpitaux de Paris, reçu docteur en 1839
(Essai sur les hallucinations; thèse, in-4), publia avec
Thore, en 1840, Rech. statistiq. sur l'aliénation men-
tale, etc.; Paris, in-8, puis passa à Marseille avec le titre
de médecinen chef des services d'aliénés,et fonda, en!844.
l'asile de Saint-Pierrre, qu'il dirigea jusqu'à sa mort. Il a
publié un très grand nombre d'articles dans les recueils
périodiques, en particulierdans les Annales médico-psycho-
logiques; il s'est beaucoup occupé de la manie homicide.

On Iui doit encore deux importants rapports Compte
rendu du service médical et duserviceadministratifde
l'asile des aliénés de Marseillede i 84-1 à 4849; Mar-
seille, 18S0, in-8. Compt. rendu du serv. méd. de
l'asile des aliénésde Marseillede 1850 à 1861; Mar-
seille, 1861, in-8. Dr L. HN.

AUBANEL (Joseph -Marie -Jean -Baptiste-Théodore),
littérateur français, ou plus exactement félibre provençal,
né à Avignon le 26 mars 1829, mort dans la mêmeville
le 31 oct. 1886. Fils d'un imprimeur, il exerça la même
profession que son père et devint, avec MM. Roumanille et
Mistral, l'un des chefs du petit groupe qui s'efforce depuis

trente ans de régénérerla langueet la poésie des anciens
troubadours.Collaborateur actif de VAlmanachdesfélî-
bres (1854, in-12, et années suivantes),il s'est surtout
fait connaîtrepar son poème la Grenade entr'ouverte
(la Miougrano entraduberto Avignon et Paris, 1860,
in-12) et par un drame en cinq actes et envers, Le Pain
du péché (louPan doupecat), représentéavec un grand

succès àMontpellieren mai 1878. Th. Aubanel, que ses
admirateurs n'avaient pas craint d'appeler « le Pétrar-

que français », avait été décoré de la Légion d'honneuren
1884. Z) M. Tx.

Bibl. Paul Maeiêton, Th. Aubanel; Montpellier,
1883, in-8.

AUBARÈDE. Corn. du dép. des Hautes-Pyrénées,arr,
de Tarbes, cant. de Pouyastruc 426 hab.

AUBARESTIÈRE.Synonyme à'arbaleslière. (Pour la
fie. V. Bacaias.)

AUBARET (Louis-Gabriel-Galdéric), orientaliste fran-
çais, né. à Montpellier (Hérault) le 27 mai 1825. Il fut
nommé capitaine de frégate le 27 juil. 1862. Mais il
quittait bientôt le service de la marine pour entrer dans
la carrière diplomatique. Chargé de la gestion du consulat

de France à Bangkok le A2 oct. 1863; consul de lr0
classe à Scutari d'Albanie, le 18 mars 1868 chargé
de la gestion du consulat général de France à Smyrne,
le 14 mai 1872; consul de 1™ classe à Roustchouk,
le 30 août de la même année; consul général délégué
de France à la commission européenne chargée de .!a

délimitation de la Serbie, le 31 août 1878; commissaire

pour l'organisation de la Roumélie orientale, le 1. or fév.
1880; il était nommé consul général, ministre plénipoten-
tiaire honoraire, le 19 janv. 1881, et mis à la retraite.
Comme orientaliste,il a laissé plusieursouvrages 1° Voca-
bulaire français-annamiteetannamite-français,précédé

d'un traitédes particulesannamites. 2 tomesen 1 vol. in-8,
Bangkok, 1861 2° Histoire et descriptionde la liasse-
Cochinchine (pays de Gia-Dinh), traduites pour la
première fois d'après le texte chinois original; Paris,
1863, gr. in-8; 3° Luc-van-tién, poème populaire





annamite, traduit en français; Paris, 1864 (Extrait du
Journal Asiatique) 98 pp. 4° Grammaire de la
langue annàmite; Paris, 1864, gr. in-8 50 Codeanna-
mite, Lois et règlements du royaumed'Annam,traduits du
texte chinois original; Paris, 1865, 2 vol gr. in-8; 6°
Grammaire annamite, suivie d'un Vocabulaire français-
annamiteet annamite-français Paris, 1867, gr. in-8.

Aristide Marre.
AU BAS. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Sarlat,

cant. de Montignac; 591 hab.
AUBAZAT. Corn. du dép. de la Haute-Loire, arr. de

Brioude, cant. de Lavoûte-Chilhac 570 hab.
AUBAZINES ou OBAZINE. Com. du dép. de la Cor-

rèze, arr. de Brive, cant. de Beynat; 992 hab. Stat. du
chemin de fer d'Orléans, ligne de Brive à Ussel. De l'an-
cienne abbayecistercienne d'Aubazines,fondée au xie siècle
subsiste l'église, aujourd'hui paroissiale (mon. hist.)
C'est un remarquableédifice du xna siècle (fig. 1). La nef,

Fig. 1. Eglise Saint-Etienned'Aubazines.

voûtée en berceau brisé, qui n'a que trois travées, est
coupée par un long transept à chacun des bras duquel sont
ajoutées à l'E. trois chapelles carrées; le chœurpolygonal
est plus bas que la nef. Le carré du transept est surmonté
d'une coupole qui supporte un clocher octogonal. Dans le
bras S. du transept se trouve le tombeau du fondateurde
l'abbaye de Saint-Etienne.Lanef fut au xme siècledécorée
de peintures dont il subsiste des vestiges. Les stalles
sculptées représentent les dieux de l'Olympe, des armoires
romanes (6g. 2) passent pourles plus anciennes de France.

Fig. 2. Meuble roman de l'église d'Aubazines.

Quelques-unes des verrières monochromes remontent à
l'époquede la constructionde l'église. Ruines d'un an-
cien château. Carrières de marbre, orphelinat agricole
succursalede celui de Varaignes (Dordogne). Blan-
chisserie de toiles.

AUBE (l'). Rivière de France, prend sa source au pied
du mont Saule, près de Vaillant (Haute-Marne), arrose

Auberive, Aubepierre,se grossit de diverses sources et de
l'Aubette et entre dans le dép. de la Côte-d'Or, où elle
baigneMontigny,puisrentre dans la Haute-Marne,y baigne
Dinteville et la Ferté et passe dans le dép. de l'Aube", à
Clairvaux où elle se grossit de l'Aujon; elle est coupée à
plusieurs reprises par le chemin de fer (ligne de Paris à
Mulhouse); elle arrose Bar-sur-Aube où elle reçoit la
Bresse, Dolarincourt où elle reçoit le Lendion, Dienville,
Brienne-Vieille où commence le flottage des trains, Les-
mont elle reçoit la Voire, le Ravet, l'Auzon, le Meldanson,
le Puis, l'Huistrelle, et arrose Arcis-sur-Aube, où com-
mence la navigation, Champigny, au confluent de l'Her-
bisse, et Plancy, où elle reçoit la Barbuise; elle passe
ensuite dans le dép. de la Marne, y reçoit la rivière des
Auges, baigneAnglure et se jette dans la Seine à Marcilly,
après un cours de 225 kil. dont 62 flottables et 45 na-
vigables. Le tirant d'eau moyen à l'étiage n'est que de
0 m. 15 à 0 m. 20 aussi la navigation se borne-t-elle au
transport des céréales, des légumes et des fruits.

AUBE (dép. de l'). Situation, limites, superficie.
Le dép. de l'Aube qui doit son nom à un affluent de

la rive droite de la Seine est situé entre 47° 55'-#5"et
48° 43' 55" de lat. septentrionale,et entre 1° 2' 48" et
2° 31' 10" de long. E. du méridien de Paris.

Il est borné au N. par le dép. de la Marne, à l'E. par
celui de la Haute-Marne, au S. par ceux de la Côte-d'Or et
de l'Yonne, à l'O. par ceux de l'Yonne et de Seine-et-
Marne. Sur tout son pourtour le dép. n'a guère que des
frontièresartificielles à peine çà et là un ruisseau le
sépare-t-il pendant quelques centaines de mètres de l'un
des six départementsqui l'entourent. Le pourtourtotal
est estimé à près de 370 kil.; il enferme une superficie de
600,139 hectares. Quarante-troisdépartementsde France
sont plus étendus. Sa plus grande longueur est de 115 kit.
du N.-O. au S.-E., de la forêt de Sourdun, près du Mé-
riot. cant. de Nogent-sur-Seine, à la colline élevée de
la Pointe, près de Juvancourt, cant. de Bar-sur-Aube
sa longueur est en généralde 80 kil.

Relief du sol. Structure générale. Le dép. de
l'Aube, considérédans son ensemble, présenteune grada-
tion régulière à partir des collines boisées de l'amont
jusqu'auxgrandes plaines monotonesde l'aval. JI se divise
en deux grandes régions naturelles correspondant aux
formationsgéologiques. L'E. et le S. (arr. de Bar-sur-
Aube et Bar-sur-Seine)appartiennentaux terrains juras-
siques et crétacés leur relief est formé par des collines
serattachant au S.-E. au plateau de Langres et àla COte-
d'Or. Dirigées pour la plupart de l'E. au S.-E., elles vont
en s'écartant et en s'abaissant à mesure que l'on s'avance
au S. et à l'E. Cette région est couverte en partie de
grandes forêts. Le N. et l'O., au contrairearr. d'Arcis-
sur-Aube, de Troyes et de Nogent-sur-Seine), appartien-
nent, sauf les terrains diluviens de Lusignyet de Nogent
et les alluvions anciennes des environs de Troyes, à
la craie. Cette région stérile est la Champagne Pouil-
leuse.

Région du sud-est. La région S.-E. ou région des
collines jurassiques contient les plus grandes altitudes du
département, et se signale par ses contrefortsarrondis.
C'est dans l'arr. de Bar-sur-Aube, à quelqueskil.à l'O. de la
rive gauche de l'Aube,que se dresse le coteau le plus élevé
de l'Aube, le bois du Mont (366 m.) tout à côté, on
remarque la Tête aux Louys (3S6 m.) et le bois de
Baramont (362 m.). Ces trois cimes sont couvertes par
la grande forêtde Clairvaux, qui s'étend sur les trois dép.
de l'Aube, de la Haute-Marne et de la Côte-d'Or.
Comme les collines de l'Aube se rattachent vers le S. et
l'E., hors du département,au plateau de Langres et à la
Cote-d'Or, on conçoit que c'est dans cette région, c.-à-d.
au voisinage des dép. de la Haute-Marne et de la Côte-
d'Or, que le sol est le plus élevé. Si l'on se dirige vers le
N.-O., en suivantlesprincipaux cours d'eau, le sol s'abaisse
peu à peu; après avoir rencontré un grand nombre de



sommets de plus de 300 m. on arrive enfin aux terres

crayeuses- et infertiles du Nord.
Mais dans toute la région des collines, s'étendent encore

de. vastes forêts, établies spécialement sur les terrains

tertiaires, qui fournissent un sous-sol argileux, imper-

méable sur la craie; ce sont,outre celle de Clairvaux, les

forêts de Bossican, de Chaonrce, d'Aumont, de Rumilly,

d'Othe, du Grand-Orient, de Soulaines. Ces coteaux portent

encore des vignobles, des prairies, des cultures potagères

au fruitières. Citons spécialement la forêt d'Othe, vaste
plateau tertiaire, boisé, sillonné par d'étroites et pitto-

resques vallées cultivées, creusées dans la craie, qui forme
le soubassement des terrains tertiaires (argile à silex.)
ChampagnePouilleuse.Tout autre est la Champagne
Pouilleuse. C'est une des régions les plus stériles de la
France elle est composée de grands plateaux de 80 à
200 m. d'élévation,inféconds et presquenus sur quel-

ques pointscependanton a commencé à planter des arbres

verts qui ont bien réussi. Ses terres arides, ses roches
pulvérulentes, ses plantes rabougries, la laideur de ses
cabanes,la pauvretéde seshabitants en ont fait une région
tristement célèbre; elle renferme de véritables steppes:

par exemple celui où l'on a établi le camp de Châlons.
C'est là que la craie blanche, dont les assises s'étalent
dans la région E. du bassin parisien, présente sa
plus grande largeur. Dans toute cette région où le bois

est rare malgré de récentes plantations,où la pierre de

taille fait défaut, les habitationssont construites avec des

carreaux de terre durcie à l'air, assis sur une maçonnerie
de blocaille ou de craie. On ne rencontre nulle part des
ruisseaux ou des fontaines.Seulsles vallées ou les vallons

sont fraisethumides; parfois même trop humides et tour-
beux. De petites rivières, bordées de prairies ombragées

d'arbres, y présentent çà et là des sites charmants les
vallées de la Seine, vers Méry, celles de la Vanne et de

l'Ardusson.
Géologie. Les formations géologiques du dép. de

l'Aube appartiennent à deux groupes différents de l'âge
secondaireet tertiaire:

1° Les différentes assisesde la craie viennent affleurer
successivement dans une vaste plaine légèrement ondu-
lée dont la superficie, égale à la moitié environ du dépar-
tement, s'étendau N.-O. d'une ligne sinueuse qui passe-
rait par Chavanges, Piney, Lirey et Raunes, du N.-E. au
S.-O. c'est la ChampagnePouilleuse.
*• 2° Entre cette ligne et une autre à peu près parallèle
passant par Fresnay, Vendeuvre, Courtenot, Chaourceet
MarolIes-sous-Lignières,se trouve une zone dans laquelle

ton rencontresurtout des argiles et des sables, qui consti-
;uenfles étages crétacés moyenet inférieur. Cette région
YTroyes) appartient à la ceinture S.-E. du bassinparisien.
Les couches de terrains secondaires plongent toutes vers
Paris; de sorte qu'en allant du N.-O. au S.-E., on
rencontre successivementles affleurementsdes couches
déplus en plus anciennes, suivant Vordre naturel de
la superposition. On doit remarquer pourtant que
rabaissementdes couches ne résulte pas seulement de
leur inclinaison, qui, engénéral, estasse* faible,mais,
plus souvent,de ressauts brusques déterminéspar des
faalles. (Légendede la carte géologique;)

3° Enfin la partie S.-E.du départementest formée par
le terrain jurassique, limité au N.-O. par la ligne que

nous venons d'indiquer,et dans le sens opposépar les dép.

de la Haute-Marne et de la COte-d'Or.
La craie occupant la moitié du département,chacune

des deux autres zones en occupe1/4; quantà'ia puissance

de ces couches, c.-à-d. à leur dimension verticale,on peut
l'évaluer pour la craie, à 300 m.; pour le crétacé

moyen et inférieur, à 200 m. pour le jurassique, à
370 m.

A côté de ces terrainsprincipaux on doit mentionner

commeterrains 'accessoires une petite pointe du plateau
Ile là Brie qui se montre àuN.-O. du départementet offre

des argiles plastiques,et un calcaire meulier, surmontéde

grès de Fontainebleau;ce terrain, qui s'étendait bien pins

loin autrefois,a été dénudé à l'époque quaternaire, de sorte
qu'on n'en retrouve plus que quelques débris sur les col-
lines plus élevées on trouve également des alluvions
anciennes et modernesdans les vallées. Voici la description

de ces divers terrains par ordre chronologique:
Terrains secondaires. Jurassique.Le terrainjuras-

sique de l'Aube est presque exclusivementcalcaire; on n'y
rencontre ni sable, ni grès, et les argilesy sont réduites à
quelques minces assises, dont la plus importanteest géné-
ralement placée à la base du premier étage. Les fossiles

les plus fréquents y sont les conchifères et lesmollusques.
Les couches de l'étage supérieur dominent au voisinage du
crétacé le calcaire à astarté occupe la partie la plus
reculée de la zone lescalcaires coralliens enfin ne parais-
sent que dans les vallées de la Seine et de la Laignes.Ces
différentes couches présentent des caractèresdistincts.

Le calcaire corallien inférieur est compact, blan-
châtre, et contient comme fossiles la Terebratulacorallina,
la Terebratula curvata, la Terebratulasimilis.

Le cale, coralligèneest blanc, il renferme des concré-
tions noduleuses(Terebratula corallina, Cardium coralli-

num, etc.).
Le kimméridien, formé par des marnes à bancs cal-

caires, et le calcaire du Barrois, compact et lithogra-
phique, renfermenttous deux l'Ostreavirgula; ils se fon-

dent l'un dans l'autre à leur surface de contact; ce
rapport entre les deux assises est très frappant aux
environs de Bar-sur-Seine.On trouve en effet, à la mémo
hauteur et à une faible distance à Bar-sur-Seine, le
calcaire du Barrois, et à Merrey, le calcaire kimméridien.
L'ensemble de ces deux couches occupe plus des trois

quarts de la surface totale de la zone jurassique. Quand

on se dirige vers le S.-E:, on voit ces terrains apparaître
d'abord au fond des vallées, puis sur les coteaux, qui
deviennent de plus en plus abrupts; enfin ils constituent

toute la masse des collines jusqu'à ce qu'ils se trouvent
à leur tour déplacés vers leur base par des calcaires

coralliens.
Crétacé. Sil'on jetteun coup d'œilsur la cartegéologique

de l'Aube, on voit qu'abstraction faite du petit lambeau
tertiaire du N.-O. et des alluvions du fond des val-
lées, la craie proprement dite, occupe tout l'espace
compris entre les limités N. et 0. et une courbe

dirigée du N.-E. au S.-O. qui passe un peu à lE.de
Troyes. Au delà, le terrain crétacé inférieur forme une
bande comprise entre la craie proprement dite du N.-O.

du département, et le jurassiquedu S.-E. La longueur dé

cette bande est de 20 lieues environ, sa largeur de

4 lieues; elle est plus étroite au S.-O. que du côtéopposé..
-Les différentes assises dû crétacé présentent les carac-

tères suivants
Crétacé inférieur. Le- crétacé inférieur se divisenet-

tement en trois assises, savoir le calcaire à spatangues,
qui renfermeaccidentellement des minerais de fer, et pré-
sente en certains points (Thieftrain) des bancs à grain

assez serré pour former une belle pierre de taille; – les

argiles ostréennes et lumachelles, caractérisées par l'Os-
treaLeymeriei;les argiles et sablespanachés, peu riches

en fossiles, renferment un minerai de fer exploité aux
GrandesForges, près Vendeuvre.

Crétacé moyen. Les grès et sables verts sont fort nets

dans la localité de Montiéramey; on y trouve quelques
nodules pyriteux; le gault (argile téguline), d'une
couleur ordinairementbleue, renfermeaccidentellement da

la pyrite en petits rognons du gypse confusément cris-
tallisé (notamment à Courcelles et au Plessis), des no-
dules de calcaire.

Crétacé supérieur.La craie sa présenteavec des carac-
tères uniformes dans le département; c'est un calcaire
blanc, terreux, renfermant souvent des veines Ou des



nodules de silex. Autrefois très employée pourla construc-
tion on l'a abandonnéedepuis que les chemins de ferper-
mettent d'apporter des matériaux meilleurs on ne l'ex-
ploite plus que pour amender les terres argileuses des
plateaux tertiaires. On y distinguetrois assises l'assise
inférieure, qui affleure sur les bords de l'Aube et
se montre surtout à la base de la grande falaise qui
termine au S.-E. le plateau crayeux elle est grise, et
assez dure pour servir aux constructions; l'assise
moyenne, caractériséepar l'absence ou la raretédes silex,
se montre sur le flanc des collines et sur une grande
partie du plateau crayeux; l'assise supérieure, très
développée dans l'O. du département, c.-à-d. dans le
voisinage des bords du bassin de Paris, est formée de
craie blanche. Ces trois assises se distinguent surtout
par leurs fossiles, les espèces de l'une ne passant pas en
général dans la suivante (Inoceramus labiatus, Tere-
bratulina gracilis, Micraster cortestudinarium, Spon-
dylus spinosus, Catillus Cunteri, etc.).

TERRAINSTERTIAIRES. Le terrain tertiaire n'est guère
représenté qu'au N.-O. du dép. de l'Aube; le plateau de la
Brie vient s'y terminer par un talus rapide par lequel ondescend sur la nappe tertiaire crayeuse de la Champagne.
On retrouve encore quelques lambeaux tertiaires dans
l'arr. d'Arcis et sur certains points élevésdu département.
Il en existe une bande dans la région N.-O du départe-
ment et deux petits témoins isolés, situés au S. d'Arcis,
qui sont en voie de disparition, car on les utilise pour
tirer des briqueset du mortier. Ces terrains sont composés
par l'argile plastiqueblanche ou jaunâtre, employéepour
les poteries, les tuiles ou les briques; les grès de Fontaine-
bleau, qui formentprès du hameau de Courtiou une arête
élevée de 196 m. dirigée de l'E. à l'O.

TERRAINS QUATERNAIRES. Les alluvions anciennes,
composées de gravier jurassique fin, ont été observées
dans les vallées de la Seine, de l'Aube et de l'Armance.
Dans le bassin de la Seine, de Mussy à Bar, le fleuve
étant très encaissé, le terrain d'alluvion est très resserré;
mais il s'élargit remarquablementdansla plainede Vaudes,
où il atteint 3 lieues et demie de largeur et 30 à 40 m.d'épaisseur; de même les alluvions de la vallée de
l'Aube s'écartent en général peu des bords du fleuve,
mais prennentune très grande extension à la hauteur de
Brienne

Les alluvions modernes sont des limons argileux ou
sableux, parfois des tufs calcaires peu agrégés, et des
couches de tourbe.

Les dépôts meubles des pentes sont formés, dans
la région jurassique, de limons argileux rougeâtres avecfragments calcaires. On les exploite pour amender les
vignobles; parfois, le limon grossier est mélangé de craie
remaniée ou d'argiles avec fragments de meulières; il
garnit le flanc le moins incliné des vallées crayeuses.

FORMATIONS ÉRUPTIVES. Ajoutons enfin qu'on a re-
gardé comme éruptifs des sables et argiles amassés dans
les poches et filons qui existent dans la craie. On y
trouve un mélange_ confus de sables micacés ou graniti-
ques et de concrétions ferrugineuses.

Régime des eaux. Le dép. de l'Aube est compris
en entier dans le bassin de la Seine tous les cours d'eau
qui l'arrosentdescendent vers ce fleuve. Cependant, il faut
distinguer en trois groupes les rivières et les ruisseaux
qui le parcourent I. la Seine, Il. Y Aube, les deux rivières
principales III. un groupe de petites rivières, telles que
YOruin, la Vanne, l'Armance, qui ont une grande partie
de leur cours dans le dép. de l'Aube, sans y avoir leur
embouchure.

I. La Seine. La Seinenatt dans la Côte-d'Or et parcourt
environ 75 kil. dans la direction du N.-N.-O. avant de
pénétrer dans le dép. de l'Aube; elle y entre en amont de
Mussy par 188 m. au-dessus du niveau de la mer et en
ressort par 60 m. environ, au point le plus bas du dépar-
tement, après avoir parcouru près de ISO kil. dans la

direction du S.-E. au N.-O., ce qui montre l'inclinaison
générale du territoire la pente du fleuve, dans l'Aube,
est donc de 128 m. La Seine parcourtune vallée gracieuse,
mais peu pittoresque, surtout quand elle affleureles collines
de la Champagne Pouilleuse. Elle n'est encore ni large ni
profonde. Elle baigne Mussy, chef-lieu de canton; Bar,
chef-lieu d'arrondissement, quitte l'ancienneBourgogne à
Bourguignons, passe à Troyes, chef-lieu du département
à partir de ce moment, elle se divise en deux bras paral-
lèles qui eux-mêmesse ramifientparfois en plusieurscanaux
et qui coulent lentemententre des collines boisées et cou-
vertes de vignes. La Seine passe ensuite à Méry,"chef-lieu
de canton, près de Romilly, sort du dép. de l'Aube et,
après avoir fait un détourdans le dép. de la Marne, rentre
dans l'Aube, passe à Nogent, chef-lieu d'arrondissement,

]3Uis entre dans le dép. de Seine-et-Marne. Pendant son
cours au travers du dép. de l'Aube, la Seine roule peu
d'eau elle ne devient navigablequ'à Marcilly, grâce autribut de l'Aube elle l'est donc dans l'arr. de Nogent,
mais encore assez peu, puisqu'en été son tirant d'eau auxendroits peu profonds ne dépasse pas 50 centim.

La Seine reçoit un certain nombre d'aftluents dans le
département. Ce sont sur la rive droite 1° l'Ource
cette jolie rivière, alimentée par des fontaines, nait dans
la Côte-d'Or et n'a que le quart de son cours de 80 kil.
dans le dép. de l'Aube elle y arrose Essoyes et s'unit à
la Seine à 2 kil. de Bar; %>ÏArce, inférieureà l'Ource,
n'a que 23 kil. et se jette aussi dans la Seine en amont
de Bar; 3° la Barse, longue de 82 kil., prend sa source
près de Vendeuvre et est aussitôt importante; elle arroseLusigny, chef-lieu de canton, et se termineprès de Troyes,
après avoir reçu la Bodronne, la Rance et la Civanne. La
Barse est le dernier affluent important avant l'Aube
4° la Nauxe dont la source, dans la Marne, la fontaine
Vaunoise, est abondante elle passe à Villenauxe, chef-
lieu de canton, se divise dans les prairies de Nogent et setermineprès de Nogent. Sur la rive gauche, la Seine
reçoit 1° la Laïquequi coule presque entièrementdans la
Côte-d'Or; elle arrose les Riceys dans l'Aube; sur 30 kil.
elle en a 45 environ dans le département; 2° la Sarce,
ruisseau peu importantqui s'engouffre sous terre, reparait
et se perd dans la Seine à 2 lieues en aval de Bar;
3°17faazin,27kil.,qui estalimenté par la source abondante
de Balnot, puis par celle d'Oze-aux-Bordes,près de Lan-
tage il est grossi par la Marve et la Mogne et tombe dans
la Seine au-dessus de Troyes; 40 YArdusson, 25 kil.,
qui coule dans la vallée où Abélard fonda, au xir3 siècle,
l'abbaye du Paraclet dont les raines ont disparu il se
perd dans la Seine non loin de Nogent.

II. L'Aube, affluent de droite de la Seine, n'a ni sa
source ni son embouchure dans le départementqui a pris
son nom et où elle coule pendantprès de 130 kil. Son nomvient du mot latin, Alba, la Blanche, sans doute à causede la limpidité de ses eaux. Elle a sa source dans le
plateau de Langres en Haute-Marne, coule dans ce dépar-
tement, traverse. une petite portion de la COte-d'Or et
pénètre dans l'Aube grossie par des sources abondantes
après un cours d'environ 60 kil. elle promène son cours
sinueux à travers de belles prairies et des coteaux couverts
de vignes c'est dans cette vallée que sont situées Clair-
vaux et Bar, couronnées par les plus hautes collines de
l'Aube; aussitôt après, elle entre dans un pays plat, d'a-
bord boisé, mais qui se découvre bientôt et présente l'as-
pect aride des vastes plaines crétacées de la Champagne
Pouilleuse. L'Aube arrose alors Brienne, Ramerupt, chef-
lieu de .canton, et Arcis, chef-lieud'arrondissement,puis, à
20 kil. plus bas, elle sort du département et arrose celui
de la Marne où, après un parcours de 18 kil., elle se jette
sur la droite de la Seine, à Marcilly, par 70 m. d'alt.
elle était entrée dans l'Aube par 200 m. Il semble au con-fluent qu'elle n'est pas inférieure à la Seine moins pro-
fonde, elle la dépasse en largeur et en vitesse. L'Aube estflottable de Brienne à Arcis (62 kil.) et censée navigable



d'Arcis à la Seine (43 kil.). Elle reçoit de nombreux
affluents, principalementsur la droite.

De ce cOté ce sont 1° l'Aujon, jolie petite rivière de

65 kil. qui ne paraît dans le département que pour se
jeter dans l'Aube à Clairvaux; 2° la Bresse dont l'impor-

tance vient de son passage dans un des faubourgs de Bar;
3° la Voire, petite rivière de 50 kil. qui vient de la
Haute-Marne; elle se jette entre Brienne et Ramerupt; elle
reçoit la Brienne et la Laine qui est formée, à Soulaines,

d'une source très abondantequi, en temps de pluie, débite
jusqu'à 10,000 litres d'eaupar seconde;40 le Meldanson,
ruisseau de 25 kil. de la Champagne Pouilleuse; 5° le
Puis, ruisseau de même valeur qui se jette à Ramerupt;
6° l'Huistrelle, autre ruisseau de la Champagne Pouil-

leuse 7° VHerbisse qui se jette en aval d'Arcis; 8° la
Superbe qui coule surtout dans le dép. de la Marne et ne'
touche le dép. de l'Aube que pour s'y perdre dans la
rivière de l'Aube, dans la com. de Boulages.

L'Aube reçoit sur sa gauche quelques at'fluentsqui sont

1. lAuwn, de 30 kil., recueille les eaux des étangs de la
forêt du Grand-Orient, passe prèsde Finey et se jette dans
l'Aubeen amont de Ramerupt; 2° la Barbuisequi a près
de 40 kil. et commence par les sources de Fontaine-
Luyères. Elle se dirige d'abord au N., mais, à partir de

Pouan, elle coule parallèlementà l'Aube pendant près de
15 kil.; elle se termine près de Plancy.

m. Groupe d'affluents de la Seine dont le cours est

en partie dans le dép. de l'Aube, sans que l'embouchure y
soit. Ce sont 1° YOrvin qui appartient au département

par la majeure partie de son cours de 40 kil. Il passe à
Marcilly-le-Hayer et quitte l'Aube au-dessus de Trainel

pour entrer en Seine-et-Marne; 2° l'Armancegagne indi-
rectement la Seine par l'Armançon et l'Yonne; elle naît à
Chaource, chef-lieu de canton, de sources abondantes
elle flotte les bois fournis par les forêts de Chaource, de
Rumilly, d'Aumont et d'Othe; elle reçoit le Landron et la
Mandrille, coule devant Ervy, puis entre dans l'Yonne,

ayant parcouru, dans l'Aube, une quarantaine de kil. sur
les 50 kil. de son cours; 3° la Vanne est une jolie rivière
de 50 kil. dont 25 dans l'Aube; elle provientde fontaines
magnifiques situées à Saint-Benoit-sur-Vanne ses eaux
sont si claires et si abondantes que la ville de Paris en a
acheté une partie pour son alimentation. Sa source la plus

élevée se trouve à 16 kil. à l'O. de Troyes, dans le vil-
lage de Fontvannes elle reçoit l'Ancre à Estissac,puis le

Bétro et la Nosle qui passe à Aix-en-Othe elle reçoit

encore à Courmononcleles fontaines puissantes d'Armen-
tières qui débitent250 litres à la seconde puis elle quitte
l'Aubepour entrer dans le dép. de l'Yonne, au dessus de
Villeneuve-l'Archevéque,et va se jeter dans l'Yonne qui

mène seseauxà la Seine.
Climat. Le climat de l'Aube est presque uniformé-

ment sec et tempéré, sauf dans les régions du centre et
de l'O. où le voisinage des étangs et des marais le rend
variable, humide; au N. l'air est toujours salubre, vif et

pur. En général, le climat des arr. de Troyes, de Nogent-
sur-Seine et d'Arcis-sur-Aube est un peu plus tempéré que
celuides arrondissementsélevéset couverts de forêtsdeBar-
sur-Seine et de Bar-sur-Aube. La températuremoyenne
est de 11° 25 en hiver eUe s'abaisse à -+ 3° 80 en
été elle s'élève à + 19° 75; les vents dominants sont
ceux du S., S.-O. et du N.; les pluies sont amenées par
les vents du. S. et de l'O., tandis que les vents secs souf-
flent du N. et del'E. Les geléesprintanièreset lesbrouil-
lards automnauxsont fréquents et redoutéspour la vigne.
Les orages et les grêles sévissent surtout dans l'arr. de
Bar-sur-Aube. Le dép. de l'Aube est un de ceux où il
tombe annuellement te moins de pluie. La moyenne des
joursde pluieest de 87 jours par an, et il tombe de 0,0570
à 0,0670 millim. d'eau pluviale, tandis que la moyenne
en France est de 0,0770 miltim. En somme, l'Aubeest
compris en partie dans la zone où règnele climat séquanien;

ce climat a pour principalcaractère d'être tempéré, sans

chaleurs extrêmes, sans froids excessifs, mais en même
temps assez variable; le S.-E. du départementest com-
pris dans la zone du climat vosgien. Le froid s'y fait sentir
plus tôt et plus longtemps; la végétation du printempsy
est plus tardive, celle de l'été plus précoce.

Faune et flore naturelle. L'Aube renferme un
grand nombre de forêts qui recouvrent104,861 hectares
(V. plus bas) et fournissentdubois de chauffage,' de char-
pente et de charronnage. De grandes plantations de pins
d'Ecosse ont fort bien réussi dans le N. du département.
Les forêts renfermentbeaucoup de chevreuils et de san-
gliers le lièvre, le lapin, les. perdrix, les alouettes, les

vanneaux, les canards sauvages sont très nombreux.
Les écrevisses et les poissons, jadis très abondants, ont
beaucoup diminué dans ces dernières années.

Histoire depuis 1789. Le dép. de l'Aubefut consti-
tué par un décret de l'Assemblée nationaledu 15 janv.
1790 il a été formé de deux divisions de la province de
Champagne; une portion de la Champagne propre (arr.
de Troyes, la plus grande partie de celui de Nogent, une
portion de celui d'Arcis-sur-Aube et le cant. de Chaource
dans l'arrondissementde Bar-sur-Seine),et une partie du
Pallage (arr. de Bar-sur-Aube avec les cant. deChavanges
et de Ramerupt dans l'arr. d'Arcis). Il faut y ajouter une
petite portion du Sénonais (cant. de Nogent-sur-Seine et
de Villeneuve), et de Bassigny. dans la Bourgogne (arr.
de Bar-sur-Seine'. Jusqu'à la fin de l'empire il ne fut le
théâtre d'aucun événement important. Maisen 1815, dans
la campagne désespérée que Napoléon ler soutint contre
les alliés, de nombreuses localités servirent de champs de
bataille: Bar-sur-Aube, Brienne, la Rothière, Troyes,
Nogent-sur-Seine, Méry-sur-Seine, la Ferté-sur-Aube, Ar-
cis-sur-Aube, etc. Après la deuxième chute de Napoléon,

en 1815, le dép. de l'Aube fut occupé durant trois ans par
les alliés, il ne fut évacué que le 30 nov. 1818. Placé sur
le trajet de Paris, il fut de nouveau envahi en 1871 l'ar-
mée allemande l'éyacuale 19 août 1871 après cinq mois

et demi d'occupation. Le département eut beaucoup à
souffrir des excès et des pillages des Prussiens pendant

cette funeste époque; on évalue à 6,672,000fr. les pertes
qu'il éprouva alors.

Divisionsadministratives ACTUELLES. Arrondisse-
ments. Le dép. de l'Aube se compose aujourd'hui
des cinq arr. de Troyes (cbef-lieu du département),Arcis-
sur-Aube, Bar-sur-Aube, Bar-sur-Seine et Nogent-sur-
Seine. Leurs superficies respectives sont:Troyes, 196,950
hectares; Arcis-sur-Aube, 128,813 hectares Bar-sur-
Aube, 101,969 hectares;Bar-sur-Seine,122,689hectares;
Nogent-sur-Seine, 90,215 hectares.

Cantons. Les cinq arrondissementssont divisés en 26
cantons, savoir 9 pour Troyes 4 pourArcis-sur-Aube;
4 pour Bar-sur-Aube 5 pour Bar-sur-Seine 4 pour
Nogent-sur-Seine.La liste de ces cantonsest la suivante

arr. de Troyes Aix-en-Othe, Bouilly,Ervy,Estissac,Lusi-

gny, Piney, 1er, 2e et 3e canton de Troyes. Arr. d'Arcis-
sur-Aube Arcis-sur-Aube, Chavanges, Méry-sur-Seine,
Ramerupt. Arr. de Bar-sur-Aube Bar-sur-Aube,
Brienne-le-Château, Soulaines et Vendeuvre-sur-Barse.

Arr. de Bar-sur-Seine: Bar-sur-Seine, Chaource, Essoyes,

Mussy-sur-Seine, les Riceys. Arr. de Nogent-sur-Seine,
Viarcilty-le-Hayer, Nogent-sur-Seine, Romilly-sur-Seine,
Villenauxe.

Ces 26 cantons se subdivisent en 466 communes,
savoir: 120 communespourFarrondissemementdeTroyes
93 pour celui d'Arcis-sur-Aube;88 pour celui de Bar-sur-
Aube 85 pour celui de Bar-sur-Seine; 60 pour celui de
Nogent-sur-Seine.

Divisions judiciaires. Police. Prisons. Le dép. de
l'Aube est sous la dépendance de la cour d'appel de Paris.
Troyes est le siège de la cour d'assises il y a un tribunal
de première instance dans chaque chef-lieu d'arrondisse-
ment, et une justicede paix dans chaque canton.

11 y avait en 1882, 9 commissaires de police dans le



département; la gendarmeriecomptait 183 hommes les
agents chargés de constater les crimes ou délits étaient
agents de police, 26 gardes champêtres, 468 gardes
particuliers assermentés, 304 gardes forestiers, 103

agents des ponts et chaussées (police de la pèche),107.
Divisions financières. Pour les contributions indi-

rectes, il y a 1 directeur et 2 inspecteursà Troyes, 1
sous-directeur à Bar-sur-Seine, 2 receveursprincipaux à
Troyes et Bar-sur-Seine, 3 receveurs entreposeurs à
Arcis-sur-Aube,Nogent-sur-Seine, Bar-sur-Aube.

Le service des contributions directes comprend 1
trésorier-payeurgénéral à Troyes, 1 receveur particulier
dans chaque arrondissementet 59 percepteurs.

Le personnelde l'enregistrement, des domaineset du
timbre comprend un directeur à Troyes, 1 inspecteur et 3
sous-inspecteurs, et 1 conservateurdes hypothèquesdans
chaque chef-lieu d'arrondissement.

Une succursalede la Banque de France est établie à
Troyes un bureau du vérification des poids et mesures
situé à Troyes dépend de l'inspectionde Bar-le-Duc.

Etablissementsd'instructionpublique. Le dép. de
l'Aube appartient à l'académiede Dijon. Pour la médecine
et la pharmacieil est dansla circonscription de l'école de
Reims.

Les établissements d'enseignementsecondaire sont:
le lycée de Troyes (lycée de 2a catégorie) le collègecom-
munal de Bar-sur-Aube.

Il y a 7 établissementslibres d'instructionsecondaire
dant le département.

Le personnel de l'enseignementprimaire est recruté
par l'école normaleprimairede Troyes et par l'ccole nor-
male de filles de Troyes.

Divisions ecclésiastiques. Le dép. de l'Aube constitue
le diocèsede Troyes. Ce diocèse, ainsi constitué à l'époque
cela division de laFranceendépartements,estforméd'une
partie des anciens diocèsesde Troyes etdeLangres.L'évê-
que de Troyes est suffragantde l'archevêché de Sens.
L'église réformée de Troyes fait partie de la consistoriale
de Meaux.

Divisions militaires. L'Aube est située dans la 6e
région militaire; Troyes est le chef-lieu de la 4e subdivi-
sion de région. Troyes est également depuis le lPr janv.
1874 le siège d'une chefferiedu génie dont le territoire est
exactementcelui du dép. de l'Aube. Le décret du 3 mars
1874 a tracé la nouvelle limite de la zone frontièrequi
comprend ce départementtout entier. Certains travauxde
l'Etat, départementaux ou communaux (routes, chemins
de fer, défrichements, etc.) sont donc l'objet d'un examen
préalable des services civils et du service du génie.
Troyes renferme depuis le l"r mars 1878 une manuten-
tion militaire.

L'armée territoriale y est représentée par le 47e régi-
ment d'infanterie.

La gendarmeriede l'Aube fait partie de la 6e légion,
ch.-l. Châlons.

Divisions forestieres, etc. Le dép. de l'Aube réuni à
celui de l'Yonneforme la 8° conservation forestière.Troves
en est le chef-lieu. L'Aube fait partie de l'inspection
générale des mines du N.-E. et del'arrondissementminé-
ralogique de Châlons elle relève de la 4e inspection du
service ordinaire des ponts et chaussées. Les chemins
vicinaux sont sous la directiond'un agent voyer résidant
à Troyes, qui a sous ses ordres 5 agentsvoyers d'arron-
dissementet 17 agents voyers cantonaux.

Démographie. Mouvement de la population. Le
recensementde 1886 a constaté dans le dép. de l'Aube
une populationtotale de 237,374 hab. Voici les chiffres
relevés par les census précédents
1801 231,455 1836 253,870 1861 262,785
1806 238,819 1841 258,180 1866 261,951
1821 230,688 1846 261,881 1872 255,687
1826 241,762 1851 265,247 1876 255,217
d831 246.361 1856 261,673 1881 255,326

Le dép. de l'Aube n'a pas très sensiblement augmenté
depuis 1801. Il possédaità cette époque 231,453 hab. et
n'ena actuellement que 237,374 c'est un des raresdépar-
tements qui soientrestés presque stationnairespendant le
siècle. Sa populationa pourtant subi des variations qu'il
importe de signaler; les guerres du premier empire ont
amené une notable diminution puis de 1821 à 1851 le
départementgagne environ 35,000 âmes, puis il subitdes
variations dans les deux sens et se trouve en 1881 avoir
reperdu 10,000 âmes.

En 1882, l'excès des décès sur les naissances a été de
679.

Voici maintenant les chiffres delà population par arron-
dissement donnés par les cinq derniers dénombrements

ARRONDISSEMENTS 1866 1812 1876 1881 1886

Arcis-sur-Aube.. 34.760 33,457 32,542 3t,779 30.852
Bar-sur-Aube. 43,338 40,643 40,750 38,845 38,896
Bar-sur-Seine. 49,171 46,803 44,873 43,833 43,033
Nogent-sur-Seine. 36,452 35,936 35,1 U 34,665 36,8Si
Troyes 98,230 08,848 101,940 106,204 108,29;

Totaux 261,951 2â5,687 255,217 255,326 257,374

De 1866 à 1886 le dép. de l'Aube a perdu4,377hab.
les arr. d'Arcis-sur-Aubeet de Bar-sur-Aube ont vu leur
population décroître à chaque recensement, tandis que
l'arr. de Troyes a gagné continuellement depuis 1866
dans l'intervalle de ces cinq recensements il s'est accru de
10,064 hab. Les arr. de Bar-sur-Aube et de Nogent-sur-
Seine qui perdaient régulièrement depuis 1866°jusqu'en
1881 ont gagné des habitants au recensement de 1886
Nogent-sur-Seine est à peu près aussipeuplé qu'en 1866.
Voici du reste le chiffre exact des pertes subies pendant
les vingt dernièresannées

L'arr. d'Arcis-sur-Aubea perdu 3,938 hab.
Bar-sur-Aube 4,442
Bar-sur-Seine 6,138
Nogent-sur-Seine 123

En 1881 la population spécifique du département était
de 42,5 au kil. q., résultat qui se décomposait ainsi
25,2 pour l'arr. d'Arcis-sur-Aube;37,2pour celui de Bar-
sur-Aube 35,6 pour Bar-sur-Seine; 38,6 pour Nogent-
sur-Seine 67,7 pour Troyes. Sur les 446 com. de
l'Aube il y en a 23 au-dessous de 100 hab.; 79*de 101 à
200 98 de 201 à 300 90 de 301 à 400; 42 de 401 à
500 79 de 501 à 1,000; 18 de 1,001 à 1,500; 5 de
1,501 à 2,000;2 de 2,001 à 2,500 3de2,501à3,000;
2 de 3,001 à 3,500 1 de 3,500 à 4,000 2 de 4,001
à 5,000; 1 de 5,001 à 10,000 1 de 20,001 et au-
dessus.

Voici, par arrondissements et par cantons,la liste des
communes dont la population dépasse 1,000 hab.

ARRONDISSEMENTd'Arcis-sur-Aube. Cant. d'Arcis-
sur-Âube:Arcis-sur-Aube,2,922. Cant. de Méry-sur-
Seine Méry-sur-Seine, 1,332; Plancy, 1,241.

ARRONDISSEMENTDE Bar-sor-Acbe. Cant. de Bar-
sur-Aube: Bar-sur-Aube, 4,636; Bayel, 1,033; Villc-
sous-la-Ferté, 2,877. Cant. de Brienne-le-Château:
Brienne-le-Château, 1,872. Cant. de Vendeuvre-sur-
Barse: Vendeuvre-sur-Barse, 2,092.

ARRONDISSEMENTDE BAR-SUR-SEINE. Cant. de Bar-
sur-Seine:Bar-sur-Seine, 3,182. Cant. de Chaource:
Chaource, 1,451. Cant. d'Esioy es.-Essores,1,364 Lan-
dreville, 1,333; Loches, 1,459. Cant". de ilussy-sur-
Seine: Gyé-sur-Seine, 1,096 Mussy-sur-Seine, 1,591.
Cant. des Riceys: Les Riceys, 2,691.

ARRONDISSEMENT DE NOGENT-SUR-SEINE. Cant. de
Marcilly-le-Hager: Pâlis, 1,283. Cant. de Nogent-sur-
Seine: Nogent-sur-Seine, 3,652 Trainel, 1,420. Cant.
de Romilly-sur-Seine Maizière-la-Grande-Paroisse,
1,415; Romilly-sur-Seine, 6,938. Cant. de Villenauxe:
Villenanxe, 2,344.



ARRONDISSEMENTDE Troyes. Cant. d'Aix-en-Othe:
Aix-en-Othe, 3,007; Rigny-le-Ferron,1,064; Saint-
Mârds-en-Othe,1,473. Cant.d'Ervy: Auxon, 1,323;
Chessy, d, 039 ;Ervy, 1,064. Gant. d'Estissao: Estissac»_
d,995.'Ca«t.de Lusigny: Lusigny, 1,115. Cant. de
Piney: Piney, 1,561. 1er cant. de Troyes: Troyes
(lw canton),13,403. 2e cant.delroyes: Troyes (26 can-
ton), 17,383 Sainte-Savine, 4,614.h cant. de Troyes
Saint-André,1,405 Saint-Julien,1,173 Troyes (3e can-
ton), 16,186.

L'Aube estparmi les départements dont la population
éparse (26,565) est inférieureà la population agglomérée
(222,064, abstractionfaite de 6,697hab. comptésà part).
La superficie territoriale des communes urbaines est de
17,956 hectares avec 74,204 hab., c.-à-d. 413,2 par
kil. q. La superficiedes communesrurales est de 582,183
hectares, avec 181,122 hab., c.-â-d. 31,1 par kil. q.;
or, la moyenne de la France pour la populationrurale est
de 49,5 comme l'on sait. On constate en comparant les
dénombrements successifs que la diminution a porté sur-
tout sur la population rurale qui s'est abaissée de 6,380
hab. de 1876 à 1881, tandis que la population urbaine
gagnait au contraire 6,489 âmes. Ainsi l'augmentation
totale n'a été que de 109 hab., c.-à-d. 0,4 pour 1,000 en
cinq ans; le changement a consisté surtout dansun mou-
vement vers les villes.

Etat des personnes.1° D'après le lieu de naissance.
Sur les 257,374 hab. quicomposentlapopulationde l'Aube
d'après le dénombrement de 1881, il y en a 144,147qui
habitent la commune oùils sont nés; 66,639qui sont nés
dans une autre commune du départementque celles qu'ils
habitent; 42,327 qui sont nés dansun autre département
ou dans unecolonie 1,992 qui sont nés à l'étranger»11 y
a du reste dans l'Aube. 3,160 personnesde nationalité
étrangère parmi lesquelles on compte 1,188 Allemands,
606 Belges, 367Italiens, 458 Suisses, 184 Russes, et un
certain nombre d'étrangers de tous pays.

2Q D'après le sexe. Il y a dans le dép. de l'Aube
128,641 hommes et 126,464 femmes, se subdivisant
ainsi qu'il suit 56,929 célibatairesdu sexe masculin et
49,025 du sexe féminin; 63,391 hommes mariés et
62,876 femmes; 8,321 veufs et 14, 863veuves.

S" D'après la profession: La population de l'Aube se
décomposepar professions de lamanièresuivante 112,418
personnesclassées parmi les travailleursou agriculteurs
84,371 s'adonnent à l'industrie 16,779au commerce
3,791 employéesau transportetà la marine,3,075repré-
sentant la force publique; 11,501 personnes s'adonnant
auxprofessions libérales; 17,271 personnes vivant exclu-
sivement de leurs revenus; 5,521 individus classés sousla
dénomination sansprofession; enfin, 378 personnes dont
la profession est inconnue. Comme dans un grand nombre
de départementslaprépondérance appartientaux agricul-
teurs, mais la différenceest moins marquéeque dans un
nombre assez considérable d'autres départements.

Etat économiipie du département. 1° Pro-
priété.Lacote foncièrerelevait,en 1884, 195,167proprié-
tés sables dans le dép. de l'Aube; 175,604appar-
tiennent à la petite propriété 18,399 à la moyenne
propriété. Les biens qui dominent dans la petite propriété
sont ceux de 20 à 50 ares (40,143) puis viennent ceux
de 0 à 10 ares (33,813) ceux de 50 ares à 1 hect.
(26,326), ceux de 10 à 20 ares (25,419), et enfin, ceux
de 1 à 2 hect. (26,602). Dans la propriété moyenne
ceux de 10 à 20 hect. sont debeaucoup les plus nombreux
(6,625) puis ceux de 6 à 7 heet. (2,890), de 7 à 8 hect.
(2,184), puis de 20 à 30 hect. (2,114). La grande pro-
priété comprend 496 domaines de 50 à 75 hect., 215 de
75 à 100 hect., 291 de 100 à 200 hect., 162 au-dessus
de 200 hect. Au pointde vue de lasuperficie, lapetitepro-
priété recouvrel65,Ô63hect.; lamoyenne,257,119 hect.;
etla grande150,244 soit en tout 572,426hect. La divi-
sion de la propriété moyenne de 10 à 20 hect. est la

catégoriequioccupelaplusgrandesuperficie(91,981hect.).
La propriété foncière laisse fort peu de place aux grandes
exploitations, sauf dans le canton de Nogent et dans le
canton de Romilly, qui dépend de la Brie. Dans lereste du
départementon ne trouve guèreque de petits cultivateurs
dont la plupart sont propriétaires.

2° Agriculture. D'après le tableau publié en 1883
dans la Statistique de l'agriculture le territoire agri-
cole du dép. de l'Aube a une étendue de 542,189 hect.,
dont 12,762 terres incultes, et 529,427 terres laboura-
bles et autres superficiesproductives.Cette dernièrecatégorie
se décompose comme il suit Céréales, 227,574 hect.;
farineux, 8,265 hect.; cultures potagèreset maraîchères,
2,732 culturesindustrielles,6,054 prairiesartificielles,
4t,§85; fourragesannuels, 3,687; jachèresmortes et cul-
tures non dénommées, 74,139; soit 364,036 hect. pour
les terres labourables. Les autres superficies productives
comprennent vignes, 21,216 heet.,l}Ois et forêts (y com-
pris les forêts de l'Etat), 104,861, prairies naturelles et
vergers, 34,638 pâturages et pacages, 4,676 hect. Les
céréales tiennent le premier rang dans ce tableau puis
viennent les forêts qui, commenous l'avons vu plus haut,
sont très développéessur les collines et les plateaux de la
région S.-E. (Forêts de Clairvaux, de Beauregard,de Soû-
laines, de Bossican, de Chaource,d'Aumont, de Romilly,
d'Othe, du Grand-Orient). On y trouve des chevreuils et
des sangliers.Les grandes vallées de la Seineet de l'Aùbe,
et les vallées secondaires de l'Armance, de l'Hozain, de.
l'Auzon, de la Barse, de la Voire renferment de vastes
étendues couvertes de prairies naturelles, dont les four-
rages sont envoyés à Paris, ou employés à nourrir un
nombreux bétail. Il existe enfin de grandes pépinières
d'arbres fruitiers ou forestiers à Bar.sur-Seine, Croneels
(faubourgde Troyes), Méry-snr-Seine, et Brienne-Napa-
léon,

La statistique de 1882 fournit les chiffres suivants au
sujetde la superficieet du rendementdonné par les diverses
cultures

CULTURES SUPERFICIE RENDEMENT

Froment. 85.633 hect. 1.809.425 hectol.Méteil. 936 16.467
Seigle 38.820– S69.404Orge. 27.247 8SO.S89A~me. 83.357 't-.7i0.88S
Pommes de terré. 8.386 960.364
Légumessecs. 1.428 20.491
Betteraves sucre. 899 232.338quint.
Betteraves fourragères 4.136 992.226Chanvre. 137 493
Colza (graines). 203 1.353 hectol.
Colza (huile). 800 18.400Vignes. 19.787 374;54~

L'agricultureest prospère dans l'Aube; mais la région
N.-E., la Champagne Pouilleuse,est presque entièrement
stérile. « C'est au prix de pénibles efforts, dit M. Elisée
Reclus, que les agriculteursparviennentà amenderle sol.
Les engrais servent à peu de chose sur de pareils terrains;
ils filtrent dans lé sol ou s'évaporent dans l'atmosphère.
Ce qu'il faut au sol crayeux, c'est 16 mélange avec la
marne partout où la craie en renfermeune quantité suf-
fisante partout où le paysan vient la porter, des oasis se
forment au milieu du désert. D'ailleurs, dans tous les en-
droits où le sol crayeux de la Champagne est recouvert
d'une couchesuffisante, il devient très productif; il a même
cet avantaged'être facile à travailleret d'absorberles eaux
pluviales sans être raviné. » La Champagne Pouilleuse est
aujourd'huirecouverteen partie par des plantationséten-
dues de pins d'Ecosseet d'Autriche.

La régionS.-E. de l'Aube est, au. contraire, très'-fertile.
Les céréales et les légumes s'y récoltenten abondance. lie



territoire de Saint-André, près de Troyes, est consacré à
la culture de l'aï et de l'échalotte; le chanvre prospère
aux environs de Troyes et de Bar-sur-Seine.

Les vignes font défaut dans l'arrondissementd'Arcis-
sur-Aube elles sont peu étendues dans celui de Nogent
(où l'on trouve pourtant quelques vignobles autour de
Nogent et à Villenauxe). L'arr. de Troyes renferme des
vignes dans le canton de Troyes même (Saint-Julien),
dans le canton d'Ervy (Chamoy, Montigny), et sur
les revers méridionaux de la contrée d'Othe (crus de
Bouilly, Souligny et Laines aux-Bois). Les arr. de Bar-sur-
Aube et Bar-sur-Seine fournissent des vins estimés (vigno-
bles de Ricey et des vallées de l'Ource et de l'Arce).

En 1882, on comptait dans le dép. de l'Aube 32,297
chevaux 120 mulets; 734 ânes; 1,726 bœufs et tau-
reaux 81,411 vaches et génisses;12,334veaux;210,074
moutons du pays et 16,306 moutons de races perfection-
nées 35,034 porcs; 4,682 chèvres. Les produits de ces
animaux s'élevaient à 37,3 Î3 kilog. de laine, valant
997,879 fr., soit 2 fr. 68 le kilog.; et 189,248kilog. de
suif, valant 0 fr. 70 le kilog. Les ruches d'abeillesétaient,
en 1882, au nombre de 35,458; leur production en miel
s'élevait à 169,198 kilog., et leur production en cire à
53,187 kilog.

Certains produits agricoles de l'Aube sont très renom-
més tels sont les fromages de Troyes, qui se fabriquentà
Barberey; on peut citer encore les fromages d'Ervy, de
Chaource, etc.

Les bords de la Barse et de la Voire sont fréquentés
par un grand nombre d'oies et de canards; le canton de
Chavanges est connu pour ses dindons.

L'Aube possède quelques sociétés locales destinées à
venir en aide à l'agriculture le comice agricole départe-
mental, fondé en 1855, qui publie un bulletin agricole
mensuel; la société horticole, vigneronneet forestière de
Troyes, fondée en 1866 la socié'té d'encouragementpour
l'améliorationde la race chevaline qui, composéede grands
propriétaires, importe des étalons de choix et tient
successivement dans les divers arrondissements des con-
cours de juments poulinières; la société d'apiculture de
l'Aube, etc.

3° Industrie. En 1882, il y avaitdans le dép. del'Aube,
517 établissements industriels qui faisaient usage d'ap-
pareils à vapeur; ces appareils au nombre de 508 d'une
force totale de 4,268 chevaux-vapeur, se divisaient ainsi
210 machines fixes d'une force de 2,478 chevaux-vapeur.

La répartition des chevaux-vapeur par groupes indus-
triels est la suivante

La quantité de combustibles minéraux(houille, lignite)
consommée a été de 114,100 k., représentant une valeur
de 2,950,600 fr. La quantité de tourbe (vallées de la
Vanne, de l'Ardusson, de la Seine) s'élevait à 1,990
tonnes. On trouve dans le département,13 minières de fer
(Vendeuvre, Marolles-sous-Lignières, etc.), produisant
annuellement120,000quint. métriquesde métal.

La production métallurgique du dép. de l'Aube a été,
en 1882,

120 mi-fixes 862
472 Iocomob. 880
48 locomot. 48

Mines et carrières. 357 chevaux-vapeur.
Usines métallurgiques 432Agriculture. 591
Industriesalimentaires 603
Industries chimiques et tanneries. 254
Tissus et vêtements. 1,224
Papiers, teintures et impressions.. 348
Mobiliers, objets d'habitation et

instruments 114
Bâtimentset travaux. 345

T- ~m_at _i.n.W_e_it_ f1 Y.

Tonnes. Valeurs
Fer 7;329 1,985,990 francs.
Acier 1,100 440,000

Cette industrie est représentée par la grande usine avec
hauts-fourneauxde Villeneuve-au-Chéne,approvisionnée
par les minerais du voisinage; par les forges de Clairvaux
(hauts-fourneauxet laminoirs), de Saint-Bernard (lami-
noirs) par les fonderies de cuivre de Troyes les fonde-
ries de fer de Bar-sur-Aube et Troyes; "la fonderie de
zinc de Villenauxe-la-Grande. Il existe encore des tréfi-
leries à Plaines (productionannuelle 26,000 quint. met.
de fil de fer), à Lenclos, Longchamp, Mussy-sur-Seine et
Soulaines des fabriques de chaudronnerie à Troyes, No-
gent-sur-Seine et aux Riceys; de quincaillerie, de métiers
à bonneterieà Troyes; des ateliers de constructionsmé-
caniques à Bar-sur-Aube, Ervy, Troyes et Vendeuvre-sur-
Barse des fabriques d'instruments aratoires à Bar-sur-
Aube et Nogent-sur-Seine, de machines à battre à Maisons,
de clouterie à Bar-sur-Aube et à Nogent-sur-Seine d'ai-
guilles pour bonneteriesà Aix-en-Othe, Romilly-sur-Seine
et Troyes; de toiles métalliques à Clairvaux, etc.

L'industrie la plus importante de l'Aube est la fabri-
cation de la bonneterie. Elle occupe 45 filatures de coton
employant3,632 ouvriers,utilisant une force de 749 che-
vaux, avec 61,500 broches et 2,000métiers,sans compter
750 métiers à laine et 50 métiers à lin ou chanvre. Il
y a encore une filature de soie employant 150 hommes,
300 femmes et 220 enfants, utilisant une force de 203
chevaux, avec 18,500 broches actives. Troyes, qui est le
centre de cette industrie de la bonneterie, renferme 18
filatures de laine ou coton, dont la production annuelle est
de 8 millions de francs. Les fabriques de bas, mitaines,
bonneteriede laine, soie, filoselle de cette ville produisent
annuellementpour 4 millions de marchandises,et sa pro-
duction industrielle totale représente40 millions. La
bonneterie n'est pas localisée à Troyes on trouve des
filatures àAix-en-Othe,Arcis-sur-Aube,Crancey, Esfissac,
les Grandes-Chapelles,Maizières, les Grandes-Paroisses,
Marigny-Ie-Châtel Méry-sur-Seine Origny-le-Sec
Pâlis, lancy-sur-Aube,Rigny-le-Ferron,Romilly-sur-
Seine, Terreux, Villemaur. Les toiles et coutils se fabri-
quentà Ervy et Brienne-le-Château, les couverturesde laine
à Troyes.

En 1 882, on comptait dans l'Aube 2 fabriques de sucre
indigène, dont l'une à Nogent-sur-Seine, employant 195
ouvriersfaisantusaged'une force de 435 chevaux, produi-
sant 18,000kilog.de sucre, d'une valeurde 1 ,044,000fr.
et 3,500 kilog. de mélasse d'une valeur de 40,250fr.

La productiondes alcools provenantde la distillationdes
cidres, poirés, marcs, lies et fruits, était de 635 hectol.;
celle des alcools de betteravesde 568 hectol.

L'industrie céramique était représentéepar 3 établisse-
ments 1 fabrique de porcelaine à Villenauxe-Ia^Grande;
2 faïenceries à Vendeuvre et à Revigny, employant 13 ou-
vriers et produisantpour145,000fr. de porcelaineblanche
et décorée. Il y avait 2 verreries (Bayel et Bligny), em-
ployant449 ouvriers,utilisant une force de 170 chevaux,
et produisant 14,400 quint. métr. de verre, valant
864,000fr.; et 24 poteries (Bar-sur-Aube,Radonvilliers,
Vendeuvre-sur-Barse, Villy-en-Trode, Amance).

Il y a 3 papeteries, dont la plus importante est à
Troyes, au Moulin-au-Roi, employant 152 ouvriers, uti-
sant une force de 150 chevaux-vapeur, produisant8,800q.
métr. de papier, d'une valeur de 1,056,000 fr.; 6 fabri-
ques de gaz d'éclairage, employant 85 ouvriers, utilisant
une force de 18 chevaux, produisant â,700,650 m. c.,
valant 972,000 fr.; 2 fabriques de bougies produisant
100 quint. métr., d'une valeur de 17,000 fr.; 1 fabrique
de savon produisant 5 quint. métr., d'une valeur de
5,000 fr.

Il faut encore mentionner 21 tanneries ou corroieries
(Troyes, Bar-sur-Aube, Bar-sur-Seine, Yillenauxe-la-
Grande) 27 teintureries; des mégisseries (Troyes, Ville-
nauxe), des chamoiseries (Troyes), 7 blanchisseries de
toiles, 5 fabriques de toiles cirées (Bar-sur-Aube, etc.,)
6 brasseries (Troyes,Arcis-sur-Aube, Bar-sur-Aube, Bar-



sur-Seine, Nogent-sur-Seine et Brienne-le-Château); 49
huileries; 1 fabrique de couperose (Plaines) des choco-
lateries (Troyes, Villenauxe) des corderies (Nogent-sur-
Seine, Peney); des fabriques de noir animal et d'engrais.
(Hauts-Clos) de chaux hydraulique(Lenclos, Ville-sous-
la Ferté) de carrosserie, de billards, d'amidon, de fécule,
de charcuterie (Troyes) quelquesimprimeries;des scieries
mécaniques, quelques moulins à vapeur (Troyes, Fouchy),
et 445 moulins à eau ou à vent (Troyes, Nagent Bar-
sur-Seine, Cherey, Arcis, Bar-sur-Aube,Voué, etc.).

L'Aube renferme160 carrières (Bar-sur-Aube, Bar-
sur-Seine, Fouchères, Lenclos, Saint-Germain, Vendeuvre-
sur-Barse, etc.). Les carrièresde Clairvaux produisent de
la chaux hydraulique.Le grès à paver est extrait de la Saul-
sotte, de Nogent, etc.; J'argile à tuileries d'Amance, de
Briel, de Mesnil-Saînt-Père, de Lusigny, de Vendeuvre,
Brienne, Chaource, Ervy, Aix-en-Othe, etc.; la craie qui
sert à fabriquerle blanc d'Espagne ou blanc de Troyes,
vient surtout d'Aix-en-Othe et de Villeloup; la marne, la
terre réfractaire (Villy-en-Trode); le marbre, la pierre
lithographiquese trouvent en quelques points.

Des sources d'eaux minérales se rencontrent en diffé-
rents points eaux froides carbonatées et ferrugineuses,
employées contre la gastralgie à la Chapelle-Godefroy;

eaux ferrugineuses de Fuligny et de la forêt d'Othe.
4° Commerceet circulation. Le commerce de r Aube

est fondé 1° sur l'importation de laines et cotons bruts
destinés aux nombreuses filatures du département; de

porcs de la Marne et départementsenvironnants, pour la
charcuterierenommée de Troyes de poisson frais, d'huile
d'olives, de sucre de betteraves, d'articles d'épicerie; de
machines a vapeur pour ses fabriques de 350,900 quint.
métr. de houille venant de Ronchamp (Hante-Saône), de
Commentry (Allier), de la Loire, du Creusot et de Blanzy,
de Valenciennes, de Sarrebruck (Allemagne) et de Bel-
gique 2° sur l'exportation de la bonneterie, de la char-
cuterie, des toiles de coton, des poteries, du chanvre, des
légumes, des farines,des fromages, en un mot de tous les
produits agricoles ou manufacturés que nous avons cités
plus haut.

Les 65 bureauxde poste del'Aube ont produit, en 1882,
763,837 fr. Les 81 bureaux télégraphiques ont versé

au Trésor un produitnet de 78,240fr. 93. Il y a à Troyes

un réseau téléphonique installé depuis le 1er avril 1884

ce service, qui comprend un bureau central relié à des ca-
bines publiquesetauxposles établis chezles abonnés, comp-
tait, en 1885, environ 125 abonnements. Sur les 378 kil.
de routesnationales, il a circulé, quotidiennement, 88,5
colliers; le tonnagekilométrique utile a été de 7,592,000
tonnes; la fréquentationutile relative20.

Au 31 déc. 1882, la longueur totale des routes dépar-
tementales atteignait 382 kil. q.; le nombre de colliers
quotidiens était 73,1; les frais d'entretien,en 1882,mon-
taient à 327,129 fr.; la longueurdes chemins de grande
communicationétait de 526 kil. 206 m.; celle des che-
mins ^intérêtcommun, 859 kil. 808 m., dont 850 kil.
353 m. à l'état d'entretien et de viabilité; celle des che-
mins ordinaires, 2,491 kil., dont 2,085 kil. à l'état de
viabilité, soit en tout 3,877 kil. de chemins vicinaux.

Le dép. de l'Aube est traversé par six chemins de fer.
Ces six lignes sont: 1° la ligne deParisàBelfort,quiremonte
la vallée de laSeine,pénètredans l'Aubeà4kil.5 delà sta-
tion de Nogent-sur-Seine,passe à Romilly-sur-Seine,puis à
Troyes, s'écarte ensuite des bordsde la Seine, s'élève sur
les collinesde la région0. dudépartementpour entrer dans
la vallée del'Aube,passeà Vendeuvreet Bar-sur-Aube, puis,
peu après Clairvaux, entre dans la Haute-Marne. Son par-
cours dans le département est de 130 kil. 5 2° la ligne
de Chatillon-sur-Seine(53 kil. de parcours dans le dép.),
côtoie la Seine, en desservant notamment Saint-Julien,
Bar-sur-Seine,Plaines et Mussy à-11 kil. audelà de Mussy,
elle entre dans la Côte-d'Or 30 la ligne de Romilly-sur-
Seine à Epernay, qui entre dans le dép. de la Marne en

franchissantla Seine à 3 kil. de Romilly; 4° la ligne de
Romilly à Château-Thierry, qui entre dans le dép. de la
Marne à 2 kil. de Romilly, y franchit la Seine, pénètrede
nouveau dans l'Aube, y passe à Villenauxe,pour rentrer
dans la Marne 5° la ligne d'Orléans à Châlonsentre dans
le dép. de l'Aube à 1 kil. au delà de Bagneaux (Yonne),
remonte la vallée de la Vanne où elle dessert Vulaines,
Aix-en-Othe, Estissac, etc., franchit la Seine, puis l'Aube,
non loin d'Arcis-sur-Aube, et pénètre dans la Marne, à
3 kil. au delà de Mailly-le-Petit;6° la ligne de Jessains à
Saint-Dizier,qui dessertBrienne-le-Châteauet se bifurque
près de Vallentigny pour'ènvoyerun embranchement vers
Vitry; 70 la ligne de Rouilly-Saint-Loupà Jessains. La
plus importante de ces lignes est naturellementcelle de
Paris à Belfort.

Le canal de la Haute-Seine part de Bar-sur-Seine il
passe à Troyes et Méry-sur-Seine, entre dans le dép. de
la Marne et" débouchedans l'Aube, près de Marcilly. Le
tirant d'eau est de lm30 il y a 12 écluses. De plus, la
Seine est canalisée en plusieurs endroits.

Comme associations commerciales, on doit mentionner
la chambre de commercede Troyes, composéede 12 mem-
bres, et la société industrielleet commerciale de Troyes.

50 Finances. En 1880 le dép. de l'Aube a fourni
15,058,277fr. 26 au budget ordinaire,et 3,750,890fr. 97
au budget sur ressources spéciales. Ces chiffres se
décomposent comme il suit contributions directes,
2,912,494 fr. 36; taxes assimilées aux contributions
directes,230,239 fr. 85; enregistrement,timbreet domai-

nes, 4,247,219fr. 46; produits des forêts, 579,446 fr. 63;
contributions indirectes, 5,367,367 fr. 70; postes,
722,222 fr. 66 télégraphes, 72,105 fr. 20 impôt de
30/° sur le revenu des valeurs mobilières, 16,298 fr. 39
produit des amendes et condamnations pécuniaires,
68,916 fr. 50 retenues et autres produits perçus en
exécution de la loi du 9 juin. 1853 sur les pensions civiles,
138,950 fr. 51; produits divers, 703,016 fr. Les revenus
départementaux ont été en 1884 de 951,817 fr. 84,
dont 614,644 fr. de produits ordinaireset337,173fr. 84
de produitsextraordinaires la valeur du centime dépar-
tementalest estimée à 27,279 fr. il y a 56,33 cent.
dont 37 ordinaires et 19,33 extraordinaires. Les 446
communes ont un revenu annuel de 1,377,985 fr. le
nombre des centimes pour dépenses, tant ordinaires
qu'extraordinaires,est de 37,363, le nombre moyen des
centimes par commune est de 84 il y a 6 communes
possédantun octroi.

Etat intellectueldu département. En1885,sur
1.699 jeunes gens inscrits sur les listes de tirage,76 seu-
lement étaient tout à fait illettrés, ce qui place l'Aube au
188 rang parmi les 87 départements français.

Le départementcomptait, durant l'annéescolaire 1885-
1886, 23 écoles maternelles publiques (10 laïques,
13 congréganistes) qui recevaient 3,080 élèves(1,666gar-
çons et 1,414 filles), plus 14 écoles libres (1 laïque et 13
congréganistes) qui recevaient 747 élèves (383 garçons et
364 filles). Il y avait donc en tout 3,827 élèvos dont
1,200 laïques et 2,627congréganistes. A la même époque il
yavait607 écolesprimairespubliques(562 laïques et45con-
gréganistes) qui recevaient 27,664 élèves(14,837 garçons
et 12,827 filles); plus 81 écoles libres (26 laïques, 55
congréganistes),qui recevaient5,720 élèves (1,422 gar-
çons et 4,298 filles). Le nombre total des élèves était
donc 33,384 dont27,664laïques et 5,720 congréganistes.
L'école normale du département compte en 1886-87 40
élèves-maîtres et 29 élèves-maltresses et dans l'ensemble
des écoles publiques il y avait 522 instituteurs laïques et
221 institutricesdont 149 laïques et 72 congréganistes.
En outre, il y avait en 1885-1886 274 cours d'adultes
hommes, avec 3,258 auditeurs; et 42 cours d'adultes
femmes, avec 520 auditrices. Cette année-là il y eut 1,776
candidats, tant garçons que filles, au certificat d'études
primaires, et 1,287 certificats furent obtenus 140 can-



didats au brevet élémentaire qji obtinrent 57 brevets;
enfin 93 candidats au brevet supérieur dont 37 l'obtin-
rent. L'instruction élémentaire était facilitée par 481 bi-
bliothèques populaires qui contenaient 67,608 livres de
lecture et qui faisaient 67,742 prêts en 1886 24 biblio-
thèques pédagogiques avec 9,558 volumes 457 caisses
d'épargne scolaire avec 7,111 livrets représentant une
somme totale de 250,927 fr. 342 caisses des écoles
fonctionnaient et avaient en caisse à la fin de l'exercice
annuel 17,211 fr. La société de secours mutuels des in-
stituteurs et institutrices du départementcomprenait 426
sociétaires elle avait un actif de 47,958 fr. Le total des
ressources applicables aux traitements, indemnités et
allocations constituant des dépenses obligatoires de l'en-
seignement primairemonta end 885 à 790 fr. 996parcom-
mune, dont 644 fr. 436 fournis par l'Etat, 22,635 par le
département,108,350fournis par les produits des 4 cent.
spéciauxdes communes.L'enseignementsecondaire se donne
dans le lycée de Troyesqui possède424 élèvesdont47 pour
l'enseignement classique primaire,225 pourl'enseignement
classique et 152 pour l'enseignementspécial et dans le
collège de Bar-sur-Aube, qui compte 88 élèves dont 10
pour l'enseignement classique, 37 pour l'enseignement
primaire, et 41 pour l'enseignementspécial.

Il existe un certain nombre de sociétés savantes dans
le dép. de l'Aube: la plus importante est la société aca-
démique d'agriculture, des sciences, arts et belles-lettres,
fondée en 1798, réorganisée en 1818, composée de
30 membres résidants, de 66 membres associés, et de
membres libres, qui publie un volume de mémoires chaque
année. Cette société dirige le musée de peinture, sculp-
ture, archéologie, zoologie, botanique, minéralogie, etc.,
de Troyes. La société des Amis des Arts de l'Aube, fon-
dée en 1843, organise des expositions et achète des
œ ivres d'art. Citons encore la société de secours mutuels
des instituteurs et institutrices de l'Aube; la commission
des archives (les archives de l'Aube, installées à Troyes
dans un bâtiment spécial, comprennent les titres des éta-
hlissements religieux supprimés en 1790 et 1793 les
papiers des émigrés les actes de l'administration locale
avant 1790 et départementaledepuis cette époque, etc.);
le sous-comité départemental des membres de l'instruc-
tion, etc.

Au point de vue des beaux-arts, il existe un architecte
et deux inspecteursdes monuments diocésainsdu dépar-
tement les monuments historiques de l'Aube sont au
nombre de 29, dont 12 à Troyes; ce sont pour la plupart
des églises.

Le nombre de journaux du dép. de l'Aube est le sui-
vant journaux politiques quotidiens 4 bi-hebdoma-
daires 7; hebdomadaires 3 sans compter les revues des
diverses sociétés locales.

Etat moral du département. La statistiquejudi-
ciaire de l'Aube pour 1882 accuse 42 condamnations en
cour d'assises dont 13 pour crimes contre les personnes.
Les 5 tribunaux correctionnels examinèrent 1,245 affaires
et 1,504 prévenus dont 125 furent acquittés et 495 con-
damnés seulement à des amendes 20 récidivistes passè-
rent devant la cour d'assises et 617 en police correction-
nelle il y eut 2,912 contraventions de simple police; il y
eut en outre un total de 3,909 plaintes et procès -verbaux;
on compte 107 suicidés dont 80 du sexe masculin et 27
du sexe féminin.

Les bureauxde bienfaisance,au nombre de 81 en 1882,
secoururent6,016 personnes leurs recettes se sont éle-
vées à la somme de 258,964 fr. dont 76,987 provenaient
de leurs revenus propres, 62,659 des subventions de la
commune et 25,052 de la charité privée. Les dépenses ne
se sont élevées qu'à la somme de 168,929 fr. On compte
12 hospices et hôpitaux, avec 688 lits, 421,897 fr. de
recettes et 368,000 fr. de dépenses et un personnel se
composant de 145 servants. II y a eu un nombre total de
49,792 journées de présence pour 1,653 hommes; de

35,988 pour 914 femmes et de 5,217 pour 86 enfants.
Le service des enfants assistés a secouru 296 garçons ou
filles, soit à la ville, soit à la campagne, et 163 à domi-
cile. L'Aube a eu 183 aliénés à sa charge. La caisse des
retraites pour la vieillesse a reçu 3,262 versements repré-
sentant une somme de 2,428,743fr. Quatredépartements
seulement ont opéré des versements plus considérables.
Les 5 caisses d'épargne de l'Aube avaient délivré au
1er janv. 1882, 34,453 livrets et en 1883, au l«r jaav.,
S8,027 livrets valant 28,892,487 fr., ce qui est aussi
l'un des chiffres les plus élevés que l'on constate dans les
départementsfrançais. Les sociétés de secours mutuels
étaient au nombre de 30 dont 25 approuvées et 5 autori-
sées, avec 9,186 membres. Lessociétés approuvéesavaient
un avoir disponible de 186,115 fr. au 31 déc. 1882.
Dans la même année les libéralitésont atteint 120,938fr.
ce chiffre se décompose ainsi 42 donations aux établis-
sements religieux représentant une somme de 67,455fr.
10 donations aux établissements charitableset hospitaliers
montant à 48,483 fr. 3 donations à la commune et au
département,montant à 5,000 fr. L'Auhe est un peu au-
dessus de la moyenne des départementspour les libéra-
lités. E. SALONE.
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AUBE. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,
cant. de Laigle; 415 hab.

AUBE. I. HYDRAULIQUE. Considérations générales.
Au point de vue de la mécanique hydraulique, ['aube est
une planche droite ou courbe fixée à la circonférenced'une
roue hydraulique et sur laquelles'exercel'action du liquide.
L'eau d'unechutepeut rarementagir d'elle-même sans in-
termédiairepour produire du travail utile. Le plus ordi-
nairementl'eau agit sur une machine qui n'a d'autreobjet
que de recevoir son action pour la transmettre ensuite aux
machines spéciales qui doivent l'utiliser. On doit naturel-
lement se proposer de construirecette machine motrice de
telle manièreque l'eau de la chute lui transmette la tota-
lité du travail moteur qu'elle produit en tombant du bief
supérieurdans le bief inférieur. Il est impossible de satis-
faire complètement à cette condition, mais il faut chercher
à en approcher le plus possible. Pour donner une idée nette
de la force d'une chute d'eau, on peut supposer qu'après
avoir construit un barrage en traversdu cours d'eau, on
laisse l'écoulement de l'eau s'établirnaturellementpar-des-
sus la crête du barrage, en sorteque l'eau tombe librement
depuis le niveau du biefd'amont jusqu'à celui du biefd'a-
val, et c'est le travail produitpar cette chute du liquide qu'il
s'agit de transmettreà une machine motrice.Mais il n'est
pas nécessaire que l'eau quitte le bief d'amontàlahauteur
de la surface libre du liquide qui y est contenu; on peut
pratiquer une ouverture dans le barrage, soit vers le bas,
soit en un point quelconque situé entre les niveaux des
deux biefs et la quantité de travail que l'eau sera capable
de produire en se rendant ainsi d'un bief dans l'autre sera
toujours la même que si elle tombaitlibrement d'un niveau
à l'autre. C'est ce dont on s'assurera sans difficultéen exa-



minant, par exemple, ce qui aurait lieu si l'écoulementde
l'eau se produisait par l'ouverture d'une vannesituée à la
hauteur du niveau dans le biefinférieur.La vitesse d'écou-
lement du liquide par cette ouverture seraitprécisémentla
même que celle quiaurait été acquise par ce liquide s'il
était tombé librement de toute la hauteur de la chute.' En
sorte que, si l'on ne veut faire agir l'eau sur une machine
motrice qu'aprèsqu'elleaura pris toute la vitessequ'elle
peut recevoirde 1 action de la pesanteur, en raison de la
hauteurde la chute, peu importe qu'on la fasse arriver
d'unemanière ou de l'autre anniveaudubiefinférieur,puis-

que dans les deux cas elle acquerrala mêmevitesse.– Ott
pourrait objecter, il est vrai, qu'en faisantpasser l'eau du
biefsupérieurdans le bief inférieur par l'ouvertured'une
vanne, on pourrait donner à cette ouverture des dimen-
sions telles qu'il s'écouleraitdansun tempsdonné unequan-
tité d'eau beaucoup plus grande que celle qui se serait
écoulée dans le même temps par le haut dubarrage et que,
comme la vitesse du liquideest toujours celle due à la hau-

teur de la chute, la quantité de travail produite pendant
le temps dont il s'agit aurait été augmentée par l'emploi
d'une vanne. Cette augmentationde travailne fait pas de
doute; mais il faut observer que la vanne, en débitantplus
d'eau que n'en fournit le cours d'eau, détermine un abais-
sementde niveau dans le bief d'amont; ce biet se vide et,
par conséquent, on sera obligé de fermer la vanne pendant
quelque temps, pour attendre qu'il se remplisse de nou-
veau.

En somme, si l'on veut profiterrégulièrementde l'action
d'une chute d'eau, on devra faire en sorte, par exemple,

que le niveau du bief d'amont soit le même au commence-
ment de chaque journée et, par suite, la vanne,de quelque
manière qu'on la manoeuvre dans l'intervalle de vingt-
quatre heures,nedevra toujours laisserpasser que la quan-
tité d'eau fournie par le cours d'eau pendant ce temps.
L'emploi d'une vanne laissant couler l'eau vers le bas de
la hauteur de chute n'augmenteradoncpas la quantité to-
tale de travail produitepar l'eau dans l'espace d'unejour-
née maiscela permettra de répartir ce travail autrement
qu'il ne le serait si l'eau s'écoulaitpar le haut du barrage.
C'est ainsi que si chaquejour on n'ouvre la vanne que i.%

heures, au lieude la laisserouverte pendant 24 heures, le
travail produit en une heure pourra être doublé;une chute
dont la force aurait été évaluéeà 1S chevaux, agirait pen-
dant ces 12 heures avec une force de 30 chevaux. H ré-
sulte de ce qui précède que la quantitéde travail que l'eau
est capable de produire est toujours la même de quelque
manière qu'on la fasse passer du bief supérieur dans le
bief inférieur. Mais il faut pour cela, bien entendu, que
les circonstances dans lesquelles se produit cet écoulement
ne donnent lieu à. aucune perte de vitesse; car unepareille
perte entraînerait nécessairement uneperte correspondante
dans la quantitéde travail que la vitessede l'eau doitpro-
duire en agissant sur la machine motrice. Il faut, en con-
séquence, disposerles orifices parmi lesquels l'eau doit
s'écouler, de manière à éviter leschangementsbrusquesde
direction des filets liquides, c.-à-d. quilfautemployer des
orifices évasés. On doit aussi éviter de faire couler l'eau
avec une grande vitesse dansun canal d'une certaine lon-

gueur, afin de ne pas donner lieu aux pertes de vitesse
occasionnéespar les frottementsdu liquide sur les parois
et sur lui-même. Si nous examinonsmaintenantlamachine
motrice, à laquelle l'eau doit transmettre le travail déve-
loppé par sa chute, nous verrons que l'eau arrive dans
cette machineavec une certaine vitesse qui peut être très
grande ou petite, suivant les cas, et qu'elleen sort ensuite

pour se rendre dans le bief inférieur. Sans nous préoccu-

per des dispositions diversesqu'onpeut donner à une pa-
reille machine,nous pouvons reconnaître qu'engénéral elle
doit satisfaire à deux conditions essentielles. Première-
ment l'eau doit agir sans choc, c.-a-d. que, depuis le
moment où elle est sur le point d'entrer dans la machine
jusqu'au moment oii elle l'a abandonnée complètement, il

ne doit pas y avoir de changements brusques, soit dans
la direction, soit dans la grandeur de la vitesse des diffé-
rentes molécules liquides. En second lieu, l'eau doit sortir
de la machinede manièraà n'avoir qu'une très faible vi-
tesse, sinon une vitesse nulle, lorsqu'elle arrive dans le
bief inférieur, car si elle y arrivait avec une vitesse ap-
préciable, elle serait capable de produireune certaine quan-
tité de travail en raisonde cette vitesseet, enconséquence,
elle n'auraitpas transmis à la machine motricela totalité
du travail qu'elle pouvaitproduire.

Ainsi, en résumé, dansrétablissementd'un moteur hy-
draulique,on doit toujours avoir en vue de satisfaire aux
conditions suivantes 4° L'eau doit être amenée du bief
d'amont dans la machine,en éprouvant le moins possible
de perte de vitesse 2° elle doit agir sans choc;
3° elle doit arriver sans vitesse dans le bief d'aval. Ces
conditions ne peuvent pas être remplies d'une manièreri-
goureuse aussi n'arrive-t-il jamaisque la force d'un mo-
teur hydrauliquesoit la même que celle de la chutequi le
fait mouvoir elle n'enest qu'une fractionplus ou moins
grande, suivantque le mode d'action de l'eau se rapproche
plus ou moins de l'état idéal indiqué par les conditions
précédentes. Pour juger de la bonté d'un moteur hydrau-
lique, on déterminerapar l'expériencela quantité de tra-
vail qu'il est capable de produire dans un temps donné et
l'on cherchera le rapport de cette quantité de travail à
celle que fournit la chute d'eau dans le même temps le
moteur sera d'autantmeilleurquece rapportse rapprochera
plus de l'unité. Le plus habituellement les moteurshydrau-
liques sont des roues auxquelles l'eau imprime un mouve-
ment de rotationautour de leur axe qui est placé soitho-
rizontalement,soit verticalement. Ces roues prennent le

nom de roues Itydrauliques. On divise celles dont l'axe
est horizontal en roues en dessous, roues en dessus et
roues de côté, suivant que l'eau arrive dans la roue vers

sa partie inférieure, ou vers sa partie supérieure,ou bien

en un autre pointde soncontour.Pour l'établissementd'un
moteurhydraulique,la chute dont on peut disposer, dite
chute disponible, est égale à la chute totale du coursd'eau
c.-à-d. à la différencedu niveau de l'eau en aval de la pre-
mière desusinesd'amontet de l'eau dans le canal de l'usine
à étaHûr, diminuée de la pente nécessaire à l'écoulemeif
de l'eau entre-lesdeuxusineset de celle nécessaire au che;
nal qui conduit l'eau dans le canald'aval. -Le canald'ar-
rivée doit avoir, autant quer possible, près des vannes,
une section au moins égale à 10 ou 12foiscelle de la plus
grande .ouverturede l'orifice, afin de diminuer ladénivella-
tion et par suite la perte de chute. Un canalde dérivation
doitavoir la même profondeur que le canalprincipal, avec
lequelil doit se raccorderpar des parties arrondies.On di-

minue ainsi la contractionet par suite la dénivellation. Le
travail par éclusées, qui consiste à retenir l'eau dans des

étangs pendant les interruptionsde travail, afin d'augmen-

ter momentanément la puissancedes moteurs n'estpasper-
mis car s'il est avantageuxaux usines d'amont, il esttrès
gênant pour celles d'aval. On ne le tolère que s'il remonte
à des époques pour lesquelles il y a prescription,ou aux-
quelles l'usine supérieureexistait seule. A l'origine des ca-

naux de dérivatien, on établit des vannes de frise d'eau
ou.de garde, qui permettent de régler l'arrivée de l'eau
dans le canalou même de l'interrompre. Commeun canal
de prise d'eau ne doit pas servir, en général, à l'évacua-
tion des crues, quoique parfois la vitesse de l'eau puissey
être augmentée notablementsans qu'on ait à redouter la
dégradationdes parois, on élève les murs bajoyers ou les
charpentesqui les remplacentjusqu'au-dessus du niveau
des plus hauteseauxet on les réunitpar unefaussevanne
ou tête d'eau solide qui s'élève à la même hauteur. Si le

cours d'eau est susceptible d'entraîner des corps flottants,
arbres, pièces de charpente,etc., où dérouler des rochers,
il est bon de préserverles vannes de prise d'eau par une
estacade.

Roues à aubesplanes receuant: l'eau en dessousdit



roues à choc. La roue en dessous à aubes planes (fig. 1)
se place en avant d'une vanne qu'on lève d'une certaine
quantité pour laisser couler l'eau par sa partie inférieure.
L'eau sort de la vanne avec la vitesse due à la hauteur du

niveau dans le bief au-dessous de l'orifice; un coursier ho-
rizontal, ou légèrement incliné, l'amène sous la roue et
elle lui imprime un mouvement de rotation, en exerçant
une pressionsur les aubes ou palettes dont elle est munie
sur tout son contour. Sous l'action de l'eau, la roue prend
une certaine vitesse, qui dépend des résistancesqu'elleaà vaincre cette vitesse est d'autantplus petite que les ré-
sistances sont plus considérables. On sait, en effet, que la
pression exercée par l'eau sur les aubes de la roue, lors-
qu'elles sont en mouvement, n'est pas la même que lors-
qu'elles sont immobiles et que, de plus, cette pression est
d'autantplus faible qu'elles se meuvent plus rapidement.
Il en résulte que, pour vaincre une résistance donnée, la
roue prendra, sous l'actionde l'eau, une vitesse particu-
lière pour laquelle la pression de l'eau sur les aubes soit
en rapport avec la grandeur de cette résistance. Si, par
une causequelconque, sa vitesse devenaitaccidentellement
plus petite, lapressionde reausur les aubes augmenterait;
une portionseulement de cette pression ferait équilibre à
la résistanceet l'autre portion accélérerait le mouvement
de la roue, jusque ce que l'équilibre fût rétabli entre la
pressionexercée par l'eau et la résistanceà vaincre. Si,aucontraire, la roue prenait momentanémentun mouvement
plus rapide, la diminutionqui en résulteraitdans la pres-sion de l'eau sur les aubes rendrait la résistance prédo-
minanteet le mouvementse ralentirait. On conçoit, d'a-
près ce qui précède, que l'on puisse faire prendre à la roue
telle vitesse que l'on voudra, en réglantconvenablement la
grandeur de la résistance qu'elle aura à vaincre. Mais la
quantité de travail réellementtransmise à la roue par l'ac-
tion de l'eau ne sera pas la même suivant que la roue tour-
nera avec telle ou telle vitesse. Pour que la roue marche
très rapidement, il faut qu'ellen'ait à vaincrequ'unefaible
résistance; si on luiopposeunerésistanceconsidérable, elle
ne prendra qu'un mouvement très lent. Or le travail effec-
tué par la roue dans un temps donné dépend à la fois de
la grandeur de la résistance vaincue et de l'étendue du
chemin parcourupendant ce tempspar le point d'applica-
tion de cette résistanceou, ce qui revient au même, de la
vitessede la roue. Dans l'un et l'autre des deux casextra-
mes qu'on vient de considérer, l'un des éléments du tra-
vail est très petit et, par suite, le travail lui-même ne
peut pas être grand. Il doit donc exister une certainevi-
tesse de la roue qui ne soit ni trop grande ni trop petite,
pour laquelle le travail effectué surpasse celui que la roueproduirait avec toute autre vitesse. L'expériencea appris
que pourobtenirce maximum de travail il faut que la vi-
tesse de la roue, mesurée à sa circonférence, soitles 0,45
de celle de l'eau, au moment où elle arrive sur les aubes.
Les rouesen dessous à aubes planessont loin de satisfaire
aux conditions que nous avons indiquées en général pour

les moteurs hydrauliques.En premier lieu, l'eau perd une
partie de sa vitesse avant d'atteindre la roue par son frot-
tement contreles paroisdu coursier qui l'amène de la vanne
sur les aubes. En second lieu, au moment où l'eau rencon-
tre une des aubes de la roue, elle perd brusquement sa
vitessepourprendre la vitesse de la roue; en troisième
lieu, l'eau quitte la roue en conservantune vitesse consi-
dérable quidonne lieu à ce bouillonnementque l'on observe
dans lé bief d'aval jusqu'àunegrande distance de la roue.
Aussi les roues de cette espèce sont-elles de très mauvais
moteurshydrauliques.En mesurant,à l'aide du frein dyna-
mométrique, la quantitéde travail transmise par l'eau à
la roue, on a reconnuque si la roue a la vitesse la plus
convenable cette quantité de travailnedépasse pas les 0,25
de celle qui correspond à la quantité d'eau dépensée. Le
quart seulement de la force de la chute est utilisé par la
roue et les trois autres quarts sont entièrementperdus.

Pour que dans une roue verticale à aubes planes rece-
vant l'eau en dessous il y ait équilibre dynamique, on doit
avoir théoriquementd'après Bélanger

Tm_mYx-~m(Y%-vz)

1 1 ,V v\nt v2 n~glt' t Ÿl.

Dans cette formule les lettres désignent m la masse de
l'eau dépensée par seconde; V la vitessed'arrivée de l'eau
sur la roue; u la vitesse que conserve l'eau en quittant la
roue,ou vitessedu centre d'impulsion des aubes,h' l'épais-,
seur de la lame fluide à sa sortie de la roue; Tm quantité

de travail produite par
seconde; =

m V2 puissance vive

que possède l'eau au moment de son choc sur la roue;
»»(V- i;)*pertede puissance vive due au choc de l'eau

sur la roue = 1
mtP perte de puissance due à la vitesse

que conserve l'eau en quittant la roue. En négligeant

le terme mgh'
(- ^Y dûà l'élévationduniveau

de l'eau en passant de la vitesse V à celle v, on aT, lizve 1 2 m (V v)ll

s l mxr=zmv(Y v)

Ce qui fait voir que, pour une même valeur de V, Tm est
le plus grand possible quand le produit v (V v) est
maximum ce qui existe quand on a v = V v ou
V = 2u. De plus, on voit que ce produit ne change pas
sensiblement tant que v reste compris entre et 5 de V.

Ainsi, pour ce genre de roues, l'effet maximum aura lieu
quand la vitesse de la roue sera moitié de la vitesse avec
laquelle l'eau vient la frapper et cet effet maximum ne di-
minuera pas sensiblement tant que v restera compris

entre et de V. Si nous remplaçons dans la second

Vmembre de la formule précédente v par =, nous aurons

_mV*_Pfc4
P = mg poids d'eau dépenséepar seconde h = chute
effective quel'on prend égaleà la différence de niveau de
l'eau en amont de la vanne et derrière la roue. Cette der-
nière formulefait voir que l'effet utile maximum n'est quemoitié du travail total dépensé. Dansla dernière valeur de
Tj», on a fait V2= %gk, ce qui suppose que la hanteurdu
niveau de l'eau dans le biefinférieur, au-dessus du centre



de gravité de l'ouverturede la vanne est égal à h et que
la vitesse de l'eau n'est pas diminuée entre la vanne et la
roue. Les pertes d'eau et les divers frottements, qu'ona
négligés dans l'établissement des formules précédentes,
font que le travail utile effectifn'estque les 0,60 environ
du travail moteur théorique; on a donc seulement Tm

Vh
o,6O

-Jr = 0,30 Ph à peine. Comme nous l'avonsdit,
2

c'est là un effet utiletrès faible; mais, comme il est indé-
pendant du diamètre de la roue que l'onpeut faire varier
de 2 à 8 m. et que, de plus, on peut, sans altérer
sensiblement cet effet utile, faire varier la vitesse dans
des limites étendues, ces roues sont convenables quand on
est ohligé de faire varier cette vitesse dans les limites
étendues.

11 convient, pour que la marche de la roue soit régu-
lière, que sa vitesse au centre d'impulsion des aubes ne
soit pas inférieure à 1 m. Le jeu entre les aubes et le
coursierne peut guère être inférieur à 0m0i et il s'élève
parfois à 0m02. Il convient d'incliner la vanne, afin de
rapprocher autant quepossible sonouverturedu p.ointd'ac-
tion de l'eau sur la roue; ce qui diminue les frottements
de l'eau dans le coursier et augmente le coefficientde dé-

pense de la vanne. D'après Belanger, on peutconclure
qu'il convient de donner au fond du coursier entre la vanne

et la roue une inclinaison de à de le faire concen-
trique à la roue sur une étendue au moins égale au double
de l'intervalle de deux aubes consécutives et divisée en
deux parties égales par la verticale passantpar l'axe delà
roue; de prolonger ensuitele fond du coursier par un plan
légèrement incliné de lm500 à 2 m. de longueur, se rac-
cordantavec le canal de fuite; ce plan étant incliné de
manière qu'au point ou il se raccorde avec le canalde fuite,
la profondeur d'eau soit égale ou un peu supérieure au-
double de la levée de la vanne. On incline ensuite le canal
de fuite de ^sur une longueur de 10 m.et de plus, siles
localités le permettent, on l'élargit graduellement de Om50

de chaque côté. D'après Belanger, il y a théoriquement
avantage à faire plonger les aubes, quelle que soit leur
vitesse, tant que leur enfoncementdans l'eau ne dépasse
pas l'épaisseurconvenable0m15 à 0m20 de la veinefiuide
à son arrivée sur la roue et même plus si la vitesse est
très grande. La pratiquea confirmé cet avantage tantque
la partie plongée des aubes ne dépasserapas les § et les f
de l'épaisseurde la lame fluide et elle a appris, en outre,
qu'il n'y avait aucun inconvénient à faire plongerles au-
bes de toute l'épaisseurde la lame. D'après cela, il y a
lieu de tenir le fond du coursier au-dessous du niveau de
l'eau en aval de la roue. La hauteurdes aubes varieentre
deux fois et trois fois la levée verticale de lavanne,et leur
distancemesurée sur la circonférencepassant parleur cen-
tre, entre une fois et unefois leur hauteur. Le nombredes
aubes doit être le nombrepair leplus rapproché de six fois
le diamètre moyen de la roue exprimé en mètres; la dif-
ficulté de placer convenablement ce nombre d'aubes,à
cause de la position des bras, peut seule le faire modifier.
Le plus habituellement,le diamètrede ces roues varie de

3 m. à 5-m. et elles ont 6 bras.
D'après Deparcieux, une inclinaison de 20 à 22° des

aubes sur le rayon, du côté où elles reçoivent l'eau, aug-
menteun peu l'effet utile de la roue; cependant d'autres
expériences de Bossut avaient confirmé le contraireet dans
la pratique il ne convient guère de les incliner, excepté
quand la roue est sujette à être noyée, parce que alors
cette disposition permet aux aubes de sortir plus facile-
ment de l'eau. La chute maxima convenable pource genre
de roues est 1m30. Pour des chutes plus grandes, le choc
de l'eau contre la roue donne une perte de puissance vive
considérable.

RouesPonceletà aubes courbes. Les roues en dessous
ont, sur les roues à augets et sur les roues de côté, l'a-
vantage de marcher avec une vitesse assez grande, ce qui
fait que, pour une même quantité d'eau à dépenser, la

roue n'apas besoind'avoirautant de largeur, puisquel'eau
reste beaucoup moins de temps à son intérieur et qu'en
conséquencela quantité d'eau que contientlaroueà chaque
instant est beaucoupmoindre. On conçoit donc qu'il étai,
d'unegrande importance de chercher à modifier la roue
en dessous, de manièreàluifaire utiliserune fraction plus
considérable du travail moteur fourni par l'eau, sans lui
ôter l'avantage qui vient d'être signalé. C'est ce qu'a fait
Poncelet.La roue qu'il a imaginée et qui porte son nom
ne diffère de la roue en dessous dontnous venons de par-
ler qu'en ce que les aubes planes y sont remplacées par
des aube courbes qui sont à peu près tangentes à la cir-
conférenceextérieurede la roue (fig. 2). 11 est aisé de com-
prendrecomment cette disposition fait que le travailtrans-

mis par l'eau à la roue est plus grand que dans le cas où
les aubes seraient planes. D'abordl'ean, à sonentréedans
la roue, ne produit pas de chocsur les aubes parce que
ces aubes, en raison de la forme qui leur a été donnée,

ne se présententau liquide quepar leur tranche. D'unautre
côté, si l'on fait en sorte que la roue prenne une vitesse
convenable, l'eau sortira des aubes avec une vitesse très
petite, ainsi qu'il est aisé de le reconnaître en examinant
de quelle manière elle se comporte dans la roué, depuis

son entréejusqu'à sa sortie. On voit, en effet, que l'eau
entrant sur chaque aube avec unevitesseplus grande que
celle de l'aube doit glisser sur sa surface et s'élever ainsi
dans sa cavité jusqu'àce que la pesanteur ait détruit son
mouvement ascendant à partir de là elle redescend en
glissantsur l'aube en sens contraireet prenant ainsi une
vitesse rétrograde de plus en plus grande par rapportà
Y aube. S'il arrive donc que cette vitesse relativede l'eau,
au momentoiielle quitte l'aube, soit égale à celle que pos-
sède la roueà sa circonférence, l'eau se trouvera dans les
mêmes conditions que si les dernières portions de l'aube
courbe glissaient sur elle sansl'entraîner;et par suite son
mouvement absolu sera pour ainsi dire nul. Si l'on joint
à cela que l'inclinaisondonnée à la vanne, inclinaison qui
est quelquefoistrès grande, faitdisparaîtreà peu près com-
plètementla perte de vitesse occasionnée par le frottement
de l'eau contre les parois du coursier, on verra que la roue
Poncelet satisfait, autantque peut le faireune roueen des-

sous,aux conditions générales quenous avons énoncéesau
début decet article. L'expérience a fait voir que, pour que
la roue produisele maximum d'effet, il faut que sa vitesse
à la circonférence soit les 0,55 de celle de l'eau. Dans ce
cas, le rapport du travail transmis à la roue, au travail

que présentela quantité d'eau dépensée, s'élève à 0,86
ou même 0,60, tandis que, ainsi que nous l'avons dit, ce
rapport est seulement 0,25 à 0,30 lorsqu'il s'agit d'une

roue en dessous à aubes planes. Pour que dans une roue
à la Poncelet il y ait équilibre dynamique,,ondoit avoir

Tm = |mV2-|m(V-2^

m masse de l'eau dépensée par seconde;V vitesse d'arri»
vée de l'eau sur la roue; v vitessedelà roue; V 2u vi-



tesse absolue que conserve l'eau en quittant l'aube; Tm

quantité de travail produit par seconde; mY2puissance

vive que possède l'eau à son arrivée sur la roue; m
(V Ivf perte de puissancevive due à la vitesse que
conserve l'eau. Tm est maximum quand la perte de puis-

sance vivem (V 2i;)2 est nulle, c.-à-d. quandon a

V = 2u, ce qui donne Tm= s «iV2=P/i,formulequi

fait voir que le travail utile théorique est égal au travail
dépensé et double de celui produit par les roues à aubes
planes.

Les formules précédentes ne peuvent être vraies qu'au-
tant que l'eau ne produit pas de choc contre les aubes, ce
qui est impossible dans la pratique à cause de l'épaisseur
de la lame fluide, quelle que soit du reste la forme des au-bes. y a donc toujours choc; d'où il résulte une perte
de puissance vive qui a été négligée dans les formules.
Jamais non plus l'eau ne reste sans vitesse après avoir
quitté la roue. On a aussinégligé les pertes d'eauainsique
le frottement de l'eau et celui des tourillons.Malgrétoutes
ces causes de diminution del'effetutile, l'expérience prouve
qu'avec de bonnes dispositions de roues, on obtientT = 0,65 Ph pour des chutes de 4m20 et au-dessous
Tm = 0,60 Ph pour des chutes de lm30 à !mS0
TOT = 0,55 à 0,50 Ph pour des chutes delm80 à 2m00.
Sauf des circonstances particulières, il convient de n'em-
ployer ces roues que pour des chutes inférieuresà lm50
et elles sont surtout avantageusespour des chutes qui ne
dépassentpas 1 m. D'après les expériencesde Poncelet,

on doit avoir dans la pratique v= 0,5S V. La forme de
Y aube peut être une courbe quelconque, pourvu qu'elle soit
continue;le plus souventc'est un arc de cercle. Dans tous
les cas, elle doit être normale, ou à peu près, à la cir-
conférenceintérieure de la roue au point où elle la ren-
contre et faire avec la circonférence extérieureun angle de
25 à 30°. La vitesse de la roue étant environ moitié
de celle d'arrivée de l'eau, il suffit, pour que celle-ci ne
saute pas au-dessus des aubes quand la roue est en mar-
che, que la distance entre les circonférencesextérieure et
intérieure de la roue soit le de la hauteur de chute, plus
l'épaisseur de la lame d'eau à son arrivéesur la roue mais
pour éviter que l'eau ne jaillisse encore dans la roue, il
convient de la faire égale au de la chute,plus l'épaisseur
de la lame fluide. L'écartementdes aubes à la circonfé-
rence extérieurede la roue varie de 0m25 à 0m30. Leur
plus courte distance doit être moindreque la levée mini-
ma de la vanne. Leur nombre doit être divisible par celui
des bras. La levée verticale de la vanne varie de 0m20 à
0m30 et on peut la porter à 0m40 dans les cas de fortes
dépenses d'eauet de petites longueurs de roues. L'écarte-
ment intérieur des couronnes doitêtre de 0m06 à 0m10 plus
grand que la largeur de l'orifice de la vanne. Le fond du
bief supérieur est à peu près horizontal; on le raccorde

avec le coursier dont la pente varie entre et depuis
la vanne jusqu'à son point de tangence avec la circonfé-
rence extérieure de la roue. A partir de ce point, le cour-
sier est concentrique avec la roue jusqu'à une distance,en
aval de la verticale passant par l'axe de la roue, comprise
entre 1 fois et 1 fois l'intervallede deux aubes consé-
cutives. Enfin, le coursier seterminepar unressautde0m30
à 0m40 de profondeur,dont le sommet doit être au niveau
des eaux moyennes dans le canal de fuite. La largeur du
coursier, entre la vanne et la roue, est égale à celle de
rouverturede la vanne; la partie qui touche la roue est
élargie de manière à envelopper les couronnesen laissant

un centimètrede jeu de chaque côté. Le coursier doit con-
server cette largeur jusqu'à une hauteur de 0m10 au-des-
sus du point le plus élevé de l'ouverture de la vanne.
L'inclinaisondelà vanne varie de 1àde base pour 2 de

hauteur ce qui porte, en arrondissantles côtés verticaux
du pertuis, le coefficient de la dépense à 0m74 pour la
première inclinaison et à 0m80 pour la seconde.

Les aubes peuvent, sans que l'effet utile soit sensible-
ment diminué, être noyées d'unehauteur égale à l'épaisseur
de la lame fluide. Les règles qui viennent d'être exposées
servaient à l'établissementde ce genre de roues, lorsque
Poncelet a proposé, pour éviter le choc de l'eau contre les
aubes, de faire le coursier en développante de cercle sur
une partie de sa longueur.La fig. 3 représente cette mo-
dification. La roue de la poudreried'Angoulême a été éta-
blie sur ce principe par Poncelet. Cette roue de 2m48 de
rayon, de 1 m. de longueur entreles couronneset de lin.

tir r*n i

de hauteur de couronne, mesuréesuivant le rayon, est en-
tièrement métallique chcune des deux couronnes est com-
posée de 8 segments en fonte ses 8 bras sont en fonte et
son arbre est en fer elle a 40 aubes en tOle cintréesui-
vant un arc de cercle. On a évité toutes les saillies àl'ex-
térieur des couronnes, la roue étant sujette à marcher
noyée, et on les a réduites autant que possible à l'intérieur
pour diminuerle choc de l'eau. A une distanceau-dessous
du niveau d'amont H'= H 1,25 E, on mène une ho-
rizontalequi détermine sur la circonférence extérieurede
la roue le point A où' le filet moyen doit venir rencontrer
cette circonférence H chute totale ou différence entre les
niveaux d'amont et d'aval; soit H = lm55; E épaisseur
de lalame fluide, soit E = 0m20. Ces valeurs de Het E,
substituées dans la formule précédente, donnent H'
= lm30.

Tracé,de l'aube. Poncelet ayant établi théoriquement
que l'angle a formépar les tangentes à l'aube et à la roue
doit s'approcher de la valeurqui donne

R-Ecosa=__
R étant le rayon de la roue, menons OA, et décrivons du
point A comme centre l'arc de cercle OB; prenons OC
=±E= 0m20, élevons la perpendiculaireCB à OA et
traçons AB; l'angle BAO est égal à a et l'on trouve
a = 23o10'. a diffèrepeu en généralde 25°, valeurqu'on
lui donne le plus souvent dans la pratique. On prend le
centre de courburede l'aube sur AB. Pour l'obtenir, on
trace du centre 0 une circonférencedistante de la circon-
férence extérieure de la roue d'une quantité

C = 0,6 H = 0m93
C'est la hauteur des couronnes; à Angouléme on a fait
C = 1 m., la roue étant sujette à marchernoyée de quan-
tités considérables. On mène AD faisant avec AB un angle
de 45° du point D, où AD rencontre la circonférence in-
térieure de la roue, on abaisse une perpendiculaireDE sur
AB, et E est le centre de courbure de l'aube AFD.Le fond
du coursier, dans le voisinage du pointA, se profile sui-
vant la développante d'un cercle que l'on déterminefacile.



ment. L étant ïe point où. lé filet supérieur rencontre la
roue, on prolonge la développante de cercle au delà du
pointM, vers l'amont, d'une quantitéMN égale à 0m20au
moins. A partirdu pointN, le coursier se raccorde avec le
fond du canal d'arrivée par un are de cercle NP à grand
rayon, qui a son centre sur la tangenteNQ et qui esttan-
gent au fond du canal et à la développante enN. Le cour-
sier est concentrique à la roue depuis le point K jusqu'au
sommet R du ressaut; la distance KR se prend égale à
l'écartement des aubes et même un peu plus petite. Le
sommet R du ressaut, au lieu d'être placé en aval de la
verticalepassantpar le centre de la roue,estplacéen amont
à une distance SR, telle que l'eau ait le temps d'agir sur
Yaube et que cependant elle l'ait quittée avant que celle-
ci se soit élevée à une trop grande hauteuren avaldupoint
S. On peut fixer approximativementla distanceSR à Om30

pour les petites chutes et les roues de lmS0 de rayon, et
à 0m40 ou 0m4S pour les chutes de 1 m. au moins et des

rayons supérieurs à. lm80. En résumé les principales con-
ditions auxquellesPoncelet satisfait par son tracé sont
1° Avoir des aubescourbes assez raides pour que le fluide

ne prolonge pas son ascension au-dessus des couronnes,et
qu'il exerce sur les premières une pression considérable au

moment de la mise en train. Ceci exige que le rayon de
courbure soit assez faible. 2° Tenir les couronnes assez
hautes pour que la quantité d'eau contenue dans les aubes
soit considérable, afin de marcher notablement noyé.
3° Tracer le raccordement de manière à unir les maçon-
neries anciennes aux nouvelles de façon à diminuer ces der-
nières autant que possible-. 4° Emboîter la roue du bas,
assez pour que le liquide ne s'en échappe pas avant qu'il
soit utile, mais pas assez pour qu'en descendant il soit
gêné dans sa fuite.

Enfin, pour trouver d'une manièregénérale la profon-
deur à donneraux aubes, il faut 1° Diviser la vitesse ou
l'espace parcouruà la circonférenceextérieure de la roue
dans une seconde, par l'écartementde deux aubes consé-
cutives, afin de connaîtrele nombre d'aubes qui contien-
nentl'eaudépenséepar seconde. 2° Diviser ensuite le vo-
lume d'eau disponible maximum par ce nombre d'aubes

pour connaître ce que chacune d'elles doit contenir. 3° Dou-

bler cette quantité trouvée afin que la capacité de chaque
aube soit double du volume d'eau dépensé. 4° Multiplier
la largeur de la roue par l'écartementde deux aubes con-
sécutives et diviser la capacitéci-dessus par les de ce
produit. Le résultat donne la profondeurcherchée.

Aubes hélicoïdales. On a tenté de donner aux aubes
la forme apparented'une hélice en lescomposant de deux
demi-aubes planes inclinées l'une vers l'autre qui forment
entre elles deux plans dontl'angle est à peu près lemême

que celui que présenteraient deux surfaces hélicoïdales.
Cette forme présente les avantages suivants La régula-
rité et la douceur dans la marche sont augmentées. On
peut supprimerles trous d'aérage. Le dégagement des au-
bes à la sortie est plus facile et le relèvement de l'eau an-

nule la perte" de puissance vive qui en résulterait;il y a
donc augmentationde rendement.La suppressiondes trous
d'aérage évitant la perte d'eau qui avait lieu par ces trous
pendant la descente dans les aubes amène conséquemment
aussi une élévation dans le rendement. La diminution de
frottementrésultant du mouvement des aubes dans l'eau
d'aval donne encore un surcroît d'effet utile. Enfin la ré-
duction presque totale d'un travail effectué par les roues
ordinairesnon munies de trous d'aérage occasionne aussi
un gain réel de force motrice.

Il. Technologie. -Grille à aubes. Les grillesà aubes
à ventilation double sont'çonstruites en forme de bolto à
grillage croisé; elles réunissent les qualités exigées dans
une bonnegrilleet qui sont les suivantes(fie. 4) 1° Apport
suffisant d airatmosphérique au combustible, et par consé-
quent surfaceplus grandepossible de grille proportionnelle-
ment. 2° Introductionde l'air dansun état de division mul-
tiple et fixe, 3° La grille doit être construitede façon à ce

que les barreauxne brûlent pas et ne dévient pas de leur
position. 40 Surface ne présentantaucunobstacle & l'instru-
ment servant à tisonner. Les grilles à aubes sont pour-
vues dans toute leur longueur de liaisons transversales et
obliques construitesen partie comme aubes conductrices.
Les barreaux longitudinauxsont à jour entre chaque paire
de ces aubes les aubes conductrices sont également à
jour immédiatementau-dessous du feu, pour laisserenfiler
le barreau dans toute sa longueur par un courant d'air.
Les petites entretoisesfaussées remplissent le même rôle
que les aubes conductrices d'une turbine, c.-à-d. celui de
conduire l'air régulièrementdivisé perpendiculairement de
bas en haut dans le combustible. Par cette construction
particulière, les conditions énumérées plus haut sont rem-

plies pour le n° 1, en ce sens que la dimension du fer
peut être choisie en proportion des voies de l'air, à un
degré tel de faiblesse qu'on peut atteindresouvent jusqu'à

de surface de grille libre, résultat rarement obtenu

avec les autres grilles. De plus l'écartement des barreaux
de la grille à aubes à ventilation double peut être réglé
selon les formes ou dimensions du combustible. Les con-
ditions 2° et 3° sont remplies par les formes particulières
de ces grilles. En effet les aubes ou pelles conductrices
partagent l'air de plus la grande surface présentée con-
stammentà l'actionde l'airpermet à la grillede.se conser-
ver constamment fralche. Ces grilles permettent l'emploi
des combustibles de valeur minime, tels que poussières,
résidus et fines de charbons. P. CHARPENTIER.

III. LITURGIE. Longue robe blanche en étoffe de lin, et
qui, dans les premiers siècles du christianisme,fut portéepar
les laïques et les ecclésiastiques vers le vi° sièclecevête-
ment fut réservé aux clercs. Grégoire de Tours rapporte
que, commeles clercsportaient l'aube en tout temps, les
conciles leur ordonnèrent d'avoir des aubes particulières

pour célébrer la messe. L'aube est désignée dans les textes
latins par lesmotsalba, linea, camisia,poderis, talaris.
Au vna et au vin" siècle, cette robe tombait jusqu'aux
pieds elle était munie de manches étroites et serrée à la
taille par une ceinture on la décoraitparfois de claves
de pourpre. Ê arriva, à l'époque carolingienne qu'on

fit des aubes en tissus autres que le fil, et richementdéco-

rées. Un abbé de Saint-Gall avait fait représenter en bro-
derie sur son aube des sujets tirés des Noces de la Philo-
logie de Martianus Capella. L'aube étantdevenue un vête-
ment liturgique fut préservée du contact de la peaupar
une tunique qui est l'origine de la soutane. A partir du
xue siècle on revint à la couleur blanche. La cathédrale

de Sens possèdel'aube de saint Thomas Becket elle est en
lin blanc, avec un parement d'étoffe brodée appliqué en
bas et sur le devant les côtés de la tunique sont plissés.
Les aubes qui, comme celle de Becket, avaient un pare-
mentétaient dites aubes parées; elles étaient communes
aux xne et xme siècles. Quelquefois,dans la secondemoitié
du xm6 siècle, l'aube fut munie d'un capuchon comme le

prouvele passage suivantde GuillaumeDurant c A près l'a-
mict le prêtre revêt la chemise ou aube, qui, convenable-
ment adhérenteauxmembresdu corps,montreqa'ilne doit y
avoirrien de superflu ou de dissolu dans la vie du prêtre

ou dans ses membres.Elle figure aussi, à cause de sa blan-
cheur, la pureté delà vie. Elle est de bysse ou de lin.
L'aube a un capuce. Elle a aussi un cordon. » Au

xve siècle le lin fut abandonné pour la confectiondes aubes

et remplacé par des tissus de fil transparents.



L'aube était encore la robe blanche que portaientpen-
dant une semaineles nouveauxbaptisés en signede pureté
et d'innocence.Comme le baptême était souvent donné le
samedi saint, les nouveaux chrétiens quittaient ce vête-
ment le samedi avant l'octave de Pâques. L'action de
déposer l'aube s'appelait désaubage. Ce dernier mot dési-
gnait en Picardie les réjouissances auxquelles on se livrait
le huitième jour après le baptême d'un enfant.

M. PROU.
Bibl. (Liturgie) Du CANGE, Glossarium, v" Alba;

VIOLLET-LE-Duc,Dictionnaire raisonnédu mobilierfran-
çais, t. III, p. 24. QUICHERAT, Histoire du costume enFrance, pp. 102, 122, 170, 171.

AUBE (Hyacinthe-Laurent-Théophile), vice-amiral,
ancien ministre de la marine, né à Toulon le 22 nov.
1826. Il entra à l'école navale en 1840. De 1843 à
1847, enseigne de vaisseau, il fit une campagne de
Chine et exécuta des travaux hydrographiquesau Japon.
De 1854 à 1858, capitaine de frégate, il retourna en
extrême Orient. Puis il commanda, au Sénégal, VE-
toile et le Podor. 11 fut sous les ordres de Faidherbe
et de Jauréguiberry. En 1864, au cours de sa quatrième
campagne au Sénégal, sa santé l'obligea à revenir en
France. En 1867, il commandait le Gabon, lorsqu'il
fut en proie à une nouvelle maladie que l'on crut mor-
telle. En 1870, il commandait la Mégère, et faisait
une campagne dans le Pacifique lorsquela guerre éclata.
Promu capitainede vaisseau, il organisa, avec les pouvoirs
de commandant en chef devant l'ennemi, la défense des
lignes de Carentan. L'amiral Jauréguiberrylui succédait
en septembre. Aube, nommé général de brigade à titre
provisoire, rejoignit dans les Vosges l'armée de Cambriels
et prit une part active aux combats livrés autourde Besan-
çon. La première armée des Vosges étant devenue le
septième corps et faisant partie de l'armée de la Loire,
Aube assista à la bataille de Beaune-la-Rolande et com-
battit autour d'Orléans. Après la guerre, il fit sa deuxième
campagne dans le Pacifique, commandant le croiseur le
Seignelay, II commanda ensuite la Savoie dans l'escadre
d'évolutions. En 1879, il était nommé gouverneurde
la Martinique. La fièvre jaune sévissait avec force. Elle
frappa, le même jour, le gouverneur et Mme Aube.
Mm8 Aube fut la dernière victime de l'épidémie et suc-
comba dans les bras de son mari. Aube, qui avait été
nommé contre-amiral,rentra en France dans le courant
de l'année 1881. Il fut promu commandeur de la Légion
d'honneur. De 1883 à 1885, il commanda une division
de l'escadre d'évolutions. Le 7 janv. 1886, il fut appelé
au ministère de la marine. Il occupa ce poste jusqu'au
31 mars 1887. L'amiral Aube a donné une vigoureuse
impulsion au système des torpilleurs, et les manœuvres
qu'il a ordonnéesrépondaient bien aux nouveaux besoins
créés par la perfection de ce formidable engin de guerre.
Ses études sur le bateau-canon ont été également fort
appréciées. II fut élevé à la dignité de vice-amiralen
mars 1886. L'amiral Aube, qui est un écrivain»distingué,a
donné, dans la Revue des Deux Nondes, l'Archipeldes
Philippines. Il a publié une série de travaux, dont les
plus remarquablessont: laChine à la veille de laguerre
(1859) Trois ans de campagne au Sénégal (1862) les
Réformes de la marine (1871) le 20e corps à l'armée
de la Loire (1871) De la Marine française (1873) la
Guerre navale et les ports militaires de la France
(1879); Italie et Levant (1884); Marine et colonies
(1885). La plupart de ses œuvres ont été réunies en
volumes sous les titres: Entre deux Campagnes et
A Terre et à Bord. L.

AUBE (Charles), pharmacien et médecin français, né à
Paris le 6 mai 1802, décédé au Parc-aux-Dames (Oise) le
45 sept. 1869. Aubé cultiva beaucoup les sciences natu-
relles, surtout l'entomologie, sur le développement de
laquelle il exerça une certaine influence. La thèse qu'il
soutint, en 1836, pour le doctorat,sur la Gale et VAcarus
ouSarcopte qui laproduit, est très remarquableet estencore

aujourd'huiconsultée avec fruit. lia publiéun grandnombre
de mémoires dans les Annales de la Société entomo-
logique de France, dont il fut un des membres fondateurs,
présidentà deux reprises difiérentes, enfin membre hono-
raire en 1869, quelque temps avant sa mort. Sa collection
de Coléoptères d'Europe, fort importante par le nombre
des espèces et leur exacte détermination,est actuellement
entre les mains du Dr Grenier. Ed. Lef.

AUBE (Louis), professeur et érudit français, né à Paris
le le' dée. 1826, mort à Paris le 25 juin 1887, auteur
d'une importante Histoire des Persécutionsde l'Eglise:
1er vol., Perséc. de l'Egl. jusqu'à la fin des Antonins,
Paris, 1876, couronné par l'Académie française; 2e vol.,
Polémique païenne, Fronton, Lucien, Celse et Philos-
trate, ibid., 1878; 38 vol., les Chrétiens dans l'Empire
romain, de la fin des Antoninsau milieudu me siècle,
ibid., 1881 4e vol., l'Eglise et l'Etat dans la seconde
moitié du m» siècle (249-284), ibid., 1885. Elève du
collège Henri IV, puis de l'Ecole normalesupérieure,agrégé
de philosophie(1851),professeur de philosophieaux lycées
de Saint-Etienne,Pau, Angoulême, Reims et Orléans, doc-
teur en 1861 avec des thèses sur Saint Justin philo-
sopheetmartyretDe Constantinoimperatorepontifice
maximo, chargé de cours à la faculté des lettres de
Douai (1861-64), professeur au lycée de Versailles (1864),
puis au lycée Condorcet (1864-85), M. Aubé a collaboré
à la Revue de l'instruction publique, à la Biographie
générale F. Didot, à la Revue des Deux Mondes, à la
Nouvelle Revue, à la Revue archéologique, à la Revue
historique, au Journal officielet à divers journaux; il a
de plus donné, à la suited'une missionà Palerme(1869-70),
un mémoire sur l'Histoirede l'Universitéde Palerme, et
un autre sur Un monument antique découvert en cette
ville, dans les Archives des Miss. scientif. et litt.
Chevalier de la Légion d'honneur, 1880. H. M.

AUBE (Jean-Paul), sculpteur, né à Longwy (Meurthe-
et-Moselle) le 3 juil. 1837. Elève de Belloc, d'A.-L.
Dantan et de Duret, M. Aubé est entré à l'Ecole des
beaux-arts le 6 av. 1884. Ses débuts n'ont point eu
d'éclat. Il n'envoyad'abord aux Salons que des bustes et
resta neuf années sans exposer. Astreint par les nécessités
de l'existencequi l'obligeaientau métierobscur et laborieux
de praticien, il travaillait chez et pour les autres. Mais
à partirde 1874, laproductiondel'artistedevient régulière,
féconde et se manifeste en ouvrages importants, souvent
favorablement remarqués. En 1874, la Sirène, groupe en
plâtre, obtient une médaille de 2e classe, et l'année sui-
vante, exposée en bronze, elle est acquise par l'Etat en1876, la Statue de Pygmalion en plâtre, rapporte à
son auteur un rappel de la médaille de 1874, et réexposée
à l'Expositionuniverselle de 1878, en même temps que la
Sirène et le buste du comte Siméon, une médaille de
3e classe; des bustes en 1877 Galatée, statueen marbre
au Salon annuel de 1878 au Salon de 1879, Dante
Alighieri, statue en plâtre, acquise par la ville de Paris,
jetée en bronze, exposée sous cette forme dernière en 1880,
avec un grand groupe en plâtre, intitulé la Guerre, et
placé maintenant dans le square du Collège de France.
Au Salon de 1881, la statue en marbre, commandée parl'Etat, de l'Agriculture (on l'a revueà l'Exposition trien-
nale de 1883), et le buste, aussi en marbre, du comte
Siméon,pour la bibliothèque du conseil d'Etat un buste
en marbre et, pour l'hôtel de ville de Paris, la statue de
Michel Lallier, prévôt des marchands, au Salon de
1882 en 1883, la statue en plâtre, de Bailly à la
séance du leu de Paume, qui, destinée à la Chambre
des députés, à reparu en bronze, en 1884, accompagnée
d'un Shakespeare. figure en plâtre, conçue à la légère
semble-t-il, tout au moins d'une exécution vraiment trop
précipitée. M. Aubé a récemment terminé un Général
Joubert à Rivoli^ destiné à l'une des places publiques
de la ville de Bourg. Le général est représenté au
moment où, ayant saisi le fusil d'un grenadier, il s'élance



en avant et ramène ses soldats au combat. Enfin,
et c'est là un succès qui marquera dans la carrière de
l'artiste, le projet de M. Aubé, fait en collaboration

avec M. Boileau fils, architecte, a été choisi après con-
cours pour le monument de Gambetta. Voici une rapide
descriptionde ce projet sur un socle se dresse une sorte
de pyramide tronquée au sommet par un large chapiteau.
Sur ce chapiteau un lion ailé, dans le godt vénitien il
porte une jeune République, tenant la table de la Déclara-
tion des droits de l'homme. De chaque côté du socle, as-
sises l'une à droite, l'autreà gauche, la Vérité, la Force.
A la face antérieure,adossé à la pyramide, un groupe, la
pièce capitale de l'œuvre, figure la Défense nationale
Gambetta est au centre du geste, de la parole, il anime
énergiquement les soldats qui l'entourent au-dessus plane

un génie déployant un drapeau et s'élançant en avant.

AUBÉGUIMONT.Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Neufchâtel-en-Bray, cant. d'Aumale; 317 hab.
AUBENAGE (Droit d') (V. Aubain) [histoire du droit].
AUBENAS. Corn. du dép. des Basses-Alpes, arr. de

Forcalquier,cant. de Reillane; 137 hab.
AUBENAS (Albiniacum). Chef-lieu de canton du dép.

del'Ardèche,arr. de Privas 8,112 hab. Station du che-
min de fer P.-L.-M., embranchemenrde Nieigles-Vogué,
petite ville située en terrain jurassique, sur le penchant
d'un coteau qui domine d'environ 200 m. la rive dioîto
de l'Ardèche.Aubenas est le point de rencontredes routes
naturellesdu Bas-Viyarais elle en est aussi la localité la
plus peuplée, un peu plusmême que le chef-lieududéparte-
ment dont elle fait partie.

HISTOIRE ET MONUMENTS. Aubenas fut d'abord un
château-fort,qui date du xme siècle et du xvi° dans son
état actuel,et qui a donné asile,de nos jours, à la plupar t
des services publics. Le clocher de l'église paroissiale est
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composé des représentants des communes, aussi nom-
breux en principe. Le premier consul d'Aubenas eut
son rang aux Etats particuliers, et son tour aux Etats
généraux jusqu'en 1630, année où Louis XIII lui
enleva cette prérogative,de même qu'à celui de Privas.

Cette année et ce fait sont comme le terme d'une
période de guerres civiles et religieuses, qui avait
commencépour Aubenas en même temps que la réforme
calviniste y avait été légalement reconnue (éd. de janv,
1862). En 1S64, les religionnairespassent au fil de
l'épée la garnison catholique; en 1587, Montlaur reprend
Aubenasau nom de la Ligue; mais peu après le calviniste
Chambaud s'en empare à son tour par escalade. Le châ-
teau changeatrois fois encore d'occupants jusqu'àla paci-
fication de l'édit de Nantes (1598). SousLouis XIII
Aubenas prit de nouveau partipour le calvinisme, etperdit

ses privilèges. Enfin, sous Louis XIV elle fut sinon le
centre, du moins l'objectif de la Jacquerie conduite par le

paysanRoure, et étouffée dans le sang' et les supplices par
le marquisde Castries et le comte de Roure, à la tête de

6,000 hommes (1670). Cette dernière révolte eut pour
cause moins la passion religieuse que la lourdeur des

impôts, et la famine qui avait suivi un hiver rigoureux.
Jacques Roure fut rompu vif à Montpellier, et « sa tête,
portée à Aubenas, resta accrochée quelquetemps à l'une
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du xve siècle; l'église du collège du
xvn8 siècle. Aubenas était une des
treize baronniesprimitives du Viva-
rais dont les seigneurs représentaient
la noblesseauxEtats particuliersde ce
pays, au moins depuis le un1 siècle.
Le baron d'Aubenas était de tour,
tous les 13 ans, aux Etats généraux
de Languedoc. Au xvn9 siècle le
nombre des barons fut porté à 15, et
le tourn'eut lieu que tous les 15 ans.
L'autre ordre des Etats particuliers
(car il n'y en avait que deux) était

Entants des communes. aussi nom-

des portesde la ville ». -Aubenas ne prit point part
ouvertement à la révolte des Cévennes mais, après comme
avant la révocation de l'édit de Nantes, la majoritéde ses
habitants resta fort attachée au protestantisme. Aussi,
tandis que Villeneuve-de-Bergrestait le siège de a séné-
chaussée royale, c'est à Aubenas que fut établie la suudé-
légation de l'intendancede Montpellier. Aubenas avait

encore sous l'ancien régime une recette particulière des
impositions directes, un hôpitalexclusivement réservé aux
pauvresde la ville, un couvent de cordeliers, un de domi-
nicains, un de bénédictins, un collège avec un principal
et cinq professeurs.

INDUSTRIE ET COMMERCE. C'est surtout par l'activité
industrielle que les maux des guerresciviles ont été guéris.
En 1711, les Etats de Languedoc firent les premiers frais
d'une manufacture de draps. En 1789, cette manufactura
fabriquaitannuellement 250 balles de draps à destination
du Levant. Aubenas avait encore à cette époqueune fabri-

que de mouchoirs de coton façon des Indes. Mais elle était
surtout célèbre par ses moulins à soie, dont les perfection-

nements mécaniques étaientdus à Vaucansonet à la sollici-
tude des Etats (1766-1771). Ces diverses industries, modi-

fiées par les progrès de l'outillagemoderne, se sonttoutes
maintenuesou développées.Toutefois, le débouchéduLevant
n'existe plus pour la draperie réduite au marché local et
auxqualités grossières et l'on connaît les crises que la
soieriea dùsupporter.Enrevanche,la fabrication du papier,
l'imprimerie,la tannerie,labrasserie, sontvenues s'ajouter

aux anciennes industries. Le bassin houiller d'Aubenas
(ou de Prades), qui .a 60 kil. q. et qui, en 1789, ne ser-
vait qu'aux usages domestiques, fournit actuellement
25,000 tonnes, production qui peut être doublée. La fré-
quentation des eaux de Vals a aussi notablement accru
la prospéritéd'Aubenas enfin elle a été reliée par l'em-
branchementde Nieigles-Voguéà la ligne ferrée de Nimes

au Teil, et placée ainsi dans de bonnes conditions com-
merciales.

A l'ancienne ville, rangée en gradins sur la hauteur,
coupée de rues tortueuses et d'esplanades superposées,
succède dans la plaine, aux environs de la grande route
et. de la gare, la ville industrielleavec ses fabriqueset ses
entrepôts.Les monuments modernes sont le couvent de
Saint-Régis, le petit séminaire et l'hospice. Outre les mo-
numents.anciensdéjà cités, il y a des ruines de fortifica-
tions appelées Château-Vieux et château Sainte-Claire. La
sacristie de l'église paroissiale.renferme le mausolée en
marbre noir du second maréchal d'Ornano, victime de
Gaston d'Orléanset de Richelieu. H. Monin.

BIBL. Du Boys, Album du Vivarais Grenoble, 1842.
AbbéRouohiek, Hist. du Vivarais Paris, 1861. P.

Clément,Hist. de Colbert; Paris, 1874, t. 1, pp. 250-254.
H. Jlosra, la Province de Languedoc en 1189 (Bull,

de la Soc. languedocienne de géographie, t. IX, p. 393).

AUBENASSON.Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Die, cant. de Saillans; 88 hab.

AUBENCHEUL-au-Bac.Com. du dép. du Nord, arr.
et cant. de Cambrai (Ouest) 489 hab.

AUBENCHElfl– aux-Bois. Com. du dép. dé l'Aisne,

arr. de Saint-Quentin, cant. du Catelet; 743 hab.
AUBENTON (Albenton, Aubentonium).Ch.-l. decant.

du dép. de l'Aisne, arr. de Vervins, au-dessousde la jonc-
tion des petits cours d'eau l'Aube et le Thon; 1,436 hab.
Station du chemin de fer du N., ligne d'Hirson à Amagne.

Histoire. Le territoire de cette commune était
habité dès l'époque celtique. On a découvertdans ses envi-

rons des haches polies en pierre. On y découvre aussi des
pierres funéraires dites bacs à poule, nom qui indique
l'usage auquel elles sont aujourd'huidestinées.La tombe

est formée de deux pierres l'une irrégulière ayant une
surface plane d'environ 70 cent. de diamètre, EUe est
creusée par un troudemi-sphérique,ayant de 20 à 22 cent.
de diamètre. Une urne, contenant des ossements imparfai-

tement incinérés et des monnaies gauloises et romaines,

est placée dans ce trou. Il arrive que les cendres y sont



sans urne. Une seconde pierre ronde légèrement creusée
sert de couvercle. Aubenton fut doté d'une charte com-
munaleen 1238.Une secondeparoisse Saint-Nicolasy fut
érigéeen 1239. Parsapositionsurla frontière,Aubenton fut
souvent exposé aux malheurs dela guerre. Ilfut saccagé, en
1340, par le comte de Nassau; §00 hommes de garnison,
2,000 bourgeois sans compter les femmes et les enfants
périrent dans ce sac. Aubenton fut encore assiégé et pris,

en 1521, par les Impériaux, par les Ligueurs en 1891 et,
peu à près, il fut repris par Henri IV. Aubenton fut encore
saccagé, en 1648, par le vidame d'Amiens. Les fortifica-
tions d'Aubenton tombèrenten ruine dansle siècle dernier.
Depuis, elles ont disparu. Il existait, au xive siècle, des
fabriques de drap à Aubenton. Ses marchands y fréquen-
taient les marchés de Saint-Quentin et de Saint-Denis.
L'industrie lainière, quoique peu; importante, y existe
encore. A. Desmasures.

Bibl. BERCET, Histoire cPAubenton.
AUBEPIERRE (Alba Petra, Albce Petrœ), abbaye de

l'ordre de Citeaux, au diocèse de Limoges. Ce n'est plus
aujourd'hui qu'une ferme, située dans la commune de
Méasne, cant. de Bonnat, arr. de Guéret (Creuse), que
les documents administratifs appellent l'Abba.ye. Aube-
pierre fut fondée en 1149 et mise sous la dépendance
directe de la célèbre abbaye de Clairvaux. Hugues de la
Celle, l'un des agents les plus actifs du gouvernement de
Philippe le Bel, y fut enterré, dans le tombeau de sa
famille. En 1569, un corps de troupes commandé par
Wolfgang de Bavière, due de Deux-Ponts, qui allait au
secours de l'amiral Coligny, pilla et brûla l'abbaye d'Au-
bepierre qui ne se releva plus de ses ruines. Au siècle
dernier elle était encore considérée commevalant de deux
à trois mille livres de revenu. Ses armoiries étaient de
gueules à un monded'argentcintréet croisé de même.
Une copie de l'ancien cartulaire d'Aubepierreest conservée
aux archives départementalesde la Creuse.

BIBL. Roy-Pierrefitte, les Monastèresdu Limousin
et de la Marche; Guéret t857-1863.

AUBEPIERRE. Com. du dép. de»Ia Haute-Marne,arr.
do Chaumont, cant. d'Arc-en-Barrois;590 hab.
AUBEPIERRE. Com. du dép. de Seine-et-Marne,arr.
de Melun, cant. de Mormant; 385 hao.

AUBEPIN (L'). Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-
le-Saunier, cant. de Saint-Amour 262 hab.

AUSÉPIN (François-Augustin-Henri), magistrat fran-
çais, né au Blanc (Indre) le 30 sept. 1830. Reçu doc.
teur en droit de la faculté de Poitiers le 18 août 1852,
M. Aubépin débuta dans la carrière judiciaire comme
substitut du procureur impérial auBlanc (i6 janv. 1854).
Il fut successivementnommé substitut du procureurimpé-
rial à Nevers (26 mai 1855), et procureur impérial à
Charleville (14 janv. 1860). Il devint substitut au tribu-
nal de Ire instance de la Seine le 7 nov. 1861. Il passa
ensuite substitut du procureur général près la cour impé-
riale de Paris (12 janv. 1867), et avocat général à la
même cour (23 mai 1868). Enfin, le 9 juil. 1872, le
choix du gouvernement l'appelait aux importantes fonc-
tions de présidentdu tribunal de lro instance de la Seine.
Décoréle 12 août1865, et promu officier le 14 oct. 1873,
ilest commandeur de la Légion d'honneurdepuis le 15 juil.
1878. L'on doit à M. Aubépin, entre autres publications
savantes une série d'études sur l'influence de Dumoulin
sur la législation française (Revue critique de législa-
tion et de jurisprudence, 1853 à 1861), divers ar-
ticles biographiques,notamment sur Roncennes, Molitor
et Portalis (Revues bibliographiqueet historique- de
droitfrançais et étranger, 1854 à 1856), plusieurs no-
tices parues dans le journal le Droit, le Recueil de
V Académiede Toulouse, etc. C. Cheuvredx.

AUBÉPINEE (Bot.). Nomvulgairedu Cratœgus oxyacan-
thaL. (MespilusoxyacanthaGaertn.), qu'onappelleégale-
ment Epine blanche,Noble épine, Acinier, Bois de mai,

ANT. THOMAS.

et qui appartientà la famille des Rosacées, tribudes Pirées.
C'est un arbrisseau peu élevé, formant le plus ordinaire-
ment un buisson touffu, à rameaux nombreux, diffus,
armés de fortes épines et garnis de feuilles pétiolées, gla-
bres, luisantes, d'un vert glauque en dessous, plus ou
moins profondément lobées ou incisées et pourvues de sti-
pules foliacées, ordinairementpersistantes. Les fleurs, de
couleur blancheou rosée, à odeurd'amendesamères,sont
disposées en corymbes rameux et munies de bractéescadu-
ques. Elles s'épanouissentau mois de mai. A ces fleurs
succèdent, au mois de septembre,des drupesovoïdes, d'un
rouge plus oumoinsfoncé, couronnéesparles lobesmarces-
cents du calice et renfermantun, plus rarement deux ou
trois noyaux. L'Aubépine croit spontanément en Eu-

rope dans les bois et les buissons. Son bois, dur et très
bon pour le chauffage,est utilisé pour lesouvrages détour.
Ses fruits, farineux-pulpeux,d'une saveur fade, sont légè-
rement astringents et employés souvent,dans la médecine
populaire des campagnes,contre la diarrhée, les phleg-
masies légères, les flux, etc. Les épines fortes et nom-
breuses dont ses rameaux sont armés la font employer
surtout pourfaire des haies, que l'on taille facilement au
croissant et aux ciseaux et qui sont d'autant meilleures
et de plus grande défense qu'elles sont taillées régulière-
ment tous les ans. Elle a fourni, par la culture, plusieurs
variétés très recherchées pour l'ornement des bosquets et
des massifs la plus remarquable est celle à fleurs très
doubles, d'un joli rose, et durant longtemps. Ed. LEF.

AUBËR, économiste français, né à Rouen, au commen-
cement de la deuxième moitié du siècle dernier, mort en
1804. Il fut nommé professeur de littérature à l'école cen-
trale du dép. de la Seine-Inférieure, lors de la fondation
de cette école en 1795. C'est à cette époque qu'il publia
ses principauxmémoires: En 1795, à Rouen, ltlémoire sur
le qisementdes côtes du départementde la Seine-Infé-
rieure, sur l'état actuel de ses ports;sur les moyens de
les perfectionner et sur les canaux qu'il serait utile
d'y établir pour faciliter la navigation intérieure. En
179S, Rapport sur les moyens d'améliorer les laines.
Même année, Rapport sur les prix nationaux d'agri-
culture dans le département de la Seine-Inférieure.
En 1797, Mémoiresur la nécessité de réunir dans les
départements les chefs-d'œuvrede l'art, en particulier
ceux de la communede Rrwen.

AUBER (Daniel-François-Esprit),compositeur français,
né à Caen, le 29 janv. 1782,mort à Paris le 12 mai 1871,
au plus fort de la guerre civile entre la Communede
Paris et l'armée de Versailles.Fils d'un riche marchand
d'estampes, il fut d'abord destiné au commerce; mais
cette profession était peu en harmonie avec son goût pour
les études musicales. La vocation d'Auber se fit sentir de
bonne heure. Elève du compositeur tyrolien Ladurner, le
jeune musicien s'exerça à composer quelques romances
qu'il jouait dans les salons, et qui furent vite remarquées
par les amateurs. Il se livraensuite à d'heureux essais de
musique instrumentale. C'est ainsi qu'il écrivit les concer-
tos de basse qui ont paru sous le nom de son ami le vio-
loncelliste Lamarre, et un concerto de violon exécuté par
Muzas, au Conservatoire de musique. Puis il remit au
goût du jour la musique d'un vieil opéra comique, Julie,
qui fut joué sur un théâtre de société, où il obtint un vif
succès. Mais sentant combien il lui restait encore à ap-
prendre, il renonça à ses succès mondains pour se mettre
sous la direction deChérubini. C'estalorsqu'il composade la
musique religieuse.Il fit entre autres morceaux une messe à
quatrevoix dont YAgnusDeidevint laprière de la guette.

Ce n'est qu'en 1813 qu'Auber affronta la'scène par le
Séjourmilitaire, opéra-comiqueen un acte, joué au théâtre
Feydeau. L'auteur avait alors trente et un ans. Le public
accueillit très froidement le Séjour ntilitaire. Dégoûté
du théâtre, Auber s'abstint de rien produirependant plu-
sieurs années. Mais son père vint à mourir ne lui lais-
sant que des dettes. Il résolut de demanderdes ressources



à la musique qui, jusqu'alors,n'avait été pour lui qu'une
distraction. Il sç mit à donner des leçons de pianoet tra-
vailla à de nouveaux ouvrages. En 1819, l'Opéra-Comique
donna le Testament et les Billetsdoux; opéra-comiqueen
un acte. Cette seconde œuvre ne réussit pas mieux que la
première. La vogue d'Aubercommença seulement avec la
Bergère châtelaine,opéra-comiqueen trois actes, joué en
1820, et Emma ou la Promesse imprudente, opéra-
comiqueen trois actes, paroles de Planard, et qui fut joué

à Feydeau le 17 juil. 1821. Successivement Auber fit
représenter Leicester, opera-comiqueen trois actes,1823.
Le livret était de M. Scribe qui devait en écrire tant d'au-
tres pour le compositeur; la Neige, opéra-comique en
quatre actes, 1823 le Concert à laCour,un acte; Léo-
cadie, opéra-comique entrois actes; le Maçon, trois actes,
1825; le Timide, un acte, 1826; Fiorella, trois actes
1826. En 1823, Auber avait également fait jouer, en
collaboration avec Hérold, un acte officiel, Vendôme en
Espagne, commandé pour fêter le retour à Paris du duc
d'Angoulême.

Dans cette période initiale de son talent, Auber avait
conquis une certaine réputation. La luette de Portici
rendit son nom désormais célèbre. Cet opéra en cinq actes,
représenté la 29 fév. 1828, sur la scène de l'Académie de

musique, passe pour le chef-d'œuvre du compositeur. Le
livret, écrit par Scribe et Germain Delavigne, a pour sujet
l'élévation et la chute de Mazaniello. Un grand nombre de
morceauxdevinrentrapidement populaires. Citons, parmi
les plus caractéristiques,le chœur 0 Dieu puissant, Dieu
tutélaire; la barcarolle:Amis, la matinée est belle; la
cavatinedite du sommeil Du pauvre seul ami fidèle,
qui fut une occasionde triomphe pour Nourrit et Poultier;
enfin et surtout le duo où se trouve la phrase rythmée si'
fièrement Amour sacré de la patrie qui, deux ans plus
tard, chantée par Nourrit à Bruxelles, souleva toute la
populationbelgeet fut le signalde l'insurrectiondu 23sept.
1830. Après cet ouvrage, Auber revint à l'Opéra-Comique
et y donna la Fiancée, trois actes, dont M. Scribe avait
écrit le livret (10 janv. 1839). De 1820 à 1830, les com-
positions de M. Auber se font surtout remarquer par la
simplicité de la conception,l'abondancede la mélodie. Dans
les dix années suivantes(1830-1840)les œuvres du maître
se distinguent par une plus grande variété des effets. Il
acquiertune certaine science des combinaisons du rythme,
une habitude de l'orchestration,une harmonie piquanteet
variée. C'estFra Diavolo ou l'Hôtelleriede Terracine,
opéra-comiqueen trois actes (8 janv. 1830) qui inaugure
cette secendemanière.Le Dieu et laBayadére, opéra-ballet
en troisactes,représentéàl'Académienationalede musique,
le 13 oct. 1830, contient,une ouverture qui est une des
plus jolies pièces instrumentales du compositeur. Cet
ouvrage fut à l'origine triomphalement interprété par
M118 Taglioni. L'année suivante, M. Auber collaborait, lui
neuvième, à la partition de la Marquise de Brinvilliers,
drame lyrique en trois actes. Il avait pour collaboratenrs
Batton, Berton, Blangini, Boieldieu, Carafa, Chérubini,
Hérold et Paër. Mais le livret, écrit par Scribe, n'obtint
aucun succès. Le Philtre, opéra en deux actes, repré-
senté à l'Académie nationale de musique le 13 oct.
1831, n'est, comme livret, qu'une bluette insignifiante,
qui convenait plutôt à la scène de l'Opéra-Comique,
où elle fut d'ailleurs transportée. Citons ensuite le
Serment, trois actes, 1833; Gustave III, cinq actes,
1833; Lestocq, trois actes, 1834; le Cheval de Bronxe,
trois actes, 1835; Actéon, un acte, 1836 les Chaperons
blancs, trois actes, 1836; Y Ambassadrice, trois actes,
1836. Le Domino noir, opéra-comiqueen trois actes,
joué le 2 déc. 1837, marque le point culminant du talent de
M. Auber dans sa seconde manière. Cette série de com-
positions, qui se continue par le Lac des Fées, cinq actes,
1839; Zanetta, trois actes, 1840; les Diamants de la
couronne, trois actes, 1841,' et le Duad'Olonne, trois
actes, 1842, avait placé M. Auber au premier rang des

maîtres de la musique gracieuse et spirituelle. La Partdu
Diable, opéra-comiqueen trois actes, 16 janv. 1843, mar-
que une troisièmephase du talent de M. Auber. L'ouvrage
a une teinte de mélancolie qu'on ne trouve pas dans-
les autres œuvres du compositeur. La Sirène, trois actes,
1844, et la Barcarolle, trois actes, 1845, appartiennent
au même sentimentmusical que la Part du Diable. Mais
le véritable triomphe d'Auber dans sa nouvelle manière
fut l'opéra lyrique i'Haydée,. représentéà l'Opéra-Comi-
qùe, le 28'dêii. 1847. Auber fut moins heureux dans
Y Enfant prodigue, cinq actes, 1850, et dans Zerline ou
la Corbeille d'Orange, trois actes, 1831 deux opéras
joués à l'Académie nationale de musique. Le fécondcom-
positeurrevint alors au théâtre accoutuméde ses succès

avec Marco Spada, trois actes, 1832, et Jenny Bell,
1855,aussi en trois actes. En 1856, Manon, opéra comi-
que, tiré par Scribe du livre de l'abbé Prévost, fut une
lourdechute. Citonsencore la Circassienne, opéra comique
en trois actes, 2 fév.*1861 la Fiancéedu roi de Garbe,
1864; le Premier jour de bonheur, qui dut la plus-
grande part de son succès à l'interprétation de la jolie
Marie Rose, trois actes, 15 fév. 1868; enfin le Rêve
d'amour, trois actes, paroles deMM.d'Ennery et Cormon

(38 déc. 1869).
En dehors du théâtre, Auber composa une marche pour

l'ouverture de l'Exposition universelle de Londres en 1861,
et un air national mexicain qui lui avait été demandé par
l'empereur Maximilien. Les distinctions honorifiques ne
manquèrentpas à Auber. En 1829 il était entré à l'Institut
(Académie des beaux-arts). En 1830,le roi Louis-Philippe
le nomma directeurdes concerts de la cour. En 1842, il
succéda à Chérubini, comme directeurdu Conservatoire de
musique. L'empereur le nomma directeur de sa chapelle.
Chevalierdelà Légion d'honneuren1823, officieren 1833,
commandeur en 1847, il fut promu grand officier le
8 avr. 1861.

Auber fut la personnification de l'opéra-comique«genre
essentiellement français », c.-à-d. qu'il eut l'esprit, la
gatté, la grâce facile de cette manière. Il a plus d'un.
point de ressemblance avec son parolier ordinaire, et
on peut le nommer justement le Scribe de la musique
même absencede sentiments vrais, même manque de pro-
fondeur dans les idées, de sincérité dans les impressions.
De petits airs et de petitsmotifs ne suffisent pas à l'expres-

-sion de toutes les afections de la vie humaine, et l'art qui
consiste à rire de tout du bout des lèvres est à peu près
démodé. Aussil'oubli a-t-ildéjà commencé pour ce musicien,
alors que Grétry, Gluck, Spontini, les anciens maîtres
français retrouvent des admirateurs fervents, les musi-
ciens de l'époque intermédiaire sont dédaignés. Avant
vingt ans, on n'exécutera pas plus de l'Auber qu'on ne
joueradu Scribe. Ainsi passe la vogue des esprits légers,
superficiels et brillants. H. BAUER.

AUBERCHICOURT(Oberci çurtis). Corn. du dép. da
Nord, arr. et cant. S. de Douai, sur l'Escaillon; 2,580
hab. Cette localité est pour la première fois mentionnée à
l'occasion de la fondation de l'abbaye d'Anchin(1079).
Mine de houille dite de Sainte-Marie, chantier central de
la compagnie à'Aniche (V. ce nom). Fabrique de gobe-
letterie.

AUBERCOURT.Com. du dép. de la Somme, arr. do
Montdidier. cant. de Moreuil 155 hab.

AUBÈRE (V. ROBES).
AUBERGE.Si bien organisée que fût l'hospitalitédans

l'antiquité, il est certain qu'on dut connaître les auberges
de bonne heure. Tous les citoyens un peu considérables
avaient, dans les différentes villes où ils étaient exposés à
aller pour leurs affaires, deshôtes chez qui il descendaient,
à charge de les recevoir à leur tour lorsque ces hôtes
venaient chez eux. Rien n'était plus simple mais quand
un étranger arrivait dans une ville où il ne connaissait
personne, il était indispensable aussi qu'il sût où trouver»
moyennant rétribution,le gîte et le manger; on voyageait



peu sans doute, assez néanmoins pour qu'on s'aperçût de
bonne heure de la nécessitéd'avoir des aubergesdans tous
les centres de population un peu importants.La chose est
si évidente qu'il serait puéril de citer les passages des
auteurs qui y font allusion contentons-nous de rappeler
un fait qui prouve combien les auberges faisaient partie
intime de la vie antique. Dans la description burlesqueet
imitée de la vie ordinaire qu'Aristophanenous fait des
enfers dans sa comédie des Grenouilles, il nous montre
Bacchus demandant à Hercule les meilleures auberges
qu'il rencontrera sur sa route, et, détail précis qui nous
indiquecombien peu les choses ont changé, il le prie de
lui faire connaitre« cellesoù il y a le moins de punaises >.
Si le poète songe à mettre des auberges dans les enfers,
c'est que c'était là une chose familièreà sonauditoire, au
même titre que les fontaines et les boulangeries qu'il cite
en même temps, sa préoccupation étant de faire rire par
la peinture d'un enfer grotesque, copié sur une ville ter-
restre.

Nous n'entreprendrons pas de faire ici l'histoire de
l'auberge; et d'ailleurs l'auberge a-t-elle vraiment une
histoire ? Tout au plus pourrait-onciter quelques ordon-
nances royales concernant la profession d'aubergiste, des

mesures de police pour prévenir le désordre dans ces lieux
publics ouvertsau premier venu et, chose plus dangereuse,
où l'on donne à boire. Saint Louis en particulier semble
s'être occupé d'une façon toute spéciale de la législation
concernantles auberges mais serait-ce faire un travail
intéressant que d'énumérer ces ordonnances qui n'ont
d'intérêt que pour celui qui voudrait étudier la police des
hôtelleries? Et, à prendre la chose de plus haut, à un
point de vue plus général, n'est-il pas certain qu'il en a
été de tout temps comme de nos jours, qu'en payant bien
on a pu trouver partout et de tout temps une maison hos-
pitalière où se procurer une chambrepropre et un diner
bien préparé, et que, par contre, partout et de tout temps
aussi, le voyageurpeu fortuné a dû se contenterd'un repas
moins recherchéet d'un plus modeste logis. L'aubergiste
non plus n'a pas dû changer respectueux, obséquieux
même à l'égard du voyageur qui paie bien, ou qu'il sup-
pose devoir bien payer, brusque et soupçonneux pour le
passant qui n'a qu'un maigre équipage et qui, il le sent
bien, ne doit faire chez lui qu'une mince dépense dans
un cas comme dans l'autre cherchant à grossir l'addition:
ce sont là des traits trop humains pour ne pas être éter-
nels. L'homme n'a pas changé, l'aubergiste non plus, pas
plus que de nos jours il ne change d'un pays à un autre.
Ce qui s'est modifié avec le temps c'est le côté extérieur
et matériel de l'auberge, c'est le cadre, le décor au milieu
duquel se meut l'aubergiste.

A cet égard il serait intéressant, au point de vue pitto-
resque, d'essayer de peindre les différents aspects que dut
présenter l'auberge dans l'antiquité, au moyen âge, au xve
siècle et de finir par une peinture de l'auberge moderne.
On arriverait ainsi à construireune sorte de galerie qui
rappellerait ce qu'on nomme dans les expositions interna-
tionales la galerie des nations. De même que le visiteur
passe de Russie en Espagne, en passant d'un pavillon à
un autre, on pourrait s'arrêter successivement dans une
auberge du temps de Plaute, puis dans une auberge du
temps des Croisades. Mais ce serait là un travail trop long
pour être entrepris à cette place, et, d'ailleurs, ces descrip-
tions d'auberges disparues, on sait où les trouver: les
livres du temps nous les donnent soit entières, soit détail
par détail et alors un travail de synthèse suffit pour grou-
per ces indications disséminées. Aussi bien c'est surtout
l'œuvre de l'imagination de faire cette reconstitution,et
cela est si vrai qu'on ne pourrait faire une peintureplus
vivante d'une auberge d'autrefois que celles qu'on trouve
dans le CapitaineFracasse,de Théophile Gautier.Quant à
'auberge moderne, qui ne la connaît? Ce n'est pas qu'elle

ne soit appelée sans doute à devenir elle aussi une rareté:
elle disparaît des villes, oii elle est remplacée par l'hôtel.

Ce n'est pas seulement le nom qui a changé, la chose s'est
modifiée elle aussi. L'aubergesimple et sans prétentions,
avec ce je ne sais quoi d'accueillant et de familial qu'elle
avait, a cédé la place à ces grands bâtiments sans carac-
tère qui ont pris le nom pompeux d'hôtel; le bien-être
chaud et intime qu'ontrouvait dans l'auberge de jadis est
remplacé aujourd'huipar ce que les hôteliers appellent le
confort, et les choses n'en vont pas mieux. fl n'est pas de
ville, si peu importantequ'elle soit, qui n'ait aujourd'hui
son hôtel ou ses hôtels; les quelques auberges qui ont
conservé leur nom se cachent dans les faubourgs leur
seule clientèle est composée de paysans qui y descendent
les jours de marché, car, selon renseigne, on y loge à pied
et à cheval, et ils savent qu'ils pourront laisser leur bête
à l'écurie et leur charrette dans la cour. Ces jours-là seu-
lement l'auberge est animée et vivante elle reprend son
ancienne physionomie pour quelques heures on n'entend
que cris, jurons, bruit de verres entrechoqués et de
bouteilles qu'on débouche, roulements de voitures qui ar-
rivent ou qui partent, et, au milieu du va-et-vient, une
bande de poules se promène sur le tas de fumier dans la
grande cour et, dans l'écurie, jusque sous les jambes des
chevaux. Le marché fini, l'auberge redevient silencieuse
et presque désertejusqu'à la semaine suivante. Chose sin-
gulière les noms, les enseignes ont changé aussi Elles
se font rares les plaques de tôle suspendues à une potence
au-dessus de la porteavecles mots traditionnels Au Lion
d'Or, au Cheval Blanc, aux Trois Couronnes;les hôtels
d'aujourd'hui s'appellenthôtels du Télégraphe,duChemin
de Fer, de l'Europe, et il leur faut de grandes lettres
d'or appliquées sur la muraille ou sur un balcon. L'auberge
donc s'en va des villes; elle sent que la concurrence n'est
plus possible; elle cèdel a place, ou, si elleveut lutter, elle
est obligée de se mettre à l'ordre du jour et de s'habiller
en hôtef. Mais on la retrouveet on la retrouveralongtemps
intacte dans les campagnes. Là elle peut rester ce qu'elle
est en toute liberté, parce qu'on l'accepte très bien telle
qu'elle est, et, raison plus sérieuse, le plus souvent parce
qu'elle est seule. Ce n'est pas que là non plus sa fortune
soit la même que jadis les chemins de fer lui ont porté
un rude coup; les diligences ont disparu et avec elles les
voyageurs qui paient bien le roulage disparaît aussi de
jour en jour, et, comme les grandes routes, les auberges
deviennent désertes. Les longues tables en noyer verni

-sur lesquelles bourdonnentles mouches, la large cheminée
où l'on feraitbrûler unarbre,la batteriede cuisine propreet
reluisante au soleil-semblent attendre les voyageurs, la
branche de pin ou le rameau de houx suspendu au-dessus
de la porte semblent les appeler. Mais aujourd'hui les
voyageursne s'arrêtent plus un train les porte en un jour
d'un bout de la France à un autre bout. Et c'est mainte-
nant, à part les rares passants qui sont forcés par leurs
affaires de traverser le pays, une clientèle toute locale que
la clientèle des auberges ce sont les paysansqui s'y réu-
nissent le dimanche pour y boire. Dans les pays où les
chemins de fer n'ont pas encore pénétré, les auberges
sont plus heureuses les diligences existent encore et les
relais, les arrêts pour les repas sont autantde bonnes for-
tunes pour l'aubergiste qui est encore dans le pays un per-
sonnage considérable. L'unique danger, la préoccupation
constante, c'est la concurrence. Qui ne se rappelle avoir vu
à quelque carrefour deux auberges face à face, se regar-
dant des deux côtés de la route? On devine la lutte sourde
de tous les jours, les voyageurs qu'onse dispute,les coups
d'œil d'envie ou de dédain qu'on se jette d'une cuisine à
une autre. Il est rare qu'elles puissent subsister toutes les
deux l'une finit presque toujours par tuer l'autre,ou elle
ne la laisse vivre que misérablement on se souvientdu
joli conte de M. Alphonse Daudet, intitulé les Deux Au-
berges. Quoi qu'il en soit, c'est au village qu'on trouve
encore, avec son enseigne presque toujours la même, la
traditionnelleet pittoresque auberge.

Pittoresque, ce n'est pas trop dire, et cela est si vrai



que nous avons vu, il n'y a pas longtemps, s'établir à
Paris dès cafés de luxe qui n'onteu, pour attirerle monde,
qu'à se déguiseren auberges de -village. L'installation,
les tables, les verres, les images naïves accrochées au
mur, les meubles rustiques, tout contribue à l'illusion.
Cette fantaisie dans la réclame ne prouve-t-elle pas indi-
rectementle charme qu'on trouve encoreà la simple auber-

ge de jadis ? Faut-il ajouter que voir là des auberges véri-
tables serait une bévue analogue à celle de voirde vraies
formes dans les fermes du Petit Trïanon? Henri Bernard.

Bibl.:P. Lacroix etF, MICHEL,Histoiredes hôtelleries,
cabarets, hôtels garnis, etc., et des communautés et con-
frériesd'hôteliers Paris, i854, 2 vol.

AUBERGÉ (Firmin-Louis),homme politique français,
né à Moissy-Cramayel(Seine-et-Marne) le 16 déc. 1788,
mort à Paris le 7 mai 1852. Officier de cavalerie, il fut
décoré à Moscou et mis en réforme en 1813, par suite de
blessures.11 s'établit alors à Malassis (Seine-et-Marne) et
s'occupa d'agriculture.Elu en 1848 à la Constituante pour
le départementde Seine-et-Marnepar 19,754 voix, réélu
à la Législative aux élections complémentaires de juin, il
vota ordinairementavec la droite. Après le coup d'Etat du
2 déc. 1851, il rentra dans la vie privée.

AUBERGENVILLE.Corn. du dép. de Seine-et-Oise,

arr. de Versailles, cant. de Meulan 527 hab.
AUBERGINE. 1. BOTANIQUE. laSolanumMelongena

L. (S. esculentumUansl; 31elongena feretoMill.),dont
les fruits sont connussouslesnoms vulgaires(L'Aubergine,
Mélongène, Méringène, Méringeanne, est une plante
annuelle,de la famille des Solanacées. Sa tige herbacée,
pubescente, peu rameuse,porte des feuilles ovales, sinuées
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forme. On la mange assaisonnée de différentes façons.
C'est un aliment peu nourrissant, mais d'une digestion
facile, et dont l'usage est très répandu dans les régions
chaudes du globe. On en fait une grande consommation
dans le midi de la France, surtout en Languedoc et en
Provence. Ed. LEF.

II. CULTURE. La culture de cette plante est an-
cienne. Elle semble avoir pris naissance en Asie pour se
répandre ensuiteenEuropeet en Amérique. Ses fruits sont
la partie comestible. On en fait un usage considérable
notamment dans tout le midi de la France, en Espagne,

en Italie; son emploi est plus limité dans les pays du Nord,
probablementà cause de la difficultéde sa culture dans

ces régions. Les fruits varient beaucoup de forme, de cou-

leur et de dimension, suivant les variétés qui sont nom-
breuses. Les principales sont les suivantes: Aubergine
violette longue, à fruit d'un violet presque noir, deux ou
trois fois plus long que large; A. violetterouge; A. mons-
trueuse d'Amérique, etc. La culture des aubergines fttt
longtemps pratiquée par les maraîchers de Paris; el'ee
est aujourd'huidélaissée à cause de la facilité du trans-
port qui permet d'alimenter les marchés de Paris avec
des fruits récoltés à peu de frais dans le Midi, où leur
production est très considérable. Sous le climat du cen-
tre de la France, il faut, dès janvier ou février, semer
sur couchestrès chaudes dès que le plant a deux feuilles
on le repique, soit en pleine terre, dans les châssis d'une
nouvelle couche, soit en pots, pour mettre plus tard en
place. Par ce procédé on obtient des produits hâtifs. On
peut aussi semer en mars, repiquer en godets, puis
mettre en place fin mai en pleine terre; on n'obtient
dans ce cas, des produits qu'à l'automne. Pour obtenir
des fruits, il est indispensable de tailler les aubergines.
Cette taille a surtout pour but d'enleverles rameaux qui
se développent à la base de la plante, et qui resteraient
improductifs. Puis, quand les aubergines ont fleuri, on
pince l'extrémitédes rameauxpour favoriser le dévelop-
pement des fruits, qu'on laisse au nombre de six à dix sur
chaque pied. Il est souvent utile de munir chaque plante
d'un tuteur, afin de soutenir les fruits dont le poids est
considérable. Les fruits doivent être récoltés avant com-
plète maturité. Leur couleur pâlit quand le moment de la
maturité approche. Dans le Midi, où la culturede l'au-
bergineest très répandue,elle se pratiqueun peu différem-
ment. On fait le semis en mars, puis on repiquele plant à
10 cent.en toussens souschâssis enfinon planteen mai en
pleine terre.Le terrain destinéàrecevoircetteculturedoitêtre
préparé d'unefaçonspéciale. Unefumure abondante,consis-
tant en fumier de ferme ou en engraisazoté quelconque,eat
nécessairepour assurer le bon développementde la plante.
Dans la cultureen grand, on labourele sol en ados de 1 _m.
entre chacundesquels règne une rigolequi serviraaux irri-
gations. Le plant est mis en place suivant une ligne située
sur le sommet de l'ados. Sur ces lignes on observe une
distance de 0m40. Les plants arrachés en motte doivent
être plantés avec soin, et il est utile de les arrosersitôt
après la plantation. Pendanttout l'été on irrigue fréquem-
ment, car les aubergines,pour se bien développer, deman-
dent beaucoup d'eau. La récolte commenceen juin et se
continue jusqu'à la fin de l'été. On compte qu'un pied
d'auberginepeut, dans le Midi, donner une quinzaine de
fruits. On évalue à 5 ou 6,000 francs le produit que peut
donner cette culturepratiquéesur la surface d'un hectare.

w J. D.
AUBERGISTE (Droit). On désigne sous le nom d'au-

bergiste, dans la langue juridique, celui qui fait profes-*
sion de recevoir, loger et nourrir des voyageurs.Nos lois
ont édicté quelques règles spéciales intéressant les auber-
gistes, soit pour établir leur responsabilitévis-à-vis des
voyageurs,soit pour leur garantir le paiement des frais
faits par ces derniers dans l'auberge, soit pour fixer la
durée de la prescriptiondes actions de l'aubergisteà raison
du logement et de lanourriturequ'il fournit.Ainsil'auber-
giste est responsable commedépositaire des effets apportés
par le voyageurqui loge chez lui, sans même qu'il soit
nécessaire que le voyageurlui ait déclaré qu'il les confiait
à sa garde (art. 1952, c. civ.). Le législateur considère
qu'il y a là un dépôt nécessaire, lequel peut être prouvé
par témoins, la valeur en fût-elle supérieure à 150 fr.
(art. 1348, c. civ.). L'aubergiste répond des dommages
causés au voyageur non seulement par le fait de ses
domestiques ou employés (art. 1384, c. civ.), mais aussi

par le fait des autres personnes logées dans l'hôtellerieou
des étrangers qui s'y seraient furtivementintroduits (art.
1953, c. civ.). La foi n'exclut sa responsabilitéque pour
le cas de vol à main armée ou de force majeure (art. 1954,

c. civ.); mais il est évidentqu'il n'a pas à répondrede la

sur les bords, assez longue-
ment pétiolées et plus ou
moins cotonneuses. Ses fleurs,
ordinairementsolitaires,sont
de couleur blanche, purpu-
rine oubleuâtre.Cetteplante,
originaire de l'Inde, n'a pas

I été trouvée jusqu'à présent à
l'état sauvage, et l'on pense
qu'elle n'est qu'une forme
obtenue par la culture du
Solanum incanum Rox-
burgh, qui parait être la même

espèce que le S. incanum
de Linné.Sa culture a dû se
propager de l'Inde en Afri-
que, puis dans le midi de
Europe et enfin en Améri-
que (V. A. de Candolle, De
L'origine des plantes- cul-
tivées, 1883, p. 229).
U Aubergine est une grosse
baie, ovoïde allongée, ob-
tuse au sommet, d'un violet
plus ou moins foncé, parfois
presque noir, souvent mar-
brée de violet et de jaune,
plus rarement d'unjaune uni-
UlUJlULClUl/111.IL UUjaUUbUiU'



perte éprouvée par le voyageur, si elle est la résultat
d'une négligence imputableà ce dernier. La responsabilité
de l'aubergiste ne peut être écartée ni même restreinte
dans son étendue par cette seule circonstancequ'il a pla-
cardé dans les chambresde l'hôtel un avis indiquant soit
des mesures de précaution à prendrepar les voyageurs,
soit la valeur jusqu'à concurrence de laquelle il entendêtre
responsable. Il n'y aurait lieu d'atténuersa responsabilité

qu'au cas où le voyageur aurait apporté dans l'auberge,

avec ses effets, des sommes d'argent ou valeurs impor-
tantes, des bijoux dont l'aubergiste, faute d'avertissement,

ne pouvaitsoupçonner l'importance.
Le code pénal étend bien plus encore la responsabilité

de l'aubergiste. Tout aubergiste qui, ayant logé une per-
sonne pendant plus de vingt-quatre heures, n'a pas pris
soin d'inscrire sur un registre le nom, la profession et le
domicile du voyageur, est civilement responsable des res-
titutions, indemnitéset frais qui ont pu être adjugés à la

personnelésée par un crime ou un délit dont le voyageur
s'est rendu coupablependant son séjour dans l'hôtel, fût-il
commis au dehors (art. 73, c. pén.).

Le législateura donné par contre certaines garanties à
l'aubergistepour lui assurer le paiement des fournitures
faites au voyageurdans l'hôtellerie. Il jouit pour cela d'un
droit de gage tacite et d'un privilège sur tous les effets

que le voyageur a déposés dans l'auberge ou les lieux en
dépendant (art. 2102, S°, c. civ,). Ce droit de gage lui
permet de s'opposerà l'enlèvement des effets, tant qu'il
n'est pas payé, et le privilège lui donne un droit de préfé-

rence à l'encontre des autres créanciers sur le prix de vente
des effets. Du reste le droit de gage et le privilège s'éva-
nouissent, si l'aubergiste laisse le voyageur

enlever
ses

effets, de telle sorte que des effets apportéspar le voyageur
dans son dernier séjourne garantissent pas les dépenses

faites dans un séjour précédent. Si le voyageur emporte
clandestinementses effets, on peutsoutenirque l'aubergiste

a le droit de revendiquer la possession pendantun certain
délai (V. un cas analogue dans l'art. 2102, 1°, alin. 5,
c. civ.). La loin'a pas fixé en termes explicites le rang du
privilège de l'aubergistedans ses rapports avec les autres
créances privilégiées, ce qui donne lieu à une grave diffi-
culté (V. PRIVILÈGE).

La créance des hôteliers, à raison du logement et de la
nourriture qu'ils ont fournis, se prescrit par six mois (art.
2271, c. civ.), sauf le droit de l'aubergistede déférer le
serment à celui qui oppose la prescription sur la question
de savoir si les fournituresont été réellementpayées (art.
2278, c. civ.).

Enfin, au point de vue fiscal, les aubergistes sont,
comme commerçants, soumis à l'impôt des patentes (V ce
mot) et, comme débitants de boissons, soumis à diverses
contributionsindirectes désignées sous les noms de droits
d'entrée, droits de détail, droits de licence; toutefois
dans les villes de dix mille âmes et au-dessus, la loi du
9 juin -1875 a converti les droits d'entrée et de détail
exigés des débitants en une taxe unique payable à l'in-
troduction dans la localité ou à la sortie des entrepôts
intérieurs (V. CONTRIBUTIONSINDIRECTES). E. BINET.

Bibl. Aubry et Rau, Cours de droit civil français, t.
III, pp. 161 et suiv.; t. IV, pp. 628 et suiv. et p. 762; t. VIII,
p. 444. Demanteet COLMETDE SANTERRE, Coursanaly-
tique de codecivil, t. VIII, pp. 142 et suiv. et p. 556; t. IX,
p. 67. Pont, Traité des petits contrats, t. 1, pp. 231 et
suiv. Du même,Traité des privilèges ethypothèques,1. 1,
pp. 141 et suiv. MARCADÉ, Traitéde laprescripliion,pp.
301 et suiv. Thézard,Du nantissement, des privilèges
et hypothèques;'?*). 479 et suiv. LAURENT, Principes de
droit civil, t. XXYII, nos 137 et suiv.; t. XXIX, n- 505 et
kuîv.; t. XXXII. n01 505 et suiv. Baudry-Lacantinerie,
Précis de droit civil, t. III, n" 871 à 875, 1126, 1707, 1714:
t. II, n» 1276, etc.-Consulteraussiouvrages dedroit pénal
et notamment BLANCHE, Etudespratiquessur le code pénal,
t. If. art.73. Boitard,Leçons de code pénal,sur le même
article, etc.

AUBERI LE BOURGOING (c.-à-d. le Bourguignon),
héros d'une chanson de geste du xn" siècle, qui ne se
rattache que très indirectementau cycle des Loherains.

Auberi est fils de Basin; il hérite de la Bourgogne à la
mort de son père et, encore enfant, réussit à échapper aux
embûches que lui tendent ses oncles et ses cousins qui
convoitent ses riches domaines. Plus tard il se venge de
ces parents dénaturés et accomplit de nombreux exploits,
soit en Bavière, où il secourt le roi Orri (Ulrich) dans
une guerre contre les Rox (e.-à-d. les Russes), soit en
Flandre, où il combat les Frisons. Après la mort d'Orri,
il épouse sa femme, Guiboure, et devient roi de Bavière.
Ici se terminece qu'on pourrait appeler, selon l'usage du
moyen âge, « les enfances Auberi ». La chanson de geste
nous raconte encore de nombreux exploits de son âge
mûr c'est plutôt une série de scènes intéressantesqu'une
histoireà la trame serrée, aussi serait-il trop long d'en
donnerune analyse détaillée.Les récitsépiques d'Auberile
Bourgoing sont en grandepartie des fictions poétiquesdues
à un trouvère inconnu; mais il semble pourtantqu'il y ait
dans cette chanson un fond historiqueque la critique n'apas
encore déterminéavec assez de précision. Basin et son fils
Auberi ne seraient-ilspas les représentantsdansla légende
du célèbre Boson de l'histoire, fils d'un duc de Bourgogne,
qui devint roi de Provence en 879 ? Ant. Thomas.

BmL.: P. Takbb, le Roman d' Auberi le Bourgoing;
Reims. 1849. V. une bonne analyse de la chanson par
M. P. Paris dans l'Histoire littérairede la France, XXII,
pp. 318-334.

AUBERIVE(Ardennes) (V. Aobrives).
AUBERIVE.Com. du dép. delaMarne, arr. de Reims,

cant. de Beine; 424 hab.
AUBERIVE. Ch.-I. decant. du dép. de la Haute-Marne,

arr. de Langres, sur l'Aube; 723 hab. Les bâtiments de
l'ancienneabbaye cistercienne d'Auberive, fondéeen 1135,
aliénés en 1793 et réparés ou reconstruits en 1796, ont
été acquis en 1836 par le gouvernement qui y a établi
une Maison centrale de force et de correction destinée
aux femmes; elle peut contenir 600 condamnées. Les con-
structionssont entourées d'une ceinture de hautes murailles
dont la porte est fermée par une belle grille en fer forgé
provenant de l'ancienne abbaye. L'Aube canalisée sépare
la première cour de la cour d'honneur. Parmi les restes de
l'ancienne abbaye, il faut signaler le cloitre et les bâti-
ments de la boulangerie qui datent du xiv" siècle.

AUBERtVES. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Roussillon;569 hab.

AUBERIVES-en-Royans.Com. du dép. de l'Isère, arr.
de Saint-Marcellin, cant. de Pont-en-Royans 349 hab.

AUBERLEN(Samuel-Gottlob),musicien allemand, né le
23 nov. 1758 à Felbach, près de Stuttgart. Ce fut un de ces
nombreuxartistes estimables qui pullulent en Allemagne,
allant de ville en ville, soit comme organistes, soit comire
maîtres de chapelle, soit comme organisateursde sociéti'ss
musicales, écrivant morceauxde circonstance, choeursd'é-
tudiants, méthodes élémentaires de chant ou d'instrument.
Il n'aurait pas grand droit de venir prendreplace ici, s'il
n'avait laissé un livrequi est comme le triste tableau de la
vie des pauvres hères de musiciens en Allemagne. Marié
jeune, chassé par la guerre de toutes les places, si modi-

ques qu'elles fussent, qu'il était parvenu à se procurer,
tralnant à travers routes sa femme et ses enfants malades,
trouvant enfin le repos dans la cathédrale d'Ulm, dont il
fut nommé organiste en 1817, Auberlen devint presque
écrivain par le souvenir de ses misères et de ses priva-
tions. Si sa musique ne présente qu'un intérêt médiocre,

on peut garder le souvenir du livre touchant qu'il a écrit
sur lui-même. Il est intitulé Samuel-Gottlob Auberlens
Musikdirector und Organistenam Munster in Ulm.
Leben, Meinungen und Schiksale von ihm selbst be-
chrieben,Ulm, 1824,'in-8. On peut rapprocher par con-
traste la navrante autobiographie d'Auberlen du joyeux
Entretien desmusiciensde Gantez (V. ce nom). H. L.

AUBERMESNIL.Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Dieppe, cant. d'OlfranvilIe; 243 hab.
AUBERMESNIL. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Neufchatel, cant. de Blangy; 334 hab.



AUBERMESH1L(Stanislas-Jules Lemoyke d1), homme
politique français, né à Dieppe le 6 juin 1792, mort à
Aubermesnil (Seine-Inférieure) le 12 juil. 1855. Il entra
d'abord dans la magistraturemais fut révoqué en 1830 à
l'avènement de Louis-Philippe. De 1836 à 1848 il fut
conseiller général de son département,puis élu membre de
l'Assemblée législative en 1849; il rentra dans la vie pri-
Tée après le coup d'Etat de 1851. Happartenait à l'opi-
nion légitimiste.

AUBERNON (Philippe), administrateurmilitaire fran-
çais, né en 1757, mort en 1832. n fit toutes les campa-
gnes de la Révolutionet de l'Empire en qualité de com-
missaire des guerres, et mérita les éloges publics de tous
les généraux sous les ordres desquels il se trouva. Lors-
qu'il tutadmis à la retraite, il était inspecteur aux Revues
et officier de la Légion d'honneur.

AUBËRON* Chanson de geste composée à la fin du
xm" siècle ou au commencement du xive, et qui nous est
parvenuedans un seul manuscritconservé à la bibliothè-

que de Turin elle a été publiée par M. Arturo Graf.
Auberon a trop peu de valeur pour que nous l'analysions
qu'il suffise de savoir que l'auteur a voulu en faire une
sorte de prologue à Huon de Bordeaux et qu'il a déve-
loppé sans aucun talent les indicationsfournies sur Aube-

ron dans la chanson même de Huon de Bordeaux.Quant
à ce personnage d'Auberon, il est plus donna sous la for-

me moderne dîObéron(Voyez ee mot). Ant. Thojtas.
BIBL.: A. GRAF, Icomplementi della.ch!mson d'Huon de

Bordeaux; Halle, 1878. L. GAUTIER, les Epopées fran-
çaises.M, pp. 719 et suiv., 2« édit.

AUBERS. Corn. du dép. du Nord, arr. de Lille, cant.
dé la Bassée 1,812 hab.

AUBERT (Etienne), évêque de Noyon, au xivé siècle,
puis pape sous le nom i'Innocent VI (V. ce nom.)

AUBERT DE Pdicibot, troubadour, dont le vrai nom
est Gausbert ou Jaubert de Puysibot. (V. PuismoT.)

AUBERT(David), copiste et compilateur au service des
ducs de Bourgogne, Philippe le Bon et Charles le Témé-
raire. Il a attaché son nom à un grand nombre de manus-
crits, pour la plupart somptueusement exécutés, qui ont
fait partie de la célèbre bibliothèque des ducs de Bour-
gogne et qui sont aujourd'hui dispersés dans différentes
bibliothèques publiques, notamment à Bruxelles, à Lon-
dres, à Oxford, à Paris et à Breslau. Dans quelques cas,
David Aubertn'est qu'un simple copiste, notammentpour
le splendide manuscritde Froissart exécuté pour Antoine,
bâtard de Bourgogne, et conservé aujourd'hui à Breslau.
Dans d'autres, au contraire, il a fait oeuvre d'auteur, ou
au moins de compilateur, en mettant en prose « en cler
françois », d'anciennes chansons de geste du moyen âge.
Tel est le cas pour les Conquestes de Charlemaine,
immense compilation en trois tomes manuscrits conservée
à' Bruxelles, exécutée par David Aubert en 1458; ce n'est
qu'une paraphrase, selon le goût du xve siècle, des poèmes
dont Charlemagne a été le héros au moyen âge. On ne sait
rien de la biographie de David Aubert. Les manuscrits
auxquels il a attaché son nom ont été écrits par lui de
1458 à 1479. Ant. Thomas.

BIBL.: G. PARIS, Histoire poétique de Gharlemagne;
Paris, 1865, p. 96. P. Méyer, Girârt de Roussillon;
Paris. 1884,p. 159.

AUBERT LE Mire, jésuite et érudit des Pays-Bas au
xvn" siècle, plus connu sous son nom latinisé do Mirœus
(V. Mir^hs).

AUBERT (Pierre), littérateur et jurisconsulte, né à
Lyon en 1642, mort en 1735. Ses nombreuxécrits sont
tombés aujourd'huidansl'oubli.

AU BERT DE LA Chesnate-pes-Bois (V. LA Chesnaye-
des-Bois).

AUBERT (Michel), graveurfrançais au burin, né vers
1704 (et non en 1700) à Paris, où il mourut le 29 avr.
1757. Il débuta par la gravure des sujets religieux, et i
copia notamment en plus petit des estampes d'après i

Rubens.Puis il essaya d'interpréter lui-mêmeles tableaux 1

des peintres àla mode, d'abord des sujets mythologiques
d'après Jeaurat (Naissancode Vénus), F. Boucher (Nais-
sance et Dlort d'Adonis), et Watteau (Fêtes au dieu
Pan), ensuite des sujets de genre. Dans cette catégorie
on lui doit la reproductionpar le burin de six charmantes
compositions chinoises peintes par Watteau au château de
la Muette. La Promenadesur lesrempartset le Rendez-
vous de chasse, d'après le même, sont des estampes
recherchées, surtout avant la lettre. Aubert a aussigravé
nombre de portraits, d'après M.-Q. de la Tour, Nie. Le
Sueur, Vigée, etc., parmi lesquels 62 pièces pourV Abrégé
de la vie des peintres, de Dezallier d'Argenville (Paris,
1745-1752, 3 vol. in-4.); 22 pièces pour l'Europe
illustre, d'Odieuvre (Paris, 1755, S vol. in-4.), et 2
portraits pourla Vie despeintres flamands,de Descamps.
Comme illustrateur de livres, il a encore exécuté: la
Vierge avec l'enfant et saint Georges, d'après Parme-
gianino, pour la Galerie de Dresde, t. II; deux pièces
(Dlars et Vénus), d'après P. Véronèse, pour le Cabinet
Croxat, t. II un Plafond du palais de Versailles,
d'après Ch. Le Brun, pour la Grande galerie de Ver-
sailles, de Massé (Paris, 1752); cinq sujets d'après
Oudry, pour les Fables de La Fontaine (1755-1759)
nombre de planches pourl'Histoiregénérale des voyages
de l'abbéPrévost (1746 et suiv.), etc. Son œuvre, on le
voit, est considérable, mais on y chercheraiten vain une
note personnelle,

é

G. Pawlowski.
AUBERT. Beaucoup dé musiciens français de la même

famille ont portéce nom; nous citerons les plus connus.-
Jacques dit le Vieux, fut un des artistes qui remplirent
derrière Campra, Destouches, etc., l'interrègne qui sé-
pare Lulli, dont le dernier opéra date de 1684, de
Rameau, qui fit jouer sa première œuvre dramatique

en 1733. Violoniste de la chambre du roi, de l'Opéra
et du concert spirituel, et surintendant de la musique
du duc de Bourbon, Aubert donna à l'Opéra Diane
(divertissement) avec Bourgeois (1721), le Ballet de
vingt-quatre heures (1722), la Reine des Péris, son
plus grand succès (1723), enfin sa dernière œuvre, en
746, la Fête champêtre et guerrière. Il a laissé
aussi quelques cantates et des sonates pour violon.
Jacques Aubert est mort en 1753. Son fils, Louis
Aubert, né en 1720, était violoniste à l'Opéra à l'âge de
onze ans, et, en 1755, chef des premiers violons, place
qu'avait occupée son père. Il se retira en 1771. Il
écrivit plusieurs vers de ballet pour l'Opéra, particulière-
ment pour une reprise de Roland en 1755, et une
d'Aleyone de Marais,en 1756. Son frère, l'abbé Jean-
LouisAubert (V. plus loin). Aubert ou Auberti, vio-
loncelliste de la Comédie-Italienne,mort en 1805, s'estfait
connaîtrepar quelquesbons morceaux pour son instrument.

Pierre-François-Olivier Aubert, né à Amiens en
1763, mort vers 1830, fut aussi un violoncelliste des
plus distingués, qui resta pendant vingt-cinq ans attaché
à l'orchestre del'Opéra-îComique. Il écrivit deux méthodes
de violoncelle, et c'est à lui que l'on doit le premier bon
livre élémentaire pour cet instrument. On a publié de
lui un grandnombre de morceaux de musique de chambre
pour le violoncelle. Enfin, citons un essai malheureuse-
ment bien incomplet d'une histoire de la musique, inti-
tulé Histoire abrégée de la musique ancienne et mo-
derne ou Réflexions sur ce qu'il y a de plus probable
dans les écrits qui ont traité ce sujet; Paris, 1827,
in-12. H. L.

AUBERT. Famille dano-norvégienne, d'origine fran-
çaise, remonte à François d'Aubert (1727-1793), qui,
après avoir été professeur aux écolesd'artillerie de Metz et
de Strasbourg,émigraà la suited'un duel, fit dans les rangs
des Autrichiens la guerre de Sept ans, après laquelle il
s'établit en Danemark; il y devint major-généralet com-
mandant de Kronborg. Son fils, Benoni, né en 1768
à Copenhague,entra dans le génie et, setrouvantenNorvège
lors delà séparation (1814), y resta jusqu'à sa mort



(1832). II devint directeur du corps topographique,chef
de la brigade des ingénieurs (1815), major-général
(4818). Il présida à la triangulation de la Norvège et
publia les premières cartes du littoral de ce pays. Un
de ses fils, Michael-Conrad-Saphus-Emil (1811-1872),
reçut la mission d'étudier l'institution du jury en Angle-
terre, en France, en Belgiqueet en Prusse (1846-1847),
publia un volumineux rapport sur la Procédure civile et
le jury (Christiania, 1849), devint bailly de Nordre-Ber-
genhuus (1852) et bourgmestredeThrondjem (1860).
Son frère alné, Ludvig-César-nIartin, né en 1807,
enseignale latin à l'universitéde Christiania(1834-1875),
et écrivit un grand nombre de savants traités et commen-
taires sur cette langue, en latin, en danois, en allemand,
et entre autres Den latinske verbalflexion(Christiania,
1878). Son fils, Ludvig-Maribo- Benjamin, né à
Christiania,le 22 nov. 1838, enseigne le droit à l'univer-
sité depuis 1864. Comme président de la commission
norvégienne,il a pris part à la rédactionde la loi inter-
scandinave sur les lettres de change (1880) etl'a commen-
tée (Christiania, 1880-81). Parmi sesnombreuxouvrages,
il faut citer la Preuve dans la procédure criminelle
norvégienne jusqu'à la loi de Christian V (1864)
Développement historiquede l'hypothèque convention-
nelle (1872) Histoires des lois norvégiennes (Copen-
hague, 1875) les Sources du droit norvégien et leur
application (t. I, 1877), le Pavillon commercialde la
Norvège (1879). 11 a épousé en 1864 Elise-Sophie
Aars, née en 1837, qui s'est fait un nom comme auteur
des nouvelles De mon pays (1877, 2« édit., 1885) ç
Kirsten (1880); un Souvenir de Noël (1881); Dagny
(18H3). B-s.

Bibl. HALVORSEN, NorskForf. Lex.
AUBERT (L'abbé Jean-Louis), littérateur français, né

à Paris le 15 fév. 1731, mort dans la même ville le 10
nov. 1814. Fils de Jacques Aubert, violoniste et composi-
teur, il prit le petit collet après avoir terminé ses études
au collège de Navarre et débuta au Mercure de France
par des tables qui furent remarquées; Voltaire y découvrit
même « du sublime écrit avec naïveté ». Bien plus, il ne
craignit pas d'égaler l'auteur à La Fontaine (Lettresdu 22
mars 1758 et du 15 juin 1761) Grimm, après avoir
déclaré ses fables « tout au plusbonnes pourdes enfants qui
n'ont pas le droit d'être difficiles », reconnut un peu plus
tard que « dans le nombre, il y en a de fort jolies et que,
dans celles qui ne sont pas bonnes, il y a toujours quelques
jolis morceaux » jugement qui nous parait aujourd'hui
plus équitable que celui du patriarchede Ferney. La poésie
n'était, d'ailleurs, qu'un passe-temps pour l'abbé Aubert
et Grimm pouvait s'étonner à bon droit qu'il eût le loisir
de rimer des apologues entre la description d'une maison à
louer ou d'une garde-robeà vendre. Aubert était, en effet,
depuis 1741, rédacteur des Affiches, annonces et avis
divei^spour la partie qu'on désignaitgénéralement sous le
nom de l'Affiche de Paris (in-8), afin de la distinguer de
l'Affiche de province (in-4) que rédigeait Meusnier de
Querlon; seulement ni l'un ni l'autre ne se contentaient
d'y insérer les réclames qu'on leur transmettait; il y avait
dans chaque numéro des appréciations critiques sur les
livres et les pièces du jour, et l'abbé Aubert fit souvent
preuve d'un véritable sens littéraire et d'un très réel
savoir. c Aujourd'hui,dit M. Villenave, ces brillants feuille-
tons qui valurent à leur auteur tant de célébrité et d'in-
jures sont tombés dans un injuste oubli ils mériteraient
autantd'êtrerecueiltîsqueceuxdeGeoffroy,deDussault,etc.,
et seraient fort utiles pour l'histoire littéraire du règne
de Louis XV. » V Affiche de Paris ne suffit bientôt
plus à l'activité de l'abbé Aubert et, le ler août 1766, il
prit des mains de l'abbé Mercier de Saint-Léger les Mé-
moires pour servir à l'histoire des sciences et des arts,
si connus sous le nom de Journal ou de Mémoires de
Trévoux, que Mercier continuait depuis la dispersiondes
jésuites. L'abbé Aubert donna aux Mémoiresle titre de

Journal des sciences et des beaux-arts, les continua jus-
qu'en 1775 à raison de quatre volumespar an (non compris
des suppléments) et les abandonnaensuite aux frères Cas-
tilhon (V. ce nom). Le 15 nov. 1773, il fut nommé profes-
seur d'éloquence française au Collège royal et, l'année
suivante, on lui confia, en remplacement de Marin, la
direction de la Gazette de France, qu'il garda jusqu'en
1786 et reprit un moment en 1791 il n'avait pas néan-
moins abandonné les Affiches, ne les céda qu'en 1790 à
Bérenger et à Ducray-Duminil et continuason cours jus-
qu'en 1784, époque à laquelle il choisit pour suppléant
l'abbé de Cournand, tout en se réservant l'honorariat.
L'abbéAubert ne fut pas seulement un des journalistesles
plus distinguéset les plus actifs de son temps; on lui doit,
en outre, les Fables déjà citées et qui ont eu de nom-
breuses éditions 1756, in-12, anonyme; 1764, in-12,
avec une Dissertation sur la manière de lire les fables;
5« éd., considérablement augm., 1773 Fables et OEuvres
diverses, 1774, 2 vol. in-8, frontispices par Cochinet A.
de Saint-Aubin;Fables choisies, de l'abbé Aubert et de
Lamothe-Houdart, 1825, in-8, souvent réimpr.; Réfu-
tation suivie et détailléedes principes de M. Rousseau
de Genève touchant la musique française, adressée à
lut-mêmeen réponseà salettre,Paris,1754,in-8; Contes
moraux sur les tableaux de Greuze, 1761-1763, in-8
la Mort d'Abel, drame en 3 actes et en vers, suivi du
Vtm de Jephté, poème (1765, in-8) Psyché, poème en
huit chants (1765, in-8), dans la préface duquel l'auteur
proclame sa supérioritésurLa Fontaine, parce que celui-ci
empruntait un peu partout le sujet de ses fables, tandis
que l'abbé Aubert les tirait de son propre fonds; Parallèle
de l'Importance des opinions religieuses de Necker avec
la Religion considérée de Mme de Genlis (1788, in-8)on échantillon, à mon ami W. (1799, in-8), etc. Le
musée du Louvre possède un buste en marbre de l'abbé
Aubert, par Houdon, qui lui a été offert, en 1851, par
M. Magimel, inspecteur des finances, neveu du modèle.

Maurice Tourneux.
Bibl.: Grimm, Correspondance littéraire. Mémoires

secrets, dits de Bachaumont. E. Hatin, Histoire et
Bibliographie de la presse française.

AUBERT (André), architecte français de la seconde
moitié duxvm°siècle. On ne connaît rien de cet architecte,
qui fut cependant fort occupé en son temps, puisqu'il
bâtit « vingt-huit maisons ou hôtels dans ce quartier
nouveau (la Chaussée-d'Antin), notamment dans les rues
Thiroux, Caumartin, Boudereau et Neuve-des-Mathu-
rins ». Le Guide des amateurs et des étrangers voya-
geurs à Paris, de Thiéry, auquel nous empruntons ce
renseignement, ne fournit aucun détail sur l'auteur de
tant de constructions. De son côté, A. Lance, dans
son Dictionnaire des architectes français, ne nous
en apprend pas davantage. Seulement on sait qu'Aubert
fut l'architecte, rue Boudereau, de l'hôtel d'Imécourt, lequel
appartenait, il y a peu d'années encore, à la famille
Schneider. Cette demeure avait grand air, et témoignait
chez l'artiste d'un goût ferme mais elle a récemment
disparu, remplacée par l'Eden-Théâtre. Une autre con-
struction d'Aubert est l'ancien hôtel d'Aumont, au coin de
la rue Caumartin et du boulevard, bien reconnaissable à
son angle arrondi en rotonde, à ses trumeaux ornés do
figures et de trophées en bas-relief. Elle a été modifiée
dans sa partie supérieure,car dans le principe elle ne se
terminait point en un comble pareil à ceux des maisons
voisines. D'après Thiéry, elle était couronnée d'une ter-
rasse plantée en jardin d'une surface de 120 toises des
colonnes tronquées, des arcs de triompheen treillage,des
pyramides, des ruines factices le décoraient, servant en
même temps à dissimuler les souches de cheminées, et
deux petits ponts chinois avaient été jetés sur un ruisseau
qui, après avoir formé une île dans son cours, distribuait
ses eaux à tous les étages de l'habitation. 0. M.

BIBL. Thiéry, le Guide des amateurs et des étrangers



voyageursà Paris. LAZARE, Dictionnaire des rues de
Paris.
AUBERT-Dobaïet (Jean-Baptiste-Amibal),général
français, né à la Louisiane le 29 août 1739, mort à Con-

stantinople le 17 déc. 1797. Amené en France dès sa
jeunesse,il était sous-lieutenantau régimentde Bourbon-
nais, quand éclata la guerre d'Amérique. II servit quelque

temps sous Rochambeau et sous Lafayette;revintenFrance

et fut nommé, à Metz, capitainede cavalerie. En 1788, il
publie le Cri du citoyen contre les Jui fs (Paris, in-8),
pamphletdes plus violents où il s'élève contre la rapacité
des juifs et leur participation aux charges de l'Etat. La
Révolution éclate. En 1791, le dép. de l'Isère l'élit prési-
dent de son collège électoral, puis l'envoie comme député
à l'Assemblée législative. Sa modération, ses manières
conciliantes, jointes à sa fermeté de caractère et à son
attitude franchementrépublicaine, lui valent en juil. 1792
le fauteuil présidentiel.A la fin de la session, il rentre
dans la vie militaire, en qualité de général de brigade, et
est chargé par Custine de défendre Mayence (1793), con-
curremment avec les générauxMeunier, Doyré, Kléber et

avec les représentantsMerlin de Thionville et Rewbel.La
résistance de la ville se prolongea quatre longs mois, au
milieu des pires misères de la faim et du bombardement.
Les assiégés, Merlin et Aubertentête, firent preuve d'un
héroïsme sans pareil et méritèrent d'être appelés par les

PrussiensFeuer-Teufel(diables de feu). Enfin la place dut

se rendre le 21 juil. 1793. Aubert, de retour à Paris, fut
arrêté comme suspect, et n'obtint son élargissement que
grâce au courageux témoignage du représentantMerlin. On

l'envoya en Vendée avec la garnison de Mayence, qui,

aux termes mêmes de la capitulation,ne pouvaitpas servir
avant un an contre les Prussiens. Cette garnison comp-
tait 1,800 soldats, les plus aguerris qu'eut alors la
France. On les transporta en chaise de poste et on les
répartit entre Aubert, Kléber, Haxo, Vimeux etBeaupuy.
Aubertobtint d'abord quelques succès, puis se fit battre
près de Clisson et ne réussit à gagner Mortagne qu'en
abandonnantson artillerie. On l'arrêta. Le 9 thermidorle
rendit a la liberté. Il revint une seconde fois en Vendée,

où il contribuadans une large part à la pacification du

pays. En 4795, on le nomma général de division et on lui
confiale commandementde l'armée des côtes de Cherbourg.

Au mois de novembre, il quitta ce poste pour prendre le
portefeuille de la guerre qu'il échangea quatre mois plus

tard contre le poste d'ambassadeurprès de la Porte otto-
mane. Il amenait avec lui une compagnie d'artillerie à
cheval destinée au sultan. Son entréeà Consfantinopleeut
lieu en grande pompe, sur sa demande expresse, comme
celle des ambassadeurs russes. Il exigea, dès la première

audience qu'il obtintdusultan, le 17 janv. 1797, te renvoi
de tous les émigrés. Quelquesmois après, il mourait à
Constantinople, des suites dune fièvre maligne.

AUBERT (Jean), architecteet graveurfrançais, mort le
13 oct. 1841, membre de l'Académie d'architecture,
architecte du duc de Bourbon. Il est connu pour avoir
construitles magnifiquesécuries de Chantilly(Y. ce mot).

AUBERT DE Vitrï (François-Jean-Philibert) éco-
nomiste français, né à Paris le 2 avr. 1765, mort à
Paris, à l'asile municipal de Sainte-Périne, le 18 juin
1849. D'abordhomme de lettres et journaliste, il fut en-
suite employé de l'administrationsous le Directoire et sous
l'Empire. 11 fit partiede plusieurs missions diplomatiques,

et entra dansl'administrationpréfectorale. En dernier lieu,
il fut secrétaire du conseil des ministresen Westphalie,
sous le règne du roi Jérôme. Ilfutmisen retrait d'em-
ploi lors de la Restauration.En 1789, il publia une bro-
chure Rousseau à l'Assemblée nationale. En 1792r
Etudes sur l'Education. En 1793, le 14 mars, il fit pla-
carder sur les murs de Paris un journal-affiche intitulé:
Cassandreaux Troyens, dans lequel il attaquait les Jaco-
bins avec une extrême violence. Ce journal d'un nouveau

Ch. LE Goffic.

genre eut plusieursnuméros quotidiens. En 1815,il donna:
Recherchessur les vraies causes de la misère et de la
félicité publique. A cette même époque il publia des
Essais d'économiepolitique et sociale, et plusieurs tra-
ductions d'ouvragesanglais et allemands. Il est l'auteur
de quelques articles dans le, Didtionnairede la Conver-
sation.

AUBERT (Augustin-Raymond), peintre, né à Marseille
le 23 janv. 1781,mort à sa campagne, prësde Mdrseille,le
5 nov. 1857.H commençases études d'artiste à l'école muni-
cipale de sa ville natale et vint passer deux ans à Paris
de 1802 à 1804, dans l'atelier de Peyron ensuite, il
retourna à Marseille, oùon le nomma, en 1806,professeur
à l'école de dessin puis, directeur de cette école et du
Musée en 1810. Le premier tableau qu'il exposa à Paris,
au Salon de 1817, le Sacrifice de Noé à sa sortie de
l'Arche, recueillitdes éloges et valut une médaille à son
auteur. L'œuvre n'accusait pas sans doute un grand tem-
pérament de peintre, ni beaucoup d'originalité ou de
flamme mais, en revanche, dénotait des études tout à
fait sérieuses et mûries. Ce tableauest au musée de Mar-
seille. Au Salon de 1819 parurent une Scène'du Massacre
des Innocents, et le Baptême d'un nouveau.converti
à celui de 1822,la Sainte-Trinitéentouréed'une gloire
d'anges (à l'église de la Palud, à Marseille) la Visita-
tion de la Vierge (à l'église de Notre-Dame-du-Mont,à
Marseille), et une Vue de Marseille en 1824 plusieurs
paysagesdes environs de Marseille; en 1827, la Salu-
tation angélique (dans l'église d'Ussel). Aubert envoya
encore à l'Exposition de 1836, un tableau représentant
Jésusembrassant sa croix, et des paysages, et à l'Ex-
position de 1848. l'Enfant Jésus caressant sa mère.
Mais dansl'intervallede ces Salons, il avait peint plusieurs

ouvrages importantsdestinés à des églises de la ville. Vers
1824, une Adoration des Mages, pour la chapelle de
l'Œuvre de la jeunesse le Baptême de Jésus-Christ,
pour l'églisede Saint-Martin la Pêchemiraculeuse,pour
l'églisede Saint-Laurent de 1838 à 1843, quatre ta-
bleaux pour l'église de Saint-Charles;la Transfiguration,
le Christ en croix, la Résumctionet l'Ascension la
Messe de Mgr de Belzunce, pour Notre-Dame-du-Montet
la Mort de saint Joseph, exécutée en 1844. On connalt
ausside l'artiste,dans une église de Tar,ascon, la Conver-
sion de saint Paul et le Martyre de saint Paul Saint-
Paul de Beaucaire, et, dans des collections particulières,
quelques peintures, le Renvoi d'Agur, Diane et Endy-
mion entre autres. Aubert a peint aussi des portraits.
Au demeurant, très laborieux, il fut fort occupé dans sa
province, car il faudrait ajouter plus d'un titre de tableau
à ceux déjà énumérés, si nous voulions en donner ici la
nomenclature complète. Toutefois, ce qui le recommande
surtout, c'est moins cet ensemble d'oeuvres estimables que
la façonactiveet intelligente avec laquelle il ne cessapoint,
trente-cinqannées durant, de diriger l'école de dessin de
Marseille. Sous ce rapport, il mérite de grands éloges. Il
avait le don de l'enseignement il savait imprimer aux
professeurs sous ses ordres l'impulsion salutaire. Beau-
coup d'artistes distingués se sont formés à ses conseils.
Nous nous bornerons à nommer Papéty et Ricard, déjà
en possession d'un réel talent quand ils quittèrent Mar-
seille pour venir étudierà Paris. Aubert prit, en 1845, sa
retraite de directeurde rEcole et du Musée de Marseille.

Olivier Merson.

Bibl. A.-PaulAUTRAN,Elogehistorique ae M. Augus-
tin Aubert; Marseille, 1858; br. in-8. E. Pakrooel,
Annales de la peinture; Paris-Marseille,1862, in-8.

AUBERT(Pierre-Eugène), peintre, dessinateur et gra-
veur français, né le 17 août 1789 à Paris, où il est
mort en avr. 1847. Elève de Scheuder. Il travaillait prin-
cipalement aux illustrationsde livres et débuta par des
planches pour le grand ouvrage de la Description de
l'Egypte (Paris, 1809-1813, in-fol.). Il exécuta ensuite
des gravures pour orner les Souvenirs du golfe de.



Latour et Richelot le congrès français de médecine que la
Révolution de fév. 1848 vint interrompre.Deux ans après,
les mêmes fondèrentl'Union médicale. En 1834, Aubert-
Roche publia un Essai sur l'acclimatement des Euro-
péens dans les pays chauds, etc.; Paris, in-8, puis, en
1857, fut nommé médecin en chef de la Société du Canal
de Suez et conserva ce poste jusqu'en 1869. Grâce à ses
efforts, la mortalité des ouvriers travaillantau canal resta
insignifiante. Dr L. HN.

AU BERT(Ernest-Jean), peintre, graveur, lithographe,
né à Paris le 11 mai 1824, fils de Pierre-Eugène
Aubert (V. ci-dessus). Elève de P. Delaroche, de Gleyre
et de Martinet, entré à l'Ecole des beaux-arts le 30
mars 1842, M. Aubert obtint le prix de Rome, en gra-
vure, au concours de 1844, et fit pendant sa pension à
la villa Médicis les études et les travaux auxquels l'obli-
geait le règlement.Il attendit son retour pour envoyer de

ses ouvrages aux Salons. A ceux de 1830-1851 et de
1852, il exposa des dessins; une gravure (le portrait de
la princesse Matliilde, d'après E. Giraud), à celui de
1853 deux lithographiesd'après Hamon, les Orphelins
et Saison des papillons, à l'Expositionuniverselle de
18S5 en 1857, trois lithographiesd'après le même ar-
tiste, une d'après Gleyre (Vénus), deux d'après Raphaël
(le portrait du Dante, le portrait de Raphaël), et, en
1859, en même temps que des lithographies d'après
MM. Heilbuth (Palestrind)et Jobbé-Duval(le Calvaire),
un tableau, sa première peinture, intitulé Rêverie. Le dé-
but fut remarqué. Au contact d'Hamon, en reproduisant
avec un soin scrupuleux ses compositions imaginées avec
goût, d'un sentiment aimable, empreint de charme atti-
que, M. Aubert s'était épris du même idéal et familiarisé

avec ses formules. Aussi son tableau parut imité d'Ha-
mon, quant à l'aspect général, avec quelque chose de
pénible dans les détails, de gêné dans l'exécution, en
place de la grâce intime et de la facilité aimable habi-
tuelles au peintre de la Boutique à quatre sous et du
Dompteurd'amours. Du reste, M. Aubert ne s'est pas
depuis tout à fait affranchi des défauts signalés dans son
premier ouvrage. Sa couleur n'a point gagné non plus en
variété,ni en fraîcheur.En revanche,il a su conserverses
qualités de distinction,et ses peintures gardent du style
encore sous une apparenceun peu mièvre et appauvrie.
Toujours est-ilqu'il n'a plus exposé à partirde la Rêverie

que des peintures et plusieurs ont légitimement trouvé
auprès du public un très honorable accueil Confidence
et deux portraits (1861) Martyrs sous Dioclétien et
le portrait de Mm' G. Delessert (1863) Jeunesse(1865,
au musée de Laon), et unportrait; le Déjeunermatinal
(1867) les Jeunes filles d'Atina (1868) Jeune fille
et un portrait (1870) le Fil rompu (1872) le Réveil
(1873, réexposé à l'Expositionuniverselle de 1878 sous le
titre de Nymphe des récifs) la Source (1875) l'A-
mour qui vient,Ecueils (1877) hLeçond'astronomie,
l'Amour marchand de miroirs (iSl 8) la Leçon d'har-
monie, Jeune fille d'Albano (1879), au catalogue,
ces deux tableaux inscrits sous le nom de Jean Aubert;
Tête de jeune fille, Jeune fille du xiv» siècle (1880)
également sous le nom de Jean Aubert; le Miroir aux
alouettes (1881) la Brise, l'Hiver (1882) Menu de
l'Amour(1884), l'Aurore rafraîchitles ailesde l'amour
(1885). Comme lithographe, M. Aubert a obtenu une
médaille de 3° classe à la suite du Salon de 1857,et un
rappel de cette médaille en 1859; comme peintre, une
médaille de 3eclasseenl861etunede deuxième en 1878.
On trouve à la chalcographie du Louvre le Portrait du
Dante, d'après Raphaël, envoi de Rome, en 1848, de
M. Aubert, alors pensionnairede l'Académie de France.

0. Meuson.
AUBERT(Hermann),médecin allemand, né àFraiefort-

sur-rOder le 23 nov. 1826, étudia à Berlin et à Heidel-
berg et, en 1884, enseigna l'anatomie comparée et la
physiologie à Breslau, en qualité de prilat-docent; il fut

Naples, de-Turpin de Crissé (Paris, 1828, in-fol.) huit Le
portraits de femmes, dits les modèles de Raphaël, repro- Ri
duisant les fresquesde ce maître dans l'ancienne villa de le:

son nom, et gravés, de concert avec A. Godefroy, d'après Ri
des dessins de Desnoyers et pour son ouvrage Recueil pi
d'estampes gravées d'après lespeinturesantiques, etc. 1!
(Paris, 1821, in-fol.); des vues de l'Espagne, pour d(

les Mémoiresdu maréchalSuchet(Paris, 1834, in-8). On ef
lui doit encore la gravure de quelques planches dans la. in

Galerie Aguado, dans la Galleria di Torino, et dans
les Galeries historiques de Versailles, de Gavard n<
(bataillesde l'empire, d'après Bellangé). Parmi ses estam- A

pes isolées,nousciterons:Napoléon debout surlesrochers et
de Sainte-Hélène (sur son propre dessin, 1840); le m
Bon Samaritain,d'aprèsCabat (1841) et Vue prise à vi
Samboagan, ile de Mindanao, d'après un dessin d'E. la
Goupil (1842, gr. in-fol.), regardée comme sa planche gi
capitale. Ilsignait d'ordinaire ses œuvres: Aubert père. se
C'était un bon graveur, habile surtout dans le paysage. 1

G. PAWLOWSKI. le

AUBERT (A.), graveur français du premier quart du 1
xix° siècle. Elève d'Alexandre Tardieu. Il était sourd- ei

muet et mettait d'habitude cette qualité à la suite de sa 1
signature. On a de lui des portraits de Talma et de ti
M11" Duchesnoii, d'après Hollier; ceux de Yabbé de (1

l'Epée et de l'abbé Sicard, d'après Langlois celui de 1
Baroccio, dans la Galerie de Florence, de Wicar un K

Hérosgrec, d'après l'antique, dans le Musée français, u
t. IV. fl a contribué à la gravure de la composition b
allégorique sur Napoléon]" de son maitre Tardieu. a

G. P-i. g
AUBERT (Constance Junot, dame), femme de lettres q

française, née à Paris le 12 mai 1803. Fille de la a
duchesse d'Abrantès (V. ce nom) dont elle fut la collabo- n
ratrice pour divers romans, elle épousa M. Louis Aubert, p
ancien garde du corps et capitaine d'infanterie retraité, p
On ne cite d'elle que des publicationsspéciales aux modes t
et aux industries de luxe, telles qu'un recueil mensuel, 1
les Abeillesparisiennes (1843) devenues plus tard les d

Abeilles illustrées; un Manuel d'économie élégante p
(1859, in-18); Encore le luxe des femmes, les Femmes v
sages et les Femmes folles (1865, in-16) elle a égale- q
ment rédigéun bulletin des modes au Temps de Jacques e
Coste. 1

Sa sœur, W> Séraphine Junot, dame âmet, née à q
Paris le 5 janv. 1802, collabora aussi aux romans de sa a

mère, notamment à la Duchesse de Valombray (1838, e
2 vol. in -8), puis fut quelque temps sœur de charité et 1

reçut des mains de M. de Quélen,archevêque de Paris, les s
insignes de chanoinesse; elle rentra dans la vie civile en (
1841 par son mariage avec M. James Amet, commission- e
naire de roulage. Parmi les écrits de Mme Amet, qu'on a (

souvent attribués à sa sœur (et réciproquement),nous cite- t
rons Histoires morales et édifiantes (1837, 2 vol. 1
in-18) Une Vie de jeune fille (1837, in-8) les Deux 1

Sœurs (1840, 2 vol. in-8) Etienne Saulnier (1850, t
2 vol. in-8). M. Tx. c

AUBERT-Roche(Louis-Remy), médecin français, né j

à Vitry-le-Françoisvers 1809, mort en déc. 1874. Reçu (
docteurà Paris en 1833, il se rendit, en 1834, en Egypte i
et visita l'Abyssinie et les côtes de la mer Rouge pour l

nouer des rapports commerciaux entre ces contrées et la (

France, puis devint médecin de l'hôpital d'Alexandrie. i
Lo 's de l'épidémiede peste, il resta à son poste et étudia i
le t)rrible fléau; il publia à cet égard De la peste ou i
typhus d'Orient, documentset observations recueillies (

pendant les années 1834 à 1838, etc. Paris, 1840, i

i i-8 2" édit., ibid., 1843, in-8. Adversaire de la conta- 1

giosité de la peste, il réclamaune réforme des règlements
sanitaires et la diminution des quarantaines. II publia, en
1845, une Enquêtesur les quarantaines de la peste,sur i
leursrésultats et sur les obstaclesqui s'opposent à toute 1

réforme sanitaire, Paris, in-8. puis fonda avec Amédée |



nommé professeur en 1860, puis, en 1865, passaàRos-
tock avec le titre de professeur de physiologie et de direc-
teur de l'Institut physiologique. Entre autres publications
importantes, citons de lui Physiologie der Netzhaut;
Breslau, 1865, gr. in-8; Grundziige der physiolo-
gischen Optik; Leipzig, 1875, in-8;- Skakespeare als
Mediciner; Rostock, 1873, in-8, et de plus des mono-
graphies dansle Handbuchdes Augenheillcundede Grœfe
et Saemisch,et le HandbucltderPhysiologiedeHerrmann,
enfin avec Wimmer une excellente traduction'allemande
d'une partie des oeuvres d'Aristote. Dr L. HN.

AUBERTANS.Corn. du dép. de la Haute-Saône, arr.
de Vesoul, cant. de blontbozon;178 hab.

AUBERTH1ER (Pierre),homme politique français, né à
Neuville-sur-Saône, le 10 mars 1801, mort à Lyon le 28
mars 1870. Fut d'abord ouvrier Lyon. puis chef d'ate-
lier, conseiller municipal et adjoint au maire de Lyon en
1846. Maintenu en fonctions après la Révolution de fév.,
il se présenta aux élections pour l'Assemblée nationale
1848, avec l'appui des monarchistes,comme républicain
antisocialiste.Il fut élu par 84,644 voix le 3e sur 14. 11

ne fut pas réélu à la Législativeetrentra dans la vie privée.
AUBERTIN. Com. du dép. des Basses-Pyrenées, arr.

d'Oloron, cant. de Lasseube, sur la Baîse, affluentduGave
de Pau; 854 hab. Il y avait à Aubertin une commanderie
qui a donné son nom au village de Lacommande. Lafon-
dation de l'hôpital par Gaston IV, vicomte de.Béarn, et
Talèze, sa femme, date du commencement du xue siècle.
Aubertin ressortissait au bailliage de Pau. Vestiges de
l'ancienne commanderie et sanctuairede sa vieille église
romane. Léon CADIER.

A U B E RT1N (Edme),théologien protestant,né à Cbâlons-
sur-Marne en 1595,mort en 1652.Il fut pasteurà Chartres,
puis à Paris. Son principal ouvrage est un livre de vaste
érudition, qui tint une grande place dans les controverses
de cette époque. Publié en sa première forme, à Paris,
1626, in-8, sous le titre Conformité de la .créance de
l'Eglise et de saint Augustin sur le sacrement de
l'Eucharistie, ce traité fut refondu et complété dans une
nouvelle édition, qui parut à Genève, 1633, in-fol., sous
un titre qui est tout un programme L'Eucharistie de
l'ancienneEglise ou Traité auquel il est montréquelle
a été durant les six premiers siècles, depuis l'institu-
tion de E Eucharistie, la créancede V Eglise touchant
ce sacrement le tout déduit par l'examen des écrits
des plus célèbres. auteurs qui ont fleuri pendant ce
temps, avec réponse à tout ce que les cardinaux
Bellarmin, Du Perron et autres, adversaires de l'Eglise
ont alléguésur cette matière. Une traduction latine de
cet ouvrage, préparée par Aubertin lui-méme, fut impri-
mée, après sa mort, à Deventer, 1654, in-fol.

E.-H, V.
Bibl. HAAG, la Franceprotestante;Paris,1846-1858,1. 1.

AUBERTIN (Dominique), officier français né à Luné-
ville le 28 avr. 1751, mort à Lunéville le 20 avr. 1825.
'D'une famille obscure, il s'engagea, à l'âge de seize ans,
dans le régiment de Beauce (infanterie), prit part, en
1771, à la campagne de Corse, et conquit sur les champs
de bataille tous ses grades jusqu'à celui de quartiermaître
trésorier. En 1792, il obtint la croix de Saint-Louis; en
1793, on le voit, à l'armée de Flandre, servir sous les
ordres de Rochambeau et de Dumouriez avec le grade de
capitaine. Il les quitte .bientôt pour passer en Vendée, où.il
reste jusqu'aucommencementde 1795, après avoir obtenu
le grade de chef de bataillon,puis celuid'adjudantgénéral.
Appelé alors à l'armée de Rhin-et-Moselle, il se distingua
dans les campagnes de 1795 et 1796. Ses quarante-cinq
ans de service et ses blessures l'obligèrent à prendre sa
retraite en 1797. Retiré à Lunéville, il y vécut encore
vingt-huit ans, rédigeantdes Mémoiressur la guerre de.
Vendée en 4793 et 4794. Ces mémoires présentent un'
assez grand intérêt, à cause des nombreuses anecdotes et
particularités qui s'y rencontrent et de l'exactitudeavec

laquelle sont exposés les faits. On les trouve dans le pre-
mier volume des Mémoires du général Hugo (Paris,
1823, in-8). Ch. LE Goffic.

A U 13 ERTI (François), graveur français à l'aqua-tinte,
né à Metz le 6 juil. 1773, mort à Gand le 27 août 1821.
Le général Marceau l'attacha à son état-major comme
dessinateur. Fait prisonnier devant Mayence (17-93) et
conduit à Dresde, il y entra dans l'atelier d'un imprimeur
en taille douce. C'est là qu'il eut l'idée, pour la gravureà
la mezzo-tinto, de substituer l'emploi de la colophane à
l'outil nommé berceau, afin d'obtenirun grain plus fin
et plus régulier. Ce procédé, appelé depuis gravure à
l'aqua-tinte,et reconnusupérieur,lui valut de nombreuses
commandes. Il se fixa ensuite à Berlin, d'où il se
rendit, en 1801,à Paris; mais il n'y trouvapas le succès. A
la Restauration,il fut chargépar la duchesse de Berry de
graver le portrait de Louis XVIII, d'après Fr. Gérard,
et, quoiqu'il eût reçu un acompte important, il vendit la
planche terminée à un marchandd'estampeset s'enfuit en
Belgique. 11 séjourna d'abord à Bruxelles, puis à Gand, où
il finit par se suicider. On lui doit un grand nombre de
gravures,entre autres des paysages d'après P. Potter, N;
Berghem,C. Vanloo. etc.; des planches pour l'ouvrage de
P. Goetghebuer Choix des monuments, édifices et
maisonsles plus remarquablesdu royaumedes Pays-
Bas (Gand, 181,7, in-lol.), pour les Annales Belqiques
des sciences, des lettres et des arts (Gand, 1818), et
pour d'autres ouvrages. Sa planche capitale est le Por-
trait d'Isabey l'atné avec sa famille, d'après le dessin
de ce peintre, estampe connue sous le nom de Barque
d'Isabey: G. Pawlowski,

AUBERTIN (Charles), publiciste et professeur français,
né à Saint-Dizier (Haute-Marne) le 24 déc. 1825. Elève
de l'Ecole normaleen 1845, il occupa diverses chaires de
rhétoriqueen province, et obtinten 1857 le diplômede doc-
teur ès lettres. Maître de conférences à l'Ecole normale, il
fut ensuite recteur des académies de Clermont (1872) et
de Poitiers (1874). Il a été élu correspondant de l'Acadé-
mie des sciences morales et politiques le 11 avril 1874.
Outre ses deux thèses de doctorat Etude critique sur
les rapports supposés de Sénèque et de saint Paul
(1857, in-8; nouv, édit. 1869, in-8 et in-18), et De
sapientiœdoctoribus qui a Cicerontsmorte ad Neronp
principatum sequere (1857, in-8), M. Aubertin a publié

un remarquable livre sur l'Esprit public au xviii8 siècle
(1872, in-18) les Originesde la langue et de la littéra-
ture française (1875, in-8); Histoirede la langue et de
la littératurefrançaisedu moyen dge (1876-78, 2 vol.
in-8), etc.; l'Eloquence politique et parlementaire en
France avant 1789 (1882, in-8); Origines et Forma-

'tions de la langue et de la métrique françaisss (18b%
in-12), etc. M. Tx.

AUBERVILLE.Com. du dép. du Calvados, arr. de
Pont-l'Evêque, cant. de Dozulé, sur la Manche 219 liab.-

Eglise construite au xn8 siècle, fréquemment rema-
niée. Le maitre-autelest surmonté d'un beau retable du
xvue siècle. Les falaisesd'Auberville sont très intéressâmes
pour les géologues. Elles sont composéesd'étagessucces-
sifs d'argue d'Oxford, de couches des époques oolithiques et
de craie verte. L'étage oxfordien contient de nombreux
fossiles d'animaux, de mollusques et de plantes et notam-
mentdes Téléosaures, des Ichtyosaures etle Serpulaqua.
drangularis.

AUBERVILLE-la-Campaghe.Com. du dép. delà Seine-
Inférieure, arr. du Havre, cant. de Lillebonne; 426 hab.

AUBERVILLE-la-Mahdel.Corn. du dép. de la Seine-i
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Cany 361 hab.

AUBERVILLE-LA-RENAuLT. Com. du dép. de laSeine-
Inférieure, arr. du Havre, cant. de Goderville 339 bab.

AUBERVILLIERS(Alberti Villare). Corn. du dép. de
la Seine, cant. de Saint-Denis; 19,437 hab. La première
mentionquel'onrencontre de_ cette localité est dans la charte
de 1060, par laquelle Henri Ier donnaau prieuré de Saint-



Martin-des-ChampsdeParis les biens qu'ily possédait.Plus
tard, la seigneurie passa presque en entier à l'abbaye
de Saint Denis. Pendant tout le moyen âge etjusqu'ànos
jours, Aubervilliers a été célèbre par un pèlerinage très
fréquentéqui y a lieu le second mardi de maien l'honneur
de Notre-Dame-des-Vertus. De là, l'usage d'appeler ce lieu
les Vertus. Henri IV établit son camp à Aubervilliers
durant une partie du siège de Paris; en 1814, la plaine
d'Aubervilliers fut le théâtre d'un engagement très
meurtrier. L'église, sans intérêt, date en grande partie
du xvie siècle. Fernand Bournojj.

AUBERY DU MAURIER. Famille originaire du Maurier,
dans l'Anjou, qui a donné à la France plusieurs diplo-
mates et hommes politiques, entre autres

AUBERY DU MAURIER (Jacques), né vers la fin du xv.
siècle, mort en 1556. Il fut successivement avocat-général
au parlement de Paris et lieutenant-civil du Conseild'en-
haut de Henri II. Envoyé par ce prince en Angleterre
comme ambassadeurextraordinaire, il y négocia un traité
de paix entre lui et Edouard VI. « 11 avait acquis, dit
Loysel, le bruit d'un grand et louable avocat, subtil et
bien agréable> (Dialoguedes Avocats). Il mit le sceau à
cette réputation par le discours qu'il prononça en 1581
pour les malheureux habitants de Cabrières et de Mérin-
dol. Michel de l'Hôpital admirait tant cetteœuvre qu'il en
traduisit une partie en vers latins.

AUBERY DU MAURIER (Benjamin), petit-neveu du précé-
dent, né au mois d'août 1566, mort en 1636. Après
avoir étudié à Paris, puis à Genève sous Théodore de
Bèze (1584), il fit campagne depuis le mois de mars1586 dans les armées de Condé et du roi de Navarre. En
1590 il passa au service du duc de Bouillon et deux ans
après fut chargé par Henri IV d'une mission auprèsd'Eli-
sabeth, La conduite que tint Bouillon dans l'affaire de
Biron, dontil connaissait le complot, forçaAuberyà quitter
son service, non sans s'être employé activement aux né-
gociations qui amenèrentla soumission du duc au roi et la
redditionde Sedan (1606). Nommé ambassadeuren Hol-
lande en remplacement de du Reffuge (4613), il demanda
aux Etats générauxla révocation d'Aerssensleur ambas-
sadeur en France. Il fit échouer par sa vigilance et safermeté les menées des princes dans les Provinces-Unies
pendant les troubles de la minoritéde Louis XIII et, dans
les querelles entre les Gomaristes et les Arminiens, tâcha
d'amener une conciliation entre les deux partis. Il seretira en 1624. Il avait été fait conseiller d'Etat en 1615,
mais, après l'avènement de Richelieu au ministère, il
quitta la cour pour son château du Maurier où il mourut.

AUBERY DU Maurier (Louis), fils du précédent, né au
commencementdu xvn° siècle, morten 1687. B eut pour
précepteurBenjamin Priolo, venu à Leyde, durant l'ambas-
sade de son père, pour suivre les cours de Grotius et de
Heinsius. Après avoir voyagé dans le nord de l'Allema-
gne, en Danemark, en Suède, en Pologne, en Autriche et
en Italie, il vint auprès de Richelieu devenu tout-puissant.
Mais il ne put obtenir aucun emploi, soit à cause de ses
liaisons avec Grotius alors ambassadeur de Hollande et
trèsmal en cour, soit à cause de l'échec des troupes fran-
çaises dans la surprise de Gand, qu'il avait conseillée,
selon l'avis de Rantzau, prisonnier dans cette ville après
la défaite de Hennecourt. Il se retira alors au Maurier où
il employa à écrire son < triste loisir ». On a de lui
Histoire de V exécution de Cabrières et de Mérindol;
Paris, 1645, in-4; Mémoirespour servir à l'histoire de
la République des Provinces-Unies et des Pays-Bas. Il
y en a quatre éditions, la première donnée du vivant de
l'auteur, en 1680, la dernière publiée par l'abbé Sepher
en 1754 avec des notes d'Amelot de la Houssaye, blé-
moires de Hambo'l1.rg, de Lubeck et de Holsiein, de
Danemark, de Suède et dePologne Amsterdam (Blois),
m-12 publiés en 1735 par le petit-fils de l'auteur,
Dorvaulx du Maurier. Louis Farges.

Bibl. Anoillon, Mémoiressur les vies et les ouvrages

de plusieurs hommes illustres; Berlin, 1709, in-12.Heinsius, Vita Jacobi Auberiila Haye, 1619, in-fol.–
HAAG, France protestante Paris, 1846-1858, t. I.
H. Ouveè, Aubery de Maurier; Etude sur l'hist. de Hol-lande et de France; Paris, 18b3,in-8.

AUBERY (Claude), médecin et philosophefrançais,mort
à Dijon en 1596. Il embrassala réforme et dutse réfugier
à Lausanne où il fut nommé professeur de philosophie. Un
livrequ'il y publia(Apodictce orationes, sorte de commen-taire sur les Epitres aux Romains) fut condamné dans
le synode de Berne comme trop conforme aux principes
des catholiques. Fatigué des controverses religieuses, il
revint à Dijon et abjura le calvinisme. On connaîtd'Aubery,
entre autres Posteriorum notion.um explicatio; Lau-
sanne, 1576, in-8 Organon doctrinarum omnium;
Lausanne,1584, in-8 Déterrai motu; Laus., 1585,
in-8 Tractatus de concordiamedicorum; Berne,
1585; Oratio apodictica de immortalitate animai;
Berne, 1586, in-8. C'était un 'partisande ladoctrinedes
signatures, et il enrichit la matière médicale de substances
nouvelles. Signalons, enfin, d'Aubery une édition des
Caractères de Théophraste(Baie, 1582) et diverses traduc.
tions d'ouvragesgrecs. Dr L. Htf.

AUBERY (Antoine;, historien français, né le 18 mai
1616 à Paris, où il mourut le 29 janv. 1695. Avocat au
parlement et aux conseils, il passa la plus grande partie
de sa vie à rassembler des documents sur l'histoirede son
temps. On lui doit Histoire des cardinaux, 1642,
5 vol. in-4. Ce travail, composésur les mémoires deNaudé
et de Du Puy, commence au pontificat de Léon IX: Traité
historiquede la prééminencedes rois deFrance, 1649,
in-4; Histoire du cardinal de Joyeuse, 1654, in-4;

Dfémoires pour l'histoire du cardinal de Richelieu,
1660, 2 vol. in-fol. et 1667, 5 vol. in-12; Histoire du
cardinal de Richelieu,l6Q0,in-fol; -Traitédes justes
prétentions du roi de France sur l'empire, 1667, in-4,
ouvrage qui valut à son auteur une courte détention à la
Bastille pour calmer les réclamations des princes de l'em-
pire qui le prétendaient inspiré par Louis XIV; De la
dignité du cardinalat, 1673, in-12; Imité de la
régale, 1678 Histoire du cardinal Mazarin, 1695,
4 vol. in-12. Plusieurs de ces ouvrages peuvent encore
être consultés avec fruit parce que Antoine Aubery a tra-
vaillé sur un certain nombre de documents perdus
depuis.

Sr5ïï,:Elogede M. Aubery, dans Journal des savants,
t. XXIII, 1695, p. 185.

AUBESPINE (de 1'). Famille de l'Orléanaisqui adonné
à la France plusieurs ministres et hommes d'Etat, parmi
lesquels

AUBESPINE(Claude de l'), né vers 1500, mort le 11 nov.1567, fils de Claude de l'Aubespine et de Marguerite
Le Berruyer, s'attacha à la fortune de Bochetel, qui le
fit son premier commis et dont il épousa la fille. Il
acquit la baronnie de Châteauneuf-sur-Cheret devint
secrétaire d'Etat en 1543. A ce titre, il contresigna
l'ordre de détruire l'hérésie vaudoise en Provence, qui
amenales massacres de Mérindolet de Cabrières (1er janv.
1545) et fut employé dans plusieurs ambassades
et négociations. C'est ainsi qu'il assista aux conférences
d'Hardelot près Boulogne (1545) et de Marck près
Ardres (1555) et qu'il fut enfin, avec le cardinal de
Lorraine, Montmorency, Saint-Andréet Morvilliers, l'un
des négociateurs de la paix de Cateau-Cambrésis. Après
avoir assisté à l'assemblée des notables sous Henri II

(1558), il fut chargé, à la mort de ce prince, de rede-
mander à Montmorencyles sceaux du royaume. Il assista
encore à l'assemblée de Fontainebleau (1560), à la reddi-
tion de Bourges (1562), aux conférences du faubourg
Saint-Marcel et à celles de la Chapelle et mourut peu de
temps après ces dernières.

AUBESPINE (Sébastien de l') frère du précédent,né en
1518, mort le 2 juil. 1582, évêque de Vannes, puis de
Limoges, abbé deBassefontaine,de Saint-Martial,deSaint-



Eloi de Noyon, etc. On ne retrouvedans les recès des diètes d
fédérales aucune trace des deux ambassades qu'il aurait C

remplies en Suisse en 1543 et 1845. Par contre, en 1547 d

nous voyons par une lettre de Montmorency qu'il était d
dans ce pays pour les affaires du roi. Il y revint à diffé- h
rentes reprises. En 1S48 et 1549 il négocia à Baie avec
Liancourtet ménagea le renouvellementde l'alliancefranco- ai

suisse. H y était de nouveau de 1.5M à.1853.En 1554, il o!

y négocie avec Charles de Marillac et BernardinBochetel, h
abbé de Saint-Laurent,et par l'entremiseduducde Mecklem-

bourg,untraité entreHenrillet le marquisAlbert de Brande- d
bourg. Nommé en 1555 maître des requêtes de l'hôtel, il
participa, la même année, aux conférences qui amenèrent h
la trêve de Vauxelles. A partir de ce moment il fut succes- si

sivement ambassadeur en Angleterre (1557), en Espagne 8

(1561) et en Flandre (1562). Créé cette dernière année d
conseiller du roi en ses conseils, il participa comme juge e
commissaire au procès de Poltrot de Méré (1561). En n
1564, il était revenu en Suisse avec le maréchal de Vieil- 1<

leville, l'abbé d'Orbais et le président de Bellièvre pour r
y renouveler l'alliance avec les ligues et les Grisons. fi

Après avoir été probablement un des inspirateurs de la u
Saïnt-Barthélemy, il fut disgracié en 1578, et alla mourir r
dans son évêché de Limoges. c

AdbëSpine (Gabriel de P), petit-fils de Claude et petit- c

neveu du précédent, fils de Guillaume de l'Aubespine et a
de Marie de la Châtre, évêque d'Orléans, né en 1579, A

mort en 1630. On a de lui De veterisEcclesiœritibus, c
1623, in-4. a

AUBESPINE (Charles de 1'), frère du précédent, marquis 1<

dè Châteauneuf, commandeur de l'ordre du Saint-Esprit, v
conseiller d'Etat, abbé de Massay et autres lieux, gou- e

verneur de Touraine et garde des sceaux en France, né d

au château de Hauterive le 22 fév. 1580, mortle 17 sept. c
1653. D'abord page dans la maison de Montmorency, il
fut fait en 1603 conseiller au parlement de Paris.
Henri IV l'envoya comme ambassadeur à Bruxelles et i
en Hollande en 1609. Après la mort de ce prince, il |
louvoya adroitement entre les partis, contribua à mé-le retour des princes (1617) et fut nommé en f
1621, chancelier des ordres duroi, en survivance de son
père. Richelieu l'employa d'abord dans différentes ambas-
sades, en Allemagne, à Venise, en Valteline, aux Grisons

et en Suisse où il alla faire accepter le traité de Monçon
(1626) en Angleterre (1629-1630), oii il avait pour
mission de décider CharlesIor à s'allier avec la Suède con-
tre l'Autriche. Après la journée des dupes où il avait été

un de ceux qui lui étaient restés fidèles et avaient soutenu

son courage, il le nomma garde des sceaux (1630) et,

comme tel, l'Aubespine dirigea le procès qui amena l'exé-
cution de Louis de Marillac (1632). Mais ses intrigues

avec la duchesse de Chevreuse le firent arrêter et empri-

sonner l'année suivante (1633). Délivré à la mort de
Louis XIII, il se retira à Montrouge d'oii de nouvelles
mtrigues le firentexiler en Berry (1648). Mais en 1650, t
Mazarin pour le gagner lui rendit les sceaux et, quand il s

partit pour la Guyenne, il le laissa avec Le Tellier auprès i
de Gaston chargé de gouverner les pays au N. de la i

Loire. L'Aubespine en profitapour empêcher la reine de (

quitter Paris avec le roi et de rejoindre Mazarin et pour <

tenter de faire renvoyer Le Tellier, Servien et Lionne, n 1

échoua et perdit les sceaux (1651), mais peu de temps
après se réconcilia avec la reine en haine de Condé et fut
appelé par elle à la présidence du conseil. Après le î

retour de Mazarin, il se retira définitivement des affaires,
comprenantque son rôle était fini (Ib52) et alla mourir,

au bout d'un an,dans sa terrede Neuville. Louis Farges.
Bibl. La famillede l'Aubespinen'a pas été l'objetd'un

travail d'ensemble,et son histoire est éparse un peu par-
tout. On peut consulter, outre les histoires générales
et les dictionnairesbiographiques Amelot DE la Haus-
saye, Mémoireshistoriques,politiques, etc., et L. PARIS,
Négociationsdu règne de François11.

AUBESSAGNE.Com. du dép. des Hautes-Alpes, cant.

de Samt-Firmin, arr. de Gap, sur la Drac 900. hab.
Canal d'irrigation des Herbeys, dérivé de la Séveraisse,
dont la construction remonteà l'ancien régime. Beau pont
de pierre d'une seule arche sur le Drac, à 1 kil. du vil-
lage. Vestiges d'un ancien monastère.

AUBETE (Fortif.). Sorte de corps de garde existant
autrefois dans les places fortes et servant de bureau aux
officiers ou sous-officiers chargés d'organiser le service
intérieur de la place (gardes,Tondes, patrouilles, etc.).

AUBETERRE. Corn. du dép. de l'Aube, arr. et eant.
d'Arcis-sur-Aube;177 hab.

AUBETERRE-sUR-DRoNNE.Ch.-I. de cant. du dép. de
la Charente, arr. de Barbezieux, ville très pittoresque con-
struite sur unecollinequidominela rivedroite de la Dronne;
848 hab, Sous l'ancienrégime le comtépuis marquisat
d'Aubeterrecomprenaitdanssajuridictiondix-neufparoisses
et quarante fiefs. Les anciens seigneurs d'Aubeterresont
mentionnés depuis le xi° siècle; de leur famille sont soi tics
les maisons de Raymon, de Bouchar et d'Esparbez. Les
ruines du château féodal (mon. hist.) occupentune plate-
forme établiesur un mamelon séparé de la montagne par
une large et profonde coupure. La plate-formeceinte de
remparts supporte elle-mêmela motte féodale. Les mines
consistent en vestiges des remparts, pavillon contenant la
chapelle, et débris d'une tour; le château auquel elle
appartenait avait été reconstruità la fin du xv" siècle.
Au-dessous du château, dans la basse ville, se trouveune
curieuseéglisesouterraine,l'égliseSaint-Jean(mon. hist.),
ancienne paroisse, creusée dans le roc vif. Quelquesarchéo-
logues n'ont pas craint de la laire remonter jusqu'au
me siècle. Elle se composed'une nef -voûtée en plein cintre
et terminée par une abside voûtée en cul de four. Le long
de la nef règne un bas-côté qui en est séparé par deux
colonnes polygonales. Au-dessus du bas-côté et se prolon-

geant dans l'abside se trouve une galerie qui prend jour
sur la nef par une série d'ouverturesen pleins cintres très
rapprochés.Ce curieux monument a 37 m. de long sur
17 de large; jusqu'en 1866 il a servi de cimetière. Au
centre de l'abside est le tombeau roman des seigneurs
d'Aubeterreauquel on a ajouté les statues en marbre de
François d'Aubeterre et de sa femme qui se trouvaient
autrefois avec leur mausolée dans l'églisedes Minimes. De
l'égliseSaint-Jacques détruite par les protestantsil reste
une curieuse façade du xie siècle d'après les archéologues
locaux, mais qui est plutôt du xne. Cette façade est ornée
de nombreuses sculptures et notamment de la fameuse
statue équestre que l'on trouve à l'extérieur de tant
d'églises du S.-O. Ruines du couvent des Minimes, établi
en 1617 par le maréchal d'Aubeterre; la chapelle est
classée parmi les monuments historiques. De vastes sou-
terrains s'étendent sous le couvent et sous une partie de
la ville. Minoterie, filaturesde laines, tréfilerie, pape-
terie commercede truffes.



AUBETERRE (Françoisd'EsPARBÈsDE Lussan, vicomte I
d'), maréchal de France, mort en janv. 1628 fut un 1<

des plus fidèles compagnons d'armes de Henri IV qu'il 1:

aida à reconquérir son royaume. En 1590, il obtint par b

provision le gouvernement de Blaye; en 1606, il fut
nommé capitaine de 50 hommes d'armes en 1611 con-
seiller d'Etat en 1612 gouverneuret sénéchal de l'Age-
nois et du Condomois.En 1620, Aubeterre se déclarapour
la reine mère; il abandonnale gouvernement de Blaye au
due de Luxembourg, et fut en compensation nommé ma-
réchal de France. Il devint encore conseiller honoraire au
parlement de Bordeaux, prit part, en 1621, sous le duc
de Mayenne, aux sièges de Caumont et de Nérac, se retira
ensuite au château d'Aubeterre, y mourut et fut enterré

au couvent des Minimes d'Aubeterre,fondé par lui.
Ch. LEGOFFIC.

AUBETERRE (Joseph-Henri BOUCHARD d'Esparbès DE
Ldssan, vicomte puis marquis d'), militaire et diplomate
français, né le 24 janv. 1714, mort le 28 août 1788.
Descendantdirect au 4e degré du précédent, d'Aubeterre
était mousquetaire à seize ans. Colonelhuit ans après, il
fut blessé à Dettingen (1743), à Château-Dauphin et fait
maréchalde camp le 1er janv. 1748. Ennov. 1752,il rem-

plaça le marquis d'Hautefort comme ambassadeur à
Vienne. En 1757, il fut nommé chevalier des ordres du c
roi et envoyé à Madrid avec le même titre. Un an après, r
il devint lieutenant général (1er mai 1758). 11 fut encore
ambassadeurau congrès d'Augsbourg (1761) et à Rome j =

(1764), et, après avoir été créé conseiller d'Etat d'épée i
en 1767, il alla comme commandant en Bretagne (1775).
Ces divers services furent récompensés le 1er juin 1783 a

par le bâton de maréchal de France. 11 mourut à Paris 1

cinq ans après. Louis FARGES.

AUBETIN.Riv. de France (bassin delà Seine), afiluent t
de gauche du Grand Morin née dans le dép. de la
Marne, elle entre bientôt dans celui de Seine-et-Marne, s

passe près de Villiers-Saint-Georges, de Maupertuis, et i
se jette dans le Grand Morin en aval de Coulommiers.
Son cours est d'une soixantainede kilomètres. i

AU BETTE. Riv. de France, affluent de droite de la
Seine, où elle se jette à Rouen, après avoir passé à Dar-
netal. Quoique très courte (16kil.), elle a beaucoup d'eau,
et met en mouvement un grand nombred'usines.

AUBEVIGNE (Bot.) Un des noms vulgaires de la Clé-
matite (V. ce mot).

AU BEVI LLE. Com. du dép. de la Charente, arr. d'An-
goulême, cant. de Blanzac 281 hab.

AUBEVILLE (N. DE SÈVE d'), diplomate, né en 1610,
mort en 1687,appartenait à une noble famille provençale
d'origine italienne. Gentilhommeordinaire de la maison du
roi depuis 1647, il fut envoyé successivement en mission
à Rome de 1661 à 1662, à Mantoueen 1665, eten Savoie

en 1666. Au mois d'avril 1667, il alla auprès du duc de
Lorraine dont il obtint un secours de 1,500 chevaux et
1,200 fantassins, commandés par le comte de Lillebonne.
Il retourna près du même due en 1669 et de là à la cour
de l'Electeur Palatin. En 1671, il fut nommé ambassadeur
en Portugal où il resta jusqu'en 1675.Enfin, en 1685, il
fut accrédité auprès de la République de Gênes et mourut
à Nove, petite ville de cet Etat, le 12 juin 1687.

Bibl. V" de Caix de Saint-Aymour,Recueil des in-
structions donnéesaux Ambassadeurs.Portugal; Paris,
1868, in-8.

AUBEVOYE (Alba via). Com. du dép. de l'Eure,

arr. de Louviers, cant. de Gaillon, sur la Seine 487 hab.
Ruines de la Chartreuse de Gaillon (V. GAILLON).

Four à chaux. Nombreux moulins.
AUBIAG. Corn. du dép. de la Gironde,arr. et cant. de

Bazas 240 hab.
AUB1AC. Corn. du dép. de Lot-et-Garonne,arr. d'Agen,

cant. de Laplume; 435 hab. L'église (mon. hist.), qui
remonte au commencement du xia siècle, est, de l'avis de
P. Quicherat,l'unedes plus curieuses du midi de la France.

Elle se composed'une nef sans bas-côtés, voûtéeen berceau
légèrement brisé, d'un sanctuaireformant à l'extrémitéde
la nef une sorte de cella carrée ouverte par une arcade
basse et étroite sur chacun de ses côtés, ceinte de trois

chapelles rayonnantes, et surmontée d'une coupole sphé-
roïdale établie sur plan carré.

Bibl. Unemonographiede l'église d'Auhiac,accompa-
gnéede plan et d'élévation,se trouve dans T HOMN.Eiudes
sur l'architecture religieusedans l'Agenais; Agenet Paris,
1874, in-8, pp. 120-130.

AUBIAC-ET-VERDELAIS.Com. du dép. de la Gironde,

arr. de la Réole, cant. de Saint-Macaire 862 hab.
La chapelle de Verdelais est un lieu de pèlerinage

AUBIAT (Albiacum, Albiac, Albiat). Com. du dép.
du Puy-de-Dôme, arr. de Riom, cant. d'Aigueperse;
1,164 hab. Eglise romane du xie siècle. Dans le sous-
sol on a trouvé à différentes reprises des médailles
romaines. L. F.

AUB1E-ei-Espessas. Com. du dép. de la Gironde,
arr. de Bordeaux, cant. de Saint-André-de-Cubzaq;
594 hab.

AUBIER (Bot.) L'Aubier est le bois jeune d'une tige
ligneuse. Tous les ans, dans nos pays, il se forme dans
une telle tige une couche nouvelle de bois qui peut con-
serverindéfinimentsespropriétéset ses caractèresphysiques
et chimiques, ou bien s'altérer peu à peu en vieillissant
et acquérirune densité plus grande, une coloration diffé-
rente de celles qu'il avait d'abord. Dans ce dernier cas,
tant que le bois n'a pas subi cette transformation, il est
désigné sous le nom d'aubier et se distingueaisément du
bois plus ancien, complètement transformé, qui occupe le
centre de la tige et est appelé cœur. Cette distinctionest
facile à saisir sur une rondelle de Chêne, de Noyer,
d'Orme, d'Ebènesurtout, où l'aubier est blanchâtre tandis
que le coeur est absolument noir. Chez certains arbres,
au contraire, commele Buis, l'Erable. le Bouleau, tout le
bois conservantson aspect primitif, l'aubier ne peut être
nettementdistinguédu cœur (V. Bois). P. M.

AUB1ÈRE.Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. et cant.
S. de Clermont-Ferrand; 3,289 hab. Aubière formait

sous l'ancienrégime une baronnie dont les seigneursren-
daient hommage au dauphin d'Auvergne, puis directe-
ment au roi. De 1790 à 1800, Aubière fut chef-lieu de
canton. On remarqueà Aubière une églisedu xiv° siècle

avec clocher moderne et un menhir situé près du pont
sur lequel passe la route de Clermont. Au lieu dit Terroir
de Lachaux,on a trouvéun buste en pierre de Mercure, de
l'époque gallo-romaine. L. F.

AUBIERS (Les). Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Bressuire, cant. de Châtillon-sur-Sèvre,sur l'Argent;

2,719 hab. Stat. du chem. de fer de l'Etat, ligne d'An-
gers àNiort. Industrieassez florissante toiles fineset mou-
choirs dits de Cholet.

AU BI ET. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch, cant. de
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Gimont, sur l'Arrats; 4,377 hab. Stat. du chem. de fer du
Midi, ligne de Toulouse à Auch. -Cette localitéreçutune
charte de coutumes dès 128S.

AUBIFOIN (Bot). Un des noms vulgairesdu Centaurea
cyanusL. ou Bluet (V. ce mot).

AU B 1 6 N AC, Àlbiniacum. Abbaye de l'ordrede Citeaux,
au diocèse de Bourges, fondée en 1138. Ce n'est plus
aujourd'hui qu'unhameau,appelé officiellementAubignat,
dans la commune de Saint-Sébastien,canton de la Souter-
raine (Creuse), sur les confins du départementde l'Indre.
L'église abbatiale, transforméeen logements par les der-
niers moines et coupée par eux en deux étages, est com-
plètement tombée en ruines. Une autre abbaye d'Au-
bignac existait encore dans le diocèse de Bourges, sur
le territoire de la commune actuelle de Parnac (Indre);
sa fondationremonte également au xa° siècle.

AUBIGNAC (François Hédelin, abbé d'), prédicateur,
poète et critique, né à Paris le 4 août 1604, mort à
Nemours le 27 juil. 1676. IL descendait, dit-on, par sa
mère, d'Ambroise Paré,l'illustre chirurgien; quant au nom
de d'Aubignac, c'est celui d'une abbaye du diocèse de
Bourges, dont il fut gratifié comme précepteur du jeune
duc de Fronsac, neveu propre du cardinal de Richelieu.
D'Aubignac eut aussi d'étroites liaisons, et trouva d'utiles
protecteurs dans la maison de la Guiche. Vif et que-
relleur, prompt à la riposte et plus prompt encore à
l'attaque, il prit sa part de toutes les disputes littéraires
de son temps, se créant au besoin des affaires plutôt que
d'en manquer. C'est ainsi qu'il se fit une querelle avec
Ménage sur la durée de l'action de l'Heautontimo-
rumenos une autre avecMUe de Scudéri sur la questionde
savoir à qui, d'elle ou de lui, devait appartenir la première
idée de la Carte du Tendre; une autre avec Corneille,
parce que Corneille ne l'avait pas cité dans ses Discours
sur le poème dramatique; une autre encore avec l'Aea-
démie française pour ne l'avoir pas accueilli'« dans son
sein ». On en trouvera les détails dans le Dictionnairede
Chaufepié; dans l'Histoire de la vie et des ouvrages de
Corneille, de Taschereau; et dans le chapitre entier que
lui a consacré naguèreM. Charles Livet (PrécieuxetPré-
cieuses; Paris, 1870, 2a éd.)

L'abbé d'Aubignac a laissé de nombreux ouvrages; et,
en premierlieu,des Sermonsqui lui firent dans les chaires
de Paris,aux environs de 1640, uneréputation de prédi-
cateur. M. Ch. Livetcite entreautres,parmices Sermons,
un Panégyrique de saint Ignacede Loyola, etuneOraison
funèbrede Marguerite-Cmrlotte deSlontmorency,prin-
cesse de Condé. Ils'occupaitaussi deceque nous appellerions
aujourd'hui des recherches de mythologie comparée, si du
moinsun curieux Traitéde la naturelsSatyres, Brutes,
îlonstres etDémons est effectivementde lui, car quelques
bibliographes n'ont pas laissé de l'attribuerà Claude Hédelin,

sonpère. On peut faire une comparaison de l'esprit de ce
Traitéavec celui du livre de Fontenelle Histoiredes ora-
cles. Mais c'est au théâtre surtout que ses échecsontrendu

tl'abbé fameux, et plus fameux encore la persistance avec
laquelle il voulùt démontrer qu'en ne l'ayant pas applaudi
tous les torts étaient du côté du publie. Cyminde ou les
deux Victimes, tragédie mythologique (1642) –une
Pucelle d'Orléans, tragédie nationale,dont on ne trouve
point la mentiondansY Histoiredu théâtre français, mais
qui futcertainementreprésentée Zénobie,tragédieclas-
sique (1645), où « la vérité de l'histoire est conservée dans
l'observationdes plus rigoureuses règles du poème drama-
tique»,- etenfinle Martyre de sainte Catherine,tragé-
die chrétienne(1650), composentle bagage dramatiquede
l'abbéd'Aubignac. On remarqueraque ces quatre tragédies
sont en prose; que,par lanaturedes sujets, ellessontcomme
autant d 'exemplairesdes différents genres oii s'essaya la
tragédieclassique, y compris « la Tragédiechrétienne » et
« le Dramenational »; et qu'enfinZénobie, la troisième,a
été faite expressémentpar l'auteur pour donner en elleune

preuveet un modèlede la justesse des règles qu'il ensei-
gnait aux autres. C'est le vrai patronde la tragédie, selon
la conceptionde ces théoriciens, dontl'abbéd'Aubignac,au
xvna siècle, a été le plus célèbre et le plus écouté. Cepen-
dant il ne faudrait point dire, comme on le répète encore
trop souvent, que l'abbé d'Aubignae écrivit sa Zénobie
conformément aux règles qu'ilavait posées dans^Pratique
du théâtre, attendu que, Zénobiedatant de l'année que
l'on a vue, la Pratique ne parutqu'en 16S7

La Pratique du thédtre est un livre important pour
l'histoire du théâtre classique au xvne siècle, un livre où
sans doute on ne trouve point ce qu'il y a dans les Dis-
cours de Corneille, mais oii l'on trouve autre chose, qui
n'est point inutile à une plus complète intelligence des
Discours eux-mêmes et, puisque c'est un livre rare, on
sera bien aise d'en avoir ici l'analyse. Il se divise donc en
quatrelivres, dont le premier traite,enhuit chapitres, des
conditions extérieures de l'action et de la représentation
dramatique. Pour d'Aubignac, en cette matière, la règle
des règles est d'observerla Vraisemblance,que d'ailleurs
il distingue soigneusement delà Vérité, si soigneusement
qu'on l'appelleraitbien mieux du nom de Convention que
de celui qu'il lui donne. Sur ce fondement de la Vraisem-
blance, il établit, dans son second livre, les règles des
Trois unités. Ce serait même à lui, si nous l'en voulions
croire, que le théâtre français -aurait eu l'obligationde
l'Unité de temps. Mais il se vante, et c'est bien assez
qu'ill'ait tropvivement défendue.Son grandtort,encepoint
comme ailleurs, est d'avoir prétendu transformer en une
loi fondamentale et nécessairede l'art dramatiquece qui
n'est qu'une convention, dont l'usage ne dépend que des
effets particuliersque l'on veut obtenir il faut quelquefois
observer l'unitéde temps, et quelquefoisil ne le faut point.
Deux autres chapitres (vme et ixa) traitent de la Prépa-
ration des incidentset du Dénoûment; lex'est consa-
crée à la Tragi-comédie,qui ne doit pas,pour d'Aubignac,
se distinguer d'avecla tragédie.Dans le troisièmelivre, il
est question des Partiesde quantité de l'Action drama-
tique, c.-à-d. 1° du prologue 2° des épisodes 3° des
chœurs 4° des actes 5°des intervalles des-actes 6° des
scènes; 70 des monologues 8° des A parte 9° des stan-
ces. On notera les observations relatives aux liaisons
de scènes, qu'ilareconnues, dit-il, être au nombre de quatre
sortes, c'est à savoir 1° de Présence, dont il distingue
trois espèces plus particulières; 2° de Recherche;3° de
Bruit, lorsqu'aubruit qui s'est fait sur le théâtre, un
acteury vient pouren savoir la cause ou pour la faire ces-
ser » et enfin, 4° de Temps. Quant aux Stances, il n'en
serait point ennemi, si seulement, et toujours au nom de la
Vraisemblance,avantde les faireprononcer à Rodrigueou
à Polyeucte, on leur ménageait, dans la coulisse, le
temps de les improviser.Enfin, dans le quatrièmelivre, ou
du moins dans les sept premiers chapitres, il parle de la
forme ou du style, des Délibérations,àes Narrations, des
Figures;le huitième et dernierchapitre traitedes Specta-
cles, machines et décorations. La Pratique du Théâtre
est suivie de deux opuscules une Analyse et examen
de l'Ajax de Sop hocle, et un intéressantProjet pour le
rétablissementdu théâtre français. Il convient d'ajouter
que de nombreux jugements sur les tragédies des poètes
ses contemporains, et sur celles de Corneilleen particulier,
diversifient assez agréablementla matière didactique de
l'abbé d'Aubignac.

Ses autres ouvrages, moins connus, ne valent pas la
peine qu'on en parle. On n'aurait pas de raison de citer
seulement son romande Macarise, Reine des infortunés;
histoire allégorique contenant la philosophiemorale
des stoïques (1664), si Boileau n'en avait fait Kloge
dans une petite pièce, dont on raconte bien qu'il se
repentit, mais que tout de même il inséra dans le recueil
de ses Œuvres. Boileau d'ailleurs n'a point méprisé
l'abbé d'Aubignac, et il en aparlé, méme enprose, comme
d'un « homme de beaucoup de mérite, et fort habile

Aht. Thomas.



dans la poétique ». Mentionnons enfin un petit ouvrage
posthume de cet habile homme. Ses Conjectures acadé-
miques sur l'Iliade d'Homère, qui ne parurent qu'en
1715, l'ont fait considérercommeun précurseurdu célèbre
Wolf. Et, comme il est certain que d'Aubignacy mettait
en doute l'existence d'Homère, il est certain aussi qu'il
expliquait à sa façon la « conglomération », si l'on peut
ainsi dire, des poèmespartiels qui avaientprécédé l'Iliade,
par des hypothèsesqui ne laissent pas d'avoir quelques
rapportsavec celles de la critique moderne.On peut au sur-
plus consulter sur ce point l'ouvraged'HippolyteRigault:
Histoire de la querelle des anciens et des modernes
(Paris, 1856).

Personnageamusant, ou même un peu ridicule, il n'a
manqué cependantà l'abbé d'Aubignac que de vivre et
d'écrire en un autre temps que le sien, où l'on ne faisait
pas cas de l'érudition pour elle-même, mais pour la manière
de s'en servir, et où l'on ne prenait pas l'originalité toute
seule pour du génie, car elle en est souvent tout le con-traire. Ridicule ou amusant, d'ailleurs,un de ses livres,saPratiquedu Théâtre, n'endemeure pas moins un livre im-
portant, comme on l'a dit, etune date mêmedans l'histoire
du théâtre français. En effet, avec la Poétique du sieur de
laMesnardière, c'est la Pratique de l'abbé d'Aubignacqui a
marqué les commencements de l'organisation théorique
d'un genre dont Népomucène Lemercier, cent soixante-
quinze ans plus tard, dans le premier volume de son Cours
analytique de Littératuregénérale, a formulé les règles
de mort, si l'on peut ainsi dire.Entre ces deux dates et ces
deux livres car il ne faut pas oublier que ce que d'Aubi-
gnac a écriten 1657, il l'enseignaità qui voulait l'entendre,
et à Corneille même dès 1636, est contenue toute l'his-
toire du théâtre classique, ou au moins de la tragédie. Et
c'est pour cette raison que l'on peut très bien se passer de
lire l'abbé d'Aubignac, mais à la condition toutefois de
savoir ce qu'il a dit. F. Brunetière.

AUBIGNAN. Com. du dép. de Vaucluse, arr. et cant.
de Carpentras 1,506 hab.

AUBIGNAS.Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Privas,
cant. de Viviers, sur le versant S. du Coiron 542 hab.
Stat. du chem. de fer P.-L.-M., ligne de Lyon à Nimes.
Cette localité reçut une charte de franchisesen fév. 1399.

AUBIGNÉ. Com. du .dép. d'Ele-et-Vilaine, arr. de
Rennes, cant. de Saint-Aubin-d'Aubigné 189 hab.

AUBIGNÉ(Albiniacum).Com. du dép. de la Sarthe,
arr. de La Flèche, cant. de Mayet, à la source du ruisseau
de la Beausonière;2,207 hab. Stat. du chem. de fer d'Or-
léans, ligne de Sablé à Aubigné. Eglise en partie du xne,
eu partie du xvi° siècle intéressantemaison de la Renais-
sance à 2 kil. au N. du bourg, ruines d'un théâtre romain.
Plusieursmonuments mégalithiquesse trouvent sur le ter-
ritoire de cette commune. Extractionde grès fabrique
de toiles; papeterie.

AUBIGNÉ. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Melle, cant. de Chet-Boutonne; 506 hab.

AUBIGNÉ-Bsiand.Com. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Saumur, cant. de Vihiers 420 hab.

AUBIGNÉ(Théodore-Agrippa dO, célèbre écrivain fran-
çais, né le 8 févr. 1552 en l'hôtel Saint-Maury.près Pons,
en Saintonge,mort à Genève le 29 avril 1630. Fils d'un
père qui, mêlé à toutesles luttes religieuses de son temps,
était un huguenotaussi austère que brave, A. d'Aubigné,
dès sa jeunesse, se prononça pour la Réforme dont il
devait être un des plus ardents défenseurs. Il n'oublia
pas en effet les paroles de son père à Amboise, lui
montrant, aux créneaux du château, les têtes des con-
jurés victimes des haines des Guises « Mon enfant, il ne
faut pas que ta teste soit espargnéeaprès la miennepour
venger ces chefs pleins d'honneur si tu t'y espargnes,
tu auras ma malédiction. > Son éducation, confiée à des
précepteurs de mérite, fit de lui un lettré, maître des
langues anciennes, car à sept ans il traduisait le Criton.

Après quelques années passées à Genève où il acheva
ses études. d'Aubigné retourna en France; nature ardente
et généreuse, il ne tarda pas à se jeter dans la mêlée des
guerres civiles en soldat de fortune. II guerroya comme
partisan en Saintonge, se trouva à Jarnac, monta à la
brèche à Pons et partout se montravaillant et du nombre
de ceux « qui dansent au son des tambours». Une terrible
maladie devaitmûrir son caractère avant l'âge.

Par une maladie
Qui me mità la mort, je retrouvay la vie,

écrivait-ilplus tard. Retiré dans sa terre des Landes, ilil
s'éprit de Diane Salviati, fille du châtelain de Talcy,
noble amour qui « lui mit en tête la poésie française »,
et lui inspira le Printemps, recueil de sonnets, de
ballades et d'idylles que traverse le souffle de l'affection
la plus pure. Maître des secrets les plus importants,
dépositaire des pièces de la conjuration d'Amboise,
d'Aubignérépondit à Salviati qui lui proposait d'en faire
argent, en les jetant au feu, disant « Je les ay bruslées
de peur qu'elles ne me bruslassent. » La différence de
religion empêcha son union avec Diane, malheur dont ne
se consola jamais d'Aubigné et qui fut la cause de la fin
prématurée de celle qu'il aimait. Echappé, grâce à unecirconstance fortuite, à la Saint-Barthélémy, d'Aubigné
sauva, avec une petite troupe de réformés, la ville de Mer
en jetantdans la Loire les assassins d'Orléans. Après la
paix de la Rochelle, Henri de Navarre voulut avoir près
de lui ce vaillant soldat « qui ne trouvoit rien trop
chaut » et qui allait devenirle plus sincère des conseillers
comme le plus fidèle des amis. Les années qui suivirent
la Saint-Barthélemytrouvèrent d'Aubigné mêlé aux fêtes
et aux intrigues de la cour où Henri de Navarre était pri-
sonnier des Guises. Compagnon de plaisir des princes, il
mena pendant quelques années la vie des gentilshommes
de son temps, mettant l'épée au vent et faisant « masca-
rades, balets et carousels desquels il était seul inventeur»jusqu'au jour où, voyant la misère du parti huguenot, il
réveilla Henri de son indifférence en lui disant « Quel
esprit d'estourdissementvous fait choisir d'estre valet ici,
au lieu d'estre maîtrelà. »Enjanv. 1576, Henri de Navarre
fuyait la cour, suivi de son ami d'Aubigné qui allait mettre
à son service ces rares qualités qui faisaient dire à Bran-
tOme « qu'ilétaitbon pour laplume et le poil,très sçavantet
très éloquent, et bien disant s'il en fut oncques ». 11 assista
à toutes les rencontres des guerres qui suivirent et, blessé
à Castel-Jaloux (1577), sur son lit de souffrance dicta les
premiers vers des Tragiques qui devaient illustrer son
nom. Après la paix de cette même année, d'Aubignébrisa
avec son maître, refusa de le suivre, mais le Béarnais par
sa belle humeur regagna l'affection de son écuyer qui de
nouveau se jeta dans les luttes civiles et prit part à tous
les combats qui se livrèrent pendant la guerre dite des
Amoureux(1580). Sa réputationde vaillantsoldat n'avait
fait que grandir et les réformésregardèrentà lui commeà
un chef capable de « relever l'enseigned'Israël». A la tête
de quelques troupesil battit l'estrade en Poitou, s'empara
de l'île d'Oléron, mais tomba bientôt après entre les mains
de ses ennemis qui le condamnèrent à mort. Il échappa
grâce à un échange, mais, découragé, voulut renoncer à
cette dure vie de partisan. Une fois de plus, Henri de
Navarre le rappela à son service et d'Aubigné assista à
Coutras (1587). L'année suivante,il devint gouverneur de
Maillezais. Les guerres civiles touchaientcependantà leur
fin, Henri allait devenir catholique d'Aubigné, qui avait
suivi son maître aux sièges de Paris, de Rouen, et assisté
aux grandes batailles de ce temps, Arques (1589), Ivry
(1590), condamna sévèrement l'abjuration de celui qui
était le chef du parti huguenot et se retira dans ses terres.
Rien ne devait ébranler sa fidélité à ses croyances; il
devintl'âme des Assemblées politiques des Réformés, qui,
se souvenantdes trahisons sans nombre dont ils avaient
été victimes,voulurent assurerla liberté de leur conscience



commela sécurité de leur vie. Aussi ne se trouva-t-ilpas e

mêlé aux négociations qui aboutirent à la signature de J

l'édit de Nantes (1598), triomphede la politiquede mode- fi

ration et de justice après les grandes luttes du xvi" siècle. u
Cependant resté fidèle à Henri IV, d'Aubigné devenu vice- li

amiral des cotes de Saintonge, ambitionnaitde le seconder 1

dans ses grands projets, lorsque le roi tomba sous le cou- 11

teau de Ravaillac.Nul n'avait été plus libre avec le Béar- 1

nais et ne l'avait servi avec plus de dévouement aussi la 1

régente désira-t-elle gagner le chef huguenot,mais d'Au- s
bigné, comprenant les dangers qui menaçaient son parti, c

résista avec énergie au duc de Bouillon qui voulaitobtenir e

desRéformésl'abandondes places de sûreté. Les divisions 1

profondes qui éclatèrentà l'Assemblée de Saumur (1611) l

préparèrent la décadence des affaires de la Religion, i
et déterminèrentd'Aubigné prenant occasion de son âge £

à quitter « les assemblées publiques, estant devenues i
telles, disait-il, que des femmes publiques ». I

L'année1615 le retrouva cependant en armes dans le c

soulèvement du prince de Condé qui devait aboutir à ce i
traité de Loudun qui « fut une foire publique d'une gêné- i

rale lascheté et de particulieres infidélitez ». Peu après t

ces événements il se retira à Saint-Jean-d'Angély, ayant i

cédé la place dont il était gouverneurà Rohan (1619). Un 1

an plus tard ses instincts guerriers se réveillèrent au mo- <(

ment oii se déclara la guerre de la reine-mère, mais la (

paix promptement conclue le décida à terminer dans la (

retraite une vie traversée par tant de luttes, et à prendre 1

« le chevet de sa vieillesse et de sa mort à Genève ». Il <

y fut reçu (1er sept. 1620) avec les plus grands honneurs, <

et appelé à s'occuper des fortifications de cette ville et plus 1

tard de celles de Berne. Mais pour avoir quitté la France
il n'en suivait pas moins avec ardeur les luttes religieuses 1

qui allaient amener avec la défaite de Rohan et la chute i

de la Rochelle la ruine du parti réformé. La fin de sa vie
fut attristée par l'apostasiede son fils Constant,baron de i

Surimeau (né vers 1584), qui, perdude crimeset de dettes,
vendit les secrets du parti protestant; et « cela déchira

l'amitié d'entre le père et le fils ». Constant mourut
misérablement,non pas à la Martinique comme on le ré-
pète souvent, mais à Orange en 1645, laissant un fils

Charles, père de la duchesse de Noailles, et une fille qui

devait être Mme de Maintenon. D'Aubigné avait trouvé

par contre dans son fils naturel Nathan (né en 1601)

un digne héritier de la noblesse de son caractère, et
lui avait donné son nom. Mathématicien distingué,
il fit honorer les d'Aubigné et c'est dans sa descendance

que le célèbre historien de « la réformation en Europe

au temps de Calvin », Merle, choisit la compagne dont
il devait prendre le nom sous lequel il a été connu,
Merle d'Aubigné (V. ce nom). Retiré au château du
Crest, d'Aubigné, après avoir perdu depuis de longues

années sa première femme Suzanne de Lezay, épousa dans

sa vieillesse (1623) Renée Burlamacchi, d'une famille
patricienne de Lucques. Il s'éteignit doucement, redisant

encore le vieux psaume de la Réforme

Les œuvres d'Agrippa d'Aubigné, écrites au milieu des
feux des guerresciviles, devaient survivreà la chute de la

cause qu'ilavait représentéeavec tant de noblesse et de bra-
voure.Restéeslongtemps dans unoubli imméritéà causedes

haines religieuses qui poursuivaient leur auteur, elles ont
pris place parmi les grandes œuvres littéraires duxvr3 siè-

cle. Les Tragiques, donnez ait publicpar le larcin de
Prométhée Au Dezert(en!616), par L. B. D. D. (c.-à-d.
Le BoucDu désert, nom sous lequellevieux chef huguenot

se désignait souvent le Dezert indique le village de
Maillé près Fontenay-le-Comte (Vendée),résidence favo-
rite d'A. d'Aubigné), révèlent un poète à l'âme ardente,
qui relève des prophètes d'Israël et peut se réclamer de
Juvénal. Divisés en sept livres qui portent ces noms

La voici l'heureuse journée
Que Dieu a faite à. pleindésir.

étranges, Misères, les Princes, la Chambre dorée, les

Jeux, les Fers, Vengeances, le Jugement, les Tragiques
font revivre, dans des vers oii la pensée est servie par
unelangued'unerare puissance, toutesles misères et toutes
les hontes de ces temps que d'Aubigné avait traversé
l'âme haute. A côté d'incorrectionsétrangesse placent des
images d'une sublime grandeur, qui font de d'Aubigné

le précurseur de Corneille. Il avait toutes les austérités
huguenoteset toutes les hardiesses gauloises, preuve en
soit ce pamphlet qui lui valut les censures genevoises: Les
aventuresdu baronde Fœneste (Maillé, 1617), où il fla-

gelle de haut les gens sans conviction. Habile « à trousser
l'épigramme», il ne redouta pas, dans la Confession catho-
lique du Sire de. Sancy, de flétrir ces changements de
religion trop à la mode déjàaux jours de la Ligue. D'Aubi-
gné avait vu de trop près les hommes de ce siècle, qui futsi
grand,ets'étaittrouvémêléà desévénementstrop importants

pour ne pas être tentéd'en raconterl'histoire. C'est à cette

cause que nous devons la publication de YHistoireuniver-
selle du sieur d'Aubigné, dédiée à la postérité (Maillé,

1616-1620, 3 vol. in-fol.). Il y a fait la peinture« d'un
temps calamiteux,plein d'ambitieuxdesseins, de fidélitez et
infidélitez remarquables,de -vertus relevées et d'infames
lachetés ». On y trouve un sentimenttrès élevé des devoirs

de l'historienqui doit « se garder des haynes fraisches et
des intérêtsencoreenueur»,maisenmêmetemps desdéfauts
de compositionnés d'un désir de symétrie que les études
historiquesne comportent point. Cependant la richesse des
documents qu'elle renferme, les souvenirs personnels de
d'Aubigné qui la remplissent lui donnent une valeur de
premier ordre. On doit citer encore parmi ses œuvres, le
Divorce satyriqueoulesamoursde lareine Margueritte,
le Printemps, Petites œuvres meslées, etc. La critique
moderne a rendu au vaillant huguenotla place d'honneur

que méritait son génie et l'Académie française s'est hono-

rée en proposant, en 1884, sa vie et son œuvre comme
sujet du prix d'éloquence. Sainte-Beuve a pu dire avec
raisonqu'il représente« un type accomplide la noblesse ou
plutôt de la gentilhommerie protestante,brave, opiniâtre,
raisonneuse et lettrée, guerroyantde l'épéeet de la parole,

avec un surcroît de point d'honneur et un certain air de

bravade chevaleresque ou même gasconne qui est à lui. »
Frank PUAUX.

Bibl.: La source principale pour l'histoire de la vie
d'Agrippad'Aubignéest Savieà ses enfants, dont l'édition
définitiveaétédonnèeparMM.Eug. RéaumeetdeCaussade
dans les Œuvres complètes de Th. Agrippa d Aiibigne,
publiées par leurs soins;Paris, 1813.– V. aussi1. E. Heaume,
Etude historique et littéraire sur A.d'Aubigné Pans, 1883.

L.LmxïiLMémoiresde Th. d'Aubigné,-Pans. 1854.-
HEYER, Aqrippà d'Aubignéà Genève,avec pièce et lettres
inédites; Genève, 1870. H. Mo.vod, la Jeunesse d'Aubi-
gné; Caen, 1884. P. MORILLOT, A. d'Aubigné; Paris,
'1885 G. Fabre, Discourssur la vie et les œuvres d'A.
d'Aubiqnédans la Revue chrétienne;Paris, 188o. France
protestante, art. Aubigné. A. DE SALIS, DAubigné
eineHuguenotlengestalt;Heidelberg, 1885.

AUBIGNEY. Coin, du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Gray, cant. de Pesmes; 222 hab.

AUBIGNOSC.Com.du dép. des Basses-Alpes,arr. de
Sisteron, cant. de Volonne 259 hab.

AUBIGNY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,

cant. de, Craonne 281 hab.
AUBIGNY. Com. du dép. de l'Allier, arr. et cant. de

Moulins (Ouest) 302 hab.
AUB1GNY. Com. du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis-sur-

Aube,cant. de-Ramerupt;136 hab.
AU BIGNY. Corn. du dép. du Calvados, arr. et cant. de

Falaise (Nord) 334 hab.
AUBIGNY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Langres, cant. de Prauthoy; 1T5 hab.
AUBIGNY. Corn. du dép, des Deux-Sèvres,arr. de Par-

thenay, cant. deThézenay 459 hab.
AUBIGNY. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,

cant. deCorbie; 768 hab.



AUBIGNY.Com.du dép. de la Vendée, arr.eteant. de
la Roche-sur-Yon 1,212 hab.

AUBIGNY-au-Bac. Com. du dép. du Nord, arr. de
Douai, cant. d'Arleux 1,071 hab.

AUBIGNY-en-Artois (Albiniacum).Ch.-I.de cant. du
dép.duPas-de-Calais, arr. de Saint-Pol,sur l'une dessources
de la Scarpe 642 hab. La ville et l'église d'Aubigny furent
données, dans la première moitiédu xne siècle, par Hugues
Caudavène à l'abbaye du Mont-Saint-Eloi,qui y établit un
prieuré. Les bâtiments qui subsistent ont été convertis en
château. Deux buttes de terre élevées, sous lesquelles se
trouvent des caves voûtées, passent pour les ruines d'un
château féodal.

AUBIGNY-en-Plaine. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Beaune, cant. de Saint-Jean-de-Losne; 370 hab.

AUBIGNY-la-Roijce. Corn. du dép. de la COte-d'Or,
arr. de Beaune, cant. de Nolay; 416 hab. Eglise
ancienne; château féodal en ruines. 0

AUBIGNY-les-Poihées. Corn. du dép. des Ardennes,
arr. de Rocroi, cant. de Rumigny; 402 hab.

AUBIGNY-les-Sombernoij.Com. du dép. de la Côte-
d'Or, arr. de Dijon, cant. de Sombernon; 213 hab.

AUBIGNY-Village. Com. du dép. du Cher, arr. de
Sancerre, cant. d'Aubigny-Ville;1,604 hab.

AUBIGNY-Ville ou AUBIGNY-sdr-Nère. Ch.-I. de
cant. du dép. du Cher, arr. de Sancerre, sur la Nère
2,885 hab. Cette ville fut donnée en 1423 par Charles VII
à Jean Stuart, seigneur de Darnley, et demeura à ses
descendants jusqu'à la mort de Charles Stuart, due de
Richemond et de Lennox, en 1672. Aubigny ayant fait
alors retour à la couronne, Louis XIV en fit don à la
duchesse de Portsmouth, maîtresse de Charles II, et en
janv. 1684 l'érigea en duché-pairie en faveur de son fils
Charles de Lennox, duc de Richemond, mort en 1723.
Véglise (mon. hist.) des xn" et xm8 siècles est pré-
cédée d'une, tour formant porche datant de la fin du
xiv" siècle. Le château (mon. hist.), souvent remanié,
est aujourd'hui l'hôtel de ville. Plusieurs maisons, dont la
façade est ornée de sculptures en bois, remontent aux
xve et xve siècles. Il reste quelques débris des remparts
du xive siècle. Pierres meulières. Fabriques de draps
grossiers; teintureries; tannerie.

AUBIGNY (RoberE STUART, seigneur d'), maréchal de
France, descendant d'une famille anglaise, fils deJean Ste-
wart, comte de Lennox, et d'Élisabeth de Montgomery. Il
s'illustra dans les guerresd'Italie.sousCharlesVIII,Louis" XII
et François Ier. Lorsque Charles VIII dut quitter l'Italie, ce
fut d'Aubignyqui ramenaen Franceles débrisdes garnisons
françaises laissées dans la péninsule. Sous Louis XII, d'a-
bord gouverneur du Milanais, il fut placé ensuite sous les
ordres du duc de Nemours, vice-roi du royaume de Naples;
mais les fautes de ce prince firent battre d'Aubigny à
Seminara (21 avr. 1503), défaite qui amena la perte de la
Calabre pour la France. Il prit part aux sièges de Bologne
et de Gênes en 1508, reçut, en 1512, le commandement de
la gardeécossaise et devint, en 1513,maréchalde France.
Lorsque François Ier se dirigea sur le Milanais en 1S15, il
emmena avec lui d'Aubigny. Celui-ci, à la tête d'un corps
d'armée, passa par un sentier, le col d'Aguello, haut de
3,246 m., et surprit à table dans Villafranca le général
des troupes pontificales, Prosper Colonna, qui fut enlevé

avec 700 de ses cavaliers. D'Aubigny se distingua égale-
ment à Marignan et à Pavie il prit part, avec le conné-
table de Montmorency, à la défense de la Provence contre
Charles-Quint et mourut en 1544. Ch. LE GOFFIC.

AUBILLY.Com. du dép. de la Marne, arr. de Reims,
cant. de Ville-en-Tardenois;74 hab.

AUBIN. Ch.-I. de cant. du dép. de l'Aveyron, arr. de
Villefranche, sur l'Ennas, ruisseau encaissé entre le haut
escarpement; 9,054 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans,
ligne de Rodez à Capdenac. Cette localité est mentionnée
dans l'histoire dès le ixe siècle; l'exploitation des mines
de houille y remonteau moyen âge au xvie siècle on y

exploitaitégalement des mines d'alun. Les habitants réus-
sirent à faire prévaloirleurs droits sur les mines de char-
bon au xvii6 siècle contre les prétentions de la duchesse
d'Uzès et au xvine contre les tentatives d'une compagnie
qui en avait obtenu la concession. Eglise intéressante
du xii" siècleavec des remaniementspostérieurs,surmontée
d'un clocher octogonal. Bénitier en bronze du xme siècle;
grand crucifix en bois du xve siècle, placé sur la poutre
triomphalequi subsiste encore. Sur la rive droite du Rieu-
Vieux deux tours ruinées sont les derniers vestiges de
l'ancien château. Commerce important de moutons,
dits moutons de Cransac.

Minhs (V. Aveïron).
AUBIN. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. de Thèze; 218 hab.
AUBIN (V. ALLURES).
AUBIN, pasteur et écrivain protestant, né àLoudun,

vers 1655; on ignore l'époque de sa mort; en 1683, il
était pasteur à Beaumont. Après la révocation de l'édit
de Nantes, il se réfugia en Hollande, où il composa plu-
sieurs ouvrages dont les principaux sont Histoire des
Diables de Loudun ou de la possession des religieuses
Ursulines, et de la condamnation et du supplice
d'Urbain Grandier, curé de la même ville; Amster-
dam, 1693, in-12 ouvrage réimprimédeux fois, la pre-
mière sous le titre Cruels effets de la vengeance du
cardinal ou Histoire des Diables de Loudun et du
supplice d'Urbain Grandier; Amsterdam,1716, in-12
la seconde fois avec ce simple titre Histoire d'Urbain
Grandier;Amsterdam, 1735, in-12; Dictionnaire
de marine contenant les termes de la navigation et
de V architecture navale; Amsterdam, 1702 et 1736,
in-4 La Connaissance des Pavillonsou Bannières
que la plupart des Nations arborent en mer; la Haye,
1737, m-4, fig. E.-H. V.

AUBIN OLIVIER, graveur (V. Olivier [Aubin]).
AUBIN-Saint-Vaast. Com. du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Montreuil-sur-Mer, cant. de Hesdin,- 683 hab.
AUBINGES. Corn. du dép. du Cher, arr. de Bourges,

cant. des Aix-d'Angillon 642 hab. v

AUBLET (V. ABLETTE).
AU BLET (Jean-Bapt.-Christ.Fusée), célèbre botaniste

français, né à Salon (Provence) le 4 nov. 1720, mort à
Paris le 6 mai 1778. Dès son enfance, il montra des
dispositions extraordinaires pour l'étude des plantes; il
quitta la maison paternelleà douze ans etserendit à Grenade,
en Espagne, où il se mit au service d'un pharmacien.Ses
parents le firent revenir au bout d'un an, et il étudia la
botanique à Montpellier, puis à Lyon, sous Christophe de
Jussieu, enfin s'engagea dans le service des hôpitaux de
l'arméecommandéepar l'infant don Philippe. Il vint ensuite
à Paris et, de 1745 à 1752, cultiva activement la chimie,
la minéralogie et les sciences naturelles. A cette époque, il
fut chargé d'établir à l'île de France une pharmacie cen-
trale et un jardin botanique. Il se fixa d'abord à Pam-
plemouze, puis dans une habitation nommée le Réduit et
fit un grand nombre d'utiles plantations, et envoya en
France quantitéde graines et plusieurs herbiers. Au bout
de neuf ans, il revint en France, mais reçut aussitôt
(1762) l'ordre de se rendre dans la Guyane; il fit dans
cette contrée de grandes explorations et pénétra le premier
dans les forêts vferges qui la couvrent. En 1.764, Aublet
prit pour quelque temps la direction de l'établissement
colonial du môle Saint-Nicolas, puis, en 1765, revint en
France. C'est à Paris qu'il rédigea l'important ouvrage
intitulé Histoire des plantes de la Guyane française,
rangéessuivant la méthode sexuelle, etc., et une no lice
des plantes de l'Ile-de-France;Londres et Paris, 1775,
4 vol. in-4, dont deux de planches;on y retrouve décrites
et représentées 400 espèces nouvelles. Les herbiers qu'il
avait rapportés de la Guyane ont échappé à la France; ils
ont été achetés pour une modique somme par J. Banks et
se trouvent au Muséebritannique. Dr L. HN.



AUBLET (Albert), peintre, né à Paris le 18 janv.
1851. Dès son début M. Aublet fut remarqué. A l'Expo-
sition de 1873, sans aucun agrément dans le sujet, par la
seule force d'un rendu sérieusementpoursuivi,d'une ha-
bileté exempte de tricherie, et d'une coloration fort bien
observée, la BoucherieDucourroy au Tréport, arrêta les
visiteurs. L'Intérieurd'atelier qui parut en même temps
ne rencontrapas une faveur égale. Le succès obtenu par
M. Aubletfutmoindreaux Salonssuivants;Néron essayant
des poisons sur des esclaves,à présent au musée de Saint-
Etienne, ne sortit pas à son avantage de la comparaison
qu'on en put faire, en 1876, avec le même sujet mieux
établi et traité par M. Sylvestre. Jésus réveillé pendant
la tempéte (à l'église du Tréport), malgré des qualités de
couleur, sans passer inaperçu, n'obtint pas non plus un
grand succès en 1877, et le Duc de Guise le 23 déc.
588 à Blois n'ajouta rien, l'année d'après, à lanotoriété
de l'artiste. Mais il en alla différemment au Salon de
1879 Lé Lavabo des réservistesà la caserne du centre,
à Cherbourg, fut très regardé, et applaudi l'originalité
de la mise en scène, la fraicheimpressiondes tons, la vé-
rité des physionomies et des types, l'exécutionsérieuseet
fine à la fois justifiaient certainementcette sympathie.
Dans la Salle d'inhalationau Mont-Dore, exposée en
1881, on trouva les mêmes mérites, avec un goût plus
délicat, une facture plus souple. C'est le meilleur titre du
peintre, à notre avis. Du reste, jusqu'à présent du moins,
les sujets familiers et modernes semblentmieux convenir
aux moyens de M. Aublet que les légendes religieusesou
les faits tirés de l'histoire;mieux aussi que les anecdotes
historiques comme celle représentéedans le Duc de Gûise
déjà cité, d'un autre Duc de Guise mis au Salon de 1880.
Cependant, il serait tout à fait injuste de ne pas tenir
compte de portraits parfois heureusementréussis, envoyés
par l'artiste au palais des Champs-Elysées. Ainsi, nous
citerons celui d'une fillette, réunissant tous les blancs de
la palette (Salon de 1881) celui d'une autre fillette (Sa-
lon de 1883),véritablesymphonie de tons roseset rouges
surtout le portrait de la baronne de B. en robe
noire à traîne, d'une belle allure, certes,distinguéet bien
peint, pour lequel, au Salon de 1880, l'artiste reçut une
médaille de 3e classe. Olivier Merson.

AUBLYSODON (Paléont.). Genre de Reptiles-Dinosau-
riens fossiles, créé par Leidy(1868), et voisin de Lœlaps
(Cope, 1866), dont il ne diffère peut-être pas, n'étant
fondé que sur des dents isolées qui indiquentun animal
carnivore des plus redoutables. Leidy avait primitive-
ment nommé ce genre Dinodon (1864), mais ce nom
étant préoccupé a dâ être changé par son auteur. On cite
deux espèces de ce genre, qui vivaient à l'époque crétacée
dans l'Amériquedu Nord (V. LoELAPs). Trouessart.

AUB0nCOURT-VAuxEi,LES.Com.du dép. des Ardennes,
arr. de Rethel, cant. de Novion-Porcien;250 hab.

AUBONNE. Corn. du dép. duDoubs, arr. de Pontarlier,
cant. de Montbenoit 452 hab.

.AUBONNE. Village de Suisse, cant. de Vaud, sur
l'Aubonne, tributaire du lac de Genève, au milieu des
vignobles de la Côte; 1,852 hab. Château.

AUBORD (Alburnum). Com. du dép.- du Gard, arr.
de Nimes, cant. de Vauvert, sur leVistre; 200 hab. Cette
localité est mentionnée dans l'histoire depuis Ierx8 siècle;
elle reçut en 1399 une charte de privilèges.

AU BOUE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,arr,
et cant. de Briey 470 hab.

AU BO U R.Un des noms vulgaires duCytisusLaburnum
L. (CYTISE).

AUBOUR.Nom donné, àBayonne, au Muge raccourci
(V. Muge).

AUBRAC. Hameau dépendant de la com. de Saint-
Chély-d'Aubrac, dép. de l'Aveyron, arr. d'Espalion;
38 hab. L'hôpitalde N.-D. despauvres d'Aubrac, fondé
en 1120 et desservi par les frères hospitaliers d'Aubrac,
a subsistéjusqu'àla Révolution. Au xvn° siècle il ne dis-

tribuaitpas moins de 5 à 6,000 pains par jour et faisait
l'aumône à environ 5 à 600 pauvres des environs. 11 en
subsiste une grosse tour et l'église (mon. hist.) du
xme sièclesurmontée d'unetour du xve siècle. C'est aujour-
d'hui église paroissialede Saint-Chély. Laforêt doma-
nialed'Aubrac,comprenantenviron6,000hectaresplantés
de hêtres et d'alisiers,occupe le versant S.-O. des monts
d'Aubrac.

AUBRAC (Monts d'). Chaîne -de montagnes volcani-
ques qui s'étend sur les dép. de l'Aveyron et de la
Lozère, entre le Lot et la Truyère. Elle se compose d'une
suite de sommets, bordés de laves et de débris d'érup-
tions, séparés les uns des autres par des précipices; à

ses pieds, du côté ouest, se trouve le plateau de la
Viadène, qui lui sert de socle. Le plus élevé, le Mailhe-
biau,a 1,471 m. d'alt. La longueur de la chaîne est
de 50 Kl. Les versants offrent de superbes pâturages
et de belles forêts dont les principales sont la forêt
d'Aubrac et celle de Saint-Urcize (V. AVEYRON [dép.
de 1'] et Lozère [dép. de la]).

AUBREUCQUE (Louis), homme politique français, né
à Compiègneen 1814, mort dans cette ville Ie2 avr. 1879.
Républicain modéré,il fut nommémairede Compiègne au
4 sept. 1870, et exerçait ces fonctions pendant l'occupa-
tion prussienne. Elu sénateur de l'Oise le 30janv. 1876,
il ne s'était pas représenté au renouvellement partiel du
5 janv. 1879.

AUBRES. Com. du dép. de la Drame, arr. et cant. de
Nyons; 260 hab.

AUBREVILLE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Verdun-sur-Meûse,cant.de Clermont-en-Argonne 805 hab.

AU B R (V. AUBRY DE Trois-Fohtaujes).
AUBRIET(Claude), peintre d'histoire naturelle, né à

Châlons-sur-Marne vers!668, mort à. Paris le3 déc. 1742.
II fut peut-être élèvede Jean Joubert, peintreen miniature,
sur vélin et sur papier, du Cabinet et du Jardin du Roi,
auquel il succédadureste dans cette chargeoùle dev oirétait
« de travaillerà la' collection des dessins d'agrès les plus
beauxet les plus curieuxindividusde la création,l'homme
excepté ». Cette collectionvolumineuse, commencéepar le
prédécesseur de Joubert,NicolasRobert, pour Gaston d'Or-
léans, est conservéeà la Bibliothèque du Jardin des Plantes.
Elle contient plus d'un chef-d'œuvre du genre. A peine en
possession de son brevet, Claude Aubriet partit (mars
1700) avec Tournefort pour le Levant. Pendant deux
années il dessinaet peignittout ce que le célèbre botaniste
lui indiqua à Candie, dans l'Archipel, à Constantinople,
sur les cOtes méridionales de la mer Noire, en Arménie,
en Géorgie, en Asie Mineure, et l'on s'imagineaisément le
nombre d'ouvrages qu'unhomme expérimenté et laborieux
peut exécuter au cours d'une excursion aussi intéressante
et d'une pareille durée. A son retour (juin 1702), Au-
briet était en mesurede fournirles modèles de quantité de
gravures pour plusieurs des livres de Tournefort, dont na-
turellement le Voyage du Levant, vrai monument d'é-
rudition et de science (1717, 2 vol. in-4). ClaudeAubriet
a, en outre, dessiné plus de trois cents planches pour le
Botanicon Parisiense, in-fol., de Sébastien Vaillant,
publié à Leyde et Amsterdam en 1727.

AUBRIET (Xavier) (V. Aubrïet).
AU B RI ETA. Genre de plantes de la famille des Cruci-

fères, établi par Adanson (Fam. des plantes, II, 420) et
composéd'herbes vivaces, à feuilles entières ou dentées,
à fleurs disposées en grappespauciflores.Les sépales laté-
raux sont sacciformes à la base et lesétamines dilatéesou
ailées latéralement. Les Aubrieta habitent l'Europe
méridionale et l'Asieoccidentale. Une espèce, l'A.deltoidea
DC. (Alissum deltoideum L.),' est une élégante plante
vivace, sous-ligneuse, ^rae l'on cultive fréquemment dans
les jardins pour faire des bordures et surtout pour orner
les rocailles. Elle forme de grosses touffes qui se couvrent
au printempset en été de nombreuses fleurs bleues.

Ed. LEF.



AUBRiON (Jean), chroniqueurmessin de la fin du xva
siècle, né en 1440, mort le 10 août 1501 D'origine
obscure, il ne parait pas avoir été apparenté àla famille
du même nom qui pendant plusieurs siècles remplit, dans
la cité de Metz, les fonctions municipales les plus considéras
bles. Aubrion exerçait la charge d' « escripvain », c.-à-d.
de « procureur en la Cité, clercet coutumier du Palais »,
ainsi qu'onle trouvedénommédanslesécrits contemporains.
Ses fonctions le mettaienttoutnaturellementen rapport avec
les diverses classesde la société, et c'est sans doute ce qui lui
donna l'idée d'écrire son Journal. Commencéau mois de
ianv. 1465(n. st.), ce relevédes faits de la vie journalièreà
Metzse poursuitjusqu'en1501 etàderares exceptionsprès,
ce laps de près de 40 ans ne fournit guère qu'une série de
faits, divers jetés au jourle jour dans le mêmemoule, se suc-
cédant sanstransitionaucune. Le style y comporte peu d'ar-
tifice. Une formule invariable,un adverbe d'inventaire,
item, vous annonce tout avec la même impassibilité: ma-
riages et décès, guerres et paix, pluie et beau temps. Le
talent du narrateur se borne à l'exposépur et simple du
fait. Parfois cependant, le style s'élève avec l'importance
desévénements; le récit s'animeàrapporter les ambassades
des seigneurs de la Cité auprès de Charles le Téméraire
(1471 et 1473), de l'archevêque de Trèves (1492), de
Louis Xl (1479) la relation de ce dernier voyage, le
récit de l'entrevuedes nobles messins avec le roi de France
dans lapetiteville de Noyers en Bourgogne, est le morceau
capital de la chroniqued'Aubrion, qui faisait partie de la
députationsans doute à titre de secrétaire.Un détail inté-
ressant pour l'histoire générale, et peu connu, est celui
qui montreLouis XI entretenant des intelligences à Metz

au moyen de pensions servies à divers personnages
influents,première conceptiondu projet que HenriII devait
mener à bonne fin dans le milieu du siècle suivant.

Le style du Journal d'Aubrion est généralementrude
et sec, cela tient au genre adopté pour la transcription
des items; en revanche, la simplicité et la naïveté de
l'expressiondonnent au plus haut degré la sensation du
vrai, du réel; la rudesse même de la forme a sa saveur
particulière et constitueun élément de plus dans la vérité
de l'ensemble. La valeur du Journal d'Aubrion fut
reconnue déjà par ses contemporains Philippe de Vi-
gneulles en fit entrer la substancedans ses propres chro-
niques de ses mains, le manuscrit original passa entre
celles de divers possesseurs dont le dernier le vendit au
prince Eugène, vers la fin du xvii0 siècle. Il est aujour-
d'hui à la Hofbibliotek de Vienne, sous la cote Eugen.
in-fol., CIV hodié3378. C'est à M. Aug. Prost que l'on
doit la découverte de cet intéressant volume d'après lequel
M. Lorédan Larcheya fait son édition, qui ne comprend
pas la compilation historiquedontJean Aubrion,àl' exemple
des autres chroniqueurs,avait fait précéder son Journal
proprement dit. Arrêté en 1501 par la mort du « facteur
de ces présentes», le Journal fut continué jusqu'en 1512
par Pierre Aubrion, cousin de Jean. Cette chronique
comprend donc l'espace de plus d'un demi-siècle, dans
l'une des périodes les plus agitées de l'histoire de Metz.

François Bonnardot.
BIBL. Histoire de Metzpar les Bénédictins,t. I, p. H

t. II, pp. 695, 794. -Emile Bégin; Biographie de la Mo-
selle. Aug. PROST, Notice sur quelques manuscrits
concernant l'histoire de Metz et la province, qui se
trouvent dans les bibliothèquesd'Allemagne. Ce travail
important a paru dans l'Austrasie, Revue de Metz, 1847-8,
pp. 90 à 144 (Aubrion, pp. 111-113). Dans le même
recueil, le même savant a donné dans sa Notice sur les
Chroniques de Metz, publiées par Huguenin, de nou-
veaux détails sur Aubrion et son œuvre (Âusii-asie,
1850-51, p?. 208-255; Aubrion, pp. 232-234). Lorédan

LARCHEY,Journal de Jean Aubrion, bourgeois de Metz,
publiéen entier pour lapremière fois; Metz, 1857, in-8,
avec introductionhistorique et littéraire.

AUBRIOT (Hugues),prévôt de Paris au xrve siècle. Il
était originaire de Bourgogne, probablementde Dijon; où
il remplissaitles fonctions de bailli ducal, quandCharles Y
lui confia, en 1364, dès la première année de son règne

la garde de la prévôté de Paris. Cet office, qu'il ne faut pas
confondre avec la dignitéélectivede prévôtdes marchands,
était, dès lors, l'un des plus considérables du royaume.Le
prévôt de Paris, choisi par le roi et relevant directement
de lui, était le chefmilitaire de la noblesse; il siégeait au
Châtelet et avait dans ses attributions la policedeParis et
le droit de haute justice sur toute la partie de la ville qui
appartenait au roi. Il suffit d'énumérer les principaux
actes d'Aubriot pour montrer combien il sut accroître
l'importancede sa charge pendant les seize années qu'il
l'exerça il fit réparer presque partout le pavé des rues,
qui datait de Philippe-Auguste,creuser les ports de la rive
gauche, en face la rue de Bièvreet la place Maubert, établir
de meilleures communications entre cette rive et la Cité
par l'établissementde plusieurspontsde bois; mais l'œuvre
à laquelle il consacra surtout ses efiorts fut l'achèvement
de la nouvelle fortification de la ville, élevée un peu hâti-
vement, en 1357, par l'ordre d'Etienne Marcel. Cette
clôture faisait entrer dans la ville tous les faubourgs du
N. elle commençait sur la Seine vers le pont du Carrousel,
traversait obliquement l'emplacement actuel du Palais-
Royalet de la place des Victoires, en se dirigeant vers la
porte Saint-Denis, puis suivait, jusqu'à la porte Saint-
Antoine, le tracé de nos boulevards. A ce dernier point,
Aubriot fit élever une forteresse plus redoutableque toutes
celles dont l'enceinte était pourvue et qu'on appelait des
bastilles celle-là est restée, jusqu'en 1789, la Bastille
par excellence. Le prévôt en posa lui-même la première
pierre, probablement le 22 avr. 1369 (V. BASTILLE).
Aubriot fit aussi relever, à l'extrémité S. du Petit-Pont,
l'antique château-fortdont Charles le Chauveavait ordonné
la construction, le petit Châtelet, qui servit de prison
jusqu'à l'année 1782, où il s'écroula. Les questions de
métiers ne le laissèrent pas non plus indifférent il édicta
plusieurs règlements sur les marchands des halles, les
bouchers, les pelletiers, les taverniers surtout qui dépen-
daient plus directementde lui et imposa de sévères prohi-
bitionsaux filles « folles de leur corps ».

Charles V témoigna à plusieurs reprises de la haute
estime en laquelle il tenait Hugues Aubriot il augmenta
ses gages par de fréquentes gratificationset lui donna un
vaste terrain situé rue de Jouy, tout près de son hôtel
Saint-Paul,oùAubriot se fit bâtirunesomptueuserésidence,
rivalisant de richesses avec les palais royaux.

Quelle que fût la popularité d'Hugues Aubriot, il avait
de nombreux ennemis; son impiété était notoire et le
clergé l'accusait sourdementet peut-être injustementde se
livrer à toutes les débauches, d'avoir les plus honteux
vices. Personne n'eût osé le déclarer hautement, tant que
Charles V régnait, mais les rancunes et les haines écla-
tèrent dès que ce roi fut mort. Un incident y donna lieu,
le jour mémo de ses funérailles, à propos d'une question de
préséance débattueentre le prévôtet le recteur de l'Univer-
sité « Là s'ourdi ung grand debat dont le prevost'de
Paris, Hugues Aubriot, ungs homs crueux, lui et ses
sergens armés coururent sus aux clercs et en navrèrent
plusieurs et bien plus de trente-six en mistrent en prison;
les clercs n'estoient point armés, si furent pour ce jour les
plus fièbles. » Le clergé prit sa revanche le lendemain,
en citantAubriotà comparaître devantle tribunal ecclésias-
tique comme hérétique et débauché. L'issue du procès ne
pouvait être douteuse le 17 mai 1381, le prévôt de
Paris fut condamné à faire amende honorable, à genoux
et en chemise, puisà achever ses jours en prison, « au pain
de tristesse et à l'eau de douleur s. On a répété un peu par-
tout que Hugues Aubriot fut le premier prisonnierde cette
Bastille qu'il avait bâtie il n'en est rien et tous les chro-
niqueurs du temps s'accordent à dire que le lieu de cette
détention était la prison de l'évêché, c.-à-d. le For-
l'Evéque.

Grâce à un de ces revirements de l'opinion, si fréquents
dans notre histoire, dix mois après, le 1er mars 1382,
Aubriot était délivré par l'insurrection des Maillotins. La



multitude,armée des maillets de fer que l'ancien prévôt
lui-même avait fait forger jadis en prévision d'un siège de
la ville, venait lui offrir de se mettre à sa tête. Aubriot
accepta la liberté, mais non le commandement il réussît
à s'enfuir la nuit suivante et put gagner son pays, la
Bourgogne. Si l'on en croit un document publié par le
baron Pichon dans l'introduction au Ménagier de Paris,
Aubriot se serait de nouveau soumis à la juridictiondu
pape qui lui aurait prescrit, comme résidenceobligatoire,
la ville de Sommières. On ignore la date de sa mort.

Fernand Bodrnon.

Bibl. Leroux DE Lincy, Hugues Aubriot, prévôt de
Parissous Charles V, dans Bibl. de l'Ecole des Chartes,
5« série, t. ni, pp. 173-213.–J. SiMONMST,iYoiice sur Hugues
Aubriot, bailli de Dijon sous Philippe le Hardi et prévôt
de Paris sous Charles V, dans les Mém. de l'Acad. de
Dijon, 1866, 2- série, t. XIV.-V. aussiles notes ajoutées
parle baronPichon au Ménagierde Paris,notamment1. 1,
p. 20, sur les dernièresannées d'Aubriot,et t. II, p. 253, sur
son hôtel à Paris.

AU B RIVES. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Rocroi,
cant. de Givet 572 hab.

AUBROMETZ. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Saint-Pol-sur-Ternoise, cant. d'Auxy-le-Château;
179 hab.

AU B RY. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. Nord de
Valenciennes 1,137 hab.

AUBRY-en-Exmes.Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Ar-
gentan, cant. de Trun, sur la Dive; 289 hab. Château

d'un aspect très original; il consiste en trois étagescarrés,
élevés, vers l'époque de Louis XIII, sur une très ancienne

tour ronde, crénelée et entourée de douves. Il a appartenu

1 1

successivement aux Pantou, aux Mêdayi de Grancey, et en 1]
dernier lieu à M llianoury d'Ectot, connu par ses mron- c
tions en mécanique.

]
1

AUBRY-le-Panthou. Com. du dép. de l'Orne, arr.
d'Argentan, cant. de Vimoutiers;241 hab.

AUBRY (Peter), graveur allemand, sans doute d'ori-
gine française, né à Oppenheim en 1596, mort à Stras-
bourg vers 1668. H avait fondé dans cette ville une impor-
tante maison d'éditeur d'estampes. Personnellement ce fut
un graveur médiocre, mais les nombreux portraits des
personnages contemporains qu'on doit à son burin sont
intéressants pour la plupart au point de vue de l'histoire
locale. On a encore de lui uneplanche allégorique et sati-
rique, fort curieuse, relative à l'électeurFrédéric de Saxe
(1517), publiée en 1668 Notre-Dame de Dusenbach,
lieu de pèlerinage en Alsace, estampe rarissime, et un
Recueilde costumes strasbourgeois, en 39 pl.

AUBRY (Abraham),graveurallemand, frèreet élèvedu
précédent, travailla d'abord à l'atelier de celui-ci jusqu'en
1650, puis àNuremberg,ensuite à Franclort, où il se fit
éditeur d'estampes,enfin à Cologne ou il vivait en 1682.
Sans grand talent, mais graveurconsciencieux,il exécuta
des planches historiques, aujourd'hui fort recherchées,
accompagnées d'ordinaired'un texte, parmilesquellesnous
signalerons: l'Entrée de Louis XIV et dedlarie-Thérèse
à Paris le août 1660, gr. in-fol. -le Couronne-
ment de Charles II, roi de la Grande-Bretagne, in-
fol. obi.; une estampe allégorique sur le Rétablissement
de Vunité de l'Allemagne. On lui doit encore des
portraits, des vues de Cologne, des frontispices de livres
et des planches pour des ouvrages d'art, tels que le livre
de modèles d'ornement (Neues Zieratenbuch), à l'usage
des ébénistes,menuisiers, etc., parFr. TJnteutsch; Nurem-
berg, v. 1682, 2 part.,in-4,75 pl.; -le Livre d'archi-
tecture d'autels et de cheminées, de J. Barbet, 1645,
in-fol.,18 pl.; -enfindix eaux-fortes,d'aprèsHollar, pour
les Âmœnissimi aliquotLocorum. G. P-i.

AUBRY (Claude-Guillot), architecte français, né en
1703 à Chevillon en Champagneet mort àParis en 1771.
Claude-GuillotAubry, que l'on croit fils d'un architecte du
roi de ce même nom qui commençaen 1719 la construc-
tion de l'hôpital de Chaumes-en-Brie,fut admis à l'Aca-
démie royale d'architecture le 17 déc. 1737, devint
ensuite inspecteur général du pavé de Paris et présenta,
en 1752, un projet dans le concours ouvert pour la créa-
tion de la place LouisXV. Outre deux fontaines publiques,
l'une à Arnouville et l'autre à Gonesse, Aubry, qui fut
surtout l'architectede grandeshabitationsaristocratiques,
fit construire, entre autres hôtels dans le faubourg Saint-
Germain, à Paris, l'hôtel de Villeroy, rue de l'Université,
l'hôtel de Conti, rue de Grenelle-Saint-Germain ou rue
Saint-Dominique-Saint-Germain, l'hôtel de i!Ut Desma-
rets, rue de Varennes,et l'hôtel de Lassay, devenu le
palais Bourbon, et compris depuis dans les bâtiments dé-
pendant de la Chambre des députés.

Charles^LucAs.
BIBL. Sedaine, Eloge d'Aubry. Ad. Lance, Dict.

des Architectes français; Paris, 1872, t. I, in-8. Cli.
BAUCHAL, Nouv. Dict. des Archit.français Paris, 1887,
in-4.

AU B RY (Etienne), peintre français, né à Versailles en
1745, mort à Versailles le 24 juil. 1781. Frère du lin-
guistePhilippe-Charles Aubry, cet artiste se forma sous la
direction de Silvestre et de Vien; ayant, dans sa jeu-
nesse, copiébeaucoup de portraits à la surintendancedes
Bâtiments du roi, il se perfectionna dans ce genre et y
trouva l'occasion de nombreuxsuccès. Greuze venait de
mettre à la mode les scènes familières et pathétiques,les
sujets empruntés à la vie des petites gens; Aubry suivit
ensuite cette voie et y réussit parfaitement. Il fut moins
heureux dans les essais de peinture d'histoire qu'il entre-
prit sur les conseils du comte d'Angivillîers, quoiqu'il fût
allé à Rome étudier le grandstyle des maîtres et se for-
mer au goût de l'antique. En 1771, il fut agréé à l'Acadé-
mie royale, et fut reçu en 1775, sur les portraits
d'Adam le jeune, de Halle et de- Vassê (conservés à
l'Ecole des beaux-arts). Ses ouvrages les plus estimés



sont les portraits du Marquis de la Billarderie, du
Comted'Angwillierset de Jeaurat, peintre et garde des
tableaux du roi (Salon 1771) les portraits de Madame
Victoire, du Duc de la Vauguyon, gouverneur des En-
fants de France, du Maréchal de Broglie et du Comtede
Noailles (S. 1773) ï Amour paternel; la Tireuse de
cartes; un Petit Enfant demandantpardon à sa mère
(S. 1775) le Mariage interrompu, le meilleur tableau
d'Aubry et le dernier qu'il peignit avant son départ pour
Rome la Nourrice et son mari faisant leurs adieux
à leur nourrisson (S. 1777) le Retour du fils repen-
tant (S. 1779) Coriolan faisant ses adieux à sa
femme, avant son départ pour le pays des Volsques
(S. 1781, exposition posthume). Les ouvrages de cet
artiste se recommandentpar un dessin correct, un coloris
harmonieuxet bien observé; ils ont été gravés en grande
partie par N. et R. Delaunay, Saint-Aubin, J.-C. Levas-
seur, A. Legrand et de Longueil. Le musée du Louvre
possède le portrait d'Aubry, peint par lui-même; il a été
donné en 1864 par sa petite-fille, Mme C. Pierret.

Ad. THIERS.

Bibl. Le Nécrologe (1782). Abrégé du Journal de
Paris, t. II 1 156. Archivesde l'art francais, t. 1", p. 393.

Eokakd, Biographiede Versailles, 1836.

AUBRY (Charles-Louis), économiste français, frère
d'Aubrydit Bouchet (V. ci-dessous), né àla Ferté-Milon
en 1746, mort en 1817. On a de lui Correspondance
du libraire ou Aperçu bibliographique (1792, 3 vol.);
Métrtlogieuniverselleou Transformationgénérale des
poids et mesureset monnaies de tous les pays par le
moyendu comparateur (1799), avec des tables spéciales
pour faciliter l'application de ce comparateur. En 1800,
il publia un Cours publié sur l'application dit calcul
décimalà toutes les opérations de finances. Enfin, en
1801, Nouvellemaniére de coter le change et les effets
publics.

AU B RY (Jean-François),intendantdes eauxde Luxeuil,
où il mourut en 179S. 11 était médecin de Louis XVI et
a publié en 1781 (Paris, in-8) les Oracles de Cos pré-
cédés d'une Introduction à la thérapeutique de Cos.

AUBRY (François), homme politique et officier français,
né à Paris en 1750, d'une famiPe provençale, mort, selon_
les uns, à Démerary en 1799, selon les autres, en Angle-
terre en 1802. Il suivit d'abord la carrière militaire et
devint capitained'artillerie, puis quitta le service, fut élu
maire de Nimes en 1790 et envoyé à la Convention, en
1792, par le dép. du Gard. Il fut un des premiersrepré-
sentants du peuple en mission; dès la fin de 1792, il était
envoyé à l'armée des Pyrénées, puis à Nice, et signalait
à l'Assemblée la mauvaise organisationde l'équipement
militaire. Il revint à Paris, vota la mort de Louis XVI,
avec sursis jusqu'à l'acceptationde la constitution par le
peuple. Aubryprit une part très active à toutes les discus-
sions militaires, demanda le recrutement de l'armée par la
voie du sort, fit rendre un décretmettant toutesles cloches
de la France à la disposition du gouvernement. Signataire
de la protestation du 6 juin 1793 contre la journée du 31
mai, il fut, avec soixante-douze de ses collègues, mis en
état d'arrestation. Après le 9 thermidor, il revint à l'As-
semblée et, dès lors, s'occupa presque exclusivement des
affaires militaires (décrets sur les transports militaires et
sur l'organisation du génie), ce qui le fit entrer au Comité
de salut public le 4 avr. 1795, en remplacement de
Carnot. Lors des journées des 2 et 3 prairial (21 et 22
mai), il fit rendre un décret condamnant à la peine de
mort quiconquebattrait la générale, et se mit à la tête de
la force publique. Ensuite, il fit augmenter la paie des
sous-officiers et des matelots, ordonna la création d'un
camp sous Paris et concentra entre les mains de trois
représentants la direction de toute la force armée.
Chargé, au Comité de salut public, du personnel de l'ar-
mée, il refusa à Bonapartesa remise en activité, à moins
qu'il ne voulut entrer dans l'infanterie, ce que le futur

premier consul refusa. Lorsquefut sorti du Comitéde salut
publie (2 août 1796), Aubry demandaque les deux tiers
des conventionnels à réélire pour le prochain Corps légis-
latifs fussent désignés par les assemblées électorales. près
le 13 vendémiaire, on l'accusa d'avoir désorganisé l'ar-
mée, et son arrestation fut décrétée, mais non maintenue,
car, quelque temps après, il entra au conseildes Cinq-Cents.
Le discours qu'il y prononçapour appuyer la proposition
d'amnistie générale fut imprimé par ordre de l'Assemblée.
De même, le c. pén. militaire qu'il fit adopterfut jugé très
remarquable et est encore suivi en grande partie de nos
jours. Aubry,prévoyantla journéedu 18 fructidor (4 sept.
1797), voulut faire augmenterla garde des conseils et s'é-
leva vivement contre l'appel des troupes dans les environs
de Paris. Aussi fut-il condamné à la déportation,lorsque
les événements eurent justifié ses craintes. On l'embarqna
à Rochefort pour la Guyane (4 sept. 1797). Il parvint à
s'en échapper, un an après, avec Pichegru et quelques
autres déportés. Il avait formé le projet d'écrire ses
Mémoires,mais l'obscuritédans laquelle il passa les der-
nières années de sa vie ne permet pas de savoir si ce pro-
jet fut mis à exécution. Ch. LE Goffic.

AU B RY (Claude-Charles,baron), général français, né à
Bourg-en-Bressele 25 oct. 1773, mort à Leipzig le 10 nov.
1813. Sortide l'école d'artilleriede Châlons,ilïut envoyéà
l'arméedu Nord, puis à celle de la Moselle pour des motifs
personnels, il démissionna en 1797. En 1799, il rentra au
service comme capitaine d'artillerie de marine et fit la
campagne de Saint-Domingue.Revenu en France, il prit
part aux principales guerresde l'Empire, et obtint succes-
sivement les grades de général de brigade, généralde di-
vision, puis le titre de baron. Il est mort des suites d'une
grave blessure reçue à la bataille de Leipzig. Au musée de
Versailles, son nom est gravé sur les tables de bronze.

AUBRY (Charles-Marie-Barbe-Antoine),jurisconsulte
français, né à Saverne (Bas-Rhin) le 23 juin 1803,
mort à Paris le 13 mars 1883. Reçu docteur en droit à
Strasbourgen 1824, Aubry obtint une chaire de profes-
seur suppléantà la faculté de droit de cette ville (2 fév.
1830). Nommé professeur de code civ. le 31 janv. 1833,
il devint doyen de cette même faculté le 21 nov. 1851. Il
remplissaitégalement depuis 1834 les fonctions de juge8
suppléant au tribunal. L'éclat de son enseignement, la
valeur de ses travaux juridiquesl'avaient de bonne heure
signalé à l'attention du monde savant. Aussi, après la
guerre de 1870 et l'annexion de l'Alsace à l'empire
d'Allemagne, la magistrature française fut-elle heureuse
de l'accueillir dans ses rangs. Il y entra comme con-
seiller à la cour de cassation le 5 mars i 872. Atteint par
la limite d'âge, il fut admis à la retraite le 23 juil. 1878
et nommé conseiller honoraire. Décoré le 28 avr. 1841,
il avait été promu officier de la Légion d'honneurle 13 août
1861, et commandeur le 15 juil. 1878. En dehors de ses
succès de carrière, Aubry fut un de nos meilleurs écri-
vains juridiques. On lui doit, entre autres publications,
divers articles de législation, une traduction du Faust
de Gœthe, etc. Mais l'œuvre capitale de sa vie fut le
Cours dè droit civil français, d'après la méthode de
Zachariœ écrit en collaboration avec M. Rau (lre édit:,
1838-47, en 5 vol., 4e édit. considérablement augmentée,
1869-76, 8 vol. in-8). Le plan et la méthode de ce
remarquable travail sont empruntés au Jllanuel de
droit français du célèbre auteur allemand Zachariae,
dont MM. Aubry et Rau se proposaient de vulgariser le
système en France. Le droit y est exposé dans un ordre
synthétique et rationnel, différent de celui du code, et
divisé en droit civil théoriqueet en droit civil pratique,
suivant que l'on étudie les droits civils en eux-mêmes,ou
que l'on traite des moyens de les faire valoir en justice.
Au début, les savants auteurs semblaient vouloir se bor-
ner à traduire, en la commentant, l'oeuvre de Zachariœ.
Mais ils ne tardèrent à la refondresi complètement, à lui
donner, à chaque édition nouvelle, de tels développements



qu'aujourd'hui le cadre primitif en subsiste seul. C'est
donc à bon droit que MM. Aubry et Rau ont, à maintes
reprises, revendiqué ponr leur travail le caractère de la
personnalité. Leur intime collaboration a duré plus de
quaranteans tandis que M. Rause livrait aux. recherches
de jurisprudence,Aubry compulsait la doctrine et les au-
teurs. C'est encore lui qui, la solution d'une question une
fois adoptée,se chargeait d'en rédiger le texte, revu en
dernière analyse par M. Rau. De ce travail commun est
résulté un ouvrage d'une rare homogénéitéde vues. On y
rencontreà la fois une excellente méthode, une doctrine
sûre, un style substantiel et précis. Il jouit auprès des
tribunaux d'une incontestable autorité, et M. l'avocat
général Charrins, s'adressant auxmembres de la cour de
cassation, a pu leur dire avec raison, dans son discours
de rentrée en 1878 « Vous connaissez M. Aubry par
ses livres qui en avaientfait déjà, pour chacun de vous,
un collaborateurde tous les jours. » C. CHEUVREUX.

AUBRY (Maurice), homme politique et banquier. Né à
Mirecourt (Vosges) en 1820, M. Aubry appartient à une
famille de grands industriels de ce département. Inscrit

comme avocat au barreau de sa ville natale en 1845, il
entra dans le journalisme trois ans plus tard. Après la
Révolution de 1848, il organisa les comptoirs nationaux
dans les Vosges et dirigea celui d'Epinal. En 1849, il fut
élu par 20,707 voix représentantà l'Assemblée législative.
Candidatdu parti modéré, il vota avec la majoritémonar-
chique, tout en combattant lapoIitiquedeLouis-Napoléon.Il
fut arrêté, le 2 déc, devant la mairie du X" arrondisse-
ment et conduità la prisonde l'Abbaye,mais il fut relâché
quelquesjours après. L'année suivante, il fonda une maison
de banque qui a pris depuis une grande extensionet qui
est connue aujourd'huisous le nom de Société de dépôts et
de comptes courants. En 1863, M. MauriceAubryposa sa
candidatureau Corps législatifdans la deuxième circon-
scriptiondu dép. des Vosges et obtint 14,000 voix contre
16,000 voix données au candidatofficiel. Le 9 nov. 1870,
il fut élu par 3,000 voix adjoint au maire du VIIIe arron-
dissement de Paris. Il remplit ces fonctions jusqu'aux
élections générales du 8 fév. 1871, époque à laquelle le
dép. des Vosgesl'envoyaà l'Assembléenationale. M. Aubry
alla s'asseoir au centre gauche, mais vota constamment
avec l'extrême droite. fl s'abstint sur la question des
préliminairesde paix, mais vota la loi municipale, l'abro-
gation des lois d'exil,lavalidationde l'élection des princes
d'Orléans, le pouvoir constituantde l'Assemblée, la propo-
sition Rivet, la pétitiondes évêques, les prières publiques,
la proposition Feray, la suppression des gardes nationales
et contre le retour de l'Assemblée à Paris. Il combattit
vivement la politique de M. Thiers et contribuaà sa chute.
En 1873, il prit part à la tentative de fusion qui avait
pour but de donnerle trône an comte de Chambord. Lors-
que ce projet eut échoué, il se prononçapour le septennat,
vota avec le duc de Broglie le 16 mai 1874, vota le 8
juil. suivant contre l'ordre du jour Paris, appuya la pro-
position du duc de la Rochefoucauld-Bisaccia de rétablir
la monarchie avec le comte de Chambord, vota contre la
Constitution du 25 fév. 1875 et pour la loi cléricale sur
l'enseignement supérieur. Il est l'auteur d'une proposition
de loi sur la constatationdu domicile en matière électo-
rale et d'un projet d'impôt sur le revenu. M, Aubry ne

se représenta pas aux élections législatives du 20 fév.
1876, mais, après la dissolution de l'Assemblée, il reçut
et accepta la mission de formuler dans le journal l'Union
la doctrine du parti royaliste en matière économique et
financière,notamment à l'occasien des plans Freycinet et
Léon Say, des emprunts faits et à faire et de tous les
incidents du régime national, agricole et industriel. A la
suite de cette polémiquequi dura plusieursannées,le comte
de Chambord nomma M. Maurice Aubry président du
comité royaliste du dép. des Vosges, fonctions qu'ilexerça
jusqrfà. la mort du prétendant. Enfin, ce fut lui qui fut
choisi par la comtesse de Chambord pour rembourserà

tous les royalistes de France les sommes que ceux-ci
avaient mis à la disposition du prince depuis 1879,
sommes qui formaient la fameuse Caisse noire, dont M.
Aubry était, depuis l'origine, l'un des trois fidéi-commis-
saires.–M. Maurice Aubryest l'auteurde plusieurs écrits
et discours d'économiepolitiqueet de finances. Citons entre
autres Théorie et Pratique, ou Union de V économie
politiqueavecla morale (1851, in-18); Discours sur la
loi de 1807 (prononcé à la Législative en 1851) les
Banques françaises, monographie financière parue dans
le Correspondantet reproduitedepuis en brochure (1863,
in-8); les Banques d'émission et d'escompte, suivi d'un
tableau graphique de la marche comparée du taux de
l'escompte en Europe (1864, ïn-8) Discours^ et Rapports
sur les effets de commerce, l'impôt du timbre, etc.,
prononcés à l'Assemblée nationale. Léon Mulot.

AU B RY-BAI LLEU L (Tranquille), marin français, né le
8 janv. 1798, mort à Anglesqueville (Seine-Inférieure)
le 11 mai 1860. Il entra au service en 1812, fut nommé
aspirant en 1815. Il parcourutles divers grades delà car-
rière jusqu'à celui de contre-amiral,où il parvint le 7 juin
1855. Pendant 3 ans, de 1852 à 1855, il fut gouverneur
de la Guadeloupe. H était grand officier de la Légion
d'honneur depuis le 3 déc. 1859.

AUBRY DE MONTDIDIER,chevalier français qui figure
dans l'histoire du Chien de Montargis. Il fut assassiné
par son compagnon Richard de Macaire, qui n'eut pour
témoin de son crime que le chien d'Aubry. Poursuivi par
le chien, Macaire fut soupçonné du meurtre et obligé de
soutenirun duel judiciaire contre ce nouveau champion.
Macaire, vaincu par le chien, avoua son crime et fut
exécuté. Ce combat est placé sous le règne de Charles Y,
en 1371, à Montargis ou à Paris, dans l'île Louviers ou
dans la forêt de Bondy. Suivant les différents récits, le
chien avait un tonneau pour se réfugier, 'ou bien Macaire
était enfoui dans la terre jusqu'à la ceinture, pour rendre
les chancesdu combat moins inégales. Cette histoire est une
légende, quoique le fait d'un pareil combat n'eût pas été
impossible, puisqu'il y a eu plusieurs fois, au moyen âge,
des procès d'animaux. La légende remonteau xue siècle,

où Macaire de Losane était un traître déjà célèbre dans les
chansons de geste. Le combatjudiciairede Macaire avec le
chien d'Aubry, jeune chevalier tué en défendant la reine,
femme de Charlemagne, poursuivie par Macaire, forme le
principal épisode du poème intitulé Macaire ou la reine
Sibile, qui date de la fin du xne siècle. Aubry de Trois-
Fontainesmentionne le même fait à la date de 770 et
désigne la victime de Macaire commeun chevalier de Mont-
didier. Auxiv9 siècle, cette histoireétait célèbre et elle est
mentionnée par Gace de la Bigne dans les Déduits de la
chasse, par GastonPhébus dans le Livre de la chasse,
et par le Ménagier de Paris. Sous Charles VIII, le combat
fut représenté sur le manteau d'une des cheminées de la
grande salle du château de Monfargis, et le dessin en a
été conservé par Androuet du Cerceau(Les plus excellents
bastiments de France, 1576, t. î). La légende reçut
encore de nouvelles amplifications au xvie siècle, fut
admise comme un fait historique par Montfaucon et ne
commença à être réfutée que par Bullet. E.-D. Grand

Bibl. J. de la TAILLE, Discours notable des duels;
Paris, 1607, in-12. Montfaucon, Monuments de la
monarchiefrançaise;Paris, 1729-1133, 6 vol. in-fol., t. III,
p. 68. Bullet, Dissertations surlamythologie française
etsur plusieurspoints curieux de l'histoire de France;
Patis, 1771, in-12, pp. 64-92, F. Guessard,. Maaâire
Paris, 1866, in-18 (les Ancienspoètes de la France, t. IX).

AUBRYDETROIS-FONTA1NES,moine de l'abbaye cis-
tercienne de Trois-Fontaines, en Champagne (dép. de
la Marne). Il est l'auteur d'une chronique universelle en
latin qui s'étend de la création du monde jusqu'en 1241.
Elle a été rédigée de 1232 à 1252 environ.Un exem-
plaire de cette chronique, parvenu au monastère des
Augustins de Neu-Moutier,près d'Huy, dans le diocèse
de Liège, a donné lieu à une autre rédaction, dans
laquelle les moines de Neu-Moutiersupprimèrent les pas-



sages relatirs à l'abbaye de Trois-Fontaines et interca-
lèrent des mentions relatives à leur propre couvent. La
chroniqued'Aubry est en grande partie une compilation
de chroniquesantérieures, mais elle fournit des mentions
originales, principalementrelatives à la Champagne, pour
l'époque où vivait l'auteur. Aubry a souvent manqué de
critique dans l'emploi des sources dont il se servait, car
on y voit figurer, à cûté d'auteurs dignes de foi, comme
Otton de Freysing, des ouvrages sans valeur historique,
comme les visions d'Elisabeth de SchOnau sur sainte
Ursule. Aubry semble avoir eu un but pratique, qui est de
fournir des matériaux à des discussions comme on les
aimait dans l'enseignement scolastique. Sa chronique
forme en effet en grande partie une mosaïque d'extraits
d'auteurs différents, disposés comme pour être cités dans
des références. Aubry emploie souvent des termes usités
dans les disputes et hoc paratus sum probare certis
auctoritatibus. Malgré ces défauts,la chronique d'Aubry
de Trois-Fontainesn'en constitue pas moins une source
importante. Elle a été éditéepar Leibnitz dans ses Acces-
siones historicœ, t. II, Leipzig, 1698, in-4; par Mencke,
dans les Scriptoresrerum germanicarum, t. 1, Leipzig,
1728, in-fol. par M. P. Scheffer-Boichorst, dans les
MonumentaGermaniœ historica, scriptores, t. XXIII,

sous le titre de Chronicçi Albrici monachi Trium
Fontium, a monacho novimonasteriiItviensis inter-polata..E.-D. Gband.

BIBL. Histoire littérairede la France, t. XVIII, pp.279-
92. "Wilmans, Ueber die Chronik Alberich's, dans
VArchiv de Pertz,t. X (1849), pp. 174-246. Bôhmer, Re-
gesta Imperii, p. 68. WATTENBACH, Deutschlands
Geschichtsquellen,1877, pp. 355-356, 4» éd.

AUBRY DU BOUCHET, homme politique français, né à
la Ferté-Milon en 1740, mort dans la même ville en 1791.
Au moment où éclata la Bévolution, il était commissaire-
terrier. Le tiers état du bailliage de Villers-Cotterets l'en-
voya aux Etats généraux en 1789. Quand les Etats eurent
été transformésen Assemblée constituante,Aubry du Bou-
chet se rangea du côté de la majorité avec laquelle il vota
constamment.Il s'occupa presque exclusivement de la divi-
sion du territoire et des finances. Il fut le premierà présen-
ter un projet de division géographique de la France, mais
l'abandonnapour se rallier à celui présenté par Mirabeau
et fit partie de la commission nommée à cet effet. Il fut
également appelé à siéger au comité des finances. Le
14 oct. 1789, il demanda l'établissement d'un cadastre
général pour servir de base à la répartition de l'impôt
foncier. La Constituante fit imprimerson projet, en 1790,
sous le titre de Cadastre général de laFrance. De retour
dans son pays, il mourut quelques mois après la disso-
lution de la Constituante. Ch. LE Goffic.

AUBRYET(Xavier Aubriet, dit), littérateur français,
né à Piéry (Marne) en 1827, mort à Paris le 15 nov.
1880. Fils d'un négociant en vins de Champagne, il com-
mença ses études au collège de Saint-Quentin, où son père
était venu se fixer après la Révolutionde 1830, et les
acheva au lycée Charlemagne. Il écrivitses premiers arti-
cles dans le Guetteur de sa ville d'adoption, et publia
quelquesvers dans une revue intitulée Bleuets et Perce-
Neiges. Xavier Aubryet, un moment employé au ministère
des finances, fit ses véritablesdébuts en 1849 à l'Ar-
tiste c'est alors que M. Arsène Houssaye modifia l'or-
thographe de son nom comme il avait lui-même trans-
formé le sien. Il se fit bientôt connaltrepar la verve de
son style et la fantaisie de ses paradoxes au Corsaire, à
l'Evénement,à l'Illustration,plus tard à la Presse, au
Moniteur du soir, au Paris-Journalet au Gaulois.
Atteint d'une paralysie lente qui avait successivement
frappé tous ses organes sauf le cerveau, Aubryet, en dépit
d'atroces souffrances, collabora presque jusqu'à ses der-
niers jours aux journauxoù il pouvaitcribler d'épigrammes
les hommes et les actes du régime actuel. Il a tour à tour
abordéla critique littéraire et musicale,le roman, la chro-
nique, lapoésie,etmême le théâtre parunpetitacteenvers

Le Docteur Molière(Odéon, 1873) ses principalesétudes
ont été réuniessous le titre de les Jugementsnouveaux
(1860, in-18); les Idées justes et les idéesfausses (1865,
in-18) Philosophiemondaine(187S,iu-18);ses romans
et ses nouvelles forment également plusieurs volumes
la Femme de vingt-cinq ans (18S3, in-18, 2° éd. 1858);
les Patriciennes de l'amour (1870, in-18) Madame et
Mademoiselle(1872, in-18) la Vengeance de Madame
Maubrel (1873, in-18); Robinsonne et Vendredine
(1874, in-18) citons à part la République rose, 1848-
1871 (1871, in-32), et les Mois républicains (1879,
in-16), remarquablesériede poèmessur le calendrierrévo-
lutionnaire. Maurice TOURNEUX.

Bibl. G. Demoulin, Xavier Aubryet; Saint-Quentin,
1883, in-8. Journal des Go.ncourt; 1887, t.l.

AUBRY- LECOMTE (Hyacinthe-Louis-Yictor-Jean-
Baptiste), dessinateur et lithographe, né à Nice, de parents
français, le 31 oct. 1787, mort à Paris le 2 mai 18S8.
Il était l'atné de quinze enfants.Son père, originaired'An-
gers, officier retiré jeune du service, payeur de la guerre
dans le dép. desAlpes-Maritimesenl792,s'appelaitAubry,
simplement;mais notre artiste joignit le nom de sa femme,
MUe Lecomte, au sien, afin de se distinguerde ceux de ses
confrères qui se nommaient Aubry. Il appartint d'abord
au ministèredes finances, employé à Antibes,pnis à Paris
il en sortit après une grande réforme du personnel en
1823. Sa besogne administrativelui avait laissé assez de
loisirs pour travailler avec quelque suite dans l'atelier
d'Hersent et principalementauprès de Girodet;à tellesen-
seignes qu'au Salon de 1822 il s'était trouvé en mesure
d'exposer des planches lithographiéesqui même obtinrent
un réel succès. C'est la première fois que la lithographie
paraissait aux expositions officielles. A partir de ce mo-
ment, sa productionfut incessante; il prit part à tous les
Salons, ceux de 1842, de 1853 et de 1857, exceptés,
obtenantune médaille de 2° classe en 1824, une de lre
en 1831, décoré de la Légion d'honneur le 11 sept. 1849,
faisantprogresserrapidementle procédé nouveau à ce point
que sous certains rapports nul, jamais, ne l'a dépassé de-
puis, ou seulement égalé. E a signé, en effet, desmorceaux
absolument sans reproche, entres autres une Vierge de
Prudhon (Salon de 1848), Françoisede Rimini d'après
Ingres (Salon de 1835), d'une finesse, d'une légèreté de
crayon vraimentmerveilleuses, l'Etude guidant le Génie
(Salon de 184S), les Vendanges (Salon de 1849), et bien
d'autres pièces copiées de Prudhon, d'une grâce, d'une
vigueur,d'une suavité de faire accomplies. Sans la moindre
exagération, on peut donc le dire, Aubry-Lecomte fut un
maître, et tout de suite, en son genre. Nous n'examine-
rons pas les œuvres qu'il a successivement fait connaître.
Disons seulement qu'il a publié plus de 160 planches, ta-
bleaux, portraits, études, fragments, paysages; ceux-ci,
du reste, ne forment pas la meilleure portion de son ba-
gage. Il a exposé aussi beaucoup de portraits dessinés.
Très laborieux, très actif, éditeur de ses oeuvres, qui ob-
tinrent presque toutes un grand et légitime succès (la Da-
naé, d'après Girodet, exposée en 1849, se vendit en un
seul jour, dit un biographe, à 60 exemplaires), Aubry-
Lecomte réalisa de gros bénéfices. On trouve de lui, au
musée de Valenciennes, le Portrait deMme Pain jouant
du violoncelle, dessiné en 1836 à l'estompe, et, au
Louvre, le Portrait de M11" E. Aubry-Lecomte,
estompe, 1837, exposé en 1839; une Vierge, d'après
Raphaël, mine de plomb 1841, et le Naiifrage de
Virginie, d'après Prudhon, dessiné à l'estompe, exposé
au Salon de 1859, après la mort de l'artiste. C'est pour la
calcographie du Louvrequ'Aubry-Lecomte a lithographiéla
jolie planche du Triomphe de Vénus, d'après un dessin
de Prudhon, exposée au Salon de 1853, et réexposée à
l'Exposition universelle de 1855. Aubry-Lecomte a aussi
reproduit des tableaux de la galerie de la duchesse de
Berry et de la galerie du duc d'Orléans, 0. Merson.

Bibi,. Auguste Gammard les Grands Artistes con-



contemporains Aubry-Lecomte Paris, 1860, br. m-8.
BELLIER. DE LA Chavignerie, Dictionnaire général des
artistes de l'Ecolefrançaise;Paris,in-8, 1868.

AUBURN. Ville des Etats-Unis (New-York), située au
débouché du petit lac Owasco, non loin du lac Ontario, à
un croisement important de chemins de fer. Tissus, fila-
tures, minoteries, distilleries, etc. La rigole qui conduit
les eaux du lac à la rivière de Seneca a une chute de 37 m.
admirablementmise à profit par l'industrielocale. Le péni-
tencier de cette ville est souvent cité dans les discus-
sions sur le régime correctionnel. Il appartient à l'Etat et
couvre plus de 4hect. il est organisésuivant un système
mixte. Les condamnés sont isolés la nuit et réunis le jour.
21,924hab. II existeplusieurs villes et townships du même

nom, particulièrement dans leMaine, rAlabama,i'Ohio,etc.
etc. Une ville de Californie est célèbre par ses mines d'or
et par le voisinage de la tranchée la plus formidable du
chemin de fer du Central-Pacifie.

AUBUSSARGUES (Albusanicœ). Com. du dép. du
Gard, arr. d'Uzès.cant. de Saint-Chapte, sur leBourdic;
266 hab. La seigneuried'Aubussargues était sous l'ancien
régime comprise dans la vigueried'Uzès. Carrières de
pierres à bâtir.

AUBUSSEAU,ABUSSEAU (Ichthyol.).Nom donné sur
les côtes de la Vendée à VAthérine prêtre (Y. Athérines).

AUBUSSON. Ch.-I. d'arr. du dép. de la Creuse, sur
la Creuse à son confluent avec leruisseau deBauze;6,723
hab. Stat. du chemin de fer d'Orléans, ligne de Felletin à
Busseau-d'Ahun. Deuxpontsrelientla villeproprement dite,
située sur la rive droite de la Creuse, aux faubourgs de
la Terrade et de Saint-Jean. Fabriques de draps com-
muns, bourracans, siamoises, filatures de laine, teinture-
ries, tanneries, commerce de sel. Entrepôt de marchan-
dises entre Clermont et Limoges, déchu depuis les chemins
de fer. Célèbres manufactures de tapisseries de haute
lisse, occupant plus de 2,000 ouvriers. Collège communal.
Ecole des arts décoratifs, fondée en 1869, réorganisée

en 1881 et transformée en établissement national par
décret du 31 mai 1884 pour former des ouvriers tapis-
siers et faire progresserl'art de la tapisserie, dont l'in-
dustrie a fait et fait encore la gloire d'Aubusson. Les
restes du château féodal ont été utilisés (188S) pour servir
à bâtir un musée local consacré spécialement à la tapis-
serie. Eglises sans intérêt. Quelquesmaisons curieuses du
xve et du xve siècle.

HISTOIRE. On a trouvé quelques tuiles et quelques
monnaies romaines à Aubusson et dans les- environs.
Sur le versant N. du plateau de Saint-Jean, on voit

encore des traces manifestes d'un ancien camp romain, et
le nom même que porte ce lieu, Châtras ou Châtres,
dérive incontestablement du latin castra. Ce n'est donc

pas sans quelque vraisemblance que certains archéologues
regardent Aubusson comme le lieu où campèrent deux
légions romaines que César établit (Comm.VIII, 46) chez
les Lemovices, non loin des Arvernes, après la prise
d'Uxellodunum. Toutefois le nom latin Augustobuco-
nium est de pure fantaisieet a été imaginé au xvi8 siècle,

sur le modèle d'Augustodunum,Autun, par le juriscon-
sulte aubussonnais Pardoux Duprat. C'est avec moins de
vraisemblance qu'on a fait d'Aubusson le lieu de refuge
de quelques Sarrasins échappés de la terrible défaite que

leur fit subir Charles-Martel à Poitiers, en 732, et les
documents où l'on voit figurerun prince d'Aubusson con-
temporain de Charlemagne sont apocryphes. Aubusson
n'apparaît dans l'histoire qu'aucommencementdu xe siècle

sous le nom latin d' Albuconiwm, en langue romane
Albutzo; il est alors le chef-lieud'uneimportantevicomté
et d'un archiprêtré du diocèse de Limoges, dont la cir-
conscription s'étendait au loin jusqu'à Peyrat-le-Château
(Haute-Vienne). Malgré l'existence du château, construit

aux xi8 et xn8 siècles, Aubusson ne semble pas avoir joué

un grand rôle militaire au moyen âge on trouve cepen-
dant mentiond'un siège en 1199. Au xve siècle, Jacques

d'Armagnac fit agrandir le château, dans lequel se trou-
vaient les archives du comté de la Marche. Un parti pro-
testant s'en empara en 1575 et de là fit main-basse sur
les deniers royauxdes paroisses environnantes; il fut rasa

en 1632 par ordre de Richelieu. Au commencement du
xvie siècle apparaissent les premièresmentions des tapis-

Tapisserie d'Aubusson(verdure du xvn« siècle).

siers et des tapisseries d'Aubusson on ne sait rien de
certain sur les causes qui amenèrent rétablissement de
cette industrie de luxe dans un pays aussi pauvre. Tou-
jours est-ilque l'eàu de la Creuse révéla des qualités par-
ticulières pour la coloration des matières premières, et
que l'industrie de la tapisseriene tarda pas à devenir très
florissante à Aubusson. Marguerite de Valois, première
femme d'Henri IV, reléguée, à Usson en Auvergne, y fit
d'importantes commandes. Une colonie aubussonnaise de
tapissiers s'établit à Limoges en 1640 sous la protection
de l'évêque François de la Fayette. Louis XIV, sur l'ini-
tiative de Colbert, donna de nouveaux statuts, en 1665,
à la manufacture d'Aubusson et l'autorisa à prendre le
titre de manufactureroyale. La révocation de l'édit de
Nantes fut funeste à l'industrie d'Aubusson; on a beau-
coup exagéré en écrivant que la ville avait à cette époque
12,000 habif., et que l'émigration des protestants lui
en enleva la moitié, mais il est certain que plusieurs
fabricantsprotestants passèrent à l'étranger. L'un d'eux,
Pierre Mercier, grâce à la protectionde l'électeurde Bran-
debourg,établit une manufactureimportanteà Berlin. Les
manufactures d'Aubusson furent cependant assez fforis-
santes sous Louis XV. A la veille
de la Révolution, elles étaient en
pleine décadence,et n'ont été re-
levées qu'au commencementde ce
siècle par Rougier et Sallan-
drouze. Aubusson est la pa-
trie de Pardoux Duprat, de Car-
taud de la Villate, de Grellet-
Dumazeau, de Jules Sandeau et
d'Alfred Assolant. Ses armes
sont: d'argentà un buisson de
sinople, avec la devise Inter
spinas floret. Ce sont des armes parlantes imaginéespar
d'Hôzier d'après la forme populaire Le Busson, qui était
souvent employée, même dans les documents officiels, au
lieu d'Aubusson. Ant. THOMAS.

Bibl. THUOT, Aubusson considéré comme le lieu où
r.ampérent deux légions de César; Guéret,1878. in-8.
Cyprien PÉRATHON, Notice sur les origines de la manu-
facture de tapisserie d'Aubusson(dans le Congrès scien-
tifique de Ltmoges en 1859). Du même, Histoire d'Au-
busson, la vicomte, la ville, les tapisseries, la maison
d'Aubusson; Limoges,1886, in-8. Félix LECLER, Aubus-
son (dans l'Album liistoriqueetpittoresque de la. Creuse;
Aubusson. 1847) Léopold Gravier, les Tapisseries
d'Aubusson; Paris, 1886.

AUBUSSON. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Dom-
front, cant. de Fiers 410 hab.

AUBUSSON. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de



Thiers,cant. de Courpière;642 hab. Eglise duxve siècle.
La seigneurie d'Aubusson était, en 1789, aux mains de
M. de Chazerat, intendant d'Auvergne. L. F.

AUBUSSON (Vicomté, vicomtes et famille d'). Le pre-
mier vicomte connu est Ranulfe Ier, mentionné dans des
actes du commencement du xe siècle il appartenait pro-
bablement à la famille des vicomtes de Limoges.
Raynaud ler, fils du précédent, mort après 958, fit des
donations aux abbayes de Tulle et de Beaulieu. Ra-
nulfe II, fils du précédent, surnommé Cabridel, tué en
1031 dans une guerre privée. Raynaud II, fils du pré-
cédent, mort vers 1048, fit des dons à l'abbaye d'Uzerche.

Ranulfe III, frère du précédent, mort vers 1060.
Raynaud III, fils du précédent, restaura le monastère de
Moutier-Roseille détruit par ses ancêtres. Ranulfe IV,
fils du précédent, fit des dons à l'abbaye de Tulle, mort
avant 1100. Guillaume, frère du précédent. Ray-
naud IV, fils du précédent, fit des dons aux abbayes de
Bonlieu et de Bénevent, fonda le monastèrede Blessac, à
la prière de sa mère qui s'était affiliée à l'ordre de Fon-
tevrault, et se fit lui-même religieuxdans ce monastère.-
RaynaudV, surnommé le Lépreux, fils du précédent, fit le
pèlerinage de Jérusalemet fut quelque temps retenu pri-
sonnier en Italie avec Févêque de Cahors, par ordre de
l'empereur FrédéricBarberousse,en 1170. Gui Ier, fils
du précédent, alla en Terre-Sainte, et fit de nombreuses
donations à l'abbaye de Bonlieu; il mourut en 1200.
Raynaud VI, fils du précédent, le plus célèbre des vicom-
tes d'Aubusson, prit part à la croisade contre les Albi-
geois en 1221 le roi Louis VIII l'obligeaen 1226 à faire
hommage au comte de la Marche. Sa femme Marguerite
attira les trouvères et les troubadours à la petite cour
d'Aubusson Hugues de Lusignan, Gaucelm Faidit, Guy
d'Ussel, furent ses adorateurs, et plusieurs chansons,
dans lesquelles ils la célèbrent, nous sont parvenues. Ray-
naud IV mourut avant 1250. Guy II, fils du précé-
dent, mourut vers 1260. Raynaud VII, fils du précé-
dent, mort sans enfants, venditla vicomté d'Aubusson au
comte de la Marche qui l'incorpora à son comté. La
vicomté d'Aubusson comprenait à peu près la moitié
de l'arr. actuel d'Aubusson, c.-à-d. une population
d'environ 50,000 âmes. Le titre de vicomte d'Aubusson
fut rétabli par Louis XIV en faveur de François d'Aubus-
son, maréchal de la Feuillade. D'un fils cadet du vicomte
Raynaud VI sont descendues les branches de la Borne, de
la Villeneuve, du Monteil-au-Vicomte, de la Feuillade,etc.
Les armes de cette famille sont d'<w à, la croix ancrée
de gueules. ANT. THOMAS.

BIBL.: Le Père Anselme, Hist. généalogique de la
maison de France;t. V, pp. 318 et suiv. P. Mignatok-,
Histoire de la maison d'Aubusson; Paris, 1886, in-12.
V. aussi la Bibl. de l'art. AUBUSSON(ville).

AUBUSSON (Turpion d'), évêque de Limoges, de 905
à 944, frèrede RaynaudIer, vicomte d'Aubusson.Il ordonna
prêtre saint Odon, depuis abbé de Cluny, et le poussa à
écrire plusieurs des ouvrages qu'il nous a laissés. Magni-
fique en tout ce qui avait rapport au culte, il restaura
plusieurs monastères,notammentSaint-Augustinde Limo-
ges, auquel il fit de larges donations. Il mourut le 26
juillet 944 à Aubusson et fut enseveli à Saint-Vaury
(Creuse). On lui attribue des miracles, et quelques auteurs
lui donnent le titre de saint et de bienheureux.

AUBUSSON (Jean d'), troubadour, florissait entre
1230 et 1240. On l'a rattaché sans aucune vraisemblance
à la célèbre famille d'Aubusson, dans la Marche. On ne
possède de lui qu'une tenson avec Nicoletde Turin, une
chansonet deux coblas satiriques adressées à Sordel de
Mantoue. Il est probable qu'il appartenait à une famille
dauphinoise d'Aubusson, dont plusieurs membres figurent
dans des cartulairesdu xn° siècle.

Bibl. Hist. littérairede la France; t. XVIII, p. 626.
AU BUSSON(Raould'), prélat français, doyen de l'église

de Chartres, mort vers 1276. Après avoir tait ses études
en théologie et conquis le grade de docteur, il fut attaché

à Pietro da Colledimezzo, d'abord archevêque de Rouen
(1236), puis cardinalet légat du Saint-Siège dans le midi
de la France (1244-1253). Cette illustre amitié lui valut
la cure de Saint-Pierre-le-Viger (Seine-Inférieure) et le titre
de chanoinede Rouen. En 1259, il fut élu évêqued'Evreux,
mais son élection ayant été contestée, il y renonça entre
les mains du pape AlexandreIV. Une bulle de ClémentIV,
du 23 janv. 1268, l'autorisa à racheter des mains des
laïques des dîmes ecclésiastiques jusqu'à concurrence d'un
revenude 60 livresparisispour dix étudiants pauvres qu'il
voulait entretenir à l'universitéde Paris. C'est l'origine du
collège d'Aubusson, à Paris, que l'on trouve mentionné
dans différents actes de la fin du xui6 siècle et du com-
mencement du xiv", maisqui finit par disparaître absorbé
par quelque collège plus puissant. Les généalogistes se
sont efforcés de rattacher Raoul d'Aubusson à la célèbre
famille d'Avbusson dont nous avons parlé plus haut; en
réalité, le fondateur du collège d'Aubusson appartenait à
une famille bourgeoise de Sarlat. Ant. Thomas.

AUBUSSON (Pierre d'), le plus illustre des grands
maîtres de l'ordre de Malte, né en 1423, au château du
Monteil-au-Vicomte, dans la Marche (cant. de Royère,
Creuse), mort à Rhodes le 3 juill. 1503. Par son père
Raynaud, seigneur du Monteil, il descendait des anciens
vicomtes d'Aubusson, par sa mère Marguerite, des vicom-
tes de Comborn. Le P. Bouhours, qui écrivit en 1676
une histoire de Pierre d'Aubusson avec plus d'art que de
critique historique, lui fait faire ses premières armes
contre les Turcs en Hongrie, sous le commandement d'Al-
bert d'Autriche,gendre de l'empereurSigismond; il serait
ensuite revenu en France, aurait pris part au siège de
Montereau (1438), à la Praguerie (1440) et à l'expédition
du dauphinLouis contre les Suisses (1444). Cesont là
des suppositions gratuites et en partie invraisemblables.
On ignore la date exacte de son entrée dans l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalem. Toujours est-il qu'en 1457, déjà
commandeur de Salins, il fut envoyé par le grand maître
Jacques de Milly auprès de Charles VII pour solliciter des
secours contre les Turcs qui venaient de s'emparer de
Constantinople. A son retour à Rhodes, il fut bientôt
nommé grand prieur d'Auvergne, et, en 1476, élu à
l'unanimitégrand maître de l'ordre en remplacementde
Pierre-Raymond Zacosta. Dès son entrée en fonctions,
prévoyant que les Turcs ne tarderaient pas àvenir atta-
quer Rhodes, il prit d'habiles mesures stratégiques pour
la défense de l'ile. En effet, le 23 mai 1480, la flotte de
Mahomet II, commandée par le pacha Misach Paléologue,
parut devant l'Ile elle se composait de cent soixante vais-
seaux de toute sorte et portait, dit-on, cent mille hommes
de débarquement. Les Turcs réussirent à débarquer et
leur artillerie battit en brèche les murailles de Rhodes f
mais après plusieurs assauts infructueux, dans lesquels
ils perdirent beaucoup des leurs, ils furent contraints de
lever le siège (18 août 1480). Cette brillante défense de
Rhodes, dans laquelle le grand maître avait déployé une
grande énergiemorale en même temps que de remarqua.
bles qualités stratégiques, eut un immense écho dans
toute la chrétienté.Pierre d'Aubusson en écrivit lui-même
la relation dans une lettre qu'il adressa à l'empereur. La
mort de MahometIl (1481) vint bientôt le rassurer con-
tre de nouvelles attaques, et les dissensionsdes deux fils
de Mahomet, Bajazet et Djem ou Zizim, firent alors
de lui l'arbitre de l'Orient. En effet Zizim fut obligé de se
livrer à la merci du grand maître pour échapper aux em-
bûches de son frère (1482), et d'Aubusson eut soin de
mettre en sûreté un prisonnier aussi précieux en l'en-
voyanten France sous bonne garde. Il dut cependant con-
sentir à le remettre plus tard (1489) entre les mains du
pape Innocent VIII, et le chapeau de cardinal, avec le
titre de légat généraldu Saint-Siège en Asie, fut la récom-
pense immédiate de cette condescendance. La préoccupa-
tion constante des dernières années de Pierre d'Aubusson
fut la préparation d'une croisade générale de l'Europe



chrétienne contre les Turcs, qu'il était mieux que personne <

désigné pour commander en chef. Ce projet, auquel s

les princes chrétiens, notamment les rois de France 1

Charles VIII et Louis XII, s'empressèrent d'adhérer en <

principe,mais qu'ilsne semblentguère avoir songésérieu-
sement à exécuter, se heurta à des difficultés de toute s

sorte. L'indignité du successeur d'Innocent VIII sur le ]

trône pontifical, Alexandre VI, son hostilité contre l'ordre
de Samt-Jean de Jérusalem, l'empoisonnement de Zizim
(1495), qui privait les chrétiens d'un puissant moyen
d'action en Orient, attristèrent les derniersjours du grand ]

maître et hâtèrent peut-être sa fin. Il mourut peu de
temps avant le pape Alexandre VI, après avoirété pendant
27 ans à la tête de 1'ordre de Saint-Jean de Jérusalem.
Le chapitre généralqui se réunit après sa mort ordonna
qu'on lui élèveraitaux fraisde l'ordre un magnifique mau-
solée en bronze avec une épitaphedestinée à perpétuer le
souvenir de ses explois. Pierre d'Aubusson avait fondé
dans l'église du Monteil-au-Vicomteunechapelle à la Vierge
qu'on voit encore aujourd'hui. Sa statue est au musée de
VersEÏIles. Sonbuste en bronze, oeuvre du sculpteur Ogé, a
été accordé en 1867 par le ministre des beaux-arts à la
commune de Vallière (Creuse), et décore la fontaine pu-
blique de cette petite ville. Ant. Thomas.

Bibl.: Le P. Bqohours,Histoirede Pierre d'Aubusson;
Paris, 1676 (nombreuseséditions depuis,et traductions en
allemand et en anglais), Streck (Gust. Em.), Pierre
d'Aubusson. Grossmeisterdes Ritterordensvon S. Johan-
nés zv. Jerusalem; Chemnïtz-Iéna,1872, etc., etc.

AUBUSSON(Georges d'), prélat et diplomate, né en
1612, mort à Metz le 12 mai 1697. Frère aîné de Fran-
çois d'Aubusson, il lui céda son droit d'ainesse et entra
dans les ordres. Protégéà ses débuts par le duc d'Orléans,
il devint successivement conseiller d'Etat, abbé de Soli-

gnac, évêque de Gap, archevêque d'Embrun et évêque de
Metz. Il fut pendant plusieursannées présidentdes assem-
blées du clergé de France. Il avait été ambassadeur à
Venise en 1659 et à Madrid en 1661. On a de lui des
oraisons funèbres de Mazarin et de Marie-Thérèse, un
manifeste contre Port-Royal(Paris, 1868, in-4), et un
recueil de harangues (Liège, 1674, in-12).

AUBUSSON (François d'), duc de la Febillade, maré-
chal de France (V. Feuillade.)

AUBUSSON (Louis d'), duc de la Feuillade, maréchal
de France (V. FEUILLADE.)

AUBVILLERS.Com. du dép. de la Somme, arr. de
Montdidier,cant. d'Ailly-sur-Noye 250 hab.

AUBY. Com. du dép. duNord, arr. et cant. de Douai
(Ouest); 2,277 hab.

AUCALEUC.Com.du dép. des Côtes-du-Nord, arr. et
cant. de Dinan (Ouest) 434 hab.

AUCAMVILLE. Corn. dudép. de laHaute-Garonne,arr.
et cant. de Toulouse (Nord) 680 hab.

AUCAMVILLE. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Castelsarrazin, cant. de Verdun,près duWaywer-
tand 982 hab. Cette localité, assez importanteau moyen
âge, possédaitun consulat et une charte de coutumesdès

le xiu6 siècle.
BIBL.: L'abbé Galabert, la Charte des coutumes d'Au-

camville,dans Bulletin de la Soc. archéol. de Tam-et-
Qaronne. 1886. `

AUCAZEtN. Corn. du dép. dêl'Ariège, arr. de Saint-
Girons, cant. de Castillon 278 hab.

AUCELON. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Die,
cant. de Luc-en-Diois 265 hab.

AUCEP (Albuscippus).Localité aujourd'hui disparue
qui se trouvait sur le territoire de la commune actuelle
de Saint-Bris (Yonne). Elle est mentionnée dans l'histoire
depuis le milieu du rx» siècle. En 1382 les habitants
reçurent une charte d'affranchissement. Aucep était com-
pris dans la généralitéde Paris.

AUCEY. Com. du dép. de la Manche,arr. d'Avranches,
cant. de Pontorson 786 hab,

AUCH (Auscia, Augusta Austiarum). Ch.-l. du dép.
du Ger3, sur le Gers; 15,000 hab. Station du chemin ¡

de fer du Midi, ligne d'Agen à Tarbes, embranchement

sur Toulouse-Matabiau.La ville, irrégulière, assez mal
bâtie, composéede rues tortueuses,s'étage en amphithéâtre
depuis les bords du Gers jusqu'au sommet de la colline.

INDUSTRIEet COMMERCE. Les fabriques de draperiesqui
avaient fait la prospéritédela ville aux dernierssiècles ont
presque totalementdisparu. L'industrie de la distillerieest
actuellement la plus active; des minoteries, des fabriques
de cartes à jouer, des manufactures de toile et de rubans
de fil et des tanneries méritent d'être encore signalées. Le
principalcommerce est celui des vins du Gers et des eaux-
de-vie d'Armagnac, celui des bestiaux est aussi assez
important.Nous mentionnerons encore le commerce des
marbres, du plâtre, de la terre à foulon et du spath des-
tiné à la verrerie et à la faïencerie.

HISTOIRE. La ville d'Auchremonteà une antiquité
très reculée. Elle existait avant la conquête romaine;
c'était la ville ibérienneà'Elimberris, capitale des Auscii
(V. ce nom). Lors de l'organisation de la Gaule par les
vainqueurs, elle reçut le nom d'Augusta Ausciorum et
devint la capitale des douze cités de la Novempopulanie,
c.-à-d. de toute l'Aquitaine. Pendant la période gallo-ro-
maine, ce fut assurémentune ville florissante et considé-
rable, car le géographe Pomponius Mela put la citercomme
l'une des trois villes principales de la Gaule; les deux
autres étaientTrèves et Autun. Le christianismefut intro-
duit, à la fin du nie siècle, dans la contrée, et bientôt
le rang de cité romaine que possédaitAuch lui valut de
devenir le siège d'un évêché. Conquiseau commencementdu
v" siècle par les Visigoths, la cité d'Auch demeura pendant
un siècleenviron sous leurdomination;la batailledeVouillé
(507) lafit passer sous celledesFrancs.La ville romaine,qui
s'étendaiten grandepartie sur la rive droite du Gers, avait
jusqu'alorssurvécu aux dévastations des barbares; elle fut
ruinéepar les Sarrasinslorsde l'invasion de 732 les habi-
tants se réfugièrentalors sur la colline où se concentrala
ville du moyen âge. Après la destruction d'Eauze, Auch
devint le chef-lieude la provinceecclésiastique,etses prélats,
devenus archevêques, prirent le titre de primats d'Aquitaine
qu'ils portèrent jusqu'en 1789. Au Xe siècle, le comte
Bernard d'Armagnac fonda sur les bords du Gers une
abbaye de bénédictins qu'il établit dans l'église de Saint-
Orens, ancienne déjà à cette époque, car avant le vie siècle
elle avait servi de cathédrale. Cette abbaye, réduite plus
tard à l'état de prieuré, partagea avec l'archevêque la juri-
diction de la ville; aussi les conflits entre eux furent-ils
fréquents les querelles des moines de Saint-Orens avec les
prélats remplissenttoute l'histoire d'Auch jusqu'au xive
siècle. Dans une de ces luttes, les moines marchèrenten
armes sur la cathédrale,blessèrentl'archevêque qui officiait,
tuèrent un grand nombre de fidèles et mirent le feu à l'é-
difice (28 avr. 1119). Bien que la seigneurie de la ville
haute ait appartenu aux archevêques, sans que l'on puisse
discernerclairement l'origine de cette autorité, cependant
les comtes de Fezensac, auxquels succédèrent, en 1146, les
comtes d'Armagnac,y possédaient un château dans lequel
ils résidaient souvent. En 1160, Bernard VI, comte d'Ar-
magnac, entra en pariageavecl'archevêquepour la seigneu-
rie de la cité d'Auch; c'était de la part du prélat une ten-
tative pour assurer aux archevêques la protection des

comtes dont ils avaient eu beaucoup à souffrir. Vers la
même époque, la cité organisaun consulat et devint une
commune. Lors de la conquête de la Guyenne par le roi
de France, Philippe IV (1295), Auch qui avait suivi le sort
de l'Armagnac,en passant sous la domination anglaise,
redevint ville française.Dès ce moment, les agents royaux
entrèrent en négociation avec le prieur de Saint-Orens et
l'archevêque pour acquérir la suzerainetéde la ville. En
1308, le prieur de Saint-Orens céda à Philippele Bel tous
ses droits sur Auch et, en 1330, le roi PhilippeVI entra
en pariage avec l'archevêquepour ses droits dejuridiction.
Ce pariage, toutefois,fut aboli quelques années plus tard,
en déc. 1339, sur les instancesdu. comte d'Armagnacqui



redevint alors l'un des coseigneurs de la cité. En 1360,
ie traité de Brétigny rendit pour quelque temps Auch à
l'Angleterre, mais, comme tout l'Armagnac, elle ne tarda
pas à faire retour à la France. Lors de la dernière révolte
du comte Jean Y, elle fut prise par les troupes royales à
la suite du sac de Lectoure en 1473 et, de ce moment, fut
au roi qui y établit un siège de justice royale.

La Réforme s'introduisit à Auch dès 4556 ou 1857 et y
fit de nombreux prosélytes; en 1561, le maréchal de Mont-
luc, appelé parles consuls, vint « pacifier la ville; il y
resta cependantdes germes d'hérésie, car l'année suivante
le prieur et les moines de Saint-Orens embrassèrentles
nouvelles doctrines. La ville, pendant les guerres de reli-
gion, demeuraaux catholiques; en 1869, elle futprise par
les huguenotsde Montgommery, mais ils l'abandonnèrent
presque aussitôt.

Auch était, depuis la fin du xve siècle, la résidencedu
juge de Fezensac. En 1479, Louis XI établit le siège du
sénéchal d'Armagnac, mais la peste ne tarda pas à le
chasser de la ville; il établit sa résidence à Lectoure où
il continuaà résiderjusqu'en 1615. En 1628, sa juridiction
fut érigée en siège présidial. Lors de la division de la

France en généralités,Auch avait été
d'abord comprise dans celle de Mon-
tauban, mais, en 1716, on démem-
bra de cette généralitéet de celle de
Bordeaux plusieurs territoires pour
créer la Généralité A' Auch et de
Pau. Les premiers intendants rési-
dèrent à Pau plus souvent qu'àAuch.
AntoineMégretd'Etïgny(17Sl-1767)
transféra à Auch la résidencede l'in-
tendant il contribua beaucoup à
embellir la ville et fit, pour y dé-
velopper le commerce et l'industrie,
des etforts qui furent couronnés de

succès. A sa mort, la généralité de Pau fut séparée de
celle d'Auch, mais on les réunit de nouveau en 1771.
En 1790, Auch devint le chef-lieu du dép. du Gers. Les
armoiries d'Auch sont de gueules à un agneau £ argent
portant une croix d'or de laquelle pend une voile en-
flée d'argentà un lion de gueules.

Evêques et archevêques d'Auch. II est difficile de
déterminer l'époque de la création du siège épiscopal
d'Auch; Citérius, le plus ancien évêque mentionné,passe
pour l'avoiroccupéau commencementdu ive siècle. Viennent
ensuite plusieurs noms à côté desquels il n'est pas possible
de mettre de dates Anfronius,Aprunculus, Ursinianus;
Saint-Orens (vers 380) fut le véritable évangélisateurdu
pays; il mourutvers 480 Armentarius, 4SI Minerveler,
Justin, Nicetius, présent au concile d'Orléans en 511;
Perpétue; Minerve Il; Alecius Ier; Amelius; Salvius;
Porchaire; Proculéien Ier; Priscius; Proculéien II, 533-
549 Marcel, 583; Virgile; Polemius; Alecius II; Eonius,
583; Paulin; Fauste, 585; Fabius; Citherius II; Titho-
mms Ier; Dracoaldus ler, y. 608; Audicius, 625; Domni-
nus, 646;Ligier, 6SS; Dracoaldus II; Tertorade; saint
Léothade, v. 680; Paterne ou Patrice, 718; Titomiuslt;
Anerius; Erinaldus; Loup; Aster; Asnarius; Revellus;
Galin ou Salvin; Mainfroi; Jean Ier, v. 800; Ardoin;
Isambert, v. 840; Taurin.

Depuis la destruction d'Eauze, le siège métropolitain
de la Gascogne avait été supprimé. Sous l'évêque Ayrard
v. 860-v. 910, l'évêché d'Auch fut érigé en archevêché,
ayant pour suffragantsDax, Lectoure, Comminges, Conse-
rans, Aire, Bazas, Tarbes, Oloron, Lescar et Bayonne.
Les successeurs d'Ayrard, qui porta le premier le titre
d'archevêque,furent Odilon, 917; Bernard Iw, 946;
Hidulphe, v. 975; Seguin; Adon; Garcias Ier, v. 990;
Eudes lw, v. 1020-v. 1030; Garcias II de la Barthe, 1034;
Raymondler Copa, v. 1045 saint Austende, v. 1055-
27 juil. 1068; Guillaume ler de Montaut, 1068-1073;
RaymondII de Pardiac, v. 1080-10 oct. 11 18 BernardII

de Sainte-Christine,4120-1126; Guillaume H Dandozile
1126-v. 1170; Geraud de la Barthe, v. 1174-1192,
Bernard III, 1192-v. 1214; Garcias de l'Ort, 1215 v-;122S; Amanienl« de Grisinhac, 1226-1242; Hispanus
de Massan, 1245-1261; Amanieu II d'Armagnac, 1262-
1318 Guillaume III de Flayacourt, 1324-13*56; Arnaud
Aubert, 1356-1368; Jean II Roger, 1368-1374; Phi-
lippe Ier d'Alençon, 1374-1378 Jean III Flandrini, 1378-
1390 Jean IV cardinald'Armagnac,1391-22 sept. 1408
BerengerGuilhot, 1408-1415 Philippe II de Lévis, 1415-
1450; Philippe111 de Lévis, 1450-1462Jean V d'Ar-
magnac 1462-28 août 1483 François ler de Savoie,
1483-1490; Jean VI de la Trémoille, 1490-1506; Fran-
çois II de Castelnau, cardinal de Narbonne, 1507-1538
François III de Tournon, 1547-1551; Hippolyte d'Este,
1551-1554; Louis d'Esté, 1554-30 déc. 1586; Léonard
de Trapes, 1597-29 oct. 1629; Dominique de Vie, 1629-
1662 Henri de la Motte-Houdancourt, ler juil. 1662-24
féy. 1684; Armand-Anne-Tristande la Baume de Suze,
juin 1684-4 mars 1705 Augustin de Maupeou, 11 avr.
1705-12 juin 1712; Jacques des Marets, 1713-27 nov.1725; Melchior, cardinal de Polignac, déc. 1725-20 nov.1741; Jean-Françoisde Chatillard de Montillet-Grenaud,
1742-1775; Claude-Marc-Antoine d'Apchon, 1776-1783;
Louis-Apollinaire de la Tour-du-Pin-Montauban, 1783-
1790. L'archevêché futalors supprimé;Paul-Benoit Barthe,
évêque constitutionnel,13 mars 1791-1793. L'archevêché
fut rétabli, à la Restauration, avec Aire, Tarbeset Bayonne
pour suffragants. André-EtienneAntoine de Morlhon, 13
juil. 1823-1827;Louis-François Auguste, cardinal, duc de
Rohan-Chabot, 12mars-6 juil. 1828 le cardinal d'Isoard,
11 janv. 182-99 oct. 1839; Nicolas-Louis-Auguste
d'Azolette, 4 dée. 1839-1856; Louis-Antoine de Salinis,
12 fév. 1857-1861 François-Augustin Delamare,
20 fév. 1861.

MONUMENTS. De l'époque gallo-romaine, il ne reste
plus à Auch de vestiges visibles; le monument désigné"
par les archéologues du derniersièclesous le non de Tour
de César ou iïAntée, et où ils voulaient voir un reste du
Capitole, est une constructiondu xve siècle; c'est au musée
qu'il faut aller chercher une partie des inscriptions et des
débris antiques que la pioche afait sortirdusol.VEglisede
Sainte-Marie, cathédrale (mon. hist.), est une construc-
tion gothique commencéeà la fin du xve siècle, mais dont
la façade date de 1662. C'est un vaste édifice à trois nefs
coupées par un transept et terminées par une abside poly-
gonade.L'extérieurest lourdet manque complètementd'har-
monie à cause du mélange des styles; le porche, les clochers
et plusieurs chapelles, construitsdans le goût classique, ont
été ajoutés au bâtiment conçu dans le style gothique. A
l'intérieur, les balustrades des chapelles, la tribune et le
buffet de l'orgue sont égalementdu xvne siècle. Le chœur
des chanoines qui occupe une partie de l'église est remar-
quablepar 113 stalles sculptées, chef d'oeuvrede la Renais-
sance (1520-1529). Les vitraux, œuvre d'Arnaud de
Moles, passent pour les plus beaux de l'époque de la
Renaissance.Parmi les monuments funérairesde la cathé-
drale, aucun n'a un grand intérêt artistique; nous nous
contenterons de signaler le sarcophage mérovingien de
saint Léothade. L'emplacementde l'ancienne abbaye de
Saint-Orens est aujourd'hui occupé par le couvent de la
Conception; l'églisea été détruiteet des anciens bâtiments
il ne reste qu'une chapelle du xive siècle. Le vocable de
Saint-Orens a été appliqué à une église moderne établie,
au commencement du siècle, dans les bâtiments de»Fancien
présidial. Le trésor contient un remarquableoliphant en
ivoire sculpté qui peut dater du xi° siècle; la tradition
veut que ce soit le cor dont se servait saint Orens pour
appeler les fidèles aux offices; longtemps il a passé pourguérir la surdité; les sourdsvenaientde loin, le jour de la
fête du saint, se faire corner par le sacristain. La préfec-
ture est établie dans les bâtiments de l'intendancequi
datent du milieu du xvme siècle. Vhôtel de ville, con-



strnit de 1760 à 1770, contient lasalle de spectacle et le
musée où l'on a réuni un certain nombre d'inscriptions
romaines, des débris antiques, le produit des fouilles
géologiques de Lartet, une centaine de tableaux, parmi
lesquels il en est d'intéressants soit pour l'histoire locale,
soit au point de vue de l'art, et des collectionsd'histoire
naturelle. L'archevêché date du commencementdu xym9
siècle. Le grand séminaire renferme des archives

Stalles Kenaissaneede la cathédrare d'Auch.

anciennes, un médailler,un cabinet d'histoire naturelle et
une bibliothèque dans laquelle se trouve une superbe
collection de manuscrits dont malheureusement il n'existe
aucun catalogue. La bibliothèque de la ville, établiedans
l'ancienne église des Carmélites (xvne siècle), ne contient,
au contraire, qu'un petit nombrede manuscritsparmi les-
quels iUfaut noter les matériaux historiques rassemblés
par l'abbé Daignan du Sendat au xvm" siècle; le même
monument contient aussi l'Ecole de dessin. Les archives
départementales, à. la préfecture, sont très peu considé-
rables, les principaux documents étant restés en dépôt au
grand séminaire. Les archives municipales, à l'hôtel de
ville, sont importantes, mais il n'en a été encore publié
aucun inventaire. Le lycée est établi dans l'ancien col-
lège des jésuites. L'asile d'aliénés construit dans les

dernièresannées de l'empire, passe pour l'un des mieux
aménagés de France. Les principales promenades sont la
place royale, les quais Saint-Paul et le cours d'Etigny,
à l'entrée duquel s'élève la statue de l'intendant Mégret
d'Etigny. La ville haute communique avec la ville basse

par de nombreux escaliers, notamment la Pousterlo et
l'Escalier monumental, construit, en 1864, par M. L.
Gentil, sur les paliers duquel se trouvent des fon-
taines. Auch est le siège de la Société historique de
Gascogne fondée en 1859, qui a publié de 1860 à 1863
quatre volumes d'un Bulletin d'histoire et d'archéologie
et qui publie depuis 1864 la Reuue de Gascogne.

Bibl. P. LAFFORGUE,Histoire de laiiille d'Auch depuis
les Romains jusqu'en H89; Auch, 1851, 2 vol. in-8.
Curie-Seimbres,Des causesqui firent passeraupouvoir
des rois de France la seigneuried'Auch, dans Reuue d'A-
quitaine, 1862, t. VII. Filhol, Annales de la ville
d'Aucit, de 1789 à 1834;Auch, 1835, in-8.

AUCH (Concilessprovinciaux-d'). 1300, treize canons
sur les matièresbénéficiais. 1308, six canons, dont
le premier ordonne aux ecclésiastiques et aux religieuxde
détendre énergiquement-les droits de leurs offices et de
leurs bénéfices le troisième excommunie les usuriers;. les
autres contiennent des dispositions relatives à l'ordre des
services des chanoines et à l'affectation des biens des
couvents. E.-E. V.

BIBL.: BRUGELLES, Chronique du diocèse d'Auch;
Toulouse, 1746.

AUCHEL. Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Bé-
thune, cant. de Norrent-Fontes; 5,359 hab. Mines de
houille.

AUCHENIA (V. Lama).
AUCHER (Pascal-Armand), magistrat français, officier

de la Légion d'honneur,né à Blois le 12 juil. 1814, mort
à Paris le 31 janv. 1880 il débuta dans lacarrière judi-
ciaire en oct. 1848 comme procureur de la République à
Blois, où il avait été avocat. En déc. 1851, il fut membre
de la Commissionmixte de Loir-et-Cher. Ancien président
des tribunaux de Montbrison en 1855, de Saint-Etienne
en 1856 et de Lyon en 1864, il fut nommé premier
président de la Cour de Rennes le 20 juin 1868, puis
conseiller à la Cour de cassation le 11 juin 1870. Il
siégea à la Chambre civile. Henry GAIGNIÈRE.

AUCHER-ELOY,botaniste français, mort à Ispahanle
6 oct. 1838. Il a rapporté de l'Orient une grandequantité
de plantes, recueillies au milieu des privations, des périls
de toutenature, accablé par les souffranceset les maladies
les plus graves. Etabli avec sa famille à Constantinople dès
1830, c'est de là qu'il entreprit ses voyages dans le but
d'établirla florede l'Orient. IL voyagea en Egypte jusqu'aux
ruines de Thèbes, puis dans différentes parties de l'Asie
Mineure et jusqu'en Perse. Le comte Jaubert a publié, en
1843, les Relations de, voyages en Orient d'Aucher-Eloy;
les plantesqu'il a récoltées font partie de l'herbier Deles-
sert. Dr L. HN.

AUCHONVILLERS.Corn. du dép. de la Somme, arr
de Péronne, cant. d'Albert; 354 hab.

AUCHTERMUTHY. Petiteville d'Ecosse, comté de Fyfe,
situéeà la source de l'Eden, dans uneposition pittoresque,
sur le chemin de fer de Saint-Andrewsà Kinross. Elle est
parcouruepar un ruisseau très rapide,dont les eaux sont
captées par des petites usines, moulins à blé et à foulon,
filatures de lin et de coton; les maisons sont curieuses par
les bizarreries de leur architecture.

AUCHY. Corn. du dép. du Nord, arr. de Douai, cant.
d'Orchies; 1,399 hab.

AUCHY-au-Bois. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Béthune, cant. de Norrent-Fontes 511 hab.

AUCHY-za-Montagne. Com. du dép. de l'Oise, arr,
de Clermont, cant.de Crèvecœur;424hab.

AUCHY-iès-Labassée. Com. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. de Béthune, cant. deCambrin; 1,588 hab.

AUCHY-les-Moises ou AUCHY-lïs-Hesdïn. Com.
du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Saint-Pol, cant. du
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du Parcq sur la Ternoise 1,429 hab. Abbaye de ?i

bénédictinsfondée vers 700; son abbé était nommé par 4

les religieuxde Saint-Bertin. Les bâtiments du monas- (
tère sont occupés par une filature. Eglise du xme siècle
avec portait roman. M. Prou. C

AUCKLAND (Iles). Archipel de l'océan Pacifique, situé a

au S.-E. de la Nouvelle-Zélande.Le capitaine Buitow le 1

découvrit et lui donna son nom en 1806. Dumont-d'Urville t
l'aperçut en 1840, le capitaineMusgrave y fit naufrageen t
1864 et y resta près d'un an. L'ileprincipale de ce groupe r
porte aussi le nom d'Auckland, elle est montagneuse, c

escarpée, les roches se composent de granit, porphyre 1

schistes avec quelques couches de terrain houiller et ter- t
tiaire. Le climat est froid, humide, très tempéré, très égal, 1

peu de différence l'été et l'hiver; le sol est marécageux, (

très boisé. très humide et tourbeux. La flore ressemble à i

celle de la Nouvelle-Zélande, de même pour la faune.Elles

sont inhabitées, sauf pendant la saison de la pêche où de
nombreuxbaleiniersviennent y faire de l'eau et du bois. ]

AUCKLAND. Capitale de la Nouvelle-Zélande et de la ]

province dont elle porte le nom. Elle est située sur un
isthmeétroit qui regarde, d'une part l'Australie, de l'autre
l'océan Pacifique et l'Amérique. Plusieurs ruisseaux tom-
bent dans les rades qui entaillent cet isthme. La ville a
été fondée en 1840, et s'est rapidementdéveloppée, grâce
à sa situation. Elle est dominée par un volcan éteint;
24,772 hab.

AUCKLAND (William-Eden, lord), homme politique
anglais, né en 17S0, mort à Londres le 28 mai 1814,
fut chargé d'un grand nombre de missions diplomatiques
pendant le ministère de Pitt; fut élu membre de la
Chambre des communes en 1774, où il s'occupaspéciale-
ment de la réforme pénale. Il remplit les importantesfonc-
tions de secrétaire d'Etat pour l'Irlande. C'est lui qui vint
à Versailles,en 178a, représenterle gouvernement anglais,
lors de la signature du traité de commerce. Ambassadeur
dans les Provinces-Unies à l'époque de la Révolution
française, dont il se montra un des adversairesles plus
acharnés, ses avis étaient très appréciés par la coalition
des puissances étrangères. On a de lui Principes
des loiscriminelles,1772 Discours, trad. en français,
1799 l'Etat des pauvres en Angleterre.

AUCKLAND-BISHOP(V. Bishop-Abckland).
AUCKLANDIA (Bot.). Falconer (Ann. Nat. History,

VI, 475, et Trans. Linn. Soc., XIX, 1845, 23) a établi

sous ce nom, en mémoirede lord Auckland, gouverneurgé-
néral de l'Inde, un genre de Composées, que l'on réunit
maintenant au genre SaussureaDC. (V. H. Bâillon, Hist.
des Pl., VIII, p. 79). L'espèce type, A. costus Falc., que
Decaisne avait décrite, dès 1831, sous le nom d' Aplotaxis
Lappa, est une herbe vivace des montagnes du Cache-
mire, où elle croit à une hauteur de 2,500 à 3,000 m.
au-dessus du niveau de la mer. Sa racine napiforme con-
stitue la Racine de Costus, dont l'origine a été pendant
longtemps ignorée. Elle a une odeur de violette très pro-
noncée, une saveur amère et un peu âcre. On l'emploie
beaucoup dans l'Asie orientale, surtout en Chine, comme
vermifuge et aphrodisiaque.Elle entre dans la composition
des parfums de toilette et de pommades pour les che-

veux. On la met également dans les étoffes pour les pré-
server de l'attaque des insectes. Aujourd'huicette racine

ne se rencontre que très rarement dans le commerce euro-
péen. Ed. LEF.

AU CLERC (Gabriel-André), né à Argenton (Berri)

vers le milieu du xvme siècle, mort à Bourges en 1815,
exerça la profession d'avocat. Au moment de la Révolu-
tion il prêcha le rétablissement du paganisme puis se
revêtant d'une longue robe faite sur le modèle de la toge
des pontifes de l'ancienneRome, il se fit appeler Quintus
Nantius, et célébra dans sa maison les rites païens. Vers
la fin de sa vie il rentra, dit-on, dans le sein du catholi-
cisme. Auclercalaissé deux ouvrages anonymesintitulés: la
Ihréicie au la seule voie des sciences divines et hu-
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mainesdu cultevrai et de la morale (Francfort [Paris],
1799) et l'Ascendantde la religion, poèmeen 3 chants
(Bourges, 1813). Henry GAIGNIÈRE.

AUCOC (Jean-Léon), ancien président de section au
Conseil d'Etat et jurisconsultedes plus appréciésen droit
administratif, né à Paris le 10 sept. 1828. Elève de
l'école d'administration en 1848, puis attaché au minis-
tère de l'intérieur (1851), M. Aucoc entra, comme audi-
teur, au Conseil d'Etat en 1852. Devenu maître des
requêtes en 1860, il remplit avec éclat les fonctions de
commissaire du gouvernement (1864), et donna,à maintes
reprises, des conclusions qui sont demeurées de véritables
traités sur la matière. En même temps il se vit chargé, en
raison de ses connaissances spéciales, de l'enseignement
du droit administratifà l'Ecole des ponts et chaussées. Il
fut nommé conseiller d'Etat en service ordinaire Ie27oçt.
1869, et occupa, encette qualité, le poste de commissaire
du gouvernement auprès du Corps législatif.Après la Révo-
lution du 4 sept. 1870, ses services reconnus nécessaires
lui valurent d'être le seul conseiller maintenu dans ses
fonctions, comme membre de la commission provisoire
chargée,par décret,de remplacer l'ancien Conseil d'Etat.
Il présidala section des travaux publics et des finances, et
la commissionmixtedes travauxpublics, et, en mars 1872,
fit partie de la commission chargéede réorganiser l'ensei-
gnement du droit. Le 26 juil. 1872, lors de l'élection du
nouveau Conseil d'Etat par l'Assemblée nationale, il fut
élu conseiller à une très grande majorité. Quelques jours
après, le 30 juil., il est nommé président de section.
Cette même année,il entra, par voie de décret,au Conseil
supérieurdu commerce, de l'agricultureet de l'industrie,
ainsi qu'au Conseil de l'ordre national de la Légiond'hon-
neur. Il est membre et ancien président de la Société de
législation comparée. Sa brillante carrière, ses remar-
quables travaux lui ouvrirent les portes de l'Académie
des sciences morales et politiques. Il y fut élu le 15 déc.
1877, à la section de législation, en remplacement de
M. Cauchy. Alasuite de nouveaux changements apportés à
l'organisationdu Conseild'Etat, M. Aucoc donna sa démis-
sionetfitvaloir ses droitsàla retraite (24 juil. 1879). Che-
valier (1862), puis officier de la Légion d'honneur(8 août
1870), il est commandeur de cet ordre depuis le 3 août
1875. Il est l'auteur d'importants ouvrages dont les prin-
cipaux sont Des Sections de communes et des biens
communauxquileur appartiennent(1864); Confé-
rences sur l'administratzon'et le droit administratit
faitesal'École nationale desponts et chaussées (1882-
5-6) Le Conseil d'Etat avant et depuis 1789. Ses
transformations, ses travauxet son personnel (1876).
Il a publiéde nombreux articles dans la Revue critique
de legislation et de jurisprudence, l'Ecole des Com-

munes, les Annalesdes Ponts et Chaussées,le Journal
des Economistes, le Bulletinde la sociétéde législation
comparée, la Revue des Deux Mondes, les Annales de
l'Ecole libre des sciences politiques. Il a fait paraître
également des mémoires et des rapports dans le Compte
rendude l'Académiedes sciences moraleset politiques
Parmiles travaux tirés à part on peut citer: Des moyens
employés pour constituer le réseau des chemins de ter
français (traduit en allemand par de Nfirdling Vienne,
18..), et, en particulier, Des conventions relatives à
la garantie d'intérêtet aupartagedesbénéfices(l81$);

Des recours pour excèsde pouvoir devant le Conseil
d'Etat (1878); les Tarifs des cheminsde fer et l'au-
torité de l'Etat (1880) les Etangs salés des bords
de la mer Méditerranée et leurconditionMgale(188'Zy,

De la délimitation du rivage de la mer et de em-
bouchure des fleuves et rivières (1887).Enfin son inté-
ressant mémoire sur les Collections de la Législation
antérieurea 1789, et leurs lacunes pour les actes des

xvi6, xvne et xvme siècles, a déterminé l'Académie des
sciences morales et politiques, en 1883, à reprendre la
collection des ordonnances des rois de France que l'Aca-
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demie des inscriptions et belles-lettres avait arrêtée à la
fin du règne de Louis Xïï» • Casimir Cheùvredx.

AUCON. Nom donné en Lorraine att Chûndrostome
tinse (Y. ChôndrostOMe).

AUCUBA. I.Botasiquë. Lés Cflrnacéesqui compo-
sent le genre Aueuba (Thuiib., Fl.jap., 4, tab. 12) sont
des arbustes dioïques, à feuilles opposées, à fleurs petites,
disposées en cymes courtes à l'aisselle des feuilles ou au
sommet des rameaux. Lepériasthe se composed'un Galice
gamosépale à quatre dents et de quatre pétales caducs,
alternes aveeles divisions du calice. Il y a dans les fleurs
mâles quatre étamines alternes avec les pétales, dans les
fleurs femelles un ovaireinfère, uniloculaire, surmonté d'un
style court, épais, à stigmate ûrbiculaire. Cet ovaire
devient une baie ovoïde, couronnée des restes du calice et
renfermant une seule graine pourvue d'unalbumen corné
très dur.- Les Aueubacroissent dans les régions tempé-
rées de l'Asie orientale, surtout en Chine et au Japon. On

Aueuba japûnfoa (Linn.). i. Port; 2. fleur femelle
2. fruit.

en connaît seulement trois ou quatreespèces. L'une d'elies,
VA. japonica Thunb., introduite enEuropevers 1783, est
cultivéecommunément dans les jardins comme planted'or-
nement. C'est un arbuste très rameux, de 1 m. à l^O
de hauteur, à feuilles coriaces, persistantes, d'un vert
luisant, souventpanachées de jaune ou de blanc, à fleurs
petites, d'un pourpre vineux; ses fruits, de la grosseur
d'une meriseet d'un beau ronge corail, produisentle plus
gracieux effet. On cultive de même l'A, Umulaica
Hook.f., qui se reconnaîtà ses grandes feuilles luisantes,
d'un vert foncé et fortement dentées. Ed. LEF.

H. HORTICULTURE. Cet arbusteest très employé dans
les plantations d'ornement et notamment toutes les fois
qu'il s'agit de faire des massifs à l'ombre. Il redoute le
soleil et son feuillage reste, à son exposition, chétifet peu
élégant; au contraire, sous l'abri des arbres, il devient
large, luisant et d'un aspect agréable. On en élève un
nombre très considérable de variétés, qui se distinguent
par les panachuresjaunes ou blanches que prennent les
feuilles. Cette décoloration se produit, tantôt par taches.
tantôt par bandes médianes ou latérales. D'autresvariétés
se caractérisentpar les plus ou moins grandes découpures
que présentent les feuilles. Les Aucuba sont assez peu
exigeants sur le choix du sol. Toutefois, les terrains lé-
gers, sableux, mais frais, sont ceux qui leur conviennent
le mieux. Ils sont avides d'engrais, et il est indispensable
de leur en fournir beaucoup si on veut les voir se bien
développer. II est peu de végétaux qui se transplantent
aussiaisément on met cettequalité profitpour improviser
des massifs en toute saison. Souvent on les plante en caisse
ou en pot, et ils peuvent alors servir à la décoration des

appartements.La multiplication peut se faire à l'aide de
boutures; celles-ci doiventêtre faites sous cloche, à l'au-
tomne. Pour les variétés délicates, on préfère pratiquer la
greffe en fente on en placage sur boutures enracinées.Le
semis donnede bons résultats, et c'est par ce procédé que
l'on a obtenutoutes les variétés cultivéesaujourd'huidansles
jardins. 11 ne faut pas oublier que pour obtenirdes fruits,
qui sont Un bel ornement chez cet arbuste, il est néces-
saire de cultiver au moins un pied mâle àu milieu des
pieds femellesformantles massifs. J. D.

AUCUN. Ch.-I. de cant, dudép* des Hautes-Pyrénées,
arr. d'Argelès, sur une terrasse qui domine le Gave
d'Azun; 466 hab. Aucun était le ch.»l. de la vallée
d'Azunet jouissait des privilègesde la vallée, elle était
administréepar des consuls, mais la justice appartenait
au comte de Bigorre, puis au foi. L'arehiprêtré d'Aucun
comprenait lés paroisses de Marsons, Arrens, Gaillagos,
Arcizano, Arras, Bun, Sîreis (V. Azun).

Léon Casier.
AUDAINEL (Emmanuol-Henry-Louis-Alexandre) (V.

Antbàigdes [comte d']).
AUDAUX. Coffli du dép.- des Basses-Pyrénées, arr.

d'Orthez, cant. de Navarrenx; 420 hab.
AUDE (1') (Atax). Fleuve de France, prend sa source

dans l'étang d'Aude, au pied du Roc d'Aude, sur le terri-
toirede la Corn, des Angles, cant. de Montlouis (Pyrénées-
Orientales) il passe à Matemale, reçoit le Valserreà Réal
(1,427 m. d'alt.), le torrent de Fontrabiouse à Fuygva-
lador, et entre dans le dép. de l'Ariège, y traverse la
forêt de Carcanet, puis sert de limite aux dép. del'Ariège
et de l'Aude à Carcariières, il coule dans des gorges pro-
fondesde 4 à S00 m., reçoit la Bruyante, entre dans le
dép. de l'Aude, coule à Axat; Quillan; CQuiza, Alet,
Limoux et Carcassonne.A Carcassonne il rejoint le canal
du Midi qui longe la rive gauche jusqu'à l'embouchure,
tandis que le chem. de fer de Bordeaux à Cette suit la
rive droite. TI reçoit encore le Fresquel et l'Orbiel,arrose
Trèbes, Fleurae, Capendu, se grossit dela Cesse, puis se
divise en deux bras; celui de droite prend le nom de
Robine de Narbonne, arrose cette ville et se jette dans
l'étangde Sigean, près de la Nouvelle; l'autre retient le
nom d'Aude, passe à Cuxac, à Coursan et se jette dans la
Méditerranée,près de la redoutede Vendres,aprèsun cours
de 208 kil» Le régime des eaux de l'Aude est trop
inconstantpour que le fleuve soit navigable; tout au plus
l'utilise-t-on quelque peu pour le flottage à bûches perdues
depuis sa sortie des Pyrénées-Orientales jusqu'à Quillan
et parfoisen traindepuis cette localité. Les eaux de l'Aude
ont été utiliséesdepuis quelquesannées pour les nombreux
canaux destinés à submergerles vignobles reconstitués du
dép. de l'Aude.

AUDE (Dép. de 1'), Situation,Limites, Superficie.
Le départementde l'Aude doit son nom à son plus

fort cours d'eau, qui prend sasource dans les Pyrénées et
qui a un parcoursde 180 kil. (sur 208) dans le dépar-
tement.

Ce département est situé entre 42°38' et 43°26' de
lat. N. et entre 0°38' de long. 0. et 0°S4' de long.
E. de Paris. 11 est borné au N. par les dép. de la Haute-
Garonne, du Tarn et do l'Hérault; à l'O. par ceux de l'A-
riège et de la Haute-Garonne;au S. par ceux de l'Ariège
et des Pyrénées-Orientales? à TE. par la Méditerranée. Le
pourtourtotal est évaluéà 4S0 loi. environ; il enferme une
superficie de 631,324 hectares. Sa plus grande longueur
est de 120 Ml. de PB. à l'O. sa plus grande largeur
du N. au S. est d'environ 85 kil.

Relief dû sol. Structure générale. Le dép. de
L'Aude, entrecoupé dé chaînons montagneux,présenteune
grande variétéde sites. On trouve un grand nombre des
paysages sauvages et pittoresques dans les montagnes
dont de vastes forêts Couvrent les pentes. Puis la rivière
débouche dans une plaine large et d'un riant aspect au
delà de Carcassonne et de Trèbes. D'unemanière générale





la département forme une région naturelle bien carac-
térisée il correspondpresque complètement au bassin de
l'Aude. Ce bassin s'élargiten vallée au centre du dépar-
tement et est borné de trois côtés au S., à l'O. et au N.,
par des montagnes. L'inclinaisondu département, de l'E.
à l'O., est donnée par quatre chiffres pris sur la grande
ligne de pente du canal du Midi et de l'Aude les Pierres
de Naurouse, 189 m. au-dessus de la Méditerranée;Cas-
telnaudary, 460 m.; Carcassonne, 100 m., et Narbonne,
13 m. L'inclinaisondu départementdu S. au N. est don-
née par les hauteurs suivantes Axat est à 400 m.Quillan à 283 m. Couiza à 223 m. Limoux à 164 m.;
Carcassonne à 100 m. L'orographie du département est
formée indirectementpar deux grandes chalnes. I. Rami-
fication des Pyrénées au S. et à l'O. II. Ramification des
Cévennes au N.

Région des Pyrénées. La grande chaine des Pyré-
nées n'atteint pas le dép. de l'Aude, mais l'un de ses
plus importants chaînons, qui se détache à Montlouis,
atteint l'Aude au Roc Madrès (2,471 m.), point culmi-
nant du départementet au picdeBernard-Sauvage (2,427
m.). Au Roc Madrés la chaîne se divise en deux sé-
ries de montagnes. I. L'une se dirige vers l'E. et vajusqu'à la mer, en séparant l'Aude des Pyrénées-Orien-
tales. IL L'autre court vers le N.-O. en s'appuyant à
une arête qui court régulièrement du S. au N., entre le
bassin de l'Audeet celui de la Garonne, en diminuantgra-duellement de hauteur jusqu'au bief de partage du canal
du Midi, qui passe par-dessus sa croupe très abaissée.

I. La chaine orientale s'étend vers le N. jusqu'au
col de Saint-Louis qui s'abaisse à 687 m. et livre passageà la grande route de Carcassonne à Perpignan. Les prin-
cipaux sommets, du Roc Madrés au col de Saint-Louis,
sont couverts de forêts de hêtres et de sapins (forêts de
Lapazenil, de Boucheville et des Fanges); ce sont: le
pic de Bernard-Sauvage (2,427 m.); le pic de la Glèbe
(2,024 m.); le col de Jau (1,813 m.); la montagne
Rase (1,84a m.); le Pla Lebat (1,820 m.); le pic de la
Rouquette (1,290 m.); le Sarrat Naou (1,314 m.); le
rocher de Boucheville (1,248 m.); la Serre d'Arquières
(1,038 m.). Nous arrivons ainsi au col de Saint-Louis
à partir de ce moment la chaîne ne présenteplus que des
pics déchiquetés, des mamelons arrondis, d'une couleur
grisâtre et complètement dénudés. La chaîne prend le
nom de Corbières et court dans l'intérieur du départe-
ment entre le bassin de l'Aude et les petits bassins de
l'Agly et de la Berre ce n'est pas une arête continue,
mais une suite de petits plateaux, de chaînons, de rami-
fications isolées. On les distingueen deux branches • 1°
les Basses-Corbières;2° Les Hautes-Corbières.

10 Les Basses-Corbièresse détachent au Pech de Buga-
rach (1,231 m.), elles se dirigent vers le N. et se ter-
minentauxMontagnes d'Alarie(600 m.), près de Capendu;
en outre quelques contreforts se dirigent vers le N.-E.
jusqu'aux étangs de Sigeanet de Gruissanet reparaissent
sous le nom de montagne de la Clappe (200 m.) dans la
plaine de Narbonne, au bord de la mer.

2° Les Hautes-Corbières se dirigent à l'E. à partir du
Bugarachet vont en s'abaissantjusqu'àlamer; cette chaîne
s'interrompt à deux reprises, et laisse passer l'Agly et le
Verdouble qui coulent vers les Pyrénées-Orientales. On y
remarque quelques sommets tels que le plateau de Saint-
Paul (966 m.) le Puech de Fraisse (942 m.); le Roc des
Coudets (597 m.).

j II. La chaîne occidentale s'étend entre les dép. de
l'Aude et de l'Aiiègeet se termine an N. par la dépres-
sion connue sous le nom de col ou pierres de Naurouse
(191 m.) où passent le canaldu Midi et le chemin de fer de
Toulouseà Cette. Dans la première partie de la chaîne ontrouvedessourcesabondanteset des forêtsremarquables ce
sont les bois de Tiblac, les forêts de Belcaire, de Canelle,
de Carbone, de Puyvert, etc. En allant vers le N. la
chaine s'abaisse depuis le Roc Madrés elle n'a plus que

1,376 m. à Escoulouhre et est interrompuepar une large
tranchée qui donne passageà l'Aude. Lachatne se relève
ensuite et atteint 2,010 m. au roc d'Entagels on trouve
ensuite le pic de Lafajole (2027,m.), la longue crête des
PaiIhères (1,903 m. environ) où le Rebenty prend sa
source, le col d'El Pradel,le pic de Serembarre(1,884m.),
le col de la Peyre, par lequel l'Hersentre dans le départe-
ment, où il arrose Chalabre les pentes de la chaîne sont
abruptes et couvertes de sapins du côté de l'Ariège, tandis
que du côté de l'Audeelles s'arrondissenten fertiles prai-
ries. Au delà de Chalabre les collines du Chalabrais
cessent de former une crête suivie c'est une série de
coteaux isolés ou ramifiés de tous côtés. Le col de Naurouse
marquela fin de la chaîne. Entre celui-ci et la Montagne
Noire, on trouve une succession de collines peu élevées
(321 m. au point culminant) qui s'étendent au N. de
Castelnaudary ce sont les coteaux de Saint-Félix, engrande partie situés hors du département.Ils se terminent
au col de Saint-Félix.

Région des Cévennes. La Montagne Noire, ramifica-
tion des Cévennes, sépareau N. le dép. de l'Aude de ceux
du Tarn et de l'Hérault. La chaîne formée de coteaux peuélevés et arides, coupéede gorges sauvages, est peuélevée
(212 m. dans l'arr. de Castelnaudary,puis 618 au bassin
de Saint-Ferréol) dans l'arr. de Carcassonneelle se relève,
et atteint 916 m. dans la forêt de Ramondens,1,024 m.dans celle de Montaud. Enfin le pic de Nore, point culmi-
nant, a 1,210 m. On trouve encore le roc de Peyremau
d'une hauteur de 1,056 m. Au delà la chaîne descend versl'E. et s'abaisse le roc de l'Aigle n'a plus que 74Sm. et,
au delà de Caunes, elle se disperse en une succession de
collines peu élevées.

Géologie. Le dép. de l'Aude constitue une région
naturelle bien caractérisée,dont la disposition estrégiepar
une constitution géologique spéciale; il correspond assez
exactement au bassin de l'Aude. Ce point essentiel, déjà
signalé dans le relief du sol, doit dominer la description
géologique qui sera parallèle à la description orographique.

Le centreet l'E. du départementsont occupés par le bas-
sin moyen et inférieurde l'Aude,composéde vastesétendues
de terrains tertiaires, au milieu desquels sont, sur les
bords du fleuve, de longues bandes de terrain quaternaire.
Les montagnesqui dominent la vallée au N. et au S. sont
formées, au contraire, de terrains primitifs, sur les pentes
desquels s'étagent des couches crétacées. H convient d'y
distinguer la région du N. ou des Cévennes et la région
du S.-O. ou des Pyrénées. te massifN., celui de la Mon-
tagneNoire, est granitiqueet entouré de terrains primaires
où sont concentrés des gîtes minérauxremarquables.

Le massif S., détaché des Pyrénées, se compose de la
chaîne, en majeurepartie tertiaire, qui sépare les dép. de
l'Aude et de l'Ariège, jusqu'au col de Naurouze, et surtout
de la grande chaîne des Corbières, dont la direction O.-E.
est indiquée par une série de zones géologiques parallèles.

Région des Cévennes. La Montagne Noire présente unesérie de sommets granitiques nettement isolés du plateau
centralpar une zone de dépôts tertiaires. Les granites sont
porphyroides; ils ont soulevé, lors de leur éruption, des
gneiss et des micaschistes, répartis suivant des zonesd'affleurement parallèles aux axes de soulèvement.

Ces terrains primitifs sont entourés de calcaires et de
schistes dévoniens, très développéset fortementredressés,
qui rappellentles marbres des Pyrénées et sont exploités
comme tels aux environs de Caunes (Cf. pour les mines et
les carrières, p. 602). On rencontre aussi des mines de
plomb, de fer, de zinc, d'antimoine,dont plusieursne sont
pas exploitées à cause des difficultés de transport. On y
trouve les fossiles dévoniens habituels orthocères,nau-
tiles, polypiers.

Tous ces terrains anciens, soulevéspar les granités,for*
ment des falaises très abruptes, inclinées de 75 degrés, qui
émergentdes dépôts secondaires du S.; ces dépôts secon-daires (calcaires crétacés) qui, ainsique desgrès et marnes



tertiaires,formentune sorte de ceinture autourdu massif
granitique et dévonien de la Montagne Noire, attestent que
le soulèvement de cette contrée est bien postérieurà celui J

du plateau central.
Région des Corbières.Cette région montagneuseet for-

tement accidentée, formée de dépôts secondaireset ter-
tiaires, plus ou moins disloqués, ressemble, selon la com-
paraisonde d'Archiac, « à un parquetdont chaque feuillet
aurait été plus ou moins dérangé de sa position première

en tournant autour d'un de ses côtés comme charnière,sans
jamais dépasser un angle droit, de sorte qu'il n'y a nulle
part intervertissementdes rapports stratigraphiques, sauf

en une ou deux localités seulement à l'époque quaternaire
la dénudationdes couches tertiaires a été telle qu elles ne
s'observentplusaujourd'huiquepar lambeaux discontinus».

La structuregénéraledes Corbièresest fort nette: on y
trouve un axe central dontla plus grande partie est située
dans le dép. des Pyrénées-Orientales,allongé de l'O. à l'E.,
composé de granites de gneiss etde schistesmicacés, sur
Jequel on -voit aflleurer successivement des couches plus

récentes quand on avance vers le N.
A la zone des schistesmicacés succède une large zone

néocomienne qui, des rives de l'Aude, s'étend jusqu'au
littoral; cette zone longe d'abord, de l'O. à l'E., les val-
lées du Rebentyet de l'Agly, puis, arrivée à l'étang de
Leucate, se relève pour suivre le bord de la mer du S.-O.

au N.-E., jusqu'au massifde la Clappe, dentelle forme plus
des deux tiers.

Le néocomien inférieurest composé de schistes et de
calcairesnoirs et de schistes gris sableux cet étage est
surmonté de calcaires compacts à rudistes et à caprotines
les caractèresde ces roches sont normauxdans les régions
les plus basses, mais à Bugarach ils sont tellementspé-
ciaux qu'on,a, autrefois,regardé ce terrain comme dévo-
nien le Puech de Bugarach offre de toutes parts des dolo-
mies grisesou bleuâtres,fendillées au sommet. Les couches
dolomitiques se poursuivent dans tout le massif et ont de
650 à 700 m. de puissance.

Les couchesnéocomiennesplongent au N. sous la forma-
tion crétacée supérieure, d'apparenceplus sédimentaire

et moins bouleversée; les marnes et les calcaires y domi-
nent cette zone, qui forme le massif des montagnes de
Bains-de-Rennes (sources thermales renommées. Cf. p.
602, Eaux minérales),de Sougraigne et de Soulatge, s'é-
tend de la rive gauche de la Sais aux environs de Mont-
gaillard sur cinq lieues de longueur et deux lieues de lar-
geur. Les couches plongent du S. au S.-O. sous un angle
d'autant plus grand qu'elles sont plus anciennes et plus
voisines du terrain dévonien du N.

La zone dévonienne protubérante, sur laquelle s'appuie

au N. l'ensemble du crétacé, forme le massif de Monthou-
met, qui s'étend de l'O. al'E., des environs d'Alet à ceux
d'Emhres et de Durban. Sa longueur est de 12 lieues; sa
largeur,assezconstante, de 2 lieueset demie à 3 lieues; les
couches en sont très tourmentées ce sont des schistes
noirâtres, des calcairesgrisbleuâtre, et surtoutdescalcaires
amygdalins composésde nodules de calcairerouge, entourés
de schisteargileux.

Deux petits bassins houillerss'appuientd'un côté sur le
terrain dévonien etplongentde l'autre sous les calcaires cré-
tacés. Cesont celui de Ségure, près Tuchan, découvert sur
unelongneurde4 kil., exploitépourla consommationlocale,
et celui de Durban,sur la Berre.

Au N. du massif dévonien, on retrouve la craie supé-
rieure, puis le grandbassintertiaire, qui s'étendjusqu'à la
Montagne Noire. Le tertiaire est relié au crétacé, par une
formationnummulitique,quel'on a rangée tantôt dans la
craie supérieure,tantôt dans le tertiaire intérieur. Le groupe
nummulitique est restreint au bassin hydrographiquede
l'Aude proprementdit; les massifs crétacé et dévonien ont
donc opposé une barrière aux dépôts de cette période.
Par suite des dénudations,les affleurements en sont fort
irréguliers; il est bien développédans le bassin supérieur

de l'Aude,près de Couizajpuis il forme, en passant par
Vendemies, Arse et laCaunette, une bande étroite; il con-
stitueles pentes inférieuresde la montagne du Camp et le
revêtement de la montagne d'Alaric. On y a distinguétrois
étages l'étage nummulitique inférieur essentiellement
calcaire; l'étage moyenà marnesbleues; l'étage supérieur
à calcaires jaunes et gris, à marnes et grès jaunâtres.

Au N. de cette zone s'étend le grand bassin tertiaire,
qui occupe tout l'espace compris entre les régions précé-
dentes et les relèvements crétacés, dévonienset granitiques
de la MontagneNoire. On y distingue 1° une formation
lacustre éocène très puissante, bien développée dans le
bassin moyen et inférieurde l'Aude elle bordela vallée de
Carcassonne à Narbonne pour redescendreau S. au delà
de Sigean; elle s'étend vers leN. dans l'Hérault, et à l'O.
vers Castelnaudary;on y remarque la mollasse d'eau douce
(grès de Carcassonne), les poudinguesdesmontagnes et les
calcaires et marnes du bassin de Narbonne et de Sigean;
on trouve en nombre de points des dépôts accidentels de

gypse (environs de Narbonne) alternant avec les calcaires
d'eau douce et accompagnés de cristaux et de lignites
stratifiés dans les calcaires et les marnes, exploitésprès de
Carcassonne; 20 une formation moyennepliocène, repré-
sentéeparun étagede mollassemarinecouvrant les plateaux
lacùstres, qui n'existe qu'en quelques points souvent fort
éloignés les uns des autres.

Enfin, sur les bords mêmes de l'Aude se trouvent en
plusieurs points des tlots quaternaires. Ce sont, sur une
partie des collines voisines de Carcassonne, des bancs puis-
sants de cailloux roulés; il en est de même en certains
points de la vallée de l'Aude, de l'Orbieu, dans la plaine
d'Alionne,où les alluvions anciennes, le plus souvent con-
solidées par un ciment calcaire, sont maintenantportées à
plus de 100 m. au-dessus du niveau des plus hautes eaux.

Pas plus que le terrain quaternaire,le terrain moderne
n'est bien étendu. Il occupe,en général, les parties les plus
basses, et n'influe guère sur le relief du sol. Les côtes de
la Méditerranée et les bords des nombreux étangs saumâ-
tres qui les découpent offrent des plages sableuses,

rocheuses, le plus souvent vaseuses et très basses. On n'y
trouve pas de dunes comparables à celles des côtes de
l'Océan. Les sédiments qu'apportentdans leurs crues l'Hé-
rault, l'Orb, l'Aude, l'Aglr et la Tet ont faiblement modi-
fié la côte (Cf. p. 598, Littoral).

Si l'on veut classerces terrains au point de vue chrono-
logique, on a le tableau suivant

Terrains primitifs. Granites, gneiss et schistes au N.
dans la Montagne Noire, au S. dans les Corbières.

Terrainsprimaires. Calcaireset schistes dévoniens de

la Montagne Noire; massif dévonien deMonthoumet;bas-
sins houillers de Ségure et de Durban.

Terrains secondaires. Quelques lambeaux jurassiques
appartenantau lias, disséminés du N. au S. le long de la
cOte; néocomieninférieur des Corbières; crétacésupérieur
dans la MontagneNoire et les Corbières.

Terrains tertiaires. Tertiaire inférieur entre Alet et
Quillan (sources thermales d'Alet et de Campagne);grès
et marnes tertiaires de la MontagneNoire; groupe nummu-
litiquedu bassin de l'Aude grand bassintertiaire (groupe
lacustre éocène; mollasse marine pliocène).

Terrainquaternaire, le long de l'Aude et de l'Orbieu.
Terrain moderne, sur les bords de la mer.
Pas plus que le terrain quaternaire, le terrain mo-

derne n'est bien étendu. 11 occupe en général les parties
les plus basses et n'influe guère sur le relief du sol. Les
côtes de la Méditerranée et les bords des nombreux étangs
saumâtresqui les découpentoffrent des plages sableuses,

rocheuses, le plus souvent vaseuses et très basses. Onn'y
trouve pas.de dunes comparablesà celles descôtes de l'O-
céan. Les sédiments qu'apportent dans leurs crues l'Hé-
rault, l'Orb, l'Aude, FAgly et la Tet ont faiblement mo-
difié la côte. (Cf. Littoral, p. 598.)

Régime des eaux. Le dép. de l'Aude appartient



aux versants de la Méditerranée et de l'Océan la chatne
qui s'étend du col de Naurouse au Roc Madrés détermine
la ligne de partagedes eaux.

Versant de la Méditerranée.On y distingue trois bas-
sins, celui de l'Aude, celui (peu important)de la Berre,
et celui de l'Agly. I. L'Aude est la rivière la plus impor.
tante du département auquel elle donnesonnom. Elle naît
au roc d'Aude à 8 kil. de Montlouis, dans les Pyrénées-
Orientales,parcourt environ 25 kil. avant d'entrer dans
le dép. de l'Ariège; elle se dirige au N. puis décrit une
courbe immense et suit les gorges de Carcanières, pro-
fondes de 500 m., qui servent de limite entre l'Ariège et
PAude, puis elle entre dans le dép. de l'Aude à l'E. de
Campagna-de-Sault, et, toujoursétroitementencaissée, passe
près de Fontanès, baignela forêt de Gesse, se dirige vers
l'E. et se grossit de l'Aiguette ou Guette. Alors l'Aude se
dirigevers le N. et traverse les gorges de Saint-Georges;
quoique grossie près d'Axat des eaux du Rebenty, elle
occupe encore un lit très étroit, resserré entre des rochers
escarpés et presque perpendiculaires c'est le défilé de
Pierre-Lis. Elle décrit de nombreux détourset baigneQuil-
lan à partir de ce moment le terrain s'ouvre un vallon
assez cultivé succède aux montagnes stériles; la rivière
se charge de bois flottés et commenceà servir aux usines;
elle reçoit à droite les ruisseaux de Saint-Bertrand et de
Sais, baigne Couiza, puis Alet la vallée redevenue étroite
est couverte d'arbres fruitiers. A Limoux elle s'élargit,
reçoit à gauche les rivières de Roquetaillade, do Laga-
gnoux, de Cougain et de Sou à Couffoulens,elle reçoit le
Lauquet en cet endroit c'est une considérable rivière qui
élargit son lit de cailloux roulés. L'Aude passe ensuite à
Carcassonne, se rapprochedu canal du Midi qu'elle côtoie
parallèlementjusqu'à la mer; elle reçoit le Fresquel, des-
cend au S., passe à Trèbes où elle reçoit l'Orbieu, et tra-
verse une campagne bossuée de coteaux couverts de vignes
ou de céréales. La direction de l'Aude était d'une manière
générale du S. au N. elleoblique à partir de ce moment
vers l'E., passe à Marseillette, Roquecombe, reçoit l'Ar-
gentdouble le sol perd son inclinaison et le cours de la
rivière devientplus lent; la plaine de Villedaigne envi-
ronne le confluent de l'Aude et de l'Orbieu; après avoir
contourné les collines de Moussan, l'Aude reçoit à gauche
la rivière de Cesse; un peu avant elle s'estdivisée en deux
branches dont l'une a été canalisée sous le nom de la
Robine du canal de Narbonne; l'autre branche traverse
les plaines de Coursan, longe la base des montagnesdela
Clappe et va se perdre dans la mer par deux embouchures
à la limite des dép. de l'Aude et de l'Hérault. La longueur
totale du cours de l'Aude est de 208 kil., dont 180 dans
le département. La longueur de sa partie flottable pour
les radeaux, à partir de Quillan, est de 143 kil.; elle n'est
flottable au-dessus de Quillan qu'à bûches perdues. La
rapidité de ses pentes, le peu de profondeur de son lit
dans la plaine,rendent la navigationimpossible. Elle varie
de volume suivant les saisons, et cette variation va de
5 m. c. à 3,000 m. c. par seconde; elle roule par an1,700,000 m. c. de limon qui se déposent le long du
rivage.

Les principaux affluents de l'Aude sont à droite
1° le Lauquet qui naît sur un contrefort des Corbières
Orientales et reçoit la Lauquette; il a un cours de 36 kil.
2° l'Orbieu qui natt dans les Corbières, coule dans une
vallée profondément encaissée, baigne Fourtou, Montai,
Fabrezan, Luc, Ornaisons et se jette dans l'Aude au delà
de Raissac-d'Aude son cours est de 54 ML, il reçoit à
droite la Nielle et l'Aussou, à gauche la Madourneille,
l'Alzon et le ruisseau des Mattes.

Les principauxaffluentsde gauche sont 1° le Rebenty,
qui prend sa source dans l'étang du même nom, sur la
limite de l'Aude et de l'Ariège il commence par suivre
une vallée qui tantôt se rétrécit en défilé et tantôt s'élar-
git en bassin. Il passe à la Fajolle, à Niort, à Joucou, à
Marsa, et se jette dans l'Aude, à Axat; son cours est de

32 kil. 2° le Fresquel, qui natt dans l'arr. de Cas-
naudary, près de Baraigne son cours long et sinueux le
fait passer sous le canal du Midi, et sous le chemim de fer
de Narbonne à Toulouse; il passe à la Bastide-d'Anjou

1croise le chemin de fer de Castres, laisse à droite Caste
naudary, baigne Saint-Martin-Lalandeet Villepinte, Ionce
le canal du Midi auquel il verse une partie de ses eaux près
d'Alzonne. Il arrose encore Sainte-Eulalie, Pezens, Pcn-
nautier avant de se jeter dans l'Aude. Ses affluents de
droite sont le Tréboul, le Rebentydu Rasès ceux de gau-
che sont l'Argentouire, le Lampy, la Vernassonne et la
Rougeanne. Le cours du Fresquel est de 62 kil.; 3° l'Or-
biel, qui naît dans la Montagne Noire à la limite N. du
département. Il baigne Lastours, y reçoit la fontaire de
Pertil, baigne Conques,reçoit le Clamoux et se pe:d dans
l'Aude à Trèbes la longueur de son cours est de 35 kil.

Il. La Berre forme un petit bassin à part, en dehors de
l'Aude elle nalt de plusieurs sources près de Quintillan,
dans la commune de Durban; elle passe à Cascastel près
de Durban,à Portel, et se jette dans l'étang de Sigean, à
Peyriac-de-Mer;son cours est de 36 kil. 0 Z>

III. L'Agly ou Gly naît dans le dép. de l'Aude, sur le
Pech de Bugarach, à 1,231 m. Il passe à Camps et sort
bientôt du département par une gorge taillée entre des
rochers verticaux. Son cours total est de 40 kil. dont 27
dans le département et le reste dans les Pyrénées-
Orientales l'Agly sert surtout à alimenter des canaux
d'irrigation.

Versant de l'Océan. Le dép. de l'Aude appartient à ce
versant par l'Hers qui gagne indirectement la Garonne et
la mer. 1° Le Grand-Hers naît dans l'Ariègeet suit, pen-
dant quelqueskilomètres, au fond d'une gorge profonde, la
limite des dép. de l'Aude et de l'Ariège. Il s'en éloigne
ensuite, puis il revient dans l'Aude près de Sainte-
Colombe-sur-l'Hers il reçoit, à droite, le Blau, passe à
Chalabre et rentre dans l'Ariège après d'assez longs dé-
tours, il rentre dans l'Aude, passe près de Belpech, où il
reçoit la Vixiège et quitte définitivement le département.
Son cours est de 120 kil. dont un très, petit nombre dans
l'Aude. 2° Le Petit-Hers naît près Fonters-du-Rasès,
baigne Payra, Salles-sur-l'Hers,où il reçoit l'Hers-Mort,
passe à Saint-Michel-de-Lanès et entre dans le dép. de la
Haute-Garonne son cours est de 80 Ml., dont 20 kil.
dans lAude..

Canaux. 1° Le canal du Midi, construit par Riquet
(1666-1680), sous le nom de canal du Languedoc, a une
longueur de 241 ,664 m.; sa grande importance vient de
ce qu'aucune des rivières du départementn'est navigable,
et le canal du Midi a donné une navigationdont les avan-
tages sont immenses pour cette partie de la France. Le
canal a 52,291 m. dans le versant de l'Océan, 5,190
dans le bief de partage de Naurouse et 184,183 dans le
versant de l'Aude et de la Méditerranée. C'est dans le dé-
partement même à son extrême frontière du côté de la
Haute-Garonne,sur les Pierres de Naurouse, que se trouve
le point de partage du canal sa pente, sur le versant de
la Méditerranée, est de 189 m. avec 73 écluses. Le canal
entre dans le dép. de l'Aude, à l'O. des Pierres de Nau-
rouse, oii il reçoit la rigole qui lui porte les eaux du bas-
sin de Saint-Ferréol. Il passe ensuite au N. du chemin
de fer de Cette, le traverse pour gagner le port de Castel-
naudary, longe le Fresquelet croise de nouveau le che-
min de fer, près d'Alzonne, pour atteindre le port consi-
dérable de Carcassonne autrefois Riquet avait laissé le
canal éloigné de 2 kil. de Carcassonne, les habitants refu-
sant de subvenir aux frais du détournement des eaux à
leur intérêt. Mais on rectifia le trajet de 1786 à 1810
avec des frais considérables. Le canal suit la rive gauche
de l'Aude et passe au-dessus du pont-aqueduc du Fresquel.
C'est un pont remarquable qui a 40 m. de long sur 25 m.
de large. Après l'avoir dépassé, le canal longe la rive
gauche de l'Aude, franchit l'Orbiel sur un nouveau pont-
aqueduc de 40 m. construitpar Vauban; à cet endroit,



un canal de dérivationemprunteà l'Orbiel 30,000 m. fi.
d'eau par 24 heures. Au delà le canal du Midi passe à
Trèbes, longe l'étang desséchéde Marseillette, passe sur le
pont-aqûedùc de rArgentdouble, traverse le bois de la
Redorte et le pont de l'Ognon, d'où l'on voit les -vignes

florissantes d'Azille de Lépieux et d'Homps. Il longe
ensuite la limite des dép. de l'Aude et de l'Hérault, tra-
verse Argens,Roubiaet Paraya et passe sur le pont de la
Repudre, construit par Riquet; près de Yentenac,il cesse
d'être parallèleà l'Aude, puis traverse la Cesse; un peu
au delà il se bifurque et envoie à droite un embranche-
ment nommé Robme de Narbonne, laisse Argeliers à sa
gauche et sort du département pour -entrer dans l'Hé-
rault.

Le principalréservoir du canal est le bassin de Saint-
Ferréol qui est formé dans la vallée du Laudotpar un bar-

rage il a 800 m. de largeur près de la digue, 1,5S8 m.
de longueur, et 32 m. 14 cent. à son point le plus pro-
fond.-Le harragea 32 m. 14cent. de haut, 70 m. d'épais-

seur et 800 m. de long. Au delà de 31 m. 35 cent., les

eauxse déversent dans la vallée du Laudot.Le bassinse vide
jusqu'aufond. Pour le diminuer de 11 m. on se sert de

vannes jusqu'à29 m. de robinets; et pour vider les deux
derniers mètres on a établi une voûte de vidange ou pâle
de bonde les robinets sont placés au fond d'une voûte de
75 m. de long et donnent 58,000m. c. d'eaupar 24 heures;
il faut 60 jours pour remplir le bassin de Saint-Ferréol.

Le réservoir du Lampy-Neufa 773 m. de longueur,
584 m. de largeur et 15 m. de profondeur sa. digue

est large de 120 m. en bas et de 7 m. en haut elle a
13 m. 65 cent. de haut. La prise d'eau d'Alzau est le
point culminant du canal.

2° Le canal de Narbonne, ou Robine, se détache du
-canal du Midi près de Sallèles-d'Aude, où il passe; il
arrive ensuiteà l'Aude, qu'il traverse. D. continue au delà:
c'est l'ancienneembouchure de la rivière qui, avant 1820,
passait sous les murs de Narbonne, oii passe maintenant
laRobine. Le canal suit l'étroite langue de terre entre les
étangs de Bages et de Gruissan, et rejoint le canal de La
Nouvelle, qui aboutità la mer, près de la ville la Nouvelle.
La longueur de la Robine est de 36,022 m. et celle du
canal de la Nouvelle de 2,350m.

Littoral. La mer forme à l'E. la limite du dép. de
l'Aude sur une longueur de cotes de 47 kil. environ. La
courbure est assez forte et la côte est généralementplate,
sablonneuse,le mistral empêchant les dunes de s'accumu-
ler. Pourtant on trouve quelques collines d'une hauteur

moyenne telles que la montagne de la Clappeet le promon-
toire de Leucate. La côte est continuellement coupée par
des graus ou canaux naturels qui établissentune commu-
nication entre les étangs nombreuxqui sont à l'intérieur
des terres par ces graus,la mer vient renouveler les eaux
mortes et malsaines des étangs. Toute cette portion du
littoral a été modifiéepar les phénomènes géologiques les
monts de la Clappe étaient jadis dans une Ile séparée du
continent par un bras de mer qui occupait la plaine, de
Coursan à Sallèles-d'Aude en 1320, Narbonneétait un
port de mer importantsur la Méditerranée,et l'Audetom-
bait dans la mer; tout auprès, ce sont ses limons et ses
atterrissementsqui ont formé toute la plaine actuelle et
isolé de la mer les étangs de Bages et de Gruissan. Du

reste, l'existencede ces vastes lagunesest un trait carac-
téristique de toute l'étendue des côtes comprises entre les
Pyrénées et le Rhône et ces étangs sonten grand nombre

sur le littoral de l'Aude. Le premier que l'on rencontre
est l'étang de Capestang, le plus septentrional et le-plus
éloigné de la mer, qui appartient à la fois à l'Aude et à
l'Hérault. 11 a 7 kil. de long,et sa largeur varie de 1 à 3
kil. Sa superficie est de 1,893 hect., dont 1,226 couverts
d'eau les débordements de l'Aude l'alimententen partie.
-En suivant la côte, on rencontreles deux bras de l'Aude
qui forment un delta en se jetant dans la mer. A l'inté-
Tieur de ce petit triangle sont établisqnelques pêcheurs et

quelques douaniers.La cote se prolonge ensuite en une
étroite bande de sable ininterrompueau pied des monta-
gnes de la Clappe cette petite chaine s'étend entreNar-
bonneet la mer sur une longueur de 15 kil. et une largeur
de 8 kil. environ; son point culminant est de 120 m-; au
S., s'est formé 1° le petit étang de Mateille, isolé delà
mer et fermé; 2° l'étang de Gruissan, séparé par une
langue de terre étroite de l'étang de Sigean,a 2,500hect,
de superficie. Il communiqueavec la mer, par deux graus,
celui du Grazel, en partie ensablé, et celui de la Vieille-
Nouvelle qui est aussi à peu près comblé et abandonné
des bateaux entre ces deux graus s'élèveun petit massif
mont-apeux 3° l'étangdeBagesoudeSigean «'est leplus
grand du département.11 a 15 ou 18 kil de longueur et
de 1.500 à 5,800 m. de largeur; sa superficie totale est
de 4,500 hect. Sur la rive orientale se trouve l'flot de
Sainte-Lucie;cette rive est plate en général. La rive occi-
dentale sur laquelle viennentmourir les derniers chaînons
des Corbières est découpée en une multitude de petites

anses.Quelquesvillages, tels queceuxde Bages, de Peyriac,
et de Sigean exploitentdes salines, qui produisentpar an
plus de 2,500,000kilog.de sel; quelques flots:laPlanasse,
les Oulous, l'île de l'Aute s'élèvent au-dessus des eaux de
l'étang.Il communique avec la mer par le grau ou canal
de la Nouvelle,sur lequel on trouvele port de la Nouvelle,
unique débouché maritimede tout le département.Du reste
le canal étroit, peu profond, obstrué, battu par les vents
de la côte et de la mer, est d'un accès difficile ce littoral
est le théâtre de nombreux naufrages 4° l'étang de la
Palme, qui occupeunesuperficie de 1,200hect.,est séparé
de l'étang de Sigeanpar les Corbières et de celui de Leu-

cate par le promontoire de Leucate il communique avec
la mer par le grau de laFranqui,qui forme une vasterade
bien abritée et pouvantaisément devenirun port de refuge

très sûr.An delà de l'étang de la Palme se dresse, falaise
verticalesur la mer, le promontoire de Leucate. Sa hau-
teur moyenne est de 50 m., sa superficie de 9 kil. q. en-
viron. Il est entouré d'eau de trois côtés et ne se relie à
la terre que par une bande de terre assez bassequi sépare
les étangs de la Palmeet de Leucate; 5° l'étang de Leu-

cate ou de Salses appartientà la fois aux Pyrénées-Orien-
tales et à l'Aude, qui en possède le tiers environ; il est
d'une superficie de 8,100 hect., dont 5,800 restent tou-
jours sous. l'eau, tandis que le reste est couvert, tantôt

par la mer, tantôt parles eaux de l'étang. Il baigneFitou

et Leucate et est séparé de la mer par une digue sablon-

neuse de formation récente.Il communiqueavec la merpar
le grau de Leueate et le grau de Saint-Laurentqui sont

presque toujourscomblés. Les eaux de l'étang sont plus
salées que celles de la mer, à cause de l'évaporation et
des deux sources salines de FontrEstramer et de Font-
Dame qui jaillissentdu rocher.

Il est probable que ces nombreuses lagunes, pour la
plupart très poissonneuses, ont été plus étendues que main-
tenant il est du moins certainque plusieursgrands étangs
de l'intérieur, au voisinage de l'Aude, sont actuellement
desséchés. Lé plus important est l'ancien étang de Mar-
seillette (2,000 hect.), sur la gauche de la rivière, au-
dessous de Carcassonne, dont le dessèchement inutilement
tenté au xvne siècle a été accompli en 1808, au grand
profit de l'agriculture; par malheur il est redevenu mal-
sain.

Climat. –Le département,ayant unsoltrès accidenté,
doit naturellement avoir un climat assez variable, c.-à.d.
des froids excessifs, des chaleurs extrêmes, des jours très
.pluvieux et accompagnés d'orages et des sécheresses par-
fois très prolongées.

Il appartient à la fois au climat girondin et au climat
méditerranéen.La haute vallée de l'Aude et les vallées
du Fresquel et de l'Hers appartiennentau climat girondin

le printemps y est humide, l'hiver pluvieux ou froid, l'été
orageux. La portion du départementcomprise entre Car-
cassonne et la mer appartient au climat méditerranéen, il



pleut beaucoup en automne, moins en hiver, peu en été.
Le nombre moyen des jours de pluie est de 59 environ
il tombe par an une quantité moyenne de pluie de
59 cent. cette proportion, malgré la rareté des jours
de pluie, doit être attribuée au caractère diluvial de
certains orages souvent quelques heures de pluie suf-
flsent pour faire déborder les torrents et les rivières.
C'est ordinairement vers la fin du printemps et de l'été
que surviennent les orages. La grêle exerce aussi ses
ravages, surtout dans la vallée de l'Aude, entre Limoux
et Carcassonne. La température varie suivant l'altitude
des lieux, tout en restant généralementtempérée. Dans la
plaine où la vallée est traversée par le canal du Langue-
oc, le thermomètredescend rarement en hiver au-dessous
de 30 ou 4°. A Narbonne, il gèle rarement. En été,
dans ces localités,le thermomètrene s'élève guère an-des-
sus de + 35°. En somme dans la vallée de l'Aude la
température moyenne est de -+- 6a en hiver et de -+- 22°
en été. Dans les montagnes, la température est moins
douce. Souvent le thermomètrey descend en hiverà- 8°
ou 10°. Dans le canton de Belcaire et à Villardebelle,
l'hiver est long et rude. Le canaldu Midi gèle quelquefois;
celui de Narbonne presque jamais. Les vents dominants
sont celui duN.-O., qu'on appelle cers, et celui du S.-E.,
que l'on nomme marin. Le premier souffle en moyenne
pendant 240 jours et le second durant 125 jours. Le vent
marin est humideet chaud. Le cers est le vent le plus sain,
mais il est parfois très violent. Ordinairement, dans le
départementet surtout dans la vallée de l'Aude, le ciel
est sans nuages pendant environ 190 jours chaque
année.

Faune et flore naturelles. -Les forêts sont nom-
breuses et étendues dans l'arr. de Limoux et la Montagne
Noire. Le pin et le sapin y forment de vastes futaies; le
houx, l'aubépine, l'arbousier croissent spontanément; le
chêne, le hêtre, le frêne sont les principales essences des
forêts. Les forêts renfermentdes loups, des sangliers et
des renards; les montagnesdes Corbières, des chamois.
Les étangs du littoral sont fréquentéspar des alcyons, des
flamants roses et des goëlands; le coq de bruyère, le fai-
san, la gelinotte, la perdrix blanche sont des oiseaux de
passage; les rivières et les bords de la mer sont poisson-
neux on pêche abondammentdans la mer le merlan, la
sole, le rouget, le congre, la raie, la sardine dans les
étangs, l'anguille, le loup, le mulet.

Histoire depuis 1789. Le dép. de l'Aude a été
formé en 1790 d'une partie de la province du Languedoc.
Il comprendun certain nombre de petits pays dont quel-
ques-uns répondent à des régions naturelles

1° Le Lauragais, divisé en haut et bas Lauragais;
c'est aujourd'hui l'arr. de Castelnaudary.

2° Le Rasès,dont l'existence,en tant quecomté, remonte
au ix* siècle; c'est la moitié septentrionalede l'arr. de
Limoux.

30 Le pays de Sault, pays montagneux, boisé, qui
forme la partie S. de l'arr. de Limoux.

4° Les Corbières, partie méridionale de l'arr. de Nar-
bonne un petit canton à droite de l'Orbieu, est appelé
Termenis, du nom du château des Thermes.

S0 Le Minervois, au N. de l'Aude, appartienten majeure
partie au dép. de l'Hérault,

60 Le Cabardès, entre l'Aude et la Montagne Noire.
7° Le Carcassès, ou territoire de Carcassonne.

Depuis 1790,le dép. de l'Auden'a été le théâtre d'aucun
événement important.

Divisions administratives actuelles. Arron-
dissements. Le dép. de l'Aude se compose aujourd'hui
des 4 arr. de Carcassonne (çh.-l.), Castelnaudary,Limoux
et Narbonne. Voici leurs superficies respectives:Carcas-
sonne, 202,486 hect. Castelnaudary, 89,768 hect.;
Limoux, 182,021 hect.; Narbonne, 187,087 hect. Les 4
arr. sont divisés en Si cant. 12 pour Carcassonne, 5

pour Castelnaudary,8 pour Limoux, 6 pour Narhonne. La
liste de ces cantons est la suivante Arr. de Carcassonne:
Alzonne, Capendu, Carcassonne (E.), Carcassonne (0.),
Conques, Lagrasse,Mas-Cabardès, Montréal,Monthouraet,
Peyriac-Minervois,Saissac, Tuchan. Arr. de Castelnau-
dary Belpech, Castelnaudary(N.), Castelnaudary(S.),
Fanjeaux, Salles-sur-l'Hers. Arr. de Limoux: Alaigne,
Axât, Belcaire, Chalabre, Couiza, Limoux, Quillan, Saint-
Hilaire. Arr. de Narbonne: Coursan, Durban, Ginestas-
Lézignan, Narbonne, Sigean.

Divisions judiciaires. Police, prisons. Le dép. de
l'Aude ressortit à la cour d'appel de Montpellier; Carcas.-
sonne est le siège de la cour d'assises; chaque chef-lieu
d'arrondissementpossède un tribunal de lre instance il
y a une justice de paix dans chaque chef-lieu de canton,
un conseil de prud'hommes à Carcassonne et une chambre
des manufactures à Limoux.

Le nombre d'agents chargés de constater les crimes et
délits est gendarmes, 202 commissaires de police, 9

agents de police, 57; gardes champêtres, 362; gardes
particuliers assermentés, 319 gardes forestiers, 83
agents des ponts et chaussées (police de pèche), 63
douaniers,95.

Divisions financières. Dans les contributions indi-
rectes, il y a 1 directeur et 2 inspecteurs à Carcassonne,
2 sous-directeursà Narbonne et Limoux, 3 receveurs prin-
cipaux à Carcassonne, Narbonne et Limoux, 1 receveur
entreposeurà Castelnaudary. Le service des contribu-
tions directes comporte 1 trésorier-payeur général à
Carcassonne, 1 receveurparticulier dans chaque arrondis-
sement, et 70 percepteurs. L'enregistrement,les do-
maines et le timbre comptentl 'directeur et 1 inspecteur
à Carcassonne, et 3 sous-inspecteurs, 1 conservateur des
hypothèques dans chaque arrondissement.

.Etablissements d'instruction publique. Le dép. de
l'Aude est compris dans le ressort de l'académiede Mont-
pellier il y a un lycée à Carcassonne, un collège commu-
nal à Castelnaudary. Le personnelde l'enseignementpri-
maireest recruté dans l'écolenormale d'instituteurs de Car-
cassonne.

Divisions ecclésiastiques,L'Aude forme le diocèse d'un
éyêché suffragant de l'archevêque de Toulouse, dont le
siège est à Carcassonne il y a dans cette ville un grand
séminaire, et un petitséminaire à Narbonne. Le départe-"
ment a 6 cures de lr0 classe, 31 de 2e 377 succursales
et 49 vicariats.

Divisions militaires. L'Aude appartientà la 16e région
militaire (Montpellier Carcassonne et Narbonne sont les
chefs-lieux de subdivision), et à Ial6a légion (bis) de gen-
darmeriedépartementale(Perpignan).

Démographie. Mouvement de la population. Le
recensementde 1886 a constaté dans le dép. de l'Aude
une population totale de 332,080 hab. Voici les chiffres
relevés par les recensementsprécédents

1801 225,228 1836 281,088 1861 283,606
1806:241,043 1841:284.285 1866:288 626
1821 253,194 1846 2891661 1872 285J27
1826:268,991 1851:289,747 1876:300,065
1831 270,125 1856 282,833 1881 327,942

On peut remarquer que les guerres du premierEmpire
n'ont pas empêché l'Aude de s'accroître, comme elles ont
fait pour un grand nombre d'autres départements: l'Aude
augmente régulièrement jusqu'en 1846 et 1851; mais à
partir de ce moment, elle diminue sensiblement jusqu'en
1872 puisen 1876 elle a de nouveau augmenté (de 15,000
âmes) et de 1876 à 1881, elle gagne plus de 27,000 hab.,
grâce à l'immigrationcausée par la ruine des vignoblesdes
départementsvoisins. En somme, de 1801 à 1881, l'Aude
a gagné plus de 100,000 hab. et sa populations'estaug-
mentée d'un tiers. En 1882, il y a eu un excédent de 587
naissancessur le chiffre des décès.



Voici maintenantles chiffres de la population par arron-
dissementdonnés par les cinq derniers dénombrements

I
ARRONDISSEMENTS1866 1872 1876 1881 1886

Carcassonne. 93,916 93,571 99,119 105,911 106,525
Castelnaudary. 58.953 48,136 46,424 46,491 46,349Limoux. 67,191 65,555 65,127 63,380 64,54!Narbonne. 78,566 78,662 89,395 112,160 114,66-

Totaux 288,626 285,927 300,065 327,942 332,08' Il

De 1866 à 1886, le dép. de l'Aude a gagné 43,454
hab. Deux arrondissements ont gagné, deux autres ont
perdu des habitants. Les deux arrondissementsprivilégiés
sont ceux de Carcassonneet de Narbonne, ce dernier sur-
tout. L'arr. de Carcassonne a gagné 12,609 hab. par
unaccroissementrégulier et considérable à chaque recen-
sement l'arr. de Narbonne s'est accru de 36,096 bah
cette augmentations'est fait sentir surtout dans l'inter-
valle compris entre 1876 et 1881, où il a gagné près de
28,000 hab. Les arr. de Castelnaudary et de Limoux
ont perdu quelqueshabitants celui de Castelnaudary en
a perdu 2,604entre 1866 et 1876: pendant les dix der-
nières années ils' est sensiblement maintenu au mêmechiffre
de population; celui de Limoux a diminué de 2,647hab.,
il a diminué régulièrementjusqu'en 1881 mais au der-
nier dénombrement de 1886, on a constaté une augmen-
tation de population s'élevantà près d'un millier d'hab.,
ce qui semble indiquer qu'il tend maintenant à regagner.

En 1881,la populationspécifiquedudépartementétaitde
51,9 au kil. q., résultat qui se décomposait ainsi 52,3
pour l'arr. de Carcassonne;51,8 pour l'arr. de Castel-
naudary 35,6 pour l'arr. de Limoux 71,4 pour l'arr.
de Narbonne. Sur Ies437 communesde l'Aude,il y en a 100
au-dessous de 100 hab. 68 de 101 à 200 hab. 93
de 201 à 300 hab.; 53 de 301 à 400 hab.; 40, de 401
à 500 hab.; 97 de 501 à 1,000 hab. 40 de 1,001 à
1,500 hab. 14, de 1,501 à 2,000hab. 11 de 2,001 à
2,500 hab. 4 de 2,501 à 3,000 hab. 2 de 3,501 à
4,000 hab. 2 de 5,001 à 10,000hab. 1 de 10,001 à
20,000 hab.; 2 de 20,001 hab. ou au-dessus. Voici par
arrondissements et par cantons la liste des communes
dont la populationtotale dépasse 1,000 hab:

ARRONDISSEMENTDE CARCASSONNE. Cant. d'Alzonne
AIzonne, 1,584Montolieu, 1,411 ;Pezens, 1,053. Cant,
de Capendu Capendu, 1,396 Moux, 1,209; Trèbes.
2,209. Cant. de Carcussonne (E.) Carcassonne (E.),
4,524. Cant. de Carcassonne (0.) Carcassonne (O,),
24,806 Pennautier, 1,167 (population totale de la ville
de Carcassonne,29,330). Cant. de Conques Conques,
1,574. Cant. de Lagrasse: Lagrasse, 1,337. Cant. de
Montréal: Lavalette, 1,172 Montréal, 2,843. Canto de
Peyriac-Minervois Azille, 2,129; Caunes 2,597;
Laredorte, 1,277; Laure, 1,604; Pepieux, 1,112 Pey.
riac-Minervois, 1.339 Puicheric, 1,188 Rieux-Miner-
vois, 2,231 ViileneUve-les-Qhanoines,1,011. Gant. de
Saissaa Saissac, 1,454. Cant. de Tnchan Tuchan,
1,665.

ARRONDISSEMENTDE CASTELNAUDARY. Cant. de Bel-
pech: Belpech, 2,097. Cant. de Castelnaudary (N.)
Castelnaudary(N.), 3,902; Saint-Papoul, 1,002. Cant.
de Castelnaudary (S.): Castelnaudary (S.), 6,203;
Mas-Saintes-Pulles, 1,202 Pexiora, 1,113; Villepinte,
1,159 (population totale de la ville de Castelnaudary,
10,105). Cant de Fanjeaux Bram, 1,840 Fanjeaux,
1,408; Villasavary,1,723. Cant. de Salles-sur-l'Hers
Salles-sur-l'Hers,1,052.

ARRONDISSEMENTDE Limoux. Cant. de Chalabre
Chalabre, 2,021 Puivert, 1,470 Sainte-Colombe-sur-
l'Hers, 1,391. Cant. deLimouxLimoux, 6,810. Cant.
de Quillan Esperaza, 1,792; Quillan, 2,463.

ARRONDISSEMENTDE NARBONNE. Cant. de Coursan
Coursan, 3,786 Cuxae-d'Aude 2,837 Fleury, 2,162

Graissan, 2,525; Salles-d'Aude, 1,779. Cant. de Dur-
ban: Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse, 1,204; Thézan,
1,020. Cant. de Ginestas Argeliers, 1,258 Bize.
1,492; Ginestas, 1,145 Ouveillan, 2,385; Saint-Marcel,
1,324; Saint-Nazaire, 4,240; SalIèles-d'Aude, 2,168,
Cant. de Lézignan: Fabrezan, 2,144 Ferrals, 1,597;
Lézignan, 6,569; Luc-sur-Orbieu, 1,004; Ornaisons,
1,575; Saint-André-de-Roquelongues, 1,111; Tou-
rouzelle, 1,004. Cant de Narbonne Bages, 1,163;
Bizanet, 1,804; Canet, 1,388 Marcorigan, 1,089 Mont-
redon, 1,028; ffloussan, 1,218; Narbonne, 29,702;
Névian, 1,108. Cant. de Sigem Fitou,l,4S0 Lapalme,
1,718; Leucate, 1,823 la Nouvelle, 2,445 Peyriac-de-
Mer, 1,468; Pôrtel, 1,528; Roquefort-des-Corbières,
1,351; Sigean, 3,833.

L'Aude est parmi les départementsdont la population
éparse, 62,425, est inférieure à la population agglomérée,
2S7,885 (en faisant abstractionde 7,632 hab. comptés à
part).La superficie territoriale des communesurbaines est
de 70,473 hect. avec 110,049 hab., c.-à-d. 156,2 par
kil. q. La superficie des communesrurales est de 560,851
hect., avec 217,893hab., c.-à-d. 38,8 par kil. q. Or, on
sait que la moyenne générale pour la France est de 49,5 au
pointde vue de la population. On peut constater aussi, en
examinantles dénombrements successifs, que la diminution

a été faible sur la population rurale, laquelle ne s'est
abaissée que de 1,853 hab., tandis que la population
urbainegagnaitpendant ce même temps, de 1876 à 1881,
29,730 âmes. L'augmentationtotale a été de 27,877 hab.
c.-à-d. de 92,9 pour mille hab. en cinqans; il faut attribuer
cette immigrationconsidérable aux maladies de la vigne,
qui, en causant de grands préjudices aux départements
voisins de l'Aude, y ont amené un accroissement de popn-
lation et de richesse. L'immigrations'est portée vers l'arr.
de Carcassonne, et surtout vers celui de Narbonne,
dont nous avons déjà signalé le prodigieuxaccroissement.

ETAT DES PERSONNES. 1° D'après le lieu de nais-
sance. Sur les 332,080 hab. du dép> de l'Aude,il y en a
209,221 qui habitent la commune où ils sont nés;
70,441 qui sont nés dans une autre commune du dépar-
tement que cellesoùils habitent; 37,522qui sont nés dans

un autre département, ou dans une colonie 9,367 qui
sont nés à l'étranger. Il y a aussi dans l'Aude 9,240
personnes de nationalité étrangère, parmi lesquelleson
compte 45 Allemands, 977 Italiens, 8,029 Espagnols, et
quelques étrangers de tous pays.

2° D'après le sexe. Il y a dans le dép. de l'Aude
166,694 hommes, et 159,8*57 femmes qui se subdivisent
en 88,675 célibataires du sexe masculin, et 71,619 du

sexe féminin, 136,068 personnes mariées, et 30,189
veufs ou veuves.

30 D'après la profession.La population de l'Aude se
décomposepar professions dela manièresuivante 187,522
personnes classées parmi les travailleurs ou agriculteurs;
28,824 personnes s'adonnant à l'industrie; 27,137 au
commerce; 4,511 employées pour les transportsou la
marine; 3,312 représentant la force publique; 12,494
s'adonnent aux professions libérales; 31,223 personnes
vivent exclusivement de leurs revenus; 13,205 individus
sont classés sous la rubrique sans profession; 18,323
personnesdont la profession est inconnue.Dans l'Aude, la
prédominance appartient complètement aux agriculteurs
mais ce qu'il faut remarquer, c'est le grand nombre d'in-
dividus dont la profession est inconnue il n'y a qu'un
départementen France, la Seine, qui en possède un plus
grand nombre.

Etat économiquedu département. i°Propriété.
Lacote foncièrerelevait, en 1884, 128,261 propriétés im-
posables dans le dép. de l'Aude, savoir 114,763apparte-
nant à la petitepropriété,11,665 à la moyenne, et 1,833
àlaerande.-Lesbiensqui dominentdansla petite propriété
sont ceux de 20 à 50 ares (22,915), de 0 à 10 ares
(20,529), de 50 ares à 1 hect. (20,329), et de 1 à 9,



hect. (19,233). Dans la propriété moyenne, ceux de 10
à 20 hect. sont les plus nombreux(3,752), puis viennent î
ceux de 6 à 7 hect. (1,850), de 7 à 8 hect., 1,418, et 1
de 20 à 30 hect., 1,337. La grande propriété com- d

prend 686 domaines de 50 à 75 hect., 387 de 75 à 100 I
hect., 466 de 100 à 200 hect., 294 au-dessus de 200 li

heet. Au point de vue de la superficie, la petite propriété s
couvre 125,193 hect., la moyenne 173,798, et la grande p
294,655. La catégoriequi occupe la plus grande super- d

ficie est la grande propriété au-dessus de 200 hect. i
(156,006), puis la grande propriété de 100 à 200 hect.,
63,319 la 3e catégorie, la propriétémoyenne, de 10 à 20 v
hect., occupe 52,351 hect. c

2" Agriculture. D'après la statistique de 1873, le ter-
ritoire agricole de l'Aude occupe 576,964 hect., dont
123,680incultes,et 453,284 occupéspar les terres labou-
rables et autres superficies productives. L'étendue des

terres labourables est 227,501 hect., se décomposant
comme il suit: céréales, 131,536hect.; farineux,7,317
cultures potagères et maraîchères,750; cultures indus-
trielles, 351; prairies artificielles, 27,248; fourrages
annuels,4,120 cultures non dénommées, jachères mortes,
etc., 56,179. Les autres superficies productives sont
vignes, 142,202 hect. bois et forêts (y compris les
forêts de l'Etat), 50,417 prairies naturelles et vergers,
7,080; pâturageset pacages, 26,084. Lepremierrang dans
ce tableau appartientaux vignes; puisviennent lescéréales.

Leblé est cultivé surtout dans les parties basses et sur
les premiersplans des hauteurs on récolte du blé estimé
dans la plaine de Coursan, dans les vallées du Fresquel et
du Tréboul, dans le Rasès et sur les coteaux argileux du
Lauragais; l'avoine est cultivée presque uniquement dans
la plaine;l'orgesur les hauteurs leseigle dansles régions
froides des Corbières et de la Montagne Noire, le maïs dans
le Rasès et le Lauragais; la pomme de terre vient bien
dans les hautes vallées de l'Aude, et sert à nourrir les c
habitants; les légumes secs, haricots, fèves, pois, sont 1

peu cultivés on estime pourtant les haricots de Villar- i
debelle, et les légumes de Playne et Payra; la bette- i

rave est surtout cultivée dans l'arr. de Castelnaudary, i
et sert de nourriture d'hiver aux bœufs et aux moutons. ]
Les navets de Villemagne, les fraises de Labecède-Laura- 1

gais le sumac ou redou d'Alet et de Giuoles, employé i
parla teinturerie et la mégisserie; les chardonsd'Alaigne, <
de Brézillac et de Donazac, méritent d'être cités.

Les pâturages très vastes des montagnes de l'Aude
servent au pacage des troupeaux les prairies naturelles
ou artificielles (trèfle rouge, sainfoin, luzerne, vesce, etc.),
sont trop peu développées,faute d'un arrosage suffisant.
Un projet d'irrigation par un canal dérivé du Rhônea
été abandonné un autre projetde canal dérivé de l'Aude,
dit canal du Canet, porterait remède à ce fâcheux état de
l'agriculture.

La vigne est la principale richesse de l'Aude tandis
quele phylloxeraa presque entièrementdétruit les crus des
départementsvoisins, l'Aude a été épargnée en majeure
partie; un grand nombre de vignobles ont été recon-
stitués ou protégéspar la submersion, grâce aux travaux
considérables qui ont amené l'eau de l'Aude partout où
cela a été possible. Aussi, la richesse relative du dépar-
tement s'est-elle accrue dans ces dernièresannées, sa popu-
lation a augmenté, etc. Les vins du Narbonnais,riches
en alcool et épais, servent à couper les autres vins on
les exporte en France et à l'étranger; les yins rouges
et blancs de Limoux sont estimés.

Les arbres fruitiers sont assez répandus on cite avec
avantage les abricots et les poires d'Alet, les cerises
d'Antignac; les prunes deFestes, Montazels et Axat; les
pêches de Quillanet de Brenac les figues de Belviane, les
grenades de Montazels. L'olivier croit sur les coteaux
(cant. de Lagrasse, de Tuchan, vallée de l'Aude) le châ-
taignier dont le bois sert à la confection de cerceaux et de
douves, dans la Montagne Noire et le canton de Couiza.

L'Aude possède des forêts étendues la plupart dans la
Montagne Noire et l'air. deLimoux,celles d'Alaric (1,968
hect.), de Fanges (1,120 hect.), de la Fajole (725 hect.),
de Vignevieille (666 hect.), de Cornus (659 hect.), de
Lespinassière(657 hect.), de Puilaurens (652 hect.), de
la Plaine (S48 hect.), d'Argent-Double (638 hect.). Les
sapins des forêts de la Fajole et de Callong sont parmi les
plus beaux que l'on connaisse. Le buis couvre une partie
des Corbières. Le chêne, le chêne vert, l'orme, le saule, le
houx, l'arbousier sont communs.

La statistique officielle de 1882 fournitles chiffres sui-
vants au sujetde la superficie et du rendementdes diverses
cultures

CULTURES SUPERFICIE RENDEMENT

Froment. 53.4.74hect. 741.355 hectol.MéteH. 360 3.316
Sei8le 6.655 404.b3~OrM. 2.281 50.861Sarrasin. 211 3.456Maïs. 17.267 389.529
Millet 3.099 52.364Avoine. 13.905 296.943
Pommes de terre. 4.742 294.004
Légumes secs. 18 216-
Châtaignes. 855 17.100
Betteravesfourragères 194 43.844 quint.Chanvre. 26 73Lin. 280 4.008
Olives (fruits). 280 4.480
Olives (huile) 3.500 35.000Vignes. 162.789 6.846.905

En 1882, on comptait dans le dép. de l'Aude 13,938
chevaux; 4,380 mulets; 4,296 ânes; 12,866 boeufs et
taureaux; 11,432 vaches et génisses; 4,502 veaux;
134,968 moutons du pays, et 9,963moutons appartenant
à des races perfectionnées;15,027 porcs et 13,233 chè-
vres. Les chevaux ne sont pas très remarquables les
mulets qui viennent du Tarn et de l'Aveyron servent au
labour; les bœufs qui viennent de l'Ariège et du Gers
sont employés également au labour, puis sont engraissés
et vendus à Béziers comme viande de boucherie; le lait
des vaches n'est pas employé pour la fabricationdu beurre
ou du fromage. Les moutons sont nourris dans les Cor-
bières ou la Montagne Noire la laine des Corbières est
envoyée aux fabriques de drap de Carcassonne, Limoux et
Chalabre; celle de la Montagne Noire, bien moins fine, sert
à la confection de couverturesde laine et de drapsde bure.
Les porcs de la Montagne Noire sont remarquables par
leurs longues oreilles, leur tête allongée, leurs hautes
jambes, leur dos arqué.

Les produits de ces animaux étaient laine, 306,975
kilogr., valant 0 fr. 80 le kilogr. suif, 76,897 kilogr.,
valant 0 fr. 69 le kilogr. Les ruches d'abeilles étaient au
nombre de 5,390, principalement dans l'arr. de Nar-
bonne leur production en miel s'élevait à 13,475, et leur
production en cire à 3,234; le miel de Narbonne est très
estimé. Quant à la sériciculture, la quantité totale de

graines mises en éclosion était de 11 onces, et la pro-
duction totale de 508 kilogr.

3° Industrie. En 1882 il y avait dans le dép. de l'Aude
167 établissements industriels faisant usage d'appareils
à vapeur. Ces appareils, au nombre de 163, représentant
une force totale de 1,159 chevaux-vapeur, se divisent
ainsi
32 machines fixes d'une force de 324 chevanx-vapeur.
71 mi-fixes 382
59 locomobiles 4499

1 locomotive 4
Cette force se répartissait ainsi entre les principaux

groupes industriels
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La quantité de combustibles minéraux (houille et

lignite) consommés aété 79,400 kilogr. représentant une
valeur de 1.869,900fr.

La houille ne se trouve guère que dans les communes
de Tuchan, Quintillan, Palayrac et Durban; le lignite
dans ces dernières et dans celles de Bize, Durban, Mail-
hac.Pépteux, Pouzols, Sainte-Valbière, Paraza, Ventenac
et Ginestâs. Les concessions sont au nombre de 6 embras-
sant 10,289hectares.

Les minéraux se rencontrent en divers points les
mines de fer de la Canette produisent 1,200 tonnesde
minerai annuellement le cuivre se trouve à Rodome,
Mîssègre le cuivre plombifère et argentifère à Marsons,
Montgaillard et Lanet. II y a dans la Montagne Noire des
mines de fer, de plomb, de zinc et d'antimoine,dont plu-
sieurs ne sont pas exploitées en raison de la difficulté
des transports; dans les Corbières sont les mines de
plomb argentifère de Maisons, Davejean, Lanet, Palairac,
Padern et Montgaillard on rencontre encore l'antimoine
à Montgaillard, le manganèse à Palairac, Bouesse, etc. Ji
y a deux hauts-fourneaux à la Nouvelle.

Les carrières de marbre et de pierre sont une des res-
sources du pays. Les carrières de marbres de Caunes
envoient des blocs dans toute la France; dans la Montagne
Noire sont les carrières de marbre gris veiné à Citou, de
granità Brousse et Cessac, d'ardoises à Caudebronde et
Lespinassière.Dans les collines narbonnaises, les carrières
de pierre de Fabrezan, de dalles d'Armissan; dans la
vallée de l'Aude, la pierre de taille de Carcassonne, Ville-
gly, Malves, etc.; dans l'arr. de Limoux la pierre de taille
de Rebias, le tuf de Roquefort; l'ardoise de Campapa;
le marbre blanc de Camurac le talc de Gounozouls, le
talc et la plombagine de Cornus et Camurac; citons enfin
4 carrières de pierre de taille à Roquetaillade 8 carrières
de pierre bleue à la Palme de pierre de taille et de marbre
brècheà la Nouvelle 6 carrures de marbrenoir, veiné de
blanc, dit pierre de la Nouvelle les carrières de gypse
de Portel, de Fa, de Mas»Saintes-Pnelles(ces dernièrespro-
duisent plus de 100,000fr. de plâtre paran), de Ricaud,
Ornaisons, Lagrasse, Tuchan, Massac, etc., qui entretien
nent de nombreux fours à plâtre,

Des usines de soufre sont établies à Yillalier, àNar-
bonne (1 million de francspar an), à la Nouvelle (3 usines
donnant paran pour plus del milliondefrancs), Lesoufre
y eslamené de l'état brut àl'état sublimé.

Les salines de Sigean donnent 7,000 quintaux métri-
ques de sel par an,

Les eaux minérales de l'Audesont moins nombreuses
et moins renommées que celles des autres départements
pyrénéens. Ces sources sont la conséquence des disloca-
iipps et des failles dans les roches secondairesou ter-
tiaires inférieures. On peut citer 1" les sources ther-
malessalines A'Atet, près Limoux (3 sources à + 30°,
maladies du tubedigestif); 2° les eaux de Campagne-
§W-Aude, près Quillan (ferrugineuses, employées contre
les gastralgies, dyspepsies, gravelles) 3a de Ginoles,
près Quillan (salines sulfurées, 2 sources employées contre
ks gastrites) 40 de Rennes-les-Bains, les plus renom-
mées du département (S sources, dont 3 ferrugineuses
thermaleset salines,froides; employées contre les rhu-*
matismes, les maladies de la peau, l'anémie, la gastral-
gie)! h" à'Esçoukubre, à 36 kil. de Quillan (4 sources
sulfurées sodiques, employées contre les c atarrhes des

Mines et- carrières 213 chevaux-vapeur.
Usines métallurgiques. 66Agriculture», 34S5
Industries alimentaires 113
Industrieschimiqueset tanneries 107
Tissus et vêtements 132
Papiers, teintureset impressions 13
Mobiliers, objets d'habitation,

instruments., 11
Bâtimentsettravaux. 1S9

muqueuses, Jes rhumatismes, les scrofules, les maladies
de la peau),

En 1882, la productiondes alcools s'élevaità 801 hec-
tolitres, savoir 374 hectolitresprovenantde la distilla-
tion du vin; 42J de celle des cidres, poirés,marcs, lies et
fruits. >

L'industrie céramiqueétait représentéepar un établis-
sement, employant8 ouvriers et produisant20,000 fr. de
faïence.

On comptait, en outre, dans l'Aude 4fahriques de papier
etcartons (Brousses,Talairan,etc.) employant 88 ouvriers,
produisant 6,000 quintauxmétriques de papier et carton,
représentantune valeur de 441,000fr. 6 fabriques de
gaz d'éclairage, employant 72 ouvriers, produisant
2,175,000m. c. de gaz, valant 761,550 fr.

Parmi les autres industries de l'Aube on doit encore
mentionner la fabricationdes chapeaux (1 fabrique à
Quillan, 6 à Esperaza, 1 à Couiza occupant 200 ouvriers,
2 à Rouvenac, 5 à Fa) les, maroquineries de Monto-
lieu 2 fabriquesde vert de gris à Narbonne;des scieries
mécaniques à Carcassonne, Quillan, etc.; des vanneries à
Couffoulens des saboteries à Verdunet Villemagne des
minoteries à Castelnaudary,Alzonne, Trèbes, Villalier
plus de 70 moulins; des fabriques de dentelles à Rebias
et à Esperaza;de peignes à Rivel de chandelles à Cas-
telnaudary de clochettesde bronze à Rivel.
Maisla principale industriedu dép. de l'Aude; celledont
il tire ses plus importantsrevenus,c'estla fabricationdes
draps. L'Amérique du Sud envoiedes peaux d'animauxque
reçoivent 13 fabriques; le cuir est livré aux mégisseries,
la laine aux filateurs. On comptait, en 1882, 42 établis-
sements,employant 360 ouvriers,- utilisant une force de
300 chevaux, avec!5,4S0 broches et 758 métiers.L'arr.
de Carcassonne renferme18 filatures et 30 fabriques de
draps; ceux de Castelnaudaryet de Limoux en contien-
nent beaucoup moins mais dans les diversvillages il y a
un millier de tisserands. On rencontre encore des ateliers
d'effilochagede la laine- à Cenne-Monestiès et Montolieu,
Combronde et Villalier des teintureries à Carcassonne,
Cenne-Monestiès, eto,

4° Commerce et circulation. Le dép. de l'Aude
exporte des draps, des cuirs, du sel, du soufre sublimé,
des tuiles, des marbres, des pierres de taille, du plâtre,
du vin, du miel, des chapeaux, de la glace, du vert de
gris, des porcs, de la soie, du poisson, etc.; il importe
des peaux de mouton, du soufre brut, de la houille pro-
venant des mines de Graissessac, Alais, Aubin; des den-
réescoloniales, des articles d'épicerie et de mode, du sucre,
des céréales. fi n'existe qu'un seul port, celui de la Nou-
velle, qui aurait pu rendrede grands services si la passe
qui y conduit n'avait pas une tenue variablede i m. à
1 m. 50,

Les 70 bureaux de poste de l'Aude ont produit, en
1882, 935,564 fr., chiure notablement supérieur à la
moyenne de .celui des départementsfrançais.

Les 83 bureaux télégraphiques ontversé au Trésor unproduit net de 210,357 fr. 90.
Sur les 331,968 kil. de routes nationales il a circulé

quotidiennement 318 colliers; le tonnage kilométrique
utile a été de 27,740,000tonnes; la fréquentation utile
relative84.

Au 31 déc. 1882, la longueurtotale des routesdépar..
tementalesatteignait 633 kil. 2 le nombre des colliers
quotidiensétait 171,0 les frais d'entretien, en 1882, se
montaientà 424,986 fr. la longueur des chemins vici-
naux était 6,514 kil., savoir chemins de grande com-
munication, 626 kil.; chemins d'intérêt commun, 1,448
kil.; chemins ordinaires, 4,439 kil.

Le réseau ferré de l'Aude a un développement de
227 kil., répartis entre4 lignes:

1° La ligne de Bordeaux à Cette, qui traverse le dépar-
tement parallèlementau canal du Midi, passe à Castelnau-
daryelNarbonne,quitterAude après, nnparcoursdell7kil.



5° L'embranchementde Narbonne à Perpignan(40 kil.)
qui passe à la Nouvelle et à Leucate.

3° L'embranchement de Carcassonne à Quillan par
Limoux,parcours 55 kil.

5° Finances. En 1880, le dép. de l'Aude a fourni
21,287,914 fr. 71 au budget ordinaireet 4,646,405 fr.
46 au budget sur ressourcesspéciales.

Ces chiffres se décomposentcommeil suit contributions
directes, 3,017,658 fr.; taxes assimilées aux contribu-
tions directes, 165,412 fr. 93 enregistrement, timbre et
domaines, 8,300,071 fr. 05; produits des forêts,
475,820 fr. 31; douanes, 4,569,713 fr. 47 contribu-
tions indirectes, 6,213,295 fr. 91; postes, 943,647fr.
25 télégraphes, 167,674 fr. 15 impôt de 3 «/“ sur le
revenu des valeurs mobilières, 8,916 tr. 02 produit des
amendes et condamnations pécuniaires, 73,449 fr. 29
retenues et autres produits perçus en exécution de la loi
du 9 juin 1853 sur les pensions civiles, 172,258 fr. 23
produits divers, 179,998 fr. 80. Les revenus départe-
mentaux de l'Aude se sont élevés, en 1884, à 1.615,118
fr. dont 657,958fr. de produits ordinaireset957,160fr.
de produits extraordinaires, La valeurdu centime dépar-
temental est estimée à 29,160 il y a 57 cent., dont 37
ordinaireset20 extraordinaires. Les 437 communesont
un revenu annuel de 1,619,687 fr.; le nombre de centi-
mes pour dépenses, tant ordinairesqu'extraordinaires,est
de 39,851 le nombre moyen des centimes par commune
est de 91 il y a 8 communes possédantun octroi.

Etat intellectuel du département. En 1885,
sur 2,451 jeunes gens maintenussur les listes de tirage
au sort, 236 étaient complètement illettrés, ce qui place
l'Aude au 42° rang parmi les 87 départements français.

Le départementcomptaitdurant l'année scolaire 1885-
1886 14 écolesmaternelles publiques (10 laïques,4 con-
gréganistes) qui recevaient 2,169 élèves (1,124 garçons,
1,048 filles), plus 20 écoles libres (1 laïque,19 congréga-
nistes),qui recevaient2,177 élèves (1,002 garçons,l,175
filles). Hyy avait en tout 4,346 élèves, dont 1,133 laïques
et 3,213 congréganistes.

A la même époque il y avait 669 écoles primaires
(631 laïques et 38 congréganistes)qui recevaient 38,889
élèves (22,147 garçons et 16,712filles) plus 117 écoles
libres (33 laïques et 84 congréganistes) qui recevaient
9,850 élèves (2,344 garçons et 7,506 filles). Le nombre
total des élèves était de 48,709.

Vécole normale du département compte en 1886-
1887 48 élèves-maîtres et 40 élèves-maîtresses;dans l'en-
sembledes écoles il y avait 1,213 maîtres instituteurs ou
institutrices. En outre, il y avait 60 cours d'adultes
hommes, avec 1,132 auditeurs, et 14 cours d'adultesfem-
mes, avec 155 auditrices. Cette année il y eut 1,202 can-
didats, tantgarçons que filles, au certificat d'études pri-
maires et 822 certificats furent obtenus; 343 candidats
au brevet élémentaire,qui obtinrent 147 brevets enfin
73 candidats au brevet supérieur dont 29 l'obtinrent.
L'instructionélémentaire était facilitée par 314 bibliothè-
ques populaires, qui contenaient28,433 livresde lectureet
faisaient 28,611 prêts en 1886; 28 bibliothèques péda-
gogiques, avec 6,762 volumes; 108 caisses d'épargne
scolaires avec 1.626 livrets représentant une somme totale
de 31,744 fr.; 142 caisses des écoles fonctionnaientet
avaient en caisse à la clôture de l'exercice annuel
5,807 fr. La société de secours mutuels des instituteurs
et institutricesdu départementcomprenait222 sociétaires;
elle avait un actif de 33,179fr. Le total des ressources
applicables aux traitements, indemnités et allocations
constituant des dépenses obligatoires de l'enseignement
primairé, monta à 927,899 fr. par commune, dont
772,868 fr. fournis par l'Etat; 31,757 if. par le départe.
ment 113,670 fr. par les produits des 4 cent, spéciaux
des communes. L'enseignement secondaire se donne dans
le lycée de Carcassonne(grand et petit lycée) qui possède
757 élèvesdont 79 pour l'enseignementclassiqueprimaire;

494 pour l'enseignementclassique et 184 pour l'enseigne-
ment spécial; et dans le collège de Castelnaudary qui
compte 153 élèves dont 37 pour l'enseignementclassique,
71 pourl'enseignementprimaire et 43 pour renseignement
spécial.

Etat moral du département. La statistique
judiciairede l'Aude, pour 1882, accuse 34 condamna-
tions en cour d'assises dont 19 pour crimes contre les
personnes. Les 4 tribunaux correctionnels examinèrent
1,391 affaires et 1,623 prévenus dont 87 furent acquittés
et 654 condamnés seulement à des amendes; 15 récidi-
vistes passèrent devant la courd'assiseset 520 en police
correctionnelle.II y eut 3,306contraventionsde simple
police; et 3,221 plaintes et procès-verbaux;on compte
29 suicidés dont 25 du sexe masculin et 4 du sexe fémi-
nin. Les bureaux de bienfaisance, au nombre de 234en
1882, secoururent 4,820 personnes; leurs recettes se
sont élevées à la somme de 551,808 fr. dont 113,093
provenantde leurs revenus propres 51,775 des subven-
tions de la commune et 48,828 de la charité privée. Les
dépenses ne se sont élevées qu'à la somme de 268,507fr.
On compte 9 hospices et Mpitaux avec 1,731 lits,
478,776fr. de recettes, 406,683fr. de dépenses et un per-
sonnel de 173 servants. Il y a eu un nombre total de
86,015 journées de présence pour 3,001 hommes de
17,286 journées pour 491 femmes, et de 7,799 pour 120
enfants. Le service des enfants assistés a secouru 278
garçons ou filles, soit à la ville, soit à la campagne, et
309 à domicile. L'Aude a eu 269 aliénés à sa charge. La
caisse des retraitespourla vieillesse a reçu 2,293 ver-
sements représentant une somme de 99,687fr. Les 4
caisses d'épargne de l'Aude avaient délivré au 1er janv.
1882, 22,990 livrets et en 1883, au ler janv., 24,491
livrets valant 14,604,303 fr., ce qui est un chiffre un
peu au-dessous de la moyenne. Les sociétés de secours
mutuels étaient au nombre de 109 à la même époque,
dont 79 approuvées et 30 autoriséesavec 12,105 mem-
bres. Les sociétés approuvéesavaient un avoir disponible
de 198,416fr. au 31 déc. 1882. Dans la même année les
libéralités ont atteint 13,300 fr. ce chiffrese décompose
ainsi 6 donations aux établissementsreligieux représen-
tantune somme de 7,700 fr.; 8 donationsaux établissements
charitableset hospitaliers montant à 5,600 fr. E. S.

Bibl. Trouvé, Description généraleet statistique du
dèp. de l'Aude, 1819, 2 v. iu-4. Dumège, Statistique
générale des départementspyrénéens, 1828, 2 vol. in-8.
Saint-Fargead, Dictionnaire géographique des commu-
nes du dép. de t'Aude, 1830, in-8. Noguès,Notices géolo-
giques sur l'Aude, dans le Bulletin de la Sociétégéolo-
gique, 1855 et suiv. D'ARcHrAc, Etudes géologiques sur
te dép. de l'Aude, avec carte, dans les Mémoiresdelà So-
ciété géologique,t. VI, 1857. DELMAS, Géographie de
l'Aude, 1867, in-12. Annuaire du dèp. de l'Aude pour
1819. Cartedu canal ditMidi. Feuilles 230, 231,242,
243, 244, 254, 255 de la carte de France au 80,000', publiée
par le Dépôtde la Guerre. Carte routière du dép. de
l'Aude à l'échelledu 100.000' publiée par le ministère de
l'intérieur. Mémoires de la Société des arts et des
sciences de Carcassonne; Carcassonne, 1849 et années
suiv., in-8. Bulletin de la Commission archéologique
et littéraire de l'arrondissement de Narbonne;NSEbanne,
1876-1877, t. I. in-8.

AUDE Djupaudga(la richissime),princesse skanienne,
que son père, Ivar Vidfadmé (vue siècle), aurait em-
ployée malgré elle à la perte de deux frères, Helgé Hvassé
et Hrœrek Sloengvanbaugé, rois de la Sélande, qu'il vou-
lait annexer à son empire Scandinave. Il refusa la main
de sa fille au. premier, mais la lui accorda ensuite pour
Hrœrek, puis il poussa celui-ci à tuer son frère par jalou-
sie, et l'en punit en le mettant à mort, après quoi il
s'empara de leurs Etats. Aude se mit à la tête de l'armée
danoiseet repoussa d'abord les troupes de son père, mais
elle dut s'expatrier avec son fils Harald Hilditanne,
emportant ses richesses dans l'Ile de Gottland, d'où elle
passa dans le Gardariké (Russie). Elle y épousa le roi
Radbard, dont elle eut Randvè, aïeul du célèbre Bagnar
Lodbrok. B-s.

Bibl. Byndluljod.– Sœguorot, ch. i, n. Fla.teyja.r-



boit, t. I, pp. 14,26, 27. P.-E. Mûller, Notes à. Saxo,
pp. 211-2. P.-A. MnsrcH, Det norske Folks Hist., vol. I.

AUDE, ŒDE ou UN NE, Djupaztdga, princesse gall-
gaè'Ie ou erso-scandinave, l'une des principales colonisa-
trices de l'Islande, morte vers 910, était fille de Ketil
Flatnef, gouverneur norvégien des Hébrides. Après la
mort d'OlafFeilan (875), son mari, qui avait régné sur
les Scandinaves de Dublin, elle se réfugia dans les
Hébrides, y maria son fils ThorsteinRaudé, qui conquit
une partie de l'Ecosse,mais succomba vers 888. En appre-
nant ce nouveau revers, elle partit du Caithness pour
l'Islande, en vue de laquelle elle fit naufrage, ne voulut
pas accepterl'hospitalitéqueson frèreHelgé Bjolalui offrait
pour elle et une partie seulement de sa suite, mais se
renditauprèsde sonautre frèreBjœmAustrœné, qui avait
fondé une colonie au S. de Breidifjœrd,dans le quartier
occidental de l'Islande, s'établit non loin de là dans le
Hvammsfjœrd, dont elle occupa presque toutes les côtes,
fit des concessions à ses clients et affranchis, dont plu-
sieurs étaient des chrétiens des lies gaéliques. Ayant été
elle-mêmebaptisée,elle se fit un oratoire dans les grottes
de Krosshols, où elle avait érigé une croix, et qui restè-
rent sacrées même pour ses descendants païens. Sentant
sa fin approcher, elle voulut mourirfièrement comme elle
avait vécu et assista elle-même à son banquet itinéraire
qu'elle célébra en même temps que les noces de son petit-
fils et héritier, Olaf Feilan. Beaucoup de ses descendants
devinrent célèbres, soit comme magnats de l'Islande, du
Groenland, des Fserœr ou des Orcades, soit comme
savants ou colonisateurs du nouveau monde. Beauvois.

Bibl. Landnâmabok. Laxdosla saga., ch, ni-vir.Eyrbyggja saga, ch. r, v. Thorfinns saga Karlsefnis,
ch. i. Flateyjarbok,t. I. Munch, Det norshe Folhs
Hist.,vol. I. G. VIGFUSSON, Um timatal.

AUDE (Joseph), littérateur français,né àApt (Vaucluse)
le 12 déc. 1753,mortà Montmartrele 28 sept. 1 841 Fils
d'un artisan et protégé par M. de Cély, évêque d'Apt,il put
faire des études classiques, ainsi que son frère André, qui
plus tard entradans les ordres, et vint chercherla fortune
littéraire à Paris. Son début véritable eut lieu toutefois à
Versailles, où un acte en vers, la Fête des Muses, fut
représentéen 1776 devant la famille royale et où il fit
jouer deux ans plus tard, en l'honneur de la naissancede
Madame (la duchesse d'Angoulême), l'Impromptu du
cœur, vaudeville en un acte. En même temps, il écrivait
un drame en trois actes et en vers qui fut tour à tour
représenté en province sons le titre de l'Héloise anglaise,
à laComédie-Italiennesous celui de Saint-Preux et Julie
d'Etanges (1787), aux Variétés, en 1791, sous celui de
les Amants anglais, enfin au Théâtre-Molière,en 1795,
sous celui des Amants de Philadelphie ou l'Héloise
américaine.Présenté par le chevalier de Mouhy à Buffon
et par celui-ci au marquis de Caraccioli, ambassadeurde
Naples à Paris, qui l'agréa en qualité de secrétaire particu-
lier, Aude remplit les mêmes fonctions auprès du marquis
lorsqu'il fut devenu vice-roi de Palerme et obtintmême
son admission dans l'ordre de Malte. Il dut quitter Carac-
cioli vers 1786 et, de retour en France, il fit à Montbard
deux séjours pendant lesrjsiels il tint souvent la plume
sous la dictée de Buffon. Après la mortdu grand écrivain
il publia sa Vie privée (Lausanne et Lyon,1788, in-8) qui
se lit encore avec plaisir puis il revint au théâtre qui lui
donna la notoriété sinon la fortune parmi les nom-
breusespièces (la plupart de circonstance) dont les biblio-
graphes spéciaux nous ont conservé les titres, deux
d'entre elles servirentde types à une nombreuse postérité
Cadet Roussel ou le Café des aveugles (théâtre de la
Cité, 12 fév. 1793) et Dladame Angot ait sérail de Con-
stantinople (1800). Aude lui-même ne se fit pas faute
d'exploiterune veine inespérée et Cadet Rousselprofes-
seur de déclamation,philanthrope, barbier, etc., vint,
sous les traits du célèbre acteur Brunet,dérider plusd'une
fois lesParisiens. Malgré des succès assez nombreux et un
mariage qui avait contribué à mettre quelque ordre dans

ses affaires, Aude vécut constamment dans une gène
aggravée encore par d'incurables habitudes d'intempé-
rance. Un neveu du chevalier Aude et qui portait le
même prénom, né en 1778, mort par accident à Valla-
dolid le 7 juin 1809, est l'auteur d'un certain nombre
de pièces qu'on a souvent confondues avec celles de son
oncle la Paix (vaud. 1 acte, 1806) Collin d'Harle-
ville aux Chmnps-Elysées(vaud. 1 acte, 1806),attribué
aussi au chevalier; Arlequinsourd-muetou Cassandre
opérateur (vaud. 1 acte, 1807) la Fête de Saint-
Cloud (vaud. -1 acte, 4807) le Mari valet de sa
femme (Odéon, com. en 1 acte, 1808), etc. Il a eu pour
collaborateurs Laffilard, dit Décour, Bourlain, dit Duma-
niant, Defresnoy et P.-L. Moline. Maurice Todrnedx.

Bibl.: A. Ddreau. Notice sur Joseph Aude, extrait
des Annales de la Société d'Apt; Apt et Paris, 1871,
in-8.

AUDEBERT(Saint), évêque de Senlis au vue siècle,
(V. Senlis).

AUDEBERT(Jean-Baptiste), peintre et aquafortiste, né à
Rocbefort (Charente-Inférieure) en 1759,mort à Paris le 5
déc. 1800.II est connupar les planchesqu'il a exécutéespour
des ouvrages d'histoirenaturelle; mais avant de s'adonner
à cette spécialité, dans laquelle il a excellé, il avait peint
des portraits en miniature. C'est même pour se per-
fectionner dans ce genre qu'il était venu, fort jeune, se
fixer à Paris. Il exposa au Salon de 1795 un cadre con-
tenant plusieursportraits, « dont l'un est celui du cit. Le
Vaillant, auteur du Voyage en Afrique chez les Hotten-
tots. » Il fit aussi des tableaux Une jeunefemmeau mo-
ment où elle vient de recevoir un cadeau est porté à
son nom, dans le livret de 1796. Audebert ne prit part
à aucune autre exposition. Déjà, en 1795 et 1796, il était
fort occupé aux travaux qui ont fait sa réputation. Un
amateurd'histoire naturelle, Gigot d'Orex,propriétaire de
riches collections, lui en avait fait peindre les sujets princi-
paux, et, sûr désormais de son talentsingulièrement exact
et précieux, l'avait envoyé en Hollande et en Angleterre
dessinerpour son comptedes pièces rares, exceptionnelles,
échappées à ses recherches.Beaucoup de ces dessins figu-
rent dans l'Histoirenaturelledes Coléoptères, de l'ento-
mologiste Olivier.Fortementintéresséparces études,Aude-
bert s'adonna tout à fait à l'histoire naturelle. Ainsi, il
entreprit l'Histoirenaturelledes Singes,desMakis et des
Galéopithèques,où il se montrahabile et savant à la fois
comme dessinateur, graveur et narrateur. Ce superbe in-
folio,qui contient 63 planches imprimées en couleur, fut pu-
blié en 1800.Néanmoins,si réussies que fussent ces plan-
ches, Audebert s'appliqua beaucoup à améliorer encore
l'impression des couleurs, celle del'or surtout, dont il parvint
avarier la coloration au point d'imiter d'unefaçonpresque
absolue les merveilleux reflets métalliques et changeants
qu'offresouvent lanature, et, maitredu procédé, il entreprit
VHistoiredesColibris,desJacamars,desOiseaux-Mouches
et des Promérops. C'est le plus bel ouvrage du genre. On
n'avait point jusqu'alors atteintune telle perfection;jamais,
depuis, on n'a rien fait qui puisse lui être victorieusement
opposé (Paris, 1802, in-fol., tiré à 200 exempt.; il en a
paru simultanément une édition en 2 vol. m-4, tirée à
100 ex.). En même temps qu'il poursuivait cet admirable
travail, dont les moindres détails témoignentde soins assi-
dus, il en préparait d'autres plus compliqués et d'une bien
plus grande étendue. La vie la pluslongue, pour les achever
tous, eût à peine suffi. Ainsi, il mit entrain l'Histoire
des Grimpereauxet celle des Oiseaux-Mouches;mais il
mourut avant de les avoir terminés. Desray les compléta
et les réunit sous ce titre Oiseaux dorés ou à reflets
métalliques,et les fit paraître en 1802, avec un texte de
L.-P. Vieillot (2 vol. gr. in-fol.). Les figures des Oiseaux
d'Afrique de Levaillant, jusqu'à la 13e livraison, ont été
faites sous la directiond'Audebert. Olivier Meeson.

Bibl. Ph. Le Bas, Dictionnaire encyclopédique de
l'histoirede France; Paris 1840, t. I, in-8.-NouvelleBio-
graphie générale; Didot, Paris, 1861.



AUDEBRAND (Philibert), littérateur français, né à
Isspudun (Indre) en 1816. Après avoir terminé à Paris des
études commencées à Saint-Amand et au petit séminaire
de Bourges, il se jeta dans le journalisme parisien et
devintbientôt l'un des plus infatigablesproducteursde la
presse littéraireet politique.« On couvrirait la superficiedu
Carrousel, disait M. Monselet en 1857, avec le total pro-
digieux des écrits de cet homme de lettres. » Sansaccep-
ter dans toute sa rigueur cette spirituellehyperbole, il est
certain qu'ilseraitbien difficile d'énumérer, même approxi-
mativement, les journaux et les revues dont M. Aude-
brand a été le collaborateur. Il faut néanmoins citer en
première ligne le Charivari et le Corsaire où il créa en
1848 cette Physionomiede l'Assemblée nationale qui,
lors du retour au régime parlementaire, vingt ans plus
tard, a été imitée sous d'autres rubriques, par presque
tous les journaux. Après avoir tenté de renouveleravec
M. René de Rovigo le succès des Guêpes par trois bro-
chures: Feuillesvolantes,Historietteset Menus propos
(1881, 3 br. in-18), il fut, en 1856, l'un des fondateurs
et principauxrédacteurs de la Gazettede Paris. De 1871
à 1876, il rédigea la chronique de 1 Illustration.M. Au-
debrand, qui a particulièrementconnu presque toutes les
individualitésparisiennes du règne de Louis-Philippe et
du second Empire, a écrit au jour le jour des souvenirs
dont, malgré de légères erreurs de détail, la réunionserait
infiniment désirable présentementson Voyage à travers
lapetite presse (dans le Mousquetaire de 1854) et tant
d'autres pages sur G. Cavaignac, Chaudesaigues, l'hymne
de Riego, Fortunat Mesuré, etc. sont à peu près inacces-
sibles aux curieux. Sous le titre collectif de Petite mon-
naiede l'histoire, il avait annoncé une série de monogra-
phies dont une seule a vu le jour P.-J. Proudhon et
l'écuyèrede l'Hippodrome (1868, in-64); citons aussi
dans le même ordre d'idées ses Souvenirs de la tribune
des journalistes (1867, in-18) son Histoire intime
de la révolutiondu 18 mars, comité central et com-
mune (1871, in-18); Petits mémoiresd'une stalle
d'orchestre (1885, in-18) Léon Gozlan (1887,
in-18). M. Audebrand est également l'auteur d'un grand
nombre de romans et de nouvelles les Mariages d'au-
jourd'hui(1865, in-18) le Dramede la Sauvagère
(1874, in-18) l'Enchanteresse(1876, in-18)
la Lettre déchirée (1876, in-18) les Yeux noirs et
les Yeuxbleics(1878, in-18) César Berthelin,ma-
nieur d'argent(1879, in-18) les Divorces de Paris
(1881, in-18) la Fille de Caïn (1884, in-18)
les Fredaines de Jean de Cérilly (1885, in-18), etc.
M. Ph. Audebrana fait représenter, en collaboration avec
M. Henry de Kock, une pièce en un acte, tirée d'une de
ses nouvelles le Panier de péches(1857).

AU D EE, Audœus ou Audius sectaire du iv6. siècle,
mort vers 370. Selon Epiphane(Contra octogintahœre-
ses, 70), il habitait la Mésopotamie et il était célèbre en
sa province par sa foi et par son zèle. La hardiesse avec
laquelle il censurait les désordres et la cupidité du clergé
le fit exclure de l'Eglise, mais elle lui valut de nombreux
partisans parmi les chrétiensépris d'austérité religieuse.
Ceux-ci se rallièrent autour de lui et le prirent pour
évêque. Les évoques catholiques le déférèrent à l'empe-
reur, qui le relégua en Scythie de là Audée passa chez
les Goths et il y forma des monastères soumis à une rè-
gle fort sévère. Epiphane, pourtant fort attentif en ma-
tière d'hérésie, ne lui reproche aucune erreur touchant
la foi. Malgré de violentes persécutions, les disciples
d'Audée maintinrent son œuvre jusqu'à la fin du ve siècle,
et vraisemblablementy ajoutèrent plusieursparticularités.
Ils avaient été chassés du pays occupé par les Goths,
lorsque Atbanaric expulsa tous les chrétiens (372). On
les retrouve, les uns rassemblés vers l'Euphrate et la
Mésopotamie, dans des villages du territoire de Calcide
d'autres répandus dans les monastères du mont Taurus;

Maurice Todbnedx.

d'autres dans la Palestine et dans l'Arabie. Ils se refu-
saient à toute communionavec les catholiques, qu'ils con-
sidéraient tous commevicieux; ils finirent même par re-
jeter le nom de chrétiens, pour prendre celui de audéens
ou audiens; ils célébraient la Pâque le même jour que
les juifs, imputant à une complaisance coupable envers
Constantin la décision du concile de Nicée relative à cette
fête ils avaient une partie des livres canoniques, mais,
en outre, plusieurs livres apocryphes, qu'ils estimaient
comme plus mystérieux encore. On prétend, mais sans
preuves certaines,que les audéens étaient anthropomor-
phites, prêtant à Dieu un corps humain ils argumen-
taient, dit-on, de ce texte de la Genèse, I, 26 Dieu dit
Faisons l'homme à notre image et selon notre res-
semblance puisque l'homme,,qui a un corps, est l'image
de Dieu, Dieu aussi a un corps. Ils auraient pu ajouter
que, dans la Bible, il est parlé de la main de l'Eternel
77 fois, de son bras 32 fois, de ses yeux 22 fois, sou-
vent de son trône et de son marchepied.Quelle qu'ait été
sur ce point la doctrine des audéens, il est incontestable
que l'anthropomorphisme,qui attribue à Dieu des organes
corporels, et l'anthropopathisme, qui lui attribue des
affections et des passions humaines,colère, jalousie, pitié,
repentir, constituentensemble une forme du langage reli-
gieux, dela pensée etde la foi, très communedans l'ancienne
Eglise, peut-être même dans l'Eglise de tous les temps.
A une époque voisine des audiens, on la trouve chez
beaucoup de cénobites, par réaction contre les spécula-
tions origénistes. Tertullien lui-même avait affirmé que là
corporalité est nécessaire à l'existence « Quis enim
negabit Deum corpus esse, etsi spiritus est? Spiritus
enim corpussui generisin effigie (AdversusPRAX.).
Omne quod est, corpus est sui generis;nihilestincor-
porale nisi quod non est (DE CARNE Christi)

E.-H. VOLLET.
AUDÉENS ou AU D 1 EN S,sectaires du ive et du ve siècle

(V. AUDÉE).
AUDEFROY le Bâtard, trouvèreartésien du xme siècle.

On n'a point de détails sur sa vie; on sait seulement qu'il
composa, au commencementdu xme siècle, des chansons
ou plutôt des romances héroïques d'un tour aisé, d'un
style naturel et gracieux, qui se rapproche de la manière
des lais bretons. C'est, d'ailleurs, à tort que Legrand
d'Aussy attribue à Audefroy le mérite d'avoir inventé ce
genre de poésie. Quelques-unesdes compositions d'Aude-
froy sont envoyées à Jean de Nesles, le châtelain de
Bruges; un jeu-parti d'Adam de La Hallementionne Aude-
froy comme l'un des juges du camp telles sont les seules
traces que le trouvère artésien ait laissées dans l'histoire
littéraire de son temps. Ses œuvres sont peu nombreuses;
on ne connaît que cinq chansons qui puissentlui être sûre-
ment attribuées; mais elles se recommandent par l'agré-
ment de la facture et la souplesse du style.

François BONNARDOT.

Bibl. Histoire littéraire de la France, t. XVIII, pp.
849 et suiv. Legrand d'Aussy, Contes et Fabliaux, t.
III, pp. 169-177 (chansons et extraits réduits en prose).
Paulin PARIS, Romancero françois, 1833, pp. 1 et suiv.
Lekoux DELincy, Recueil dechants historiques français,
1" série, pp.11-27 et 91-100. Wackernagel,Altfranzœ-
sischeLiederundLeiche;Bâle, 1846, pp. 3-8. Bartsch,
Chrestomathie de l'ancien français; Leipzig, 1866, col.
179-184.-V. aussiG. RAYNAUD, Bibliographiedes chan-
sonniers françaisdes xin" et xiv siècles.

AUDEJOS. Com. du dép. des Basses-Pvrénées, arr.
d'Orthez, cant. d'Arthez 226 hab.

AUDELANGE. Com. du dép. du Jura, arr. de Dôle,
cant. de Rochefort 214 hab.

AU D E LO N CO U RT. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Cbaumont, cant. de Clefmont, sur un affluent de
la Meuse 411 hab. Cette localité, assez importante au
moyen âge, avait reçu une charte de commune en 1248.

Fonderie de cloches.
AUDEMBERT.Corn. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Boulogne-sur-Mer,cant. de Marquise 302 hab.



AUDEN AERD on AUDEN AERT (Robert van), peintre
et graveur flamand»né en 1663, à Gand, on il mourut en
1743. II y reçut les leçons de van Cleef» puis se tendit,
en 1685, en Italie, pour y perfectionner son instruction.
Entréa Rome, dans l'atelier de Carlo Maratta, il com-
mença à s'occuper de gravure et, dès qu'il eut montré à
son maître ses premiers essais, celui-ci lui conseilla de
s'adonner entièrement à cet art dans lequel il devait
acquérirune grande habileté. Après un très long séjour à
Rome (on croit qu'il y demeura trente-sept ans), Auden
Aerd retourna dans sa patrie où il mourut. Aucun musée
ne possède de tableaux de ce peintre; tous sont demeurés
dans les églises oii les couventsdesonpays.Onyremarque;
avec un certain éclat de coloris tout flamand; la facilité
de compositionun peu banale des artistes de la décadence
italienne. Sa façon de graver n'est pas sans analogie avec
la facture large et sommaire des dessins de Maratti et ses
meilleures planches dont l'aspect est d'une grande fran-
chise ont été généralementexécutées d'après des compo-
sitions de son maître,du Dominiquin et d'AnnibalCarra-
che. On peut citer parmiles plus remarquables la Nais-
sanceet laMort de la Vierge; le Martyre de saint Blaise
et la Distributiondu saintRosaire, etc. Dans la notice
qu'il lui a consacrée (Allgemeines Kunstler^-Lexikon\
et à laquelle nous empruntons la plupart des détails qui
précèdent, M. E. Kolloffa. donné la liste des quatre-vingt-
deux planches composant son œuvre,signées de ses initiales
ou de son nom tel que nous l'avons écrit, mais jamaisavec
l'orthographe Audenaerde?qui cependant lui est générale-
ment attribuée. Em. Michel.

AUDENARDE (en flamandOudenaarde), ch.-l. d'arr.
de la Flandre orientale (Belgique)*sur l'Escaut, à 28 kil»
S.-S.-O, de Gand; 5,500 hab. L'Escaut divise la ville
en deuxparties celle située sur la rive droite s'appelle

Hôtel de ville d Audeilarde,d'aprèsune photographie.

Pamele. Fabriques de tissus et de dentelles, filatures}
blanchisseries, teintureries, distilleries. Audenarde était
autrefois très connu par ses tapisseries de haute lisse; ce
furent des ouvriers de cette ville qui fondèrent à Paris
la manufacturedes Gobelins. Audenardeest d'originetrès
ancienne, elle fut longtemps une forteresse importante¡
on prétend même que les Romains y avaient un poste de
péage. En 1053 Baudouin de Lille y construisit un châ-

teau. Philipped'Alsacedonna aux habitants d'Audenarde
les privilèges qu'il avait déjà accordés aux Gantois. Les
Gantois en lutte contre Philippe le Bon vinrent assiéger
Audenarde en 1482 la vigoureuse résistance du comman-
dant Simon de Lalaingles força à se retirer. La ville fut
prise en 1581 par le duc de Parme, en 1688, 1667 et
1684 par les Français; c'est près de là que, le 11 juil*
1708, le prince Eugène de Savoie et le duc deMarlborough,
à la. tête d'une armée austro-anglaise,battirent les troupes
françaisescommandées par les ducs de Bourgogne et de
Vendôme*. Les principaux monuments de style gothique
d'Audenarde sont 9 l'hôtel de ville, construitde 1825 à
1S30par Van Pède, remarquablepar la richesse et l'élé-
gance des détails, il est surmonté d'unetour de 40 m. de
hauteur l'église Sainte-Walburge,élevée au xe siècle
et rebâtie au xvr3 le mariage de Philippe le Hardi, duc
de Bourgogne, avec Marguerite de Maiey fut célébré le 19
juin 1369; Notre-Dame de Pamele, un des plus précieux
échantillons du style gothique de transition en Belgique
le monument élevé en 1867 à la mémoire des Belges tués
à Tacambaro (Mexique).Audenarde a donné le jourà saintt
Arnold, évéque de Soissons à Van den Bussche, dit le
Sylvain,poète, mathématicien et stratégistedu xvi° siècle;
àMathieudeCasteleyn,poète flamanddaxvi0 siècle; àMar-
guerite de Parme, fille naturelle de Charles-Quint et de
Jeanne Van der Gheenst» née en 1822, gouvernantedes
Pays-Bas de 1S60 à 1867 et mère d'AlexandreFarnèset 1586;àDeanDrusius ou Van dett Driessche, savant
théologien calviniste f 1616 à Adrien Brauwer, célèbre
peintredel'école flamande f 1640 à Jean-Joseph Rsepsœt,
jurisconsulte ethistorienf 1832.

AUDENCOURT. Corn. du dép. du Nord, arr. de Cam-
brai, cant. de Clary 308 hab.

AUDENGE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Gironde, arr.
de Bordeaux, près du bassin d'Arcachon, au milieu d'an-
ciens marais salants;1,288 hab. Préparationde la résine
et de la térébenthine* produits des pins des landes d'Au-
denge élève de sangsues; nombreuxréservoirs à pois-
sons (muges et anguilles).

AUDERVILLE. Corn. du dép. de la Manche, arr. de
Cherbourg, cant. de Beaumont-Hague 463 hab.

AUDES. Com. du dép. de lAllier, arr. de Montluçon,
cant. de Hérisson; 889 bab.

AU DEUX. Ch.-I. de cant. du dép. du Doubs, arr, de
Besançon, sur une colline dominant le cours du ruisseau
de Recologne; 148 hab. Source salée. Taillanderie et
charronnage.

AUDEVAL (Eloi-Adolphe-Hippolyte), littérateur fran-
çais, né à Limoges en 1824, mort à Paris le 9 nov.
1878. Fils d'un receveur général, il se fit connaîtrepar un
certain nombre de romans les Demi-Dots (1862, in-
18) la Dernière, Un mariage grec (1863, in-18)
le Tueur de femmes (1869, in-18) Paris et Province
(1872, în*18) la Yierge de mai ou les Deux mères
(1874, in-18) les Cœurs simples (1876,in-18). Il avait
collaboré avec M. de Jallais à quelques vaudevilles et
publié unesorte de guide moral et conjugal le Livre des
époux (1869, in-18). M. Tx.

AUDEVILLE.Corn. du dép. du Loiret, arr. de Pithi-
viers, cant. de Malesherbes 820 hab.

AU D H-H U M B LA. Nom d'une vache fabuleuse dans la
mythologie scandinave. D'aprèsl'Edda, deux êtresseraient
d'abord sortis du chaos le géant Ymir et la vache Audh^
humbla celle-ci nourrit le géant des quatrefleuves de lait
qui s'échappent de ses mamelles.Elle-mêmese soutient en
léchantles blocs de glace salés; de cette manière elle dé-
couvre, Id premier jour, les cheveux d'un homme, le se-*
cond jour sa tête, le troisième jour l'homme tout entiers
c'est Bur, le père de Bœr et l'ancêtre des Ases. L'explicà-
tion de ce mythe est fort simple. Ymir représente la na-
ture primitive. La vache dont le lait le nourrit, c'est le
nuage qui arrose et féconde la nature (comparezles vaches
d'Indra et les troupeauxdu soleil enlevés par Geryon). Si



l'on dit qu'elle lèche et mange la glace, c*est parce que,
lorsqu'un nuage se forme rapidement au-dessus d'une
masse de neige ou de glace qui s'évapore, il a véritable-
ment l'air de la dévorer; d'où ces expressions prover-
biales dans les pays de montagne « le brouillardmangela neige » « le nuage dévore les glaces » et même en
Suisse, « le nuage rapetisse le glacier en le léchant (die
Wolk schleckt den Kletscher klein) ». Et ce n'est que
lorsque la terre est délivrée des glaces qui la recouvrent,
que la vie humaine peut s'y développer. Le nom
Audle-humblasemblesignifierhumidederichesses, c.-à-d.
qui verse des trésors. Paul Passt.

BIBL.: V. JORDAN,Epische Briefe Francfort, 1876.
AUDIBERT (Urbain), botaniste et agronome français,

né à Tarasconle 27 fév. 1789, mort dans cette ville le
22 juil. 1846. Possesseur d'une immense pépinière, il
multipliaet répandit à profusion dans son pays les arbres
forestiers, les variétés de vignes, de céréales, de plantes
fourragères. Il collabora activementaux suppléments à la
Flore du midi et à la Flore française de De Candolle et
à la Flora gallica de Loiseleur-Deslongchamps. On a, en
outre, de lui une foule d'articles insérés dans les Annales
de l'agriculture française, les Annales de la Société
d'horticulture, etc. Dr L. Hk.

AUDIBERT (Louis- François -Hilarion), littérateur
français, né à Marseille en 1797, mort en 1861. Fils
d'un avocat du barreau d'Aix, il fut attaché au cabinet de
Châteaubriand pendant son passage au ministère des
affaires étrangères, entra au Conseil d'Etat comme maf Ere
des requêteset donna sa démission après la Révolutionde
1830. Outre deuxmémoires sur les avantages de la légi-
timité et de l'influencedu christianisme sur les insti-
tutions sociales (1824), H. Audibert a publié quatre
biographies dans le Plutarque français d'Ed. Mennechet
(Betz,Louis XI, Montesquieu, Talma), ainsi que trois
recueils de fragments Histoire et roman (1834, in-8)
dans lequel a reparu sa notice sur Talma; Mélanges de
littérature et d'histoire (1839, in-8) Indiscrétionset
confidences, Souvenirs du théâtre et de la littérature
(1858, in-16). M. Tx.

AUDIBRAN (François-Adolphe BRUNEAu-), graveur
français au burin, né à Paris le 8 sept. 1810. Elève de
Girard. II a gravé des planches pour les Galeries histo-
riques de Versailles, de Gavard; des illustrations pour
les OEuvres de Béranger, d'après Tohy Johannot, etc.
(Paris, 1846,2 vol. in-8), et pour le Musée de Versailles
(1850). Parmi ses estampes, on remarque notammentdes
portraits de Galilée, de Gabrielle d'Estrées, de Barnave,
du roi Louis-Philippe, du duc d'Orléans, du duc d'Au-
male, etc., et des sujets historiques tels que la Reddition
de Madrid, d'après C. Vernet; et la Bataille de Water-
loo, d'après Steuben. G. P-i.

AU Dl EN CE. 1° Lasignification la plus usitéedu mot au-
dience s'applique à la réunion des juges assemblés pour
entendre les &«-ocats et juger les procès. Aujourd'hui les
séances des tribunaux ont un siège fixe et des époques
périodiques et déterminées.Il n'en était pas de même dans
notre ancienne jurisprudence. Les barons et vassaux
immédiats de la couronne suivaient le prince dans ses
voyages et se réunissaient par son ordre suivant le besoin
des affaires. Eclairés par les conseils des gens de robe
longue, ils ne faisaient pour ainsi dire que rendre les
décisions qu'ils empruntaientaux véritables jurisconsultes,
qui possédaient seuls la tradition des anciens usages ou
des ordonnances royales. Par une édit de 1302, Phi-
lippe le Bel déclara le parlement permanent, il devient en
même temps sédentaire; peut-être l'était– iL même déjà
avant cette époque et depuis saint Louis. Enfin, lorsque
vers le milieu du xva siècle les parlementsprirent l'habi-
tude de rester assemblés toute l'année, il y eut deux assises
de deux mois chacune, à Pâques et à la Toussaint, et
l'administrationde la justice fut concentrée entre les mains
des légistes devenus aujourd'huiles juges proprementdits.

La loi du 24 août 1790, tout en renversant de fond en
comble l'ancienne organisation judiciaire, a conservé le
système de la permanence des tribunaux et de la périodi-
cité des audiences. Quels sont les caractères de l'au-
dience, quelles sont les solennités qui président à son
ouverture et à sa continuation?L'art. 14 du titre II de la
loi précitée décrète que désormais en principe la procé-
dure cessera d'être secrète même au criminel. La bonne
administrationde la justice est ainsi garantie l'auditoire
peut contrôler les débats, les apprécier, empêcher les
juges de compromettre le prestige de la magistrature et
surtout les intérêts, parfois même l'honneur et la liberté
des justiciables. Aussi la loi du 20 avr. 1810, art. 7,
a-t-elle placé la publicité au premier rang des garanties
constitutionnelles en déclarantnuls tous les débats qui
n'auraient pas eu la publicité pour base.

Cependant dans certaines affaires le principe de la pu-
blicité doit nécessairementsubir quelque restriction. Le
remède serait, en effet, plus grand que le mal; certains
faits ont besoin de n'être pas divulgués, lorsqu'ils consti-
tuent une atteinte à la morale publique. Le huis-clos est
alors prescrit, soit par la loi elle-même (art. 241 c. civ.),
soit par les tribunaux, et dans ces cas exceptionnels le lé-
gislateur a autorisé le secret des audiences (c. de proc.
art. 37. Chasse, art. 64). Mais les plaidoiries seules ont
lieu à huis-clos, le jugement doit toujours être rendu pu-
bliquement. La durée des audiences est fixée par des
règlementsparticuliers des tribunaux de l'instance et sont
soumis à l'approbationdu gouvernement. On distingue plu-
sieurs sortes d'audiences: lesaudiencesordinairesqui se tien-
nent à des jours fixes les audiences extraordinairesqui se
présentent surtout lorsque le grand nombre d'affaires rend
les autres insuffisantes. Dans ce cas le présidentdoit aver-tir le public du jour et de l'heure de ces audiences. II
existe également des audiences spéciales aux juridictions
supérieures, cours d'appel et cour de cassation, qui por-
tent le nom d'audiencessolennelles (V. AUDIENCE SOLEN-
nelle) A lapublicité se rattache la question de la police de
l'audience c'est le président qui la dirige les assistants
doivent se tenir découverts, dans le respectet le silence;
seuls les juges et avocats restent couverts. Tout signe
d'approbationou d'improbationest absolument interdit et
après l'avertissement de l'huissier audiencierle perturba-
teur est sur-le-champ expulsé s'il ne rentre pas dans l'or-
dre, et en cas de résistanceil est saisi et déposé à la mai-
son d'arrêt pendant vingt-quatre heures. Si le troubleest
causé par une personne remplissant une fonction près le
tribunal, celle-ci peut être suspendue de ses fonctions. Si
le tumulte est accompagné d'injures ou de voies de fait,
constituantcontraventionou délit, le délinquant est con-
damné sur-le-champ. Outre le droit de prendre des me-
sures de police, les tribunaux peuvent punir sur-le-champ
les délits commis dans le lieu de leurs séances. Si un
crime est commis dans l'enceinte du tribunal, le juge,
après avoir fait arrêter le coupable, dresse immédiatement
procès-verbal et renvoie l'inculpé devant les magistrats
compétents. Enfin, si ce fait a lieu devant la cour, la con-
damnation peut être prononcée séance tenante et sans
qu'il soit nécessaire de réunir le jury (art. 503. c. inst.
cr.). L'outrage fait à un magistrat pendant l'audience est
puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans (c. pén.
222, 223, 226), Tel est l'état de notre législation sur la
matière. Ce qui concerne la forme des jugements selon
qu'il s'agit de matières civiles ou criminelles et la compé-
tence de ces diverses juridictions rentre plus particulière-
ment dans l'étude de l'organisation judiciaire (V. Orga-
NISATION judiciaire). Gabriel DESPLANQUES.

2° Audience solennelle et Assembléegénérale. Jadis
on nommait audiences solennelles les audiences publi-
ques, par opposition aux audiences à huis clos mais
aujourd'hui, cette dénomination est réservée à certaines
audiences soit de la cour d'appel, soit de la cour de
cassation, où l'importance du débat demande plus de so-



lennité et un plus grand nombre de juges que dans les
audiences ordinaires. Ainsi il n'y a d'audiences solennelles e

qu'à la cour de cassation et à la cour d'appel.Les audiences (

solennelles de la cour de cassation se forment par la 1

réunion des trois chambres, sous la présidence du pre-
mier président elles se tiennent pour statuer sur les 1

prises à parties (art. 509 c. pr.), et sur toutes affaires s

quand le second arrêt rendu après cassation d'un premier (

arrêtestattaquépar lesmêmesmoyensque lepremier(art1er, s

loi 1er avril 1837). Les audiences solennelles de la cour
d'appel doivent,pourêtre tenues valablement, se composer
de deux chambres réunies, la chambre civile et celle des
appels de police correctionnelle, si la cour a trois cham-
bres de la première chambre civile et de la chambre des
appels de police correctionnelle dans les cours comptant 1

quatre chambres; de la première chambre civile et de
l'une des autres chambres civiles à tour de rôle si la cour
a cinq chambres. Ces dispositions du décretdu 6 juil.1810
ont été modifiéespar la loi du 30 août 1883, en ce sens
que les audiences solennelles sont aujourd'huivalablement
constituées par la présence de 9 conseillers. Cette réforme
s'imposaitd'autant plus que certaines cours d'appel n'ont
plus qu'une chambre.Ces audiences solennelles se tiennent

en robes rouges dans le localde la première chambre, sous
la présidence du premier président. Les affaires relevant
de la compétence de la cour d'appel siégeanten audiences
solennelles sont les suivantes 1° les prises à partie 2"
les affaires relatives à l'état des citoyens (art. 22 D. 30

mars 1808), comme les demandes en interdiction, en
dation de conseil judiciaire les questions de filia-
tion. Quant aux affaires de séparationde corps, elles sont
jugées en audience ordinaire(ord. 16 mai 1835) il en est
de même des appels en matière de divorce, aux termes du
décretdu 1er mai 1883 3° les renvois après cassation
d'un premierarrêt. Les tribunaux de première instance ne
jugent jamais en audience solennelle, même en appel des
sentences de juges de paix. Les assemblées générales, au
contrairedes audiences sollennelles, sont celles où siègent
toutes les chambresréunies de la cour ou du tribunal; on
les rencontre dans l'organisation des tribunauxde pre-
mière instance; pour qu'elles se tiennent valablement,
il faut la majorité des juges parmi les objets relevant de
leur compétence, citons les mesures d'administration inté-
rieure du tribunal (art. 9 et 53 J). 30 mars 1808), les

mesures disciplinaires à prendrecontreles juges, les con-
trôles des traités de cession des offices ministériels, les
avis demandés par le gouvernement sur les projets de loi
(art. ler, ord. 18 avr. 1841). Les cours d'appeltiennent
aussi des assembléesgénérales de toutes chambres, où elles
examinent les mêmes questions que les assemblées géné-
rales des tribunaux de première instance (art. 8, loi 20
avr. 1810) il suffit d'ailleurs que chaque chambre de la
cour soit représentéeà l'assemblée générale par le nombre
minimum de cinq conseillers par chambre (art. 1er, ord.
18 janv. 1846, combinéavec l'art. 1er de la loi du 30 août
1883). Quant à la cour de cassation,il est nécessaire que
chaque chambresoitreprésentéepar un nombre de 11 con-
seillers au moins. Maurice Defoursiantelle.

BIBL. 1° Audience. Mourlon, Code de procédure,
1867, pp. 99 et suiv. -Du même, Des Jugements et des
audiences. BOITARD et Colmet-Daage Leçons de
procédure civile, 1879, 2vol.. 13° éd., t. I, pp. 117 efsniv.

Bonoenne, Code de procédure, 1863, 7 vol., t. VII,
&. 773.– Bonfils, Procédure civile, in-8. Du même,
Des Jugements. Garsonnet, Des Jugements, 2 vol.
in-8.

2° AUDIENCESOLENNELLE. DALLOZ,Eép. de jurispru-
dence. Rousseau et Laisney, Dictionnairede procé-
dure civile. BoiTARD,Colmet-Daageet GLASSON,Le-
çons de procédure civile, 14" édition,I, p. 26.

AUDIENCIER. Se dit des huissiers. Le service des-
audiences, dans chaque cour, chaque tribunal et chaque
justice de paix, est confié à ceux des huissiers,résidant au
chef-lieu, qui sont jugés les plus dignes par les magistrats.
Les huissiers ainsi choisis ont le titre d'audienciers. Ils
sont chargés du service personnel, non seulement aux

audiences, mais aussi aux assemblées générales, aux
enquêtes, à la chambre d'instruction, au parquet et aux
cérémoniespubliques où les magistrats assistent en corps.
Les huissiers audienciers font tour à tour le service des
audiences ceux qui sont de service doiventse rendre au
lieu des séances avant l'ouverture de l'audience, soigneu-
sement veiller au maintien du silence dans l'auditoire et
du secret à la porte de la chambre du Conseil. Ce service
spécial, qui les retient longtemps, leur donne le privilège
de faire certains actes dont les salaires donnent à ceux
qui en sont chargésune juste indemnité(V. HUISSIER).

AUDIENS (V. AUDÉMS).
Henry Gaigmère.

AUDI ENS (V. Audéeks).
AUDIERNE.Com. du dép. du Finistère, arr. de Quim-

per, cant. de Pont-Croix port sur la rive droite de la
rivière de Goayen, à. 1 kil. de son embouchure dans la
baie d'Audierne 3,050 hab. Audierne était avant le
xvie siècle une des petites villes les plus prospères de la
Bretagne; mais la disparition des morues qui hantaient

ces parages amena à cette époque la ruine du commerce
et de l'industrie. Le port, complètement à sec à marée
basse, est prolongé jusqu'à la pointe de Raoulic par une
jetée de granit à l'extrémité de laquelle s'élève un phare
portant un feu fixe C. 4e ordre, à llm. d'alt., ayant une
portée de cinq milles. Près du jardin des Capucins s'élève

un autre phare, feu fixe C. 4e ordre, 21 m. d'alt., douze
milles de portée. A droite de la pointe de Raoulic s'étend
une belle plage de sable, parsemée de rochers, où pen-
dant l'été s'établissent des baraques de bains de mer. Le
port possède environ 80 bateaux de pêche. L'accès de ce
port est rendu très dangereuxpar le long banc. du Cam-

mer à 5 kil. 1/2 de la côte, qui découvre après les
grandes marées. Ruines des châteaux de Kermabon
et du Petit-HIénex:

AUDIERNE(Jacques), né en 1710 à Beaucliamp, mort
en 1785 fi Paris, d'abord acteur, puis maître d'école, pu-
blia desEléments d'Euclide, Paris, 1746,un Traité com-
plet de trigonométrie, 1756, des Eléments de géomé-
trie, 176b. T.

AUDIFFRED (Jean-Honoré),homme politique français,
né à Jausiers (Basses-Alpes) le 12 déc. 1840. Il était
avocat au barreau de Roanne, quand il fut nommé sous-
préfet de cet arrondissement;il occupa ce poste du 8 oct.
1870 au 5 avr. 1871. Cette même année, il fut nommé
membre du conseil général dont il fait encore partie.
M. Cherpin, député de la lre circonscription de Roanne,
ayant été nommé sénateur le 5 janv. 1879, M. Audiffred

se porta pour le remplacer. Il fut nommé député, le 6 avr.
1880, par 8,642 voix; son concurrentBlanqui n'en avait
obtenu que 1,48b. Aux élections générales du 21 août
1881, il a étéréélu par 8,872voix. Il faitpartiedugroupe
de l'Union républicaine avec lequel il vote toujours.
M. Audiffred a été le rapporteur de la loi sar la Caisse
d'épargnepostale. Il est l'auteur d'un projet de loi sur les
collèges communaux qui est déjà adopté par la commis-
sion. Il a été réélu en 1885.

AUDIFFREDI(Giambattista), astronome et bibliographe
italien, né en 1714 à Saorgio, près de Nice, mort à Rome
le 3 juil. 1794. Moine dominicain et conservateur de la
bibliothèque du cardinal Casanate, au couvent de la
Minerve, à Rome (actuellement Bibliothèquenationale), il
s'adonna tout d'abord à des études d'astronomie,dans un
petit observatoire construit par lui-même, et publia suc-
cessivement Phœnomena cœlestia (1753-1756) Tran-
situs Venerisante Solem (1762) Investigatio parallaxis
solis (1765) Dimostrazionedélia stttzionedellacometa
del -1769 (1770), etc. Ensuite il aborda la bibliographie
et y passa maître. Son début est un chef d'oeuvre Cata-
logus librorum typis impressorum bibliothecœ_ Casa-
natensis (Rome, 1761-1788, 4 vol. in-fol.), qui ne va
malheureusement que jusqu'à la lettre J. Sous le pseudo-
nyme d'abbé Ugolmi, il publia des Lettere tipogra fiche
(1778, in-8) 'qui offrent. une vive critique de l'ouvrage



médiocre du P. Laire sur l'Histoire de l'imprimerie à
Rome au xve siècle, et plus tard il en donna un magistral
sur le même sujet Catalogus historico-criticusromana-
rum editionum sœculiXV (Rome, 1783, gr. in-4, et sup-
plément, 1793). Non moinsremarquable est son Specimen
historico-critieum editionum italicarum sœculi XV,
publié après sa mort par Marianus de Romanis (Rome,
1794, gr. in-4); il est rangé par ordre alphabétiquedes
noms des villes d'Italie, et s'arrête au mot Genua, ce qui
fait regretter que ce beau travail n'ait pas été terminé.

G. PAWLOWSKI.
AUDIFFRET. Famille française, issue des Audiffredi

d'Italie et établie à Barcelonnette depuis le xme siècle.
Elle a donné le jour à quelques hommes remarquables
parmi lesquels nous citerons

AUDIFFRET (Hercule), général de la Congrégation des
Pères de la Doctrine chrétienne, né à Carpentras le
16 mai 1603, mort à Paris le 6 avril 1659. C'était
un orateur distingué, dont les oraisons funèbres eurent
un certain retentissement, surtout celles de la prin-
cesse de Condé et du due de Candole. Le mauvais
goût du siècle y est moins sensible qu'ailleurs.A ce point
de vue, il mérite d'être placé sur la même ligne que le
Père Sénault, supérieur général de l'Oratoire, et Nicolas
Grullié, évêque d'Uzès, dont le langage sérieux et exempt
de prétention contraste avec les faux brillants. les jeux
de mots et la pédanteriedes autres orateurs. Par là aussi,
Audiffret prépare la voie à son neveu et disciple, Fléchier,
qui est avec Bossuet le principal réformateur de la chaire
chrétienne. On cite de lui des Questions spirituelles et
curieusessur les psaumes(1668, in-12).

AUDIFFRET(Jean-Baptiste),diplomate et géographe,né
à Marseille en 1657, mort à Nancy en 1733. Comme
diplomate, on le trouve successivement à Mantoue, à
Parme, à Modène et en Lorraine, où il s'acquitte avec
honneur des missions qui lui sont confiées. Comme géo-
graphe, il publia une Géographie ancienne, moderne
et historique (Paris, 1689-1694, 2 vol. in-4, et 1694,
3 vol. in-12).

AUDIFFRET (Jean-François-Hugues, comte d'), officier
supérieur, débuta en qualité de lieutenantau régiment de
la Couronne. Louis XV l'appela à former le régiment des
gardes du roi Stanislas; il servit ensuite sous les ordres
du prince de Conti et du comte de Marcieu (1746) et
mérita par sa conduite valeureuse et sa bonne discipline
d'être nommé à la lieutenance de Briançon. Néanmoins il
quitta son poste l'année suivante pour faire la campagne
d'Italie sous le comte de Mailly. Mais la situation où se
trouva l'armée françaiseà la fin de cette campagne l'ayant
obligé à regagner Briançon, ce fut lui qui y dirigea le
service des ambulances, convertissantsa maison en hôpi-
tal, vendant sa vaisselle d'argent et ses meubles de prix
pour subvenir aux blessés. Dans l'intervalle, en effet,
avait eu lieu ce fameux combat d'Exilles, oùle comte de
Belle-Isle tomba frappé à mort. Les blessés affiuaient à
Briançon. La femme de Hugues d'Audiffret, n'écoutant
que son courage, se constitua leur infirmière, quoiqu'elle
relevât de couches et qu'elle fût d'une santé naturellement
débile. Elle succomba à la tâche et fut remplacée, comme
épouse de Hugues d'Audiffret, par une demoiselle de
Tauvernin.

AUDIFFRET (Polyeucte) religieux et numismate, né
vers 1750 à Barjols (Var), mort en 1807 dans un couvent
de camaldules du royaume de Naples. Il était trappiste
au moment où éclata la Révolution. Il se retira alors enItalie, où il réunit une collection de monnaies anciennes
assez importantepour attirer l'attention des .savants con-
temporains. E. B.

AUDIFFRET (François-César- Joseph-Madelon), publiciste,
né à Draguignan le 15 janv. 1780, mort le 10 juin 1820.
Entra dans l'administration des droits réunis en qualité
de vérificateur, passa sous-chef et cbef-adjoint et fut

-ojjmis à la retraite temporaire en 1814. Il avait formén. ~,A ;1

une importante collection de pièces de théâtre et fondé
l'Almanach des Spectacles (Paris, 1809) qui ne dura
pas. Il collabora aussi à l'Annuaire dramatique de
Raguen.

AUDIFFRET (Charles-Louis, marquis d'), administra-
teur et financier français, né à Paris le 10 oct. 1787,
mort à Paris le 19 avril 1878. Il entra comme sur-
numéraire à la Caisse des dépôts et consignations le
1er déc. 1805. Deux ans après, il passa au ministère du
Trésor en qualité de commis, et, ayant appris à calculer
les opérations de change et d'arbitrage, il fut chargé d'exé-
cuter les calculs de banque et de commerce qui devaient
faire parvenir les fonds du Trésor aux armées répandues
sur tous les points de l'Europe. Remarqué bientôt par
ses chefs, et appelé à des fonctions plus importantes,
il acquit promptement une connaissance complète des
rouages de son administration. Sous-chef en déc. 1810 à
la direction de la comptabilité centrale, chef de bureau et
auditeur au conseil d'Etat à la fin de 1811, il fut nommé
par le baron Louis, en mars 1815 directeur de tous les
bureaux de la comptabilité générale des finances. Il réor-
ganisa et simplifia les services confiés à ses soins, en réa-
lisant pour le Trésor des économies importantes. Il rédigea
en 1817 les dispositions qui sont devenues la base de la
comptabilité publique. Continuant son oeuvre de réforma-
tion, malgré" les hostilités qu'il souleva chez les fonction-
naires des finances et les comptables, malgré les attaques
que suscitèrent des rivalités jalouses ou des intérêts per-
sonnels froissés, il devint maitre des requêtes, conseiller
d'Etat président de chambre à la cour des comptes en
1829, pair de France en 1837, président, après la mort
du comteRoy, de la commissionde surveillance do la Caisse
d'amortissementet des dépôts sénateuren 1852, membre
de l'Institut, il fut aussi présidentde la Société générale de
Crédit industriel et commercial. Il créa le modèle de compte
annuel de gestion présentépar les comptables, arrêta la
forme des comptes des ministres fit rendre l'ordonnance
de 1826 conférantà la cour des comptes le contrôle public
des comptes annuels relatant tous les mouvements de la
fortune de l'Etat. La règlementgénéralde comptabilité du
31 mai 1838 fut préparé et rédigé sous sa direction il
présida la commission chargée de la revision de ce règle-
ment qui devint celui du 31 mai 1862, appropriéau nou-
veau régime législatif et administratif des finances. Le
marquis d'Audiffret est ainsi le fondateur de la compta-
bilité publique et le rédacteur de ses règlements géné-
raux.

Ses travaux et les principaux épisodes de son existence
sont racontés dans le livre qu'il a publié en 1876 Sou-
nirs de ma carrière, qui forme l'introductiondu Système
financier de la France, grand ouvrage en six volumes
« où se trouvent expliquées et enseignées la théorie et la
pratique de l'administration des finances ». (Préface du
Système financier de la France, 6 vol.) Le premier vo-
lume contientle Rapportfait au roi sur l'administration
des financesprésentéle 15 mars 1830, sur la demande du
comte de Chabrol,qui chargeal'auteur d'exposerlesrésultats
de ses réformes; c'est l'histoirede l'organisationet de la lé-
gislation financières depuis 1789 jusqu'en 1830, et la des-
cription de tous les services du ministère. Le rapport est
suivi de V Exposé des motifs et du projet de budget de
l'exercice-f83i, préparés avant la Révolutionde 1830.

Le second volume se divise en quatre livres. Dans le
premier livre qui a pour titre Examen des revenus pu-
blics, sont traitées les questions de finances et d'économie
politique relativesaux impôts directs sur les propriétéset
sur les personnes, aux impôts indirects sur les droits de
consommation, aux droitsde douanes, redevances,et droits
de natures diverses, aux services exploités par le gouver-
nement, aux revenus des biens de l'Etat et aux produits
coloniaux. Le second livre est un traité sommaire Sur le
crédit de l'Etat. Le troisième livre Examen de la cir-
culation des valeurs de la richesse publique, est consa-

on



cré à l'étude des moyens de circulation de la richesse
publique, aux banques nationales en Angleterre,auxEtats-
Unis et en France, et aux institutionsde crédit. Le qua-
trième livre présentel'Examen de la comptabilitépubli-
que. Les autres volumes sont intitulés Développements
complémentaires.Le tome troisième de l'œuvrecomprend

un travail sur le budget général de l'Etat avec les résul-
tats des propositions de réforme et d'améliorationprécé-
demment exposées, une analyse des services spéciaux pla-
cés en dehors dubudget,unediscussionsurla responsabilité
des ministresen matièrede dépenses publiques, un exposé
du système et des résultats de l'amortissementde la dette,
etc. Le quatrième volume réunit des travaux faits à diffé-
rentes époques, brochuresqui ont été publiées séparément,
lectures à l'Académie, rapports de commissions. Citons
l'Etat des finances au commencement du XIX6 siècle,
appendice du rapport au roi du 15 mars 1830, la Crise
financière de 1848, la Libération de la propriété, ou
Réforme de l'administration d impôts directs et des
hypothèques;l'auteur proposait de centraliser sous une
même direction les quatre services des contributions di-
rectes, du cadastre, de l'enregistrementet des hypothè-

ques une Notice sur le grand Colbert, etc. Dans le cin-
quième volume se trouve le Règlement général sur la
comptabilité publique, du 31 mai 1862, avec les dispo-
sitions des lois, ordonnances et décrets rendus de 1838 à
1862, suivi d'un exposé de l'organisationde la compta-
bilité publique et de la cour des comptes, avec l'explication
des rapports qui lient les diverses branches du gouverne-
ment, éminemment utile aux membres des assemblées, aux
administrateurset aux comptables. Le sixième volume clôt
cette série d'œttvres scientifiques et pratiques par des rap-
ports et des travaux sur le service de trésorerie de la
France, des enquêtes sur la circulation, sur le taux légal
de l'intérêt, des rapports sur les contrôles de la fortune
nationale, sur le budget de l'Etat et la situation des
finances en 1870. F. Bêbe.

AUDIFFRET-PASQUIER (Edin.-Àrffiând-Gastott d'),
comte d'AuDiFïtiËT, puis duc d'AuDiEFRET-PASQUiER,étant
devenu fils adoptif du duc Pasquier, ancien chancelier,
homme politique français,né à Paris, le20 oct. 1823.Très
attachéauxidéesorléanistes età la famille de Louis-Philippe,
il fut, sous le règne de ce dernier, auditeur au conseil
d'Etat depuis 18*45 jusqu'à la révolution de fév. 1848.
Pendant la deuxième république, il ne sortit point de la
vie privée pendant le règne de Napoléon lit, il fut con-
seiller général du dép. de l'Orne, et maire de la commune
de Saint-Christophe-le-JajoIet, mais échoua deux fois aux
élections législatives contre le candidat officiel. Aux élec-
tions du 8 fév. 1871, il fut élu membre de l'Assemblée na-
tionale pour le dép. de l'Orne, par 60,226 voix, et devintun
des membres de la droite monarchisteantibonapartiste. Il
affirma à plusieurs reprises sa répulsion pour l'Empire
notammentdans le discours qu'il prononça comme prési-
dent de la commissiondes marchés,les 4 et 22 Mai 1872.

11 fut un des auteurs de la chuté de M. Thiersau 24 Mai.
Il était président de l'Assemblée nationale lorsqu'eurent
lieu les débats relatifs à la constitutionde la République.
lors des élections des sénateursà vie, il fut élu le pre-
mier par 551 Voix sur 688 votants. Ce fut lui qui, le
premier,obtintla présidence du Sénat, qu'il garda jusqu'au
premier renouvellement triennal du Sénat, le § janv. 1879.
De nouveau candidat â la présidence du Sénat, il n'obtint
plus que 81voix contre153 données àM. Martel, candidat
des gauches. Ce résultat était dû à un retour vers les bona-
partistes qu'avait fait M. le duc d'Audiffret-Pasquier en
soutenantla candidatureimpérialiste de.M. Dupuy de Lôme

contre celle de M. André, républicain. Depuis lors, M, le
due d' Audiffret-Pasquier est devenu un des membres
influents, sinon actifs, du parti conservateur,alliance des
monarchistes de toutes les écoles. En dehors de ses dis-

cours parlementaires,qui ont plus de valeur politique que
d'importancelittéraire. M. le duc d' Audiffret-Pasquier n'aâ

rien produit. Il est néanmoins membre dé l'Académie fran-
çaise, oilil a succédé à M. Dupanloup, évéque d'Orléans,
le 26 déc. 1878. Louis Luciî>ia.

AUDIGANNE (Armand), publiciste français, né à Ance*
nis en 1814, mort à Paris le 9 janv. 1875. Il fit son
droit, puis étudia les questions politiquês,*éconOiniqueset
industrielles. En 1848, il fut nommé directeur du service
de l'industrie au ministèredu commerceauquel il appar-
tenait depuis 1840. Il fit partie de la commission de
l'Expositionuniversellede 1855, comme commissaire, et
il a publié, dans le Moniteur, une remarquableétude de
cette Exposition. Il donna sa démission du ministère en
1869 peude temps après, il se porta commecandidat de
l'opposition à la députation dans la 4" circonscription de
la Loire, mais il échoua. Audiganne a beaucoup publié,
principalement sur la question ouvrière.Ce sont Mon-
sieur Guizot (1838, in-8) De la prochaine session des
Chambres et leministèreactuel;Histoire électorale de la
France depuis la convocation des Etats généraux de
1789 (1841, in-S); l'Industriefrançaiseà l'Exposition
de 1849 les Ouvriers en familleon Entretiens sur les
devoirs et lès droits du travailleur dans lès diverses
relations de sa vie laborieuse (1850, in'8), couronné
par l'Académie les Populationsouvrières et les indus-
tries de la France dans le mouvement social du xtxB
siècle (1854, 2 vol. in-18); l'Industrie contemporaine,
réunion de ses comptés rendus de l'Exposition de 185b
François Arago, son génie et son influence (1857,
in-12); les Chemins de fer aujourd'h2tieldans cèntans
chez tous les peuples (18S8, 2 vol. in*8) la Morale de
Franklin appliquée aux besoins des temps actuels
(1864) les Ouvriers d'à présent et lanouvèlleEcono-
mie du travail (1865, in-8), son ouvragele plus impor-
tant l'Economie de la paix (1866, in-12); là Lutte
industrielledes peuples (1868, in-8) Région du bas
de la Loire (1869, in-8) la Morale dans les campagnes
(1870, in-18) la Crise des subsistances et la cherté des
•vivres (1871, n>8); le Travail et les ouvriers sous la
troisièmeRépublique (1873, in-8); Mémoiresd'un ou-
vrier de Paris (1871, 1872, 1873, in-18); la Nouvelle
loi sur le travail des enfants (1874, in-8).

AUDIGIER, historien français du xvmB siècle, né à
Clermont, où il devintchanoine de la cathédrale. II à laissé

une Histoire civile et religieusede la province d'Au-
vergne, qui n'a jamais été imprimée et dont le manuscrit
est conservé à la Bibliothèquenationale.

AUDIGIER(Charles-Louis-Alexandre'Henry,comted'),
littérateur et journaliste français, né à Paris le 24 déc.
1828, mort à Bonrg-Sâint-Andéol (Ardèche) le 2 août
1872. Elève de l'école normale (1849), ilabandonna l'en-
seignement en 1857, et collabora tour à tour à la Revue
et au Journal général de l'instruction publique, à la
Propriété littéraire, à la Revue française, et enfiù à
la Patrie,où les chroniques, les études critiques,et surtout
les correspondances qu'il adressa au journal pendant une
partie de la campagne d'Italie, furent particulièrement
remarquées. Henry <P Audigier a publié en outre la Vie

de garçon,souvenirs anecdotiques {1859, in-18) Pro-
cès d'outre-tombe, Joseph Lesurques (1861, in-8)
Histoireûè Pierre Terraïl. seigneur de Êayard (1863,
in-18). M. ïx.

AUDlGNiCOURÎ. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Laon, cant. de Coucy-le-Château; 204 hab.

AUDIGNIES.Com. du dép. du Nord, atf. d'AvesnèS,
cant. de Bâvay; 207 hab.

AUDIGNON. Coin. du dép. des Landes, arr. et cant. de
Saint-Sever; 499 hab.

AUDIGNY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Vervins,
cant. de Guise; 488 hab.

AUDIGUIER(Vital d'), traducteur et littérateur fran-
çais, né en 1569, morten 1624, assassiné. Ses ouvrages,
tombés aujourd'hui dans l'oubli, ne laissèrent pas d'avoir
assez de réputation en leur temps, pour être de ceux eu



I Académie française décidaqu'elle irait chercherles exem-
ples de la langue.Bayle,àla fin du xvn8siècle,faisâitencore
cas de son Traitêetancien usagedes duels.{iQn). Entre
autres traductions de l'espagnol on doit, à d'Audiguier
celledes Nouvellesexemplaires de Cervantes (1618) ou
de la Vie de Marcos de Obregon, du chanoine Vincent
Espinel ,(V. Le Sage). \:F,.B..

AU D 1 N ( J.-M.-V.) historiencatholique et libraire,né à
Lyon en 1793, mort à Paris le 21 févr. 18S1. Après
avoir débuté dans la littérature par plusieurs brochures
de circonstance la Lanternemagique, 1811 Blanc,
Bleu, et Rouge; Louis XVIII, la patrie et l'honneur,
1814; Tableau historiquedes événements^ qui se sont
accomplis depuisle retour de Bonaparte jusqWMuréta-
blissement de Louis XVIII, 1815; et avoir collaboré au
Journal de Lyon fondé par Ballanche,Audin vint s'éta-
blir libraire à Paris où, sous le nom de Richard, il arran-
gea la plupart des guides du voyageurdus à l'Allemand
lteichard dont il avait francisé le nom pour masquer sa
contrefaçon.Mais il ne continua pas moins a produireun
grand nombre d'ouvrages; ce furent d'abord des écrits
politiques, puis des romans historiques dans le goût du
temps Noticehistoriquesurlaprincêsse Marie-Caroline,
duchesse de Berry, 1816; Michel Morinet la Ligue,
4817, roman historique et politique; le Régicide,
1820, in-12; Essai sur le romantique, 18223 vol.
in-12; Florence ou la Religieuse, 1822, 2 vol.
in-12 l'An -1600 ou Pline le Jeune historien de
Charles X, 1824. En même temps il- abordait l'étude de
l'histoire le Concordatentré Ldon Xét François Ier,
1821 Histoire de la Saint-Barthélémy, 1826, 2 vol.
in-12. Ces deux écrits ayant été accueillisavec une certaine
faveur, il entreprit les ouvrageshistoriquessur la Réforme
qui, plusieurs fois réimprimés, ont donné à son nom une
certaine notoriété: Histoirede la vie, des ouvrages et des
doctrines de Luther, 1839, 2 vol. in-8, 186S, 4" édit;

Histoire de la vie, des ouvrages et des doctrines de
Calvin, 1841, 2 vol. in-8, 2° édit. 1851; -Histoirede
Léon X et de son siècle, 1844, 2 vol. in-8, 2e édit.
18S1 Histoire de Henri VIII et du schisme d'An-
gleterre, 1847, 2 vol. in-8, 2* édit. 1862. A l'en
croire, ces travaux auraient été précédés de longues rocher-
ches dans les archives des divers pays de l'Europe et
notammentdans les archives du Vatican; mais il n'est pas
besoin de les examiner avec beaucoup d'attentionpour voir
que cette réclame ne doit pas être prise a la lettre. Ces

ouvrages,composés dans le goût romantique,sont remplis
d'anecdoteset de récits que la critiquea depuis longtemps
rejetés. Audin a encoreajouté une introduction, des com-
mentaireset des notes à la traduction de l'Histoire de
Thomas More de Stappleton par A. Martin et à la tra-
duction de la Réforme contre la Réformed'Hoenninghaus.

AUDINCOURT. Ch.-l. de cant. du dép. du Doubs, arr.
de Montbéliard,sur le Doubs; 4,865 hab. Stat. du chem. de
fer P.-L.-M., ligne de Montbéliard à Delle. Centre indus-
triel importantqui possède des hauts-fourneaux, des for-
ges, des fabriques de ferblanterie, des usines pour la
fabricationde l'outillage des filatures, des fabriques de
machine à coudre, une filature de coton avec tissage, une
scierie et une fabrique de chicorée. Sur le territoire de la
commune les abondantessources du Puits-du-Cloitreet
de la Pomme-Ronde sont utiliséespour l'irrigation d'une
grande étendue de prairies et se jettent ensuite dans le
Doubs.

AUDINCTHUN. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Saint-Omer, cant. de Fauquembergues 747 hab.

AUDINET (Philippe),graveur anglais, d'origine fran-
çaise, né à Soho en 1766, mort à Londres le 18 déc.
1837. Elève de John Hall, artiste distingué. H a gravé t
la pointe sèche et au pointillé, et s'est consacré plus spé-
cialement au portrait. 11 en a exécuté un grand nombre,
d'après Holbein, P. Lely, Reynolds, Wyatt, et surtout

N^après Pierre Danloux, peintre français réfugié à Londres

pendant la Révolution. Dans,cette catégorie nous signale-
rons Louis XVI et sa famille, le Comte. d'Artois, le
Duc et la duchesse à'Angoulême.Les meilleurs sont le
portrait de Sir Benjamin Hobhouse, et celui àçSir Vil-
liam Domville,lord-maire de Londres,d'aprèsW. Ovren.
Il a aussigravé des planchespour différents ouvrages.

G.P-i.
f AUDINET-SERVILLE (Jean-Guillaume),, naturaliste

français, né à Paris le il nov. 1775, mort au Marais,
près la Ferté-Gaucher, le 27 mars 1858. Audinet-Serville
s'occupa presque exclusivement d'Entomologie et fut un
des membres fondateurs de la Société entomologique de
France, dont il tut nommé président eh 1834, immédiate-
ment après l'illustre Latreille, puis membre honoraire en
1845. Il publia notammentlet. X de l'Encyclopédie mé-
thodique, en collaboration avec Lepelletierde Saint-Far-
geau, publication qui fit époque dans la science lors de son
apparition en 1825; puis, dans les Annales, des:$ciences
naturelles, une monographiedu genre Pirates (Hémiptè-
res) en 1835, dans les Annales de la Sociétéentomolo-
gique, une Nouvelleclassificationdela [amiltedes Longi-
cornes, dont l'importance et le méritesont encore appréciés
de ceux qui s'occupentspécialement de ce groupedTnseçtes-
Çoléoptères; enfin, un grand ouvrage sur les Orthoptères,
qui fait partie des Suites à Buffon, et que l'on doit
considérercomme son principaltitre de gloire. Ed. Lef.

AUDÏNGHEM. Corn. du dép. du Pas-de-Mais. arr.
de BouKgne-sùr-Mer, cant. de Marquise; 637 hab..

AUDINOT (Nicolas-Médard), comédien français^ fonda-
teur du théâtre de l'Ambigu-Comique, né à Bourmont
(Lorraine) le 8 juin 1732, mort à Paris le 21 mai 1801,
fut d'abord musicien et en cette qualité attaché, au
concert dé Nancy et à l'orchestre du duc de Gramont. II
prit ensuite, lacarrière du théâtre, et, après avoir joué
quelque 'temps la comédie en province, fut engagé à l'an-
cien Opéra-Comiquede la Foire, d'où il passa, en 1762,
à la Comédie-Italienne, qui n'avait déjà plus d'italien que
le nom. Très bon musicien et doué d'une. verve comique
remarquable, Audinot obtenait beaucoup de succès dans
les petites pièces lyriquesqu'on commençait à jouer alorSj
et dans lesquelles il remplissait les rôles de remploi
connu sous le nom de basses-tablier. Il se fit remarquer
surtout dans le Maréchal-ferrant,le Diable,quatre, le
Jardinier et soit Seigneur, et aussi dans le lonnelier,
dont il passait pour avoir écrit les paroles et la musique.
En 1767, il eut quelques difficultés avec l'administration
de la Comédie-Italienne, et, pensant avoir à se plaindre
d'une injustice, il quitta ce théâtre,, avec le désir de se
venger de ses anciens compagnons. Sa vengeance fut
d'ailleurs originale il établit à la foire Saint-Germain
un petit théâtre dé marionnettes, et ces marionnettes,
faites sur ses indications de manière à reproduire une
ressemblance frappante de traits et de gestes avec divers
artistes de la Comédie-Italienne, exécutaient de petits
vaudevilles remplis de traits piquants, d'imitations bur-
lesqueset de fines railleries, le tout accompagné de couplets
gais et spirituels. Le public, qui comprend tout à. demi-
mot, se porta en foule au petit théâtre d'Audinot,qui avait
reçu de son fondateur la nom d'Ambigu-Comique.Encou-
ragé par ce succès, Audinot fit bientôt construire sur le
boulevard du Temple, dont la vogue commençait», un
théâtre plus important, dans lequel fi remplaça les marion-

nettes par des enfants qui jouaientdes vaudevilles, des
opéras-comiques et des pantomimes.

Sa petite comédie à ariettes intitulée le Tonnelier
obtint un succès de vogue à l'ancien Opéra-Comique et
resta ensuite au répertoirede la Comédie-Italiennependant
plus de quarante ans. La vogue de l'Ambigu-Comique
était à son apogéelorsqu'Audinot mourut, laissant à son
fils cet établissement en pleine prospérité. Sa femme, dit
un biographe, « fut jusqu'à sa mort une des plus belles
femmes de Paris ». Sa fille, Josèphe-Eulalie Audinot,
qui était née le 19 mars1759, après avoir fait briller, tout



enfant, un véritable talent de claveciniste, se livra à
l'itude du chant etdevintune artiste vraiment distinguée.
Applaudiependantplusieursannées aux concerts de la co r,
elle fut engagée à l'Opéra, oiielle débuta le 17 mai 17'. S,

et qu'ellene quitta qu'en 1793. Arthur Pougin.
Bibl. Almanach forain. Em. Cameardon, 's

Comédiens du roide la troupe italienne.
AUDITEUR.L Droit. Dans l'anciendroit on appel.

ainsi certainsofficiers attachés à la chambre des comptesOi'

au Châtelet: la loi du7 sept. 1790 les supprima. Sous le
premier Empire et la Restaurationon avait établi des au- *•]
diteurs près des cours et tribunaux civils ils ont été sup-
primésprès des cours d'appelet remplacés près des tribu-
naux de première instance par des juges suppléants.
Actuellement il existe encore des auditeursprès du conseil
d'Etatet de la cour des comptes.

1° Auditeurs au conseil d'Etat. La loi du 13 juil.
4879 a fixé à trente-sixle nombre des auditeursau conseil
d'Etat. Ils sont divisés en deux classes; la premièrecom-
prend douze auditeurset la seconde vingt-quatre. Les au-
diteurs de seconde classe sont recrutés par la voie du
concours ils ne peuvent rester en fonctions que pendant
quatre ans, et se renouvellent annuellement par quart; ils
ne reçoivent pas de traitement,mais la loi du 23 mars1880
leur accorde, après une annde de service, une indem-
nité annuelle qui doit être déterminée par une loi de
finances et ne peut être cumuléeavecun autre traitement,
Les auditeurs de première classe sont choisis parmi les
auditeurs de seconde classe ou parmi les auditeurs sortis
du conseil qui comptent quatre années d'exercice soit de
leurs fonctions, soit de fonctions publiques auxquelles ils
auraient été appelés. Ds sont nommés par décret du prési-
dent de la République le vice-président du conseil et les
présidentsde section sontappelés à faire des présentations.
La durée de leurs fonctions n'est pas limitée; ils reçoivent

un traitementégal à la moitiéde celui des maîtres de re-
quêtes et le tiers au moins des places de maîtresde requêtes
leur est réservé. Les auditeurs, soitdepremière, soit de
secondeclasse, peuvent êtrerévoquéspar des décretsindivi-
duels,rendus sur l'avis du vice-président du conseil d'Etat
délibérant avec les présidents de section. Le ministre de
la justice, sur la proposition du vice-président du conseil
d'Etat, répartit chaque année, au 15 oct., les auditeurs
dans les diverses sections. Les auditeurspréparentl'instruc-
tion des affaires et peuvent être chargés de faire des rap-
ports. Dans les affaires dont ils sont rapporteurs ils ont
voix délibérativeà leur section et voix consultative à l'as-
semblée générale.

2° Auditeursà la cour des comptes. Les auditeurs à
la cour des comptes sont au nombre de vingt-cinq,dont
quinze de premièreclasse et dix de deuxième classe. Pour
être nommé auditeur de seconde classe, il faut 1° être âgé
de vingt et un ans au moins et de vingt-huit ans au plus
2° être licencié en droit; 3° avoirété reconnu admissible
par une commission spéciale d'examen. Les auditeurs de
premièreclasse sont choisis parmi ceux de seconde classe.
moitié au choix, moitié à l'ancienneté. Ils ont droit à la
moitiédes places des conseillers référendairesde deuxième
classe. Les auditeursà la cour des comptes sont sous la
direction du premier président; ils sont adjoints aux
conseillers référendairespour la vérification des comptes,
et préparent les rapports. L. BOUQUET.

IL JURIDICTION ECCLÉSIASTIQUE 1° Auditeurs, Au–
dientes (V. CATÉCHUMÈNES PÉNITENTS).

2° Auditeur de Rote (V. ROTE).
AUDITEURS,AUDIENTES(Hist. eccl.) (V. Catéchumènes

PÉNITENTS).
AUDITIF (Nerf). Ce nerf appartient à la huitième paire

des nerfscraniens,etnaitdubulbepardeuxracinesdistinctes
bien étudiées parMM. Vulpian et Philippeaux. Accompagné
du facial jusqu'àson arrivée au conduit auditif interne, le
nerf auditif se divise en deux branches,cochléenneet vesti-
bulaire, et il se termine en différents points de l'oreille

interne. C'est un nerf de sensibilité spéciale il est pré-
posé à la transmission des excitations auditives. Mais
toutes les branches qui le composent ne sontpas également
importantes certaines peuvent être détruites sans que
l'audition en souffre. Toute excitation du nerf auditif
excitationélectrique, thermique, mécanique, etc., fournit
une sensation auditive et aussi des sensations de douleur
tactile. Il renfermedonc des filets de sensibilitéspéciale et
aussi des rameauxpurement tactiles. D sera question de la
physiologie du nerf auditif à l'article Ouïe auquel nous

«renvoyonspour tout ce qui a trait à l'Audition.
Dr H. de V.

AUDITIFS (Organes). Il ne sera question ici que des
organes auditifs des invertébrés. Nous aurons, en effet,
l'occasion de traiter longuement la question de l'organe
auditifdes vertébrés au mot OREILLE. Malgréla dégradation
progressiveque subit l'appareil si complexe de l'audition
à mesure que nous descendons la série des vertébrés,
malgré les formes de passage réelles qui relientl'oreillede
l'homme ou du singe au sac auditifélémentaire de la méduse
ou du mollusque (ces formes de passage seront étudiées
à l'art. OREILLE à propos des poissons), il nous faut
tracer quelque part une ligne de démarcation, pour simpli-
fier la question. Nous séparonsdonc notre étude en deux
parties, l'une concernantles invertébrés,l'autre les verté-
brés, tout en déclarant notre division arbitraire au point
de vue philosophique.

De même que l'appareil auditif des vertébrés, celui des
invertébrésest un dérivé de la peau, del'ectoderme. Chez
les uns comme chez les autres, c'est une région de la peau
qui, spécialisée, différenciéeanatomiquement et physiolo-
giquement, sert à la perception des vibrations sonores. Ce
fait indique assez combien, d'une façon générale, la sensa-
tion auditive a de rapports avec la sensationtactile il est,
du reste, d'expérience vulgaire,que beaucoupdesonsgraves
impressionnent d'une façon très caractéristiquela peau.

Fig. 1. Otocystede Cumna del sol maris (Méduses).
a. couche épithéliale n. nerf se rendant à l'otocyste
o. otolithe dans l'otocyste bordé de larges cellules et
qu'il remplit presque entièrement (d'après les frères
Hertwig).

Au point de vue de la morphologie générale, l'on peut
considérer l'organe auditifdes invertébréscommel'ébauche
de ce qui devient chez les animaux supérieurs le vestibule.

L'organe auditif des invertébrés porte, en général, le

nom d'otocyste, c.-à-d. de vésicule auditive c'est un
appareil fort simple d'ailleurs. C'est chez les Médusesqu'il
fait sa première apparition, il n'existe rien d'analogue
chez les Protozoaires,Spongiaires ou Polypes. Chez l'Au-
relia aurita, l'on rencontre une sorte de sac renfermant
des cristaux et tapissé par une couche de cellules plates
mais cette forme d'otocyste est encore assez peu connue;
l'on ignore ses rapports avec les nerfs.



Chez le Phialidium,les frères Hertwig ont décrit un
appareil auditif intéressant quoique encore fort simple.
L'on y voit une cellule de dimensions assez grandesrenfer-
mant une concrétion dure, un otolithe, et cette cellule est
entourée de cellules à prolongements fins, cellules auditives,
en rapport elles-mêmes avec des éléments nerveux. Les
vibrations imprimées à l'otolithepar les sons impression-
nent les prolongements des cellules auditiveset, par elles,
les cellules nerveuses sous-jacentes. Chez la Cunlna del
sol maris, nous voyons un gros otolitheremplissantpres-
que entièrement l'octocyste,et autour de celui-ci qui est porté
par un court pédicule s'épanouissentles longs poils raides
qui le protègent. L'intérieur de l'otocyste (fig. 1) présente
des cellules en rapports avec l'otolithe, et dans le pédicule
vient s'épanouir un nerf qui entre en relations avec les cel-
lules de l'otocyste. Les formes d'otocystes sont très
variées chez les Méduses, mais elles se ramènent toutes
aisémentà une même disposition fondamentale,celle d'un
sac renfermant une concrétion dure, tapissé par des cel-
lules, avec ou sans prolongements venant en contact avec
l'otolithe, lesquelles cellules ont des rapports intimes avec
les élémentsnerveux.

Chez certains Cœlentérés, chez les Cténophores (Callia-
ninabialata), l'otolithen'estpas libre, mais il est supporté
par une sorte de petit ressort flexible qui s'insère sur un
amas de cellules particulières, munies de cils vibratiles.
L'on ne comprend guère le fonctionnement de cet appareil,
en l'absence de Nets nerveux.

Les Echinodermes paraissent posséder des otocystes,
mais ceux-ci sont très mal connus.

Chez les Vers, les otocystes se rencontrentchez plusieurs
types, chez ceux que le parasitisme n'a point dégénérés.
Ce sont des vésiculesrenfermant un ou plusieurs otolithes
et recevant des filets nerveux.

Chez les Insectes, l'organe de l'ouïe diffère sensiblement
de ce qu'il est chez les animauxque nous venons de citer.
Il se trouve, en général, à la base d'une des pattes. Chez
la sauterelle (fig. 2), il consisteen une sorte de tympan,
membranelisse,peu tendue, sur laquelle appuientdes pièces
solides, chitineuses,qui, par leur autre extrémité, se termi-

Fig. 2. Organe auditif d'un Acridium. cœrulescens
(Sauterelle). a, nerfauditif b, c, a, pièces chitineuses
du tympan; e, tympan; f, châssis corné encadrant le
tympan (d'après Leydig).

nent sur une crête tapissée de bâtonnets, et cette crête est
elle-mêmeen rapports intimes avec un tronc nerveux. Les
vibrations,imprimées par le son au tympan,sont amplifiées
par les pièces solides, lesquelles impressionnent le nerf par
l'intermédiaire des bâtonnets. A côté de cet organe, qui
se perfectionne chez certains insectes,mais manque tota-
lement chez d'autres, il faut citer encore des poils anten-
naires qui vibrent pour des notes différentes et sont en
rapport avec des fibres nerveuses. Ce seraient des appa-
reils auditifs très élémentaires.

Les Crustacés présentent un organe auditif situé à la
base des antennes de la première paire. C'est un sac, par-
fois ouvert, renfermant un liquide dans lequel flottent des
otolithes ou de simples grains de sable- car ces derniers

Fig. 4. Otocyste d'un mollusquehétêropode. N, nef
auditif; ot, otolithe; Cz, Bz, Wz, cellules ciliées du
pourtour de l'otocyste.

singuliers des Mollusques, l'otocysteest représenté parme
poche, une vésicule, non pas arrondie, mais présentant
des dépressions et des saillies, rappelant un peu les
ampoules auditivesdes vertébrés cet otocyste est enlouré
de cartilage. Les dépressions et saillies n'existent que chez
les Décapodes; elles ont disparu chez les Octopodes, A
l'intérieur de l'otocyste, on distingue sur la pami des
éléments particuliers, des sortes de bâtonnets où vicunent
aboutir des filets nerveux nés des ganglions cérébroides.
L'otocysteest rempli de liquide et renferme des otuliliies,

Fig. 3. Otocyste de Clausilia nigricans (Mollusque
Hétéropode). E, cellules ciliées; na, nerf auditif.-
Les corps allongés au centre sont des otolithes ensuspension dans le liquide de la cavité. Grossisse-
ment 500 diamètres(d après H. de Lacaze-Duthiers).

simples que nous venons de citer à l'appareil complexe que
l'on rencontrechez les animauxsupérieurset chez l'homme.
Siebold avait bien pressenti cette homologie et avait, il y
a près de 50 ans, indiqué les ressemblances existantentre
les organes auditifs de certains poissonset ceux des Mol-
lusques. Chez les Céphalopodes,les plus élevés et les plus

remplissent fort bien l'office des premiers tapissé
d'une couche de cils vibratiles fins, en certains points de
laquelle viendrait se terminer un nerf que l'on considère
comme auditif. Les otolithes manquent dans certains cas
(Hensen). Chez les Crustacés, le Mysis, par exemple, l'ap-
pareil auditif serait situé dans la queue il serait consti-
tué comme celui dont nous venons de parler. Ch'-z ces
animaux encore, il y aurait des poils auditifs répartis sur
tout le corps mais leur fonction se rapprocheplus du tact
que de l'audition vraie, commepour les insectes.

Chez les Mollusques(fig. 3 et 4), lesorganesauditifs sont
très répandus etl'on peutdirequec'est dans ce groupe 'd'ani-
maux qu'ils sont le mieux connus. C'est par l'étudede ces
organes que l'on arrive aisément à rattacher les appareils



Chez les gastéropodes,les otocystes sont construits sur
le mênie typé que chezles Céphalopodes,mais d'une façon

plus 'sïrnme.'Ils §<mt répartis en des points fort différents

du çqrns.^ mais, ïgûrs connexions nerveuses ne "changent

point; Igs. ngn^'qui s'y rendent viennent toujours Uës
sanglions/ çérébroldes.. comme Ta montré M. de Lacaze-
Dpthierg } dpnsle's'câsou ils paraissent naître des'gan-
ffliqn§né|iius,'c'est une simple apparence qu'un examen
attentif sÉUa. dissiper. Ces Qtacystes consistenten un
sae clos, tapissé, à l'intérieur de cellules indifférentes et de
cellules »Bfeêtei!lo.iigées,tern3inées.p.ardes poils raides.
ArintirlepSâGel sae «insi tqpissé, l'on trouve un liquide

dans lequel b^ignenfdes otolithes de forme variée sou-
vent i\ îl'ési^e qu'une seule de ces concrétions un nerf

lavient aboutir à la vésicule, mais l'on n'a "guèreétabli Fa

nature exacte des rapports affectéspar le nerf et la vési-
cule, ni le mode de ïgïffliBW.$8 Premler-

•
Chez les Lameltaife l'atBSMè se représentesons

le même aspect, d'Hfl&fasgfigéîlfeafe
Il est très difficile iepéJBgefguejlepntêtre la nature

de la sensationfeuâis Mm gMp'I m nons venons
d'énumérer. Ce d.gtfc êtïffli§ lœaH&B âlez simple, car
rien n'indique dg§âigfepes §néçifipi§ ejfôre les cellules

que doit impression» i'êt(fe. fi El Wéjum q̂ue les
vibrationsde l'air, d.u.e§ à MW-i fe$Çntl otolithe,qui

vibre à l'unisson etj iwm% MÛ BR& tmpression tactile
spéciale, née de rébran]Bffien,t |ïâfls.mis par 1 otolithe aux
cils des cellules auditives, a, en effet,beaucoupd'ana-
logie entreles sensations tactils et les sensations auditives,

beaucoup plus qu'entrecelles-ci et les sensations visuelles.

Ces formes élémentaires d'appareils auditifsnous montrât
le daM de la différenciation, 4e la spécialisation de |a
sensibilité tactile pour les excitantspurement vibratoires.;

ce sont des appareils tactiles destinés à faciliter la percep-

tion des vibrations d'un certain ordre. DrH. deVARiGNY.

BlBl. PP Lacaze-Duthiers.Otocystes des Mollusques,A7$.dezîoi:ïxP*m, t. I. lev DIg, u. %<*<*$<»-
qander Gasteropaden.Arch.f,mxhv.Anat., imr.PMr
Ien, 8lu4ienû.d, cieftûrorgan der Decapoden, L, {. mss^

Zoo im. B. Hertwig, U. d. Bau der Clenophoren;l"na 1880. 0. et R. Heiitwïg,- Bas Nervensyslemund
die âinnesovgane der Meduseài LBipwS- «78. Ç. VflST et
Ydng Traiiédanaiorniecomparée.-CHATiN, les Organes
des sens dans la sérieanimale, 1880.

AUDITION. I. Droit. -s- Action d'écouter. On dit en

ce sens V audition des témoins, pour exprimer l'action
d'entendre en justice les dépositions des témoins à charge

ou à décharge(V. Témoin). V audition d'un compte
se dit du fait de recevoir un compte, de l'examiner et de
le régler (V. Compte), Henry G.

II. Théâtre. » Dansnos théâtres parisiens,on n'engage

pas un comédien sans le bien connaître; on ne lui accorde

même pas toujours un début lorsqu'il le sollicite; mais,

pour peu fp'un emploi soit vacant pour telle ou telle

cause, qu'on ait besoin d'un artiste pour tenirun rôle qui
n'a point de titulaire, on consentiravolontiers à donner

une audition à celui qui se présente,et l'on fixera le jour

et l'heure auxquels il pourra se faire entendre. S'il s'agit
d'un chanteur, il se borne parfois à exécuter un air
d'opéra, car, en ce cas, l'essentiel est avant tout qu'il
développe une voix agréable et exercée; si c'est un comé-
dien qui doit jouer une scène, on désigneun ou plusieurs
artistes du théâtre pour lui servir de partenaires et lui
donner les répliques. Alors, le jour arrivé et toutes les

répétitionsétant terminées, directeur, régisseurs, chefs de
çervice vont se placer dans la. salle pour écouter etappré-:
fier le nouveau venu. C'est dans ces conditions déplorables,

au milieu d'une obscurité presque complète, aidé par des
confrères qu'ilneconnaît pas et dontil est inconnu, troublé
par l'importancemême de sa tentative, que le malheureux
doit .exciter son esprit et son imagination, déployer les
qualités qu'il peut avoir et faire en sorte de donner U

mesure exacte de son talent et de ses facultés,
IILJPkxsiomgje. i° Généralité (Y, Qbïe),
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2° Audition colorée. On donne le nom d'audition co-
loréîe â mï phénomènepsycho-physiologique consistant en

ce fait que chez certaines personnes, certaines excitations
auditives évoquent invinciblement et constamment des
images subjectives colorées, toujours les mêmes pour les
mêmes sons. Ce phénomène n'est pas sans analogues l'on
connaît d'antres exemples de production de sensations
spécifiquement différentes lors de l'excitation d'un sens
unique. Ainsi, chez certaines personnes, une sensation
olfactive appelle une sensationde couleur; chez d'autres,
uné'perceptionauditive évoque une image visuelle. Il y a
deux formes principales d'audition colotée.: dans l'une la
sensation'colorée subjectivene se produitque pour certains

sons 'musicaux; dans l'autre elle lie se produit que pour
des signes phonétiques. ,7

La première forme a été étudiée par Lussana qui la
signala' en'186ô: Dans ce cas, la sensationvarie selon la
hauteur,' l'intensité et le timbre du son. Lussana a noté
les correspondancessuivantes chez ses sujets la voix de

basse provoqueune sensationdeiioir; le baryton, de brun

le ténor,'de marron lesoprano, du brun clair au rougevif.
Pour la voix parlée et "non chantée, les notes tasses
donnentune impression de jaune; la voix des jeunes filles
dpnne'céUe'de h;ieu' azuré, celle dés femmes faites l'impres-
sion 3e Violetqui passe V l'indigo pour la voix dé femmes
à allure 'masculine. D'une 'façon générale, les sons bas
provoquent une sensation de couleurfoncée, obscure; les
sons "élevés, une sensation de couleur vive. Les accords

prftvoroent des sensations différentes selon qu'ils sont par-
faits 'bu "dissonants',selonqu'ils sont majeurs ou mineurs,
selon-nu'ils sont en dièzesdu en bémols.'Lesmêmes notes
prpyoqùëîit une sensation différente selon qu'elles sont
éniises par des Instruments différents, et chaque instrument
provoqué, en général, une sensationcolorée"particulière et
caractéristique.Pour un sujet cité par Grazzï, Je son de la.
trompette* s'accompagne d'unesensationde rouge pourpre;i
pour'un sujet dont l'observationest rapportée par'Bareggt,

la trompette provoque une sensation de rouge; les clarj-
riel{es et là flûte, là sensationde jaune le violqn, celle du
bleufiés violoncelleset les basses, celle du violet.
"te phénomène dont nous parlons n'est point rare, et,

pour beaucoup de personnes, il y a une association plus ou
moins forte entre certains sons et certaines couleurs.

Meverbeer semble avoir présenté une particularité de ce

genre, quand il désignait SQus. le nom d'accords pourprés

certainsaccords de Weber (dans la Chasse,de Lutzoiu.)
La deuxième forme de l'audition, cojqrée, forme plus

étudiée, peut-être, mais qui ne semble pas, en réalité,

être plus fréquente que la précédente,consista en ce que

l'audition des'lëttres et des mots, seuje, s'accompagne

d'une sensation colorée. Le sujet, en CTtendgiilprononcer

une lettre ou un mnt, éprouve aussitôt BBB sensation
qui varie selon la lettre ou les mots. Ce sont les voyelles

qui jouissent le plus fréquemment et le plus complètement

du privilège d'évoquer des sensations chromatiquesparmi

les gonsonngs, un petit nombreseul acquiert,cette particfr
larité. Cela ne peut guèreétonner d'une part, les voyelles

sont les lettres qui reviennent le plus souvent; ce sont

aussi les lettres dont la valeur phonétique est la plus
srande, qui sonnent le plus à l'oreille. Chez les sujets

représentant le phénomène de l'audition colorée, les
voYelles,évoquentchacune une sensation colorée distincte.

Dans le tableau ci-dessous, je résume les observations

faites sur ce point par Lauret et Duchaussoy sur deux

sujets (père et filje) et par-moï-même sur une dame dont
j'al consigné l'observationdans les Bulletinsde la Société.

de VmoholaaieVhMolomue.
ao v,rr~uo



LAURET et Duchaussoy de Yarigny
i noir rouge bleu céleste
o blanc noir rouge
ô ocre
u gris ardoise jaune brun rougeâtre
r vert (quandilsonne)
v blanchâtre

x bleu
y ~_z,

bleu .a:L'on voit par ce tableau combien l'associationauditive-
visuelle varie selon les sujets et combien la couleur évo-
quée est différente pour une même sensation auditive.
L'examen que j'ai fait de l'audition colorée chez Mm8 de
C.le sujet dont j'ai parlé plus haut, me fournit quelques
faits complémentaires de ceux qui précèdent. En dehors
des lettres que j'ai citées, aucune ne provoque la sensation
d'une couleur bien nette toutes sont vues avec une colora-
tion grise uniforme.

Chaque mot, prononcé à haute voix, revêt dansla pensée
de Mme de C. une couleur particulière résultant des
impressions colorées inhérentes à chaque lettre en particu-
lier il se fait une fusion, un mélange, comme il s'en fait
sur la palette du peintre. Ainsi oui est violet (mélange de
rouge et de bleu); non est rouge orange; pour et où sont
grenat; porte est rouge de minium. L'association entre
les mots et les couleurs est si forte, c'est si bienune asso-
ciation entre les mots pensés en écritureet la coloration que
les mots consonants, mais différemmentorthographiés,ont
une coloration toute différente. Fer est vu verdâtre (à
cause du r) et faire ardoisé. Même différencedans tous les
cas analogues.

L'explicationde l'audition colorée n'est pas chose facile,
et jusqu'ici l'on en a peu donné de satisfaisantes. De
toutes façons, il ne parait pas vraisemblablequ'il faille
indiquer une cause anatomique c'est bien plutôt un
phénomène intellectuel, psychique, qui est en jeu, une
habitude de l'esprit. Dr H. ni; Yarigny.

Bibi,P.LussANA, Archivesitaliennes de Biologie, 1883.
LAURET et Duchaupsoy, Bull, de la Soc. de psychologie

physiologique,1886. H. de VARIGNY,ibid., 1887.
AUDITOIRE. On désigne ainsi, et le lieu où se font les

plaidoiries dans les tribunaux, et les personnes qui y
assistent (V. ORGANISATION judiciaire). Dans l'antiquité
romaine, l'auditoire était le siège sur lequel le juge se
plaçait pour rendre la justice; et, dans l'histoire ecclé-
siastique, on appelle ainsi la partie des anciennes églises
où les assistantsrecevaient, debout, l'instruction de leur
pasteur. C'est ce qu'on désigne aujourd'huisous le nom de
nef. Henry G.

AUDITORIUM. C'est, chez les Romains, un lieu de
réunion. On appelle de ce nom aussi bien les salles des-
tinées aux cours et aux conférences publiques ou privées
que les salles où ont lieu les audiences. Par extension, on
désigne de ce mêmenom les personnesqui assistent à ces
conférences ou qui tiennent ces audiences, les auditeurs
des professeursou des conférenciers, et les membres du
tribunal. Dans ce dernier cas, auditorium est synonyme
de consistorium, consistorium demeurant d'ailleurs
l'expression juridique pour désigner les membres du tri-
bunal. Sous le Bas-Empire, auditorium s'entend aussi
de la décision prise par un conseil (V. Consistoriom).

Bibl. G. HtJMBERT, dans le Dictionnairedes Antiquités,
de Daremberg et Saglio, t. I, p. 550. Cuq, le Conseil
des empereurs Paris. 1884, in-4.

AUDLEY (Lords). ;FamilIe noble d'Angleterre, dont le
nom patronymique,Touchet, était d'origine française. Le
premierqui apparaissedans l'histoire est Henry de Aud-
ley, qui joua un rote du temps du roi Jean et se distingua
parmi les plus fidèles partisans de la couronne pendant la
guerre de la grande charte. James, son fils, prit parti
pour Henri III contre Simon de Montfort et contribua à la
conquête de l'Irlande, il mourut en 1272. Son petit-fils,
qui s'appelait aussi James (1316-1369),se distinguadans
les batailles navaleset les combats à terre de la guerre de

Cent ans particulièrement à Poitiers, fut gouverneur
d'Aquitaine et grand sénéchal de Poitou. En 1344,
Edouard III, membre fondateurde l'ordre de la Jarretière.

Thomas Audley, baron Audley of Walden, chanceler
d'Angleterre, né en 1488, mort en 1544, était originaire
du comté d'Essex et prétendait descendre des lords Aud-
ley. II fut attaché à la maison du duc de Suffolk en qualité
d'intendant, fut élu en 1523 membre du Parlement et
désigné pour siéger dans des communes fort importantes.
U sut à la fois se faire protéger par les personnages !es
plus considérableset profiter de leur chute pour pousser
ses propres affaires. Sa vie est un rare exemple de sou-
plesse. En 1528, il est membre de.Ia maison du cardinal
Wolsey. Après la disgrâce de son protecteur, il s'attache
éperdumentau successeur de son protecteur,Thomas More.
Celui-ci lui cède les titres de chnacelier du duché de Lan-
castre et de speaker de la Chambre des communes. 11 eut
aussi l'honneur de présider le fameux Parlement-reforma-
tion qui vota ta séparation de l'Angleterrede la commu-
munionromaine. Henri VIII le comblede faveursqu'il paie

en insistant, an nom du Parlement,pour que le roi répudie
Catherine,se détache de Rome et se déclare chefde l'Eglise
anglicane. Audley est suivi par tous les courtisanset les
complaisants du Parlement. Sir Thomas More rend alors
les sceaux à Henri VIII qui les donne à ThomasAudley (mai
1532) celui-ci reçoit en janv. 1533 le titre officiel de lord
chancelier. Il fut daps ce poste suprême une simple créa-
ture de Cromwell il se prête à tous les actes serviles
qu'on lui commande il préside les procès de Fisher, de
More, emprisonne lui-même Anne de Boleyn (1536) et se
fait payer ses services par le don de nombreuxcouvents
confisqués, entre autres l'abbaye de Walden dans les
dépendances de laquelle il se fit construire un tombeau
magnifiqueoù il a étéenterré. Il était d'une taille athlétique,"
mais se plaignait sans cesse de souffrir du cœur et de
l'estomac il attribuait à ces souffrances physiques toutes
ses défaillances morales. Ce sont de pauvres excuses.

L. BODGIER.
AUDLEY (George-Edward-ThicknessToncHET, baron),

pair d'Angleterre,né en 1818 (V. Touchet),
AUDON. Com. du dép. des Landes, arr, de Saint-

Sever, cant. de Tartas; 569 hab.
AU DOT (Louis-Eustache), littérateur et libraire fran-

çais, né à Paris le 26 fév. 1782, mort dans la même ville
le 17 mars 1870. Fondateur d'une librairie de publica-
tions populaires à bon marché, il a contribué à la rédac-
tion de la plupart des livres qu'il a édités, notamment à
l'Art du menuisier en bâtiment (1819, in-12), à l'Art
de faire des feux d'artifice (1825, in-12, pl.), et sur-
tout à la Cuisinière des villes et des campagnes, signée
primitivementdes initiales L. E. A., et qui fait depuis
plus de soixante ans uneredoutableconcurrenceà la Cui-
sinière bourgeoise. Audotégalement collaboré à la Revue
horticole et à diverses éditions du Bon jardinier. M. Tx.

AUDOUARD (Mathieu-Franç.-Maxence), médecin fran-
çais, né le 29 juil. 1776 à Castres (Tarn), mort à Paris le
6 janv. 1856. Reçu docteur à Montpellier en l'an IX, il fit
un séjour prolongé en Italie, et s'ylivra à d'intéressantes
recherchessur les fièvres intermittentes. En 1821, il fut
envoyé par le ministre de la guerre à Barcelone pour y
étudier la fièvre jaune, en 1834 en Algérie pour observer
le choléra. Audouard s'est signalé par des travaux
remarquablessur l'origine et le mode de transmissibilité
des maladies miasmatiques et infectieuses. Ouvrages
principaux Nouvelle thérapeutique des fièvres inter-
mittentes;Paris, 1812, in-8; Rech. sur la contagion
des fièvres intermittentes, de la peste, de la fièvre
jaune et du typhus; Paris, 1817, in-8; Des conges-
tions sanguines de la rate; Paris, 1818, in-8 Rela-
tion historiqueet médicale de la fièvre jaunede Barce-
lone Paris, 1822, in-8; Recueil de mém. sur le
typhusnautique ou fièvre jaune, etc. Paris, 1825, in-8;

Hist. du choléra-morbus qui a régné dans l'armée



française en Algérie en 1835 Paris, 1836, in-8
be lapériodicitédes fièvres intermittentes et des causes
qui la produisent; Paris, 1846, in-8. Dr L. HN.

AUDOUARD(Olympe, née de Jodval), femme de lettres
française,née à Marseille en 1830, épousa un notaire de
cette ville dont elle fut séparée judiciairement au bout de
quelques années et contre qui elle obtint le divorce en
1888. Après divers voyages en Orient et en Russie, elle
vint à Paris, y fondadeux journaux, le Papillon (1865),
et la Revue cosmopolite (1867), demanda sans succès
l'autorisation de transformer le second en organepoliti-

que, et se plaignit hautementpar la voie de la presse de
cette interprétation de la loi de 1868 et des difficultés que
l'administrationlui suscitait au sujet de ses conférences.
Après un assez long séjour en Amérique, elle eut de nou-
veaux démêlés avec le régime de l'ordre moral et pour le
même motif. Mme Audouarda publié un grand nombrede

romans Comment aiment les hommes (1861, in-18)

Un Mari mystifié (1863, in-18); l'Amie intime
(1873, in-18) lesNuits russes(1876, in-18) le
Secret de la belle-mère (1876, in-18) les Roses
sanglantes (1880, in-12) les Escompteuses (1883,
in-18) Pour rireà deux (1884, ïn-18) des études
«gynécologiques»:Guerreaux hommes (1866, in-18)

la Femme depuis six mille ans (1878, in-18);
l'Amour (1880, in-18); des souvenirs de voyage:
les Mystèresdusérail(1865, in-18) les Mystèresde
l'Egyptedévoilés(1865,in-18);–AtraversVAmérique,
le Far-West,North-America(1869-1871, 2 vol. in-18);

Voyage au pays des boyards (1880, in-18). Citons
à part: Silhouettes parisiennes (1882,in-16) Voya-

gesà travers mes souvenirs. Ceux que j'ai connus. Ce

que j'ai, vu (1884, in-12, portrait).

AUDOUIN (François-Xavier),économistefrançais, né à
Limoges le 18 avril 1766, mort le 22 juil. 1837. Il em-
brassa avec ardeur les principes de la Révolution, se fit

remarquerpar son zèle au club des Jacobins, fut nommé
commissaire du pouvoir exécutif en Vendée (1793), revint
à Paris, après avoir recueilli des documentssur les menées
anglaises, et invita les publicistes à les discuter (1794).
Après le 18 vendémiaire^ on le trouve successivement

comme défenseur au conseil des prises, juge au tribunal de
cassation,secrétaire généraldu départementdesforMs.Ses
principauxouvrages sont Du commerce maritime; de

son intluence sur la force et la richesse des Etats, dé-
montrée par l'histoire des nations anciennes et mo-
dernes Paris, 1800,vol. in-8 Réflexionssur l'ar-
mement en course, sa législationet ses avantages;
Paris, an IX, 2 vol. in-8; Histoirede l'administration
de la guerre;Paris,1811, 4 vol. in-8; De laRespon-
sabilité des ministres;Paris, 1819, in-8.

AUDOUIN (Pierre), dessinateuret graveur français au
burin, né à Paris en 1768, mort dans cette ville le 12 juil.
1822. Il fut élève de Beauvarlet et débutapar les portraits
de Louis XVI, de Necker et de Mirabeau, d'après ses
propres dessins. De beaucoup supérieurs sont ceux de La
Fontaine, d'après H. Rigaud, de Velasquez peignant le
porte-ait de l'infanteMarguerite, d'après lui-même de
L'archiduc Charles d'Autriche, après les préliminaires de
Léoben; de Bonaparte,premier consul, avec une vue de
la bataillede Marengo du généralMoreau, avec labataille
de Hohenlinden; enfin de Napoléon Ier, empereur, avec
une vue de celle d'Austerlitz,ces trois sujets de bataille
par Duplessi-Bertaux. A la même époque, il grava un
bon nombre de planches, d'aprèslestableauxdu Louvre de
Raphaël, Corrège, Andrea del Sarto, Terburg, E. Le-
sueur, etc., pour le Dlusée français de Robillard-Péron-
ville et Laurent; quelques-unes pour la Galerie de Flo-
rence, de Wicar, trois pour le Sacre de NapoléonIer, etc.
En 1810, il eut le titre de graveur de Madame Mère
et de membre de l'Académie des arts de Vienne. Son

talent arriva a son apogée sous la Ucstauralion.Les por-
traits des membres de la familleroyale sont remarquables
de finesse, d'aisance et d'éclat, surtout celui de la duchesse
de Berry, d'après H. Hesse; ils lui valurent le titre de
graveur ordinaire du roi. Nous devons encore mentionner

ceux de l'empsreur lexandre Ier, d'après P. Bourdon et
J.-A. Laurent, et ceux du comte Razoumowski, du duc
d'Albuféraet du duc de Wellington. Il a aussi gravé,
mais assez lourdement, trente-six figures, d'aprèsMonnet,
pour les Lettres à Emilie de Demoustier ('1801).

G. P-r.
AUDOUIN (Jean-Victor), célèbre naturaliste français,

né à Paris le 27 avr. 1797, mort dans cette ville le 9
nov. 1841. Ses parents le destinaient à l'étude du droit,
mais un penchantirrésistiblepourl'étude dessciencesnatu-
relles le fit échanger le droit pour la médecine, et il fut
reçudoctes?, en 1826,avecune thèseSur les cantharides.
Dès 1824, il supplea Latreilledans la chaire d'entomologie

au Muséum,fut nommé sous-bibliothécaire à l'Institutvers
la même époque; il devint, en 1827, le- gendre d'Alex.
Brongniart. Audouin fit son premier voyage scientifique
sur les côtes de Bretagne et de Normandie en 1826, son
second en 1828, enfin un troisième et dernier en 1829;
ces trois voyages, exécutésen communavecMilne-Edwards,
eurent pour résultat d'enrichir le Muséum d'un grand
nombre d'espèces rares ou nouvelles et la science de
nombre de faits nouveaux ou curieux. Ces faits sont con"
signés dans plusieurs mémoires; celui qui fait connaître
la véritable circulation du sang dans les Crustacés fut
couronné par l'Académiedes sciencesen 1828. Audouin
fut nommé, en 1830, aide-naturaliste au Muséum, puis,
en 1833, succéda à Latreilledans la chaired'entomologie;
il contribua, en 1832, à fonder la Société entomologique
de France. En 1837, il fut chargé d'une mission dans le
Maçonnais pour y étudier la pyrale de la vigne; son rap-
port est consigné dans les Compt. rend. de l'Acad. des
sciences, 4 sept. 1837, et dans d'autres recueils. Enfin,
en 1838. il fut nommé membre de l'Académie dessciences
dans la section d'économie rurale. Il fit encore plusieurs
voyages scientifiques, l'un entre autres en Italie; mais ses
jours étaientcomptés;il mourutâgéseulement de quarante-
trois ans. Ouvrages principaux. avec Milne-Edwards,
Recherchespour servir à l'histoirenaturelledu littoral
de la France, etc.; Paris, 1830, 2 vol. in-8 Rech.
anatom. et physiol. sur la maladie contagieuse qui
attaque les vers à soie et qu'on désigne sous le nom de
muscardine(Annal. des Sc. natur., 2a série, t. VIII,

p. 229) Histoire des Insectes nuisibles à la vigneet
particulièrement de la pyrale, etc.; Paris, 1842, in-4,
cartes et pl. (le premier fascicule seul est d'Audouin;
l'ouvrage a été achevé par Milne-Edwards et Blanchard)
-nombreux articles dans le Dict. elassiq. d'hist. natu-
relle, dans la Cyclopœdiaofanatomyand physiology,
dans le Diet. univ, d'hist. natur. de d'Orbigny, etc.

Dr L. Un.
AUDOUIN DE GÉRONVAL (Maurice-Ernest), agronome

et homme de lettres français, né à Paris le 30 mai 1802,
mort en 1839, fut secrétairede l'Académie de l'industrie
et de la statistiqueuniverselle. Ses principales publications
ont pour titres Considérationssur L'industrie;Pans,
1821, in-8 le Soldat vendéen, mimodrame hist.;
Paris, 1822, in-8 Lettres sur la Champagne; Paris,
1822 et 1823, in-8 Essai historique sur le sacre
des rois de France; 1824, in-8; Manuel de l'impri-
meur ou Traité de typographie; Paris, 1826, in-18

Céline; Paris, 1828, in-12; Projet d'une ferme-
modèle; Paris, 1830, in-8; le Page du Paladin,
conte fantastique; Paris, 1830, in-8 -la Fille du con-
damné, pièce adressée à Mme Danjou, fille de Lesurques;
Paris, 1835, etc. Dr L. HN.

AU D 0 U I N I A(Zool.) De Quatrefagesa subdivisé le genre
Cirratulus Lamk. en plusieurs et les deux espèces les
mieux connues, le C. bôrealisLamk.etleC. Lamarckii &ui.

Maurice Tourbeux.

Ch. LE Goeeic.



et Edw. ont été attribuées par lui, le premier sa genre
Cirralulus, la seconde au genre Aiidouinia. Ces deux

genres sont caractérisés de la manière suivante chez les
Cirratulus, les branches latérales etdorsales se montrent
à la fois ou presque en méme temps et l'extrémité posté-

Aud. et M. Edw. Cette annélide est longue de 8-11 centim."
et composée de 200 à 250 anneaux très serrés, courts et
bien marqués la tête est bien distincte; le segment que
porte la bouche est comme bilobé. Le premier anneau du
corps est aussi long que l'anneau buccal et ne porte aucun
appendice. Les six anneaux suivants portent une paire de
branchies latérales 'médiocrement allongées. Au bordanté-
rieur de l'anneau sont implantées les branchies dorsales
de grandeur inégale et formant un rang entier sans inter.
valle libre sur la ligne médiane. Au delà, les branchies
latéraless'allongentconsidérablement et on en trouve jusque
vers les tout derniers anneaux. Les soies de la rame supé-
rieure sont toutes capillaires,fines et longues.Celles de la
rameinférieure,au nombre de 4-5 seulement, sont courtes,
grosses, un peu tordues et de couleur jaune. Cette

espèce est d'une couleur qui varie du rouge sombre au
vert cuivré. Elle a été découverte par Audouin et Milne
Edwards sur la côte de Bretagne. Elle vit dans les sables
vaseux. A. Giabd.

AUDOUVILLE-ia-Hubert.Com. du dép. de la Manche,

arr. de Valognes, cant. de Sainte-Mère-Eglise 196 hab.
AUDOVÈRE,première femmedu roi Cbilpéric Ier, morte

vers 580. Celui-ci la répudia pour prendre Frédégonde.
Elle donna le jour à trois fils Théodebert, Mérovée,
Clovis.Elle fut tuée probablementpar ordre de Frédégonde.

M. PROU.
AUDRA (l'abbé Joseph), économiste et historien fran-

çais, né à Lyon en 1714, mort à Toulouse le 17 sept.
1710. Parent de l'abbé Morellet, il prit, comme lui, le
petit collet et devint professeurd'histoire et de philoso-
phie d'abord à Lyon, puis à Toulouse.L'undes premiers,
il se livra à l'étude de ce qu'on appelle aujourd'hui la
démographie, et prépara, de concert avecLaMichaudière,

rieure du corps en est
dépourvue en outre
les pieds ne portent
que des soies ca-
pillaires aux deux
rames. Chez les
Audouinia, au con-
traire, les branches
latérales se montrent
avant les branches
dorsales et persistent
jusqu'à l'extrémité
postérieure de plus,
les pieds portent des
soies capillaires à la
rame supérieure et
des aciculesà la rame
inférieure, au moins
et parfois aux deux
rames. Claparède,
tout en admettantces
deuxgenres,amontré
que les caractèresti-
rés des branchies
sont les seuls bons.
Keferstein a en effet
trouvé les crochets
aciculiformes chez le
C. borealisLam. et le
C. bioculatns Kfrst,
dont Quatrefages ne
fait pourtant point
des Audouinies.
L'espèretypeestl'iltt-
douinia Lamarckiit

intendant de la généralité de Lyon,' les Recherchessur
les populations des généralitésd'Auvergne, de Lyon,
de Rouen et de quelquesprovincesetvilles du royaume
(Paris, 1766, in-4) qui parurent sous le nom de Mes-
sance, secrétairede La Michaudière. Deux ans après, il fut
nommé professeur de l'université de Toulouse et publia
en 1770 le tome I8r d'une Histoiregénérale à l'usage
des collèges depuis Cliarlemagne jusqu'à nos jours,
extraite en majeurepartie de l'Essai sur les mœurs de
Voltaire. 11 reçut de celui-ci les encouragements les plus
flatteurs et devint son représentant officieux à Toulouse
lors des revendications de l'infatigable solitaire deFerney
en faveur des Sirven. Cette publication et ce rôle suscitè-
rent à l'abbé Audra des ennuis de toute nature de plus
un mandement de Loménie de Brienne, archevêque de
Toulouse, que Voltaire se flattait cependant d'avoir rallié
à la bonne cause, censurale livre et destitua l'auteur qui,
dit-on, en mourut de chagrin. Maurice Todrneux.

Bibl. Voltaire,Correspondancegénérale; Essaisur
les mœurs, ch. lx, note (éd. deKehl, Beuchot et Moland).

Grimm, Correspondancelittéraire, t. VII,
AUDRADE, dit îlodicus,chorévêque de Sens, mortvers

853. Il s'est rendu fameux par ses visions et ses révéla-
tions dont il soutenait si bien la vérité qu'il réussit à en
imposer à la plupart de ses contemporains et même au roi
Charles le.Chauve. En 849 il se rendit à Rome auprès du
pape Léon IV à qui il présenta son poème intitulé Fons
Vitce. Il fut déposé la même année au concile de Paris,
ainsi que tous les autres chorévêques. Il invoqua en vain
ses prétendues révélations pour empêcher, en mai 853,
l'ordination comme évêque de Chartres d'un diacre de
mauvais renom. Son poème, Fons Vitœ, est publié dans
la Patrologie de Migne, vol. 115, col. 15; il avait, com-
posé un recueil de ses visions, Liber revelationum dont
Duchesne (Scriptor. Franc., II, 390), a publié des
extraits. M. PROU.

AUDRAN (Les). Famille française qui a fourni cinq
générations successives d'artistes, représentéespar seize
personnages,dont onze graveurs parmi lesquels le célèbre
Gérard Audran.Aucun ouvrage, sans en excepter l'Abece.
dario de Mariette et le Dictionnairede Jal, n'a encore
donné sur eux des renseignementsbiographiques complets
ni scrupuleusement exacts; les actes de l'état civil et
d'autres documents permettent aujourd'hui de rétablir la
vérité. L'ancêtre commun est Louis Audran, officier
de louveterie sous Henri IV, né vers 1568, mort au siège
delaRochelleenl628.Ileutdeuxfils: Charles et Claude Ier.
Ce dernierfut père de Germain,Claude 11 et Gérard. Ger-
maineutcinqfils Claude III, GabrielIer, Benoit le' Jean
et Louis. De Jean sontissus BenoitH et Michel.En&n ce
dernier eutpourfils: Benoît III,Prosper-Gabrielet Joseph.
Nous omettons les filles, les fils morts en bas-âge ou ceux
qui n'appartiennent pas à l'histoiio de l'art.

Charles ou Karl Audran, graveur, né à Paris en 1594,
mort dans cette ville en 1674. On ignore où il apprit son
art. Il paraît s'être de bonne heure fixé à Lyon, car ses
premiers travaux, consistantmodestement en titres illus-
très, apparaissenten tête des livres publiés dans cette ville
de 1616 à 1627 ils constituent la première manière de
l'artiste,dont les progrès vont alors s'accentuant d'année
en année. Use rend ensuite à Rome où, de 1630 à 1633,
il exécute de nombreuses estampes, tantôt en copiant des
gravures des Sadeler et autres, tantôt en interprétant lui-
même par le burin les dessins des maîtres tels que Pierre
de Cortone (Berrettini), Andrea Sacchi et Jacques Stella.
De cette période, très féconde, de la vie de Ch. Audran,
il y a à citer plus particulièrementdeux estampes remar-
quables la Poésie et la Géographie, d'après Berrettini,
dédiée au pape Urbain VUF, et la Naissance de Jupiter,
d'après A. Saechi. De 1635 à 1645, il séjourna de nou-
veau à Lyon, et il parait s'êtredéfinitivementfixé à Paris
en 1646. Son œuvre se compose d'environ trois cent cin-
quante pièces en tout genre: sujets sacrés, mythologie et



allégories, portraits, .frontispices de livres, thèses illus-
trées, armoiries, vignettes, etc., notamment d'après
A. et L. Carrache, G. Reni, le Titien, l'Albane, Domeni-
chîno, G. Huret, S. Vouet, Fr. Chauveau, J.-B. de
Champagne, etc. Dans ce nombre nous signalerons au
point de vue de l'exécution Saint Germain et sainte
Geneviève, six sujets de la \ie de saint Benoît et de
sainte Scolastique, portraits du diplomate Claude de
Nesmes, comte d'Avauna, de Thomasà Kempisetde C-
J.-B. de Renty, baronde Landelles; le prince Charleg-
Emmanuelde Savoieprotégépar Louis XUI, allégorie
d'après Esprit de Chambéry, et l'Hommage rendupar la
ville de Lyonau cardinal de Richelieu (1642). Toutes
ses estampes sont des gravures au burin, sauf cinq eaux-
fortes Sainte Véronique,d'après S. Vouet, et les Quatre
Saisons, académies d'hommes (1634). Jusqu'en 1632
environ, dans ses signatures, il faisait figurer son prénom
de Charles par un C, qu'il changea ensuite en un É, pour
se distinguer, dit-on, de son frère Claude. « II était bon
dessinateur, dit Mariette, et sa manière de graver des
plus artistes. Il faisait connaltrece qu'il valait lorsqu'il
était assez heureuxpour rencontrerd'excellents dessins. »
Nos historiens de la gravure l'ont souvent passé sous
silence, bien qu'il marque un progrès réel sur la manière
de ses prédécesseurs.

Claude ler Audran, le père, graveur, né Paris
en 1597, mort à Lyon le 18 nov. 1677. Elève de son
frère aine Charles, qui précède. Son burin grossier et
large, mais non dépourvu d'habileté, offre de grandes
affinités avec les travaux de certains graveurs italiens de
son temps, ce qui porte à croire qu'il dut aussi séjourner
à Rome. Fixé à Lyon, il y devint professeur de gravure
à l'Académie. Son œuvre, fort modeste, ne dépasse pas
une vingtaine d'estampes sujets de sainteté, plusieurs
portraits, et des figur.es allégoriques pour l'illustrationdes
thèses.

Gérard Ier Audran, graveur, mort à Paris le 7 fév.
1681, rue Saint-Jacques,avec le titre de graveur ordi-
naire du roi. Aucun iconographe n'a parlé de lui, et on
ne connaîtson existence que par son acte d'inhumation,
dressé en la paroisseSaint-Séverin,en présence de Jean
et de Benott Audran. Tout porte à croire que c'est un frère
de Charles et de Claude I", Quant à ses estampes, elles
sont indubitablement mêlées avec celles du célèbre Gérard
Audran. Ainsi, par exemple, à propos du portrait de
Henri Arnauld, évêque d'Angers, classé dans l'œuvre de
ce dernier, parce qu'il porte la signature G. Audran
sculp.» Mariette s'exprime ainsi « Mauvaise chose; je
ne puis croire que cela soit de lui, quoiqu'il y ait mis son
nom. » Ce portrait doit donc être de Gérard I8P, et il en
est de même d'un certain nombre d'autres estampes attri-
buées au grand Gérard Audran, et indignes de son beau
talent.

GermainAudran, graveur, fils aîné de ClaudeIw, né S
Lyon le 6 déc. 1631, mort danscette ville le 4 mai 1710.
Elève de son oncle Charles, il ne sut cependant s'élever
au-dessus de la médiocrité. Parmi ses estampes,assez nom-
breuses, au burin et à l'eau-forte, la plus large place
appartientaux portraits,qui du moinsconservent unintérêt
historique. On y remarque trois portraits de Camille de
Neufville, archevêquede Lyon, plusieurs princes et prin-
cesses de la maison de Savoie, le cardinal de Richelieu,
et J.-C. de Levis marquis de Château-Morand, qui est
peut-être son meilleur morceau. G. PAw,owsKr.

Claude 11e Audran, peintre, second fils de Claude Ier,
Hé à Lyon le 27 mars 1639, décédé le 4 janv. 1684, à
Paris. Fort jeune, il apprit à dessiner chez son frère et
à peindre chez deux artistes lyonnaisnommés Perrier, l'un
frère, l'autre neveu de François Perrier (V. ce nom) Il
vint à Paris vers 1657probablement, où il se lia avec Noël
Coypel.Celui-ci le fit peindred'abordses ouvrages; ensuite
le présenta à Errard qu'il aidait alors à décorer divers
appartements aux châteaux de Versailles, du Louvre, et

des Tuileries. Claude exécuta pour Errard, à Versailles, de
grandes figures « feintes de bronze et rehaussées d'or »,
et aux Tuileries, dans l'appartementdu Dauphin, plusieurs
tableaux. On en fut satisfait, Lebrun, entre autres. Aussi
employa-t-ilAudran à l'ébauche de ses fameuses toiles de
la Bataille d'Arbelles et duPassage du Granique. Or, ces
vastes pages ayant été entreprises en 1661 ou 1662,
Claude Audran avait vingt-deux ans, tout au plus vingt-
trois, quand il commença à travailler sous la conduite de
Lebrun, qni l'occupa bientôt au Louvre et dans la galeria
d'Apollon; plus tard, au château de Saint-Germain, à Ver-
sailles, et dans la chapelle de Sceaux. Cependant Claude
Audranne laissait pas de peindre des tableaux « faits de
génie », c.-à-d. de sa propre invention. C'est ainsi qu'il
exécutaàVersailles,où on peutlesvoir encore, aux voussures
de la salle de Diane, dépendantde l'appartement du Roi,
Cyrus à la chasse au sanglier, et César envoyantune
colonie à Carthage; dans la salle de Mars, alors salle des
gardes,au plafond, le motif du milieu, Mars sur un char
tratné par des loups à l'attique, en manière de bas-
reliefs d'or, Césarpassantune légionen revue et Dètné-
trius Poliorcèteprenant une ville d'assaut. 11 peignit à
Versailles d'autres sujets aujourd'hui égarés ou perdus à
Paris, dans la grande salle du Palais, les figures de la
Religion et de la Justice un important tableau d'autel
pour l'église des Théatins.Tout cela est antérieurà 1&74.

Le corps des orfèvres de Paris avait coutume d'offrir,
le 1er mai de chaque année, au chapitre de Notre-Dame,
un tableau qu'on appelait le Mai. Audran représenta la
Décollation de saint Jean-Baptiste (1674). Il obtint un
véritable succès. C'est alors qu'il se fit recevoir de l'Aea-
démie royale. Quand il eut soumis, le 27 mars 1675, à
l'Académie le tableau de la Cène, qu'elle lui avaitordonné,
elle lui fit remise du « présent pécunier », formalité sta-
tutaire quetoutacadémiciennouveauétait pourtanttenud'ob-
server. L'évêque de Strasbourg, frère aine du prince de
Furstenberg, voulant orner de peintures le vaste plafond
et les quatre voussures d'angles du grand escalier de son
palais de Saverne qu'il faisait embellir, çhoisitAudran et
se loua beaucoup de cette préférence. A Paris, Claude
Audran exécuta des peintures dans l'hôtel de Malleville,
rue du Vieux-Colombier, dans la maison du libraire De-
salliers, rue Saint-Jacques, dont l'enseigne était A la Cou-
ronne d'Or; dans la galerie de Perrault, le contrôleur des
bâtiments du roi; aux Chartreux, trois tableaux Saint
Louis enterrant, les soldats morts au siège de Tunis;
Saint Denis et ses compagnonsrecevant la communion
des mains de Jésus-Christ, et le Dliracle des cinq pains,
aujourd'huidans l'église des Blancs-Manteaux. Ce tut son
dernier ouvrage. Il l'acheva en 1683, peu de mois avant
de mourir. Inventant; travaillant sans effort ni peine,
Claude Audran eut la production facile, mais trop égale.
Praticien intelligentet habile, il manqua de personnalité,
et en imitant tour à tour Le Brun et Jouvenet, le premier
principalement, il n'atteignit jamais à l'ampleurde concep-
tion, à la force d'exécution de l'un ou l'autre de ses mo-
dèles. Il mourut aux Gobelins, âgé de quarante-quatreans.
E était de la colonie d'artistes réunie par Le Brun à la
manufacture.Toutefois, sauf les figures de Saturne et de
Diane, qu'il exécuta pour la suite des Dieux composéepar
son neveu Claude IIIe, sa part de collaboration dans les
travaux du célèbre établissement reste ignorée, jusqu'à
présent du moins. 0. Merson,

Gérard H ou Girard Audran, célèbre graveur, troi-
sième fils de Claude Ier, né à Lyon le 2 août 1640, mort
à Paris le 2G juil. 1703. Il reçut de son père les premières
leçons de dessin et vint ensuite à Paris apprendre la
gravure auprès de son oncle Karl, La chronologie de
l'œuvre de Gérard n'ayant pas encore été établie, on ne
peut le suivre pas à pas, surtout dans ses débats, pour
marquer le développementprogressifde son talent. On est
tenté deregarder commeses premiers essais publics le fron-
tispice des Ephemerides cœlestium motuum% d'André



Argoïi (Lyon, 1659, m-4) et le portrait de ce savant d

astronome padouan, planches copiées sur les gravures de fi

Giov. Georgi (1648). L'une est signée G. A. f., l'autre v
G. Audran'Fe. Mariette les a inscrites au nom de Gérard, 1

tandis que d'autres les attrihuent à Germain Audran, son c
frère aine. Quoi qu'il en soit, on présume que c'est lui qui (
fournit, l'année suivante,pour les Psea2tmesde Davidmis è

en vers françois par le R. P. Ch. Le Breton (Paris, Fr. i
Muguet, 166Q, in-8), un frontispice et cinq vignettes de sa q

composition(Gir, AudranInu. et sculp.), puisun frontispice s

pour les Statutafacultatismedieinœparisiensis,publiés c

chez le même éditeur. Une estampe isolée Sainte Paule I
servant un malade, signée « G. Audran fecit, 1660, le 26 1

janv. », lui est attribuée par Mariette. Toutefois les avis
des iconographesétant partagés sur la paternité de ces i
pièces, elles sont peut-être du burin de Gérard Ir, oncle f

présumé de celui-ci. De l'année 1662, nous avons un Saint i
Charlemagne,d'après Claude II Audran, et un frontispice 1

pour la Summula philosophios, atithore D. Petro a 1

S"> Joseph Fuhensi (Paris, Fr, Muguet, 1662), signées: i
Gir. Audran. Il faut ensuite passer à l'année 1665 pour i

rencontrer des pièces datées de Gérard Audran, telles que i

les douze vignettesdans l'Art de régner, de P. Le Moyne 1

(Paris, 166*5, in-4). Enfin, le jeune artiste aborde la <

gravure d'histoire, et tout de suite sur une grande échelle, 1

par les quatre planches dont la réunionoffre le Triomphe de
Constantin, d'après un dessin de Ch. Lebrun, mais il
n'ose pas mettre son nom sur cette estampe dédiée par le
peintre, en 1666, à Colbert. Il s'y révèle déjà graveur
habile, mais inexpérimenté.Le chef de l'Ecole française
d'alors, pressentant tout le parti qu'il pouvait tirer dans
l'avenir pour sa propregloiredu talent naissant de Gérard,
le recommande au grandministre,qui lui fournitles moyens
de faire un séjour en Italie. A Rome, sans doute d'après
des avis compétents, Audrans'applique avec ardeurà l'étude
du dessin, et cette science sera la base de sa supériorité
future. 11 y essaie son burin d'abord (1667) à interpréter
« sur le vif » les traits de Samuel Sorbière, médecin et
historien français, puis ceux du pape Clément IX, ensuite

ceux de Jordan Hilling, camérier secret du souverain
pontife; ce dernier portrait surtout est remarquablede
finesse, de précision et d'éclat. Jusque-làGérard n'est
encore que praticien d'une dextérité rare à son âge il va
devenir, dans l'art français, innovateur intelligent, puis
maitre consommé. La grande gravure (en trois pi.) de la
Vie de David (dédiée à Colbert, 1668), d'après les pein-
tures du plafond de la Villa Sacchetti par Pierre de
Cortone, et les seize planches de Histoire d'Enée, d'après
les fresques du même au palais Pamfili, marquent la
transition à la seconde manière d'Audran, où l'eau-
forte, le burin et la pointe, associés dans la mesure néces-
saire, produisentdes effets inconnus jusqu'alors. La supé-
riorité de ce procédé combiné éclate d'abord dans les
quatre planches d'après les peintures du Dominiquindans
l'église de Saint-Silvestre à Rome David dansant de-
nant l'arche, Salomon et Bethsabée, Esther devant
Assuérus, et Judithmontrantau peuple la tête d'Holo-
pheme, Il faut encore retenirdela période romainedel'ar-
tiste quatorze estampes reproduisant les Génies des angles
du plafond de la Farnésine, d'après Raphaël, dédiées à
Ch. Lebrun. Son talent était déjà mûr pour la grande
œuvre que lui réservait le premier peintre de Louis XIV.
Audran fut donc rappelé à Paris par Colbert qui lui fit
accorderun logement aux Gobelins, une pension et le titre
de graveur ordinaire du roi. Lebrun le chargea alors de
graver les Batailles d'Alexandre, qu'il venait de termi-
ner. Audranseul était de taille à assumer une tâche aussi
gigantesque. Les quatre estampes,de dimensions sanspré-
cédents,qu'ilexécutadans l'espace de huit ans (le Passage
du Granique, 1672: la Bataille d'Arbelles,i6U; l'En-
trée d'Alexandre dans Babylone, 1675; Porus devant
Alexandre, 1678) le mirent hors de pair, et elles assurent
l'immortalitéde sonnom. Il y appliquatoutes les ressources

de métier avec une merveilleuse ingéniosité,un goût par-
fait et une aisance sans égale. Tout y est rendu avec
vérité, avec force, avec une harmonie admirable; par
l'excellence du dessin, la fermeté du modelé et l'éclat du
coloris, ces productions surpassent même les originaux.
Comme graveur d'histoire, Audran s'éleva bien au-dessus
de tous ses devanciers, et il n'eut pas de supérieur.Concur-
remmentavec les peintures de Lebrun, il grava aussi quel-

ques compositions du Poussin, entre autres Pyrrhus
sauvé, estampe dédiée à l'Académie royale de peinture et
de sculpture, dont il devint membre le 31 mars 1674.
L'année suivante, il fit un second séjour à Rome, comme
l'attestent les quatre Vertuscardinales,gravées dans cette
ville, d'après les peintures du Dominiquin dans l'église
San-Carlo a'Catinari. C'est sans doute vers 1680 qu'il
fonda un atelier rue Saint-Jacqueset se fit éditeurd'es-
tampes. Le 29 nov. 1681, l'Académie rendit un suprême
hommage à son génie, en lui accordant le titre de conseil-
ler. Dans l'impossibilitéd'énumérer ici teus ses travaux,
nous ne citerons que les plus remarquables la Coupole
de la chapelle de Sceaux, le Plafond du pavillon de
l'Aurore au châteaude Sceaux,etc., d'après Ch. Lebrun;
l&MartyredesaintProtais, le Martyre de saint Laurent
et le Char du soleil, d'après Lesueur; la Peste d'Egine,
la Coupole de Val-de-Grdce et le Plafond de la galerie
du petit appartement du roi à Versailles, d'après P.
Mignard; Diverses figures hiéroglyphiques, d'après les
peinturesde Raphaëlau Vatican enfin le Triomphe de la
Vérité, d'après N. Poussin, estampe regardée comme la
plusbelle qui ait jamais paru. Nous ne devons pas oublier

son ouvrage didactique publié en 1683 Proportions
du corps humain, mesurées sur les plus bellesfigures de
l'antiquité, au nombre de trente, gravées au trait, livre
dont les enseignements n'ont rien perdu de leur valeur
(reproduit à Paris, 1853). Le plus puissant des graveurs
français fit de nombreux élèves, dont les plus distingués
Duchange,Dorigny, Desplaces et Nic.-Henri Tardieu, ont
dignement continué les traditions du maitre. Son buste a
été sculpté par Coysevoxet gravé par N. Dupuis.

G. PAWLOwsKr.
Claude ni' Audran, peintre d'ornements et de gro-

tesques, fils aîné de Germain, né à Lyon le 23 août 1658,
mort à Paris le 28 mai 1734. A cause de son prénom on
a parfois confonduce troisième ClaudeAudran avec Claude
Gillot, auquel plus d'un ouvrage de son semi-homonymea
été attribué. L'un et l'autre aussi ont eu Watteau pour
élève. Audran eut un réel talent. Pour faire couriragréa-
blement des rinceaux sur le lambris d'unesalle, pour com-
poser de capricieuse arabesques, d'élégants grotesquessur
un panneau, sur un plafond, nul ne l'égalait. Il inonda de

ses peintures les châteauxde Sceaux, de Marly, de Meu-
don, d'Anet, de la Muette, de Clichy et bien d'autres riches
demeures-encore; on citait celles de l'hôtel de Bouillon,sur
le quai Malaquais il en exécuta au Luxembourg, qui lui
valurent, en 1704, la place de concierge de ce palais. Sa
décoration de la ménagerie de Versailles lui fit surtout
beaucoup d'honneur. Aidé de son ami FrançoisDesportes,
dont il avait souvent, ailleurs, utilisé déjà la collaboration,
il peignit sur fond blanc on or un ensemble considérable,
et désigné dans le temps sous le titre général de Fables
de La Fontaine.Malheureusement, ces différents ouvrages
ont disparu et quelques tapisseries sont à peu près le seul
témoignage qui nous reste du mérite de Claude III8. Nous
voulons parler des huit portières, dites des Dieux, que
l'on divise en deux séries, celle des Eléments et celle des
Saisons, et de six autres portières appelées les Mois gro-
tesques. La suite des Saisons (Vénus, Cérès, Bacchus.
Saturne) fut mise sur le métier en 1708; la suite des Elé-
ments (Jupiter, Junon, Diane, Neptune), l'année suivante.
Sur chacune de ces portièresse voit un dieu, ou bien une
déesse, personnifiant, soit un élément, soit une des sai-

sons, cette figure assise dans les airs sous un léger por-
tique décoré de guirlandes de fleurs et de fruits au bas,



des enfants portant les attributs de la divinité. Pendant
près d'un siècle on répéta aux Gobelins les Eléments et
les Saisons; on en tissait encore dans les ateliers de basse-
lisse au début de la grande Révolution. Les Mois grotes-
ques, Audran les entendit de la même façon se servant
du même principe, avec les modifications nécessaires. Ils
ont été gravés par Jean, un des frères du peintre.
Claude Audran inventa également une sorte de tapisserie
qui eut du succès sur une toile cirée, préparée à cet effet,
il fixait, suivant un dessin arrêté d'avance, des laines de
nuances différentes, de toutes couleurs ces laines préala-

L'Automne,tapisserie exécutéesous la directionde ClaudeIII Audran (Garde-Meublenational).

quelle (4 sept.) il fut nommé, par le ministreRoland,di-
recteur de l'établissement.Quarante annéesde travail aux
Gobelins, et de nombreuxrenseignements techniques four-
nis aux auteurs de l'Encyclopédiesur la teinture des laines
et des soies employéesdans la fabricationdes tapisseries
l'avaientsignaléàl'attention duministre. Soupçonné« d'in-
civisme >, destitué et arrêté le 29 oct. 1793,Joseph subit
une détention de dix mois à Sainte-Pélagie.On le réinté-
gra aux Gobelins le 14 avr. 179b. Le 20 juin suivant, il
mourut. 0. MERSON.

Gabriel Audran, second fils de Germain, né à Lyon en
1660, mort à Paris, aux Gobelins, le 14 mars 1740, avec
le titre de peintreet sculpteur des bâtiments du roi. C'est
tout ce que nous savons de lui.

Benoit Ier Audran, graveur,troisième fils deGermain,né
à Lyonle 23 nov. 1661,mortà Louzouer,près de Montar-
gis. le 2 oet. 1721 Elèvede son oncle Gérard,c'est lui qui,
de toute sa famille, a le plus rapprochédu grand artiste,
tant par la correction du dessin que par la perfection de
la gravure. Il fut reçu à l'Académie de peinture le 27 juil.
1709, et en devintconseiller en 1715. En qualité de gra-
veur peusionnaire du roi il logeait pendant quelque temps
au palais du Luxembourg. Il débuta dans son art par des

blement hacûées ou broyées. Claude DP mourut au Luxem-
bourg après en avoir été vingt-neufans le concierge, et où,
le 5 mai 1733, était décédée, à l'âge. de quatre-vmgt-neuf
ans, Antoinette Audran, sœur de Germain, de Claude II8
et de Gérard, Rappelonsque la dynastie des Audran s'est
continuée aux Gobelins jusqu'à la fin du dernier siècle.
Nous trouvons Michel Audran (fils de Jean, neveu de
Claude IIP», né le 19 févr, 1701), chef d'atelier de haute-
lisse, à la manufaeture,de 1733 à 1771, et Joseph Au-
dran, fils de Michel, succédant à son père. Joseph occupa
cette situationde chef d'atelier jusqu'à1792,époque à la-

frontispices de livres et par des vignettes, et abordasuc-
cessivementtous les genres. Dans son œuvre, qui dépasse
2§Q pièces, il y a à remarquerles suivantes Combat de
David et de Goliath, d'après le tableau de Daniel de
Volterre (Musée du Louvre); Jésus élevé en croix (1706)
'et la Descentede croix, d'aprèsCh. Lebrun; les Ameurs
de Vénus et d'Adonis, quatre délicieusesestampes d'après
l'Albane; deux planches d'après Rubens pour la Galerie
du Luxembourg (1710) Alexandre le grand malade
(1711), d'après E. Lesueur, pièce dédiée au régent. Par-
mi ses gravures d'illustrations, on cite à peine les 86 jolies
petitesplanches d'après A. Coypel, pour le volume Mé-
dailles sur les principaux événements du règne de
Louis le Grand (1702), mais tout le monde connaît plus
ou moins les figures qu'il a gravées, d'aprèsdes composi-
tions du régent, pour orner une édition des Amours
pastorales de Daphnis et Chloé (1718), gravures que
certains iconographes regardent commeles chefs-d'oeuvre
de Benoit ler, mais qui, à la vérité, tout en étant soignées
et fines dans les tètes, se ressententtrop de la médiocrité
des originaux. On lui doit aussi un certain nombre de
portraits, parmi lesquels celui de Colbert, d'après Ch.
Lefebvre, son morceau de réceptionà l'Académie ceux de



l'abbé Bignon (1703) et de Fénelon (1714), d'après J.
Vivien; le charmant petit portrait de Molière, d'après
Mignard; enfin le plus remarquable de tous, celui de
Joseph Clément, archevêque-électeurde Cologne, d'après
Vivien. Sor dernier travail est l'estampereprésentant la
statue équestre de Louis XIV, par Martin Desjardins et
les frères Coustou, élevée à Lyon, planche terminée après
la mort de Benoit Ier par son frère Jean.

Jean Audran, graveur, quatrièmefils de Germain, né à
Lyon le 28 avr. 1667, mort à Paris le 17 juin 17S6.
Elève de son père, puis de son oncle Gérard. Ses progrès
furent si rapides, que dès 1706 il mérita le titre de gra-
veur du roi, une pension et un logement aux Gobelins, où
il finit ses jours. L'Académie de peinture l'admit le 30 juin
1708. Dans la hiérarchie artistique des Audran, Jean
occupe la troisième place. Dessinateur correct, graveur
expérimenté,mais froid, il manquait de sentiment de la
couleur et de l'harmonie des tons, ainsi que de science
des effets. Ayant fourniune fort longue carrière, il laissa
un œuvre de plusieurs centaines de pièces, d'après un grand
nombre de peintres, notamment d'après A. Coypel,
N. Poussin, A. Dieu, Ch. Lebrun, Mignard,Restout, Nat-
tier, Watteau, Rubens, Rigaud, etc. Au nombre de ses
meilleures planches comptent la Pêche miraculeuseet la
Résurrectionde Lazare, d'aprèsJouvenet; Psyché secou-
rue par Cupidon, d'aprèsA. Coypel; Renaudet Armide,
d'après le même; les Batailles d'Alexandre, d'après
Ch. Lebrun, six planches gravées en commun avec son
frère Benoit, en plus petit que celle de Gérard Audran;
l'Enlèvementdes Sabines, d'après le Poussin, le chef-
d'œuvre de Jean; l'Automneetl'Hyver,d'après Watteau;
les portraits de Noël Coypel, d'après un dessin de lui-
même, et de Coysevox, d'après H. Rigaud, ses deux mor-
ceaux de réceptionà l'Académie;puis ceux de l'ingénieur
Daffincourt,de l'abbé Secousseet de Le Tellier, abbéde
Louvois, aussi d'après Rigaud; enfin Louis XV enfant,
en pied, d'après Gobert.

Louis Audran, graveur, cinquième fils de Germain, né
à Lyon le 7 mai 1670, mort à Paris en 1712. Elève de
son oncle Gérard. Il montra dans son art une habiletérela-
tive, collabora aux travaux de ses frères et laissa une
vingtaine de planches personnelles, parmi lesquelles les
Œuvres de miséricorde, d'après S. Bourdon (7 pl.);
et plusieurs estampes d'après le Poussin.

Benoit II Audran, graveur,un des fils de Jean, né à
Paris le 17 févr. 1698 (et non en 1700), mort le 8 janv.
1772. Elève de son père, il lui est inférieur, et encore
bien plus à son oncle Benoit Ier; cependant ses estampes
ont souvent été confondues avec celles de ce dernier. Tou-
tefois, s'il n'atteint pas à leur force, il les surpassepar la
tonalité plus richeetplus lumineuse de sa manière.Il a sur-
tout sa place dans l'histoirede la gravure comme inter-
prète fidèle et brillant des peintures de Watteau, parmi
lesquelles nous citerons l'Amour désarmé, les Amuse-
ments champêtres, le Concert champêtre, la Danse
paysanne, le Passe-Temps, et les portraits de Mme de
ermanton, dansun Retour de chasse,et celui du comé-
dien Mezetin (pièces attribuéessouvent à Benoit ler).N'ou-
blions pas non plus les 22 planches gravées par lui pour
le recueil célèbre de Watteau Figuresde différentscarac-
tères. On doitencore à Benoit II le Feu et le Printemps,
d'après Lancret; le Printemps et l'Automne, d'après
Natoire; et un certain nombre de portraits, dont celui de
Benoit Ier Audran, d'après J. Vivien, et celui de Frère
Blaise, portier des Feuillants,excellent morceau d'après
J.-B. de Troy.

Michel Audran, frère puiné du précédent(V. plushaut,
article de Claude III Audran).

Benoit fiïÂudran,fils aîné deMichel,né à Parisle26 mai
1740,mort àune dateinconnue, estdésigné commegraveur-
amateur, sansque nous connaissions aucune de ses œuvres.

Joseph Audran, frère du précédent(V. plus haut,
,article de Claude III Audran).

Prosper-GabrielAudran, frère puîné du précédent, né
à Paris le 4 févr. 1744, mort le 22 juin 1819. Elève de
son oncle Benoit II, il a gravé à l'eau-forte, dans son
jeune âge, une douzaine de planches d'études, mais, ne
se sentant aucune vocation pour l'art, il étudia le droit,
acheta une charge de conseiller au Châtelet, qu'il-aban-
donna en 1784, pour se livrer à l'étude de l'hébreu. En
1799, il succéda à son maitre Rivière à la Sorhonne, et
mourut professeur d'hébreu au collège de France, laissant
deux ouvrages Grammaire hébraïque en tableaux;
Paris, 1805 et 1818, iu– 4; Grammaire arabe en
tableaux; Paris, 1818, in-4. fi parait avoir été le dernier
de cette famille qui tient une place aussi large dans l'his-
toire de l'art français. G. Pawlowski.

BIBL. Pour les Audran en général et les peintres de
cette famille en particulier FI. Lecomte, Cabinetdes sin-
gularités Bruxelles, 1702, 3 vol., t. III, 127.–De Ne.meitz,
Séjour à Paris;Leyde,1727, in-12,p. 379. L. Dussraux etE. SouiLiÉ,etc., Mémoiresinédits sur la vie et les ouvragesdes membres de l'Académie royale de peinture et de
sculpture; Paris, 1854, t. II, in-8. Procès-verbaux de
l'Académieroyale de peintureet de sculpture, Paris, 1878,
t. II, in-8. GermainBrige, Description nouvelle de la
ville de Paris;Paris, t752, t. IV, in-12. PIGANIOL DE LA
FORCE, Nouvellesrecherches sur la France; Paris, 1753-
1754, 13 vol., t. V, 400, VI, 226, et IX, 530. Moreri, Dict,
hist., t. 1, 1759; J. Lacombe, Dict.portatif des Beaux-
Arts; Paris. 1759, in-8. D'Argenville(le fils), Vies des
peintres; Paris, 1762, 4 vol., t. IV, 136. Le même, les
Environs de Paris; Paris, 1768. A.-L. Lacordaire,
Notice historique sur les manufactures impériales de
tapisseries des Gobelins;Paris, 1853, in-8. Archivesde
l'Art français; Paris, 1853-1855, t. III, in-8. A. JAL,
Dictionnairecritique,2- édit.; Paris,1872. Ed. Guichard
etA. Darcel, les Tapisseriesdécorativesdu Garde-Meuble;
Paris, in-fol. J. Houdoy, Noticedans le Bulletin de la
Société de l'Histoire de l'Art français; 1877. E. Mûntz,
la Tapisserie; Paris, in-S. Edm. Michel, les Audran,

ypeintres et graveurs Orléans, 1884, in-8 (simpleessaide
généalogie) Abbé Michel de MAROLLES,Catalogue;Paris,
1666. Mariette,Abecedario.– Heinecken, Dicî. Ho-
BER et Rost, Manuel, t. VII. BASAN, Dict. Joubert,
Manuel. Vivant-Denon, Notice Sur Gérard Audran,s. 1.
n. d., in-fol., portr.et pt. Passeron,Noticesur G. Au-
dran Lyon, 1825. M. GATTEAUX,Considérationssur la
gravure en taille douceetsur Gérard Audran; Paris, 1850,
in-4. Ch. LE BLANC, Manuel de l'Amateurd'estampes,
t. I", 1854. G. Ddplessis,Noticesur G. Audran; Lyon,
1858, in-8. Le même, Histoire de la gravureen France;
Paris. 1861, in-8. -Le même.Noticesur GérardAudranet
cataloguede son œuvre, dans le Peintre-Graveur français
de RoBERT-DiraESNiL, t. IX, 18ii5. Du même, Histoire
de la Gravure; Paris, 1880, çr. in-8, flg. P.DE Baudicour,
le Peintre-Graveur français (xvme s.), t. II, 1861. Actes
d'état civild'artistesfrançais, publiés par H. Herluison;
Orléans, 1873. E. KOLLOFF, Notice dans Allgemeines
Kûnstler-Lexikon, de Meyer, t. I", 1878, pp. 392-431.
R. PoRTALisetH.Beraldi, lesGraveursduXVIII'siècle,
t. 1", 1880. Vicomte H. DELABORDE, la Gravure; Paris,
s. d., in-8.

AUDRAN (Marins), chanteur scénique distingué, né à
Aix le 26 sept. 1816, était fils d'un maçon qui le des-
tinait à la profession d'entrepreneuret qui, dans ce but,
lui fit suivre les cours de dessin et d'architecturedumusée
de Marseille, où il s'était fixé. Le hasard en décida autre-
ment. M. Audran possédait une jolie voix de ténor
plusieurs personnes, l'ayant entendu, l'engagèrent à la
cultiver, et il devint bientôt l'élève du compositeur
Etienne Arnaud, qui habitait Marseille. Au bout d'un
an, celui-ci l'envoya à Paris, avec une lettre de recom-
mandation pour Panseron. M. Audran fut admis au
Conservatoire comme élève externe; mais l'année sui-
vante, se trouvant à bout de ressourceset demandant à
être reçu pensionnaire, il se vit durement refusé par
Cherubini, qui lui répondit qu'il serait plus sage de sa
part d'abandonnerune carrière où il ne ferait jamais rien.
N'ayant pas le moyen de continuer ses études à Paris,
le jeune homme se vit obligé de retourner à Marseille,
où, fort heureusement, il retrouva les leçons d'Etienne
Arnaud. Il se mit alors à travailler en vue de la scène,
et, en 1837, il débutait au Grand-Théâtrede Marseille, où
le public lui faisait un accueil très flatteurdans le Chalet,
dans la Dame blanche et dans le Pré aux Clercs.
Engagé ensuite au théâtre de la Monnaie de Bruxelles,



puis à Bordeaux,puis à Lyon, il-tint avec succès dans ces
trois villes l'emploi de ténor léger. C'est de Lyon que
Croisnier, alors directeur de l'Opéra-Comique, le fit venir
à Paris, sur la. recommandation pressante d'Adolphe
Adam. M. Audran débuta à ce théâtre au mois de mai
1842, et du premier coup gagna les bonnes grâces des
spectateurs. Pendant dix années il fournit à l'Opéra-
Comiqueune carrière étonnamment active, jouant tous les
rôles du répertoire courant, et créant Une foule d'ouvrages
nouveaux parmi lesquels il suffira de citer le Roi d'Yvetot,
Angélique et Slédor, le Puits d'amour, la Sirène, la
Cachette, le Bouquet de t'Infante, Ne. touchez pas à la
'reine, Haydde, le Val d'Andorre, Giralda, la Fée au£
roses, la Chanteuse voilée, etc. En 1852, M. Audran
quitta l'Opéra-Comique, allachanter pendanttrois années à
Marseille et à Bordeaux, puis, de retour à Paris, entra au
Théâtre-Lyriquepour y créer un rôle dans la Demoiselle
d'honneur, de M. Semet. 11 fit ensuite de brillantes tour-
nées en province et à l'étranger, et enfin, en 1861, se fixa
définitivement à Marseille, pour s'y livrer à l'enseignement
du chant. C'estalors qu'il fut nommé professeur au Conser-
vatoirede cette ville, oùil n'a cessé de formerde nombreux
élèves. M. Audrans'est fait connaîtreaussicommecomposi-
teurpar lapublication'd'unassez grandnombre de romances
d'un tour aimable et d'une heureuse inspiration. A. P.

AUDRAN (Edmond), compositeur dramatique, fils du
précédent, est né à Lyon le il avr. 1842. Il a
fait ses études musicales à Paris, à l'école de musique
religieuse fondée par Kiedermeyiîr, qu'il quitta en 1859.
après y avoir remporté un accer,sit d'orgue, un accessit
d'harmonie, un prix de piano et un prix de Composition.
En 1861, il alla se fixer î~" son père à Marseille, y
devint maître de chapelle à i église Saint-Joseph, et dès
l'année suivante abordaitla carrièredramatiqueen faisant
représenter au Grand-Théâtre de cette ville un petit opéra
intitulé l'Ours et le Pacha, dont le poème n'était autre
que le fameux vaudeville de Scribe arrangé pour la
circonstance. M. Audran donna ensuite au même théâtre
(1864) la Chercheuse d'esprit, sur le joli livret de
Favart, puis fit jouer au Gymnase un troisièmeouvrage
en un acte, la Nivernaîse (1866), et le Petit Poucet
{1868), en trois actes. En 1873, M. Audran fit un voyage
à Paris pour y faire entendreune messe pour soli, chœurs
.et orchestre qu'il avait déjà produite à Marseille; il y
revint en 1876 pour y faire exécuter un oratorio intitulé
la Sulamite, et en 1877, de retour à Marseille,il donnait

au Gymnase une nouvelle opérette en trois actes, le
Grand Mogol, dont le succès éclatantse traduisit par une
série de soixante représentations, chiffre bien rare en
province. M. Audran se décida alors à venir se fixer à
Paris pour y tenter la fortune, qui ne devaitpas lui être
cruelle. Après avoir fait jouer au cercle Saint-Arnaudlia
petit acte intitulé la Saint-Valentin, il fit ses véritables
débuts devant le publie parisien avec un ouvrage en trois
actes, les Noces d'Olivette, qui fut représenté avec un
succès très franc, le 13 nov. 1879, auxBouffes-Parisiens.
La musique des Noces d'Olivette était aimable, élégante
et d'uneheureuse inspiration.Maisl'accueil faità cet ouvrage
fut bien dépassé par celui que reçut la Mascotte,donnée au
même théâtre l'année suivante, et qui fit fureur à ce point
qu'elle atteignit le chiffre de cinq cents représentations!
Des lors, M. Audran était classé, coté, et devenait Un des
maîtres du genre de l'opérette. Il a été moins heureux
pourtantavec Gillette de Narbonne (1882), et surtout avec

la Dormeuse éveillée (1883), données toujoursau même
théâtre. Cette dernière fut jouée pendant un mois à peine.

AUDREHEM (Aldenehem, Audenehem).Cot& dudép.
du Pas-de-Calais, arr. de Saint-Omer,cant. d'Ardffis, sut
le Hem; 484 hab. Cette localité, dont on trouve mention
dans leschartesdepuis le milieudu ixe siècle» étaitaumoyen
âge le chef-lieu d'une seigneurie importante qui s'éten-
dait sur le territoire des communes voisines de Louches

et de Ferninghem, et qui relevait de la cMtellcnie de

Tournohem. Quatre châteaux6u waisôrts fb'ftès sa trou-
vaient sur le territoire de la tonuflune actuelle le châ^
teau de la Motte, aujourd'huiencore entouré rdê fossés, lé

château de Fouxolles, converti en ferme, et également
entouré d'eau, le château de Fértin qui* uari's son état
actuel, date du SVi6 siècle et le Catélet. L'ëglisé à trois
nefs est une constructiongothique du xviB "siècle;

¡
AUDREHEM (Arnoul d'), maréchal de France, né pro-

bablement àAudrehemenArtois, vers 130b, mort à Sau-

mur en déc. 1370. Il appartenaità une famille tie noblesse

médiocre entré jeune au service dii roi, il fut envoyé â.

trois reprises en Ecosse, de 1333 â 1342 ce fut là qu'il
fit ses premières aMes contre les Anglais ëiî soutenantM

cause de David Bruce. Au retour À- Son troisième voyagej
il fut nommé capitainedu roi en Bretagne, puis s'attacha
au duc de Normandie qu'il accoînpàghâ en Guyenne. Là
nouvelle du désastre de Crécy les rappela tous deux dans
le Nord; Arnoul se jeta dans Calais et à la capitulation
fut fait prisonnieret envoyé à Londres (4 août 1347). Il

y demeura un an etdenii. Revenu eh France, il fut nommiS

capitainedes guerresaU comté d'Angdûlême (2 oct. 1349}
et, en cette qualité, prit partâ diverses expéditions contre
les Anglais; dans l'une d'elles il fut une seconde tois lait
prisonnier (8 avr. 1351), mais, "cette fois, hé tarda pas â
être rendu. Il accompagna alors dans le Nord lé maréchal
de Beaujeu, qui lut tué dans une rencontre, près dé Sainte
OtiBîi; Arnoul ne tarda pas â le remplacer comme maré-
thal de France (jùih 1381). L'année suivante, il fut
nommé att poste important de lieutenant du roi entre
Loire et Dordogne (6 mars 1352), et diripà en cette
qualité les opérations militaires de la région jusqu'au

commencement de l'année 1363. Il reçut, alors le mêmê

titre en Normandie, ou lé maréchal M Neslè venait de
périr dans un combat $ mais en conservantses pouvoirs

entre Loire et Dordogne. il fit preuvei ce moment d'unfe
activité extraordinaire, ne cessant dé Voyager entre
Limoges et Pontorsonpour faire faceaux multiples affaire^
de son gouvernement, qu'ilconserva jusqu'àla nii dé 13S4.
Le lét janv. 135B, il reçut là même charge en Artois;,

Picardie et Boulonnais, OU l'on prévoyait que là guerre
serait portée.Arnoul s'empressade visiter toutes les places

fortes, de leur donner des garnisonset de méttre toute la
frontière en état de défense. Lors du débarquement
d'Edouard III à Calais, il lé suivitquelque temps, niais

sans engager d'affaire importante; L'année suivante, lors
îe la dramatique scène dé Rouen où le roi dé Navarre fût
arrêté de la propre main du roi Jean. et le comte d'Har-
court supplicié,Ainoul accompagnait le roi; ce fut même

lui qui fut Chargé de la garde de Cliarles le Mauvais. On

le retrouve à la suite du roi, lors de la campagne qui se
termina par la bataille dé Poitiers; il fut l'un des plus
énergiques partisans de l'imprudente attaque du plateau
de Maupertuis; blessé grièvement et abandonné sur fe

champ de bataille, il fut une troisième fois prisonnierdes
Anglais (19 sept. 13SB),et ne revint sur le continentqu'à
la fin de l'année 1339. Lieutenantdu roi éh Languedoc,

au commencementde 1360 il ne tarda pas à quitter ce
gouvernement pour diverses missions dans les négociations

qui aboutirent à la conclusion du traité de Brétigny. En

récompense de ses services, il fùt nommé membre du Con-
seil du roi le 4 nov. 1360. On sait qu'après la conclusion
de là paix, la France devint la proie des compagnies de
routiers, pour lesquelles la guerre 'était devenue,une indus-
trie, et que toutes les forcés de la monarchie furent em-
ployéesles combattre.Arnoul fut envoyé eh Languedoc,

sous les ordres du lieutenantdu roi, qui était alors le con-
nétable ftobert de Fiennes, auquel ilSuccéda d'abord avec
le titre de « capitaine en toute la langue d'oc » '(20 sept.
1361), puis avec celui de lieutenant du roi .(fév. 1362).
L'activité qu'il déploya dans les opérations militaires,dans
les négociations avec les compagnies, dans les pourparbrs
avec les villes, fut considérable. Après le traité de Clei-
mont (23 juil. 1362) on pouvait espérer que les comoa-



gnies, satisfaites des subsides qu'on était parvenu à leur
payer, suivraient, en Espagne, Henri de Transtamare et
débarrasseraientle Languedoc. Malheureusement la guerre
rallumée entre les comtes de Foix et d'Armagnacdétourna
de leur chemin bon nombre de routiers qui demeurèrent
dans le royaume et recommencèrent de plus belle à le ra-
vager. Arnoul recommença contre eux une série de nou-
velles expéditionsentremêlées de négociations qui durèrent
jusqu'à l'automne 1364 à cette époque, il fut remplacé
par le duc d'Anjou dans son commandement du Langue-
doc. L'année suivante, il se fit à son tour chef de bandes;
avec du Guesclin, il entraîna les compagnies en Espagne
pour le compte d'Henri de Transtamare, qu'ils firent cou-
ronnerroi de Castille à Burgos (5 av. 1356) mais tous deux
furent faits prisonnierspar le prince de Galles à la bataille
de Najera (3 avr. 1367). Enmenés à Bordeaux, ils furent
mis en liberté sous caution au commencement de l'année
1368.Arnoul « vieulx et froissiés d'armes se rendit alors
à Paris et s'y démit de son office de maréchal de France
en échange duquel il reçut de CharlesV la chargede porte-
oriflamme (20 juin 1368) puis, faute de crédit pour pou-
voir payer sa rançon, il dut retourner à Bordeaux se con-
stituer prisonnier et ne fut délivré qu'à la fin de l'année
1369. Il fut alors chargé d'aller en Espagne chercher du
Guesclin, qui continuaità guerroyer, le ramenaen France,
accompagna le duc d'Anjou dans la campagne de Guyenne,
rejoignit du Guesclin créé connétable, le suivit en Nor-
mandie et dans le Maine, prit part à la bataille de Pont-
vallain, assista au siège de Bressuire, puis, tombé ma-
lade, revint mourir à Saumur.

BIBL.:EmileMolinibr,Etudes sur lavied' Arnoul d'Au-
drehem, maréchalde France,dans Mémoires présentés
par divers savants à l'Aead. des inscript.,2° série, t. VI
(188î>, in-4.

AUDREIN (Yves-Marie),homme politique français, né
à Gouarec en oct. 1741, mort le 21 nov. 1800. Entré
dans les ordres, il protessa les humanités au collège
de Quimper, fut nommé préfet des études au collège Louis-
le Grand,d'où il passa à celui des Grassins,en qualité de
coadjuteuret vice-gérant. Il se fit remarquer de bonne
heure par sa parole facile mais rien dans ses sermons et
ses exhortations aux fidèles ne faisait prévoir le révolu-
tionnaire qu'il devintplus tard. Ce fut par un plan d'édu-
cation, où il proposait d'attranchir l'enseignement et de
soumettre tous les élèves à un même mode d'instruction,
qu'ilsesignalaau suffrage de ses concitoyens bretons. Elu
député du Morbihanà l'Assembléelégislative, il MShargé
de l'examendes papierssecrets trouvésaux Tuileries après
le 10 août 4792. Réélu à la Convention, il prit rang
parmi les Montagnards et se prononça, lors du procès de
Louis XVI, pour la peine de mortavee sursis. Toutefois, le
mémoire qu'il écrivit en faveur de la fille de Louis XVI
(juillet 1795) attira l'attention publique sur les rigueurs
dont on frappait cetteenfantet lui valut une captivitéplus
douce. A sa sortie de la Convention, Audrein fut élu, par
une assembléed'évêquesassermentés,évêque de Quimper,
Mais la diligence qui l'amenait dans cette ville fut arrêtée
par les chouans et lui-même assassiné (1800).On a de lui
le Mémoire sur l'éducationnationale française (1790),
cité plus haut; un Mémoire à l'Assembléenationale sur
l'importance de maintenir les lois qui organisent le
culte catholique (1792, in-8) une Apologiede la Reli-
ion contre les prétendus philosophes (1797, in-8), et
un certain nombre de discours et de rapports Conçus dans
un esprit tout révolutionnaire. Ch. LE GOFFIC.

AUDREN DE KERDREL (DûfflJean-Maur),savant béné-
dictin français, né à Landunvez (Finistère),en 1651,mort
à Marmoutier le 7 avr. 1725. Issu d'une famille noble du
pays de Léon, qui compte encore des représentants, il
entra de bonne heure dans les ordres et fut nommé
prieur de Landevennec. Quimper, dont relevait cette
abbaye, avait alors pour évêque Messire François de
Coëtlogon, esprit distingué, habile à discerner le mérite,
qui, rêïant da doter son pays d'une histoire sérieuse et

conçue d'après les règles de la critique, chargea Dom
Maur de ce travail important (1685). Dom Maur accueillit
l'idée avec joie, mais perdu au fond de la Basse-Bretagne,
ne pouvant communiquer avec Paris ni même avec les
principales villes de la province, il dut remettre à plus
tard l'exécution de son projet. Nommé en 1687 prieur
régulier de Saint-Sauveurde Redon, il se trouva dans
les conditions voulues pour tenter l'entreprise. Aussi y
songe-t-il sérieusement dès 1688 (V. Lettres à M. de
Gaignières, II et IV, Corresp. hist. des Bénédictins
bret.) L'annéesuivante, les Etats de Bretagneayant voté
une somme de 300 livres pour couvrir les premiers frais
de l'ouvrage, sa détermination devint définitive, et il
s'adjoignit pour collaborateurs Dom Antoine Le Gallois,
Dom Mathurin Veissière de la Croze, Dom Denys Briant
et Dom Joseph Rougier. Nommonsencore parmi ses cor-
respondants Roger de Gaignières, érudit de premier
ordre, le père Allain Le Large, de Saint-Malo, le mar-
quis du Refuge, auteur d'un Armorial de l'évéché de
Saint-Polde Léon, et le marquis de Carcado, auteur d'un
Nobiliaire brelon. Les fouilles, lestranscriptions, la coor-
dination première des matériaux, n'exigèrent pas moins
de huit années (1689-1697). Vers la fin de 1793, Dom
Veissière fut remplacé par Dom Lobineau. On sait l'excel-
lente direction que donna Audren à l'Histoire de Bre-
tagne. Ce qu'on sait moins, c'est qu'il conçut le premier
l'idée d'un des grands monuments de l'érudition moderne,
le Recueil des historiens des Gaules et de la France.

L'Histoire de Bretagneparut en 1707. Dans l'inter-
valle, Dom Audrenavait été nomme abbé de Saint-Vin-
cent du Mans (1693). C'est de cette abbaye qu'il fit partir
les émissaires chargés de fouiller pour lui les riches
archivesdes églises d'Anjou, dé Touraine, du Maine, du
Perche, du Poitou, et celles, encore inexplorées, de Dol et
du mont Saint-Michel. 11 passa ensuite à l'abbaye de Mar-
moutier, près de Tours, et y mourut à l'âge de soixante-
quinze ans. Sa modestie égalaitsonmérite.On sait, en effet,
qu'il refusa un des premiers postes de la Congrégation de
Saint-Maur. Une partie de sa correspondance a été
publiée par M. de la Borderie. Ch. LE Goffic.

Bibl. A. DE LA. BORDERIE, Corresp. hist. des Bénédic-
tins bret. Paris, 1880, in-8. Du même, Histoire des sa-
van's de la Congrégationde S&int-M am\ L. DELISLE,
le Cabinetdes Manuscrits de la bibl. ftaf.

AUDREN DE KERDREL (Vincent-Paul-Marie-Casimir),
bomme politique français, né le 27 sept. 181b à Lorient.
Il passa par l'Ecole des chartes et rédigeaitle Journal de
Bennes au moment de la Révolutionde 1848. Il fut élu dé-
puté du dép. d'IlIe-et-Vilaine à la Constituante par 83,371
voix,puisà laLégisIativepar 76,607 voix. fi protesta contre
le coup d'Etat du 2 décembredans la réunion tenue par
les représentantsdu peuple à la mairie du X8 arrondisse-
ment. Nommé député par le même départementen 1852,
il donna sa démission pour protestercontre l'Einpire.
En 1871, il fut élu membre de l'Assemblée nationale par
l'ffle-et-Vilaine et le Morbihan pour lequel il opta. Il devint
rapidementun des chefs du parti légitimiste, mais, s'étant
rallié au septennat, il fut abandonnépar les monarchistes
purs qui lui refusèrent leur appui lorsqu'il posa sa candi-
dature aux élections sénatorialesdu 30 janv. 1876. M. de
Kerdrel fut néanmoins élu dans le Morbihan en tête de
la liste par 230 voix sur 333 votants et réélu au renou-
vellement partiel du 5 janv. 1879 par 219 voix sur 327
votants. Jouissant dans le Sénat d'une grande autoritédue
à la loyautéet à la fermeté de son caractère, M. de Kerdrel
fut nommé vice-présideutde cette assemblée le 13 mars
1876 et garda cette fonction jusqu'en 1879. Il fit une
guerre active aux cabinets républicains, notamment au
cabinetJ. Simon, dont il causa en grande partie la chute,
et vota, le 23 mai 1877, la dissolution de la Chambre des
députés. Depuis cette époque, M. de Kerdrel a pris assez
rarement la parole dans les grands débats politiques. Au
Congrèsdu 28 déc. 1885, il présenta, au nom des droites
réunies, une propositiohd'ajournement,baséesurrillégalité



d'une assemblée dont 22 membres étaient exclus par des
invalidations.La majorité ne permit pas la lecturede cette
protestation dont le texte fut publiépar les journaux,et à
Ma suite de laqueile la droite refusa de prendre part à
l'électiondu président de la République. M. deKerdrel
est un poète délicat. Il a publié des travaux d'érudition
estimés dans la Revue de l'Armorique, dans la R. de
Bretagneet de Vendée, dans le Recueil de la Société
bretonne, etc. On trouvera le détail de ses publications
dans le Répertoire de bio-bibliographie bretonne de
R. Kerviler(Rennes,1886).

AUDRESSEIN. Corn. du dép. de l'Ariège, arr. de
Saint-Girons, cant. de Castillon; 385 hab.

AUDRESSELLES. Com. du dép. du Pas-de-Calais,arr.
de Boulogne-sur-Mer, cant. de Marquise 522 hab.

AUDRIEU. Com. du dép. du Calvados, arr. de Caen,

cant. do Tilly-sur-Seulles; 653 hab. Stat. du chemin de
fer de l'O., ligne de Paris à Cherbourg. L'église (mon.
hist.) est un édifice de diverses époques, mais fort inté-
ressant. La nef ainsi que les chapelles du transept accu-
sent les commencementsdu style gothique, tandis que le
chœur est de la fin du xni° siècle ou même du commence-
mentdu xiv°. L'édifice est dominé par une tour centrale

élégante,surmontée d'une flèche de pierre inachevée. Châ-
teau moderne dans les dépendances duquel se trouve une
motte féodale. Au N. de l'église, ancien Château de la
Notte, dont dépend une chapelle du xm0 siècle.

AUDRIX. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Sarlat,
cant. de Saint-Cyprien; 242 hab.

AUDRUICK (Olderwic,Alderwicum). Ch.-I. de cant.
du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Saint-Omer; 2,703
hab. Stat. du chem. de fer du Nord, ligne de Saint-Omer
à Calais. Cette ville date du ixa siècle, époque de la con-
structiondu château autour duquel se groupèrent des habi-
tations; en 1174, elle reçut une loi ou charte de privi-
lèges de Baudouin II, comte de Guines qui, à la même
époque, restaura le château. Audruick était la capitale du

pays àeBréde?iarde(V. ce mot), l'un des quatre membres
du comté de Guines et qui était désigné assez souvent sous
le nom de châtellenie d'Audruick. La ville a conservé une
partie de ses anciens remparts ou Chingledicque; mais le
château qui joua un certain rôle pendant la guerre de
Cent-Ans a été remplacé au xvme siècle par une construc-
tion moderne. L'église ne date que du xvne siècle; on y
montre des sculpturesen bois. Tourbières; raffineries
de sel; fours à chaux; une industrie particulièreau pays
est la fabrication des sièges en bois d'acajou et de cerisier.

AUDRY DE PUYRAVAULT (Pierre-François),homme
politique français, né à Puyravault (Charente-Inférieure)
le 3 sept. 1783, mort en 1852. Il n'avait reçu dans
son enfance qu'une instruction primaire très sommaire,
mais sut plus tard la développer. Son instructionpoli-
tique avait au contraire été plus soignée, car nous le
voyons accompagner à Paris, à l'âge de sept ans, la
garde nationale de son pays qui venait fêter la Fédéra-
tion des communes de France, au Champ-de-Mars, le
14 juil. 1790. Elu député en 1821, par le collège élec-
toral de Rochefort, réélu en 1827, il fit constamment de
l'opposition à la monarchie légitimiste, et, seul, osa dire
tout haut à la tribune « Je suis républicain !»»Il fut un
de ceux qui prirent la part la plus active à la Révolution
de Juillet 1830. H organisa des barricades, distribua
quatre mille baionnettes cachées chez lui, fit enlever
deux mille fusils et deux pièces de canon qu'il savait en
dépôt rue Hauteville. De son autorité privée, il ordonna
de placarder des affiches annonçant la nomination de
Lafayette comme général de la garde nationale. Audry
de Puyravaultfut membre de la Commissionmunicipale,
installée à l'Hôtel de Ville, qui tint lien de gouvernement
provisoire.Pendant ce temps, la maison de roulage qu'il
avait fondée périclitait, et malgré une indemnité, d'ail-
leurs dérisoire,qu'on lui accorda, la ruine vint. Il s'op-
posa de toutes ses forces à l'établissementd'une lieute-
nance générale, et lorsque Lafayette prononça ces pa-
roles, en désignant Louis-Philippe « Voici la meilleure
des Républiques », Audry de Puyravault répliqua: « La
meilleure c'est la vraie, et celle-ci c'est la fausse ».
Ayant pris publiquement la défense des accusés d'Avril
1834, il fut condamné par la Chambre des pairs, à un
mois de prisonqu'il subit à Sainte-Pélagie. En sortant de
prison, ne payant plus le cens électif, il dut cesser de
faire partie de la Chambre des députés. Il se retira près
de Saint-Germain. Il fut élu membre del'Assemblée consti-
tuante en 1848, par 83,483 voix, pour le dép. de
la Charente-Inférieure et présida comme doyen d'âge.
Adversaire de la politique du prince-président, Louis
Bonaparte, il ne fut pas réélu à la Législative et resta
dans la vie privée. Louis Lucipia.

AUDUBON (Jean-Jacques), célèbre naturaliste améri-
cain, d'origine française, né à la Louisiane le 4 mai 1780,
mort à New-York le 27 janv. 1851. Il passa trois années
à Paris pour parfaire son éducation et, à son retour, se
fixa en Pensylvanie et s'adressa à l'étude des oiseaux. En
1810, il émigra avec sa famille au Kentucky et se livra
à des excursions prolongéeset lointaines, toujours occupé
à étudier les mœurs des oiseaux et à les dessiner d'après
nature. En 1824, Lucien Bonaparte lui offrit d'acheterses
dessins, mais il aima mieux en tirer parti lui-même et
vint en Europe (1826), où il fit la connaissance de natu-
ralistes, tels que Cuvier, de Humboldt, etc., et commença
la publication de The Birds of America, qui l'occupa
durant 11 ans, Londres, 1828-1839 4 -vol. de planches
gr. in-fol.; Londres, 1827-1838 et 5 vol. de texte gr.
in-8 Ornithological Biograp hy; Philadelphie, 1832,
Boston, 1835 et Edimbourg, 1835-1839;les planches de
cet ouvrage sont magnifiquement' coloriées; la 3° édition
parut à New-York,1865, 8 vol. Audubon, après avoir
à plusieurs reprises traversé l'Océan, retourna définitive-
ment en Amérique en 1839 et se fixa sur l'Hudson, non
loin de New-York il s'occupa alors des auadrupèdesdâ
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l'Amérique et publia The Viviparous Quadrupeds o\
America; New-York, 1845-1858 (il en a été fait une J
édition avec planches réduites; Philadelphie, 1846-1849 d

et New-York, 1854, 3 vol. gr. in-8; et Biography of a

American Quadrupeds,texte de l'ouvrage précédent, en I
partie par J. Bachman; New-York, 1846-1853, 3 vol. gr.
in-8 ouvragesdont la splendeur égale, si elle ne dépasse, c

celle des précédents). Ses deux fils, John Woodltuse i
(1812-1862) et Victor GiffordAudubon (mort en 1860), t
furent peintres animaliers, collaborateursde leur père et i
membres de l'Académie de New-York. Dr L. Hn. (

Bibl. Life a. advent. of Audubon.by himself; Londres, s
1869, 2» édit. Life of Audubon New-York,1869, publ.

f
par sa veuve. Saint-John, Audubon, Ihe naluralistin
the New-World, adventures and discoveries Londres,
1856, in-8. I

AUDUINELLA (Bot.). Genre d'Algues-Floridées, du t
groupe des Némaliées, créé par Bory, et synonyme de t
Chontransia (V. ce mot). r

AUDUN Illskcelda (le mauvais poète), skâld norvégien
c

du le siècle, fut d'abord à la cour de HaraldSvarté, puis
x

il tint le premierrang, à cause de son âge, à celle deHarald i
Hârfagré. Il composa en l'honneur de celui-ci une drapa i
(ode), dont il avait emprunté le refrain à son parent Ulf

£
Sebbason,ce qui lui valut son surnom et au poème le titre

(
de Stolinstefja(refrain plagié). S'étant avec deux de ses j
confrères exposéau courroux duroi, ils furent chargés d'une j
mission périlleuse auprèsd'Eirik Bjarnason, roi de Suède t
ils s'en acquittèrent bien grâceà leurs belles paroles et à leurs

j
chants; c'est le sujetd'unetrès intéressantesaga; mais celle (
d'UlfSebbason où il était aussiquestion d'Audunestperdue. ]

On n'a conservé de lui que quelques fragments. B-s. ]

Bibl. • Sagaskâlda. Haralds, dans Fornmanna sœgur,III, pp. 65-82, cf., t. X, p. 179. Egils saga Skalla-
qrimssonar, ch. vin. SNORRA Edda, t. Il, pp. 98-101, <

40b, 508 t. III, pp. 253, 261, 273, 405-7, 415-6. GtiDMUND i
Thorlâksson, es SMldsnorv. isl., p. 17. Mœbius, Cat.
1, pp. 14i, 178. j

AUDUN Vestfirdské, voyageur islandais, se rendit enIn
Norvège et de là en Groenland (1061) pour y faire le com-
merce en ramena un ours blanc apprivoisé,qu'il alla
offrir comme une granderaretéauroi de Danemark, Svend
Estridsen; poussa jusqu'à Rome et, à son retour, il reçut
du roi un navire tout équipé avec lequel il regagna l'Is-
lande,en passantparlaNorvègepourremercierle roiHarald
Hardrâdé de l'avoir laissé circuler sans entrave. Tel est le
sujet du ThdttrAudunar Vestfirzka, biendes fois publié,
et traduit en danois, en latin, en allemand. B-s.

Bibl.: Flateyjarbok, t. III, pp. 410-415, et Fornmanna
sœgur, t. VII, pp. 297-307. Morhinskinna, pp. 61-65.
Grœnlands Mat. Mindesmssrker,t. II, pp. 636-651.

AUDUN Hdgleiksson, surnommé Hestakorn (orge aux
chevaux), magnat norvégien, seigneur de Hegranes,
pendu en 1302 à Nordnes près Bergen. Comme il était
apparenté à la famille royale et fort versé dans la juris-
prudence nationale, il joua un rôle important sous le
règne de Magnus Hâkonarson le Législateur.Dès 1276 il
est cité comme stallaré (maréchal). Sous Eirik Magnus-
son (1280-1299), il fut le principal membre du conseil
royal, devintjarl (duc) en 1286, et reçut de pleins pou-
voirs pour conclure une alliance avec Philippe le Bel; par
un traité signé à Paris, le 22 oct. 1295, la Norvège s'en-
gageait, moyennant subside, à équiper et armer 300 na-
vires et 50,000 hommes pour faire la guerre à l'Angle-
terre et à l'Allemagne le prince Hàkon Magnusson, frère
d'Eirik, devait épouser une parente de la reine de France,
la princesse Isabelle de Joigny. Dès l'avènementde Hâkon
(1299), il tomba en disgrâce, fut emprisonné et exécuté
trois ans après, presque en même tempsque la prétendante
Marguerite.On supposeque Audunétait du parti de celle-
ci selon d'autres, ilauraitséduitlafiancéedeHâkon.B-s.

Bibl. Bishupa sœgur, t. II. Flateyjarbok, Ann. t. III.
-Absalon Perdersen Beyek, Norges Beskrivelse dans
Norshe magasin, I, pp. 132, 134. Werladff,dans Anti-
Îvarishe Ann., t. I, pp. 88-100. FAYE. Norshe Saon,
fd éd. pp.171-4. Munch, Det norskeFoltis Hist., vol. V,
t 1-11. G. STORM, dans Histor. Tidsskrift; Christiania,
J881, 2» série, t. III, pp. 207-8.

en~s·nr rxrv-rrnn~mc_ ~·v. ne.'rl_

AUDUN-LE-ROMAN. Ch.-I. de cant. du dép. dç
Meurthe-et-Moselle,arr. deBriey; 590 hab. Faisait partie
de l'ancien dép. de la Moselle. Appelé ainsi par opposition
avec Audun-le-Tiche(Deutsch) dans laLorraineallemande.
Industriemétallurgique.Forges.

AU E ou AU est le nom d'un grand nombre de rivières
d'Allemagne; c'est le même mot que Ach (en haut-alle-
mand) ou Aa (bas-allemand et flamand). La principale
traverse le Hanovre occidental, elle a 97 kil. de long; ce
nom est aussi appliqué à une vallée pittoresque de la Saxe
(Goldene Aue), qui sépare la Thuringedu Harz, et à une
série de fonds de prairies entourées de collines. Il entre en
composition dans beaucoup de noms géographiques.

AUE (HARTMANN von), poète allemand, né vers 1170,
mort avant 1220 de la pléiade des îlinnesinger (V. ce
mot et ALLEMAGNE [Littérature]). Il était né en Souabe
d'une famille pauvre. H reçut une éducation bien supé-
rieure à celle de son rang. De bonne heure il se mit à
composer des vers, « lorsqu'il ne trouvait pas, dit-il naïve-
ment lui-même, à mieux employer son temps >. Il savait
le latin et le français; il avait appris sans doute la pre-
mière de ces langues dans quelque école de couvent, et la
secondedans le nord de laFrance, oùil fit un courtséjour. Il
eut le loisir de se perfectionner dans la connaissancedu
français pendant la troisième croisade, à laquelle il prit
part en 1190. Hartmann d'Aue est le principal représen-
tant de la poésie de cour à cette époque. Il se distingue
par la mesure, le bon goût, l'expressionnaturelle des sen-
timents. Ses principauxouvrages sont Erec (éd. Haupt
Leipzig, 1839; 2° éd.. 1871); Iibe.in (éd. Benecke et
Lachmann; Berlin, 1827 4aéd., 1877), dont les sujets
sont empruntés aux poèmesfrançais de Chrestien de Troyes,
du cycle d'Arthur et de la Table ronde. Gregorest aussi
imité d'une légende française. Citons encore le Pauvre
Henri (Der Arme Heinrich, éd. Paul Halle, 1882),
tableau de mœurs, émouvant dans sa simplicité, et d'un
charme pénétrant,qui suffirait pour assurer la gloire d'Aue.
Une édition d'ensembledes oeuvres d'Hartmann d'Aue a
été insérée dans la collection des Deutsche Klassiker des
blittelalters; Leipzig, 2e éd., 1870-73). Bonhouri.

BIBL. Gervinus,DeutscheNational Literatur.
AUENBRUGGER VON AUENBRUG(Leopold), méde-

cin allemand,né à Graetz (Styrie) le 19 nov. 1722,mort
à Vienne le 9 sept. 1798. Il étudia la médecine à Vienne
et devint médecin ordinaire de l'hôpital espagnol de cette
ville. C'est lui qui a inventé la méthode de percussion
d'une si haute importance pour le diagnosticdes maladies,
surtout de celles de la poitrine. Il ne publia son invention
qu'après l'avoir expérimentéependantsept années Inven-
tum novum ex percussione thoracis humaniut signo,
abstrusos internipectoris morbos detegendi; Vienne,
1761, in-8; la publication de cet opuscule passa d'abord
presque inaperçue, et, pendant dix ans, le nom du médecin
de Vienne resta inconnu. Un médecin de Paris, Rouvière
de la Chassagne, traduisit l'opuscule d'Auenbrugger,mais

annexa sa traduction à un livre médiocre Manuel des
pulmoniques; Paris, 1770, in-12; ce n'est qu'en 1808,
grâce à Corvisart,que la méthode fut connue et appréciée

en France; Laennec la perfectionna ensuite. On a encore
d'Auenbrugger:Experimentumnascensderemediospeci-
fico in mania vicorum;Vienne, 1776, in-8; Von der
stillen Wuth oder dem Triebe zum Selbstmorde, etc.;
Dessau, 1783, et divers autres ouvrages. Dr L. HN.

AU ER (Pierre), sculpteur allemand, dont on trouve les
traces à Ulm en 1508 et de 1517 à 1535.

AUER (Jean-Paul),peintre allemand, né à Nuremberg en
1636, mort en 1687. Après un séjour de quelques années
à Ratisbonnedans l'atelier de G. Chr. Eimmart, il partit
pour Venise et Rome. Ilvisita successivementTurin, Lyon,
Paris et Strasbourg avant de revenir à Nuremberg. San-
drart, son beau-père, cite de lui une série de l'Histoire
d'Ariane, un Triomphe de Bacchus, les Quatre Evan-
gélistes, etc. H parait avoir joui, en son temps, d'une

f.na



grande réputation il fut appelé à faire le portrait de
plusieurspersonnages princiers.

Bibl. Sandràrt,AcademiancibiUssimae artis pictorix
etc.; Nuremberg,1683, itwfol.

AUER (Jacoh), sculpteurallemand, né à Gries (Tyrol)
dans la seconde moitié du xvn° siècle. Il travailla surtout
à Bozen où est son tombeau. Il fut un des sculpteurs em-
ployés de 1687 à 1693 à l'exécution du monument com-
mémoratifde la peste, élevé à Vienne sur les dessins de
Burnacini.

AUER (Nicolas), peintre allemand, né à Méran (Tyrol)
le 4 déc. 1690,mort àPasseier le 14 juin17S3. Il travailla
pourlesclottresdeMariemberg,Saint-Martin, Riffian, Meran,

età la décoration de l'église Sainte-Marguerite à Sterzing.
Son fils BenoitAuer le vieux,né à Saint-Martin(vallée

du Passer) le 8 juin 1722, mort le 19 déc. 1792, -voyagea

en Italie, s'établit à Trente puis à Vérone, où il exécutales
portraits d'ungrandnombre d'officiersde l'arméefrançaise.
A Venise, il se lia avec Amiconiet Rosalba Carriera, qui le
protégèrent. Il alla travailleràBolognepour les jésuites, et
ne revint définitivement dans sa patrie qu'après la mort
de son père. Il a fait beaucoup de miniaturessur parche-
min et ivoire. Ses dessins et gravures eurent beaucoup de
succès. Son fils BenoitAuer le jeune, né à Passeier en
1760, mort en 1845, fut-aussi peintre et le dernier artiste
de la famille; mais c'est surtout comme officier des com-
pagniesdu Tyrol qu'il s'est fait connaitre pendantles cam-
pagnes de 1796 à 1814.

AU ER (Antoine), peintre sur porcelaine allemand, né
le 4 mars 1778 à Munich, où il mourut le 25 oct. 1814.
II fut successivement élève et peintre attaché à la ma-
nufacture de Nymphenburg. En 18U9, il fut appelé à
Vienne, puis rappelé à Nymphenburg comme premier
peintre et directeur de la manufacture. Le roi Louis le
chargea de copier pour un service de la cour une série de
tableaux de la galerie royale. Mais il mourut avant
d'avoir pu achever ce travail. Il a essayé de donner à la
peinture sur porcelaine une apparence aussi voisine que
possible de la peinture à l'huile. C'était méconnaître les
conditions mêmes et les ressources véritables de cet art.
Aussi doit-on regretter qu'il ait fait école. Son fils Max
Joseph Auer, né le 14 juil. 1805 à Nymphenburg, fut son
élève et continuateur. C'est lui qui finit le service com-
mandépar le roi Louis il copia sur des assiettes le por-
trait d'Hélène Fourment de Rubens, sainte Barbe et
sainte Elisabeth d'Holbein; la Madone de Lorenzo di
Credi Y Enlèvementdesfilles de Leuclppede Rubens; le
portrait de Bindo Altoviti de Raphaël, etc. etc. Il a fait
ausside l'aquarelle. Il vivait encore en 1879, à Munich.

AUER Gaspard), peintregraveur allemand, né en 1795
à Nymphenburg,mort en 1821, élève de l'Académie de
Munich, a exécuté un grand nombre de lithographies
d'après les tableaux de la pinacothèque et de la galerie de
Schleissheim (C. du Jardin, Paul Potter, van der Velde,
Claude Lorrain, Ruysdael, Hondekoter, Wynants, etc.),
puis l'ouvrage sur ces galeries (Munich, 1817-1820, 2 vol.

gr. in-fol.),et d'autresd'aprèsdespeinturesdes collections
privées, puis une autre publication(Munich,1820, gr. in-
fol.).

AUER(Alois), typographeet administrateurautrichien,
né en 1813 à Wels, mort à Vienne en 1869. Il étudia
d'abord la typographie, puis les langues vivantes et fut
quelque temps professeur d'italien à Linz. Après avoir
visité toute l'Europe pour étudier les progrès de l'art
typographique,il fut, en 1841, nommé directeur de l'im-
primerie de l'Etat à Vienne. Il contribua puissammentà
faire de cet établissement l'un des premiers de l'Europe.
L'imprimerielui doitun certainnombred'inventions impor-
tantes qui lui valurent le titre de membrede l'Académie
des sciences de Vienne (1846). Parmi les publicationsles
plus remarquableséditées sous sa direction, on doit citer:
le Pater en 608 langues (Vienne, 1844), en caractères
romains. le Pater en 200 langues (1847) et un Tableau

général des types du monde entier (1845). Ces magni-
fiques éditions ont valu à l'Imprimerie des médailles
d'honneur aux expositions de ondrés, de Munich et
de Paris (18S1, 18S4, 1855). On doit en outre à Auer

un certain nombre d'inventions intéressantes, notamment
celle de l'application des feuilles de maïs à la fabrication
du papier, celle de l'impressionnaturelle directe (Natur-
selbstdrûck, etc.). Il a en outre écrit une Histoire de
l'Imprimerie de l'Etat (Vienne, 1852). L. L.

Bibl. iBeilnegezurGescMchtederAuer;Vienne, 1862.
AUERBACH (Jean Gottfried),peintre, né le 28 oct.

1697 a Mulhausen en Thuringe, mort à Vienne le 3 août
1753. II fut peintre de la cour et membre de l'Académie
des beaux-arts. La galerie du Belvédère possède de lui un
portrait de Charles VI en habit de cour et an portrait du
prince Eugène de Savoie.A l'église Sainte-Marguerite de
Viennese trouve une Sainte Anne de samain. De nom-
breuxportraitsont été gravésd'après ses peintures. Son
fils, Jean-Charles, né à Vienne le 9 juil. 1723, mort le
31 juil. 1788, fut également peintre et membre de l'Aca-
démie des beaux-arts. On trouve de ses peintures à la
cathédrale de Vienne, à Innsbrucket ailleurs.

Bibl. OesterreichischesbiographïschesLexihon.
AUERBACH (Berthold), écrivain allemand, né le 28

fév. 1812 à Nordstetten (Wurtemberg). Ses parents, qui
étaientjuifs, le destinaientà être rabbm; il fut envoyé, à
l'âge de douze ans, à l'école talmudique de Hechingen, et,
trois ans après,à la faculté de théologie de Carlsruhe.C'est
dans cette ville que ses idées commencèrentà prendre une
direction nouvelle. Il entra à la faculté de droit de Tubin-

gue et s'appliqua à l'étude de la philosophie et de l'his-
toire. Dans l'intervalle, la révolutionde 1830 avait éclaté:
le mouvement révolutionnairese propageaen Allemagne
et gagna surtout le monde universitaire. Le jeune Auer-
bach, qui proclamait hautementsa sympathie pour la cause
libérale, expia sa franchise par une réclusion de quelques
mois àla forteresse de Hohenasperg. Ayant recouvré sa
liberté, il se rendit à Munich, et de là à Heidelberg, où il
suivit les cours de l'historienSchlosser. Il publia,en 1836,

son premier ouvrage, une brochure intitulée: le Judaïsme
et la littérature contemporaine(dM Judenthum und
die neuesteLiteratur,Stuttgart),où il défendit ses core-
ligionnaires contré le reproche d'indifférencepolitique. Une
grande sympathiel'attirait vers le philosophe juif Spinosa;
il le prit pour héros de son premierroman: Spinosa, la
vie d'un penseur(Spinoza, ein Denkerlehen;Manheim,
2 vol., 1837), où il essaya de montrer que le judaïsme

ne pouvait vivre et se développer qu'en se pénétrant de
tous les éléments de la civilisation moderne.La brochure
avait été une réplique aux adversairesde la religion juive;
le romanressemblaità une tentativede régénération dans
le sein du judaïsmemême. Au reste, l'intérêt romanesque
était entièrementsacrifié à la partiephilosophiquede l'ou-

vrage. Le Spinosa eut peu de succès les deux romans
qui suivirent passèrent tout à fait inaperçus. Ce sont
Poète etmarchand(Dichter und E*au/mann;Manb.cîm,
1839, 2 vol.), et le Citoyen cultivé (Der gebildete
Bûrger; Carlsruhe,1843), où Auerbach prêchait à l'ar-
tisanet au bourgeois la nécessitéde s'instruire et de s'in
téresser aux grandes questions du jour. 11 comprit cepen-
dant que les "intérêts politiques et humanitairesne suffi-
saient pas pour animer une œuvre d'imagination, et,
changeantde sujets, il se mit à peindre franchementles

mœurs de son temps en laissant la leçon morale se dégager
spontanémentdu récit. Heureusement pour lui, il avait
été élevé dans un monde qui avait échappé jusqu'alorsà

l'attention des romanciers.Il n'eut qu'à recueillir ses sou-
venirs d'enfance pour montrer, dans la population des

campagnes, tout un coté de la vie allemande qui n'avait

pas encore été pénétré par la civilisation moderne, et il
laissa entrevoir les ressources qu'une société trop raffinée
trouverait un jour dans ce monde où les mœurs primiti-

ves s'étaientconservées presque intactes. Il débuta par la



Femme du professeur (Die Frau Professorin,publié d'a- <
bord dans l'almanaehintitulé Urania,en 1847). L'héroïne I

est une jeune fille de la campagne, transportée brusque- (
ment au sein d'une ville; elle se sent profondément mal- (
heureuse, et ne retrouvela paix que dans les lieux où elle (
était habituée à vivre. La fraîcheurdes tableaux, la sim- ç
plicité poétique du style, gagnèrent aussitôt le publie i
c'était un nouveau genre de roman qu'Auerbachvenait de 1

créer et dans lequel il trouva une longue suite de succès. (
Un recueil des Histoires villageoises de la Forêt-Noire J

(Sckwarzwà'lder Dorfgeschichten)parut de 1843 à 1836, i

en quatre volumes (Manhelm et Leipzig) l'auteur en fit i
plus tard une édition populaire (Stuttgart, 1871, 8vol.), 1

qui a été souvent réimprimée. Auerbachétait devenu un I

écrivain national, reconnu et apprécié dans toutes les 1

régions du monde littéraire mais c'était la population 1
des campagnes et des petites villes qu'il semblait toujours i

considérer comme son vrai public, et c'est pour ce public 1

qu'il écrivit, de 1845 à 1848, un almanach périodique 1

sous le titre du Bon compère (Der Gevattersmann) il J

en recueillitplus tard les morceaux principaux dans l'E- i
crin du Bon compère (Schatx-kâstlein des Gevatters- 1

mann; Stuttgart, 1856). Il marqua, dans la Littérature i
et le peuple (Schrift und Volk; Leipzig, 1846), les traits i

principaux de ce qu'il considérait comme la littérature <
populaire par excellence; il se rattacha, dans cet écrit, au (
poète allémannique Hébel. Mais il n'avait pas renoncé aux 1

théories politiques et philosophiques qui avaient inspiré
ses premiersouvrages, et, maintenant qu'il se trouvait en
possession de la renommée, il reprit avec plus d'autorité,
avec plus de tact aussi et de mesure, les questions qu'il
avait agitées autrefois. Dans un long roman, Sur la hau-
teur (Auf der Hôhe; Stuttgart, 1865, 3 vol)., il déve-
loppa cette idée que l'homme doué de facultés exception- 1
nelles n'en est pas moins tenu à remplir tous les devoirs
qui s'imposentau moindre de ses semblables. « Se sou-
mettre à la nécessité par une adhésion libre fut pourlui
le principe de la morale sociale, principe banal en lui-
même, mais qu'il sut renouveleret mettre en relief par
une série de situations intéressantes. Dans la Villa sur le
Rhin, qui suivit (Das Landhaus am Rhein; Stuttgart,
1869, S vol.), la philosophie déborde encore une fois^l'in-
trigue et décolore le roman. L'action est encore plus lan-
guissante, si c'est possible, dans Waldfried (Stuttgart,
1874, 3 vol.), roman provoqué par la guerre de 1870,
et où tout le développementpolitique de l'Allemagne depuis
1848 est passé en revue. Après avoir publié encore trois
nouvelles sous le titre de Trois filles uniques (Drei ein-
zige Tochter; Stuttgart, 1875), et un recueil de pensées
détachées, les Aphorismes du collaborateur (Tausend
Gedanken des Kollaborators; Berlin, 1875), Auerbach
reprit la suite de ses histoiresvillageoises, en faisant re- 1
paraître parfois les mêmes personnages. Il publia succes-
sivement Après trente ans (Nach dreissig Jalaren;
Stuttgart,1876, 3 vol.);Landolinde Reutershôfen (Lan- i
dolin von Reutershôfen;Berlin, 4878) et le Garde fo-
restier (Der Forstmeister Berlin, 1879, 2 vol.) ces
romans contiennentencore de belles pages, quoique l'ac-
tion en soit un peu diffuse. Dans les derniers temps, ]
Auerbacha vécu alternativementà Weimar, à Leipzig, à.
Dresde, à Breslau, à Berlin il s'occupe aujourd'hui d'é-
crire ses mémoires. Ses œuvres complètesont paru d'abord
en vingt volumes (Stuttgart, 1857-1858), ensuite en
vingt-deux volumes (Stuttgart, 1863-1864).Une édition
populaire des romans a été publiée en douze volumes
(Stuttgart, 1871-1872). A. BOSSERT.

AUERBAGHiTE(V. ZmcoN).
AUERSPERG. Bourg d'Autriche; il est situé en Carniole,

à 32 kil. environ de Laybach et compte environ 1,000
hab. Le château est surtout remarquable comme domaine
delafamilledumêmenom. La îsmWlei'Auersperg,l'une
des plus considérablesde l'aristocratie autrichienne, doit
son nom, d'après une tradition plus ou moins authentique,

au château d'Auersberg, Ursberg, situé dans la Souabe.
Elle aurait émigré en Carniole dans la seconde moitié
du xie siècle. Le chef de la maison serait Adolphe
d'Auersperg, dont le frère Oderich s'établit dans le Frioul
et fonda la famille ducale des Cocagna. Au xve siècleEn-
gelhard d'Auerspergfut fait, par l'empereurFrédérie III,
maréchalet chambellan héréditairede la Carniole et de la
Marche winde (Windisch Mark). Ces fonctions sont en-
core exercées aujourd'huipar le princeCharles-Guillaume
Philippe. FrédéricIII eut deux fils, Pankraz (mort en
1496) et Vollrad(mort en 1495), qui ont donné leur nom
à deux lignes différentes, lesquellesse sont subdiviséesà
leur tour en un certainnombre de branches. Les membres
les plus célèbres de cette famille ont été a. Dans la ligne
Pancracienne 1° Jean Weikart d'Auersperg, favori et
ministre de l'empereur Ferdinand III (1615-1677), dont
il reçut le titre de prince de l'empire. Sous l'empereur
Léopold Iereut l'idée de solliciter le chapeau de cardinal;
Léopold lui ayant refusé son concours, il s'adressa à
Louis XIV. Dénoncé comme coupable de haute trahison,
il fut condamné à mort, puis gracié et exilé dans ses
terres 2° le prince Vincent d'Auersperg (1812-1867),
membre de la Chambre des seigneurs, grand chambellan,
intendantdes théâtres impériaux, b. Dans la ligne Yollra-
diennequi elle-mêmes'est subdivisée en un grand nombre
de branches 1° Karl, général autrichien (1740-1822).
En 1790, il commandait dans les Pays-Bas il fut fait
prisonnieren 1793 par les Français. En 1805, quandles
Français entrèrent à Vienne, il commandait l'arrière-
garde de l'armée autrichienne; les fautes qu'il commit
dans cette campagne lui valurent d'être cité en conseilde
guerre et cassé de son grade 2° le comte Maximilien
d'Auersperg(1771-1850), qui prit part aux guerres con-
tre la Franceet exerça plusieurs grands commandements.

Parmi les contemporains les membres les plus remarqua-
blessont 1° Antoine-Alexandre,plus connu sous le pseu-
donyme littéraire d'Anastasius Grün (V. ce nom)
2° Karl Wilhelm (né en 1814), conseiller intime, mem-
bre héréditaire du conseil de l'empire et actuellement chef
de la brancheprincière de la famille. Il ne joua aucun rôle
politique jusqu'en 1861 à cette époque, l'Autricheétant
devenue un Etat constitutionnel,il fut nommé membre hé-
réditaire et président de la Chambre des seigneurs. Il se
montra hostile au parti fédéraliste et réactionnaire il
joua le même rôle à la diète du royaumede Bohême dont
il était membre dans la Curie des grands propriétaires.En
1867, il soutint la politique du comte de Beust et devint,
en 1868, chef du cabinet que les Autrichiensont appelé
ministère des bourgeois. C'est sous ce ministère (Berger,
Brestl, Herbst, Giskra,.etc.) que fut voté l'impôt de
16 sur la rente autrichienne. Û avait d'abord été ques-
tion d'imposer 25 mais le prince Auersperg posa net-
tement la question de cabinet. Il ne garda que peu de
temps ce poste en 1871, il fit une opposition acharnéeau
ministère fédéraliste Hohenwart après la chute de ce
cabinet il devint de nouveau président de la Chambre des
seigneurs et prêtaun appui efficace au cabinetsuivantdont
son frère était président (V. plus bas). Depuis il s:est
montré hostile à la politique du comte Taaffe qui est une
politique de conciliation et qui incline légèrementvers le
fédéralisme. En Bohêmeil a longtempsrempli les fonctions
de maréchal suprême du pays, président de la diète et
président dn comité permanent (Zemsky Vybor, Landes-
auschuss)dela diète;3° Adolphe- WilhelmDaniel,homme
d'Etat autrichiencontemporain, frère du précédent. Il est
né en 1821. Après avoir servi dans l'armée il entra dans
la vie politique. Il fut élu à la diète de Bohême par la
Curie des grands propriétaireset devint grand maréchal de
la diète. Il fut à deux reprises gouverneur de Salzbourg.
En 1868, il fut nommé membre à vie de la Chambre des
seigneurs.A la diètede Bohême et dans le comité perma-
nent du royaume il représenta la politique allemande
constitutionnelle. Après la chute du ministère fédéraliste



Hbhenwart,il devintprésidentau cabinet cisleithan. Tous

ses efforts tendirent à tenir en échec les tendancesfédé-
ralistes, et particulièrementl'oppositiondes Tchèques. Il
fit substituer l'élection directe des députés au Reichsrath
à l'élection par les diètes provinciales (1873). Il fit, mal-
gré les résistances duparti clérical, adopterles lois confes-
sionnelles libérales substituées au Concordat jusqu'alors
en vigueur. Il ouvrit avec l'empereurl'exposition de 1873.
Son ministère,l'un des plus longs qu'on ait vus en Autriche,
n'a pris fin qu'en 1879. Il a été nommé président de la
cour des comptes. Depuis qu'il a quitté les affaires la po-
litique cisleithane a incliné vers le fédéralisme.

BIBL. ScHŒNLEBEtr,Genealogia illustralafamilise. ab
Auersperg; Laibaçh,1681.– Hormayer,Are7iiu.,ann. 1821,

Wurzbach, Biogr. Lexicon. ->- Almanach de Gotha,
années 1836,1848et 1850.

AUERSPERG (Antoine-Alexandre, comte de), poète
allemand (V. Grûn [Anastasius]).

AUERSTVEDT. Village de Prusse, prov. de Saxe, dis-

Les forces prussiennessont partagéesen deux fractions.
La première armée, sous Brunswick, compte 66,000
hommes à Erfurth, une avant-garde de 10,000 hommes
sous le due de Weimar dans la forêt de Thuringe, et un
corps d'aile droite de 17,000 hommes sous Rûchel, à
Eisenach. Le roi de Prusse en personne se trouve à la
première armée. La deuxième armée, ayant à sa tête le
princede Hohenlohe, est à Iéna, et compte 30,000hommes
dont 20,000 Saxons. Elle a une avant-garde commandée
par le prince héritier Louis de Prusse, à Saalfeld, et un
aorps d'aile gauche à Schleiz sous Tauenzien. L'ensemble
des forces prussiennes se monte environ à 150,000 hommes.
L'arméede Napoléon,la Grande-Armée,qui vientde vaincre
à Auslerlitz, est organisée en sept corps, d'un effectif

L. LEGER.

trict de Mersebourg, qui doit sa célébrité à la bataille
du 14 oct. 1806.

BATAILLE d'Auersmdt. Napoléon, en créant la
confédération du Rhin après Austerlitz, avait porté un
sérieux ombrage à la Prusse. Cette puissance, qui vivait
encore sur les souvenirs de Frédéric II, croyait qu'il lui
serait facile, à l'aide de l'armée et des généraux formés
à l'école de ce grand homme, de couper court aux succès
des armées françaises, et, dans le courant de 1806, elle
somma sans plus de façon Napoléon d'avoir à évacuer
l'Allemagne. Celui-ci relevale gant, arrêta immédiatement
le mouvement de retraite de la grande armée vers le
Rhin, et la dirigea sur le cours supérieur du Main, pour
faire tête à l'armée prussienne qui se concentrait en Saxe,
derrière les montagnes de la Thuringe. La campagne
s'ouvrit au commencement d'octobre 1806. Nous allons
esquisserà grands traits la marche des armées jusqu'à la
journée à jamais célèbre du 14 oct., qui vit à la fois nos
deux victoires d'Iéna et d'Auerstaedt.

variant de 17,000 à 32,000 hommes. Elle comprend en
outre une réserve de cavalerie de 28.000 chevaux et la
gardeimpériale.L'effectif total des forcesfrançaises s'élève

au chiffre approximatifde 175,000 hommes. Dans les
premiers jours d'octobre,la droite de la Grande Armée est
à Baireuth, son centre à Bamberg et sa gauche à
Schweinfurth.Les Prussiensse proposentde se mettre en
mouvement le 9 ou le 10 oct., comptant surprendre
Napoléon, qu'ils croient encore occupé à concentrer ses
forces; mais l'empereur, qui a su faire ses préparatifs
dans le plus grand secret, se trouve prêt le premier, et
met ses troupes en marche dès le 8 oct. La droite fran-
çaise, formée du &« corps (Soult) et du 6« (Ney), arrive à
Auma le 12, en Dassant par Hof. Plauen et Géra. Le



centre, qui comprend la cavalerie de Murat, le 1er corps
(Bernadotte)et le 3° (Davout) passant par Sobleiz arrive
également le 12 à Auma, et l'empereur y établit son
quartier général. La gauche, formée du 5° corps (Lannes)
et du 7" (Augereau),débouche sur Saaltèld le 9 oct. et,
le 10, le corps de Lannes, qui marche en tête, culbute à
Saalfeld l'avant-garde du prince Louis de Prusse, qui périt
lui-même dans le combat, sabré par la cavalerie. Le 12,
la colonne de gauche est à Iéna. L'armée française se
trouve ainsi sur le flanc gauche des Prussiens, de
Naumbourg à Iéna. A l'approche des Français, le premier
mouvement de l'ennemi a été de se concentrerentre Wei-
mar et Iéna, ce qu'il fait dans la nuit du 11 au 12 mais
craignant bientôt d'être enveloppée et coupée de ses com-
munications,l'arméeprussienneprend le parti de rétrogra-
der par la rive gauche de la Saale, vers la ligne de l'Elbe.
Lapremièrearmée prend la tête du mouvement, la seconde
reste entre Iéna et Weimar pour protéger la retraite.
Mais l'empereur n'est pas resté inactif, il a accentué vive-
ment son mouvement de conversion à gauche pour arriver l
sur les communications de l'ennemi et l'envelopper, et

I

A ce moment, la division Schmettau se trouve en
face de lui sur la berge opposée du ruisseau d'Auers-
taedt, mais le brouillard empêche les deux adversaires
de s'apercevoir. Un premier engagement a lieu entre
une avant-gardede 600 cavaliers commandés par Blûeher,
qui a passé le ruisseau et est en train de gravir la pente
du côté des Français, et un détachement de cavalerie
appuyé de quelques pièces que Davout a placées lui-même
sur la route en avant d'Hassenhausen.Cependant la divi-
sion Gudin est tout entière arrivée sur le plateau elle est
composée des 28°, 83e, 12e et 21e de ligne et de six esca-
drons de chasseurs. Davout fait occuper Hassenhausen
par le 85e avec des tirailleurs à droite et en avant du
village, dans un petit bois. Les trois autres régiments

le 13, Davout est à Naumbourg, BernadotteS Dorntourg,
et Napoléon en personne à Iéna, disposant de cinq corps
d'armée. Murat et sa cavalerie sontsur la route de Leipzig.
L'empereur,dans le dessein d'attaquer le 14 l'armée prus-
sienne qu'il croit tout entièresur le plateau d'Iéna, ordonne
à Bernadotte et à Davout d'accentuer leur mouvement
tournant, de franchir la Saale et de se diriger vers
Apolda et Weimar. C'est en accomplissant cette manœuvre
que Davout, pendant que l'empereur écrase Hohenlohe à
Iéna, va rencontrer Brunswick et le battre à Auerstsedt.
Suivons donc les opérations du 3e corps. Davout, ayant
appris par des prisonniers, dans la journée du 13, l'ap-
proche de l'armée royale prussienne,se met en marche de
Naumbourg dans la nuit du 13 au 14, réduit à ses seules
forces (26,000 h.), car le maréchal Bernadotte a refusé
de l'aider à barrer le passage à l'ennemi, bien que le
commandant du 3" corps, pour vaincre sa résistance, lui
ait patriotiquement offert de servir sous ses ordres.
Davout fait occuper le défilé de Kfisen, gravit les hau-
teurs avant le jour, et au lever du soleil débouche sur
Hassenhausen.

sont disposés à droite d'Hassenhausen. La fusillade ne
tarde pas à s'engager violente avec les premières troupes
de Schmettau et, le brouillard s'étant dissipé, Blûcher,
après avoir fait un grand détour par sa gauche, se
jette à la tète d'une nombreuse cavalerie sur le flanc des
trois régiments de la division Gudin. Ceux-ci se protègent

en formant plusieurs carrés sur leur droite, soutien-
nent trois charges successives sans se rompre, et forcent
la cavalerie prussienne à tourner bride poursuivie par nos
chasseurs restés en réserve jusque-là. C'est alors que la
division Friant paraît à son tour. Davout la place égale-
ment à droite d'Hassenhausen,point qu'il juge le plus
menacé. Du côté de l'ennemi, les divisions Wartensleben
et Orange entrent en ligne. La première est dirigée à



gauche d'Hassenhausen,pendant que la division Schmettau
prononce son attaque contre le village lui-même, occupé
à. ce moment par trois régimentsde la division Gudin, les
21é, 2§e et 85e. Le 12e est placé à gauchepour tenirtête
à Wartensleben, en attendant l'arrivée de la division
Morand. De part et d'autre, on sent qu'Hassenhausen
est la clef de la position aussi l'attaque et la défense
sont-elles également acharnées. Schmettauest grièvement
blessé à la tête- de ses troupes, Brunswickle remplaceet
reçoit une blessure mortelle, Mollendorfa le même sort,
le roi a un cheval tué sous lui, mais l'héroïque troupe, de
Davout reste invincible et le 85° entre autres, qui tient
la première ligne de la défense du village, bien qu'il ait
perdu la moitié de son effectif, résiste à tous les efforts
des Prussiens. Sur ces entrefaitesla division Orange s'est
partagée en deux pour se porter en ligne. Une brigade
se dirige à gauche pour arrêter la division Friant; l'autre
à droite afin de tourner la position si vigoureusement
défendue. Mais la division Morand parait à son tour sur
le champ du combat avec ses cinq régiments les 1 3e léger,
61e, 51e, 30" et 17e de ligne. Ces troupes débouchent à
gauche d'Hassenhausen, sous le feu des Prussiens. Le
13° léger qui marcheen tête est un instant ébranlé et se
replie, mais le 61e, qui vient après, opère son mouvement
sans broncher,et les neuf bataillons sontbientôt déployés,
avec leur artillerie dans les intervalles de la ligne. Aussi-
tôt formées, ces braves troupes marchent en avant,
repoussentWartenslebenrenforcé de la brigade Orange,
puis, disposéesen carré, résistent à l'effortdésespéré etaux
chargessuccessivesde 10,000 cavaliers prussiensconduits
par le prince Guillaume. La contenance de ces soldats
incomparables est si ferme, et leur feu si juste, que les
chevaux n'arrivent même pas sur les baionnettes fran-
çaises. La cavalerie repoussée, Morand reforme ses
colonnes et reprend l'offensive.De son côté, Friant refoule
la brigade Orange, de sorte que la division Schmettau, se
voyant débordée, abandonne l'attaque d'Hassenhausenet
se replie à sontour jusqu'au delàdu ruisseaud'Auerstsedt.
Les deux adversairesdéciméset harassés suspendentalors
un instant la lutte. Dans l'état-major prussien, on en
profitepour délibérer si l'on engagera les troupesdeKalk-
reuth restées en réserve, ou si l'on se mettra immédiate-
ment en retraite pour rallier Hohenlohe et Rûchel dont
on ne soupçonne nullement la défaite, car Iéna est dis-
tant de 4 lieues d'Auerstsedt. Ce dernier avis l'emporte,
et l'armée du roi rétrograde protégée par le déploiement
des deux divisions du maréchal Kalkreuth. Mais Davout a
repris sa marcheen avant, et la retraite des Prussiens se
fait plus accélérée, quoique sans désordre encore. Plus de
3,000 prisonnierset 115 pièces de canon n'en sont pas
moins tombés entre nos mains, et en outre l'armée prus-
siennea perdu environ 10,000 hommes tués ou blessés,
les deux maréchauxBrunswick et Mollendorf et le général
Schmettau, tous trois mortellement atteints. Les trois
divisions françaisesà jamaisglorieuses,qui viennentainsi
de vaincre un ennemi presque trois fois supérieur en
nombre, ont eu elles-mêmes 7,0(30 hommes tués ou
blessés, les généraux Morand et Gudin sont blessés, le
général Billy tué, et presque tous les générauxde brigade
et les colonelshors de combat. 0

Cependant l'armée du roi continue sa retraite sur "Wei-
mar, quandelle rencontreen arrière d'Iéna les troupes de
Bernadotte. Fortement inquiète, elle prend à la hâte une
direction plus à droite, et c'est alorsque, découvrant les
fuyards'de Hohenlohe battu à Iéna, les troupes du roi se
débandent à leur tour, frappées d'une épouvantable ter-
reur, méconnaissentla voix de leurs chefs; jettent leurs
armes et s'éparpillentdans toutes les directions. La Prusse
n'a, plus d'armée.
La bataille d'Auerstsedt nous offre le plus bel exemple
de solidité intrépide, indomptable, que des troupes aient
jamaismontrée. Napoléon ne leur ménageani les éloges
îii les récompenses, et réserva à Davout et au 3e eorps

l'honneur d.entrer les premiers, et avant lui-même, à
Berlin. SERGENT.

AUERST/EDT (dnc d') (V. Davout).
AUFFARGIS.Coin, du dép. de Seine-et-Oise, arr. et

cant. de Rambouillet;606 hab.
AUFFAY. Com. du dép. de la Seine-înférieure, arr. de

Dieppe, cant.deTôtes;1 ,31<ihab.L'église (mon.hist.)porte
la trace de plusieurs remaniementsdu xis au xviie siècle.
La nef est de la fin du xaie et la chapelle de la Vierge
du xive siècle. Horloge curieuse. Tanneries, fila-
tures, raffineries de sucre, papeterie.

AUFFERVILLE. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr.de Fontainebleau,cant. de Château-Landon;623 hab.

AUFFRAY (Jean), économiste français, né à. Paris en
1733,. mort en 1788. On a de lui Idées patriotiques
sur la nécessitéderendre la liberté au commerce(1762);
Discourssur les avantagesque le patriotisme retiredés

•sciences économiques (1767) Considérations sur les ma-
nufactures dans les villes maritimes et commerçantes
(1767) Réflexions sur l'imprimerie et la littérature,
dans lequel il considère l'impression comme un obstacle
aux progrès des sciences et des lettres. On a encore de
lui Progt/mnasmata, traité dans lequel il propose l'in-
terdictiondu cumul des fonctions et l'uniformitédes poids
et mesures. Enfin, il collabora aux Ephémérides, et à
diversesrevues spéciales d'agricultureet de commerce.

AUFFREVILLE. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
et cant. de Mantes; 211 hab.

AUFFRIQUE-ET-NoGENT. Com. du dép. de l'Aisne,
arr, de Laon, cant, de Coucy-le-Château;4S9 hab.

AUFIDENA. Nom de deux villes anciennes de l'Italie,
l'une en Apulie l'autre, plus connue, dans le Samnium.
L'Aufidena du Samnium s'élevait au bord du Sagrus;
aujourd'hui Castel di Sangro elle s'appelait aussi
Afidena. Le consul C. Fulvius Maximus s'en empara en
298 av. J.-C. Jules César y établit une colonie sous
l'empire,ce fut un municipe inscritdans la tribuVoltinia.
A 135 kif. E. de Rome. G. L.-G.

BIBL.:Pour les ruines d'Aufidenadu Samnium, V. An-
nali delV Instilulo di corrispondenzaarcheologica;Rome,
1829. Pour ses inscriptions, CorpusInscriptionumlati-
narum, de l'Académiede Berlin, t. IX, publié par Th.
Mommsen, iSS'i.

AU FI D IA(Gens).Famille romaine,plébéienne, àlaquelle
se rattachent les personnages suivants

Aufidius (Cri.), tribun de la plèbe en 114 av. J.-C.
fit passer alors une loi pour faire paraître des panthères

aux jeux du Cirque; dans sa vieillesse, il fut frappé de
cécité. Cicéron, qui le connut alors que lui-même était
encore enfant, dit que la perte de la vue ne l'empêchait
pas d'être toujours exact aux séances du Sénat, et même
de composer une histoire de la Grèce (Tusculanes,
Y, 38).

Aufidius Bassus, historien latin de l'époque de Tibère;
il avait raconté les guerres civiles de la fin de la Répu-
blique et le commencementde l'Empire jusqu'à Tibère ou
Claude. Un de ses ouvrages traitait des guerres contre
les Germains. Pline l'Ancien avait continué l'œuvre his-
torique d'Aufidius Bassus. Sénèque, qui l'a connu dans sa
vieillesse, parle de son énergie morale (Epist. ad Luci-
lium, 30). Sénèque le rhéteur a conservé son récit de
la mort de Cicéron. Voy. Teuffel, Hist. de la littérat.
romaine, § 277, 2.

Aufidius Fronto (M.), consul en 199 ap. J.-G. petit-
fils par son père C. Aufidius Victorinus (V.) de l'orateur
Fronton.

Aufidius Victorinus (C.}, préfet de la Ville en 180
ap. J.-C., consul deux fois, dont la seconde en 183. Il
avait été l'élève et devint le gendre de l'orateur Fronton,
lui-mêmeami d'Antonin le Pieux et maître deMarc-Aurèle.
Sous le règne de Marc-Aurèle, il fit une expédition en Ger-
manie contre les Cattes. Son nom revient fréquemment
dans la correspondancede son beau-père, avec qui il était



étroitementlié. Voy. M. Cornelii Frontonis.epistolœ,
éd. Naber, Leipzig, 1867. G. L.-G.

Bibl. DE-Vrr, Onomasticon.
AU FIDIA -(Loi). Loi sur la brigue (Ambitus), proposée

en 693 de la fondation de Rome, par le tribun Aufidius
Lurco, et condamnantles acheteurs de suffrages à payer
annuellement 3,000 sesterces à chaque tribu, pendant
toute leur vie.
Bibl. CrcÉRON,Ad Atticum, I, 16. Darembekg et
Saglio, Dictionnairedes antiquitésgrecqueset romaines;
Paris, 1877, in-4, v. Ambitus. LABOULAYE,Essai sur les
lois criminelles des Romains; Paris, 1843, in-8, p. 290.

Rein, Das Criminalrecht der Rômer; Leipzig, 1844.
in-8, p. 714. Zumpt, Das Criminalrecht der rômischen
Republik Berlin,1869,2 vol. in-8, II, 266.

AUFIDIUS (Titus), jurisconsulteromain, vivaitdans la
premièremoitié du dernier siècle av. J.-C. Il devint ques-
teur, puis préteur en Asie. Cicéron, dans son plaidoyer
pour Brutus, mentionne Aufidius pour lui reconnaître les
vertus du citoyen, mais sans lui accorder les qualités qui
font le véritable orateur. G. L.

AUFLAME.Com. du dép. desArdennes, arr.de Sedan,
cant. de Carignan; 287 hab.

AUFRECHT (Théodore). célèbre philologueet indianiste
allemand, né le 7 janv. 1822 à Leschnitz (Haute-Silésie).
II étudia d'abord à Oppeln, puis à Berlin sous la direction
de Bopp, de Bœck et de Lachmann. Ses études terminées,
il commençapresqueaussitôtla publication des Monuments
ombriens, en collaboration avec Kirchhoff (1845-1851),
puis dirigea avec Kuhn le Journalde philologie comparée
(1852). Il passa alors en Angleterre, entra à Oxford où il
prit part à la grande édition du Rig-Yéda, par MaxMûller.
Attaché à la Bibliothèque bodléienne, il en dépouilla à
loisir tous les manuscritssanscrits dont il publiaun magni-
fique catalogue. Une telle oeuvre plaçait M. Aufrechtau
premier rang des indianistes; aussi fut-il désigné pour
occuper, à Edimbourg, la chaire de sanscrit et philologie
comparée que venait d'y fonder M. Muir. Après quatre
annéesde voyages à travers l'Europe(1869-73), il retourna
se fixer en Allemagne;refusa la chaire de Strasbourg et
fut nommé professeur à Bonn. Outre les ouvrages cités
plus haut, M. Aufrechta publié De l'accentuation des
composés sanscrits ;Boim, 1847; Commentaired'Ujj-
valadattasur les Unâdisûtras;'BoTm,1859; Abhidhâ-
naratnamâlâ de Halayudha; Londres, 1861 Rig-
Veda (dans la collection des Indische studien, vol. VI et
VII); Bonn, 1861-63 Catalogue des manuscrits de
Trinity-College à Cambridge;1869 Sârngadhara-
Paddhati; Leipzig, 1873; Fleurs de llndoustan;Leipzig,
1879; AitareyaBrdhmana;Bonn, 1879. S. L.

AUFREDI (Alexandre), bourgeois et armateur de la
Rochelle, mort vers 1223. D'après la tradition, n'ayant
plus de nouvelles de ses navires, il avait perdu tout espoir
de les revoiret était tombé dans la misère, lorsque,au bout
de dix ans, les vaisseaux, chargés de riches cargaisons,
rentrèrentau port. Redevenu riche, il aurait employé sa
fortune à fonder un hôpital dans lequel lui et sa femme
se seraient consacrés à soigner les pauvres malades. Les
documents authentiquesconfirment au moins en partie la
légende; on a retrouvé le testament par lequel Aufredi
lègue tous ses biens à l'aumônerie qu'il avait fondée, et
exprime le vœu qu'elle soit administréepar un laïque,sous
la surveillance de la municipalité.Après sa mort, les Tem-
pliers usurpèrent l'hospice, mais ils en furent chassés et la
communeen conserva la direction jusqu'en 1628. Louis XlII
la lui enleva à cette époque et confia l'hôpital Saint-Bar-
thélemy aux frères de la Charité.L'Empire le transforma,
en 1811, en hôpital militaire, ce qu'il est encore. De nos
jours on a remplacé l'ancien nom de Saint-Barthélemy
par celui de son fondateur.Ajoutons que le nom d'Aufredi,
aujourd'hui consacré par l'usage, est une forme latine que
l'on ne trouve que dans les documents latins; le vrai nom
français que portait le fondateur de l'aumôneriede la Ro-

chelle est Ânffroy, que l'on trouve du reste dans les actes
en langue vulgaire. A. G.

Bibl.: A.DELAYANT, Biographiedu dép. de la Charente-
Infèrieure;\s. Rochelle, 1833, in-8.– Meschinet DE RICHE-
mont,Découverte du testament original d'Aufredi; Niort,
1877, in-8.

AU FRESNE(Jean Rival, dit), tragédienremarquable,né
à Genèveen 1728,mort à Saint-Pétersbourgle 4 juil. 1804,
était fils d'un horlogerde cette ville, qui commença par lui
apprendresaprofession. Ce n'estqu'assez tardet presquepar
hasard qu'il put donner la mesure de sesaptitudeset suivre

son penchantpour la carrièredramatique.Des affaires com-
merciales l'ayantconduit en 17S7en Normandie, il y suivit
le spectacle avec une véritable ardeuretliaconnaissance avec
plusieurs acteurs.Or, un jour qu'une indispositionde l'un
d'eux allait faire manquerla représentationd'une tragédie,
on demanda à Rival, qui savait le rôle, s'il ne voulait pas
consentirà s'en charger. Après s'être fait un peu prier,
il finit par se laisserconvaincre, joua le rôle à l'improviste
et obtint un vif succès. De ce jour sa vocation fut décidée.
Seulement, pour ne point désobliger sa famille, à une
époque où les préjugés contre les gens de théâtre étaient
dans toute leur force, il changea de nom et prit, à partir
de ce jour, celui d'Aufresne.Pendant plusieurs années il
parcourut la province et l'étranger, et vint enfin, le 30
mai 176S, débuter à la Comédie-Française par le rôle
d'Auguste dans Cinna. Aufresne ne demeura qu'une
année à la Comédie-Française. En quittant ce théâtre, il

se rendit à Berlin, où il plut beaucoup à Frédéric H. Vol-
taire lui-mêmeput le juger l'année suivante,car, au retour
d'un voyage en Italie, Aufresne s'étant arrêté à Ferney
pour lui rendre visite, le grand homme lui dit « Vous me
prêtez dans mes pièces plus d'esprit que je n'en ai. De
Berlin, Aufresne fut appelé en Russie par l'impératrice
CatherineII, qui le reçut de Ta façon la plus flatteuse. Il
obtint dans ces pays les succès auxquels il était depuis •

longtemps habitué. A. P.
AU GA. Nom latin de la ville d'Eu (V. Eu).
AUGA. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. de Thèze, sur une colline dominant le Luy de
France 224 hab. La seigneurie d'Auga, d'abord sei-
gneurie de paroisse, devint ruffebaronnie avant 1540;
elle a donné son nom à une ancienne famille de Béarn,
d'où sont sortis les seigneurs de Mousté et qui portait
d'argent à trois fasces de gueules écartelé d'or et un
lévrier de gueules rampant. Il y avait en outre deux
abbayes laïques, vassales de la vicomté de Béarn.

Léon Cadier.
AUGAN. Com. du dép. du Morbihan, arr. de Ploermel,

cant. de Guer; 1,929hab.
AUGASTES (Ornith.). Genre dela familledes Trochilidés

on Oiseaux-Dlouehes (V. ce mot), établipar Gould en 1861
et comprenant deux espèces du Brésil, l'Oiseau-Mouche
superbe (Trochilus superbus Y.; OrnismyiaNattereréri
ou Augastes superbusBp.) et l'Oiseau-Mouchelumachelle
(OrnismyialumachellaLess. ou Augastes lumachellui
Bp.). Ces oiseaux,dont la longueurtotale ne dépasse pas
11 centim.et demi, ont le bec droit, un peu plus long que
la tête et légèrementeffilé à l'extrémité, les ailes longues.
la queue coupéecarrément,les tarses complètement emplu.
més et les doigts très petits. Leur front et leur gorge
sont revêtus de plumes écailleuses, d'un vert d'émeraude
glacé d'or, qui forment une sorte de masque et un plas-
tron nettement définis, et chez l'Augastes superbus les
côtés de la poitrine sont ornés, du moins chez les mâles en
livrée de noces, de touffes de plumes indigo très foncé
enfin sur le reste du corps, sur les ailes et sur la queue
règnent des teintes pourprées, vertes ou cuivrées, très
brillantes. P. OUST.

Bibl.: Lesson, Hist. nat. des Oiseaux-Mouches(1879)
p. 75 et pi. XVI. J. GOULD, Monogr. Tronchilid., t. IV,
pp. 221 et 222. D. G. Elliot, Classif. and. Synops,
Trochilid., 1879, p. 170.

AUGE (Pays ou vallée d') (Algia;vallis Algie). Ancien

pays de la France, dans la haute Normandie, comprenant



la vallée de la Touques et les collines du Lieuvin. On n'en
trouve pas de mentions antérieuresà la fin du xie siècle.
Ce nom était alors celui d'un archidiaconé du diocèse
de Lisieux. Il forma plus tard une vicomté qui fut ven-
due en 1678 à Mlle de Montpensier. Le pays d'Auge,
nommé improprementvallée d'Auge, est une des régions
les plus fertiles de la Normandie. Les principales produc-
tions sont les bestiaux élevés dans les magnifiques her-
bages dela vallée de la Touques, les volailles, le cidre et
l'eau-de-vie de cidre.

AUGE. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Rocroi,
cant. deSigny-le-Petit 177 hab.

AUGE. Com. du dép. de la Charente,arr. d'AngouIéme,
cant. de Rouillac; 562 hab.

AUGE. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Boussac,
cant. de Chambon; 38b hab.

AUGE. Com- du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Niort,
cant. de Saint-Maixent (ter cant.); 1,608 hab.

AUGE. I. Economie rurale. Bassin en pierre ou en
bois, dont on fait usage pour donnerà boire aux animaux
domestiques. Souvent on y trouve accumulés des ordures,
des moisissures, du limon. Certains animaux, comme les
mulets, sont exigeants au point de vue de la pureté de
l'eau qui leur sert de boisson. Durant les chaleurs de
l'été, l'eau viciée peut causer des maladies aux animaux
domestiques. L'auge ne doit donc pas être l'objet de la
négligence des chefs d'exploitation,qui doivent la surveil-
ler et suppléer pour cela à l'ignorance des gens qu'ils
emploient.

II. ART vétérinaire. On donne le nom i'auge au
vide plus ou moins large et plus ou moins profond qui se
trouve compris entre les deux branchesdu maxillaire infé-
rieur du cheval.L'augedoit être évidéeet profonde;elle doit
être nette, c.-à-d. qu ellene doit être le siège nid'engorge-
ments ni de tumeursquelconques.Chez lesjeuneschevaux elle
est pleine et pâteuse, surtout chez ceux qui n'ont pas jeté
leur gourme. Dans certaines maladies on sent au toucher
des glandes qui surviennent sous la peau de l'auge. On
dit alors que le cheval est glandé (V. Morve).

AUGE (Daniel d'), philologue et littérateur, né à Ville-
neuve– l'Archevêqueau commencementdu xve siècle, mort
en 1595. Il fut successivementprécepteur du fils du chan-
celier François Olivier et professeur de grec au collège
royal (1578). Parmi ses ouvrages, nous citerons Insti-
tution d'un prince chrétientraduit du grec de Synèse
(Paris, 15S5, in-8) Deux Dialogues de l'invention
poétique de l'art oratoire et de la fiction de la fable
(Paris, 1560, in-8); Oraison consolatoire sur la mort
de messire F. Olivier, chancelierde France,à Mm'An-
toinede Cerisy, sa femme (Paris, 1560, in-8) Oraison
funèbre de F. Olivier (Paris, 1560, in-8).

AUGE (Myth. gr.), fille d'Aléos, roi de Tégée; un
oracle avant révélé à son père que ses fils seraient tués
par un descendant de sa fille, il en fit une prétresse
d'Athéna; elle eut cependant d'Hercule un fils nommé
Télèphe, qui accomplit les menaces de l'oracle. Cette lé-
fende, dont il y a plusieurs versions, a servi de thème à
schyle, à Sophocle,à Euripide,au peintrePolygnote,etc.

AUGEA. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-Sau-
nier, cant. de Beaufort; 594 hab.

AUGÉARD (Matthieu), jurisconsultefrançais,avocat au
parlement de Paris, né dans la dernière moitié du xvne
siècle, mort en -1751. Continuateurdu Journaldu Pa-
lais, il publia successivement3 vol. à! Arrêts notablesdes
différents tribunauxduRoyaume(i1l0, 1713et 1718).
Ce recueil était, paraît-il, fort estimé dans l'ancien bar-
reau français, surtout dans la seconde édition (1756,
2 vol. in-fol.).

AUGEARD (Jacques-Mathieu),publiciste et homme poli-
tique français, né en 1731, mort à Paris en 1805. Issu
d'une famille dont plusieurs membres avaient appartenu
au parlement de Bordeaux, il entra lui-même dans la

L. Garnier.

magistrature et, lors des querelles suscitées par les
réformes de Maupeou,il écrivit, à l'instigationde Chrétien-
François II de Lamoignon, divers pamphlets anonymes
insérés dans le Maupeouana et dont on trouvera plus bas
l'indication bibliographique. Secrétaire des commande-
ments de Marie-Antoinette, il fut accusé, en 1790,
d'avoir favorisé les projets de départ du roi pour Metz
traduit devant le Châtelet, il obtint, non sans peine, un
acquittement.Réfugié à Bruxelles après la fuite de Va-
rennes, il revint à Paris, prit part à diverses intrigues,
émigra en 1792 et ne rentra en France que sous le Con-
sulat. II employa ses dernières années à écrire des
JJlémoires secrets dont le manuscrit passa en diverses
mains avant de parvenir à M. Evariste Bavoux, qui les
publia en 1866, sans notes etsans travailcritique. Augeard

y avoue la paternité des trois brochures suivantes
lettre à Jacques Vergés, les OEufs rouges (s. I. 1772,
in-12, 64 p.), édition mutilée, au dire de l'auteur, par
celui qui s'était chargé de l'imprimer (Pidansatde Macro- °
bert), et à laquelle il faut préférer un tirage in-8 (s. 1.

n. d. 90 p.) le Bouquet de Monseigneur, deuxième
partie de l'édition in-8 des OEufs rouges. M. Tx.

Bibl. AUGEARD,Mémoires secrets, cités plus haut.
AUGÉAS (V. Augias).
AUGÊLITE.Phosphatehydraté d'alumine,voisin de la

berlinite (V. ce mot).
AUGELOT. On emploie dans les salines, sous le nom

d'augelot, une cuiller en fer placée entre les bourbons et
qui sert à retenir les écumes s'élevant à la surface du
liquide en ébullition.

AUGER (Edmond), jésuite, confesseur du roi Henri III,
né à Allemanche,près de Sézanne, en 1515, mort à Côme
le 17 juin 1591. Après une enfance pauvre et vagabonde, il
trouvaun asile chez les jésuites il y était entré pour le
service de la cuisine, mais Ignace de Loyola, ayant
remarqué ses dispositions, l'admit au noviciat. Ses études
terminées, il professa les humanités à Pérouse et à
Padoue, et la philosophie au collège romain. En 1559,
Lainez l'envoya en France pour travailler à la conversion
des huguenots. Il tomba entre les mains du baron des
Adrets, et il allait être pendu lorsqu'il fut sauvé par la
compassion d'un pasteur protestant, qui intercéda en sa
faveur. Après sa délivrance, il se remit à son oeuvre et y
eut de grands succès, principalement à Issoire et à Lyon,
où il rétablit le culte catholique. On lui attribue la con-
version de 40,000 huguenots. En 1575, Henri III le
nomma son prédicateur ordinaire et le prit pour confes-
seur Auger fut le premier jésuite qui reçut cet office
auprès de nos rois. Son attachement à la personnede
Henri III et son zèle pourla causeroyale le rendirent odieux
aux ligueurs et suspect à son ordre, qui le tint en dis-
grâce après la mort du roi. Outre une cinquantaine de
livres de controverse, Auger a écrit Sucre spirituel
pour adoucir l'amertume des aigres malheurs de ce
temps; Lyon, 1550, in-16 Le pédagogue d'armes
à un prince chrétien, pour entreprendre et achever
très heureusementune bonne guerre, victorieuse de
tous les ennemis de son Etat et de l'Eglise;Paris,
1568, in-8; Métanœologiesur le sujet de l'archi-
congrégationdespénitents de l'Annonciationde Notre-
Dame et de toiâes les autres dévolieuses assemblées
de l'Eglise; Paris, 1584, in-4; Brevyxrumromanum
cum rubricis gallicis (vulgo Breularium Henri III);
Paris, 1588, 2 vol. in-fol. un Catéchisme en fran-
çais, en latin et en grec, qui eut un énorme débit. La
vie d'Auger a été écrite par le P. Dorigny, jésuite
Lyon, 1716, in-12. E.-H. VOLLET.

AU G ER(François),acteurde la Comédie-Française,né le
31 déc. 1733àlaFerté-sous-Jouarre,mortàParisle 26 févr.
1783, qui avait sans doute commencésa carrière en pro-
vince, avaittenuavecbeaucoup desuccès à Vienne(Autriche)
l'emploi des valets, comme on disaitalors, lorsqu'ilvintdébu-
ter à Paris. II parut pour la premièrefois à laComédie-Fran-



çaise le 14 avr. 1763, dans les deux rôles deDave, dans
YAndrienne, et de Labranche, dans Crispinrival de son
maitre. Grand, bien pris de sa personne, avec une
physionomie mobile, un masque très comique, il joignait
à ses avantages physiques un débit net et mordant et une
verve qui n'eût eu besoin que d'être un peu réfrénée.
Aussi son succès fut-il éclatant, et Auger se vit-il immédia-
ment recevoir sociétaire. On assure même que son chef
d'emploi, Armand, alors doyen de la Comédie, à laquelle
il appartenait depuis quarante-deux ans, aurait dit, en le
voyant, qu'un jour il le ferait oublier. Armand étant
mort en 176b, Auger partagea l'emploi des premiers
comiques avec Préville, et, bien que celui-ci fût justement
le favori du public, il ne laissa pas que d'acquérirune très
grande réputation, légitimée par un incontestable talent.
On lui reprochaitseulement un défaut dont il ne put jamais
se défaire, une propension à la charge et à la carica-
ture. Le fait est qu'il se permettait certains jeux de
scène d'un goût douteux, comme, par exemple, dans la
scène de la table, de Tartufe, où, en disantà Ehnire

Vous plaît-il un morceau de ce jus de réglisseg
il lui présentait un énorme bâton de réglisse. Néanmoins,
Auger fut toujours accueilli avec la plus grande faveurpar
le publie, excepté lorsqu'il s'avisa, un jour, de se présen-
ter dans la tragédie. L'accueil glacial qui lui fat fait dans
les deux rôles de Huascar et de Warwick le dégoûta pour
toujours de renouveler cet essai. On assure pourtant qu'il
était fort estimable dans certainspersonnages qui exigeaient
de la noblesse et de la tenue, particulièrementle comman-
deur du fameux drame de Diderot, le Père de famille.
Auger prit sa retraite en 1782. A. P.

AUGER (l'abbé Athanase), traducteur français, né à
Paris le 12 déc. 1734, mort le 7 fév. 1792. Après avoir
été ordonné prêtre, il fut appelé à une chairede rhétorique
au collège de Rouen et devint grand-vicairede M. deNoë,
archevêque de Lescar (Basses-Pyrénées). Prédicateur mé-
diocre, il s'était cependant épris des orateurs sacrés et
profanes de l'antiquité au point d'entreprendre et de
mener à bien la traduction des OEuvres complètes de
Démosthènes, d'Eschine, de Lysias, d'Isocrate (1777-
1783), des Homélies de saint Jean Chrysostome et de
saint Bazile (1783-1788) des Harangues tirées des
œuvres de Hérodote, de Thucydideet de Xénophon(1788)
et des Discours choisis de Cicéron. Ses OEuvres pos-
thumes (1794, 10 vol. in-8) renferment un Catéchisme
dit citoyen français (1791), un long travail sur la Con-
stitutiondesRomains et un Traité dé la tragédiegrec-
que. M. Tx.

Bibl. HÉRAULT DE SÉCHELLES, Eloge d'Ath. Auger
1792, réimpr. à la suite du Voyage à Montbarddu même
auteur (1801 et 1828).

AUGER (Louis-Simon), littérateurfrançais, né à Paris
le 29 déc. 1772, mort par suicide en fév. 1829. Employé
à l'administration des vivres de l'armée, puis au ministère
de l'intérieur, il s'essayasans succès dans quelques vaude-
villes oubliés et s'adonna à la critique littéraire, d'abord
à la Décadephilosophique, où il signait0, puis au Journal
de l'empire (Journal des Débats), où il avait adopté l'ini-
tiale T, au Journal général et au Spectateur politique
et littéraire (1818); partout il se posa en admirateur
exclusif des écrivains du xvne siècle. Il accepta néanmoins
la tâche de rédiger un grand nombre de noticSs et de pré-
faces pour des éditions i'œuvres choisies ou complètes
de Montesquieu, de Duclos, de Sedaine, de Campistron,
da Favart, etc., aussi bien que pour celles de Molière, de
MmedeLafayette, de Tencin, de Villars,deCaylus, etc., etc.,
s'attachant moins d'ailleurs, comme Suard et ses autres
contemporains, à élucider les points obscurs de la biogra-
phie des auteurs qu'il publiait, qu'à exposer ses propres
doctrines littéraires. Ce fut également lui qui rédigea le
prospectus raisonné de la Biographie Michaud, dont le
titre primitif était Dictionnaire universel de biographie

ancienne et moderne (1810, in-8, 23 p.). Malgré des
titres assez minces, Auger n'en fut pas moins nommé
membre de l'Académie française lors de la réorganisationde
1816, et secrétaire perpétuel en 1826. Les fonctions de
censeur qu'il avait acceptéesau retour des Bourbons contri-
buèrentsans doute à lui procurerla première de ces distinc-
tions, mais lui valurent aussi de nombreuses représailles
dans la presse libérale. Cette hostilité commençait à s'é-
teindre et rien ne semblait, dans la vie privée et publique
d'Auger, faire prévoir un dénouement tragique lorsqu'at-
teint depuis quelque temps déjàd'une incurablemélancolie,
il disparut de son domiciledans la nuit du 2 au 3 fév. 1829

son corps fut retrouvé dans la Seine, à Meulan, le 15 du
même mois. Etienne lui succéda comme académicien et
Andrieux comme secrétaire perpétuel. Auger avait réuni,
sous le titre de Mélanges philosophiques et littéraires
(1828, 2 vol. in-8), une partie de ses études critiquesqui,
avec un opusculeintitulé Mabrochureen réponse à celles
de Mme de Genlis (1812, in-8) et des Observationssur
la nature de la propriété littéraire(1826,in-4), consti-
tuent ce qu'on peut appeler ses œuvres personnelles; de
plus, J. Taschereaua publié, dans la Revue rétrospective
(1335, 2e série, t. III), une partie des rapports qu'Auger
adressa de 1814 à 1815 à la direction générale de la
librairie. Maurice TOURNEUX.

AUGER (Adrien-Victor), peintre français, né à Saint-
Valery-en-Caux en oct. 1787. Elève de David, cet artiste
exposa au Salon les tableaux suivants: Saint Jean
prêchant dans le désert (S. 1810) la Fête de la
Saint-Louis dans un villagede Normandie (S. 1824).

la Visite du pasteur (S. 1832). On trouve encore
sous son nom deux eaux-fortes le Bouquiniste en
jouissance, l'Amateur de tableaux en extase; et une
lithographie, Portrait de il/"1" Fraysssinous, évêque
d' Hermopolisetministrede l'instructionpublique, etc.

Ad. T.
AUGER (Hippolyte-Nicolas-Just), littérateur français,

né à Auxerre le2S mai 1797. Elevé par un bénédictinet
placé en 1812 dans une maison de commerce, il servit
ensuite trois ansdans un régiment russe en qualité de
sous-officieret rentra en France en 1817. Il écrivit alors
sous le nom de Saint-Hippolyte un certain nombre de
romans, les uns originaux, les autres traduits ou adaptés
de la langue russe Marphaon Novogorod conquise, imitée
de Karamsin (1818, in-12) Ivan VI (1824, 3 vol.
in-12) Rienzi (1828, 3 vol. in-8) etc., et sous le
pseudonyme de Géran quelques pièces de théâtre; deux
d'entreelles Plusdepeurquedemal(1833) et Undévoiie-
ment (1834) furent représentées à la Comédie-Française.
Il a également publié une importante Physiologie du
théâtre (1839-40, 3 vol. in-8) renfermant la législation,
l'organisation et l'historique de nos principales scènes.
M. Auger, qui s'est fait plusieurs fois l'éditeur de ses pro-
pres oeuvres,arevendiquéla paternitéde Fernande (1844),
roman publié sous le nom d'Alex. Dumas. Dans un autre
ordre de travaux on a de lui un Essai sur la République
de Saint-Marin(1827, in-8) et le Gymnase(1828, 4 vol.
in-8), recueil moraldont H. Carnot fut le collaborateur.

M. Tx.
AUGER (Charles), général français,né à la Charité-sur-

Loire (Nièvre) en 1809, mort en 18S9. Passa à l'Ecole
polytechnique et à l'Ecole d'applicationde Metz, fut envoyéé
en Algérie comme lieutenant d'artillerie (1833), y fut
nommé capitaine, et se distinguapar son courage au combat
du bois des Oliviers et du Khamis. Après la révolution de
1848, il fut appelé à Paris, fut promu chef d'escadronle
1 er mai, devint le secrétaire de la commission de défense
militaire, puis attaché au ministère de la guerre comme
directeur de l'artillerie. Il fut nommé lieutenant-colonel
(1852), puis colonel (1854). Envoyé en Crimée, il devint
chef d'état-major de l'artillerie de l'armée, après Lebœuf
il se signala par sa bravoure dans les combats du Mame-
lon Vert, de la Tchernaïaet à l'attaque de Malakoff. Géné-



rai de brigade en 4886, commandant de l'artillerie de
Vincennes et de l'armée de Paris en 18S9, lorsque éclata
la guerre d'Italie, il fut chargé du commandementde l'ar-
tillerie du 2e corps d'armée sous les ordres du général
Mac-Mahon.Auger se distingua à, Turbigo, contribua au
succès de la bataille de Magenta en faisanttirer en écharpe
par une batterie de canons rayés dans une route oit les.
Autrichiensse trouvaiententassés,et à la bataille de Sol-
férino. Lors de ce dernier combat, il dirigeait ses batte-
ries, lorsqu'un boulet ennemi lui enleva le bras gauche
il mourut le 30 juin des Suites de cette blessure. Il avait
été nommé général de division sur le champ de bataille.

AUGER (Lucas), peintre (V. Lucas [Auger]).
AUGERANS. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole,

cant. de Montbarrey;165 hab.
AUGEREAU (Antoine), en latin Augurellus, un des

meilleurs typographesparisiens du xve siècle.Reçu impri-
meur-libraireen 1531, il n'exerça que jusqu'en 1585. De

ses presses sortirentun bon nombre d'ouvrages en grec,
en latin et en français, remarquablespar la beauté des
types, tels que les Historiéede Pline (1532), le Chas-
teau de labour et les Faintises du monde, de P. Grin-
gore (1532), le Miroir de Marguerite de France, reine de
Navarre (1533), Hésiode(1533), Quintilien(1533), etc.
D. fut l'un des premiers qui taillèrent des poinçonspour les
lettres romaines, car de son temps on imprimaitgénérale-
ment en caractères gothiques. G. P-r.

AUGEREAU (Pierre-François-Charles), due de Gasti-
gmoke, maréchalde France, né à Paris le 21 oct. 1757,
mort le 12 juin 1816. Son père était non pas, comme on
l'a dit, ouvrier maçon, mais domestique, ainsi que le
prouve son acte de naissance, conservé aux archives de
la guerre. Son enfance n'offre rien de remarquable.A
dix-sept ans, on le voit s'engager dans le régiment Clark-
Irlandais. Il n'y resta pas bien longtemps, soit qu'il eût
été chassé pour indélicatesse, ainsi qu'on l'a prétendu,
soit que, fatigué du service militaire, il ait lui-même
demandé son congé. Quoi qu'il en soit, on le retrouve
d'abord en Suisse, puis à Naples où il resta jusqu'en
1792; il exerça dans. cette ville différents métiers, tantôt
carabinierroyal et tantôt maitre d'escrime.Les doctrines
révolutionnaires, qui commençaient alors à prévaloir en
France, ayant rendu suspects tous les Français résidant
dans le royaume' de Naples, il reçut l'ordre de quitter au
plus tôt le territoire napolitain. Il rentra en France, et,
bien qu'à ce moment il eût déjà trente-cinqans, il s'en-
gagea comme volontaire, se distingua sur toutes les
frontières, et, le 23 déc. 1793, fut promu au grade de
général de division et joua en cette qualité un rôle très
important dans les campagnes de l'armée des Pyrénées-
Orientales, commandée par Dugommier ce fut lui qui
décida le gain des combats de Figuières et de la Fluvia.
En 1795, il passa en Italie, où il continua à se signaler,
et fixa bientôt l'attention de Bonaparte, gagna les com-
bats de Millesimoet de Dego et se couvrit partout de-
gloire mais il se déshonora par des cruautés et des
concussions incroyables le fourgon d'Augereau,c.-à-d.
les voitures dans lesquelles il emportait son butin per-
sonnel et celui qu'il achetait à vil prix à ses soldats,
devint légendairedans toute l'armée.

De retour à Paris, où il fut chargé de présenter au
Directoire les drapeauxconquis sur l'ennemi, Augereau se
chargea d'exécuter le coup d'Etat du 18 fructidor, sans
parvenir néanmoins à se faire nommer directeur. Pour se
débarrasser d'un ami aussi dangereux, le Directoire l'en-
voya commander l'armée de Rhin et Moselle et remplacer
Hoche.gqui venait de mourir (23 sept. 1797). Pientôt,
pour l'éloigner davantage,on lui imposa le commandement
de la 10e division militaire à Perpignan, charge dont il
se démit d'ailleurs presque aussitôt pour venir siéger au
Conseil des Cinq-Cents, où venait de l'envoyer le dép. de
la Haute-Garonne (1799).

Peu après Bonaparte,revenu d'Egypte, dispersait vio-

lemment les.pouvoirs légaux au 18 brumaireet se faisait
donner la dictature. Augereau qui, avant le coup d'Etat,
se répandaiten injures contre son ancien général et affec-
tait un républicanisme farouche, se rallia bien vite, obtint
le commandement de l'armée gallo-batave, où il fut rem-
placé en 1801, et ne reprit du service qu'en 1804, lors
de la constitutionde l'Empire. Napoléon le nomma maré-
chal et grand-aigle de la Légion d'honneur. Augereau
prit part à presque toutes les .grandes guerres de 1804 à
1814. En 1805, il joua un rol°. très important dans la
campagne d'Autriche, et, en 18ÛC-1807, dans celles de
Prusse et de Pologne. En 1809, on le retrouve en
Espagne où, après quelques victoires, il éprouva des
échecs aussi fut-il rappelé par l'empereur.Il se retira
dans ses terres et n'en sortit qu'en 1812 pour prendre le
commandement du 11° eorps de la grande armée, dont
le quartier généralétait à Berlin,et qui n'eut pas à opérer
contre les Russes. Après les désastres de Napoléon en
Russie et en Allemagne, Augereau, qui venait de com-
battre glorieusement à Leipzig, rentra en France avec les
débris de l'armée. Il reçut alors (5 janv. 1814) le com-
mandement d'un corps qui venaitde se réunir à Lyon et sur
lequel l'empereurfondait les plus grandes espérances pour
sauver la France et l'Empire. Augereau déploya d'abord
la plus grande énergie, puis tout d'un coup, au momentoù
Napoléon lui donna l'ordrede remonterlaSaône etde tomber
sur les derrièresde l'ennemi,il s'arrête, hésite,se replie sur
Valence,et publie enfin la fameuseproclamation où on lisait
cette phrase « Soldats, vous êtes déliés de vos serments;
vous l'êtes par la nation, en qui règne la souveraineté
vous l'êtes encore, s'il étaitnécessaire,par l'abdicationd'un
homme qui, après avoir immolé des millions de victimes
à sa cruelle ambition, n'a pas su mourir en soldat. »

La défection du duc de Castiglione, après celle du duc
de Raguse, portait le coup de grâce à l'empereur. C'était
là un titre sérieuxà la reconnaissance de Louis XVIII, à
qui d'ailleurs Augereau se rallia avec bruit, comme au
sauveur de la patrie. Aussi fut-il nommé pair de France
et commandant de la 14e divisionmilitaireen Normandie.
Au retour de l'Ile d'Elbe, Augereau, surpris et d'abord
hésitant, se déclara bientôt pour Napoléon, qui lui parut
avoir le plus de chances.Il n'ignorait pas cependantque,
dans sa proclamation à l'armée, l'empereur l'avait flétri
comme traître à la patrie; mais il croyait pouvoir se
relever à force de bassesses. Il courut offrir ses services
au nouveau maître de la France on les refusa avec
mépris. Après la seconde restauration, il essaya de ren-
trer dans la faveur de Louis XVIII, mais il ne réussit
pas davantage; sa pairie lui fut laissée, il est vrai, mais
on ne voulut pas lui confier de commandement. Méprisé
et honteux, il courut se cacherdans sa terre de La Hous-
saye, où il mourut peu après, le 12 juin 1816, d'une
hydropisie de poitrine.Il faut ajouter,à la déchargede ce
maréchal, excellenthomme de guerre, mais caractère peu
estimable, que lorsque, peu après le retour des Bourbons,
Louis XVIIIconstituaun tribunal militaire chargéde juger
le maréchal Ney, Augereau suivit le noble exemple donné
par le maréchal Moncey et refusa de devenir le juge de son
ancien compagnon d'armes.

Le maréchalAugereau avait un frère qui prit égale-
ment du service et parvint au grade de lieutenant
général. Le général baron J.-P. Augereau fut longtemps
aide de camp1 de son frère mais il n'héritani de sa pairie
ni de ses titres.

AUGÈRES. Com. du dép. de la Creuse, arr, de Bour-
ganeuf, cant. de Bénévent-P Abbaye 563 hab.

AUGEROLLES.Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
de Thiers, cant, de Courpière;2,464 hab. Eglise du
xu° siècle avec crypte (mon. hist.); à l'intérieur, sculp-
tures sur bois remarquables, entre autres une danse
macabre. Maison de la Renaissance. Avant 1789 les
prieurs d'Augerolles,qui dénendaientde l'abbayede Cluny,
étaient seigneurs du lieu. L. F.



AUGERS. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Provins, cant. de Villiers-Saint-Georges;409 hab.

AUGERS-SAINT-VINCENT.Corn. du dép. de l'Oise, arr.
de Senlis, cant. de Crépy 414 hab.

AU6ERVtLLE-LA.-RtvtERE.Com. du dép. du Loiret, cant.
de Puiseaux, arr. de Pithiviers, sur l'Essone; 224 hab.
Beau château du xvr3 siècle, restauré de nos jours; il a
appartenu à Berryer qui y est mort.

AUGES (Astron.). Apside supérieureon Aphélie (V. ce
mot) de l'orbite d'une planète, point où le mouvement
angulaire de l'astre étant minimum, commence à croître.

AUGES. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de For-
calquier, cant. de Peyruis; 59 hab.

AUGET. I. Hydraulique.–En termes d'hydraulique,
les augets sont des espècesde seaux ou de godets placés à
la circonférence d'une roue pour recevoirl'eau qui la fait
mouvoir. La roue en dessus ou roue à pvaets est dis-

posée de manière que l'eau soit amenée à sa partie supé-
rieure par un canal qui la prend dans le bief d'amont au
niveau de la surface du liquidedans ce bief. L'eau ne prend
dans ce canal que la vitesse nécessairepour qu'elle puisse
atteindre la roue elle tombe de là dans les compartiments
ou augets dont la roue est munie sur tout son contour, et
les remplit successivement à mesure que, par le mouve-
ment de la roue, ils se présentent à l'extrémité du canal
d'amenée. Lorsque les augets arrivent au bas de la roue,
l'eau en sort pour tomber dans le bief d'aval, et ils re-
montent vides, pour se remplir de nouveau lorsqu'ils
seront sur le point de redescendre (fig. 1). On voit par là
que les augets compris dans la partie descendantede la
roue sont constamment pleins d'eau, tandis que ceux qui
se trouvent dans la partie ascendantesont vides c'est le
poids de l'eau qui est ainsi contenue dans une moitié de
la roue qui détermineson mouvement et lui fait vaincre
des résistances. Dans la construction d'une roue de ce
genre, on doit surtout avoir en vue de disposer les augets
de manière qu'ils ne se videntque le plus bas possible
car, si l'eau sort avant qu'ils aient atteint le bas de la
roue, il en résulte une perte de travail. Mais il faut, en
même temps, que l'ouverture de chaque auget ne soit pas
trop étroite afin que l'eau puisse y entrer et en sortir sans
difficulté. Pour que l'air qui doit sortir de l'auget lorsque
l'eau y arrive, ou bien qui doit y entrer lorsque l'auget
se vide, ne gène pas le passage du liquide, ce qui pourrait
nuire beaucoup à l'effet produit, on a soin de pratiquer
quelques petits trous au fond de Vauget. La présence de
ces trous occasionne bien la perte d'une certaine quantité
d'eau qui les traverse et ne reste pas dans l'auget, mais
cette perte est de peu d'importance. Une roue à augets
donne des résultatsd'autant meilleurs qu'elle tourne plus
lentement, et cela pour plusieursmotifs. D'abord le mou-

vement de rotation de la roue, auquel participe l'eau con-
tenue dans les augets, détermineune iorce centrifuge qui
modifie la forme de la surface libredu liquide dans chaque
auget. Cette surface s'abaisse vers l'intérieur de la roue,
et se relève vers l'extérieur, de telle sorte que l'eau tend
à sortir de Y auget plus'tôt qu'elle ne le ferait sans cela.
D'un autre côté, l'eau arrivant avec une faible vitesse par
le canal d'amenée ne produira pas de choc à son entrée
dans les augets, si la roue ne marche que lentement
et lorsque les augets se videront, l'eau sera pour ainsi
dire déposée sans vitesse dans le bief d'aval. Avec cette
condition d'une faible vitesse de rotation, on voit que la
roue à augets satisfait beaucoup mieux que la roue en
dessous aux conditions générales qu'on doit chercher à
faire remplir aux moteurs hydrauliques.Aussi les roues à
augets bien établies utilisent-elles les 0,75 du travail
moteur développé par l'action de l'eau. Ces roues doivent
être employées de préférence à toutes les autres pour les
chutes dont la hauteur est comprise entre 3 m. et 12 m.
Le mouvement de rotation d'une roue à augets devant
être lent, on la munit ordinairement d'une roue d'entrée
qui fait corps avec elle, et qui engrène avec une roue
beaucoup plus petite. On transmet ainsi à l'arbre de cette
seconde roue un mouvement de rotation aussi rapide que
l'on veut. L'équilibre dynamique de ces roues a la même
expression que pour les roues de côté. Si nous désignons

par:
P le poids total d'eau dépensée.
h chute totale ou différence du niveau de l'eau dans le

bief supérieur et derrière la roue.
V vitesse moyenne du filet moyen au moment où il

rencontre la roue.
v vitesse de la roue et de l'eau à la sortie des augets.
a. angle que font entre elles les deux vitesses V et v au

point oii le filet moyen rencontrela roue.
y» + v2 2Va cos 0: = W2; W étant la vitessere-

lative de l'eau par rapport à la roue; W est la perte de
vitesse de l'eau. Les valeurs de V, v, a, et W varient
pour tous les filets fluides et pour toutes les positions que
prend Vauget par rapportaux positions de ces divers filets,
depuis le point où l'auget admet chaque filet jusqu'au
point où il cesse de le recevoir. Mais, afin de rendre pos-
sible l'évaluationdes termes de la formule précédente,on
supposera dans la pratique la veine.fluide concentrée dans
son filet moyen on prendra Y pour le point où le filet
moyen rencontre la circonférence extérieure de la roue
v sera la vitesse de la circonférence extérieurede la roue,
et sera pour la détermination de W dirigée suivant la
tangente à la circonférence extérieureau point où le filet
moyen la rencontre.

Tm travail utile transmis par l'arbre de la roue.
Ph travail total dépensé.
p=-

(Y'2 + vz 2Vv cos et) perte de travail nue aux

réactionset aux frottementsde l'eau contre la roue.
p v2

perte-de travail due à la vitesse que conserve

l'eau.
t% perte de travail due au frottement de l'eau contre le

coursier et que jusqu'à un certain point on peut évaluer
par la formule de Prony, RI = au -bvP, en considérant
dans ce cas v comme étant sensiblement la vitesse du fond
et non la vitesse moyenne. Quand les rouesmarchentavec
une faible vitesse, 1 m30 et au dessous, on peut négliger t2.
On aura donc pour une seconde, en négligeant les pertes
d'eau, le frottement contre le coursier quand il y en a,
et le frottementde l'axe de la roue

Tm = P/t
(V« + b* 2Vî; cos a)

|-V
Cette formule peut être mise sous la forme

pyâ p,.
Tm = Ph y- 4- (V cos a v)

2~g 9



d'où l'on conclut, comme pour les roues de côté,que l'effet

"1 T tà PVS
do 1utile Tm augmente à mesure que •=– diminue et que le

Pu
terme (V cos « v) augmente; or, pour un même

9
PY2

poids d'eau P, le terme -=– dépendant de la vitesse V, il

faudra par conséquentrendre cette vitesseaussi petite que

possible. Le terme (Vcosa v) seramaximumquand,

pour des valeurs déterminées de V et v, a sera nul;
cet angle est toujours très faible pour les roues rece-
vant l'eau près du sommet. On voit aussi que, pour des
valeurs déterminées de V et de «, le termeprécédent sera

Y cos a
maximum quand on aura v = a ou, en suppo-

sant cos « = 1 on a v = -j; Dans la pratique, la va-

leur de v peut varier des 0,30 aux 0,80 de V, sans que
l'effet utile soit sensiblement altéré. Cependant, pour les
petites roues, il convient de tenir v entre 0,40 et 0,60
de V. Cette propriété des roues à augets de permettreune
aussi grande variation de vitesse de rotation les rend
précieuses dans un grand nombre de circonstances, comme
par exemple pour les marteaux, où non seulement la vi-
tesse est grande mais aussi doit varier à chaque instant
entre des limites très éloignées. La vitesse des roues à
augets ne doit pas être inférieure à 1 m. pour qce leur
marchesoit régulière, et elle peut atteindre 2 m. pour les
petites roues, et 2m50 pour les grandes, sans que l'effet
utile soit sensiblement altéré. Pour les roues de marteaux
dont l'arbre porte la bague à cames, la vitesse atteint
quelquefois 4 et 5 m., quoique leur diamètre ne soit que
de 3 à 4 m., mais alors l'effet utile est diminué. Les augets
commençant à verser leur eau avant d'être arrivés an
point le plus bas de la roue, il en résulte une perte d'effet
utile d'autant plus forte que la hauteur de versement et la
quantité d'eau versée sont plus grandes, et que par consé-
quent le diamètre et la vitesse de la roue sontplusgrands.
C'est afin d'éviter ce versement que l'on enveloppe quel-
quefois la roue d'un coursier,depuis le pointoù commence
le versement jusqu'à celui où les augets sortent de l'eau.

Versement des augets. L'action réciproque de la pe-
santeur et de la force centrifuge fait que la surface du
liquide contenu dans l'aitget prend une forme cylindrique
à section circulaire, dont le centre 0 est, d'après Poncelet,
situé sur la verticale passant par l'axe de la roue, à une

distance au-dessus de cet axe égale à S- ;j=9m8088,
accélération de vitesse due à la pesanteur« vitesse angu-
laire elle est égale au quotient de la vitesse d'unpoint
quelconque de la roue par la distance de ce point à l'axe;

d'où l'on voit que la distance estindépendantedu rayon

de la roue. Le centre commun 0 des courbes affectéespar
la surface du liquide contenu dans un auget étant connu,
ainsi que la quantité d'eau contenue dans T auget, il sera
facile, à l'aided'uneépure, de déterminerle point où rau-
get commencera à verser,puisqu'encepointil devra encore
contenir tout le fluide, et que la surface de celui-ci, qui a
pour, centre lepointO,devra passer par l'arêteextérieurede
l'anget. A partir du point oii l'auget commenceà verser,
la surface de l'eau passant toujours par l'arête extérieure
de l'auget, il est facile de déterminerla quantitéde liqude
contenue dans l'auget en une position quelconque et par
suite la quantité de fluide perdue dans le passage de l'alt-
get d'une positiona une autre. Divivant alors la hauteur h'
du point où commence le versement au-dessus du niveau
de l'eau derrière la roue, en un certain nombre pair de
parties égales, 6 par exemple, et déterminantles quantités
de liquide q0, qL. q6 perdues par Yaugetquand il arrive

Py
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A

successivement au point où commencele versement, au
ler, 2e, 5° points de division de hr et au bas de h', la
perte de travail tp due au versement du liquide est, en
appliquantla formule de Simpson

le
(qo -1-q6-J-4 [qi q3 --l-q5j -j- 2 [q?, --l- q4l)**=&£§(fr +9*+* &i + fc +fc3 + [fc+ Î4])

II est à remarquer que l'on aura q0 = 0 puisqueqo
correspond'au point où commence le versement; q6, qs
et surtout qÂ seront égaux chacun au poids total de l'eau
que reçoit l'auget en passant devant la vanne, l'auget
étant vide quand il arrive aux points de division de h?
correspondant à ces quantités. Supposant qu'il passe n
augets par seconde devant la vanne, la perte de travail
par seconde due au versementsera nt

Augets. La capacité des augets est des 3/4 de celle de la
couronne, et comme ils ne doivent être que moitié pleins,
l'eau n'occupe donc que les */g de la couronne On a

Q.=KeN,i'oùl
= ^L

Q est le volume d'eau dépensé par seconde.
K coefficientde la dépense.
e levée de la vanne.
l longueur de l'ouverturede la vanne.
V vitesse d'écoulement de l'eau.
Pour que l'air se dégage facilement des augets, on fait

leur longueur, c.-à-d. la distance des couronnes, égale à
t augmentée de 0m10 ou 0m12 on doit avoir alors

3/*D*D? tt(D-gP)\T
L v2-Q CaD~_a (D -~lC~)1 L X vû=sVx s )Lx^b

d'où

D /D* 8Da
U– 2~ V" 3Ly

D diamètre extérieur delà roue.
C hauteur des augets, mesurée suivantle rayon; elle no

doit jamais dépasser Om40 on la fait égale ordinairement
à 0m30 ou Om35, et il vaudrait mieux ne lui donner que
de 0m2Sà 0m28 afin de faire agir l'eau sur la plus grande
hauteur possible, et de diminuer sa vitesse relative Wà à
son entrée dans la roue.

v vitesse de la circonférenceextérieure de la roue.
L = l + 0m10, longueur des augets mesurée entre les

couronnes.
Avec une vitesse de lm3O à lm40, une roue à augets

dépense convenablement de 70 à 100 litres d'eau par se-
conde et par mètre de longueur de roue. La levée de la

vanne dépasse rarement 0m10. Elle est souvent de 0m04,

et quelquefois moins. Cette faible épaisseur de 1» veine



fluide rend facile son introductiondans les augets. L'ou-
verture des augets, c.-à-d. la plus petite distance de
deux augets consécutifs, est égale, non compris l'épaisseur
du bois qui est de 0m03 environ, à l'épaisseurde la veine
fluide augmentéede 0m01. La distancedes augets, mesu-
rée suivant la circonférenceextérieure de la roue, varie de
0m30 à 0m40 elle est ordinairement égale à la hauteur
des couronnes. De cet écartement et du diamètre de la
roue, on déduit le nombre des augets, qui doit toujours
être divisible par celui des bras l'espace compris entre
deux bras doit contenir un nombre entier d'augets. La
forme des augets est variable. Mais le plus souvent ceux-
ci sont composés de deux parties dont l'une AB est diri-
gée suivant le rayon de la roue et égale à la moitié de la
hauteur AC de la couronne, et dont l'autre BD joint le
point B à l'extrémité D du rayon passant par le fond de
l'auget suivant (fig. 2). D'Aubuisson fait le fond EF égal
au V3 de ED qui est ordinairement égal à 0m30, et il
mène FG faisant l'angle GFE de 110° à 118°, suivant que
les roues ont de 4 à 12 m. de diamètre. L'angle que fait
GF avec la tangente à la circonférence extérieureau point
G est de 31°, et il ne doit jamais dépasser 33°. On ob-
tient cette disposition dans la pratique, en prenant sim-

l'eau dans le canal de fuite, elles ne doivent jamais être
établies au-dessous du niveau supérieur de l'eau dans ce
canal. Au contraire, les roues recevant l'eau en dessous
du sommet marchant dans le sens de l'eau dans le canal

1

d'aval, elles peuvent sans inconvénient être noyées de la

plement GH égale à 0m04, quand on a eu le soin de
prendre la distance IF égale à 0m32 environ. Dans tous
les cas, la plus petite distance IK de deux augets consé-
cutifs, non compris l'épaisseurdes augets, doit être au
moins égale à l'épaisseur de la lame fluide augmentée de
0m01. D'Aubuisson conseille de ne pas donner à IK moins
de0mll. Quelquefois, la partie extérieurede l'auget est
brisée suivant la forme LMNP; l'angle LPN varie de 50 à
60°, et celui que fait LM avec la tangente à la circonfé-
rence extérieure au point L, de 25 à 30°. On prend PN
égal à la moitié de PQ, et PR comprisordinairemententre
les 3/4 et les 5/6 de PQ. Cette forme a l'avantage de don-
ner plus de capacité à l'auget et de diminuer le choc de
l'eau, ainsi que la hauteur de déversement. La forme d'une
courbe continue ST, dont l'élément extérieurfait un angle
très faible avec la tangente à la circonférence extérieure
au point S, est celle que l'on doit préférer, soit pour dimi-
nuer les réactions de l'eau, soit pour augmenterla capacité
des augets, soit aussi pour leur faire conserver l'eau sur
la plus grande hauteur de chute possible. C'est la disposi-
tion adoptée pour les aubes en tôle, mais elleestpresque im-
praticablepour les aubes en bois. Les roues recevant l'eau
en dessus tournant en sens contraire du mouvement de

J/2 hauteur de la couronne et elles le seront même avec
avantage, si elles sont emboîtées d'un coursier circulaire
qui empêche le déversement de l'eau. Cette propriété des
roues à augets recevant l'eau de côté, de permettre au

_niveau d'aval de varier dans des limites assez étendues,



sans que reflet utile soit sensiblement altéré, les fait
très souvent préféreraux mues recevant l'eau en dessus.

Quandles roues sont noyées, il convient de garnirle fond
de chaque auget d'une soupape qui s'ouvre quand ce fond
arrive dans la position verticale inférieure, de manière à
permettre à l'air d'entrer dans Yauget quand l'eau en
sort. Quelquefoisle fond de chaque auget est garni, sui-
vant qu'il est plus ou moins long, d'un, deux ou trois
trous de 0m04 de diamètre. Ces trous produisentle même
effet que la soupapedont il vient d'être question,maisils
donnent lieu à une perte d'eau.

Roue à augetshydroaêrodynàmique,A l'une de nos
dernières expositions figurait une roue destinée au trans-
port de la force motrice et dont nous dirons quelques
mots tantà cause de son originalitéqu'à cause de l'actua-
lité du sujet. En effet, sil'on considère la somme immense
dé puissancemotrice naturelle qui échappe à remploi, on
est frappé de l'indifférence des hommes, puis ensuite de
l'économie qui résulterait de cet emploi même partiel.
Souvent cet abandontient à l'absence de moyens pour
recueillir la force perdue. Différentes tentatives ont été
faites pour transmettre à grande distance la force motrice,
souventpar l'air comprimé, quelquefois par des câblesmé-
talliques, tout dernièrement par l'électricité. L'appareil
hydroaérodynamiquetransmetune puissance motrice quel-

conque, nécessite peu d'entretien et de surveillance, et
peut par ce travail à grande distancereconstituerla puis-

sance première dépensée, moins une faible somme pour
les frottements de l'air dans la conduite, pour son trans-
port à distance, comme il en est pour le gaz d'éclairage
qui porte la lumière souvent à deux kil., sans perte de
pression appréciable. Cet appareil dans le centre d'une
ville pourrait être appliquépourdistribuer la force à domi-
cile comme est distribuéela lumière(fig. 3). Les fonctions

se divisent de la manière suivante: préparationou conden-
sation de l'air, puis transport à distance' et reconstitution
de la force dépensée. La condensation de l'air ou transfor-
mation de la force à transporter se fait par les moyens
ordinaires. La conduite chargée du transport qui relie les
points extrêmes n'a rien de particulier; elle est en tout
semblable à celle pour le gaz d'éclairage. Quant à la roue
hydroaérodynamique,elle est semblable à celle dite roue
en dessous. Son principe général reposesur je travail mé-
canique des fluides, liquideet aériforme, mis en contact,
et ses moyens, le travail par différence de densité des
masses déplacées. La force qu'elle emprunteest employée
à condenser des volumes d'air; ce dernier refoulé à une
très faible pressions'écoule dans une conduite qui réunit
les points extrêmes et se déverse sous la roue, qui fonc-
tionne immergée; il y a dépense d'unités statiques pour
alimenter son action et reconstitution d'unités kilograni-
métriques. L'air déversé sous la roue s'élève en remplis-
sant les augets et en imprimantpar la différence de den-
sité un mouvement circulaire continu, égal en valeur à
celui d'une roue mue par une chute d'eau de mêmevolume
et de même hauteur.

Chaine à augets ou noria. Cet appareil se compose
d'une chaîne sans fin, garnie de seaux ou augets à parois
latérales, tournant sur deux tambours cylindriquesplacés
l'un au-dessus de l'autre dans un même plan vertical et
pouvant servir de moteurhydraulique.Ce genre de. moteur

a reçu jusqu'ici fortpeud'applications,car si son rendement
ou effet utile peut être au début àpeuprès égal à celui
des roues hydrauliques ordinaires, établies dans de bon-
nes conditions, la construction et la dispositionmême de
l'appareil, par suite des pertes de force vive dues àla rai-
deur des chaînes et aux frottements, doivent amenerune
usure promptedes pièces et par suite présenterdes incon-
vénients. La constructiond'une chaîne à augets est plus
délicate et demande plus de précision que celle des autres
moteursà axe horizontal.Les divisions des tambours,les
miilles de la chaîne, doivent être parfaitement égales
ç.ilre'elles. Le jeu continuel des articulationsen produit

l'usure et consommeune quantitéde travailutile très appré-
ciable. De l'usure, que -la présence continuelle de l'eau
sur les surfaces accélère beaucoup, il résulte des chocs
toujours préjudiciables à la, marche des récepteurs. A
mesure qu'un auget vient se, poser sur le tambour, le
moment où il prend son point d appui est indiquépar un
coup sec dont l'effet est très marqué. L'arbre du tambour
inférieur, toujours mouillé et d'un abord difficile,doit user
assez vite ses tourillons et coussinets, augmenterla quan-
tité de travail consomméepar les frottementset permettre
à la chaîne de fouetter. Ces causes rendent -la chaîne à
augets d'un moins bon emploi que la roue à augets. En
résumé, la chaîne à augets employée comme moteur doit
donner un bon rendement,parce qu'elle utilise presque
toute la hauteur de chute. Il faut cependant la classer
parmi les machines les plus imparfaitesparce que ses or-
ganes nombreux se désajustent rapidementet nécessitent
de continuelles réparations. Paul Charpentier.

II. ART iuutaire. 1° On donnele nom d'augetà une
pièce qui, dans les fusils à répétition,sert à transporterla
cartouche du magasin dans le canon du fusil. Cette pièce
tourneautour d'un axe et comprend 1° le pied, qui em-
pêche la cartouche suivantede sortir du magasin; 2° les
joues, 3° le recouvrement, qui retientlaeartouehependant
le mouvement de rotation de l'auget. Dans les fusils où
l'auget se transporteparallèlement à lui-même, il reçoit le
nom de transporteur. Quandil reçoitplusieurs cartouches,
il s'appelle barillet. 2° Sorte de gaineen planches de
1 cent. d'épaisseur,ayant 4 àcent. de côté, et destinée à
protérer le saucisson d'amorce pour un fourneau. Il se fixe

par d'js pointes contre les bois des galeries de mine. Peu
employé depuis que le saucisson est remplacé par les cor-
deaux porte-feu et par l'électricité.

AUGETTE.Petit vase dans lequel l'amalgameurlave le
minerai d'argent qu'il vérifie avant de le soumettreà l'ac-
tion du mercure.

AUGEV1LLE. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Wassy, «ant. de Doulaincourt;24 hab.

AU G I AS (Myth. gr.), roi des Epéens en Elide, fils
d'Hélios, de Poseidon ou d'Eieios, père d'Agamède,
d'Agasthèneet de Phyleus, célèbre par sa richesse et pos-
sesseur de grands troupeaux.Ses troupeaux étant ravagés
par la peste et ses écuries encombrées d'immondices,
Hercule se chargea de les nettoyer. On lui promit un
dixième des bestiaux. Il accomplit le travail en un jour,
ayant fait passer l'Alphée et le Pénée au travers des
étables; Augias refusa au héros sa récompense;Hercule
le tua avec deux de ses fils, et donnason royaumeau troi-
sième. Telle est la versionla plus répanduede la légende.
On a proposéde voir en Augias un héros solaire

AUGICOURT. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.
de Vesoul, cant. de Combeaufontaine 414 hab. Dans
la division administrativede la France organisée par la loi
du 22 dée. 1789 et reproduite par la constitution du
3 sept. 1791, Augicourt était unch.-l, de cant. du dis-
trict de Jussey. L. Lx.

AUGIER (Guilhem), troubadour, vivait à Béziers au
commencement du xme siècle. Deux seulement de ses
compositions poétiques sont parvenues jusqu'à nous.
L'une est ime complainte ou planh. sur la mort de Rai-
mond-Roger,vicomte de Béziers, mort à Carcassonne, le
10 nov. 1209. ANT. Thomas.

Bibl. Azais (Gabriel), les Troubadours de Béziers;
Béziers, 1869.

AUGIER, surnommé Novella, jongleur, né- à Saint-
Donat-en-Viennois (Drôme). H passa de bonne heure les
Alpes, attiré peut-êtrepar la cour brillante de l'empereur
Frédéric II, et vécut longtemps dans l'Italie du Nord, où
il contribuaà répandre le goût de la littérature proven-
çale. II nous reste de lui cinq ou six pièces lyriques.

AUGIER (Jean-Baptiste), général français, créé baron
par l'Empireet chevalier do Saint-Louispar la Restaura-
tion.Né à Bourges Ie27janv. 1769, mort le 6 sept. 1819,



Il se destinaitaubarreau,lorsqueles événements de 92 déci-
dèrent de sa vocation. Il répondit à l'appelde la patrie en
danger,et, comme tous les jeunesgénérauxde la grandepé-
riode révolutionnaire, il conquit ses gradesun à un sur le
champ de bataille. Il se signala notammentà la défaite de
Bitche. Une blessure l'obligea à quitter momentanément le
service actif, et il fut nommé successivement comman-
dant de la blanche, puis du Cher. Il prit part à la guerre
.d'Espagne,et fut investi, pendant la campagne de Russie,
du commandement de Kœnigsberg. Il ne fut ni plus ni
moins fidèle que la plupart des généraux de l'Empire, et
se rallia immédiatementà Louis XV1U, lors de la chutede
Napoléon. Il s'épargna du moins une seconde volte-face
pendant les Cent-Jours, et se distingua par sa violence contre
le revenant triomphant de l'ile d'Elbe. Le général Augier
fit partie de la « Chambre introuvable» qui fut dissoute
en sept. 1816 et, à partir de cette époque, renonça à la
politique. Léon Millot.

AUGIER, négociant et homme politique. Député aux
Etats généraux de 1789, il y prit, bien que protestant, le
parti de la cour. Il fut anobli sous la Restauration. II
était l'oncle d'Augier de la Sauzaye (V. ci-dessous).

AUGIER DE LA Sauzate, homme politique français, fut
membre de l'Assemblée nationale en 4 789, dans laquelle
il était un des représentants de la sénéchaussée de
Saintes. Lorsque l'Assemblée nationale prit fin, il dis-
parut de la vie publique et ne reparut plus qu'au Conseil
des Anciens. Il en sortit pour occuper la sous-préfecture
de Rochefort, que lui confia Bonaparte. C'est lui qui, en1811, fut chargé par Napoléon lm d'aller à Hambourg
examiner les comptes particuliers de son chargéd'affaires,
Bourrienne, accusé de concussion. A la suite du rapport
d'Augier de la Sauzaye, Bourrienne dut verser un million
dans la caisse de l'empereur.

AUGIER (Guillaume-Victor-Emile), littérateur français,
né à Valence (Drôme) le 17 sept. 1820. Petit-fils de
Pigault-Lebrunet fils d'un avocat qui avait été le colla-
borateur de son beau-père, notamment pour un Voyage
dans lemidi de la France (1826,in-8), M. Augier fit de
brillantes études universitairesà Paris et suivit les coursde l'Ecole de droit il achevaità peine son stage lorsqu'il
se vit refuser au Théâtre-Français la Ciguë, comédie en2 actes portée par l'auteur à l'Odéon, elle fut saluée
comme la révélation d'un talent plein de promesses (mai
1844). Sollicitéà son tourpar le comitéqui l'avaitrepoussé,
M. Augier écrivit une comédie en trois actes et en versUn homme de bien, qui n'eut qu'un demi-succès.En
revanche, V Aventurière (3 actes, Théâtre-Français,
23 mars 1848) et Gabrielle (5 actes, même théâtre, déc.
1849) le placèrent définitivement hors de pair. Gabrielle
partagea même le prix Monthyon avec la Fille d'Eschyle
à'Autran (V. ce nom). Le 28 fév. de la même année,
M. Augier avait donné aux Variétés,avec la collaboration
d'Alfred de Musset, un acte en prose, Y Habit vert, qui
obtint vingt-huit représentations, mais qui n'a pas été
compris dans les ouvrages du poète des Nuits et, deux
ans plus tard, au Gymnase, la Chasse au roman, comédie
tirée d'un roman de Jules Sandeau. Ni le Joueur de flûte
(1 acte, 1850), ni Diane, drame en 5 actes (1852), écrit
spécialementpour Rachel, ne reçurent au Théâtre-Fran-
çais l'accueil qu'y avaient obtenu les précédentes œuvres de
M. Augier. Le premier ne parut qu'une réminiscenceaffai-
blie de la Ciguë et le second offrit d'inévitablesrappro-
chementsavec Marion Delorme, puisque le fameux édit
de Richelieu sur les duels en avait fourni la donnée. Phi-
liberte (Gymnase, 3 actes en vers, 1833) vit son
succès contesté en termes assez vifs par M. Ch. Mon-
selet, dans l'Artiste, pourprovoquerune rencontre au pis-
tolet qui n'eut heureusementaucune suite fâcheuse pourles deux adversaires. La Pierre de touche (Gymnase,
5 actes, 1854), avec Jules Sandeau; le Mariage d'O-
iympe (Vaudeville, 5 actes, 1855); Ceinture dorée
(Gymnase, 3 actes, 1855) avec Ed. Foussier le Gen-

dre de M. Poirier (Gymnase, 4 actes, 1854) également
avecJules Sandeau,etqui fait partie depuis 1864 du réper-
toire de la Comédie-Française; la Jeunesse (Odéon,
5 actes en vers, 1858) les Lionnes pauvres (Vau-
deville, même année) avec Ed. Foussier, attestèrent à peu
d'intervallescombien le don d'observationet la verve de
M. Augier avaient trouvé à s'exercerdans la peinture de
la société issue de la monarchiede Juilletet des premières
années du second empire.

Bientôt l'auteur ne craignit pas d'aborder des sujets
encore plus brûlants et de renouveler la comédie aristo-
phanesqueen mettant en scène les passions qui agitaient
l'opinion publique au lendemainde la campagne d'Italie.
Les Effrontés(Théâtre-Français,5 actes en prose,40 janv.
1861) montraient à vif les tripotages des agioteurs et
de la presse le Fils de Giboyer(même théâire, 5 actes
l6r déc. 1862), que l'auteur eût voulu intitulerlesCléri-
caux, et où reparaissait une partie des personnagesdéjà
connus du publie, mit le feu aux poudres. Non seulement
chacun reconnutdans Giboyer le type à peine travesti du
plus fameux des pamphlétairesultramontains, mais Louis
Veuillot lui-même ne dissimula pas sa colère et, ne pou-
vant riposter par la voie de la presse (l'Univers était
alors suspendu), il écrivit une violente diatribe intitulée le
Fond de Giboyer, qui eut sept éditions dans la même
année. Victor de Laprade publiait en même temps dans
le Correspondantune virulente satire (la Chasse auxvaincus) à laquelle M. Augier répliquapar une lettre non
moins véhémente dans l'Opinion nationale. La querelle
devintbientôt générale et le Fils de Giboyerfut sur divers
théâtres de province l'occasion de provocations, de duels
et de poursuites judiciaires contreles délinquants à Paris,
il eut cent dix représentations consécutives. M. Augier
revint deux ans plus tard à la comédie de mœurs propre-
ment dite: Maitre Guérin (Théâtre-Français, 5 actes,
28 déc. 1864) obtint un succès prolongé et auquel la
politique fut absolument étrangère. La Contagion, an-
noncée sous le titre le Baron d'Estrigaud et reçue au
même théâtre, fut retirée par l'auteur en raison du retard
que la vogue du Lion amoureux, de Ponsard, menaçait
de lui faire subir et portée à l'Odéon; en même temps,
111. Augier demandaitet obtenait,par l'interventiondirecte
de l'empereur, que le rôle principal fût confié à M. Got
pour qui il avait été écrit. Ces incidents dont la presses'était longuement occupée ne procurèrent cependant pasà la Contagion le même accueil qu'à ses aînés (17 mars1866), mais elle fournit une plus longue carrière en pro-vince durant une tournée organiséepar Got et une troupe
qu'il avait recueillie. M. Augier,qui semblaitavoir renoncé
à la comédie en vers, renouvelale genreauquel il avait dû
ses premiers triomphesen écrivant PaulForestier (Théâ-
tre-Français,4 actes, 2o janv. 1868), dont ses inter-
prètes réussirent à faire applaudirles audaces, atténuées
au cours des représentations par l'auteur et par la cen-
sure, et qui a reparu sur la même scène à la fin de 1876.
Le Post-scriptum, 1 acte, 1869 et Lions et Renards
(même année, 5 actes) n'ont pas laissé, à beaucoup près,
une trace aussi durable.

Elu membre de l'Académie française le 31 mars 1837,
en remplacementde Salvandy, M. Augier, quelques jours
avant la chute du second empire le 27 juil. 1870, avait
été porté par M. Emile Ollivier sur une liste de dix-huit
sénateurs nouveaux mais les décrets, retrouvés dans le
cabinet de l'empereur, ne furent paspromulgués, Le poète
n'avait d'ailleurs pris part qu'une seule fois aux polémi-
ques courantes dans une brochure intitulée la Question
électorale (1864, in-8) et il a depuis, précisément dans
sa réponse au discours de réception de M. Ollivier, pro-clamé son indifiérence pour les diverses sortes de régime
gouvernemental. Jean de Thommeray, tiré d'une nou-
velle de Jules Sandeau (Théâtre-Français,5 actes, 1873)
dut en partie son succès aux allusions qu'il renfermaità
nos récents désastres et que rappelait une mise en scène



des plus habiles. Dans Madame Caverlet (Vaudeville, 1

4 actes, 1er fév. 1876), l'auteur aborda l'épineuse ques- (

tion du divorce et de la situation faite aux enfants par la i
séparationlégale des époux; il s 'ymontraitd'ailleurspar-
tisan d'une réforme qui n'était pas encore entrée dans

notre législation.Le Prix Martin (Palais-Royal, 3 actes),

en collaboration avec M. Labiche, ne parut pas un début i

fort heureux dans un genre que M. Augier abandonna i

pour revenir à la comédie sociale avec les Fourchambault ]

(Théâtre-Français,3 actes, 8 avr. 1878). Depuis lors,

une grave affection nerveuse, due, paraît-il, à l'abus du
tabac, a condamné M. Augierà un repos prolongé dont il
n'est sorti que pour écrirela préface du Théâtre complet
de M. Labiche. La réponse qu'ildevait adresser à M. Olli-
vier, et à laquelle il a été fait allusion plus haut, a été
communiquée à la presse en mars 1874, ainsi que le dis-
cours du récipiendaire,sans l'aveu de leurs auteurs. Elle

n'a point été réimprimée dans un volume d'OEuvres
diverses(1878, in-18), renfermantles Pariétaires, poésies
(déjà publiées sous ce titre en 1835, în-16) les Mé-
prises de l'amour, comédie non représentée; la Ques-

tion électorale et le Discours de réceptionà l'Académie.
De plus, M. Augier a donné une édition de son Théâtre
complet (1876-1878, 6 vol. in-18). Parmi ses divers
portraits, nous citerons celui de M. Ed. Dubufe, qui a
fleuré au Salon de 1876 et à l'Exposition universellede
1878. Maurice Tourneux.

Bibl. Le Tour de France du Fils de Giboyer, çrUi-
ques,procès, avertissements, etc. (recueillis par Ev. Thé-
venin, ,1864, in-12). L. VEUILLOT le Fond de Giboyer,
1863, in-12. Eug. de Mirecourt, !e Petit-fils de Pigault-
Lebrun, 1863, in-12. G. Vapereau, l'Annéelittéraire.

AUGIGNAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. et
éant. de Nontron; 1,439 hab.

AUGILA. Tille de l'Afrique ancienne (V. Aohdjila),
AUG1REIN. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-

Girons, cant. de Castillon; SU hab.
AUGISEY. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-

Saunier, cant. de Beaufort; 405 hab.
AUGITE (V. Pïroxène).
AUGMENT. I. Grammaire. Nom donné à une voyelle

qui, danscertaines langues, se place devantle radical du
verbe pour former certains temps. Parmi les langues clas-

siques, le grec seul possède l'augment, qui est un E devant
les verbes commençant par une consonne comme dans
Ê6oûXsu(ja, aoriste de 6ouXeuœ. C'est l'augment sylla-
bique. Dans les verbes commençant par une voyelle,

l'augment consiste généralement dans un allongement dp

cette voyelle (augmenttemporel) «, e deviennent i\, a long

en dorien, et quelquefois si; i, u (brefs) o deviennent t,

u (longs) w. L'augment estemployéà l'imparfait,a l'aoriste,

au plus-que-parfait, mais seulement au mode indicatif. Au
plus-que-parfait l'augmentest placé devantle redoublement
E-6E-6ouXEt5-Eiv.Lorsqueleradicalcommence parp, cette con-

sonne se redouble pire™ (je jette), ïppmrov(je jetai). Les

épiques redoublent quelquefois d'autres consonnes de la
même manière. Dans trois verbes, chez les Attiques,E est
allongé en 1j 6oi5Xojj.ai (je veux), iSo-Amv (je voulus)et
ti6ouXïj9iiv; Suv«[iat (je veux) fait à l'aoriste ESuvapjv et
riSuvâpiv; fjiXXto (je dois)fait spXXovet %eXXov. Les mots
commençant par une voyelle longue ou une diphthongue
n'onten généralpas d'augment,ni syllabique ni temporel;
cependant ot initialdevientgénéralement jo eu devient sou-
vent nu par l'effet de l'augment. Nous ne pouvons
signaler ici toutes les particularitésconcernant l'augment;
voici les plus importantes Un certain nombre de verbes
commençant par e ont l'augment en et au lieu de 7j, ex.
loraÇoiiai, El'pfaÇoMv; de même "ui|xt fait âr.a, iottjju
fait au plus-que-parfaitE'ionr[mv.Quelques,verbes, quoique

commençant par une voyelle, ont l'augment syllabique,

ex.: «vvuiu, e«Ça. Plusieurs ont un double augment, ex.
épâto, êtipaov, àvSâvw, IrlvSavov. L'augment, tant tem-
porel que syllabique, est souvent négligé chez Homère;

son exemple est suivi par les épiques et les autres

poètes. Les Attiques cependant n'omettentguère l'augment

que dansles poésies lyriques. Dans la prose en trouve sou-
vent aussi xp^v pour iytfriv, et des plus-que-parfaits sans
augment.

Telles sont les principales particularités notées dans la
grammairegrecque relativementà l'augment.Les linguistes
sont loin d'être d'accord sur son origine et sur les phéno-
mènes particuliersqui s'y rapportent. Suivant Bopp, l'aug-
ment e est de même origine que l'a qui joue le mêmerôle

en sanscrit, en zend, tandis qu'il est e en arménien. Les
doctrines les plus récentes repoussent cette assimilation.
D'autre part, Bopp a émis cette idée étrangeque l'augment
primitivementn'était autre que l'a privatif, déjà combattue
àson apparitionparLassen.Ontre l'impossibilité psycholo-
gique, on ne saurait concevoir que «primitiffût devenu

en grec s, en se transformant en augment. Pour Buttmann
et Pott l'augment serait le reste d'un redoublement;pour
d'autres il dériverait d'un pronom démonstratif. Ce ne
sont là que des hypothèses que l'on ne peut encore qu'op-
poser entre elles." Ce qui est certain c'est que l'augment
était originairementun mot par lui-même, indiquant l'idée
du passé: (ï-Xsmov, ï-Xuiov); plus tard il s'unit au verbe
qui fut considéré comme enclitique. La preuve de la sépara-
tion primitivese trouve dans les formes homériques dé-

pourvues d'augmentet aussidansl'accent des composéstels

que roepecxov (et non izdpEayov). La contraction de
l'augment avec s initial remonte à la langue originaire
puisqu'ontrouve déjà dans le dialecte dorien tjs pour èI<jt
à la 3e personne du singulier de l'imparfait. 11 n'en est
pas de même des autres longues qu'on appelle augment
temporel, jj w, qif de peuvent être le résultat de la contrac-
tion de ee, eo. C'est uniquement par l'analogie que l'on
arrive à une solution plausible de ce problème. La relation
qui existe entre ï<m (3e personne du sing. du présent) et
rfi (imparfait dorien) a produit cette confusion en vertu
de laquelle on a pris l'allongementde la voyelle initiale

comme signe du passé, de là %ov, toÇov, etc., les
formes à diphtongues augmentées fl, 71u, etc. Quant à
l'augment k) pour e dans T[6ouXo'[i^v de SoiXofiat et
de îjwpov (forme primitivede îépm),il ne s'explique guère

que par un phénomèned'analogie entre verbes de même

sens. Comme ê8éXw aura fait t)8eXov, jxéXXw aura donné
rj'jisXXov; r|6ouXo'p)v se sera formé sur le modèle de
YjSuv«fi.r)v. On n'est pas parvenunon plus à rendre compte
suffisamment de la forme Iwpoey.a, que Curtius explique

par l'action du digamma. Le grec moderne présente un
fait particulier très remarquable,et qui attend encore une
explication satisfaisante, c'est que les trisyllabes ont
invariablement l'augment r), ex frpayee, %Epa. En

sommeon peut dire de ces questions d'originede l'augment

sous toutes ses formes adhuc sub judice lis est. Mais on
peut espérer que les progrès d'une science encore aussi

jeune que la linguistique résoudront un jour toutes les
difficultés qu'elles présentent. A. W.

IL DROIT. Droit. Dans plusieurs pays de droit
écrit existait un gain de survie au profit de la veuve sur
les biens du mari prédécédé, soit en vertu du contrat
de mariage, soit d'après la coutume ou l'usage c'était
l'augmentde dot, appelé parfois aussiAgencement (Agen-
tiamentum, c. de Toulouse). Il est à peine besoin de dire

que l'augment de dot était tout différent de ce que le
droit romain entendait par Augmentum dotis. Tandis

que notre gain de survieétait une donation du mari à la
femme, Yaugmentumdotis était un supplément à la dot

que la femme apportait à son mari pendant le mariage
(V. Nov. 97). L'augmentde dot était conventionnel ou
coutumier. Ce dernier était accordé à la femmesurvivante,
de plein droit, par le texte des coutumes des villes de
Toulouse (1289, n° 113-114) et de Bordeaux (1521,
art. 4T-49). Un long usage l'avait aussi fait admettre
dans le Lyonnais, le Forez, le Beaujolais, le Bugey, le

Valromey, la principauté de Dombes et dans quelques
localités de l'Auvergne, du Dauphiné, du Béarn. Ailleurs



selon le droit général du Languedoc, de la Guienne, de
l'Auvergne, du Béarn, dans la Bresse, le Mâconnais, la
Provence on ne connaissait qu'un gain conventionnel de
survie dont la quotité devait être réglée par le contrat
de mariage. Enfin dans le Limousin, l'Angoumois et à la
Rochelle un droit d'osclage, ou d'oscle (V. ce mot), tenait
lieu de l'augment de dot et était réglé par la coutume à
défaut de conventions. Bien que ce droit d'oscle y fût
greffé sur le régime de communauté, il se rattachaitincon-
testablement par ses caractères et probablement aussi par
ses origines à l'augmentdespays de droit écrit. -Lesori-
gines de l'augmentde dot font difficulté nos anciens auteurs
(notammentde Laurière, Argon) s'accordaientà dire que
l'augment de dot ne procède pas du droit romain, mais
d'un ancien usage, et cet avis compte encore des partisans.
Aujourd'hui cependant on incline généralement à faire
dériver l'augment de dot de la Donatio propter nuptias.
Le texte de la coutume de Toulouse est très favorableà
cette opinion, car il emploie comme synonymes les mots
Agenciamentumet donatio propter nuptias (loc. citj.
Peut être ne faut-il pas cependantexclure l'influence ger-
manique qui s'est exercée ici dans le même sens que l'in-
fluenceromaine dans la dos germanique comme dans la
donation à cause de noces, il y a une libéralité du mari à
la femme. C'estun fonds d'idées commun les effets juri-
diques de cette libéralité n'ont pas été dès l'origine nette-
ment fixés. Lorsque la réglementations'est produite, elle
a fait beaucoup d'empruntsà la donatiopropter nuptias,
mais on ne l'a pas servilementcopiée. D'ailleurs, s'il y a
de grandes analogies entre la donation à cause de noces
et l'augment, celles qui existent entre ce dernier et le
douaire des pays coutumiers ne sont guère moindres.Or,
le douaire est certainement issu de la fusion d'éléments
germaniques et d'éléments romains.C'estce qui a dû arriver
aussi pour l'augment de dot.

L'augment de dot conventionnel dépendaitde la volonté
des parties; il n'était pas en rapport nécessaire avec la
dot; il pouvait être soit moindre (ce qui était le plus
ordinaire), soit plus fort. Dans le droit de Justinien, au
contraire, la donation à cause de noces devait être néces-
sairement égale à la dot (nov. 97 c. I). L'augmentdevait
être réglépar le contrat de mariage,et pendant le mariage
il ne pouvait être ni augmenté, ni constitué c'était là
une autre différence importante avec la donatio propter
nuptias. L'augment de dot coutumier était fixé diverse-
ment selon les pays, mais il était toujours en relation
avec la dot. A ce point de vue l'augment se distinguait
du douaire coutumier lequel était réglé sans avoir égard
aux apports de la femme, mais était établi sur certaines
catégories des immeubles du mari. On ne peut ici
exposer en détail les divers règlements de l'augment cou-
tumier. Qu'il suffise de dire qu'à Toulouse il était de la
moitié des biens dotaux; à Lyon (et dans les autres pays
de droit écrit qui ressortissaientau parlement de Paris),
de la moitié des deniers dotaux et du tiers seulement des
immeubles et autres biens à Bordeaux la quotité de droit
variait selon que la femme épousée était fille ou veuve;
ailleurs (dans quelques coutumes locales, du Dauphiné
par exemple), l'augment variait selon la condition des
conjoints celui de la femmenoble était de moitié et celui
de la roturière épousantun noble du tiers seulement.La nature des droits résultant de l'augment de dot était
la même, que l'augment fût coutumier ou conventionnel.
Dans l'un et dans l'autre cas, le droit de survie n'était
pas subordonné (comme cela avait lieu pour la donatio
propter nuptias) à la réalisation de la dot. Lorsqu'il n'y
avait pas d'enfantsdu mariage, la femme survivanteavait
la propriété entière de l'augment et elle la conservait
même en cas de convoi. S'il existait des enfants du
mariage, leur droit sur l'augment ne se formait que par le
prédécès du père.Sous ces deux rapportsl'augment diffé-
rait du douaire le droit de la douairière ne consistant
jamais que dans un usufruit et les enfants ayant, dès la
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célébration du mariage, un droit éventuel au douaire. Au
surplus le père et la mère, durant le mariage, ne jouis-
saient pas d'un plein pouvoir de disposition sur les biens
dont l'augment faisait partie. L'augmentse décomposait,
au point de vue de la propriété, en autant de parts qu'il
y avait d'enfants plus une (égale à celle d'un enfant) pour
le conjoint survivant. De cette part ou portion virile les
père et mère, au cours du mariage, avaient la libre dispo-
sition. La mère survivanteen pouvait également disposer,
même pour avantager l'un de ses enfants. Des autres
parts de l'augment elle avait l'usufruit. En cas de convoi
elle encourait déchéance de la portion virile et ne gardait
que l'usufruit de la totalité. En quelques pays (Toulouse,
Dauphiné), le droit à l'augment était perdu par l'effet de
la séparation de biens intervenue à la suite du désordre
des affaires du mari; mais plus généralement la femme
séparée pouvait réclamer son augment. L'augment
conventionnel ou coutumier ne pouvaitdépasser, au détri-
ment des enfants du premier lit d'un veuf se remariant,
la part du moins prenant des enfants dans la succession
de leur père. En pays coutumiers le douaire ne subissait
pas cette restriction résultant del'Éditdes Secondesnoces(1S60). L'augment de dot était protégé contre toute
prescription des sous-acquéreurs, d'une manière absolue
pendant le mariage, et, quant aux droits des enfants
mineurs,même aprèssa dissolution. La femmeétait garantie
pour son augment par une hypothèque datant, suivant les
cas, ou du jour du contrat de mariage ou du jour de la
bénédiction nuptiale. Cette hypothèque n'était admise que
subsidiairementsur les biens substituéset seulement jus-
qu'à concurrence du tiers de la dot, tant pour les intérêts
que pour le capital (ord. de 1747, art. 46. tit. I).
Comparer à cette hypothèquesubsidiaire celle que, en cas
de substitution le c. civ. (art. 1054) accorde à la femme
mariée pour le capital de sa dot.

Contre-augment. C'était le nom d'un gain de survie
au profit du veuf sur la dot ou une partie de la dot de la
femmeprédécédée. 11 existait sans stipulationà Toulouse, à
Bordeaux, à Montpellier,àMontauban,à Cahors, etc. Il était
usité, mais seulement à titre de gain de survie conven-
tionnel,dans les autres pays du Midi où la femme avait
coutume de stipuler un augment de dot. Si on fait atten-
tion au terme de rétention, sous lequel il apparaît par-
fois, on verra dans le contre-augmentun vestige du droit
romain antéjustinien.Le contre-augment était dû au mari
quoiqu'iln'eût aucun bien de son chef et lors même que,
par le contrat de mariage,l'augment de la femme eût été
exclu. Le contre-augment était égal à la dot à Bordeaux
à Toulouse il en avait d'abord été de même, mais on
l'avait réduit à une part virile. Sur le contre-augmentles
droits du père et des enfants se réglaient d'une manière
tout à fait identique à ceux de la mère et des enfants sur
l'augment. Voilà pourquoi il était opportun de traiter à
cette place de ce gain de survie du mari.

La loi du 17 nivôse an II (art. 61) abolit d'une ma-
nière implicite l'augment et le contre-augmentcoutumier,
mais elle laisse effet aux gains de survie que les époux se
font par contrat. Sous l'empire du c. civ. la stipulation
d'un augment de dot ou d'un contre-augment, dans un
contrat de mariage adoptant le régime dotal, serait parfai-
tement valable; mais il a été jugé que- le gain de survie
stipulé au profit dé la femmen'étant pas dotal ne jouirait
pas de la garantie de l'inaliénabiljté. (V. sur les autres
effets de semblables stipulations, l'art. GAINS DE SURVIE.)

Paul Cauwès.
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AUGMENTATION. I. Astronome. Augmentation (

du diamètre. Les diamètres du soleil, de la lune et des '1

planètes principales, donnés dans les publications astro-
nomiques, telles que la Connaissance des Temps, le
Nautical Almanac, sont les diamètres vus du centre dé

1

Figure théorique de l'augmentationdu diamètre de la
planète P, augmentationégalaà 2 fois PAB-POC.

ta terre, position idéale choisie comme repère. L'obser^

vateur se trouvant dans la région de la surface de notre
globe qui est la plus voisine de l'astre, le diamètre de cet
astre est plus grand que s'il était vu du centre de la
terre. La différence est l'augmentation,

II. Musique (V. ACCORD, Diminution, HARMONIE, INTER-

valle).
AUGMONTELouPAYRIN-AUG13ONTEL.Com. dudép.

du Tarn, arr. de Castres, cant. de Mazamet 824 hab.
AUGNAN.Corn, du dép. du Gers, arr. et cant. (Nord)

d'Aucb;443bab, v

AUGNAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. d'Is-
soire, cant. d'Ardes 385 hab. Eglise romane rema-
niée au xve siècle. L. F.

AUGNATHE (Térat.). Monstre dont le maxillaire infé-
rieur porte une tête dont la mâchoire seule est bien recon-
naissable (V. Monstres DOUBLESparasitaires).

AUGNE. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr. de
Limoges, cant. d'Eymoutiers; 743 hab,

AUGOYAT (Antoine-Marie), écrivain militaire, né à
Mâcon en 1783, mort à Paris en 1864, Sorti de l'Ecole
polytechnique dans l'armedu génie, Augoyat fit les princi-
pales campagnes du premier Empire. Sous la Restaura-
tion, il fut choisi pour professerla fortificationà l'école
d'applicationde Metz. Il prit sa retraite avec le grade de
colonel du génie, et devint conservateur de la galeriedes

plans-reliefs des places fortes aux Invalides.Il annota et
commenta avec beaucoup de science et d'autorité divers

ouvrages de fortification et d'artmilitaire,et publiaen outre
quelques ouvrages originaux, entre autres une Histoiredu
Corps du. gdnie. Augoyat fut promu commandeur de la
Légion d'honneuren Î844,

AUGSBOURG. I. GÉOGRAPHIE. Ville d'Allemagne,

royaumede Bavière, ch.-l.du cerclede SouabeetNeubourg;
65,476.hab. (1er déc. 1885), dont nn tiers de protestants
les faubourgs comptent plus de 20,000 hab. Elle est
située sur la rive gauche du Lech, au confluent de laWertach,

cAugsbourg est une villecommerçanteetindustneuse.Son
orfèvrerie est estimée elle renfermedes manufacturesde
toutesorte; c'estundes centrescommerciauxde l'Allemagne

méridionale. Elle doit ce rôle à sa situation. Un grand
nombrede lignes de chemin de fer se croisentà Augsbourg,
qui est ainsi relié à Munich, Ingolstadt et Ratisbonne,'

Dbnauwerth (vers Nuremberg et Wurzbourg),Ulm (vers
Stuttgart), Kempten (vers Lindau). C'est la principal
arsenalde Bavière.

MONUMENTS. La ville d'Augsbourgcomprend trois
parties, ville haute, ville basse, faubourg Jacob. Elle a
encore une vieille enceinte, et a conservé les rues étroites

et humides du moyen âge. Ses places sont décorées de
fontaines; citons la fontamed'Hercule (œuvre d'Adriende
Tries, 1896), la fontaine d'Auguste (œuvre de Hubert
Gerhard, 4594), la fontaine deMercure (4599). L'hôtel de
ville est un des plus beaux d'Allemagne il a été bâti de
1616 à 1620 par Elias Holl dans le style de la Renais-

sance ses proportionssont d'une grande ampleur; on re-
marque surtout la salle d'or longue de 35 m., large de
18m5, haute de 16m5. Le palais (jadis épiscopal, auj.
royal) où fut présentée à Charles-Quint la confession
d'Augsbourg a été en partie reconstruit. Le palais des
Fuggerrenfermeencore des fresques d'Altdorfer.La cathé-
drale remonte au x" siècle, mais elle a été rebâtie de 1321
à 1421 on cite ses vieux vitraux et ses portes de bronze
du xie siècle. L'église Saint-Ulrich, œuvre d'Engelberger
(1477-1507) a de belles voûtes. L'église Sainte-Anne

conservedes tableaux de Lucas Cranach, d'Amberger,etc.
l'église des Récollets un orgue célèbre.

II. HISTOIRE générale. L'origine d'Augsbourg est
la colonie romainefondée en l'an 15 ou 14 av. J.-C. par
Auguste, après la soumission des Vindelici on lui donna
le nom d'Augusta Vindelicorum. Sa prospérité fut
rapide. Au ivff siècle ap. J.-C, les Romains l'évacuèrent;
elle passa entre les mains des Alamans, puis des Ostro-
goths et enfin des Francs. Après le partage de l'em-
pire carolingien, elle revint aux ducs de Souabe sa
prospérité reparut, et elle devint ville libre d'empire.
Son importance grandit rapidement, surtout après l'é-
tablissement d'une organisationdémocratique (1368), et
ellefut le centrede la ligue des villes de Souabe. Elle devait

sa richesse et sa puissanceà sonrôle d'entrepôtcommercial
qu'elle partageait avec Nuremberg (V. ce nom). Une
grande partie du commerce de l'Europe méridionale avec
celle du N. passait par les mains des bourgeois de ces
villes. A Augsbourg, on ne peut omettre de citer les hug-

ger et les Welser (V. ces noms). En même temps, Augs-
bourg (comme Nuremberg) était un centre intellectuel et
artistiqueles noms des deuxHolbeîn, d'Amberger, etc.
(V. ALLEMAGNE) suffiraient à sa gloire. Un grand
nombre de diètes (V. ce mot) y furent tenues; on trou-
vera ailleurs des détails sur la Confession et la paix
d'Augsbourg- (1530 et 1535). Au xvie siècle, Augs-
bourg était à son apogée; mais la décadence commençait.
Les découvertes maritimesdes Espagnols et des Portugais
changeaient les routes commercialesdu monda; les familles
aristocratiques ressaisirent te gouvernement avec l'aide de
Charles-Quint. La guerre de Trente ans acheva la ruine
d'Augsbourg,dont la populationfut réduite en 20 ans de
45,000 16,000 hab. Elle souffrit encore beaucoup dans
la guerre de successiond'Espagne.Elle perdit sa libertéen
1805, et fut annexée à la Bavière en 1806. L'évêché
d'Augsbourgétait, comme la ville, souverain; d'étendue

assez médiocre (220 kil. q.), il fut sécularisé en 4803 et
annexé à la Bavière. A.-M. B.

III. HISTOIRE RELIGIEUSE. 1° Confession d'Augs-
bourg (V. CONFESSIONSDE FOI DES ÉGLISES protestantes).

2° Eglise de la confession d'Augsbourg (V. EGLISES).

3° Intérim d'Augsbourg (V. Adiapuore et Intérim).
IV. HISTOIREDiPLOHATiauE. Ligue d'Augsbo2irg.

Formée, au mois de juil. 1686, entre l'empereur d'Alle-

magne, les rois d'Espagne et de Suède, les Provinces-
Unies, l'électeur palatin et l'électeur de Saxe, les cer-
des de Bavière, de Franconie et du Haut-Rhin, aux-
quels s'ajoutèrentl'année suivante l'électeur de Bavière,
le duc de Savoie, les princes d'Italie et le pape Inno-
cent XI, puis enfin, en 1688, l'Angleterre où Guillaume
d'Orange venait de renverser JaccmesII et de monter sur



le trône, elle était dirigée contre les empiétements de
Louis XIV. Bien qu'un certain nombre de puissances
catholiques y aient pris part, notamment le Saint-Siège,
qui était en dispute avec la France au sujet de la régale et
du droit de franchise, on peut dire que la ligue repré-
sente une des phases principales de la lutte entre le
catholicisme et le protestantisme,et la révocation de l'édit
de Nantes, qui avait été signée un an avant, fut une armepuissanteentreles mains des alliés. Guillaumed'Orange,
qui cherchait depuis longtempsun prétexte pour soulever
l'Europe contre l'ambition de Louis XIV, saisit avec
empressementl'occasion qui lui était offerte, et il fut l'âme
de cette coalition formidable contre laquelle la France nepouvait espérer d'autre allié que l'impuissant Jacques II,
allié douteux d'abord, purement platonique ensuite et
singulièrement onéreux plus tard, puisqu'il se laissa
renverser sans coup férir et que Louis XIV dut lui donner
des troupes et des vaisseaux pour l'expédition d'Irlande.

Le stathouder réunit à Augsbourg, vers le milieu de
l'année 1686, les souverains ou les représentants des
puissances sur lesquelles il comptait pour participer à la
ligue, et lorsqu'il eut obtenu de chacun d'eux l'acquiesce-
ment nécessaire à ses projets, il leur proposa de conclure
un traité secret. Cet acte fut signé le 9 juil. Les alliés
prenaientpour base les traités de Westphalieet de Nimègue
et la paix de Ratisbonne.Ils s'engageaient, dans le cas oùl'un d'eux serait attaqué, à lui prêter main-forte et à lui
faire obtenir réparation du dommage qu'il aurait subi. La
liguedevraitmettre sur pied une arméede 60,000hommes,
qui serait commandée par le duc de Bavière et dont la
direction appartiendrait à l'empereur. Ce fut Louis XIV
qui commença les hostilités. Averti de la conclusionde la
ligue, mais résolu à déjouer ses plans avant qu'elle fût
entièrementprête, il prit les devants et, le 30 sept. 1688,
il lança une armée de 80,000hommescontre Philipsbourg.
Le roi avait suivi le conseil de Louvois qui était d'avis
d'attaquer l'Allemagne, contre laquelle on pouvait invo-
quer divers griefs, notammentle refus de la diète germa-
nique de convertiren paix définitivela trêvede Ratisbonne,
les droits de la duchesse d'Orléans sur la succession de
son frère, l'électeurpalatin, qui venait de mourir, et, enfin,
l'échec du candidat du roi de France à l'électorat de
Cologne. Seignelay aurait voulu qu'on portât, au contraire,
la guerre en Hollande, ce qui aurait obligé le stathouder
à renoncer à ses projets sur l'Angleterre. Mais l'influence
de Louvois l'emporta. On laissait ainsi le champ libre auprince d'Orange, et l'on hâtait son triomphe de l'autre
côté du détroit. Le début de la campagne fut particu-
lièrementheureux. Vauban s'empara de Philipsbourgaprès
un mois de siège, et successivement Mannheim, Worms,
Spire, Trèves, Mayence, Heidelberg, etc., tombèrent en
notre pouvoir. Il n'avait pas fallu deux mois pour conqué-
rir les trois électorats ecclésiastiques et le Palatinat. Mais
cette guerre qui dura neuf ans et pendant laquelle la
France se couvrit de gloire acheva d'épuiser les ressources
de la nation. Victorieuse sur terre à Fleurus, à Staffarde,
à Steinkerke, où pour la première fois l'infanterie seule
décida l'issue de la bataille, à Neerwinden, à Vergès, à la
Marsaille, où la baïonnette inaugura le rôle décisif qu'elle
devait jouer désormais,triomphanteà Mons, à Namur et à
Barcelone, dont les sièges resteront comme des modèles
de science et d'héroïsme militaires, elle accomplit des
prodiges sur mer. Les victoires retentissantesde Béveziers
et du cap Saint-Vincent, la défaite de la Hogue plus
glorieuse qu'une victoire, l'étonnante prise de Carthagène
par Pointis, les extraordinairescoups de main de ces hardis
corsaires qui avaient nom Duguay-Trouin, Jean Bart,
Forbin, Ducasse, etc., illustrèrent à jamais la marine
française.Les résultats de cette longue guerre n'en furent
pas moins désastreux. Pour combler le gouffre sans cesse
accru des finances, Louis XIV en fut réduit à altérer les

.monnaies, à porter la taille au double de ce qu'elle était
sous Colbert, à créer l'impôt de capitation. Et lorsqu'à

bout de ressources, malgré ses succès, il se décida, en1697, à signer le traité de Ryswick, il dut abandonner
ses conquêtes, restituant aux alliés tout ce qu'il leur avait
pris depuis le traité de Nimègue, cédantà la Savoie Pigne-
rol qui était la clef de l'Itahe et renonçant aux têtes de
ponts que nous possédions sur la rive droite du Rhin,
véritablesportes de l'Allemagne, acquises par le traité de
Westphalie. Le protestantisme était vainqueur, et la
France, qui s'était saignée aux quatre veines dans cette
lutte inégale contre l'Europe, allait se trouver irrévocable-
ment affaiblie devantla nouvelle .coalitionà laquelle devait
donner lieu la succession au trône d'Espagne.

Léon Miixot.
B,IBI" • Steichele. Das Bistum Augsburg; Augsbourg,

1861. VonStktten, Kunst, Gewerb und Handwerhsge-schichte Augsburg Augsbourg, 1779-1788,2vol.– Schœn-
CHEN, GeschichleAugsburg;Munich, 1863. Urkunden-buch der Stadt Augsburg; Augsbourg,1874-1878; 2 vol.

BERNER,.Verfassungsgeschichtader Stadt Augsburg;Breslau,1879
AUGST. Village de Suisse, sur la rive gauche du Rhin,

formé de deux parties divisées par l'Ergolz, Basel-Augst
dans le cant. de Baie (400 hab.), et Aargau-AugstouKaiser-Augst, dans le cant. d'Argovie (4S8 hab.). C'est
l'ancienne AugustaRauracorum, cap. des Rauraquesdans
la GauleBelgique, colonie romaine fondée par Munatius
Plancus, détruite en 450 par Attila. Elle renferme les
ruines romaines assez notables (enceinte, amphithéâtre,
thermes, etc.).

Bibl. Sohœpflin,Alsatiaillustrata,t. I.
AUGUAISE.Com. du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,

canton de Moulins-la-Marche 241 hab.
AUGUIN (Louis-Auguste),peintre français, né àRoche-

fort (Charente-Inférieure) en 1824. Cet artiste étudia le
paysage à Paris, sous la direction de J. Coignet et de
Corot il est maintenant fixé à Bordeaux, d'où il envoie
presque chaque année, au Salon, des vues prises pendant
ses voyages sur les bords de la Charente, en Saintonge, en.Poitou, en Périgord, en Limousin, sur les rives du bassin
d'Arcachon ou dans les Pyrénées. Les restes du vieux
Pont de 7aillebourg, théâtre de la victoire de saint
Louis, ont été reproduits nombre de fois par son pinceau;
c'est par ce sujet qu'il débuta, au Salon de 1846. Ses
principalesœuvres sont Un chemin dans les bois, pastel
(S. 1852; actuellement au Musée de Niort) –les Grands
bois de Fénioux (Charente-Inférieure) (S. 1874 réex-
posé en 1878, à l'Exp. univ.; actuellement au Musée de
Reims) leRocher, belle journée d'octobre (S. 1877
réexposé en 1878); Dunes delllontalivet;Gol fe de Gas-
cogne(S. 1883, acquis par l'Etat) Un jour d'étéla
Grand'Côte; golfe de Gascogne(S. 1884); la Conche
de Saint-Georges; Saintonge (S. 188S); le Calme
(S. 1886). M. L. Auguinaobtenuune médaille de 3° classe
en 1880, et une de 29 classe en 1884. Ad. T.

Bibl. Gazette des Beaux-Arts, I*«, période,t. VII, XV,XVI, XXIV, etc.
AUGUISS (Pierre-Jean-Baptiste), magistratet homme poli-

tique, né à Melle, près de Niort, en 1742,mort le 17 fév.
1810. Au moment de la Révolution, il fut élu président
du tribunal de sa ville natale. Quelque temps après, il fut
envoyé par le département des Deux-Sèvres à l'Assemblée
constituante, puis à la Convention. Il fit ensuite partie
pendant deux ans du Conseil des anciens. En 1799, son
départementle nomma député au Conseil des Cinq-Cents;
il l'élut deux fois encore sous le gouvernementimpérial.
Dans les diverses Assemblées où il avait siégé, il s'était
fait remarquerpar la modération de ses opinions et par
son opposition constante aux insurrectionspopulaires.

G. L.
AUGUlS(Pierre-René),littérateurfrançais, fils du pré-

cédent, néà Melle(Deux-Sèvres)le6 oct. 1786, mortà Paris
en mars 1846. Après avoir terminé ses études au collège
Louis-le-Grand,il fut quelquetempsprofesseurde littéra-
ture et servit comme militaire en France et en Hollande.
Accusé,lorsdelapremièreRestauration,d'avoir fourniàdeux



i
libraires diverses pièces compromettantes pourLouisXVIII 1]

et publiées sour le titre de Extrait du Moniteur, il fut
condamné à cinq ans de détention, relâché durant les Cent
Jours et réincarcéréjusqu'à IaSnde 1817. Sous la monar-
chie de Juillet,il fat député des Deux-Sèvres, fit partie de
l'oppositionet n'enobtintpas moins en 1842 le poste de
conservateurde la bibliothèque Mazarine. Les publications
d'Auguissont plus nombreuses qu'estimées.Collaborateur
du Journalde Paris, duCourrier français, des Annales
encyclopédiques, du Nain jaune, etc., et l'un des plus
anciens membres de la Soriété des Antiquaires de France,
il a fourni un grand nombre d'extraits et de notices

comme éditeur, il a tour à tour donné ses soins aux œuvres
de Sterne,deMmoCottin,deRulhière,deThomas, deDupaty,
de Retz, de Malherbe, de Molière, de Chamfort, de Rous-

seau mais l'intègreetexactBeuchotadémontré quetantôtil
intercalait dans ses éditions des morceaux de sa composi-
tion, tantôt (et le plus souvent) il pillait sans scrupules
les travaux de ses prédécesseurs. Deux de ses compilations
méritent seules d'être rappelées ici, moins pour leur valeur

propre qu'en raison des particularitéesqui s'y rattachent.
Sous ce titre les Révélations indiscrètesditXVIIIe siècle,
Auguis avait réuni de nombreux extraits des principaux
écrivains de cette époque (1814, in-18) mais, par suite
des réclamations des intéressés ou de leurs descendants,
il se vit forcé d'y introduire des cartons qui, en modifiant
sensiblement le livre, ont procuré au tirage primitif une
valeur qu'il n'aurait jamais eue sans cette circonstance.
Les Conseilsdu trône (1823, in-8), recueil d'opuscules
d'une authenticité suspecte attribués à Frédéric If, sont
précédés d'une longuePréface, soi-disantenvoyéedeBer-
lin, dans laquelle Auguis entreprit de démasquer les pla-
giats et les supercheries dont s'étaient rendus coupables

un grandnombre d'écrivainsou de personnages célèbres
à l'en croire, Catherine II, Caylus, Choiseul-Gouffier,La
Borde, Paulmy, et jusqu'à Grimm lui-même, n'auraient
jamais écrit une ligne des livres publiés sous leurs noms!
Cette démonstration par l'absurde de problèmes littéraires
très complexes, mais sur lesquels la critique moderne s'est
exercée depuis avec plus de sagacité et de mesure, atrouvéé

un complaisant écho dans Quérard, dont, comme on l'a dit
avec raison, la malveillance égarait souvent le savoir, et
l'on retrouvera dans les Supercheries la plupart des
assertionsd'Auguis; les récents éditeurs de ce livre en ont
toutefois réfuté quelques-unes. Maurice TouRNEux.

AUGUR (Christophe-Columbres),général américain, né

en 1823 dans l'Etat de New-York, élève de l'école de
"West-Pomt,prit part aux campagnes du Mexique(1847),
de l'Orégon (1853), commanda l'école militaire (1861),
puis fut mis à la tête de corps de volontaires et se fit bles-

ser à la bataille de Cedar Mountain (9 août 1862).
AUGURELL1 du AUGURELLO,alchimiste et poète ita-

lien, né à Rimini vers 1434, mort en 1537. Il fut pro-
fesseurde grecet de latinàVenise, chanoine àTrévise,etc.,
s'occupant en outre de travaux littéraires et surtout
de la recherche de la pierrephilosophale. Il mourutpauvre,
laissant entre autres: Ghrysopoiœ libri tres Venise,
1515, in-4; BMe, 1518, in-4; il dédia cet ouvrage au
pape Léon X qui, pour le remercier, lui remit une bourse
vide; l'Art de faire de Vor a été traduit en français par
F. Hubert; Lyon, 1548, in-16 Carmina;Vérone,
1491, in-4, insérésen partiedans Deliciœttalorumpoe-
tarum, 1. 1, p. 287, 1608. Geronticon liber unus,
poème sur la vieillesse, publié avec la Chrysopoia dans
la collectionde Grattarol; Bâle,1861,in-fol., et dansMan-
get, Bibl. chemica curiosa, t. II, etc. Dr L. Hn.

AUGURES. Les Augures ont été d'abord, leur nom
l'indique, des devins pratiquant l'ornithomancie (V. ce
mot et Divination). On dérive augur ou avigur d'avis
(oiseau) et du verbe archaïque gurere; c'est un sens
parallèle

u'
à celui d'auspices (avemspicere) l'augure prend

les auspices (V. ce mot). Chez les Etrusques déjà, les

augures ont du ajouter kl'observa'tïondu vol des oiseaux,

l'observation des signes de tout genre qui apparaissaient
dans le témple (V. ce mot) qu'ils avaient tracé et orienté
dans le ciel. On trouvera à l'article Auspices des détails à
ce sujet. La cité ayant, comme les particuliers,besoin de
consulter les dieux, un collège spécial fut chargé à Rome
d'interpréterles auspices publics, c.-à-d. les signes envoyés
par les dieux en réponse aux questions qu'on leur posait.

Lecollègedes augures(AugurespubliapopuliRomani
Quiritium) est probablement le plus ancien des collèges
sacerdotauxde Rome (V. ROME [religion], COLLÈGES, etc.).
Les auguresne font qu'assister les magistrats quandceux-
ci prennent les auspices. Ils tracent le temple et annoncent
les signes «Nos nuntiationem solum habemus, consules
et reliquimagistratusspectionem », écrit Cicéron. Jupiter,
consulté par les moyens indiqués à l'article Auspices,
répondait oui ou non aux questions posées. A vrai dire,
le collège des augures ne parait avoir guère employé que
trois méthodes, l'observationdu vol ou du cri des oiseaux,
de l'appétit des poulots sacrés, des éclairs. Le droit
augural s'est beaucoup développé; là aussi, les Romains
ont révélé leur esprit formaliste; on en est venuà ce point
que la préoccupation juridique finit par absorber à peu
près les autres. Les augures sont des casuites, non des
prêtres; ils ont grossi indéfiniment les recueils (libri
augurales) qui renfermaient l'indication minutieuse du
cérémonial à observer, des formules à réciter et des déci-
sions antérieuresqui fixaient la jurisprudence. Les archives
du collège fournirent la matière d'une littérature spéciale
qui a malheureusement péri tout entière un discours de
Caton l'Ancien, des ouvrages d'Appius Claudius Pulcher,
de Jules César, de Cicéron, un livre de Varron, etc. La
grande importance politique des auspices explique la
gravité de ces questions de casuistique, fréquemment sou-
levées dans un intérêt politique.

Le collège des augures parait avoir été composéd'abord
de trois membres,puis de quatre ou cinq;il se recrutaitlui-
même par cooptation en 300 av. J.-C. la loiOgulnia obligea

les quatreaugurespatriciensà s'adjoindrecinq collèguesplé-

Augurevêtu de la toge, d'après un bas-reliefde Florenca.

béiens; on ne pouvait choisir deux augures dans la même

gens. La loi Domitia (104) remit à l'électionle choix des

membres des trois grands collèges sacerdotaux (pontifes,

augures, décemvirs, sacris faciundis) abrogées par Sulla,

qui porta à 15 le nombre des augures, ces dispositions



furent reproduites dans la loi Atia (63). Sous l'empire,
le prince, le Sénat, les collèges, exercentconcurremment le
droit de désignation. A partir de 390 ap. J.-C. il n'est
plus question du collège des augures. Egauxentreeux,
présidéspar le doyen, les auguresse réunissaient une fois

par mois dans la citadelle (arx) du Capitole. Ils avaient

sous leurs ordresdes viateurs, un moniteuret des pullaires,
qui les suppléent souvent, notammentaux armées. Ils se
tenaient à la disposition de l'Etat, des divers magistrats
ayant le droit d'auspices,et étaient subordonnés au grand
pontife. Leur attribut caractéristique était le lituus; 'As

étaient vêtus d'une prétexteou trabea (V. ces mots) avec
deux bandes, l'une pourpre, l'autre écarlate.

Dans les municipalités coloniales organisées sur le
modèle de Rome, on établit des collèges de pontifes et
d'augures ces collèges d'augures comprenaient, en géné-
ral, trois membres ils réglaient tout ce qui regardait les
auspices. A.-M. BERTHELOT.

Bibl. Maronski, De Auguribus romanis; Neustadt,
1859. LANGE, RœmischeAÏterthûmer; Berlin,1876, t. I.

Marquardt, Rœmische Staatsverwaltung;Leipzig,
1878, t. KL REGELL, De Augurum publicorum libfis
Breslau, 1878. Bouché-Leclercq, Histoire de la divina-
tion dans l'antiquité; Paris, 1882, t. IV, pp. 180-283 (avec
une bibliographietrès détaillée). Du même, Manueldes
Institutionsromaines; Paris, 1886.-Dumême,l'art.Au-
gures, dans le Dict. des antiq. gr. et rom. de Daremberg
et Saglio. Cf. la Bibl. des articles Auspiceset Temple.

AUGURINA. Surnom de la ville espagnole de Segeda
(Pline le Naturaliste, 3, 3, 5).

AUGURINUS. Surnom (cognomen) usité à Rome et
venant de augur « augure >.

AUGUSTA. 1. HISTOIRE. -Nom donné aux impéra-
trices. Ce titre remonte seulement à l'empereurTibère,qui
l'accorda à Livie, femme d'Auguste, mais seulement après
la mort de son mari. Il fallait toujours un rescrit spécial
de l'empereur pour qu'une princesse de sa famille portât
ce nom ni la femme ni la fille du souverain n'étaient
Augustœ de droit. Ce titre était décerné d'ailleursaussi
bien aux sœurs qu'aux femmes et aux filles du prince
régnant, quel que fût l'âge des personnes ainsi honorées.
Néron donna, dès sa naissance, à la fille qu'il eut de
Poppée le nom d'Augusta, et Gaius accorda le même hom-

mage à sa grand'mère Antonia. C. J.
If. GÉOGRAPHIE ANCIENNE. Le nom d'Augusta fut

substitué ou ajouté à beaucoup d'anciensnoms de l'empire
romain, par esprit de flatterie envers l'autorité impériale.
Ona conjecturéque la plupart des villes qui l'ont reçu avaient
possédé des sanctuaires d'Auguste.Voici par ordre alphabé-
tique la liste des principaleslocalités qui ont reçu ce nom
ou dans la composition du nom desquelles il est entré
Augusta, Astorga (Asturie); Augusta Mduorum ou
Augustodunum, Autun; Augusta Alba, Albi; Augusta
Allobrogum, Genève; Augusta Apollinaris Reiorum,
Riez; Augusta Aquis Sextiis,Ah.en Provence; Augusta
Ausciorum, Auch; Augusta Constancia, Constance;
Augusta Dacica, ville des Daces; Augusta Dea Vocon-
tiorum, Die (Drôme) Augusta Emerita, Merida
Augusta Firma, Ecija Augusta Gemella, ville de
Bétique; Augusta Julia Gaditana, Cadiz Augusta
Lugdunensium,Lyon; AugustaNemetum,Spire; Au-
gusta Neomagus, Nions (Drôme) Augusta Nova, ville
de la Tarraconaise Augusta Paterna Trevirorwn,
Trèves; AugustaPrœtoriaSalassorum,Aoste Augusta
Rauracorum ou Augustovia, Augst (Argovie) Augusta
Suessionum, Soissons Augusta Taurinorum, Turin;
Augusta Turonum, Tours; Augusta Treba, Trevi;
Augusta Trecarum ou Augustobona, Troyes; Augusta
'lvicastinorum Saint-Paùl-Troïs-Châteaux Augusta
firomanduorum Saint-Quentin Augusta Vagienno-
rum, ville de Ligurie; Augustavilla Ambianorum, le
Bourg-d'Ault; Augusta Vindelicorum, Augsbourg; Au-
gitstobriga, villes de Lusitanie et de Tarraconaise
Augustodurum, Bayeux, Torigny et Vieux Augusto-
magus, Senlis; Augustonemausus,Nimes; Augustone-

metium, Clermont (Puy-de-Dôme) Augustorttum,
Limoges.

III. Géographie MODERNE. 1° Capitale de l'Etat du
Maine (Etats-Unis), située sur le Kennebec, au point où
commence la navigation; un barrage retient les eaux en
amont et fournit la force motrice. Une colline escarpée
est dominée par les principaux édifices et le palais de
l'Etat, qui commandeune position magnifique;7,800 hab.

2° Ville de Géorgie (Etats-Unis), située à la tête de la
navigationsur le Savannah,à 520 kil. de la mer, en face
de Hambourg, qui est de la Caroline Sud. Fabriques de
cotonnades, nombreuses usines, la plus jolie ville du Sud.
Collège de médecinequi ne passe pas pour très farouche.-Il
y a plusieurs autres villes du même nom en Amérique et
un plus grand nombre de villages d'origine allemande.

IV. ASTRONOMIE. Nom de la 234° petite planète,
découverte par l'astronomeautrichienPalisa, le 12 nov.
1885.

BiBL. 1° Histoire. Mommsen, Staatsrecht; Leipzig,
1877, 1> édit., p. 794. DE VIT, Onomasticon,t. 1, p. 580.

2° GÉOGRAPHIE ANCIENNE. On trouvera la liste d'un
grandnombre de villes ayantportéle nom d'Augusta dans
1 Onomasticon de DE ViT, t. 1, p. 580. Sur les colonies
Augustœ, cf. Zumpt, Commentationesepigraphicse, t. I,
pp. 357 et suiv. Borghesi, Œuvres, t. V, pp. 257 et suiv.
BELOCH, Der ItalischeBund; Leipzig, 1880, pp. 6 et suiv.;
L. HOLLAENDER,De militutn coloniisab Augusto in Italia
deductis Halle, 1880.

AUGUSTA <V. Agosta).
AUGUSTA (Jean), théologien et écrivain tchèque, né à

Prague en 1500, mort le 13 janv. 1575 à Mlada Boleslava
(lung-Bunzlau). Sonpère était un simple artisan. Il entra jeune

encore dans l'union des Frères Bohèmes, qui continuaitles
doctrines du Hussitisme, et en devint le premier supérieur
ou évêque. Il s'efforça de faire reconnaître la Confession
de l'Union par l'empereur FerdinandIer etpar les chefs de
la Réforme allemande. Il entra, dans ce but, en relations
avec Luther et Calvin. Il publia de nombreux ouvrages de
controverse religieuse dans lesquels il attaquait la doctrine
des utraquistes. Ils lui valurent des haines violentes. Après
la bataille de Mûhlberg, l'empereur Ferdinand s'attaqua à
l'Union des Frères Bohèmes, qui avait pris le parti de ses
adversaires. Augustafut emprisonné,mis à la torture il
resta seize ans en captivité. Il écrivit, pendant cette
période, un certain nombre d'ouvrages théologiques.Enl560,
il fut interné à Prague au collège des Jésuites, qui essayè-
rent vainement de le convertir.Enfin,en 1564, fut remis
en liberté. Pendant sa captivité, les Frères Bohèmes avaient
choisi d'autres anciens et Augustairrité avait non sans
faire certaines réserves, passé dans le camp des utra-
quistes. Après sa délivrance, il se réconcilia avec l'Union,
mais il n'y retrouva pas la situationimportantequ'il occu-
pait auparavant. On lui reprochaitun goût pour le luxe
qui s'accordait peu avec les mœurs rigoureuses dont la
secte faisait parade et une ambition exagérée. Ses amis et
ses adversairesreconnaissentd'ailleurs en lui de hautes et
rares qualités.Il était, dit son biographe Blahoslav, magna-
rum et novarwm rerum stvdiosus. ingenium acutum
et vehemens, sed Themistocleum. Son éloquence impé-
tueuse rappelait celle de Luther. Il a laissé une vingtaine
d'écrits théologiques en langue tchèque. Un certain nombre
avaient été imprimés de sonvivant à Leitomysl en Bohême.
On en trouvera la liste dans l'ouvrage de M. Joseph Jirec-
zek Manuel de l'histoire de la littérature tchèque,
Prague, 1875. L. L.

JBibl. Blahoslav,Vie de Jean Auguste,premierévêque
des Frères Bohèmes (en tchèque); Prague, 1>>37. Gra-
DELY,Geschichte der bcehmischenBrûaer; Prague, 1857.

AUGUSTA (Marie-Louise-Catherine), reine de Prusse,
impératriced'Allemagne, née le 30 sept. 1811 à Weimar,
fille du grand-duc Karl-Friedrich de Saxe-Weimaret de
la grande-duchesseMaria-Paulowna.Elle épousa le 11 juin
•1829 le prince Guillaume (Wilhelm) de Prusse, second fils
du roiFrédéric-Guillaume Ùt, dontsa sœuraînée avaitépousé
en 1828 le frère cadet. Elle eut un fils, Frédéric-Guil-
laume, princehéritier, et une fille, Louise, grande-duchesse



do Bàde. Quandson mari fut monté sur le trône, elle tint
dignement son rang. Elle est très respectée de son mari
et de son peuple, quoiqu'elle n'ait occupé, dans les affec-
tions du souverain qu'une place secondaire, et n'ait que

peu d'influence. Elle a un goût très vifpour la littérature
française.

AUGUSTAINS (Augustani). Surnom donné à un
groupe de jeunes chevaliers romains qui, dit Tacite
(Annales, 14, 18), furent spécialement réunis par Néron

pour l'applaudir au théâtre. C'était la claquede l'empereur.
AUGUSTALE.Monnaie d'or frappéeau moyen âge en

Italie, par quelquesempereurs qui prennent,sur cesespèces,
le titre d'auguste. Le Cabinet de France possède une
augustale de l'empereurHenri VI, frappéeen 1185. Mais
les augustales les plus célèbres sont celles que Frédéric II
fit frapper en 1231, à Brindes et à Messine. En voici la
description CIESAR kVGustus, MPerator ROMowo-
rum., Buste de l'empereurFrédéric If, lauré, revêtu du

paludamentnm. R.4-FRIDÉRICVS. Aigle impériale, la
tête tournée à droite. Ces monnaies, comme on le voit

par cet exemple, avaient la prétention d'imiter les anciens
deniers d'or des empereurs romains, et elles font un sin-
gulier contrasteavec le style ordinaire des monnaies du

moyen âge. Il y eut les augustales et les demi-augustales;
Charles Ier d'Anjou,devenu roi de Naples, frappa,à l'imi-
tation des Augustales de Frédéric II, des monnaies d'or
dont le nom officiel était réaies, mais qu'on appelait
parfois aussi abusivement des augustales. E. Babelon.

AUGUSTALE(prœfectus 4wi7UstotisJ. Le « préfet au-
gastaleest le nom que l'on donne, à partir du nie siècle,

au préfet envoyé en Egypte par l'empereurpour gouverner
le pays comme vice-roi (V. Digeste, 1, 17,1).

AUGUSTALES (Jeux) (Augustalia).Fêtes qui se célé-
braient à Rome en l'honneur d'Auguste, depuis l'an 19

av. notre ère. Elles duraient depuis le 5 oct. jusqu'au12.
Il existe des fêtes semblables dans un assez grand

nombre de villes de l'empire.
Bibl. Saglio,Dictionnaire des Antiquités, t. 1, p. 561.

AUGUSTALES(Sodales). Collège de prêtres institué à
Rome, en l'an 14 de notre- ère, pour célébrer le culte
d'Auguste; c'était un des cinq grands collèges sacerdo-
taux (Quinque amplùsima collegia). Il comprenait vingt
et un membres ordinaires, tirés au sort parmi les pre-
miers citoyens de l'Etat, et quatremembres extraordinaires
appartenant à la famille impériale. Les places se nom-
maient decuriœ. On en augmentapeu à peu le nombre,
qui fut porté à vingt-six en 50, à vingt-septen 51, à
yingt-huità la n du le siècle- H fut chargé, dans la
suite, non seulement du culte d'Auguste, le premier
empereur, mais encore du premierempereur déifié après
Auguste, de Claude; aussi rappelait-on parfois Sodales
Augustales ClaudialesiY. ci-dessous Augustalité).

Bibl. DESSAU, Ephemeris epigraphica, f. III, pp. 74 et
siiiv., et p. 207. Marqoahdt, Handbuch, t. VI, édit.
"Wissowa,.pp.47u et suiv.

AUGUSTALITÉ,La question de l'augustalité est une
des plus obscures et en même temps des plus attachantes
de l'organisation municipale de l'empire romain.Elle a
donné lieu, ces dernières années, à un très grand nombree
de recherches,surtout chez les érudits allemands.Nous

nous bornerons,à les résumer et à indiquer les résultats
ïènis à peu près partout, tout enréservant notre opinion

Augustale de Frédéric II.

personnelle. Les Augustales sont des hommes, des
municipes ou des colonies, groupés en collège pour adorer
le même empereur (sous le nom KAugustus, d'ûii le nom
d'Augustales que porte la. confrérie). Les confréries des
Augustales se recrutaient presque toujours dans les
classes inférieures de la population des villes, soit dans
la plèbe, soit parmi les affranchis on fils d'affranchis, soit
parmi les chevaliers municipaux (equites a plebe). L'objet
de leurs réunions est d'immoler des victimes et de faire
des sacrifices aux jours anniversaires de la naissanceet
de l'avènement d'Auguste, de donner des jeux, quelque-
fois même de distribuer de l'argent au peuple pendant les
fêtes. Les membres ont certains privilèges, par exemple
ils portent, comme les magistrats,la prœtexta en public,
ils sont assis sur des chaises d'honneur(sellœou bisellia)
et ils ont des places réservéesaux spectacles. Ces confré-
ries étaient très riches, possédaient immeubles, biens-
fonds, caisse et patrimoine. Elles formaient, dans les
villes, un corps puissant et considéré. Leur organisa-
tion intérieure est moins connue, plus discutée. D'après
l'opinioncourante (Schmidt et Marquardt), la confrérie se
serait composée à l'origine de six membres (sexviri ou
seviri Augustales) « Un instructif exemple », dit
M. Hirschfeld, « de la manière dont ces collèges de six
membres se sont formés nous est fourni par l'inscription
bien connue de l'autel de Narbonne,dans laquelle trois
eqztites a plebe et trois libertini sont chargés, comme
représentantsde la plèbe, d'offrir à Auguste des sacrifices
annuels. » « Toute l'augustalité », dit M. Schmidt, « est
sortie des sevirs annuels. » Le sénat municipal accorde à
quelques-uns d'entre ces sevirs, les plus méritants, la
continuationde leurs droits au delà de l'année de leurs
fonctions; ils s'appellentalors sevirales, seviri et Augus-
tales. On leur adjoint quelquefois certains citoyens qui,

sans avoir été seviri, paraissent cependant dignes au
sénat d'avoir les privilèges et de faire les sacrifices
réservés aux membres de la confrérie.C'est ainsi que
peu à peu se forme l'Ordo augustalium ayant à sa tête
les seviri en charge. Dans certaines villes, cependant,
on trouve des augustales sans seviri, ailleurs encore des
octoviri augustales; à Milan les sevirisont troisjuniores
(peut-être correspondantaux equites a plebe de Nar-
bonne), trois seniores (les libertini de Narbonne?) Enfin
quelquefois le culte d'autres empereurs est uni à celui
d'Auguste,et l'on trouve les seviri Glaudiales, Augus-
tales, seviri Antoniniani, etc. L'origine de ces con-
fréries remonte certainement à Auguste, non seulement

pour la Gaule, mais pour toute l'Italie. On voit, par
exemple à Pompéi, comment elles sont nées peu à peu
à Pompéiil existait, en l'an 14 av. J.-C., un collège de
quatre adorateurs de Mercure et de Maîa, appelés minis-
tri Mercurii Maice quelques années plus tard, la con-
frérie associe le culte d'Auguste à celui de Mercure et de

sa mère; elle s'appelle collegium ministrorumAugusti
Mercurii Maïœ; en l'an 2 av. notre ère, Mercure et
Mata disparaissent,et l'on ne connalt plus que les minis-
tri Augusti destinés à devenir plus tard les Augustales.

Il est infiniment probable qu'il y eut des Augustales
dans toutes les villes de l'empire « Aucune grande
ville », comme le fait justement remarquerM. Hirschfeld,

« n'a dû pouvoir se soustraire à une pareille manifesta
tion de dévouement, et l'identité des formes dans les-
quelles l'augustalité apparaît proclame d'une manière
évidente que son introduction ne s'est pas effectuée sans
une certaine action officielle. » C. J.

Bibl.: Egger, Examen critique des historiens dit
siècled'Auguste; Paris, 1814, pp. 357 et suiv. Zompt, De
Augustalibuset seviris;Berlin, 1846.- Henzen,Zettsehrift
fur Alterthumswissenschafî, 1848, n" 25-27 et 37-40.
Maeq&aedt, Handbuch; Leipzig, 1881,. t.IV, pp. 199 et
suiv. Johannes SCHMIDT, De seuiris Augustalibus;
Halle, 1878. Hirschfeld, Zeitschrift fur die Œster-
reichischen Gymnasien,1878, traduit par Allmer dans le
Bulletin èpigraphique de la Gaule, t. 1,1881, p. 282.

AUGUSTAMNmUE.Nom d'une des sept provinces du



diocèse d'Egypte sous Constantin elle s'étendait depuisla
branche pélusiaque du Nil jusqu'à la frontière 0. de l'A-
rabie Pétrée. Sa capitale était Peluse.[.

AUGUSTATICUM.Expression dti Bas-Empire pour dé-
signer le don de joyeux avènement que les empereurs
faisaient aux soldats.

AUGUSTE. Monnaie d'or en usage en Saxe avant l'an-
nexion de la Saxe à la Prusseet valant, comme le Frédé-
ric prussien, 20 fr. 7832 de notre monnaie. Il y avait
aussi des double auguste qui valaient 21 fr. S664.

AUGUSTE. I. Histoire. Biographie. Nom du
premier empereur romain, né à Rome, près du Palatin,
le 23 sept. 63 (an 691 de Rome), mort à Noie, dans la
76e année de sa vie, le 19 août 14 (an 767 de Rome).
II était fils de Caius Octavius, mort en 58, préteur en 61.
Ses premiersnoms furent Caius Octavins, Caii filius, Caii
Nepos. 11 perdit son père à l'âge de quatre ans, fut élevé
dans la maison de sa grand'mère Julia, eut pour

tuteur j
C. Toranius. Il plut à Jules César son grand-oncle, qui
se chargea de son éducation. Le 18 octobre 48, il prit la
robe virile.Vers 4§ ilfut envoyé par JulesCésar dans la ville
d'Apollonieen Illyrie, pour compléter ses études. C'est là

Fig. 1. Auguste, (Taprês une statue de marbre du
Musée du Louvre.

qu'il y apprit la mortde son oncle et protecteuren mars 44.
Il était alors dans sa 19e année. A ce moment commence
son r$e historique.L'effet qu'il produisit tout d'abord sur
ses contemporains, Julien l'a fort bien décrit dans sa
Satire des Césars « Octave se présenta. A voir les cou-
leurs se succédersur son visage, vous l'eussiez pris pour
un caméléon, pâle d'abord, ensuite rouge, puis noir, brun,
sombre; enfin,il prenaitun air sereinet gracieux (fig. 1)
il se piquait d'avoir les yeux brillants comme le soleil, et
ne pouvait souffrir qu'on le regardât fixement. Sans
mentir, s'écria Silène, voilà un animal bien changeant;.

veut-il nous jouer quelque mauvais tour? > C'est là, en.•
effet, ce qu'Octave allait faire en se jetant dans la mêlée
politique jouer des mauvais tours > à tous ses con-
temporains, aussi bien à ses amis qu'à ses rivaux.

Octave jusqu'au triumvirat. A la fin d'avril ou au
commencementde.mai44, Caius Octavius arriva à Rome..

On connaissaitdéjà le testamentde Césarqui le constitua't
son héritier principal et son fils adoptif. Cela lui suffisait
pour jouer un rôle. Octave prit sur-le-champ le nom dç
son père, Caius Julius Cœsar, auquel il se borna à ajou-
ter, suivant la règle, son nom de famille transformé,

Ocftivianus(cf. Hermès, III, p. 64), et déclara haute-
ment qu'il se chargeait de l'exécutionde toutes les volon-
tés de César. Dès lors, il était candidat à l'héritage poli-
tiquedu premiersouverain de Rome.-En face de lui était
Antoine, l'ancien confident, ami etcollaborateur de César,
et en même temps le chef officiel de l'Etat, en sa qualité
de consul. Dans le courant de mai, Octavien alla rendre

visite à Antoine et lui demanda d'être mis en possession
de l'héritage de Jules César. Antoine hésitant, le jeune
homme montra dès lors ce qu'il devait être toute sa vie,
un homme d'action, de décisionet de bon sens il fit ce
qu'il y avait à faire, et sans faiblir. Pour remplir les
engagements de celui dont il avait reçu le nom et accepté
l'héritage, il vendit ses biens, et emprunta à ses amis,
se ruinant ainsi en quelques jours, mais se créant une po-
pularité et un renom de droiture et de désintéressement.
Antoine essaya d'entraver son œuvre, lui intentant une
action au sujet de son adoption, le rendant responsabledes
sommes enlevées par César au trésor public, le faisant
même arracher de la tribune par ses licteurs tout cela
ne fit du tort qu'au consul. Octave, aux yeux du peuple,
représentede plus en plus la volonté et la personne du dic-
tateur, et un grand nombre de sénateurs, froissés du ton
et des manières d'Antoine,se réunissentautour de lui et lui
constituent un puissantparti. Pris entre deux ennemis,
les meurtriers de César en Campanie, et Octavien à Rome,
Antoine transigea avec ce dernier (fin juillet). Mais ce fut,
pour Antoine, un simple moyen d'endormir l'activité de
son rival. Il s'arrangea de manière à lui fermer l'accès auxmagistratures et, par là, à lui interdire tout rôle politique
par les voies légales en même temps, les légions de Macé-
doine débarquaient à Brindes, appelées par le consul.
Octave semble avoir un instant songé à de violentes
mesures on l'accusa d'avoir voulu recourir au poignard
pour se débarrasser de son rival. l'lieux conseillé, ou
plus sage, il se borna à dévorer ses affronts en silence, et
à fortifier lentement et sûrementson parti. 11 gagnait par
ses flatteries et ses séductions les vieux sénateurs, comme
Gcéron il envoyait des agents dans toutes les colonies
de l'Italie, oii se trouvaient des vétérans de son père; il
cherchait même à gagner les légions de Brindes. Le
2sept., laluttecommençaitàRome entre AntoineetleSénat,
et Cicéron lançait sa première philippique. Antoine ré-
pondit le 19parun acte d'accusationcontre Cicéron. Tandis
qu'on se querellait,Octave agissait: le 3 oct., Antoine dut
aller à Brindes pour arrêter la défection de ses légions
travaillées par les menées d'un enfant téméraire >,
comme il appelait son rival. Pendant, ce temps, Octave
levait10,000vétérans en Campanie. La guerre était donc
imminente entre les deux rivaux. Antoine revint à Rome,
s'y sentit mal vu, craignit de nouvelles défections dans
ses légions, et alla définitivement se mettre à leur tête à
Rimini (novembre). Il marcha contre Décimus Brutus,
gouverneur de la Cisalpine, province qu'il s'était fait
donner par un sénatus-consulte, et l'assiégea dans
Modène. Octave était le maître de la situation il fut
modéré, sage, réservé, et s'abrita avec soin derrière le
Sénat, que dirigeait Cicéron. Du reste, Cicéron etle Sénat
lui donnèrent plus qu'il n'avait souhaité un siège au
Sénat parmi les consulaires, la dispense de toutes les lois
relatives aux magistratures, le commandement légal de

l'armée qu'il avait réunie, le soin de diriger la guerre

Ad. L.I.



contre Antoine, conjointement avec les deux consuls alors

en charge, Hirtius et Pansa. Cicéron fit du jeune César
(5e philippique) un éloge enthousiaste,et s'engageaen son
nom qu'il me tenterait jamais rien contre la République
Caium Cœsaremtalenisemper fore tivem, qualis hodie,
sit.Il n'a rien de plus à cœur que le bien de l'Etat,
que l'autorité du Sénat. » On a peine à comprendre une
aussi naïve confiance et un tel aveuglement on confiait à
cet ambitieux de vingt ans des pouvoirs presque souverains,
et on se portait garant de son éternelle obéissanceaux lois.
Peut-être,on l'a supposé, Cicérona voulu tromperet endor-
mir Octave,et se débarrasserdes deux rivauxl'unparraufie.
Cela n'est pas prouvé et il semble bien que la dupe dès

ce moment était bien leSénat. En tout cas, Cicéron devait
payer chèrement ou sa crédulité, ou sa diplomatie.

11 n'y avait pas un an qu'Octave était arrivé inconnu
à Rome, et il était déjà un des deux souverains de l'em-
pire. Dès lors, la décision ne lui fit pas un instant défaut.
Sous sa direction, la guerre fut vivement conduite. Elle

commence en mars 43 et dure un mois à peine. Rejoint
par Hirtius, puis par Pansa (les deux consuls de l'année),
il attaque les troupes d'Antoine à la hauteur de Bologne,
le 16 avr. On se battit dix jours de suite (guerre dite
de Modène). Le 28 avr., Antoine prenait la fuite vers les
Alpes. Non seulement l'armée d'Octave était victorieuse,
mais, par un merveilleux hasard, les deux chefs de
l'Etat, les consuls Hirtius et Pansa, étaient morts on l'a
accusé d'avoir fait tuer l'un et empoisonné l'autre (Sué-
tone, § 11) ce n'est pas impossible. En tout cas, la mort
desdeux consuls demeura toujours enveloppéed'un mystère
(Tacite, Annales, 1, 11) eUe prouvait au moins que les
dieux étaient avec Octave contre le Sénat, avec le préten-
dant de la tyrannie contre les lois. L'armée des deux con-
suls se joignit à celle d'Octave, désormais chef légal des
soldatscommepropréteur. 11 ne luimanquaitqu'un titre plus
solennel pour joindre l'autorité civile au commandement
des troupes, celui de consul. Mais alors le Sénat, soit
que la craintelui fût tardivementvenue, soit qu'il voulût
mettre à exécution un plan conçu d'avance, le Sénat

essaya de faire bon marché de ce général improvisé par
lui. On donna la direction de la guerre à Décimus Bru-
tus. On chercha à débaucher les troupes de César, à en
licencier une partie. Octave leva le masque et passa le
Rubicon avec huit légions, comme son père l'avait fait,
en demandant, malgré les lois sur l'accès aux magis-
tratures, le consulat. Ce fut comme la répétition de ce
qui avait été fait par le premier César, et comme une
seconde fin de la République. Les ambassades successives
envoyées par le Sénat n'arrêtèrentpas Octave. Il entra à
Rome et se fit proclamer consul (22 sept. 43) par une
assembléepopulaire. Le Sénat se fit humble, Cicéron rendit
visiteà son ancien protégé. Le procès des meurtriers de
Césarcommença.Octaveétait le maître absolu à Rome.
Mais il ne tenait que la tête de l'empire. Dans la Gaule
Transalpine, Antoine, réuni à Lépide, avait sous ses
ordres vingt-trois légions, et reprenait l'offensivecontre
Décimus, à qui il ne resta bientôt d'autre -salut que
la fuite. En Orient, Brutus et Cassius avaient vingt légions.
Octave ne pouvait se laisser broyer entre deux ennemis.

II n'v avait ou'un Darti à nren-

Fig.2.– Têtesaccolées
des triumvirs M. An-
toineLépide.et Oc-
tave, sur une monnaie
de bronze d'Ephèse.

sans limites et sans
appel, d'une véritable tyrannie qui

les mettait au-dessus des magistrats, des citoyens, du
Sénat. du droit et des lois. La légalité des lois était sus-
pendue. la res publica, en quelque sorte, supprimée et
dissoute.

Octave triumvir. H avait suffi, pour voter le plébis-
cite du 27 nov., de quelques hommes, et d'un tribun. Les
triumvirs étaient déjà dans la ville avec une vingtaine de
mille hommes. Rome était dans une morne stupeur. Ce

coup de théâtre avait bouleversé les âmes, et cette pre-
mière catastropheen présageait une autre, tout autrement
sanglante et épouvantable. Dans la nuit du 27 au 28, un
édit horrible fut affiché, proscrivantcent trente noms
« Que les têtes nous soient apportées, écrivaient les
triumvirs les noms des justiciers et des révélateurs
seront tenus cachés.Le 28, les meurtrescommencèrent.
Ce qu'on versa de sang se devine quand on songe qu'en
tête de lapremière liste se trouvaient le frère de Lépide,
l'oncle d'Antoine et le tuteur d'Octave. Les triumvirs
montraient qu'ils sauraient sacrifier tout parentés
amitiés et scrupules, à leur domination. Jamais, dans
aucune histoire, l'ambitionhumaine ne s'est étalée avec
plus d'impudeur, de cruauté, de monstruosité. Et pen-
dant qu'on égorgeait les victimes, Cicéron en tête, les
triumvirs, par un édit, ordonnèrentde fêter joyeusement,
sous peine de mort, le l8r janv. de l'année nouvelle
(42). Des contributions furent mises sur tous les
citoyens de Rome et de l'Italie (~ des biens et le revenu
d'une année). César fut placé au rang des dieux, et on
punit de mort quiconque refusa de se vouer lui. Antoine
et Lépide prirent le consulat; on se partagea les pro-
vinces. On décida que la Gaule Cisalpine serait réunie à
l'Italie et cesserait de dépendre d'un gouverneur. Puis,
quand tout l'Occident (saufla Sicile, où le fils de Pompée,
Sextus, était le maître avec ses flottes) fut soumis, quand
l'Italie fut domptée, Rome terrifiée, le Sénat décimé, la
caisse des triumvirs pleine et leurs légions réunies, lais-
sant derrière eux la terreur et la mort, ils partirent pour
la Grèce afin de venger le meurtre de César. Brutus et
Cassius étaient alors les maltres de tout l'Orient. Ils
avaient mis à profit la guerre de Modène et les querelles
de Rome. En ce moment, ils représentaientle parti séna-
torial, presque la légalité. Les deux armées se rencontrèrent
à Philippes en Macédoine(cf. Heuzey, Mission de Macé-
doine). Cassius était opposé à Antoine, Octave à Brutus.
Les adversaires se valaient, soldats et chefs. Les répu-
blicainspénétrèrentjusquedansle campd'Octave, et crurent
un instant la bataille gagnée mais Antoine avait écrasé
Cassius qui s'était tué de désespoir.Le premier combat
n'eut pas de résultats. La situationdes triumvirs devenait
d'autant plus pénible que leurs ennemis étaient les maîtres
de la mer. Il fallait pour eux en finir tout retard leur
était fatal. Une seconde bataillefut engagée et, cette fois,
les défenseurs de la République succombèrent. Brutus
vaincu se tua. « Vertu, tu n'es qu'un mot », s'écria-t-ilàa
l'heure suprême car il sentait que, lui mort, c'en était
fait en somme dans le monde romain, non pas seulement
de toute liberté, mais de toute vertu et de toute justice.
L'empire était désormais assuré « à ce monstre à trois
têtes, à cette trinité d'ambitieux scélérats », tels que les
triumvirs devaient paraîtreà bon droit aux yeux du der-
nier général de la République (nov. 42).

Du reste, déjà « le monstre se déchiraitlui-même.
On oublia Lépide, que l'on confina plus tard dans la pro-
vince d'Afrique. Les deux vrais chefs, les anciens rivaux
de Modène, « le vieux soldat et l'enfant téméraire de
44, se partagèrent le monde comme deux complicesun
butin volé. L'Orient fut confié à Antoine, qui fut chargé
de le soumettreet de le pacifier. Auguste prit l'Occident,
l'Italie comprise. C'était la part la plus difficile il fallait,
en Italie, distribuer des terresaux vétérans et recommen-
cer les proscriptions. Mais Octave ne reculait pas devant
des difficultés, et, en se faisant le maître de l'Italie et de
Rome, il avait chance de passer aux eux du monde

II n'y avait qu'un parti à pren-dre a la fin d'octobre,Octave,
Antoineet Lépide signèrent un
accord dans une ile du Reno,
auprès de Bologne; on trouva
un tribun pour transformer cet
accord en loi. Le 27 nov. 43, les
troiscomplices(fig. 2) furentnom-
més par une loi du peuple,
triumviri reipublicm consti-
tuendœ, et, par ce titre, in-
vestis d'une magistratureextraor-
dinaire, d'un pouvoir absolu
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comme le mattre légal de l'empire. Ce fut une première
duperie dont Antoine fut victime, et c'est ainsi que com-
mençala secondelutte entre les deux rivaux. De retour à
Rome, Octave se mit hardiment à l'œuvre, déployant une
activité surhumaine, tandis que son rival se laissait lente-
ment amollir par les charmes de l'Orient, et faisait la
connaissance de Cléopâtre, qui lui révélait les mystères de
la vie inimitable. Octavedistribua les terres de seize villes
à 170,000 vétérans (cf. sur les colonies, Zumpt, Comm.
epigraph., et Jullian, les Transformations politiques
de l'Italie), sans écouter le cri de désespoir et de misère
qui s'éleva des Alpes au détroit de Sicile. C'est alors que
Virgile, Horace, Properce et bien d'autres furent dépouillés
de leurs biens

Impius hœc tam cultanovaliamiles habebit1
Mais on rendit à Virgile son bien, et Virgile remercia le

triumvir en l'appelant un dieu

O Melibsee, Deus nobishœo otia fecit.

Déjà, on le voit, se formaitlalégende de l'Octave divin,
doux et clément les poètes salariés ou gagnés par l'habile
personnage oubliaientaisément la parole qu'il avait pro-
noncéeil y avaittrois mois à peine quandon lui demandait
la sépulture pour les vaincus de Philippes « les vautours
pourvoiront ». En même temps qu'Octave s'assurait l'Ita-
lie, il se créait une sorte de prestige moral, même parmi

ceux qu'il avait dépouillés. Toutefois, les difficultésma-
térielles grandissaient de jour en jour, et il eut peine un
instant à satisfaire à la tâchequ'ils'étaitassumée. Quelques
vétérans réclamèrent; les Italiens dépossédés s'armèrent;
le frère d'Antoine, Lucius, et sa femme Livie, se plai-
gnirent de ce qu'Octave parût agirsans cesse en son propre
nom. Tous ces mécontents s'unirent, et quand,en l'an 41,
Lucius Antoine inaugura le consulat et eut un titre officiel
qui lui permit de parler au nom de la république, ils
n'eurent pas de peine à s'en faire un chef. Lucius pré-
tendit agir pour le compte de la liberté contre les trium-
virs il affirmait que son frère était prêt à abdiquer l'au-
torité extraordinaire, et il finit par prendre les armes pour
l'Etat.Il avait dix-septlégions,Octave dix. Mais Octave n'a-
vait quedevieuxsoldats,Luciusquedejeunes.La guerre ne
fut qu'une échauffourée(guerre de Pérouse).Rome fut per-
due et reprise par Octave qui finit par enfermer son rival
dans Pérouse (cf. Corpus, 1. 1, p. 192). Le siège dura
près d'une année (jusqu'en février 40), et fut tristement
célèbre dans l'antiquité par la stérile cruauté que déploya
Octave. « A ceux qui imploraient sa clémenceou tentaient
de s'excuser, il ne répondait que par ces mots Il faut
mourir. » Mais, dès îors, il était le maître absolu et
incontestéde Rome et de l'Italie. –Sa politique change à
partir de ce moment.« Le caméléon», commedisaitJulien,
le caméléon se montre, Octave fait peau neuve. Plus de
cruauté, plus de meurtres,plus de réponses sanglantes

comme celles de Pérouse et de Philippes. Le misérable
meurtrier est devenu un homme doux et affable. Le
rédacteur de l'édit du 27 nov. se laisse chanter par Virgile
(lre églogue). Il est humain, plus que cela, divin. C'est
un administrateur émérite, un chef pacifique, un amou-
reux de liberté et de tolérance. Il ne désire qu'une chose,

rendre la paix au monde, et, après la paix, l'indépen-
dance. Il n'a plus de mauvais tour à jouer « En moins
de rien », dit Julien, « il devient un homme sage et
modéré. C'est maintenant un souverain sans défaut ».

Octave commence la pacification du monde immédia-
tement après l'exécution de Pérouse un nouveau traité
qu'il conclut à Brindes avec Antoine (40) lui laissa
les mains entièrement libres en Occident. La grande
affaire était la guerre contre Sextus Pompée, qui se taillait
en Sicile comme une principauté maritime et dont les
vaisseaux affamaient Rome. On traita avec lui à Misène
(39), et on lui laissa la Grèce, la Sicile, la Sardaigne et.
la Corse. Mais ce n'était qu'un répit qu'Octave se donnait

à lui-même pour préparer une Botte et des marins.
Dès qu'il se crut en état de le combattre, il se fit déclarer
la guerre par Pompée (38). Antoine le laissa sans secours.
Lépide prépara des légions en Afrique. La guerre dura
deux ans (37 et 36). Elle débutapar la trahison de Menas,

un des principaux officiers de Sextus Pompée, qui livra à
Octave la Corse, la Sardaigne et trois légions. Malgré ce
premier succès, la lutte fut pénible:une première bataille
demeura indécise et fut suivie de la destruction de la
flotte d'Octave par la tempête(37). Agrippa, désormais le
grand homme de guerre des triumvirs,sauva la situation,
créa dans le lac Lucrin un port qui lui permit de con-
struire et de faire manoeuvrerune flotte en toute sûreté,
et, après de longs mois d'exercices et de préparations, la
lança contre la Sicile. Une entrevue entre Octave et
Antoine, à Tarente (36), avait laissé au premiersa liberté
d'action. Il commanda une des trois escadres, mais fut
arrêté par la tempête, de même que Taurus, le chef d'une
deuxième escadre. Mais le principal détachement, Lépide
à la tête, put débarquer, assiéger et prendre Lilybée.
Octave revint, fut encore battu, mais cette fois par l'en-
nemi. Il revint une troisième fois et enfin put descendre
enSicileet réunir 40,000 hommessous ses ordres, mais les
légions ne furent pas d'une grande utilité dans la grande
bataille qui s'engagea Pompée ne voulut combattreque
par mer (bataille de Myles, 3 sept. 36). Il fut écrasé.
Les huit légions se réunirent à celles de Lépide
qui, se trouvant à la tête d'unearmée considérable, essaya
un instant de parler enmattre et de revendiquerla Sicile.
Octave lui débaucha ses troupes et le reléguaà Circei. Le
monde n'avait plus que deux maîtres. Et de ces deux
maîtres, l'un, Octave, se trouvait le possesseur incontesté
de la moitié de l'empire; il commandait à Rome et à
l'Italie, il venait d'acquérirl'immenseprestigede la victoire

et de la paix rendue aux mers, tandis que l'autre,
Antoine, se laissait-battrepar les Parthes et captiver par
Cléopàtre (35-34). L'issue de la lutte inévitable entre les
deuxrivaux n'était point douteuse.

Pour préparer la victoire et pour se donner en même
temps le beau rôle dans la rupture, Octave passa ses trois
ans (36-33) à flatter et à séduire les Romains,le Sénat,
les provinces, par la sagesse de son gouvernement et les
souplesses de sa politique. Il joua admirablement sonrôle.
Au retour de la guerre de Sicile, il réunit le peuple de
Rome et lut un merveilleux discours dans lequel il ren-
dait compte de tous ses actes depuis la loi du 27 nov. Il
justifia les proscriptionspar la nécessité,il se porta garant
du retour, non pas seulement de la paix, mais de la
liberté. Il brûla les lettres écritesà Pompée par des séna-
teurs. Il alla jusqu'àsupprimer des impôts et remettredes
arrérages. Et enfin, il promit que, dès qu'Antoineaurait
pacifié l'Orient comme il avait fait l'Occident, ils abdi-
queraient tous deux le triumvirat. Il annonçait déjà ce qu'il
devait faire en réalité, neuf ans plus tard. En même
temps, Mécène et Agrippa, désormais ses meilleurs colla-
borateurs, commencèrent, par leurs travaux et leurs con-
structions, à réparer les ruines amonceléesà Rome et en
Italie par les guerres civiles. Des aqueducs s'élèvent, des
routessont tracées (édilitéd' Agrippa, 33). Quelquesheu-
reuses expéditions sont faites contre les barbares des

Alpes. Le bien-être revient en Italie. Le blé diminue de
prix à Rome. Virgile achève ses Bucoliques.Une nouvelle
ère commence. Mais une dernière guerre était encore
indispensable.-Larupture eut lieu en janv. 32. Antoine

se plaignitau Sénat de ce qu'Octave n'eut rien donné aux
soldats d'Orient, n'eût point partagé avec leur chef les
provinces de Pompée. Octave répondit en rappelant
l'Egypte et l'Orient abandonnés à Cléopàtre, Antoine
méprisant la toge, la langue et le nom de Rome, et
visant àla succession d'Alexandre et à la royautéorien-
tale. Aussitôt, les derniers amis d'Antoine, les derniers
partisans du régime républicain quittaient Rome, pour
rejoindre le rival d'Octave; il sembla que la lutte qui



commençait était la répétition de celle de Philippes.
Une année tout entière se passa en préparatifs (32). On
hésitait avant d'en venir aux mains dans cette lutte défi-
nitive. Enfin,à la fin de 32, Octave, au nom du Sénat,
déclara la guerre, non pas à Antoine,mais à la reine
d'Egypte; et, comme le triumvirat expirait à ce moment,
il ne fut pas renouvelé, et Octave parut conduire l'armée
de la république en qualité de consul < Ce n'est pas
Antoine ni les Romains que nous allons attaquer, mais
cette femme qui, dans le délire de ses espérances et l'eni-
vrementde sa fortune, rêve la chute du Capitoleet la ruine
de l'empire. L'action décisive s'engageaà Actium, le
a sept. 31. Ce fut la lutte de l'Orient contre l'Occcident,
et, pour quelques-uns, celle de la monarchie et de la répu-
blique. Les vaisseaux d'Octave, petits, légers, rapides,
eurent aisément raison des masses lourdes et gigantesques
que présentaientles vaisseaux d'Antoine. Maisla défaite de
ce dernier fut hâtée et accentuée par le brusque départ de
Cléopâtre, qui entraîna le malheureux avec elle vers
l'Egypte les soldats, abandonnés de leur chef, se défen-
dirent jusqu'à la dernièreheureet finirent par se rendre.
Une sorte de fatalité pesa jusqu'à la fin sur les ennemis
d'Octave, et les dieux semblèrent vouloir les aveugler et
les perdre. La conquête de l'Orient fut facile à Octave.
Après une -courte apparition en Italie Qmr. 30), il
revint en Grèce, puis passa en Asieet en Syrie, et pénétra
en Egypte par l'isthme de Suez. On combattit quelque
temps autour d'Alexandrie Octavefut battu par la cava-
lerie d'Antoine.Mais Cléopâtre,abandonnantune seconde
fois son mari, livra à l'ennemi les galères et fit battre les
soldats. Cléopâtre. songeait à eonquérir Octave, comme
César, comme Antoine, et à se sauver une fois encore
d'une catastrophe par le triomphe. Mais Octave n'était
pas un homme. « Le héros avait des faiblesses, le soldat
des vices tous deux succombèrent. Le politique devait
rester froid et implacable » (Duruy). Ilfautajouteraussi,
pour diminuerle mérited'Octave, que Cléopâtreavait sin-
gulièrementvieilli.Laissant Antoine se tuer, elle demanda
à Octave de la venir voir. Elle n'épargna aucune séduc-
tion, pleurant, rappelant le souvenir de César, montrant
ses lettres, se tordant et souriant à la fois Octave ne
réponditrien, si cen'est*bon courage », et partit. Le
lendemain, Cléopâtre était morte (15 août 30), et Octave
prit pour lui la royauté d'Egypte.

En août 29, il revint à Rome et célébra par trois
..jours de triomphe la conquête de l'Orient. Désormais,était bien le maître incontesté de l'empire. Qu'allait-il
se passer? Comment allait-il le gouverner?Depuis le 1er
janv. 31, le triumvirat avait pris fin au moins légalement.
En fait, Octavecontinua à exercer l'autoritésuprême comme
détenteur des pouvoirs que la loi du 27 nov. 43 lui avait
conférés, et jusqu'en janv. 27rpendant quatre ans, il ne
changearien à l'ordre de choses établipar cette loi; peut-
être même continua-t-il à prendre le titre de triumvir
(cf. Mommsen_, Staatsrecht, II, p. 698). Mais enfin, en
Fan 36, il avait promis qu'une fois la paixrendue à l'Etat,
il lui rendrait aussi la liberté,il rétablirait la République.
Octave voulut tenir sa promesse.Il la tint en janv. 27.
Voyons ce que fit alors « le caméléondevenu philosophe»,
le triumvir devenu restaurateur de la République, l'héri-
tier de César prenant le rôle de Brutus.

CONSTITUTIOND'AUGUSTE.-Auguste dit à la fin de son
testament Après la fin- des guerres civiles, que j'ai
apaisées en vertu des pouvoirs extraordinairesqui m'ont
été conférés par l'ensemble des citoyens, j'ai remis la
direction suprême des affaires entre les mainsdu Sénatet
du peupleromain. A la suite de cela, le Sénat m'a jugé
digne do recevoir le titre de Augustus. Dès lors, je fus

en dignité le premier de tous les citoyens, mais, en fait
de pouvoir, je fus toujours l'égal de mes collègues dans
les différentes magistratures post iâ tempus ptœstiti
omnibus dignitate, potestatis autem nihilo amplius
habui quam qui fuerunt.mihi quoque in magistratu

collcgœ ». Voilà la façon en quelque sorte officielle
dont Auguste définit le nouveau régime organisé en l'an
27 c'est d'une part la suppression des pouvoirs extraor-
dinaires qui caractérisent le triumvirat, la liberté rendue
au peuple, la légitimité remise dans l'Etat restituta res
publica, dit une inscription (Corpus, VI, 1527) liberta-
tis populi Romanivindex, porte une médaille (Eckhel,
VI, p. 83); redditaqueest omnis populo provincia nos-
tro, dit Ovide (Fastes, I, 589) c'est d'autre part,
l'octroi à Octave d'un titre nouveau, celui de Augustus
(V. ce mot), qui le constitue le premier en dignité de tous
les citoyens, mais sans lui donner aucun pouvoir spécial,
aucune autorité déterminée; c'est, enfin, la collation
régulière et normale au même Octave des différentes
magistratures, sans que, dans l'exercice d'aucune de ces
magistratures,le prince ait le moins du monde une auto-
rité supérieure à celle des titulairesd'autrefois, ou de ses
collègues actuels.En somme, d'après Auguste, iln'y aurait
eu, en l'an 27, rien de changé dans l'ancienne Constitu-
tion rien, qu'un titre de plus.

Celaest un peula légende officielle du régime impérial,
telle qu'Augustevoulait quelle se répandit, par l'intermé-
diaire de son testament, de ses médailles, de ses dédi-
caces et de ses poètes officiels. En réalité, il y a eu bien
autre chose qu'un titre de plus, qu'unsimplehonneur nou-
veau. Il y a eu. dans cette année 27, il y a eu une série
de mesures, officielles ou non, destinées à organiser com-
plètementun systèmede gouvernement, qui, de quelque
nom qu'on l'appelle aujourd'huiou qu'on l'appela jadis,
est bien un système monarchique. Ce système a été peut-
être constitué à l'aide d'une loi unique et spéciale, ana-
logue à cette lex regia de imperio Vespasiani, qui con-
féra à Vespasienl'autorité impérialeet dont nous possé-
dons un fragment important rien ne prouve l'existence
d'une loi semblable pour Auguste, mais on peut y croire
Tacite nous dit que le premier empereur « donna la con-
stitution {dédit jura) grâce à laquelle nous jouissons d'un
prince et de la paix », et cette expression de jurasuppose
bien ou une seule loi ou un ensemble de décrets. Quoi
qu'il en soit et quelle qu'ait été la manière dont les pou-
voirs sont arrivés à Auguste, il est certain que cette
année 27, qui, officiellement,vit la restauration de l'Etat
traditionnel, vit, en fait, l'organisation de la monarchie et
la concentration aux mains d'un seul homme de l'auto-
rité suprême, souveraineté qui se manifeste sous trois
formes autorité militaire, autorité civile, autorité reli-
gieuse.

L'autorité militaire, Auguste l'exerce en vertu du
titre àUmperator, qui lui tut conféré d'abord pour dix

ans (27-18), puis pour cinq ans (d7-13), une troisième
fois pourcinq ans encore (12-8), une quatrième pour dix
ans (8 av. 2 apr. J.-C.), une cinquième pour dix ans
(3-12), une dernière pour dix ans encore (13 et s.). 11

semblaitdonc que cette autorité ne dût être que tempo-
raire. Mais en fait comme en droit, il était bien entendu
qu'on la confiait à Auguste pour toute la durée de sa vie
et ces prolongations n avaient que la valeuret la portée
de simples formalités, à un tel point que l'on pouvait
justement appeler Auguste imperator perpetuus. Le
titre d'imperator donné à Auguste n'a plus du tout le
sens que lui assignait l'ancien usage. Autrefois, impera-
tor était un titre purement honorifique, dont on saluait
sur le champ de bataille le général victorieux.Dans la
nouvelle organisation,imperator prend son sens étymolo-
gique, en quelque sorte archaïque (peut-êtremême le sens
qu'il avait dans ce vieux droit public de Rome, qu'affec-
tionnaità. un si haut point l'empereurAuguste).Impera-
tor, c'est celui qui possède l'imperium danssa plénitude,
c.-à-d. l'absolue.puissance militaire. En cette qualité,
Auguste est le général en chef des armées romaines, le
gouverneurde toutes les provinces de l'empire, le repré-
sentant du peuple romain dans les relations interna-
tionales la guerre, la paix, les levées, la nomination des



officiers,la juridiction sur les soldats, la constructiondes
forteresses, l'établissement de nouvelles provinces, le
droit de frapper monnaie, d'établir des impôts, de sur-
veiller l'administration municipale des villes de la pro-
vince, voilà tout ce que conféraitce titre iïimperator,
au moins du jour où on fit sortir, pour ainsi dire, de cette
expression tout ce qu'ellepouvait renfermerde droits et
de privilèges. Cela explique pourquoi on se servait d'or-
dinaire des expressions d'imperator et d'imperium
pour désigner le nouveau souverain et son autorité, pour-
quoi les Grecs traduisaient volontiers le mot d'imperator
pour celui d' « autocrate », aûroxpâTus et pourquoi il a
donné naissance aux noms dont nous désignons nous-
mêmes le régime imaginé par Auguste, « empire » et
« empereur ».

L'autoritécivile,Augustene sut pas dès le premier
jour de quelle manière, en vertu de quel titre il pourrait
l'exercer dans sa plénitude. Il y eut un moment d'hésita-
tion dans sa conduite et d'incertitude dans sa politique.
En l'an 27, il songea à faire du pouvoir consulaire l'in-
strument de sa souverainetésur les citoyens le consulat
étant la plus ancienne magistrature de la République,
celle qui faisait d'un citoyen le maître, magister, de tous
les autres, semblait se prêter à merveille aux plans de
réorganisation constitutionnelle du nouveau souverain.
Pendant quatre ans, de 27 à juin 23, Auguste fut consul
sans interruption. Ce consulat exercé alors par Auguste,
ainsi que l'a remarqué M. Mommsen (Staatsrecht, II,
p. 83S), n'est pas absolument le consulat des derniers
temps de la République, mais en partie le consulatpri-
mitif, tel qu'il fut créé après l'expulsion des rois
Augustepouvait à son gré l'abdiquer après une année, ou
le continuerl'année suivante, tout comme, semble-t-il, les
premiers préteurs. Il semble, en outre, qu'il ait rendu au
consul, en sa personne, toutes les attributionsqui lui
avaient été enlevées dans le cours des révolutions, et
qu'Auguste, "en cette qualité, ait été, comme les premiers
magistrats de la République primitive, juge et administra-
teur, c.-à-d. ait eu les attributions qu'on enleva autrefois
au consulat pour les donner des préteurs et à des censeurs.

Ce régime ne dura pas. Auguste,en juin 23, déposa le
consulat et renonça à en faire le mode de son autorité
civile, « vraisemblablementparce que le consulatn'allait
pas sans annuité et sans collégialité, principes incompa-
tibles avec le pouvoir impérial (Mommsen). Depuis, si
Auguste a été consul, ce n'est qu'au même titre que les
autres citoyens. Alors, renonçant au consulat, il son-
gea, pour établir son autorité civile, à l'autre grande
fonction de la Rome républicaine,à celle qui, depuis cinq
siècles, s'était posée comme l'ennemie naturelledu consu-
lat, le tribunat.En juin ou juillet 23 (cf. Mommsen, II,
p. 773, n° 4), Auguste prit la puissance tribunicienne,
potestas tribunicia,qu'il garda durant toute sa vie. Cette
puissance convenait mieux que le consulat à ses projets de
souveraineté elle lui donnait l'inviolabilité(sacrosancta
potestas), le droit d'intercession (veto) contre les décrets
de tous les magistrats et les décisions du Sénat, le droit
de convoquer les assemblées du peuple, le droit de coer-
cition sur les citoyens elle fait de lui le premier des
citoyens;c'est en qualité de détenteur de la puissance tri-
bunicienne qu'Augustesera désormais appelé princeps par
les citoyens (comme il est appelé imperator par les sol-
dats) et que son régime, considéré au point de vue civil,
se nomme le principat (principatus). Et cette puissance
est d'autantplus grande qu'Auguste la possède sans être
tribun, qu'il n'est pas le collègue des autres tribuns, mais
leur supérieur, que rien ne limite l'exercice de cette auto-
rité, qu'il en détient pour ainsi dire la -force, la vertu et
l'essence. Désormais, elle sera l'instrument de son abso-
lutisme civil, ce qui fera dire à Tacite (Annales,III, S6)
« C'estle titre qu'avaitattaché au rang suprêmela politique
d'Auguste qui, sans prendre le nom de roi ni de dicta-
teur, en voulait un cependantpar lequel il dominât tous

les autres pouvoirs. > Ce qui explique encore pourquoinn
écrivain du me siècle a écrit que le pouvoir tribunicien
est l'essence du pouvoir royal maxima pars regalis
imperii estljlist. aug., vita Taciti, I).

L'autoritéreligieuse, c.-à-d. la présidence des col-
lèges, la surveillancedes cérémoniesdu culte, la garde des
lois divines, Auguste la prit en l'an 12 avant notre ère,
lorsque, Lépide étant mort, il reçut le souverain pontificat
(ponti fex maximus). Cette autorité, jointe au titre dM«-
gustus, fait de l'empereur à la fois le chefdu culte, et l'ob-
jet principal du culte officiel. Pour compléter encore
son autorité et ses privilèges, Auguste ajouta, de temps à
autre, à son imperium, à sa puissance tribunicienne, à
son pontificat,d'autres dignités et d'autres charges,comme
s'il voulait bien montrerqu'il pouvaitêtre tout dans l'Etat,
et cumulertous les titres et toutes les fonctions, ainsi qu'il
cumulait toutel'autorité. En 22, il reçoit la cura anno-
nce, c.-à-d. le soin de l'approvisionnementde la ville de
Rome; il a étécenseur en 28, en 8 avantnotreère, et l'an 14

apr. J.-C. en l'an 27 il était consul pour la 118 fois
(1er consulat en 43, 2° en 23, 38-ll°, de 31 à 23) en
S et en 2 avant notre ère, ilfut consul une 128 et une 138
fois. Cette dernièreannée, 2 av. J.-C., il reçut du peuple
romain et du Sénat le titre de pater pqtrice, « père de
la patrie », qui faisait de lui, pour ainsi dire, le second
fondateur de Rome. L'inscription suivante, gravée entre
l'an 7 et l'an 8 de notre ère, nous donne les titres com-
pletsque portait alors l'empereur Auguste et nous montre
de quelle manièreon les plaçait dans l'usage officiel (Wil-
manns, n° 880)

IMP-OESARI
DIVI-F-AVGVSTO

PONTIF1C-MAXIMO
PATRI-PATRL&AVG-XV-VlR-S-F-Viï-VIR-EPVLON

COS-XIII-IMP-XVn-TRIBVNIC-POTEST-XXX

« A l'empereur César Auguste, fils du divin (Jules
César), pontife souverain, père de la patrie, augure (il a
été augure avant 37), quindécimvir des sacrifices (il l'a
été entre 37 et 34), septemvir épulon (avant 36), consul
pour la 13e fois, imperator pour la 17e, pourvu de la
puissance tribunieiennepour la 30e fois ».

Si l'on ajoute à tous ces titres et à tous ces pouvoirs la
puissance vague, confuse et cependant considérable qui
provenaitde la concentrationsur une seule tête de toutes
les autorités, on peut dire qu'Auguste était un monarque
aussi absolu que possible, et que le régime qu'il a fondé
doit être considéré commeune monarchie,commeune auto-
cratie, une monarchie faite de pièces et de morceaux, si
l'on veut, mais aussi complète, aussi nette, aussi entière
que la royauté des Perses ou des Macédoniens. C'estainsi
que l'ont jugée les écrivainsdu second et du premiersiècle
et les contemporainsd'Auguste mêmes. « Quand il eut
gagné les soldats par ses largesses», dit Tacite, « la mul-
titude par l'abondance des vivres, par les douceurs du
repos, on le vit s'élever insensiblement et attirerà lui l'au-
torité du Sénat,desmagistrats, des lois (Annales, 1,2) »

Ce qui ajoutait encore au caractère monarchiquede la
constitution d'Auguste, c'est que, dès l'origine, le pou-
voir impérial se posa comme héréditaire. Déjà, Auguste
lui-même n'avait dû ses destinées qu'à sa qualité de fils
adoptif de Jules César, c.-à-d. de fils de Dieu, divi
filius. Une famille dont l'ancêtre avait été mis au rang des
divinités ne devait-elle pas aspirer à l'honneur de com-
mander éternellement au monde? On en jugea ainsi et
Auguste put, sans trop de difficulté, demanderà perpé-
tuer dans sa famille l'autorité monarchique. En 20 et 17
avantnotre ère, Julia, fille d'Auguste, et femme de Mar-
cus Agrippa (qu'elle avait épousé en 21), donnanaissance
à deux fils, Gains et Lucius. Auguste les adopta « même
avant d'avoir quitté la robe de l'enfant, ils furent nommés
princes de la jeunesseet désignés consuls » leur nom et
leurs figures apparaissent sur les monnaies impériales.



En l'an 1 avantnotre ère, Gaiusreçut Yimperium;l'an- {

née suivante, le consulat; mais brusquementles deux (

frères moururent,Lucius le 2 août 1, Gaius, le 21 fév. 3. I

Alors, pour perpétuer le pouvoir dans sa famille, Auguste 1

songea à Tibère, le fils de sa femme Livie, le nouveau <

mari de sa propre fille Julie (qu'il avait épousée en 11, f

Agrippaétant mort en 12). Le 27 juin 3, cinq mois seu- <

lement après la mort de Gaius, Tibère fut adopté par
Augusteet associé au gouvernement monarchique avec le <

titre d'imperator et la puissance tribunicienne. « Alors <

celui-ci», dit Tacite, « lut le centre où tout vint abou- s

tir il estadopté, associé à l'autorité suprême et à la puis- i

sance tribunicienne,montré avec affectation à toutes les

armées ». Dès lors, le principe d'hérédité et de transmis- (

sion du pouvoir dans la famille du fondateur était admis i

etaccepté, et la monarchie héréditaire, telle que l'avait i

conçueAuguste, était fondée. 1

Administration INTÉRIEURE. Toutefois, au premier
abord, il sembla que rien ne fût changé dans l'adminis"

m
tratjon de la République, et que la légende des monnaies, i

respublicarestituta, fût l'exacte expression de la vérité.
Les assemblées du peuple sont rétablies, et l'empereur
leur soumet les projets de loi et l'élection des magistrats.
Auguste lui-même se présenta devant les comices popu-
laires commecandidat au consulat.Il laissa les autres can-
didats briguer librement le vote populaire, se contentant
d'en recommander un certainnombre, usant en cela d'ail-
leurs d'un droit qui avait appartenu de tout temps aux
citoyens et aux magistrats.Et l'importanceaumoinslégale
et apparente des assemblées du peuple fut si peu dimi-
nuée sous Auguste qu'il voulut permettreà tous les prin-
cipaux citoyens romains de l'Italie de prendre part au
vote. Il imagina,pour cela, un système de vote qui rap-
pelle un peu ceux de l'époque contemporaine « II ima-
gina », dit Suétone, « un genre de suffrages au moyen
duquel les décurions des colonies pouvaient chacunvoter

pour l'élection des magistrats de Rome, en y envoyant,le

jour des comices, leurs bulletins cachetés. » L'autorité
du Sénat, loin d'êtrediminuée fut au contraire affermie

et augmentée par Auguste, sans que cependant ce corps
ait eu sous son règne la place prédominante qu'il occupera
dans la suite des transformationsdu régime impérial,
surtout après l'avènement de Tibère. Le Sénat demeure

sous Auguste ce qu'il était autrefois, le conseilpermanent
des magistrats, et comme maintenant c'est un magistrat,
l'empereur, qui détient la totalité de la souveraineté, le
rôle du Sénat grandit de toute la puissance de celui qu'il
est appelé à conseiller. L'empereurabandonne au Sénat le
gouvernement d'un certain nombre de provinces, celles dit

il n'est pas nécessaire qu'il exerce son titre d'imperator,
les provinces sans légions et sans garnisons: le Sénat les

fait administrer, comme autrefois, par des proconsuls.
Le Sénat partage encore avecl'empereurle droit de battre
monnaie, mais sur les monnaies frappées en son nom
(S C, senatus consulte), c'est la tête de l'empereur que
l'on figure. Le Sénat conseille l'empereur dans l'exercice
de la justice, il fonctionne près de lui, soit comme cour
d'appel au civil, soit au criminel comme jury (Bouché-
Leclercq, p. 142), mais l'empereurest le maître absolu
de la décision. En toutes choses, Auguste tient le Sénat
dans sa main; comme investi des pouvoirs censoriaux, il
revisela liste des sénateurs (il le fit trois fois, ter sena-
tum legîj. dit-il dans son testament,en 28, 18 et 11 av,
J.-C., et il préside en droitleSénatcomme princeps sena-
tus. C'est donc aller infiniment trop loin que de dire qu'Au-

giste associa le Sénat au gouvernement général de l'em-

pire, que la République à partir d'Auguste avait deux

têtes, l'empereur et le Sénat, que le régime impérialétait
à. l'origine une dyarchie c'est la théorie brillamment
exposéepar M.Mommsen dans son Staatsrechtet qui fait
à peu près complètement loi en Allemagne aujourd'hui
(Y. les livres de M. Hirschfeld et de M. Schiller). Cela a
pu être vrai un instant, sons Tibère seulement. Dans les

premières années du règne de cet empereur, on peut
dire que la dvarchie a eu une certaine existence officielle.

Mais le gouvernement d'Auguste est tout autre. Dans
l'idée même d'Auguste,le Sénat ne devait pas demeurer
entièrementle consilium du prince, commeil était autre-
fois le consiliumordinaire des magistrats. Il institua une
délégation du Sénat, chargée de remplir ce rôle de conseil.

« 11 jugea utile d'appeler un certain nombre de sénateurs
à délibérer avec lui sur les affaires de l'Etat. Il pensait
qu'il valait mieux examiner tranquillement à l'avance,
avec un petit nombre de personnes, les aflaires les plus
importantes. Il pria donc le Sénat d'établir auprès de lui

une délégation composéede quelques-uns de ses membres
et renouvelable tous les six mois. A la fin de son règne,
il demanda vingt délégués nommés pour un an. De plus,
il fut décrété que toutes les résolutions prises par lui avec
les délégués du Sénat et les citoyens qu'il aurait choisis
chaque fois pour conseillers, auraient la même force que
si le Sénat tout entier les eût sanctionnées (Cuq, le Con-
seil des empereurs) ». Et remarquez qu'Auguste avait le
droit d'adjoindre aux sénateurs des chevaliers et des

simples citoyens. Ce conseil était donc, dans l'esprit de
l'empereur,destiné à hériter des attributions du Sénat, et
à être un nouvel instrument de monarchieabsolue.

Les magistraturestraditionnellessubsistèrent,sans que
leurs pouvoirs fussent diminués de droit, quoiqu'en fait
elles ne soient plus que l'ombre d'elles-mêmes. Auguste

ramena à vingt le nombre des questeurs,auxquels il con-
fia le fonds des archives et du trésor public (quœstores
œrarii), la comptabilité provinciale (quœstorespro pros-
tore), et le secrétariat impérial (q. principis) ou con-
sulaire (q, consuhim). Les édiles n'ont plus à s'occuper

que du culte municipalet des soins de balayage des rues
et de la police des marchés. On ne touche pas aux tribuns,
quoiqu'ils disparaissent dans l'ombre de leur tout-puis-
sant collègue. Les préteurs et les consuls demeurent
chargés de la juridiction comme autrefois, et même à cer-
tains égards on peut dire que l'empereura augmenté leurs
attributionsen cette matière. Mais,en fait, l'autoritéde

tous ces magistrats est rumée par la création de fonc-
tions parallèles, celles des représentants de l'empereur,
fonctions dont les empiètements feront constamment recu-
ler devant elles les magistraturesrépublicaines.La prin-
cipale, sous Auguste, est la préfecture de la ville.
«Auguste, pendant les guerres civiles, avait confié à Cil-

nius Mécénas (en 36), chevalier romain, l'administration
de Rome et de toute l'Italie. Devenumattre del'empire, et
considérantla grandeur de la population, la lenteur des

secours qu'on trouve dans les lois, il chargea un consu-
laire de contenir les esclaves et cette partie du peuple
dont l'esprit remuant et audacieux ne connaît de frein

que la crainte (Tacite). Le prcefectusurbis était chargé
de la haute police de Rome et de l'Italie, en qualité de
suppléant de l'empereurabsent, concurremment avec les
consuls et les préteurs. Pour l'aider dans l'administration
des finances, des travaux publics et de la police munici-
pale, Auguste créa des surintendantsdes travaux publics'
(curatoresoperwm publicarum), des routes (cur. via-
rum), du lit du Tibre (c. alvei Tiberis), des aqueducs

(c. aquarum), un préfet des vigiles (prœfectusvigilum),

un préfet de l'annone (pr. annonce), etc. Pour le rem-
placer à latêtedes soldats de la garde impériale (cohortes
prœtorice), il nomma deux préfets du prétoire (prœfedi
prœtorio). Tous ces fonctionnaires, entièrement dans la
main de l'empereur, et ne tenant que de lui leur autorité,
étaient considérés commeses mandataires(les curatores),

ou ses suppléants (les prœfedi). Enfin, pour le détail
de l'administrationde ses domaines particuliers, pour la
perception des impôts qui lui étaient attribués, pour le

gouvernement des provinces dont il était le roi ou le pro-
priétaire, Auguste recourut à ses intendants personnels
(procuratores), ou à ses affranchis, administrant cet
ensemble de choses commesa chose propre.



L'administrationfinancièredut être à peu près complè- n
tement remaniéepar Auguste. Tandis qu'il laissait subsis- A

ter le trésor public (œrarium), il prit pour son trésor v
personnel (fiscus) les revenus de la moitié des provinces, S

se chargeant également de couvrir les dépenses des admi- n
nistrations qui lui étaient confiées. De nouveaux impôts ti
durent être établis, notammenten l'an 6 de notre ère, un r
impôt de 5 sur les successions (vicesimce heredita- s
tium) et de 1 sur les ventes (centesima venalium), l'
qui servirent surtout aux frais de l'organisationmilitaire. a
On créa à cet effet un œrarium militare pour lequel
Auguste nous dit qu'il fournit lui-même un capital de fon- a
dation de 178 millionsde sesterces (40 millions de francs). 1
Pour associer dans une certaine mesure le peuple à la v
connaissance des oheses de l'Etat, Auguste imagina de a
publier de temps à autre le budget de l'empire. Jusqu'à e
quel point ce budget, malgré l'accroissementénorme des n
dépenses, fut florissant sous l'empereur Auguste? c'est ce r
que montrait le testament de l'empereurconservépar Sué- p
tone (§ 101) « 11 léguait au peuple romain40,000,000 1
de sesterces,et aux tribus, 3,500,000; à chaque soldat de
la garde prétorienne, 1,000 sesterces; à ceux des cohortes
urbaines, 800, et à ceux des légions, 300 (ce qui formait
un total d'environ100,000,000de sesterces, 20,000,000 I
de francs). Cette somme devait être payée sur-le-champ, e

car il l'avait toujours conservée dans le fisc (Il y avait s
donc sous Auguste un fonds de réserve de 20,000,000 de c
francs). Il y avait encore divers legs, dont quelques-uns c
s'élevaientjusqu'à 2,000,000 de sesterces. Il donnait un c

an pour les payer, en s excusant sur l'exiguïté de son c
patrimoine, et affirmant que ses héritiers jouiraient à e
peine de 130,000,009de sesterces,quoique dans l'espace s
des vingtdernièresannées,ileùtreçu4milliards de sesterces s
(8 à 900 millionsde francs) par les testamentsde ses amis. » i

On comprend que, disposantd'une telle somme, Auguste t
ait pu, à peu près à ses seuls frais, reconstruire presque 1
entièrementRome et les villes de l'Italie, et changer à peu ]
près complètement la face du pays. On le voit, après la î
bataille d'Actium, distribuer 600,000,000 de sesterces i

aux propriétaires italiens, pourpaiement des terres distri- (
buées à 30,000 vétérans. 200,000 citoyens,à Rome,
étaientnourris aux frais de l'empereur. De nouveaux aque-
ducs furent construits pour approvisionnerd'eau la Ville
Eternelle(V. Frontin, de aquis, S). De magnifiques monu-
ments s'élevèrent, le théâtre de Marcellus, l'amphithéâtre

de Statilius Taurus (le premier amphithéâtreen pierre de
la ville de Rome),la basilique Julienne,le forum d'Auguste,
le panthéon d'Agrippa,le temple d'Apollon et la biblio-
thèque du Palatin, le temple de Mars Vengeur, le temple
de Jupiter tonnant sur le Capitole.« Auguste », dit Sué-
tone (§ 30), « divisa Rome par sections et par quartiers.
Les magistrats annuels furent chargés de tirer au sort la
garde des sections, et le soin des quartiers fut confiéà
des magistrie plebe. Il établit contre les incendies des
vigiles qui veillaient pendant la nuit. Pour prévenir les
inondationsdu Tibre, il en élargit et en nettoya le lit qui
depuis longtemps était encombré de ruines et rétréci par
la chute des édifices. Afin de rendre l'accès de Rome plus
aisé, il se chargea de réparer la voie Flaminia jusqu'à
Rimini, et voulut que chaque magistrat qui eût triomphé
employât à la construction des autres routes des fonds
provenant de leur part de butin. II releva les temples qui
étaient tombés de vétusté ou consumés par des incendies,
et les orna, ainsi que les autres, des plus riches présents.
Il fit porter, en une seule fois, dans le sanctuaire de Jupi-
ter Capitolin,16,000 livres pesant d'er, et pour 50,000,000
de sesterces en perles et en pierres précieuses » (V. Rui-
nen Roms, de Reber, p. 39). En un mot, comme
Auguste le disait lui-même, « il laissa de marbre une ville
qu'il avait reçue de brique », jure gloriatus nmrmo-
ream se relinquerequam lateritianaaccepisset. Il en
alla de même dans presque toutes les villes de l'Italie. Des
routes militaires furent continuées et réparées, 28 colo-

nies furent fondées, colonies qui, « de mon vivant », dit
Auguste, « furent très célèbres et très peuplées ». 30,000
véléransy furent établis. « Il rendit même l'Italie », dit
Suétone, « la rivale de Rome ». Certaines villes, notam-
ment en Etrurie et dans le Samnium, dépeupléeset dévas-
tées depuis la guerre, sociale et les guerres mariennes,
recommencèrent, sous le règne d'Auguste, comme une
seconde existence. Pour faciliter l'administrationdu pays,
l'Italie fut divisée en onze régions, conformémentd'ailleurs
aux antiques traditions du pays.

La « moralisation» de Rome et de l'Italie fut au moins
aussi à cœur àAuguste que son bien-êtreet sa prospérité.
Il dit dans son Index rerum gestarum « Je fis de nou-
velles lois pour remettre en honneur les exemples de nos
ancêtresqui commençaient à être oubliés dans notre cité,
et moi-même,je fis en sorte pour laisser à la postéritédes
modèles à imiter ». Sa préoccupation constante fut de
remettre en honneur les anciennes mœurs cela fit comme
partie de sa devise « respublicarestiiuta ». On connait
les vers d'Horace

Quum tot sustineas et tanta negotia solus,
Res Italas armîs tuteris, moribus ornes.

Le moribusornare a été une des parties les plus soi-
gneusement traitées de l'administration impériale. La loi
sur les adultères (lex Julia de adulteriis) soumit les
crimes de ce genre à la juridiction publique et édicta
contre les coupables le bannissementou la perte des droits
civiques. La loi sur les mariages (lex Julia de maritan-
dis ordinibus), en 4 apr. J.-C., déclara les célibataires
en âge nubileincapables d'être faits héritiers ou légataires,
sauf par leurs proches parents; les citoyens mariés et
sans enfant ne recevaient que la moitié de ce qui leur reve-
nait. D'autres clauses favorisèrent le mariage plus direc-
tement. En l'an 9, la lex Papia Poppcea complète la
première en l'adoucissanten partie. -D'autres lois furent
portéespour mieux délimiter les différentes classes de la
société, par exemple, en 4 apr. J.-C., la lex Elia Sen-
tia, et, en 8 apr. J.-C., la lex Furia Caninia, sur les
affranchissements. Suétone caractériseainsi l'œuvre de ces
deux lois (§ 40) « Non content d'avoir, à force d'obs-
tacles, détourné les esclaves de l'affranchissement, et, par
des difficultés plus grandes encore, de l'entière liberté, il
détermina soigneusement le nombre, les conditions et les
difiérences de leur affranchissement. » Il fut, pour les
mêmes motifs, très avare de ce droit de cité que Jules
César répandit à profusion. Sa femme Livie sollicitait le
titre de citoyen romain pour un Gaulois tributaire il
exempta le Gaulois du tribut, mais refusa d'en faire un
Romain « Il vautmieux », dit-il, « faire perdre au tré-
sor que de restreindre la dignité du nom romain. » Il
classa les sénateurs, les chevaliers, les citoyens et les sol-
dats sur les degrés des amphithéâtres ou les gradinsdes
théâtres. Il défendit certaines places aux femmes lors des
représentations de gladiateurs.Aux gens vêtus de noir, il
interdit le centre de la salle. Augusteallait si loin dans
son désir de tout rétablir du passé, classes et castes,
moeurs et coutumes, qu'il voulut que tout citoyen romain
ne parût jamais dans le forum ou dans le cirque, que vêtu
de la toge nationale, et il enjoignit aux édiles de veiller à
faire quitter, le cas échéant, le manteau noir dont les
Romains avaient alors pris l'usage. On comprend, dès lors,
les vers d'Horace célébrant dans le règne d'Auguste, le
retour du plus ancien passé de la nation

Tua, Cœsar, fêtasTua, revocavit artes,
Et veteres revocavit artes,
Per quas Latinum nomen et Italee
Crevere vires.

Ce caractère réactionnaire, traditionnel et en quelque
sorte archaïque, qui est en somme la note dominante
du gouvernementet de la politique d'Auguste, n'est
nulle part mieux marquéque dans sa réforme religieuse.
Jamais souverainde Rome ne fit plus pour les dieux, et



plus particulièrementpour les plus vieux dieux de Rome
(cf.Boissier, Religion romaine,I, pp. 75 et s.). Son admi-
nistration est à cet égard la lutte et la réaction contre
toute l'histoire religieuse de Rome depuis la seconde
guerre punique. Les vieux dieux nationaux, comme les
dieux populaires,furent remis en honneur. Devins, astro-
logues, prophètes furent persécutés.Il rétablitle culte des
Lares des carrefours, fit célébrer avec un éclat inaccou-
tumé, en 17, les jeux séculaires, en l'honneur desquels
Horace composa une de ses pièces les plus fameuses. Lui-
même se vante, dans le monument d'Ancyre, d'avoir
réparé quatre-vingt-deux temples à Rome même. Tite-
Live l'appelle le constructeuret le restaurateur de tous
les temples, « Augustus Cœsar templorum omnium
coniitoraorestitutor ».

ARMÉE,PROVINCESET GUERRES. La monarchie nou-
velle fondée par Auguste reposant en grandepartie sur le
titre à'imperator était donc essentiellement militaire.
Malgré l'affectation qu'il mit sans cesse a faireoublier son
autorité militaire, Auguste n'eut peut-être pas de préoccu-
pation plus constanteet plus forte que celle d'organiser
l'armée de manièreà la mettre tout entière dans lesmains
du souverain. Il n'admit personne à l'aider dans les
affaires militaires, et ses meilleurs généraux, comme les
fils de sa femme, Tibère et Drusus, son premier homme de
guerre, comme Agrippa, malgré leur popularité et leurs
talents, ont toujours été traités parAuguste, quand il s'est
agi des affaires militaires, avec méfiance et jalousie.
Comme le dit justement M. Schiller « Agrippa était très
populaire dans l'armée. Malgré cela, il n'a jamais oublié
qu'il devaitse regarder toujours comme subordonné à son
impérial ami il sentit les bornes qui étaient mises à son
action. Mais précisément ce désintéressement rendit pos-
sible à Auguste de fonder si vite et si aisément la souve-
raineté militaire, noyau de la nouvelle domination.»
Auguste,nous l'avons vu, était, commeimperator, le chef
militaire de l'Etat. Comme imperator encore, il avait
pour sa garde neuf cohortes prétoriennes,recrutéesparmi
les jeunes Romains de l'Italie centrale, qui séjournaient
toujoursprès de lui, et, quand il était à Rome, aux portes
de la ville. Pour l'aider dans le commandement de ces
cohortes il avait sous ses ordres immédiats deux sup
pléants, les préfets du prétoire, proefecti prœtorio, qui
ne sont sous Auguste que de simples officiers, mais dont
le rôle se transformera complètement sous Tibère (cf.
Hirschfeld, Untersuchungen,p. 219 le 1er pr. pr. est
de l'an 2 av. J.-C.). Pour la garde de la capitale, Au-
guste institua quatre cohortes urbaines, placées sous
l'autorité du préfet de la ville; sept cohortes vigilum,
placées sous les ordres d'un préfet, ces dernières chargées
surtout de la police de nuit et de la police des incendies.
Pour sa garde personnelle, Auguste avait des esclaves
germainsqu'il appelaitses « gardes du corps », Germani
corporecustodes, et dont le service du reste n'a rien de
commun avec le service officiel et public qui est celui des
prétoriens. En Italie, saufquelques détachements de sol-
dats chargésde mettre fin au brigandage, qui s'était pro-
digieusement développé à la faveur des guerres civiles,
Auguste n'entretint aucune troupe. Les parages en étaient
seulementgardés par les flottes de Ravennes, de Misène
et de Fréjus, placées sous l'autorité du prince qui se fai-
sait représenterpar des affranchis ou des chevaliers (prœ-
fecti classium). Le reste de l'armée fut maintenu aux
frontières. Auguste fit beaucoup de règlementspour le
service militaire, quoiqu'il soit probablequ'un assez grand
nombre aient été empruntés aux plans de Jules César.
« 11 régla la paix et les récompenses des gens de guerre, i
d'après les grades et les temps du service (16 ans de
service et 720 denierspar an pour les prétoriens, 20 ans
et 225 deniers par an pour les légionnaires,25 ans pour
les auxiliaires).Tl détermina les retraites attachées aux (
congés, afin qu'après les avoir obtenues, le besoin ne
devint pas pour les vieux soldats une occasionde troubles

(20,000 sesterces de retraite pour les prétoriens, 12,000
pour les légionnaires) (Suétone, § 49). » Pour les auxi-
liaires, ils recevaient en sortant du service le droit de
cité romaine. Auguste s'attache en outre à inculquer à
jamais au soldat le principe de la discipline, oublié depuis
un siècle. Les règlements, au dire de Suétone (§ 24),
furent à cet égardd'une extrême rigueur, et on peut croire
qu'Auguste fut poussé à cette sévérité non pas seulement
par intérêt dynastique et politique, mais encore par cet
amourpour les choses et les traditions de l'anciennerépu-
blique que nous avons, maintes fois déjà constatédans son
administration.Unelégions'étantmutinée,il la licencia. Des
cohortes qui avaient lâché piedfurent décimées.Des centu-
rions qui avaient quitté leur poste furent punis de mort.
Un soldat demandait son congé insolemment il le lui
accordait,mais sans retraite. Il ne permettaità ses légats
de voir leurs femmes que pendant l'hiver. Un chevalier
romainavait coupélespouces de ses fils pour les exempter
du service il fit vendreà l'encanses biens et sa personne.
En un mot, dit Suétone, « il ressuscitaen plusieurspoints
les anciennes coutumes, et maintint la discipline avec la
dernièrerigueur ».

Auguste se réserva le gouvernement de toutes les pro-
vinces ouil était nécessaire d'entretenir des troupes,aban-
donnant les autres au Sénat. Il répartit entre ses provinces
les légions (commandées chacune par un legatus) et les
troupes auxiliaires,et confia dans chaque district le gou-
vernementdu pays et le commandement de ses soldats àun
de ses lieutenants (legati), qu'il prit, suivant l'importance
de la province, parmi les anciens préteurs on les anciens
consuls. Voici la liste des provinces administréespar les
agents d'Auguste, le rang de ces fonctionnaires et le nom

des légions qui les défendaient (vers l'an 14 apr. J.-C.,
d'après Pfitzneret Marquardt). Nous groupons ensemble
les provinces qui n'ontpu être séparées qu'après Auguste.

1 TarraconemhlegatusVro Vœ-{^ Macedonica 1Z3 ^(derangcon-VIVictrix
2

(Hispanicc) tore (derangcon-(jVI VIc~rIx 2sulaire). & X Gemina 3
2 Lusitania. legatus (prétorien)

(créée peut-être
dans les lre3 an-
nées de Tibère).

HaAugusta 4
3 Germania e legafvifeimtnMrAXIII Gemina 8-

superior .§ XIVGemina 6f- XVI 7
p.mmnMi. g (VaAlauda,XXVic-4 Germania

legatus(consulaire)fva.trixVic-
Werior I %<^(consulaire) trix 8-9mferiar » (I,XX1 10-11

5 Belgica.§ legatus(prétorien) 4U-i4

6 Aquifania ~S legatus(prétorien)
1 Sentis.'

ty«MJ?rftorian)nensis:
(démembréesseu-

lement sous Ti-
bère?)

-i

8 Alpes Mari- procurcéor Au-
timcs gusti..9* p~5/tt-

~usti.
10 Noricum. g Parafer AuiDgVIIIAugusfa

12
11 Pannonia,.3>toafe(consulaire);IX 13

53 (XV Apollinaris 14

12 Elyricum %ata(consulaire)
iq

(démembré peut- 1

être sous Tibère
seulement ?)

1



3 illczsica. ( 1. )ÍIV Scythica 1.7<3« ^)!vvS£ca S
(créée seulement
par Tibère,d'ap.
Appien Illyr.,
30i.

14 Galatia, \legatus (prétorien)
lo Pamphylia.. legatus (prétorien) [III Gallica 19
16 Cilicia legatus (prétorien)]VI Ferrata 20
17 Syria. %ato(consulaire)(XFretensis 21
(réunies sans doute

en une seule pro-
vince sous Au-
gnste).

1 (in Cyrenaïca 22
18 Mgyptus. prœfectusXII Fulminata 23

1-
(XXlIDejotariano 24

La prov. d'Afrique quoique sénatoriale, possède la
III Augusta 25

Augustes'occupa sans relâche à pacifier toutesles pro-
vinces dont il revendiquaitla responsabilité immédiate,à
compléter l'œuvre de la conquête romaine, laissée impar-
faite par la République, à faire de l'empire un tout homo-
gène et équilibré.Voyons comment il réussit. A l'extrême
occident il fallait achever la soumission de l'Espagne, dont
les peuples du nord (Astures, Cantabres) étaient à demi
indépendants.En 29,unepremièreexpédition fut faite dans
le pays par T, Statilius Taurus. En 26, Augustese rendit
en personne au delà des Pyrénées mais, tombé malade à
Tarragone, il abandonna la direction de la guerre à
Agrippa les Romains ne vinrent à bout des montagnards
qu'après de longues expéditions, des sièges pénibles,
comme ceux de Bergida et d'Aracelium. En 25, P. Cari-
sius guerroya contre les Cantabres. Auguste essayait de
commencer la pacification du pays en fondantdes colonies
destinées à une grande célébrité, Ccesarea Augusta (Sara-
gosse), Augusta Emerita (Merida). Il crut pouvoir quit-
teralors l'Espagne(2a), mais la guerre continue les années
suivantes, tantôt sourdement, tantôt, comme en 22,d'une
façon sanglante.En 20, tout est à recommencer il fallut
envoyer de nouveau dans le pays Agrippa, qui ne vint à
bout des montagnardsqu'en procédantà une extermination
en règle. Il y eut encore des révoltes en l'an 16 mais
dès lors toute la péninsule était romaine et la prospérité
dont avait joui jusque-là la Bétique sous la domination
latine gagna rapidement le N.-O. et la haute vallée de
l'Ebre (Voyez le tableau donné par Duruy dans son His-
toire romaine, III). En Gaule, il y eut moins à faire
César n'avait de ce côté laissé place à aucunebesogne pour
son successeur. Cà et là, il fallut réprimerquelquesrévoltes,
par exemple celle des Aquitains en 38, qui fut d'ailleurs
peu de chose et dont Agrippa eut vite raison, celle des
Morini (Artois), en 29, des Trévires la même année,
peut-être une autre des Aquitains en 28. Mais dans l'en-
semble, la Gaule était soumise, pacifiée, gagnée même à
la civilisation latine, et l'œuvre d'Augustedans ce pays a
été surtout une œuvre d'organisationet d'administration,

peut-être un peu étroite et tracassière.Agrippa a été
son principal collaborateurdans cette œuvre, dont les
deux points principaux furent la constructionde grandes
routes et l'établissementdans la colonie romaine de L2tg-
dunum du centre politique et religieux de la Gaule.
L'an 12 avant notre ère, Drusus inaugura au confluent
du Rhône et de la Saône un autel consacré à Rome et à
Auguste,ROULE ET AVGVSTO, qui devint dès lors pour
ainsi dire le foyer de la Gaule, et devant lequel se réu-
nirent désormais chaque année les délégués des soixante-
quatre cités de la Gaule, sacerdotes Romœ et Augusti,
pour adorer l'Empereur-Vénérable et la Déesse-Rome.
L'administration municipale de la Gaule est en partie

do;

l'œuvre d'Auguste, quoiqueen somme il soit probable qu'il
ait eu moins à changer qu'on ne croit, et qu'il ait éga-
lement laissé beaucoup à faire pour cela à Tibère et à
Claude. Il s'occupa surtout, semble-t-il, de la Gaule du
S.-E., qu'on commençait à appeler, du nom de sa capi-
tale, Gaule Narbannaise. Aux colonies d'Arles et de Nar-
bonne, il ajouta celles d'Aix, de Fréjus, de Ntmes, beau-
coup d'autres encore, qui reçurent le droit latin ou la cité
romaine,si bien qu'à la findu règne d'Auguste,laNarbon-
naise était aussi romaine que le N. de l'Italie. Il envoya àà-
Nimes, notamment,une colonie de soldats égyptiens, qui
apportèrent dans la ville leurs usages, leurs lois, et jus-
qu'au souvenir du crocodileet dupalmierde leur pays natal
(V. les monnaiesnimoises,COL NEM, d'Auquste) (fig. 3).

Auguste semble avoirplus fai.t d'ailleursindirectementque
directement pour la Gaule, et les services qu'il rendit au
pays résultent moins de son administration que de ses
guerres. Le grand bienfait que la Gaule lui doit c'est la
pacification de sa frontière, au S.-E. du côté des Alpes,
et auN.-E. du côté du Rhin. En 25, se placela sou-
mission de la peuplade alpestre des Salasses.En 15, Dru-
sus et Tibère, par une double vigoureuse campagne dans le
Tyrol et la haute vallée du Rhin, donnent à l'empire
romain un nouveau pays, dont on formera la province de
Rhétie et où s'élèveront bientôt les villes de Augusta
Vindelicorum (Augsbourg) et Augusta Rauricorum
(Augst). En l'an 14, la conquête des Alpes maritimes
acheva la pacification de la grande chaîne de montagnes,
et, peu après, un trophée élevé à l'extrémité méridionale
des Alpes (tropœa Augusti), sur le rocher de la Turbie
près de Monaco,consacra l'annexiondéfinitive de tous les
monts et de toutes les vallées, depuis le golfe de Gênes
jusqu'au fond de l'Adriatique.

Les guerres furent plus longues et plus périlleuses contre
les Germains sur les bords du Rhin le mérite principal1
des conquêtes et des victoiresest du à Drusus, frère cadet
de Tibère. En l'an 12, il refoula définitivement les Ger-
mains au delà du fleuve, les suivit et procéda à la con-
quête régulière de la rive droite. Les Bataves et les Fri-
sons furent soumis, un canal fut creusé à travers leur
pays, du Rhin au Zuiderzee (canal de Drusus). Drusus
voulut créer une province de Germanie en plein pays
barbare, entre le Rhin et l'Elbe: en l'an 11, il pénètre
jusqu'au Teutoburgerwald, jusqu'au Weser. En l'an 10,
il refaitla même campagne;en l'an9, il atteint l'Elbe et la
Saale, et peut-être allait pousser plus loin encore lorsqu'il
mourut (V. pour ses guerres,Abrahams,Zu den german.
lirigge~t des Aupustus; Berlin,1875). La continuation de
son œuvre fut confiée à son frère Tibère qui, en l'an 8 et en
l'an 7, parcourait la Germanie en tous sens, sans rencon-
trer de résistance. II sembla qu'une nouvelle province
venait d'être définitivement enlevée par l'empire sur la
barbarie des camps s'élevèrent, des flottes sillonnèrent
l'Elbe, le Weser et la mer duNord, et Auguste put écrire
que Rome avait pénétré sous son règne aux confins du
monde qua neque terra nequemari quisquamRoma-
nus ante id tempus adit. Pendant une douzaine
d'années, on fut tranquillede ce côté Auguste en profita
pour achever la conquête des vallées de la Drave et de la

Save, et pour atteindre lemoyen Danube. On y arriva l'an
5 après notre ère. à Camuntum. Cette année, l'empire



romain voyait donc ses limites prodigieusement reculées, (

jusqu'àl'Elbe, jusqu'au Danube, à cent lieues de la Gaule i
et de l'Italie ce fut l'apogée de la gloire militaire et de 1

l'extension romaine sous Auguste. Mais les revers arri- (

vèrent vite, plus rapides, plus terribles qu'on ne pouvait s

le croire. Deux royaumes se formaient dans l'ombre, (

au delà du Danube et du Weser. L'an6 de notreère, Ma.ro-
boduus (Marbod), roi des Marcomans (dans le quadrila- i
tère de Bohême), après avoir soumis les nationsvoisines, <
après avoir réuni 70,000 fantassins et 4,000 cavaliers, ]

se trouvait être le plus puissantadversaire des Romains, 1

menaçantà la fois, de son carré de montagnes,la vallée >

de l'Elbeet la vallée du Danube. Les Romains voulurent <

en avoir raison deux armées, l'une venant par le Main, 1

l'autre par le Danube, fortes ensemble de douze légions,
allaient seréunirpour marchercontreMarbod.A ce moment, i
derrière les légions romaines perdues en pays barbare, 1

toutes les provinces frontières du centre de l'empire se i

soulevèrent. Il fallut traiter avec Marbod, à conditions j

égales, et recommencer à nouveaula conquête. 200,000
hommes étaient révoltés. L'effroi futgrand, à Romemême,
mais Tibère sauva la situation. « 11 se chargea de cette
nouvelle guerre >, dit Suétone, « qui, depuis la guerre
punique, fut la plus terrible de toutes les guerres anté-
rieures. Illafit pendant trois ans (6-9), avecquinzelégions
et un pareil nombre de troupes alliées, aumilieu de diffi-
cultés de toute espèce, et malgré la disette absolue de
grains. > Après troisannées de campagnespénibles, inces-
santes, compliquées (dont le meilleur récit se trouve chez
l'historienVelleiusPaterculus,qui servit sous Tibère),tout
le paysentre l'Adriatiqueet le Danube, dévasté,dépeuplé,
désolé, fut soumis de nouveau et définitivement à la loi
romaine mais il fallut renoncerà franchir le Danube et à
aller attaquer Marbod. Au N.-E., on se trouvaen face
d'autres désastres, tout autrementirréparables. La pro-
vince de Germanie transrhénane était commandée par
P. Quintilius Varus, qui s'appliquaità la romaniseravec
la dernière âpreté (libido ae superbia, dit Florus). II est
probable,cependant, qu'Auguste et les historiensromains
ont à dessein terni la mémoire de Varus comme pour se e
justifier du désastre. Varus ne fit pas autre chose que ce
qui était légal et ordinaire lors de l'organisation d'une
province.« II osa », dit Florus,« réunir des cours de jus-
tice il rendait la justice dans son camp, comme s'il pou-
vait, par la voix du héraut et les verges du licteur, répri-
mer la violence naturelle -aux barbares » mais aucun
gouverneur ne procédait autrement; Varus a dil payer
aux yeux de la postérité son malheur et peut-être les
ordres imprudents d'Auguste. Une conjuration de princes
et de peuples allemands se formait sous la direction de
Hermann(Gaius Julius Arminius, et. Hûbner, Hermès,
X, p. 393), prince des Chérusques. Dans une marche
pénible et aventureuse vers l'E., Varus fut brusquement
enveloppépar Arminius etses hommes, eut ses trois légions

massacrées (xvn, xviii, xix), et se donnala mort (dans
le Teutoburgerwald, dans les marais deVenne, d'après
Mommsen, Ac. de Berlin, 1885).20,000hommespérirent
(septembre an 9). « Cette défaite », dit Suétone, « faillit
être funesteà l'Etat. Il fallut disposer des sentinelles dans

Rome pour prévenir tout désordre, et confiner dans leur
poste les commandants des provinces, afin que leurs lu-
mières et leur expérienceretïnssentles alliés dans le devoir.
Auguste consacra de grandsjeux à Jupiter pour le rétablisse-

ment des affaires de la République. On dit même qu'il fut
tellement consterné de ce désastre, qu'il laissa croitre sa
barbeet sescheveuxplusieurs mois de suite,et qu'il se frap-
pait de temps entempsla tête contre la porte, en,s'écriant
« Quintilius Varus, rends-moi mes légions. » L'anniversaire
de cette défaite fut pour lui un jour de tristesse et de
deuil ». Là encore, Tibère sauva la situation. Dès la fin
de l'an 9, il est en Germanie, guerroyant sans relâche,
mais se maintenant toujours sur la défensive. « On com-
battait plutôt pour effacer la honte du désastre de Varus

que pour l'agrandissementde l'empire ou les fruits de la
victoire », dit Tacite. On ne s'éloigne guère désormais du
Rhin, jusqu'à la mort d'Auguste, et, commele fait remar-
quer justement Florus, cette défaite arrêta l'empire romain
sur les rivages du Rhin. Il fallaitrenoncer à une province
de Germanie transrbénane.

Au N. du monde grec, comme auN. de l'Italie,la domi-
nation romaine avait également atteint, sous le règne
d'Auguste,les bords du Danube. En 29 av.J.-C.,M. Lici.
nius Crassus soumit la vallée du Ciabrus (Cibritza), battit
les Bastarnesen 28, et acheva la soumission de toute la
vallée rive droite du fleuve jusqu'à l'embouchure.Il fallut
défendre maintes fois la nouvelle conquête (province de
Mésie) contre les incursions des Daces mais enfin il n'y
eut, de ce côté de l'empire, ni grandesvictoires, ni dange-
reuses révoltes. Tandis qu'au centre du monde méditer-
ranéen la marche progressive des armes romaines conti-
nuait, en Orient la politique d'Auguste se maintint tou-
jours strictementsur la défensive. Il est vrai qu'il y avait
de ce côté le souvenirdu désastreS! Antoine(V. ce nom)
Auguste se comporta envers les Parthcs comme il donna
l'ordre à Tibère de se comporter envers les Germains
après le désastre de Varus.

Même de l'an 30 à l'an 20, pendant les troubles inté-
rieurs qui désolaient le royaume des Parthes et qui en fai-
saient une proie facile, Auguste ne voulut pas intervenir
militairement.Une s'engageaque l'an 20, et seulement en
Arménie, en faveur de son protégé Tigrane, contre le
vassal des Parthes Artaxias. Là encore il avait recouru à
Tibère. MaisTibère n'eut pas une longue campagnefi faire
même avantl'arrivée des Romains, les Arméniens se sou-
levèrent, tuèrentArtaxias et acceptèrent le roi Tigrane. Le
roi des Parthes, Phraates, d'ailleurs assez mal établi sur
le trône et peu populaire,profitade l'occasionpour traiter
avec les Romains, et leur rendre les étendards enlevésà
Crassus et à. Antoine. On fit plus de bruit à Rome de ce
retour des étendardsque d'unegrande victoire. Les poètes
le chantèrent, on en inscrivitla mention sur les médailles,

on v vit la réparation des deux grands désastres, et le
e Sénat éleva un autel « à la Fortune revenue », reduci

fortunée. Toutes ces démonstrations officielles n'étaient
provoquées que pour cacher un arrêt de la conquête
romaine en Orient, que pour déguiser le désir profond
d'Auguste de ne point pousser en avant de ce côté. Il étaitt
certain que, dans toute l'histoire extérieure de Rome,
jamais une partie plus belle ne fut faite aux armées de
l'empire, si elles avaient voulu pénétrer dans l'extrême
Orient. La Parthie et l'Assyrieeussent été au moins aussi
faciles à conquérir que la Germanie transrhénane, et
étaient des conquêtes tout autrement utiles et glorieuses.
MaisAuguste ne le voulut pas, nonpar faiblesseou crainte,

mais par politique « Je pouvais », dit-il, « faire de Ij Ar-

ménie une province j'ai préféré la donnerà un ami du
peuple romain » (Mon. d'Ancyre, V, 24). -Et ce renon-
cement aux affaires de l'Orient alla si loin que, lorsque,
après le départ de Tibère et la mort de Tigrane, l'Armé-
nie fut reprise par l'influence des Parthes, Auguste ne
bougea pas ce ne fut que l'an 1 av. il -C. qu'il envoya
dans le pays son fils adoptif, Caius César, pour l'exercer
aucommandement et poursauver, au moins en apparence,
le prestige de la majesté romaine. Il y eut quelques faits
d'armes sans importance, àla suite desquelsl'Arménie fut
donnée à Ariobarzane, fils du roi des Mèdes, et la paix fut
de nouveau conclue avec les Parthes. Mais les Romains

nepouvaientêtre les maîtresqu'avecune armée, et Auguste

ne voulait la guerre à aucun prix. Les Parthes revinrent

en Arménie, reprirent l'autorité Auguste dut y envoyer

un autre prétendant, Tigrane l'anarchie fut seule mai-
tresse en Orient., Auguste se vante, dans son lndex que
les Parthes acceptèrentpeu après pour roi le candidat

qu'il désigna, Yononès cela prouve qu'il eût pu faire
mieux et plus pour la gloire du peuple romain et la ven-
geance de Crassus et d'Antoine. Mais il est probable que
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le sort des deux triumvirs resta toujours devant ses yeux
commeun conseil de s'abstenir. D'autres campagnes,
aussi peu importantes, mais plus intéressantes, furent
entreprises par Auguste dans le reste des provinces orien-
tales. En l'an 2S-24, Caius iEliusGallus,préfetd'Egypte (?)
réunit dans l'isthme de Suez 10,000 hommes, s'embar-
qua à Arsinoé, pénétra dans le pays des Arabes (Ara-
bia Eudœmon), et n'eut pas de peine à s'emparer de
quelques villes l'expédition n'eut d'ailleurs pas de suite
si ce n'est d'éveillerla curiositédes géographes et de déli-i-
vrer la mer Rouge des pirates. L'expéditionatteignit la
ville de Mariba (Marib en Arabie) (cf..Gruger, Der Feldzug
des Mlius Gallus). Parallèle à cette expédition, fut celle
de Caius Petronius,également (?) préfetd'Egypte, contrè
les Ethiopiens qui, vers l'an 25, sous la conduite de leur
reine Candace, avaient pénétré dans la Thébaïde. Petro-
niuspénétra jusqu'à Napata, près deMéroë. Voilà tout
ce qui se passa d'important en Orient sous le règne d'Au-
guste. Les autres événements consistent uniquementen
déplacements de vassaux de Rome, et modificationsde ter-
ritoires en 25, à la mort du roi Amyntas, la Galatie fut
faite province romaine; la même année, la Pamphyliefut
réunie à l'empire. Les petits Etats, comme la Camagène,
la Judée, la Cilicie, la Cappadoce,.furent laissés à des
princes dépendantde l'empire, et leur organisationréglée
par Agrippa qui, durant dixannées (23-13), représenta
Augusteen Orient. Enfin, en l'an 25, Auguste réunit
la Numidie à l'Afrique,laissant la Maurétanie au roiJuba,

Vers l'an 6, la Judée fut réunie à la Syrie et recen-
sée par le gouverneur de Syrie, Quirinus c'est lors de
ce recensementque naquit le Christ.

En somme, malgréle recul des armées romainesde l'Elbe
au Rhin, malgré l'abandon complet en Orient des tradi-
tions romaines de conquête et de marche en avant, on peut
regarder la politique extérieured'Auguste commeson prin-
cipal titre de gloire, comme son plus sérieux droit à la
reconnaissance des Romains. 11 a donné à l'empirela rive
droite du Danube, c.-à-d. qu'il a constituéau beau milieu
du monde romain, et comme à son centred'équilibre, une
province latine, riche, puissante, fortement romaine,une
sorte de colonie gigantesque.Par cette création, l'empire
cesse d'être, comme il était demeuré jusque-là,une sorte
décomposé hybride de deux moitiés disparates, l'Occident
et l'Orient, une partie latine, une partie grecque, tendant
•chacune à vivre de sa vie isolée, dualisme qui avait failli
déjà, au temps de la bataille d'Actium, conduire à la
dissolution de l'empire romain. Par la conquête de la

Fig. 4. L'empire romain à la mort d'Auguste.

Rétie, du Norique, de la Pannonie, de la Mésie, Auguste
souda ensemble ces deux moitiés de l'empire. Désormais,
le monde romain formait un tout, sinon homogène, du
moins harmonieux l'isthme du centre avait disparu. Il
ressemblait à une masse compacte, solide il avait son
centre, de l'ampleur, de la solidité. Il était, en un mot,
équilibré il pouvait vivre. Toute conquête ultérieurene
pouvaitque détruire cette harmonie et cet équilibre. C'est
pour cela, j'imagine. qu'Auguste, après le désastre de
Varus, n'a point voulu reconquérirà nouveau la Germa-
nie transrhénane; c'est pour cola, sans doute, qu'il n'a

pas voulu qu'on franchit l'Euphrate, et qu'on prolongeât
ainsi indéfiniment l'extrémité de l'empire. C'estpour cela,
enfin, qu'il laissa comme conseil suprême à son héritier,
celui de ne pas déplacer les frontières romaines. Auguste
estimait donc que, sous son règne, l'empire avait atteint
son pleinet entier développement,et les proportionsnéces-
sairesà sonexistencenormale (fig.4). C'est là,en effet, le
mérite et la gloire de son règne aucun empereurne com-
prit mieux qu'Auguste quelle devait être la loi et la struc-
ture extérieure de l'organismeromain.

L'HOMME. Cet homme extraordinaire, qui a créé la
monarchieromaine à l'intérieur et l'empire romain à l'ex-
térieur, qui a pour ainsi dire posé et fixé la marche de
l'humanité, pendant six siècles, est tout aussi intéressant
et étrange dans la vie privée. Je crois, malgré les beaux
éloges et les touchantes paroles qu'il a su provoquer
de la part d'Horace et de Virgile, malgré les phrases à
effet et les déclamations sentimentales dont il ne se priva
guère, je crois que le fond, chez lui, devait être d'une
sécheresse, d'une froideureffrayante;que tout, dans sa vie,
dans ses actes, dans ses paroles, devaitêtre pesé, mesuré,
calculé qu'il n'y eut pas, dans toute sa conduite, la
moindrepart laissée à l'instinct, au sentiment, à l'impul-
sion du moment, au penchantdu cœur. Tout fut calculéet
raisonné Auguste est peut-être, de tous les hommes de
l'antiquité, celuiqui a le moins connu ce qui était fai-
blesse et sentimentsde l'honneur. Du reste, cela s'explique
quand on songe que, dès l'âge de dix-huit ans, il se montra
étonnamment mûr pour le rôle le plus difficile qu'on pût
imaginer, qu'il triompha dès lors de tous les obstacles et
se joua de tous les hommes, qu'à vingt ans il n'avait plus
de scrupules et était déjà un des maîtres du monde, et
que pendant cinquante ans il appliqua au gouvernement de
la terre toutes les ressources d'une intelligence d'élite,
d'une volonté de fer, tous les moments de sa vie et toutes
les pensées de son âme. On a vanté l'excellence de sa
conduite et l'austérité de ses mœurs. S'il divorça d'avec
SmJonza,sasecondefemme(la première fut Claudia,belh-
filled'Antoine,qu'il abandonna,encore nubile, lorsqu'ilse
brouilla avec Julia), ce fut, écrivit-il lui-même, à cause
de ses mauvaises mœurs (il épousa alors Livie, déjà mère
de Tibère et de Drusus, qu'il sépara de son mari Tibe-
rius Néron). Quandil s'aperçut en l'an 6 (Tillemont) des
déportementsde sa fille Julie (alors mariée,pour la troi-
sième fois, à Tibère), la honte l'obligea à se cacherplu-
sieurs jours; il écrivit une lettre d'excuses au Sénat; il
déclara qu'il aurait préféré voir sa fille pendue; il l'exila.
dans l'Ile de Pandataria, oii elle fut traitée avec la der-
nière rigueur. Dix ans après, sa petite-fille Julie suivant
l'exemple de samère,il dut la reléguerelle aussi, etilrefusa
de reconnaître son enfant; son troisième petit-fils, Agrippa
(nous avons parlé de Gaius et de Lucius), dut être égale-
mentexilé. Toutes lesfois qu'Auguste entendait parlerde sa
fille et de ses deux petits-enfants,il les nommait ses trois
plaies et ses trois cancers, et il supporta plus tristement
leur déshonneur que leur mort. Etait-ce amour réel ou
politique de souverain? L'homme qui avait fait une loi
contre les adultères, ne pouvait-il pas être affligé autre-
ment que comme père du triomphe de l'adultère dans sa
propremaison? De méchants bruitsont couru àla honte
d'Auguste il sut, dit-on, les dissiper promptement.« Il
aimait surtout les vierges et Livie continuaità lui en pro-
curer de toutesparts », dit Suétone. Celaparait vrai, mais
ce qui ne l'est pas moins, toujours au dire du même écri-
vain, c'est que sa vie fut toujoursd'une merveilleuse chas-
teté. Explique qui voudratoutesces contradictions.Comme
tous les souverains acharnés au travail, comme César,

comme Tibère, Auguste a dû avoir des élancements ter-
ribles de débauche, qu'il pouvait satisfaireet qu'il satisfit,
mais en veillant avec le plus grand soin à dissimuler une
conduite qui allaità rencontre de ses lois et de sa politique
de retouraux vieilles moeurs. De la bonté d'âme, il me
parait impossible d'en reconnaître la moindretrace chez



le meurtrier de Cicéroa, et le vainqueur de Pérôuse « II
fut clément », dit Sénèque, « mais après le massacre.»
II pardonna à Cinna, mais quand il jugea là clémenceplus
utile que la cruauté. Toute douceur chez lui était voulue,
toute modérationpolitique et nécessaire. « H eut toujours
horreur du nom de maître », dit Suétone mais le nom
de maître (dominus) était contraire au principe de sa
monarchie.Il fut toujoursd'une politesse et d'une courtoi-
sie parfaites envers les sénateurset les membres du gou-
vernement. La simplicité de sa vie et de sa maison était
proverbiale.« Toutes les fois qu'il assistait aux comices
pour la création des magistrats, il parcourait les tribus
avec ses candidats en faisant les supplications d'usage.
Lui-même, il votait dans les tribus, comme un simple
citoyen. Lorsqu'il était témoin dans les affaires judiciaires,
il souffrait très patiemmentqu'on l'interrogeâtou qu'onle
réfutât. Jamais il ne recommandait ses fils au peuple
romain,sans ajouter « s'ils le méritent ».

Sa politique en matière littéraire est conflue. On sait
commeil protégea Horace, Virgile, Tite-Live il est vrai
qu'il trouva dans ces écrivains des instrumentaregni.
Poètes et historiens ont été pour Auguste des collabora-
teurs. Tous leurs écrits tendenta montrer l'avènementdu
premier empereurcommele couronnement logique et fati-
dique de l'histoire de Rome, à retrouver dans cette his-
toire la prédestinationdivine qui la conduirafatalementà
Auguste, marqué du doigt des dieux, dès l'origine de
Rome, pour clore le développement de la cité. Vous trou-
verez ce sentiment à chaque vers, dans les odes d'Ho-
race, dans les œuvres de Virgile et d'Ovide, qui souvent
même se servent des mêmes expressions pour faire l'apo-
théose d'Auguste, apothéose qui est aussi bien historique
que morale.

îluno saltem everso juvénemsuccurférsseèclo
Ne prohibeteI Satis jampridem sanguine nostroLaomedoateœluimusperjuria Trojee.

Ainsi pour Virgile, le règne d'Auguste n'est pas seule-
ment le couronnement de l'histoire de Rome, mais même
de Phistoire du monde qui commence au siège de Troie
pour finir son évolutionà la batailled'Actium.–Du reste,
si Auguste protégea toujours la littérature afin de la diri-
ger exactement vers la glorification historique et l'expli-
cation philosophique de son règne, il le fit avec une
grande habileté, avec une intelligente discrétion, ména-
geant toujours les susceptibilités d'amour-proprede ceux
avec qui il devait compter. Il suffit pour s'en aper-
cevoir de lire l'épitre qu'Horace lui adressa. Il ne fau-
drait pas croire toutefois que les lettres ont joui sous
l'empereurAugusted'une liberté absolue il y eut toujours
une censure théâtrale (V. la .10ê sat. du 1er livre d'Ho-
race), et, vers la fin de son règne, en présence des scan-
dales quidéshonoraientsamaisonet d'un Ientréveil deS.idées
républicaines,Auguste se montre juge intraitable même
pour les littérateurs. Cassius Severus est exilé; les livres
de l'historien Labienus sont brûlés; Ovide va expier dans
un triste exil chez les Sarmates le crime d' « avoir trop
vu».

Auguste lui-même se piquait d'écrire et de chercher. n
composa treize livres de ÎÈmoires, des Exhortations à
la philosophie, unpoème en vershexamètresintituleSici-
lia, deux tragédies, Ajax et Achille, sans parler de ses
décrets, de ses édits et de ses constitutions, du résumé
des forces de l'empire (breviariumimperiî, cf. Ecole de
Rome, Mélanges, t. Ill), àe l'Index rerum gestarum,
(monument d'Ancyre), et des papiers que l'on trouva
après sa mort. J. A. Fabricius a réuni, en 1727 tous les
documents relatifs à l'œuvre littéraired'Auguste.Suétone,
dans sa Vie d'Auguste (§ 8S-89) nous a rapporté une
foule de détailscurieux sur les habitudesd'écrired'Auguste,
notammentcelle-ci « Loin de suivre exactement les prin-
cipes et les règles d'orthographeétablis par lesgrammai-
riens, il paraît avoir été pkitôt de l'avis de ceux qui

jjéfiëent qU'oa doit écrire ïonlmë M parlé. Auguste
était donê partisan et adepte de l'écriture phonétique.

Auguste avait une physionomie régulière, froide, mais
fort belle. Sabeauté », dit Suétone (§ 79), « traversa les
divers degrés de l'âge (V. le buste d'Octave jeune au
Louvre), en se conservant dans tout son éclat, quoiqu'ilil
négligeât les ressources de l'art. TI avait toujours le
visage calme et serein. Auguste avait les yeux vifs et bril-
lants il voulait mêmeque l'on crût qu'il les tenait de la
puissance divine. Son oeil gauche s'affaiblit dans sa
vieillesse. Ses dents étaient écartées, petites et inégales,
ses cheveux légèrement bouclés et un peu blonds, ses
.sourcils joints, ses Oreilles de moyenne grandeur, son nez
aquilinet pointu, son teint entre le brun et le blanc. Il
avait la taille courte (V. l'Augusteà là, cuirasse, du
Vatican[fig. 7]) mais Ses membres étaient si bienfaits, si
bien proportionnés, qu'on ne pouvait s'apercevoirde son
exiguïté qu'auprès d'une personneplus grande. »

Les dernières années de sa vie et de son règne furent
malheureuses pour le grand empereur. Aux désastres, à
l'arrêt subi par les conquêtes, s'ajoutèrentles scandales de
sa maison, les murmures du peuple, l'hostilité des séna-
teurs, le silence des poètes, la mort de ses collaborateurs
et amis: Auguste,commeLouis XÎV, survécutà lagénérâ'-
tion qui avait fait sa grandeur et qui avait peiné pour
lui. Mais il voulut travailler jusqu'au bout, et il conserva
jusqu'à l'heure finale la plénitude de son intelligence et
l'extraordinaire énergie de sa vie. Ce fut pendant un
voyage d'inspection en Campanie qu'il fut atteint par la
maladie. Ce fnt à Noie qu'ils'alita. Tibère,mandéaussitôt
par son père adoptif,reçut, dansune longue et secrètecon-
lérencê, les suprêmes conseils. Puis, quand il fallut mou-
rir, Auguste se prépara tranquillement à son rôle « il
se fit apporter un miroir, arranger la chevelure et répa-
rer le teint. 11 reçutses amis, il leur demanda s'il parais-
sait avoir bien joué le drame de sa vie, et y ajouta cette
finale « S'il vous a plu, applaudissez. » Puis il congé-
dia son monde, demandaquelques renseignements auxper-
sonnes qui arrivaient de Rome sur la maladie de la fille
de Drusus. Et toutà coup il mourutdans les bras de Livie,
enluidisant:Livia,nostrieonjugiimemorvive, acvale ».
C'était le 19 août de l'an 14, à trois heures après midi
(Suétone, § 100), Il avait soixante-seize ansmoins trente-
cinq jours. On lui rendit des honneurs divins, et l'on crut
voir,sursonbûcher,sonimage s'éleverdu milieudesflammes
pour gagner le ciel. Il futenterré entre les bords du Tibre
et la voie Flaminienne, sous un mausolée dont on peut
encore voir les restes. Tibère et Drusus firent son oraison
funèbre. Biais le .peuple ne fut pas unanime à louer sa
mémoire. Les jugements les plus divers furent portés sur
lui à Rome. On en fit le meilleur des citoyens et le plus
désintéressédes hommes on en fit aussi un hypocrite
consommé, ennemi du bien public. Auguste n'a été ni l'un
ni l'autre, ou plutôt à la fois l'un et l'autre. Il a en un
doublebutdans sa vie, constitutionde la monarchie, con-
stitutionde l'empire il y a marchédès le premier jour,
fermement, sans hésitation, ne reculant devant aucun
moyen, tour à tour vertueux et cruel, désintéressé et
avare, hypocriteet droit suivant l'intérêt de son œuvre.
Cette œuvre, il l'a merveilleusement achevée, établie pour
des siècles. Par elle, il a donné au monde des années de
paix et de prospérité. Sans Auguste, nous n'aurions pas
eu Marc-Aurèleou Julien. Julien détestait l'homme, il n'a
pu s'empêcher d'admirer l'œuvre de cet empereur,dont le
génie, quatre siècles après sa mort, guidait encore la
marche du monderomain. Camille JULLIAN.

II. Iconographie. L'antiquité nous a transmis
des détails assez précis sur le physique de .l'empereur
Auguste.Ces détails se trouvent dans Suétone (Vie d'Oc-
&)S, 79). Auguste n'était pas grand, n'ayant guère plus
de cinq pieds mais il avait le corps si bien proportionné
que le défautde taille était à peine sensible. La figure était
belle et le demeura en dépit des progrès de l'âge. Un teint



pâle et BU peu bistré, des cheveux blonds légèrement bou-
des, un nez assez fort et busqué, des sourcils très rap-
prochés, une barbe très courte ou le plus ordinairement

^
Fig. 5.- Octave jeune, d'après un buste de marbre du

Musée du Vatican.

rasée des yeux clairs et brillants, dont l'éclat avaitquel-
que chose d'étrange, que personnen'osait regarder en face
et dont il aimait à faire sentir le pouvoir, enfin, une
physionomied'une sérénité imposante, toujours impassible

Fig. 6. Auguste couronne (Bustede marbre).

et d'une immobilité qui ne se démentait jamais, ni dans
le silence ni dans la conversation tels étaient les princi-
paux caractèresde son visage, caractères que nous retrou-
vons en partie sur la plupart des portraits parvenus jus-
qu'à nous. Ces portraits sont asseznombreux. On pourrait

Fig. 7. Auguste, empereur .Statue' demarbre).

couverte en 1863, à Prima Po~·ta, à quelques milles de
Rome (fig. 7). Cette statue n'est pas un portrait banal
analogue à ceux que l'adulation officielle multipliait à
l'époqueimpériale ce qui le prouve, c'est qu'elle provient
des ruines d'une villa appartenantà la propre femme d'Au-
guste, à l'impératriceLivie; c'est en quelque sorte un por-
trait de famille. L'empereurest représenté debout, revêtu
de son armure, dans l'attitude d'un général qui harangue
ses troupes. A ses pieds est un petit Amour, à cheval sur
un dauphin, allusion à la déesse Vénus, dont la race de
Jules César se prétendait issue. La cuirasse est curieuse
par la précisionavec laquelley sontreproduitsles moindres
détails de l'ornementation,détails qui ont, d'ailleurs, une
importance historique, puisqu'au milieu on y voit la resti-
tution des aigles romaines enlevées à Crassus par les Par-
thes. L'événement correspondant à l'an de Rome 734
(20 av. J.-C), cela nous donne à peu près l'âge qu'avait
l'empereurau moment où fut exécuté ce portrait, c.-à-d.
environ quarante-cinq ans. Jules Martiu.

citer une multitude de monnaies frappées à l'effigie ~du

triumvir d'abord et plus tard de l'empereur; mais, outre
que ces monnaies ne sont pas toutes gravées avec le même
soin, elles ne présentent, en général, qu'uneressemblance
approximative. (V. plus loin Numismatique). Les bustes
sontplus intéressants. Dans le nombre,deux méritentd'être
signalés, qui se trouvent aujourd'hui, l'un au Musée du
Vatican (fig. 5), l'autre à la Glyptothèque de Munich
(fig. 6).Ils nous montrent, l'un Octaveencore jeune, l'autre
l'empereurdans la force de l'âge, ayant sur la tète la cou-
ronne de chêne que le Sénat lui avait décernée ob cives
servatos. Mais de tous les portraits d'Auguste, le plus
remarquable, sans contredit, est la statue de marbre dé-



III. Numismatique. Les monnaies d'Auguste
peuventse partager chronologiquement en deux grandes
séries 1° celles qu'il fit frapper avant que le Sénat lui
eût décerné le titre à'Augustus; 2° celles qui sont posté-
rieures à cette date.

1° Avant de prendrele nom d'Auguste,Octave fit battre
monnaie comme imperator et comme triumvir. Sur ces
espèces, son effigie parait presquetoujours au droit, avec
des légendes comme celles-ci C. C^SAll IMP. (Caius
Cœsar, imperator) CESAR IUVIR R. P. C. (Cœsar,
triumvir reipublicœconstituendœ);C. CESARPONT.
MAX. AVG. (Caius Ctesar,ponttfexmaximus, augur)
CESAR DIVI F. (Cœsar Divi films), Octave étant le fils
adoptif de Jules César. Une des légendes les plus longues
est celle-ci IMP. CiESAR DIVI. F. IIIVIR. 1TER. R.
P. C. COS. 1TER. ET. TER. DESIG. (Imperator Cœsar,
Divi films, triumviriterum reipublicœconstituendœ,
consul iterum et tertio designatus) cettemonnaiedate
du renouvellement du triumvirat en 716 (38 av. J.-C).
Au revers de ces pièces figurent des typeset des légendes
très variables. Il en est où l'on voit la tête de Marc
Antoine ou celle de Lépide, les deux collègues d'Octave
dans le triumvirat; les légendes de ces revers sont M.
ANTONIVS IMP.; M. ANTONIVS IUVIR. R. P. C.;
M. LEPIDVS IMP.; LEPIDVS IIIVIR. R. P. C. D'autres
revers portent, avec les légendes C. CESAR DIC. PER.
(Caius Cœsar dictator perpetuo) ou D1VOS IVLIVS,
la tête de Jules César mort, au souvenir duquel Octave

tenait à se rattacher. Sur une série considérablede pièces,

on voit paraître le nom d'un triumvir ou d'un quatuorvir
monétaire, c.-à-d. d'un de ces magistrats inférieursqui
étaient chargés de surveiller l'émission; ce sont, par
exemple, P. Clodius, L. Livineius Regulus, C. Vibius
Varus, L. Mussidius Longus, dont les noms sont suivis du
titre IUVIR (triumvir) ou II11VIR (quatuorvir). Enfin,

on rencontre le nom d'un des lieutenantsd'Octave, comme
M. Agrippa, Q. Salvius, M. Barbatius,M. Cocceius Nerva,
Ti. Sempronius Graccus, etc. Les types de ces reverssont
très nombreux Vénus, Cérès,Mars, Enée portantAnchise

sur son épaule, deux mainsjointesrappelant laréconcilia-
tion des partis politiques, la statue équestre d'Octave avec
les légendes S. C. (senatusconsulto) ou POPVLlIVSSV;
la Victoire sur le globe du monde, la Paix, Neptune, un
char de triomphe, le temple élevé à la mémoire de Jules
César, les emblèmes dusouverainpontifieat,un crocodileavec

Fig. 8. Aureusou monnaied'or d'Auguste.

la légende AEGVPTO CAPTA (fig. 8); une foule d'autres
représentationsse rapportant à des événements contempo-
rains. A part quelques rares monnaiesde grand bronze,
tout lemonnayage d'Octaveconsiste dans le denier d'argent,
le quinaire d'argent et le denier d'or ou aureus ces es-
pècessont donc les mêmes que celles qui étaientfrappées à
lamême époque par d'autres personnages investis, comme
Octave, du titre d'imperator,et ayant, comme lui, le droit
de monnayage et d'effigie. Les monnaies d'Octave ont été
émises, les unes à Rome, les autres dans diverses pro-
vinces, mais .sans marque d'atelier, particularité qui dis-
tingue la monnaie de l'imperator du monnayage munici-
pal des villes de province.

2° A partir de l'an 727 (27 av. J.-C), Octave prend le
titre d'Auguste. Sur ses monnaies, on trouve autour de
sa tête, rarement remplacée par celle d'une divinité, la
légende AVGVSTVS ou CESAR AVGVSTVS,suivie par-
fois de la mention du consulat ou de la puissance tribuni-

cienne,comme:AYGVSTVSTR.POT.Vll(Augustus.tri-
bunicia potestate septima). Quant au revers, les
monnaies d'Auguste peuvent se partager en trois catégo-
ries celles qui, frappées en Afrique et en Espagne, portent
encore le nom des lieutenantsde l'empereur L. Pinarius
Scarpus et P. Carisius elles sont rares et ne dépassent
pas l'an 729 (2b av. J.-C.) celles qui, fort nom-
breuses, continuent à porter les noms des triumvirs
monétaires, comme L. Aquillius FJorus, M. Durmius, P.
PetroniusTurpilianus,M. Sanquinius, P. Lurius Agrippa,
L. MesciniusRufus et beaucoup d'autres; cellesqui n'ont
plus que des types et des légendes eh l'honneurde l'empe-
reur., Sur les pièces d'or et d'argent, le nom des magis-
trats ou triumvirs monétaires disparait définitivement

en 739 (15 av. J.-C.); sur la monnaie de bronze, ces
noms persistent jusque vers l'an 750 (4 av. J.-C.) les
lettres S. C. (senatusconsulto) qui se voient toujourssur
le bronze indiquent que l'empereur avait laissé au Sénat
le droit de frapper la monnaie de ce métal dans l'atelier
de Rome. Les types et les légendes de la monnaie
proprementimpériale, c.-à-d. de l'or et de l'argent, sont
des plus variés et font allusion à des événements contem-
porains exploits militaires, triomphes, fêtes et jeux
publics, etc. Un denier d'argent, signé du triumvir moné-
taire L. Vinicius, porte pour type de revers un cippe sur
lequel on lit cette longue inscription S. P. Q. R. IMP.
CAE. QVOD. V. M. S. EX. EÀ. P. Q. IS. -AD. A. DE.
(Senatus populusque romanus, imperatori Cœsari,
qlwd vive munitœ sunt exea pecunia quamis ad œra-
rium detulit); c'est une allusion à un fait historiquement

connupar Dion Cassius qui raconte qu'Auguste voulut se
charger de faire réparer à ses frais les voies romaineset
particulièrementla via Flaminia. Comme types moné-
taires remarquables, nous citerons un denier de l'an 742

Fis. 9. Denier d'argent d'Auguste de l'an 742
(12 av. J.-C.)

(12 av. J.-C.) la légende IMP. X (imperatordedmo)ac-
compagnedes soldats qui présententà Auguste des branches
d'olivier (fig. 9) les pièces sur lesquellesonvoit l'Apollon
d'Actium, Mars ullor, des arcs de triomphe, une vache qui
est probablement la reproductiond'une des célèbres vaches
du sculpteur grec Myron, enfin les monnaies frappées à

Fig. 10. Monnaie de bronze d'Auguste frappée à Lyon
au type de l'Autel de Romeet d'Auguste.

Lyon avec l'inscriptionROM. ET. AVG. et lé typede l'au-
tel élevé dans cette ville- à la déesse Rome et à Auguste,
associés dans un culte commun (fig. 10). Sur les pièces de
bronze, outre le nom des triumvirsmonétaires et les lettres
S. C. qui consacrent le droit du Sénat, on trouve dans le
champ la formule AVGVSTVS TRIBVNICIA POTESTATE,
ou celle-ci OBCIVIS SERVATOSqui rappelle qu'Auguste
sauvales citoyens, en mettant fin aux guerres civiles.



Auguste fit frapper deux espèces de monnaies d'or
Yaureus ou denierd'or et le quinaired'or ou demi-aureus.
(fig. 11). On conserve, en outre, au musée de Naples une
pièceexceptionnelle de quatre aurei,c.-à-d. un quaternio,
qui a été trouvé à Herculanum. L'aureus équivaut à 1/40
de la livre romaine et pèse en moyenne 8 grammes 4.85.
Les monnaies d'argent sont le denier qui vaut 1,84 de la
livre et pèse 3 grammes 90 et le quinaire ou demi-denier.

Fig. 11. Quinaire d'Auguste en or (demi-aureus)

Les monnaies de bronze sont la pièce de quatre as
appelée nummus ou sesterce de bronze et pesant 27
grammes 29; la pièce de deux as ou dupondius; la pièce
d'un as qui pèse 6 grammes 82 le semis qui pèse environ
2 ou 3 grammes. Auguste ordonna que le sesterce et le
dupondius fussent fabriqués avec du cuivre jaune (orichal-
cum), l'as et le semis avec du cuivre rouge.

Aux monnaies dites de coin romain dont nous venons
de parler, il convieat d'ajouter que l'on frappait dans les
provinces, au nom et à l'effigie d'Auguste, des monnaies
de bronze portant au revers le nom de la ville et de l'au-
torité municipale qui en ordonnaientl'émission. Le cours
de ce monnayage provincial était exclusivement local. Les
villes investies du titre et des privilèges de colonie
romaine frappaient ces pièces avec des légendes latines et
quelquefois avec la mention de l'autorisation impériale
PiSRMISSV C^SARIS AVGVSTI. Les villes de Grèce et
d'Orient qui n'étaient pas colonies romainesont des mon-
naies à légendes grecques et avec des types locaux.
Tibèrefit frapperen l'honneurd'Augustemort des monnaies
sur lesquelles on lit la légende DIVOAVGVSTO ou D1VVS
AVGVSTLTS PATER. Enfin, Titus, Domitien, Nerva et
Trajan créèrent les monnaies dites de restitutionparmi
lesquelles un bon nombrereproduisentl'effigie et les types
d'anciennesmonnaies d'Auguste. E. BABELON.
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AUGUSTE Ier, électeur de Saxe, né à Freibergle 31
juil. 1526, électeur en 1SS3, mort à Dresde le 12 fév.
4S86. Frère et successeur de Maurice de Saxe (V. ce

nom). 11 agrandit ses Etats, y accrutson autorité; il fut un
bon administrateur, développant l'agriculture, l'industrie
et le commerce. Il recueillit des réfugiés hollandais, qui
importèrent en Saxe la fabricationde la toile. Il faillit se
convertir au calvinisme, et fit de l'alchimie son étude de
prédilection. Il fonda la bibliothèque de Dresde, ainsi que
le musée de Grûne Gewôlbe. Il eut poursuccesseur son fils
Christian 1er.

BIBL. FALKE, Die Gesch. des Kurfûrsten August vonSachsen in volkswirtschaftlicherBeziehung;Leipzig, 1868.

AUGUSTEII, électeur de Saxe, roi de Pologne, né le 12
mai ,1670 à Dresde, mort à Varsovie le 1" fév. 1733.
Comme électeur de Saxe, il s'appelle Frédéric Auguste le
Fort; comme roi de Pologne, Auguste II (le nom d'Au-
guste Ier est attribué à Sigismond Auguste) (V. ce nom).
Dès sa jeunesse il se fit remarquer par sa force physique

d'où son surnom son esprit et sa galanterie. Il visita
une grande partie de l'Europe. Comme électeur de Saxe, il
succéda, en 1694, à son frère Jean GeorgesIV. Il était fils
de l'électeur Georges III et de la princesse danoise Anna
Sophia. Après avoir visité les principalescours de l'Europe,
il épousa (1693) la princesse Christine de Brandebourg-
Kulmbach; il prit part, en 1696, à la guerre de l'Au-
triche contre la Turquie. Comme prince allemand, son
règne n'est remarquableque par les embellissements que
lui dut Dresde, sa capitale. Il appartient surtout à l'histoire
commeroi de Pologne. A la mort de Jean Sobieski (17 juin
1696), la noblesse polonaise songea d'abord à élever son
fils Jacques, puis le prince de Conti (V.ce nom), candidat
de la France; mais l'électeurde Saxe, plus voisindesfron-
tières du royaume,posa sa candidature qui, grâce au zèle
de son agent Przebendowski,grâce à ses libéralités,réunit
de nombreux partisans. La Pologne ne pouvait élire qu'un
roi catholique Frédéric Auguste trouva, commeHenri IV,
que la couronne valait bien une messe et il abjura le luthé-
ranisme à Baden, près de Vienne (23 mai 1697). Un mois
après il fut élu (27 juin) par une partie de la diète, tandis
que l'autre proclamait le prince de Conti. Conti fut pro-
clamé par le primat Michel Radziejowski et Frédéric Au-
guste par l'évêque de Kuiavie Dabski. Mais il avait sur scn
rival l'avantage d'être établi sur les frontièresmêmes de la
Pologne. Tandis que le prince français arrivait à Dantzig
avec une flottille, l'électeur de Saxe entrait dans Cracovie
avec 8,000 hommes d'escorte et se faisait couronnerpar
l'évêque de Kuiavie. C'était une première violation des
constitutionsdu royaumequi réservaientà l'archevêque pri-
mat de Gniezno le droit de couronner les rois. Sitôt cou-
ronné, le nouveau souverain marcha au devant du prince
de Conti qui venait de débarquerà Dantzig et l'obligea à
retourner en France. Ses partisans furent gagnés par les
largessesdu nouveau souverain. Une fois assuré du trône, il
continuala guerre contre les Turcs que son prédécesseur,
Jean Sobieski, avait laissée inachevée. Les forces ottomanes
commençaient à décliner, grâce aux victoires du général
autrichien Eugène de Savoie. La Pologne se fit représenter
par un envoyéspécial, Jean Malachowski, aux négociations
de Karlovci (Carlowitz) d'autrepart, ses troupes, renfor-
cées par les troupes saxonnes, reprirent la campagne dans
la Petite Russie, alors occupée par les Turcs. Félix Potocki
remporta sur eux la victoire de Podhaja. Les querelles
survenues entre les Saxons et les Polonais ne permirent
pas d'entreprendre le siège de Kamieniec néanmoins le
traité de Karlovci assura à la Pologne la possession de
cette ville ainsi que de l'Ukraineet de la Podolie. Cette
guerre mettait fin aux luttes séculaires de la Turquie et de
la Pologne.

Pendant cette campagne Auguste s'était rencontré à
Rava (Petite Russie) avec Pierre le Grand, qui revenait
de son voyage en Europe et là, sans autorisation de la
République, il avait conclu une alliance offensive contre le
roi de Suède Charles XII. La Pologne devait lui enlever
la Livonie, et la Russie les ports de la Baltique. Cette
alliance donnait à Auguste II un prétexte pour maintenir



en Pologneles troupes saxonnesqui, la guerre de Tur-
quie une fois terminée, auraient dû retournerdans leur

pays. Auguste comptait sur elles pour substituer à l'auto-
rité de ses prédécesseursle pouvoir absolu qu'il rêvait.
Les événementsne tournèrentpoint au gré de ses désirs.
Pierre le Grand fut battu à Narva les Saxons échouèrent
devant Riga Charles XII pénétra en Lithuanie et invita
les Etats de la République polonaise à déposer son rival.
Auguste II dut renvoyerses troupes allemandes en Saxe;

mais Charles XII ne'se contenta point de cette satisfac-
tion et pénétra jusqu'àVarsovie il s'empara également de
Cracovie (1702) et de Thorn (1703). Alors se forma à
Varsovie une confédérationqui déclara le prince saxon
déchu du trône. Les partisans d'Auguste II formèrentune
contre-confédération à Sandomir (1704). Quelques années
auparavant, la Lithuanie(1700), l'Ukraine(1702) avaient
été le théâtre de luttes sanglantes.La Pologne se trouvait
donc en pleine anarchie l'électeur de Brandebourg avait
profité des circonstances pour prendre le titre de roi de
Prusse (1701). Au milieu de tous ces désordres, Auguste

se cramponnaità un trône chancelantet ne reculait pas
pour s'y maintenir devant les procédés les plus déshon-
nétes. Il redoutait comme rival Jacques Sobieski;il le fit
enlever en dépit du droit des gens sur le territoire de la
Silésie et enfermerdans une forteressesaxonne. Il négo-
ciait avec le nouveauroi de Prusse un projet de partage
de la Pologne entre la Saxe, la Prusse, la Russieet le
Danemark; il concluait avec Pierre le Grand un traité par
lequel le tsar mettait les troupes russes à sa disposition.
Cependant les troupes suédoises avaientobligé la noblesse
réunie à Varsovie d'élire un nouveau roi, Stanislas Lesz-
czynski. La Pologne eut alors deux rois qui se disputèrent
le pouvoir. Auguste réussit un instant à rentrer à Varso-
vie (1704). Il en fut bientôtdélogé par Charles Xff; après
avoir fait couronner Leszczynski, le roi de Suède chassa
les Russes de la Lithuanie et de laPetite Russieet refoula
Auguste II en Saxe, y pénétra ensuiteet l'obligea à abdi-
quer par le traitéd'Aitranstadt. L'électeur dut renoncerà
la couronne de Pologne, mettre en liberté l'héritier de
Sobieski et livrerà CharlesXII son agent Patkul, sur lequel
le roi de Suède se vengea cruellement. Mais Pierre le
Grand n'avait point renoncé à soutenir son allié. Il péné-
tra à son tour en Pologne, reconstitua la confédérationde
Sandomir;Auguste rentra en Pologne, déclaraque le traité
d'Altranstadtlui avait été arraché par la violenceet, ré-
tabli avec le concoursdes armes russes, il récompensa son
puissant allié en lui cédant cette même Livonie qui avait
été le prétexte de la guerre contre la Suède. Stanislas
Leszczynski après la défaite de Charles XII à Poltava et
son internement à Bender, dut quitter la Pologne et se
retira à Deux-Ponts. Une fois rétabli sur le trône, Fré-
déric Auguste ne changea rien à ses moeurs dissolues ni
à ses tendancesabsolutistes. Il introduisit de nouveau des

troupes saxonnes; la noblesse s'indigna et forma, sous la
direction de Stanislas Ledocho-wski, la confédération de
Tarnogrod.La guerre éclata entre les troupes du roi et
celles de la confédération. Pierre le Grandprofitade i'occa-

sionpour intervenir;18,000 Russes entrèrent en Pologne;
l'ambassadeurDolgoroukidicta les ordres de son maître;¡
les troupes saxonnes devaientsortir du royaume dans un
délai de 25 jours; les confédérations étaient désormais
interdites; l'hetmanou généralen chef n'aurait désormais

que le commandement des troupes dont l'administration
serait confiée au département des finances. Une clause
secrète stipulait que la Pologne ne pourrait entretenir
plus de 24,000hommesde troupes régulières.La diètedut
ratifier ces conditions sans débats, d'oii le surnom de diète
muette qu'elle a gardé dans l'histoire. Ainsi cette fois

encore c'était la Russie qui profitait des troubles anarehi-

ques de sa voisine. Les dernières années du règne d'Au-
guste II furent relativementpaisibles. En 1720, un synode
réunià Zamoscmodifia les statuts de l'Eglise grecque-unie;

en 1724 des désordreséclatèrent à Thorn, entre catholi-

ques et protestants neuf protestants furentexécutés.Cet

acte d'intolérance provoqua des réclamations de la part
des puissances protestantes et même de l'Autricha et de
la Russie. Dès cette époque les puissances étrangères pr<*
naient sous leur protectionles dissidents; tout leur était
prétexte pour intervenirdans les affaires d'un Etat turbu-
lent et anarchique.Le seul succès qu'Augusteobtint, vers
la fin de sa carrière, ce fut l'occupation de la Courlande

par les troupes lithuaniennes (1727). Il avait d'abord
obtenu ce duché pour son fils naturel, Maurice de Saxe,
qui en fut chassé par les Russes. Il essaya d'assurer la
succession du trône de Pologne à son fils Frédéric Au-
guste. Mais la Prusse, la Russieet l'Autriche refusèrentde

se prêter à ses desseins. Auguste II négociait avec la Russie

un traitéde partage de laPologne lorsqu'ilmourut(1er fév.
1733). Il laissait, outre un fils légitime, qui fut Auguste de
Saxe, un certain nombre d'enfants naturels Maurice de
Saxe, le comte de Rutowski. il eut, tour à tour, pour
maîtresses des Allemandes, des Polonaises, des Françaises,

uneTurquemême, et il a laissé le souvenir d'un des princes
les plus dissolus qui aient régné dans l'Europe galante du
xvme siècle. C'està lui ques'appliquele vers souvent cité

Quand Auguste a.vaii bu la Pologne était ivre.

Ce vers, que Voltairecite à deuxreprisesdans ses œuvres,
est en réalité de Frédéric II. 'La forme primitive est
celle-ci

lorsqueAuguste buvait La Pologne était ivre.
L. LEGER.

Bibi. D. Fassmank, Lebenund Thaten Friederichs
Augusts des Grossen; Hamburg;1733. Pœi.u«Lz, la
Saxe galante, 1734 (ouvrage romanesqueet peu exact).
jAROCHOwsKr,Histoire du 2" règne d'Auguste II (en po-
lonais) Pasen, 1856 et années suivantes.

AUGUSTE III, électeur de Saxe et roi de Pologne, né
à Dresde le 7 oct. 1696, mort à Dresde le 5 oct. 1763.
Comme électeur de Saxe, il est connu sous le nom de Fré-
déric Auguste II. Il était fils d'AugusteII (V. le précédent)
et de Christine de Brandebourg-Kulmbach. Né dans la
religion luthérienne, il se fit catholique en 1712 pen-
dant un voyage en Italie. Comme électeur de Saxe, il a
laissé le souvenir d'un souverainmagnifique, ami et protec-
teur des arts. Mais, ainsi que son père Auguste II, il est
surtout célèbre en qualité de'roi de Pologne.Auguste II, de

sonvivant, avait essayé de lui faire garantir par les grandes
puissances succession au trône de Pologne, mais il s'était
heurté à des. refus. A sa mort les partisans de Stanislas
Leszozynskiréussirent à proclamer leur candidat qui se
rendit Varsovie (12 sept. 1733). L'empereurCharles VI

et l'impératrice de Russie prirent le parti de Frédéric
Auguste qui leur semblaitun voisin moins dangereux que
n'eut été le beau-pèrede Louis XV et 'assurèrent égale-
ment son élection. L'armée russe accula Stanislas Lesz-
czynski dans Dântziget l'obligea à quitter laPologne.Après
deux années de guerres civiles, fomentées par lés étran-
gers, Auguste III resta seul roi. En 1736, une diète dite
de pacification fut chargée de rétablir l'ordre dans le
royaume. Désormais le nouveau souverain ne convoqua,
plus la diète et s'efforça de régner en monarque absolu.
La Pologne, ruinée dans ses finances, affaiblie dans son
armée, continua, sous son règne, k période de décadence
inauguréepar Frédéric Auguste If. Auguste III résida le
plus souvent à Dresde laissant à un ministre saxon le
comte de BrBhl, le soin d'administrer la Pologne. Il
devait sa couronne à la Russie il lui en témoigna

sa reconnaissanceen laissant les troupes russes traverser
la Pologne lors de la guerre contre Ja Turquie (1737™
1739), en donnant à Biren l'investiturede la Courlande.
La Pologne impuissante cessa de compter dans la politique
européenne; la plupart du temps elle n'eut même plus de
représentationdiplomatiqueà l'étranger.Pendant la guerre
de la succession d'Autriche(1740-1748) son territoire fut
violé à différentes reprises par Frédéric II qui se permit



même d'y lever des troupeset qui l'inondade fausse mon-
naie pendant la guerre de Sept ans les Russes y établi-
rent leur base d'opération. Dans cette guerre Auguste III
prit partiepour l'Autriche et vit la Saxe envahie parFré-
déric II. Lorsque 17,000 hommes de troupes saxonnes
eurent capitulé à Pirna il alla résider en Pologne. En
1758 il crut pouvoirprofiterde la disgrâce de Biren, exilé
en Sibérie, pour donner l'investiture de la Courlande à
son fils Charles (1758) mais les Russes y rétablirent Biren
cinq ans après. Tout le règne d'Auguste III fut occupépar
les querelles des deux factions rivales des Potocki et des
Czartoryski les premiers représentaientle parti national
qui voulait la réforme de la République avec l'aide de la
France, de la Turquie ou de la Suède; les seconds
recherchaient la protection de la Russie. Les Czartoryski
s'apprêtaient à renverser Auguste lit lorsqu'il mourut. La
Pologne comptasous son règnequelques hommes d'un rare
mérite, comme les deux Zaluski qui fondèrent la biblio-
thèque de Varsovie (174S) comme le piariste Konarski,
qui travailla à la réforme de l'éducation publique et des
mœurs politiques. Mais le souverain resta étranger à leurs
généreux efforts. Il eut pour successeur,en Saxe, son fils
Frédéric Christian, et en Pologne Stanislas Poniatowski.

L. LEGER.
Bibl. Bulhièke, Histoire de l'anarchiede Pologne,t. 1.
Rœpell,Polen um die Miltedes XYHI Jahrhunderles;

1876 K. Kantecki, Stanislas Poniatowski,père de Sta-
nislas Auguste (en polonais),2 vol. 1880.

AUGUSTENBOURG. Château et village du Slesvig,
situés dans l'ile d'Alsen, ancienne résidence des ducs de
Holstein-Sonderbourg-Augustenbourg.La maison ducale
A'Augtistenbourg, ou plutôt de Holstein-Sonderbourg-
Augustenbourg,est une branchede la maisond'Oldenbourg
et de la maison royale de Danemark. On trouvera aux
articles Danemark, HOLSTEIN, Oldenbourg, SLESVIG,
l'exposé des questionscomplexesgénéalogiqueset histori-
ques relativesaux ducs d'Augustenbourg et à leurparenté.
Cette branche commence, en 1627, au partage de l'héri-
tage du duc Alexandrede Holstein-Sonderbourgentre ses
cinq fils dont l'aîné, Ernst-Qûnther (né en 1609, mort
en 1689), prit le titre de duc d'Augustenbourg.Parmi ses
descendants,nous citerons Christian-Auguste (né en
1768, mort en 1810) adopté comme héritier en 1810 par
le roi CharlesXIII de Suède; il mourut quatre mois après;

Christian-Charles-Frédéric-Auguste(né en 1798,
mort en 1869),chef dela maisonde Holstein-Sonderbourg-
Augustenbourg, défendit contre le roi de Danemark les
droits des duchés (V., pourla question des duchés, les mots
HOLSTEIN et SLESVIG), abandonna ses biens et accepta le
règlement de la succession établi par les Danois (1852)
en échange d'une somme de 2,230,000 thalers. Il fit
néanmoins réclamer par son fils les duchés, au nom de son
droit héréditaire, en 1863. Sa fille a épousé, en 1881, le
fils ainé dn prince impérial d'Allemagne.

AUGUSTI (Johann-Christian-Wilhèlm),théologien pro-
testant, né à Eschenberga le 27 cet. 1772, mort àCoblentz
le 28 avril 1844, est issu d'une famille juive. Son
grandpère, rabbin, passa avec éclat au christianisme;son
père fut pasteur. Lui-même fit ses classes au gymnase de
Gotha et étudia la théologie à l'université d'Iéna. D'abord
privât docent (1798), puis professeur(1803) de la faculté
de philosophie d'Iéna, il y fit des cours sur les langues orien-
tales. En 1812, il devintprofesseurde théologie à Breslan,
et en 1819 à Bonn; de plus, il fut, en 1828, conseiller et
en 1833 directeur du Consistoire de Coblentz. Augusti fut
un écrivain fécondplutôt qu'original; libre dans sa critique
des livres saints, il fut très étroit danssonorthodoxie dogma-
tique. Enl824etl82S,ildéfendit,contre Schleiermacher,
les droits du prince en matière liturgique. Ses ouvrages
exégétiques ont perdu toutevaleur. Il réédita des ouvrages
anciens, traduisit et commenta des fragmentsdu Coran,
publiaune Chrestomathiapatristica; mais le seul de ses
ouvrages qui soit consulté encore aujourd'hui avec fruit,
c'est son archéologie chrétienne Denkwürdigkeitender

christlichen Archeologie; Leipzig, 1818-31, 12 vol.;
réimpr. en 1836-1837 sous la titre de Handbuch.

Ch. PF.
AUGUSTIN (Saint). Aurelius Augustinus, évêque

d'Hippone (Hippo regius), docteur et père de l'Eglise, né
à Thagaste, en Numidie, le 13 nov. 354, mort à Hippone
le 28 août 430. Patricius, son père, décurion du municipe
de Thagaste, était païen. C'est, parmi les historiens ecclé-
siastiques,une tradition, accréditée d'ailleurs par le témoi-
gnage de son fils, que de le représenter comme un homme
vulgaire, violent et sensuel. Quoi qu'il en soit, il est cer-
tain que Patricius, étant presque pauvre, s'imposa de
lourdes charges pour donner à son fils une haute instruc-
tion il a grandement contribuéà faire de lui le docteur
le plus disert de l'Eglise, commeMonique,sa femme, à en
faire un saint illustre. Moniqueétait chrétienne de nais-
sance elle a été mise au rang des plus grandes saintes.
Après le nom de Marie, son nom est celui que beaucoup de
femmes catholiques invoquent avec la vénération la plus
émue. Ce qu'on sait d'elle la montre douée d'une âme éle-
vée et d'une piété pénétrante: elle finit par amener son
mari à sa foi; elle pleura longtemps sur les égarements de
son fils, mais, avant de mourir, elle eut le bonheur d'as-
sister à sa conversion. Dans un livre qu'il intitule ses
Confessions,écritvers 400, Augustin a cru devoir raconter
l'histoire intime des trente-trois premières années de sa
-vie, non seulementdepuis sa naissance,mais dès sa con-
ception, jusqu'à la mort de sa mère (387). Cette œuvre
où se trouvent infiniment plus de dissertations que de
faits, est le développement d'une thèse théologique elle a
été composée avec le parti-pris d'un auteur qui s'efforce de
faire ressortir la souveraine puissancede la grâce de Dieu,
par contrasteavec la corruptionnative de.l'hommequi en
est l'objet. Nous croyons devoir emprunter, aussi littéra-
lement que le permet un résumé fort succinct, les éléments
de la première partie de notre notice à ce gros et célèbre
livre, parce qu'il est un document incontestablement sin-
cère et qu'il contientdes traits caractérisantavec une net-
teté originale les idées du grand docteur, et surtout parce
que ces Confessionsexercentdepuis quinze siècles, parmi
les chrétiens, une action considérable, et qu'elles ont fait
d'Augustin le seul théologien qui soit toujours resté popu-
laire.

Augustinfut donc conçu dans la concupiscencequi infecte
de dépravationoriginelle toute la descendance d'Adam. Il
ne peut confesser rien de précis sur la période obscure
qu'il passa dans le ventre de sa mère; mais il demande à
Dieu si, avant même ce temps, il était quelque chose et s'il
était quelque part. Comme il n'y a pas d'homme sans souil-
lure, pas même l'enfant né d'un jour, Augustin pécha dès
sa naissance, en ce que l'ardeurqu'il avait de téter allait
jusqu'à le faire pleurer. Cependant,sa mère déposait dans

son âme des germes de piété enfantine il priait volon-
tiers, mais surtout pour obtenir la grâce de ne pas être
fouetté à l'école; or, il n'aimait pas à l'être, quoiqu'il le
méritât continuellement. Pendant une maladie qui mit sa
vie en danger,il demandainstammentle baptême mais le
mal s'était soudainement dissipé, on remit à un autre temps
à le nettoyerde ses péchés parce que les péchés oit l'on
tombe après avoir été baptisé sont plus graves et de plus
dangereuse conséquence.Ce retardfut évidemmentun bien-
fait de ladivine Providence; car Augustincontinua à pécher
beaucoup, aimant le jeu plus que l'écoleet les fables plus
que les études sérieuses, dérobant dans la maison et sur
la tablede son père des friandisesqu'il partageait avec ses
petits camarades. Mais où le fonds de péché qu'il portait
en lui apparaissaitle plus manifestement, c'est dans l'aver-
sion qu'il avait pour le grec et dans les larmes que Virgile
lui faisait verser sur la mort de la misérable Didon. De
tout cela résultecetteconclusion du livre premier « Si le
Christa proposé les enfants commemodèles à ses disciples,
c'est à cause de leur petitesse, qui est une exhortationà
l'humilité, et non à cause de leur innocence; leur préten-



due innocence n'existepas. Ls méritent les férules, comme

les vieux criminels méritent la corde à part cette diffé-
rence dans les châtiments, les uns et les autres sont éga-
lement iniques et corrompus.

0

L'histoire de l'adolescence d'Augustina été ainsi résu-
mée par lui « Au sortir de mon enfance, cherchant à
contenter les ardeurs que je ressentais pour les voluptés les
plus grossières,je me livrais àune infinitéde passionsqui,
pullulant de jour en jour dans mon cœnivy firent comme
une forêt épaisse. » Cette crise prit toute son intensitéen
la seizième année du jeune homme, aggravéepar l'oisi-
veté. On venait de le retirer de Mandaure, où il avait été
placé pour commencer à apprendreles lettres humaines et
les principes de l'éloquence. Son père voulait l'envoyer à
Carthage pour achever ses études mais dans l'état de
gêne où il se trouvait, il dut peiner pendant une année
pour se procurer l'argent nécessaire; il mourut peu de
temps après. A Carthage, où il alla vers l'âge de dix-
sept ans, et où il fut entretenu en grande partie par la
générositéd'un parent éloigné, Augustin obtint bientôt le
premierrang dans les écoles mais il confessequ'il eut le
désir d'aimer et d'être aimé, qu'il y réussit et qu'il trouva
beaucoupd'amertumeen ces fausses douceurs. En sa dix-
neuvième année, la lecture de V Hortensiasde Cicéron,
livre aujourd'huiperdu, lui inspira une passion plus haute;
il s'éprit d'un amourincroyable pourlabeautéincorruptible
delà véritablesagesse.Enmêmetemps,il pritune concubine;
il impute celteliaison àl'ardeurfolleetemportéedesonïmpu-
.dicité; néanmoinselle correspond à un relèvement incontes-
table de ses mœurs il nevoyaitplus d'autresfemmesqu'elle
et lui gardait fidélité il eut d'elle un fils, qu'il appellera
plus tard l'enfant de son péché, mais dont il fit d'abord
hommage à Dieu et qu'il nomma Adéodat (a Deo datus).
Quand, après treize années de cette communauté d'exis-
tence, la rupture eut lieu, on verra que la conduite de la
concubine renvoyée fut infiniment plus digne que celle
d'Augustin, aspirant alors au mariage et déjà en voie de
conversion (liv. IV et liv. VI, ch. xv). Devenu professeur
à son tour, il enseignaitla rhétorique avec succès et avec
conscience, quoique ses élèves et lui n'aimassent et ne
cherchassent que la vanité et le mensonge. Il complétait
aussi ses propres études en étudiant les Catégoriesd'Aris-
tote et il apprit sans peine, quoique sans aide, tout ce
qui regarde l'éloquence, la géométrie, la musique, l'arith-
métique (liv. IV).

Cependant l'instinct chrétien qu'Augustinavait gardé
de son enfance ne pouvaitêtre satisfait par la pure philo-
sophie il se mit à lire l'écriture sainte; mais, n'y trou-
vant point le style de Cicéron, il la dédaignabientôt et se
tourna vers les manichéens, qui lui promettaientla posses-
sion de lavérité, sans abdicationde la raison, et qui attri-
buaient dans leur système une part importanteà la per-
sonne de Jésus,que sa mère lui avait appris à vénérer; il
adopta leur doctrine(373) et mit une grande ardeur à la
propager. Pendant près de neuf années, il resta dans ce
qu'il appelle cet abîme de boue et ces ténèbres d'erreur,
faisant pour en sortir de vains efforts qui n'aboutissaient
qu'à l'y enfoncer davantage (liv. 111). Il cultivaitmême-
mentl'astrologie,quiflatte l'orgueilde l'homme d'unefausse
innocence,en rejetant tout le mal qu'il fait sur le créateur
et le modérateurdu ciel. Enfin,-il eut le malheur de rem-
porter le prix de poésie, ce qui aggravasa maladie de la
fausse gloire. En ces années, il était revenu de Car-
thage à Thagaste, puis il s'en était retourné à Carthage.
Il n'avaitque vingt-six ou vingt-septans lorsqu'il com-
posa un traité De pulchro et apto (Sur la beauté et
la convenance), œuvre inspirée par la doctrinedes mani-
chéens. Moins de deux ans après, il fut amené à concevoir
des doutes très sérieux sur la valeur de cette doctrine
et plus encore sur la sincérité et la vertu de ses docteurs.
Désespérantde trouver dans cette secte de quoi s'avancer
dans la connaissance de k vérité, il la négligea beaucoup,
quoiqu'il y restât, résolude s'en contenteret de s'y tenir,

jusqu'à ce qu'il eût trouvé quelque chose de meilleur (liv. V,
ch. x), acceptantd'ailleursl'assistanceet la protectiondes
manichéens, quand elles lui étaient utiles. Ses amis le
décidèrent à aller s'établirà Rome, espérant pour lui plus
de profit, plus d'honneur et des élèves plus convenables
qu'à Carthage. Ces espérances furent déçues. Augustin
tomba dangereusement malade en arrivant à Rome; il fut
reçu et soigné par un manichéen. Quand il fut guéri, il se
mit à donner des leçons de rhétorique; mais on l'avertit
que, si les étudiants deCarthage étaient grossiers et vio-
lents, ceux de Rome avaientd'autres défauts et que sou-
vent ils désertaient en troupe un maitre, sans payer ses
leçons, pour en suivre-un autre. Apprenant donc que la
ville de Milan avait demandé à Symmaque, préfet de Rome,
un professeur de rhétorique, il sollicita cet emploi, en se
faisant recommander par les amis qu'il avait parmi les
manichéens. Symmaque, s'étant assuré de la capacité d'Au-
gustin, par un discours prononcé devant lui sur un sujet
donné, l'envoyaà Milan. En cette ville, Augustinfit visite
à Ambroiseet il s'attacha à suivre ses prédications, à cause
de la bienveillance que cet évêque lui avait témoignée et à
ccuse de son éloquence; mais plus attentif à la mauière
dont il parlait qu'au fond des choses qu'il disait. Il fut
pourtant touché des explications qu'Ambroise donnait sur
le sens allégorique de l'Ancien Testament, dont le sens
littéral l'avait rebuté jusqu'alors. Il résolut d'abandonner
les manichéens, puis de se faire catéchumène dans l'Eglise
catholique et de s'en tenir là, jusqu'à ce que quelque chose
de bien clair et de bien certain,lui eût montré de quel
côté il devait se fixer (liv. V, ch. xiv).

Trois choses retenaientencore Augustinloin de la foi et
delà disciplinedel'Eglisecatholique l'impossibilité de con-
cevoir une substance absolument immatérielle, l'impossibi-
lité d'expliquerl'originedu mal, l'impossibilité de s'abstenir
de femme.- Sa mère, espérantque le mariagele mènerait
au baptême, auquel il lui paraissait de jour en jour plus
disposé, travaillasans relâche à le marier. Une jeune fille,
qui était encore une enfant, lui fut promise. Pour suppri-
mer tout obstacle à ce mariage, il consentità renvoyer la
concubine avec laquelle il vivait depuis de longues années.
Cette femme se retira avec dignité, elle partit pour l'Afri-
que, jurant qu'elfe n'appartiendrait jamais à aucun autre
homme, et elle laissa à Augustin le fils qu'elle lui avait
donné. Mais lui, comme la jeune fille qui lui était promise
ne devait être nubile que deux ans plus tard, ,prit une
autre concubine, en attendant (liv. VI, ch. xui et xv).
Les deux autres obstacles qui s'opposaient à sa conversion
furent plus fâcilement franchis. On lui avait remis quel-
qiiss ouvrages des platoniciens ou plutôt des néoplatoni-
ciens, traduits du grec en latin par Victorin, professeur
de rhétorique à Rome. Il lut ces livres et y trouva une
grande partie de ce que l'Eglise enseigne sur le Verbe
moins ce qui concerne la personne de Jésus-Christ, la
médiation et la rédemption réalisées en lui; il y trouva
aussi sur l'essencedivine et la nature du mal des notions
qui lui ouvrirentdes vues nouvelles. Il reprit alors la lec-
ture de l'Ecrituresainte, et s'attacha particulièrementaux
épltres de saint Paul. Il y découvrit lesmerveilles dela con-
duitede Dieu sur les hommes et cettedécouverte le faisait
pâmer d'admiration(liv. VII). Il était dès lors dans l'état
d'un homme dont l'esprit est convaincu de la vérité mais
son cœur n'était point encore défait de son vieux levain.
Il voulaitune femme, et c'était par cela qu'il était retenu.
Les misères qui l'attendaient dans le mariagel'effrayaient,
mais la continence le consternait (liv. VIII). En ces per-
plexités, il alla demander conseil au vieux Simplicien qui
avait servi de père à Ambroise, lors de son baptême. Sim-
plicien raconta la conversion de Saturnin le traducteur
des livres néoplatoniciens qu'Augustinavait étudiés. Au-
gustin fut ému, mais il ne put encore se résigner à se
passer de femme. Il fut plus profondément ébranlé par
l'exemple de saint Antoine et de ses imitateurs,qui lui fut
proposé par son ami Pontitien. De cet ébranlement



résulta la crise décisive, qu'Augustinappelle une furieuse
tempête suivie d'une pluie de larmes. Comme il se lamen-
tait et pleurait, il entendit une voix qui paraissait venir
d'une maison voisine. C'était la voix d'une fille ou d'un
enfant qui chantait « Prends et lis, prends et lis », et
qui répétait cela plusieurs fois. H comprit que cette voix
venait du ciel et qu'elle lui ordonnaitd'ouvrir les épltresde
saint Paul et d'y lire ce qui se présenteraità ses yeux. H
ouvrit le livre, et ses yeux tombèrent sur ces lignes de
l'épître aux Romains, xm, 13 Ne vivez point dans
les dissolutions des festins et de l'ivrognerie ni dans
la débauche et l'impiélé, ni dans un esprit d'envie et
de contention; mais revêtez-vous de Jésus-Christ et
prenez garde de ne point satisfaire les désirs déréglés
de votre chair. Et tout fut consommé(sept. 386) il ne
restait plus à Augustin nulle pensée pour le mariage ni
pour aucun des avantagesqu'il aurait pu espérer dans le
monde (liv. VIII, ch. xn). Quelques jours après, quand
vinrent les vacances qu'on donnait à l'époque des ven-
danges, il se démit de ses fonctions de professeurd'élo-
quence et il se retira à la campagne, dans la maison de
Verecundus, son ami. Les entretiens qu'il eut en cette
retraite, soit avec les amis qui l'avaient suivi, soit avec
lai-même en la seule présence de Dieu, ont fourni la
matière de ses premiers écrits chrétiens, notammentdes
Soliloques, du traité Sur l'immortalitéde rame et des
trois livres Contre les Académiciens. Augustin leur
reproche de sentir encore le faste de l'école. En ce temps-
là aussi, le souverain pouvoir que Dieu exerce sur toutes
choses se manifesta sur lui, en ce qu'il fut guéri soudai-
nement et certes miraculeusement d'un affreux mal de
dents (liv. IX, ch. îv). Pendant les fêtes de Pâques,
387, il fut baptisé par Ambroise, avec son fils Adéodat,
alors âgé d'environ quinze ans. Il le perdit quelque temps
après. Cet enfant de son péché parait avoir été merveil-
leusement doué; c'est lui qui par:e dans le dialogue De
magistro, et Augustin affirme que tout ce qu'il lui fait
dire est bien de lui (liv. IX, ch. vi). Comme il se dispo-
sait à s'en retourner à Thagaste, pour se consacrer entiè-
rement à Dieu, Monique,sa mère, tombasubitementmalade
à Ostie et elle mourut en sa cinquante-sixième année.
Suivant la coutume du lieu, on offrit pour elle le sacrifice
de la Rédemption, auprès de sa fosse et avant de la des-
cendre. Ajoutons, pour compléterles détails concernant la
famille d'Augustin qu'il avait un frère nommé Navigius
et une sœur, dont le nom est resté inconnu, mais que la
légende appelle sainte Perpétue; étant dévenue veuve,
elle fut placée par son frère à la tète d'un monastère de
femmes. (V. AUGUSTINES)..

La maladie et la mort de Monique ayant empêché le
départ d'Augustinpour l'Afrique, il se rendità Rome; il y
séjourna pendant dix mois et y écrivit son traité Sur les
moeurscatholiquesetles moeursdesmanichéens. Quandil
fut enfin arrivé à Thagaste il donna une partie de ses
biens à l'Eglise, vendit l'autre et en distribua le prix aux
pauvres ne gardant qu'une maison de campagne. Il y
ferma une communauté à la manière des cénobites avec
quelques amis partageant comme lui leur temps entre la
contemplation, le travail de la terre, la prière et l'étude.
Ses livres Sur la Genèse, Sur la vraie religion,
Sur la musiqueappartiennentà cetteépoque. On y trouve
encore les idées platoniciennes largementmêlées à la doc-
trine chrétienne. Malgré la solitude où il s'était confiné,
sa réputation de sainteté et de science s'étendit bientôt
dans toutes les églises de la province. En 391, pendant
un voyage qu'il fit à Hippone, les fidèles de cette ville le
désignèrent à Valérius leur évêque comme l'homme le
plus capable de combattreles donatistes. Valérius le décida
à accepter l'office de presbytre et, après quelques mois de
préparation, le consacra. En 393 il l'associa à son épis-
copat il mourut l'année suivante, et Augustinlui succéda
comme évêque d'Hippone; il exerça ces fonctions jusqu'à
l'année 430 où il mourut, pendant que les Vandales

ariens assiégeaientla ville. Durant ce long ministère, a

il s'efforça de réaliser l'idéal chrétien qui brillait en sa
conscience il mit en son œuvre toutes les qualités et
toutes les facultés dont il était doué une profonde sincé-
rité, un ardent amour de la vérité et un zèle non moins
ardent pour la faire prévaloir; une singulière force d'attrac-
tion qui aux divers âges de sa vie, amena vers lui et
retint les sympathies; un complet désintéressement et une
inépuisablecharité pour les pauvres et les souffrants;une
rare puissance de travail enfin l'abondanceet l'habileté
d'élocution qu'il tenait de ses dispositions natives et de
l'exercice de son ancienneprofession. Son influence s'éten-
dit ainsi beaucoup au delà de son diocèse. En ses der-
nières années, il exerçait sur toute l'Eglisecatholique une
véritable suprématiespontanémentreconnue.

Pour la science théologique Augustin doit être placé
au-dessous de plusieurspères de l'Eglise, mais il occupe
le premierrang comme penseur subtil, pénétrant et logi-
que. Son talent à exposer les choses et les idées d'une
manière claire et élégante, et les documents humains que
contient son œuvre expliquent l'énorme influence qu'il
exerça pendant sa vie et qu'il a continué à exercer après
sa mort, par ses écrits. Il combattit avec supériorité et
avec succès tous les hérétiques de son temps, et il traita
d'une manière remarquablepresque toutes les matièresdog-
matiques, fortifiant l'enseignement de l'Eglise par des
explications, des définitions et des preuves nouvelles et
l'enrichissantpar des expressions techniques et des notions
inédites. Il est par excellence le docteur de l'Eglise d'Occi-
dent, défiante des spéculationsthéologiques et tenacement
attachée à la tradition elle admit toutes ses œuvres
comme les oracles de l'orthodoxie. Comme Augustin
a écrit sur tous les points de la doctrine religieuse, on
s'en rapporta à lui dans toutes les difficultés dogmati-
ques, et une citation de lui devint un suprême argu-
ment. On en vint même à considérer comme article de
foi ce qu'il n'avait donné que comme hypothèse. Quand,
par hasard, on s'écartait de sa doctrine, on n'osait pas
avouer cette témérité, et l'on cherchaità la dissimuler par
un interprétation forcéede ses paroles. On vénérait toutes
les opinions émises dans ses livres, mais souvent, en
revanche,on condamna certaines d" entre elles, lorsqu'elles
furent professées par des théologiens moins inviolables.
Cette soumission n'est point le fait du catholicisme seu-
lement après avoir été cité en faveur de la mysticité et
de l'inquisition,Augustin a été réclamé par beaucoup d'hé-
rétiques après Gottschalk, par Luther et par Calvin;après
la scolastique, par le protestantismeet le jansénisme.

L'œuvre d'Augustinest si importanteet la place qu'elle
tient dans l'histoire de l'Eglisesi considérable, que nous
ne croyons point devoir l'en séparer. Dans les notices spé-
ciales affectées aux détails de cette histoire, on trouvera
ce qui appartient à ses écrits et à ses actes, notamment
aux mots DONATISME, Manichéisme, PÉLAGIANISME et Séhi-
pélagianisiie, la part qu'il a prise au combat de l'Eglise
contre ces hérésies; ci-après, au mot AUGUSTINS, ce qu'il
a fait pour développer le régime monastique et l'appliquer
au clergé aux mots FOI, Grâce, PÉCHÉ ORIGINEL, PRÉDES-

TINATION, les lignes centrales de son système. Nous
nous bornons ici à deux particularitéscaractéristiques.On
a nommé Augustin le docteur de la grâce; on pourrait
également, et à tout aussijustetitre, l'appelerle docteurde
la persécution.Dans sa lutte ou plutôtdans sa guerreavec
les donatistes, non seulement il provoqua et dirigeacontre
eux l'emploi de la violence, mais il professa la doctrine et,
en quelque sorte, définit le dogme de la contrainte et des
supplices en matière religieuse il assimilait les héréti-
ques aux plus dangereux criminels et s'indignait de l'im-
punitéréclaméepour eux: Puniunturhomicidia,puniun-
tur adultera, puniuntur cœtera quantalibersceleris vel
libidinis facinora;sola sacrilegiavolam a regnantium
legibus impunita! (Contra Gaudentiuh.) Cette thèse est
passionnément développée en d'autres endroits. Ainsi



Augustin,par son exemple et par ses leçons,a fourni aux
apologistes de la persécution et de l'inquisitionleurs plus
funestes arguments. Les ressouvenus des égarements
de sa sensualité combinés avec des réminiscences mani-
chéennes semblent avoir ineffaçablement produit en lui
une impression qui a influé sur sa théologie. L'acte de
la générationlui apparaît comme essentiellement impur;
il appelle, chez tous les hommes indistinctement,concu-
piscence l'attraction qui l'amène, et il fait de la concu-
piscence le mode d'infection de l'humanité tout entière,
Je principe fatal de la propagation du péché originel,
qu'elle transmet à toute la postérité d'Adam..D'ailleurs,
à toutes les époques de sa vie, il se sentit Tulnérablede
ce côté jamais, après son ordination il ne parla à
une femme, sinon en présence d'un ecclésiastique. Sa
vie a été écrite en 432, par Posidius, évêque de Calama,
son disciple et son ami. `

Augustin a composébeaucoup d'ouvrageset plusieurs de
ces ouvrages ont eu beaucoup de traductions.La première
édition, seprétendantcomplète,desesœuvresaétéimprimée
à Bâle, 1506, 9 vol. in-fol. Parmi les publications posté-
rieures, les plus estimées sont celle qui fut préparéepar les
théologiensde Louvainet imprimée à Anvers, 1577 10vol.
in-fol., et l'édition des Bénédictins, Paris, 1679-1700,
11 vol. in-fol., réimprimée par les frères Gaume, Paris,
1835-1840, 11 vol. gr. in-8.–Edit. de l'abbé ligne, Paris,
1841, 10 vol. gr. in-8. Des Sermons inédits, retrou-
vés au Mont-Cassinet à Florence, ont été publiés par l'abbé
Calliau, Paris, 1842, in-fol. 2e éditionbénédictine des
œuvres complètes Paris, 1863, 11 vol. in-fol. TRA-
ductions Confessions, Arnaud d'Andilly, 1649 Ph. du
Bois, 1686 DonMartin,1740 de Saint-Victor et Moreau,
1840; Janet, 1857. Cité de Dieu, de Cerisières;
Paris, 1655, in-fol; Lambert; Saisset, Paris, 18S5.
Soliloques, Pelissier, Paris, 1883. Nanuel, d'Avenel,
Rennes, 1861. Lettres, du Bois; Poujoulat, Paris,
1858. Sermons,du Bois. E.-H. VOLLET.

MUSTQUE. Parmi les anciens théoriciens de mu-
sique, saint Augustin fut certainement un de ceux dont le
moyen âge respecta au plus haut degré l'autorité. Boèce,
Martianus Capella, saint Augustin,sont les trois auteurs
appartenant encore à l'antiquité, qui sont cités à chaque
ligne par les musicologuesdu moyen âge. Il faut croire
que la vénérationque les théologiens avaient pour l'évè-
que d'Hippone a beaucoupinflué sur .leur manièred'appré-
cier en saint Augustin le critique musical, car rien dans
son traité De musicane parait expliquer pareille vogue
si Boèce donne quelques détails techniques, si Martianus
Capella nous renseignesur les instruments de son temps,
saint Augustin se répand en vagues considérations sur
l'origine de l'artet, lorsqu'il devient un peu plus précis, il
donne sur le rythme et les mètres des indications qui
pourraient tout aussi bien s'appliquer aux vers déclamés
qu'à la musique chantée. Du reste, saint Augustin lui-
même parait avoir jugé avec plus d'impartialité son pro-
pre ouvrage que ne l'ont fait ses aveugles admirateurs,
car il écrivaità son amiMemorius (Op. t. II, ép. 101, p.
487, éd.- 1684), que celui-ci n'aurait pas à se louer de
lui avoir demandé ses livres sur les tons et les modes, car
il était tout le premier à les trouver difficiles et en-
nuyeux de plus, ajoutait-il, « le sixième livren'est qu'un
résumé des cinq autres, qui valent si peu la peine d'être

connus que je ne les ai même pas lus à mon cher fils
Julien ». Quoi qu'il en soit, le traité Demusica figure
toujoursen belle place dans les catalogues de bibliothèques
qui nous sont restés du moyen âge comme celles de Corbie,
de Saint-Aubin, de Cluny, etc. (V. Lavoix, la Musique
ausiècledesaint Louis Paris, 1883, in-12.) Ce traité
a été imprimé dans toutes les grandes éditions de saint
Augustinet particulièrementcelle de 1524 (2 vol. in-4),
celle de 1684 (in-8), de 1835 (in-8). De musica de cette
dernière édition a fait l'objet d'un tirage à part intitulé
Sancti Aurelii Augustini Hipponensis Episcopi, de

musica libri sex'Paris, 1896, in»8. Angeto Mal
a publié en 1828, dans le Scriptorum veterum nova
collectio, p. 116 (3a partie), un abrégé du traité de saint
Augustin anonyme intitulé Prœceptaartis musicœ col-
lecta ex libris se$ AureliiAugustini de Musica.Cet ou-
vrageparait êtrepresqueaussi ancienque le traité lui-même.

H. Lavoix.
Bibl. LENAIN iie Tillemont,Mémoires pour servirà

l'histoireecclésiastiquedessixprçmierssiècles;Paris,1693-
1712, t.XIII,l6voUn-4. Giov.-LaurenzoBertj;,Beretas
gestis Augustini Venise, 1746, in-4. BnsoN, Librorum
Augustini recensitio; Dorpat, 1826. VAN GOENS, De
AuretioAugustmo apoloyeta, secundum libros de Civitate
JDeij Amsterdam. 1838, in-8. Poujoulat, Histoire de
saintAuqustin;Paris, 1843. Bersot, Doctrinede saint
Augustin sur la liberté et la Providence; Paris, 1843.
Bindemann,Der heilîgAugustinus Berlin, Leipzig. 1844-
1869, 4 vol. Schneegans, Appréciation de saint Augus-
tin d'aprèsses travauxsur l herméneutique Strasbourg,
1848. Villemain, Tableaude l'éloquencechrétienneau
iv! siècle; Paris, 1849, 2eéd.– Neandeb^ llgemeineGeschi-
chte derchristlichen ReligionundKirche; Hambourg»1852,
2 vol. -Arthur Desjardins, Essaisur les Confessionsde
saintAugustin;Paris, 1856, in-8.Ribbeck, Donatusund
Augustinus oder der erste entscheidendeKampf zviischen
Separatismusund Kirche; Elbepfeld, 1858, 2 vol. in-8.
L'abbé FLOTTES, Etudes sur saint Augustin, son génie,
son âme,sa philosophie; Montpellier, 1861, in-8. -^Ferraz,
De la psychologiede saintAugustin; Paris, 1862, in-8.
Nourrisson,Philosophiede saintAugustin; Paris, 1865,
2 vol. in-8. Nitzsck, Augustins Lehre vom Wunder;
Berlin, 1865. Baur, Vorlesungen uber der Dogmenge-
chichte; Leipsig, 1866. Naville,SaintAugustin, études
sur le développementde sa, penséejusqu'à, l'époque de sonordination;Genève, 1872.– A- Jundt, art. Augustin, dans
l'Encyclopédie des sciences religieuses; Paris, 1877, t. I.

AUGUSTIN Ier, empereur du Mexique (V, Iturbide).
AUGUSTIN (Saint), premier archevêque de Cantorbery,

mort en 604 selon les uns, et le 26 mai 607 selon d'au-
tres, était prieur du couvent bénédictin Saint-André
à Rome lorsque Grégoire Ier le choisit comme chef de la
mission envoyée en- Grande-Bretagne pour convertir les
Anglo-Saxons. 11 eut la protection de la reine Bertha, fille
du roi franc Caubert et femme du roi de Kent, Ethelbert.
Après quelques hésitations, le roi se convertit, Augustin
fonda à Cantorberyle monastère de Christchurch, sur l'em-
placement duquel s'élève la cathédrale-actuelle. Consacré
évêque d'Angleterre,puis, en 601, évêque de Londres avec
le pallium, il resta toute sa vie un agent timide et embar-
rassé du grand pape, réclamantsans cesse les instructions
les plus'détailiéeset manquanttotalementd'initiative. Ses
auxiliaires Justus et Mellitus paraissent avoir eu beaucoup
plus d'énergie que lui. Néanmoins, sa mémoire a bénéficié
de l'œuvreaccomplie par ses successeurs.

Bibl,: Bède, Historia eçclesiast,Anqlorum, 1,23 II, 3.-=-
Fr. Oakelev, Histoire de S. A. (apôtre des Anglais,
archevêquede Gant.), trad. franç.; Paris, 1846.

AUGUSTIN (Antoine), archevêque de Tarragone, né à
Saragosse le 25 mars 1517,mortà Tarragoneen 1586; un
des plus éminents prélats de l'église d'Espagne,et un des
écrivains les plus distingués de son époque. Son père était
vice-chancelierd'Aragon et présidentdu tribunal suprême
du royaume. il fit ses études à l'université d'Alcala, de
1524 à 1528. 11 vint ensuite apprendre le droit canonique
k Salamanque. Puis il se rendit à Bologne, Padoue, Flo-
rence et Venise. A Rome, il continua l'étude des lois.
Après avoir compulsé les manuscrits florentins, il publia
Emendationeset Opiniones(45~8),avecdesnotessur les
PandectesFlorentines et des Essais sur les antiquités
romaines. En 1545, il était nommé auditeur de rote par
le pape Paul III. Énl555, le pape Jules III,invité par le car-
dinal Pole à envoyer en Angleterreun homme juste et tolé-
rant, désignaitAugustin pour essayer de faire respecter
dans ce pays l'autorité du Saint-Siège.L'année suivante,
Augustin revint à Rome. Il fut nommé évêque d'Alise,
dans le royaume de Naples, et le pape Paul IV le chargea
de plusieurs missions diplomatiques. En 1558, il était
évêque de Lérida. En 1565, il assistait au concile de
Trente, où il se faisait remarquer par son esprit brillant
et sa cpmpétence hors ligne. En 1574, il était nommé
archevêque de Tarragone. E était si pauvre, lorsqu'il



mourut, qu'il ne laissa pas l'argent nécessaire pour ses
obsèques. –Antoine Augustinfut un véritablesavant.Ses
commentaires du droit romain, basés sur la science des
monuments de l'antiquité, sont très remarquables. Les
oeuvres d'AntoineAugustinont été publiées à Lucques en
1774. Nous citerons aprèscellesque nous avonsmention-
nées plus haut Antiquœ collectiones Decretalium
(Lerida, 1571) Constitutionumprovinciarum Terra-
goniensium libri V (Tarragone, 1580) des dialogues
sur les médailles (1587), traduits en italien, puis en
latin, par André Schott; un Epitome juris pontifias
veteris (4587), etc., etc. L.

AUGUSTIN AB Hortis (Christian), médecin hongrois,
né à Zips le 6 déc. 1S98, mort àLomnitzle21août 1650.
II étudia dans diversesuniversités d'Allemagne, fut reçu
docteur à Bâle en 1619 et vint se fixer àKézmark.Sa
réputationcomme médecin et comme botaniste arriva jus-
qu'à la cour, de sorte que l'empereur Ferdinand II le prit
à son service et lui confia la créationdu jardinbotanique
de Vienne. A la mort de l'empereur, il se retira à Kézmark
et s'occupa exclusivement de l'étude des propriétésmédi-
cinales des plantes de la Hongrie. Il a laissé deux manus-
crits importants De balsaino hungarico et De gemmis
Hungariœ, d'après Sachsius, 3liscell. nat. cur., Dec. I,
Obs. 28. L. HN.

AUGUSTIN AB Hoims (Samuel), né le 26 août 1729
à Gross-Lomnitz, mort le 5 août 1792 à Georgenberg
(Hongrie), où il était prêtre, a écrit De methodo generali
construendiomnesœquationesalgebraicas,n56,et<ibieïs
travaux de minéralogie dans les journauxautrichiens

AUGUSTIN (Jean-Baptiste-Jacques), peintre de minia-
tures, né à Saint-Dié (Vosges) le -15 août 1759, mort à
Paris le 13 avr. 1832. Augustin se forma seul, sans
maître, et commeLouis Baltard, au Salon de 1796, il eût
pu faire suivre son nom sur le livret, de cette note bien
dans l'esprit du moment « élève de la nature et de la
méditation ». Venu à Paris à vingt-deux ans, avec très
peu d'argenten poche, il sut habilement se tirer d'affaire;
si bien qu'au bout de peu d'aimées, il avait d'excellentes
relations, beaucoup de talent et du succès autant qu'il en
pouvait désirer. Très laborieux, il a figuré à presque tous
les Salons, de 1791 à 1831. Toutefois le Portrait de
l'impératrice Joséphine, en émail, qu'il envoya à l'expo-
sition de 1831, était certainementune œuvre de date plus
ancienne, car, dans ce temps-là, il ne peignait plus, depuis
déjà plusieursannées les infirmités l'ayant obligé à quitter
toute occupation. Parmi les miniatures ou émaux qui lui
firent le plus d'honneur, il faut signaler son propre por-
trait (Salon de 1796), les portraits du sculpteur Cala-
mard et de iVme ftfamwer (Salon de!801);celui de Chau-
det (au Louvre, Salon de 1804), ceux de Napoléon Ier,
émail (1806) de Denon, également en émail (1812). A
diverses époques, il fit aussi et répéta les portraits de
l'impératrice Joséphine, de la reine Hortense, du roi de
Hollande,delà reine deNaples, de laLprincessedeSchwar-
z-emberg, et, nommé en 1819, pour comble de faveur,pre-
mier peintre en miniaturedu roi, ceux de Louis XVIII, des
ducs de Berry et à' Orléans, de la duchesse d'Angoulême
et de plusieurs principauxpersonnages de la cour. Il avait
obtenu une médaille de deuxième classe après le Salon de
i 806 pour les Portraits de I'e?jzpereur et du rai de Hol-
lande; décoré de la Légion d'honneur en 1821, il reçut
une premièremédaille à l'occasion de ses Portraitsde la
duchesse d'Angoulême, du due de Richelieu et de
jtfme de Fitzherbert, exposés en 1824. Ce qui distinguela
manière d'Augustin, c'est l'éclat du coloris joint à une
grande vérité. C'est par-dessustout une finesse turprenante
d'exécution.Elle peut sembler froide, cette finesse, et inu-
tilement poussée à l'extrême, aujourd'huique le goût e>l
aux touches larges, aux accents vifs, nettementet promp-
tement indiqués; elle est fort remarquable néanmoins,et
l'on comprend la vogue qu'elle assura longtemps aux ou-
vrages de l'artiste. Plusieursminiaturisteshabiles se sont

formés aux. leçons d'Augustin, Mlle Iisïnska Rue, qui
épousaM. Mirbel, pour citer la plus célèbre, et Bowbardy,
dont les portraits, dans les ventes, sont attribuésparfois
au maître. Terminons en disant qu'il y a une miniature
d'Augustinaumusée d'Avignon, le PortraitdeLouisXVIII.
et quatre au Louvre le Portrait de Chaudet, comme il
a été dit plus haut; celui de l'artiste, à l'encre de Chine,
avec rehauts de blanc, daté de 1792 celui d'une dame
représentéejusqu'auxgenoux, vêtue d'une robe blancheet
assise, et le Portrait de M. Coutan, légué récemment
par M. Milliet. On a pu voir à l'Expositiondes portraits
nationaux, organisée au palais du Trocadéro,en 1878, le
Portrait de Berjon, le peintre de fleurs, par Augustin,
au crayon rehaussé de blanc. Signalons aussi une minia-
ture de l'artiste dontnous nous'occupons dans la belle col-
lection de sir Richard Wallace, Bethnal green Muséum.
Augustin a été gravé par Bervic, Lignon, Peréeet Frémy
Mmo Augustin a aussi lithographiédes portraits peintspar
son mari. Mme Augustin,née PaulineDncppET,a exposé,
de 1822 à 1838, des miniatures et des lithographies
en 1824 elle obtint un réel succès avec le portrait du
jeune violoniste LambertAlassart. 0. MERSON.

Bibl. Ch. GABET, Dictionnaire des artistesde l'Ecole
française au xix« siècle; Paris, 1831, in-8. Le Moniteur
universel (8 mai 1832). F. Reiset,Noticedes dessins,car-tons.du Muséedu Louvre;Paris,1869, 2» partie,appendice.

AUGUSTIN (Friedrich-Ludwig),médecin allemand, né à
Berlin le 3 juin 1776, mort à Potsdam le 23 juin 1854.
Reçu docteur à Halle en 1797, il devint deux annéesaprès
privat-docent à Berlin et, en 1804, professeur ordinaire
de pathologie et de médecinemilitaire au Collège médico-
chirurgical, puis, en 1809, passa à Potsdam avec le titre
de conseiller d'Etat et de conseiller sanitaire. Ses ouvrages
sontnombreuxet estimés nous indiquons seulement Die
KSnigl. Preuss.iledicinalverfassung Potsdam et Berlin,
1818-1842, 7 vol. in~8 Lehrbuchder Physiologie des
Menschen; Berlin,1809-1810, 2 vol. in-8; Med.-chirur-
gisches Taschenhuch fur Feldivundârzte; Berlin, 1807,
in-8 Handbuchderallgem. med.Therapie, etc; Berlin,
1806, in-8. -Il a, en outre, publié des revues de médecine,
de médecine légale, etc., et, en 1837, une notice sur
Hufeland. Dr L. Hh.

AUGUSTINES (Ordre monastique). Comme les augus-
tins, et avec tout aussi peu de titres, ces religieuses font
remonter l'origine de leur ordre au saint dont il porte
le nom. Leur première abbesse aurait été sainte Perpétue,
sœur de l'illustre évêque d'Hippone. Il est certain que
celui-ci avait une sœur dont le nom est inconnu, mais que
la légende appelle Perpétue. Elle devint veuve et son frère
la plaça à la tête d'un monastère de femmes; dans une
de ses lettres, la deux cent onzième de l'édition béné-
dictine, il lui donne des conseils pour la direction de cette
maison. Mais plus de sept siècles se sont écoulés entre la
mort de Perpétue et l'institution des augustines.Leur plus
ancien couvent a été fondé à Venise, en 1177, lors du séjour
d'Alexandre111 en cette ville. La princesse Julie, fille de
FrédéricIer, en fut la première abbesse. Les augustines
se consacrent ordinairementau soin des malades et au ser-
vice des hôpitaux elles ont desservi longtemps l'Hôtel-Dieu
à Paris. Elles se subdivisent en plusieurssous-ordres Au-
gustines déchaussées, sœurs de la Recollection, sœurs
de Saint-Thomasde Villeneuve, etc. E.-H. V.

AUGUSTINISME(V. PRÉDESTINATION).

A U G U STI NS (Ordres religieux).Sous ce titre, nous pré-
sentonsdes institutionsdiverses, mais qui toutesse réclament
du nom de saint Augustinet serapportent soit au dévelop-
pement du régime monastique, soit à l'adaptation de ce
régimeà l'organisationduclergé proprementdit. A l'époque
où Augustin, déjà en voie de conversion et aspirant au ma-
riage, venait de renvoyer sa première concubine,plusieurs
de ses amis et lui conçurent le projet de se retirer du com-
merce du monde, pour achever leurs jours dans la douceur
d'un loisir qui ne serait troublé par aucune sorte d'aS-
faires chacun apporterait tout ce qu'il pourrait avoir, et



de tous ces biens on ferait une masse que l'amitiérendrait
commune. Deux économes, alternativement choisis parmi
eux, seraient chargés de l'administration, tandis que les
antres resteraient en repos. Ils comptaient sur environ dix
personnes;et dans ce nombre, il y en avait de fort riches,
particulièrement Romanien, natif de Thagaste comme
Augustin, et à qui il adressa plus tard ses livres Contre
les académiciens et Sur la vraiereligion.Ce plan s'éva-
nouit quand ils se demandèrent comment leurs femmes
s'accommoderaientd'une telle vie; car plusieurs en avaient
déjà, et Augustin aussi voulait en avoir une (Confessions,
1. VI, ch. xiv). Lorsqu'aprèssa conversion il se fut retiré
à Thagaste, Augustin reprit ce projet et le réalisa avec
quelques amis, mais dans des vues et des conditions
essentiellement différentes (V. AUGUSTIN). Les femmes
furent rigoureusementexclues. Cette communauté suivit
son fondateur à Hippone et elle prit une grande impor-
tance, Augustin y recrutant de préférence les membres de
son clergé; elle forma même pour toute la Numidie des
hommes d'église, dont plusieurs devinrent évêques eux-
mêmes et établirent dans leurs diocèses des institutions
analogues, que les séminaires peuvent compter parmi
leurs ancêtres. D'autre part, sans imposer péremptoire-
ment aux prêtres et aux diacres la renonciation à toute
propriétépersonnelle, Augustin professait que Dieu et son
église devaient leur suffire et il ne conférait d'office qu'à
ceux qui s'engageaient à vivre avec leurs collègues dans
une entière communauté de biens. On a cru trouverdans cette
organisation l'origine du régime canonial (V. Chanoine,
CnAPITRE, ChbodÈgang). Augustinfonda aussi des monas-
tères de femmes. Il est vraisemblable que ces institu-
tions disparurent au milieu de l'ébranlement produit en
l'église d'Afrique par l'invasion des Vandales. Mais l'au-
torité d'Augustin subsista toujours trop vivante, pour
qu'aucune de ses conceptions pût être atteinte d'une com-
plète caducité. Au moyen âge, à une époque qui n'a point
encore été déterminée exactement, on composaune règle de
Saint-Augustin (V. RÈGLE), extraite de divers passages
de ses sermons De moribus clericorum et d'une de ses
lettres, la 211e de l'édition bénédictine. On ne trouve pas
cetterègleavant lexie siècle;mais dès la fin de ce siècle, elle
fut adoptée par certainschapitres,pour la réforme durégime
canonial, qui fut entreprise alors. Les chanoines qui s'y sou-
mirentfurentappeléschanoines réguliers deSaint-Augus-
tin ou simplement chanoines réguliers (V. Chanoine).

Il importe de ne pomt confondre ces chanoines avec les
frères ermitesde Saint-Augustin. Au xne siècle, prin-
cipalement en Italie, il s'était formé de nombreusescommu-
nautésd'ermites, sous divers nomset diverses observances.
La plupart, cependant, avaient pris saint Augustin pour
patron. En 1244, le pape Innocent IV leur enjoignitde se
réunir en un seul corps, sous la règle de Saint-Augustin;
en 1252, il fut obligé de réitérer cette injonction.
Alexandre IV donna à l'ordre ainsi contraint de se former
le cardinal Richard pour protecteur. En 1256, dans un
grand chapitre tenu à Sainte-Marie-du-Peuple, ce cardi-
nat fit élire pour général LanfrancSeptalade Milan et on
divisa l'ordre en quatre provinces l'Italie, la France,
l'Espagneet l'Allemagne. Ces dispositions furent approu-
vées par le pape, qui exempta les augustins de la juridic-
tion des évêques. Les Guillemites de Bourges, quoi-
qu'ils eussent envoyé des députés au chapitre général,
refusèrent de s'incorporerà cet ordre. On leur laissa leurs
constitutions,fit ils prirent le nom de petits augustins,
parce qu'ils portaient l'habitplus étroit et plus court. Le
couvent qu'ils possédaient à Paris, avant la Révolution,
leur avait été donné, en 1600, par Marguerite de Valois,
alors repentante. Il est occupé maintenantpar l'hôpital de
la Charité. Les augustins finirent par compter42 pro-
vinces, 2,000 couvents, 30,000 membres. En 1356,
Pie IV les classa parmi. les quatre ordres mendiants, mais
en leur attribuantle dernierrang, aprèsles dominicains, les
franciscains et les carmes. Cependant leur réunion en un

ordreuniqueétaitplus nominaleque réelle. Dès lexiv6 siècle,
on les trouve divisés en congrégations particulièresd'Illi-
liceto, de Carbonnières, de Crémone,de Gênes, de Saxe, etc.
C'est- à cette dernière que Luther appartenait. Une
réforme, commencée en Portugal par Thomas de Jésus
(1574) et qui fut approuvée, en 1588, par un chapitre
général tenu à Tolède, déterminaune nouvelle subdivision
de l'ordre. Ceux qui l'adoptèrent furent appelés augus-
tins déchaussés. lis portaient la barbe longue. Leurs
statuts furent confirmés, en 1S89, par Sixte V. Ces reli-
gieux s'établirent en France, sous Henri IV (1596).
Louis XIII fit construirepour eux (1629), en souvenir de
la prise de la Rochelle sur les Calvinistes, le couvent de
Notre-Dame-des-Victoires, qui fut appelé par le peuple les
Petits-Pères, à cause de la petite taille des fondateurs,
les pères Hamet et Mathieu de Saint-François. Louis XIV
leur donna des armoiries. Les grands augustins
avaient été établis à Paris, dès 1259, dans une maison
située près de la Seine, en un emplacementindiqué aujour-
d'hui par le quai et la rue qui portent leur nom, là où fut
installé ensuite le marché de la Vallée. Enfin, il y avait
un tiers ordre de Saint-Augustin, composé de péni-
tents laïques. E.-H. Vollet.

BIBL.: Hélyot, Histoire des ordres religieux et mili-
laires et des congrégationsreligieusesde l'un et del'aulre
sexe, terminéepar Bullot; Paris, 1714 et suiv. 8 vol, in-4,
iig., réimprimée avec de grandes augmentations dans
la collection de l'abbé Migrne,3 vol. gr. in-8.

AUGUSTINUS(V. Jansèmus).
AU G USTI N US (Thomas a Saint-Josepho), né le 16 sept.

1646 à Auspitz (Moravie), mort le 15 août 1717 à Horn
(Basse-Autriche), fut employé comme ingénieurpar l'em-
pereur Charles VI, correspondit avec Leibniz, et résolut
divers problèmes que es dernier avait proposés dans les
ActaEruditomm. Récrivit iletamorphosisgeometrica
prflportionum,vinculisexpedita(yVHbeTg,i690);Lettres
mathématiquesaucomteHerberstein (Prague,1713).

AUGUSTOW. Ville du royaume de Pologne. Elle est
située sur la rivière Netta. Autrefois chef-lieu d'un palati-
nat, elle est aujourd'hui chef-lieu d'un district dans le
gouvernement de Suwalki. Sa population est de 10,000
hab., dont 4,800 israélites. Le canal d'Augustow, qui
réunit la Vistule au Niemen, prête à cette ville une cer-
taine importance commerciale.

AUGUSTULE.(V. Rosums Augustule.)'
AUGUSTUS. L'expressiond'Augustus désignait, sous

la République romaine, les objets et.les personnes partici-
pant de la divinité, soit par leur nature, soitpar leurs attri-
buts. C'étaitun synonyme du mot sanctus. Ennius l'em-
ploie comme épithète d'augure

Augusto augurio postquaminclita condita Roma est.

Les temples étaient regardéscomme « augustes ». Cicé-

ron donne ce nom aux mystères d'Eleusis; Virgile, aux
murailles sacrées des villes. Bref, le titre à'Augustus
indique dans la divinité un degré immédiatement inférieur
à celui desacer pourleschoses,ou de deus pour les hommes,
et fort probablement c'était une expression archaïque,
tombée en désuétude au vu6 siècle de Rome et que l'un
avait remplacéepar celle de sanctus. On la remit en hon-
neur l'an 27 av. notre ère, lorsque l'on conféra à Octave,
pacificateur du monde et restaurateur de la liberté, le
titre A' Augustus, sous lequel il devait être connu dans
l'histoire (V. Auguste). Désormais tous les empe-
reurs à leur avènement prirent ce titre nom propre chez
le premier empereur, il devint nom commun dès qu'un
secondprince l'eut porté.Le titrene confère aucunpouvoir,
mais il fait du souverain une sorte de demi-dieu. C'est
parcequ'il s'appelle Augustus qu'on peutse vouer à lui,
lui élever des temples et des autels. Jamais, lorsque l'em-
pereur est l'objet d'un culte, jamais il n'est connu sous un
autre nom que Augustus.Le fameux autel de Lyon était
consacré (fig. 1) ROULE ET AVGVSTO. Dans les villes de
l'empireon se vouait AVGVSTO ET GENIO CIVITATIS.



En un mot, comme dit Végèce « Quand un empereur
reçoit le titre d'Auguste, il faut lui être dévoué comme à
un dieu présent et corporel (2, 5). Dans le groupement
des titres et des noms du prince, le titre d'Augustusest
considéré comme cognomen, et rejeté à la lin Imp.
Ccesar divi t. Augustus (l'empereur Auguste) Imp.
Caisar M. Aurelius Antoninus Augustus(llarc-Aurèle).
Sous l'empire, on prit l'habitude, mais presque exclusive-
ment en province,de donner le surnom à' Augustusaux
divinités inférieures, locales, indigènes, aux génies muni-
cipaux ou aux lares des familles et des carrefours, à ceux
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ïig. 1. Autel d'Auguste et de Rome à Lyo.i.

que l'on appelait jadis sancti; et l'épithète à' Augustus
repritla place dont celle de sanctus l'avait dépossédée.
Enfin Augustus a servi d'adjectif et désigna toutes les
personnes se rattachant à Augusteou à n'importe quel
empereur forum Augustum, le forum construit par
Auguste Augusta domus, la maison impériale Pax
Augusta, la paix rendue au monde par Auguste Victo-
ria Augusta, la victoire remportéepar l'empereur.

Camille JULLIAN.
Bibl. Mommsen,StaatsrecM Leipzig, 1877, t. II, 2- p.
AUGUSTUS(Fort). Citadelle bâtie, en 1715, dans le

sillon qui fait communiquer le Loch Kess avec le canal
calédonien. Son importance stratégique, considérable au
temps des guerres civiles, est presque nulle aujourd'hui.
Un village s'est bâti près de ce fort.

AUGY. Com. du dép. de l'Aisne", arr. de Soissons,
cant. de Braisne; 162 hab.

AUGY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et cant.
d'Auxerre; 330 hab.

AUGY-sur-Aubois. Com. du dép. du Cher, arr. de
Saint-Amand-Montrond, cant. de Saneoins 997 hab.

AUITZOTL ou AHUITZOTL,roi de Mexico et cinquième
empereurdes Culhuas, fut le troisième des fils de Tezo-
zomoc et d'Atotoztli qui montèrent sur le trône. Ayant
succédé, en 1486, à son frère Tizoc, il fit aussitôt uneexpédition contre les Mazahuaset les Otomis du S.-O., pour
avoir des victimes à sacrifierlors de son couronnement. Il
soumit de nouveau les Cuextecs de l'Etat de Vera-Cruz,
En 1487, la dédicace du grand temple de Huitzilopochtli,
qui avait été agrandi, donna lieu à l'immolation de 80,000
prisonniers,à ce qu'assurent la plupart des historiens. Peu
après, ayant amené 40,000 captifs des territoires de Telo-
loapan, Oztomanet Alahuiztlan (Etat de Guerrero), il les
repeupla avec 9,000 familles tiréesde toutes les parties de
l'empire. Le reste de son règne fut également occupé pardes guerres dont il ne sortit pas toujours vainqueur. Il
dut faire de nouvelles campagnes contre les Cuextecs
(1489, 1490, 1495); il assujettit les Tzapotecs d'Oaxaca
(1494-95) vengea les marchands mexicains qui avaient
été massacrés par les habitants de Tehuantepec,en con-

quérant le pays de ces derniers (1497) il y leva 100,000
auxiliaires pour grossir l'armée de 200,000 hommes qu'il
conduisait contre le Soconusco (1498). L'annexion de
cette contrée étendit les limites de l'empire, sur le littoral
du Pacifique, depuis le Guatemala jusqu'au Michoacan.Un
nouvel aqueduc, qui amenait à Mexico les eaux de Coyo-
huacan, inonda et détruisit la capitale (1499), qui fut
rebâtie plus somptueusement. Auitzotl mourut en 1502,
laissant plusieurs fils entre autres le dernier empereur
Cuauhtemoctzin mais ce fut son neveu MontezumaII qui
lui succéda. Il avait soumis 45 tribus et il était fort popu-
laire, quoique prodigue du sang humain; aussi est-il pro-bable que le sobriquet i'Ahuiz-ote,appliqué aux personnes
malfaisantes, fait allusion non pas à sa cruauté mais
plutôt à un animal aquatique fabuleux qui a de grands
rapports avec le Nykr Nœk ou Nœck des Scandinaves.

BEAUVOIS.
BIBL.: Tezozomoo, Gron, Mexic. ch. lx-lxxxii.D. DURAN, Hist. de N.-Espafia, t. I, pp. 325-421. –Ann

de GuuMhtitlan.-r- Mendieta,Hist. ecles. indiana, p. 151.
SAHAGUN,Hist. gén., liv. VIII, ch. I; liv. IX, ch. n;liv. XI, ch. IV. TORQUEMADA,Mon. indiana, t. 1. Her-

eeka, Dec, III, p. 66. IXTLILXOCHITL,Hist. chichim.,
ch.L.viii-Lx,LXVI lxx.– Betancurt,Tealro mex.,part.IItit. I, ch. xvin.– BRASSEUR DE BOURBOURG, Hist. des nat.civ., t. III, pp. 336-384.-H.-H.BANCROFT,Nat. races, t. V.

OROZCO Y BERRA, Hist. ant.. t. III, pp. 377-427. A. DEFUENTES Y Guzman, Hist. de Guatemala,t. I, pp. 75-76.
AUJAL. Com. du dép. du Gard, arr. d'Alais, cant. de

Génolhac, au pied de la montagnede Bonnevaux;650 hab.
Cette localité, qui formaitavec Aujaguet une seule commu-
nauté, reçut, en 1399, une charté de franchise; elle était,
sous l'ancienrégime, comprise dans la vigueried'Uzès. Le
prieuré de Saint-Martin d'Aujal dépendait de l'abbaye de
Saint-Ruf, de Valence.

AUJAN-Moornède. Com. du dép. du Gers, arr. de
Mirande, cant. de Masseube; 274 hab.

AUJARGUES.Com. du dép. du Gard, arr. de Nlmes,
cant. de Sommières; 351 hab.

AUJEURES. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. de Longeau 268 hab.

AUJOLS. Com. du dép. du-Lot, arr. de Cahors, cant.
de Lalbenque;545 hab.

AUJON (L'). Petite rivière de France qui sort des
fontaines du Creux-d'Aujon dans le bois de Perrogney
(Haute-Marne), baigne Courcelles, Saint-Loup, Chameroy,
Rochetaillée, Giey, Arc-en-Barrois, Gour-l'Evêque, Cou-
pray, Montribourg, suit la lisière de la forêt de Château-
villain, arrgse Matmesse, Pont-la-Ville, reçoit l'Orges, le
Brezé, la Renne, traverse Rennepont, entre dans le dép.
de l'Aube à Longchamps et se jette dans l'Aube au-dessous
de Clairvaux après un cours de 65 kil. L'Aujon est flottable
à bûches perdues depuis Saint-Loup, et en trains depuis
Pont-la-Ville il fournit la force motrice nécessaire à plu-
sieurs forges.

AU LA. Mot latin signifiant cour, lieu découvert, et dési-

Aula regia du grand théâtre de Pompéi.

gnant les cours proprement dites qui s'étendaient au-
devant des grandes maisons et qu'entouraient les écuries,



les chenils et les étables, les péristyles quise trouvaient
dans l'intérieur des maisons et autour desquels étaient
disposés les chambres et les appartementsparticuliers.On
appelait aula regia la partie centrale de la scène dans
les théâtres anciens elle représentait généralement un
palais,à ce que nous dit Yitruve_(b, 7) c'est ce que les
Grecs nommaient (teo&eiov ou ot/.ôv MvSol-ov.

AULACANTHA(Zool.). Genre de Radiolairescréé par
Uâckel en 1860, etprispourtype de la familledes Aulacan-
thjdœ* Les spicules sont creux, rayonnants, et n'arrivent
pas jusqu'à la capsule centrale; d'autres spicules, plus
petits et plus nombreux, s'entrelacent tangentiellement à
cette dernière. L'A. scolymantha Hâckel a été trouvé à
Messine. R. BL.

AU LACOCE RAS (Paléont.). Genre deMollusques-Céphalo-
podes fossiles appartenant à la famille des Bélemnites
(V. cemot).

AULACOCHILUS.Genre d'Insectes-Coléoptères de la
famille des Erotylides, établi par Lacordaire (Monogr.
des Ërotyliens, 1842, p.24b) et caractérisépar les lobes
des mâchoires armésd'uncrochetcorné, par les yeux forte-
ment granulés et par la massue des antennes courte,à
articles très serrés. On en connaîtseulement quinze espèces
appartenant presque toutes à la Malaisie ou aux contrées

"de l'Asie qui l'avoisinent; deux habitent l'une le Nord,
l'autre le Sud de l'Afrique; une seule est europénne et se
trouve communément en Autriche. C'est VA. violaceus
Germ., qui est long de S à 7 millim., en entier d'un bleu
d'acier très brillant. M. L. Bedel a publié une revision du
genre dans les Annalesde la Soc. ent. de France, 1871,
p. 271. Ed. LEF.

AULACOCYSTtS (Zool.). (Hassall. Brit. Fteshwater,
Alg. I, p. 347, pi. 102, f. 8. Londres, 184b). Synonyme
de Amphvpleura (V. ce mot).

AULACQDE (Zool.).GenredeMammilereSKongeurscréé
pour une subdivision du genre Porc-Epic(V. ce mot).

AU LACO D ISCUS (Bot.). (Ehr.,i845):Gence deDiatoma-
cées, delà tribudes Coscinodïscées,groupe des Eupodiscées,
à frustuleslibres, à valves,disciformes, granulées,munies
[un peu au-dedans de la marge d'appendices tubulés ou

tubercules,reliés avec le centre par des sillons, limités

sur chacun des côtés par Une rangée de ponctuations
régulières et bien marquées. On connaît environ cin-
quante espèces; toutes sont marines. P. PETIT.

BmL.: Ehrenberg,Ëerichte Bèrl.Ahad., 1845, p. 361.
Kûtzing,Spec. Alg.,p. 135. Bailey, Proc. acad.Phila-
delph. 1853. Greville, Micros.Transact, 1859, p. 156.-
Ralfs, dansPritch. InfuSoria, 1865,p. 844. Ad.Schmidt,
Atlas der Dialom.-Kunde,Taf. 33, 38 et 41, nombreuses
figures.

AULACOMNIUM (Bot.). Schwœgrichen (Supph, m,
part. 1, tab.21S) a établi sous ce nom un genre deMousses,
de la tribu des Bryacées, dontles représentants,voisins des
~fnium(Y. ce mot), en diffèrent surtoutpar les dents du
péristomebeaucoup jplus longues et par la capsule qui est
ornée de stries longitudinales,que la dessiccation change

en sillons plus oumoinsprofonds. Les fleurs sont dioïqueS;
•

les fleurs mâles sont en forme de disque ou bien ressem-
blent à des bourgeons. L'A. palustre Schw. est une
espèce commune en Europe) dans les maraiset les prairies
spongieuses, oii elle forme des touffes d'un beau jaune
doré, pouvant atteindre jusqu'à 30 centim, de hauteur.
L'A. androgynum Schw. (Énium andragytmm L.), au
contraire, vit en petits gazons compacts sur les rochêrâ,
le tronc des arbres et là terre humide. Il ne fructifie que
très rarement. On le reconnaîtde suite à ses tiges stériles,
trèsnombreuses, qui sont terminées par de petits capitules
granuleuxsphériques, portés sur une pédicule ou pseu-
dopode analogue à celui des Hépatiques. Ed. LEF.

AULACOPTERIS(Paléont.). On trouve, généralement
associés aux empreintes de Nevropteris, Odontopteris,
Alethopteris, dans les couches charbonneuses du terrain
houiller, des stipes considérables, régulièrement striés,
ramifiés, aplatis en lames charbonneuses minces, souvent
de 0m20 c. de large, que les paléobotanistes ont souvent
comparés au Nfigérathiées et même attribués à certaines
espèces de ces plantes. M. Grand'Eury a particulièrement
étudié ces stipes dans le bassin houiller de la Loire, où
ils sont abondants; il a été amené à les considérer comme
des pétioles de Fougèreset leur a donné, pourcetteraison,
le nom général d'Aulacopteris. Les Fougèresauxquelles
ces pétioles appartenaient, Alethopteris, Odontopteris,
Nevropteris (V. ces mots), étaient herbacées et de taille
colossale puisque M. Grand'Eurya pu sûrement évaluer à
-10 m. la longueur de leursfeuilles. Elles prenaient dans
certains casun port arborescentdes plus curieux et devaient
former des sortes d'immenses buissons dont on ne trouve
aucun analogue dans la végétation actuelle. La quantité
prodigieuse de ces débris dans certaines couches montre
quelle importanceont eue les Fougères dont ils faisaient
partie, dans la végétationhouillère. On a rencontré des
Aulacopteris dans le terrain houiller moyen du Nord de
la France, dans le bassin de Saint-Etienne, dans le
Lancashire, en Silésie, dans l'Amérique du Nord, P. etc. M.

BlBL. Gbakb'Ëury,Vlove carbonifère du dèp. de la.
Loire, 1877, in-4, p, 122 pl. XII. -< Gôppertj Foss. Fi. é.
Uebergangs,pi. LI, fig. 7 et 8. Sandberger, D. Verst.
d. Rhein. Schichtensystemsin Nassau, pl. XXXIX, fig. 3
et 5. Geinitz,Darst. d. Flora d. Hainich. Ebersd., pp.
25 et 64. ScHimper, Traité de Pal. vègèt, II, p. 192.
Rômer, D. Pflanzen d. prod. Kohleng.a. Sûdl. Harzrand,
p. 45, pl. VIII. De Rôhl, FoSs. flora d. Steinh. West-
phalens, p. 155, pl. XXVI, fig. 1 et 4.

AULACORHAMPHUS. Les Aulacorhamphusde t*. R.
Gray, ou Aulacorhynchus de Ch.-L.Bonaparte,ne consti-
tuentqu'unesubdivision du genrePteroglossus ouAracari
(V. ce mot), subdivision qui ne renferme qu'un petit
nombre d'espèces de Toucans da Brésil et du Pérou et
qui est caractériséeprincipalement par l'existence d'un
sillon sur le côté de la mandibule supérieure. C'est même
à cette particularité que les noms à'Aulâcorhamphuset
d'Aulacorhynchussont destinés à faire allusion (aùXaÇ
sillon et pafioô? ou p«yx.°s bec). E. OUST.

AULACOSIRA (Bot.). (Thwaites,Ànn. et Mag. naî.
ïïist.;Londres, 1848, série II, vol. I, pi. 7). Genre de
Diatomacées non conservé, créé pour les espèces du genre
Gallîonella (V. ce mot), ayant les frustulesplusou moins

convexes à leurs extrémités.
AULACOSTOMUM. (Zool.). Nom de genre créé par

Moquin-Tandondans la premièreédition de sa Monogra-
phie des Hirudinées,pour des Discophores qu'ila rangés
depuis (2° éd.) dans le genreAulastoma. Les Aulacosto-
mum correspondaientà unepartie des Hirudo L. et aux
Pseudobdella de Blainville (V. Aulastome). A. Giard.

AUL/EUM ou ÂUL/EA. Terme grec qui a passé dans
la langue latine et qui désigne, d'une façon générale, les
lapis drapés qui servaient de rideaux ou de portièresdans
les appartements.A Athènes on les connaissait déjà du
temps d'Alexandrele Grand (V. Hypéride, fragm. 165 ét
Théophraste, Caract., 21). Les Romains paraissent eu

Aulacodiscu?.



avoir appris l'usage chez les Asiatiques, particulièrement
à la cour de Pergame, oü l'industrie des étoffes brodées

a été florissante. La gravure ci-dessous, représentant une
scène de comédie, montre Yaulœum employé comme
draperie pour décorer le fond de la scène on s'en servait
de même dans les appartements. Au théâtre, cependant,
Yaulœumest surtout employé comme rideau pour mas-
quer la scène pendant les entr'actes.Il y était ajusté, du
moins chez les Romaius, dans une rainure pratiquée sur
le devant du proscenium; seulement la manœuvre en
était autre que celle du rideau de nos théâtres. On le des-

cendait, sans doute, avec un système de cordons enroulés
sur des poulies à droite et à gauche, pour découvrir la
scène (premere aulœum), et on le remontait (tollere
aulœum) une fois le spectacle terminé. Avec le progrès
du luxe et l'invasion des mœurs asiatiques, ces rideaux
furent confectionnés en étoffes précieuseset ornés de bro-
deries multicolores. Il ne faut pas confondre Yaulœum
proprementdit avec un rideau nommé siparium que l'on
employait dans certains cas pour dissimuler une partie de
la scène et préparer soit un changement de décor, soit
une entrée d'acteurs inattendus. Peut-être que la draperie
représentée dans la gravure ci-dessus est un siparium.

J.-A. Hild.
Bibl. Wieseler,_ Thea.tergebau.de; Gôttingue, 1851,

tab. XI, n° 1 et passim. DE Rokchaud, la Tapisserie
dans VAntiquilè; Paris, 1884.

AULÏVILL (Peter), magistrat et législateur suédois
né en 1677, mort en!7S7; fut procurear,greffier, puis con-
seiller et bourgmestrede justice (1751) à Stockholm. Dé-
puté à la diète, il présidacinq fois les bourgeois et fut récom-
pensé par l'annoblissement,non pour lui, car il serait sorti
de son ordre, mais pour ses enfants. Commemembre de la
commission législative, il rédigea le titre du commerce,
qui fut adopté par les Etats (lf30) et inséré dans le code
de 1734,et qui est encore en vigueur. B-s.

Bibl. ûief. biogr.Suèd., suppl., t.I.
AULAGNIER (Alexis-François), médecin français, né à

Grasse le 25 mars 1767, mort le 30 déc. 1839. Il fit ses
études à Montpellier, devint, en 1806, médecin du roi de

Naples, JosephBonaparte,puis inspecteurdu servicedesanté
de la garde royaled'Espagne.A la Restauration,il se retira
dans la vie privée. Ses principauxouvrages sont Rech.sur
l'emploidu feu dans les maladiesréputéesincurables;
Paris, 1805, in-8 dans ce livre, l'auteur reconnaîtdéjà
l'excellence des cautérisationsau fer rouge sur la poitrine
chez les phtisiques, pratique qui est tellement en vogue
aujourd'hui Rech. sur les causes de litcolique deMa-
drid;N.zMà,l8il,m-8'Rec.<Fobserv.et de consult.
sur les maladies des femmes; Paris, 1821, in-8
Considér. sur l'âge critique, etc. Paris, 1824, in-8
Diction. des aliments et des boissons, etc; Paris, 1830
et 1839, 2 vol. in-8. Dr L. Hn.

AU LAI NES. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. de Bonnétable; 309 hab.

AU LAN. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Nyons,
cant. de Séderon; 62 hab.

AU LAN (Denis-François-Mariede Suahcy, marquis d'),
officier de la marine française,né en 1723 à Avignon,où il
mourut le 10 janv. 1790. Il était neveu de la marquisedu
Deffand et fut son exécuteur testamentaire; lorsqu'éclata
la Révolution, il s'établit à Avignon et devint l'un des chefs
du partiaristocratiqueet papiste, qui fut vaincu le 11 juin
1790. Le marquis d'Aulan, le marquis de Rochegrule et
l'abbé d'Offray payèrent leur résistance de leur vie.

AULANIUS, plus probablement AnLAmus Evakder,
sculpteurd'Athènes que le triumvirM. Antoine emmena à
Alexandrieet qui fut de là transporté à Rome comme
prisonnier de guerre. Il y jouissaitd'une certaine notoriété
sous Auguste; on le chargea, entre autres travaux, de
remettre une tête à l'Artémis de Timothée qui se trouvait
au temple d'Apollon sur le Pallatin. J.-A. H.

AU LARD (Pierre), général français, né à Fançeau,dans
le Languedoc, le 16 oct. 1763, tué à Waterloo'le 18 juin
1818. Il s'engagea dans le régiment de Flandre, le 17
janv. 1781, fut nommécapitaine de la compagnie franche
de Castelnaudary, le 16 juin 1793, prit part en cette
qualité aux campagnes des Alpes, d'Italie, de Belgique,
des côtes de l'Océan. Il fit également partie' de la Grande
Armée, et fut nommé chef de bataillon le 6 janv. 1807.
A la fin de l'année 1808, il passa en Espagneoù il resta
jusqu'en 1814 le 22 juin 1811, il avait été nommé
colonel du 64B régiment; le 13 mars 1814, il obtint le
grade de généralde brigade. De retour en France il suivit
Napoléon à Waterloo où il fut tué. Son nom est inscrit
sur les tables de bronze du palais de Yersailles.

Ch. LE Goffic.
AU LARD (François-Victor-Alphonse),historien fran-

çais contemporain, né à Montbron (Charente) le 19 juil.
1849. Elève de l'école normale supérieure, agrégé des
lettres en 1871, docteur ès lettres en 1877 avec une
thèse sur Leopardi, il fut successivementprofesseuraux
lycéesde Nîmes et de Nice, aux facultés d'Aix, de Mont-
pellier, de Poitiers, au lycée Janson de Sailly à Paris.
Une histoire de l'éloquence parlementairependant la Ré-
volution française,publiée sous ce titre les Orateurs de
la Révolution (Paris, 1882-1886, 3 vol. in-8ï le mit en
lumière. Il fut chargé du cours d'histoirede la Révolution
françaisecréé à la Sorbonne par la ville de Paris (1886).
H fait paraître dansla Justice, depuis 4 884, sous le pseu-
donyme de Santhonax, des Lundis révolutionnaires,
études critiqueset historiques il dirigedepuisle 1er janv.
1887 la Revolution française, revue historique.

B.À.-M. B.
AULARTHROPHYTON (Paléont.). Massalongo a donné

ce nom à des plantes fossiles, que l'absence totale de
feuilles sur les tiges et les rameaux fait un peu ressem-
bler au Frenelopsis de Schrenk et aux Ephedra. Mais
leurs tiges creuses, et les nombreux diaphragmesqui en
partagent la cavité en compartiments, les éloignent des
Conifères. On les a rapprochées des Najadées et Schimper
a assimilé une des espèces de Massalongo au Caulinites
Catuli Massai. Ces plantes ont été trouvées dans les

Aulteum.



NOMS DES PEUPLES TERRITOIRES

1°0 Aulerci Cenomani. Maine oriental.
2° Aulerci Eburovices. Pays d'Evreux.
3° Aulerci Diablintes. Maine occidental.
4° [AulercîJ? Ambivariti

plus tard Ambrincatui. Avranchin.

dépôts éocènesdu Monte Colle, près de Monte Bolca, dans
leVéronaïs. P.M.

Bibl.: MASSALONGO,PU foss. éoc. de Monte Pastelio,
disp. III, t. III, del. Att. dell' Instit. Veneto. Schimper,
Traité de Paléont. végét., I, pp. 455 et 521.

AU LAS. Com. du dép. du Gard, arr. et cant. du
Vigan; 86S hab.

AULASTOME (Zool.). (Aulastoma Moquin-Tandon,
1826) GenredeSangsues,delafamilledesGnathobdellides.
Le corps est allongé, subcylindriqueou un peu déprimé,
rétréci graduellement en avant, très mollasse, composé de
95 anneaux égaux, assez distincts. Les orifices sexuels
sont après le vingt-quatrièmeet le vingt-neuvièmeanneau.
La ventouse buccale est peu concave, à lèvre supérieure

presquelancéolée et avancéeen demi-ellipse la postérieure
est assez petite. Les Aulastomes sont demi-terrestres; ils
sortent fréquemment de l'eau et vont se cacher sous les
pierres qui sont autour des mares et des étangs ils pon-
dent, dans la terre humide, des cocons à tissu spongiforme
très lâche. Le type du genre est A. gulo Moq.-Tand., que
la plupart des auteurs ont confondu avec Haemopis san-
guisuga. Cette espèce, longue de 6 à 9 centim., large de
10 à 13 millim., est répandue dans toute l'Europe; elle
est commune aux environs de Paris, dans les étangs de
Gentilly (V. HIRUDINÉES). R. BL.(.

AULDEARN. Village d'Ecosse, victoire de Montrose, le
9 mai 1645 sur les troupes parlementaires.

AULENDRA. Nom donné sur les côtes du Roussillon au
Dactyloptère volant (V. Dactyxoptêre).

AU LERCI ou AU LERQUES. Nom générique appliqué à
différents peuples celtiques du N.-O. de la Gaute. Sous
cette dénomination générale, presque toujours accompa-
gnée d'une épithète déterminative,on comprend communé-
ment les Aulerci Cenomani, les Aulerci Eburovices,
les AulerciDiablinteset les Aulerci Brannovices. Les

Les différentes tribus de la nation aulerque, qui n'ont
pas émigré, paraissent avoir occupé le pays composé j
aujourd'hui du dép. de l'Orne et d'une partie de (

ceux de la Sarthe, de l'Eure, de la Mayenne et peut-être 1

de la Manche. Les Aulerques, l'un des peuples les plus I

anciennement connus delagau.le, faisaient partie, d'après <
Tite-Live, de l'expédition de Bellovèse en Italie. Le même 1

auteur (V, 36) raconte qu' « une autre troupe de Céno- j

mans, sous la conduite d'Elitovius, protégée par Bellovèse,
suivit les traces de ce dernier, passa les Alpes au même <
endroit, et se fixa dans les lieux où sont maintenant

j
Brescia (Brixia) et Vérone ». Ils refoulèrentlesEtrusques 1

dans les Alpes, fondèrent une ville qu'ils nommèrent
Mediolanum (Milan), nom que portait en Normandie la
capitale des Aulerci Eburovices (Evreux), et formèrent
dans le Nord de l'Italie la grande nation des Cenomani.
Les Aulerques de la Gaule transalpinefurent soumis par
le jeune P. Crassus, lieutenant de César, en 57 av. J.-C.
(Cxs.,Debel. gai., I.,34.) SousAuguste les trois peuples
aulerques, les Eburovices, les Cénomans et les Diablintes,
faisaientpartie des 22 cités de la Celtique comprise entre
le Belgium, la Loire et la Province, tandis que les Ambi-

variti (Ambibari, Ambrineatui) formaient une des
neuf civitates armoricœ de César.

auteurs anciens, toutefois, ne sont pas d'accord à ce sujet.
Dans Tite-Live et dans César, le nom à' Aulercise trouve
quelquefoissans épithète; le premier l'applique tout par-
ticulièrement aux Cénomans, tandis que le second emploie

ce terme pour désigner indistinctement les Eburovices et
les Cénomans. Ptolémée (II, vin [vu] 7) est le seul
auteur qui restitue aux Diablintes leur nom <£ Aulerci
(AùXfpxtoiot AuxpXÎTai<5v jcôXiç Noto'Bouvov). Pline, de

son côté, ne connaissantni les Brannovices, ni les Dia-
blintes, dit que les Aulerques sont surnommés les uns les
Eburovices, les autres les Cénomans. M. E. Desjardins,
pour expliquer la désignation, civitas maritima, appli-
quée par César (De bel. gal., II, 34) aux Aulcrques, quoi-

que leurs territoires ne soient pas près de la mer, propose
de faire également entrer dans la grande famille aulerque

un peuple du littoral de l'Océan, qu'il localise dans
l'Avranchin, et que César nomme Ambibares, suivant
d'autres versions Ambivariti (V. Ambibares), tandis que
Pline, Ptolémée et la Notice des provinces le men-
tionnent sous le nom de Ambrineatui (civitas Abrinca-
tum). Cette explication paraît au savant géographe d'au-
tant plus admissible qu'un des membres, séparé de la
grande famille, les AulerciBrannovices, qui étaient allés
chercher fortune en Bresse, chez les Eduens, dont ils
-étaientdevenus les clients, se trouvaientvoisins des Am-
barri, dont le nom est donné par plusieurs manuscrits

sous la forme Ambivariti(V. Ambarres). 11 faut admettre
que les Aulerci Brannovices ont été accompagnés eh
Bresse de quelque peuple voisin des sources de la
Mayenneet des bords de la Sélune, et que ce peuple, éga-
lement d'origine aulerque, portait le nom à' Ambivariti
(Ambibari, Ambarri). Le tableau suivant, dressé par
M. E. Desjardins, donnera une idée de la composition de
la nation aulerque, et des territoires respectifs que les
différents peuples de cette famille occupaient en Gaule

SOUCHES PRINCIPALES ESSAIMS

NOMS DESPEUPLES

l
TERRITOIRES

{Aulereï\? Cenomani. Milanais.

AulerciBrannovices. Dép. de l'Ain.
[Aulercï] ? Ambivariti ou

Ambarri. Bresse.

1° 'Aulerci Eburovices. L'étendue et les limites du
pays des Aulerci Eburovices sont représentes par te

diocèse moderne d'Evreux. Us avaient pour voisins au N.
les Lexovii et au delà de la Seine les Felioeasses, à l'E.
les Parisii, au S. les Carnuteset les Aulerci Cenomani
et à l'O. les Esuvii (Cf. Desjardins, Géogr., Il., pl. 6.).

Leur capitale fut lilediolanum qu'il faut chercher à Saint-
Aubin ou Vieil Evreux, à 6 kit. au S.-E. d'Evreux.-En
46 avant notre ère, lorsque Q. Titurius Sabinus arriva
chez les Unelli, commandés par Viridovix, les Aulerci
Eburovices, de même que hsLexôvii, leurs voisins, dans
leur ardeur belliqueuse, massacrèrentleurs propres séna-
teurs, sous le prétexte qu'ils n'étaient pas assez chauds
partisans de la guerre, fermèrentles portes de leurs villes
et se joignirent à Viridovix pour attaquer les Romains.
Cette attaque échoua (V. Cas., De bel. gal., 111,17-19).

2° Aulerci Cenomani. Ils habitaient au S. du terri-
toire des Aulerques Eburovices. César ne les mentionne
qu'une fois (vir, 75) à propos du contingent de 5,000
combattantsauquel ils furent taxés en 52. Leur capitale
Vindinum (Le Mans)' n'est citée que par Ptolémée (II,

vni, 9) et par la table de Peutinger (Segm., I, B, ), où
le nom est altéré en Subdinum, et leur territoire est re-
présenté par la partie orientaledu Maine.
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30 Aulerci Dinblintes. La partie occidentale de la
même province était occupée par les Aulerci Diablintes,
dont le territoire peu considérable formait presqueune
enclave dans la cité des Cenomsms;il était limité à l'O. par
le pays des Redones et celui fies Curiosolitce. Les Dia-
blintes n'étaientdonc point un peuple du Belgium, comme
pourrait le faire croire un pjssage de César qui, dans
rénumération des clientsdes Venètes, place les Diablintes
entre les Morins et les Ménapiens (De bel. gal., m, 9),0n
a retrouvé leur capitale No edunum ou Noviodunum à
Jublains près de Mayenne,où l'on a découvert beaucoup
d'antiquités gallo-romaines (V. Henri Barbe, Jublains.
Note sur les antiquités gallo-romaines,etc. Le Mans,
1865.).

4° Aulerci Brannovices. Ce peuple quitta son paysd'origine pour aller se mettre sous le patronage des
Eduens (Caes. De bel. gal., vu, 75) mais il n'est pasfacile de retrouver le pays dans lequel il s'est établi.
Dans le titre de clientes Mduorum que leur donne
César, M. Longnon ne voit pas une raison suffisante de
le localiser dans la vaste cité des Eduens. La commis-
sion de la topographiedes Gaules retrouveavecD'Anville,
Walkenaer et Ukert, le nom des Brannovices dans le
pagus Brionnensis, et, sur la carte celtique, elle l'ins-
crit autour de l'archiprêtré de Semur (dép. de Saône-
et-Loire) en Brionnais, tandis que M. E. Desjardins,
comme on l'a vu plus haut, établit les Brannovices enBresse; sur sa carte (Géograph. II, pl. 6.) ils occupent
avec les Ambarri l'angle de terre formé par le Rhône etla Saône. Louis WILL.

oeBlBLu: Gm.s' De belLgal., passim. Tite-Live, V,3i,
36. «~,ÇTOI'?ÎIEE>n> vm- PLINE, H. N., II, xvii, 32.L.-A.-M. DE MUSSET, Mémoiresur les Aulerces,dans Mé-moire de la soc. des Antiq. de France, t. IV, 1823, p. 237.

DUREAUDE LA MALLE,Mémoiresur la position, l'his-toire, les colonies des Auierci.dans Rev. numismat., t. IV
ri83;À1npJn,2k"i39;T"rD^SJARDI!'s-Géographiede la Gaule,il, 490-497, 643, III, 353. Walkenaer, Géographie I
58, 62, 66-67, 398 Dictionnaire archéologique de laGaula. LONGNON, Carte de la Gaule. Sur la numis-matique si intéressante des peuples aulerques, voyezsurtout les différents articles de M. E. Hucher, dans laRevue numismatique, XV, 85-l08i 165-197; XVII, 165-191;XX, 149- llo-

AU LÈTE. Surnom de PtoléméeXI (V. ce nom).
AULÈTIQUE (V.Flûte et Grèce [musique]).
AU LETTA. Petite ville de l'Italie méridionale,prov. de

Salerne construite sur une éminence toute couverte
de vignes et d'oliviers complètement renversée par le
tremblementde terre du 16 déc. 1857, elle se relève peuà peu les nouvelles maisons sont construitesau milieu des
ruines encore debout de l'ancienneville. Auletta est men-tionnée pour la première fois comme faisant partie des
domaines de RaimondBérenger,fils de Charles II d'Anjou.
Pendant les guerresd'Italie, elle fut constammentdu parti
français. Elle refusa le passage à Char!es-Quintqui reve-nait victorieuxde Tunis (1435). Le grand empereur dut
s'arrêter vingt jours devant cette bicoque avant de s'en
emparer. 3,000 hab.

AULHAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. et cantod'Issoire; 372 hab. »
AULICH(Louis),généralhongrois,né en 1795 àPozonv

(Pressbourg), mort à Arad le 6 oct. 1849. Il était lieute-
nant-colonel dans l'armée autrichiennelorsque éclata la
révolution hongroise; il l'embrassa avec ardeur;les succès
qu'il remporta sur les troupes autrichiennesde Schwar-
zenberg et de Simonich lui valurent le titre de général.
Nommé commandant du deuxième corps d'armée hon-
grois, il prit une part brillante à la campagne contre
Wmdischgrœtz(mars-avr. 1849), puis à la prise d'Ofen.
Quand Gœrgei eut donné sa démission, il fut nommé
ministre de la guerre; il négocia en cette qualité avec les
Russes mais après la capitulation, il fut exécuté par les
Autrichiens avec douze autres généraux. L. L.

BiBi. V. les Histoires de la Révolutionhongroise,Bol-denyi,Daniel Iranyi, etc.
f2rtlNTa oNm,nrnndn. T~1 G\nc :.1

AULIDE (V. Aulis).
( AUL1QUE (Conseil). Corps politique de l'ancien empire

d'Allemagne c'était un conseil placé dans la hiérarchie
immédiatementau-dessous de l'empereur il exerçait la
juridictionconcurremmentavec la Chambre impériale (V.
ce mot). MaximilienIor l'avait instituéen 1501 pour exer-
cer les droits impériaux réservés; l'empereurétendit bientôt
sa compétence,empiétantsur celle de la chambre impériale
au nom de sonpropre droit de juridiction suprême. Les
successeurs de Maximilien continuèrent de favoriser cesusurpations. Quand vinrent les divisions religieuses,con-séquence de la Réforme, les Etats protestants réclamèrent;
ils finirent par obtenir de notables concessions aux traités
de Westphalie (1648). Le Conseil aulique était formé de
18 membres, d'un président et d'un vice-président, tous
nommés et soldés par l'empereur, et du vice-chancelierde
1 empire, nommé par l'électeur de Mayence; il devait
y avoir au moins six conseillers protestants, dont les
voix réunies pouvaient mettre le véto à une décision.
Les conseillers étaientdivisés en deux groupes les comtes
et seigneurs les jurisconsultes. Il jugeaiten dernierressort
les affaires d'empire concurremment avec la chambre im-
périale seul, et à l'exclusion de celle-ci, les causes féo-
dales « ayant pour objet des fiefs entiers >, les réservats
impériaux, les affaires d'Italie. C'était le conseil suprême
de gouvernement de l'empire, et à ce titre il avaitun rôle
politique très important. Enfin c'était la cour féodale du
Saint-Empire; le Conseil aulique donnait l'investiture aux
vassaux des royaumes d'Allemagne ou d'Italie. Ses
pouvoirs cessaientà la mort de l'empereur, et les vicaires
de l'empirefaisaientremplirses fonctionspar des tribunaux
vicariaux. Le Conseil aulique siégeait à la résidence
impériale, c.-à-d. à Viennepresque toujours.Ses archives ysont encore.

AU LIS. Bourgade située sur la côte E. de la Béotie, un
peu au S. de Chalcis; c'est là que, suivant la légende,
s'étaient réunies l'arméeet la flotte des Grecs pour l'expé-
ditionde Troie c'est là que le ressentimentd'Artémis les
retint pendant des mois, jusqu'àce que le sacrifice d'Iphi-
génie eût ramené les vents favorables. Il s'y trouvait unsanctuaire en l'honneur de cette déesse, sanctuaire dontla fondationétait rapportée à Agamemnon en personne.Autour du temple était un bois sacré de platanes; VIliade
(v. 305 et suiv.) raconte un prodige qui arriva sous cesarbres, tandis que l'armée attendait le départ: interprété
par Calchas, le prodige signifiait que les Grecsresteraient
neuf années à faire le siège de Troie et ne s'en empare-raient que la dixième. Dans la suite, la bourgade devint
un simple village dépendantde Tanagra, particulièrement
habité par des potiers. C'est à tort que Racine, dans satragédie d'Iphigénie, imitée d'Euripide, a transformé
Auhs en Aulide; un district de ce nom n'a jamais existé.

J.-A. Hild.
AU LISCUS (Bot.). (Ehr.,1844, Bail. emend., 1854).

GenredeDiatomacées,dela tribu des Coscinodiscées.groupedes Eupodiscéesà frustules cylindriques,àvalvesdiscoïdes
ou ovales, ondulées, souvent finement striées, munies de
deux (rarement trois ou quatre) appendices circulaires,
opposés, aplatis et submarginaux. Valves ornées de
quatre faisceauxde stries arquées etconniventes,dont deux
vont du centrehyalin aux appendices, et les deux autress étendent vers la marge. On connaît une cinquantaine
d espèces; toutessont marines. P. PETIT.

Bibl. Ehrenberg, Bericht. Berl. Akad., 1844,p. 77.BAILEY, Smithson conlrib., 1854, vol. VII, p. 5. GRÉ-VJ^ Monographie), Microsc., Transaet.,1863,pp.36 et 75;id. 1864, pp. 82 et 88; id. 1875, p. 5; id. 1866, p. ë. Ad.SCHMIDT, Atlas der Diatomac. Kund., Taf. 30, 32 et 67(nombreusesfigures).
AULISIO (Domenico), poète et savant italien, vécut à

Naples (1639-1717). Il a été surnommé à juste titre le
polyhistor de son temps. On le voit en effet enseigner, à
dix-neuf ans, la poétique à la jeunesse napolitaine; puis,
presque en même temps la fortification des places à l'école

1n



militaire de Pizzo-Falcone; enfin, àpartirde 1675, occuper
la chaire de droit civil à l'université de Naples. il savait,

non pas seulement les langues classiques,mais l'hébreu, le
syriaqueet l'arabe, l'histoire et la numismatique, les ma-*
thématiques, la médecine et la jurisprudence. C'était une
sorte d'encyclopédie vivante. Ses ouvrages sur toutes ces

différentes branchesdes connaissances humaines forment

une sorte de bibliothèque complète. Mais il s'étaittropdis-

persé pour avoiren aucune science plus que la renommée
d'un vulgarisateur détalent. On trouvera la liste de ses
opuscules et dissertations dans Giustiniani, Nemme
degli Scritiorilegalidel regno di Napoli, et dans:Ori-
glia, Storia dello studio di Napoli, t. Il. H. Vast.

AULLA. Ville d'Italie, prov. de Massa et de Carrare;
5,433 hab.

Ville

AULLÈNE.Coin, du dép. de la Corse, arr. de Sartène

caat. de Serra; i,036 hab.
AULNAT (Ad Alnas, Alnacum, Alnac, Aulnac).

Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. et cant. Est de Cler-

mont-Ferrand 1,183 hab. Les dauphins d'Auvergne
étaient seigneurs d'Aulnat. Ils le vendirentà Guy de la
Tour, évêque de Clermont, qui en fit don au chapitre en
1285. Ce dernier le garda jusqu'à la Révolution. Aulnat
avait des consuls qui firent réparer les murailles en 1420.
La ville fut prise en 1889 par les royalisteset désolée par
la peste en 1632. Eglise romane chœur du ue siècle
nef et clochers modernes. L. F.

AULNAY. Com. du dép. de l'Eure, arr. et cant. (Sud)

d'Evreux; 208 hab.
AULNAY. Com. du dép. de Seîne-et-Oise,arr. de Ver-

sailles, cant. de Meulan 308 hab.
AULNAY.Com. du dép.de la Vienne, arr. deLoudun,

canton deMoncontour;209 hab.
AU LN AY-aux-Planches. Com.du dép. delà Marne, arr.

de Châlons-sur-Marne,cant. de Vertus 117 hab.
AULNAY-DE-SAraioNGË. Ch.-I. de cant. du dép. delà

Charente-Inférieure,arr. de Saint-Jean-d'Angély,sur la
Brédoire; l,817hab.L'égh'seromaned'Aulnay (mon.hist.)

Vitrailde l'église d'Aulnay,d'après une photographie.

est un des monuments les plus remarquables en ce genre
du S.-O.de la France, L'extérieur surtout est intéressant

par son ornementation la façade principale, flanquée da

clochetons cylindriques, présente trois arcades enarcs brisés
dont les voussures sont garnies de nombreuses statues;
l'arcade du centre dépourvue de tympan forme l'entrée,
les deux arcades latérales encadrent de grands sujets
sculptés le Martyre de saint Pierre et le Christ docteur

entre deux anges; chefs-d'œuvre de l'imagerie du xne siècle.
L'étage supéneuramalheureusementêtérêfaïtauxviesiècle.
La façadeS. présente uneporteen plein cintre sanstympan
avec des archivoltes à personnages.Le clocher surmonte
le carré du transept, il doit dater du ive ouduxvi8 siècle.
La nef est voûtée en berceau brisé elle est séparée des

bas-côtés par des groupes de colonnes sur les bras du
transept s'ouvrent des absidioles. Donjon cylindrique
du xine siècle qui fut enlevé aux Anglais en 1372 par Du

Guesclin. Forêt domaniale.
AULNAY-l'AItbë. Com. du dép. de la Marne, arr. et

cant. de Vitry-le-François 164 hab.
AULNAY-LA-RrviÈiœ.Com. du dép. du Loiret, arr. de

Pithiviers, cant. de Puiseaux; 634 hab.
AULNA/-I.ÈS-BOHDY. Com. du dép. de Seine-et-Oise,

arr. de Pontoise,cant. de Gonesse;1,012hab.
AULNAY-stfR-MAHNE. Com. du dép. de la Marne,

arr. de Châlons-sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole;
268 hab.

AULNAY-sbr-Odos(V. AtmAï-sm-ÛDON).
AULNAY (Philippe et Gautier d') ou de Lauhaï, gen-

tilshommes normands du commencement du xrve siècle
dont les noms sont surtout connus par le drame d'Alexan-
dre Dumas, la Tour de Nesle. D'aprèsle continuateurde
Guillaume de Nangis, les frères d'Aulnay faisaientpartie
de la suite du roi et seraient devenus les amantsde Mar-
guerite de Bourgogne jugés et condamnés à Pontoise en
nombreuse compagnie, ils auraient péri dans d'atroces sup-
plices. On sait comment l'imagination du romancier a
transformé ces données; Philippe et Gauthier d'Aulnay
sont devenus sous sa plume les fils adultérins de Buridan
et de Marguerite, puis ses amants, égorgés ensuite par ses
ordres.

AULNAYE (François-Henri-Stanislasde l'), érudit et
littérateur français, né à Madrid le 7 juil. 1739, mort
à l'hospice de Sainte-Périne, à Chaillot, en 1830.. Ses

parents l'amenèrentfort jeune en France, et il fit Vër-
saille de brillantes études. La fortune dont il jouissait
alors lui permit de se livrer tour à tour aux sciences
physiques et naturelles, aux théories musicales et même à
la philosophie hermétique. Plus tard, il s'occupa de philo-
logie et de franc-maçonnerie; il donna diverses traduc-
tions, entre autres celle de Don Quichotte (1821,4 vol.
in-18), qui passa longtemps pour la meilleure.Travail-
leur infatigable, il contracta sur la fin de sa vie de déplo-
rableshabitudes d'ivrognerieet s'éteignit dans la misère.
Parmi les nombreuses publications de St. de l'Aulnaye
qui a tour à tour abordé les sujets les plus divers, nous
nous contenterons de rappelerles deuxsuivantes:Descrip-
tion et usage du respirateur antiméphitiqueimaginé
par Pilâtre de Rosier et perfectionné par l'auteur
(1786, in-8); De la, Saltation théâtrale ou Recherches

sur l'origine, les progrès et les effets de lapantomime-
chez les anciens (1790, in-8), dissertation couronnée par
l'Académie des inscriptions.SonHMoiregénéraleetparti-
culière des religions et cultes de tous les peuples du
monde, annoncée en 12 vol. in-4, avec la collaboration de
rahbéLeBIond,futinterrompueaprèsla38livraisôn(1791),
et jamais reprise. Stan. de l'Aulttâye est surtout connu
aujourd'huipar le commentairequ'ilfournità deuxéditions
des Œuvres de Rabelais (1820, 3 vol. in-18; 1823,
3 vol. in-8), oit il accumula les résultats d'une érudition
profonde et que l'on consulte encore avec fruit. Parmi ses
manuscrits,qui furent vendus au poids par l'administra-
tion de l'Assistance publique, le plus importantétait celui
d'une Bibliographie encomiastique (ou des Eloges) qui
aurait formé environ 4 vol. in-8. Une quasi similitude
de nom a fait quelquefois attribue? à St. de l'Aulnayeun



rare et intéressant volume: Promenade de Sceaux-Pen-
thiêvre, de ses dépendances et de ses environs (Amst.
et Paris, 1778, in-12), qui a pour auteur C.-F. Gaignat
de l'Aulnays, de Nantes. M. Tx.

AU LN E (T) ou l'AU N E. Fleuve côtier de la France qui
prend sa source près de Lohuec(Côtes-du-Nord), au pied des
collines que recouvre la forêt du Beffou, reçoit, après être
entré dans le Finistère, le canal de la minede Poullaouen,
le ruisseau d'Huelgoat, l'Elley, l'Hyère, se confondensuite
avec le canal de Nantes à Brest, arrose Châteauh'n, reçoit
la Doufine, passe à Trevargan et se jette dans la rade de
Brest entre le promontoire de Landevennec et l'Ile de
Tibidy aprèsun cours de 107 kil. La navigationmaritime
remontejusqu'à Port-Launay au-dessous de Chàteaulin
(32 kil.) et la navigation fluviale jusqu'au confluent de
l'Hyère.

AU LN E (Abbaye) (V.Alne).
AULNE (Bot.) (V. Aune).
AULNEAUX (Les). Com. du dép. de la Sarthe, arr. de

Mamers, cant. de Fresnaye-sur-Chédonet 323 hah.
AULNIZEUX. Com. du dép. de la Marne, arr. deChâ-

lons-sur-Marne, cant. de Vertus; 82 hab.
AULNOIS. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et cant. de

Laon 457 hab.
AULNOIS. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neuf-

château, cant. de Bulgnéville 2S7 hab.
AULNOIS-eh-Perthois. Com. du dép. de la Meuse,

arr. de Bar-le-Duc, cant. d'Ancerville;639 hab.
AULNOIS-sods-Veridzey. Com. du dép. de la Meuse,

arr. et cant. de Commercy; 313 hab.
AULNOY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Langres, cant. d'Auberive 116 hab.
AULNOY.Com. du dép. du Nord, arr. et cant. (Sud) de

Valenciennes; 2,154 hab.
AULNOY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. et

cant. de Coulommiers 362 hab.
AULNOY (Marie-Catherine Juhel de Berheville,

comtesse d'), née vers le milieu du xvne siècle, morte en1705, auteur de petits vers, de nouvelles ou de romansplus ou moins historiques et de Contes de Fées. L'un de
ses Contes, celui de 1 Oiseau bleu, est demeuré presque
aussi célèbre que les contes eux-mêmes de CharlesPerrault,
quoique d'ailleurs il soit très loin de valoirle PetitPoucet
ni Peau d'Ane. Parmi ses autres ouvrages on cite sur-
tout Hippolyte, comte de Douglas;Jean de Bourbon,
prince de Carenci; blé moires secrets de la cour de
France, etc. On a réédité de nos jours ses Mémoires
d'Espagne sous le titre de la Cour et la Ville de Madrid
à lafin du xvne siècle; Paris, 1874et 1876, 2 vol. in-8.

AULMOYE-les-Bebiaimost. Com. dudép. du Nord, arr.
d'Avesnes, cant. de Berlaimont 1,402 hab.

AULOCETUS. Genre de Cétacés fossiles créé par Van
Beneden (V. BALEINES [paléontologie]).

AULODIE (V. FLUTE et Grèce [musique]).
AULOFFÉE (Mar.). Evolution d'un navire à voiles qui

change de route, de manière à se rapprocher du lit du
vent pendant qu'elle s'accomplit, les vergues doivent
être ouvertes pour qu'à la nouvelle route le vent continue
à remplir les voiles. On détermine l'auloffée à l'aide du
gouvernail, en mettantla barre dessous et en ouvrantd'abord les voiles de l'arrière, ce qui augmente leur action
pour faire loffer le navire. On ouvre ensuite les voiles de
l'avant. Lorsqu'il y a lieu de modifier la voilure pour
passer d'une route à une autre, on se débarrasse des
voiles qui doivent être supprimées avant de commencer
l'évolution, et l'on établit celles qui doivent être ajoutées
lorsqu'elle est terminée (V. ALLURE). On écrit aussi
Oloffée.

AULON (Géogr. anc.). Nom de plusieurs vallées resser-
rées de l'ancienne Grèce; nous en citerons une dans le
Lauriumet une autre dans la Messénie septentrionale.Ce
nom fut donné aussi à plusieurs villes situées dans des
défilés on trouve une Aulon en Laconie sur l'Eurotas

une autre en Macédoine, dans la gorge traversée par
l'émissairede la Bolbé (V. ce mot) en Epire, c'est auj.
Avlona (V. ce mot). Enfin le nom SAulon fut donné à la
plaine du Jourdain et à la vallée supérieure de la Cœlé-
syrie.

AULON. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Bourga-
neuf, cant. de Bénévent 610 hab.

AULON. Corn. du dép. de la Haute-Garonne, arr. do
Saint-Gaudens, cant. d'Aurignac 907 hab.

AULON. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,arr. de
Bagnères-de-Bigorre, cant. d'Arreau; 246 hab.

AULON (Jean d'), gentilhomme languedocien, vécut
sous le règne de Charles VII, et se rendit célèbre comme
compagnon de Jeanne d'Arc. Entré très jeune au ser-
vice du-fils de Charles VI, il devint son « écuyer d'é-
curie », puis fut commis auprès de Jeanne d'Arc enqualité d'intendant ou « maistre d'ostel » pour l'ac-
compagner et l'assister dans ses expéditions. Jean
d'Aulon se distingua au siège d'Orléans, à l'assaut de
Saint-Jean-le-Blane et au siège de Saint-Pierre-le-Moustier.
Quand Jeanne d'Arc fut faite prisonnière à Compiègne,
Jean d'Aulon était auprès d'elle il ne la quitta que lors-
qu'elle fut livrée aux Anglais par le comte de Luxem-
bourg. On voit encore Jean d'Aulon chargé en 1433 par
le roi d'une mission en Languedoc, relative à l'aide con-
sentie par les trois Etats de cette province, puis jouantun
certain rôle dans la réorganisation de l'armée par
Charles YII. Il reste quelque temps au service du seigneur
de Bueil et du comte de Rodez, est fait chevalier le 20
juill. 1449, puis gouverne pour le roi la pkce de Pierre-
Scise, près de Lyon, de 14S4 à 1435. En 1456 Jean
d'Aulon fut appelé à déposer à Lyon, dans le procès de la
réhabilitation de Jeanne d'Arc; il est qualifié, dans les
pièces, de maître des requêtes et sénéchal de Beaucaire.Il
passa les dernièresannéesde sa vie auprès de Charles,duc
de Ber Ch. Le Gornc.

Bibl. "V. l'art.ARC (Jeanne d')..
Ch. LE GOFFIC.

AULONIADES.Surnom des Nymphes, protectricesdes
vallées dans la mythologie grecque, les mêmes que les
nymphes Valloniœ dans la religion romaine; le mot
aulôn désigne une vallée étroite et s'est, comme nom
propre, étendu à certaines localités de la Grèce antique.

J.-A. H.
AULO N II U M. Genre d'Insectes-Coléoptères,de la famille

des Colydiides, établi par Erichson (Naturg. der Insect.
Deutsch., III, p. 274) et caractérisé ainsi qu'il suit
corps allongé, linéaire,peuconvexe labresaillant antennes
assez courtes, insérées sur le bord dilatédu front, de onze
articles, dont les trois derniers formentune grosse massue
lâche, oblongue; prothorax en carré plus ou moins long,
marqué en dessus de quatre sillons longitudinaux; élytres
finement striés-ponctués; tibias des pattes antérieures
terminéspar deux épines, dont l'une est plus grande quel'autre et recourbée en crochet; tarses simples, de quatre
articles. L'Europe ne renfermeque deux espèces de ce
genre, l'A. sulcatum Oliv. et l'A. bicolor Herbst. Ce sont
des insectesutiles, qui vivent sous les écorces des arbres,
où leurs larves, trèscarnassières,fontune guerreacharnée
aux larves des Scolytes et des Bostriches. L'A. bicolor
Herbst est long de 4 millim., d'un rouge testacé brillant,
avec la tête, le prothoraxet le tiers inférieur des élytres
d'un brun noirâtre. On le trouve sous les écorces des pins.
D'aprèsPerris (Ann. Soc. ent. de France, 1853, p. 610),
la femelle s'introduit dans les galeries du Bostrichus
laricis, par le trou qu'a percé cet insecte, pond ses œufs
dans l'intérieur et plus tard ses larves font un grand
carnage des larves des Bostriches et de leurs nymphes.
L'A. sulcatum Oliv., d'un tiers environ plus grand que
l'espèce précédente, et en entier d'un jaune testacé, se
rencontre sous les écorces des ormes, où ses larves détrui-
sent un grand nombre de larves de Scolytes; ses méta-
morphoses ont été décrites par Westwood (Introd. to the
mod. class., I, p. 147, fig. 12). Ed. Lef.



AULOPOMA. Genrede Mollusques terrestres operculés,
établi en 1847 par Troschel (Zeitsch. f. Malak.), appar-
tenant à la famille des Cyclostomacés et offrant les
caractères suivants une coquille de taille moyenne,
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L'extensionde la lame supérieure. Les Àulopoma compren-

nent des coquilles fauves ou brunâtres généralement peu
brillantes; ils habitent uniquement l'île de Ceylan.

J. MABILLE.

II. Paléontologie. Genre de Polypiers fossiles,
créé par Goldfûss, et dont la position systématiquereste
incertaine.Il présenteles caractèressuivants: Polypier ram-

pant, fixé, ramifié, à individus cylindriques ou en forme de
capuchon, à paroisépaisses, ridées. La multiplication ayant
lieuparbourgeonnement latéral. Parfois des fausses cloisons
(pseudosepta), jamais de planchers transversaux.Ce genre
est du silurien, du déyonien et du carbonifère. Le type est
Aulopora tubœformis(Goldfüss), du calcaire dévonien de
Gerolstein. On trouve en France une espèce voisine A.
repens Goldf., du silurien supérieur des Ardennes.
Ferd. Roemer fait de ce type une famille incertœ sedis,
sous le nomôîAuloporidœ,comprenanten outre les genres
Cladochonus et Moniloporâ. E. Trouessàrt.

AULOS. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix, cant.
de Cabannes; 98 hab.

AULOSPHÈRE (Zool.). (Aulosphœra Hâckel, 1860).
Genre de Radiolairesvivants, pris pour type d'une famille
spéciale. Le squelette est formé de parties isolées, creuses,
tangentesà la capsule centrale, et formant une sphère
creuse treillissée des spicules radiaires prennent nais-
sance aux points où les parties précédentes viennent se
rencontrer la capsule centrale est libre. L'A. elegantis-
sima Hâckelest l'espèce principale. R. BL.

AULOSTOME (Zool.). La famille des Fistularidéesou
Bouches en flûte renferme les deux genres Fistulaire
(V. ce mot) et Aulostome, vulgairement désignés sous le
nom de cure-pipes, et facilement reconnaissables à leur
corps très allongé, fort comprimé, à leur tête pro-
longée en un long tube, à l'extrémité .duquel se trouve la
bouche, qui est étroite et armée de petites dents. Les
Aulostomes ont le corps recouvert de petites écailles; sur
le dos se voient des épines non réunies entre elles par
une membrane. L'Aulostoma, coloratumM. H. iabitela
mer des Antilles, l'Aulostomasinense L. la mer des
Indes et la Polynésie. Le genre a été trouvé dans les for-
mations de Monte-Bolca,qui appartiennentla série infé-
rieure des terrains tertiaires. E, SAUVAGE.

Bidl. A. GuNTHER, An introduction to the study of
fishes, t880.

AU LT (V. Bourg d'Ault).
AU LTAN NE (Joseph-AugustindeFouRMER,marquisd'),

général français, néà Valréas en 1759, mortà Valréas en
1828. Après avoir pris part à toutes les guerresde l'Em-
pire, il se rallia aux Bourbons lors de la première Restau-
ration, et, lorsque Napoléon Ier revint de l'ile d'Elbe, il
resta attachéau ducd'Angoulémeen qualité de chefd'état-
major. Louis XVIII lai confia ensuitele commandementde
la septième division militaire.

AULU-GELLE (Aulus-Gellius), critique et grammai-
rien romain du second siècle de l'ère chrétienne; né à
Rome vers 125 (130 d'après T. Friedlaender),il fut élève
du rhéteur Sulpice Apollinaire (Noctes Atticm, VII, 6,
12, Adulescens ego Romce, cum etiam tum ad gram-
maticos itarem, audivi ApollinaremSulpiezum quem
zn primis sectabar), qu'il cite souvent et dont il garda
un souvenir reconnaissant.C'est à lui que plus tard il ai-

AulopomaIs-
tieri Trosch.

déprimée, discoïde, rarement turbinée,
largement ombiliquée, le dernier tour
faiblement détaché; ouverture circulaire
entière; péristome libre, droit, engagé
dans un sillon de l'opercule; ce dernier
planorbique, composé de deux lames et
muni d'un sillon circulaire formé par~ul.

mait à en référer dans les cas douteux. H eut aussi pour
maîtres de rhétorique Antonius Julianus (N. A., XVIII,
S, 1 et souv.) et T. Castricius (N. A., XIII, 22, 1) il
subit aussi l'influence de Fronton, le précepteur de Marc-
Aurèle (N. A., XIX, 8, l)"et du rhéteur Favorinus d'Arles
(N. A., XVI, 3, 1). Il alla perfectionner ses études en
Grèce et séjourna assez longtemps à Athènes où il fré-
quenta les principaux lettrés et, en particulier, le célèbre
Hérode Atticus et le philosophe platonicien Calvisius Tau-
rus (N. A., I, 2, 1 1, 26, 1, etc.). De retour à Rome,
il devint juge (N. A.. XII, 13, 1, Cum Romce a consuli-
bus iudéx extra ordinemdatiis.)et il aime à se don-
ner comme un homme très occupé, ce qui ne l'empêchait
pas d'avoir de nombreux loisirs et de vivre en érudit et
en amateur. On pensequ'il mourutvers l'an 17S.

La très utile compilation qui nous reste de lui a été
intitulée par l'auteur même Nuits Attiques (Noctium
Atticarum libri XX; il manque le commencement de la
Préface le livre huitième, dontnousn'avons que les som-
maireset quelquesfragments sans importance; et la fin du

dernier livre) parce qu'elle a été réunie à la campagne,
en Attique, pendant les longues soirées d'hiver, par ma-
nière de distraction {Prœfatio, 4, s.q.q.). Il nous
apprend lui-même qu'il ne faut chercher aucun ordre, au-
cune composition dans ces extraits rassemblés suivant
qu'ils se présentaient. C'est le simple résumé de notes
prisesà la lecture d'ouvrages grecs et latins et le souvenir
de conversations intéressantes avec les lettrés du temps.
Riende personnel dans ce recueil d'extraits qui rappelle,
avec de moindres proportions,la Bibliothèque du Byzan-
tin Photius. On a reproché à Aulu-Gelle de manquer
d'idées et de jugement, d'admirer, de s'étonner sans cri-
tique. M. Ordinaire, dans son poèmedes Pédants de col-
lège, a formulé d'une manière vive et spirituelle cette
appréciation commune du caractère d'Aulu-Gelle.

Aulu-Gelle en son temps(que Dieu lui fasse paix!)
N'ayant jamais pensé, ne se trompa jamais.

Mais, s'il ne se trompe pas, si la conscience scru-
puleuse qu'il a mise à son travail semble mériter la
plus entière confiance, le manque de bon sens et le
pédantisme qui lui sont ordinaires rendent souvent
ennuyeuse et difficile la lecture des Nuits Attiques.
La langue, pleine d'archaïsmes, en est mauvaise, et
le style, contourné en locutions étranges, très désa-
gréable. Aulu-Gelle est cependant d'une grande utilité à
cause des fragments d'auteurs anciensperdus pour nous
que son ouvrage contient et que nous ne connaissons que
par lui. C'est lui qui nous a conservé, entre autres mor-
ceaux précieux, le discours de Caton, De falsispugnis (X,
3, 15), un certainnombre de discours de Caius Gracchus
(XI, 10; XV, 12, etc.).Enfin, sans lui, nous ne connaî-
trions rien de certain sur Cécilius, le grand poète comique
qui fait la transition entre Plaute et Térence. Aulu-Gelle

consacre un chapitre (Il, 23) à l'étude du Plocium (la
boucle- de cheveux), comédie de Méandre imitée par Céci-

lius il nous donne des extraits des deux pièces, perdues
aujourd'huil'uneet l'autre. H. DE LA. VILLE DE Mirjiont.

BIBL. Friedlaender De A.-G. vitae temponbits
Kœnigsberg, 1869, et surtout les travaux de Herz, son
édit. (Leipzig,2 vol. 1853) et ses divers articlesde Revue et
opuscules surAulu-Gellecités par TEUFFEL, Histoire de
la littératureromaine (trad. franc. Pierson et Bonnard,
vol.m, §365).

AULUS. Com. dudép.derAriège,arr. de Samt-Girons,
cant.d'Oust,surleGarbet; 893 hab. Le village actuel s'est
construit un peu plus bas que l'ancien, dont on voit encore
les ruines à 2 bl. en amont dansla vallée. Cependant les
thermes actuels avaient dû être connus des Romains, car,
en 1872, les travaux de captationont amené la décou-
verte de nombreuses monnaies de l'époque impériale. Ce

n'est que sous la Restaurationque les eaux d'Aulus furent
retrouvées l'établissementthermal date de 1845. Mines
de plomb argentifèreet de zinc; pierres à aiguiser; forge



à la catalane. Eaux minérales protothermales,sulfatées
calciques moyennes, ferrugineuses faibles, carboniques
moyennes (Rotureau). Les sources d'Aulus sont au nombre
de trois les sourcesBacque, Fouquet, et une troisième qui
n'apas reçu de nomparticulier. L'eau des deux premières
est prise le matin à jeun, à la dose de 4 à 8 verres. Onles
administre également en bains et en douches. Diuréti-
ques, laxatives, activent les fonctions de la peau. Utiles
dans les affections chroniques de l'intestin et des voies
urinaires; dans la chlorose et beaucoupd'anémies secon-
daires.

AULX-ies-Cromary. Com. du dép. de la Haute-Saône,
arr. de Vesoul, cant. de Rioz 116 hab.

AUMAGNE. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Saint-Hilaire
1,205 hab.

AUMALE (Alba Maria, Aumalium).Ch.-l. de cant. du
dép. de la Seine-Inférieure, arr. de Neufchâtel, sur la rive
gauche de la Bresle; 2,296 hab. Stat. du chemin de fer
du Nord, ligne de Beauvais au Tréport. Ville pittoresque,
dont les rues en pente sont assez mal bâties.- Draperies,
filature de laine cardée, lamineried'acier. Eaux minérales
froides, carbonatées, ferrugineuses, découvertes en 1755,
par les soins du duc de Penthièvre.Etablissementtrès peu
fréquenté.

HISTOIRE. Comtes et ducs d'Aumale.Au ix° siècle,
Aumale était une seigneurie appartenantà l'archevêque de
Rouen; en 1066, elle fut cédée à Eudes, fils du comte de
Champagne, EtienneII Eudes avait épousé une sœur uté-
rine de Guillaume le Bâtard; il fut le premier comte d'Eu.
Les documents mentionnentensuite un comte Etienne en1087, sous lequel la ville fut assiégée et prise, en 1089,
par Guillaume le Roux puis, en 1127, un comte Guil-
laume, et à la fin du xu6 siècle, en 1180 une comtesse
Havoiseou Hadwide, qui épousa successivement 1° Guil-
laume de Mandeville, comte d'Essex, 2° Geoffroi, 3° Bau-
douin, seigneurde Choques, 4° Guillaumedes Forts. A la
mort de Guillaume des Forts qui ne laissait pas de fils,
le roi Philippe-Auguste réunit le comté à la couronne.
Depuis cette époque, les descendants de Guillaume des
Forts ont retenu en Angleterre le titre de comtes d'Albe-
marle, tandis que le comté d'Aumale fut inféodé par Phi-
lippè-Auguste,en 1200, à Renaud, comte de Boulogne,
deuxième fils d'Albéric H de Dammartin. Confisqué en
1214, le comté d'Aumalefut donné en apanage au second
fils de Philippe-Auguste, Philippe Hurepel. Lors de son
mariage avec la comtesse de Boulogne, Mahaut (1222), le
comté fit retour à Simon de Dammartin, dont la fille
Jeanne, qui en hérita en 1239, le porta dans la maison
de Castille par son mariage avec le roi Ferdinand II.
Jean Ier de Castille (1260), Jean II (1302) et Blanche de
Castille (1343) furent successivement comtes d'Aumale.
Celle-ciépousa le comted'Harcourt,Jean V, qui périt déca-
pitéà Rouen parl'ordre du roi Jean en 1356. SonfAsJeanVI,
héritacependant ducomté,et, aprèslui, JearcFJ/d'Harcourt,
Jean VIII (1387), Jean IX (1389) furent successivement
comtes d'Aumale. Marie d'Harcourt, qui hérita du comtéà
la mort de ce dernier en 1424, le porta en 1452 dans la
maison de Lorraine par son mariageavec Antoinede Lor-
raine. Il échut, en 1476, à René II duc de Lorraine qui,
à sa mort (1508), le laissaà son cinquièmefils, Claude IM
de Lorraine, qui fut le premier duc de Guise (V. ce nom).
De son vivant, son fils aîné, François de Lorraine,
lui succéda dans le comté d'Aumale qui fut en sa faveur
érigé en duché-pairieen 1547. Claude 11 de Lorraine,
son frère, lui succéda comme duc d'Aumale en 1550 il
se signala au siège de Metz et dans les guerres de reli-
gion, prit à la Saint-Barthélémyune part sanglanteet fut
tué au siège de la Rochelle le 14 mars 1573. Son fils,
Charles Il de Lorraine, né en 1554, devint duc d'Au-
male en 1 573 il fut l'un des chefs de la Ligue. Gouver-
neur de Paris, après le meurtre du duc et du cardinalde
Guise, il fut battu près de Senlis par les royalistes(1589);

livra plusieurs places aux Espagnols après la conversion
d'Henri IV, fut condamné à mort, mais réussit à quitter
le royaume et mourut à Bruxelles en 1631. 11 avait un
frère, Claude, connu sous le nom de chevalier d'Aumale,
qui tenta, le 4 janv. 1591. de s'emparer de Saint-Denis
sur les royalistes et fut tué dans cette affaire. Anne de
Lorraine fit passer, en 1631, le duché d'Aumale dans la
maison de Savoie-Nemourspar son mariage avec le duc de
Nemours, Henri Ier de Savoie. Son fils, Louis de Savoie,
en hérita en 1638 il échut,à sa mort, à son frère Charles-
Amédée, due de Nemours, qui fut tué en duel par le duc
de Beaufort en 1652 (V. Nemouks). Le duché d'Aumale,
comme celuideNemourspassèrentalors à son frère Henrill,
qui mourut sans enfant en 1659. Marie-Jeanne-Baptiste
de Savoie, fille de Charles-Amédée, en hérita, et en 1686
le vendit à Louis XIV qui le donna à son fils légitimé le
duc du Maine une nouvelle érection en pairie eut lieu en
sa faveur en 1693. Le comte deToulouse, frère et héri-
tier du duc du Maine (1736) le transmit à son fils, le duc
de Penthièvre, qui en était propriétaireà sa mort (1792).
Le titre fut rendu en 1814 à sa fille Louise-Marie-Adé-
laïde, duchesse douairière d'Orléans, mère de Louis-Phi-
lippe.

EgliseSaint-Pierreet Saint-Paul d'Aumale.

La ville d'Aumale avait reçu, dès le milieu du xne siècle,
une charte de commune qui fut souvent confirmée depuis.
En 1472, elle fut brûlée par Charles le Téméraire qui en
détruisit le château. Aumale était assiégée en 1592 par les
ligueurs pendantqu'HenriIV étaitoccupéau siège de Rouen.
A la nouvelle de l'approche de l'armée espagnole que com-
mandait le duc de Parme, Henri IV confia à Biron la direc-
tion du siège et se porta au-devant de l'ennemi avec 5 à
6,000 cavaliers. Il rencontra les Espagnols sous les murs
d'Aumale (5fév. 1592), et, les ayant chargés à la tête d'une
centaine de cavaliers, il fut presqueenveloppé,blessé d'un
coup de feu, et aurait été pris s'il n'avait pu se réfugier
dans la place dont le pont-levis s'abaissa devant lui. Ce fut
une femme, JeanneLeclerc, qui, d'après une tradition con-
testée, aurait ainsi sauvé le roi. Cette rencontre a gardé
dans l'histoire le nom de combat d'Aumale. Henri IV ne
tarda pas à partir pour Neufchâtel et les ligueurs, maîtres
d'Aumale,mirent la ville à feu età sang.

L'abbaye d'Aumale, fondée au xe siècle, était situéesur
la Bresle, à 2 kil. environ en aval de la ville, auprès du
village de Sainte-Marguerite, Plusieurs fois incendiée ou
dévastée pendant le moyen âge, elle fut supprimée en 1790
et démolie à partir de cette époque. Il en subsiste une
partie des constructions qui servaient au logement des
moines.



Monuments. L'église Saint-Pierre et Saint-Paul
(mon. hist.), détruite lors de la prise de la ville par
Chartes le Téméraire, a été reconstruitede 1508 à 1610,

en style gothique peu à peu accommodé au goût de la
Renaissance. Le choeur et le transept sont grandioseset

Pendentifdu chœur le l'église d'Aumale.

ont de belles voûtes à pendentifs, mais la nef non voûtée
est d'un mauvais style. Les fenêtres ont conservéquelques

restes de beaux vitraux du xvi8 siècle. Le portail princi-
pal passe, sans raisons suffisantes, pour l'oeuvre de Jean
Goujon. La tour du clocher, soutenue par des contreforts
chargés de statues, est fort élégante. Aumale a con-
servé un certain nombre de maisons anciennes fort inté-
ressantes, remontantà la fin duxvr3ou au commencement
du xvne siècle.

Bibl.: Semiohon,Histoire de la ville d'Aumale; Paris,
1862, 2 vol. in-8.

AUMALE. Petiteville d'Algérie,ch. de canton du dép.
d'Alger, arr. d'Alger, et siège de la 3e subdivision mili-
taire de la division d'Alger S,675hab., dont 1,743 seu-
lement'depopulationagglomérée, Ces 5,675 hab. se divi-
sent en 964 Français, 283 israélites, 271 de nationalités
diverses, 3,379 indigènes musulmans; sans compter 808
lab. de la populationcomptée à part. Située à 105 kil. S.
d'Alger,par 36° 9' de lat. N. et 1° 21' de long. E., la ville
d'Aumaleestbâtiesur l'emplacement d'une bourgadearabe
quiportait le nom de Sour-Elgjiozlan,etqai elle-mêmea
succédé à-la ville romained'Auzia. La ville, entourée d'une
-muraille crénelée, s'étend sur une longueur d'un kil.
environ sur les' bords d'un escarpement qui domine
l'oued Lekhal, affluent de l'oued Sahel, et se trouve au
pied N.' du djebel Dira à 850 m. d'alt. au-dessus du
niveau de la mer-. Le poste militaireétabli en cet endroit,

en 1846, a provoqué le groupement actuel de la popula*
tion européenne attirée aussi par le marché considérable
qu'y tenaient les Arabes chaque dimanche. La situation
d'Aumale au milieu d'une contrée où les richessesnatu-
Telles abondenten auraientfait depuis longtemps un centre
commercial très important sans la difficulté que présentent
les communications avec le littoral de la mer. Une seule
route très accidentée relie actuellement la ville au port
d'Alger, mais bientôt un chemin de fer s'embranchantsur
la ligne d'Alger à Constantineviendra donner à Aumale
des facilités de communication qui assureront sa prosp6-

rité. Les constructions militairesy sont assez importantes
et ont permis à ce poste de servir de base aux opérations
militairesqui ont amené la répressionde la grande insur-
rection de 1871. Le commercelocal occupe la majeure
partie de la populationd'Aumale. Les laines, les grains et
les bestiaux sont les principaux objets de commerce. On

trouve à peu de distance de la ville de' grandes forêts et
de nombreuses ruines romaines, qui témoignent de la
fertilité du sol, dont l'exploitationprend chaque jour des
proportions grandissantes. Houdas.

AUMALE (Abbaye (1') (V. Acy).
AUMALE (Henri-Eugène-Philippe-Louis d'ORLÉANS,

duc d') est le quatrième fils de Louis-Philippeet de Marie-
Amélie. Il naquit à Paris le 16 janv. 1822. Dès son en-
fance nous trouvons le jeune d'Aumale mêlé à la tragique
histoire de la mort du prince de Condé.. C'est lui que
Marie-Amélieet la princesse Adélaïdeconduisirent à Sophie
Dawes,baronnedeFeuchères,maîtresseduvieuxprince,qui
le fitchoisir comme héritier; en effet, après le mystérieux
trépas du prince de Condé, le due d'Aumale hérita de
l'immense fortune des ducs de Bourbon. n fit ses
études au collège Heuri IV, sous la direction de M. Tro-
gnon, son précepteur. Il fut nommé sous-lieutenant, puis
lieutenant, avant même d'avoir quitté le collège. Envoyé

en Afrique, le duc d'Aumale ne tarda pas à acquérir une
grande réputation, due surtout à une campagnede presse
admirablement organisée. On lui attribua la conquête de

Biskra, occupée sans combat (1844) et l'enlèvementde la
Smala d'Abd-el-Kader il n'y arriva qu'après le combat.

En 1847, nous le trouvonsgouverneur généralde l'Al-
gérie. Ce fut en* cette" qualité qu'il reçut la soumission
d'Abd-el-Kader. En 1848, le duc ne tenta point, après la
révolutionde Février, de résister au mouvementpopulaire.
H remit son commandement à Cavaignac, et se retira en
Angleterre.Il s'y occupa de travaux historiques sur la
Captivité du roi Jean et le Siège d'Alésia. Il publia
aussi deux ouvrages militaires les Zouaveset les Chas-
seurs à pied. En 1861, au Sénat, le prince Napoléon
ayantprononcé un violent discours contre la famille d'Or-
léans, le duc d'Aumale publia comme réponse sa Lettre
sur l'histoire de France. La brochure fut saisie l'édi-
teur et l'imprimeurfurent condamnés le premier, à un
an de prison et 5,000 francs d'amende; le second à six
mois de prison et également 5,000^ francs d'amende. Le
duc d'Aumale publiaensuite lapremière partiede l'Histoire
des princes de Condé Mais lapolicesaisit les exemplaires
avant la fin du tirage. Il s'ensuivitun procès que perdirent
le prince et l'éditeur, et ce ne fut qu'aumois de mars 1869

que fut ordonnée la restitution des exemplaires saisis. Il y
eut un succès de curiosité à l'apparitiondes 2 vol, in-8 qui
furent alors mis en vente.

Le 9 août 1870 il écrivit au ministre de la guerre
pour lui demander du service dans l'armée française il ne

reçut pas de réponse. Le 8 fév. 1871, il fut élu député
de l'Oise, le 28 sur la liste, par 55,222 voix. Voici le

passage le plus caractéristique de sa profession de foi
« A mes yeux, une monarchie constitutionnelle peut
répondre aux légitimes aspirations de notre société démo-
cratique mais si la France veut constituerun gouverne-
ment républicain,je suis prêt à m'inclinerdevant sa sou-
veraineté.»Ilneput venir siéger, étant encore sous le coup
d'une loi nonrapportéede bannissement; elle fut abrogée
le 8 juin. Mais M. Thiers, craignant des complicationsinté-
rieures, obtint du due d'Aumale et du prince de Joinville,
également élu député; la promesse formelle de ne pas sié-

ger. Mais plus tard, M. d'Aumale prit prétexte d'une pré-
tendue interpellationde ses électeurs pour écrire que l'en-
gagement qu'il avait pris était essentiellement révocable
et qu'il demandait à l'Assemblée nationale de le relever
de cet engagement. L'affairevint devant le Parlementet le
ministre Casimir Perier déclara, au nom de M. Thiers,

que celui-ci renonçait à se prévaloir de l'engagementpris

envers lui. L'Assemblée vota un ordre du jourprésenté par



M. Fresneau, de l'extrême droite « L'Assemblée natio-
nale, considérantqu'ellen'a ni responsabilitéà prendre,ni
avis à donner sur des engagements auxquels elle n'a pas
participé, passe à l'ordre du jour.Le due d'Aumale et le
princede Joinville s'en contentèrentet le lendemain (19déc.)
ils entrèrent à la Chambre où ils siégèrent sur les bancs
du centre droit. Quelques jours après, le duc d'Aumale fut
nommé membre de l'Académie française, en remplacement
de Montalembert. En mars 1872, il fut mis en activité de
service comme général de division. Il reçut sa part des
biens réunis au domaine en 1852 et restitués aux princes
d'Orléanspar l'Assemblée nationale. Cette réclamation,au
lendemaindes désastres de l'année terrible, au moment où
la France n'avait point encore acquitté sa formidable ran-
çon de 5 milliards, causa en France une violente irrita-
tion. Il ne montaà la tribunede l'Assemblée qu'à l'occasion
du procès Bazaine et plus tard à l'occasionde la réorga-
nisation de l'armée.

Il présidale conseilde guerrequi jugea Bazaine et, après
la condamnation à mort, il signa le premier la demande
de grâce de l'ex-maréchal.

Quand arriva le 24 mai 1873, le due prit une part
active au renversementde M. Thiers; pourtant, quand les
premièresdémarchesavaientété faites (1872) pour amener
un rapprochemententre le comte de Chambord et la famille
d'Orléans, il s'était d'abord tenu à l'écart on prétendit
alors que M. d'Aumale avait caressé un instant le rêve
d'être appelé à la présidence de la République. Quoi qu'il
en soit, mis en demeure par ses parents de se prononcer,
M. d'Aumalese rallia à l'idée de la fusion, et le 21 janv.
1873, il se rendit à la chapelle expiatoire et assista à la
messe célébrée en l'honneur de Louis XVI. Puis, après la
chute de M. Thiers, il donna officiellement, au comte de
Paris, le conseil de se rendre près du comte de Chambord
et l'entrevue de Frohsdorf eut lieu (5 août 1873). La
tentative de restauration monarchique échoua. Le duc
d'Aumale, nommé commandant de corps d'armée à
Besançon, ne parut plus que rarement à la Chambre. Il
vota pour le septennatdumaréchalde Mac-Mahon (19 nov.
1873), et s'abstint lors du vote de la Constitutiondu 25
février. Quand vinrentles élections de 1876 il refusatoute
nouvelle candidature.

Il fit peu parler de lui jusqu'en 1885 mais le gouver-
nement ayant expulsé les descendants directs des familles
ayantrégné sur la France et retiré aux princesleurs grades
dans l'armée, il adressa alors au président de la Répu-
blique une lettre à la suite de laquelle il fut expulsé à son
tour. Quelque temps après il prévint l'Institut qu'il lui
faisaitdon, après sa mort, du domaine de Chantillyet des
richesses artistiques très considérables qui y sont rassem-
blées. Cette libéralité fut acceptée sous forme de donation
entre-vifs. Outre les ouvrages que nous avons cités plus
haut, et dont le plus important est l'Histoiredes princes
de Condé, le duc d'Aumale a publié une histoire sur les
Institutions militaires de la France (Bruxelles, 1868,
in-12), et un ouvrage,qui n'est qu'unecompilation, intitulé
Ecrits politiques(1868, in-12). Le duc d'Aumale a
épousé, le 25 nov. 1844, la princesse Caroline, fille du
prince de Salerne, qui est morte en 1869. Ses deux fils,
le prince de Condé et le duc de Guise, sont morts, l'un
en 1866, l'autre en 1872. A. Cr ib.

AU MALE.Tissudont la chaîneetla trame sont en laine,
analogue à l'anacoste et au blicourt (V. ces mots), mais
en laine cardée. L'aumale se fabrique dans le département
de l'Oise, se teint à Amiens, et s'y vend. On se sert de ce
tissu, teint en vert pour rideaux, en blanc pour gilets de
peau, et en couleurs pour la carrosserie. Ad. L.

AUMÂTRE. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,
cant. d'Oisemont; 371 hab.

AUMÉE (Chasse). On désigne sous le nom d'aumée
les grandes mailles des filets triples, telles que celles qui
se trouvent de chaque côté d'un tramailoud'unhallier.

AUMELAS. Coin, du dép. de l'Hérault, arr. de Lodève,
cant. de Gignac; 228 hab.

AUMÊNANCOURT-le-Grand.Com.dudép.de laMarne,
arr. de Reims, cant. de Bourgogne 343 hab.

AUMÉNANCOU RT-le-Petit. Com du dép. delà Marne,
arr. de Reims cant. de Bourgogne 203 hab.

AUMER, danseur, maître de ballet et chorégraphe,
jouit surtout à ce dernier titre, pendant de longues
années, d'une grande réputation. Il entra à l'Opéra,
comme danseur en double, vers 1805, et y resta jusqu'en
1809. A cette époque il alla produire son talent en
province, et aussi, je crois, à l'étranger; puis il rentra à
l'Opéra en 1820, non plus en qualité de danseur, mais
comme l'un des maîtres de ballet de ce théâtre, qu'il ne
quitta plus guère jusqu'en 1829. C'est à dater de ce
momentqu'il se distingua par de jolis scenarios de ballets
qui, pour la plupart, obtinrent de vifs succès. Il avait
déjà fait représenter, en 1807, les Amours d'Antoine et
Cléopdtre;il donna successivement alors les Pages du
duc de Vend6me (1820), la Fête hongroise (1821),
Alfred le Grand (1822), Aline, reine de Golconde
(1823), Astolphe et Joconde, la Somnambule(1827),
la Belle au bois dormant (1829), Manon Lescaut
(1830), les trois derniers en collaboration avec Scribe.
C'est aussi Aumer qui régla les divertissements de la
Muette de Portici. Il avaitun très bon sentimentscénique,
et se faisait remarquer par l'habileté avec laquelle il
construisait ses scenarios chorégraphiques. A. P.

AUMERVAL. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Saint-Pol-sur-Ternoise,cant. deHouchin; 219 hab.

AU M ES (Almas). Corn. du dép. de l'Hérault, arr. de
Béziers, cant. de Montagnac;452 hab. Cette localité reçut
une charte royale de privilèges en juil. 1399. La seigneu-
rie d'Aumes appartenait à l'évêque d'Agde.

AUMESSAS(Ulmensacium, Olmensacium). Com. du
dép. du Gard, arr. du Vigan, cant. d'Alzon, dans les gorges
de FArre; 782 hab. Cascade de l'Albaigne; rocher pyra-
midal de la montagnede Roquelongue.

AUMEVILLE-LESTRE. Com. du dép. de la Manche,
arr. de Valognes, cant. de Quettehon; 194 hab.

AUMÔNE (Droit). I. L'aumône (Eleemosyna, almosne)
s'entendait d'une libéralité faite à l'Eglisepour le salut de
l'âmedu donateuret dans un but charitable. Il. Une con-
damnationpécuniaire avec affectation à une œuvre d'assis-
tance était encore, dans un sens dérivé, une aumône,bien
qu'il n'y eût pas alors de libéralité proprementdite. On
appliquaitspécialement cette dénomination aux amendes
en matière criminelle lorsqu'elles étaient prononcées en
faveur des ordres charitables ou des établissementshos-
pitaliers. Comme, malgré la contrainte, c'étaient des cha-
rités, elles n'emportaient pas l'infamieà la différence des
autres condamnations pécuniaires. Les juges prononçaient
de telles amendes notamment pour faits de débauche et
pour sacrilèges. Il y eut dans notre très ancien droit
d'autres aumônes forcées elles étaient pratiquéessur les
biens de ceux qui mouraient intestats. Unealmosne res-
nable ( eleemosyna rationabilis) ordinairement un
dixième des biens, était prélevée sur la succession pour le
salut de l'âme du défunt et en faveur des pauvres. Cette
coutume subsista jusqu'au commencement du xve siècle.
Le parlementde Paris la déclara alors abusive par un arrêt
de 1409. En Angleterre elle a eu une bien plus longue
durée; on la retrouve auxvm6 siècle. m. L'absence
d'assignation charitableà une libéralité n'empêchait pas
qu'il n'y eut aumône; en effet, la plupart des legs ayant
pour objet des œuvres de bienfaisance ou des dispositions
pieuses, on finit par nommer aumône un legs quelconque.
L'aumônier s'est dit aussi de tout bénéficiaire d'un legs
(Somme rurale, I, tit.103) et tel est le sens de l'expres-
sion dans cette maxime bien connue de Loisel < On ne
peut être (en ligne directe) héritier et légataire, aumônier
et parçonnier. » (Loisel, Règl. 311.)Dans un sens dérivé



l'atimônierc'est encore l'exécuteur testamentaire;celui qui
est chargé d'accomplir les dernièresvolontés. (Ne pas con-
fondre avec cette acception juridique la charge ecclésias-
tique de l'aumônierou l'office de Grand Aumônier, dont il
serait hors de propos de parler ici.) IV. Par métonymie
l'aumône c'était le bien donné à l'Eglise dans les conditions
déjàspécifiées.Assezsouvent même l'aumône désignaitl'éta-
blissement fondéau moyen de la libéralité pieuse, ainsi on
disait l'AumôneNotre-Dame.

Quelle était la qualité des biens donnés aux Eglises ?
L'Eglise les tenait soit en fiefs, soit en censives, soit
en franches aumônes exemptes de services temporels.
Sur les conditions de l'acquisitiondes biens féodaux par
l'Eglise V. Amortissement. Rien ne s'opposaitnon plus
à ce que l'Egliseeût dans ses domaines des francs alleus;
mais la simple exemption de droits seigneuriaux n'impli-
quait pas l'allodialité cette exemption pouvait en effet
résulter soit d'un amortissement, soit de la possession à
titre de franche aumône dont il va être maintenantques-
tion (V. Alleu).

Aumône (franche on pure). La meilleure définitionde
cegenre detenurênousest fournie par le Grand Coutumier
de Normandie « Terres données en pure (ou franche)
omosne sont données à Dieu et à ceulx qui le servent, en
quoy le donneurne retient aulcune droicture, fors seu-
lementla seigneurie de patronageet tiennent d'iceulx par
omosnecomme de patrons (ch. xxxn). Les franches au-
mônes sont affranchies de tous droits seigneuriaux « de
tout terrien et temporel service » (LitÛetonsect. 135).
EUes dépendent néanmoins du donateur, sont dans sa mou-
vance elles doivent une reconnaissance féodale de la
seigneurie qu'il retient. Si l'Eglise donataire cédait ses
droits, l'aumône serait de nouveau assujettie à tous les
droits et services féodaux. Boutillier dit des franches au-
mônes, ce qui n'eût été vrai anciennement que des alleus
l'Eglise « ne les tient que de Dieu » elle en est « pure
possesseresse sans moyen ». Il n'y a entre l'alleu et la
trancheaumône qu'uneressemblanceextérieure,à cause de
l'exemptiondes devoirsféodaux. C'esten s'en tenant à cette
ressemblance extérieureque Loisel apu écriredeson côté:
« Tenir en mainmorte, franc-alleu, ou franc aumône, est
tout un, (Loisel, Règl.84). Mais,sous la plume de Loisel,
l'assimilationdes franches aumônes aux alleus était loin
de signifier cette franchise absolue dont parle Boutillier.
Pour lui, l'alleu,pas plus que la franche aumône ou le fief
amorti, n'échappe à la seigneurie (V. Alleu).

Le droit du donateur surlafrancheaumôneétait, d'après
le GrandCoutumier de Normandie,celuid'un patron. Pour
concevoir l'applicationde cette idée il faut supposer une
fondationreligieuse ou charitableet, par suite, la création
d'un bénéfice ecclésiastique. Relativement à ce bénéfice,le
donateur et ses héritiers avaient le droit de présentation
(V. Bénéfice ECCLÉSIASTIQUE,PATRONAGE).Mais le plus
souvent une donation en pure aumône n'aboutissaitpas à
une fondation. Etant faite au profit d'une institutionreli-
gieuse déjà existante,il ne pouvait être question d'un droit
de patronage. La seigneurie du donateurn'en existaitpas
moins. Elle avait ceci de particulier qu'elle n'astreignait
pas l'Eglise donataireà la foi et hommage,mais, commeil
a été dit, à fournir une simple déclaration féodale (art. 1-41,
C. de Norm.y. En outre, bienqùecela ne fût pas dû à titre
de service féodalproprementdit,l'abbéou le chapitre dona-
taire était tenu « devant Dieu de faire oraisons et prières
pour le donor et ses heirs » (Rastall,v° FrankAlmoigne).
Dans les cas de tenure par service divin que les coutu-
miers anglo-normands (Littleton, sect. 137) distinguent
de la franche aumône, quoiqu'elle s'en rapproche beaucoup,
lebien donné était grevé de prières déterminées, subrogées
aux services temporels, comme, « de chanter chaque ven-
dredi une messe » et, l'obligationimposée au tenancier (

étant féodale, le seigneur donateurétaitautoriséà se servir
féodalement du bien aumoné si le service convenu n'était
pas accompli comme la fe'auté l'exigeait. Il n'en était pas

de même au cas de franche aumône proprementdite les
prières n étaient pas spécifiéeset, à défautpar l'Eglise de
les acquitter, le donateurne pouvaitpas recouriraux voies
de contrainteféodales, mais seulement requérir l'interven-
tion de l'ordinaire, c.-à-d. du supérieurecclésiastique de
l'évêque.

Par qui une donation en franche aumône pouvait-elle
être faite ? « Aulcun ne peut omosner aulcune terre fors
ce qu'il y a » voilà le principe (Grand Cout. de Norm.
ch. xxxn). En conséquenceun vassal ne pouvait aumôner
son fief en entier au préjudice de son seigneur. C'eût été
un abrègementdu fief; le vassal ne pouvait transmettre le
fief que grevé des charges féodales auxquelles il était lui-
même soumis et cela n'avait pas lieu dans la cession en
franche aumône. Mais il luiétait loisibled'aumônerune par-
tie du fief (les deux tiers en règle générale, art. SI, c. de Pa-
ris), enfaisant un Jeu de fiefÇf. cemot).Dedroit commun
en effet le jeu de fief était permis aussi bien pour franche
aumône ou sous inféodation que par bail à cens. Dans le
jeu de fief le vassal devait avoir soin de faire la réserve
d'un droit seigneurial; or cette réserve résultaitsuffisamment
de la cession en franche aumône, puisque le bien restait
dans la seigneurie du donateur. Lorsque lé vassal dépas-
sait les bornes du jeu de fief permis;qu'advenait-il ? Ses
droits étaient alors dévolus à son seigneuret, si celui-ci les
abdiquait,celaneprofitaitpas à l'Eglisedonataire,mais au
seigneur supérieur, et ainsi de degré en degré jusqu'au
sommet de la hiérarchie féodale, jusqu'au roi. Seul le
roi pouvait donc, en confirmant les donations des sei-
gneurs successifs, ou en donnant un bien relevant nue-
mentde lui, faire une aumône franche et pure de la tota-
lité d'un fief. Avant que les légistes aient fait prévaloirh
principe que: « le roi est le seigneur fielleux de tout 1;
royaume », de hauts seigneurs autres que le roi pouvaient
aussi aumôner librementles fiefs. H en était ainsi en Nor-
mandie où le duc « ayant justice et droicturepar tout son
duché pouvait mais pouvait seul « faire les omosnes fran-
ches et pures ». Les franches aumônesprocédantd'un jeu de
fief n'avaientpas le mêmecaractèreque celles qui émanaient
du roi ou étaient confirmées par lui. Sur les premières,
l'Eglise n'obtenaitque les droits du donateur;enconséquence
le seigneur supérieur conservait tous ses droitssur la partie
aliénée par jeu de fief et il les exerçait, dans les cas de
mutation du vassal donateur,à moins qu'il n'y eût renoncé
en approuvantla franche aumône. En ce cas, celle-ci ne
relevait que du donateur pour la seigneurieet les prières.
Rien ne s'opposaitencore à ce que (les droits du seigneur
dominant étant réservés) une censive, comprise dans la
seigneurie du donateur, fût donnée en aumône, avec
affranchissement du cens et autres droits temporels. La
censive ainsi transforméepouvait passer entre les mains
de l'Egliseen qualité dehien noble, toujours, bien entendu,
dans la mesuredu jeu de fief permis.

Substituée au roi ou aux autres seigneurs dominants
dans la possession d'une seigneurie, l'Eglise par la
franche aumône était souvent investie de prérogatives
féodales très conalérables et en particulier de droits de
juridiction. Cela était assez fréquent pour que la Coutume
de Normandie(art. 41) posâten règle que « tous les ecclé-
siastiques possédantfiefs nobles par aumône ont l'exercice
de la justice et tous les autres droits appartenant à leurs
fiefs ». Sur l'origine des droits de juridiction et autres
prérogatives(exemptions fiscales, etc.) attachées aux au-
mônes, deux opinionssonten présence. D'après l'uned'elles,
la source première de ces prérogativesse trouverait dans
les diplômes i'immunités de l'époque franque. D'après
l'autre opinion, les immunités et les franches aumônes
sont choses absolument distinctes. Et en effet, les biens
d'immunités n'étaient aucunement déchargés (à moins de
clause expresse) des obligations féodales (hommage, ser-
vices de fiefs, cens, etc.) Au contraire les franches au-
mônes étaient relevées de ces obligations. Cette différence
incontestable prouve la fragilité de la première opinion



elle repose tout entière sur l'existencede droits de juridic-
tion qu'on rencontre indistinctementdans les franches au-
mônes et dans les territoires d'immunités.Eh bien ensupposantmême que, sous les deux premières races, les
Immnnistes aient obtenu une juridictionpropre (Fustel de
Coulanges), ce qui est vivement contesté (Sickel, Prost),
il ne serait pas prouvé par là que les privilèges des franches
aumônes seigneuriales en soient issus. Dans aucun des
nombreuxtextesde l'époque franque,relatifsaux donations
en faveur des églises ou aux concessions d'immunités,
n'apparaît la mention technique in puram eleemosynam.
Eleemosyna désigne alors non pas un genre particulier
de possession, mais tantôt une charité quelconque (cap.
ann. 810, 846; Rozière,/bmM& 218, 371), tantôt les
legs en faveur des pauvres (cap ann., 803, 811, 814;
Rozièïe, form. 25, ISO, S64, 569, 570) tantôt enfin l'as-
sistance qu'un homme puissant accorde à tels pauvres(cap. ann., 802). Les donations faites pour le soulagement
des pauvres (in alimonia vel eleemosynam pauperum)
ou pour l'entretien du culte (in luminaribits ecclesiœ)
n'apparaissent que comme des libéralités de peu d'impor-
tance et contrastent avec l'étendue des privilèges compris
dans les diplômes d'immunités.Les immunités n'ont donc
pas donné naissanceaux franchesaumônes. Celles-cine sesont formées qu'à l'époque féodale. On a maints exemples
d'aumônes du roi et de hauts seigneursau xn» siècle. Il està peine besoin de dire que celles qui ont été opérées parjeu de fief sont d'une époque bien postérieure encore. Ce
qu on peut accorder à l'opinion jusqu'ici combattue, c'est
que les franchesaumônes ont souvent profité des privilèges
d immunités,car cesprivilèges, au lieu d'être attribués à tels
biensdéterminément,étaient très souvent concédésà tousles
biens présents et futurs des églises. La franche aumône
n'a donc pas été créée par l'immunité, mais fréquemment
placée sous l'égided'une immunité antérieure.

Deux questions importantes sont encore à examinerausujet des franches aumônes 1° Devaient-elles être présu-
mées nobles ou roturières? 2" Quand le titre constitutiff
n était pas représenté, fallait-il présumer que les biens
d'Eglise étaient tenus en franches aumônes?– Quant àla premièrequestion,le titre devait étreavant tout consulté
et, en fait, on y trouvait souvent exprimée la volonté quel'Eglise possédâtnoblement. Si le titre était muet, se bor-
nant à la mention d'une donationin puram eleemosy-
nam, la jurisprudence des xvne et xvm° siècles faisait unedistinction. En ce qui concerne les immeubles corporels,elle leur attribuait la qualité de tenures roturières et on enconcluait que l'Eglise ne pouvaitles bailler à cens. Pour
les biens incorporels nobles, tels qu'un cens récognitifde
seigneurie,on admettait qu'ils conservaient nécessairement,
entre les mains de l'Eglise, leur caractèrenoble. Cette der-
nière décision s'imposait logiquement, le cens étant perpé-
tuel et imprescriptible.Quant aux biens corporels, la juris-
prudence était-elle bien en harmonie avec l'histoire des
franches aumônes ? Il est permis de croire que la présomp-
tion eût dû être en faveur de la nobilité des biens donnés.
Etait-il raisonnable de supposer que le donateur, qui ne
se réservait pour lui aucun droit temporel, eût entendurefuser à l'Eglise le droit de bailler à cens La jurispru-
dence des derniers siècles s'explique par une réaction
contre les franches aumônes en les considérant commeroturières, on désarmait leurs prétentions aux droits dejuridiction et à d'autres prérogatives seigneuriales.
Deuxièmequestion: Devait-on présumerla francheaumône
où au contraire supposer que les biens d'Eglise étaient as-sujettis aux charges féodales ou censuelles ? Ce fut là le
sujet d'une lutte très vive entre le roi ou les seigneurs etles gens de mainmorte. Quelques coutumes seulement
tranchaient la question. Celles de Saintes (art. 18), deNormandie (art. 141) et de Poitou (art. 52) se prononçaient
en faveur de la franche aumône dans ces deux dernières
la prescriptionne pouvait être invoquée qu'après une pos-
session de 40 ans sans protestation de la part du seigneur.

En Normandie certains signes extérieurs annonçaient la
franche aumône les maisons tenues à ce titre étaient sur-montées d'une croix et appelées, à cause de cela, maisons
croisées. D'autres coutumes prenaient parti contre la
franche aumône, ainsi la coutume d'Orléans (art. 420).
Mais le plus grand nombre étaient muettes. Que décider
alors?La condition commune des biens étant féodale, et la
franche aumône apportantà cette condition une altération
très grave, ce n'est pas sansraison que la jurisprudence des
xvne et xvme siècles décida contre les gens de mainmorte
réclamantlafranchise. Ici,commedanslaluttecontrel'alleu,
plusieurs jurisconsultes (Loisel, Lemattre, etc.) firent in-
tervenir la maxime Nulle terre sans seigneur. » L'Eglise,
il faut l'avouer, était mal venue à repousserl'autorité de
cette maxime, dans sa lutte pour la franche aumône, carelle-même l'invoquait en réclamant des droits féodaux surles terres comprises dans l'étendue de ses seigneuries.
Quant aux pays où l'on disait « Nul seigneursans titre »,la franche aumône eût pu mieux s'y défendre contre les
revendicationsseigneuriales elle avait pour elle les tradi-
tions historiques. Mais, làmême, elle se heurtait à la théorie
de la directe universelle de la Couronne (V. sur tous cespoints l'article Alleu).

Aumônes FIEFFÉES. C'étaientdes dons et legs faitsparles rois à titre de fondations charitables ou pieuses, et
dont le paiementétait assigné sur certains biens du do-
maine royal. Les trésoriers de France dressaient les états
des rentes en deniers ou redevances en nature ainsi assi-
gnées. Ces aumônes fieffées ont été anciennement d'un
usage plus général. Le disposant assignait une somme sur
un immeuble qui était tenu par l'Egliseen mort-gagetant
que la libéralité n'était pas payée. Du temps de Boutillier,
déjà la validité de ce mort-gagefaisait question (Somme
ruraleI,c.xxv). Paul CAUWËS.

t;fB9?Lin?0UTTLLIERjSommerurale; Paris, 1609,in-4, liv. 1tit.^D, 103. LOISEL, Opuscules Paris, 1656, in-8 p. 128.Loisel, Inst. coût.; Paris, 1846, 2in-12, 1. 1, pp. 112-113.-BacquetTr. des francsfieff;Paris, 1608, in-îfot,I» part.ch. vu, n» 30. Lrm.ETO.N-, les Tenures; Londres 1614,p~ sect. 135-137. RASTALL, les Termesde la kg., v°T f^r lmm3f-S- L 1742, in-8. Cowel, InstitulionesJ.Anghci;Londres,1630, in-!2, pp. 124-125. Boukdotde Kicheboukg, Coitt. général.; Paris, 1724,8 in-fol,, t.IV,p'Lf^d's T-8?21^' Recueil de formules, loc.cit.;S?"?'l1f0l!;3.vol.in-8.-DELADRiÊaE,GJossaJre,VAumÔne;
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AUMÔNIER. Ministre du culte attaché à un établisse-
ment public et chargé du service religieux.

GRAND aumônier. C'estsous Charles VIII que fut insti-
tuée la charge de Grand Aumônier du roi. En 1543, uneordonnance de FrançoisV donna au titulaire de cette `dignité le titre de Grand Aumônier de France. L'impor-
tance de la grande aumônerie, qui faisait partie des
grands offices de la maison du roi, était considérable;
elle comprenait la direction de la chapelle royale, de
toutes les cérémonies religieuses de la cour, l'intendance
de l'hôpital royal des Quinze-Vingts et la surveillance
d'une partie des maisons hospitalières.Jusqu'à Louis XIV,
le grand aumônier nomma les lecteurs et professeurs
royaux du Collège de France. H fut souvent chargé de la
feuille des bénéfices. Malgré le triste renom attaché à la
grande aumônerie par l'affaire du Collier, Napoléon I«
n'hésita pas à rétablirun grand aumônier, chargé de la
surintendancedu service du culte à la cour impénale, de
la distribution des aumônes de l'empereur, du règlement
du culte dans les établissements militaires et aux armées,de la direction des établissements consacrés aux missions
(Décret du 6 janv. 1806). La grande aumônerie, sup-



primée en 1830 et rétablie par Napoléon III en 1857,
a définitivement cessé d'exister depuis le 4 sept. 1870.

AUMÔNIERS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. Aucun texte
n'édicte de principes généraux relativement à l'institu-
tion des aumôniers qui n'est régie que par des décrets
spéciaux ou même de simples décisions ministérielles.Des
aumôniers sont établis dans tous les établissements où les

personnes admises se trouvent dans l'impossibilité de se
rendre à l'église paroissiale. Le service de l'aumônerie
n'est pas obligatoire dans les hospices et hôpitaux à
moins qu'il n'ait été établi par les titres de fondation

un arrêté du préfet de la Seine du 23 juin 1883, rendu

sur les demandes réitérées du conseil municipal, l'a. sup-
primé dans les établissements hospitaliersde Paris. Les
aumôniers des hospices civils sont nommés par l'évêque
diocésain sur la présentation de trois candidats par les
commissionsadministratives(ord. 31 oct. 1821, art. 18),
La nominationest faite, pour les asiles d'aliénés, par l'é-
vêque, sur la présentationde trois candidatspar le direc-
teur, de concertavec la commissionde surveillance;pour
'les prisons départementaleset les dépôts de mendicité, par
le préfet, sur la proposition de l'évoque pour les mai-

sons centrales de force et de correction par le ministrede
l'intérieur sur la présentationd'un candidat adressée par
l'évêque au préfet. Aux termes de l'arrêté consulaire du
19 frim. an XI, il doit y avoir un aumônier dans chaque
lycée. La nomination est faite par le ministre de l'in-
struction publique (ordonnance du 28 avr. 1824,art. 2).

Aumôniers militaires ET DE LA MARINE. Une ordon-

nance du 24 juill. 1816, remettant en vigueur une
institution de 1760 abolie sous la Révolution et l'Empire,
avait décidé que tous les corps d'armée portant le nom de
légion ou de régiment auraient un aumônier. Les aumô-
niers de régiment furent supprimés le 20 nov. 1830. Un
décret du 10 mars 1854 créa des aumôniers pour l'armée
d'Orient. L'aumôniersupérieur, chargé de centraliserle
service religieux, avait la solde de chef de bataillon les
aumôniers étaient assimilés aux capitaines, et un cheval
était mis à leur disposition. Par décret du 14 févr. 1866,

mi aumônier en chef reçut la mission de centraliser tout
ce qui étaitrelatifau personnel et au service des aumô-
niers des établissements militaires. D'après la loi du 20
mai 1874, des aumôniers militaires nommés par le mi-
nistre de la guerre étaient attachés, non aux corps de
troupes, mais aux garnisons, camps, forts. En temps de

guerre, il devait être nommé un aumônier en chef par
armée et un aumônier supérieurpar corps d'armée. L'in-
gérence des aumôniers dans les détails du service, le dé-
veloppement de la propagande religieuse dans l'armée,
dangers signalés lors de la discussion de la loi de 1874,
n'ont pas tardé à se manifester,et l'aumônerie militairea
été supprimée parla loi du 8 juil. 1880. Aux termes de
cette loi, des ministres des différents cultes doivent être
attachés aux camps, forts détachés et autres garnisons
placées hors de l'enceinte des villes, contenant un rassem-
blement de deux mille hommes au moins et éloignés des
églises paroissiales et des temples de plus de trois kil.,
ainsi qu'aux hôpitaux et pénitenciers militaires. En cas
de mobilisation, des ministres des difiérents cultes sont
attachés aux armées, corps d'armée et divisions en
campagne. Les aumôniers institués dans les ports et à
bord des bâtiments de la flotte par l'ordonnancede 1689
furent supprimés sous la Révolution, puis rétablis sous la
Restauration, et de nouveau supprimésparlegouvernement
de Juillet. Des décrets des 31 mars 1852 et S mars 1863
ont réorganisé l'aumônerie de la marine et créé un au-
mônier en chef. Un aumônier doit être placé à bord de
tout bâtiment portant pavillon d'officier général ou gui-
don de chef de division navale, et des navires destinésà
une expédition de guerre. Un aumônier peut être égale-

ment embarqué sur tout bâtiment appelé, soit à exécuter

une longue campagne, soit à remplir une missionexcep-
tionnelle.

AUMÔNIERS DES DERNIÈRESPRIÈRES. Le clergéparois-
sial n'accompagnant pas, à Paris, les convois des in-
digents, un décret du 21 mars 1852 a décidé qu'un
vicaire attaché à une paroisse voisine de chacun des ci-
metières parisiens serait chargé de recevoir gratuite-
ment, sur la demande des familles, les corps non accom-
pagnes par le clergé, de les conduire jusqu'à la tombe et
d'y réciter les dernièresprières. L. Pasquier.

AUMONIÈRE.Petit sac que les hommes et les femmes
portaient au moyen âge, pendu à leur ceinture, et qui,
après avoir été primitivement la bourse de l'aumône,sec-
vit à mettre les menus objets d'un usage habituel, tels que
l'argent et les clefs. Les, aumônières des xne et xm° siècles
se fermaientle plus souvent à l'aidededeux cordons. Cepen-
dant on conserve à la cathédralede Troyes une aumônière
de la fin du xiia siècle, formée d'uncanevas doublé de peau,
et qui s'ouvre à la façon d'une gibecière en relevant la
partie supérieure.Au xiu9 siècle, les aumônières étaient
richement décorées on y brodait des scènes de galan-
terie, ou bien encore on les ornait de « gemmes bien ou-
vrées». Les Orientauxportaientde ces sortesde sacs; à la
suite des croisades, ils pénétrèrent en Europe, et on les

«us «va mu ma /um* iju £ug& /aia 4iu
Aumônièredu commencementdu xvi" siècle (fer ciselé et

velours ponceau), faisantpartie de la collectionSauva-
geot du musée auLouvre.

imita sous le nom S! aumônières sarraxinoîses.Les fai-
seusesd'aumônièressarrazinoisesformaient à Paris une cor-
poration importante. Le titre LXXVdesmerciers, du Livre
des Métiersd'Etienne Boileau, concerne la fabricationdes
aumônières « Nusne nulle ne puet faire faire ne acheter
ausmosnières sarrazinoises, où il ait mellé fil ne coton

aveques soye, parce que c'est décevance à ceus qui n'1 si
connaissent.» Un règlementde 1299 est spécial aux fai-
seusesd'aumosnièressarrazinoises On fabriquait aussi,
à l'usage des petites gens, des aumônières de cuir. An
xve siècle, les aumônières étaient garnies de fermoirs de
métal; on les nommait aussi escarcelles ou gibecières. Les
dames offraient à titre de cadeauxdes aumônières qu'elles
brodaientelles-mêmes.L'usage des aumônières ne fut aban-
donné qu'à la fin du xve siècle. M. PROU.

Bœl,: Laborde, Notice des émaux, Glossaire,p. 144.–



VroLLET-LE-Duc, Dict. raisonné du mobilier français,t. III, p. 26. QUICHERAT, Hist. du costume en France.
p. 182, Ga;y, Glossaire archéologique,p. 84.

AUMONIÈRES. Hameau du village de Pierrecourt,
cant. de Champlitte, dép. de la Haute-Saône. On y
voit les ruines d'un hôpital fondé à la fin du xie siècle par
les seigneurs de Fouvent et Champlitte. Les Antonis l'oc-
cupèrent jusqu'en 173S, époque à laquelle il fut cédé à
l'ordre de Malte. L. Lx.

AUMONT. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de
Poligny 730 hab.

AUMONT. Ch.-I. de cant. du dép. de la Lozère, arr. de
Marvejols, sur un plateau qui domine le cours de la Truyère;
1,161 hab. Cette localité, qui était fortifiée auxiv9 siècle
et qui avait été occupée alors par les Anglais, reçut des
privilèges royaux en 1400. Près d'Aumont, entre la
Tieule et le Bouchet, vestiges de la voie d'Agrippaqui con-
duisait de Toulouse à Lyon.

AUMONT. Com. du dép, de l'Oise, arr. et cant. de
Sënlis;213hab.

AUMONT. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,
cant. d'Homoy, 310 hab. La terred'Aumonta donné nais-
sance à une famille d'où sont sortis les seigneursde Cha-
pes, de Chdteauroux,de Clairvaux, de Rochebaron, de
Villequier, d' Humières(V. ces noms).Parmi les person-
nages marquants de la maison d'Aumontnous citerons les
suivants

JEAN Ier, sire d'Aumont, accompagna saint Louis à
la croisade.

JEAN III, écuyer,sire d'Aumont, sergent d'armes du roi,
assista, en 1328 à la bataille de Cassel et mourut vers
13S8.

PIERRE Ier, sire d'Aumont, conseiller et chambellan des
rois Jean et Charles Y, mort le 10 avril 1381.

PIERRE II, sire d'Aumont, porte-oriflammede France
(1397), mort le 13 mars 1413.

Jacques D'AnMONT, fils du précédent, chambellan du
roi, mort à la bataille de Nicopolis en 1396.

JEAN IV, sire d'Aumont,frère du précédent,fut d'abord
attaché à la personne de Jean-sans-Peur,avec lequel il se
trouvait en 1412 au siège de Bourges il devint ensuite
échanson du roi et fut tué à la bataille d'Azincourt en1415.

JEAN VI, sire d'Aumont, maréchal de France, né en1522, mort le 19 août 1599. Il servit d'abord en Italie,
sous les ordres du maréchal de Brissac; fut blessé en
15B7 à la bataille de Saint-Quentin, combattit les hugue-
nots et assista aux journées de Dreux, de Saint-Denis,de
Moncontour; maréchal de France, depuis 1570, il fut l'un
des premiers à reconnaître en 1589 Henri IV, qui lui
donna le gouvernement de Champagne. Il se distingua à
Arques et à Ivry. Nommé plus tard gouverneur de Bre-
tagne, il lutta contre les Ligueurs commandés par le duc
de Mercœur et mourut des suites d'un coup de mousquet
qu'il avait reçu au siège de Compes.

ANTOINE, premier duc d'Aumont, petit-fils du précé-
dent, né en 1601, mort à Paris le il janv. 1669. Il fut
successivement capitainedes gardes du corps (1632), puis
lieutenant-général (1644); en cette qualité il commandait
l'aile droite de l'armée à la bataille de Rethel, gagnée sur
Turenne par le maréchaldu Plessis-Praslin(1650). Maré-
chal de France en 1651, il fut nommé en 1662 gouver-
neur de Paris. En nov. 1665, le marquisat d'Isle en
Champagne (auj. Isle-Aumont, Aube), qu'il avait acquis,
fut érigé en duché-pairie, sous le nom d'Aumont.

Louis-Marie-Victor,duc d'Aumont, né le 9 déc. 1632,
mort à Paris le 19 mars 1704, servit dans les guerres
de Flandre, fut gouverneurde Boulogne et du Boulonnais.
Il était membre de l'Académie des inscriptions et belles-
lettres.

Louis, duc d'Aumont,ambassadeurenAngleterre(1713),
né le 19 juil. 1667, mort à Paris le 6 avr. 1723.

Louis-Marie, duc d'Aumont, né en oct. 1691, mort à
Paris le 5 nov. 1723.

LOUIS-MARIE-AUGUSTIN,duc d'Aumont, pair de France,
premier gentilhomme ordinairede la Chambre, lieutenant-
général des armées du roi, gouverneurde Boulogne et du
pays boulonnais, néle29août 1709, mortle44avr.1782.
Ce qui a assurél'immortalitéau duc d'Aumont, ce ne sont
point toutefois les titres pompeux qui viennent d'être rap-
portés, mais bien son goût si vif pour les arts, la réunion
d'un cabinet fameux, ses relations avec le célèbre ciseleur
Gouthière. Son hôtel de la place Louis XV devint l'asile
qui reçut les épaves des plus riches collections du temps,
celles du comte de Fontenay, du duc de Tallard, de la du-
chesse de Mazarin. Le due d'Aumont y réunit la plus extra-
ordinairesériequi se soit vue de meubles de Boule, de por-celaines de Chine, de laques du Japon, de bronzes, de
marbresprécieux, qu'ilfaisait richementmonter (Gouthière
à lui seul cisela pour lui plus de cinquante montures), de
volumes reliés par Padeloup. Les tableaux l'intéressaient
moins.La vente de ces merveilles, qui eut lieu le 12 déc.
1782 et jours suivants,attiratout ce que la cour et la ville
comptaientd'amateurs. Le roi fit acheterun grand nombre
de pièces, entre autres deux vases de porphyreà tête de
bélier, au prix de 14,521 livres;une coupe en jaspefleuri,
duprixde 12,000livres (vendue, en!86S, 31,900 fr.), etc.
Aujourd'hui c'est un titre de haute noblesse pour
toute oeuvre d'art que d'être sortiedu cabinetde d'Aumont,
et cette origine lui donne autant de prix que la valeurd'art
proprementdite, qui pour le fini et la distinctionde la
main-d'œuvre, est presque toujourshors ligne.

Le baron Davillier a publié, en le faisant précéderd'une
notice substantielleet en l'accompagnantde commentaires
érudits, le Catalogue des vases, colonnes, tables de mar-bre, figures de bronze, porcelainesde choix, laques,
meubles précieux, 'pendules, lustres, bras et lanternes
de bronze doré, d'or mat, bijoux et autres effets impor-
tants, qui composaient le cabinet de feu 31. le duc
d'Aumont; Paris, 1870, 1 vol. in-8, en xxvn-300p.(V. également le Livre-Journal de Lazare Duvaux,mar-chand bijoutier ordinaire du roy, publié par M. Louis
Courajod; Paris, 1873, in-8, t. 1). E. Mûsiz.

Louis-Ïarie-Guy, duc d'Aumont, lieutenant-général,
né en 1732, mort enoct. 1799.

Louis-Alexandbe-Céleste,due de Villequier, puis d'Au-
mont, frère du précédent, né le 14 août 1736, mort le 22
aoûtl814,portale titre de duc de Villequier jusqu'àlamort
de son frère aîné; il avait été député aux Etats Généraux
de 1789, par la noblesse du Boulonnais.Après avoir favo-
risé l'évasionde Louis XVI, le 21 juin 1790, il émigra et
servit les Bourbons jusqu'à leur retour.

Louis-Marie-Celeste,d'aborddue de Piennes,puis d'Au-
mont, neveu du précédent, né le 7 sept. 1762, mort à
Paris le 9 juil. 1831 il est surtout connu par la des-
cente qu'il fit en Normandie et qui l'avait rendu maître de
Bayeux et de Caen, un peu avant la rentrée des alliés à
Paris. Pair de France et lieutenant-général en 1815, il
fut de plus gentilhomme de la Chambre sous Louis XVIII
et sous Charles X.

Les armes de la maison d'Aumont sont d'argent auchevron de gueules, accompagné de sept merlettes,
de même quatre en chef et trois en pointe.

Bibl. Anselme, Histoire généalogiquede la maison
de France, etc., 1728, t. IV, p. 865; 2» partie (Suite parP. de Courey)r 1881, t. IX. DE Codrgeli.es, Histoire
des Pairs de France, 1826, t. VI.

AUMONT (Attelage à la d') (V. ATTELAGE).
AUMONTZEY. Com. dudép. des Vosges, arr. de Saint-

Dié, cant. de Corcieux; 370 hab.
AU MUR. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant. de

Chemin; 272 hab.
AUMUSSE. Mantelet garni d'un capuchon, doublé de

fourrures à l'intérieur, et qui fut, depuis le xi8 siècle, l'at-
tribut des chanoines. L'aumusse des chanoines avait un
capuchon à fond plat avec deux cornes faisant saillie de
chaque côté de la tête telle était du moins la forme en
usage aux xin" et xive siècles. Au xve siècle, la pèlerine



devint plus ample et s'allongeade façon à couvrir la tota-
lité du dos. Dans la plupart des églises l'aumusse était
portée sur la tête depuis la Saint-Micheljusqu'àPâques;
rendant le reste de l'année, les chanoines portaient l'au-

r'igure copiée sur la tombe d'un chanoine mort en 1353,
provenant de l'abbaye de Sainte-Geneviève.

musse pliée sur l'épaule. Les laïques ont fait usage de ce
vêtement au xin9 siècle. L'aumussedes femmes consistait
en une longue pièce de drap à l'une des extrémités on
ramenait l'un contre l'autre les deux coins et on faisait
une couture de façon à former une poche pointuequi ser-
vait de capuchon. Les dames portèrent l'aumusse jusque

A

Bourgeoise avec l'aumusse, d'après un tombeau de 1330.

vers 1330. On donnait encore le nom d'aumusseou d'au-
musson à un simple bonnet d'étoffe. fi y avait au
xvna siècle, à Paris, une corporationde bonnetiersaul-
muciers. Au xrv° siècle l'aumusse était aussi une coiffure
rembourrée destinéeà soutenir la couronne des rois et à
préserver la tête du contact du métal. M. Pitou.

BIBL.: LABORDE, Notice des émaux, Glossaire,p. 144!
Viollet-le-Dhc, Dict. raisonné du mobilier français,

t. III, p. 31. QuicBERAT, Hist. du costume en France,
pp. 192, 224, 225, 318. GAY, Glossaire archéologique,
v Aumusse.

AUMUSSIERS, AUMUCIERS ou AULMUSSIERS.
Fabriquants d'aumuce. On ne trouve pas avant lexvu"
siècle de document qui montre que ceux qu'on désignait
par ce nom étaient réunis en corporation. Le Livre de la
taille indique bien que « aumuciers » habitaient Paris en
1292, mais le Livre des Métiers d'Etienne Boileau ne
fait pas mention d'eux; peut-être les confondait-il avec
les merciers, les fourreurs ou les chapeliers; peut-être
aussiexerçaient-ils librementleur profession. Ad. L.

Bibl. Statuts desBonnetiers,Aulmuciers et Mitonniers
de Paris; s. 1., 1620, in-4.

AUN, ÀNE ou (EN, surnommé Garnie (le Vieux), roi
légendaire de Suède, le quinzième de la dynastie des
Ynglings, aurait vécu au me siècle, selon la généalogie
d'Aré Frodé, qui se croyait issu de lui à la vmgt-troi-
sième génération. Ayant succédé à son père Jœrund, il
régnait en paix depuis vingt-cinq ans, tout occupé aux
cérémonies religieuses, lorsqu'il fut expulsé par le roi de
Danemark Hâlfdan. Il se réfugiadans le Vestergœtland et
ne rentra à Upsala qu'au bout de vingt-cinq ans, après la
mort de l'usurpateur. Ayant alors soixante ans, il obtint
de vivre encore aussi longtemps, au prix du sacrifice de
l'un de ses fils. Au bout de vingt-cinq ans il fut de nou-
veau expulsé par Frïdleif, le neveu de son premier vain-
queur, et subit un nouvel exil de vingt-cinq ans. Il
prolongea successivement sa vie de dix en dix ans, en.
immolant chaque fois un de ses fils en l'honneur d'Odin.
Il allait passer à Egil le dixième et dernier, lorsque ses
sujets s'y opposèrent, aimant mieux sauver la vie au
seul prince apte à lui succéder qu'au vieillard depuis
longtemps alimenté au biberon.Aun mourutde décrépitude
et fut inhumé dans un tertre à Upsala. Le nom de ce
féroce égoïste passa en proverbe et la vieillesse impotente
fut appelée Âna-sot (maladie d'Aun). B-s.

Bibl.: Ynglingasaga, ch. xxix. ARÉ Frodé, Islen-
dïngabok,ch. m. Flateyjarbok, t. 1, p. 26 II, 533.

AUNAC. Com. du dép. de la Charente, arr. de Ruffec,
cant. de Mansle 519 hab.

AUNACHAIRE ou AUNAIRE (Saint),évêque d'Auxerre,
originaire d'Orléans, élevé par Syagrius, évêque d'Autun,
Il fut sacré évêque le 31 juil. vers l'an 372. Il se dis-
tingua par sa charité et sa bonne administrationdu dio-
cèse. Il mourut le 25 sept., vers 603. Son corps fut
déposé en l'église Saint-Germain. M. PROU.

Bibl. Acta sanctorum Boll., t. VII de sept., (1760),
p. 86.

AUNALOS. Indiens de l'Amérique du Sud, qui ont tota-
lement disparu depuis le commencementdu siècle.

AUNAT. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Limoux, cant.
de Belcaire 41 hab.

AUNAY-en-Bazois. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Château-Ghinon, cant. de Châtillon-en-Bazois; 1,268 hab.
Stat. du chem. de fer P.-L.-M., ligne de Clamecyà Cercy-
la-Tour. Ruines du château de Bron (xve siècle). Beau
château du xvne siècle.

AUNAY-les-Bois (-41gnetum). Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant. du Mesle-sur-Sarthe, sur un
aflIuent de la Tanche; 338 hab. La forêt de Montmirel qui
couronneles collines aux pieds 'desquelles est situé Aunay
contient des arbres gigantesques. Elève de chevaux
renommés.

AUNAY-sobs-Auneau (Alnetum).Com. du dép. d'Eure-
et-Loir, ari'. de Chartres, cant. d'Auneau, sur l'Aunay i
l,169hab.C'était sous l'ancien régime l'un des fiefs dépen-
dant du duché de Chartres, compris dans k ressort du
bailliagede Chartres. Cette localité a été habitée ancien-
nement, ainsi qu'entémoignentdes découvertes assez fré-
quentes d'antiquitésromaines et des souterrains refuges
sur la date desquels les archéologues ne sont pas d'accord.
Belle église des xne et XIIIe siècles surmontée d'un clocher
du xme siècle de 40 m. de hauteur. Plusieurs objets de
l'ancien ameublement de l'église ont été conservés et
notamment une armoire que l'on fait remonter au
xue siècle. A côté de l'église se trouve un puits très ancien
nommé le puits Saint-Eloi.

AUNAY-soUS-CRÉCY.Com. du dép. d'Eure-et-Loir,arr..
et cant. de Dreux; 268 hab.

AUNAY-suR-ODON(Alnetum). Ch.-l. de cant. du dép.
du Calvados,arr. de Vire; 1,898hab. Fabriquedecalicots,
basin;filature; tannerieset mégisseries;commerce impor-
tant de moutons. Les marchés du samedi sont très fré-
quentés. L'abbaye d'Aulnay fut fondée en 1131 par
Jourdande Say qui y établit des moines de Savigny; elle
fut par la suite agrégée, comme l'abbaye de Savigny, à



l'ordre de Citeaux et demeura florissante jusqu'à la Révo-
lution. Les bâtiments de ce monastère, situés k environ
2 kil. S.-O. du bourg, sont aujourd'hui transformesen
filature.De l'époque ancienne subsistent la moitié de la
nef de l'église et une partie du transept avec sa porte
romane (xne siècle), un bas-côté du chœur et une porte
gothique (xrve siècle). A. 2 kil. N.-O. du bourg sont
les ruines du château pris en 1141 par Geoffroy Planta-
genet elles ne consistent qu'en débris de murailles,un
puits, un parapet et un chemin creux.

AUNE. Mesure de longueur, particulièrementemployée

pour mesurer les tissus, et dont la valeur variait de pays
en pays. Sous le régime des anciennes mesures, l'aune de
Pans avait 3 pieds 7 pouces10 lignes S/6, ou lm18844;
l'aune d'Arras ne valait que 0m698, cellede Lille 0m6933,
celle de Bordeaux lm191; l'aune de Bourgogne valait
0m8083, celle de Caen lm18845, celle de Laval lm4325,
celle de Metz 0m67675, celle de Nice lm18845; à Rouen,
il y avait deux aunes l'une, qui servait à mesurer les
toiles, et qui valait lm3968 l'autre, qui servait à mesurer
les étoffes de laine et les soieries et qui valait lm164.
Pour parer aux inconvénients qui résultaient d'un pareil
état de choses, le gouvernementdécréta, le 12 fév. 1812,
la créationd'une aune de transition entre l'ancienne aune
et le mètre; cette aune, dite métrique, avait im20.
Une loi du 4 juil. 1837 a rapporté ce décret, et décidé
qu'à partir du 1er janv. 1840 la seule mesure de lon-
gueur permise était le mètre. Cette mesure si défectueuse,
l'aune, est encore employée dans la plus grande partie de
l'Europe avec une valeur variable non seulement de nation
à nation, mais encore, comme dans l'ancienneFrance, de
province à province. Quelques exemples ne sont pas inu-
tiles En Bavière, l'aune d'Aechstaedtvaut 0m7728S,celle
d'Amberg0m8351, celle d'Aschaffenbourg 0mS745, alors

que l'aune légale a Om833. L'aune légale prussienne, fixée

par ordonnance du 16 mai 1816 est de 0m6669 mais
d'autres aunes sontcommunémentemployées.L'aune légale
anglaise (ell) se rapprochede l'ancienneaunefrançaiseet
compte lm143 celle de Danemark (alen) et de Norvège
rappelle l'aune allemande et vaut 0m6277; l'aune sué-
doise (aln) vaut 0m5937 celle de Riga, en Russie, vaut
0mS482; celle de Hollande (el) vaut un mètre.

AUNE ou AULNE (Alnus Tourn.). I. Botanique.
Genre de plantes Dicotylédones,qui forme avec les Betula
(V. Bouleau) le petit groupe des Bétulacées, considéré par
les uns comme une famille distincte, par les autres comme

Aune. a. Rameau portant des chatons mâles; b, cha-
tons femelles.

une simple série (Bétulées) de la famille des Castanéacées
(V.H. Baillon,Hist. des Pl., VJ. p. 220).Les Aunessontdes
arbres ou des arbustes à feuilles alternes, accompagnées

de stipules âtérales et à fleurs m&doïques,disposées en
chatons. Les chatons mâles, cylindriques, allongés, pen-
dants, sont formés d'écaillés assez épaisses, à l'aisselle [!es-
quelles se développent le plus ordinairement trois fleurs,
constituées chacune par un involucre caliciforme à quatre
divisions inégales et par quatre étamines opposées aux
divisions de l'involucre. Les chatons femelles, ovoïdes et
dressés, disposés en grappes rameuses corymbiformes, sont
formés d'écailles ligneuses.persistantes,étroitementimbri-
quées et cohérentes par une substanceerésineuse; à l'ais-
selle de chacune de ces écailles se développent deux fleurs
dépourvuesd'involucreet constituéeschacune par un ovaire
sessile, surmontéde deux stigmatesfiliformes, persistants.
A la maturité,ces chatons femelles présentent, en petit, la
forme d'un cônede pin etleursécailless'écartentpourlaisser
échapper des fruits secs et monospermes, aptères ou entou-
rés d'une aile membraneuse ou coriace. Le genre Alnus
renferme seulement une quinzaine d'espèces répandues
presque toutes dans les régions tempérées et froides de
l'hémisphèreboréal des deux mondes. La plus importante
est Y Alnus glutinosa Willd. {Betula Alnus L.) ou Aune
commun, Bergue, Vergne, Verne, qui croit communé-
ment en Europe, sur les bords des eaux, dans les lieux
marécageux des bois. C'est un arbre, souvent peu élevé, à
feuilles glabres, pétiolées, suborbiculaires, crénélées ou
dentées sur les bords, glutineuses dans leur jeunesse. Son
écorce, d'un vert-olive foncé sur les jeunes tiges et les
branches,d'un brun foncésurlesvieux troncs, est amère et
astringente; elle a été prescrite en gargarismes contre
l'angine et les esquinancies, en tisane contre les fièvres
intermittentes. Dans quelques contrées, on l'emploie, de
même que les chatons mâles et femelles, pour le tannage
des peaux et pour teindre les étoffes en noir ou en brun.
Les feuilles sont réputées vulnéraires.Le bois, d'un blanc
verdâtre, se pourrit très facilement à l'air, mais il est
presque incorruptible dans l'eau aussi l'emploie-t-onbeau-
coup pour faire des pilotis et surtout des corps de pompe
et des tuyaux de conduite d'eau; il servait à ces usages
dès le temps de Vitruve. C'est un des meilleurs combus-
tibles pour le chauffage des appartements.D'un autre côté,
sa dureté, son élasticité et la finesse de son grain le font
rechercherpar les sabotiers, les tourneurs et les ébénistes.
Enfin, on en fait des échelles, des perches de toute espèce
et des échalas pour la vigne. L'aune communfournitune
variétéà feuillesprofondément pennatifides, que l'on cultive
quelquefois dans les parcs et qui est V Alnus laciniata de
Willdenow. On cultive de même l'A. incana DC., des
régions montagneuses de l'Europe, à feuilles couvertes en
dessous d'une pubescence blanchâtre ou roussâtre, et VA.
serrulata Willd., espèce de l'Amérique du Nord, dont
l'écorce et les feuilles sont préconisées comme astringentes
dans le traitement des affections cutanées,scrofuleuses et
syphilitiques. Ed. LEF.

Il. CULTURE. On cultive plusieurs espèces d'aune dont
les usages sontdifférents. L'auneglutineuxest très répandu,
C'est un arbre de taillis, car il est rare qu'il atteigne de
très grandesdimensions. Ses cépées sont vigoureuses, et
les rejets sont droits. L'enracinementde cette espècevarie
suivant le sol; dans les situations humides il est traçant;
il devient plus profonddans les sols secs. L'auné rejette
biendes souches, mais ne drageonnepas. On le rencontre
dans les terrains humides des plaines ou des montagnes
peu élevées; il préfère les eaux courantesaux marécages;
il est commun sur le bord des rivières. Sonbois, blanc au
moment de l'abattage, prend au contact de l'air une cou-
leur rouge orangé pâle. Il est caractérisépar des rayons
médullaires larges. Cebois peutconvenir auxconstructions,
mais il résiste malaux alternativesde sécheresseet d'humi-
dité. Il résiste très bien sous l'eau et peut servir à faire
des pilotis.L'aune blanc(Alnus incanaD. C.) est comme
la précédente espèce un arbre de taillis, mais il peut
atteindre des dimensions plus considérables.Il est beau-
coup plus septentrional, et peut se contenter de sol moins

AdhémardLecler.



humide. II drageonne abondamment.Son bois a la même

structure, mais il est moins cassant; aussi sert-il souvent
à faire des cercles de tonneaux; il estplusdur, et par suite
plus estimé. UAlnuscordifoliasecaractérisenettement

par ses feuilles d'un vert luisant, qui persistent pendant

une partie de l'hiver. Il est abondant en Corse. Il résiste
ànoshivers,et peut s'avancerjusquedansl'E. de la France;
c'est un bel arbre d'ornement. J. D.

AUNE (L'). Fleuve (V. AULNE).

AUNEAU (Alneellum, Alneolum). Ch.-I. de cant. du
dép. d'Eure-et-Loir,arr. de Chartres, sur l'Aunay, près
de son confluent aveclaVoise; 1,838 hah. Stat. du chem.
de fer d'Orléans, ligne de Paris à Vendôme, et du chem.
de fer de l'Etat, lignede Chartresà Auneau. Sous l'ancien
régime Auneau était le chef-lien d'une baronnie vassale
du duché de Chartres et ressortissant pour la justice au
bailliage de Chartres. Eglise romane récemment res-
taurée. Châteauruiné dont subsisteun très beau donjon
cylindriquedu xi° siècle malencontreusement coiffé d'un
dôme métallique moderne; le châteauproprementdit, dont
quelques parties sont du xtn9 siècle, avait été reconstruit

au xvi8 siècle; longtemps à l'abandon, il a été récemment
remisen état d'être habité. Pèlerinage de la fontaine de
Sarat-Maur le 23 juin de chaque année.

AUNÉE (bot.). L'Aunée, Grande Année, Aunéeoffid-
nale, est l'Inula Helenium L., ou Enula campana des
anciens,plante de la famille des Composées, dugroupedes
Astérées, que l'on appelle encore dans les campagnesAil-
laune, ŒU de cheval, Panacéeou (EildeChiron,Aro-
mate germanique.Mérat (FI. par., éd. 2,11,p. 261)avait
établi pour elle le genre Corvîsartia, qui n'a pas étéadopté.
C'est une herbe vivace, à souche épaisse, charnue, rou-
geâtre extérieurement,odorante, et dont la tige dressée,
haute de 1 à 2 m., rameuse supérieurement, porte des
feuilles alternes, d'un vert pâle, rugueuses en dessus,
tomenteuses-blancbàtres en dessous. Les capitules très
gros, peu nombreuxet disposés en corymbe terminal irré-

Inula Heienium L.

gulier, ont les folioles extérieuresde l'involucrelargement
ovales, foliacées et tomenteuses. Les fleurons sont tous
d'un jaune vif, et les achaines, subtétragones, sont sur-
montés d'uneaigrettesimpleàsoiescapillaires,rudes, d'un
blanc roussâtre. La grande Année croit çà et là dans
les prairies humides,les bois marécageux,les aunaies, etc.
Sa racine (Radix Inuïœ, s. Enulœ, s. Helenii, des
pharmacopées anciennes) a une odeur forte, une saveur
aromatique,âcre et amère e Elle renfermenotamment une
résine âcre, molle et brune, une huile volatile, de l'hélé–
nine et de l'inuline. On l'employait beaucoup autrefois
commestimulant contre l'atonie de l'estomac et desintes-

tins et contre la leucorrhée, l'aménorrhée, etc. C'est

encoreaujourd'huiunemménagoguepopulairequ'onassocie

souvent au fer dans le traitement de la chloro-anémie (V.
Hêlénine). Ed. LEF.

AUNETTE.Nom de deux rivières de France (V. EPTE

et Noknette).
AU N EU IL (Annolvam, Auneul), ch.-l. de cant. du

dép. de l'Oise, arr. de Beauvais; 1,430 hab.Hisioibe.
Ce lien est un des plus anciens du Beau-

vaisis on y a trouvé des antiquitéspréhistoriques,gallo-
romaines et mérovingiennes il y passedeux voiesromaines.
Auneuil avait, au moyen âge le titre de châtellenie;il
possédaitun prieuré dépendantde l'abbaye de Marmou-
tier, qui avait été établi au xie siècle par les seigneurs du
bourg dans l'enceinte de leur château. Le plus ancien sei-

gneur connu est Adelard, le fondateurdu prieuré, dans la
familleduquelledomaine resta jusqu'à la fin du xive siècle,
époque à laquelle il fut vendu par la famille de Helly, qui
le détenait par suitedu mariaged'unde ses membres avec
Agnès, dernière descendante des seigneurs d'Auneuil. 11

fut alors acheté par Arnauld de Corbie, qui devint
chancelier de France. Marguerite de Corbie, sa nièce,
mariée à Guillaume de Gamaches, conseiller et cham-
bellan de Charles VI, grand-maître des eaux et forêts
de France, lui apporta la seigneurie d'Auneuil, qui, par
des alliances successives, passa entre les mains de
membres des familles de Châtillon et de Roncherolles.Vers
1864, Jeanne de Roncherolles, dame d'Auneuil, vendit
cette terre à Philbert Barjot,conseiller du roi et président

au grand conseil, qui avait épousé MarieFernel, fille aînée
de Jean Fernel (V. ce nom),le célèbre médecin d'Henri II,
et un de leurs descendants l'aliéna, en 1669, à Nicolas de
Frémont, marquis de Rozay, trésopier général de France,
dans la famille duquel elle resta jusqu'àla Révolution.
Le seigneur d'Auneuil avait haute, moyenne et basse jus-
tice.

Monumehts. Il restait de l'ancien château, situé à
côté de l'église, une grosse tour de forme oblongue, dite
tour de Jules César, qui, d'après sa construction, devait
dater du x8 ou du xi° sièele. Elle fut démolie vers 1814.
Du château construit ou arrangé par les Frémont, au
xvm8 siècle, et qui était remarquable par ses jardins, ses

grottes et ses étangs, il ne reste plus qu'un pavillon.
Le prieuré d'Auneuil fut fondé vers 1068,par Adelard,

seigneur de ce lieu, qui y appela des religieux de Mar-
moutier. Mais, vers 1240, l'abbaye-mère,ayant cessé d'y
envoyer des moines, sans doute à cause de son éloigne-
ment et de son peu d'importance,ce prieuré, de régulier
qu'il était, devint séculier ou simple, et on en pourvutun
ecclésiastique il tombaensuite en commende et subsista
jusqu'à la Révolution. Les religieuxdu prieuré étaient
d'abord chargés du service paroissial; puis, quand le
prieuréfut devenu séculier, on institua un curé Auneuil
est aujourd'huile chef-lieu d'un doyenné de l'archidiaconé
de Beauvais. L'église actuelle d'Auneuil comprend une
partie de la chapelle du xe siècle; le reste appartient à
une médiocre constructiondu xvi" siècle le clocher (de
briques) est central et de forme carrée; il date de 1746.
Il existe à quelque distance d'Auneuil une petite chapelle
du xvie siècle, dédiée à Note-Dame-de-Pitié c'est un lieu
de pèlerinage. Auneuil possède plusieursécarts ou ha-
meaux, qui ont eu-ou ont encore une certaine importance,
tels que Friancourt, Grumesnil, laBriqueterie,la Neuville-
sur-Auneuil, Sinancourt,etc. Ajoutons, à titre de curio-
sité, qu'on a cru longtemps qu'il existait à Auneuil une
mine d'or, à cause des pyrites qui s'y rencontrent quel-
quefoisen assez grandequantité dans les glaises inférieures
à la craie. On creusa des puits en 1640 en 1669 et en
1693; puis les travaux furent repris par ordre du roi en
1703, et ne furentabandonnés que par suite de la pénurie
du trésor royal. Ve Am. DE Caix DE Saint-Aymodr,

Bibl. Deladreue, Auneuil, notice hist, et arch.; Beau-i
vais, 1875. GRAVES, Canton d'Auneuil, Beauvais, 1831



A UN EUR. On appelait autrefois de ce nom celui qui
était officiellement chargé de mesurer les étoffes et d'y
mettre ce qu'on nommait le plomb d'ouvrage, c.-à-d. de
« mettre sur la lisière, du côté du chef, un plomb portant
en chiffres le nombre des aunesque la pièce contenait,sui-
vant l'aunage qui en avait été fait >. Ces auneurs prê-
taient sermentpar devant le lieutenant-généralde lapolice
de « bien et loyalementremplir la chargequ'ils tenaient
des ordonnances. On distinguait deux sortes d'auneurs
jurés les auneurs de toiles et les auneurs de draps, et
cette distinction remontait bien haut, puisque le Rôle de
la taille imposée sur les habitants de Paris en 1292
porte trois contribuablesdontdeux sont simplement nom-
més « aunéeurs » et un autre « aunéeur de toiles ».

A Paris, les jurés auneurs-visiteurs, créés en titre d'of-
fice héréditaire, étaient au nombre de cinquante et for-
maientune communauté. Supprimés par l'édit du mois de
sept. 1719, ils furent rétablis par un autre édit en juin
1730 et leurs honoraires se trouvèrent abaissés de 12
deniers qu'ils percevaientsous Louis XIV par ouvrage de
pièce de toile à 1 denier et demi.

Les jurés-auneurs de drap et autres étoffes de laines
étaient, au xvm°siècle, nommés par les maîtres et gardes
des métiers de mercerieet de draperie mais, comme les
auneurs de toiles, ils prêtaient serment entre les mains
du lieutenant-généralde police. Ils n'avaient point le droit
de visiter les marchandises, mais seulement celui de les
auner sous la halle ou dans les boutiques des marchands
quand ils étaient requis par eux, par les forains ou par
leurs employés. Anciennement ils prélevaient un droit
d'aunage sur les marchandises qu'ils mesuraient, mais,
depuis plus d'un siècle, les drapiers et les merciers leur
attribuaient un droit fixe. On les choisissait d'ordinaire
parmi les marchandsqui n'avaient pas réussi dans leurs
affaires et qui n'avaient pas démérité. La loi sur les ma-
nufacturesleur faisait défense d'auner les marchandises
non marquées de la marque du lieu de fabrique et du nom
de l'ouvrier qui l'avait tissée, sous peine pour la première
fois de 50 livres d'amende et d'interdiction de leurs fonc-
tions pour la seconde fois. Ces marquesdevaientêtresur
le chef et premier bout de la pièce, « faites sur le mé-
tier et non à l'aiguille». Une pouvaientêtre, de même que
les auneurs de toiles, courtiers, commissionnaires ou fac-
teurs, ni acheterou faire acheter pour leurcompte ou pour
celui d'une autre personne,pourles revendre directement
ou indirectement,aucune des marchandisesqu'il pouvaient
étreappelés à auner, sous peinede confiscation de lamar-
chandise, de 100 livres d'amende et de la privation de
leurs fonctions.Les droits d'aunage prélevés sur les mar-
chandises mesurées par les jurés auneurs de drap étaient
de 20 sols pour les draps et étoffes fines, et les ratines
fines façon de Hollande, de 10 sols pour les draps ordi-
naires et les serges façon de Dreux, de 5 sols pour les
étoffes très communes et 3 sols seulement pour les autres.
Les droits étaient réduits de moitié pour toutes les mar-
chandisesvenduesà la halle par commission, et se préle-
vaient au bénéfice des corps de mercerie et de draperie.

Les auneurs-jurésont été supprimésde fait sous la Révo-
lution par la loi du 15 mars 1790 qui abolissaitle droit
d'aunage; mais, bien qu'ils n'aientplus aucun titre officiel
et qu'ils ne soient plus astreints au serment, on les ren-
contre encore dans beaucoup de villes de provinces où ils
exercent leur profession de métreur dans les halles aux
étoffesavec l'autorisation des autorités municipales et com-
merciales. AdhémardLECLER.

AUNILLON (Pierre-Charles Fabiot), littérateur fran-
çais, né en 1684, mort à Paris le 10 oct. 1760. Titu-
laire en 1709 de l'abbaye du Gué de Launay (ordre de
Saint-Benoît),dans le diocèse du Mans, il devint en outre
chanoine, puis grand-vicairede la cathédrale d'Evreux, et
prononça, en cette qualité,l'oraison funèbre de Louis XIV.
Il abandonnases fonctions en 1733 et habita tour à tour
1 Alsace et Paris. De 1714 à la fin de 1747, il fut chargé

de la légation auprès de l'électeur de Cologne et, selon
d'Argenson,« fit merveille ». Un rapport de police,
retrouvé dans les archives de la Bastille, nous montre
l'abbé Aunillon passant les dernières années de sa vie
tantôt chez Villemur ou La Popelinière, tantôt chez
M118 Clairon ou chez d'Argenson lui-même. JI était en
relations amicales avec Voltaire, qui lui a adressé une
plaisante épître en style oriental (oct. 1742) pour le
remercierd'une lettre du même ton concernantMahomet.
Il avait écrit un certain nombre de comédies et de diver-
tissements dont le recueil manuscrit en 2 vol. in-4 a
figuré au catalogue de M. de Soleinne (n° 1746) l'une
de ces comédies, les Amants déguisés (en trois actes et
en prose), fut représentée au Théâtre-Français et im-
primée sous le nom de Doué, valet de chambre de l'abbé
Aunillon; celui-ci est également l'auteur de deux ro-
mans Azor ou le Prince enchanté (1750,2vol. in-12),
et la Force de l'éducation (1750, 2 parties in-12). En
1807 parurent des Mémoires de la vie galante, politique
et littéraire de l'abbé Aunillon de Launay du Gué, 2 vol.
in-8, dont on ne saurait nier ou affirmer l'authenticité,
mais qui ne sont accompagnés d'aucune note ou préface
attestant leur origine.Diversmanuscritsde l'abbé Aunillon
sont conservés dans la riche bibliothèqueparticulière de
M. le baron J. Pichon. Maurice Tourneux.

Bibl. Paul Cottin,Revuerétrospective, II, 1885, p.iSO.
VOLTAIRE, Correspondance générale. D ARGENSON,

Journal et Mémoires. P.Lacroix,Cataloguede la biblio-
thèque dramatique de M. de Soleinne, t. II. Grimm,
DIDEROT, Raynal, MEISTER, Correspondance littéraire,
t» la

AUNIS (Pays d') (Paglts Alnisus,Alienensis, Alnien-
sis). Ancienpaysde la France, dont la capitale fut d'abord
Chatel-Aillon,puis la Rochelle il était compris entre la
Sèvre et la Charente borné au N. par le Poitou, au S.
par le paysde Brouage et la Saintonge,à l'O. par l'Océan,
à l'E. encore par la Saintonge. On a beaucoup discuté sur
l'origine de ce nom d'Aunisque l'on rencontre pour la pre-
mière fois à la fin du vin8 siècle. L'opinionla plus vrai-
semblable est celle qui le raproche dunom de sa capitale:
Castrumqui vocatur Allionis (Chatel-Aillon). Il n'existe
en ce pays aucunvestige de l'antiquité il était en effet
à l'époque romaine presque entièrement submergé et au
xe siècle encore les terrains qui avoisinent la Sèvre et la
Charente formaientpourainsidire deux bras de mer entre
lesquels était resserré le sol calcaire de l'Aunis. Occupé
sans doute par les Visigoths, il passa avec le reste de
l'Aquitaine aux mains des Francs après la bataille de
Vouillé (507), fut compris successivement dans le duché
puis royaume d'Aquitainedont il forma un pagus, nom
qui lui est resté, car on a toujours dit Pays d'Aunis
plutôt qu'Aunis. Aux IXe et xe siècles il comprenait les
vigueriesde Basse, de Chatel-Aillon et de Saint-Jean-
d'Angély. Il semble que, comme la plupart despagi, il ait
eu un moment le titre de comté, mais l'histoire ne connaît
aucun comte d'Aunis, et le pays ne tarda pas en effet à
relever des comtes du Poitou. Il eut cependant au xie et
au xji8 siècle des seigneurs particuliers, parmi lesquels
nous citerons Eble de Chatel-Aillon, quatre fois excommu-
nié de 1086 à 1097 pour empiétement sur les domaines
des moines de Cluny, et son fils Isambert, dépossédé par
le comte de Poitiers, Guillaume X (1117) qui fonda la
ville de la Rochelle. Lorsque plus tard Eble de Mauléon
et Geoffroi de Rochefort, commedescendants des seigneurs
de Chatel-Aillon, rentrèrent en possession d'une partie de
leurs domaines, ce fut comme vassaux du comte de Poi-
tiers. Avec l'Aquitainele pays d'Aunis devint anglais par
le mariage d'Eléonore avec HenriPlantagenet(1152); en
1224 il fut reconquis par Philippe-Auguste. Bien que com-
pris alors dans le comté de Poitiers donné en apanage à
Alphonse, fils de Louis VIII, l'Aunis continuacependantà
formerune circonscriptionterritoriale nommée communé-
ment le Grandfief d'Aunis, administréepar un bailli et
désignée aussi par le nom de bailliaged'Aunis,comprise



ckmsla sénéchaussée de Saintonge.La trêve de 1298 rétro-
céda l'Aunis à l'Angleterre le traité de Brétignylui en
confirma la possession. En 1371, les habitants soulevés
chassèrentles Anglais à l'approche de Du Guesclin et
l'Aunis fut reconquis par la France. On sait le rôle
joué par les villes de la région et notammentpar la Ro-
chelle pendant les guerres de religion ce n'est pas ici le
lieude le raconter. Après la prise de la Rochelleen 1628,
l'Aunis forma les deux élections de la Rochelleet de Saint-
Jean-d'Angély, comprises d'abord dans la généralitéde
Poitiers. En 1694, la Rochelle devint le chef-lieu d'une
généralité, comprenant, outre lesdeux électionsde l'Aunis,
cellesde Saintes, de Marennes et de Cognac. Au point de

vue militaire, l'Aunis fut ungouvernement général dont le
siège était à la Rochelle et qui comprenait avec l'Aunis,
les !les de Ré, d'Oléron et d'Aix, ainsiquele gouvernement
particulier de Brouage qui fut plus tard réuni au gouver-
nementgénéral de Saintonge et d'Angoumois. Au pointde
vue religieux, l'Aunis, longtemps compris dans le diocèse
de Saintes, en fut détaché en 1648 pour être réuni à
l'ancien diocèsede Maillezaisdont le siège fut alors trans-
féré à la Rochelle. La coutume de l'Aunis rédigée par les
trois états du pays fut publiée le 26 sept. 1614. La jus-
tice était rendue par le présidial de la Rochelle créé en
4SS1. Lorsde la Révolution, l'Aunis forma avec la Sain-
tonge le dép. de la Charente-Inférieure. A. G.

Bibl. Le p. ARCÈRE, Histoire de la ville de la Rochelle
et dupays d'Aunis; la Rochelle, 1756-1757, 2 vol. in-8
Massiou, Histoire de la Saintongeet de l'Aunis Paris,
1833, 6 vol. in-8. Faye, Recherches géographiques sur
les vigueriesdu pays d'Aunis, dans Mém. de la soc. des
Antiq. de l'Ouest, 1845,t. XII, in-8. BARDONNET, le
Ter nerdu grandfiefd'Aunis, dans Mèm. de la Soc. des
Anl. de l'Ouest, 1874, t. XXXVIII, in-8.

AUNON-le-Faucon. Com. du dép. de l'Orne," arr. et
cant. d'Argentan 236 hab.

AUNOtî-suR-ÛRNE.Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Alen-

çon, cant. de Sées; 398 hab.
AU PA. Petite rivière d'Autriche affluentde l'Elbe, elle

prend sa source en Bohême, au mont des Géants, et se
jette dans l'Elbe, auprès"deJaromer. Sa vallée est fort
pittoresque.. L. L.

AU PICK (Jccques), général et homme politique français,
né a Gravelines le 28 fév. 1789, mort à Paris le 29 avr.
1857. Sous-lieutenant en 1809, capitaineen 1813. Li-
cencié en 1818, il rentra dans l'armée avec son grade en
1818, lieutenant-colonel en 1830 et colonel en 1834,
général de brigade en 1839 et général de division en
1847. Il commanda l'Ecole polytechnique bien qu'il ne fût

pas ancien élève de cette école. En 1848, il fut envoyé

comme ambassadeurde la République à Constantinople et
en 18S1 à Londres, puis à Madrid. NapoléonIII le nomma
sénateur en 18S3. On a du général Aupick un Nouvel
Atlasduroyaumede France publié en collaboration avec
M. Perrot (1823).

AU PPEGARD. Com. du dép. de laSeine-Inférieure,arr.
de Dieppe, cant. de Bacqueville; 548 hab.

AU PS (Alpes, Alba Augusta, Villa Alm'um). Ch.-l.1.

de cant. du dép. du Var, arr. de Draguignan, sur un
affluent de la Bresque; 2,267 hab. Aups était une ville
avant l'arrivée des Romainsen Provence des fouillesont
fait découvrir les vestiges de l'ancienne ville et notam-
ment des sarcophages avecinscriptions,etplusieurspierres
mgiiaires de la voie romaine qui allait de Fréjus à Riez.
Le monument en ruines que l'on nomme l'Infirmerie est
également un reste de l'antiquité.La seigneurie d'Aups a
appartenu depuis le moyen âge à la famille de Blacas (V.

ce nom). Eglise gothique avec portail de la Renaissance,
dont le trésor contient des vases sacrés et des ornements
de grand prix. Tombeau de la famille de Blacas dans le
jardin de l'église des Ursulines. Sur la place belle fon-
taine en marbre blanc. Promenade plantée de trembles
magnifiques. Fontaines de Cressen et de Vallauris. Mine
de ter. Tanneries, poteries, chapellerie.

ÀUQUAMVILLE. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Lisieux, cant. de Livarot; 330 hab.

AUQUEMESNIL.Com. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. de Dieppe, cant. d'Envermeu 329 hab.

AURA. I. MYTHOLOGIE. 1° Grèce. Employé au
pluriel (Aurœ), ce mot désigne les filles de Borée, person-
nifications des vents doux qui, chez Quintus de Smyrne
(I, 684), annoncent à Arès la mort de Penthésilée. Les
artistesanciens les représentaientsous la figure de femmes,
quelquefois montées sur des cygnes, qui se font commedes
voiles avec les plis très amplesde leurs robes. Ailleurs elles
sont filles d'Eole et d'Amphithea,au nombre de six, ainsi
que leurs frères, avec lesquels elles sontgroupées deux à
deux. Dans la fable de Céphale et d'Aurore, Aura est la
personnification de l'air frais du matin que le héros
invoque pour aller à la chasse et que la déesse prend
pour une rivale (Ovide, Métam., vu, 811 et suiv.).
C'est par allusion à leur rapidité que le nom d'Aura
a été donné à un des chiens d'Actéon et à la jument du
Corinthien Pheidolas qui, aux jeux isthmiques, rem-
porta et réclama le prix, quoiqu'elle eût perdu son con-
ducteur, et qui obtint l'honneur d'une statue (Paus., vr,
13, 5). J.-A. H.

2° Rome. Nom d'une petite divinité dont on ne sait
rien autre. On l'identifie généralement avec l'Aurore
(Aurora). Mais il parait plus vraisemblable que ce nom
est celui d'une autre divinité d'origine syrienne, et qu'il
faille le rapprocher de l'hébreu "jay (hebed), en grec
aSpa, « servante ».

II. Physiologie ANCIENNE. Dans son sens étymo-
logique et primitif, aura veut dire vent ou souffle. En
donnant ce nom à la sensationfugitive qui annonce sou-
vent le début de l'attaque d'épilepsie ou d'hystérie, on a
probablement voulu indiquer qu'elle se rapproche de l'im-
pression que fait éprouver un courant d'air arrivant sur
un point quelconque du corps.Toutefois, avant de prendre
un sens précis, le mot aura avait passé par les sciences
occultes, et c'est probablement là que van Helmont l'avait
pris. Pourles démonographes, l'aura était un ventnéfaste,
porteur de diables ou de fléaux, le soume empesté d'une
sorcière. Oertel raconte qu'en Russieles épizooties étaient
apportées le plus souvent par l'aura polonica. D'après
Sprengel, le souffle, l'aura d'une vieille femme brûlée
pour magie rendit lépreux son bourreau.

Dans l'embryogénie de van Helmont, l'aura seminatis
est une vapeur spéciale qu'exhale la semence du mâle
modifiée par la fécondation et transformée dans le déve-
loppement ultérieur de l'individu, elle devient l'aura
vitalis, principematériel mais impondérableet incoercible,
qui se rapproche singulièrement de l'âme organique de
Stahl.

III. Botanio.de. Aura seminalis.Tant que l'onne con-
nutpasexactement leprocessusdu phénomène de la féconda-
tion chez les végétaux, les opinions les plus diverses parta-
gèrentles botanistes sur ce point délicat de la. physiologie
végétale. Tandis que Samuel Morland le premier (1703)
émit l'idée que les grains de pollen traversaientle style
et allaient jusqu'auxovules pour les féconder, Sébastien
Vaillant, dans un mémoire célèbre (1717), admit que ce
n'étaient pas les grains de pollen eux-mêmes qui fai-
saient ce trajet, mais bien la vapeur ou esprit (aura,
spiritus) qu'ils émettent. Telle fut l'origine de la théorie
de l'aura seminalisou pollinaris, substance délicate et
subtile, fluide mystérieux, pénétrant jusqu'aux ovules

sans passer par le stigmate, et opérant la fécondation
même à distance. Au commencementde ce siècle, de Mirbel
(1808) et A. de Saint-Hilaire (1815-1816) pensèrent
apporterun argumenten faveur de cette hypothèse par la
découverte de prétendus vaisseaux qui auraient transmis
l'aura seminalis aux ovules. Cependant A. de Saint-
Hilaire,n'ayant pas constaté la présence de ces vaisseaux
conducteurs dans le style et le stigmate des Cuphœa et
des Primulacées, crut pouvoir admettre que, dans ces



plantes, l'aura seminalis arrivait aux ovules par une
sorte d'imbibition. Cette idée fut adoptée par plusieurs
botanistes, notammentpar Roener. Jusqu'au momentoù
les découvertes d'Amici(1822) et de Ad. Brongniart vin-
rent mettre sur la véritablevoie de la fécondation, l'aura
seminalis joua un grand rôle dans l'explication de ce
phénomène.Aussi H. Lecoq a-t-il pu dire malicieusement:
Chaque fois que l'on ne peut pas se rendre compte du
mode de fécondation d'une plante, on a recours à l'aura
seminalis, qui fait disparaitrè de suite les difficultés »
(V. Fécondation, Pollen). P. Madrt.

AURADA.Nomdonné à Nice à la Daurade (V. ce mot).
AURADÉ. Com. du dép. du Gers, arr. de Lombez,

cant. de l'Isle-en-Jourdain; 654 hab. Cette localité, assez
importante au moyen âge, reçut en 1245 une charte de
coutumes.

Bibl.: Edm. CABIÉ, les Coutumes d'Auradê, dans laRevuede Gascogne, 1882, t. XXIII,pp. 352-359.
AURADON. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de

Villeneuve-sur-Lot,cant. de Penne 387 hab.
AU RAGU E. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de

Villefranche-de-Lauraguais, cant. de Nailloux 631 hab.
A U RA LITE(Miner.)Produitd'altérationde la cordiél·ite.
AURANG-ABAD (demeure d'Aurang [Zeb]). Nom d'une

ville et d'une province de l'Indeau N.-O. du Dekkhan, versla cOteoccidentale. La ville d'Aurang-Abad, située par
19° 81' de lat. N., 75° 21' de long. E (Greenwich), est
construitesur un sol bas et marécageux, loin de tout cours
d'eau important; elle est seulement traverséepar la petite
rivière Cowlah. Un grand étang voisin y répand des exha-
laisons malsaines. Le vent d'E. y règne en novembre,
décembre, janvier celui de O.-S.-O. le reste de l'année.
En hiver, le thermomètrepeut varier brusquement en 24
heures de 10° à 27°; dans les chaleurs il se maintient
entre 23° et 34° (centigrades). Les fièvres intermittentes
y règnent toute l'année. Cette ville, appelée primitivement
Gourka, fut agrandie et pour ainsi dire fondée par Aurang-
Zeb, à qui elle doit son nom et sa grandeur éphémère
car elle déclina rapidement lorsque le Nizam transporta sarésidence à Haider-abad pour échapper aux déprédations
des Mahrattes. La ville est abondamment pourvue d'eau
apportée des montagnes voisines par des canaux. La
grand'rue diteBazaradeuxmilIesanglaisde long et traverse
une. place quadrangulaire, avant d'arriver au marché.
Parmi les nombreuses mosquées de la ville, il en est unedont dépend le tombeau d'un fakir d'où sortent des sour-
ces et des cascades. On y voit aussi le mausolée d'une
des femmes d'Aurang-Zeb quant au palaisde l'empereur,
il tombe en ruines. La population, qui n'était plus en 1825
que de 60,000hab., est tombée actuellement à 50,000.–
La province d'Aurang-abad, primitivementappelée Doulet-
abad, est comprise entre 18° et 21° de lat. N., et 70°
10' et 74° 54' de long. E. (Greenwich) elle confine
aux provinces de Gouzarat, Kandeich, Bérar. Elle est tra-
versée par des ramifications des Gates occidentales. Le
Godavery y prend sa source, mais aucun grand fleuve nel'arrose. Le climat y est généralement malsain, surtout
pendant la mousson. La principaleculture est le riz; mais
les fruits d'Europe y réussissent très bien. On y élève des
chevaux et des moutons. La religion dominante est l'hin-
douisme. La langues des hautes classes est l'hindoustani,
le gros de la population parle le mahratti. La nature mon-
tagneuse du pays fait qu'il s'y trouve beaucoup de posi-
tions stratégiques habilement utilisées par les Mahrattes
durant leur résistanceaux Anglais. Depuis 1858, la domi-
nation britanniquea été substituéeà celle du Nizam, sauf
reconnaissancedes droits de quelques princes indigènes.

AURANG-ZEB(en persan « ornement du trône »).Nom
sous lequel est connu le 3e fils et le successeur de Chah-
Djehân, Mohi-ouddinMohammedAlamguir,empereur mogol
de l'Inde qui régna de 1658 à 1707. Déjà, avant d'être
éfové au rang suprême, à l'âge de quatorze ans, ce prince
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avait été investi d'un gouvernement. Son père lui avait
confié l'administration du Dekkhan; il se trouva alors enlutte avec le prince de Bidjapour qu'il tenta de soumettre
à l'autorité du Grand-Mogol et assista en quelque sorte à
la naissance de la puissance mahratte dont le fondateur
Sividjaï l'aida à plusieurs reprises contre le souverain de
Bidjapour, bienque ne se souciantpas plus au fond de faire
triompher l'un que l'autre, heureux même de les voir
s'entre-déchirer. En 1658, Châh-Djehân,ayant été atteint
d'une maladie que l'on crut mortelle, et qui ne le fut pas,Aurang-Zeb se souleva en mêmetemps que ses deux frères,
Choudja, gouverneur du Bengale, et Mourad, gouverneur
du Gouzarat, contre Dara leur frère aîné, qui avait pris
en mains le pouvoir. Joignant ses forces à celles de Mourad
au bord de la Nerbada, il défit les troupes impériales,
marcha sur Agra, triomphade la résistancede Dara qu'il
battit complètement dans une bataille très disputée, pénétra
par ruse dans le palais de Châh Djehân à Agra, le fit
prisonnier et le retint jusqu'à la fin de sa vie, c.-à-d. pen-
dant huit ans, dans une étroitecaptivité,tout en le traitant
avec beaucoup d'égards et supportant avec patience les
mouvements d'indignationet les invectives du vieux mo-
narque détrôné. Maître de la personne de son père, il se
défit successivement de ses trois frères. Il commença par
son allié Mourad, qu'il fit charger de fers pendant son
sommeil et envoya prisonnierà Agra il le fit décapiter
par la suite. Dara, l'aîné de ses frères, héritier présomp-
ptif du trône, lui futlivré par trahison il le fit assassiner
dans sa prison. Choudja, traqué parles troupes d'Aurang-
Zeb, cherchaun refuge dans l'Arakan où il périt avec
tous les siens. Enfin, Soliman, fils de Dara, fut fait pri-
sonnier ainsi que Mohammed, le propre fils d'Aurang-Zeb
qui s'était déclaré contre lui et qui mourutaprès sept ans de
captivité dans la forteressede Goualior. Débarrasséde ceux
des membres de sa famille qui le gênaientC1661), Aurang-
Zeb se trouva maître d'un vaste empire qui s'étendait
depuis le Caboul à l'O. jusqu'à l'Assam à l'E. IL fit faire
la conquête de cette dernière province par le meilleurde
ses généraux, Mir Djamla, qui mourut au retour de cette
expédition, délivrant Aurang-Zeb d'un serviteur redouté.
Du côté de l'O., ses relations de voisinage l'engagèrent
dans des démêlés avec le roi de Perse Abbas II, démêlés
qui auraient probablementabouti à une guerre dangereuse
pour le Grand-Mogol sans la mort inattendue d'Abbas. Il
ne put toutefois éviter une guerre avec les Afghans et fut
obligé d'y prendre part personnellement pour réparer
l'échec de ses généraux. C'est au Midi, dans le Dekkhan
(qu'il avait appris à connaîtredès le début de sa carrière),
qu'il rencontra les plus grandesdifficultéset trouva l'écueil
de sa puissance. Les courses de Sividjaï l'obligèrent à
faire marcher ses troupes contre cet aventurier la pre-mière expédition, commandée par Chaista-Khan, avait
presque réussi; Sividjaï allait être pris quand, pénétrant
à l'improviste dans la chambre du général dont il tua le
fils, qu'il blessa et mit en fuite, il échappa au danger;
tandis que Chaïsta-Khan, déconcerté et désolé, renonçaità
poursuivreta lutte. Une seconde armée, commandéepar le
Mjrza-Râdja (généralen chef) Djai-Sing, eut plus de succès.
Sividjaï, réduit aux abois, consentit à aller trouverl'em-
pereur pour lui fairesa soumission. Mais n'étant ni honoré
à la cour du Grand-Mogolcommeun vaincu qu'onrespecte,
ni gardé avec soin comme un prisonnier qu'on redoute,
il s'échappa et reprit sa vie d'aventurier et de partisan,
sans qu'on pùt réprimer les désordres qu'il provoquait.La
mort seule délivra Aurang-Zeb de cet adversaire incom-
mode (1680), mais non du mouvement dont le pays des
Mahrattesétait le théâtre. Simbadji, fils de Sividjaï, conti-
nua, bien qu'avec moins de talent, l'oeuvre de son père.
Pris en 1686, il périt d'un affreux supplice. La constance
dont il fit preuveet son noble refus de renoncerà l'Hin-
douïsme pour embrasser l'Islam lui suscitèrent des imita-
teurs. et l'insurrectionmahratte continua quoiquel'empereur
se flattât de l'avoir vaincue. 11 résolut alors, pour mieux
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affermir son autorité dans le Dekkhan, de réduire ces
royaumes de Golconde et de Bidjapour dont l'indépendance
lui avait donné jadis tant d'ombrage. Châh-Allam, son fils
ainé, qui devait être son successeur, vint mettre le siège
devant Golconde dont le roi obtint la paix moyennantdes
conditions assez dures mais peu après, au mépris de la
foi jurée, Aurang-Zeb vint en personneattaquer de nou-
veaucetteville qui futprise après une résistancedeseptmois.
Dans l'intervalle Bidjapour avait succombé le roi, aban-
donnéde ses troupes, et réduit par la famine dans sa ville
investie, était tombé aux mains du vainqueur. Il est dou-
teuxque ces agrandissementsaient servi la causedu Grand-
Mogol il eût mieux fait de s'attacher ces princes par
l'amitié et les liens du vasselage, en leur conservant une
sorte d'indépendance,que de s'emparerviolemmentde leurs
Etatset d'anéantir ces petites dynasties. Mais ce qui plus

que tout le reste lui fit du tort et prépara la dissolution de
l'empire, ce fut l'absurde persécution dirigée contre la
religion des Hindous. Aurang-Zeb avait de bonneheure
manifesté pour l'Islam un zèle dont ses prédécesseursne
lui avaient pas donné l'exemple. Il est vrai que son père
Châh-Djehân s'était laissé aller à quelques velléités de
persécution,mais il en avait promptement reconnu l'im-
prudence et était revenuà la pratique tolérantequi était
dans les traditions de l'empire. Aurang-Zeb suivit une
autre voie il se jeta à corps perdu dansla persécution,
rétablit pour les non-musulmans le djézié, ou impôt de
capitation{1679), détruisit des pagodes pour les rempla-
cer par des mosquées, insulta aux rites du culte hindou,
exerça des violences contre ceux qui le professaient, prin-
cipalement contre les princes et les prêtres. Quoique son
zèle religieux paraisse avoir été sincère, il semble avoir
été surtout guidé en cela par des motifs politiques. Il espé-
rait consolider sa domination par l'extinction du culte
hindou il se trompait du tout au tout. Cette conduite,
maladroiteautant qu'injuste, fit naître la désaffectionet
encourageala révolte.Elle servitles Mabratteset- lesautres
opposants dans leur lutté contre le pouvoir suprême car,
au lieu de voir en eux des déprédateurs, on fut disposéà
les considérer comme des libérateurs. Aussi l'empereur,
dans les dernières années, se consuma-t-ilen vains efforts
contre les Mahratteset les Radjpoutes;le chagrin que ces
difficultéslui causaientfut accru par l'attitude de ses fils,
dont l'un, Akbar, se joignit ouvertement à ses ennemis,
dont les autres, sans se déclarercontre lui, laissaientper-
cer l'impatience d'une successiondont l'ouverturese faisait
attendre longtemps. Le souvenir de la façon dont il avait
traité-son père letourmentaitenmêmetempsque la crainte
d'éprouverun sort semblable, sans toutefois abattre son
courage.Car il déploya son activité jusqu'àla fin et mou-
rut dans son camp à Ahmed-nagar, le 21 fév. 1707, à
l'âge de quatre-vingt-neufans, après un règnequi en avait j
duré quarante-neuf,si on le fait dater de la déposition de
Châh-Djehan, quarante-sixsi on le fait dater de l'époque

où il devint le mattre incontesté du pouvoir.
Aurang-Zeb, arrivé à l'empire par une série de crimes,

ne cessa d'employer la ruse et la violence contre ses
adversaires. Mais il faut dire à sa louange qu'il s'efforça
de faire régner dans ses vastes Etats l'ordre et la justice;
il favorisade tout son pouvoir le développement intellec-
tuel. Il avait le sentiment de ce qui fait la grandeur et la
prospérité d'un peuple. L'austérité des mœurs est un trait
remarquablechez ce despote. Son règne fut peut-être le j
plus brillant, à coup sur le plus long de tous ceux de
l'empiremogol. Sa mort fut la signal de la décadence.

L.Peer.
AURANITIDE (Géogr. anc.). Contrée de Palestine

située sur la rive gauche du Jourdain, à l'O. du Haouran
actuel (V. Paeestine).

AURANTIACÉES {AurantiacsœCorr.). Groupe de
plantes Dicotylédones, considéré pendantlongtempscomme
une famille distincte,mais dont M. H. Bâillon iBist. des
B-, IV, pp. 398 et 430), à l'exemple du D'- Oliver

(Journ. Linn. Soc. Bot.,Y, suppl. 2) et de Bentham et
Hooker {Gen., I, pp. 278, 203), ne fait plus aujourd'hui
qu'une tribu de la famille des Rutacées, tribu caractérisée
ainsi qu'il suit Arbreset arbustes des régions tropicales
de l'ancien monde, souvent épineux, à feuilles alternes,
composées-pennées,trifoliolées, parfois réduites à une
seule foliole articulée, parsemées de réservoirspunctifor-
mes, pellucides, remplis d'une huile essentielle ordinai-
rementtrès aromatique; fleurs régulières,hermaphrodites,
à pétales libres, hypogynes étamines en nombre double
de celui des pétalesou en nombre indéfini, libresou polya-
delphes carpelles connés en un ovaire à plusieurs loges
contenantun où plusieurs ovules descendants baie sou-
vent pulpeuse etcortiquée graines dépourvuesd'albumen.

Les Aurantiacées renfermentseulementune dizaine de

genres, dont les principauxsont LimoniaL., Citrus L.,
AtalantiaCorr., Mglé Corr., et Feronia Corr. (V. ces
mots). Ed. LEF.

AURAY (rivière d'). Petit cours d'eau du dép. du
Morbihan, d'une longueur de 50 kil. Il prend sa
source dans la lande de Lanvaux et porte d'abord le nom
de Loch ou rivière dé Pontde Loch. Après avoir coulé à
l'O., il s'infléchit brusquement au S. pour arroser le
Champ des Martyrs, où sont enterrés les fusillés de
Quiberon, puis passe à Auray,où il forme un estuairenavi-
gable de 14 kil. de long,communiquant avec la petite mer
du Morbihan. Ch. LE GoFric.

AU RAY (en breton Abrac). Ch.-l. de cant. du dép. du
Morbihan, arr. 'de Lorient, sur la rivière d'Auray qui y
forme un vaste estuaire. Stat. du ch. de fer d'Orléans,
ligne de Nantes à Quimper, embranchements sur Pontivy
et Quiberon, 6,392 hab. La majeurepartie de la ville est
bâtiesur un plateau dont la base est arrosée par la rivière
d'Auray. Les rues sonten pente escarpée et très étroites,
ce qui donne à la ville un aspect des plus pittoresques.
Une ligne de bateaux à vapeur va d'Auray à Belle-Ile-en-

mer. Chaque année Auray voit affluer un grand nombre
de visiteurs, se rendant'à la chapelle Sainte-Anne, située

•au milieu de la lande, à 4 kil. au N.-O. de la ville. La
principalerichesse d'Auray consiste dans ses huîtres. On

ne compte pas moins de 2§7 parcs à huîtres dans le dis-
trict en 1874, on a recueilli deux cents millions d'huî-
tres dont les deux tiers ont été vendus. Les marins d'Au*

ray se livrent également à la pêche de la sardine.
Histoire. D'après Le Baud, le fondateur d'Aurayne

serait autre que le légendaire roi Arthur; mais la ville
n'apparaît guère dans l'histoire que vers lexi* siècle. Ses
habitants s'étaient fait une grande réputationde ténacité,
d'où le proverbe « Têtes de diables, têtes d'Auray. »
Lorsque Geoffroy Plantagenetfut devenuseigneurdu pays,
il se heurta à la résistance héroïque que lui firent les
Abréens. En 1201, les fortifications de la ville durent être
reconstruites.C'est également sous les murs d'Auray que
du Guesclin et Charles de Blois furent battus par Jean de
Montfort et Chandos, le 29 sept. 1364. Cette bataille
décida du sort de la Bretagne. Une autre bataille se livra

sous les murs d'Auray pendant la Révolution.Le 26 juin
1798, une flotte anglaise commandée par le eommodore
Warren avaitdébarquéàOjliberontroisrégimentsd'êniiorés.
Aussitôt toute la côte, de Lorient à Nantes, se souleva;
quinze mille chouans vinrentcamper sur les landes d'Auray.
Bois-Berthelot.TinlëniacetlecômtedeVaubanlestomman-
daient. Hoche, qui était àla tête del'armée républicainede
l'Ouest,ne disposait que d'une poignée d'hommes. Sans se
laisser intimider, il vint occuper en face de l'ennemi une
position défensive et y attendit des renforts. Quand il eut
treizemille hommes, il attaqua Aurây (29 juin). La lutte
fut acharnée de part et d'autre; mais la victoire demeura

au général français qui, s'emparant ensuite du poste de
Sainte-Barbe,réussit à acculer dansla presqu'lle de Quî-
Deron toute l'arméedes chouans.

Les armoiriesd'Auray sont de gueules à une hermine
fsssanle an naturel nuec son mantelet l'hermines



attachéà son col et flottant sur les épaules, à un chef
d'azurchargé de trois fleurs de lis d'or.

Pendant le moyen âge et jusqu'aumilieu du xvne siècle",
le commerce d'Auray fut très florissant; mais il fut cruel-
lement atteint, sous Colbert, par l'établissement de la
Compagnie des Indes dans la ville de Lorient.

MONUMENTS. Tout près d'Auray, au N. de la gare,
s'élève un grand bâtiment, connu sous le nom de Charr
treuse et affecté aux sourdes et muettes, sous la direction
des sœurs de la Sagesse. L'église qui s'y trouve a subi
bien des changementsdans ses oeuvres, dans ses appella-
tions et dans ses constructions.En 1382, Jean de Montfort,
devenu duc de Bretagne par la mort de son compétiteur
Charles de Blois, fit élever sur l'emplacement actuel une
chapelle qu'il dédia à Saint-Michel-du-Champ. En 1480,
cette chapelle fut octroyée à une confrériede chartreuxqui
y établirent un monastère. L'église d'aujourd'hui est de
constructionplus récente. Le 18 oct. 1829 eut lieu à la
Chartreused'Auray l'inauguration d'une chapelle accolée
à l'église et dans laquelle sont enfouis les ossements des
prisonniers faits à Quiberon par Hoche et fusillés à quel-
ques pas de la Chartreuse, dans la rallée de Kerazo. Le
caveau sépulcral où sont contenus ces ossements est sur-
monté d'un très riche mausolée de marbre. Dans la vallée
de Kerazo elle-méme on a bâti une petite chapelle expia-
toire, dont le granit sombre s'harmonise avec la tristesse
et le silence du Champ des martyrs. Les bords du Loch
sont la promenadefavorite des habitants d'Auray. Ils se
font remarquer par la disposition pittoresque des allées
d'arbres qui les ombragent et par les vues délicieuses
dont on y jouit. Ch. LE Goffic.

AURAY (Mar ). Blocs de pierre, pieux ou canons enfon-
cés en terre sur une certaine partie de leur longueur, ser-
vant à l'amarrage des bâtiments.

AU RBACH ER (Louis), écrivainet pédagogue allemand,
né le 26 août 1784 à Türkheim, en Bavière, mort à
Munich le 25 mai 1847. Il fit son noviciat au couvent des
bénédictinsd'Oberbeurenet ensuiteà l'abbaye de Wiblin-
gen mais il rentradansle monde,fut d'abordprécepteur et
enfin, à partir de 1809, professeurà l'Ecole des cadets de
Munich;il prit sa retraite en 1834. H composa différents
ouvrages scolaires, dontles principauxsontses Fantaisies
pédagogiques(Pâ'dagogische Phantasien; Munich, 1838)
et sa Théorie du style (Lehrbuchdes deutschen Stils,
2« éd., 2 vol.; Munich, 1822). Ses essais dramatiques
(Dramatische Versuche; Munich, 1826) n'offrentrien de
remarquable. D a fait surtout d'utiles travaux sur les tra-
ditions populaires et le dialecte de son pays (Ein Volks-
bûchlein; Munich, 1827-1829 3° éd., 1835 Schrift-
proben in oberschwlibischerMundart;Munich, 1841).
On lui doit aussi une édition des poésies et sentences
d'AngelusSilesius. A. B.

AURE (L') (Andura, Aurea). Rivière de France (Cal-
vados), qui est formée de l'Aure supérieure et de Y Aure
in férieure. L'Aure supérieure prend sa source au Val
d'Aure, arrose Livry, Vaux-sur-Aureet se perd à Maisons
dans les Fosses-de-Soucy. Ces fosses au nombre de
quatre, la Grande et la Petite fosse, la Fosse Grippe-
sulle et la Fosse Tourneresse, sont un terrainpierreux
qui absorbe par mille fissures l'eau de l'Aure supérieure
et de la Brome, h' Aure inférieuren'est pas, comme onl'a cru, la continuation de l'Aure supérieure; elle prend
sa source près des Fosses à Etreham, traverse les prairies
du Bessin et se jette dans la Vire au-dessous d'Isigny.
Elle est classéecomme navigablede Trévièresà son embou-
chure, mais la navigation est nulle.

AURE (Vallée d') [Aurensis vallis ou tractus]),
vallée de France, dép. des Hautes-Pyrénées,dans la partie
méridionalede l'arr. de Bagnères-de-Bigorre et qui forme
une demi-circonférence d'environ 30 El. de développe-
ment, autour des massifs de Néouvielle, d'Aygues-Cluses,
de Bastanet et d'Arbizon elle est traversée par la Neste
d'Aure, amuentgauche de laGaronne,et ses nombreuxtri-

butaires les localités principales sont Arreau et Vieille-
Aure, sur la Neste d'Aure, et Bordèressur la Neste de
Louron.

Histoire.–Les Arebaci, peuplade de ces Convenique
Pompée établit sur le versant septentrionaldes Pyrénées,
passent pour avoir donné leur nom au pays. Plus tard, les
Sarrasins s'y établirent et ce n'est qu'après de longues
luttes et grâceà l'appui des Aragonais qu'ils furent expul-
sés de la vallée à la fin du ixa siècle. Vers 1012, les
musulmans revinrent mais ils furent de nouveau chassés
par Sanche Abarca, roi d'Aragon, que les Aurois choisi-
rent par reconnaissancepour leur seigneurà la condition
de conserver leur indépendance. Celui-ci transmit cette
dignité à une branche cadette de sa maison; l'un de ses
successeurs, Arnaud, comte d'Aure, bâtit, en 1039, le
prieuréde Sarrancolin. Othonl6r,vicomte d'Aure, rendit
hommage de ses terres au comte Centulle en 1080.
Plus tard, Othon II laissa sa successionà sa sœur.Ber-
trande d'Aure, épouse de Guy de Comminges, dont unedes filles apporta la seigneuried'Aure en dot à Sanche If,
vicomte de la Barthe. En 1800, Bernard de la Barthe,
vicomte d'Aure, accorda à la vallée une charte de privi-
lèges et c'est à cette époque qu'on rapporte l'origine des
Etats. La vicomté d'Aure et la seigneurie de la Barthenerendaient plus hommage au comte de Bigorre; car Mathe
de Bigorreen avait disposé en 1270 en faveur de sa fille,
Margueritede Moncade, qui l'avait portée à la maison de
Foix. Jean, vicomte d'Aure, mourut sans postérité, en1398, après avoir désigné pour son héritier Bernard VII,
comte d'Armagnac,qui prit alors le titre de baron de la
Barthe et seigneur des Quatre-Vallées. Jean V d'Arma-
gnac, tué au sac de Lectoure, fit donation de la vicomté
d'Aure à sa scenr Isabelle, qu'il avait épousée publique-
ment celle-ci la donna à Gaston de Lyon, sénéchal de
Toulouse (1473) néanmoins Louis XI confisqua ce pays
avec les biens de la maison d'Armagnac(1475) qui furent
restitués en partie, en 1484, à Charles Ier d'Armagnac.
Une transaction du 8 juil. 1812 assura à Louise de Lyon,
fille de Gaston, l'usufruit des Quatre-Vallées, que sonpetit-fils, Anne de Bourbon-Lavedan, vendit en 1884 à
Henri de Bourbon-Vendôme, qui avait recueilli le reste de
la succession d'Armagnac. Henri IV réunit ces terres à
la couronne en 1607. Pendant tout le moyen âge les
Aurois conservèrent une assezgrande indépendance ils
avaient des Etats depuis le commencement du xive siècle
et dans leurs assemblées le tiers-état votait seul, à l'ex-
clusion de la noblesse etdu clergé. Après sa réunion à la
couronne, la vallée d'Aure conserva ses privilèges elle
ne pouvait être détachée du domaine direct de la cou-
ronne. Les Quatre-Vallêes (Aure, Barousse, Magiioac
et Neste) étaient pays d'Etats et formaient un bailliage,
ressortissant à l'intendance d'Auch et au parlement de
Toulouse, diocèse de Comminges le chef-lieu de la vallée
était Arreau. En 1790 on réunit les Quatre-Vallées au
pays de Bigorre pour former le dép. de Bigorre, nommé
plus tardHautes-Pyrénées. Les armes d'Aure sont d'or aulévrierrampantde gueules, avec une bordure de sable,
chargéededix besans d'or. Léon CADIER.

AURE. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Vouziers,
cant. de Monthois 147 hab.

AURE (Antoine-Henri-Philippe-Léon, vicomte d'), hip-
pographefrançais.né en 1798, mortle 7 av. 1863.Ecuyer
cavalcadour de Louis XVIII et de Charles X, plus tard
écuyeren chef de l'Ecole de cavalerie de Saumur, il exerça
comme théoricienet commepraticien une influence consi-
dérable sur les progrès de l'équitation. On préfère peut-
être aujourd'hui à ses théories celles de Baucher, son
adversaire, mais il a gardé la réputation d'avoir été le
cavalierle plus accompli et le plus brillant de notre siècle.
Les hommes du métierpourront consulter sur lui un article
paru dans le Gil Blas, n° du 13 janv. 1885. Outre un
certain nombre de brochures, dont on trouveral'indica-
tion dans Il France littéraire de Quérard, le vicomte



•d'Âure a laissé Traité d'équitation (Paris, 1834, in-4, 1

av. -planches 39éd. 1846, in-18 4e éd. 1870) De ]

l'Industrie chevaline en France (1840, in-8, 3e éd.»
1847) Cours à'Cquitation(1853, 5e éd. 1859, in-18) i

ce dernier ouvrage a été adopté officiellementpar le Mi-
nistère de la guerre. P. Martinon. 1

AURE ou AURÉE (Sainte), abbessedeSaint-Martialde
Paris vers 633, morte le 4 oct. 666. f.e monastère de
Saint-Martialprit son nom au ix8 siècle en même temps
que célui de Saint-Etoi. s

AURE (Communauté de Sainte). Communauté fondée i

à Paris en 1687, par un curé de Saint-Etienne-du-Mont,
réformée par l'abbé Lefèvre en 1723. M.Proo. i

AUREC. Com. du dép. de la Haute-Loire,arr. d'Yssin-
geaux, cant. de Saint-Didier-la-Séauve,sur la Loire;
§,599 hab. Stat. du chem. de fer de P.-L.-M., ligne de
Saint-Etienneà Saint-Georges-d'Aurac. Restes de fortifi-
cations et ruines d'un château du xve siècle. Mine de
plomb non exploitée. Construction de barques pour le
transport de la houille.

AUREIL. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr. et
cant. (Sud) de Limoges 826 hab.

AUREILHAN.Com. du dép. des Landes,arr. de Mont
de-Marsan, cant. de Mimizan 354 hab., sur la rive
orientale de l'étang d'Aureilhan. Cet étang, vaste de
740 hect., reçoit les eaux de l'étang de Biscarosse et
Parentis il se déverse dans la mer par le courant de
Mimizan. A. M. B.

AUREILHAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
et cant. (Nord) de Tarbes 1,793 hab.

AUREILLE. Com. du dép. des Bouches-du-Rhône, arr.
d'Arles-sur-Rhûce,cant. d'Eyguières; 611 hab.

AUREI LLON.On appelle ainsi, dans les métiersà tisser
les étoiles de soie, les parties qui ont pour but de retenir
les ensouples.

AUREL. Com. du dép. dela Drôme, arr. de .Die, cant.
de Saillans 534 hab.
AUREL. Com. du dép. de Vaucluse, arr. de Carpentras.
cant. de Sault; 552 hab.

AURÈLE (Marc-) (V. Marc-Aurèle).
AURELI (Slariano), auteur dramatique et littérateur

contemporain, né à Bologne le 24 déc. 1820. 11 n'avait
que dix-sept ans lorsqu'on joua sa première comédie,
VEroismodiuna fanciulla. Fn 1848-49, il fit la campa-
gne de l'indépendance,puis, rentré à Bologne, devint
professeur, carrière où il a persévéré. Parmi ses œuvres,
notons Ernestina, roman; Bologne, 1845 Diùo-
nanodeldialeltobolognese. Bologne, 1851; Carlo 1

e OlivieroCromwell, drame historiqueen 5 actes, repré-
senté à Turin en 1861; Milan, 1875 c'est une pièce bien
conduite, bîendialoguéeetdontles nombreuxpersonnages
ne sont pas présentés sans une certaine originalité.Vien-
nent ensuite, Giustizia e rigore, comédie en 4 actes,
représentée à Parme; Milan, 1876; La Figlia del
veteranoe lagran Dama, drame en 4 actes, représenté à
Bologne en 1854; Milan, 1877 IICompiacente, comé-
die en 2 actes, représentéeà Bologne en 1854; Milan,
1877 Le Nnzze di un ballerino, comédie donnée à
Milan en 1853; Milan, 1877. On doit encoreà M. Aureli:
Discorsoiniornoal Pontano Spolète, 1865 Elogio

'funèbredel contediCavour, etc.;il doit publier uneifts'
toirede Bolognecommencéepar son père Luigi Aureli.

R. G.
Bibl. A. de Gbbernatis, Dizionariobiografico degli

•scritlori coiztemporanei;Florence, 1880, in-8. Nuova
.Antologia, sept. 1876.

AURELIA (Gens). Une des plus célèbres et des plus
nombreuses familles de l'ancienne Rome, d'origine plé-
béienne elle comprenait plusieurs grandes branches
comme celles des Aurelius Cotta, des Aurelius Orestes,
des Aurelius Scaurus, des Aurelius Symmachus; elle
acquit sa plus grande célébrité sous l'Empire, lorsque la
branche desAureliusAntoninus fut montée sur le trôneen

la personne de l'empereur Antonin le Pieux. Voici les
plus connus de ses membres

Aurelia, fille de M. Aurelius Cotta, épouse de C. Julius
Csesar, le préteur, et mère de Jules César, le dictateur.

Aurelia Fadilla, fille aînée de l'empereur Antonin
le Pieux et sœur de Faustine la Jeune; mariée à Lamia
Silanus, elle mourut quand son père, encore simple parti-
culier, partit pour son proconsulat d'Asie, vers 130.

Aurelia Orestilla, femme de Catilina, « chez laquelle,

au dire de Salluste(Catil., 15), jamais honnête homme

ne trouva rien de louable,hors la beautés. Pour l'épouser,
Catilina aurait mis à mort un fils d'un premiermariage,
dont Orestilla était jalouse. Elle inspira une profonde
affectionau conspirateur car, au moment où il se mit en
révolte ouverte, il fa recommanda d'une façon particu-
lière au sénateur Q. Catulus.

Aurelia Sabina (Vibia), l'une des filles de Marc-
Aurèle et de Faustine la Jeune, épouse de M. Petronius
Mamertinus, consul en 182; elle vivaitencore à l'époque
de Caracalla.

Aurelius, évêque de Carthage de 391 à 426 environ;
saint Augustin lui a adresséplusieurs lettres.

Aurelius Alexander Severus (IL), empereur romain
(V. ALEXANDRE Sévère).

Aurelius Antoninus, nom porté par plusieurs empe-
reurs romains a. T. Aurelius Antoninus Pius
(V. ANTONIN LE Pieds); b. M. AureliusAntoninus
(V. Marc-Aurèle) c. L. AureliusAntoninus Verus
(V. Verds [L.]) d.L. AureliusAntoninus Commo-
dus (V. Commode) e. M. AureliusAntoninusCara-
callus (V. Caracalla) ÎL Aurelius Antoni-
nus Ëlagabalus (V. ELAGABAL). V. ANTONINS (Les).

Aurelius Aristobulus, préfet du prétoire en 284,
consul en 285, d'abord en compagnie de Carin, ensuite

en compagnie de Dioclétien; sous Dioclétien, proconsul
d'Afrique.

Aurelius Augustinus, le célèbre évêque d'Hippone
(V. AUGUSTIN [SAINT]).

Aurelius Carinus (M.), empereur romain (V. Carin).
Aurelius Carus (II.), empereur romain (V. Carus).
Aurelius Cassiodorus (Magnus), le célèbre ministre

de Théodonc(V. CASSIODORE).

Aurelius Cotta, nom d'une branchedelà gens Aurelia
célèhre sous la République; elle était originaire de la
Sabine. On citera a. Aurelius -Cotta (C.), consul en 252

et en 248 av. J.-C. il commença l'illustration de sa
famille. b. Aurelius Cotta (C), consul en 200 av.
J.-C. c. Aurelius Cotta (C.), orateur et homme poli-
tique né vers 124 av. J.-C., exilé de 91 à 82, consul

en 74 quand il venait d'obtenir le gouvernement de
la Gaule. Cicéron en parle à diverses,reprises commeora-
teur il le trouvait châtié et délicat. Salluste, dans ses
Fragments, parle d'un discours d'AureliusCotta ad po-
pulum romanum (V. H. Meyer, Qratomm roma-
norum fragmenta; Paris, 2" édit. Teuffel, Uist. de
la littérat. rom., § 153, 4). d. Aurelius Cotta
(L.), frère du précédent, consulen 63 av. J.-C.; lié avec
Cicéron, il contribua à le faire rappeler (Oratio pro P.
Sextio, 34) il survécutà l'assassinat de César, mais il
abandonna alors la vie politique. e. AureliusCotta
(L.), tribun en 154 av. J.-C., consul en 144. f. Au-
relius Cotta (L.), fils du précédent, consul en 119 av.
j.-C. g. Aurelius Cotta (51.). De son mariage avec
Rutilia, il eut une fille, Aurelia, qui devint la mèrede Jules
César. et un fils h. Aurelius Cotta (M.), fils du
précédent, beau'-fcère de Jules César, le dictateur, consul

avec Lucullus en 74 av. J.-C. Chargé de défendre la
Bithynîe contre Mithridate, il se laissa enfermer dans la
jGhalcédoine par le roi de Pontet ne fut sauvé que par l'ar-
rivée de son collègue Lucullus. H s'était livré à de nom-
breuses concussions dans son gouvernement de Bithynie

au retour, il fnt mis en accusationpar C. PapiriusCarbonet
condamnéà la pertede ses insignes sénatoriaux. L Aure-



Uns Cotta Messalimcs(31.), filsde M.ValeriusMessalaCor-
vinus, entra paradoption dansla gens Aurélia; consulen 19
ap. J.-C., sous le règne de Tibère. D'après Ovide, il n'é-
tait pas sans talent comme orateur et comme poète; mais
il était connu surtout comme familier de Tibère. Il était,
dit Tacite, « ruiné par leluxe et décrié par ses bassesses.
auteur des avis les plus sanguinaires et objet d'une
haine invétérée » (V. Annales,passim, surtout VI, 5-7).

Aurelius Fulvus (et non Fulvius), nom de la branche
de la gens Aurelia à laquelle appartient par ses ancêtres
paternels l'empereur Antonin le Pieux; son berceau était
à Nimes, dars la Gaule Narbonnaise.On citera a. Aure-
lius Fulvus (T.), grand-père d'Antonin le Pieux, consul
sous le règne de Domitien en 85 et peut-êtreen 89, pré-
fet de la Ville. b. AureliusFulvus, fils du précédent et
père de l'empereurAntoninlePieux;épouxd'ArriaFadilla;
consul peut-être en 89. c. Aurelius Fulvus Antoninus
(M.), l'un des deux fils de l'empereur Antonin le Pieux etdeFaustinemère; lui et son frère M. Galerius Aurelius
Antoninusdurent mourir en bas âge.

Aurelius Gallus (L.), consul sous Septime Sévère.
AureliusJulianus (M.), usurpateur du ma siècle (V.

JULIANUS).
Aurelius Numerianus (31.), empereur romain (V.

Numerien).
AureliusOrestes,nom d'unebranchede la gensAurelia,

qui a produit sous la République a. Aurelius Orestes
(L.), consul en 151 av. J.-C. b. Aurelius Orestes
(L.), fils du précédent, consul en 126 av. J.-C. c.Aurelius Orestes (L.), fils du précédent, consul en 103
av. J.-C.

Aurelius Probus (M.), empereur romain (V. PROBUS).
Aurelius Propertius (Sex.), poète latin (V. PROPERCE).
Aurelius Prudentius (M.), poète chrétien (V. PRU-

DENCE).
Aurelius Scaurus (M.), consul en 108 av. J.-C., fut

battu, pris et tué par les Cimbres en 105.
Aurelius Symmachus. nom d'une branche de la gensAurelia, célèbre à la fin de l'Empire (V. SYMMAQUE).
Aurelius Victor (Sex.), historien latin de la seconde

moitié du me siècle ap. J.-C. D'origine africaine et de
religion païenne, il entra dans l'administrationimpériale
et arriva à la légation de la Pannonie inférieure sousle règne de Julien (360-363) par la suite, sous Théo-
dose, il fut préfet de la Ville (389) et judex sacrarum
cognitionum. On a sous son nom a. une histoire
impériale, De Cœsaribus, ou Historiœ abbreviatœab
Augusto Octaviano, id est a fine Titi Livii usque ad
consulatum X Constantii Aug. et Juliani Cœsaris III
(360). Ce continuateur de Tite-Live procède par de très
courtes biographiesdes empereurs, parfois quelques lignes
à peine; mais il est, en général, bien renseigné; son 42°
chapitre s'arrêteà l'avènementde Julien b. un résumé,
Epitome, plus détaillé que le De Cœsaribus, mais fait surle même plan, qui va Auguste à Théodose (48 chap.).
On publie aussi sous son nom deux résumésqui ne sont pasde lui l'un. De Viris illustribus urbis Romœ (86 §), de
Procas à Cléopâtre, probablement du ve siècle; l'autre,
Origogentis romance, récit insipide de la périodefabu-
leuse entre Saturne et Romulus. Le style d'Aurelius
Victor est, en général, clair et ses renseignements exacts,
malgré leur sécheresse. G. L.-G.

BIBL. Outre les indications déjà données à différents
noms, V., en général, De VIT, Onomasticon. Pour lesAureliusAntoninuset les AureliusFulvus, V. G. LAcouR.-
CiAyet, Antonin le Pieux et son temps; Paris, 18s8 (ap-pendiceA). PourSex. AureliusVictor, ajouter aux indi-
cations de TEUFFEL, Histoire de la littéral, romaine, S 414,la dissertation de AI. ENMANN,Eine verlorene GeschtchtederrcemischenKaiser, dans le Philologus (supplément);Gœttmgue, 1883, t. IV et à part (elle est résumée dansRevue critique d'hist. et de littéral.. 5 mai 1884, et dansRevuehistorique, mars-avril 1885, p. 396).

AURELIA (Loi). 1» L'une des leges judiciarite du
dernier siècle de la République romaine(70 ans av. J.-C.).

Proposée par Aurélius Cotta, elle réglait la composition
de l'Album judicum en y faisant figurer un nombre
égal de sénateurs, d'equites, de tribuni œrariï; 2° uneautre loi Aurelia, votée sous le consulat de C. Aurelius
Cotta (75 av. J.-C.), rendit aux tribuns du peuple le
droit qui leur avait été enlevé d'être élus aux autres
magistratures.

Bibi,. Cicéeon, Pro Cluentio, 47. Asconittsad Cicer.in Pison; Paris, 1520, in-4, p 8.-Du même, Ad Cicer.
pro Cornel. p. 37. Du même, Ad Cicer. pro Cornel;Paris, Io20, m-i, p. 37; Appien de bell. cio, 1, 100.-L\bou-
LAYE, Essai sur 'es lois criminelles des Romains; Paris
1845, in-8, p. 275. Mispoulet, les Institutions politiquesdes Romains; Paris, 1883, 2 vol.in-8, II, pp. 208 4757oA.T: LANGE, RSrnischeAUerthûmer; Berlin, 1876. 3 vol'
M-8, 3« éd.. I, p. 498, II, p. 623, III, p, 192. Madvig, VEtàl
romain; Paris, 1882, 4 vol. in-8, III, p. 240, 1, p. 197.r ÎS^as Çrimmafrectoder rômischen Republik Ber-lin, 1879, 2 vol. in-8, II, pp. 198, 199.

AURELIACUM. Nom latin d'Aurillac (V. AURILLAC).
AURELIAN (Pierre-S.), agronome roumaincontempo-rain, né à Slatina (Valachie), en 1834, a étudié l'agri-

culture en France à l'Ecole de Grignon, et a créé à Heres-
treu, près de Bucharest, une école du même genre. Il s'est
fait connattre par diverses publications économiques etstatistiques, et a occupé plusieursfois le poste de ministre
de l'agriculture.

AURELIANUM. Nom latin d'Orléans (V. Orléans)
AURELIANUS (V. Oelios Adbeuanus).
AURELIE (Aurélia Pér. Les.) Genre de Cœlentérés

du groupe des Discophores-Phanérocarpes, qui a donné son
nom à la famille des Aurélidées. Ce sont des Méduses à
ombrelle aplatie, formée d'un tissu gélatineuxtrès délicat
et divisée en huit lobes sur les bords desquels sont insérés
de nombreuxfilaments très courts ses bras buccaux, trèsdéveloppés, sont étalés horizontalementet frangés sur les
bords. Les huit corps marginauxsont situés dans les den-
telures interlobaireset protégés par des lobes spéciaux enforme de voiles. A la face inférieurede l'ombrelle et un
peu en dedans des corps marginaux est insérée une mem-brane contractileet pendante, interrompueau niveau des
dentelures interlobaires, qui forme une sorte de velum
(pseudovelum des auteurs). Les organes génitaux, enforme de grappes, sont situés dans quatre poches de la
cavité gastro-vasculaireet munis d'un grand nombre de

Fig. 1. Coupe verticale de l'AureKa aurifa M. Edw.
a, ombrelle;g, pochegénitale o, bras buccal r,canauxrayonnés de l'ombrelle;h, x, cavité gastrique.

filaments tentaculiformes. Les Aurélies se reproduisent
par générationalternante; de l'oeuf sort un embryon infu-
soriforme cilié (planula) qui à un moment donné se fixe
par l'un de ses pôles, tandis que le pôle opposé se creuse
d'une ouverture dont les bords se garnissent de brts
dans cet état l'embryonconstitue ce qu'on appelle le scy-phistome,et en se multipliantpar bourgeons et par sto-
lens finit par former une colonie de scyphistomes. Ceux-ci
se divisent par des dépressions circulairesen une série
d'anneaux dont l'ensemble est désigné sous le nom de
strobile, et qui sont autant de Méduses en formation.
Ces anneaux se détachent successivement et forment
autant de petites Aurélies imparfaitementdéveloppées, qui
ont été décrites sous le nom générique d'Ephyra, Le
genre Aurélie ne renfermequ'un petit nombre d'espèces la
plus connue, l'Aureliaaurita M. Edw. (fig. et 2), se ren-
contre communémentdans la mer du Nord,la mer Baltique,



l'océanAtlantique,lamerMéditerranée,la mer Rouge,etc.;
c'est le Médusa, aurita de Linné, le Laodicea cru-
cigera de Lesson et le Rhizostomapersead'Eschscholtz
son ombrelle, large d'environ 20 centim., est hémisphé-
rique, déprimée, d'une belle couleur rosèe hyaline à

Fig. 2. Strobilede V Aurélia,aunta,.

travers laquelle les organes digestifs et génitaux appa-
raissent en violet. Elle est remplacée sur les côtes de
l'Amérique du Nord par l'A. flavidula Agass. et au Kams-
chatkapar l'A. limbata Brandt. Dr L. H», et Ed. LEF.

AURÉLIEN (L. Domitius AurelianusJ, empereur
romain de 270 à 278. Né, probablement en 214, à Sir-
mium, près du confluent du Danube et de la Save, ou dans
une ville de la Dacie ripmsis, ou encore en Mésie, il fut le
plus illustre de ces vaillants empereurs sortis de l'Illyrie,
sous lesquels l'Empire recouvra, pour quelques années,
l'ordre à l'intérieur, la sécuritésur ses frontières.Son père
était un humble colon, affranchi du sénateur Aurelius, qui
avaitpris, suivant l'usage, le nom de son patron;sa mère
était prêtresse du Soleil, et comme telle aurait prédit les
hautesdestinéesdecet enfantqui devaitillustrersonobscure
famille. De première force aux exercices du corps, il fit
rapidement sa carrière dans les légions de l'Empire tant
par sa vigueur physique que par l'énergiede son caractère;
ses camarades l'avaient surnommé fer en main », Aure-
lianus manu ad ferrum. Ses exploits le mirent de bonne
heureen évidence. Un jour, il écrase avec 300 hommes un
corps de Sarmates qui pillaient l'IUyrie, Une autre fois,
sous le règne de Gordien III, vers 240, tribun de la légion
VIa Gallicana, il détruit à Mayence une troupe de bar-
bares Francs (ce nom apparaissait alorspour la première
fois dans l'histoire). Aurélien s'était fait connaltre aussi
par sa sévérité dans la discipline « Si tu veux être tri-
bun, écrivait-il à un de ses officiers, ou simplement si tu
veux vivre, tiens le soldat. Que personne ne vole un
poulet, un mouton, une grappe de raisin. Vers 284,
l'empereurValérien chargea ce soldaténergique et honnête
de passer une inspection généraledes camps de l'Empire
et de les mettre en état; peu après, il l'attacha à Ulpius
Crinitus, gouverneur dlhyrie et de Thrace, l'un des grands
personnages de l'Empire et descendant de Trajan. Cet
Ulpius Crinitus l'adopta parla suite, en lui donnantsa fille
en mariage; Aurélien entrait ainsi dans la famillede l'em-
pereur dont il devaitrenouvelerles succès militaires. Il se
distingua par des victoires sur les Goths qui lui valurent
des félicitations de Valérien en présence de- toute l'armée.
Quand Valérien fut tombé aux mains des Perses (260),
Aurélien garda sa haute situation sous Gallien jusqu'en
268, puis sous Claude JI (268-270), qui lui donna le titre
de Maître de la cavalerie. Quand Claude fut mort à Sir-
mium, les légions Je. Pannonie donnèrentà Aurélien le
tître impérial; le frère de Claude, Quintillus, s'était fait

proclamer de son côté par les légions d'Aquilée et recon-
naître par le Sénat; mais, 17 jours après, il se tuait
Aurélien était seul maître de l'Empire (270).

Le nouvel empereur, âgé d'environ cinquante-six ans,
était bien l'homme énergique que les dangersde l'Empire
réclamaient.« J'ai de l'or pour mesamis et dufer pourmes
ennemis», disait-il au Sénat, et il le prouva. La situation
était très critique; les Barbares pressaient sur toutes les
frontières au N., les Goths, les Marcomans, les Alamans;
en Orient, Zénobie se rendait indépendante dans son
royaumede Palmyre; en Occident, la veuve d'un tribun,
Victoria, et un sénateur gaulois, Tetricus, voulaientfaire
un' empire .des Gaules. Aurélien rétablit l'ordre d'abord
sur la frontière du Danube qu'il fait respecter aux Goths
et aux Marcomans;mais il fut obligé de reculer sur un
point, il abandonnala Dacie, conquise 16S ans avant par
Trajan, et qui, envahie au N., à l'O., à l'E., notait plus
tenable aux légions l'Empire se repliait sur larive droite
du Danube où Aurélien fit passer les colons romains de la
Dacie, dans la provincede Dacianpensis (V. Dacie),entre
la Mésie supérieure et la Mésie inférieure(270 environ).
Cependant, les Alamans, descendusdes Alpes, étaiententrés
dans le bassin du Pô. L'empereurmarche à eux il est sur-
pris et battu à Plaisance. L'épouvante est à son comble
dans toute la péninsule. Aurélien, qui avaitécrit aux séna-
teurs « Je m'étonne, vénérés Pères, quevous ayez mis si
longtemps à consulter les livres sibyllins; on croirait que
vous siégez dans une église de chrétiens et non dans le
temple de tous les dieux », Aurélien fait célébrer autourde
la Ville la procession expiatoirede l'amburbium,chanter
les prières sacrées. Alors, en règle avec les dieux, il repart
contreles Barbaresà qui la journéede Plaisanceavait livré
la Cisalpine; cette fois, les Alamans sont écrasés près de
Pavie (271). Le danger que Rome avait failli courir lui
donna l'idée de la mettre à l'abri d'un coup de main, en
l'entourant d'une enceinte continue en trois ans (271-t
273) fut achevécet immenserempart, réparé plus tard par
Honorius et encore aujourd'hui debout dans sa majeure
partie; la muraille à Aurélien entourait toute la ville de
la rive gauche et une partie du Janicule sur la rive droite,
soit 11 milles ou 16 kil. détour. En 272, l'empereur par-
tit pourla frontièreorientaleoù la veuve d'Odenath rêvait,
danssacapitalede Palmyre,Iafondationd'unempired'Asie;
avantde quitter la capitale, il avait faitmettre mortquel-
ques sénateursqui avaient provoqué des désordreslors de
l'invasiondes Alamans.Sur saroute,il eut à faire le siège
d'Ancyre en Galatie et de Tyane en Cappadoce cette der-
nière ville n'échappa au pillage que parce qu'elle était la
patrie du grand thaumaturgeApollonius. La défaite des
Palmyréens à. Emèse, le siègeet la prise de Palmyre,la cap-
ture de Zénobie, la mort de son ministreLongin,le pillage;
et la destruction de la grande capitale du désert, qui s'était
révoltée de nouveau après le départ de l'empereur,sont les
principaux épisodes de cette expédition pénible à travers
le désert de Syrie, menée avec autant de rapidité que de
succès (272-S!73). Au retour, l'empereur casse par
l'Egypte il faitmettre àmort le Grec Firmus qui avaitpris
la pourprelors de la révolte de Zénobie. L'Orient était
pacifié Aurélien passe en Occident où Tétricus régnait
depuis plus de cinq ans. Le césar gaulois, en voyant les
légionnaires d'Aurélienarriver jusqueChâlons-sur-llarne,
se démit lui-même de son titre d'empereuret se confia à
Aurélien qui en fit un gouverneur de Lucanie. L'Empire
n'avait plus qu'un maître Aurélien célébra cette paix géné-
rale par un triomphe magnifique où Tétricus et son fils et
Zénobiemarchaientdevantle char du triomphateur (274).
La même année, il fait construire à Rome un temple
magnifique en l'honneur du Soleil, le dieu de sa mère; on
y avaitprodigué l'or et les pierres précieuses. L'empereur,
qui avait mérité le nomde Restîfutororbis, faisait recon-
struire en mêmetemps en Gaule Genabum, qui garda son
nom cioitasAurelianorwm(Orléans).llDoursuivaitpar-
tout son œuvre de restauration et partout faisait régnerla



discipline. H eut à réprimer à Rome une sorte d'émeute de
faux monnayeurs;elle lui coûtasept mille soldatsdansune
bataille sur le Cœlius, c'est dire le nombre des émeutiers
qui périrent. Cet homme si énergique, ce prince « plutôt
nécessaire que bon >, comme l'appelle sonbiographe, son-
geait à la guerre contre les Perses lorsqu'il fut tué entre
Byzance et Héraclée par des conjurés qu'un affranchi impé-
rial, Mnesteus, avait excités contre lui, pour échapperlui-
même à un juste châtimentdont Aurélien l'avait menacé
(mars 275). Aurélien avait régnécinq ans et demi. II avait
été consul trois fois en 271, 274, 275. Lorsde son pas-
sage à Antioche (272), il avait fait preuve d'une grande
modération, en refusant de se prononcer dans un débat
théologique qui s'était élevé entre l'évêquePaul de Samo-
sate et la communauté chrétienne; par suite, il est peu
probable qu'il ait songé à une persécution contre les chré-
tiens, au moment où il fut frappépar Mnesteus. Sous son
règne, l'Eglise jouit de la paix. Il laissa une fille dont
Vopiscus connut encore un descendant,Aurélien, proconsul
de Cilicie. Aurélien« à la main de fer x, dur pour lui-
même et dur pour les autres, n'a pas été seulement un
soldat heureux et énergique; il a été aussi un grand
empereur, une sorte de Septime Sévère illyrien, qui a
retardé pour de longues années la chutede l'Empire, immi-
nente à son avènement. G. L.-G.

Bibl. La Vie d Aurétien,écrite avec beaucoupde dé-
tails par FlaviusVopiscus, qui cite de nombreuseslettres
de ou sur l'empereur, faitpartie du recueil de l'Histoire
auguste. V. aussi AURELIUS Victor, EUTROPE, etC.
V. Duruy, Histoire des Romains, édit. illustrée, t. VI.
Pour les rapports d'Aurélienavec les chrétiens, B. Aube,
l'Eghse et L'Etat dans la seconde moitié du m' siècle;
Paris. 1885. eh. vin.

AURÉLIEN(Saint), évêque d'Arles, né en 499, évêque
en 546, mort à Lyon le 16 juin 551 ou 553.

Bibl.: Acta sanct. Boll. 1701, t. HI de juin, p. 108.
Histoire littérairede la France,1735, p. 262, t. III, p. 252.

Migne, Patrol. lat., t. LXVIII, p. 385.
AURÉLIEN. Nom donné quelquefois aux monnaies d'or

(aureu aurelianus), frappées à l'effigie de l'empereur
romain Aurélien, de même quenous disons, pour désigner
certainesmonnaies un louis, un napoléon, du nom des

Monnaie d'or de l'empereur Aurélien.
Tête radiée de l'empereur Aurélienavec la cuirasse.

Tf! ADVENTVS AVG. L'empereur Aurélien à chevallevant la main droite et tenant une haste.

souverainsqui les ont fait frapper.Dans les textes anciens
le nom d' 'Aurelianus on d'argenteus aurelianus est
aussi appliqué aux deniers de bas argent ou billon, dont
la frappe fut inauguréepar l'empereur Caracalla et qu'on
désigne plus souvent sous le nom d'Antoninianus. E. B.

AURÉLIEN
DE Réomé. Ce théoricien musicologue,

moine de Réomé, au Moutier de Saint-Jean, du diocèse de
Langres, vivaitvers le milieuduixe siècle. Il écrivit un traité
en vingt-huit chapitres, intitulé De musicce disciplina.
Comme dans tous les ouvrages musicaux de cette période,
les premiers chapitres sont d'inutiles dissertations sur la
musique, ses origines et ses inventeurs; cependant ceux
qui traitent des tons du plain-chant, et ce sont les plus
nombreux, offrent un réel intérêt. Le plus ancien manus-crit connu du traitéd'Aurélien, moine de Réomé, est du xe
siècle et se trouvait à l'abbaye de Saint-Amand; un autre
manuscrit d'après Gerbert, Script, t. I, p. 27, était à
la bibliothèque Laurentienne de Florence. La préface et
l'épilogue de ce traité ont été publiés par Durand et

Hartène dans Script. anaplissima collectio, 1. 1, p. 121.
Gerbert a donné le traité entier dans le t. I, p. 27

des Seriptoresecclesiasticide musica. H. L.
Bibl.: CHEVALIER(Ulysse),Répertoire des sources his-

toriques du moyen âge; p. 196.
A U R E LI U S. Pour lesdiversAurelius, V. Adreua (Gens).
AURELIUS, viveur ruiné du temps de Jules César, à

qui sont adressées plusieurspièces de Catulle. On a voulu
l'identifier avec le préteur L. Aurelius Cotta, par qui fut
promulguée la loi qui restituait aux chevaliers le droit de
rendre la justice, mais rien n'est plus douteux que cette
hypothèse.

AURELIUS (Cornelius), historien et poète hollandais,
mort en 1520. Entré de bonne heure au couvent des
Augustinsà Hem, près Schoonhoven, il s'y occupa acti-
vement de l'impressionet de la reliure des livres. Il y
était connu sous le nom de frère CORNELIS DE Godda (lieu
de sa naissance), qu'il latinisa en celui de Cornelius
Aurelius, par analogie avec le mot c goud », signifiant
or. On l'appelait aussi Cornelis Lopsen. Homme fort ins-
truit, il devint chanoine de son ordre et eut la gloire
d'avoir pour disciple Erasme qui le désigne, sous le
nom de Merotinus, dans ses lettres de 1489, 1490 et
1497. Cornelis laissa beaucoup d'écrits en vers et en
prose. Engagé avec Néomagus de Geldenhauer dans une
polémique sur la question de savoir si l'établissementdes
Bataves eut lieu dans la Gueldre ou dans la Hollande, il
fit la-dessus deux traités Defensio gloriœ Batavince et
Elucidarium variarum questionum super Batavina
regione, qui ne furent publiés qu'en 1586, à Leyde,
par B. Vulcanius, avec une biographie de l'auteur.
Ses poésies latines (imprimées à Paris, 1497) lui valu-
rent une couronne de laurier de la part de l'empereur
Maximilien Ier. Dans son Hadrianus VI (Utrecht, 1727),
Burman a inséré un écrit inédit d'Aurelius Apoealypsis
et visio super miserabili statu Ecclesiœ, document d'un
très grand intérêt pour l'histoire religieuse et les mœurs
du clergé de ce temps. G. Pawlowski.

Bibl. COLLOTd'Escury,Holland's Roem, t. 1". Van
Kampen, Geschiedenisder Nederland. Letteren en We-
tensohappen, t. III, pp. 35-37. A.-J. VAN DER AA, Bio-
graphischWoordenboekder Nederlanden, 1852.

AURENSAN. Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande,
cant. de Riscle; 294 hab.

AURENSAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
et cant. de Tarbes 416 hab.

AURENT. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de
Castellane, cant. d'Entrevaux; 74 hab.

AURÉOLE. Ce mot était pris substantivement, au
moyen âge, pour désigner une petite couronne d'or;
depuis, sa significationa changé, et il désigpehabituellement
tantôt un disque lumineux, tantôt un simple cercle qui,
dans les œuvres d'art, entoure la tête du Christ et des
personnages célestes, comme un reflet de la lumière
divine. Autour de la tête de Dieu, cette auréole prend,
dans l'iconographiechrétienne, le nom de gloire ou de
nimbe (V. ces mots).Apartir du ve siècle, l'auréoleayant
été accordée à tous les saints et même aux objets symbo-
fiques du culte chrétien, elle fut exclusivement l'attribut
des personnages sacrés et de la sainte Vierge, tandis que
sur la tête de Dieu et du Christ, elle était appelée nimbe.

L'origine de l'auréole est très ancienne les païens enornaient la tête de leurs dieux, et la conféraient même à
certaines personnifications de cités et de fleuves, ainsi quel'on peut s'en assurer par l'étude des miniatures. Les
Romains, affirme-t-on, auraient tenu cette coutume des
Grecs, qui la tenaient eux-mêmes des Egyptiens. Les
statues des empereursmêmes en furent ornées, comme onle voit pour Trajan sur le bas-reliefde l'arc de Constantin
et pour Antonin le Pieux au revers de l'une de ses
médailles. On trouve même des traces de cet usage dans
quelques peintures d'Herculanum.

La plupart du temps, l'auréole est figurée par un disque
contenant des rayons lumineux qui vont de la tête du



personnage à la circonférence du disque. Dans les images
primitivesdu Christ, une croix est inscrite dans l'auréole
à la place des rayons; ensuite, cette croix fut accostée de
l'A et de l'a> mystiques. Mais, en général, la plupart des
peintres se contentent de donner à l'auréole la forme
d'un cercle très mince, mis en perspective à une certaine
hauteur au-dessus de la tête des personnages,parallèle-
ment à un bandeau qui serait supposé ceindre la cheve-
lure. Au moyen âge, dans les peintures où des person-
nages pieux, tels que les donateurs et donatrices, étaient
représentés sous la figure de saints ou de saintes, les
artistes n'osaient pas leur attribuerl'auréole et se conten-
taient de leur donner un air de componction religieuse.
Cet usage diminuait donc peu à peu lorsque le pape
Urbain VIII vint l'abolir complètement, en défendant par
un décret de représenter, ceintes d'une auréole, les per-
sonnes pieuses ou mortes en odeur de sainteté. Ce décret
est encore observé, et la congrégation des Rites ne laisse
exposer dans les églises, l'auréoleen tête, que les personnes
qui ont été canonisées. Les peintres modernes en pren-
nent plus à leur aise avee la tradition, et ils suppriment
fréquemment l'auréole dans leurs toiles; cependant, cet
usage, appuyé sur les autorités respectables, n'a jamais
été complètement délaissé et il est généralement observé
pour les tableaux d'église. En sculpture, l'usage de l'au-
réole paratt avoir été adopté plus tard qu'en peinture, et
les exemples, sauf pour le bas-relief de Trajan déjà cité,
en sont assez rares. L'auréole est alors généralementun
disque de métal fixé par un pivot à l'occiput de la statue.

Gustave OLLENDORFF.

AUREOLUS (le prénom et le nom qu'on a l'habitudede
lui donner sur la foi de quelques médailles, 11. Acilius,
ne sont pas authentiques), l'un des Trente Tyrans du
m" siècle. Ancien berger de Dacie, il était parvenu à une
haute position militaire sous le règne de Valérien. Il servit
d'abord avec fidélité le fils de Valérien, Gallien, et l'aida
à battre un compétiteur, Ingenuus, auprès de Mursa
(Eszeg) sur la Drave (238). 11 obtint alors le titre de
Maître de la cavalerie et le gouvernement de l'Illyrie; il
bat, vers 261, un autre compétiteur de Gallien, Macrien,
qui avait pris la pourpre en Orient l'armée du vaincu sef'e

joint à la sienne. Cependant le désordre était au comble
dans l'Empire; chaque province, chaque légion avait son
empereur. L'armée d'IUyrie, qui était l'une desplus consi-
dérables, salue aussi son généralAureolus du titre d'im-
perator (vers 266). Gallienfait alorsune sorte d'alliance
avec ce rival qu'il sent appuyé par des légions trop nom-
breuses ils marchent ensemble contre Postume, ancien
gouverneur de la Gaule, qui avait pris le titre impérialdans
les Gaules depuis plusieurs années. Mais Aureolus ne sou-
tient Gallien que mollement. La guerre finit par éclater
entre eux. Aureolus est battu sur l'Adda à un pont qui
s'appeladepuis Pons Aureoli (aujourd'huiPontirolo); il est
enfermé dansMilan où Gallienl'assiège(268). Gallien ayant
été tué dans son camp, Aureolus profite de laconfusionpour
s'échapper de Milan. Maisle successeur de Gallien, Claude,
le poursuit. Aureolus est atteint 3e nouveau au Pons Au-
reoli, battu encoreet cette fois tué (268). Claude lui érigea
un tombeau sur lequel il fit graverune inscription en huit
distiques: elle est rapportéepar Trebellius Pollion. G.L.-G.

Bibl. La Vie d'Aureolus fait partie des Tyranni tri-
ginta de Trebellhjs Pomo dans l'Histoire auguste.
V. aussi, outre les index de l'Histoire auguste,Aorelius
VICTOR, Zonaras, etc. V. Pdruv, Hist. des Romains,
édit. illustrée, t. VI.

AU RÈS (Monts). Ce massifmontagneux qui appartient
à l'Atlas algérien occupe à une centaine de kil. au S.
de Constantine un vaste espace quadrilatèredont chaque
côté mesure environ 100 kil. Il est borné au N. par une
ligne qui va de Batna à Ehenchela à FO. par le lit de
l'oued el-Kantara jusque vers Biskra; au S., par les
Ziban et à l'E. par les montagnes de Tebessa. De la masse
principale qui forme une sorte de haute barrière orientée
de l'E. à l'O. se détachent de puissants contreforts aux

flancs escarpés qui se dirigent vers le S.-O. en laissant
entre eux des vallées profondes et tourmentées. L'altitude
qui va en croissant à mesure qu'on s'avance du S.-O. au
N.-E. atteint son maximum dans la masse principale où
s'élève le Chélia (2,312 m.), le point culminant de toute
l'Algérie. Les parties montagneuses exposées au S.-E.
sont dénudées et aridesparcequ'elles sont soumises direc-
tement à l'action desséchante des vents du S., mais les
pentes qui font face au N.-O. et au N. sont couvertes de
belles forêts et de pâturages abondants. Dans le fond des
vallées et àmi-côte,le sol présenteuneassez grande ferti-
lité. Les eaux, peu abondantes d'ailleurs, du versant S.
se perdent dans ie Sahara après avoir suivi les vallées de
l'oued Tilidjen, de l'O. Elarab, de l'O. Elabiod et de l'O.
Abdi qui séparent entre eux les principaux contreforts. Le
versant N. envoie ses eaux en partie dans des lacs et en
partie dans les vallées qui aboutissent au cours de la
Medjerda par l'oued Mellègue. Le climat, très rude en
hiver, est assez chaud dans la partie méridionale du massif
qui confine à la région saharienne, où l'on retrouve la
température des Hauts-Plateaux. Bien qu'il soit presque
complètement isolé, le massif de l'Aurès, composéde craie
et de calcaire, se rattache àl'Atlasmoyen dont il forme la
partie la plus orientale.L'accès du massifest partout dif-
ficile au S. les vallées très encaissées ne laissent que des
passages étroits sur les berges taillées à pie des torrents;
au N. la chaîne forme une sortede haute muraille que tra-
verse seulement le défilé de Foumm-Ksantinaqu'on ne
peut franchir sans de grandes difficultés. Grâce à la sécu-
rité que lui assurent des défenses naturelles, le massif de
l'Aurès a servi à diverses époques de refuge aux popula-
tions.indigènesqui n'ont point voulu accepter le joug des
conquérants venus en Algérie et c'est là que fut le centre
de la résistance des Berbers contre l'invasion arabe. Les
populations qui l'habitent aujourd'hui et qu'on désigne
sous le nom de chaouïas sont de race berbère et se sont
peu mélangées à la race arabe dont elles ont cependant
accepté la.' religion. Généralement pasteurs, les Chaouïas
mènent une existence misérable, vivant isolés et ne
s'adonnant guère ni à l'agriculture, ni au commerce, ni à
l'industrie. Très jaloux de leur indépendance, ils ont
secoué plusieurs fois le joug de la France, et la dernière
insurrectionde ces montagnards date de 1879. HOUDAS.

AUREVILLE.Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Toulouse, cant. de Castanet; 229 hab.

AU RIA (Vincenzo), poète et antiquaire, chancelier du
royaumede Sicile, né à Palerme, d'une famille ancien-
nementillustre, le 5 août 1625, mort le 6 déc. 1710. Ses
vers, écrits dans le dialecte sicilien, consistent surtout en
canzoniqui ont été insérés dansles Rime diPoeti siciliani
(Palerme, 1647-53, 3 vol. in-12). Ses autres ouvrages se
rapportent tous à l'histoire de la Sicile dont il s'était plu
à faire dans sa Siciliainventrice (Palerme, 1704, in-4),
et non sansexagération,un pays d'une féconditéet d'une
ingéniosité extrêmes. Citons: Dell' origineedantichitàdi
Cefalu, città di Sicilia, notizie historiche Palerme,
1656, in-4, traduit en latin et compris dans le t. XIV du
lh.esa.urus Siciliœ; la Giostra, discorso historico;
Palerme, s. d., in-4, dissertation sur l'origine des tour-
nois et des joutes Historiacronologica de' vicerèdi
Sicilia, dall' annoU09 Palerme, 1697, in-fol.; La
Verità storica, svélata; Palerme, 1702, in-4 Mongitore
donne dans sa Bibliotheca la liste complète des écrits de
V. Auria tant manuscritsqu'imprimés. R. G.

Bibl. MONGITORE, Vita di Vincenzo Auria, dans les
Vite degli Arcadiillustri,scritlé da diversiautorie pub-
bliaate da G.-M. Crescimeeni; Rome, 170S-17I7, 5 vol.
in-4, t. III. Mongitore_, Bibliotheca Sieula, sive de
Scriploribus siculis notiliœ locupletissimœ Palerme,
1708-1714, 2 vol. in-fol.

AURIAC, Com. du dép. del'Aude, arr. de Carcassonne,
cant. de Mouthoumet; 2S3 hab.

AU RIAC. Com. du dép. de FAveyron, arr. de Rodez,
cant. de Cassagnes-Bégonhès 600 hab.



AURIAC. Coin, du dép. du Cantal, arr. de Saint-Flour,
cant. de Massiac; 769 hab.

AU RIAC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Tulle,
eant. de Saint-Privat 1,151 hab.

AU RIAC. Com. du dép. de la Dordogne. arr. de Sarlat,
cant. de Montignac 974 hab.

AURIAC. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
VilIelranche-de-Lauragais,cant. de Caraman; 1,506 hab.

AURIAC. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de
Marmande, cant. de Duras; 359 hab.

AU RIAC. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de
Pau, cant. de Thèze 257 hab.

AU RIAC-de-Bourzac. Com. du dép. de la Dordogne,

arr. de Ribérac, cant. de Verteillac 347 hab.
AURIAC (Bernardd'), troubadour, vivait à Béziers à la

fin du xme siècle. Nous ne possédons de lui que quatre
poésies lyriques, dont l'une est datée de l'année 1284.
Elles ont été publiées en dernier lieu par M. Azais.

BIBL. AZAIS,les Troubadours de Bëziers Béziers, 1869_
AURIAC (Philippe-Eugène-Jean-Maried'), littérateur

français, né à Toulouse le 17 oct. 1816. Entré en 1838
à la Bibliothèque royale, il passa par tous les grades avant
d'obtenir le titre de conservateur-adjointdu département
des imprimés. Collaborateur de divers journaux, et surtout
du Siècle, dont il rédigea pendant de longues années les
Ephémérides,M. d'Auriac a publié une réimpressiondes
Mémoires de d'Artagnan, de SandrasdeCourtilz, auxquels
Alex. Dumas a emprunté le principal héros des 1'rois
Mousquetaires, et de la Descriptionnaïve etsensiblede
la fameuse cathédrale d'Alby (Tours et Alby, 1847,
in-12 nouvelle éd. 1867, in-16), monument sur lequel il
a publié desRecherches personnelles (1851, in-8), refon.
dues dans une Histoirede la cathédrale et des évêques
a" Alby (lmp. imp., 4858, in-8). Parmi ses autres travaux
nous citerons Louis-Philippe prince et roi (1843, in-
12) Essai historique sur la boucherie de Paris (1861,
in-16) Histoire anecdotique de l'industrie française
(même année. in-16) la lieddition de Bordeaux sous
Charles Vll (1865, in-8) le Destin antique, histoire
des cartes (1868, in-18); Y Avant-dernier siège deMetz
en l'an 4552 (1874, in-18) un Nouveau guidedu
voyageuren Belgiqueet en Hollande (1864, 2 vol. in-
18) Guide pratique, historiqueet descriptifaux bains
de mer de la Mancheet de l'Océan, etc. M. Tx.

AU RIAT. Com. du dép. de la Creuse, arr. et cant. de
Bourganeuf; 790 hab.

AU RI BAIL. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Muret, cant. d'Auterive 334 hab.

AURIBAT (Aturiripensis pagus). Ancien pays de la
France, sur la rive gauche de l'Adour, entre Dax et Tar-
tas. Le nom s'en est conservé dans celui de la communede
Saint-Joursd'Auribat.

AU RI BEAU. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. et
cant. de Digne; 105 hab.

AURIBEAU.Com. du dép. des Alpes-Maritimes,arr.
et cant. de Grasse; 610 hab.

AURIBEAU.Com. du dép. de Vaucluse, arr. et cant.
d'Apt; 96 hab.

AURICE. Com. du dép. des Landes, arr. et cant. de
Saint-Sever; 8b3 hab.

AURICH.Ville d'Allemagne,prov.de Hanovre (Prusse),
ch.-l. de la Frise orientale; 5,382 hab. (en 1880). Sur
la colline voisine de Y Upstallsbom (3 kil. au S.-O.) se
réunissaient jusqu'au xive siècle les députés des sept cant.
de la Frise maritime. Aurich est au centre d'un pays
agricole et doit son importance au commerce des produits
agricoles, chevaux, bœufs, beurre, etc. Le district
d'Aurich (Frise orientale et Harlingerland) a 3,108 kil.
q. et211,776hab., soit68 hab. par kil. q. (lwdéc. 1885).

AURICHALCITE(V. Buratite).
AU RI CU LA. I.Zoologie. Genre de Mollusques-Gastéro-

podes-géhydrophiles établi par Lamarck enl796(Bull. Soc.
Hist. 7wf.,Paris)pourunecoquille,ovaleoblongue,couverte

taille, d'un brun roûge foncé, striée longitudinalement
et couverte de granulationsfines et serrées, est très abon-
damment répandue en Cochinchine, dans la presqu'île de
Malacca et dans les iles Philippines. J. Map.ille.

IL PALÉONTOLOGIE. Les Auriculides fossiles sont
moins abondantes que les espèces vivantes de la même
famille ce type se montre pour la première fois dans le
jurassique supérieur, et l'on trouve les coquilles aussi
bien dans les dépôts marins que dans ceux d'eau
douce, ce (jui semble indiquerque le genre de vie de ces
mollusquesn'a pas changé. Le genre Auricula est repré-
senté par une espèce (A. laccardi) dans le Purbeckien de
Villers-le-Lac c'est l'espèce la plus ancienne que l'on con-
naisse. D'autres espèces, appartenant aux sous-genres Cas-
sidula, Alexia et Auricula proprement dit, se trouvent
dans le crétacé et le tertiaire de France. Le sous-genre
Plecotrema, qui vit actuellement aux iles Philippines,a
cinq espèces miocènes en France (Pl. Bourgeoisi Tourn.).

Le genre Stolidoma Deshayes, qui ressemble beaucoup
à Odostomia, par sa forme allongée, a trois espèces
éocènes dans le bassin de Paris. Les Carychium, qui
vivent à terre, sous les feuilles dans les lieux humides,
sont représentés par une vingtained'espèces du jurassique
supérieur au miocène. Le genre Polydonta (Fischer),
vivant dans l'Asie méridionale et la Polynésie, est repré-
sentédans le tertiaire d'Europepar les sous-genres Pylhiop-
sis et Traliopsis Sandb.; nous citerons Pyth. Lamarcki
Deshayes, du calcaire grossier (éocène) de France.
MelampusMontfort, qui renferme actuellement cinquante
espèces, la plupart des Antilles, a sept espèces éocènes et
miocènes, et les sous-genres Tralia, Ophicardelus et
Marinula ont égalementdes représentants dans le ter-
tiaire de notre pays. E. TRT.

III. BoTANiaoE.– (Castrac,1873).Genre deDiatomacées,
qui n'est pas encore assez connu pour pouvoir être incor-
poré sûrement dans une tribu, à frustules arqués, cunéi-
formes ensection transversale, bilobés sur la margedorsale,
concaves sur la marge ventrale, à aile submarginales sur
le dos, valves munies de stries dichotomes, transversales
et rayonnantes. On ne connaitqu'une espèce de l'Adriati-
que l'Auricula amphitritis. P. Petit,

Bibl. Fr. Castracane, Atti de accad. Pont de Nuovt
Lincei,sess. del 25 maggio1873. Estratto,p 21.

AURICULAIRE(Rot.). L'Auriculaire(Auricula Judœ,
oreille de Judas) est un champignon de l'ordre des Basidio-
mycètes et de la famille des Hyménomycètespour Bulliard,
des Tremellinées pour M. Cornu et M. Van Tieghem qui
le classe dans le genreHirneola. C'est une lame concave,
repliée en pavillond'oreille et pouvantatteindre10 centim-
de largeur, et même l'étendue de la main. Il croit en hiver
sur les vieilles tiges de sureau et pousseau piedde certaines
haies de cette plante avec une abondance extraordinaire.
Dans un cas, on a récolté le long de l'une de ces haies

allongée,dernier tour grand, arrondi
à la base; ouvertureallongée,étroite,
presque parallèle à l'axe de la co-
quille, à bords ordinairementréunis
par une lame brillante, peu épaisse.
La paroi aperturaleest armée de plis
ou de dents au nombre d'une à deux; |
en outre, un pli columellaire à la base |
même de la columelle, presque ver- |
tical, quelquefois double; le bord 1

externe très épaissi, évasé, est con- «
stamment dépourvu de dents. Les
Auricules sont des Pulmonés terres-
tres, ou vivant au bord des eaux
douces ou salées. Elles vivent dans
les Iles de la région des tropiques,dans
les contrées chaudes de l'Asie orien-
tale. L'Auriculaauris-Midœ, Lam.,
type du genre, coquille de grande
t~,n" a~ F .t ~t"s"

Auriculaauris-
MidœLam,

d'un épiderme mince,à spirecourte,conoïde,rarementun peu"m~"a" T.a "a:1:



ayant une étendue de 2 à 3 kil. plusieurs centaines de
kilogrammesde ce champignon. Le réceptacle est mou et
plissé inférieurementdu côtéde la'surfacehyméniale, qui est
glabre,coriace,villeuseetdecouleurbrune, tandisquelacoupe
duchampignonoffre uneteinte noirâtre. Les basides se ren-
contrentà la surface supérieure et sont monospores. L'Ami-
culairen'estpas comestible, mais on s'en est servi autrefois
dans les affections du pharynx, et on le trouve encore quel
quefois dans certaines officines. Henri Fournier.

AURICULARIA (Zool.). JohnMûlIer a donné ce nom
aux larves des Holotburides (V. Echinodermes).

AU RI CU LE. 1. ZOOLOGIE. Chez les Oursins réguliers,
les deux dernières plaques de chaque aire ambulacraire
portent sur leur bord libre un appendice calcaire qui se
dresse à l'intérieur du test, et qui, en s'unissant à son
congénère, constitue une sorte d'arc appelé auriaule. Les
cinq auricules sont séparées les unes des autres par les
interrayons (V. EcmisonÉRMEs). R. BL.

II. BOTANIQUE. 1° Nom vulgairedu Primula auri-
WaL,,pIantedelafamilledesPrimuTacées,que l'on cultive

comme plante d'ornement sous la dénomination d'Oreille
d'ours (V. ce mot). Ed. LEF.

2° L'auricule ou oreillette est un appendice plus ou
moins- long, arrondi comme le lobe de l'oreille, que l'on
observe à la base de certaines feuilles. Link appliquait
exclusivement ce terme aux appendices foliacés de cer-
tains pétioles, tels que celui de l'Oranger. Wildenow le
réservait pour les stipules des Jungermanes qui, d'après de
Candolle, ne diffèrent en rien des vrais stipules. P. M.

AU R1GULELLA (Zool.). Genre de Mollusques-Gastéro-
podes-géophiles, institué par L. Pfeiffer en 1855 (Pro- i

ceed,, Zool. Soc.) pour de petites coquilles, voisines des
Partules, mais habitant seulement les îles Sandwich; les
caractères du genre sont les suivants coquille de très

petite taille, de forme ovale, mince bien que solide, munie
d'une perforation peu apparenle; ouverture pyriforme,
portant sur la paroi aperturale une lamelle spirale, se

fHrïfffianf dn dehors vers l'intérieur de

le dernier est presque aussi long que la spire; porte une
seule fascie brune; l'ouverture,un peu en forme d'oreille,
présente, sur la paroi aperturale, une lamelle bien déve-
loppée et, à la partie supérieure de la Columelle, une
seule dent ou pli. J. MABILLE.

AURIEBAT.Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
de Tarbes, cant, de Maubourgnet 815 hab.

AU RI ERES,Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Clermont-Ferrand,cant. de Rochefort; 502 hab.

AURIFABER(Andréas),de son vrai nom Goldschmidt,
médecinallemand,né à Breslau en 1514, mort le 12 déc.
1559. Il étudia d'abord la philologie et la théologie, puis
la médecine à Wittenberg, alla se perfectionner en Italie
et en 1545 se fixa h Kônigs,bergoù il obtint la seconde
chaire de médecine; le margravede Brandebourg, Albert,
le prit pour son médecin peu après il obtint la première
chaire de médecine et joua un rôle prépondérantdans
l'université. On a de lui Pkœmonis cynosophion,seu
decuracanumliheriWttsmhevg,1845, in-8; réimpr.
dans Rei accipitr. sçriptar, de Rigaud; Paris, 1612,
in-4; Sucoini historia; KSnigsberg, 1561, in-8,
inséré en outredans L. Scholz, Consil, 1593, Ce dernier
ouvrage renferme des détailstrès intéressantssur la récolte
et les usages du snecin. Dr L- Hk.

AURIFABER, traduction latine de Goldschmidt, est

Auriuulellaau-
riculaPfeiffer,

le nom de plusieursthéologiens allemands du xvr3 siècle.
JeanAurifaber,né en 1519 dans le comté de Mansfeld,
fit ses études à l'université de Wittemberg et fut ensuite
(1540-1544) précepteur du jeune comte de Mansfeld.
En 1545, il retourna à Wittemberg, et, non content de
prendre parti pourlaRéforme, ils'attachaà lapersonne du
réformateur,dont il partagea désormais tous les travaux
et qu'il suivit dans ses voyages. Après la mort de Luther,
il prit part, en qualité d'âumônier,à la guerre de Smal-
kalde. En 1551, jl devint prédicateurde la cour de Wei-

mar, mais il fut destitué de son emploi,dix ans après,_pour

cause d'hétérodoxie. Le comte de Mansfeld lui offrit un
asile et le fit nommer pasteur à Erfurt, oii il mourut le
18 nov. 1575. Jean Aurifabers'est fait un titre à la re-
connaissance de la postérité par la part qu'il a prise à la
publication des œuvres de Luther. Il fut l'un des collabo-

rateurs de la grande édition d'Iéna (1555-1558) il pu-
blia seul deux volumes d' œuvres posthumes(1564-1565),
deux volumes de lettres (1556 et 1565) et les Propos de
table (1566). Son homonyme, Jean Aurifaber, de
Breslau, est moins célèbre né le 30 janv. 1517, étudiant
et priuat docent à l'université de Wittemberg, ensuite

pasteur àRostock (1550) et professeuràl'université de la
même ville, enfin pasteur à Ureslau, en 1567, où il mou-
rut l'année suivante, le 19 oct. A. B.

AURIFERI (le père Bernardino),botaniste italien, né

dans le Val-Demone(Sicile) en 1739, mort le 29 janv.
1796. D'abordapprenti peintre, il prit le froc en 1766 et,
grâce à ses connaissances en histoire naturelle, obtintplus
tard le titre de directeur du jardin royalde Palerme et y
fit des cours très- suivis. Il parcourutla Sicile en tous sens
pour en recueillirles plantes et forma un magnifique her-
bier qu'il légua à la ville de Palerme. Il publia en outre le
catalogue des plantes du jardin royal HortusPanormi-
ianus Palerme, 1789, in-4, dans lequel il suivit le sys-
tème de Linné. Dr L. HN-

AURIFICATION (V. B-EYr).
AURIGA, AURIGARIUS ou AURIGATOR. I. Antiquité

Auriga, d'après une statue de marbre du Musée
du Vatican.

romaine, Cocherou conducteur de char, et spéciale-

dirigeant du dehors vers l'intérieur de
la coquille; un pli columellaire supérieur,
souvent dentiforme, parfois oblitéré. Le
péristome est un peu étalé. Le type du
genre,.l'A2~riculellaauricula Pfeilf., est
constitué par une petite coquille de huit
à dix millimètres de longueur,de forme
ovale-conique, d'un blanc légèrementoli-
vâtre, un peu brillante; les tours de
spire au nombre de six, légèrement apla-

iis, sont séparéspar une suture blanche;
1 un t~ -L--o.JU.u;"~"e. Y



ment conducteur de char dans les courses du cirque (V.
CIRQUE, COURSES, JEUX, etc.).

II. Astronomie. –Nomlatin de la constellationboréale
le Cocher.

AURIGA Hermann (probablement en allem. Wagen-
mann, Fuhrmann, voiturier, ou Wagner, charron),
architecte strasbourgeois,à la fin duxn8 siècleet au com-
mencementdu xm\ On ne le connaît que par l'inscrip-
tion HERMANNUS.ADRIGA.MAGISTER.HUI'.OPIS:
découverte en 1782, lors de la démolition de la porte du
péage (Zollthor, aussi Wagnerthunn). Elle se trouvait
au haut de la tour, sur un bas-relief représentant un
homme derrière une roue. On en a conclu que, lors de
l'agrandissement de la ville de Strasbourg, exécuté,
d'après la Chronique de Kcenigshoven (Ed. Schilter,
p. 273), en l'an 1200, Aurigaa été l'ingénieur militaire
de l'évêque Conrad II de Hunebourg, et que ce dernier l'a
chargé de construire outre le Zollthordeux autres portes
avec tours et peut-être toute la double enceinte fortifiée
reliant ces différentes portes. On suppose, et non sans
quelque apparence de raison, que Conrad II a également
employé son architectemilitaire aux travaux de la cathé-
drale exécutés à cette époque. Auriga serait alors l'émi-
nent artiste qui a construit le bras méridionaldu transept
avec le pilier des anges, ainsi qu'une partie du choeur,
dont l'architecture offre, en effet, quelque parenté avec
celle des portes de la ville, telles qu'on les connaît encore
par les dessins de Silbermann(Localgesch.d. St. Strass-
burg, 1775, fol.). Enfin, M. L. Schnéegans croit avoir
reconnu en lui le père de Sabine ou Savine, la célèbre
statuaire de la cathédrale, qui, d'après une tradition du
xvia siècle, serait la fille d'un magister operis du
xiii0 siècle et non d'Erwin de Steinbach comme on l'a
cru pendant longtemps sans raison (V. L. Schneegans,
la Statuaire Sabine dans Revue d'Alsace, 1850,
pp. 288-291). L. Will.

Bibl. GÉRARD, les Artistes de l'Alsace Paris, 1872,
t. 1, pp. 93 et suiv.– KRA.vs,Kunstund AUerthuminUnter-
Elsass Strasbourg, 1876, pp. 255 et 312. Notesmanus-
crites de L. ScHtfEEGANS (Werkmeisteram Mûnsterj, àla bibliothèquemunicipalede Strasbourg.

AURIGARIUS(V. Auriga).
AURIGNAG. I. GÉOGRAPHIE. –Ch.-l, de cant. du dép.

de la Haute-Garonne, arr. de Saint-Gaudens; 1,324 hab.
Ruines d'un château féodal dont le donjon cylindrique
(xiv8 siècle) est assez bien conservé; fortification de la
même époque. L'église, qui est l'anciennechapelle du châ-
teau, a un portail du xve siècle et un clocher également du
xve siècle établi sur l'une des anciennes tours de défense.

IL Archéologie PRÉHISTORIQUE. A environ 500 m.
d'Aurignac, sur une colline qui domine de 18 m. le ruis-
seau du Rodes, se trouve une caverne sépulcrale rendue
célèbre par les recherchesqu'y a faites Ed. Lartet, et par
sa publication Mémoiresur la station humaine d'Aiir-
rignac, 1860. La présence de cette caverne a été recon-
nue dès 1852, par suite de circonstances accidentelles.
On en retiraalorspasmal d'ossementsqui, transportésaus-
sitôt dans le cimetière sur l'ordre d'un maire inintelligent,
furent perduspour l'étude. Lartet ne la visitaqu'en Ï860.
Il ne put alors recueillir qu'une centaine de fragments
osseux et une trentaine de dents d'homme,la plupart dans
les déhlais. Mais il découvrit au-devant de l'entrée un
foyer avec des silex taillés et des os de mammifères qua-
ternaires tels que mammouth,ours et hyène des cavernes,-
rhinocéros tich., etc. Ces derniers débris étaient visible-
ment des débris de repas. A l'intérieur de la grotte au
contraire, dans les couches encore intactes, Lartet ne
trouva que des os de mammifères entiers, avec quelques
objets d'ornements, rocher de cheval et coquilles de car-dmm perforées pour former collier. On crut d'abord à la
contemporanéité des uns et des autres, et le foyer de l'en-
trée de la caverne fut représenté comme le témoin de
repas funéraires. Mais des recherchespostérieures(Trutat
et Cartailhac. Acad. des sc., 1873, p. 353) ont mon-

tré que la caverne d'Aurignac avait été habitéepar l'homme
quaternaire, qu'elle avait ensuite servi de refugedes
animauxféroces tels que des hyènes, et qu'ellen'avait été
transforméeen grottesépulcrale que bien postérieurement,
à l'époque néolithique. Zahorowski.

AURIGNY ou ALDERNEY, la plus petite des trois îles
anglo-normandes de la Manche; 2,718 hab. avec 4,500
de populationagglomérée. Elle est séparéede la Normandie
par le raz Blanchardtrès dangereux à cause des courants
maritimes. Au point de vue administratif elle dépend de
Guernesey; ses pâturages nourrissent une race de vaches
laitières renommée. Il n'y avait pas de port naturel dans
l'ile; les grands travaux exécutés à Cherbourg à la fin du
second empire ont provoqué la création de forts et de
batteries dont le développement est d'environ 8 kilom. et
la construction d'un môle pouvant abriter une flotte.

L. Bqugier.
AURIGNY (Gilles d'), poète et jurisconsulte, né en Beau-

vaisis vers la fin du xve siècle, mort en 1553. Ses œu-
vres n'ont aujourd'hui d'autre mérite que leur rareté. On
lui doit la première édition du Songe dit Vergier, qu'il
publia en 1516, sous ce titre Aureus de utraque potes-
tate scilicet et spirituali libellus, in hune usque diem
non visus, somnium Viridariivulgariternuncupatus;
Parisiis, Galeotus aPrato, 1516, in-4. Gillesd'Aurigny
donna la plupart de ses ouvrages sous le pseudonyme de
l'lnnocent égaré, et notamment les quatre poèmes dont
le titres suivent,savoir 1° la Généalogiedes dieux poi-
tiques ;»20 la Descriptiond'Herculede Gaule, composée
en grec (par Lucien) et traduite en français; 3° la Pein-
ture de Cupido, Poitiers (Marnef), 1545, in-16 4° les
Fictions poétiques, colligéesdes bons et des meilleurs
autheurs, pour le soulagementet contentementde ceux
qui désirent cognoistre et entendre chose difficile:
aveclajoyeuseladescriptiond'Herculede Gaule; Lyon,
1557, in-16. Il était connu aussi sous le nom de Panz-
phile, ainsi que nous l'apprend le titre de son principal
ouvrage Le Tuteur d'Amour, auquel est comprise la
Fortune et l'Innocent en amours, composépar Gilles
d'Aurigny, dit le Pamphile Ensemble un livre où sont
Epltres Elégies Complaintes Epitaphes Chants
royaulx, Ballades et Rondeaux:avecautre livred'Epi-
grammes Paris, 1546, pet. in-8 ou in-16, réimpriméà
Lyon, 1547, in-8; autre édit. augm., Paris, 1553, in-12,
réimprimée dans les Annales poétiques. Pour faire péni-
tence sans doute de ses ouvrages légers G. d'Aurigny
écrivitun livre indigestede la Contemplationsur la mort
de Jésus-Christ,par laquelle est montrée la différence
qui est entre Adam céleste et Adam terrestre entre
l'arbre où l'un a commis offense et l'arbre où l'autre
l'a remise:entre le fruitque l'un nous a ôtéet le fruit
quel'autrenous a donné: le tout en rimes, Paris, 1547,
in-8, et aussi Trente Psalmesdu royal prophète David,
traduits en rimes, Roen (et non Rome, comme l'ont dit
plusieurs biographes),s. d. On doit encore à Gilles d'Au-
rigny la publication du Cinquante-deuxième arrêt
d'amour avec les ordonnancessur le fait des masques,
reproduit depuis dans les diverses éditions des Arrêts
d'amour, dontMartiald'Auvergneestgénéralement regardé
commel'auteur, etun abrégé AuLivrede la policehumaine
de François Patricede Sienne,écrit en latin (1544, in-8),
et traduit depuis en français par Jean Leblond (1644.
in-8). Enfin, on attribue à Gilles d'Aurigny l'impression
de plusieurs ouvrages de piété et d'un recueil sous ce
titre S'ensuiventl;sconstitutionsetordonnancesfaictei
et compiléespour le bien publicetutilité des regnicoles
de France, par les amateurs de justice, les rois Charles
septiesme, Louis unxiesme, Charles huitiesme,et Fran-
çois premier Paris, 1527, gr. in-8. Vte DE C. de S.-A.

Bibl.: Gouget, Bibl. franç.,vol. XI, p. 165. Mém. de
littératuretirés desregistres de l'Acad.des inse.,vot, XIII,
p. 665. Les poètes franc, depuis le xn« siècle jusqu'à
Malherbe, vol. III, p, 177.

AURILLAC (Aureliacum). Ch.-l. du dép. du Cantal



14,613 hab. Stat. du cli. de fer d'Orléans, ligne d'Ar-
vant à Figeac. La Tille, située au débouché de la vallée
de la Jordanne, est bâtie en grande partie sur la rive
droite de ce sous-affluentde,la Dordogne. Avec ses rues
étroites et ses maisons à tuiles rondes, elle offre déjà,
l'aspect caractéristiquedes villes du midi de la France.

HISTOIRE. Bien que l'étymologie du nom d'Aurillac
semble indiquer une origine romaine, la première trace
certaine que l'on trouve de cette ville dans l'histoire est
la fondation de son abbaye par saint Géraud vers 894.
Autour de cette abbaye, et sous la suzerainetéde l'abbé,
se groupa peu à peu une population qui, dès 1180, était
assez puissante pour forcer l'abbé Pierre V à demander
le secours du comte de Toulouse, Raymond V, pour résis-
ter à ses prétentions. Dès ce moment nous suivons, par
la prise du château Saint-Etienne,en 1233, et par le pro-
cès de 1277, les traces d'une lutte entre la ville et l'ab-
baye qui se termina par la paix de 1298. Sauf la juri-
diction, elle donnait à la ville d'Aurillactous les droits
d'une commune proprementdite. Les guerres des Anglais
n'empêchèrent pas de fréquents différends de mettre
encore aux prises l'abbé et la ville. Grâce à ces dissensions
intestines, le pouvoir royal s'introduisit peu à peu dans
la place et, à la fin du xve siècle, la municipalité d'Au-
rillac était, comme toutes celles de France, en complète
décadence. Les guerres de religion et en particulier le
véritable sac de la ville par les protestants en 1569
n'avaient du reste pas peu contribué à sa ruine. Dès le
commencementdu xvue siècle, l'histoire d'Aurillac ne pré-
sente plus rien de particulier et se confond avec* I'his-

nom de Silvestre Il, le premier pape français; de l'o-
rientaliste Cmq-Arbres du géographe Piganiol de la
Force des conventionnels Carrier et Coffinhal du gé-
néral Delzons et du médecin Civiale, inventeur de la
lithotritie. L'abbaye a compté parmi ses abbés saint
Odon, plus tard abbé de Cluny; le poète Desportes;
l'abbé de la Rivière, favori de Gaston d'Orléans; enfin
le cardinalPotier de Gesvres.

MonumentsET CURIOSITÉS. Parmi les monuments on
peut citer le château Saint-Étiennereconstruit de nos
jours. Le donjon carré est monument historique (xie-xva
siècles) l'église Saint-Géraud (partie du xv6 siècle),
terminée récemment sauf le clocher; la Maison consu-
laire (xvi8 siècle); le portail de la chapelle du collège
(xvne siècle) les statues de Gerbert et du général
Delzons. Aurillac possède un musée dont le noyau a
été formé par la collection particulière de M. Sérieys et
qui compte quelques bons tableaux, deux bibliothèques
(bibliothèque municipale et bibliothèque Grognier réunie»
dans le même local) etune société d'horticulture, acclima-
tation, sciences et arts. Les environs d'Aurillac sont riches
en beautés naturelles. Dans la vallée de la Jordanne, une
des plus gracieuses du massif central, il faut citer parti-
culièrement les rochers de Fracor, le saut de la Menette
et la cascade de Mandailles. Au Puy Courny, à 1 kil. de
la ville, se trouve une station préhistorique tertiaire et
les tumuli abondent sur les plateauxavoisinants.

COMMERCE ET INDUSTRIE. Aurillac est le centre du
commerce des fromages du Cantal ou fourmes. On y vend

Armoiries d\Au-
rillac.

s. .An¡(nnrn. A.Il.iM.t .7~

également en novembre, à la foire de la Saint-Martin, un
grandnombrede mulets qui sont exportés en Espagne et
dans les départements pyrénéens. Enfin c'est de là que
partent la plupart des bestiauxque ledépartementexpédioà
Paris. L'industrieest représentée en première lignepar la
fabricationdes parapluieset ombrelles qui occupe environ
mille personnes; en second lieu par la chaudronnerie,
la tannerie, les meublessculptés, la saboterie et la cor-
donnerie. On y fabriquaitautrefoisde fort belles dentelles.

Louis FARGES.
BIBL.:F. RAULHAC.Annotationssur l'histoire d'AiiriU

lac et de ses enuirons; Aurillac, 1820,in-8.- BoiiDelzons,
la Paix d'Aurilac Aurillac, 18H et 1842, in-8 (rare).
Du même,Origine de la ville d'Aurillac Clermont-Fer-
rand, 1842. -Mgr BOUANGE, SaintGéraud et son illustre
abbaye; Aurillac,2 vol. in-8. C. Rivain, Notice sur le
Consulatet l'administration consulaired'Aurillac Auril-
lac, 1874, in-12.

AURIMONT. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch,cant.
de Saramon, sur la Gimone; 331 hab. Cette localité a été
une bastide construite en 1287 en vertu d'un pariage
entre Eustachede Beaumarchais,sénéchal de Toulouse. et
l'abbé de Saramon.

AURIN. Corn. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
YiUefranche-de-Lauragais,cant. de Lanta 347 hab.

AURIN. Nom donné à Nice au Fieras fer (V, ce mot).
AURIOL. Com. du dép. des Bouches-du-Rhône,arr. de

Marseille, cant. de Roquevaire, sur la rive droite de
l'Huveaune; 2,753 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-ftL,
embranchement d'Aubagne à Valdonne. Sur le plateau du
Pâtid'Amour, ruines de l'ancienbourg d'Auriol dont les
habitationss'étaient groupés autour d'un château remplacé
par un couvent de capucins. Tour de l'horloge, construite
en 1554. On a retrouvé à Auriol de nombreux vestiges
romains. Fabriquesde céruse, de soude, de vinaigree
de bois, de sel de Saturne; filature de coton, papeteries,
scieries. Au pied du Mont-Regagnas mines de houille,
de fer hydraté; plâtrières; carrières de craie.

AURIOL (Biaise d'), né à. Castelnaudary dans les der-
nières années du xv. siècle, morten juillet 1540, devint
chanoine de l'église collégialede cette ville et professale
droit canon à Toulouse, où il fut fait chevalier par Fran-
çois Ier, qu'il avait haranguéà son passage en cette ville
au nom des professeurs de l'université. On a de lui, outre
un poème intitulé le Départ d'amour (Paris, 1509 in-
fol., et 1533 in-4), une traduction, partie en prose,
partie en vers, des Joies et Douleurs de Notre-Dame,
d'autres ouvrages de dévotion et un traité intitulé Inter-
pretatio de capite,de reseripiionein antiquis. D'Auriol
se démitde sa chaire en 1339 pour se livrer à l'étude de
l'astrologie. Il mourut quelque temps après. G. L.

AURIOL(Pierred'), théologien (V. ORIOL).
AURIOL (Jean-Baptiste), clown fameux, né à Toulouse

en 1797, mort vers 1870. C'est en 1834 qu'il se montra
pour la première fois aux habitués de l'ancien Cirque-
Olympiquedu boulevard du Temple. Dès qu'il parut, Auriol
devint la coqueluchedes spectateurs de ce théâtre. Petit,
un peu replet, mais fait au moule, avec une physionomie
intelligente, un masque comiquesans vulgarité, des gestes
pleins de grâce, il faisait admirer, dans ses étonnants et
périlleuxexercices d'équilibre,une force, une souplesse,
une adresse et une agilité vraiment merveilleuses. Qu'il

se présentât comme clown, comme grotesque, comme
jongleur, comme équilibriste,comme écuyer, ou qu'il fît
tout cela à la fois, Auriol excitait toujours l'étonnement,
la joie et l'admiration du public. Soitqu'il divertit l'assis-
tance, entre deux exercices équestres, par des farces et
des lazzis dans lesquels il ne s'écartait jamais du bon
goût, soit qu'il jonglât à cheval avec une prestesse et une
sûreté prodigieuses, soit qu'il fit semblant de tomber et
que, courant après son cheval qui galopait toujours, il
employât les moyens à la fois les plus comiques et en
apparence les plus dangereuxpour remontér sur l'animal,
tous ses mouvements étaient empreints d'une grâce si
charmante, il montrait tant de sûreté, tant d'aisance,

toire générale. Aurillacétait de-
puis 1277 le chef-lieu d'un bailliage;
un siège présïdial y fut établi en
1851. Lors de la division de la
France en généralités, elle fut com-
prise dans celle de Riom et fut le
chef-lieu d'une élection elle portait
de plus le titre de capitale du haut
pays d'Auvergne. Les armes d'Au-
rillac étaient de gueules à trois
[nquilles d'or au chef d'azur à
trois fleurs de lys d'argent.
Aurillac est la patrie de saint Gé-
raud, de Gerbert, qui fut, sous le
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tant d'aplomb, que le public, enchanté, battait des mains
et l'acclamaitavec frénésie. Un de ses exercices favoris
consistait à poser un certain nombrede bouteilles sur une
table, comme des quilles; il marchaitdessus, les couchant
l'une après l'autre avec son pied jusqu'à la dernière, surlaquelle il se tenait en équilibre, sans les faire tomber à
terre, puis les relevant de même et courant légèrementde
l'une sur l'autre comme s'il eût été sur le plancherle plus
uni. Ou bien encore il arrivait chaussé de petites mules,
se plaçait au milieu de la piste, et, se dégageant de
ses mules en faisant un saut périlleux, retombait les
pieds dedans. Quant à ses cabrioles, à ses culbutes,à ses
exercices gymnastiques,il eût défié le plus habile, et per-
sonne n'eût pu le surpasser. Avec cela toujours gai, tou-
jours souriant, toujours excitantle rire par ses petits cris,
par ses exclamations, par ses mots plaisants, par ses
gestes comiques, par ses poses excentriques, par sessaillies toujours amusanteset pleines d'imprévu.Lorsque
les exercices équestres furent supprimés au Cirque du
boulevarddu Temple et que celui-ci fut devenu un théâtre
comme les autres, Auriol émigra au Cirque des Champs-
Elysées, puis à celuides Filles-du-Calvaire, où il retrouva
un public toujours avide de le voir. 11 se fit applaudir
aussi à l'Hippodrome, et, en 1857, joua même le rôle du
singe Jocko dans Jocko ou le Singe du Brésil.

Arthur Pougin.
AURIOL.Nom donné à Marseille au Maquereau, (V. ce

mot).
AURIOLLES.Com.dudép.de l'Ardèche,arr. deLargen-

tière, cant. de Joyeuse; 404 hab. 0

AURIOLLES. Com. du dép. de la Gironde, arr. de la
Réole, cant. de Pellegrue; 203 hab.

AURION. Nom donné à Nice au Maquereau (V. cemot). v

AURIONS-Idernes. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Pau, cant. de Lembeye; 284 hab.

AURIPARUS. L'ornithologiste américain Baird avait
établi, en 1864, le genre Auriparuspour une Mésange du
Texas, de la Basse-Californie et du Mexique septentrional,
VJEgithalus flavicepsSund., qui a le dessus de la tête et
la gorge d'un jaune d'or; mais on a reconnudepuis lors
qu'il n'y avait pas nécessité de séparer cette espèce des
autres Mésanges du genre Egithalus, dont la Rémiz est
le type (V. Mésange). E. OUST.

Bibl. Baird, Rev. Am. B., p. 85. Baird, CASSIN etLAWRENCE, Rep. on the BirdsRailr. R. Exped., p. 400.H. Gadow,Gat. B. Brit._ Mus., 1883, t. VIII, p. 72.
AURIPASSER (Ornith.)Genre créé par le prince Ch. L.

Bonaparte(Consp.av., 1850, 1.1, p. 519)pourdeuxespèces
de Fringillidésdu N.-E. de l'Afrique, les Fringilla lutea
et Fr. euchlora de Lichtenstein,qui ont certainesanalogies
avec les Serins et avec les Tisserins (V. ces mots), et surle plumage desquels le jauned'or est la couleur dominante.

E. OUST.
AURIPLES.Com. dudép. delaDrôme, arr. de Die, cant.

de Crest (Sud), sur la Grenelle, au pied de la Roche-Co-
lombe 212 hab.

AURIQUE(Voile) (Mar.). C'est le nom générique des
voiles quadrangulairesnon symétriques telles que: la bri-
gantine, l'artimon, les voiles goëlettes, les voiles à
bourcet, les flêehes-en-cul, les voiles à livarde (V. cesmots). Les bonnettes, bien que rentrant dans cette défini-
tion, ne sont pas comprises parmi les voiles auriques. Les
voiles auriques ont des installations très variables, selon
qu'elles sont sur corne, sur étai ou à bourcet; leur point
d'amure est fixe elles se bordent soit au moyen d'une
écoute, que l'on raidit plus ou moins selon la direction du
vent, soit à l'extrémitéd'un gui (V. ARTIMON[mât d']) quel'on oriente dans une directionconvenable;cette dernière
dispositionpermet de mieux établir la voile. Sur les navi-
res à phares carrés de fort tonnage, les voiles auriques,
peu inclinées sur le plan longitudinal, n'ont qu'une faible
influence sur la vitesse, mais elles sont d'une très grande

• importance,la brigantine surtout, pour faire évoluer le
bâtimentet pour équilibrer sa voilure. Elles ont aussipouraction d'appuyer le navire au roulis, car la pression du
vent sur leur surface atténue ces mouvements c'est pour
cette raison que les paquebots, qui font presque exclusi-
vement usagede la vapeur, possèdent trois ou quatre mâts
et parfois davantagepour y établir des voiles goëlettes.
Voir pour plus de développementsles mots cités au cours.de l'article.

AURIS-ek-Oisans. Com. dudép. de l'Isère, arr. de Gre-
noble, cant. du Bourg-d'Oisans, près de la Romanche; 697
hab. Gisements d'or, d'argent, d'antimoine, de bis-
muth mines d'anthracite.

AURISPA (Jean), né à Noto (Sicile) vers 1369, mort à
Ferrare en i459, fut un des premiers Italiensqui connu-
rent la Grèce et propagèrentdans leur patrie le goût de la
Renaissance. Il visita Constantinople dès l'année 1418 et
resta plusieurs années dans l'empiregrec, d'où il rapporta
232 manuscritsd'auteurs profanes, sans compter les au-
teurs sacrés qu'il avait expédiés directement en Sicile. A
son retour à Venise, il était dans une telle détresse qu'il
dut engager pour 50 florins d'or sa précieuse collec-
tion. 11 erra dans l'Italie, toujours à la recherche de pen-sions et d'applaudissements,comme la plupart des érudits
de son temps, attiré par de belles promesses des princes,
mais bientôt lassé de leur avarice, ou rebuté par l'envie et
les calomnies de ses rivaux. De Bologne, où il enseignait
le grec, Cosme de Médicis l'appela à Florence, pour rem-
placer Guarino de Vérone qui avait cessé de plaire. Mais
Aurispa éprouva bientôt les caprices de la faveur publique,
et il se rendit àFerrare, auprès du duc Nicolas III. Quand
l'empereurgrec, Jean Paléologue,débarquadans cette ville,
pour assister au concile, avec les membres les plus émi-
nents de son clergé, Aurispa, qui connaissait Constanti-
nople, fut l'intermédiaire naturel entre ses anciens hôtes
d'Orientet ses concitoyens d'Italie. Le pape Eugène IV le
récompensa des services rendusà cette occasion en le nom-
mant son secrétaire(1441) il fut maintenudans ses fonc-
tions par Nicolas V et reçut de lui plusieurs abbayes. Mal-
gré la protection de ce pontife et de l'illustre cardinalBes-
sarion, le véritable promoteur de la renaissanceitalienne,
Aurispa, très avancé en âge, quitta Rome pour aller mou-rir à Ferrare. On a de lui deux traductions Hie-
roclis liberin Pytliagorœaureacarmina (Padoue,1474,
in-4) et Philisci consolatoria ad Ciceronem dum in
Slacedoniaexularet, e grœco Dionis Cassii, lib. 38, etc.
(Paris, 1510, in-8). Plusieurs traductionsinédites et des
lettres éparses dans divers recueils existent encore d'Au-
rispa. H. Vast.

Biel. Mazzucheixi,Scrittori d'Italia. TIRABOSCHI,Storia della lettera.tv.ra.. GEORG VOIGT, Die Wieder-
belebimg des classichenAlterthums. •» A. Firmin-Didot
Alde Manuce et l'Hellénismeà Venise, 1875.

AURIVILIUS (c-à-d. originaired'OErbyhus), famille de
savants suédois, issue d'Olaus Christophori, recteur de
l'école d'Upsala, puis pasteur de Gefle, où il mourut en1668. On remarque parmi ses descendants 1° son fils,
l'helléniste et philosophe Petrus A. (1636-1677), pro-
fesseur de logique (1669), puis de grec (1674), à l'uni-
versité d'Upsala, dont il fut recteur en 167S. 11 a pablié
en grec plusieurspoésies et en latin des Eléments de
logiquepéripatéticienne, 1672, 7e édit., et de Métaphy-
sique, 1675. 2» Un des frères du précédent, le lin-
guiste Ericus A. (1643-1702), professseur de droit
(1678) et recteur (1691, 1700) de l'université d'Upsala,
publia des poésies grecques et latines,un traité De linguœ
suionicœ recta scriptura et pronunciatione (1693), et
laissa une grammairede cette langue,qui aété publiée dans
les Annales de l'université d'Upsala(1884). 3°Unfils de
Petrus, Magnus A. (d673-1740).autnônierde ChariesXlI,
qu'il suivit pendant 12 ans (1703-1745), puis pasteur
de Sainte-Marie à Stockholm jusqu'en1731 où >'l devint
surintendant (évoque) du Vermland. Il fut membre de 6
diètes et de la commission qui jugea Gœrtz et Wallingh.



4° Un fils du précédent, L'orientaliste Carl A. (1717-
1786), qui, après avoir étudié en Allemagne, à Paris, en
Hollande, devint adjoint en philosophie (1748), profes-
seur de poésie (1754), puis de langues orientales (1772)
à l'universitéd'Upsala; traducteurauprès de la chancellerie

pour l'arabe et le turc (1764). En 1767, il succéda à
Linné comme secrétaire perpétuel de l'Académie des

.sciencesd'Upsala. Sa bibliothèque se composait de 7,000
•vol. 11 présida à 54 thèses, dont J.-D.. Michaëlis réédita
,ss Dissertationes ad sacras litteras et philologiam
orientalem pertinentes (Gôttingen, 1790). On lui doit
encora11 programmes,une Recensio codicum manus-
criptorum ab H. Benselio in Orienté collectorum
(1802), un éloge de ce collectionneur, et, dans les Nova
acta de l'Académie des sciences d'Upsala, un mémoire

sur les Monnaies arabes découvertes en Suède (t. II),
et des notices sur 0. Celsius, S. Klingenstjerna et
M. Strœmer. 5° Son frère, Samuel A. (1721-1767),
professeur d'anatomieet de médecine (1786) à l'université
d'Upsala,dontilfut recteur (1761) présida à 24 thèses
et publia 7 programmes. 6° Le fils de Carl A., Per-
Fabian A. (1756-1829), professeur de belles-lettresà
l'universitéd'Upsala, dont il futquatrefois recteur,adminis-
tra la bibliothèque pendant 42 ans et publia le Catalogue
des imprimés (1814, 2 part. in-4). Parmi les 23 thèses
auxquelles il présida, les plus importantessont celles qui
concernent les manuscrits latins, grecs et les glossaires
grecs de cette bibliothèque. Il édita les t. VI-IX des Noua

Acta de l'Académie des sciences d'Upsala, dont il était
secrétaire (1803), et les vol. VHI-XV de la Bibliotheea
historica sveo-gothicade Warmholtz (1801-1817). 7°
Christoffer A., né en 1853, intendantdu Musée national
d'histoire naturelle et professeur à l'Académiedes sciences
de Stockholm, a publié des mémoires d'entomologie en
latin, en anglais, en allemand, dans les Handlingar
(nouv. série, t. XIX, 1881: Recensio critica lepidopte-
romm Musei Ludovicœ-Ulricœ)et dans les Bihang tilt
flandlingar de cette société (t. V, VIII, 1880, 1883).

Bist. Oraisonfunèbre dePetrusA. (Î677), par Grobb
d'EriCltsA. (17,02) parNorrmakn; de Cari A. (1786),

par Floderus. CHR. DAHL. Minne œfver Carl A; Up-
sala, 1793. Warmholtz, Bibl. histor. sveo-goth; t. LI,
IV, XIII, XV. Wieselgren, Svevigesskœna lilt., I;
III, IV. DM. biogr, suéd., 1. 1. B. Meher, Svensht lit.
Je* pp. 25, 491,

AUROCHS (V. Boeuf).
AUROGALLUS (Mathieu), philologue allemand, né à

Commettau, en Bohême, en 4480, mort à Wittemberg
le 10 nov. 1543. Son vrai nom, que, selon l'usage des
philologues de son temps, il traduisit en latin, était
Goldhahn. Il enseigna l'hébreu à l'universitéde Wittem-
berg, et fut l'un des collaborateurs de Luther pour la
traduction de la Bible. Il publia, en 1525, une gram-
maire hébraïque. Luther l'appréciait pour sa science et
pour son caractère, et parle de lui avec ékge dans sa
correspondance. A. B.

AURON. Rivière de France, prend sa source dans les
collines voisines de Cérilly (Allier), passe à Valigny, entre
dans le dép. du Cher, baigne Bannegon, reçoit successi-
vement le Sagouin et le Bouzon, arrose Saint-Denis-de-
Palin, Annox, Saint-O_nst, Plainpied, se grossit du Beu-

gnon et se réunit auprès de Bourges à l'Yëvre, après un
cours de 80 kil. Auprès de Valigny les eauxdeî'Àurop
alimententun vaste réservoir du canal du Berry qui suit
jusqu'à Bourges la vallée de l'Auron.

AURONE. Ce nom est donné, dans le langagevulgaire,
à plusieursplantes de la famille des Composées.L'A. des
champs ou A. sauvage est l'Artemisia çampestrisL.
(V. Armoise):l'A. femelle, le Santolina cliamœcyjia--
rissus L. (V. Santoline) l'A. Mâle ou A. des jardtns,
l'ArtemisianbrotanumL., qu'on appelle également Abro-
tanelie, Abrotone, llerbe royale, Garde-robe, Citro-
netle. G'usl une plantesous-fruteseente,quicroitspontané»

ment dans le midi de l'Europeetqu'oncultive fréquemment
dans les jardins. Ses feuilles alternes, découpées en
segments linéaires, répandent, quand on les froisse, une
odeur aromatique pénétrante. On les met dans le linge et
les vêtements pour les préserver des insectes. La plante
entière figurait autrefois dans les officines sous la dénomi-
nation i'Herba âbsinthii pontici v. romani. Elle est
encore employée fréquemment, en infusions théiformes,

comme stomachique, carminative, excitante et fébrifuge.
U Ed. Lef.

AURONS. Com. du dép. des Bouches-du-Rhône, arr.
d'Aix, cant. de Salon 189 hab.

AURORA (Géogr.) (V. Aurore).
ÂURORA-FŒRBUNDETÇLaSociété de l'Aurore), nom

de-deux associations littéraires suédoises. 1° La plus
ancienne (1770-1786), fondée à Âbo par Porthan, J. H.
Kellgren et Clevberg, publiaà partir de 1771 Abo tidnin-
gur (Nouvellesd'Âbo), lé premier périodique qu'ait pos-
sédé la Finlande,et exerçaune heureuse influence sur les
études littéraires, linguistiques, historiques et économiques.

2° La plus réi-snte et aussi la plus connue, fondée à
Upsala en 1807, par Atterbom, Hedborn, Ingelgren et
deux autres étudiants, auxquels s'adjoignirent ensuite
Palmblad et Elgstrœm, porta d'abord le nom de Mitsis
amici, mais prit en 1808 celui à'Aurora et le garda jus-
qu'à ce que ses membres fussent appelés Phosyhoristes.
d'après leur organe le Phosphoros (1810-1813), où ils
attaquèrent avec virulence l'Académie suédoise et s'effor-
cèrent de substituer au goût français les théories des

néo-romantiques allemands. B-s.
Bibl. Linder,Nord. familiebok. 1° J. Hjelt,Nagra.

bidrag till Aurorar-fœrbundetshistoria;Helsingfors,lsS6.
G. Lagds, Don finsk-svenska. lilt. t. I, pp. 121-4.

2° Hasimarskœldet SONDÉN, Svensha. vittern, p. 535.
Bcettiger, Aurora-fœrbundet i Upsala, dans Soenska.
Akad. handl., t. XJJX. 1874. T.-B. Norling, Wya
sftoian, 1880-82.

AURORE. I. MYTHOLOGIE(V. Eos).
II. Astronomie. Nom du 94° astéroïde, découvert

le 6 sept. 1867 par Watson. –Lumière faible quicom-

mence à paraître le matin avant le lever du soleil, quand
cet astre arrive à 18° au-dessous de l'horizon, et qui va
en augmentantjusqu'au moment du lever. Le phénomène
inverse,que l'on observe le soir après le coucher du soleil,
est le crépuscule.

III. Physique. Aurore boréale. L'aurore boréale
est un phénomène lumineux assez rarement visible en
France, ou; du moins n'apparaissant que sous forme de
lueurs brillantes; il n'en est pas de même dans les con-
trées septentrionales où les aurores se montrent presque
tous les jours et souvent présentent les plus magnifiques
aspects. Toutes les expéditions polaires les ont fréquem-
ment observées. Voici d'après Lottin qui a observé 143
aurores en 206 jours passés à Bossekop, sur la cote de
West-Fïnmarkpar 70° de latitude, l'aspect que présente
ce météore. Le soir, entre quatre et nuitheures,la brume
légère qui règnepresquehabituellementau N., à la hau-
teur de 4 à 6°, se colore à sa partie supérieure,ou plutôt

se frange des lueurs de l'aurore qui existe derrière. Cette

bordure devient de plus en plus régulière et forme un
arc vague d'une couleur jaune pâle dont les bords sont
diffus et dont les extrémités s'appuient sur les terres.
Bientôt des striesnoirâtres séparent régulièrementla ma-
ture lumineuse de l'arc qui s'élève lentement, son sommet
restant à peu près dans le méridien magnétique. H se
forme des rayons qui s'allongent, se raccourcissentlente-
ment ou instantanément;ils dardent, augmentantou dimi-

nuant subitement d'éclat. Tous ils semblent converger
vers un même point du ciel, indiqué par la direction de
l'aiguille d'inclinaison quelquefois ils atteignent ce point
de réunion en formant ainsi le fragment d'une immense
coupolelumineuse. L'arc continue de monterversle zénith;
il éprouve un mouvement ondulatoire dans sa lueur,
l'éclat de chaque rayon augmentant successivement d'in-
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tensité. Souventl'are n'est qu'une longue bande de rayons
qui se contourne, se sépare en plusieurs parties, formant
des courbes gracieusesqui se refermentpresquesur elles-
mêmes et offrent n'importe dans quelle partie de la voûte
céleste ce que l'on a nommé des couronnes boréales. Les
courbes se forment et se déroulentcomme les plis d'une
draperie ou les replis d'un serpent, les rayons se colo-
rent, la base est d'un rouge de sang clair, le milieu d'un
vert émeraude pâle, le reste conserve sa teinte lumineuse
jaune clair. De nouveaux arcs se succèdent à l'horizon
on en a compté jusqu'àneuf: ils se serrent les uns contre
les autres et vont disparaître vers le S. Quelquefois la
masse des rayons qui ont déjà dépassé le zénith magné-

décrire Nordenskiôld, qui a hiverne dans le détroit de
Béring (hiver de 1878-1879), n'a observé qu'une fois
l'aurore à draperies;c'est qu'en effet les belles aurores
boréales sont dans certaines années beaucoup plus fré-
quentes que dans d'autres; on a même cherché une rela-
tion entre la fréquence des auroreset la périodicité d'autres
phénomènes (taches du soleil, magnétisme,etc.), nous y
reviendronsplus loin. Mais, d'après Nordenskiôld, « même
durant les années où les auroresboréales descendent à leur
minimum d'intensité, notre globe est entouré d'une cou-
ronne lumineuse à peu près constante, simple, double, ou
multiple, dont la limite inférieure, pendant l'hiver de
1878-79, aurait été habituellementa une hauteur de jf^
de rayon terrestre au-dessus de la surface de notre globe
et dont le centre coïnciderait avec un point situé au-des-
sous de cette surface,un peu au N. du pôle magnétique.
La couronne avec un diamètre d'environ de rayon ter-
restre s'étendrait dans un plan perpendiculaireà ce même
rayon et passant par son centre. »

Historique. Les aurores boréales semblent avoir été
connues des anciens. On trouve dans divers auteurs latins

tique parait venir du S. et se réunissantavec deux du N.
donne la véritable couronne, ayant une forme ordinaire-
ment elliptique, rarement circulaire. Il arrive que cette
couronne se forme aussi sans aucun arc préalable. La cou-
ronne s'affaiblit ensuite, les arcs pâlissent avant d'avoir
atteint l'horizon du S., les rayons forment des lueurs
pâles qu'on a désignées sous le nom de plaques aurorales;
ils deviennent vagues et finissent par se confondre avec les
nuages.

On aperçoit presque toujours les étoiles à travers l'arc
sombre qui se trouveà la base du météore. Le plus sou-
vent les aurores boréalesn'ont pas, même pour les latitu-
des élevées, le brillant aspect de celleque nous venons de

des indications d'aurores, bien que l'Italie soit un pays
où on les voit rarement. Voici deux passages de Pline sur
ce sujet « On a vu, pendant la nuit, sous le consulat de
C. Cœcilius et Cn. Papirius (an de Rome 641) et d'autres
fois encore, une lumière se répandre dans le ciel, de sorte
qu'une espèce de jour remplaçaitlesténèbres. » Unbou-
clier ardent, jetant des étincelles, a traversé le ciel de
l'occident à l'orient, au moment du coucher du soleil,
sous le consulat de L. Valerius et de C. Marius (an de
Rome 654). » (Pline, liv. II, chap. xxxiii et xxxiv).

E. Biot, qui a recherché dans les textes chinois la pre-
mière mention positived'aurore boréale, l'a trouvé en l'an
208 avant notre ère. {Comptesrendus des séances de
l'Académie des sciences, XIX, 822). Ces météores se
produisaient dans ces temps reculés, comme de nos jours,
le sommet de l'arc se trouvant vers le N. La première
aurore australe qui ait été aperçue l'a été en 1773 par
Cook qui se trouvait alors vers 60° de lat. S. Il résulte des
faits observés depuis ce temps que les aurores se mon-
trent fréquemmentautourdu pôle S. de la terre certaines
aurores ont même paru se former au même moment



autour du pôle N. et du pôle S. Loomis a publié en
1861 un catalogue des aurores boréales observées à
Christianiaet des aurores australesobservées à Stobarton
(île de Diemen) dans lequel cette coïncidence se vérifie.
L'éloignement où nous sommes du pôle S. rend l'appa-

'rition desaurores australes extrêmement raresen Europe;
cependant Dalton affirme avoir observé plusieurs fois des
aurores australesen Angleterre; d'autre part, le capitaine
Lafond se trouvant par 45° de lat. S. a vu une aurore
boréale. On voit donc que pour des auroresexceptionnelle-
ment brillantes la lueur s'étend fort loin.

Si les aurores boréales ont été observées depuis long-
temps, ce n'est que depuis le milieu du siècle dernier que
l'on commença à étudier cette question plus scientifique-
ment en recherchant les causes qui les produisaient. Au
moyen âge les aurores boréalesétaient"un sujet d'épou-
vante, l'imagination effrayée y voyait des torches, des
épées sanglantes, des têtes hideuses à cheveux hérissés.
Gassendi parait être le premier qui ait observé scienti-
fiquement ce météore, c'est lui qui l'appela aurore boréale.
On a depuis lui émis bien des idées sur les causes de sa
formation; c'est ainsi que l'on eut recours à des exhalai-
sons s'élevant du sol des régions polaires et fermentant
en dégageantde la lumière. Certains physiciens ont fait
intervenir la réflexion et la réfractionde parcelles de glace
en suspension dans l'air. Halley supposait un courant de
fluide magnétique s'échappant de la terre par le pôle N.
De Mairan .attribue les aurores à une vapeur lumineuse
enveloppant le soleil et venant jusqu'àla terre qui en em-
porte une partie. Cette théorie fut développée avec beau-
coup d'art et admise assez longtemps. En 1740 Celsius et
Hiorter découvrent l'intluence de l'aurore sur l'aiguille
aimantée. Vinrent ensuite Eberhart et Frisi qui comparè-
rent sa lumière avec celle des décharges électriques dans
!e vide. C'est vers cette époque que Franklin essaya de
taire une théorie électrique de ce phénomène de Humbolt
considérait ce météore comme la résolution des orages
magnétiques qui agitent les aiguilles des boussoles.

Plus récemment Morlet (1849) a fait faire un nouveau
pas à la question « L'observation des traits de lumière
qui se meuvent de bas en haut avec une grande vitesse,
dans une direction parallèle à celle du magnétisme terres-
tre, prouve que, pendant la durée des aurores boréales, il
existe dans les hautes régions de l'atmosphèreun fluide
lumineux qui est repoussé par le magnétisme boréal de la
terre. La région atmosphérique où se développe cette ma-
tière aurorale lumineuse peut donc être considérée comme
servant de base aux rayons aurorauxqui s'en échappent
continuellement, en vertu de l'action exercée sur leurs
molécules par la force répulsivedu magnétisme terrestre.
Quant à l'origine de cette matière lumineuse, il paratt
naturel de l'attribuer au fluide électrique contenu dans
l'atmosphère et qui à de grandes hauteurs, où l'air est
très raréfié,doit devenir lumineux commesous le récipient
de la machine pneumatique et dans le vide barométrique.
Cette hypothèseatteindrait une grande probabilitési l'on
parvenait à prouver, par des expériences directes, que le
magnétisme exerce une influence sur la lumière électri-
que. » Cette influence a été mise en évidencedepuis cette
époque. Les idées admisespar Morlet dans ce qui précède
contiennent en germe les bases de la théorie actuelle;
mais oit la théorie de Morlet s'écarte de cette dernière,
c'est lorsqu'il admet que la lumière dont il parle se réflé-
chit sur des cristaux prismatiques ou pyramidaux.De la
Rive s'occupa aussi de cette question et nous reviendrons
sur son opinion à propos de la théorie de ce météore.
Depuis ce temps, Edlund a publié (1878) une très inté-
ressante théorie des aurores puis Nordenskiôld a discuté
le résultat de ses observations dans le détroit de Béring
(1883). Citqns encore les expériences de Lemstrôm pour
imiter les aurores boréales (1883). Avant d'aborder la
ttéorie de ces phénomènes, nous allons examiner les diffé-
rents détails qui s'y rattachent, sur lesquels les théories

s'appuient ou qu'elles doivent prévoir j c'est ainsi que
nous examinerons successivementla position et la hauteur
des arcs d'aurore, la nature de leur lumière (spectre et
polarisation), le bruit qu'elles peuvent faire, leurs rela-
tions avec les phénomènes magnétiques et électriques, les
époques et les circonstances atmosphériques où elles se
produisent le plus souvent, leur fréquence que nous com-
parerons avec celle d'autres phénomènes (périodicité des
taches solaires, etc.). Nous nous occuperons ensuite des
expériences tendant à imiter ses effets. Nous exposerons
enfin les théoriesles plus récentes.

Position et hauteur des aurores boréales. Les anciens
pensaientque les aurores étaient situées au delà des limi-
tes de l'atmosphère, mais il suffit de remarquer,pour se con-
vaincre du contraire,que, s'ilenétait ainsi,l'auroresemble-
rait se déplacer dans le ciel commele soleil par suite de la
rotation de la terre. Les arcs circulaires d'aurore ont pour
centreun point situé sensiblement sur le prolongement de
l'aiguille d'inclinaison. 11 résulte en effet de 43 détermina-
tions faites par l'expéditionfrançaiseduSpitzbergetdeNor-
vège (hiver 1838-1839) que la position de la couronne
s'écartede;moins d'undegré,en moyenne,duzénith magnéti-
que.On trouvacependant une fois un écartde 15°; lesrayons
de l'aurore boréale paraissent sensiblement parallèles à la
direction de cette aiguille; ils semblent converger vers un
point par suited'une illusion de perspective si l'on admet
qu'ils sont exactement parallèles à cette direction, on peut
calculer leur hauteur d'après une remarque faite par
M. Galle (AstronomischeNachrichten, LXXIX;voiraussi
Lespiault, Journal de Physique (1) III, 79).Cette remar-
que consiste en ce fait que le centre de la couronne est
toujours à quelques degrés au-dessous du zénith magnéti-
que et que le point de convergence des rayons très éloi-
gnés est situé encore plusau S. Ce fait ayant été constaté
à diverses reprises ne doit pas être regardé comme acci-
dentel.M. Galle en a déduit un procédé pour déterminer la
hauteur absolue des rayons au-dessus de la surface de la
terre. Il a trouvé pour la hauteur de la couronne de l'au-
rore de fév. 1872, 413 kil. et 442 kil. pour les rayons
éloignés. On a trouvé pour les hauteurs moyennes des

auroresde 1872, 2o8 kil. àMunster, 3S4àDeventer, 304
àGroningue,1422kil.àDanlzig;ce sont des grandeursde
mêmeordre.Rappelons que Nordenskiôldestime à 0.03 de
rayon terrestrela hauteurau-dessus dusol de l'arcordinaire
qu'il a observé dans le détroit de Béring. L'expédition
française mentionnéeplus haut trouvapour 143 aurores
des hauteurs comprises entre 100 et 200 kil. D'autre
part, il semble résulter des observations de Parry, de
Urangel, de Lemstrom, etc., que sous des latitudes très
élevées l'aurore boréale peut se montrerà une faible dis-
tance de la surface terrestre; certains navigateurs affir-
ment avoir vu dans les mers polaires des rayons d'aurores
boréales frapper le sol à peu de distance d'eux. M. Liais,
en appliquant un procédé différent de celui que nous
venons d'indiquer, avait trouvé une hauteur de quelques
kilomètres seulement (Comptes rendus, XXXIII, 302).
De la Rive cite une ascension de Rollier qui, parti de
Paris en déc. 1870, descendit en Norvègeaprès quatorze
heures de voyage aérien pendant lequel, au-dessus du
mont Zidde et par 1,300 m., de hauteur, « à travers un
brouillard plus rare, il put voir s'agiter les bridants
rayons d'une aurore boréale, qui répandait partout son
étrangelumière. Bientôt, un son étrange, un mugisse-
ment incompréhensible se fait entendre. Le bruit cesse
complètement. Il s'élève alorsune odeur de soufre des plus
prononcées,presqueasphyxiante. » Cetteodeur était plus
vraisemblablement celle de l'ozone. En résumé, il est
difficile d'évaluer exactement la hauteur d'une aurore
boréale, toutefois la plupart des déterminations effectuées
les placent à des hauteurs considérables vers les limites de
l'atmosphère.

Nature de la lumière. La lumière des aurores a été
examinée à deux points de vue, composition au moyen



des spectroscopes et polarisation au moyen des polari-

scopes.- La lumière des aurores est assez pâle pour ren-
dre délicates les observations,cependant on peut la décom-

poser par un prisme et voir qu'elle donne un spectre
discontinu; il existe une raie dans le jaune vert (longueur
d'onde = 5567). C'est de beaucoup la plus brillante
même quand l'aurore parait très rouge. Les premières
recherchessur ce sujet sont dues à Angstrôm. La lumière
de l'aurore boréale est presque monochromatique, elle se

compose souvent de la seule raie jaune vert; lorsque les

aurores sont plus fortes on voit d'autres raies dans le

bleu et une raie rouge (longueur d'onde 6300). La
raie jaune vert présente cette particularité remarquable,
d'après Angstrflm, qu'elle ne coïncide pas avec les raies
fourniespar les gaz traversés par les étincelles électri-

ques, mais qu'elle existe dans la lumière zodiacale, et enfin

« pendant une nuit étoilée, tout le ciel étant en quelque
sorte phosphorescent,Angstrfim en a trouvé des traces
même dans la faible lumière émise de toutes les régions
du firmament >. On peut conclure de là que la lumière
des aurores peut provenir de deux sources, l'une analo-

gue à la lumière zodiacale, l'autre analogue à celles des
déchargesélectriques passant dans les gaz raréfiés. Les
raies, autres que la raie jaune vert, appartiennenten efret
à l'air. D'après Vogel, la raie jaune vert la plus brillante
appartient, ainsi que toutes les autres, à l'azote. Voici le
tableau des raies observées:

m_ r W __J_ nt.n.n.

Les déterminationsd'Angstrômont été confirmées tout
récemment par celles de M. Cornu.

Pour ce qui concerne la polarisation de la lumière de
l'aurore boréale, les résultats semblent négatifs; cette
question présente un assez grand intérêt parce que la
lumière réfléchieprésente toujours des tracesplus ou moins
grandes de polarisation or si la lumière de l'auroren'est
pas polarisée, on peut en conclure qu'elle ne provient pas
d'une réflexion. Arago s'est occupé le premier de cette
question, et, dans des aurores observées à Paris, il trouva
des traces de polarisation,mais il fit remarquer qu'il était
nécessaire de prouver qu'elles n'étaient pas dues à la
lumière étrangère au météore, telle que celle de la lune
diffusée par l'atmosphère.Tout récemment (1884) Nor-
denskiôld ne trouva pas de polarisation dans la lumière
des nombreuses aurores qu'il eut occasion d'observer.

Bruit. Les opinions sont encore ici contradictoires.
Aucun membre des missions scientifiques expédiées dans
le N. n'a entendu ce bruit, mais ils ont recueilli de la
bouche des rares habitantsde ces contréesl'assurance de
l'existence de ce bruit. Bellknapp (Trans. of the Ameri-
can Society, II, 196) dit avoir cru entendre, pendant
qu'il examinaitune aurore, un bruit analogue au froisse-
ment de la soie (1781). Deux ans après, dans une circon-
stance semblable, il perçutle même bruit. On rapportedans
l'Edinburgh Encyclopedy que quand les aurores sont
basses on entend un craquement semblable à celui de
l'étincelle électrique les Groenlandais pensent alors que
les âmes des morts se battent.

Gisler, qui a longtemps habité leN. de la Suède, dit
« La matière des aurores boréales descend quelquefois si
bas qu'elle touche le sol; au sommet des hautes monta-
gnes, elle produit sur la figure des voyageurs un effet
analogue à celui du vent. » Et ailleurs « J'ai souvent

Couleurs Longueurs d'onde Observateurs
Orangé rouge 6279 Zôllner
Jaune 5690 Vogel
Jaunevert 5567 Angstrôm
Jaune vert 5316 Lindsay
Verte 5233 Vogel
Verte 5172 Lindsay
Vert bleu 5051 Denza
Vert bleu 5004 Vogel

Bande bleue [ |g|| Vogel

entendu le bruit des aurores, il ressemble à celui d'un
fort vent ou au bruissement que font quelques matières
chimiques dans l'acte de leur décompositionJ'ai cru
souvent trouver que le nuageavait l'odeur de fumée ou de
sel brûlé. » D'autre part, ni Patrin qui a observé de très
belles aurores en Sibérie pendant neufannées, ni l'évêque
Eggede qui a vécu quinze ans dans le Groenland, ni le

pasteur Horrebowqui a observé plus de cent aurores en
Islande, n'ont entendu de bruit. Il faut remarquer d'ail-
leurs qu'il est très naturel d'associerl'idée de bruit à celle

d'un mouvement rapide d'un point lumineux,de sorte que
des observateurspeu habitués aux recherchesscientifiques

ont pu être victimes d'une illusion de ce genre en outre,
dans les régions boréales la neige fait souvent entendrede
petits craquements continus que l'on a pu attribuer aux
aurores (Franklin).

Relations avec le magnétisme et l'électricité. Ces

relations ont été entrevues dès le commencementdu siècle
dernier. Arago a observé les perturbations de l'aiguille
aimantéesous l'influence des aurores boréales, et il a pu
souvent annoncer l'existence d'aurores invisibles à Paris,

par les mouvements anormaux des appareilsmagnétiques
de l'Observatoire. Ainsi « les aiguilles des boussoles de
variations diurnes éprouvèrent des mouvementsbrusques,
irréguliers, le 17 et le 18 nov. 1835. Quoique le ciel fut
couvert,Arago n'hésita pas, dès la matinée du 17, à con-
clure à l'existenced'une aurore boréale. Le 18 les oscilla-
tions inusitées étaient devenues si fortes qu'on se crut
autorisé, malgré un ciel entièrement couvert, à chercher
dans le N. des traces d'aurore. Des lueurs vives, chan-
geantes, y furent aperçues en effet; elles perçaient un
rideau de nuages épais et continu. Les journaux anglais
annoncèrentalors que des aurores boréales s'étaient mon-
trées à Londres dans la nuit du 17 au 18 et la nuit sui-
vante elles étaient si brillantes que dans plusieurs
quartiers les pompiers les prirent pour des indices d'in-
cendie.

On a constaté aussi des perturbations dans le service
des lignes télégraphiques pendant les aurores les plus
considérables.Les effets sont surtout marqués sur les
grandes lignes; l'orientation des lignes a aussi de l'im-
portance, la directionN.-S. étant plus influencée que les

autres. Parfois les communicationstélégraphiques ont dû
être interrompues, les sonneries marchant toutes seules,

les galvanomètres éprouvant des déviations brusques, et
même quelquefois de petites étincelles se montrant aux
para-foudres des lignes. Les courants ainsi observés
n'avaient pas de sens déterminé; ils croissaient puis
décroissaient, changeaient de sens pour'crottreet décroître
ensuite, tout cela souvent en quelques minutes. Les
recherchesles plus récentes sur l'action des aurores sur
les aiguilles aimantées sont celles de NordensHôld elles
peuvent se résumer ainsi l'arc ordinaire presque con-
stamment observé n'avait aucune influence appréciable sur
les variations magnétiques normales, pourvu cependant
que des phénomènes d'aurores boréales plus intensesne
vinssent pas le troubler. Inversement ces aurores plus
fortes agissaientd'une façon très sensible sur les aiguilles
aimantées; lorsque les aurores croissaient en intensité,
l'aiguillede déclinaisontendait, bien que faiblement, à mar-
cher vers l'O., tandis que l'intensité de l'aimant terrestre
variait beaucoup, la composante horizontale diminuant
et la composante verticale croissant, surtout lorsque l'au-
rore se rapprochait du zénith.

Epoques, circonstances atmosphériqueset fréquence.
Les arcs d'aurore ordinaire observés par Nordenskiold

se montrent presque tous les jours pendant la longue
nuit qui dure dans la contrée oii il a observé plus
de quinze cents heures. Les belles aurores, au con-
traire, celles qui présentent des draperies et des rayons
lumineux, sont beaucoup plus rares; leur nombre passe
par des maxima et des minima,mais quand elles se pro.
duisent elles semblent coïncider avec les minima de tem-

r_ l-ÏT ClPi n*

( 4694 T



pérature, ainsi que l'amontré Ch. Sâinte-Clâire-Bevillé.On
a remarqué aussi certaines concordances entre lesa remarque aussi certaines concordances entre les
maxima d'aurores boréales et la périodicité des taches
solaires.

Au point de vue de la fréquencedes aurores dans les
diverses régions boréales, Loomis dit que dansl'Amérique
duNord, sous le méridiende Washington,on voit annuelle-
ment 10 aurores boréales par le 40° parallèle, 20 par le
•42«,40 parle 45", 80 parleSO8; entre cette latitude et
celle de 62°, l'aurore se fait voir presque chaque nuit 1,
elle s'élève à une hauteur considérable et parait tantôt ait
N., tantôt auS. Au N. du628 degré, les aurores apparais-
sent presque exclusivement du cûté du S. et elles dimi-
nuent en nombre et en éclat â mesure que l'on s'avance
vers le N. Sous le 67e parallèle, le nombreest descendu
à 20, il n'est plus que de 10 vers le 78a. Les mêmes faits
se produisent au méridiende Saint-Pétersbourg,mais ici
la zone des aurores boréales est située beaucoup plus au
N. qu'en Amérique et c'estentre le 66é et le 7en parallèle
que l'on constateun chiffréannuelde 80 aurores boréales.
Ces faits sont tout à fait conformes à la théorie d'Ëdluud
qui sera exposée plus loin. Nordênskîôld divise les régions
polaires au moyen de cinq cercles concentriques ayant
comme centre le pôle des aurores. Le premier cercle est
décrit de ce point commecentre avec un rayon sphérique
de 8°; dans cette zone la couronné lumineuse ordinaire
n'est pas visible où s'élève à peine au-dessus de l'horizon.
C'est à l'intérieur de cette zone que se trouvela barrière
de glace qui, jusqu'àprésent, a empêché les navigateursdé
longer la cote N. de l'Amérique. Il résulte des récits de
Nares, Hall, Kane, Belcher, Parry, Austin, etc., que les
aurores boréales y sont en effet très rares et très faibles.
Le second cercle a pour rayon sphérique 16"; entre lui et
le précédent, l'areordinaire se montresous la forme d'une
arche lumineuse, dont le sommet est dirigé à peu près
-vers le S. magnétique.Dans cette zone se trouve l'archi-
pel Franlin, la partie N. du continent américain et du
Spitzberg et le Groenland moyen. Le pôle N. y est
enfermé. Le cercle suivant a pour rayon sphérique 20*.
Entre celui-ci et le précédentest une zone où l'arc habi-
tuel traverse le zénith il est très pâle,bien que cettezone
soit celle qui est la plus rapprochée de l'arc. Les arcs s'y
montrent tantôt au N. et tantôt au S. c'est une zone
intermédiaire.Elle comprend le détroit de Davis, le S. du
Groenlandet du Spitzberget la terre dé François-Joseph.
Le quatrième cercle a pour rayon sphérique 28°. Cette
zone comprend le N. de la Sibérie, le Canada, l'Islande, la
Nouvelle-Zembleet le N. de la Norvège. Les arcs d'au-
rores s'y montrent dans la direction du N. magnétique.
Au delà de ce cercle s'étend la cinquième zone où l'on ne
voit plus les arcs ordinaires, mais seulement les rayons
qui s'en détachentdans les aurores les plus importantes.
C'est surtout dans cette région,près du cercle de 28°, que
l'on observe les belles aurores à draperies.

Expériences sur l'aurore boréale. On a essayé de
reproduire en petit les effets d'aurore boréale: c'est ainsi
que M. Planté, en faisantcommuniquer l'un des pôles d'une
forte batterie secondaire avec'de l'eau salée et approchant
l'autre des paroismouilléesdu vase qai la contenait,obtint
des rayons divergents à partir d'un segment obscur et
présentant, d'après lui, l'aspect des aurores. De la Rive
avait antérieurementessayé de reproduire l'aspect de ce
météore au moyen des décharges d'induction et d'ai-
mant pour cela, de la Rive fit construire un appareil
composé d'une sphère en bois de 30 à. 38 centim. de dia-
mètre qui représentaitla terre et qui portait à chacune
des extrémités de l'un de ses diamètres une tige en fer
doux de 8 à 10 centim. de longueur et de 3 à 4 centim.
de diamètre.Les deux tiges étant horizontales reposent
chacune sur un cylindre vertical de fer doux auquel elles
sont solidement unies et qui leur sert de support ainsi
qu'à la sphère. Celle-ci a donc un axe horizontal terminé
par deux appendices en fer doux qu'on peut aimanter en

faisant reposer les deux cylindres" respectivement sur les
deux pôles d'un électro-'aiffiantou en entoutant ces cylin-
dres d'une hélice traversée par un courant électrique. Les
tiges de fer doux sont entouréeschacune d'un manchon
de verre de 16 centim. de diamètre et de 20 centim. de
longueur, dont elles occupent l'axe;touten se terminant
au milieu de cet axe, ces deux manchons sont fermés her-
métiquement par deux rondelles métalliques, dont l'une
est traversée par là tige de fer tandis que l'autre porte au
moyen de deux branchesmétalliques un anneauégalement
métallique, dont le centre coïncide avec l'extrémité de la
tige de fer et dont le plan est perpendiculaireà l'axe de
cette tige, par éûnséqueût vertical; le diamètrede l'an»
neau est un peu moindre que celui des manchons. On peut
au moyen de robinets disposés convenablement faire le
vide dans lés manchons et y introduire différents gaz.
Quand on veut opérer avec cet appareil, on recouvre la
boule de bois de deux fortes bandes de papier buvard,
dont l'une entoure entièrement son équateur, et l'autre
qui traverse la première va d'an pôle à l'autre, de façon
que ses extrémités soient respectivement en contact avec
les tiges de fer. On dispose sur cette dernière,de partet
d'autre de là bande équatoriale,de petites plaques de cui-
vre de 1 à 2 centim. carrésqu'ony fixeau moyen de petites
vis du même métal, qui pénètrent dans le bois de la
boule; ces plaques, également espacées, sont situées sur un
même méridien. L'appareilétant ainsi disposé, on humecte
avec de l'eau salée les bandes en papier buvard puis on
met en communication la bande équatoriale avec l'élec-
trode négatif d'un appareil de Ruhmkorff dont l'électrode
positif communique au moyen d'un conducteur qui se
bifurque avec les deux anneaux métalliques placés dans
l'intérieur des manchons dans lesquels l'air est très raréfié.
Aussitôt on voit la déchargepartir sous forme d'un jet
lumineux entre l'anneau et l'extrémité de la tige de fer
doux mais c'est tantôt dans l'un des manchons, tantôt
dans l'autre, rarement dans tous les deux à la fois, que le
jet éclate, quoique les deux milieux soient placés dans des
circonstances en apparence parfaitement identiques. Aus-
sitôt qu'on vient à aimanter les fers doux, le jet s'épa-
nouit et forme un arc autour de la tige centrale animée
d'un mouvement de rotation dont le sens dépend de celui
dé l'aimantation. fi est évident qu'il dépend aussi de la
direction de la décharge. Si l'air n'est pas trop raréfié,on
voit, aumomentoù, la tige de fer doux étant aimantée, la
rotation commence,le jet non seulement s'épanouiren arc,
mais darder des rayons brillants qui, parfaitement dis-
tincts les uns des autres, tournent commeles rayonsd'une
roue.

Lemstrômi essaya de produiredans les régions polaires
des phénomènes lumineux analogues à ceux des aurores.
11 établit en novembre 1871, sur le sommet du Luosma-
vaara, un appareil composé de nombreuses pointes fines
en fil de cuivre, placées en couronne sur une surface de
deux décim. q. et unies en anneau par un fil dé cuivre
cette couronne fut placée au sommet d'un long poteau et
mise en communication avec un galvanomètre situé à une
lieue, au moyen d'un fil isolé un fil de cuivre partait
ensuite du galvanomètre et communiquait avec une lame
de platiné enfouie dans le sol. Le soir même se montrait
une aurore qui commença par un seul rayon droit au-des-
sus du Luosmavaara il fut impossible de constater cette
fois que ce rayon était dû à l'appareil. Mais pendant l'ex-
péditionpolaire finlandaise de 1882,Lemstrôm opéraavec
un appareil formé d'un fil de cuivre muni de pointes de
demi-mètre en demi-mètré, isolé par des poteaux, formant
des spires couvrant un espace' de 900 m. q. Presque tous
les soirs on aperçut au-dessus de l'appareil une lueur don-
nant au spectroscope la raie jaune verdâtre. Ces expé-
riences eurent lieu par 67° 21' lat. Un galvanomètre relié
à l'appareil comme à Luosmavaara indiqua un courant
faible et variable, allant de l'appareil an sol. Un appareil
du même genre fut placé sur le Pictarintunturi (lat. 78°



un conducteur relativementbon de l'électricité.D'unautre
côté, l'airatmosphériqueest un très mauvais conducteurà
l'état sec et sous la pressionà laquelle il est soumis à la
surface de la terre. Sa conductibilité,qui dépend presque
exclusivement de la quantité relative de vapeur d'eau
qu'il contient, est par suite soumise à des variations
incessantes au double point de vue du temps et dé
l'espace. Quand la densité de l'air diminue, sa conduc-
tibilité augmente, et il doit rester, en conséquence, à
une hauteur considérable au-dessus de la surface ter-
restre une couche d'air dont la puissance conductrice est
meilleure sans être cependantparticulièrementbonne. Ces
considérationspermettent d'expliquer comment l'électri-
cité peut aller des régions équatoriales jusqu'aux pôles
sans se perdre en route, séparée qu'elle est de la terre
par une couche peu conductrice; elle éprouve cepen-
dant des pertes dans ce long trajet par suite des orages
qui éclatent sur son parcours et rendent à la terre une
partie de l'électricité des hautes régions. Il doit donc y
avoir diminution des aurores dans les saisons où les ora-
ges sont plus abondants. Pour faire intervenir l'action
magnétique du globe, Edlund se sert de l'hypothèse de
l'aimant terrestre qui est justifiée, bien que l'on ne croie
pas à son existence,parlaconcordanceassez grande entre
les phénomènes magnétiques réellement observés sur la
terre et ceux que l'on peut déduire théoriquementde cette
hypothèse.Considéronsunemoléculeéleetriquem,située dans
les hautes régions de l'atmosphère;elle décrit par suite du
mouvement de la terre de l'O. à l'E. un cercle parallèle à
l'équateur; elle forme par conséquent un courant sur
lequel agissent les deux pôles de l'aimant terrestre; on
peut calculer la direction de la force qui résulte de cette
action. L'action de chaque pôle dépend de la vitesse rela-
tive de la molécule par rapport à ce pôle et de sa distance
à celui-ci. On peut décomposerles deux forces agissant sur
chaque molécule et provenant de l'actiondes deux pôles en
une composante verticaleet une composante tangentielle.
Edlund, qui les a calculées, a trouvé qu'à l'équateurcette
dernière composante estnulle, tandis que la première tend
à éloigner de la terre la molécule électrique.Vers les lati-
tudesélevées la premièrecomposante est toujoursde même
sens, mais elle est plus faible, et la composante tangen-
tielle est dirigée vers les pôles elle tend donc à conduire
l'électricitévers des latitudes de plus en plus élevées au
voisinage du pôle magnétique, les composantes verticales
et tangentiellesde la force d'induction sont très faibles, et
par suite l'électricité de l'air y doit être minime. On a
vérifié en effet que dans les régions polaires l'air n'était
pas sensiblement ékctrisé, au moins dans les couches que
l'on pouvait atteindre avec un cerf-volant. Au voisinage
duole astronomique la composante tangentielleest dirigée
vers le pôle magnétique,et à celui-ci la composantetangen-
tielleestdirigée versle pôleastronomique; c'estdoncentreles
deux que cettecomposantes'annule.Il existeunlieu géomé-
trique des points de composantetangentiellenulle,c'est sen-
siblement un cercle ayant pour centrele pôle magnétique.
Remarquons que le fluide électrique, pours'écouler de l'air
à la terre, doit surmonterdeux obstacles 10 il doit vain-
cre la résistance de l'air et la force d'induction terrestre
dont nous avons parlé. Or cette dernière force est nulle
en chaque pointdans la directionde l'aiguilled'inclinaison.
Ce serait donc cette direction que suivrait la décharge
électrique si l'autre cause n'existaitpas; mais cette direc-
tion est en général oblique par rapport à la surface de la
terre en chaque point, de sorte que la couche d'air à vain-
cre dans cette direction est plus épaisse que suivantla ver-
ticale. Cependant dans les régionspolairesl'aiguille d'in-
clinaisonétant sensiblement verticale, c'est cette direction
que prendra la décharge électrique lorsque le milieu sera
rendu assez bon conducteur par la présence de particules
glacées. En même temps le fluideélectrique poussé vers les
httudes élevées ne pourra dépasser ce cercle dont nous
avons parlé, par lequel la composante tangentielle est

32'). On observa un jour un rayon d'aurore polaire,haut i
d'environ420 m., dont la position au-dessus de l'appa- (
reil fut constatée de plusieurs points différentssitués sous 1

un angle de 90° environ dans le plan horizontal; il n'y a £
donc pas de doute que le rayon ne se trouva au-dessus de <
l'appareil. (

Théories. Il semble établi aujourd'hui que les rayons i
des aurores boréalessont dus à des déchargesélectriques 1

s'effectuantentre les parties supérieures de l'atmosphère (

et la terre par l'intermédiaire de particules solides de i
glace formantcomme un gigantesquecarreauétincelant. i
Mais ce qui est plus difficile à expliquer, c'est d'une part i
l'origine de l'électricitéqui joue le rôle principal dans ces <
phénomènes, et d'autre part l'existencede l'arc ordinaire, (
observé surtout par Nordenskifild. Le rôle des particules s
glacées semble hors de doute; nousavons faitremarquer en ]
effet, avec Ch. Sainte-Claire-Deville, la concordance entre
les minima de température et l'existence des aurores
boréales d'autres fois, il est arrivé que, tandis que l'on
examinaitdes fragmentsde rayons, des plaques d'aurore
boréale, la lumière du jour venant effacerles pâles lueurs
du météore,on constataità l'endroitdes plaques l'existence
de cirrhus, c-à-d.de nuages constituéspar de petitscristaux
de glace. On peut aussi se demanderpourquoiles aurores
boréales n'apparaissent pas toujours lorsque le temps est
suffisamment froid et que les cirrhus existent; on a
remarqué en effet que l'on avait parfois en dehors de la
zonedes aurores des conditions de températureet de nua-
ges convenables sans voir d'aurores, tandis que plus au
N. on observe presque toujours l'aurore, même par des
froids peu intenses, même à 0°. D'autre part, si l'on
admet, avec la plupart des physiciens,que l'électricitéqui
se déverse ainsi au pôle vient de l'équateur, elle doit
exister partout dans les hautes couches de l'atmosphère,
et par suite pouvoir donner des rayons d'aurores par-
tout où la température permet l'existence des cirrhus. La
théorie d'Edlund qui sera exposée un peu plus loin rend
assez bien compte de cela. De la Rive explique de la
façon suivante la présencede l'électricité au pôle. Celle-ci
provient des régions équatoriales (évaporation?), où,
comme l'on saît,rélectrieitéest très abondantedans l'air,
comme le montrent les violents orages qui éclatent dans
ces contrées. D'autre part, l'ait électrisé et fortement
chauffé au contact de la terre ou des merss'élève dans les
parties supérieures de l'atmosphère où la nappe ascen-
dante se partage entre les deux contre-alizés,l'un mar-
chant vers le N. l'autre vers le S., -ce qui permet d'expli-
quer la simultanéitédes aurores aux deux pôles et les
perturbations électriqueset magnétiquesqui les accompa–
gnent dans les deuxhémisphères.L'électricitépositive ainsi
accumulée vers les pôles agit par influence sur l'électricité
négative dont le globe est chargé. Il en résulte une con-
densation des électricitéscontrairesdans les portions de
l'atmosphère et de la terreoù elles sont le plus rappro-
chées, st par conséquent dans les régions voisines des
pôles une neutralisation sous forme de déchargesplus ou
moins fréquentes dès que leur tension parvient à la limite
qu'elle ne peut dépasser. Ces décharges doivent avoir lieu
presque simultanémentaux deux pôles puisque, la conduc-
tibilité de la terre étant parfaite, la tension électrique
doity être sensiblementla même, à quelqueslégères diffé-
rences près. S'il y à des déchargessimultanées aux deux
pôles, il y donc denx courants allant des pôles à l'équa-
teur mais si la déchargen'a lieu qu'à l'un des pôles, au
pôle austral par exemple, on n'a plus dans l'hémisphère
boréal de courant dirigé du N. au S., mais un courant de
sens inverse et plus faible. Ce courant produit dans la
boussole de déclinaison une déviation orientale tandis
qu'elle est occidentale quand la décharge est simultanée.
On voit que cette théorie, qui explique d'une façon géné-
rale l'ensemble du phénomène, ne rend pas compte de cer-
taines particularités.

Théoried'Edlund.La terre peut être considérée comme



nulle la décharge aura donc lieu suivant une zone ayant
ce cerclepour limite. En résumé, « les molécules électri-
ques qui se trouventà la surface de la terre ou au-dessous
sonteonduites, par la force d'inductionunipolaireterrestre,
dans l'atmosphère,où elles s'accumulent jusqu'à atteindre

une certaine densité, dépendant de la plus ou moins
grande quantité des couchesd'air. Ce n'estque successive-
ment, que, poussées, par la même force, elles arrivent dans
les couches supérieuresde ratmosphère,d nuéesd'une con-
ductibilité très grande, mais certainementmoindre que
celle des métaux. En même temps que les molécu'es élec-
triques s'élèvent au-dessus de la surface terrestre, elles

sont transportées,dans les deux hémisphères,des latitudes
inférieuresvers les latitudes supérieuresoù la densitéélec-
trique va en conséquence toujours en augmentant. Les
forces tendant à conduire les molécules électriques dans
le sens vertical et horizontal sont très faibles au-dessus et
au tour des pôles magnétiques, et par suite la densité
électrique des couches supérieures de l'atmosphèreatteint

un maximum de valeur à une certaine distance de ces
pôles. Ce maximum de densité électrique forme une cein-
ture enfermantdans l'hémisphère N. tant le pôle magnéti-

que que le pôle astronomique, et il en est sans doute de
mêmedans l'hémisphère S. » On voit que la théorie
d'Edlundrend compte d'un certain nombre de faits l'au-
teur lui-même ne la présente pas d'ailleurs comme une
théorie complète de l'électricité atmosphérique et des auro-

res boréales, mais commeun pas fait dans cette voie. On

a fait diverses objections à cette théorie entre autres on
a émis l'opinionqu'un aimant ne peut pas produire une
induction unipolaire dans un conducteur avec lequel il est
intimement uni. Edlund y a répondu. H résulte de tout ce
qui précède que l'aurore boréale peut être considérée

comme une décharge électrique se produisant entre la
terre et les parties les plus hautes de l'atmosphèrepar
l'intermédiairede petitesparticules de glace en suspension
dans l'air. A. JOANNIS.

IV. ENTOMOLOGIE. Nom vulgaire de V Anthocharis
cardaminesL., Lépidoptère diurne du groupe des Piérides
(V. Ahthochams).

V. BOTANIQUE. -Le petitAurorebleu. Paulet(Traité
des champignons} a désigné sous ce nom YHygrocybe
psittacina Schœff., Champignon-Basidiomycète,du groupe
des Agaricinécs, commun dans les prairieset les pâturages.

BIBL. AURORE boréale. Arago, Notices scientifi-
ques, t. I, p. 545.– De LA RIVE, Comptes rendusde l'Aca-
démte des sciences et Traité d'Electricité. Angstrôv,
Ann. Pogg., CXXXVII, p. 161. Morlet, Annales de
chimie et de physique (3) XXVII, p. 65. GALLE, Astro-
nomische Nachrichten, LXXIX. LESPIAULT J., Phys.
(t), 1874, p. 79. Lemstrôm, Mêm. Acad. sciences; Saint-
Pétersbourg, mars 1883. Edluhd, Ann. chim. phys. (5),
XVI. p. 75. Nordenskiôld, Ann. chim. phys., (6), I,
p. 5.

AURORE (lies). Groupe d'Iles de l'océan Atlantique
méridionaldécouvert en 1762, rarement revu depuis. Les

mesures, contestées d'ailleurs, le placent vers S2° lat. S.
et 30° long. 0. Il y a aussi une Ile Aurore dans
l'archipel des Nouvelles-Hébrides, une autre dans celui de
Talti.

AUROS. Ch.-I. de cant. du dép. de la Gironde, arr.
de Bazas, sur un coteau dominant la Beuve; 631 hab.
Ruines d'un château.

AUROUX. Com. du dép. de la.Lozère, arr. de Mende,
cant. de Langogne, sur la rive droite du Chapeauroux
1,275 hab. Cette localité reçut une charte de privilèges

en 1399. Ruines des châteaux de Soulages, de Briges,
•de Chazeaux, àel'Herm, du Sap, de Trimoulet.

AUROUX (Nicolas), graveur français au burin, né à
Pont-Saint-Esprit(Gard) vers 1625, travailla à Lyon et
à Turin, et mourut après 1682. Il grava des marques et
des frontispices de livres pour plusieurs imprimeurs et
libraires de Lyon, une vue de l'Hôtel de ville et surtout
des portraits, assez soignés, parmi lesquels: Voiture

(1661), Michel de Montaigne (1669); Dominique de
Jésus Naria, général des carmes déchaussés, avec une
Vue de la ville de Prague et de la Bataille de la Mon-
tagne blanche; Honoré Liotard sénateur de Nice
(1682) plusieurs cardinauxet évêques, etc. G. P-i.

AUROUX DES Pommiers (Mathieu), conseiller, clerc au
présidial de Moulins et docteur en théologie, vivait au
commencement du xvm6 siècle. Il publia, en 1732, sous
le titre de Coutumes générales et locales du pays et
duché de Bourbonnais avec des commentaires, une
conférence de tous les commentairesqui avaient été mis

au jour sur la coutume du Bourbonnais par Dumoulin,
Papon, Duret, etc. En 1740, il fitparaftredes Additions
au nouveau commentairede la coutumede Bourbon-
nais. Ses fonctions de magistrat n'empêchaient pas
Auroux des Pommiers de remplir ses devoirs de prêtre. Il
avait jeté le plan d'un vaste ouvrage destiné à présenter
l'expositionrationnelle du dogme catholique. Il publia un
essai de ce travail sous le titre de Traité sur la néces-
sité de s'instruirede la vérité de la religion et sur les
moyens de s'en assurer; Paris, 1742. G. L.

AURUM CORONARIUM. On désignait dans l'ancienne
Rome sous ce nom d' « or en couronnes un impôt dé-
guisé qui était une des plus lourdes charges des. provin-
ciaux. C'étaientà l'origine, fous la République, de véri-
tables couronnes d'or offertes volontairement ou soi-disant
par les provinciaux auxproconsuls victorieux elles étaient
destinées à orner leur triomphe à Rome. Très souvent, et
sans qu'il y eût ni victoire ni triomphe, les proconsuls
fixaient eux-mêmes le chifre et la valeur de ce prétendu
cadeau. César avait voulu mettre fin à ces exactions et il
avait interdit, en 59, aux gouverneurs la perception de
l'aurum coronarium mais lui-même se l'était fait offrir
par tous les sujets et alliés de Rome. L'empereur,qui était le
proconsul de toutes les provinces, conserva l'orcoronaire

ce fut une des ressources du trésor du prince ou fisçus.
C'était si bien un impôt régulier qu'à partir du me siècle
les couronnes d'or furent remplacées par leur valeuren or.
Cette offrande soi-disant volontaire a plus d'un rapport avec
le don de joyeuxavènement de notre ancienne monarchie

on la devait, dit une loi du code Théodosien, pour un
événementheureux, comme une victoire et surtout l'avène-
ment de l'empereur, ou simplement commetémoignage de
reconnaissanceau prince. Les bons empereursrenonçaient

assez souvent à cet impôt ainsiAdrien, qui, lors de son
avènement,en fit remise à l'Italie et le diminuapour les
provinciaux; ainsi Antonin le Pieux qui, lors de son adop-
tion par Adrien, fit remise du tout aux Italiens et de la
moitié aux provinciaux. Cet impôt a été perçu jusqu'à la
fin de l'Empire. G. L.-G.

BIBL. V. Eokhel, Doctrina numorum veterum, VII,
p. 6 sq. IIumbert, dans le Diction. des anliq. grecq. et
rom. de DAREMBERGet SAGLIO, et du même, Essai sur
les financeset la comptabilitépublique chez les Romains;
Paris, 1887, 2vol. in-S,passim.

AURUNCES (Géogr. anc.) (Aurunci). Peuple de l'an-
cienne Italie qui habitait le S.-O. de la plaine du Latium,
entre les Volsques et la Campanie, depuis le Liris jusqu'aux
Marais Pontins, dans des montagnes volcaniques où ils
avaient bâti leur capitale Aurunca. Ils n'ont presquepas
d'histoire ils combattirentobscurémentcontre les Romains;
après la guerre latine on établit sur leur territoire les
colonies de Fundl et Formies (338) en 314 ils s'insur-
gèrent leurs villes de Vescia, Minturnes, Ausona, furent
saccagées, la population massacrée, et le nom même des
Aurunces disparut.

AURUNCULEIA ou ARUNCULEIA (Junia ou Vinia),
femme de Manlius Torquatus(vers 60 av. J.-C), d'une
beauté remarquable. Catulle a fait,. en l'honneur de son
mariage,sonfameux épithalame Colleso Heliconii (p. 61).
Elle mourut deux ans après et c'est probablement son
mari qui demande des consolations au même poète (p. 68).
On ne sait au juste à quelle famille elle appartenait.
Comme les femmes, chez les Romains, ne portaient que



le nom de famille sans surnoms ni prénoms, Scaliger a
supposé qu'elle avait passé d'une famille dans une autre;
dans cette hypothèse,Arunculeiaserait sans doute le nom
de naissance.

AU SAN NET (Pierre), que d'autres appellentAuxanet
(Barthélémy), jurisconsultedu xvne siècle, fut un des plus
célèbres avocats consultants du parlement de Paris.
Louis XIV lui ace orda le brevet de conseiller d'Etat. On a
de lui des notes sur la Coutume de Paris et des Obser-
vations et Mémoiressur l'élude de la jurisprudence.

G.L.
AUSCHA. Ville de Bohême dans le cercle de Litomerice

(Leitmeritz), au N.-O. du royaume; 2,000 hab. Les
Tchèques l'appellent Oustek. Elle appartenait d'abord à la
nationalitéslave et a été germaniséeà la suite de la guerre
de Trente ans.

AUSCHWITZ.Villede Galicie. Elle s'appelle en polonais
Oswiecim.Elle est situéedans le d istrict de Wadowice. cercle
de Biala,au confluent de la Sola et de la Vistule. Elleest au-
jourd'huipeu importanteet ne compteque 5,000hab., mais
elle a été autrefois la capitale d'une petite principautéqui
dépendait de la Silésie et qui, par conséquent, avait pour
suzerain le roi de Bohême. Elle fut vendue en 1457 avec la
principauté de Zator à la couronne de Pologne.Les rois de
Pologne lui accordèrent de rombreux privilèges, mais, au
xvne siècle, elle eut beaucoup à souffrir des Suédois. Lors
du premier partage de la Pologne, elle fut réclamée par
l'Autriche au nom de la couronne de Bohême dont dépen-
dait la Silésie. Mais elle resta rattachée à la Galicie dont
elle fait encore partie aujourd'hui. Jusqu'en 1866, comme
ancienne dépendance de la Bohême, elle fit partie de la
confédération germanique. Les Prussiens l'attaquèrenten
jum 1866, mais furent repoussés. L. L.

Bibl. BiERirANN,Zur Geschichte der Herzogthùmer
Zator und Auschwitz.

AUSCII ou AUSCI. Nom de l'un des neuf peuples ibé-
res de l'Aquitaine. Sur la carte de M. Longnon, leur pays
s'étend au S. des Nitiobrigeset des Cadurci, à l'E. des
Soliates, au N.-E. des Bigerriones, au N. des Con–
verus_ et à l'O. des Volcœ Tectosages. Les Atiseii sesoumirent par traité et sans aucune résistance, dans la
troisième campagne, à Crassus, le lieutenant de César
(De bell. gal., III, 27). En 52, ils ne participèrent pas
au grand mouvement national, dirigé par Vercingétorix.
Aussi, dans l'organisation, donnée par Auguste, 'l'an 27
avant notre ère, à la Gaule pacifiée, ils furent comptés,
avec les autres peuples aquitains, commeun groupe ethni-
que à part. ils avaient demandé le droit de n'être pas
confondus avec les Gaulois et de ne pas payer les vectiga-
lia avec eux et comme eux. Ils obtinrent la latinitas et,
même sous les lois romaines, ils conservèrentla nationa-
lité ibéro-aquitaine (Strabon, IV, II, 1). Pomponius
Mêla (III, 1) nomme les Ausci « les plus illustres des
Aquitains> et place leur capitale, avec Trèves et Autun,
au nombre des trois principales villes de la Gaule. Cette
capitale qui primitivementportait le nom ibérien A'Elim-
berris (Elimberrum, Eliberre) et qui, plus tard, fut
appelée Augusta Auscorum(Auch, dép. du Gers), était,
du temps de César, le chef-lieu de toute l'Aquitaine.
M. Lucbaire(De lingua aquit., pp. 10-11), constate un
rapport phonétique du nom des Ausci, Ai<s/.loi, avec le
nom que se donnent encore aujourd'hui les Basques
Euskara, Heskuara,Euskaldun, signifiant « qui habite
le pays basque ou qui parle le basque >. Le territoire des
Ausci, centre principal des Ibéro-Aquitains, a formé plus
tard le diocèse d'Auch, une partie de l'Armagnac, et se
trouve représentéaujourd'hui par la partie méridionale du
dép. du Gers. L. Will.
BîBL1-PLINE, H. N., ï^-™ [xxxm]. Ptoiémêe, II,
vu [vi], 18. Walkenaer, Géographie,I, 283. BaronÇhaejdruc DE Ckazannes,Une médaille gauloise inédite,dans Revue de numismatiqueoelgefi' série,t. I,1857,p. 380.

DESJARDINS, Géographie de la Gaule romaine, II,pp.33-34,367-S69.M3,&9-4miI!,235. 'M"
AUSCULTATION (Méd.j. Perception et étude des

sons et des bruits produits dans l'intimité des corps vi-
vants.

Il est naturel que beaucoupde ces phénomènes aientété
perçusde tout temps ràles de l'agonie, sifflementsasthma-
tiques,borborygmes,crépitationsosseuses Hippocrate
observe le bruitde cuir pleurétique, le bruit desuccussion
que fait le liquide agité del'hydro-pneumo-thorax; Harvey
entend les bruits du cœur, Quarin certains râles pulmo-
naires. Longtemps ces observations restèrent peu nom-
breuses, sans interprétation, sans systématisation. Un
homme d'un rare génie, d'une persévérance et d'une
acuité d'observationsans égale, un des Pères de la méde-
cine, Laënnec, a découvert un infini de phénomènes
perceptibles à l'oreille, les a analysés, interprétés et systé-
matisés en trois ans (1816-1819), il instituait toute une
science modèle et typique que les travaux des soixante
dernières années accroissent à peine sans en entamer ni
les assises ni les grandeslignes.

Chose curieuse! Cegrandhommeattachaituneplusgrande
valeur à son procédé qu'à sa méthode le cahierde papier,
le bâton, qu'il interposait entre son oreille et la poitrine
de sa malade et dont on le ridiculisaità l'envi, lui semblait
le meilleur de son invention, l'auscultation médiate

la seule fécondeauscultation.Aujourd'hui,on ne se sert
de tiges conductrices du son (V. STÉTHOSCOPE, Dïnahos-
cope) que pour mieux isoler les bruits, ou pourexplo-
rer des surfacessonores trop étroites, trop basses ou trop
profondes, pour que l'oreille s'y puisse appliquer exacte-
ment et sans effort; on fait ainsi de l'auscultation immé-
diate, la tête du médecin reposant sur la peau nue ou
recouverte d'une légère étoffe non soyeuse, Exercée à dis-
tance, l'auscultation donne relativementpeu derésullals.
Enfin, dans les livres spéciaux, on a l'habitude de traiter,
avec l'auscultation, l'étude des sons produits par une per-
cussion réglée en effet, les deux méthodes exploratrices
se complètent et se confirment et la percussionn'estqu'une
auscultation à distance de bruits en partie artificiels;
cependant, la percussion, donnant aussi des sensations
tactiles importantes, sera étudiée dans jra articleparticu-
lier.

1. Tout est mouvement dans l'organismeet ce mouve-
ment est sonore, souvent assez pour être perceptible à
l'extérieur. L'air est inspiré dans les voies aériennes et
le poumon, puis expulsé avec plus ou moins de force, et
l'oreille,à distance ou appliquéesur la poitrine,perçoit des
souflles, un murmure, la voix, la toux, des sibilances et
des ronflements. Se heurtant au voile du palais, il le fait
vibrer en ronflements. Circulant par pression dans les
mailles du tissu cellulaire superficiel, il donne la crépitation
del'emphysèmesous-cutané. Des gaz, péristaltiquement
brassés dansle canalintestinal, résonnenten borborygmes.

Le sang, en marchedans le cœur et les gros vaisseaux,
certainesconditions physiques anormales étant données,
s'animede vibrationssonores bruits musicaux, murmures,
souffles, bruissements.Ces sons, nés dans les gaz ou les
liquides, sont, le plus souvent, la conséquencede la forma-
tion dans leur masse d'une veine fluide sonore, produite
lorsque le fluide passe d'un rétrécissementdans un élargis-
sement de son canal. -Dans le mouvement, le choc, des
liquides et gaz entreeux,naissentdes gargouillements,des
éclatements de bulles plus ou moins grosses (râles sous-
crépitants), des bruits de flot, de fluctuation dans l'esto-
mac, dans la plèvre. Des membranes, plongées dans
le courant sanguin, sont tour à tour tendues et relâchées
elles claquentet voilà les bruits normauxdu cœur consti-
tués. Une fausse membrane, un lambeau de muqueuse
flotte dans la trachée, et un bruit de drapeau les fait
reconnattre. De petites cloisons vésiculaires,normalement
souples et lisses, se lèvent et s'abaissent sans bruit;
malades et raidies, elles se mettent à craquer (crépitation
et craquement). Il existe dans le corps de largessurfaces
contiguës, lisses, qui glissent l'une sur l'autre silencieu-
sement qu'elles deviennentdépolies, irrégulières, et, dès



lors, chacun de leur mouvement apparaît à l'oreillecomme l1

un frôlement, un frottement,un frou-frou,un craquement, V

une crépitation,un bruit de cuir neuf. Certaines par-
ties solides de l'organisme sont dures et sonores; leur d
collision est bruyante telle est la. crépitation des fractures, n
des caillots sanguins, le frémissement des bydatides, les g
chocs des calculs, des séquestres,des corps étrangersentre li

euxou surle cathéteret lestyletexplorateur. Enfin, quel- 1'

que part qu'on applique l'oreille, on perçoit sur le corps s
vivant seulement un brnit lointain de roulement de voi- i
ture, interrompupar un pétillement inégal c'est le bruit r
rotatoire musculaire, qu'on attribue à l'effort sourd de I
l'équilibre des muscles antagonistes en état de tonicité. 1

II. Tous ces sons et bruits, dont, à cause de leur com-
plexité constitutive, il vient d'être fait, non une classifi-
cation scientifique, mais une simple énumération,ne par-
viennentpas à l'oreille isolés et purs. D'abord, ils sont t
mêlés aux bruits des régions voisines du lieu où l'on s
examine un novice en auscultation n'entendqu'un bruis-

c
sement confus et il ne parvient à s'y reconnaître qu'à force f
de pratique. Ensuite ils ont parcouru de leur origine à |
l'oreilledes milieux si divers de conformation, dedensité, de
nature, qu'ils ont dû en être modifiés beaucoup. Quelle
variété dans les conditions acoustiques, interférences,
réflexions, consonances, croisements de bruits propagés. (

Heureusement, sous cette confusionthéorique se détachent
des points de pratique assurés. Dans une auscultation
soigneusement localisée, il sera légitime de rapporter les
bruits perçusà la partie organiquesous-jacenteet de négli-

1
ger à premièreanalyse les éléments dus à la consonance
périphérique. On en dissociera les bruits de propaga- ]

tion, en suivant leurs lignes divergentes, jusqu'auxsièges
de leurs maxima. Quant aux milieux de transmission,
ils sont généralement bons conducteurs, mais d'une
conductibilité variable le sang propage le son d'une
onde fluide, suivant la directionde son mouvement;
les tissus indurés et épaissis renforcentles bruits; les gaz
ou les liquides, accumulés dans une cavité, éteignent, au
contraire, les ondes sonores qui les traversent d'autre
part, une cavité pleine d'air, dans certaines conditions,
close (pneumo-thorax) ou ouverte (trachée, bronche, ca-
verne, estomac), constituecomme une table d'harmonie
qui renforce les sons intérieurs ou voisins, et donne, en
raison, non tant de ses parois que de sa forme, de son
étendue, des rapports de sa tonalité à celle du bruit ori-
ginal, toute la série des bruits cavitaîres et amphoro-
métalliques. Le timbre, aussi bien que l'intensité des

sons, est altéré par le milieu de transmission à travers
des couches minces de liquide, cloisonnéesde fausses mem-
branes, la voix prend un timbre chevrotant; à travers
du tissu pulmonaireinduré, la voix et la toux deviennent
tubaires.

III. Après que le médecin a analysé, suivant les lois de
l'acoustique,les bruits qu'il a recueillis, il les doit soumet-
tre à une autre analyse à la fois anatomique et physiolo-
gique. Chacun des sons entendus devra être localisé dans
tel point, dans tel élément physiologique de l'organe'
examiné par exemple, à quel ordre de bronches sera
attribuée telle espèce de sibilance? Il devraêtre déterminé
dans son temps de manifestation, dans son rythme, dans

sa coïncidence avec d'autres manifestationsfonctionnelles

par exemple, tel souffle est-il systolique ou méso-systo-
lique? " •
Par ces multiplesconstatationsqui, à l'habitude, se font,

en quelque sorte à la fois par une intuition simultanée,

on arrive à la connaissancede l'état statique et dynamique
d'un organe, d'un appareil. On apprécie, dans le poumon,
la dilatation ou le rétrécissementde ses bronches,l'étendue
conservée ou restreinte de son champ respiratoire; dans la
plèvre, l'existence, la quantité d'un liquide épanché; dans
le cœur, l'intégrité des orifices, des valvules obturatrices,
Je la vitalilé et de la constitutionmusculaire; dans les
vaisseaux, la tension, la contracture, la dilatation;dans

l'utérus, la présence, la position,la santé d'an fœtus; dans
l'oreille, la mobilité des osselets, etc., etc.

Cette énumérationpourrait être indéfinie; il n'est pas
de maladieoù l'auscultationne doive apporterses enseigne-
ments. Car le médecin qui connaît « le siège du mal » a
grandementavancé sa tache. Par les résultats donc qu'euee
lui fournit, par les ressources d'esprit qu'elle en exige,
l'auscultationde Laënnec n'est-eile pas quelque chose de
supérieur à la simple application de l'oreille aux phéno-
ménalités organiques? Tel maître, particulièrementheu-
reux en auscultation, est, dit-on, la première oreille de
Paris; ce disant, on fait injure au maître; de vrai, c'est
le plus attentif, le plus patient, leplus sagace des esprits.

Dr Csermont.
Bibl. Laënnec,Traitéde l'auscultationmédiateet des

maladies des poumons etducœur; Paris 1879 (d'agrès la
2- édition de lS2ti). BEAU, Traité clinique et expérimen-
tal d'auscultation;Paris, 1856. Skoda,Traité de percus-
sion etd'auscultation;Paris, 1854, trad. d'Aran. L.uton,
Art. Auscultation, dans le Nouv. Diet. de médecine et de
chirurgie pratiques, 1866. Woiiaez Traité théorique
et climque de percussionet d'auscultation, 1879. Baeth
et Kogee, Tr. pratiq. d'auscultation; Paris, 1884.
Gehrhardt, Lehrbuch des AusçuUaliQnundPei'cusszoti;
Tubingen, lS84.

AUSENSES ou AUSES (Géog. anc). Peuple de l'an-
cienne Afrique, riverain du lac Triton- (V. ce nom).

AUSETANI (Géogr. anc.). Peuple de l'ancienneEspagne
qui habitait entre l'Ebre et les Pyrénées ses principales
villes étaient Ausa (auj. Vique) et Geronda (auj. Girone).

AUSIUS (Hâkon), psalmiste suédois, né à Âhs en Sma-
land (d'où, son nom), mort en 1633, traduisit de l'alle-
mand de Bas. FœrtschUne source spirituelle(Stockholm,
1641, plusieurs fois réédité), oit il inséra des psaumes
imités ou originaux,dont quelques-uns ont été admis dans
les psautiers de 4698, 4819 et réimprimés par Hanselli
dans SamladeVitterketsarbeten (Upsala, t. XV, 1871).

Son frère, IesavanthellënisJeflgwé*A.(1603-1659),
fut professeur de grec à l'université d'Upsala (1640) et
aussi de droit suédois et romain(1646). 11 publia des dis-
sertations et des poésies grecques, un mémoire sur la
botanique(De pkwtisi®gwei% 1644), et édita Hécube
d'Euripide (1651).

t
B-s.

BIBL.: Dict. biogr. suêd., t. l, pp, 525-7; t.III, p. 351

suppl., I, p. 247, Wibselgren, Sveriges sftœnalit.,
t. fil, p. 292, 361-3. Ban<3SLI4,XV,pp. 83-84, Ï4BPEH,
Nord. familjeboh.

AUSON (Mytb.), fils d'Ulysse on d'Atlaset de Calypso,
ancêtre mythique des Ausones (V. ce nom).

AUSONE (Saint), premier éyêqua d'Angoulême. on
ignore l'époque exacte de son existence suivant les uns,
il fut martyrisé par les Allemands vers 261, selon d'au-
tres au siècle suivant par les Vandales. Fête, le 11 juin.

.-
M. PfiQU»

AUSONE,né à Bordeaux en 309 ou 310, mort à la fin
du rv9 siècle, généralementdésigné dans les manuscrits
sous les noms de Detimus Magnus Ausonius, noms que la
critique moderne a parfois révoqués en doute (V. G.
Brandes, n. Ans. quœst. spécimen primum, 1876,
pp. 4-14, et Schenkl,éd. d'Ausone, dans les Monumentct
Gemcmiœ histgrica trnni V, pars II; Berlin, 4.883,

pp. 4, 2), est le plus grand représentant de la poésie

païenne au iva siècle, Ausone, en vrai gasconqui aime
à parlerde lui, bous donne dans ses poèmes, dans ceux
-enparticulierqu'il consacrela mémoire dé sea parents
et de ses professeurs Parentalw, Qmmemoratio pi-a-
fessomm Buriigalensium, les renseignements les plus
complets sur ses origines, ses ascendants et les écoles
de Bordeaux et de Toulouse Où il étudia. Dans la seconde
moitié du ma siècle, un noble Gaulois du pays des
Eduens, Argicius, avait été forcé par "les troubles poli-
tiques de se réfugier avec son fils en Aquitaine, à Aauœ
TarbeMm (Dax), Le fils d'Argicius» Cçecijius. Argicius
Arborius, épousa iEmilia Corinthia, dont il eut quatre
enfants, entre autres ^Emilia jEonia qui épousa un méde-
'cinde Vaëates (Bazas), établi à Bordeaux,JuliusAusonîtts:



c'est de ce mariage que naquit le poète. Ausone parle
beaucoup de son père avec le même respect reconnaissant
dont Horace lui donnait l'exemple. Mus Ausonius était
un médecin savant, bienfaisant, ferme dans ses convic-
tions morales,vrai païen philosophe. Fils unique depuis la
mort d'un frère, il semble que toute la famille ne vive
que pour Ausone.Son grand-père,qui s'occupe d'astrologie,
demande aux étoiles le secret de l'avenir de ce cher
enfant sa grand'mère, plus pratique, l'élève bien sa
tante Hilaria, qui avait étudié la médecine comme un
homme, et que l'on surnommait plaisamment Hilarius,
sa jeune tante Dryadia l'entourent de leurs soins. Quand
il est un peu plus grand, son oncle Arborius, le rhéteur,
dirige ses études d'abord de grammaire, puis de rhéto-
rique aux écoles de Bordeaux; quand il passe à Toulouse,
il l'appelle auprès de lui et lui fait terminer ses études
avec éclat. Après quelques tentatives vers le métier
d'avocat, Ausone, qui reconnaît que ce n'est pas là sa
voie, quitte le tribunal pour l'école, et devient à Bor-
deaux, d'abord grammairien, puis rhéteur; il professa
trente ans avecun immense succès. Il se maria,auneépoque
que l'on ne peut fixer exactement, avec Attusia Lucana
Sabina, filled'un sénateurbordelais,homme grave, intègre
ami de la retraiteet des champs. Au boutde peu d'années
de mariage, Sabina mourut, âgée de vingt-huit ans.
Ausone ne se remaria jamais. De son mariage le poète eut
trois enfants: Ausonius, mort tout enfant Hesperius Aqui-
lius, qui eut une brillantecarrière (vicaire de Macédoine,
en 375; proconsul d'Afriqueen 376 et 377; préfet du pré-
toire en Italie, 379, en Gaule, 380; mort au commen-
cement du ve siècle), enfin une fille. Celle-ci épousa
ValeriusLatinus Euromius,qui fut préfet d'Illyrie; elle
eut de lui cet Ausone, petit-fils chéri du poète, qui parle
souvent de lui, et qui lui adressa, entre autres pièces, le
Liber protrepticus;veuve, la fille d'Ausone épousa en
secondes noces Thalassius, qui fut proconsul d'Afrique en378.

Les élèves d'Ausone lui formaient une famille presque
aussi chère que ses propres enfants. On connaît trois de
ses disciples, dont deux lui causèrent de vifs chagrins
pour des causes bien diverses Pomponius Maximus Her-
culanus, fils de sa sœur, jeune homme admirablement
doué, qui mourut de débauches, au moment de devenir
grammairien à Bordeaux; et Pontius Meropius Paulinus,
qui abandonnason vieux maltre inconsolablepour renoncer
au monde et devenir, sous le nom de saint Paulin,
évêque de Noie en Campanie. Le troisième des élèves d'Au-
sone fit la fortune politique de son maître c'était Gratien,
fils de l'empereur Valentinien Ier. Ausone enseignait depuis
une trentaine d'années, quand l'empereur appela dansson
palais le rhéteur bordelais,que sa réputationdésignait pourla charge des Sénèque et des Fronton. L'entréeen fonc-
tions d'Ausone, comme précepteur de Gratien, se place
nécessairement entre l'année 363 où Valentinienfut déclaré
empereur, et l'année 368 où nous voyons Ausone accom-i
pagner son élève dans l'expéditiond'Alamannie. Les hon-
neurs se succèdent pour le nouveau précepteur Comte,
questeur du palais,après la mort de Yalentimen (nov. 375),
il est nommé par l'empereur Gratien préfet d'Italie et
d'Afrique (376), puis des Gaules (378) et enfin consul
(379). Toute la famille d'Ausone se pousse dans les hon-
neurs, en particulierson fils Hesperius et son gendre Tha-
lassius. Mais cette prospéritéest éphémère Gratien est
tué (383) malgré les avances de l'empereur Théodose,
Ausone ne veut pas resterà la cour, après la mort de son
élève; il quitteTrèves pour Bordeaux, le nid de sa vieil-
lesse, comme il l'appelle lui-même. C'est dans ses villas
(Lueaniacus,Pagus Novarus, etc.), dansla petitemaison
paternelle, la villula, qu'il passe ses dernières années,
occupé de travaux littéraires et se reposant au milieu de
ses amis, Axius Paulus,Theon et autres, qui lui envoient et
reçoiventde lui de petits vers, ou auprèsdu fils de sa fille
dint il surveille l'éducation. On ne sait pas exactementen

quelle année mourut Ausone sa vie se prolongea certai-
nement jusqu'à la fin du siècle les bénédictins assurent,
plutôtqu'ils ne le prouvent,qu'il mouruten 394 (Hist. litt.
de la France, 1. 1.,28partie, p. 287). Son fils Hesperius
lui survécut quelques années. L'opinion commune veut
qu'Hesperîus ait été le père de Paulin de Pella, autrement
nommé Paulin le Pénitent (V. l'article Paulin DE Pella).

Ausone était-il chrétien? On pourra trouver dans Bayle
(Dictionnaire, article Ausone, remarqueD) et dans deux
thèses allemandes récentes (H. Speck. Quœstiones Auso-
nianœ de Ausaniireligione,j>p.l-1l;Breslau, 1874,
et M. Mertens, Quœstiones Ausonianœ, I, de Ausonii
religione,pp. 3-33; Leipzig,1880),les noms et les opinions
des « habilesgens » qui ont conclu, les uns au paganisme
d'Ausone, en s'appuyant sur ses œuvres obscènes, jugées
indignes d'un chrétien, les autres à sa foi chrétienne,en se
fondant sur les poésies religieuses qui portent son nom.
Quant à nous, il nous semble qu' Ausone a pu êtrechrétien
de nom, mais que sa croyance intime, que son inspiration
poétique sont toujours restées profondément païennes.
Ausone n'a laisséqu'une œuvre en prose, l'action de grâces
adressée à Gratienqui venait de l'élever au consulat(Gra-
tiarum actio dicta domino Gratiano Auguste). Il pro-
nonça à Trêves, en 379, ce discours, imitation du fameux
panégyriquede Trajan, par Pline le jeune. On y remarque,
en abondance, les figures de rhétorique, les complimentsà
Gratien et même à son précepteurqui ne s'oublie pas, mais
aussi les renseignements les plus utiles pour l'histoire du
temps. L'action de grâces est le seul ouvrage d'Ausone
dontla date soit connue d'une manière absolument exacte.
Voici la liste des œuvres en vers dans l'ordre nouveau sui-
vant lequel l'édition Schenkl a jugé meilleur de les présen-
ter pour des motifs que l'éditeur explique dans sa Préface
(p.LVII-LX), iii

Dédicacesen distiques élégiaques adressées àThêodose,
au lecteur,à Syagriuset précédées d'une lettre en prose de
Théodoseà Ausone. Ephemeris« ïd est totius diei nego-
tium»,dit un sous-titreexplicatif,Hn'enreste que quelques
pièces de rythmes et de sujets forts divers le milieu de
ce poème sur la manière de passer la journée est perdu.
Nous avons le commencement, oit Ausone se lève et prie
Dieu, et lafinoù il commandele repasau cuisinier.Le Liber
Eçlogarum, mélange peu intéressant de pièces astrono-
miques, astrologiques, anecdotiques,en vers épiques ou
élégiaques, sur les noms des jours de la semaine et des
constellations, sur les origines des jeux en Grèce, etc. A
ces pièces en est jointe une de Qumtus Cicéron sur un
sujet similaire. Deux prièrespaïennes d'Ausone consul dési-
gné la première, datée de la veille des calendes de janv.
où il va prendre le consulat, est adressée à Janus; la
seconde, plus courte, est datée des calendes mêmes. Toutes
deux sont en vers épiques. Après l'action de grâces à
Gratien,en prose, que l'édition Schenkl place ici, viennent
des Versus Paschales,hexamètres, où la prière au Christ
fait un contraste curieux avec la prière à Janus d'Ausone,
consul désigné. La prière du consul Ausone en vers rho-
paliques (de p<kaî.ov, massue, qui grossitprogressivement
depuis le pstit bout jusqu'au bout opposé; c'est un vers
dont le premiermot est un monosyllabe, suivi d'unesérie de
mots dont chacun a une syllabe de plus que le précédent).
Schenkl pense, contrairement à l'opinion de Peiper et
de Brandes que cette pièce n'est pas d'Ausone (c. f,
édit. Schenkl. Praœmium pp. 37-38) l'Epice-*
dion inpatrem, touchant éloge funèbre de son père,:
pièce de trente-deux distiques élégiaques, précédée d'une
préface en prose, De Herediolo, agréable idylle sur la
villula, héritage paternel seize distiquesélégiaques pré-
cédés d'une très courte préface en prose. Le Liber pro-trepticus ad Ausonium nepatem, cent hexamètres de
conseils, pleins de renseignementssur la famille, adressés'
par le poète à son petit-fils et précédés d'une préface en
prose à son fils Hesperius, oncle maternel- de l'enfantf.
Genethliacon ad Ausaniumnepotem,fragmentdevingt-



sept hexamètresadressés au même enfant pour l'anniver-
saire de sa naissance Parentolia, trente poèmes d'éten-
due diverse, la plupart en distiques élégiaques, adressés à
la mémoire de parents morts; deux préfaces, l'une en
prose, l'autre en distiques élégiaques,servent d'introduc-
tion à ces poèmes dont plusieurs sont écrits avec émotion;
Pro/essores, complément des parentales, hommage d'Au-
sone à son autre famille, ses maîtres et ses collègnes
vingt-cinq piècesen mètres divers, précédés d'une préface
et suivis d'un épilogue également envers; les Epitaphes,
une préface en prose où Ausone explique qu'il a traduit
ces pièces sur les héros de la guerre de Troie d'un philo-
sophe grec. De ces trente-quatre poèmes en hexamètresou
en distiquesélégiaques, les vingt-six premiers sont en effet
consacrés à des personnages de l'Iliade; la Moselle, pré-
cédée d'unelettre de Symmaque, ou l'ami du poète lui fait
l'éloge de son œuvre. C'est la plus longue (483 hexamètres)
et la plus célèbred'Ausone ellea été éditéeà part trèssou-
vent (V. la liste des éditions dans l'édition avec traduc-
tion en vers allemands de Bœcking; Bonn, 184S). Le
sujet, ou plutôt le prétexte, de la Moselle est un voyage
que le poète fit, vers 368, avec sonélève Gratien,de Bingen
à Trèves,au retourd'une expédition deValentinienen Ala-
mannie (catalogue interminabledes poissons dela Moselle;
intéressantesallusions historiques,passagesingénieuxsur
les beautésde la nature et les monuments remarquables qui
s'élèvent au bord de la Moselle); Ordo urhium nobilium,
description en cent soixante-huil hexamètres des plus
illustres villes de l'empire, qui commence par une simple
mentionde Rome pour se terminer par un éloge éloquent
et ému de Bordeaux; Ludus septem sapientum, « Jeu »
qui fut peut-être déclamé par des histrions à la manière
des « jeux » du moyen âge. Ausone indique son sujet dans
une préface en distiques élégiaques, adressée au proconsul
Drepanius. Puis vient le jeu proprementdit (deux cents
douzevers senaires) un ludius (acteur) annonce les sages,
qui viennent chacun débiter des sentences conformes à leur
caractère traditionnel. Chilon, en véritable Laconien, est
concis (seize vers); Solon, au contraire, très loquace (cin-
quante-huit vers) Cœsares, hexamètres sur l'ordre de
succession, l'époque, la mort des douze Césars dont Sué-
tone a'raconté l'histoire puis des quatrains(deux distiques

en vers élégiaques), sur vingt-quatre empereurs de Jules
César à Héliogabale; Epigrammes qui se trouvaient au
commencement et à la hn des Fastes, dédiés à son fils
Hesperius, ouvrage aujourd'hui perdu, qui allait jusqu'à
l'an 382. Une dédicace, imitée de Calulle, adresséeà l'o-
rateurpoèteDrepanius Pacatus, celui à qui est dédié le Jeu
des Sept sages, panégyriste de l'empereur Théodose et
jenne ami d'Ausone, qui l'appelle son fils; Cupidon -mis
en croix, pièce de cent troishexamètres, imitée de Virgile,
agréable quoique un peu affectée, précédée d'une préface

en prose adressée à Grégorius, que le poète appelle son
fils et dans laquelle il dit avoir emprunté le sujet de son
poème à une peinture murale de Trèves; Bissula, pièce
consacrée à une petite Allemande, Bissula, prise à la
guerre de 368 et donnée par Valentinien au poète. Ces
petits poèmes sont précédésd'une sorte d'excuseau lec-
teur, et de deux préfaces, l'une en vers, l'autre en prose à
Paulus, sans doute Axius Paulus, professeur et poète, ami
et correspondantd'Ausone Griphus ternarii nwmeri,
laborieuseset puériles énigmes sur le nombre trois (quatre-
vingt-dix hexamètres, précédés d'une longue préface en
prose à Symmaque); Technopœgnion, plus de cent cin-
quante hexamètres qualifiés par Ausone de « jeu artis-
tique » ce sont plusieurs séries d'ineptes tours de force;
par exemple, chaque vers se termine par un monosyllabe
qui commencele vers suivant. La dernière pièce, le Gram-
maticomastix, torture des grammairiens est le comble du
genre. En tête, deux préfacesen prose à Drepanius Paca-
tus et au futur saint Paulin; le Centon nuptial, assez
spirituelle mais trop longue obscénité, que précèdent et
suivent deux justificationsen prose adressées à Paulus. Ce

sont 137 hexamètresformés de morceaux de versvirgr-
liens pris çà et là et dont le rapprochementamène des
descriptions naturalistes auxquelles Virgile ne songeaits
guère. Quelques pièces en hexamètres sur des sujets peu
intéressants et peu poétiques, imités ou traduits du grec.
L'authenticité de la plupart de ces morceaux a été sou-
vent contestée.Les lettres (Epistolœ)au nombre de vingt-
cinq, la plupart en hexamètres, presque toutes en vers.
Quelques-unesà Paulus sonten latin macaronique, mélangé
de mots grecs. Ces lettres, qui sont quelquefois des poésies
de circonstance, offrent un grand intérêt par les rensei-
gnements qu'elles donnent sur Ausone et son temps. Le
livre des Epigranznzes au nombre de cent quatorze, la
plupart en distiques élégiaques. Quelques-uns en grec,
d'autres en grec mêlé de latin traductions de l'anthologie

grecque, anecdotes et personnalités, bons mots sur des
œuvres d'art où la même idée est retournée à satiété dans
plusieursmorceaux similaires, ces épigrammes, malgré la
diversité des sujets, ne laissentpas d'être monotones.

Voilà les œuvres que Schenkl admet comme authen-
tiques il rejette à l'appendice comme apocryphes les
Periochœ de l'Iliade et de l'Odyssée, qu'il attribuerait
volontiers à Fulgentius ce sont des sommaires, vers et
prose, de chaque chant de l'Iliade et de Y Odyssée. Les
Roses, vingt-cinq distiques élégiaques, qui ont l'honneur
de faire parfois penserà la pièce fameuse de Ronsard. Les
sentences des Sept sages et un certainnombre d'épigrammes
(trente-six)découvertespar Merula et reproduitesaprès lui
par les éditions successives d'Ausone. 1,'énumérationdes
œuvres d'Ausone suffit à montrer ce que doit être son
inspirationpoétique il est très érudit, très habile, il sait
en vrai gascon se tirer de tous les obstacles de versifica-
tion où il se complait. Lemérite de la difficultévaincue est
son plus grand titre de gloire. Quant à un vrai sujet poé-
tique à développer, son temps ne lui en offrait pas. Le
poète bordelais est surtout utile pour l'histoire à qui il
donne un tableaucomplet de la société contemporaine. Les
jugements de la critique- sur Ausone ont beaucoup varié.
Objet fréquent de l'imitation des poètes latins de déca-
dence, des Gallo-Romainset des chrétiens surtout, il est à
la Renaissanceet au xvie siècle très apprécié par les philo-
loguesdont le goût, encore peu épuré, admire complaisam-
ment ses tours de force poétiques et sa grâce affectée.
Notre siècle estime Ausone moins à cause de son talent
poétique que des services que son œuvre rend à l'histoire':
l'Allemagne a senti l'intérêt historique d'Ausone et placé
ses poèmes au nombre des MonumentaGermaniœ histo-
rica. H. DE la. VILLE nE MIRMONT.

Bibl. La plupart des ouvrages ayant trait à Ausone
ont été cités au cours de cet article. Un trouvera l'indica-
tion des autresdans les principaleséditionstlu poète, qui
sont, sans compter la récente édition Schenlil, déjà men-
tionnée, l'éditionvariorum de Tollius(Amsterdam,1671);
cellede Fleury, complétéepar Souchay (Paris, 1730) des
Deux-Ponts (édition Bipontina1784) et la traduction Cor-
pet (Paris, 1842) enfin l'éditionquePeiper vient de publier
à. la librairie Teubner (sept. 1886). Il faut encore citerparmi
les ouvrages sur Ausone, parus depuis cent ans: HEYNE,
OpusculaAcademica, t. II. AMPÈRE, Hist. litt. de la
France avant le xn- siècle, t. 1. DEMOGEOT,Etudes his-
toriques et littéraires sur Ausone (thèse); Bordeaux, 1837.

EVERAT, De D. M. Ausonii operibuset génère dicendi
(thèse); Paris, 1885.

AUSONES (Géogr. anc.). Peuple de l'ancienne Italie,
qui occupait à l'époque historiqueles contrées du Silarus
au Liris, c'est-à-dire la Campanie, moins les cités grec-
ques du littoral; ils possédaient les villes de Cales,
Ausona, Minturnes, etc. lis étaient au moins parents des
Aurunces. Ils disparurent lors de la conquête romaine.
On les rattache à la famille Osque. Les Grecs étendirentà

toute l'Italie péninsulaire le nom à'Ausonie.
AUSONIA (Astron.).Nom delà 63e petite planète décou-

verte le 10 fév. 1861 par de Gasparis.
AUSONIE.I. GÉOGRAPHIE ANCIENNE (V. Ausones).
IL Histoire. -Républiqued'Ausonie (V. Carbonari).



AUSONIO FRANCHI, ou simplement AUSONIO, pseu-
donyme de Cristoforo Bonavino, philosophe et écrivain
politique italien, né à. Pegli, près de Gênes, le 27 fév.
1821. Fils d'un tisserand, le jeune Bonavino travailla
d'abord avec son père et ne commença ses études qu'assez
tard. Entré au séminaire de Gênes, il passa à celui de
Bobbio. Ordonné prêtre dans sa vingt-troisième année,
considéré comme une des futureslumières de l'Eglise,c'est
au confessionnal que l'abbé Bonavino fut assailli par les
premiers doutes sur les dogmes à propos de questions de
morale. Après une longue et douloureuse lutte contre lui-
même, cédant aux protestations de sa conscience, il re-
nonça à un avenir qui s'annonçaitbrillant, quitta Bobbio,
revint à Gênes, ouvrit une école pour les enfantset se dis-
tingua comme pédagogue. En 1848, il fut nommé prési-
dent (proviseur) du collège nationalde Gênes, qu'on allait
créer, mais il donna sa démission avant l'ouverture de cet
établissementet retourna à son école élémentaire. Repre-
nant dans le silence le cours de ses études, passant de la
thi'o!ogie à la philosophie, à l'histoire et à la politique, il
acheva son émancipationintellectuelle et, en 1850,il quitta
l'habit ecclésiastique. En dépouillantle vieil homme, il
prit le nom d'Ausonio Franchi, pour affirmer à la fois sa
qualité d'Italien libre et son affectionpour la France, dont
les idées avaient puissammentcontribué à sa rénovation.
Ses origines l'ont fait comparer à Lamennais, mais ses
écrits philosophiques, dont le premier parut en 1852, se
distinguent par une force de critique et une rigueur de
logique toutes particulières.Ausonio Franchi s'est fait le
propagateur du rationalisme en Italie, prenant le mot,
suivant ses propresexpressions, « non dans le sens res-
treint et exclusif de certaines écoles allemandes, mais
dans le sens général de souveraineté ou autonomie absolue
de la raison humaine dans tous les ordres de la science et
de la vie >. En 1854, appelé à Turin comme rédacteur en
chef du Diritto, journal de la gauche parlementaire,il
préféra bientôt ne relever que de lui-même, donna des
leçons privées, et fonda une revue hebdomadaire de philo-
sophie religieuse, politique et sociale, la Ragione, qu'il
transforma en journal quotidien,vers la fin de 1857,
pour servir d'organe aux républicains indépendants une
correspondance parisiennede ce journal, relative à l'atten-
tat d'Orsini, fut l'occasion de la loi Deforesta. Ausonio ne
tarda pas, d'ailleurs, à se rallier à la politique de Cavour.
En 1859, il rédigea en français pendant quelques mois la
Terrepromisede Nice, puis, après la guerre, collabora à
la Gente latina de Milan. En 1860, il fit dans cette der-
nière ville une série de lectures qui eurent le plus grand
succès. Le ministre de l'instruction publique Mamiani,
qu'il avait combattu comme philosophe, le chargea d'un
cours d'histoire de la philosophie à l'université de Pavie,
En 1863, il fut nommé professeurde philosophie à l'Aca-
démie scientifique et littéraire de Milan, qui tient lieu
d'école normale supérieure. Dans son enseignement, il
s'est appliqué à faire connaitre en Italie le néo-criticisme
de M. Charles Renouvier. Retiré de la politique, Ausonio
a eu cependantà soutenir en 1870 un procès contre
M. Crispi à propos de la publication de la correspondance
de La Farina. II a publié sous son nom de Cristoforo
Bonavino Elementi di Grammatica-generaleapplicati
alle due .lingue italiana e latina; Gênes, 1848-49,
2 vol. in-16 sous le nom d'Ausonio Franchi La Filo-
sofia dellescuole italiane; Capolago, 1852,in-16 -La
Religione del secolo XIX; Lausanne,1853, in-16 Ap-
pendice alla Filosofia delle scuole italiane; Gênes,
1853, in-16; -Del Sentimento;Turin, 1854, in-16;
-IlRazionalismodelPopolo;Genève, 1836, petitin-16

Letture su la Storia della Filosofia moderna; Milan,
1863, 2 vol. in-12 Nuovi elementidi Grammatica
generale; Milan, 1865,in-12; Su la Teoricadel Giu-
aizio; Milan, 1870, 2 vol. in-12 Saggi di critica e
Polemica;Milan, 1871-72,3vol. in-12; -LaCadutadel
Principato ecelesiasticoe la Restaurazionedell' Impero

Germanico;Milan, 1871, brochure in-12; un grand
nombre de, leçons d'ouverture, etc. n a édité Memorie
politichedi Felice Orsini; Turin, 1858, in-12 Episto-
lario di GiuseppeLa Farina; Milan, 1869, 2 vol. in-12

Scrittipoliticidi Giuseppe La Farina; Milan, 1870,
2 vol. in-12. Il a traduit en italien le Résumé de l'His-
toire du Christianisme de De Potter; Turin, 1857,
2 vol. D. Bancel a publié la. traduction françaisedu Ra-
tionalisme d'Ausonio Franchi avec une introduction;
Bruxelles et Leipzig, 1858, in-12. F. HENNEGUY.

BrBL. Daniel STERN, Florence et Turin (La librepen-sée en Italie, Ausonio Franchi, pp. 182-213); Paris, 1862,
iD-tS.

AUSPICE (Saint), évêque de Toul en 450, mort vers
478. On a de lui une épitre en vers adressée au comte
Arbogast.

Bibl. Acta sanctorum Bolland., t. VI de juill. 1729,
L561. Hist. littéraire de la France, t. II, 1735,p. 478.–gne, Patrologie latine, t. LXI, col. 1005.

AUSPICES. De avis et spicere, observation des oiseaux.
Les Romains appelaient auspices les signes par lesquels
la divinitése mettait en communication avec les hommes,
et le droit d'observer ces signes. Ces signes étaient
soumis à certaines règles dont l'ensemble constituait le
droit augurai (jus augurum, V. le mot Augures), sorte
de science ou plutôt de jurisprudence placée sous la garde
du collège des augures, les interprètes de Jupiter ».
Les augures groupaientles auspices en cinq catégories
1° les a. célestes (cœlestia auspicia ou aztgit?,ià) -ce sont
les phénomènes météorologiques par lesquels la divinité
manifeste sa volonté, et particulièrementl'éclair et le ton-
nerre qui sont comme les paroles de Jupiter, comme ses
réponses: si l'éclair est de droite à gauche, c'est un
signe défavorable; si de gauche à droite, c'est une
réponse favorable. L'éclair par un temps serein est le
meilleur signe que puisse envoyer Jupiter c'est l'aus-
pice par excellence (auspicium maximum). 20 Les
auspices tirésde l'observationdes animaux (a. exavibu);
ce sont, semble-t-il, les plus anciens de tous, ceux qui
ont donné leur nom à la science augurale, quoiqu'ils
paraissent moins dans la nature des choses que les aus-
pices célestes. Tous les oiseaux ne pouvaient pas faire
l'objet d'auspices (aues augurales), et tous les oiseaux
augurauxne pouvaient être observés de la mêmemanière
chez le vautour ou l'aigle on n'observe que le vol; de
même chez la buse, chez l'immissulus, oiseau inconnu
dont parle Festus ceux-là sont appelés alites; chez
d'autres oiseaux on n'observe que le cri, par ex.
chez le corbeau, la chouette, le pivert: ceux-ci sont dits
oscines. D'autres oiseauxsont à la fois observés pour leur
cri et leur vol, commele pic de Mars (picus Marlius).
3° Les auspices tirés de l'appétit des poulets sacrés (fig. 1),
qu'on appelait auspicia ex tripudiis. Le grand avantage
de ces auspices est qu'on pouvait les avoir en toute saison,
et en toute circonstance. On s'en servait surtout en cam-
pagne, et une armée romainene partait jamais sans avoir
avec elle les poulets destinés aux auspices. Suivant la.
manièredont le poulet prenait sa nourriture, on en con-
cluait à une réponse favorable ou défavorable de la divi-
nité. La plus favorable était celle qui se manifestaitpar
la hâte que le poulet avait de prendre sa nourriture, hâte
qui le faisait laisser tomber à terre des bribes de pâtée
ou des grains de blé. Si le poulet refusait la nourriture,
c'était un signe fort défavorable. 4° Les auspices tirés-
de la marche des quadrupèdes ou des reptiles (ausp.
pedestria),qui ne furent jamaisbien employés. 5° Les
auspices fortuits on incidents imprévus (dirœ) qui sont
toujours de mauvaisaugure par ex., la chute d'un bâton
dans un temple, le cri d'une souris, le craquement d'un
meuble, une attaque d'épilepsie chez un assistant, une
lampe sacrée qui s'éteint. On voit combien cette con-
naissance des auspices était chose délicate. Elle formait
toute une science, subtile, minutieuse, mais en même
temps d'une extrême importance dans le droit public



car, comme on le sait, les Romains n'entreprenaientrien
sans consulter les dieux, c.-à-d. sans prendre les ans-pices. Le sort dé l'Etat dépendaitpresque de la manière

dont on interprétait les signes envoyés par les dieux,
et était pour ainsi dire aux mains des augures. On com-
prend pourquoi les Romains avaient avec le plus
grand soin, la manière dont on devait prendre les aus-
pices, et en particulier déterminé ceux qui avaient le
droit de les prendre, et, par suite, dé communiquer avec
les dieux, de représenter auprès d'eux le peuple romain.

Sous la monarchie, le droit de prendre les auspices
appartenaitnaturellementau roi. Romulus l'exerça le pre-
mier, en fondant Rome après avoir consulté le vol des
oiseaux: Rome a été fondé, comme disaient les anciens,
auspicato. Ce droit, il le transmet à ses successeurs et
si, par hasard, il y a interruption dans l'exercice de
l'autorité royale, s'il y a interrègne,le droit des aus-
pices revient aux patriciens qui représentent le peuple
souverain (auspieiaredeunt adpatres). Mâis il faut que
quelqu'un dans l'Etat le possède toujours, que la Répu-
blique demeure en relations constantes avec ses dieux.
les auspicespassèrent, après la chute de la royauté, aux
consuls, et, quand le consulat fut démembré, ils se dé-
membrèrent de la même manière. Quand les magistra-
tures passèrent à des plébéiens, ils purent consulter euxaussi les dieux de l'Etat, ce qui avait paru longtemps
une -chose inouïe et scandaleuse. Comme on distinguait
les magistrats en majores ou minores, on distingua de
même les auspicesqu'ilsprenaientenmaximaou minima.
Avec toutes ces distinctions,il pouvaitse faire que les
auspires fussent contradictoires, par ex, qu'un magistrat
inférieurreçùt de la divinité une réponse très défavorable,
un signe du plus mauvais augure, contraire à tout ce que
pouvaient faire les magistrats supérieurs.Il fallait en tenir
compte, et il y avait une sorte d'interdiction religieuse
portée- contre ces derniers (obnuntiatio). Des mesures
furent prises d'ailleurs pour empêcher les magistrats infé-
rieurs d'abuser de l'obnuntiatio. Naturellement, les
auspices étaient pris dans toutes les circonstances impor.
tantes de la vie publique, avant l'élection d'un magistrat,
avant la convocation des assemhlées, le jour de l'entrée
en fonction d'un magistrat, avant le départ des armées:
voilà pour les cas Qù les auspices étaient nécessaires. A
l'armée, le généralemportait les auspices avec lui (aus-
picia bellica) et les consultait avant tout engagement.
Mais il fallait que Je général fût magistrat, qu'il eût la
souveraineté (impenuntj. Quand, à partir de" Sylïa, les
commandementsmilitairesfurent donnés à d'anciensma-
gistrats, les généraux n'eurent pas d'auspiceset même,

comme dit Cicéron, « nos généraux lie commencent à
fairela guerre que lorsqu'ils ont déposé leurs auspices ».

C'était déjà la décadencedes auspices qui commençait.
On était loin du temps, où, comme dit Tite-Live (1,36),
on ne faisait rien pendant la paix on pendant la guerreuihtt belli domique, nisi auspicato. « Assemblées du
peuple, convocation de troupes, tout enfin pouvait être
suspendu dans l'Etat, si les oiseaux n'avaient pas été
favorables, nisi avis admisissent. A partir de Sylla, les
auspices déclinent, comme les magistratures dont ils
sont inséparables. Personne ne croit plus à leur valeur.
Au temps de Cicéron, on n'en connaissait que l'appa-
rence, la vérité en était méprisée veritasspreta, species
retenta (De nat. deor., 2, 13, §3). L'empire leur porta
un dernier coup, car les empereurs se sont toujourspassés
des auspices, ce qui n'est pas la caractéristiquela moins
importante du régime fondé par Auguste. Sans doute
l'empereur, le jour de son avènement, immole une victime
à Jupiter mais il ne lui demande pas son avis sur sa
nomination, il ne prend pas les auspices. Les auspices
deviennent l'apanagedes magistratsde Rome, des derniers
survivants de la constitution républicaine. Et ils demeu-
rent tant que durent ces magistrats, comme deuxvestiges
du passé. Au v° siècle de notre ère, les magistratsde
Rome prennent encore les auspices, comme au temps de
Romulus ou d'Appius Csecus.

A côté des auspices d'Etat (ausp. publica), dont nous
venons de parler, il y a aussi les auspices privés dont
nous savons peu de chose (ausp. privata). Ce sont ceux
que prend lé père de famille, chef de la famille et son
représentant vis-à-vis de la divinité. Camille Jolhan.

Bibl. MANUTIUS,De auspiciis dans SALLENGRE, The-
saurus, t. I, pp. 805et suiv. Mascov,De jure mispicii
apud Romanos; Leipzig, 1721. Mommsen, Slaatsrecht
Leipzig, 1874, 1. 1, pp. 1-41. Marquarbt, Bot, aller-
thûmer; Leipzig, 1885, t. VI, éd. Wissowa, BquChé-Leclercq, Histoire de la diuination dans l'Antiquité,
t. IV et du même, art. Augures et ÂuspiQium, dans le
Dict. des Anliq,, de Daremberget Saglio.

AUSPITZ. Ville d'Autriche, prov. de Moravie, ch.-l, de
district; 3,302 hab. Marché de bestiaux; vin renommé.

AUSPITZ (ïïeinrich), médecin allemand, né à Nikols.
bourg, en Moravie, le 3 sept. 1835, mort à Vienne lé
23 mai 1886. Reçu docteuren 1853,il devint en 1863
privat-docentde dermatologie et de syphilis à Vienne,
professeur extraordinaireen 1876, et obtint en 1872 la
direction de la policlinique générale. II fondaen 1869 le
Viertelfahresschrift für Dermatologie und Syphilisi
qui renfermebeaucoupde ses articles; citons encore delui
Die Lehren vom syphilitischen Contagium Vienne,
186S, in-8 Systemder Hautkrankheiten Vienne,
1881, in-8, traduit en français par Doyon sous le titre:
Traité de pathalogieet de thérapeutiquegénérales des
maladies de la peau; Paris, 1887, in-8. Disciple de
Hebra, Auspitz a été l'un des dermatologistesles plus
éminents de notre époque. Dr L, HN.

Bibij.:Notice sur Auspitz par S. j, Pjçij, dans Vierteh
f. Dermatol.u. Syphilis, 1886.

AUSSAC. Coiii, du dép. de la Charente, arr. d'Angou-*
lême, cant. de Samt-Amanf-de-Boixe 667 hab.

AUSSAC. Com. du dép. d» Tarn, arr. de Gaillaç,
cant. de Cadalen;291 bab.

AUSSANDON (Joseph-Nicolas-Hippôlyte),peintrefran-
çais,né Paris en 1836. Depuis vingtans, M. Aussandon,
élève d'Horace Vernet, de Gleyre et de Pils, envoie aux.'
Salons officiels. Il a exposé pour la première fois en 1863,
et, saufsur celui de 1872, son nom ne manque à aucun
livret. Voici, année par année, le relevé de ce bagage, oii
il ne serait pas malaisé peut-êtrede signalerdes morceaux,
heureusementvenus, accusantune éducation bien munie,-
et auxquels un peu de chanceeût probablement suffi pour
mettre leur auteur en lumière 1863, le Premier sourire;
1864, la Dînette,un portrait; 4865» unportrait;1866,
la Cigale et, la Fmrmii 1867» l'Oracle des champs!
1868, la Saison des lilas; 1869, la Sagesse de, Jésus,



le Petit déjeuner du matin; 1870, un portrait, les
Lilas; 1873, Hélas, que faire? un portrait; 1874, une
Fille d'Eve; 187S, Mignon; 1876, les Surprises du
jour de l'an; 1877, la Nymphe à la source, les Sabots
de Noël; 1878, le Menuet (époque Louis XIII) 1879,
un portrait, l'Oiseau envolé; 1880, deux portraits;
1881, la Nymphe à Corot; 1882, le Fruit défendu
1883, le Réveil del aurore; 1884, Biblis 1885, Après
Vorage, un portrait. 0. MERSON.

AUSSEE. Village d'Autriche,prov. de Styrie, région du
Salzkammergut (V. ce mot), dans la valléesupérieure de
la Traun, entre les lacs de Grundel et de Hallstatt, à
658 m. d'alt. célèbre par ses salines, qui attirentbeau-
coup de malades (6,000 par an environ); 1,369 hah,
Ses mines de sel sont exploitées depuis neuf siècles.

AUSSEING. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Saint-Gaudens, cant. de Salies-du-Salat 163 hab.

AUSSERRE (Pierre d') (V. AuxERRE [Pierre d'].
AUSSEVIELLE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. de Pau, cant. de Lescar; 131 hab.
AUSSIERE (Mar.). On donne le nom d'aussière à des

cordages en chanvre, formés le plus souvent de quatre
torons commis, c.-à-d. tordus ensemble elles servent à
la confection des manœuvres dormantes des navires, au
remorquage,etc. Leur grosseurvarie avec l'usage au-
quel elles doivent être affectées, de 80 à 300 millim. de
circonférence, ce qui correspond à des résistances à la
rupture comprises entre 3,200 et 45,000 kilog. Elles sont
délivrées à bordpar bouts de 200 m. de longueur on dé-
livre aussi des aussièresmoins fortes que les précédentes
et qui prennent le nom d'aussières de halage ou de faux
bras leur longueur n'est que de 150 m. (V. CORDAGE.)

AUSSIG. Ville d'Autriche,ch.-l. d'un districtde Bohême,
sur la rive gauche de l'Elbe; 16,506 hab. Ville indus-
trielle très prospère, Aussig fabrique des lainages, des
machines, des verreries, et surtout des produits chimiques
et des prames (V. ce mot) on construit chaque année
plus de 600 de ces bateaux qui descendent l'Elbe et sont
dépecés en Allemagne. Plus important encore estle com-
merce des fruits, que l'on exporte d'Aussig dans toutes
les directions.

AUSSILLON. Com. du dép. dn Tarn, arr. de Castres,
cant. deMazamet,dans la plaine du Thoré, à l'entrée d'une
des gorges de la Montagne Noire; 1,340 hab. Cette loca-
lité reçut une charte de privilèges en 1397, Restes des
remparts et ancienne porte de la ville; ruines du château.
Filature et fabrique d'étoffes de laine.

AUSSOIS. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Saint-
Jean-de-Maurienne, cant, de Modane; 746 hab.

AUSSON.Com. du dép. de la Haute-Garonne,arr. de
Saint-Gaudens, cant. de Montrejeau 392 hab.

AUSSONNE.Com.dudép.desArdennes,arr. de Rethel,
cant, de Juniville; 31E hab.

AUSSONNE.Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Toulouse, cant. de Grenade-sur-Garonne;628 hab.

AUSSUN (Pierre d'), officier français, d'origine béar-
naise, né à Bigorre vers la fin du xve siècle, mort en1562. L'Italie fut le théâtre principalde ses exploits. Dès
•1543, il était nommé gouverneurde Turin. La bravoure
d'Aussun était devenue proverbialeet allait souvent jus-
qu'à la témérité. C'est ainsi qu'avec cinquante hommes
seulementil résolut de prendre de nuit la petite ville de
Queras. Il part à marches forcées, mais ne réussit à
atteindre la ville qu'au matin. Sur-le-champ il ordonne
l'assaut, escalade les remparts à la tête de sa petite
troupe, met en fuite les sentinellesqui croient à uneavant-gardeennemie, s'empare des portes et fait mettre
bas les armes aux deux mille hommes de la garnison.
MalheureusementAussun ne fut pas toujours aussi bien
servi par sa témérité. Ayant reçu l'ordre de démanteler
Carignan, il voulut avant de se retirer livrer un dernier
combat au marquis de Guast, qui commandait des forces
bien supérieuresaux siennes. Aussun; renversé sous son

cheval, vit ses troupes mises en déroute et lui-même fut
fait prisonnier. Dès qu'il eut recouvré sa liberté, il
retourna à son poste, brûlant de prendre une prompte
revanche. Guast avait fortifié à grands frais Caripan.
Dès le début du printemps de 1544, les Français inves-
tissent cette ville. L'ennemi veut les forcer à livrer
bataille; mais François Ier a expressément défendu au
comte d'Enghien de risquer une action générale. Nos
troupes, elles aussi, brûlent de se mesurer avec l'ennemi.
Les officiers, et parmi eux d'Aussun, pressent leur géné-
ral d'envoyerdemanderau roi l'autorisation de combattre.
Montluc fut chargé de cette mission et revint avec une
réponse favorable. La bataille s'engagea près de Ceri-
soles (11 avr. 1544) et se termina par la victoire com-
plète des Français Aussun s'y distingua particulière-
ment. Il commanda les uns après les autres les arquebu-
siers, les gendarmes et les chevau-légers, communiquant
à tous son enthousiasme. Cette victoire eut pour consé-
quence la reprise de Carignan. Déjà les Français allaient
envahirle Milanais, quandFrançoisIer rappela les troupes
que commandait Aussun. Tout le poids de la guerre pèse
alors sur les Pays-Bas.Aussunprend part avec son habi-
tuelle bravoure à la bataille de Lens (1552). Aussi
Henri II lui donne-t-ille collier de l'ordre de Saint-Michel
et le commandement d'une compagnie de gendarmes. Le
traité de Cateau-Cambresis(1559) ayant mis fin aux
guerresd'Italie, Aussun fut, en 1562, nommé maréchalde
camp dans l'armée commandée par Montmorency.Celui-ci
avait joint ses troupes à celles du duc de Guise et du
maréchal Saint-André et s'était jeté à la poursuite de
Condé. On l'atteignit dans les plaines de Dreux (19 déc.
1562).Mais au moment d'en venir aux mains, les deux
armées semblent hésiter. c Chacun, dit La Noue, se tenait
ferme, repensant en soy-même que les hommes qu'il
voyait venir vers soy n'estoient Espagnols, Anglois ny
Italiens, ains François, voire des plus braves. » Enfin, les
hésitations cessent, le combat s'engage et ne dure pas
moins de sept heures. Tandis que le duc de Guise manœu-
vre habilement,les troupesdu connétable de Montmorency
se débandent et entraînent Aussun dans leur déroute.
C'était la première fois que ce brave soldat fuyait devant
l'ennemi. Il en conçutun si violent chagrin qu'il mourut
quelques jours après. Ch. LE GOFFIC.

Bibl. Mémoiresde Montluc,Langey,Brantôme, Para-
din, La Popelinière. -t)

AUSSURD (Antoine), imprimeur parisien, reçu en
1S19, mort après 1524. Il exécuta pour le libraire Jean
Petit une édition de Justinus,Florus et Sextus Rufus
(1519, in-fol.), d'après un manuscritdu collègede Lisieux,
les Sermones de J. Raulin (1524). etc. La Caille dit qu'il
fut « recommandable par la beauté et bonté des livres
qu'il imprima». G. P-i.

AUSSURUCQ. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. et cant. de Mauléon, sur un affluent du Saison
570 hab. La seigneuried'Aussurucqétait une des plus
importantes du pays de Soule et avait entrée aux Etats;
elle était possédée par la maison de Ruthye. C'est
dans la com. d'Aussurucq que se trouve la fontaine
d'Ahusquy(V. Ahtjsqïït). L. Çadier.

AUSTEN (William), célèbre modeleuretfondeuranglais
du xve siècle, connu par son tombeau du comte de
Warwick, élevé dans l'église collégiale de Warwick.

AUSTEN (sir Francis William), amiral anglais né à
Steventon (Hants) le 23 avril 1774, mort le 10 août
1865. Il était frère de la célèbre Jane Austen, il entra
à douze ans à l'Académie royale de marine, embarqua
comme midsjupman sur kPersévéranceen 1788, et servit
aux Indes orientales; en 1805 il est à bord du Canopus
et prendpart l'année suivante à la bataille de Saint-Domin-
gue où il se distingue. De 1807 à 1809 il commande le
Saint-Albumet escorte les bâtiments du commerce qui
vont aux Indes. Il rend de tels services que la Compagnie
lui offre un don de 1,000 liv. sterl. qu'il accepta. A partir



de ce moment il avance rapidementdans la carrière. Il est
chargé de croiser dans la Baltique (1811-1814); contre-
amiral en 1830 il est vies-amiral en juin 1838 et ami-
ral en août 1848 enfin il est admiral of the fleet le
27 avril 1867,et meurt de7axans après comblé d'honneurs,

sans avoir d'ailleurs jamais commandé dans des batailles
décisives. L. BOUGIER.

AUSTEN (Jane), romancier anglais, née à Steven-
ton (Hants) le 16 déc. 177S, mort à Winchester le
18 juil. 1317. Son père était recteur de Deaneet Steventon

et avait sept enfants dontdeux, FrancisWilliamet Charles,
devinrentamiraux.Jusqu'àl'âgede vin gt-cinq ans Jane vécut
dans sa famille à Steventon,puis le foyer fut transportéà
Bath (1801) et après la mort du père (fév. 1805) dans
le comté de Southampton. Enfin en 1817 Jane se fixa à
Winchesteroù elle mourut quelques mois après. Sa vie

est d'une simplicité extérieurepresque terne; toute gra-
cieuse cependant, s'il faut en croire ses biographes, Jane

avec ses traits fins, ses cheveux bruns bouclés, l'éclat de

son teint et la beauté de ses yeux, aurait pu être l'hé-
roïne de gracieuses histoires d'amourcommecelles qu'elle
imagina; il ne paraitpas qu'elleait eu le cœur aussi ten-
dre que ses héroïnes. La médiocre bienveillance avec la-
quelle les éditeursaccueillirent ses débuts a été souvent
rappelée. Très précoce comme écrivain puisqu'elle com-
mença à composer des romans avant l'âge de seize ans,
elle eut beaucoup de peine à faire accepter ses œuvres.
Ainsi Cadell renvoya par retour du courrier le manuscrit
de Pride andPréjudice(Orgueil et Préjugé), nov. 1797.
Un libraire de Bath qui avait acheté pour 250 fran cs, en
1803, l'original de Northanger Abbey, n'osa point
publier l'œuvre et la rendit à la famille au prix coûtant.
C'est à partir de 1811 seulement que Jane Austen trouva
un accueil favorable. Le roman historique et les grandes

œuvres compliquéesétaient alors en pleine possession de
la faveur publique. L'œuvre de Jane Austen était en
complète opposition avec ces productions touffues. Ses

personnages étaient pris parmi les classes les moins roma-
nesques de lasociété, dans ce milieu de bourgeoisiemoyenne
où vivait l'auteur; ellesut donner de l'intérêt et de la vie
à ces modestes figures. Son œuvre marque dans la litté-
rature anglaisele réveil de l'espritd'observation,la recher-
che de la simplicité et de la sincérité littéraires. Elle ne
jouit pas de sa gloire. Son talent, très discuté dans les

dernières années de sa vie, ne s'est imposé qu'après sa
mort. Lord Macaulay la plaçait au premier rang après
Sbakspeare. Walter Scott,.sans rancune, disait n'avoir
jamais rencontré plus prodigieuxtalent, et se lamentait

sur sa mort prématurée. Elle a joué dans l'histoire
littéraire anglaise le rôle d'un précurseur.Dans l'innom-
brable cohorte des femmesauteurs qui ont écrit après elle
les mêmes incidentsde la vie quotidienne, la plupart n'a-
vaient ni sonart pour peindre les caractères,ni surtout sa
sobriétéde style. Ses principauxouvrages sont Senseand
Sensibility,Londres, 1809 Pride and Préjudice,1816
Northunger abbey, 1817 Mansfuld Park, 1817

Emma et Persuasion, 1818. Les œuvres complètes
ont été recueillies dans une édit. (2e), en 1871, à Londres,

avec unesériede lettres écrites à sa sœur, mais qui n'ajou-
tentrienàsarenomméelittéraire. Ses lettresont été publiées

en 1884 par lord Brabourne. L. Bougier.
Bibl.:ADSTENL.EiGH,Memoii'o/VaneAus(en;Londres,

1871.

AUSTER.Personnificationmythologique des vents-du
Sud chez les Grecs et les Romains.Son nom est en rapport
avec le verbe àdi», vociférer, et l'adjectif austerus; il
s'appelle notos chez les Grecs et est identique avec le
notus des latins. C'était lui qui amenait les pluies et les
tempêtes d'hiver, rendant la mer intenable.On ne le crai-
gnait pas moins en été où il causait des chaleurs lourdes,
préjudiciables à la santé. Chez les Romains on lui donnait
comme attribut la foudre, ainsi qu'à Junon et à Jupiter.
4 Athènes il était représentésous les traits d'un jeune

homme avec une urne renversée et une partiede son man-
teau relevée, pour signifier la pluie qu'il apportait géné-
ralementaveclui. J.- A. H.

AUSTERLITZ.Bourg d'Autriche,prov. de Moravie,sur
la Littawa, à 18 kil. à l'E. de Brunn; 3,450 hab.

BATAILLE d'Austerlitz. La bataille d'Austerlitz,
livrée le 2 déc. 1805, et gagnée par NapoléonIer sur les
armées coalisées de l'Autriche et de la Russie, est l'une
des victoires les plus décisives et les plus glorieuses
qu'aient jamais remportéesles armes françaises.Avant de
faire le récit de cette mémorable journée, nous allons rap-
peler en quelques lignes les événements qui la précédè-
rent. Menacée d'une descente des Français chez elle, l'An-
gleterre réussit à susciter contre Napoléon la troisième
coalition, où entrent la Russie, l'Autriche, le royaume de
Napleset la Suède. Napoléon, apprenantque les Autrichiens
ont envahi la Bavière avec 80,000 h., ajourne ses projets
sur l'Angleterre, et ne songe plus qu'à marcher contre les
coaliséspour les gagnerde vitesse et les battre isolément. Il
lève ses camps dulittoral au commencementde sept. 1805,
et jette sur l'Allemagne la Grande Armée, forte de 150,000
fantassins, 40,000 cavaliers et 340 bouches à feu. Ces
troupes sont réparties en sept corps d'armée,plus une ré-
serve de cavalerie, une de dragons et la garde impériale.
L'empereurleur fait faire unevasteconversionstratégique,"
et les porte sur le Danube de manière à intercepterlescom-
municationsde l'arméeautrichienne commandéepar le généi
ral Mack, qu'il force à capituler dans Ulm, le 17 oct. 1805.
Après avoir donné quelques jours de repos à ses troupes
sur le Lech, Napoléonmarche sur Vienne, à la rencontre
des Russes qui sont arrivés jusqu'àl'Inn mais ceux-ci, ne
se croyantpas en mesure d'arrêter les Français,se retirent
devanteux. Le 13 nov. notre avant-garde occupe Vienne,
s'empare des ponts du Danube par surprise et se lance a
la poursuitedes Russes qui ont pris la route de Moravie.
Le 16, l'arrière-garderusse est atteinte et battue à Holla-
brûnn. L'empereur, arrivé à Vienne, y organise rapide-
ment une nouvelle base d'opérations,puis s'avance jusqu'à
Wischau, établissant son quartier général à Brunn (20
nov. 1805). Les empereurs de Russie et d'Allemagne se
trouvaientà Olmütz, à la tête de leurs armées réunies.Les
adversaires demeurent alors en présence quelques jours,
pendant lesquels s'engagent des négociations qui n'abou-
tissent pas, et que Napoléon met à profit, tout en accor-
dant à ses troupes un repos dont elles ont le plus grand
besoin, pour étudier le terrain et percer à jour les desseins
de son ennemi. Afin d'enhardir celui-ci, l'empereur
affecte une certaine timidité, ébauche même le 28, à la
suite de l'attaque de ses avant-postes par les Russes à
Wischau, un mouvement de retraite, et vient s'établir sur
le terrain qui va bientôtdevenir à jamaiscélèbre, sous le
nom de champ de bataille d'Austerlitz.Voici la description
sommaire de ce terrain, ainsi que la position respective
des deux armées le lejl déc. 1805 au soir, veille de la
bataille.

La gauche de l'armée française, qui s'appuie aux der-
niers contreforts des monts de Bohême, est marquée par
la colline isolée du Santon qu'on a fortifiée et garnie de
canons. Le front se développele long du ruisseau du Gold-
bach et de la ligne des villages de Girzikowitz,Puntowitz,
Kobelnitz, Sokolnitz etTetaitz. La droite est appuyée aux
étangs profonds de Satschau et de Mœnitz. L'armée fran-
çaise se trouve ainsi à cheval sur la route de Briinn à
Olmütz, couvrantà droite la route de Hongrie et Vienne.
L'arméeaustro-russeest établie en face des Français, la
droite aux montagnes, le centre occupant le plateau de
Pratzen, la gauche au ruisseau d'Augeszd. Voici mainte-,
nant la disposition des troupes dans les deux armées. A
la gauche de la ligne française, se trouve le corps de
Lannes (5e), à cheval sur la route de Brunn. Le corps du
maréchalSoult (4e) forme le centre avec les deux divi-
sions Vandamme et Saint-Hilaire et une division de cava-
lerie légère.Sa 3e division (Legrand) a pris position der-



rière Sokolnitz et Telnitz. Jointe à la division Friant du
3e corps (Davout), qui vient de Raygern, et à la division
de dragons du général Bourcier, elle formera la droite de
l'armée sous les ordres du maréchal Davout. Le corps de
Bernadotte (1er) est en réserve derrière la gauche de
Soult. La cavaleriede Murat est placéeau S. de la route de
Brttnn, prête à déboucher dans l'intervallequi règne entre
les corps de Soult et de Lannes. L'empereurest en arrière
du centre, en 38 ligne, avec la réserve générale composée
de dix bataillons de la garde, dix bataillons de grenadiers
de la division Oudinot, la cavalerie et l'artillerie de la
garde. L'arméeaustro-russea sa droite couverte par une
avant-garde à cheval sur la route de Brttnn Bagration
commandecette aile. Le centre, sous ffioradowicb, occupe

fait allusion à ce dessein,est lue aux troupesà neufheures s
du soir, pendantque l'empereurvisiteles bivouacs à la lu- t
mièreresplendissantede milliers de torches improviséespar (

les soldats,et au milieu d'un indescriptible enthousiasme. ]
A quatre heuresdumatin, le 2 déc, jour anniversairedeson î

couronnement, Napoléon fait passer le Goldbach au corps
de Soult, tout en prescrivant d'entretenir les feux de bi-
vouac jusqu'aujour, afin de ne pas donner l'éveil à l'en-
nemi.Ces troupessont formées sur trois colonnesd'attaque,
et se placent en avant des villages de Kobelnitz, Pun-
towitz et Girzikowitz. Au lever du jour, la gauche enne-
mie est en marche, descendant des hauteurs elle se
dirige vers Telnitz et Sokolnitz, où le combat s'engage
aussitôt; mais là se trouvent les divisions Legrand et
Friant et les dragons du général Bourcier, et ces valeu-
reuses troupes, sous les ordresdu maréchal Davout, résis-
tent à toutes les attaques. 11estprès deneufheures. L'empe-
reur était resté jusque-làsur un tertre,en arrière du centre,
entouré des maréchaux Bernadotte, Lannes, Soult et Mu-
rat. Il donne alors ses derniers ordres, et les maréchaux

le plateaude Pratzen la gauche, qui est la partiela plus
forte de l'ordre de bataille, et comprend soixante batail-
lons sur trois colonnes, est sous les ordres de Buxhow-
den. La cavalerie est placée entre la droite et le centre,
c.-à-d. justeen face de la cavalerie deMurat. La réserve,
où se trouve la garde russe, tenant d'Austerlitz, se tien-
dra derrièrel'armée. Koutousovcommandeen chef. L'accu-
mulation des forces de l'ennemi, à la gauche de son ordre
de bataille, répond aux désirs de Napoléon qui a tout fait
pour inciter son adversaireà essayer de le tourner par sadroite et de le couper de sa retraite sur Vienne. Ce mouve-
ment aura pour conséquenced'affaiblirle centre de la ligne
ennemie que l'empereur compte enfoncer en y portant sonprincipal effort. Une proclamation,dans laquelle Napoléon

BATAILtE D'A-tTSTERLITZ

s'élancent au galop, pour aller se mettre à la tête de leurs
troupes. Napoléonparcourt ensuite le front de son armée.
Celle-ci accueille quelques paroles vibrantes qu'il lui jette,
par les cris de Vive l'empereur et l'attaque commence.
Les divisions Vandamme et Saint-Hilaire du corps de
Soult gravissentle plateau de Pratzen, la cavalerie de Mu-
rat et le corps de Lannes s'ébranlent, 200 pièces de canon
tonnent à la fois. Koutousov s'aperçoit bientôt du danger
qui menace le centre de sa ligne, et le renforce à la hâte
de toutes les troupes qu'il a sous la main, y compris ses
troupes de réserve. C'est en vain les divisions de Soult
brisent toute résistance, tournent le village de Pratzen
dont elles s'emparent et la position entière est à nous. Le
centre ennemi est enfoncé. Aussitôt les deux héroïques
divisions, pivotant sur leur droite, changent de front pour
prendre à revers la gauche ennemie et se précipitentvers
Augezd dans le but d'écraser Buxhowden. Bernadotte,qui
a marché derrière Soult pour soutenirl'attaque, remplace
celui-ci sur le plateau de Pratzen.

Pendant ce temps, le 5e corps, après avoir soutenu to-



toriensement les attaques réitérées des troupes de Bagra-
tion et de la cavalerie russe, avait marchéà son tour en
avant, appuyé par la cavalerie de Murat.Celui-ci culbute
ensuite la cavalerie ennemie à la tête d'une charge bril-
lante de 4,000 cuirassiers et dragons; le village de
Blazowitz, défendu par 1,200 Russes, estenlèvé par Pin-
fanterie de Lannes; Bagration se met en retraite sur
Olmutz>etlesort delajournée est partout décidé en notre
fareur.Ilestalorsonze heures. Cependantl'ennemi,voulant

à tout prix dégagersagauche»réunit toutesles réservesdes
troupes d'élite russesqui n'avaient pas encore combattu,
et veut reprendre les hauteurs de Pratzen sur Bernadotte,
pendant que Buxhowden tentera un dernier effort avec
l'aile gauche de l'armée. Mais Napoléon est arrivé à son
tour sur le plateau,à la tête de sa garde. Bessières, avec
les grenadiers à cheval, les chasseurs et les mameluks,

soutenus par la division d'Erlon, se jette à la rencontre
des Russes, qu'il met en désordre, s'empare du prince
Repnin qui a chargé à la tête des chevaliers-gardes, d'un
grand nombre d'officiers et de quatorze pièces de canon.
Dès lors, l'effortde l'ennemiest définitivement brisé, et il
n'est qu'une heure de l'après-midi. Pour en finir, l'empe-

reur fait cerner de tous eûtes les troupesde la gauche en-
nemie, à qui il ne laisse d'espoir de salutqu'à traversles
étangs alorscouverts de glace,,et ces troupes, foudroyées

par l'artillerie qui couronne de toutes parts les hauteurs,
s'engagentsur les étangs, au nombre de plusieursmilliers
d'hommes,avec trente-six canons, et une grandequantité
de caissons et de chevaux. Mais nos boulets vontbriser la
glace sous leurs pas, et des colonnes ennemies entières
sont englouties. Napoléon,habileà profiter de sa victoire,

a déjà fait poursuivrela droite russe sur la route de Mora-
vie il prescrit également au maréchal Davout de se por-
ter sur la Morawa pour couper l'ennemi de celle de Hon-
frie. Ainsi se terminecette glorieuse journée dans laquelle
65,000Français avaientbattu 90,000 soldats des meil-
leures troupes de l'Autriche et de la Russie. On l'a appelée
quelquefois, dans le principe, bataille de l'Anniversaireet
bataille des Trois Empereurs,mais elle a pris rang dans
l'histoire sous le nomde bataille d'Austèrlitz.Elle coûtait
à l'armée coalisée 15,000 hommes tués ou blessés,
20,000 prisonniers,-45 drapeaux et 186 pièces de canon,
tandis que nos pertes ne dépassaient pas 800 tués et
7,000 blessés. -Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la
bataille d'Austerlitz fut décisive. Elle força les alliés à
demander un armistice qui fut signé le 5 déc, et à la
suite duquel les Autrichiens se retirèrent de la coalition, et
conclurentaveenousla paix de Presbourg,le 27 déc. 1805.

AUSTIN I. Comtédu Texas (Etats-ïïnis), cap. Bellville,

pop., 14,429 hab. contrée d'origine allemande.
Il. Capitale de l'Etat du Texas,sur le Colorado;5,000hab.
Elle doit son nom à son fondateur Stephen Austin (1821)
c'est là que le Colorado du Texas devient navigable, à
400 kil de son embouchure. III. Ville de l'Etat de
Nevada, célèbre par les mines d'orqui ont été découvertes
dans son voisinage.

AUSTIN DÉ BOUDEUSE, architecte français du xvn»
siècle, qui construisit près d'Agrâ, sur les bords delà
Djemna, le Tadj-Mahal,superbe mausolée élevé par ordre
de l'empereurmogol Châh-Djihân, à la mémoire de la sul-
tane Nour-Djihan, morte en 1631. Ce monument, le plus
magnifiquepeut-êtredu monde entieret pour l'achèvement
duquel 20,000 ouvriers travaillèrent sans relâche pendant
vingt-deux années et mirent en œuvre les plus riches
matériaux, appartient au style dit persan et est revêtu

sur un fond de grès rouge de fines arabesques en marbre
noir sur marbreblanc avec incrustation de pierres pré-
cieuses. Exemple unique de la générosité d'unclient, Austin
de Bordeuse reçut du Châh-Djihân300,000fr. par an pen-
dant les vingt-deux années que dura la construction du
Tadj-Mahal, soit 6,600,000 fr. (V. AgrA et Arcbiïë&-

TURE PERSANE). Charles Lucas.

Eidï, J.-B. TaverMer, Voyages tn Turquie; Paris,

1676-77, 5> in-4. L. DnssiEBx, les Artistes français S.
l'étranger Paris, 3* ëdit., 1876,iri-8.

AUSTlN (John), né àivalpolê,dans le comté de Norfolk
(Angleterre),en 1613, mort à Londres enl669, fut con-'
sidérécommeundes plus célèbres écrivainsde son temps.
On a de lui Modérateur chrétien, 1632, traité ayant
pour but dé démontrerque la persécution, pour cause de
religion, est contraire à la raison, à la loi divine et aux
principesde la Constitution britannique; Réflexions sur
les serments de suprématie et d'allégeance, par un
cittholique, enfant obéissant deJËglise, et loyal sujet
du roi, 1661 Lettre d'un cavalier du Yorkshire, à
son ami; Dévotions suivant l'ancienne pratique,Paris
16? 5 Réponseà la règle de lafoi du docteurTillotson.
Austin avait publié, sous le protectorat de Cromwell, toute
une série de pamphlets anonymes, ayant pour principal
objet de faire connaitrel'état des églises réforméesd'après
l'assemblée des théologiens de cent vingt sectes différentes
réunis à Westminster, sous l'autorité du Parlement.

Henry Gaignière.
AUSTIN (William), dessinateur, graveur et éditeur

d'estampes anglais, né à Londres, mort à Brighton en
1820. Elève de GeorgesBickam, il grava sur bois une foule
de vignettes, culs-de-lampe,fleurons, etc., pour des livres,
et une série de Caricaturespolitiques, la plupart diri-
gées contre la France. Ce fut au burin qu'il grava et publia

une suite de Vues de- Palmyre et une autre de Vues de
l'ancienne Rome (1756). On lui doit encore diverses
planches d'après les paysages de Ruysdae^ Van- Goyen,
VanderNeer, Th. Sandby, Zuccarelli, etc.; ces travaux
ne l'enrichirent pas, car il abandonna ensuite la gravure
et se fit professeur de dessin. Ad. T.

BmL. Catalogue Brandes. 1795. Ottley, Notices.
Redgbave,Dwt. ofartits, 1874.
AUSTIN (Horatio-Thomas), amiral anglais, compagnon

de Parry sur la Fury (1824), il prit part au bom-
bardement de Saint-Jean d'Acre (1840), commanda une
expédition pour rechercherles traces de Franklin (1850-
1851) et fit de précieuses découvertes dans les mers
arctiques. II fut promu contre-amiral en 1857.

AUSTIN (Alfred), littérateur et publiciste anglais, né le
30 mai 183B à Headingley, près de Leeds, d'une famille
de négociants catholiques établis dans cette dernière ville.
ll fit ses études aux collèges catholiques de Stonyhurst et
Sainte-Marie,d'Oscott, prit ses grades à l'université de
Londres en 1853 et se fit admettre au barreau à l'Inner
temple, en 1857, mais seulement pour l'acquit de sa
conscience, à ce qu'il semble, car il publiait la même an-
née, sous le voile de l'anonyme, un poème intitulé Ran-
dolph. Cherchant sa voie, mais évidemment bien décidé

pour la carrière littéraire, M. Austin publiait l'année sui-
vante un roman Il y a cinq ans (1858), signé de son
nom puis, en 1861, une satire la Saison, sévèrement
traitée par la critique, ce qui donna lieu à une réplique de
l'auteur, sous la formed'unenouvelle satire intitulée Ma
satire et ses censeurs; cette critique, non moins vive

que les attaques qui l'avaient suggérée,fut depuis retirée
de la circulationpar le poète trop sensible. M. Austin,

que le bruit fait autour de son nom avait définitivement

« posé », a publié depuis la Tragédiehumaine, poème
(1862, nouv. éd. refondue, 1876) l'Epreuve d'un ar-
tiste, roman (1864) Gagné d'une tête, roman(1866)
Une défense de lord Byron, réponse aux articles de
M"* H. Beechêr-Stowesur la « Vraie histoire de la vie de
lady ByronH (1869) la Poésie de notre temps, étude
bibliographique (1870) l'Age d'or, satire (1871)
Intermèdes,poésies (1872) Rome ou la mort /satire,
et l'Enfant de la Madone, poème (1873) la Tour de
Babel, drame (1874) iéss/ro,histoire polonaise (1877),
Sawnarola,tragédie (1881) Soliloques en formede
chansons (1885), IL a collaboré à la Quartetly Revient*

au Temple-Bar Magazine et surtout au Standard, dont
il était le correspondantspécial à Rome, pendant la tenue
du concile «cufflênique au Vatican (déc. 1869) ilremplit



les mêmes fonctions, entre autres occasions mémorables,
au quartier général dû roi de Prusse, pendant la guerrede 1870-1871. En 1884, il était beaucoup question de la
création à Londres d'un nouveau « magazinemensuel
d'opinion conservatrice, dont la direction serait confiée à
M. Austin. Comme on s'en rend aisément compte à sesattaches et au titre de quelques-unes de ses satires, M. A.
Austin appartient au parti conservateur. Il a fait en cette
qualité deux tentatives infructueusespour entrer au par-lement, auprès des électeurs de Taunton en 186S et de
ceux de Dewsbury en 1880. Comme publiciste politique, onlui doit un certain nombre de brochuresde circonstance,
notamment la Russie devant l'Europe (1876) lesHorreurs du torysme, réponse aux « Bulgarian Rorrors
de M. Gladstone (1876) le Danger de la politiquean-

qu une très minime fraction delà population de l'Australie,
comme la race canaque n'est plus qu'une faible portion dela population de la Nouvelle-Zélande, que la race euro-péenne a pris piedsur la Nouvelle-Calédonieet sur les Iles
Viti 1 expression d'Australasie est plus convenable queles anciennes dénominations.L'Aïïstralasie comprend aucentre le continent austral on Australie au N., la hou-
Mle-Guinée qm est occupéepar la racemélanésienne auJN.-K, une longue chaîne diles, archipel de Bismarck
avec la Nouvelle-Bretagne et la Nouvelle-Irlande, lesîles Saltmon, 1 archipel Sainte-Croix,la Nouvelle-Calé-
Honte, les «es Viti qui sont habitées aussi principalement
par des races noires; au S.-Ë.,la Nouvelle-Zélandeet les
lies voisines; au S., la Tasmanie d'où la race noirea entiè-
rement disparu. g l

AUSTRALASIEBRITANNIQUE. On désigne sous le nom

~UU;LL1.r.I.Ul1l.JJ.U
glaise, lettre au comte de BeâconsBeld(1877). M. Austin
est lieutenant-adjointpour le comté de Hereford.

AUSTORC D'ORLAC, troubadour
(Y. Ontkt). A. BlTARD.

AUSTRAL (Grand golfe) (V. Aosthaliè).
AUSTRAL (Océan) (V. Océan glacial du Sud).
AUSTRALASIE,uue des grandesdivisions del'Océanie.

Ce mot, qui signifie Asie de l'hémisphère austral, a été
employé d'abord par des géographesanglais pour désigner
l'Australie et les iles voisines. Il s'applique aujourd'hui àla partie de l'Océanie (V. Ocêanie) qui était désignée
autrefois par les géographes sous le nom de Mélanésie et
au groupede la Nouvelle-Zélande,qui,étanthabitée par les
Maoris de race canaque, était considérée comme apparte-
nant à la Polynésie. Mais, comme la race noire n'est plus

AUSTRALASIE

d Adstralasiè BfltTAN8io.DE! ou de colonies britanniques
d'Australasie (Australasian colonies), les colonies an-glaises situées en Australasie Nouvelle-Galles du Sud,
Victoria, Australie méridionale, Australie occidentale et
Queensland (V. Aûsthaue) la Tasmanieet la Nouvelle-
Zélande (V. ces mots). On y rattache aussi comme dépen-
dances, les ties Fidji ou Fiji et la partie audaise de la
Nouvelle-Guinée(V. ces mots).

I. Le gouvernement et l'âdinînistrâtiôs dés Co-lonies. L Angleterreâ transmisà ses coloniesson esprit
politique et ses habitudes d'autonomie.Chacuned'elles (â
1 exception de l'Australieoccidentale, qui est une colonie dela Couronne), jouit d'un gouvernement parlementaire,fait
à l'imitationde celui de la mère-patrie; mais, d'une part,
sans l'aristocratie héréditaire de la Chambre des lords,
d autrepart, avec une beaucoup plus grande concentration



de pouvoirs sons certains rapports, particulièrementsous nd
celui des voies de communication, les chemins de fer étant vei

presquepartout la propriétéde l'Etat. Le gouverneur, qui des

représentela couronne d'Angleterre,gouverne par l'organe les

d'un ministère responsable un Parlement, composé d'une va
Chambre haute et d'une Chambre basse qu'on désigne en dei

général par les noms de Conseil législatif et d Assemblée pu
législative,et qui procèdent, la première d'une nomination il
gouvernementale ou d'un suffrage restreint, l'autre d'un 18

suffrage plus large et même presque universel,fait les lois

et présideen réalité à l'administrationdu pays. Entree
ces colonies, il y a des nuances politiques et économiques.

les intérêtset les tendances ne sont pas partout les mêmes;

il s'y produit même de vives rivalités d'influence et, sur
quelques points, des velléités séparatistes Victoria, avec

son caractère démocratique et ses prétentionsmanufactu-

rières, paie une indemnitéà ses députés et vote des tarifs

de douanes protectionnistes, imposantdes droits qui s'élè-

vent jusqu'à25 sur des objets que lui fournitordinai-

rement l'Angleterre; la Nouvelle-Galles,au contraire,plus

aristocratiqueet agricole, a adopté un régime libéral en
matière de douanes; dans Queensland, les colons du nord

veulentdisposer à leur gré des travailleurs, plus ou moins
librement engagés, qui cultivent la canne, et Rockhamp-

ton menace de se séparer des colons du sud de Brisbane, L

qui condamnent tout esclavagedéguisé. Quoiqu aucune loi

locale n'entre en vigueur sans avoir la sanction directeou 1

indirecte de la couronne d'Angleterre, les colonies ont en ga

faitune large autonomieet elles en usent quelquefois con- sa

trairementmême aux intérêts de la métropole. La légis- dj

lation anglaise est, d'ailleurs, en vigueur en Australasie, A
tant qu'elle ne se trouve pas en contradiction avec une loi

particulièrede la colonie, et la colonie peut elle-mêmese le
donner des lois particulières,pourvu que celles-cine soient g(

pas en opposition avec les lois fondamentales de 1 Angle- g)

terre.
SI

Les groupes de populationqui se formentgouvernent

leurs propres affaires nomment des administrateurs et
lèvent des taxes sur leurs habitants quand ils ont acquis

une importance suffisante, ils demandent et obtiennentune
charte qui les érige en municipalité ou en cité. Dès que le

groupe a acquis quelque consistance, on est certain d'y
tiolver des écoles, des bibliothèques, des temples, des

banques, la poste, qui transmet la correspondance et l'ar-
sent, la caisse d'épargne, le télégraphe, etc. L emploi du

téléphone est répandu. Dans les campagnes, la culture.se

fait avec des machines. Ces sociétés nouvelles s outillent

dès leur début avec tous les instrumentsde la civilisation

la plus avancée. Les colonies font de grands sacrifices

pour l'instruction,qu'elles regardent avec raison comme

une des conditions essentielles de la civilisation et de la dé-

mocratie. Elles ont, pour la plupart, un ministre spécial de

l' n tructionpublique. L'instructionprimairey est gratuite,

exe-pté dans le Nouvelle-Zélande;elle est partout obliga-

foire; les écoles, entretenuespar le gouvernement, nont 1

pas en général de caractère confessionnel. L'instruction t
secondaire est donnée dans un grand nombre d'écoles de j
grammaire,de hautes écoles et de collèges, dont quelques- c

uns sont subventionnés par le gouvernement. Il y a cinq 1

universités, celles do Sydney, de Melbourne,d Adélaïde, s

de Nouvelle-Zélandeet d'Otago, qui ont droit de conférer 1

des gradesau mêmetitre que les universitésanglaises,une 1

école de technologie à Melbourne, un collège technique et
des écoles d'art à Sydney. Aussi l'éducation est-elle un J

des chapitres les plus coûteux des budgets coloniaux. Less
travauxpublics, les chemins de fer appartiennentà l'Etat;
les postes et télégraphes, l'assistancepublique sont aussi,

avec l'intérêt des dettes publiques, les chapitres les plus

importants de la dépense. Au budget, figure la dépense
militaire que la métropole laisse aujourd'hui à la charge
de ses colonies, dépense n-înime en Australasie, comme
aux Etats-Unis. Il n'y a pus de budget des cultes, toutes

ces colonies ayant supprimécette dépense et laissé aux

| fidèles le soin ae pourvoira i enxreuen ne ieur cuue. l,vl
vente des terres publiques, le produit des chemins de fer,
des postes et télégraphes, les douanes sont, d'autre part,
les principales sources du revenu. Les deux tableaux sui-

vants font voir quel a été, depuis 1860, l'accroissement
des budgets et des dettes des sept colonies. Celuidu revenu
public a été plus rapide encore que celui de la population;
il était de 187 millions de francs pour les sept colonieseu
1860 et de 857 en 1884. Il ne suffit pas cependant à l'ou-

REVENUPUBLIC (par millions de franot)

1860 1870 iSSO 1885

Queensland(1). 4.5 19.7 40.3 71.0
Nouvelle-Gallesdu sud*. 47 64.4 122.6 189.5
Victoria(t). 77.1 81.5 115.5 U7.4
Australieméridionale* 12.6 21.9 &0.7 57.5
Australieoccidentale 1.7 2.4 4.5 8.0Tasmanie* 10.33 6.7 11 14.4
Nouvelle-Zélande* 13.7 43.3 82.1 102.2

Iles
TOTAL. 166.9 239.9 426.7 600.0

Ues Fiji 2

1

2.3

Dans le revenupublic de ces quatre colonies, je produitdes empruntsII
compris.11 ne l'estpas pour les trois autres colonies.1 Vamée Bscale pour ces colonies s'étend de juillet en juillet

1860 1870 1880 1885
il';n~8~31

1860 1870 1880 1885 ePunl8S3
en francs

QIlftpnqlftnd 1.7* 87.7 304.8 483.0 1300fr.
SSSÏÏË&'dttBiï. 05.7 247 372.6 889.0 622»IlVictoria. 127.9 298.1 551.5 715.7 6oO i>

Australieméridionale. 21.7 48.6 246.0 425.7 1140»p
Australieoccidentale.. 0.04 0.8 9 ^-0|8|»nTîKsmnnip 10 3t. 48.6 83.8 41/1)1)Nouvtîîe-Zélànde: 14.8 166 714.6 894.8 1455»n

822 fr.
Totaux 271.84 909.9 2147.7 3524.0 m

nojenoe

(*) Année1861.

tillage coûteux de ces sociétés qui ont des ports, des che-
mins de fer à construire, beaucoup d'autres travaux néces-

saires à l'outillage de la civilisation à exécuter et qui,
confiantes dans leur développement, ont une grande har-
diesse pour les entreprendreet pour engagerdes dépenses.
Aussi, les colonies ont-elles toutescontractédes dettesdont
le montants'élevait, en 1885, à plus de 3 milliards J/2 de

francs. C'est une dette de plus de 820 fr. par habitant,
supérieurepar conséquent à celle que les Français ont à

supporter.

DETTES PUBLIQUES {par millions de francs)

La politique australasienne et la Confédération.
Les colonies australasiennes ont un vif sentiment de

leur importance, et nourrissentde grandes ambitions politi-

ques. Elles aspiraient à former une confédération à peu
près indépendante de la métropole, et elles prétendent
dominer en maitres sur l'Océanie. Elles ont poussé l'An-
gleterre à s'annexer les lies Fiji, puis l'ile Rotoumah;elles

se plaignent amèrement du voisinage des condamnés que
la France a transportés dans la Nouvelle-Calédonie et des

prétentions françaises sur les Nouvelles-Hébrides. Elles

convoitaient la Nouvelle-Guinée. En décembre 1883, une
Convention, à laquelle prirent part les représentants des

sept colonies et un déléguédes liesFiji, se réunit à Sydney;

elle vota des résolutions en faveur de l'occupation par
l'Angleterrede la Nouvelle-Guinée (excepté la partie occi-
dentale) et de tous les groupes situés àl'E. de cette grande

île (Iles Salomon, Nouvelle-Bretagne.'Nouvelle-Irlande),

ainsi que le protectoratdesNouvelles-Hébrides.Elle renou-
velale vœu d'une représentationfédérale qui avait été émis

une première fois en 1853 dans le comité parlementairede

la Nouvelle-Galles, puis une seconde en 1857 par une



association formée à Londres en faveur des colonies aus-
tralasiennes. La Convention demandaitla créationd'une
confédération australasienne analogue au Dominionof
Canada. Le 6 nov. 1884, le commandant de la sta-
tion australasienneest venu, avec cinq bâtiments, procla-
mer, en présencede vingt-cinq chefs indigènes, le protec-
torat britannique sur la côte de cette grande Ile, à l'E. du
141° méridien (méridien de Greenwich), avec juridiction
sur les étrangers et les indigènes,et, au commencementde
l'année 1885, un commissaire spécial de la Nouvelle-Gui-
née a pris possession du nouveau poste (août 1885). Ce

n'était qu'une demi-satisfaction pour les Australasiensqui
auraient voulu toute la moitié orientale de l'ile et les ar-
chipels voisins ils ont eu le chagrin d'apprendre que les
Allemands avaient, dès le mois d'août 1884, planté leur
drapeau sur la côte septentrionale, et il a fallu partager

avec eux. Depuis 1877, l'Angleterreavait déjà institué

un hautcommissairedu Pacifiqueoccidentalavecdes pouvoirs
très étendus et un droit de juridiction sur tous les sujets
britanniquesrésidant ou naviguant dans ces parages jus-
qu'aux Iles Samoa, à l'E., et jusqu'auxCarolines, au N. Le
commissariatspécial de la Nouvelle-Guinée relève de lui.
La politique coloniale a obtenu un succès important au
commencement de 1885. Le gouvernement métropolitain,
qui, en 1857,avait écarté la demande de confédération, en
disant que « la mise en pratique d'un pareil système pro-
duirait bien des dissensionset des mécontentements», a
cédé en avril 1885 au moment même oii les difficultés
avec la Russie lui rendaient particulièrementprécieux le
dévouement de ses colonies, et, par le « FederalCouncil
Act of Australasia,1885 » (48 et 49 rect., ch. lx), elle a
autorisé la Confédération aiastralasienne.« Il y aura,
dit cet acte, dans et pour les possessions de Sa Majesté

en Australasie, un Conseil fédéral constitué comme suit et
nommé Conseil fédéral de l'Australasie, lequel aura les
fonctions, pouvoir et autorité ci-après déterminés. » Il se
compose, jusqu'à nouvel ordre, de deux membres par colo-
nie et d'un membre par coloniede la couronne il se réunit

COLONIES ^°~
en «uCOLONIES

brille. anglais lülométres 1BiL 186L
1881 ea

Si décembre

Jueensland 668.224 1.730.700 1.500? 34.885 2t3.525 0.1 326.916
<ewSouthWales(Nouv.-GalleaduSudj 309.175 800.763 149.069 358.278 75t 463 0.9 SiJHiJlVictoria 87 8S4 227.619 20.416 541.800 862.346 3.7 991869
JouthAustralia'Australieméridionale 903 425 2.339.870 15 000?Q i'26.830 279.865 0.1 313.423
West Australia (Australie occidentale) 1.057.250(») 2.738.277 4.000? 15.691 ZS.IO» 0.01 35.186
Uasmania (Tasmanie). 26.375 68.311 8.000? 89.977 115.705 1.7 133.791New-Zealand(Nouv.-Zêlande)etdépen-dances. 106.000,1) 2/4.200 5.000? 98.971 489.933(2) 1.8 575.226

»
3.334.325

Si l'on ajoute à ces nombres les lies Fiji (environ
20,960 kil. q., et 130,000 hab. en déc. 1885 avec l'Ile
Rotoumahj, qui n'appartiennent pas aux contrées complè-
tement exploitées par la race européenne, on trouve un
total d'environ 8,200,700 kil. q.; si même on ajoute la

J
partie britannique de la Nouvelle-Guinée., où les Anglaiss
n'ont encore que des établissements de -missionnaires et
dont la superficie, dans les limites fixées entre l'Angle-
terre et l'empire allemand, est de 163,200 kil. q., on
obtient un total de 8,363,900 kil. q. La populationest de

Eli Le statisticiende Victoria(1882! donne, comme superficie,exactementcalculée,975,920 millescarrés pour l'Australie occidentaleet pour la Nouvelle-Zélande 1

104,403 millescarrés; mais il omet les lies de l'Australie occidentaleet les dépendances de la Noutelle-Zélande.(V. The AustralienHanibaak [or 18830
(2^ Les 44.097 indigènesrecensésne sont pas comprisdans ce nombre; la population totale de la Nouvelle-Zélandeest donc de 534,000 habitants. Les aborigènes,

Jont le nombre est inconnu dans l'Australie occidentale,dans l'Australie méridionaleet dans Queensland,étaient estimés en 1883, pour cette dernière colonie,a une
vingtainede mille, sans compter13,697 Polynésiens.

r

au moins une fois tous les deux ans dans le lieu désigné
par le Conseil et sous la présidence du gouverneurde la
colonie où se tient la session. Les pouvoirs sont à peu près
ceux que réclamaitla Convention de 1883 rapports de
l'Australasieavec les iles du Pacifique, mesure contre les
criminels et extradition, pêche dans les eaux de l'Austra-
lasie, juridictionintercoloniale,défense commune, quaran-
taine, brevets d'invention,circulationfiduciaire, naturali-
sation, etc., enfin, objets d'intérêt commun que les légis-
latures coloniales déféreront au Conseil.

La fondation de cet ordre nouveau de choses n'a pas eu
l'assentimentunanime des colonies. La Nouvelle-Galles du
Sud, qui n'aime pas à se lier trop entièrementavec Vic-
toria, et la Nouvelle-Zélande,qui, par situation, aspire à
une existence indépendante,se sont abstenues, et l'Austra-
lie méridionale a remis à une autre session l'examende la
question.Les autres colonies, Victoria, Queensland, la Tas-
manie, l'Australie occidentale, les Fiji ont voté l'union,
et le premier Conseilfédéral a siégé à Hobart au commen-
cement de l'année 1886.

II. La population. Au commencementdu siècle, on
comptaitdans la colonie naissante de Sydney5,547Euro-
péens, dont la plupart, amenés de force, étaient des con-
damnés incapables de faire souche d'honnêtes gens. En
1833, les colons n'étaient encore qu'au nombrede 71,000

en 1841, 200,000.La Nouvelle-Galles qui en avaità elle
seule prèsde 150,000,protestait victorieusementalorscontre
l'envoi de nouveaux condamnés car elle avait pris rang
au nombre des populations régulièrementconstituées.
Quaranteans après, le recensement de 1881 a constaté,
dans les sept colonies australasiennes l'existence de
2,742,000 habitants, dont 2,137,000 en Australie, sans
compter la plupart des indigènes dont le nombre avait
toujours été très peu considérable relativementà l'étendue
du territoire et qui dépérissentau contact do la civilisa-
tion, étoufféspar son développementou minés par ses vices.

Les habitants étaient répartis de la manière suivante
dans les colonies en 1841, en 1861, en 1881 et en 1885

SUPERFICIE EN POPULATIONEN population
DENSITE calculée

Milles anglais Kilomètres jgu 1S61 (“ J881 Si dtenbr.
carrés carres d'avril 1881) 188S

pari kil.q.

3.158.333 8.179.718 203.585 1.Ï66.432 2.742.556 m^T 4onl2.625.3O8
tturrititnttt

En 1850. 530.000 11861 1.266.432 I18i1. 1.926.770

2,863,150 âmespour l'année 188-1,et d'environ3,460,000
pour l'année 1885. La très grande majorité de cette popu-
lation est de race anglaise. Dans les colonies (Queensland,
Victoria, Australie mérid., Tasmanie, Nouvelle-Zélande),
où le recensement de 1881 a distingué la nationalité, on a
trouvé 1,150.000 nés en Australasie,677,000 en Grande-
Bretagne, 34,000 en .Allemagne, 29,000 en Chine, etc.
Les institutions et les mœurs ont le cachet britannique
l'anglais est la langue parlée dans toutes les coloniesaus-
tralasiennes. Le protestantisme(1,905,000protestants 'en

te0



1881) avec ses diverses églises, épiscopale, presbyté-
rienne, wesleyenne, etc., est la religion dominante; ce-
pendant on compte un grand nombrede catholiques(385,000
en 1881) qui, pour la plupart,proviennentde l'émigration
irlandaise.TI y a deux archevêchéscatholiques, à Sydneyet
à Melbourne. Les gouvernements australasiensse sont
d'ailleurs tous prononcés pour la séparation de l'Egliseet
de l'Etat; aucun culte en principe n'est salarié aujour-
d'hui et tous les cultes sont libres; les écoles publiques
n'ont plus, dans aucune colonie, le caractère confession-
nel. Mais, comme aux Etats-Unis, le sentiment religieux
occupeune large place dans les âmes et se manifeste par le
grand nombre d'églises qu'on voit dans les villes, et à côté
desquelles la philanthropiea élevé des loges maçonniques.
L'énergie est le caractère dominant de cette nouvelle
branche de la race blanche. Comme les Américains des
Etats-Unis, les Australasiens sont ardents et tenaces dans
la poursuite de la fortune. Chez eux, plus peut-être que
dans le vieux monde, la lutte pour la vie est âpre, mais
le résultat est souvent plus avantageux,parce que la terre
ne manque pas et paie largement les soinsqu'onlui donne
il leur taut conquérircette terre par le travail.

L'Immigration. L'émigration, dont les statistiques
officielles ne donnentqu'un compte approximatif, semble
avoir introduit en Australasie, de 1825 à 1884, un peu
plus d'un million et demi d'individuspartis des ports du
Royaume-Uni; mais beaucoup de voyageurs sont confon-
dus avec les colons dans ce total. Jusqu'en 1837, cette
émigration n'avait jamais été jusqu'à3,000 individuspar
an; elle s'éleva, avec la crise irlandaise,àl4,021 en 1838,
et jusqu'à 32,625 en 1841, plus tard à 32,191 avec la
crise de 1849. L'or en a été le plus énergique stimulant;
il a attiré, en une seule année (1852), 87,881 émigrants,
presque tous à destination de Victoria, et, pendant qua-
torze ans, il a maintenu les arrivages annuels à plus de*e
30,000 (excepté en 1860 et 1861). L'ardeur s'est ralen-
tie ensuite pendanthuit ans (1866-1873) avec le ralentis-
sement de la production des mines; l'émigration a repris
plus d'importanceen 1874 àla suited'une criseeuropéenne.

Depuis 1841, Victoria a reçu, sur le total brut d'unmil-
lion et demi, 570,000 personnes environ, la Nouvelle-
Zélande255,000, la Nouvelle-Galles205,000, l'Australie
méridionale 140,000, Queensland plus de 100,000. La
Tasmanie et l'Australieoccidentale ont été les moins bien
partagées cette dernière, particulièrement,n'a eu ni l'at-
trait de l'or jusqu'en 1885 (elleparait l'avoir aujourd'hui),
ni celui de la propriété, parce qu'une grande partie des
terres avait été aliénée en vastes domaines. Beaucoup
d'émigrantsqui passent d'une colonie dans une autre sont
comptésdeux fois et grossissentles statistiques.L'excédent
seul constitue un accroissementde population pour l'Austra-
lasie. Voici le mouvement de l'immigrationdepuis 1871
i ,)

ANNÉES IMMIGRATION ÉMIGRATION EXCÈDENT

1871 69.350 49.311 20.039
1872 80.-280 62.717 17.563
1873 93.815 64.149 29.666
1874 137.660 71.883 65.777
1875 134.091 78.413 55.678
1876 131.805 83.868 47.937
1877 139.798 89.348 50.450
1878 139.011 95.184 43.827
1879 150-942 95.338 55.304
1880 157.128 113.929 43.199
1881 165.588 122.503 43.085
1882 173.2Ê2 120.286 52.976
1883 215.-275 140.372 74.903
1884 235.573 157.447 7S.126
1885 238.016 471.100 66.916

La plupart des immigrants viennent de la métropole,
dont ils apportentla langue, les mœurs, les institutions;
ils lui restent attachés, non seulement par la subordina-
tion politique qui lie la colonie, mais encore par de nom-
breuses affinités sociales, qui, au pointde vue économique,

ont encore plus d'importance. Les Chinois sont, dans
cette immigration,un groupe à part. Leur patrie se trouve à
proximité et ilsserencontrent en Australasie,comme surpres-
que toutes les côtes du GrandOcéan.Ils étaient, en 1881,
environ 32,000. Leurs qualités laborieuseset la modicité
de leurs prétentions les font rechercher des patrons, sur-
tout pour l'exploitation des mines et sous le climat
tropical. Les ouvriers les redoutentcommedes concurrents
qui donnent leur travail à trop bas prix, et ils se font un
argument de leurs vices pour les proscrire. De 1855 à
1865, une loi de Victoriaa même limité l'importationdes
Chinois, et leut nombre s'est beaucoup réduit. Les
propriétaires emploient aussi des indigènes de l'Océanie
dans l'Australie occidentale, dans Queensland et surtout
dans la Nouvelle-Zélande où le travail des Maoris est très
apprécié. La plupart des immigrantssont des adultes qui,
étant dans la force de l'âge, apportent toute leur capacité
de travail. Beaucoup,parmi les Européens, apportentaussi
des capitaux. Le capital et le travail fructifient facilement
dans ces contrées. Les hommes, parmi lesquels dominent,
en premièreligne, les agriculteurs, jardiniers ou charre-
tiers en seconde ligne, les ouvriersde l'industrie, les in-
dustriels ou marchands, forment la majorité. Cependant
les femmes, femmes mariées ou filles, représententaujour-
d'hui plus du tiers de l'immigration beaucoup se placent
comme servantes. Aussi la population compte-t-elle pro-
portionnellementplus d'adultes, surtout du sexe masculin,
que les populations européennes.

LA Démographie. La population qui reçoit ainsi
chaque année un contingent d'immigration compte pro-
portionnellement plus d'adultes qu'une autre première
raison pour que la mortalité y soit faible, puisque les
adultessont moins exposés à la mort que les enfants et les
vieillards. D'autre part, le climat est en général salubre
et, malgré les déceptions qu'éprouvent parfois les immi-
grants courant après la fortune dans les pays lointains, il
y a relativementpeu de misère dans ces sociétés nouvelles
où le travailest recherché et bien payé; il y a aussi moins
d'ignorance de l'hygiènedans les campagnes et moins
d'entassementdans les villes qu'en Europe. Aussi, pen-
dant qu'il meurt chaque année en France, pays de faible
mortalitépourtant, 22,8 individus par 1,000 habitantset,
en moyenne, en Europe, 28 par 1,000, les colonies aus-
tralasiennesn'en perdent que 15,5 en moyenne. Quoique
les mariages soient, surtout dans Victoria, encore aujour-
d'hui, moins nombreux(6,8 mariagespar 1,000habit. en
moyenne) qu'en,Europe, infériorité qui a vraisemblable-
ment pour cause principale le petit nombrede femmes, la
natalité,qui s'élevaità plus de 37 naissancesen moyennepar
an et par 1,000 habit.del868 à 1882, est à peu prèségale
à la moyenneeuropéenne, laquelle est d'environ 38. Cette
natalitésemble, d'ailleurs, avoir une tendance à décroître
dans la plupart des colonies, à mesure que se constitue
davantage l'équilibre démographique;elle n'a été que de
35 par 1,000 en 1884.
\r«:«: 1 .kLa «~ j« aogq î. aoqci nrt AQOf,î

En France, elle n'est même que de 26 mais la nata-
lité française est très faible. En Angleterre, de 1869 à
1879, la natalité moyenne a été de 45,7. La natalité
moyenne en Europe est de 38 (période 1865-1883).

11 y a donc eu un fort excédent des .naissances sur les
décès (37-15, 5==21,5), et par le seul fait de cet excé-
dent, la population augmente dé pour 100 par an,
L'immigration, s'ajoutant 'à l'excédent dos naissances, a
produit un résultat beaucoup plus considérable encore,
puisqu'unepopulation, qui en quarante-trois ans a passé

Voicila natalité moyenne de 1868 à 1882 De 1884ï
Queensland. 39,43 35,75
Nouvelle-Galles du sud. 38,55 37,92
Victoria 34,11 30,49
Australie méridionale.. 38,07 38,38

» occidentale.. 32,35 33,84
Tasmanie. 30,80 35,66
Nouvelle-Zélande 40,13 35,91



ae 200,000 hab. à plus de 3 millions, a eu un accrois-
sement moyen d'environ 6,5 pour 100 par an. Entre les
deux derniers recensements (1,924,770 en 1871 et
2,742,580 en 1881), l'accroissement moyenn'est plus que
de'4 p. 100 environ. Cette condition démographique ne du-
rera sans doute pas toujours. Déjà, avons-nous dit, la na-
talité a diminué, notammentdans Victoria, et la mortalité,

dont la moyenne est restée à peu près stationnaire à tra-
vers les variations annuelles, augmentera probablement
quelque peu quand l'immigration des adultes n'exercera
plus autant d'influence sur la composition de la popula-
tion. Mais l'Australasierestera un pays salubre où, pen-
dant longtemps, la moyenne du bien-être sera supérieure
à celle des vieilles nations. D'ailleurs, en attendant cette
périoded'équilibre,lescoloniesgrandissentet sontdevenues
un des deux principaux foyersdela civilisationmodernedans
l'hémisphèreaustral.-Troiscolonies, la Nouvelle-Galles,
la Tasmanie et l'Australie occidentale, ont été en partie
peuplées par la transportation. Elles ont reçu en tout, de
1788 à 1868, 137,161 condamnés: minime fraction du
nombre total de colons que l'émigration leur a fournis.
Elles subissent encore quelques conséquences fâcheuses de
cette origine impure le nombre des arrestations, des dé-
lits et des crimes y est plus considérable que dans les
autres colonies.
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dont 20,319 femmes (il n'y a pas eu de femmes transpor-
tées dans l'Australie occidentale).

III. La géographie économique. L'OCCUPATION

DE LA TERRE. Malgré le progrès de la population,il s'en
faut de beaucoup que toute la terred' Australasiesoit encore
appropriée. La densité moyenne est à peine de 0,4 hab.
par kil. carré ou 4 hab. par 10 kil. carrés (en 1884),
Sans doute, cette terre n'est pas partout de nature à être
mise en culture, ni même à être utilisée pour le pâturage.
Il restera toujours, ou du moins bien longtemps encore,
de vastes espaces déserts dans le centre de l'Australie et
dans les hautes montagnesde la Nouvelle-Zélande.Cepen-
dant, à mesure que les exploitationssont mieux faites et
que les pionniers s'avancent, l'étendue qu'on attribuait au
désert semble se rétrécir. II ne faut pas oublierque le
premierdirecteur du cadastre, qui a été un des premiers
explorateurs du pays, Oxley, déclarait que toute la con-
trée au sud du 30° parallèleet à l'ouest de 147" 30' était
absolument inhabitable; c'est là cependantque sont au-jourd'hui le riche district de Riverina et une partie des
bonnes terres de Victoria.

Queensland 6.6 8.5
Nouvelle-Galles 24.7 46.9Victoria 13.5 14.1
Australieméridionale 6.8 6.66
Australie occidentale 1.77 0.3
Tasmanie 4.3 1.3Nouvelle-Zélande. 17.4 3.5

TOTAL. 75.- 81.–

La partie occupée n'est jusqu'ici qu'une très petite
fraction de la superficie totale. Les terres vendues par la
Couronne et constituées en propriétés privées représen-
taient, à la fin de l'année 1882, un peu moins de 5 p. 100
de cette superficie, et il n'y avait guère en culture que8 p. 100 des propriétésprivées.

Les terres louées pour l'élevage du bétail avaient unebaeujcoup plus grande étendue mais elles ne sont affer-
mées que temporairement, pour un loyer très modique,

Nouvelle-Galles (1788-1839) 59,788Tasmanie. (1803-1853) 67,755
Australie occidentale. (1833-1868) 9,718

137,-161
dont 20,319 femmes (il_n'y a pas eu de femmes transpor-

et elles peuvent être divisées en lots et mises en vente,
lorsqu'elles ont été arpentées ou reconnues propres à la
colonisation. Aussi, la population qui cultive la terre
n'occupe-t-elle, comme la terre cultivée, que des espaces
restreints dans le monde australasien. Elle est concentrée
dans la région côtière de l'E. et du S.-E. de l'Australie,
dans la vallée principale de la Tasmanie et dans quelques
parties de la Nouvelle-Zélande; il n'y a pas en tout
300,000kil. q. sur lesquelson rencontreplus d'un habitant
par kil. q. Il reste encore une large place au peuplement.

Les gouvernements coloniauxont compris que le sol n'est'
qu'une des conditions de la richesse et que c'est le travail.
de l'homme qui fait la richesse; ils se sont efforcés, en
conséquence, d'attirer des hommes pourmettreleur sol en'
valeur. Ils ont employé, à cet effet, des" moyens divers.
Dans le principe, l'initiative a été prise par la métropole.-
Des condamnés ont été transportés aux frais de l'Etat,-
gardés par des soldats, employésà dés travaux divers. Ce
système n'a jamais donné que de- médiocres résultats dans
la Nouvelle-Galles,dans la-Tasmanie, dans l'Australie oc-cidentaleoù il a été appliquéet il a été réprouvé comme
un élément de désorganisationsociale par les colons, des
que ceux-cise sont sentis assez forts pour se suffire par
eux-mêmes. Des compagnies de colonisation se sont for-
mées qui ont-importé des'travailleurs et vendu les terres
que la Couronne leur avait concédées; c'est à ce système
que l'Australie^ méridionale et l'Australie occidentale doi-
vent leurs premiers habitants. Mais le résultat obtenu par
ces compagnies a encore été médiocre. Aujourd'hui l'ini-
tiativeappartientprincipalementaux gouvernantscoloniaux
qui ont dépensé et dépensent chaque année de fortes som-
mes pour payer le passagedes immigrants, qui surveillent
cette importation d'hommes par des agences placées enAngleterreet dans les colonies. Ils passenteux-mêmes des
contrats avec des compagnies de transport maritime.

L'année 1874 est celle où le système des subventions
a donné le plusfort résultat. Sur 53,958 émigrantspartis
du Royaume-Uni pour l'Australasie, 44,394 étaient < as-sistés x, c.-à-d. qu'onleur payait le passage en totalité ou
en partie. La Nouvelle-Zélande, l'Australie méridionale,
la Nouvelle-Galles, Queensland sont les colonies qui ont le
plus employé ce système. Le prix du passage, par bateau
à vapeur, de Londres à Melbourne, est d'environ 1,500 à
1,950 fr. pour la première classe, et d'environ 400 à
530 fr. pour la dernière classe.

L'espoir de devenir propriétaireest un attraitnon moins
puissant. Il trouve en Australasieune large et facile satis-
faction 30 millions d'hectares (75 millions d'acres) de
terres publiques avaient déjà été vendus à la fin de 1882,
1,320,000 hectaresont été vendus en 1883 et 1,660,000
en 1884. Le total des terres aliénées définitivement ou
sans condition était donc, en janvier 1885, de près de
33 millions d'hectares, ce qui représente une superficie
presque égale aux 3/5 de la France; le prix moyen a été
de 67 fr. l'hectare. Les gouvernements, pour faciliter
l'acquisitionde ces terres, en font arpenter tous les ans unecertaine étendue ils réservent les emplacements néces-
saires pour les écoles et les services publics, vendent le
reste à l'encan, par petits lots dans les parties destinéesà.
devenir des villes, par lots d'une plus grande superficieet
d'un prix moindre dans les campagnes, sans que personne
puisse acquérir plus d'un certain nombre d'acres déter-
miné par la loi. Ils autorisent, en outre, les particuliers
à choisir eux-mêmes, avant l'arpentage, à occuper et à
acquérir des terrains, jusqu'à concurrence du nombre
d'acres permis, et ils accordentdes délais pour le paiement
à ces concessionnaires (selectors). Les coloniesse peuplent
ainsid'une race de propriétairesqui enrichissentle sol en le
cultivant et qui constituentle principal élément conserva-teur de ces sociétés. C'est en même temps un élément dé-
mocratique il contrebalance l'influence des grands éle-
veurs ceux-ci s'efforcent de convertiren propriétésprivées
les vastes pâturages qu'ils tiennent en location de l'Eîat.

Millionsd'acres Prix de la vente
des terres de en millions

la Couronnevendues de livres Sterling



Les céréales. L'agriculturea déjà donné à l'Australasie

et elle lui promet dans l'avenir une richesse bien plus

abondante et pïus;durab.le que les mines d'or, parce que

c'est une richesse que l'homme crée renouvelle et aug- j
mente par son travail, et que le fonds de terres auquel ce
travail peut s'appliquer est loin d'être employé tout entier.

Quelqueschiffres suffisent pour faire juger du progrèsgé-
nfral en Australasie le nombred'hectaresen cultureétait
de 176?000 hect. en 1858, de 480,000 en 1870, de

3,205,000 en 1884. Dans la Tasmanie et dans les trois

colonies orientales de l'Australie, l'étendue des terres en
culture augmente à peu près dans la même proportion que
la population; dans l'Australieméridionale et dans la Nou-

veUe-Zéiande elle a même augmenté (de 1869 à 1880)

beaucoup plus rapidement. La culture est relativement

facile; elle n'a presque pas besoin de fumier sur des terres

qui ne sont pas encore fatiguées; elle se contente de la-
bours peu profonds et, commela rente de la terreest à peu

près nulle, le prix de revient des produits, malgréle taux
élevé des salaires, est faible. Le rendement moyen des

terres cultivées en froment est généralement moindre que
celui de la France (qui est d'environ15 hectol. à l'hectare)

dans Victoria, dans la Nouvelle-Galles,et surtout dans

l'Australie méridionale (environ 9 hectol. à hectare),
7 seulement en 1884; mais il lui est supérieur dans

Queensland.
RÉCOLTEDES CÉRÉALES

par millions d'hectolitres

les trois colonies du S., Tasmanie, Victoria et Nouvelle-
Zélande, où la récolte a triplé en dix ans le maïs (envi-

ron 1 million en 1887 et 2,226,000 hectolit. en 1883)
n'en a que dans celles du N., Nouvelle-Galleset Queens-

land. Les autres céréales, orge, etc., donnent en tout
moins d'un million d'hectolit. La pomme de terre est

un des produits essentiels de la culture anglo-saxonne la
récolte de 1883 était de 396 millions de kilog., dont plus
des sept dixièmes étaient récoltés dans Victoria et dans la
Nouvelle-Zélande, c.-à-d. dans la partie la moins chaude

des colonies australasiennes.-Le tabac de la Nouvelle-

Galles et de Victoria, qui est moins employé pour la fabri-
cation des cigares que pour le lavage des toisons, le coton
et la canne à sucre de Queensland, deux cultures dont le
le manque de bras gêne un peu le développement, mais

dont la seconde donne de belles espérances, sont au nom-
bre des produits agricoles qui méritent une mention.
L'Australieaspire, depuis 1858,à devenir une contréevini-
cole le climat s'y prête, et les colons font de grandsefforts

pour améliorer la fabrication de leurs vinsqui sontengénéral
médiocreset de peu de conservation, mais dontplusieurs ont
déjà des qualités estimables. Cependant le phylloxera a
envahi certains vignobles et la production n'est pas en
progrès; elle était de 86,000 hectol. de vin en 1873 et de

81,000 en 1884, provenant de l'Australieméridionale, de

Queensland et surtout de Victoria et de la Nouvelle-Galles.-

Le bdtail et la laine La principale richesse de 1 Aus-

tralasie est et restera longtemps dans l'élevage, surtout
l'élevage du mouton, qui convient parfaitementau climat

sec de l'Australieet qui permet d'utiliser de vastes espaces

avec peu de bras et peu de capitaux. L'Australie possède

dans la zone tempérée d'immenses étendues de pâturages
maigreset pierreuxqui nourrissent à peine un mouton par
hectare sous un soleil chaud. Comme sur les plateaux

d'Espagne où s'est formée la race mérinos, l'animal est
obligé de marcher beaucoup pour trouver sa nourriture

sa toisony gagne en finesse.
Les stations d'élevage ont quelquefois une superficie

de plus de 100 kil. q, divisés en plusieurs pacages

par des barrières en fil de fer; on y compte par dizaines

de mille les têtes de bétail que quelques pâtres à cheval

suffisent à. garder. Depuis 1797, date à laquelle les

huit premiers mérinos espagnols ont été importés du

Cap à Sydneyet, depuis 1807, année où la première balle

de laine a été importée en Angleterre, la race ovine a con-
sidérablement multiplié. L'Australasie possédait 536,000

moutons en 1829, 17 millions en 1856, plus de 49 mil-
lions en 1871 et, en 1883, près de 80 millions de mou-
tons, d'après les statistiques coloniales. La Nouvelle-

Galles, qui a toujours occupé, sous ce rapport, le premier

rang, compte à elle seule pour les deux cinquièmes dans

FROMENT Autres

COLONIES céréalesCOLONIES 1856 1813 188!-85 ell 1883

Queensland. g 0.03 0.070 0.5tS' 0.60 0.71 1.51 1.73Victoria. 0.63 1.72 3.75- 3.20
Australie méridionale ¥ 2.24 5.4 0U
Australieoccidentale 0.12 0.13 0:03

rasmanie. 0.42 0.34 0.2t 0.27
KotiveUe-Zelande. 1.23 2.47 3.34

6.4;1 13.62 8.29

Le climat humide et le sol volcanique de la Nouvelle-
Zélande sont favorables à la culture. Au contraire, la sé-

cheresse de l'Australie est redoutableaux récoltes et fait
varier beaucoup le rendement. Dans l'ensemble malgré

les défaillances de l'Australie occidentale et l'état à peu
près stationnaire de l'Australie méridionale, où le nombre

d'hectol. n'a pas suivi la progressiondu nombre dhect.
ensemencés, il y a un progrès sensible. L'avoine (2 mil-

lions d'hectol. en 1867 et plus de 6 millions d'hectol. en
1885), céréale des pays froids, n'a d'importance que dans

LE BÉTAIL ET LA LAINE EN AUSTRALASIE

NOMBRES EXPRIMÉS PAR MILLIERSD'UNITÉS EXPORTATION PORCS
DE LA LAINE par milliersnombresLA LAINE par miniers

CHEVAUX BOEUFS %IOUTO~Ils nombres exprimés d'unités
en en en par millions de Idl. en s

1856 1884 1856 1881 1856 1884 t856 1884 18810

Queensland. n 253 4.266 » 9.309 » 15.8 52
Nouvelle-Gallesdu Sud.

251 331 2.023 1.336 7.736 30.380 9 82.9 212

Victoria. 69 29t 647 1.288 4.6.2 10.698 10 53.1 23..

Australie méridionale 49 168 273 389 1.9ô3 6.696 4 28.9 164

Australie occidentale.
b

37 23 71 178 1.M7 » 2.9 20
Tasmanie.»n 27 88 129 1.615 t.720 2 3.7 57

Nouvelle-Zélande.» 162 92 699 990 14.056 1 36. 200

n t.272 3.146 8.178 17.124 74.316 26 223.3(1) 939

En 1861.» 1) » 4.039 »
~3.7>t

»
» 1871. » 782 ,,4.713 ,,49.773 1> 1> 737

(i) Y compris le commerce iülercolonial,qui est d'environ18 millionsde kilogrammes-



ce total la Nouvelle-Zélande,Victoria et Quensland sont,
bien loin derrière elle, au second rang. Le tableau ci-contre
indique l'état du bétail à deux époques de l'exportation de
la laine en Australasie.

On fait des conserves (en boite ou dans la glace) de
viande pour l'Europe; de grandes usines sont déjà instal-
lées pour cette fabrication, et plus encore pour la prépa-
ration des peaux et cuirs et de la graisse, autres articles
très importants du commerce de l'Australasie. Un seul
navire peut apporteren Angleterre, en une quarantainede
jours, 27,000 carcasses de moutons conservées à l'aide
d'appareils frigorifiques. Néanmoins la laine est le produit
principal, parce que c'est celui dont le commerce d'expor-
tation est le plus facile. La laine d'Australie est généra-
lement blanche, forte et fine elle laisse encore à désirer
sous le rapport de la longueurdes brins. Il y a, d'ailleurs,
avec une productionaussi abondante, des qualités très di-
verses. L'exportation, qui peut servir de mesure approxi-
mative de la production, était d'environ 26 millions de
kilog. en 1856, et, en 1884, de 223 millions de kilog.
Enl884,lescoloniesaustralasiennespossédaient 1,272,000
chevaux et 8,178,000 bœufs, 939,000 porcs. La Nou-
velle-Galles du Sud occupait le premierrang par le nombre
de chevaux, Queensland par le nombre des boeufs. Il y a
peu de chèvres et d'ânes mais les volailles d'Europe se
sont multipliées, et on commence à élever des autruches
dans Victoria et dans les colonies voisines.-Pour se faire
une idée juste de la richesse agricole de l'Australasie, il
ne faut pas comparer les récoltes qu'elle produit ou le bé-
tail qu'elle nourrit, à son territoire;car ce territoire est en
grande partie inoecupéet les moutons mêmes ne sont qu'au
nombre de 8 1/2 par kil. q. C'est avec la population qui
possède cette richesseque la comparaison doit être établie.

RÉCOLTESET BÉTAIL PAR TÈTE D'HABITANT
(en 1832)

l, ¡

Queensland. 0.2 2.4 0.9 16.4 4S.5 0.2
Nouv.-GallesduSud.. t.S 2.0.4 2.2 ?89 0°Victoria 3.5 2.4 0.3 11.4 11.2 0.2
Australie méridionale 9.0 0.2 0.5 1.0 2.2 03Australie occidentale. 2.9 1.0 1.0 2.0 40.0 0 5Tasmanie. 2.8 2.5 0.2 1.0 15.00.2Nouvelle-Zélande. 7.2 7.9 0.3 1.0 25.0 0.4

Moyenne générale 3.9 2.6
0.5^«ô

pour l'Australasie

pour la France .2(') 4.3 0.07 0.3 0.5 0.1~~

[*) La récolte <1|188? «a France a été «ceplionnellement bonne
(122 millions d'hectolitres). La moyenne(100 millions d'hectolitres) don-nerait 2.9.

Les usines. L'or a été une des principales causes de la
rapide fortune de l'Australasie. La découverte du précieux
métal en 1851, dans la Nouvelle-Galleset dans Victoria,
bientôt après dans Queensland, dans la Tasmanie, dans la
Nouvelle-Zélande,fit affluer les immigrants.Beaucoup trou-
vèrent la misère au lieu de la richesse qu'ils avaient rêvée;
mais les terres, qui n'attendaient que le travail de l'homme
pour devenir fécondes, ont gagne des cultivateurs.Cepen-
dant l'extractiona d'abord donné, pendant quelque temps,
de magnifiques résultats; aucune période n'a égalé celle de
1856à 1860, pendant laquelle le rendement annuela été
en moyenne de plus de 300 millions de francs; une année
même (1853) il a atteint 350 millions. Il ne s'est pas
soutenu à ce niveau en 1884, la production totale,
quoiqu'un peu supérieure à celle des quatre années pré-
cédentes, n'a pas dépassé, d'après les estimations offi-
cielles, 145 millionsde francs. Cependant, de 1851 à 1885,

l'Australie a produit près de 8 milliards de francs en or;
les sept dixièmes environ proviennentde Victoria; les au-
tres métaux, argent de Victoria, cuivre de l'Australie mé-
ridionale, étain de la Nouvelle-Galles,de Queensland et de
la Tasmanie, ne sont pas sans importance l'extraction, en1884, avait cependant une valeurtotale inférieureà 70 mil-
lions de francs. -Lecharbonde terre, que la Nouvelle-Galles
du Sud, la Nouvelle-Zélande,Queenslandet laTasmanie ex-
ploitent (environ 2 millions1/2 de tonnes en 1882), a plus
d'importanceencore pour l'avenir de l'industrie locale:

L'industrie. Une contrée où l'énergie des habitants
trouve dans l'agriculture un emploi illimité ne peut don-
ner à l'industrie qu'un rôle secondaire. Cependant, comme
elle a été peuplée par une race qui apportait avec elle les
arts et le génie de la civilisation, certaines industries se
sont rapidementdéveloppées, surtout celles qui sont fiées
à l'agriculture la minoterie,qui compte dansla Nouvelle-
Galles du Sud et dans Victoria plus de 300 moulins, la
plupart à vapeur, les brasseries, les fonderies de suif la
préparation des viandes conservées, du sucre, du noir ani-
mal, les distilleries,les tanneries, les fabriques de machines
agricoles et de voitures. L'or a fait créer les hôtels de
monnaie de Sydneyet de Melbourne. La constructiondes
villes a multiplié les briqueteries, et des industries se sont
installées pour satisfaire, non seulement 'aux besoins jour-
naliers de la vie urbaine, mais aux besoins du luxe et de
l'intelligence:telles sont, par exemple, les imprimeries. La
variété des bois a donné naissance à l'ébénisterie et aux
constructionsnavales qui commencent à prendre de l'im-
portancedans la Nouvelle-Zélande.L'abondancede la laine
a suscité des entreprisesde filatureet de tissage les Aus-
tralasiens, qui ont la matièrepremière sous la main et qui
peuvent faire venir d'Europe des machineset des contre-
maîtres, comprennent qu'ils ont intérêt à fabriquer pour
leur propre marchécertains tissus; des entrepreneursl'ont
tenté avec succès Victoria, la colonie dont la popula-
tion est la plus dense, a la prétention de devenir un Etat
manufacturier. La prétention est légitime, mais Victoria
aurait pu la soutenir sans s'enfermer, comme elle l'a fait
à tort, suivant nous, derrière un tarifde douanes restric-
tif. Un jour viendra assurémentoù l'Australasie, sans ja-
mais se suffire à elfe-même, parce qu'un pays vend et
achète davantage à l'étranger à mesure qu'il s'enrichit,
exporteracertainsproduitsmanufacturés,commele font au-jourd'hui les Etats-Unis.

Les voies de communication.Une colonie dontlapros-
périté est fondée sur l'exportation d'un produit encom-brant et qui a de vastes territoires à exploiter, ne saurait
s'enfermerdans l'isolement. Les colonies australasiennes
qui n'avaient pasmême, commeles Etats-Unis,la ressource
de belles voies d'eau navigables et de la canalisation, ont
compris, comme la grande République américaine, qu'un
des moyens les plus efficaces de préparer la colonisation
et de développer leur richesse, était de créer des voies de
communication. Partout des commissions spéciales de dis-
trict sont chargées de la constructionet de l'entretien des
routes et lèvent des taxes à cet effet; mais les routes sont
coûteuses et animent médiocrement la circulation, quand
les distances sont très grandes, quoique des entrepreneurs
aient établi presque partout des servicesde diligences. Les
colonies ont voulusillonnerleur territoirede voies ferrées;
comme les premières compagnies avaient eu peu de suc-
cès, elles en ont entrepris la construction à leurs frais. Le
premier chemin de fer construit en Australie, celui de
Sydneyà Parramatta, date de 18SS. Depuis ce temps, jus-
qu'en 1883, la dépense totale de construction a été de
1,807 millions de francs. Ce milliard et demi a payé la
construction de 11,986 kil., longueur exploitée en déc.
1884. Le kilomètre,qui a coûté quelquefois un prix très
élevé quand il a fallu traverser la Cordillère, ne revient en
moyenne qu'à 151,700 fr. le peu de valeur des terrains
et l'uniformitédes grandes plaines de l'Australie explique
cette différence,
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(1882-1883)
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tralie du Sud, qui va d'Adélaïde à Perth par Euclaet Al-
bany, l'Australie occidentale communique, depuis 1877,
avec les autres colonies d'Australie. Le groupe australien
est relié à l'Europe, depuis 1872, par « l'Overlahd Line >
qui traverse tout le continent austral, d'Adélaïde au Port
Darwin, sur une longueur de4,Q70 kil.,et qui se continue

par un double câble du port Darwin à Aden, par Banjoe-
wangie (Java), Singapore, Poulo-Pinang, Madras, Bombay,
et, de là, en Europe « viaSuez » ou « viaTéhéran ». D'Ade-
laide à Londres, la distance est de 228,000 kil. Une

active navigationcomplète ces moyens de communication.
Elle se concentre principalementdans les ports de Rock-
hampton (baie de Keppel), de Maryborough (baie de lIer-
vey), de Brisbane dans Queensland, de Newcastle, de Syd-

ney dans la Nouvelle-Galles du Sud, de Melbourne, de
Geelong, de Belfast (Port-Fairy), de Portland dans Vic-
toria, de Port Adelaide, de Robetown, de Port Elliot, de
PortAugustadans l'Australieméridionale, d'Albany,de Fre-
mantle,port de Perth, dans l'Australie occidentale. Lama-
rine marchande des colonies australiennesreprésentait, en
1884, 341,260 tonnes, dont un tiers appartenait à la
Nouvelle-Gallesdu Sud et un quart à la Nouvelle-Zé-
lande. Le mouvement maritime, entrée et sortie réunies,
était de plus de 15 millions de tonnes: la Nouvelle-Galles
du Sud et Victoria occupent le premier rang.

Le nombre de kilomètres exploites, comparesà la popu-
lation, donne le rapport de 37 kil. par 10,000 hab.

en 1884, tandis que la France n'en possède que 7 1/2.
Mais un pays dont la populationest dense compte en. gé-
néral moins de kilomètres de chemins de fer qu'un pays
peu peuplé relativementà sa population et en compte plus
relativementà son territoire. En Australie, les chemins
de fer s'étendent sur les trois colonies de TE., de Brisbane
à Melbournepar Sydney, reliant ainsi les trois capitales par
une seule ligne, à peu près parallèle à la cûte, dont la con-
struction a été terminée en 188S, et par de nombreuses
lignes perpèndiculaires à la côte, qui relient l'intérieur à
l'Océan; on se rend de Sydney à Melbourneen 20 heures
et on pénètre (janv. 1886) dans l'intérieur jusqu'au lac
Eyre par Adelaïde, jusqu'au Darling (à Bourke) par Syd-
ney, jusque dans le bassin de Warrego par Brisbane et
jusqu'au Barcoo (a Jeriiiko) par Rockampton. Le centre,
i'O. et le N. de l'Australiesont encore dépourvus de voies
ferrées quoiqu'un projet de constructionde ligne trans-
continentalede Brisbane au golfe de Carpentarie ait été

proposé au parlementde Queenslanden 1883 et que l'Aus-
tralie méridionale pousse avec persévérance sa ligne du N.
versleportDarwin.– Les lignes télégraphiques,dont lalon*

gueur augmente rapidementchaque année,mesuraientenvi-

ron 30,000kil. en 1882; elles retient tous les centres de
population ayantquelque importance;par la lignede l'Aus.

MOUVEMENT P.E LA NAVIGATION (ENTRÉESET SORTIES RÉUNIES)
(en millions de tonnes)

Marine de la
J

Marine Total général
Grande-Bretagne des autres paysimnrtttt î~i^TT~r

Nouvelle-Galles 0.7 1.3 |.ï 2.9 0.2 0.1 032 0.5 0,9 1.4 Ï.4 4-7 4.1
Victoria 0:99 1.22.i 2.4 0.3 0.11 0.t 0.4 1.2 1.3 2.2 3.1 3.3
Australie méridionale 0.2 0.3 1·i i.3 0.03 0.01 0,1 0.02 0.;23 0.31 i.2 118 1 8_occïdentale.

0.08 0.1 0.2 0.3 0.03 9.01 O.it 0.11 0.2 0.4 0.4

Nauvelle-Zélande. 0.2 0.5- 0·7 0.7 0.08 0.04 O.i 0.1 0.28 0.5f 0.8 i.i i.0
(~ueensland~. « · 0.08 0.2 1.2 1.8 0.05 0.28 0.2 1.25 1.2

M

ToTAi 2.36 3.8 7.9 9.8 0.64 0,26 0.55 0.12 3.00 4.06 ,8.45 12-9 12-4

13 heures dans les autres saisons. 2a La British India
Steam Navigation Company, dite aussi Queenslandroyal
Mail lins, subventionnée par la colonie dé Queensland, fait,
depuis 1880, le service postal de Brisbane, par Suez, Aden,
Bataviaet le détroit de Torrès,avec relàche dans les prin-
cipaux ports de Queensland, Cooktown, etc. Le trajet de
Londres à Brisbane par Brindisi est de 47 jours. 3° La
Pacific Mail Steamhisp Company fait, depuis 187S, le
service de Sydney à la Nouvelle-Zélande en touchant à
Auckland et traversante grand Océan par les Iles Fiji, par

Plusieurs services de paquebots relient l'Australie au
reste du monde (1885) 1° La Peninsularand Oriental
Steam Navigation Company, qui prendla malle à Brin-
disi, fait le service par Suez et Colombo et relâche au S.
-de l'Australie, à King George's Sound (Australieocciden-
tale) et à Glenelg (Australie mérid.), avant de toucher à
Melbourne,d'où elle poursuitson voyage jusqu'àSydney. Le
service de la poste, subventionné par la colonie de Victo-
ria, doit se faire entre Londres et Melbourn& en 42 jours
13 heures, pendant la mousson de S.-O.- et 40 jours



Honoloulou jusqu'àSanFranciseo (Californie). De Londres
on gagne par cette voie Auckland en 42jours et Sydneyen
47 jours. 4° La Compagnie des Messageriesmaritimes
fait, depuis nov. 1882, le service de l'Australie par Mar-
seille, Suez, Aden, les Seychelles, la Réunion, Maurice,
King George's Sound, Adelaïde, Melbourne, Sydney et se
rend de là à Nouméa.'Ce service est subventionné par le
gouvernementfrançais. Le trajet, en 1883 s'est fait en
42 jonrs 1/2 en moyenne. S0 L'Orient steam Company
fait. depuis 1883, en 53 jours un service de Gravesend
et Plymouthpar Naples, Suez, Diego Garcia (iles Chagos),
Adelaïde, Melbourne et Sydney. En 1884, le service s'est
fait en moyenne en 36 jours. Les paquebots d'émigrants
prennent la route du Cap.

Lecommerce.En 1844, le commerce extérieur dela Nou-
velle-Galleset de la Tasmanie, les seules coloniesqui eussent
quelquevitalitéàcetleépoque, était d'environ80millions.En
1851 au momentoù la découverte de l'or inaugurait unnou-
vel étatde choses, il n'étaitencore que de 230 millions;dix
ans après, par un élan rapide, qui a coïncidé a\ec l'af-
fluence des immigrants avec une grande exportationd'or
et une importationconsidérable de produits destinés à sa-
tisfaire aux besoins, il s'était élevé à 1,238 millions et il
dépassa même trois ans plus tard 1,700 millions, y com-
pris le transit intercolonial,ce qui réduit à 1 milliard de
francs environ le commerce proprement dit d'importation
et d'exportation avec les autres pays. Il est resté à peu
près stationnaire de 1864 à 1871. L'or devenantmoins
abondant une certaine gêne se manifestait; l'immi-
gration se ralentissait. Le commerce,surtout le commerce
d'importation, a faibli jusqu'au jour où, grâce à la pro-ductioncroissantede la laine et à la demandesoutenue du
marché européen, un nouvel élan a porté ce commerce à
2,964 millions de francs en 1884.
COMMERCE DES COLONIES AUSTRALASIENNES

(Y COMPRIS LE COMMERCE DE RÉEXPORTATION)
(en millions de francs)

n

Queenstand. 32 89 163 291Nouvelle-Gallesdu Sud 315 395 737 997Victoria. 701 623 763 8qO
Australie méridionale. 86 fit1 280 280
Australie occidentale. 21 27Tasmanie. 51 36 72 78Nouvelle-Zélande 53 237 312 357

1238 1491 2348 2870

Les tissus et les vêtements, le sucre et le thé, le fer, les
machines et la quincaillerie, les liqueurs et autres bois-
sons, les bois et autres matériauxde construction sont les
principaux objets d'importation venus des autres parties
du monde, avec la laine, l'or et le bétail qui passent d'une
colonie australasiennedans une autre. La laine est le pre-
mier article de l'exportation. En 1860, l'Australasie enexpédiait 31 millions de kilog.; en 1884, 223 milllons (en
comprenant l'exportation d'une colonie à l'autre, qui a lieu
surtout entre Victoria et la Nouvelle-Galles du Sud,
180 millions environ, en défalquantles doubles emplois),
représentantunevaleurd'environ530 millions de francs.La
plus grande partie de cette laine (environ130 millions de
kilog. en 1884) est expédiée sur Londres. Après la laine,
vient l'or. Quoique l'exportation en ait beaucoup diminué
depuis 185S, et soit mêmetombée presque à 60 millions en1875, elle figurait encore pour 126 millions dans le total
du commerce de 1884. Après la laine et l'or, le bétail, les
peaux et le suif, le blé et la farine, le cuivre, l'étain et la
houille sont des articles importants du commerce. Les cé-
réales et les farines, dont l'exportationn'appartient guère
qu'à l'Australie méridionale,à Victoria et à la Nouvelle-
Zélande, favorisées par un climatmoins cbaudque celuides

autres colonies(excepté la Tasmanie, qui expédie à ses voi-
sinus du beurre et des pommes de terre), représentaient à
elles seules, en 1882, une valeur d'environ 80 millions de
francs. L'Angleterreoccupe et a toujours occupé le premier
rang dans le commerce des colonies australasiennes
i ,311 millions sur un total de 2,964 millions en 1884.
Au second rang sont les-colonies australasiennes,qui fai-
saient entre elles un commerce de 850 millions de francs en1882. Un dixième environ de ce commerce se fait par
terre, principalement entre laNouvelle-Galleset Victoria.Les
colonies australasiennesforment dans le monde un groupe
économique particulier, dont les diverses parties gravitent
les unes autour des autres.r_-

IMPORT. EXPORT.

Queensland. 2.9 1.8Nouvelle-Galles du 5.3 2.3gVictoria 5.9 5.1Australie méridionale. 2.2 1.8g
D occidentale. 0.2 oitTasmanie. 1.t jitNouvelle-Zélande 1.8 1.2

19.4 13.4

32.8

Les Etats-Unis se placentau troisième rang, mais à une
grande distance; leur commerce, malgré' les progrès
accomplis en quinze ans, atteignait à peine 65 millions de
francs. La Chine, les colonies néerlandaises,Mauriceentre-
tiennent des relations suivies avec l'Aistralasie qui, se
trouvant située sur la limite de l'océan Indien et du Paci-
fique, rayonneen quelque sorte jusqu'àMaurice, Colombo.
Batavia, Singapore, Hong-Kong, Manille, San-Francisco,
Panama. La France vient bien après ces pays. Jusqu'en
1877, elle avaitpeu de relationsdirectes avec l'Australasie,
quoiqu'elleconsommâtbeaucoup de laines venues de Svdney
ou de Melbourne; elle faisait et elle fait encore (1886j la
plupart de ses achats de laine en Angleterre,et c'était par
l'Angleterreque quelques-unsde ses produits, contondus
le plus souvent avec des marchandises anglaises, péné-
traient sur les marchés australasiens. Cependant Sydney
entretenait et entretient encore des relationsdirectes avec
la Nouvelle-Calédonie.Les expositions universelles de Syd-
ney et de Melbourne, l'installation d'un service de paque-
bots français et surtout l'insuffisancedes récoltes en France,
de 1879 à 1882, ont commencé à modifier quelque peu
cette situation. Le commerce général de la France avec
l'Australasieétait d'environ26 millions de francs en 1882
et 52 millions en 1884, après la création du service des
Messageriesmaritimes. E. LEVASSEUR.

AUSTRALÈNE. L'essence de térébenthine, dite an-glaise ou américaine, s'extrait aux Etats-Unis des Pinus
Tœda et P. Australis. Elle est surtout constituée par un
carbure d'hydrogène, C20H16, isomérique avec la térében-
thine, et que M. Berthelot a désigné sous le nom d'austra-
Une. L'australène est dextrogyne son pouvoir rotatoire,
rapporté à la teinte de passage, est égal à -+- 18°9. Il
jouit d'ailleurs de toutes les propriétésfondamentales du
térébenthène qui constitue l'essence française il donne
avec l'eau un hydrate cristallisé, un camphre artificiel
également cristallisé bref, il subit, sous l'influence des
réactifs .et de la chaleur, des modifications comparables à
celles de l'essence gauche (V. Térébenthêne).

AUSTRALES (Terres) (V. OCÉAN POLAIRE [du Sud]).
AUSTRALIA FELIX. Nom sous lequel on avait désigné,

en 1837, la partie sud-est de l'Australie qui est devenue
la colonie de Victoria (V. AUSTRALIE).

AUSTRALIE.I. Notions générales. V Australie
ou continent austral est le pluspetit des troiscontinents.
Des géographesla considèrent comme la plus grande des
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Iles, mais ils ne tiennent pas compte de sa constitution
géologique, de sa flore et de sa faune qui ont un caractère
trop particulier pour qu'on en fasse la dépendance d'une
autre partie du monde. L'Australie rappelle par sa forme
un ovale ou plutôtun hexagone irrégulier dont les caps
York, Sandy, Wilson,Leeuwin,Nord-Ouestet la presqu'île
de Cobourg sont les sommets. EUe mesure environ 3,870
kil. de l'O. à l'E.. de l'ile de Dirk Hartog au cap Byron,
et 3,170 kil. duN. au S., du cap York au cap Wilson.-
Elle est située entre 10°43' et 39°9' de lat. australe et
entre 110°40' et 151O14' de long. orientale de Paris.
Elle a une superficie de 7,727,200 kil. q.

La forme du continent austral est massive la côte,
peu accidentée en général, n'a qu'un développement
d'environ 12,500 kil., c.-à-d. un kil. de côte par
610 kil. q. de territoire l'Europe en a 1 par 300 kit.

II. Histoire des découvertes et des origines de
la colonisation. Les Portugais, qui commerçaient

au xvia siècle dans les mers de la Malaisie, prétendent
avoir touché les premiers les côtes du continent austral.
Cette prétentionn'est pas invraisemblable, quoiqu'elle ne
soit pas suffisamment appuyée de preuves. La croyance à
un continent austral était alors très répandue. Une map-
pemonde, peinte sur parchemainpar ordre de Henri II, et
reproduitedans les monuments de lagéographie de Jomard,
représente « la terre Australie non du tout découverte »
comme se terminant par « Java grande » et s'avançant
jusqu'à « Java petite ». Mercator, sur son globe édité en
1541, et Ortelius, dans son atlas de 1570, font à peu
près de même en donnant à l'île de Java le nom de Java
major et en plaçant immédiatement au S. le commence-
ment de la terre australe sous le nom de Beach; mais ils
déclarent n'avoir pour autorité que les récits de Marco
Polo. Des cartes françaises,entre autres celles d'Oronce
Finé, professeur à l'université de Paris (1631), donnent
les mêmes indications. Mais un de ces cartographes,Guil-
laume le Testu, dans sa Cosmographieuniverselle selon
les navigatéurs tant anciens que modernes, s'exprime
ainsi (folio 38): «Ceste partie est la même terre du sud dicte
Australie, laquelle n'a point encor esté découverte pour ce
qu'il n'est mémoire qu'auscun l'aict encore cherchée et
pour ce qu'elle est marquée que par imagination. »
L'honneur de la découverte de l'Australierevient en réalité

aux Hollandais, qui, au xvue siècle, se substituèrent aux
Portugais dans le commerce des mers orientales. Pour
éviter les parages fréquentés par leurs rivaux, ils cherchè-
rent d'abordune route nouvellepar le détroit de Magellan
et par le sud de la Malaisie. En novembre 160S, Willem
Jansz, monté sur le yachtHet Duyfflcen, partit de Bantam,
longea la côte septentrionale de la Nouvelle-Guinée, puis,
tournant vers le S. et ensuite vers le N.-O., conformé-
ment au passagehypothétiquement figuré sur la carte de
Mercator et sur la plupart des autres cartes du temps, il
suivit, par 13°45' de latitude, une côte inhospitalière
(avr. 1606), où quelques-u s de ses hommes furent tués

par les indigènes, et il doana à la pointe la plus méridio-
nale le nom de cap Keerweer il était sur la côte occiden-
tale du golfe 'de Carpentarie. Il a, d'une manière authen-
tique, signalé l'Australie. En prenant la route du cap
de Bonne-Espérance, les Hollandais continuèrent à aller
au S., ne pouvant aborder dans les comptoirs portugais
de l'Afrique et de l'Inde. C'est ainsi que fut découverte la
ferre d'Eendracht (1615), la Terre d'Edels (1619), la
Terre de Leeuwin (làLionne),portant le nom du bâtiment
qui explora ces parages (1622), la Terre d'Arnhem (1623),
laTerredeNuyts(1627),laTerredeWitt(1629).Enl628,
le général Carpenterdonna son nom au golfe qu'il explora.
En 1642, Abel Jansz Tasman (V. Tasmam), chargé par le
gouverneur des Indes hollandaises de reconnaître les
limites' de ce continent dont l'existence était dès lors
constatée, mais dont l'étendue était inconnue, partit de
l'ile Maurice et exécuta un remarquable voyage par la
Nouvelle-Zélande qu'il découvrit, prouvant ainsi que le

continent ne s'étendait pas jusqu'au pôle S., comme on
le supposait. Ce continentdont, pendant plus d'un siècle,
on ne connut que la côte occidentale et la côte N.-O., fut
désigné sous le nom de Nouvelle-Bollande, quoique les
Hollandais ne s'y fussent jamaisétablis. En 1770, le capi-
taine anglais Cook (V. ce nom) découvrît toute la côte
orientalede l'Australie,il admira la fertilité du pays qu'il
nomma Nouvelles-Gallesdu Sud à cause de sa ressemblance
avec les pâturageset les montagnesdu pays de Galles et
dont il prit solennement possession au nomdu roi d'Angle-
terre.

Lorsque les Anglais eurent reconnu l'indépendance da •
leurs colonies d'Amérique, ils portèrent de ce côté leur
attention. Arthur Phillip, nommé (6 nov. 1786) gouver-
neur de la Nouvelle-Galles, partit le 13 mai 1787, avec
onze bâtimentset un convoi de 757 condamnés à la trans-
portation, et aborda, le 25 janv. 1788, à Botany Bay
qu'il quitta presque immédiatement pour se fixer sur la
côte du Port Jackson (26 janv.). La Pérouse arrivait à
BotanyBay presque immédiatement aprèsson départ (janv.
1788). Les Australiens estiment qu'il v avait, à la fin de
cette année 1788,1,030Européens en Australie.De 1790
à 1800, 37 bâtiments amenèrent en tout 5,000 condam-
nés.La colonie, qui avait commencéà prospérer sous l'ad-
ministration de Macquarie, obtint en 1821 un conseil
législatifet en 1843 une constitution.Quoique Lachlan et
Macquarie eussent donné leur nom à des cours d'eau du
versant occidental des montagnes (1801), les colons de
Sydneyrestèrent un quart de siècle sans connaltrela ré-
gionsituéeau delà de ces montagnes qui fermaientleur hori.
zon. Ce ne fut qu'en 1813 que Wentworth Lawson et
Blaxland passèrent les Montagnes Bleues et découvrirent
la région des pâturages où est aujourd'huiBathurst. Trois

ans après (1816-1818), Oxley exploraune grande partie
du bassin supérieurdu Lachlan et du Macquarie; le bota-
niste Cunningham découvrit la plainede Liverpool (1825);
la même année, au N., un petit bâtiment, le Mermaid,
relevait le cours de la rivière Brisbane Hume et Howel,
colons des bords du lac George dans le S., partirent pour,
trouver des pâturages et atteignirent la baie du port
Pbillip en découvrant deux cours d'eau qui portèrent
d'abord leursnoms et qui sont le Murray et le Goulburn.
En 1828-1829, le capitaine Sturt découvrit le Darling
en 1831, il suivit le Murrumbidgee juqu'à son confluent
et donna le nom du gouverneur de la Nouvelle-Galles,
Murray, au fleuve qu'il descendit jusqu'à lalaguneAlexan-
drina. Les voyages dans la région alors entièrement
inconnue du centre et de l'O. commencèrent celui de
John Eyre qui, parti du golfe Spencer en 1840, s'avança
au N. jusqu'au lac Eyre (15 .août 1840), se rabattit
ensuite vers le S., explora la péninsule qui porte son nom
{Eyriapeninsula)ets'avançajusqu'au126e degré de long,
celui de Leichhardt (Y. ce nom) qui, dans un voyage
de quinze mois (1844-1845), alla de Sydney à Port
Essinçlonen longeantla côte septentrionaledont il décou-
vrit plusieurs fleuves et qui, dans un autre voyage, étant
parti de la baie de Moreton pour gagner la côte occiden-
tale avec huit compagnons, périt sans qu'on ait jamais
retrouvé ses traces celui de Sturt et Browne qui, partis
du Darling, découvrirent l'aride désert situé au N.-E. du
lac Eyre (1844). Nul n'avait encore traverséce continent
dans toute sa longueur. En 1860, Robert O'Hara Burke
conduisit une expédition qui, de Melbourne, essaya de
gagner la côte septentrionale il laissa un détachement à
Cooper's Creek et, avec deux compagnons, il atteignit la
rivière Flinders et le fond du golfe de Carpentarie (12 fév.
1861) mais au retour, il arriva épuisé par la fatigue et
par les privations à Cooper's Créek, que le détachement,
désespérantde le revoir, venait d'abandonner, et il mou-
rut de faim avec un de ses compagnons. Le succès fut
plus complet l'année suivante. John Mac Douall Stuart
avait déjà fait un premier voyage (1860) jusqu'au centre
de l'Australie,un second (1861) jusqu'àNewcastleWaterc





par 17°30' de lat. 11 prit ce lieu commepoint de départ
d'un troisièmevoyage en avr. 1862 après avoir sur-
monté les obstaclesque lui opposaientla chaleur, le man-
que d'eau, les buissons épineux du désert, explorantlui-
même le pays en avant-gardeavant defaire lever le camp
et d'engager sa troupe, il atteignit la côte septentrionale
au golfe de Van Diemen (24 juil. 1862). C'est sur la
route qu'il avait suivie qu'a été posé, de 1870 à 1882,
le grand télégraphe électrique de 1 Australie.Trois voya-
geurs ont surtout contribuéaux découvertes faites de 1872
à 1880 Giles, qui, après la découverte du lac Amedeus,
traversa le continent, de la baie Fowler jusqu'à Perth, en
suivantà peu près le 30° parallèle et en faisant route par
le grand désert occidental (1875) le majorWarburton,
qui avec une caravane de chameaux partit d'Alice Spring
(1873) et, faisant route entre le 22» et le 20° parallèle,
parvint à atteindre, après avoir enduré toutes les souf-
frances de la faim et de la soif, l'établissementde Roebur-
ne, situé sur la côte N.-O. Les frères Forrest, partant de
la côte occidentale (1874), traversèrent à peu près, sous
le 26° parallèle, le même désert jusqu'à la ligne télégra-
phique.

Les explorations sont difficiles dans l'intérieur de ce con-
tinent où le plus souvent le voyageur ne trouve ni eau,
ni gibier, ni fruits comestibles. Le vaste désert, qui parait
occuper au moins la moitié de la partie occidentale, est
particulièrementredouté à cause non seulement de son
aridité, mais aussi de la ronce dite l'herbe porc-épic qui
y couvre de vastes espaces et qui rend la marche très
pénible.

L'origine des colonies australasiennes. La colonie de
la Nouvelle-Galles du Sud datait de 1788. Composée,au
début, principalement de condamnés, elle chercha, loin de
Sydney, un lieu de déportation pour les plus incorri-
gibles. Elle choisit d'abord l'Ile de Nort'olk (1788),
puis la terre de Van Diemen (1803), qui, à partir de
1825, est devenue une colonie distincte de la Nouvelle-
Galles (V. Tasmame). En 1843 elle avait obtenu une
constitutionqui a été remplacée, en 1855, par la consti-
tution actuelle. A la suite d'une reconnaissance de la ri-
vière des Cygnes faite en 1826 par le capitaine Stirling,
deux colonisations furent tentées à l'aide deconvicts,l'une
à la rivière des Cygnes, sous le commandementde Stirling
(1829J, l'autre dans la baie du Roi Georges elles donnè-
rent naissanceà l'Australie occidentale. Cette colonie lan-
guissait elle demandaet obtint, de 1850 à 1868, l'envoi
de nouveaux condamnés qui ont contribuéquelque peu à
la peupler. Mais, en 1868, suivant l'exemple des autres
colonies, elle a réclamé le droit de ne plus recevoir de
transportés. L'Australie occidentale est restée colonie de
la couronne; elle n'a pas comme les autres colonies de
charte constitutionnelle. Le port Phillip avait été exploré
par Murray (janv. 1802), par Grimes venu par terre, puis
par le navigateur Flinders (avr. 1802). En 1803, Collins
partit d'Angleterrepour y établir une colonie de condam-
nés, dans le genre de celle de Sydney mais ne trouvant
pas d'eau, il se rembarqua bientôt (1804) et il ne resta
qu'un condamné, Buckley, qui, s'étant enfui, vécut avec
les sauvages et qu'on ne retrouva que trente-deux ans
après. Après le voyage de Hume et de Howell dans ces
parages, en 1825, le gouverneur envoya (1826) à Western
Port un détachement de soldats qui y resta un an le but
était d'empêcher le gouvernement français d'exécuterun
projet d'établissementqu'on lui supposait. En 1834, des
baleiniers de Tasmanie formèrent un premier établisse-
ment à Portland; en 1835,Batman s'établitprès du Yarra-
yarra, après avoir fait aux indigènes un achat de toute la
contrée que le gouverneurne ratifia pas un autre colon,
Fawkner, se fixa à l'endroit où fut fondée Melbourne l'an-
née suivante. En 1849, un gouverneur fut envoyé de Syd-
ney avec le titre de surintendant du districtde Port Phillip.
En novembre 1850 fut rendu l'acte de séparation,laquelle
eut lieu en effet au 1er juil. 1851 la colonie de Victoria

était créée. En mars 18BO, on avait annoncé publique-"
ment la découverte de l'or cet événement devait trans-
former rapidementl'état de la nouvelle colonie. La consti-
tution date de 1855. L'Australie méridionale avait été
reconnue d'abord par Flinders (1802). Une compagnie se
forma en 1830 pour la colonisation de la contrée et ré-
trocéda à d'autres compagnies une partie des terres qu'elle
avait reçues de la couronne. Des colons furent envoyés
(1 836) et Adelaïde fut fondée, portant le nom de la reine
d'Angleterre, femme de Guillaume IV. Les commencements
furent difficilesjusqu'à l'époque (1843-1845)oiila décou-
verte de la mine de cuivre de Burra-burra commença à
enrichir la colonie. L'Australieméridionale reçut en 1851
une constitution qui a été modifiée dans un sens plus
libéral en 1856. En 1863, la colonie a obtenu du gouver-
nement anglais la cession temporairedu territoire du N.
et six ans après, à la suite de la pose du câble transconti-
nental, Port Darwin fut fondé sur la côte septentrionale.
Après la découverte de la baie de Moreton par Cook en
1770 et l'exploration de Flinders (1799 et 1801), la ri-
vière Brisbane fut reconnue par Oxley en 1817 et un pre-
mier établissement de condanméjyfut formé en 1824. Le
succès fut très médiocre; la colonie languit jusqu'à l'époque
où cessa la transportation (1842) elle n'avait guèrealors
que 2,000 habitants. En décembre 1859, le district de la
baie de Moreton, dont la population s'était élevée à près
de 20,000âmes, fut érigé en colonie indépendanteet reçut,
en l'honneur de la reine, le nom de Queensland cette
population s'accrut dès lors plus rapidement. En 1839,
une compagnie commençaà fonder les premiers établisse-
ments réguliers de la Nouvelle-Zélande (V. ce nom).
Ainsi se constituèrent les SEPT COLONIES AUSTRALIENNES,
dont cinq se partagent le territoire de l'Australie et dont
deux occupent des iles.

Les villes. La capitale de la Nouvelle-Gallesdu Sud est
Sydney (99,670hab. sans les faubourgs en 1881)' fondée
par Arthur Phillip et située sur la rive méridionale du port
Jackson. Les villes principales de la Nouvelle-Gallesdu S.
(ayant en 1881 plus de 5,000 hab.) sont, sans compter
Balmain, Waterloo, Paddington, Glèbe, qui sont des
faubourgs de Sydney, Parramatta, Albury, Bathurst,
Goulburn, Newcastle, Wollongong. La capitale de Victoria
est Melbourne (282,981 hab. avec les faubourgs dans un
rayon de 10 milles) les villes principalessont Williams-
town, Brahran, Geelong, Ballarat, Stawell, Castlemaine,
Sandliurst. Australie méridionale capitale Adelaïde
(38,480hab.), ville principale Mount-Gambier. Australie
occidentale: capitale Perth (3,640 hab.). Queensland:
capitale Brisbane (31,100 hab.), villes principales Ips-
wich, Toowoomba, Gympie, Maryborough, Rockhampton
(V. les articles relatifs à ces noms).

III. Géographie physique. 1° Côtes et Iles.
a. La côte orientale. Du cap York au cap Sandy, la côte
a été découverte par Cook (1770). Elle a une "direction
générale du N.-O. au S.-E. La Mer du Corail la baigne.
Une ligne à peu près continue de récifs, qui est la plus
grande digue coralline existant sur les mers, la Grande
Barrière, en rend l'approche dangereuse. Le bord exté-
rieur de cette digue naturelle, sur laquelle la mer se brise
avec violence et qui est encore imparfaitement explorée,
se trouve à 150 kil. environ de la côte au N., à la hau-
teur du cap York, et à 320 au sud, à la hauteur du récif
Swain le talus descend en pente abrupte dans les pro-
fondeurs.Les principauxpassages à travers cette barrière
sont: 1° les passes de Cook ou canal Providentiel, de la
Trinité, de Flmders 2° entre les récifs Swain et le cap
Sandy, le canal du Capricorne, le plus large de tous, et le
canal Curtis. Le cap York est l'extrémité septentrionale,
basse, sablonneuse de la longue presqu'île d'York. En
longeant à l'intérieur de la Grande barrière la cOte qui est
presque partout haute et boisée, on rencontre successive-
ment le cap Grenville, le cap Direction aux flancs rougeâ-
tres, la baie de la Princesse Charlotte,touteboisée, fermée



"4 l'est par le cap Melville, énorme amoncellement de blocs
de granit, le cap Flattery, le port de Cooktown, la baie
Cleveland où se trouve le port de Townsville, le cap Bow-
ling Green, bas et sablonneux, la baie Edgecumbeavec le
port Denison, la chaîne formée par l'île Whitsundayet de
petites des rocheuses, le Broad sound « le large passage »,
et la baie Shoalwater, puis, dans le voisinage des deux
passes méridionales de la Grande barrière, le port Bowen,
l'Ile Curtis abritant la baie de Keppel, les premiers établis-
sements importants des Anglais, Rockhampton sur le
Fitzroy, Maryborough sur la Mary au fond de la baie
d'Hervey.Le cap Sandy, pointe basse, sablonneuse, dont
un phare signale au loin les écueils,forme l'extrémitésep-
tentrionale de la grande île Sandy de là au cap Howe,
la côte est baignée directement par le Grand Océan. On
n'y rencontre plus ces récifs que les coraux construisent
dans les eaux d'une températuretropicale.La mer estpro-
fonde et, quoique la côte soit peudécoupéeet généralement
bordée de hauteurs, elle présenteun assez grand nombre
d'estuaires et de baies propres à abriter des ports. On y
remarquela baie Moretonderrière laquelle se trouve, dans
l'intérieur des terres, la ville de Brisbane, puis la pointe
Danger et le cap Byron, Shoal bay ou baie des bancs de
sables, le port de Macquarie, le beau port Stephens,
Newcastle à l'embouchurede l'Hunter, la baie Broken qui
sert de refuge, le port Jaclcsm, longue et étroite baie,
dont le gracieux contour découpé en plusieurs petites
anses est un des panoramasles plus renommés de l'Aus-
tralie et qui possède, avec la ville de Sydney sur sa côte
méridionale, le meilleur port de toute la côte orientale de
l'Australie; Botany Bay, de forme triangulaire, ainsi
nommée par Cook, à cause de l'abondance des plantes
rares qu'il y découvrit, lorsqu'en1770, il aborda pour la
première fois sur le continent,visitée plus tard par La Pé-
rouse, la baie Jervis, la baie Twofold. Au cap Howe, haut,
et visible au loin, limite de la Nouvelle-Galles du Sud et
de Victoria, la côte, inhospitalière,basse, bornée de lagu-
nes, se replie brusquementvers le S.-O, jusqu'au pro-
montoire Wilson, qui forme, par 39°9' de lat. australe,
l'extrémitéméridionale du continent austral.

b. La cote méridionale. Le détroit de Bass sépare
l'Australie de la Tasmanie. La baie dite Port Phillip, du
nom du premier gouverneurde la Nouvelle-Gallesdu Sud,
forme un vaste bassin presquecirculaire d'un diamètre de
plus de 50 kil., encombré sur. quelques points de bancs
sous-marins, avec une étroite entrée (3 kil. et demi) que
resserrent la longue pointe Nepean et la pointe Londsale
et qu'éclairentà l'intérieur les deux phares du Shortland
Bluff. Dans le port Phillip sont, au nord, la baie Hobson,
le port de Melbourne, et, à l'ouest Geelong, excellent
mouillage. Le cap Otway, qui est. ordinairementla pre-

.mière terre qu'aperçoivent les voyageurs venant directe-
ment d'Europe à Melbourne, marque la limite occidentale
du détroit de Bass etle commencement de l'océan Indien.
On rencontre en se dirigeant vers l'ouest la baie de Port-
land, le cap Rabelais, le cap Bernouilli, la baie de Lacé-
pède, Encounter bay avec le portElliott et l'embouchure de
la lagune dans laquelle se jette le Murray; le cap Jervis,
éclairé par un phare Vile Kangaroo, ou Ile du Kangou-
rou, que le détroit de l'Investigator sépare de la pres-
qu'île York, terminée par le cap Spencer. La presqu'île
sépare elle-même deux golfes profonds, le golfe Saint-
Vincent, sur lequel se trouve Port-Adelaïde, et le golfe de
Spenca, avec le port de Wallaroo et le port Augusta. La
presqu'iieEyria, terminée par le cap Catastrophe, le borne
à l'ouest. De là au cap Aride, la cote recourbée en arc de
cercle, dépourvue d'eau et inhospitalière, borne le Grand
golfe Austral. On y trouve les îles de l'Investigator, la
baie Streaky, excellent port, l'archipel de Nuyts, la baie
Fowler avec le beau mouillage du port Eyre; à l'ouest du
cap Aride, devant lequel la mer est semée d'écueils
l'archipel de la Recherche, ainsi nommé par d'Entrecas-
teaux lorsqu'ilétait à la recherchede la Péronse, la baie

du Roi George (King George sound) avec le port d'Albany
où relâchent les bateaux de la Compagnie péninsulaireet
orientale, et ceux des Messageries maritimes, la pointe
d'Entrecasteaux dressant ses roches escarpées, la baie
Flinders qui, dangereuse en été, offre un bon mouillagea
et qu'abrite le cap Leeuwin « cap de la Lionne », ainsi
nommé d'après le nom du bâtiment hollandais qui le dé-
couvrit en 1622.

c. La côte occidentale. Le cap Leeuwin forme l'extré-
mité méridionale d'un large promontoire, au N. duquel
est le cap du Naturaliste abritant la baie du Géographe,
noms qui rappellent des explorations françaises. De là
à la presqu'île dite Terre d'Edel, la côte court au N.-O.,
offrant quelques estuaires ou baies, particulièrementà
Fremantle, port de Perth, situé à l'entrée de la rivière
des Cygnes (Swan River). AuN. de la Terre d'Edel, l'ile
Dirk Hartog, sècheet stérile, forme pour ainsi dire le pen-
dant de la Grande !le de Sable et abrite la profonde baie
des ChiensMarins(Shark'sbay). Cette côte estpresque par-
tout basse et couverte de manglïers. De là jusqu'à la pres-
qu'îleque termine le cap Nord-Ouest, située par ltl°54'
de long. orientale, la côte est sablonneuse et déserte. On
trouve ensuite la Terre de Dampier, terminée par le cap
Lévêque, un grand nombre de récifs au large, et plusieurs
groupes Je petites îles, comme l'île Barrow, l'archipel
Dampier, la baie Lagrange, le cap Latouche-Tréville,la
pointe Gantheaume, souvenirs de la navigation française,
et une côte presquepartout basse, déserte, bordée de man-
gliers. A l'est de la Terre de Dampier, la côte est décou-
pée de baies profondes, King sound, baie Collier, baie
Brunswick, baie du Prince Frédéric, baie de l'Amirauté,
qui offre un bon abri dans le port Warrender. De nom-
breuses îles et des récifs forment un rideau devant ces
baies. Du cap Londonderry, pointe basse et rocheuse, au
détroit de Torrès, l'Australie est baignée par la mer
(Mfs/oMm. La cote présente le golfe de Cambridge, le
Ojieen's channel « canal de la Reine », débouché de la
rivière Victoria, le port Patterson, le port Darwin, bras
de merqui est le point d'atterrissementdu câble australien.

d. La côte septentrionale. Au N. de ce port, deux
grandes îles, l'ile Bathurst et l'île Melville, terminée au
nord-ouestpar le cap Van Diémen, couvrent le golfe de
Van Diémen dont les côtes sont basses et maréeageuses
à l'E. est lapresqu'îlede Cobourg, dans laquelle s'enfonce
profondément le port Essitigton, entouré de rivages géné-
ralementbas, marécageux, boisés de buissons, occupé de
1838 à 1849 par les Anglais (établissement de Victoria).
Sur la côte de la Terred'Arnhem,on trouve labaie hlullet,
bon mouillage, le cap Wessel, extrémité de la plus sep-
tentrionaledes îles Wessel qui abritent les Iles de la Com-
pagnie anglaise, la baie d'Arnhem, et entre le cap Wil-
berforceet le cap Arnhem,la baie de Melville, considérée

comme le meilleur mouillage de la région. Du cap Arnhem
au cap York, la côte forme un vaste enfoncement rectan-
gnlaire, large de 550 et profond de près de 700 kil.
c'est le golfe de Carpentarie que limitent, à l'ouest, la
Terre d'Arnhem, et à l'est, la presqu'île d'York, avec sa
côte inhospitalière, basse et uniforme. Dans le golfe sont
l'île dite Groote Eylandt et les îles Wellesley,basses et
boisées.

2a RELIEF DU sot. Le continent austral est encore
imparfaitementconnu dans te centre et l'ouest. Le sol en
est en général élevé, sans atteindre nulle part à une
grande altitude; il est peu accidenté, excepté dans le voi-
sinage des côtes et surtout de la côte orientale on peut
le considérer dans son ensemble commeun vaste plateau
coupé en deux par une longue dépression dont les pentes
sont presqueinsénsibles, mais qui s'étend du N. au 5. sur
presque toute la longueur du continent. Ce'plateau paraIt
reposer sur une base de granit et de roches paléozoïques;
il descend presque partout en pentes rapides sur les plai-
nes côtières sur plusieurs points, il tombe directement en
hautes falaises sur la mer.



A !'£., le continent forme un plateau distinct, d'une
altitude moyenne de 600 m., bordé d'un bourrelet monta-
gneux qui s'est soulevé peut-être durant la période cré-
tacée et que de nombreuses éruptionsvolcaniques ont bou-
leversé et relevé davantage durant la périodemiocène.
Les déjections des volcans de cette époque couvrent de
vastes surfaces sur ce bourrelet; elles constituent un sol
généralement fertile.

·
1Q La partie la plus élevée de ce bourrelet constitue

la Cordillère australienne, dite aussi quelquefois Alpes
australiennes et Dividing Range « chatne de partage »,
quoique ce dernier nom s'appliqueplutôt à la crêteprinci-
pale qu'à l'ensemble. Elle surmonte de ses escarpements
abrupts, hauts d'environ1,200m., le plateau oriental qui
est généralementescarpé du côté de la mer et qui descend,
au contraire, en penteplus douce vers l'O.; il est coupéde
vallées abrupteset surmonté de la Cordillère;

a.AuS.-O.,dans lacoloniedeVictoria,ladirectiongénérale
des crêtes de la Cordillère australienne est de l'O. àl'E.,
avec le Granvpian, qui se continue par une longue crête
(1,700 m. au mont William),la petite chalne des Pyrénées
(1,180 m. au mont Macedon)

b. Du mont Baw-Baw (1,542 m.), situéà 100 kil. à l'est
de Melbourne, jusqu'au delà du Kosciuszko, s'étendent les
Alpes australiennes ou monts Muniong, qui forment
l'angle sud-est du massif australien et en sont la partie la
plus élevée: Walhalla, Tambaritha (1,630 m.) au S.; les
Twins (1,700 m.); le mont Smyth (1,660 m.) au centre;
Bogong (1,980 m.); mont Hotham (1,860 m.), puis le
mont Kosciuszko (2,185 m.) et le mont Clarke
(2.200 m.), d'après le docteur von Lindenfeld, les deux
points culminants de toute l'Australie. Cette chaîne

<
couvre au N. de ses longs rameauxpresque toute la région
entre le Goulburn et le Murrayet s'étend, au S., jusque
dans le voisinage de la côte par des rameaux perpendicu-
laires ou des contreforts parallèles à la chaîneprincipale;
ces contreforts forment une série de gradins

c. Des Alpes australiennes au bassin du Fitzroy, le
système de la Cordillèrese composed'unecrète interrompue
çà et là par des vallées et des ravins, prolongée à l'O. par
des contrefortset des plateaux, descendantà I'E. en gra-
dins jusqu'àla mer, en partiecouverte de forêts et de pâ-
turages, en partie stérile. On peut y discerner trois lignes
principales.Les chaînes côtières, forméespar les talus orien-
taux du massif, bordent de près la mer; les monts Gourock
(1,310 m. au mont Jindulian) y font suite au Wanderer
Range; beaucoup plus au N., le Seaview se dresse à
1,830 m. La chaîne centrale ou « Grande chaîne de par-
tage », Great dividing range, comprend les Montagnes
Bleues, les monts Cullarin (1,230 m. au Beemarang),
présentant, sur beaucoup de points, des pentes escar-
pées, des plateaux couronnés de forêts et contreforts qui
forment, du côté du couchant, l'horizon de Svdney, les
monts Macquarie, les monts de Liverpool (1,370 m. au
pie d'Oxley), encadrant au S. la belle plaine de Liverpool,
les monts de la Nouvelle-Angleterre(1,520 m. au Ben
Lomond), qui renferment les plus beaux pâturages de la
contrée. La chaîne intérieure, ou chaîne occidentale, située
à l'O. du Darling, est beaucoup moins haute et borde
la cuvette centrale

d. Une crête de médiocre hauteur sépare la vallée de la
Clarence, tributaire du Grand Océan, et celle de la Con-
damine, affluent du Murray; la chaîne principale est celle
des monts Macpherson (1,735 m. au mont Lindsay)

e. Du Fitzroy au cap York, la Cordillère, connue géné-
ralement sous le nom de Coast Range « chaîne côtière »,
a beaucoup moins de largeur; dans les Bellenden Ker, les
montagnes atteignent encore 1.650 m., mais, au N. du
cap Melville, dans la péninsule, la crête ne dépasse pas
500 m.

2° Le bassin du Darling et la cuvette centrale. La
basseplainedu Murray-Darlinget du Coopercreek, qui
mesure près d'un million et demi de kil. q., est enveloppée

de toutes parts, excepté au S.-O., par les terrasses du
plateauoriental. Elle est formée de terrains tertiaires dans
sa partie inférieure.Ces plaines sontcaractérisées par leur
marne rougeâtre et leur sol léger; elles sont couvertes çà
et là de maigres buissons; on trouve quelques plaines
fertiles, voisines du plateau ou encadrées par ses chaînes
mais, en général, c'est une terre présentant l'aspect du
désert, semée çà et là de collines, dépourvue de pentes
suffisantes, inondée pendant les pluies, aride quand les
pluies ont cessé.

La cuvette est bordée au S.-O. par une ligne de han-
teurs peu considérables, monts Stokes, monts Grey (envi-
ron 600 m. au mont Arrowsmith),monts Stanley (600 m.

au mont Lyell), qui séparent le bassin du Darling de celui
du lac Eyre. Plus au S., on trouve, alignés du N. au S.
entre la plaine du Murray-Darling, le lac Torrens et les
golfes Spencer et Saint-Vincent, les montsFlinders, ban-
de de roches granitiques longue de 600 kil. et chalne
principale de l'Australie méridionale (900 m. au mont
Série, 950 au mont Brown), les monts Hummock(324 m.)
qui s'étendent au S. jusqu'au golfe Saint-Vincent, les
monts Lo fty ou monts d'Adelaïde qui ne justifient qu'in-
complètement leur nom pompeux de « hautes montagnes :t
(715 m. au mont Lorty).

3° Le plateau occidental. A l'O. de la dépression
centrale s'étend la région, connue seulement par quelques
itinéraires de voyageurs depuis 1874, du plateau occi-
dental qui occupe probablementtout l'O. ducontinent. Les
monts Ashburton, les monts Reynold, les monts Mac
Donnell (1,160 m. au mont Giles) les monts Denison, les
monts Stuart paraissent en constituer le talus oriental et
descendre jusque sur la dépression centrale. Au S. près de
la côte, le plateau a une altitude d'environ 300 m.; cette
partie méridionaledu plateau, presque également inhospi-
talière sur la côte et dans l'intérieur, sans eau, sans
arbres, sans habitants, se distingue à peine du plateau
occidental dont elle partage l'infertilité; elle s'avance
jusqu'aubord de la meret borde le Grand golfe austral de
ses hautes et tristes falaises. L'intérieur du plateau n'est
qu'une suite de déserts ondulés de collines de sables,
couverts çà et là de spinifex ou herbe porte-épic, plante
sèche et épineuse qui pousse par touffes et qui contribueà
rendre la région triste et inhospitalière; pas un cours
d'eau, très rarement une source ou un puits, quelques
marais saumâtres dans la saison d'hiver c'est le Grand
désert occidental. La bordureoccidentale du plateau est
mal connue. Elle parait médiocrement élevée. On y dis-
tingue le mont Bruce (1,160 m.), le mont Augustus
(1,090 m.), le mont Labouchère. Au S.-O., le plateau
prolonge ses terrasses jusque près de la côte occidentale
et lui présenteun front de hauteurs granitiques, désignées

sous les noms de monts Victoria, monts Darling (900 m.
au mont William) qui longe la côte.

4° Les plaines côtières du N.-O. paraissentcomposées
en grande partie de terrains tertiaires elles sont arrosées
par des pluies tropicales; souvent fertiles et boisées, acci-
dentées de collines elles ont peu de largeur. C'est la
partie de l'Australie occidentale la plus peuplée d'indi-
gènes.

3° Hydrographie.-Surles côtes occidentales de l'Aus-
tralie, les cours d'eau ont en général peu d'impor-
tance et sont mal connus; ils restent à sec une partie de
l'année et sont à peine navigablespour de petitesembar-
cations près de leur embouchure. Les principauxsont le
Blackwood river « rivière du Bois noir », le Swan river
« rivière des Cygnes », qui arrose Perth, le Murchison, le
Gascoyne, l'Ahsburton, trois fleuves qui descendent en
éventail d'une région haute, le Fortescue, la rivière de
Grey. Sur le plateau, sont quelques lacs ou plutôt quelques
dépressions, tantôt couvertes d'eau marécageuse, le plus
souvent n'offrant au regard qu'une surface sèche, blanchie
par des efflorescencessalines, comme les chotts de l'Algé-
rie, lac Lefroy, lac Barlee, lac Austin. Sur la côte septen-



trionale, qui n'est qu'imparfaitementexplorée: le Fitzroy,
le Victoria qui, dans la partie à peu près connue de son
cours, arrose une fertile vallée, le Daly,leRoper,naviga-
ble sur plus de 160 kil.j. le Gregory, le Leichhardt, le
Flinders grossi du Gillatt, etc., qui se jettent dans le
golfe de Carpentarie. Les côtes orientales, bordées de près
par la Cordillère australienne,n'ont pas de grands fleuves;
mais ces cours d'eau, arrosant des vallées profondes, sont
mieux connus que les autres, parce que leursrives sont plus
peuplées, Le Burdekin, le Fitzroy, le Burnett, le Bris-
bane qui arrose Brisbane,le Clarence, le Hunter (environ
500 kil.), qui descend des monts Liverpool et débouche
dans la mer à Newcastle;le Hawkesbury (550 kil.). Les
côtes méridionales sont inégalement arrosées. Dans leur
partie orientale, elles possèdentle Snowy river « rivière
de la neige », qui coule dans le Gippsland, le Yarrayarra
(146 kil.), petite rivière qui arrose Melbourne, leGlenelg,
qui descend des Grampian, fleuves qui sont, en hiver, des
torrents et qui laissent voir, en été, leurs lits presque
desséchés. Cette contrée renferme beaucoupde lacs le lac
Corangamite (200 kil. q.), dont on exploite le sel en été,
le lac Hindmarsh (100 kil. q.), le petit lac George au S.
des monts Cullarin.Le Murrayou Goolwaest le seul grand
fleuve du continent austral. Son bassin mesure plus d'un
million de kil. q. Le fleuve a été découvert en 1825 par
Hume et par Sturt, qui lui donna le nom du gouverneur de
la colonie, Mdrray. JI mesure 1,800 kil. depuis sa source
et plus de 3,300, si l'on compte depuis la source du Dar-
ling. Sa longueur et l'étendue de son bassin le classeraient
parmi les grands fleuves du monde, si le maigre débit de

ses eaux dans la saison sèche et l'aridité des steppes de
la plus grande partie de sonbassin septentrional n'en dimi-
nuaient beaucoup l'importance. Il prend sa source près
de Forest Hill, sur le flanc occidental des Alpes austra-
liennes. Il coule vers le N. d'abord, puis vers l'O. au sor-
tir des montagnes qui lui envoient, sur sa rive gauche, la
Kiewa, la rivière Ovens (160 kil.), le Goulburn (370 kil.).
le Loddon (230 kil.), venus de la Cordillère; il se divise

en plusieurs bras qui coulent parallèlement pendant plus
de 200 kil., et qui se réunissentà la branche principale
par le confluent de la rivière Edward. Le fleuve se grossit
ensuite sur la rive doite du ilurrumbidgee (environ
800 kil.), qui prend naissance sur le plateau de Maneroo,
au N.-E. de la source du fleuve, envoie par Yranko
Creek 'une partie de ses eaux dans les branches du
Murray, continue à serpenter vers l'O., reçoit, à une
centaine de kil. avant son confluent, le Lachlan (en-
viron 650 kil.), grossi de plusieurs cours d'eau de la
Cordillère, le Darîing (environ 1,600 kil. depuis la source
de la Condamine), beaucoup plus pauvre en eau. Cette
rivière, nommée Calewatta par les indigènes, est formée

par la réunion du Bm'wan et de la Condamine et reçoit
à droite le Warrego et le Parroo, à gauche, le Namoï ou
Peel, le Macquarie,qui se perddans les marais, et le Bogan.
La sécheresse,pendant l'été, est si grandedans cetterégion
que la rivière cesse alors de couler, et que plusieurs de ses
grands amuentsdu N., le Warrego, le Parroo, se perdent
dans les terres sans parvenir jusqu'à son lit. Le Murray,
près de son embouchure, se repliebrusquement au S. et
va tomber dans la laguneAlexandrina; une passe étroite,
dite bouche du Murray,à peine praticablepour des canots,
conduit jusqu'à la mer et rend l'accès du fleuve difficile à
la navigation maritime. Cependant de petits bateaux à
vapeurremontent jusqu'à Albury, à la jonction du chemin
de fer de Melbourne à Sydney, le fleuve qui, en été, a
environ 80 m. de largeur et 5 m. de profondeur à cet
endroit.

Dans l'intérieur du continent on connattun bassin qui
est presque aussi étendu que celui du Murray c'est le
bassin du lac Eyre, long de 175 kil., large de 85, et
situé dans la dépression centrale. C'est une cuvette à fond
plat où l'eau est salée et n'a guère plus de 1 m. de hau-
teur dans les parties qui ne sont pas à sec en été. Il reçoit

le Barcoo ou Cooper's Creek, qui se forme par la
réunionde plusieursruisseaux dans les pâturages du pla-
teau du Queensland (district de Leichhardt) et qui, grossi
du Thomson, inonde en hiver et transforme én marécage
une partie de sa vallée. Au S., le lac Torrens, long, étroit,
peu profond et salé, occupe entre le lac Eyre et le golfe
de Spencer, une partie de la grande dépressioncentrale

au S.-E., sont le lac Gairdner, grand lac salé, et
plusieurs autres petits lacs au N. et à l'O. des monts
Flinders sont le lac Blanche et le lac Frome; dans le
grand désert occidental, il y a un grand marécage salin
dit lac Amedeus.

4° Climat. Le continentaustral présente aux rayons
solaires une surface d'échauffement assez considérablepour
exercer une action très sensible sur les courants atmos-
phériques et, par conséquent, sur la direction des vents.
En été (lequel a lieu en décembre, janvier, février,et cor-
respond à l'hiver de l'hémisphèreN.), la température
moyenne parait atteindre son maximum (30° envjron)
dans la région située au S. du golfe de Carpentarie. La
terré qui est plus chaude que les mers environnantes
détermine un courant d'air ascendantet la pression baro-
métrique est généralement faible dans toute la partie cen-
trale de l'Australie (environ 7S8 millim. en moyenne)
c'est pourquoi l'air afflue, en rasant le sol, pour rétablir
l'équilibre rompu par le vide que tend à produire la colon-

ne ascendante il en résulte que les vents du S.-O. do-
minent sur la côte méridionale, les vents du S.-E. sur
la côte orientale, les vents du N.-O. sur la côte N. En
hiver (juin, juillet, août), au contraire, la terre devient
plus froide (10° en moyenne dans le centre de l'Australie)
que les mers environnanteset la pression barométrique
atteint son maximun (768 millim.); l'air, sous cette pres-
sion qui rompt l'équilibre dans un sens opposé, tend à
s'échapper, en rasant la terre, par des vents de S.-E. et
d'E. sur les côtes du S.-E. et par des ventsde N.-O. sur
la côte occidentale. Ces variations de l'équilibre atmos-
phérique sont la cause des moussons autraliennes, mous-
son pluvieuse du N.-O. d'une part, et d'autrepart, mousson
sèche du S.-E. se confondant presque avec l'alizé qui règne
sur la côte septentrionaleet sur la côte orientalejusqu'au
cap Sandy. Elles produisent aussi successivement,en été,
un appel d'air de la région polaire, lequel souffle du S.
au N. et, étant plus froid que le continent, n'y verse pas
de pluie et, en hiver, unepoussée d'air qui écarte les vents
pluvieuxde la mer double cause de sécheresse, surtout
dans la partie méridionale du continent. Toute la partie
septentrionale de l'Australie, formantplus du tiers du con-
tinent austral, est comprise dans la zone tropicale;elle en
a le climat. La températuremoyenne y est de 25° centi-
grades elle dépasse même 26° au cap York. La mousson
y souffle alternativement du N.-O. et du S.-E. dans le
voisinage de la mer. La pluie y est abondante, principa-
lement sur les côtes du N. et du N.-E. Dans la zone tem-
pérée, où les quatre saisons se produisent dans les mois
opposés à ceux de l'hémisphèreboréal, la chaleur diminue
à mesure qu'on s'avance vers le S. Brisbane a un climat

que l'on compare à celui de Madère la température
moyenne de l'année dépasse quelque peu 21°. A Sydney,
dont le climat est comparé à celui de Naples, la tempéra-
ture moyenne de l'année est d'environ17°S les extrêmes
ontété, en 1882,de+ 3°,9 (15 juil.) etde 37°7 (19 déc.).
De mars à novembre, saison relativementfroide, ce climat
est très agréablepour les Européens; le thermomètre en
hiver descend rarement au-dessous de 4°,5, quoique les
montagnes à l'O. de Sydney soientalors couvertes de neige.

•L'été, de décembre à février, a une températuremoyenne
de 26° fatigante pour les Européens, malgré' la brise de

mer qui souffle régulièrement.Melbourne, située plus au
S., a une températuremoyenne de 14°,5, dont les extrê-
mes, en 1882, ont été -f- 43" (19 janv.) et 0° (9 juin)
la moyenne du mois le plus froid (juillet) est de -+- 8°,9
celle du mois le plus chaud, de + 24°. Les quatre sai-



sons, le printemps (septembre, octobre et novembre), l'été
(décembre, janvieret février), dont la températuremoyen-
ne est de 18° et pendant lequel il y a des jours de pesante
chaleur, l'automne(mars, avril et mai), qui est considéré
comme la saison la plus agréable, l'hiver (juin, juillet et
août), dont la températuremoyenne est de 4- 9°, y sont
bien tranchés. C'est un climat qu'on compare à celui de
Marseille et de Bordeaux. Le climat d'Adélaïde rappelle,
dit-on, celui de la Sicile.

La Cordillère a le privilège de fixer les nuées la pluie
tombe en abondance pendant les mois d'hiver (juillet,
août, septembre) dans la région qui s'étend du golfe de
Spencer au cap Sandy, et entretient les prairies mais
eue décroît à mesure qu'on avance vers le S. et vers l'O.
La hauteur de la pluie annuelle est, à Sydney, de lm25
et de 0m65 à Melbourne; or, elle est de OMSS environ
dans la campagne d'Adelaïde et de 0m20 un peu plus dans
l'intérieur, à Blanchetown, sur le Murray. A Perth, la
température moyenne est de 18°,3 avec des extrêmes de
H-4t°,2 et de + 1»,6 en l'année 1881. C'est un climat
excessifà un plus haut degré que celui des autres colonies
australiennes.L'intérieur a un climat particulier.L'absence
de pluie et l'extrême sécheresse de l'atmosphèrele carac-
térisent et font de cette vaste région une suite de déserts
ou de steppes. Mac Douall Stuart, dans son voyage de
traverse de l'Australie en 1862, n'eut pas de pluie un
seul jour pendant trois mois et demi, quoiqu'on fût alors
en hiver. Au N. de 32°42'de lat., dans l'Australie méri-
ridionale, la pluie parait être trop peu abondante pour quela culturedes céréales réussisse: c'était du moins l'opinion
du chef des travaux topographiques, M. Goyder, qui a
marqué à cette latitude la limite possible des cultures.
Cependant cette région intérieuren'est pas partout impro-
pre au pâturage, ni même, sur certains points, au labou-
rage. La vallée du Darling. par exemple, commence à se
peupler, quoiqu'il n'y tombe quelquefois pas une goutte
de pluie pendant huit mois. Dans l'ensemble, la sécheresse
est le caractère dominant du continent austral c'est
pourquoi les cours d'eau y sont relativement rares et les
cultures de labour très limitées en comparaison avec la
superficie totale du territoire. E. Levasseor.

IV. Flore. La végétation de l'Australie a, de
tout temps et avec raison, été considérée par les bota-
nistes comme la plus remarquable des végétations du
globe, à cause de la singularité des formes et du nombre
des types spéciaux qui la composent. Cette physio-
nomie si particulière est due à l'aspect étrange des
forêts d'Eucalyptus, d'Acacia, de Protéacées, de Ca-
suarinées, de Conifères, à la forme bizarre des Xan-
thorrhœa, Kingia, Delabuchea, Banksia, Dryandra,
etc., aux anomalies morphologiques offertes par les
feuilles ascidiées des Cephalotus, les feuilles verti-
cales et les calyptres des Eucalyptus, les phyllodes des
Acacia, les pédoncules charnus des Exocarpus, l'inflores-
cence des Protéacées, les stigmates des Goodéniacées, les
styles mobiles des Stilidium, les labelles irritables des
Orchidées etc., etc., ensemble de phénomènes qui ne se
rencontrent réunis nulle part ailleurs et qui différencient
absolumentla flore australiennede toutesles autres flores.
Mais ce qui frappe surtout le botaniste qui visite pour la
première fois cette contrée c'est moins cet ensemble de
particularitésmorphologiques que le groupement des types
végétaux et le caractère tout spécial qu'ils donnent au
paysage. La majeure partie de l'Australieest occupéepardeux formations végétales bien distinctes les savanes
forestières ou Grassland et les fourrés de buissons ouScrub. Rien de plus singulier que le Grassland ce
sont des forêts d'Eucalyptus, parfois mélangés d' Acacia,
très espacés les uns des autres et dont la couronne de
feuillage ne projette aucune ombre sur le sol. En effet, les
feuilles des Eucalyptus, munies de stomates sur les deux
faces, dirigent leurs bords, d'un côté vers la branche qui
les supporte,de l'autre vers la lumière, en sorte que toute

l'ombre qu'elles peuvent fournir est égale à la surface de
leur tranchant. Le même fait se trouve réalisé chez les
Acacia, par le développement exagéré et verticaldu pétiole
aux dépens du limbe, ce qui produit un phyllode. Les Eu-
calyptus végètent pour ainsidire incessamment, enfonçant
profondément leurs racines dans le sol pour y trouver tou-
jours l'eau nécessaire,de telle sorte, qu'après la cessation
des pluies, peu régulières et très espacées, on leur voit
des feuilles vertes et des fleurs épanouies lorsque tous les
autres végétaux sont presque complètementdesséchés. Enfin
ces arbres atteignent, dans un sol favorable, des hauteurs
qui leur permettent de rivaliser avec les arbres géants ou
Sequoia de la Californie on en a mesuré qui avaient130,
147 et 152 m. de haut. Dans lès sols maigres, ils varient
entre 6 et 9 m., alternant avec les Acacia et les Casua-
rina. Le sol de ces forêts clairsemées, sans ombrage et
sans sous-bois est revêtu d'une végétation herbeuse très
épaisse, très serrée riche en fleurs qui se succèdentsansinterruption jusqu'au moment où le manque absolu d'hu-
midité vient arrêter la vie. Ces plantes sont en majeure
partie des Graminées, qui trouvent dans le revêtement
siliceux de leur épiderme une défense contre l'évaporation;
des Monocotylédones bulbeuses Homodoracées, Lilia-
cées, Orchidées,qui se contentent de la période de végéta-
tation la plus courte; des Synanthérées, les Immortelles,
dont les fleurs et les bractées dénuées de sève et sèches,
constituent pour les organes de fructification une protec-
tion efficace contre l'aridité. Toutes ces plantes forment un
tapis, un gazon très dense, qui ne permet à aucune autre
plante à racine peu profonde de se développer parmielles:
les arbres isolés peuvent seuls triompher de cette éner-
gique exclusion. Tout autre est l'aspect du Scrub ou
formation buissonnante.Là, le sol complètement dépourvu
de Graminées et de plantes herbacées est recouvert de
végétaux ligneux, pressés les uns contre les autres, entre-
lacés en buissons touffus et inextricables,que ni la hache
ni même le feu ne parviennent à détruire. Çà et là, du
milieu de ce fourré, s'élèvent quelques arbres, des Euca-
lyptus, et surtout des Acacia et des Proléacées. Mais ce
qui rend le Scrub tout à fait remarquable,c'est l'aspect
presque identique des espèces pourtant innombrables et
de familles diverses qui le composent. Ce sont surtout
les genres Eucalyptus, Acacia, Pimelea, Grevillea,
Hakea, etc., qu'on a qualifiés d'inépuisables en espèces,
qui fournissentles éléments si riches, si variés du Scrub.
L'irrégularité de saisons a beaucoup moins d'influence sur
le Scrub que sur le Grassland.Eneffet, la lumière, uni-
formément répandue dans la savane forestière, accélère
la croissance des végétauxqui la composent;au contraire,
l'enchevêtrementdes plantes du Scrub est telque les feuilles
supérieuresseules sont exposées à la lumière. De là une
assimilation, une évaporation moins active, diminuée
encore par la rigidité et l'exiguïté des feuilles. Aussi voit-
on les fleurs se succéder sans interruption sur les buissons
du Scrub et sans ordre appréciable. Seules, les Epacri-
dées,paraissentn'épanouir leurs fleurs que pendant la sai-
son humide.

Ces deux formationsvégétalessi tranchées, et consti-
tuant pour ainsi dire les deux pôles extrêmes de la végé-
tation australienne,ne se confondent jamais, étant en lutte
l'une contre l'autre pour la possession du sol. Cependant
on ne les rencontre pas toujours partout aussi définies
qu'on vient de les décrire elles varient souvent suivant
l'expositionet la nature du sol et donnentalors lieu à des
formations non moins caractéristiques.Ainsi le type fores-
tier peut changer suivant qu'il est constitué de végétaux
arborescentsplus bas et moins fréquents, passant insensi-
blement au steppe comme le Bay of Biscay land, ou
bien lorsqu'il est formé d'un mélange de types australiens
et de types indiens, comme sur le plateaugréseux tropical
et dans le nord de l'Australie. La forêt peut enfin revêtir
un caractère franchement tropical là où, comme dans la
Nouvelle-Gallesdu Sud, elle est arrosée de cours d'eau. Le



fourré mixte est alors composé d'arbres ombreux et de i
sous-bois VEucalyptus est remplacé par une Magnolia- t
cée (Tamania) et l'on trouve, dans cette formation,des t
Palmiers (Corypba, Seaforthia), des Fougères'arbores- s

centes et aussi une Liliacéa également arborescente, le c

Doryanthes.C'est là le type du Brushwood. Sur les ver- «

sants montagneuxorientaux, notammentdans le Queens- 1

land, on trouve de riches forêts composées de Palmiers t
lianes, de Conifères (Cedar Country), Callitris, Casua- (

rina, Araucaria, de Miaeées, Rubiacées, Lauracées et i
autres arbres Dicotylédones, à l'ombre épaisse desquels se i
développentles Fougèreset les Orchidées. Cette formation, J

légèrementmodifiée, se retrouve également dans le S.-O. 1

et en général dans toute la région extra-tropicaleoù les (

conditions favorables d'humidité et d'exposition sont ï

réunies. Le Scrub ne dépasse guère le tropique et se l
modifie par l'adjonctionde types arborescentsnombreux, «

notamment les Conifères (Callitris et Casuarina) dans (

toute l'Australie méridionale. Au contraire, le Scrub-bri- t
galow, qui constitueun immense désert central, absolu- s

ment impénétrable,s'étendant entre le 18° et la 28» degré <

de lat. S., sur les plateaux de grès, depuis le Burdekin 1

jusqu'aux affluents du Darling à l'E. et aux parages de t

Cooper-River au S.-O., est formé d'arbres et d'arbustes j

parmi lesquels on trouve un assez grand nombre de genres
indiens. Dans cette formation dominent les Capparidées, i
Pittosporées, Sterculiacées, le Bauhinia, le Dalebechia 1

et le Brachychiton curieuse Bombacée dont le tronc
renflé a fait donner au Scrub où on la trouve le nom de
Bottle-tree-scrub (Scrub à arbres en bouteilles).. )

C'est, comme l'a parfaitement exposé A. Grisebach, le
régime des pluies qui détermine, en Australie plus que
partout ailleurs,lanchessede la flore en végétauxligneux.
Effectivement, le nombre de ces -végétaux est en propor-
tion directe avec la quantité de pluie; tandisqu'il s'élève,
d'après M. F. de Mûller-,à près de 530 dansle Queensland,

ce chiffre n'est plus que de 385 dansla Nouvelle-Gallesdu
Sud; il descend à 88 dans l'Australiedu S.-O., à 63 dans
l'Australie méridionaleet enfin se réduit à 30 dans l'in-
térieur où précisément les pluies sont le moins abondantes
et le plus rares. Cette décroissance rapide des végétaux 1

ligneux est compensée par l'abondancedes plantes herba- 1

cées et vivaces, notammentles Graminées, les Xanthor-
rhœa graminiformes, qui constituentde vastes steppes de
plus en pluspauvres, jusqu'au point où le sol, complètement
dépourvu d'eau, du bassin de Torrens dans l'Australie
méridionale et les déserts du N.*O., ne nourrit plus qu'une
maigre végétation de Chénopodées à feuilles charnues, de
Zygophyllées et une forme do Protéacées, de Myoporinées
et de Santalacées. Ces diverses espèces sontdu reste abso-
lument endémiques dans ces régions, sauf une exception
remarquable, une espèce américaine, le Verbena bona-
riensis, tellement répandue en certains points que
Leicbhardt a pu donner aux endroits où elle pousse le
nom de plaines à Verveines, Vervainplidns. Ces steppes
sont généralement estimés dans la région tropicale; ils
remplacentavantageusementle Grassland et constituent
d'immensespâturages où, grâce à la richesse du sol en
humus et à la facilité des plantes qui les composent de
retenir l'humidité, lavégétationse montre longtemps luxu-
riante.

Enfin le littoral australien, comme celui de l'Afriqueet
delà plupartdes contrées tropicales, présenteun sol maré-
cageux,où tantôt croissentseuls les Palétuviers,tantôt se
développent des gazons, périodiquementsubmergés par les
pluies, de Cypéracéeset de Graminées. Mais ces formations
perdent pour la plupart tout caractère spécial et renfer-
ment des espèces à aires très vastes ou presque ubi-
quistes.

Si maintenant nous recherchons dans quelles propor-
tions les végétaux se trouvent répartis entre les diffé-
rents-points de l'Australie, nous reconnattronsbien vite
qu'il existe trois régions suffisamment limitées et natu-

relies, 1 emportantpar le nombre des espèces sur le reste
du continent australien. Ces trois régionssont Y Australie
tropicale, le Sud-Ouest et le Sud-Est. Elles ont étécon-
sidérées par A. Grisebach comme autant de centres de
création distincts,parfaitementséparés les uns des autres,
et J.-D. Hooker nous fournit les données suivantes sur les
plantes qu'elles renferment. La flore de l'Australie
tropicale se montre avec un caractère moins spécial que
celle de l'Australie du S.-E. et du S.-O. En effet, dans la
région tropicale, qui comprend un territoire considérable-
ment plus étendu que les deux régions tempéréesréunies,
J.-D.- Hooker n'a constatéque 2,200 espèces réparties en
700 genres et 148 familles dont les principales sont, par
ordre d'importance 1° Légumineuses;2° Graminées;
3? Myrtacées;40 Composées; 50 Cypéracées; 6° Euphor-
biacées;7° Malvacées; 8° Convolvulacées;90 Goodénia-
cées; 100 Protéacées. Mais un grand nombre de ces espè-

ces (800, renfermées dans 200 genres) se retrouventsoit
dans l'arcbipel malaiset indien,soit même dans les pénin-
sules méridionales de l'Asie. La proportion des formes
endémiques de l'Australie tropicale est donc relativement
faible et les formations végétalesde cette contrée semon-
trent comme les moins caractéristiques. Les deux

groupes du S.-O. et du S.-E., bien que plus restreints

au point de vue territorial, sont incomparablement plus
riches au point de vue de la flore. Les dimensions des

troisdomainessont entreelles comme 1 (S.-O), 20 (S.-E.),
119 (N.) au point de vue du nombre des végétaux, ces
domaines sont entre eux comme 18, 15, il. Les domai-

nes du S.-E. et du S.-O. renferment les 3/4 des végé-
taux australiensainsi répartis

S.-O. S.-É.
Familles 90 12b
Genres 600 700
Espèces 3,600 3,000

ce qui donné, commeproportion des espèces aux genres
dans chaque domaine, 6 1 pourle S.-O. et 4 1 pour le
S.-E. Mais si ces deux groupes sont bien distincts du

groupe tropical, ils sont eux-mêmesfort distincts l'un de
l'autre,non seulement par le nombredes végétaux, maispar
les formes végétales elles-mêmes. En effet, sur les 600

genres du S.-O., 180 environmanquentau S.-E,, ou n'y
sont qu'à peine représentéset constituentautant de genres
endémiques pour le S.-O.,parmilesquels il est intéressant

•
de noter Viola, Polygala, Epacris,Lycopus, Ajuga,
Smilax, Eriocaulon,quise rencontrentend'autrescontrées
du globe. Une semblable différenceentre ces trois par-
ties de l'Australien'a pas laissé que d'étonner les bota-
nistes et de provoquer de nombreuses explications. Elle
vient certainement à rencontre de l'opinionreçue que les
mers peuventseules empêcherla dissémination desplantes,

car nous constatons ici trois groupes continentaux parfai-
tementdistinctsau point de vue de la flore.A. Grisebacha
parfaitementfait ressortir le pouvoir isolant que possèdent
certaines formations végétales aidées par la nature et la
configurationdu sol.Dans sonensemble, l'Australiese trouve
naturellementdivisée en deuxparune chaîne de montagnes
et de plateaux qui la parcourentde l'E. àl'O. suivant une
ligne courbe, dont la convexité est tournée vers le N. et la
concavité vers le S» Cette ligne limite assez exactement
le domaine du N., ou tropical,des domaines du S. Sur cette
ligne montagneuses'étendent les déserts du Scrub et du
Scrub-brigalow. Les deux domaines du S.-O. et du S.-E.;
les parallèles principauxde la flore australienne, comme
les désignaitR. Brown, sont séparés l'un de l'autre par
un immensedésert où s'étend le Scrub inextricableet les

steppes denses qui s'opposent,par leur densité même, à la
dissémination des végétauxqui les composent, à l'immi-
gration d'autres végétaux, et par conséquent au passage

d'un domaine dans l'autre. L'exclusion absolue des forma-
tionsaustraliennesest donc un obstacle aussi puissantau
mélange des centres de végétation que peuvent l'être les



dans de mer qui séparent les différentes ties d'un même
archipel. L'autonomie de la végétationdu S.-O. tire de savégétation,parrapportaux deux autres, etde l'isolementque
nousvenons d'indiquer, un caractèredes plusremarquables.

En résumé, la flore d'Australie, que J.-D.Hookeravait•évaluée à 8,000 espèces Phanérogames, doit être portée,
depuis les recherchesde M. J. de Millieret d'après le Flora
australiensisde G. Bentham, à environ 10,000 espèces
Phanérogameset Cryptogamesvasculaires.-ComparéesauxPhanérogames,les Cryptogames sontbienmoinsnombreuses
et le fait intéressant à signaler pour ces végétaux est
l'absence, en Australie,des Equisetum, si répandus sur le
reste du globe. Le nombredes Cryptogames, évalué à envi-
ron 2,000, doit être plus considérable et les explorations
ultérieures permettront certainement de l'augmenter. La
proportion des deux grands groupes des Phanérogames,
Monocotylédoneset Dicotylédones, est de environ. Les
Gymnospermes y sont dans une proposition très faible,
environ^fj. Le nombre total des végétaux est caractérisé
par la prédominance d'un petit nombre de familles (9), qui
renferment la moitié environ des Phanérogamesaustra-
liennes.Voici l'énumérationde ces familles, comparées avecles familles prédominantesdans les régions avec lesquelles
la flore australienne a le plus de rapports

Australie. Inde. Afrique australe.
1° Légumineuses Légumineuses Composées
2° Myrtacées Rubiacées Légumineuses
3° Protéacées Orchidées Ericacées
4° Composées Composées Graminées
50 Graminées Graminées Liliacées
6° Cypéracées Euphorbiacées Iridées
7° Epacridées Acanthacées Diosmées
80 Goodéniacées Cypéracées Scrophulariacées
9° Orchidées Labiées Géraniacées0- 1- 1Comme on le voit, S de ces familles sont aussi prédo-
minantes dans l'Inde; 3 et même 4, en réunissant les
Epacridéesaux Ericacées, le sont dans l'Afrique australe.
Deux seulement, les Protéacées et les Goodéniacées, sont
spéciales à l'Australie.

Les affinités de la flore australienne sont surtout nom-breuses avec la flore indienne et la flore du Cap. Avec
l'Inde, il y a principalement communauté d'un certain
nombre de genres et d'espèces; avec le Cap, c'est une
analogie de formes et de types, une similitude frap-
pante dans l'aspect général de la végétation. En dehors de
ces deux affinités, on n'en trouve aucune d'étroite avec les
autres parties du monde. A part un certain nombre de
types qui se retrouvent dans la Nouvelle-Zélande, dans les
Iles de la Sonde et dans l'Indo-Chine, et quelques autresqui s'étendentjusqu'en Nouvelle-Calédonie,les types austra-liens sont pour la plupart endémiques.Cette spécialisation,
cette absence relative d'affinités, ont fait dire que la véeé-
tion australienneétait autochtoneet qu'elle avait conservéle caractére d'une flore primordiale. Cette hypothèse estinadmissibleet renverséepar les faits eux-mêmes 1° bien
que le squelettegéologique de l'Australie soit formé de dé-
pôts anciens, ses grandes plaines sont constituées par des
dépôts récents; 2° la plus grande partie des végétauxqui
couvrent son sol sont des Dicotylédonesqui, on le sait, ont
apparu les dernierssur le globe, vers la fin de la période
secondaire. Paul Madrï.

V. Faune. De toutes les régions du globe, l'Aus-
tralie est celle qui présente la faune la plus distincte
et la plus remarquable par son caractère d'archaïsme.
Il semble que cette faune, comparée aux faunes actuelles
et fossiles des autres continents, soit restée sans change-
ments appréciables depuis l'époque secondaire ou ]
pour préciser davantage, depuis la période crétacée. ]La Région australienne, telle qu'elle a été délimitée par «les travaux de Wallace, comprend non seulement la grande 1Ile australienne, ou plutôt le continentdésigné sous te nom

1de Nouvelle-Hollande, mais encore la Nouvelle-Guinée et (

les archipels voisins situés entre l'Australie et la Malaisie.
Wallace y rattache également, à titre de sous-régions, la
Nouvelle-Zélandeet les lies de la Polynésie, qui s'en éloi-
gnent beaucoup par certaines particularitésde leur faune,

• d'ailleurs assez pauvre; de sorte qu'il subdivise la région
australienne en quatre sous-régions 1° Austro-malaise
ou Papoue pour la Nouvelle-Guinéeet ses dépendances;
2° Australienne proprement dite; 3° Néo-zélandaise;
40 Polynésienne. Nous ne traiterons ici que des deux pre-mières, qui présentent entre elles des rapports étroits,
renvoyantpour les autres aux mots Nouvelle-Zélande et
POLYNÉSIE.

C'est surtout quand on la compare à la faune de l'Asie
(V. ce mot), dont elle est pourtant si voisine par l'inter-
médiaire des nombreux groupes d'Iles formant ce que les
géographesappellent la Malaisie, que la faune australienne
semble étrange et présente un caractère tout nouveau. La
limite entre les deux faunes ne coïncide, en aucune façon,
avec la limite artificielle établie, sur les cartes géographi-
ques, entre la Malaisie et la Mélanésie (comprenant l'Aus-
tralie). La limite zoologique, désignée sous le nom de
ligne de Wallace, du nom du savant qui l'a le premier
indiquée, passe plus au N. et àl'O. entre Célèbes et Bornéo
et entre Lombock et Bali, les deux premières de ces Iles
appartenant à la région australienne, les deux autres
(situées plus à l'O.) à la régionorientale,c.-à-d. à la faune
asiatiqueou à celle des îles malaises, qui n'en constitue
qu'une sous-région. Quand on passe de Bali à Lombock,
on est frappé du changement subit que présente la popu-lation zoologiquede ces deux iles, qui semblentse toucher
et ne sont séparées que par un bras de mer qu'on traverse
en quelques heures; et ce changement est d'autant plus
frappant qu'il porte, en grande partie, sur des oiseaux,
c.-à-d. sur des animaux pourvus d'ailes et qui auraientpufacilement franchir le détroit qui sépare les deux Iles. A
Célèbes, qui possède un certain nombre de Mammifères
terrestres, on observeun véritablemélange des deux faunes,
c-à-d. qu'à côté de Singes, de Chats et de Cerfs, qui serattachent à la faune asiatique, on trouve des Marsupiaux
(les Phalangers ou Cuscus), présentant nettement les
caractères de la faune australienne. La Nouvelle-Guinée,
au contraire, est tout à fait australienne par sa faune
car, si l'on excepte le Sus papuensis (peut-être introduit
par l'homme), on n'y trouve, en fait de Mammifères ter-
restres, que des Marsupiaux, des Monotrèmes et quelques
petits Rongeurs, et presque tous les types du grand conti-
nent australien (Kangourous, Dasyures, Péramèles,Pétau-
ristes, Phalangers, Phascogales,etc.,) y sont déjà repré-
sentés (V. NOUVELLE-GUINÉE).

La faune de l'Australie proprement dite (sous-région
australienne), en y comprenant l'île voisine de Van Diémen
(ou Tasmanie), qui n'en est qu'une dépendance, est carac-térisée, commeon sait, par l'abondancedes Marsupiaux ouDidelphes, qui remplacent sur ce continent les Mammi-
fères placentaires propres aux autres régions zoologiques
du globe. On peut dire que tous (ou presque tous) les
Mammifères de la Nouvelle-Hollande sont Didelphes ouOrnithodelphes (V. ces mots). Les Chauve-Souriset quel-
ques rongeurs de la famille des Rats (MuridœJfont seuls
exception à cette règle, mais ces deux groupes d'animaux
(d'ailleursabsolumentcosmopolites)présententdesconditions
d'existence tout à fait spéciales, qui permettent d'expliquer
leur présence à l'exclusion des autres types de mammifères
placentaires.C'estgrâceà leurs ailes que les Chauves-Souris
ont pu se répandre jusque dans les archipels les plus éloi-
gnés de la Polynésie. De leur côté, les Rats omnivores
(type mammalogique presque aussi ancien que celui des
Marsupiaux) s'adaptent avec tant de facilité à tous les
régimes et à tous les climats, qu'on se rend facilement
compte de leur vaste dispersion. Déjà, avant l'époque his-
torique, ils ont pu suivre l'hommedans ses migrations à
travers l'Océanie, comme ils le font encore, de nos jours,
dans tous les pays du globe.



où il nage et plongeavec facilité et se nourrit de substances
végétales et de petits Mollusquesqu'il se procure en fouil-
lant la vase. Les Mammifèresmonodelphes ou placen-
taires ne sont représentés, comme nous l'avons déjà dit,

que par les deux ordres des Chiroptères et des Rongeurs.

Les premiers comprennent des Roussettes (Pteropus) de

grande taille, peu différentes de celles qui habitent la
Malaisie, Madasgascar et les îles de la Polynésie, des

Rhinolophes (Rhrnonycteris, Phyllorhina)et des espèces
appartenant aux genres Taphozous,Nyctinomus, Fespe-

rugo, Vespertilio, Chalinolobus et Minîopterus, genres
qui n'ont rien de caractéristique et se retrouvent en Asie,

en Afrique, ou sontcosmopolites.Les Rongeurs, tous de la
famille des Rats (Muridœ), sont représentéspar les genres
Hydromys, Echiothrix, Uronays, Hapalotis qui sont

propres à la région australienne, en y comprenant la
Nouvelle-Guinée,et le genre cosmopoliteMus, dont unseul

sous-genre (Pseudomys) est spécial à l'Australie.
La faune ornithologique de l'Australien'est pas moins

remarquableque sa faune mammalogique. Les premiers
explorateurs des forêts de la Nouvelle-Hollande avaient

déjà été frappés de l'absence d'oiseauxchanteursanalogues
à nos Rossignols et à nos Fauvettes à part une certaine
exagération,ce fait estvrai et, bien que les types dontnous
venons de parler soient représentés en Australie par des

espèces ou des genres peu différents, aucun d'eux ne pos-
sède une voix comparable à celle de nos espèces d'Europe
la plupart des oiseaux de la régionaustralienne ont un cri
perçant et dont les modulations n'ont rien de musical.

/Cependant parmi les Perroquets, à la voix d'ordi-
naire si discordante, il en est qui font exception à la
règle; telle est la petite perrucheondulée (Melopsittacus
undulatus), aujourd'hui si répandue et presque acclimatée

en Europe et dont le gazouillement rappelle celui du Serin

de Canaries. Les Perroquetsde l'Australie sont nombreux

et remarquables par leurs brillantes couleurs. Dans les

campagnes et les jardins de la Nouvelle-Galles du Sud,
notammentà Hobart-Town et à Adelaïde, on les voit voler

par troupes nombreuses, aussi familières que les bandes

de Moineaux, de Corneilles ou de Martinets dans la vieille

Europe et, comme ceux-ci, s'abattrejusque dans les rues
des villes. Les Platycerques, les Trichoglosses, les Cacatoès

blancs et roses, les Catyptorhynques noirs, etc., sont
caractéristiquesde la faune australienne. Les vrais Moi-

neaux (Fringillidce) sont remplacés par des Ploceidœ au
plumage élégant et varié.Les oiseaux de Paradis (Paradi-
seidœ) ont leur plus grand développement à la Nouvelle-
Guinée et ne sont représentés, dans le N. de l'Australie,

que par deux espèces. Les oiseaux constructeursde berceaux

ou de tonnelles (bower-birds) constituentun type spécial,

propre à cette région. Le plus grand da tous les Passe-

reaux, le Ménure lyre, est un des oiseaux les plus carac-
téristiques de l'Australie. Les Autruches d'Afrique et
d'Amérique sontreprésentéespar l'Emeu (Droniams), tan-
dis que les Casoars sont plutôt propres à la Nouvelle-Gui-

née et aux îles voisines. LesTalégalleset les Mégapodessont

communs à cette dernière région, à l'Australie et à la
Polvnésie et s'étendent au N. jusqu'à la Malaisie deux

espèces de ce dernier genre habitent les Philippines,

Bornéo et les iles Nicobar. Les Méliphages (Mehphagidœ)

constituentun type très remarquable d'oiseaux propres à

laréeion australienne, mais qui s'étend dans la Polynésie

jusqu'aux îles Sandwich et à l'archipel des Marquises. Les

Soui-Mangas, des régions orientale et éthiopienne, sont
représentéspar deux genres (Arachnecthraet Arachno-
thera). Les Pigeonssontaussinombreux que les Perroquets

et non moins remarquablespar leurs brillantescouleurs

les genres Ptilopus, Geophaps, etc., sont propres à cette

région, tandis que le gigantesque Goura est spécial a la
Nouvelle-Guinée. Les rapaces diurnes et nocturnes, ainsi

que les grands Echassiers (Grues, Cigognes,Hérons) diffè-

rent peu de ceux des autres régions zoologiques.Parmi les

types très répandus qui font complètement défaut à la

Les Carnivores placentaires sont représentés à la Nou- o
velle-Hollande par un Chien sauvage (Canîs dingo), qui, v

très certainement, a été introduit par l'homme, car tous L

les autres Carnivores de cette région sont des Marsupiaux, t
Les Thylacines et les Dasyures représentent nos Loups, q

nos Renards et nos Blaireaux. Le plus grand de ces Car- 1

nassiers est le « Tigre » on « Hyènedes colonsde Tas- 1?

manie (Thylacinus cynocephalus), qui atteint la taille 11

d'un jeune Loup, à robe rayée sur le dos et confiné, ainsi 1

que le Sarcophilusursinus, dans l'tle de Van Diémen. a

Les Dasyures sont de moindre taille et représentent nos 1

Martes et nosBelettes. Les Antéchines, encore plus petits, c

vivent sur les arbres où ils se nourrissentd'Insectes comme E

nos musaraignes,bien qu'ils aient plutôt l'aspectextérieur f

de nos Souris. Les Péramèlestiennentà la fois des carnas- J

siers insectivores par leur dentition et des Ongulés omni- 1

vores par leurs pattes, et le genre voisin Chœropus a 1

même été comparé sous ce rapport aux Cochons, comme f

son nom l'indique. Les Phalangers (Phalangista,Cuscus)

qui rappellentles Lémurienspar leurs formes, ont des habi- ]

tudes arboricoles et se nourrissent de fruits et d'insectes

la plupart sont propres à la Nouvelle-Guinée,aux Moluques

et aux iles voisines, c.-à-d. à la sous-région austro-malaise,

mais les genres Pseudochiruset Trichosurus habitent le

continent australien. Une très petite espèce (Dromicia

nana), qui rappelle nos Loirs, vit en Tasmanie et deux

autres Dromïcies se trouventsur le continent.Les Pétau-
ristes (Petaurus, Belideus, Acrobates), avec la dentition

des Phalangers, ont les formes de nos Ecureuils-volants
(Sciuropterus).Enfin le Koala (Phascolaretoscinereus) ¡'

ou petit ours des colons, ainsi nommé d'après son appa-
rence extérieure, se rattache également au type des Pha-
lan^ers, dont il diffère par l'absence de queue, et vit

comme eux sur les arbres, se nourrissant de matières
végétales. LesgenresTarsipesetMyrmecobius présentent

une dentitiontoutà faitparticulièreet viventd'insectes.•–
Les Ongulésherbivores sont représentéspar les Kangou-

rous (Hacropus, Halmaturus), dont les nombreuses

espèces constituent le principal gibier à poil chassé par les

indigènes et les colons. Le Macropus giganteus, qui

atteint la taille d'un fort mouton, avec des formes plus

élancées, tient ici la place de nos Cerfs et des Antilopes

alricaines. Les Halma turus sont de plus petite taille et
tes Potorous(Hypsiprymnus)ne dépassentpas les dimen-

sions de nos Lièvres ou sont encore plus petits. LesDen-
drolagues ou Kangourous arboricoles n'habitent que la

Nouvelle-Guinée et le Queensland, dans le N. de l'Aus-
tralie. Le Wombat [PhascolomysFesXtrès remarquable

par sa dentition analogue à celle des Rongeurs c'est un
animal fouisseur qui se nourritde racines et d autres sub-

stances végétales. Les femelles de tous ces animaux ont des

mamelles ventrales entourées d'une poche plus ou moins

complète qui sert à porter les petits pendant le temps de

l'allaitement qui est toujours très long ces petits, en
effet, viennent au monde sous forme d embryons très peu
développés;l'avortement est, en quelque sorte, la règle

chez tous les Didelphes, et la lactation se prolonge néces-

sairement en raison de la brièveté de la vie intra-utérine.
Les Ornithodelphes sont un autre type de Mammifères

encore plus singulier, propre à l'Australie et à la Nouvelle-

Guinée et représentépar deux genres(Echidné, Ormtlwr-
hynque). D'après les observations récentes de Caldwell

(1884), ces animaux sont ovipares commeles oiseaux. Ils

pondentun œufà enveloppemembraneuse qui subit une sorte
d'incubationdans une poche ventrale analogue à celle des
Didelphes. Au bout d'un certain temps, le petit romptcette
enveloppe pour s'attacher aux mamelles de la mère. Les

deux genres connus sont dépourvus de dents. L'Ecmdné

a le museau pointu et la langue extensible des fourmiliers

d'Amérique et se nourrit comme eux de fourmis; son
pelage est entremêlé de piquantscomme celui du hérisson.
VOrnithorhynque,plus singulier encore, porte un bec

corné semblable à celui des canards il habite les rivières
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région australienne, il faut signaler les Vautours(Vultu-
ridœ), les Pics (Picidœ) et les Faisans (Phasianidœ).Le
reste de la faune ornithologiqueprésentesurtout des rap-
ports avec la région orientale et dans celle-ci avec la sous-
région indo-malaise.

Les Reptiles australiens sont beaucoup moins caracté-
ristiques de cette région que les représentants des deux
classes supérieures, et la différenceavec la régionorientale
est bien moins sensible. Les Crocodilesne sont représentés
que par deux espèces dans le N. de l'Australie les Tor-
tues de terreet les Caméléonsfont complètementdéfaut.Les
Sauriensseuls présentent quelques types caractéristiques
tels sont, dans la famille des Agamidœ, les genres Moloch,
Chlamydosauruset Gramniatophora. Les Geckos sont
représentéspar le singulier genre Phylluruset les Scin-
coïdiens sont nombreux, tandis que les vraisLézards et les
Amphisbéniens font défaut. Les Serpents venimeux, appar-
tenant surtout auxgroupes desHydrophididœ et Elapidœ,
sont plus nombreuxque les non venimeux représentéspar
trois boas et quelques espèces de moindre taille. Le genreAcantophisy tient la place de nos Vipères. -Les Batra-
ciens, tous du groupedesAnoures, comprennent quelques
Crapauds (Bufonidœ), uneseule Grenouille (Ranapapua),
dans le N. de la presqu'ile d'York, et sont surtout riches
en Rainettes (Hylidœ).

Les Poissons d'eau douce sont peu nombreux en Aus-
tralie par suite de la rareté des grands cours d'eau. Le
plus caractéristique de tous est le Barramunda, type
dypnoique dont on connait deux espèces (Ceratodus Fors-
teri et C. miolepis) et qui atteint une assez grande taille.
Comme pour les Mammifères et les Oiseaux, on remarque
ici l'importance de la Ligne de Wallace en effet, les
Cyprins existent à Bali (région orientale) et font défaut à
Lombock (région australienne).

La faune des invertébrésest beaucoup moins biencarac-
térisée que celle des vertébrés. Les Insectes, dans leur
ensemble, ressemblent à ceux de la sous-région inde-
malaise. Parmi les Coléoptères, plusieurs genres de Cara-
bidœ, tels que Carenum,Silphomorpha,Scaraphites,etc..
sontpropresà cette région. Les Lucanidœont 7 genrespar-
ticuliers (Ceratognathus,Rhyssonotus,Lamprima, etc.).
Les Buprestidcesont beaucoup mieux représentés 20
genres sont propres à cette région dont lH à la sous-
région australienne (Stigmodera, Ethon, Nascio, Cis-
seis, etc.). Les Longicornes sont encore plus riches (263
genres particuliers) tels sont Cnemoplites, Phoracan-
tha, Zygocera, Rhytidophora,etc. Les Lépidoptères
ne sont abondants que dans la région N., ou intertropi-
cale de l'Australie quelques grands Ornithoptères, les
genres Eurycus, parmi les Papilionidœ, et Pollanisus,
des Zygœnidœ sont les plus remarquables. De grandes
Sauterelleshabitent les désertsde l'Australie, et les Four-
mis y sont fort redoutées dans certaines localités en rai-
son de leur morsure,qui est très douloureuse pour l'homme
et les animauxdomestiques.

Les Mollusques terrestres et d'eau douce de l'Australie
sont dans les mêmes conditions que les Insectes. Parmi les
Ueliàdœ, un seul genre (Partula) est propre à la région
dans son ensemble, et compte une centaine d'espèces dis-
persées surtout dans les archipels de la Polynésie. Cochlo-
styla est commun à la sous-région indo-malaise et à l'Aus-
tralie celle-ci ne compte que 300 espècesde coquilles ter-
restres, tandis que la Polynésie en possède plus de 600.
Cette pauvreté du continent australien s'explique facile-
ment par la rareté des vallées humides et boisées favo-
rables au développement des Mollusques.

En résumé, la faune des Invertébrés (Coléoptères, Mol-
lusques terrestres) de l'Australie, malgré ses affinités mul-
tiples, se rapprochesurtout de celle de l'Amérique du Sud.
Les poissons d'eau douce et les Batraciens présentent la
même ressemblance, ce qui donne beaucoup de poids à
l'opinion de Hutton qui admet l'existence, à l'époque
secondaire, d'un vaste continent antarctiquequi aurait relié
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l'Australieà la Nouvelle-Zélandeet celle-ci à la Terre-de-
Feu et à la Patagonie.

Paléontologie de l'Australie. Les faunes antérieure s à
l'époque tertiaire sont très incomplètement connues, ou ne
sont représentéesque par des types marins qui n'ont rien
de caractéristique.La faune tertiaire elle-mêmen'est pa
encore connue, mais la faune quaternaire, dont R. Owen
a décrit un certainnombre de représentants, peut nousen
donner une idée. Cette faune comprend plusieurs Mammi-
fères didelphes d'une taille supérieureà celle des survi-
vants de l'époque actuelle. Tels sont le Diprotodon et le
hototherium, grands herbivoresatteignant ou surpassant
la taille d'un bœuf et qui, avec la dentition des Kangou-
rous, devaient avoir des proportions et des allures plus
lourdes. Le Macropus titan était un véritable Kangourou
de taille gigantesque,et des espèces plus petites (Sthenu-
rus, Palorchestes, Pachysiagon,etc.), représentent des
genres également disparus. Le Thylacoleo carni fex, pris
d'abordpour un Carnivore, se rapprochait plutôt par sadentition des Phalangers. Des Phascolomys (P/t. gigas,
Ph. magnus, etc.), des Dasyures et des Thylacines (D.
laniarius, Th. spelœus)complètent cette faune. Une espèce
d'Echidné(Echidna OweniJ atteignait une taille supé-
rieure à celle des espècesactuelles. De grands oiseaux cou-
reurs incapables de voler (Dromeornis) représentaient les
Emeus actuels et les Dinornis de la Nouvelle-Zélande, et
des Lézards de grande taille (illegalania) paraissents'être
éteints sans laisser de descendance. Quant à l'existence
d'uneespèce A'ElèphantfNotelephas),indiquée par un frag-
ment de défense trouvée dans un dépôt récent dit Queens-
land, dans le N. de l'Australie, ce fait demande confirma-
tion, car il n'est pas impossible que cette défense ait été
apportée du N. par l'homme, commeun objetde commerce,
déjà à l'époque quaternaire. E. Trouessart.

VI, Anthropologie et Ethnographie. Nous
n'avons que des idées bien confuses encore et bien incer-
taines sur l'antiquité de la présence de l'homme en Aus-
tralie. Qu'un continent semblable cependant soit habité
par des hommes qui présentent des différences marquées
avec tous les peuples environnants, cela prouve assez
déjà qu'il a été peuplé à une époque reculée, probable-
ment antérieure à notre époque géologiqueactuelle. Cer-
taines de ces différences de race toutefois pourraient
être interprétées dans un autre sens. Ce sont celles qu'of-
frent les Australienscomparés aux anciens habitants d'une
terrequi n'est qu'une dépendance de l'Australie, aux Tas-
maniens. Ceux-ci ont été rapprochésdes Négritos, dont les
restes disséminés se retrouvent depuis l'Asie jusque non
loin du N. de l'Australie, jusqu'en Nouvelle-Guinée.Cela
étant admis, les Australiensauraient rompu l'aire géogra-
phique d'une race plus ancienne, ils se seraient peut-être
mêlés à celle-ci. Disons tout de suite, en efiet, qu'on les a
rapprochés de peuples de l'Asie, de peuples de l'Inde onles a identifiés même aux noirs du Dekkan (Huxley),
Bhils, Gounds, Khounds, Mahairs, Moundas, et aux Ved-
dahs de Ceylan. Certains de leurs caractères les ont de
plus fait désigner commeayant conservé assez purement
notre propretype ancestral. On retrouverait parmieux, enparticulier, les caractères craniens de la plus ancienne
race fossile d'Europe, la race de Néanderthal.

Quoi qu'il en soit, il n'est pas inutile d'insister surl'existence probable de rapports entre l'Asie et l'Australie.
Malgré ce que la faune de celle-ci a aujourd'hui de très
particulier, on ne peut guèredouter qu'elle a compris acci-
dentellement, au moins dans la région du N. (Queensland),
des animaux d'une organisationplus élevée, originaires de
l'Asie. Vers 1840, de Rienzi avait rapporté une mâchoire
et des molaires d'éléphants, et tout dernièrement on adécouvert une portion de défense dans un dépôt de sable
superficielà Darling Downs(Queensland). Ces restes prou-
veraient des relations au moins indirectes avec le S. de
'Asie. 11 ne semble pas non plus douteux que le chien

australien,le dingo, était déjà en Australie lors de la pré-
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sence de ces grands mammifères. Dans des fouilles faites
en 1857, dans une caverne de Gisborne, à 23 milles auN.
de Melbourne, fouilles dont Darwin a acceptéles résultats,
on a trouvé des restes de dingo associés à ceux d'un petit
Carnassierdisparu, du genre chat, et d'un autre carnassier
confiné maintenant en Tasmanie. Or le dingo s'est sans
doute répandu en Australie presque simultanément avec
l'homme, à moins qu'on admettequ'il ait été introduitpar
lui. Ces considérations toutefois ont jusqu'à présent fort
peu retenu l'attention. La grande question dont on s'est
surtout préoccupé, et qui se discute encore, est de savoir
s'il faut voir dans les Australiensune race pure ou un
mélange de deux ou trois races. La grande majorité des
auteurs ont vu et voient encore en eux une seule race
remarquablementhomogène, ma.gré quelques variations
individuelles d'une certaine étendue. Cependant les des-
criptionsdes voyageurs diffèrententre elles assez notable-
ment.Ellespermettentd'affirmer l'existencede deux typesi
celui des plateaux de l'intérieur, en particulier dans le
N.-E., et des côtes les mieux pourvues en gibiers et autres
ressources alimentaires, et celui des parties basses et sur-
tout du littoral de l'O. Le second, plus petit que le premier,
est d'un aspect particulièrement misérable et dégradé.
Mais de telles différences, même celles de la taille, peuvent
parfaitements'expliquerpar l'influence prolongée des con-
ditionsd'existence.

M. Topinard et d'autres anthrdpoîogjstes soutiennent
que deux races principales encore distinctes constituent
le fond de la population australienne, de formation
d'ailleurs récente la première,nègre, petite, aux cheveux
crépus, la plus ancienne, se rattacherait aux Tasmaniens
la seconde, grande, bien proportionnée, serait venue pes-
térieurementdu N. ou du N.-O. Il paraît prouvé toutefois
que les cheveux crépus sont très rares, très localisés
en Australie, et qu'ils s'expliquent par des immigra-
tions de Papous d'une part, et de Tasmaniens de l'autre.
Toutes les disparités en ce cas, toutes les traces de
métissage seraient dues à l'adjonctionsur le fond primitif
commun de la population, de colonies assez récentes d'In-
donésiens ou de Malais du côté du N.-O., de Papous et
de Polynésiens au N. et à l'E. On peut, en tout état de
cause, embrasserl'ensemble des Australiensdans une des-
criptioncommune.La tailleprésenteraitdes variationséten-
dues un auteur donne 2 m. 13 et 1 m. 447 commelimites
extrêmes deces variations. M. Topinard, pour qui ils sont
formés de deux races, pense que toutes les tailles indivi-
duelles se groupentautour de deux moyennes, l'une de 1 m.
60 et l'autre de 1 m. 70. Des moyennes de 1 m. 85, de
1 m. 67 et de 1 m. 71, ont été en effet signalées par di-
vers auteursen différents points de l'Australie.Surla seule
petite série des sept individusexhibés en Europeen 1884,
Bill. Houzé et Jacques ont constaté les tailles extrêmes de
l,S10miû. et de 1,735*"°., distantes entre celles de
de 225mm. Le beau développementde leur thorax et des
muscles pectoraux a contribué à donner d'eux aux voya-
geurs l'impressiond'une réelle dignité de maintien, d'une
certaine noblesse d'allure. Et sans aller jusqu'à les
présenter comme « des modèles pour le statuaire », on ne
nie pas que l'aspect de bon nombre d'entre eux forme un
contraste avec l'idée repoussante que nous ont inspirée
certainesdescriptions. Mais cependant leur buste court est
porté par des membres hauts et grêles le bassin est très
étroit, signe disgracieuxd'une infériorité très grande la
saillie du mollet, élevée, est à peine visible la jambe est
plus grande que chez les nègres où elle est déjà plus
grande que chez les blancs, et, caractère simien du buste
lui-même, les bras, plus grands aussi que chez aucune
autre race connue, descendentparfois à 5 centim. seule-
ment au-dessus de la ligne articulaire du genou. Les
mainssont en général grêles. fines, allongées;les pieds,
décrits parfois comme petits, sont en général larges et
longs, sans écartement du gros orteil éommechezle nègre.
A Sa naissance, l'enfant australien est aussi blanc qu'un

Européen notiVêatf-fiêpâle; ii fonce dé couleur en quelques
heures, pour devenir en deux semaines semblable à ses
parents. Ceux-ci d'ailleurs n'ontpas toujours une colora-
tion absolument uniforffiè.Les hommes, en particulier, pré-
sentent des teintes différentes,suivant les diverses parties
de leur corps, et un ton plus clair au visage.-Lacouleur
d'un individuà l'autre varie du noir de fumée au noir cho-
colat et rougeâtre. La grande villosité des Australiens a
frappé presquetous les voyageurs. Les épaules, la poi-
trine sont couvertes souvent de longs poils, les barbes
noires sont longues et fournies. Voilà encore un caractère
qui, en les séparantdes races nègres et jaunes, les rap-
procheraitdes peuples de l'Inde, et peut-êtrede nos ancê-
tres blancs. Mais il ne s'observe pas chez tous à un égal
degré. Leurs cheveux noirs sont chez tous, au contraire,
nous l'avons dit, droits ou ondés à ondulationsassez dis-
tantes, à coupe cylindrique, de grosseur moyenne, très
souples. Les deux traits principaux de leur physionomie
sont l'échancrure profonde de la racine de leur nez, et
là saillie corrélativede leurs arcades sourcilières et de la
glabelle. Leur nez, plus large que haut et à narines d'un
grand diamètre transverse, est cependantassez gros, bien
moins écrasé que celui des nègres d'Afrique et que celui
mémé des Mongols. Les yeux bruns, à sclérotiques jaunà-
tres pigmentéesde tâches brunes, paraissent très enfoncés

pour le même motif et leur regard semble ainsi dur et
sombre. La face symétrique avec le crâné, c.-à-d. allongée,
parait cependant large à cause de la saillie des pommettes.
Le prognathismesous-nasal est très notable. La bouche
est grande, le menton un peu en retrait; les lèvres épais-
ses sont d'un violet rougeâtre, et les muqueuses de l'inté-
rieur de la bouche sont pigmentées çà et là de tâches noi-
râtres. Les femmes se distinguent par une saillie bien
moindre des arcades sourcilières, une taille petite due au
raccourcissement du buste, compenséeen partie par l'allon-
gement de la cuisse, par un moindre embonpoint, un nez
moins large, une orbitemoins haute, des pieds et des mains
plus petits. Après un premier allaitement. les seins flas-
ques pendent en poches triangulaires. Dans l'âge mur et
la vieillesse, elles reprennentde l'embonpoint, et des poils
assez abondantscouvrent alors leurs lèvres, leurs joues, leur
menton.

MM. de Qûatrefâges et Hamy reconnaissent l'existence
de deux types craniens en Australie; mais le premier de
ces types, rare, en voie de disparition,serait en quelque
sorte le générateur de l'autre. Il ne se distingueraitd'ail-
leursque par l'aplatissementde la voûte, accompagné d'un
allongement antéro-postérieur,peut-êtreun peu plus grand
(indice céph. 69,8). C'est ce type dolichoplatycéphale,
remarquésurtout à Port-Adelaïde, qui a été rapproché de
notre type quaternaire de Néanderthal. Le second type,
moins long, mais aussi plus étroit, a un indice céphalique
à peine plus élevé; sa hauteurest sensiblementplus grande.
L'un et l'autre ont des parois très épaisses et une capa-
cité remarquablementpetite (moyenne pour les hommes
1347 c. c.; pour les femmes 1181 c. c.; pour les deux

sexes réunis 1265 c. c.). L'indice nasal ou indice de la
largeur du nez, par rapport à la hauteur égale 100, est
naturellementtrès élevée (de 84 et de 89,8). Les orbites
sont relativementpeu hautes (indice 80-82) par rapport
à leur largeur. La forme des arcades dentaires, elliptique
chez les uns et hypsiloïde (en U) chez les autres, est pour
ainsi dire simienne. Il en est de même de leurs molaires,
quelquefois à cinq cuspides et de grosseur sensiblement
égale à la mâchoire inférieure.

On a bien des fois signalé l'acuité des sens chez lessau-
vages. On l'a niée aussi. Mais on conçoit que des hommes
qui ont toujours vécu dans de vastes espaces découverts,à
la chasse du gibier ou dans l'inquiétudede leurs ennemis,
aient un regard plus perçant et une ouïe plus fine que
des civilisés travaillant touteleur vie en sécurité à la même
besogneet dans le même confinement. Les Australiens, qui
n'ont jamais de demeure fixe, ont certains sens très dé ve-



loppés sous le rapport de l'étendue, de la sûreté.de la rapi-
dité avec laquelle ils s'impressionnent,et delà fidélité aveclaquelle ils gardent certaines impressions. Os peuvent sui-
vre la trace d'une voiture rien qu'en palpant le sol avecleur pied, et ils peuvent entendre le pas d'un cheval à unmille de distance. Ceux amenés dernièrement en Europe
distinguaientpendant la traverséeet signalaientàl'horizon
les navires longtemps avant que les meilleures lunettes du
bord pussent les apercevoir. II nous faut à nous un long
exercice pour arriver à distinguer, comme les chasseurs de
profession ou le braconnier, le moindrevolatile qui rompt
l'uniformité au milieu des arbres et à percevoir les bruits
d'une forét dans leurs différences et leur signification.
N'importe quel paysage se photographie au contraire ins-
tantanément avec toutes ses particularités dans l'œil de
l'Australien. II reconnaît au bout d'un temps très long si
un arbre a été abattu à tel endroit ou une pierre déplacée 1
à tel autre. Il suit avec facilité une piste imperceptible
pour tout autre au milieu des bois, des plaines salines ou ià travers les empreintes mille fois entrelacées que laissent i
sur le sol d'immenses troupeaux de moutons. Non seuk- 1
ment il distingue avec rapidité les moindresparticularités 1des lieux qu'il parcourt,mais encore il garde longuement
le souvenir de leur ensemble et des détails singuliers (qu'elles peuvent offrir. Cette aptitude et cette mémoire tdes lieux sont un élément de l'acuité des sens; elles sont 1
indispensables pour se reconnaître facilement et se guider tà travers l'immensitévide de pays sauvages. Certainsani- 1

maux les possèdentà un haut degré. On comprend ainsi i
qu'il n'y ait à leur possession que des raisons d'utilité et i
qu'elles ont leur source dans l'usage prolongé. L'acuité des l
sens se restreint en effet chez les Australiensà la vue et à il'ouïe. Leur goût et leur odorat n'ont à nos yeux, on le j
devine, rien de délicat. Et quant à leur sensibilité,elle est qobtuse. Aussi leur résistance à la douleur est-elle très rgrande. C'est ce qui explique la cruauté de certaines de qleurs pratiques d'initiation. Ils exhalent une odeur assez d
forte, due en partie à la saletéquiles couvre. Cette odeur, d
a-t-on dit (Cauvin), a quelque chose d'urineux et aurait d
quelque rapport avec leur alimentation,avec le fumet d'oi- l'
seaux de mer et de rivière dont ils se nourrissent. Ils a
savent se servir du gros orteil pour saisir des objets sur vle sol ou traîner dans l'herbe leur lance qu'ils veulent gcacher, sans le mettre d'ailleurs en opposition avec le d
doigt voisin. Ils s'en servent aussi pour grimperle long d
des troncs d'Eucalyptus, en le posant sur les petites enco- aches qu'ils font au fur et à mesure qu'ils s'élèvent, les II
reins soutenus par une corde entourant l'arbre. Sous le cirapport de la dentition et de la puberté, ils ne diffèrent fi
pas des Européens. Les femmes cependant sont nubiles
plus tôt, et surtout elles sont mères plus tôt, très souvent mdès treize ans, les hommes préférant les prendre très in
jeunes. Dès le lendemain de l'accouchement, qui a lieu mdans une position accroupie avec l'aide de matrones, les ciAustraliennes peuvent vaquer à leurs occupations ordinai- ce
res. Elles allaitent leurs enfants jusqu'à trois ans et plus. etDans les cas de naissancesgémellaires, elles tuent elles- ci
mêmes leurs nouveau-nés. Elles ont en moyenne quatre reenfants. On a contesté longtempsqu'elles puissent avoir qiavec les blancs des enfants viables et aptes à perpétuer ccleur descendance.Il est en tout cas aujourd'hui hors de
doute qu'il y a de nombreux métis autour des colonies qteuropéennes et dans les stations, métis d'Australienneset vcde blancs, et même (très rarement pour des motifs qui se reconçoivent) de blanches et d'Australiens, que ces métis in
sont féconds entre eux comme avec l'une ou l'autre des de
branches d'où ils proviennent,mais surtout entre eux, et br
que leurs enfants sont plus robustes que les Australiens m;
purs. La vie desAustraliens, et surtout des Australiennes, «n est pas longue. Dans la misèreabominable où vit ''Aus- patralienne, elle dépasse rarement cinquante ans. L'Aus- gatralien ne dépasse pas soixante ou soixante-cinq ans. On
connaît peu leurs maladies. Lors de leur premier contact vn

avec les colons anglais, ils- ont été déciméspar la variole.
Ils sont aujourd'hui fréquemment victimes de la phtisie.
C'est de cette maladie qu'ils périssent bientôt dès qu'on
les arrache à leur pays ou simplement-aleur libre exis-
tence en plein air. En dehors des inflammations des organesde la respirationet de la digestion,quinous sont communes
avec eux, ils sont affligés de maladies cutanées qui leur
sont spéciales (V. ci-dessous, vin. Géographie médicale).

Les Australiens ne se couvrent- d'aucun vêtement. Ils
laissent tomber leurs cheveux sur leurs épaules et un peuau-dessous (chez lés femmes), sans autre apprêt qu'une
corde ornée d'une queue de chien ou d'une plume d'émou,
dont ils les serrent. Quelques-unscependant, en contact
avec les colonies, ont soin de les tenir courts. Leurs seuls
ornements consistent en un bâtonnet qu'ils se passent
dans la cloison du nez et en des tatouages. Pour perforer
la cloison du nez, on couche le patient sur le ventre, la
tête de côté l'opérateur à genoux pique la cloison avec
une baguette pointue et fait subir à celle-ci un mouve-
ment de rotation avec les mains tout le temps nécessaire.
On passe ensuite un os à travers la perforation. Les
tatouagesne sont que des. scarifications profondes faites
avec une pierre tranchante ou un coquillage, et dans les-
quelles, pour obtenir une cicatrice en relief, on introduit
de l'argile. Ces scarifications sont en lignes droites paral-
lèles, au nombre de cinq à sept sur la région deltoïdienne,
en lignes courbes sur la poitrine et quelquefois sur le dos.
Les Australiensse font, en outre, comme signes distinctifs
de tribus, des petites encoches qui varient de forme, oudes séries de lignes transversales de 18 à 20 centim. de
long. Ils s'arrachent de plus une ou deux incisives supé-
rieures. Ils s'infligent enfin, en outre de la circoncision
judaïque, une mutilation monstrueuse dans le but, à cequ'affirme un voyageurrécent, de rendre les unions sté-
riles elle consiste à fendre le canal uréthral du méat jus-
qu'au scrotum. Toutes cesopérations, comme l'ablation
de la phalangette du petit doigt, l'arrachement des poils
du pubis, se pratiquent à l'époque de la puberté à titre
de cérémonies d'initiation. Les mariages sont basés surI échange, c.-â-d. que pour avoir une femme il faut enavoir une, sœur ou fille, à offrir. La seule règleà obser-
ver serait qu'un homme ne peut prendre comme femme
celle qui porte le même nom d'animal que lui. La descen-
dance s établitpar les femmes. On a rapprochéle système
de parenté de certains d'entre eux, les Narrinyerri, de
celui en usage dans l'Inde méridionale, parmi les Tamouls.
Il y aurait aussi çà et là, en Australie, un semblant de
castes il y a unehiérarchiesociale qui assureà certaines
femmes une situation meilleure.

Les Australiensn'ont aucunereligion, aucun culte. Les
missionnaires n'ont jamais eu la moindre prise sur leur
intelligence.Les questions qu'on leur a posées relative-
ment à un Dieu créateur les ont toujours fait rire. Mais ils
croient à des esprits malfaisants qu'ils redoutent de ren-
contrer pendant la nuit. Et ils attribuent toujours la mortet les maladies à ces esprits et à des maléfices. Leurs sor-ciers, toutefois, dans le traitementdes maladies, n'ont pas
recours uniquementaux opérations magiques. Ils ont quel-
ques recettes empiriques pour guérir les affections lesplus
communes.

Les Australiens ont une mémoire des mots assez remar-quable. On en a vu se pourvoir assez rapidement d'un
vocabulairesuffisant en anglais et en français. Mais ils neretiennentpas les noms de nombres, et sont en tout casincapables d'y attacher la moindre signification. La plupart
de leurs tribus n'ont pas de mots pour exprimerun nom-bre supérieur à trois; quelques-unes iraient jusqu'à six,
mais en général au delà de cinq, c'est « une infinité »,
« beaucoup, beaucoup ». On signale l'existence probable
parmi elles dune écrituresymbolique et de bâtonnets qui,
garnis d'entailles,serventpour correspondre.

L'Australien, dont le pays est bienconnu pour sa pau-vreté en ressources alimentaires, chasse ou ramasse tout



a

ce qui se présente, au hasard de la saison ou du chemin. 1

11 ne prépared'avance pour les moments difficiles qu'une
pâte faite de la substance amylacée de certaines graines.
Son vêtement se réduit à un manteau en peau d'opossum.
Et il n'élève que des huttes temporaires avec des branches

et des écorces. il sait fabriquer des canots avec des écor-

ces également. Ses armes se composent de javelots et de
lances, d'une hacheen pierre taillée, du boumerang, de la

massueet du bouclier. Il ne connaît pas l'usage de la
poterie, ni celui de l'arc et des flèches. Et ses ustensiles

de ménage se composent d'un bâton pour arracher les
racines, de silexà filets et de dards pourla pêche,de cordes

en poils d'opossum et en fibres végétales, d'une outre
et de paniers tresséspour puiser de l'eau. etc. Son chien,

le dingo, est pour lui unassocié intéresséplutôtqu'unvéri-
table animal domestique. Autant qu'on peut le savoir, le
nombre des mdigènesadiminuéconsidérablementdevantla
colonisation et on les croit condamnés à disparaitre tota-
lement. Ou ne sait pourtant pas à quelles transformations
ils pourront se plier avec le temps, étant donné qu'une

race de métis se formerapeut-êtreentre eux et les Euro-
péens. ZABOROWSM.

VII. Beaux-Arts. L'Australie n'a aucun passé
artistique; depuis un temps immémorial, les tribus sau-
vages qui l'habitaient avant l'arrivée des Anglaisn'ont

eu pour se défendre des rigueurs de la température que
de simples abris en écorce, et leur industrieconsistaittout

au plus à fabriquer les armes qui leur étaientnécessaires,
ainsi que les quelques ustensiles destinés à la cuisson de

leurs aliments, le tout sans préoccupation d'un idéal quel-

conque. C'est la vie sauvage dans ce qu'elle a de plus
rude et de plus dégradé. Quant aux colons attirés
dans la Nouvelle-liollande par l'appât de l'or, ils ont eu
tout d'abord à se débattre contre les soucis de la vie
matérielle. Ce ne fut naturellementque plus tard et avec
les loisirs donnés par la richesse que le goût des arts et
des lettres se développa, et ce n'est pas un mince sujet
d'étonnement que devoir à présentunenationqui, quarante
années à peine après son arrivée sur une terre sauvage et
inculte, est non seulement en mesure d'envoyer à l'Europe
des céréales et des étoffes, mais encore peut montrer des
monuments, des palais, des tableaux et des statues, ainsi
qu'ont pu en juger les visiteurs des expositions de Sydney
(1879) et de Melbourne (1880). Sur cette question des
progrès du peuple australien dans les choses de l'art,
nous ne croyons pouvoir mieux faire que de reproduire les

termes du rapport de M. Charnay qui, chargé, en 1880,
par le ministrede l'instruction publique, d'une mission en
Australie, s'exprimait ainsi « 11 faut constater que les
Australiensont le sentiment de l'art beaucoup plus déve-
loppé que les Américains; dans les illustrations de leurs
journaux, ils sont plus corrects, moins triviaux, plus
Anglais, et cela se comprend, puisqu'ilsviennent à peine
de se détacher de la souche mère. L'Australienn'a pas
encore un art à lui, mais il l'aura bientôt.Les musées ont
des élèves assidus, des copistes appliqués, des artistes qui
cherchent leur route; ils flottentencore entre des souve-
nirs et des instinctsnouveaux, entre d'anciens modèles et

une nouvelle nature à interpréter, et, comme cette nature

est moins vivace, plus uniforme, moins violente en cou-
leurs, ils en arriverontdans le rendu de leurs impressions

à des nuances plus délicates et à des sentiments plus
raffinés. » G. Oliendorff.

VIII. Géographie médicale. Les notions que
nous possédons sur la pathologie particulièredu continent
australienne sont ni plus nombreuses ni plus précises que
les renseignements relatifs à la géographie générale; elles
ont été réunies à peu près exclusivement dans la Nouvelle.
Galles du Sud, le gouvernement de Victoriaet les environs
d'Adélaïde; les médecins sont d'accord sur la salubrité
exceptionnelledu pays et la similitude des maladies qu'o n
y observe avec celles de l'Europe.

La ville de Sydney, située au milieu d'uneplaine fertile,

laisse peu à désirer au point d& vue de l'hygiènepublique.
Dans un voyage fait dans ce pays en 1873, le Dr Bourse
signalait l'absence complète d'affectionspalustres, la rareté
de la phtisie, de la fièvre typhoïde, de la syphilis même.
Les maladies les plus fréquentes paraissentdues en grande
partie aux conditions météorologiques et au mode d'ali-
mentationdes habitants.Les changements brusquesde tem-
pérature sont journaliers;de novembreà janvier souffle un
vent duS. violent et très froid,c'est le temps des maladies

non spécifiques du poumon: pneumonies franches et bron-
cho-pneumonies bronchites aiguës ou catarrhales. Répé-
tées et intenses, ces affections amènent des complications
cardio-vasculaires qui finissent par tuer les malades.
Chez les femmes, il y a presque toujours en même temps
une irritabilité particulière du système nerveux, avec
alternatives d'excitation et de dépression. L'auteur que
nous venons de citer la rattache à l'abus des boissons
alcooliques. Malgré tout, le coefficient de la mortalité est

peu élevé calculé sur un intervalle de dix ans (1863-73)

par Leidesdorf, il a été, à Sydney, de 23 pour 1,000hab.;
dans ses faubourgs, de 19,34. Les élévations annuelles

et accidentelles tiennent à des causes bien connues aux
épidémies de fièvres éruptives, surtout de scarlatineet de
rougeole. La diphtérie s'observe en Australie, mais elle
est moins grave qu'en Europe. On a dit longtemps la
même chose à propos de la fièvre typhoïde. Aujourd'hui
elle est plus commune qu'autrefois un médecin de Mel-
bourne, le Dr Thompson, qui a écrit en 1878 un travail
approfondi sur ce sujet, la croit même plus fréquente
qu'enAngleterre. D'après lui, ce serait une maladie d'im-
portation maritime. A Queensland, une des premières
épidémies se serait développée après l'arrivée du bateau
le Flying Cloud, chargé d'émigrants. Quand un pays a
été contaminé une première fois, le typhus abdominal y
prend droit de cité, et tous les ans on a l'occasion d'en
observer un certain nombre de cas cette maladie figure

pour 2,48 dans le coefficient anncei de la mortalité de
Melbourne (20,5 pour une population de 1,000 hab.);
L'Australie paraît donc un terrain favorable pour son
développement; l'immunité antérieureadmise par M. Thom-

pson n'est pas aussi bien démontrée qu'il le dit. Le plus

souvent, les navires incriminés n'avaienteu aucun cas de

fièvre typhoïde à bord pendant la traversée, et les pre-
miers individus touchés ne furent pas les nouveaux dé-
barqués.

On a cru également que le climat d'Australieétait un
préservatif assuré contre la phtisie; c'est une illusion
due à l'insuffisance des premièresstatistiqueset à laquelle
il faut renoncer. Ceux qui arrivent dans laNouvelle-Galles
du Sud ou une autre région avec des bacilles tuberculeux

meurent comme en Europe, parfois plus vite; les familles
de colons acclimatées depuis plus d'un demi-siècle ne
restent pas toujours indemnes. Il serait extraordinaire
qu'il en fut autrement; nous avons des conditions cli-
matologiques favorables au développementde la maladie;
les phlegmasies superficielles des bronches, les épidé-
mies de rougeole sont fréquentes dans toutes les parties
de la colonie, elles augmentent souvent d'une façon sen-
sible le chiffre de la mortalité. Or finfluence étiologique

des bronchites simples et rubéoliques pour la tuberculose

est prouvée depuis longtemps;les recherches relativesà la

nature parasitaire de la maladie ont modifié les théories,
elles n'ont pas modifié la notion elle-même. Une inflam-
mation non spécifique des poumons ou des canaux aéri-
fères ne suffit pas pour créer, de toutes pièces, la phtisie,
mais elle favorise la, pénétration du bacille spécifique
dans l'organisme. Le climat de l'Australien'est pas meil-

leur qu'un autre pour le phtisique, et il contribueà créer

une prédisposition locale pour qu'on le devienne.
D'après M. C.-E. Reeves, il n'y eut que 10 décès par

phtisie parmiles 222 individus admis à l'hôpital de Mel-

bourne en 1851 la proportionde 4, 5 0/0 était montée à
12,3 en 1867. Il parait cependant qu'elle est moins fré-



quente depuis 1871, surtout chez les jeunes gens nés
dans je pays; la chose s'explique par la disparition des
conditions débilitantes qui correspondent au début de la
colonisaticn. Les affections prédominantes dans le per-
sonnel des exploitations agricoles et des immenses pâtu-
rages de l'Australie, ce sont les kystes hydatiques; nulle
part, sauf en Islande, on ne les rencontre aussi fréquem-
ment.

Nous n'avons parlé que des Européens ou de leurs des-
cendants. Les indigènes, placés très bas dans l'échelle de
l'humanité, dont l'alimentationest hasardeuse et toujours
irrégulière, sont pourtant robustes; ils prennent facilement
la variole et la grippe; mais M. Cauvin a noté qu'ils sont
réfractaires à la rougeole et à la scarlatine on observe
exclusivement chez eux deux dermatoses esdémiques, une
sorte d'impétigo et une tendance particulière aux érup-
tions furonculeuses généralisées et irès pénibles.

Les tentatives de colonisation faites jusqu'ici sur le litto-
ral Nord et Ouest de l'Australie ont été peu favorables; il
n'est nullement démontré que ces contrées soient salu-
bres. Les Anglais, dit M. Nully, n'ont pu y trouver encore
des conditions satisfaisantespourun établissement définitif;
ils ont eu à supporter les atteintes de la diarrhée, de la
dysenterie,de l'insolation,de la fièvre paludéenne grave. »

Dr L. Thomas.
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AUSTRALIE MÉRIDIONALE. Une des cinq colonies
britanniques de l'Australie et une des sept colonies de
l'Australasiebritannique, capitale Adelaïde (V. AUSTRALIE
ET AUSTRALASIE BRITANNIQUE).

AUSTRALIEOCCIDENTALE.Unedes cinqcoloniesbri-
tanniques de l'Australie et une des sept colonies de l'Aus-
tralastebritannique,capitale Perth (V. AUSTRALIE ET Aus-
TRALASIE BRITANNIQUE).

AUSTRALOÏDES (Anthrop.). Ce terme, employé
pour la première fois par Huxley, sert à désigner un
ensemble de peuples dont le prototype serait l'Australien.
Nous avons indiqué déjà (V. AUSTRALIE) que les Austra-
liens avaient été rapprochés particulièrementde certains
noirs de l'Inde, Bhils, Gonds. Mahairs, etc. Ce rapproche-
ment a été accepté par la plupart des anthropotogistes.
Certains auteurs, de plus, ont reconnu, parmi les Austra-
liens actuels, des caractères craniens propres à la plus
ancienne de nos races préhistoriquesconnues. Cela indique-
t-il une communauté d'origine? Quoiqu'il en soit, les Aus-
traloïdes, parmi lesquels on a voulu comprendre sans rai-
son plausible les anciens Egyptiens et les anciens habi-
tants de la Californie, ont des caractères communs qui
distinguentau plus haut point les Australiens eux-mêmes.
Ils sont noirs sans avoir les cheveux laineux des nègres.
Leurs cheveux sont droits et lisses. Ils sont barbus et
velus leur crâne est allongé, leur face prognathe, leurs
arcadessourcilièrestrès développées. ZABOROWSKI.

AUSTRASIE. Nom donné à la régionde l'E. de la Gaule
pendant la période mérovingienne. Après les premières
invasions des Francs en Gaule, les pays occupés par eux
reçurent le nom de Francia, et naturellementla significa-
tion de ce mot subit des variationsen raison de leurs con-
quêtes.Toutefois, commeon le verraailleurs, ce termene fut
jamais d'un usage commun pour leurs acquisitions faites
depuis Clovis dans la Gaule méridionale.Lors des partages
de l'empire franc entre les princes mérovingiens, le nom
de Francia ne suffit plus à désigner les divers royaumes
comprenant l'ensembledes pays qu'ils avaient colonisés,
et l'on distingua la France orientale ou Austrasie (Aus-
tria) de la France occidentale ou Neustrie (Neustria).
C'est dans les écrits de Grégoire de Tours qu'il est pour
la première fois questiondes Austrasiens ou habitants
de l'Austrasie.

Lors du partageaccomplien SU entre les fils de Clovis,
Thierry 1er eut dans sa part cette région orieatale de la
Gaule. Elle comprenait les pays qui furent plus tard la



Champagne, la Lorraine, l'Alsace, et toute la rive droite
du Rhin jusqu'à son embouchure. Les villes principales
étaient: Reims, Châlons, Troyes, Metz, Toul, Verdun,
Baie, Strasbourg, Spire, Worms, Trèves, Mayence,
Zulpich et Cologne. Ce royaume subsista de 811 à SS3,
gouverné successivement par Thierry Iœ (511-534), par
son fils Théodebert I« (534-547) et par Thèodebald,
fils de Théodebert(547-553). ll s'était accru considéra-
blementpendant cette période, d'abordpar les conquêtes
de Thierry Ier au delà du Rhin et notammenten Thuringe,
puis, par l'annexion de contrées de la Bourgogne et de la
Provence accomplie par son successeur mais il faut
remarquer que le nom d'Austrasiene s'est jamais appli-
qué qu'au groupe primitif et à ses dépendances de la rive
droite du Rhin, à l'exclusiondespossessions en Aquitaine,
en Bourgogne et en Provence.

Ce premierroyaumed'Austrasiecessa d'exister en 553
et fut réuni aux autres royaumes de l'empire franc sous
le sceptre du dernier survivant des fils de Clovis, Clo-
taire 1er. Il fut reconstitué à sa mort, en 561, au profit
de son fils Sigebert Ier. Le premierdémembrement de la
Francian'avait été qu'un partage temporairede domaines
et n'avait pas sud à constituerdes royaumes ayant des
tendancesparticulièreset des intérêts opposés. Il n'en fut
pas de même de celui de 561. Des discordes de famille
et des guerres intestines ne tardèrent pas à mettre
aux prises les peuples eux-mêmes' et à produire des
nationalités bien distinctes qui ne se fondirent plus
lorsque le sort des armes ou le hasard des successions
réunirent pour un temps les deux pays sous la domina-
tion d'un seul roi. Ce n'est pas ici le lieu de raconter les
luttes auxquelles donna lieu la rivalité de Frédégonde et
de Brunehaut il suffit de rappeler que Sigebert accrut à
diverses reprises son royaume d'une partie considérable
du royaume de Paris et notamment,en 564, de Soissons
qu'il conquit sur Chilpéric, et en 567 d'une partie des
cités de Senlis, de Paris et deMeaux. qu'il enleva au
royaume de Caribert, pour ne parler que des possessions
qui se rattachèrent au groupe principal de -'Austrasie
proprementdite. Après la mort de Sigebert, en 575, son
fils Childebert Il, âgé de cinq ans, lui succéda sous la
tutelle de sa mère Brunehaut,mais il fut bientôt dépouillé
par son oncle Chilpéric de toute la partie du royaumede
Paris réunie à l'Austrasie en 567 et plus tard de la cité
de Soissons. Son fils Théodébert II lui succéda en Aus-
trasie en 596 mais le royaume fut alors diminué des
cités de Strasbourg, de Bâle et de Constance et de la
partie méridionale de la cité de Toul, réunies au royaume
de Bourgogne laissé à son second fils Thierry. Parcontre,
Théodebert réunit à son royaume la cité de Soissons et- le
duché de Dentelin formé des cités de Tournai, Cambrai,
Noyon, Arras, Térouane et Boulogne qui restèrent an-
nexées au royaume d'Austrasiejusqu'en 634. En 610, il
se fit rétrocéder l'Alsace et la rive gauche du Rhin jus-
qu'à Constance.

A lamort de Théodebert11(612), son frère Thierry II
réunit un moment l'Austrasie à son royaumede Bour-
gogne, mais il mourut à Metz en 613, et Clotaire H
réunit sous sa main la totalité de l'empire franc. Cette
réunion ne fut, du reste, que nominale. Depuis un demi-
siècle il s'était créé en Austrasie un état social assez
particulier: le gouvernement du pays appartenait, en
réalité, à une aristocratie dont les chefs étaient alors
l'évêque de Metz, Arnoul, et son irère Pépin. Cette aris-
tocratie ne tarda pas à affirmer ses tendances sépara-
tistes, et à exiger du roi Clotaire un roi particulier. En
mars 623, le royaume d'Austrasie fut reconstitué, mais
notablementdiminué au profit de Dagobert Ie*, âgé de
quinze ans, qui fut un instrument entre les mains d'Arnoul
et de Pépin. Bientôt il réclama les anciennes dépendances
du royaume que son père s'était réservées; elles lui furent
attribuéesà la suite d'un arbitrage, en 625. En 629,
Dagobert devintmaître des autres royaumes francs.,ne lais-

sant qu'un petit royaume au S.-E. à son frère Caribert,
qui mourut en 630. Mais, cett& fois encore, les grands
d'Austrasiene tardèrent pas à réclamer un roi particulier.
Il leur fut donné, en 634, en la personnedu fils de Dago-
bert, SigebertIII, âgé seulement de trois ans. Le duché
de Dentelin, que Théodebert Il avait réuni à PAustrasie,
en fut détaché à cette époque. Sur la rive droite du Rhin,
le duc de Thuringe, Rodolphe, se rendit indépendantvers
640, et, dès lors, la Thuringe cessa d'être comprise dans
les dépendances de l'Austrasie. Sigebert III étant mort en
fév. 6fi6, ne laissait qu'un fils, Dagobert,âgé de quatre
ans. Le maire du palais, Grimoald, fils de Pépin, crut le
moment venu de placer sur le trône un de ses enfants. Le
jeune Dagobert fut enlevé, conduit en Ecosse et Grimoald
fit roi soa fils Childebert. Mais les grands d'Austrasie se
soulevèrent et les chassèrent l'un et l'autre (657). L'Aus-
trasie passa alors au second fils de Clovis II, roi de Neus-
trie, Childéric 11 (663) qui, une fois encore, réunit sous
un même sceptre les divers royaumes francs (673). Après
l'assassinat de Childéric II (675), les grands firent revêt
nir d'Ecosse le fils de Sigebert II, Dagobert H, pour le
placer sur le trôned'Austrasie(675) il n'y restapas quatre
ansetpéritpoignardé à l'instigationdes neveuxde Grimoald,
Martin et Pépin d'Héristal (679). Ceux-ci s'emparèrent
alors du pouvoir; ils reconnurent sans doute encore l'au-
torité nominale des princes mérovingiens, mais de fait le
duchéd'Austrasiedevint, sous leur gouvernement, un Etat
politiqueindépendant,héréditairedans la famillede l'évêque
Arnoul. Le duché d'Austrasiecomprenait alors l'ancienne
Austrasiefranque et l'Alsace. Le duè Martinpérit assas-
siné vers 680, parordre d'Ebroïn, et son frère Pépind'Hé-
ristal gouverna seul désormais. Jusqu'en 687, il lutta
contre les maires neustriens; à cette époque, la victoire
de Testry le rendit maître du roi ThierryIII. L'Austrasie
avaitvaincu la Neustrie.Le duc d'Austrasiefut l'arbitredes
destinées de l'empirefranc; il laissarégnerles princes mé-
rovingiens,mais ce fut luiqui, sous leur nom,eut le véritable
pouvoir jusqu'àsa mort (714). Son fils Tliéobald, encore
enfant, lui succéda d'abordsous la tutelledesa mèrePlec-
trude, mais les grands ne tardèrent pas à l'abandonner,
et choisirent pour chef un bâtard de Pépin d'Héristal,
Charles-Martel. Celui-ci, à la mort du roi Thierry IV,
en 737, jugea inutile de lui donner un successeur, et, sans
prendre lui-même le titre de roi, il continua à gouverner
le royaume. Son fils aîné, Carloman, lui succéda en
741 comme duc d'Austrasie; l'année suivante, de concert
avec son frère Pépin, il jugea à propos de placer sur le
trône un prince mérovingien mais les deux frères conti-
nuèrent à exercer le pouvoir comme maires du palais.
Quelques années plus tard, Pépin, que la fuite de son frère
Gripon, et la retraite de son autre frère Carloman au mont
Cassin, avaientlaisséseul détenteurdel'autorité,sedécidaà
prendre le titre de roi.- Le duché mérovingien d'Austrasie
cessa depuis lors d'exister dans les partages carolingiens
il ne fut plustenucompte de l'anciennedivision en Neustrie
et en Austrasie.

Le mot Austrasiane tomba pas cependant en désué-
tude, mais son acception ne fut plus la même. Lors du
partage de l'empire de Charlemagne, en 806, l'Austrasia
comprise dans le royaume de Charles ne désigne guère
que les territoires des cités de Mayence, Worms et Spire;
elle fit partie en 843 du lot de Louis le Germanique. Le

cœur de l'ancienneAustrasie mérovingienne, les cités de
Laon, Reims, Verdun, Metz et Trèves furent alors corn-'
prises dans la Franeia. L'Austrasie devint la Francia
orientalis et c'est par ce nom de France orientale,-
(Ostfrânkisçhes Reich) que les historiens français et
allemands ont coutume de désigner l'Austrasie carolin-
gienne.

H convient d'ajouter que ce terme d'Austrasie a été
appliqué également, au vrn6 et au ie siècle, à l'une des
cinq provinces de la 'Lombardie. L'Austrasie lombarde
formait- la partie orientale du royaume et était comprise



entre les Alpes au N., le Fô et l'Adriatique au S., le
Mincio et le lac de Garde à FO., et les Alpes Juliennesà
PE.; elle correspondaitpar conséquent aux pays que l'on
a nommés plus tard la Vénétie, le Frioul et l'Istrie. C'est
enfin le même nom qui a servi à désigner la Marche
orientale de l'Allemagne qui est devenue l'Autriche
(V. AUTRICHE).

Nous avons cru devoir nous attacher dans cet article à
l'histoire purementterritoriale de l'Austrasie; on trouvera
le détail des faits dont cette région a été le théâtre, d'a-
bord aux noms des différents personnages nommés, et
surtout aux articlesCarolingiensetMérovinciens(Y.aussi
l'art. NEUSTRIE).

Bibl. A. HUGUENIN,Histoire du ro ume mérovingien
d'Austrasie; Paris, 1857, in-8. -A. Digot, Histoire du
royaumed'Axslrasie; Nancy, 1863, 4 vol. in-8. P.-A.-
F. Gérard,Histoire des Francs d'Austrasie; Bruxelles,
1864, 2 vol. in-8. G. Richtsr,Annalen der Frânhischen
Reichs im Zeitalter der Merovinger; Halle, 1873 in-8.
A. Longnon, Géographiede la Gaule au vi*

siècleParis,
1878, in-8. Du même, Atlas historiquede la France,
1" livraison, 1884.

AUSTREBERTE (Sainte), née à Marconne, vers 630,
prieure de Port, puis abbesse de Pavilly en Artois, morte
le 10 fév. 704. D'après ses biographesanciens, elle était
fille d'un parent du roi Dagobert, du nom de Bafroy
(Badefridus).

Bibl. Actasanct. Bolland., t. II de fév. (1658), p. 417
MABILLON, Acta sanct. ord. S. Bened., sœc. III, 1 (1672),p. 27. BAUDET, Vie de sainte Austreberte;Bar-le-Dus
1861, m-18.

AUSTRtGALE (Justice). Juridictionorganisée en Alle-
magne pour vider les différends qui survenaiententre les
membres de l'empire. L'origine remonteau moyenâge en
cas de conflit entre leurs membres, des associations,fon-
dées à cet effet, nommaient des arbitres chargésde statuer;
on donnaità ces décisions le nom Saustrâge.Ce système,
conservé jusqu'à l'époque moderne, fut régularisé après
1815 le plaignant avait àchoisir,entre trois arbitres dési-
gnés par son adversaire, celui qui statuerait sur le litige.
La justice austrégale ne put jamais fonctionnercomplè-
tement.

BIBL.: Leonhardi, Das Austrâgalverfahrendas Deut-
sehen Bundes;Francfort, 1838-1845,2 vol.

AUSTREGILDE, seconde femme de Gontran, roi de
Bourgogne, morte en 560. Elle fit répudier la première
femme de Gontran dont elle avait été la suivante (556).
Elle eut deux fils, tous deux morts en bas âge, Clotaire
et Clodomir. On rapporte que dans sa dernière maladie
elle ordonna. de faire égorger les médecins qui l'avaient
soignée. M. PROU.

AUSTREGISILE ou OUTRILLE (Saint), né à Bourges,
le 29 nov. 551, abbé de Saint-Nizierde Lyon, puisarche-
vêque de Bourges en 612, mort le 20 mai 624.

Bibl. MABILLON, Acta sancior. ord. S. Bened., sœc II
(Î669), p. 95. Acta sanct. Bolland.,Vde mai (1685), p. 228.

Histoire littérairede la France,t. III, 1735, p. 550.
AUSTREMOINE, premier évêque de l'Auvergne; il y

prêcha l'évangile, vers 250, et y fit, suivantles légendes,
beaucoup de conversions et de miracles.Les moines d'Is-
soire prétendaientque leur abbayeavait étébâtie sur lelieu
de sa sépulture. Fête, le 1er nov.
^AUSTRIA (Astron.). Nom du 136» astéroïde, le pre-
mier des nombreux astéroïdesdécouverts par l'astronome
Palisa, qui l'aperçut le 18 mars 1874.

AUSTRUWEEL (Combat d'). Localité située au N.
d'Anvers, sur la rive droite de l'Escaut et célèbre par la
défaite que les calvinistes commandés par Jean de Marnix i
sire de Tholouse, frère du célèbre Philippe de Marnix
de Sainte-Aldegonde,y subirent le 14 mars 1567. sAUTAINVILtE. Com. du dép. de Loir-et-Cher,arr. de t
Blois, cant. de Marchenoir;865 hab. f

AUTARIATES (Géog. anc.). Peuple de l'ancienneDal- t
matie, qui habitait aux sources du Naron (Narenta), voi- psins des Ardiéens et des Triballes, avec qui ils étaient t
toujours en guerre. Les Autariates disparurent après la q
conquête romaine. (

AUTECHAUX. Com. du dép. du Doubs, arr, et canto de
Baume-les-Dames; 182 hab,

AUTECHAUX-LKS-B1.AH0NT.Com. du dép. du Doubs,
arr. de Montbéliard, cant. de 'Blamont 294 hab.

AUTEL. I. Archéologieégyptienne. L'autelégyp-
tienavait la forme d'un plateau posé sur une base conique.
On y entassait des pains, des gâteaux, des vases d'eau, de
1.~f J~ J–– .3-lait'et de vin, des cûisses de
bœuf ou d'antilope,desfleurs
et des fruits. Les autels étaient
en pierre ou en bois. Sur la
stèle C. 11 du Louvre, un
Egyptien, parlant de restau-
rations exécutées dans le
temple d'Abydos, dit qu'il a
renouvelé les autels des dieux
« avec du bois d'acacia ».
Les autelsdes temples étaient
l'objet d'un service spécial
ils avaientleursbateaux,leurs
courriers chargés d'activerle
transport de leur approvision-
nement. Le directeur de ce i
service s'appelait« régent de t
l'autel »hdqKhau,titre assez
fréquent. Les divinités et les

.J:_=-=_1'-défuntsdivinisés sont souvent représentésassis auprès d'un
autel, en face des personnages qui leuradressentleurs ado-
rations. On voit quelquefois des adorateurs tenant en
main des autelsportatifs, chargés d'offrandes.

Paul PIERRET.
II. Archéologie gréco-romaine. •– L'autel, dans

les religions antiques, avait une grande importance
c'était là que se célébrait l'acte fondamentaldu culte, le
sacrifice c'était de là que l'offrande, réduite par le feu

Autelgrec avec bas-relief (Marbredu Musée de Madrid.)

selon certainsrites, s'échappaiten fumée odorante et mon-
tait jusqu'à la divinité invisible dont on voulaitacheter la
faveur. A l'origine l'autel n'était pas autre chose qu'un
tertre de terre ou de gazon, une pierre ou un amas de-
pierres sur lequel on allumait le feu. On l'improvisaitpar-
tout ou l'on avait l'intention de faire un sacrifice, usage
qui se conserva toujours pour les armées en' campagne.
Quand les cultes furent régulièrementorganiséset concen-



trés sur certains points déterminés, il y eut des autels
fixes, construits d'une façon durable,en pierre, en mar-
bre on en briques. Chaque divinité eut le sien à l'endroit
où elle était adorée, et de.vant son image, laquelle était
tantôt en plein air dans un bois sacré, tantôt dans une

Autelromain antique en marbre (Ancienne

habitation privée, tantôt dans une niche au coin d'un
carrefour, tantôt dans une-chapelle ou un temple. L'autel
était placé de manière que le fidèle, en offrant le sacrifice,

se trouvât faire face à l'image de là vient qu'il s'élevait
an général devantrentrée des temples. Les autels étaient
ie dimensions et de formestrès variables. Beaucoup n'é-
taient guère plus grands qu'une borne. Les plus simples

étaient un massif circulaire ou quadrangulaireavec une
cavité au sommet pour recevoir le feu et un petit canal
pour l'écoulement du vin et du sang des victimes. Quand
l'art se fut développé,les autels devinrent des monuments
d'architecture en raccourci ils eurent un soubassement,
quelquefois avec des gradins, et un entablement plus on
moins orné on les garnit de moulures on les surmonta
d'unesorte de chapiteau à volutes; on les décora avec plus
ou moins de luxe. C'étaient tantôt des bandelettesvéri-
tables, des guirlandes de feuillage, des couronnes, des
fruits, des têtes de victimes, des bucrânes, des cornes,
tantôt des bas-reliefs sculptés ou des appliques métalliques
reproduisantl'aspect de cette ornementation passagère.
Les emblèmes, très divers, étaient appropriésà la nature
du dieu auquel l'autel était consacré. Certains autels
étaient particulièrementcélèbres, celui d'Apollon à Délos,
formé par l'accumulation des cornes des animauxtués,
disait la légende, par les flèches d'Artémis Chasseresse
(zepâtivoç pcoiAo'ç) celui de Zeus à Olympie, qui avait à la
base 125 pieds (environ 40 mètres) de tour et dont la
partie supérieure, haute de 22 pieds, était faite des cen-
dres provenant des sacrifices et pétries avec de l'eau prise
dans i'Alphée. D'autres autels étaient de grandes couvres
d'architecture,notamment l'autel de Déméter à Eleusis,
dont on a retrouvéplusieurs fragments sculptés, et l'im-
mense autel de Pergame, tout en marbre, dressé sur un
énorme soubassement, et décoré de bas-reliefs représentatif
la guerre des dieuxet des géants les restes de cet autel
se voient aujourd'huiau musée de Berlin.

Jules MARTHA.

III. Archéologie chrétienne. Dès les premiers
temps du christianisme,lés fidèles ont eu, dansles lieuxoù
ils se réunissaientpour prier, des tablesqui servaientà l'eu-
charistie. Déjà Paul, dans une épitre dont l'authenticité
n'estpas contestée,emploie leterme de« table duseigneur >,
de telle façon qu'ilsemble bien indiquerun rite précis. Il
est question aussi de l'autel (OuaiaarTJpiov) dans l'Apoca-
lypse. Cependant, on peut se demandersi l'usage d'autels
fixes, en pierre ou en marbre, a été répandudans l'Eglise
primitive. En effet, au 11e et au m" siècle, les paie
reprochaientaux chrétiens de n'avoir pas d'autels, arce
(MinuciusFelix, Octavius, 10; Origène, C. Celsum, VU,
64; Cyprien, Ad Demetr., 12). Les chrétiens paraissent
s'être servis ds tables mobiles, de trépieds, tels qu'on en
voit dans les peintures des catacombes qui ont une signi-

galerie Pourtalès).

Autel de la cnapelle de la Vierge de l'église de
Montréal (Yonne), xii* siècle.

fication eucharistique; mais, d'autre part, ils employaient
déjà les mots arce, altaria. Bien des archéologues ont
supposé que dès cette époque l'office s'était célébré sur la
table supérieure des arcosolia. Plus tard, divers passages
de Prudence (Peristephanon, I, 169 XI, 171 et suiv.)
font connattrecette coutume; encore a-t-on soutenu qu'U

Autel (Ruinesde Pompéi).



y était plutôt question d'autels mobiles qu'on plaçait près
des tombeaux. Un passage du Liber Pontificalisde Rome
(éd. Duchesne, t. 1, p. 188), d'après lequel Félix Ier (269-
274) aurait ordonnéde célébrer des messes sur les tom-
beaux des martyrs, manque d'autorité et peut être diver-
sement compris. Dans la crypte des papes découvertepar
M. de Rossi au cimetière de Calliste, on trouve les traces
de quatre piliers qui ont dû soutenir une table d'autel,
mats on peut se demandersi eet ouvrage appartient auxtrois premierssiècles ou à une restaurationpostérieure. En
résumé, l'histoire de l'autel pendant cette premièrepériode

Devant d'autel en or donné par l'empereur Henri II à la cathédrale de Bâle.

la présence du corps ou des reliques d'un martyr de là
l'usage de placer ce corps au-dessous de l'autel, dans un
caveau qui prit le nom de confession. L'autel présente
diverses formes tantôt c'est un massif de maçonnerie,
tantôt une table de pierre supportée par une ou plusieurs
colonnettes, tantôt une plaque horizontale de marbre sou-tenue par des plaques verticales. Dans ce derniercas, l'autel
ressemblait à un coffre, d'oU le nom i'arca. On possède
encore plusieurs autels quiremontentauxve, vie, vnesiècles:
autels de Baccano (de Rossi, Bull, di arch. crist., 187S,
tav. 9), de Saint-Victor au musée de Marseille, de Saint-
Nazaireetde Saint-CelseàRavenne, d'AuriolenProvence,etc.
Des ornements chrétiens, colombes, rameaux de vignes,
agneaux,etc., les décorentordinairement.Quelquefois s'y
trouventdes inscriptionsdédicatoires ou des graffites tracés
par la main des pèlerins (Le Blant, lflémoiresur l'autel
de la minerve, 1860). En outre, des autels sontsans cessereprésentés sur les peintures, les mosaïques de ce temps.
Quelques autels étaient d'une magnificence extraordinaire.
Celui de Sainte-Sophiede Constantinopîe, exécuté par les
ordres de Justinien, était en or avec application de
pierresprécieusesetd'émaux.Celui de Saint-Pierrede Rome
n'était guère moins splendide. Le Liber Pontificalis, qui
permet d'en reconstituer la description, mentionne aussi
dans d'autres églises de Rome des autels en or, en argent,

est encore obscure. Lorsque, à partir du tve siècle, de
grandes basiliques chrétienness'élèvent de tous côtés, destels fixes en pierre y sont placés. Cependant, différents
textes des ive et ve siècles, dans Athanase, Augustin, Optat
de Milève, montrentqu'onse servait aussi d'autels en bois.
Le vingt-sixièmecanon du concile d'Epaone,en 517, décida
qu'on ne devait plus consacrer que des autels en pierre.
Il semble que l'influence païenne se soit ici exercée, mais
avec cette différence que l'autel chrétien, qui ne sert pas à
des sacrifices sanglants, se dressa à l'intérieur du sanc-
tuaire et non en dehors. L'autel devait être consacré par

ornés de gemmes et de pierres precieuses. L'église de
Saint-Ambroise à Milan possède encore un autelde ce genrequi fut exécuté, en 835, par un artiste du nom de "SVolvi-
nius. Il est revêtu de plaques d'or et d'argent travaillées
au repoussé on y voit le Christ au milieu des symboles
des évangélistes, les douze apôtres, des sujets de la vie
du Christ et de la vie de saint Ambroise, etc. On fixait
aussi sur les autels en pierredes plaquesd'oretd'argentsur
lesquelles on célébraitle sacrifice et qu'on appelait"propi-
tiatoires. On couvrait les autels de parements en étoffes
précieuses, décorées de broderies qui représentaient des
sujets sacrés le Liber Pontificalis de Rome décrit plu-
sieurs ouvrages de ce genre. L'usage était, du reste, de
placer sur l'autel une nappe de lin en souvenir du linceul
dont Joseph d'Arimathieavait recouvertle corps du Christ.
Des le v° siècle, l'autel était surmonté d'un dôme supporté
par quatre colonnettes que reliaient des arcades où pen-daientdes voiles c'était le ciborium. En haut, à l'inté-
rieur du ciborium, s'attachait une chaîne ou une corde aubout de laquelle était lapyxide, boite ronde où on conser-vait les hosties consacrées; cette boite avait souvent la
forme d'une colomhe en or ou en argent. A l'origine. il
n'y avait qu'un autel dans chaque église, mais l'usage
s'introduisit rapidement d'en placer plusieurs. Déjà, Con-
stantin en fit élever trois dans l'église du Saint-Sé-



pulcre à Jérusalem. Plus tard, des textesen signalentjus-
qu'à sept et douze. L'autel était isolé du reste de l'église
par une balustrade,cancelli,en pierre, en bois, en bronze,
quelquefoisrecouverted'or ou d'argent. Dans le voisinage
de l'autel se trouvait une piscine où on lavait les vases
sacrés des textes du ixe siècle en font connaître l'exis-
tence.

A l'époque romane et à l'époquegothique, d'importantes
modifications s'introduisent dans la disposition des autels.
Ils se répartissent toujours, il est vrai, en deux catégories
principales les autels massifs et les autels formés par
des colonnettesou des piliers soutenant une table, souvent
creusée en forme de plateau et encadrée par des moulures
saillantes. Les autels massifs sont constitués soit par un
bloc de pierre ou de marbre, soit par une construction
d'appareil.La face antérieure présente ordinairementdes
ornements ou des sujets formant tableau. Quelquefois,ce
tableau estune piècei'orfèvrerie appliquée*au corps d'autel.
Tel est le devant d'autel qui fut donné par l'empereur
HenriII à la cathédrale de Bâle et qui est conservé à Paris
aumusée de Cluny. Hautde 0m95 c., large de lralf 8, il pré-
sente cinq grandes figures, le Christ, saint Benoît, les
archangesMichel, Gabriel, Raphaël,placéessous desarcades
à piliers (Reproduit en chromolith., par A. Camesina,
avec un texte de J. Arneth [Vienne, 1844, gr. in-fol.]).
Le plus célèbre de ces devants d'autel est peut-être
celui de l'église collégiale des chanoines réguliers à
Klosterneuburg, en Autriche, composé de 59 plaques
niellées, représentant des scènes de l'Ancien et du Nou-
veau Testament il est l'œuvre de Nicolas de Verdun
(1181), et a servi de modèle pendant tout le moyen âge.
A partir du xi8 et du xu° siècle, l'autel massif est sou-
vent décoré de motifs de fausse architecture. Des arceaux,
soutenus par des colonnettes, se détachentsur le corps de
l'autel des figures y sont fréquemment disposées. A
l'époque gothique, les colonnettesdeviennent plus grêles,
les arceauxprennentla forme de l'arc brisé; dans le haut
se découpent les trèfles, les quatre-feuilles,les meneaux,
toutes les dentelures de pierre auxquellesse plaisaientalors
les artistes. En même temps, les dimensions de l'autel
principal, altare majus, capitaneum, cardinale, etc.,
s'accroissenten hauteur et en largeur pour répondreaux
dimensions mêmes de l'église. Quant aux autels dont la
table repose sur des colonnesou des piliers, ils prennent
aussi des proportions plus fortes; par suite, qn multiplie
les supports et, à l'époque gothique, on en met souvent
six au lieu de quatre. Auxiv8 siècle, on a aussi recours à
un systèmeplus compliquéet parfois les colonnettes et les
piliers sont remplacés par une galerie à jour capricieuse-
ment découpée. L'autelest toujoursconsacré par la pré-
sence des reliques, Mais les corps saints sont rares, aussi
des parcelles suffisent; on les place dans une cavité qui
est pratiquéedans l'autel et qui est ensuitescellée. Au-des-
sous de l'église, l'étroite confession s'élargit et se frans-*
forme en une crypte voûtée, souvent divisée en trois nefs
et qui forme une véritable église souterraine. L'usage de
la crypte est général à l'époque romane, mais dispa-
ralt à l'époque gothique. En Italie, à Rome surtout, on
à continué, pendant tout le moyen âge, à couvrir l'autel
d'un ciborium. En France, l'architectureromane et l'ar-
chitecture gothique délaissent ce genrede construction. La
pyxide ou boite aux hosties est alors suspendue à l'extré-
mité d'une tige de bois ou de fer, en forme de crosse,
placée derrière l'autel, et elle est abritée contre la pous-
sière par un pavillon en soie. Quelquefois, la corde Qu la
chaîne de suspensionde la pyxide s'attache à la voûte
même de l'église. Derrière l'autel, on dresse encore une
armoirequi prend d'abord le nom de tour, puis de taber-
nacle, où on plaee les reliquaires de l'église. Certains
tabernacles, comme celui de Saint-Denis, à l'époque de
Suger, ont la forme d'une église. A partir du xiii8 siècle,
afin de mieux exposer lors des grandesfêtes les reliquaires
et-les châsses à la dévotion des fidèles, on dresse, per-

pendiculairement à la table de Fautel, le retable, qui en
forme comme le dossier. L'armoire aux reliques fut alors
posée sur le retable, puis, à partir du xivesiècle, on plaça.
au-dessus des tableauxà volets, triptyques,divisés en plu-
sieurs compartiments s'ouvrant et se fermant à volonté. Il

Ancien maître-autel de la cathédrale d'Arras, d'après
un tableau du xvi" siècle conservé dans la sacristie de
cette église, Cet autel date certainement du xni»
siècle sauf peut-êtrela partie supérieure de la suspen-
sion, la croix, quiparaît être duxv» siècle,

nous reste un grand nombre de ces triptyquespeints on
peut citer commeexemple celui que les van Eyckexécutè-
rent pour l'église de Saint-Bavon à Gand. Souventaussi,
ils sont en bois sculpté les artistes des Flandres, de
l'Allemagne excellèrent en ce genre d'ouvrages; le musée
de Cluny, notamment,en possèdeplusieurs spécimens.
On se servait aussi d'autels portatifs, altwrig, viatiça,,
portatilia, gestatoria, qui pouvaient servir en voyage.
L'existencede ces

autels est mentionnée dës le vin" siècle.
Ils furent surtout employés à partir du xi° siècle, potaro-.
ment pendant les croisades, Ils étaient ordinairement
formés par une table ou un simple disque de pierre, de
marbre ou depierre précieuseavecune bordure en métalpar-
fois décoréedenielles ou d'émaux.Il est inutile d'insister sur"
l'histoire de l'autel au xvne et au xvni" siècle. Ici, comme
en architecture, on abandonne les traditionsgothiques pour
adopterdes profils antiques et plus tard les lignes tour-
mentées du stylerococo. Les protestantsn'admettentqu'un
autel, toujours très simple, dans chaque temple.

Pour le moyen âge, on trouvera des détailssur ladispo-,
sition, la décoration, le symbolisme de l'autel dans les
divers traités liturgiques et surtout dans le Nationale
divinorum officiorum de Guillaume Durand, évêque de
Blende au xiii8 siècle, On observaitpour la consécration de
l'autel des rites qui sont décrits dans Martène, De antfc
quis EcclesiœriHius, 473Ç, t. H, pp. 802 et suiv.

C. Baset.
IV. Liturgie. AUTEL privilégié (Altare primle-

giatum, ara prœrogativa).Ce nomappartientà tout autel,
auquel sont attachées quelques indulgences particulières
mais ordinairementonne le donne qu'aux autelsauxquels le
pape a affecté une indulgence plénière applicableaux



défunts pour lesquels on y célèbre la messe. Ce privi-
lège peut même être attribué à la personne du prêtre:
dans ce cas, quelque part que le prêtre célèbre la messe,il porte le privilège avec lui. Suivantquelques auteurs,l origine de ces autels ne remonte pas au delà de Gré-
goire XIII (1572-1585) mais la Congrégation des indul-
gences affirme que des privilèges de ce genre ont été
octroyéspar Jules Ill en 1552. Bien plus, on prétend quePascal I<* (817-824) en accorda un à l'église de Sainte-
Praxède. Malgré le bref du pape établissant le privi-
lège, 1 érectiond'un autel privilégié est soumise à la per-
mission de l'ordinaire. Le privilège n'est point perdu,
lorsque l'autel est démoli pour être refait ou changé deplace; mais il l'est si l'église auquel il appartient estdétruite ou bien si l'image ou la confrérie à laquelle il aété accordé n'existe plus. E.-H. V.

V. Révolution française. AUTEL DE LA PATRIE.La franc-maçonneriefit sentir son influence nonseulement dans les idées, mais encore dans les actesextérieurs de la Révolution. L'autel de la patrie est em-prunté à la franc-maçonnerie. Lors de la grande fédéra-
tion de 1790, c'est sur un autel triangulaire, ayant la
forme des autels placés à l'orient dans les loges maçon-niques, que-Lafayette vient prêter serment au Champ-de-
Mars. Peu à peu, l'autel prend place dans toutes les céré-monies de la Révolution, et un décretdu mois de juil. 1792
décide que dans chaque mairie de France on installera unautel dit de la patrie, sur lequelles serments seront prêtésdans les grandes cérémonies. Dans la maçonnerie, aprèsl'initiation d'un profane ou après une augmentation de
grade, c'est sur une épée placée sur l'autel, derrière
lequel se tient le vénérable, que les nouveaux maçons
ou les maîtres reçoivent1' « augmentation de salaire » etprêtent le serment de ne jamais révélerles secrets qui leur
sont confiés.

Les vieux autels de la patrie qui sont conservés et qui
furent érigés en conformité du décretde 1792 ressemblent
exactement aux autels maçonniques, c'est la même forme
et ce sont les mêmes dispositions.

A Paris, on inaugura l'autel de la patrie de l'Hôtel de
Ville en même temps que l'état civil qui, jusque-là, avaitété tenu par les prêtres dans les paroisses. Le premier
enfant inscrit sur les premiersregistres de l'état civil fut
Horace Desmoulins, le fils du brillant écrivain des Révolu-tions de France et de Brabant. Ce fut -aussi le fils deCamille qui fut le premier présenté sur le nouvel autel dela patrie. Le père fait consigner en même temps la décla-
ration suivante Ce jourdYhui 8 juil. 1791, an IV de laliberté, Camillerequiert la constatationde l'état civil de sonfils, voulant s'épargner un jour, de sa part, le reprochede l'avoir lié par sermentà des opinions religieuses qui nepourraient pas encore être les siennes. » Cette pièce estsignée par « Royer-Collard, secrétaire-greffier». On con- itinua à se servir des autels de la patrie même durant les <premières années du premier empire; mais dès 1810, il'usagene tardapas à disparaitre et onles remisa dans les 1

galetas des mairies où on en trouve encore plusieurs avecle matériel hors d'usageet les débarras. Jean-Bernard. 1VI. Technologie. Dans les fours àréverbère, la sole i
ou laboratoireest séparée de la chauffe par un ressaut ou tpetit mur en maçonnerie qu'on appelle autel ou pont de àchauffe; il sépare le combustible des matières minérales à itraiteret, parl'obstacle qu'il oppose àla flamme, force celle- cLi à brûler ses gaz combustiblesetgarantit une grande partie rdu laboratoiredu contact immédiatde la flamme. Un autel ctrop élevé laisse la sole froide et occasionne une perte de 1combustible; trop bas il donne une bonne utilisationde la nchaleur, mais il expose les matières minérales à toute la cforce carburante de la flamme et à -la silice impalpable cqu'elle entraîne; par conséquent on élève l'autel au-des- d

sus du laboratoire, ou on l'abaisse suivant que l'on veut pempêcher ou favoriser l'oxydation: l'autel est plus bas si
dans les- petits fours que dans les grands; un coin- \.b

bustible léger à flamme longue exige un autel plus élevé
qu'un combustible compact et difficile à brûler. On donne

>, ordinairementà la crête de l'autel une-surfacerectangu-
i, laire, il est pourtant avantageuxde lui donner la forme

d'un trapèze avec des combustibles tels que le bois qui
l- donnent une longue flamme, ou bienquandla grille est plusé longue que large la flamme est forcée de séjourner dans
e la chaufte. Comme il doit résister à une température éle–
i- vée et souvent aussi du côté du laboratoireà l'action cor-rosive des scories, il faut construire l'autel avec le plus

grand soin on l'établit en briques réfractairesde première
qualité et, pour combattrel'action des scories, il est ordi-

e nairementmuni de moyens de réfrigération on réserve àt à cet effet, dans toute sa longueur, un conduit horizontal
i a air ou à eau, garni à l'intérieurde fer ou de fonte.

L. Knab.
VIL Astronomie. Nom d'une constellation aus-î traie, situéeau S. du Scorpion, appelée aussi Ara, Altare,invisible à Paris. Elle renferme huit étoiles, dont trois

sont de la troisièmegrandeur.
BIBL. t° ARCHÉOLOGIE gréco-romaine. K.-F. HER-

mAnn, GottesdienstlicheAlterthûmerder Griechèn. G.de°pZH??)Die TektoniltderHellenen.-Mazois,Ruines
· de Pompéi. DAREMBERGet SAGLIO, Diction. des Anti-quités grecques et romaines.

“• ARCHÉOLOGIE CHRÉTIENNE, THIERS,Sur les prin-cip auxautels la cldtureduchoeur et les jubés des églises,1688. VOIGT, Thysiasteriologia, 1709. HEIDELoFF,Der Christliche Altar, 1838. Ann. arclaéologiques deDidron,?~ XVI, art. de TEXIER etDARCEL. %?E?SJ??*' Der christliche Allar, 1869.SCHMID, Der Chnstliche Altar und sein Schmuch, 1871.Kohault de FLEURY, la Messe, études archéologiques,1883. Revue de l'art chrétien, 1883. V. aussi lesKRAr,5aM 9' r?r>étJe Ma*™ny, Bourassê,Smith?LE-Î)nc et les Dict. darchit. et du mobitier de VIOLLET-LE-Due.
AUTELS(Les). Com. du dép. de l'Aisne, arr. deLaon,

cant. de Rozoy-sur-Serre;358 hab.
AUTELS-Saint-Basim(Les). Com. du dép. du Calva-dos, arr. de Lisieux, cant. de Livarot; 173 hab.
AUTELS-Villevillon (Les). Com. du dép. d'Eure-et-

Loir, arr. de Nogent-le-Rotrou; 517 hab.
AUTELZ (Guillaume des), né en ou vers 1529, morten

ou vers 1576, C'est l'un de ces nombreuxpoètes ou versi-
licateurs qui, dans le temps de la Renaissance et de la
gloire de la Pléiade, ont encombré l'histoire littéraire du
xvi» siècle. « II faut souvent de laméditation pour l'en-
tendre, et encore a-t-on beaucoup de peine à le deviner,»dit le naïf abbé Gouget, dans sa Bibliothèque française(t. XII, pp. 343-353). Et il ajoute « J'en ai fait l'ex-
périence et je ne vous conseille pas de la tenter après
moi ». On cite de Guillaume des Autelz le Mois de mai;
l'Amoureux repos de Guillaume desAntek; laRécréa-tion des Tristes, recueils de poèmes et, en prose, unedétestableimitation de Rabelais: Fanfreluche et Gaudi-
chon, mythistoirebarragouine,etc.,pour la récréation
de tous bons fanfreluchistes. Il publia aussi, sous le
pseudonyme de Glaumalis du Vézelet, deux écrits surl'orthographe contre ceux de Louis Meygret. F. B.

AUTENRIETH(Johann-Heinrich.Ferdinandvon), célè-
bre médecin allemand,né à Stuttgartle 20 oct. 1772,mort-à Tubingue le 3 mai 1835. Reçu docteur à l'âge de vingt
et un ans, il visita l'Italie, l'Autricheet la Hongrie, et suivit
à Pavie les leçons de Frank et de Scarpa. En 1794, il fit
un voyage aux Etats-Unis, exerça pendant sixmois à Lan-
caster et triompha d'une atteinte de fièvre jaune. A sonretour, il fut nommé médecin de la cour et directeur du,cabinet d'histoire naturelle de Stuttgart, combattit en1796 une épizootie grave, et fit des cours sur l'histoire
naturelle et la chimie. En 1797, il obtint à Tubingue la
chaire d'anatomie, de physiologie, de chirurgie et d'accou-chements et la direction de la clinique comme leçon
d'ouverture il lut un programme devenu célèbre Sup-plementja ad historiam embryonis humani. L'univer-
sité de Stuttgart, dont il fut le chancelier, lui est redeva-

[ -Me de bien des améliorations. Comme clinicien, il tint le



premier rang en Allemagne à son époque. Ennemi de la
¡

philosophienaturelle,il ne se perdit pas dans les spécula-

tions et se guida toujours de préférence d'après l'observa-
tion et l'expérience. Ses ouvrages sont remarquables

nommons entre autres: Beschreib. des gelben Fiebers,
etc.; Tubingue,n96,in-8 Handbuchderempirischen
menschlichenPhysiologie ,-Tubingue, 1801-1802,3vol.,
;n.8 DerphysischeUrsprungderblenschen,etc.; Tu-
bingne,1800-1801, 2 vol.in-8; Versuche fur dieprakt.
Heilkunde Stuttgart, 1808-1809,in-8 Anleitung
fûr gerichtlicheAerxte und Wundcirxte; Stuttgart, 1808,
in-8 Abhandlungûber den Ursprungder Beschnei-
dung, etc.; Tubingue, 1829, in-8 Ansichten über
Natur und Seelenleben; Stuttgart, 1836, in-8;
Handbuch der speciellen Nosologie u. Thérapie /Wurtz-
bourg, 1838, 2 vol. in-8. On sait que c'est Autenrieth
qui employa le premier l'émétique en frictions dans le
traitement de la coqueluche de là le nom de pommade
d7Autenrieth donné à la pommade stibiée. DrL. Hrr.

AUTEN RI ETH (Hermann-Friedrich), médecin allemand,
fils du précédent, né à Tubingue le 5 mai 1799, mort
dans cette ville le 9janv. 1874. Dès 4820 il fut couronné

pour sa Disquisitio quœstionis aeademicm de discri-
mine sexuali jam in seminibusplantarum dioicanim
apparente, etc.; Tubingue, 1821, in-4 et fut reçu doc-
teur en 1821. Il fit un voyage en Angleterreet en France
et à sonretour, en 1823, devint privat-docent et aide de
clinique de son père, puis professeur ordinaire peu avant
la mort de celui-ci. Ouvragesprincipaux: Diss.de febribus jl
exanthematicis exanthemate carentibus; Tubingue,
1829, ïn-8; -Ueberdas Gift derh'ische, etc.; Tubingue,
1833, in-8; Uebersichtüber die Volkskrankheitenin I

Grossbritunien,etc.; Tubingue,1823,in-8 Forensia.I[.
Gerichtl.-med. Aufsâtxe, etc.; Tubingue, 1846, gr.in-12.

Autenrieths'est en outre occupé d'ethnographie,d'ar-
chéologie, etc. •

DrL. Hn. 1

AUTERIVE.Ch-1. de cant. du dép. delàHaute-Garonne,

arr. de Muret, sur l'Ariège; 2,981 hab. Stat. du ch. de
fer du Midi, ligne de Tarascon (Ariège) à Toulouse-Mata-
biau. La ville domine la rive droite de l'Ariège; sur la
rive gauche est situé le gros faubourg de la Madeleine,

relié à la ville par un pont en briques. Un cimetière, con-
tenant une quantité considérabled'urnes sépulcraleset de

débris humains incinérés, découvert par l'abbé Carrière,

près d'Auterive,au lieu dit Champdu purgatoire, témoi-

gne qu'à l'époque gallo-romainedéjà il y avait là un centre
de population important. La ville du moyen âge doit son ¡'

origine à un partage qui date de 1316 (Ordonnancesdes
rois de France.t. XII, p. 421). Ruines du prieuré d'Aute-
rive datant du xii" siècle. Plusieursmoulins importants.

AUTERIVE.Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,arr. de
Castel-Sarrazin, cant. de Beaumont-de-Lomagne 181 hab.

AUTERRIVE. Com. du dép. du Gers, arr. et cant.
d'Auch; 331 hab.

AUTERRIVE.Com. du dép. des Basses-Pyrénées,arr.
d'Orthez.cant. de Salies; 281 hab.

AUTET. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de Gray,

cant. de Dampierre;420 hab.
AUTEUIL (Altolium, Autheuil). Com. du dép. de

l'Oise, cant. d'Auneuil, arr. de Beauvais; 37S hab.,
l'un des lieux les plus anciens du Beauvaisis. Il avait, dès
le xn° siècle, ses seigneurs particuliers, qui relevaient de
l'évêque de Beanvais. Le domaine eut plus tard le titre
de baronnie, et fut possédé par la maison de Boulain-
villers, puis par celle de Combauld, qui prétend tirer son
origine d'Archambault de Bourbon, et qui en est encore
propriétaire. C'est pour un des membres de cette famille,
Charles de Combauld, que la baronnied'Auteuil fut érigée

en comté par lettres patentes de sept. 1660. Ce premier
comte d'Auteuil avait publié plusieursouvrages d'histoire
dont voici lestitres Discoursabrégé de l'Artois,membre
ancien de la couronnede Franceet de ses ossesseurs,
s. 1., 1640, in-4; Histoire des ministres d'Estat

Qusqu'à Gaucher de Chastillon), sous les rois de France
delà S" lignée, Paris, 1642, in-fol. Blanche, infante
de Castille, mère de saint Louis Reyne et régente de
France; Paris, 1644, in-4;-Le \ray Childebrand, on
Response au traité injurieuxde M. Chiffletcontre leduc
Chzldebrand,frère du prince Charles Martel, et duquel
descendlamaisonduroyHugues, dit Cape£;Paris, 1659,
in-4. Ce dernier ouvrage, sans être beaucoup meilleur que
les autres, est celui qui a fait le plus connaîtreCharles de
Combauld. n a composé en outre une histoire fantaisiste
de sa famille, dont son ami, P. d'Hozier, eut la faiblesse
d'accepterla paternité et qu'il laissapublier en son nom en
1628 (Paris, in-4), sousce titre Généalogie de lamaison
des sieurs de Larbour, dicts Combauld, sortie autrefois
puisnée de l'ancienne race de Bourbon non royale.-
Auteuil est la patrie d'Yves de Chartres (V. ce nom).

La cure d'Auteuil était un bénéficerégulier appartenant
à l'abbaye de Saint-Quentin-lez-Beauvais.L'église, bâtie

en forme de T, est de constructionassez récente et ne pré-
sente rien de remarquable. Vte DE CaixdeSaint-Aïmour.

BIBL.: GRAVES,Cantond'Aûneuil, 1831.
AUTEU I L. Com. du dép. de Seine-et-Oise,arr. de Ram-

bouillet, cant. de Montfort-PAmaury; 373 hab.
AUTEUIL(AutoliumJ. I. Géographie. Autrefois

village du dép. de la Seine, réuni à Paris en 1860,

Église d'Auteuil.

doit son nom, d'origine celtique, à la colline peu élevée

où il est situé sur la rive droite de la Seine. L'abbaye



de Sainte-Geneviève de Paris possédait la terre d'Au-
teuil elle y avait un manoir seigneurial, un maire, et y
récoltait des vins en assez grande quantité. Au xvn°
siècle, les Parisiens commencèrent à bâtir des maisons
de campagne dans cette jolie localité qu'il nous suffise
de rappeler les noms de Boileau, de Chapelle de Molière
pour évoquer les souvenirs et les anecdotes qui se rap-
portentà ces habitations. Au xvm' siècle et pendant la
Révolution, Auteuildemeurala retraite préférée des litté-
rateurs et des savants (V. l'art. suivant) nous nomme-
rons surtout Helvétius, puis sa veuve, morte en 1800,
Turgot, Cabanis, Franklin, Condorcet, etc., etc. Encore
aujourd'hui,Auteuil aconservéla vogue, et son territoireest
occupé par des villas plus nombreuses et plus coquettes
chaque année. A la suite de la loi qui divisait la France en
départements,Auteuil devint une commune du canton de

fut d'abord installé dans le couvent de Sainte-Périnede
Chaillot toutes deux offrent un asile aux vieillards des
deux sexes appartenantà la classe bourgeoise; elles appar-
tiennent à l'administrationde l'Assistancepublique. Les
eaux ferrugineuses d'Auteuil ont une certaine efficacité
pour l'anémie et la chlorose; on pense que leur présence
dans les couches profondes du sol est due aux infiltrations
de la Seine; elles sont chargées, en proportions inégales,
de chlorures de magnésium et de sodium et de sulfate de
chaux. Fernand Bournon.

H. HISTOIRE LITTÉRAIRE. Société d'Auteuil. On
désigne sous le nom de Société d'Auteuil un des plus
célèbres salons littéraires, philosophiques, politiques, de
la fin du xvma siècle et du commencement du xixe.
Pendant près de soixante ans, il réunit, d'abord chez
Mme Helvétius (jusqu'en 4800), puis à Auteuil encore,chez M. Destutt de Tracy, les esprits les plus élevés
et les plus distingués du temps, et exerça ainsi sur la
marche des idées et des affaires une influence consi-
dérable. On sait que la conversation fut le goût domi-
nant et le charme souverain de la vie au xviue siècle
l'abbé Delille, célèbre d'ailleurs par ses succès de salon,
a tracé, en tête de son poème de la Conversation, les
règles de cet art de plaire où il était passé maitre il
fait ce tableau idéal du salon à la fin du xvm0 siècle

1

it\
Passy et du district de Saint-Denis;plus tard, le chef-lieu
de canton fut transporté à Neuilly; enfin, la loi de
1859 qui annexait à Paris les communes situées entrel'an-
cienne enceinte et la zone des fortifications fit d'Auteuil un
des quartiers du XVIe arrondissement(Passy).

L'église a été reconstruite de 1877 à 1886 par M. Vau-
dremer elle est surmontée d'un clocher d'une forme
disgracieuseet insolite, qui n'a d'autre excuse que de
rappeler le clocherde l'ancienneéglise datant du xn" siècle.
En avant de cet édificese voit une pyramide, de proportions
fort modestes,élevéeenl'honneurdu chancelier d'Aguesseau
en 1753 et restaurée sous le premier empire. Plusieurs
maisons de retraite ou de bienfaisance ont été fondées à
Auteuil les deux principales sont la maison dite de
Chardon-Lagaclie, du nom de ses créateurs, et celle de
Sainte-Périne ainsi appelée parce que cet établissement

Viaduc d Auteuil.

« Une société de personnes spirituelles et polies, réunies
pour s'entretenir ensembleet s'instruire dans une conver-
sation agréable, par la communication naturelle de leurs
idées et de leurs sentiments, m'a toujours paru la plus
heureusereprésentation de l'espèce humaine et de la per-fection sociale. Là chacun apporte son désir et ses moyens
de plaire, sa sensibilité,son imagination,sonexpérience, le
tout embellipar la politesse et contenu par la décence,etc. »Mais dans le cours du xvme siècle, la conversation asubi des transformations profondes, depuis l'entretien du
temps de la Régence, raffiné, frivole et galant, insignifiant
souvent, jusqu'aux monologues étincelants et déjà dignes
de la tribune de Diderot. On peut ainsi distinguer, dans
l'histoire des salons et de la conversation au xvm0 siècle,
trois périodes. Au début du siècle, c'est le règne de Fon-
tenelle, de « Cydias le Bel-Esprit », comme l'appelle
La Bruyère,de ce personnage plus spirituel que moral,
plus écouté que respecté, demi-dieu à qui l'âge fit une
sorte d'apothéose, et dont la marquise de Lambert et
Mme De Tencin se firent les grandes prêtresses ce fut
tout un renouveau de préciosité on se reprit à raffiner
sur les mots et sur les choses, à quintessencier les
sentimentset les idées, à chercher le fin du fin mais ce
ne fut pas Fontenelle qui donna son nom à ce genred'esprit, cet honneur fut réservé à Marivaux, et ce fut le



marivaudage. II va sans dire aussi que ces deux salons
étaient une porte ouverte sur l'Académie si les maltresses
de maison, à leur grand désespoir, ne peuvent en être,
au moins tous leurs amis en seront d'ailleurs elles se
piquent aussi d'écrire, tout en s'en cachant par scrupule
aristocratique ou politique il est inconvenant ou dange-
reux de passer pour écrire. On trouvera dans Fontenelle
(îlefeure de 1733), Marmontel (Mémoires), Marivaux
(Marianne),où le salon de Mme Dorsinn'est autre que celui
de Mm* de Tencin), le portrait de ces deux femmes et le
portrait de leurs salons. Celui d'Auteuil a peu de rapport
avec eux, il ressemble peu aussi aux salons qui leur suc-
cédèrent car toujours en ce siècle quelques femmes distin-
guées ont eu le monopole de l'influence philosophique,
littéraire, artistique, académique, mondaine; l'empire des
journaux n'était pas encore né, d'ailleurs ces femmes
n'écrivent plus. C'est Mm8 Geoffrin, bourgeoise bourrue,
bienfaisante et soignant maternellement « ses bêtes »
comme M1"8 dut. Ternin* ayantgardé la crainte de Dieu et
du lieutenantde police, redoutant toujours,pour ses impru-
dents amis la Bastille, et mourant en dévoted'un refroi-
dissement pris aux offices du jubilé c'est Mae Du Defc-
fant, « débauchée d'esprit », dit Walpole, « femme
Voltaire », dit Villemain, qui, revenue de la galanterieet
incapable de goûter les consolations de la dévotion, ne
craint que l'ennui et ne croit qu'à l'amitié d'ailleurs
trop tôt aveugleet trop tard amoureuse, et qui n'en par-
tagea pas moins avec Voltaire la royauté de son temps
c'est MUo de Lespinasse enfin, victime languissante de
Vénus, toujours rêveuse, distraite et enamourée, qui vit
de sentiment et qui en mourra, honorée des larmes de
d'Alembert,de Turgot et de Condorcet. Ces salons sont
encore « académiques », mais déjà les philosophes les
envahissentet par eux l'Académie même la conversation
prend déjà une tournure économique, politique, humani-
taire, avec une pointe de sentimentalité et une nuance
d'attendrissement du reste, de temps à autre éclatent
déjà de ces paradoxes « d'une audace à faire tonner »,
comme disait Mme Geoffrin.

Nous arrivons ainsi à la période que l'on peut appeler
Encyclopédique, et aux salons qui n'ont plus rien d'acadé-
mique, à ceux de Mme d'Ëpinay, de MUe Quinault, du
baron d'Holbach, d'Helvetius enfin c'est parmi ceux-ci
que prend rang le salon d'Auteuil. Mais ce nom ne date
réellement que de la mort d'Helvétius en 1771: à ce
moment sa veuve, Mm0 Helvétius, née Anne-Catherinedé
Ligniville d'Autricourt, au château de Ligniville (Lorraine)
en 1719, se fixa à Auteuil où elle ouvrit le salon resté
fameux elle avait cinquante-deux ans les mémoires du
temps sont remplis de son éloge on la donne pour une
personne d'un commerce sûr autant qu'agréable, tort belle
dans sa jeunesse,restée spirituelleet cependantbienveil-
lante et même bienfaisante.Un seul petit travers lui atti-
rait les plaisanteries de ses amis c'était une passion
immodérée pour les poules et les serins, pour les chiens et
les chats, dont sa maison était pleine on sait combien
alors était à'la mode cette sensibilité,et l'onconnaît l'his-
toire de cette dame si pleine de l'amour des bêtes qu'elle
plaignait, en soupirant, les chevaux qui avaient peine à
écartelerDamiens. Bientôtle sceptique, frivole et badin
chevalier de Boufilers écrira du Sénégal « Je suis un
barbare, ma fille je viensd'une chasse auxpetits oiseaux.
J'en ai pris une douzaine dans les filets. Je me reproche
de les tenir en captivité jusqu'à ce que je les envoie en
France au péril de leur vie. Mais ce n'est pas là ce que
j'ai fait de pis j'ai tiré un grand coup de fusil et du coup
j'ai tué deux charmantestourterelles; tout en les plai-
gnant, je les enviais. Tout cela donne beaucoupà penser
surtout à toi qui aimestant à te perdre dans les systèmes
et dans les sentiments. Adieu, mon enfant. » Qu'on-se
rappelle encore les satires de Gilbert sur ces femmes qui
s'évanouissentau gémissement d'un petit chien sur la patte
duquel on a marché, et on comprendracomment Mme

Helvétius dut aussi se piquef d'avoir te cœur tendre,
l'on s'expliquerace goût, au premier abord bizarre, pour
les animaux. H tenait à l'amour alors renaissant de la
nature; c'était encore une réactioncontre le Xvm8 siècle
et son anticartésianismequi devait plaire aux philosophes
de son- entourage. D'ailleurs Mme Helvétius aimait son
mari elle l'avait épousé en 4-751, alors que depuis 1780
il s'était démis de sa charge de fermier général il est
bien entendu qu'on ne doit faire aucun cas des méprisa-
bles calomnies de ses ennemis, c.-à-d. de tout le parti
antiphilosophique sans en croire complètement ses amis,
il est certain que c'était un homme fort -estimable, ami
sur, très hospitalier et très ouvert depuis longtemps il
recevait les philosophes et ses mardis avaient pris leur
place entre les lundis et les mercredis de M108 Geoffrin,
avec les jeudis et les dimanches du baron d'Holbach et
les vendredis de Mmo Necker, pour la plus grande satisfac-
tion dela philosophie et des philosophes, qui se trouvaient
dîner ainsi presque tous les jours en ville; c'est là un des
côtés les plus curieux du monde littéraire au xvnr3 siècle.
Est-ce un bien, est-ce un mal? Sans doute bien des idées
durent jaillir dans ces conversations de la rencontre des
esprits sans doute les esprits eux-mêmes durent s'affi-
lier et se tenir en haleine Iesrïdées durent peut-être à
l'ardeur de ces discussions aux Bougies; d'ètea poussées
jusqu'à leurs extrêmes conséquences mais ces conversa:-
tions furent fatales aux écrivains la plupart se dépensè-
rent ainsi dans ces causeries quotidiennes et, comme le
plus grand, Diderot, n'écrivirent aucun ouvrage soutenu
et vraiment digne du génie qui éclate dans leurs lettres,
dans leurs menues brochuresde polémique ou simplement
de circonstance. Cependant Helvétius, dans tout ce fracas,
faisait ce qu'il appelait « la. chasse aux idées » il voulut,
philosopher aussi pour son compte et écrivit son livre
ae l'Esprit, d'un matérialisme outré et un peu naïf,
qui eut les honneurs du feu au pied du grand escalier du
Palaisde Justice. C'est à propos de ce livre que J.-J. Rous-

seau lui écrivaitavec un peu de déclamation « Tu veux
en vain t'avilir ton génie dépose contre tes principes
ton cœur dément ta doctrine et l'abus même de tes facul
tés prouve leur excellenceen dépit de toi. » Quoiqu'il en
soit, à sa mort, son salon avait déjà tout son éclat, et
Mma Helvétius n'eut qu'à le transporter à Auteuil, pour
lui mériter le nom sous lequel il est resté célèbre dans la
postérité.

Ûuel devait y être le genre de conversation, nous pou-
vons assez l'imaginer d'après ce qui précède. Û ne s'agis-
sait pas de commérageet de chronique scandaleuse comme
dans le salon de Mma Doublet, dont la gazetteanecdotique
et quotidienne forme le volumineuxjournaldeBachaumonts
Elle ne ressemblaitpas davantageà la conversation mon»:
daine; hachéej frivole, queHorace Walpolea croquée dans
ce fragment « .Ah mon Dieu, le petit Cossé est mortj
c'est une désolation H. de Clermont qui vient de
perdre sa femme Eh bien, madame, et M. Chambon-

neau qui doit reprendre la* sienne: mais c'est affreux !•–
A propos on dit que l'on vient de nommer deux dames à
madame Elisabeth; si je le sais ] Bon, ne voilà-t-il pas
que je viens de me faire écrire chez Mme de Roncherolles!

Soupez-vous par hasard chez M"18 delà Reynière?.
Telle est, madame, la quintessence de l'état actuel de

Paris, le 9 sept. 1775, à midi moins un quart; si vous
recevez ma lettre d'ici àhuîtjours, vous pouvez vous van-
ter d'avoir des nouvelles les plus fraîches et les plus à la
mode, de ce qui s'est dit à huit heureset demiedans l'una
des premières maisons de la capitale. » Dans un salon où

delïîlà 48Q0 se réunissait l'élite de la société intel-
ligente et lettrée, la conversation ne pouvaitprendre une
pareille tournure. Ce n'était pourtant plus ce qu'onest
convenu d'appeler la conversation, cette chose légère,
ailée, superficielle et qui glisse sans appuyer l'entretien
des salons encyclopédiquesavait dégénéré en monologues
étincelants eu en dialogues passionnés, plus voisins déjà



de la dispute parlementaireque de la controverse acadé-
mique ou philosophique,et plus dignes de la tribune que
du salon. C'est surtout dans les lettres à Mu"VoIand que
nous trouvons des types étonnants et variés de ce genre
de conversation où Diderot était passé maître. C'est lui
qui a dit: « Quand un philosophe a de l'imaginatioa, je

.veux que l'imagination soit un peu ébouriffée. Il per-
sonnifiaitpar ce mot sa conversation oratoire, déclama-
toire, burlesque, triviale, attendrie, sublime, avec ses
qualités et ses défauts, son débordementd'idées, ses entraî-
nements de mots, ses éclats de voix et ses excès de geste;
dans ces entretiens on causait de tout et de tous « Nous
nous sommes entretenus d'art, de poésie, de philosophie
et d'amour de la grandeur et de la vanité de nos entre-
prises du sentimentde l'immortalité; des hommes, des
dieux et des rois de l'espace et du temps, de la mort et
de la vie >, dit Diderot en parlant d'une de ses conver-
sations. D'ailleurs l'abbé Morellet, « Mords-lesdisait
Voltaire, le défenseurdes philosophes contre Palissot, qui
devait sa fortune philosophique à la publication d'un
Manuel de l'Inquisition rapporté d'Italie, et à son
emprisonnementà la Bastille, nous a laissé un tableau de
ces entretiens. c La conversation de Diderot avait une
grande puissance et un grand charme on s'y laissait
aller des heures entières comme sur une rivière douce et
limpide. J'ai éprouvé peu-de plaisirs de l'esprit au-des-
sus de celui-ci et je m'en souviendrai toujours. » C'était
encore, jusqu'à sa mort(1789),le baron d'Holbachmal-
tre d'hôtel de la philosophie qui paraissait à Auteuil:
«homme simplement simple », « piquant, indécent et ner-
veux », plein d'originalité dans le ton et dans les idées;
il était surtout le héros de ces conversations un peu libres
où les enfants et les domestiques renvoyés, on trai-
tait légèrement la pudeur et la morale, on proclamaitla
légitimité de l'inclinationet son droit à se satisfaire et
surtout on soutenait qu'une honnête femme, par son hon-
nêteté même, ne pouvait s'offenser d'un propos un peulibre ce qui faisait dire à l'une d'elles, voyant le ton que
prenaitla conversation:« Prenezgarde, vous nous croyez
par trop honnêtes femmes. » Ony voyait encore d'Alem-
bert, le mathématicien, le philosophe, l'ami tendre de
MUo de Lespinasse le Bavarois Grimm, qui envoyait
ensuite aux princes étrangers, avec lesquels il était en
correspondance,le récit des conversations entendueset des
anecdotes racontées l'abbé Raynal, qui, lassé de dire des
messes à huit sous pour le compte d'un autre, était entré
au Mercure, et s'était fait une réputation comme on se la
faisait alors, par les condamnationsdu Parlement et l'exil:
depuis il était reçu dans tous les salons philosophiques.
C'étaient des littérateurs comme Thomas et Suard; c'était
Turgot, littérateur aussi à,ses heures, grand ami des phi-
losophes, des encyclopédistes et des économistes, dont il
porta un moment les idées au pouvoir c'était quelquefois
Condillac qui exerçait déjà une telle influence sur la direc-
tion de la philosophie. Mais, à mesure que la Révolution
approchait, la conversation prenait une autre tournure, et
nous avons à ce sujet quelques témoignagesprécieux. La
passion politique envahit peu à peu les salons on nes'occupaplus seulement d'idées, de spéculations et d'uto-
pies éloquentes on s'attacha avec plus d'âpreté aux com-mentairesdes événements du jour et aux projets de réforme
présente. Mmo de Staël, éloquente et virile, se montre
enthousiasteen ce moment « On peut dire avec vérité
que jamais cette société n'a été aussi brillante et aussi
sérieuse tout ensemble que pendant les trois ou quatre
premières années de la Révolution, à compter de 1788
jusqu'en 1791. Ceux qui ont vécu dans ce temps avouent
que l'on n'a jamais vu tant de vie ni tant d'esprit nulle
part. » Mais le comte de Ségur, transporté tout à coup de
la cour de Catherinedans ce monde nouveau, ne s'en
montre pas aussi enthousiaste il écrit « J'employaismes
soirées à parcourir les différents cercles de la capitale, à
revoir ces sociétés qui avaient fait le charme de ma jeu-

nesse. mais les passions politiques, en «'introduisant
dans nos salons, les avaient presque métamorphosés en
arènes où les opinions les plus opposées se choquaientet
se heurtaient sans cesse. On ne discutaitplus,on disputait,
le seul et éternel sujet de conversation était cette politi-
que. Aussi mon frère le vicomte de Ségur disait assez
plaisamment on m'a gâtémon Paris. Bientôt l'émigra-
tion dépeupla la ville. « Que Paris est changé, dit Mar-
montel, ni le ton, ni le langage,ni la scène, ni les acteurs,
rien ne se ressemble ». EtRœdererdisait qu'avecla Révo-
lution, la société avait fait une perte immense, «elle avait
perdu la conversation ».

Le salon de Mms Helvétius participa, comme les autres,
à cet esprit nouveau: ses principaux noms sont à ce
moment Condorcet, et son beau-frère l'éditeur Cabanis,
poète et médecin, celui qui soigna Mirabeau, philosophe
sensualiste d'ailleurs et qui plus tard souleva une tem-
pête à l'Institut par le mot fameux « Je demande que le
nom de Dieune soit jamaisprononcé danscette enceinte. »C'était enfin Destutt de Tracy, colonel jusqu'en 1789,
puis députéde la noblesse, philosophe sensuahste, et dont
M. Mignetapudireque« nul n'avait plus profondémentres-
piré l'air de son temps ». Ces noms représentent un côté de
l'esprit du temps, l'esprit scientifique et parlementaire;s'il
faut s'en rapporter à l'abbé Morellet, qu'une discussion
politique avec Cabanis avait brouillé avec Mne Helvétius,
c'est Chamfort qui personnifia l'autre, l'esprit âpre, cor-
rosif, dissolvant, amer et ironique et d'un charme em-
poisonné il revenait d'une de ses conversations comme
d'une exécution. On sait quel parti ont tiré des mots de
Chamfort les grands pessimistes de notre siècle. Ce
fut Destutt de Tracy qui recueillit pour ainsi dire la suc-
cession de Mmo Helvétius, lorsqu'elle mourut en 1800.
Ce fut dans sa maison, située aussi à Auteuil, que se
réunirent les débris du salon mais déjà l'esprit de la
sociétéd' Auteuil prenaituneautre tournureet en mêmetemps
un autre nom :cefutlasociété des* idéologues»,commeles
appela Napoléon. Ayant pour axiome philosophique la
mot de Locke « L'expérienceest le principe de nos con-
naissanceset c'est de là qu'elles tirent leursource », publi-
cistes en même temps et la plupart fort souples à tous les
régimes, ces idéologues étaient Daunou (1761-1840)
oratorien, puis girondin; Ginguené (1748-1816), qui
avait commencésa renommée en étant picciniste, secré-
taire de Rivarol,puis, sous l'empire,membre de la commis-
sion littéraire; le voyageurYolney (1757-1820) Marie-
Joseph Chénier, en butte en ce momentà de si odieuses
calomnies Gérando, à qui sa sagesse prudente permit
d'accepter tous les régimes André-MarieAmpère; La
Romiguière Maine de Biran (1766-1824), le philosophe
nerveuxet maladif, qui sortit avec tant d'éclat de cette
école sensualiste. Ils prolongèrent pendant plus de trente
ans encore la lente agonie de cette société d'Auteuil, dont
nous avons esquissé l'histoire. Ph. Berthelot.

BIBL. GÉOGRAPHIE. P. Hàbert, Des vertus et pro-priétés des eaux minérales d'Auteuil, près Paris; Paris,
1628, in-8. Du même, Mémoires de l'Académie des
sciences, t. XI. A. et P. de Feuardent, Histoire d'Au-
teuil, 1878, in-12. V. aussi le chap. consacré à Auteuil
par l'abbé LE BEUF, dans son Hist. de la ville et du diot.
de Paris et les additions de Cocherisà ce chap.

AUTEUIL-en-Vàlois (V. Autheuil).
AUTEUIL (d'), lieutenant de Dupleix dans les guerres

de l'Inde. Placéà la tête du contingentfrançaischargé de
diriger les mouvements que l'armée indigène levée par
Chunda-Sahib, notre fidèle allié, et Mozuffer-Jung, vice-
roi du Décan, devait entreprendre contre Anwaroudin,le
nabab qui nous avait trahis pour s'attacher à la fortune
des Anglais, il débuta par la victoire d'Ambour. Cette
place forte, dont la prise assurait à la France la conquête
du Carnatic et que défendait une formidable artillerieservie
par des canonnierseuropéens, fut emportée au troisième
assaut, le 3 août 1749. D'Auteuil, blessé à l'escalade des
remparts, dut prendre quelques mois de repos. Quand il



put se remettre à la tête de son détachement, à. peine fort 1

de deux mille hommes, il trouva des troupes entièrement
démoralisées officiers et soldatsrefusaient le service. Et
il avait devant lui plus de trois cent mille ennemis, dont 1

cent soixantemille cavaliers, appuyés par huit cents ca- 1

nons, treize centséléphants, et le corps anglais du major 1

Lawrence. Obligé de battre en retraite, il se repliaen bon i

ordre, tenant tête à l'ennemidont la cavalerie le harcelait
nuit et jour, et ne perdit que dix-neuf hommes. Ces évé-
nements se passaient au commencementd'avr. 1730. Le
1er sept. suivant, d'Auteuil prit sa revanche. Il battit,
entre Tiruvadi et le fort Saint-David, les alliés des An-
glais commandés par MohammedAliet dix fois supérieurs

en nombreà ses propres traupes. Peu de temps après, il
concourut à la prise de Gingi et défit les Anglais à Vol-
conde.Une attaque de goutte l'empêcha de tirer profit de

sa victoire. Il parvint encore cependant à les enfermer
dans Trichinopoly, et remit le commandementà Law, le

neveu du célèbre financier.L'incapacitéplusieurs fois dé-
montrée de Law força Dupleix à renvoyer d'Auteuil à la
tête de l'armée mais l'âge et la maladie avaientenlevéau
vaillant soldat cette activitéet cette vigueurà la fois har-
die et prudentequi sont presque synonymes du succès. Il

se laissa tromper, subit des échecs stratégiques, et lais-
sant le commandement à. M. Saubinet, homme énergique

et capable, il rentraà Pondichéry. 11 était arrivé au terme
de sa carrière. Bohhodre.

Bibl. Maixesoh) Histoire des Françaisdans l'Inde.
Tibulle Hàmont, Dupleix,d'après sa correspondanceiné-
dite; Paris 1881, in-8.

AUTEUR DRAMATIQUE.C'est le nom que l'on donne, en
France, à tout écrivain qui s'occupe de théâtre. (Les
Italiens emploient le terme de commediografo.) Au

xvne siècle, alors que les genres étaient encore circonscrits
et que l'on ne connaissait guère que la tragédie et la
comédie, on qualifiait d'auteur tragiquecelui qui faisaitdes
tragédiesetd'auteurcomiqueceluiqui écrivaitdescomédies.
Plus tard, lorsque les genres se subdivisèrent,on baptisa
du nom de vaudevillistes les faiseurs de vaudevilles, et
l'on inventa celui de dramaturge pour caractériser l'écri-
vain qui se livrait surtout à la culture du drame et du
mélodrame;aujourd'hui enfin, on en est venu à appeler
librettiste l'auteurqui s'applique particulièrementà écrire
des livrets d'opéra. Mais la qualification générale, celle
qui englobe et réunit toutes les autres dans une seule et
même appellation, est celle d'auteur dramatique.

Dans les premiers temps de notre théâtre, jamais le

nom de l'auteur d'une œuvre dramatiquene paraissait sur
les affiches, non plus que ceux des comédienschargés de
l'interpréter. On se contentaitd'inscrire le titre de la pièce,

en raccompagnantde quelque phrase plus ou moins ingé-
nieuse destinéeà faire ressortir son mérite et ses qualités.
Ce n'est qu'à partir de 1617 et du très grand succès
obtenuà 1 Hôtel de Bourgogne par une tragédie de Théo-
phile, Pyrame 'et Thisbé, que les auteurs, qui jusque-là
craignaient sans doute on ne sait trop quel ridicule,
consentirent à se laisser nommer par l'affiche. « Cette
pièce, dit de Léris, avec la Silvie de Mairet, les Bergeries
de Racan et l'Amarante de Gombauld, rendirent le
théâtre plus célèbre, et les poètes ne firent plus de diffi-
culté de laisser mettre leurs noms aux affiches des comé-
diens, ce qu'on n'avoit pas encore vu. Toutefois, cette
divulgation du nom de l'auteur n'avait lieu que lorsque
son œuvre était accueillie favorablement par le public, et
jamais il n'était livré à la foule le jour de la première
représentation, cela pour ménager l'amour-propre de
l'écrivain en prévision d'une chute possible. Lorsqu'à son
apparition une pièce nouvelle était applaudie, le parterre
ne manquaitjamais, à la chute du rideau, de s'écrier en
masse «L'auteur! l'auteur! » Le rideau se relevait
alors, l'un Oes artistes s'avançait sur le bord de la scène
et prononçait, après les saluts d'usage, la phrase sacra-
mentelle c Messieurs, la pièce que nous avons eu l'hon-

neur de représenter devant vous est de M. > et la
applaudissements d'éclater de nouveau et de prouver la
satisfaction des spectateurs. Dans ce cas, l'affiche du
lendemain ne manquait pas de faire mention du nom de
l'auteur à la suite du titre de son œuvre. Que si, au con-
traire, celle-ci tombait lourdement ou laissait le public
indifférent, le parterre restait coi, ne s'inquiétaitpas du
nom de l'auteur, et l'affiche demeuraitmuette à son égard.
Aujourd'hui,les coutumes se sont modifiées, mais seule-
ment en partie. Avec les habitudes d'indiscrétion de la
presse il n'est pas un spectateur qui, au jour d'une
première représentation, ne connaisse depuis trois mois
le nom de l'auteur de l'œuvrenouvelle; cependant, l'affiche,

par son mutisme, semble vouloir faire un mystère d'un
fait connu de tout le monde, et, à la fin de la pièce, la
claque s'égosille à crier « L'auteur! l'auteur! » Et le
lendemain, que le succès ait été grand ou la chute hon-
teuse, l'affiche ne manque pas d'inscrire le nom du triom-
phateur ou du coupable. A quoi sert cette petite comédie

dans laquelle chacun joue son rôle, mais qui ne trompe
personne? Les auteurs dramatiques ont fondé pour la
protection de leurs intérêts une société importantedont il

sera parlé à l'article Société DES AUTEURS DRAMATIQUES.
Arthur Podgin.

Bibl. De Léris, Dictionnaire des théâtres; Paris,
1763, in-8. -Anecdotesdramatiques; Paris, 177., 3 vol.,
in-8. A. Pougin,Dictionnairehistoriqueetpittoresque
du théâtre; Paris, 1885, in-8.

AUTEURS (Droits d') (V. PROPRIÉTÉlittéraire).
AUTEVIELLE-SAINT-MARTIN-BIDEREN.Com. du dép.

des Basses-Pyrénées,arr. d'Orthez, cant. de Sauveterre,
sur le Saison, affluent du gave d'Oloron;374 hab. Cette
localité, assez importante au moyen âge et comprise alors
dans le bailliage de Sauveterre, reçut une charte de
coutume dès 1271. Au S. du village, sources salines,
utilisées autrefois pour'des bains, mais abandonnées au-
jourd'hui.

AUTEYRAC.Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. de
Brioude, cant. de Langeac; 513 hab.

AUTHARIS,roi des Lombards de 584 à 590; il suc-
céda à son père Cléphis (V. ce nom) après un interrègne
de dix ans; élu pour repousser les Francs, il y réussit,et
pénétra ensuite dans l'Italie méridionale jusqu'à Reggio;
Il résista à une seconde invasion franque. Il avait épousé
Théodelinde(V. ce nom), fille de Garibald, duc de Ba-
vière.

AUTHE. Com. du dép. des Ardennes,arr. deVouziers,
cant. du Chesne; 361 hab.

AUTH ENAY.Com. du dép. de l'Eure, arr. d'Evrenx,
cant. de Damville; 223 hab.

AUTHENTIQUE.(Droit). VPeinedeV authentique.La
femmereconnue coupabled'adultère aux termesde 1' authen-

TIQUE Sed hodie (L. 30 C. Liv. IX, tit. IX, etnov. 134C,

10) (V. AUTHENTIQUES [les]), encourait les pénalités
suivantes 1" la fustigation; 2° la réclusion pendant deux

ans, en habit séculier, dans un monastère; 3° si le mari
venait à mourir ou si, après les deux ans, il ne consentait

pas à la reprendre, elle devaitêtre rasée, prendre le voile
et rester jusqu'à la fin de ses jours dans le monastère où
elle avait été enfermée. Alors ses biens étaient dévolus
jusqu'à concurrencedes deux tiers à ses enfants et jus-
qu'à concurrence du tiers seulement à ses ascendants le
monastère prenait le surplus des biens. A défaut d'enfants

ou de descendants la totalité des biens de la femme lui
était attribuée. Ces peines qui, en droit romain, avaient
succédé au dernier supplice édicté par Constantin
(V. ADULTÈRE),ne constituèrentpas cheznous la première
répression de l'adultère. Les capitulaires reprenaient la
peine capitaleet les coutumesmunicipales de maintes cités
du moyen âge condamnaient la femme adultère et son
complice à courir nus par la ville. Grâce à l'influence
romaine, la peine de l'authentique fut substituée, par la
jurisprudence des parlements (Imbert rapporte un arrêt
de 1322), à la diversité des peines anciennes, parfois si
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immorales, et dès lors, authentiquer une femme ne
voulut pas dire autre chose que la condamner pour adul-
tère aux peines de l'authentique. Exceptionnellement,
qaand la femme était d'une inconduite notoire, si elle
avait suivi son complice ou si celui-ci était le valet du
mari, la peine de mort était maintenuepar la jurispru-
dence générale des parlements. Les causesd'adultère étant
de la compétence des juges séculiers, le droit canonique
n'intervint que pour assurer la réclusion de la femme cou-
pable dans un couvent, à moins que le mari ne consentit
à la reprendre, ce que d'ailleurs l'Eglise regardait comme
un péché, tant que la pénitence spirituelle n'avait pas
été entièrement subie (Décret. Grég. IX, lib. M, tit.
32, c. 19, et Lib. V, tit. 16, c. 2). La jurisprudence
codifia en quelques points les peines de l'authentique
1° Seules les femmes de basse extraction étaient pas-
cibles du fouet, et encore quelques arrêts les en exemp-
taient. Cette peine était ordinairementsubie à l'intérieur
du couvent où la femme était reléguée. 2° En cas de mort
du mari, la femme pouvait être autorisée par l'au-
torité spirituelle, qui portait témoignage de son retour
au bien, à sortir du couvent et à contracter un nouveau
mariage 3° Le mari fut admis à reprendresa femme, non
seulement pendant les deux premières années, mais encore
après (en supposant,bien entendu,qu'elle n'eût pas encore
prononcé de vœux). 4° La femme internée à vie dans un
couvent ne perdait pas ses biens par ce seul fait, mais si
elle prononçait des vœux solennels sa succession était
ouverte au profit de ses proches. On était plus rigoureux
dans les pays de droit écrit et le mari, comme consé-
quence de la condamnation,gardait les biens de la femme
même les paraphernaux. Aux peines proprement dites de
l'authentiques'ajoutaient des déchéancesciviles la femme
commune en biensperdait son droit à la communauté la
femme dotale était privée de sa dot, laquelle était adjugée
au mari (en usufruit ou en propriété selon qu'il y avait
ou qu'il n'y avait pas d'enfants); enfin il y avait
déchéance de tous les gains nuptiaux, de l'augment de
dot ou du douaire. Paul Cauwès.

Bibl. Charondas LE Caron, Pandectes franc Paris,
1607, IV, p. 511, in-fol. Ferriére, Dict. pratiquey Adultère et AîUhenliquerunefemme;?aris,mO,2vol.
in-4. Rousseau DE LA COMBE, Recueil de Jurisp.\° Adultère; Paris, 1762, in-4. Argou, Instit. au droitfranc.; Paris, 1771, t. II, pp. 356. 357, 2 vol. in-12.Pothier, Œuvres; Paris, 1860, t. VI, p. 243, i0 vol. in-8.

2" Acte authentique (V. ACTE [authentique]).
AUTHENTIQUE DE reliques. On désigne sous ce nomdes cédules déposées dans les châsses pour indiquer la

nature des reliques qui y sont conservées. C'étaient
anciennement de simples notes écrites sur de petites
bandelettes de papyrus ou de parchemin. Voici commecxemplele texte d'un authentique provenant d'un reliquaire
du monastèrede Saint-Vivantde Vergy et remontant à la
fin du vue ou au commencementdu vin" siècle: Hic sunt
reliquias sancti Viclun episcopi. Festivitate kalendis
septembris. Cette petite cédule avait, comme on le voit,
pour objet d'indiquer que la châsse contenait des reliques
de saint Victor, évêque du Mans au ve siècle, et que la
fête de ce saint se célébraitle 1er sept. A. G.

AUTH ENTIQU ES (les) (Droit romain). Nom que por-
tent les Novelles deJustinien et qui leur est donné à rai-
son d'un recueil en contenant uneversion latine (Authen-
ticum, Nouellarum versio vulgata).Vauthentieum n'a
pas été officiellement constitué,à la différence des autres
parties du droit de Justinien, les Institutes, les Pandectes
et le Code. Les Novelles furent promulguées séparément
chacune à sa date; aucun lien ne les a réunies. Il a été
constaté que les plus anciens recueils ou grecs ou latins
ne sont précédés d'aucun titre. Du temps même de Justi-
nien (ou peut-être sous son successeur Justin II), un pro-fesseur de Constantinople, nommé Julien, écrivit en latin
un abrégé de 125 novelles. Cet épitomé (liber Novella-
rum, lex Romana) se répandit en Italie plus que les
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autres éléments du droit romain nouveau. On peut sup-
poser qu'il fut composé spécialement pour y faciliterl'in-
telligence des Novelles dont, pour la plupart, le texte ori-
ginal était en grec. Au commencement du xn" siècle,
l'abrégé de Julien jouissait à Bologne d'un tel crédit quele chef de l'Ecole des Glossateurs, Irnerius,dans une dis-
cussion oil le texte même d'une NoveUe lui était opposé,
soutint que YAuthenticum était l'œuvre apocryphe d'un
moine et qu'on ne devait ajouter foi qu'au textede Julien.
Cette erreur que relevèrent plusieurs des glossateurs fut
reconnue par lrnerius lui-même, puisqu'il composa par la
suite des gloses sur le texte de YAuthenticum. A partir
de ce moment, la dénomination i'Authenticum,qui était
peut-être plus ancienne, fut constamment appliquée aurecueil des Novelles et ideo fuit appellatus liber
authenticus,quiamagisauthenticusquamille(Juliani)
et magis completus (Albericus, in Cad. e. cordi).
L'histoire littéraire des Novellesa fait l'objet de nombreux
travaux (Biener, Schrader, de Savigny, Haenel). Elle aété en dernier lieu écrite, avec une érudition consommée,
par Heimbach. Voici les principauxrésultats auxquels est
arrivée la critique moderne. Les textes des Novelles que
nous possédons dériventde deux recueils anciens 1° unrecueil grec contenant 168 novelles, dont 1S6 seulement
sont de Justinien (les autres sont de Justin II et de
Tibère II); 2°_un recueil en latin formé de 134 novelles,
toutes de Justinien.Saufpourun petit nombre de novelles
l'hypothèsed'une double promulgation en grec et en latin
ayant dû être écartée par un minutieux rapprochement
des textes, il est certain que nos deux recueils n'ont pas
été formés l'un et l'autre par la réunion des textes origi-
naux l'un des deux est une traduction. Or, Heimbach apéremptoirement établi que c'est le texte latin qui a été
traduit sur le texte grec des 168 novelles. S'il en est
ainsi, quand, en quel pays et par qui fut composé l'Au-
thenticum ? Le plus probable est que c'est le produit de
traductionsmultiplesdont certaines, sinon toutes, furent
faites en Italie. Il est impossible de préciser quand sa con-stitution définitive fut fixée et les auteurs en demeurent
inconnus. Cette clandestinité des origines du texte latin
des Novelles permet de comprendre l'erreur où tomba
d'abord Irnerius.-A partir des Glossateursl'histoire do
l'Authenticum devient beaucoup plus claire des 134F
novelles qui le composent, les Glossateurs en retranchèrent
certaines ou qui n'avaient plus d'applicationou qui fai-
saient double emploi. Les novelles exclues furent nommées
Extravagantes ou Extraordinariœ. Les autres compri-
ses dans le recueil, Ordinariœ, devinrent l'une des par-ties, la cinquième,duCorpusjurisciuilisa^eUevolumen
parvum qui renfermaiten outre les Institutes et les trois
derniers livres du Code (tres libri). Elles furent divi-
sées en neuf Collationes. Cette division correspondait à
celle du Code dont les neuf premiers livres étaient séparés
des autres (tres libri). La division en neuf Collationesaété conservée par les éditeurs modernes du Corpusjuris
civilis. A l'époque d'Accurse les neuf Collationes nerenfermaient que 97 novellce orîinariœ. Plus tard uncertain nombre d'extravagantesy furent réintégrées il
en est notammentainsi dans le manuscritde Vienne, un
parvum volumen qu'a décritde Savigny. Par contre l'édi-
tion princeps de YAuthenticum (1476) ne contenaitqueles 97 novellœ ordinariœ. Le recueil grec en 168
novelles a été traduit au xvie siècle par Haloander (Hoff-
mann [1531]). C'est pour le distinguerde ce nouveau texte
latin qu'on appelle YAuthenticum la versio vulgata. Ces
deux textes latins ont été amalgamés dans l'édition don-
née, en 1571, par Contius (Lecomte) et dans les éditions
postérieures. Heimbach a rendu un réel service en réta-
blissant le texte pur de YAuthenticum.

Dans une seconde acception (acception dérivée), les
Authentiquesdésignent, non plus le texte intégral des
Novelles, mais un certain nombre d'extraits de ce texte,
qui ont été insérés par les Glossateurs dans ie Code de
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Justinien, à la suite de chacune des constitutions qui ont
été modifiées ou complétées par les Novelles. Ces extraits A

ou analyses sontprécédés des mots In Authentica(avec

l'énoncé de la rubrique), d'où ce nom d'authentiques.Des C

constitutions des empereurs d'Allemagne, Frédéric Barbe-

rousse et FrédéricII, ayant été adjointes à la compilation t
justinienne (Extravagantes), les Glossateurs ont aussi S

donné place dans le Code deJustinien àdes analysesdeces I
constitutions ce sont les AuthenticœFredericianoe. Le r
principalauteur des Authentiques est Irnerius. C'est du ï
moins lui qui rédigea la plupart d'entre elles et leur donna c

la place qu'elles occupent. Mais de Savigny a prouvé que 1

certaines authentiquessont d'une date postérieureà Irne- £

rius et qu'avant lui on citait parfois les dispositions des i

Novelles d'après des Glosesdu Code de Justinien. Sur ]

l'emploi de l'expression « les Authentiques,» dans Cor-
neille, voyez le Menteur (Acte I. se. vi).

Paul Cmtwès.
1

<

Bibl. Biener, Gesehiehta der Novellen Juslinian's;
Berlin, 1824, in-8. DE SA VIGNY, Geschichte der rœrru-
chenRcokts iZiMMelalter Heidelberg.1834-50 t. III,pp.
490 et suiv. t. IV, pp. 42et suiv.,7 vol. in-8. DE Savigny,
VermischteSchriften Berlin, 1850, t. III, 26, 5 vol. in-8.

Heimbach, Authenlicum, Novellarum. versio vulgata;
Leipzig, 1846-50, t. I, proleg. p. I à Dçcxxvni, m-8.
PUCHTA,Cursus derInstitutionen;Leipzig, 1865, 1. 1,pp. 640

et suiv. 3 vol. in-8.
AUTHENTIQUES(Tons) (V.Puih-Chani)..
AUTHEUIL. Com. du dép. de l'Eure, arc» de Louviers,

cant. deGail!on;366hab. ~A
AUTHEUIL. Com. du dép. d'Eure-et-Loir,arr. de Gna-

teaudun, cant. de Cloyes; 2S6 hab.
AUTHEUIL. Com. du dép. de l'Orne, arr. deMorta-

gne, cant. de Tourouvre, sur un affluent de l'Huïsne;264

hab. L'église (mon. hist.) est une remarquableconstrue-

Façade de fâgiised'Autheuri.

tion de l'époque romane; notre gravure donne une idée de
la façade, la nef est décorée d'arcatures et de chapiteaux
historiés; elle est couverte d'une voûte en bois. Châ-
teau de Bellegarde.

AUTHEUIL-en-Valois. Com. du dép. de l'Oise, arr.
de Senlis, cant. de Betz; 365 hab.

AUTHEUX. Com. du dép. de la Somme, arr. de Doul-
lens, cant. de Bernaville; 311 hab.

AUTHEVERNES.Com. du dép. de l'Enre, arr. des
Andelys, cant. de Gisors; 242 hab.

AUTHEZAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Clermont-Ferrand, cant. de Veyre; 566 hab.

AUTH 1 E. Fleuve côtier de la France, prend sa source à.
Rossignol (Pas-de-Calais) sur les confins du dép. de la
Somme, coule d'abord dans la direction du S.-O., arrose
Pas, puis Doullens où tombe la Grouche, à partir de ce
point remonte dans la direction du N.-O. et depuis

Wavaces forme jusqu'àson embouchure la limite des dép.
de la Somme et du Pas-de-Calais; passe encore à Auxy-
le-Château, la Broye, Dampierre, Bource, Nampont, Pont-
à-Collineset se jette dans la Manche après un cours do
100 kil. à la baie d'Authie où il est question d'établir un
port de refuge. Anciennement, l'Authie coulait plus au
S. et allait se jeter dans la baie de Somme. Un autre
projet consiste à lui faire reprendre son ancien lit pour
combattrel'ensablementdu port du Crotoy. La navigation
de l'Authie est nulle bien qu'elle soit classée commenavi-
gable depuis Pont-à-Collines(11 kil.).

AUTH1 E. Com. du dép. du Calvados, arr. de Caen, eant.
de Tilly-sur-Seulle; 382 hab.

AUTHIES. Com. du dép. de la Somme, arr. de Doul-

lens, cant. d'Acheux; 663 hab.
AUTHIEULE. Com. du dép. de la Somme,arr. etcant.

de Doullens; 304 hab.
AUTHIEUX(Les). Com. du dép. de l'Eure, arr. d E-

vreux, cant. de Saint-André; 145 hab.
AUTHIEUX-DU-PUITS (Les). Com. du dép. de l'Orne,

arr. d'Argentan, cant. du Merlerault; 134 hab.
AUTHIEUX-Papion (Les). Com. du dép. du Calvados,

arr. de Lisieux, cant. deMézidon; 122 hab.
AUTHIEUX-Ratiéville.Com. du dép. de la Seme-Mé-

rieure, arr. de Rouen, cant. de Clères; 225 hab.
AUTHIEUX-sdb-Calonne(Les). Com. du dép. du Cal-

vados, arr. de Pont-1'Evêque,cant. de Blangy; 408 hab.
AUTHIEUX-sur-le-Port-Saint-Ookn(Les). Com. du

dép. de la Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Boos

307 bab.
AUTHION. Rivière de France, qui dans la première

partie de son cours se nomme le Changean, prend sa
source dans des collines au N.-E. de Langeais (Indre-et-
Loire), passeàGiseux, puis à Bourgueil, où elle tourne à
l'E. etprendlenomd'Authion;elle entre alors dans le
dép. de Maine-et-Loire, reçoit le Latan et le Couesnon, et

se jette dans la Loire, aux Ponts-de-Cé,après un cours de

105 kil, L'Autbionest classé comme navigable du pont de

Vivy à la Loire (52 kil.) il ne l'est en réalité que depuis

le pont de Lorges (7 kil.).
AUTHIOU.Com. du dép. de la Nièvre, arr. deUamecy,

cant. de Brinon-les-Allemands; 233 hab.
AUTHOISON.Com. du dép. de la Haute-Saône, cant.

de Montbozon, arr. de Vesoul; 403 hab. Dans la division

de la France organisée par la loi du 22 déc. 1789 et
reproduite parla constitution du 3 sept. 1791, Authoison
itait un ch.-l. de cant. du district de Vesoul.

AUTHON. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Saint-Jean-d'Angély, çant. de Saint-Hilaire
677 hab.

AUTHON. Corn, du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Ven-

dôme, cant. de Saïnt-Amand 1,131 hab.
AUTHON-du-Perche.Ch.-l. de canton, du dép. d'Eure.

et-Loir, arr. de Nogent-le-Rotrou, près des sources de
l'Ozanne; 1,376 hab. Fabrique de serges; fours à
chaux.

AUTHON-ia-Pljwme.Com. du dép. de Seine-et-Oise,

arr. de Rambouillet, cant. de Dourdan(Sud); 318 hab.
AUTHON (Jehan d'), chroniqueur et poète (V.

Auton).
AUTHOU. Coin. du dép. de l'Eure, arr. de Pont-Aude-

mer, cant. de Montfort-sur-Risle;220 hab.
AUTH 0 U I LLET.Com. du dép. de l'Eure, arr. de Lou

viers, cant. de Gaillon ;210 hab.



AUTH ULE. Com. du dép.de la Somme, arr. de Péronne
tant. d'Albert; 306 hab.

AUTHUME. Com. du dép. du Jura, cant. de Roche-
fort, arr. de Dôle 450 hab. Quelques bons tableauxdans
I église,construite en 1762. Château du xvne siècle. Car-
rières de pierre. Minerai de fer.

AUTHU M ES. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Louhans, cant. de Pierre (de Bresse); 599 hab. Sur le
territoire de cette commune se voient dés ruines et des
vestiges d'enceinteoù quelques archéologues veulent voir
l'ancien Dittatium, dont la forêt voisine de Dissez a con-servé le nom.

AUTICHAMP.Com. du dép. de la'Drôme, arr. de
Die, cant. (Sud) de Crest, sur une colline dominant la
Grenelle 238 hab. Ruines du château de la maison d'Au-
tichamp.

AUTICHAMP (d').Famillefrançaisetrès ancienne, des-
cendant d'Artaud IV, seigneur de Beaumont (1324), dont
les membres se sont distinguéssurtoutau xvme siècle. On
cite parmi eux

Autichahp(Jean-François-Thérèse-LouisdeBEAUHom,
marquis d'), né à Angers, le 17 mai 1738, mort à Saint-
Germain le 12 janv. 1831. Son père avait été colonel du
régimentd'Enghien. Dès l'âge de onze ans, Jean-François
entra au service, prit part à la guerre de Septans, puis fut
nommé colonel d'un régiment dedragons,régimentdit d'Au-
tichamp. Chevalier de Saint-Louis en 1762, brigadier
des armées du roi en 1770, il reçut le commandement
de la gendarmerie de Lunéville, et s'acquit promptement
le renom d'omcier de cavalerie distingué. En 1780, il
passa maréchalde camp en 1786 il remplitles fonctions
de maréchal général des logis de l'armée envoyée à
Metz sous les ordres du maréchal de Broglie; le même
emploi lui échut à l'armée qui fut réunie sous Paris,
en 1789, dans un but de répression. H se prononçapour
une action énergique, mais vit ses conseils repoussés.
Alors le marquis d'Autichamp émigra avec Condé dont il
était l'écuyer. Sa conduite lui valut d'être dénoncé au Châ-
telet et à la Constituante,comme aristocrate et contre-
révolutionnaire.Il prit part à l'expédition qui échoua à
Valmy, puis se réfugia à Maestrichtqu'il défendit énergi-
quement contre l'armée républicaine (mars 1793), jusqu'à
ce qùe cette place eût été dégagée par les Autrichiens.De
Maestricht le marquis d'Autichamp passa en Suisse, d'où
il ne cessa d'intriguer pour retourner en France, s'effor-
çant surtout de faire triompher la cause royale dans le
Midi. Après la prise de Lyon par les troupes de la Con-
vention, il émigra en Angleterre; le désastre de Quiberon
1 empêcha de débarquer en Vendée. C'est à Londres quele marquisfut informé du désir qu'avait le czar Paul Ier de
le voir entrer à son service. Il partit alorspour la Russie,
reçut le commandement des chevaliers-gardes, puis fut
nommé inspecteur de la cavalerie de l'Ukraine et de la
Crimée. Déjà il s'apprêtait à se mettre à la tête d'une
armée de 30,000 hommes pour appuyer les opérations
de Souwarow, lorsque la bataille de Zurich vint briser
ses espérances. Le marquis d'Autichamp resta en Russie,
mais ne joua aucun rôle sous Alexandre1er, successeurde Paul Ier. Quand l'Europecoalisée eut ramené les Bour-
bons en France, le marquis revint à Paris (fin 1815)
oii il recouvra son grade de lieutenant-général. On le
nomma gouverneur du Louvre; mais ce vieux serviteur
de la royauté ne fut jamais nommé maréchal de France.
Il dut se contenter de faire briller ses qualités dans sonpetit gouvernement; lors des journées de juil. 1830, il
était prêt à verser son sang pour son'roi, quand par unedernière humiliationon envoya un autre général comman-
der à sa place. Après l'avènementde la famille d'Orléans
au trône, le marquis d'Autichamp se retira à Saint-Ger-
main, oii il mourut âgé de plus de quatre-vingt-douze ans.

Adiichamp (Antoine-Joseph-Eulalie,comte d'), frère
cacet du marquis, naquit à Angers le 10 déc. 1744, et
mourut à Saint-Germain le 10 avril 1822; il suivit

également la carrière militaire, fit la guerre de Corse
et fut blessé à Ponte-Nuovo. Après cette campa<me il
fut nommé colonel du régiment d'infanterie d'Agenois etprit part à la guerre d'Amérique il y perdit son fils aine.
Promumaréchalde camp, il reçut le gouvernement de la
partie sud de Saint-Domingue. En 1792, il émigra et entradans 1 armée des princes; de retour en France, après lelb Brumaire, il recouvra son grade de maréchal de
camp en 181b.

AUTICHAMP (l'abbé Charles-Antoine-François d'), égale-
ment frère du marquis, naquit à Angers le 30 mai 1739,fut grand-vicaire de Toulouse et chanoine de Notre-Dame
de Paris, fit quelques jolis vers et eut la réputation d'un
homme d'esprit. Il fut arrêté en 1793 et périt sur l'écha-
faud.

Adtichahp (Charlesde BEAUMONT, comte d'), fils d'An-
tome-Joseph, né en Anjou le 8 août 1770,mort en 1852.
Entré de bonne heure au service, il faisait partie au10 août de la garde constitutionnelle du roi. Après cettejournée, il s'enfuit en Vendée où il devint bientôt un des
chefs les plus actifs de l'insurrection royaliste. Quand
Bonchamp mourut à la déroute de Saint-Florent (18 oct.17M), ce fut lui qui accomplit l'ordre donné en mourant
par le généreuxVendéen son sang-froid, sa ténacité, sagrandeur d'âme, sauvèrent la vie aux 4,000 prisonniers
républicains qui étaient au pouvoir de son parti, et que les
Vendéens, exaspérés par leur défaite, voulaient massacrer
en masse. Sous la Restauration, Charles d'Autichamp fut
nommé pair de France.

Abtichahp(Marie-Jean-Joseph-Jacques,vicomte d'), frère
cadetdu précédent, mort en déc. 1828. Officier de cava-lerie quand éclata la Révolution, il embrassa la cause dela royauté, revint en France sous le Consulatet fut nommé
en 1814 sous-lieutenant des gardes du corps, avec le grade
de maréchal de camp. Aux Cent Jours, il suivit à Lille,
puis à Gand, la famille royale. A son retour, il fut nommé
second lieutenantdes gardes du corps. Il mourut avec cegrade. Ch. LE Goffic

AUTIGNAC.Com. du dép. de l'Hérault, arr. deBéziers,
cant. deMurviel; 965 hab.

AUTIGNY. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr.d'Yvetot, cant.de Fontaine-le-Dun 241 hab.
AUTIGNY-la-Tour. Com. du dép. des Vosges, arr. de

Neufchâteau, cant, de Coussey 391 hab.
AUTIGNY-LE-GRAND. Com. du dép. de la Haute-Marne,

arr, de Wassy, cant. de Joinville 224 hab.
AUTIGNY-LE-PETIT.Com. du dép. de la Haute-Marne,

arr. de Wassy, cant. de Joinville 137 hab.
AUTINGUES.Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Omer, cant. d'Ardres 239 hab.
AUTI SS 1 ER (Louis-Marie), peintre en miniatures fran-

çais, né à Vannes le 8 fév. 1772, mort à Bruxelles le 4
sept. 1830. Elève de Vautrin, soldat des armées révolu-
tionnaires, amené à Paris par le conventionnel Alquier, il
s établit bientôt à Bruxelles, ou il passa la plus grande
partie de sa vie. On a delui beaucoup de portraits, entre
antres celui de Guillaume I8r, roi de Hollande, de L.
Fauche-Borel, imprimeur de Neufchâtel, etc., diverses
femmes en costume national (Anglaise, Frisonne, Circa-
sienne, etc.), enfin des sujets mythologiques ou religieux.

AI»Tii5Fn5ï?ï?>.iM»Tilrft'st<ïsf1™?™ à l'étranger.AUTISSIODORUM.Nomlatin d'Auxerre (V. Auxerre).
AUTOCARPIEN (Bot.). Ce mot a été créé par Desvaux

pour l'une des trois classes qu'il avait établies pour les
fruits. Les fruits autocarpiens sont ceux qui sont consti-
tués par un pistil développé sans avoir contracté d'adhé-
rence avec aucun autre organe de la fleur et sans en être
recouvert(V. FitoiT.) p. M.

AUTOCÉPHALE. Nom donné par les canonistes aux
métropolitains qui restèrent indépendants des patriarches,
après l'établissementdu patriarcat. Ils continuèrentainsi
à être ce que tous les métropolitains avaient été origi-
nairement. On appelait aussi autocéphales une classe



d'évêques qui commença à exister au ixe siècle, dans les gr
patriarcats d'Orient ils dépendaient directement du en

patriarche,sans sujétionmédiate aumétropolitain.Es sont de

désignés quelquefois,et à plus juste titre, par la qualifica- m
tion d'archeuêques ou de métropolitains sans suffra- so

gants. E.-H. V.
AUTOCÉPHALIEN (Térat.). Pour otocéphalien (V. ds

ce mot). sa
AUTODAFÉ. Le mot en espagnol signifie acte de foi; le

littéralement, on devrait dire autodefê. C'était la peine fo

infligée par l'Inquisition: la mort par le feu ou la stran- se
gulation, les galères ou la prison, la confiscation, l'exclu- v
sion de certains emplois, l'exposition publique, suivant le 2;

degréde culpabilité des victimes.Il y a eu des autodafés en ri
Espagne, en Italie et en Portugâl, ou dans les dépen- le

dances de ces pays mais c'est dans le premier que la folie bi

du fanatisme a fait le plus de victimes. Le 17 nov. 1480, te

le pape Sixte IV nomma les deux premiersinquisiteursde di

la moderne Inquisition.Ferdinand V, le Catholique, roi pi

de Castille, d'Aragon, de Sicile, de Grenade et de Naples, p<

les installa à Séville, malgré les répugnances de la reine s:
Isabelle; Moins d'un an après cette installation,deux cent ci

quatre-vingt-dix-huitnouveauxchrétiens accusés ou sus- a
pectés d'hérésie,de judaïsmeou de mahométisme, étaient n
victimes de l'Inquisition. Sixte IV commençapar s'effrayer «
de ce zèle brûlant, et il désigna, pour modérer l'ardeur si

des deux inquisiteurs,un troisième personnage qui appar- g
tenait à l'ordredes dominicains. Cet homme s'appelait r
Thomas de Torquemada. C'est le plus grand bourreau C

qui ait déshonoré l'humanité. Le 2 août 1483, un nou- n

veau bref du pape nommait Torquemada inquisiteurgêné- 1;

ral du royaume de Castille, et, deux mois plus tard, s
inquisiteurgénéral d'Aragon. Torquemada était le maître 1

absolu. Il est seul responsabledevant l'histoire des mas- f

sacres épouvantables dont la description donne le vertige. s

Le Saint-Office célébrait deux sortes d'autodafés, les é

particuliers et les généraux. Les premiers avaient lieu t
l'avant-dernier vendredi du carême et à d'autres dates 1

fixes. Les seconds avaient lieu plus rarement. Le cérémo- (

nial variait un peu, suivant les villes, mais le fond ne j
changeait pas. Les autodafés solennels étaient réservés <

pour les jours de grande fête l'avènement d'un monar- 1

que, son mariage, la naissance d'un héritier royal, ou i

bien encore la commémoration d'un glorieux anniversaire.
Les condamnés, en prison depuis plusieurs années, en sor-
taient pour participer à la cérémonie. Un mois avant la
date fixée pour l'autodafé, les membres de la confrérie,

précédés de leur bannière, se rendaient en cavalcade au
palais du Saint-Office; puis ils arrivaient sur la grande
place et annonçaient au peuple la nouvelle. La cavalcade
faisait ensuite le tour de la ville au son des trompettes et

des cymbales. Dès le lendemain les préparatifs commen-
çaient. On dressait une estrade de cinquante pieds de
longueur, élevée jusqu'à la hauteur du balcon du roi,
quand il s'agissait d'une résidence royale. A droite du
balcon et sur toute la largeur de l'estrade s'élevait un
amphithéâtrede vingt-cinqà trente degrés, destinés à rece-
voir les membres du Conseilsuprême et des autres conseils
d'Espagne. Couronnantl'édifice, beaucoup plus élevé que
le balcon du roi, on plaçait sous un dais le fauteuil du
grand inquisiteur. A gauche de l'estrade et du balcon
étaient construits les gradins destinés aux condamnés. Au
milieu de l'estrade, une sorte de scène était ménagée et
occupée par deux cages en bois, dans lesquelles on pla-
çait les victimes pendant la lecture de leur sentence. En
face de ces cages, deux chaires, une pour le relateur ou
lecteur des jugements, l'autre pour le prédicateur. N'ou-
blions pas un autel élevé auprès de la place des conseil-
lers.

La veille de l'autodafé, une procession composée de
charbonniers on leur faisait cet honneurparce qu'ils
fournissaientle bois destiné aux bûchers de domini-

• cains et de familiers, partait de l'église, se rendait à la

grande place et piantait près de l'autel une croix verte
entourée d'un crêpe noir et l'étendard de l'Inquisition.Les
dominicains passaient la nuit sur la place, disant des

messes et chantant des cantiques pendant que les cloches

sonnaient.
A sept heures du matin, le roi, la famille royale, les

dames de la cour paraissaientsur le balcon. Les ambas-
sadeurs, les officiers de la maison du roi, les seigneurs et
les autres invités de marque garnissaientles fenêtres. La
foule se massaitsur la place. A huit heures la procession

sortait du palais de l'Inquisition, dans l'ordre suivant

1° cent charbonniers, armés de piques et de mousquets
2"lesdominicainsportant leur bannièreblanche sur laquelle

l'image de saint Dominique resplendissait. D'une main

le patron de l'Inquisitiontenait une épée, de l'autre une
branche d'olivier. Les mots justitia et misericordiaen-
touraient le portrait de saint Dominique 3° l'étendard
de l'Inquisition porté par le duc de Medina-Cœli
privilège réservé à cette famille 4° les grands d'Es-

pagne et les familiers du Saint-Office; 5° les victimes,

sans distinction de sexe, mais placées par catégories. Le

costume était grotesque dans son horreur. Les victimes
avaient été revêtues d'abord d'une sorte d'habit, dont les

manches arrivaient jusqu'à la moitié des mains, et d'un
caleçon qui descendait sur les pieds. On leur jetait ensuite

sur les épaules le san-benito, tunique de laine jaune ou
grise. Des dessins fantastiques sur cette espèce d'étole

représentaient des démons s'agitant dans les flammes.
Celles-ci menaçaient le ciel quand le condamné devait
mourir dans l'impénitence finale; elles semblaient lécher

la terre quand le condamné abjurait ses erreurs. On lisait

sur le san-benito le nom des victimes et les crimes qu'on
leur reprochait. Des croix brochaientsur le tout. La coif-
fure consistait en un bonnet pyramidal, appelé coroxa,
sorte de mitre, sur lequel les symboles et les emblèmes
étaientrépétés. Quand il s'agissait de juifs, de mahomé-
tans ou de renégats, le costume était en toile jaune, sur
laquelle on avait peint en rouge des croix de Saint-André. •

Chaque condamné tenait un cierge à la main. Les blas-
phémateurs étaient bâillonnés. Les condamnés qui mar-

chaienten avant n'avaient qu'unepénitence plus ou moins

légère à accomplir. Ensuite venaient les condamnés au
fouet, aux galères ou à l'emprisonnement;puis, les con-
damnés qui avaient obtenu la grâce d'être étranglésavant
d'être brûlés. Enfin lesrelapsvenaientles derniers. Chaque

condamné était accompagné de deux familiers et de deux
religieux portant la cagoule;6° les effigies des condamnés

par contumace et les os de ceux qui étaient morts avant

ou pendant la procédure; 7° la cavalcade composée des

conseillers de la Suprême des inquisiteurs et du clergé.

Le grand inquisiteur, vêtu d'un habit violet, escorté par
ses gardes du corps, fermait la marche.

La suite nous est indiquée dans ce document historique

« Au milieu de la messe que l'on célébra sur la place de
l'autodafé, un secrétaire de l'Inquisitionmonta dans une
chaire préparée et lut le serment que le grand Inquisiteur
venait de faire prêter au roi, et le fit prêter à l'assemblée;
ensuite un dominicain monta dans la même chaire et prê-
cha un sermon rempli des louanges de l'inquisitionet de
déclamations contre l'hérésie. On lut après les sentences
de ceux qui avaient été condamnés, en commençant par
celles des coupables qui étaient morts dans la prison ou
qui avaient été jugéspar contumace; et leurs effigies furent
portées sur un petit théâtre et mises dans des cages. On

continua la lecture des sentences à chaque criminel qu'on
fit entrer l'un après l'autre dans les mêmes cages, afin

qu'ils fussent reconnus de tout le monde. Il y en avait
vingt condamnés au feu. Enfin, on lut les sentences ren-
dues contre ceux qui étaient convaincus de bigamie, de

sortilège,' de profanation de choses saintes, et de plu-
sieurs autres crimes, aussi bien que contre des juits
repentans. On acheva la messe, et lej grand inquisiteur,

revêtu de ses habits pontificaux, donna l'absolution solen-



celle à ceux qui se repentirent. Le roi s'étant retiré, les ss
criminels condamnés au feu furent livrés au bras séculier, ec
et conduits sur des ânes à 360 pas hors de la porte de d

Foncaral. Ils furent exécutés après minuit; les obstinés c
furent brûlés yïfs, et les repentans furent étranglés avant c
l'être jetés au feu. Ceux qui étaient condamnés au fouet
furent le lendemain promenés sur des ânes et fouettés c
dans les rues et dans les places publiques. » Ajoutons ce d

détail: après l'absolutiondu grand inquisiteur, un officier d

touchait les victimes à la poitrine et les abandonnait en- J
suite au bras séculier. (

Voici comment Voltaire apprécie l'acte de foi « Les tris- a
tes effets de l'inquisitionsont peu de chose en comparai- c
son de ces sacrifices publics qu'on nomme autodafés, et
des horreurs qui les précèdent. C'est un prêtre en surplis, 1'

c'est un moine voué à la charité et à la douceur qui fait, s
dans de vastes et profonds cachots,appliquerdes hommes e
aux tortures les plus cruelles. C'est ensuite un théâtre i
dressé sur une place publique où l'on conduit au bûcher d

tous les condamnés, à la suite d'une procession de moines d

et de confréries. On chante, on dit la messe et on tue des e
hommes. Un Asiatique qui arriverait à Madrid lejourd'une r
telle exécution ne saurait si c'est une réjouissance, une c

fête religieuse, un sacrifice, ou une boucherie; et c'est ç
tout cela ensemble. » i

Voici maintenant des détails succincts sur les princi- i
paux autodafés: celui de Valence, en 1360, fut des plus i
épouvantables. On n'est pas fixé sur le nombre des victi- i
mes. Le 12 févr. 1486, on célébra, à Tolède, un autodafé î
de réconciliation avec sept cent cinquante condamnés f
de l'un et l'autre sexe, qui subirentune pénitence publique, 1
nu-pieds, en chemise, et un ciergeà la main. Pendant que
les victimes se rendaient à la cathédrale, dit un témoin,
l'air retentissait de leurs gémissements, car plusieurs s
condamnés étaient pourvus d'emplois honorifiques ou jouis-
saient de l'estime générale. Or, la cérémonie avait été
annoncée 15 jours à l'avance. La foule était énorme. On i
était venu assister au spectacle de tous les points de l'Es- î

pagne. Le dimanche 2 avril, il y eut un second autodafé 1

de neuf cents victimes. Le 7 mai suivant, il y en eut i
un auquel participèrentsept cent cinquante personnes. Le
mercredi16 août, les inquisiteursfirent brûler vingt-cinq i
condamnés, et le lendemain deux prêtres eurent le même ï
sort; le 10 décembresuivant, neuf cent cinquante indi- <
vidus subirent une pénitence publique. 1

Pour nous résumer, dans le cours de cette année 1486, i
l'inquisitionde Tolède fit brûler vingt-sept personnes et i

en condamna trois mille trois cents à une pénitence pu- i
blique. Les procès étaient instruits par deux inquisiteurs s
et deux greffiers, soit quatre personnes pour en juger trois s
mille trois cents. On devine commentle travail devaitêtre i
fait. Nous venons de relater les commencements de Fin- <

quisition à Tolède. On juge des suites. Mariannarapporte <

que l'inquisitionde Séville, en 1482, brûla deux mille s
condamnés en personneet deux mille en effigie. Dix-sept 1
mille personnes subirent une pénitence quelconque. Le 1

21 mars 1 359, dimanche de la Trinité, l'autodafé qui 1

eut lieu à Yalladolid eut pour principauxspectateurs la (
princesserégente, le prince des Asturies, le conseil de i
Castille, les grands seigneurs, les dames de la cour, les (
membres du clergé et toute l'aristocratie espagnole. Une
foule innombrable y assistaitégalement. L'estrade," ados-. ]
sée à la maison consistoriale, avait été dressée sur la
grande place. 11 y avait trente et un condamnés. Antonio
Herreruelo,avocat de Toro, fut brûlévif. 11 ne jeta pas un
cri. Une familfe fut exterminée, elle se composait d'Au-
gustin de Cazalla, chanoine de Salamanque,prédicateurde
l'empereur et du roi; de Francesco de Cazalla, curé de
l'évêché de Palencia; de dona Béatrix de Cazalla, leur
soeur. Tous trois se confessèrentet furent étranglés avant
d'être brûlés garrotadosy quemados.Dona Léonor de
Vicero, leurmère, morte depuis longtemps, décédéedans la'
foi catholique, fut exhumée et ses restes furent brûlés,'

sous le prétexte que sa maison avait servi à tenir les
conciliabules luthériensreprochés à ses enfants.Nous avons
dit déjà que le Saint-Officene reculait pas devant l'exé-
cution posthume. La maison des Cazalla fut rasée et
on éleva une colonne expiatoire sur son emplacement.

On étrangla encore avant de les brûler Juan Garcia,
orfèvre de Valladolid; Francisco Perez de Herrera, juge
des douanes de Logrono dona Catalina Ortega, veuve
d'un commandeur; Isabelle de Estrada; Catalina Roman;
Juana Velasquez, servante de la marquise de Allanizes;
Gonzalo Baéza, de Lisbonne: ce dernier judaïsant. Les
autres condamnés, graciés de la mort, furent soumis au
cérémonial, puis reconduits en prison.

Deux mois après cette atroce cérémonie, le conseil de
l'Inquisitionécrivait au roi Philippe II, alors absent de
son royaume « Les inquisiteurs de Saragosse news ont
envoyé la relation d'un autodafé qu'ils ont fait le
17 avr., ayant instruitcent douze causes, entre lesquelles
douze de luthériens. Les inquisiteurs de Séville nous ont
donné avis qu'ils en ont déjà jugé plus de quatre-vingts;
et que, dans un bref délai, l'auto aura lieu; consommé,
nous en donnerons avis à Votre Majesté. Dans l'auto, qui
dernièrementa eu lieu à Murcie, il a été fait justice de
quatorze personnes, la plupart judaïsantes, et quelques-
unes de la secte des Maures; quarante-deux se sont
réconciliées. Un grand nombre d'autres personnes sont
détenues prisonnières,et l'on instruit leur procès de ma-
nière à les juger très prochainement.Espérons en notre
Seigneur dont c'est la cause, qu'il donnera aux juges la
force nécessairepour que tout se passe pour sa gloire et
pour le service de Votre Majesté.

« Valladolid, 30 mai 1SS9.
« De Votre Majesté les humbles chapelains qui baisent

ses royales mains le licencié Hottalora; le licencié de
Valtodano.; le docteurAndré Ferez, etc. ».

L'autodafé de Séville fut des plus importants. Un
grand nombre de personnages de qualité, hommes et fem-
mes, y périrent. Le Saint-Office, pour terrifier et dominer
le peuple, s'attaquait à tout le monde et ne reculait devant
aucune considérationde famille et de fortune. Le roi revint
à Valladolid alors capitale de la Castille le 8 oct.
1559. Le spectacle était prêt. Philippe Il passa sous des

arcs de triompheet arriva à cheval sur le lieu de l'exé-
cution. Son fils, don Carlos, sa fille, son neveu le duc de
Parme étaient à ses côtés. L évêque de Cuença officia. Le
roi, l'épée à la main, jura de « défendre et protéger le
Saint-Officecontre quiconque, directement ou indirecte-
ment, oserait s'exposer à l'exerciceet aux effets de ses
sentences ». Quatorze condamnés furent brûlés vifs; dix-
sept, réconciliés avec l'Eglise, furent préalablement étran-
glés. La première victime fut un gentilhomme italien
« pénétré des principes de Luther ». II montra beaucoup,
de courage; mais, quand la flamme commença à lécher
ses pieds, il regarda le roi. Philippe II s'écria « Si mon
fils était hérétique comme vous, j'apporterais moi-même
le bois pour le brûler. » Signalonsencore l'autodafé de
Madrid, qui eut lieu sous Charles III, en 1680.Les derniers
eurent lieu sous Charles III. Il y en eut encore d'autres,
mais ils furent tenus secrets. Le lendemain des exécutions,
on pouvaitvoir, devant le portail des églises, les portraits
des personnesbrûlées la veille, avec leurs noms, celui de.
leur père, la désignationde leur pays et la nomenclature
de leurs prétendus crimes. L'Inquisitionne voulait pas
qu'on oubliât sa justice, bien que, suivant une expression
de M. de Maistre « les sentences de l'Inquisitionn'or-
donnaientpas, mais entratnaient le supplice ».

Pour donner une idée des persécutions exercées, nous
dirons que l'inquisiteur Valdès et Philippe II sollicitèrent
du pape une bulle contre les hérétiquesluthériens dogma-
tisants, môme ceux qui ne seraient point relaps, et qui,
pour échapper à la peine capitale,ne donneraientque des
signes équivoques de repentir. Lorsqu'on échappait à la
mort, on était frappé de la peine de l'infamie, de la con-



fiscation des biens, de la prison perpétuelle, de l'exclusion c

des emplois publics on honorifiques, suivant la gravité de a

la condamnation. c

On a vu que Philippe II et Valdès avaient essayé de 1

dépasser Ferdinand V et Torquemada; ils n'y parvin- i

rent pas. La rage de Torquemada était telle qu'en 1490 1

il fit brûler plusieurs bibles hébraïques, et dans la suite i
plas de six mille volumes, dans un autodafé qui eut lieu c

à Salamanque sur la place Saint-Etienne, sous prétexte s

qu'ils étaient infectés des erreurs du judaïsme ou rem- f

plis de sortilèges, de magie, de sorcelleries, et d'au- «

tres pratiques superstitieuses. Quarante ans auparavant, s

un gutre dominicain, F. Lope de Barrientos, confesseur (

de Jean H, roi de Castille, avait fait brûler labibliothèque 1

de Henri d'Aragon, marquis de Villenà, parent du roi. On c

nomma ce vandaleévêque de Cuença.D'aprèsJean-Antoine
Llorente, ancien secrétaire de l'Inquisition, et dont, par 1

conséquent, le témoignage ne peut étra suspect, voici le i
nombre des victimes de Torquemada pendant les dix-huit i

annéesqu'il exerça son ministèreinquisitorial-: 10,220 1

brûlées; 6,860 exécutées en effigie; 97,321 condamnées i

à des peines plus ou moins sévères; soit un total de cent 1

quatorze mille quatrecent une victimes. De 1481 à 1808,
il y eut 341,021 victimes, dont 31,912 périrent sur le
bûcher. Voilà ce que les inquisiteurs,qui ont décimél'Es-
pagne, appelaientl'autodafé, l'acte de Foi.

Louis LAtNAt.
AUTODIDACTE, se dit de celui qui s'est instruit et formé

soi-même. La pédagogie moderne, se fondant sur ce fait
qu'on sait mieux ce" qu'on a découvert soi-même, a fait de
l'autodidaxie(si l'on pouvait dire ainsi) l'idéal et le but de
l'éducation.C'est ce que pensaitSocratelorsqu'ildisait qu'il
n'enseignait rien, mais qu'il excitait seulement ses dis-
ciples à se ressouvenir{Êémm). C'est ce que conseillait
Montaigne (Essais, 1.1, c. 25), ce que plus tard Rousseau

ne cessera de recommander dans l'Emile. Il n'est pas
un instituteur, pas un professeur digne de ce nom, qui
n'ait reconnu qu'il faut s'adresser à la raison, non à la
mémoire; quel'élève doit comprendre, et qu'il ne sait vrai-
ment que lorsqu'il a compris. Or, comprendre c'est di-
gérer la doctrine du maître, la faire sienne par les forces

propres de l'esprit, c'est déjà, en un sens être autodidacte.
Mais il faut aller plus loin et dire que l'élève doit lui-
même trouver et découvrir le plus possible il fortifiera
ainsi son esprit bien plus que si le maitre lui évite par
trop d'explications le labeur de la recherche. En d'autres
termes, si le maître doit nécessairement enseigner l'élève,
le plus souvent sous la forme déductive, en s'assurant
toujours qu'il a compris, il doit aussi l'habituer, et deen plus à mesure qu'il progresse, à chercher par
lui-même. L'idéal dutre doit être d'apprendreà l'élève
à se passer de lui. G. F.

AUTOFÉCONDATION (Bot,). D'une manière générale

on peut définir l'autofécondation, l'union sexuelle des
organesmâle et femelle d'un même individuvégétal. Cette
définition serait rigoureusementexacte si chaqueplantene
possédaitqu'un seul organe mâle etun seul organe femelle,
mais on sait au contraire que ces deux sortes d'organes
existent en grand nombre sur le même individu et que,
chez les plantes Phanérogames, leur groupement spécial
constitue les fleurs, unisexuées lorsqu'elles ne renferment
qu'une seule sorte d'organes, hermaphrodites lorsqu'elles
les contiennent toutes deux. C'est donc seulement à la
fécondation de l'appareil femellepar l'appareil mâle d'une
mêmefleur hermaphroditeque pourra s'appliquerle terme
d'autofécondation. Or, ainsi compris, ce phénomène est
encore restreint à un nombre de plantes fort petit relati-
vementau nombre de celles où existe la fécondation indi-
recte ou croisée. L'autofécondation a été observée chez

un certainnombrede Cryptogames et là elle s'opère entre
corps reproducteursde même origine ou très voisins l'un
de l'autre. M. Max. Cornu a vu dans une Algue filamen-
tBuse, YUlothrix seriata, le contenu protoplasmiqued'une

cellule se diviser en deux masses, qui se sont ensuite
avancées l'une vers l'autre, se sont unies au milieu de la
cellulepour former un nouveau corps, l'Oosporé ou t/suf.
Ici l'autofécondation, se faisant entre deux. corps repro-
ducteurs nés dans la même cellule, est évidemment des
plus rigoureuses.Chez les Vaucheria, (Edogonium,Spi-
rogyra, Zygnémées, Péronosporées, etc., ce sont des
corps reproducteurs provenant de deux cellules voi-
sines, contiguës, du même filament, qui s'unissent pour
former l'œuf et là encore l'autofécondationexiste. Il n'en
est pas de même des Cryptogameschez lesquelslesorganes
sexués appartiennent à deux filaments distincts, ou bien
dont les organes mâles sont des Anthérozoïdes libres.
Dans ce cas, en effet, rien ne s'oppose à la fécondationcroisée.

Chez les Phanérogames, les fleurs hermaphroditessem-
blent parfaitement disposées pour l'autofécondation; le
voisinage des étamines et du pistil est certainement des
plus favorables au transport dupollen et de l'anthère sur
le stigmate; la fécondation directe, ou mieux lapollinisa-
tion directe, paraît devoir toujours se faire sans obstacles.
II n'en est cependant pas ainsi. A la fin du siècle dernier,
C. Sprengel a découvertque souvent, dans les fleurs her-
maphrodites, les organes mâle et femelle n'atteignaient
point en même temps leur complet développement. Il
résulte de ce fait, auquel on a donné le nom de dichoga-
niie, observé depuis Sprengel sur un grand nombre de
plantes et par des observateurstels que Darwin, Hilde-
brand, Delpino, F. Müller et H. Müller, que le pistil
d'une de ces fleurs dichogames ne peut être fécondépar
le pollen de ses propres étamines, e.-à-d. que l'autofé-
condation y est impossible.

Ailleurs les divers organes de la fleur sont disposés de
telle sorte, style plus longou plus court que les étamines,
étamines éloignées du style, etc., etc., que la fécondation
croisée est seule possible. Dans certaines plantes, au con-
traire, la disposition relative des organes sexués est telle

que le pollen parvient directementde l'anthère sur le
stigmate de la même fleur et il y a réellement autofécon-
dation. Il en est ainsi par exemple chez la plupart des
Fumariacées, chez les Canna indica, Sdvia hirta,
Linumwitatissimu)n,Drabaverna, Oxalis micrantha
et sensitiva,etc.Mais, chez ces mêmes plantes, la pollini-
sationd'une fleur à l'autre peutégalement être opérée par
les insectes et l'autofécondation n'y est point la règle
absolue. Dans un assez grand nombre defleurs hermaphro-
dites la fécondation directe se trouve seule assurée par
des dispositions variées. Tantôt, commedans le Dendro-
bium, les enveloppes florales restent closes pendant que
la fécondation s'opère tantôt, comme dans les Marcgra-
via, Strychnos,Citrus, bon nombre de Crucifères, Papa-
véracées, etc., les étamines et les styles ont la même lon-
gueur, sont très .rapprochés les -uns des autres et se déve-
loppent en même temps ailleurs les étamines douées de
mouvements viennentfrapper le stigmate on le saupou-
drent de leur pollen, par exemple dans le Parnassia pa-
lustris, le Berberis, le ICalmia, IaPariétaire, la Rue, etc.
Enfin dans un grand nombrede plantes il existe, outre
les fleurs ordinaires, de petites fleurs réduites, peu colo-
rées, cachées, clandestines,dont les enveloppes floràles
restent fermées et chez lesquelles s'opère la fécondation.
Ces fleurs cléistogames se développent d'ordinaire à la
fin de la période de végétationde la plante qui les porte
et se rencontrent notamment dans la Violette odorante,
les Epidendrum, Scrofularia, Campanula, Helian-
thus, Ononis, Trifolium, Arachis, Lathyrus, etc. Bon
nombre de plantes aquatiques offrent également des
exemplesd'autofécondation. Les Ranunculus aquatilis,
Alisma natans, etc., fleurissent sous l'eau; leurs enve-
loppes florales, nécessairement fermées, contiennent une
petite bulle d'air suffisante pour permettre la pollinisa-
tion.

Les différents cas qui viennent d'être examinés nous



amènent tout naturellementà poser cette question: pour-
quoi, dans les fleurs hermaphrodites, l'autofécondation
n'est-elle pas la règle absolue? Et comme complément
de celle-là, cette autre l'autofécondation est-elle unprocédé favorableou nuisibleà la propagation de l'espèce?
Ce problème difficile a, jusqu'ici, reçu des solutions diverses
et les faits ou les expériencesqui ont été invoqués dans
un sens ou dans l'autre n'ont apporté aucune preuve défi-
nitive. Assurément, à ne considérer que l'ensemble des
dispositions si diverses prises par la nature pour em-
pêcher l'autofécondation,là où elle paratt devoir être
certaine, en présence du nombre restreint des plantes où
elle a lieu, on est en droit de penser que ce procédé est
préjudiciable à la conservationde l'espèceetn'est en somme
qu'un pis-aller. Telle est l'opinion généralementadoptée à
la suite des rechercheset des observations de Hildebrand,
Darwin,etc. c La fécondation directe, a dit Darwin, aurait
été un procédé incomparablementplus sûr que le trans-
port du pollen d'une fleur à une autre. Il est donc sur-
prenant que cette fécondation directe ne soit pas deve-^
nue la règle. D'après cela il doit y avoir quelque chose
de nuisible dans ce procédé. La nature nous dit, de la
manièrela plus éloquente, qu'elle a horreur de la féconda-
tion de soi par soi. > Et cette opinion se trouve encoreconfirmée par la généralité du fait; beaucoup d'animaux
hermaphrodites, comme par exemple les Escargots, s'ac-
couplentau lieu de se féconder eux-mêmes cette loinatu-
relle a guidé le législateuret le moraliste dans leur inter-
diction du mariage entre consanguins. Cependant par cela
même que l'autofécondation existe, nous devons bien
reconnattre qu'elle est utile, et si nous examinons les
espèces qui la présentent, nous ne constateronschez elles
aucun dépérissement, au moins appréciable,dans un nom-
bre assez considérable de générations.Il est donc possible
de conclure que la formation des organes sexués côte à
côte, aumêmepoint d'une plante ou sur la même plante,
est l'origine d'une différenciation sexuelle évidemment
nécessaire, mais non absolue. L'union de ces organes
sexués est d'autantplus active qu'ils proviennent de points
plus éloignés, ou mieux d'individus différents, apportant
dans cette combinaison des qualités distinctes et évidem-
ment plus nombreuses (V. POLLINISATION, Fécondation).)

P. MAURY.
AUTOGRAPHES. L'adjectif autographe signifie quiest écrit de la main mâiné de l'auteur. Ainsi unelettré autographeest celle qui a été écrite par son auteur.

L'adjectif s'est transformé en substantif; on dit couram-ment un autographe. Ce terme s'appliqueactuellement à
toute lettre émanée d'un personnage connu et recueillie
par les collectionneurs.

Les autographes constituent un goût, une science et
une branche de commerce. C'est à ce triple point de
vue qu'il faut les considérer.

Le goût des autographessemble avoirexistédans toutes
es sociétés civilisées. On a, de tout temps, conservé avecsoin les lettres écrites par les ancêtres ou par les person-

nages célèbres, soit à titre de souvenir, de curiosité oude reliques, soit comme document utile pour les familles
ou pour l'histoire. A Rome, par exemple, on gardait pré-
cieusement les lettres de Cicéron, les manuscritsde Virgile
et les carnets de l'empereurAuguste.Tous ces trésors ont
péri pendant les siècles de barbarie qui suivirent la déca-
dence romaine, et le goût des collectionsne reparut qu'avec
la Renaissance italienne. On reconstitua alors laborieuse-
ment des bibliothèques où on recueillit tous les anciens
manuscrits.L'autographeproprement dit n'existait pas à
cette époque le fait d'écrire constituait un métier, et
seuls les notaires et secrétaires signaient les actes ourédigeaient les lettres. Nos rois, qui signaientde leur main
les diplômes pendant la période mérovingienne,abandon-
nèrent, dès le vme siècle, cet usage et firent écrire par unscribe la formule de souscriptionou leur monogramme.
C'est le roi Jean qui le premier apposa de nouveau sa

signature au bas de certains actes. On conserve un
de ces documents à la Bibliothèque nationale. Après lui
tous nos rois continuèrent à signer, mais seulement les
lettres missives ou les actes importants. Le plus ancien
spécimen qui nous soit resté d'une lettre autographe
d'un de nos rois est une lettre écrite et signée par
Charles V en 1367 (MuséedesArchives nationales,n°386,
p. 219).

A l'exemple des souverains, les princes et les nobles
dédaignaientd'écrire eux-mêmes.La plupart, d'ailleurs, enétaient incapables, témoin Guy, comte de Forez, qui, dic-
tant son testament le 16 déc. 1357, avoue qu'il ne sait
pas écrire, cumnesciremscribere, et se contente de tracer
une croix à la suite de la formule de souscription (Musée
des Archives nationales, n° 375, p. 213). Les notaires
et secrétaires ne sont cependant pas les seuls à savoir
écrire et signer. On connaît, par exemple, deux autogra-
phes du sire de Joinville {Musée des Archivesnationales,
n° 300, p. 163, et Arch. dép. de l'Allier, pièce publiée
par M. L. Delisle dans la Bibliothèque de Vécole des
Chartes, 4e série, t. BI, p. 60). Au xv" siècle on com-
mença à écrire des lettres. Charles d'Orléans, Jean, comte
d'Angoulême, Dunois, avaient une très belle écriture (cf.
Jean, comte dïAngoulême, par Etienne Charavay, et
Catalogue Bovet, n° 373). Dès le siècle suivant, l'auto-
graphe devient commun. A mesure que l'usage d'écrire se
développait, le goûtdes collectionsrenaissait.Auxvn« siècle
on se mit à recueillir les autographes.Dansles Pays-Baset
en Allemagne la mode des albumamicorummontra l'in-'
lér-êt qu'onprenait à l'écriture même d'un homme illustre oud'un ami. En France, Philippede Béthune,frère de Sully,
et son fils Hippolyte, formèrent la première collection
d'autographes, à l'aide de leurs archivés de famille et de
celles des maisons de Nevers et de Montmorency. Cette
collection comprenait750 volumes de lettres originales de
personnages illustres classées par règneset elle est actuel-
lementconservéeà la Bibliothèquenationale. Les Du Puy,

9Peiresc, les Godefroy, Baluze, André Du Chesne recueil-
lirent aussi des autographes. Roger de Gaignières fut le
plus grand collectionneur du xvu" siècle; il réunit plus
de 25,000 pièces qu'il légua au roi Louis XIV, le 19 fév.
1711. Au xviir3 siècle le président Bouhier, les d'Hozier,
les Clairambault, puis, après eux, le père Adry, Charles
Pougens, dom Brial, Auguis, le bibliographe Auger, les
libraires Crapelet et de Bure furent des chercheurs d'au-
tographes. Mais ce n'est qu'au, commencement de cesiècle que se révélèrent les véritables amateurs d'auto-
graphes. L'avocat Villenave fut le premier d'entre eux
par l'habileté qu'il mit dans ses recherches. C'est lui
aussi qui rédigea le premier catalogue d'une collection
d'autographesdontlaventeeut lieu à Parisle 24 mai 1822.
De cette époque date le commerce des autographes qui
ne fit que se développer. Jules Fontaine publia, en 1836,
un Manuel de l'amateur d'autographes, Paul Lacroix
(le bibliophile Jacob) rédigea des catalogues.Lesamateurs
devinrent de plus en plus nombreux, tant en France qu'à
l'étranger.Les librairesTéchener et Lefebvre ajoutèrentaux
livres cette nouvelle branche de la curiosité. Le relieur
Charon se livra exclusivement à ce commerce, mais sans
le moindreesprit critique. Enfin, en 1840, un Lyonnais,
Jacques Charavay, s'adonna complètement à l'étude des
autographes qu'il recherchait et collectionnait depuis plu-
sieurs années; il devint bientôt un expert consommé et
c'est lui qui fonda la science des autographes. Etabli à
Paris dès 1843, il dirigea de nombreuses ventes, et sescatalogues sont une mine inépuisable de renseignements
pour les historiens. On n'en comptepas moins de soixante-
quinze, parmi lesquels ceux des collections Alexandre
Martin, Villenave, La Roche Lacarelle, Amant, Amédée
Renée, Esterhazy, Lajarriette, Gilbert, Riva, Succi,
d'Hunolstein,etc. Jacques Charavayjouit jusqu'à sa mort
(1867) d'une réputation européenne. Charon eut poir
successeur Auguste Laverdet, qui rédigea les importants



catalogues du baron do Trémont et de Lucas de Montigny,
et GabrielCharavay, frère et collaborateur de Jacques, mort j
en 1879. Le goût des autographesne se développapas s
moins à l'étranger. En Angleterre, John Evelyn et John
Cotton, au xvn°siècle, Hans Sloaneet RobertHarley, comte v

d'Oxford, au xviir3, furent de grandscollectionneurs. Dans J

les autres pays le goût ne se propagea qu'au xix? siècle, (

alors que l'autographedevint à la mode et fut l'objet d'un
commerce. En Angleterre, le libraire John Waller et le 1

professeur Charles Labussière, en Allemagne le libraire
Otto-Augnst Schultz, de Leipzig, furent les pourvoyeurs t

des amateurspendant de longues années. En Chine, le (

goût des autographes existe depuis des siècles. On a une i
grande vénération pour les écrits des ancêtres et des (
temples sont entièrementtapissésdes autographesde per- (
sonnagei illustres.

On rechercheles autographes: 1° comme la relique la 1

plus authentiqueet la plus intéressante d'un personnage; i
2° comme documentbiographique et historique. En effet une 1

lettre est une manifestationintimeet le plus souvent sincère i
de celui qui en est l'auteur. C'est une partie de sa pensée
qui s'y reflète. La lettre constitue donc un sujet d'étude t
pour qui veut connattreun personnage.De plus les cor- t
respondances sont d'une grande utilité pour le biographe I

et pour l'historien. Les érudits ne négligent plus cette (
source précieuse d'informations, et l'histoire a été, pour
ainsi dire, renouveléepar l'étude des documentsoriginaux. 1

L'autographea une autre utilité. 11 permetau grapholo-
gue de retrouver dans les signes graphiques les traits 1

caractéristiquesdu caractèrede l'individu qui les a tracés.
Aussi les collections ont-elles été et sont-elles nom-
breuses dans les dépôts publics et dans la main des par-
ticuliers. Voici une nomenclature abrégée des fonds les
plus importants

Collections publiques: La Bibliothèque nationale de
Paris possède les fonds les plus importants d'autographes
formés au xvn. siècle par Philippe de Béthune, frère de
Sully, et par son fils Hippolyte, par Antoine Loménie de
Brienne, Pierre et Jacques Dupuy, Etienne Baluze, André
Duchesne, Roger de Gaignières, Pierre d'Hozier, Pierre
Clairambault, etc. Un musée d'autographesa été orga-
nisé, en 1880, par les soins de M. Léopold Delisle, dans
la galerie Mazarine. On y remarque les autographesdes
personnagessuivapts les rois Jean et Charles V, Du
Guesclin, Agnès Sorel, Bernard Palissy, Marie Stuart,
Amyot, Montaigne, Rubens, Poussin, Eustache Le Sueur,
Pierre et Thomas Corneille, Molière, Boileau, Racine,
Bossuet, Madame de Sévigné, La Bruyère»Voltaire, Jean-
Jacques Rousseau, etc. On a également exposé les précieux
manuscritsoriginaux des Pensées de Pascal,desMémoires
du cardinal de Retz, delà tragédie à' Achille de La Fon-
taine, des Sermons de Bossuet, du Télémaqueà&Fênèlon
et des Mémoires de Louis XIV.

Les Archives nationales sont remplies d'autographes.
En 1867 le marquis de Laborde a créé un musée où'
figurent les pièces les plus importantesde ce dépôt. L'au-
tographe le plus vénérable est un diplôme de 628 revêtu
de la signature du roi Dagobertl«r. Depuis cette époque
tous nos rois sont représentésdans cette galerie par des
chartes ou par des lettres. Parmi les curiosités de premier
ordre il faut mentionnerles originauxdu Sermentdu Jeu
de Paume et des testaments deLouisXVI et de Marie-Antoi-
nette. Un inventairedétaillé de ce musée a été publié en
1872 sous le titre de Musée des-Archivesnationales.

La bibliothèque de l'Institut contient la collection d'au-
tographes et de manuscrits formée par la dynastie des
Godefroy et comprenant 549 volumes in-folio. La corres-
pondancede Descartes avec le père Mersenne faisait jadis
partie de ce dépôt, mais, par suite de vols, il n'en existe
plus que quelques lettres.

La bibliothèque de l'Université a reçu en legs de Victor
Cousin un fonds précieux de lettres des célébrités du
xvne siècle.

La bibliothèque de l'Observatoire possède les corres-
pondances originales de son fondateur Cassini et des
astronomes Heveliuset De l'Isle.

La bibliothèque de la Chambre des députés conserve
une copie de la NouvelleHéloïse calligraphiée par Jean-
Jacques Rousseau et ornée des dessins originaux de
Gravelot.

La bibliothèque de l'Arsenal possède les papiers de
l'académicien Valentin Conrart. ·

Lés bibliothèques de la ville de Paris, du Conservatoire
de musique, du Théâtre-Français, de l'Opéra, de l'Ecole
des beaux-arts, du Muséum d'histoire naturelle, de la
Société de l'histoiredu protestantisme français,de l'ordre
des Avocats, comprennent des séries d'autographes spé-
ciaux.

Les Archives des ministères des affaires étrangèrs, de
la guerre et de la marine, celles de l'Institut et des
notaires, de l'ordre des Jésuites, des congrégations de
l'Oratoire et des Lazaristes, sont également riches en
autographes.

Les bibliothèques et les archives départementales.sont
un fonds inépuisable d'autographes. A Lyon existe une
galerie d'autographes de célébrités locales créée par
M. Aimé Vingtrinier; à Nantes est conservée la collection
du peintre Labouchère; à la Rochelle on trouve la série
saintongeaisede l'archivisteAdolphe Bouyer et à Amiens
la série picarde de M de Beauvillé. A Rouen on conserve
des autographes du grand Corneille et les collections
Blosseville et Leber. A Carpentrason a recueilli la cor-
respondance du célèbre érudit Fabri de Peiresc.

Il faut citer encore les archives des Condé, léguées à
l'Institut par le duc d'Aumale, celles des La Rochefou-
cauld, où on conserve le manuscritdes Maximes, et celles
des La Trémoille,dont le possesseur actuel a tiré plusieurs
publications très intéressantes.

EnAngleterre le Muséebritanniquepossède les collections
formées par John Cotton, Hans Sloane, le comte d'Oxford,
le marquis de Lansdowne et lord Egerton.Un musée offre

aux visiteurs des autographes de Henri VIII, Jane Gray,
Catherine d'Aragon, la grande Elisabeth, Cromwell,
Thomas Cranmer, le cardinal Wolsey, Thomas Morus,
John Knox, FrançoisBacon, Shakespeare,Molière,Milton,
Newton, Albert Durer, Rembrandt, Van Dyck, Galilée,
Pierre Corneille, etc. Au Record Office les archives du
Royaume sont riches en autographes. Le gouvernement
anglais a fait rechercherdans les archives des familles
tous les documents intéressants pour l'histoire et en a
publié un inventairequi compte déjà neuf fascicules.

En Allemagne la bibliothèque de Berlin possède les col-
lections Radowitz et Dorow et les papiers de Formey
celle de Vienne est également très riche.

En Italie les archives de Rome, de Milan, de Florence,
de Venise, de Turin et de Naples renfermentde nombreux
autographes.

La bibliothèque de Saint-Pétersbourg possède des
recueilsimportants provenantdu fonds Saint-Germain de
Paris et des archives de la Bastille. Un musée ofire au
public les spécimens les plus intéressants.

En Espagne les archives de Simancas sont justement
célèbres.

La bibliothèque de Bruxelles a hérité de la collection du
baron de Stassart et celle d'Amsterdam du fonds Diedc-
richs. La musée Plantin à Anvers renferme la correspon-
dance de ces habiles typographes, dont M. Max Rooses a
entrepris la publication.

En Suisse la bibliothèque de Genève a organisé une.
galerie d'autographes et M. A. Bovet a rendu le même
service à Neuchâtel. La bibliothèque de Berne conserve
les correspondances de Pierre Daniel, d'Orléans, et
d'Albrechtvon Haller.

Enfin les bibliothèques publiques des Etats-Unis renfer-
ment presquetoutes des autographes.

Collectionsparticulières. En France, les cabinets les



plus célèbres du xix« siècle furent formés par Villenave, le
dramaturge Guilbert de Pixérécourt, les bibliographes
Renouard et Brunet, Labouisse-Rochefort, le marquis de
Dolomieu, la comtesse de Castellane, Monmerqué, le baron
Feuillet de Conches, le comte d'Hauterive, le baron de
Chassiron, le baron de Trémont, Lucas de Montigny,
Alexandre Martin, Fossé Darcosse, le marquis de Flers,
Parison, le marquis de Biencourt, Chambry, le pharma-
cien Boutron-Chalard,Lajarriette, le baron de La Roche
Lacarelle, le peintre Julien Boilly, le mathématicien
Michel Chasles. le philosophe Victor Cousin, l'historien
Amédée Renée, l'acteur Amant, le peintre Labouchère,
l'avocat Gauthier-Lachapelle,le bibliothécaire Rathery,
Gilbert, le chimiste Dubrunfaut, Bixio, le magistrat Henri
Moulin, Emile Cottenet, l'archéologue Benjamin Fillon,
Alfred Sensier, etc. Parmi les amateursfrançais vivants
il convient de citer MM. La Caille, le marquis de Flers,
Eugène Minoret, le duc d'Aumale, le duc de la Trémoille,
Victorien Sardou, Alexandre Dumas,Jules Claretie, Alfred
Bovet, Louis Dériard, le marquis de Queux de Saint-
Hilaire, René Kerviler, Henri Cordier, le docteur Joseph
Michel, Georges de Courcel, de Refuge, Jules le. Petit,
Paul Guilhiermoz, etc.

0

En Angleterre, au xvne siècle, John Evelyn et John
Cotton; au xvin", Hans Sloane et Robert Harley, comte
d'Oxford; au xix°, William Upcott, Dawson-Turner, Don-
nadieu, Robert Cole, sir Thomas Philips, le baron Heath,
John Dillon, John Young, formèrent de remarquablescol-
lections. M. Alfred Morrison est le plus célèbre des ama-
teurs anglais vivants son cabinet est le plus riche qui
ait été formé jusqu'ici en Europe.

En Allemagne il faut citer, parmi les amateurs du
xixa siècle, le baron de Radowitz, le comte Esterhazy,
Charles de La Tour, le général bavarois von der Tann,
Charles de Halm et, parmi les vivants, le docteurThéodore
Wagener, Wilhelm Kunzel, Carl Meinert et Alexandre
Meyer-Cohn. En Italie, la marquise de Barol, dont la
collection fut classée par son bibliothécaire Silvio Pellico,
le comte Gilbert Borromep, Carlo Morbio, Carlo Riva,
Egidio-Francesco Succi, Luigi Azzolini. Dans les Pays-
Bas, le baron Verstolk de Soelen Baart de la Faille,
Diederichs, Mazel et le défunt prince d'Orange. En
Belgique, le baron de Stassart et L. Veydt.-En Suède,
le baron Charles Bonde. En Russie, le princeLobanof,
Jean de Couriss, le baron de Bogouchewsky et Platon de
Waxel. Aux Etats-Unis, le docteur Sprague, Cist,
Jolly et Gunther (de Chicago).

La plus grande partie de ces collections particulièresa
été dispersée,mais de la plupartil reste des cataloguesqui,
selon la rédaction, conservent un souvenir plus ou moins
précis des pièces principales. Autrefois on suivait, dans
ces catalogues, l'ordre alphabétique; depuis quelques
années on a adopté, pour l'inventaire de grandes collec-
tions, la division plus rationnelle et plus scientifique par
spécialités et l'ordre chronologique par date de naissance.
Sept catalogues, qui sont de véritablesmanuels historiques,
ont été rédigés de 1873 à 1886: 1° Collection Adolphe
Pécard, de Tours, relative au règne de Louis XIII, inven-
taire rédigé en 1873 par Etienne Charavay, 1 vol. in-8;
2° collection Benjamin Fillon, inventaire dressé par Ben-
jamin Fillon lui-même et par Etienne Charavay,de 1878 à
1883, 3 vol. in-4, renfermant 2.986 numéros; c'est la
méthode inaugurée dans ce catalogue qui a été suivie
pour les suivants; 3° collection Alfred Sensier, inventoriée
par Etienne Charavay en 1878, 1 vol. in-4, renfermant
782 numéros; 4° collection Alfred Morrison, de Londres,
inventairerédigé par A.-W. Thibaudeau,à partir de 1883,
2 vol. in-4, contenant les lettres A à K b° collection
Alfred Bovet, inventairerédigé par Etienne Charavay, de
1884 à 1886, 1 vol. de 1,000 p. in-4, contenant un
essai sur les autographes,la description des 10 séries de
1a collectioncomprenant2.138 numéros et une table ana-
lytique des matières; cet inventaire est considéré comme

le type du genre; 6° collection Alexandre-MeyerCohn, de
Berlin, inventaire rédigé par l'amateur lui-même en 1886,
1 vol. in-4, comprenant les écrivains allemands du
xviii" siècle: 7° collection Mazel. de la Haye, inventaire
rédigé, en 1886, par M. van Stockum, 1 vol. in-4.

La question de l'authenticitédes autographesest impor-
tante au point de vue commercial et historique. Si une
pièce est fausse, elle n'a pas plus de valeur vénale que
d'intérêt historique.Du jour où les autographesont con-
stitué un commerce, on en a fabriqué. Dès 1840 une de
ces fabriques a fonctionné à Paris. Les faux qui en sont
sortis sont connus sous le nom de faux du fonds Letellier,
parce qu'ils avaient été placés habilement au milieu des
dossiers provenantde la famille Letellier et appartenant
au généalogiste d'Hozier. Les pièces les plus fameusessont
de prétendues lettres de Rabelais,Charles V, Agnès Sorel,
Talbot, Jacques Coeur, Bayart, Henri VIII, Raphaël, Tri-
boulet, etc., et un devis avec deux lignes de Molière. La
plupart de ces faux ont disparu de la circulation ou ont
été marqués d'un signe à l'emporte-pièce, afin qu'ils ne
puissent plus, comme à l'origine, être pris pour des origi-
naux. A peu près à la même époque on a fabriqué des
lettres de Racine à Boileau à l'aide de la correspondance
conservée à la Bibliothèque nationale, des fables de La
Fontaine, des lettres et poésies de Boileau. La fausseté de
ces pièces a été démontrée, dès 1849, par MM. Lalanne
et Bordier.Sous le second empire on a mis en circulation
de fausses lettres de Louis XVI, de Marie-Antoinetteet
de Madame Elisabeth. En 1869 on découvrit qu'un faus-
saire, nommé Vrain Lucas, avait vendu au célèbre mathé-
maticien, MichelChasles, un grand nombre d'autographes
supposés. Parmi ceux-ci se trouvaient des faux tellement
grotesques qu'ilsne pouvaient tromper personne,àsavoir une
lettredeMarie-Madeleineà Jésus-Christ, un laissez-passer de
Vercingétorixen français, etc. Mais des lettres de Pascal,
Newton, Rabelais, La Bruyère furent publiées dans les
comptes rendus de l'Académie des sciences et acceptées
pour authentiques jusqu'à ce que M. P. Faugère et le
savant Brewster démontrèrent la fausseté des lettres de
Pascal et de Newton et amenèrent ainsi la découverte
d'une supercherie justement fameuse. Ces faux étaient
très médiocrement exécutés sur des feuilles de papier
empruntées à des gardes de volume, et la rédaction en
était prise dans des recueils du temps,ce qui leur donnait
une apparence de vérité. En 1878 on a répandu dans
le public de prétendues lettres de Mme de Pompadour,
écrites sur du papier grossier, scellées du sceau royal, et
dont le texte était empruntéà une correspondance impri-
mée de Mme de Pompadour fabriquée au xvme siècle par
Barbé-Marbois.

A l'étranger on a aussi fait des faux. L'Italie a fabri-
qué des sonnets du Tasse; l'Angleterre, des lettres de
lord Byron; l'Allemagne une correspondance de Schiller.

Pour reconnaître les faux autographes, il faut l'expé-
rience et l'habileté d'un expert, habitué aux vérifications
d'écriture, versé dans les études paléographiques et histo-
riques, capable de reconnaîtreles incorrections, les fautes
qui trahissent toujours le fabricateur. C'est en cela que
consiste la science des autographes. Afin d'aider la tâche
difficile de l'expert, on a publié, en France et à l'étranger,
des recueils de fac-similés d'autographes authentiques.
Voici les titres des plus importants en France, Ylsogra-
phiedes hommes célèbres, par Bérard, Châteaugiron, etc.,
4 vol. in-4 (1828-1830);l'Autographe, par Villemessant
et Bourdin, 2 albums in-4 (186S-1866); Supplément
à Ulsographie, par Etienne Charavay (en cours de publi-
cation). En Angleterre: Autographs of royal, noble
learned and remarkable personnages conspieuous in
english history, par John Gough Nichols, in-4 (1829);
A collectionor one hicndred characteristic and inste-
resting autograph letters, par Joseph Netherclift.
En Allemagne: SammlunghistorichberûhmterAutogra-
phen, par Âdolf Becher, à Stuttgart, in-4 (1846). En



Autriche Album de fac-similés des fonces capitaines
et hommes d'Etatdepuisl'an i S OÙ jusqu'eni516, par
Charles Oberleitner, in-4 (1862). -En Italie: La Scrit-
turad'nrtisti:itnlittni,par G. Milanesi (4876).Les cata-
logues Donùadieu (Londres, 1851),Dawson-Turner (Lon-
dres, 1859), Boilly (Paris,187% B. Fillon (1878), Alfred
Sensier (1878), Alfred Morrison (Londres, 1883) et Alfred
Bovet (1884), contiennentde nombreux fac-similés. Les
deuxderniersnotammentconstituentde véritables isogra-
phies. Etienne ChaHayay.

BIBL Préface de John GoughNichols en tête de son
recueil de fac-similés: Autographs of royal, noble, etc.,
personnages consptcuous in english history, 1829, in-4.

Gabriel PEiGNOT, Recherchessur les autographes,1836,
in_8. –Jules Fontaine, Manuel de l'amateur d autogra-
phes, 1836. Ludovic LALANNE et Henri BORDIER, Dic-
tionnaire despièces autographesvolées aux bibliothèques
publiques de la France, précède d'Observationssur le
commercedes autographes, 1851, in-8. Dr Guntheret
Otto-AugustSchulz, Handbuch furAulographensamm-
ler; Leipzig, 1856, in-8.-F. Feuillet de Conohès, Cau-
series d'un curieux; ParïSj 1861-1867, i vol.in-8. L'Ama-
teur d'autographes, revue mensuelle dirigée par Etienne
Charavay, 1862-1887. M.-C.Gdigue,De l'Origine de la
signature, 1863, in-8. DE LESCURE, les Autographesen
France et à l'étranger, 1865, in-8. Lêopold Delisle, le.
Cabinet des- manuscrits de la Bibliothèque nationale;
Paris, 1868-1881, 3 vol. in-4. Etienne Charavay,Faux
autographes, affaire Vrain-Lucas; Paris, 1870, in-8.
HenriBordier et EmileMABILLE, Une Fabrique de faux
autographes; Paris, 1870, in-4. Musée des archives
nationales; Paris, 1872, in-4. EtienneCharavay,Inven-
tairedesautographes et documentshistoriques réunis par
Benjamin Fùlon; Paris, 1878-1883, 3 vol. in-4, Etienne
Charavay. Lettres autographes composantla collection
(ormee par M. AlfredBovet; Paris, 1884-1886, in-4.
Miltheilungenfur Aulographensammler,revue mensuelle
publiée à Leipzig par E.Fischer von Rôslerstamm, de
Gratz, 1884,-1887. Etienne Charavay, la Science des
autographes, essaicritique; Paris, 1887, in-4.

AUTOGRAPHIE.Procédé qui permet de transporter-et
de décalquer sur une pierre lithographique,ou sur toute
autre matière, les traits d'une écritureou un dessin fait à
la plume et d'en tirer par l'impression des exemplaires
multiples. Le but de l'autographie étant de reproduire
exactement le modèle sans qu'aucune partie manque dans
le tirage, il est nécessaire que l'encre employéeabandonne
totalementle papier pour se fixer sur la pierre; nous par-
lerons plus loin des qualités que doit posséder cette encre
et de sa composition, ainsi que de la fabrication spéciale
du papier autographique.On se sert surtout de ce procédé
pour obtenir des fac-similés, circulaires, prospectus,
tableaux de chiffres, etc., et ce que l'on a en vue c'est
plutôt une prompte reproductionqu'une exécution irrépro-
chable mais l'autographiene se borne pas seulement au
transport des écritures et des dessins faits avec de l'encre
autographique, elle est susceptible d'opérer le transport
d'une feuille imprimée en caractèrestypographiques, avec
la plus grande exactitude elle permet aussi de reproduire
des cartes géographiques et quelques genres de gravures.
En effet, toutes celles qui sont faites au trait ou cellesdont
les ombres sont largementexécutées peuvent reproduire
de bonnesépreuves au moyen de l'autographie. L'opéra-
tion devient très difficile lorsqu'ils'agit de transporter des
gravures en taille-douce, dont les traits fins, délicats et
très rapprochés ne prennent pas toujours sur la pierreou
s'écrasent et se confondent par l'effet de la pression. On

a aussifait des essais pour transporter de vieilles gravures,
mais ces procédés ont beaucoup perdu de leur valeur
depuis les applications multiples dp la photographie à la
reproductiondes gravures et des cartes géographiques.
L'autographiene présente de grands avantages que lors-
qu'il s agit d'économie et de célérité; on peut sans appren-
tissage écrire sur le papier préparé, il n'en est pas de

même pour dessiner et écrire sur une pierre lithographi-
que. L'encre dont on fait usage est une encre grasse; de
nombreuses recettes existent pour sa préparation, nous
n'en indiqueronsqu'une qui donnede bons résultats:

Suif de mouton épuré, 93 grammes
Cire jaune, 124 »

)

On fait un empois léger avec l'amidonen y mettant la
quantité d'eau nécessaire pour qu'il ait peu de consis-
tance la gomme et l'alun fondus sont -versés dans l'em-
pois, en agitant le tout de manière à opérer un mélange
parfait. On écrase la graine d'Avignon dans un mortier,

on la jette dans un verre d'eau que l'on fait bouillir et
réduire aux deux tiers cette ébullition produit une tein-
ture jaunâtreque l'on mêle aux matières précédentespour
la colorer et composer avec ellés la préparation du trans-
port, qu'il faut appliquer à chaud au moyen du pinceau
dit queue de morue, sur un côté 'de feuille d'un papier

sans colle, soit vélin, soit à vergeures. On étend chaque

feuillepréparéesur une corde pour la fairesécher; ensuite

on passe au cylindre ou souslapresse et on couvre d'un peu
de sandaraque. Dans cet état, le papier peut être employé
tout de suite à recevoir le dessin au trait ou les carac-
tères d'écriture, quels qu'ils soient, en se servant pour
écrire ou pour dessiner, en général, d'une plume d'oie.
Lorsque le travail fait sur ce papier est terminé, il faut
en opérer le transport sur une pierre polie et médiocre-
ment dure, parfaitementsècheet propre, et toujours d'une
dimension un peu supérieure au travail que l'on veut
transporter. On porte cette pierre sur le chariot de la
presse, on ajuste la hauteuret la longueur de la pression

commes'ils'agissaitde tirer une épreuve, en employant une
pression assez faible. On apprête quelques feuilles de
papier pour servir de maculatureset on pose.l'autographie

sur du papier propre ayant soin de tenir le travail en
dessous on mouille le papier autographe du côté blanc

avec une éponge fine, sans trainer de peur d'érailler le
papier ou d'opérer quelques frottements.Dans cet état, on
pose le papier autographe sur la pierre précédemment
placée sur la presse, le côté blancen-dessus, de sorte que
le dessin ou l'écriture se trouve positivement en contact

avec la pierre. On pose ensuite sur le papier auto-
graphe une des feuilles à maculer, on abat le châssis par-
dessus, on abaisse le porte-râteau, on met le pied droit

sur la pédale et on fait rouler le chariot soit en levant le
levier, soit en tirant à soi les manches du moulinet, sui-
vant la construction de la presse(V. Impressiohlithogea-
phiûtje). Cette première pression tirée, on défait le collier,

on relève le porte-râteau, ensuite le châssis, puis la feuille
maculature et si le papier autographeest parfaitement
étendu, on met une nouvelle maculature, on ajoute un
point de pression, et l'on fait parcourir au chariot trois
fois la distance déterminée d'avance sans changer la macu-
lature ni lever le châssis; alors le transportdoit être par»
faitement effectué. On décolle doucement le papier en
l'imbibant avec une éponge mouillée et on laisse sécher la

Savon ordinaire, 1S grammes
Gomme laquejaune, 1S5 •»
Mastic en larmes 124 »
Térébenthine 15 »
Noir de fumée non calciné, 31 »

1-

uuixs rcauiiaiB•
Amidon, l20partïes
Gommearabique pulvérisée, 40 »
Alun, 10 »
Graines d'Avignon concassées, 18a't 1-

On fait fondre le suif, le savon, la gomme laque, le
mastic, et quand toutes ces matières sont en fusion, on
ajoute la térébenthine dont on opère le mélange en
remuant avec la spatule ensuite on verse le noir, qu'on
met peu à peu et toujours en agitant la masse afin qu'elle
soit bien homogène, puis on ajoute un litre d'eau clarifiée
et on fait cuire le tout sur un feu doux pendant une heure
à deux heures. S'il arrivait que la liqueur fut trop épaisse
après la cuisson, il suffirait d'ajouterun peu d'eau chaude.
Cette encre doit être coulante et d'un emploi presque
aussi facile que l'encre ordinaire. Le papier doit être pré-
paré avant de recevoir l'écriture ou les dessins nous ne
donnerons qu'une composition qui permet d'arriver à de
bons résultats:



pierre. On peut ensuite livrer cette planche à l'impression
par les moyens ordinairement employés en lithographie.
C'est également par un moyen autographique que l'on
obtient des copies de lettres on se sert d'une encre
hygrométriquedont une partie se décharge sur le papier
tandis qu'une autre partie reste sur la feuille originaleet
permet de lire l'écriture; le transport sur le papier, qu'on
a eu la précautionde rendre humide, se fait au moyen
d'une presse à copier.

Les appareils autographiques ont pour effet de repro-
duire une écriture quelconque ou un dessin; ces appareils
peuvent être chimiques (V. PHOTOGRAPHIE)ou électriques.
Nous dirons quelques mots ici des appareils électriques

un grand nombre de dispositions ont déjà été imaginées
et ont même été en service pendant quelque temps, et si

ce service n'a pas été continué, ce n'est pas que les appa-
reils aient manqué, mais c'est surtout parce que le public
n'a pas accordé une préférence marquée à ce genre de
correspondance, qui est plus coûteux et plus lent. Les
télégraphes autographiquesreproduisent donc le fac-similé
d'une écriture ou d'un dessin tracés à la plume. M. Black-
well a le premier obtenuce résultat en 1849 voici quel
est le principe de ces appareils imaginons à chacune des
stations un cylindremécanique tournant sur lequel s'ap-
puie un style en acier ayant un mouvement continuel de
va-et-vient suivant les arêtes du cylindre; mouvement
produit par le système d'horlogeriequi fait tourner le
cylindre. Les mouvements des styles des deux stations
sont synchrones, ce que l'on obtient au moyen d'électro-
aimants qui, sous l'influence d'un même courant, font mou-
voir aux mêmes instants un échappement qui règle la
vitesse d'une roue dentée. Sur le cylindre qui doit rece-
voir le fac-similé, est appliquée une feuille de papier
imbibée de cyanure de potassium, de manière que, si un
courant venant de la station opposée passe du style dans
le cylindre, ce style trace sur le papier une série de
hachures bleues à peu près parallèles aux arêtes du
cylindre. La dépêche est écrite avec une encre isolante,

sur du papier d'étain que l'on applique sur le cylindre
transmetteur. Ce cylindre est en relation avec un des
pôles d'une pile, et le style qui va et vient sur sa surface
écrite communique avec le fil de ligne. Le courant est
interromputoutes les fois que le style porte sur un trait
à l'encre, et en ce moment la ligne bleue tracée par le
style de la station voisine est interrompuepar un espace
blanc de longueurégale à l'épaisseur du trait à l'encre.
On conçoit d'après cela que le fac-similé sera reproduitpar
des points blancs réservéssur un fond de hachures bleues
et ces points seront d'autant plus rapprochés sur un
même trait du dessin que les hachures seront elles-mêmes
plus serrées, c.-à-d. que le mouvement des cylindres
sera plus lent par rapport à celui des styles. Cet
appareil a été perfectionné par MM. CaseIIi, Meyer,
d'Arlincourt, Lenoir, Bonelli, Cross, Cooke, etc. La des-
cription de tous ces télégraphes trouvera mieux sa place
à l'article Télégraphie. L. Ksab.

AUTOGRAPHIQUES(Machines) (V. Piano).
AUTOIN (Autumense Monasterium).Deux monastères

bénédictins de ce nom ont existé en Auvergne l'un, près
d'Issoire, devintpar la suite un prieuré de chanoines régu-
liers de l'ordre de Saint-Augustin dépendantde l'abbaye
de Chantoen; l'autre, situé dans le Dauphiné d'Auvergne,
était au xvme siècle un prieuré dépendant de l'abbaye
bénédictinede Sauxillanges.

Bibl. Mabillon, Annales bénéd., t. I, p. 104.
AUTOIRE. Com. du dép. du Lot, arr. de Figeac, cant.

de Saint-Céré, sur l'Autoire,affluent de la Bave; SI hab.
Ruines d'une vieille tour sur un rocher. Cascade haute

de 30 m.
AUTOLABE. Sorte de pince se fermant d'elle-même

grâce à l'élasticité de ses branches.
AUTOLOLES (Géogr.ane.).AncienpeupleGétulequihabi-

taif la côte occidentale d'Afrique,au N et au S. de l'Atlas.

AUTOLYGUS. Personnificationmythique dont Homère
et Hésiode font .un roi, favori d'Hermès, établi au pied
du mont Parnasse, oii il dupait tous les hommes par le
vol et le faux serment, dont la science lui avait été com-
muniquée par Hermès, le patron des larrons. Son nom
signifie le loup en personne, Hésiode dit qu'il avait le
pouvoir de rendre invisible tout ce que touchaient ses
mains d'autres qu'il rendait blanc ce qui est noir et réci-
proquement, talents qui lui sont communs avecledieu dont
la fable posthomérique a fait son père. Lui-même a pour
fille Anticlée qui devientla mère d'Ulysse. Il avait dérobé
successivement le casque fameux d'Amyntor,et les génisses
d'Eurytus. Il voulut s'emparer de même des boeufs de
Sisyphe. Mais celui-ci, aussi rusé que son hôte, ne se
laissa pas duper; il profita de son séjour chez Autolycus
pour séduire la fille de ce dernier qu'il rendit enceinte,
elle fut en cet état mariée à Laerte. De là l'expression
méprisantede fils de Sisyphe, donnée par Philoctète chez
Sophocle au héros qu'il exècre. Cette histoire a pour but
d'établirune filiation entre Hermès, le dieu de la ruse et
duvol, et les trois personnalités qui incarnent le mieux ces
défauts dans la légende. Au fond, Autolycus n'est comme
Hermès qu'une personnification du crépuscule qui trompe
la vue sur la figure vraie des choses. Il ne faut pas le
confondre avec un autre héros du même nom, originaire
de la Thessalie et fondateur de Sinope où il avait un
temple. J.-A. H.

AUTOLYCUS, né à Pitane, vers 300 av. J.-C., mathé-
maticien grec; a laissé deux ouvrages intitulés De vario
ortuet occasu SïderuminerrantiumLibri et De Sphœra
mobili, traduits par Dasypodius; Strasbourg, 1572.

AUTOLYTUS (Zool). Le genre Autolytus fut créé par
Grube en 1830 pour des Annélides Polychètes de la famille
des Syllidiens. Depuis, les travauxd'Agassiz,de Claparède,
de Langerhaus, de Viguier ont modifié la manièrede com-
prendre ce genre dans lequel doivent rentrer comme sim-
ples formes sexuelles les genres Sacconereis J. Müller et
PolybostrichusKeferstein. Les Autolytus sontcaractérisés
par l'absencedecirrhesventrauxet par l'existencede cirrhes
dorsaux beaucoup plus longs au premier et au second seg-
ment qu'à tous les autres. On a décrit une foule d'espèces
de ce genre, uniquement d'après des animaux sexués,
c.-à-d. sans aucunrenseignementsur l'organisationdu pha-
rynx (V. Syllidiens), ce qui naturellementles rend très

AutolytusproIifer (Grub.). a. Animalasexué
b. mâle;c. femelle.

difficiles reconnaître. Le type est l'Autolytus prolifer
O.-F. Mueller(Nereis prolifera etN. cornuta). Cette An-
nélide est répandue dans tout le N. de l'océan Atlantique.
Elle se distinguepar son pharynx, dont l'entrée est muni"



de dix grosses dents, et par l'absence de toute ornementa-
tion sur son tégumentqui est jaune ou blanc jaunâtre. La
grandeur varie entre 0 cent. 5 et 1 cent. 5. Le nombre des

segmentsest de 60 environ. La tête porte deux gros yeux
et deux autres plus petits. Les antennes,les cirrhestenta-
culaires dorsaux et les cirrhesdorsaux du deuxième anneau
sont longs, tous lesautres cirrhes courts.Le segment buccal

et les deux segments qui le suivent sontégalement élevésdu

côté dorsal.L'œsophage glandulaireprésente30 rangéesde

glandes. Le tégumentest rempli de nombreux corpuscules

arrondis décrits par Greef sur des exemplaires de la mer
du Nord et qui se trouvent également sur ceux péchés

dans le golfe de Naples. Claparède leur attribue une cou-
leur orangée, et établit sur leur présence nne espèce nou-
velle, Autolytus hesperidum. Langerhaus a observé à
Madère des exemplaires colorés et d'autres incolores qui,

d'ailleurs, ne différaient en aucun autre point il en déduit
l'identitéde deuxespèces; les soiesprésentent, commedans

tous les types du groupe des Autolydeœ un article ter-
minai rudimentaire. Les segments moyens et postérieurs

ont en outre une soie simple qu'on retrouve dans tous

les segments des bourgeons asexués. Du côté ventral il
n'existe jamais de soies simples. A. GIARD.

AUTOMATE. On peut donner ce nom à toute ma-
cliine qui fonctionne par elle-même; à proprement parler,

une montre, un tourne-broche sont des automates. L'imi-
tation des mouvementset des fonctionsdes êtres vivants,

par des procédés artificiels a fréquemment exercé lïma-
gination des mécaniciens, et plusieurs d'entre eux ont
produit l'illusion la plus complète et la plus surprenante

en donnant pour ainsi dire la vie àun système de parties
inertes. Les automates sontdonc des machines qui imitent
les mouvements et les fonctions des êtres vivants. On ap-
pelle androïdes celles dans lesquelles on s'est proposé
l'imitation de l'homme. C'est par assemblages de cordes et
de poulies, par des roues dentées, par des ressorts, des

leviers, des plans inclinés, en un mot par les ressources
combinées de la mécaniqueet de la physique, que l'on par-
vientà ces résultats. On en voit des exemples grossiers
dans ces petites poupées qui se meuvent circulairement

sur une table ronde et qui sont offertes sur nos places
publiques à la curiosité des passants; dans ces oiseaux

qui surmontentquelques antiqueshorloges, dans les coqs
des cathédrales de Lyon, Strasbourg,etc. Mais l'histoire

de l'art a conservé le souvenir de plusieurs automates
dont nous parlerons bientôt.Disons tout d'abord quelques

mots des machines automates destinées aux opérations du
calcul, nous parleronsensuite de celles imitant les ani-

maux, puis des androides.En1642, Biaise Pascaldonna le
premier essai d'unemachine à calculerautomatiquement.
En 4673, Leibnitz soumit à la Société royale de Londres

le plan d'une machine automate qui devait servir à exé-

cuter les quatre règles de l'arithmétique. Quelque temps

après il présenta sa machine à l'Académie des sciences de

Paris. Son exécution était fort imparfaite et son jeu peu
sûr, malgré les dépenses considérables faites par l'auteur.
Leibnitz dépensa environ 100,000 fr. à ces essais. On

trouve le dessin de cette machine dans les Miscellanea
berolinensia, année 1710, vol. 1, p. 317. Le mécanisme
intérieur n'a jamais été connu. En 1700, M. Perrault
présenta à l'Académie des sciences de Paris une machine

à calculer automate, composéede petitesrèglescontenant
chacune deux séries de chiffresplacées l'une à la suite de
l'autre et formant une seule colonne; la première série
était dansl'ordre de 0 à 9,et la seconde dans l'ordre ren-
versé de 9 à 0. On opérait en faisant glisser les règles
dans les rainures qui les maintenaient. Dès qu'une règle
arrivait au bas de- sa course, un cliquet placé dans l'é-
paisseur de chaque règle trouvait une ouverture qui lui
permettait de s'engrener dans un cran placé sur la règle
voisine, et faisait dès lors avancer cette règle d'un pas
pour marquer une dizaine des unités de la première
règle.

En 1725, M. Lépine inventa une machine qui n'était
autre que celle de Pascal simplifiée dans sa construction.
En 1730, la machine de M. Lépine suggéra à M. Hillerin
de Bbistissandaul'idée d'une machine nouvelle et du
même genre, mais les frottementsétaient si considérables
qu'onne pouvait s'en servir. En 1725, M. Gorsten soumit

au jugement de la Société royale de Londres une machine
arithmétiqueautomate pour l'addition et la soustraction.
Elle était composée d'une suite de crics dont chacun
était mû par une étoile. Chaque cric, dans son mouve-
ment ascendantou descendant, poussait l'étoile suivante
d'un dixième. De l'aveu de l'auteur, un certain nombre
d'étoiles et de crics exigeraient une très grande dépense
de force. En 1750 M. Péreier présenta à l'Académie
royale des sciencesde Paris une nouvelle machine à calculer
automate, consistanten petites roues de buis ou cylindres

très courts enfilés sur un même axe. La circonférence de
chacune de ces roues est divisée en trente parties égales.
Sur le pourtourde chaque roue on écrit des chiffres qui

'sont disposés de la manière suivante trois fois et à la
suite, on inscrit les chiffres 1-0 puis trois fois et à la

suite, on inscrit les chiffres 0-1. Toutes ces roues sont
enfermées dans un coffre le dessus du coffre est ouvert

par autant de rainures que de roues, chaque rainure

ayant en longueur le tiers du diamètre de la roue qui lui
correspond et au moyen d'une aiguille passée dans la
rainure, on peut faire tourner la roue. En 1777, Mathieu

Hann, après plusieurs années de travail et de grandes
dépenses, montra une machine à calculer automate, qui
excita l'étonnementgénéral, mais que sa construction vi-
cieuse rendait peu exacte. On en trouve la description
extérieure dans le Mercure allemand, de Wieland,
1779. On n'a jamais connu la structureintérieure de cette
machine. On trouve aussi dans le Mercure allemand de
1784 l'annonce d'une nouvelle machine inventée par le
capitaine Muller, n'offrantpas les inconvénients de celle de

Hann. L'inventeura donné la description de la forme
extérieurede sa machine et les indications sur la ma-
nière de s'en servir. Il s'éleva une discussion entre Hann
et Muller pendant laquelle chacun d'eux fit connaître les

défauts de la machine de son adversaire. Le temps a pro-
noncé sur l'une ou l'autre.Elles sont tombées dans l'oubli.
On ne connaîtpas non plus le mécanisme intérieur de la
machine de Muller. Nous citerons pour mémoire et pour
terminer sur ce sujet des machines à calculer automates,
les noms de Abraham Sterne, de Varsovie, Bobbage, de
Londres, Roth, Thomas, Schente, et renvoyant le lecteur

pour plus de détails au mot Arithmohètre. Automates
proprement dits. La disposition des machines automates

est excessivement variable et on y met en usage toutes les

ressources de la cinématique et de l'horlogerie. Cependant

on peut dire d'une manière générale que le principe de

ces appareils consiste dans un mécanisme d'horlogerie
principal qui, à des instants déterminés, met en mouve-
ment d'autres mécanismes d'horlogeriedont chacun a une
fonction particulière et produit un ou plusieurs mouve-
ments particuliers.

L'antiquiténous offre un exemple remarquable du pou.
voir dela mécanique dans l'imitation des oiseaux et de

leur vol. On lit dans Aulu-Gelle ce qui suit « Plu-
sieurs écrivains grecs et entre autres le savantFavorinus
assurent qu'Architas avait fait un pigeon de bois qui
pouvait voler par le moyen d'une puissance mécanique il

se soutenait en contrebalançantla force qui tendait à le

faire tomber et était animé par une puissanceocculte qui

y était renfermée. Si ce pigeonvenait à tomber il ne pou-
vait se relever de lui-même. » L'histoiredu moyen âge
présenteplusieurs chefs-d'œuvre du même genre. S'il faut

en croire l'assertion de Kircher, de rorta, de Gassendi,

de Lana, de Wilkins, Jean Muller, dit Regiomontanus,
aurait construit un aigle volant et une mouche en fer qui,
lorsqu'il la lâchait, volait dans divers endroits- de la
chambre et revenait ensuite dans sa main. Albert le



Grand,mathématiciendu xine siècle, avait construitun au-
tomate de figure humaine qui allait ouvrir la porte de la
cellule lorsque quelqu'un venait frapper et qui poussait
quelques sons commepour parler à la personnequi entrait.
Le P. Schott, dansson ouvrage intitulé Technicacuriosa
seu mirabilis artis, parle d'un automate qui proférait

Fipç. 1.– a. Roues àpalettes;c. pattespalmées e. châssis
f. corde à boyau;g. ressort m. levierhorizontal; s. pi-
gnon.

des sons et que l'on voyait dans le museum du P. Kir-
cher. Mais rien n'est comparable en ce genre aux travaux
de l'illustre Vaucanson. Ce célèbre mécanicien était par-
venu à imiter avec perfection non seulement les mouve-
ments extérieursdes animaux, mais encore leurs fonctions
vitales internes. Tout le monde a entendu parler de son
canard artificiel (fig. 1), qui buvait, barbotait dans l'eau,
coassait comme le canard naturel, agitait ses ailes, s'éle-
vait sur ses pattes, portait son cou à droite ou à gauche
et l'allongeaitpour prendre du grain qu'il avalait, digé-
rait et évacuait par les voies ordinaires. Vaucanson avait
imité tous les gestes du canard, son automateavalaitavec
précipitationet redoublait de vitesse dans le mouvement
de son gosier pour faire passer ses aliments jusqu'à l'es-

tomac où ils éprouvaientune opérationqui changeaitleur
forme et leur apparence. Cette matière ainsi transformée
était conduite par des tuyaux jusqu'à l'anus où il y avait

un sphincter qui en facilitait la sortie. Les ailes avaient
été copiées exactement sur les ailes d'un canard vivant,

avec les formes, les cavités, les articulations des os qui

en constituentla charpente. Sur la fin de sa vie, Vaucan-

son était occupé d'un automate dans l'intérieur duquel on
aurait vu tout le mécanisme de la circulationdu sang. Le
système vasculaire devait être en gomme élastique, mais

comme on ne connaissait pas encore la manière de dis-
soudre et de façonner cette matière, il avait été décidé

qu'un anatomistese transporterait à la Guyane pour prési-
der à ce travail. Le roi Louis XVI, qui s'intéressait à cette
invention,avait ordonné le voyage mais les lenteurs qu'é-

prouva l'opérationdégoûtèrent Vaucanson.
Androïdes, du grec (avrjp, «vSpo; homme et etSoç

forme). Automate à figure humaine qui, au moyen de res-
sorts, exécute quelques-unes des actions particulières à
l'homme. Les poupées mécaniques qui courent autour
d'une table en remuant la tête, les yeux, les mains,
étaient de petits androïdes communs chez les Grecs, d'où
plus tard ils furent apportés chez les Romains. De sem-
blables figures servaient antérieurement à faire des

miracles mais aujourd'huiqu'on ne croit plus guère aux
sorciers, ces innocents complices des magiciens d'autrefois
sont devenus des jouets dont on amuse les enfants. Le
premier androïde qui ait acquis quelque célébrité est at-
tribué à Albert le Grand, dont nous avons dit quelques
mots. On raconteque Thomas d'Aquin, en apercevantcet
automate,fut tellement effrayé qu'il le brisa en morceau,
ce qui arracha à Albert cette exclamation de regret Pe-

rîit opus tnginta annorum 11 paraîtraitque Descartes,
voulant prouver démonstrativementque les bêtes n'ont
point d'âme, avait construit un automate auquel il avait
donné la figure d'une jeune fille et qu'il l'appelait en plai-
santant sa fille Francine. Dans un voyage sur mer on eut
la curiosité d'ouvrir la caisse dans laquelle Francine était
enfermée, et le capitaine, surpris des mouvementsde cette
machine qui se remuait comme si elle eût été animée, la
jeta dans la mer, craignant que ce fut quelque instrument
de magie. Les plus parfaites et les plus célèbres figures
en ce genre furent sans contredit le flûteur et lejoueur de
tambourin de Vaucanson (fig. 2 et 3). Le premierde ces
automatesfut construit et exposé à Paris, en 1738. Il fut
l'objet d'un mémoire que l'auteur adressa à l'Académie
des sciences, mémoire qui lui attira d'unanimes éloges.
Ce flûteur automate représentait un faune jouant de la
flûte traversière sur le modèle de la belle statue de Coy-
sevox. Il exécutait douze airs différents avec beaucoup de
précision. Les lèvres avaient les mouvements nécessaires
pour modifier le vent qui entre dans la flùte, en augmen-
tant ou diminuant sa vitesse suivant les différents tons,
avec le concours de variations dans la disposition des
doigts et des mouvements que recevait une soupape qui
remplissait les fonctions de la langue. Le joueur de tam-
bourin de Vaucanson tenait d'une main un flageolet, et
de l'autre une baguette avec laquelle il frappait son tam-

Fig. 2. Automate joueur de flûte.

bourin; il jouait sur le premier instrument une vingtaine
de contredanses,et il battait sur le tambourin des coups
simples et doublés, des roulements variés qui accompa-
gnaient enmesure les airs que le flageoletfaisait entendre.
Vaucanson avaitencorefaitpourla Cléopâtre deMarmontel

unaspic qui s'élançait en sifflant sur le sein de l'actrice, ce
qui fit dire à un plaisant interrogé sur ce qu'ilpensait de
la pièce: « Moi, je suis de l'avis de l'aspic. On dit que,
dans un voyage à Lyon, s'étant vu poursuivi par les ou-
vriers, instruits qu'il cherchait à simplifier les métiers, il



construisitpour se venger une mécanique avec jaquelle un
âne exécutait une étoffe à fleurs, Peu depersonnes saventle
sort des chefs-d'œuvrede Vaucanson. A sa mort, il avait
donné son cabinet demécanique à la reinequi l'abandonnaà
l'Académie des sciences. Mais les intendants du commerce
ayant réclamé les machinesrelatives aux manufactures,il

en résulta des discussions par suite desquelles cette pré-
cieuse collectionfut dispersée et perduepourla France. Le
flûteur, le joueur de tambourinsont passés en Allemagne.

L'abbé luirai construisit aussi vers la fin du dernier
siècle plusieurs automates dont on parla beaucoup autre-
trefois. Il fit un groupe de figures qui jouaient de diffé-

rents instruments de musique et formaient un concert.
En 178Q et 1783, il présenta à. l'Académie des sciences
deux têtes humainesqui articulaientdes syllabes.Suivant
Yicq d'Azyr, qui fit un rapport sur ces machines, Mirai
avaitatteint en partie le but qu'il s'était proposé, mais il
avouait que les sons rendus par ces têtes n'étaient que
des imitations très imparfaites de la voix humaine. Le
mécanismede ces automatesn'a pas été décrit exacte-

Fig. 3. Automatejoueur de tambourin.

ment. Nous savons vaguement que les têtes posaientsur
des boitesdans l'intérieur desquelles on avait disposé des
glottes artificielles qui rendaient des sons plus ou moins
graves; on faisait parler ces glottes au moyen -d'un cla-
vier de façon que, si le mécanisme avait été parfait, il
eût été possible de faire répéter à ces têtes un livre tout
entier. Rivarol rapporte, dans les notes de son discours
sur l'universalité de la langue française, que les têtes
colossales d'airain, construites par l'abbéMirai, parlaient
et prononçaient nettement des phrases entières. Le gou-
vernementn'ayantpas voulu acheterces têtes, le malheu-
reux artiste, accablé de dettes, les brisa dans un moment
de désespoir, et mourut dans l'indigence,en 1786.

Le joueur d'échecs du baron de Kempelenest incontes-
tablementparmi les automates celui qui a le plus occupé la
curiosité au commencementde ce siècle. En 1809, il joua

aux échecsavecNapoléon à Schœnnbrunn. Voici comment
cette scène est racontée par un témoin oculaire On plaça
la figure et son bureau au milieu du salon, et l'empereur
prit place vis-à-vis de son antagoniste.Tout le monde se
tenait à trois ou quatre pieds de distance et curieux de
voir ce qui allait se passer. Napoléon joua trois ou quatre
coups très régulièrement,puis il fit une fausse marche du
cavalier. L'automateremit très gravement la pièce à sa
place, et joua son coup, l'adversaire ayant perdu son
tour L'empereur recommença une fausse marche; l'auto-
mate rétablit encoreles choses, mais à une troisième fois,
l'automaten'y tint plus il passa la mainsur l'échiquier et
renversa toutes les pièces. L'empereur se leva en sou-
riant, et parut contentd'avoir fait perdre patience même
à un automate.Cette scène éclaira tout le monde sur la
vraie nature de l'instrument.Depuis cette époque, le joueur
d'échecs a recommencé ses voyages dans les diverses ca-
pitàles de l'Europe. On a été longtemps sans comprendre
le mécanisme de ce dernier androïde. Les observateurs
étaient convaincus qu'une simple machine ne pouvait pra-
tiquer un jeu qui est entièrement du ressort de l'intelli-

pnee. Enfin, après uneremarquableétude d'Edgar Poe sur
le Joueur(FécFiecs:de Maebel7on su qu'un homme était
caché dans la table sur laquelle était posé Pdchiquieir. Les
pièces fortement aimantées faisaientmouvoir de petitesbas-
culesen fer placéessous cette table, et indiquaientau direc-
teur le coup qui venait d'être joué, coup qu'il reprodui-
sait aussitôt sur un échiquier de voyage, puis, après avoir
calculé sa riposte, il la faisait exécuter par l'androïde au
moyen de ressorts qui faisaient mouvoir les bras et les
doigts du prétendujoueur. De nos jours, tout le mondea
pu voir à Paris deux androïdes fort curieux, dont le plus
remarquableexécutait sur le piano des airs difficiles d'une
manière irréprochable.Ce sont, commeceux de Vaucanson,
de véritables automates.

Paul CHARPENTIER.

AUTORIATIA.Surnom de la Fortune heureuse dans la
mythologie des Grecs, signifiant que rien n'arrive que par
la volonté des dieux sansl'interventiondes hommes. Timo-
léon de Syracuselui voua un sanctuaire dans la maison
qu'il avait dédiée au Démon Sacré, lorsqu'il eut réussi à
sauver la Sicile, J.-A. H.

AUTOMATISME.On appelle automatisme la doctrine
de Descartes (V. ce mot),par laquelle ce philosophereluse
aux animauxnon seulement la pensée, mais même le sen-
timent pour en faire de simplesmachines, de purs auto-
mates. Au xve siècle Rorarius, Laurent Valla, Etienne
Paquier et surtout Montaigne dans le chapitre célèbre des
Essais intitulé Apologie de Raymond Sebond (xu°
du liv. II) avaient entrepris de prouver que les bêtes se
servent mieux dela raisonquel'homme.*Qui sçait quand
ie me ioue à ma chatte si ce n'est pas elle qui se joue à
moy 2 »

Descartes soutient la thèse tout opposée. Il croit que
le monde est formé de deux substances,l'une spirituelleet
inétendue dont « l'essence n'est que de penser >, c'est
l'âme; Fautre étendue, divisible à l'infini, dont les sens
reçoivent des'impressions qui nous sont connues par des

pensées, c'est le corps ou la matière. L'âme pense et
toutes ses modalités sont des pensées. « Par le mot de
penser, j'entends tout ce qui se fait en nous de telle sorte

que nous l'apercevons immédiatement par nous-mêmes;
c'est pourquoi nonseulement entendre,vouloir, imaginer,
mais aussi sentir, est la même chose ici que penser. »
(Principes, lrapart.,c.9,éd.Garnier, t. 1, p. 231). La
matièren'a d'autres modalités que celles qui peuvent ré-
sulter de la disposition ou situation de ses parties et par
conséquent du mouvement. L'âme pense et la matière se
meut. Tout dans les âmes s'explique par la pensée, tout
dans les corps s'explique par le mouvement. Aussi Des-
cartes expliquera-t-ilpar le mouvement tous les phéno-
mènes même les plus compliqués de la vie organique le

corps vivant est par lui considéré comme un simple méca-



nisme, une sorte de machine mise en branle par le cours
du sang, lequelest lui-même mis en mouvement par une
sorte de fermentation intérieure semblable à celle « qui
échauffe le foin lorsqu'on l'a renfermé avant qu'il fût sec,
ou qui fait bouillirles vins nouveaux lorsqu'on les laisse
cuver sur la râpe. » (Disc, de la Mét. ve part., ibid.
t. I, p. 42.) Ce qui fait que nous ne sommes pas de pures
machines, c'est que nous apercevons en nous d'une façon
immédiatequelque chose d'irréductible à l'étendue et au
mouvement, la pensée, et si les autres hommes voient en
nous autre chose que des automates, c'est qu'ils entendent
notre langage. Or, le langage humain est un composé de
signes abstraits qui suppose en celui qui parle la raison,
la pensée et par conséquent une âme pensante.Mais quand
nous observons les animaux,nous ne voyons rien de pareil,
lesanimauxne parlentpas et « celan'arrivepas de ce qu'ils
ont faute d'organes, car on voit que les pies et les perro-
quets peuvent proférer des paroles ainsi que nous, c.-à-d.
en témoignant qu'ils pensentce qu'ils disent. Et ceci ne
témoigne pas que les bêtes ont moins de raison que les
hommes, mais qu'elles n'en ont point du tout ». (Ibid.
p. SI.) Une seconde preuve que les bêtes n'ont pas la rai-
son, c'est que, bien qu'ellespuissent faire plusieurs choses
aussi bien ou peut êtremieux qu'aucun de nous, elles man-
queraient infailliblementen quelques autres, par lesquelles
on découvriraitqu'elles n'agiraient pas par connaissance,
mais seulement par la disposition de leurs organes car,
au lieu que la raison est un instrumentuniversel qui peut
servir en toutes sortes de rencontres, ces organes ont
besoin de quelque particulière disposition pour chaque ac-
tion particulière d'où vient qu'il est moralement impos-
sible qu'il y en ait assez de divers à une machine pourla faire agir en toutes les occurrences de la vie de la
même façon que notre raison nous fait agir. » (Ibid.
p. 50.) Ainsi les animaux n'ont point la raison, ni 1par
suite la pensée et, comme Descartes confond, ainsi quee
nous l'avons vu, sous le nom général de pensée tous les
états de conscience, il s'ensuit que les animauxn'ontnulle
conscience, nul sentiment, ils ne souffrent, ni ne jouissent,
ils n'ont pointd'âme, ils sont donc réduits au corps seul,
c.-à-d. à la pure étenduequi n'est différenciée que par le
mouvement de ses parties, ils sont donc de puresmachines,
semblables à ces automates, ou machines mouvantes que
peut faire l'industrie des hommes. (Ibid. p. 49.)

On voit par les œuvres de Descartes que cette théorie
des animaux-machines souleva de son temps même de
nombreuses objections. Les uns lui objectaient que les ani-
maux agissent avec une grande perfection, Descartes avait
déjà répondu(loc. cit. ibid, p. 53) et il répondencore dans
ses lettres c Je sais bien que les bêtes font beaucoup de
choses mieuxque nous, mais je ne m'en étonnepas car
cela même sert à prouverqu'elles agissent naturellementet
par ressorts, ainsi qu'une horloge,«laquelle montre bien
mieux l'heure qu'il est que notre jugement nous l'enseigne.
Et sans doute que lorsqueles hirondellesviennent au prin-
temps, elles agissenten cela comme des horloges. Tout ce
que font les mouches à miel est de même nature,et l'ordre
qu'observentles grues en volant, et celui qu'observentles
singes en se battant, s'il est vrai qu'ils en observent quel-
qu'un » (T. 111, p. 287.) En vain Morus lui reproche le
sentimentmeurtrier et barbare (internecina illa et jugu-
latrix sententia) qu'il avance dans sa Méthodeet par le-
quel il arrache la vie et le sentimentaux animaux (Ibid.
III, p. 298). Descartes répond que tous les actes des
animauxpeuvent s'expliquer par le mécanisme seul et il
« s'engage à expliquer tout cela très facilement par la seule
conformation des membres des animaux. » (Ibid. p. 316,
t. IV, p. 114.) (V. en effet Traité de Vhomme n°s 1-4
ibid., pp.27-28, et Traité de la formation du fœtus n°3
1-8, ibid., pp. 47-50.) Il suit évidemment de là que les
animauxn'ont aucune espèce de liberté. (T. IV, p. 146.)
Descartes répète encore les mêmes affirmations en beau-
coup d'autres endroits dont un des plus caractéristiques,

trop long pour être cité ici, se trouve t. IV, pp. 170-172.
La doctrine de l'automatismefut adoptée avec le même
enthousiasme que la philosophie nouvelle. Les libertins et
les esprits forts avaient beaucoup argué de la mortalité
des âmes des bêtes, pour conclure à la mortalité de l'âme
humaine. Les âmes religieuses étaient satisfaites de voir
réduire à néant cette objection. Descartes lui-même avait
montré l'importancede sa théorie à ce pointde vue. (Dis-
cours de la met. Ve part. ibid., t. 1, p. 83.) Aussi les
pieux solitaires de Port-Royal adoptèrent-ils cette opi-
nion et la poussèrent-ils même à de bien rigoureuses con-
séquences. « II n'y avait guère de solitaire, dit Fontaine
dans ses Mémoires,qui ne parlât d'automate. On ne fai-
sait plus une affaire d'abattre un chien, on lui donnait fort
indifféremment des coups de bâton, et on se moquait de
ceux qui les plaignaientcommesi ces bêtes eussentsenti de
la douleur. On disait que c'étaient des horloges, que ces
cris qu'elles faisaientn'étaient que le bruitd'un petitressort
qui avait été remué, mais que tout cela était sans senti-
ment. On élevait de pauvres animaux sur des ais par les
quatre pattespour les ouvrir tout vivants et voir la circu-
lation du sang qui était une grande matière d'entretien. »
C'est bien ainsi que La Fontaine (Fables 1. X, f. 1, les
Deux Rats, leRenard et l'Œuf) etMma de Sévigné (édit.
Monmerqué, t. II, p. 639) entendaient la doctrine de
Descartes quand ils protestaient contre elle. et le P. Da-
niel pouvait écrire « Le point essentiel du cartésianisme,
et comme la pierre de touche dont vous vous servez, vous
autres chefs de parti, pour reconnattre les fidèles disciples
de votre grand maître, c'est la doctrine dès automates,
qui fait de pures machines de tous les animaux, en leur
ôtant tout sentimentet toute connaissance. Quiconque a
assez d'entêtement pour ne trouver nulle difficulté à ce
paradoxe, a aussitôt votre agrémentpour se faire partout
honneur du nom de cartésien. Avec cela il est impossible
de n'être pas cartésien, et sans cela il est impossible de
l'être. » (Suiteduvoyage du monde de Descartes. Lettre
Itouchant la connaissancedes bêtes.)

Malgré cela, Flourens (De l'inst. et de l'intellig. des
animaux,p. 21) et plus récemment encore M. Nourrisson,
dans une communicationà l'Académie des sciencesmorales,
ont soutenu que Descartes n'avait pas été aussi rigoureux
qu'on l'a cru envers les animaux, qu'il leur avait accordé
quelque sentimentet même une sorte d'âme. Il est vrai
que Descartes, dans sa réplique à Morus, après avoirdit
« Quoique je regarde comme une chose démontrée qu'on
ne saurait prouver qu'il y ait des pensées dans les bêtes,»
ajoute Je ne crois pas qu'on puisse démontrerque le
contraire ne soit pas, parce que l'esprit humain ne peut
pénétrer dans leur cœur pour savoir ce qui s'y passe. »
(T. III, p. 327.)Mais, bien qu'il ne puisse démontrerà la
rigueur l'absence de pensée, Descartes explique tout de
suite après les raisons qui le font croire à cette absence
de pensée. II accorde cependant qu'il ne voit là qu'une
probabilité plus grande. Si Descartesaccorde une âme
corporelle aux animaux, il a soin de bien expliquer (t. IV
pp. 213, 221) que l'âme des brutes n'est autre chose
que le sang > et, comme le remarque M. Bouillier, il
applique à une montre la même expression d'âme ou de
principe corporel. « Une montre, lorsqu'elle est montée
et qu'elle a en soi le principe corporel des mouvements
pour lesquels elle est instituée, etc. » (Tr. des passions
art. 6, t. 1, p. 348.) Cette âme corporelle n'est autre
chose que les esprits animaux (t. IV, p. 222), qui,
ébranlés par les excitations extérieures, meuvent le cer-
veau, les nerfs et les muscles et produisent par eux tous
les mouvements des animaux. « D'où il est évident que
des bêtes pourraient danser avec mesure si on les y ins-
truisait, parce qu'il n'est besoin pour cela que d'un effort
et d'un mouvement naturel. » (Abrégé de la musique,
t. III, p. 404.) Ainsi, conformément à sa doctrinegéné-
rale, Descartes semble bien avoir réduit partout les ani-
maux à un pur automatisme. Il faut avouer cependant que



dans sa réponse à Morus, Descartes dit « H faut pour-
tantremarquer que je parle de la pensée, non de la vie ou
du sentiment; car je n'ôte la vie à aucun animal, ne la i

faisant consister que dans la seule chaleur du cœur. » Mais

ceci ne nous avance à rien, puisque la chaleur du cœur
n'est que le principe mécanique du mouvement orga-
nique (V. Méthode, 5e partie); la vie ne serait donc
qu'un mécanisme. Maisvoici qui sembleplus décisif « Je
ne leur refuse même pas le sentiment autant qu'il dépend
des organes du corps nec denego etiain sensum quan-
tum ab organico corpore dependet. » (Ibid. p. 318.)
La pensée de Descartes est pea nette encore, car qu'est-ce

que cesens ou sentimenten tant qu'il dépend des organes
corporels ? Ne serait-ce pas simplement ce que Descartes
appelle « une image purement corporelle, phantasia pure
corporea» (Beg. ad direct. ingen. 78, ibid., p. 98). Or,
le mot « phantasia » a dans la langne scolastique le sens
de phénomène consécutif de l'impressionextérieure si la
phantasia est purementcorporelle, ce mot ne peut signi-
fier dans la pensée de Descartes qu'une impression affai-
blie, des vibrations moins vives du cerveau et des nerfs,

après la disparition de l'objet externe. U ne semble donc

pas, bien que Descartes ait adouci son langage dans sa
réponse à Morus, qu'il y ait lieu de penser autrementque
le xvne sièclesur ce point de sa doctrine. Les animauxsont
bien pour lui de pures machines et de simples automates,
quelque chose de semblable à une montre très compliquée.

Cependant, commel'a remarquéAlb. Lemoine(l'Habitude
et l'Instinct), cette doctrine ne résultaitpas nécessairement
des principes cartésiens. Il aurait fort bien pu admettre
chez les animaux une âme immatérielle et. sentante, car
les deux argumentspar lesquels il prouveque les animaux

ne participent pas à la raison ne prouvent nullement que
les animaux ne sentent point. Il est vrai qu'alors le sys-
tème cartésien ne se serait plus présenté avec la simplicité
apparentequi le caractériseet qui fut une deses plus vives
séductions. Cette âme sentanteet nonpensante n'aurait pu
dire « Je sens, donc je suis, » puisqu'elle n'aurait point
possédé la raison avec la réflexion qui en est la suite. Il
aurait fallu alors admettre qu'il y a entre la conscience
réfléchie et la privation absolue de conscienceun intermé-
diaire obscur et retomberdans les complexitésscolastiques.
C'est Leibnitz qui corrigera la trop grande simplicité du
cartésianismepar la découverte dans l'âme humaine elle-
même d'états analogues aux sensations animales, étatsqu'il
appela des perceptions sourdes.

On trouvera dans le chapitre que M. Bouillier consacre
à cette question dans sa savante Histoire de la philo-
sophie cartésienne (c. vu, t. I, pp. 147-171) une liste
suffisante des écrivains qui, avant ou après Descartes,
ont traité cette difficile question. Contentons-nous de
citer l'admirable chapitre par lequel Bossuet termine
le Traité de la connaissance de Dieu et de soi-
même et où il examine les deux opinions contraires.
Aujourd'hui on admet généralement que les animaux
participent comme nous au sentiment, peuvent éprouver
comme nous du plaisir et de la douleur. On leur accorde

encore généralement une sorte d'intelligence empirique
et non réflexive (Joly, l'Instinct et l'Intelligence;
l'Homme et l'animal),quelques-uns même vont jusqu'à
leur attribuer la raison (Bttchner, l'Intelligence des
animaux; Richet, l'Homme et l'Intelligence). A plus
forte raison ne songe-t-on guère plus à leur refuser la vie
et à les réduire à de purs automates. Il n'y a guère que
lo mécanisme physiologique qui admette cette opinion
(V. Animssie), que Fontenelle avait déjà spirituellement
réfutée dans cette boutade par laquelle nous terminerons:
« Mettez une machine de chien et une machine de chienne
l'une auprès de l'autre et il en pourra résulter une troi-
sième petite machine, au lieu que deux montres seront
l'une auprès de l'autre toute leur vie, sans jamais faire une
troisième montre.Or, nous trouvons par notre philosophie,
M"10 B. et moi, que toutes les choses qui, étant deux, ont

la vertu de se faire trois, sont d'une noblesse bien élevée
au-dessus de la machine. > (Œuvres complètes, Paris 1742,
1. 1, p. 31.) G. Fonsegrive.

AUTOMcDON (Myth. gr.), fils de Diorès, compagnon
d'armesd'Achille, dont il conduisait le char et à qui iL sur-
vécut.

AUTOMÈTRE.Instrument employé pour les opérations
de levée de plans et de nivellement (V. LEVÉE DE PLANS).

AUTOMNE (Astron.). La troisième saison de l'année.
Elle commence quand le soleil entre dans le signe de la
Balance, c.-à-d. quand sa déclinaison, qui était boréale
depuis l'équinoxe de printemps, devient australe. Elle
finit quand le soleil entre dans le signe du Capricorne,
lorsque sa déclinaison australe a atteint son maximum.Le
premierjour de l'automne, ou le jour de l'équinoxed'au-
tomne, le soleil décrit l'équateur, et le jour est égal à la
nuit pour tous les habitants de la terre. Pour les peuples
de l'hémisphère boréal, les jours diminuent à partir de
cette époque et passent par un minimum au solstice d'hi-
ver le 22 déc. L'inverse a lieu pour les habitants de
l'hémisphèreaustral. En 1887. l'automne commencera le
23 sept. à 9 h. 3 m. du matin en temps moyen de Paris,
et finira le 22 déc. à 3 h. 14 m. du matin. En 1888 ces
dates seront respectivement 22 sept., à 3 h. 2 m. du
soir, et 21 déc., 9 h. 12 m. du matin. L. BARRÉ.

AUTOMNE (Altumna). Petite rivière, amuent de la
rive gauche de l'Oise prend sa source à la ferme de la
Noue, au-dessous de Villers-Cotterets (Aisne), arrose Vez,
Béthisy, Saintines (Oise), et se jette dans l'Oiseà Verberie,
après un cours d'environ 28 kiï., pendant lequel sa pente
est d'environ 54 m., ce qui lui permet de faire marcher
de nombreuses usines. Vte DE CAIX DE Saint-Aymour.

AUTO M N E (Bernard), jurisconsulte, né près d'Agen en
1S87, mort en 1666. fi était avocat au parlement de
Bordeaux. On a de lui une Conférencedu droit français
avec le droit romain (1644, 2 vol. in-fol.) et un Com-
mentaire sur la coutume de Bordeaux. G. L.

AUTOMOLUS (Ornith). Les Automolus sont des Pas-
sereaux américains, qui se rattachent à lafamilledes Den-
drocolapidés, et qui ont le bec droit,un peu comprimé laté-
ralement,avec lacarène supérieurelégèrement aplatie, mais
néanmoinsbienmarquée,les-narines ovales, situéesimmédia-
tement en avantdes plumesfrontales,les pattes conformées
à peu près comme celles des Merles, avec de larges scu-
telles sur le devantdu tarse et des ongles très développés,
surtout aux doigts postérieurs,les ailes arrondies, la queue
formée de douze pennes un peu étagées et terminées
chacune par une petite pointe résultantd'un prolongement
de la tige au delà des barbes, et le plumage souple, soyeux

et lustré, sauf sur le front où les plumes sont légèrement
érectiles. Les espècesdecegenre,aunombred'une vingtaine,
habitent le Brésil, le Pérou, la Colombie, l'Amérique cen-
trale et le Mexique et se distinguent les unes des autres
par les dimensions des diverses parties du corps et par le
mode de coloration de leur plumage qui offre tantôt des
teintesbruneset rousses largementdistribuées,tantôt des
stries foncées ou des liserés clairs sur certaines partiesdu
corps. Elles ont reçu les noms d'Automolus ferrugino-
lentus Max, A. cervinigularisSel., A. rubiginosusSel.,
A. subulatus Spix, A. Sçlaterl Pelz., etc. La nour-
riture des Automolus consiste exclusivement en insectes

que ces oiseaux récoltent en sautillant de branche en
branche, dans les taillis. E. Odstalei.

BIBL.: REICHENBACH, Handb. Spec. Ornith. 1853, t. I,
p. 174. Spix,Av. Brasil., t. Il, pl. 83, fig. 1. Tschudi,
Fatm. Peman., p. 241, pl. 31, fig. 1 (sous le nom d'Ana-
bates.)

AUTON (Jean d'), appelé aussi d'Authon, d'Autun et
Dauton, chroniqueur et poète français, né vers 1466,
mort en janv. 1S27. Lé lieu de sa naissance est placé à
Beaurepaire, en Dauphiné, par Guy Allard; à Poitiers, par
l'abbé Goujet; et dans la Saintonge,à Authon, par Dreux
du Radier. Jean d'Auton entra dans l'ordre des bénédic-
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tins et non dans celui des Augustins, comme le disent
quelques biographes. Il commença par écrire plusieursœu-
vres poétiques qui le firent remarquer par la reine Anne
de Bretagne, femme de Louis XII. Son style ridicule
est resté fameux à juste titre. Louis XII le nommachroniqueurou historiographe, et l'emmenaavec lui pen-dant ses expéditionsen Italie. Jean d'Autonreçut du roi
plusieurs bénéfices importants, parmi lesquels l'abbaye
d'Angle en Poitou et le prieuré de Clermont-Lodève, où il
se retira après la mort de Louis XII. Jean d'Autona com-posé une Chronique du roi Louis XII, qui s'étend de
1499 à 1508. Elle fut d'abord éditée partiellement parTh. Godefroy, au commencement du xvn° siècle, sous les
titres suivants Histoire de Louys XII. roy de France,
de Claudede Seyssel et deJeand'Auton,miseen lumière
par Th. Godefroy; Paris, 1615, in-4 (fragments de 1S06
à 1508) Histoire deLouys XII. roy de France, Père
du peuple, et de choses mémorables advenües de sonrègne, ès années 1499, 1500, 1501 et 1502; Paris,
i6W,in-i; EntrevuedeLouisXIl,roy de France,et de
Ferdinand, roy d'Arragon, à Savone, Van 1507, tirée
deJean d'Auton;Paris, 1613, in-4. PaulLacroix(Biblio-
phile Jacob) a donné le premier une édition complète dela
chronique; Paris, 1834-1835, 4 vol. in-8. Jean d'Au-
ton a écrit plusieursouvrages en vers UEpistre envoyée
au roy très chrestien, Lyon, 1509, in-4;– l'Exil' de
Gesnes la superbe, Lyon, 1508 une traduction des Mé- 1
tamorphoses d'Ovide et d'autres pièces encore inédites. i

E.-D. GRAND.
1

Bibl. GOUJET, Bibliothèquefrançpise Paris, 1740-1756, 1
18 vol. in-12, t. XI. Dreux DU Radiek, Bibliothèque £historique du Poitou; 1754, 5 vol. in-12, et 1844, in-8.–bu ALLARD, Bibliothèquedu Dauphinè; Grenoble, 1797,in-8. P.-L. Jacob- les Chroniquesde Jean d'Auton pu- c
bliées pour la première fois en entier d'après les manus- 1
crits de la Bibliothèque du roi, avec une nolice et desnotes Paris, 183i-1835, 4 vol. in-8.

AUTO N N E (L'). Rivièrede France (V. Automne). eAUTONOÉ. Nom porté par diverses héroïnes dans la I
légende religieuse des Grecs. La principaleest une fille de cCadmus, mère d'Actéon, qui, de concert avec sa sœur uAgave, fut remplie par Dionysos d'un délire bachique et ymit en pièces Penthée, le contempteur des divins mys- stères, qu'elle pritpour un faon.-On vénéraitson tombeau II
à Erénie, non loin de Mégare, où elle s'était retirée après nla mort d'Actéon. j._À. H. h

AUTONOME (Numism.). On désigne sous le nom de vmonnaies autonomesou quelquefois simplement d'auto- r;nomes, les monnaies antiquesirappéesdans les villes, par p1 autorité municipale, et non par le souverain dans les DEtats duquel ces villes pouvaient être comprises. Ces mon- mnaies se partagent en deux classes -I» les autonomes di
proprement dites, émises à l'époque de l'autonomieou de es1 indépendanceabsolue de la ville, et dont les types au la
droit et au revers, sont exclusivement municipaux; bi
ces pièces sont en argent, en bronze et très exceptionnel- frlement en or; 2° les autonomesimpériales appelées laaussi parfois impériales grecques pour les distinguer des d(
monnaies coloniales;elles sont frappées au nom des villes dî
qui, sous l'empire romain n'avaient pas le droit latin et qtle titre de colonies mais qui avaient néanmoins conservé fole droit de monnayage elles portent, d'un côté, lenom et d'
1 efligie de l'empereur, et, de l'autre, le nom de la ville cravec un type se rapportant à l'histoire locale. Ces pièces qasont en bronze, rarement en argent ou en billon. E. B. mAUTON 0 M I E. I.PHILOSOPHIE. Ce mot appartientà la riphilosophie de Kant, dont la théorie de l'autonomie de la
volonté forme en quelque sorte la clef de voûte (V. Kant)
Voicil'exposé de cette théorie. C'est un fait que le devoir se ni:présentealaconscienceavec le caractèred'un impératifcaté-
gorique,c-à-d.qu'il commandeà la conscience, sans condi- lo'
tion ni restrictiond'aucunesorte.Or, dit Kant, le devoir ne depeutprésenterce caractèreque s'il est autonome, c.-à-diresi êti
c est la volonté même qui le pose et se l'impose librement. la

r.'RANn~ x·arvrrnn~nro TTT n. !1

En effet, s'il était imposé à la volonté, le devoir serait sou-mis à la condition de l'existence de cette chose extérieureet deviendrait par là même hypothétique. En dVaSS
termes, si la volonté humaine recevait le devoir comme unordre émané de Dieu, par exemple, ou de l'ordre du monde!le devoir ne se formulerait plus sous cette forme catéec-1rique fais cela, mais sous celle-ci conditionnelle, hypothé-tique fais cela si Dieu existe ou si l'ordre duZonde
existe. Mais le devoir est catégorique, absolu, il s'ensuitqu'il ne vient de rien d'extérieur à la volonté, qu'il est laloi que la volonté s'impose à elle-même, qu'il est essentiel-lement autonome. Il suit delà queja volonté autonome estcelle qui se prend elle-même pour fin, qui est une fin ensoi, car, si elle n'avait pas sa fin en elle-même,elle agirait
pour une fin extérieureà elle et dès lors sa loi, sa maximed action lui serait imposée par cette fin extérieureet ainsielle ne serait plus autonome. La volonté autonome est donc
une fin en soi, un véritable absolu. Elle jouit par consé-quent de la liberté, elle est une absolue liberté. La raison
pure laissait indécise la question de savoir s'il existait desnoumènes, ou même si l'existence, de ces noumènes étaitpossible;nous voyons maintenant que la raison pratiqueabesoin pour la morale de l'existence de la liberté. Sans lalibertéle devoir ne pourrait exister, car il manquerait de laseule causequipuisse expliquer son existence.–Onvoitl'ey-
trême importance de kthéorie de l'autonomie de la volonté.Par elle la morale est fondée sur le fait seul du devoir,indépendamment de toute théorie métaphysique préalable,
une morale indépendanteest constituée, qui conserve ce-pendant à sa base l'a priori de l'obligation absolue. Ensecond lieu, la métaphysique est fondée sur une base mo-rale bien plus sûre que les abstractionsde la raison pure,qui aboutissaientàd'msolublesantinomies (V. ce mot), surla raison pratique et l'intérêtsupérieur de la conscience.

Telle qu'elle est présentée parKant, cette théorie prêteàun double sens on peut la prendre comme une réédition
en termes différents des théories communes antérieuresàKant, mais s'en faut alors beaucoupqu'elle soit grosse desconséquences qu'on en a tirées on peut l'entendre dans
un sens original et toutes les conséquences qu'y voit Kant
y sont bien réellement enfermées. L'équivoque que noussignalons vient des termesconstamment employésparHautIl parle toujours de la volonté libre et raisonnable, de la
personne morale, sanspréciser s'il veutparler de lavolontéhumainetelle qu'elle se trouve en chacun de nous ou de lavolonté en soi, de la volonté absolumentlibre et absolument
raisonnable, de Dieu en un mot. Parle-t-ilde l'homme ?
parle-t-il de Dieu ? C'est ce qu'on ne sait pas. S'il parle deDieu, c'est la théoriede toute la scolastique et de Leibnitz,
mais que devient l'indépendancede la morale ? S'il parlede 1 homme, la morale est bien indépendanteet la théorie
est originale, mais elle a soulevé bien des objections dontla principale est celle-ci Commentfaire reposer l'invaria-
bilité et l'universalité de la loi morale sur une base aussi
fragile que la volonté humaine, changeante, telle que nousla connaissons?-Tellequ'elle est, la théorie de l'autonomie
de la volonté n'en a pas moins une grande importance
dans la philosophie contemporaine. C'est la seule en effet
qui conserve à la loi morale toute sa hauteur, toute saforce et qui prétende en même temps qu'elle n'a besoin
d'aucune vérité métaphysique pour se fonder. Dans le dis-
crédit qui frappe de nos jours la métaphysique,on conçoit
que cette théorie ait conquis à peu près tous les moralistes
qui ne veulentfonder la morale ni sur lé plaisir, ni surl'intérêt, et qui veulent conserver la notion du devoir pur.

G. Fonsegrive.
II. POLITIQUE. 1» Autonomie coloniale (V. Colo-

NIES).
2" Autonomie communale.Pris dans son sens étymo-

logique absolu, le mot « autonomie serait synonymede souveraineté faire soi-même les lois qu'on subira,
être son propre législateur, tel est bien le caractère dela souveramcté. Une commune absolument autonome,
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ne supportant d'autreslois que celles qu'elle se donnerait fi

à elle-même, serait une République indépendante. r
11 y a eu des cités érigées en républiques; il ne peut g

pas y avoir, dans un Etat, des communes complètement c

autonomes. Le lien fédéral lui-même, si léger qu fl puisse s
être, serait à la rigueur une atteinte à l'autonomieabso- il

lue il impliqueraitdes obligations et des règles que la n

citéne seseraitpas imposées à elle-même laciténe serait i
pas seule à se donner ses propreslois. 1

Les grandes communes du moyen âge, quand elles ont

été autonomes, ont été souveraines. Quand elles ont le c

droit de haute, moyenne et basse justice, avecleur pilori, (

leur potence et leur bourreau; quand elles ont le droit de c

paix et de guerre, avec la milice dont font partie tous les 1

citoyens en âge de porter les armes, avec l'enceinte for- s

tifiée pour repousser les attaquesde l'ennemi; quand elles

ont l'hôtel de ville et sa tour du beffroi, du haut de la- )

quelle le guetteur surveille ce qui se passedans la campa- i

gne quandelles ont la clochecommunale, qui sonne pour
convoquer les municipaux au eonseil, ou pour annoncer
l'heure du couvre-feu, ou pour appeler aux armes les

citoyens quand elles ont leur trésor alimenté par les
contributionsdes habitants et par les amendesdeleur jus-

tice, et leur sceauquireprésenteparfoisle maireen costume

de chevalier, et leurs armoiries; signe de leur haute sei-

gneurie, et leur monnaie particulière, frappée pour elles

avec leur emblème, leur nom et leur devise, et jusqu'àà
leurs saints locaux, qui ont remplacé les dieux de la cité

antique, quandelles se sont ainsi hausséespar la force ou

par des traités jusqu'àla souveraineté intérieure et exté-
rieure, les villes libres des xme et xiv° siècles sont plus

que des municipalités, ce sont des républiques, ayant

rang dans la hiérarchieféodale, ayant à leur tour sujets

et vassaux, par conséquent suzeraines.
L'autonomie communale, dont il peut être question dans

les grands Etats modernes, n'estpas l'indépendanceabso-

lue elle n'a pour but ni de transporteràla communeune
part des attributs de la souveraineté nationale, ni de di-
viser l'Etat elle veut simplement conquérirà la commune

un cercle d'attributions limitées oii elle puisse se mouvoir
librement. La commune ne sera pas autonome, dans le

sens absolu, pour tous les actes de la vie sociale, car,
dans ce cas, elle absorberait les fonctions de l'Etat, du

département, et, très souvent, opprimerait l'individu
elle sera autonome, dans le sens relatif, et pour certains

actes de la vie sociale.
Ainsi comprise, et sous le nom de libertémunicipale ou

de franchises communales, l'autonomie communale a été

une des principales revendications de la Révolution de

1789. Dans presque tous les cahiers des Etats généraux,

on retrouve une formule équivalente de celle-ci « Les

villes, les bourgs et les villages auront des municipalités
électives auxquelles appartiendral'administrationde leurs
intérêts locaux. » Paris, notamment, demande énergi-

quement « que la ville soit réintégrée dans son ancien
droit naturel d'élire elle-mêmeson prévôt des marchands

que ce premiermagistrat municipal soit pris indistincte-

ment dans la noblesse, la robe et la bourgeoisie, que son

nom soit changé en celui de maire de Paris que l'auto-
rité municipale soit rétablie dans ses antiques droits ».

Chose plus remarquable, c'est devantl'Assemblée natio:
nale de 1789 elle-même que fut émise cette idée, si
contraire aux idées courantes,mais si conformeà la doc-

trine autonomiste, à savoir que l'Assemblée constituante

n'avait pas à faire de loi organique municipalepour toutes
les communes, que cette besogne ne la regardait pas, que
chaque commune était bien libre de s'organiserà saguise,
et que l'Assemblée nationalen'avait à poser que des prin-

cipes généraux, comme l'élection des magistrats munici-

paux, la durée limitée de leurs fonctions, etc. C'était
Mirabeau qui parlait ainsi, la première fois qu'il fut
questionde faire une loi générale pour toutes les commu-
nes du royaume,et sa parole ne fut contredite, et encore

faiblement, que par l'abbé Maury. Les discussions ulté-

rieures, qui pourtant aboutirent à la rédactiond'une loi

générale, portent visiblementla trace de la mêm& préoc-
cupation à diverses reprises, le rapporteuret les orateurs
s'excusentde légiférersur les matières municipales mais

il y a nécessité,pour maintenir l'ordre, d'organiser les
municipalités, et comme elles ne s'organisent pas d'elles-

mêmes, surtoutdans les campagnes, il faut bien que la loi

les organise.
Si toutes les communes avaient fait, à ce moment,

comme Paris, si elles s'étaient spontanément donné une
organisation municipale, il est probable que l'Assemblée

constituante eût suivi le conseil de Mirabeau, et se fût
bornée à établir desprincipes constitutionnels,sans impo-

ser dans le détail de règles uniformes.
A Paris, en effet, et dès le 14 juillet, une municipalité

nouvelle, maire et assemblée des représentants de la com-

mune, avait été constituée provisoirement par les districts,

sans interventionni du roi ni de l'Assemblée. Il s'agissait
d'étudierune organisationdéfinitive, et l'Assemblée provi-

soire des représentantsde la commune était chargée de

cette étude. Dès le 12 août, une commission était formée

etun plan était soumis à ses délibérations, précédé d'une

« Déclaration des droits des communes ».
Voici lespassages principauxde cette « Déclaration des

droits », œuvre curieuse et peu connue de Brissot de
Warville

« Nous, citoyens de la ville et faubourgs de Paris,

avons reconnu et déclarons
Que tous les hommes ayant le droit naturel, inaliéna-

ble imprescriptible,de pourvoir à laconservationde leur

liberté, tranquillitéet sûreté par tous les moyens convena-
bles, les habitants d'une même cité ont par conséquentle

droit de se constituer par eux-mêmes en municipalité,c-
à-d. d'établir une administrationet une police pour tout

ce qui peut être communentreeux, comme habitants dela

cité;
Que ce qui est commun aux habitants d'une mêmecité

consiste dansla sûreté, dans la tranquillité, dans la con-

servationdes propriétés, dans la participationà tous les

avantagescommuns de la cité, comme à l'usage des rues,
des fontaines publiques, des ponts, des hôpitaux, dans la

participationaux droits de régler tous ces objets, de les

administrer, de juger entre les citoyens

Que tous ces objets requièrent, pour être dirigés vers
l'utilité commune, l'établissement de trois pouvoirs, un
pouvoir législatif ou réglementaire,un pouvoir adminis

nistrant ou exécutif, et un pouvoir judiciaire;
Que la commune ou la collection des habitants, qui

possède essentiellement le droit d'administrer ce qui est
commun entreeux,ne pouvant exercer elle-même ces droits,

elle est obligée d'en confier l'exercice et le pouvoir à un

corps représentatifappelé municipalité;
Que, par une autre conséquence, les cités dune même

province ont pareillement le droit inaliénable d'établirune
administrationprovinciale pour tout ce qui peut être com-

mun entretoutes ces cités;
i.Que les assemblées municipales et provinciales, char-

gées des deux précédentes administrations,doivent être,
quant à leur objet et à leur pouvoir, bien distinctes et sé-

parées de l'Assemblée nationale, qui ne doit embrasser

que les objets communs à la généralité des provinces du

royaume
i i• » *«Que, néanmoins, les principes sur lesquels doivent être

appuyées ces administrationsmunicipales et provinciales,

ainsi que leurs règlements, doiventêtre entièrement con-
formes aux principes de la constitution nationale;

Que, pour assurercette conformité, la sanction du pou-
voir législatifest nécessaireà touteconstitution municipale

et provinciale
tQue cette sanction est nécessaire pour constater si le

plan municipal et provincialne déroge point aux princi-

pes de la constitutiongénérale, s'il ne s'écarte point des



principes de la législation générale, et enfin s'il ne blesse
point les intérêts d'autres cités et d'autres provinces

Que l'examen qui doit précéder la sanction de l'Assem-
blée législative doit se renfermer dans ces trois points, ne
peut s'étendre au delà, et que la sanctionne peut être
refusée si ces trois points sont remplis

Que cette sanction accordée devientla Charte d'incor-
poration de la cité et de la province dans l'association
générale de toutes les provinces

Que ces principes, sur la nature des constitutions
municipales et provinciales et sur leur rapport avec l'As-
semblée nationale, étant posés, il s'agit d'examiner à
quelle classe appartient celle de Paris, considérée tout à
la fois comme une cité et comme une province. »

La sanction, voilà tout ce que la commune de Paris
demandaità l'Assemblée nationale,et de soncôtél'Assem-
blée nationale ne paraissait pas tenir à donner autre
chose. Tous les projets d'organisation municipale pour
Paris présentés à la Constituantementionnent la même
condition pour devenir exécutoire, la loi devra être
agréée à la fois par l'Assemblée constituanteet par la com-
mune de Paris. Un député a même l'idée, qui paraî-
trait si étrange aujourd'hui, de faire élaborerun projet
par la Constituanteet de le soumettre à l'agrément de la
commune. A leur tour, les représentantsprovisoires de la
commune ne se reconnaissaientcompétents que pour pré-
parer une rédaction et la soumettre à l'adhésion des dis-
tricts. L'approbationexpresse du plan par les citoyens
intéressés était regardée par tous comme une condition
essentielle.

En fait, la Constituantereçut communication de divers
plans elle adopta, sans changement notable, celui des re-
présentants officiels qui siégeaient à l'Hôtel de Ville, et
qui reproduisait à peu près l'organisation spontanéedu
14 juillet. L'assemblée des représentants de la commune
vintdéclarer qu'elleacceptait la loide l'Assemblée nationale.

Mais, parmi les plans soumis à l'Assemblée nationale,
il en est un qui mérite d'être mentionnéici, car il for-
mule, d'une façon qui est par certains côtés magistrale,
les principes de l'autonomie communale. Il est l'œuvre
d'une assemblée de commissaires spéciauxparmi lesquels
Danton, élus par les districts en opposition avec l'assem-
blée de l'Hôtelde Ville, et fut rédigé en mars-avril1790.
L'exposé des motifs intitulé « Esprit du règlement
général pour la commune de Paris », débute ainsi

« Le règlement général pour la communede Paris pose
sur une base unique c'est l'idée exacte et précise d'une
sommune.

Une commune est une société de copropriétaireset de
cohabitants, renfermés dans l'enceinte d'un lieu circon-
scrit et limité, et ayant collectivement les mêmes droits
qu'un seul citoyen.

Il faut développer cette définition.
La loi établit dans l'Etat un ordre général qui assure à

chacun la liberté, la propriété, la sûreté, la résistance à
1 oppression.
La loi, après avoir ainsi constitué la félicité publique,

s arrête là, et laisse ensuite chacun y puiser sa félicité
individuelle par l'usage qu'il fait de sa liberté et de sapropriété.

La loi ne peut pas et ne doit pas descendre jusqu'à ré-
gler cet usage entre les mains du citoyen dont la raison
est entière. Autrement, en voulant rendre utile au citoyen
1 usage de sa liberté et de sa propriété, elle détruirait et
sa liberté et sa propriété.

Chacun est donc obligé de se régler à lui-même unordre privé et un plan de conduite, lesquels déterminent,
d'après les circonstances oii il se trouve, le meilleurusagequ'il puisse faire de ses droits.

Chacun peut, à cet égard, tout ce qu'il veut, pourvu
que la loi ne le défende pas.

Ce droit d'adopter un plan de conduite et de régler
1 usage de sa propriété peut être exercé conjointement par

plusieurs, lorsqu'ils s'accordentà demeurer ensemble et à
confondre, en tout ou en partie, leurs propriétésrespecti-
ves. Chacun d'eux ne perd pas son droit pour le mêler
avec celui d'un autre. Ces sociétés ne sont donc pas défen-
dues par la loi.

II est donc permis à deux cohabitants de régler les
rapports mutuels que la cohabitationétablit entre eux et
de déterminerce que chacun fera pour assurer l'établisse-
ment, le soutien et les effets de leur société.

Il est donc permis à deux copropriétaires de disposer
du patrimoinecommun, de l'administrer, d'en retirer les
fruits, de fixer le mode de disposition, d'administration,
de jouissance.

Ces droits de deux copropriétaires et de deux co-habitants et l'exercice de ces droits n'appartiennent pasplus à l'un qu'à l'autre, ils appartiennentà tous deux col-
lectivement,et à cet égard tous deux ne tiennentlieu qued'une seule personne.

Comme deux ne perdent pas leurs droits pour les unir;
comme deux, unissant leurs droits, n'en sont pas chacun
privativementles maîtres, ni quant au fonds, ni quant à
la manièrede les exercer, comme ils deviennent,par rap-
port aux objets de leur société, une personne unique
laquelle agit par une seule volonté, vingt mille, un mil-
lion de citoyens, s'associant par la cohabitation, ne per-
dent pas chacun leurs droits pour les confondre, devien-
nent collectivement maîtres du patrimoine commun,
maîtres de régler leurs rapports locaux, deviennentquant
à la copropriété et la cohabitationun citoyenunique.

Les membres d'une commune sont unis par la copro-priété et la cohabitation ils forment collectivement la
commune. Une commune est donc un être moral qui, par
rapport à la copropriétéet à la cohabitation, a les droits
de tout citoyen.

Elle a par conséquent la liberté, la propriété,et, pourle maintien de ces deux avantages, elle a la sûreté et la
résistanceà l'oppression.

Sa copropriétéconsiste dans les revenus et domaines,
dans ses édifices et établissements publics, dans les con-tributions extraordinaires que font ses membres pour sesbesoinsextraordinaires.

La cohabitationdonne à la commune la police locale
en la même manière qu'un chefde famille établit un ordre
parmi les membres de la famille.

De cette copropriétéet de ce droit de police locale
découlent tous les pouvoirs d'une commune.

Ces pouvoirs appartiennentcollectivementaux membres
qui composent la commune, parce qu'en eux réside la
commune.

Ils leur appartiennent, et quant au fonds et quant à
l'exercice.

Ceux qui, par leurnature, ne sauraientêtre exercés que
par un petit nombre, la commune est bien physiquement
obligée de les déléguer mais alors, comme tout autre
citoyen, c'est elle qui agit par ses délégués. Elle doit
aussi, comme tout citoyen, régler le mode d'exercice et les
conditions de la délégation.

On sent, d'après ce qui vient d'être dit, que quoi-
qu'une commune ait un pouvoir de règlement et unpouvoir de juridiction, à raison de sa propriété et de sa
police, elle n'est pas une république particulière dans
l'Etat et que ses pouvoirs ne sont ni égaux à ceux de la
nation, ni de la même nature que ceux de la nation.

Une commune est un citoyen dans l'Etat, elle est sou-
mise aux mêmes devoirs qu'un citoyen.

Dans ses rapports avec l'Etat, elle doit, comme le
citoyen, ne jamais s'écarter de la loi générale, exercer
ses pouvoirs pour le bien général, sacrifier de l'exercice
de ses droits et pouvoirs au bien général, mais seulement
lorsque la nécessité publique légalement consultée l'exige
évidemment.

Le pouvoir de la nation est un pouvoir souverain et
absolu celui d'une commune est le pouvoir d'un père



de famille qui agit subordonnément au pouvoir souverain. fut 1

Enfin les pouvoirs de la commune commencent où cessent quab

ceux de la souveraineté et du gouvernement » Pour

Ces idées, tous les hommes de la Révolutionles profes- droit

saient, et ce n'est pas chez les Girondins,chez ceux qu'on cette

proscrivit sous l'épithète de fédéralistes,qu'on trouverait est i
les affirmations les plus nettes en faveur de la liberté des l'aut

communes. Ainsi, c'est Robespierre qui, à la Convention, T(

le jour même où fut décrété l'article premier de la Constitu- empi

tion, ainsi conçu « La République est une et indivisible > Le c

c'est Robespierre qui prononce les paroles suivantes: ciste

« II existe un moyen général et salutaire de diminuer doit

la puissancedes gouvernements au profit de. la liberté et sont

du bonheur du peuple. 11 consiste dans l'application de figui

cette maxime énoncée dans la déclaration des droits que de 1

je vous ai présentée La loi ne peut défendre que ce qui le «
est nuisible à la société, elle ne peut ordonner que ce qui réun

lui est utile. Fuyez la manie ancienne des gouvernements seul

de vouloir trop gouverner. Laissez aux individus, laissez A

aux famillesle droit de faire ce qui ne nuit pointà autrui, ralt.

laissez aux communes le droit de régler eUes-mêmesleurs proj

propres affaires en tout ce qui ne tient pas à l'adminis- dise

tration générale de la République, en un mot, rendez à la coui

liberté individuelle tout ce qui n'appartient pas naturelle- non:

ment à l'autorité publique et vous aurez laissé d'autant de 1

moins de prise à l'ambitionet à l'arbitraire. » la t
C'est encore Saint-Just qui, peu de jours avant 1 expuL- s'ex

sion des Girondins, disait attr

« Si vous venez à examiner la municipalité dans sa «

notion elle est une administration populaire, pater- sati

nelle et domestique; c'est la partie de l'administration pou
qui doit être la moins embarrassée; cette administration cess

est pour ainsi dire étrangère au gouvernement. C est le cité

peuple-enfamille qui règle ses affaires. » soit

La législation révolutionnaire reconnaît, en effet, aux pro

communes des attributions considérables, non seulement sorl

au point de vue de l'administrationet de la police locale, r

mais encore au point de vue de la juridiction, de la réqui- gan
sition des forces militaires, et de la sûretégénérale. La et
compétencedes officiers municipaux électifs s'étendit alors con
bien au delà de ce qui est considéré aujourd'huicomme avo

le cercle naturel des attributions communales la police la <

politique fut presque entièrement mise entre leurs mains, de

11 est vrai que, par compensation et sous la pression dev

des nécessités révolutionnaires,le pouvoir central en vint c'es

peu à peu, non à restreindre les attributions des munici- pré

palités et des comités révolutionnairescommunaux, mais i

à mettre sous sa propre main ces municipalités et ces hal

comités communaux eux-mêmes.Des lois successives, sous bie

le gouvernement révolutionnaire, donnèrentaux délégués seil

de la Convention, comitésou représentants en mission, le ex<

droit « d'épurer les autorités constituées, c.-à-d. d éh- ch(

miner des municipalités et des comités des communes les Ma

membres indépendantspour les remplacer par des agents ma
plus dociles. La commune conservait théoriquement ses cul

droits seulement, le pouvoir centralen avait attiré à lui rét
l'exercice. P*

Ce que la Conventionavaitconsidéré comme une nécessité tio
provisoire de salut public devint, pour le Consulat et pour soi
l'Empire, un exempleet unerègle. La loi de pluviôse an VIII
supprimatout vestige de vie municipale l'administration vi<

des communes passa tout entière aux mains des préfets qu
les conseils municipaux n'existèrent plus que pour la po
forme, nommés par les préfets, avec une session de po
quinze jours par an et le droit de donner seulement les po
avis qui leur seraient demandés. La commune n'était plus se:
qu'une circonscription territoriale. foi

Dès la Restauration, la réaction commença contre ce
régime de centralisation et d'oppression. Peu à peu les pa
conseils municipaux redevinrent électifs, les communes ur
reconquirentquelques attributions propres le mot d'au- pa
tonomie fit son app&rition.

Je crois bien, sans en être pourtant sûr, que le mot | co

fut lancé par M. Emile Acolaas, dans ses très remar-
quables écrits sur le droit civil et sur le droit politique.
Pour lui, l'autonomiede l'individu est la base de tout
droit; le droit civil et le droit politique doivent assurer
cette autonomie individuelle l'autonomie de la commune
est nécessaire comme conséquence et comme garantie de
l'autonomie de l'individu.

Toujours est-il que, vers les dernièresannées du second
empire, le mot d'autonomie communale est à la mode.
Le congrès de Nancy l'emploie couramment les publi-
cistes l'adoptent. Tous ceux qui pensent que la commune
doit avoir une vie propre, soustraiteà la tutelle de l'Etat,
sont partisans de l'autonomie de la commune. Le mot
figure dans divers manifestes se rattachant aux origines
de l'insurrectiondeParis en 1871, et, à la même époque,
le congrès des délégués municipaux de seize départements
réunis à Lyon affirme « l'autonomie communale comme la
seule base du gouvernement républicain ».

Après un silence de quelques années, l'autonomierepa-
rait, cette fois, dans un document officiel. Il s'agit d'un
projet d'organisation municipale pour Paris, élaboré,
discuté et voté par le conseil municipal de Paris dans le
courant de 1880. Du rapport présentéle 12 juil. 1880,
nous reproduisons la partie qui concerne les attributions
de la commune, commeétant celle qui caractérisele mieux
la tendance des auteurs du projet. Voici donc eomment
s'exprimaitle rapporteur, dans le préambule du titre des
attributionsmunicipales

«Nous nous sommesoccupés jusqu'àprésent de l'organi-
sation des pouvoirs dans la commune pouvoir délibératif,

L pouvoir exécutif; nous avons institué les délégations suc-
cessivesqui doivent assurer, dans le gouvernement de la
cité, l'exécution de la volonté des citoyens. Quelle que
soit l'importance des innovations que nous vous avons

1
proposé d'admettre, nos propositions ne sont pas jusqu'ici
sorties d'un cercle d'idées très simple.

Nous voulons, il est vrai, que la commune ait ses or-
ganes, ses pouvoirs propres, qui soient bien les organes
et les pouvoirs de la commune, au lieu d'être dans la
commune les organes et les pouvoirs de l'Etat. Noua

avons demandé que, dans la limite de ses attributions,

s la commune s'administrât elle-même par l'intermédiaire
de ses délégués, dépendant d'elle seule, responsables

i devant elle seule. Cela, sans doute, est quelque chose;
t c'est, dans tous les cas. le commencementnécessaire, le

préliminaireindispensable.
s Mais si la réforme devait s'arrêter là, nous le disons

s hautement,nous la considérerions comme bien restreinte,

s bien incomplète. Avoir son conseil municipal et son con-
3 seil de mairie, son assemblée délibérante et son pouvoir

b exécutif, certes, pour une commune, cela est quelque
chose, puisque c'est le commencementde la vie autonome.

s Mais cela est peu, si ce conseil municipal et ce conseil de

s mairie, si cette assemblée délibéranteet ce pouvoir exé-

s cutif. sont renfermés dans des attributions tellement
1 réduites, tellement resserrées que leur activitén'y trouve

pas un champ suffisammentlarge, et que toutes les ques-
é tions qu'ils sont aptes à traiteret à résoudre se trouvent

r soustraitesà leur compétence.
[[ Les pouvoirs municipaux, ce sont les organes de la

n vie communale. Mais à quoi servent les organes de la vie,
quand la matière de la vie manque? A quoi servent les

a poumons pour qui manque d'air? A quoi sert l'estomac
le pour qui manque de pain? A quoi servent les jambes

as pour qui est enfermé dans une étroite ceiule? A quoi

is servent les bras pour qui est lié dans une camisole de

force'l
:e Telle serait notre situation si nos attributions n'étaient

js pas étendues. Nous aurions des poumons et point d'air,

js un estomac et point de pain, des jambes et point d es-

pace, des bras et point de liberté de mouvement.
Pour instituer le gouvernement dé la commune par la

ot commune, deux réformessont nécessaires à la fois ilil



faut organiser un pouvoir communal indépendant, -1 faut bl

ensuite donner à la commune des attributions indépen- co

dantes. ?°
Sur l'organisation du pouvoir communal, nous serons in

probablement assez facilement d'accord on discutera les à

détails, mais on acceptera l'idée générale qui est celle-ci

créer un pouvoirqui soit libredans la limite des inte- ni

réts communaux.
Qu'on restreigne les attributions de la commune, qu'on d(

ait peur d'une compétence trop étendue, qu'on éprouve m

certains scrupules et certaines appréhensions devant la rs
revendication d'une vraie autonomie communale, nous le a
comprenons sans l'admettre. Par ce côté, l'idée est encore s'
nouvelle, elle risque d'être dénaturée faute d'être bien
comprise. Mais une fois les attributions de la commune ri
bien et dûment établies, aussi restreintes que vous le n
voudrez, laissez au moins la commune libre de gérer p

comme elle l'entendra les intérêts que vous aurez recon- d

nus être des intérêts essentiellement communaux. si

Aujourd'hui, le gouvernement absorbe tout afiaires d

communales, départementales, nationales, tout est con- 1<

fondu entre ses mains omnipotentes le pouvoir central q
fait tout ou veut tout faire au risque de tout empêcher.

Tous ici nous demandons qu'il laisse faire à la commune s

ce qui intéresse la commune. il

Mais quelles sont les affaires d'intérêt communal?'l o
Quelles doivent être par conséquent les attributions muni- t
cipales? C'est ici, selon nous, que commencela difficulté.

Oui, nous le reconnaissonsvolontiers, il est difficilede 1

déterminer a priori les attributions de la commune par c

rapport à celles de l'État. Il est difficile de préciser la i
limite qui distingue l'intérêt communal de l'intérêtnatio-
nal. Et cela est difficile, parce qu'il n'y a pas, pour faire i
cette distinctionet ce partage d'attributions, de critérium (

scientifique absolu. C'est une question qui ne peut être (

résolue que pour un temps donné, dans un pays déter- i
miné, eu égard aux mœurs politiquesde ce temps et de <

ce pays, eu égard aux résultats ue l'expérience,eu égard
aussi à l'état des esprits. C'est donc une questiond'ap-
préciation pour chaque affaire ou pour chaque nature
d'affaires, et nous concevons parfaitementque les appré-
ciations puissent différer. A défaut de criterium, et nous
répétons qu'il n'y a pas ici de criterium, il est naturel

que les uns soient plus portés à voir l'intérêtcommunal,

et les autres plus frappés du côté qui intéresse la nation.
En réalité même, s'il devait y avoir hostilité entrel'in-

térêt communal et l'intérêt national, la distinctionprécise
serait impossible à établir, parce que toutes les affaires
communales intéressent l'Etat, comme toutes les affaires
de l'État intéressent la commune.

Mais, loin qu'il y ait hostilité, il y a union étroite
entre les intérêts de la commune et ceux de l'État, il y a
connexité intime, il y a surtout et c'est là ce qui rend
heureusementla solution facile, il y a solidarité com-
plète.

L'Etat est solidaire de la commune, la commune est
solidaire de l'État; l'un ou l'autre ne peut prospérer ou
souffrir sans que l'autre prospère ou souffre. Rien de ce
qui se passe dans la commune n'est indifférentà la na-
tion, comme rien de ce qui se passe dans l'Etat n'est
indifférent à la cité. Ce qu'il s'agit donc de décider, ce
n'est pas de savoir si telle ou telle affaire est exclusive-
ment communale ou exclusivement nationale, on n'en
trouverait pas de pareilles; ce qu'il s'agit de décider,
c'est de savoirs'il vaut mieux, dans Vintêrêtcommun
de la cité et de l'État, de la commune et de la Répu-
blique, que telle ou telle a f faire soit gérée par la com-
mune ou par VÉtat.

Aujourd'hui, c'est l'Etat qui gère toutes les affaires,
même celles qui l'intéressent le moins et qui sont princi-
palement des affaires communales. Nous croyons qu'il

est temps de desserrer les liens dont la centralisationmo-
nara/ûmea garrotté la France, et de donner à la Répu-

blique pour base l'autonomie la plus large possible des

communes nous sommesconvaincus que ce sera pour les

communes et pour la République à la fois un bienfait
inestimable que de donner aux premièresplus d'autorité,
à la seconde moins de responsabilité.

Le principe qui nous a guidés dans la rédaction de

notre projet est donc celui-ci
Dans la limite des intérêts communaux, la commune

doit être souveraine. Quant à la limite des intérêts com-
munaux, elle ne peut pas être fixée d'une manière géné-
rale et absolue pour chaque service en particulier, il y
a à voir, d'après l'expérience acquiseet l'état des moeurs,
s'il est utile que ce service soit un service communal.

Notre article ne fait que poser le principe de la souve-
raineté communale dans la limite des attributions com-
munales. Nous ne résolvons pas, nous ne touchons même

pas ici la question des attributions qui doivent ou ne
doivent pas être des attributionsmunicipales;nous disons
simplement que, pour les affaires [qui seront reconnues et
déclarées être des affaires d'intérêtcommunal, ce sera
le conseil municipal qui décidera, et le conseil de mairie
qui exécutera.

Mais le premier décide et l'autre exécute librement,
souverainement, puisqu'il s'agit d'affaires d'intérêt com-
munal il n'y a donc plus ni approbation nécessaire, ni
opposition possible, en un mot, plus de tutelled'Etatpour
tout ce qui rentre dans les services communaux.

Il n'y a d'autre recours aux intéressésque celui que la
loi, dans les pays libres, donne à tout citoyen qui se
croit lésé, le recours aux tribunaux ordinaires. La com-

L mune, comme l'Etat, est tributaire de la justice. »
La reproductionintégrale, même de la seule partie du

rapport relativeaux attributions, donneraità notre article

b des proportionsabusives. Nous nous bornons donc aux
considérations générales,en ajoutant cependantle passage
relatif à la perception des impôts; c'est un point délicat
de la théorie, qui exige quelques explications. Voici donc

L comment s'exprimait le rapport sur l'article des impôts

« Le système d'impôtsque l'Etata adopté en Franceest
défectueux, tout le monde le reconnaît; l'impôt direct est
mal établi et insuffisant, l'impôt indirect est vexatoire et

i inique. Comment changer cela? Oit chercher les ressources

l indispensables? Les uns prêchent pour l'impôt sur le

revenu, les autres sont partisans de 1 impôtsur le capital.
Les uns et les autres font de la théorie, et en théorie

tous les systèmes ont un côté séduisant. Comment se
3

prononcer? Comment apprécier la valeur pratique des

3 deux systèmes? Comment se rendre compte à l'avance de

3
l'effet qu'ilsproduiraient, des sommesqu'ils feraient entrer
dans les caisses de l'Etat, des résultats qu'ils amène-

a raient dans l'économie générale du pays? On n'ose pas se

a décider à bouleverser tout ce qui existe pour faire une
i expérience nécessaire l'expériencerisquerait d'être trop

coûteuse, si elle ne réussissait pas. Puis, faire une expé-
rience sur toute la surface de la France, cela demanderait

it des moyens d'applicationconsidérables.
u On ne se décide donc pas; on continue à critiquer ce

e qui existe, mais on le maintient. Pour sortir de là, il
faudrait faire une expérience raisonnable, c.-à-d. res-

it treinte, localisée. Si l'expérience échoue, tout le monde

;e sera fixé; le terrain sera déblayé d'un système reconnu
vicieux ou inapplicable, et on passeraà un autre procédé.

n Si l'expérience réussit, ce n'est pas seulement Paris qui

>, en profitera, qui la développera, c'est le pays tout entier

n qui s'empressera d'appliquerun système reconnuavanta-

geux et équitable. Dans les deux cas, la commune aura
travaillé pour l'Etat en même temps que pour elle-même

leurs intérêts sont solidaires, ici comme ailleurs. Mais

3, pour que l'expérience puisse se faire, il faut que la com-
mune soit libre; il faut qu'elle puisse fixer elle-même

'il l'établissement, l'assiette et le mode de perception des

0- impôts communaux. C'est ce que demande en principe

i- une proposition de loi soumise à la Chambre par plusieurs



députés c'est ce que demande explicitement le projet
que nous vous soumettons.

Ajoutons qu'il n'y a peut-être pas de matière où la
libre initiative des communes ait moins d'inconvénients
et soit susceptible de moins d'abus, et cela par la raison
très simple qu'il n'y a pas de matière où le contrôle des
électeurs soit plus jaloux ou plus efficace. Il pourrait
venir à la pensée de certains conseils municipauxd'in-
venterdes taxes bizarres, en contradictionavec les ensei-
gnements scientifiques, de nature à vexer telle catégorie
de citoyens dans leurs opinions. Soit; mais ce conseil n'est
pas souverain il dépend des électeurs, toujours maîtres
d'en modifier la composition; si la taxe qu'on suppose
est instituée, elle provoquerale mécontentement de la
population, l'opposition des électeurs, par conséquent
l'élection de conseillers hostiles elle n'aura pas plus tôt
été appliquée qu'elle aura disparu avec ses inventeurs.
Qu'on en soit bien sûr le contrôle des contribuables,
qui souffrent d'un mauvais impôtparce qu'ils le subissent,
est plus sérieux que le contrôle de l'Etat, représentépar un
bureaucrate, qui n'en soufrepasparce qu'il nele paiepas.

Les impôts communaux seront établispar la commune.
Mais l'Etat a besoin de ressources il y a donc des impôts
nationauxperçus dans la commune,pour le comptede l'Etat.

Si l'État tient à conserver son système d'impôtsà côté
de celui de la commune, s'il veut avoir son organisation
financière,-sonadministration,son personnel, la commune
n'a pas la pensée de s'y opposer; partie de la nation,
elle demande à être soumise aux obligations qui incombent
à la nation.

Mais l'État peut tenir moins à la perception qu'au ver-
sement de la somme due par les habitants de la commune;
il peut considérerqu'il y aurait économie pour lui à se
décharger des embarras et desfrais de laperception;dans
ce cas, il a la faculté de demanderà la ville le paiement
en bloc de la contribution incombant à la ville dans les
dépenses d'intérêt national, dont le chiffre est fixé par les
représentants de la nation. Dans ce cas, c'est la ville qui
perçoitsur les contribuablespour le compte de l'État, mais
alors elle perçoit au moyen de ses propres impôts. En
d'autres termes, l'État pourrait autoriser la ville à se
rédimerpour la totalité (comme elle le peut déjà enpartie,
d'après la législationactuelle)de sapartd'impôtsnationaux.»

Après une discussion ardente, le projet fut adopté dans
son ensemble par le conseil municipal le 6 nov. 1880.

Il organise, comme, pouvoir exécutif, -un conseil
de mairie composé du maire, président, et de huit
adjoints, tous élus et révocables par le conseil municipal.
Chacun des adjoints est placé à la tête d'un service muni-
cipal. Le conseil de mairienomme et révoque les employés
et agents de l'administration pour chaque service, sur la
proposition de l'adjoint chef du service.Le titre « des attributions municipales », le plus impor-
tant à connaître, comprend huit articles ainsi formulés

Art. 14.
Le conseil municipal décide par ses délibérations toutes

les affaires d'intérêt communal. Ses délibérations sont
immédiatementexécutoires elles ne sont susceptibles ni
d'approbation ni d'opposition. Toutefois, dans le cas où
le conseil municipal aurait, par une délibération,outre-
passé sa compétence en matière d'intérêts communaux,
tels qu'ils été ont déterminés par la loi, cette délibération
pourra être déférée aux juridictions compétentes qui
.devront statuer dans le délai d'un mois; dans l'intervalle,
l'exécutionde la délibération est suspendue. Les personnes
lésées par une délibération pourront se pourvoir devant
les tribunaux compétents.

Le conseil de mairie exécute les décisions da conseil
.municipal.

Le conseil municipal peut formuler des avis sur les
.affaires d'intérêt général.

Le conseil municipal ne peut être suspendu.
Art. 15.

La dissolution du conseil municipal ne peut être pro-
noncée que par le président de la République et pour des
causes spéciales à ce conseil.

Le décret de dissolution est motivé.
Il convoque en même temps les électeurs de la ville de

Paris pour le quatrième dimanche qui suivra sa date. Le
nouveau conseil se réunit de plein droit le deuxième lundi
après l'élection.

Pendant l'intervalle entre le décret de dissolutionet la
réunion du nouveau conseil municipal le conseil de
mairie conserve l'expéditiondes affaires courantes.

Art. 16.
L'établissement,l'assiette et le mode de perceptiondes

impôts communaux sont fixés par le conseil municipal.
Toutefois, le conseilmunicipal ne peut établirni contribu-
tions indirectesni taxes de péage sur les objets en transit.

La part incombant à la ville de Paris dans les dépenses
d'intérêtnational est payée soit directement à l'État par
les contribuables au moyen des impôts nationaux, soit par
la caisse municipale, au nom de la ville, au moyen d'une
contribution fixée par les Chambres, et prélevée sur le
produit des impôts communaux. L'Etat indique chaque
année le système auquel il entend recourir l'année sui-
vante.

Art. 17.
Le vote du budget annuel par le conseil municipal est

définitif sans qu'il soit besoin d'aucune approbation.
Les emprunts ne pourrontêtre contractésqu'après rati-

fication de la délibération du conseil municipal par les
électeurs de la commune.

Art. 18.
L'administrationmunicipale dirige ses établissements

d'instructionprimaire, comme l'Etat dirige ceux qui sont
fondés par lui.

La ville de Paris peut fonder Ses établissementscom-
munaux d'instruction secondaire et supérieure.

Les programmes d'enseignement, dans les établissements
municipaux, sont arrêtés par le conseil municipal.

Art. 19.
La ville de Paris n'est tenue à aucune dépense pour les

cultes.
Le service des inhumations et des pompes funèbres,

abstraction faite du cérémonial religieux, constitue un
service municipal.

Art. 90.Art. 20.
L'administration municipale organiseet dirige les ser-

vices et le personnel de la police communale.
La ville de Paris n'est tenue à aucune dépense pour la

garde républicaineou pour toute autre force armée dépen-
dant du Gouvernement.

Art. 21.
L'administration municipale organise et dirige les ser-

vices et le personnel de l'Assistance publique. Les biens
qui ont été ou seront donnés ou légués avec àffectation
spéciale aux besoins de l'Assistance publique resteront
distincts du domaine municipal.

C'est ce projet qui, discuté par la presse et dans les réu-
nions d'électeurs, est devenu le programmeet comme la
charte du groupe qui forme depuis 1881 la majorité du
conseil municipal de Paris, et qui a pris le titre de
« Groupede l'autonomie communale ».

Il a été porté à la tribune du Parlementpar les anciens
conseillers municipaux devenus députés, d'abord à titre
d'amendement à la loi municipale générale, en nov.
1883, puis, à titre de proposition de loi distincte, le
28 janv. 1886. Il est en ce moment (août 1887) sou-
mis à l'examen d'une commissionqui n'a pas encore déposé
son rapport.

En réalité, ce qui s'agitè en France sous ce titre, c'est
une question de partage d'attributions, je dirais presque
de distribution du travail entre l'État et les communes.
Entre l'État absorbant tout, voulant tout faire, opprimant
ou supprimantles communes, ce qui est la doctrine



la perte de substance (autoplastie secondaire). Dans ce
dernier cas, on se propose ainsi de diminuerl'étendue des
parties à réparer, parceque la rétraction cicatricielle dimi-

nue les dimensions de la plaie, etpar suite les lambeaux à
emprunterà d'autres parties sont moins grands; la plaie se
couvre alors de bourgeons charnus, qui, commedans toutes
les cicatrices, s'organisent, s'atrophient, se rétractent, atti-
rent peu à peu et lentementvers le centrede la plaie les par-
ties molles voisines; la réparationse fait souvent en entier
de cette manière; dans les autres cas, ce qui reste de la
perte de substancepeut être comblépar des moyens adju-

vants. On cautérisepar exemple les orifices des fistules,
les perforationsdu voile du palais, pour exciter la forma-
tion du tissu cicatriciel, des bourgeons charnus, dont la
rétraction favorise la diminution de la difformité;on attire

encore vers celle-ci, pendant la rétraction cicatricielle, des
tissus au moyen de pansements,de bandages, etc.

L'autoplastiechirurgicale proprementdite comprend un
certainnombre d'actes successifs qu'on peut ranger ainsi
actes préparatoires (modification de la plaie primitive,
régularisation,avivement, pour que la réunion du lambeau

puisse se faire; division des parties voisines, trop tôt ou
vicieusementréunies,etc.) actesfondamentauxouessen-
tiels dans l'opération choix de la région permettant de
donner un lambeau assez bien nourri, assez épais pour
répondre aux indications,et ne créant pas une difformité
plus grande que celle à laquelle on veut remédier; dis-
section d'un lambeau de forme et d'étendue suffisantes

pour pouvoir recouvrir toute la perte de substance; quel-
quefoisun lambeaunesuffit pas, etilenfautalorsplusieurs;
mobilisation des lambeauxen les détachant plus ou moins
à leur face profonde et en faisant au voisinage des incisions
libératrices, de manière à ce qu'ilsviennents'appliquersur
la perte de substance,soit directementpar la simple juxta-
position, soit en tordant le lambeau autour de sa partie la
plus étroite ou pédicule (procédés par inclinaisonou tor-
sion, par renversement du lambeau); -fixationdulam-
beau par la suture, par des bandelettesagglutinatives,etc.;
actes complémentaires,qui ontpourbut d'assurer laréunion
du lambeau; ce sont le traitement de la place d'emprunt
dont il faut maintenantfavoriser la cicatrisation par le
bourgeonnement de sa surface;- les pansementsappliqués
à l'organe restauré et dont tous doivent avoir pour but de
prévenir l'inflammationconsécutiveafindedonnerune cica-
tricenette et peu apparente; touscespansements,variables
pour chaque organe ou région, dérivent de la méthode
antiseptique; l'ablationdes sutures et des moyens unis-
sants au bout de deux ou trois jours, rarement plus tôt,
quelquefois un peu plus tard. On recommande encore le

repos le plus complet soit du malade, soit de la région
opérée, et, pour l'obtenir, on administreles médicaments
narcotiques, on prescrit un régime léger, quelquefois la
diète absolue; des opérations adjuvantes ou complé-
mentaires destinées à remédier à l'insuccès partiel ou
entier de la suture, et qui résultent le plus souvent de

l'inflammationou de la gangrènedes lambeauxde l'érysi-
pèle, de l'indocilitédu malade, etc. Nous reviendronssur
les points particuliers de l'autoplastie en traitant des
applications de cette méthode à la réparation des divers

organes. L.-H. PETIT.

AUTOPSIE. Les autopsies, ou examens du cadavre, se
pratiquent dans le but de rechercher les causes médiates

ou immédiates de la mort, tantôt pour l'édificationde la
justice qui considère celle-ci comme suspecte, tantôt dans

un but exclusivement scientifique, dans le but de recher-
cher les lésions ayant entraîné la mort, et de reconnaître

L
s'il est possible la cause de ces lésions. C'est dire que
l'autopsie est une opérationcourante, et dans les hôpitaux

on la pratique le plus possible, pour peu que la maladie

t
ait présenté des symptômes curieux, ou soit encore mal

i expliquée au point de vue des lésions anatomiques.

L Une autopsie complète est une opérationfort longue et
minutieuse; aussi, dans la plupart des cas, s'en tient-on à

monarchique et césarienne, et la commune absolument la
indépendante, ce qui serait l'anarchie, il y a un dE

juste milieu à trouver. L'autonomie communale demande ps
d'abord qu'on fasse à la commune sa part d'attributions nI
la plus large possible, et ensuite que, dans la limitede ses er
attributions, elle soit libre d'agir au mieux des intérêts ce
de tous. Mais les attributions devant être étendues en rai- le

son de la capacité même des communes, il y aurait à r«

grouper d'abord les petites communes insignifiantes et tîi

pauvresen centres plus importants, les cantons par exemple, dl

comme avait fait la Constitutionde l'an III il y aurait pt
ensuite à reconnaître aux communes les plus peuplées, les vs

plus riches, les plus instruites, des attributions plus com- le
plètesqu'auxpetitescommunes;les grandes villes auraient ti
ainsi, commecela est juste etnaturel, uneplus large auto- ri
nomie. e]

L'autonomieindividuelle et l'autonomie communale ont ti
la même formule laisser à chaque individu, à chaque

commune, toute la somme d'initiative et de pouvoir que c<

comporte sa capacité.
Sigishond Lacroix. ri

a

AUTOPHAGIE.Etat de l'être vivant quand, cessant de p
prendre des aliments, il continue à subsister, aux dépens v
des matériaux de réserve accumulés dans son organisme, il

sous forme de graisses principalement. Que les dépenses d
organiques demeurentconsidérables, comme pour le jeu- ri
neur volontaire, qui à l'exemple de Succi continue à faire p
de l'exerciceet à vivre de la vie normale, comme pour les s
mineurs emprisonnés à la suite d'un éboulement et qui p
s'efforcent de surmonter les obstacles qui les murent; q
qu'elles soient minimes, comme pour le fakir en extase, n
l'hystérique en léthargie, l'animal hibernant engourdi au à

fond de son nid de feuilles et de mousse, peu importe il li

y a toujours autophagie, le degré seul en varie; le phé- 1

nomène reste le même dans sa nature intime. Moins les p
dépenses organiques sont considérables, plus l'état d'au- p

tophagie peut durer. L'être qui reste immobile, respirant s
à peine, endormi dans un milieu tiède, ou qui permet l
malaisément la déperdition du calorique, chez qui les «

réserves de graisse sont abondantes, peut résister bien c

plus longtemps que l'être amaigri qui s'agite, qui dépense i
ses forces en efforts physiques ou se consume en préoc- 1

cupations morales, comme le mineur emprisonné dans
le fond d'une mine, comme le voyageur égaré dans le 1

désert. Les phénomènes physiologiques de l'autophagie t

seront étudiés au mot Inanition, auquel ils se rattachent ]

naturellement,la première étant la conséquencenécessaire ï

de la dernière. Dr H. DE V. s
AUTOPHYLLOGÉN1E(Bot.). Ch. Morren a désigné <

sous ce nom la faculté que présentent certainesplantesde i
développer des feuilles sur leurs feuilles.

AUTOPIÈSE. On appelle ainsi en général des méca- i

nismes destinés à remplacer différents moyens de ferme-
ture ou de jonction, tels que lacets, crochets, agrafes,
boutons, charnières, etc.

AUTOP LASTIE. « Mot d'originerécente, créé probable-
ment par Malgaigne, et imité des termes plus anciens
anaplastie, rhinoplastie. Dans le langage chirurgical, il
indique la réparationd'un organedont la forme est altérée,
à l'aide d'un emprunt tiré du sujet lui-même, et fait aux
dépens des parties saines voisines ou éloignées du point
lésé. Cette définition sert à distinguer l'autoplastiepro-
prementdite de l'hétéroplastie,qui empruntela substance
à un organismeétranger, et de la prothèse, qui remplace
les parties perdues par des pièces artificielles construites

avec des matériaux inorganiques» (Verneuil). Dans la
plupart des cas, l'autoplastiese pratique au moyen d'un
lambeau pris dans la région malade, ou dans une région
voisine, ou dans une région éloignée. Elle se fait tantôt
immédiatementaprès la perte de substancequ'on veut
réparer, après l'ablationd'un cancer des lèvrespar exemple
(autoplastie immédiate), tantôt après la cicatrisation
complète de la plaie opératoireou accidentelle qui a créé



un examen rapide et d'ailleurs suffisant des prmci-
pauxorganes: les symptômes observés durant la vie suffi-
sent à indiquer de quel côté cet examen doit porter prin-
cipalement. Dans les cas judiciaires, lorsqu'on ne possède
aucun renseignementpositif sur les circonstances qui ont
précédéla mort, la tàche est plus délicate, et l'examen
doit être plus étenduet plus approfondi. Encore, en pareil
cas, rencontre-t-onsouvent des indices qui mettent sur
la voie.

Le premier point, dans toute autopsie, et en particu-
lier dans l'autopsie judiciaire, c'est l'examen extérieur du
cadavre, celle de son attitude, qui a souvent une grande
importancedans la déterminationde la cause de la mort,
celle de sa coloration, des taches cutanées, des plaies,
s'il y en a. Est-il besoin de dire qu'il faut d'abord,
avant même de pratiquer cet examen superficiel, se bien
assurer de la mort? Il est beaucoup de cas oii la chose ne
présentepointde difficultés,mais il en est aussi où l'hési-
tation peut et doit exister, à en juger par les récits
authentiques établissant que des corps ont été enterrés
avant la mort. Les signes de la mort sont nombreux,
mais aucun d'eux, dit-on, ne présente de valeur absolue.
Cependant il me paraît impossible qu'un corpsprésentant
une teinte verdâtre sur l'abdomen, et dont la température
propre, au bout de i8 ou 24 heures, ne dépasse pas 15°
ou 18° cent. dans un milieu de même température, soit
capable de ressusciter. La mort étant constatée, l'examen
extérieurdu cadavredevra être pratiquéavec grand soin. Il
faudraconstater l'attituded'abord,car, en larapprochant de
certainssignes que l'on reconnaîtraà l'ouverture du corps,
elle fournira des renseignements très utiles sur la position
dans laquelle la mort est survenue;elle pourrafaire savoir
si le cadavre a été remué ou déplacéquelque temps après la
mort, etc. la coloration, qui dans certains cas donnera de 1

précieuxrenseignements sur la cause dela mort; les altéra-
tions anatomiquesde la peau: éruptions, abcès,plaies, brûlu-
res, contusions; pour ces trois dernières altérations, il
faut un examen attentif pour déterminersi elles sont anté- j
rieures ou postérieuresà la mort, et il faut en faire une <
description exacte, un dessin même, avant de procéder à
nne étude ultérieure, celle du mécanisme par lequel elles 1

ont pu être provoquées, et par lequel elles ont causé la
mort. Il ne faut pas perdre de vue que les causes et les 1

effets sont parfois hors de proportion, qu'une plaie en 1

apparence mortelle peut ne pas avoir été la cause de la 1

mort, et qu'une contusion en apparence insignifiante <
peut par contremasquerdes lésions internes mortelles. 1

L'examen extérieur demande à être plus détaillé <
quand il s'agit de nouveau-nés ou de fœtus; il faut la <
longueur, le poids, les dimensions du corps, l'état des 1
cheveux, poils, ongles, du cordon, du crâne, etc. pour (
savoirsi l'enfant était à terme on non, s'il était viable ou ]
non, etc. Dans les cas de mort présumée violente, enfin, j
il faut accorder un soin spécial à l'examen de l'expression (
du visage, à son état de tuméfaction, de bouffissure, à t
l'attitude des mains, àleur contenu, etc. Nous ne pouvons t
nous arrêter plus longuement sur ce côtéde la question
on conçoit que les signes à relever dans une autopsie 1

judiciaire varient à l'infini selon le mécanisme de la c
mort. i

Pour l'ouverturedu cadavre,pour l'autopsieproprement e
dite, il a été formulé depuis quelque temps déjà un cer-
tain nombre de règles précises, méthodiques. Ces règles i
servent surtout pour les autopsies judiciaires, et dans les 1

cas où l'on ne possède {t priori aucune donnée susceptible é
de faire entrevoirla cause de la mort. Les autopsiesmé-
dicales se font plus simplement. »t

On commence en général par l'examen de l'abdomen, f
au moyen d'une incision du sternumau pubis, qui permet p
en même temps l'examen de la poitrine (cœur et pou- s
mons) et des organes génito-urinaires. Néanmoins, n
Devergie,Briand, Chaudé, conseillent de commencer par n
le crâne et la tête; Casper fait de même. L'inconvénient

i- de leur procédé- réside dans les changements de position
i- qu'il faut imprimer au sujet et les modifications qui en

peuvent être la conséquence.

e Pour ouvrir l'abdomenet le thorax, on incise la peau
t de la clavicule au pubis, sur la ligne médiane, on écarte
n la peau et les muscles des côtes, on incise les cartilages
il costaux et les côtes de façon à ouvrir largement la poi-
r trine, on désarticule le sternum des clavicules et on

enlève le plastronsterno-costal délimité par les incisions
1- costales. Enrabattant la peau sur les côtes sectionnées, on
n se protège contre les esquilles et leurs piqûres, dans le
e cas où la suture a porté sur des portionsossifiées. Cette

incisionpermet d'examiner avec soin le cœur et les gros
vaisseaux, les poumons, le tube digestif. Pour le cœur et
les vaisseaux on examine l'état des parois, des valvules,

i de l'épithélium, etc. pour le poumon on recherche les
e lésions classiques de la tuberculose, de la pneumonie, etc.,
1- et l'on note avec soin tout signe particulier, que l'on en
3 connaisse ou non l'origine. Quant aux lésions morbides
s que l'on peut avoir à rechercher à propos de chaque

organe, de chaque tissu, il est impossible de les énumérer
ici; nous ne faisons pas un résumé de l'anatomiepatho-

t logique, mais la chose se réduit à ceci chercher les
3 signes connus de toutes les affections que peut présenter
3 l'organe ou le tissu examiné, noter tous les signes
t inconnus ou mal observés, etchercherà établir une rela-
î tion entre les symptômes observés durant la maladie, et
l les lésions caractéristiquesde celle-ci.Ceci, nous le disons

une fois pour toutes, pour tous les tissus,, pour tous les
organes, car pour le médecin, le clinicien, l'autopsie a

i pour but principal moins d'expliquerles causes de la mort
r que de révéler l'existence d'affections peu connues, ou
i d'établir des relations entre certainsprocessus et certaines
t lésions.

Après l'examen du tronc, on passe généralement à
celui de la tête et du cerveau. Pour mettre le cerveau à

[ découvert, on incise le cuir chevelu d'oreille à oreille, en
passant par le sommet du crâne et en faisant aboutir V'm-

> cision en arrière des oreilles, dans les cheveux. On dissè-
que la peau en avant de l'incision et on la rabat sur la
face pour mettre le frontalà découvert; on la dissèque en

l arrière, et l'on rabat ce lambeausur la nuque. De cette
façon, toute la voûte du crâne est à découvert, du front à
l'occiput.On casse ensuite le crâne avec un marteau (par-

i fois on le scie, mais cette méthode est moins bonne), en
donnant des coups secs avec le tranchant, tout autour de
la tête, selon une ligne tracée d'avance. La voûte du
crâne^est ainsi isolée, sous forme d'une calotte que l'on
enlève, et qu'après l'autopsie il suffira de remettre en
place, en rabattant sur elle les deux lambeaux de peau,
que l'on recoud ensemble, pour qu'il soit à peu près im-
possible à un observateurnon prévenu de s'apercevoir de
l'opération. Après l'examen du cerveau on passe à celui

1 de la moelle épinière, qui nécessite préalablement l'ouver-
ture du canal vertébral,au moyen du marteau et du rachi-
tonne ou de la scie.

S'il est nécessaire d'examinerles nerfs, les muscles,
les articulations, les os, rien n'est plus aisé, on opère

L comme pour une dissection ordinaire. Les organes gé-
nito-urinaires s'examinent en deux temps un premier
examen accompagne l'étude de l'extérieur du cadavre

ne pas oublier d'examinerl'anus aussi, les parties
internes sont regardées après ouverture du tronc, quand
les organes de la digestion ont été vus et peuvent être
écartéssans inconvénient.

Il n'est pas besoin d'ajouterque, dans les cas d'exper-
"tise judiciaire, une seule partie de l'autopsie peut être
faite par n'importe qui, par un officier de la loi: c'est la
première, celle qui se rapporte à l'extérieur du cadavre, à
son attitude, etc. encore faudra-t-il que le médecin com-
mis à l'examen du cadavre vérifie l'exactitude de la pre-
mière expertise.

Le médecin chargé d'une autopsie judiciaire a toujours



(V. ETABLISSEMENTSECCLÉSIASTIQUES,HOSPICES). Enfin,
J dans un ordre d'idéestrès différent, le droit criminel nousfournit un dernier exemple d'autorisation. Dans certains

cas, la loi fait défense de poursuivre un individu devant
les tribunaux répressifs sans autorisation préalable. Les
sénateurs et les députés sont d'ailleurs,aujourd'hui, les
seuls àjouir de cette immunité. En vertu de la loi du 16 juil.
1875, ils ne peuvent être poursuivispendant la durée des
sessions sans autorisation préalable du corps auquel ils
appartiennent. Avant 1870, les agents administratifs du
gouvernement ne pouvaientêtre poursuivis pour faits rela-
tifs à leurs fonctions sans autorisationpréalable du conseil
d'Etat, Cette garantie administrative,introduite par l'art.
75 de la Constitution de l'an VIIIra été supprimée par
un décret du gouvernement de la Défense nationale, du 19
sept. 1870 (V. AGENT DU GOUVERNEMENT et GARANTIE
CONSTITUTIONNELLE). Henry GAIGNIÈRE.

AUTORISATION ADMINISTRATIVE. Permission donnée
par l'autorité administrative de faire une chose, et re-quise dans un certain nombre de cas déterminés par les
lois ou les règlements. Décisionde l'autorité supérieure
permettant aune personnemorale, commune,établisse-
mentpublic 0x1.0" utilité -publique(V. ces mots), de passer
certains actes de la vie civile, par exemple d'accepterunlegs ou une donation (V. Doris et LEGS).

AUTORISATION DE PLAIDER (V. Coumuhe, CONSEIL DE
PRÉFECTURE).

AUTORISATIONMARITALE. D'aprèsle c. civ. les femmes
mariées ont besoin d'être autorisées par leurs maris
où à défaut par la justice, pour pouvoir valablementalié-
ner, s'obligerou ester en jugement. Cette incapacité, per-sistantmême après la séparation de corps, dure autantque
le mariage, tandis qu'il n'en existe aucune pour les ma-
jeures, filles ou veuves. Elle est, pendantl'union conjugale,
une suite de la protectionque la femme est en droit d'at-
tendre de son mari, et plus encore de l'obéissancequ'elle
lui doit. Etrangère au droit romain qui n'a connu que
des incapacitésatteignant toutes les femmes(tutelle perpé-
tuelle ou Velléien), lentement dégagée des traditions ger-
maniques qui soumettaient aussi, toutes les femmes aumundium de leurs parents ou de leurs maris, l'incapacité
spéciale des femmes mariées n'apparait comme institution
distincte que dansnos coutumes du moyen âge. Elle ne fut
tout d'abord qu'un moyen de discipline domestique destiné
à assurer la dépendance de l'épouse, si bien qu'au mari
seul appartenait le droit de faire tomber les actes passés
en dehors de lui et qui pouvaient rester valables à l'en-
contre de la femme après son veuvage. Plus tard on vit
la jurisprudence coutumière, faisantpar une singulièreexa-
gération une affaire d'intérêt publie de l'autorisationmari-
tale, exiger qu'elle fût donnée en formes sacramentelles,
et frapperde nullité absolue, à l'égardde tous les intéressés,
les actesauxquels l'autorisation aurait manqué. Notre
c. civ., s'inspirant d'idées moyennes et plus justes, n'a
voulu, par le maintien de la nécessité de l'autorisation
maritale,que sauvegarder l'intérêt du ménage. Il arme le
mari comme chef du droit de faire tomber les actes dans
lesquels sa puissance a été méconnue il laisse aussi à la
femmela faculté de les faire annuler comme ayant agi sans
protection. Mais ceux-là restent liés, si telle est la conve-
nance des deux époux, qui auront traité ou plaidé avec la
femme mariée sans s'assurer de son état et de l'autorisation
du mari.

Ainsi conçue et sanctionnée,cette incapacité n'est pas
totaleet se trouve d'ailleurs organisée d'une manière fort
complexe. II est clair qu'elle ne doit pas soustraire la
femme à la responsabilitécriminelle ou civile des délits et
quasi-délitscommispar elle avec ou sans l'agrémentde son
mari. Elle ne saurait la déchargerdavantage des obliga-
tions qui naissent directement de la loi. Elle ne s'applique
qu'à propos d'actes juridiques volontaires, et pas à tous.
La femme n'a pas besoin d'être autorisée pour faire son
testament, qui doit rester l'œuvre de sa volonté suprême

mission de répondre à des questions nettement formulées (
par la justice. Il rédige sa réponse par écrit après Pau- dd
topsie et termine par des conclusions. D'une façon f£
générale, l'autopsie n'est permise que 24 heures après la c
mort légalement vérifiée, et pour les cas où la justice lih
n'intervient pas, il faut le consentement ou du moins sl'absence d'oppositionde la famille du défunt. s

Dr H. deV. 1
BIBL. E. GOUBERT, Manuel de l'art des autopsies s

Paris, 1867.in-8.- BOURNEVILLEet Bricon, Manuelde la atechnique des autopsies Paris, 1885, ïn-16.
g

AUTOREILLE. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. ti
de Gray, cant. de Gy; 360 hab. d

AUTORISATION.On entend par autorisation la per- 7
mission donnée à un individu de faire une chose ou ude s'en abstenir. Ainsi envisagée à un point de vuegénéral, sil'autorisation ne revêt pas, à proprement parler, de carac- atère juridique c'estun acte de pure tolérance,révocable ad
nutwm,kla différence de la concession, qui crée au profit du pconcessionnaire un véritable droit. Dans le langage du qdroit, on entend plus spécialement par autorisation l'acte lt
parlequel unepersonnechargée d'assisterun incapable pl'habilite à figurer dans une opérationjuridique. A nRome, le tuteur venait se placer à côté de son pupille à cil'effet de lui permettre de consentir les divers actes néces- le
sités par la gestion de son patrimoine. Cette intervention
du tuteur au moment même de la conclusion de chaque haffaire revêtait des formes solennelles et portait le nomd'auctoritas.Aujourd'hui,le systèmeromain, tel du moins mqu'il avait été primitivementconçu, n'estplus guère usité; oila personne chargée d'assister l'incapable figure seule nidans l'opération dont les effets se réalisent activement et si
passivementsur la tête de l'intéressé par application des le
règles ordinairesdu mandat. Cependantil est encore des je
cas où l'incapable dûment habilité traite en personne de ui
ses propres affaires, soit parce qu'il possède une intelli- te
gence suffisante pour comprendre la portée des actes qu'il lu
consent, soit même parce que son incapacité est plutôt d<
légale que naturelle. C'est ainsi que les mineurs émancipés, tr
les personnespourvues d'un conseil judiciaire consentent meux-mêmes les actes excédant les limites de leur capacité «i
avec l'autorisation, ou, suivant l'expression de la loi, sll'assistance de leur curateur ou de leurconseil. C'est ainsi di
encoreque la femme mariée ne peut le plus ordinairement to
agir sans l'autorisation de son mari ou de justice. Sous à
quelle forme, à quel moment et dans quels cas cette autori- sesation doit-elle être accordée ? (V. sur tous ces points les eimots: MINEUR, Interdit.) Pour certains actes d'une cogravité particulière, la loi ne se contente pas de l'inter- la
vention de la personnechargée de représenter ou d'assister gil'incapable; elle exige, en outre, l'autorisation du con- taseil de famille, parfois même l'homologation de justice et
(V. les mots MINEUR, INTERDIT). Certaines personnes le
morales à l'exemple des personnes physiques, sont c.frappées par la loi d'une véritable incapacité, en ce sens vc
que leurs représentantsne sont admis à faire valablement mcertains actes que sous la condition préalable d'obtenir ml'autorisation des autorités administratives compétentes le:
(V. ETAT, Commune, DÉPARTEMENT, ETABLISSEMENTS fe:
publics) C'est ainsi notammentque le maire représen- pitantla commune et agissant en vertu d'une délibération nadu conseilmunicipal ne peutsuivre aucune action en justice fei
autre que les actions possessoires sans autorisation du dr
conseil de préfecture.

En ce qui concerne les personnes morales, la nécessité to
d'une autorisationpréalablerevêt, dansun cas particulier, co
un caractère spécial;ce n'estplusune mesurede protection fei
dans l'intérêtdu représenté, c'est une disposition d'ordre qupublic. Tel est, en effet, le caractère de l'art. 910 du mi
c. civ. réglementé et modifié par de nombreuses disposi- tic
tions postérieures,et aux termes duquel les dons et legs qu
au profit de certaines personnes morales ne peuvent être La
acceptés sans l'autorisation préalable du gouvernement. tes



et toute personnelle. C'est surtout pour les conventions

d'où résulterait quelque aliénation ou quelque obligation

que l'autorisationmaritale est requise afin d'empêcher la
femme de compromettre seule son patrimoine; c'est
aussi pour l'acceptation de donations à elle faites et qu'il

est bienséantque le mari connaisse. C'est encore pour
ester en justicecommedéfenderesse aussibien que comme
demanderesse, qu'à raison des embarras de toutes sortes
où la femme pourrait se trouver engagée par des procès,
le codese montrerigoureusementexigeantde l'autorisation
maritale et mêmeil en a dispensé, àraisondesnécessités
supérieuresdesa défense, la femme poursuivie en matière
criminelleou de police. Quand il ya lieu, comment l'au-
torisation doit-elle être donnée? Au fond, elle ne saurait
faire l'objet, soit dans le contrat de mariage, soit depuis,

d'une concessiongénérale du mari qui serait portéà abdi-

quer trop aisément ainsi son rôle de chefet de protecteur.
Elle doit être spécialement octroyée pour chaque acte
d'aliénation ou d'obligation, pour chaque instance. Il a
bien fallu pourtant admettreque le mari, en consentantà
ce qu'un commerceséparé soit exercé par sa femmecomme
marchande publique, autorise par cela même tous les
engagements qu'elle contracteseule pour faits de ce com-
merce. En la forme, aucune solennité n'est plus exi-
gée par le code pour la validité de l'autorisation. Elle

pourra résulter souvent du concours du mari à l'acte passé

par sa femme. S'il n'y a pas ce concours, elle devra
seulementprécéder ou accompagner l'acte de la femmeet

se prouverapar écrit ou par témoins suivant les règles du
droitcommun.

La puissance maritaledevant se maintenir indépendante
des conventions matrimoniales adoptées par les époux, il
s'ensuit que sous tous les régimes l'autorisationmaritale
reste nécessaire. Toutefois le régime n'est pas ici sans
quelque influence. Quand les époux sont séparés de biens,
la femme a la libre administrationde sa fortune; elle con-
serve donc le droit de faire valablement seule tous les

actes susceptibles d'être regardés commedes actesd'admi-
nistration. Et il en est de même en ce qui concerne ses
biens paraphernauxdans la régimedotal. Si elleest mariée

sous ce dernier régime, et sans clause d'aliénabilité,elle

ne peut au contraire, même autoriséede sonmari, aliéner

ses biens dotauxque dans les cas exceptionnels déterminés

par la loi. Si enfin, comme il arrive le plus souvent, les
époux ont choisi la communauté, la femme ne saurait se
passer del'autorisation,mais peut, grâce à elle, accomplir

toutes aliénations,contracter tous engagements,et, ce qui

est alors bien remarquable,desengagementsqui nel'obli-
geront pas seule mais qui chargeront en même temps la
communauté et par suite le mari.

Le mari ne veut pas ou ne peut pas toujours donner
l'autorisationdésirée par sa femme. Il estalors possible d'y
suppléer par celle de Justice. S'il y a refus du mari,
il est loisible à la femme de s'adresser au tribunal du
domicile communquiaccordera ou dénierason autorisation
après que le mari aura été entendu ou dûmentappelé.
Si le mari est dans l'impossibilité de valablement autoriser
lui-même, soit parce qu'il est frappé d'une condamnation

à une peine afflictive ou infamante, soit parce qu'il est
interdit ou absent, soit même parce qu'il est mineur, la
femme a toujours besoin pour agir de l'autorisation du
juge, que celui-ci donnera ou refusera en connaissance de

cause. Au surplus les aliénations ou les obligations con-
senties par la femme avec la seule autorisationde justice

n'auront pas de tous points la même efficacitéquecelles
autorisées par le mari. Elles ne doivent pas en principe por-
ter atteinte aux droits que le mari a sur les biens de sa
femme comme chef de l'association conjugale suivant le
régime adopté par les époux, et, par suite, elles ne sau-
raient entamer les droits de jouissance qui appartiennent

au mari sur les biens dotaux ou à la communauté sur les

propres de la femme. Encore moins chargeraient-elles la
communauté.

L'autorisation maritale, ainsi organisée par notre c.
civ., a suscité plus d'une critique. Sansparler de ceux qui
voudraientla supprimer,comme il en fut question dans le
droit intermédiaire,pour mieux affirmer à la fois la capa-
cité de la femme et l'indépendancede l'épouse, ona repro-
ché à notre loi de n'avoir pas rattaché l'autorisation ma-
ritale, suivant une inspiration unique et une conception

nette, soit l'ancienne tradition si bien marquée par le

vers « votre sexe n'est là pour la dépendance », soit à
l'idée plus moderne de protection due par le mari à la
femme si encline à s'en remettre àlui du soin de ses inté-
rêts, II a paru singulier, notamment, que la femme ne
pouvant plus être autorisée de nos jours par le mari mi-
neur, écarté comme protecteur insuffisant, fût reconnue
cependant capable de passer avec la seule autorisationma-
ritale tous les actes profitant au mari, protecteuralors bien
intéressé. On s'est demandé aussis'il était bon de main-
tenir, après la séparationde corps, la nécessitéde faire au
mari même une demanded'autorisationtrop souvent vexa-
toire alors pour la femme. A tous ces points de vue on
ferabien de comparer à notre code français le code italien
qui a tenu compte de quelques-unesde ces idées dans sa
manière de régler l'autorisation maritale. Ch.

LEFEBVRE.

Bibl. Pothiek, Traité de la puissance du mari.
Les Divers commentaires du code civil. GLASSON,
Elément du Droit français, Uv. II, -oh. nr. P. Gide,
Etudesur la conditionprivée de la femme.

AUTORITE.1° Autorité DE la CHOSE JUGÉE (V. CHOSE

jugée).
2° AUTORITÉ MARITALE (Y. AUTORISATIONmaritale).
3° Autorité PATERNELLE (V. PUISSANCE PATERNELLE).

4° ABUS D'AUTORITÉ (V. ABUS).
AUTOS (Hist.litt.) (V. Espagnepittérature]).
AUTOSITAIRE(Térat.). Monstres doubles résultant de

la réunion de deux individus également développés (I.
Geoffrov Saint-Hilaire) (V. Monstre).

AUTOSITE (Térat.), Monstres capables de vivre et de

se nourrir par le jeu de leurspropres organes (I. Geofi'roy

Saint-Hilaire).Aucune des parties essentielles aux fonc-
tions de la vie ne leur faisant défaut, fis peuvent vivre
plus ou moins longtemps après la naissance. Quand ils
existent isolément, ils appartiennentà l'ordre des mons-
tres unitaires autosites. Dans les monstruosités
doubles parasitaires, on donne le nom i'autosite à Pm-
dividu bien développé, aux dépens duquel se nourrit le
parasite (V. Monstre). G. H.

AUTOTOMIE. On désigne par ce mot la faculté dont
jouissent certains animaux de se mutiler spontanément,

en faisant au danger qui les menace l'abandon d'une por-
tion d'eux-mémes pour sauver le reste. Ce fait a été
observé depuis assez longtemps, mais il n'a été étudié que
récemment d'une façon expérimentale, par L. Frédéricq,
Dewitz, Preyer et H. de Varigny. Pour lebienconstater,ce
sont les Crustacés quireprésententles meilleurs sujets d'é-
tudes.Prenezuncrabebienportant, au bordde lamer,coupez
le bout d'une de ses pinces ou pattes, aussitôt la patte se
détache et l'animal la jette à terre. Recommencez à la
patte suivante, l'animal agira de même, et s'il est vigou-

reux et agile, vous arriverez aisément à lui faire aban-
donner ses dix pattes, comme je l'ai souvent vu pour le
Cardnus marnas, pour peu que l'on ait affaire à un ani-
mal auquel la liberté est chère. Il est vrai que chez lui
l'intelligencen'est pas à la hauteur de l'activité réflexe,

car àfa98 ou 10e expérience, il devraitcomprendre que
désormais la vie est chose impossible pour lui, en l'ab-
sence de pattes. L'amputationspontanée peut se produire
dans d'autres conditions encore, comme M. Frédéricq et
moi l'avonsvu. Toute excitation douloureuse agit comme
excitant, à conditionde porter sur une partie sensiblede

la patte (toute la patte, sauf le bout périphérique du cin-
quième article et la totalité du sixième). En effet, si l'on

coupe brusquement le milieu d'une patte, aussitôtla por-
tion en rapport avec le corps tombe à terre. Même phéno-



mène si l'on écrase ou brise, électrise ou chauffe la patte.
M. Frédéricq a montré que ce réflexe est sous la dépen-
dance de la masse nerveuse ventrale, et qu'il disparatt
quand cette masse est lésée, ou chez les animaux anes-
thésiés c'est plutôt un réflexe qu'un phénomène volon-
taire, et c'est assurément un réflexe protecteur des plus
curieux. Son rôle protecteur est très net si l'on remarque
que le moignon résultant de la section opératoire saigne
abondamment,alors que le moignon résultant de l'ampu-
tation réflexe ne donne issue qu'à une très petitequantité
de sang. Il y a avantage évident pour le crabe à substi-
tuer l'amputation faite selon son procédé, à l'amputation
selon le procédé de l'expérimentateur.-Les faitsobservés
par M. Frédéricqont été vérifiés sur les espèces que voici
Carcinus maenas, Portunus puber, Pagurus bern-
hardus, Pagurus Priieauxii, et un petit crabe gris,
fort agile, qui vit dans le sable, où on le trouve à marée
basse, mais dont on n'a pas déterminél'espèce.

Il y a des rapports certains entre la force et l'agilité des
animaux, et leur aptitude à s'amputer spontanément.Un
animal fatigué n'est guère apte à s'opérer ainsi. Les cra-
bes qui ont mué depuis peu sont souvent hors d'état de
détacher leurs pattes. Ainsi sur quatre Carcinusmaenas
mous, à qui on a sectionné cinq pattes, un seul a détaché
les cinq, un autre trois, les deux derniers n'ont rien déta-
ché, malgré des efforts évidents.(Ces efforts consistentende brusquesmouvements de la patte blessée, vers le haut
et vers le bas, surtout vers le haut, où elles peuvent
prendre, par la portion à détacher, un point d'appui surle bord saillant de la carapace parfois l'animals'aide des
pattes intactes du même côté ou du côté opposépour faci-
liter la fracture pour le mécanisme de la mutilation,
'Y. la figure ci-dessous).

.cigare demi-schématique,d'aprèsFrèafcncq,montrant le
mécanisme de la fracture du deuxième article de lapatte des Crustacés (l'animal est supposé couché surle dos, et la patte appartient au côté droit). 1. Pre-mier article logeant le fléchisseur b et l'extenseur adu 2° article; 2. Deuxièmearticle oii la fenteentre 2' et2"indique la ligne selon laquelle se fait la fracture;
3. Troisième article; c. Carapace contre laquellevientbutter la pattepar les contractions du fléchisseur.

Pareillementun animal épuisé par des réactions dou-
loureuses,nombreuses, arrive difficilementà se débarras-
ser de toutes ses pattes; il y a, semble-t-il, un épuisement
du pouvoir réflexe. En général, si l'on coupe successive-
ment les dix pattes d'un crabe vigoureux,en laissant à la
première patte le temps de se détacher avant d'attaquer
la deuxième, et ainsi de suite, les dix se détachent; mais
si l'on pratiquela section des dix en même temps, ou très
rapidement, il n'en.est pas de même. J'ai pratiqué la sec-tion brusque des dix pattes chez douze Portunes

-J, r_
Chez 3 il se détache 8 pattes.

1 7
1 Si 4
5 2
1 0

Or le Portune est très vif et très agile, et il ne craint
pas de faire les plus grands sacrifices pour sa liberté.
Evidemment dans ces douze cas, l'animal était épuisé,
fatigué par la réaction douloureuse massive,et ne pouvait
détacherses pattes. Dans une autre série d'expériences
sur le Carcinus maenas, où je sectionnaiégalement les

dix pattesavec beaucoupde rapidité, j'ai obtenu les résul-
tats suivants

Chez 2 il se détache 3 pattes.
3 4
5 S
2 6
7 7
6 8
5 9

12 10

Chez 4 il se détache 0 pattes.
1 1S 2-33 3

19 4
34 g

Chez 2 il se détache 0 pattes.
8 1
6 2
2 3
1 4
3 5

Dans cette série aussi le nombre des amputations
réflexes est sensiblement inférieur à celui que l'on con-
state lorsque les sections sont pratiquéessuaessivementau
fur et à mesure des amputationsréflexes. fin peut cepen-
dant augmenter la proportion des amputationsdans le casdes sections brusques, portant sur les dix membres, ensectionnantà nouveau ceux qui n'ont poii.t été détachés.
Par ce procédé, on peutarriver à faire détacher les pattes
qui persistent, ainsi que je m'en suis assuré par une expé-
rienceportant sur cent dix Carcinus maenas; il est rare
que les dix pattes ne tombent pas en totalité. -Quand
la section porte sur cinq pattes seulement il s'agit ici
de la section brusque, rapide, simultanée, la propor-
tion des amputations immédiates est plus grande que
dans les cas où la section porte sur la totalité des mem-
bres. Chez soixante-sixCarcinus maenas j'ai pratiquéla
section simultanée de cinq pattes; les résultats sont les
suivants

II est à noter que l'amputation des pinces est plus
rapide et, semble-t-il, plus aisée que celle des pattes am-bulatoires. Très rarement elle fait défaut.

L'amputation réflexe n'est pas également fréquente
chez les différentes espèces de Crustacés c'est là un fait
que j'ai pu reconnaître nettement, bien que je n'aie exa-miné qu'un très petit nombre d'espèces. Chez un petit
Crabe d'espèce indéterminée, assez frêle d'ailleurs, et
dont la principale défense réside dans l'habitude qu'il ade s'enfouir dans le sable, j'ai sectionné cinq pattes avecles résultats suivants

Chez les Palémons et les Crangons, l'amputationspon-
tanée parait faire complètement défaut. Le fait doit-il
être attribué à leur musculature moindre, à la faiblesse
relative des muscles de leurs pattes?

Chez une centaine de Pagurus bernhardus de toute
taille,on a constammentobservé l'amputation spontanée
de la pince, quand celle-ci a été blessée de quelque façon.
L'amputation se fait très vite, et l'animal expulse de la
coquille le moignon, par un mouvement brusque. Pour
les pattes ambulatoires, l'amputation ne se fait que chez
les animaux de dimensions plus grandes; elle ne se ren-
contre pas chez les petits. Chez les Pagures de bonne
taille, elle se fait très vite, comme pourla pince.

On a souvent constaté sur les Pagurus Prideauxii,
angulatus et callidus, l'amputation spontanée de la
pince. Lorsque je voulais prendre le graphique de la
contractionde cet organe, sur une pince restée en relation
avec le corps, dès la moindre excitation électrique, la
pince se détachait net. Je ne puis rien dire de l'amputa-



+ion des pattes ambulatoires,n'ayant pas fait d'expérien-

ces et n'ayant pas eu l'occasion de faire des observations
sur ce point.

En somme, l'autotomieme parait faire défaut chez les
espèces faiblementdéveloppées au point de vue muscu-
laire, et chez les individusépuisés ou fatigués.

Pour bien montrer qu'il s'agit là d'un réflexe et non
d'une mutilation volontaire, M. L. Frédéricq a attaché
plusieurs crabes par une patte dans le fond d'un tiroir.
De temps à autre il secoue le tiroir pour exciter les cra-
bes à la fuite, et aucun ne songe à détacher sa patte,
mais tous la détachentdès que l'on provoque une douleur
vive par une section, un écrasement,une brûlure, etc.

L'autotomien'est pas spéciale aux Crustacés, M. Fré-
déricq l'a constatée chez divers insectes (la Sauterelle par
exemple), chez certaines Araignées,chez quelques reptiles
(l'Orvet par exemple). Elle semble exister encore, à un
très haut degré, chez un animal d'Amérique, que l'on a
souvent pris pour un serpent, mais qui semble être un
lézard apode, VOphismirus ventralis. Le Pseudopus
Pallasii jouirait encore de la même faculté.L'Ophisaurus
porte le nom de glass-snake (serpent-verre), dans le
Kansas et les régions voisines d'Amérique. A la moindre
provocation, sa queue se sépare en plusieurs morceaux,
et l'on croit généralement à tort selon toute vraisem-
blance que ces dùjecta membra ont la faculté de se
rassembleret de se ressouderdenouveau(W.A. Rammond)

C'est d'ailleurs un animal parfaitement inoffensif. D'au-

tres lézards pratiquent volontiers aussi l'autotomie.
L'autotomie se rencontre encore chez des animaux

beaucoup plus bas placés dans la série animale. Certains

mollusques, d'aprèsQuoy et Gaimard, et d'après Gund-
lach, se débarrassent de leur pied quand on les irrite
(Harpa ventricosa, Doris cruenta, genres Solen et
Hilex). D'après Preyer, certains Echinodermes font
de même (Astérides, Ophiures-fit eomattiles). lls coupent
leurs bras avec beaucoup dëfaoiHté,et chaque rayon peut
reproduireun animal entier. C'est chez lès Coifiatiilesque
l'autotomieest la plus prononcée; elles détacheront tous
leurs bras en un instant, lors d'une excitation. On sait
aussi que les Holothuries et d'autres Echinodermes se
débarrassent souvent de leur tube digestif tout entier

c'est encore un fait d'autotomie,mais on ne sait guère à
quoi il est dû.

Enfin, d'après M. Giard, l'autotomie se rencontre en-

core chez différents vers Annélides, Némertes, Géphy-
riens, Balanoglossus,chez quelques Lépidoptères et cer-
taines Mouches. Le même auteur émet quelques idées
générales intéressantesconcernant l'autotomie,qu'il subdi-
vise en autotomie évasive ou défensive, et autotomie
reproductrice(autotomie de diverses Echinodermes,hecto-
cotylisation des bras de Céphalopodes, etc.). L'autotomie
défensive est subdiviséeen deux catégories A. évasive,

celle du crabe et des animaux agissant comme lui pour
échapper à un danger; A. économique, pratiquée par
l'animal en captivité ou dans un milieu défectueux au
point de vue de la nutrition ou de la respiration.

En somme, on le voit, l'autotomie est un fait assez
général, mais qui lé deviendra certainement plus encore,
quand l'attention des naturalistes se portera plus spé-
cialement sur ce point; on constatera de nombreux
exemples, encore inconnus, ou non encore' cités par ceux
qui les ont observés. Pourles Crustacés, l'utilité et le
mécanismede ce réflexe sont choses évidentes; pour d'au-

tres animaux, cela est moins clair, pour le moment. En
tout cas le fait est bien avéré, et ce n'est pas un des

moins singuliers d'entre ceux que nous offre l'étude de la
nature. Dr H. de Yasigsy.

Bibl. L. FRÉDÉRICQ, Archives de biologie de Van
Bambehe et van Beneden, t. III, p. 235, 1882. H. DE
Varigny, l'Amputation réflexedes pattes chez les Crus-
lacés, Revuescientifique,4 sept. 1886. L. FRÉDÉRICQ,
les Mutilationsspontanéesou l'Autotomie,ibid., 13 nov.
1886.- DEWITZ,BiotogischesGentralbMt, 15 juin 1884.

W. Prêter, Ueber die Bewegungender Seesterne(dans
les Mittheilungende la station zoologique de Naples),
1887.- W. A. Hammond, An Explanation of the Joint-
Snake. Popular ScienceMonthly,avr. 1887. Voir les
numéros précédents de ce dernier journal pour quelques
faits relatifs à VQphisaurus ventral1s. Giard, l Autoto-
mie dans la série animale, Heu. scient. du 14 mai 1887.

AUTOUILLET.Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Rambouillet, cant. deMontfort-l'Amaury;224 hab.

AUTOUR. Les Autours, avec les Eperviers, les Astu-
rinula; les Asturina (V. ces mots) et quelques autres
genres européens et exotiques, constituent, dans l'ordre
des Rapaces (V. ce mot), la famille des Asturinidés ou la
tribu des Asturiens, appelée parfois aussi tribu des Acci-
pitriens. Chez les oiseaux de ce groupe, le bec est déjà
moins fort que chez les Faucons, sans être aussi faible que
chez les Busards, et la mandibule supérieure, dont l'arête
supérieure se recourbedès la base, offre sur ses bordsun
simple feston; les tarses sont allongés, les doigts souples

et déliés, les ailes de longueurmoyenne et la queue est
généralement très développée. Ces caractèressont particu-
lièrement accusés chez les Autours proprementdits (Astur
Lacép.), dont les formes sont toujoursplus ramassées que
celle des Eperviers et qui atteignent généralement une
taille plus forte. Dans notre pays, le genre Autour n'est
représenté que par une seule espèce, l'Autour ordinaire

ou Autour des Pigeons (Astur palumbarius L.), dont la
femelle mesure environ 60 centim. de long,tandis que le
mâle n'a que 50 centim. du bout du becà l'extrémitéde la

queue, et dont les deux sexes portent, à l'âge adulte, une
livrée d'un gris bleuâtre sur les parties supérieuresdu

corps et d'un blanc rayé transversalementde brun sur les
parties inférieuresdu "corps. Chez les jeunes, le manteau
est d'un brun roussâtre et la poitrine est marquée, ainsi

que l'abdomen, de flammèches longitudinales brunes
mais la queue offre déjà les quatre bandes transversales
noires qui ornent les pennes caudales des adultes et les

pattes et la cireprésententaussi,quoique à un. faible degré,
la coloration jaune qui est si remarquablechez l'oiseau en
livrée de noces. L'Au-
tour ordinaireest répan-
du sur toute la région
septentrionalede l'An-
cien Monde, au-dessous
du 60e degréde latitude,
et s'avance, au moins à
certaines saisons, jusque
dans l'Inde, la Palestine,
l'Egypte et l'Algérie. IL

se reproduit surplusieurs
points de notre terri-
toire et'fait son nid sur
les arbres élevés, princi-
palement sur les chênes
et les hêtres. Sa ponte
est de quatre œufs, d'un
gris azuré, parfois pres-
que blancs et générale-
ment dépourvus de ta-
ches. Ce Rapace est
justement redouté des
fermiers, des éleveurs et
des propriétaires de
chasses,car il ne se con-

ktente pas de poursuivra les Pigeonsqni s'écartent du colom-

bier, mais il fond de temps en temps sur les Poules
picorant dans les basses-cours, sur les Perdrix et les

Cailles courant dans les sillons. 11. s'attaque également

aux Lapins, aux Ecureuils et aux autres petits mammi-
fères. Ces instincts chasseurs de l'Autourvulgaire avaient
été mis à profit autrefois dans notre pays et ils le sont

encore sur certains points de l'Asie centrale, où ce Rapace

est dressé à la chasse aux Cailles. Dans l'Amérique du
nord, l'Autour des Pigeons est remplacé par une espèce



trèsvoisine, l'Astur atricapillus L., tandis qu'en Océanie,
à la Nouvelle-Guinéeet en Australie il est représenté par
des espèces portant une livrée assez différente, tantôt
d'un gris clair sur la tête et le dos et d'un roux vif sur la
poitrine, et tantôtd'un blanc uniforme sur toutes les parties
du corps. E. OUSTALET.

BIBL.: DAUBENTON,Pl. Enl. de Buffon,1770. pl. 418.
SCHLEGEL, Traité- de Fauconnerie,1844, pl. X et XI.
J.-C. CHENU,0. DES Mues ET J.VERREAux.Leçonsélémen-
taires sur l'hist.nat. des Oiseaux,1862. t. II, part. 2, p. 230.

DEGLANDET GERBE, Ornith. europ., ï° édit. 1867, t. I,
p. 96. Brehm, Vie des animaux, édit. franc. Oiseaux,
t. 1, p. 368. R. B. SHARPE,Cat. B. Brit. Mus., t. Acci-
pitres, p. 94.

AUTRAC. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. de
Brioude, cant. de Blesle; 160 hab.

AUTRAN (Joseph), littérateurfrançais, né à Marseille
le 20 juin 1813, mort à Marseille le 6 mars 1877.
Fils d'un négociant, il fit ses études chezles jésuites d'Aix
où il eut pour condisciples les peintres Papety et Emile
Loubon il les achevait au moment où la ruine de son
père l'obligeait à entrer dans une institution religieuse
comme professeur particulier. Une ode qu'il adressa en
1832 à Lamartine,au momentde son départ pour l'Orient,
le mit tout à coup en lumière; elle fut suivie de diverses
poésies, recueillies sousle titre de la Mer (1835), et plus
tard des Poèmesde lamer (1852), et sous celui deLudi-
bria ventis (Paris, 1838, in-8). Le succès en fut assez vif
pour qu'il se vit offrir le poste de bibliothécairede la
ville de Marseille que Méry venait d'abandonner. Enméme
temps qu'il publiait un volume de souvenirs de voyage
Italie et Semainesainte à Rome(Marseille, 1841,in-8),
il chantait les exploits de nos soldats d'Afrique dans un
poème intitulé Milianah(Marseille, 1842, in-8). Très lié
à cette époque avec M. Alex. Dumas (ils, il lut, sur ses
conseils et avec son appui, au comité de l'Odéon, une tra-
gédie intitulée laFille d'Eschyle dont la première repré-
sentation était annoncée pour le 23 fév. 1848 et qui
obtint un grand succès le 9 mars suivant. L'Académie
partagea le prix Monthyon entre Gabrielle de M. Augier
et la Fille d'Eschyle, et ce triomphe valut en outre à
Autran l'héritage considérable et inespéré d'un de ses
oncles. Assuré dès lors contre les soucis de la vie maté-
rielle, il publia tour à tour les recueils suivants Labou-
reurs et soldats(1854, in-18) la Vie rurale (1856,
in-18); Eplires rustiques (1861, in-18); le Poème
des beaux jours (i861, in-18); le Cyclope, étude d'après
Euripide (1863, in-18). Plusieurs fois candidat à l'Aca-
démie française, il futélule 7 mai 1868 en remplacement
de Ponsard et reçu par M. Cuvillier-Fleury il eut pour
successeur M. V. Sardou. Autran avait commencé une
édition de ses OEuvres complètes (1874-1881), dont les
deux derniers volumes sont posthumes, et qui se subdivise
ainsi t. 1, les Poèmes de la mer; t. Il, la Vie rurale;
t. III, la Flûte et le Tambour; t. IV, Sonnet capri-
cieux; t. V, la Lyre à sept cordes t. VI, Drames et
comédies; t. VII, Lettres et notes de voyage, la illaison
démolie (fragments d'autobiographie) t. VIII, la Comé-
diede l'histoire, avec préface par Victor de Laprade.

Maurice Todrhedx.
AUTRANS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Grenoble,

cant. de Villard-de-Lans;dans les montagnes de Lans, à
1,051 m. d'alt., sur le Grand-Ruisseau; 999 hab.
Fromages bleus dits de Sassenage; foires de bestiaux
très importantes.

AUTREAU (Jacques),peintre et littérateur français,né
à Paris le 30 oct. 1657, mort à l'hospice des Incurables
de Paris le 16 oct. 1745. Comme peintre, il n'est
connu aujourd'hui que par son propre portrait (mu-
sée de Versailles) et par une allégorie ingénieuse repré-
sentant Diogènesoufflantsa lanterne, au bas duportrait
du cardinal Fleury le sort de l'originalest inconnu, mais
l'estampe qu'en ont gravéeThomassin,etplus tard(en réduc-
tion) LeRoy,Thévenard,Houbraken,etc., est bien connue.
Poète, Autreauprit part à la triste querelle dite des cou-

plets de J.-B. Rousseauqui, dans une de ses ripostes, le
montre « toujours ivre »; il fut aussi, ce qui vaut mieux,
l'un des fournisseursattitrés du nouveau Théâtre Italien,
rouvert à Paris en 1717 après une longue prohibition, et
sa comédie en trois actes, le Portà l'Anglais, ou lesNou-
velles débarquées (3 actes, en prose, 1718), fut même la
premièrepièce française qui y fut représentée;il donna
depuis sur la même scène les Amantsignorants (3 actes,
1718) -l'Amante romanesque(3 actes, 1718) la
Fille inquiète ou le Besoin d'aimer (1724, 3 actes en
prose) Démocrite prétendu fou (1730, 3 actes en
vers) la Magie de l'amour (1735, 1 acte en vers
libres) Panurge à marier (3 actes en prose), etc.
Autreau avait également écrit le livret de Platée, ballet en
trois actes avec prologue, retouchépar Ballot de Sauvot et
dont Rameau composa la partition c'est la premièreten-
tative de l'école françaisede musique dans le genrebouf-
fon Platée fut donnéeà l'Opéra en 1749et n'obtint qu'un
petit nombre de représentations mais quelques frag-
ments de la partition sont restés célèbres. Les OEuvres
d'Autreau ont été réunies en 4 vol. (1749), avec notice
par Pesselier. Deux de ses contes en vers, la Couturière
et la Cruche, ont été insérés dans diverses éditions des
Contes de La Fontaine, notamment dans celles de 1718
(Amsterdam,A. Desbordes) et de 1762, dite des Fer-
miers généraux. MauriceTournbox.

Bibl.:MORERI,Dictionnaire historique (1759) Titon
Du TILLET, le Parnassefrançais(%' suppl.,1755). A. JAL,
Dictionnaire critique de biographie et d'histoire. H.
HERLUISON, Actes d'état civil d'artistes français (1872,
in-8). Th. de LAJARTE, Bibliothèque musicale de l'0-
péra(1876, 1. 1). Nouvelleslittérairespar l'abbé Raynal,
dans la dernière édition de la Correspondance littéraire
de Griram (1877, t.I).

AUTREAU (Louis), fils du précédent, peintre de por-
traits, né à Paris en 1692, mort à Paris le 25 août
1760. On connaît un seul tableau du père, on en
connaît un seul également du fils; mais si les bio-
graphes nous fournissent quelques renseignements sur
le premier, ils ne disent rien du second. Ce ne fut
pourtant point un peintre dépourvu de mérite, puisque
l'Académie l'admit le 26 nov. 1735 au titre d'agréé
lui ordonnant « pour ouvrage de réception de faire les
portraits de Messieurs de Favanne et Boisseau ». Toute-
fois, il ne parait pas avoir déployé une grande diligence
en cette occasion. En effet, le 25 juin 1740, l'Académie
dut le mettre en demeure de satisfaire dans les six mois
au règlement. Alors, il peignit le portrait de Frémin à la
place de celui du sculpteurBoisseau parti pour l'Espagne,
d'où il ne revint plus, et fut reçu académicien le 25 fév.
1741. Ce portrait de Frémin est à l'Ecole des beaux-arts.
Sans être un morceau de grand choix, il témoigne d'une
habileté estimable. Comme agréé, Autreau exposa au
Salon de 1738 le portrait du cafetier Procope et ceux
des deux frères Slodtz, sculpteurs; en 1739, le portrait
de M. Francueil au Salon de 1740 quatre effigies de
personnages restés inconnus. Puis devenu académicien, il
ne cessa guère d'envoyerde ses peintures aux expositions
officielles de la compagnie, jusqu'à 1759. Nous citerons
parmi celles qui semblent avoir été les principales les por-
traits du grand maître de Navarre (1743) de l'arche-
vêque de Sens et de M. la Motte,chirurgien (1745) de
M. Beausire, architecte du roi (1747). Souvent aussi
Louis Autreau a exposé des portraits de religieux jacobins,
augustins ou bernardins (Salons de 1743,1745, 1748,
1759). Que sont devenus tous ces ouvrages et tant d'autres
exécutés dans l'intervalle des expositions ?Nous ne savons
le dire, et la gravure, à notre connaissance du moins,n'a
pas pris soin non plus d'en conserver le souvenir. Il est à
supposer que Louis Autreau eut son père pour maître.

Olivier Mersom.
BIBL. Procès-verbauxde l'Académieroyale depeinture

et de sculpture; Paris, 1883, t. Y. in-8.
AUTRÈCHE. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de

Tours, cant. de Châteaurenault;410 hab.



AUTRÈCHES(Attrepiœ). Com. dtidép. de l'Oise, arr.
de Compiègne cant. d Attichy, 730 hub. La seigneurie
d'Autrèches appartenaitau xn8 siècle à une branche de la
maison de Nanteuil-la-Fosse. Gauthierd'Aufrèches qui
suivit saint Louis en Terre-Sainte, où il périt vers 1242,
est cité avec éloge par Joinville. Son fils et son petit-fils
furent, après lui, seigneurs d'Autrëches.Cette terre passa
ensuite à la maison de Béthune, puis successivement à
celles de Hennin de Bossu, de Bosbie de Poulandon, de
Vie, et enfin, à celle de Louvel (qui obtint, après l'assas-
sinat du duc de Berry, de transformer son nom enLupel)
qui la possède encore aujourd'hui. Le chdteau date du
xvie siècle. L'église est vaste etappartient à la fin de l'art
gothique il y a toutefois, à gauche, une jolie porte et un
contrefortde la Renaissance; le clocher qui est carré, et
central, a été construiten 1520 la plate-forme est pour-
vue d'une jolie balustrade à jour, de gargouilles et de
clochetons, et le tout est surmonté d'une pyramideocto-
gone de 20 m., à parois dentelées et dont les angles sont
ornés de nombreuxcrochets. Sous le chœur est une cha-
pelle souterrainequi parait appartenirau xi& siècle et où se
trouvent trois autels qui formaient autrefois autant de
canonicats séparés; on appelait cette chapelleNotre-Dame-
des-Croutes (in Crypta) on y enterraitles seigneurs du
lieu. Autrèches possédaitune maladrerie.– Dansun bois,
à l'E. du village, on remarque un gros grès nommé la
pierre Saint-Martin, qui est en grande vénérationdans le
pays. Vte Am. de Caix DE Sajht-Aymour.

AUTRECOURT.Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Bar-Ie-Duc, cant. de Triaucourt; 430 hab.

AUTRECOURT-et-Pourbos. Com. du dép. des·
Ardennes, arr. de "Sedan, cant. de Monzon; 661 hab.

AUTREMENCOURT.Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Laon, cant. de Marie; 412 hab. °

AUTREPIERRE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Lunéville, cant. de Blamont; 214 hab.

AUTREPPES.Com. dtr dép. de l'Aisne,. am. et cant.
de Vernis; 516 hab.

A UTRETOT.Com. du dép. dela Seine-Inférieure,arr. et
cant. d'Yvetot 547 hab.

AUTREVILLE. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Laon, cant. de Chauny; 1,055 hab.

AUTREVILLE.Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Chaumont, eant. de Juzennecourt à la source de la
Renne; 459 hab. Cette localité, importanteau xvr3 siècle,
reçut une charte royale de privilèges en 1339. (Ordonn.
des rois de France, t. IV, p. 337.)

AUTREVILLE.Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Nancy, cant. de Pont-à-Mousson; 291 hab.
AUTREVILLE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de

Montmédy, tant. de Stenay; 141 hab.
AUTREVILLE. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neuf-

château, cant. de Coussey 311 hab.
AUTREVILLE(d'), historien français qui vécut dans la

première moitié du xvn8 siècle. On ne sait rien de lui,
sinon qu'il a publié en 1617 un Etat général des affaires
de France sur tout ce qui s'est passé tant dedans que
dehors le royaume, depuis lamortde Henri IV jusqu'à
prdsent (Paris, Tifiaine, in^lS). La père Lelong, dans sa
bibliothèque histor. de la France (1769), fait suivre
le titre de l'ouvrage de cette mention « D'Autreville,
auteur de ce livre. finit cet ouvrage en janv. 1617 son
nom est à la fin de son épttre dédicatoire. »Oiia encore de
d'Autreville un Inventairegénéral desaffaires de France
depuis Van IQiù jusqu'en -1620 (Paris, 1620, in-8).

Ch. LE GorFic.
AUTREY. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,arr. de

Nancy, cant. de Vézelise; 180 hab.
AUTREY.Ch.-I. decant. du dép. deIaHaute-SaBne.arr.de

Gray 976 hah. Petite place forte,dontlechâteau futassiégé,
pris et détruitpar le duc de Longueville, en 1638. La terre
d'Autrey appartint successivementaux maisons de Beau-
mont, Autrey, Vergy, Belin, Fabry et Grimod d'Orçay.

Elle fut érigée en comté en 1692, an profit de Louis de
Fabry, marquiset seigneurde Moncault, lieutenant-généaal
des armées du roi, gouverneurde la ville et citadelle de
Besançon, mort en1717. Eglise de la fin du xn8 siècle.

L. Lx.
Bibl. Mouton,curé de Poyans,Hist. d'Autrey, de sa

seigneurie et de ses dépendancesGray, 1868, in-8.
AUTREY (Alteriacum).Com. du dép. des Vosges, arr.

d'Epinal, cant. de Rambervillers;421 hab. Jadis abbaye
de l'ordre.de Saint-Augustin, dioe. de Toul, fondée vers
1150, par Etienne de Bar, évêque de Metz, sous l'invoca-
tionde Notre-Dame et de saint Hubert,dontl'abbayepréten-
dait posséderune relique.Les bâtimentsde l'abbaye(xvne-
xvm8 siècles) subsistentencore; après avoir, au commen-
cement de ce siècle, servi de tréfilerie, ils renfermentau-
jourd'hui unpetit séminaire. L'église, commencéeen 1537,
par Nicolas Thirion etDidierMarsaut, d'EpinaI, architectes
(Hugo, Sacrœ Antiquitatismonitmentahistorica,dog-
matica, diplotnatica Etïval, 1725, t. I, p. 208), est
grande et belle elle se compose d'une nef avec collaté-
raux de même hauteur que la nef, d'un transept et d'un
chœur avec abside demi-hexagonale. Les voûtes, sur croi-
sées d'ogives avec liernes,retombentsur despiliers carrés.
Elle est éclairée par de grandes fenêtres en plein cintre
avec meneaux qui enchâssaientjadis de splendides ver-
rières du xvie siècle, dont les débris sont aujourd'hui au
musée d'Epinal. Dans le choeur tabernacle et piscine
décorés de sculptures. C'est un curieux spécimen de l'ap-
plication de la décoration Renaissance à la construction
gothique. La chapelle Saint-Hubert, ajoutée sur le flanc
gauche du choeur, quelques années après la construction
de l'église, est la reproduction fidèle, mais un peu réduite,
de la chapelle des Evéques à la cathédralede Toul, avec
sa riche décoration de stuc et sonplafond de pierre.

Bibl. LepAge et CHARTON, le Départementdes Vosges,
statistique historiqueet administrative; Nancy, 1843, in-8.

Dom Galmet, Notice de la Lorraine; Nancy, 1756, in-
roi. BtiaivAt, Descriptionde la Lorraine et du Barrois;
Nancy, 1779, in-4, t. II, p. 8Q.

AUTREY-ms-Ceiirev Gbmvduidép. dé la Haute-Saône,

arr. de Vesoul, cant. de Noroy-Ie-Bourg-;273- bah.
AUTREY-le-Vay. Com. du dép. de la Haute-Saône-,

arr. de Lure, cant. de Villersexel;100 hab.
AUTREY (Henri-Jean-Baptiste Fàbry DE Moncault,

comte d'), officier et écrivain français, né à Paris le
9 juin 1723, mort dans la même ville en 1777. Il prit
parti contre les philosophes du xvm° siècle, et défendit
la foi catholique dans plusieurs ouvrages assez médio-
cres V Antiquité justifiée (Paris, 1766), le Pyrrlw-
nisme raisonnable (1761).

AUTRICHE. Empire d'Autriche, ou plus exactement
Autriche-Hongrie ou Austro-Hongrie.

I. Géographie. BORNES et SUPERFICIE. (Cet Etat
s'appelleen allemand OEsterreich, ou OEsterreichische-
UngarischesReich,en hongrois Ostralc-Orszag, en tchèque
Palcousito). L'empire austro-hongrois constitue l'un des
plus grands Etats de l'Europe, le troisième au point de

vue de la population. La Russie a un territoire plus vaste;
la Russieet l'empire allemand sont plus peuplés. Il s'étend
entre le 42e degré de lat.S. et le 57edegré delat. N., le 4e
et le 24" degré delongit. E.deParis. L'Etat austro-hongrois,
dont les limites sontpour la plupart artificielles, est borné,
au N., par l'Allemagne (Prusso et Saxe) et la Russie; à
l'E., par la Russie et la Roumanie; au S., par la Rou-
manie, la Turquie, le Montenegro, l'Adriatiqueet l'Italie;
à l'O., par la Suisse, la principauté de Liechtenstein, le
lac de Constance et la Bavière. Sa superficie (non com-
prises la Bosnie et l'Herzégovine, occupées à titre provi-
soire, en vertu du traité de Berlin), est de 6â2,269kil. q.
Sa populationestd'environ40millionsd'hab. ainsirépartis
dans les différents Etats ou provinces qui composent la
monarchie et notamment dans les deux moitiés autri-
chienne et hongroise que l'on désigne aussi sous le nom
de Cisleithanie et Transleithanie





POPULATION D'APRES LE RECENSEMENT DE 1885t.~!t
ÉTATS OU PROVINCES
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ÉTATS OU PROVINCES c! S

Basse Autriche. 19.768 2.468.898 118
HauteAutriche. 11.982 767.779 63
Duché de Salzbourg. 7.16S 166.928 23
Duché de Styrie. 22.454 O41.6S1 5»
Duché de Carinthie. 10.370 353.485 34
Duché de Carniole.. 9.988 491.562 48

J= Istrie, Trieste, Go-| rica, et Gradisca. 7.988 664.534 81
5 Comté princier de

a Tirol. 26.690 801.859 30
° (Comté princier de
•I Vorarlberg 2.602 109.107 41I Royaumede Bohême 51.953 5.691.883 1077
"3 Margraviat de Mo-
g ravie. 22.229 2.187.475 91

Duché de Silésie. 5.147 581.977 110
Royaume de Galicie 78.496 6.219.660 76
Duché de Boukovine 10.451 610.335 55
Dalmatie. 12.792 503.694 37
Total (en chiffresronds). 300.190 22.868.823 74

a
Royaume de Hongrie

o (compris la Tran-
g

œ
sylvanie) 279.749 13.728.622 49

_§ 'it, Fiume et son terri-
•sg8 toire 19 20.9811072
gK Royaume de Croatie 43.444 1.893.499 44
g Total pour la Trans-leithanie 322.853 15.642.102 49

Bosnie et Herzégo-vine. 61.065 1.504.091 24

Soit une population totale d'environ 39 millions d'hab.
qui, aujourd'hui, dépasse probablement 40 millions. La
densité moyenne de la population, dans les deux parties
de l'empire, est de 61 hab. par kil. q. Le recensement
de 1857, le premier qui ait eu un caractère vraiment
scientifique,donnait une population de 33 millions d'hab.
Celui de 1869 donnait près de 36 millions. L'accroissement
annuel de la populationest donc d'environ 300,000hab.,
La natalité moyenne est de 1 sur 24,8 hab., soit un peu
plus de 4 la mortalitéest de 1 sur 32,3, soit un peu
plus de 3 Voici, sur le mouvement de la population,
quelques données pour les années allant de 1880 à 1885

ANNÉES MARIAGES NAISSANCES DÉCÈS d^jf™c*

/1880 167.200 850.009 676.287 173.722
™ 11881 176.983 855.937 698.976 156.961sj)l882 183.378 897.437 710.902 185.571

£•§ U883 176.016 882.654 701.199 181.4B5
SM884 179.171 902.771 690.973 211.798

11885 175.233 885.201 714.030 171.171
/1880 147.314 674.761 885. §78 89.183

n-| 11881 162.128 724.428 566.366 158.062
&fe> 1882 124.860 597.791 529.213 68.578

§ /1883 145.004 640.235 461.667 179.168Il<] 1883 2~4.446 640.233 461.667 179.i68
\1884 144.416 660.086 449.621 210.465

T. –:ït– 1__ _t. «~ï~ ~t J~?.~ 7.G:~Les villes les plus peuplées étaient, d'après les chiffres
établis en 1880: Vienne, 1,103,887 hab.; Prague,
162,323 (avec les faubourgs, 300,000 hab.); Lwow ou
Lemberg, 109,746; Gratz, 97,781; Brunn ou Brno,
82,660; Trieste, 74,544; Cracovie. 66,095; Budapest,
360,551; Szeged, 73,675; Debreczin, 51,122; Hold-

mesœvasarhely,50,960 Presbourg(Pozsony),48,000hab.
RELIEF du SOL. L'Etat austro-hongroisne repré-

sente pas plus une unité géographiquequ il ne représente

une unité ethnique. Il n'a point de configuration détermi-
née d'avance par des mers, des cours d'eau et des monta-

gnes. Au point de vue hydrographique le Danube unit
bien en un même bassin les montagnes de l'Autriche et
les plaines hongroises mais d'autres parties de l'empire
appartiennent aux bassins de l'Elbe, de la Vistule, du
Dnieper et de l'Adige. La chaîne des Karpates laisse, en
dehors de l'Autriche, la Galicie, la Boukovine, la Silésie;
la Bohême forme à elle seule une unité géographique que
l'on peut fort bien détacherpar la pensée de l'unité fac-
tice dont elle fait partie. L'empire d'Autricheest très
montagneux.Ses montagnesappartiennentà trois systèmes
différents, celui des Alpes, des monts de Bohêmeet des
Karpates. Le massif le plus considérable est constitué par
les Alpes dont les chaînes principales et les contreforts
couvrent le Tirol, le Vorarlberg, le duché de Salzbourg,les
deux provinces d'Autriche(sur la rive droite du Danube),
la Styrie, la Carinthie, la Carniole; elles se prolongent
vers le S.-E. en Croatie et en Slavonie, dans la région
comprise entre la Drave et la Save. Leurs points les plus
élevés sont l'Ortler (3,90S m.), dans le Tirol, et le Gross
Glockner (3,787 m.), sur les frontièresdu duché de Salz-
bourg et de la Carniole (V. ALPES). Dans la Carniole,
les Alpes se rejoignent au groupe calcaire du Karst (de
1,200 à 1,500 m. d'alt.), qui longe le littoral, pénètre
en Dalmatie et regagne les montagnes de la Turquie. Les
monts de Bohême dessinentles frontièresdu royaume de

ce nom. Ils s'appellentBœhmerwald (Forêtde Bohême, en
tchèqueSumava),auS.-E., monts Métalliques(Erzgebirge),
au N.-O., monts des Géants (Riesengebirge,Krkonose), au
N.-E.; leur point le plus élevéest le Schneekoppe (en tchè-
que Snezka) (1,660m.), dans lesmonts des Géants. Le qua-
trièmecôté de la Bohêmeestlimitépar unplateau et par des
terrasses qu'ondésignesous le nom deHauteursde Moravie.
LesmontsdeBohêmeserattachentparlesSudètesausystème
des Karpates, qui enveloppent d'un immense arc de cercle
le royaumede Hongrie avec la Transylvanie.Cet are com-
mence à Presbourg, sur le moyen Danube, et vient finir à
Orsova, sur le Danube inférieur. Les principaux éléments
de ce système sont les petites Karpates, aux environs de
Presbourg, les Beskides, sur les frontières de la Moravie,
de la Silésie et de la Hongrie, le massif des monts Tâtra
(les pics de Gerlsdof et de Lomnitz atteignent respecti-
vement 2,663 m. et 2,634 m.), les Karpates proprement
dites qui séparent laGalicie et la Boukovinede la Hongrie,
et les Alpes de Transylvanie. Les Karpatesdominent d'une
part les plaines de la Galicie qui vont se confondre avec
celles de la Pologne de l'autre, celles de la Hongrie qui
descendent jusqu'au Danube (V. Karpates). La plaine
hongroisen'occupe pas moins de 93,600 kil. q.

Cours d'eau. Les fleuves de l'Autriche se jettent
dans quatre mers différentes, la mer du Nord, la Baltique,
la mer Noire,la merAdriatique; aucun fleuve considérable

ne lui appartient en propre. L'Elbe, qui prend sa source
en Bohême, va se jeter dans la mer Baltique. Ses prin-
cipaux affluents sont la Moldau et l'Eger (en tchèque
Vltava et Ohre); le Rhin, non encore navigable, touche
la frontière E. du Tirol sur une longueur de 20 kil.
l'Oder, qui prend sa source dans la Silésie autrichienne,
appartient au bassin de la mer Baltique, ainsi que la
Vistule (affluentsle Dunajec, le San et le Bon;). Le ver-
sant de la mer Noire reçoit le Dniester qui prend sa
source en Galicie et entre en Russie, après avoir arrosé
cette province sur un parcours très restreint et sans avoir

reçu aucun affiuent navigable. Ce versant appartient en
réalité à un seul fleuve, le Danube, qui est la grande
artère de l'Etat austro-hongrois et qui expliqueen partie
son histoire. LeDanube (Donau, Dunaj),avec ses affluents,
constitueun réseau dévoiesnavigables de près de 1,400kil.
II n'a dans l'empire ni sa source ni son embouchure
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il vient de l'Allemagne et se jette dans la mer Noire en
pays roumain. Il arrose successivement la haute et basse
Autriche, la Hongrie et la Slavonie, sert délimite à l'em-
pire entre Belgrade et Orsova; il baigne Lmz, Vienne,
Presbourg,Komorn, Budapest,Uj-Vidék (Neusatz), Petro-
vâradin, Zemlin. Il reçoit, à droite, l'Inn, la Leitha ou
Leytha, qui donne son nom aux deux parties de l'empire,
dont elle trace un instantla frontière laCisetlaTranslei-
thanie, la Raab, la Drave, la Save, qui sépare l'empire
de la Turquie, ou plutôt de la Bosnie désormais posses-
sionautrichienne. Ces deux cours d'eau, tous deux navi-
gables en grande partie, mettent la région des Alpes en
communicationavec la mer Noire. Sur la rive gauche, le
Danube reçoit la Morava ou March, qui sert de limite à
la Moravie et à la Hongrie; le Vâg, le Gran, la Theiss
(Tisza en magyar), importante rivière dont les inonda-
tions sont redoutables; la Tisza coule parallèlement au
moyen Danube et lui est réunie par le canal François qui
se détache du fleuve en aval de Mohâcs; elle a elle-méme
pourprincipauxaffluents leKôrôsetlaMâros;IâTemesest,
vers le S., le dernier affluent de la rive gauche du Danube.
Au bassin de l'Adriatiqne appartiennent l'Adige qui, après
avoirbaigné Trente,pénètre en Italie, l'Isonzo (qui se jette
également en Italie), et les petits fleuves de la Dalmatie,
laZermanja, IaKrka, laCetina et la Nepetva ou Narenta,
qui prend sa source en Herzégovine. Les plus grands
lacs se trouvent en Hongrie. Ce sont le lac Balaton et le
lac de Neusiedel, tous deux navigables. Le lac de Cirknitz,
en Carniole, est célèbre par l'intermittence de ses eaux
qui se perdent dans des conduits souterrainset ne repa-
raissent qu'au bout de plusieurs mois. Une partie du lac
de Constance baigne les rives du Vorarlberg.Quelques lacs,
peu importants, d'ailleurs, se rencontentà des altitudes
considérables dans les Karpates. On ne trouve guère de
mardis qu'en Hongrie (V. les noms de ces cours d'eau et
de ces lacs). L. Léger.

H. GÉOLOGIE. L'Autriche-Hongrie fait partie d'une
grande zone terrestre qui commenceau midi de l'Espagne,
passedanslemidi de laFrance, dans les Alpes du Dauphinê,
en Suisse, se poursuit à travers t'Autriche-Hongriepour se
continuer au S. de la Russie, en Perse, et se prolonger
jusqu'en Chine. Toutecette zonemontre, dans les périodes
jurassique, crétacée et tertiaire, un faciès général com-
mun, formé par les mêmes roches et les mêmes fossiles,
témoignantd'un immense bassin très ancien, d'unelongue
durée, essentiellement distinct des autres bassins géolo-
giques du N. ou du Midi. D'une façon moins générale, on
peut considérer l'Autrichecomme située sur le plateau et
le revers N. des Alpes Noriques, dont elle tend continuel-
lementà occuper le reversS. La plus grande partie de
l'Autriche est un sol âpre, élevé, accidenté, où les terrains
anciens sont bien visibles,tandisque la Hongrie constitue,
à l'E. du méridien de Presbourg,une étendue équivalente
de terrains fertiles, bas, plats, où les terrains anciens sont
cachés à une grande profondeur par des dépôts récents et
qui parait une surfacelacustre,immense, desséchée depuis
peu et entourée de montagnes de toutes parts. Péné-
trant dans le détail, on découvre des régions naturelles
bien distinctes qui correspondent, dans une certaine
mesure, aux subdivisions politiques. Le trait saillant
qui domine la géologie de l'Autriche, c'est le massif
alpn, orienté de l'O. à l'E., qui commence à la frontière
suissedanslarégionla plus élevée et oùles terrains anciens
,granit, gneiss, schistes micacés (Glimmersctcifer) d'âge
indéterminé, forment une ossature puissante qui se pro-
longevers l'E. dans l'Engadine, le Brenner, le massif du
Glockner, passe à Gastein, et, plus à l'E. encore, s'élargit,t,
perd de hauteur et se transformeen un plateauimmense se
prolongeantlentementsous laHongrie. La direction du
massif principal se continue par le cours de la Drave et
ensuite du bas Danube, dans une orientation presque
rectiligne de l'O. à l'E. Un rameau alpin important, de
terrain primitif, s'écarte du massif principal, monte de

Bruck, par le Semmerirg et la rive droite de la Leitha,
dans la direction de ienne. Il franchit le Danube à
Presbourg et se continue par le petit Karpate; c'est la
même rameau. qui réapparaît dans les groupes compliqués
de Schemnitz et duTâtra. Un autre grand massif, tout
différent, sans relation avec le massif alpin, composéde
granit et de gneiss, comprend la Bohême et la Moravie
il est encadré en un vaste losange par les monts de
Bavière et de Bohême, del'Erzgebirge. de la Lusace, des
Riesengebirge, des Sudètes et de la Moravie. On peut le
considérer commele plateaucentralde l'Europe il déborde
en Bavière, en Wurtemberget en Saxe. En Bohême, aux
environs de Prague, au-dessus de ces terrains primitifs, il
existeunevaste formation de calcaire et de schistes fossili-
fères des plus anciens,qui a reçu le nom de bassin silu-
rien, et qui a été magistralementdécritepar J. Barrande.

Le terrain dévonien s'étend de Brünnà Troppau par
Olmûtz.Le terraincarbonifère recouvre le silurien autour
de Pilsen. Le terrain carbonifère, en Moravie, passe au
permienet au trias et ces formations avec houilles attei-
gnent une épaisseur considérable en Silésie. De part et
d'autre de ces deux grands massifs primitifs et primaires
que nous venons d'esquisser,viennent s'appuyeret se grou-
per en longues bandes les terrains secondaires et tertiaires.

Le trias, au N. et au S. des Alpes, est fort développé;
son étude est fort compliquée et la classification des
couches correspondantes, au N. et S. du massifcentral,
est sujette à discussion, malgré les grands travaux de
MM. Hauer, Laube, Mojsisovics, Suess, etc. Ce sont de:
dolomies grenues de plus de 1,000 mètresde puissance,
qui composentde robustes et pittoresques contreforts.
Le trias, fort développé dans le Vorarlberg, forme une
bande qui passe à Innsbruck, dans les Alpes de Salzbourg
où il donne naissance aux formations salines du Saltzkam-
mergut; il faut citer la localité de Hallstadt comme
exceptionnelle pour ses fossiles. Au S., le trias, venu
de la Valteline, passe dans le Trentin et la Tirol méri-
dional où un type fort remarquableexiste à Saint-Cassian,
Le prolongement de cette bande S. donne lieu aux Alpes
Carniques et Juliennes et descend en Dalmatie. Le
terrain jurassique, dans l'empire l'Autriche, est égale-
ment développé au N. et au S. du massif alpin; il repose
normalement sur le trias et forme deux grandes bandes
d'abord parallèles dans la région des Alpes Noriques et
qui s'écartent ensuite l'une descendant en Carniole et
en Croatie, l'autre s'élevantversVienneet passantdans les
Karpates. Une partie de la bande S. suit aussi la Drave
et on trouve à Fünfkirchen, à Steierdorf et à Berszaszka,
dans l'étage liasique de la base de la formation jurassique,
des couches nombreuses de charbon et de mineraide fer
qui donnent lieu à des exploitations considérables.
Dans la bande N. de l'empire, le calcaire jurassique
supérieur, particulièrementdéveloppé, forme une masse
(Klippenkalk) qui est célèbre à Rogoznik. à Stramberg,
à lnwald et dans la Transylvanie. Au 'S. des Alpes,
dans le Trentin et le Tirol, on trouve sur le même
horizon une grande bandede « Calcarioammoniticorosso ».

Le terrain crétacéforme, comme le terrain jurassique,
deux bandes au S. et au N. des Alpes, mais sans atteindre
la même importance. Au S. des Alpes, le terrain crétacé
se trouve en lambeaux dans le Trentin (Scaglia), se suit
sur le territoire italien pour rentrer avec une puissance
considérable en Istrie; ce sont à la base des calcaires
durs, dits Schrattenkalk,et au-dessus des calcaires jaunes

avec marnes obscures et schistes, sans aucune analogie,
sinon quelques fossiles, avec les couches crétacées. du N.
de l'Europe. Ces assises se prolongent avec un beau déve-
loppement en ntyrie et en Dalmatie. Un gîte fossilifère
célèbre se voit à'Gosau. La bande crétacée N. des
Alpes, venant de la Suisse, traverse le Vorarlberg, se
continue en Bavière, et rentre en Autriche à Salzbourg,
passe à Ischl, Waidhofen et arrive près de Vienne à
Baden où elle disparaît sous les terrains plus récents; on
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ne la retrouve que loin au N. dans le petit Karpate.
Dans le grand Karpate, on trouve des marnes, des

schistes et des calcaires de même âge, soit marins, soit

avec végétaux terrestres (Wernsdorf). Dans la région
du N., une bande de terrain crétacémoyen, venant de
Saxe, couvreirrégulièrementles terrains primaires, occupe
la majeure partie de la Lusace, de Leitmeritz jusqu'à
Kœniggrœtz.Au delà d'Olmûtz, le crétacé passe en Galicie
où il s'étend largement. On désigne ces couches sous les

noms de Plaenermergelet Quadersandstein.
Les terrains tertiaires jouent un grand rôle en

Autricheet en Hongrie; ils y sont variés, puissants et
étendus; ils se rapportent à deux formations,l'éocène et
le miocène, complètement distinctes l'une de l'autre par
l'allure, la composition et la faune. L'éocène austro-
hongrois est de faciès alpin, composé de schistes et
calcaires foncés, redressés, d'aspect ancien, fossilifères et
nummulitiques ou sans fossiles et nommés flysh. Au N.,

ces couches venant des Alpes françaises et suisses entrent
en Autriche dans le Vorarlberg, passent un instant en
Jiavière, pour rentrer à Salzbourg et se prolongerjusqu'àà
Vienne. De Vienne, ce tertiaire monte au N.-E. dans la·
vallée de la March et tournant à TE. forme la principale
masse de la membrure extérieure des Karpates; il con-
tourne au N. le massif du Tâtra et, formant une immense
courbe, il se prolonge dans le Banat. Quelques iIots
pointent en Hongrie. Au midi des Alpes, le terrain
éocènenummulitique ou flysh commencedans le Trentin
et, après la Vénétie, se développe en Istrie; une bande
suit dans les îles Illyriennes, tandis qu'une autre continue

au S. de la Drave, en Croatie. Le miocène tertiaire
supérieur, ou néogène pour les géologues autrichiens, est
composéde marnes, d'argiles et de sable d'aspect récent,
en couches discordantes sur les formations, antérieures

avec fossiles présentant de nombreuses formes encore
aujourd'hui vivantes, et qui se sont largement étendues

sur les régions basses de l'Autriche-Hongrie.C'est princi-
palement après la formation des couches éocènes et avant
celles miocènes que les Alpes se sont soulevées et que
s'est tracé le premier caractère de figure de cette région
de l'Europe centrale, tel que nous l'observonsaujourd'hui,
et en même temps de la grande zone terrestre dont nous
avons parlé. Au S. des Alpes, le miocène marin
existe sur le territoire italien, contemporain, mais non
identiquedu miocène du N. des Alpes; il s'est formé dans
un bassin différent. Au N. des Alpes, le néogène nous
présente une longue période continue, dans laquelle on a
pu tracer deux étages bien distincts l'un inférieur,marin;
l'autre supérieur, saumàtre et lacustre, qui est la dernière
des strates tertiaires.

Le miocène inférieur marin (étage méditerranéende
M. Suess) commence à l'O. du lac de Constance où il fait
suite à la Molasse suisse. Il se poursuit sur le territoire
bavarois, au S. de Salzbourg, et occupe un passage
resserré dans la vallée du Danube au-dessous de nz; il
s'étend largementautour de Vienne, c'est une masse grise
micacée (débris alpins) dite Tegel et dont les nombreux
fossiles autour de Baden ont été décritspar Hoemes. Sous
divers faciès, le miocène marin s'étend loin au N., en
Moravie des témoins existent en Bohême, puis sur toute
la Hongrie des affleurements continus nous conduisent
en Galicie d'où cette formation s'étend en Volynie, en
Podolie, ainsi que sur tout le revers N. des Karpates. 11

faut rapporter à la fin de cet étage les importants
dépôts salifères connus à Wieliczka, en Hongrie et en
Transylvanie où des fossiles marins ont étérecueillis.Puis,
dans ces deux dernières régions, de nombreux pointe-
ments de roches éruptives qui ont continué à s'épancher
pendant la périodeconsécutive. Ce sont des andésites, des
rhyolites et des trachytes dans la région de Tokay et
des obsidiennesavec opales.

Le miocène supérieur ou tertiaire saumâtre, dit
étage sarmatique ou couches à congéries, est formé de.

_c.?O

marnes sableuses recouvrant le miocènemarin et débor-
dant même les terrains plus anciens dans une foule de
vallées latérales; il vient aussi de la Suisse où un type
existe à OEningen, traverse la Bavière, est développé à
Vienne même, à Oldenburg et en Moravie (Gaja). Dans
l'E., les couches à congéries affleurent sous des graviers
diluviens dans toutes les vallées profondes, en Bessarabie,
dans le Banat et dans les pays au S. du Danube. C'était
un immense lac, primitivement une mer, qui s'est peu à
peu dessalée par le passage de quelque grand fleuve. A
Agram et à Radoboj, en Croatie, sont des gisements
célèbres de plantes et d'insectes de cette période. Au S.
de Vienne, on trouve des graviersculminants à mastodontes
et rhinocéros(couches du Belvédère), peut-être pliocènes.

Le terrain diluvien ou quaternaire, dans lequel la
présence de l'homme a été bien constatée, est formé de
cailloux roulés et de boues charriéespar de grands fleuves
lors de la période glaciaire; son extensionest fort impor-
tante dans la vallée du Danube et de ses affluents alpins.
Le Danube, à cette époque démesurément grossi, remuant
des blocs énormes, est venu raviner, labourer profondé-
ment les terrains supérieurs des régions basses, serpen-
tant, comme tous les cours d'eau à régime torrentiel,
d'un côté et d'un autre, ravageant tout sur son passage.
Son cours actuel n'estpas rationnel au point de vue géolo-
gique sa sortie aux Portes de Fer, dans une cassure d'une
chaîne de montagnes perpendiculaire à son cours, est
anormale. Son cours supérieur ancien est indiqué comme
ayant recueilli une bonne partie des torrents de la Suisse
et, lors de la période glaciaire, comme ayant traversé le
lac de Constance,drainant longitudinalementle versantN.
des Alpes, recevant du massif de la Bavière, alors bien
plus élevé, d'autres masses d'eau; avant de s'être frayé
un large passage à Presbourg, il pouvait remonter la
vallée de la March actuelle, et, par les plaines d'OImûtz,
trouver un écoulement naturel dans l'Oder ou la Vistule.
Quoi qu'il en soit, la Hongrie doit sa fertilité actuelle aux
débris arrachés aux Alpes et au massif central, à une
alluvion bienfaisante qui lui apporte les éléments les plus
fins et les plus solubles de l'Autriche pour enrichir son
sol. De grands dépôts de limon se- sont formés, ils ont été
ravinés par d'autres limons suivant une principale direc-
tion N.-S., ce qui a constituéà la fin les faibles ondula-
tions auxquelles se borne le reliefdu sol de la plus grande
partie de la Hongrie. Enfin, le bassin de la Theiss,
empruntantses éléments aux couchescalcaires et schisteuses
des Karpates, à des pointements de roches anciennesou
de roches éruptives, vient aussi du N. au S. apporter son
contingentde fertilité. G. Dollfds.

III. Climat. -Pris dans son ensemble l'Etatautrichien
appartient aux climats tempérés. Toutefois, vu son étendue
et les zones auxquelles se rattachent les diverses contrées,
il y a entre elles des différencesconsidérables.La Galicie

a le climat de la Pologne, la Dalmatie celui de l'Italie.
Dans les plaines de la Hongrie la température atteint en
été jusqu'à+ 82° centigrades et descend en hiver jusqu'à

27°7. La températuremoyenne est de 13 degrés dans
la Dalmatie septentrionale,12.5danslaDalmatie,11.2àTe-
mesvar, 10 dans le Tirol,8.7en BohêmeetenMoravie,7.5
en Galicie.Du 42e au 46° degré de lat.,les hivers sontcourts.
la neige et la glace rares on cultivel'olivier, le riz, le
maïs et les fruits du Midi du 46e au 50e degré de long.
l'hiver est plus long; les céréales et la vigne réussissent
encore fort bien. Au N. du 50e degré les céréales vien-
nent moins bien que le lin et le chanvre. La pluie est
surtout abondantedans les régions alpestres elle est rare
dans les plaines de la Hongrieoù la rosée, en revanche,
est fort abondante. Les tempêtes les plus violentes se font
sentir dans les régions des Alpes et des Karpates et dans
le Bœhmerwald. La grêle est particulièrementfréquente en
Tirol, en Styrie et en Carniole. Dans cette province sévit
le vent appelé bora qui désole la région du Karst, en Tirol
ie fœhn provoque des avalanches et des inondations.L.L.

su



IV. Antiropologie. L'Autrichen'a pas encore été
explorée dans toutes ses parties et elle n'offre pas anthro-
pologiquementune unité très appréciable. Prise dans son
ensemble, elle a fourni toutefois des monuments ou des
restes de toutes nos grandes époquespréhistoriques. Ainsi,
près de Brux en Bohême, bien au-dessous d'un casse-tête
en pierrepolie, àlm72dela surface du sol, en pleine allu-
vion quaternaire, on a découvert une voûte de crâne avec
quelques autres ossements. Cette voûte cranienneest clas-
sée à côté des crânes de Néanderthal, de Canstadt et
d'Eguisheim et comme un des débris de la plus ancienne
race quaternaire. D'autres ossements,maintenantperdus,
avaient été recueillis antérieurementen Autriche, dans des
conditions de gisement analogues. Ainsi à Baden, près
Vienne, des ossements humains ont été signalés comme
trouvés associés avec des restes de mammifères disparus.
Des cavernesont été fouillées en grandnombre dans plu-
sieurs des provinces de l'Autriche. Plusieursde ces caver-
nes, notammenten Galicie, près de Cracovie, en Moravie,
dans la vallée de Josephsthal,ont été habitéesparl'homme
quaternaire, sans doute à une époque correspondantà celle
du Moustier et du Renne en France.La plupart cependant,
sinonpresquetoutes,n'ont servide demeurespourl'homme
et de demeures temporaires,semble-t-il, que pendantl'épo-
que néolithique. On y a recueilliun grand nombre desrestes
de l'industrie de cette époque haches polies, etc. Les
cavernes néolithiques, mais n'ayant qu'un matériel très
pauvre,sont particulièrementnombreuses dansla régionde
Cracovie. Mais l'âge de la pierre polie ou du moins la fin
de cet âge est connue en Autriche commeen Suisse, sur-
tout par les stationslacustres. Quelques-unesdes stations
lacustres de l'Autrichesont célèbres. Nous citerons notam-
ment celles du marais de Laibaùh dans la Carniole, celles
de Mondsee dans la haute Autriche.Sont signaléescomme
appartenant entièrementà l'âge de la pierreles stationsde

d'Aufham, de Puschacher, d'Attersee, deKammer suçle lac
d'Atter, de Gammden sur le laedeTraun et de Kerstchach
enCarinthie. L'industrie de Laibach, dont de nombreux
spécimens ont figuré à l'Exposition universelle de 1878,
est particulièrementintéressante,riche et variée. Ellen'est
d'ailleursconnue que depuis 1877. Ce qui la distinguesur-
tout, c'est unesériecurieuse de figurines en terrecuite. Elle
a le cachet de raffinement du commencement de l'âge du
bronze. Des pièces de métal figuraientau surplus dansson
matériel. Mais ses archéologues classentvolontiers ces sta-
tions lacustres dans un âge du cuivre, la connaissance du
cuivre et l'exploitationde minesde cuivre indigènes ayant i
précédé, en Autriche, l'introduction du bronze, suivant
M. le Dr Much, notamment. D'après M. Chantre d'autre
part, au point de vue de la civilisationdu bronze,la Hon-
grie forme une province distincte et un centre de rayon-
nement. « Des haches plates, des haches-marteauxde ce
pays, nous dit-il, ont été reconnuespour être du cuivreet
non du bronze; elles paraissent plus anciennes que la ma- |
jorité des pièces métalliques et semblent attester que la |
Hongrie a reçu la connaissance de la métallurgie par ses
rapports avec la Grèce et l'Asie Mineure. De même que dans
les autres contrées, des types nouveaux s'y créèrent d'ail-
leurs, dès que l'industrielocafeeut pris un certaindévelop- i
pement.» Et ces types, distinctsde ceux de la Suisse, se
répandirent dans toute la région du Danube moyen, en ]

Autriche, en Syrie, en Carniole, et se mêlèrent, par l'Ai-
lemagne, ceux de la Scandinavie, L'Autrichen'en par-
ticipe pas moins, par le S.-O., de la civilisation des ter-
ramares italienset, par le N.-E. de celle bien pluspauvre
de l'Allemagne. Dès l'origine de l'âge du fer, elle était
occupéepar des colonies très riches et très puissantes..

La plus connue de ces colonies, fondées sur l'exploita-
tion de minesde sel, est celle de Jlallstadt (V, ce mot),
près de Salzbourg, dont le magnifique cimetière, fouillé à
partir de 1846 par Ramsauer, puis en dernier lieu par
M-deHochstetter,caractérise,enEurope,lepjushautdegri
decivilisationatteintpendantlepremierâgedufer.-Dès18y4

et depuis, à plusieursreprises, on avaitdécouvertdans les
mines de sel de Hallein un matériel archéologique ancien
ou du moins se rattachantde plus près à l'âge du bronze.
Les produits de ces découvertes figurent en partie au mu-
sée de Salzbourg. Ils consistent en outils, armes, étoffes
merveilleusement conservées, deux sacs de cuir, une coif-
fure de mineur en peau de chèvre. Les mines de sel elles-
mêmes renfermentencore les restes de boisages de fortes
dimensions. L'industrie de Hallstadt a rayonnédans toute
l'Autriche et bien au delà. On l'a retrouvéeencore tout ré-
cemment dans un cimetière de la Carinthie, situé au S. de
Welden, au villagedeRosegg,près de la frontièreitalienne.
Ce cimetièrese compose detumulisur unelongueurde plus
de 2 Ml. Ces tumuli, ronds, sont d'un diamètrede 50 cent.
à4 m. A leurcentrese trouve,entourée de pierres, uneurne
d'argile ou de bronze, avec des os incinérés, et autour,
divers objets, tels que fibules, bracelets, armes de bronze
et, en particulier, des petites figurines en plomb. La suite
de l'âge de fer est de mêmereprésentéeen Autriche par de
nombreuxtumuli. Elle l'est aussi notammenten Bohême,
par des champs d'urnescinéraires,c.-à-d. des cimetières à
urnessans tumulus, commesurla Vistule et en Allemagne.

L'explorationarchéologiquede toute la valléedu Danube
offre un intérêt particulierau point de vue des migrations
indo-germaniques ou aryennes. Mais elle est encore trop in»
incomplète. Cettevalléenous apparaît seulementaujourd'hui
comme undesplus ancienscentresde rayonnementde larace
celtique et slave. On y a de plus trouvé des tracesdu peuple
au crâne déformé macrocéphale, qui apparaitdans le Jura
avec le premieremploi du ter. Maisl'espacenous fait défaut
pour traiterces questions d'ethnologie. Zaborowski.

V. Population. Au point de vue ethnographique,
l'Autriche-Hongrie forme une véritablemosaïque de nations.
A l'époque où une grandepartiede l'Etat autrichienappar-
tenaità la Confédérationgermanique, on considéraitvolon-
tiers la race allemande comme prépondérante on a
aujourd'huidesidéesplus exactes mais,grâce au prestige
d'une longue tradition, on est volontiers porté à exagérer
le nombre et le rôle desAllemands. Ce préjugéest d'autant
plus tenace que la plupart des cartes présentent sous une
forme allemande le nom des villes qui appartiennentà une
autrenationalité; ainsi Prahas'écrità l'allemandePrag,
Krâlové Hradec, Kœniggcsetz,Ljubljana, Laibach, Lwôw,
Lemberg. On fait entrer dans les statistiques allemandes
les juifs disséminés dans les diverses provinces et dont le
jargon allemandest en généralla languematernelle; onnote
avec soin lescolonies allemandes, répanduesdans les villes
slaves ou hongroises,mais on ne tient pas toujourscompte
des coloniesnonallemandes qu'elles renferment.Ainsi dans
un travail autrefois classique de M. Czœrnïg sur l'ethnogra-
phie de l'Autriche, on voyait soigneusement relevés les
1.800 Allemands qui habitaient la ville slavo-italiennede
Goritz; mais en revanche il n'était tenu aucun compte des

non Allemands (Tchèques, Hongrois, Polonais, Croates,
etc.), établis à Vienne. Depuis que le dualisme a été
établi et que la Hongriejouitde sonautonomie, les Magyars
ont une tendancemarquée à s'assimilerleurs compatriotes
non Magyars. Jl faut donc se défier des évaluations offi-
cieuses provenant de source allemande ou magyare et les
considérer a prioricomme exagérées Les populations de
l'Etat austro-hongrojs appartiennent à cinq races diffé-
rentes, qui sont rangées d'après leur nombrerespectif, la
race slave, la race germanique,la race latine, la racehon-
groise, la race sémitique. Voici le «Jjifire approximatifde

ces divers éléments
iT..hhrr"o~ ')Tchèques. • -7,140,000Slovaques.)Polonais. 3,25S,10

fi3pada™ Ruthènes (Petits-Russes). 3,157,40Race slave. sloTÈnes 1.228,00Serbes. 1,809,80i Croates 1,410,200Bulgares. 30,000



Ces chiffres ne sont point établis sur des recensements
officiels que l'on évite d'ailleurset dont il faudrait se dé-
fier (V. Rauter, OEster. StaatsLericori), mais ils peuvent
être considérés comme vraisemb!ables. H importe de se
rendre un compte exactde la façon dontces divers éléments
sont répartis sur la surface de l'empire et de savoir bien
distinguer les masses compactes t[ui forment un groupe
historique et politique,des colonies éparses, isolées, qui
font nombre au point de vue de la statistique, mais qui
ne jouent en réalité qu'un rôle nul ou tout à fait secon-
daire dans la vie de telleou telle nationalité. Commençons
par les Allemands auxquels on accorde volontiersun rôle
prépondérant et, ainsi que nous l'avons fait remarquer
tout à l'heure, une importance exagérée. Si nous jetons les
yeux sur une carte géographiquede l'Etat autrichien,nous
constaterons que les provinces purement allemandes sont
peu nombreuses. On n'en peut citer que trois les deux
duchés d'Autriche, le duché de Salzbourg. A cette masse
compacte (elle constitue un groupe d'environ 3,300,000
âmes, dont il faut défalquer les non Allemands établis à
Vienne), se rattachentles Allemands de Styrie, de Ca– j
rinthie et du Tirol qui partagent ces provinces avec les
Italiens et les Slovènes, et les Allemands de la Hongrie
occidentale qui vont jusqu'auxenvirons des villes de Raab
(Gyflr) et de Possony(Presbourg) et qui appartiennent à
la couronne de Hongrie. Les villes deMarbourg, en Styrie,
de Klagenfurt (Celovec) en Carinthie,de Neumarkt,dans ]
le Tirol,indiquentla limitede la nationalitéallemandevers
le S. Le groupe compact formé par les Allemands des i
provinces que nous venons d'indiquer n'atteint pas 4 mil-
lions. Le groupe germanique le plus considérable après 1
celui-là est constitué par les Allemands de Bohême qui 1
forment un peu plus des deux cinquièmes de la popula-
tion du royaume.Ils ne sont pas contigus à leurs congé- 1

nères, les Autrichiensproprementdits; ils ne représentent
point uneunité géographique,ils sont adossés à la Bavière, 1

à la Saxe et à la Prusse ils s'étendent le long des fron-
tières del'O. et du N. et ne pénètrent dans l'intérieur du 1

pays que par des colonies sporadiques les villes de Bu- 1

dëjovice (Budweis) au S., Plzen (Pilsen) et Litomêrice 1
(Leitmeritz)à l'O., Reichenbergau N., indiquent la ligne 1

quiles séparedesTchèques.IlssontenBohêmedel,700,000 <
à millions contre trois millions et demi de Tchèques. En i
Moravie un groupe assez compact (environ 500,000) occupe 1
le nord de la province dont la majoritéest tchèque. La plu- 1

part de ces Allemands de Bohême se considèrent comme 1

gravementmenacés par les progrès de la nationalitéslave; i

habitués à dominerautrefoisdans le royaumeoù leur lan- 1

gue était le seul idiome officiel, ils se plaignent d'être (
opprimés et quelques-uns d'entre eux manifestentpour la 1

grande Allemagne des sympathies qu'ils ne prennent î
même pas la peine de déguiser. La Bohême, suivant eux, j
auraitautrefoisfait partie du Saint-Empire germanique et <
serait fatalementdestinée à y retourner un jour. Ces théo- 1

ries naturellement ne sont point du goût des Slaves de
là de fréquentsconflits qui dégénèrentparfois en querelles s
sanglantes. f

Dans les autres parties de l'Empire, les Allemands ne i
sauraient avoir la prétention de former des groupes poli- (
tiques. Tout au plus dans certaines régions, en Transyl- c
vanie, par exemple, peuvent-ils être considérés commedes i
colons auxquels le gouvernement local a concédé certains t
privilèges. On en compte environ 200,000 dans la Silésie 1

Race germanique.Allemands. 7,000,000
Racehongroise.. Magyars. 6,200,000
Race sémitique Juifs. 1,646,525

Race latine. italiens et Ladins. 725,000
Race iatme.~g. 4,6~3,OU0(Albanais. 3,000

PmnTp'i divers. Grecs 3,400P 1Tsiganes. 453,~U0eup es iArmLlnien5 1ti1.,400Arméniens. 10,000

(contre 350,OOa Tchèques et Polonais),114,293 dans la
Galicie, 27,855 dans la Boukovine(contre 550,000 Ruthè-
nes, Roumainset Polonais).Cequ'il y a de curieux,c'est que
le gouvernement a ouvert dans cette province, enl875,une
universitéallemande,celle de Cernovic, destinéeàgerma-
niser lesRuthènes et les Roumains.Les Allemandsnesont
qu'à l'état sporadiquedans la Croatie, la Slavonie et l'an-
ciennefrontièremilitaire.Dansla TransleithanieouHongrie,
ils sont disséminés en colonies nombreuses,le long des
cours du Danube, dans les bassins de la Tisza et de la
Temes. Les groupes principauxse trouvent sur les fron-
tières de l'Autricheinférieureet de la Styrie, aux environs
de Budapest, autour des villes d'Arad et de Temesvâr. Ces
Allemands ne peuvent avoiraucune prétentionà une natio-
nalité politique indépendante; ils font partie de la.natio-
nalité hongroise etne peuvent y réclamerd'autre supériorité
que celle qui appartient au travail, à l'industrie, à l'intel-
ligence. Dans la Transylvanieils forment un groupe spé-
cial (d'environ 200,000 hab.), sous le noms de Saxons;
ce groupe est fort attaché à la nationalitégermanique. En
revanche, parmi les Allemands de la Hongrie proprement
dits, un certain nombre sont portés à se laisser magyari-
ser pour échapperau mépris que leur témoignentles Ma-
gyars:*Un Allemand est un chien », dit un proverbe hon-
grois. En somme, parmi tous ces groupes que nousvenons
d'énumérer, deux seulement ont une véritable valeur po-
litique celui des Allemands de l'Autriche proprement
dite et celui des Allemands de Bohême. Les autres sont
complètement tenus en échec par d'autres nationalitéset
constituent des minorités infimes. En Hongrie leur langue
n'est plus langue officielle. Dans la Cisleithanie, elle est
celle qu'on emploie le plus souvent au parlement de
Vienne dans toute l'armée elle est la langue officielle du
commandement elle crée, par la presse notamment, un
lien commun entre des peuples d'idiomes divers et qui sans
elle ne s'entendraientpoint; mais encoreune fois le temps
n'est plus où l'Autriche pouvait être considérée comme un
Etat allemand la situation privilégiée que la race germa-
nique y occupait jadis s'est singulièrement modifiée. Elle
essaye de la maintenir par tous les moyens, notamment
par l'action du Schulverein (société des écoles), qui sou-
tient ou entretient des écoles allemandes, qui compte déjà
100,000 membres et a un revenu de prèsde 500,000 fr.
Nous étudierons plus loin la situation respective des
diverses nationalités, dans les paragraphes consacrés à
l'examen de la constitutionpolitique et à l'histoire de l'Etat
austro-hongrois. Après les Allemands, le peuple qui joue
le rôle le plus considérable dans cet Etat, ce sont les
Hongrois ou Magyars. Ils ne se rencontrentdans la Cislei-
thanie qu'à l'état de colonies insignifiantes. Ils forment
l'élément le plus important du royaume auquel ils ont
donné leur nom. Cet élément se divise en deux groupes
principaux: le premier s'étend à l'O. jusque vers les fron-
tières de la Cisleithanie au N. il a pour frontière une
ligne qui passe par les villes de Possony (Presbourg),
Kasso et Munkâcs. Cette ligne sépare les Magyars des
Slovaques et des Ruthènes; à l'E. une ligne qui va de
Munkâcs à Temesvâr, sépare les Magyars des Ruthèneset
des Roumains. Au S. ils pénètrent d'une part jusqu'à la
Drave, de l'autrejusqu'àArad et à Zombor ils confinent
aux Serbes et aux Croates. Un deuxième groupe ma-
gyare, celui des Szeklers, complètement isolé du premier,
et qu'on évalue à un demi-million, est enveloppé par les
Roumains.

La race slave, ainsi qu'on a pu le voir dans le tableau
statistique, constitue près de la moitié de la population
totale de l'empire mais elle est représentéepar plusieurs
nationalitésqui ne forment pas une masse homogène, qui
ont des traditions historiques différentes et qui, au point
de vue géographique, sont séparées en deux groupes bien
distincts: les Slaves du Nord et les Slaves méridionaux.
Au N. les Tchèques occupent la plus grande partie de la
Bohême et de la Moravie, pays où ils forment plus de



62 de la population et oii l'hégémonie politique leur 1

est disputée par les Allemands. Les Polonais habitent la i
partie occidentale et les Ruthènes (ou Petits Russiens et <

plus exactement encore Petits-Russes), la partie orientale 1

de la Galicie et quelques parties de la Boukovine. Les 1

Slovaques, dont la langue n'est qu'un dialecte du tchèque,
sont établis dans les comitats du N. de la Hongrie c'est 1

l'un des peuples les plus maltraités de l'empire, ils n'ont
aucun droit historique et les Hongrois ne négligentrien 1

pour les magyariser. Si vous consultez une statistique
dressée par les Hongrois, leur nombre n'atteint pas 2
millions. Ils prétendentêtre 3 millions. Ces Slavesdu Nord,
qui appartiennentà trois groupes politiques différents, sont
séparés de leurscongénèresdu Midi par les Allemands et les
Magyars. Les Slaves du Midi se divisent au point de vue
ethnographique en deux groupes celui des Slovèneset celui
des Serbo-Croates.Les Slovènesoccupentla Styrie méridio-
nale, la Carinthiequ'ils partagent avec les Allemands, la
Carniole où ils constituentla population dominante,etle N.
de l'Istrie. Les Serbo-Croates ne formentqu'une seule et
même nationalité ce qui les distingue, ce sont d'une part
certainestraditions historiques, de l'autre, le fait que les
Croates pratiquentle catholicisme et emploient l'alphabet
latin, tandis que les Serbes pratiquent l'orthodoxie et
emploient l'alphabet slave. Ils occupent une partie de
l'Istrie, la Croatie, la Slavonie, la Syrmie, une partie do

l'anciennefrontière militaire et de la province de Temes-

var et poussent des colonies jusqu'aux environs de Pest;
ils sont également la populationdominante dans la Dal-
matie, la Bosnie et l'Herzégovine où un certain nombre
d'entre eux appartiennent à la religion musulmane. La

race latine est représentéepar les Roumains et les Italiens.
Les Roumains occupent la plus grande partie dela Bouko-
vine, le S.-O. de la Hongrie et presque toute la Transyl-
vanieoù ils enveloppent les deux groupes des Szeklers et
des Saxons. Les Italiens forment un groupe compact dans
le Trentin, au S. du Tirol (plus de 300,000), ils con-
stituent la majoritéde la population à Trieste. Ce sont par-
ticulièrement le Tirol méridional et l'Istrie, en grande
majorité slave, qui constituentl'italiairredenta réclamée

par certains patriotes italiens. On rencontre aussi des
Italiens dans certaines villes du littoral dalmate, à Zara,
âSpalato, à Raguse, mais ils sont fort peu nombreux;
leur langue, il est vrai, joue sur le littoral de l'Adriatique
le rôle d'un idiome international les gens instruits sont
tenus de le savoir la flotte autrichienneest commandée

en italien mais les marins qui la composent sont des
Slaves. Les Juifs sont plus nombreuxen Autriche que dans
tous les autres Etats européens (sauf la Russie). Dans les

grandes villes, à Vienne, à Prague,à Budapest, ils s'assimi-
lent à la population dominante et ne s'en distinguent que
par le culte. Dans les petites villes ou dans les campagnes,
particulièrementen Hongrie et en Galicie, ils conservent

un costume spécial et une langue particulière, sorte de
jargon allemand. Ils publient encore des livres et même
des journaux en hébreu. En Bohême notamment et en
Hongrie, un grand nombre d'entre eux protestentcontre la
nationalité allemande quecertaines statistiquesleurprêtent
volontierset substituent à leurs noms germaniques des

noms slaves ou magyars.
En somme, si l'on étudie attentivementl'ethnographie

de l'Autriche-IIongrie, on arrive à cette conclusion que
l'importance de la race allemande y a été beaucoup exa-
gérée et qu'elle n'a aucun titre à la prépondérance qu'elle
réclame en s'appuyant sur les anciennes traditions de la
politique autrichienne et sur les souvenirs duSaint-Empire;

on constate d'autre part que, sur les différents groupes
ethniques qui constituentcet Etat essentiellement artificiel,
deux seulement lui appartiennenttout entiers ce sont les
nationalités tchèqueet hongroise. Ce sont les deux seuls
éléments qui trouvent dans l'intérieur de l'Etat autrichien
leur centre de gravité moral et matériel et la réalisation
possible de toutes leurs aspirationsnationales.Les autres

populations sont plus ou moins soumises à des influences
étrangères et tentées de graviter vers des centres placés

en dehors de l'Autriche, les Polonais vers la Pologne, les
Ruthènesvers la Pologne ou la Russie, les Italiensvers
l'Italie, les Roumains vers la Roumanie, les Slaves méri-
dionaux vers un empire serbe à constituer, les Allemands

vers la grande Allemagne.Seules la Bohême et la Hongrie se
suffisent à elles-mêmes.Incapables toutes deuxd'oser rêver
une existence absolument indépendante,elles ne peuvent
vivre que dans l'Etat autrichien dont elles sont les plus
solides colonnes. On peut supposer cet Etat dépouillé de la
Galicie, du Trentin, de- l'Istrie de la Dalmatie. On ne
peut l'imaginer privé des deux couronnes de Hongrie et
de Bohême. Le titre d'empereurd'Autriche,titre qui s'ap-
pliquait plutôt à une dynastie qu'à une nation, a trop
souvent fait oublier les titres beaucoup plus réels de roi de
Bohême et de Hongrie. Les statistiquesne fournissent

presque aucun renseignementsur l'émigration.La statis-
tique officielle accuse seulement 7,366 émigrants d'Au-
triche et 1,301 de Hongrie pour l'année 1883 mais elle

ne porte que sur les personnes ayant demandé un passe-
port, et c'est laminorité,car, la même année, la statistique
de Hambourgaccusait 8,883 émigrants autrichiens,et celle

de Brême 9,968. La Bohême fournit le plus fort contin-
gent à un mouvement qui est en réalité important; les

agences d'émigration de Hambourg ont des succursales
dans toutes les grandes villes de l'empire,etchaque voyage
des transatlantiquesemporte verslenouveaumonde quelques
émigrantsqui partent le plus souvent sans esprit de retour.
Les Aliemands se confondentnaturellement avec leurs con-
génères de la grande Allemagne. Les Slaves conservent
mieux leur originalité ainsi actuellement on ne compte
pas moins de 200,000 Tchèques dans l'Amérique du N.
Leur centre principalest Chicago les Tchèques émigrent
aussi en Russie, notammentdans la Volynie etles régions
du Caucase les Polonais et les Ruthènes ont des colonies

en Amérique les Slaves de Dalmatie sont nombreux à
San-Francisco. Les Magyars sont également représentés
dans les régions du nouveau monde.

VI. Ressourcesnaturelles. Lesproductions natu-
relles de l'Autriche sont aussi variées que ses conditions
climatériques et géologiques. L'industrie principale est
l'agriculture qui occupeenviron les trois quarts de la popu-
lation. Le sol productif embrasse environ 89 de la sur-
face de l'empire dont 32 sont occupés par les cé-
réales, 1 par les vignobles, 26 par des pâturages,
29 °/0 par les forêts. Les principaux produits sont
1° les grains, blé, avoine, orge, maïs; ils sont assez abon-
dants pour fournir la matière d'un large commerce d'ex-
portation. Les blés de Hongrie sont particulièrementesti-
més 2° les pommes de terre; 3° le tabac, particulière-
ment en Hongrie (productionmoyenne annuelle 652,000
quint. métr.); 4° le lin et le chanvre quicroissentsurtout
en Galicie, mais qui ne suffisent pas aux besoins de l'em-
pire 50 le vin dont on récolte environ 25 millions d'hect.
particulièrementen Hongrie, en Croatie, en Slavonie, en
Dalmatie, dans le Tirol, en Bohême et en Moravie. Cer-
tains crus, ceux de Tokaï en Hongrie notamment, ceux
d'Ofen et de Vœslausont renommés dans toute l'Europe
6° le houblon qui fournit les bières exquises de Bohêmeet
devienne (celui de Saaz en Bohêmeest le plus renommé);
7° les fruits dont la culture, sans être des plus remarqua-
bles, est très satisfaisante; 8° les épices, notamment le
le cumin et le paprica ou poivre rouge en Hongrie. L'élève
du bétail donne des résultats excellents et fournitmatière
à exportation.L'élève des bêtes ovines est répandue dans

tout l'empire celle des bêtes à cornes est surtout floris-
sante dans les Alpes, celle des chevaux dans les grandes
plaines ou pusztas de la Hongrie, celle des buffles en
Transylvanie.Au dernier recensement de déc. 1880, on
a compté

.1. noChevaux. 3,541,810
Anes et mulets. 83,364



Le gibier est abondant et renommé les faisans de
Bohême s'exportent dans l'Europe entière. La culture
des abeilles est particulièrement pratiquée en Bohême,
en Moravie, en Galicie, en Autriche, en Carinthie,
en Carniole celle du ver à soie dans le Tirol méri-
dional, en Istrie et en Dalmatie. Le Danube et la Tisza
fournissent des poissons estimés, ainsi que la mer Adria-
tique. La productionminière fournit tous les métaux,
excepté le platine. On trouve de l'or (en Transylvanieet enTirol 1,645 kilogr. en 1883), de l'argent (49,334 kilogr.
en 1883), du mercure (les mines d'Idria en Carniole ont
déjà livré près de 800,000kilogr.), du fer, en Styrie, où
la montagned'Erzberg livre plus de 200,000 tonnes de
minerai par an (les forges de Steier, Haute-Autriche,sont
fort importantes), en Carinthie,en Hongrie. en Bohême et
en Moravie, production en 1883, 698,856,700kilog., du
cuivre (Hongrie, Transylvanie,Tirol,Salzbourg,1,383,500
kilogr.), duplomb(enCarinthie, Tirol, Bohéme, 14,194,000
kilogr.), du zinc (en Galicie, dansles Alpes, en Croatie,
4,744,200 kilogr.), de l'étain (en Bohême 38,900 kilog.).
La monarchie possède de nombreuses mines de charbon
qui ne sont pas encore toutes exploitées; elles s'étendent,
à l'exception de Salzbourg et de la Boukovine, sur toutes
les provinces de l'empire; mais les plus riches se trouvent
en Bohême. La production, qui était de 200 millions de
kilogr. en 1831, est montée à 15,780 millions en 1873,
à 19 millions en 1883. Les mines de Trifail, en Carinthie,
produisent à elles seules 6 millions de quintaux. Celles
de Pecs (Fünf Kirchen) et de Petroseny, en Hongrie, sont
également fort riches.

Le sel est surtout exploité en Galicie où les mines de
Wielicza (V. ce mot) et dfe Bochnia fournissent la plus
grande partie de la consommation de l'empire. On trouve
égalementdes mines de sel en Hongrie et en Transylva-
nie. On extrait le sel des eaux mères dans la Haute-Autri-
che, le duché de Salzbourg et en Styrie (c.-à-d. la région
appelée le Salzkammergut),et en Tirol. Il y a des sources
salées à Hallstadt, lschl, Ebensee (Haute-Autriche, produc-
tion plus de 80 millions de kil.), Aussee, Hallein (Basse-
Autriche) et Hall en Tirol. Il y a des salines en Dalmatie et
en Istrie. La production totale du sel a été en 1883 de
405,360,800 kilogr. Le soufre abonde en Transylvanie.
La pierre à bâtir, les marbres se trouvent en abondance;
les pierres précieuses les plus estimées sont l'opale de
Hongrie, connue dans le commerce sous le nom d'opale
d'Orient le grenat de Bohême qui est renommé dans
toute l'Europe on trouve également le beryl, l'amé-
thvste, le rubis, le saphir, l'émeraude, etc. Une autrerichesse naturelle de l'Autriche-Hongrie est constituée par
ses eaux minérales. Aucun Etat d'Europen'en possède unassemblage aussi varié; les principales sources sont
Karlsbad en Bohême (eaux thermales de 30 à 73 degrés,
minéralisées par le sulfate de soude et le chlorure de so-
dium) Marienbad (en Bohême, eaux sulfatées sodiques,
ferrugineuses, bicarbonatées) Franzensbad(en Bohême,
eaux ferrugineuses,muriatiques, alcalines); Rohitsch (en
Styrie, eaux salines alcalines); Gleichenberg (en Styrie,
eaux muriatiquesalcalines) Balaton Fûred '(en Hongrie,
eaux salines) Püllna (en Bohême, eaux minéralisées par
les sulfates de soude et de magnésie).Citonsencore les sour-
ces thermales de Gastein, Badcn, etc., les eaux salines
de Ischl, Aussee, les sources muriatiqueset sulfureuses de
Mehadia (en Hongrie), etc. Un certain nombre de ces
eaux donnent lieu à un important commerce d'exporta-
tion. La Galicie a des mines de pétrole fort riches (plus
de 200,000 quintaux par an.)

VII. Voies de communication. D'après l'Ôster-
reichisches-StaatsLexicondu I)r Rauter, l'Autrichepro-
prement dite compte environ 15,000 kil. de chemin de

Bœafs. 13,893,455Montons. 13,679,437Chèvres. 1,339,809Porcs. 6,881,668T~t. ~t.t.-t- 1

fer, dont la construction a coûté près de 3 millions de
florins; le revenumoyen est d'environ15,000 florins parkil. La ligne la plus ancienne, celle de Vienne à Brûnn, aété ouverte en 1839. Le réseau hongrois est de 9,000 kil.,
ce qui donne un total de plus de 23,000 kil. Sur ce total
les lignes exploitées par l'Etat comptent pour près de
8,000 kil. La navigation du Danube est fort importante
la grande compagnie Kaiserlich konigliche privilegirte
Donaudampfschiflfahrtgeselischaft possède à elle seule
189 bateaux à vapeur et 741 chalands en fer; elle des-
sert le Danube de Ratisbonne à Sulina, la Tisza, la
Save, la Drave et la mer Noire de Soulina à Odessa. -En
1888, le nombre des bureauxde poste était pour l'Autriche
de 4,263, pour la Hongrie de 3,613. Les recettes du
département des postes ont élé en 1883 en Autriche
de 20,002,730 florins, en Hongrie de 7,908,397 florins.
La longueur des lignes télégraphiques était en 1835 de
38,740 kil. pour l'Autriche et en 1883 de 17,396 pourla Hongrie. Le total des dépêches échangées ou reçues entransit était de 701,899 pour l'Autriche, 3,636,830
pour la Hongrie. Ces indicationsseront complétées à l'ar-
ticle HONGRIE. Les recettes des postes et des télégraphes
ont été en 1885 de 24,921,293 florins pour l'Autriche
de 10,281,788 florins pour la Hongrie.

La monarchie ne possède que peu de canaux, les
principaux sont dans la Basse-Autriche, le canal de
Vienne à Neustadt, en Hongrie le canal François qui
réunit le Danube à la Tisza, le canal latéral de la
Bega, le canal latéral de la Temes ces canaux n'ont que
peu d'étendue.

VIII. Industrieet commerce.-L'industrie propre-
ment dite occupeprès du quartdelapopulation de l'empire,
environ huit millions d'hommes. Elle est presque nulle enDalmatie, en Boukovine et dans les pays de l'ancienne
frontière militaire. Elle est, en revanche, très développée
dans l'Autriche inférieure,la Bohême,la Moravie et la Si-
lésie. Les filatures de coton, de laine, de chanvre et de
lin se trouvent surtout en Bohême (centres principaux
Rumburg etReichenberg), en Moravie (Briinnct Ollmtttz),
en Silésie,puis dans la Basse-Autricheet le Vorarlberg.
L'industrie du cuir a pourcentres principauxla Moravie, la
Basse-Autriche et la Bohême. On fabrique à Vienne et à
Prague des objets en cuir parfumé, dits de Vienne, qui
s'exportentjusqu'en France et font concurrence à l'article
de Paris. L'industrie du fer est surtout développée enStyrie, en Carinthie, en Bohême, en Hongrie et en Mora-
vie Vienne, Waidhofen dans la Basse-Autriche, Steyer
dans la Haute-Autriche en sont les centres principaux.
Villach en Styrie travaillele plomb sur une grande échelle.
Prague et Brunn fabriquent des machines. La Bohême
fabrique de la faïence, de la porcelaine, du papier et sur-
tout du verre renommé. La productiondu sucre de bette-
rave est fort active en Bohême, en Moravie, en Hongrie
et en Galicie. La bière est la boisson nationale d'une par-
tie de l'empire (particulièrementde la Bohême, de la Mo-
ravie, de la Galicie et d'une partie des provinces alle-
mandes). Les brasseries les plus importantes sont établies
a Vienne, àPrague, à Budapest, à Graz et surtoutà Pilsenen
Bohême. Cette dernière ville, dont- une seule brasserie
produit 200,000 hectoL., en fournit une partie de l'O-
rient et le bassin de la Méditerranée. La plupart des
distilleriesappartiennentencore à de petits cultivateurs qui
exploitent eux-mêmes leurs produits. On en compte plus
de 100,000 dans tout l'empire. Il y a, en outre, plus de
8,000 fabriques d'eau-de-vie. Dans la Hongrie méridio-
nale et en Croatie on fait avec les prunes une eau-de-vie
particulière, la Slivovitsa, fort répandue chez les popula-
tions danubiennes. La Dalmatie est renommée par sonmaraschino, Goritz par son rosoglio. Viennent ensuite
comme industries secondaires: le tabac, dont la Hongrie
produit à elle seule plus de 400,000quintaux, et qui est
travaillé dans les manufactures de l'Etat, les bougies, les
allumettes, la bimbeloterie, la bijouterie, la papeterie.



L'article de Vienne (cnir, bois, écume de mer), est remar- i

quablepar son bon marché,par la fantaisie ingénieuse et J

le goût délicat qui président à sa fabrication. L'im- 1

primerie a ses principaux centres de productionà Vienne 1

et à Prague. L imprimerie impériale de Vienne est l'une j
des premières de l'Europe. Les instrumentsde musique 1

sont surtoutfabriqués à Vienne et en Bohême. Les meubles (

de Vienne en bois tourné s'exportent dans le monde i
entier. 1

L'Autriche exporte en France des sangsues, du bois 1

merrain, du bois de tonnellerie, des graisses, des bes-
tiaux, du tabac, des cuirs, de la laine, du chanvre, des (

éponges, du bronze, du fer carburé, de l'acier forgé, du ]

verre; elle importede France du sucre brut, de la garance,
des vins, du cognac, du plomb brut, des articles de Paris,
des graines, du linge, des tissus. En 4881, les exporta- ]

tions ont dépassé les importationsde 59 millions de flo-
rins; en 1882, de 84 millions;en 1884, de 84 millionsde.

florins. (Le florin vaut actuellement2 fr. 10,) En 1884,
le mouvement du port de Trieste, le plus considérable
de la monarchie a été de 648,124 tonnes à l'entrée et
648,433 à la sortie le mouvement de tous les ports
pour 1883 donne 3,971,825tonnesà l'entréeet5,962,601
tonnes à la sortie. Au commencement de l'année 1885 la
marine marchande comptait 9,206 bâtiments jaugeant
324,458 tonnes et montés par 29,253 hommes d'équi-

page. Le port de Triesteest le siège d'une grande corn-
pagnie de navigation,le Lloyd, l'une des plus considéra-
bles de l'Europe.

La France, qui a naturellementune ambassadeet un
consulat à Vienne, est représentée par des consulats

généraux à Budapest et à Trieste; nous avons, en outre,
un vice-consulat à Fiume et à Raguse et des agences
consulaires à Spalatro et à Sibenico; un consul français
réside également à Sarajevo.

.De 1880 à 1884 le .commerce autrichiend'importation
et d'exportationprésente les chiffres suivants

Années Importations exportationsAnnées florins florins
1880. 613.500.000 675.994.4301881. 641.844.790 731.470.615
1882. 654.173.746 781.892.772
1883. 624.890.3S9 749.920.513
1884. 612.900.000 708.700.000

Les principaux articles d'exportation, d'après la statis-
tique de 1883, ont été les suivants

Valeur en
Nature des marchandises florinsenClaies. 120.77S.700

Matières textiles et tissus. 111.033.700
Animaux et produits animaux 97.038.030Combustibles. 77.959.020
Sucre 70.473.950
Quincaillerie 41.776.120
Verre etpoterie. 27.973.020Boissons. 26.205.640
Fruits, plantes 23.879.940
Cuirs et peaux 21.212.410Boissellerie. 17.509.620Fers. H.71)7.990

IX. Organisationpolitique etadministration.
On exposera plus loinà l'articleHisTomElafaçon dont a été
créé l'empire d'Autriche et les rapports de droit public
qui se sont établis entre les différentes fractions de la
monarchie. A priori, il semble qu'un Etat aussi bigarré,
véritable mosaïque d'Etats et de nations, devrait être,
comme la Suisse ou les Etats-Unis, régi par le principe
fédératif. Jusqu'ici, ce n'est pas ce principequi a prévalu,
c'est celui du dualisme.L'empireest divisé en deux par-
ties bien distinctes, l'une qui comprend la couronne de
Hongrie ou Transleithanie(y compris la Transylvanie,
la Croatie, la-,Slavonie et l'ancienne frontière militaire),

l'autre les autres pays de Sa Majesté représentésau
Reichsrath de Vienne et formant un ensemble assez inco-
hérentdésigné sous le nom de Cisleithanie. Ces deux frac-
tions de l'Etat sont rattachéesl'une à l'autre par un lien
purement personnel; c'est la personne de l'empereur qui
leur prête une unité factice et l'on peut se demander ce
que deviendraitcette unité le jour ou la dynastie actuelle
viendrait à disparaitre. En vertu de la constitutiondua-
liste, qui date du 21 déc. 1867 et qui a mis fin au sys-
tème centraliste vainement essayé pendant de longues
années d'absolutisme ou de parlementarismeunitaire, sont
considérées comme communes entre la Cisleithanieet la
Hongrie: 1° les affaires extérieures et internationales;
2° les questions se rattachant à la guerre et à la marine
militaire, à l'exclusion du vote des contingents et de la
législation sur l'organisationdu service 3° les affaires
financières pour tout ce qui concerne les dépenses commu-
nes auxdeux moitiés de l'empire. Pour l'expéditiondes
affaires communes, il existe trois ministères communs
(guerre, affairesétrangères, finances). Par une convention
spéciale, valable pour dix années, il a été stipulé que la
Hongrie contribueraitpour 30 %aux dépenses communes.
En 1877, cetteconvention a été prorogée pour dixnouvelles
années. En ce qui concerne les affaires particulièresà cha-
cun des deux groupes, ils ontchacun un ministère spécial,
même pour la guerre et les finances, de sorte que le mi-
nistère des affaires étrangères est réellementle seul qui
soit communauxdeuxparties. La Cisleithanie etla Hon-
grie ont chacune leur représentation centrale, l'une à
Vienne, l'autre à Budapest. Pour tout ce qui concerne les
affaires communes, le droit de législation appartenantaux
corps représentatifsdes deux parties de l'empireest exercé
par l'organe de délégations qui sont nommées chaque
année et se réunissent alternativementà Vienne et à Bu-
dapest. Chaque partie de l'empire délègue soixante mem-
bres. Dans la Cisleithanie, ces soixante membres sont pris

au nombre de vingt dans la Chambre des seigneurs et de
quarante dans le.Reichsrath(dix pour la Bohême, sept
pour la Galicie, quatre pour la Moravie, un ou deux pour
les autres provinces). Les deux délégations délibèrentpar
correspondance. Si, après l'échangede trois messages, un
accord n'est pas intervenu entre elles, elles se réunissent

en assembléeplénière et votent sans aucun débat. Certai-
nes questions, sans rentrer dans les affaires dites commu-*
nes, nécessitentcependantune entente préliminaire entre
les deux parties de la monarchie; ce sont, par exemple,
celles qui concernent la législation douanière, les impôts
indirects, le système monétaire, les chemins de fer, le
contingent. Dans ce cas, les deux ministères proposent
à Budapest etàViennedes loisanaloguesquisontvotées par
les deux parlements, ou ceux-ci nomment des commissions
qui élaborentles lois nécessaires. Les deux délégations ont
la droit de demanderdes explications au ministèrecom-
mun elles ont également celui de le mettre en accusation.
Des séances communes aux deux délégations sont présidées
alternativementpar l'un et l'autre président. Tel est le
mécanisme de l'administration commune aux deux parties
de l'Etat autrichien.Voyons maintenantcomment chacune
d'elles est organisée.

ORGANISATIONDE LA. CISLEITHANIE. La constitution de
la Cisleithanie a pour base un diplôme impérialdu 20 oct.
1860, la loi constitutionnelle du 21 déc. 1861 et diverses
lois sur la représentationnationale. La Cisleithanie est un

Etat représentatif; l'organe de la représentationnationale
est le Reichsratli qui se divise en deux Chambres, la
Chambre des seigneurs (Herrenhaus)et la Chambre des
députés (Abgeordnétenhaus). La Chambre des seigneurs,
qui compte actuellement 180 membres, se compose
1° des princes majeurs de la famille impériale;2° d'un cer-
tain nombre de représentantsde grandes familles auxquels
l'empereur a accordé la pairie héréditaire, de neuf ar-
chevêques, de sept princes évêques, enfin de personnes
distinguées nommées à vie par l'empereur. C'est une

florins



Chambre essentiellement aristocratique le nombre de ses
membresn'est pas rigoureusementdéterminéet l'empereur
peut le modifierà son gré. La Chambre des députés est
composée (loi du 2 avr. 1873) de trois cent cinquante-
trois députésnommés pour six ans. Ils sont élus, non point
par le suffrage universelqui n'existepas en Autriche,mais
par diverses curies d'électeurs, les grands propriétaires,
les villes, les bourgs, les communes rurales. Cette organi-
sation favorise particulièrement les villes oii l'élément
allemand est en majorité au détriment des campagnes où
dominentles éléments non allemands. Aussi, la Chambre
des députés de Vienne ne saurait être considérée comme
l'expressionfidèle des populations qu'elle est censée repré-
senter. En 1885, sur 353 députés, on comptait194 Alle-
mands, 12 Italiens, 3 Roumains et seulement 144 Slaves
ainsi répartis Tchèques de Bohême et de Moravie, 88
Polonais, 65 Ruthènes, 3 Slovènes, 9 Dalmates,11
proportionsingulièresi l'on songe que dans la Cisleithanie
les Slaves sont environ trois fois plus nombreux que les
Allemands. Dans les trois premières curies (grands pro-
priétaires, villes, chambres de commerce), les élections
sont directes dans les communes rurales, elles se fontau
second degré. Le Reichsrath ou conseil de l'empireest
convoqué tous les ans l'empereur nomme le président et
le vice-président de la Chambre des seigneurs; la Chambre
des députés élit elle-même son bureau. La compétence des
deux Chambres s'étend à tous les objets communsaux dif-
férents pays qui y sont représentés,en tant que ces objets
ne sont pas du ressort des délégations. Les autres ques-
tions sont du ressort des diètes provinciales.La Cislei-
thanie n'est point un Etat centralisé, uniforme, divisé,
comme, par exemple, la France ou l'Italie, en départe-
ments. C'est un ensemble de pays ayant chacun leurs tra-
ditions historiques et leurs institutions provinciales. Cha-
cun d'entre eux possède une diète provinciale, sauf la
ville de Trieste où le rôle de la diète est rempli par le
conseil municipal. Certainesde ces diètes,cellesde Bohême
et de Galicie, par exemple, ont l'importanced'un véritable
parlement. Elles se composent de membres à voix viriles,
c.-à-d. membres de droit en raison de leurs fonctions, et
de députés nommés pour six ans par les curies dont il a
été question ci-dessus. Ont voix virile les archevêques, les
évêques, les recteurs des universités. Dans le Tirol, en
dehors des députés des curies, figurent encore quatre re-
présentants des abbés et des prieurs. L'empereurnomme
le présidentde la diète qui prend le titre de maréchaldu
pays, et le vice-président; la diète élit dans son sein un
comité permanent {landesauschuss), qui est son organe
exécutif. Certaines contrées ont des conseils de cercles (ou
départements) analogues à nos conseils généraux. Les
.communes ont un conseil municipal et élisentelles-mêmes
leur bourgmestre.

La direction générale de la Cisleithanie est confiée à
sept ministères, intérieur, justice, instruction publique,
commerce, agriculture, finances, défense du pays (ce der-
nier ne doit pas être confondu avec le ministère de la
guerre commun). L'empereurse réserve, en outre, le droit
de nommer un ou plusieursministres sans portefeuille qui
représentent dans ses conseils l'autonomie ou la tradition
historique de certains pays. C'est ainsi qu'un ministre
tchèqueet un ministrepolonais figurentactuellement dans
le cabinetoù ils représentent officieusementles intérêts de
la Bohême et de la Galicie. A la tête de chaque pays
ou province est placé un lieutenant ou un gouverneur; les
provinces sont divisées elles-mêmes en cercles (BeMrke)
ayant à leur tête un capitaine de cercle (Bezirkeshaupt-
mann). Cette organisation sera expliquée en détail aux
articles Bohême, Gaucie, TmoL, etc. Les communes
jouissent, pour tout ce qui concerne leurs affaires, d'une
autonomie absolue.Quelques-unes(anciennes villes royales)
ont une situation privilégiée. 11 y a dans chaque province
un conseil des écoles auquel sont suhordonnés les conseils
des cercles et des communes et une direction financière.

La justice est renduepar la cour supérieure de Vienne qui
est en même temps cour de cassation, par 9 tribunaux
supérieurs (Oberlandesgerichte),par 62 tribunaux de
provinces ou de cercles et par 896 tribunaux inférieurs.
Le jury existe pour les crimes de droit commun et pour
les délits de presse mais dans un pays polyglottecomme
l'Autricheet où diversesnationalités sont en conflit, l'in-
stitution du jury ne présentepas les mêmes garanties
qu'ailleurs. En Bohême, par exemple, supposez qu'un ar-
ticle tchèque contre les Allemands soit déféré au jury d'une
ville tchèque il y a beaucoup de chances pour qu'il soit
acquitté supposez, au contraire, qu'il soit renvoyé ce
qui est arrivé plus d'une fois par ordre supérieur de-
vant le jury d'une ville allemande, il sera certainement
condamné. Une cour des comptes est établie à Vienne.

ORGANISATIONDE LA Thansleithanie. Elle sera expli-
quéeen détail à l'article Hongrie. La Hongrie, commel'Au-
triche, a deux Chambres qui sont convoquéeschaque année
la Chambre des magnats,qui compte près de 700 membres,
hauts dignitaires, ecclésiastiques, préfets des comitats,
10 barons, 380 comtes, 208 freiUerrn, et la Chambre
des députés, qui compte 444 députés nommés pour trois
ans. Le royaume annexe de Croatie-Slavonie a une orga-
nisation spéciale, une diète qui se réunit à Agram il en-
voie 34 députésau Parlementde Budapest,et son autonomie
est représentéeà Budapest parunministre spécial. La Hon-
grie a sept ministères techniques comme la Cisleithanie,
plus un ministre pour la Croatie et un ministre résidant
auprès de l'empereur qui représente les intérêts généraux
du royaume. Le cabinet peut d'ailleurs être présidé par
un ministre sans portefeuille.Le roi (en Hongrie, l'empe-
reur n'a que le titre de roi) nomme le président et le vice-
président de la Chambre des magnats, la Chambre des
députés élit elle-même son bureau. La langue officielle du
royaume est le magyar; toutefois, les 29 'députés croates
qui siègent à Budapest ont le droit d'employerleur idiome.
L'autonomiede la Croatie dans l'intérieur de l'Etat hon-
grois est représentée par la diète siégeant à Zagreb
(Agram), par le ministre croate siégeant à Budapestet
par un gouverneur spécial, le ban, qui est directement
nommé par le roi. Une convention spéciale règle les
rapports de la Hongrie et de la Croatie. Le royaume
de Croatie est le seul qui ait en Hongrie une situation
privilégiée; la Hongrie proprement dite est divisée en
comitats qui jouissent d'une large autonomie, mais
l'administration, les postes de préfets, les places des dé-
putés sont à peu près entièrementaux mainsdes Magyars,
qui s'appliquent à étouffer les nationalités slave ou
roumaine. Les revendicationsde ces nationalités ont été
jusqu'ici écartées,mais, à un moment donné, ellespeuvent
créer un sérieux danger non seulement pour la Hongrie,
mais pour la monarchie tout entière. La Bosnie et
l'Herzégovine, qui sont censées occupées provisoirement
en vertu du traité de Berlin, sont "gouvernées par un
gouverneur directement nommé par l'empereur, et n'ont
encore été rattachées ni à la Cis ni à la Translei-
thanie. Par leur histoire, leur langue et leurs origines,
elles devraient être rattachées à la Croatie mais il ne pa-
rait pas que les Magyars soient bien pressés de voir s'ac-
complir une annexion qui donnerait une force nouvelle à
l'élément slave. En somme, les institutions de fAutri-
che-Hongrie sont plus libéralesen apparence qu'elles ne le
sont en réalité. Elles n'assurent pointaux majoritésla place
qui devrait leur revenir dans la représentation nationale;
elles forment une sorte de compromis entre les traditions
féodales d'un autreâge et les idées modernes.D'ailleurs,
certaines promesses inscrites dans la constitutioncislei-
thane sont encore loin d'être réalisées. Ainsi l'égalité de
toutes les langues dans l'administration. la justiceet l'en-
seignement est encore loin d'être pratiquée loyalement
dans toutes les provinces. La série des titres offi-
ciels que prend l'empereur d'Autriche est fort longue.
il est empereur d'Autriche, roi apostolique de Hongrie, roi



de Bohême, de Dalmatie, Croatie et Slavonie, de Galicie
et de Lodomérie, roi d'Illyrie, grand-duc d'Autriche,de
Boukovine, de Styrie, de Carniole, de Carinthie. grand
prince de Silésie, margrave de Moravie, comte princier de
Habsbourg et de Tirol, etc. L'écusson de l'empire est
figuré par un aigle noir, bicéphale, aux ailes étendues,
aux languesrouges, aux serres d'or il tient danssa serre
droite un glaive, dans l'autre un globe d'or; sur chacune
de ses tètes est posée la couronne impériale.Il porte sur
sa poitrine les armoiries de la maison de Habsbourg-Lor-
raine. Les couleurs de l'empire sont le noir et le jaune
(Schw.arzgelb, d'où le nom de Schwarzgelber souvent
donné aux partisans de la politique absolutisteet germa-
nisatrice). Le pavillon de la marine est barré de raies
blanches et rouges. Les ordres de chevaleriesont au nom-
bre de huit les plus importants sont celui de la Toison
d'or, celui de Saint-Etienne (d'origine hongroise), l'ordre
militaire de Léopold, l'ordre de François-Joseph, créé en
1849 par l'empereur actuel (V. ADMINISTRATION, t. III,

p. 597).
X. Armée. La loi actuellement en -vigueursurl'or-

ganisation de l'armée est celle du 5 déc. 1868. Elle

a décrété le service obligatoire il dure trois ans dans
l'armée active, sept ans dans la réserve, et deux ans dans
la landwehr(arméeterritoriale).L'armée est communeaux
deux parties de l'empireet placée sous le commandement
du ministre de la guerrecommun mais dans chacune des
deux moitiés, la milice dépend d'un ministre régional. On
l'appelle Landwehr en Autriche, Honveds en Hongrie.
L'allemandest la langue officielle du commandement; mais
les explications doivent nécessairement être données aux
recruesdans leur idiome national. Le volontariat d'un an
existe en Autriche les volontaires sont tenus sauf
dans le cas d'indigence de s'entretenir, de s'équiper et
même de se monter à leurs frais. Le volontariatpeut être
accomplidans les servicesauxiliaires de l'armée(médecine,
intendance, etc).Dans la Hongrie, le Tirolet le Vorarlberg
est organisée une réserve spéciale de l'armée territoriale,
le landsturm. L'empereurest le chef suprême de l'armée.
Il exerce son autoritépar l'intermédiairedes trois ministres
dont il a été question plus haut il communiqueavec eux
au moyen d'un organe spécial, la chancellerie militaire im-
périale" et royale. Le chef d'état-major général de l'armée
est sous les ordres immédiats de l'empereur, mais il ne
communiqueavec lui que par l'intermédiairedu ministre
de la guerre. L'armée a un inspecteurgénéral qui est au-
jourd'hui l'archiduc Albert, le vainqueur de Custozza.
Les dépenses militaires figurent aux différents budgets de
l'Autriche-Hongrie,pour une somme de 302 millions de
francs,dont 12 spécialementà la chargede la Cisleithanie,
19 à la charge de la Hongrie, le reste appartient au bud-
get commun. Le contingentde l'armée active a été fixé par
la loi du recrutement de 1868 à 95,474 hommes, de
façon à entretenir l'effectif de l'armée permanentesur le
pied de 800,000hommes. Les recrues qui appartiennentà
certaines professions libérales n'ont à faire que huit se-
maines de service actif et sont aussitôt versées dans la
réserve les séminaristes sont immédiatement mis en
congé, mais,dèsqu'ilsontreçul'ordination,ils sont inscrits
d'office sur la liste des aumôniers militaires. La réserve
de recrutement(Ersatz-Réserve)est de 9,000 hommes
ils restent pendant trois ans à la disposition de l'autorité
militaire, pour combler les-vides quipourraientse produire
dans le contingent.Enfin les hommes qui n'ont été pris ni
par le contingent,ni par la réserve de recrutement, sont
immédiatement versés dans la landwehr ils peuvent être
appelés tous les deux ans à des exercices. Dans les pays
hongrois,les honveds constituent,même en temps de paix,
une force permanente chaque bataillon entretient sur
pied un certain nombre d'hommes, volontaires ou appelés
tour à tour sous les armes. En somme, le nombre dssl [

hommes qui peuvent être appelés sous les armes est de
1,276,000. Il y a lieu d'y joindre le landsturm qui serait

recruté, en cas de guerre, par voie d'engagements volon-
taires. Dans le Tirolet leVorarlberg,touslescitoyens valides
de dix-huità quarante-cinqans constituent un corps spécial
qui'peut fournir 40,000 hommes, mais qui n'est tenu de
prendre les armes que pour la défense de la province.
L'effectif de paix pour l'armée permanente est de 58,000
chevaux et mulets; en temps de guerre, il peut être indé-
finiment augmenté par voie de réquisition. Le total de la
race chevaline en Autriche-Hongrie est évalué à 3 millions
et demi d'animaux. Le corps des officiers se recrute parmi

les élèves des 16 écoles de cadets et des 2 académies de
Vienne, l'une pour l'infanterie et la cavalerie, l'autre pour
l'artillerie et le génie. Il y a en outre à Vienne trois écoles
supérieures pour les officiers. L'infanteriese compose de
102 régiments de ligne à 4 bataillons, 1 régiment de
chasseurs tiroliens à 10 bataillons, et 32 bataillons de
chasseurs 4 régimentsd'infanteriedoivent en outre être
formés en Bosnie et en Herzégovine. En outre de son nu-
méro chaque régimentporte le nom d'un colonel proprié-
taire c'est quelque grand personnage étranger, roi ou
prince, auquel l'empereur fait la courtoisie de conférer un
titre, d'ailleurspurementhonorifique. Sur le pied de paix,
l'effectif d'un bataillon est de 352 hommes de 900 sur
le pied de guerre.

La landwehr cisleithane fournit 117 bataillons les
honveds 108 bataillons les carabiniersdu Tirol, 20 ba-
taillons. En somme, l'infanterie donne sur le pied de

guerre 875 bataillons formant un effectif total de 783,000
hommes. La cavalerie comprend 20 brigades et 41 régi-
ments, dont 14 de dragons, 11 de hulans et 16 de hus-
sards les dragons sont fournis par la Bohême et les pays
allemands; les hussards par la Hongrie les hulans par
la Galicie et la Transylvanie.Tous comptent comme cava-
lerie légère la cavalerie de la landwehr cisleithane com-
prend27 escadrons des diverses armes celle des honveds,
40 escadrons de hussards; en tout, -671,500 chevaux.
L'artilleriede campagne se compose de 14 brigades. Sur
le pied de guerreelle présente 227 batteries actives (dont
209 à 8 pièces) et 28 batteries de dépôt. La landwehrne
fournitpas d'artillerie. L'artillerie de forteresse comprend
12 bataillons à 5 compagnies (6 compagnies sur le pied de
guerre). Le génie consiste en deux régiments, auxquels il
faut joindre un régiment de pionniers et un régiment des
chemins de fer et des télégraphes. Le territoire de la
monarchie est divisé depuis 1883 en 15 régions ou corps
d'armée, dont le siège est à Vienne, Graz, Prague, Jo-
sefstadt, Brünn, Cracovie, Lemberg, Innsbruck, Zara,
Budapest, Presbourg, Kasso, Temesvàr, Hermannstadt,
Agram. La Bosnie et l'Herzégovine forment un seizième

corps dont le siège est Sarajevo. L'infanterieest répartie
entre 30 divisions, la cavalerie entre 20 brigades. Dans
la Cisleithanie, les générauxcommandants de régions sont
en même temps commandants territoriaux de landwehr

en Hongrie, les deux commandements sont séparés. L'in-
fanterieautrichienneest armée du fusil Werndl qui porte
à 1,600 m. l'artillerie est pourvue du canon Uchatius,

en bronze acier; les canons de campagne sont de 9, 8 et
7 centim. L'artillerie de forteresse, également du sys-
tème Uchatius, comprend des canons de 12, 15 et 18
centim. et des mortiers de 21 centim. (V. l'art. ARMÉE,

t. III, p. 1004, et l'art. ARTILLERIE). L'Autriche a
pour défenses naturelles les montagnes qui la couvrent

presque de tout côté(maisqui laissenten dehors la Galicie),
la mer et le cours du Danube ces défenses naturelles
sont complétéespar un système de places forteset de for-
teresses,dontles principales sont enBohémeTheresientadt
(Teresin),qui comprend une citadelle et un campretranché;

en Moravie Olmütz (Olomûc) en Galicie, Cracovie,
Przemysl;en Hongrie, Eperjes,Comorn(Komarom), Bude,
Petrovàradin, Kronstadt(Brasso), Esseg (Osjek); dans

e Tirol, Franzensfesteet Kiifstein; en Autriche, Salz-
bourg et Linz. Les débouchés des routes qui pénètrent
dans le Tirol sont défendus par de nombreux ouvrages.



Vienne n'est pas fortifiée; eU> n'est protégée que par
quelques ouvrages de campagra sur la rive gauche du
Danube. A Vienne, il existe un Institut militaire géogra-
phique remarquablementconstitué, qui est chargé d'exé-
cuter les travaux géodésiques et topographiques, de
confectionner et de tenir au courant les cartes et plans,
et de mettre dans le commerce ceux qui peuvent être
livrés à la publicité.

XI. Marine.Lamarinede guerre comptait,enjuil. 1885,
71 bâtiments, jaugeant125,340 tonnes, armés de 301

canons et montés par 9,410 hommes d'équipage. Ces

naviresreprésentent un ensemble de 18,266 chevaux. En
temps de guerre,le personnel de la flotte comprend 3 vice-
amiraux, 7 contre-amiraux, 22 capitaines de vaisseau, 21
capitaines de frégate, 25 capitainesde corvette. Le recru-
tement fournit annuellement 1,500 sujets à la marine. La
flotte est presque entièrement montée par des marins de
l'Istrie et de la Dalmatie; elle a fait ses preuves en 1866
à Lissa et a eu à sa tête des hommes distingués comme
l'amiral Tegetthoff. Des navires autrichiens ont entrepris
de lointainsvoyages qui ont rendu de grands services à la
science (Expédition de la Novara en 4847--J8S9,de Payer
et Weyprecht en 1872-74). Le principal port de guerre
est Pola, il y a deux écoles de marine l'une à Fiume,

pour les officiers, l'autreà Pola, pour les cadressupérieurs.
Dans l'effectif de la flotte que nous1avons donné plus haut,
figurent deux moniteursqui font la police du Danube. Le
pavillon de la marine de guerre présente est composéde
trois bandes horizontales rouge, blanche et rouge le
pavillon de la marine marchandeporte en outreune bande
verte (le vert fait partie des couleurs de la Hongrie). La
marine marchande comptait, au commencementde 1886,
9,368 bâtiments de tout genre, jaugeant 311,987 ton-
neauxet montés par 28,809 hommes d'équipage.

XII. Finances. L'unité monétaired'Autricheest le
florin d'argent qui vautthéoriquement2 fr. 50. D^nslapra-
tique par suiteducours forcédu papier-monnaie le flo-
rinvariede2 2 fr.à2 fr. 20 cent. L'Autrichefrappe,pour les
transactions internationales,des pièces de 8 florins qui
répondent à nos pièces de 20 fr. et des pièces de

4 florins qui valent 10 fr. L'état des finances est loin
d'être prospère. A la suite des guerres qui ont marqué
le début de notre siècle, le gouvernement n'a pu les équi-
librer que grâce à une banqueroute désastreuse le krach
de 1873 a eu des conséquences fatales pour la fortune pu-
blique et privée le marché de Vienne est un de ceux où
l'agiotage estle plus florissant. Le budget de l'année 1885
s'élevait pour l'Autriche, en dépenses à la somme
de 520,198,772 florins, en recettes à la somme de
304,961,495, soit un écart en déficit de 15,237,277fl.
Pour la couronne de Hongrie à la même année, le budget

en recettes était de 316,056,501 florins, en dépenses de
327,940,264florins, soitunécarten déficitde 11,883,763
florins. Le total du déficit pour les deux parties de la mo-
narchie était donc de 27 millions de florins, soit environ
55 millions de francs. L'Autrichea trois budgets princi-
paux le budget commun aux deux parties de la monar-
chie, le budget autrichien proprement dit et le budget
hongrois le budget commun s'élevait en 1885 à
112,451,071 florins, le budget autrichienà 504,816,961,
le budget hongrois à 326,317,695. Le total de la dette
était, pour l'Autriche, 3,397,715,070 florins en capital,
représentant une rente annuelle de 142,004,705 florins
le total de la dette hongroise était de 1,273,335,221
florins. Pour le détail de ces chiffres, consulterl'almanach
de Gotha ou l'Annuairede l'Economie politique et de
la statistique, publié par M. Maurice Block. Depuis
quelques années l'Autriche a adopté le système métrique.

XIII.Religion. -L'Autriche-Hongrie,qui offre le mé-
langed'un grandnombredenatïonalités,doit nécessairement
être répartie entre un grand nombre de religions; la
tolérance est une question de vie pour un Etat aussi
bigarré. En principe, le souverain est tenu d'appartenir

à la religion catholique il prend même, comme roi de
Hongrie, le titre de prince apostolique il est sans
exemple qu'une personne appartenant à une autre église

que l'Église romaine ait fait partie de la famille im-
périale. L'empereur et l'impératrice figurent officielle-
ment dans les grandes cérémonies de l'Eglise catholique.
Le clergé de toutes les confessions jouit d'ailleurs d'une
situation considérable il possède de grands biens
commechez nous avant la Révolution; les revenus de tel
évêché se chiffrent par centaines de mille francs. Les pré-
lats, parfois même les abbés, ont voix virile dans les
diètes, c.-à-d. qu'ils en sont membresde droit. Ces revenus
considérables profitent en général au développementintel-
lectuel de telle ou telle nationalité les peuples ont donc

un intérêt particulier à avoirdes prélats riches, et on ne
songe guère en Autriche à demander la séparation de
l'Eglise et de l'Etat.La religion catholique est professée par
la plus grande partie de la population mais à côté des
catholiques latins (dont le nombre est d'environ 28 mil-
lions) on trouve en Galicie, en Hongrie et en Croatie, un
certain nombre de catholiquesunis, c.-à-d. appartenant
originairement à l'Eglise orthodoxe et qui, depuis leur
union avec l'Eglise romaine,ont conservé le droit de célé-
brer la liturgie dans leur langue nationale (le slavon) et
d'avoir un clergé marié. Les protestants sont surtout
répandus dans la Hongrie, où leur chiffre dépasse trois
millions les orthodoxes appartiennent aux nationalités
serbe et roumaine. Voici les chiffres des diverses confes-
sions d'après le recensementde 1880

Catholiques romains 2S.8S4.000
Grecs unis 4.030.000
Protestants 3.622.000
Orthodoxes 2.928.000Israélites. 1.643.000.Tziganes,.etc. 130.000

T 1 n tu_t_1. A__t_.0"1. 1Les archevêchés catholiques sont établis en Autriche à
Salzbourg, Vienne, Prague, Olmutz, Lw<5w (Lemberg),
Goritz, Zara en Hongrie à Gran,Kalocsa, Eger, Agram.
Il y a un archevêque grec uni pour les Ruthènes de Hon-
grie à Gran, un archevêque roumainuni à Balasfalva en
Transylvanie les Serbes orthodoxes ont un patriarche à
Karlovci; les Roumains orthodoxes, un archevêque à
Hermannstadt (Sibin). L'archevêque orthodoxe de
Cernovic, dans la Boukovine, a sous sa direction spirituelle
les deux évêchés serbes de Zara et de Cattaro. Le person-
nel du clergé catholique, compris les moines, s'élève à plus
de cinquante mille personnes. Les églises protestantes de
la confession d'Augsbourgsont administrées par un con-
sistoiresupérieursiégeantà Vienne; celles de la confession
helvétiquepar un synode général qui se réunit également
à Vienne les unitariens ont un consistoire spécial en
Transylvanie.

XIV. Culture intellectuelle.-Dansunpayscomposé
d'éléments aussi divers il ne saurait être question d'une
culture moyenne comme par exemple en France ou en
Allemagne. Il y a un abîme entre le riche paysan de Salz-
bourg ou de la Bohême et le rude montagnarddes Bouches
de Cattaroou le pâtre de la puszta magyare. Quelques
chiffres feront bien comprendre ces différences Sur 1,000
conscrits on comptait, il y a quelques années, 15 illettrés
pourla Basse-Autriche, 190 pour la Bohême, 900 pour la
Boukovine, 957 pour laDalmatie! En Autriche, l'enseigne-
ment primaire ne date guère que de la fin du xviii8 siècle.
Ce n'est qu'en 1848 qu'il a été établi un ministère de
l'instruction publique; le concordat de 1855 fit passer
l'école sous la tutelle du clergé et son influence fut si né-
faste que le ministère de l'instruction publique fut sup-
primé en 1860 il a été rétabli en 1867 et, à dater de
cette époque, il y a un ministèrede l'instruction publique
à Budapesthet un autre à Vienne. La suppression du con-
cordat en 1860 fitfaireungrandprogrèsàl'instructionpri-
maire, devenue laïqueet gratuite. Depuis cette époque, de
sérieux progrès ont été accomplis mais ces progrès sont



nécessairement en rapport avec la situation antérieure de
chaque province. L'enseignementprimaire dans la Cislei-
thanie se donne partout dans la langue maternelle mais
dans les pays mixtes, la nationalité la plus forte au point
de vue politique s'appliqueet réussit souvent à absorber
la nationalitéla plus faible; c'est ainsi que dans les pays
slovènes, les Allemands essayent d'accaparer les écoles
en Istrie les Italiens s'efforcent d'italianiser les écoles
slaves, etc. Les Allemands de l'empire se considèrentvo-
lontiers comme une race privilégiée au point de vue intel-
lectuel ils n'occupent en réalité la première place que
dans la Haute et Basse-Autriche et la Silésie. Les Tchèques
de Bohême viennentavant les Allemands duTirolet de la
Carinthie.Depuisquelques années les Allemands d'Autriche
ont fondé une société des écoles (Deutscher Schulvérein)
à l'effet d'élever ou de subventionnerrenseignement alle-
mand dans les provinces où il est menacé. Nous en avons
parlé plus haut. En Hongrie commeenAutrichel'organisa-
tion des écoles remonte au règne de Marie-Thérèse mais
ses progrès furent paralysés par la prétention qu'avait le
gouvernement viennois de substituer l'allemandaux langues
nationales.La révolution hongroisede 1848 créa unminis-
tèrede l'instructionpublique et proclama l'obligation et la
gratuité de l'enseignement primaire; mais ces réformesne
purent être mises à exécution. Depuis que la Hongrie est
rentrée en possession de son autonomie, l'enseignement
primaire est devenu obligatoire mais on compte encore
environ 300 communes sans école et la loi ne sau-rait être considérée comme rigoureusementappliquée. En
1880-81, dans tel comïtat, 1* fréquentation scolaire était
de 90 et seulement de 34 °/0 dans tel autre; les écoles
dans certains pays mixtes sont encore confessionnelles
la difficulté de l'enseignement est augmentéepar la néces-
sité d'apprendreoumême d'imposerlemagyar à des enfants
dont il n'est pas la langue maternelle (V. Hongrie),
Une part considérable est faite dans les deux parties de
la monarchie à l'enseignement primaire supérieur, et à
l'enseignementprofessionnel ouréal. On comptait en 1882,
en Autriche, 34,172 écoles primaires,144 écolesnormales
d'instituteurs, 114 écoles rlales, 63 gymnases réals et 9
écoles polytechniques à Vienne, à Prague 2, à Brno
(Briinn), à Graz, à Cracovie,.à Lwdw, àTrieste etBuda-
pest. Le nombre des gymnases classiques était de 285 en
Autriche en Hongrie le nombre des écoles primairesétait
de 1,545, celui des écolesréaies de 30, celui desgymnases
de 146. Il ya des universitésà Vienne, à Prague(2, une
allemande et une tchèque) à Graz, à Innsbruck, à Cerno-
vie, à Cracovie,à Lwdw,àBudapest,àKolosvar etàAgram.
Les universitésde Vienne, de Graz, d'Innsbruck et de
Cernovic ont comme langue d'enseignement l'allemand;
l'université tchèque de Prague enseigne en tchèque; celle
de Cracovie en polonais celle de Lw6w, en polonais et enrutbène; celle de Budapest et de Kolosvâr, en magyar;
celle d'Agram, en Croate; les Slovènes n'ont pas d'univer-
sité à eux. En revanche, on se demande ce qu'une uni-
versité allemande a à faire en Boukovine, au milieu des
Roumains, des Ruthènes et des Polonais. Pendant long-
temps on a affecté de considérer comme des Allemands les
Juifs qui fréquentent les universités aujourd'hui depuis
l'ouverture des universités non allemandes de Cracovie,
Prague, Budapest, Agram, on a pu constater que le Juif se
prête parfaitementà recevoirl'enseignementsupérieurdans
une langue autre que l'allemand. C'est l'université de
Prague fondée en 1348 qui est la plus ancienne de l'em-
pire. Après avoir été successivement latine et allemande,
elle a été récemmentdédoublée en deux universités, l'une
allemande et l'autre tchèque, et cette dernière est aujour-
d'hui très florissante. L'université de Cracovie date de
1364 celle de Vienne date de 1365. Les universités de
Lw6w, de Cernovie et d'Agram n'ont point de faculté
de médecine. Le nombredes universitésallemandes est en
somme, toute proportiongardéet supérieurà celui des uni-
versités d'autres langues.Les Slovènesdans la Cisleithanie,

les Slovaques. les Serbos -et les Roumains en Hongrie
n'ont point d'établissement d'enseignement supérieur où
ils puissent étudier en leur langue. Des écoles techniques,
notammentpour les mineset les écoles forestières,existent
dans un grand nombre de villes, II y a une Académie
orientaleà Vienne, des Académies (écoles) des beaux-arts
à Vienne, Prague, Graz, Cracevie, Budapest, des conser-
vatoires estimés à Vienne, à Prague et à Budapest. Les
principauxcorps savants sont l'Académie des sciences de
Vienne, la Société royale des sciences de Prague,l'Acadé-
mie hongroise, l'Académie polonaise de Cracovie, l'A-
cadémie sud-slave d'Agram. Il va de soi que, vu la
diversité des langues de l'empire, il ne saurait être ques-
tion d'une littérature autrichienne.Les écrivains allemands
de l'Autriche, et parmi eux il en est de fort remarquables
(Lenau, Grillparzer,AnastasiusGrûn, etc.), appartiennent
à la littérature allemande les écrivains hongrois ou
slaves aux littératures hongroise, tchèque, croate, polo-
naise, etc.

XV. Histoire. Les peuples primitifs. L'histoire de
1'Autriche-Hongrie est celle d'un groupe de nations qui,
soitvolontairementcommelaBohêmeetrAutrîche,soitbruta
lement en vertu du droit de conquête, comme la Galicie,
se sont trouvées réunies, sous la domination d'une même
dynastie. Au fondcetEtat compositeest plutôt la résultante
d'un ensemblede fatalités extérieuresque de la libre volonté
des nations. E se maintient encore aujourd'hui dans un
état d'équilibre instable et n'offre ni la solidité ni la
cohésion de pays unitaires comme la France, la Russieou
l'Italie. Les contrées qui constituentcet Etat ne sont guère
connues qu'à partir du moment où les Romains y pénétrè-
rent nous savons qu'elles furent occupéespar des popula-
tions celtiques (dans les Alpes, les régions danubiennes et la
Bohême), par des populations illyriennes (sur les bords de
l'Adriatique)dont la nationalitépropre est encore à déter-
miner. A dater du Ier siècle avant l'ère chrétienne, elles
furent envahies par des tribus germaniques (Quades et
Marcomans en Bohême) ou soumises par des armées
romaines qui occupèrent la Pannonie et la Norique. Les
postes les plus importants des Romains étaient Sirmium
sur la Save, Aquincum (aujourd'huiBude) sur le Danube,
Siscia (Sisek) sur la Save, Vindobona (Vienne) sur le Da-
nube, Laureacum (Lœrch) dans la Norique une flotte
commandait la Save et le Danube. On rencontre aujour-
d'hui de nombreusestraces de la domination romaine dans
les régions comprises entre le Danube et l'Adriatique. A
daterdu règne de Trajan (101), cette domination pénètre
sur la rive gauche du fleuve, et le pays des Daces, qui cor-
respond à la Transylvanie actuelle, devient province ro-
maine. Le règne de Trajan marque l'apogée de la puis-
sance romaine dans ces contrées dans la seconde moitié
du ne siècle do l'ère chrétienne (166), les Gotbs, les
Suèves, peuples germaniques, envahissentla Norique, la
Pannonie, la Rhétique. Marc-Aurèlemeurt à Sirmium en
180 dans une guerre entreprise pour défendre les fron-
tières de l'empire.Les Gotbs s'établissentdans la Dacieoti
ils ne sontpasdestinésà rester. Sous Constantin,lapréfecture
d'Illyrie comprenait la Dalmatie, la Pannonie,la Norique,
et Sirmium (Mitrovica) était la résidence du préfet les
deux Rhéties appartenaientà la préfecture d'Italie les
contréessituées sur la rive gauche du Danube se ratta-
chaient à lapréfectured'Orient. Les pays autrichiensfour-
nirent plus d'un empereur à Rome le Pannonien Decius,
le Sirmien Probus, le Dalmate Dioclétien5 plus tard, au
me siècle, le PannonienValentinien. Grâce a l'influence du
latinisme, le christianismepénétra de bonne heure surle
littoral de l'Adriatiqueet même en Pannonieet en Norique.
Les villes de Lauriacum, Siscia, Sirmium, etc., eurent
leurs saints et leurs martyrs. La fin du me siècle et le
début du va virent les terribles invasions des Huns qui
bouleversèrent profondément les régions danubiennes.
Attila mourut sur le solde la' Hongrie actuelle, dans le
pays compris entre le Danube et la Tisza. Certains histo-



riens magyars le considèrent comme le précurseur de leur
race. Plus tard, au vi« siècle, les Lombards s'établirent
un instant dans la Pannonie et la Norique d'où, ils émi-
grèrent ensuite en Italie. Cette émigrationmit fin au per-
pétuel va-et-vient de la race germanique à travers les
régions danubiennes.Elle ne resta fixée que dans les Alpes
du Tirol, de Salzbourget dans la Haute-Autriche,pays
où elle est encore dominante. A une époque qu'iln'estpas
possible de déterminer avec précision, probablementvers
le milieu du v8 siècle, la Bohême fut occupée pacifique-
ment par des Slaves venus de la région des Karpates et
qui portent le nom de Tchèques ils s'étendirent également
sur la Moravie et sur la Silésie d'autres Slaves, les an-
cêtres des Slovènes actuels, occupèrent la Pannonie; sou-
mis parles Avares, ils furent émancipés par un chefSamo,
qui paraitavoir réuni les Slaves de Bohêmeet de Pannonie
dansune éphémère unité. Pour tenir en échec les invasions
des Avares, l'empereur Héraclius appela des régions kar-
patiennes d'autres Slaves, les Croates et les Serbes (634-
638) et leur confla les territoires situés entre l'Adriatique,
la Drave et la Morava d'abord sujets de l'empire byzan-
tin, les Croates devenus catholiques furentplus tard absor-
bés par l'Etat hongrois.Au ixe siècle la plus grande partie
de l'Autriche actuelle était slave; la GrandeMoravie avait
constitué un Etat puissant et s'était affranchie des influen-
ces germaniques en adoptant une liturgie nationale, la
liturgie slave apportée par les apôtresCyrille et Méthode.
A la fin du ix8 siècle, cet empire slave s'écroula.Un peuple
nouveau, les Magyars ou Hongrois, fit son apparitiondans
les plaines du moyen Danube après avoir poussé leurs
invasionsen Allemagne, en Italie et jusqu'en France, les
Magyars s'établirent définitivement dans le pays où ils
sont encore aujourd'hui, embrassèrent le christianismeet
constituèrentun Etat indépendant auquel la Croatie se
réunit vers le commencementdu xne siècle. L'histoire de
cet Etat sera exposéeà l'articleHoNGRiE.Tandis que la Hon-
grie magyare grandissait, la Bohéme slave, devenue elle
aussi chrétienne, constituaitune principautéflorissante et
prenait à dater du xi° siècle (1086) le titre de royaume
(V. Bohême). La race des princes hongrois de la dy-
nastie d'Arpad finit en 1301 la race des princes bohèmes
de la dynastiede Przemyslfinit en 1306.

Les Babenberg et la maison de Habsbourg. La
Bohême et la Hongrie se trouvèrent désormais réduites à
avoir soit des princes étrangers, soit des rois indigènes
nommés à l'élection, mais dont aucun ne devait fonder
une dynastie durable et vraiment nationale. Or, entre
la Bohême et la Hongrie, dans les pays allemands pro-
prement dits, s'était formé un Etat moins puissant par
lui-mêmeque chacun de ces deux royaumes et qui, grâce
à la ténacité, à l'ambition ingénieuse de ses souverains,
était destinéà les absorber tous les deux. Cet Etat est
l'Autriche, le royaume de l'Est (OEsterreich) dont le nom
apparaît pour la première fois dans un document latin de
l'année 996 (in regione vulgari nomine Ostirrichi).
L'Autriche forma d'abord une marche ou margraviat, à
frontièresincertainesetflottantes.A dater duxe siècle, cette
marchedevint héréditairedans la maisonde Babenberg;au
xie elle a pour capitale la petite ville de Tulln (entre
Mœlk et Vienne). Le margrave Léopold ni (1096-1113)
s'intitule déjà margrave d'Autrichepar la grâce de Dieu.
Henri II, surnommé lasomirgott, devientle premierduehé-
réditaire d'Autriche (1156). Ses successeurs se sentent
assez forts pour entrer en lutte contre l'empire, contre la
Bohême et la Hongrie. Sous la dynastie des Babenberg,
l'Autriche commence à se constituer; les corporationsre-
ligieuses, les monastères, les villes et les bourgeois sont
soustraits à la dépendance de l'empire et placés sous celle
des princes. Les villes acquièrent des privilèges considé-
rables. Le commercede l'Orient remontele Danube et en-
richit le pays. Les Babenberg réunissent autour d'eux
une cour joyeuse de minnesângers. Le dernier représen-
tant de cette dynastie meurt en 1246 et l'Autriche est

occupée par le roi de Bohême. Mais bientôt Rodolphe 1er
de Habsbourg, empereur d'Allemagne, enlève au roi de
Bohême, PrzemyslOttokar,l'Autriche,la Styrie et la Car-
niole il investit ses fils Albert et Rodolphe de ces trois
provinces.C'est de cette époque (1282) que dateréellement
l'Autriche. Les Habsbourg songent d'abord à arrondir
leur territoire ensuite à profiter des circonstances favo-
rables qui leur permettent de monter sur les trônes de
Hongrie et de Bohême. Auxiv"siècle, Rodolphe IV (1358-
1365} fabriquetoute une série de faux privilèges (le pri-
vilegium majus), pour créer à ses Etats des droits ima-
ginaires il prend même les insignes royaux, sans y avoir
été autorisé par l'empereur. Il conclut avec la maison de
Luxembourg régnant en Bohême, et avec la maison d'An-
jou régnant en Hongrie un double pacte par lequel les trois
maisons se garantissent mutuellement leur héritage dans
le cas où l'un des trois viendrait à s'éteindre. Ce pacte
dessine en quelque sorte le cadre du futur Etatautrichien.
Léopold II a acquis la Carinthie (1330) Rodolphe IV ac-
quiert le Tirol (1363), ses successeurs y ajouterontsucces-
sivement le comté de Bludenz (1376) Trieste qui se met
sous leur protectionen 1382, Bregenz (1451), le comté de
Cilly (1456); Goritz et le Pusterthal (1500). En 1519,
sous le règne de l'empereur Ferdinand Ior, le domaine
propre de la maison d'Autriche comprenait un total de
2115,77 milles carrés. En 1282, sous Rodolphe de
Habsbourg, il n'était que de 956 milles carrés. L'impor-
tance de ce domaine avait valu à ses possesseurs l'honneur
d'être à diverses reprises appelés à porter la couronne im-
périale. Rodolphe K (1238-1291), Albert Ier (1298-
1308), Albert V (1404-1439),FrédéricV (1463-1493),
Maximilien (1493-1519), avaient été empereurs d'Alle-
magne. Albert V et Ladislas le Posthume (1439-1457)
avaient été élus rois de Hongrie et de Bohême. Au
xiv9 et au xv6 siècle, les domaines propres de la maison
d'Autricheavaient été partagés entre deux branches de la
famille, la ligne Albertine et la ligne Léopoldine, mais
Frédéric V les avait de nouveau réunis en seul groupe
(V. ALBERTINE). C'est sous le règne de ce prince qu'on
voit apparaître pour la première fois le fameux mono-
gramme de la maison d'Autriche souvent traduit par la
formule Austriœ Est Imperare Orbi Universo. C'est
aussi sous son règne que les Osmanlissemontrèrent pour la
premièrefois sur les frontières de l'Etat autrichien ils
devaient être, sans le savoir, les meilleurs alliés de la mai-
son d'Autriche; c'est surtout la crainte de leurs invasions
qui devait amener les Slaves de Bohêmeet les Magyars
de Hongrie à se grouper sous le sceptre commun d'une
dynastie héréditaire. C'est du règne de Maximilien fer

que date la véritable grandeurde l'Autriche(1493.1819).
Il essaie vainementil est vrai de faire ériger l'Au-
triche en électorat il ne réussit qu'à en faire un des
cercles de l'empire. Par son mariage avec Marie de Bour-
gogne (1477), il acquiert les Pays-Bas et prépare la fu-
ture domination de Charles-Quint sur l'Espagne, les Indes
et l'Italie méridionale; par le mariage de ses petits-en-
fants, Ferdinand et Marie d'Autriche, avec les enfants de
Vladislav Jagellon, roi de Bohême et de Hongrie, il pré-
pare l'avènementde sa maison dans ces deux royaumes.
Ses deux fils furent Charles-Quint et Ferdinand Ier; ils
devaient se partager l'empire et porter le nom de l'Au-
triche jusque dans les Savanes du nouveau monde. Charles-
Quint devint roi d'Espagne et empereur d'Allemagne
(1517-1856). Ce prince inaugurela ligne espagnole de la
maison d'Autriche dont les représentantssont Philippe II,
Philippe 111 (1598-1621), Philippe IV (1621-1665), et
Charles II (1665-1700). H ne faut pas confondre cette
maison d'Autriche espagnole avec la branche qui con-
tinue de régner dans l'Autricheproprement dite et qui est
la seule dont nous ayons ici à nous occuper. Cette
brancheespagnole confond ses destinées avec celle de l'Es-
pagne, des Pays-Bas, et dans une certainemesure avec
sellesde l'empire germanique.Elle reste sans influence



sur les destinées de l'Etat autrichienproprementdit. A la
mort de Charles-Quint (1556), Ferdinand1er devientem-
pereur d'Allemagne désormais la couronne impériale ne
sortira plus de la maison d'Autriche trente ans aupara-
vant il a réussi à se faire couronner roi de Hongrie et de
Bohême.Commetous les princes de samaison- Joseph Il
excepté Ferdinand 1er est un ardent défenseur du
catholicisme;il donne asile dans ses Etats au concilede
Trente (1845-1863), reçoit les jésuites et établit lacen-
sure. La Hongrie et la Bohême, en l'acceptantpour sou-
verain, n'ont entendu abdiquer entre ses mains ni leurs
traditions, ni leurs privilèges. Elles n'ont même point
songé à une couronne héréditaire. Aussi, pourplus de sû-
reté, Ferdinand Ier fait-il couronner de son vivant à
Prague et à Bude son fils Maximilien II. Ce princeprend
la même précautionpour son fils Rodolphe, couronné roi
de Hongrie en 1572, et en Bohême(1573). Maximilienïï
(1364-1576) offre le type assez rare d'un prince autri-
chien tolérant beau-père de Charles IX, il blâme et dé-
savoue la Saint-Barthélemy. En revanche, son successeur'
Rodolphe II (1576-1611) travaille sans relâche à arrêter
les progrès de la Réforme, persécute les luthériens et
fonde à Graz une universitédestinée à l'enseignementdes
jésuites. Mathias (1612-1619) continue ses traditions;
il est surtout préoccupé d'assurer à sa descendance la
perpétuitédes couronnes de Bohême et de Hongrie. Ces
deux Etats, pajs essentiellementaristocratiques,préféraient
encore la domination d'un princeétranger à celle d'un
magnat indigène; mais ils n'entendaient pas abdiquer
entre ses mains leurs traditions et leur autonomie. La
Bohêmehussite était favorable aux nouveautés de la Ré-
forme elle avait arraché à Rodolphedes lettres de ma-
jestd qui garantissaient,dans une certaine mesure, la
liberté de conscience; sous Mathias elle se révolta (défe-
nestration de Prague, 1618), proclama un roi étranger,
Frédéric le Palatin; Ferdinand Il étouffa la révolte dans
le sang.D'antre part, la Hongrie avait été démembréepar
les Turcs qui en occupèrentune partie; la partie occiden-
tale resta seule soumise aux princes autrichiens la partie
orientale, sous le nom de Transylvanie,formait depuis le
commencement du xvi8 siècle une principauté indépen-
dante qui ne fut réannexéequ'en1699. Pour l'histoiredes
révolutions intérieures de la Bohême et de la Hongrie,

nous ne pouvons que renvoyer aux articles concernant
ces deux royaumes. Il suffit de rappeler ici que la révolte
de la Bohême fut le point de départde la guerre de Trente
ans qui contribuaà l'abaissementde la maison d'Autriche
(Cession de l'Alsace à la France, 1648). Ferdinand II
(1619-1637), qui hérita des embarras causés à son prédé-

cesseur par la révolte de la Bohême, fut le véritable type
du princeautrichien, dévot et despote; il favorisa de tout
son 2èle l'extension de l'ordre des jésuites. La paix de
Westphaliequi assura la liberté de conscience en Alle-
magne (1648) ne stipula rien pour les Etats autrichiens,
saut pour la Silésie la libre expansion de la Réforme
dans cette province devait plus tard faciliter son assimila-
tion à la monarchie prussienne. La Bohême ravagée par
les Suédois paya cher ses inutiles effortspour s'assurer la
liberté religieuse. Dès le règne de FerdinandH un publi-
ciste allemand, Hippolytusa Lapide (Philippe de Chemnitz)
avait publié en Allemagne un pamphlet où il demandait
que l'Autriche fût exclue de l'Allemagne. C'est l'idéal
que M. de Bismarck a réalisé depuis. En somme, ladynas-
tie de Habsbourg n'avait pas apporté auxpaysqui avaient
accepté sa domination les bienfaits qu'ils avaient cru pou-
voir en attendre laBohême ravagée, décapitée, privée de

ses privilèges, dépouillée de la liberté de conscience la
Hongrie persécutée au point de vue religieux, mutilée par
les Turcs, n'avaient guère lieu de bénir le joug qu'elles
s'étaient donné. Le long règne de Léopold Ier (1657-

1705) montraque l'Autrichen'était même pas en état de

se défendre elle-mêmecontre les Turès. Vienne, assiégée
(1683) par Kara-Mustapha, ne dut sa délivrance qu'au roi

de Pologne Sobieski, récompensé au lendemain même de
ses victoires par la plus noire ingratitude. Les grands gé-
néraux que l'Autriche eut à son service au xvii8 siècle
étaient tous d'origineétrangère, l'Italien Montecuculli, le
Français de Souches, les princes Charles de Lorraine et
Eugène de Savoie. C'est du règne de Léopold que date
l'organisation première fort rudimentaire de l'armée au-,
trichienne. Elle était encore très médiocre du reste la
situation du pays autrichienà cette époque était misé-
rable en 1679, une peste faisaitpérir cinquante milleper-
sonnes la législation était des plus grossières une dé-
votion absurde et le régime de la censure étouffaient les
intelligences. Ce règne mal commencé par l'invasionotto-
mane se termina cependant, grâce à la valeur du prince
Eugène, par la réannexiondes pays hongrois occupés par
les Turcs (traité de Karlovci ou Carlowitz, 1699) et par
celle de la Transylvanie.

La pragmatique sanction de l'empereur Charles VI.
Au début du xviu8 siècle, la maison d'Autrichese trouva
définitivement exclue du trône d'Espagne,malgré les ef-
forts de l'archiducCharles(depuis l'empereur Charles Vf),
pour disputerceroyaume à Philippe d'Anjou. Par le traité
de Rastadt (1714), elle dut renoncer à.la couronne d'Es-
pagne. Elle obtinten compensation les Pays-Bas, Naples,
Milan, les présides de Toscane et la Sardaigne. L'Au-
triche a conservé les Pays-Basjusqu'à la Révolution fran-
çaise ce n'est qu'en 1866 qu'elle a été définitivement
exclue de l'Italie. Au fond c'étaient là des acquisitions
plus dangereuses qu'utiles elles attiraient au dehors l'at-
tention des souverains et ne leur laissaient guère le loisir
nécessaire pour administrer comme il l'eût fallu leurs
territoiresimmédiats, et pour les agrandir aux dépens des
Ottomans. Ces territoires,au début duxviii" siècle, étaient
loin de former un Etat homogène malgré les violences
qu'avaientsubies leurs privilèges, malgré les attentats ré-
pétés contre leurs libertés et leur droit public, la Bo-
hême et la Hongrie n'avaient point oublié que c'était à un
pacte librement consenti que les princes autrichiens de-
vaient leur couronne. La politique de Charles VI (1711-
1740) eut pour but .principal d'amener les différentes
parties-dé la monarchie à reconnaîtrela souverainetéhéré-
ditaire de sa maison même dans la ligne féminine au cas
où le souverain mourrait sans enfant mâle. Dès l'année
1713 il élabora un pacte nouveau, la Pragmatique sanc-
tion, qui proclamait l'unité indivisible des Etats autrichiens
tant que durerait la dynastie, et leur dévolution aux héri-
tiers directs de Charles VI, même dans la ligne féminine.
Ce pacte fut adopté successivement par les Etats de la
Basse-Autriche (avr. 1720), de Silésie (21 sept. 1720),
de la Bohême (16 oct. 1723), de Croatie (mars 1721),
de Transylvanie(mars 1722) et de Hongrie (juin 1722).
Ilfut sanctionné ensuite par les puissances étrangères.
Ainsi, la fédération des Etats autrichiens, leur indivisibi-
lité ne remonte qu'à cette époque. Elle suppose comme
condition sine qua non l'existencede la dynastiede Habs-
bourg la dynastie disparue, les divers groupes signa-
taires de la Pragmatiquereprennent chacun leur liberté.
C'est là une éventualité qui ne s'est pas encore présentée,
mais qui, en somme,n'est pas en dehors des prévisionshu-
maines. Du reste la Pragmatiquesanction de Charles VI
est encore parfois invoquée dans les conflits des nationa-
lités. Les Croates rappellent, par exemple,qu'ils ont voté
la Pragmatique avant la Hongrie, et c'est là, selon eux,un
argumenten faveur de leur autonomie. Sous le règne de
Charles VI, l'Autrichecommença à devenir une puissance
maritime. Le traité de Vienne lui fit perdre les deux
Siciles et une partie de la Lombardie (1733). Ce n'était
pas un affaiblissement réel pour l'Etat autrichien; ce qui
était plus gravepour lui, ce furent les pertes territoriales
.que lui infligea au profit de la Turquie-ledésastreux
traité de Belgrade (1739). Le règne de Marie-Thérèse
(1740-1780) commença par une guerre qui faillit amener
l'écroulement de l'édifice monarchiquesi péniblement élevé



par Charles VI. Frédéric II lui enleva la Silésie (1741),
et quelques districts de la Bohême et de la Moravie. La
couronne impériale donnée à Charles VU de Bavière faillit
échapper à la maison de Habsbourg,ou plutôt, comme il
convient de l'appeler désormais, de Habsbourg-Lorraine.
François de Lorraine, l'époux de Marie-Thérèse,ne devint
empereur qu'en 1745. Alors s'accomplitdans la politique
autrichienne un revirementconsidérable un rapproche-
ment fut conclu avec la France, grâce aux soins de Kau-
nitz, de Bernis et de Mme de Pompadour. La guerre de
Sept ans mit de nouveau en présence l'Autriche et la
Prusse (1757-1763), mais elle ne lui rendit pas la Silé-
sie. Des mariages entre princesses autrichiennes et les
princes italiens resserrèrent encore les liens qui ratta-
chaient l'Autriche en Italie et qui l'avaient accoutumée à
intervenir dans les affaires de la Péninsule. Le mariage de
l'archiduchesse Marie-Antoinette avec le dauphin de
France (1770) couronnaitl'allianceconclue aveclaFrance.
A la mort de son époux (1765), Marie-Thérèse associa au
gouvernement des Etats autrichiens son fils Joseph II.
Sous l'influence de ce prince sceptique, et à l'instigation
da Frédéric Il. elle se décida à prendre part au premier
partage de la Pologne, « ce partage si inique et si inégal».
Elle alléguait pour ce partage certainsdroits fortcontes-
tables d'ailleurs des couronnesdeHongrieet delaBohême,
sur les villes du comté de Szepes, sur la petite Russie, sur
la Podolie, sur les duchés d'Oswiecim (Auschwitz) et de
Zator. Le tout comprenait un territoire de 1 ,500 milles car-
rés avec une population de 2,500,000 hab. C'était une
bonne compensation pour la perte de la Silésie (1772).
Les possessions enlevées à la Pologne ne furent incorpo-
rées ni à la Hongrieni à la Bohême et formèrentun do-
maine immédiat de la dynastie sous le nom de royaume
de Galicie et de Lodomérie. Un peu plus tard, pour mettre
la nouvelle conquête en communication avec la Transyl-
vanie, on enleva à la Turquie la province de Boukovine
(1775). En 1779 la Bavière dut céderà l'Autriche quelques
districts frontières constituant ce qu'on appelle le quartier
de l'Inn. En somme, à la mort de Marie-Thérèse, la mo-
narchie autrichienne, en comptant les Pays-Bas et les
possessions italiennes, comprenait 11 ,495 milles carrés.
Cette princesse n'avaitd'ailleurs rien négligé pour effacer
en uohême et en Hongrie les souvenirs de l'autonomie.
Elle avait suppriméla chancellerie de Bohême, transporté
à Vienne la couronne de saint Venceslas, soumis la Bo-
hême à la même législation criminelle que les Etats au-
trichiens, introduit la langue allemande dans les écoles
et dans l'administration. Au début de son règne elle avait
flatté les Hongrois, obtenu d'eux des subsides et des sol-
dats elle s'était efforcée d'attirer leur noblesse à sa cour
et de la germaniser elle ne convoqua que rarement leur
diète et essaya d'introduire une législation unique dans
les Etats autrichiens. Trieste devint un port de commerce
important; l'armée autrichienne, souvent battue par les
Prussiens, emprunta à ses adversaires plus d'une réforme
utile la marine de guerre commença à jouer un rôle sé-
rieux dans l'Adriatique.

Le fils de Marie-Thérèse, JosephII, se proposa avant tout
de germaniser tout l'ensemble de ses Etats « Je suis
empereur d'Allemagne, disait-il, donc tous mes sujets
doivent parler allemand. » L'ensemble des possessions
autrichiennesfut, sansqu'on eût, bienentendu, consultéles
populations, divisé en 13 gouvernements,divisés chacun
en cercles commandéspar des capitainesde cercles Kreis-
hawptmœnner.Ces gouvernements étaient: 10 la Galicie;
20 la Bohême; 3° la Moravie et la Silésie; 4° la Basse-Au-
triche 5° l'Autricheintérieure(Styrie, Carinthie,Carniole);
6° le Tirol; 7° l'Autricheantérieure(possessions d'Allema-
gne) 8° la Transylvanie; 9° la Hongrie 10° la Croatie;
11° la Lombardie;12° Gorlzça-Gradiscaet Trieste 13° les
Pays-Bas. Les diètesne furentplus convoquées les magis-
trats municipaux devinrent de véritables fonctionnaires.
Enfin. contrairementà la tradition de ses prédécesseurs,

Joseph II refusa de se faire couronner roi de Bohêmeet
de Hongrie. Cette formalité était au fond la reconnaissance
virtuelle de l'individualité politique des deux Etats.
Joseph II est le seul souverainqui s'y soit dérobé l'em-
pereur actuel François-Joseph, après avoir longtemps
résisté, a dû en 1867 se faire couronner roi de Hongrieet,
en 1871, il a pris, vis-à-vis de la Bohême, l'engagement
formel de se faire couronner à Prague, engagement qui
n'a pas été tenu jusqu'ici. Joseph II rencontra chez les
Hongrois une résistance des plus vives et peu de temps
avant sa mort il dut leur rendre les privilèges qu'il avait
essayé de confisquer (8 déc. 1789) (V. Joseph II et HON-
grie). En Bohême, les mesures germanisatricesde cet em-
pereur eurent précisément pour résultat de réveillerla
nationalitétchèque. Ce que l'Autrichelui doit de meilleur,
ce sont des réformes humanitaires un peu chimériques
d'ailleurs, et les mesures de tolérance auxquelles le nom
de Josephinisme est resté attaché. Maladroitement appli-
quées, elles provoquèrent dansIesPays-Bas une révolution
qui prépara ce pays à recevoir sans résistance la domina-
tion de la République française. Joseph II avait essayé
d'échanger ce pays contrela Bavière mais il échoua dans
cette combinaison qui aurait assuré à l'Autriche la pré-
pondérance dans l'Allemagne méridionale. Il échoua aussi
dans une guerre malheureuse contre la Turquie. Le règne
de Léopold (1790-92) fut marqué par l'acquisition de
Vieil-Orsova et du district de l'Unna.

L'empire d'Autriche. Son successeur,FrançoisII, régna
de 1792 à 1835. A son avènement l'Etat autrichien,
abstraction faite de la Toscane et de Modène, où régnaient
des branches cadettes de la dynastie, occupait environ
640,000 kil. q. et on évaluaitsa population à 24,000,000
d'hab. Ils étaient loin de former un groupe compact les
Pays-Bas, le Milanais et le Mantouan, le Brisgau et la
Souabe autrichienneétaient fort éloignés du noyau même
de l'Etat autrichien. L'armée régulière était évaluée à
270,000hommes. François-Joseph, commereprésentantdu
principe monarchique et comme parent de Marie-Antoi-
nette, devait nécessairement entrer en lutte contre la
Révolution française. Il n'était pas encore empereur
d'Allemagne quand la France déclara la guerre au Roi de
Bohêmeet de Hongrie. Dès le débutde la campagne il perdit
les Pays-Bas (1794.) Il trouva, il est vrai, une com-
pensation dans le second partage de la Pologne (oct. 95).
L'Autriche acquit les palatinats de Sandomir et de Lublin
avec des parties de ceux de Cracovie, de Mazovie, de
Podlachie et de Brest jusqu'au confluent du Bug dans la
Vistule. C'était là une acquisition qui ne pouvait être
durable (47,000 kil. q. et 1,100,000 hab.). En Italie, les
victoires de Bonaparte décidèrent la perte de la Lombardie;
par le traité de Campo-Formio (1797), l'Autriche dut
céder cette province à la France et abandonnerle Bris-
gau à la maison de Modène elle acquit en échange le
territoire vénitien, l'Istrie, la Dalmatie et le golfe de Cat-
taro. Elle trouva, elle trouve encore aujourd'hui dans
celles de ces provinces qu'elle a conservées une pépinière
d'excellents marins (1797). Après une nouvelle guerre
le traité de Lunéville (1800) fit encore perdre à l'Autriche
quelques-unes des possessions lointaines de l'Allemagne
(le comté de Falkenstein,le Frickthal). Elle recueillit en
échange les éyêchés de Trente et de Brixen, qui depuis
longtemps d'ailleursreconnaissaientla suzeraineté duTirol.
Ici se place un acte importantet qui marque une étape
considérabledans l'histoirede l'Etat austro-hongrois. Par
suite des guerres avec la France, l'Autriche avait perdu
ses possessions de Belgique et d'Allemagne on pouvait
prévoir le moment où il faudrait renoncerau titre, désor-
mais sans objet, d'empereurd'Allemagne. Au titre séculaire
d'archiduc d'Autriche, de roi de Bohême et de Hongrie,
François II voulutajouter ou plutôt substituer un titre plus
sonore, plus élastique, plus capable d'en imposer à l'Eu-
rope et aux peuples récemment annexés (la Vénétie, la Ga-
licie). Le 11 août 1804, FrançoisH prit le titre d'empe-



reur d'Autriche. Il déclarait, en le prenant, que ses 1

royaumes, principautés et provinces conservaient leurs <

titres, leurs constitutions et leurs privilèges. Il ne donna i
point à ce nouveau titre une sanction religieuseet ne se i

fit point couronner. Ainsi se trouva complétée l'œuvre de <

CharlesVI. 1

Une nouvelle guerre avec Napoléon amena les Français i

vainqueurs jusqu'à Vienne (1805). L'Autriche perdit <

toutes les possessions vénitiennes récemment acquises 1

qu'elledut céder au royaume d'Italie,le Tirol et le Vorarl- i
berg cédés à la Bavière; elle n'acquit en échange que quel- j
ques districtsinsignifiantsdu côté de Salzbourg, de Berch- i
tholdsgaden, etc. Elle perdait en outre tout ce qui lui
restaitde possessions sur leRhin, la Forêt-Noire, le Danobe ]

supérieur. L'année suivante, François II renonçaau titre <

d'empereurd'Allemagne. La campagne de 1809, marquée ]

par les batailles d'Aspernet de Wagram, ne fut pas plus s

heureusepourl'Autricheque les précédentes. Elle dut céder <
à la-France (Traité de Schœnbïunn, 1809) la Carriole, 1

le cercle de Villach, Goritz, Trieste, le littoral hongrois, ]

la Croatie jusqu'àla Saxe, àlaBayière Salzbourg et Bercli- ]

tholsgaden, une partie de la Galicie au grand-duché de <
Varsovie, enfin quelques cantons de Bohême à la Saxe. i
C'était une perte de 110,000 Ml. q. et de 3,300,000 su-
jets. Presque aux portes de Vienne, Napoléon créa le i

royaumed'Illyra, qui eut sa capitale à LublanJa (Laybach)
'et dont Marmont lut le premier gouverneur. François II,
la mort dans l'âme, dut subir l'alliance du terrible adver-
saire qui avait démembré ses Etats, et lui donner en ma-
riagesafille Marie-Louise,Les finances de l'empire étaient i

tellement obérées qu'il fallut se résoudreà la banqueroute.
Quand Napoléonentrepritla campagnede Russie, l'Autriche
mit 30,000 hommes à sa disposition; après la retraite de
Moscou, François 1er s'allia franchement à la Prusse et à
la Russie,etce fut le général autrichienSchwarzenberg quii
prit le commandement suprême des troupes alliées. L'An-
triche reconquit le littoral de l'Adriatique ses troupes
pénétrèrent en France à leur tour. Le traité de Paris
(12 juin 1814) lui rendit l'Italie jusqu'au Pô et au
Tessin,'et rétablit des princes autrichiens en Toscane et à
Modène. C'était un général autrichien qui avait mené la
campagne; ce fut un diplomate autrichien,Metternich, qui
dirigea les négociations pour la paix définitive, et c'est a
Vienne qu'elles eurent lieu. Après le traité de Vienne,
l'Autriche,dépouillée de ses possessions lointaines, mais
enrichie d'annexionsimmédiates, se trouva plus compacte
qu'elle n'avait jamais été. Ses domaines étaient partout
contigus elle comptait une population de 28 millions
d'âmes répartie sur un espace de 668,000 kil. q. Ses
financesétaient en mauvais état; mais son armée était
excellente;à la faveur de longues guerres, il s'était formé
une sorte de patriotisme autrichien inconnu auparavant.
Le titre d'empereurd'Allemagne ne fut point rétabli; mais
dans la nouvelle confédération germanique, l'Autriche eut
la présidencede la diète fédérale, Elle fit partie df. cette
confédérationpour toutes celles de ses provinces qui avaient
appartenu à. l'empiregermanique parmi ces provinces, il
n'y avait de purementallemandesque l'Autriche,Salzbourg,
le Tirol du Nord et le Vorarlberg(3 à 4 millions d'Al-
lemands), On y joignit pour faire nombre la Bohême et lala Styrie, la Carinthie, la Carniole, pays b.aves,
le Tirol italien, etc., Dès lors, l'Autrichese prit à jouer

un double rêle appuyée sur la Prusse et la Russie, elle

se fit l'extérieur le champion de la réaction et de la Iégi-
limité (congrès de Laibaçh, de Troppau, de Vérone)
à l'intérieur elle organisa un système de police et de com-
pression inquisitoriale. Mais ce n'est pas en vain que les
peuples autrichiens avaient senti le soufije des idées libé-
rales jetées dans le mondepar la Révolution française. Dès
la fin duxvme siècle les mesures germanisatricesde Fran-
çois H avaient provoqué en Bohêmeet en Hongrie un com-
mencement 4e réaction; l'esprit jacobin avait pénétré
parmiles Magyars au moment même où ils s'imposaient les

plus lourds sacrifices pour soutenir la gloire militairedela
dynastie; mal récompensés par le souverain, la Hongrie
réclamaitdes réformes libérales à la place du latin elle
introduisaitla langue magyare dans les débatsde sa diète
elle voyait surgir des orateurs et des tribuns (Szechenyi,
Kossuth, Deak) qui revendiquaient avec éloquence les
franchises nationales dans les pays slaves, en Bohême,

en Croatie, en Slovénie, on exhumait les monuments de la
littérature nationale, on proclamaitle dogme de la solida-
rité slave; on invitait les peuples slaves à s'unir en une
grandiose alliance pour résister àl'ennemicommun, le ger-
manisme.

L'empereur FerdinandIV, qui régna de 1838 à 1848,
n'était guère de taille à tenir tète à ce déchainement
d'idées nouvelles sous son règne, malgréla censure et la
police, elles continuaientà s& développer Vienne même
sortait de sa torpeur intellectuelle et le poète Grûn deman-
dait «la liberté sous la protectiondes lois ». La Bohême,
la Hongrie, la Croatie étaient en pleine fermentation.Un
mouvement révolutionnaireen Galicie donna lieu à Pan-
nexion de la République libre de Cracovie qui depuis
cette époque appartient à l'Autriche (1846). Lorsqu'on
apprit à Vienne,à Budapest et à Prague la révolutionde fév.
1848, toutes les provinces tressaillirent; Metternich, qui
représentaitles idées absolutistes,fut renversé une Consti-
tution fut accordée aux pays autrichiens(moins la Hongrie
et la Lombardie), mais ce n'était pas une constitution
improvisée qu'il leur fallait: c'était un remaniement com-
plet de l'organisationintérieure. Les nationalités s'étaient
réveillées: la Bohême réclamait ses droits historiques, la
reconstitutionde sa couronne, l'égalité absolue (gleichbe-
rechtigiing)desdeuxnationalitéstchèque et allemande;un
congrès slave se réunissait à Prague et formulait les récla-
mations d'une race trop longtemps dédaignée. 11 dut se
dissoudre sous le feu des canons de Windischgrâtz. La
Galicie commençaitune insurrectiond'ailleurs bientôtré-
primée la Lombardie et la Vénitie s'étaient soulevées;
enfin la Hongrie prenait les armes. En réalité, il n'y avait
plus d'Autriche, elle n'existait plus que dans l'armée qui
gardait sa fidélité au souverain et qui conservait la cohé-
sion que lui avaient donnée les grandes guerres contre
Napoléon. « C'est dans ton camp qu'est l'Autriche, disait
le poète Grillparzer au général Radetzky, le héros de
la Lombardie. Nous autres ne sommes que des débris
isolés.

In demainLaserist CEsterreich
Wir andere smd einzelne Trûmmer. »

A Vienne même une révolution éclata qui obligea la
famille impériale à se retirer à Innsbritck.La Hongrie, qui
avait obtenuun ministèrenational,rompitavec ladynastie
et entra en guerrecontre sonlienteiiant, le baron jellacich,
c.-à-d. en réalité contre le souverainlui-même. Le parle-
ment convoqué à Vienne, véritable tour de Babel où se
rencontraientpour la premièrefois huit nationalitésdiffé-
rentes, fut impuissantà conjurer les désordres qui ensan-
glantèrent la capitale (assassinatdu ministre de la guerre La

Tour). L'empereurqui étaitrevenndanssa capitale s'enfuit
de nouveau, cette fois à Olomûe (Olmutz), et laissa à
Windiscngrâtzle soin de procéder à de sanglantesrépres-
sions. IL emmena avec lui le parlementautrichien qui dut
se réunir à Kromerize (Kremsier) en Moravie. Incapable
de tenir tête à des circonstances aussi difficiles, Fer-
dinand abdiqua le 2 déc. 1848 en faveur de son neveu
François-Joseph, l'empereur actuellement régnant. Ce

jeune prince, âgé de dix-huit ans, montaitsur le trône au
milieu d'une des crises les plus terribles que jamaisune
monarchie ait traversée. Les Hongrois relusèrent de lui
obéir, et au mois d'avr.4849 la diète révolutionnairede
Debrecsenproclama la déchéancede la maison d'Autriche;
mais les Magyars avaient blessé par leurs prétentions
excessives les populations slaves du royaumede Hongrie,
ils rencontraient de graves résistances dans l'intérieur
même du royaume. D'autre part l'empereurNicolas, le dé-



fenseur acharné du principe de la légitimité, avait mis son
armée au service de l'empereur François-Joseph.La capi-
tulation de Vilagos, signée par Georgei, livra la Hongrie
pieds et poingsliés à la vengeance des vainqueurs (11 août
1849). Venise avait succombé, le Piémont était vaincu.
Au commencement de 1850, tout était rentré dans l'ordre,
grâceà la ténacité de l'armée autrichienne,à des généraux
comme Radetzky, comme Jellacich, et au concours de la
Russie. L'empereurFrançois-Joseph,au milieu de la crise
révolutionnaire,ne s'était pas annoncé comme un souverain
absolu mais, au lieu de laisser la diète de Kromerice éla-
borer une constitution,il avait cru devoir en octroyerune.
Cette charte bâclée à la hâte n'avait d'autre objet que de
laisser gagner du temps. « Elle ne fut, disait plus tard
unn circulairede M. de Schwarzenberg, que la base surlaquelle on voulait rétablir l'autorité du trône, un tel acte
ne pouvait avoir aucun résultât. » Malgré cette longue
crise intérieure, l'Autriche était parvenueà préserver son
prestige en Allemagne; elle avait fait échec au parti qui à
la diète de Francfort offrait la couronne impériale au roi
de Prusse; elle avait(nov. 1850) obligé la Prusse à évacuer
le duché de Cassel. Le chef du cabinet, M. de Schwarzen-
berg, pouvait se considérer comme légitime successeurde Metternïch et l'arbitre de l'Europe. Aux conférences de
Dresde il essaya de faire entrer l'Autriche tout entière, y
compris la Vénétie et la Galicie, dans la confédérationger-
manique il échoua dans ces négociations et la confédéra-
tion fut rétablie dans les conditions fixées par le pacte de
1814. Lorsque la guerre éclata entre la France et l'Angle-
terre d'une part, et la Russie de l'autre, l'Autricheessayad'abord de jouer le rôle de médiatrice, mais bientôt
« étonnant, suivant un mot célèbre, le monde par son in-
gratitude » elle se retourna contre l'allié qui l'avait sauvée
en 1848. Elle obligea la Russie à évacuer les principautés
danubiennes et les occupa militairement. Après la chute
de Sébastopol, elle reprit son rôle de médiatrice. Mais au
congrès de Paris, on vit apparaitreun délégué du Piémont,
M. de Cavour, qui amenaincidemment la questionitalienne
sur le tapis, et signala la dangereuse prépondérancequel'Autricheavait acquise dans la péninsule. Non seulement
elle possédait la Lombardie et la Vénétie, mais des princes
de famille autrichienne régnaient à Parme, à Modène, à
Florence. Le Piémontse posait désormais en champion
des libertés italiennes et se préparait à la guerre cette'
guerre éclata en mai 18S9 les Piémontaiset les Français
leurs alliés s'emparèrent de la Lombardie (victoires de
Magenta et de Solferino). Le traité de Zurich assura auPiémont la possession de la Lombardie les princes de
Parme, de Toscane et de Modène ne devaient plus rentrer
dans leurs Etats.

A l'intérieur l'Autriche était redevenue un Etat unitaire
et une monarchie absolue. La constitutiondu 4 mars1831
avait été supprimée le 1er janv. 1852. Les diètes provin-
ciales étaient devenues de simples assemblées consultatives.
La bureaucratie centralisteétait l'instrumentd'une germa-nisation impitoyable. La défiance envers les gouvernés
était devenue une maxime d'Etat. La Hongrie fut démem-
brée la liberté de la presse absolument supprimée;
le concordat de 18S5 mit les écoles et la littéra-
ture aux mains du clergé. Le nom du ministre Bach est
resté attaché à ce régime odieux. Après les désastres de
18S9, l'empereurFrançois-Josephcrut devoir retourner au
régime constitutionnel.La patentedu 20 oct. 1860 déclara
que désormais il exercerait le pouvoir législatif d'accord
avec un conseil de l'empirecomposéde délégués des diètes.
La patente du 26 fév. 1861 essaya de donner à l'Etat
autrichien un régime constitutionnelcentraliste. Elle créa
deux Chambres, celle des seigneurs et celle des députés
qui devait compter343 membres élus par les diètes pro-
vinciales des ministères étaientétablis; les circonscriptions
électorales étaient organisées de façon à assurer autant quepossible une majoritéfactice aux minoritésallemandes. An
fond ce système représentatif n'était qu'un trompe-l'œil.

La Vénétie, la Hongrie, la Transylvanie,la Croatie refu-
sèrent de se fairereprésenter à Vienne; la Bohème, après
y avoir envoyé un certain nombre de députés slaves, les
rappela.Ce régime centraliste,dirigépar M. de Schmerling,
était fatalementdestiné à disparattre de nombreux procès
de presse, le maintiendu concordat, suffisaient à démontrer
que l'Autriche n'était pas encore un Etat vraiment libéral.
En politique étrangère l'Autrichen'étaitguère plusheureuse
que dans sa politique intérieure; l'empereur François-
Joseph échouait dans ses efforts pourassurer à sa dynastie
la présidence perpétuelle de la confédération germanique
(congrès des princes à Francfort, août 1863). Il gardait
lors de l'affaire de Pologne, en 1863-64, uneattitude am-
biguëet embarrassée.En janv. 1864 il se laissa entrainer
par la Prusse à entreprendre de concert avec elle l'exécu-
tion fédérale contre le roi de Danemark, qui avait cru
pouvoir incorporerle Slesvig à ses Etats. Dans cetteguerre
contre un petit Etat, 20,000Autrichienscommandés par
von Gablenz se couvrirentd'une gloire facile. S'il fut aisé
de conquérir le Slesvig et le Holstein, il le fut moins de
les conserver. Des dissentimentsne tardèrent pas à éclater
entre les deux Etats,quidepuis un demi-sièclese disputaient
plus ou moins ouvertement l'hégémonie de l'Allemagne.
L'Autriche avaitpour elle les Etats du Sud; mais la Prusse
s'était assuré l'alliancede l'Italie. Les Prussiens entrèrent
en Bohême et pénétrèrent jusqu'en Moravie après les
victoires de Jicin, de Nachod et de Sadowa. Malgré les
deux victoires de Custozza et de Lissa remportées sur la
flotte et l'armée italienne, l'Autriche dut abandonner la
Vénétie, et par le traité de Prague sortir de la confédéra-
tion germanique (1866). Ainsi elle était définitivement
exclue de l'Allemagne et de l'Italie; elle était réduite à
vivre sur son propre fonds et à chercher en elle-mêmeson
centre de gravité. L'empereur François-Josephappela de
Dresde un ministre saxon, M. de Beust, et le chargea de
reconstituerson empire. Trois solutions se présentaient
l'Autrichepouvaitresterun Etat centraliste, se transformer
en fédération, ou adopter le système dualiste qui assurait
l'autonomie de la Hongrie. Ce fut à ce derniersystème ques'arrêta M. de Beust. Par un accord conclu avec la Hon-
grie l'empereur donna à ce pays un ministère national et
prit l'engagement de se faire couronnerà Budapest. Le
modus Vivendi, créé à cette époque, existe encore aujour.
d'hui. Il a été expliqué plus haut. Ainsi qu'il fallait s'y
attendre, l'arrangement conclu sous les auspices de M; de
Beust entre les Allemands et les Magyars provoqua chez
les peuples slaves de graves mécontentements. Le pre-mier ministère parlementaire de la Cisleithanie, consti-
tué en 1867 sous la présidence du prince d'Auersperg,
effectua quelques réformes libérales le concordat fut dé-
noncé, le jury rétabli en matière de presse, une loi mili-
taire fut votée. La Bohême slave se montra particulière-
ment réfractaire à une politique qui la livrait à la mino-
rité allemande du royaume elle refusa d'envoyer sesdéputés aux parlements de Vienne et de Prague la
Galicie en fit autant, réclama un ministère spécial les
Bocchesi s'insurgèrent contre la nouvelle loi militaire. En
Hongrie, les Croates, les Serbes,les Roumains s'agitèrent.
Paralysée par ses discordes intérieures, l'Autricheresta
impuissanteet désarmée pendant la guerre de 1870-71
entre la France et l'Allemagne.Vers la fin de cette guerre
(fév. 1871), l'empereurFrançois-Joseph confiala présidence
du cabinet cisleithan au comte Hohenwart,qui fut chargé
de donner satisfaction aux Slaves, notamment à la
Bohême deux Tchèques firent partie du cabinet
Hohenwart; d'importantes concessions furent promises et
l'empereur s'engagea solennellement à se faire couronnerroi de Bohême les efforts des Hongrois et les intriguesde
la diplomatie allemande firent échouer un plan qui assu-rait à la Bohême une situation analogue à celle qu'avait
déjà obtenue la Hongrie. La Hongrie, qui possède plusieurs
millions de sujets slaves, redoute avant tout l'accroisse-
ment de l'influence des Slaves dans la Cisleithanie. Le



30 oct., le ministère Hohenwartdonna sa démission. Vers 1

la même époque, M. de Beust, sous la pression de l'Alle- s

magne, quitta le ministère des affaires étrangèreset fut s

remplacépar un Hongrois, le comte Andrassy.Pour dimi- s

nuer l'influencedes diètes, le nouveau cabinet (Auersperg) <

fit voter une loi qui ordonnait des élections directes au j
parlement de Vienne et qui émancipait cette assemblée

(

des diètes provinciales les diètes réfractaires furent ]

dissoutes, et les espérances des fédéralistes parurent indé- <

finimentajournées. )

L'année 1873 fut marquéepar deux événements écono- ]

miques l'ouverture de l'exposition universelle de Vienne 1

et le krach, catastrophe financière où s'engloutirent un
grand nombrede fortunes. Les visites des empereurs de
Russie et d'Allemagne, du roi d'Italie, attestèrent les

bonnes relations de l'Autriche avec les puissances étran-
gères. En 1874-76, des lois libérales sur l'Eglise et les

couvents provoquèrentun conflit avec la papauté.Pendant
la euerre de la Russie contre la Turquie (1877-78),
l'Autriche garda la neutralité. Après la conclusion du
traité de San-Stefano, l'Autriche proposa la réunion d'un

congrès qui se réunità Berlin. Ce congrès chargea l'Au-
triche d'occuper temporairement,pour y rétablir l'ordre, la
Bosnie et l'Herzégovine. Cette occupationne s'effectua pas
sans rencontrer de résistance. L'Autriche a introduit
d'heureusesréformes dans cette province en y établis-

sant récemment le recrutement militaire, elle a indiqué
clairementl'intention de transformer cette occupationtem-
poraireen annexion définitive. Cette occupation a eu pour
résultat d'entrainer dans l'orbite de la politique autri-
chienne le jeune royaume de Serbie devenu le vassalde sa
puissante voisine. En 1879, les députés tchèques se déci-
dèrent à se rendre au Reichsrath de Vienne le cabinet

Taaffe, qui dure encore aujourd'hui, s'est montré sympa-
thique aux tendancesfédéralistes l'ordonnance du av.
qui rend la langue tchèque idiome officiel dans tout le

royaume de Bohême, la fondation de l'université tchèque

de Prague donnèrentsatisfaction aux Slaves. Elles irri-
tèrent profondément les Allemands. Ils fondèrent, pour
défendre et propager leur langue, le Deutscher-Schul-
vercin (V. plus haut). Dans ces dernières années, la
politiqueextérieure de l'Etat autrichien a eu surtout pour
objet le maintien des relations amicales avec les deux

grands empires voisins (nombreuses entrevues des trois
empereurs) et l'extension de l'influence autrichienne en
Orient. Un traité signé en mai 1883 avec la Turquie,la
Serbie et la Bulgarie oblige ces diverses puissances a

achever rapidement les voies ferrées qui doivent rattacher
Vienne à Salonique et à Constantinople. On a, à diverses
reprises, prêté aux hommes d'Etat autrichiens le plan
d'occuper un jour Salonique. Ce qui a semblé justifier cette
hypothèse, c'est la politique que l'Autriche a suivie en
1888, lorsque les Bulgares ont proclamé l'union de la
Bulgariedu Nord et de la Roumélie orientale.Elle a excité

le roi de Serbie, Milan, à déclarer la guerre aux Bulgares

et lorsque les Bulgares, après avoir repousséleurs envahis-

seurs, ont à leur tour pénétré sur le territoire serbe, l'in-
terventionautrichienne les a obligés à renoncer à tout le-

bénéfice de leur victoire.Cette mêmeinfluence a contribué

à maintenir en Serbie un ministère contraireaux voeux de

la nation,mais essentiellement docile auxinspirationsqu'ilil
reçoit du cabinet deVienne. La Serbie est d'ailleurstombée,

à la suite d'une séried'emprunts,sous la tutelleéconomique

de l'Etat autrichien. Récemment, par suite de l'arrivéeaux
affairesdu ministère Ristitch,elle a semblévouloir serappro-
cher de la Russie (juin 1887). En somme, la situation
de l'Etat autrichien est encore aujourd'hui fort incer-
taine. Il est entièrement dans la dépendance des deux

grands empires qui l'enveloppent à ÏË., au N. et àl'O.;
reçoit ses inspirations politiques de Pétersbourg, de

Berlin, et il est dans l'impossibilité absolue de mener

une politique indépendante.Tous les Etats qui l'entourent
sont plus ou moins intéressés à son démembrement les

Italiens ne cachent point leurs aspirations sur le Trentin,

sur Trieste, voire sur l'Istrie slave, provinces qui con-
stituentpour eux Yltaliairredenta;les Roumains ont,eux
aussi, dansla Transylvanieet dans laBoukovine,une Row-

maniairredenta; les Serbes rêventde reconstituer l'em-
pire de Douchan les Slavophijesrussesréclamentla partie
orientale de la Galicie, les patriotespolonaisréclamentcette
province tout entière les Allemands, d'un autre côté, ne
dissimulentpas l'espérance de rattacher à l'Allemagne les
provinces même non allemandes qui ont fait jadis
partie de la confédération germanique. Les destinées de
l'Autriche sont doncessentiellementprécaires,et,s'ilsepro-
duisait en Europe quelquegrandbouleversement,elle aurait
probablement plus à yperdrequ'à y gagner. Louis Léger.

XVI. Beaux-Arts. Par le rapide développement
des beaux-arts, l'Autriches'est placée à un rang distingué

au nombre des Etats du centre de l'Europe. Cette puissante
monarchiepossède actuellement une élite d'artistes en tous

genres; un nouveau tableaude l'un de ses grands peintres

est un événementartistique; ses sculpteurset ses architectes
ont transformél'aspect de sa capitale;la gravuremême y a
pris un essor vigoureux. Il n'en a pas toujours été ainsi,

et le passé artistique de l'Autriche proprement dite ne
remonte pas à une datebien éloignée, malgréles encourage-
mentsprodigués par les empereurs de la maison de Habs-
bourg, notammentCharles IV, Maximilien, Rodolphe II,
l'archiduc Léopold-Guillaume, fils de Ferdinand II, et
enfin l'empereurCharles VI. En effet, si l'on met à part
les splendides et anciens monuments élevés h l'époque du

moyen âge, les premières manifestations de l'art autrichien
datent de la fondation de l'Académie des beaux-arts, à
Vienne, en 1692. Trop longtemps, jusqu'à cette époque,
l'Autriche avait eu à lutter contre ses ennemis, trop long-

temps elle avait été sans cesse occupéeà sa double mis-
sion civilisatrice, qui était d'empêcher les musulmans d'en-
vahir l'Europe, et de faire pénétrer en Orient les lumières

de l'Occident. Ce ne fut qu'après l'expulsion définitive

des Turcs, enfin chassés du sol autrichien, que Vienne, le
boulevard du christianisme, commençant à reprendre
haleine, songea à occuper ses loisirs et à satisfaire son
penchant pour le luxe. Le prince Jean Adam de Lichten-
stein et le prince Eugène réunirent une collection impor-

tante d'œuvres d'art. Leur exemple fut suivi par le duc
Albert de Saxe-Teschen (1738-1822), le fondateur de
I'Albertine (V. ce mot). Lorsque la paix eut enfin permis

aux Viennois de se livrer en sécurité à leurs aspi-
rations artistiques et de leur donner tout le dévelop-
pement nécessaire il fut malheureusement à prévoir

que cet art national, qui se fondait, ne pouvait faire

autrement que de suivre les impulsions du dehorset
de s'associer aux tendances alors prédominantes dans.
les pays qui étaient à la tête des nations européennes.
Et, comme les deux siècles de la Renaissance avaient
passé sans rien produire sur l'Autriche, occupée à com-
battre, ce fut en plein xvne siècle, siècle du contourné et
du baroque, qu'elle fit ses débuts artistiques pour conti-

nuer, pendant tout le xv«ia, à s'assimiler les différents

stvles en vigueurchezles autres nations et principalement

en France. Ce résultat n'a rien qui surprenne quand on
sait que deux des premiers directeurs de l'Académie des

beaux-artsde Vienne à cette époque étaient, l'un Van
Schuppen, un Français, et l'autre le graveur Schmutzer,
ancienélève de Wille. Il faut reconnaître cependant que

ce fut dans la peinture que se révéla l'originalité de l'art
autrichien.Le plus ancien maître connu dans ce genre est

un peintre tyrolien, Pierre Strudel, qui était en même

temps sculpteur, décorateur et ingénieur, né en 1660,
mort en 1714. Ce fut lui qui fonda l'académie. Après lui,

sous le gouvernement de l'empereurCharles VI, vinrent le
peintre Jacob van Maulpertsch, auteur de remarquables
fresques, enfin les portraitistesMartinVon Meytens, mort

en 1770, Lauch et Kupeczky, tous recommandâmes par
d'excellentes notionstechniques et un sentiment très juste
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du pittoresque. Leurs successeurs Jean-Martin Schmidt
(4718-4801),OElenhainz (1749-1808) et Quadal (1736-
1808) méritent encore à bon droit une sérieuse attention,
mais le classicisme provoqué par la Révolution française
allait bientôt se transplanter en Autriche et y prendre une
forme qui, toute originale qu'elle fût, était dépourvue de
grandes qualités. Le peintre d'histoire et de portraits,
Heinrich Fuger (né à Ileilbronn en 1751, mort en 1818),
FrançoisCaucig (1786-1828), les portraitistes de Lampi
père et fils (1751-1837), le peintre d'histoire Pierre
Krafft (1780-18S6) et les autres principauxreprésentants
du genre classique furent bien inférieurs aux artistes de la
précédentegénération.Par contre,les romantiquesse mon-
trèrent en Autriche comme en France plus féconds que
tes pasticheurs gréco-romains. C'est à eux que l'on doit
la formation d'une véritableécole autrichienne;ils renon-
cèrent complètement pour la plupart à la tradition et aux
études techniques, ils cherchaient, de préférence au pitto-
resque, l'impression idéale produite par la conception et
par la forme. Leurs représentants les plus remarquables
furent, dans fart chrétien, Joseph de Fürich (1800-1876)
et dans l'art profane Maurice de Schwind (1804-1871).
On ne saurait passer sous silence la scission faite en 1810
par un groupe de jeunes gens, à la tête desquels étaient
Friedrich Owerbeck, le chef de l'école des Nazaréens, qui
délaissèrent l'Académie, d'où ils avaient été pour ainsi
dire chassés,et qui allèrent continuerleurs études à Rome.

Il existait en outre, dès l'année 1725, en dehors de
l'Académie, une école particulièrede peinture qui disparut
après 1848 dont presque tous les membres étaient nés à
Vienne ou dans les environs, et que l'on appelle pour cette
raison l'école viennoise. Ces artistes ne sortent pas, dans
leurs sujets, ds la contrée qu'ilshabitaient,et ils en repro-
duisentavec talent lesmœurs,les costumes ou les différents
motifs de paysage. Leuroriginalitéconsiste en un natura-
lisme naïf et sincère; la peinture de ce genre est celle où
ils réussissent le mieux, notammentFendi, Treml, Schin-
dler, Joseph Danhauser(1805-1845), Eybl et Ferdinand
Waldmuller, de Vienne (1793-1865), qui ont représenté
les mœursbourgeoises et la vie rurale de leur pays natal.
Peter Kraft, de Hanau (1780-1856), qui fut le peintre
des événements historiques de son temps. Amerling peut
être cité comme portraitiste, et Walamûiler, Friedrich
Gauermann (1807-1862) et Raffalt, comme paysagistes.

Depuis cette époque un seul peintre fit école à Vienne,
c'est Charles Rahl (1812-1865) dont procèdent encore
aujourd'hui des artistes remarquables, Eisenmeuger,
Griepenkerl et Joseph Hoffmann. Il serait peut-êtretémé-
raire de dire qu'il existe actuellement une école propre-
ment dite de peinture en Autriche,car les artistes actuels
imitenttantôt les maîtres anciens, principalementles Fla-
mands, tantôt les maîtres français contemporains, ou
suivent encore les coryphées des écoles de Munich et de
Dusseldorf. La plupart même des artistes autrichiens
résident à l'étranger; Munkacsy, Zichy, de Thoren, Jettel,
et Paczka, demeurentà Paris; Defl'regger, Kurzbauer,
Mathieu Schmidt et Gablà Munich; le célèbreHansMakart,
il est vrai, habitait Vienne et l'on ne saurait s'en féliciter,
à cause des jeunes gens de talent sur lesquels son influence
a pu produire un effet pernicieux.

Quelque rapide que soit ce résuméhistoriquede l'art en
Autriche, nous ne pouvons nous dispenserd'y faire figurer
à une place honorable un genre accessoire, le portrait
miniature qui, entre les mains d'ar:istes de talent, tels que
Henri Fuger, déjà cité, atteignit un haut degré de perfec-
tion. Daffinger, Robert Theer, Bitterlich et Rriebubsr
exercèrent après lui cet art. L'aquarelle fut également
cultivée par les artistes viennois avec le plus grand succès.
Fcndi, Treml, Schindler et Gauermann, que nous avons
nommés plus haut, se firent remarquerautant par l'origi-
nalité de leurs conceptions que par l'habileté de leur exé-
,cution Thomas, Endler et Selleny rapportèrent de ravis-
asntes aquarelles de leur voyage autour du monde; Krichu-

ber est l'auteur de portraits excellents, et Schwind, d'un
cycle magnifique, \aMdusine. A cette liste il faut ajouter
les vues admirablementtraitées de Rodolphe Alt et les
tableaux de genre de Louis Passini.

Auchitectorb. La capitale de l'Autriche ne possède
pas un grand nombre de monuments anciens. Parmi les
édifices gothiques, le plus remarquable est la cathédrale
Saint-iltieune (fig. 1). Bâtie en 1144, elle a été réparée

Fijr. 1. Eglise de Saint-Etienne à Vienne.

et agrandie vers le milieu du xv° siècle. La tour dont
elle est ornée est relativementmoderne,la partie haute est
postérieure à l'an 1400. Quant à la Renaissance, cette
époque, ayant, comme nous l'avons dit plus haut, passé
sur l'Autriche sans y laisser la trace qu'elle a imprimée
partout ailleurs, il faut arriver jusqu'auxvm" siècle pour
trouver, avec les œuvres de Fischer d'trlach père et fils
et de LucasHillebraml, desmonumentsqui, appartenantà
la dernière période de la Renaissance,sont encore d'une
grande beauté. Les oeuvres de Ferdinand de Hohenberg
(17 2-1790), de Théodore Valery (mort en 1790), sont
également fort remarquables, mais les constructions de
l'époqueclassique ne font éprouver qu'une impressiond'en-
nui à peine atténuée par les œuvres de Pietro Nobile et
du chevalier de Moreau.

n

Fig. 2. L'Académiedes Beaux-Arts à Vienne.

C'est à l'époque actuelle que l'architecture viennoise a
pris sa revanche. Avec le jourmémorable où Vienne cessa
d'être une place forte, une ère nouvelle commença pour
l'architecture monumentale une pléiade d'architectes de

si1



talenty créèrentune suite d'édifices superbes, exécutés t
dans tous les styles. Parmi lesplus remarquables on peut t
citer le grand Opéra, bâti par MU. Auguste de Riccards-
hurg_ et Edouard van der Nûll le palais de l'Aca-
démie des beaux-arts (fig. 2), le nouveau palaisde l'Assem-
blée nationale, la nouvelle Bourse, le conservatoire de
musiqueet un grand nombre de maisons particulières con-
struits par M. Théophile de Hansen le nouvel Hôtel de
Ville élevé par M. Frédéric Schmidt, qui a également
restauré la cathédraleSaint-Etienne; le Musée des arts
industriels, lanouvelleUniversité et l'église Saint-Sauveur
que l'on doit au chevalier de Ferstel; les nouveaux musées
de peinture et d'histoire naturelle, dont l'auteur est le
baron de Hasenauer,et enfin le nouveau Palais de Justice.
Autour de ces chefs d'écolo se groupentquantité d'archi-
tectes plus jeunes, mais également remarquables,tels que
MM. Schachner,Doderer, Niemann, Wielemans,Thiene-
mann, de Foerster et Schmorang. La seule critique à faire
à l'architecture viennoise actuelle, c'est qu'elle n'ait pas
encore de style propre ni de préférencemarquée pour un
des styles déjàconnus.

Scuxptdr,b, A côté de cet.essor de l'architecture
monumentale,îa sculpturen'estpas restée en arrière: Elle

a orné ces vastesédificesde statues, de busteset de frises;
elle a élevé à la mémoire des grands hommes de l'Autriche
des monuments de marbre et de bronze. L'œuvre la plus
remarquable en ce genre est le somptueux tombeau
élevé, à Innsbrucks à l'empereur Maximilien; il est de

Fig.3. Tombeau de l'empereurMaximilienà, Innsbrûck.

iB.^bre blanc, décoré de. 4 statues aux angles, et entouré
de 28 autres statues colossales en bronze (fig. 3 et
3 bis), qui représentent l'époque fabuleuse de la chevalerie
et du moyen âge. Elles ont été fondues, de 1553 à 1583,
par les frères Etienne et Melchior Gold, Grégoire Lœfler
et Hans Lendenstreich. Au xvnr3 siècle, on remarque
les œuvres de George-Raphaël Donner (1693-1741), qui
procédait des artistes de la Renaissance; Beyer (1729-
4797) et Messerschmied (1732-1783), lequel s'ins-
pirait trop fréquemment du style rococo. Le style clas-
sique était représenté par h sculpteur tyrolien Franck
de Zanner (1746-1822), auteur de la statue équestre
de Joseph II à Vienne. On voyait 'à la même époque
d'autres artistes habiles, dont les efforts s'harmonisaient
avec le mouvement romantique qui eut lieu au commen-
cement de ce siècle et dont nous avons vu plus haut l'in-
fluence sur la peinture. Parmi ces derniers, nous citerons
Hans Casser (1817-1868) et la chevalier de Fernkorn,
que l'on peut considérercomme les précurseurs du mou-
vemement actuel de la sculpture autrichienne. Les repré-
sentants de la sculptureactuelle sont MM. Kundmann et
Zumbuschvprofesseurs àl'Académie.Ce dernier est l'auteur
du monument de Beethoven, inauguré à Vienne le 1er mai
1880. A ces maîtres se joignent une élite de sculpteursde

talent, parmi lesquelsnous remarquerons MM. Schwarzeck,
qui a modelé Platon pour la façade de l'Université
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Fig.3 bis. Statue a'Eraest de Eiserne,une des figures
du tombeau de Maximilien.

Benk, l'auteur des bronzes (Minerve et Hélios) pour les
coupoles des musées royaux de la cour; Filgner, habile
sculpteurde bustes, et MM. Ko'nig Hellmer Veyr
Schmidgruber,etc., dans les œuvres desquels éclate un
naturalisme sain, allié à l'imitation bien comprise des
antiqueset de la renaissance classique, mais auxquels on
peut reprocher, comme aux architectes une préférence

un peu trop marquée pour le style du xvm° siècle.
Gravure. Ce fut également au xvine siècle que

parurent à Vienne les premiers graveurs de talent, Gus-

tave-AdolpheMillier (1700-1767), de Haïd (1710-1776)

et Jacobé (1733-1797). Le réorganisateur de l'Académie
de Vienne, Jacques-MathieuSchmutzer.(1733-1811),était
un graveur ce fut lui qui fonda l'école de gravure il eut
de son maître Wille le trait de burin vigoureux et cor-
rect ses plus belles productions sont les gravures qu'il
exécuta d'aprèsRubens, auquel il peut être comparé sous
plus d'un rapport.

A côté de Schmutzer se plaça Weirotter (1730-1771),
également élève de Wille, Adam de Bartsch (1757-1821),
le célèbre iconophile, élève de Schmutzer,et Fr. Jokn
(1769-1843). Il faut également citer les eaux-fortes de
quelques peintres tels que Fuger, Danhau'ser, Gauermann
et Fiihrich. La photographie porta aussi un coup funesteà
la lithographie qui, jusqu'alors,avait fait de grands pro-
grès. Les meilleures lithographiesfurent celles de Krie'ni-
ber, l'aquarelliste cité plus haut. Cependant, vers 1877,
l'eau-forteet le burin étaientdélaissés et il fallut la nomi-
nation de M. Louis Jacoby, élève de Henriquel-Dupont,

comme professeur à l'Académie, pour donner à la fjravure
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une impulsionanalogueà celle qu'elle reçut,un siècle aupa-
ravant, de Jacob Schmutzer. Ce fut Jacoby qui fonda, avec1 aide de quelques amateurs, la « Société de gravure de
Vienne » grâce à laquelle se sont formés des aquafortistes
comme Unger, Elans, Lichtenfels, Schâffer et Fischer
des burinistes commeSonnenleiteret Doby. Enfin, on peut
dire à la louange de ces derniers que, tandis que les
peintres sont encore hésitants et cherchent la voie dans
laquelle ils doivent s'engager, les graveurs sont entrés sans
hésitation dans une direction précise; ils s'efforcent d'imi-
ter les anciens maîtresetd'arriver à leurhabiletétechnique;
en outre, par leurs belles reproductionsdes meilleurs ou-
vrages des arciennes écoles, ils répandent dans leur paysle goût des beaux-arts et des connaissances artistiques.

Nous terminonsce rapide exposé par quelques mots surl'administration des beaux-arts en Autriche,la part prise
par l'initiative privée et les sociétés particulières dans le
mouvement artistique autrichien, ainsi que sur le rôle
réservé aux industries d'art. Quand on compare l'état
actuel des beaux-arts en Autriche et la part que prend
le gouvernement à leur développement avec la situation
précaire dans laquelle ils se trouvaientil y a une trentaine
d années, on constate un progrès immense néanmoins,
un grand pas reste à faire et l'on est étonné de voir les
faibles sommes allouées par le budget autrichien aux dif-
férents services des beaux-arts lorsqu'on considère les
mêmes budgetsfrançais et anglais. n faut reconnaîtretou-
tefois que cet état de choses s'explique en partie par cefait que l'administration des beaux-artsne forme pas unesection à part, mais seulement un service du ministère
des cultes et de l'instruction publique, qu'en outre les
grandes collections publiques n'appartiennentpas à l'Etat,
mais à la maison impériale, et que c'est l'empereur qui
dépensechaque annéeles sommesdestinéesaux acquisitions
d œuvres d'art.

Une grande part du mouvement artistique de l'Autriche
est due, comme en Amérique (V. Amérique [Beaux-Arts]),à
1 initiative privée. De nombreuses sociétés particulières sesont formées à Vienne; parmi elles on peut citer prin-
cipalement la « Société des artistes à Vienne (Die
Genossenschaftder bildendenMnstler in Wien) la
« Société autrichiennedes amis desartsà Vienne » ((Ester-
reichischerKunstverein),qui est la plus importante; la
«Sociétéde gravure » (Gesellschaftfür vervielfâltigende
KunstJ. Viennentensuiteles Kunstuereine (Sociétés des
amis des arts) qui représentent le mouvement artistiqueenprovince. Si ces sociétés n'existaientpas, les habitantsdes
provinces autrichiennes n'auraient jamais l'occasion de
prendre part aux plaisirs artistiquesdont jouit lacapitale.
Toutes ces sociétés sont absolument indépendantes de
l'Etat, dont elles ne reçoivent aucune subvention,elles nesubsistentque par les cotisations de leurs membres et les
dons volontaires.Il n'y a pas en Autriche de salon propre-ment dit, commeen France, toute l'année des expositions
se succèdentdans le bel hôtel de la Société des artistes à
Vienne, dit Kûnstlerhmis, qui à abrité, en 1872, la
grandeexpositioninternationaledes beaux-arts,convoquée
sous les auspices de la société.

Les arts décoratifs ou arts industriels prospèrent dans
la monarchie autrichienne le musée de l'art et de l'in-
dustrie fondé à Vienne et dirigé par l'éminent chevalier
Rodolphe Eitelberger d'Edelberg, sa bibliothèque, sesconférences et son école des arts etmétiers sont pourbeau-
coup dans cette heureuserenaissance.Les cours de cette
dernière école sont faits par des professeurs d'élite.

Les expositions du musée autrichien sont autant de
cours pratiques pour les élèves. Toutes les villes impor-
tantes de l'empire ont des expositions permanenteset des
écoles formées sur le modèle de celles du musée autrichien,
dont les professeurs se composent en grande partie des
meilleurs élèves (V. BOHÊME et Hongrie).
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wegungin Œslerreichseit der Pariser Weltausstellung



1867; Wien 1878. Gesclticte der Kais.^Kon.Ahademie i
der bildenden Kùnsle (Histoire de l'Académie imp. et «
roy. des beaux-arts avec eaux-fortes et gravures),par
Butelmeyek, Jacoby, etc. Vienne, 1877. E. Mûntî!,
les Arts industriels dans l'Allemagne du Sud, l'Autri- ]
che, dans la Gazette des beaux-arts, 1870. P. Sédille,

.l'Architecture à Vienne(Gazette des beaux-arts), 1880.
Marius Vachon, Rapports à M. Turquet, sous-secrétaire <
d'Etat, sur les musées et les écoles d'art industrielet sur i
la situation' ;désl industries artistiques en All emagne,
Aulriçlie-HQngHei:elcr.Paiis,1885. LesEcoles d'arta.

Vienne,- 1" pàrtiëi l'Académie impériale et royale des
beaux-arts par Buûheb, directeur du musée imp. et roy.
autrichienl'Art, 1878. Ghampikk, Année artistique.
1879-1882.-

AUTRICHE (detts) 5°/0 CONVERTIE1868. La con-
version, l'unificationet la consolidationde tous les emprunts 1

autrichiens antérieurs a. 1868 ont été opérées par la loi
autrichiennedu 20 juin 1868. Les titres, émis à des con-
ditions diverses pour chaque emprunt, ont été transformés

en rente 5% qui a pris le nom de rente 5% unifiée et
consolidée. Les titres de la nouvelle dette autrichiennese
divisent maintenant en deux catégories la première com-
prend celle dont les intérêts étaient payables en argent;
la seconde, celle dont les intérêts'étaient payés en papier
aux porteurs de la rente. Tous ces titres sont fractionnés

en coupures de S0, 100, 1,000 et 10,000 florins de capi-
tal nominal. Ils sont entièrementlibérés et peuventêtre
transforméssoit en rente au porteur, soit en rente nomi-
native. Les coupures de 100. de 1,000 et de 10,000
florins peuventseules se négocier à la Bourse de Paris; les
autres ne circulent pas en France. L'intérêt annuelse paie
dans les caisses du trésor autrichien, à Vienne. Les cou-
pons sont semestriels pour les coupures au-dessus de 50
florins et annuels pour les coupures de 50 florins. Les cou-

pons des obligations à intérêts payables en argent sont
échus les 1er janvier et 1" juillet ou les 1er avril et
lec octobre. Les coupons des obligations payables en
papier sont échus les 1er février et 1er août ou les 1er
mai et 1er novembre. Pour faciliter l'échange des anciens
titres, on a créé des coupures de 10 florins et des coupures
de 2 florins 50 kr. Mais ces titres ne resteront pas dans
la circulation, ils seront retirés et transformésen coupures
de 50 florins et au-dessus. Les.titres de la rente 5
unifiée et consolidée, sont libellés en langue allemande
leur intérêt subit une retenue de 16 d'impôt établie

par la loi autrichienne.
EMPRUNT 1860, 5 (lots D'AUTRICHE). Cetemprunt

au capital nominal de 200 millions de florins fut décidé

par un décret impérialde 15 mars 1860. Il a été émis en
3 fois le 22 mai 1860, le-16 juin 1862et le 4 mai 1863.
Il est représenté par 400,000 obligations de 500 florins
chacune. Ces obligations sont au porteur et entièrement
libérées; elles se divisent en 20,000 séries de 20 obliga-
tions chacune. Un certain nombre de ces titres sont frac-
tionnés en cinquièmes d'obligations (obligations de 100
florins) ayant le cinquième des droits et intérêts des obli-
gations entières. Le paiement de l'intérêt 5 a lieu par
semestres, le 1 er mai et le 1er novembre de chaque année.
Une disposition particulière de cet emprunt stipule que
toutes les obligations sont remboursables à 600 florins,

avec droit aux lots que nous allons énumérer le 1er
février et le 1er août de chaque année, un premier tirage
désigne les séries d'obligations qui sont à amortir à 600
florins. Trois mois plus tard, un nouveau tirage, portant
sur tous les numéros des séries sortiesau tirage précédent,
désigne les numéros d'obligationsgagnantes. Le premier
lot est de 300,000florins, le second lot de 50,000 florins,
le troisième lot de 25,000. Viennent ensuite 2 lots de
10,000 florins, 15 lots de 5,000 florins et 30 lois de
1,000 florins. En somme, le montant des lots de chaque
tirage s'élève à 500,000 florins et toutes les autres obli-
gations sont remboursables à 600 florins. Les titres
des lots d'Autriche sont imprimés sur fond blanc avec
bandes roses ils sont libellés enlangue allemande, mais,
pour être négociés en France, ils doiventêtre accompagnés
d'une traduction française indiquant le capital, les divers

numéros'correspondants au titre et les indicationslégisla-
tives portées sur le titre régional.

RENTE AUTRICHIENNE, 4 OR, 1876. Le capital
nominal de cette rente, qui a été créé en vertu de la loi
du 16 mars 1876, s'élève aujourd'hui à un total de
340,850,200 florins, émis en divers emprunts autorisés

par les lois des 18 mars et 29 déc. 1876, 17 mai et 20
déc. 1877, 30 mars et 11 juin 1878, 27 mars 1879 et
24 mars 1880. Tous ces empruntsfont partie de la dette
spéciale des royaumes et pays représentésau Reichsrath,
c.-à-d. de la monarchie autrichienne proprement dite, sans
compter la Hongrie. Ces empruntssont représentés par des
titres au porteur, au capital nominal de 200, 1,000 et
10,000 florins d'Autricheen or. Ils produisentun intérêt
annuel de 4 payable semestriellement le 1er avril et le
1 er octobre en or et libre de tout impôt. Les obliga-
tions de 200 florins produisant 20 fr. d'intérêt annuel
sont roses; les obligations de 1,000 florins produisant
100 fr. d'intérêt annuel sont vertes et les obligations de
10,000 florins produisant 1,000 fr. d'intérêt annuel sont
jaunes. Tous ces titres sont libellés en langue allemande
et en langue française; ils portent une date différente,
suivant l'émission à laquelle ils appartiennent. Ils sont
négociables en France et les intérêts payables en or à
Vienne, à Berlin, à Francfort, à Bruxelles, à Amsterdam
et à Paris.

RENTEAUTRICHIENNE5 papier1881. Cet emprunt,
dont les intérêts sont payables en papier-monnaie,a été
autorisé par la loi autrichienneen date du 11 avr. 1881.
Comme les précédents, il fait partie de la dette spéciale
des pays et des royaumes représentésau Reichsrath. Le
capitalnominalde cet emprunt est de 54,347,800 florins
divisés en titres au porteur entièrement libérés, de 100,
200, 1,000 et 10,000 florins d'Autricheen papier-mon-
naie. Le cours d'émission a été de 92 °/o du capital nomi-
nal. Les titres de cet emprunt perpétuel produisent5 °/0
d'intérêt, franc de tout impôt et payable semestriellement

en papier-monnaie, le lor mars et le lec septembre de
chaque année. Les titres de 100 florins sont gris et produi-
sent un intérêt semestriel de 2 florins50 kr.; les titres de
200 florins sont chamois et produisent un intérêtsemestriel
de 5 florins; les titres de 1,000 florins sont verts et pro-
duisent un intérêt semestriel de 25 florins; les titres de
10,000 florins sont roseset produisentun intérêt semestriel
de 250 de florins. Ils sont tous libellés en langue allemande
et en langue française; ils sont négociés en France au
comptant, à la Bourse de Paris.

OBLIGATIONS domaniales 1)'AUTRICHE 1866. Cet
emprunt,autorisé par la loi impériale du 24 avr. 1866, a
été contracté par l'Empire d'Autriche avec le Crédit foncier
d'Autriche. Il s'élève à un capital nominal de 60 millions
de florins et a pour gage des biens immeubles de l'Etat
autrichiend'une valeur totale de 120 millions de florins.
Les titres représentant met emprunt sont au nombre de
500,000 entièrementlibérés et au porteur. Ils furentémis

en mars 1867, à Vienne et à Paris, au cours d'émission
de 230 francs. Ils sont remboursables à 300 fr. en 46 ans,
c.-à-d. de 1867 à 1912, par voie de tirage au sort ayant
lieu à Vienne le 1er janvier et le 1er juillet de chaque
année. Ces titres rapportent 15 fr. d'intérêt payables
semestriellement le 1er mars et le 1er septembre de chaque
année. Leur couleur est de teinte grisâtre sur fond blanc.
Ils sont libellés en langues française, allemandeetanglaisa
Ils sont négociables à la Bourse de Paris au. comptant,
depuis le 13 nov. 1867. Edmond Thêry.

AUTRICHE. Province de l'empire d'Autriche-Hongrie
qui lui a donné son nom. Elle est bornée au N. par la
Bohême et la Moravie, à l'E. par la Hongrie, au S. par la
Styrie, à l'O. par la Bavière et Salzbourg. Elle porte le
titre de grand-duché. Au point de vue administratif,elle

se divise en deux parties la Haute et la Basse-Autriche.
Haute-Autriche. En allemand, Oberœsterreich

ou- Œsterreich ob der Enns, Autriche au-dessus de



l'Enns. Cette province, limitrophe do la Bavière, occupe
un espace de 11,982 kil. q. et a une population de si
769,620 bah. La population moyenne est de 63 hab. v
par kil. q. Les Alpes calcaires de Salzbourg occupent la d
partie méridionalede cette province. Le Ilallstoetter Gebirge 1
atteint près de 2.000 mètres, le Gross Priel 2,814. Au f(
N. du Danube, le Bœhmerwald, qui forme la limite avec p
la Bohême, ne présenteque des collines sans importance. V
Sauf quelques cantons du N. qui se rattachent au S
bassin do l'Elbe, la province appartient tout entière au a
bassin du Danube, qui la traverse dans la direction du d
N.-O. au S.-E. It reçoit, sur sa rive droite, l'Inn grossi la
de la Salzach, la Traun, l'Enns grossie de la Steier sur H
ia rive gauche, la Muhl, qui est reliée par un petit canal
avec la Vltava (Moldau) et le bassin de l'Elbe. Les lacs C
sont très nombreuxdans la région alpestre les plus im-
portants sont le Traunsee, le lac de Hallstatt, le Kam- C
mersee, le Mondsee, etc. Les sources minérales sont nom-
breuses les plus renommées sont celles d'ischlet de Hall. N
Le climat, sauf dans la région des Alpes, est tempéré. La pi
vallée du Danube et les vaîlées secondaires qui débouchent L
sur elle sont les parties les plus fertiles de la province. ri
Les industries principalessont l'agricultureet l'exploitation C
des forêts. La culture de la vigne est depuis longtemps B
abandonnée. L'élève du bétail est prospère. Les mines de V
charbon ont livré, en 1881, 2,716,828 quintaux mé- M
triques les salines d'Ischl et de Hallstatt ont fourni la (1
même année plus de 650.000 quintaux de sel. On trouve
des carrières de plâtre à Ischl, des ardoisières, du granit
et de la pierre meulière. La ville de Steier possède des vi

forges renommées. La capitale est Linz (30,000 hab.), les
villes principales sont Steier, Wels, Gmünden, Neufelden. le
On compte en tout 482 communes. La Hante-Autriche est é!
t'une des rares provinces de l'empire dont la population m
soit entièrement allemande elle est presque entière- n
ment catholique. Sur 769,620 hab., on ne compte que ti
16,000 protestants et un millier d'israélites. En 1882, la di
province possédait 4 gymnases, 2 écoles réales, 3 écoles r<
commerciales, 4 écoles industrielles, 2 écoles normales, di
2 séminaires, 2 écoles d'agriculture et d'horticulture. Le pj
culte catholique comptait413 paroisses. La diète provin- m
ciale qui se réunit à Linz est composée de 50 membres d
elle envoie 10 députés au Reicbsrath de Vienne. Le repré- di
sentant du gouvernement impérial est le lieutenant qui ta
réside à Linz. II y a en tout 49 tribunaux; la cour sed'appel est à Vieane. Ci

Basse-Autriche. En allemand Niederœsterreick pl
ou Œsterreichunter der Enns. Elle occupe un espace tr
de 19,768 kil. q. et possède une population de 2,468,898 ni
hab. La partie méridionale est occupée par les Alpesd'Au- cc
triche, dont le sommet le plusélevé estle Schneeberg (2,073
m.). Le fleuve le plus important est le Danube, dont les pl
affluents les plus considérables sont à gauche la March ou à
Morava, à droite l'Enns. On rencontredans les Alpes quel- sr
ques petits lacs, dont les principaux sont l'Erlassee et le s'
Lunzernsee. Les sources minérales les plus renommées sont cc
celles de Baden et de Deutschaltenburg.Le sol est générale- ce
ment fertile; on cultive la vigne sur les flancs du Wiener- qi
wald ( productionmoyennedu vin 90,000hectol.). Les pro- pi
duits des mines sont le charbon, le minerai de fer et le gra- es
phite. Des industries importantessontnaturellementgrou- df
pées autour de la ville de Vienne (V. Vienne). Cette ni
ville est à la fois chef-lieu de l'archiduchéet capitale de dl
l'empire. La population moyenne est de 118 hab. par mkil. q. La populationest en grandemajoritéet foncièrement et
allemande mais Vienne attire nécessairement un grand ai
nombre d'allogènes (Tchèques, Polonais, Slovènes, Hon- fit
grois, etc.). La religion catholique est celle de la majorité ne
des habitants; il y a un archevêché à Vienne et un évêché fe
à Sanct-Pôlten;lesprotestants ne dépassent guère40,000
les israélites atteignent 100,000. On compte 1,626 com- gt
munes. Les villes principales sont outre Vienne, Kloster- cl
neuburg, Tulln, Sanct-Pôlten, Baden, Wiener-Neustadt. pl

Vienne est naturellementle séjour de hauts établissements
scientifiques, dont les principauxsont l'Académie et l'Uni-
versité. On compte environ 1,500 écoles primaires. La
diète de la Basse-Autriche compte 68 membres et envoie
18 membres au Parlement central; la ville de Vienne
forme un groupe admmistratif particulier le reste de la
province est divisé en 18 districts. La Cour suprême, à
Vienne, étend sa compétence sur la Haute-Autriche et sur
Salzbourg. Vienne est également le siège d'un gênerai
commando qui englobe les mêmesprovinces. L'histoire
de la Haute et de la Basse-Autriche se rattache à celle de
la ville de Vienne et de la dynastie (V. à l'art. Autriche-
Hongrie l'explication du mot Œsterreich). L. LEGER.

AUTRICOURT.Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Châtillon-sni'-Seine,cant.de Montigny-sur-Aube 641 hab.

AUTRICUM. Nom latin de la capitale des Carnutes(V.
CARNUTES et CHARTRES).

AUTRIGONES. Anciens habitants de l'Espagne du
Nord; c'étaient d'après Pline (ff. N., III, 4), un des sept
peuples de la Cantabrie dans l'IIispania Tarraconensis.
Leur territoire comprenait une partie de la vallée supé-
rieure de l'Ebre et s'étendait depuis Burgos, dans la Vieille-
Castille à peu près jusqu'à la côte de l'Océan près de
Bilbao dans la Biscaye. Leurs villes principales furent
Virovesca (Bilbriesca),7W£mm,Segesamunclwn(Sainte-
Marie de Ribaredonda), Bitrsao (Borja), et Flauiobriga
(Portugalete d'après Florez). L. "Will.

Bibl. Henriquez Florez, La Cantahria, Diserlacion
sobreel silio y extension que tuuoen tiempode los Roma-
nos la région de los Ca.nta.bros; Madrid, 1768. D'An-
viixk, Aient, de l'Acad. des inscriptions, t. XL, p. 765.

AUTRUCHE. Les Autruches, avec les Casoars, les Emeus,
les Nandous, les Aptéryx et quelques genres actuellement
éteints, tels que les Dinornis et les JEpyornis (V. ces
mots), constituentl'ordre parfaitement tranché des Cou-
reurs ou des Brévipennes (V. ces mots). Ce. sont de
très grands oiseaux qui mesurent parfois plus de 2 m. et
demi de haut et qui pèsent jusqu'à 150 liv. Leur tête,
relativementtrès petite, est portée sur un cou très allongé,
dont les dimensions sont en rapport avec la hauteur des
pattes. Celles-cisont d'ailleurs très robustes et se ter-
minentpar deux doigts seulement, dont un seul est pourvu
d'un ongle émoussé. Par ce caractère les Autruches
diffèrent des Casoars, qui ont aussi la partie antérieure du
tarse garnie de larges scutelles, mais chez lesquels le pied
se termine par trois doigts armés d'ongles robustes. Les
Casoars ont d'ailleurs les ailes plus complètement atro-
phiées que les Autruches, dont les rémiges, au lieu d'être
transformées en baguettescornées,conserventl'aspectordi-
naire des plumes, mais, en raison de leur mollesse, sont
complètement impropresau vol.

Le bec des Autruches est droit, obtus, arrondi à la
pointe et fendu jusqu'au-dessousde l'œil. Sa longueur est
à peu près égale à celle de la tête et dans la mandibule
supérieure, qui est un peu aplatie, les narines viennent
s'ouvrir par deux fenêtres oblongues. Chez les individus
complètement adultes, la tête et la partie supérieure du
cou sont parsemées seulement de petitesplumes piliformes,
qui laissent apercevoir la peau, colorée en rose vif, en rose
pâle ou en gris plombé, suivant les sexes et suivant les
espèces. La partie inférieure des jambes est également
dénudée,de même que le milieu de la poitrine, où se trouvee
un espace calleux mais tout le reste du corps est revêtu
de plumes lâches et erépelées, d'un noir profond chez le
mâle en plumage de noces, d'un brun noirâtre ou grisâtre
chez la femelle et chez les jeunes. Les grandes pennes des
ailes etde la queue se distinguentdes autres par leur aspect
floconneux et par leur couleur: elles sont d'un blanc de
neige chez le mâle adulte et d'un blanc sale chez la
femelle.

En disséquantune Autruche on est frappé de la lon-
gueur du tube intestinal qui vient se terminer dans un
cloaque subdivisé en deux compartiments,dont l'un rem-
plit le rôle de réservoir urinaire. On constate en outre



qu'à la jonction des deux intestins s'implantent deux i

eœcums volumineux dont l'intérieur est garni d'une val- )

vule spirale. La langue est courte et susceptible de se
recourber en cuiller à l'extrémité pour laper le liquide
nécessaire à l'organisme; le ventricule succenturiê, qui i

succède à un long tube œsophagien, a ses parois criblées (
de pertuiscorrespondantà une multitude de petitesglandes
et le gésier est muni de muscles puissants qui lui per- 1

mettent de triturerles substances les plus résistantes. On a <

remarqué en effet queles Autruches vivantdansles jardins
zoologiques avalaient indifféremment, non seulement des
matièresanimales et végétales, mais encore des cailloux, '•

des petits morceaux de fer ou de verre, des boutons, et i

celasans en être incommodées.. <

Comme on pouvait s'y attendre d'après l'examen des
parties extérieures de l'aile, la charpente osseuse des
membres antérieurs et les pièces qui la supportent se
trouvent singulièrement réduites chezles Autruches ainsi
l'humérus est très faible et les os de l'avant-bras, c.-à-d.
le radius et le cubitus, équivalent à peine en longueur au
tiers de l'os du bras; le sternum est aplati, comme chez
tous les oiseaux coureurs, en un bouclier dépourvude
carène et recouvrantincomplètement lacavité thoracique
enfin les clavicules restent indépendantes au lieu de se
réunir sur la ligne médiane, de manière à constituercet os
unique qu'on appelle vulgairement la fourchette.Au con-
traire, tacharpente du membre inférieurest très robuste,
comme chez tous les oiseaux spécialementorganiséspour
la locomotion terrestre, et le bassin est assez développé

pour fournir de larges surfaces d'insertion aux muscles
des pattes. Vers le haut les lames iliaques se rejoignent
et se soudent, en recouvrant les apophyses épineuses de
quelques vertèbres,et sur la ligne médiane, par une dispo-
sition fort rare chez les oiseaux, il s'opère une soudure
entre les deux baguettes qui représentent les pubis des
mammifères. Le fémurest court,massif et en même temps
très léger, parce qu'il est creusé d'une cavité dans laquelle
l'air peut pénétrer; le tibia et le tarso-métatarsiensont
très allongés et le longde l'os canon,à côté des deux méta-
tarsiens qui correspondent auxdeux seuls doigts qui soient

normalement développés, on remarque une petite tige
représentant le doigt mterne.

Les Autruches sont douées d'une vue très perçante,
mais elles ont roule faible et manquentpresque entière-
ment d'odorat; quant à leur goût, il est si peu développé,
qu'elles ne distinguent pas toujours les substances nui-
sibles leur santé. Par suite de l'imperfection de leur
larynx, elles ne peuvent émettre que des sons gutturaux
ou une sorte de rugissement en fermant l'entrée de leur
glotte,en gonflant leur couet en faisantvibrer l'air contenu
dans leur trachée. Quand elles sont irritées, eUes sifflent
aussi à la manièredes Oies. Les Autruches,et surtout les
Autruches mâles dans la saison de reproduction, sont
d'ailleurs des oiseauxfort irascibles.Dansles jardins zoolo-
giques on les voit parfois se précipitersur leurs gardiens,
qu'elles cherchentà frapper avec leurs pattes et auxquels
ellespeuvent infligerde terriblesblessures.A l'étatsauvage,
elles se nourrissent surtout de végétaux; mais elles dévo-

,rent aussi volontiers des insectes, des mollusques et de
petits reptiles. Contrairement à ce que l'on suppose géné-
ralement, elles n'habitent pas le véritable désert, c.à-d.
les plaines sablonneuses- et brûlées par le soleil, mais les
steppeset les oasis arroséespar une source, et elles ne tra-
versent les contrées arides quepour se soustraireà quelque
danger ou pour changer de cantonnement. Leurs déplace-
ments s'effectuent d'ailleurs avec une extrême facilité,
grâce à la puissance de leurs moyens de locomotion. En

.temps ordinaire elles font déjà des pas de 1 à 2 m. et
quand elles sont poursuivies elles peuvent, dit-on, donner
à leurs enjambées une amplitude de 3 à 4 m. On conçoit
donc qu'elles puissent lutter de vitesse avec le meilleur
chevaletque leur chasse présentedes difficultés exception-
nelles. lorsqu'elles courent,elles semblentà peine toucher
le sol et filent comme l'éclair, le cou étendu obliquement,
les ailes soulevéeset jouant le rôle de balanciers.

Les Autruches sont polygames et, dans la saison des

amours, forment des petites troupes composées d'un mâle
et de trois ou quatre femelles. Celles-ci pondent toutes
ensemble dans le même nid, si toutefoison peut donner le
nom de nid à une simple excavation, creusée dans le sol
et entourée d'une sorte de remblai, dans laquelle sont
déposés de dix à quinze oeufs, aussi remarquablespar leur
aspectque par leur volume. Ces œufs affectenten effet une
forme arrondie; ils ontune coquille aussipolie que l'ivoire,
et équivalent chacun à vingt-quatre œufs de poule. Loin
d'être, comme on le dit trop souvent, complètement aban-
donnée à l'action des rayons solaires, l'incubationse fait
dans des conditions à peu près normales. C'est seulement
sous les tropiquesque les Autruches se décident à aban-
donner de temps en temps leursœufs,qu'elles ont d'ailleurs
le soin de recouvrir de sable et de confier à la garde d'un
des membres de la colonie, et dans l'Afrique centraleles
femelles et les mâles couvent presque sans relâche et
défendent le nid avec la plus grande vigilance contre les
entreprisesdes reptiles et des carnassiers.Les petits, qui
sortent de l'œuf au bout de cinq ou six semaines, sont
presque immédiatement capables de pourvoir à leur subsis-
tance. Ils sont d'abord revêtus d'un duvet jaunâtre ou
roussâtre, maculé ou rayé de brun foncé et parsemé de
tuyaux cornés, d'où émergent des barbes et des barbules
accompagnéesde quelques lames élargies en spatule. Plus
tard ils prennent une livrée grise et à trois ans ils attei-
gnent touteleur taille et revêtent le costume caractéristique
de leur espèce.

Ces jeunes Autruches constituent un gibier des plus
estimés aux yeux des nègres, qui recherchentaussi les
œufs soit pour les manger, soit pour les transformer en
vases élégants ou en objetsde parure. Chez certaines tribus
arabes,la graissedes Autruches adultes remplace le beurre
dans les préparationsculinaires ou entre dans la composi-
tion de remèdes et d'onguents,préconisés pour combattre
les affections rhumatismales, pour guérir les maladies de

'foie ou pour neutraliser l'effet de la morsure des serpents

i

Autruche (Struthio caraelusL.)



venimeux, An contraire, si l'on en croit M. Breton, la
cervelle d'Autruchepasse, aux yeux des Arabes, pouravoir
des propriétésmalfaisanteset pour rendrefous oa hydro-
phobes ceux qui ont l'imprudenced'en manger. Quant à la
chair de ces grands Brévipennes,elle entre pour une cer-
taine part dans l'alimentation des peuples de l'Afrique
mais ce n'est point dans les qualités nutritives de cette
viande ou dans les prétenduesvertus curativesde telle ou
telle partie du corps de l'Autruche qu'il faut chercher la
principale raison de la guerre acharnéequi est faite à ces
grands oiseaux depuis un temps immémorial. Ce que l'on
rechercheprincipalementchez l'Autruche,ce sont les belles
plumes qui ornent les ailes et la queue des mâles, plumes
qui sont employées dans l'art de la parure, et qui font
l'objet d'un trafic important. Jusqu'à une date récente on
ne connaissait d'antres moyens pour obtenir ces plumes
que de chasser des Autruches sauvagesqu'on abattaitpour
avoir leurs dépouilles mais depuis une vingtained'années
on a en partie renoncé à ce procédé barbare, qui aurait
amené, à bref délai, la destruction totale de l'espèce, et
d'abord au Cap de Bonne-Espérance, puis en Algérie, se
sont établies des fermesà Autruches, c.-à-d. des établis-
sements où l'on élève et où l'on fait reproduireen captivité
des Autruchesque l'on soumet à une exploitationmétho-
dique. Les premiers établissementsde ce genre créés dans
les coloniesanglaises et hollandaisesde l'Afrique australe
ont même donné des résultats si merveilleux, que cette
industrie a pris en peu de temps un trop vif essor. La
productionest devenue supérieureà la consommation et,
par suite, la plume d'Autruchea été dépréciée sur le mar-
ché, ce qui a conduit plusieurs propriétairesà vendreleurs
fermes à vil prix. La découverte des gisementsaurifères a
contribué également à diriger dans une autre voie les
efforts des spéculateurs mais peu à peu l'équilibre s'éta-
blira et l'élevage des Autruches se relèvera du discréditoù
il est tombé momentanément,au moins dans l'Afrique
australe, car, d'après les derniersrenseignementsrecueillis,
cet élevage prospèreassez bien en Algérie.

La chasse à courre des Autruches constitue l'un des
divertissementsfavoris des Arabes; mais- ce procédé n'est
pas le seul au moyen duquel les habitants de l'Afrique se
rendent maîtresde ces grands oiseaux on tue aussi beau-
coup d'Autruchesà coups de fusil, en les approchantpar
surprise, ou on les rabat dans des enceintes formées de
filets. C'est par cette dernière méthode qu'étaient captu-
rées sans doute les Autruchesvivantes que les Romains
faisaient figurer dans les jeux du cirque et c'est ainsi que
sont prises celles qui viennent peupler les parcs de nos
jardins zoologiques.

Les Autruches, qui constituent le genre Struthio L.,
habitentla plus grande partie du continent africain et ne
se rencontrent dans aucuneautre partie du monde elles se
répartissent en deux espèces, dont l'une Struthio camelus
L., est connue depuis fort longtemps,tandis que l'autre,
Struthio molybdophanes, a été décrite récemment par
M. Reichenow. Cette dernière, qui se distingue par la teinte
plombée des parties nues de sa tête, de son cou et de ses
pattes, habite le pays des Çomalis, tandis que l'autre est
beaucoup plus largement répandue. E. OUSTALET.

Bibl. Daubenton, PI. enlum. de Buffon, n» 457.– Ph.
L. Sclates, Proe. Zool. Soc. Lond., 1860, p. 209 et Trans.
Zool. Soc. 1862, t. IV, pi. 670. Bhkhm,Vie des animas,
édit. franc, de Z. GERBE, t. IV, p. 499. J. de Mosenthal
et E. HARTiNG. Ostriches and Ostrich Farming, Londres,
1 876, in-8. Odiot, Fermage des Autruches en Algérie;
Paris, in-8. Dr HoLuB.Beitrâge zur OrnithologieSudAfrikn's; Vienne, 1881, in-8. I>A. Reichenow, Mitth.
Ornith. Vei-eins in Wien, 7« année, 1883, n" 11 et 12.

AUTRUCHE. Com. du dép. des Ardennes, arr. de
Vouziers, cant du Chesne; 207 hab.

AUTRUY. Com. du dép. du Loiret, arr. de Pithiviers,
cant. d'Outarville; 871 hab.

AUTRY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Vouziers,
îaiit. de Montbois; sur l'Aisne; 529 hab. Sur un rocher,
fglise d'une forme exceptionnelle. Hauts-fourneaux.

AUTRY-Issards. Corn. du dép. de l'Allier, arr. de
Moulins, cant. de Souvigny, sur une colline dominant
l'Ours; 650 hab. Restes romans d'un prieuré bénédictin
dépendant de l'abbaye de Souvigny. L'église paroissiale
(xu° siècle) est un édificeintéressant,parce qu'il présente
tous les caractèresde l'architecturebourbonnaise et notam-
ment les arcs en mitre clocher surmonté d'une flèche
à quatre pans. Château du xve siècle.

AUTRY-ie-Chàtel.Com. du dép. du Loiret, arr. de
Gien, cant. de Châtillon-sur-Loire; 1,605 hab.

AUTUN (Bibracte, Augusta Mduorum, Augudodu-
num, Paulia, Florentia, Flavia Mduorum). Ch.-I.
d'arr. du dép. de Saône-et-Loire, sur une colline dont
l'Arroux baignele pied 14,895hab. Stat. du ch. de fer
de P.-L.-SL, ligne de Dracy-Saint-Loup à Etang. –Fabri-
ques d'huile de schiste, de poteries et de tapis, commerce
important de bois et de bestiaux.

HISTOIRE. Cette ville occupe une partie de l'empla-
cement de l'ancienne Bibracte, capitale des Eduens. Elle
changeason nom de Bibracteen celui d'Augustodunum et
fut comprise dans la Lyonnaise sous Auguste, et plus
tard dans la première Lyonnaise. II s'y établit des écoles
célèbres où les jeunes gens venaient se former à l'élo-
quence dès le règne de Tibère.- Le christianisme apparut
de bonne heure dans cette cité on rapporte que saint
Andoche et Thirse furent martyrisés à Saulieu vers l'an
177. Tetricus s'empara d'Autun après un siège de sept
mois; la ville fut restaurée par Aurélien. Les Bagaudes
l'ayant ravagée à nouveau, Constance-Chlorela releva de
ses ruines vers 296 il mit l'école sous la direction de
l'orateur Eumène. Ce dernierobtint en 311 de Constantin
qu'il fit remiseaux citoyens d'Autun de ce qu'ils devaient
au fisc depuis cinq années; la ville par reconnaissance
prit le nom de Flavia, qui tomba bientôt en désuétude.
En 350, Magnences'y proclama empereur.

Les habitants repoussèrent une armée d'Alemans en
356. Il semble que Gondicaire, roi des Burgondes, se soit
emparé d'Autun en 420 elle tomba au pouvoir de Cfo-
taire et de Childebert en 534 au vin9 siècle, les Sarra-
sins la ravagèrent. Sidoine Apollinaire mentionne le pée-
mier comte d'Autun connu: Attale (460). Au ixe siècle, le
comté d'Autun fut l'objet de nombreuses compétitions. 11

passadans la maison des ducs de Bourgogne. Ceux-ci éta-
blirent à Autun leur résidence.Au xe siècle, le chapitrede
l'église Saint-Nazaire avait le droit de battre monnaie,
droit que lui reconnurentsuccessivementHervé de Châlon,
évêque (920), et Robert H de Bourgogne (1287). Des
conciles furent tenus à Autun en 1057, 1077 et 1094
Dans ce ce dernier, Philippe Ior, roi de France, fut
excommunié.En 1276, les ducs de Bourgogne abandonnè-
rent le séjour de cette ville. Après la bataille de Poitiers,
Autuneut à souffrir des ravages des Anglo-Navarrais.En
1523, les habitants repoussèrent des aventuriers qui,
cantonnés dans les environs, s'apprêtaient à venir assié-
ger la ville. L'amiral Coligny, après sa victoire d'Arnay-
Ie-Duc,marcha sur Autun, brûla le prieuréde Saint-Sym-
phorien et en partie l'abbaye de Saint-Martin.Grâce au
courage du président Jeannin et du bailli, le comte de
Chàrny, les horreurs de la Saint-Barthélemyfurent épar-
gnées à Autun. Le 18 mai 1591 le maréchald'Aumont,
qui commandaitles troupes de Henri IV, vint mettre le
siège devant la ville; il fut forcé de le lever au bout de
trente-quatre jours. Les Autunois, qui étaient entrés en
pourparlers avec le roi dès nov. 1594, ne se rendirent
qu'en juin 1595. L'année 1628 fut marquée par une ter-
rible peste. La ville souffrit de l'invasion de 1814.

Au moyen âge le chef de l'administration municipale
s'appelait vierg dès 1342 on voyait en lui le successeur
du magistrat gaulois des Eduens, le vergobretus; maisil est plus probableque le vierg n'est que l'ancien vige-
rius ducal dont on trouve mention dès 1112 en 1275,
Pierre de Beaune est encore dit vigerius Eduensis.
Cette charge dura jusqu'à l'édit d'août 1692 qui créa les



maires perpétuels. Aux Etats de Bourgogne, le vierg
d'Autun présidait la chambre du tiers-état en l'absence
du maire de Dijon. En l'an 600, l'évoque d'Autun Sya-
grius reçut du pape Grégoire le droit de porter le pal-
lium, droit que conservèrent ses successeurs. L'éyêque
d'Autun était président-nédes Etats de Bourgogne, et il
administrait la province ecclésiastique de Lyon pendant
les vacances du siège métropolitain.

Abbayes. Saint-Martin-lès-Autun,monastère de
l'ordre de Saint-Benoit, fondé à la fin du vie siècle par la
reine Brunehaudqui y fut inhumée. Saint-Jean-le-Grand,
abbaye de femmes du même ordre que le précédent»
fondé par la même reine et l'évêque Syagriusavant 589.
Les mêmes personnagesont établi le monastère de Samt-
Andoche.

Hommes CÉLÈBRES. Parmi les personnages célèbres
nés à Autun nous citerons l'orateur Eumène, Pierre
d'Alliboust, médecin de François Ier; Guyon, né en
1542, professeur de lettres grecques le président
Jeannin le général Changarnier.

MONUMENTS. On a retrouvé à Autun de nombreuses
ruines romaines, des inscriptions, des stèles funéraires.

Porchenord de la cathédrale d'Autun.

On admire encore les portes romaines à*Ârroux et de
Saint-André; les ruines du temple dit d'Apollonet de
celui de Minerve; la cella du temple de Janus. Le
théâtre occupait le lieu dit Caves Joyaux ou Juliots la
pierre de Couhard, sorte de pyramide quadrangulaire,
dont la destinationest inconnue nombreux restes d'aque-
ducs. L'église Saint-Nazaire, première église et
cathédrale d'Autun,reconstruiteau xne siècle etinachevée.
Les chanoines la délaissèrenten 1770 pour l'église Saint-
Lazare, qui devint la cathédrale. Eglise Saint-Lazare
(mon. hist.), ancienne chapelle ducale,' depuis cathédrale,
fondée vers 1060, consacrée en 1132 par Innocent Il,
achevée en 1178 chapelles ajoutées au xve siècle. Cette
église comprend une nef accostée de bas-côtés, un tran-
sept, un chœur sans déambulatoire la nef est voûtée en
berceau brisé, les grandesarcadessont brisées, les piliers
sont cantonnés de pilastres cannelés entre les grandes
arcades et les fenêtres hautes, triforium simulé le por-

tail est précédé d'un porche voûté en berceau les bas-
reliefs du tympan, qui représente le jugement dernier,
sont dus au sculpteur Gislebert au-dessus du transept,

Fontaine Saint-Lazare à Autun.

flèche pyramidaleen pierre élevée à la fin du xv. siècle,
par le cardinal Rolfin. Eglise Saint-Jean moderne,
style roman. Saint-Pantaléon, église du xvia siècle,

Noire-Dame, église du xvnr3 siècle (1737), style
grec.- Restes du réfectvire des chanoines(mon. hist.)
dans le jardin de l'évêché. Palais épiscopal, dont
certaines portions remontent au xu° siècle, récem-
ment restauré. Devant la cathédrale, fontaine monumen-
tale de la Renaissance. Grand Séminaire; il occupe
les bâtimentsde l'hôpital Saint-Antoine, élevé par le pré-
sident Jeannin. Hôtel de Ville, Palais de Justice,

"a

constructions modernes. La So-
ciété Eduenne, fondée en 1847, étu-
die les antiquités de l'Autunois. Elle
possède un Musée renfermant des
antiquités romaines des bas-reliefs
et des inscriptions, et un médailler.
n est établi au siège de la Société
dans l'ancien hôtel du cardinal Rolin.
La. Bibliothèque municipale ren-
ferme environ 15,000 volumes et
quelques manuscrits. Les manuscrits
les plus curieux sont ceux du Sé-
minaire on y remarquespécialement
un Sacramentaire du ixe siècle.– Les

1* I»* !*• 1*1*archives ecclésiastiques du diocèsed'Autun ont été récem-
ment transportéesaux archives départementales à Mâcon.
-Les armes d'Autunsont d'argent au lion de gueules,
au chef de Bourgogne ancienne.

Evêqdes. Le diocèse d'Autun s'étendait avant 1789
sur le territoire de l'anciennecivita-s Mduorum. Il était
divisé en 24 ârchiprêtrés et comprenait plus de 690 pa-
roisses. L'évêché d'Autun était suffragant de l'archevêché
de Lyon. Voici la liste des évêques qui se sont succédé
sur le siège épiscopal d'Autan Saint Amatre, vers
270; Saint blartin, vers 273; Saint Rhétice, vers
310-334 Saint Cassien, 335 Saint Egemoine, vers
374; Saint Simplice, vers 420 Saint Evance Saint
Léonce; Saint Euphrone, vers 450-490; Flavichon,
vers 495; Pragmace, vers 517; Saint Procule..1"



Vaieolus; Procule II Agrippin, vers 833-538 Nec-
taire, 540 à 549 environ Eupard Remi oi Bénigne,
mort en 560; Syagrius, vers 560-600 Lefaste;Flavien;
Auspice, 625-630; Saint Roch; Fcrréol, vers 657;
Saint Léger, 659-678; Hemienarius, vers 678, mort
vers 690 Ansbert, 692 Vascon, vers 732; Amatre II,
Moderannus, vers 744; Gairon, vers 755 Hiddon, 765
Rainaud; Martin H; Alderic; MoJoin, 815 mortvers 840;
Bernon ou Bernhard, 8iO-8i2 Altée, vers 843 Jonas,
850-8G6; Lindon, 874; Adalgaire, 893; Walon de
Vergv, vers 895-919; llervéede Yergy, vers 920-929
Rotmond, 935-968; Gérard, vers 970-976; Gautier Ier,
1024; Helmuin, 4055; Aganra, 1098; Norgaud, 1112;
Etienne I6r de Baugé, 1140; Robert de Bourgogne,
1140; Humbert de Baugé, 11-48; Henri de Bourgogne,
1170 ou 1171; Etienne Il, 1189; Gautier II, 1223;
Guy 1er de Vergy, 1245 Anselin de Pomard, 1253
Girard de la Roche ou de Beauvoir, 1276 Jacques 1er de
Beauvoir, 1286 Huçhps d'Arev, 1298 Barthélemy,
1308; Elie Guidonis, 1323; Piefie 1er Bertrand, 1331
Jean 1er d'Arcy, 1343 Guillaume Ier d'Auxonne, 1345
Gui II de la Chaume, 1351 Guillaume II de Thurev,
1358; Renaud II de Maubernard,1361 Geoffroi David
ou Pauteix, 1377; Pierre H de Barrière de Mirepoix,
1379; Guillaume III de Vienne, 1385; Nicolas Ier de
Coulon, 1400; Milon de Grancey, 1414; Frédéric de
Grancey, 1436; Jean H, cardinal Kolin, 1483;Antoine Ier
de Chalon, 1500 JeanllI; Rotin, 1501 Louis I"r d'Am-
boise, 1503 Philippe de Clèves, 1505; Jacques II,
Hurault de Cheverny, 1546 Hippolyte d'Este, cardinal
de Ferrare, 1550; Philibert Dugny de Courgengoux,
1557 Pierre III de Marcilly, 1558-1572 Charles d'Ail-
leboust, 1585 Pierre lV'Saunier, 1588-1612; Claude
de la Magdelaine, 1621-1652;-LouisJI Doni d'Attichy,
1653-1664 Gabriel de Roquette, 1666-1702 Bernard
de Senaux, 1709; Maulevrier-Langeron, 1710; Charles-
François d'ilallencourt de Dromesnit, 1721; Antoine-
François de Bliterswick,1724-1732 Gaspard de Thomas
de la Valette, 1748; Antoine II de Maloin de Montazet,
1758 Nicolas H de Bouillé, t767 Yves Alexandre de
Marbeuf, 1788 Charles Maurice de Talleyrand-Perigord,
1789-1791 Jean-Louis Gouttes, 1793; François de
Fontanges, 1802-1806; Fabien Sébastien Imberties,
1819; Roch-Etienne de Vichy, 1829; Du Trousset
d'Héricourt, 1851 François de Marguerye.

Bibl. :E. Thomas, Hist. de l'antique cité d'Autun,
1660 et 1846; in-4. SAULNIER, Autun chrétien, 1686, in-4.

A. DE ROSNY, Histoire de la ville d'Autun, 1803, in-4.
Autun archéologique,1818, in-8. DE Fontenay, Epi-

graphie autunoise, 1883. in-4. A. DE CHARMASSE, tes
Originesdu régimemunicipalàAutundansles blémoires
dela Société édttenne, t. VIII, 1879. -Du même, Carlu-
laire de l'église d'Autun, 1865, in-4. Du même, Cartu-
Zaire de l'évêché d'Autun, 1880, in-4.

AUTUN (Concile d'), tenu en 670, sous l'épiscopat de
saint Léger; règlements pour la discipline monastique.
Ils prescriventla stricte observance de la règle de Saint-
Benott les moines ne posséderontrien en propre; ils ne
séjourneront point dans les villes; ils n'auront point de
familiaritéavec les femmeset n'en laisseront point entrer
dans leurs monastères. Pénalités contre le violateurs
de ces canons l'abbé coupable sera privé de la commu-
nion pendant un an; les moines pendant trois ans; on
leur infligera, en outre, un nombre convenable de coups
de bâton. E.-H. V.

BIBL. Hermant,Histoire des Conciles; Rouen, 1704,
4 vol. in-8. SAULNIER, Autunchrétien, 1686, in-4.

AUTUN (Jean d') (V. Auton [Jean d']).
AUTUN ITE. Phosphate hydraté d'urane et de chaux.

Orthorhombique, mm = 90°43'. Densité 3,5 à 3,19.
Clivagep très net, donnant les lamelles micacées jaune
citron. Soluble dans les acides donne les réactions de
l'acide phosphorique, de l'urane et de la chaux. 1'autu-
nite, appelée aussi uranite, se trouve aux environs d'Au-

M. PROU.

tan (Saône-et-Loire), à Limoges, en Bavière, en Saxe
et dans plusieurs autres localités. L'umnocircite est
un phosphate hydraté d'urane et de baryte. La chai-
colite est un phosphate hydraté d'urane et de cuivre, qui
est d'une belle couleur verte quadratique. Clivage facile
suivantp. Double réfractionnégative. La chalcolite a été
trouvée en Cornwall, en Saxe, en Bohême, etc. A. L.

AUTUNOIS (Pagus Augitstoduncnsis). Ancien pays
de France, au duché de Bourgogne; la capitale était
Autun. Il était compris entre l'Auxois, le Dijonnais, le
Chatonnais, le Cliarolais, le Bourbonnais et le Nivernais.
Les principales villes étaient Antun, Semur en Brionnais
et Bourhon-Lancy. M. PROU.

AUTY. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne, arr. de
Montauban, cant. de Molières 323 hab.

AU VA RE. Com. du dép. des Alpes-Maritimes,arr. et
cant. de Puget-Théniers 107 hab.

AUVE (Alua). Cum. du dép. de la Marne, arr. de
Sainte-Menehould,rant.de Domtnartin-sur-Yèvre; 412 hab.

Eglise intéressante chœurdu xn° siècle, nef et portail
du xv". Le tumulus dit la ilotte-aux-Vignes, situé à 1 kil.
S. du village, a été fouillé en 1806. On en a extrait des
armes et des poteries antiques.

AUVENT. I. Archéologie. Abri fixe ou mobile,
formé d'un appentis en charpente,et placé d'ordinaire au-
dessusd'une porte ou d'une boutique. La plupart des mai-
sons du moyen âge avaient leur porte abritée par un au-
vent. A cetteépoqueon n'entrait jamais dans les boutiques,
les achats se faisaientdepuis l'extérieur, et un auvent ou
charpente protégeaitles acheteurs contre la pluie ou le soleil.
Souvent c'étaientles volets mêmes de la boutique qui, an se
relevant, formaient abri. Il nous reste peu de ces auvents,
mais des corbeaux de pierre, encastrés dans les murs des

Auvent de l'Hôtel-Dieu de Beaune.

maisons, nons en révèlent souvent la présence. Dans cer.
tains édifices, tels que les églises, les hôpitaux, les
abbayes, etc., on y mettait un certainluxe, et on les déco-
rait de petits ornements de plomb. Tel est celui nui sur-
monte la porte d'entrée de l'Hôtel-Dieu de Beaune.

Il. Marine. Planche introduite dans des coulisses
inclinées fixées sur les faces latérales d'un sabord, et fer-
mant sa partie inférieure sur le tiers de sa hauteur, de



manière à s'opposer à l'entrée de la pluie dans le bâti-
ment.

III. Horticulture. Sorte d'abri mobile que l'on place
au sommet des murssur lesquelssont disposés des espaliers.
Les murs d'espaliersdoiventêtre terminéspar un chape-
ron, c.-à-d. par une saillie en plâtre, ou mieux en tuiles,
destiné à protéger les arbres de l'eau qui tombe sur le
sommet du mur. Sous ce chaperonviennent se placer des

auvents qui, pour êtreefficaces, doiventêtre mobilesafin de
ponvoir être placés ou enlevés suivant les besoins de la
culture. Ces auvents sont des sortes de paillassons con-
tinus et larges de ÔmSO, que l'on étend sur des supports,
ou bien on remplace la ficelle qui relie la paille par
deslattes en boisqui,en leur donnantdelàrigidité,permet-
tent d'en effectuer facilement le maniement. On fait aussi
des auvents en planches, ou encore en verre. Mais, quelle

que soit leur nature, ils doivent être supportés par des
poteaux. Les plus simples sont ceux qui consistent en
un fer en T scellé obliquement de façon à donner de la
pente à l'auvent,et terminépar un crochetdestiné à l'em-
pêcher de glisser. Dans le cas des auvents en verre, les
fers doivent être suffisammentrapprochéspour soutenir les
feuilles de verre qui restentmobiles. Les auvents sont
indispensables pour la culture de certains arbres fruitiers:
tels sont les pêchers, dont ils doivent préserver au prin-
temps la floraison hâtive; tels sont encore la vigne et les
poiriers, dont ils abritent les fruits à l'automne. Dans les
localités où la grêle est fréquente, on fait des auvents en
toile métallique, qui empêchent les gros grêlons de passer
et laissent librement circuler l'air. Cette toile métallique
ne dispense pas de l'emploi des autres auvents. J. D.

AUVERGNAT (Dialecte). I. Moyen âge. L'Auvergne se
trouve, comme le Limousin, sur la frontière de la langue
d'oc, du côté de la langue d'oïl. Le dialecte auvergnat se
distinguedes dialectes plus méridionaux de la langue d'oc
par la façon dont il traite le c: le latin cantare devient
chantar,et mica devient mija, tandis que dans le Lan-
guedoc on a les formes cantar et miga. Mais le même
phénomène se retrouve en Limousin, en Dauphiné, et en
général sur toute la frontière septentrionale de la langue
d'oc; aussi est-il difficile de trouver un caractèrelinguis-
tique absolument propreà l'Auvergneet ne faut-il donner
à l'expression de dialecte auvergnat qu'une valeur
géographique tout à fait semblable à celle que l'on donne
aux expressions de faune ou de flore auvergnates. La
langue vulgaire de l'Auvergne au moyen âge ne se dis-
tingue guère de celledes provinces voisines de l'E. et de
l'O. Elle a la même origine, comme nous l'expliquerons
en parlant de la langue provençale, et les Gaulois n'ont
guère plus à y voir que les Anglais, dont la domination
aurait, dit-on, laissé des traces profondes dans le patois
actnel de l'Auvergne. Les troubadoursauvergnatsles plus
célèbres -au moyen âge sont Peire d'Auvergne, Peire
Rogier, Peirol, le moine de Montaudon, Na Castellosa, le
dauphin d'Auvergne Robert Ier, Peire et Austorg de
Manzat: on les trouvera tous à leur ordre alphabétique.
Quelquesauteursattribuent à l'Auvergne le célèbre Poème
sur Boèce, qui peut aussi bien appartenir au Limousin.
Le gracieux roman en vers de Flamenca parait bien
avoir été originairementcomposéen Auvergne. Nous ne
mentionnons que pour mémoire les précieuxPoèmes de
Clermont-Ferrand en effet, si le manuscrit unique qui
nous les a conservésse trouveaujourd'huià la bibliothèque
de Clermont, il n'est pas probable qu'ils appartiennent
iféellementà l'Auvergne.

II. Epoque moderne.Les études linguistiques sur les
patois de la France, particulièrement en ce qui touche
l'Auvergne, ne sont pas assez avancées pour qu'onpuisse
établir une dialectologie vraimentscientifique. Dans ces
conditions nous nous bornerons à quelques indications
sommaires. Le patois de la Haute-Auvergne (dép. du
Cantal) difiere notablementde celui de la partie inférieure
de là province (Puy-de-Dôme et partie de la Haute-Loire.)

Les sons ch et i (prononcez tch et dj) du bas-auvergnat
y sont remplacés par ts et dz, comme dans le départe-
ment voisin de la Corrèze dzour (jour), dzouine (jeune),
loudzâ, (bas-auv. loudjd, languedocien lougd, prov.
ancien logar, lat. tocare, louer), tson (champ), tsabro
(chèvre), etc. A la fin des mots l se change ordinairement
en r: veder (pour vedel, veau), oustar (pour oustal,
maison), aner (pour anel, anneau), fit (pour fil, fils),
ciar (pour cial, ciel), etc., etc. Malgré cela le haut-
auvergnatparaît plus fidèle à la langue parlée et écrite
au moyen âge dans la même région. Le bas-auvergnat,
surtout quand on approche du dép. de l'Allier, a subi de
plus grandes modifications l'ancienne diphtongue ai
devient ouè: pouère, mouère, mouêtre (au lieu de
paire, maire, maistre, père, mère, maître) les anciens
mfinitifs en ar sont altérés le plus souvent en ai, aè ou è;
les consonnes t, d, l, n, s, z, se mouillent devant
un i et nn c.-à-d prennent respectivement les sons de
q, g, Ml, gn, ch, i. Ce dernier trait a particulièrement
frappé les étrangers: les Auvergnats prononcent réelle-
ment eiehi (au lieu de eissi, ici), chû (au lieu de su. sus,
là-haut), etc.; on est parti de fà pour leur attribuer la
même prononciation devant toutes les vovelles, et ainsi
s'est formé le charabia de fantaisie que les auteurs dra-
matiques mettent dans la bouche des Auvergnats du
peuple. (Voyeznotammentle Misanthrope et l'Auvergnat
de Labiche.) Il faut remarquer pourtant que dans le
Cantal, comme dans la Corrèze, les sons tek et dj avant
perdu leur élément chuintantpour se réduire à ts et dz,
les sons s et par une sorte de compensation, prennent
devant toutes les voyelles un son qui n'est pas le son
français de s et de z et qui arrive facilement à se con-
fondre avec nos sons français ch et j. M. Doniol divise
les patois de la Basse-Auvergne en trois variétés le bri-
vadois, ou dialecte de la région dont Brioude est le
centre; le limanien, ou dialecte de la Limagne, et le
dorien, ou dialecte de la vallée de la Dore. Cette divi-
sion est commodeau point de vue géographique, mais n'a
aucune valeur dialectologique précise. Le patois de la
partie orientale du dép. de la Creuse (tout l'arr. d'Au-
busson) a de plus grands rapports avec l'auvergnat
qu'avec le limousin. ·

La littérature du patois auvergnat est peu importante.
On peut citer un Noël des frères Laborieux, sur les
fameux grands jours de Clermont en 1665 une para-
phrase du IIIe livre de ¥ Imitation et un poème intitulé
l'Homme Counten, de Joseph et Gabriel Paturel
(Riom,1763); une collection de Noëls de Fr. Pesant
(Clermont, 1739) une parodie de la Henriade par
Amable Faucon (Riom, 1798). Dans ce siècle Ravel
(mort en 1860) et M. Roy se sont acquis une certaine
popularitépar des poésies en patois auvergnat.

Ant. Thomas*

Bibl. Fr. Mège, Souvenirs de la langue d'Auvergne;
Paris et Riom. 1861. Henri DONIOL, les Patois de la
Basse-Auvergne Paris, 1877»

AUVERGNE. I. Géographie. L'ancienne province
française de ce nom comprenait la portion du centre de
la France occupant les deux versants de la chaîne ou
mieux du plateau de montagnes qui part du mont Lozère

pour séparer les bassins de la Loire et de la Garonne.
Le versant N. forme le haut bassin de l'Allier et de ses
affluents, la Dore à droite, l'Allagnon et la Sioule à
gauche le versant S. est à peu près compris entre la
rive droite de la Dordogne et la rive gauche du Lot.

On a fait venir le nom d'Auvergne de deux mots celti-
ques ar verann qui signifieraienthaute contrée. Quoi
qu'il faille penserde cette étymologie, nous voyons ce pays
appelé Arvernia dans César, et c est de ce dernier mot,
par une série de transformationsconformes aux lois de la
phonétique, qu'est dérivé celui d'Auvergnej

Pour la Géographiephysique, la Géographiepolitique^
V Administration, la Statistique, l'Industrie, lé Com-



tnerce. V. CANTAL, IIaute-Loire, Poy-de-uOhe; pour la
Langue, V. Auvergnat [dialecte]. L. F.

II. Géologie. A part la fertile plaine de la Li-
magne, formée de terrains tertiaires et d'alluvions, l'Au-
vergne est presque tout entière occupée par de hautes
montagnesqui constituent le système orographique le plus
important du centre de la France. Depuis longtemps Elie
de Beaumont a fait observer que le Cantal, avec ses pro-
fondes vallées divergentes, qui versent leurs eaux dans
toutes les directions, représentait un centre culminantde
dispersion, un pôle saillant et répulsif, tandis qu'au con-
traire tout converge vers Paris alors que la nature a
accumulé dans la région parisienne, avec des vallées lar-
gement ouvertes et des plainesfertiles, tous les matériaux
propres à la civilisation, elle semble avoir été peu prodi-
gue pour ce centre élevé, qui ne reçoit du ciel que la neige
qui le couvre pendant plusieurs mois de l'année. Fier et
sauvage, il domine tout ce qui l'entoure, et les routes qui
s'en échappent rayonnent comme les rivières qui y pren-
nent leurs sources. Et c'est alors l'activité éruptive qui afait naltre, dans cette région, à une époque relativement
récente où la Limagne était couverte de lacs, sur un sou-
bassementgranitique on gneissique de 600 m. à 900 m.
d'altitude, des montagnes qui,de nos jours, malgré leséro-
sions subies, peuvent encore atteindre 1,400 m. avec le
Puy-de-Dôme,et près de 1,900 m. avec les cimes du Mont-
Dore, du Cantal et duMézenc.

L'Auvergne, illustrée par les travaux de Lecoq, de
Rames, de MM. Fouqué et Mïchel-Lévy, étant devenue la
région classique pour l'étude de ces manifestationsérup-

norbiscornu, Helix arvennensis, et des alluvions quart-
zeuses tortoniennes qui renferment de nombreux débris
des grands mammifères du miocène supérieur (Dinothe-
rium giganteum, Mastodon augustidens, Rhinoceros
Schliermarcheri, Hipparion gracile). Cette coulée de
basaltemiocène, toujours superposée au-calcairelacustre,
affleure ensuite dans les vallées de la Jordanne, de l'Au-
the, de Mammon, puis dans celle de l'Alagnon,près de
Saint-Flour, en se montrant, en beaucoup de points,
dénivellée par des failles qui ont intéressé tout le plio-
cène.

Postérieurement,après les phénomènes d'érosion et de
transport qui ont donné lieu aux graviers à hipparion,
en modifiant le relief de la contrée, sont survenus des
épanchements d'une roche trachytique (domite ou tra-
chyteinférieur) accompagnés de projections qui consti-
tuentmaintenant, près de Vie et de Thiezac, dans la vallée
de la Cère, un massif épais de 100 m. La roche vive des
coulées, de couleurjaunâtre,est riche en grands cristaux
de sanidine, de mica noir, avec sphène, hornblende et
augite l'orthose s'y présente à l'état microlithiqueassocié
à de l'oIigoclase. Les parties tufacées, remaniéespar les
eaux, prennentuneapparencestratifiéeet contiennent,avec
des blocs ponceux, de nombreuxfragments de rochessous-

tives récentes,dont le maximum d'intensité coïncidepres-
que exactementavec les mouvements du sol qui ont dressé
dans les airs le puissant massif montagneuxdes Alpes,
nous les étudierons successivementdans les principaux
massifs de la Haute et Basse-Auvergne, où elles sont
concentrées. Ce sont, par ordre de date, le Cantal
(1,858 m.), le Mont-Dore (1,886 m.), le Puy-de-Dôme
(1,463), la chaîne des puys qui, au nombre de 70, s'ali-
gnent avec une grande régularité sur le prolongement de
la grande fracture, sur laquelle se sont élevés successi-
vement les massifs précédents.

Il importe tout d'abord de faire remarquer que les pro-
duits divers de ces émissions, qui s'étendent du miocène
moyen au quaternaire,jalonnent une grande traînée de
granité porphyroïde enclavée dans les gneiss et micas-
chistes, de telle sorte que la même fracturequi avait livré
passageau granite à la fin des temps primitifs s'est réou-
verte à l'époque tertiaire pour laisser sortir les roches
trachytiques et basaltiques du Cantal, du Mont-Dore et du
Puy-de-Dôme, puis finalement les laves et les scories des
c6nes volcaniques si remarquablementconservés dans la
chaîne des Puys.

Cantal. La roche éruptive la plus ancienne du Cantal
est un basalte à grain fin, riche en augite et en péridot,
souvent amygdalqïde avec cavités tapissées par de la cal-
cite, de l'arragonite, et des zéolites (mésotype, chabasie),
qui forme aux environs d'Aurillac une coulée peu épaisse
(5 à 6 m.) limitée à une étenduede 12 à 15 kil. Au Puy
Courny_(fig.l),onrobservecompriseentrelecalcaireîacustre
aquitaniende la Limagne à Limnœct pachygaster,Pla-

jacentes (gneiss, granulite et calcaires lacustres), prove-
nant des explosions contemporaines de la sortie de la
domite.

A la suite de ces manifestationsinitiales des forces in-
térieures s'est ouvert un peu au-dessous de la digue
dressée entre les lacs de Murât et d'Aurillac, un vaste
cratère qui a rejeté, avec des labradorites, des andé-
sites consolidées tantôt en coulées lenticulairesne dépas-
sant guère 100 m. de long, tantôt et le plus souvent sous
la forme de blocs scoriacés. Dans les parties centrales
du massif du Cantal ces blocs,accompagnés de fragments
projetés de granite, de gneiss, d'argile et des calcaires
tertiaires, paraissentavoir été poussés en avant et chassés
par la pression des matièresde même nature, émises parla
bouche du volcan, et sont maintenant soudés par un
ciment de nature vitreuse; mais quand on s'écarte du cen-
tre d'émission, cette brèche change de nature, devientune
sorte de conglomérat en partie sédimentaice, avec débris
nombreuxde calcaire miocène, et finalement se transforme
en trass stratifié où subsistent des parties ponceuses très
abondantes.Cette brèche andésitiqueinférieure (Conglo-
mérat trachytique des auteurs), très développée dans la
hautevalléedelaCère ^fig.2) où elle atteint200m. d'épais-
seur à Thiézac, ainsi que dans celles de la Jordanne, de la



Maronne,de la Rue et de l'Allagnon, couvre un espacede 12
à 15 lieues; elle est composée dc frabment5 anguleux

I

Fig. 2. Coupe du Hane droit de la vallée de la Cère,.
près de Thiezac(d'aprèsM. t'ouqué) CI.liasalte des pla-
teaux 8. Andésiteà hornblende 7. Bratâieandésitique
supérieure; 6. Cinérite (pliocène moyen); 5. Basatte
porphyroïde h. Brèche andésitique inférieure; 3. Do-
mite 2. Calcaireà Potamides Lamavckiiet argiles sa-bleuses; Gneiss.

d'andésite à amphibole grisâtre avec cristaux distincts de
labrador et d'augile la roche des coulées plus compacte
est riche en mica noir et renferme, en outre, des cristaux
bien développés de sanidine, de labrador, d'hornblende et
d'augite.'L'analyse microscopique ajoute à ses éléments
anciens du sphène, del'apatite et du fer oxydulé, et montre
le magma fondamental rempli de microlilhes d'oligoclase
fibreux. Les coulées de labradorites intercalées de même
à divers niveaux dans cette brèche et contemporaines de

son émission, longtemps confondues avec les basaltes,
s'en distinguentpar l'absence du péridot; et ce sont alors
de grands cristaux d'apatite, de fer oxydulé, d'horn-
blende et d'anorthite qui se montrent cimentés dans cette
roche noire et compacte par un feutrage serré de micro-
lithes de labrador, d'augiteet de magnétite,développésau
sein d'un magma vitreux. La tridymites'y présenteà l'état
secondaire et les parties restées vitreuses sont souvent
transformées en palhgonite.

De nouvelles émissions basaltiques qui ont suivi ont
donné lieu à d'épaissescoulées, cette fois très étendues et
remarquables parle développementqu'y prennentde grands
cristaux d'augite et de péridot. Ce basalte porphyroïde
s'élève fréquemment au travers de la brèche andésitique
inférieureen dykes, divisés transversalement en prismes
horizontaux. Ses principaux affleurements s'observent à
Thiezac dans la vallée de la Cère, à Bouigues dans celle
de la Jordanne, à Font-des-Vaches au pied du Puy Grioux
où il atteint 400 m. d'alt.

A cette date l'Auvergne, déjàaccidentéeet montagneuse,
'était couverte de profondes forêts dont la composition
variait suivant l'altitude et l'exposition,sur les contreforts
méridionaux du Cantal, au pas de la Mougudo. Les arbres
dominantsétaient, avec un aulne,Alnus gluiinosa, des
tilleuls, Tilia expansa; des ormes, Ulmus ciliata;un
charme, Carpinusorientalis; et une juglandée, Pteri-
'Caryafraxinifolia, maintenant confinéedans le Caucase.
Sur le versant opposé, exposé au N., à Saint-Vincent,le
charme et les ormes reparaissent accompagnés d'un chêne
rouvre, Quercus roburpliocenica, du tremble si répandu
encore dans les forêts actuelles, de Laurinées à feuilles
caduques, Sassafras Fenetianum, Benjoin latifolium,
et d'une vigne, Vitis subintegra. Un bambou, très
répandu dans les tufs du pliocène moyen de Mexi-
mieux (Ain), surgissaitpartout le long des bergeshumides,
alors qu'une forêt de pins couronnait les escarpements.
On ne peut passersous silence la présence -au milieu de
ces espèces encore-vivantes en Auvergne, de lauriers,
'Laiirus canariensis, maintenantreléguésaux Canaries,
et d'érables japonais, Acer pok/morphum, soit une

association d'espèces européennes et subtropicales indi-
quant un climat chaud et humide comme celui qui règne
actuellement dans certaines régions privilégiées comme les
Canaries. Toutes ces espèces sont maintenant admirable-
ment bien conservées, à l'état d'empreinteset souvent de
troncs encore debout, dans la cinérite, soit dans un puis-
sant dépôtde cendres andésitiques, remaniées,cimentées
et stratifiéespar les eaux, vraisemblablement sous l'in-
fluence des pluies abondantes qui ont accompagné leur
projection; la cinérite, qui constitue l'assise volcanique la
plus intéressantedu Cantal, résulte en effet d'une plaie de
cendres rejetéepar un vaste cratèreanalogueaux caldeiras
des Açores, qui s'ouvrit au centre du Cantal, après une
longue période de repos pendant laquelle l'Auvergnes'est
montrée couverte deîariche végétation que nous venons de
signaler. Ces explosions d'une grande violence ont eu pour
effet d'entraînerlachuted'une foule d'arbres dont les troncs
couchés se montrentdans la cinérite stratiforme,à l'état de
moules creux, enchevêtrés en désordre. Les forêts du voi-
sinage, jusqu'à une distance de 20 à 30 *kil. du centre
éruptif, sontrestéesensevelies et le sol, jonché de feuilleset
de branches, a disparu sous un épais manteau de cendres.
Ces cendres,agglutinées parl'eau, formentdans leur partie
inférieure une rochegrise compacte,d'une finesse extrême,
mouchetée de blanc par d'innombrables débris de ponees,
qui recouvre un banc rempli de feuilles serrées et empâ-
tées. Cette première couche très continue, directement
superposée à la brèche andésitique inférieure, représente
l'ancien Kt de feuilles mortes qui jonchaient le sol de la
forêt pliocène. Dans les affleurements des hautes vallées,
notamment au Puy Mary et au Puy de la Mougudo dans la
vallée de la Cère, ce lit est remplacé par un mince banc de
silex résinite xyloïde de coloration diverse, à structure
ligneuse bien conservée. Les troncs séparés ou confondus
et les vieux débris de la forêt s'y présentent à tous les
degrés de fossilisation depuis l'état de bois bien conservé
se coupant au couteau, jusqu'à celui de silex résinite
vitreux et translucide. L'assise de cinérite à grains fins,
stratiforme, qui lui succède devient le principal gisement
des empreintes de feuilles, cette fois d'une conservation
parfaite, posées à plat et empilées au hasard; ces débris
sont, parplaces, assez abondants pour donner lieu à de
véritables lignites il en est ainsi à Jarsac, Roffiac, la
Borie en aval de Brezon, la Prudèle, le Rocher de Cuze et
Saint-Vincent.

Viennent ensuite de puissantes assises, formées de pro-
duits de projections non stratifiéesqui peuvent atteindre
30 m. d'épaisseuret s'entremêlentde lits de sable volca-
nique ou de graviers agglutinés en un poudingue friable.
Ces formations détritiques,qui parfois ravinent les lits
stratiformesde cinérite (village de Niac) témoignent de
l'activité des pluies torrentielles qui ont accompagné les
explosions. On sait de plus que lèvent soufflait de l'E.,
les plus grandes accumulations de cendres se présentant
dansl'O.àdes distances de 30 à 3b kil. du point d'émission.
C'est aussi dans cette direction (Auzers, Niac, Ciels,
Ayrens, la Vaurette, etc.) que le grain de la cinérite est
de beaucoup le plus fin. En examinantavec soin les débris
végétaux, M. Rames (Bull, de la Soc. géol. de France,
38 sér., t. XII, p. 808) a reconnu que l'explosion avaiteu
lien à la fin du printemps; qu'elle fut très violente et de
courte durée. On ne trouve, en effet, dans le lit de feuilles
mortes que des feuilles entièrementdéveloppées, le plus
grand nombre ayant conservé l'aspect fané, flétri et des-
séché que présentent celles d'automne. Au contraire,
les feuilles éparses à tous les niveaux dans la cinérite
sont parfaitement conservées, beaucoup n'ont pas leur
entier développement, toutes possèdent la fratcheuret le
velouté du feuillage du printemps beaucoup sont encore
en vernationet non déplissées il est évident que c'est la
chute des cendres qui les a détachées;de plus on a remar-
qué, avec ces jeunes feuilles, des fleurs et des fruitsprinta-
niers tels que des samaresd'ormes, des fleursd'aulnes,



et des houppes d'étamines de conifères enfin, comme
preuve de l'accumulationrapide des cendres, on peutciter
ce fait que de frêles tiges de bairbous, restées encoredebout avec leur feuillage déployé, traversentplus de trente
feuillets de cinénte, avec sables volcaniquesintercalés.

Après un nouvel intervalle de repos, ces projections
ont été suivies par de nouvelles émissions d'andésite
consolidées par blocs, qui ont donné naissance à une
seconde brèche identiqueà la précédente sous le triple
rapport de la structure, de la composition teéralogique
et du mode de formation.Plus étendue et plus épaisse, elle
atteint par places 500 m. de puissance et couvre la majeure
partie du plateau incliné qui s'étend du Plomb du Cantal
jusqu'aux environs de Murat. Très résistante, de couleur
sombre et solidement agrégée, cette brèche andésitique
supérieure ne contient aucun fragment de roches étran-
gères projetées. Des coulées d'andésite à hornblende et à
labrador très continues, intercalées à divers niveauxdans
la brèche, finissent par prédominerau sommeten formant
une nappe épaisse de 100 m. qui joue le principal rôle
dans l'orographiedu Cantal c'est elle qui forme tous les
points culminants de la crête entre le Lioran et le PuySes assises compactes, séparées par des litsscoriacés,
sont exploitées commepierre de taille près de Murat, ainsi
qu'àFaillitoux prèsde Thiezac. On l'observeaussi en filons
nombreux traversant la cinérite et les brèches andésiques
dans les ravins du Lioran. La roche est grise, poreuse,riche en cristaux bien développés d'hornblcnde, d'augite
et de labrador les microlithes fournis par l'oligoclase
forment un feutrage serré daus la masse vitreuse qui
réunit tous ces éléments. Dans les coulées du sommet onvoit apparaître la noséane ainsi se prépare l'avènement
des phonolithes,qui viennent se placer à cette date. Les
remarquablesdykes phonolitiques qui formentmaintenant
les cimes culminantes des Puys Grioux, Griournaux,
Roche-Taillade et Mary, traversent en effet, avec ces cou-lées d'andésite à amphibole et à labrador, les cinérites et
la brèche supérieure;ces pénétrations filoniennes des pho.
nolithes aa travers du massifandésitiquepliocène, s'obser-
vent avec une grande netteté près de Thiezac, au col de
Cabre, et à la Font-de-Cère. Grossièrement feuilletées et
le-plus souvent divisées en grandsprismesperpendiculaires
aux surfaces de refroidissement, les phonolithes du Cantal
sont pauvresen néphéline les éléments anciens feroxydulé
apatite, sphène, hornblende, augite, noséane, sanidine, oli-
goclase, s'y présententcimentés par un feutrage microli-
thique serré d'oligoclaso, de sanidine, de néphéline et
d'augite. A cette même éruption doit se rapporter la
grande traînée phonolithique qui se poursuit en ligne
droite, depuis la cime du Cantal, par Chastel, jusqu'à la
pointe de la orrèze en donnant lieu. sur le bord de la
Dordogne, aux grandes colonnades bien connues sous le
nom d'Orgues de Bort (Corrèze).

Enfln avec le pliocène supérieur a coïncidéune véritable
inondation basaltique, donnant naissance sur 15 à
20kiI. à d'immenses eoulées de basalte débitées en beaux
prismessur 23 à 50 m. de hauteur,notammentaux envi-
rons de Saint-Flour et de Murât. Parfois, commedans la
haute vallée de la Marne, six coulées en se superposant
ont forméune masse basaltiqueépaisse de 120 m. (Rames
in Lapparent, Traitéde Géologie).

C'est alors cette masse basaltiquequi, après avoir laissé
sa trace au sommet du Plomb du Cantal, forme dans le S.
le plateaude la Planèze qui s'étendde Saint-Flouraux monts
de la Margeride, puis à l'O., ceux de Salers et de Mau-
riac dépassant de beaucoup les limites atteintes par les
formationsandésitiques,elle franchitla Dordogne et vient
ensuite directements'appliquersur les gneiss et les micas-
chistes. On observe alors un contraste frappant entre la
fertilité des prairies établies sur le sol argileuxqui résulte
de l'altérationsuperficielle du basalte, et l'absolue stérilité
des landes de bruyères, tapissant tous les affleurements
du terrain primitif. La constante régularité de ce basalte

des plateaux a fait croire qu'il s'était épanchépar un orifice
unique, mais les observations récentes de M. Fouqué ont
démontréqu'il ne s'étaitpas répandu en nappes uniformes
mais bien en coulées de largeur très limitée, qui se sontjuxtaposéeset souvent superposées, en laissant entre elles
des couches de scories. Déjà sur le plateau de la Planèze
les anciens foyers d'éruptionpeuvent être reconnuspar des
accumulations de scories. En d'autres points, à Mont-
chanson, dans le S. de Saint-Flour, ce sont de véritables
cônes de scories qui marquent d'une façon précise l'em-
placement des orifices de sortie de ces coulées il en estde même à Lastic, la Pèze et Montferrier où de ces foyers
éruptifs on peut suivre la couléequi a pris là son point de
départ. Lesprojections que l'on rencontrenombreuses surl'emplacementde ces bouches éruptives, scories tordues.
bombes volcaniques, lapilli, cendres aveccristauxd'augite
détachés, ne diffèrent en rien de celles rejetées par les
volcans modernes à laves basiques. Dans le Nord, sur le
vaste plateau basaltique qui relie le Cantal au Mont-Dore
en passant par le Cezalier.Iesuc de Luzer, ceux du Mirial
et de Védrines sont tout autant de cônes parasites, cor-respondant à des boucheslatérales dans le dernier casla forme du cratère terminal est encore reconnaissable. A
Mons, Pagros et Alloux, dans les environs de Saint-Flour
1 association des coulées avec des tufs palagonitiques
témoignent que leur émission s'est faite en ce pointau sein
de l'eau.

Alorsque les andésites, avec leurs brèches associées, ont
été émises par les bouches centrales du volcan, le basalte
des plateaux est l'œuvre d'éruptions latérales, et ce fait
peut se généraliser, tous les massifs volcaniques de l'Au-
vergne présentant les roches acides trachytiquesetandési-
tiques localisées dansles parties centrales, tandis que celles
basiques du type basaltique en occupent la périphérie, oùelles se montrent profondément ravinées.Les érosions ont,
en effet, fortementattaqué et démantelé ces coulées basal-
tiques, de sorte qu'en beaucoup de points il n'en reste quedes lambeaux séparés par des ravins profonds. Souvent
aussi de grandesfailles les ont, non seulement débitées partranches épaisses, mais fortement dénivelées. C'est de la
sorte que le lambeau de basalte, qui forme maintenant le
sommetdu Plombdu Cantal (1,858m.), se trouve relevé àplus de deux cents mètres au-dessus delà nappedu plateau
de la Planèze.

Mont-Dorê. Dans le massifdu Mont-Dore,une prédo-
minancebien marquée des types acides andésiiiques ettrachytiquesest à noter. D'aprèsM. Michel Lévy (C. rend,
de UAcad. des sciences, XCV1IF, p. 439t), deux centres
principaux d'épanchement correspondent,l'un au pic de
Sancy, l'autre au massif qui comprend le col de Dyanne etles pays du Barbier et de la Croix. Alors que dans le pic
de Sancy les roches acides prédominent (soit, à la base,
200 m. de tufs trachytiques tranformésen alunite pardes émanations solfatariennes, séparés du trachyte àgrands cristaux de sanidinequi forme le sommet du pic,
par d'épaisses couches de cinérites), dans celui du Mont-
Dore proprementdit, une série remarquablementordonnée
se présente conforme à celle établie par M. Fouqué dans
le Cantal, avec cette particularité intéressante que des
niveaux fossilifèresviennents'introduiredansles formations
éruptives et permettent d'en fixer l'âge avec précision.
Ce sont d'abord de vastes épanchements de domite accom-pagnésde tufs ponceuxoù deviennent très grandeslapropor-tion et la variété des débris de roches anciennes projetées.
Des blocs souvent volumineux de diorite micacée, de
granulite,de gneiss, de micaschistes, etc., attestent la vio-
lence des explosions qui ont contribué pour la plus grande
part à la formation de ce massifdomitique. A la Bourboule
et au Mont-Dure, ces tufs blancs,qui reposent directement
sur le gneiss, présentent, à la base, des coulées de rhyoli-
thes. Dans le ravin célèbre de l'Usdade, ce sont des
obsidiennes perlitiques, avec, par places, des tiges de
conifères carbonisées qu'on rencontre. Ensuite se déve-



loppe une série remarquablementordonnée et conforme à
celle établie dans le Cantal par Eouqué, avec cette
particularitéintéressantequ'à certainsniveauxdeshorizons
fossilifères intercalés au milieu des formations éruptives
permettent d'an fixer l'âge avec précision.C'est ainsi qu'à
la domite succède une grande coulée de basalte porphy-
roide, très étendue autour du massif où elle atteint une
épaisseur de 10 m. C'est elle qui forme la base de la
grande cascade du Mont-Dore, on elle sedébite en grandes
colonnades prismatiquesverticales. Les formations andé-
sitiques sontensuite représentéespar une brècheremplie de
fragments de roches basiques, épaisse de 30 à 50 m. et
recouverte par une grande coulée d'andésite a1tgitique.
Viennent ensuite, comme dans le Cantal, des cinérites,
accompagnées de tufs ponceux (40 m.) et suivies par une
nappe de trachyte à grands cristaux fendillés et vitreux
de sanidine(Sanidophyre) que forme le jracher du Capu-
cin. Au-dessusreparaissentdesandésitesà amphiboledont
les grandesnappes prennent le principal rôle dans la con-
stitution de ce massif. Celledu sommet, sur les hauteurs du
Mont-Dore, devient scoriacée et renferme de la noséane.
Ici encore,au travers de cet ensemble,s'élèventdes phono*
lîthestsous la forme de dykes,qui donnent lieu aux pitons

calcaire lacustre et qui représente cette premièrephase du
creusementde la vallée à l'époque du pliocène moyen. A
la cinéritesuccède un dépôt d'origineglaciaire,dans lequel

on rencontre, avec des fragmentsanguleux et striés de
toutes les roches trachytiquesduMont-Dore, des ossements
appartenant cette fois à des espèces caractéristiques du
pliocène supérieur (Elephas meridionalis, Mppopota-
mus major, Equus stenonis,. etc.); on peut reconnattre
ensuite, dans le basalte superposé à ce dépôt glaciaire,
une coulée correspondantà celle qui couronne les plateaux
du Mont-Doreet du Cézalier, et dont l'émission vient ainsi

se placer à la fin du pliocène.
Alors que, dans le Cantal, les manifestations volcani-

ques ont pris fin avec l'épanchementde ce basalte supé-
rieur, sur les flancs du Mont-Dore,les émissions basal-
tiques se sont poursuivies à l'époque quaternaire, en
marquant les diverses phases du creusementdes vallées.
C'est ainsi qu'on observe, circulant dans le fond de la
vallée de la Couze, une coulée étroite et scoriacée, qui

recouvre des alluvions anciennesà Elephas primigeniust
soit des dépôts fluviatiles attribuables, cette fois, aux
grands cours d'eau quaternaireset où la Conze s'est frayée,

un lit. Issue d'un cratère remarquablementconservé,
celui du Tartaret,. elle s'étend ainsi surprès de 20 kil. et
vient barrer la vallée de Chaudefour, en donnant nais-
sance au gracieux lac Chambon; les éruptions de cette
période, qui affectent un caractère volcanique de plus en
plus prononcé, ont, eneffet,fournid'abondantes projections
de bombes, de scories et de lapille qui ont édifié sur les
orifices de sortie des cônes élevés, aujourd'hui encore,
pour ainsidire, intacts. Des cratèresd'explosion,qui datent
également de cetteépoque, ont provoqué l'établissementde
.acspittoresquescommecelui de Pavin. Près dece cratère-

aigus des roches Tuilière et Sanadoire.Leur facile" division

en plaques minces sonores permet de les utiliser pour la
couverture des toits.

Sur le revers oriental du Mont-Dore, à Périer près
d'Issoire, la cinérite bien développée, reposant tantôt
sur le calcaire lacustre miocène, tantôt sur la granulite
(fig, 3), se présente en petits lits nettement stratifiés,
déposés dans un cours d'eau et entremêlés de graviers
quartzeux qui renferment des ossements de cerfs, de
gazelles, de castors* de? mastodontes (Mastodonarvernen-
sis), soit une faune appartenant au pliocène moyen. La
chute des cendres qui a donné lieu à la cinérite se trouve
ainsi datée par la présence de ces animaux qui montrent
qu'à l'époque du pliocène moyen l'Auvergne, en partie
couverte de forêts offrant les associations végétales que

nous avons indiquées, était fréquentée par des troupeaux
d'herbivores.De plus, la disposition des couchesde graviers

au travers de la cinérite atteste que déjà ont commencé,à
Cette époque, des phénomènes torrentiels, inaugurant l'ère
du creusement des vallées, qui va devenir le trait saillant
de la périodequaternaire. Non loindelà,en effet, surle bord
de la vallée de Couze, cettemêmecinérite,avecses graviers
ossifères, s'observe sur une terrasse élevée, établie sur le

lac, le puy de Montchat et pnis au S. celui de Montcir.eyre
offrent ensuite deux bons exemples de ces foyers éruptifs
d'où sont sorties cette fois de véritables laves basaltiques
qui, s'engageant dans les vallées de Besse et de Comparas?
offrent, à Cotenge, le meilleur type de Cheire à surface
déchiquetée que l'on connaisse.

Puy-de-Dôme; Chaîne des Puys. Le groupe des puys
comprend, sur un plateau granitiqueet gneissique porté à
près de 1,000 m. d'alt,, deux files parallèlesd'appareils
volcaniques, pourvus de cratères et de couléesde laves bien
conservées, sensiblement orientées N.-S. et distantes d'un
kilomètre à peine, avec quelques massifs isolés, arrondis,
d'une domite particulière qui constitue, avec le Puy-de*.
Dôme, le Clierzou, le Sarcouyet le Puy Chopine. Cette
domite est encoreune roche de projectioncomme celle du.

»Cantal, mais de nature trachytique, c.-à-d. dépourvue.
d'oligoclaseavecorthoseprédominant,en grands cristauxet
à l'étatmicrolithique. La silice s'y maintient à une propor-
tion,de 60 à 70 et se sépareà l'état libre sousla forme
de tridymite. On y observe du mica noir, des cristaux
bien développésd'augite, de magnétiteetd'apatite,excep->
tionnellement de l'amphiboleet du sphène. Les coulées de
trachyte qui s'y observent nombreuses, en bancs bien
réglés, d'aspect sacohàrotde avec une coloration blanchs.
trè£ accentuée, offrent la même composition, avec cette
seule différence qus la matiëre vitreuse fondamentale est
moins développéeque dans les parties cendreusesprojec-*
tées, qui restent toujoursprédominantes.L'oligiste spécu-
laire s'y montre en petites lamelles minces et éclatantes
ainsi qu'en filons, ce qui laisseh penser que l'émission de
la demitea été accompagnéed'émanationschlorurées. Dans,
chacundes massifs précités,cette domiterepose directement

sur les roçheg ancienneset ne se montre en aucun,point on



relation aveeune formationéruptive récente d'âge connu.
Aussi, on ne possèdeencore aucune donnée quipuisse fixer
la date de son émission. La fraîcheur de ses massifs, à
peine entamés par les érosions, sa composition très diffé-
rente de celle qui forme le fond des éruptions du Cantal,
sont les seuls faits qui permettent de lui attribuer une ori-
gine plus récente; dans tous les cas, sa sortie est manifes-
tement antérieureà Gelle des roches basiques desvolcans dela
chaîne des puys. D'autre part, M. Julien a montré que son
épanchement a été précédé, dans la Limagne, par des
manifestationséruptivesqui, sous la forme de tufs basal-
tiques (pépérites) et de wackes, soit d'argiles résultant de
la décomposition des basaltes, viennent s'intercaler dans
es calcairesmarneux à Helix Ramondi du miocène infé-
rieur. Ces pépérites. très répandues dans la Limagne,
notammentà Pont-du-Château,Verlaison, à Billom, Vie-
le-Comte, etc., sont accompagnées de coulées basaltiques
et résultent de la cimentation par des vases calcaires des
projections de cendres et de scories qui ont accompagnéla
sortie de ces basaltes miocènes. En beaucoup de points,
cette pluie de cendres basiques est venue retomberdans les
étangs où se développaient en grandnombredesphryganes,
dont les larves ont formé leurs étuis avec de petits
plaorbes et des bithynies, en donnant naissance à des
calcaires à phryganes qui forment maintenant des amas
lenticulaires au milieu des pépérites. L'activité interne
s'est, en outre,traduite pardes dégagements abondants d'hy-
drocarburesquiont imprégnéde bitumesur une grandeéten-
due (Pont-du-Château,Saint-Romain, Chamalières, etc.),
les tufs et les calcaires à Helixencaissants.Le plus célè-
bre de ces gisements de bitume dans la pépérite est le tuf
bitumineuxdu Puy de la Poix.

Quant aux remarquablescônes de scories, avec cratères
si bien conservés, qui constituent la chaîne des puys, leurs
laves fréquemment superposées aux couches alluviales les
plus récentesde l'époque quaternaire laissent à penserque
leur formationdoit coïncider avec l'âge du Renne. A cette
date, le refroidissementinarquéquiaprovoquélaretraitedes
éléphants à crinière et peau laineuse (Elephas antiquus
et primigenius) et la substitution d'un régime sec au
régime humide qui avait prévalujusqu'alors,a entraînéun
ralentissementmarqué dans l'activité des érosions pluviales
et glaciaires qu'on sait avoir déployé une énergie extrême
au début. Cette circonstance explique comment des cônes
de débris élevés, c.-à-d. des édifices formés de matériaux
meubles et faciles à désagréger,ont pu se maintenir jusqu'à
nous avec leurs dimensions et leur formes originelles.Les
produitsrejetésconsistentcette fois, avec d'abondantespro-
jectionsde cendres et de scories, en laves, c.-à-d. en coulées
peu épaisses, celluleuses avec surfacesdéchiquetées, consti-
tuant les cheires bien connues. Ces laves, fréquemment
entaméespar les cours d'eau actuels, sont de composition
diverse. Les unes sont andésitiques, par exemple celle
de Volvic, qui descend du Puy de la Nugère les autres
labradoriques,comme celle qui, divisée en beaux prismes
verticaux,occupela vallée de la Séoule, près de Pontgibaud;
les laves des puys de Côme, de Pariou et de Louchardière
sont de même nature plus rarement, en se chargeant de
péridot, elles offrent la composition du basalte; telle est
la coulée qui, descendantdu puy de Gravenoire. se dirige
au N.-E. vers Royat sur des pentes très inclinées, en
venant se terminer en avant de Chamalières par un talus
escarpé,haut de 30 m.

On peut résumer ainsi qu'il suit, avec M. Julien (les
Volcansde laFrance centrale, Club alpinS° année), les
traits principauxde ces manifestationséruptivesqui, dans
l'Auvergne,s'étendentdumiocènejusqu'aumilieuderépoque
quaternaire à l'époqueaquitanienne(miocène inférieur),de
grandslacs couvraientunepartie de la région les premières
secousses se font sentir et d'innombrablessources thermales
déposentau milieu des sédimentscalcaires des calcédoines,
des silex résinites et des meulières. Puis des basaltes s'é-=
panchent dans le Cantal et sur le bord de la Limagne, où

des projections de cendres et de scories donnentnaissance
aux pépêrites. Les lacs disparaissent et, le relief du pays
s'accentuant, de grands cours d'eau s'établissent, déposant
les graviers où sontmaintenantconservésles ossements des
grands Dinotherium et des Hipparionsqui fréquentaient
ces parages. A cette date, les Alpes achèvent leur mou-
vement d'exhaussementet l'activité volcanique, atteignant
son apogée, édifie le Cantal, le Mont-Dore et les puys
domitiques ces grandes éruptionspliocènes se terminent
par les épanchements du basaltedes plateaux.A cemoment,
les phénomènes d'érosion, qui, déjà, avaient présidé
au creusement des vallées, se manifestentavec une grande
intensité, et de même les glaciers qui, déjà, s'étaient
emparés de certains sommets (brèche glaciaire pliocène
de Périer), descendent dans les vallées. Enfin, vers le
milieu de l'époque quaternaire, les volcansà cratères appa-
raissent, inondant de leurs laves le fond des vallées.

Terrain primitif. Le terrain primitif qui sert, avec
des roches granitoïdes éruptives, de soubassement aux
massifs volcaniques de l'Auvergne est principalement
constituépar des gneiss feuilletés passant aux micaschistes
qui prédominent en certains points, notamment dans les
environs d'Aurillac. En divers points on y observe des
amas enclavés de calcaire saccharoïde micacé (cipolins)
qui deviennentune ressourceprécieuse dans cette région
essentiellement dépourvue de calcaire. Les principaux
gisementss'observentà Savenne (Puy-de-Dôme)et àChal-
vigniac, près de Mauriac (Cantal), ou le passage du gneiss
schisteuxau calcaire est insensible. Dans les vallées pro-
fondes de la Haute-Auvergne on peut, constater la super-
position à ces gneiss et micaschistesfeuilletés, d'un étage
de gneiss amphibolique avec intercalationd'amphibolites,
de pyroxéniteset de serpentine. En aucun point le gneiss
n'est granitoïde, le plus souvent il est feuilleté et très mo-
difié par la granulite qui s'injecte volontiers dans ses
feuillets en y introduisant des minéraux accessoires;
en même temps les micaschistes sont transformés en
schistes à sericite (Tessière et Prunet au N. d'AunlIac).

Roches éruptives. Le granite joue un rôle important
dans la constitution du massifancien de l'Auvergne,en
formant de grandes enclaves transversalesainsi que des
filons injectés dans le gneiss et les schistes cristallins. La
variété dominante est un granite à grains fins du typede
Vire (Cotentin), où le quartz montre une tendance à s'in-
dividualiseren cristaux distincts. On rencontre également
de nombreux affleurements d'un granite porphyroïde,
sur la pâte duquel tranchent de grands cristaux d'orthose
blancs ou rougeâtres, et qui pénètre au pied du
Puy-de-Dôme,près de Coudes, dans des schistes cam-
briens.

La granulite est aussi très répandue, soit en filons
innombrables dans les schistes cristallins, soit en massifs
très étendus; elle est riche en mica blanc et en tourma-
line et se présente souvent sous la forme de la pegmatite.
Les roches d'âge carbonifère sont ensuite représentées par
des massifs isolés on des dykes volumineux de mtcrogra-
nulite, puis par de nombreux filons de porphyresquartù-
fères et de porphyrites, qui pénètrent dans les schistes et
grès du terrain houiller. Enfin la série des émissions
anciennes de l'Auvergneest close par de grands filons de
quartz, sensiblement orientés N.-O., et souvent minéra-
lisés par de la stibine, de la barytine et de la galène, ou
de la fluorine.

Terrains stratifiés. L'émersionde l'Auvergne est de
date fort ancienne antérieurement à l'époque tertiaire
où les dépressions de ce vaste plateau granitiqueet gneis-
sique ont été tour à tour occupées par deseaux saumâtres
et lacustres,les seuls dépôts qu'on puisse rencontrer à la
surface,et qui sont attribuablesau terrain houiller,sont en
effet d'origine torrentielle où lacustre. A cette date, les
débris de la riche végétation terrestre qui couvraientsa sur-
face accidentéesont venus s'entasser,avec des alluvions,
sous l'influence de pluies abondantesqui faisaientruisseler



sur le sol des torrents d'eau, dans de nombreux bassins <

où désormais, soustraits à l'action de l'air, ils ont subi i

cette lente transformation qui les a amenés à l'état de s

bouille. La majeure partie de ces bassins houillers, très (

circonscrits en surface et en profondeur,sont alors éche- ]

lonnéssur une grande ligne de dislocation qui se poursuit
sur près de 200 kil. depuis Pleaux (Cantal) jusqu'à Decize. 1

Les plus importants sont ceux de Champagnac (Puy-de- 1

Dôme), d'Argentat et de Teyssieu, dans le N. d'Aurillac. I

Sous les terrains tertiaires de la Limagne, on remarque <

ensuite celui plus importantde Brassac, situé près du con- (

fluent de l'Alagnonet de l'Allier. 1

Les terrains tertiaires, plus étendus et plus variés, 1

débutentpar une série puissanted'arkoses, soit de roches 1

détritiques résultant de la désagrégation sur place des

roches cristallinesanciennes, cristallophyllienneset érup- ]

tives, et les recouvrent immédiatement. Les coquilles y 1

sont rares, m?l conservées, écrasées et par suite indéter-
minables; mais. au milieu des argiles versicolores qui s'y
intercalent, il existe des calcaires fossilifères, exploités i

activement comme pierre à chaux, qui permettent de i

reconnaîtreque les premières assises de ce dépôt, où se
tiennent en grand nombre des striatelles et des bithynies
(Nystia plicata, N. Ducliasteli), correspondent aux hori-

zons lacustressi développés dans les plateaux de la Brie

où ils fournissentles meulières bien connues, et qu'on sait
former la base du miocène inférieur. A un niveau plus
élevé l'abondance,dans de Dareilscalcaires,du Cerithium
Lamarckii, permet d'attester cette fois que des eaux
marines, à l'époqueoù se déposaient dansle Nord les sables
de Fontainebleau,ont pénétré dans certaineséchancrures,

en particulier dans celle arrosée par l'Allier, qui constitue
la Limagne d'Auvergne. Puis la mer abandonne ces
rivages qu'elle ne doit plus atteindre désormais et de
grands lacs prennent possession du sol. C'est alors que so

déposent ces puissantes assises calcaires remplies des
coquilles terrestres (Helix Ramondi) de lîmnées (Limnea
paghygaster) et de planorbes (Planorbis cornu), qui

prennent tant d'importancedans la Limagne; on les voit

se raccorder dans le N. avec ceux du même âge, qui

couvrent les plateaux de la Beauce. Des bassins lacustres

de même nature occupaient également les emplacements
actuels du massif du Cantal et du Puy-de-Dôme. Tandis

que dans la Limagne le réveil de l'activité interne s'est
fait à cette date avec des émissionsbasaltiques dont les
projections, en retombantdans leseauxdela nappe lacustre,

se sont étalées en couches épaisses maintenant cimentées

par de la vase calcaire (pépérite), dans le Cantal les cou-
lées de basalte à époque un peu plus récente sont venues
s'étendre sur ces mêmes calcaires déjà consolidés. Apartir
de ce moment l'Auvergne, définitivementémergée, devient
le théâtre de manifestations intenses, le relief du pays
s'accentuepar ce fait et les érosions commencent à raviner
le sol, déposant d'abord des graviers ossifères (graviersà
hippârion)comme ceux du Puy Courny,près d'Aurillac, de
Joursac et de Mons,près de Samt-Flour,puis bientôt pré-
sident au creusement des vallées. Le Cantal, le Mont-Dore,
le Mézenc et les puys domitiques sont alors édifiés et
même sur les plateaux se sont étenduesles grandesnappes
basaltiques.A ce moment, par suite d'un changement mo-
mentané de climat, déjà les glaciers s'étaient emparés des
principaux sommets, poussant devanteux dans les vallées
déjà creusées des moraines formées de gros blocs de tra-
chyte et de basalte comme celle de Périer (Pliocène
moyen).

Avec l'apparition des -volcans à cratères, l'époque qua-
ternaire a été marquée ensuite par une grande exten-
sion de ces phénomènes glaciaires. Les monts d'Au-
vergne, aujourd'huisi dépourvus de glaciers, alimentaient
alors de grands fleuves de glace dont l'expansion a du
coïncider avecplus d'uneéruptionvolcanique. Les preuves
en ont été fournies par M. Julien qui a montré que les

amas deblncs anguleux de trachyte et de basalte ammon-

celés sur les collines d'Orcet n'étaient autres que les
anciennes moraines d'un glacier, issu du Mont-Dore, qui
s'étendait sur 40 kil. de long. Ainsi se sont formées celles
qui, dans la vallée de la haute Dordogne, sont constituées

par de gros blocs de granité. 0

Sources thermales. Actuellement l'activité interne se
traduit encore en Auvergne par de nombreuses sources
thermales,caractérisées par leurhaute températureet la qua-
lité des substances dissoutes, etqui, chaque année, attirent
dans cette région un grand nombre de visiteurs. Quel-
ques-unes sont sitées au fond des vallées profondes qui sil-
lonnent la partie centralede la contrée; telles sont, parmi
les plus connues, les sources du Mont-Dore, de la Bour-
boule, de Châteauneuf, de Saint-Nectaire et de Chaude-
saignes. Mais la plupart sont disposées au pied des escar-
pements, soit sur la lisière du plateau soit dans les
profondes échancrures qui le découpent; il est bien évi-
dent que le raccordde la montagne ottre une série de points
de moindre résistance, très fissurés dont les eaux ther-
malesprofitentpour arriver au jour aussi c'estdans la pro-
fonde échanernre qui donne lieu à la Limagne d'Auvergne
qu'elles sont les pins nombreuses et les plus actives. Indé-
pendamment de celles de Ronzat, Chatel-Guyon,près de
Riom et de Royat, établies au pied des escarpements qui
supportent la chatne des Puys, on en compte un grand
nombre disposées en chapelets à la base de cesmontagnes,
en dessinant leurs contours.

Lesplus importantes sont, dans la région de Saint-Flour,
celles bicarbonatées-sodiques de Chaudesaignes, célèbres

par leur haute température et l'alcalinité de leurs eaux. La
source du Par, en particulier, avec une température de

81°6', débite, par 24 heures, 3,750 hectolitres. Viennent
ensuite celles fortement minéralisées de Châtel-Guyon, qui

se signalent par la prédominancedes chlorures (chlorure
dé sodium, potassium,magnésiumet lithium, 3 gr. 302) et
la forte proportion de magnésie (bicarbonatede magnésie,
0 gr. 066). Puis la station de Royat, qui n'est qu'un fau-
bourg de Clermont, où la source Eugénie, chlorobicarbona-
tée sodique, débite à elle seule 280 litres à la minute, soit
4,000 hectol. par jour. Enfin, cellespeu minéralisées, mais'
fortement gazeusesduMont-Dorequi,aunombredesept,pren-
nentnaissanceau pied du flanc abrupt du Puy de l'Angte et
sont issues d'unenappecommune,ainsi qu'en témoignel'ana-
logie qu'elles présententsous le rapport de la composition,
et de la température.Enfin, on ne peut passersous silence
celles de Saint-Nectaire, situées dans la haute vallée de la
Couze, au pied du Mont-Dore, qui se font remarquer par
la richesse de leur minéralisation,et sont surtout exploi-
tées pourleurspropriétéspétrifiantes.La proportion d'acide
carboniquelibre s'y élève à 0 gr. 71 par litre, et celle des
principes fixes de magnésie et de chaux, à 6 gr. 34(Jac-
quot, inspecteur général des mines, les Stations d'eaux
minéralesde France, 188b). Du mêmeordreest la célèbre
fontaineinconstantede Saint-AHyrequi, dans un faubourg
de Clermont, a édifié un pont naturel avec ses dépôts de
tuf calcaire. Toutes ces sources dernier écho d'une acti-
vité éruptive autrefois beaucoup plus intense dans la con-
trée, doivent être considérées comme des émanations

gazeuses qui n'arrivent à la surface que condensées en

eau thermale ou minérale. Elles doivent au voisinage des
volcans éteints la forte proportion d'acide carbonique
qu'elles contiennent, et les différences qu'elles présen-
tent au point de vue de la température,du débit et de la.
composition, proviennent du mélange de ces eaux ascen-
dantes avec les nappes d'infiltrationde la surface. On sait
aussi qu'en beaucoup de points de la Limagne,on observe

sur les bords de l'Allier des dégagements abondantsd'acide
carbonique, soit de véritablesmofettes, qui représentent,

comme on sait, le dernier acte des manifestations volca-
niques. A Pontgibaud, près de Clermont-Ferrand, dans le
voisinage du cône volcanique du Chaluzet, ces dégage-

ments sortent du gneiss, avec des sifflements aigus et les

ou plusieurs cellules s'entouront d'une masse gélatineuse



donnent lieu à d'abondants dépôts de carbonatede fer, de
magnésie et de chaux. Charles VÉLAIN.

III. Histoire. 10 PÉRIODEPRÉIIISTORIQUE. C'est un
fait mis hors de doute par les travaux des nombreux savants
qui se sont occupés de la géologie de l'Auvergne, que
cette partie de la France est une de celles qui ont été le
plus anciennementhabitées. Les récentes découvertes de
M. J.-B. Rames au Puy Courny, près Aurillac (Cantal),
ont permis de constater la présence de silex taillés analo-
gues à ceux recueillisprès de Lisbonne, et l'existencede
l'homme à l'époque tortonienne(V. Matériauxpour l'his-
toire primitive de l'homme. Livraison d'août 1884).
Depuis cet âge géologique, l'homme n'a pas cessé d'ha-
biter le sol de l'Auvergne jusqu'aux époques historiques,
et il a laissé des traces de son industrie primitive dans
presque toutes les parties de la province. La plupart des
types connus et décrits des instruments préhistoriquess'y
retrouvent, depuis les grossiers éclats de silex des pre-
miers âges, jusqu'aux haches de pierre admirablement
façonnées et polies (hacheen trachyte porphyroïdetrouvée
à Tournemire [Cantal] en 1842, au musée minéralogique
d'Aurillac), jusqu'aux épées et aux poignards de bronze,
qu'un peuple mystérieux maniait de ses mains fines et
d'une remarquable petitesse, si l'on en juge par la dimen-
sion de ses bracelets et de la poignée de ses armes, jus-
qu'aux instruments de fer qui nous mènent au seuil des
âges historiques. Les populations qui s'en servaient
devaientêtre en effet en possession d'une civilisation déjà
assez avancée et antérieure de fort peu à celles sur les-
quelles nous commençons à avoir des notions précises et
des données certaines.

_2° PÉRIODECELTIQUE. Quels qu'aient été les hommes
qui ont habité le sol de l'Auvergneaux époques préhistori-
ques, il n'est pas douteux que ceux qui occupaient l'an-
cienne province de ce nom avant la conquête romaine
comptaient parmi les plus puissants et les plus riches de
la Gaule celtique. Les Arvernes proprement dits (V. ce
nom), ancêtres des habitants actuels de l'Auvergne,
avaient rangé sous une sorte de vasselage les autres peu-
plades établiesautour d'eux sur les pentes du plateau cen-
tral. César mentionne particulièrement les Cadurques
Eleuthères, les Gabales, les Velaunes, aïeux des popula-
tions présentes du Quercy, du Rouergue, du Gévaudan et
du Velay, parmi ceux qui leur reconnaissaientcette sorte
de suprématie. Lorsque, par l'entremise des Massaliotes,
les Eduens contractèrentavec Rome cette alliance dirigée
contre les Allobroges qui devait être si funeste à la liberté
gauloise, les Arvernes se rangèrentcontre eux. Leur roi
Bituit, vaincu, fut fait prisonnier par trahison et exilé à
Albe (123-121 av. J.-C). Pour se venger des Eduens,les <
Arvernes unis aux Séquanes appelèrent alors Arioviste.
Les Eduens furent écrasés, mais leur chef ou vergobret
Divitiac, en invoquant le secours de César et de ses 1
légions, lui fournit l'occasion tant désirée de tenter la con- <
quête de toutela Gaule (100-63 av. J.-CJ.Onsait au prix 1

de quels efforts il y arriva; les Arvernes,ralliantsousleur i
chef Vercingétorix (V. ce nom) toutes les peuplades de {
la Gaule, parvinrent un moment à balancer la victoire. i

César avait successivementvaincu les Helvètes, les Belges, i
les Armoricains et les Aquitains, c.-à-d. les populations
de l'E., duN., de l'O. et du S. de la Gaule la conquête <
paraissait assurée, quand, en l'an 53 av. J.-C., à un <
signal parti du pays des Carnutes, toutel'Arverniese sou- i
leva. Autour de son chef Vereinçétorix,fils de Celtill, se s
rangèrent successivementtoutes les peuplades de la Gaule. i
Les Eduens eux-mêmes abandonnèrent les Romains.
L'Arvernie fut envahie, mais César fut obligé de lever le f
siège de Gergovie et ce ne fut qu'après deux ans d'une T

campagne pénible et acharnée et après une bataille dans i
laquelle César laissa son épée aux mains des cavaliers c
arvernes, que la prise de Vercingétorix dans Alésia 1

achevala conquête définitive de la Gaule.
t3° PÉRIODErohaine. Sous la domination romaine, les 1

casxn~ p.N'~l\D'inT1i!- IV G)e;1

Arvernesfurent considérés comme un peuple libre. Nous
n'avons pas à entrer ici dans l'examen des dillérentes opi-
nions qui se sont fait jour au sujet de la manière dont
on doit interpréter ce mot. Il faut probablement l'entendre
en ce sens qu'au moins dans les premiers temps qui sui-
virent la conquête, les populations de l'Auvergne durent
conserver en droit, sinon en fait, une sorte d'autonomie
administrative.Au point de vue des divisions politiques
de la Gaule, l'Arvernie fit partie de la première Aquitaine
comprise entre le Tarn, les Cévennes, la Loire et une
ligne qui, partant de Blois, serait allée aboutir au con-
fluent du Tarn et de la Garonne. La civilisation supé-
rieure des Romains s'imposa rapidementet profondément
aux vaincus. La vieille capitale arverne, Gergovia, toute
pleine encore des souvenirs de l'indépendance, fut aban-
donnée pourAugusto-Nemetum,située plus au N. dans la
plaine, et qui devait devenir Clermont-Ferrand(V. ce
mot). Les Romains tracèrent des routes dont l'une pas-
sait au pied même de la butte qui forme le sommet du
Plomb du Cantal. Attirés par les eaux thermaleset miné-
rales du pays, ils y répandaient les bienfaitsde leur admi-
nistration savante. On retrouve des traces de leur séjour
auprèsde toutes les villes un peu importantes, à Clermont,
à Aurillac (plaine d'Arpajon) à Saint-Flour (Pré de
Pâques), à Chaudesaignes, etc. Le temple du Mercure
arverne, du Wasso, dont les ruinesont été découvertes il
y a peu d'années, couronna le sommet du Puy-de-Dôme.
Grégoire de Tours nous a décrit « ses doubles murs de
trente-deux pieds d'épaisseur, ses marbres précieux, ses
mosaïques, sa toiture de plomb ». L'Auvergne, riche et
prospère, jouissait donc « de la majesté de la paix
romaine» quand saint Austremoine vint, vers l'an 250 ou
260 ap. J.-C., y prêcher le christianisme. De l'église
d'Issoire fondée par lui, d'autres apôtres rayonnèrent sur
toute l'Auvergne.Saint Nectaire évangélisale Mont-Dore,
saint Flour et saint Mamet allèrent prêcher dans le
massif du Cantal. Quand, sous Constantin, le christia-
nisme devint la religion officielle de l'Empire romain,
l'Arverniepresque entière était conquise aux nouvelles
croyances.

4° Période BARBARE. L'établissementde la religion
nouvelle précède de peu la chute de l'Empire romain et le
moment où l'Auvergne allait avoir à subir les invasions
successives des Visigoths et des Francs. Déjà vers le mi-
lieu du ive siècle, un chef de bandes germaniques,que Gré-
goire de Tours appelle Chrocns, était arrivé en Auvergne
après être entré dans les Gaules par les Vosges et avoir
pris Langres d'assaut. 11 s'empara de Clermont, puis
« brûla, ruina et renversa » le temple du Mercure arverne
qui se dressait au sommet du Puy-de-Dôme. Les ruines
de cet édifice, que l'on a retrouvées de nos jours, portent
encore les traces du violent incendie qu'il alluma, et con-
firment le récit de Grégoire de Tours. Mais l'expédition
de Chrocus ne fut qu'une course dévastatrice, et après lui
l'Auvergneredevint romaine pour quelquetemps. Les pre-
miers qui la soumirent définitivement furent les Visi-
goths. Le mariage de leur roi Ataülf avec Placidie, sœur
d'Honorius,avait semblé en faire des alliés de l'Empire
romain, mais, après la mort de ce prince, son successeur,
Wallia, obtint du patrice Constance la seconde Aquitaine
et la Novempopulanie(417 ap. J.-C.). De là ils se répan-
dirent dans tous les pays compris entre la mer, les Pyré-
nées, le Rhône et la Loire. En 472 les Romains n'y con-
servaientplus que le Berry et l'Auvergne. Cette province
resta la dernière fidèle à l'Empire croulant, comme elle
avait soutenu l'effort suprême de l'indépendance gauloise.
Son gouverneur Séronatus, conspirant avec le chef des
Visigoths Eurik, fut livré par ses subordonnés à l'emoe-
reur Anthémius qui le fit périr. Mais Eurik, après avoir
conquis le Berry, vint ravager les riches plaines de la
Limagne et mettre le siège devant Clermont. L'héroïsme
des habitants, admirablementdirigé par Ecdicius, fils oubeau-fils de l'empereur Avitus, et par l'évêque Sidoine

vac~



Apollinaire, força le roi Goth à abandonner la place. Cette i
belle résistance devait tester inutile. L'année suivante a
l'empereurJulius Nepos céda à Eurik l'Arvernieavec tout s
le territoire situé à l'O. du Rhône. Bien traités par les (
Visigoths, les Arvernes se rattachèrent franchement à f

eax, et le fils. même de SidoineApollinaire commandaitun é

corps de ses compatriotes à la bataille de Vouglé, qui fit t
passer toute la Gaule sous la domination de Clovis. Après 1

la mort de ce prince (511), dont la fille Théodechilde s
avait fondé l'abbaye de Mauriac, l'Auvergne échut à son c

fils Thierrycontre lequel elle se révolta deux fois, d'abord c

sous Basolus, puis sous Arcadius qui projetait de la céder
à Childebert déjà possesseur du Berry. Pour la punir, c

Thierry l'envahit en 532 et y exerça lesplus grands rava- î
ges, « n'y laissant,dit Grégoire de Tours, que le sol qu'il c

ne put emporter ». Les châteauxde Volvic et d'Olliergues a

lui avaient cependantlongtemps résisté. Après la mortde 5

Théodebald, petit-fils de Thierry (553), l'Auvergnepassa c

sous la domination de Clothairequienvoya son fils Chramn (

pour la gouverner. Echue à Sigebert après la mort 1

de Clothaire 1er (567), elle fut rattachée à l'ensemble c

de la monarchie franque sous Clothaire Il et Dagobert. La c

décadence mérovingienne relâcha les liens qui unissaient i
l'Arvernieaux rois francs. Le due d'Aquitaine, Eudes, £

petit-neveude Dagobert, la joignit à ses Etats et elle prit f

part aux luttes sanglantes que soutinrentHunald et Waîfre «

contre les Carolingiens. L'Auvergne fut alors lin des théâ- f

tres de la guerre. Pépin le Bref assiégeaet prit Clerinont 1

(760), et ce fut probablement lui qui détruisit à la même i

époque les forteressesdu Puy-Chateixet de Mont-Rodeix. (

Après la défaite et la soumissiondu dernier due d'Aqui- (

taine, l'Auvergnepartagea le sort de cette partie de la 1

Gaule. Elle cessa de jouer un grand rôle politique,et fut i
gouvernée successivementpar les ducs et rois d'Aquitaine. (

Louis le Débonnaire qui avait régi ce pays du vivant ]

même de Charlemagne, eut pour successeurson secondfils 1

Pépin, puis Pépin II. L'histoire de ces princes, presque i

complètement assimilés aux populations qu'ils gouver-
naient, se résume dans une luttecontinuelle pour se rendre I

indépendants.Us finirent à peu près par y réussir et i
déjà. Charles le Chauve ne fut plus que de nom roi des 1

Aquitains»
5° PÉRIODEféodale. A. la fin du ix9 siècle cette indé-

pendanceponvaitdonc être déjà considérée comme un fait
accompli.Déjà, en 892, Hugues, un des lieutenants du
roi Eudes au S. de la Loire, avait été battu et tué par le i

comte d'Auvergne, .Guillaume le Pieux, Mais a partir
de la déposition de Charles le Simple (922), les habitants j

de l'Auvergne, qui avaient soutenu Charles de Lorraine i

jusqu'à ce qu'il eut été fait prisonnierpar la trahison de J

l'évêquede Laon, ne reconnurentpas la nouvelle dynastie
des Capétiens et se considérèrenten droit comme tout à 1

fait indépendants.Une charte de l'évoque de Clermont, i

Etienne III, citée par Baluze, porte la mention regnante i

Domino nostro, Jesu-Christo. On trouve d'autres s

exemples du même genre (V. Cartulaire de Sauxïl-
langes, p. p. H, Doniol, n° 376). Il est assez difficile de i
dire quelles étaient à cetteépoque les divisions territoria- <
les de l'Auvergne.Indépendamment du comté d'Auvergne, 1

qui semble dans les textes du temps désigner tantôt l'en- <
semble du pays d'Auvergne, tantôt les possessions des 1

comtes d'Auvergneproprementdits, il y avait certaine- (

ment d'antres comtés, ceux de Brioude, de Clermont,. de i
Tallende, d'Aurilla.c,dont saintGéraud était comte (fm du t
ixB siècle). Malgré l'état de guerre habituel qui existait s

entre les seigneursde ces diverses circonscriptions, malgré (
les invasions des Normands (855 et 915), qui brûlèrent i
deux foisClermont,malgré celles des Sarrasins de la vallée (

du Rhône et peut-être des Hongrois du Danube, de nom- (

bïeux monastèresfurent fondés. Une culture intellectuelle 1

relative y fleurissait, entretenue par les relations de la (

province avec le Midi, où certainsrestes de la civilisation i

romaine avaient résisté à la barbarie, et avec l'Espagne f

islamique. C'est ainsi que la monastère d'Aurillac donna

au monde chrétien Gerbert, la plus grande intelligence de

son temps, qui, après avoir été étudié à Saragosse et à
Cordoue, fut, sous le nom de Silvestre lI, le premierpape
français. Parmi les établissements religieuxfondés à cette
époque, on peutencore citer ceux de Thiers, d'Issoire, de
de Mozat, de Pauliac. Quelques-uns furent détruits à
l'époque des incursions sarrasines, d'autres subirent l'as-
saut des Normands, qui après avoir ravagé tout le pays
de 851 à 925, en furent enfin chassés par les comtes
d'Auvergne.

Après la mort de Guillaume le Pieux (918) et de ses
deux neveux et successeurs Guillaume le Jeune (mort en
927) et Acfred (mort en 928), l'Auvergnepassa sous la
domination du comte de Toulouse,Raymond Pons, et
après lui (950) sous celledu comte de Poitiers, Guillaume
TêtetfEtoupe, pour revenirensuite comme fief à la famille
de Guillaume le Pieux par la cession à Guy, vicomte de
Clermont, des deux comtés d'Auvergne et de Vélay (979).
A partir àê ce moment l'histoire de l'Auvergne se résume
dans une lutte obscure et continuelle dont la suzeraineté
de la province, que se disputent les ducs d'Aquitaine et les
rois de France, est l'enjeu. Guillaume VI assista au
sacre de Philippe Ier, à Reims, et, après que son petit-
fils Robert eut échoué dans la revendication du Rouergue
et du Gévaudan contre les comtes de Toulouse, son petit-
fils Guillaume VII partit pour la croisade que le pape
UrbainII était venu prêcherdans Clermont même (1095)
il resta en Terre-Saintejusqu'en 1114. Son absence, en
occasionnantles premiers démêlés entre les comtes et les
évêques de Clermont, permit aux rois Capétiens dont la
puissance grandissaitchaque jourde s'immiscer dans les
affaires intérieures de l'Auvergne et démettre lamaia sur
cetteprovince. A son retour, en effet, Guillaume s'em-
para de la cathédrale de Clermont et, tandis que
l'évêque allait implorer le secours du roi de France, il

se reconnut vassal du due d'Aquitainepour avoir sa pro-
tection.Forcé de capitulerdans Montferrand par Louis le
Gros en personne, Guillaume dut se soumettre en partie

aux prétentions de l'évêque et lui restituer l'église. Mais
la question de suzeraineté n'était pas complètement tran-
chée et d'autres querelles vinrent la compliquer.Après la
mort de GuillaumeVII (1136), sonfilset successeur Guil-
laume VIII fut dépouillé par son oncle Guillaume le
Vieux. On lui laissa cependant une partie de la Basse-
Auvergne avec Vodable pour capitale sous le nom de
Dauphinéd'Auvergne.C'est l'origine des comtes-dau-
phins d'Auvergne (1155). La lutte n'en continua pas
moins entre les deux Guillaume, le neveu se réclamantdu
roi d'Angleterre, suzerain de l'Auvergne comme duc
d'Aquitaine; l'onde, Guillaume le Vieux, se reconnaissant
le vassal direct du roi de France, Louis le Jeune. Après la
mort de Guillaume le Vieux et de ses deux successeurs,
Robert II et Guillaume X, les querelles de Guy II et de

son frère Robert, évêque de Clermont, qui se prétendait

sous la suzeraineté immédiateduroi deFrance,fournirentà
ce dernier l'occasion d'intervenir de nouveau, et cette fois
d'une manière décisive. En 1209, à la suite d'une expédi-
tion dirigée par Guy de Dampierre,sire de Bourbon, le
comté d'Auvergne fut confisqué par Philippe-Auguste.Guy
lutta en vain jusqu'àsa mort (1214) pour conserver ses
domaines. Son fils, Guillaume Xl, dut reconnaître, au
traité conclu avec saint Louisen 1229, la validitédu tes-
tament de Louis VIII par lequel ce prince avait conféré à
sonfils Alphonselaterred'Auvergnetitred'apanage.Tout

ce qu'il put garder de l'héritage des anciens comtes fut

une partie de la Basse-Auvergne,avec Viç-le-Comte pour
capitale, et qui relevadirectementdes rois de France.
C'est là l'origine du comté d'Auvergne proprementdit.
En 1241, Alphonse prit en fait possession de son apanage
et quand ilmourut en 1271, après avoir doté plusieurs
villes d'Auvergne de chartes de coutumes et administré
sagement la province,l'Auvergnefut réunie à la couronne.



L'ancien territoire d'Auvergnese trouva donc à ce mo-
ment divisé en quatre parties 1° la terre on duché
d'Auvergnequi avait pour « chef » Riom et faisait partie
du domaine de la couronne depuis la mort d'Alphonsede
Poitiers 2° le dauphiné d'Auvergne,auxmains des des-
cendantsde Guillaume VIII le Jeune 3° le comtéd'Auver-
gne qui de la postérité de Guillaume IX le Vieux passaà
la maisonde la Tour (V. ce nom) 4° le comté de Cler-
mont, qui avait poursuzerainsles évêques de cette ville.

Le dauphin d'Auvergne, les comtes d'Auvergne et de
Clermont, étaient vassaux immédiats du roi de France.

6° PÉRIODEDU MOYEN ÂGE. Nous ne suivrons pas sé-
parément l'histoire de ces différentes divisions du paysd'Auvergne ou plutôt des familles qui ont régné sur elles.
Après la mort d'Alphonse de Poitiers (1271)), le duché
d'Auvergne fut réuni à la couronne. En vain le roi de
Sicile, Charles d'Anjou, réclamacontre cet acte. L'arrêt de
1283_ maintint les droits du roi de France « en vertu de
la loi des apanages, suivant laquelle, défaillans tous
mâles du corps, les apanages retournaient au roi et non
au plusprochain lignager >. (Rivièred'après Chabrol.) En
1332, le roi d'Angleterre EdouardIII réclama également
l'Auvergne comme faisant partie de l'Aquitaine et du
douaire de la reine Eléonore, femme de Louis VII. L'Au-
vergne, devenue ainsi un des enjeux de la querelle qui
allait désoler la France pendant cent ans, eut beaucoup à
souffrir pendant les guerres des Anglais et fut, à différen-
tes reprises, ravagéepar les bandes de pillards qui se ré-
clamaient de l'un ou de l'autre parti. Au traité de Bréti-
gny (1360), Jean le Bon l'érigea en un duché-pairie dont
Riom fut la capitale et qui devint l'apanage de son troi-
sième fils Jean, duc de Berry.

L'entrée de l'Auvergnedans le domaine royal coïncide
avec le mouvement communaldanscepays.Déjàauxu°siècle
l'abbé d'Aurillacavait demandé contre les bourgeois de saville révoltés,le secours du comte de Toulouse,RaymondV
(1180), et Philippe-Auguste avait donné aux habitants de
Nonettelescoutumes deLorris (1188).– Depuis, d'autres
seigneursféodaux s'étaientvus forcésd'accorderdes chartes
de coutumes à certaines villes de leur domaine. C'est ainsi
que Maringues et Cusseten avaientobtenu en 1225, fllon-
taigut en 1230, Montmorin en 1238, Ambert en 1239,
tournon en 1244. Mais dès 1248, Alphonse de Poitiers
accorda à la ville de Riom des privilèges qui, renouvelés
et modifiés en 1270, furent la source des chartes dePont-
du-Çhâteau(1270), Cebazat (1271), Salmeranges-Ravel
(1280), et de la plus grande partie de celles de Gerzat
(1292), et de Vic-le-Comte (1387). Cet exemplefutsuivi
et environ quatre-vingtsvilles ou bourgs de l'Auvergne
obtinrentainsi soit du roi, soit de leurs seigneursdirects,
des chartes municipales. Les stipulations n'en varient
guère et on peut les classer sous quatre chefs principaux:
1° Les villes d'Auvergnesont administréespar des con-suls en nombre variable, élus en général par un suffrage
restreint et assistés de conseillers. 12° Le seigneur y est
représenté par un fonctionnaire spécial appelé châtelain,
bayle ou bailli. 3° Les villes doivent à leur suzerain le
servitium in campo et il exerce sur elles une partie des
droits féodaux (cens,taille aux quatre cas, corvées, bana-
lités, droit sur les ventes, etc.). En échange il accorde
protectionàlacité et à ses franchises,et des garanties pourla sûreté personnelledes habitants et celle de leurs biens,
4° La juridiction reste toujoursau suzerain. Tout ce que
peuvent obtenir les villes les plus favorisées,c'est pour leurs
consuls le droit d'assisteraux enquêtes. Cette absence de
pouvoir judiciaire fait que les villes d'Auvergnen'arrivent
jamais au rang de communes proprementdites. Elles res-tent descommunautés d'habitants se rapprochantdavan- <tage des cités du centre que de celles du midi. Ce déve- (loppement des institutions municipales de l'Auvergne <devait coïncideravec une prospérité matérielle qui setrouva arrêtée, làcommedans le reste delaFrance, par les i
guejyes des Anglais. Cet état florissantde la province est

attesté par Froissart.Parlant de l'expéditionque condui-
sit dans l'Auvergne le princeNoir en 1356, il nous dit
que les ennemis « chevauchoient à leur aise, trouvant le
pays moultgras et rempli de tous biens ». Cette expédi-
tion qui devait être suivie de bien d'autres fit sentir à
l'Auvergnela nécessitéde prendredes mesures de défense.

Le 29 déc. 1356, les Etats provinciaux se réunirent à
Clermont. Ils répartirentla taxe votée par les Etats-Géné-
raux et la même année votèrent et répartirent en outre
une seconde taxe spéciale à la province et consacrée à sadéfense. De plus, ils choisirentun c capitaine et gouver-
neur du pays et des troupesqui seraient levées par l'ordre
des Etats. » Ce chef militairefut Jean de Boulogne, comte
de Montfort, lieutenant du roi en Auvergne, que le bailli
d'Auvergne fut chargé provisoirement de remplacer. Les
Etats choisirenten outre danschaque ordre deux person-
nes chargées d'assister ces deux personnageset peut-être
de les surveiller. Les événements qui suivirent montrèrent
la sagesse de ces prévisions.En 1359 en effet, après plu-
sieurs courses des routiers anglais et gascons en Auver-
gne, le pays fut de nouveau envahi par les bandes anglai-
ses que commandaitle fameux partisan Robert Knolles,
mais elles se retirèrent devant la levée en armes des habi-
tants, et la ferme attitude du dauphin d'Auvergne, Be-
raud II. Knolles parti et la paix faite avec l'Angleterre autraité de Brétigny(1360), les grandes compagnies conti-
nuèrent d'exercer leurs ravages, et ce fut en vain qu'en
1362 le maréchald'Audrehem,lieutenant du roi en Lan-
guedoc, conclut avec elles une convention pour l'évacua-
tion de la province moyennant 40,000 florins. Leurs
principaux chefs s'étaient fortifiés dans les places et les
châteaux les plus solides de l'Auvergne,et de là rançon-naient et dévastaient continuellement le pays. C'étaient
Seguin de Badefol, établi à Brioude (1367), Geoffroy
Tête-Noire, à Ventadour,Perrot le Béarnais à Chalucet,
Louis Raimbaud,Limousin, Chancel, et le plus fameux de
tous, AymerigotMarchez, qui de son repaire d'Alleuze, auS. de Saint-Flour, courait dans toute la Haute-Auvergne.
En 1369 le duc Jean de Berry s'établit lui-même à Nonette
pour diriger la défense de son apanage. Du Guesclin fit
capituler en personne le château d'Usson, et le comte d'Ar-
magnacenvoya dans la province des secours en hommes
et en argent. La mort du roi d'AngleterreEdouardIIIetles
succès de Charles V déterminèrentla trêve de 1377, mais
quelque temps aprèsDu Guesclindut revenir en Auvergne.
11 passa à Saint-Flour, dont les consuls l'aidèrent de
vivreset de munitions, et s'empara de la forteresse de
Chaliers, au S.-E. de cette ville, avant d'aller mourir de-
vant Châteauneuf-de-Randon(1380). De leur côté les
paysans de la Basse-Auvergne, exaspérésà la fois par les
ravages des grandes compagnies et par les exactions du
duc de Berry, se soulevèrentsous la conduite d'un des
leurs, Pierre Brugère de Limagne. Ils eurent le sort qu'a-
vaient en les Jacques peu de temps auparavant et furent
écrasés par le duc. Cependant la continuation de la trêve
avec l'Angleterrepermitde poursuivre la luttecontre les rou-tiers. LaRoche-Sanadoirefutenlevée à Chancelpar Louis Il
de Bourbon, le gendre du dauphin d'Auvergne Béraud
(1385), et si Seguin deBadefol mourut en paix à Riom, si
Perrot le Béarnaiss'empara par surprise de Montferrand
(1387), du moins Geoffroy Tête-Noire fut mortellement
blessé à Ventadour,et ses successeurs Alain et Pierre Roux
pris dans ce châteaufort. Raimbaudfut trahi par Limou-
sin, qui le mit entre tes mains des gens du roi, et ce fut
aussi le sort d'Aymerigot Marchez. Après avoir vendu sonchâteau d'Alleuze, ce dernier s'était établi à la Roche-
Vendeix. Assiégé dans cette place, il s'en échappa et alla
demanderasile à son cousinle sire de Tournemire, mais
celui-ci le livra au roi qui le fit écarteler (1390). Ce suc-
cès et le voyage de Charles V, en Auvergne, qui mit fin
aux exactionsdu duc de Berry (1391), permirent à la pro-
vince de respirer.

L'Auvergne jouit ensuite de quelque tranquillité jus-*



qu'au moment où le roi d'Angleterre Henri V reprit la 1

lutte contre la France (1415). La mort du duc de Berry i

lui avait fait faire retour à la couronne (1416). Aussi 1

voyons-nousles Etats provinciauxdu pays depuis 1419
jusqu'en 1480 prêter aide et assistanceà Charles VII
(gouvernant comme régent jusqu'en 1422), par des se-
cours en hommes et en* argent, en même temps qu'ils se
défendent contre les bandes des routiers et des Anglais,
soit en traitant directement avec eux comme ils firent
pour Rodrigue de Yillandrando (1432), soit en s'alliant

avec les provinces voisines (V. A. Thomas, Histoire des
Etats Provinciaux de la France centrale). L'Auvergne
eut du restemoins à souffrir pendant cette seconde pé-
riode de la guerredes Anglais que durant la première, et
si Charles 'Vil y vint en 1440, ce ne fut que pour une

promenade militaire au cours de laquelle il soumit les
places, telles que Chambon, Ebreuil, Montaigut, Saint-
Pourçain, dans lesquelles Chabannes, le chef auvergnatde
la Praguerie, avaitmis garnison.
• 7° Périodemoderne. AumomentoùmourutCharlesVII
(1461), l'Auvergne était dans la maison de Bourbon de-
puis 1425, date à laquelle le duc Jean de Bourbon, gendre
du duc de Berry, l'avait reçue en don du roi. Elle y resta
jusqu'à lamort de Louise de Savoie (1531), qui rayait eue
après la confiscation des biens du connétable de Bourbon.
A ce moment le duché et le dauphiné d'Auvergne furent
définitivement réunis à la couronne. Des quatre grands

•fiefs du moyen âge restaient seuls le comté d'Auvergne et
-celui de Clermont. Le premier apporté en dot (1505) à
Jean Stuart, dur, d'Albany, par Anne de la Tour, héri-
tière de la puissantemaison de la Tour qui avait succédé
elle-même à la postérité de Guillaume le Vieux, passa par
héritage à Catherine de Médicis en 1534 et resta dans la
famille royalejusqu'en 1610 où l'avènementau trûnede
Louis XH[ le réunit complètement à la couronne. Le
second fut également adjugé à Catherine de Médicîs en
1851 à la suite d'un procès fameux avec l'évêque de Cler-
mont, Guillaume Duprat, et suivit le sort du premier.

Pendant cettepériode qui marque la réunion définitive
de l'Auvergne à la couronne et qui va de la fin des guer-
res des Anglais au commencement des guerres de reli-
gion, cette province jouit d'un calme relatif et son his-
toire se confond à peu près avec l'histoire générale. On ne
saurait cependant oublier l'expéditionque Louis Xl y con.
duisit en 1465 pour combattre la ligue du Bien Public.
Après avoir enlevé Gannat,il vint camper àMozatprèsde
Riom, et traita dans cette dernière ville avec les princes.
Pour résister aux prétentions des sires de la maison de
Bourbon qu'il trouvait trop puissante, il soutint les bour-
geois de Clermont contre leur évêque Charles de Bourbon
et leur accorda des lettres de consulat (1479-1480). La
forteressede Bonnevie fut rasée (1477). Enfin pour sur-
veiner la province il y laissacommebailli de Montferrand,

un de ses agentsles plus énergiques et les plus dévoués,
Jean Doyat. Ce dernier, en dirigeant l'enquête de Cusset
(1477) et les Grands-Jours de Montferrand (1481), sou-
leva contre lui les haines de la noblesse qui, après la mort
du roi, lui fit expier ses rigueurs par une condamnation
à un supplice infamantauquel, dureste,il survécut (1483).
Nous devons mentionnerégalement la première rédaction
des coutumes d'Auvergne(1510). Quant à la révolte du
connétable de Bourbon sous Françoisleï, elle appartient
à l'histoire de France bien plus qu'à l'histoire provin-
ciale.

Si l'Auvergne avait joui de quelques années de tran-
quillité durant la première moitié du xvi8 siècle, les

guerresde religion furent pour elle le signal d'une nou-
velle périodede dévastationet de malheurs. Dès 1540 un
jacobin venu d'Allemagne avait prêché la Réformeà Issoire
et converti aux nouvelles doctrines les consuls Bonnel et
Viaï. Deux notables de la ville/ Duprat et Florat, firent
venir de Clermont un cordelier pour le réfuter, et il s'en
suivit une rixe dans l'église Saint-Paul, au cours de

laquelle plusieurspersonnes furent blessées. Cet événe-
ment n'empêchapas [es progrès du protestantisme dans
la ville. Le supplice de Jean'Brugière en 1547 et celui du
conseiller au parlement de Paris, Anne Duboûrg, qui était
natif de Riom (1859),n'effrayèrentpas les religionnaires.
Tandis que Monier, de Saint-Amand-Tallende et Magne

d'Aurillac étaient suppliciés, tandis que Pegot, d'Auzan-

ces et de Fierville étaient exécutés pour avoir volé la cus-
tode de l'église d'issoire, cette ville devenait sous le gou-
verneur Guy de Moranges le foyer de la Réforme qui y
faisait de précieuses recrues telles que le marquis de Cha-

vagnac. Aussi, dès la première guerre de religion, la lutte
à main armée éclata-t-elle en Auvergne. En 1562, tandis

que les troupes catholiques de Brezons prenaient deux
fois Aurillac, les protestants pillaient la Chaise-Dieu, et
les troupes royales occupaient Issoire où les horreurs de
la peste vinrent se joindre à celles de la guerre (1862-
1564). Le voyage de Charles IX en Auvergne (1566) ne
pacifia pas la province. En 1567 la bataille de Cognat
près Gannat, gagnée par les huguenots de Poncenac,
vengea, le supplice d'un protestant brûlé vif à Clermont,

pour avoir refusé d'ornersa maison de tenturesau passage
de la procession, et deux ans après Aurillac, surpris par
les capitaines protestants Laroque et Bessonie, qui firent
sauter la porte Saint-Marcelà l'aide d'un pétard, fut hor-
riblementsaccagé. Le gouverneur de la province, Saint-
Hérem, accourutau secours de la ville et vint assiéger les
protestants dans leur conquête. Les mouvements de l'ar-
mée des princes et de Coligny qui franchit la Dordogne

aux environs de Bort le forcèrentà lever le siège de la
villeaux environs de laquelle se livra encore, quelquetemps
après, le furieux combat de Garbonnat. Le chancelier
Michel de l'Hôpital (né près d'Aiguepersevers 1505), qui
s'était retiré après sa disgrâce dans son châteaunatal de
la Roche, put voir avant-samort (1573) cesguerresciviles

et assister à la Saint-Barthélémyen Auvergne. Soit que
le gouverneur Saint-Heremait eu le courage d'enfreindre
les ordres de Charles IX, soit, comme on l'a prétendu,
que le messager ayant perdu la lettre royale, il n'ait pas
osé exécuterle massacre sur la simple parole d'un envoyé,
elle y fut moins terrible qu'ailleurs. La lutte n'en recom-
mença pas moins en 1573. -Tandis que dans la Haute-
Auvergne, la protestanteMadeleine de Saint-Nectaire se
défendait en héroïne au château de Miremont,près Mau-
riac, et qu'Henride Bourbon,vicomte de Lavedan, prenait
cette dernièreville (1574), dans la Basse-Auvergne le (g.-

meux capitaine huguenot, Merle, s'emparait d'issoire
(1573). Faisant de cette ville sa place d'armes, if courait
de là les environs et surprit même Ambert. Les Etats-
Provinciaux de 1574, qui avaient demandé l'aide du roi
contre lui, durent attendre trois ans ce secours. Cepen-
dant en 1577 les ducs d'Anjou et de Guise vinrent mettre
le siège devant Issoire où commandait le marquis de Cha-

vagnac en l'absence de Merle, et s'en emparèrent après
vingt-deux jours de résistance. Mais les protestants ne
se laissèrent décourager ni par l'échec de leur tentative

sur Saint-Flour, que sauva l'énergie du bourgeois Jean
Brisson anobli par le roi pour ce fait d'armes (1578),
ni par la mort de Merle. Ils tenaient toujours la campa-
gne quand la Ligue acheva de diviser la province (1585).
Sous la présidence de Françoisde Larochefoucauld-Ran-
dan, évêque de Clermont, elle tint en 1588 les Etats de
Billom ou l'on vota des subsides pour soutenir la lutte.
Le comte de Lastic, dans la Haute-Auvergne, et Jean-Louis
de Larochefoucauld, comte de Randan, dans la Basse, en
étaient les chefs. Le marquis d'Allègre était à la tête des
royalistes.

Lesrivalités de ville à ville et de famille à famille

se mêlaientaux querelles politiques et religieuses. Riom,
dont Randanavait fait sa place d'armes, était ligueur parce
queClermontétait royaliste, et dans cette dernière ville
même, les Mauguin, partisans de la Ligue, s'opposaient

aux Enjobert attachés au roi. A Issoire c étaient les Aulte-



rocic, royalistes, qui luttaient contre les Chauvcton i
ligueurs. Cette malheureuse ville déjà ruinée au siège de
1577 fut prise et reprise cinq fois, en dernier lieu par les
royalistes (1589), et Randan en voulant la reprendre fut
vaincu et tué à Cros-Rolland (1590). Sa mort fut en Au-
vergne le signal de la ruine de la Ligue. Les protestants
se maintinrent dans le château de Buron, près Vie-le-
Comte, et dans Herment et Maringues dont ils s'étaient
emparés, tandis que les royalistes, sous d'Allègre, pour-
suivaientleurs succès. La mission du marquis d'Effiat, en-
voyé en Auvergne par Henri IV pour pacifier la province,
contribua à l'apaisement, et ce fut en vain que le duc de
Nemours, devenu chef de la Ligue, se rendit dans le pays
pour tenter de ranimer la lutte. Riom se soumiten 15!)!},
et après l'édit de Nantes (1598), qui donna Maringues
comme place de sûreté aux réformés, l'ère des guerres
civiles fut définitivement close en Auvergne.

A partir de ce moment, le développement de plus en
plus grand du pouvoir central et la position géographique
de l'Auvergne,que sa situationau centre dela France a
mise depuis les époques barbares à l'abri des invasions,
tendirent de plus en plus à confondre l'histoire de cette
province avec l'histoirp générale. Il faut cependant rap-
peler au xvne siècle le séjour de la reine Marguerite de
Valois à Carlat,près d'Aurillac, le rôle joué par Jean Sa-
varon de Clermont aux Etats-Générauxde 1614, la démo-
lition des châteaux-forts, que les guerres religieuses
avaient laissés intacts, sur l'ordre de Richelieu l'insur-
rection des paysans qui éclata en 1631 à l'occasion de la
perceptiond'un impôt sur les bêtes à cornes, et qui est
connue sous le nom de Guerre des Sabots; enfin les fa-
meux Grand-Jours de 1665 dont Fléchiernous a laissé le
récit.

8° Période dela. Révolution. Quand éclata laRévolu-
tion, l'Auvergnese montra favorableaux idées nouvelles
qui s'y manifestèrent sans beaucoup de troubles. On eut
cependantà déplorer quelques assassinats isolés et le pil-
lage de quelques châteaux. En 1790 la Constituante par-
tagea la provinceen trois tronçons principaux. La Haute-
Auvergne forma le dép. du Cantal la Basse-Auvergne,
sauf les environs de Cusset et d'Ebreuil, qui furent joints
au dép. de l'Allier, forma, avec une portion du Bourbon-
nais et du Forez, le dép. du Puy-de-Dôme; on joignit le
Brivadois et le Langhadois au Velay pour en faire le dép.
de la Haute-Loire. L'histoirede cetteprovince est alors celle
de ceux de ses enfantsqui, soit dans la vie civile,soit dans
les camps, jouèrent un rôle dans les événementsde la Révo-
lution. Elle envoya aux assemblées des hommes tels que
Montlosier, Dulaure, Carrier, Coffinhal, nIaignet, Cou-
thon (V. ces noms), qui en 1793 vint dans son pays
chercher 20,000 montagnardspour les conduire contre
les révoltésde Lyon et des Cévennes, Romme, Soubrany,
etc., et aux armées des généraux comme Desaix, Del-
zons, etc. (V. ces noms).

IV. Littérature. Nous avons vu plushaut quelavait
été au déclin de l'empire romain le rôle politique impor-
tant joué par l'évêque de Clermont, Sidoine Apollinaire
(430 ou 431-488), dans la résistancede l'Auvergneaux
Yisigoths. Son rôle littéraire ne fut pas moindre et nous
pouvonssaluer en lui un des derniers représentants de la
culture latine. Par ses Lettres comme par ses Poésies, il
peut être considéré comme le trait d'union entre le gallo-
romainAusone et un autre poète de même race qui, pour
chanter les premiers mérovingiens, plia les formes savantes
du vers latin àla rudesse des noms germaniques, Venance
Fortunat. Ses œuvres publiées pour la première fois en
1498 (1 vol. in-4)ontété souvent réimprimées et traduites
en 1836 par Grégoire et Colombet(3 vol. in-8). Après lui
nous pouvons citer Grégoire de Tours (544-593) ainsi
nommé du nom delaville dont il était évêque. On connaît
l'intluencequ'il a eue sur les négociations du traité d'An-
delotet la fermeté dont il a fait preuve vis à vis de Chil-
péric et deFrédégonde. Il a écrit; Historia ecclesiastica

Franconnn; Da gloriamartyrum; Degloria confesso-
rumDe miraculis sancti Andreœ; De miraculîs sancti
Martini; Vila patrunz, etc.

Pendant la période des luttes contre les conquérants
francs la vie littéraire s'éteignit en Auvergne commedans
le reste de la France. Maisnous la voyons reparaitre avec
Charlemagne et aux siècles suivants, dans son asile habi-
tuel à cette époque, les couvents. C'est de celui d'Aurillac
que sortit Gerbert (mort en 1003) qui eut cela de com-
mun avec Sidoine Apollinaire et Grégoire de Tours, d'être
à la fois homme d'action et écrivain. Nous n'avons pas à
parler ici de la part des plus importantes qu'il prit au
changement de dynastie qui marqua la fin du x° siècle. Ce
qu'il y a de sûr c'est que « ce grand clerc dont le mérite
brillait dans le monde entier » a certainementété la plus
grande intelligence de son temps. Ses oeuvres nous mon-
trent en lui, non seulement un littérateur, maissurtout un
savant qui avait su mettre à profit les traditions antiques
conservées dans l'université arabe de Cordoue. Ses con-
temporains furentconstammentpartagés entrel'adinïration
et la méfiance pour cet homme qu'ils regardaient comme
un sorcier. Presque à la même époque que Gerbert, un
autre Auvergnat, Odilon (962-1049), que l'Eglise a cano-
nisé, fut à la tête de l'abbayede Cluny. 11 nous a laissé des
poésies, des lettres, des sermons, des vies de saints, entre
autres celles de sainte Adélaïde et de saint Mayeul.
Pierre de Montboissier (1092-1156), plus connu sous le
nom de Pierre le Vénérable, fut aussi abbé de Cluny en
1122. On sait la part importante qu'il prit à la réforme
intérieure de l'Eglise aux conciles de Pise (1134) et de
Latran (1138). Dans ses voyages en Espagne il avait
fait faire une traductiondu Coran afin d'en réfuter les doc-
trines. Au siècle suivant l'Auvergne fut représentée dans
les lettres sacrées par l'évêque de Paris, Guillaume d'Au-
vergne, mort en 1248. En même temps cette province pre-
nait sa part au mouvement poétique des troubadoursavec
Peyre à" Alvernhe (mort en 1214), Peyreliogier, Astorg
d'Orlhacqui vivait àlafinduxm6siècle et quelquesautres
moins connus.

En 1391, le chanoine de Notre-Dame, Pierre Fortet,
qui s'était rendu célèbre par sa science en droit civil et en
droit canon, fonda à Paris le collège qui porta son nom et
fut plustard réuni à celui de Louis-le-Grand. Des bourses
y étaient réservéesaux étudiants pauvres de l'Auvergne.
En même temps que lui avait vécu le cordelier visionnaire
Jean de Roquetaillade, dont Froissart a raconté la vie
étrangement accidentéeet qui, enlevé du couventd'Aurillac
par ordre du pape Innocent VI, fut enfermé au châttau de
Bagnols. Pendant tout lexv" siècle, l'Auvergne, commele
reste de la France, resta à peu prèsstérile au point de vue
purement littéraire. Les esprits alors étaient ailleurs. Il
faut aller jusqu'à Michel de l'Hôpital (1505 ou 1507-
1573), dont nous n'avons pas à examinericile rôle poli-
tique, pour trouver trace d'un réveil de l'étude des lettres
dans ce pays. Ses œuvres comprennentdes harangues, des
poésies latines et le Traité de la réformation de la Jus-
tice. L'esprit que l'on a si justement appelé politique et
dont l'Hôpital avait été le précurseurrevit sous une forme
plus légèredans les poésies de GillesDurant (né à Cler-
montvers 1550), l'un des auteursde la Satire Ménippée.
Il faut également citer à la même époque les curieux mé-
moires du président Jean de Vernyes(p. p. Gonod, Cler-
mont-Ferrand, 1838, in-8), une des sources les plus
importantespour l'histoire de la Ligue en Auvergne. Parmi
ceux qui au xv. siècle suivirent la même ligne politique
que l'Hôpital,Gilles Durant et Jean Yernyes,nous devons
compter Antoine Arnauld qui, aprèsavoir été procureur
du roi au présidial de Riom, mourut conseiller du roi en
1585. Il fut le père d'Antoine Arnauld (1550-1619),
célèbre par le plaidoyerqu'il prononça contre les jésuites
pour l'Universitéde Paris. On peut dire que c'est de cette
famille que sortit le jansénisme, avec la mère Angélique
Arnauld et celui qu'on a appelé le grand Arnauld (V,



ces noms). Le même milieu de bourgeoisie parlementaire
devait produire Blaise Pascal, né à Clermont le 19 juin
1623.L'Académie françaisea compté parmi ses premiers
membres Amable de Bourx-eù(1606-1672), nêàVoIyîc,qui
fut abbé de Saint-Martinde Cores et auquel on attribua un
moment le Testament politiquede Richelieu. Après lui,
Danchet (1671-1748) fut également membre de l'Aca-
démie françaiseet aussi de celle des inscriptionset belles-
lettres. Bien qu'il ait fait représenter quatre tragédies,
Cyrus, les H~'acH~, lesÏ~M~a'M~ etll~itétis;iléstsur
tout connu par un grand nombrede livrets d'opéras.Louis
de Boissy (1694-1758) auteurcomique, né àVic-sur-Cêrer
collaboraau Mercure de France et fit représenter entre
autres pièces :1e Babillard, le Français àLondres, l'Im-
patient. Ses œuvres de théâtre ont été recueillies (Paris,
9 vol. in-8). Un autre auteur dramatique,né en Auvergne,
Pierre-Laurent Buyrette de Belloy (1727-1775),après
avoir été d'abord acteur en Russie, obtintun immense succès

avec sa tragédie du Siège de Calais (1759). Dans ses
œuvres complètes (Paris, 1779 et 1787, 6 vol. in-8), on
peut encore citer Titus (17S9), Zelmire, Gaston et
Bayard (1771), Gabrielle de Vergy, Pierre le Cruel
(1775). De Boissy et de Relloy avaient été tous deux de
l'Académie française. Antoine-LéonardThomas (1732-
4785) fit couronnerpar elle ses éloges de Sully, de Des-
cartes, de Marc-Aurèle, etc., avant d'y prendre place.
Ses différents éloges précédés d'un essai sur le genre ont
été publiés en six volumes in-8 (Paris, 4825). Vers la
même époque, l'Auvergne donna encore aux lettres l'abbé
Delille (V. ce nom), né à Clermont (1738-1813), dont
les œuvres bien connues ont été souvent réimprimées, et
Chamfort (1741-1794)dont on ne connaîtplus guère les
tragédies la Jeune Indienne et Mustaphaet Zéangir,
mais dont on lit toujoursles amèreset piquantesMaximes.
A peu près en même temps que Chamfort était né àRiom
Malouet (1740-1810), connu surtoutpar son rôle politique
et ses publicationssur les questions maritimeset coloniales,
mais cependantauteur d'un poème sur les quatre parties
du jour à la mer. Il nous serait impossibled'énumérerici
toutes les brochures, pamphlets et publications diverses
dus à la plume fertile de l'abbé Dominique Dufour de
Pradt, né à Allanche dans la Haute-Auvergne (1759-
1837). Successivement grand-vicaireà Rouen, député à
la Constituante,aumônier du premier consul, archevêque
de Malines, ambassadeurà Varsovie et publiciste libéral
sous la Restauration, il a, dans ses écrits, touché à la
plupart des questions qui on agité son temps. Les travaux
laissés par de Ribier du Châtelet (1779-1844}, né à
Layre, ont été moins brillants, mais plus spécialement
consacrés à l'Auvergne. Son Dictionnaire, statistique du
Cantal (Aurillac, 1828, 5 vol. in-8) est une œuvre qui
manque de critiqueet dont les parties ont une valeur très
inégale, maiselle n'en reste pas moins une source féconde
de renseignementsque pour la plupart on ne trouverait

pas ailleurs. Prosp er Brugièrede Barante (V. ce mot),né
à Riom (1782-1866), s'est faitconnaître, commela plu-
part de ses compatriotes, autant par son rôle politique

que par ses écrits. Parmi les écrivains contemporainsqu'a
produits l'Auvergne, on peut citer Eugène Marchand-
Gerin, né à Thiers et mort il y a peu d'années (la Nuit
de la Toussaint,roman) le poète Gabriel Marc(Poèmes
d'Auvergne); H. d'Ideville(Vieilles maisons et jeunes
souvenirs) le maréchalBugeaud; M. Bardouoo, histo-
rien et orateurapprécié;le docteurJ. Rengade, qui a signé
du pseudonyme d'Aristide Roger le Voyage sous les flots,
des chroniques et plusieurs volumes de vulgarisationscién-
tifique, etc. Quelques poètes, en ce siècle, se sontexercés
dans le dialecte auvergnat (V. ce mot) delà langue d'oc.
La Basse-Auvergne a eu Bathol; ils sont plus nombreux
dansle Cantal, où J.-B.Veyrepublia,en1860,lesPiaoulats
d'un Revpetit (Aurillac, 1 vol. in-8). D'autresCantaliens,
Erayat (1779-1838)|et son ami, l'abbé Bouquier, Dupuy
de Grandwfli(1802-18S9), MM. A. Baneharel(la Gram-

maire et les Poètes de la langue patoised'Auvergne;
Aurillac, 1886, 1 vol. ïn-12), A. Vermenouze, l'abbé
Courchinoux (la Pousco d'or', Aurillae, 1884, 1 vol.
in-12), l'abbé Geraud, ont publié, ou publient encore des
vers disséminés la plupart dans les journaux locaux.

V. Sciences. Durant toutela période du moyen âge,
les couvents furentle refuge des sciences,commeilsl'étaient
des lettres, et Gerbert qui écrivitdes ouvrages de mathé-
matiques,commeRoquetailladequis'occupad'alchimie, ont
autant de droit à être comptésparmi les savants que parmi
les littérateurs. Dans les temps modernes il en fut de même
de Pascal.Auxvnr3siècle, l'abbé Jean Chapped'Auteroche
(1722-1769), né à Mauriac, fut membre de l'Académie
des sciences. I! fut envoyé, pour observer le passage de
Vénus, d'abord en Sibérie (1762), puis en Californie où il
mourut (1769). Le médecin Brieude, né à Laroqnebron
en 1728, mort à Paris en 1812, écrit, en 1783, son
mémoire de la topographie médicale de la Haute-Auvergne
(V. Mém. de la Soc. royale de médecine, années 1782
et 1783). Le commencementde ce siècle a vu naitre en
Auvergne un mouvement scientifique important appliqué
surtout à l'étude de l'histoire naturelle de cette province,
que ses volcans éteints, ainsi que la variété géologique et
botanique de son sol, rendentparCiculièrementintéressante.
Tandis que Dubuisson étudiait le bassin tertiaire d'Au-
rillac et découvrait le fossile qui porte son nom (Paludina
Dubuissonii), J.-B. Bouïllet etH.Lecocq attiraient l'at-
tention du monde savant sur les curiosités naturelles du
pays. Le premierpubliait, en 1832, son Itinéraireminé-
ralogiqueet historiquede Clermont-Ferrandà Aunllac
(Clermont-Ferrand, in-8) et, deux ans après, il donnait
dans sa Description historiq ue et scientifique de la
Haute-Auvergne (Paris, 1834, 2 vol. in-8) un travail
qui « n'a point vieilli et, comme analyse, sera difficile-
ment surpassé (J.-B. Rames) ». Le second ne se conten-
tait pas de résumer dans ses Epoques géologiques de
l'Auvergne (Paris, 1867, 5 vol. in-8) l'ensemble des
études faitesalors sur la constitutiondu sol de l'Auvergne,
il fondait encore le jardin botanique de Clermont-Ferrand.
De nos jours, enfin, ce mouvement s'est accentué de plus
en plus. Nous citerons particulièrementdans la Basse-
Auvergne la fondation d'un observatoire météorologique
au sommet du Puy-de-Dôme, les recherches faites à
la Facultédes sciencesde Clermont-Ferrand par MM. Julien,
et Roufou; dans le Cantal, les travaux de MM. J.-B.
Rames et Fouqué sur la botanique et la géologie du
département; les vaccinations charbonneuses du bétail
d'après la méthode Pasteur et les recherches scientifiques

sur la chimie du lait et la fabrication des fromages de
M. E. Duclaux. C'est également dans ce siècle que sont
nés aux environs d'Aurillac les médecins dviale, inventeur
de la lithotritie (mort à Paris en 1867), etSuquet, connu
par ses procédés nouveauxd'embaumement.

VI. EruditsetSavants.–Pierre Jacobine àÀurilkc,
composa, en 1311, sa Pratique dorée imprimée sous le
titre Solenzpniset practicabilis tractatuslibellommcla-
rissimi legum docforis Petri Jacobi deAureliaco gallici
(Lyon, iiM).DuranddeSaint-Pourçain(morten1333),
successivement évêque de Limoux, du Puy et de Meaux et
connu sous le nom de Docteur résolutif, écrivit, en 1320,
son traité De jurisdictione ecclesiastica. Jean Marner
(mort vers le milieu du xve siècle) fut l'auteur de la Pra-
tiquedu barreau, première rédactiondu coutumier d'Au-
vergne. Pierre Lizet, né à Salers (1482-1584). qui fut
premierprésidentauparlementdeParis et que ses ouvrages
de polémique théologique firent ridiculiserpar Tv de Bèze,
a laissé Pratique judiciaire pour l'instruction et déci-
sion des causes crinainelles et civiles (Paris, 1603 et
1613, in-8). L'orientaliste Cinq-Arbres, né à Aurillac,
mort à Paris en 1587, fut nommé, en 4554, professeur
d'hébreuet de syriaque au Collège de France. Il a écrit
Opus de grammatica Ebrœorwm (1546, in-8). Jean
Amariton (1525-1590) fut l'ami de Cujas. H publia des



Commentairessur TJlpien, sur les lettres de Cicéron et les
épitres d'Horace. Jean de Basmaison-Pougnet(1530-
1600), deux fois députéaux Etats de Brois (1576 et 1588),
a écrit: Sommaire discoursdes fiefset rière fiefs (1579)
et Paraphrase sur les coutumesduhaut et bas paysd'Au-
vergne (1590). Le fougueux ligueur GilbertGenebrard,
né à Riom (1537-1597), auquel son Desacrarum electio-
num jure (1593) occasionna une condamnation au ban-
nissementperpétuelde la part du parlement d'Aix, mérite
d'être cité à côté de Cinq-Arbres, comme un savant orien-
taliste et helléniste. On lui doit une édition d'Origène et
une traduction de Josèphe, un livre sur l'alphabet hébreu
(1587, in-8) et l'Isagoge rabbinica. Le jésuiteJacques
Sirmond (1559-1651),confesseur de Louis XIII, a laissé
des éditions de Flodoard, de Sidoine Apollinaire, des
capitulairesde Charles le Chauve et le recueildes Concilia
antiqua Gallice (1629, 3 vol. in-fol.). Ses opuscules ont
été publiés, en 1696, en cinq volumes in-folio. Son neveu
Jean Sirmond (1589-1649) futhistoriographede France
et membre de l'Académie française. Nous avons parlé plus
haut de Jean Savaron (1567-1622) et de son rôle aux
Etats-Générauxde 1614. Parmi ses nombreuxouvrages,
on peut citer Origines de Clairmont (1604, in-fol.)
l'Epée française (1610); le Traité contre les duels
(1610) enfin la Chronologie des Etats-Généraux
qui fut réimpriméeà la veille de 1789. Jean Domat,
né à Clermont en 1625, publia deux ans avant sa mort
(1696) les Lois civiles dans leur ordre naturel (Paris,
1694, 3 vol. in-4). Le père Dominiquede Jésus (Géraud
Vigier) fait" parattre, en 1635, son Histoire parènéiique
des trois saints protecteurs du Haut-Auvergne(Paris,
in-8). L'oratorien Pierre- HlentinFaydit, mort en 1709,
a donné r Mémoires contre les mémoirespourservirà
l'histoire ecclésiastique de M. de Tillemont (1695) la
Télémachomanie (1700). Jean Soanen (1647-1740), le
janséniste évêque de Séez, auteur de divers opuscules de
théologie, fut condamné au concile d'Embrun pour son
instruction pastorale de 1726. Guillet de Saint-Georges,
né à Thiers, fut le premier historiographede l'Académie
de peinture et l'auteurd' 'Athènes ancienne et moderne.
Claude-IgnaceProhet publia en 1695 les Coutumesdu
haut et bas pays d'Auvergne, conférées avec le droit
civil et avec les coutumes de Paris, du Bourbonnais,de
la Marche, du Berry etdu Nivernais(Paris, in-4). Jean-
AymarPiganiol de la Force (1673-1753), né à Aurillac
Nouvelle description de Versailles (1702, in-12);
Nouvelle description géographique et historique de la
France (1715, 5 vol. in-12); Nouveau voyage en France
(1724,2 vol! in-12) Description deParisetsesenvirons
(1742,8 voLm-ity. Guillaume-MichelChabroldonne une
édition définitive de la Coutume d'Auvergne dans ses
Coutumes généraleset localesde laprovinced'Auvergne
(1784 etl786,4 vol. in-4). Il étaitné à Riom et y mourut
en 1792. Gauthier de Biauzat(ilSM8të),nèkYodahte.
Ses doléances sur les surcharges que les gens du peuple
supportent en toute espèce d'impôts le firent nommer
député du tiers-état à la Constituante. Grenier(1753-
1841) onadelui Commentaire sur l'édit des hypothè-
ques de -f71-f Traité desdonations (1807); Traitédes
hypothèques (1822).François-Dominique de Reynaud,
comte de Jfontlosier(1755-1838), l'auteur dufameuxMé-
moire à consulter contre les Jésuites (1827). Chabrit
(1755-1805) a publié Du luxe dans laLimagne(1779);
De la monarchiefrançaise et deses lois (Bouillon, 1783,
2 vol. in-8). Le conventionnel Dulaure (V. ce nom), né à
Clermont en 1755, mort en 1835, a écrit sur une foule
de sujets. Les fonctions administratives de Chabrol de
Volvic (1773-1843) lui ont permis d'écrire Mœurs et
Usages des Egyptiens naodernes;Statistique du dépar-
tement de Montenotte (2 vol. in-4) Recherchesstatis-
tiques sur la ville de Paris et le département de la
Seine (1823-1829, 3 vol. in-4). De Sistrières-Murat
publia, en 1782, les préliminaires d'une Histoire d'Au-

vergne (Paris, in-12). L'abbé Jacques-Paul Migne. a
mené à bien, il y aquelques années,la colossale entreprise
de la Patrologie grecque et latine et de l'Encyclopédie
ecclésiastique. De notre temps, enfin, de nombreux
érudits se sontoccupés de l'Histoired'Auvergne. MM. A.
Tardieu, Mège, Rivière, Vernière, Jaloustre, etc.,
ont publié d'intéressants ouvrages sur l'histoire du Puy-
de-Dôme. Dans le Cantal, on ne trouve guère à citer que
MM. H.Dzirifet Gaillard.

VII.Arts.– Dès l'époque romaine, l'architecturefutpra-
tiquée avec succès en Auvergne, et les nombreuses ruines
de cette période qui se retrouvent dans le pays en sont
la preuve. C'est sans doute à cette influence des souvenirs
encore vivants de l'antiquité que cette province dut devoir
fleurir au moyen âge une des plus remarquables écoles
d'architecture religieuse qu'ait eues la France, l'école
romane auvergnate. Clermont, Issoire, Brioude furent ses
centres. Elle s'étend au N. jusque vers Moulins et Nevers;
à l'E. jusqu'aux bords de la Loire dans le Berry; à l'O.
dans le Limousin; au S. sur les bords du Lot, de l'Avey-
ron et même de l'Ardèçhe. Dans le Velay, l'école secon-
daire duPuy qui en était dérivée s'étenditjusqu'auxbords
du Rhône. Ce furent les architectesauvergnatsqui eurent
les premiers l'idée d'épauler ta voûte_ centrale de la nef
par les voûtes latérales des tribunes situées au-dessus des
bas-côtés. Parmi les principaux édifices qu'ils ont laissé?,
on peut mentionner Notre-Dame-du-Port à Clermont
(xi8 siècle), Saint-Julien de Brioude (xi° et xne siècle),
Saint-Austremoine d'Issoire (xir3 siècle), les églises de
Saint-Nectaire et d'Orcival dans le Puy-de-Dôme, celles de
Roffiac et de Thiézac dans le Cantal. L'Auvergne ofiw
également dans le stylegothique des édifices remarquables,
tels que la cathédrale de Clermont, commencéeen 1248,
consacrée en 1346 et achevéedenos jours l'églisede Mont-
ferrand (xive et xve siècle), la Sainte-Chapelle de Riom
(xiye siècle), etc. Comme monuments de l'architecture
militaire, on peut citer le château de Tournoëlle (Puy-de-
Dôme), dont certaines parties datent du xi' siècle, tandis
que d'autres ont été ajoutées à la fin du xvr5 siècle; celui
d'Anjony-Tournemire (Cantal), type admirablement con-
servé des petits manoirs féodaux du xiv° siècle, et bien
d'autres. LaRenaissanceaussia laissésa trace en Auvergne,
mais plus particulièrementdans l'architecture civile. Nous
nous bornons à rappeler ici la maison consulaire d'Aurillac
et le château d'Oyès, près de la même ville, la fontaine
Jacques d'AmboiseàClermont-Ferrand(1515), lescurieuscs
maisons de Thiers, de Riom, de Salerset de Saint-Martin-
Valmeroux (Cantal). Au xvn8 siècle, le peintre François
Lombardnaquit près de Saint-Flour en 1607, et Pierre
Vidal a" Aurillac se distingua commesculpteur. Il mourut
à Paris dans la première moitié du xvm° siècle et ce n'est
guère que de notre temps que l'Auvergnea produit des
artistes remarquables. Le peintre orientaliste Prosper
Marilhat(1811-1847),dont leLouvre et le musée de Lyon
ont plusieurs tableaux, naquit à Yertaizon (Puy-de-Dôme).
Parmi les contemporains, nous citerons comme sculpteurs
Coulon, ltlombur, Mouly;comme peintresEloy Chapsal,
Charbonnel,Berthon,FranckLamy, de Vergèses, J.-B,
Doumayrou et le dessinateurRaoul Etienne. L'Auvergne
a produit peu de musiciens. Nous ne trouvons guère d'au-
tres noms que ceux d'Antoined'Auvergne(1713-1797),
né à Clermont-Ferrand, directeur de l'Académie de mu-
sique, auteur de plusieurs opéras et du premier opéra-
comiquefrançais,lesTroqueurs(1753),deGeorges Onslow
(1784-1852), né à Clermont, qui a laissé des opéras-comi-
ques (l'Alcade de la Vega, le Colporteur, le Duc de
Guise), des symphonies, des quintettes et de la musique
de chambre,etde PierreGrémont,néàAurillac. MM. Em-
manuelChabrier et Georges Alary ont fait exécuter, de
nos jours, dans les concerts des œuvres musicales remar-
quables. II serait injuste de ne pas citer comme des œu-
vres artistiquesles bijoux d'Auvergne tout à fait différents,
selon qu'ils sontfaits à Clermont ou a Aurillac, les premiers



plus fins et plus délicats; les seconds plus éclatar.ts et à
coup sûr plus originaux. Louis Farces.

Bibu 1- Géologie,–Poulet Sorope, Hem. on thegeo-
Logy of central Franceincluding formations of Auvergne;
Londres, 1827, in-4 avec atlas. Dufrenoy et Elie DE

-BEAUMONT,Mém. sur les groupes du Cantal, les Monts-
Doresetla compos, desroches volcaniques (Mém.delaSoc.
géol. de France,t. W, 1839). Bassins houillers ducentre
de la France,explicationdela carte géolog., 1. 1" 1810.–
Le comte DE Monlosier, Du Cantal et du Basalte, Ann.
des se. de l'Auvergne, 1834. J.-B. Bouillet. Descrtp.
scientif. de la hauteAuvergne, avec atlas de 35 pl.; Paris,
1834.– Rozgt,Mém. suites volcansd'Auvergne,Comptes
rendus de l'Académie dessciences, 1843.– D. Baudix, Stat.
gèol. ettninéral.dudèp.duCanlal,\Si3. –V. Nivet, Eaux
minérales du Cantal, 1843. TOURNAIRE, Géol. etminer,
du Cantal, Dict. stat. du Cantal, t. I» 1845. H. Lecoq,
les Epoques géol. de t'Auvergne,avec 170 pl., 1867, 5 vol.
-Les Baux minérales du plateau central; 1868. A. Ju-
iien, Des phénom. glaciaires dans le Puy-de-Dôme et le
Cantal,thèsepour le doctorat; Paris, 1869. Les Volcans
de l'Auvergne,Ann. du club Alpin, 1885. Structurede
la Limagne,même recueil, 1886. E. Collomb, Sur les!aLt)nagn?,meme recueit,188&E. Con.oMB.StH' [es
anciens glaciers de l'Auvergne,Arch. de la bibl. univ.,
1870. –J.-B. Rames, Géogênie du Cantal; Paris,1873.
Topographieraisonnée dit Cantal, 1879. G. DE S aporta,
Forêts ensevelies sous les cendres éruptives de l'ancien
volcan du Cantal, Comptes rendus de l'Académie des
sciences, 1813. Sur les caract. de la végétation pré-
sente dans le Cantal, Bul. de la Soc.gêol, de France, 1873,
3° série, t. I. Grand'Eury,Flore carbonif. du centre
de la France; Paris, 1877. P. Fouqué, Notice sur la carte
géol, du Cantal,Exposition universelle de Paris, 1878.
Réunion de la Soc. géol. de France à Aurillac en 1880.

CARTES GÉOLOGIQUES:D. Baudin, Cartegéol. de Cantal,
au 1/^00,000,avec 2 coupes géol. Fouqué, Carte géol.
détaillée de la France, feuilles d'Aurillac,de Brioude et
de Saint-Flour, au 1/80,000,avecnotices explicatives.
•2° Histoire. Christophe Jdstel, flïsioii'e généalogique

de la maison d'Auvergne; Paris, 1645, in-fol.– Baluze,
Histoire généalogiquede la maison d'Auoergne; Paris,
1708,2 vol. in-fot. AUDIGIER, Réflexions sur l'histoiree
d'Auvergne; Rîom, 1771, in-4. DULAURE, Description
de l'Auvergne;Paris, 1789, in-18.– De Sistriéres-Murat,
Recueil de piècesfugitivessur l'Auvergne,in-8. A. De-
larbre, Notice sur L'ancienroyaume des Auvergnats et
sur la ville de Clermont; Clermont-Ferrand.1805, in-8.
Résuméde l'histoired'Auvergnepar un Auvergnat; Paris,
ïn-24. J.-B. BOUILLET, Tablettes historiques de l'Au-
vergne; Clérmont-Ferrand,8 vol. in-8.- J.-B. Bouillet,
Nobiliaire d'Auvergne;Clermont-Ferrand,1846-1853.vol.
in-8. A. Imberdis,l'Auvergnehistorique; Riom, 1851,
ïn-8: Histoire générale de l'Auvergne; Clermont-Ferrand,
1868,2vol. in-8. H.-F.Rivière, Histoire des institutions
de l'Auvergne; Paris, 1872, 2 vol. in-18. Bielawski,His-
toire du comte d'Auvergne et de sa capitale;Clermont-
Ferrand, 1868, 2 vol.in-8. F. REYNARD, les Ephémêrides
d'Auvergne; Clermont, 1870, in-12. R. Jallifier, l'Au-
vergne; Paris,1876, in-18.

Période préhistorique.J.-B. Bouillet et H. Lecocq,
ouvr. cités. -J .-B. Rames, Géogénie du Cantal; Paris
•et Aurillac, 1873, in-12. J. BOYER, Recherches sur tes
races humaines de l'Auvergne; Clermont-Ferrand,1876,
in-18. BnocA, Bulletin et Mémoires de la Société
d'antlwopologie,passim.

Périodes celtique et romaine. Discours sur l'origine
des Arvernes ou Auvergnats,1766, in-12. F.-M. MouR-
guve, Essai historique sur les anciens habitants de l'Au-
vergne; Aurillac, 1841, in-8. Pap. Masson, Arverni
municipiidescriptio Paris, 1611, in-4. P.-P. Mathieu,
Des colonies et des voies romainesen Auvergne; Clermont-
Ferrand, 1857, in-8. HANRIOT, l'Auvergne antique;Cler-
mont-Ferrand, 1875, in-16.

Période dumoyenâge. Comte de RAKGOUSEDE LA BAS-
tide, Essai sur l'origine des fiefs de la noblesse de la
Haute-Auvergne; Paris, 1784, m-12. A. MAZURE, L'Au-
vergne au xiv« siècle Clermont-Ferrand,1845, in-8.
Comte deResie, Histoirede l'église d'Auvergne;Clermont-
Ferrand, 1855, 3 vol. in-8.

Période moderne et de la Révolution.A. Imberdis,
Histoire des guerres religieuses en Auvergne; Moulins.
1840. 2 vol. in-8. Everat, la Sénéchausséed'Auvergne
et siège présidial de Riom au xvin» siècle; Paris, 1885,
in-8. A. Vernière, Journal de voyagede dom Jacques
Boyer; Clermont-Berrand,18S6, in-8 M. BOUDET, les
Tribunaux et la Justice révolutionnaire en Auvergne
Paris, 1873, in-8 F. Mège, Chroniques et récits dela
Révolution dans la ci-devant Basse-Auvergne;Paris,
1867-77, 3 vol. in-8.

AUVERGNE (d') musicien français (V. Dauverghe).
AUVERGNE (Hnon d'). Chanson de geste du commen-

cement du xiv' siècle. Charles Martel tombe amoureux
d'Inide, femme d'Hugues ou Huon, comte d'Auvergne
pour se débarrasser de celui-ci, il le charge de porter un

message en enfer et d'ordonner en son nom à Lucifer de
se reconnattrevassal de l'empire et de payerun tribut.
Huon, après quantitéd'aventures,plus singulières les unes

que les autres, s'acquittede cette mission difficile et revient
sain et sauf en France; Charles Martel, par une juste'e
punition dircH, meurt misérablement et son âme est
emportée par le diable. Sous le nom de Charles Martel,
c'est l'empereurCharles le Chauve que le poète a voulu
désigner. Ce singulier récit ne parait pas avoir été com-
posé dans la France proprement dite la langue barbare
du poème trahit un auteur italien du commencement du
xrv9 siècle qui a voulu imiter, en les exagérantgrossière-
ment, les aventures merveilleuses que l'épopée française
prête à Huon de Bordeaux; on trouve également dans
cette oeuvredesréminisceiicesfréquentes del' Enferde Dante
qui était certainementinconnu en Franceà pareille époque.
Aussi n'est-cequ'en Italie qu'on constatela diffusion de la
légende d'Hnon d'Auvergne. Outre la chansonde geste pro-
prement dite, dont nous avons divers manuscrits plus ou
moins italianisés, on connaitsur le même sujet un roman
en prose d'Andréada Barberino,un poèmede Michelangelo
da Volterra, et un récit en dialecte vénitienimprimédeux
fois au commencementdu xvi" siècle. Ant. THOMAS.

Bibl. Crescini, Ugo d'Aloernia, poenta franco-venelo
dil secolo XIV (dans le Propugnalore,XIII, pp. 44-b9).–
Graf, Di un poema inedito di Carlo Martello e di Ugo
conte d'Alvernia (dans le Giornale di filologia romanza,
1, 92-110).-RENIER, La discesadi Ugo d'Alvernia all'in-
ferno Bologne, 1883, in-12.– Tobler, Der Berliner Hand-
schrift des Huon d'Auvergne(dans les Silzungsberichte
de l'Académiede Berlin,18SS4). Voyezen outre les articles
Barberinoet Volterra.

AUVERGNE (La. Tour D') (V.LA. TOUR D'AUVERGNE).
AUVERGNE (Martial d') (V. Martial).
AUVERGNE (Peirols d') troubadour (V. Peirols).
AUVERGNE (Pierre d'), en provençal Peires d'Al-

vernhe, troubadourdu xue siècle. On a peu de détails
sur sa biographie on sait seulement qu'il naquit en
Auvergne et eut une carrièrepoétique assez longue (1150-
1200). Son biographe nous dit qu'il fut le premier bon
troubadour du midi de la France, et que sa réputation
poétique ne fut éclipsée que par celle de Giraud de Bor-
neil. Dante cite plusieurs fois ses ouvrages et Pétrarque
lui donne une place dans son Trionfo d'Amore où il l'ap-
pelle il vecchio Pier d'Alvergna. On a conservé de lui
environ vingt-cinqpièces lyriques, parmi lesquelles il faut
signaler une satire dirigée contre quelques troubadours,
ses contemporains, qui a été plus tard imitée par le moine
de Montaucton, et une chanson débutant par ce vers
Dejostalsbreus jom els loncs sers, dont un autre trou-
badour, Hugues de Saint-Circ, a dit que c'était la meil-
leure poésie lyrique qui jamais ait été faite, los meillors
sonsdevers queancfosson faich. Ses œuvres sont disper-
sées dans le Choix llespoésiesoriginales des troubadours
de Raynouard. ANT. Thomas.

AUVERGNE (Pierre d'), théologien et philosophe du
moyen âge, sur la personnalitéduquel beaucoup d'erreurs
ont eu cours jusqu'ici. Les dernières recherches ont mon-
tré qu'il s'appelait Pierre de Croc, de son vrai nom, qu'il
était né en Auvergne, vraisemblablement dans la petite
ville de Crocq (Creuse), qu'il fut à la fois-chanoine des
cathédrales de Clermont et de Paris, qu'il devint recteur
de l'universitéde Paris en 1275 et enfin évêque de Cler-
mont de 1302 à 1304, date de sa mort. Il appartenait à
la congrégation de la Sorbonne, et c'est à tort qu'on en a
fait un dominicainou un franciscain. On a de lui de nom'
breux traités scolastiques dont la plupart sont inédits
plusieurs sont des commentaires sur Aristote, où l'auteur
s'est proposé de compléter saint Thomas d'Aquin, dont il
parait avoir été l'élève. Ant. Thomas,

Bibl.:–Histoirelitlérairede laFrance, t. XXV, pp ?3-
118. Mélanges d'Archéologie et d'histoire, publiés
par l'école française de Rome, t. II, pp. 117-128.

AUVERGNY. Corn. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux,
cant. de Rugles 132hab.



AUVERNAUX. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. et
cant. de Corbeil; 185 hab.

AUVERS-le-Hamon. Com. du dép. dela Sarthe, arr. de
la Flèche, cant. de Sablé,sur le Treulon; l,750hab. Château
ruiné de Nonfrou.Rocher abrupthaut de 50 m. surla rivière
des Cahuvières Mine d'anthracite. Chaux;marbre; grès.

AUVERS-Saint-Georges. Com. du dép. de Seine-et-
Oise, arr. d'Etampes cant. de la Ferté-Alais, sur la
Quine; 938 hab. Eglise de la fin du xiu" siècle (mon.
hist.). Châteaux de Gillevoisin et de Gravelles. Moulins.
Carrièresde pierres de taille.

AUVERS-SOUS-MONTFAUCON.Com. du dép. de la Sarthe,
arr. du Mans, cant. de Loué, sur un affluent du Géax
294hab.L'ancien château deMontfaucona été transforméen
ferme. Egliseromane.Curieuse maisonàfenêtresà meneaux.

AUVERS-sur-Oise. Corn. du dép. de Seine-et-Oise,

cant. et arr. de Pontoise; 1,936 hab. Stat. du chemin
de fer du Nord, ligne de Paris à Creilpar Pontoise. Eglise

1 2i. Plan de l'église d'Auvers; 2. Chapiteau du trïforium

(mon. hist.) des xu9 et xma siècles, restaurée en 1876.
Il

La chapelle de la vierge, à droite du chœur, date du

xvie siècle au contraire l'absidiolede gauche est de style
roman et la partie la plus ancienne de l'église. Auvers
n'a plus aucun droità être cité comme la patrie de Villon
depuis que M. Longnon (Etude biogr. sur F. Villon,
1877, p. 10) a démontré que ce nom dans l'épitaphe du
poète était la correction maladroite du vers bien
connu

Né de Paris emprès Ponthoise.
Nombreuses carrières de pierres de taille, moellons,

grès, dont l'exploitation constitue la principale industrie
des habitants.

AUVERSE. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. de
Baugé, cant. de Noyant; 997 hab. Château du Fresne,
reconstruit en 1770, mais dont la chapelle, récemment
restaurée, date des xv° etxvr3 siècles. Distilleries de
betteraves. Foires de bestiauximportantes.

AUVET. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Gray, cant. d'Autrey 436 hab.

AUVIGNY (Jean du CASTRE d'), littérateur français,né
dans le Hainaulten 1712, tué à la bataille de Dettingen
le 27 juin 1743. Collaborateur de l'abbé Desfontaines, il
abandonna les lettres pour s'engager dans les chevau-
légers. Parmi les publications qu'on lui attribue ou dont
il est l'auteur, nous citerons: Mémoire de Madame de
Barnevelt (1732, vol. in-12) Amusements histo-
riques (1735, 2 vol. in-12) Anecdotesgalantes et
tmgiques de la cour de héron (1735, 2 vol. in-12)
Histoirede la ville de Paris (1735, 5 vol. in-12), avec
Desfontaines (le 5e vol. est de L.-Fr. de Labarre)
Vies des hommes illustres de France (1739-1757,
27 vol. in-12) les huit premiers appartiennentà d'Auvi-
gny les tomes IX et X furent revisés par son frère, cha-
noine de l'ordre des prémontrés l'abbé Pérau et Turpin
sont les auteurs des dix-sept autres. Malgré des erreurs
et des disparates inévitables, cette compilation n'est pas
sans valeur.- M. Tx.

AUVILLAR (Altivillaris). Ch.-I. de cant. du dép. de
Tarn-et-Garonne, arr. de Moissac, sur une colline qui
domine la rive gauche de la Garonne; 1,455 hab.
Petiteville commerçante et industrielle.Faïenceriesrenom-
mées. Dès le x° siècle Auvillars eut des vicomtes particu-
liers qui furent en même temps vicomtes de Lomagne
(V. ce nom). L'un d'eux céda en 1301 ses domaines à
Philippele Bel qui, le 14 déc 1305, les concéda à Arnaud
Garcie de Goth, frère du pape Clément V. Sa fille, Régine
de Goth, les porta dans la maison d'Armagnacpar son
mariage avec le comte Jean 1er. Ils suivirent dès lors les
vicissitudes de ce pays (V. Armagnac). Dès le xm° siècle
la ville reçut une charte de coutumesdont le texte roman
nous est parvenu. Eglise à trois nefs bâtie du xu° au xva
siècle vestiges de l'ancienne enceinte fortifiée près du
port chapelle avec un intéressant portail," bâtie par Ber-
trand de Goth (Clément V).

ISibl. A. Lagrêse-Fossat,la Ville, les vicomteset la.
coutumed'Auvillar; Montauban, 1868, in-8.

AUVfLLARS. Com. du dép. du Calvados, arr. de Pont-
l'Evêque, cant. de Cambremer; 348 hab.

AUVILLARS-sur-Saône.Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Beaune, cant. de Seurre; 422 hab. Baronnie
qui relevait du marquisat de Seurre. Ancien château res-
tauré en 1650, dominé par une vieille tour. Source ferru-
gineuse froide.

AUVILLERS-les-Forges.Com. du dép. des Ardennes,
arr. de Rocroi, cant. de Signy-le-Petit;689 hab.

AUVILLIERS.Com. du dép. du Loiret, arr. de Mon-
targis, cant. de Bellegarde 557 hab.

AUVILLIERS. Corn. du dép. de la Seine-Inférieure, arr.
et cant. de Neufchâtel-en-Bray 187 hab.

AUV1TY (Alphonse), général français, né à Liège en
1799, mort en 1860. Entré premier à l'Ecole polytech-
nique en 1816, lieutenant d'artillerie en 1820, il fit la
campagne de Belgique comme offt'ier d'ordonnance du

Eglise d'Auvers.
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maréchal Gérard. Attaché ensuite à l'éfat-înajor du maré-
chal Vallée, il fit la campagne d'Algérieet se distingua
par son courage à la prise de Constantine. Coloneld'ar-
tillerie en 1849, il commanda l'artillerie des armées de
Lyon et de Paris. En 1859, il fut nommé général de divi-
sion et membre du comité d'artillerie. Il mourut directeur
despoudres et salpétres.

AUVRAY (Pierre-Laurent), graveur au burin et àl'eau-
forte, né à Paris en 1736, mort après 1800. Quoique
élève de Laurent Cars, il ne brilla pointdans son art. Il
séjournad'abord à Bâle, où il exécuta plusieursportraits,
puis revint à Paris et y grava les Jets d'eau et lés
Pétards, d'après Fragonard; la Marchanded'herbes et la
Marchande de marrons, d'après J. Bertaux; les acteurs
Dubus-Préville et Laruette, d'après Ch. Monet; une
Allégorie sur le mariage de Louis Xfl, d'après Beau-
vais; et de nombreuses planches pour les Tableaux dela
Suisse (1780-1786, 4 vol. in-fol.), pour le Voyage à
Naples et en Sicile, de l'abbé de Saint-Non (1781-1786,
& vol. in-fol.), pour l'Histoire de la Russie moderne,,
de Leclerc (1783-1785, 3 vol. in-4 et atlas), pour le

Voyage pittoresque de la France (1787), enfin pour
Y Histoire romaine, d'après les dessins de S.-D. Mirysi
(an VIII). ` G. P-i.

AUVRAY (Louis-Marie),général etadministrateur fran-
çais, né â Poitiers le 12 oct. 1762, mort à Tullé (Indre-
et-Loire) le 11 nov. 1833. Entré d'abord au service mi-;
litaire, il fit les campagnes de la Révolution, puis il entra
dans l'administration départementale et fut préfet de la
Sarthe. Rallié aux Bourbons, Louis XVHI le nomma ma-
réchal de camp (général de brigade) et le fit chevalierde
Saint-Louis. On a delui Statistiquesur le département
de la Sarthe, brochure publiée en 1802.

AUVRAY (Joseph-Félix-Henri), peintre, né à Cambrai
(Nord) le 31 mars 1800, décédé à Paris le 11 sept.
1833. Auvray commençait à se produirequand s'inau-
tjura la lutte des classiques et des romantiques. Il avait
3e la chaleur dans les idées, tme certaine verve d'exécu-
tion, il était passablement érudit et peut-êtrese fût-ilil
enrôlé parmi les novateurs,dontles hardiessesne devaient
point lui déplaire, si l'autorité de Gros, son maître, ne
l'eût retenu dans les rangs orthodoxes.En tous cas, aux'
Salons de 1824, de 1827, de 1831 et de 1833, des toiles
assurément importantes, et non dépourvues de mérites,
ne lui rapportèrentqu'une notoriétépassagère.Plusieursde
ses principauxouvragessont au muséede Valenciennes le
Déserteur Spartiate, exposé en 1827 l'Avènementde
Pépin au trône, du Salon de 1831 le Dévouement de la
princesseSybille, du Salon de 1833 Protogène peignant
et la MortdeMéléagreqain'ont paru à aucune exposition.
La même galerieconserve égalementde ce peintre quelquess
études, entre autres l'esquisse de Boissy d'Angtasà la
Convention, exécutée pour un concours où l'on vit Dela-
croix succomber avec une compositionsuperbe, et Yinchon
proclamé vainqueur.L'une des peintures les plus estima-
bles d'Auvray,le Dévouement de GaulthierdeGhdtillon,
qui a figuré an Salon de 1827, est au musée de Cambrai.
Auvrayséjournaen Italie de 1825 1829. Peu après son
arrivée à Rome il ressentit les premiers symptômes de la
maladieà laquelle,quatre ans plus tard, et plein de jeu-
nesse encore, il devait succomber. 0. Merson.

AUVRAY (Louis-Jean-Baptiste), homme politique fran-
jçais, né à Saint-Lô (Manche) le 14 nov. 1808, mort à
Saint-Lô le 8 mai 1871. Elève de l'écolepolytechniqueen
1827, il donna sa démissionétantélèveà l'Ecoled'applica-
tion d'artillerie pour se livrer à l'industrie. Aune élection
partielle gui eut lieuen janv. 1869, dans la première cir-
conscription de la Manche,il fut élu commecandidatofficiel

par 17,648 voix; il fut réélu aux élections générales de
1869. Après le 4 sept.1870, il était rentré dans la vie
privée.

AUVRAY (Louis), frère du peintre Joseph-Félfx-
Henri Auvray (V. ci-dessus),sculpteur et publiciste, né

à Valenciennes (Nord) le 7 janv. 1810. Elève de
Fieuzal et de David d'Angers, cet artiste a figuré souvent

aux Salons de Paris et l'on trouve son nom dans bien
des livrets, depuis 1835 jusqu'en 1885. Toutefois il
n'a guère exposé que des portraits, médaillons ou bustes,
sauf en 1839, une statue de Froissard, en 1845 une
Sainte Cécile destinée à l'église Saint-Nicolas de Valen-
ciennes, et l'abbéde l'Epée, groupe en bronze,donnépar
l'Etat à l'établissementdes sourdes-muettes de Bordeaux.
Au musée de Versailles il y a d'Auvray les bustes en
marbre de Lesueur, compositeur de musique (Salon de
1853), et de Froissard; dans les galeries du Louvre, les
bustes de Watteau (Salon de 1859) et de Sauvageot
(Salon de 1865) à l'Institut, ceux de Condillac (Salon
de 1868) et dn sculpteur Moitié (Salon de 1875); à
l'établissementdes sourds-muets de Paris, ceux de l'abbé
Sicard et de Yabbé de l'Epée (Salons de1852 et de 1853);
au musée de Rouen, le buste du graveur Brevière; au
musée de Metz, le maréchal Fabert, statuette; enfin le
musée de Valenciennes possède, en outre des modèles de
plusieursdes ouvrages que nous venons d'énumérer, Eu-
terpe, statue; Théséeterrassant leMinotaure,bas-relief;
les bustes de Saly (Salon de 1835), de Miïhomme, de
Félix Auvray, et une Tète de vieillard,en marbre,expo-
sée en 1886. A Valenciennes il y a d'autres ouvrages de
Louis Auvray: sur la place du Marché un groupe colossal
en pierre, le Commerce s'appuyantsur l'Abondance;
dans la cathédraleun Christ, en marbre le petit fronton
de la salle de spectable, dix-septcariatideset dix-neuf mas-
carons sur la façade de l'Hôtel de Ville. A l'Hôtel de Ville
de Paris, une statue de Jean de la Vacquerie, deux bus-
tes en marbre au palais des Tuileries, Bacchante etJeune
femmecouronnéede fleurs (Salons de 1863 etde 1865),
ont été détruits lors des incendies de 1871. Ce n'est pas
là le bagagecomplet d'Auvray. Ainsi, sans vouloir tout
citer, il convient de mentionnerle monument de l'abbé
Sicard, au Fousseret (Haute-Garonne) dans une des
cours du Louvre, ï 'Astronomiegroupe en pierre, deux
statues en marbredans une autre; à Forge-les-Eaux(Seine-
Inférieure), le monument de Brevière, en collaboration
avec l'architecteAdeline,et, à Nogent-sur-Marne, le monu-
ment de Watteau, inaugarê au mois d'octobre 1863.
Ecrivain, Auvray a publié la critique de plusieurs Salons.
La Revue artistique et littéraire, qu'il fonda en 1860,
eut du succès d'abord;maispeu à peu le public la délaissa,
et, au milieu des événements de 1870, elle disparut. C'est
Auvray qui a terminé le Dictionnairegénéral des artis-
tes de l'Ecole française, ouvrage entreprissur des maté-
riaux rassemblés avec plus de zèle que de discernement par
Bellier de la Chavignerie. Olivier Merson.

AUVRAY (Gustave), architecte,né à Laize-la-Ville(Cal-
vados) le 25 fév. 1823, et mort à Caen le 17 av. 1886.
Elève de' Léon Vaudoyer fils et de la première classe de
l'Ecole des beaux-artsoii il remporta plusieurs médailles,
M.Gustave Auvray s'initia la pratique de la construction
dans les travaux des lignes de chemins de fer d'Orléans
et du Centre, puis se fixa en 1853 à Caen, d'abord comme
chef de bureau des travaux publics de la ville et ensuite
de 1853 à 1861, comme architecte adjoint et comme
architecteen chef de la ville, comme professeur à l'Ecole
municipale des beaux-arts en même temps que comme
architecteen chef des hospices. Enfin il fut nommé mem-
bre de la commission départementaledes bâtiments civils
et fut attaché au service des monuments historiques, soit
comme inspecteur des chantiers de M. Ruprich-Rpbert
(V. ce nom), architecteet inspecteur général, soit comme
architecte chargé des travaux de restauration de l'église
Saint-Pierre et de l'église Saint-Sauveur à Caen, des
églises de Saint-Contestet de Greully, près de Caen, .et
de l'église de la-Trinité etde l'église~e &:tMK&?'M!
à Falatse.En dehors de la constructiond'un Séminaire
à Villiers-le-Secet d'une chapellepour les religieuses
de la Miséricorde,à Caen, ainsi que de nombreux tra-



vaux d'aménagements conduits dans cette ville on aux
environs, la liste des édifices construits par M. Gustave
Auvray est des plus considérables,et il y a lien de citer, à
Caen les agrandissements de l'Hôtelde Ville, dus en
partie à son prédécesseur,M. Guy, les Bains et Lavoirs
publics, l'Ecole d'équitation et de dressage, les Tribu-
nes des courses, les Serres du Jardin public, le Marché
couvert,Y Hôteldes Postes et Télégraphes,enfin l'agran-
dissement des Facultés, œuvre des plus importantes et
que continue aujourd'hui son fils, M. Charles Auvray,
nommé après la mort de son père, mais à la suite d'un
concours, architecte de la ville de Caen. Charles Lucas.

AUX-ET-LANNEFRANCON on AUX-Aussat. Com. du
dép. dn Gers, arr. de Mirande, cant. de Mielan 526
hab.

AUXAIS.Com.du dép. de la Manche, arr. de Saint-Lô,
cant. de Carentan; 3U7 hab.

AUXAIS (Jules-Charles-François-Alexis),homme poli-
tique français, né à Periers (Manche) le 10 juil. 4814,
mort au même endroit le 24 août 1881. Il apparatt dans
la vie politique aux électionsdu8 fév. 1871, ouil est nommé
député de la Manche par 71,122 voix. A l'organisation
du Sénat, il fut élu sénateur pour le dép. de la Manche,
le 30 janv. 1876, par 404 voix sur 749 électeurs. Au
renouvellement du o janv. 1879, il ne fut pas réélu. Il
appartenait à l'opinionmonarchique et siégeaità l'extrême
droite.

AUXAN. Com. du dép. dela Côte-d'Or, arr. de Beaune,
cant. de Bligny; 206 hab.

AUXANGE.Com. du dép. du Jura, arr. de Dûle, cant.
de Gendrey 1 S5 hab.

AUXANOMÈTRE (Bot.). L'auxanomètreest un instru-
ment imaginé par J. Sachs pour mesurer l'allongement
d'une plante en voie de croissance en un temps déterminé.
Il est en effet important de connattrel'accroissementlongi-
tudinal du corps de la plante, notammentsous l'influence
des causes externes, pour se rendre compte de l'action de
ces causes et de la vitesse de l'accroissement. Lorsqu'il
s'agit de plantes à allongement rapide, une simple règle
divisée suffit, mais dans la plupart des cas l'allongement
est lent et il faut un instrument plus précis qu'une règle.
On a recours à l'auxanomètre indicateur ou enregis-
treur.

1° Auxanomètreindicateur. A l'extrémité de la jeune
plante est fixé un fil de soie (fig. 1), qui passe sur une

première poulie A et fait un tour sur une seconde poulie
1

B, en un point de laquelle il est fixé. A l'extrémité libre

I

de ce fil est «ispendu un contrepoids P destiné à tendre
le fil. Sur la poulieB est fixée une aiguille a dont la pointe
se ment sur un arc divisé en degrés. En s'allongeant, la
plante détend le fil de soie et le poids P descend; la poulie
B en tournant entraine l'aiguille qui s'élève sur l'arc. Le
déplacement de la pointe sur l'arc étant proportionnel à la
longueur de l'aiguille, avec une aiguille un peu longue, le
plus faible allongement de la plante se traduira par un
déplacement notable et facilement appréciable.

2° Auxanomètreenregistreur. L'instrumentprécédent
nécessite la présence de l'observateurpour noter à chaque
instant le déplacement de l'aiguille. On remédie à cet
inconvénient en employant un auxanomètre enregistreur.
Celui de J. Sachs (fig. 2) consiste en une poulie A sur

laquelle passe un fil de soie s fixé en b et dont l'une des
extrémités est attachée à la plante tandis que l'autre
supporteun poids P. L'aiguille a. attachée à la poulie, se
déplace sur un tambour T dont la surface est enduite de
noir de fumée et qu'un mouvement d'horlogeriefait tour-
ner sur son axe alternativementà droite et à gauche. La
pointe de l'aiguille trace sur le tambour uno courbe qui
indiquel'allongement.M. Marey a modifié cet instrument
de manière à lui permettre de ne point trop déformer la
courbe et à la rendre continue.La figure 3 représentecet

appareil. Le fil de soieest interrompupar un petit chariotc
maintenu dans une glissière et portant un style court
dont la pointe touche un cylindre horizontal et tournant
autour de son axe. Le contrepoids P s'abaissant au fur
et à mesure de l'allongement de la plante, le chariot
s'avancevers B et son style trace la courbe sur la surface
enfumée du cylindre. P. MAURY.

AUXCOUSTEAUX on HAUTCOUSTEAUX (Arthur ou
Artus), musicien picard, mort à Paris en 1656, un des
meilleurs compositeurs de l'école française du xvù." siècle.



AuxcousteauxfutorganistedeNoyon vers 1627, puis il fut
maître de musique à la collégiale de Saint-Quentin,et enfin
haute-contre de la musique de la chapelle de Louis X1I1, et
maître de la Sainte-Chapelle.Dans un recueil de ce maître
intitulé les Quatrains de M. Mathieu, mis enmusiqueà 3
parties selon l'ordre des douzemodes (Parisf Ballard,
1643,in-4), et quepossède labibliothèqueSainte-Geneviève,
Auxcousteaux y est qualifié « de la musique du roy ».
Auxcousteaux a mis en musique la paraphrase des psau-
mes de David (Paris, 1556), publié des Mélanges de
chansons (A*èà. 1644) etun grand nombre de messes. Son
style a de la pureté et une plus grande élégance que les
maîtres français de cette époque. A. Aux-Cousteaux(c'est
ainsi qu'il a signé la préface de ses quatrains au prési-
dent Le Jay), mourut à Paris en 16S6. H. L.

AUXELLES (Bas-). Coin. du territoire deBelfort, cant.
de Giromagny 680 hab.

AUXELLES(Haut-). Com. du territoirede Belfort,cant.
de Giiomagny 942 hab.

AUXENCE (Auxentius), arien, évêque de Milan, né en
Cappadoce vers le commencement du rve siècle, mort à
Milan en 374. Les ordres lui furent conférés en 342, par
Grégoire, évêque arien d'Alexandrie.En 333, l'empereur
Constance, ayant exilé Denis, évêque de Milan, fit donner
le siège de cette ville à Auxence. Celui-ci fut dés lors en
butte à d'incessantes attaques de la part des chefs du
parti orthodoxe; accusé par Hilaire de Poitiers et par
Athanase, condamné en 368 par un concile assemblé à
Rome, excommuniépar le pape Damase, il resta néanmoins
en possession de son siège jusqu'à sa mort. Ambroise lui
succéda. E.-H. V.

AUXERRE (Autissiodurum).Ch.-l. dudép. de l'Yonne,
sur la rive gauche de l'Yonne;17,436 hab. Commercede
vins; crus renommés de la Chaînette et de Migraine;ocre-
ries.

Histoire. La cité dont Auxerre était le chef-lieufut
comprise, sous Honorius, dansla IVe Lyonnaise. Vers 260,
saint Pèlerin, envoyé par le pape Sixte H, vint y prêcher
l'Evangile. Dès 802 Auxerre devait être entre les mains
de Clovis; à sa mort cette ville fut attribuée à Clodomir,
puis elle passa à Childebert,à Clotaire Ier, à Gontran, eten
613 rentra sous la domination de Clotaire II. En 838,
l'Auxerroisfut donné à Charles, fils de Louis le Pieux. Au
ix° siècle, les écoles d'Auxerreétaient célèbres; iléribald
les dirigeait; Héric et Rémi sont parmi les plus fameux
écriuïns qui en soient sortis; Rémi restaura l'école de
Reims. Après la mort de Henri, duc de Bourgogne, le roi
Robert, qui voulait saisir son héritage, vint assiéger
Auxerre; il fut repoussé. Vers le milieu du xne siècle, le
comte Guillaume IV fit agrandir l'enceinte de la ville; il
y enferma les monastères et les bourgs qui s'étaient éta-
blis en dehors des murailles romaines. Gui, son frère et
son successeur dans le comté, ayant voulu établirune com-
mune (entre 1170 et 1176), l'évêque s'y opposa. A la
suite d'un incendie terrible, Pierre de Courtenay, devenu
comte d'Auxerrepar son mariage avec Agnès, fille de Gui,
fit remise à ses bourgeois du droit de mainmorte (29 juil.
1188); il compléta l'enceintecommencée par Guillaume;
en nov. 1194, il accorda aux bourgeois une charte de cou-
tumes le chapitre de la cathédrale, suivant son exemple,
affranchit ses hommes de la mainmorte, moyennant le
paiementde 600 livres provinoises, somme dontla percep-
tion était confiée à des jurés élus par les habitants. En
janv. 1213-14, le comteautorisa les bourgeois à faire des
levées d'argentpour lesbesoins de la communauté,et leurac-
corda une nouvellecharte(mars 1215), parlaquelleil les auto-
risait à élire1 bourgeois chargésd'administrerles affaires
de laville,d'accordavecunprévôtchoisipareux;cette orga-
nisationne devait durer que six ans. Maisle droitd'élire12
jurés fut confirmé aux habitants par la comtesse Mahaut
(août 1223). A la fin du xiue siècle, le comté d'Auxerrepassa
dans la maison de Chalon; il y resta jusqu'en janv.1370-71,
époqueà laquelle Jean de Chalonle vendit1 CharlesV. Le

de fidélité. Un premier essai de rédaction de la coutume
eut lieu en 1507; le texte fut fixé en 1361. La même
année, un éditaccorda aux habitantsle droit d'élire tous les
deux ans un maire qui présidait les réunions du corps de
ville, composé de douze échevins, électifs de trois en trois
ans, et de deux gouverneurs électifs de deux en deux
ans. Des troubles religieux éclatèrent en 1561 et se
renouvelèrentavec plus de violence en 1563. La ville fut
surprise par les Huguenots en oct. 1367, et les églises
pillées. Les Huguenots furent expulsés l'année suivante.
Auxerre adhéra à la Ligue (1587); des luttes éclatèrent
entre les ligueurs et les royalistes.Dès. 1592, les troupes
royales apparurent dans l'Auxerrois. La ville fit sa sou-
mission à Henri IV en avr. 1594. Au xvir3 siècle, le pays
eut à souffrir de plusieurs famines. Le 19 août 1792, une
émeute terrible éclata à Auxerre. Les armoiriesd'Auxerre
sont d'azur semé de billettes d'or, au lion rampant d'or
armé et lampasséde gueules brochant sur le tout.

Abbayes. Les abbayes d'Auxerre les plus célèbres

sont l'abbaye Saint-Amatre, établie sur l'emplacement
d'un oratoire élevé par l'évêque du mêmenom (385-418);
des chanoines réguliers en prirent possession en 1131.
Le monastère de Saint-Marien, fondé par saint Germain,
v" siècle, sous le titre de Saint-Côme; saint Marin s'y sanc-
tifia; Ithier, clerc dela cathédrale,y fit venir en 1136 des
religieux de Prémontré;les moinesfurent transférésen!590
à Nolre-Dame-la-d'Hors. La célèbre abbaye de Saint-
Germain, instituée dans l'oratoire de Saint-Maurice, fondé

par saint Germain (418-448), qui y fut enseveli; le tom-
beau du saint évêquedevint un lieu de pèlerinage la reine
Clotilde augmental'église; au ixe siècle de grands person-
nages laïcs portèrentle titre d'abbé à la fin du x" siècle

saint Mayeul, abbé de Cluny, réforma le monastère.
Saint-Père, où furent établis des chanoines réguliers
(1107). Saint-Eusèbe, monastère bâti au vna siècle
par l'évêque saint Pallade des chanoines de Saint-Lau-
rent y furent introduits à fa fin du xiB siècle un chanoine
de la cathédraleportait le titre d'abbé.

Monuments. Des murailles romainesil ne reste que
des substructions.Les inscriptionset les stèles funéraires
trouvées dans les fondations sont déposées au Musée de la
ville. La cathédrale,dédiée à saint Etienne,a été fondée

•au rve siècle, La crypte, à cinq nefs, date du xi» siècle;
elle s'étend sous le chœur; elle renferme des peintures
murales du xne siècle. L'édifice actuel se compose d'une
nef flanquée de bas-côtés avec chapelles latérales, d'un
transept et d'un chœur avec déambulatoire. Le chœur a
été commencé en 1215; la nef et ses bas-côtés datent du
xiv° siècle. Les sculptures du grand portail sont remar-
quables (fin du xm" siècle). La tour du N. a été élevéede
1500 a 1530; celle du S., inachevée, de 1540 à 1560.
Le portail N. du transept est aussi du xyi° siècle.

10 janv. 1358-39, les Anglo-Navarrais s'étaient présentés
devantAuxerre;repoussés,ils revinrentle 10 mars ets'em-
parèrent de la ville. Après la réunion du comté à la cou-
ronne, le roi décida que le bailli de Sens porterait en
même temps le titre de bailli d'Auxerre et y viendrait
tenir ses assises. En 1411, les Auxerrois prirent parti
pour le duc de Bourgogne contre le duc d'Orléans. Le 22
août 1412, un traité de paix fut concluà Auxerreentre les
deux ducs. En 1426, le duc de Bour-
gogne établit un bailli à Auxerre.La
ville et le comté lui furent cédés par
letraitéd'Arras(1435).Depuisl371,
la communauté était régie par trois
élus, qui sont appelés au XVe siècle
gouverneurs du fait commun. Lors
delaLiguedubienpublic, les Auxer-
rois se montrèrent peu empressés à
répondre aux sollicitations du duc
de Bourgogne. Après la mort de
Charles le Téméraire,ils se donnèrent A

au roi et lui prêtèrent le serment
TT'- _1- _«__



Eglise abbatiale de Saint-Germain. Les cryptes qui 1
s'étendent sous la chapelle absidale et les collatérauxont
été construites au ixe siècle par Conrad, oncle de Charles

I

Cathédrale d'Auxerre.

le Chauve. La nef gothique, commencéeen 1260, était
précédée d'une nef romane démolie en 1820 il ne reste
de la façade que le remarquable clocher méridional
(xii« siècle). Le eloitre, adossé au mur septentrionalde la
nef, a été reconstruit au xvm» siècle, à l'exceptiond'une
rosace du xv° siècle.L'hôpital est établi dans les bâtiments

i

Eglise Saint-Germaind'Auxerre.

de l'abbaye. On doit à l'abbé Audoin (1148) le granddortoirvoûté. Des tapisseries de la fin du xve siècle, retra-çant la vie de saint Germain, ont été transportées aumusée de Cluny. Eglise Saint-Eusèbe aujourd'hui
paroissiale. Elle se compose d'une nef avec bas-côtés et

d'un chœur avec déambulatoire. La nef remonte à la fin
du xne siècle; elle a été restaurée récemment; le chœuraété reconstruit au xvi8 siècle, en style gothique la cha.
pelle absidale est datée de 1530; à la naissancedu chœur,
tour romane,surmontée d'une flèche en pierre du xv° siècle.

L'église Saint-Père-en-Vallée comprend trois nefs et
un chœur; cet édifice gothique, par son plan et ses dispo-
sitions, présente une décoration du style classique; com-
mencé en 1630, il a été terminé en 1658 le portail con-siste en trois ordres superposés. La tour carrée, de style
ogival, placée au flanc méridionaldu chœur, commencée
en 1530, est un reste de l'ancien édifice. En avant de
l'église,ancien portail de l'abbaye(style de la Renaissance).

La préfecture occupe les bâtiments de l'ancien palais
épiscopal;au milieu des réfections des xvm" et xix" siè-
cles, on a conservéune galerie romanede dix-huit arcades,
construiteentre 1115 et 1136, et une salle terminée du
côté de la rivière par un pignon triangulaire (1247-1269).

L'horloge beffroien plomb établi entre 1460 et 1484
sur une ancienne tour de l'enceinte romaine, incendié en1825; l'arcade qui supporte le cadran subsiste. Le col-
lège; bâtiment et chapelle (auj. théâtre), en briques et
pierres, construits par l'évoque Amyot (xvie siècle).
L'ancienpalais de justice, élevé en 1622 sur l'emplace-
cement du château des comtes d'Auxerre, renferme le
Musée communal et la Bibliothèque. Palaisde justice
moderne. Les Archives du département de l'Yonne
sont conservées à la préfecture. M. Quantin en a publié
l'Inventaire sommaire, qui comprend les séries cotées A
à H l'inventaire de la série H n'est pas encore terminé.

La Société des sciences naturelles et historiquesde
l'Yonne, fondée en 1847, a son siège à Auxerre; elle
tient ses séances dans une salle du Musée et publie des
bulletins qui contiennentd'importantsmémoires sur l'his-
toire et sur la géologie, la flore et la faune départemen-
tales.

HOMMES célèbres. Jean Régnier,bailli, au xv" siècle;
Divolé, dominicain, mort en 1568 la Curne de Sainte-
Palaye l'abbé Le Bœuf; Restif de la Bretonne; Souûlot;
Jean-Joseph Fourier; maréchalDavout; Paul Bert.

COMTESn'AuxERBE. Peonius, sous Clotaire Ioc; Erme-
nold, sous Charlemagne; Conrad Ier, oncle de Charles le
Chauve; Conrad II, son fils, jusqu'en 865; Robert le Fort;
Hugues l'abbé, fils de Conrad Ier, comte et abbé de Saint-
Germain Gerbold Richard, duc de Bourgogne (vers 890),
abbé de Saint-Germain; le comté et l'abbaye deviennent
héréditaires dans la famille des ducs de Bourgogne. Après
la mort d'Othon (965), Henri, frère de Hugues Capet;
Landré, sous le roi Robert, mort en 1028; Rainaud, sonfils, comte d'Auxerre et de Nevers, mort en 1040; Guil-
laume, fils du précédent; Robert, à la fois comte et évê-
que, mort en 1084; Guillaume II, alia en Terre-Sainte,
lutta contre Thibaud de Blois, accompagna Louis le Jeune
en Aquitaine (1137), religieux à la grande Chartreuse
(1147), mort la même année; Guillaume 1II, se croisa à
Vézelay, mort en 1161 Guillaume IV défit le comte de
Sancerre en 1163, mort à Acre (1168); Gui, frère du
précédent, mort en 1176 Mathilde, sa veuve, administre
les comtés d'Auxerre, de Nevers et Tonnerre pendant la
minorité de Guillaume et Agnès Guillaume mourut enbas-âge. Pierre de Courtenay, devenu comtepar son ma-riage avec Agnès en 1184, se croise en 1191, revient en1193, empereur de Constantinople en 1217; on ignore les
circonstances de sa mort survenue avant janv. 1218.
Hervé, époux de Mathilde, fille du précédent, morten 1 2"22;
Mathilde administre le comté jusqu'à sa mort (1257); le
comté passaà son arrière-petite-fille, Mathildede Bourbon,
fille de Yolande de Chatillon et d'Archambaudde Bourbon,
et mariée en 1247 à Eudes, fils ainé de Hugues IV de
Bourgogne, morte en 1263 Alix, sa fille, porta le comté
d'Auxerreà Jean de Chalon, qui, depuis 1283, l'adminis-
tra comme baillistre de son fils Guillaume; Guillaume de
Chalon, mort en 1304; Jean II de Chalon, tué à Crécy,



le 26 août 1346; Jean HT, bsratefflerde France, prison-
nier à la bataille de Poitiers (1356) Jean IV, son fils,
administrale comté du vivant de son père dès 1361 il se

fit remarquerdans les expéditions contre les Anglais, pri-
sonnier à Auray, délivré à l'aide d'un subside fourni par
les Auxerrois,enfermé au Louvre en 1367,venditle comté
d'Auxerreà Charles V par acte du 5 janv. 1370-71,

EvÊQOESd'Auxerre. SaintPèlerin (258-304); saint
Marcelin, 330; saint Valérien, 360; saint Elade, 385;
saint Amatre, 418 saint Germain,448 saint Fraterne,
451; saint Alodie, 472; saint Censure, 502; saintUrse,
508; saint Thédose, 515; saint Grégoire, 530; saint
Optat, 532; saint Droctoald, 532 saint Eleuthère,561;
saint Romain, 564; saint Ethère, 571 saint Aunaire,
603 saint Didier, 621; saint Pallade, 657; saint Vigile,
683; Scopilion, 691 saint Tetrice, 706 Foucauld,710;
Savaric, 715; Quintilien, 728; Clément, 733; Aidulfe,
748; Haymar, 763; Théodran, 771; Maurïn, 800; Aa-
ron, 813 Augelelme, 828 saint Héribalde, 857; saint
Abbon, 860; Chrestien, 873; Wala, 879; Wibaud, 887;
Hérifried, 909; saint Géran, 914; saint Betton, 918;
Gaudry, 933; Guy, 96i; Richard, 970; Héribert, 995;
Jean, 998; Hugues de Chàlon, 1039; Héribert, 1052
GeoffroydeChamp-AJeman,1076; Robert de Nevers, 1084;
llumbaud, 1087-1114; saintHuguesde Montaigne,1138;
Hugues de Mâcon, 1151; Alain, 1167; Guillaume de
Toucy, 1181; Hugues de Noyers, 1183-1206;Guillaume
de Seignelav, 1220; Henri de Villeneuve, 1234 Bernard
de Sully, 12~44 Renaudde Salligny, 1247; Guy de MellO,
1269 Erard de Lesignes, 1278; Guillaume deGrez, 1293;
Pierre de Mornay, 1295-1306; Pierre de Belleperehe,
1307; Pierre de Grez, 1325; Pierre de Mortemar, 1328;
Talleyrand de Périgord, 1330; Ayméric Genaud, 1338;
Jean de Blangy, 1344;Pierre de Yillaines, 1347 Bernard
Je Brun, 1348 Pierre de Cros, 1351; Andoin Albert,
1352 Jean d'Auxois, 1358 Ithier de Jarousse, 1361
Jean Germain, 1362; Pierre Aymon, 1373; Nicolasd'Ar-
cies, 1376; Guillaume d'Etoutevjlle, 1382; Ferrie fiassi*
nel, 1390; Michel de Creney, 1409; Jean de Thoisy,
1410; Philippe des Essarts, 1426; Jean de Corbie,
1432 Laurent Pinon, 1449; Pierre de Longueil, 1473
Enguerrand Signart, 1477; Jean Baillet, 1513 François
de Dinteville Iar, 1530; François de Dinteville If, 1554
Robert de LenoncQUrt, 1560; Philippe de Lenoncourt,
1563; de la Bourdaisière, 1570; JacquesAmyot, 1593;
François deDonadîeu, 1599-1625;GillesdeSouvré, 1631;
Dominique Séguier, 1637; Pierre de Broc, 1640.1671
Nicolas Colbert, 1676; André Colbert, 1704; de Cayius,
1754; de Gondorcet, 1760; de Cicé, 1801. L& dép. de
l'Yonne fut compris, par le concordat, dansTe diocèsede
Troyes; de Noé, évêque de Troyes,1802; de la Tour du
Pin, évêque de Troyes, 1807; de Boullogue, évêque de
Troyes, de Châlonset d'Auxerre, 1821; de la Fare, ar-
chevèque de Sens et évêque d'Auxerre, 1829. L'arche-
vêque de Sensporte actuellement le titre d'évêqued'Auxerre.

M. Paoff.
Bïbl. Lebeof, Mémoiresconcernantl'histoirecivileetecclésiastiqued'Âuxerre,1848,4 vol.in.8,2» éd.– Chah.pon,

Hist. de la ville d'Auw.rre, 1834, 2 vol. in-8. Leblanc,
Recherches histor. sur Auxerre, 1830, 2 vol. în-12 avecatlas,– QuANTiHfHistoireweedotiquedis rues d'Auxerre
1870, in-8. -^Congrèsarchéologiquede France,i7oses6ipi},
1850, in-8.

AUXERRE (Conciles d'). 578, concile assemblé par
Aunacharius,évêque de cette ville; quarante-cinqcanons
contenantdes indications intéressantessur les superstitions
populaires, ainsi que sur la discipline et les rites de
l'Eglise à cette époque. 1098, autre «oncile sans im-
portance pour l'histoire. E.-ÏL ¥.

iBiBi.. Hermant, Histoire des Conciles; Rouen, 1704,
4, vol. in-8. LECOINTE, Annales ecclésiastiques de§
Francs;Paris, 166S-1679. 8 vol. in-fol.

AUXERRE (Paix et Conférence d'). LPaix d'Auxêrre
(1412). On désigne sons le nom de paix d'Âuserje ain

accord, intervenu en 1412 «ntre les Armagnacs, et- les
Bourguignons. Après l'assassinat du due d'Orléans
(24 nov. 1407), deuxpartis s'étaient formés dans la cour
de France, d'une part celui des Bourguignons dont Jean

sans Peur était le chef, d'autre part celui d'Orléans, qui
s'était reconstitué dans le Midipar le mariage du jeune duc
Charles d'Orléansavec la fille de Bernard VII d'Arma-
gnac et s'appuyait sur les ducs de Berry, de Bourbon et
de Bretagne. La guerre ne tarda pas à éclater entre tous
ces ambitieux; en vain essaya-t-on de l'arrêterpar la paix
de Bicêtre (2 nov. 1410), elle recommença dès 1411,
lorsque les Bourguignons remportèrent dansle conseil du
roi. Les Armagnacs marchèrentsur Paris, mais la capitale

se souleva pour Jean sans Peur; les bouchers, conduits

par Caboche, s'emparèrent du mouvement et dominèrent
par la terreur. Appelé par eux, le duc de Bourgogne
accourut, refoula les Armagnacs vers la Loire et, maitre
du roi, le conduisit au siège de Bourges, où étaient ren-
fermés les princes d'Orléans. Il allait enfin en finir avec
ses rivaux quandle Dauphin, inquietde la puissance déme-
surée des Bourguignons et jaloux de consacrer tout son
temps aux. plaisirs, déclara qua la guerre n'avait que trop
duré, qu'il fallait se hâter d'y mettre un terme. Le duc de
Bourgogne dut se-soumettre, des conférences s'ouvrirent
entre les chefs des deux partis, et elles aboutirent à lapaix
d'Auxerre(22 août 1412), solennellementjurée par tous les
princes.Les clefs de Bourgesfurent remises au roi et toutes
les villes prises durent être restituées de part et d'autres
Les noms d'Armagnacset de Bourguignons étaient inter-
dits. Jean sans Peur et le duc d'Orléansentrèrent à Paris
sur un même cheval. C'était un spectacle touchant. Moins
d'une année après, la lutte n'en recommençait pas moins.

II, Conférences d'Auxerre, Les conférences qui se
tinrent à Auxerre, en 1432, entre les ambassadeursde
Charles VII et ceux du duc de Bourgogneavaientpour .but
de ménager une réconciliation entra les deux ennemis,
d'annuler ainsi les effets du désastreuxtraitéde Troyes de
1420 et de permettre à la France d'en finir avec les
Anglais, fort menacés dans leurs conquêtes depuis les
victoires de Jeanne d'Arc. Malheureusement,bien que les
relations de Philippe le Bon avec le régent Bedford fussent
alors des plus froides, les conférencesne purent aboutir.
Le Bourguignon sentaitque son intérêt l'entraînait vers la
France,et il n'y avait plus rien à gagner avec les Anglais;
mais d'autre part, il avait ou aSectait des scrupules il se
rappelait l'assassinat de Jean sans Peur, les serments
échangés à Troyes et reculait devantle scandalequi résul-
terait de la rupture de ces serments.Aussi, crut-il devoir
différer encore quelque temps cette réconciliation si ardem-
ment souhaitée dans toute la France, sans doute parce
qu'il espéraitobtenirdavantage;on décida de s'en remettre
au concile de Bâle qui ne fut pas heureux; de nouvelles
conférences, ouvertes peu aprèsà Corbeil, n'aboutirentpas
davantage. Ce fut en 1435 seulement que le Congrès
d'Arras ramena la Bourgogne dans le parti français (V.
ARRAS [Congrès et Traité d']).

AUXERRE (Pierre d'), né à Lyon vers 1530, mort
en 1595, débuta comme avocat du roi à la sénéchaussée
de cette ville. Il fut l'inspirateur du massacredes pro-
testants que le-gouverneur ordonna à la suite de la
Saint-Barthélemy, et qui est connu dans l'histoire sous
le nom de Vêpres Lyonnaises. Cette funeste intervention,
la fidélité qu'il témoigna ensuite à la cause royale pendant
les guerres de la Ligue, valurent à d'Ausserre toutes
les faveurs de la cour. Après avoir été chargé d'im-
portantes missions, il fut nommé en 1593 premierpré-
sident de la Chambre du parlement de Toulouse, qui
avait été transféré, à cause des troubles, dans la ville
de Biziers. En 1595 il revint à Lyon, où il mourut.

G.L.
AUXERROIS(Pagus A2etissiodorensis).Ancien pays

de la France; il était compris .entre le Sénonais, le
Tûnnerrois jet l'Ablonnais; ses points extrêmes étaient



Bléneau, Mézilles, Toucy, Arthé et Charbuy. Le comté
d'Auxerre, moins étendu, fut réuni àla province de Bour-
gogne par édit d'août 1668 il s'étendait du N. au S.,
de Seignelay à Coulanges-sur-Yonne, et de l'E. à l'O., de
Vermanton et Saint-Cyrà Fontenailles et Coulangeron
les principaux villages étaient: Arcy-sur-Cure, Cravan,
Mailly-la-Ville, MaiUy-le-Chàteau,Saint-Bris,Villeneuve-
Saint-Salve. M. Paou.

•,o5,IB.L CHALLE, Histoire de VAuxerrois Auxerre,
lo/iSj in– 8.

AUX ESPAU LES (Richard), seigneurdu Hommès et de
Sainte-Marie-du-Mont, né au commencementdu xve siècle,
mort en 1463, prit une part active aux guerres du règne
de Charles VII. Sa familleétait originairedu Cotentin. Les
chartes latinesle nomment De Humeris, Ad Huineros, de
Scapulis; les documents français, Des Humères, des Es-
paules, et plus souvent Aux Espaules. Richard s'atta-
cha d'abord à la cause du roi de France, pour qui avaient
également pris parti ses deux frères, l'un tué à la bataille
d'Azincourt, et l'autre à la défense du Mont-Saint-Michel.
Mais le mariage qu'il contracta en 1444 avec Jeanne de
Surrienne, veuve de Pierre de Rye, et fille de François
de Surrienne, dit l'Aragonais,amena un subit revirement
dans sa conduite. La famille où il entrait était, en effet,
au service d'Henri VI. Aussi le beau-père de Richard,
François deSurrienne,sorte d'aventurierespagnol toujours
prêt à vendre ses services au plus offrant, pesa-t-ilsur lui
pour le détacher de la cause française. Richard accepta,
et son beau-pèreluiconfial'importantecitadelle de Lon*ny
dans le Perche, qui appartenait à Henri VI. La guerre, unmoment suspendue, reprit sur ces entrefaites (1448).
Henri VI s'étant emparé de Fougères, Charles voulut lui
répondre par un coup d'éclat et vint mettre le siège de-
vant Longny. On comprend l'importancequ'il y avait pour
ce prince à ne pas débuter par un échec et à s'emparer de i
Longny par quelque moyen que ce fût. Aussi Pierre de
Bréiè, sénéchal de Poitou, qui commandait les troupesassiégeantes, essaya-t-il de nouer des intelligences avec <
Richard, dont la famille était du reste alliée à la sienne.
Richardne mit pas plus de scrupules à accepter les pro-positionsde Pierre de Brézéqu'il n'en avaitmis à acceptercelles de François de Surrienne. Malgré sa belle-mère,
qu'il avait auprès de lui et qui était toute dévouée à <
Henri VI, il ouvrit les portes aux Français, sur la remise <
qu on lui fit d'une somme de 1,200 écus d'or. Par un grand 1
hasard, la quittance authentiquedes 1,200 écus nous a <
été conservée. Cette défection fut la dernière de Richard <
Aux Espaules. Elle ne fut pas sans exercer une influence
sur l'issue de la campagne. Quoi qu'il en soit, on voit parles nombreuxprésentsqueluifitCharles Vilet parles hon- 1
neurs et les titres qu lui prodigua, que Richard Aux £
Espaules servit à partir de ce jour très fidèlement et avec 1
unréelménte,lacausedesonsouverain.Nomméchambellan,
I uisgouverneurdu Pont d'Ormeou Pontd'Ouveen Cotentin, (
et enfin créé chevalierà la bataille de Castillon (1453), il I
se signalaplusieurs fois pendantla campagne de Guyenne,
dont le succès rendit au roi de France cette province, la £
seule qui fût encore sous la domination anglaise. 1

BiBi~:NoticesurBobertBlondel(MêmoiresdelaSociêtè c
des antiquairesde Normandie, t. XIX.) Chroniques de SJacques pu CLERCQ, Mathieu d'Escouchv, Jean CHAR- 1
TIER, RobertGaguin,

AUXÉY-LE-GRANn.Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. a
et cant. (Nord) de Beaune; 768 hab. s

AUXIDE (Ichthyol.).Le Bounicou, Bounitou, des pê- d
cheurs de Nice, est un poisson appartenant à la famille c
des Scombéroïdes, au corps fusiforme, recouvert de très vpetites écailles formantun corselet dans la partie antérieure v
du tronc; le tronçon de la queue porte une carène latérale d
bien marquée. La tête est longue, le museau comprimé fi
les mâchoires sont armées de dents très petites; les dents d
manquent au palais; les nageoires dorsales sont séparées nl'une de l'autre,la seconde dorsale et l'anale étant suivies I

de sept à neuf fausses nageoires ou pinnules. Le dos est
bleuâtre avec des bandes d'un bleu plus foncé; les flancs
sont d'un bleu très clair leventreest argenté. -Le genreAuxis ne comprend qu'une seule espèce, l'Auxis Rochei
Riss. ou Auxis bisus Duham., qui se trouve dans la Mé-
diterranée, dans la mer des Antilles et le long des Iles de
l'archipel malais on la pêche accidentellement sur les
côtes^ atlantiques de la France. La chair de ce poisson,
que l'on prendparfoisdans les madraguesà thon, est d'un
rouge foncé elle passe pour indigeste et noircit rapi-
dementà l'air. E. SAUVAGE.

Bibl. Duhamel, Traité général des pesches. 1769-1782.
-CUVIERet VALENCIENNES,Hist. naturelle des poissons,
1831, t. VIII. h. MoaEAu, Hist. naturelle des poissons de
la. France, 1881, t. U.

AUXILIAIRE. I. MATHÉMATIQUES. On appelle en tri-
gonométrie angle auxiliaire, un angle que l'on intro-
duit dans certaines formules pour les rendre calculables
par logarithmes.Par exemple si l'on pose

b

a +b=a(l+-)

en faisant b =tgç,
on aura:

a4-6 = a(l+tg?)=av'Ism 0 + ? V

cos tp

a + b sera calculable par logarithmeset p sera un angle
auxiliaire. Dans la théorie des fonctions elliptiques, onappelle fonctions auxiliaires des fonctions au moyen des-
quelles on peut exprimer les intégrales dites elliptiques
ou leurs inverses assez simplement (V. ELLIPTIQUES).

II. Grammaire. Verbesauxiliaires. Verbes qui sejoignentordinairementaux formes impersonnelles(infinitif,
participe) d'un autre verbe pour en former les temps dits
composés;-p.ex. dans avoir fini, êtrevenu,Iesmotsavtw
et être, qui serventà formerlepassé de l'infinitifdes verk sfinir et venir, sont des verbes auxiliaires. C'est l'auxi-
liaire qui reçoit les désinences personnelles; le cas où le
verbe principalprend aussi les désinences,p. ex. à une
forme du futur en grec moderne, est pour ainsi dire ex-ceptionnel. Ce procédé de formation des temps composas
est surtout en usagedansles languesdérivéesetanalytiques,
par ex. dans les langues romanes,en allemandet en anglais,
en grec moderne, etc. Quelquestemps latins (p. ex. imûatus
sum) etgrecs(p.ex le subjonctifparfail passif) semblentainsi
formés mais dans ces périphrases,le verbe être estappelé
à tortauxiliaire,car il gardesasignifirationpropreet ne sert
pas à marquerexclusivementunrapportdetemps. Il fautbien
se garder de chercher des verbes auxiliaireslà où il n'y a
pas de périphrase, comme dans la plupart des temps des
langues anciennes dans tout temps qui n'est pas composé,
c.-à-d. périphrastique,il n'y a pas d'auxiliaire on ne
peut en effet considérercomme tels certains indices for-
matifs, comme le <j du futur grec, ou certaines terminai-
sons, comme vi du parfait latin, que quelques-uns pren-
nent encore pour des formes du verbe être entrant dans la
composition de ces temps. Lors même que cette théorie
serait exacte, et que dans amavi, p. ex., nous aurions
le parfait fui du verbe sum (et il est bien entendu qu'ilil
n'en est pas ainsi), on ne serait pas autorisé à trouverun
auxiliaire dans le parfait latin amavi est une forme
simple, et un auxiliaire est une forme verbale indépen-
dante, combinée en périphrase avec une autre forme, ft
cette dernière seule a toutesa signification, tandis que le
verbe auxiliaire, perdant sa signification propre, n'inter-
vient que pour exprimerun rapport de temps. On jugera
de même le futur français je finirai historiquementce
futur est en effet un temps composé, et le verbe avoir,
dans cette formation, a bien joué le rôle d'auxiliaire;
mais dans l'état actuel de notre langue, l'infinitif finir et
l'indicatif présent ai sont tellement soudés ensemble, que



la dénomination d'auxiliairene saurait être admise pour
ce dernier verbe; l'homme du peuple, le savant lui-mûnie,
en parlant, n'ont aucune conscience de la présence du
verbe avoir dans je finirai, encore moins dans j'irai,
et encoremoins dansnous serons de même pour notre
conditionnel, dont l'analyse linguistiqueseule peut nous
faire distinguerles éléments. Les temps dits composés
ne sont pas les mêmes dans toutes les langues; en alle-
mand, par exemple, le futur est un temps périphrastique,
ce qui n'a pas lieu en français; dans la tournure interro-
gative, le verbe anglais est généralement accompagnéde
l'auxiliaire to do, et il n'en est pas ainsi ailleurs. De
même les auxiliaires diffèrent suivant les langues ainsi
au futur l'anglais emploie shall (devoir) et wiïl (vouloir),
l'allemandwerden (devenir), le grec moderne GsXw (vou-
loir), etc. Les temps périphrastiquesdu passé sont géné-
ralement formés avec l'un des deux auxiliairesavoir ou
être, et sous ce rapport chaque langue a son usage pro-
pre en français le verbe avoir s'emploie avec les verbes
transitifs et la majoritédes verbes inlransilifs le verbe
être avec une cinquantaine de verbes intransitifs et dans
tous les verbes pronominaux; ce dernier sert de plus à
former le passif, mais là il y a lieu de distinguersa fonc-
tion de celle d'un auxiliaireproprementdit. 11 ne convient
pas de considérer comme auxiliaires les verbes devoir,
venir, aller dans certains cas où ils sont construits avec
un infinitif, parce qu'ils comportent en général une idée
accessoire à l'idée de temps, qu'une locution composée

avec eux ne peut être regardée comme temps d'un verbe,
et qu'enfin dans de telles expressions il y a en réalité deux
propositions, tandis qu'une forme verbale ne doit en
contenirqu'une seule. Mondry Beaudouin.

III. Histoire.-Par ce nom,enlatinauxilia,lesRomains
entendaientd'une façongénérale tous les corps de troupe en
dehors des cadres de la légion. Pendant la République, le
service des auxiliaires fonctionna d'une façon irrégulière;
cependant Polybe assigne à ces troupes une place spéciale
dans la description du camp romain. Elles se recrutaient
alors hors de l'Italie (il ne faut pasconfondre les auxiliaires
avec les troupes des alliés italiens, socii) et moyennant
une solde parmi les mercenaires étrangers, ou bien eltes
(taient fournies par les rois alliés. Elles n'apparaissentpas
dans l'histoire militaire de Rome avant les guerres puni-
ques. Dès la première de ces guerres, lesRomains auraient
enrôlé des étrangers cequiestcertain,c'estqu'ilsopposèrent
à Annibal des corps de Celtibériens,peuplade espagnole, et
d'archers crétois. Dès lors, l'usage des troupes auxiliaires,
combattantà côté de la légion, ne fit que se généraliser,
surtout lorsque Marius eut bouleversé la composition tradi-
tionnelle de l'armée et que lui-même,noncontentde recru-
ter des mercenairesétrangers, eut créé des corps d'auxi-
liaires avec des gladiateurset des esclaves. Ces mercenaires
formaient autant de corps spéciaux, comme les archers de
Crète, les frondeurs desBaléares, les cavaliers de Numidie.
Il était réservé à l'Empire de faire de ce service extraor-
dinaire uneinstîtutionrégulièreet une partie intégrantede
l'armée. Alors chaque légion se compléta par des troupes
d'auxiliairesd'un effectif à peuprès égal à elle-même, de
telle sorte que chaque légion, de 6,000 soldats environ,
doublée par autant d'auxiliaires devint un petit corps
d'armée complet de près de 12,000 combattants.Dans les
deux premiers siècles de l'Empire, les pérégrins, c.-à-d. les
les étrangers, étaient seuls à faire partie des auxiliaires;
mais, lorsque l'édit de Caracalla, qui accordait le droit de
cité à tout l'Empire,eut supprimé la condition de pérégrins,
les troupes auxiliaires désignèrent non plus les troupes
étrangères, mais de la façon la plus générale tous les corps
qui n'étaient ni les légions ni des corps spéciaux comme
les prétoriens,les cohortes urbaines,les vigiles. Les inscrip-
tions et surtout les diplômes militaires (V. Diplômesmili-
taires) permettentde connaîtreavec détail pour l'époque
impériale l'organisationde ces troupes i'auxilia. Les auxi-
liaires de l'Empire se divisenten « cohortes d'infanterie,

cohortes peditatœ et en « ailes de cavalerie, àlœ equU
tum; il y a aussides corps mixtes de fantassinset de cava-
liers, les « cohortes montées >, cohortes equitatœ. Les
cohortes et les ailes sont de 500 ou de 1,000 hommes,
quingenariœou miliarix lestroupesmixtes sont de 760
fantassinset de 240 cavaliers ou de 380 fantassins et de
120 cavaliers. Dans tous ces corps, le service réglementaire
est de 25 ans. Les corps auxiliairesse distinguentpar le
nom du peuple qui les compose, bienque ce nom ethnique
puisse s'appliquer quelquefois à des soldats d'une nation
différente. Lorsqu'ily a plusieurscorps d'une même nation,
ils se distinguent par des numéros d'ordre. La cohorte eu
l'aile peuventporter aussi un nom propre, qui est le plus
souvent d'origineimpériale, commeMlia,Claudia, Flavia,
Ulpia. Les titres honorifiques ne sont pas rares non plus
commePia, Fidelis. Comme tous ces corps conservent leurs
armes nationaleset leur équipementnational,l'arc,la fronde
ou la cotte de mailles fcataphractesj,ils peuvent ajouter à
leurs différents noms et à leur numéro d'ordre des épi-
thètes relatives à leur armement. Voici quelques exemples
de ces noms Ala 11 /Egypliorum, Ala VIII Flavia
Francorum, Ala I Ulpia contariorum (cavaliers armés
d'épieux), Ala 1 Gallorumet Pannoniorum catafracta
(sic) (à la cotte de mailles), Ala II dromedariorum (sol.
dats montés sur des dromadaires), Cohors Asturum et
Gallœcorum, Cohors I Mita sagittariorum (archers),
Coliors 1 Batavorumpia fidelis, CohorsII Hispanorum
scutata, etc. Les auxiliaires, fantassinsou cavaliers, sont
commandéspar des préfets,prœfecticohortisouequituni,
Le prospectuscohorlis est, en général, un ancien ci ntu-
rion primipile. Le prtefectus equitum, dont le rang t»t
supérieur à celui du prœfectuscohortis,-est le grade le
plus élevé dans la hiérarchiemilitaire pourquiconquen'est
pas sénateur. Pour le cantonnement de ces corps d'auxi-
liaires qui étaient en nombre si considérable (on apucata-

V
Auxiliaire catafractus (col. Trajane). Le cavalier et le

cheval sont couverts d'une cotte de mailles.

loguer environ 600 cohortes de fantassins ou mixtes et
2S0 ailes de cavaliers, qui portent les noms de toutes les
nationsou peuplades de l'Empire), les empereurs suivaient,
en général, le principede dépayser les troupes ainsi, ils
envoyaientdes Dacesen Bretagne on des Bretons en Dacie,

en rendant impossibles par là les révoltes des provinces,
Une faut pas confondre avec les cohortes et les ailes

ordinairesd'auxiliaires l°les cohortesoules alœ singula-
rium qui sont des corps de soldats d'élite (singulares),
recrutés parmi les auxiliaires et affectés à des services
spéciaux; 2° les cohortesvoluntariorum ou volnntario-
rum civium romanorwn (il y en avait au moins 32),



qui se composaient non plus de provinciaux astreints au
service militaire, mais d'italiens citoyens romains, enga-
gés volontairesles chefs de ces cohortes particulièresn'ont
pas le titre de préfets, mais de tribuns. G. L.-G.

IV. ADMINISTRATION. Dans le sens le plus large on
entend par auxiliaires les agentsqui, n'ayant pas autorité
vis-à-vis du public, préparent les décisions des représen-
tants de l'administration investis d'une autorité, d'une
sphère d'action déterminée, ou assurent l'exécution de
ces décisions (V. ADMINISTRATION). Dans un sens restreint
le mot auxiliaires s'appliqueaux employés hors cadres
appelés à faire des travaux exceptionnels et urgents, et
à remédier aussi à l'insuffisance du personnel ordinaire.
En général, ces employés sont nommés à titre purement
temporaire; toutefois, quelquesadministrations, et notam-
ment la préfecturede la Seine, ont des auxiliaires perma-
nents. L'aptitude au service est seule requise pour être
désigné comme auxiliaire, mais, en général, certaines
conditions d'âge sont imposées aux auxiliairespermanents.
Les auxiliaires, temporairesou permanents, reçoivent une
indemnitéet non un traitement;par suite,leurs années de
services n'entrentpas en compte dans le calcul du temps
exigé pour l'admission à la pension de retraite. Dans
l'administration de la justice, diverses professions auxi-
liaires complètent l'organisation judiciaire les greffiers,

1les avoués et les huissiers. La juridiction commerciale a
I

des auxiliaires spéciaux les agréés, les courtiers et tra-
ducteurs interprètes, les liquidateurs, les arbitres rappor-
teurs et lessyndics de faillites.

V. Armée. Aux termes des art. 18 et 31 de la loi
du 27 juil. 1872 sur le recrutementde l'armée, les jeunes
gens qui, pour défaut de taille ou pour toute autre cause,
ont été dispensésdu service dans l'armée active, peuvent
être classés dans les services auxiliaires. Ils sont alors in-
scrits sur la quatrièmepartie de la liste du recrutement
national et mis à la disposition du ministre de la guerre
pour le temps prévu par l'art. 36 de la loi de 1872,
c.-à-d. pour vingt ans. Leur position est réglée par l'in-
struction ministérielledu 28 mars 1877. En temps de
paix, les hommes des services auxiliaires sont soumis à
des revuesd'appel qui s'effectuent aux chefs-lieuxde can-
ton, lors des tournées annuelles des conseils de revision,
et ont pour objet de suivreles changements de domicile et
de résidence, de contrôlerla régularité des déclarations
des intéressés. Les mutations de toute nature survenues
dans la position des hommes (décès, réformes, change-
ments de résidence, etc.) sont inscrites sur le registrema-
tricule du bureau de recrutementde la subdivision. Le
nombre des appels auquel doit répondre chaque hommea
été fixé à cinq deux pendant les cinq années de service
actif, deux pendant les quatre années de réserveet un
pendant la duréedu service dans l'armée territoriale (cire.
min. des 5 mars 1880 et o fév. 1882). En temps de
guerre, les hommes des services auxiliaires ne peuvent
être affectés à aucun service armé et- sont destinés à
compléter le personnel nécessaire pour i° les travaux de
fabrication, d'entretien et de réparation du matériel mili-
taire 2° les travaux de fortifications et des bâtimentsmili-
taires 3° les travaux relatifs aux voies ferrées et lignes
télégraphiques; 4» les hôpitaux et ambulances 5° les
magasins d'habillement, d'équipement, de harnachement
et de campement 6° les subsistances,manutentions,ma-
gasins 7° les transportsmilitaires; 8° les bureauxd'états-
majors, de recrutement, d'administrationet de dépôts des
différents corps. Ces hommes peuvent, le cas échéant, être
mis à la disposition de l'industrie privée pour l'exécution
des travaux relatifs à l'armée conformément au décretdu
28 févr. 1876 ils sont, en cas demobilisation,appelés sur
l'ordre du ministre de la guerre, suivant les besoins des
services auxquelsils sontaffectés. Lecommandantde chaque
corps d'armée,qui reçoit, chaque année, des officiers de
recrutement,la liste, par profession, de tous les hommes
faisant partie des services auxiliaires, fixe le nombre

d'hommes qui doivent être appelés et le jour de leur mise
en route; il les désigne suivant leur aptitude en commen-
çant par la moins ancienne des classes. Autant que pos-sible, ces hommesne sont appelés qu'après la mobilisation
des disponibles et des réservistes. Sur 300,000 jeunes
gens inscrits en moyenne, chaque année, sur les listes de
tirage au sort, 15,000sontdéclarés propresauserviceauxi-
liaire. Actuellement, le nombre d'hommes de cette partie
de l'armée est d'environ 200,000, et, en tenant compte
des décès, disparitions, etc., de près de 180,000.

L. PASQUIER.
# VI. MARINE. Lorsqu'il y a pénurie d'officiers de ma-

rme, on complète les états-majors par des enseignes
auxiliaireschoisis parmi les capitainesau long cours. Ces
officiers ne sont pas commissionnés et prennentrang après
les officiers entretenus. Ils sont licenciés dès qu'ils ne sont
plus nécessaires,mais ils peuvent, après deux années de
service en cette qualité,être maintenusdéfinitivement dans
la marine comme enseignes entretenus (Y. OFFICIER DE
MARINE).

Bibl. i« Grammaire. E. Egger, Notions élémen-
taires de grammairecomparée, 1880, 8» édit.

2° Histoire. Outre les ouvragesgénéraux sur l'armée
romaine qui sont indiqués à l'art. ARMÉE romaine,v. Has-
SENCAMP.De cohorlibusRomanorum auxiliariis; Gôttin-
gue, 1869. MASQUELEZ,Auxilia dans le Diction. aesantiq.
grecq.et rom. de Daremberg et Sagmo. Schûnemann, DeCcohortibus Romanorum auxiliariis (suite du travail deHassencamp); Halle, 18S3. VADERS, De alis exercitusromani quœstiones epigraphicx; Berlin, 1883. DE Vit,Onomasticon,donneaux mots Ala et Cohors le catalogue
de tous les corps auxiliaires connus.

3° ADMINISTRATION ET ARMÉE. MACAREL, Cours dedroit administratif; Paris, t843, t. I, in-3. BATBH!,Traitéthéorique et pratiquedu droitpublic; Paris, 1884,t. IV, in-S, 2- éd. Dislére, Ducos et BOUILLON,Légis-lation de l'armée françaiseet JurisprudencemilitaireParis, 1885, 2 vol. in-8.
AUXILIIS (Congrégation DE) (V. Congrégations, JAN-

sénisme).
AUXILLAC. Com. du dép. de la Lozère, arr.de Marve-

jols, cant. delà Canourgue; 615 hab.
AUX1R0N (Claude-Joseph-François), économiste et ingé-

nieur français, né à Besançon en 1728, mort à Paris en1778. On a de lui bloyen de fournir des eaux sainesà
la capitale (176b); Principes de tous les gouverne-
ments, ou Examen des causes de la faiblesse et de la
splendeurde tout Etat considéré en lui-mêmeet indé-
pendamment des mœurs (1766), 2 vol. in-12. II alaissé aussi quelques traductionsd'ouvragesallemands.

AUX1R0N (Jean-Baptiste d'), jurisconsulte,né à Besan-
çon en 1736, mort en 1800. Il était professeurde droit
français à l'université de Besançon. Il a publié plusieurs
ouvrages de droit parmi lesquels on cite ses Observations
sur les juridictions anciennes et modernes de la ville
de Besançon (1777).

AUXITHALES.Surnom de quelques divinités helléniques,
personnifiantla force végétative, telle que la Terre, Dé-
méter. Adonis, et aussid'Esculapeen tant que son pouvoir
favorise la croissance de l'homme; il signifie qui fait
grandir et prospérer.

AUXO.Nomsouslequelon vénéraitàAthènesunedesdeux
Charités (Grâces) l'autre s'appelaitHégémoné. Il signifie
qui fait grandir. Elle faisait primitivement partie d'un
groupe où nous trouvons, outre sa sœur, Thallo et Carpo
qui sont des Heures ou Saisons; toutes ensembles parais-
sent avoir été des divinités agricoles;leurs noms figuraient
dans le serment que prêtaient les Ephèbes (V. ce mot).

J.-A. H.
AUXOIS (Mont). Montagne du dép. de la Côte-d'Or qui

s'élève à pic de tous les côtés dominantles trois vallées de
laBrenne, de l'Ozerain et de l'Oze. C'estprobablementsur
le plateau qui en forme le sommet que s'élevait la ville
gauloise d'Alesia. Unestatue de Vercingétorix, en cuivre
repoussé, oeuvre de Millet, de Viollet-le-Duc, et d'Aubert,
y a été élevée en 1865. (V. Alesia et ALISE-SAINTE-
Reine).



AUX01S (Alsensist Alisiemis, Alesiensis pagus). Dt
Ancien pays de la. France; il était compris entre La

la Champagne, l'Autunois, le Dijonnaîs, l'Ayallonnaîs,le
Nivernais. Il renfermait dans ses limites la ville i'Alesia. d'
Lors du partage de 806, il fut donné à Pépin.Au xe siècle, la
il forma un comté, réuni au duché de Bourgogneen 1082. Ci

Semur en devint la capitale; c'était le siège du bailli C:

d'Auxois. Les villes principales étaient Arnay-le-Duc,
Montbard et Saulieu. Il est aujourd'hui partagé entre les dt
dép. de la Côte-d'Or et de l'Yonne. M. PROU. M

AÛXON (Alsonis, Auso). Corn, du dép. de l'Aube, arr.
deTroyes,cant.d'Ervy; 1,323hab.Plusieursarchéologues, ci

s'appuyant sur les substructions antiques découvertes à di

diverses reprises auprès de cette commune, y veulent la
reconnaître la ville gallo-romainede Blenum. Eglise et
du xve siècle, où se sont conservés des restes de vitraux m
de la Renaissance, et un curieux retable en pierre repré- il
sentant la légende de saint Hubert; le portail du bras S. fi]

du transept est une oeuvre intéressante. p:
AUXON. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de qi

Vesoul, cant. de Port-sur-Saône 449 hab. fu

AUXON-Dëssous. Com. du dép. du Doubs, arr. de Be- cl

sançon, tant. d'Audeux; 260 hab. F
AUXON-Dessus.Com. du dép. du Doubs, arr. deBe- d<

sançon, cant. d'Audeux; 203 hab.
AUXONNE (Alsona, Assona). Ch.-I. de cant. du dép.

p]de la Côte-d'Or, arr. de Dijon, sur la Saône 7.464 hab. fa

Stat. du ch. de fer P.-L.^M. Place de guerre. Cette ville si
faisait partie du diocèse de Besançon, et fut le chef-lieu

C(
d'un comté ou vicomte flottant pendant tout le moyen si
âge entre le duché de Bourgogne et le comté. D'Othe- D
Guillaume, mort en 1027, sont issus les comtes d'Auxonne tt
dontl'histoireet la généalogie sont malconnues. En 1229,
les habitants d'Auxonne reçurent d'Etienne, comte de
Bourgogne, et de ses enfants, Jean comte de Chalon et
Agnès femmedu comteEstevenon, une charte decoutumes;
la ville devait s'administrerpar quatre prud'hommes élus
annuellement et qui sont dits conseillers. Le comte Jean
de Bourgogne et de Chalon échangea, en 1237, avec
Hugues ÏV duc de Bourgogne, le comté d'Auxonne contre
Ja terre que celui-ci tenait de Josseran de Brancion. Les
ducs de Bourgogneeurentà Auxonne un ateliermonétaire

les deniers qui en sortaient étaient dits estevenans. Au
xv" siècle, la questionfut agitée devant le conseil ducal
de savoir si la vicomté d'Auxonne était du duché ou du
comté de Bourgogne. Marie de Bourgogne déclara,en
1478, que cette vicomté et le ressort de Saint-Laurent
près Chalon-sur-Saône, qui en dépendait, devaient être
régis par des officiersparticuliers. Louis XI mit la main

sur le comté d'Auxonne. Pendant le xn" et le xve siècle,
les bourgeois obtinrent des rois de France,puis des ducs,

un grand nombre de privilèges en 1362, et selon
d'autres en 1373, le droit d'élire un maire en 1361, le f
droit de s'imposer pour les dépenses communes et 1

l'exemptiondes péages dans leur ville; en 1380, la per- c

mission de chasser à cors et à cris dans certains bois c

en 1424, l'affranchissement du sol pour livre en 14S0, c

l'exemption des traites foraines, privilège confirmé plu- ï
sieurs fois au xvie siècle, mais restreint en 1604. Cédée j
à l'empereur par le traité de Madrid, la ville d'Auxonne (

refusa de se rendre au comtede Launoi (1826). En 1S86, (

elle fut prise la 17 août par le duo de Guise. Le comté <

d'Auxonne .avait des Etats particuliers qui s'assemblaient 1

tous les. trois ans; les nobles choisissaient un élu; les
ecclésiatiqaês,un. autre le tiers-état avait, deux élus, i

l'un Dé qui était le maire d'Auxonne,l'antre désigné au
tour de la roue par les dix villes qui en avaientle droit: ]
Auxonne, Seurre,Louhans,Cuzeau,Saint-Laurent,Verdun,
Bellevesure,Cuzery, Cliaussin,Pontaillier,En janv. 1814,
l'armée de Bohême investit Auxonne qui, l'année sui-
vante, bombardée par les Autrichiens, se rendit le
27 août.

Auxonne est la patrie du jurisconsulte Davot, de Prieur-

)uvernois, membrede l'Assemblée législative,du voyageur
Landolphe, de l'archéologue Girault mort en 1823.

MONUMENTS. Eglise Notre-Dame (1309-1360) bâtie
d'après la tradition aux frais de Marguerite de Flandre
la tour et le portail construitspar les habitants, en 1515.
Château construit par Louis XI, Louis XII et François Ior.
Casernes. Arsenal converti en halles. M. Pnoiu

Bibl. CI. Jurais, Hist. des Antiquité: et prérogatives
de la ville et comté d'Aussonne; Dijon, 1611, in-8. Au-
manxqn,Gâterieauxonnaise,1835, in-8.

AUXONNOIS (Aussonenseferritoriutn). Pays de l'an-
cienne France, dont Auxonne était la capitale; il fit partie
du pagltsAmausus dans la Maxinta Sequanorum; de
la Lotharingie en 843, puis du royaume d'Arles (879),
et du comté de Bourgogne (1002). Ce fut au moyen âge
un comté; il séparait le duché de Bourgogne du comté;
il commençait.au territoire de Fraisne-Saint-Mammès, et
finissait à celui de Cuzeau versla Bresse. Il avaitses Etats
particuliers; on trouvera à l'article précédent les villes
qui y députaient. Réuni à la couronne par Louis XI, il
fut laissé à Charles VIII par le traité de Senlis (1493),
cédé à Charles-Quint par le traité de Madrid et restitué à
François Iœ en 1829. Il est aujourd'huicompris dans le
dép. de la Côte-d'Or. M. Paon.

AUXOSPORE(Bot). Ce nom a été donné par M. le
professeur Pfîtzer à la spore des Diatomacées, qui a
la propriété de s'accroltre après sa formation. Ce point
si curieux de la vie des Diatomacées, qu'on ne ren-
contre pas ailleurs dans le règne végétal, est une con-
séquence nécessaire de la constitutiondu frustule. Les
Diatomacées sont des Algues unicellulaires (V. Diato-
hacêes) la cellule est formée par deux valves réunies à

2° Mode de développementdes Auxospôres
(Coccûnema Cistula, E. H.).

frottement,à la manière d'une hoite et de son couvercle.

La cellulose de ces valves est imprégnée de silice, ce qui

donne à ces dernièresune certainerigidité et les empêche

de s'accroltreen volume ou en longueur.La multiplication

des cellules a lieu par division, et les deux frustules nou-

veaux sont inégaux. Celui qui s'est formé dans la plus

petite des valves voit son volume réduit d'une quantité

égale à deux fois l'épaisseur de la membrane cellulaire.

Ceci se produisantà chacune des divisions suivantes; on
comprend que, plus celles-ci seront répétées, plus les frus-

tules diminueront de volume, et ils finiraientmême par
atteindre des proportionstrès minimes si les auxospores

ne venaient, en une seule fois, rendre à la cellule sa
dimension maxima. Dans tontes les observations faites

jusqu'ici, on a remarquéque lesauxospores étaient toujours

produites par les frustules de la plus petite dimension

observée dans l'espèce, et jamais par ceux de la plus

grande; la dimension des valves variant ordinairement

du simple au double dans la mêmeespèce. Le développe-

ment des auxospores a lieu de la manière suivante Une

ou plusieurs cellules s'entouront d'une masse gélatineuse



transparente,de forme sphérique ou ellipsoïdale. Le plasma
se concentrevers le milieu de la cellule, se renfle légère-
ment, force ainsi les valves à s'écarter, et sort en dehors
sous forme d'une masse nue, de couleur jaune plus ou
moins foncée, qui constitueVauxospare. Celle-ci continue
à s'accroître jusqu'à ce qu'elle ait atteint un volume dou-
ble de celui de la cellule mère après quoi elle s'entoure
d'une membrane qui ne tarde pas à prendre la forme
caractéristiquede l'espèce et à s'imprégner de silice. Dès
que les valves des frustules sont entièrementformées, un
nouveau cycle commence et la multiplication par division
suit son cours.

Ce point de la vie des Diatomacées n'est pas encoreentièrementélucidé, car on n'a pas pu observer la forma-
tion des auxospores dans tous les genres. Jusqu'ici on
connaît trois modes de production d'auxospores, ce qui
est surprenant dans un groupe si bien défini. 1° Un seul
frustule produit une seule auxospore [Gallionella, Cyclo-
tella,Biddulphia,etc.) ou bien le plasma d'un seul frus-
tule se partage en deux, et chaque partie donne nais-
sance à une auxospore (Rhabdonema). 2° Deux frus-
tules se rapprochentet s'entourentd'unemasse gélatineuse,
les plasmas sortent des valves entr'ouvertes, se placent
l'un à côté de l'autre, sans se fondre ensemble, et sedéveloppent en auxospores, parallèlement aux valves des
cellulesmères (Gomphonémées,Cymbellées,Naviculées).
Dans ces deux premiers cas, on ne peut voir autre chose
qu'un rajeunissementde la cellule. 3° Deux frustules,
placés dans les conditions du deuxième mode de for-
mation des auxospores, entrouvrentleurs valves, les plas-
mas sortent au dehorset, après s'être mélangés l'un avecl'autre, donnent naissance à une auxospore (Surirella,
Cymatopleura,Himantidiumi, oubien encore le plasma
de chacun des frustules se partage en deux parties avant
sa sortie des valves et chaque partie se mélange avec la
partie opposée dans cecas, les auxospores sont placéesen
croix avec les cellules mères \(Epithemia,Amphora).Dans
ce dernier cas, la reproduction est sexuée commechez les
Conjuguées. Il y a encore beaucoup d'observationsà
faire sur cette partie de la vie des Diatomacéesavant d'en
donner une idée générale et précise. P. PETIT.

Bibl. Pfitzer, Bau und Entwicklung der Diatoma-
ceen Bonn, 1871. D* Schmitz, Ueber die Auxosporen-
bildung der Bacillanaceen;Halle, 1877. P. Petit, Bztil.
de la Soc. Bot. de France, juin 1885, t. XXXII.

AUXY. Com. du dép. du Loiret, arr. de Pithiviers,
cant. deBeaune-Ia-Rolande;1,257 hab.

AUXY. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. et cant.
d'Autun 1,415hab.

AUXY-le-Châieau. Ch.-I. de cant. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. de Saint-Pol,sur l'Authie;2,860hab.Stat. du
chemin de fer du N., ligne d'Abbeville à Saint-Pol. Cette
localité, importante au moyen âge, reçut une charte de
commune en 1244. Le château, construit au xii0 siècle,
fut détruit par les Anglais en 1466 et bientôt reconstruit;
il fut dévasté par les troupes de Philippe II d'Espagne en1558 et ruiné par le duc de Chaulnesqui en chassa les
Espagnols en 1674. Il en subsiste des débris de l'enceinte
entourée de fossés et quelques bâtiments transformésen
ferme. L'église est du xvi8 siècle, mais a subi plusieurs
restaurations qui ont réparé les dévastations des guerres
de la Ligue. L'hôtel de villeest un monument du xvi" siècle,
flanqué de tourelles, mais restauré au xviu°.

AUZAINVILLIERS.Com. du dép. des Vosges, arr. de
Neufchâteau, cant de Bulgnéville 249 hab.

AUZANCE. Rivière de France, prend sa source près
de Saint-Martin-du-FouilIoux (Deux-Sèvres), entre bientôt
dans le dép. de la Vienne, et forme l'une des plus jolies
tallées du Poitou. Elle arrosesuccessivementLatillé, Chiré,
Vouillé, Quinçay, Migné, et se jette dans le Clain près
de Chasseneuil, après un cours de 48 kilomètres.

AUZANCE. Ch.-I. de cant. du dép. de la Creuse,
arr. et à 31 kil. E.-N.-E. d'Aubusson, sur le ruisseau de
l'Etang-Neuf,affluent de la rive gauche du Cher 1 ,246hab.

L'église, en partie romane et en partie gothique, possèdea
une bonne copie de la Descente de Croix de Daniel de
Volterra. Foires très fréquentées,commerce de toiles, lai-
nes, plumes, crins, etc. Auzance que l'orthographe
officielle affuble à tort d'un s final, apparaît, dans les
documents du xne siècle, sous la forme latine de A lsancia.
Elle était située au pays de Combraille, possédaitun châ-
teau et était le siège d'une juridiction féodale appelée
châtellenie. Les habitants étaient organisés en commune
et nommaient quatre consuls annuels la charte de com-
mune ne s'est pas conservée. Charles VII passa à Auzance
en 1438 avec son fils Louis, depuis Louis XI. D'Hozier adonné pour armes à cette petite ville un fascé d'or et
de gueules de six pièces à une aigle d'argent bro-
chant sur le tout. Patrie du théologien Jacques
Brousse, qui fonda une vicairie dans l'égliseSaint-Jacques
d'Auzance le 19 sept. 1640. ANT. Thomas.

AUZANET (Barthélemy),jurisconsulte(V. AUSANNET).
AUZAS. Com. dudép. de la Haute-Garonne,arr. de

Saint-Gaudens,cant. de Saint-Martory 303 hab.
AUZAT. Com. du dép. de l'Ariège, arr. deFoix, cant,

de Vic-Dessos; 1,261 hab.
AUZAT-suR-ALLiER. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,

arr. d'Issoire, cant. de Jumeaux; 1,839hab. Ruines
du château de Cocu au N. du bourg. Mines de houille
et d'antimoine; verreries à bouteille.

AUZAY. Corn. du dép. de la Vendée, arr. et cant. de
Fontenay-le-Comte; 696 bab.

AUZEBOSC.Com. du dép. dela Seine-Inférieure, arr. et
cant. d'Yvetot 518 hab.

AUZECOURT.Com.du dép. de la Meuse, arr. de Bar-
le-Duc, cant. de Vaubecourt; 183 hab.

AUZELLES. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.d Ambert, cant. de Cunlhat, sur un aflluent de la Dore;
190 hab.

AUZERS. Com. du dép du Cantal, arr. et cant. de
Mauriac 1,000 hab. Eglise du xiv8 siècle avec de
curieuses figures aux angles du clocher. Château bâti vers1500. On y a trouvé des tombeaux de l'époque gallo-
romaine. Dans les environs on remarque la tour carrée
de Marlat qui remonte au xu ou xu8 siècle, les vieilles
maisons du même village,et une maison qui porte la date
de 1578 au hameaude Ventalon. L. F.

AUZETS. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de Di-
gne, cant. de Seyne 2S3 hab.

AUZEVILLE.Corn. du dép. de la Haute-Garonne, arr.de Toulouse, cant. de Castanet;278 hab.
AUZEVILLE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Ver-

dun-sur-Meuse, cant. de CÏermont-en-Arzonne 498
hab.

AUZIAS-TURENNE (Joseph-Alexandre), syphilogra-
phe français, né à Pertuis (Vaucluse) le 1« mars

1812,
mort à Paris le 27 mai 1870. Reçu docteur à Paris en1842, il fut l'aide de Ricorden 1843, et dès l'année sui-
vante il publia ses premiers essais sur l'inoculationde la
syphilis; ce fut le point de départ de ses travaux surl'inoculationpréventive et curative qui donnèrent lieu à
tant de discussions il fut soutenu dans la lutte parBoeck, de Christiania,et par Cas. Sperino,de Turin. Ilne
put jamais obtenir l'autorisation d'appliquer sa méthode
dans les hôpitaux. Par testament, il légua son squelette à
l'université de Christiania celle-ci le réclama effective-
ment. Les amis d'Auzias-Turenne ont publié l'ensemble de
ses travaux en un gros volume intitulé: La Syphilisation.
Publicationde V œuvre du docteur Auùas-Turenne,faite
par les soins de sesamis: Syphilisation. Syphilis, Vac-
cine;- Sur les Maladiesvirulentes; FanVies;Paris,1878,
gl>- in-8- Dr L. Et.

AUZIELLE. Corn. du dép. de la Haute-Garonne, arr.de Toulouse, cant. de Castanet; lS4hab,
AUZITS. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Rodez,

cant. de Rignac,sur le Pieu-Vieux 2,083 hab. Stat. du
chemin de fer d'Orléans, ligne de Rodez à Capdenac, au



hameau d'Aussibals. Cette localité avait reçu une charte
de consulat en juil. 1353.

AUZOLES (Jacques d'), sieur deIaPETRE,chronoIogiste,
né le 14 mai 1571 au château de la Peyre (Auvergne),
mort à Paris le 19 mai 1642. Ses discussions avec le
père Petau ont valu à ce personnage une certaine notoriété

que ses ouvrages, tous médiocres et remplisd'erreurs, ne
justifientpas. Il voulait réduire l'année à 364 jours pour
qu'elle contint toujours exactement52 semaines, mais ne
s'apercevaitpas qu'elle ne concorderait plus avec la révo-
lution du soleil. Voici les titres de ses publications prin-
cipales Sainte Géographie; Paris, 1629, in-fol. le
Berger chronologique, 1633; Ariadne, ou filet secou-
'rable pour se débarrasser des filets du p. Petau;
Paris, 1634, in-8 Eclaircissements chronologiques,
1635, in-8 le dlerctire charitable ou contre-toitche
pour désempierrer le p. Petait, 1638, in-fol.; l'Anti-
Babau, 1632, in-8.

AUZO N. Nomportépar un grand nombre de cours d'eau
de la France, parmi lesquels nous mentionnerons

I. Basses-Alpes, torrent descendant de la montagne de
Lure pour se jeter dans la Durance. II. Ardèche, tor-
rent qui prendsa source dans le Coiron, près de Freïssenet,
et se jette dans l'Ardèche, à Lanas. III. Aube, rivière
qui prend sa source dans la forêt du Grand-Orient et se
jette dansl'Auhe,à Nogent. IV.Gard, torrent forméde la
réunion de l'Alzon et de l'Auzonnet, prend sa source à
Chevallerain, baigne plusieursvillages et se jette dans la
Cèze par deux bras. V, Indre, rivière qui prend sa source
près de Montchevrier et se jette dans la Bouzanne. VI.
Loire, rivière qui prend sa source au signal de Vimont
dans les montagnes du Forez et se jette dans le Lignsn
du N., à Seigneux. VIL Haute-Loire, torrent qui prend
sa source dans les monts de Chassignolles et se jette dans
l'Allier. VIII.Puy-de-Dôme, torrent qui prend sa source
à Theise et se jette dans l'Allier. IX. Vaucluse, rivière
qui prend sa source dans les montagnes de Flassan et se
jette dans la Sorgues, près de Bédarrides.

AUZON. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Troyes, cant.
de Piney 234 bab.

AUZON (Alsona). Ch.-I. de cant. du dép. de la Haute-
Loire, arr. de Brioude, sur l'Auzon; 1,677 bab. Eglise
romane ancien château; hospice remontant au xve siècle.

Source d'eau minérale froide, sulfatée, calcaire.
Antimoine sulfuré.

AUZOU (Mme, née Pauline Demarquesï-la-Chapelle),
peintre, née à Paris le 24 mars 1775, morte à Paris le
2b mai 1835. Mme Auzou, élèvedu baronRégnault, a exposé
de 1793 à 1817, au Salon du Louvre, et, en 1797, à un
salon organisé au palais de l'Elysée. Elle peignit d'abord
des anecdotes antiquesoù. figurentDapbnis, Philis, Hébé,
Alcibiade et Timandra (Salons de 179S, 1796), Diomache,
la mère d'Alcibiade (Salon de l'Elysée) ou bien des allé-
gories familières comme la Prudence éloignant l'amour
(1798); l'Amour dissipant les alarmes (1802). Ensuite,
quand le musée des Petits-Augustinseut mis la chevalerie
à la mode, elle prit ses sujets dans l'histoire d'Agnès de
Méranie (1808), de Diane de France (1812), de Bonci-
cault ou d'Alix de Provence (1817), peignant naturelle-
ment dans le goûtdu jour qui n'admettaitqu'un seul genre
de beauté et moulait tous les visages sur un type unique.
Elle fit aussi des portraits, celui de Volney (1795),
celui de son maître Régnault (1800) et des sujets
d'une douce intimité Femme caressant une colombe
(Salon de l'Elysée) une Jeune Fille hésitant à ouvrir
une lettre (1798) la Vieille Bonne oit les Contes de
revenant (1817). On lui doit enfin quelques tableaux
de circonstance Adieux de Marie-Louise à sa famille
le 13 mars 1810;Arrivée delllarie-LouiseàCompiègne,
le 28_ mars 1810 (ces deux peinturessont au musée de
Versailles), et Une croisée de Paris, le jour de l'arrivée
de Louis XVIII à Paris (Salon de 1814), tableau qui fut
acheté par l'Etat. Plusieursoeuvres de Eme Auzou se trou-

vaient dans la galerie de la duchesse de Berri et l'on voit
de cette artiste, dans la sacristie de Saint-Nîcolas-dfs-
Champs, le portrait de M. Valayer qui fut curé de la pa-
roisse de 1816 à 1823. Mme Auzou reçut, à l'occasion du
Salon de 1806, une médaille de première classe. Elle avait
exposé, cette année-là, le portrait de M. Picard aîné
et le Départ pour le duel. Nargeot, J.-J. Avril, Augrand,
Lingéeont gravé d'aprèsHme Auzou quia lithographieplu-
sieurs têtes grand format pour servir de modèles de des-
sin. 0. MERSON.

Bibl. Ch. GABET, Dictionnaire des artistesde L'Ecole
française au xix" siècle Paris, 1831, in-8.

AUZOUER. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Tours, cant. de Château-Renault 701 hab.

AUZOUT (Adrien), né à Rouen en 1630, morten 169 1,
un des premiers membres de l'ancienne Académie des
sciences est surtout connu pour avoir, non pas précisé-
ment inventé le micromètre, déjà employé par Malvasia,
mais pour l'avoir perfectionné, en plaçant au foyer des
lunettes deux fils dont l'un mobile, au moyen d'un pas de
vis, permettait de comprendreexactement l'astre que l'on
voulait observer entre le fil fixe et le fil mobile. Le dia-
mètre apparentde l'astre était alors mesuré par le nombre
de tours et de fractions de tours nécessaire àeffectuerpour
amener les deux fils en coïncidence.

AUZOU VI LLE-Auberbosc.Com. du dép. de la Seine-
Inférieure,arr. d'Yvetot, cant. de Fauville 385 hab.

AUZOUVILLE-LESNEVAL. Com. du dép. dela Seine-Infé-
rieure, arr. d'Yvetot, cant. d'Yerville 321 hab.

AUZOUVILLE-sur-Ry.Com. du dép. de la Seine-Infé-
rieure, arr. de Rouen, cant. de Darnélal 484 hab. Dans
l'église, pierres tombales des xme et xive siècles.

AUZOU VI LLE-suR-SAANE.Com.du dép. dela Seine-Infé-
rieure, arr. de Dieppe, cant. deBacqueville; 240 hab.

AUZOUX X (Th.-Louis), anatomiste français distingué,né
à Samt-Aubin-d'EcroviUe(Eure) vers 1797, mort à Paris
le 7 mai 1880. 11 fut reçu docteur en 1822 avec une
thèse sur la vipère. Son plus grand mérite, c'est d'avoir
vulgarisé l'étude de l'anatomie par des pièces fabriquées
avec une pâte spéciale de son invention, et représentant
les différentsorganes du corps de l'homme et des animaux

ces pièces se démontent et indiquent bien les rapports
qu'ont entre elles les différentes parties d'un organeou ces
organes entre eux. Auzouxétablit à Saint-Aubin un éta-
blissement spécial, d'une organisation admirable, pour
ce genre de fabrication. IL fut couronnépar l'Académie de
médecine en 1S22, obtint des récompenses à de nom-
breuses expositions et fut nommé en 1862 officier de la
Légion d'honneur. Il a publié plusieurs mémoireset ouvra-
ges, parmi lesquels Leçons élémentaires d'anatomie
et de pltysiologie; Paris, 1839 3e édit. ibid. 1858.

Dr L. HN.
AVA ou AWÂ, en pali Ratanapoura ou ville despierres

précieuses, une des anciennes capitales de la Birmanie,
21°52' lat. N. et 96°1' long. E., sur l'Irraouaddy, près
de l'embouchurede la Myt-nge, fondée en 1364 par Tha-
do-meng bya. Entourée d'un rempart de briques, cette
ville resta presque toujours la capitale de la Birmanie
jusqu'à la fondationd'Amarapoura, en 1783. Elle reprit
son rang pendant quelques années, sous Sagaing RIeng, et
le perdit définitivement en 1838. Depuis cette époque, Ava
qui, au temps de sa plus grande splendeur,n'avait jamais

eu plus de 50,000 hab., a complètement perdu toute son
importance. Henri Cordier.

AVA (Royaume d') (V. Birmanie).
AVADÂNA. Mot sanscritspécial au bouddhisme duNord,

estle nom donné à la onzième des douzeespèces d'écritures
bouddhiques. L'Avadâna est un récit d'autrefois fait à
l'occasion d'une circonstance acîaelle; il établit un rapport
entre le passé et le présent, taut par les faits, qui ont
entre eux de l'analogie, que par les acteurs, qui sont les
mêmes sous des noms divers et dans des existences diffé-
rentes. De plus il renferme une instructionmoraleet mon.



tre comment les bonnes actions sont récompensées et les
mauvaises punies. Tout Avadâna est donc composé de la

deux parties narratives, une histoire du temps présent, et li

une histoire (quelquefois même plusieurs histoires) du ei

temps passé, celle-ci toujours mise dans la bouche du
Bouddhaqui, sachant tout, a seul assez de mémoire pour d

évoquer ces souvenirs; un enseignement moral en forme c;
toujours la conclusion. L'Avadânan'est pas sans analogie ci

avec l'apologue on a même donné ce titre à des recueils d
de fables, et plusieurs de nos fables existent sous ci

forme d'Avadânasbouddhiques.Quelquefois le Bouddha, à p

propos d'un fait dont il est témoin, prédit l'avenir au lieu
de rappelerle passé; ce genre de récit rentre dans la classe a
spéciale appelée Yyûkarana (prédiction) il y a du reste o
des récits dans lesquels le rappel du passé et l'annoncede s
l'avenir se trouventréunis. Quand le Bouddha, racontant, s

à propos d'un fait actuel, des épisodes empruntés aux li

existences antérieures, parle d'événements auxquels il a i
pris part lui-même, l'Avadâna prend alors le nom spécial (
de Djàtaka (naissance) les récits de ce caractère forment c

la Se classe d'écrituresbouddhiques. Ainsi, les Vyâk-aranas

et les Djâtakas, qui sont des classes d'écrituresbouddhi- c

ques à part, ne sont que des espèces du genre Avadâna. 1
Les Avadânas occupent dans la littérature bouddhique du c

Nord,notammentdans la collection népalaise, une place
considérable il y a des Avadânas isolés, il y a des recueils i
d'Avadânas, tels que Y Avadâna-sataka(centaine d'Ava-
dânas), le Divya-avaddna (Avadâna Céleste). Des recueils, 1

dans le titre desquels ce mot n'entre pas, n'en sont pas i
moins des recueils d'Avadanas,comme leKarma-satalca,
centained'actes, etle Damamuko,dont Schmidt adonnéle i

texte tibétain et une traduction allemande sous le titre de
«Sage et Fou » (DerWeise und der Thor). Cette abondance 1

ne doit pas faire illusion: beaucoup de récitsqui font partie
d'un recueil se retrouventdans un autre, reproduitsdansles
mêmes termes,ou racontésautrement,parfois seulementam- ]

plifiés ou abrégés. Eug. Burnouf a cru pouvoir soutenirque
les Avadânas de la collection népalaise représentent, dans

cette collection, la section de la Discipline(Vinaya). Nous

ne pensons pas que cela soit exact; il est toutefois certain

que le Doulva (section de la Discipline dans le Kandjour)
est rempli de récits qui ne sont pas autre chose que des
Avadânas. Dans la littérature bouddhique du Sud, l'Ava-
dâna (ou Apadâna)fait en généralpartie du Commentaire;
dans celle du Nord, il fait partie du Canon sacré.

L. FEER.

Bibl.: Eug. Burnouf, Inlr. à Vhist.dubouddh.ind,pp.
57-8, 207-8 (réimpr.) et passim. L. FEER, le Livre des
Cent légendes (Avadâna-sataka) extrait du Journ. asiat.

J.-J. Schmidt,Der Weise und der Thor. CHILDERS,
Pâli Dictionary, motApadana.

AVAILLES.Com.du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de Vitré,
cant. de la Guerche; 724 hab.

AVAILLES.Com. du dép. de la Vienne, arr. de Châ-
tellerault, cant. de Vouneuil-sur-Vienne 714 hab.

AVAlLLES-LniocziNE (Avallia). Ch.-I. de cant. du
dép. de la Vienne, arr. de Civray, sur la Vienne 2,246hab.
La chàteuenied'Availles relevaitde cellede Saint-Germain-
sur-Vienne (Charente). Sous l'ancien régime la paroisse
d'Availles était comprisedans le comté de la Basse-Marche,
ressort du Dorat (Haute-Vienne), et faisait partie de l'élec-
tion de Confolens(Charente). Auprès de la Vienne est
un bloc erratique nommé dans le pays Pierre des fées
et cité parfois à tort comme un monument mégalithique.
Eglise du xie siècle remaniéeau xva siècle. Les eaux miné-
rales dites d'Availles sont situées sur le territoire de la
com. d'Abzac (Charente). Minoteries.

AVAILLES-sur-Chizé. Com. du dép. des Deux-Sèvres,

arr. de MeUe, cant. de Brioux; 301 hab.
AVAILLES -Thoiursais. Com. du dép. des Deux-

Sèvres, aw. de Parthenay,cant. d'Airvault; 332 hab.
AVAJAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

deBagnères-de-Bigorre, cant. de Bordères 135 hab.

AVAL. I. MARINE. Le vent d'avalest celui qui vientdu
large. Les marins des côtes de l'Océan désignentparticu-
lièrement sous ce nom les vents qui soufflentdu N.-O. auS.
en passant par l'O.

II. Commerce. Cautionnementayant pourobjet un effet
de commerce, qui ne peut être donné que par une personne
capable de s'obliger commercialement et qui ne figure ni
comme tireur, accepteur, souscripteurou endosseur.L'aval
donné sur un effet ayant une cause commerciale oblige
commercialement selui quiledonne, alors même qu'il n'est
pas commerçant.

L'avals'indique généralementpar les mots « bon pour
aval » suivis de la signature, mais il n'y a aucune formule
obligatoire, et l'aval peut résulter même de la simple
signature. L'aval peutêtre donné soit sur le titrelui-même,
soit par acte séparé, en comprenant sous ce mot non seu-
lementles actes faits devantnotaire ou sous seing privé,
mais encore les lettres ou autres engagements par écrit.
Cependant, dans la pratique, l'aval donné séparément
constitue plutôt ce qu'on appelle le ducroire.

L'aval peut être donné pour tout ou partie de la dette
et sous certaines conditions. Le donneur d'aval est tenu
par les mêmes voies que celui qu'il cautionne, sauf les
conventions différentes des parties. G. F.

III. BANQUE. C'est le nom que porte, à Paris, le bor-
dereau de négociation des devises étrangères.

AVALA. Montagne de Serbie. Elle s'élève au S. de
Belgrade et a environ 400 m. de haut. Elle est sur-
montée par les ruines d'une forteresse qui parait avoir
été construite par les despotes serbes vers la fin du

moyen âge.
AVALAS (Métall.). Dernière opération de l'affinage de

la fonte dans la méthode comtoise, bourguignonne, etc.
Elle consiste à ramener la loupeau-dessus des charbonset
devant les tuyères, afin qu'elle se liquéfie de nouveau et
repasseen gouttelettes sous le vent qui achève d'en chas-

cer le carbone et les matières étrangères (V. FER).
AVALAISON (Mar.). Vent d'aval régnant sans discon-

tinuer pendantune huitaine de jours au moins. Par exten-
sion on nomme aussi avalaison une période de vent
constantquelle qu'en soit la direction.

AVALANCHE. I. Géologie. Chaque année, au prin-
temps, en automne et en hiver, laneige tombesur les som-
mets des massifs montagneuxen quantités considérables
échappantà la fusion, dans ces hautesrégionsoù la tempé-
rature reste inférieureà 0°, elle demeureraitdans le même
état et s'accumuleraità l'infini,si quelque causene la forçait
à descendre. Dans les Alpes, la chute de neige tombée par
an est de 6 à 12 m. au Saint-Bernard,et peut atteindre,
dans certaines années, 18 m. au Grimsel. On conçoit dès
lors qu'après quelques hivers,l'épaisseur des neiges amon-
celées devenant trop considérable, ces masses meubles
doiventnécessairements'écrouler. Tantôt la chute a lieu
contre les parois plus ou moins raides de la montagne, le
long desquelles la neige est précipitée périodiquement en
avalanches,vers les régions inférieures tantôt la des-
cente ne s'effectue qu'avec une extrême lenteur par les
glaciers. L'avalanche devient ainsi un phénomène
normalet régulier qui a pour effet d'entraîner dans les
régions basses les masses de neige entassées sur les som-
mets. Ce qu'elle opère en quelques secondes, le soleil et le
foehn, ce « mangeurde neige » qui ramène le printemps

sur les hauteurs, seraient impuissants à l'exécuterdans
le cours d'une année l'hiver, toujours maître des cimes,
paralyserait les efforts du printempset de l'été. Dans le
massif du Saint-Gothard, sur un espace de 32,400 hect.,
la masse de neige qui s'écroule ainsi, chaque, année du
haut des pentes, est évaluéeà 32S millions de m. c. (Coaz,

die Lawïnendes Schweizeralpen). Ces immenses écrou-
lements de neigequi se précipitentdans les gorges avec
les éclats du tonnerre, en ravageant tout sur leur pas-
sage, sont un des spectacles les plus saisissantsdes Alpes.
Rien ne peut arrêter leur course furieuse, mais dans



certains couloirs leur chute se produit avec une telle
régularité, que l'œil exercé des montagnardspeut préci-
ser l'heure et le jour du danger. Leur chemin reste sou-
vent tracé sur le flanc de la montagne par un large sillon
qui prend nom de couloir d'avalanche(fig.l). La plupart
deshautesmontagnes sont ainsi rayées sur leur pourtour
par des ravins pierreux verticauxqui sillonnent de leurs
lignes grises le vert tapis des gazons et des forêts.

Fig. 1. Couloir d'avalanche dans les Alpes centrales
(massif du Pilate).

L'inclinaisondes pentes, la température, le vent, et la
quantité de neige tombée sont autant de circonstances qui
déterminent les avalanches. Elles sont rares dans les
endroitstrès escarpés exposés au midi, où. la neige ne peut
s'accumuler,et deviennent au contraire fréquentes etpério-
dîques sur les pentes ou dans les couloirs inclinés à 30
ou 35°. Elles glissentaussi en masse sur les escarpements,
coupés de parois à pic, en venant s'engouffrer dans les
abîmes situés en dessous. Il en est ainsi de ces cataractes
soudaines de neige qui se précipitent, d'heure en heure,
en poussière floconneuse,au printempset en été, àla base
des pyramidesargentéesde la Jungfrau. Qu'un change-
ment de température surviennepar suite de l'arrivéed'un
rayon de soleil ou d'un courant d'air plus chaud, la sur-
face de ces champs de neige inclinés entre en fusion

L'eau qui en provient s'infiltre dans ces masses incohé-
rentes,ruisselleen dessous et tout d'un coup d'immenses
plaques se détachent, coulent tout d'une piècesur le sol
devenu glissant, et se précipitentalors avec une vitesse
énorme, détruisant tout sur leur passage, entraînantavec
elles des pierreset des blocs de rochers arrachés, brisant
et broyant tout ce qui s'oppose à leur passage. Trop sou-
vent le voyageur qui s'aventure imprudemment roule dans
l'abîme avec l'avalanchedétachée sous ses pieds par son
propre poids; L'histoire des Alpes enregistre tous les ans
des catastrophesde ce genre.

Le rôle des avalanchesdans la destructiondes monta-
gnes est considérable, et peut être comparé à celui des

torrents qui offrent, comme elles, ce caractèreparticulier
d'être temporaires et aussi violents qu'éphémères. Leur
neige est toujours sale, boueuse, noirâtre, remplie de
cailloux et de débris de toutes sortes qui augmentent, par
leur masse, leur puissanceet les rendent capables d'effets
destructeurs bien marqués. Leurs allures variert avec les
diverses formes de la montagne; elles diffèreut surtout
suivant les saisons, ainsi que suivantla consistancede la
neige qui s'écroule.

Fig. 2. Avalanchepoudreusedans les hautescimesdes
Alpes (massif du mont Blanc).

Les avalanches d'hiver connues sous le nom â.'areins
ou avalanches poudreuses (Staublawinen),parce que la
neige gelée s'écroule en poussière fine, incohérente, sont
les plus redoutées,non seulement à cause de leursravages
directset des trombes qui les accompagnent, mais parce
qu'on ne peut prévoir, ni lelieu, ni le momentdel'écroule-
ment(flg.2). Lorsque les couches nouvelles de floconsnei-
geux n'adhèrent pas encore aux neiges anciennes et que la
masse, devenuetrop considérable, manque de point d'appui,
un vent d'orage, le passage d'un chamois, la rupture
d'une branche, le moindreécho suffit pour romprel'équi-
libre et précipiter dans les plaines des milliers de tonnes
de neige qui ensevelissentde vastes espaces sous leur
linceul glacé. Terribleseffets pour de bien petites causes r
La nappa neigeuse,poudreuseet mobile, s'ébranle d'abord
lentement en glissantsur les masses durcies,puis bientôt
le mouvement s'accentue, sé communique à toute la neige
nouvelle du bassin de réception, et finit par former une
masse croulante d'un volume immense, grossie de tous
les débris, pierres, arbreset broussailles arrachés sur son
passage. L'effet sur la route parcourue est celui d'une
trombe; autour de l'avalanchela neige poudreuse s'élève
en larges tourbillons, l'effort de l'air comprimé latéra-
lement se dépensa en tournoiements qui déracinent les
arbres, renversent les chalets, en emportent les débris
avec des blocs de rochers. On a vu, dans les Alpes,
des milliers d'arbres arrachés par la ruée rapide qui
enveloppe l'avalanche, alors que celle-ci traçait sa route



au travers des forêts, en dévastanttous les hameauxde la
vallée (Tschudi, le Monde des Alpes, t. II). Dans le
Valais, en 1819, le village de Randa s'est subitement
trouvé enseveli sous une pareillemasse de neiges, évaluée
à plus d'un million de m. c., et qui pendant cinq jours
obstrua le cours de la Viège.

Tout autres sont les avalanchesde tondou compactes
(Grundlawinen), qui se présentent au printemps quand
les neiges superficielles sont déjà fondues en grande
partie. Elles consistent en un glissement en bloc de
toute la masse des vieilles neiges à demi-fondues par le
soleil ou le vent tiède du printemps, et déjà transformées

en névé. La couche compacte, séparée du sol par la
nappe d'eau d'infiltration qui résulte de la fusion super-
ficielle, glisse en bloc comme les banquises qui se déta-
chent des grandes nappes glacées du pute. Sous la pres-
sion de ces masses en mouvement, les neiges inférieures
cèdent à leur tour, et l'avalanche boueuse, chargée de
terre et de cailloux, se précipite dans les couloirs en
venant s'effondrer, avec un bruit terrible, dans la vallée.
Les débris accumulés se disposent alors en un talus de
dimension considérable,dépassant parfois la hauteur des
maisons et des arbres, barrant les torrents et formant
sur les routes des obstacles dans lesquels on est obligé
de creuserdes tunnels pour rétablir la circulation.Fré-
quemmentcette puissante digue subsiste sur les torrents,
jusqu'au plein cœur de l'été, sous la forme d'une arche
de pont. Il en est ainsi pour les avalanchesqui glissent
sur les parois abruptes du cirque de Gavarni, dans les
Pyrénées. Ces avalanches nombreuses, moins redoutées
que les précédentes, sont souventimpatiemment atten-
dues,parce qu'elles débarrassent d'un seul coup les pâtu-
rages des champs déneige qui lesrecouvrent.Ellesne sui-
vent, en outre, que certains couloirs déterminés,et descen-
dent chaque annéeà la même époque. Quiconque estfami-
liarisé avecla montagnesait que surlespentesexposées au
levant ces avalanchesde fond se détachent avant midi,
entre midi et deux heures sur celles exposées au S., entre
trois et six heures sur celles qui regardent le couchant,
enfin jusqu'à la nuit close sur les versants tournés au N.

Lorsqueces avalanches ne sont pas considérables, une
forêt quelque peu touffue peut entraver leur marche; de
très petits arbustes, tels que les myrtilles et les rhodo-
dendrons, avec leur feuillage entrelacé, peuvent suffire

pour les fixer. Dans les forêts où ces arbustes manquent
les montagnards savent « clouer l'avalancheen enfon-
çant, profondément en terre, sur son passageprévu, des
pieux longs et solides. D'autrefois on taille de distance
en distance,sur la pente du couloir, des gradins en forme
de marche d'escalier qui ont pour office de briser les
neigesdans leur chute. On peut élever aussi pour barrer
son passage des digues transversales en pierre sèche ou
en maçonnerie, ou d'autrefois la diriger, à la sortie de
son couloir, par des murs latéraux comme un fleuve endi-
gué. Enfin les maisons, fréquemment menacées, trouvent
un abri protecteurdans d'épais éperons en pierre sèche,

ou en neige durcie, que l'arrosage transformegraduelle-
ment en glace. L'église d'Oberwalddansle Valais, toutes
les maisons de refuge du Saint-Gothard, du côté du
Tessin, sont protégées de la sorte (WilliamHuber, les
Glaciers).. Ch. Yélain.

Il. Physiologie. II est admis que la vibration ner-
veuse durant son trajet dans les nerfs ne reste jamais
identique à elle-même, mais progresse en subissant des
changements considérables consistant surtout en ce qu'elle
devient plus intense. Ce crescendo de la vibration ner-
veuse a été appelé avalanche, par analogie avec le mode
de production de l'avalanche proprement dite. C'est
Pflügerqui a lepremiersignalé le fait. Il amontréque l'exci-
tation d'un nerfprès d'un muscle provoque des contractions
bienmoinsvivesque si l'excitationporte sur uneportionplus
éloignée du nerf. Marey a contredit ce fait, mais ses objec-
tions perdentde leur force si l'on considère que lesimple fait

de la section d'un nerfen modifieconsidérablement l'excita-
bilité propre celle-ci augmente pendant un temps au voi-
sinage de la section, puis diminue notablement.En outre,
commel'a montré Heidenhain,l'excitabilitépropre du nerf
intact varie selon les points considérés (Expériences sur
le sciatique de la grenouille). Certaines expériences de
Szpilman et Luchsinger montrent que, si l'on excite un
nerf au-dessus et au-dessous d'une région intoxiquée par
l'alcoolet le chloroforme, l'excitation est bien plus effi-

cace dans le premier que dans le deuxième cas. Le fait
énoncé par Pfliiger a encore été confirmé par Hallsten.
L'avalancheexiste-t-elle pour les nerfs sensitifs ? On ne
sait guère, et sur ce point la réserve doit être grande.
L'avalancheparait bien exister dans les nerfs moteurs,
mais on ne peut rien dire de précis pour les nerfs sensi-
tifs. Quantà l'explicationdu phénomène, elle échappe
totalementjusqu'à présent. Dr H. DE V.

AVALEE (V. CORDE AVALÉE et Luth).
AVALÉE (Art vétér.). Se ditd'un défautde conformation

de la croupe (V. CROUPE).
AVALERESSE (Mines). Dans le fonçage des puits de

mine, la traversée des terrains aquifères peut se faire à
niveau vide ou par aualeresse, c.-à-d. en épuisant les eaux
au fur et à mesure de leur venue; cette méthode de fon-
çage est préférée toutes les fois qu'on n'aura pas de trol
grandesquantités d'eau à épuiser, de trop grandes hau-
teurs à cuveler ou un terrain trop inconsistantà maintenir.
Les sources que l'on rencontre en creusant sont, dans

presque tous les cas, des sources montantes du fond, appe-
lées niveaux;grâce aux nombreusesfissures que présente
la roche, le réservoir qui fournit l'eau est en quelquesorte
indéfini,il faut traverser la roche aquifère par un cuvelage

assez fort pour résister à la pressiondes eaux.Le cuvelage
sert, pendant l'exécution, à diminuer l'afiluence des eaux
dans l'avaleresse, il sert après l'exécution à empêcher ces
mêmes eaux de pénétrer dans les travaux d'exploitation.
Nous prendrons commeexemple le terrain houiller du Nord
et du Pas-de-Calaisqui est recouvert par une épaisseur de



60 à ISO m. d'alternancescalcaires et argileuses du ter-
rain crétacé; les roches calcaires fendillées et perméables
laissent circuler des niveaux.puissantsqui y sont main-
tenus par des couches imperméables de glaise le terrain
crétacése terminepar une couche argileuseet imperméable
recouvrantune assise arénacée immédiatement superposée
au terrain houiller. On commencepar déterminer l'empla-
cement du puits, on défonce et on excave le terrain par
les moyens ordinaires, soutenant les roches par des boi-

sages provisoires, disposés de manière à rejeter l'eau vers
les parois, pour que les ouvriers puissentse maintenir au
fond, d'où les eaux, rassemblées dans un puisard, sont
enlevées au moyen de pompes manœuvrées de la surface
et suspendues à l'orifice de l'avaleressepar des chaînes
des que l'équilibre peut êtreétabli par lespompes, on entame
la coucheimperméableet solide sur laquellecoule le niveau,
on creuseune banquette bien nivelée tout autourdu fonçage
et un puisard de 1 m. de profondeur dans lequel les aspi-
rants de pompes sont installés (fig. 1). Les machines des
pompes d'avaleressesont ordinairementsans condenseur,
afin de réduire l'encombrement et les chances de dérange-
ment ce système est d'autant plus onéreux que, pour être
en état de terminer l'opération, le moteur doit être calculé
en vue de la plus grande profondeur; sa force se trouve
donc trop considérable dans les commencements; comme
en même temps les machinesemployéessont sans détente,
on n'a pas d'autre ressource pour équilibrerle moteuravec
la puissance à vaincre que de tenir basse la pression de la
vapeur; la marche devient très onéreuse il serait beau-
coup plus rationnelde faireactionnerle condenseurparune
raacbmecondensantespécialeetd'éviterlesgrandesdépenses
de combustibleque l'onvoit employer dans tout fonçage d'a-
valeresse. Les choses ainsi établies, c.-à-d. les pompes
maintenantle niveau du puisard, on pose sur la banquette
unpremier cadre dit trousse à picoter.Ce cadreenbois de
chêne, de fortéquarrissage,doit laisser un vide de 6 centim.
entre la face extérieureet la roche; dans ce vide est placée

la lambourde cadre un peu plus bout que la trousse et
1

fait de planches de sapin de 4 centim. introduites de

1

champ on serre la lambourde sur ia traverse par des
coins, on les retire de suite avec un levier fourchu et on
insère dans le vide obtenu de la mousse que l'on bourreà
refus. Le joint ainsi préparé, on le serre en rendant la
pression entre la trousse et la roche telle qu'elle ne puisse
jamais céder et que la trousse ainsi encastrée dans le ter-
rain puisse devenir la base du cuvelage. A cet effet, on
écarte la lambourde de la trousse par l'introduction.d'une
double rangée de plats-coins ayant pour section un triangle
rectangle,d'abord faiblement engagés surtout le pourtour,
de manière à être biencontigus,etenfoncésensuite à force;
on détermine un serrage énergique tendant à déjeter le
système pour prévenir cet effet, on retire, l'un après
l'autre, les plats-coins en les soulageant par l'introduction
d'un instrument de fer qui a la forme d'une pyramideà
base carréeet appelé agrappeà picoter;le plat-coinenlevé
est réintrouuît aussitôtsens dessus dessous, en lui en jux-
taposantun second, la tète en haut et en enfonçant le tout
avec la masse. Quand cette double ceinture de plats-coins
est installéeentre la trousse et la lambourde, elle déter-
mine le serrage suivant les directions radiales pour obte-
tenir le serrage dans le sens tangentiel, on enfonce entre
les couples des picots carrés en sapin en préparant préa-
lablement leur emplacement avec l'agrappe. On resserre
toutes les têtes des picots et des plats-coins,puis on refend
avec l'agrappe les têtes de chaque plat-coin pour y enfon-
cer des picots en bois de chêne séché au four on picote
partout où l'agrappepeut entrer; il ne resteplus alors qu'à
picoterles angles de la lambourde pour que le joint soit
fait entre l'extrados du cadre et le terrain imperméable.
On recèpe toutes les têtes des picots et l'on pose une
deuxième trousse picotée (fig. 2). Notre figure représente
la première trousse terminée et la deuxième trousse au
moment du moussage. Si la première trousse a pris un peu
de déversement on prépare la deuxième trousse demanière
à assurer l'horizontalitéde son plan supérieurqui servira
d'assiette à la colonne de cuvelage composée de cadres
contigus; ces cadres doivent être bien dressés sur les deux
faces jointives, de façon que le joint puisse être fait par
un simplecalfatage avecde l'étoupegoudronnée, c'est l'opé-
ration du brandissage on cloue ensuite des couvre-joints,
légères tringlesde bois dontl'objet est d'empêcher l'étoupe
du brandissaged'être expulsée par la pressionde l'eau.
Entre le cuvelageet la paroi du puits reste un vide où se
trouve le boisage provisoire; on y pilonne du mortier
hydrauliquequi, s'insinuant dans tous les vides protège
le cuvelage contre l'effort de l'eau. Si l'on monte un cuve-
lage élevé, il est nécessaire d'établir, de distance en dis-
tance, une trousseporteuse,cadre engagé par des saillies
dans la roche, de telle sorte que le cuvelagene pèse que
peu sur la trousse picotée. Pour continuerle fonçage, on
laisse au-dessous des trousses picotées une consoleds i m.
environ de hauteur et on reprendle diamètre on traverse
ainsi successivement les différents bancs aquifères en ayant
soin de saper les consoles et leur substituant un dernier
cadre dit clef, qui laisse un vide horizontal rempliparun
picotage. La pose d'une trousse exige de 24 à 48 heures,
on y emploie le plus grand nombre d'ouvriers possible.
Enfin, lorsqu'on a attemt le banc de glaise, base de tous
les niveaux, on y fonde tout le cuvelagesur un picotage
triple ou quadruple. On établit dans le cuvelage une soli-
darité générale en rendant la pression aussi constante
que possible pour cela on met tous les niveaux en com-
munication les uns avec les autres par des trousde tarière
percés dans les trousses picotées on se réserve le moyen
de supprimercette communication par des robinets plu-
sieursingénieurs regardentce renvoi de niveaucommepar-
faitement inutile. Pour changer une pièce de cuvelage, on
n'aura qu'à la couper avec un ciseau, on la remplace par
une pièce neuve en deux morceaux et on fait un picotage
pour rétablir la tension générale du cadre; la pièce renou-
velée ne vaudra pas l'ancienne. La forme donnée aux ava-
leresses ne varieguère quandle cuvelageest en bois, on les



fait polygonales à 10, 12 ou 16 pans et plus; cette forme
a l'avantage de diminuer les portées des bois dont la lon-
gueur ne doit pas dépasser 1 m. Les pièces sont prépa-
rées à l'avancesur un gabarit et numérotées par assise et
par pièce, de manière à assurer la précision dans la pose.
L'épaisseur des pièces peut être calculéethéoriquementpar

la formule E
–Tzhîn

habituellement l'épaisseurest prise

par comparaison avec des cuvelages existants.
En Angleterre, oii le bois est plus rare, on a fait des

cuvelages en fonte;dans ce cas les avaleressessont rondes;
le cuvelage se compose d'une série de panneaux circu-
laires portant sur tout le périmètre des brides exté-
rieures de façon qu'en les juxtaposant on peut con-
struire un cylindre à parois lisses intérieurement;souvent
on fait également les trousses picotées de la base en fonte.
Voici comment on opère: la trousse picotée installée, on
monte les panneaux de cuvelage au nombre de 10 à 12
pour un cercle les brides portent de petits rebords sail-
lant, de telle sorte que les faces juxtaposéesverticales ou
horizontales présentent un petit vide dans lequel on place
des planchettesde sapin, le fil du bois se présentant tou-
jours vers l'axe du puits les joints sont ensuite faits
par picotage qui détermine une tension de toutes les
pièces du cuvelage et en établit la solidarité. Chaque pan-
neau,pour en faciliter la manœuvre et la descente, porte un
trou centralqui est bouchéultérieurementpar une broche
en bois chassée avec force dont on picote la tête. Nous
donnons (fig. 3) la coupe et l'élévationd'un panneau de

cuvelage d'un puns de 5 m. de diamètre. On a soin,
à mesure que l'on monte le cuvelage, de bourrer entre le
tube et le terrain du mortier hydraulique. Un cuvelageenfonte est plus difficile à monter qu'un cuvelage en bois,
mais les réparations sont moins fréquentes et la durée est
plus grande; il devra être accepté toutes les fois que le
grand diamètre du puits et la pression de l'eau rendraient
inapplicable le cuvelage en bois. Lespanneauxsont essayés
au marteau en promenantl'outil par lignessuccessives; ondécouvre ainsi tout défaut intérieur. Dans d'autres cas on
s'est servi d'un cuvelage en fonte formé par la superposi-
tion de bagues d'une seule pièce avec brides intérieures
on boulonne les bagues les unes sur les autres en faisant
un jointde plombet de caoutchouc;les bagues sontessayées
par la pressehydrauliqueen les soumettantà une pression
supérieureà celle qu'elles supporteronten place. Quelque-
fois le panneau est à ergots, afin que l'on puisse revêtir
l'intérieur d'une chemisede bois formée de douelles que l'on
glisse entre ces ergots cette cuirasse a pour but de pro-
téger le métal contre les chocs qui peuvent se produire
dans le service.

On a fait aussi des cuvelages tn maçonnerie,particu-
lièrement dans le bassin de la Ruhr ce cuvelàge ne doit
être employé dans une avaleresseque lorsque les eauxsont

peu abondantes et sans pression; avec une matière com-
plètementrigide comme 1a maçonnerie on doit craindre la
productionde fissures étendues d'une réparation impos-
sible sous de fortes charges. Pour de faibles profondeurs.
on exécute d'un seul coup le muraillement du puits du fond
à la surface; ordinairementon le composede retraites dis-
tinctes dont chacune repose sur un rouet porteur, une
trousse pîcutéen'offrirait pas de garantie suffisanteà cause
du peu de liaison qui s'établirait entre le bois et la ma-
çonnerie superposée. On a fait de véritables trousses pico-
tées dans lesquelles le bois a été remplacé par des pierres
convenablement taiHées; enfin, la maçonnerie de cuvelage
a été faite en gros moellons taillés avec soin et dont les
joints se composaient d'une feuille de plomb. Le plus sou-
vent on emploie une maçonnerie de briques très cuites en
donnanttrois épaisseurs de briques; au lieu de croiser les
joints, il est préférablede faire trois anneaux concentri-
ques indépendantsavec joints très faibles de mortier et de
séparerles trois rouleauxpar ine chape de mortier hydrau-
lipue de 1 à 2 centim. d'épaisseur. Le rouet porteurpeut
être installé directementsur le fond du puits ou sur une
retraite de maçonnerie déjà exécutée. Si l'on a dû com-
mencer le cuvelage avant d'avoiratteint la profondeur défi-
nitive, on loge le rouetdans des potelles dela roche; quand
on ne peut trouver nulle part de paroi solide, on suspend
le rouet à l'aide de longues tringles en fer à un grand
cadre porteur placé au jour et dont les côtés font saillie
à l'intérieur de la courbe du muraillement; lorsque la
retraite du cuvelage aura été construite sur ce rouet et
colletée de toutes partspour soulager le porteur,on posera
plus bas un nouveau rouet à raide de tringles attachéesà
des corbeaux encastrésdans des potelles; on a construit
sur cette base une nouvelle retraite et, quand elle sera
venuesoutenir le rouet précédent, on débarrasseracelui-ci
de ses tringles de suspension; on continuera ainsi, de
proche en proche. A la base du puits on établit une fon-
dation solide pour soutenirdéfinitivementle muraillement,
et, si le fond ne présente pas une soliditésuffisante, on
établit un grillage après avoir battu des pilotis. Les frais
de fonçagedes avaleresses varientconsidérablement avec les
circonstances et il est impossible de les évaluer d'avance
avec précision nous pouvons dire, en consultantles prix
de revient de diverses avaleresses exécutées dans ces vintit
dernières années que le mètre courant revient de 2,000
à 24,000 fr. pour un terrain inconsistant aquifère, néces-
sitant un épuisement par de puissantesmachines.

L. KNAB.
AVALETTE. Morceaude bois faisant partiede l'appareil

de pêche nommé libouret (V. ce mot).
AVALIDOUÏRES (Vitic.). Les cépages qui ne nouent

pas leurs fruits par suite d'une mauvaise organisation
constitutionnelle de la fleur sont dits avalidouïresdans le
Languedoc; ce mot « viendrait probablement du verbe
avali qui, dans le vieux languedocien, signifie disparaitre
(Planchon) » (V. COULURE).

AVALLON (Aballo, Avala). Ch.-I. d'arr. du dép. de
l'Yonne, sur une colline, au pied de laquelle coule le
Cousin, afiluent de la Cure; 6,335 hab. Stat. du che-
min de fer P.-L.-M., ligne de Cravant aux Laumes.
Fabriques de draps, de merrains et de feuillettes tan-
neries commercede bois, de vins, et de grains.

Cette ville était au xvm8 siècle du diocèse d'Autun, et
le siège d'un bailliage ressortissant au parlementde Dijon.
La voie d'Agrippa, de Lyon à Boulogne, traversait Avallon.
Sous les deux premières races, cette ville fut comprise
dans la Bourgogne. En 1077, le duc de Bourgogne y avait
un prévôt le vicomte est mentionné à la même époque;
la vicomté fut héréditairedans la maison de Chastellux, de
1319 à 1440, aliénée, puis reprisepar cette familleen 1S62.
La terre d'Avallon fut donnée en 1272 parle duc HuguesIV
à Huguenin de Montréal, son fils; mais à la mort de sa
fille, elle rentra dans le domaine direct des ducs. Les
Anglais et les Compagnies ravagèrent l'Avallonnais de



tants administraient la communauté. Au xve siècle ils
sont dits vériffieux les habitants nommaientaussi leur
capitaine. La mairie, établia en 1590, disparutdès 1594;
elle fut rétablie en 1693. Les armes d'Avallon sont
S azur a la tourd'argentcrénelée et maçonnéede sable.

MONUMENTS. Ruines d'un templeromain sur le Mont-
Martre. Camp des Aleux,à un Ml, d'Avallon, défendu
de trois côtés par des escarpements naturels, et du qua-
trième par une levée de terre. Eglise paroissiale de
Saint-Lazare, autrefois collégiale édifice sur plan rec-

Portail de l'église Saint-Lazare d'A.vallon, d'après une
photographie.

tangulaire à trois nefs, avec chevet circalaire et abside
en cul-de-four le chœur est de la fin du xia siècle; por-
tait roman très remarquable, d'une ornementation très
riche; la tour, à gauche du portail, reconstruiteen 1633.
A côté de l'église Saint-Lazare, et communiquant avec
elle, la chapelle Saint-Pierre (xv. siècle), autrefois
paroisse. Eglise Saint-Martin, nef voûtée d'arête,
bas-côtés, transept avec coupole sur le carré chœur
voûté sur croisée d'ogives avec chevet plat (xne siècle)
édifice converti en maisons particulières. Restes de
l'enceinte (xive-xva siècles). Tour de l'horloge, établie
en 1456 sur la porte de la Boucherie au deuxième étage
salle des échevins; musée statue moderne d& Vauban.

M.PROU.
Bibl. Ernest PETIT, Avallonet l'Avallonnais Auxerre,

1867, in-8. Bulletinsde la Sociétédes études d'Avallon.
AVALLONNAIS(Pagus Avallensis). Ancien pays de la

Gaule qui dépendaitde la cité d'Autun. Ses limites sont
peu connues. Il touchait au N. au pagus d'Auxerre par
Fontenay et Châtel-Censoir. De là il s'étendait à Dornecy
(Nièvre) et vers le S. à Corbigny puis vers l'E. il tou-

• chait à l'Auxois et au Tonnerrois par Rouvray, Sainte-
Magnance, Guillon, l'Isle et Dissangis. En 806, ce pagus
fat attribué à Louis le Pieux; et, lors du partage de 817,
à Pépin. M. PROU.

AVALOIRE. I. Sellerie. Courroie qui, fixée d'une
manière quelconqueaux brancards, descend derrière les

1360 à 1368, en 1375 et en 1407-1408. La ville, tombée
au pouvoir de Jacques d'Espailly, .chefde bande armagnac,jA–t– .«o~ f.t

o
cuisses du cheval et sert toutes les fois que l' animal agit
d'avant en arrière, c.-à-d. lorsqu'il recule bu retient la
voiture dans une descente.

If. Céramique. Cet appareil très simple, employé
dans les usines céramiques, se composed'une masse métal-

lique, fonte, fer ou acier, mobile autour d'un axe hori-
zontal qu'on peut faire tourner par le moyen d'un bras de
levier actionné par un excentrique; la masse métallique
peut alors écraser contre une deuxième plaque, solidement
fixée, toutes les matières dures qu'on place entre les
deux. L. K.

AVALOS (Ferdinand-François d') marquis DE PESCARA,
d'une noble famille du royaume de Naples, originaire d'Es-
pagne,né vers 1489, mort le 30 noy. 1325. Il se distingua
àla bataille de Ravenne en 1512; il y futbjessé, puis fait
prisonnierpar lesFrançais, et charma les loisirs de sa capti.
vité en composantdespoésiesadresséesàsafemmeVittoria
Colonna,poètecommelui. Il futrenduàlaliberté,sur le con-
seil de Trivulce, moyennant une rançonde 6,000 écus. Le
27 oct. 1513, commandant l'arrière-garde de l'armée de
Raymond de Cardona, il contribuaà la victoirede Vicence
sur les Vénitiens, alors alliés de la France. En 1521, après
avoir forcé Lautrec à abandonnerMilan, il fut invité par
les habitants de Côme à les délivrer de la tyrannie du
commandant Vandenesse; celui-ci capitula sous la condi-
tion qu'on respecterait les biens et les personnes; mais
d'Avalos ne voulantpas irriter ses soldats les laissa sac-
cager la ville, puis, comme Vandenesse lui envoyait un
cartel au sujet de son manque de foi, il refusa de lui
répondreet l'accusa de mensonge. Dans la campagne de
1522, il se signala à la bataille de la Bicoque, prit Lodi
et Pizzighettone, força le maréchal de Lescure à capituler
dans Crémone. Il était alors sous les ordres de Prosper
Colonna et ce fut avec ce général qu'il alla assiéger Gênes.
Comme les Génois entamaientdes négociationsavec Colon-

na, d'Avalos, en rivalité avec celui-ci dont il était jaloux,
voulut qu'on donnât l'assaut à la ville et organisa un pil-
lage en règle. Colonna étantmort en 1523, ce fut Charles
de Lannoy,vice-roide Naples,qui devint généralissime des
armées impériales; d'Avalos, son lieutenant, cerna Bonni-
vet à Rebecco et le força à une retraite désastreuse, 1524.
A Pavie, en 1525, il eutla part principaleàla victoire de
l'armée hispano-italienneet fut grièvement blessé. « Le
gaing de la bataille, dit Brantôme, a été totalement attri-
bué à ce grand marquis de Pescaire, car ce fut luy qui
encouragea et amena bravementses soldats et mesmes les
Espagnols, à ce jour bien faire, qui le premier rompit la
muraille du pare, qui plaça l'armée, qui conseilla, et qui
le premier chargea. » Le marquis de Pescara devintgéné-

ral en chef par suite du départ de Lannoy qui était -allé
conduire à Madrid François I8r prisonnier. Ici se place
un fait peuhonorable pour- d'Avalos et sur lequel la lumière
n'a jamaisété faite complètement.Morone, l'actifet habile
conseiller de FrançoisSforza, duc de Milan, travaillait à
former un parti national, qui auraitexpulsé les Espagnols,
avec l'appui des Suisses, du roi d'Angleterre, de Louise
de Savoie; il ne rêvait rien moins que l'unité italienne.
D'Avalos, quoique Espagnol de cœur et plein de mépris
pour les Italiens, parutpouvoir être un utile auxiliaire de
ce parti, à cause de sa jalousie vis-à-vis de Lannoy et de

son irritation-contreCharles-Quint,par qui il ne trouvait
pas ses services suffisammentrécompensés. Morone lui fit
des ouvertures en ce sens, en lui mettant sous les yeux
l'espérance de devenir roi de Naples, puis d'être choisi
par les divers Etats pour roi suprême de l'Italie. L'ambi-
tieux général accepta ou parut accepter. Les négociations
furent entretenues pendant plusieurs mois; mais un jour
que Morone développaità d'Avalos le plan détaillé de la
conjuration, ce dernier avait caché derrière la tapisserie
le général espagnol Antoine de Leyva qui .entendit tout.
Morone fut aussitôt arrêté et interrogé en présence °
de d'Avalos ce dernier intercéda auprès de l'empereur,
pour sauver au moins la vie de: celui qu'il avait si

;a u,u~~uuay,4I1G! UG .lJU.u~:V uyu~uW
en décembre 1432, fut reprise par
Philippe le Bon, le 16 cet. 1433,
Les Ecorcheurs occupèrent l'Avallon-
nais en juin 1438". Les habitants
adhérèrent à la Ligne après la mort
de Henri III. Le 31 mai 1594 la
ville fut prisepar Edme de Rochefort,

gouverneur de Vézelay. Eudes III,
due de Bourgogne, avait donné
aux bourgeois d'Avallon une charte
de coutumes semblable à celle de
Vézelay (13 nov. 1200) acte con-
firmé par Hugues IV. Au xiv9 siècle,
quatre Échevins élus par les habi-

t In rtnTYinnmiantfS An xve sïrrÏp. ils



odieusement trahi. D'Avatos, au dire de l'historien
italien Vettori, était orgueilleux outre mesure, envieux,
avare, ingrat, méchant et cruel, sans religion, sans
humanité, « né tout exprès pour détruire l'Italie ». La
plupart des historiens s'accordent à vanter son esprit in-
ventif, ses stratagèmeset son activité. E. CAT.

AVALOS (Alphonse II. d'), marquis del Vasto (du Gast
des chroniqueurs français), cousin germain du précédent,
né à Naples le 23 mai 1502, morf en 1S44, fut général
des armées impériales et capitaine général du duché de
Milan. 11 était fils d'Inigo II d'Avalos et de Laure de San-
Severino. Il servit d'abord sous son cousin germain,
le marquis de Pescaire, et se distingua en Provence
en 1524, à la bataille de Pavie en 1525, puis sous Hugues
de Moncade, vice-roi de Naples. H fut fait prisonnier par
André Doria qui battit la flotte castillane devant Naples,
1528. Il s'aperçut bien vite que l'amiral victorieux avait
de nombreux griefs contre FrançoisIer qu'ilservait alors;
il les envenima et fit si bien que peu de temps après
AndréDoriapassa au service de l'empereur.D'Avalos, qui
avait hérité des fiefs de son oncle dans le royaume de
Naples, revint dans ce pays en 1529, prit plusieurs villes
de la Pouille et reçut en récompense de ses services les
terres des barons qui avaient suivi le parti de la France.
En 1530, il servit sous le prince d'Orange dans la cam-
ïagne contre Florence; en 1532 il partit pour combattre
en Allemagne les progrès des Turcs, mais, ceux-ci ayant
fait retraite avant l'arrivéede l'armée espagnole,il rentra
bientôt dans le royaume de Naples. En 1535, il suivit
Charles-Quint dans son expédition contre Tunis, et obtint
le commandement général des troupes de terre, tandis
qu'A. Doria commandait la flotte. Il prit Porto-Farina, la
Goulette et Tunis, puis, laissant une garnison à la Gon-
lette, il revint avec l'empereurà Naples. En 1536, il ne
put détourner Charles-Quint de la campagne en Provence
et, après la mort d'Antoinede Leyva, il devint généralis-
sime de l'armée dont il dirigea la retraite. En 1537, il
fut nommé gouverneurdu duché de Milan. Il avait donné
des preuves d'une grande bravoure et de véritables talents
militaires, mais il était arrogant, dur, perfide et vaniteux.
En 1842, il fit assassiner Fregose et Rincon, deux am-
bassadeursfrançais qui venaient de signer un traité entre
François I« et Soliman II et passaientpar le Milanais. La
guerre ayant recommencé à ce sujet entre l'empereur et
le roi de France, d'Avalos combattit d'Annebaut dans le
Piémont, força le duc d'Enghien et Barberousse à lever le
siège de Nice en 1S43 et prit la ville de Mondovi; mais
l'année suivante, le 14 avril 1544, il fut battu complète-
ment à Cérisoles, perdit 10,000hommes et dut se retirer
précipitammentsur Asti. Paul Jove et Brantôme racontent
qu'il s'enfuit un des premiersdu champ de bataille,déguisé
d'une casaque noire, « car il se craignoit depuis la mo'rtde
Rincon et Frégouse ». On dit aussi qu'avant l'action, il
s'était livré à toutes sortes de bravades, donnant des
banquets somptueux, promettant aux dames de leur livrer
le duc d'Enghien captif et ayant fait préparer deux voi-
tures pleines de menottes pour enchalner les Français.
Quoique blessé, d'Avalos rassembla ses troupes après la
défaite et couvrit Milan la paix de Crespy mit fin à cette
guerre. Peu après, les habitants du Milanaisse plaignirent
de la dureté et des exactions de leur gouverneur il alla
en Espagnepour se justifier, mais fut reçu avec froideur
par Charles-Quint, qui ordonna même une enquête sur sa
gestion financière.D'Avalos revint tout abattu et mourut
d'une fièj-re subite, peu après, à Vigevano. II aimait et
protégeait les lettres; on a de lui quelques poésies qui ont
paru dans les recueils de l'époque. E. CAT.

AVALOS (Costanza d'), soeur du marquis del Vasto,
vivait dans la première moitié du xvie siècle; comme la
plupart des jeunes filles de l'aristocratie italienne d'alors,
elle avait reçu une brillante iustruction elle appartenait
d'ailleurs à une maison où le talent de la versification
était comme un bien de famille. Mariée à Alfonso Picco-

Iomini, duc d'Amalfi, elle resta veuve de bonne heure et
consacra le reste de sa vie à l'étude. On honorait fort son
talent et ses vertus. Elle a laissé des poésies qui ont
paru dans divers recueils elles ont été publiées notam-
ment avec celles de Vittoria Colonna, à Venise, en 1558.

E. CAT.
AVALOS Y Figueroa (don Diego d'), poète et écri-

vain espagnol qui vivait au Pérou au commencement
du xvir* siècle. On a de lui un recueil de prose et de vers
intitulé Primera parte de la Miscellanea austral, en
varios coloquios. InterlocutoresDelio y Cilena. Con la
defensa de Damas (Lima, 1602.1603, in-4). Ce livre,
devenu rare, contient des sonnetsen l'honneur d'un grand
nombre de personnages du Pérou, quarante-quatre dia-
logues en prose et vers, un poème en six chants en l'hon-
neur des femmes, et un mélange de réflexions et d'histo-
riettes pour leur défense. L'ouvrage est dédié à don Luys
de Velasco, vice-roi et gouverneur du Pérou, du Chili et
de la Terre ferme. E. CAT.

AVALURE. On appelle avalure toute descente delà
totalité ou d'une portion de la corne constituant la paroi
ou muraille du sabot du cheval ou du boeuf. La paroi
se développe de haut en bas elle descend du bourrelet,
et celle qui nalt pousse incessamment celle qui se trouve
au-dessous d'elle. Des cercles, de petits reliefs circulaires,
parfoisune dépression, marquent la paroi à son origine.
Une nourriture abondante,en facilitant la nutrition, aug-
mente la sécrétion cornée, et cette sécrétion se traduit
par des cercles cornés entourant la muraille. On dit que
l'avalure est faite lorsque les couches de corne qui se
trouvaient près du bourrelet sont descendues au niveau
de la sole. On dit que le cheval faitpied neuf ou quartier
neuf suivant que l'avalure est générale ou n'intéresse que
l'un des quartiers. On facilite l'avalure au moyen du fer-
rage, ou en entretenantavec des corps gras la souplesse
et l'élasticité de la corne, principalementà sa naissance.

L. GARNIER.
AVANCE. I, ARCHITECTURE. Terme d'architecture

désignant toute saillie de corniche, entablement,balcon,
devanture de boutique, borne, seuil de porte, etc., et, en
général, toute partie de construction dépassant l'aligne-
ment de la voie publique, tel qu'il est fixé par les dé-
crets ou arrêtés régissant la matière. Certaines avances
d'une faible saillie ne sont pas assujetties à un droit de
voirie; en revanche, d'autres, plus importantes, sont
taxées d'un droit fixe ou d'un droit variant suivant la si-
tuationet les dimensions de ces avances. Charles Lu&s.

11. Mécanique APPLIQUÉE. Avance du tiroir. Les
constructeursont imaginé de très nombreusesdispositions
pour la distribution de la vapeur, problème que complique
encore l'emploi de la détente et qui se présenteainsi sous
trois aspects différents 1° admissionà pleine vapeur
sans aucune détente;2° admission avec détente fixe,
c.-à-d. cessation de l'admission, à un moment déterminé
de la course du piston, au quart, à la moitié, etc.;
30 admission avec détente variable, c.-à-d. cessation
de l'admission, à un moment quelconque de la course du
piston. La distribution sans détente se fait au moyend'un
tiroir ordinaire(V. ce mot) qui estune botterenversée dont
les bords recouvrentles orifices rectangulairesd'admission
et d'échappement etqui est mené parun excentrique calé sur
l'arbreprincipal.Le pistonfait mouvoir l'arbreprincipal au
moyen d'une-manivelle; l'excentrique, qui conduit le tiroir,
équivaut à une seconde nanivelle; il doit être calé de façon
que les deux manivelles soient à angle droit quand le
piston est à l'extrémitéde sa course, le tiroir est au milieu
de la sienne. En fait, les chosesne se passentainsi au
bout d'un certain temps, toutes les pièces prennent du jeu
et il est prudentde donneraux bandesdu tiroir une lar-
geur un peu plus grande que celle des orifices du tiroir.
On dit alors que celui-ci a du recouvrementextérieur.
Cette disposition prévient la communication qui pourrait
s'établir, pendant un court espace de temps, entre la boite



de distribution et le milieu de l'échappement. En second
heu, si le calage était fait de façon que le milieu de la
course du tiroir correspondit exactement à l'extrémité de
celle du piston, et que les deux orifices fussent simulta-
nément bouchés, le piston se mettant en marcheeffectue-
rait une petite portion de sa course sans recevoir l'action
de la vapeur et sans qu'aucune issue fûtouverte à l'échap-
pement de la vapeur.On s'arrange alors pour que le tiroir
ait déjà découvert l'orifice de l'admission et celui de
l'échappement avant le départ du piston de chacune des
extrémités de sa course. On obtient ce résultat en modi-
fiant l'angle de calage de l'excentrique,et cette opération
est celle que l'on caractérise par ces mots Donner de
i'AVAKCEà l'échappement, de Z'avànce à l'admission.-
L'avance est angulaire lorsque l'on considère l'angle des
deux manivelles de l'arbre et du tiroir; elle est linéaire,
lorsqu'onla compte sur la surface de glissement du tiroir.
Soit linéaire, soit angulaire,l'avanceest une seule et même
opération. L'existencedu recouvrement extérieuret celle
de l'avance conduisent à la formule suivante qui résume
les conditions de marche du tiroir et limite sa course
« La course du tiroir est égale à la largeur d'une bande,
plus celle d'un orifice, plus l'avance absolue à l'échappe-
ment et moins l'avance à l'admission.»

Outre le recouvrement extérieur du tiroir, on modifiela
largeur des bandes à l'intérieur, pour remédierà des irré-
gularitésde fabrication ou de pose; on donne alorsdu recou-
vrentent intérieur. Quelquefois, on est forcé de diminuer
la largeur de ces bandes; on dit "alorsque le recouvrement
est négatif. En principe l'épaisseur des bords du tiroir
devrait être égale à la largeur des lumières, de manière à
ce qu'elles fussent fermées exactement toutes les deux lors-
que le tiroir est au milieu de sa course, c.-à-d. au moment
où le piston, arrivant à l'extrémité de sa course, s'arrête

pour reprendre son mouvement en sens contraire. Mais

nous venons de dire que l'expériencea conduit à faire su-
bir à cette disposition une modification très simple, qui a
exercé une influence très importante sur la marche des
machines. Quelle que soit la précision qui ait présidé au
montage de la distribution, il y a toujours un peu de
jeu dans les pièces, surtout lorsqu'elles sont fatiguées par
un certain temps de service le tiroir, soumis à une pres-
sion très forte, exerce un frottement considérable sur la
table qui le supporte; les pièces qui le tirent et le pous-
sent alternativement,prises dansleur ensemble, s'allongent

ou sa raccourcissentsous l'action de la résistance due au
frottement. II en résulte, dès que le jeu des pièces est un
peu notable,que le tiroir est effectivementen retardsur la
position qu'il devrait occuper théoriquement;d'un côté, il
ne démasque pas assez tôt la lumière qui doit donner ac-
cès à la vapeur, et le piston, entrainé par la manivelle,
s'avance en faisantle vide. De l'autre côté, la lumière reste
ouverte en communication avec la boite du tiroir, au lieu
d'être en communication avec le tuyau d'échappement, et
la vapeur continue à affluer sur le piston qui la refoule
dans la chaudière.Pendant tout le temps que le tiroir reste
en arrière de sa position normale, il en résulte un travail
résistant aulieu du travail moteur que devrait développerla

vapeur.Le retard du tiroir peut aller jusqu'à4 et 5 millîm.
On remédie à cet inconvénienten donnant, dans le montage,
une avance correspondante au tiroir. II suffit pour cela de
décaler l'excentriqued'un certain nombre de degrés, de lui
donner une avance angulaire, calculée de manièreà pro-
duire dans la position du tiroir sur sa table une avance
linéaire de 4 à 5 millim. Cette simple modification dans
le calage de l'excentrique suffit pour augmenter d'une ma-
nière très remarquablela puissance des machines et la
vitesse qu'elles sont susceptibles de prendre. L'expé-
rience a fait voir qu'il ne suffisait pas d'apporter cette
modification aux machines pour en obtenir les meilleurs
résultats possibles; la vapeur, qui remplit le cylindre au
moment où le piston, arrivé à la fin de sa course, prendson
mouvement rétrograde, ne peut pas s'échapperinstanta-

mentdansl'atmosphère;la lumièrene s'ouvre que graduel-
lement et ne laisse passer que successivement la vapeur
dont le volume augmente par suite de la diminution de
pression. Cet écoulement est d'autantplus difficile que la
vitesse du piston est plus considérable; il en résulte une
contl'e-pressionqui, lorsqu'elle dépasseune certaine limite,
absorbe en pure perte une partie du travail moteur, et
qu'il importe de réduire autant que possible. On a été con-
duit, pour remédier à cet inconvénient, à augmenterencore
l'avancedu tiroir en décalantl'excentrique d'uneplus grande
quantité, de manière à faire commencerle dégagement de
la vapeurun peu avant la fin de la course du piston de
telle sorte que, lorsqu'il commencesa course rétrograde,
une grande partie de la vapeursoit déjà sortiedu cylindre.
Cette pratiquea encore pour avantage de donner une cer-
tame avance à l'admission,de telle sorte que la vapeur qui
subit une condensation plus ou moins considérable, lors-
qu'elle commenceà pénétrer dans le cylindre, ait pu at-
teindre toute sa pression au moment où le piston reprend
sa course. Y! avance à l'admissiondoit être faible, tandis
que ['avance à l'échappement doit être assez considérable.
Pour satisfaire à cette double condition, on décale l'excen-
trique de toute la quantitéqui est nécessairepour produire
V avance linéaire à l'échappement, et on réduit à la
limite convenable l'avance à l'admission en élargissant
extérieurement les bords du tiroir, leur donnant ainsi un
certain recouvrement sur les lumières. Telle est l'origine
des dispositions essentielles qui ont constitué l'un des per-
fectionnements les plus importants de la machine à vapeur
en général, et particulièrementde la machine locomotive.

Ce résultat n'apas été obtenu d'une manière aussi sim-
ple qu'on pourrait le croire. Tout le monden'est pas d'ac-
cord sur le but véritable de l'avance et du recouvrement.
On ne s'est pas contenté, dans l'application de l'avanceet
du recouvrement, de s'en tenir aux limitesnécessaires pour
obtenir les effets dont nous avons signalé l'importance; on
l'a souvent poussée plus loin. L'application de Xavance
dans les machines locomotives conduit naturellementà la
détente fixe. En 1840, MM. Flachat et Petiet insistaient
fortement sur les avantages de la détente fixe qui n'avait

encore été appliquée que partiellementet dans des limites

peu étendues. Par de nombreux calculs ils établissaient
l'avantage qu'il y a à donner 25° d'avance angulaireà
l'excentrique,et au tiroir un recouvrement correspondant.
Dans ces conditions, la détente fixe avait lieu sur environ
1/6 de la course du piston. Clapeyron appliquait à la
mêmeépoque ceprincipe sur une plus large échelle et pous-
sait la détente fixe jusqu'au tiers de la course, en augmen-
tant proportionnellement la capacité des cylindres. Les
résultats obtenus sur les chemins de fer de Saint-Germain
et de Versailles démontrèrent,dès cette époque, toute l'uti-
lité de cette innovation. En 1842, Clapeyron, dans un
importantmémoire présenté à l'Académie des sciences, fit
voir que, parde simples modificationsde l'appareilordinaire,

on peutsatisfaireaux trois conditionssuivantes 1° Quel'in-
troductionde la vapeur précède la fin de la course du pis-
ton d'une quantitédonnée;20 que l'évacuationde la vapeur
précède lafin de la course d'une quantitéplus grande, aussi
déterminée;3° que la détentede la vapeurcommenceen un
point donné de la course du piston. Il indiquaunecon-
struction géométrique à l'aide de laquelle on détermine
d'une manière très simple les dimensions du tiroir et la
position de l'excentriquequi satisfait à cette triple condi->
tion. Il arrive alors que la lumière d'échappementse ferme
avant la fin de la course du piston, en sorte que la vapeur
à la pression atmosphérique, renfermée entre le piston et le
tiroir, se comprime et peut atteindre une pression trèscon-
sidérable en absorbantune quantiténotablede travail mé-
canique. Cette compression est d'autant plus grande que
la détente est poussée plus loin, et parait, au premier
abord, devoir réduire beaucoup lebon effet qu'on en pour-
rait attendre. Pour parer à cet inconvénient, il suffit d'ac-
croitre le volume compris entre les tiroirs et le piston à la



fin de course, de manière que la vapeur comprimée attei-

gne une pression égale au moment où la communication
s'ouvre avec celle-ci. Jusque-là, on s'était uniquement
occupé de l'idée d'ouvrir la communication avec l'atmo-
sphère on le condenseuravant que le piston eût atteint le
terme de sa course. Le recouvrement du tiroir, du côté
extérieur, avait pour but de n'introduire la vapeur que
dans le voisinage du point mort. On avait remarqué,il est
vrai, que ce recouvrement donnait naissance à une véri-
table détente mais, tout en reconnaissantcet avantage,on
le regardait comme une conséquence heureusede la dispo-
sition adoptée, et l'on ne faisait aucun effort pour l'ac-
croître.

C'esten cela que les dispositions proposées et appliquées

par Clapeyron se distinguentnettementdu mode de règle-
ment connu sous le nom à! avance du tiroir. La détente
acceptée jusqu'à lui comme une conséquence, il se la pro-
posa commeun but, et il parvint à l'accroîtrenotablement

sans employer aucun nouvel appareil et sans rien changer

aux conditions essentielles de l'admissionet de réchappe-
ment de la vapeur.

Règlementdes tiroirs à simple coquille. Le tiroir le
plus simple et le plus répandu consiste en un prisme rec-
tangulaire CD (fig. 1) portant un évidement I, sur l'une

de ses faces. et auauel. à cause

de la coquille a au moins la même largeur que les lu-
mières et pour les grandes coquilles les parties frot-
tantes latérales ont de 20 millim. à 30 niillim. de large.
Les patins ou parties frottantes, H et H', qui termi-
nent la coquille, sont appelées barrettes. Pendant
longtempson a donné à la coquille des dimensions telles,

que ses barrettes ne recouvraient qu'avec un excès de
2 millim. les lumières d'admissionE et F, quand la ma-
nivelle de la machine était aux points morts, A et B. Le
grand rayon OM de l'excentrique était à angle droit avec
le rayon OA de la manivelle. L'angle AOM est appelé
angle de calage, et on le faisait de 90° autrefois. Un ou-
vrier habile ayant un peu augmenté cet angle, on réalisa
une grande économie de combustible, en même temps
qu'on atteignait une plus grande vitesse. L'excès de l'an-
gle de calage sur 90° fut appeléangle i 'avance.L'angle de
calage étant de 90°, et les barrettes H et H' de la coquille
n'ayant que sensiblement la longueur des lumières E et F,

si la machine marche lentement et que la coquille ouvre
très vite les lumières la pression maxima ac reste sen-
siblement constantependant toute la course ab du piston
(flg. 2). Comme de plus la compression aa' reste aussi
constante, il en résulte que le travail développé par la
vapeur dans le cylindre est représenté par l'aire du rec-
tangle acdb. Le travail moteur effectif développé dans
le cylindreest alors représenté pour une coursedu piston

par l'aire du rectangle a'cdV. Quelque grande que soit
la vitesse d'arrivée de la vapeur, la pression dans le
cylindre diminue à mesure que la vitesse du piston aug-
mente. Or, comme cette vitesse va en augmentant depuis
le commencement de la course jusqu'aumilieu, où elleest
toujoursassez grande pour décrottre ensuite jusqu'àla fin
de la course, le côté cd, au lieu d'être droit, affecte la
forme courbe ced. La lumière ne peut pas s'ouvrir
assez brusquementà l'admissionpour que la pressionpasse
instantanément de la contre-pression aaf à la pression
maxima ac, et il en résulte qu'une portion c f de la courbe
ced est remplacée par la courbe a'f. La lumière ne peut

pas non plus s'ouvrir assez brusquementà l'échappement
pour que, le pistonarrivé au point b, la pressionbd tombe
instantanément à la contre-pression normale b'b; elle n'y
arrive que quand le pistona parcouru dans le sens baun
certain espace bg espace pendant le parcours duquel
la contre-pression est mesurée par les ordonnées de la
courbedg' par rapport à ba au lieu d'être constante et
égale à bb'. La figure est tracée comme le ferait un indi-
cateur de pression placé en a, c.-à-d. que les pressions et
contre-pressions y sont indiquées pour la même face du
piston; les pressions pour l'allée ab et les contre-pres-
sions pour le retour ba. Le travail effectif de la vapeur
pourun coup de piston, au lieu d'être représenté par le
rectangle acdb', l'est seulement par le quadrilatèrecur-
viligne a'fedg', après avoir subi trois diminutions qui
sontd'autantplus grandesque la machine marcheplus vite.

En exagérant la vitesse, on arrive même à avoir une
surfacereprésentativedu travail à peu prèsnulle, bien que
cependant, pour une course de piston, le volume de vapeur
dépensé à la pression maxima soit toujours sensible-
ment égalaà celui engendrépar le piston, et cela sans avoir
égard à la perte due aux espaces nuisibles, perte qui est
la même dans tous les cas. Pour une même dépense de
vapeur, on est parvenu à supprimer les diminutions de
travail représentées par a'cf et g'db' et à atténuer celle
représentéepar ced. Pour cela, on a recours à deux dis-
positions ou artifices dont le premier consiste à augmenter
un peu l'angle de calage AOM, et le second à donner du
recouvrement aux barrettes de coquille sur les lumières
d'admission EF. En augmentant l'angle de calage AOM

il en résulte qu'avant l'arrivée de la manivelle au point
mort A, le grand rayon de l'excentriquea dépassé la posi-
tion moyenne OM et donné de l'avance au tiroir, c.-à-d.
qu'avant l'arrivée du piston à la fin a de sa course, en un
point g, le tiroir, après avoir fermé l'échappementpar la

de ses faces, et auquel, à cause
de sa forme, on donne le nom
de coquille, et en une boîte
PQ, dans laquelle se rend la
vapeur que la ccquiUe, mise en
mouvement par une tige t, dis-
tribue alternativementsur les
deux faces du piston, en même
temps qu'elle permet à la va-
peur de se dégager après son
action sur le piston et de se
rendre dans l'atmosphèreou le
condenseur. La face intérieure
de la botte sur laquelle glisse
la coquille prend le nom de
glace Elle est percée de trois
ouvertures dites lumières, qui
communiquent deux avec les
extrémités du cylindre, et la
troisième avec l'atmosphèreou
le condenseur. Les deux pre-
mières, E et F, sont appelées
lumières d'admission, et la
troisième, G, lumièred'échap-
pement. Les lumières sont rec-
tangulaires et plus larges que
longues, afin que pour une
faible marche du tiroir il y ait
une grande ouverture décou-
verte pour l'entrée et l'échappe-
ment de la vapeur. Le creux
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lumière F, ouvre, au contraire, par anticipation) cette lu- 1

mière _« l'introduction de manière que la contre-pression
ggf soit portée à la. pressionnormale an quand le piston
arrive en a (fig. 3). La course sfr commenceainsi sous
£ette pressionnormalequi se maintient, sauf la.dépression

en e, jusqu'à ce que le piston arrive en un point hT Qii la
tiroir, après avoir fermé la lumière F à l'introduction,
rouvre à l'échappement anticipé. Alors, à partir du point
h, la pression lai baisse pour devenir la contre-pression
bb' quand le piston arrive en b. Pendant que le piston
revient de b en a, la contre-pressionreste égale à W jus-
qu'à ce que le pistonarriveau point g oùle tiroir, aprèsavoir
fermé la lumièreF à l'échappement, l'ouvre à l'introduc-
tion anticipée. La dépense de vapeur est la même que si
la course du piston était réduite à ah, moins encore la
vapeurqui se trouve dans la partie ga du cylindre,quand,
le piston arrivé en g,. l'échappementse ferme. Cette va-
peur est refoulée vers la chaudière avec celle qui s'intro-
duit dans le cylindre pour porter la contre-pression à ac,
quandle pistonarrive en a, et cette vapeur rentre de nou-
veau dans le cylindredès que lepistoncommencesa course
a b. Ainsi la dépense de vapeur, au lieu d'être égale au
volume total engendré par le piston, comme cela a lieu
quand le tiroir n a aucune avance, n'est pas mêmece qu'elle
serait si la course du piston était réduite à h. Quant au

travail effectif développé, il est représentépar l'airea'cih'
correspondant à. la course ah.; plus h'ttr, moins a'cgr.
Le travail représentépar l'aire h'W étant produit par la
vapeurqui s'échappe pendant que le pistontermine le reste
hb de sa course on voit que en égard à la dépense de
vapeur, il est tout à fait gagné, au lieu que, dans le rè-
glementsans avance (fig. 2), le travail représentépar les
triangles a'cf et gdb' était à retrancher. On doit, il est
vrai, retrancherle travail afcg' mais remarquant que ce
travail est absorbé par de la vapeur qui est refoulée du
cylindrevers la chaudière, quand le piston parcourt ga et
que ce travail est reproduit par la même vapeur rentrant
dans le cylindre au coup suivant ab, on voit que ce tra-
vail ne constituepas une perte, eu égard à la dépense de
vapeur; il a seulementpour effet d'augmenterun peu les
dimensionsdu cylindre.

Par suitede V avance à l'admission,le piston éprouvant

une contre-pressionconsidérable avant d'arriver à la fin
de sa course, sa vitesse s'éteint graduellement, et ce qui
est surtout importantpour lesmachines qui marchentvite,
on a moins à redouter les chocs sur les fonds du cylindre
et les pressions exagérées sur l'arbre moteur et ses cous-
sinets. Vavance à l'admission est donc encore très fa-
vorable à la conservation des appareils. Quel que soit le
système de tiroirs, l'avance a. l'introductionvarie ordinai-
rement de Om,005 à 0m,12, suivant la vitesse de la ma-
chine. Pour les machines faisant de 60 à 70 tours, une
avance de Om,007à 0lll,010 suffit, et pour cellesfaisant de
100 à 150 tours, on adopte une avance de 0m,012 à

Om,01§. Par l'effet du jeu et de la flexion des pièces, cette
avance disparaît en partie. L'avance à l'échappementat-
teint quelquefois 0m,l00 elle est d'autant plus grande
queles machines détendent moins. Paul CHARPENTIER.

III. Finances. Avance de fonds. Commercialement,
l'avance de fonds est la remise faite sur demande, ou
d'après convention, à unepersonne ou société qui devien-
dra débitrice du montantde cette avance,c.-à-d. qui n'a
pas une somme équivalente au crédit de son compte. Dans
cettecatégorie d'opérationssont comprises lesavances faites
parlesbanquiers,lesprêtssur titresousurhypothèques,etc.,
qui se règlentsuivant les conventions fattes entre les
parties,et les lois particulièresà chaque espèce de contrat
qui intervient alors, lois qui seront étudiées aux articles
COMPTES COURANTS,Prêts, etc.

Au point de vue budgétaire,l'avancede fonds est l'usage
fait par un comptable de deniers publics de ses fonds
propres pour le paiement desommes ordonnancées, ou le
versement des fonds qui lui sont confiés dans les caisses
du Trésor. C'est ainsi que les trésoriers généraux sont
tenus de constituerune avance égale à leur cautionnement
et de verserau Trésor l'intégralitédes fonds qui leur sont
confiés; qu'en cas d'insuffisance momentanée, les autres
comptables doivent faire sur leurs fonds propres les

avances nécessaires, avances facultatives cependant
pour les percepteurs, et que les receveursdes communes
et des établissements de bienfaisance doivent faire des
avances pour frais d'expertises, de poursuites, de frais de
routes d'indigents,etc. Les agents se remboursentsur les
recettes en justifiant de l'emploi par pièces comptables.

Rentrent également dans cette catégorie les avances
pour services publics faites par tous les comptables du
Trésor, lesavances des agents des services régis par écono-
mie (service des prisons non confiées à l'entreprise, con-
fection des rôles des contributions directes, construction
et entretiendes lignes télégraphiques,etc.), et les avances
que les ministères sont autorisésà se faire réciproquement
pour les besoins de leurs services.

On peut encore y ajouter les avances consentiespar le
caissier-payeurcentral du Trésor aux caissiers des mi-
nistères, dans le but de pourvoir au paiement de certaines
dépenses urgentes. Ces avances sont variables suivant
les ministères, et les caissiers doivent toujours être à
même de faire état des sommes ainsi avancées, soit par
les fonds en leursmains, soit par la productionde pièces
de dépenses à ordonnancer. G. François.

AVSNCÉE.I. ART MILITAIRE. C'était autrefois l'ou-
vrage et le poste établi en deçà de la première barrière,
aux portes des anciennes places fortes. Le poste de l'a-
vancée avait un service de surveillance d'une nature par-
ticulière.

II. Pêche. Ce mot désigne l'extrémité de la ligne
qui est opposée à celle qui est attachéeà la canne c'est
à l'avancée que sont attachésles hameçons. E. S.

AVANCEMENT. L Administration, L'accès aux dif-
férentsdegrésde lahiérarchiequi,dans les services publics,
s'échelonnent de l'emploi le moins élevé jusqu'à la fonc-
tion occupée par le chef responsable de la marche géné-
rale du service et chargé de donner les ordres, d'imprimer
la direction, a été longtemps livré l'arbitraire le plus
complet certains publicistes soutiennent encore que
toute restriction apportée au droit de nomination du chef
de l'Etat constitueraitla violation de l'une des préroga-
tives essentielles du pouvoir exécutif. Cette opinion compte
aujourd'hui peu de partisans, et l'on reconnait générale-
ment la nécessitéd'entourer de garanties, de soumettre à
des conditions, non seulement l'entrée dans les fonctions
publiques, mais encore la promotion à un emploi supé-
rieur. Dans les services techniques, l'application de ce
principe ne présente pas de difficultés sérieuses il
suffit de réserver tout emploi vacant aux titulaires du
grade immédiatement inférieur. Les travaux et les efforts
antérieurs trouvent ainsi leur récompense le zèle et



l'émulation sont excités; mais, pour les fonctions qui
exigent d'autres aptitudesque celles résultant desconnais-
sances spéciales, de l'expérience et de la pratique des
affaires, l'avancementhiérarchiquene peut être érigé en
règle absolue. Un gouvernement aurait les mains liées et
ne pourrait remplir sa mission s'il n'avait pas la faculté
d'appeler des hommes de son choix aux postes purement
politiques ou aux emplois dont le caractère politique pré-
domine sur le caractèreadministratif, s'il était toujours
obligé de réserver ces postes et ces emplois aux agents
ayant passé par les degrés inférieurs. Le gouvernement a
encore besoin d'une grande latitude pour les nominations
aux emplois les plus élevés de l'administration. « Les con-
ditionsd'aptitude à ces situations, dit M. Vivien, doivent
être ou nulles ou établies en termes très généraux. Il y a
deux raisons pour qu'il en soit ainsi. D'abordl'importance
du titre est en elle-même un obstacle à des promotions
qui ne reposeraientque sur la faveur: de telles promo-
tions sont publiques elles excitent vivement l'attention,
elles touchent toutes les ambitionsrivales, souvent aussi
jalouses que puissantes, et l'opinion publique s'en préoc-
cupe avec ardeur. Ensecond lieu, il faut, dansles premiers
rangs du service public, des qualités qu'on n'acquiert pas
à l'aide de la routine et de la simple pratique des affaires
l'étendue de l'esprit, la justesse du coup d'oeil, des con-
naissancesgénérales et approfondies, le talent de conduire
les hommes. Une certaine part doit donc être faite au
pouvoir discrétionnaire en ce qui concerne plusieurs caté-
gories de fonctions ou d'emplois publics mais cette part
doit être aussi restreinte que possible, et, dans tous les
cas où l'action gouvernementale n'est pas entravée, où les
besoins du service sont assurés, il y a lieu d'admettre
comme règle d'avancementle passage d'un degré à l'autre
de la hiérarchie. Les conditions de l'avancementpeu-
vent être déterminées de diverses manières. On comprend
que la durée des services soit prise en considérationpour
la promotion aux fonctions qui n'exigent pas d'autres
aptitudes et n'entraînent pas une responsabilité plus
grande que les fonctions immédiatement inférieures. L'an-
cienneté peut encore être, sans inconvénient, un titre
pour la promotion à un rang supérieurdans un emploi
qui comporte plusieurs rangs, plusieurs classes mais il
faut se garder d'attribuertrop d'importanceà la présomp-
tion de capacité qui résulte uniquement de la durée des
services, car la vie de certains fonctionnaires ou employés
est souvent une vie végétative et l'on risquerait de con-
fondrel'expérience avec la routine. Le concours ne saurait
nonplus êtreemployécommemoyen dérégler l'avancementà
tous les degrés de la hiérarchie; nécessaire pour l'admis-
sion dans la carrière, utile pour les nominations aux
grades peu élevés, il ne doit pas être imposé à des hommes
mûrs qui ne pourraient, sans fatigue cérébrale, sans sur-
menage intellectuel, se livrer, en même temps, à leurs
occupations ordinaireset au travail fastidieux qu'impose
la préparation d'une pareille épreuve. Tout en faisant une
part à l'ancienneté et au concours, l'avancement, on le
voit, devra le plus souvent être accordé au choix. Pour
éviter, autant que possible, l'arbitraire et le favoritisme,
plusieurs précautionspeuvent être prises, telles que les
listes de présentation dressées par les chefs intermé-
diaires, les tableaux d'avancementpréparés par des com-
missions ou des conseils spéciaux. En France, le légis-
lateur est intervenu pour régler l'avancement et ses
conditions dans les armées de terre et de mer (V. AGE
[t. I, p. 806], Abhée, Marine). Aucune nomination ne
peut se faire que parmiles titulaires du grade immédiate-
ment inférieurà l'emploi vacant, ayant servi un temps déter-
minéaveccegrade.L'anciennetéest un titre àl'avancement;
mais elle ne confère ni les grades inférieurs ni les grades
supérieurs.Des tableaux d'avancementsont dressés chaque
année. Plusieurs dispositions législativesdéterminentencore
l'avancementdans certaines fonctions ainsi une loi du
30 oct. 1880 réserve le sixième des places d'ingtnieurs à

ceux des conducteurs des ponts et chaussées ayant dix
années de service qui auraient été déclarés admissibles
après un concours spécial; la loi du 19 juil. 1879 sur le
Conseil d'Etat (art. 2) décide que les auditeurs de pre-
mière classe seront choisis parmi les auditeurs de seconde
classe ou parmi les anciens auditeurs sortis du conseil et
comptantquatre années d'exercice. Depuis 1840, diverses
tentativesontété faites aux Chambrespour établir des règles
générales sur l'avancement dans les services publics.
En 1843, M. Bignon, rapporteur de la commission du
budget, pour limiter le nombre des employés des admi-
nistrationscentrales et établir une hiérarchie dans leur
nomination, fit insérer dans la loi des finances une dispo-
sition portant que l'organisationcentralede chaque minis-
tère serait réglée dans un délai déterminé par une ordon-
nance royale insérée au Bulletindes lois. L'annéesuivante
MM. d'Haussonville, Saint-Marc-Girardin, de Gasparin,
proposèrent de fixer législativement les conditions d'avan-
cement dans toutes les branches du service public. Nul ne
devait être admis dans un grade que s'il avait rempli,
pendant un certain temps, le grade inférieur ou un
emploi équivalent, s'il étaitcomprissur une liste de présen-
tation sur un tableau d'avancement ou s'il avait subi un
examen ou une épreuve spéciale. Ces règles ne s'appli-
quaient pas à quelques hautes fonctions politiques, et le
gouvernement conservaitle droit de choisir sans condi-
tions un cinquième des magistrats, des préfets, des rece-
veurs générauxet particuliers. Malgré l'avis favorable du
rapporteur, M. Dufaure, la proposition fut rejetée à une
voix de majorité, le 6 fév. 1845. En 1848, le comité
des finances de l'Assemblée constituante adopta un projet
de M. Deslongrais, l'un de ses membres, d'après lequel
des règlementsd'administrationpublique devaient déter-
miner l'avancement dans tous les services publics. L'avan-
cement devait être hiérarchique; un fonctionnaire ou
employé ne pouvait être promu à un grade supérieur
qu'après deux ans de service au moins dans le grade infé-
rieur. Ces règlements d'administrationpublique devaient
être convertis en lois dans les deux ans de leur promul-
gation. Sur le rapport de M. Mortimer-Ternaux,la pro-
position fut renvoyée à une commission spéciale qui
décida qu'une part d'avancementserait réservée au choix
et l'autre à l'ancienneté. Ce projet ne put être discu-
té en temps utile repris en 1849 à l'Assemblée législa-
tive, renvoyé au Conseil d'Etat, il aboutit à la loi du
b juil. 18S0, dont l'art. 1er disposaitque « dans l'année,
des règlementsd'administrationpublique détermineraient
les conditions d'admissionet d'avancement pour tous les
services publics oii ces conditions ne sont pas réglées par
la loi t,. Deux règlementsfurent rendus en exécution de
cette disposition législative l'un du 13 oct. 18S1 sur le
service des ponts et chaussées l'autredu 24 déc. 1851
sur le service des mines dans ces deux services, l'avan-
cement doit avoir lieu de grade en grade, de classe en
classe, après un certain temps passé dans chaque grade et
chaque classe. Sous l'Empire, en 1861, quelques députés
réclamèrentl'exécutionde la loi de 1830 l'art. 41 de la loi
des finances de 1870 reproduisit la loi de 1843 en déci-
dant que l'organisation centralede chaque ministèreserait
réglée par un décret rendu dans la forme des règlements
d'administrationpublique. Cette disposition, restée lettre
morte, a été depuis insérée dans la loi des finances du
29 déc. 1882 et plusieurs décrets, le premier en date du
30 déc. 1884 sur le ministèrede la justice, le dernier du
11 avril 1887 sur le ministèredu commerce et de l'in-
dustrie. ont enfin assuré son exécution. Le 22 juil.
1873, M. Jozon avait déposé à l'Assemblée nationale,
au nom de la commission chargée de reviser les ser-
vices publics, une proposition de loi édictant un règle-
ment uniforme pour tous les ministères, créant, dans
chacun d'eux, un conseil d'administrationet déterminant
l'avancement.Cette proposition, renvoyée au Conseild'Etat,
n'a jamais été discutée. Depuis, M. Marcel Barthe a pré-



senté à la Chambre des députés, le 25 janv. 1879, puis

au Sénat, le 16 juil. -i885, une proposition relative aux
conditions d'admission et d'avancementdans les fonctions
publiques,qui contient les dispositions suivantes: « Tout
fonctionnairedébutera par le grade le moins élevé. Nul

ne pourra être admis dans les autres gradesqu'à la double
condition: 1° d'avoir rempli pendant un temps déterminé
le gradeimmédiatement inférieurou un emploi équivalent;
2° d'être compris dans une liste de présentation formée
exclusivementde noms portéssur un tableau d'avancement,
Les nominations des candidatsauront lieu deux tiers à
l'ancienneté un tiers au choix. Toutefois, les fonction-
naires de l'ordre judiciaire et les préfetspourront être
nommés dans les proportionsd'un cinquième des nomina-
tions, en dehors de ces règles qui ne s'appliqueront pas

aux fonctions de ministre, ambassadeur et ministre pléni-
potentiaire,gouverneur généralde l'Algérie,sous-secrétaire
d'Etat, secrétaire général d'un ministère, préfet de
police. » Cette proposition, si elle était adoptée, ferait une
trop grande part à l'anciennetéet sacrifieraitsouvent les
intérêts généraux aux droits des fonctionnaires. Sans
insister sur ce point, pour compléter le tableau sommaire
des principales dispositions relatives à l'avancement,nous
devons mentionnerles décrets des 28 sept. 1807 (art. 14)
et 2S déc. 1869. Aux termes de ces décrets, les conseil-
lers référendaires à la Cour des comptes ne peuvent
être nommés de première classe s'ils n'ont été de la
seconde au moins deux ans, et passent de la seconde
classe à la première, moitié à l'ancienneté, moitié au
choix; les auditeurs de première classe ont droit à la
moitié des placesvacantes dans l'ordre des référendaires
de deuxième classe. Les règlements sur l'orzanisation des
administrationscentrales rendus en exécution de la loi
de 1882 ne contiennent pas des prescriptions uniformes

sur l'avancement; mais leurs dispositions générales peu-
vent serésumer en ces termes aucune condition d'origine
n'est requise pour les directeurs et chefs de services les
employéssont divisésendeuxcatégories,expéditionnaireset
rédacteurs, et un concours ou un examen est nécessaire

pour passer d'une catégorie à l'autre; l'avancement de
classe et d'emploi a lieu au choix toutefois, un nombre
d'années de services, variable dans chaque administration
et suivant les grades ou classes, est exigé pour les pro-
motions.Dans plusieurs ministères, les tableaux d'avan-
cement sont préparés par un conseil composé des direc-
teurs et chefs de services. Aucune réglementationn'a été
édictée pour l'avancementdes employés des préfectures et
sous-préfectures, sauf à la préfecture de la Seine où un
arrêté du 2 avr. 1881, modifié sur divers points de détail

par des arrêtés postérieurs, a coordonné les dispositions
prises en matière à diversesépoques. Les expédition-
naires ne peuvent être nommés rédacteursqu'après avoir
passé le concours auquel sont soumis tous les candi-
dats à ce dernier grade toutefois, un vingtième des
emplois de commis principaux peut être attribué aux
expéditionnairesde premièreclasse comptant dix ans de
service. Un certain nombre d'années de service est d'ail-
leurs exigé pour toute promotionà la classe ou au grade
supérieur. L'avancement de classe, dans tous les grades,

est donné pour les deux tiers à l'ancienneté.Un tiers des
places de commisprincipauxest également attribué à l'an-
cienneté. Les directeurs, sous-directeurs, et un quart des
chefs de bureau peuvent être nommés en dehors de l'ad-
ministration. Les lois récentes des Etats de l'empire
d'Allemagne sur les droits et devoirs des fonctionnaires,
qui reproduisent la plupart des dispositions de la loi
d'Empire du 31 mars 1879, ne contiennentaucune pres-
cription relative à l'avancement.Des examens sont établis,

non seulement pour l'admissiondans les services publics,
mais encore pour les promotions; le choix a cependant

une large part dans l'avancement.La loi prussienne du
11 mars 1879 sur les conditions d'admissibilitéaux fonc-
tions de l'administrationsupérieure (fur den hoheren

Verwaltungsdienst) décide qu'il faat avoir subi un
double examen, à quatre années d'intervalle,pour être
nommé aux fonctions d& chefs de division ou section, ou
de membresde l'administrationdes présidences supérieures
et présidences de régence. En Angleterrele civil-ser-
vice qui comprend près de 60,000 emploisa été réorganisé,
depuis 1870, par une série de règlements (ordres en
conseil). Les emplois de la division inférieure,similaires à
ceux de nos expéditionnaires, sont donnés au concours
des augmentations périodiques de traitement sont accor-
dées. Le passage à la division supérieure n'a lieu qu'à
titre exceptionnel après un examen spécialet dix années
de services.Un concours ouvre l'accès à cette division où
il y a également des augmentations périodiques de traite-
ment un petit nombre de promotions se fait à l'ancien-
neté. Dans ces dernières années, des arrêtésroyauxont
réorganisé, en Belgique, les administrations centrales
(intérieur, 12 nov. '1884 agriculture, industrie, ponts
et chaussées, mines, sciences, lettres et beaux -arts,
21 juin 1886 justice, 20 sept. 1886). L'avancementa
lieu au choix nul n'est promu à un grade supérieur
avant d'avoir servi au moins deux ans comme titulaire
dans le grade immédiatement inférieur. En Italie, le
chap. h d'un décret du 20 juin 1871 sur l'organisation
du personneldu ministère de l'intérieuret de l'adminis-
tration provinciale règle l'avancement. Les promotions
aux grades et aux classes supérieures sont données au
mérite les grades inférieurssont donnés moitié au mérite
et moitié à l'ancienneté. Un tableau d'avancement est
dressé chaque semestre. Aux examens de promotion sont
seuls admis les employés du grade immédiatementinfé-
rieur. Depuis 1870, plusieursprojets tendant à régler la
situationdes employés civils ont été présentés au Parle-
ment italien. D'après le dernier de ces projets, déposé à
la Chambre des députés,le 22 janv. 1883, les promotions
de grade auraient lieu au choix les promotions de classe
à l'ancienneté pour les premières, deux années passées
dans le grade immédiatement inférieur seraient exigées.
Un conseil d'administrationserait appelé à donner son
avis sur les promotions au choix des employés qui n'au-
raient pas à subir d'examen. Les nominations aux grades
supérieurs à celui de chef de division seraient délibérées

en conseil des ministreset pourraientportersur des per-
sonnes étrangères à l'administration. En Turquie, un
règlement du 16 sept. 1884 détermine les conditions
d'avancement des employés. Aux Etats-Unis, l'acte da
16 janv. 1883 sur la régularisationet l'améliorationdu
civil-service, qui ne s'applique du reste qu'aux emplois
inférieurs, décideque l'avancement aura lieu au concours,
La législature de l'Etat de New-York a nommé, en 1883.
trois commissaires formant une commission d'administra-
tion civile et chargés de préparer avec le gouverneur des

règlements pour l'admission et l'avancement dans les
emplois civils, l'avancementdevant se donner au mérite
et par concours. Le Parlement du Dominion du
Canada, par des actes de 1882 et 1884, a établi deux
divisions dans le service civil; dans l'une et l'autre, l'ad-
mission et l'avancement ne peuvent avoir lieu qu'à la
suite d'examensspéciaux. On trouvera aux articles spé-
ciauxà chaque carrière, PRÉFET, INGÉNIEUR, etc., les détails
relatifs à l'avancement dans chacune de ces carrières.

L. Pasquier.
Il. Mines. On entend par avancement d'une ga-

lerie l'augmentationde longueur obtenue, dans un temps
donné par les travaux d'abatage. L'avancement est
mesuré au moyen de repères fixes placés dans la galerie,
L'art. 6 du décret du 3 janv. 1813 impose aux exploi-
tants l'obligationde tenir, sur chaque mine, un registre
et un plan constatantl'avancementjournalierdes travaux.
Dans une galeriede 3m50 carrésde section, où l'on marche

avec deux postes de 12 heures pendant 25 jours par mois,
l'avancementmensuel oscille, suivant Callon, entre deux
mètres pour les roches exceptionnellement dures et 2a



mètres pour le terrain houiller facile. Le prix de revient
du mètre courant varie de 16 fr. à 236 fr. mais ce
dernier chiffre est très rarement atteint.

III. DROIT. Avancementd'hoirie (V. HomiE).
BIBL.: (ADMINISTRATION) Vivien, Etudes administra-

tives, Paris, 1859; 1. 1, tit III, ch. XI, 2 vol. in-12, 3» éd.
Em. Len-oël, Des Sciencespolitiques et administratives et
de leur enseignement; Paris, 1865, in-8, Annuaire de
législation étrangère publié par la Société de législation
comparée; Paris, 1872-1886, 15 vol. in-8.

AVANCH ERS (Les). Com. du dép. de la Savoie, arr. et
cant. deMoutiers; 742 hab.

AVANCINUS (Nicolas), jésuite, né en 1612, mort en
1685. Il professa la philosophie et la théologie à Vienne,
en Autriche. Ses principaux ouvrages sont lmperium
Romano-GermanicumsiveElogia quinquaginta Cœsa-
rum Germanorum Vienne, 1663, in-4 Vita et
doctrina Jesv^Christi Vienne, 1667 et 1674, in-12
traduit en français par le P. Desruelles Paris, 1672 et
1713, et par l'abbé de Saint-Pard; Paris, 1775, 2 vol.
in-12. E.-H. V.

AVANÇON.Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr. de
Gap, cant. de la Bâtie-Neuve, près de l'Avance; S93 hab.
Le château d'Avançou est mentionné dans l'histoire depuis
l'an 1100. Sous l'ancien régime la paroisse d'Avançon
était le chef-lieu d'un mandement et d'une baronniequi
comprenait toute la vallée de l'Avance. L'église occupe
l'emplacement d'un fort détruit par le duc de Savoie,
Victor-AmédéeII, en 1692.

AVANÇON.Com. du dép. des Ardennes,arr. deRethel,
cant. de Château-Porcien;418 hab.

AVANEZ, violoncelliste (V. Dayanez).
AVANNE. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,

cant. de Boussières; 485 hab.

bien, mais retombeensuite pesammentdans le creux de la
lame, la vitesse est encore réduite, le tangageest très dur,
et il se produit des chocs violents qui fatiguent la mâture,
peuventoccasionner des avaries, favorisentla déliaison de
la coque et la productionde l'arc. On voit, par suite, que
les formes de l'avant dépendentde la grandeur du bâti-
ment, du service auquel il est destiné des parages qu'il
fréquente; aussi, sont-elles variées à l'infini. Dans l'anti

nw. nT GTH 6.7

AVANO (Mar.). Petit filet en forme de poche, monté sur
un cercle muni d'un long manche. Il sert à prendse_ des
crevettes, des sardines et autres petits poissons réunis en
bande.

AVANT (Mar.). L'avant du navire en est la partie anté-
rieure il commence vers l'arrière au maltre-eouple, et se
termine par l'étrave en affectant des formes plusou moins
effilées.Ces formes ont une grande influence sur les qualités
nautiques du navire elles doivent être assez fines, sur-

tout dans lapartie immergée de la carène, pour fendre l'eau
facilement, ee qui est favorable à la marche mais d'autre
part, par mauvais temps, si l'avant est trop fin, le navire
s'élève mal à la lame,y pénètre, sa vitesse se trouve dimi-
nuée, et, s'il est ras sur l'eau, il embarquepar l'avant. Si,
au contraire, l'avant est trop renflé, le bâtiment s'élève

quité, les galères appelées à naviguerdansles eaux calmes
de la Méditerranée, possédèrentdes avants fins qui furent
armés d'éperonsou rostres placés au-dessus de l'eau; il en
fut de même pour les galères au moyen âge, mais l'adop-
tion de l'artillerie, à bord de ces bâtiments,modifiant leur
tactique de combat, entraina la suppression de 1 éperon.
Les nefs du moyen âge, naviguant sur l'Océan, avaient,
au contraire, l'avant très renflé et surmonté d'un château-
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à'avmat. Plus, tard» les vaisseau?, empruntantprotrfîle– |ment leur.s~l!~s. tar4, le~ Y!li$s«\:tu~, flJ11Pf.t\I!î.:Jn~JlfAb¡¡hle.-1
ment leurs formes à certains gavires, arabes.(Yt Baggala), |

peu, ces étapes se redress.ent, défendent mieux l'avant

contre la mer, elles prennent enfin la forme infléchie qui
1

mis (fig.et 3 Us) cettenouvelle arme fut ensuite applï- 1

IpossMèrentdes ayants plus ans avec étrav.es teès incli-
nées et plus basses que le reste de la construction;peu à
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caractérise de nos jours tétrave inclinée (fig. 1). Une
autre forme d'avant est l'avant droit, dont l'étraYe est rec-
tHigne et verticale; qù le rencontre dans lgg grands paque-
bots et les transports à yapeur; elle est frès. feïoiahleà
la marche lorsque le navire fait route contre le vent et la

famé (fig. 2 et 2 iis). Dans la marine de guerre,un grand
nombre de bâtiments do combatont l'avant saillant au-des«
sous da la flottaison.Cetteforme a d'abordété adoptéepour
'esnavires cuirassés, qui ont l'ayant armé d'un éperon mf-
tallique destinéà pénétrerdans, la coque des navires enne.

1 quëe sur certains nawes non cuirassés pour leur permettra



de combattreavantageusementpar le choc souvent même,
l'avant n'est pas recouvert d'un éperon métallique, maisla
forme en éperon est conservée, car elle a l'avantage d'être
très favorable à la marche en raison de sa finesse, et elle
permet, d'autre part, en augmentantle déplacement de la
partïeavantdunavire,d'yplacerune piècedechasse decalibre
plus ou moins fort. Il a même été possible, en exagérant le
développement de cette forme, de construire de petites
canonnièresportant une pièce de canon très lourde(fig. 4).
L'éperonconstitue, pour les navires, une arme redoutable,
dont le rûle important, signalé en 1841 par le vice-ami-
ral Labrousse,s'est affirmé pendant la guerre de la séces-
sion et surtout à la bataille de Lissa. Mais si le choc doit
produire le plus souvent la mise hors de combat de
F abordé, il n'est pas sans danger pour l'abordeur dont
l'avant très saillant peut être gravementavarié; on doit
donc consolider fortement cette partie du bâtiment,
et en garnir l'intérieur de compartimentsou de cais-
sons étanches destinés à prévenir l'envahissement de
l'eau en cas d'avarie. La fig. 5 donne le détail des dis-
positionsprises à cet égard pour le cuirassé de 1er rang,
Brermus mis récemment sur cale. Les avants des

Fig. 5.

bateaux de faible tonnage affectent aussi les formes les
plus variées, depuis le bateau de pêche qui a générale-
ment l'avant renflé pour bien tenir la mer par mauvais
temps, jusqu'aux embarcations de plaisance destinées à
naviguer pendant la belle saison et construites pour la
course.

C'est sur l'avant des bâtiments que se trouve placé la
mât de misaine dont les vergues, les voiles, les bras,
sont souvent nommés vergues, voiles, bras de l'avant,
ainsi que le màt de beaupré très mcliné, faisant saillie
au-dessus de l'étraveet servant à établir les focs. Cernât,
qui, sur le navire à voiles, atteint parfois un dévelop-
pementconsidérable,se trouve réduit sur la majeure partie
des navires à vapeur à un simple bout dehors, et sou-
vent même n'y existe pas. C'est aussi sur l'avant que
sont placés les ancres, leurs bossoirs et leurs chaînes, qui
pénètrent à l'intérreua?du bâtiment par des ouverturescir-
culaires placées de chaque cèté de l'étrava et nommées
écubiers, L'avantest la partie du navir&owse tient l'équi-

page, où. se trouvent disposés les locaux affectés au cou-
chage des hommes, au logement des officiers mariniers, à
l'hôpital, dont la ventilation est mieux assurée que s'il
était sur l'arrière. La cale à vin, les soutes aux vivres, la
cambuse, le magasin général, les cuisines, la boulangerie
s'y trouvent aussi placés. n existe souvent à l'extrémité
du navire un pont léger nommé teugue, construit au-
dessus du pont proprementdit; il a pour but de préserver
l'ayant des embruns, et d'offrir un abri aux hommes de
l'équipagequi se trouvent de service dans cette partie du
bâtiment. E. C.

AVANT. Com. du dép. de l'Aube, arr. d'Arcissur-Aube,
cant. de Ramerupt; 199 hab.

AVANT. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Nogent-sur-
Seine, cant. de Marcilly-Ie-Hayer; 841 hab.

AVANTAGE.On désigne sous cette dénomination la
courbure plus ou moins prononcéeque présente la pointe
du dard d'un hameçon sur la hampe certains hameçons
employés pour la pêche des poissons de mer n'ont pas
d'avantage.

AVANTAKAS.Une des 18 écoles bouddhiques de la
lrs période, ou du petit Véhicule, et une des subdivisions
de la section des Sammatiyas qui se réclamaientd'Oupâli.i

AVANT-BASSIN(V. Bassin).
AVANT-BEC.Dans une pile de pont l'avant-bec est

la partie qui regarde l'amont, Yarrière-becregarde l'aval.
Les avant-becs et les arrière-becssont destinésà détendre'
la pile, en avant contre les efforts du courant, en arrière
contre l'effet des remous, ainsi que contre les objets
entraînés par le courant, poutres, etc. et la débâcle des
glaces.Quandilssont construitsen maçonnerie (fig.4),ilsser-

vent non seulementà la défensedes piles,mais encore à leur
stabilité en augmentantla surface de leur assiette; ainsi
par exemple, l'Ammanati,dans le pontqu'il a construitsurr Arno, a profitéde la force,donnée aux piles par les avant-
becs pour réduirel'épaisseurde celles-ciet, par conséquent,
augmenter la largeur du vide des arcs. La section des
piles munies de leurs avant-becs est demi-circulaire, ogi-
vale ou triangulaire. Au pont de Trajan à Cbemtoti
(Tunisie), les avant-becs et les arrière-becsétaient demi-
cylindriques à une époquepostérieureon les fit en pointe;
la forme angulaire était adoptée depuis le moyen âge,
mais on y a renoncé depuis qu'on a reconnu que les
remous produits par le rejet des eaux à droite et à gauche
sont, en cas de crues des rivières, très considérables et
causent de grands accidentssoit en déchaussantà la longue
une parties des piles, soit en occasionnantdes naufrages.
On a souvent défendu les ponts, en cas de débâcle des



glaces,.enconstruisantdesavant-becseacharpente.(fig. 2). si
C'est alorsune sorte d'estacadesur plantriangulaire,armée

d
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dans sa partie antérieure d'une forte pièce de bois inclinée
qui est assemblée à l'estacade au moyen des moises.H. Saladin.

AVANT-BRAS. Partie du membre supérieursituéeentre
le coude et le poignet. Sa forme est conique, arrondie
chez la femme, aplatie chez l'homme à cause du dévelop-
pement des masses musculaires. La peau qui le recouvre
est' lisse à la partie antérieure, rugueuse et coaverte de
poils à la face postérieure, surtout chez l'homme. Les
veines, peu visibles chez la femme, sont au contraire très
volumineuses chez l'homme, surtout chez le' manouvrier,
à cause de la compression des veines profondes par la
contraction musculaire, et durefluxdu sang dans les veines
superficielles, cutanées ou sous-cutanées. L'avant-bras
est formé d'ùn squelette et de parties molles. Le squelette
est constitué par la réunion du cubitus et du radius, le
premier situé en dedans du second; en se réunissant, ces
deux os forment deux articulations à leurs deux extré-
mités, l'articulationradio-cubitale supérieure,et l'articula-
tion radio-cubitaleinférieure.Entre les deux, l'union est
assurée par un ligament interosseux. Les parties molles
sont, outre la peau, dont nous avons déjà parlé, le tissu
cellulaire sous-cutané, plus épais chez la femme que chez
l'homme; les muscles et les aponévroses qui les maintien-
nent. Les muscles de l'avant-bras sont au nombre de
vingt et occupent trois régions distinctes l'externe,
l'antérieure et la postérieure. Les muscles de la région
externe sont au nombre de quatre le long supinateur,
qui s'insère en haut, au bord externe de l'humérus, près
de l'épicondyle, et en bas à la base de l'apophysestyloïde
du radius; le premier radial externe, inséré en haut au
même point, et en bas à l'extrémitésupérieure du deuxième
métacarpien le deuxième radial externe, inséré en haut
à l'épicondyle et en bas à l'extrémité supérieure du troi-
sième métacarpien; le court supinateur, inséré en haut à
l'épicondyle de l'huméruset aux parties voisines du coude,
et en bas au tiers supérieurde la face externe du radius.

Les muscles de la région antérieuresont au nombre
de huit et forment quatre couches Première couche rond
pronateur, étendu de la partie inférieure du bord interne
de l'humérus à la partie moyenne de la face externe du
radius; grand palmaire ou radial antérieur, de l'épitro-
chlée à l'extrémité supérieure du deuxième métacarpien
le petit palmaire, de l'épitrachlée à la partie supérieure de
l'aponévrose palmaire ou au ligament annulaire du
carpe; le cubital antérieur, inséré en haut à l'épjtrochlée
et à l'olécrâneet en bas au pisiforme. Deuxième couche
fléchisseur commun superficiel des doigts, s'insère en haut
à l'épitrachléeet à la moitié supérieure du bord antérieur
du radius, et en bas se divise en quatre tendons qui vont
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se fixer sur les bords de la deuxième phalange des quatre
derniers doigts. Troisième couche fléchisseur commun
profond des doigts,inséré en hautau ligament interosseux
et au cubitus, et en bas se divise en quatre tendons qui
vont se fixer à l'extrémité supérieurede la dernière pha-
lange des quatre derniers doigts; fléchisseur propre du
pouce, inséré en haut sur le radius et le ligament intefos-
seux et en bas à la partie supérieure de la dernière pha-
lange du pouce. Quatrième couche: carré pronateur,
inséré d'une part sur la face antérieuredu cubitus et du
ligament interosseux,et de l'autre sur la partie corres-
pondante, le radius.- Les muscles de la région posté-
rieure, également au nombre de huit, ne forment que
deux couches. La première, couche superficielle, com-
prend l'extenseur commun des doigts, inséré en haut
sur l'épicondyle et en bas aux phalanges l'extenseur
propre du petit doigt s'insère en haut avec le précédent,-
et se confond par son extrémité inférieure avec le tendon
que l'extenseur commun envoie à l'auriculaire le cubital
postérieur, inséré aussi à l'épicondyle en haut, et en bas
à l'extrémité supérieure du cinquième métacarpien enfin'
l'anconé, petit muscle triangulaire, fixé à l'épicondyle
d'une part et de l'autre à l'extrémité supérieure du cubitus.
La deuxième, ou couche profonde, est, comme la précé-
dente, composée de quatre muscles réunis à leur partie
supérieure le long abducteur du pouce, le court exten-
seur du pouce, le long extenseur du pouce et l'extenseur
propre de l'index, insérés en haut à la face postérieure
du cubitus, du ligament interosseuxet du radius; le long
abducteurse fixe en bas à la partie antérieure et externe

Avant-bras (face antérieure). a. Muscle biceps et son
expansion aponécrotique(b). c. Long supinateur.
d. Rond pronateur. e. Grand palmaire. f. Petit pat-
maire. g. Cubital antérieur. h. Tendonsdu fléchis-
seur superfiçieL i. Fléchisseur profond. p. Artère
humérale. q. Artère radiale. u. Nerf médian.
v. Nerf cubital.

de l'extrémité-supérieuredu premiermétacarpien le court
extenseur à l'extrémité supérieure de la première pha-
lange du pouce; le long extenseurà l'extrémitésupérieure
de la deuxièmephalange, et l'extenseur propre de l'index
à l'extrémitésupérieure de la dernièrephalangede l'in-
dex. Ces muscles sont contenus dans des gaines apo-
névrotiques, expansionsde l'aponévrose antibrachiale qui



les enveloppe tous et qui est plus épaisse en arrière qu'en
avant. Son extrémité supérieure se confond avec l'apo-
névrose du bras; son extrémité inférieure s'épaissit en
avant et en arrière du poignet pour former les ligaments
annulaires du carpe; la face superficielle est séparée de
la peau par du tissu cellulaire plus ou moins épais, dans
lequel rampent les vaisseaux et nerfs superficiels de
l'avant-bras. De la face profonde partent des lames
fibreuses qui se glissent entre les muscles. Au poignet,
ces gaines sont plus distinctes et plus importantes;on les
décrira avec cette région (V. POIGNET). On trouve
encore dans l'avant-bras les artères radiale et cubitale,
accompagnées de veines et de nerfs du même nom, et qui
se dirigent suivant le trajet de la face antérieuredu radius
et du cubitus, mais dont ils sont séparés en haut par une
couche musculaire: l'artère interosseuse, moins impor-
tante, et le nerf médian, situés sur la face antérieure du
ligament interosseux. Les muscles de la région externe
reçoiventdes branches artérielles de la radiale et de la
collatéraleexterne, branche de l'humérale; des filets ner-
veux du nerfradial; ceux de la région antérieurereçoivent
des branches de l'artère radiale et cubitale, mais surtout
de cette dernière; des rameaux des nerfs médian et cubi-
tal ceux de la région postérieure, des vaisseaux des col-
latérales de l'humoraleet de l'interosseusepostérieure, et
des filets nerveux du nerf radial. Les veines sont au
nombre de deux pour chaque artère: ce sont les veines
cubitales profondes et les veines radiales profondes à la
partie interne et à la partie externe de l'avant-bras, il
existe en outre deux groupes de veines, appelés, l'un
veines cubitales superficielles, et l'autre veines radiales
superficielles; entre les deux, à la face antérieure, se
trouvent les veines médianes qui se réunissent au pli du
coude pour formerla veine médiane commune, sur laquelle
on pratique la saignée. De plus, des vaisseaux lympha-
tiques suivent également les veines superficielles pour se
rendre au ganglion épitrochléen,situé un peu au-dessus
du coude, et les veines profondes pour aller rejoindre les
ganglions de l'aisselle.

Pathologie. Les affections de l'avant-bras sont des
plaies, des fractures, des inflammations, des tumeurs. Les
plaies sont surtout graves à la région inférieure, au poi-
gnet, où elles peuvent ouvrir les vaisseaux et produire
des hémorragies abondantes, on les gaines tendineuses,
et provoquer des inflammations de ces gaines qui s'éten-
dent à la main et à l'avant-bras, ou couper les nerfs et
les tendons et amener l'impuissance des muscles qui font
mouvoir la main et les doigts. Il faut, en pareil cas, faire
la ligature des vaisseaux blessés et la suture des nerfs et
des tendons. Chez les ouvriersdes usines, on observe par-
ticulièrement des plaies par arrachement ou par écrase-
ment de la main et de l'avant-bras. Il faut les soigner par
le bain antiseptique prolongé (Verneuil). Les fractures
simultanéesdes deux os de l'avant-bras se font tantôt au
même niveau, tantôt à des niveaux différents pour chaque
os. Une des particularités de cette fracture, c'est une
tendance des deux os à se rapprocher; les fragmentsne
sont plus alors en contact et leur consolidation est par
suite très difficile. On remédie à cet inconvénient en appli-
quant en avant et en arrière, entre les deux os, des
coussins ou des compresses graduées, puis des attelles; en
comprimant le tout par un bandage, on refoule les chairs
entre les deux os, qui reprennent leur position normale.
Il faut avoir soin cependant de ne pas faire une com-
pression trop forte et de surveiller l'appareil pour éviter
les douleurs et la gangrène, qui ont résulté parfois de
l'excès de la compression (V. CUBITUS et RADIUS, pour les
fractures isolées de ces deux os). Les inflammations
de l'avant-brassuccèdentsoit à des plaies de cette région,
soit à des inflammations de la main, qui se sont propa-
gées le long des vaisseaux lymphatiques ou des gaines
tendineuses. Ces phlegmons diffus, autrefois très redou-
tables et traités par les longues incisions, le drainage,

s'accompagnaientsouvent d'une suppuration abondante,
d'une fievre très forte, de la gangrène du tissu cellu-
laire, et se terminaient le plus souvent par l'infection
purulente; en cas de guérison, il restait fréquemment
des adhérences des gaines tendineuses, qui rendaient
impossibles ou très difficilesles mouvementsde l'avant-bras.
Grâce à l'emploi des pansementsantiseptiques,la gravitéde
ces inflammationsa considérablementdiminué;beaucoup de
chirurgiensont même renoncé aux grandes incisions; le
drainage est encore pratiqué, mais on peut s'en passer à
l'aide de trois ou quatre petites incisions et du séjour de
Favant-brasdanslebainantiseptiquepermanentouprolongé.

Les tumeurs de l'avant-bras sont des anévrysmes des
artères, des varices et des tumeurs érectiles des veines, des
névromes des nerfs, des sarcomes des parties molleset des
os, l'enchondrome et l'ostéosarcome des os, etc. Elles ne
présentent rien de particulierdans cette région, si ce n'est
la facilité du traitement. L.-H. Petit.

AVANT-CALE (Mar.). C'est la partie inférieure delà
cale de construction d'un navire; elle se prolonge dans
l'eau de manière que, pendant le lancement, le bâtiment
y reposejusqu'à ce qu'il soit assez immergé pour flotter.
L'avant-calea la même inclinaison que la cale proprementt
dite autrefois, cependant, on lui donnait une pente plus
forte, de manière à compenserla résistance éprouvéepar
le navire lorsqu'ilpénétrait dansl'eau.

AVANT-CHEMIN COUVERT (Fortif.). Second che-
min couvert établi en avant du chemin couvert ordinaire
qui borde la contrescarpedu fossé d'une fortification.
L'avant-chemin couvert est une sorte de retranchement
avancé ayant pour objet de permettre à la garnison d'é-
tendre un peu son action. Dans son mémorial Cormon-
taingne juge ainsi de sa valeur « Les grands avantages
que nous avons remarquésau chemin couvert, et que l'expé-
rience de la guerre nous a toujours confirmés de plus en
plus, quoi qu'en disent quelques auteurs, ont fait penser
aux gens de guerre qu'il serait bon de doubler ce genre
de défense autour des fronts qui en seraient susceptibles,
mais on remarqua sans doute aisément que l'éloignement
d'un second chemin couvert déroberait nécessairement le
second glacis aux feux de la place, si l'on ne faisait quel-
ques ouvrages qui puissent interdire à l'ennemi l'usage de
ces couverts. L'expérience fit voir d'ailleurs que, quand
un avant chemin couvert n'a ni protection voisine, ni
retraite assurée, on est toujours forcé de l'abandonner
aussitôt que l'ennemi commence à s'en approcher. Les
lunettes sont destinées à cet usage,et sont donc indispen-
sables partout où l'on construit des avant-chemins cou-
verts. » Cormontaingne a préconisé dans un mémoire
publié à Metz, en 1742, un système renforcé à double
avant-chemin couvert. L'avant-chemin couvert est plus
particulièrementdestiné à surveillerles pentes du terrain
qui échappent aux vues des défenseurs des crêtes. Dans
certainscas on supprime le couloirde surveillance existant
entre la contrescarpeet la crête du glacis pour augmenter
la protectionde l'escarpe on est alors amené à créer un
avant-chemin couvert pour protéger les abords de la for-
tification. Enfin l'avant-chemincouvert avait été préconisé
pour gêner le réglage du tir en brèche qui se faisait en
observant le nombre de coups tombant sur le glacis.
Mais l'emploi des ballons captifs rendra illusoire ce mode
de protection contre le tir. Le tracé des avant-chemins
couverts n'est soumis à aucune règle fixe; il suivra géné-
ralement les crêtes des mouvements du terrain à battre.
L'emploi de l'avant-chemin couvert -est surtout préconisé
autour des forts isolés.

AVANT-CHŒUR.Partie do chœur d'une église comprise
entre le choeur proprement dit (dans lequel s'élève l'autel
et où sont disposées les stalles du clergé) et la nef ou le
transept,dontl'avant-choeurestséparéparuneclôture de peu
de hauteur en pierre, en bois ou en niétal, clôture servant
souvent d'appuide communion. L'avant-chœurest fréquem-
ment à un niveau inférieur de quelques marchesau niveau



du chœur, et surtout au niveau de l'autel. Dans beaucoup
d'églises, notammentdansles grandescathédrales,l'avant-
chœur a perdu beaucoupde son importance et s'est parfois
confondu avec le chœur, lors de la démolition des jubés ou
des grandes grilles qui clôturaientce dernier.

AVANT-CŒUR. Les anciens hippiatres donnaient le
nom d'aVarit-coeurou S anti-cœurà toute tumeur situéo

en avant du poitrail. Ces mots, qui ont vieilli et qui ne
sont plus guère usités, ne définissaientpas le mal auquel
on les appliquait; ce mal, c'était tantôt un abcès, tantôt
une tumeur mélanique, tantôt une tumeur charbonneuse.
Ce sont là des anections dissemblables quant à leur
nature, quant à leur traitement. Débris du vieux lan-
gage de la maréchalerie, les mots anti-cœur et avant-
cœur n'ont pas trouvéplace dans les cadres de la noso-
logie vétérinaire. L. GARNIER.

AVANT-CORPS.Toute partie de construction et même
de décoration formant saillie sur le nu d'un mur de face,
qu'il s'agisse de pilastres et de colonnes engagées ou
de pavillons tout entiers reliés aux masses principalesde
la façade par des parties droites ou circulaires. Les avant-
corps ontété fréquemment employés, depuis laRenaissance,
dans les édifices de quelque importance, soit pour rompre
la monotonie d'une façade, en y produisant des jeux
d'ombre et de lumière, soit pour accuser des bâtiments
juxtaposés en retour d'équerre ou des entréesprincipales.
(V. Arrière-corps). Charles Lucas.

AVANT-COUR. Cour qui, dans un palais ou une
luxueuse résidence, précède la cour principale ou cour
d'honneuret relie souvent des bâtiments servant de dé-
pendances et disposés à droite et à gauche de cette avant-
cour. Parfois, comme dans les anciennes constructions du
Palais-Bourbon sur la rue de l'Université,à Paris, l'avant-
cour est plantée d'arbres et forme une avenue, tandis que
l'avant-cour des châteaux royaux, comme le château de
Versailles, offre un grand caractèremonumental.

Charles Lucas.
AVANT-FAIRE-DROIT(V. Jogeuent).
AVANT-FOSSÉ (Fortif.). Fossé creusé en arrière des

réduits organisés pour soutenir les places d'armes d'un
avant-chemin couvert (V. ce mot). Lorsqu'on donneà
l'avant-chemincouvert une organisationcomplète, comme
celle préconisée par Cormontaingne, on creuse en arrière
des lunettes des fossés appelés avant-fossés, qui les met-
tent à l'abri d'un coup de main. Il est nécessaire qu'ils
soient pleins d'eau afin d'éviter qu'ils ne servent de refuge
à l'assaillant et qu'ils ne jouentvis-à-vis de la place le
rôle de tranchée. Le& avant-fossésaugmententla difficulté
des sorties;pour ce motif ils ont été rejetés par Vauban.

AVANT-FRONT (Art. milit.). Ligne constituée par des
obstacles naturels ou artificiels en avant du front de
bataille réel occupé par une armée sur la défensive.
On peut dans une certaine mesure assimiler les postes
avancés, dont l'ensemble forme un avant-front, aux
ouvragesavancés de la fortification permanente,tels que
lunettes, demi-lunes, batteries détachées, avant-chemin
couvert, etc. Lorsque les circonstances obligent un des
adversairesà adopter la défensive, il recherche un front
de bataille qui le mette à même de lutter dans les meil-
leures conditions possibles: Terrain découvert permettant
au feu de produire tout son elfet, flancs bien appuyés,etc.
Mais de semblables conditions sont rarement réalisées
et il arrive lé plus souvent que certainspoints importants
du terrain ne sont pas vus de la position choisie, tandis
que d'autres situés à peu. de distanceen avant la domi-
nent..La nécessité d'occuper quelques points choisis en
avant d'un front de bataille défensif s'impose donc fré-
quemment. L'avantagele plus immédiat de cette occupa-
tion, c'est de rompre l'élan de l'adversaire, en l'obligeant
à se déployer et à subir prématurément la crise du feu;
toute attaque entraînantle mélange des unités, c.-à-d. la
rupture des liens tactiques, diminue d'autant l'unité d'ac-

tion, c.-à-d. la puissancesdes attaqués qui suivent. L'ôc-
cupation des postes avancés a été d'autre part critiquée
comme dangereuse. La véritable ligne de résistance étant
située en arrière, il est à. craindre que les défenseursde
l'avant-front, en se retirant un peu vivement,n'impres-
sionnent d'ine manière fâcheuse les troupes qui occupent
la véritable ligne de bataille et ne les entraînent dans leur
mouvement de retraite. On peut également rédouter de
voir le combat, par suite de la chaleur de la lutte, se
transporter sur l'avant-front et se continuer dans des
conditions défavorables sur un terrain non préparépour la
lutte. Ces différentes éventualitésse sont produites dans
plusieurs circonstances. Voir en particulier la bataille
de Lïgny, 16 juin 18iS et la bataillede Sadowâ,3 juil.
1866. Eu résumé l'occupation d'un avant-front dépend
non seulement du terrain, mais aussi des conditions tac-
tiques et de l'état moral des troupes (V. BATAILLE). Pour
l'organisation de l'avant-front (V. Odvrages AVANCÉS et
ORGANISATIONDÉFENSIVE DES LOCALITÉS).

AVANT-GARDE. 1. Asthiljtaire. –Dans sa théorie de
la grandeguerre, Clausewitzditqu'unearmée en campagne
peut être considérée dans la situation d'un homme dont
la vue serait tellementbasse qu'il ne verrait pas au delà
dé la portée de ses bras. Le célèbre écrivam militaire
allemand en conclut que c'est une expression fort juste

que de dire que les avant-gardessont les yeux de l'armée.
Pourdéfinir d'une façon plus précise le rôle de l'avant-
garde, il est nécessaire de bien marquerla place occupée

par cet élément du service de sécurité. Mais tout d'abord
qu'entend-on par la sécuritéd'une troupe, d'une colonne?
Etre en sécurité, c'est "être à l'abri d'un danger. En
dehors de la surprise brutale, immédiate d'une troupe
quelconqueque nous appelons la surprise tactique, il y a
la surprise stratégique,cellequi consiste à vous égarer sur
la position de l'ennemi, sur sa direction même et surtout
sur ses intentions. Tout commandant de troupe qui n'est
plus libre d'atteindreun but déterminépar suite du voisi-
nage de l'ennemia perdu sa liberté stratégique, il n'est
plus en sécurité. Les divisionsde cavalerie qui opèrent

au loin et dont le rôle consiste, ainsi que le prescrit le
règlementsur le service des armées en campagne, « à explo-

rer le pays en avant, à prendre le contact de l'ennemi et
à le conserver constamment;à combattre et à refouler la
cavalerie adversepour se rapprocherdes masses de l'en-
nemi, connaîtreleurs emplacements et leurs mouvements,
et à fournir au commandement en chef les renseignements
générauxdont il a besoin pour dirigerses troupes et assu-
rer le succès de ses opérations », ces divisions ne peuvent
être considérées comme des avant-gardes, car elles n'ont
pas charge d'assurer la sécurité tactique d'une troupe
déterminée. Leur rôle consiste à faire de l'investigation
à grande envergure; elles procurent à une armée sa sécu-
rité stratégique. Le rôle de Pavant-gardeest bien dif-
férent. Indépendamment des services d'exploration et de
sûreté accomplis par la cavalerie, dit le règlement sur le
service désarmées en campagne, « les colonnes en mar-r
che sont encore protégées par une avant-gardes. En
effet, il suffit pas d'être éclairé au loin pour jouir de

sa liberté d'action qui est caractérisée par le temps et par
l'espace, il faut encore être protégé de près; or, qui dit
protectiondit résistance, c'est indiquer par cela même
qu'un semblable rôle est confié à l'infanterie, la seule des
trois armes qui puisse véritablements'accrocherau terrain

pour en assurer la possession et procurer aux troupes en
arrière la sécurité nécessaire à leur repos ou le temps in-
dispensable à leur déploiement si elles doivent combattre,
'ou bien encore à leur retraite si elles ne se sentent pas en
posture de résister.

Toute troupe en marche et échelonnée aur une route est
dans une situation critique. Ses divers éléments répartis
sur toute la longueur de la colonne sont formés tactique-
ment pour la marche et non pour le combat. Il est donc
de toute nécessité d'assurer à cette troupe la sécurité

Charles Lucas.



indispensable à la régularité et à la rapidité de son
mouvement. Pour assurer cette sécurité indispensable,
une colonne opérant à proximitéde l'ennemi se fait pré-
céder, suivre et escorter sur ses flancs par des détache-
ments de composition et d'importancevariablessuivant sa
natureet son effectif. On donne à ces différentes fractions
de troupe détachées du gros de la colonne, les noms
d'avant-garde, de flanc-gardes et S! arrière-garde(V. ces
muts). Toute troupe qui se porte en avant doit atteindre
un but déterminé; il est donc absolument nécessaire que
sa marche ne soit pas retardée. Son avant-garde devra
donc déblayer la route de tous les obstacles qui l'encom-
brent et la purger des partis ennemis qui échappant à la
cavalerieont pu gagner les colonnes d'infanterie c'est sa
mission particulière. Mais en dehors de cette mission elle
en a une toute généralequi consiste, au cas où elle tom-
berait inopinément sur l'ennemi, à le combattrepour don-
ner au gros de la colonne le temps de prendre ses dispo-
sitions de combat. La distance qui doit séparer l'avant-
garde du gros de la colonne découle de cette obligation.
Plus la colonne est importante, plus il lui faut de temps
pour prendre ses dispositionsde combat; c'est dire que
l'avant-garde doit être proportionnéeà la colonne qu'elle
couvre. Plus une colonne est importante,plus il lui faut de
temps pour prendre ses dispositions de retraite, si elle
veutéviter le combat; c'est indiquer que la distance qui
sépare l'avant-garde du gros doit être proportionnée a la
longueur de la colonne.

L'article 128 du règlementsur le service des armées
en campagne dit que « la torce de l'avant-garde doit être
telle qu'elle puisse marcher à grande distance, s'emparer
des positions avantageuses, attaquer l'ennemi vigoureu-
sement ou le contenir assez longtemps pour que le corps
principalait le temps de prendre ses dispositions de com-bat, d'entrer en ligne ou de se retirer ». C'est là une défi-
nition très large du rôle de l'avant-garde. Ce rôle varie
suivant les circonstances ce qu'il faut retenir, c'est que
jamais l'avant-garde ne doit se laisser rejeter sur la
eolonne, ni la découvrir. Quantà sonrôle spécial, il dépend
des intentionsdu commandant de la colonne et du but à
atteindre; il est fixé par l'ordre de mouvement, mais en
principe les avant-gardes doivent toujours prendre l'ini-
tiative de l'attaque. L'avant-gardeagissant comme un
corps détaché, indépendant du gros dans une certaine
mesure, a besoin d'être elle-même avertie des dangers
qu'elle peut courrir; car il lui faut le temps nécessaire
pour se mettre à même de lutter. Pour ne pas être expo-
sée à rencontrer inopinément l'ennemi,elle se subdivise en
<me série de groupes d'un effectif d'autant plus mince
qu'ils sont portés plus en avant. Une avant-gardecompren-ta donc en principe, dit le général Lewal « des éclai-
teurs, des soutiens d'éclaireurs, des réserves d'éclaireurs,
« enfin la portion principale ou réserve générale ».-En
général l'avant-garde est fractionnée en trois échelons
auxquels on donne le nom de pointe, de tête et de gros.
Dans les colonnes d'une certaine importance et comprenant
tes trois armes, l'avant-garde sera constituée à l'image
du gros, c.-à-d. qu'elle comprendra de la cavalerie, do
l'infanterie et de l'artillerie. Quant à la distancequi doit
la séparer de la tête de la colonne qu'elle précède, elle est
déterminéepar ce principe fondamental, qu'il est néces-
saire « que la masse ait le temps et l'espace voulus- pour
pouvoir passer de la disposition de marchek la formation
de combat avant que l'avant-gardesoit refoulée sur elle ».
L'aide-mémoirede l'officier d'état-major en campagne a
fixé la composition et la disposition des différentes avant-
gardes.

H. MARINE. Nom donné à l'escadre qui se trouve la
première dans une ligne de bataille. Poste placé à l'entrée
d'un port militaire,chargé de la surveillanceet delàpolice
dans cette partiede l'arsenal.

Bibl. V. Arriére-garde.
AVANT-GLACIS(Fortit.). Massif de terre qui fait suite

à l'avant-chemin couvert du côté extérieur de la fortifi-
cation. Le front d'Erard de Bar-le-due comportait un
avant-chemincouvert et par conséquent un avant-glacis
(V. AVANT-CHEMINcouvert et GLACIS).

AVANT! (masc.) et AVANTÎ (fém.). Mot sanscrit signi-
fiant «quipréserve».Nom d'une rivière et d'une villesituêe
sur ses bords. La rivière, appelée aujourd'huiSiprà, prend
sa source dans une ramification des monts Vindhya et
grossit le Tchambal, affluent de laDjemnah.La ville, connue
aussi sous le nom de Oudjayini (qui s'est conservé sous la
forme Oudjéïn), était la capitale du royaume de Mâlava,
situé près des monts Vindhya, au nord de cette chaîne.
Elle était réputéeune des sept principales villes de l'Inde
antique; on prétendait que c'était un gage de félicité pour
l'avenir que de quitter la vie dans cette cité. Avant! fut
la résidence du grand et puissant roi Vikramâditya; c'est
là que son fameux trône, don d'Indra, fut enterré et re-
trouvé quelques siècles plus tard par le roi Bhodja, un de
ses successeurs (V. OUDJAYINI). L. Eeer.

AVANTICI. Peuple d'origine Iignre, détaehé sous l'em-
pereur Galba, des peuples alpins(exinalpinis), et inscrit,
ainsi que les Bodiontici, leurs voisins, dans le rôle
(formula) de la Province (Pline, H. IV., 21, V [îv], 6).
On a localisé les Avanticiaux bords du Vanson, altluent
de gauche de la Durance; mais il est probable que leur
territoire s'étendait plus au N. et qu'ils occupaient la
partie méridionale du dép. des Hautes-Alpes et la partie
septentrionalede celuides Basses-Alpes. En effet, leur nom,
qu'on peut rapprocher de celui i'Avmticum(Avenches en
Suisse), se retrouve dans la petite rivière de la Wance,
affluent de droite de la Durance et dans les com. d'Avan-
çon et de Saiut-Etienne-d'Avançon,situées au S. de Gap et
à l'O. de Chorges, dans le dép. des Hautes-Alpes. Les
Avantici étaient les clients des Vocontii,leurs voisins à l'O.
Déjà du temps des Gaulois, leur pays a dû avoir pour centres
de population Vapincum ou Vappincum (Gap) et Icto-
durus, la Bâtie-Vieille,à l'E. de Gap. Sur la carte celtique
de la Commission de topographie,les Avantici occupent
l'anciennevigueriede Sisteron. L. W.

BIBL. Walkenaer, Géographiedes Gaules cisalpineettransalpine, II. 42. Dësjardins, Gêogr. de la Gaule
romaine, II, 228-332 III, 331.

AVANT LA LETTRE, AVANT TOUTE LETTRE (V.
Epreuve).

AVANT-LOGIS. Terme d'architecture usité surtout
autrefois pour désigner des constructionsde peu d'impor-
tance relativement à l'ensemble d'une grande résidence et
placées à l'entrée des avant-cours, en rappelant, avec une
affectation toute moderne à des logements de subalternes,
les poternes et autres ouvrages militaires avancés des
anciennes demeures féodales.

AVANT-MAIN. Partie du cheval qui se compose de la
tête, de l'encolure, du garrot, du poitrail, des épaules et
des extrémités antérieures. L'avant-main constitue une
des trois grandes divisions établies par Bourgelat dans
l'étude des chevaux de selle. L'expression d'avant-main
n'est plus guère employéeaujourd'hui que dans le langage
du manège. Les qualités comme les défauts de l'avant-

main ont été étudiés à l'Aplomb (V. ce mot).
L. Garniër.

AVANT-METRE (Admin.). Evaluation,suivant leur na-
ture, des quantités d'ouvrages à exécuter, et comprisesdans
l'adjudication d'un travail public: c'est la transformation
en chiffres des indications du devis. Le modèle d'avant-
métré joint à la circulairedu ministre des travaux publics
du 18 janv. 1836 comprend trois sections 1° terrasse-
ments 2° chaussées, caniveaux et cassis 3° ouvragesd'art. Cette pièce est destinée à servir de renseignement
à l'administration;elle ne peut pas être invoquée par l'en-
trepreneur ni contre lui. Ainsi, l'avant-métré ne sert
à déterminerla quantité d'ouvrageseffectués par l'entre-
preneur qu'autant qu'une stipulationformelle a été insé-
rée à cet égard dans le cahier des charges (Conseild'Etat,



26 mai 1842). Des énonciations de l'avant-métré ne sau-
raient prévaloir, pour l'application des prix, sur les
dispositions formelles du devis et du bordereau (Conseil i
d'Etat, 15 mai 1886). Mais dans les travaux de terrasse- C

ment, le devis stipule souvent que les cubes de déblais et j
remblais portés à l'avant-métré seront réputés exacts s'il cn'ont pas été contestés par l'entrepreneurdans un certain P
délai en pareil cas, il y a marché à forfait pour ces tra-
vaux, et les indications de l'avant-métré constituent une d
partie essentielle du contrat (Cons. d'Etat, 26 déc. 1838). r

L. P. 1
AV ANT-M II R. I.Blason. Piècereprésentantun pan de li

muraille joint à une tour, et ordinairementmaçonné, c.- d
à-d. laissant voir les pierres qui le forment. Il indique la
puissance féodale supérieure à celle du possesseur de la p
simple tour. p

II. PATHOLOGIE (V. CERVEAU). a:
AVANTO N. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Poitiers, n

cant. de Neuville; 699 hab. p,
AVANT-PAR LIER (Ancien droit français).On appelait fc

ainsi à l'époque féodale, et principalement aux xne et xm" ri
siècles, les praticiens qui, dans les tribunaux séculiers, è
prenaient la parole au nom des parties plaidantes.D'après in
les règles formalistes qui régnaient alors, chaque plaideur di
était tenu de comparaître personnellement en justice m
mais comme toutela procédure était orale et que les paroles pi
une fois prononcées devant les juges ne pouvaient plus et
être réfractées, le demandeur et le défendeur avaientordi- pi
nairement la précautionde se faire assister pendant les es
débats par des gens de loi, qui étaient mieux instruits m
qu'eux des usages et des termes de la procédure et qui fo
parlaient à leur place. On les appelait tantôt prolocutores fa
(loqui pro alio),en français: porparliers; tantôt d'un èl
nom moins exact, prœlocutores, en français avant-par- sii
liers ou amparliers ce fut cependant la seconde co
forme qui prévalutdans l'usage. Ils sont aussi quelquefois de
nommés sergents ou conteurs (narratores). Il ne faut ex
les confondre, ni avec les conseilsqui éclairaientles plai- re
deurs par leurs avis avant les débats,ni avec les attornés, pr
allouas et procureurs qui les représentaient en justice, mi
dans les cas exceptionnels où la représentationétait alors ve
admise,ni avec les champions ou avoués qui se battaient nu
pour eux dans la preuve par gages de bataille. Leur rôle lei
était d'expliquerdevantles juges l'affairede leurs clients po
sans prononcer de véritable plaidoirie, ils s'attachaient de
surtout à faire preuve de dextérité on de ruse dans l'em- Fa
ploi des formules auxquelles la procédure attribuait une un
influence décisive sur le fonddu débat. Dansleprincipe,
on considéra l'avant-parlier commen'étant que le porte- an
voix de son client, sur qui retombait la responsabilitédes es1
paroles imprudentes ouinexactesqui pouvaient luiéchapper, de
Pais on admit que son mandat était limité par l'intérêt let
Aè son client,et que celui-cipouvait, après l'avoirentendu, dis
avouer ou désavouer ses paroles dans ce dernier cas, dit
l'avant-parlier était condamné à l'amende pour avoir parlé néi
imprudemment, et ses paroles étaient tenues pour non d'à
avenues. Enfin, quand le plaideur s'était réservé l'amen- des
dement de la parole, on lui permettait de corriger ou pai
d'interpréter le langage de l'avant-pariier au lieu de ten
l'obliger à le ratifier ou à le désavouer sans restriction pai
ainsi se trouva éludée la règleprimitive de l'irrévocabi- l'ei
litédela parole. C'est surtout enconsultant les Assises tar
de Jérusalem, les Coutumiers Normands du commence- d'a
mentdu xm8 siècle et le Conseil de Pierre de Fontaine, en
que l'on peut se faire une idée exacte de ce qu'étaientles gai
avant-parliers. A la fin du xm" siècle, l'atténuation du se
formalisme dans les cours féodales et l'influence de la pro- Le
cédure romano-canoniquecontribuèrentà les faire peu. à ors
peu disparaître des tribunauxséculiers, oii ils furent rem- trô
placés par les Avocats (V. ce mot), que les tribunaux pos
ecclésiastiques avaient empruntés au droit romain, et Ion
auxquels l'ordonnanceroyale de 1274- donna une consé- qu'
crationofficielle. Ch. Mortel par
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AVANT-PORT (Mar.). Partie d'un port qui communique
directementavec la mer et par laquelle passent les navi-
res pour entrer dans le port proprement dit ou en sortir.
Lorsque le port est formé par des bassins construits le
long de la côte, il peut y avoirun avant-port à chacune
de ses extrémités; c'est le cas du port de Marseille.

AVANT-POSTES (Art militaire). Troupes disposées
pour assurer la sécurité des différentes unités de Tannée
pendant la période de stationnement. En campagne, les
armées marchent, combattent et se reposent. Après une
marche ou un combat, les différents éléments qui les com-
posent cantonnent et bivouaquent pour réparer leurs
forces, se ravitailleren vivres ou en munitions, afin de
reprendre la suite des opérations. Pendant eette période
de repos, il est nécessaire d'assurer aux troupesla sécurité
indispensable, c'est le rôle des avant-postes. Le service
des armées en campagne dit « Les avant-postes ont pour
mission 1° de renseigner la troupe qu'ils couvrent sur la
position et les mouvements de l'ennemi; 2° de la protéger
contre les surpriseset de lui donner le temps de se pré-
parer au combat. En raison de sa mobilité, la cavalerie
est plus spécialement chargée du service des renseigne-
ments. Le service de sûreté, exigeant, au contraire, une
force de résistance, est presque exclusivementconfié à l'in-
fanterie. Rarement, et seulement lorsque l'ennemi est
éloigné, la cavalerie peut suffire à remplir les deux mis-
sions. Plus rarement encore, et lorsque le pays est très
couvert et très accidenté, l'infanterie se passe du concours
de la cavalerie. Sauf ces cas particuliers, la cavalerie
exerce sa surveillance le plus en avant possible. Tout enrecueillantdes renseignements,elle protège contre les sur-
prises les avant-postes de sûreté de t'infanterieet leur per-
met de se reposer. Elle leur rend compte de tous les mou-
vements et se rallie sur eux lorsqu'elle est repoussée. La
nuit, si le voisinage de l'ennemine permet pas à la cava-
lerie de se maintenir en avant, elle se repliesur les avant-
postes de l'infanterie, qui prennent alors le double service
de renseignements et de sûreté Ainsi, la combinaison.
l'action commune de l'infanterie et de la cavalerie sont
une nécessité constante du service des avant-postes. »

Les divisions de cavalerie qui opèrent en avant des
armées ne font pas partie des avant-postes, leur mission
est d'ordre stratégique (V. Avant-garde). Le service
de la cavalerie, dans les avant-postes, est dévolu spécia-
lementà la brigade de cavalerie de corps d'armée. Le
dispositifd'avant-postesdoit répondre à cette double con-
dition « assurer à la troupe gardée le temps et l'espace
nécessaires pour prendre ses dispositions en toute liberté
d'action». Pour obtenirce résultat,on a partagéle service
des avant-postes en deux parties, la partie mobile et la
partie fixe la partie mobile, la cavalerie, donnant le
temps en renseignant sur les mouvements de l'ennemi; la
partie fixe, l'infanterie, assurant l'espace en maintenant
l'ennemià une distancesuffisante par sa force de résis-
tance. « L'emplacement des avant-postes se détermine
d'après la position des troupes à couvrir si l'on marche
en avant, il est subordonné à l'emplacement de l'avant-
garde on doit tenir compte aussi de la distanceà laquelle
se trouvel'ennemi, ainsi que la nature du terrain. »
Le système des avant-postes d'un grand corps de troupes
organisé suivant toutes les règles éomprend généralement^
trois lignes celle des sentinelles doubles. celle des petits
postes et celle des grand'gardes, c.-à-d. une série d'éehe-
Ions, d'autant plus eompaets et d'autant plus résistants
qu'ilssontplnsrapprochésdu corps principal,et en tout com-
parable au service de sûreté en marche(V. Avahi-gabde).



Les sentinelles, pincées en première ligne, observent
l'ennemi ;i avertissentde ses mouvements. Les petits postes
sont destinés à fournir les sentinelles et à les soutenir.Les
grand'gardes ont pour mission de fournir, de renforcer et
de recueillir au besoin les petits postes. Les avant-postes
comprennent quelquefois un quatrième échelon appelé
réserve des avant-postes.La réserve est chargée de sou-tenir les grand'gardes, de les recueillirsi elles sont repous-
sées et de prolonger suffisamment la résistance, pour quele corps principal ait le temps de prendre ses dispositions
de combat. Le dispositif normal d'avant-postes dont
nous venons de donner un exposé succinct n'est pas tou-
jours applicable. Dans un terrain très couvert et très
accidenté, il peut être nécessaire de multiplier les petits
postes, il en sera de même quand les avant-postes ne pour-raient prendre position que la nuit. On fait alors usageedes avant-postes irréguliers qui se composent de groupesde quatre hommes dans l'infanterie et de deux à huit cava-
liers dans la cavalerie. Ils sont placés dans la direction
d'où peut venir l'ennemi et à une distance suffisante pourgarantir la troupe qu'ils couvrent contre toute surprise(V.Gran*'gardes,PETITS POSTES, SENTINELLES, VEDETTES).

AVANT-PROJET (Admin.). Indication, plan som-maire d'un projet de travail public. L'avant-projet
est l'objet de l'enquêteadministrativequi doit, aux termes
de la loi du 3 janv. 1841, précéder l'acte déclaratif de
l'utilité publique pour toute entreprise de travaux publics.
D'après les art. 2 et 3 de l'ordunnanceroyale du 18 fév.
1834 réglant la forme de cette enquête et encore envigueur,bien qu'elleait été rendue sous la loidu 7 juil. 1833
abrogéepar la loi de 1841, l'avant-projetfait connaître le
tracégénéralde la ligne des travaux, les dispositions princi-
pales desouvrages les plus importants,et l'appréciationsom-maire des dépenses. Il doit y être joint un mémoire indi-
quant le but et les avantagesde l'entreprise. On y annexele tarif des droits dont le produit est destiné à couvrir
les frais des travaux projetés, si ces travaux doiventdeve-
nir la matière d'une concession. Quand il s'agit d'un
canal, d'un chemin de fer ou d'une canalisationde riviere,
l'avant-projet est accompagné d'un nivellement en lon-
gueur et d'un certain nombre de profils transversaux et si
le canal est à point de partage, on indique les eaux qui
doivent l'alimenter. Après l'enquête l'avant-projet sert de
baseàlarédaction du projet définitif (Y. Thàvaox publics).

AVANT-PROPOS(V. PRÉFACE).
AVANT-SCÈNE. Au xm° siècle, le mot avant-scène

avait sa signification dans la poétique dramatique, où saplace n'était pas sans importance. En effet, dans une
œuvre théâtrale, l'avant-scène formait une partie de
l'exposition du sujet. Voici ce qu'en disait Chamfort
« On appelle avant-scène le tissu des événements qui se
sont passés avant l'action, mais dont la connaissance est
nécessaire à l'intelligencede la pièce. JI faut, autant qu'il
est possible, éviter les sujets dont l'avant-scèneest trop
chargée d'événements. C'est le défaut de Rhadamisteet <de quelques autres pièces. S'il y a dans le sujet de l'ac-
tion quelque invraisemblance, quelque défaut de eonve- <
nance, il faut tâcher de le jeter dans l'avant-scene, afin sde mettre à protit l'indulgence ou même l'inattention du sspectateur. Si l'avant-scèneest très compliquée,c'est alors 1

que le poète doit faire tous ses efforts pour rendre sonexposition plus claire. » Le mot avant-scène, ainsi (entendu, est aujourd'hui, et depuis longtemps déjà,
tombé en désuétude. Il s'applique de nos jours à cette 1
partiedu théâtre qui, s'étendant sur tout l'espace compris ientre le rideau et la rampe, fait saillie de la scène sur la 1
salle, où elle s'enfonce plus ou moins profondément, et sreste en vue du spectateur même lorsque le rideau est sbaissé. C'est proprement ce que les Romains appâtaient tproscenium ou pulpitum. C'est là, à moins qu'un jeuscénique indispensable les en éloigne momentanément, icest là que les acteurs viennent se placer pour parler, 1
afin d'être vus et entendus de tous les points de la salle, i

afin que rien ne soit perdu de leurs paroles, de leurs
gestes, du jeu de leur physionomie. On a souvent critiqué
cette coutume, en alléguant pour motif qu'elle nuit à
l'illusion, les acteurs se trouvant ainsi trop rapprochésdu
public et en dehors du lieu qu'ils sont censés occuper et
que figure la décoration. On doit pourtant se soumettreà
cette nécessité et accepter un inconvénient, après tout léger,
pour échapper à un autre qui serait beaucoup plus grave.
En effet, si l'on se plaint de n'eutendre qu'imparfaitement
les acteurs, lorsque parfois ils sont obligés de tourner le
dos aux spectateursselon les besoins de l'action scénique,

11

Loges d'avant-scène de l'Opèra de Paris.

que serait-ce donc s'il leur fallaitse placer, pour parler un
pour chanter, sur la scène proprement dite, c.-à-d. en
dedans du manteau d'arlequin? Leur voix, au lieu de
s'épandre librement dans la salle, irait se perdre alors,
soit dans les coulisses, soit dans les frises, ou bien dans
les décors fermés, verrait éteindre toute sa résonance en
allant s'étoutler sur les toiles des châssis; sans compter
que les jeux de scène perdraient les trois quarts de leur
"aleur et de leur utilité. On doit même remarquer qu'en
Italie, berceau de l'opéra, où l'on s'est toujours efforcé de
réunir les conditions qui puissent faire donner à la voix
humaine son maximum d'intensité sans que le chanteur
soit obligé à plus d'efforts, l'avant-scène pénètre dans la
salle bien plus profondément qu'elle ne le fait dans nos
théâtres de France, et que les artistes se trouvent pour
ainsi dire au milieu du public. Pour rendre l'avant-scène
moins nue, pour lui enlever la froideur, la rigidité quelaissait à la vue cette nudité, on a depuis longtemps
imaginé de la garnir de loges destinées aux spectateurset



qui, prolongeant en quelque sorte la salle jusque sur la
scènp» la bordent du haut en bas. Ces loges prennent
précisément le nom de « loges d'avant-scene», ou, plus
couramment, d'« avant-scène ». Elles sont aussi incom-
modes et aussi défavorables que possible pour la vue du
spectacle, car celui qui les occupe, placé ainsi complète-
ment sur le côté, est dans l'impossibilité de plonger ses
regards sur le fond de la scène, ne voit exactement que ce
qui se passe devant lui et ne peut saisir l'ensemble du
mouvement et de l'action scénique; sans compter que, dans
les pièces à grand personnel et à figuration nombreuse, il
arrive souvent que quelques groupes épais de comparses
viennent se placer précisémentdevant les avant-scènes du
rez-de-chaussée et former devant elles comme une sorte de
paravent qui leur masque entièrement la vue. Néanmoins,
comme il est de suprême bon ton d'occuper une de cesloges, quelque mauvaises qu'elles soient, et cela par une
longue tradition, parce que jadis les loges réservées au
souverain et à la souveraine étaient les deux grandes
avant-scènes de droite et de gauche et que les personnages
de marque, les hauts dignitaires, les favoris de la cour
étaient friands de se voir placés au-dessus ou au-dessous
du monarque, ces loges continuent d'être fort recherchées
et sont devenues, par ce fait, les places les plus chères de
tous nos théâtres. Arthur Pougin.

AVANT-TOIT.Partie de toit formant avance ou saillie
sur la façade d'une construction et servant ainsi à abriter
soit une entrée d'habitation, soit une partie de hangar
aflectée au chargementou au déchargement de marchan-
dises. L'avant-toitest généralement supportépar la prolon-
gation de la partie correspondante des chevrons du toit et
ces derniers sont soulagés, dans cet excès de portée, par
des consoles reliant leursabouts au murde face(V. AuvENT,
BALDAQUIN, MARQUISE, etc.). Comme toutes les autres
avances, les avant-toits, formant saillie sur la voie
publique, sont, en France et notamment à Paris, assujet-
tis â un droit et réglementés par lesprescriptionsde voirie,
depuis les plus anciennes ordonnances des rois datant de
plus de trois siècles jusqu'au décret du 22 juil. 1882,
portant règlement sur les saillies sur la voie publique de
la ville de Paris. Charles Lucas.

AVANT-TRAIN. I. Mécanique AGRICOLE. -Le train est
l'ensemble de deux roues, réunies par un essieu. L'avant-
train est un train placé en avant d'un appareil de
transportou d'un instrumentde labour. On s'occuperaici
seulement des avant-trains de charrue, ceux des autres
véhicules seront étudiés au mot CHARIOT. On a vu ci-des-
sus que lepremier des instrumentsde labour, l'araire(V. ce
mot),fut dès les tempslesplus anciens,et suivantPline, placé
par les Gaulois cisalpins sur un avant-train. Rien de plus
discuté de notre temps que l'utilité et les avantages de
l'avant-train. Les uns sont pour l'araire perfectionné, les
autres pour la charrue. Avec l'avant-trainon obtientl'uni-
formitéde profondeur. En effet, si le sol résiste bien à la
compression des roues, si la charrue fonctionneen conser-
vant une profondeur uniforme, on n'a pas lieu de craindre
la pénétration indéfinie du soc dans le sol. On obtient
encore l'uniformitéde largeur, les roues ne déviant de la
ligne droite que lorsque les pièces travaillantes de la
charrue rencontrent latéralementdes obstacles et desrésis-
tances anormales. Le dernier avantage est une moindre
fatigue intellectuelle du laboureur, qui n'a point à agir
pour conserver une profondeur et une largeur uniformes,
comme lorsqu'il se sert de l'arairepur.

L'avant-train a des inconvénients. On n'aperçoitpas du
premier coup, comme avec l'araire pur, les obstacles acci-
dentels du sol. Trop souvent, lorsqu'ils apparaissent,
l'instrument s'est déformé et a cédé. On obtient, il est
vrai, la stabilité, mais grâce à un surcroit dé travail
mécanique de l'attelage et de fatiguedes chevaux. L'avant-
train est d'autant plus utile, ses inconvénientssont d'au-
tant moindres,que la profondeurdu labourest plus faible.
Ou conçoit donc qu'il soit utile de le conserver en certains

cas. Mais inversement,s'il s'agit de labours profonds, il
est bon de se servir de l'araire, instrumentplus énergique
et qu'il faut, de préférence, confier à des mains expéri-
mentées. Telles sont les raisonsde conclure pour ou contre
la charrue, pour ou contre l'araire. Ces arguments, alors
que dans l'antiquité on discutaitsur le mérite de Varatrum
ou de la carucca, de l'araire ou de la charrue, étaient
certainement employés par les laboureurs qu'a chanlés
Virgile.

Il. Artillerie. Partie antérieured'une voitured'artil-
lerie, comprenant,comme parties principales les deux
roues de devant, le coffre à munitionsou à outils qu'eues
supportent, la volée où sont attachés les traits des che-
vaux de derrière, et le timon. L'avant-train est le même
pour les quatre voitures suivantes: affût, caisson, forge
et chariot de batterie.La partie postérieure de la voiture,
ou arrière-train,est reliée à l'avant-train par une che-
vilIe ouvrière.Jusqu'à ces dernières années, nos avant-
trains étaient en bois. On les construisit en fer dans le
matériel de S adopté momentanément après la guerre
aujourd'huion les fabrique en tâté d'acier. Les avant-
trains de campagne actuellement en usage comprenhent
1° les avant-trains en ter de 90, de 80, de 5, de 5 mo-
difié pour porter le coffre spécial à 42 coups; 2» les
avant-trainsen bois, modèle 1827 et modèle 1838; Les
avant-trains du matériel de siège ne comportent pas de
coffres.

AVANZI (Jacopo), peintre bolonats suivant Vasari
padouan suivant Campagnola, en réalité yéronaïs. Cet
artiste ne doit pas être confondu avec Jacopo degli
Avanzii, non plus qu'avec Jacopo Pauli, qui vivaient à
la même époque, c.-à-d. dans la seconde moitié du
xiv» siècle. Un prédécesseur de Vasari, Michel Savo-
narole, décrivantles trésors d'art de Padoue, place Avanzi
immédiatement après Giotto. C'est lui qui aida Altichieri
à décorer la chapelle Saint-Georges,dans l'élise Saiut-
Antoine et la chapelle SanFelice au Santo. Seulement ces
peintures sont tellement endommagéesqu'il est difficile de
se faire une idée du talent de ces trois artistes. Vasari
attribue à Avanzi les compositions de la zone supérieure.
11 est aussi l'auteurde fresques de l'église San Michele.

Avanzi avait peint également de nombreuses fresques
à.Vérone,, mais il n'en reste absolument rien. Elles repré-
sentaiert, parait-il, des triomphes qui faisaient l'admira-
tion de Mantegna. Dans la même ville, notre artiste exé-
cuta dans le palais du comte Serego, et non Serenghi,
comme dit Vasari, une noce en costumes du temps, qui
jouissait encore au xvie siècle d'une grande réputation»
Avanzi peut être mis sur la liste des premiers réforma-
teurs. On vante surtout chez lui l'heureuse attitude des
personnageset le développement donné à l'architecture.

Léon PALUSTRE.
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AVANZI ou AVANZII (Jacopo degli), peintre bolonais,
que l'on a confondusouvent avec le précédent. Il vivait dans
la seconde moitié du xive siècle, et sonnom est ainsi écrit
au bas d'une Crucifixion de la galerie Colonna, à Rome
« lacobus. de Avâciis de Bononia f. Le sauveur est
figuréentre la sainte Vierge et saint Jean. La Madeleine
embrasse le pied de la croix que surmonte un pélican.
Une crucifixion absolument semblable, qui se voit àTAca-
démie des beaux-arts de Bologne, est attribuée, avec rai-
son, au même maître.

Jacopodegli Avanzii est un peintre de troisième ordre.
Ses types sont grimaçants, le mouvement de ses figures
exagéré, son exécution faible. L'église de la Mezzarata,
près de la porte San Mammolo, à Bologne, où il travailla
en compagnie de Simone de Crocifissi et de Cristofano,
permet surtout de portersur lui un jugement sévère.

Léon PALUSTRE.
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AVANZI (Jean-Marie),jurisconsulteet littérateur italien,
né à Ferrarele 23 août 1564,mort à Padouele2mars 1622.
Il eut pour maîtreAntonioRiccoboni, qui lui enseigna les lit-
tératures grecque et latine. A Ferrare, il étudia les sciences.
Il apprit le droit à Padoue. L'existenced'Avanzi fut des
plus agitées. L'empereurFerdinand II en fit son conseil-
ler intime. Il perdit sa fortune dans des entreprises à la
tète desquelles étaient des gens de mauvaise foi qu'il avait
soutenus de son influence et de son crédit. On attenta à
ses jours. Attiré dans un guet-apens, il reçut dix-huit
blessures. Un peu plus tard, son frère succombait s»us les
coups des assassins. Sa temme mourutensuite, lui laissant
sept enfants, trois filles et quatre garçons. Les principaux
ouvrages imprimés d'Avanzi sont II Satiro (1587),
fable pastorale, interprétée à Rovizo avec un grand suc-
cès; la Lucciola (1627), poème remarquable,et plusieurs
morceaux détachés, épars dans les diverses anthologies de
l'époque. Une Histoire ecclésiastique de l'apostasie de
Luther et les Primi Amon d'Orlando sont restés ma-nuscrits.. l,

AVANZI (Giuseppe), peintre italien, né à Ferrare le 30
août 1645, mort le 29 mai 1718. Elève de Costanzii Cat-
taneo, qui lui légua sa riche collection de dessins et d'es-
tampes. Peintre très fécond, de beaucoup d'imagination,
il ne s'attachaitguère à la correction du dessin ni à la
solidité du coloris, et il dut ses grands succès plutôt à
l'aménité de son caractère qu'à son talent. Les églises de
Ferrare conserventnombre de ses tableaux,parmi lesquels
les meilleurs sont une Annonciationet une Assomption
de la Vierge, dans l'église San Giuseppe, et la Décol-
lation de saint Jean-Baptiste, à la Chartreuse, où se
trouve aussi son tombeau. Il tient un rang plus distingué
dans l'art comme paysagiste, peintre de fleurs et de fruits,
ce dont témoignent ses jolis petits tableaux au couvent
S. Maria della Rosa et à celui de San Guglielmo.

G. Pawlowski.
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AVANZI(Simone) (V. Chocefissi [Simonede']).

AVANZINI (Giuseppe), mathématicien, né à Gaino
(Vénétie) le 15 déc. 1753, mort à Padoue le 18 juin 1827.
Professeur de mathématiques à l'université de Padoue, il
se fit remarquer par la clarté de son enseignement. On a de
lui de curieuses publications, entre autres r Uomovolante
per aria, per aqua, per terra (Venise, 1784). Le comte
Carlo Bettoni, aux travaux duquel il s'associa, fit avec lui
de nombreuses recherchesmathématiqueset physiques et,
dit-on, ce fut sous ses auspices qu'Avanzini publia le livre
précédent. Un différend s'éleva entre Vincenzo Brunacci et
lui, à la suite duquel il fut élu membre de la Société ita-
lienne des Quarante (1813). Son ouvrage le plus estimé
porte le titre de Opusculi intornoalla teoria dell' ariete
adraulico (Padoue, 1815, in-8). Joannès FERRA.

AVAPESSA.Com. du dép. delà Corse,arr. deCalvi.cant.
de Muro 257 hab.

AVARASAI LAS (en sanscrit ceux du rocher inférieur»).
Une des 18 écoles bouddhiques de la première période, ou
du petit Véhicule, et une des subdivisions de la section
des Mahâsanghikas, qui se réclamaient de K&syapa.

AVARAY. Com. du dép. de Loir-et-Cher,arr. de Blois,
cant. de Mer; 807 hab.

AVARAY (de Bésiade d'), très ancienne famille fran-
çaise, originaire du Béarn. Ce n'est que vers le commen-
cement du xyna siècle que le nom d'Avaray, emprunté à
une seigneurie de l'Orléanais,fut ajoutéà celui de Bésiade.
A cette époque, les Bésiades, qui s'étaient fait remarquer
parmi les plus fidèles partisans de Henri IV, quittèrent le
Béarn et s'établirent dans l'Orléanais. L'un d'eux prit le
titre de marquis d'Avaray et devint grand bailli d'énée

d'Orléans, office qui fat héréditaire dans la famille. On
cite après lui

Avaray (Claude-Théophilede BÉsiADE, marquis d'), né
le 2 mai 1655,mort àParis le 6 avr. 1745. A l'âgede dix-
septans, il est faitcornette de cavalerie dans le régimentdu
marquis de Sourdis.La guerrede Hollande venait'd'éclater.
Placé sous les ordres de Condé, le marquis d'Avarav sedistinguaà la bataille de Sénef(1674). Luxembourg ayant
succédé à Condé dans le commandement de t'armée des
Pays-Bas, ce fut sous ses ordres que d'Avaray assista à
la prise de Valenciennes et à la bataille de Cassel (avr.
1677). En récompense de ses services, il reçut le com-mandementd'un régiment de dragons, et quelque tempss
avant le traité de Nimègue fut nommé brigadier de
cavalerie (1678). On n'entendit pas parler de lui pendant
la guerre de la ligue d'Augsbourg. Nommé maréchal de
camp en janv. 1702, il fut chargé d'un commandement à
Naples en l'absence du maréchal de Marsin. Elevé augrade de lieutenant-général(fév. 1704), il fut placé sousles ordres du maréchalde Tessé en Espagne. La situation
de PhilippeV était en ce moment des plus critiques le
traité de Methuenavait entraîné le Portugaldans l'alliance
anglaise les coalisés s'étaient emparés de Gibraltar
(1704), et l'archiduc Charles, compétiteurde Philippe V,
débarquant en Catalogne avec 9,000 hommes, avait pris
Barcelone (1704), s'était fait reconnaître par l'Aragon et
les provinces voisines, et était entré à Madrid (1706).
Déjà on proposait dans les conseils de Louis XIV de
renoncer pour Philippe à la couronne d'Espagne on lui
aurait trouvé un trône en Amérique. Dans ces conjonc-
tures, le marquis d'Avaraymarche sur Badajoz et en fait
lever le siège, puis, sous les ordres de Berwick, contribue
puissamment à la victoire d'Almanza (avr. 1707). Le
marquis d'Avarays'y était couvert de gloire; mais Berwick
ne fit pas mention de lui dans son rapport. Indignée de ce
qu'elle regardait comme une injustice, la marquise
d'Avaray alla trouver Chamillart, alors ministre de la
guerre, et obtint que son mari passât sous les ordres du
duc d'Orléans, qui venait d'être promu au commandement
de l'armée d'Espagne, avec Berwick pour second. Cepen-
dant le marquis d'Avaray continuaità se signaler. La
pacification des provinces de Valence et d'Aragon fut en
grande partie son œuvre personnelle; il enleva brillam-
ment les forts de Tortose et fut un des premiersà monter
à la tranchée de Lérida. La victoire de Vendôme à Villa-
viciosa (9 déc. 1710) ayantrétabliles affaires de Philippe V
en Espagne, d'Avaray passa à l'armée de Flandre sous
Yiflars, combattit à Denain (1712), puis fut envoyé à
l'armée du Rhin où il resta jusqu'à la conclusion des
traités. Le marquis ne jouit pas longtemps des loisirs quelui laissait la paix. En 1716, le régent le nomma ambas-
sadeur près du gouvernement suisse. Plus tard il com-manda en Picardie, en Flandre et en Hainaut, mais il ne
reçut pas le bâtonde maréchal« auquel, dit Saint-Simon,il
avait des prétentionset peut-être des droits ». Il fut créé
chevalier des Ordres du roi en 1739. De ses deux fils
l'un, Jean-Théophile,futfait brigadierd'infanterieet mou-rut à la suite de blessures reçuesà la bataillede Guastalla
l'autre, Charles-Théophile,parvint au grade de maréchal
de camp (1744), et mourut de la petite vérole à Anvers,
le 30 mai 1746.

AVARAY (Claude-Antoine de BÉSIADE, marquis, puis duc
d'), fils de Charles-Théophile, né le 25 avril 1740, mort
à Paris en juillet 1829. Entré de bonne heure au service,
il était capitainede cavalerie quand éclata la guerre de Sept
ans (1756). Blessé à Minden, il fut quelque temps après
nommé colonel au corps des grenadiers de France, puis aurégimentde la couronne. Créé,en 1770,chevalier de l'ordre
de Saint-Louis, puis nommé maréchal de camp en 1781,
il fut envoyé aux Etats-Généraux,en 1789,par lanoblesse
orléanaise et siégeaà la droitede l'Assemblée constituante.
Quand fut présentéeau vote de l'Assemblée la déclaration
des droits de l'homme et du citoyen, d'Avaray en présenta



une des devoirs pour lui faire suite. Dès la fin de 1791,
ses trois fils et ses deux gendres avaient émigré une
grave maladie l'empêcha de les suivre. Sous la Terreur il
tut jeté en prison avec sa femme, mais en sortit après le
9 thermidor. A l'écart des affaires jusqu'en 1814, ce fut
lui que le comte d'Artoischargea de porter à LouisXVIIf,
encore en Angleterre, le discoursdu Sénat au lieutenant-
général du royaume. Louis XMIl l'accueillit avec une
faveur marquée et le présenta au prince régent et à la
reine d'Angleterre. Nommé maître de la garde-robe du
due d'Orléans, il fut promu, le 13 août 1814, au grade de
lieutenant-général.L'ordonnancedu 17 août 1815 l'appela
à la pairie des lettres patentes du 6 déc. 1817 lui con-
férèrent le titre de duc; enfin il fut créé, en 1820, cheva-
lier des ordres du roi. Des trois fils qu'il avait eus, un
seul lui survécut.

Avaray (Antoine Louis-François de Bèsiade, comte puis
duc d'), fils ainedu précédent, né à Parisle 8 janv. 1759,
mort le4 juin 1811. Il compta parmi les plus fidèles ser-
viteurs de Monsieur, depuis Louis XVIll, qui le nomma

en 1775 maitre de sa garde-robe.On le voit en 1782 au
siège de Gibraltar; en 1788,il est promu colonel du régi-
ment de Bourbonnais; lors de la Révolution, il aide
Monsieur à s'évader du Luxembourg, où on le tenait
dans une étroite surveillance (21 juin 1791), le suit à
l'étranger et ne le quitte que pour les besoins de la cause
royale ou dans l'intérêt de sa propre santé. Devenu régent
par la mort de LouisXVI, puisroi par celle de Louis XVII,
Monsieur le nomma capitaine de ses gardes, l'autorisa à
mettre dans les armes de sa famille l'écusson de France,
et lui donna lui-même cette devise Vicit iter durum
pietas. En avr. 1796, il aida son maitre à sortir de
Vérone, pour rejoindre l'armée de Condé campée sur la
rive droite du Rhin. En 1799, Louis XYlll lui accorda
des lettres patentes portant érection en sa faveur du
comté de Nsle-Jourdainen duché-pairie sous le nom de
d'Avaray. C'est lui qui fut le premier duc d'Avaray.Quand
François II voulut déterminerle roi à quitter cette armée,
il essaya de peser sur lui par l'entremise de d'Avaray.
D'Avaray refusa, mais dut reculer avec le roi et l'armée
de Condé devant les progrès de nos troupes. Brunswick
avantoffert à Louis XVIll un asile dans sa petite ville de
Blankenbourg, le comte d'Avaray l'y suivit et se chargea
de la correspondance extérieure et intérieure. Ce fut lui
également qui décida le mariage du duc d:Angoulêmeavec
la fille de Louis XVI, que la cour J'Autriche voulait
retenir à Vienne. De ce côté, les négociations qu'il entre-
prit auprèstiu czar Paul ler eurent un plein succès. Plus
tard, quand Paul Ier, devenu l'allié de Bonaparte, ordonna
à la famille royale de quitter Mitlau, le dévouement de
d'Avaray ne contribuapas peu à la mener saine et sauve
jusqu'à Varsovie. Une yie si agitée l'obligea au repos
pendant plusieurs mois. En 1801, il passa l'hiver en
Italie; il y séjourna encore l'hiver suivant, mais, rappelé
par son maître, il le rejoigniten Angleterre, ou il eut à
souffrir de la jalousie des courtisanset en particulier de
Puysaye. La maladie le força encore une fois à quitter la
famille royale il se retira à l'ile Madère (août 1810)
et y mourut l'année suivante à l'âge de cinquante-trois
ans. Louis XVIll voulut composer de sa propre main
l'épitaphe de celui qu'il appelait « le plus fidèle de ses
serviteurs », et reporta sur sa famille l'affection qu'il
avait pour lui. Son frère puîné, Armand-Louis-Théo-
phile, né en 1766, fut fusillé après l'affaire de Quiberon,
en 1795 -Sonautre frère, Joseph-ThéophileParfait, né
en 1770, lieutenant-généralen 1824, mort en 1859, con-
tinua la lignée des ducs d'Avaray. Ch. LE Goffic.

Bibl. Le chevalier de Folabd, Commentaires sur
Pqlybe (t. 1, préf. x\vi, et p. 339). Paris, 17;SÏ. Targe,
Histoire de l'avènement de tamaison rie Bourbon au trône
d'Espagne; Paris, 1772. Saint-Simon,Mémoires.
Relation d'un voyage à Bruxelles et à Coblentz;Paris,
18Ï3, in-8. DE Coujicelles, Histoire des Pairs de
France. Chuqdet, la Première invasionprussienne
Paris, 1884, in-18.

AVARES. Peuple de la famille turque, célèbre par ses
invasions en Europe, du vieauix«siècle de l'ère chrétienne.
Ils étaient originaires des steppes de la mer Caspienne

vers le milieu du vr3 siècle ils se dirigèrent vers l'Occi-
dent, s'établirent d'abord aux environs de la mer d'Azov
et soumirent le peuple slave des Doulébes. Sous la conduite
d'un chef appelé Baïan, ils pénétrèrent ensuite en Mœsie
et en Dacie, puis dans la Hongrie actuelle, en Bohême, et
dans la Thuringe, où ilsfurent repoussés par Sigebert, et
dans la Pannonie. C'est dans les plaines de la Hon-
grie qu'ilsétablirent le siège de leur domination. Ils eurent
pour vassaux des peuplesslaves que les historiens alle-
mands ou grecs ontparfoisconfondus avec eux. L'empe-
reur byzantin, Maurice, dut leur payer tribut. En l'an
600, par nft traité conclu avec lui, ils s'engagèrentà ne
plus franchir leDanube.LeroislaveSamoréunitcontreeuxun
certain nombre de tribus et réussit à les tenir en échecdu
côté de la Bohême. D'autre part, l'empereur Héraclius
appela des régions carpatiennes les Serbes et les Croates

avec lesquels il fonda deux marches qui ont été l'origine
de la Croatie et de la Serbie (635-638). Désormais, 1rs
redoutables Asiatiques restèrent établis dans le bassin de
la Tisza et du moyen Danube, contenus, d'une part, par
les Francs, de l'autre, par les Slaves. Ils poussèrentdes
pointes jusqu'à Constantinople, mais ne réussirent pas à
s'en emparer; ils ravagèrent la Dalmatie (630), mais ils
furent obligés de la céder aux Serbes et aux Croates.

Tous les documents que nous avons sur les Avaresnous
les présentent sous les mêmes traits que leurs congénères
les Huns ou les Mongols. Ils mènentcomme eux une vie
nomade; comme eux, ils n'ont que des instincts de des-
truction et sont incapables d'édifier une civilisation. Hs

restent des étrangers au milieu des peuples européens
qu'ils ont soumis, slaves, grecs ou allemands. Les chroni-
queurs nous les dépeignentsous les couleursles plus noires.
Au dire de Frédégaire, ils venaient chaque année enlever
les femmes des Slaves qui leur payaient tribut d'après la
chronique russe, dite de Nestor « Quand unObre (Avare)
voulait-aller quelque part, il ne faisait pas atteler à sa voi-
ture un cheval ou un bœuf, mais il ordonnait qu'on atte-
lât trois, quatre ou cinq femmes pour le traîner. Les
Obres étaient hauts de taille et orgueilleux d'esprit et Dieu
les anéantit, et pasnn d'eux nesurvécut.» Et un proverbe
russe dit encore aujourd'hui « Ils ont péri comme les
Obres, car ils n'ont laissé ni descendants, ni héritiers. >
Les mots Obr, Olbrxym qui, en tchèque et en polonais,
.signifient géant, conservent encore le souvenir de la ter-
reur qu'inspirait aux Slaves la domination des Avares.
Toutefois ce n'est pas aux Slaves que revient l'honneur
d'avoir mis fin à cette domination, c'est à Charlemagne.
De 791 à 796, il leur fit une guerre impitoyabledont
Eginhard et le moine de Saint-Gall nous ont transmis
tous les détails. Parmi les chefs qui s'y distinguèrent,on
cite Pepin, Erich de Frioul, Gerold de Thurgovie,le chef
croate Zvonimir. Le siège principal des Avares était le
campement circulaireou hring, où leur khan résidait sur
les bords de la Tisza. II fut pris en 796, et la quantité de
richessesqu'il renfermait était telle qu'ense répandantsur
les marchés do l'Occident, elle fit baisser la valeur des
métaux précieux. Le khan Toudoun alla à Aix-la-Chapelle
rendre hommage à Charlemagne et se fit baptiser. La
puissances des Avares une fois détruite, leurs hordes
impuissantes furent réduites à végéter sous la tutelle de
Charlemagne. C'est en 822 que leur nom est, pour la
dernièrefois, mentionnédansl'histoire.Leurschefss'étaient
faits chrétiens. Tl est probable que les débris de ce peuple
asiatiquefurentassimilés par leurs congénères les Magyars.

L. LEGER.

Bibl.: EGINHARD,Vita Carolimagni, et les CHRONIQUES
de Feêdégaiee et de Nestor. Hohfaly,Ethnographie
vonHungarn; Budapest, 1877.

AVARICUM.Nom latin de Bourges (V. BOURGES).
AVARIE, AVARIENS. Contrée et peuple dsl'empire russe



(Avartsy an russe). LesAvariensappartiennentau groupe
lezghien et habitent diverses localités du Daghestan. Ils
constituaientautrefois un khanat spécial qui imposa tribut
aux khanats voisins et aux princes de Géorgie. Ils furent
soumis, pour la première fois, par les Russes en 1817
mais ils se révoltèrent à diverses reprises et leur khanat
ne disparut définitivement qu'en1866. Leurnombreestd'en-
viron 150,000. Une partie de leur ancien khanat constitue
aujourd'hui l'arr. d Avarie (au no>-ddu Caucase). Ils appar-tiennent à la religion musulmane. Leur ville principale est
la furteresse de Chunsag. Leur langue est un dialecte
lezghien. Elle a été étudiée par Sehiefher Versuche ù'ber
das Awarische; Pétersbourg, 1862; Awarische Texte;
Pétersbourg, 1873. Ces Avariens, appelés aussi Avares,
n'ont rien de commun avec les Avares du moyen âge
(V. plus haut). J ë

AVAR I E. I. Droit. Ce mot s'emploie dans un sens large
pour désigner les dommages survenus à des marchandises
en cours de transport, que ce transport ait lieu par terre
ou par mer. C'est ainsi que le C. de comm. (art. 98 et
103) déclarele voiturier et le commissionnaire de trans-
port garant des avaries. Mais ce mot est surtout usité
dans la langue du droit maritime pour désigner les dom-
mages matériels subis par des marchandises transportées
par mer ou par un navire et les dépenses extraordinaires
faites pour le bâtiment ou les marchandises. Pour que les
dommages ou dépenses constituentdes avaries, il faut qu'ils
soient occasionnés par une cause extraordinaire, qu'ils nesoient pasune conséquencenormale de la navigation.Ainsi
l'usure du navire n'est pas une avarie, les dépenses faites
pour entrer dans un port de relâche convenu ne sont pas
non plus des avaries (art. 406, C. de comm.). Il faut con-sidérer la cause, non la nature d'un dommage ou d'une
dépense pour décider s'il y a ou non avarie.

Les avaries peuvent être divisées de plusieurs manières.
On distingued'abord les avaries-dommageset les avaries-
frais, selon qu'elles consistenten dommages matériels ou
en .Impenses. Cette distinctionest utile à faire au point de
vue des assurances; généralementon ne déduit des fran-
ch ses que lorsqu'il s'agit d'avaries-dommages.On dis-
ti .gue aussi les avaries et les sinistres majeurs. Ceux-
ci sont des avaries tellement graves que, d'après la loi oula police, elles permettent à l'assuré de se faire payerenentierla somme assurée en faisant le délaissement. (V. le
mot ASSURANCB harhime). Une autre classification qui
a une importance bien plus grande que les deux précé-
dentes,et qui présenteun intérêt pratique même en dehors
de toute assurance, consiste à distinguer les avaries
simples et les avariesgrosses qu'on appelle aussiavariesparticulières et avaries communes.

L'importancede cette classification fondamentale des
avaries provient de ce que les avaries des deux espècesnesont pas supportées par lesmêmes personnes. Les avaries
simples sont supportées par celui dont le navire ou les
marchandisesont été endommagésou pour la choseduquel j
la dépense a été faite on leur applique la règle res perit ]domino. Les avariesgrosses le sont en commun par les «propriétairesdu navire et par ceux de la cargaison. On les Jappelle grossesparce qu'elles sont supportéespar le gros,c.-à-d. par l'ensemble des choses exposées aux risquesde j
mer; elles sont aussi qualifiées de communes parce iqu'elles sont supportées en commum. II faut distinguer ces 1
deux sortes d'avaries pour exposer les règles lésâles qui 1les régissent. u

cAvariessimples ou particulières. Ellessont supportées c

par le propriétaire de la chose (navire ou marchandise) <i
qui a subi le dommage ou occasionné la dépense extraor- adii1aire (art. 404, C. de comm.). Elles proviennent d'un qcas fortuit, de la faute de l'homme (spécialement du capi- staine ou des gens de l'équipage) ou du vice propre. L'art. ec«W (.. de comm. énumère les principales avaries parti
culières et se termine par une formule générale indiquant sque lénumération n'est pas limitative. 'Sontavariespar- g

ticulières.et, en gdndral, lesdépensesfaitesetlesdom-
mages souffertspar le navire seul ou par les marchan-seules, etc. Des règles toutes spéciales régissent les
avaries provenant d'abordages maritimes (V. le mot
ABORDAGE).

Avaries communes. La théorie des avaries communes
remonteà une haute antiquité. Elle était déjà connue des
Romains qui paraissent l'avoir empruntéeà la législation
des Rhodiens. Le Digeste en traite dans le titre Ad legem
rhodiam de jaçtu (Dig., 1. XIV, tit. II). Cette théoriea
une grande utilité pour le commercede mer. Sans elle, la
règle resperit domino s'appliquant toujours, le capitaine,
en présence d'un péril auquel il seraitpossibledesesoustraire
par un sacrifice, sacrifierait toujours une partie de la car-gaison, par cela même qu'il est le préposé de l'armateur et
parfois même copropriétairedu navire, ou ne ferait aucunsacrifice, ce qui pourrait entraîner la perte du bâtiment
et de la cargaison.

Mais cela n'explique pas, au point de vue juridique, le
fondement de la théorie des avaries communes; il est très
douteux. Selon certainsauteurs, l'obligationpour les inté-
ressés de contribueraux avaries communes serait propre
au droit maritime et résulterait d'une convention sous-entenduedans le contrat d'affrétement.Mais il'paraît plus
juste de reconnaître là l'existenced'une obligation quasi-
contractuelle dérivant du principe de droit commun selon
lequel nulne doit s'enrichir aux dépens d'autrui. Sans
l'obligation de contribuer, ceux qui ont profité du sacrifice
s'enrichiraient au préjudice de ceux qui ont été atteints
par le sacrifice, spécialement de ceux dont les marchan-
dises ont été jetées à la merpar le capitainepour assurerle salut commun.

A propos des avaries communes, deux questions prin-
cipales sont à résoudre: 1° quels sont les caractères dis-
tinctifs de ces avaries? 20 d'après quelles règles se déter-
mine la part contributivede chacun? Ces deux questions
ne sont pas résolues de la même façon par les lois mari-
times de tous les Etats. Elles sont examinées ci-après aupoint de vue de la loi française.

Le C. de comm. français (art. 400) énumère les prin-
cipales avaries communes et indique en terminant qu'en
général sont avaries communes les dommages soufferts
volontairement et les dépenses faites pour le bien et le
salut commun du navireet des marchandises. En combi-
ne.nt l'art. 400 avec les autres dispositions du C. sur les
avaries, on peut dire que, pour qu'il y ait avarie com-
mune il faut 1° qu'un sacrifice ou une dépense ait été
faite volontairement par le capitaine; 2° que le sacrifice
ou la dépense soit faite dans l'intérêt commun du navire
ou de la cargaison; 3° qu'un résultat utile ait été
obtenu.

1° La première condition s'exprime souvent en disant
qu'il faut qu'il y ait un sacrifice volontaire. Quand le
dommageouladépense provientd'un cas fortuit ou d'une
fautede l'homme, il n'y a pas avarie commune. Ainsi il
n'y a pas avarie commune quand des marchandisessont
emportées ou quand des mâts sont rompus par le vent.
Au contraire, il y a avarie commune lorsque le capitaine
assure le salut du navire et de la cargaison en faisant
jeter des marchandises à la mer on en faisant couper des
mâts. Ce n'estpas, du reste, seulement le dommagequele capitaine a eu directementen vue qui est avarie com-
mune, ce sont aussi les suites nécessaires de sa résolution.
qu'il les ait ou non prévues. Ainsi quand des marchan-
dises placées sur le pont pour être jetées à la mer afin
d'assurer le salut commun sont enlevées par le vent, il y aavarie commune. Leur perte provient indirectement de ce
que le capitaine, ayant décidé de les sacrifier,les a expo-
sées à un danger plus grand que les autres parties de la
cargaison.

2° Le motif du sacrifice ou de la dépense volontairedoit
se trouverdans l'intérêt commun du navireet de la car-gaison. Le plus souvent le capitaine se propose de les



soustraite à unpéril imminent,Mais onpeut soutenir qu'il
sufflt qu'il y ait un avantagecommun pour la navire et la
cargaison à faire le sacrificeou la dépense.

yintêïét en vue duquel le sacrifice a été opéré ou la
dépense a été faite doit être commun au navire et à la
cargaison. C'est la communauté d'intérêtquijustifiel'obli-
gation do contribuer. Si un dangermenace le navire seul
ou les marchandisesseules, les dépenses faitesoules sacrî.
fiées faits pour échapper sont des avaries particu-
lières,-

S" Il n'y a pas avarie commune si la saerifieo ou la
dépense n'a pas fait obtenirun résultat utile. Ainsi, en cas
4e, jet des marchandises, il n'y a pas lieu à contribution
si, malgré le jet, le navire et la cargaisonpérissent (art.
423, al 1).

Les trois conditions qui viennent d'être indiquées sont
les seules exigées pour qu'il y ait avarie commune. Les
art. 400 et 410 paraissent bien exiger, en outre, qu'il y
ait eu une délibérationmotivée prise avant le sacrifice ou,
la dépense par le capitaineet par les principauxde l'équi-
page, Mais il y a là une prescriptionà laquelle le capitaine
doit s.e conformerautant que possible, mais que l*hn-»
minence du péril empêche le plus souvent d'obser-
ver.

Quelque, variées que soient les avaries communes possi-
bles, on peut dire qu'elles consistent nécessairementsoit
dans des dommagescausés au navireon à la cargaison,soit:
dans des dépenses extraordinaires.

L'avariecommune la plus fréquente est te jet, c.-à-d. le
fait de jeter à la mer tout ou partie de la cargaisonpour
assurer le salut du navire et des autres marchandises.
Art 400 à 429, C. de comm. Il y a des cas exceptionnels
où le jet ne constituepas une avaria commune bien qu'il
réunisse les conditionsénumérées ci-dessus. Ainsine don-
nent pas lieu contribution: a. le jet de marchandises
chargées sans connaissement ou sans déclaration: du capi-
taine insçritesurle livre de bord (art. 420); b. le jet de
marchandiseschargéessur le pont en dehors delà naviga-
tion au petit cabotage (art. 421, al. 2). Du ças'de
jet on peut rapprocher celui ou, pour alléger un navire et
lui permettre de gagner ainsi unport, une partiedesmafr
chandises est chargée sur des barques on allèges. Si ces
marchandisespérissent et si le navire est sauvé, la perte
des, marchandises constitueune avarie commune.

Comme cas d'avaries communes consistant dans des
dommagessoufferts par le navire on peut citer les cas où
le navireest sabordé,oùle pont est coupé- pour-en extraire
des marchandisesque l'on veut sauver (art. 426), oùPoh
coupe les câbles ou les cordages retenant les mâts ou les
mâts eux-mêmesafin de redresser le navire ou de l'alléger
(art. 400, 3°), où le capitaine abandonne l'ancre et la
chaînequi le retient pouréchapperàun danger en partait
plus promptement (art. 400, 4").

Qa peut citer- comme avariescommunes consistantdans
des dépensesextraordinairesla rançon payée par le capi-
taine à des ennemisouà des pirates, les sommes dépensées
pour élever et renflouer un navire que le capitaine a fait
échouer volontairementpour échapper à l'ennemi ou pour
ne pas être poussépar le vent sur des rochers(art. 400,
8°, C. de comm.).

On doit aussi classer parmi- les avaries communes la
valeur des marchandises employées comme combustible
quand le charbon manque pour continuer le voyage, les
sommes dépenséespourrelever et renflouer lenavireéchoué
même par un cas fortuit quand il est en danger de périr
avec la cargaison-, le dommage causé, en cas d'incendie,
par l'eau jetée sur les marchandisesnon atteintes par
le feu afin d'éviter la propagationde l'incendie.

Des difficultés s'élèvent notamment sur le point de
savoir si le forcement de voiles ou de vapeur constitue
une. avarie commune. Le classement des dépenses diverses
occasionnées par des relâches donne lieu aussi à discus-
sion. quand la jpelâche-est- décidée par le capitaine à raison

d'avaries partioulièresmettant en danger le navire et h
cargaison. 1

Règlement d'avaries et contribution. Quand il y a
avarie commune, il y a lien à contribution, c.-à-d. que
chaque intéressé ayant profitédu sacrifice volontairedoit
supporterune partie de la dépense on du dommage. Afin
d'arriverà fixer la part de chacun, il est procédé à des
opérations dont l'ensemble forme ce qu'on appelle un
règlement d'avaries. Le règlement -pourrait être fait à
l'amiable entre tous les intéressés. Mais ils sont rarement
tous présents au lien où se fait le règlement et, du reste,
un règlementà l'amiablea l'inconvénientde ne pas être
opposable aux assureurs. Aussi le plus souvent le règle-
mentd'avarie est fait par des experts nommés à la dili-
gence du capitaine, soit par le tribunalde commerceou par
le juge de paix en France, soit par le consul de France ou
à son défaut par le magistrat du lieu en pays étranger.
Ces experts sont fréquemment désignés sous le nom de
dispacheurset le règlementporte le nom de dispache.
Ces expressions viennent de l'espagnol.

Les règlements d'avaries commencent d'ordinaire par
un récit de tous les faits de la navigation; on peut ainsi
comprendrepourquoi les experts ont considéré des avaries
commeparticulièresou communes, Puis le travail se divise
ensuite en trois parties principales. La première comprend
la masse active,c.-à-d. le montantdes sommes à payer en
commun à raison des dommages soufferts ou des dépenses
extraordinaires.Lasecondeest relativeà la masse passive
appelée aussi niasse contribuable, c.-à-d. qu'elle indique.
les chosesà raison desquelles la contributionest due et la
valeur de chacune d'elles. Enfin dans la troisième partie,

en comparantensemble la masse active et la masse passive,

on fixe la somme proportionnellapour laquelle chaque
intéressé doit contribuer.

Le principe général qui régit la formationde la masse
active est le suivant ceux dont la propriété a été sacrifiée
ou qui ont fait une dépensa dans l'intérêt commundoivent
être placés dans la môme situation pécuniaire que si le
sacrifice avait porté sur une autre chose, on si la dépense
avait été faite par un autre intéressé.

Dans la masse active on comprend, en général, les
marchandisessacrifiées, les dommagessubispar le navire,
les dépenses faites dansl'intérêtcommun, les trais du règle-
ment d'avaries. L'addition de ces dommages et de ces
dépenses donne le total des sommes à répartir.Mais, pour
déterminerle montant de chacundes éléments de la masse,
active, il faut les estimer.

Les marchandises sacrifiées sont évaluées d'après le
prix. courantde marchandisessemblables au lieu de déchar-
gement (art. 415). C'est le prix qu'on aurait obtenu en
vendant ces marchandises si elles n'avaient pas, été sacri-
fiées. Commele sacrifice n'est pas égal à ce prix, il n'est
pas admis sans déduction dans la masse active. En cas.
d'arrivée des marchandisesà destination, il aurait fallu
payer les frais, de débarquement et tes droits de douane.
Le sacrifice a permis d'épargner ces frais et ces droits.
ils doivent, par suite, être déduits du prix des marchan-
dises au port de déchargement. Autrementle propriétaire
des marchandisessacrifiées recevrait par voie de contri-
bution, des autres intéressés, des sommes qu'il n'a pas eu
à débourser.On ne déduit pas le fret; il est du mênjepour,
les marchandisessacrifiées (art. oQl).

Pour les dommages causés au navire ou à ses acces-
soires, on comprend dans la masse active les dépenses
faites, pour les réparations ou pour le remplacement des
objets sacrifiés. Mais, afin, que le propriétaire du navire.

ne soit pas mis parla contributiondansune situation meil-
leure que celle où il aurait été sans l'avarie commune, îly
a lieu de faire certainesdéductions. On déduit le prix pour
lequel les objets sacrifiés ou les débris remplacés ont étâ
vendus. On fait aussi une déduction pour différencedu.
neuf auvieux. Dans l'usage, cette, dernière déduction,est
le plus souvent du tiers.



L'idée générale qui domine la formation de la massepassive est que l'armateur et chacun des chargeurs doivent
contribuerau sacrifice ou à la dépense en proportion da
l'avantagequ'ils en ont retiré. Aussi dit-on que le navire
contribue pour telle somme, telle marchandisepour telle
autre, etc.

Dans la masse passiveou contribuableon comprend, enprincipe, tout ce qui a profité du sacrifice volontaire ou de
la dépense, pourvu que le profit soit estimable en argent.La contribution de chaque intéressé est proportionnelleauprofit réalisé par lui. On doit donc comprendre dans la
masse contribuableles marchandises sauvées et dans unecertaine mesure le navire et le fret qui auraient étéperdus
sans le sacrifice volontaire ou la dépense. On doit même
comprendre les marchandiseson autres objets sacrifiés. Si
les objets sacrifiés n'étaient pas compris dans la massecontribuable,le sacrifice profiteraità ceux qui sont atteints
par lui. Ils n'en supporteraient aucune partie. Ainsi le
propriétaire du navire ou des marchandisessacrifiées est
à la fois créancier et débiteur;il fait, par suite, confusion
sur lui-même jusqu'à due concurrence.

La contributionn'étantdue que par ce qui est évaluable
en argent, les personnesdontla vie a été sauvée n'ontpasà contribuer. Mais la contributionétait due par les pro-priétaires d'esclavesformant une partie de la cargaisonettraités comme des marchandises.

Il y a cependant des choses qui sont, à titre excep-tionnel, soustraites à l'obligation de contribuer, ce sont
les munitions de guerre ou de bouche, les hardesdes gensde l'équipage, bien que la valeur de ces choses soit payée
par contributionquand elles sont jetées (art. 419). Un
usage constant faitexempterde la contributionles bagages
des passagers.

Comment s'évaluent tes différents éléments dela masse
contribuable? Les marchandisescontribuenten propor-
tion de leur valeur au lieu de déchargement(art, 401 et417). Mais la valeur pour laquelle elles figurent dans ta
masse passive n'est pas leur valeur brute; ce n'est paselle, en effet, que le sacrifice ou la dépense a sauvée. Il yy
a lieu de déduire du prix des marchandises au port de
déchargement les sommes qu'en cas de perte le proprié-
taire n aurait pas eu à débourser, c,-à-d. les frais de
débarquement, les droits de douane et le fret, à moins
qu'il ne soit dû à tout événement.

Le propriétaire du navire doit au sacrifies volontaire
ou à la dépense la conservation de son bâtiment et de
son fret. Aucune législaîion n'admet qu'il contribue
en proportion de la valeur de son navire au port de
départ et de l'entier montant du fret ou fret brut. Le
navire sauvé grâce à l'avarie commune était déjà usé parla navigationet sur le fret le propriétairea dû supporterdes dépenses, notammentles loyers des gens de mer qui
eussent étéépargnésen cas de pertedu navire etde la car-
gaison. Rigoureusement le propriétaire du navire devrait
contribuer en proportion de la valeur du navire au portd'arrivée et du fret net, c.-à-d. du montant du fret sousla déduction des sommes que le propriétaire du bâtiment
aurait épargnéespar suite de la perte du bâtiment. Mais
le C. de comm. français accorde une grande faveurau pro-priétaire du navire il contribue à raison de la moitié de
la valeur du navire au port de reste et dela moitié du fret.

Après l'établissement des deux masses, le règlement
d avaries détermine la part contributive de chacun au
moyen d'une simple règle de proportion. Ainsi la massecontribuable étantde 1 million et la masse actives'élevant
à 100,000 fr., chaque élément de cette dernière massecontribue à raison de 10 de sa valeur.

Les lois relatives à la distinction entre les avaries
particulières et les avaries communes et à la contribution
n étant pas d'ordre public, les intéresséspeuventy déroger
librement (art. 398). On pourrait donc aller jusqu'à con-
venir que toute les avaries sont traitées comme. particu-
lières.

Conflits de lois en matière d'avaries communes.
On admet dans tous les pays la théorie des! avaries com-
munes et de la contribution.Mais il s,'en faut que cettematière soit régie partout par les mêmes règles. D'abord,
certainesavaries traitéescommeparticulièresdans un paysle sont commecommunesdans un autre. Puis les règles surl'évaluationde la masse contribuable, spécialement pourle navireet le fret, diffèrent assezprofondément.Le port de
déchargementdu navire est souvent dans un pays autre
que celui dont le navire porte le pavillon et les intéressés
sont fréquemment de nationalités très différentes. Aussi
est-il très important de fixer la loi à appliquer.

Le règlementd'avaries se fait, d'après l'usage général
visé par l'art. 414, C. de comm., au port de décharge-
ment. Aussi n'est-ilpas douteux que c'est la loi appliquée
dans ce port qui sert à déterminerles formes du règle-
ment. Locusregit actum. Maisfaut-il aussi appliquer cette
loi au point de vue du fond ? La jurisprudencede tous les
Etats, à laquelle adhèrent la plupart des jurisconsultes,se
prononce en faveur de la loi du port de déchargement.
Quelques auteursseulement ont soutenul'applicationde la
loi du pavillon, c.-à-d. de la loi du pays auquel le navire
appartient.

Le système qui prévaut dans la pratique a l'avantage
de ne pas obliger les dispacheurs et les juges à connaître
les lois des pays étrangers sur les avaries. Mais il a de
graves inconvénients;avec lui les intéressés ne connais-
sent pas par avance les charges qui peuvent leur incomber
à raison de la contributionaux avaries communescar le
port de déchargement du navire, dépend parfois des
hasards de la navigation ou des ordres que reçoit le capi-
taine lorsque le navire a une destinationalternative,

Pour échapper à ces inconvénients, des efforts ont été
faits pour arriver à l'unificationdes loi& en matière d'ava-
riescommunes.En 1877 ,YAssacig,timpour les progrès
pour la codification d% droit des gens a recommandé à
l'adoptionde toutes les nations un certain nombre de
règles qu'on appelle règles d'York et d'Anvers à raison
des villes dans lesquelles elles,ont été rédigées. En 1885,
le congrès international de droit commercial d'Anvers a
également voté dei résolutionsqu'ila émis te vœu de voir
adopter partout. Jusqu'ici ces vœux sont demeurés sans
résultat, mais les parties peuvent éviter les inconvénients
provenantde la diversité des lois en stipulant que les ava-ries se règleront conformémentàla législation de tel pays.Les connaissements contiennentassez souvent une clause
d'aprèslaquelle elles dokent être réglées conformément
aux règles d'Yorket d'Anvers, Ch. Lyqn-Çaeh.

II. Marine. Une avarie' est un dommage éprouvé
par un navire dans une quelconque de ses parties oudans son chargement; elle est qualifiée de majeure
lorsqu'elle affecte un organe essentiel du bâtiment, telles
sont la perte du gouvernail» dj'un ou plusieurs bas-mâts,
un accidentde machine mettant l'appareil hors de service
ou dansdesconditions de fonctionnement très défectueuses,
une avarie dans la coque ayant généralement pour cause
un échouage ou un abordage et entraînant une voie d'eau
importante, etc. Lorsque te navire se trouve dans cette
situation on doit chercnei à y remédier dans la mesuredu possibleavec les moyens dont on dispose,et à gagner
un port où l'on pourra fçouter les ressources suffisantes
pour se réparer mais ni les avaries étant assez graves.
pour entraîner la perte dr navire,les circonstances ne per-
mettent pas d'atteindre un refuge, le capitaine doit cher-
cher à assurer le salut de son équipage à* l'aide des,
embarcations,deradeauxtou en faisant côte dans les condi-
tions les moins défavorables (V. COLLISION, Echquage,
ïonvERNÀn,Imçekbie, Machihe, Naufrage, Radeau).
En dehors da ces cas heureusement exceptionnels, le
navire éprouvefréquemment des avaries qui, sans compro-
mettre sa sécurité, peuvent présenter une certaine,gravité.
En vue de ces accidents, les, bâtiments doivent être munis
d'objets da rechange vergues, espars, voiles, telle» cor-



dages et filins, et de certaines pièces de machines, lui jel

permettant de réparer, par ses propres moyens, les avaries Ai

les plus fréquentes. Dans la marine du commerce,on com- br
prend sous lenomd'avaries toutesdépenses extraordinaires se
faites pour lenavire ou les marchandises,conjointement ou da

séparément tout dommagequiarriveau navireou auxmar- Vi

chandises depuis leur chargement et départ jusqu'à leur ex
retour et déchargement. Les avaries sont divisées en deux
classes: les avaries grosses ou communes et les avaries la
simplesouparticulières.Les premières consistentdans les gc
dépenses faites ou dommages soufferts volontairement et pa

après délibérations motivées pour le bienet le salut communn st
du navireet desmarchandises: et par suite, elles sontsup- pl

portées en commun,tant par lepropriétairede la chose ava- le
riée que par lespropriétairesdes objets qui ont été préservés (2

au moyen de cesacrificedu dommage qui les menaçait. Les Lf

secondes représentent, au contraire, les dépenses faites ou 1
le dommage souffert pour le navire seul, ou les marcban- tr
dises seules, et par suite elles restent à la charge exclusive
du propriétairede la chose avariée, sauf recours, s'il y a M

lieu, contre l'auteur du dommage. le;

(D D C d, vi
BIBL.: (Droit) De Courcy, Questionsde droit maritime, ï.

(I" sériel, pp. 225 à '168 (2, série;, pp. 265 à 288. Lyon- «

Caeîs et Renault, Précis de droitcommerce,II, n» 2,943 «>

à 2 006.– De«jakdii!s, Traité de droit commercialmari- N
lime t. IV, pp. 99 etsuiv.-DE Valkogek, Commentatre ,j,
du livre JI du Code de commerce,t. V. pp. i à 2/2. té

AVARIS. Ville de la Basse-Egypte dont le nom ancien re
est Ra-miar, d'où le grecACaptç; le séjour des pasteurs b:

l'a rendue célèbre parce que sur ses ruines ils établirent a

un vaste camp retranché capable de recevoir deux cent «
quarante mille soldats qui leur permettaient de tenir en
respect lepays conquis et de se garantir des invasions. Le

pharaon Ahmès, qui réussità délivrer l'Egypte de ces bar- D

bares, détruisit enfin leur camp retranché d'Avaris ou ils n'

résistèrent très longtemps.Avarisse trouvait aux environs

dePéluse. d

AVATAR. (Myth.ind.). Formefrancisée du sanscrit ava- s<

tara, qui signifie descente en général, mais qui désigne d
particulièrement la descente sur terre d'êtres divins. La P
doctrinedes avatars on incarnationsest un élément naturel si

des religions brahmaniquesoù nulle ligne de démarcation 1

absolue ne sépare le divin de l'humain, le monde céleste F

du monde terrestre, ou toutes les créaturesentrainéesdans n
un perpétuel tourbillon d'existences passent sans relâche d

par des conditions diverses et toujours transitoires. C'est d

dans la légende de Vichnou que cette conception a atteint u
son plus riche développement et son expression la plus M

élevée. Les avatars de Vichnoune sont pas des métamor-
phoses de hasard le dieu ne s'incarne que pour le bien n
de la terre. Le nombre de ses avatars est incertain; on en q
reconnaît généralement dix i° sous forme de poisson 1<

2° sous forme de tortue 3° en sanglier 4° en homme- ri
lion; 8° en nain; 6° sous la figure de Parasouràma 7° a
sous les traits de Ràma7Cbandra;8° dans la personne de q
Balarâma 9° sous le nom de Krichna. Le dixième avatar n

est à venir; Vichnou doit s'incarner en Kalki. Mais par- 1

fois on attribue à Vichnou jusqu'à vingt-deux et même z
•vingt-quatre avatars, et les textes sivaites citent vingt- é

huit avatars du dieu Siva. La doctrinedes avatars, si c
souple et si accommodante,a été etest encoreun des agents e
les plus efficaces du développement du brahmanisme. A d

l'époque oii le bouddhisme subsistait encore dans l'Inde, c
les brahmanesne faisaientpoint de difficultéà reconnaître i
le Bouddha comme un avatar de Vichnou. Ils se conten- ç

taient d'ajouter que les dieux, menacés dans leur empire i

par les puissantes austérités des ascètes, avaient imploré r
Vichnou et que- ce Dieu pour les sauver avait sous les
traits de Bouddha prêché l'erreur et le mensonge aux I
hommes; séduits par sa voix, les sages avaient abandonné
le chemin du ciel. La manœuvre des brahmanes était 1

habile; elle permettait aux bouddhistes de revenir à ]

l'orthodoxie sans renier leurs croyances antérieures, et 1

jetait en même temps le discrédit sur ces croyances.
Aujourd'hui encore s'agit-il d'introduire dans le corpss
brahmaniqueune tribu indigène avec tout le bagage de

ses traditions et de ses légendes le brahmane reconnatt
dans le dieu principal de la tribu un avatar, soit de
Vichnou, soit de Siva, et invente au besoin quelquemythe
explicatif pour mieux établir ses droits. Sylvain Lévi.

AVATCHA. Fleuve de la Russie d'Asie; il se jette dans
la baie du même nom (presqu'îlede Kamtchatka).Sa lon-

gueurest d'environ 160 kil. La baied'Avatcha est dominée

par quatre volcans couverts de neiges éternelles; elle con-
stitueun abri absolument sûr etpeut recevoir les Ûottes les
plus considérables. L'un des volcans qui la dominent porto
le nom d'Avatcha sa hauteur est d'environ 9,000 pieds
(2,800 m.). Il a la forme d'un cône et fume sans cesse.
Les éruptions les plus importantes ont été celles de 1737,
1773, 1827, 1888. C'est sur la baie d'Avatcha que se
trouve le port de Petropavlovsk(V. ce nom). L. L.

AVATICI. Peuple gaulois ou ligure du littoral de k
Méditerranée, entre le Rhône et Marseille. Originairement,
les Avatici faisaient partie de la confédération des Sallu-
vii, une antiquenation ligurienne. Ils habitaient les bords
de l'étang de l'Estomac (Stomalimne) et ceux de l'étang
de Berre (stagnum Mastromela), dont ils occupaient le
N. et le S., à droiteet à gauche de l'embouchure du Cœnus
(la Touloubre). Ptolémée (II, X [rx], 8) signale dans leur
territoire la colonie de Maritima, dont les ruines ont été
retrouvéesau fond de l'étang de la Valduc et qui était pro-
bablement unedépendance de Marseille. A ce propos on les

a confondus avec les Anatilii (V. ce mot). Sur la carte
celtique le nom Avatici se trouve au S. de Martigue.

L. W.

Bibl.: Pline, III, V (iv), 4. Pomp. MELA, Il, 5.
Desjardins, Géographie de la Gaule romaine, I, 193 et
note 5; II, 70, 74, 80, 168-169, 186, 193; III, 36t.1.

AVAUGOUR(Charles DE Bretagne-Dubois,baron d'),
diplomate français, né vers 1600, mort à Lubeck le 11

sept. 1657. La première maison d'Avaugour descendait
d'Henri, comte de GoSllo, fils puîné d'Etienne, comte de
Penthièvre (xiie siècle). Elle s'éteignit au xive siècle. La
seigneurie d'Avaugour,confisquée sur les Penthièvre en
1420, fut de nouveau érigée en baronnie en faveur de

François, fils naturel du duc François II. C'est la second6
maison d'Avaugour, qui s'estdivisée en plusieurs branches,
dont celle de Dubois. Cette famille était établie à la cour
dès le commencement du règne de Louis XUI,et, en 1628,

une fille de Claude d'Avaugour épousa le duc Hercule de

Montbazon.
On ignore la date précise de la naissancede celui dont

nous nous occupons.En juin 1633 il fut envoyé à Feu-
quières et chargé par lui de rassurer et rallier à la France
les princes et Etats du cercle de Basse-Saxe. Il fut ensuite
résider à Hambourg, au mois de novembre de la même
année, et il y resta jusqu'au27 juin 1634, époque où Feu-
quières l'envoya à d'Avaux, alors ambassadeuren Dane-
mark. 11 accompagna ce dernier k Copenhague (août
1634), en Suède et en Pologne, où il fut laissé à Dant-
zig comme résident (31 mai 1636). Il parait à cette
époque avoir voyagé constamment entre les différentes

cours du Nord. A la fin de l'année 1636, comme il était

en Suède, il fut chargé d'aller, « de la part du roi, en la
diète de Pologne » (22 sept.). Par suite de différentes
circonstances, il ne put y résider que d'une façon inter-
mittente. Il retournacependantà la cour du roi de Polo-

gne, en juil. 1643, porter les lettres annonçant la mort
de Louis XIII, et, à la fin de cette même année, il alla
représenter la France à l'armée suédoise que commandait

Torstenson. En 1644, d'Avaux le proposa avec cinq autres

pour être secrétaire du congrès de Westphalie; mais Ser-
vien, toujours désireux de se montrer hostile à son col-

lèaue, le refusa sous prétexte que d'Avaugourne voudrait

pas abandonner le commandement du régiment de cava-
lerie que les Suédois lui avaient offert. D'Avaugour resta
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donc auprès de Torstensonqui le chargea de missions pourMazarin à différentes reprises, notamment à la fin de
1645. En mai 1646 il quitta l'armée de Torstensonpouraller à celle de Wrangel, qui devait opérer sa jonction
avec Turenne. Il y fut blessé et ne la quitta qu'à la paix
de Westphalie.

Nommé, après sa conclusion, résident auprès du prince
Palatin, on lui donna commission de se rendre en Wur-
temberg pour traiter avec les députés de la Bavière et de
l'Empire de l'exécution du traité de paix (mars 1649).
C'est ainsi que durant toute l'année 1650 il fut, avec de la
Cour et Vautorte,l'un des plénipotentiairesfrançais envoyés
à Nurembergpour régler certaines questions que le traité
de Westphalie avait laissées pendantes.

D'Avaugour resta trois ans encore en Allemagne, puis
fut chargé de remplacer Chanut et nommé ambassadeur
ordinairedu roi en Suède et Danemark au commencement
de 1654. C'est avec ce titre qu'à partir de nov. 1655
il suivit dans ses campagnes l'armée du roi de Suède
ayant pour mission, selon les expressions de Mazarin, de
« moyenner quelque accommodemententre le roi de Suède
et celui de Pologne, ajuster le différend qui est entre le
même roi de Suède et l'électeur de Brandebourg, obtenir
uneplus étroite alliance entre la Suède et la Francex. Dans
la conduite de ces négociations qui devaientaboutir à la
paix d'Oliva, il combina son action avec celle de notre am-bassadeur en Pologne, de Lumbres. Mais tant de travaux ]et de fatigues avaient épuisé sa santé et il mourut jeune 1
encore à Lubeck, le 11 sept. 1657. 1

Les contemporains sontunanimes sur sa grande valeur. i
« On ne saurait trouver, écrivait Silhon à Mazarin, le 4 1
mars 1656, personneplus intelligentedans les affaires du 1
Nord, ni qui raisonne sur icelles plus juste ni plus solide- <ment que M. d'Avaugour.Si V. E. voyait elle-même les
dépêches qu'il lui écrit, je suis certain qu'elle en ferait le smême jugementque moi. Au reste, elle jugera encore quei amitié que le roi de Suède a pour sa personne, l'estime
que ses ministres et particulièrement M. le chancelier iOxenstiern qui lui rend de fréquentes visites, et générale- iment la réputation où il est en cette cour-là, d'être homme
d honneur et de probité comme il est, le rendent l'instru- (ment le plus propre qu'on pourroit employer pour unenégociation de l'importance de celle qu'on lui va com- S
mettre. » La postérité peut ratifier ce jugement.Bien que <mort au cours même des négociations, d'Avaugolir partage
avec de Lumbres la gloire d'avoir complété dans le Nord <1 œuvre de Mazarin par la paix d'Oliva. Louis FARGES. 1

B:BLo: GEFFROY, Recueil des Irzstrzcctionsaux ambas- 1saBde^elTuTdï\^X\^trUCtiOnS * j
AVAUX-le-Chàteau.Com. du dép. des Ardennes,arr. lde Rethel, cant. d'Asfeld; 650 hab.
AVAUX (Claude de Messies, comte à1), diplomate fran- tçais, né en 1595 mort le 19 nov. 1650. Il était fils de iJean-Jacques de Mesmes, seigneur de Roissy et comte 1d'Avaux (1559-1642), et comptait déjà des diplomates ldans sa famille, puisqu'on1570 son grand-père, Henri ide Mesmes,sieur de Malassise, avait négocié, de concert 1

avec Biron, la paix de Saint-Germain(V. MALASSISE, Mes-
MEs et Roissï). D'abord maître des requêtes, il prêta ser- É
ment le 7 août 1623, en qualité de conseiller d'Etat. Sapremière ambassade fut Venise où il resta de 1627 à

i
1632. Nommé ensuite en Danemark, il réussit, en 1635 l
à maintenir ce pays dans la neutralité. Successivement
envoyé en Suède, en Pologne et en Allemagne (1637), il fparticipa à toutes les négociations du Nord durant la pé- Iriode suédoise et française de la guerre de Trente ans. cCest ainsi qu'en 1635 il décida la Suède à rendre à la iPologne les conquêtes faites par Gustave-Adolphedans la
Prusse polonaise et ménagea ainsi entre ces deux puis- c
sances une trêve qui dura vingt-six ans. En 1641 nous le I
trouvons à Hambourg où il signe avec l'envoyé d'Autriche iLutzow, et celui de Suède, Salvius, les préliminairespar clesquels on convint d'ouvrir, à Munsteret à Osnabruck, d
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les conférences pour la paix générale. On sait qu'il en fat
un des principauxnégociateurs.Bien qu'il eût été nommé.
en efiet, cosurintendantdes finances avec le présidentde
Bailleul, en remplacement de Bouthillier (1643), il n'exerça
pour ansi dire pas les fonctions de cette charge et dès les
premiers jours de 1644 il fut désigné pour être l'un des
plénipotentiairesfrançais aux négociations qui allaient
s'ouvrir en Westphalie (V. ce mot). Avant de s'y rendre
il passa en Hollande et y négocia, avec Servien, le renou-
vellement de l'allianceentre la France et les Etats généraux.
Il arriva à Munster le 17 mars 1644 et dès ce moment sesrelations avec son collègue Servien devinrent des plus
difficiles.Dans ce conflit quiparut à diverses reprisesdevoir
être nuisible aux intérêts mêmes de la France, la plupart
des torts paraissent avoir été du côté de Servien, auquel
tous les contemporains s'accordentà reconnaîtreun naturel
impérieux et violent, il est assez difficile de démêler quelle
part personnellerevientà d'Avauxdans l'ensemble des tra-
vaux diplomatiques qui aboutirentaux traités de 1648. On
s'accorde cependant à reconnaîtrequ'il contribuapùissam-
ment àpousser les princes et lesvilles d'Allemagneà se faire
représenter directement au congrès et à mettre fin auxnégociations qui se poursuivaientà Osnabruck. En 1647,
après les conventions signées séparémentpar les Provinces-
Unies, d'Avaux se rendit dans cette ville pour presser la
conclusion de la paix entre la Suède et l'empereur. Il
ménagea une transaction entre la Suède et l'électeur do
Brandebourgau sujet du partage de la Poméranieet régla
les questions pendantes entre les différents Etats des
cercles du N. de l'empire. En 1648, après avoir, contreravis de Servien, conseillé à Mazarin de restituer la
Lorraine au duc Charles, il accommoda les différends
entre la Hesse, le Wurtemberg et la maison Palatine.

Cependant la lutte qui se poursuivaitdepuis près de cinq
années entre d'Avaux et Servien allait avoir un terme.
Soit que Mazarin eût prêté l'oreille à ceux qui accusaient
d'Avaux d'avoir aspiré à être premier ministre après la
mort de Louis X1I1, soit pour une autre cause, il donna
raison à Servienet disgraciason adversaire. D'Avaux dut
« tout abandonner au sein du triomphedes longs travaux
de son génie et de sa politique ». (Saint-Simon.)

Mais sa disgrâce fut de courte durée. Rappelé, en effet,
à la cour en 1649, il avait été rétabli dans sa charge de
surintendant des finances quand il mourut un an après.D'Avaux, que Saint-Simon appelle « le grand d'Avaux >'
est certainement un des plus grands diplomates que la
France ait produits, un de ceuxqui ont servi à la fois avecle plus de fidélité et d'initiative les grandes pensées de
Richelieu et de Mazarin. On a de lui 1» Fxemplum
litterarumad serenissimumDaniceregemscriptarum•Paris, 1642, in-fol. etAmsterdam,1642, in-4. 20 Lettres
de d'Avaux et de Servien; 1630, in-8. 3° Jldmoire
touchant les négociations du traité de paix fait à
Munster en 1648; Cologne (Grenoble), 1674, in-12
4° Lettres à Voiture, p. p. Amédée Roux; Paris, 1858^
m-8. 5° Correspondance avec son père, p. p. A. Boppe;•Paris, 1887, in-8. Louis FARGES.

Bibl. F. Vavassob, ClaudiiMemmiiAvauxii elogiumet fumis Paris,.1651, m-foi. Eloge ou Panégyrique deM. d-A.va.ux; Paris, 1652, in-4 (par Ogier).- V. aussi, outreles Dictionnairesbiographiqueset les histoires générales,I'ffist. des traitésde Westphaliedu P. Bougeant; Paris,1744,in-4.
AVAUX (Jean-Antoine,seigneur d'IRVAL,puis comte d')

frère du précédent,né en 1598, mort le 23 février 1673.
II fut présidentà mortieret devint marquisde Moigneville
en 1651, après la mort de son frère aîné, Henri de MES-
MES (V. ce mot).

AVAUX (Jean-Jacques,vicomte de Neuchatel et comted'), fils du précédent, né en 1640, mort le 9 janv. 1688.
D'abordmaître des requêtes, puis conseiller au Parlement,
il fut fait président à mortier, prévôt et grand-maître des
cérémonies des ordres du roi. Il avait été reçu de l'Aca-
démie française en 1676. L. F.



AVAUX (Jean-Antoine de MeShes, comte d'), diplomate
français, né en 1640, mort le .11 fév. 1709, frère du
précédent. D'abordconseiller au parlement de Paris, puis
maître des requêtes, puis conseiller d'Etat, il fut envoyé,
enl671, commeambassadeurà Veniseet y resta jusqu'en
1674. Il séjourna ensuite à Nimègue comme plénipoten-
tiaire de la France'avec Colbert de Croissy et le maréchal
d'Estrades, depuis le milieu de juin 1676 jusque la con-
clusion de la paix. A partir de ce momentil résida comme
ambassadeur à la Haye jusqu'au commencement de déc.
1688,et dansce poste il rendit à Louis XIV les plus signa-
lés services. C'est ainsi qu'en 1681, devinant les projets
de Guillaume, il conseilla de les préveniren attaquantalors
la Hollande qu'en 168S, tout en ne craignant pas de
montrer discrètement au roi les funestes résultats de la
révocation de l'Edit de Nantes, il lui signala les quantités
d'or introduites en Hollande par les réfugiés calvinistes;
qu'en 1687, enfin, il l'avertit des projets et des prépara-
tifs du.stathouderà l'égard de l'Angleterre. De même en
1688, il fut le.premier à annoncer à la cour l'occupation
de Cologne par 3,000 hommes des troupes de l'électeurde
Brandebourg, sous les ordres du réfugié Schomberg. En

mars 1689, il suivit Jacques II eh Irlande avec la qualité
d'ambassadeur, mais il fut révoqué l'année suivante Les
opinions sont différentes sur les causes de cette disgrâce.
D'après Saint-Simon, il se serait trompé dans la suscription
de deux lettres expédiées à Croissy et à Louvois et aurait
envoyé au second une dépêche destinéeau premier et con-
tenant des critiques amères sur son compte. Ce fut à cause
de l'inimitié qui existait entre lui et Lauzun,'commandant

en chef des auxiliaires français, selon Macaulay. Selon
Ranke, son étroite union avec les catholiquesd'Irlande
aurait inspiré des défiancesà Jacques II. Quoiqu'ilen soit,

au commencementde 1693 nous le retrouvonsen Suède
où il travailla à la paix de Ryswick et fut remplacé, en
mai 1700, par le comte de Gmscard.Dès le mois de mars
1698 il avait demandé à quitter ce pays dont le climat
rigoureux éprouvait sa santé. Il ne resta pas longtemps
inactif. En 1701 « Briord, ambassadeur en Hollande,
était tombé dangereusementmalade les affaires y étaient

en grand mouvement: il demanda par plusieurs courriers

un successeur et d'Avaux y fut envoyé » (Saint-Simon). Il
assista à ce titre aux conférences de la Haye, à la même
date, et, revenu en France, au début de la guerre de la
succession d'Espagne, après avoir pris congé des Etats
générauxde la Haye, par un mémoire contre l'alliance
anglo-hollandaise qui avait la valeur d'un véritable mani-
feste, il y mourut de la pierre en 1709. On a de lui' 1° MémoireprésentéauxEtaisGénérauseleSnov.1681;
in-12. 2° Négociations du comte d'Avaux en Hol-
lande, 6 vol. in-12, 1752-S3, publiépar l'abbé Mallet.
3tt Négociations de M. le comte d'Avaux,ambas-
sadeur extraordinaire à la cour de Suède, pen-
dant les années 1693, 1697, 1698; Utrecht, 1883,
4 vol. in-8, publiés par J.-A. Wijnne. On retrouve de ses
dépêches dans Lettresetnégociationsded'Estrades,de
Colbert et de d'Avaux pour les conférences de 1676 et
Î677; la Haye, 1710, 3 vol. in-12, et Londres, 1743. Des
lettres de lui ont été publiées également par M. Vreede,
dans la Correspondancediplomatiqueet militairedu
duc de Slarlborough, du grandpensionnaire Beinsius et
du trésorier général des Provinces-Unies, Jacques Hop,
(1837).

« C'était, dit Saint-Simon, un fort bel homme et bien
fait, galant aussi, et qui avait de l'honneur, fort l'esprit
du grand monde, de la grâce, de la noblesse et beaucoup
de politesse. Le nom qu'il portait lui servit fort pour
tous ces emplois, et le persuadaqu'il en était aussi capable

que son oncle. Il faut pourtant avouer qu'il avait des
talents, de l'adresse, de l'insinuation, de la douceur, et
qu'il fut toujours partoutparfaitementaverti. » L'auteur
des Mémoires n'a pas toujours été aussi flatteur pour
d'Avaux, qui a été également fort attaqué par Macaulay,

parM. à<mTex(JacquesHop,ambassadeur desProwinces
Unies, 1861), et par M. VanderHeim (Les Archives du
grand pensionnaire Heinsius, t. 1, 1867). D'Avaux a
été défendu par Basnage qui dit de lui qu'il était « subtil,
insmuantetpossédaitl'artdegagner les esprits », par Wie-
quefort dans son Ambassadeur et surtout par son récent
éditeur, M. Wijnne. « L'ambassadeur de France, écrit ce
dernier, était toujours instruitde la date des assemblées
desEtats de Hollandeet des résolutions qui y furentprises »
et il termine son étude en déclarantqu'il a été « un des
plus grands diplomates de la France, le plus grand de son
temps après M. de Lionne ». Louis FARGES.

Bibl. V. Wijnne,ouvragecité,et Saint-Simon, passim.
AVAUX (Jean-Antoine, comte d'), fils de Jean-Jacques,

et neveu du précédent, né en 1661, mort à Paris le 23 août
1723. Successivementprésidentàmortier, puis premierpré-
sident au parlementde Paris (1712), il reçut comme tel le
testament de Louis XIV. Aprèsla mort de ce prince, il s'at-
tacha au duc du Maineet, après avoir vainement essayé de
faire des remontrancesau lit de justice de 1718, il fut
exilé à Pontoise avec tout le parlement. Il avait été
nommé membre de l'Académie françaiseen 1710.

L. F.
AVDIEEV (Michel-Vasilievifch), écrivain russe contem-

porain. E est né en 1821. II fit d'aborddesétudes militaires
et servit comme officier. n entra dans la vie civile en
18S2.Il débuta dans la littérature dès l'âge de seize ans.
Ses romans les plus remarquablessont Tamarin,VEcueil,
qui est considéré comme son chef-d'œuvre. 11 a aussi
publié des nouvelles, des Lettres de voyage, des feuille-

tons,etc.
AVDIEEV (Catherine-Alexieevna, Mma), née en 1789,

morteen!865, apublié des ouvragesd'économiedomestique,
des récits de voyages, des contes pour les enfants,etc.

AVE. Petit fleuvede Portugal,arrosela province d'Entre
Mémo et Duero. Il est parallèle au Lima et au Cavado. Sa
sourceest dans la sierrra de Falparra et coule de l'E. à
l'O. Il tombe à Villa-do-Conde il barre la route et le
chemin de fer de Braga à Porto. Son cours est de
80 kil.

AVE BU RY. Petit village d'Angleterre (comté de Wilts),
célèbre par des ruines colossales qui paraissent remonter
à l'époque celtique. Des pierresénormes de grain siliceux
sont amoncelées en un cercle dont le diamètre est de plus
de 400 m. quelques-uns de ces blocs pèsent plus de 50
tonnes. AÏintérîeur se trouvent deux petitstemples circu-
laires dont le centre était occupé dans le premier par une
énorme pierre, dans le second parun groupa de trois
blocs. Du centrede ce. grand cercle partaient deux avenues
de mégalithes,l'une au.S.-O., l'autreà l'O. La première se
terminant par un petit temple elliptique, la seconde parun
gigantesque menhir.Dans le voisinage enfin se trouve un
énorme tumulus ayant 700 m. dé circonférenceà sa base
et 120 à son sommet. On ignore absolument l'usage de

ces monuments. Le village d'Avebury est contenu tout
entier dans l'enceinte du grand cercle. il est bâti des
débris despierres celtiques et les paysans détruisentrapi-
dement ce qui reste, au grand scandale,des archéologues.

L. Bodgier.

Bibl. Dr. Stukeley, Avebury, 1743. Fèrgosson,
Rude stone monuments;Londres, 187Ï.

AVEC LA LETTRE (V. Epreuve).
AVEC (Jacques-André-Joseph), peintre de portraits, né

à Douai le 12 janvier 1702, mort àParis le 4 mars 1766.
D'après la plupart des biographes,Aved aurait eu pour

premier professeur le graveur Bernard Picart .mais
Mariette, ordinairementbien informé, assure que Boitard,
disciple de Lafage,lui enseigna les éléments du dessin.
Quoi qu'il en soit, après avoirhabité la Hollande pendant

sa jeunesse, il vint à Paris et entra dans l'atelier de
Simon Belle. La douceur de son caractère,la sûreté de

ses relationsle faisant rechercher des artistes, il fut 1 ami

de Carle Vanloo, de Boucher, de, Dumont le Bmnatn et



de Chardin qui tous le précédèrentà l'Académie où il
entra lui-même, comme agréé, en 1729 reçu académicien
le 27 novembre 1734, sur les portraits de Cazes et de
De Troy fils (à l'Ecole des beaux-arts), il fut nommé, en1744, conseiller. De 1737 à 1759, Aved n'exposa pas
moins de soixante-cinq portraits accueillis presque tous
par les louanges de la critique du temps. Diderot a beau-
coup vanté le portrait du maréchal de Clermont-Tonnerre,
le dernier qu'ait exposé l'artiste, et Fréron, à propos du
même ouvrage, est allé jusqu'à dire « Ce morceau est
au-dessus des éloges les plus outrés. Castillon, dans le
Nécrologede l'an 1767, se borne à reconnaître qu'Aved
« en savait autant que le plus habile ». Les portraits qui
firent le plus d'honneur au peintre sont ceux de J.-B.
Rousseau (1738, à Versailles), du savant abbé Cape-
ronier (1740), de Saïd-Pacha, ambassadeur du sultan
(1742, à Versailles), dumaréchal de Maillebois(174S),
de Crébillon (174$), du marquis de Mirabeau (1757,
au Louvre), du stathouder Guillaume IV (1751, à
Amsterdam),enfin celui du maréchal de Clermont-Ton-
nerre. On voit au musée de Valenciennes le portrait de
Mme de Tencin, par Aved. Il a figuré à l'Expositiondes
portraits nationaux organisée au Troeadéro, en 1878. La
peinture d'Aved a un aspect vigoureux l'effet est large
et bien senti, l'exécutionhabile et souple malheureu-
sement, presque toujours, la couleur en est lourde, sans
transparence, le dessin incorrect. « Assez souvent il fait
rassembler, en a dit Bachaumont, mais en laid et endur. » Son éloge publié en 1766, en tête du catalogue
des tableaux de son cabinet, a été écrit par son filss
(Charles-François),avocat au parlement,qui se distingua
dans sa profession », dit Mariette. Aved a été gravé par
Baléchou, Houbraken, Lépiciê, Meflini, Daulé, Marcenay,
Miger, Lebas, Fiquet, Schmidt, de Launay, Landon, G.
Benoist. Olivier MERSON.

BIBL. MAKïETTE,A6«csdaJ-ia; Paris, 1852, t. iv, in-S.
DE FONTENAI, Dictionnaire des artistes; Paris, 1782, in-8.

DUTILLEUL Galerie douaisienne; Douai, 1844, in-8.
Mémoiresde G. Wille, publiéspar G. DUPLESSIS(Bachau-
mont, papiers de l'Arsenal); Paris, 1857, t. II, in-8. Oli-vier Meksok, le Musée de Douai; Paris, 1863, in-18.Gazette des Èeaux-Arts, t. XV-

AVEELEN ou AVELE(Johanvan den), graveur hollando-
suédois, né probablement à Amsterdam vers le milieu
du xvir3 siècle, mortàStockholm le 18 mai 1727. Dans sapatrie, il fit nombre de planches consistanten frontispices
et vignettes pour des éditeurs d'Amsterdam,d'Utrechtet
de Leyde; en paysageset vues topographiques,parmiles-
quels une curieuse Yued'Utrecht (très gr. in-fol.); enfin
en pièces historiques,telles que les Funérailles de l'amiral
Ruyter (1676), et plusieurs estampes relatives à Guil-
laume III, roi d'Angleterre, entre autres son Couronne-
ment (1689), très grande planche en douze comparti-
ments.-AppeléàStockholm(1698) pour acheverl'illustra-
tiondugrand ouvrage Suecia antiqua ebhodiernd,après la
mort de W. Swidde, il y travailla jusqu'en 1716 et fit
environ cent soixante planches (in-fol.), la plupart d'après
ses propres dessins. Entre temps, il exécuta d'autres
gravures pour livres, plusieurs portraits, dont ceux de
Charles XI et de Charles XII, rois de Suède, et la repré-
sentation d'une Fête de nuit célébrée à Stockholm après
la victoire de Narva (1701). G. Pawlowski.

AVEI HO. Ville de Portugal, provincede Beira, ch.-l. de
district; 7,167 hab. A l'embouchurede la Vouga, qui la
sépare en deux parties et dont l'estuaire lui sert de port,
Aveiro fait un certain commerce; exportant le sel des
marais salants de la Vouga, les sardines pêchées, les
oranges, l'huile et le vin récoltés dans les environs.
An xvie siècle, Aveiro, alors très prospère, fut érigé en
duché; on trouvera ci-dessous la biographie du dernier
due d'Aveiro.

Le district d'Aveiro a 2,925 kil. q., 255,126 hab. Il est 1f
surtout riche en salines.

AVEI RO (Don José MAfcAiiEHnASet LANCASTRE, duc d'),

grand-maître héréditaire de la maisondu roi de Portugal,
président de la cour du palais et l'un des plus grands
seigneursdu royaume, né à Lisbonne en1708, exécuté le
13 janv. 1759. Après avoir été tout puissantsous le règne
de Jean V, il se vit tenu à l'écart par Joseph Iar. Avec
de nombreux mécontents et les jésuites, qui venaient de
perdre, par l'influence de Pombal, le privilège de donner
des confesseurs à la cour, il forma une conspiration le
3 sept. 1738, le roi se rendant chez la marquise de
Tavora, sa maltresse, dans la voiture de son valet de
chambre, fut blessé de deux coups de carabine, à l'épaule
et au bras. On fit aussitôt des recherches pour découvrir
les auteurs et les complices de cet attentat. D'Aveiro sedécouvrit par des propos imprudents et fut arrêté, après
avoir opposé une vigoureuse résistance dans sa maison de
campagne. On l'enferma, ainsi que bon nombre de ses
complices, dans les loges où on gardait les bêtes féroces
du jardin royal et on les traita avec une grande rigueur
pendant qu'on instruisait leur procès. Après avoir été dé-
gradé de ses titres, le duc d'Aveiro fut brillé vif le
marquis de Tavora, la vieille marquise Eleonora de
Tavora, le marquis d'Antognia et plusieurs autres sei-
peurs, furent condamnés à mort et exécutés avec des
raffinements de cruauté les jésuites, impliqués dans le
procès, furent chassés du royaume. E. CAT.

AVE1ZE. Corn, du dép. du Rhône, arr. de Lyon, cant.
de Saint-Symphorien-sur-Coise; 1,381 hab.

AVEIZIEUX. Com. du dép. de la Loire, arr. de Mont-
brison, cant. de Saint-Galmier; 999 hab.

AVEJAN. Seigneurie du Languedoc mentionnée dans
l'histoire dès le xuie siècle; elle lut érigée en baronnieen1732,puis en marquisat en avr. 1736 en faveur de Louis
de Bannes. Elle était comprise dans la viguerie d'Uzès.
Avejan n'est plus aujourd'hui qu'un hameaudépendantde
la com. deSamt-Jean-de-Marvéjols(Gard).

AVE-LALLEMAHT (Robert-Christian-Barthold),méde-
cin allemand,né à Lubeck le 25 juil. 1812, fit ses études
à Berlin, à Paris et à Kiel, et fut reçu docteur à cette
dernière université(De litiiotritia, 1837, in-8). En 1837,
il se rendit à Rio-de-Janeirory exerça avec distinction
et fut médecin de l'hôpital. En 1855, il revint en Alle-
magne et prit part à la fameuse expédition de la frégate
la Novara, remonta le fleuve des Amazones, et explora
le Pérou. Invité, en 1869, à l'inauguration du canal de
Suez, il remonta le Nil jusqu'aux cataractes de Siène.
Depuis cette époque, il vit retiré à Lubeck. Ave-Lalle-
mant a publié une monographie sur la fièvre jaune (en 4
vol.),. puis Reise durch Sûdbrasilien; Leipzig, 1889,
2 vol. Reise durchNordbrasilien;Leipzig, 1860, 2 vol.
Fata Morgana; AItona, 1872, 2 vol., renfermant ses
impressionsde voyage en Italie et en Egypte; une biogra-
phie d'Alexandrede Humboldt (Leipzig, 1872); unepoésie,
Anson's Weltumsegelung (Altona, 1868) et divers
ouvragesmédicaux et littéraires, Dr L. Hn.

AVELANÈDE. Nom vulgaire donné dans le commerce
aux cupules des glandsdu QuercusœgilopsL. (V. Chêne).

AVELANGES. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Dijon, cant. d'Is-sur-Tille 71 hab.

AVELE (J. van den) (V. AVEELEN).
AVELESGES.Com. du dép. de laSomme,arr. d'Amiens,

cant. de Molliens-Yidame; 114 hab.
AV E LI N. Com. du dép. du Nord, arr. de Lille, cant. de

Pont-à-Marcq 1,572 hab.
AVELINE.(Bot.)Nomvulgaire donné au fruit de l'Aveli*

nier, quin'estqu'unevariétéduiYbwgfier(V.cemot). On
appelle Avelinespurgatives les fruits du Curcas mullifi-
dus Endl. (Jatrophamw«i/MaL.), plantede lafamilledes
Euphorbiacées (V. Corcas).

AVELINE. Familleparisienne qui, dansl'espace de deux
siècles, a donné nombred'artistes, sur les premiers desquels
nous ne possédons d'autres renseignements que ceux résul-
tant des actes de l'état civil. Le plus ancien connu est
Jehan Aveline, maître orfèvre et marchand, mort après



1605. Antoine Avelice, décédé le 26 oct. 1678, était ]

maltre peintre, de même que son fils Jean, né en 1658,
mort1e 24 mars 1685. Pierre Aveline. frère présumé de

ce dernier, né vers 1654, mort en 1725, est le premier

graveur de sa famiUe.Parmi ses fils; l'ainé, Pierre, né en
1679, embrassa d'abord la carrière de peintre, puis se fit
chirurgien. Il fut le père de Pierre-Alexandre Aveline,
né en 1702, mort en 1760, graveur du roi (voir son
article plus loin). Antoine Aveline, frère cadet de Pierre
(1691-1743), était, comme son père, graveur et éditeur
d'estampes. On lui connaît trois fils qui s'adonnèrentaussi
à la gravure François-Antoine, né en 1718, mort
après 1780 (voir son article plus loin); Louis, né vers
1732, mort le 21 sept. 1753, et Jean ou Jean-Alexan-
dre, né vers 1739, mort le 4 sept. 1781. Tous les ico-
nographes quisesont occupés des graveurs de cette famille
ont rapporté à leur égard des dates erronées, que nous
rectifions ici d'après celle des actes de l'état civil.

G. P.-i.
AVELINE(Pierre),dit le Vieux, premiergraveurde cette

famille et éditeurd'estampes;né vers 1654 (etnon en 16633
ou 1670), mort à Paris 1&23 mai 1722, « âgé de soixante-
huit ans ou environ ». Elève d'Adam Pérelle, il a exécuté, à
sonexemple,nombre de paysageset devues topographiques.
Ces dernières, telles qu'une trentaine de vues de Paris,
plus de soixante vues des villes de France et quelques-unes
de nos châteaux célèbres, offrent un grand intérêt rétros-
pectif, malgrél'inhabileté du burin ou de la pointe de l'ar-
tiste. Il en est de même de ses nombreuses plauchesano-
nymes,' celles-là plus soignées, dans la Description de
l'univers, par Allain Manesson Mallet (Paris, 1683,5 vol.
gr. in-8) de ses estampes des modes du temps (1689),
des décorations théâtrales, d'après J. oreui, etc. Son
œuvre est considérableet sa maison de commerceparait
avoir été fort importante. Ch. Le Blanc lui donne à tort le
prénom de François. G. P.-i.r.

AVELINE (Antoine), graveur et éditeur d'estampes, né
vers1 691 mort àParisle 12 mars|1743,« âgé de cinquante-
deux ans ». Fils et élève du précédent,il l'a surpassépar une
exécution plus aisée et plus pittoresque.Reinecken, Huber
et Le Blanc ont confondu beaucoup de ses estampes avec
celles de son père. On lui doit aussi un grand nombre de
vues de villes et de châteauxfrançais, et de plus six livres
de 7 pl. de formes rocaille, cartels, trophées, figureset
ornements, d'après Mondonle fils (1736); desDessins
decarrosses d'après le même la Bible de Raphaël,
d'après les gravures de Nie. Chaperon (50 pl. pet. in-fol.
obi.) ï 'Innocence d'après F. Boucher, planche com-
mencéepar le peintre lui-même, etc. G. P.

Bibl. Actesd'état civil d'artistes français (publiés par
Herlnison), Paris et Orléans,1873. E. Kolloff, notice
dans Meyer'sAllgemeinesKûnstler-Lexikon.

AVELINE (Pierre-Alexandre, ou Pierre II), neveu du
précédent, dessinateur et graveur français, né en 1702
.à Paris, où il est mort en 1760. Elève de J.-B.
de Poilly, cet artiste acquit une certaine réputation,
mais on doit regretter la légèreté de caractère qui l'empê-
cha le plussouventde s'appliquer à des œuvres sérieuses
sa pointe et son burin se sont trop contentésde graver
des croquis. Agréé à l'Académie royale en 1737, il se vit
rayé de la liste des candidats'en 1742, comme n'ayant
pas fourni son morceaude réception réintégré en 1753,
par la protection de quelques académiciens, il mourut
avant d'avoir pu devenir leur collègue. Après son début
au Salon de 1738, les meilleures gravures qu'il exposa
furent le Feuet l'Eau(S. 1740) Animaux, d'après
Oudry (S. 1741) la Naissance de Bacchus; l'En-
lèvement d'Europe, d'après F. Boucher; Paysage.
d'après Berghem la Folie, d'après C. de Vischer
la Mort de Sénèque, d'après L. Giordano (S. 1753)
le Retour de Jacob; l'Arche de Noé, d'après Bencdetto
Castiglione (tableaux de la galerie de Dresde [S. 1757]).

On cite encore les gravures suivantes, faites d'après ses

propres dessins les Quatre Saisons, personnifiées par
des enfants, in-4; les Cinq Sens de nature, sujets
galants,in-4; Vénusàsa toilette, in-fol.; Bacchus
et Ariane, in-fol. Flore, in-fol Un Livre de têtes
antiques, 20 planches avec frontispice, in-fol. Mais c'est
principalement d'après les maîtres que cet artiste a gravé
il a reproduit une quantité de tableaux de Watteau, et
quelques-unes de ces planches, traitées avec liberté et
élégance, sont fort belles. On peut encore louer ses repro-
ductions d'après Boucher, Natoire, Van Loo, Jeaurat,
L. Giordano, L. Jordaëns, Ostade et Schiavone, dont il
semble avoir mieux compris les qualités que celles de Ri-
gaud, de Jouvenet et de Lebrun, d'après qui il a aussi tra-
vaillé.

AVELINE (François-Antoine), dessinateur et gravure
français,né à Paris le 2 déc. 1718,' mort à Londres après
1780,Elèvedeson cousin PierreAveline,ilcommençaàtra-
vailler, à Paris, pour les libraires et les marchands d'es-
tampes n'ayantque des travaux insignifiants et ne par-
venant pas à établir sa réputation, il passa en Angle-
terre, où il mourut dans l'indigence. La planche la plus
curieuse de son œuvre est la Vue perspectivede l'illu-
mination de la rue de laFerronnerie, du c6té de la
rite Saint-Honoré (8 sept. i745} les figures sont de
Cochin fils. Les manuels spéciaux lui attribuent les plan-
ches suivantes Chinoiseries, six pièces d'après F. Bou-
cher la Barquechinoise; d'après le même, in-fol;
le Musicien espagnol, d'après J.-V. Velsen, peintre an-
glais, in-fol.; le Musicien flamand, d'après Téniers,
in-fol. Vue d'un côté du port d'Echelle au levant,
d'apres J. Vernet, gr. in-fol. suite de figures et
sujetschinois, d'après J. Pillement, six pièces gr. in-fol.,
publiées à Londres en 1759 des gravures d'après
Mondon le fils, etc. Parmi les planches qu'il exécuta, au
début de sa carrière, pour des ouvrages de librairie, on
cite les illustrationsde l'Histoire généraledes voyages,
par l'abbé Prévost, et une série de six portraits in-4 des
anciensroisde France, pour la suite d'Odieuvre. Ad. T.

Bibl. Heinepken;Dictionn. des Artistes. Huber et
Rosx, Manuel* JFontenai,Dictionn. des Artistes, etc.

AVELINIER ou AVELLANIER. Noms vulgaires d'une
variété du Noisetier (V. ce mot).

AVELLAN ou AVELLAR (Astron.).Un des noms de la
belle primairePollux, de la constellation des Gémeaux.

AVELLAN (Gustaf-Adolf), linguiste finlandais (1785-
1859), se destina d'abord à l'enseignement des langues
modernes et publia une thèse Sur l'origine et la forma-
tion de l'anglais (Abo, 1828) mais s'étant établi à la
campagne il se livra à l'étude du suomalais et publia en
suédois, dans le Suomi, trois mémoires sur la pureté de
cette langue (1849) et sur la manière dont elle exprime
l'idée du temps (1850) et celle de négation (1853). Il
composa dans les deux idiomes des poésies et des notices
critiquas pour divers recueils; écrivit des poésies et en
traduisit de Goethe, de Schiller et de Moore; revit les
traductions suomalaises du Psautier et de la Bible, et
éditaquelques ouvrages. Son filsEdvinA., né en 1830,
ne déploie pas moins de zèle pour la propagation du
suomalais,dontil se servit pour l'enseignementà la haute
école de Tammerfors. Il traduisit dans cette langue des
drames de Schiller et de Berndtson, et des poésies de
Runeberg. Retiré dans son domaine de Kellahti ou
Kœllfjaerd, il donna l'exemple des améliorations agricoles,
fut élu présidentde la société d'économierurale de Bjœr-
neborg (1867) et membre de la diète (1867), et traita
nombre'de questionséconomiquesdans des discours, des
brochureset des traductions. B-s.

Bibl. Suometar,1860, n° 1. Suomi, 1860, pp. 332, 336-
339. Dict. biogr. finnois.

AVELLANA(V. ActéonidesFOSSILES).
AVELLANEDA (Alonso-Fernandez). La première partie

de DonQuichotteavait paru à Madriden 1605 et en 1613,
Cervantès avaitannoncé dans Iaspréface des Nouelasqu'il



allait donnerune suite à son roman. En 1614, parut sous le

nom d'Alonso Fernandez d'Avellaneda, nalif de Torde-
sillas, un livre intitulé: La segundaparte del ingenioso
hidalgo D. Quixote de la Mancha; Tarragone, in-8.
Dans la préface, l'auteur insultait Cervantes, l'appelait
bourru mélancolique, fanfaron orgueilleux, pauvre diable
qui avait tâté de la prison, vieux radoteur, manchot, etc.
On conçoit la colère et l'indignation du vieux romancier
ainsi bafoué et dépouillé de son idée aussi il se hàta
d'achever son œuvre. Suivant Ticknor, il avait déjà com-
posé la plus grande partie de son Don Quichotte quand
l'ouvrage d'Avellaneda parut, et celui-ci aurait eu commu-
nication du plan de Cervantès. Selon Ph. Chasles, au
contraire, Cervantès se serait attaché à suiVre le plan
d'Avellaneda et à montrer ainsi combien il lui était supé-
rieur par la peintura des caractères et l'intérêt du récit.
Quoi qu'il en soit, il y a bon nombre d'incidents qu'on
retrouve dans les deux ouvrages. La plupart des critiques,
Clémencin,Pellicer, Navarete, Sismondi, Ticknor, Nodier,
Villemain, Viardot, Puibusque jugent le roman d'AvelIa-
neda ennuyeux et pesant, plein de grossièretéet d'invrai-
semblances. Lesage qui le traduisit en français à sa
manière (Nouvelles Aventures de Don Quichotte de la
Manche, Paris, 1704, 2 vol. in-12) lui a consacré une
préface laudative. Don AugustinMontiano y Lyondo, qui
donna du texte d'Avellaneda une édition à Madrid,
en 1732, prétend que le continuateur est plus sérieux,
plus logique, plus vrai et mieux ordonnédans son plan
que Cervantès. Germond de Lavigne, qui l'a traduit en
français en 1853, partage à peu près cette opinion; enfin
l'ouvrage a eu, il faut l'avouer, un certain succès et a été
assez souvent réimprimé. Ph. Chasles dit « que c'est
l'œuvre d'une créature venimeuse, non d'un imbécile. Il
sait conter. Il a de l'imagination. Il combine vigoureuse-
ment ses effets. Il cause, sinon avec goût, du moins
avec audace; il crée, il arrange, il marche, mauvais auteur
après tout. La lumière du style ne colore jamais et ne
vivifie aucune de ses créations. » Quel était le véri-
table auteur de ce livre ? On ne peut admettre, avec les
auteurs de plusieursbiographies générales, qu'il s'appe-
lait Alonzo Fernandezde Avellaneda et qu'il fut natif du
bourg de Tordesillasà la fin du xvie siècle. Cervantès
pensait qu'il devait être originaire d'Aragon, à cause de
quelques particularitésde style et de langage qui sentent
cette province et cette opinion a été jugée fondée par tous
les critiques espagnols. Les uns ont cru que c'était un
dominicain, Juan Blanco de Paz, qui avait été l'ennemi
de Cervantès à Alger; de Lavigne pense que c'est l'œuvre
des frères Argensola, ce qui parait peu probable; d'autres
et c'est de beaucoup le plus grand nombre, croient que
sous le pseudonymes'est caché le frère Luis Aliaga, confes-
seur du roi. Aussitôtaprès la publication de la première
partie deDon Quichotte,on l'avait surnomméSancho-Panza
quoiqu'ilfût très maigre, et il tenait peut-êtreà se venger
de quelques traits dans lesquels il se reconnaissait.D'autre
part, certains passages du livre d'Avellanedafont allusion
à des procès de foi, et l'on sait qu'il était inquisiteur.
Enfin un anonyme aragonais du temps, dans une poésie
satirique, désigne frère Luis comme chevauchant sur
Rossinante. Peut-être Cervantès savait-il à quoi s'en tenir
à ce sujet; on remarque, dans la seconde partie du Don
Quichotte, une extrême réserve en ce qui concerne les
choses de religion. E. Cat.

Bibl. V. la notice de CTayetanoRossell, en tête d'une
édition de Avellaneda; Madrid, 1851, in-8, dans la Biblio-
teca. des autores espanoles; celle de Germond DE LAVIGNE
en tête de la traduction parue à Paris, 1853, in-8. Ph.
CHASLES, Italie et Espagne. Voyages d'un critique à tra-
vers la vie et les livres;Paris, 1869, in-12.
AVELLANEDA (Garcia de), comte de Castrillo, homme
d'Etat espagnol du xvii0 siècle. Après avoir étudié à
Salamanque, il fut nommé auditeur de la chancellerie de
Valladolid, par Philippe III Philippe IV le fit conseiller
de Castille, conseillerd'Etat, vice-président du conseil des

Indes et enfin vice-roi de Naples en 1653, en remplacement
du comte d'Otrante. En 16S4, il eut à repousserune ten-
tative du duc de Guise qui cherchait à reconquérir le
royaume de Naples et, en 1656, il prit de sages mesures
pour l'extinction de la peste qui désolait alors ce pays.
En 1659, il revint en Espagne avec le titre de membre
du conseil privé du roi, ayant cédé le gouvernement de
Naples au comte de Penaranda. E. Cat.

AVELLANEDA(DonaGertrudisGoMEzde), femme poète
espagnole,néeàPuerto-Principe,dansl'ile de Cuba,enl816,
morte à Séville le 1er février 1873. Elle virit en Europe,
en 1836, séjourna en différentes villes d'Espagne et de
France, se fixa à Madrid en 1840, épousa en 1846 le
député Pedro Sabater, devint veuve peu après et s'enferma
dans un couvent pendant deux ans. Elle se remaria en
18S4 avec le colonel deputé D. Verdugo Masieu, mort
en 1860. Gertrudisde Avellaneda s'était fait connaîtrede
bonne heure par des poésies lyriques (sous le pseudonyme
de Peregrina) Poesias liricas, Madrid, 1841, petit in-8,
recueilplusieurs fois réimprimé; Composicionespoeticas;
Madrid, 1845, in-8. Elle aborda le théâtre par le drame
Leoncia; elle est la première Espagnole qui ait écrit
pour la scène. Plusieurs tragédies d'elle eurent un grand
succès AlonwMunio; Elprincipede Hana; Recaredo;
Saül; Balthasar,une des meilleureset des plus populaires
Catilina, traduction.de la pièce de Dumas; ainsi que des
comédies La Hija de las flores; la Aventurera, imita-
tion libre de la pièce d'Augier Ordculos de Talia, 6
los Duendes en palacio; la Hija del rey René, d'après
le drame-vaudeville de Gust. Lemoine El millonarioy la
maleta; la Verdad vence apariencias; Tres amores,
etc. enfin un grand nombre de romans et de nouvelles
intéressantes et quelques articles de revues. Sa dernière
œuvre est un volume de poésies, Devocionario (1867).
Ses œuvres complètes, avecune biographieet les jugements
qu'on a portés sur sontalent, ont été publiées sous le titre:
Obras literarias, coleccion completa; Madrid, 1869-71,
S vol. in-8. E. CAT.

AVELLANEDA (Nicolao), publiciste et homme d'Etat
argentin, né le 1er oct. 1836 à Tucuman, fils de Marcos
Avellaneda, gouverneurde cette province, qui plus tard se
souleva contre le dictateur Rosas et fut assassiné par son
digne lieutenant Oribe (1842). L'orphelin dut s'expatrier
avec sa famille, et ne revint qu'après la chute de Rosas
(1851) suivre les études juridiques, d'abord à l'université
de Cordova, puis à celle de Buenos-Ayres. Docteur en droit
en 18S9, il entra dans la journalismeet prit la direction
de l'organe le plus important d'alors El nacional. Elu
députéen 1860, il ne cessa d'être réélu pour chaque légis-
ture de Buenos-Ayres.Eu 1861, il obtint la chaire d'éco-
nomie politique à l'université de cette ville; en 1866, il
fut nommé ministre de l'intérieur de la province de Bue-
nos-Ayres, et s'y fit une grande popularité; en 1868, il
reçut, du nouveau président le Dr Sarmiento, le porte-
feuille dé la justice, des cultes et de l'instruction publique.
Dans ces dernièresfonctions, il déploya une activité incom-
parable,de telle sorte qu'enpeu d'annéesson pays, jusque-
là assez arriéré sous le rapport de la cultureintellectuelle,

se plaça au premier rang parmi les républiques sud-amé-
ricaines. Elu par le parti fédéraliste président de la Con-
fédérationargentine, il prit le pouvoir suprême le 12 oct.
1874. Tout d'abord il eut à combattreune insurrectiondu
parti des nationalistes (anciens unitaires), provoquée par
le fameux Mitre, son concurrentmalheureux pour la pré-
sidence, et il le fit prisonnier(V. ARGENTINE [république]).
Sous son gouvernement, il y eut quelques échauffourées
déterminées par des tentatives envahissantes des jésuites
mais il sut calmer les esprits et parvint tranquillementau
terme de ses pouvoirs (12 oct. 1880), après avoir puis-
sammentcontribué au relèvement matériel et moral de sa
patrie. On lui doit de nombreuxtravaux juridiques,parmi
lesquels le traité Terras de dominio vublico, d'un inté-
rêt capital pour les immigrants. G. Pawlowski.



AVELLAR (Francisco Gomez de), évêque et homme
d'Etat portugais,né le 17 janv. 1739,mort le 15 déc. 1816.
D'une naissance obscure, il s'éleva par son mérite, accom-
pagna le cardinal Pacca à Rome, fut distingué par Pie VI
et en 1789 nommé par DonaMariaà l'évêchédesAlgarves.
II fit beaucoup de bien dans ce pays, encouragea l'agricul-
ture, introduisit la greffe des mûriers et fit planter de
nombreuxfiguiers. En 1808, lors de la proclamation de
l'indépendance,il fut appelé par le régent au commande-
ment de la province et garda ces fonctions jusqu'à sa
mort. Et Cat-

AVELLINO. Ville de l'Italie méridionale,capitale de la
prov. de la principautéUltérieure, à 48 kil. à l'E. de Na-
ples, au pied du mont Vergine, évêchë. Cette ville a un
territoirefertile, une industrie assez active, surtout pour
les salaisons. Le nom d'avelines donné à certaines noi-
settes vient, dit-on, d'Avellino. 20,500hab.

AVELLINO (Giulioou Giacintod'), peintre italien, né à
Messine, mort dans un hôpital à Ferrare le 3 avril 1700.
Elève de SalvatorRosa, il devintun excellent paysagiste,
et ses peintures étaient fort recherchées.Sa vie fut très
agitée; obligé de fuir de Messine, il se réfugia d'abord à
Naples, puis à Rome, à Venise, et se fixa à Ferrare, où il

fit revivre la peinture de paysage, tombée en décadence
après la mot de Dossi. Ses tableaux sont d'une rareté
extrême on n'en rencontreque dans quelques collections
particulières, à Ferrare, à Crémone et ailleurs. G.P-i.

Bibl. Bakotfaldi Vite de'pittori Ferraresi t. II,
pp. 2Het394.– Cittadella, Gatalogoistorico,t. IV, p. 34J,

Rqsiki, Storiadeltapittura, t. VII, p. !29.

AVELLINO (Onofrio), peintre italien, né à Naples en
1674, mort à Rome en 1741. Elève de Luca Giordano,
puis de F. Solimena, il parvint à les imiter avec une per-
fection telle que ses copies passaient pour des originaux.
D exécuta de nombreux travaux dans sonpays, notamment
un grand tableau (une Madoneavecanges et saints) pour
l'église des Carmélites à Sorrente; deux tableaux pour
l'église de Vico, deuxautres pour celle del Rosariello delle
Pigne, à Naples,etc, Use fixa- ensuiteàRome, où il déploya

une grande activité. Son œuvre principale est le plafond à
fresque de l'église Saint-François-de-Paule. Son tableau
représentant Saint Albert guérissant les analtcdes; à
l'église de Monte-Santo, mérite des éloges. Il peignitun
grand nombre de portraits, dont quelques-uns sont fort
réussis. G, P.

Bibl, Dominici, Vite dei pittori. Napoletanî, t. IV,
pp. 211 et 553. Lanzi, Sioria pïttorïca.

AVELLINO (Franccsco-Maria),archéologue et juriscon-
sulte italien,né à Naplesle 14 août1788,mort le 10 janv.
4850. Fils d'un architecte, il fit d'abord son droit, puis
il vint à Rome où il lut initié aux études archéologiques

par Zoéga, d'Agincourtet Marini. En 1809, il fut choisi

pour être précepteurdes enfantsdu roi Murat et, en 1815,
il devint professeur de littérature grecque à l'université
royalede Naples. En 1820, en même temps qu'il enseignait
le droit romain et l'économie politique, il fut chargé de
cataloguer les monnaies antiques du Museo Borbonico;
il collabora dès lors à la publication célèbre du Real
musea Borbonico. Nommé, en 1839, directeur du musée
à la place d'Arditi, il devint secrétaireperpétuelde VAc-
çademia Ercolanese. Ses principaux ouvrages sont les
suivants In Ariadnes Augustœ nummum commen-
tarius; Naples, 18Q4; M. Accii Plauti Captivei, cum
co»wnenteno;Naples,1807; Giornalenumismatico,t. let
t. II, inachevé (1811) Elogio di Fedele Fenaroli; Naples,
i 818 Délie lodi del fu re.Ferdinando1°; Naples, 1825
Opuscoli diversi; Naples, 1826-1836, 3 vol.; Osser-
vazioni sopra un libro intitolato In sacra nonnulla
Pompejorum commentaria duo Raymundi Guarini;
editio altéra auctior atque emendatior Naples, 1831
In FrancisciCarellii numorum veterumItalice descrip-
tionem adnotationes; Naples, 1834; Del Ms grave del
Museo KircherianoNaples, 1839; Descrizione di una

casa Pompeiana,'Naples, 183T; Conghietture sopra
un' îscrizione sannitica; Naples, 1841; Osservazioni
sopra alcuni dischi murmorei figurati; Naples, 1841
Bullettino archeologiconeapolitano;Naples, 1843-1848.
La plupart de ces ouvrages ont une grande valeur scienti-
fique. E. B.

AVELLONI (François),fécond poète dramatiqueitalien,
né à Venise en 1756, mort à Rome le 4 nov. 1837.
Ayant perdu ses parents en bas âge, il fut placé par ses
tantes au collègedes jésuites et venaità peine de terminer
ses études quand la célèbre compagnie fut dissoute en
Italie. Déjà féru de gloire littéraire, il résolut d'aller
chercherfortune Naples, fut pris par des bandits, aban-
donné par eux et retrouvé par sa famille. Ses tantes n'en-
trant pas dans ses idées, il continua son chemin, sans
argent, et, arrivéà Naples, se présentabravementà Yim-
presario Bianchi lui demandant du travail» Bianchi le
prit à ses gages, car à cette époque, en Italie, tel était le
sort le plus heureux que pût rêver un poète dramatique.
Son début fut un drame, Giulo assassino, qui eut un
succèsénorme, plus de vingt représentationsconsécutives.
G'est alors que le prince de Sangro lui proposa d'acheter
ses oeuvres à venir à condition de les signer le marché
fut conclu à raison de huit ducats napolitainspar pièce. A
ce prix, le prince devint pour quelque temps l'auteur de la
Filibustierarchil'indovinerh? la Presa di Belgrado, lo
Specehio che non inganna, U Cavalière dell' aquila
d ora, comédies; mais la supercherie fut découverte et
Avelloni rentra en possession de son théâtre et de sa li-
berté. II recommença à travailler pour les impresarii, se
maria, se fit impresario à son tour et, après de mauvai-

ses affaires, en t t réduit à entrer comme précepteur dans
la famille Silvani. Devenu vieux, il se retira chez son ami,
le poète Feretti, à Rome, où il y mourut. A celles que nous
avons déjà citées, on peut ajouter, en choisissant parmi
les soixante drames ou comédies d'Avelloni, les pièces
suivantes II Ladro per necessit4; Il Delinquendo Qno-
mto; Eloisa de Lascari; I dueFratelli criminalisti;Il
Chîrurgo d'Acquisgrana, Il Colonello et la, pittrice,
drames ou plutôt comédies larmoyantes.Parmi les corné"
dies Tre case e un forno Un Matrimomo per equi~
voco, Quelques-unes de ses pièces sont imitées de l'espa-.
gnoj, comme Don Juan Tenorio. Avelloni écrivait avec
une telle rapidité qu'il perdait facilement tout souvenir de

son œuvre.Etant entré un jour dans un théâtre à Venise

avec Vestris, le fameux danseur, il le pria d'aller deman*
der au directeur le nom de l'auteur de la pièce représentée
la trouvant intéressante « Avelloni ne se souvient donc

pas de l'avoirprécisément écrite pour moi, ilya a deux ans ?»
répondit le directeur. La postéritéa fait comme Avel-
loni, elle a absolument oublié toutes ses productions, ce
qui est peut-êtreinjuste. R. de GOURMONT,

Bibl. Tipaldo,Biogrqfia degliItaliani illustn t. VIII,
Venise, 1841, in-8. Jacopo Ferrkttj:, Notice dans
l'Album,de Rome, 5 d§ç, 1840. Salfi, Saggio storico-
critico sulla. commedia. italiana.

AVELON (Avelo). Petite rivière de France, affluent du
Thérain, prend sa source au village de Blacourt, cant. du
Coudray-Saint-Germer (Oise) traverse le cant. d'Auneuil
et se jette dans le Thérain, à Beauvais, après un cours
d'environ25 kil. L'Avelon reçoit un grand nombre de
ruisseaux dont aucun ne mérite d'être cité.

AVELUY. Com. du dép. de la Somme, arr, de Persane,
cant. d'Albert; 431 hab.

AVE MARIA ou SALUTATION ANGÉLIQUE. Cette
prière n'est mentionnée nulle part avant le xia siècle; en
sa forme actuelle, elle se compose d'éléments provenant
d'origines diverses, successivement juxtaposés. La pre-
mière partie Ave Maria gratia lena, ominus tecum,
benedicta tu in mulieribus, est littéralement empruntée
à l'évangile selon saint Luc, I, 28. Pierre Damien parle
d'un clerc qui récitait ces paroles tous les jours. Odon qui
était évêque de Paris, dès 1196, ordonna de la joindre



journellementau Pater et au Credo. Il semble qu'on y
avait déjà ajoutéces mots, qui ne sont point dans le texte
évangélîque et benedictus fructus ventris tui; en 1471,
ce fruit fut désigné par son nom Jesus. Enfin en 1S08,
rAve Maria reçut son dernier complément Sancta Ma-
ria, Mater Dei, ora pro nobis peccatoribus,nuncet in
hora mortis nostrçe. Vers le commencement du
xvi" siècle, les prédicateurs prirent l'habitude de pronon-
cer un Ave après l'exorde de leur sermon. Fénelon fut
remarqué et quelquepeu suspecté pouravoirtenté de déro-
ger à cet usage, qui était devenu une règle (V. ANGELUS,

Rosaire). E.-H. VOLLET.

AVE MARIA(Frères de l') ou Servites (V. Annonciade,
au commencement de la notice).

AVE-MARIA. Ancien monastère de Paris, paroisse de
Saint-Paul. Des religieuses de Sainte-Clairey furent éta-
blies en 1480 à la place des Béguines installées en 1264
par le roi dans la censive de l'abbé de Tiron. A la Révo-
lution, le couvent de l'Ave-Maria fut transformé en
caserne.

AVE-MARIA (Collège de l') ou de HUBANT, fondé en
1336 par Jean Hubant, conseiller du roi, dans la paroisse
de Saint-Etienne-du-Mont, à Paris. Ce petit collège eut un
rôle important dans l'avènement de l'humanismeet dans
la renaissancedes lettres. Ce fut là que, pour la première
fois dans l'Universitéde Paris, vers 1538, Ramus rompit
ouvertement en visière avec les vieilles méthodes scolas-
tiques et introduisit l'étude des lettres anciennes et la
lecture des poètes et des orateursde la Grèce et de Rome.
Réuni en 1767 au collège Louis-le-Grand, il devint la
propriété de l'Etat à la Révolution et fut vendu comme
tel le 7 sept. 1810. Les bâtiments qui existent encore
portent le n° 83 de la rue de la Montagne-Sainte-Gene-
viève. M. PROU,

AVENAGE. I. Droit des seigneurs d'exiger une rede-
vance en avoine pour le pacage du bétail dans leurs bois
(Anjou, Maine, Blois). II. Champartou cens en nature
fixé à une certaine quote part de la récolte ou à une cer-
taine quantité d'avoine.Par extension, les Avenages de tel
domaine sont les territoires soumis à ce droit. -III. Droit
payé au roi en quelques pays par l'homme de condition
serve,qui s'avouait bourgeois du roi c'était ordinairement
un setier d'avoine chaque année, en reconnaissance de
l'octroi royal (Mehunen Berri, Issoudun).Ceux qui étaient
affranchis de ces devoirs annuels étaient dits Francs-
bourgeois (V. BOURGEOISIE, BOURGEOIS-FRANCS) ceux qui
les devaient étaient appelés bourgeoisd'avenage. P.L.-C.

BIBL. DE Laurière, Glossairedu droit franc., v. Ave-
nage, y Bourgeois;Niort, 1882, in-4. GODEFROY,Dict.de
l'anc. lang.franc.,y Avenage; Paris, 1881,in-4, en cours.

AVENANT. I. ANCIEN DROIT. Part et portion; ce qui
revient à quelqu'un et strictiori sensu part suffisante,
part contributoire(advenantia,advenatio.) I. En droit
féodal, c'était la part du fief (ordinairementle tiers) dont
le vassal ne pouvait disposer, même en retenant la foi, et
qui servait de garantie au seigneurpour le paiement de
ses droits. Lorsque l'aîné tenait en parage pour ses pui-
nés, il devait aussi conserver entre ses mains une part
suffisante qu'on nommait l'avenant (Touraine, art. 124,
Anjou, art. 211 Loudunois, Maine). Enfin l'AvENANT-

BIENFAIT était la récompense que l'aîné devait à ses puînés,
à raison des fiefc de dignité, lesquels étant indivisibles
ne tombaientpas en parage (Anjou, art. 27 Maine, art.
294) (V. AiNESSE). II. En droit coutumier, le mot
Avenant était employé en matière de douaire, de succes-
sion et de donation en faveur du mariage. L'AVENANT-

DOUAIRE désignait le douaire conventionnel, lorsqu'il était
égal au douaire coutumier (V. Douaire). L'avenant, en
matière de succession, était la portion légitimeà laquelle
une fille pouvait succéder ab intestat; et LE PLUS que
L'AVENANT était la quatrième partie de cette légititimeque,
selon plusieurscoutumes, les père et mère nobles, avant le
mariage de leur fils aîné, pouvaient donner par contrat de

mariageà leur fille atnée ou autre premièremariée(Tours,
art. 253; Anjou, art. 244). Lorsque la fille avait été
dotée, conservait-elledes droits successifs et quels étaient
ces droits Dans la coutume du Loudunois (tit. XXVII,
art. 26) (il en était de même dans l'Anjou et le Maine) la
fille noble devait s'en tenir à ce qu'elle avait reçu par son
contrat de mariage: elle était exclue de la succession de
ses père et mère ou autres ascendants l'ayant dotée, ne
lui eussent-ils donné qu'un chapel de roses. Cette exclu-
sion pouvait être conjurée au moyen de réserves expresses
dans le contrat ou supprimée postérieurementen vertu
d'un rappel à succession (V. ce mot). Si la fille n'était
mariée qu'après la mort du père ou de la mère, son frère
lui devaitun MARIAGE AVENANT, c.-à-d. une dot égale à sa
légitime si la dot était inférieure,la fille pouvaitréclamer
le surplus. En Normandie, la coutume distinguait aussi,
selon que la fille noble était mariée par son père ou par
son frère. Au premiercas elle ne pouvaitrien réclamer en
sus de ce qu'elle avait reçu et même « Si rien ne lui a été
promis rien n'aura > (art. 250) mais le frère était tenu
de fournir à sa soeur un mariage avenant. Dans la plupart
des coutumes qui statuaient sur ce point (Bourbonnais,
art. 310; Nivernais,tit. XXIII, art. 24; Auvergne, tit. XI,
art. 25 et 27 Marche, Berri, Bretagne), pour que la fille
dotée, même par le père, fût exclue, il fallait qu'elle eût
reçu ou son avenantou une dot convenable, eu éçard à la
fortune de la famille (V. Apparagehent). Selon Dumoulin
l'avenant devaitse réglersur l'état des biens au moment du
mariage; mais lors de la réformationdes coutumes (Berri-
Nivernais) il fut décidé que, comme pour la légitime, on
aurait égardaux biens des père et mère au temps dudécès.
L'exclusiondes filles dotées s'étendait aux roturières dans
les coutumes du Centre (Bourbonnais, Auvergne, Niver-
nais) ailleurs, elle ne concernait que la fille noble, à
moins de renonciation formelle par le contrat de mariage
de la fille roturière. Dans ces mêmes coutumes elle s'ap-
pliquaitaux successionscollatérales commeaux successions
en ligne directe. III. En droit coutumier, l'avenant
désignait encore la part contributoire: « Et convient que
cascuns paie son avenant des fres solonc droit » (Beau-
manoir, ch. xxr, 27). Spécialement c'était la part con-
tributoire que les différents chargeurs devaient au patron
d'un navire (Roi. d'Oléron, IX). IV. Dans un sens
dérivé une prestationfaite selon l'avenant est celle qui est
faite d'après les mesures de capacité usitées dans la
région (Beaumanoir, ch. xxvi, 9).

II. DROIT MODERNE. Un avenant est un écrit destiné
à constater les modifications ou les additions faites à
une police d'assurances,notammentà une police d'assu-
rances maritimes. L'origine de cette acception est dou-
teuse elle n'est pas très ancienne. Vient-elle, commeonl'a dit, de ce que ces écrits portaient tout d'abord, en tête,
ces mots « advenant tel jour, etc ?. Un avenant
d'application est celui qui contient la déclaration faite
par l'assuré du nom du navire qui transporte les marchan-
dises lorsque l'assurancea d'abord été contractée in quovis,
c.-à-d. sur un navireindéterminé.Un avenant d'aliment
est celuiquidésigne desobjetsassuréslorsquelapolice(police
flottante) énonçait d'abord la valeur assurée mais ne
spécifiait pas toutes les marchandises devant être exposées
au risque de mer. Paul Cauwes.

Bibl.:Encyclop. mèthod.,Jurispr., \°Advenant;Paris,
1781, t. I, in-4. Loisel, Institutes coutumières; Paris,
1846, t. I, règle 341, 2 in-12. DE Laurière, Glossaire
du droit franc., V Advenant et mots suiv. Niort, 1882,
1 in-4. 'Du CANGE, Glossarium, y Adœnamentum et
mots suiv.; Paris, 1840-47,8 in-4. GODEFROY,Dict. de
l'anc. lang.franç., v° Avenant;Paris, 1881, in-4, en cours.

BOISTEL, Précis de droit commercial; Paris, 1884,
n° 1329, in-8. LYON CAEN et RENAULT, Précis de droit
commercial; Paris, 1885,2 vol, in-8, n°« 2102 et 2111.

AVENAS.Com. du dép. du Rhône, arr. de Villefranche,
cant. de Beaujeu; 317 hab. Vestiges d'une voie romaine.
Au hameau du Fût, au-dessusd'Avenas, ruines d'un monas-
tère. Dans l'église paroissiale, autel antique en marbre



blanc découvert au-dessus des sources de la Grosne.

AVENAY. Com. du dép. du Calvados, arr. de Caen,
cant. d'Evrecy; 310 hab.
AVENAY (Avennacum). Com. du dép. de la Marne,

arr. de Reims, cant. d'Ay; 1,168 hab. L'abbaye de

ce lieu, dont la tradition fait remonterl'origine à sainte
Berthe, belle-sœur de saint Nivard, c.-à-d. au vu" siècle,
était autrefois très importante. Ce monastère de bénédic-
tines fut brute, une première fois en 1567, par les Calvi-
nistes. une secondefois en 1754. HenriIV y logeapendant
le siège d'Avenay. L'église,qui datedespremierstemps de
l'architecture gothique, a été classée au nombre des monu-

ments historiques. Lx.
AVENCHES (Aventicum). Village de Suisse, cant. de

Vaud. ch.-I. d'un district enclavé dans le cant. de Fri-
bourg, au S.-E. du lac de Morat; 1,783 hab., dont un
sixième de juifs. C'est une des plus anciennes villes de
Suisse; fondée par les Romains sous le nom d'Aventicum,
elle atteignit une grandeprospéritéattestée par des ruines
romaines assez nombreuses. Elle fut détruite par les Ala-
mans en 264, puis parles Huns au v° siècle; au vi° siècle

son évêché fut transféré à Lausanne.
AVENDANO(Andres), linguiste espagnol, étant reli-

gieux franciscain de la province de Burgos, fut envoyédans
celle de Yucatan, où il était définiteur en 1705. Il

écrivit des dictionnaires de la langue maya; des adverbes
de temps et de lieu, et des termes botaniqueset médicaux
dans cet idiome des noms de personnes, d'idoles, de
danse et d'archéologie en maya; une grammaire maya,
et une explication des diverses prophéties anciennes des
Mayas ouvrages qui sont restés manuscrits, malgré l'in-
térêt que présenteraient la plupart d'entre eux.

B-s.
BIBL. Beristaik,Bibl. hisp.-a.mer. sept.
AVÈNE ou AVESNE(Avenna). Com. du dép. de l'Hé-

rault, cant. de Lunas, arr. de Lodève, sur l'Orb. Sous
l'ancien régime la seigneurie d'Avène, comprise dans la
vigueriede Gignac, était possédéepar la famille de Thé-
zan.

AVEN EL (Denis-Louis-Marhal),publiciste, né à Orbec,
dans le Calvados, en 1789,mortà Paris le 21' août 1875.
Avenel entra pendant quelque temps dans la carrière ad-
ministrative.Il suivit le roi Jérôme en Westphalie, où il
fut conseiller d'Etat. Mais il y renonça pour se livrer ex-
clusivement au journalisme et à la littérature. H fondale
Courrier français, dont il conserva la directionjusqu'en
1842. Depuis, il a été rédacteur au Journaldes Savants,
à la Revue encyclopédique, au Moniteur universel, au
Temps. Il a publié Lettres etPapiersd'Etatdit cardinal
de Richelieu. En dernier lieu, il était conservateurde la
bibliothèque Sainte-Geneviève, à Paris.

AVENEL (Paul), littérateur français, né à Chaumont
(Oise) en 1823. Destiné d'abord au commerce, il aban-
donnales études spéciales qu'il avait commencéeset s'es-
saya tour à tour au théâtre, dans le roman et dans la
poésie. Parmi les pièces nombreuses qu'il a fait représen-
ter, rappelons seulement les Chasseurs depigeons,vaude-
ville en 3 actes(Folies-Dramatiques,1860) la Paysanne
desAbruzzes, drame en 5 actes (Théâtre-Beaumarchais,
1861) les Jarretières d'un huissier, vaudeville en
1 acte (Palais-Royal, 1861); Soyez donc concierge
(Folies-Dramatiques, 1864); l'Homme à te fourchette,
actualité en 1 acte (1874) etc. Ses principaux romans
sont: le Coin du feu, recueil de nouvelles (1849, in-16);
le Roi de Paris (1860, in-18) le Ducdes moines (1864,
in-18); les Calicots (1866, in-18). Comme poète,
M. Paul Avenel est surtout connu par un volume intitulé
Alcôve et Boudoir (1855, in-12) saisi et interdit par les
tribunaux,et parsesChantsetchansonspolitiques(1869,
1870, 1872, 3 séries in-18).. M. Tx.

AVENEL (Georges), publiciste français, frère deM.Paul
Avenel, né à Chaumont (Oise) le 31 déc. 1828, mort à
Bougival le 1er juill. 1876. Après de longues recherches

sur les nommes et les faits de la Révolution, il publia son
premier livre AnacharsisClootz, l'orateurdu genre hu-
main (1865, 2 vol. in-8) et reprit pius tard dans la
République françaiseses études favorites dont une partie
seulement a été réunie sous le titre de Lundis révolu-
tionnaires (1875, gr. in-8) et dont un' chapitre a été
réimprimé séparément la Vraie Marie-Antoinette d'a-
près la correspondance secrète (1876, in-32). Georges
Avenel préparait une seconde série de ses Lundis, où
devait figurerune importante biographie de Pache, lorsque
lamort le surprit. On lui doit aussi l'édition populaire des
OEuvres conz lètes de Voltaire, publiées par le Siècle
(1867-1870, 9 vol. in-4), dans laquelle, malgré la célérité
de l'exécution, il améliora le classement et l'annotationde
la correspondance. M. Tx.

AVENELLA (Zool.). Genre de Bryozoaires-Cténostomes
établi par Dalyell et caractérisépar des zoœcîes isolées sur
des stolons, dispersées irrégulièrement,incurvées et légère-
ment contractées à l'extrémité. Là souche ou stolon est
rampante et simple. Les polypides possèdentde nombreux
tentacules, le gésier est petit.

AVENELLES(Albin ou Aubin des), poète élégiaque,
né àCrépy-en-Yalois(Oise) vers 1480, mort en 1537. Il
fut d'abord chantre à la collégiale de Saint-Thomasde
Crépy, puis devint chanoine de l'église cathédrale de
Soissons. La gravité de ses fonctions ne l'empêcha pas,
suivant la mode du temps, de publier des vers assez
libres. Les modèles qu'il suivit n'étaient pas faits, d'ail-
leurs, pour donnerà sa plume de la retenue. Il traduisit
en vers le Remèdedes amours, composéparMneasSyl-
vius, aultrement Pape Pie II, etc.; avec aulcunesaddi-
tions de Baptiste Nantuan; la Complainte d'JEneas
Sylvius sur la description par lui faite des amours
d'Euryalus et Lucressp, et sa description de Cupido,
tirée d'une de ses élégies. Il y joignitune Déclaration
de l'amant renonçantà la folle amour. Le tout publié
sans date à Paris, petit in-8 et reproduit à Genève en
1509; enfin dans un recueil imprimé par Etienne Grouil-
leau d'aborden 1548 (in-8), puis en 1856 (in-16) sous le
titre d'Opuscules ou ryme françoise. Parmi celles de

ces pièces qui appartiennenten propre à Aubin des Ave-
nelles, on cite la Clefd'amour ou le Chief d'amour et
les Sept arts libéraux d'amour. C'est un fatras poéti-

que sans valeuret qui n'a d'autre mériteque sa rareté.
BIBL. LA CROIX DU Maine et Du Verdier,B- bliolh.

franç.-BRUNET,ManuelduLibraire.-GOUJET,Biblwlll.
franc., \i, 3 vu, 43. Ch. Brainke, (es Hommesillustres
du dép. de l'Oise. Mélanges tirés d'une grande biblio-
thèque.

AVENELLES (Philippe des), traducteur peu connu et
sans grande valeur, appartient sans doute à la même
famillequele précédent. On a demi Epitome ou Abrégé
des vies de cinquante-quatre excellents personnages
tant Grecs que Romains, mises au parangon Vûne de
l'autre, extrait du grec de Plutarque de Chéronée
Paris, 1551, in-8, et les Vle et VIIe livres d'Appien com-
prenantr Histoire des guerres des Romainsen Ibérie,
et la Guerre des Romains contre Annibal, traduits du

grec en français.
Bibl. Du VERDIER, Bibl. française, III, 197, 198.

AVENEY. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon
cant. de Boussière; 175 hab.

AVEN1ERES(Les). Com. du dép. de l'Isère, arr. de la
Tour-du-Pin, cant. de Morestel; entre le Rhône et des
marais desséchés; 4,013 hab.

AVENIR (Droit). Se ditdel'acteparlequelunavouésomme
son confrère, par acte signifié par un huissier audiencier,
de se présenterà une audience qu'il lui indique pour poser
des conclusions où plaider l'affaire dans laquelle il est
constitué (V. Exploit). La loi n'a pas déterminé le délai
qui doit exister entre la signification de l'avenir et l'au-
dience par suite elle peut être donnée la veille de la
comparution. Dans la pratique on laisse un jour franc
entre celui de la signification de l'avenir et celui indiqué



pour la comparution.L'audience peut être poursuivie, soit
par le défendeur, immédiatement après sa constitution
d'avoué et sans avoir au préalable signifié ses défenses,
soit par le demandeur, immédiatement après la significa-
tion des défenses et sans être obligé d'y répondre au
préalable, soit enfin par l'un ou l'autre, après la signifi-
cation des défenses et de la réponse aux défenses. Il n'est
admis en taxe qu'un avenir pour chacune des parties en
cause. Autrefois les avenirs étaient multipliés sans
mesure; on se donnait, coup sur coup, des rendez-vous
à l'audience, avant de songer sérieusement à y paraître.
C'est pour réagir contre cet abus que la loi n'en permet
plus qu'un seul. Néanmoins, si des incidentssurgissent
qui exigent des plaidoiries exceptionnelles, les avenirs
rendus nécessaires par ces débats secondaires devront
entrer en taxe. S'il y a seulement deux parties en cause,
évidemment un seul avenir sera permis; mais, s'il y a
plusieursparties, l'avoué le plus diligent pourra signifier
autant d'avenirs qu'il y aura de parties en cause.

Henry Gaighière.
AVENSAC. Com. du dép. du Gers, arr. de Lectoure,

cant. de Mauvezin 189 hab.
AVENSAN. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bor-

deaux, cant. de Castelnau-de-Médoc; 1,342 hab.
AVENT, adventus Domini. Primitivement ce nom,

qui désigne l'avènement du Christ dans le monde, était
donné à la fête même de sa naissance mais, dès le vn°
siècle, il commença à devenir propre aux semaines qui
précèdent cette fête et qui doivent en être la préparation.
Le premier jour de l'Avent fixe le commencement de
Vannée ecclésiastique (V. ce mot). C'est le dimanche qui I

est le plus proche du 30 nov., fête de saint André il
peut tomber dans un intervallecompris entre le 27 nov.
et le 3 déc; il est, par conséquent, celui qui vient immé-
diatement après le 26 nov. Cela a été ainsi réglé à cause
du changement des lettres dominicales (V. ce mot), afin

que l'Aventait toujours trois semaines entières et une
quatrièmeau moins commencée. Avant l'établissement
définitifde cette réglementation,il y avait eu en l'Eglise
des usages divers. Dans l'Office ambrosien sont marqués
six dimanches de préparation avant Noël, le premier
venant immédiatement après la Saint-Martin; dans le
Sacramentairede saint Grégoire, hebdomada quinta ante
natale Domini; le Missel monorabique et Lanfranc,dans
ses statuts, disent dominicœ ante adventum. Le
concile de Mâcon (S81), généralisant un usage introduit
par saint Perpétuus ou Perpet, évêque de Tours, ordonna
de jeûner trois fois chaque semaine, depuis la Saint-
Martin jusqu'à Noël. Ensuite on jeûna tous les jours, et
on appelait ce jeune Carême de Saint-Martin.Ces obser-
vances paraissent n'avoir été pratiquées que par les clercs,
les religieux et les laïques dévots. Le temps de l'Avent
est traité par l'Eglise catholique comme un temps de tris-
tesse et de pénitence; la couleur des ornements est, comme
dans le Carême, le cendré ou le violet autrefois c'était le
noir. La célébration des mariages ne peut avoir lieuqu'avec
dispense. Cette prohibition, qui s'étend jusqu'à la fête de
l'Epiphanie, remonte, dit-on, au concile de Lérida, 524.
Il est difficile de faire concorder ces signes et ces prohi-
bitions avec la joie que doit inspirer l'attente de la venue
du Christ, mais on prétend qu'ils symbolisent les temps
de ténèbres et de misères qui l'ont précédée. Dans la
plupart des diocèses, on fait prêcher, comme dans le
Carême, des séries de sermons confiés ordinairementà un
même prédicateur et consacrés au développement d'un
même sujet. Cela s'appelle station, mais on appelle aussi
simplement Avent l'ensembledes sermons prêchés par un
même prédicateurpendant une de ces stations Avent de
Bourdaloue. E.-H. VOLLET.

AVENTIGNAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Saint-Laurent-de-
Neste 866 hab.

AVENT1N, Aventinum et Aventinus. Une des collines

de Rome. Varron a rapporté les différentes étymologies
que lajscience de son temps donnaitde ce mot on le déri-
vait des oiseaux (ab avibus), d'un roi d'Albe Aventin qui y
aurait été enseveli, du concours de fidèles (ab adventu)
qui se rendaient au sanctuairede Diane, ou encore,suivant
l'opinion personnelle de Varron, ab advectu, parce qu'on
s'y transportait à l'origine en barque à cause des marais
qui en entouraient la base. Servius allonge cette liste en
rapprochant, encore d'aprèsVarron,le nom de l'Aventin du

nom d'un cours d'eau de la Sabine, l'Avens, parce que
Romulusaurait établiles Sabins sur cette colline. De toutes
ces étymologies de fantaisie, celle d'Aventin, ancien roi
d'Albe, était la plus répandue chez les érudits latins. 11

parait qu'à l'origine de l'histoire, l'Aventin s'était appelé
Murcus, nom qui fut conservé dans celui de la vallée
Murcia comprise entre l'Aventin et le Palatin. Aujourd'hui
on appelle aussi quelquefois cette hauteur Sainte-Sabinp
d'après sa principale église.

I. Topoohaphie. La plus méridionale des collines de
Rome, l'Aventin s'étend au S.-O. du Palatin; il en est
séparé par la dépression orientée du N.-O. au S.-E., du
Vélabreau Caelius (Y. Vêlabre et CiElius), qui s'appelait
à l'originevallis Murcia dès l'époque de Tarquin l'An-
cien on fit choix de ce vallon étroit et allongé poury éta-
blir un hippodrome, qui devint par la suite le célèbre
Circus Maximus (V. CIRQUES A Roue). Cette dépression
prit alors le nom de Circus Maximus, qui s'est perpétué
jusqu'à nos jours sous la forme de via de' Cerchi, comme
on appelle aujourd'hui la route entre le Palatin et l'Aven-
tin. A l'O., l'Aventin s'inclinebrusquementsur la rive gau-
che du Tibre et il est longé à sa base par la berge du
fleuve très étroite à cet endroit cette berge correspond
aujourd'huiàla stradadella Marmoraia; dansl'antiquité,
là était l'Emporium ou le port marchandde Rome. Au
S., l'Aventin est limité par la plaine de la rive gauche du
Tibre qui renferme, près de l'Aventin, la hauteur artifi-
cielle du Testaccio (V. ce mot). A l'E., l'Aventin se
prolonge jusqu'à la dépression où sont les Thermesde
Caracalla au N.-E., jusqu'au Cœlius, dont il est séparé
par la plaine jadis marécageuse de la Piscina publica.
Dans ces limites les plus grandes distances de l'Aventin,
prises à vol d'oiseau, sont d'environ1,100 m. du Tibre

au versant oriental, et 7 à 800 m. du Circus Maximus
à la plaine du Testaccio. L'Aventin,tel qu'on vient de le
circonscrire, est l'Aventin à la façon dont les modernes
entendent ce mot; mais l'Aventin des anciens Romains
était sensiblement moins.étendu.Cette colline, en effet, est
divisée en deux hauteurs par une petite dépression inté-
renre, qu'on appelle aujourd'huiîa Moletta, dirigéeparal-



lèleïnent au Tibre une au N,-0. le long du fleuve, l'autre
an S.-E. La première, qui est la plus considérable, est
celle que les anciens appelaientproprementl'Aventur; elle
porte aujourd'hui, dans lapartie qui domine le fleuve, les
églises de Sainte-Sabine, de Saint-Alexis et de Sainte-
Marie de l'Aventin ou du Prieuré de Malte,et, plus à l'E.,
l'église de Sainte-Prisca;le pourtourde cette hauteur est
de trois kil. un tiers environ,ce quicorrespond exactement
au chiffre de 18 stades indiqué par Denys d'Halicarnasse
pour la circonférence de l'Aventin. Quant à la seconde
hauteur, moins étendue,c'estcelle où s'élèvent aujourd'hui
les églises de Sainte-Balbine, -vis-à-vis du Cselius, et plus
au S. l'église de Sainte-Saba les anciens lui donnaient le
nom de Remaria, Remonia (ville de Remus?), au moins
pour l'éperonméridional qui porte à présent Sainte-Saba.
La dépressionentre les deux hauteursde l'Aventin, c.-à-d.
le vallon de la Moletta, est actuellement parcouruepar la
via di Porta S. Paolo qui conduit à la porte Saint-Paul
ou d'Ostie. Principales altitudesen mètresau-dessus du
niveaude lamer: Via de'Cerchi,16; Saint-Alexis, 46,50;
environs de Sainte-Prisca,40 vallée intermédiaire au
point le plus élevé, 24 porte Saint-Paul, 14,80 Sainte-
Saba, 40; Sainte-Balbine, 35,50. Le point culminantest
donc Saint-Alexis, à 46 m. et demi, qui domine le Tibre;
l'Aventin est, par suite, lamoins élevée des collines de
Rome. Géologiquement,l'Aventinse compose en grande
partie de tufvolcanique, on l'emploie pour les constructions
de Rome; il y a aussi des bancs superposés de sable cal-
caire et de travertin, lequel rappelle tout à fait le célèbre
travertin de Tivoli.

II. Histoire. L'Aventinse rattache aux origines les
plus lointaines de Rome. C'est sur l'Aventin, au milieu
d'une forêt épaisse, que le brigand Cacus avait sa caverne
et qu'il fut égorgé par Hercule. C'est sur l'Aventin que
Remus, disputant à son frère Romulus l'honneurde choisir
l'emplacement d'une ville et de lui donner son nom, aper-
çut six vautours avant que son frère en eût aperçu douze
sur le Palatin c'est encore sur l'Aventin que Remus fut
enseveli dansla partiedite Remuria.La collinerestainha-
bitée jusqu'à l'époque d'Ancus Marcius le quatrièmeroi
de Rome passait pour avoir peuplé l'Aventinen y établis-
sant les habitants de quatre villes du Latium qu'il avait
détruites, Politorium, Tellène, Ficane et Médullie les
habitants de Médullie furent placés auprès du temple de
Murcia (Vénus Murcia, ou des Myrtes, dans la vallée du
même nom voy. ci-dessus), pour servir de trait d'union
entre le Palatin etl'Aventin.De la sorte chacun des peuples
primitifs de Rome avait sa colline. Le Palatin était aux
Romains,le Capitole aux Sabins, le Cœlius aux Albains
l'Aventin fut la colline des Latins vaincus c'est ainsi
qu'elle deviendrapar excellence la colline des vaincus de
l'aristocratie romaine, c.-à-d. la colline des plébéiens etde
la démocratie. Servius Tullius l'englobedans son enceinte
et y construitun des plus célèbres sanctuairesde Rome
le temple de Diane qui fut le centre religieuxde la confé-
dération des Latins et des Romains. A deux reprises, en
493 et 44"9 av. J.-C., la plèbe en armes « fit sécession»
sur l'Aventin la première fois en même temps que la
retraite de la plèbe sur le mont Sacré; cette double séces-
sion aboutit à la création du tribunat la seconde fois,
lorsde la révolte qui mitfin à la domination des décem-
virs. En 456 le tribun Icilius fait distribuer aux plébéiens
les terres du domaine public de l'Aventin. A l'Aventin
aussi se rattache le souvenir d'un des faitsles plus drama-
tiques de l'histoire de la démocratie en 121 les partisans
de CaiusGracchus s'y étaient retranchés contre les bandes
du consul Opimius, lorsque le célèbre tribun eut été mis
hors la loi; Caius était venu les rejoindre et avait occupé.
le temple de Diane,maisil futobligéd'abandonnerce dernier
asile et de s'enfuir par le pont Sublicius sur l'autre rive
du Tibre pour y trouver la mort. Cicéron était proprié-
taire de quelques maisons sur l'Aventin. En 36 ap. J.-C,
sous le règne de Tibère, un violent incendie consume la

partie du Cirque qui touche au mont Aventin et tout le
quartierbâti sur cette colline l'empereurdonne aux pro-
priétaires incendiés une indemnité de cent millions de
sesterces (2S millions de &.). L'Aventin resta jusqu'au
règne de Claudeen dehors de l'enceintesacrée et théorique
àsxPomœrium (V. ce mot), qu'il ne faut pas confondre
avec l'enceinte matérielledes murailles. Les anciens don-
naient comme raison de cette exclusionprolongée de l'A-
ventin le souvenir des auspices funestes de Remus, la
divinité s'étant déclarée contre cette colline peut-être
avait-onvoulu ne pas consacrer à la religion, pour des
raisons militaires, la colline qui formait du côté du S.
commele bastion de Rome, onencore laisser en dehors de
Rome même et sur un terrain neutre le temple romano-
latin de la Diane de l'Aventin. Quoi qu'il en soit, ce fut
Claude qui fit entrer l'Aventin dans le pomœrium. Lors
de la divisiondeRome en 14 regianes ou quartiers,à l'épo-
que d'Auguste,le nom de l'Aventin fut donné à la trei-
zième région. Cette treizième région comprenait non pas
tout l'Aventin, c.-à-d. la colline de Sainte-Sabineet la
colline de Sainte-Saba, mais seulement la colline de
Sainte-Sabineou la partie occidentale .entre la dépression
centrale et le Tibre de plus, elle s'étendait au S. dans
la plaine qui longe le fleuve, de manière à embrasserles
Greniers de Galba etle Testaccio. La partie S.-E., Remu-
ria, c.-à-d. la hauteur de Sainte-Saba et de Sainte-
Balbine. appartenaità la douzièmerégion ou de la Piscina
miblica.Le versant septentrionalde la hauteur de Sainte-
Balbine, enface le Cœlius, était de la premièrerégion ou
de la Porta Capena.Enfin, le versant de la vallis Mur-
cia, qui regarde le Palatin, appartenait à la onzième
région ou du Circus Maximus. L'Aventin dans sa totalité
était donc réparti entre quatre régions. Au ve siècle,
l'Aventin commenceà se couvrir d'églises. Sainte-Sabine
a été construiteen 42S Sainte-Balbine a été consacrée
par Grégoire le Grandqui avait bâti aussi sur l'Aventin le
couvent célèbre d'où sont partis Augustinet ses compa-
gnons, les premiers apôtres des Anglo-Saxons les autres
églises de l'Aventin sont également d'originetrèsancienne.
Au _xivB siècle, c'est sur l'Aventin que Colà di Rienzo
réunissait ses partisans. Aujourd'hui l'Aventin n'est plus
occupé que par des vigneset des jardins, par des couvents
et par les églises déjànommées. Il est entièrementdésert
on n'y rencontre guère que desétrangers qui vont admirer
les sculptures en bois des portes de Sainte-Sabineou la
belle vue des jardins du Prieuré de Malte.

I1L Archéologie. L'Aventin possède quelquesdébris,
remarquablesencore, du mur de Servius Tullius. La gra-
vure ci-jointereproduitun pande muraille long de 30 m.
et haut de 10, composé de gros blocs de tuf superposés
sans ciment en assises tour à tour longitudinales et trans-
versales(l'arcade de la partie supérieurea été ajoutée bien
plus tard). Cette ruine considérable,demi enfouiesur le
versant méridional de l'Aventin, au milieu d'une vigne
qui fait faceà Sainte-Prisca, est d'un effetvraiment saisis-
sant. On trouve encore d'autres pans de la muraille ser-
vienne an-dessous de Sainte-Saba et au-dessous de Sainte-
Balbine. La présence de ces débris a permis de fixer
ainsi, pour les hauteurs de l'Aventin,le tracé de ce grand
mur d enceinte. Il couronnaitla crête de l'Aventinle long
du Tibre, puis de la plaine du Testaccio, en faisant un
angle rentrantvers la dépression entre les deux parties
de la colline;ensuite il contournaitlahauteurdeRemuria,
côtoyaità l'E. les hauteurs de Sainte-Balbine et descen-
dait dans la plaine de la Piscina publica pour gravir en
face le Gœlius, Ce mur était percédes portessuivantes la
Porta Trigemina, placée entre l'Aventin et le Tibre à
l'une des extrémitésdu mur de Servius; la PortaLaverna-
lis, vis-à-vis de laquelles'élevèrentpar la suite les Greniers
de Galba; la PortaRauduseiilana,qui fermait l'extrémité
méridionale du vallon entre les deux Aventins la Porta
Slinucia, qui était peut-être à l'angle S.-E. de l'Aventin;
enfinhPortaCapeiÎasi connue,d'oùpartaitlavoieAppienne



entre rAventinetleCœlius.Lemur d'Auré!ien,qu'Honorius
reconstruisit au commencement du ve siècle, ne touchait

à l'Aventin qu'à la base méridionale de Remuria; dans
cette partie il était percé à gauche de la Pyramide de

Cestius par la Porta Ostiensis, aujourd'hui portede Saint-
Paul c'était l'une des plus fréquentées,puisque delà par-
tait la route vers Ostie, le port de Rome L'Aventin

Fragment du mur <je Servïussui?l'Aventin,

avait dans l'antiquité deux artères principales l'une
correspondant à la dépression médiane débouchait au S.
par la P. Raudusculana,puis parlaP. Ostiensis; l'autre
était le célèbre Clivus Publiclus qui partait du Véla-
bre pour gravir l'Aventin et rejoindre la route précédente
en avant de la P. Raudusculana le Clivus Publicius
fut toujours la grande voie de communicationentre l'Aven-
tin et les autres parties de Rome. Dès l'antiquité
l'Aventin était riche en sanctuaires. Le temple de la
Bonne-Déesse (Bona Dea) s'élevait dans la douzième
région, sur la hauteur de Sainte-Balbine.Le temple de
Diane avait été construit par Servius Tullius pour être un
des centres religieux de la confédération latine; chaque
année, le 13 août, on fêtait l'anniversaire de la fondation
de ce temple il fut rebâti et embelli à l'époqued'Auguste.
Les opinions diffèrent sur son emplacement; on le place
en général dans le voisinagede Saint-Alexis et de Sainte-
Sabine, à l'endroit le plus élevé de l'Aventin, ou encore à
l'endroit oii le Clivus Publicius débouchait sur la colline,
Junon avait aussi son temple sur cette colline le sanc-
tuaire de Junon Véienne y fut élevé par Camille après la
destructionde Véies. Sur l'Aventin,Auguste avait consacré
un templede JunonReine,un temple de Minerve, un temple
de Jupiter (œdes Jovis Libertatis). Ces trois cultes, qui
remontent peut-êtretous les trois à Camille, JunonVéienne
s'identifiantà JunonReine, auraientconstitué la triade reli-
gieuse de l'Aventin. Jupiter Dolichenus, un dieu syriaque,
y était aussi adoré le Curiosum urbis Romce ou la des-
cription de Rome faite au ive siècle ap. J.-C. appelle son
temple le Dolocenum. Cette description cite encore
parmi les curiosités de l'AventinYArmilustrium,c.-à-d.
l'endroit où l'on faisait, au 19 oct., la fête religieuseetmili-
taire de la purificationdes armes trois châteaux d'eau
(Nymfea III), qui se rattachaient probablement à l'Aqua
Appia,conduite jusqu'à la porte Trigeminaen côtoyant les
pentes septentrionalesdel'Aventin; les Thermes deDécius;
le précipice de Cacus, etc. G. Lacour-Gatet.

BiBr. Outre les ouvrages d'ensemble sur la topogra-phie de Rome indiqués à l'article Rome, voy. dans la

Beschreibungder Stadt Rom de Platnee, Bunsen,etc.,
le 3. vol. (Stuttgart, 1837>, liv. VI Der Aventin und seine
Umgebungen,pp. 397-466. PELLEGRINI, dans le Bulletino
dell' Institulo di Gorrispond. archeolog.,1868, p. 177 sq.,
pour l'emplacementdu temple de Diane. 0. Gilbert,
Geschicitte uni Topographieder Stadt Rom im Alter-
thum, g» partie; Leipzig, 1885, chap. n;L' Aventin.

AVENTINUS.I. Fils d'Hercule et de la prêtresse Rhéa

(Virg., En., VII, 6S7). II. Roi légendaire d'AIbe la
Longue, père de Procas.

AVENTINUS,chroniqueur bavarois(V. Thurbayr),
AVENTURE (Romand') (V. Roman).
AVENTURINE. 1. MINÉRALOGIE- L'aventurine est

du quartz, dans lequel sont uniformément disséminées
de petites paillettes brillantes de mica. Sa couleur est
variable, ordinairementjaune, verte ou brun rougeâtre.
On l'utilise parfois pour la fabrication d'objets de luxe,
comme des coupes, des bagues, des tablettes, etc. Aujour-
d'hui on prépare une aventurine artificielle avec du sel
à base de cuivre et de protoxydede fer, véritable verre
dans lequel se trouvent empâtées des paillettescristallisées
de cuivre métallique, de protoxyde ou de silicate de
protoxyde de cuivre (Hautefeuille-Pettenkofer).L'aven–
turine de chrome, découvertepar Pelouze, est un verre
jaune verdâtre, d'un grand éclat, contenantdans sa masse
de petits cristaux d'oxyde de chrome. On l'obtient en
fondant et en laissant refroidir lentementle mélange sui-
vant
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Ed. BonRGonr.
Il. INDUSTRIE. Le verre qu'on désigne sous ce nom,

soit à cause de sa ressemblance un peu lointaine avec le
quartz aventurine, soit parce que sa découverte a été fait»
par hasard, par aventure, est d'origine vénitienne. Or-
raconte que vers le milieu du siècle dernier un ouvrier de
Venise ayant laissé tomber par hasard de la limaille mé-
tallique sur du verre en fusion, fut surpris du résultat
de ce mélange et qu'après avoir recommencéplusieursfois
l'opération, il créa ce produit inconnu jusqu'alors. La
fabrication de l'aventurine s'est faite longtemps à Murano
seulement par des procédéstenus secrets; aussi ce verre
dont on ne faisait à dessein qu'unepetite quantitése main-
tint-il jusqu'en1877 à un prix très élevé, de 10 à 20 fr.
le kilogramme, suivant la qualité. On l'obtient maintenant
assez facilement grâce aux premières recherchesfaites il y
a trente ans, par MM. Fremy et Clémandot, qui ont
démontré que 1 aventurine est un verre obtenu par le
mélange d'un verre de fer au minimum, avec un -verre de
deutoxyde de cuivre. L'aventurine est un verre jaunâtre
dans lequel se trouve disséminée une infinité de petits
cristaux tétraédriques très nets et très brillants, dont
l'éclat est analogue à celui de l'or; ce sont des cristauxde
cuivre,de protoxydede cuivre ou des silicates de cet oxyde.
Lorsqu'il est poli, il offre, à la lumière surtout, un aspect
chatoyant qui le fait employer dans la bijouterie. Ces
cristaux se sont produits au sein de la matière vitreuse
quand elle était à l'état liquide. Comme parmi les nom-
breux éléments qui composent ce verre, on rencontre le
cuivre, le fer et l'étain, il est très probable que c'est à la
réduction de l'oxyde de cuivre par ces deux derniers
métauxqu'on doit attribuer cette cristallisation. Beaucoup
de tentativesont été faites pour découvrir le tour de main
sur lequel repose cette fabrication.M. Wœhler par ses
analyses avait démontré que l'aventurine de Venise est
bien composée d'un verre tendre tenanten suspensiondu
cuivre métallique et cristallisé dans du verre fondu, de là
la nécessité de faire en sorte que les cristaux métalliques
restent disséminésdans la masse vitreuse. Or lorsqu'on
connaît l'oxydabilité du cuivre, sa fusibilité et qu'on
apprécie les nombreusescirconstances qui peuvent s'oppo-
ser à la cristallisationdu métal età la répartitionégale de

Satie. 100
Soude 40Calcaire. 20
Bichromate de potasse. 16

Ed. BonRSom.



ses cristaux dans le verre en fusion, on comprend les dif-

ficultés à surmonterpour arriver à un résultat. Le choix

du composé qui, par l'action de la chaleur, doit donner

naissanceà du cuivre métallique, n'est pas moins difficile.

Il est nécessaire d'éliminer tout d'abord les corps qui

exigeraientune température trop basse ou trop élevée

car dans le premier cas le métal s'aggloméreraitavant, la

fusion du verre; dans le second il entre en fusion, se
sépare du verre et se rassemble en culot au fond du

creuset; on ne peut utiliser. les réactionsqui, en produi-

sant du cuivre métallique, donnent naissance à un déga-

gement de gaz abondant, ou bien un dépôt d'un corps
coloré ou insoluble dans le verre. On s'est guidé sur les

analyses de l'aventurine pour en recomposer les éléments:

I. Analyse deM.Wœhler faite en 1842. II. Aventurine de

Bigaglia .de Venise, analysée par M. Péligot en 1845.

III? Echantillon de fabrication plus récente, analysé par
M. Levol. IV. Analyse de l'aventurinerose du commerce,

par hl. Hautefeuille c'est la composition dont il faut le

plus.se rapprocher d'après ce chimiste

===============
I II M IV

Silice .65j~6777~^S 60.4
Acide titannique. traces 2.33 » i-oD
Acide phosphorique. 1.55 traces » traces

Acide borique traces traces » tracesCuivre. 3.0 3.9 4.8 4.0
S°^dr.fe.r: to si 3.7 UChaux. 8.0 8.9 6.8 8.6
Magnésie 4.4 traces » »Soude 8.3 7.1 2O 11.3
Potasse. 2.1 S. 5 5.77
Oxyde de plomb. » 1.1 » O-?7
Oxyde de manganèse » » » 0.2
Alumine. traces » 2.2l 3.7
Acide sulfurique. traces » traces »

99.0 100.0 'lOO.O 99.6

Dans les analysesIII et IV, le cuivre, l'étaïn et le fer
sont calculésà l'état de protoxyde.Pour reproduirel'aven-
turine de Venise, on a essayé quelque temps sans succès
l'action des différents métaux sur les verres colorés
par l'oxyde de cuivre, on a examiné la réduction que les
oxydes au minimum d'oxydation peuvent faire éprouver

au protoxydede cuivre et l'attention s'est particulièrement
fixée sur celle que l'oxyde de fer des battitures exerce
sur le protoxydede cuivre. On sait que, sous l'influence
de la chaleur, l'oxyde de fer des battitures amène promp-
tement le protoxyde de cuivre à l'état métallique en pas-
sant lui-même à l'état de peroxyde de fer or, cette
réaction est éminemment propre au but qu'on se propose,
elle donne naissance,en effet, à du cuivre métallique et
produit du peroxyde de fer qui a le grand avantage d'être
soluble dans le verre en ne lai communiquant qu'une
coloration légèrement jaunâtre. La formation du silicate
de peroxyde de fer donne en outre de la densité au verre
et s'oppose au dépôt des cristaux métalliques. MM. Fremy
et Clémandot sont arrivés à reproduire l'aventurme,
comme nous l'avons dit, en petite quantité en chauffant

• un mélange de deux verres, l'un contenant le fer au mini-

mum d'oxydation, l'autre le silicate de cuivre au maxi-

mum. En chauffant pendant douze heures un mélange de
300 parties de verre pilé, de 40 parties de protoxyde de
cuivre et de 60 parties d'oxyde de fer des battitures, et
en le soumettant à un refroidissement très lent, on a
obtenu une masse vitreuse qui contenaitd'abondantscris-

taux de cuivre métallique. Certains échantillons d'aven-
turine préparés offrent une certaine opacitéqui nuit à l'éclat
des cristaux métalliques', et ces cristauxaussi ne parais-
sent pas assez volumineux. Pour se convaincre de l'iden~
tité de cette aventurine avec celle qui se fabrique à

Venise, on les a examinées comcarativement au microscope
et on a reconnu que dans l'une comme dans l'autre le
cuivre était cristalliséen octaèdres réguliers. Ainsi dans
cette aventurine, le cuivre est dans le même état que dans
celle de Venise. Cependant, d'après M. Levol, le cuivres'y
trouverait à l'état de silicate de protoxyde ce chimiste a
constaté qu'en traitant l'aventurine finement pulvérisée

par une solution de potasse bouillante, elle se dissout
complètement; si on arrête au moment où la masse vitreuse
est seule dissoute, on obtient un résidu violet qui verdit
à l'air et si après avoir recueilli les cristaux on les traite

par un sel mercuriel, ils ne deviennent pas blancs, ainsi

que cela arriverait si le cuivre s'amalgamait avec le mer-
cure, ce dernier métal devant se précipiter en présence du
cuivre. Comme ils ne changentpas de couleur, MM. Levol
et Hautefeuille admettentque ces cristaux sont formés de
silicate de protoxyde de cuivre en suspension dans un
verre alcalin non dévitrifiable. Pourtant cette conclusion

ne semble pas se concilier avec le fait suivant observé par
M. Hautefeuille:la matière cristallisée de l'aventurine est
soluble dans l'ammoniaque la dissolution qui est incolore
devient bleue au contact de l'air, ce sont bien là les
caractères du cuivre et du protoxydede cuivre; le silicate
de cuivre n'est pas soluble dans l'ammoniaque. Voici les
compositions que M. Hautefeuille conseille d'employer

pour obtenir l'aventuriner· a" e~t_e" 0 nnn' uGlacede Saint-Gobain, 2.000 » »
Nitre, 200 200 206
Battitures de cuivre, 125 125 125
Peroxyde de fer, 60 » »
Sable, > 1-500 600
Craie, » 357 »
Carbonate de soude sec » 801 650
Carbonatede potasse, » 143 »
Verre, » » 1-200

1 1 _»_ MA«*n Lhfnvt IiaiiMa AU n 1 A1*tATIft^Q /TU J1AQuand le verre sera bien liquide on ajoutera 38 gr. de
tournure fine de fer, par portions de 12 gr. à la fois,
enveloppéesdans du papier; on les y incorporeraen cou-
lant le verre au moyen d'une tige de fer rougie,et, quand
tout le fer sera ajouté, on verra le verre devenirrougesang
et opaque, et, de liquide, devenir pâteux et bulleux; alors,
arrêtant le tirage du fourneau, fermant le conduit, cou-
vrant de cendre le creuset, et laissant refroidir lentement,
le lendemain on trouvera l'aventurine formée. Deux com-
positions qui ont donné de bons résultats, et dont la
seconde est due à M. Henrivaux, se traitent dans un
four de verrerie, en agissant en présence d'une atmo-
sphère réductrice et en obtenantun refroidissement très
lent et, si possible, dans une atmosphère un peu fumeuse

non AvnSable blanc, 250 250
Carbonate de soude sec, 100 100
Carbonate de chaux, 50 50
Battituresde fer (légèrement

calcinées), 100 à 115 >
Battitures de cuivre, 20 à 25 15 à 25
Sanguine, » lsl)

L'aventurineparait être moins le produit de la fusion

que du refroidissement du verre fondu, c'est pourquoi on
doit attacher beaucoup d'importance au refroidissement
lent et bien gradué de ce produit. A l'expositionde 1878,
MM. Monot et Stumpf, de Pantin, exposaientde magni-
fique blocs d'aventurine dont l'aspect et le brillant ne le
cédaient en rien à l'aventurine de Murano et qui démon-
traient une fabricationet une productionassurées à l'aide
de tours de main spéciaux. La fabricationen grand de
l'aventurineest une des conquêtes de la verrerie française

à l'expositionde 1878.
Aventurine, verte. L'aventurine verte à base de

chrome a été découverte par Pelouze, en 1865. On sait

que le bichromatede potasse, de même qne le sexquioxyde

de chrome, jouit de la propriété de communiquerau verre
une belle teinte verte. Le bichromate de potasse se



décompose par la chaleur en oxyde de chrome et en chro- i
mate neutre de potasse; ce dernier sel est à son tour j:

décomposé par la silice du verre, et il en résulte du sili- f
cate de potasse et de l'oxyde de chrome. Avec des pro- §

portions de bichromatede potasse variant de 40 à 25 gr.. s
mélangéesà la composition vitrifiableordinaire,on obtient. c

des verres colorés en vert plus ou moins foncé, plus ou s
moins jaunâtre. Si l'on porte à 40 gr. la proportion de t
bichromate de potasse, on obtient un verre très foncé i
rempli de cristaux très brillants de sexquioxyde de s

chrome, c'est l'aventurine verte. Voici le dosage indiqué t

par Pelouze pour obtenir ce produit 1t. U~6.
Sable, 2S0
Carbonate de soude sec, 100
Carbonate de chaux, 50
Bichromate de potasse, 40

'WAvec une proportion plus forte de biéhromate, la
fusion du verre devient très difficile. L'aventurineverte
est plus dure que l'aventurine jaune. Pour l'obtenir de

belle qualité, on devra la couler en plaques minces, les
cristaux de sexquioxyde de chrome venant généralement
à la surface, tandis que la masse en contient très peu.

L. Knab.
AVENUE.I.Architecture. Alléetrèslargebordéed'ar-

bres, de trottoirs, de bancs,de petites allées secondaires ou
contre-allées. Les avenues sont généralementdisposées pour
donner un accèsimposantet décoratifà unpalais, à unchâ-
teau, à un grand édifice publicou religieux,à un monument
triomphal, à l'entrée d'une ville. Les avenues ont été
disposées dès l'antiquité la plus reculée pour ennoblir les
approches des temples. Des avenues bordées de sphinx
précèdent les temples de l'antique Egypte. Les plus
anciens temples hindous sont précédés d'avenues bordées
de balustrades et de statues ou de monuments votifs. Les
palais des empereursde la Chine sont précédés d'avenues
décorées de chaque côté par des monstres chimériques ou
des statues équestres. Les voies qui donnaient accès dans
les villes antiques d'Italie et de Grèce étaient des avenues
bordées de tombeaux et de monuments funéraires. En
Perse, de fort belles avenues serventde promenade à Ispa-
han (elles datent de Chah-Abbas le Grand), on les nomme
Tchar-bag. Depuis l'époque de la Renaissance, les
approches des palaisroyauxet des châteauxprinciersont été
précédées et en quelque sorte annoncées par des avenues.
Nous ne pouvons citer ici que quelques-unes des plus
remarquables. Les avenues qui conduisent au chàteau de
Versailles et celles qui subdivisentles jardins; l'avenuedes
Champs-Elysées, à Paris, qui rejoint l'arc de triomphe de
l'Etoile en partant de la placede la Concordeet qui se trouve
dans l'axe du palais des Tuileries, et l'avenue de la Grande-
Armée qui, de la Porte-Maillot, aboutit à l'arc de triomphe
de l'Etoile,etc. Dans les avenues qui avoisinentles grandes
promenades publiques, commele Bois de Boulogne,à Paris,
par exemple, on réserve souvent une allée spéciale aux
cavaliers.

II. JARDINS. On donne ce nom à toute voie large et
plantée d'arbres. Les arbres des avenues sont toujours
plantés en alignements (V. ce mot) réguliers, mais leur
disposition, la distance qui les sépare et leur essence
doivent varier suivant l'importance de la voie. Quand
celle-ci est peu large, elle ne comporte qu'une chaussée
centrale bordée de chaque côté d'un trottoir de largeur
variable, mais suffisante toutefois pour que les bran-
ches des arbres puissent s'étendre sans gêner les rive-
rains. On admet en général que les trottoirs qui reçoi-
vent une rangée d'arbres doivent avoir 3 m. de large au
minimum.Les arbres ne doiventpas être plantés trop près
du bord sous peine de les exposer à des dommages causés
par les voitures. Il convient de réserver au moins 0,75
entre le bord du trottoir et la rangée d'arbres. Si le trot-
toir est très large et a plus de 4 m., on peut y disposer
deux rangées d'arbres. Les arbres de l'une des rangéesne

devront pas alterner avec ceux de l'autre mais bien être
placés en face afin de rendre l'abord des maisons plus
facile aux voitures. Enfin, dans les avenues dont la lar-
geur atteint 40 m., on dispose, au centre, un terre-plein
sur lequel on plante deux rangées d'arbres. La distance
qui règne entre deux pieds d'arbresconsécutifs peut varier
suivant l'essence employée et aussi suivant le traitement
que l'on veut infliger aux arbres. Quand ils doivent être
abandonnés à eux-mêmes, une distancede 10 m. est néces-
saire pour les essences à grand développement. Cet éloi-
gnementpeut être réduit quand les arbres sont soumis à
la taille, ou que leur développement doit rester faible. Il
est rare que de nos jours on laisse les arbres abandonnés
à eux-mêmes; on a reconnu depuis longtemps l'inconvé-
nient d'un pareil abandon. Les arbres, en effet, dans ce
cas, s'allongent beaucoup et se dénudent rapidement par
la base, d'où il résultequ'ils ne remplissent plus qu'impar-
faitement leur destinée, qui est de donner de l'ombre à
l'avenue de plus, ils gênent les maisons avoisinantes en
les privant de lumière et d'air. La taille est donc indis-
pensable elle a l'avantage de donner aux arbres une
forme régulièrequi donne à l'avenueun aspect de grandeur.
Pour une raison semblable, tous les arbres composant une
avenue doivent être de même essence.

Dans les grandes propriétés la voie d'accès conduisant
à l'habitation est disposéeen avenue; celle-ci doit être, s'il
est possible, rectiligneet bordée simplement d'arbres sur
les côtés, afin de laisser, dès l'abord, percevoir la maison
d'habitation. Si celle-ci a une grande importance et que
l'avenuedoive être large, on peut disposer, sur son milieu,

un gazon continu qui recevra quelques motifs de décora-
tion. Dans les avenues de promenades, les arbres sont sou-
vent taillésau centre de façon à produireun dômecontinu
de verdure au-dessus de l'avenue. (V. ALLÉE). J. D.

AVENZOAR(Abou-Merwan-Ibn-Zohr, encore connu sous
les noms de Abicmeron, Albumeron, etc.), médecin
arabe, est le membre le pluscélèbre de sa famille, quoique
les biographes arabes mettent son fils au-dessus de lui. Il
naquit vers l'année de l'hégire465 (ère chrétienne,1072-
1073) à Séville ou à Penaflur, près Séville. Son père lui
enseigna la médecine et lui fit jurer, dit-on,à l'âge de dix
ans, qu'il n'administrerait jamais de substances véné-
neuses ce n'était probablement que le sermenthippocra-
tique bien connu des Arabes. On dit qu'il ne commençaà
pratiquer qu'à l'âge de quarante ans; il fut, comme son
père, au service des sultans almoravides et fut comblé par
eux de richesses et d'honneurs. On assure qu'il était juif
mais le fait est très discutable. Avenzoar mourut à Séville
l'année de l'hégire 557 (ère chrétienne,1161-1162). D'a-
après Averroès, à moins d'une erreur typographiqueou
autre, Avenzoar aurait vécu 135 ans. La a écrit plu-
sieurs ouvrages de médecine; différentes bibliothèques
de l'Europe en possèdent quelques-unsen manuscrits. Le

plus connu est intitulé l'heisir ou Teisir (?) (livre de
de sciences sur la guérison et le régime), ouvrage pré-
cieux, en trois livres, contenant des idées très prati-
ques la première édition en est de 1490, la dernière
de 1553; le Theisir d'Avenzoar est réuni au Colligit
d'Averroès. Des .commentaires sur cet ouvrage ont été
publiés. Dr L. HN.

AVERAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,arr. de
Tarbes, cant. d'Ossun 143 hab.

AVERANI (Benoît). L'atné des trois frères, qui ont
rendu ce nom célèbre, né à Florence le 19 juil. 1645,
et mort à Pise le 28 déc. 1707. Il était professeur de
littérature grecque et d'éloquence latine à l'université de
Pise et membre de l'académie de la Crusca. On a de lui
plusieurs ouvrages bien écrits et d'une remarquable éru-
dition 1° Dissertationeshabitœ in Pisana Academia,
in quibus grœcœ, latinœqueeloquentiœprincipes expli-
cantur et illustrantur, etc. Accesserunt ejusdem ora-
ttones et carmina omnia iterum edita Florence, 1716-
1727, 3 vol. in-fol. La plupart des matières du tome III



avaient déjà été imprimées,les Grtttionés en ifiSS, fir-4,
les Cttnnwîre en 1709, in-4; 10Dieci lezioni composte
sopra il IV sonettù della I parte del Ganxoniere del
Petrarca; Ravenne, 1707, in-4; 3° Lezioni XIdette
nell'accadentia digli Apatisti, insérées dans les Prose
Florentine, deuxièmepartie, t. III et IV; Florence, 1728
et 1729. Crescimbeni cite un sonnet de B. Averani dans
le tome III de ses C&mmentariiintorno alla sua istoria
-dellavolgare poesia Rome, 1711 in-4, R. G,

BiBL. Gitlseppe Avérant, Vita Ëetledicti Averani et
prtSfatia ejus operibua;Florence, 1717. Fabromus,
Vilœ Italorum doctrina er.ceUentiv.mi Pise, 1181, vol.
VIII, în-8.– TiRABosoni,SforiadeJ!â letteratuvaitaliana.;

Klodène, 1787-1794,16 vol. in-i, t. VIII. CpsNim, I
secolidélia. letteratura.ita.Uann,; Brescia, 1804-1813,9 vol.
in-8, t. II. Crescimbem, ouvr. cité..

AVERANI (Nicolas), frère du précédent, né entre
1646 et 1661 à Florence, mort le 4 août 1727, où il
exerça avec distinction la profession d'avocat, tout en
se livrantà l'étude desmathématiques.Ce futluiqui dirigea
l'éditioncomplètedes œuvres de Gassendi; impriméeà Flo-

rence en 1727,6 vol. in-fol. Ila fortpeu écrit,bienqu'il eût,
commeses deuxfrères, Une éruditionassez étendue,et l'on
ne connaît guère de lui qu'une dissertationpubliée après

sa mort par son frère Joseph: De mensibus Mgyptiorum,
in gratiam Antonii Mafias Salvini, adjectis notis P.
Renrici Noris, enfante Antonio Francisco Gorio nunc
primumedita dissertatia; Florence, 1737, in-4. R. G.

Blfli»: Mazzuchelli, Gli Serittori d'Italia,; Bréscia,
1755-1163,6 vol. in-fol,

AVERANI (Joseph),célèbre jurisconsulte et physicien
italien, frère des précédents, né à Florence le 20 mai
1662, mort le 24 août 1738. Après de très fortes études
poussées jusqu'à, la connaissance parfaite des langues, des
littératures et dela philosophie classiques, il alla étudier*le
droit à l'université de Pise. Reçu docteur en 1684, il
fut presque aussitôt nommé professeur à cette même uni-
versitépar le grand-ducCosme IÏ1, qui lui confiaiten même
temps l'éducation du prince Jean-Gaston, le dernierdes
SIédicîs il avait vingt-deux ans. Le premier ouvrage
important qu'il publia fut un traité sur l'interprétation

du droit. Il l'avait communiqué au jurisconsulte hol-
landais Breukmann qui le trouvasi remarquablequ'il pria
Averanide lui permettrede le faire imprimer: Interpre-
tationum juriS libri II in quibus ntulta cum juris
civilis, tutti aliofum veterum scriptôrum loca nova
ratione îllustrantur, etc. Leyde, 1716, in-8. Sans
abandonnerses études juridiques, Averani. s'adonna égale-
ment aux sciences physiques. A rencontre de son maître,
Pannius, il soutint les doctrines de Galilée, et les défendit

-dans un écrit intitulé: De momentis corporumgravium
in planisinclinatis. II fit sur la cristallisationde savantes
expériences qu'il a consignées dans un article inséré au
t. VIII du Giofrtaledeiletterati d'Italia- Ses travaux sur
le son et sur la lumière, entreprisavec Cyprien Targioni;
lui valurent,à larecommandationde Henri Newton, ambas-
sadeur d'Angleterreà Florence, le titre de membre de la
Société royale de Londres (1712). Outre les ouvrages
cités, Averani a laissé De libertate .civitatis Floren-
tite ejusque dominii; Pise, 1717, in-4; Disputatiode
jure belli et pacis; Florence, 1703 Yit~c Benedicti
Averanii et prœfatio ejus operibus; Florence, 1717
Elegiain mortefo e\usdem, 1717 Oratio de jurispru-
dentia, medicina, theologia, per sua principia aadis-
tendis Vérone, 1723, in-8; Dissertatio de 'calculofum
seù lairunmûorum. ludo Venise, 1742; Lezioni tos-
cane; Florence, 1744-1761, 3 vol. in-4; Monumenta

-latina posthuma Josephi Averanii Florence, 1768.
Averani toucha à trop de sujets divers pour exceller en
aucun, et la réputation que lui ment ses contemporains ne
lui a pas survécu. R. G.

Bibl. Fabronius, V Use îtalomttidoctvinaexcellentium;
Pise, 1781, vol. VIII, in-8. Cornianï,I Seaoli délia,letle-
ratura italianadopo il suo risorgimenlo Brescia, 1804-

i8f~xaLin-8,t.II.·LOMDARDI,.îtoriacieha tetleraticrb.i813i9 voLia-8, t. II. –Lombardi,Sloria dette lelleratura
ifsRateattelseeoto.XVIII ;Modène,1827-f 830, 4vol. ia-8.
Tiesujo, Biom-apm deglî italiùxti illustrl; Venise, 1834-
1855, lavot. in-8. felV.

AVERANO(Ornith.>. Genre && famille; des Coiingidés
établi en 1831 pour quelques oiseaux du Brésil,- de la.
Guyane et de l'Amérique centrale, que Temminck avait
désignés dès 1820, sous le nom de Casmarhynchusr
corrigé plus tard en Ghasmorhynchus(V. cemot et la mot
Cotingidés). E. OUST,

·
AVERBODEou EVERBÛ DE.Hameau d&la communede

Téstelt en Brabant (Belgique). II s'y trouve une ancienne
et célèbre abbaye appartenant à l'ordre des prémontrésou
norbertins. Elle fut fondée en 1135 par le comte Arnold
de Looz. II~ne-r.este des bâtiments primitifsque le porche.
La partie la plus remarquabledu monastère est VégHsede
style byzantin,construiteen 1672, par Van den Ende. Elle
contient des autels de marbre sculptés au xviu0 siècle par
Bader et plusieurs beaux tableaux de Verhœghen. Le
trésor est riche en objets d'orfèvrerie. Le buffet d'orgues
de l'église, œuvre du facteur Loret, se compose de cinq
claviers et de 4,300 tuyaux.

Bffli.. 1° Manuscrits Collection des enquêtes ecclésias-
tiques.- Cartons Averbodedu Conseil d'Etat- Id. du
Cons. privé. Le tout aux archives du royaume à
Bruxelles. 24Imprimés Gallia Ûhrisliana^,V. SAN-
deïuîs, ighorographia sacra Brabantiœ. < VAN GESTEL,
Historia sacraetprofanaarchiepiscopatusMechliniensis,
annalesprœmonslratenses,1. 1.

AVERCAMPP (iîendrikvan) peintreda l'école hollandaise,
mort vers 1635 il estconnuaussisous lenom de Stomme
van Campen qui lui est donné dans les anciens catalo-
gues, sansqu'onsaches'il le devaità ses habitudessilencieu-

ses ou àquelque difficulténaturellede s'exprimer(stumm,
muet), est né probablement à Campen vers I9S0. On ne
connaît d'ailleursaucun détail sur sa vie; mais Avercamp
est un maître de talent dont les œuvres, assez rares, ont
quelqueanalogie aveccelles d'ÊsaïasvanYelde. Il a peint des
marines, des paysages avec des animaux, des tableaux
d'hiver peuplés de nombreuses figures très spirituellement
indiquées,dans le genre de Breughel, Son exécution est
fine, précise et nerveuse et la bonne conservation de ses
peinturestémoigne en faveur de sa technique. Les tableaux
d'Avercamp ne sont presque jamais signés de son nom,
mais seulement de son monogramme. Le musée de Berlin
possède de lui deux paysages d'hiver et celui de Dresde

une Kermesse; mais un de ses tableaux les plus impor-
tants, une vue de l'Yssel et de la ville de Campen, se
trouve à la maison commune de cette ville. Ses dessins,
au crayonnoir ou à la plume, parfoislégèrement rehaussés
d'aquarelle, sont très recherchés des amateurs. On en voit

une assez nombreuse collection ail musée Teyler à Ilarlem

et au Stedel's Institut de Francfort. Em. Michel.
AVERDOINGT. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Pol-sur-Ternoise,cant. d'Aubigny 362 hab. Cette
localité reçut une charte royalede franchises en oct. 1548.

AVERDON. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. deBlois,
cant. d'Herbault;660 hab.

AVERDY(Clément-Charles-Françoîsder),jurisconsulfeet
financier, néàParis, en 1728,mortà Paris le 24 nov. 1793.
Il était conseiller au parlementde Paris, lorsqu'en 1763,
la faveur de Mme de Pompadourle fit nommer contrôleur
général desfinances. Animé des meilleures intentions,,il
s'efforça, pendant les cinq années qu'il passa au pouvoir,

,de détruire les abus qui régnaient alors dans l'admims-
.trationdes finances et dans la comptabilité publique. Il ne
réussit qu'àse faire des ennemis,qui obtinrentde Choiseul

son remplacement,en 1768. La rapidité avec laquelle il
fut congédié donna lieu au refrain suivant:

Le roi, dimanchey
DitàTAverdy:
Va-t-en lundi.

Après sa disgrâce, l'Averdy vécut dans la retraite,
jusqu'au jour oii il fut arrêté, sous la Terreur, comme
accusé d'avoir jeté du blé dans les étangs de son parc et



contribué ainsi à augmenter la disette. On l'accusait éga-
lement d'avoir, dans son administration,contribué à l'éta-
blissementdu pacte de famine l'Averdy avait, en effet,
autorisé, en 1765, la société Malisset, mais sans prévoir
bien certainementle funesteusage qu'elle ferait des privi-
lèges qu'il lui accordait. Quoiqu'il en soit, il fut condamné
à mort par le tribunal révolutionnaireet exécuté. On a de
lui quelques ouvrages dont les principaux sont un Code
pénal (1752) et un Tableau général raisonné et métho-
diquedesouvragescontenus dans lerecueildesmémoires
de l'Académie des inscriptions (1791). G. L.

AVERKAM (V. AVERCAMP).
AVERKIEY (Dmitri-Vasilievitch),écrivain russe contem-

porain né en 1836. Il a fait ses études à Pétershonrg
et a débuté dans le journalisme vers 1864. Il a écrit un
certain nombrede drames, tirés de l'histoire russe,qui ont
été joués avec succès, surtout à Moscou Frol Skabieev,
le Vieux Temps à Kachira, Vasili l'Aveugle et Sche-
miaka, dont M. A. Rambauda donné l'analyse dans la
Revue politique et littéraire (janv. 1874). Ces drames
sont fort intéressants pour l'étude de l'ancienneRussie. Il
a collaboré comme critique on comme feuilletoniste dra-
matique à un grand nombre de revues et de journaux:
l'Invalide russe, l'Aurore, le Temps, la Voix. Il publie
depuis 1885 une revue mensuelle le Carnet d'un Ecri-
vain,qui est entièrementrédigéepar lui. On lui doit aussi
le livret du célèbre opéra de Siérov, Rogniéda. Une édi-
tion de ses œuvres dramatiquesparait actuellement à Saint-
Pétersbourg. L. L.

AV E R M ES. Com. du dép. de l'Allier, arr. et cant. de'
Moulins (Ouest); 930 hab.

AVERNE.Localitécélèbre dans l'Italie ancienne, située
entre Pouzzoles et Cumes, non loin du cap Misène. C'était
au temps de Virgile, qui la décrit dans l'Enéide, une
excavationsauvage,dont le fond était occupé par un lac
aux eaux noirâtres, et dont les bords étaient garnis d'un
bois de cyprès qui s'étendait à l'O. jusqu'au voisinage
de la mer. L'ensembleprésentait un aspect mystérieuxet
terrible; les actions volcaniques qui ont tant de fois bou-
leversé cette région, les émanationssulfureuses qui s'éle-
vaient des roches amoncelées, les sourcesd'eaux thermales
jaillissantçà et là, en avaient fait, pour les imaginations,
l'entrée de la région des morts. C'était là, dans de pro-
fondescavernes,que l'on plaçait l'habitation des Cimmé-
riens homériques, la scène de l'évocation des ombres parUlysse, la demeure où la Sibylle de Cumes rendait ses
oracles, et la porte par où Enéedescenditaux enfers. Des
fables naïves y transportaient la source des fleuves infer-
naux et même de tous les fleuves de l'Italie; d'autres, les
forges de Vulcain et les antres des Cyclopes, plus commu-
nément placés en Sicile. Sous Auguste, Agrippa,pour les
travaux du port Julien, bouleversa l'aspect de ces lieux,
il défricha les bois et creusa un tunnel conduisantà la
mer un tremblement de terre en 1808 y causa de
nouvelles révolutions une partie du tunnel, aujourd'hui à
peu près obstrué, porte encore le nom d'antre de la
Sibylle. Le nom d'Averne signifie, suivant Virgile et
d'autres auteurs anciens qui est contraireaux oiseaux
{à ô'pviç), sous prétexte que les oiseaux volant au-dessus
du lac étaient asphyxiés par les exhalaisonsméphitiques;
iln'yaplusriendeteldenosjours (V.AcHÉRON,AcHERnsa).

J.-A. Hild.
Bibl. Heyne, Virgile, édit. Wagner, t IV, excurstisII au sixiéme livre, pp. 1005etsuiv. Beloch, Campanienim Alterthum; Berlin 1879.
AVERNES.Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Pon-

toise, cant. de Marines, sur l'Aubette; 487 hab.
AVERNES-Sahh-Gourgeoh. Com, du dép. de l'Orne,

arr. d'Argentan, cant. de Vimoutiers 172 hab.
AVERNES-sons-EïHEs. Com. du dép. de l'Orne, arr.d'Argentan, cant. d'Exmes; 193 hab.
AVERON-BERGELLE.Com. da dép. du Gers, arr. de

Mirande, cant. d'Aignan; 564 hab.

AVERRHOA(Bot.).Legenre AverrhoaL.(Gen.,n« 576)
appartient à la famille des Oxalidées. Il se compose
d'arbres indiens à feuilles alternes et dépourvues de
stipules. Les fleurs, régulières et hermaphrodites, sont
pentamères, avecunandrocé& diplostémone. Le fruit est
une baie divisée en cinq loges, contenant chacune
plusieurs graines, munies ou non d'un arille et dont
l'embryon orthotrope est situé dans l'axe d'un albumen
charnu. Les espèces les plus importantesde ce genresont
VA. bilimbi L. et l'A. carambola L. (V. Biuhbi et
CARA1IBOLIER). Ed. LEF.

AVERROÊS,célèbre philosophe arabe, naquit à Cordoue,
l'an 1126 (520 de l'hégire). Le nom d'Averroès est une
altération du nom arabe Ibn Rochd. En réalité le philo-
sophe de Cordoue s'appelait: Abouï-Wâlid Mohammedibn
Ahmed ibn Mohammed Ibn Rochd. Sa famille était une
des plus considérables de l'Andalousie. Son grand-père,
Aboul-Wâlid Mohammed, avait été sous les Almoravides
kadhi al-oudhât (grand juge) de toute la province. Son
père Ahmed fut revêtu de la même digniié. Le jeune Ibn
Roschd étudia d'abord la théologie selon les Acharites et
le droit canonique selon le rite malékite, mais il ne s'en
tint pas à ces spécialités et aborda avec un grand zèle la
médecine, les mathématiques et la philosophie. Il eut
pour maîtres les hommes les plus illustres de son temps.
Ibn Tofaïl, Abubacer des scolastiques, fut l'artisan de
sa fortune. La carrière publique d'Ibn Rochd ne fut pas
sans éclat; il exerça longtemps les fonctions de kadi à
Cordoue. Pendant sa jeunesse, la dynastie des Almohades
avait renversé celle des Almoravides et, grâce à l'influence
d'Ibn Tofaïl, il fut en faveur auprèsde ces princes, en par-
ticulier auprès de'Yousouf, successeur d'Ahd-al-Moumin,
le prince le plus lettré de son temps. En 1153 (548 de
l'hégire), on trouveIbn Rochd à Maroc, occupéà seconder
les vues d'Abd-al-Moumîndans l'érection des collègesqu'il
fondait en ce moment. En 1169 (565), il remplit à Séville
les fonctions de kadi il retourne à Cordoue en 1171
(567) et est appelé de nouveau à Maroc en 1182 par
Yousouf qui le nomme son premier médecin en remplace-
ment d'Ibn Tofaïl, puis lui confère la dignité de grand
kadi de Cordoue. Sous le règne de Yakoab-aI-Mansoùr-
Billâh qui succéda à Yousouf en 1184, il est en faveurplus
que jamais, au moins pendant les premières années du
règne de ce prince; mais il devait aussi connaître les dis-
grâces. Ses ennemis l'accusèrent de prôner la philosophie
et les sciences de l'antiquité au détriment de la religion
musulmane. Mansoûr, ayant convoqué les principaux
personnages de Cordoue, fit comparaltre Ibn Rochd et,
après avoir anathématisé ses doctrines, le condamna à
l'exil il le relégua dans la ville d'Elisana ou Lucena, nonloinde Cordoue, avec défense d'en sortir.La disgrâce d'Ibn
Rochd ne fut pas de longue durée. Tous les édits portés
contrela philosophie furent brisés _par Mansoûr de retour
à Maroc; mais Ibn Rochd ne jouit pas longtemps de sa
rentrée en faveur il mourutà Maroc, dans un âge avancé
le jeudi 9 de safar de fan de l'hégire 595 (10 déc. 1198).

Ibn Rochd fut un des hommes les plus savants du
monde musulman; il y eut une grande réputation, mais
son influence n'y fut pas ce qu'on pourrait croire. Déjà
mal vues de son vivant, les études philosophiques tombè-
rent après lui dans un complet discrédit. Ce fut surtout
chez les juifs, dans l'école de Moïse Maimonide, et chez
les Latins qu'Averroés trouva des successeurs,descritiques
ou des admirateurs. Dans le monde latin, il est arrivé à
la célébritéà un double titre comme médecin et comme
commentateurd'Aristote, mais la gloire du commentateur
a singulièrementdépassé celle du médecin. C'est bien à
tort qu'on l'a considéré pendant longtemps comme le tra-
ducteur du philosophe grec. Il existait des traductions
arabes des oeuvres d'Aristote, trois siècles avant Aver-
roès, dues, pour la plupart, à des savants syriens ouchal-
déens, notammentà des Nestoriens qui vivaienten grand
nombre commemédecins à la cour des Khalifes.



Averroès a composé sur Aristote trois sortes de cnm- '£

mentaires le grand commentaire, le commentaire moyen a
et les analyses ou paraphrases.Dans le grandcommentaire, n
il prend l'unaprèsl'autre chaque paragraphedu philosophe r
qu'il cite in extenso, et l'explique membre par membre. n
Dans le commentaire moyen, le texte de chaque paragraphe c
est cité seulement par ses premiersmots, puis le reste est t
expliqué sans qu'on puisse distinguer ce qui appartientà. c
Aristote ou à Averroès. Dans la paraphrase, Averroès p

parle toujours en son propre nom et compose ainsi de vé- n
ritables traités sous le même titre que ceux d'Aristote. li

Les grands commentaires furent très certainementcom- 1

posés après les autres. Il serait difficile de donner ici v

une liste complète des ouvrages d'Ibn Rochd. Les traités I
philosophiques sont les plus nombreux, mais les oeuvres i
médicalesnesontpasmoinsîmportantes.Le Colliget(Koulr (

liyyât, généralités) est un cours complet de médecine en 1

sept livres qui a eu pendant longtemps une grande répu- 1

tation. En astronomie, il faut citer l'Abrégé de VÀlma- s

geste; en jurisprudence,un Cours complet de jurisprii- c

dence; enfin des opusculessur la théologie et la grammaire. 1

Nous ne possédons la plupart de ces œuvres que dans leurs i
versions hébraïques, le texte arabe est assez rare. Quant (

aux éditions latines, partielles ou complètes, elles sont 1

innombrables,Venise en compte pour sa part plus de cin- l

quante. Quelle place faut-il assigner à Averroès dans i

l'histoire de la philosophie? On a très bien remarqué que 1

les Arabes n'ont pas eu de philosophes au sens ordinaire <

de ce mot il ne s'est pas rencontré chez eux de ces pen- <

seurs originauxqui, par la pénétrationde leur génie et la 1

puissance de leur dialectique, créent de toutes pièces un i

système doctrinal. Le véritable mouvement philosophique 1

de l'islamisme doit se chercher dans les sectes théologiques <

et surtout dans le Kalâm (X<fyoç). Les Motalcallamîn
(OsoXd-Yot) s'efforcent avant tout d'établir la créationde la
matière et l'existence d'un Dieu libre, séparé du monde,
et agissant sur le monde. La causalité, selon eux, ne
réside pas dans les lois de la nature; Dieu seul est cause. i

Deux faits ne s'enchaînent jamais nécessairement l'un à
l'autre, et l'ensemblede l'univers pourrait être tout autre
qu'il n'est. Or, la philosophie arabe, commentantd'une
façon originale et complète le péripatétisme, insiste sur
ces deux grandes doctrines l'éternité de la matière et la
théorie de l'intellect. C'est le problème de l'originedes

êtres qui préoccupe le plus Ibn Rochd. Reprenantl'idée
d'Aristote que toute créationse réduit à un mouvement
et que tout mouvement suppose un sujet, il trouve que ce
sujet unique,cette possibilité universelle, c'est la matière
première, douée de réceptivité, mais dénuée de toute qua-
lité positive et apte à recevoir les modifications les plus
opposées. Cette matière première n'est susceptible d'aucun

nom ni d'aucunedéfinition, elle n'est que la simple possi-
bilité. Toute substance est ainsi éternelle par sa matière,
c.-à-d. par sa puissance d'être. Tout ce qui est possible
doitnécessairement passer à l'acte autrement,il y aurait
quelque chose d'oisif dans l'univers; or le mouvement est
continu, sans lui il n'y aurait aucune évolution successive,
rien ne serait. De là résulte que le moteurn'agit pas libre-
ment la libertésuppose nouveauté, or Dieun'a pas de rai-
son d'être nouveau.

A supposer l'existence d'un premier moteur, comment
peut s'exercer le gouvernement du monde? Le gouverne-
ment de l'univers, selon Averroès, ressemble au gouver-
nement d'une cité, où tout part d'un même centre, mais

où tout n'est pas l'œuvre immédiate du souverain. Un seul

être peut être le produit immédiat de Dieu et en rapport
directavec lui c'est la première intelligence, le premier
moteur des étoiles fixes, sorte de démiurge dont l'origine
doit évidemment être cherchée dans une sorte de compro-
mis entre les doctrines péripatéticienneset les théories
alexandrines.Il ne saurait être question dans tes anciens

systèmesde l'homogénéitédumondeque la sciencemoderne
met de plus en plus en relief. Le ciel, aux yeux d'Ibn

Rochd est un être vivant, le plus noble de tous les êtres
animés il est composé de plusieurs orbes représentantles
membres essentiels à la vie chez lui, le premier moteur
représente le cœur d'où la vie rayonne pour les autres
membres. Chaque orbe a son intelligence qui est sa forme,
comme l'âme rationnelleest la forme de l'homme; ces in-
telligences,hiérarchiquementsubordonnées, constituent la
chaîne des moteurs, qui propagent le mouvement de la
première sphèrejusqu'à nous. Elles se connaissent e!les-
mêmes et ont la connaissancede tout ce qui se passedans
les orbesinférieurs;l'intelligence première a par conséquent
la connaissance complète de toutce qui se passe dans l'uni-

vers. De cette théorie d'Ibn Rochd sur les intelligences
planétairesil faut rapprochersa théorie de l'intellecthu-
main qu'il emprunte au IIIe livre du Traité de l'Ame.
Comme le philosophe grec, il distingue l'intellect actif et
l'intellect passif. Le premier est entièrement séparé de
l'homme et exempt de tout mélange avec la matière le
second est individuelet périssable, comme toutes les fa-
cultés de l'âme qui n'atteignent que le variable.L'acte de
la connaissance n'a lieu que par le concours de ces deux
intellects. L'intellectpassif aspireà s'unir à l'intellectactif,

commela puissance appellel'acte, commela matièreappelle
la forme. Le premier degré de possessions'appelle l'intel-
lect acquis. Mais l'âmepeut arriver à une union bien plus
intime avec l'intellect"universel, à une sorte d'identifica-
tion avecla raisonprimordiale. L'intellectacquis a servià
conduire l'homme jusqu'au sanctuaire, mais il disparaît
dès que le but est atteint, à peu près comme la sensation
prépare l'imaginationet s'évanouitdès que l'acte de l'ima-
gination est trop intense. Arrivé à cet état d'union avec
l'intelligible lui-même, l'homme comprend toutes choses;
devenu semblable à Dieu, il est en quelque sorte tous les
êtres, etles connaît tels qu'ilssont. Cette doctrine de l'union
(ittisâl), qui joue un si grand rôle dans la psychologieo
orientale, est dégagéepar Ibn Rochd de l'élément mystique
qu'elle renferme trop souvent. Il proclamehautement qu'on
n'arrive à l'union que par la science. Dieu est atteint, dès
que parlacontemplation l'hommea percé le voile des choses
et s est trouvé face à face avec la vérité transcendante.

La philosophie d'Ibn Rochd nous apparaît donc, ainsi

que le remarqueM. Renan, commeun système de natura-
lisme très fortement lié dans toutes ses parties. L'univers
est constitué par une hiérarchiede principes éternels, auto-

nomes et primitifs,vaguementrattachés à une unité supé-
rieure. L'un d'eux est la pensée qui se manifestesans cesse

sur quelque point de l'univers et forme la conscience
permanente de l'humanité. Cette immuable pensée ne
connaît ni progrèsni retour. L'individuy participeà des
degrésdivers; d'autant plus parfait, d'autant plus heureux

que cette participationapproche davantagede la plénitude.
Quelle sera dans ce système la part de l'immortalité
On connaît à cet égard la doctrine d'Aristote l'intellect
universelest incorruptible et séparable du corps l'intellect
individuel est périssableet finit avec le corps. C'est là le
sentiment des philosophes arabes et d'Ibn Rochd en par-
ticulier. L'intellect actif est seul immortel; or l'intellect
actifn'est autrechoseque la raison communede l'humanité;
l'humanité seule estdoncéternelle,il faut rejeter le dogme
de la résurrectionindividuelle et lesmythes populaires sur
l'autre vie qui l'accompagnent. Le système moral
d'Ibn Rochd occupe très peu de place dans sa philosophie

le philosophe arabe se borneà combattre les idées des Mo-

takallamlnqui soutenaient que le bien est ce que Dieu veut,
et que Dieu le veut non par suite d'une raison intrin-
sèque etantérieurfeàsavolonté,mais uniquement parce qu'il
le veut. Ibn Rochdessaiede démontrer qu'unetelle doctrine

en morale renverse toutes les notions du juste et de l'injuste.
Quant à la liberté de l'homme, Ibn Roehdsoutient que la
créature humaine n'est ni absolument libre, ni absolument
prédestinée. Envisagée dans l'âme, la liberté est entière et

sans restriction, mais elle est limitée par la fatalité des

circonstances extérieures.



Telles sont, en résumé, les idées professées par le philo-
sophe de Cordoue; elles l'ont fait accuser d'incrédulité.Il
est certain que sa doctrinesur l'éternité du monde est sin-
gulièrementcontraire à l'enseignement de toutes les reli-
gions, mais Ibn Rochd ne faisait pas de l'incrédulité
systématique il philosophait librement,sans chercherà
heurter la théologie, comme aussi sans se déranger pour
éviter le choc. « La religion particulièreaux philosophes,
dit-il quelque part, est d'étudier ce qui est; car le culte le
plus sublime qu'on puisse rendreà Dieu est la connaissance
de ses œuvres, laquelle nous conduità le connaîtrelui-même
dans toute sa réalité. C'est là, aux yeux de Dieu, la plus
noble des actions, tandis que l'action la plus vile est de
taxer d'erreur et de vaine présomption celui qui rend à la
divinité ce culte, plus noble que tous les autres cultes, qui
l'adore par cette religion, la meilleure de toutes les reli-
gions.» Alfred GARY.

Bran. M.-J. Mûlleb, Petits traités publiés sous le titre
de « Philosophieund Theologie von Averroes »; Munich,
1859, in-4 (traductionallemandede ces textes arabesparle même; Munich, 1875). Ernest RENAN, Averroès et
l'Averroïsme, essai historique; Paris, 1861, 2« édit.
Munk, art. Ibn Rochd,dans le Dictionnairedes sciences
philosophiques, 1875, 2» édit. Lucien LECLERC,Histoire
de la médecinearabe; Paris, 1876, 2 vol, in-8.

AV E RS (Numism.). Quelquesnumismatistesontautrefois
employé cette expression pour désigner le côté d'une
monnaie ou d'une médaille qu'on appelle plus communé-
ment la tête ou le droit, c.-à-d. la face opposéeau revers.
L'avers serait donc le côté de l'efflgieou dutypeprincipal.
Mais, d'après Longpérier, c'est là un contre-sens philo-
logique, puisqu'enlatin l'expressionaversapars signifie
revers, c.-à-d. le côté opposé au droit ou à la tête.
Eckhel, l'immortel législateur de la numismatique,emploie
toujours le mot aversa pour désigner le revers. Par con-
séquent, on ne saurait être autorisé à se servir du mot
avers pour désigner le côté de l'effigie: c'est comme si
l'on voulait donner à l'encre le nom d'album. Concluons
donc que Iemotoueredoit être supprimé de notre lexique
scientifique, qui n'en a nul besoin, puisqu'il possède les
mots droit et revers, très clairs par eux-mêmes.

E. BABELON.

Bibl. A. de Longpérier, dans la Revue numisma-tique, 1868, p. 397.
AVERSA. Ville de l'Italieméridionale,de la prov. de la

terre de Labour, à 12 kil. N. de Naples. La riche plaine
environnanteest fertilisée par le petit torrent du Clamio.
Elle fut bâtie en 1030 par les Normands sur l'emplacement
de la vieille cité d'Atella d'où étaient venues à Rome les
plus anciennes comédies qu'on appelait les Atellanes.
Aversa, premier établissement des Normands en Italie,
était destiné à surveiller à la fois Capoue et Naples. Charles
d'Anjouen fit le siège et la détruisit mais elle fut re-
construitepeu de temps après. André, roi de Hongrie et
époux de Jeanne Ire de Naples, y fut assassiné(1345). Le
tremblementde terre de 1808 y a fait des ruines nom-
breuses. La ville possède un hospice d'aliénés fondé parMurat, qui est des mieux aménagés de toute l'Italie. Les
environs d'Aversa produisentun vin de saveur aigrelette
commeà Napes, sous le nom d'Asprino. 23,941 hab.

AVERSA (Thomas), poète sicilien, né à Amistratodans
les dernières années du xvi° siècle, mort à Palerme
le 3 avril 1663. Il avait beaucoup voyagé à la suite de
Diego d'Aragon, duc de Terra-Nuova, qui l'emmena
d'abord en Espagne, puis à Vienne, puis à Rome, dans
ses deux ambassades auprès de l'empereurFerdinand VII
et du pape Alexandre VI. Il n'eût tenu qu'à lui de faire
une plus brillante fortune, mais il voulut revenir à Pa-
lerme où il se livra à la poésie. Toutes ses œuvres sont
écrites en dialecte sicilien Piramo e Tisbe, idylle Pa-
lerme, 1617, in-8 Gli avuenturosi intrichi, comédie
en prose; Palerme, 1637, in-8 la Notte di Palermo,
comédie en vers; Palerme,1638;il Givrao diMessina,co-
médie Palerme, 1644 UPellegrino,ovvero laSfinge de-
bellata,il Sebastiano et ilBartolommeo,trois tragédies

l!.11_\1\1nl:' 1;'1IoTI"'Vl"Tnn1!onn;' 1V r.,

sacrées Palerme, 1641 et 164S, 2 vol. in-8 ÏEiieide
di Virgilio tradotta in rima siciliana; Palerme, 4654,
1657, 1660, 3 vol. in-12; Canzoni siciliane,insérées au
t. II des Muse Siciliane; Palerme, 1647, in-4; Idea
ovvero ordine delle scene per la rappresentazionedella
tragedia del Sebastiano; Rome, 1659 la Corte nelle
selve, trattenimenti modesti ed utili; Rome, 1657,
in-8. Ces trattenimenti auxquels est jointe une comé-
die, Notte, Fato ed Amore, ont été publiés par Aversa
sous le pseudonyme de Tomino d' Amistrato. Ces ou-
vrages sonttous très rares, n'ayant jamais été réimprimés
et n'ayant,pour la plupart, que très peu pénétréen Italie.

R. G.
Bibl.: Dom. ScHrAvo, Memorieper servire alla storia.letterana di Sieilia; Palerme, 1756, 2 vol. in-8. Moxgi-

TORE, Bibliothecasicula, sive de scriptoribus sieuhs no-tiliee locupletissimx; Palerme, 1708-1714, 2 vol. in-fol.
AVERTA (Antiq.). Valiseouporte-mauteaudestiné à être

porté par un cheval. Les règlementsdubas-empirefixentle
poids des avertœ que peut porter un cheval de poste (V.
AVERTARIUS). Elles ne doivent pas dépasser 50 ou 60
livres. Quelquefois même le minimum était fixé à 30
livres.

Bibl. Voy. le commentaire de Godefroy au C. théo-
dosien, 8, 5, lois47 et 48.

AVERTARtUS (Antiq.). Mot qui se trouve dans le C.
thëodosien(8,5, 22) et qui semble désignerun cheval de
la poste d'Etat, destiné au port des valises (V. AVERTA).

AVERTISSEM ENT. I.Droit.-Billetd'avertissement.
S'entend de l'avis donné par le juge de paix aux parties de
comparaître devant lui en conciliation. Cet avis, rédigé sur
papier timbré (loi du 23 août 1871) et délivré par le
greffier au nom et sous la surveillance du jugede paix, est
expédié par la poste, sous bande simple, scellée du sceau
de la justicede paix, avec affranchissement. Il remplace
la citation par huissierpour les affaires qui rentrent dans
la compétence du juge de paix comme juge. Du reste,
bien avant la loi de 1855, l'usage s'était répandu parmi
les juges de paix de lancer des billets d'avertissement,
non seulement pour les affaires de leur compétence, mais
encore pour les affaires de la compétence des tribunaux
d'arrondissement, lesquelles se trouvaient ainsi soumises,
en fait, à une tentative de conciliation deux fois répétée.
Des auteurs considérables s'autorisent de ces précédents
pour soutenir que la loi de 1855 n'ajvint eu d'autre
but que de rendre obligatoire une pratique dont on avait
pu apprécier les excellents résultats, il faut décider que
la citation par exploit d'huissier doit être aujourd'huipré-
cédée d'un billet d'avertissement, de telle sorte que les
affaires de la compétence des tribunaux d'arrondissement
se trouveraientobligatoirement soumises à deux tentatives
de conciliation successives(V. CONCILIATION[tentative de]).

II. Politique (V. PRESSE).
Henry Gaignière.

AVERTISSEUR. C'est un emploi qui n'existe que dans
certains théâtres fort importants, comme, par exemple,
la Comédie-Française et l'Opéra, où celui qui en est
chargé a pour fonction spéciale et uniquede suivre l'action
dramatiquedans la coulisse, la pièce à la main, et d'aller
avertir au foyer chaque acteur, lorsqu'approchele mo-
ment où il doit entrer en scène.

AVERTON. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
Mayenne, cant. de Villaines-la-Juhel; 1,308 hab.

AVERULINO, architecteet sculpteuritaliendu xve siècle
(V. Filarète).

AVES (îles) (Géogr.). Petit groupe d'îles de la mer des
Antilles, dans l'archipel des Iles-som-le-Vent, à l'E. de
Curaçao; elles ont été occupées en 1856 par le Vene-
zuela à cause de leurs amas de guano. Une autre île
isolée du même nom se trouve dans la mer des Antilles,
à 200 kil. à l'O. de la Guadeloupe. A.-M. B.

AVESANI (Joachim),poèteitalien, né à Véronele 8 sept.
1741, mort le 35 avr. 1818. II appartenait à l'ordre des
jésuites, après la suppression duquel il continua de se



livrer à renseignement, à titre privé en 1775 il devint av

professeur de rhétoriquedans sa ville natale. Il a laissé se
Saggio dipoesie Parme, 1797, m-i^Poesieitaliam H

e latine; Vérone, 1807, in-12 leMetamorfosi,canh m
FI Vérone, 1812, in-12 Scherzi poète;. Venise, tr
1814, in-8 enfin il ont l'idée de donner une édition ta

morale de l'Orlandofurioso en supprimantdans le poè- 1

me tous les passages légers, car on ne saurait dire m

licencieux; cette édition mutilée et réduite à quarante- 1
quatrechants parut à Vérone, 1820, 4 vol. m-12. R. G. si

Bibl. Mosohini, Della letteratura.uenezianâde! secola W

XVIII fino a' nos tri giornil Venise, 1806,111-4. Ji

AV ES BU RY(Rohertd'),historienanglais,mort vers 1360. s
II était greffier delà cour archiépiscopalede Cantorbéryet H

occupait ses loisirs ànoter avec un soin extrême les prin- n
cipaux événements de son époque dont il avait connais- P

sauce. Il a écrit une histoire d'Edouard III qui s'arrête en x

I3b6 Roberti de Avesbury Historia de mirabilibus l
gestis Edwardi III, hàctenus inedita; p. Th. Hearne, n

Oxford, 1720. • l
AVESNE. Com. du dép. de l'Hérault, anv de Lodève, t

cant. de Lunas; 1,147 hab.
p,AVESNE (François publiciste français,né à Fleu- o

rence au commencement'du xvue siècle, et mort en 1662, i
appartenait à l'école des illuminés dont Simon Morin c

était le maître. Ses écrits, avec une apparencede mysti- 1

cisme, étaient de véritables pamphlets politiques. Le plus s

important parut en 16S0 il est intitulé De lapuis- 1

sance qu'ont les rois sur les peuples et dupouvoir des l

peuples sur les rois; il valut à son auteur d être empri- 1

sonné à la Conciergerie, dont il ne sortit qu'au bout de

deux ans. On a encore de lui la Tragédie sainte;Epltre ]
à Henri III; Lettre particulière de cachet envoyéepar
la reine d'Angleterreà messieurs du Parlement, etc. ]

AVESNELLES. Com. du dép. du Nord, arr. et cant.
(Sud) d'Avesnes; 2,494 hab.

AVESN ES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Montreuil-sur-Mer, cant. de Hucqueliers; 100 hab.
AVESNES.Com. du dép. de laSarthe, arr. de Mamers,

cant. deMarolles-les-Braults; 352 hab.
AVESNES.Com.du dép. delà Seine-Inférieure, arr. de

Dieppe, cant. d'Envermeu; 624 hab.
AVESNES. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,arr. de

Neufchâtel-en-Bray, cant. de Gournay-en-Bray;339 hab.
AVESNES-Chaussoy. Com. du dép. de la Somme, arr.

d'Amiens, cant. d'Oisemont;176 hab.
AVESNES-LE-CoMTE.Ch.-l. de cant. du dép. du Pas-

de-Calais, arr. de Saint-Pol,sur le Gy 1,496hab. Eglise

du xve siècle, où l'on montre une tribune et un confes-
sionnalrichement sculptés.

AVESNES-lès-Bapausie (Avena Dominarum).. Com.

du dép. du Pas-de-Calais, cant. de Bapaume, arr. d'Ar-

ras 120 hab. Abbaye de femmes, ordre de Saint-
Benott, diocèse d'Arras, fondée en 1128 par Clémencede

Bourgogne, femme de Robert de Flandre (Gall. Christ.,
ni 42I). ïï- Paoir-

AVESNES-le-Sec. Com. du dép. du Nord, arr. de

Valenciennes, cant. de Bouchain 1,838 hab.
AVESN ES-sur-Helpe (Advesnm, Avennœ)..Ui.-l.

d'arr. du dép. du Nord, sur le versant d'une colline qui

dominelarive gauche del'Helpe;6,092hab. Stat. du chem.

de fer du Nord, ligne d'Aunoye à Hirson. Avesnes
possède une scierie de marbre, des clouteries, des tan-
neries, des teintureries, etc. Le commerce consiste en
grains, houilles, cendres fossiles, bois de charpente,
houblons, toiles et fromages de Maroilles. Maison mère
des sœurs de la Providence. Collège communal établi dans
l'ancien couvent des Récollets. Bibliothèque publique

(3,000vol.); société d'agriculture société archéologiquee
fondée en 1831 qui publie des Mémoiresdepuis 1864.
Station d'étalons. Chambre consultative des arts etmanu-
factures.

Histoire. -Lafondation d'Avesnes n'est pas antérieure

aux premières années du xia siècle. A cette époque le

seianeur de Leuze, Werric II, reçut en fief du comte de

Hainautles terres situées entre les deux Helpes et fit élever

une tour sur le territoire d'Avesnes son fils Thierry la
transforma en château, construisitune église- et les habi-

tations commencèrent à segrouper. Un des successeurs de

Thierryéleva une enceinte de muraille et, en 11S8, la ville

nouvelle reçutune chartede commune qui fut confirmée en
1200, en 1247 et souvent encore par la suite. L'un des

seigneurs d'Avesnes, Bouchard, ayant épousé, en 1212,

Marguerite, fille du comte de Flandre Baudouin IX,son fils

Jean revendiqua l'héritage du Hainaut et, par lui, la mai

son d'Avesnes devint la tige des comtes de Hainaut et de

Hollande (V. Bquchaiu)d'Avesnes et JEAN, comte de Hai-

naut). Au xiv° siècle la seigneurie d'Avesnes devint le

partage de la maison de Cbitillon, et passa, au cours du

xva siècle, à celles d'Albret et de Bourgogne. En 1*61,
Louis XI était à Avesnes, lorsqu'il reçut la nouvelle de la

mort de son père il y revint seize ans plus tard (mm

1477) après la mort de Charles le Téméraire, et, les ha-

bitants ayant refusé de se déclarer en sa faveur,il emporta

la ville d'assautet la ruina de fond en comble. Au rapport

d'un chroniqueur du temps, il ne resta debout que huit

maisons, un couvent et l'hôpital.Laville futabandonnéeet

demeura déserte jusqu'àl'époque du traité d'Arras(1482).

Elle était à peine reconstruite qu'elle fut incendiée et
abandonnée de nouveau jusqu'au, traité de Senlis (l4?o).
A cetteépoque, les fortificationsfurentréparéesetl'archiduc

Maximilien luiconcédades privilègesdestinés à la repeupler.

En 1S13 encore elle fut dévastée par un incendie. En

1549, Philippe II et Charles-Quint firent à Avesnes leur

joyeuse entrée la ville était alors comprise dans les

domaines de Philippe de Croyqui la céda à lamaisonEs-
pagne en 1556. Le traité de Cateau-Cambrésis (1559)
pa~uc cu .LUuv.
en confirma la possession à l'Espagne;
elle ne revint à la France qu'autraité
des Pyrénées (1659). Elle fut alors
fortifiée par Vauban et Deville et fut

le siège d'un gouvernement particu-
lier compris dans le gouvernement
de Flandre; elle forma un bailliage du
Hainaut français. En 1790, Avesnes
devint l'un des ch.-I. d'arr. du dép.
du Nord. Lors de la campagne de
France elle fut prise par les Russes,

en 18i4etl'annéesuivante elle futin-
~t;n~nn)cePfne<an'9.')tnmISISY.LvestieparlesPrussiens(21juinl815)..L'explosiondunepou-
drière qui détruisitune grandepartie de la ville la força à
capituler dès le lendemain.Les Prussiens furentremplacés,

à la fin de 1815, par les Russes, qui y demeurèrent
jusqu'au mois de nov. 1818. Les armoiries d'Avesnes

sont bandées de gueules et d'or de six pièces.
Monuments. Les fortifications,déclasséesen 18faT,

et en partie démolies, datent en partie du xvi° siècle et

avaient été reprises en 1660, par Vauban.Elles suivent

tous les accidents du terrain et reposent en partie sur le

roc. L'église Saint-Nicolas, reconstruite pour la plus

grande partie après l'incendie de 1513, en style gothique,

est un édificemassif, quadrangulaire,auquel des créneaux

contribuentà donner l'aspect d'une forteresse. Elle a été

postérieurement à sa construction surmontéed'un clocher

octogonal terminépar un lanternon,. où l'ona placé vers le

milieu du xvme siècle un carillon fonduà Louvain,qui passe

pour l'un des plus beaux du nord de la France. Le chœur

de l'ériise appartientà la construction primitive (xra° s.)

et est plus bas que la nef. Les voûtes sont supportées

par des piliers de marbre bleu. Le buffet d orgues est

supporté par une tribune en marbre de couleur. Peintures

du xvi" siècle et tableaux de "Watteau.L'ftdifi/de ville est

un édifice du milieu du xvui8 siècle. Le palais de justice

a été construit en 1827 sur remplacement de 1 ancien

château. Le musée, la bibliothèque, les écoles de dessin

et de musique sont réunis dans un élégant édifice en



pierres et briques construit en 1867 etnommé l'Institut
Villiendu nom de son fondateur. A 5 kil. d'Avesnes, au
N. de la forêt d'Avesnes, est l'Ermitage de Bondelet,
convertiaujourd'huien maison de garde; il existait déjà au
xe siècle etétait desservi par l'abbayede Dompierre. Y.

AVESNIÈRES (Avenariœ). Ancienne com. du dép. de
la Mavenne, annexée à la ville de Laval en 1863. Une
légende raconte que le comte Guy II de Laval traversait
le vieux pont de Mayenne,lorsqu'unfaux pas de son cheval
les précipitadans la rivière. Emporté par le courant, le
comte fit vœu de bâtir une église au lieu où il aborderait;
ce fut dans un champ d'avoine où il fonda, en 1040, le
prieuré de Notre-Dame de l'Avenières. L'église (mon.
hist.) subsiste encore. L'abside et les chapelles du choeur,
dont notre gravure montre l'aspect extérieur, appartien-
nent à la constructionprimitive, mais la tour, ainsi que la
nef, datent de l'époque de la Renaissance; quantà la flèche
de pierre qui surmontela tour, elle fut construiteen 1534,
et a été récemment restaurée. Les voûtes de l'édifice sont

V

Egliso Notre-Damed'Avesnières.
du xn8 siècle. L'intérieur de l'édifice contient un certain
nombre de monuments intéressants. Nous citerons la
statue colossale en bois de saint Christophe, une pietà du
xv" siècle, peinture sur bois, la Condamnationde Jésus-
Christ, toile du xvr3 siècle. la chaire moderne sculptée,
œuvre de M. Cosnard, du Mans, et enfin une pyramidede
marbre noir érigée en 1816 à la mémoire de 14 prêtres
guillotinés à Laval en 1794. Sur le maltre-autel est unemadone richement vêtue de drap d'or, abritée par unchêne doré; c'est, d'après la légende, une statue de la
Vierge qui existait au xi» siècle dans le creux d'unchêne,à l'endroit où le comte Guy fit élever l'église elle attire
chaque année un nombreuxconcours de pèlerins. L'église
est entourée d'un square. Un pont de pierre construit en1872 réunit les deux rives de la Mayenne. Manufac-
tures de coutil et de toiles de coton blanchisseries,tan-
neries. y.

AVESSAC (Avisiacum). Com. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Saint-Nazaire, cant. de Saint-Nicolas-
de-Redon 3,647 hab. Stat. du chom. de fer de l'Ouest,
ligne de Redon à Rennes. Cette localité, située sur unplateau entouré de landes, est mentionnée, dès 836, dans
une charte du cartulaire de Redon. En 869, le roi Salo-
mon de Bretagne,avant de se porter contre les Normands,

y rassemblason armée dans un camp retranché dont les
vestiges subsistent; des fouilles y ont amené la décou-
verte d'armeset de débris.

AVESSÊ. Com. du dép. dela Sarthe, arr. de la Flèche,
cant. de Brûlon; 760 hab.

AVESTA (ZEND). I. Zend Avestaest le nom commu-
nément usité pour désigner le livre sacré des Parsis il
devraitêtre appeléAvesta tout court. En effet Zend (zan-ti
de la R. zan savoir) signifie « explication, commentaire »,
et s'appliquait aux textes explicatifs et aux traductions de
l'Avesta faits en pehlevi. Avesta (dans les inscriptions
perses âbachtd, loi) est le vrai nom des textes originaux
rédigés en une langue que l'on appelle improprement le
zend et dont le véritablenom est le médique. On voit que
l'expressionZend Avesta signifie <le commentaire et le
texte sacréet par suite désigne plus que ce qu'on lui
fait désigner. La religion des Parsis ou Guèbres, qui régna
en Perse à l'époque des Sassanides, est appelée Dualisme
(à cause de ses deux dieux, rivaux Ormazd et Ahriman,
l'un auteur du bien et l'autre du mal), ou Mazdéisme (du
nom de son Dieu suprême Ahura Mazda [V. MAZDÉISME),

ou Magisme (du nom de ses prêtres), ou Zoroas-
trisme (du nom de son fondateur légendaire), ou enfin
Culte du Feu. Après la chute de leur dynastie nationale
par la défaite de Nihâvend (642), les Persans se conver-
tirenten masse à l'Islamisme.Il ne reste plus aujourd'hui
en Perse que 8,000 Parsis vivant misérablement dans
quelques villages du Kirman. Les autres sectateurs fidèles
de Zoroastres'étaient réfugiés dans le Goudjerate, et au-
jourd'hui, à Bombay, ils forment une colonie florissante
d'environ 50,000 âmes.

On peut diviser l'Avestaen deux parties.
La prémière, ou l'Avesta proprementdit, comprend le

Vendldâd, le-Vispered et le Yasna. Le Vendidâd
(Vidaêvô-dâtem [loi] créée contre les démons) est com-
posé de 22 chapitres ou fargards (R. fra-kart couper).
La plus grande partie du Vendldâd (fargards III-XVIII)
est relative à la législationcivile et surtout religieuse des
Parsis les deux premiers chapitres ont rapport à la
mythologie de l'Iran. Le xix° raconte la légende de Zo-
roastre. Les xx°, xxi8 et xxn6 chapitres traitent de l'ori-
gine de la médecine et contiennent des formules pour
repousser les maladies. Le Vtspered (ainsi appelé des
deux mots par lesquels il commence, Vispê ratavô tous
les maîtres ou dieux) est un livre de formules liturgiques
divisé en 23 chapitres appelés Karda (R. kart couper).
Il contientles invocations faites aux difiérents génies pen-dant le sacrifice. Le Yasna (sacrifice) est par excellence
le livre du sacrifice. Il est divisé en 72 chapitres ou hâ's
(Z. hâitï). Le Yasna se compose de deux parties bien dis-
tinctes pour la forme et pour le fond le Yasna propre-
ment dit, puis les 5 gàthâs ou cantiques (ch. xxvii-xxxivet
xlii-lhi) écrits en un dialecte différent de celui des autres
textes aussi bien par les formes grammaticales que par le
lexique. On entend par gâthâ l'ensemble des hymnes com-
posés dans le même rythme. Les chapitresxxxv-xli sont
rédigés dans le même dialecte archaïque, mais sont en
prose c'est le Yasna haptanhditi ou Yasna aux sept
hâ's. Les gâthàs sont la partie la plus ancienne de
PAvesta et se trouvent cités dans tout le livre. C'est le
noyau autour duquel a été composé le reste de l'Avesta.
Dans les manuscritson trouve ces trois livres soit isolé-
ment et alors munis d'une traductionpehlevie, soit réunis
et mélangés ensemble suivant les exigences de la liturgie.
Dans ce dernier cas, ils ne sont pas accompagnés de tra-
ductionpehlevie et portent le nom de Yendldâd Sâdch ou
Vendidâdpur, c.-à-d. sans traduction.

La seconde partie de l'Avesta s'appelle Khorda Avesta
ou petit Avesta. C'est un recueil de prières à l'usage de
tous les Parsis et comprenant les Nyâyishou prières, au
nombre de cinq; les Afrigan ou Afrinagân, au nombre de
trois; et les Gâh's (Z. Gâtu) correspondantaux cinq divi-
sions de la journée; enfin les deux Slrôzeh's. Strôzeh



sïanifie 30 jours c'est le nom d'une priera composée de cc
30 invocationsadressées aux différentsIzedsqui président cl

aux 30 jours du mois. Il y a deux Sirôzeh's qui ne dif- to

fèrent guère que par la longueur des formules. On a tr
l'habitude de réunir au Khorda Avesta les Yachts qui d
cependant n'en font point partie. Le mot Yacht (Z. YêsMi) (-
signifie acte d'adoration et ce n'est que dans les temps a]

modernes que ce nom a été spécialement appliqué à des (1

écrits consacrés à l'éloge età la glorificationdes différents ei

Izeds. Les Parsis croientque chaque Amshaspand et cha- K

que Ized avait autrefoisun Yacht particulier; mais il ne le

nous reste plus aujourd'hui que 20 Yachts plus une partie ej

du Bahman Yacht. L'Afrin Zartusht, le Hadhôkht p;

Kosk et le Vishtàsp Yacht, rangés parmi les Yachts, n
n'en ont pas cependant le caractère liturgique. Les d

Yachts sont surtout la partie mythologique et épique n
de l'Avesta et il y a accord essentiel entre eux et 1:

la tradition légendaire du Chàh Nâmeh de Firdousi. o
Il faut ajouterà cela des citations zendes qui se trou- r
vent dans le commentaire pehlevi ou dans des textes e

pehlevis tels que l'Aogmaide et le Nlrangistan. L Avesta q

primitif, d'après la révélation faite par Ormazd à Zoroas- p

tre et par Zoroastre à Vîchtâsp, roi de Bactriane, t
devait être composé de 31 Nosks ou livres dont la plus f
grande partie fut brûlée par Alexandre le Grand. Après i
sa mort, les prêtresrassemblèrent les fragmentsqui avaient
échappé aux ravages de la guerre ainsi que ceux qu'ils i
savaient par cœur pour en former la collection actuelle t
qui n'est qu'une très petite partie du livre primitif puis- t

que, des 31 nosks qu'il comprenait, il n'en reste plus 1

qu'un dans son entier, le Vendidâd. s

II A quella époque le premier essai de codification a

de l'Avesta a-t-il été fait? M. Darmesteter, comparant c

l'affirmationexplicite de l'auteur pehlevi du Dinkart qui t

place ce fait sous le règne d'un roi parthe Vologèse, avec i

ce que nous apprendPline (Hist. nat. I., 1, et XXX, 6)

d'un roi parthe du même nom qui se comporta comme un t

sectateur de Zoroastre, et avec le témoignage d'Eamza <

d'Ispahan (édit. Gottwaldt, trad., p. 31), qui atteste la
«

communauté de religion d'Ardechiret des derniers Arsa- <

.cides, conclut que c'est probablementun Arsacide, un 1

des 4 Vologèse, qui est le premier éditeur der l'Avesta. H <

est évident que l'Avestaest antérieur aux Sassanides. S'ilil
avait été rédigé sous leur règne, on n'aurait pas choisi la <

langue zende, qui est la langue de la Médie, mais plutôt
le pehlevi qui était la langue nationaledérivant du vieux J

perse. Les Sassanides ne firent donc qu'adopterles textes
sacrés qui existaientdéjà, écrits en zend, cela n'empêchant

pas d'ailleursque les prêtres, qui savaient le zend puis-
qu'ils traduisaient l'Avesta en pehlevi, n'aient pu y ajou-

ter quelques nouveaux morceaux de leur composition.

Enfin, d'après le Dinkartet le Kissah-i Sandjàh, 1 édition

définitive de l'Avesta et sa promulgation comme loi sacrée

de la nation, fut faite par le saint Adarbâd Mahraspand

sous le régne de Chapûr II, à la suite de rhérésie_ de

Mânt aucune partie du texte ne peut donc appartenir à

une date plus récente que le ive siècle.
A quelle époqueet à quel pays remonte la composition

première de 1 Avesta? Le parfait accordante le précis dela

religiondesMagesdonnéparPlutarque(DeIsideetOsmde,

88 46-47) d'après Théopompe et ce qui est contenu dans

l'Avestaactuel ou ce qui peut être établipar la mythologie

comparée, prouve que les doctrines de l'Avesta existaient

déjà, et même plus complètement exprimées, à l'époque
des Achéménides, mais c'étaient seulement les doctrines

de la classe sacerdotale des Mages. Dans Hérodote (1. 140)

on voit que le dualisme était établi chez les Mages. Et
-quand l'historien grec, après avoir dit que les Persans

brûlaient leurs cadavres, ajoute que les Mages les expo-
saient en pâture aux oiseaux, il nous prouve par cela même
l'existencede deux religions en Iran, l'une pour le peuple

>et l'autre pour les prêtres la pratiquede l'expositiondes

cat'avres est en effet capitale dans le Mazdéismequi défend,

comme un crime odieux, de brûler les cadavres. Cette

classe sacerdotale des Mages, qui fournissait ses prêtres à
tout l'Iran et qui avait le monopole du culte, était une
tribu médique, ainsi que cela résulte des témoignages
d'Hérodote (III, 65 et I. 101) et d'Ammien Marcellin
(XXM, 6), d'accord avec les traditions parsies. Celles-ci,

aprèsavoir établile fait que l'état sacerdotalest héréditaire.
(Bundehech, 19, 13), placent le berceau du Zoroastnsme

en Médie où il a deux foyers principaux, l'un à Ragha ou
Rai (comm. pehl. Vend., I., 16 et Yasna, XIX, 50) dont
les prétentionssemblent plus récentes, et l'autre à Chiz,

en Atropatène (Azerbaidjân) qui est probablementle foyer
primitif (Bund. 79, 12 et Vendid.,XIX 4,11). La natio-
nalité de leurs prêtres explique pourquoi le livrereligieux
des Perses est écrit en une langue qui n'est pas le perse
mais le zend, lequel était la langue de la Médie. Cette
langue médique était déjà la langue religieuse de l'Iran,
celle des hymnes chantés par les Mages à l'époque d'Hé-
rodote, la langue des Gâthâs qui étaient peut-être déjà
écrits à cette époque, 500 ans av. J.-C. La partie liturgi-

que de l'Avesta devait être dès ce temps-là un livre sacré
pour les Persans. Les documents classiques nous permet-
tent d'ajouter que toutes les parties de l'Avesta actuel

•peuventavoirété achevées à la fin de la, période Achémé-
nide.

Les prêtresmèdes profitèrentde l'influence que leur don-

nait le monopole du sacrifice pour faire la conquête de la
Perse. Ils y furent probablement introduits par Cyrus,
triomphèrent avec le Pseudo-Smerdis, échouèrent avec
Darius, mais leur invasion lente et sûre reprit sous ses
successeurs et ne s'arrêta même pas pendant l'époque
arsacide. Enfin un jour vint où cette religion, autrefois

détestée des Perses, refit leur nationalitéet monta sur le

trône avec Ardechtr, le premier des Sassanides (V. James
Darmesteter Vendîdâd translated, Introd., chap. m).

III. Il n'y a pas deux siècles que le texte de l'Avesta
est connu de l'Europe. L'Aitglais George Boucher reçut
des-Parsisde Surate un VendîdâdSadeh qui fut déposé
à la Bpdléienne en 1723. C'est en voyant quatre feuillets

calqués sur le Vendidâd d'Oxford, que le célèbre Anquetil

Duperron, à l'âge de vingt ans, conçut le projet d'aller
chez les Parsis, d'en rapporter leurs livres et de les tra-
duire. Parti en 1755, après un voyage plein de péripéties

et dont la relation est un des plus beaux récits d'aven-
tures du siècle, il rapporte des Indes en 1764 l'Avesta et
plusieurs livres traditionnels qu'il déposeà la Bibliothèque
Royale. En 1771 il fait paraltre la traduction du Zend
Avesta ce fut un événement européen. Une violente
querelle s'éleva aussitôt. William Jones, le futur fonda-
teur de la Royal Asiatic Society, dans une lettre écrite en
français avec beaucoup de verve, nia le premier l'authen-
ticité de l'Avesta dont lui, contemporain et disciple de
Voltaire, trouvait les idées étranges et absurdes; il con-
cluait en disant que l'Avesta était un livre forgé par les
destourset il accusait Anquetil soit d'avoir été crédule, soit
d'avoir voulu tromper le public. Richardson, qui pré-
tend trouver des mots arabes dans l'Avesta, essaie de
démontrer que le zend est une langue de fabrication

récente. Et Meiners, qui veut prouver que cette invention

a été faite à l'aide d'éléments indiens, découvre incon-
sciemment les rapports qu'il y a entre la Perse et l'Inde.
Kleuker, quoique défendantinhabilementAnquetil, prouve

au moins que ses ennemis confondent le zend et le pehlevi

qui, seul, contientnon des mots arabes mais araméens.
Tychsen établit l'antiquité du zend sur le fait indéniable

que, dès le temps des Sassanides,le texte sacré ne pouvait

plus être compris qu'à l'aide de traductions pehlevies. En
1793, William Jones, qui a appris le sanscrit, admet
l'authenticité de l'Avesta,mais, frappé de la grande res-
semblance du zend avec le sanscrit, il fait du zend un
simple dialecte du sanscrit. En 1820, Rask, le pre-
mier après Anquetil, étudie les textes mêmes; il démontre

scientifiquement que le zend, tout proche parent qu'il



soit du sanscrft., est une langue bien caractérisée et indé-
pendante. Enfin, en 4833, le célèbre Eugène Burnouf
publie son mémorable commentaire sur le Yasna.Il reprit
à nouveau l'étude des textes avec l'aide de la traduction
sanscrite de l'Avesta faite par le Destour Neriosengh au
xve siècle et de la grammairecomparée, trouvant ainsidu
premiercoup la méthode correcte pour interpréter l'Avesta.
Il établit les lignes générales du lexique zend, fixe ses
formes grammaticales et fait des rapprochementsmytho-
logiques entre l'Inde et la Perse en montrant la parenté
étroite de l'Avestaet desVédas.

IV. Depuis la mort de Burnouf, qui a brisé l'unité
d'esprit dans cette branche de la science, deux écoles
rivales se disputent le champ des études zendes l'école
védisante (Roth, Benfey Haug, Geldner) et l'école tradi-
tionnaliste (Spiegel, Justi). La première fait du zend un
appendice du sanscrit et explique l'Avesta avec le lexique
et les idées védiques. L'école traditionnaliste,qui explique
l'Avesta par lui-même, prend pour guide la tradition
transmise depuis le temps des Sassanides jusqu'à nos
jours. Il est sorti de ces deux méthodes des traductions
et des interprétations historiques absolument différentes.
Cependant, comme l'a démontré M. James Darmesteter
(Revue critique, 1877), ces deux méthodes sont faites,
non pour se combattre, mais pour se compléter, étant des-
tinées à nous renseigner sur deux ordres de faits diffé-
rents. Les Védas doivent être interrogés sur le passé et
l'origine des idées avestéennes, la tradition sur leur pré-
sent. Rien ne prouvant que les mots et les dieux communs
aux Védas et à l'Avesta aient conservé le même sens des
deux parts, les Védas, qui se rapprochent davantage de
la religion naturaliste primitive des Indo-Iraniens, ne
peuvent servir qu'à faire l'histoire et à donner l'explica-
tion des idées iraniennes et des faits avestéens qu'il est
du domaine de la tradition d'établir d'abord.

C'est ainsi que M. Darmestetera concilié les deux mé-
thodes il a cherché le sens actuel de la religion maz-
déenne dans la tradition indigène qu'il a suivie pour sa
traduction de l'Avesta remontant de là par la filière his-
torique à la forme antérieurede la religion iranienne et
aux Védas, il a essayé de reconstituer par l'induction
comparative la religion primitive indo-iranienned'où déri-
vent et les Védas et t'Avesta. P. Oitavi.
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AVET. Un des noms vulgaires du Pinus picea L.
(V. SAPIN). a

AVEU. I. Ancien droit 1°Action en revendication,
admise sous cenom, àpartirdu xive siècle, dans l'ouestdela
France et consacrée par diverses coutumesde cette région
au xvie siècle (c. de Tours, art. 370 Anjou, art. 420
Maine, 262-397 la Rochelle, Bayonne, etc.). Elle fut
imitée, quant à la procédure, de l'applègement (V. ce
mot), voie possessoire immobilière, mais elle avait trait
au pétitoire (V. REVENDICATION). Ce fut l'une des premières
formes de la revendication mobilière, inconnue dans le
droit germanique. Comme dans l'applègement, le deman-
deur devait fournir une caution (piège).

2° En droit féodal, l'aveu (lato sensu) s'entendait de
toute reconnaissance des droits d'un seigneur, soit par les
sujets de sa justice, soit par ses tenancierslibres ou non
libres. Quant à la justice,il était anciennement dérègle que
« l'aveu^ emportait l'homme », ce qui voulait dire
qu'il était « justiciable de corps et de chatel (biens
meubles) où il couchait et levait » (Loisel, Inst. cout.,
règ. 44). En matière criminelle, et en matière civile
pour les demandes mobilières, le roturier ou le serf
pouvait se réclamer de son seigneur pour être renvoyé
devant lui et jugé par lui; de son côté, le seigneurpou-
vait revendiquer son sujet pour le juger conséquence du
principe que les justices étaient patrimoniales.La compé-
tence criminelle dont il s'agit fut supprimée par l'ordon-
nance de 1566 (art. 35), qui la fit passer au juge du lieu
où le délit a été commis. Le seigneur du domicile resta
compétent dans les limites, d'ailleurs assez étroites, de sajuridiction. Il n'était pas loisible aux roturiers et aux
serfs d'avouerou de ne pas avouer leur seigneur, les uns
et les autres étant sujets de la seigneurie. A proprement
parler, il n'y avait que le vassal qui pût faire un aveu ou
un acte contraire, un désaveu (V. ce mot); car seules, les
relations dérivant de l'inféodation avaient un caractère
contractuelet libre. Aussi bien, nommait-on aveu (stric-
tiori sensu) l'acte par lequel le vassal reconnaissaittenir
le fief de son seigneur (V. ci-dessousAVEU ET Dénombre-
MENT). Toutefois, les roturiers, quoique ne pouvant désa-
vouer leur seigneur, devaient lui fournir, à raison de leurs
vilenages ou censives, et dans le but de constaterl'étendue
de ses droits, une sorte d'aveu qui portait le nom de
reconnaissancecensuelle. Les serfs habitant la seigneurie
subissaient les droits qu'énonçaient les papiers terriers
du seigneur, sans qu'il y eût besoin d'aucune reconnais-
sance de leur part. Mais, en se fixant sur une autre sei-
gneurie, ils réussissaient, au bout d'un certain temps et
suivant diverses distinctions, à échapper au pouvoir de
leur seigneur d'origine c'est là ce que Beaumanoir,
dans une acception dérivée, nomme un désaveu (Beaum.,
cout. de Beauvoisis, ch. xlv, nos 12, 19, 38). Ces serfs
réfugiés devenaient alors, selon les cas, sujets libres ou
serfs d'une nouvelle seigneurie et en cette qualité ils
étaient tenus de fournirun ayeu-mouvel (Etabl. de Saint
Louis, liv. II, ch. xxxi et olim. I, 889, II, 117 et ordon.
de 1272) (V. SERFS, BOURGEOISIE), auquel. les aubains
étaient souvent soumis eux-mêmes(V. Aubaine).

3° AVEU ET Dénombrement. Acte par lequel le vassal,
à la suite de la foi et de l'hommage, déclarait tenir le fief
de son seigneur, décrivait ce fief, ses tenants et aboutis-
sants, ses qualités et contenance et énumérait tous les
droits qui en dépendaient (arrière-fiefs, censives, banali-
tés, justices,etc.). Les anciens actes d'hommage ne con-
tenaient que des énonciations très sommaires mais
lorsque les fiefs devinrent héréditaires et aliénables,
comme ils ne rentraient plus de fait entre les mains des
seigneurs, ceux-ci, pour se défendre contre les empiète-
ments de leurs vassaux, exigèrent d'eux que l'aveu fût
suivi d'un dénombrement plus détaillé, auquel le nom
significatif de Menu ou Ninu est donné par quelques
textes (C. de Bretagne, art. 87, anc. art 360, nouv.).
Cette transformations'opéra dans le cours du xiir3 siècla



mais auparavant déjà un dénombrementrudimentaire
accompagnaitl'aveu proprementdit, c.-iï-d. l'acte réco-
gnitif de la seigneurie. Tout nouveau vassal, héritier ou
acquéreur du fief, était obligé de présenter un aveu et
dénombrement, mais jamais il n'avait à le renouveler. U
n'était dû qu'une fois en sa vie (Loisel, règl. S99). Les

aveux anciens pouvaient suppléer au titre primordial
(art. 71, C. Paris). En cas de contrariété entre aveux
successifs, les anciens l'emportaient sur les nouveaux, à
moins que ceux-ci ne fussent appuyés sur une longue
possession. Pothier exigeaitune possession centenaire. Le
délai le plus ordinaire qui était donné au vassal pour
présenter au seigneur l'aveu et le dénombrement, était de
quarante jours, à dater de la foi. Passé ce délai, le sei-

gneur pouvait faire saisir le nef pour défaut de dénom-
brement (C. Paris, art. 9 Loisel, régi. §95). L'acte
devait être notarié et écrit sur parchemin (G. Paris,
art. 8), Anciennement, il n'en n'était pas ainsi on se
contentait de la présence de témoins et d'un sceau authen-
tique. L'aveu et dénombrement étant rédigé par le vassal,
à sa convenance, le seigneur avait la faculté de le contre-
dire, de lui opposer un blâme, dans un délai très diffé-

rent, selon les pays (30 ans dans le midi 40 jours seu-
lement dans la coutume de Paris, art, 10). Le délai
expiré, l'aveu, faute de blâme, était tenu pour reçu. Au
surelus, l'aveu expressément ou tacitement reçu n'empê-
chait pas de produire des demandés ultérieuresen réfor-
mation de ce qu'il énonçait, lorsque ces demandes étaient
appuyées sur des titres ou des faits suffisants de posses-

sion contraire. En cas de blâme formel, la justice statuait.
On présumait la réceptiond'un aveu ancien lorsque l'acte
figurait dans le dépôt des titres de la seigneurie. L'aveu
et dénombrement faisait foi, non seulement contre le vassal,
mais même contre les sujets de la seigneurie pour les

cens et autres charges qui y étaient relevées. C'était là
quelque chose d'exorbitant, car, à leur égard, l'acte était

res inter alios acta, et aucune mesure de publicité n'étant
ordonnée lors de la présentationde l'aveu, ils pouvaienten
ignorer le contenu.

Un système bien supérieur était en vigueur pour la
réception des aveux et dénombrements quant aux fiefs
mouvants de la couronne. Les actes, après avoir été pré-
sentés par les vassauxdu roi, selon les époques, aux baillis
et sénéchaux- (ord. de 1439 édit de 1536) ou aux
trésoriersde France (édits de 1489, 1508, 1667),étaient
vérifiés concurremment par les bureaux des finances et
les chambres des comptes (telle était, du moins, la règle
ordinaire), puis publiés tant à l'audience qu'au chef-lieu
dubailliage (arrêt dérèglementde 1531). Dans le dernier
état du droit, la publicationavait lieud'unemanière plus
efficace à l'issue de la messe paroissiale, au chef-lieu de
la seigneurie (arr. de régi, de 1744 et 1746). Après
cette publicité,le vassal poursuivait sur requête la récep-
tion de l'aveu qui avait lieu en forme d'arrêt après quil
avait été statué sur les oppositions que les intéressés
(arrière-vassaux et censitaires) avaient été mis en mesure
de présenter. Assurément, ces règles de publicité pour la
réception des aveuxdu domaine contrastentd'une manière
heureuseavec la clandestinitéordinaire des transmissions
de propriété immobilière de notre ancien droit. On y a
fait troppeud'attention.-L'obligationde présenter unaveu
et dénombrement incombait au seul vassal. Les proprié-
taires d'alleus roturiers, même dans les coutumes d'al-
lodialité,nepouvaientrefuserauxseigneurshauts justiciers,
dont ils dépendaient,des déclarations récognitives de leurs
droits de justice.L'Eglise,à raisonde ses franches-aumônes,
étaitplus encore astreinte à fournir une déclarationréco-
gnitive de seigneurie (V. Aumones-i?rahches). Les censi-
tures présentaient des reconnaissances censuelles qui,

comme les dénombrements, étaient descriptives et détail-
lées. Ces reconnaissances se donnaient à chaque mutation
du censitaire et le seigneur pouvait en outre en exiger du
même censitaire tous les trente ans. Avec les aveus ou

reconnaissances dont. il vient d'être question, on ne doit
pas confondre les déclarations ou titres nouveaux que
vassaux et censitaires indifféremment devaient présenter
au seigneur lorsqu'il faisait procéderà la confection d'un
papier ou registre terrier (C. Paris, art. 71). Ces décla-
rations devaient-elles être authentiques et même être
rédigéespar le notaire du terrier, comme le soutinrentles
seigneurs,ou, aucontraire,étaient-elles régulièrementfaites

en la forme d'un acte sous seingsprivés? C'étaient là des
points très contestés (V. Registre terrier) Paul Cadwès.

II. Droit général. -L'aveuest une reconnaissance en
justice d'un fait de nature à produire des effetsjuridiques
contre celui de qui il émane. A toutes les époques, il a été
considérécommelameilleure des preuves,tout au moins en
matière civile. Chez les Romains, sous le système de la
procédureformulaire, l'instancese divisaiten deux phases,
l'une devantle magistrat injure, l'autre devant le juge
in judicio. La mission du magistrat, le plus souvent du
préteur à Rome, du gouverneur dans une province, con-
sistait à recherchersi, en supposantvrais les faits allé-
gués par le demandeur, il en résultait un droit à son
profit; en cas de négative,le magistrat refusaitla formule,
et le procès était terminé; en cas d'affirmative, le magis-
trat délivrait aux parties une formule dans laquelle il don-
nait au juge la mission de vérifier l'exactitude des faits
invoqués par le demandeur et, pour le cas oùla preuve en
serait faite, de condamner le défendeur. Ces préliminaires
établis, il est facile de se rendre compte des effets que
devait produire l'aveu fait par le défendeur. S'il avait
lieu devantle juge, les faits étaientconsidéréscommeprou-
vés et le juge rendait, contre le défendeur, une sentence
de condamnation. Le défendeur succombait encore immé-
diatementlorsqu'il faisait son aveu devant la magistrat et
s'il s'agissait d'une dette de somme d'argent. Mais dans
les autres cas, l'aveu fait devantle magistrat n'empêchait
pas le préteur de renvoyerdevantle juge. C'est qu'eneffet
toute condamnation étant nécessairement pécuniaire, il y
avait lieu, pourle juge, d'en déterminerle montant; d'ail-
leurs la condamnation du défendeur était certaine, à cause
de l'aveu qu'il avait fait devant le magisfrat.

Le droit canonique reconnaissaitaussi que l'aveu tenait
lieu de preuve pourvu qu'il fût libre, spontané, qu'il éma-
nât d'une personne capable et qu'il portât sur un objet
susceptible de transaction. Une de ces conditions faisait-
elle défaut, l'aveu n'était pas valable; ainsi il n'était pas
admis dans les procès en nullité de mariage, parceque la
transactiony était interdite. L'aveu fait en présence du
juge et de l'adversaire était enregistrépar le notaire de
la cause. TI était irrévocable et entrainait la condamnation
de celui qui l'avait fait. Toutefois le plaideurou son pro-
cureur en son nom pouvait révoquer pendant trois jours
l'aveu fait par l'avocat; il était en outre permis de révo-
quer en tout temps son propre aveu lorsqu'il reposait sur
une erreur de fait. Les canonistes discutaient très vive-
ment sur le point de savoir si l'on pouvait invoquer contre
un plaideur un aveu fait dans une instance antérieure.
Guillaume Durand se prononçait pour l'affirmative lorsqu'il
s'agissait d'un aveu fait par la partie elle-même. Mais
il repoussaitcettesolution pourl'aveu émané du procureur.

Dans les juridictions laïques du moyen âge, l'aveu était
aussi considéré comme un moyen de preuve, ainsi que
l'atteste déjà Beaumanoir dans son chapitre xtx. Mais on
demeura fort longtemps sans organiser de procédure spé-
ciale pourprovoquer un aveu. Celui-ci ne pouvait donc se
produire que spontanément, au cours d'une procédure.
Une ordonnance de Louis XII, de 1499 (art. 16), pres-
crivit au demandeur de jurer sur les évangiles qu'il
croyait sa demande fondée et le défendeur devait ensuite
jurer contre chaque article des écritures du demandeur;
c'est ce qu'on appelait les réponses de credit vel non
credit. II parait mêmeque parfois les juges sepermettaient
de faire garder à vue le plaideur dans sa maison, de l'y
consigner jusqu'àce qu'ileut faitses réponses mais cet abus



fut réprimé par des arrêts du parlementde Paris,notam-
mentpar celui du 10 mars 1S35. Une ordonnance de 1S39 c
(art. 37) de François Ier abrogea ce système de réponses s
obligatoiresde credit vel non credit et conféra aux par- i
ties la faculté de se faire interroger respectivement sur 1

faits et articles; telle est la première origine de cette pro- e

cédûre civile encore aujourd'hui appelée interrogatoire s

sur faits et articles. Mais la partie interrogée devait c

prêter serment et répondre uniquementpar oui ou non, s

sans autre éclaircissement; elle encourait une amende £

de vingt livres pour chaque fait mensonger. C'étaient là £

autant de défauts en obligeant le plaideur à prêter ser- (
ment, on le mettait entre son intérêt et sa conscience; en i
exigeant des réponses par oui ou non, on rendait souvent s
l'interrogatoireimpossible:en frappantd'une amende toute
réponse mensongère, on multipliait les incidents de la 1

procédure,car le plaideur ne manquait jamais de soutenir 1

qu'il avait dit la vérité, tandis que son adversaire pré- 1

tendait le contraire. L'ordonnancede 1667 n'a maintenu 1

qu'une seule de ces rigueurs: l'obligation du serment;
mais elle voulait, d'ailleurs, qu'en cas de refus de la part
de la partie de comparaîtreon de répondre, ce refus tût
considéré comme un aveu. Le code de procédurea encore i

été plus loin il a supprimé le serment et décidé que le
refus de la partie de comparaître ou de répondre pourrait
permettre aux juges de tenir les faits pour avérés, mais
qu'ilsn'y seraient plus obligés. En outre, indépendamment
de l'interrogatoiresur faits et articles quia lieu à huis clos
devant un juge commissaire, la loi permet aujourd'huiau
tribunal d'ordonner que les parties comparaîtronten per-
sonne devant sa barre, à l'audiencepublique, pour répon-
dre aux questions qui leur seront posées; aussi appelle-
t-on cette seconde procédure comparution personnelle.

Que l'aveu soit faitspontanémentau cours d'un procès,
ou qu'il soit provoqué par une procédure d'interrogatoire
sur faits et articles ou de comparutionpersonnelle, il pro-
duit pleine foi contre la personne de laquelle il émane, à
la condition que cette personne soit capable de disposer
de ses droits et que la loi n'interdise pas ce moyen de
preuve. Ainsi l'aveu fait par un incapable, par exemple

par un mineur ou par une femme mariée nonautorisée,ne
lie pas cette personne, à moins qu'il ne porte sur un délit
ou un quasi-délit (art. 1310). Il y a certains faits dont la
loi défend complètement la preuve et alors il est bienévi-
dent que l'aveu ne saurait être admis, pas plus qu'aucun
autre moyen de preuve. Ainsi on ne peut pas établir
l'existence d'une filiation adultérine ou incestueuse par
aveu ou autrement, précisément parce que la loi défend
la preuve de cette filiation. Il y a aussi certains cas d'ail-
leurs assez raresdans lesquels la loi, par des raisons par-
ticulières, interdit l'aveu, tout en autorisant les autres
moyens de preuve. Ainsi lorsque le mari, par samauvaise
administration, compromet les intérêts pécuniaires du
ménage, la femme peut demanderà la justice la sépara-
tion de biens, laquelle fait cesser la communauté si les
épouxétaient mariés sous ce régime et, dans tous les cas,
rend à cette femme la libre gestion de son patrimoine
mais la loi n'admet pas l'aveu du mari comme preuve du
mauvais état des affaires du ménage; elleredoute, entre le
mari et la femme, une entente frauduleusequi aurait pour
objet de substituer la séparation de biens au régime pré-
cédemment adopté et aux dépens des créanciers.

Quand l'aveu émane d'un mandataire, il ne fait foi qu'au-
tantque lemandant avait donné pouvoirspécial à cet effet.
L'avoué lui-même ne peut pas faire d'aveu pour le
compte de son client sans cette autorisation; seulement
sa qualité même d'officier ministériel fait présumer l'exis-
tence de ce pouvoir toutes les fois qu'il avoue un fait au
cours d'une procédure, verbalementou par écrit, sauf au
client à faire tomber cet aveu en prouvant qu'il n'avait
pas donné mandat; mais il est obligé de s'engager alors
contre son avoué dans la procédure spéciale du désaveu
<V. Désaveu). t

Quant à l'aveu fait par un avocat, il n'a aucune force,

car l'avocat n'a pas la qualité de mandataire. Toutefois,
si l'aveu de l'avocat est fait en présence de la partie ou
de son avoué, alors on le considère comme émanant de la
partieelle-mêmeou de l'avoué,à moins de protestation.Mais

encore est-il nécessaire que le plaideur ait biencompris le
sens et la portée de ce qu'a déclaré son avocat. C'est là une

question de fait. Il faut en dire autant de celle de savoir
si l'allégationqu'une partie laisse échapper est ou non un'
aveu. Quelquefoisune partie en interpelledirectementune
autre à l'audienceet celle-cine répond pas. Ce silence ne
constitue pas un aveu tacite, car on n'est jamais forcé de
répondre aux questions directement posées par l'adver-
saire.

L'aveu judiciaire valablement fait présente trois carac-
tères qui permettent d'en déterminer les effets il tient
lieu de preuve, il est indivisible, il est irrévocable. L'aveu
tient d'abord lieu de preuve, car il fait pleine foi contre
la partie de laquelle il émane. Toutefois cet aveu n'a
qu'un effet relatif, comme les jugements eux-mêmes en
matière civile en dehors de l'instance dans laquelle l'a-
veu est intervenu, il perd son caractèreet sa force d'aveu
judiciaire. Mais il ne faudrait pas en conclure qu'il
devienne absolument inutile il joue dans une autre in-
stance le rôle d'aveu extra-judiciaire et le juge ayant le
droit d'attacher une importance décisive à l'aveu extra-ju-
diciaire, comme nous le verrons bientôt, il peut très bien
arriver qu'il ne résulte en fait aucun préjudice pour la
partie de ce changement de nature de l'aveu. En second
lieu, l'aveu est indivisible. La déclarationest une; il faut
la tenir pour vraie ou fausse, s'en rapporter à celui qui
l'a faite ou n'en pas tenir compte; mais il y aurait con-
tradiction à accepter ce qui est favorable et à repousser
ce qui est défavorable. Cette indivisibilité de l'aveu n'est
pas douteuse et ne présente aucune difficulté lorsque la
reconnaissance ne porte que sur un seul fait, même si
on a ajouté à ce fait des circonstances qui s'y rattachent
directementet peuvent le modifier dans ses conséquences
juridiques. Ainsi j'avoueque j'ai fait un emprunt, mais en
ajoutant que le prêt a porté sur une somme inférieureà
celle qui est réclamée ou que cette somme n'est pas
productive d'intérêts. La question devient beaucoup plus
délicate lorsque les restrictions contenues dans la décla-
ration consistent dans l'allégation d'un ou de plusieurs
faits postérieursindépendantsdu fait avoué, et de nature
cependant à en modifier complètement les effets. Par
exemple, je reconnais que j'ai emprunté, mais j'ajoute

que j'ai déjàremboursé. 11 semble que, dans ces circon-
stances, l'aveu devrait être divisible puisqu'il se rapporte
à deuxfaits distincts et successifs; dès lors mon adver-
saire devrait avoir le droit de se prévaloirde la première
partie de l'aveu et d'écarterla seconde. CependantPothier
décidait déjà le contraire dans notre ancien droit en pre-
ttaat précisément comme exempled'indivisibilitéde l'aveu,
celui que nous venons de rapporter, et ce qui permetde
croire que les rédacteurs du code civil ont entendu accep-
ter cette doctrine, c'est qu'ils en ont fait une application

en matière de dépôt (art. 1924). Il y a donc encore indi-
visibilité d'un aveu,même lorsque celui-ci porte sur deux
faits successifs, mais alors à la condition que le second
fait suppose nécessairementl'existence du premier. Cette
condition fait-elle défaut, comme il n'existe plus aucun
lien nécessaire entre les deux faits, l'indivisibilitédispa-
raît aussi. Tel est le cas où je reconnaisque je dois, mais

en alléguanten même temps une compensation, en disant
que de mon côté je suis le créancierde celui qui prétend
être mon créancier.Enfinl'aveuest irrévocable (art. 13S5).
Toutefois on discutetrès vivement le point de savoir si
l'aveu spontané, fait en justice par un plaideur, lie et
oblige cette partie par cela seul qu'elle a reconnu tel fait,
ou si au contraire elle n'a pas le droit de se rétracter et
de retirer son aveu tant que l'adversaire n'en a pas pris
acte? On voit l'intérêtpratique considérablede cette ques-



tion. Suivant certains auteurs, l'aveu est parfait et ne
peut plus être rétracté dès qu'il a été fait; il n'est pas
nécessaire que l'adversaireait déclaré l'accepter. L'aveu
est en effet un acte unilatéral; l'échange des consente-
ments n'est pas nécessaire pour sa validité, à la diffé-
rence de ce qui aurait lieu s'il s'agissait d'un contrat.
L'acceptation de l'aveune fait pas non plus que l'aveusoit
plus ou moins vrai. D'un autre côté, le plaideurne se met-il pas en contradictionavec lui-même lorsque, après avoir
fait l'aveu, il le rétracte?Malgré la gravitéde ces raisons,
la jurisprudencese décide en sens contraire et admet que
l'aveu peut être rétracté tant qu'il n'en a pas été pris
acte par l'adversaire. C'est qu'en effet il est dangereux
en pratique de ne pas permettrede revenirimmédiatement
sur des paroles peut-être proféréesà la légère ou sur les
termes d'une requêteéchappés à l'inexpérience d'un jeune
clerc d'avoué, tant qu'il n'y a aucune acceptation de l'ad-
versaire. D'ailleurs il n'est pas vrai de dire qu'en se
rétractantle plaideur se mette en contradiction avec lui-
même il ne nie pas l'existence de l'aveu qu'il a fait,
mais il déclare seulement qu'il entend enlever à son ad-
versaire le droit d'en tirer profit. Cette question relative
à la rétractation suppose, commenous l'avons fait remar-
quer, un aveu spontané.Celui qui est fait dans un inter-
rogatoire sur faits et articles ne peutjamais être rétracté,
car l'adversaire,ayant demandé cet interrogatoire, a par
cela même et par anticipationpris acte de tous les aveux
qui pourraient être faits. Mais que l'aveu soit spontané ou
provoqué, il peut toujoursêtre annulé ensuite pour cause
d'erreur de fait, de violence, de dol, jamais pour cause
d'erreur de droit. Ainsi celui qui a fait un aveu peut en
obtenir la nullité s'il prouve qu'il a été victime de ma-
nœuvresdolosives.Mais le plaideurqui s'est reconnu débi-
teur à raison d'un délit ne saurait ensuite attaquer son
aveu, sous prétexte qu'il ignorait que la loi attache la
contraintepar corps aux dettes de cette nature.

Avec l'aveu judiciaire, le seul qui nous ait occupé jus-
qu'à présent, il ne faut pas confondre l'aven, extra-judiciaire
qui est fait hors justice. Cet aveu est inutile et ne peut
pas plus tard être invoqué en justice s'il s'agit d'un pro-
cès où la preuve testimoniale est interdite par la loi. Le
code civil (art. 1355) dit que, pour une dette supérieure
a ISO fr., il n'est pas plus permis de prouver par témoins
l'aveu extra-judiciaireque la dette elle-même. Mais la
preuve testimoniale est permise dans des cas assez nom-
breux jusqu'à 450 francs en matière civile; quelle que
soit la valeur du litige en matière commerciale et même
aussi en matière civile, maisà la condition, dans ce der-
nier cas, qu'il n'ait pas été possible de se procurerun
écrit. Dans ces mêmeséirconstances, l'aveu extra-judiciaire
pourra être invoqué en justice et prouvé par témoins. Il
importe de remarqueren effet que l'aveu extra-judiaire,
invoqué en justice par une partie, ne conserve ce carac-
tère qu'autant que celui qui l'a fait en nie l'existence; s'il
le reconnait, par cela même aussi il convertit son aveu
extra-judiciaireen aveu judiciaire; nie-t-il, alors il faut
prouver contre lui l'existence de cet aveu et on compren-
dra sans difficulté que cette preuve devant se faire par
témoins, il n'était pas possible de permettre d'invoquer
un aveu extra-judiciairelorsque ce moyen de preuve est
prohibépar la loi. Le code civil ne détermine pas les
effets de l'aveu extra-judiciaire.Théoriquement, cet aveu,
étant prouvé, devrait avoir la même force probante que
l'aveu judiciaire; mais en fait cet aveu fort souvent n'a
pas un caractère sérieux. Ainsi s'explique le silence de la
loi tout en reconnaissant que cet aveu doit avoir une
certaine force, cependant la loi n'a. pas voulu en préciser
elle-même l'étendue. Elle en laisse l'appréciation aux
juges qui rechercheront dans quelles circonstances l'aveu
a été fait. Lorsque l'aveu extra-judiciaireétabli en justice
ne paraitpas constituerune preuve complète, il peut au
moins être admispar le juge comme commencement de
preuve autorisant la délation du serment supplétoire.

L'aveu extra-judiciaireest indivisible commel'aveu judi-
ciaire mais la loi n'ayant consacré cette indivisibilité que
pour le second, on doit conelure de là que, si les juges
avaient divisé un aveuextra-judiciaire,leur décision échap-
perait pourtant à la critique de la cour de cassation; la
loi ayant gardé le silence, on ne saurait soutenir qu'elle a
été violée dans l'applicationd'une de ses dispositions.

Dans tout ce qui précède, nous avons toujours en vue
l'aveu fait en justice civile. Chez les Romains, l'aveu de
l'accuséen matière criminelle faisait preuve de sa culpa-
bilité et pouvaitentraînerune condamnation aux peines les
plus graves. II en étaitde même dans ledroit canonique si
l'accusé avouaitspontanément, on pouvaitde suitepronon-
cer la sentence contre lui. Faisait-il un aveu partiel ou
complexe,on retenaitcependant cet aveu, sauf à le décom-
poser, et laprocédure continuaitsur les points qui n'étaient
pas encore prouvés. Ilpouvaitarriverque l'accusé n'eut fait
aucun aveu; dans ce cas, si l'accusateurn'avaitpas fourni
une preuve suffisante, le juge avait le droit d'ordonner la
torture. Cettemesureodieusen'apas été imaginée, commeon
l'a dit à tort,par le droit canonique; celui-cil'a empruntée
au droit romain. L'Eglise ayant, sous l'influence de ce
droit, assimilé l'hérésie au crime de lèse -majesté, fut
conduite à lui emprunter, tout au moins pour ce cas, ses
procédés d'instruction. Il semble en effet qu'à l'origine la
torture ait étéspécialementréservéeaux procès d'hérésie;
mais ensuite ce moyen abominable fut généralisé. Les
canonistessemblent avoir eux-mêmescomprisle peu de va-
leur d'un aveu arraché à un accusé par la souffrance. Ils
enseignent en effet que la torture est un moyen subsi-
diaire qu'on doit l'ordonner seulement à défaut d'autre
moyen de preuve et si le prévenu est sous le coup d'indices
graves; enfin que l'aveu arraché par la souffrance n'a pasde valeur s'il est rétracté aprèsla cessation des tourments.
La torture a passé du droit canonique dans notre ancienne
pratiquejudiciaire. Nosvieux auteursétaientd'ailleursloin
de s'entendresur la valeur de l'aveude l'accusé; les uns le
considéraient comme la preuve par excellence, mais géné-
ralement on prétérait décider que s'il s'agissait d'un cri-
me grave,entratnantune peine afflictive,l'aveu ne suffisait
pas pour faire preuve complète. On était d'accord au
contrairepour admettre que cette preuve complète était
nécessaire pour que la justice pût condamner à mort
mais peut-être aurait-il mieux valu ne pas poser cette
règle, car on en fit une application si étrange, qu'elle se
retourna contre les accusés au lieu de leur profiter. Lors-
qu'on considéraitla preuve comme faite en partie seule-
ment par les témoins, les indices et autres moyens, on
essayait alors, pour compléter la preuve et prononcer une
condamnation capitaleen toute sécurité, d'obtenir un aveu
de l'accusé. A cet effet, deux procédures avaient été ima-
ginées celle de l'interrogatoire secret et la question
préparatoire. Dans la première, l'accusé était interrogéen
secret, sans assistance de défenseur, et après avoir prêté
serment de dire la vérité; c'était, si l'on peut ainsiparler,
la torture morale et cependant on disait alors que dans ce
cas l'aveu était volontaire celui qui était arraché par la
question préparatoire portait le nom d'aveuforcé. Ce n'est
pas ici le lieu de parler de la réprobation qui a fini par
s'élevercontre de semblables procédures, ni de l'abolition
de la torture (V. Torture). Sous l'empirede la loi actuelle,
l'aveu occupe, dans les preuves criminelles, sa place natu-
relle et produit les effets qu'il est légitimement permis de
lui attribuer. Sous ce rapport il existe une différence im-
portante entre l'aveu civil et l'aveu criminel. Le premier
fait nécessairement preuve, et les juges civils sont obligés
de condamner le plaideurde qui il émane. La procédure
civile a ainsi conservé, comme on le voit, un certain for-
malisme mais il en est autrement de la procédure crimi-
nelle, qui pose commeprincipe fondamental la règle sui-
vant laquelle les juges se décident avant tout par leur
intime conviction. Il ne faudrait pas conclure de ce qui
précède que ce principe soit étranger à la preuve en ma*



tière civile; il est an contraire commun aux deux procé-
dures. Mais tandis qu'en matière civile il comporte des
exceptions en cas d'aveu ou de serment de la partie, enmatière criminelle il n'en admetpas. Les juges criminels,
c.-à-d. les jurés en cour d'assises et en cas de crime, les
juges correctionnels en cas de délit, peuvent done appré-
cier en pleine liberté l'aveu de l'accusé ou du prévenu
ils ont le droit de le considérer comme une preuve com-plète, et ils peuvent aussi n'en tenir aucun compte. Le
plus souvent l'aveu concourt à former la conviction du
juge, mais il ne la détermine pas à lui seul. On con-çoit en effet sans peine que l'aveu d'un accusé soit suscep-
tible d'être interprété de manièrestrès diverses. Il peut
même arriver que cet aveu soit une bravade ou un acte
de désespoir. Et c'est le cas de dire alors Nemo audi-
tur perirevolens. E. GLASSON.
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AVEUGLE.I.PATHOMr,iE(V.CÉciTÉetHôpitaux).

II. Droit.– Lacécitén'engendrepasendroit d'incapacité
généralel'aveuglepeutconserver l'administrationet la dis.
positiondeses biens; il peut faire en principe tous les actes de
la vie civile, il peut notamment contracter,car son infirmité
n'est pas un obstacle à la manifestation extérieured'une vo-lontémtelligenteetlibre. Cependant il estclairquesonétatest
de nature aie rendre plus accessible qu'un autre aux agisse-
ments frauduleuxdes tiers, et les juges auront à tenir grand
compte de cette circonstance, lorsqu'ils seront appelés à
statuer sur une action en nullité intentéeparun aveuMeou
par ses ayants cause, et tendant à le faire restituer contre
les conséquences d'un acte qu'il aurait passé sous l'empire
de 1 erreur ou du dol. Ainsi en serait-il notammentd'un
aveugle qui aurait apposé sa signature au bas d'un écrit
sous seing privéobligatoire ou libératoire, d'une quittance,
par exemple, s'il n'avait pas donné sa signature en con-naissancede cause. Mais il ne faudrait pas conclure de la
possibilité de ces fraudes que l'aveugle soit incapable de
faire un acte sous seing privé valable et qu'il soit toujours
obligé de recourir au ministèred'unnotaire. En ce qui con-
cerne les actes notariés où l'aveugleest partie, il est admis
dans l'usage qu'il est dispensé de le signer, à cause de
l'abus qu'onpourrait faire de son infirmité sa signature
est suppléée par la déclarationmotivée du notaire.

L'art. 978 du c. civ. décide que ceux qui ne savent ou
ne peuvent lire ne pourront faire de dispositions dans la
forme du testamentmystique.Les aveuglesrentrentévidem-
ment dans cette catégorie, et quand même cette infirmité
ne serait survenueau testateurque postérieurementau jour
où il aurait écrit ou fait écrire sous sa dictée ses dernières
volontés, il suffirait qu'il fat devenu aveugle au moment oùl'acte de suscriptionest dressé pour que le testament fût
nul, car 1 aveugle ne peut affirmerque le papier qu'il pré-
sente comme étant son testamentest biencelui qu'il a écrit
ou fait écrire jadis; il peut en effet y avoir eu, par erreur
ou par fraude, substitution d'un testament à un autre•

le papier qu'il apporte ne renferme pas d'une manière
certainel'expression fidèle de sa volonté. Certains auteurs
admettent cependant qu'un aveugle serait en droit de pré-
senter au notaire et aux témoins, pour le faire revêtir
de la forme mystique, un testament qu'il aurait fait
imprimeren caractères saillantset qu'ilauraitpulire par le
toucher, mais cette opinion est loin d'être unanime. En
tout cas, l'aveuglepeut faire un testamentpublic par-devant
notaire, il peut même faire un testament olographe, du
moment qu'il sait écrire, car rien ne l'empêche alors d'ac-
complir toutes les prescriptionsde l'art. 970 du c. civ.

Bien que la loi ne le dise pas formellement, il faut
reconnaître qu'un aveugle est incapable d'être témoin
instrumentairedans un acte authentique, comme un acte
notarié, un testament public, un acte de l'état civil, etc;
car ne pouvant se rendre un compte exact de ce qui se
passe en sa présence, s'assurerpar lui-mêmede l'accomplis-
sement de toutes les formalités prescrites par la loi, il neremplirait pas le rôle que le législateura eu en vue, lors-
qu'il exige la présence de témoins instrumentaires à la
rédaction d'un acte.

Au contraire, rien ne s'oppose à ce qu'un aveugle
témoigne en justice, sous la foi du serment, à moins qu'il
n'ait à témoigner de faits dont la perceptionn'a pu s'opé-
rer que par le sens de la vue.

Des établissements publics et privés ont été créés pour
recevoir et secourir les aveugles, leur donner l'éducationspé-
ciale dont ils ont besoin. L'organisationde ces établisse-
ments publics est réglée par une législationspéciale.

E. BINET.
III. PÉDAGOGIE. Enseignement des aveugles. De

tous les temps, sans doute, et partout plus ou moins, les
aveugles ont fait l'objetde la pitié publiqueet de la charité.
Dès le xiii8 siècle, ils ont eu à. Paris leur hôpital spécial
(V. QUINZE-VINGTS);mais ce n'est qu'à la fin du xviii0 siècle
qu'ons'est avisé de les recueillirenfants, dans des asiles
qui sonten mêmetemps des écoles,avec l'intentionexpresse
de les rendre autant que possible à la vie complète enleur donnant,pardes procédésappropriés,toute l'éducation
intellectuelle, morale et professionnelle que leur infirmité
comporte. Ila là une des tentativesles plus touchanteset les
plus ingénieuses de laphilanthropiemoderne.Or, les écoles
d'aveugles, aujourd'hui répanduesdans tous les pays civi-
lisés, ont eu en France leur commune origine. Il vaut la
peine de retracer brièvement l'histoire de notre Institu-
tion des jeunes aveugles, berceau et modèle primitif de
tous les établissements similaires, soit chez nous, soit à
l'étranger.

C'est en 1784 que Valentin Eaûy (V. ce nom), réflé-
chissant, dit-on, sur le cas du mathématicien anglais
Saunderson, qui avait pu, bien qu'aveugle, devenir uncélèbre professeur,et sur le cas plus récent d'une jeune
aveugle allemande, devenue très bonne musicienne, con-
çut la première idée d'un Plan général d'institution
pour les aveugles. Il s'agissait de donner à ces malheu-
reux une culture méthodique en appelant deux sens qu'ils
ont presque toujours excellents, le toucher et l'ouïe, à sup-pléer celui qui leur manque. Puisque l'aveuglea le toucher
d'une délicatesse extrême,ne pourrait-onpas lui apprendre
à discerner par les doigts les lettres de l'alphabet en les
lui offrant en relief! Et puisqu'il a notoirement l'oreille
très fine, d'autant plus fine qu'il a constamment à l'exer-
cer, ne pourrait-oncultiver en lui des aptitudesmusicales
égales au moins pour l'ordinaire à celles des autres
hommes? Pour mettre à l'épreuve sa méthode, Haûy l'ap-
pliquaà un jeune homme de seizeans, aveugle depuis l'âge
de six semaines, et qui vivait de l'aumône des passants.
Le nom de cet élève est resté inséparable de celui du
maître François Lesueur fit, pour moitié, le succès de la
découverte par le rapide et éclatant profit qu'il en retira.
Au bout de huit mois, l'attention publique fut tellement
frappée des exercices qu'il savait faire que nombre de
personnages en voulurent être témoins. L'admiration



générale décidaa une société de bienfaisance, qui pour-
voyait aux besoins d'une douzaine d'enfants aveugles,

à charger Haüy de leur éducation tel fut le noyau de
l'institution aujourd'huiconnue du monde entier. Ce pre-
mier établissement était situé rue Sainte-Avoye. Le-
sueur devint le professeur de ses petits compagnons
d'infortune. Reçu avidement, donné avec un zèle pas-
sionné par quelqu'unqui venait d'en vaincreles difficultés

et d'en goûter le bienfait, cet enseignementréussitde tout
point. Il consistaitessentiellement à familiariserles enfants

avec des caractèresen relief mobiles, analoguesaux carac-
tères d'imprimerie qu'ils pouvaient non seulement lire
dans l'ordre où on les leur présentait,mais déplacer à leur
tour et aligner à leur guise sur des planchettes percées
d'entailles. Outre les lettres de l'alphabet, il y avait des

chiffreset des caractères pourles notes de musique. La géo-
graphie s'enseignaitpar des cartes où les contours, géné-

raux, les divisions essentielles, les grandsreliefs du terrain j
les points notables étaient rendus tangibles. Un rapport
de l'Académie des sciences invitée à se prononcer témoi-

gna dans les termes les plus chaleureuxen faveur de la
méthodeet des résultats, donnant pour ainsi dire à l'œuvre
de Haüy la consécration décisive. Celui-ci,presque aussi-
tôt, fit faire à son invention ni nouveau progrès il ima-
gina de faire fondre des caractères typographiques dispo-

sés de telle façon que leur empreinte en relief surle revers
de la feuille d'impression, au lieu de donner des lettres
renversées comme il arrive avec les caractèresordinaires,
offrit .précisémentles lettres droites. Que fallait-il des lors

pour que les aveugles eussent leurs livres? Il suffisait de

composer avec de tels caractèresd'une dimension conve-
nable et d'imprimersurun papier propre à en recevoir et
garder le relief. Collées deux à deux par leur revers, de
manière à offrir unepage en relief au recto et une au verso,
les feuilles pourront se réunir en volumes et les aveugles
bientôt auront leur bibliothèque. Ils pourront apprendre

l'histoire et les langues, lire les récits de voyage, goûter
les œuvres littéraires les voilàtout à fait rendus à la com-
munion des esprits. Nous sommes en 1789. L'œuvrepros-
père, bien qu'elle subsiste encoreuniquementpar les libé-
ralités privées. En musique surtout les enfants font des

progrèsfacilementappréciésdu public: ils composent, ils
chantentdes chœurs dans les égliseset dans les processions;

on remarquedès lors ce qui deviendrade plusenplus mani-
feste quand ils seront maîtresdes instruments au pointde

former un orchestre, à savoir leur aptitude exceptionnelle

à rendre les effetsde lamusique d'ensemble. Un maître, qui

les connaît mieux que personne et à qui nous empruntons'
en grande partie Jes matériaux de cette étude, M. J. Gua-
det, explique le fait en ces excellents termes L'orchestre
de l'institution produit, à nombre égal, plus d'effet qu'un
orchestrede voyants c'est d'abord queles aveugles, exécu-
tant de mémoire, n'ont pas à lire et à tourner les pages,
mais sont tout à leur exécution; ensuite, que chaque exé-
cutant, après avoir appris sapartie isolément, l'a fiée au
tout d'unemanièreinséparable c'est cet ensemblequi, seul,
reste dans sa tête, et il l'exécute de sentimentet avec toute

son âme. Il n'a pas besoin de compter les pauses, les
reprises se font pour ainsidire d'elles-mêmes.»En d'autres
termes, l'unité organique, le consensusest à son maximum

dans un orchestre on un chœur d'aveugles. Par le degré
d'émotionqu'ils arrivent de la sorte à communiquer à un
auditoire, on peut juger de celle qu'ils éprouvent,et rien

ne donne une idée plus saisissantedu bien moralque leur
fait une pareille culture.Des collectes fructueuses avaient

donc lieu chaque fois que les élèves se faisaient entendre

en public et l'Institution vivait de ses modestes res-
sources. WDans ces conditions, le grande crise de la Révolution

ne pouvait que lui être funeste.La Société philanthropique

se trouvant dispersée,la maison tomba dans une détresse

qu'Hauy se vit forcé de signaler au pouvoir. Généreuse-

ment la Constituante adopta les jeunes aveugles (1791),

et si l'œuvre périclita, il faut se hâter de dire que ce ne
fut par l'effet d'aucune mauvaise volonté. La grande faute
fut de réunir l'institution naissanteavec celle des sourds-
muets erreur excusable assurément dans un temps de
grandes préoccupations politiques et de grands besoins
financiers, puisqu'elle est commise encore -aujourd'hui
dans plusieurs grandes villes, toute condamnée qu'elle est

par la raison et l'expérience. Quel bien attendre, en effet,
de la réunion d'enfants qui nepeuvent communiquer entre
eux, ni avoir aucun exercice commun? Quels rapports
peuvent-ils avoir qui ne rappellentsanscesse, cruellement,

aux uns et aux autres leur infirmité? La Convention
rendit à l'institut son existence propre (1793), mais en
altéra le caractère; elle fit prédominer sur les exercices
intellectuels l'apprentissagemanuel, transformationqu'ex-
prima le nom d'aveugles travailleurs, officiellementdonné

aux élèves de Haüy. C'était sans doute une idée juste, de
vouloir que ces enfants fussent mis, autant que possible,

en état d'exercer des métiers et de gagner leur vie; mais
ce but n'avaitjamais étéperdu devue, tes travaux manuels
avaient toujours eu leur, part dans l'école, et l'expérience

a montré depuis que ce n'est pas de ce côté que l'institu-
tion devait faire le plus de progrès, ni rendre le plus de
services. Son originalité, sa vraie raison d'être était de
donner aux aveugles l'éducationgénérale, de pousseraussi
loin que possible leur culture mentale. Les applications
pratiquesviendraientd'elles-mêmes. De tout temps on a
exercé les aveugles à travailler de leurs mains, et l'on
n'a jamais réussi qu'à en faire de médiocres ouvriers
aujourd'huiencore, dans les métiers même où ils sont le
plus habiles (vannerie, corderie, fabricationdes tapis), en
dépitde la charitégrâce à laquelle leurs produits s'écoulent
toujours à de bons prix, tout ce qu'on peut obtenir, selon

M. Guadet, c'est qu'un ouvrier aveugle gagneen moyenne
et à égalité de dons naturels moitié de la journée d'un

voyant. Au contraire, l'intelligencesert à tout et il n'y a
pour ainsi dire pas de limites à ce qu'on en peut attendre.
L'institutionn'a-t-ellepas donné à l'art musical un com-
positeur de grand talent, à l'Université un lauréat, plus
tard prfoesseurdemathématiques?Un autreélèvede Haüy,
un Belge, n'est-il pas devenu député et bourgmestre?
Quoi qu'il en soit, le budgetdes « aveugles travailleurs»
tomba à rien quand survint la dépréciation des assignats.
Le Directoire les fit pourtant subsister, mais un arrêté du
consulat ( 4 nivôse an IX) les transporta aux Quinze-
Yingts. Deux heures par jour à peine étaient laissées à
leur éducation. Presque aussitôt Hatty, inutilisé danscette
situation inférieure,fat mis à la retraite. Mesurepitoyable

en elle-même, mais qui contribuapeut-être à la difiusion

de sa méthode, car après avoir essayé, sans grand succès,

de fonder dans Paris une pension libre d'aveugles, il fut
appelé en Russie, et de là en Prusse, pour y exposer son
invention, qui y fut accueillie avec enthousiasme ce fut
l'origine des instituts d'aveugles de Pétersbourg et de

Berlin.
Celui de Paris recouvrason autonomie en 1814 par une

ordonnance royale, bientôt suivie (oct. 1815) d'un règle-
ment organiquequi le régit jusqu'en 1840. Ce règlement

instituait 90. bourses, dont 30 pour les filles, en faveur
d'enfants pauvres et intelligents, âgés de dix ans au moins

et de quatorze auplus. Ladurée ducours d'étudesétait fixée

à 8 ans. Un habile homme, le D* Guillé, dirigea la maison

jusqu'en 1821, avec plus de savoir-faire que de modestie;

avec un zèle un peu exubérant mais contribua en somme
beaucoup à son relèvement.De 1821 à 1840, elle pros-
péra d'une manière moins ostensible sous la directionplus

grave et plus discrète du Dr Pignier, homme d'un carac-
tère tout différent. L'un et l'autre donnèrent un soin par-
ticulier à l'enseignementmusical qulprit un grand déve-

loppement le premierfavorisal'étude de tous les instru-

ments, du piano surtout pour les filles, et l'institution lui

dut son orchestre; le second inclina plus vers la musique

sacrée, et l'on vit les .aveugles chanter et tenir lorgne



dans les églises de Paris. Mais le grand événement de
cette période, ce fut l'inventionpar Braille (V. ce nom),
de l'écriture en points saillants (1829), qui permit aux
aveugles non plus de lire seulement, mais d'écrire eux-
mêmes, d'écrire comme les voyants les mots, les phrases,
les chiffres, la musique, de faire par conséquent tous les
exercices de composition et de calcul, bref, de recevoir
vraiment une culture complète. Déjà on avait imaginé des
signes en points saillants répondant aux divers sons de la
langue et que les aveugles pouvaient écrire c'était une
swte d'écriture sténographiqueou de convention, ingé-
nieuse et utile, mais compliquée et qui ne pouvait rendre
que peu de services, du moins au point de vue de l'éduca-
tion. Braille, aveugle lui-même, élève, puis professeurde
l'institution, pouvait mieux que personneen sentir l'insuf-
fisance. Sa découverte consista à simplifier les caractères,
puis à substituer à la représentation des sons celle des
lettres mêmes et de tous les signes de la langue écrite, de
façon que l'aveugle pût entrer dans toutes les délicatesses
de la grammaire, de l'orthographe et de la ponctuation.
II suffit de penser au rôle de ces exercices dans la forma-
tion de l'esprit,pour comprendre comment une telle inven-
tion complétait eelle de Haûy et l'égalait presque en
portée.

Mais plus s'élargissaitle champ d'études pour les aveu-
gles, phis l'organisationpédagogique de l'institution appa-
raissait défectueuse. Un nouveau règlementla réforma en1840, le même, à peu de chose près, qui est encore
aujourd'hui en vigueur.Le cours d'étudesrestade huitans,
mais fut divisé en deux degrés, les quatre premières
années formant une division élémentaire, et les quatre
autres une division supérieure. Au-dessous du directeur
chargé de l'administrationet de la surveillance générale,
un instituteur avait la direction du quartier des garçons,
une institutrice celle du quartier des filles, un aumônier
celle de l'instruction religieuse. Le personnel enseignant
des deux sexes, composé principalementd'aveugles, était
constitué régulièrement, et à côté de lui un personnel
de voyantspour la surveillance. Le nombre des places
gratuites était porté à 120, dont un tiers pour les filles
mais tandis que la pension était évaluée à 1,000 fr., onl'abaissait à 600 en faveur des enfants que les départe-
ments ou les communes prendraient à leur charge, et l'on
admettait, d'antre part, le fractionnementdes bourses en
quarts, ce qui permettait d'en faire bénéficier un plus
grand nombre d'enfants selon les circonstances et les
besoins. Rien de bien important à signaler depuis, si cen'estqu'en 1855,à la suite d'un changement de directeur,
on vit se poser presque à l'état aigu une question que les
hommes spéciaux s'accordent, semble-t-il, à regarder
comme vitale pour l'avenir del'œuvre. L'institution déci-
dément sera-t-elleune école ou un hospice ? Elle tient de
l'une et de l'autre par sa nature; mais quand à un homme
du métier, pour une raison ou pour une autre, succède à
la tête de la maison un pur administrateur, sans aptitude
ni goût propre pour l'éducation,aussitôtprédomine, qu'on
le veuille ou non, une tendance à ne plus faire de l'institut
qu'un asile; tendance jugée funeste, naturellement,parles hommes d'enseignementfidèles à la tradition de Haüy
et de Braille, qui ont à cœur surtout le développementdes
méthodes, l'action intellectuelle et morale. Le vœu de
ceux-ci, vœu secret ou avoué, mais probablementgénéral,
serait de relever de l'instruction publique;mais jusqu'ici le
caractère hospitalier de l'institution l'a fait dépendre du
ministèrede l'intérieur,et il est remarquableque jamais un
éducateurn'ait fait partie de la commission consultative.

Signalons encore dans l'histoire de l'institution de
Paris la fondationpar M. Guadet en 1855 d'un journal
mensuel, l'Instituteur des Aveugles,qui dura huit ans, et
contribua beaucoup au perfectionnement et à la diffusion
-des procédés pédagogiques. Ces procédés, dont on a par
ce qui précèdeune idée générale, il est impossible de les
décrire ici par le menn. En dehors des résultats moraux,

au point de vue économique, c'est dans la professiond'ac-
cordeurs de pianos que les aveugles réussissentde la ma-
nière la plus complète. Ce métier, voisin d'un art, fait à
l'école l'objet d'un enseignement théorique et pratique qui
dure trois ans. Au sortir de là, un grand nombred'aveu-
gles, bénéficiant d'une véritable préférence due pour une
part peut-être à un sentimentde charité, mais pour beau-
coup aussi à la supérioritéde leur éducation technique,
arrivent à une position qui leur permet de se marier et de
faire vivre leur famille dans l'aisanee.

C'est de 1839 à 1845 que fut construit, boulevarddes
Invalides, l'édifice occupé depuis par l'institution des jeunes
aveugles. Des écoles analogues ont été fondées en France,
à Nancy, Lille, Marseille, Soissons, Arras. Lyon, Poitiers,
Saint-Hippolyte (Gard); cette dernière est une école pro-
testante pour aveugles des deux sexes et sourds-muets.
A l'étranger, depuis l'exemple donné par la Russie en1806, toutes les nations à l'envi ont multipliéles écoles
d'aveugles. On en compte plus de 30 en Allemagne. Oit
l'initiative n'a pas été prise par l'Etat, elle l'a été par la
charité privée. D'une manière générale, l'enseignementest
à peu près le même partout, d'un caractère plutôtdésinté-
ressé, classique même, que professionnel. Une exception
doit être faite pour l'Angleterre, dont les 24 écolespubli-
ques (en comptant celles d'Ecosse et d'Irlande) et les 23
écoles privées se font remarquer surtout par la part faite
aux travaux manuels. Aux Etats-Unis, sous l'impulsion
principaledu docteur Howe, qui, après avoir importé de
Paris la méthode, s'est montré plus que personne actif et
habile à la perfectionner, 29 asiles d'aveugles s'étaient
élevés de 1831àl876(dont22auxfraisde l'Etat).Lesplus
connus sont ceux de New-York, de Boston, de Philadelphie
et de Saint-Louis du Missouri. Celui de Boston, longtemps
dirigé par Howe lui-même, a surtout attiré l'attention par
le cas, célèbre entre tous, de l'aveugle-sourde-muette
Laura Bridgman (V. ce.nom). Celui de New-Yorka vu
naitre un nouveau système d'écriture et d'impressionenpoints, dû à M. W. Waitet généralement adoptéen Amé-
rique. Les systèmes ne se sont d'ailleurs que trop multi-
pliés, surtout dans les pays de langue anglaise. Le grand
desideratum,c'est l'adoptiond'un système unique, permet-
tant de faire bénéficier toutes les écoles d'aveugles des
mêmes publications.Le prix de revient, qui en est naturel-
lement fort élevé, diminuerait d'autant, et les ressources
que chaque maison y consacre pourraient servir à réaliser
d'autres progrès. N'est-il pas pitoyable que chaque grande
institution mette une sorte d'amour-propre à avoir son
système à elle et son outillage distinct, quand, pour la
musique notamment, il ne peut y avoir qu'une voix sur la
supériorité de la notation de Braille? Ce besoin d'unité,
vivement senti des hommes compétents et impartiaux,s'est
fait jour au congrès spécial de Vienne (1873) il semble
difficile qu'il ne finisse pas par triompher. C'est peut-être
aux Etats-Unis que l'enseignementdes aveugles est actuel-
lement le plus avancé. Il comprend, à Philadelphiepar
exemple, Fétude approfondie de la langue anglaise avec
l'étymologie et les racines latines, la géographie avec usage
du globe et de? cartes,l'arithmétique,l'algèbre, la géomé-
trie, l'astronomie, les sciences naturelles, les sciences
morales, l'histoiregénérale, l'histoire détaillée de la Grèce,
de l'Angleterre et des Etats-Unis, et avec cela toute
sorte d'exercices manuels, notamment, pour les femmes,
le maniement de la machine à coudre. En présence d'un
tel programme (il fait comprendrecomment a pu paraitre
à Boston une Encyclopédie pour les aveugles), quels
résultats ne peut-on pas espérerle jour où les institutions
du monde entier, au lieu de travailler isolément, coordon-
neraient leurs efforts, mettraient en commun, pour ainsi
dire, la somme de ressourcesen tous genres, de charité
inventive et de zèle ingénieuxdont elles disposent?

?charité

H. Mario».
VI. MUSIQUE (V. NOTATION et PIANO).
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AVEUX. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de di

Bagnères-de-Bigorre, cant. de Mauléon-Barousse;125 hab. le

AVEYRON.Riv. de France, dont la source est au pied le

de la Tour de Sermeillets, à 1 kil. E. de Sévérac-le-Châ- L

teau (Aveyron) elle longe la colline de Sévérac, arrose £

la Panouse, passe au-dessous du château de Loupiac, q

reçoit successivement l'Olip et le Malrieu à Gagnac, la ('

Serre à Palmas, le Mayroux, arrose Bertholène, Montro- e
sier, la forêt des Palanges, Laloubiëre, passe au-dessous n
de Rodez, se grossit de la Brianelle et de l'Auterne,coule

ensuite profondément encaissée entre des rochers de d

granit ou de schiste, passe à Belcastel, Prévinquières, li
Campolibat,Villefranche, est souvent coupée par le chem. d

de fer de Rodez à Montauban, reçoit l'Alzon à Ville- d

franche et l'Asson à Monteil, contourne Najac, baigne r
Lagnépie, forme la limite des dép. du Tarn-et-Ga- s

ronne et du Tarn, reçoit le Cérou, la Baye, la Seye et i
la Bonnette, arrose Saint-Antonin, Penne, Bruniquel,
Montricoux, Négrepelisse et se jette dans le Tarn entre t
Montauban et la Françaiseaprès un cours" de 240 kil. La j
vallée de l'Aveyronest l'une des plus pittoresques de la cFrance.. c

AVEYRON (Dép. de l'). Situation,Limites, Super- (

ficie. Le dép. de l'Aveyron, qui doit son nom à !

un affluent de la rive droite de la Garonne qui le <

traverse du N.-E. au S.-O., est situé entre 43° 41' et <

44» 50' de lat. septentrionaleet entre 1° T et 00 27'
de long. Est du méridien de Paris. Il est borné au N. i

par le dép. du Cantal; à l'O. par ceux du Lot et de i

Tarn-et-Garonne;au S. par ceux du Tarn et de l'Hérault

à l'E. par ceux du Gard et de la Lozère. Les limites 1

du départementsontforméesau N. et au N.-O. par diverses
rivières: la Truyère sur 7 kil., le Brezons sur 8, le Goul

sur 16, le Lot sur 35;à l'O. par le Viaur sur34 kil. au S.

par le Tarn sur 5; à l'E. par la Jonte sur 12 kil., etc.;·,
ailleurs par des crêtes de montagnes. Le pourtour total
est de 500 kil. environ; il enferme 874,333 hectares.
Les plus grandes dimensions sont 135 kil. du N. au S.,
108 kil. de l'O. à l'E.

Relief du sol. Le dép. de l'Aveyron, situé à
l'extrémitéS. du massifcentral, est essentiellementmonta-

gneux il présenteune longuesuccession de montagnes, de

plateauxet de ravins, des pâturages étendus, une grande

-variété dans les cultures, peu de communications avec le
dehors;'par suite une instruction mal développée, et des

habitudesroutinières, des mœurs anciennes.
L'Aveyron offre un enchevêtrement de montagnes et de

plateauxs'abaissant de l'E. à l'O. C'est le sens de l'écou-
lement des eaux. Les plateaux montueux de la région
haute ou orientale forment le prolongement des contre-
forts des Cévenneset du massif central; la régionocciden-
tale est beaucoup plus basse. Trois grandes vallées y sont
creusées la vallée del'Aveyron qni, de l'E. à l'O., occupe
tout le centre du département, la vallée du Lot au N.,
celle du Tarn au S., sans compter les vallées secondaires
de la Sorgues, de la Jonte, du Cernon, du Viaur, de la
Truyère, etc.

La région haute ou orientaledu département se divise

on deux grands massifs séparés par la vallée supérieure de [

l'Aveyron; au N. la chaîne granitiqueet volcanique d'Au-

brac au S. les causses désolés de Levezou, de Larzac et
le causse Noir.

Monts d'Aubrac. La chaîne d'Aubracforme, au N. du
Lot, la limite orientale dudépartement.Reliée aux monts de
la Margeride (Lozère) et orientée du S.-E. auN.-O., c'est

un massif granitique, parsemé d'anciens cratères. On y
trouve des laves, des cendres, des sources thermales, des
épanchements de basaltes, cristallisés en tuyaux d'orgue,

en un mot, tous les traits d'une région volcanique. La
petite ville de Laguiole est bâtie en pierres de basalte le

pays de la Viadène,situé entre les vallées delà Truyèreet
du Lot, au centre duquel elle est placée, forme« la Sibérie
du département». Les hameaux y sont rares et tristes:
durant l'hiver, de grandes pierresalignées marquentseules
les chemins. Mais dès le printemps, la végétation recouvre
les pentes où d'innombrables troupeaux viennent paître.
Le sommet le plus élevé des monts d'Aubrac,le Mailhebiau
(1,471 m.), est dans la Lozère; c'est dans son voisinage

que se dresse le point culminant du dép. de l'Aveyron
(1,451 m.); puis viennentles Truques d'Aubrac(1,442 m.)
et de nombreux sommets dépassant 1,300 m. l'alt.

moyenne de la chaîne est de 1,100 m.
Levezou. Entre le Lot et le Tarn s'étend une région

d'un caractère géologiqueet pittoresque tout autre. C'est

le Levezou. « On y parcourtde vastes espaces, avant de

découvrir quelques hameaux entourés de petites cultures
de seigle et d'avoine; on erre à travers d'immenses pâtu-

rages semés de fougères, d'arbustes épineuxet de genêts,
si nombreux qu'au temps de floraison ils semblentrenfer-

mer dans un cadre d'or ce misérablepays » (Monteil).
Vers l'E. du départementest le causse de Séverac ou de
Sauveterre(550 à 905 m.) où l'Aveyron a ses sources. Le

plateau de Levezou très escarpé près du Tarn, s'abaisse

doucementdu côté de l'Aveyron. Le point culminant de

cette chaîne est le montSeigné (1,128 m.) puis viennent
entre Saint-Banzelyet Salles-Curandes sommetsde 1,089 à
1,099m. à l'est de la chatne propre du Levezou,le Puech

d'Ondon n'a plus que 885 m. et les contrefortssuivants

que 600 à 800 m.
La chaîne des Palanges s'écarte du Levezou, dont la

sépare une dépression (867 m.) par laquelle passe la route
nationale de Rodez à Millau, suit le cours de l'Aveyron,

en envoyant au S. quelques ramifications vers le Viaur
pour rejoindre enfin les ramifications des monts d'Aubrac.
L'altitudede cette chaîne qui, au début, dépasse 1,100 m.,
(le Pal, 1,157 m.) à la source du Viaur, n'est plus que
de 500 m. au momentoù elle rejointl'Aveyron. A l'O. des
Palanges, et au N. de Rodez s'étend le causse du
Comtal.Entve les Palanges au N., le Levezou à l'E., le
Tarn au S., s'étend le plateauschisteux de Sêgala, formé
d'une série de collines aplaties et couvertes de cultures de

seigle auxquelles il doit sonnom.
Causse Noir et Larzac. Une fois la profonde vallée

du Tarn franchie, on tombe dans les plateauxméridionaux
de l'Aveyron. Entre la Dourbie, la Jonte etleTarn s'étend
le causse Noir, véritableforteressenaturelle, dominée par
des murs de rochers déchiré par de profonds ravins, il
offre l'aspect d'un désertnu et sauvage où manquent 1 eau

potableet les arbres. Entre le Tarn au N., la Dourbie à
l'E., le Cernon et la Sorgues à l'O. et au S.-O., est le

Larzac, causse entièrement plat et stérile, un des plus

vastes plateauxde laFrance(120kil. q.) et des plus élevés

(800 m.). Le point culminantentre Sauclières et la Cou-
vertoirade atteint 921 m. au-dessus du niveau de la mer;
nombre de cimes dépassent 850 m. Ce vaste plateau, tra-
versé par la grande route de Millau à Montpellier, est
couvert de pâturages aromatiques qui donnent à la chair

des brebis une saveur renommée.
Monts de Lacaune.A l'extrémitéméridionale du dépar-

tement se dressent quelques ramifications des Cévennes

du mont de Marcou (1,094 m.) partent les contreforts

granitiquesd'une médiocre élévation;cette chaîne forme le
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prolongementS.-O. des Cévennes et appartient à la ligne
de partagegénéraldeseaux entrel'Océanet la Méditerranée.
Un netitnombre de cimes atteignent 1,000m. Le Merdelou
(1,100 m.), près de Coufioulenx, est le point le plus élevé;
la plupart des sommets ont de 8 à 900 m.

On voit donc que la partie orientale ou haute du dépar-
tement comprend d'une part les causses froids du S.;
d'autre part le massif granitique d'Aubrac; ces deux
régions séparées par l'Aveyron. Quand l'on descend

vers l'O. du département, les chaînes s'abaissent, les
torrents deviennent rivières, les vallées sont de moins en
moins profondes et escarpées; des montagnes on passe
insensiblement aux campagnes qu'arrosent le Lot et le
Tarn. 0

Géologie. Le dép. de l'Aveyron présente, dans un
cadre très resserré, une très grande diversité de terrains,
des accidentsgéologiqueset topographiques trèsnombreux
et très nets. Aussi a-t-il attiré de bonne heure l'attention
des géologues et a-t-il été fort bien étudié.

Les troisséries de terrains la sériecristallophylienne, la
série sédimentaireet les roches éruptives, sont toutes trois
largementreprésentéesdans l'Aveyron.

Terrainsprimitifs. Les terrains cristallisés ou primitifs
formentdeux massifs montagneuxsitués l'un au N., l'autre
au centre du département; une bande granitique, courant
du N. au S., entre les plateaux calcaires de Villefranche
et de Montbazens, relie ces deux massifs. Le massifsepten-
trional comprend les montagnesd'Aubrac et de Laguiole,
une partie du Carladès, les plateauxgranitiquesde la Via-
dène, de Campuac et de Peyrusse, le plateau schisteux de
Noailhac. Le massif central embrasse presquetout l'espace
situé entre la rive gauche de l'Aveyronet la rive droite du
Tarn. Les traits saillants de son relief sont les chaînes du
Levezou, du Lagast et des Palanges.

Au point de vue de leur composition, on distinguedans
les terrains primitifs les granits et les gneiss. Le granit
sera étudié plus loin dans les roches éruptives.

Le gneiss tantôt se sépare du granit par des lignes de
démarcation bien tranchées, tantôt par de graduelles
modifications on a alors le gneiss granitoîdequi joue un
rôle important dans le massit 0. compris entre les vallées
de l'Aveyron et du Tarn (environs de Saint-Jean-le-Froid,
d'Auriac, de Canet, etc.). Le gneiss, rare dans le massif
septentrional, abonde dans le massif central et surtout
dans les parties hautes de ce massif; il domine dans les
chaînes des Palanges, du Levezou, de Lagast, dans les
montagnes du Buenne et d'Escandolières,dans la ligne de
faite qui-séparele bassin de I'Aveyronde celui du Viaur.
Le gneiss présente plusieurs types gneiss glanduleux
largement cristallisé (extrémité N. du massif central,
environs de Rodez, monts de Palanges et du Levezou),
gneiss pailleté, gneiss grenu, gneiss compact.

Le gneiss passe souvent aux schistes micacéset talqueux
par d'insensiblesmodifications. Ces schistes dominent dans
le massifprimitifseptentrional, ils forment les contreforts
des montagnes d'Aubracet la ceinture du plateau grani-
tique de Campuac et de la Viadène, les plateaux de
Noailhac et du Carladès. Dans le massifprimitifcentral, ces
schistes occupent la partie S.-O. et forment, dans le pla-
teau schisteux du Ségala, le sol de la partie basse que
sillonnent les gorges du Viaur, du Céor, du Giffou et du
Lezer (cantons de Naucelfe, Sauveterre, le Salvetat, et
Requista).

terrains de sédiment. Les terrains de sédiment se
trouvent dans deux régions séparées 1° le bassin de
Villefranche occupe l'O. du département; 20 une région
repliée en fer à cheval autour du massif primitif central
s'étend sur les arr. de Rodez, Espalion, Saint-Affrique
et Millau; l'une des branches est comprise entre
les vallées de l'Aveyron et du Lot, l'autre entre la vallée
du Tarn et le revers N. des montagnes de Lacaune.

Ces différents terrains classés par ordre chronologique
sont

Les terrainsprimaires qui forment la pointe méridio-
nale la plus avancée du dép. de l'Aveyron sont la conti-
nuation des terrains de même nature qui, dans le Tarn et
l'Hérault, constituentla MontagneNoireet lesmontagnes de
Lacaune; ils formentunerégion montueuse, très accidentée,
dominantle bassin triasique de Camarès; on y trouve des
vallées très profondes et des pyramides aiguës d'un aspect
caractéristiquequi se groupenten séries parallèles,dirigées
vers le N.-E. dans l'étroit espace compris entre la vallée
de la Sorgues et le S. du département.

Les terrains primairescomprennent des zones schisteuses
et calcaires alternantes; les schistes forment des séries de
pitons coniques d'une couleur grise nuancée de vert et de
bleu les zones calcaires, en contre-bas des schistes, con-
stituent de larges vallées ou des séries de collines peu
élevées; elles présentent des fissures qui tantôt s'élargis-
sent en grottes naturelles (caves à fromage de Laroque,
Cénomes, Saint-Pierre-des-Lats),tantôt forment des puits
absorbants et des canaux pour les eaux qui jaillissentalors
sur les lignes d'affleurements du calcaire (sources de
Fonsereine, de Sonitas [sources minérales d'Avène, de
Silvanès, de Rostes]).

Les gites métallifères, assez nombreux dans le terrain
de transition, ont donné lieu à trois concessions conces-
sions de Corbières et la Barre; de Camarès1; de Brusques,
dont la valeur est imparfaitementconnue (minerais de
plomb, cuivre, zinc et fer). Le calcaire et les porphyres
fournissent de bons moellons. Les fossiles sont très rares.

Terrainscarbonifères. Le dép. de l'Aveyron est un de
ceux où le terrain houiller est le plus abondant; il est à
découvert sur 11,000 hectares environ, soit plus de
1,20 °/o de la surface du département.

Outre le vaste et riche bassin houiller d'Aubin, le ter-
rain houiller forme une série de petits bassins répartis
assez régulièrementsur deux zones, à la limite qui sépare
les terrains secondaires des terrains primitifs, dans les
vallées de l'Aveyronet du Lot. On le voit, enfin, surgir
en divers endroits, soit sur le pourtour des bassins secon-
daires, soitmême en leur centre (près de Palmas, d'Aujols).

Le bassin houiller d'Aubin est le plus important par
son étendue, la richesse des ses mines, le développement
de l'industrie minérale et métallurgique dont il est le
siège; situé auN.-O. du départemenî,il a la forme d'un
triangle rectangle de 20 kil. de hauteur sur 10 kil. de
base. L'allure des couches est fort tourmentée (redresse-
ments, ondulations, failles).

La houille et le fer se trouvent en abondance dans le
terrain houiller; on compte 30 concessions de houille dans
ce terrain, dont 16 dans le bassin d'Aubin, 9 dans celui
de l'Aveyron, 4 dans celui du Lot, 1 à Brousse. C'est
l'existencesimultanée de la houille et du fer qui a fait la
prospérité de Decazeville et d'Aubin.

Le terrain permien forme aux environs de Rodez une
bande étroite qui court de l'O. à l'E., de Saint-Josephà
Bertholène; l'épaisseur de ce groupe est de 40 à 50 m.
il comprend à la base des conglomérats et des grès, au
centre des schistes bitumineux,à la partie supérieuredes
bancs calcaires.

Terrains secondaires. Le terrain triasique (grès
bigarré) ne se montre à découvertque vers les limites des
terrains secondaires et forme deux bassinssitués l'un vers le
centre du département, entre Firmy, Clairvaux, Marcillac,
Saint-Cyprien; l'autre au S.-O., entre Belmont, Coupiac et
Camarès. Les sources y sont assez nombreuses.

Le terrain gypseux (marnes irisées) se trouveau-dessus
des grès et marnes rouges du bassin de Saint-Affrique,
dans la vallée de la Sorgues et surtout dans la montagne
de la Loubière. On y exploite le gypse et le plâtre (carrières
de Lagrange, de Montaigut,de la Pize, etc.)

Terrain ;urassique. Le terrain jurassique occupe dans
l'Aveyron 260,000 hectares, c.-à-d. plus d'un quart de la
superficie du département. On y distingue, comme nous
avons dit, deux bassins le plus étendu occupele S.-E. du



département; il s'appuie sur le flancoriental du Levezou in
ét forme autour du massif central un large croissantdont de

une extrémité correspond à la -dépression compriseentre da

les massifs montagneux du N. et du centre; l'autre à fe
dépression qui sépare ce dernier massif de la chaîne bi
de Lacaune. Le second bassin couvre la partie occi- le!

dentale du département, il a pour limite la falaise rec- de
tiligne qui termine brusquement à l'O. le plateau de

Sanvença. et
On distingue trois étages dans lejurassique de l'Avey- se

ron 1° les grès et les marnes infra-liasiques à Tas- N

pect rubanné dans le bassin central (côte du Crès, h<

côte d'Alenc, côte d'Espalion) et le calcaire du lias di

qui fournit de la pierre à chaux (Sebazac, Bozouls, di

Comes, Lugan, Lunel, etc.), des pierres d'appareil, el
des marbres (carrières de Villefranche, de Rodez, d'Es- pi
palion,etc;). ti

2° Les marnes supra-liasiques dont l'épaisseuratteint pi

près de Millau 200 à 250 m., surmontées par le calcaire à A

entroques.
d <-30 Des marnesinfra-oolithiques,abondantes en fossiles, n

dans les -bassins de Millau, de Rodez et de Villefranche;
au-dessus se trouve une accumulation de calcaires blancs

v,
à escarpements ruiniformes. Je

Terrainstertiaires.Les terrains tertiairesne forment

que de minces plaques dispersées çà et là à la surface des If

autres terrains ils sont composés de graviers, de sables
Si

et de marnes. On ne les trouve un peu développés que £
vers l'extrémité N. et N.-O. du département,au Mur-de- t<

Barrez, à Saint-Santin et dans le bassin de Cailla-

guet. h
Terrains quaternaires. Les terrains diluviensont a

laissé des traces sur quelques-unsdes pointsles plus êfe* ti

vés du département (galets, cailloux roulés, minerai de n
fer en grains). s

Les alluvions anciennes sont disposées en terrasse à
mi-flanc des coteaux, près d'Entraigues, deCapdenac,de b
la vallée du Lot, etc.

Les alluvions modernesforment quelques oasis fer- Il

tiles dansles vallées du Lot, de la Serre, de l'Aveyron,du s
Tarn, etc.; les bassins alluviens d'Espalion, de Saint- t
Côme, de la Madeleine dans la vallée du Lot, de Mont- £

rozier et de Villefranchedans celle de l'Aveyron, sont b

fort riches. e
Roches à-uptives. Les roches éruptives, enfin, a

sont représentées d'une manière très complète dans le
dép. de l'Aveyron. r

Les roches éruptives anciennes ou injectées sont plus

nombreuses,mais moins étendues que les roches modernes e

ou épanchées. I
Roches éruptivesanciennes. La formationgranit i,

tique se montre dans l'Aveyron en quatre points au
N. sur le revers des montagnes de Laguiole, elle con- J

stitue les plateaux de la Viadène et de Campuac; vers
l'E., dans larr. de Villefranche, elle occupe presque e

toute l'étendue de cet isthme droit qui rattache le
plateau schisteux du Ségala au massifprimitif central de •

la France; vers le centre, le granite occupe quelques
régions de la chaîne du Levezou; et dans l'arr. de t

Samt-Afirique, il apparalt sur le revers des mon- E

tagnes de Lacaune. Ces granites appartiennentaux
différents types de granite à grains moyens, g. por-
phyroide, g. granulitique, g. pegmatoïde. Ils fournis- ]

sent des matériaux de construction (Lissorgues, •

Saint-André-du-Bar),des matières réfractaires pour les
fours (la Capelle-Bleys, Requista), etc. (Boisse, Esquisse (

géologique de VAveyron); les principaux gisements de
diorite et de syênite sont aux environs d'Arvieu, I

d'Alrance, de Villefranche-du-Panat, du Minier, du s

Viala; le massif des diorites de Sonnaç est le plus
important.

Les porphyressont très variés et formont des masses

Partie t Série alternante de grès quartzeux
rieureSUP=" )' et d'argile schisteuse, épaissour indé-
neure stérile. terminée.

importantessur le pourtour des plateaux de Campuaeet
de la Viadène, dans l'isthme granitique de Villefranche,
dans la chaîne de Lacaune.

Les mélaphyresabondent dans le bassin houillerd'Au-
bin les serpentines sont enclavées dans les schistes et
tes gneiss; les amphibolites se rencontrent près de Son-
riac* de-Monteils, etc.

Les rocheséruptives récentes consistenten trachytes
et en larpsnappes basaltiques.Les trachytes sont repré-
sentés par des conglomérats et des blocs roulés vers le
N. du département; ils n'occupentpas moins de 40,087
hect. dans le département. Les basaltes sont très répan-
dus ils constituent le faite de la chaîne d'Aubrac, et se
déroulent sur les flancs, schisteux ou granitiques de cette
chaîne en nappes découpéespar les eaux des torrents les
points d'émission sont signalés par des colonnes prisma-
tiques d'un aspect régulier, et par des pitons coniques
pittoresques(Vèdre, Bouldoire, Montpeyroux, la Roquette,
Aubignac, etc.). E. SaloNe.

Mines. Le dép. de l'Avejron comprend des
mines métalliques et de nombreusesmines de houille.
Nous ne donnons ici qu'un coup d'œil d'ensemble, ren-
voyant pour de plus amples détailsaux mots; qui désignent
les principales exploitations.

Le dép. de l'Aveyron est un de ceux où le terrain houil-

Ierse montre avecplus d'abondance. Il existe à découvert

sur 11,000 hect. environ,soit plus de 1,20 °/o de ksur-
face totale, etjil plonge dans des grès bigarrés et des
terrains jurassiques excessivement étendus.

Outre le vaste et riche bassin d'Aubin, la formation
houillère constitue une série de petits bassins dont les
affleurements surgissent soit sur le pourtour des forma-
tions géologiquessecondaires,soit même au centre (Pal-

mas, Aujols), comme pour témoigner qu'il existe partout

sur les terrainsplus modernes qui lerecouvrent.
Il y a donc deux bassins, celui d'Aubin et celui des

bords duLot et de l'Aveyron.
Le bassin d'Aubin est de beaucoup le plus important,

Il est situé dans la partie N.-O. du départementet pré-
sente la forme d'un triangle rectanglede 20 kil. de hau-
teur sur 10 de base dont les sommets seraient en haut au
N. la Tapie, en bas Valzergues et Auzits. Le haut du
bassin reposesur le terrain primitif, le bas à Valzergues

et Auzits s'enfonce sous les roches secondairesplus récentes

avec un pointement granitique entre les deux.
Les roches qui composent le terrain houiller des envi-

rons d'Aubinet de Decazevillesont très diverses.
Les éléments dominants sont le grès houiller, le schiste

et la houille, sans grande différence avec les roches simi-
laires des autres bassins. On trouve cependantdes

galets de mélaphyres dans les poudingues et grès
de Broquiès et des Estaques. Ces roches éruptives
paraissent avoir accompagné la sédimentationdu terrain
houiller et être presque contemporaines d'après Dufrénoy

et Boisse.
Les schistessont plus rares que les grès et ne sont en

abondance qu'au voisinage des couches dont ils forment
souvent le toit ou le mur (le dessus ou le dessous) ils sont
tendres, onctueux, gris de fumée ou noirs. Denombreuses
empreintes de plantesfossiles les caractérisent,sigillaria,
calamités, stigmaria, asterophyllites, cardiocarpon,ete.

Lahouifis donne lieu à ungrand nombre d'exploitations
importantes.Celles de la compagnie desforgesetfondenes
de l'Aveyron,celles appartenant anciennement à la com-
pagnie d'Orléans, aujourd'huià M. de Dorlodot, celles de

Campagnac, de Bouquiès, etc.
Il y aurait deux systèmes de couches, l'un supérieur

l'autre inférieur, et la coupe théoriquedu bassin serait la
suivante

1 ac. ,.ls.x..7.n3e rtnnrf~anx



Le système supérieur est le plus riche et le plus puis-
sant, il montre de nombreux affleurements sur les flancs
des deux séries de collines qui séparent les pointemënts de
Rieumont, de Combes et de l'Emire. C'est là que sont les
exploitationsde la compagnie de Decazeville et de M. de
Dorlodot.

Une grande couche colossale, dont la puissance atteint
50 et 60 m. constitue à elle seule à Bourran, à Lagrange
la principale richessedu bassin. Outre cela il y a encoredans le système supérieur deux ou plusieurs couches de
trois à cinq m. d'épaisseurgénéralement situées en des-
sous de la grande couche.

Le système inférieur, moins connu que le précédent,
est caché par les couches supérieures qui ont de 150 à
200 m. d'épaisseur au centre du bassin. II ne se
montre que sur la hauteurE.-S. et S.-E. Ce sont les
couches exploitées à Firmy, à Cransac, à Ruhles, à Cam-
pagnac, aux Issarts, aux Etuves, à Bézelgue. L'ensemble
des couchesexploitées n'a pas plusde 10 à 12 m. d'épais-
seur.

La qualitéde la houille est très variable dans le bas-
sin d'Aubin; quelques mines donnent du charbon compa-rable aux meilleurs charbons anglais, d'autres au con-traire sont chargés en cendres, en soufre et même ont unvéritableexcès de matièresvolatiles, qui les font flamber un
peu comme de la paille en diminuant considérablement
le rendementen carbone fixe ou coke.

Enfin le soufre communique à la houille des propriétés
pyrophoriques très dangereuses. Les incendies spontanés
dans lesmines ensont les conséquencesfréquentes.Ajoutons
que la mauvaiseméthode d'exploitationemployée à Bour-
ran notamment favorise ces incendies. Dix millions de
tonnes sont perdues dans ce bassin par suited'une mau-vaise méthoded'extraction. Les incendiesaux affleure-
mentsont été très fréquentset il y en a encore, notamment
dans les environs de Decazeville, à Monteils, à Fontayne,
à Labuigne,à Lassalle. Ces incendies datent d'une époque
très reculée. On y avait établi au contactdes fissures des
étuves naturelles et on y recueille encore des échantillons
de sublimation,sulfates divers, sulfures d'arsenic, phos-
phate de fer, etc.

Le minerai de fer en rognons et en couches accompagnela houille. 0 &

Le premier est le plus riche et le plus pur, il donnejusquà 40%; mais le gisement n'a rien de régulier, il
est disséminé en lentilles sans ordre et sans suite dans les
schistesvoisinsde la houille ou dans la houille elle-même.
11 est gris, noir et a l'aspect oolithique.

Le mineraien couche est moins riche que le précédent.il est de mauvaise qualité mais plus continu. 11 donne 25à 30 <• après grillage.
On rencontre aussi dans le bassin d'Aubin de la pyrite

cuivreuse aux environs de Firmy, de la galène dans le
grès de la Madeleine.

Le bassinhouillerdes bords du Lot et de l'Aveyronest

Combe et Trémont. |
exploitée à la Grange, Bour- g*
ran, Paleyret, la Vaysse, S

Partiemoyenne
Combe la Fraysse.Partie

J Petites couches en dessous |5
riche de la grande. J w
rIche

Série alternaate de psammites, de
en houille. schistes, argile micacée, d'une épais-
en nouille.

seur variable de 130 à 200 m.

exploitée àFirmy,Campagnac, § g
Rulhe et retrouvée par des 2'E
recherchesrécentes à Decaze- >>2ville. M.S

Partie infé- I Grès et poudingues grossiers, assise
rieure stérile. alternant,épaisseurindéterminée.

T

Mines de fer deMiramont,

Grande couche de houille I§

Houille du système inférieur

loin d'avoir la même importance aussi n'en dirons-nous
que quelques mots.

Petits bassins. Les dépôts d'un âge plus moderne qui
recouvrent le terrain houiller dans le bassin des bords
de l'Aveyron et du Lot dissimulent la véritable étendue
de ce terrain; mais les affleurements connus conduisentà
considérercomme appartenant à ce bassin tout l'espace
compris entre les vallées du Lot et de l'Aveyron depuis
Espalion et Rodez jusqu'aux environs de Saïnte-Eulalie-
d'Olt et de Séyérac. Dans cette immense dépressionsont
venus successivement s'accumuler des dépôts, du grès
bigarré, du lias et de l'oolithe. C'était autrefois un grand
golfe allongé.

Le terrainhouillerse montre dans les parties relevées
des bords du bassin à Sansac, Gages, Bennac, Trebosc,
Galtiès, .Bertholène, Laissac, le Méjanel, la Devèze,
Recoules et Lavernhe. Il reposedans la vallée de l'Avey-
ron sur les schistes micacés et les gneiss de Palanges.
Dans la vallée du Lot, il s'appuie sur les schistes tal-
queux.

Ce sont les mêmes roches que dans le bassin d'Aubin
qui constituentle terrain houiller. Le nombre des couches
de houille dans ces divers bassins est variable de deux
à cinq et trois dans la plupart. Il n'y a qu'une couche
moyenne dite grande veine qui est la plus puissante.

En résumé, la houille et le fer se rencontrent abondam-
ment dans le terrain houiller de l'Aveyron. On compte
plus de trente concessions dont la plupart sont malheureu-
sement inexploitées. Ce département est le sixième aupoint de vue de la production de la houille et il était le
quatrièmeau point de vue de la productiondu fer il y aquelques années. La production,en 1886, du bassin de
1 Aveyron a été troubléepar une grève et on ne peut la
prendre comme moyenne mais voici quelques chiffres
antérieurs représentant bien la moyenne statistique des
houillèresde l'Aveyron.

4883: 826,036 tonnes d'une valeur de 9,117,231 fr.,
c-à-d. prix moyen de la tonne 11,04.

Ces résultats ont été obtenus avec 2,580 ouvriers du
fond et 1,726de l'extérieurayant fait ensemble 1,292,880
journées représentant 4,846,549 fr. de salaires.

En 1885, la production a été également troubléeparla crise commerciale intense.
Mines métalliques. Les mines métalliques sont nom-breusesdans l'Aveyron, mais peu exploitées et disséminées

sur la surface entière du département.Le plus souvent ce
sont des filons plus ou moins réguliers dont quelques-uns
ont donné lieu à des concessions principalementgroupées
aux environs de Villefranche, de Najac, du Minier, de
Creissels, de Cénomes, de Corbières, de Brusque, de
Lunel, etc.

Les métaux les plus répandus sont le fer, le manga-nèse, le zinc, le plomb, le cuivre, l'antimoine, l'argent.
Accidentellement, arsenic, titane, nikel, chrome, urane,
et or, parfois aussi du mercure natif dans les marnes
supra-liasiques aux environs de Tournemine.

Quelques exploitations remontent à l'époque gallo-
romaine. Strabon cite les Ruthènes comme versés dans
l'art des mines. Aujourd'hui on n'exploiteplus guèrequeles minerais de fer en couches du terrain houiller et de
la formation jurassique. Le filon d'hématite brune de
Kaïmar, le minerai de fer de Mondalazac, et le filon
de galène argentifère de la Baume, non loin de Ville-
franche voilï à peu près les seules exploitations enactivité aujourd'hui. Nous reviendrons à propos de
chacune de ces localités sur les particularités minièresqui
les distinguent. Francis Ladr.

Régime des eaux.-A l'exceptionde quelquestorrents
qui s'écoulent indirectementdans la Méditerranée, tous
les cours d'eau du dép. de l'Aveyronsont compris dans le
versant de l'océan Atlantique, auquel ils aboutissentpar• la Garonne, qui reçoit le Lot et le Tarn. Les trois rivières
importantes du départementsont



Le Tarn, VAveyronet le Lot. ï. Le Tarn est une des d
plus grandes rivières de France; son cours a 375 kil, t(
de longueur, dont 101 kil. dans le dép. de l'Aveyron H Ji

nait dans le dép. de la Lozère, et coule dans une gorge A

profonde dont il sort au confluent de la Jonte, en même T

temps qu'il entre dans l'Aveyron par 338 m. d'alt. Il d
baigne le bassincharmantde Millau, et couleavec de nom- If

breux détours à travers des gorges, en baignant Rivière, n
la Cresse, Aguessac, Millau, Comprégnac; il passe au N. S

de Saint-Rome-de-Tarn, arrose le Truel, Broquiès, Brousse, I
et entre par 222 m. d'alt. dans le dép. du Tarn. C'est un
affluent de la Garonne il est remarquable par la lim-

pidité de ses eaux qui deviennent rougeâtres en temps de s
crue, mais la navigationest presque nulle. Le Tarn reçoit d

un certain nombre d'affluents.Ce sont à gauche 1° la 4

Jonte (42 kil.), arroseune vallée pittoresque,baigne Pey- c
releau, et se jette dans le Tarn au Rozier; 2» la Dourbie j
(78 kil.), nait dans le Gard, entre dans le dép. de l'Ayey- e

ron près de Saint-Jean-du-Bruel, arrose Nant, reçoit le I
Trevezet et le Garène, coule entre le causse Noir et le ï
plateau du Larzac, et se perd dansle Tarn, dans la vallée c

de Millau; 3° le Cernon (35 kil.), nait au centre du (
Larzac, arrose Saint-Eulalie-du-Larzac, Lapanouse, I

Roquefort, où il reçoit le Soulsou, Saint-Rome-de-Cernon, (

Saint-Georges,et se jette à Peyre; 4° le Dourdou (90 ]
kil.), prend sa source dans le.Tarn, entre dans l'Aveyron, ]

près d'Arnac, arrose Camarès, Montlaur et Vabres ;il s

reçoit la Sorgues, jolie rivière de 62 kil., qui sort d'une I

grotte pittoresque au pied du montde Cornus, arroseune 1

vallée pittoresque, Saint-Félix, Versols, et tombe près de i

Saint-Affrique, dans le Dourdou celui-ci se jette près de 1

Lafoux; 5° le Rancé (64 kil.), naît dans les monts du 1

Nerdelou, arrose Prohencoux, Belmont, Combiet, reçoit 1

le Merdanson, aSaint-Semin, puis le Gos à Plaisance,et se
jette dans le Tarn.

H. L'Aveyron,affluent important de la rive droite du
Tarn, à 240 kil. de cours et 153 dans le département.
C'est lui qui arrose la partie centrale du département,
qui lui appartient le plus en propre, puisque ses sources
y sont situées, et que les deux tiers de son cours y sont
compris. Aussi l'a-t-on choisi malgré sa moindre impor-
tance pour donner son nom au département. 11 sort de
terre à 1 kil. de Sévérac-le-Château,au pied de la tour de
Sermeillets, hauteur calcaire de 821 m. on a entouré de
dalles le bassin extérieur dont le diamètre est de 1 m.
environ. L'Aveyron baigne Lapanouse, Gaillac, Laissac,
Bertholène, Montrozier; il coule dans la forêt des

Palanges, au pied de la haute et rude colline de Rodez,
baigne Rodez, Belcastel, Prévinquières Villefranche,
Nalac et Laguépie. fl. coule du N. auS., dans des gorges
pittoresques que longe le chemin de fer de Paris à Tou-
louse, en le traversant dix-huit fois. Bientôt l'Aveyron

passe en Tarn-et-Garonne, puis en Lot-et-Garonne, revient

vers l'O., longe la limite du dép. de l'Aveyron jusqu'à
Montrozier et le quitte il n'est pas navigable à cause de

son volume d'eau peu considérable, de l'inégalité de son
lit et des obstacles naturels qui l'obstruent. Sa largeur

moyenne est de 40 m. L'Aveyron reçoit peu d'amuents
importants. Les principaux sont à droite 1° la Serre
(27 kil.), qui naît près de Campagnac, baigne Saint-
Saturnin et Pierrefiche, où elle se divise en deux branches,
dont la première s'engonflre puis reparait et se jette dans
le Lotà Sainte-Eulalie, et dont la seconde passe à Cous-

sepgues, et se jette à Palmas dans l'Aveyron 2° l'Alzou
(34 kil.), qui paît près de Rignac, et reçoit l'Aize. Les
affluents principaux de gauche sont 1° l'Olip 2° la
Brianelle; 3°laSérène (25 kil.), qui, née à600 m. d'alt.,
descend directement au S., reçoit ,1a Cédène et se jette
dans l'Aveyron, au-dessous de Najac le Viaur, qui nalt
dans le Levezou,est l'affluent le plusimportantde l'Avey-

ron son cours, de 162 kil., dont 115 dans l'Aveyron, est
plus long qu'abondant; son bassinoccupe en grande par-
tie l'intervalle compris entrela vallée de l'Aveyronet ce!]e

du Tarn. La vallée qu'il parcourt est l'une des plus pit-
toresques de France. Il baigne Pont-de-Salars, Sainte-
Juliette, passe près de Saint-Just, à Bor-et-Bar, Saint-
André, puis forme la limite des dép. de l'Aveyron et du
Tarn, et se jette dans l'Aveyron. Il reçoitun grand nombre
de ruisseaux et de torrents ses principauxaffluents sont
le Vioulou (r. g., 36 kil.); le Céor (r.g., 48 kil.), qui
reçoit la Lunargue, le Glandon, le Giffou, et se jette à
Saint-Just dans le Viaur; le Lieux (r. d., 17 kil.) le
Lezer (r. d., 32 kil.), qui baigne Sauveterreet reçoit le
Vayre et le Liort.

III. Le Lot ou Olt est la seule rivièredu départementqui
soitnavigable, et encoreassez irrégulièrement,lia480 kil.
de cours à cause de ses sinuosités. Son débit varie de
10 m. c. par seconde, à 4,000m. c. dans les grandes

crues. Le Lot, commenceen Lozère, entre dans l'Aveyron,
près deSaint-Laurent-d'Olt,à 480 m. d'alt., couledans des

gorges grandioses, baigne Saint-Geniez, Espalion, Estaing,
Entraygues, où il prend au confluent de la Truyère son
nom de Lot, puis il forme frontière,décritun grand détour
qu'abrège un canal creusé dans la montagne, baigne Sal-
vagnac-Cajarcet entre par 140 m. dans le dép. du Lot.
11 est navigable à la descente de la Truyèreà Aiguillon
(313 kil.), et à la remonte depuis Bouquiès (273 kil.). La
pentedepuis ce point est dé 157 m., et il y a 73 écluses.
Les principauxaffluentsduLot dans le départementsont sur
sa droite 1° le Mardon (14 kil.) 2° le Merdanson (16
Ml.):3°leMoussaroux(15 kil.); 4°leMossau(16 kil.);5°
laBoralde (26 kil.), qui jaillit dans le bois d'Aubrac,passe
à Saint-Chély, et tombe dans le Lot à Saint-Côme 6° la
Poujade ou Boralde Flongalèse (32 kil.), formée par trois
torrents et qui passe à Condom d'Aubrac 7° la Truyère,
l'affluent le plus importantdu Lot, qu'il double à Entray-
gues. La Truyère naît dans les monts de la Margeride. La

longueur de son cours est de 175 kil. Elle passe par trois
départements la Lozère, le Cantal, l'Aveyron; mais dans
les deuxpremiers,elle ne baigne que des villages. Elle entre
dans l'Aveyron par 578 m., au confluentdu Brezons, passe
près de Sainte-Geneviève,tombe dans le Lot par 247 m.,
aprèsun cours de 40 kil., dans le département.Sa largeur
est de 60 m. au maximum. Elle reçoit dans l'Aveyron le
Brezons (r. d. 28 kil.), qui nait sur le Plomb du Cantal,

et tombe dans la Truyèreà Laussac l'Argence,(r. g., 26
kil.), qui reçoit la Morte-Agence, et se jette près du châ-
teau de Beauregard la Bromme (r. d., 36 kil, dont 30
dans le département),qui naît dans le Cantal, baigne Mur-
de-Barrez, et reçoit le Seniq à Brommat; le Goul (r. d.,
52 kil.), qui sert de frontière pendant 34 kil. la Selves
(r. g., 42 kil.), qui se jette à 4 kil. d'Entraygues. Les
affluents de gauche du Lot sont peu importants. Voici les
principaux 1° le Dourdpu (72 kil.), qui naît au pied
du Puy de Lacalm il baigne Cruéjouls, où il reçoit la
Bertouyre,suit la vallée de Villesomtal, baigne Momet,
Nauviale, Saint-Cyprien,Conques, et se jette dans le Lot;
2° le Rieumort (22 kil.), qui passe à Firmy, à Decazeville,
à Viviez, reçoit le Rieuvieux grossi del'Ennas, et se jette
près de Livinhac 3° la Diège(17 kil.), qui naît à Salles-
Combatie, et se jette dans le Lot, à 2 kil. de Capdenac.

Le dép. de l'Aveyron appartient au versantde la Médi-
terranée, par les eauxdes cant. de Nant et de Cornus. Ce

sont 1° la Virenque (23 kil.), qui nait au pic de Gui-
ral, passe à Sauclières, et quitte le département pour se
jeter dans un affluent de l'Hérault 2° l'Orb, qui a un
cours de 144 kil., mais reste fort peu de temps dans
l'Aveyron; il naît au S. du Larzac, sert de limite à
l'Aveyron, et reçoit la Virène, petit cours d'eau que longe
le chemin de fer de Millau à Béziers. L'Orb entre alors
dans le dép. de l'Hérault, et va se perdre dans la Médi-
terranée.

Lacs et étangs. Il y a dans les monts d'Aubrac un cer-
tain nombre de petits étangs l'étang du Pin-Doliou,
celui d'Aubrac, ceux de Saint-Andéol et de Bort, les
deux lacs des Saliens.



On trouve aussi dans le département quelques étangs
tels que ceux de Bournazel et de Goutrens (cant. de
Rignac) celui de Privezac (cant. de Montbazens); celui
d'Arvieu (cant. de Cassagnes); celui de Saint-Aignan
(cant. de Vezins) enfin celui de Saint-Saturnin(cant. de
Campagnac).

Climat. L'Aveyron.situédans la zonetempérée,apour-
tant un climat beaucoupplus froid que celui des départe-
ments voisins tels que le Gard et le Lot. C'estque sur ses
hauts plateaux et sur ses montagnesrègne un hiver de six
mois; les températures y sont extrêmes et varient très
brusquement.Mais si le climat est rigoureuxsur les mon-
tagnes et les causses, il est déjà plus doux sur les pla-
teaux moyens tels que celui de Rodez, et devient doux et
chaud dans les vallées méridionales (Millau). Les vents
dominants sont ceux de l'E. et du N.-O. les vents du
S. y sont parfois très violents. Il tombe annuellement
102 cent. d'eauà Rodez; 80 vers Sévérac.

Flore et faune naturelles. Les châtaignierspous-
sent très bien sur les maigres terrains du Ségala les
forêts sont nombreuses et vastes; les plus grandes sont
celles de Regimbai, d'Aubrac, des Palanges, du Lagast
dans le Levezou, de Guilhomard dans le Larzac, de Bru-
nis et Bonnecombedans les gorges du Viaur, d'Elbesetla
Roquitte près de Villefranche les arbres qui y dominent
sont le chêne, le hêtre, le châtaignier, le frêne, le peu-
plier, le sapin. Dans les châtaigneraies, poussent des
champignons estimés (morille) la truffe pousse sur la
causse de Villefranche; les pâturages sont très étendus,
ceux des montagnes d'Aubrac et des causses de Larzac
sont composés d'un gazon épais de gramen, de trèfle
et de serpolet, où l'on amène les troupeaux de toutes les
parties du département. Comme dans toutes les
régions montagneuses,on trouve un grand nombre de loups
et de renards. Les lièvres et les lapins abondent dans les
Landes les serpents, aux environs de Sylvanès. Les
rivièresnourrissent des anguilles, des truites et des écre-
visses.

Histoire depuis 1789. Ledép. de l'Aveyrona été
constitué en 1789, avec le Rouergue, qui se divisait
alors en trois parties le comté proprement dit, capitale
Rodez; la Basse-Marche ou Bas-Rouergue, capitale Ville-
franche et la Haute-Marche ou Haut-Rouergue, capitale
Millau. F

Le dép. de l'Aveyronn'a été, depuis deux siècles, le
théâtre d'aucun événement important.

Divisions administrativesactuelles. Ledép. de
l'Aveyron se compose aujourd'hui des 5 arrondissements
de Rodez (ch.-I.), Espalion, Millau, Saint-Affriqueet
Villefranche. Voici leurs superficies respectives Espalion,
155,427 hect.; Millau, 195,997 hect.; Rodez, 228,163
hect.; Saint-Affrique, 165,607 hect.; Villefranche,
134,330hect.

Cantons. Les 5 arrondissements sont divisés en 43
cantons, 9 pour Espalion, 9 pour Millau, 11 pour Rodez,
6 pour Saint-Affrique, 8 pour Villefranche. La liste de
ces cantons est la suivante Arr. de Rodez Bozouls,
Cassagnes-Bégonhès, Conques, Marcillac, Naucelle, Pont-
de-Salars, Requista, Rignac, Rodez, la Salvetat, Sauve-
terre arr. d'Espalion Entraygues, Espalion, Estaing,
Laguiole, Mur-de-Barrez, Saint-Amans, Saint-Chély,
Sainte-Geneviève, Saint-Geniez;arr. de Millau Cam-
pagnac, Laissac, Millau, Nant, l'eyreleau, Saint-Beauzely,
Salles-Curan, Sévérac-le-Château,Vezins; arr.de Saint-
Affrique: Belmont, Camarès, Cornus, Saint-Affrique,
Saint-Rome-de-Tarn,Saint-Sernin; arr. de Villefran-
che Asprières, Aubin, Decazeville, Montbazens, Najac,
Rieupeyroux,Villefranche, Villeneuve.

Divisions judiciaires, police, prisons. Le dép. de
l'Aveyron ressortit à la cour d'appel de Montpellier il
renferme 5 tribunaux de Ire instance, un par arrondisse-
ment, et 4 tribunaux de commerce à Rodez, Saint-
Affrique, Saint-Geniez et Millau il y a une justice de
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paix dans chaque ch.-l. de canton. Le nombre d'agents
chargés de constater les crimes et délits était, en 1*882,
de gendarmes, 2.696; commissaires de police, 8 agents
de police, 22 gardes champêtres, 233 gardes particu-
liers assermentés,196; gardes forestiers,106 agentsdes
ponts et chaussées (police de pêche), ISO.

Divisionsfinancières.Pour les contributionsindirec-
tes,ily a directeur et 2 inspecteursà Rodez,2 sous-direc-
teurs à Millau et Villefranche, 3 receveurs principaux à
Rodez, Millauet Villefranche,deux receveurs entreposeursà
Espalion et Saint-Affrique. Le service des contributions
directes comporte un trésorier-payeurgénéralà Rodez, un
receveur particulier dans chaque ch.-l. d'arrondissement,
et 63 percepteurs.

L'enregistrement,les domaineset le timbrecomptent
1 directeur et 2 inspecteursà Rodez, 4 sous-inspecteurs,
et 1 conservateur des hypothèques par arrondissement.

Etablissements d'instruction publique. L'Aveyron
appartient à l'académiede Toulouse; il y a un lycée à
Rodez; des collèges communauxà Millauetà Villefranche
Rodez renferme une école normale d'instituteurs et un
cours normal d'institutrices.

Divisions ecclésiastiques. Le dép. de l'Aveyronforme
le diocèse de l'évêché suffragantde l'archevêché d'Albi, et
dont le siège est à Rodez il y a un grand séminaire à
Rodez, et des petits séminaires à Saint-Pierre-sous-Rodez
et Belmont. Ls diocèse comprend 5 cures de lro classe,
46 de 2a, 620 succursales et 235 vicariats. Il y a une
église consistorialeprotestante à Saint-Affrique; elle se
divise en 5 sections Saint-Affrique, Millau, Camarès,
Saint-Jeanet Cornus.

Divisions militaires. L'Aveyron appartient à la 16e
région militaire (Montpellier), et à la 16e légion de gen-
darmerie(Montpellier).

Démographie. Mouvement de la population. Le
recensementde 1886 a constaté dans le dép. de l'Avey-
ron une population totale de 415,826 hab. Voici les
chiffres donnés par les census précédents:1 r-
1801: 326.340 1836: 370.951 1861 396.025
1806: 344.921 1841 375.083 1866 400 070
1821: 339.422 1846 389.121 1872: 402.474
1826:350.014 1851:394.283 1876:413.826
1 831 359 056 1856: 393.890 1881 415 075

L'augmentationrégulière que L'on peut remarquer dans
la population du dép. de l'Aveyron pendant ce siècle est
interrompueà deux reprises entre 1806 et 1821, à
cause des guerres de Napoléon; puis entre 1851 et 1856,
mais ici la diminutionest moins sensible. En définitive,
de 1801 à 188-1 la population du département a aug-
menté environ d'un quart, c.-à-d. de près de 90,000âmes.
L'excès de naissancessur les décèsaété, en 1882,de 1,984.

Voici maintenant les chiffres de la population par arron-
dissementdonnés par les cinq derniers dénombrements.

ARRONDISSEMENTS 1866 1872 1876 1881 1886.

Esp alion 64,264 63,852 64,199 63,487 63,192Millau 66,389 66,515 68,898 68.874 67,371Rodez. 108,735 108,885 112,862 115,162 115,803
Saint-Affrique. 58,614 59,366 59,275 59,395 60,666Villefranche 102,068 103,856 108,592 108,157 108,795

TOTAUX. 400,070 402,474 413,826 415.075 415,826

De 1866 à 1886, le dép. de l'Aveyrona gagné 15,756
hab. L'arr. d'Espalion a perdu quelques habitants pen-
dant cet espace de temps; les quatre autres ont gagné.
L'arr. d7Espalion.a décru de 1,072 hab., avec quelques
variations insignifiantes d'un dénombrementà l'autre;
celui de Millau a gagné en 20 ans 982 hab., mais, mal-
gré cet accroissement, il semble être en voie de diminu-
tion, car, au recensementde 1886, on a constatéune perte
de près de 1,500 hab. L'arr. de Rodez s'est accru de



7,068 hab. Resté stationnaire entre 1866 et 1872, il a (

augmenté régulièrementdepuis lors, à chaque nouveau 2

census. L'arr. de Saint-Affriquea gagné 2,031hab.. par
un accroissement à peu près régulier; celui de Ville- t,

franche a gagné 6,727 hab. De 1866 à 1872, il s'est i
accru de 1,800 hab. environ: sa période la plus pros- A

père a été de 1872 à 1876, où il a augmenté de près de (

5,000 hab. pendant ces dix dernièresannées,ilest resté c

stationnaire. En 1881, le population spécifique du dépar- "i

tement était de 47,8 au kil. q., résultat qui se décom- 1

posait ainsi 41,2 pour Tarr. d'Espalion 35,7 pourl'arr. 1

de Millau 50,7 pour celui de Rodez; 34,7 pour celui de 1

Saint-Affrique 83,8 pour celui de Villefranche. Sur les 1

302 communesde l'Aveyron, il y en a 4 de 201 à 300 i

hab.- 10 de 301 à 400 hab.; 15 de 401 à 500 hab.; I

110 de 501 à 1,000 hab. 86 de 1,001 à 1,500 hab.
43 de 1,501 à 2,000hab.; 12 de 2,001 à 2,800bab. 7 j

de 2,501 à 3,000hab. 4 de 3,001 à3,5O0 hab. 4 de <

3,501 à 4,000 hab. 1 de 4,001 à 5,000 hab.; 3 de
S'001 a 10,000 hab. 3 de 10,001à 20,000 hab. j

Voici par arrondissements et par cantons la liste des

communes dont la population totale, en 1886, dépasse
1,000 hab:

Arrondissement d'EspAlion. Cant d'Entraygues..
Ençuialès, 1,192; Entraygues, 2,098 Espeyrac, 1,028
Goîmhac, 1,211 Saint-Hippolyte,1,937.Cant. d'Espa-
lion: Castelnau, 1,920; Espalion, 3,935; Gabriac,
1,175; Lassouts, 1,065; Saint-COme, 1,948. Cant.
d'Estaing Coubiçon, 1,777; Estaing, 1,627 le Nay-

rac, 1,263 Sébrazac, 1,231 Villecomtal, 1,049. Cant.
delaguiole Curières, 1,019 Laguiole, 1,914 Mont-

peyroux, 1,649. Cant. de Mur-de-Barrez Brommat,
1,387 Lacroix,1,763; Mur-de-Barrez, 1,544; Taussac,
1,212; Thérondels, 1,334. Cant. de Saint-Amans:
Campouriez, 1,300; Florentin, 1,358; Saint-Amans,
1,227. Cant. de Saint-Chély Condom, 1,041; Saint-
Chély, 1,867. Canto de Sainte-Geneviève Cantoin,
1,140 Sainte-Geneviève,1,557. Cant. de Saint-Génies:
Curelle, 1,048; Prades-d'Aubrac,1,807; Sainte-Eulalie,
1,133 Saint-Genicz, 3,712,

Arrondissement DE Miixau. Cant. deCampagnac:
Campagnac, 1,357; Saint-Laurent-d'Olt, 2,158; Saint-
Saturnin, 1,026. Cant. deLaissac: Bertholène, 1,109;
Laissac,4,371. Cant de Millau Millau, 16,139 Saint-
George, 1,507. Cant de Nant: la Cavalerie, 1,333;
Nant, 2,596; Saint-Jean-du-Bruel, 2,540. Cant. de
Peyreleau: Rivière, 1,191. Cant.de Saint-Beauzely
Castelnau-Pegayrols, 1,015; Montjaux, 1,280; Viala-du-
Tarn, 1,805. Cant. de Salles-Curan Salles-Curan,
2,728. Cant. de Séverac-le-Château Recoules-Prévin-
quières, 1,828; Séverac-le-Chàteau, 3,347. Cant. de
Vèxins Ségur, 1,785; Vézins, 1,811.

ARRONDISSEMENT DE RODEZ. Cant. de Boxouls
Bozouls, 2,515; Montrozier, 1,299; Rodelle, 1,641.
Cant. de Cnssagnes-Bégonhès:Arvieu, 1,516; Calmont,
1,629; Cassagnes-Bégonhès, 1,372; Manhac, 1,048;
Salmiech, 1,232. Cant. de Conques; Conques, 1,286;
Grand-Vabre,1,327; Saint-Cyprien, 1,728; Sénergues,
4,603. Cant. de Marcillac:Clairvaux, 1,883 Marcillac,
1,900;Mouret, 1,371 ;Nauviale, 1,130; Pruines, 1,112;
Salles-la-Source, 2,800; Yalady, 1,334, Cant. deNau-
celle: Camjac, 1,190; Centrès, 1,656; Naucelle, 1,522;
Quins, 2,040; Saint-Just,1,694; Tduriac, 1,074. Cant.
de Pont-de-Salars: Flavin, 1,403; Pont-de-Salars,
1,310; Trémouilles, 4,122. Cant. de Requista Duren-
que,l,00O;Ledergues, 1,997; Requista, 3,347; Saint-
Cirq, 1,004; la Selve, 1,785. Cant. de Rignao An-
glars, 1,454; Auzits, 2,083 ;Belcastel,1,047 Cassapes-
Comtaux, 1,486 Rignac,2,109 Saint-Christophe, 1,183.
Cant. de Rodez: Druelle, 1,545; Luc, 1,241; Moyrazès,
2,300; Onet-le-Chàteau, 1,030; Rodez, 15,375. Cant.
de la Salvetat Crespin, 1,188; la Salvetat, 3,571. l

Cant. de Sauveterre Castanet, 1,263; Colombies,
2,394: Pradinas, 1,087; Sauveterre, 1,869.

ArrondissementDE S/unt-Affrihue. Cant. de Bel-
mont: Belmont, 1,642: Montlaur, 1,085; Murasson,
1,323 Saint-Sever,1,062. Cant. de Camarès Brusque,
1,280; Camarès, 2,332; Fayet, 1,003. Cantde Cornus:
Cornus, 1,614; Sainte-Eulalie-du-Larzac, 1,055. Cant.
de Saint-Affi-ique Roquefort, 1,296; Saint-Affrique,
7,177;Saint-Izaire, 1,342;Saint-Rome-de-Cernon,1,393

Tournemire,1,060; Vabres, 1,397. Cant. de Saint-
Rome-de-Tarn: Ayssènes, 1,130; Broquiès, 2,067;
Lestrade-et-Thouels, 1,259; Saint-Rome-de-Tarn, 1,506;
le Truel, 1,087. Cant. de Saint-Sernin Combret,
1,125; Coupiac, 1,532; Laval-Roquecezière, 1,569;
Martrin, 1,055; Saint-Sernin, 1,254.

Arrondissement DE Villefranche. Cant. d'As-
prières: Asprières, 1,256 Loupiac, 1,053; Saint-Julien-
d'Empare, 3,398; Salles-Courbatiès,1,107. Cant d'Au-
bin: Aubin, 9,054; Cransac, 4,773; Firmy, 2,723;
Viviez,1,524. Cant.de itetmMe.-Decazeville,10,702
Flagnac, 1,320 Linnhac-le-Haut, 1,248 Saint-Parthem,
1,1=62; Saînt-Santîn,l,151. Cant. deNontbazens:Com-

polidat, 1,014; Drulhe, 1,175;Maleville, 2,071; Mont-
bazens, 1,525; Privezac, 1,865; VaureiUes, 1,225.
Cant. de Naiac Bor-et-Bar, 1,023; la Fouillade,
2,211; Lunac, 1,297; Najac, 2,029; Saint-André,
1,574; Sanvensa, 1,559. Cant. de Rieupeyroux
la Bastide-l'Evêque, 2,559; la Capelle-Bleys, 1,104;
Rieupeyroux, 3,122; Saint-Salvadoux, 1,218; Vabre,
1,545. Cant. de Villefranche :Mwtm\, 1,824; Morlhon,
1,225 la Rouquette, 1,200; Vailkourles, 1,417; Ville-
franche, 9,836. Cant. de Villeneuve Sainte-Croix,
1,386; Villeneuve, 3,079.

On compte!' Aveyron'parmi les départements dontlapopu-
lation éparse, 216',608, dépasse lapopulation agglomérée,
191,827, abstraction faite de 6,640 habitants comptés à
part. La superficie territorialedes communes urbainesest
de 45,601 hect. avec 81,021 hab., c.-à-d. 177,7par kit.

q. la superficie descommunesruralesest de 828,732 hect.

avec 334,054 hab., c.-à-d. 40,3 parkil. q. or on sait que
la moyenne générale de la France pour la population est
de 49,5. On peut constater aussi en examinantles dénom-
brementssuccessifsque la diminution a portésur la popu-
lation rurale qui s'est abaissée de 2,945, tandis que la
population urbaine gagnait au contraire 4,194 âmes.
L'augmentationtotale n'a donc été que de 1,249, c.-à-d.
3,0 pour 1,000 hab. pendant une période de cinq an-
nées, de 1876 à 1881.

ETATDESPERSONNES. 1" Diaprés le lieu de naissance.
Sur les 415,826 hab. qui composent la population du
dép. de l'Aveyrond'après le dernier dénombrement, il y
en a 292,156 qui sont nés dans la commune qu'ilshabi-
tent 85,085 qui sont nés dans une autre commune du
dép. que celles qu'ils habitent; 36,093 nés dans un autre
dép. ou dans une colonie; 477 nés à l'étranger. II n'y a
dans l'Aveyron qu'un petit nombre de personnes de natio-
nalité étrangère, 412 seulement parmilesquelleson trouve
154 Italiens et 144 Espagnols.

2° D'après le sexe. Il y a dans le dép. de l'Aveyron
206,623 individus du sexe masculin et 207,188individus
du sexe féminin; ils se subdivisent comme suit: 234,220
célibataires des deux sexes'; 150,017 personnes mariées;
29.874 veufs ou veuves.

3° D'après la profession. La populationde l'Aveyron

se décompose par professions de la manière suivante
311,894personnes sont classées parmi les agriculteursou
travailleurs; 45,373 s'adonnentà l'industrie; 22,225 au
commerce; 1,620 sont affectées au transport et à la ma-
rine; 819 sont représentantsde la forcepublique 10,815
s'adonnent aux professions dites libérales; 19,771 per-
sonnes vivent exclusivement de leurs revenus; 1,116 sont
classées sous la dénomination sans profession; enfin

178 personnes dont la profession est inconnue.



Les travailleurs agriculteurs ont une prépondérance
absolue dans le département, il n'y a en France que
9 départements ayant un plus grand nombre de tra-
vailleurs.

État économique du département. 1° Pro-
priété. La cote foncière relevait, en 1884, 180,686
propriétés imposables dans le dép. de l'Aveyron, savoir:
152,055 appartenant à la petite propriété, 26,320 à
la moyenne, et 2,311 à la grande. Les biens qui domi-
nent dans la petite propriété sont ceux de 1 à 2 hect.,
27,205 puis ceux de 0 à 10 ares 26,049 de 50 ares
à 1 hect. 26,031; de 20 à 50 ares 23,761. Dans
la propriété moyenne ceux de 10 à 20 hect. sont les
plus nombreux, 9,414; puis viennent ceux de 6 à 7
hect., 3,796; ceux de 20 à 30 hect., 3,210; ceux
de 7 à 8 hect., 2,989; ceux .de 8 à 9 hect., 2,461,
et ceux de 9 à 10 hect., 2,000. La grande propriété
comprend 1,058 domaines de 50 à 75 hect., 465 de
75 à 100 hect., 570 de 100 à 200 hect. et 218 au-
dessus de 200 hect. Au point de vue de la superficie, la
petite propriété couvre 195,696 hect.; la moyenne388,729, et la grande 260,859; soit en tout, 845,284
hect. La catégorie qui occupe la plus grande superficie est
la propriété moyenne de 10 à 20 hect. 131,246 hect.
puis la grande propriété au-dessus de 200 hect., 80,082;
et la moyenne propriété de 20 à 30 hect., 78,096.

2° Agriculture. Le dép. de l'Aveyron, grâce à la
variété des climats et des terrains, est très favorable aux
travaux agricoles. Aussi présente-t-il un grand nombre
de cultures différentes, dont quelques-unes sont très
rémunératrices.

Dans la région montagneuse et notamment dans la
chaîne d'Aubrac, les pâturages donnent aussi y élève-
t-on du gros bétail et des moutons.

Dans la région des causses, le sol desséché porte des
plantes aromatiquesoù broutent les moutons dont le lait
sert à la fabricationdu célèbre fromage de Roquefort;
quelques points de cette régiondans les parties bassessont
des prairies étendues.

Dans la froide région du Ségala, les forêts de châtai-
gniers s'étendent sur les plateaux et sur les pentes on y
cultive aussi la pomme de terre et la betterave.

Dans les vallées, enfin, soumises à une températureplus
douce, et facilement irriguées, les terres d'alluvionportent
le lin, le chanvre, les céréales, la vigne et les arbres
fruitiers.

D'après les statistiques, le territoire agricole du dép.
de l'Aveyron occupe 839,268 hect., dont 150,943 in-
cultes et 688,325 occupés par les terres labourables et
autres superficies productives. L'espace occupé par les
terres labourablesest de 397,720 hect., se décomposant
comme suit céréales, 168,297; farineux, 75,537; cul-
tures potagères et maraîchères, 2,883; cultures indus-
trielles, 2,414; prairies artificielles, 31,616; fourrages
annuels, 2,031; culturesnondénommées,jachères mortes,
11,492 hect. Les autres superficies productrices sont:
vignes, 23,310 hect.; bois et forêts (y compris les forêts
del'Etat), 77,744; prairies naturelleset vergers,74,400
pâturages et pacages, 115,151.

Quant à la répartition géographiquede ces diverses cul-
tures, le froment est cultivé dans les bassins de Camarès,
de Millau et dans le Ségala; le seigle, le sarrasin sur les
montagnes, le maïs dans les causses; les prairies artifi-
cielles dans les terrains irrigués de Camarès; le châtai-
gnier dans le Ségala l'avoine, l'orge, la pomme de terre,
partout la vigne dans la vallée du Lot, dans les vallons
de Marcillac, de Valady, etc. Les crus de Saint-Georges,
Saint-Rome, Entraygues, Saint-Clair, Bouillac et Najac
(vin blanc) sont les plus estimés.

La statistique officielle de 1882 fournit les chiffres sui-
vants au sujet de la superficie et du rendement des diver-
ses cultures

CULTURES
SUPERFICIE

RENDEMENT

Froment. 83.200hect. 748.800hectol.l\1étell. 1.880– 46.650Seigle.60.800 608.000Orge. 3.000 27.000Sarrasin. 1.800 5.400Maïs. 6.200 24.800Millet. 320 1.280Avoine. 32.000 384.000
Pommes de terre. 39.600 1.980.000
Légumes 4.000 48.000Châtaignes. 48.800 291.000
Betteravesfourragères 2.000 200.000 quint.
Chanvre 1.000 3.000Lin. 100 300
Colza (graines). 110 880Vignes. 20.380 ~98.5fi7

En 1882 on comptait dans le dép. de l'Aveyron
2,000chevaux;5,000mulets; 4,500 ânes 54,000 bœufs
et taureaux; 72,000 vaches et génisses; 13,000 veaux;
730,000 moutons du pays 28,500 moutons de races
perfectionnées; 130,000 porcs; 22,000 chèvres. Les
produits de ces animaux s'élevaientà laine, 18,000 kil.
valant 1 fr. 25 le kil.; et suif, 3,000 kil., valant 0 fr. 80
le kil. Les ruchesd'abeillesétaient au nombre de 23,000
leur production en miel s'élevait à 100,000 kil. et leur
productionen cire à 37,500kil. Quant à la sériciculture,la
quantité totale de graines mises en éclosion était de
283 onces, et la productiontotale de 8,348 kil.

Le lait de chèvre et de brebis sert à fabriquerle célèbre
(ramage de Roquefort (plus de 8 millions par an) qui est
préparé dans 34 caves naturelles ou artificielles d'une
température de 12°, garnies de tablettes recouvertes de
paille où sont posés des milliers de fromages à plat.

3° Industrie. En 1882 il y avait dans le dép. de
l'Aveyron 169 établissements industriels faisant usage
d'appareilsà vapeur. Ces appareils,au nombre de 317, re-
présentant une force totale de 5,879 chevaux-vapeur, se
divisaientainsi
182 machines-fixes d'une force de 5,15Schevaux-vapeur.
29 mi-fixes 213

101i locomobiles 441
S locomotives 67
Cette force se répartissait de la manière suivante entre

les principauxgroupes industriels
Mines et carrières,` 1,408 chevaux-vapeur.
Usines métallurgiques, 3,576 -*Agriculture, 441
Industriesalimentaires, 82
Industrieschimiques et tanneries, 64 •Tissns et vêtements, 79
Papiers, teintures et impressions, 5

>Bâtimentset travaux, 224
La quantitéde combustibles minéraux(houille et lignite)

consommés a été de 412,500, représentant une valeur de
5,568,800 fr. On a extrait, en 1882, 796,033 kil. de
houille, représentantsur le carreau de la mine unevaleur de
8,781,843 fr. et 8,767 kil. de lignite valant 101,882fr.

Les gisements de houille des bassins d'Aubin, de
Rodez et de Millau ont été signalésdans la GÉOLOGIE. La
lignite forme des couches peu abondantessur le Larzac
et le causse Noir.

On doit encore signaler dans l'Aveyron des mines
d'alun (Saint-George-de-Luzençon);d'argent (Villefranche);
d'antimoineà Buzeins; d'étain à Saint-Jean-d Aigremont
de fer à Aubin, Decazeville, Muret, etc.; de mercure
à Viala; des carrières de plâtre à Ginac, Lagranges,
Vaureilles, etc. du plomb argentifèreà Creissels, Monta-
gnol, Viala, Villefranche, etc.

Il existe des sources minérales en plusieurs endroits



8 sources froides (15°) magnésiqueset sulfatées à Cransae

des sources thermales, ierrugmeuses, bicarbonatées à en
Sylvanès; bicarbonatées, sodiques, ferrugineusesà Anda- mi

hre(10°ài8°),
J

té
La production métallurgique du dép. de l'Aveyron s est 5^

élevée en 1882 à 33,388 tonnes de fonte dont 32,84b

tonnes de fonte d'affinage, représentant une valeur totale qv

de 3,178,860 fr.; à 19,986 tonnes de fer (rails, 1,819 a
tonnes; fers marchands,14,123 tonnes; tôles, 4,044 ton- 1.

nes) représentantune valeur de 3,341,190 fr. à 2o,803 te

tonnes d'acier (rails), représentant une valeur de qi
5,160,600 fr. et enfinà 2,092,074fr. d'autresmétaux, m

L'industrie métallurgiqueest localiséedans de grands m
centres les 6 hauts fourneaux du Gua (fabrication de ni

rails) occupent plus de 1,000 ouvriers; les hauts four- cl

neaux, fonderieet forges de Decazevilleet Firmyproduisent
annuellement 1,400 tonnes de fonte; l'usine à cuivre de d'

Penchot; l'usine à zinc de Viviez; les forges de Rulhe, a]

les ateliers de chaudronnerie de Villefranche et Cama- à

rès,etc.
Il existe une verrerieàPenchot, qui, en 1882, employait d

290 ouvriers, utilisait une force de 20 chevaux, produi- ]ï
sait 18,000 quinto mét. de verre, d'une valeur de
720,000 fr. £

On comptait en outre dans l'Aveyron 4 fabriques de il

papier et cartons (Cornus, Blontpaon, etc.) employant
34 ouvriers, produisant 4,800 quint. mét., valant
150,000 fr.; 5 usines à gaz d'éclairage employant d

24 ouvriers, produisant 478,270 m. c. de gaz valant s
167,395 fr. • c

L'industrie de la laine est assez développée dans IA-
veyron. Il y avait en 1882 40 établissements (Laissac, 6

Laval,Millau,Rodez,Saint-Affrique,etc.)employant553ou-
vriers, utilisant une force de 242 chevaux; le nombre des 1

broches actives était de 10,704, le nombre des métiers i
mécaniques de 83, des métiers à bras de 272. Il y avait 1

en outre 2 fabriques de lin employant 74 ouvriers, avec
256 broches actives et 140 inactives 25 métiers méca- ]
niques actifs et 34 métiers à bras.

Les autres industries sont secondaires; il y a des cha- s

pelleriesà Saint-Jean-du-Bruelet Laguiole, des fabriques
de chaussuresà Laguioleet Saint-Sernin, des tanneries
àCornus.Espalion, Millau, Rodez,Saint-Afficique des teintu-
reriesà Rodez, Millau, etc.

4° Finances. En 1880, le dép. de l'Aveyrona fourni
10,836,086 fr. 57 au budget ordinaireet2,871,016fr. 18

au budget sur ressources spéciales. Ces chiffres se décom-
posentcommeilsuit:contributionsdirectes,2,489,639fr.l6;
taxes assimilées aux contributions directes,17 1 ,491 fr. 04;

enregistrement, timbre et domaines, 3,765,836 fr. 72;
produitsdes forêts, 5,631 fr. 22 contributions indirectes,
3,540,160 fr. 99; postes, 485,636 fr. 34; télégraphes,
48,271 fr. 40; impôt de 3 sur le revenu de valeurs
mobilières, 3,758 fr. 54; produit des amendes et condam-
nationspécuniaires, 91,136 fr.57; retenueset autres pro-
duitsperçus en exécutionde la loi du 9 juin 1853sur lespen-
sions civiles, 144,070 fr.43 produitsdivers,90,434fr.16.
Les revenus départementauxde l'Aveyron se sont élevés

en 1884 à 1,054,522 fr. 60, dontr608,522 fr. 60 de
produits ordinaires et 446,000 fr. de produits extraor-
dinaires.La valeur du centime départementalest évaluée

à 23,294. Il y a 61 cent., dont 37 ordinaires et 24
extraordinaires. Les 301 communes du départementont

un revenu annuel de 760,340fr. Le nombrede centimes

pour dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires, est de

8,823 le nombre moyen de centimes .par commune est 1

29; il y a 8 communes possédantun octroi.
5° Commerce et circulation..Ledép. de- l'Aveyron

exporte de la houille, de la fonte,du fer et du verre, des
étoffes,des draps; des champignons, destruffes,desfromages

de Laguiole et Roquefort il importé des farines, desnou-
veautés, de la bijouterie, des articles de mode ou de
librairie, etc.

Les 78 bureaux de poste de l'Aveyron ont rapporté,

en 1882, 494,046 fr., chiffre notablement inférieur à la

moyenne des départementsfrançais. Les 42 bureaux
télégraphiques ont versé au trésor un produit net de

54,053 fr. 50.
Sur les 583,985kil. de routes nationales il a circulé

quotidiennement 82,7 colliers;le tonnage kilométriqueutile

a été de 8,869,000tonnes la fréquentation utile relative,
15. Au31 déc. 1882, la longueur totale des routesdépar-
tementales atteignait 876,1 kil. le nombre des colliers
quotidiens était 53,0; les frais d'entretien en 1882 se
montaient à 463,030 fr.; la longueur des chemins vici-
nauxétait 6,275kil., savoir chemins de grande commu-
nication, 694 Idl.; chemins d|intérêt commun, 1,609 kil.;
chemins ordinaires, 3,972 kil.

Le réseau ferré de l'Aveyron se compose de 5 lignes
d'une longueur totale de 266 kil.; les trois premières

appartenant à la Compagnie d'Orléans, les deux dernières

à celle du Midi.
1° La ligne de Paris à Toulouse (54 kil. dans le dép.),

dessert Naussac, Villeneuve, Villefranéhe, Monteils, Na-
jac, etc.

2° La ligne de Capdenac à Rodez se détache de la pré-

cédente (71 kil.) dessert Penchot, Aubin, Marcillac,

Rodez, etc.
3° L'embranchement de Viviez à Decazeville(3 kil.).
4° L'embranchement de Rodez à Béziers, prolongement

de la ligne de Capdenac à Rodez (123 kil.), dessert Lais-

sac, Gaillac, Sêvérac-le-Château,Millau, Saint-Rome-de-
Cernon, Montpaon (beau tunnel).

5° L'embranchement de Tournemire à Saint-Affriquese
détache du précédentà Tournemire (15 kil.).

Six autres lignes sont en constructionou en projet de

Mende à Sévérac-le-Château,d'Albi au Vigan, de Car-

maux à Rodez, d'Anduze à Millau, d'Espalionà Bertho-

lène, de Cahors à Capdenac.

Etat intellectuel du département. --Sur 3.678
jeunes sens examinés, appartenant à. la classe de 188o,

289 étaient complètement illettrés, ce qui place l'Aveyron

au 336 rang parmi les 87 départementsfrançais.
Le départementcomptait, durant l'annéescolaire 1885-

1886, 17 écoles maternelles (5 laïques, 12 congréga-

nistes) qui recevaient 2,263 élèves, (1,160 garçons et
1,103 filles); plus 62 écoles libres (congrégamstes) qui

recevaient 4,475 élèves (2,074 garçons et 2,401 filles).

Il y avait donc en tout 6,738 élèves, dont 307 laïques et
6,431 conaréganistes.A la même époque, il y avait 1,199
écoles primaires, dont 846 laïqueset 343 ecclésiastiques
qui recevaient 65,881 élèves (36,072 garçons et 29,809
filles); plus 150 écoles libres (23 laïques, 127 congréga-
nistes) qui recevaient 12,709 élèves (3,217 .garçons et
9,492 filles). Le nombre total des élèves était 78,590,

dont 38,044 laïques et 39,546 congréganistes. L école

normale du département comptait 36 élèves-maîtres et

aucune élève-maîtresse; dans l'ensemble des écoles il y
avait 732 instituteurs publics, dont 595 laïques et iàl
concrésanistes. En outre, il y avait 19 cours d adultes

hommes avec 288 auditeurs, et 2 cours d'adultes femmes

avec 22 auditrices. Cette année il y eut 1,518 candidats,

tant garçons que filles, au certificat d'études primaires
et 929 certificats furent obtenus; 438 candidats au bre-

vet élémentaire qui obtinrent 97 brevets; enfin, 53 candi-

dats au brevet supérieur, dont 19 l'obtinrent.
L'instructionélémentaire était facilitée par 2(8 biblio-

thèquespopulaires, qui contenaient 23,0a2 livres de lec-

ture et faisaient,en 1886, 16,458 prêts;43 bibliothèques
pédagogiquesavec 10,968volumes 131 caisses d épargne

scolaire avec 1,403 livrets représentant une somme totale

de 20 831 fr.; 2 caisses des écoles seulementfonctionnaient

et avaient 50 fr. en caisse, à la clôture de l'exercice

annuel.
La société de secours mutuels des instituteurs et insti-

tutrices du départementcomprenait 388 sociétaires elle



avait un actif de 48,285 fr. Le total des ressources appli-
cables aux traitements, indemnitéset allocations constituant
les dépenses obligatoiresde l'enseignement primairemonta
à 1,365 fr. 39 c. par commune, dont 1,197 fr. 924
fournis par l'Etat; 48 fr. 616 par le département;
118 fr. 849 par les communes. L'enseignement secon-
daire se donne dans le lycée de Rodez qui possède 344
élèves, dont 265 pour l'enseignement classique et 52

pour l'enseignementspécial; et dans les deux collèges qui
comptent643 élèves, dont 197 pour l'enseignementclas-
sique 267 pour l'enseignement primaire et 179 pour
l'enseignementspécial.

Il existe à Rodez une école pour les sourds-muets et les

jeunes aveugles; et une société savante, celles des lettres,
sciences et arts de l'Aveyron.

Etat moraldu département. La statistiquejudi-
eiaire de l'Aveyron pour 1882 accuse 21 condamnations

en cour d'assises, dont 13 pour crimes contre les per-
sonnes.Les 5 tribunauxcorrectionnelsexaminèrent1,596
affaires et 1,833 prévenus, dont 130 furent acquittés et
1,086 condamnés seulement à des amendes 11 récidi-
vistes passèrent devant la cour d'assises et 592 en police
correctionnelle. Il y eut 2,629 contraventionsde simple
police; et 3,234 plaintes et procès-verbaux;on compte
19 suicidés, dont 16 du sexe masculin et 3 du sexe fémi-
nin. Les bureaux de bienfaisance, au nombrede 182 en
1882, secoururent 18,849 personnes; leurs recettes se
sont élevées à la somme de 282,382fr., dont 108,484fr.
provenaient de leurs revenus propres; 9,050 de subven-
tions de la commune et 14,858 fr. de la charité privée;
les dépenses ne se sont élevéesqu'àla somme de 135,047 t'r.
On compte 12 hospices et hôpitaux avec 929 lits,
296,406 fr. de recette; 300,164 fr. de dépenses et un
personnel de 136 servants. Il y a eu un nombre total de
42,522 journées de présence pour 1,170 hommes; de
19,483 journées pour 456 femmes; et de 7,827 journées

pour 113 enfants.
Le service des enfants assistés a secouru 240 garçons

ou filles, soit à la ville, soit à la campagne, et 395 à domi-
cile. L'Aveyron a eu 350 aliénés à sa charge. La caisse
des retraites pour la vieillesse a reçu 1,229 versements
représentantune sommede 34,366fr. Les 6 caissesd'épar-
gne de l'Aveyron avaient délivré au l8r janv. 1882,
12,097 livrets, et au 1er janv. 1883, 12,196 livrets, va-
lant 5,728,785fr. Les sociétésde secours mutuels étaient
au nombre de 37 à la même époque, approuvées, avec 3,722
membres. Les sociétés approuvées avaient un avoir dispo-
nible de 272,123 fr. au 31 déc. 1882. Dans la même
année, les libéralités ont atteint 75,846 fr. Ce chiffre se
décomposeainsi 3 donations aux établissements religieux,
représentant une somme de 47,300 fr.; 6 donationsaux
établissements charitables et hospitaliers montant à
28,400 fr.; donations à la commune et au département,
montant à 146 fr. E. SALONE.

Bibl.:PERNOT, Siteset monumentsdu dép.de l'Aveyron,
1837. G. DE Saint-Fargeau, Dict. des communes (art.
Avei/ron, Rodez, Millau,etc.),lSii.–SEB.B.ES,Nolicegéol.
sur l'Aveyron (Mémoires de l'Académiede Bruxelles),1845.
–Bousquet,Hist. du dêp.de l'Aveyron,1853, in-t2.-GAL-
tier, Noticegêograph. et histor. sur le dép. de l'Aveyron,
1866, in-12. DARDE, Dict. des lieux habités du dép. de
l'Aveyron, 1868, in-8. DURAND DE Gros, Excursionan-
thropologiquedans l'Aveyron(Bulletin de la Sociétéd'an-
thropologie),t. Vil, 1869, in-8. BoissE, Esquisse gèolog.
du dép. de l'Aveyron. 1871, in-8. Ann. statistique et
administratifdu dép'. de l'Aveyron. Mémoires de la
Société des lettres, scienceset arts de l'Aveyron.-Feuilles
195, 196, 206, 207, 208, 219, 220, 231, 232 de la grande Carte
de France, dite de t'Etat-major,publiée par le Dépôt de
la guerre à l'échelle du 80.000".

AVEYRON (Société nouvelle des Houillères et Fonderies'
de l'). Cette socittfaa été constituéesuivant acte reçu par
MoPersil, notaire à Paris,les25, 27, 28 et 29 janv. 1868.
Plus tard, conformément aux statuts, elle a été modifiée
par décision de l'assemblée générale des actionnaires le
29 févr. 1884. Le 30 janv. 1868, l'acquisition et
l'exploitation des houillères et fonderies de l'Aveyron,

plus un terrain sis à Bordeaux, furent mis en vente par
suite de surenchère à l'audience de la chambre des criées
du tribunal civil de la Seine, sur la mise à prix de
3,178,000 francs, la société fut déclarée adjudicataire.
Elle a son siège à Paris, 23, rue de Gramont, et son
siège d'exploitation-à Decazeville, arr. de Villefranche,
dép. de l'Aveyron.La durée de la société est de cinquante
années qui ont commencéle 30 janv. 1868, pour finir le
30 janv. 1918. Son capital social, d'abord fixé à
4,500,000 francs, a été d'abord élevé à 6,000,000, puis
à 6,500,000 fr. par l'assembléegénérale du 29 mai 1868.
Il est divisé en 13,000 actions de 500 fràncs, au
porteur, entièrement libérées. L'année sociale' court du
1er oct. au 30 sept. L'inventaire général a lieu à cette
dernière date. Les dividendes se paient au siège social
les 15 mars (acompte) et 15 sept. (solde). Sur les
bénéfices nets il est prélevé un 20e pour former un fonds
de réserve, ce prélèvement cessant d'être obligatoire lors-
que le fonds atteint le 10. du capital social. Le surplus
peutêtre attribué, sur la proposition du conseil d'adminis-
tration, à titre de dividende aux actionnaires. Toutefois
si le dividende dépassait 5 %> il serait alloué aux
administrateurs un 10e des bénéfices excédantces 5 °/0.
Le conseil d'administrationest composé de 12 membres,
élus pour 6 ans, devant être propriétaires chacun de
60 actions inaliénablespendant la durée de leurs fonctions.
L'assemblée générale annuelle a lieu dans le courant de
févr. Elle est composée des propriétaires d'au moins
20 actions qui doivent les avoir déposées cinq jours au
moins avant la date fixée pour la réunion. Les actions
de la société sont inscrites à la cote officielle des agents
de change de la Bourse de Paris, valeur au comptant,par
décision du 8 mars 1875. Ces titres sont, en consé-
quence, négociables par l'intermédiaire des agents de
change. Louis Lucipia.

AVEZAC-PflAx. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
cant. de la Barthe-Mour, arr. de Bagnères-de-Bigorre, près
d'un ruisseau du bassin de l'Arros, affluent de l'Adour;
1,048hab. La seigneurie d'Avezacétait unedesplus impor-
tantes du Nébouzan; on trouve des seigneurs de ce nom
dès le xie siècle. Avezac était le chef-lieu du Nébouzan,
siège d'une justice royale et d'une recette. Diocèse de
Tarbes. Tour ruinée du xvie siècle. Léon Cadier.

AVEZAC-MACAYA (Marie-Armand-Pascald'), géographe
français né à Bagnères-de-Bigorre en 1799, mort à
Paris le 14 janv. 1875. Il se fit connattrepar des tra-
vaux sur la géographie de l'Afrique. Secrétaire général
de la Société de géographie, fondateur de la Société
ethnologique, il fut élu membre de l'Académie des inscrip-
tions en 1866. Ses principaux titres sont ses Etudes de
géographie critiquesur l'Afriqueseptentrionale; Paris,
1836.

AVEZAN. Com. du dép. du Gers, arr. de Lectoure,
cant. de Saint-Clar; 191 hab.

AVEZAN (Jeand'), jurisconsultefrançais du xvii9 siècle.
On ignore la date exacte de sa naissance mort à Paris
en 1669. Originaire de la vallée d'Aure (Gascogne), il
vint étudierle droit à Toulouse, sous Cujaset Jos. Acosta.
Il devint professeur à la faculté de droit d'Orléans, et fut
nommé ensuite par Séguier conseiller aux conseils du
roi. On a de lui un grand nombre d'ouvrages de droit,
dont lesprincipaux portentles titres suivants:Contractuum
liber; Seruitutum liber; Liber de censuris ecclesias-
ticis, cumdissertatione de pontificia et regiapotestate:
Liber de renunciationibus, s. resignationibuset pin-
sionibus beneficiorum eeclesiasticorum, dequeportione
congrua et competenU;Dissertatio de sponsalibus et
matrimoniis;Vita Jania Costa professonsTolosani,etc.

G. L.
AVÈZE. Com. du dép. du Gard, arr. et cant. du Vigan;

1,153 hab.
AVEZE. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. d'Issoire,

cant. de Fauves; 839 hab.



AVEZE. Coin, du dép. delaSarthe, arr. deMamers,
cant, de la Ferté-Bernard; 944 hab.

AVEZZA8A(Giuseppe), général et patriote italien, né k
Chieri en 1797, mort à Rome en 1879. Engagé à seize

ans dans l'arméede Napoléon,il entra comme officier dans
l'armée piémontaise après la chute de l'empire. Compromis
•dansle mouvement de 1821, condamné à mort par conta-
mace, exécnté en effigie,il passa en Espagnè,se battit pour
les constitutionnelset fut fait prispnnier. Mis en liberté, il
alla à la Nouvelle-Orléans,puis à Tampico, où il fonda de
grandsétablissements,et fit le trafic des métaux. Mêlé aux
guerres du Mexique, il y joua un rôle important et reçut
de Sant'Anna le commandement général des trois Etats
orientaux. il retournaaux Etats-Unis en 1834, s'établità
New-York,se maria, et s'occupa de vastes affaires com-
merciales. Les événements de 1848 le rappelèrent en Ita-
lie. Général de la garde nationale de Gênes, il se laissa
entraîner dans l'insurrectionde cette ville après la défaite
de Novare. H devint ensuite ministre de la guerre de la
République romaine (mai 1849). Après la prise de Rome,
il se rendit à Malte.En 1860, il prit part àl'expédition de
Garibaldi dans l'Etatnapolitainet se distinguaà la bataille
du Volturne.Nommé député au Parlementitalien, il siégea
dans les rangs du parti le plus avancé. Quand il est mort,
le généralAvezzana présidait le comité de Yltalia irre-
denta. F. H.

AVEZZANO. Ville d'Italie de la province d'Abrnzze
Ultérieure IIe (Italie centrale) dominée par les cimes
duVelino, domine elle-mêmel'ancienlacFucin desséchépar
le prince Torlonia. Les eaux de la plaine sont entraînées
vers leLiri, affluent du Garigliano.Avezzano est sur la
ligne transversale du chemin de fer qui va de Pescara à
Frosinone. C'est un chef-lieu de circuit dont l'importance
augmente depuis que l'emplacement du lac Fucin a été
rendu à la culture; 6,371 hab.

AVIANO. Ville du Frioul (province d'Udine, Italie
septentrionale) située au pied du monte Cavallo et sur la
Livenza, tributairede l'Adriatique. Le territoire environ-
nant, bien abrité des vents du Nord, est riche en vignes
et en mûriers; 7,218 hab.

AVIANO (Gerolamo), poète italien, du xvir3 siècle. Il
parait être né à Vicence, où il vécut. Ses vers, qui sont
satiriques ou burlesques,se trouvent dans le recueil des
Mmepiacevoli;Vkmce, 1610 et 1627, in-12. Ce sont
des capitoli à la gloire de la bonne chère, d'assez mau-
vais ton, mais fort humoristiques. R. G.

Bibl.:Angiolgabrielo(USanta-Mamà, Biblioleca degli
Scrîltori-vicentini;Vicence, 1782. MAZZUCHELLI, Gli
Scrittorid'Italia.; Brescia, 1753-63, 6 vol., in-fol.

AVtAhUS ( le prénomde Flavius^ qu'on lui donne par-
fois est loin d'être certain), poète latin, auteur de 42 fables
en vers élégiaques, qu'il a dédiéesà un Théodose inconnu,
peut-être le grammairien Macrobe (MacrobiusTheodosius).
On le fait vivre entre le n" et le via siècle de notre ère;'
l'opinion commune le place au me ou vs. Il se donne lui-
même comme un continuateur de Babrius et de Phèdre;
sa langue est assez pure et sa versification assez élégante.
Edité par Cannegieter, Amsterdam,1731 C. Lachmann,
Berlin, 184S W Frôhner,Leipzig, 1862. –Il ne faut pas
le confondreavec le poète-géographe Avienus (V.Avieijus).

G. L.-G.
BIBL.: V. les préfaces des éditions citées.
AVIANUS (Jean), né à Thundorff près d'Erfurt, mort

à Eisenbergen 1617, a écrit de nombreuxtraités sur la
musique, mais, chose singulière, il est plus célèbre pour
ceux qui sont restés en manuscrit que pour l'ouvragequi
a été imprimé de lui. Celui-ci est intitulé Isagogen Mu-
sicte Poelicœ,'Erfurt, 1881, in-4. Le biographeWalther
a- vu treizemanuscrits d'Avîanus qui sont restés inédits et
dont il a donné les titres. Ces titres du reste prouvent
qu'Avianus était à la fois et un critique ou philosophe
musicalet un auteur de traités ayant leur application pra-
tique dans la théorie. H. L»

BIBL.:Fbtis, Biogr. des miis., t. L p. 175.

AV1AR1UM (Antiq. rom.), poulailler. Les Romains ap-
pelaient de ce nom trois sortes de choses rentrant toutes,
du. reste, dans la même catégorie: 1° la partie de la villa
ou habitation rurale réservée aux poules et aux pigeons
2* le local où l'on élevait et engraissait les grives, les
cailles et autres oiseaux destinés plusspécialement à. la con-
sommation 3° les étangs réservésaux cygnes, oies et ca-
nards.

AVIARIUS (Antiq. rom.), oiselier. Esclave chargé
de l'entretien des volailles. Une inscription de Rome
(Corpus inscr. lat., t. VI, n° 9201) nous fait connattre
un aviarins altiliarius,c.-à-d. un esclave préposé à l'en-
graissement des oies et des canards (altiles, volailles
grasses) d'une basse-cour.

AVIATION. On appelle aviation un système de locomo-
tion aérienne fondé sur l'emploi d'un véhicule plus lourd
que l'air et imitant en cela le vol des oiseaux. La plus
ancienne tentative d'aviation est celle d'Icare, on sait
qu'elle appartient plutôt au domaine de la fable qu'à
celui de la science. De tout temps l'exemple de l'oiseau
spécifiquementplus lourd que le fluide atmosphérique dans
lequel il se soutient et se dirige a frappé l'imaginationde
l'homme et excité son envie. Icare, dont les fictions
mythologiques se sont emparées, n'est assurémentqu'un
audacieux inventeur devançantde quelques milliers d'an-
nées des tentatives plus modernes; il était très probable-
ment doué d'un développementextraordinairedes muscles
pectorauxqui lui permit de s'élever à une faible hauteur
du sol ou seulement de descendre lentement d'un point
élevé à l'aide d'ailes attachées à ses bras. Telle est l'ori-
gine de l'aviation qui a souvent inspirédes tentativesplus
ou moins hardies mais toujours infructueuses dans cette
voie c'est qu'en effet, la grande• différence qui constitue
l'infériorité de l'homme comparé à l'oiseau au point de
vue de l'aviation réside dans le développement relatifdes
musclesmoteurs du bras. Quelle que soit donc la perfec-
tion de l'organe propulseur factice construit à l'imitation
de l'aile des oiseaux, l'homme, qui d'un autre côté est
spécifiquementplus lourd que l'oiseau et dont la confor-
mationn'est nullement appropriée à l'aviation, l'homme,
réusslt-ilà concentrer tous les forces musculaires de son
corps, ne pourrait jamais s'élever d'une façon utile dans
l'atmosphère.Sans remonter aux récits très anciens qui
tiennent bien plutôt de la légende que de l'histoire, nous
savons qu'au xm° siècle, Roger Bacon, dans son traité de
V Admirablepuissance de l'art et de la nature, décrit
une machine volantequi du restene fut jamais construite.
A la fin du xv. siècle, J.-B. Dante, mathématicien de
Péronne, parvint, narattàl, à faire fonctionner des ailes
artificielles; il finit pourtant par tomber et se casser
les cuisses. Un accident semblable arriva plus tard à
un savant bénédictin anglais, Olivier de Malmesbury, qui
s'était avisé de se fabriquer des ailes d'après la descrip-
tion qu'Ovide nous a laissée de celles de Dédale; il se
cassa les deux jambes et resta infirme toute sa vie,
mais il se consola de son infortune en affirmant qu'il
aurait certainementréussi s'il avait pris la précautionde
se munird'une queue. Le célèbre peintre Léonard de Vinci
s'était occupé aussi, mais sans succès, du problème du
vol. En 1670, le P. Lana, de la compagniede Jésus,propo-
sait un bateau aérien consistanten une nacelle armée d'un
mât et d'unevoile, quatresphèresou globesen cuivreprivés
d'air, et ayant 35 de ligne d'épaisseur, étaient chargés de
supporterla nacelle à l'aide de câbles. On trouve dans le
Journaldes Savants de Paris, du 12 sept. 1679, la des-
cription d'une machine à voiles construitepar un nommé
Besnier, mécanicienà Sablé,etqui consistaiten quatre ailes
fixéesà l'extrémité de leviers qu'onmanoeuvraitalternative-
ment avec les mains et avec les pieds tout ca que l'inven-
teur put faire fut de ne pas tomber trop vite en se lançant
du haut d'un toit. Le P. Gallien, en 1785, décrivait un
vaisseau destiné à naviguerdans l'air et à transporter au
besoin une armée avec tous ses appareils de guerre et ses



provisions de bouche jusqu'aumilieu de l'Afrique ou dans
d'autres pays non moins inconnus; ce vaisseau, disait-il,
serait plus longet plus large que la villed'Ayignon,etsa hau-
teur ressembleraità celle d'unemontagnebien considérable.
En 1772, le chanoine Desforges construisit une machine
volanteavec laquelle il se lança du haut delà tour Guitet,
à Etampes; il parvint à faire mouvoir ses ailes avec une
grande vitesse, mais, ditun témoin,plusil lesagitait, plus sa
machine semblait presser la terre. Enfin, en 1782, un
navire volant avait été imaginé par Blanchard,qui bientôt
abandonnases tentatives d'aviationpour se livrer à l'étude
de l'aérostation. Avec Deghen, en 1812, nous allons voir
se développer une nouvelle branche de la navigation
aérienne; Deghen avait imaginé de se servir d'un petit
ballon capable de le soutenir tout juste dans l'air et de
se diriger dans nn sens ou dans l'autre au moyen de
grandes ailes qu'il ferait mouvoir. Il était suspendu
à son ballon par une ceinture de cuir qui embrassait
aussi les cuisses de cette manière il avait les pieds
et les mains libres, et s'en servait pour faire mouvoir
les ailes. Deghen était un ouvrier instruit et de pre-

une sorte de parachute muni de deux grandes ailes il
V

devait faire mouvoir les ailes formant rame, dans l'espoir
d'imprimer au système une direction voulue (flg. 1).
L'expérience eut lieu à Londres; quand l'aérostat
qui avait enlevé l'appareil fut près du sol, l'aéro-
Haute anglais ne comprit pas que Leturr criait de déta-
cher le parachute. Leturr, qui était attachéà une longue
corde de quatre-vingtsmètres, fut lancé contre les arbres,
et se fracassa la tête il perdit-connaissanceet tomba vio-
lemment à terre, où son cadavre, mis en lambeaux, fut
ramassé au milieu des débris de sa machine. Le 9 juil.
1874, de Groof trouva la mort également à Crémone,
dans son appareil volant qui diffère considérablement du
précédent.La fig. 2 donne une idée des dispositionsquel'inventeur avait données aux organes qui le composent;
c'est un châssis rectangulaire en bois, au milieu duquel le
pilote de ce dangereux navire se tient debout. Deux ailes de
dix mètres de longueur chacune sont fixées à la partie
supérieurede ce châssis elles tendent à se relever sousl'effort de ressorts de caoutchouc fixés à une pièce de bois
qui domine tout l'appareil. L'homme les abaisse en tirant
des cordes et, quand il cesse d'agir, les caoutchoucs les
relèvent. A l'état de repos, le système doit former para-chute et une troisièmepalette concave, formant la queuede cet oiseau fantastique, vient s'ajouter aux deux ailes

mier mérite dans son art, mais l'expériencequ'il exécuta
au Champ de Mars, le S oct. 1812, n'en fut pas moins
tout à fait piteuse il ne réussit même pas à quitter le
sol et fut roué de coups par la foule qui brisa son appa-
reil. Les mésaventuresde Deghen ne découragèrentpas
les hommes volants, dont plusieursont trouvé la mort en
voulant essayer leurs systèmes; et comment pourrait-il en
être autrement, surtout quand les appareils, dans la plu-
part des cas, sont des appareils grossiers, mal façonnés,
dont rien n'assure la stabilité dans le milieu atmosphé-'
rique. Comment un homme peut-il avoir la témérité de se
détacher de la nacelle d'un ballon en n'ayant d'autre sou-
tien dans l'air que des ailes énormes, sans se demandersi
ses muscles sont capables de les faire battre avec la force
considérable que nécessiteraitla station dans l'air du poids
de son corps accru de celui de l'appareil? Nous citerons
Cocking qui, le 24 juil. 1837, se détacha du ballon de
Green, à 1,800 m. d'alt., attaché par un parachute à
cône renversé impuissant à modérer sa chute. Cocking
vint se briser contre terre, où il fut relevé en lambeaux.
Le 27 juin 18S4, Leturr se tua de la même façon dans

latérales. La surface totale de cet appareil, au plus de
20 à 30 m. q., est loin d'être équivalente à un parachute
ordinaire. L'aérostat n'était qu'à 500 pieds, lorsque de
Groof se décrocha sans avoir, parait-il, prononcé sonsignal. De Groof tomba au milieu de la chaussée le mal-
heureux respirait encore lorsqu'on le ramassa, mais il
n'avait pas la force de faire un mouvement, et il expira
tandis qu'on le transportait à l'hôpital. Il est impossible
de ne pas admirerle courage avec lequel de Groof s'était
lancé dans les airs pour taire mouvoir un équipage tel
que celui que nous avons décrit, mais en même temps
l'on ne peut que condamner l'absenceabsolue des notions
mécaniques qui ont conduit à supposer que de pareils
organes pouvaient exercer une propulsion dans l'air.
A côté des hommes volants, munis d'ailes commeDeghen,
de parachutes comme Cocking, de parachutesailés commeLeturr, de machines volantes comme de Groof, nous
devons mentionnerun système mixte qui a été proposé
par plusieursinventeurset dont le projetdePetin, en 1850*
peut être considéré comme le type. Ce projet, patronné
par le Président de la République en 18S0, célébré parThéophile Gautier,eut un grand retentissement; il consis-
tait en aérostats qui, lorsqu'ils montaientou descendaient
dans l'atmosphère, devaient être dirigés sous l'influence
de plans inclinés dans un sens ou dans l'autre. Petin



avait imaginé d'enleverà l'aide de plusieursballons une
charpentede bois qui formait le pont de son nouveau
vaisseau. Au milieu de la charpente, des grandes toiles
tendues sur des cadres'mobiles pouvaient s'incliner à la
façon des Tolets mobiles d'une persienne; il devait y
avoir en outre, dans son navire, des hélices mues par des
machines à vapeur. L'inventeurne réussit même pas à
enlever son appareil, et il mourut misérablement en Amé-
rique. En résumé, l'expérience a montré que les appareils
de vol mécanique, parachutes, ailes artificielles, appareils
volants actionnés à bras d'homme, doivent être considé-

du vol artificiel. Quelques chercheurs ne désespèrent pas
cependant; il y a quelques années à peine, le grand pro-
blème de la direction des ballons paraissait à peu près
insoluble avec les ressources naturelles de la science et
bien des hommes éclairés n'hésitaient pas à affirmer la
conviction que jamaisl'homme ne parviendrait à se main-
tenir et à se diriger à son gré dans l'atmosphère le
succès obtenu en 1884 (V. AÉROSTATS) est venu démentir

ces prévisionspessimistes et montrer une fois de plus qu'il
ne faut jamais désespérer de la puissance du génie humain.
Peut-être un jour viendra-t-ilaussi où des moteurs tout
à fait légers et dont nous n'avons pas conception aujour-
d'hui nous permettront de réaliser les espérances des
partisans du plus lourd que l'air; on pourra donner au
véhicule la forme se rapprochant le plus de celle dont la
nature a doué l'oiseau, on le munira d'une puissance
motricerelativementconsidérable condensée à l'avance ou
développéeau fur et à mesure dansun appareil de dimensions
restreintes au minimum. L'étude des appareils d'avia-
tion et du vol des oiseaux a surtout été l'objet de nom-
breux travaux,et c'est dans le monde bizarre des hélicop-
tères, des aéroplaneset des orthoptèresque nous trou-
verons des exemples. Les hélicoptères se soutiennent à
l'aide d'hélices dont les axes diffèrent peu de la verticale.
Leur translation peut être obtenue soit par ces hélices de
suspension elles-mêmes,soit à l'aide d'hélices propulsives
spéciales. Les aéroplanes sont des surfaces à peu près
plates, inclinées d'un petit angle sur l'horizon et pous-
sées horizontalementpar des propulseurs qui sont en
général des hélices. Enfin les orthoptères ont pour or-
ganes principaux des surfaces animées de mouvements
à peu près verticaux, et alternatifs le plus souvent.
C'est dans ce système que-rentrent les ailes des oiseaux
et les surfacesà mouvements de queue de poisson. Citons
encore deux systèmes anglais les revolving aéroplanes
de MM. Moy et Schil, et les roues planantes de M. J.
Armour. Les exemples de vol mécanique sont plus nom-
breux qu'on ne pense; on trouve d'abord la flèche qui

rés comme ne pouvant donner aucun résultat pour l'avia-
tion s'il s'agit du parachute employé seul, on n'a «as
la direction; quant aux ailes artificielles, la force humaine
est tout à fait insuffisante pour les actionnerutilement.

Nous allons passer en revue, à présent, les appareils
dits plus lourds que l'air: hélicoptères, ailes artificielles,
aéroplanes, actionnés par desmoteurs mécaniqueslégers.
Les physiologistes; qui ont soumis à des investigations
minutieuses le mécanisme du vol des oiseaux, entrevoient
des difficultés, sinon insurmontables, au moins d'une
importance considérable, dans la solution de ce problème

a

vole en sifilant, la pierre plate et le disque des Anciens
la fusée qui est soutenue en partie par l'appui que trou-
vent sur l'air les gaz qu'elle émet, puis le boomerang,la
curieuse arme australienne on trouve encore le strophéor

que M. Penaud est arrivé à fait voler horizontalement
à une distance de 80 m., le 2b août 1874, et venir
ensuite, rapide comme la flèche,repasser au-dessus de son
point de départ. Les appareils à ressort ont été créés spé-
cialement pour mettre en lumière le principe del'aviation,
et nous allons décrire plusieurs de ces appareils qui don-
nent, sous des formes aussi saisissantes que variées,la
démonstrationdu vol mécanique. Le premier hélicoptère
parait être celui que Launay et Bienvenu présentèrent à
l'Académie en 1784 il était formé de deux hélices super-
posées, tournant en sens contraire par l'effort d'un arc
de baleine agissant sur une mince tige, à la manière du
drille sur le foret. De cette époque jusqu'en 1863, trois
autres hélicoptèresparaissent encore avoir été construits,
mais ils étaient oubliés de tous, lorsque MM. de Ponton
d'Amécourt, de la Landelle et Nadar inventèrentet mon-
trèrent les appareilsà ressort de montre qui ont eu tant
de vogue et qui montaient à 2 et 3 m. Ces champions du
plus lourd que l'air eurent de nombreux imitateurs de
leur hélicoptère; tous ces appareils, en général coûteux et
délicats, se brisant facilement en retombant, avaient un
grave défaut, c'est que leur marche, qui ne durait qu'un
instant, semblait plutôt un saut aérien qu'un véritable
vol à peine étaient-ils partis, leurs hélices s'arrêtaient,
et ils redescendaient.M. Penaud, préoccupé d'avoir des
modèles plus satisfaisants,eut l'idée d'employer l'élasticité
de torsion du caoutchouc, qui donna la solution tant
cherchée de la construction facile, simple et efficace des
modèles volants démonstrateurs. La fig. 3 représente
l'appareil que M. Penaudconstruisiten avr. 1870; il est
très simple, ce sont toujours deux hélices superposées
tournant en sens contraire; leur distance est maintenue

par de petites tiges, au milieu desquelles se trouve le
caoutchouc. Pour mettre l'appareil en mouvement, on sai-



sit de la main gauche l'une de ces petites tiges, et l'on
fait tourner avec la main droite l'hélice inférieure dans le
sens contraire à celui de la rotation utile. Lorsque la
lanièrede caoutchouc est ainsi tordue sur elle-même d'une
façon suffisante, il ne reste plus qu'à abandonnerl'appareil

à lui-même on le voit alors, suivant les proportionsde
ses diverses parties, monter comme on trait à plus de
15 m., planer obliquement en décrivantde grands cercles,
ou enfin, après s'être élevé de 7 à 8 m., voler presquesur
place pendant quinze à vingt secondes, et parfois jusqu'à
vingt-six secondes. Voyons ce qui a été fait en aéro-
planes. Etudiés en grand au commencement du siècle par
sir G. Cayley, ce grand nom qui domine l'aviation, par

[

teur derrière lequel il se trouve. Le grand plan sustenteur
est incliné d'un petit angle sur l'horizon. Si, après avoir
tordu convenablement le caoutchouc sur lui-même, on
abandonnel'appareil à lui-même dans une positionhori-
zonta.e, on le voit descendre un instant; puis, sa vitesse
acquise, se relever et décrire d'un mouvement régulier,
à sept à huit pieds du sol, une course de 40 m. environ
et qui dure 11 secondes. Certains modèles ont même
franchi plus de 60 m. en se maintenant13 secondes dans
les airs, libres comme l'oiseau de tout lien avec le sol.
MM. Montfallet, Gérard et Crocé-Spinelliont varié les
formes de l'aéroplane de diverses manières avec des
résultats divers. Nous parlerons maintenant de ce qui
a été fait sur les oiseaux mécaniques. M. Marey, dont
on connaît les belles expériences physiologiques sur le vol
des oiseaux, a construit, en 1870, des insectes artificiels
qui, attelés à un petit manège et munis d'un contre-poids
égal aux deux tiers de leur propre poids, s'élevaient et

Henson en 1844, puis par MM. Du Temple, de Lou-
vrié, etc. ils ont été dans ces dernières années l'objet
d'essais intéressants. M. Stringfetlowa fait, en 1868, un
petit aéroplane à vapeurqui courait avec rapidité sur un
fil de fer, mais sans parvenir à quitter le fil de fer.
MM. Du Temple et Julien obtinrent mieux, en employant
le caoutchouc par tension, car leurs appareils allaient, en
planant, tomber parfois à une douzaine de pas. M. Jobert
faisait de son côté, en 1869, une espèce de strophéor
horizontalarmé d'un plan sustenteur il a vu son appa-
reil, lancé d'une fenêtre, franchir une cour de près de
15 m. de long. M. Penaud appliquaà l'aéroplanele caout-
chouc par torsion et construisit un appareil (V. AÉRO-
PLANE) qui fonctionna au mois d'août 1871 devant la
Société de navigationaérienne. Cet appareil, par satrans-
lation ascendanteet son équilibre parfait, donnait pour
la premièrefois une démonstrationcomplète du vol aéro-
plane. Outre la question de force, il y avait ici en effet,
commepour tous les appareils qui se meuvent horizonta-
lement, une autre question des plus graves, l'équilibre.
M. Penaud arriva à construire son aéroplane après avoir
étudié la chute de diverses surfaces et surtout des papi
Ions planeurs que construisaitM. Pline l'équilibre de cespapillons, découpés dans une feuille de papier, est obtenu
en les chargeant,à l'avant, d'unpetitspoids et en leur don-
nantun galbe savamment compliqué.Simplement abandon-
nés dans l'air, ils s'élancent au loin en descendantoblique-
ment, suivent une ligne se rapprochant de l'horizontale,
et réalisant à volonté les plongéeset les ressources des
oiseaux. De ces faits interprétéspar le calcul, M. Penaud
fut conduit à l'emploi d'un petit gouvernail horizontal,
incliné de quelques degrés vers le dessous du plan susten-

tournaient en battant des ailes. L'air comprimé qui les
animait leur était envoyé au travers de l'axe du manège
par une pompe à air inanœuvréeà la main. Ces insectes
constituaient en 1870 un premier pas très intéressant
mais il restait à gagner encore les deux tiers restants du
poids en perfectionnantl'action de l'aile et à faire empor-
ter aux appareils leur moteur, au lieu de les mettre en
mouvement par une force extérieure. En sept. 1871,
MM. Penaudet Hureau de Villeneuve appliquaient,chacun
de leur côté, le caoutchouc tordu au problème de l'oiseau
mécanique. M. Bureau de Villeneuve partait de ses
savantesrecherchessur l'articulation scapulo-huméralede
la chauve-souris, et dans son oiseau les axes de rotation
des ailes étaient obliques entre eux et avec l'axe du corps.
Ces ailes, à peu près rigides, étaient ainsi animées dans
leur ensemble d'un mouvement conique, et leurs change-
ments de plan étaient causés simplement par ce mouve-
ment. M. Penaud appliquait, dans ce qu'elle a d'essentiel



la théorie que l'on peut appeler classique, celle dont
.Borelli, Cayley, Straus-Durckeim, etc., se sont faits les
défenseurs, et dont M. Marey a donné dans ces dernières
années de brillantes confirmations à l'aide de sa belle
méthode expérimentale. Il utilisait, il est vrai, de nom-
breuses observations sur le vol des oiseaux et des études
mathématiquesqu'il avait pu faire et qui le conduisirent,
en les précisant, à modifier sensiblement la théorie ordi-
naire. Dans ces ailes, les changements de plans sont
obtenus par la mobilité du voile de l'aile et des petits
doigts qui le supportentautour de la grande.nervure qui

ne participepas à la rotation. Un petit tenseur en caout-
chouc part de l'angle intéro-postérieur de la surface de
l'aile, et vient s'attacher, d'autre part, vers le milieu de
la tige qui forme le bâti de l'appareil. Ce tenseur, dont la
fonction est semblable à celle de la patte postérieurede
la chauve-souris, joue le rôle d'écoute élastiquepar rap-
port à l'aile qui ressemble à une voile aurique.Les torsions
et les changementsde plans de cette aile se trouvent
ainsi réglés par l'action combinée de la pression de l'air
et de ce ressort de rappel. La fig. A montre les ailes en
train de s'abaisser le tiers interne de l'aile est vu par sa
face supérieure et fait cerf-volant. Les deux tiers externes,
correspondant à la rame et aux rémiges des oiseaux,sont
vus par leur face inférieure,et propulsent en même temps
qu'ils soutiennent.Les appareils de MM. de Villeneuve et
Penaud furent présentés ensemble, le 20 juin 1872, à la
Société de navigation aérienne le premier oiseau avait
une remarquablepuissance de coups d'aile à chaque bat-
tement on voyait son corps se soulever avec force; malheu-
reusementces battements étaient très peu nombreux, et
arrivé dans son mouvementvertical à un mètre environ,
l'oiseau redescendait en faisant parachute. L'oiseau de
M. Penaud ne pouvaitpas partir verticalement,mais il se
transportait horizontalement avec rapidité et s'élevait
même suivant des rampes-de 15 à 20 degrés. L'oiseau
mécanique se mouvait librement dans les airs, sur un
espace de 12 à 18 m., et parvenait à une hauteur de
2 m. environ au point le plus haut de sa course. Ce
modèle était parfois irrégulier, et le mécanisme fatiguait
beaucoup; pour remédier à ces graves inconvénients,
M. Penaudifut conduità l'emploi d'un léger volant. Voici,
d'après l'Aéronaute, comment se comporta, le 27 nov.
1874, l'oiseau perfectionné de M. Penaud « Après s'être
abaissé de 50 centim. pendant qu'il prenait sa vitesse à
raide de battementsd'ailes vigoureux, l'oiseau se meut
horizontalement d'un vol facile et rapide jusqu'à une
distance de 9 m. Parvenu ainsi au milieu de la salle, il
s'élève par une courbe à 5 m. environ au-dessus de son
point de départ, en perdant peu à peu sa vitesse de trans-
lation. Après être reslé un instant suspendu dans les airs
à la même place, il redescend, reprend sa course, et se
relève de nouveau un peu plus loin. De ce second point
culminant, l'oiseau, dont les battementscommencent à se
ralentir, vole légèrement, en s'éloignanttoujours de son
point de départ, jusqu'à venir se poser doucement sur les
spectateursassis au fond de la salle. » Ce vol avait dura
sept secondes environ. Les oiseaux à caoutchouc sont
devenus rapidement à la mode; MM. Gauchot et Victor
Tatin en ont construit qui sont des merveilles de méca-
nique et qui ont donné lesrésultats les plus remarquables.
M. de Villeneuve, après avoir fait, en 1873, un modèle
plus grand de son appareil, a perfectionné son premier
type. On a pu voir son oiseau mécanique animé d'une
toute légère impulsion, aller frapper un mur avec force,
après une course horizontale de 7 m. environ M. de Vil-
leneuve évaluait sa vitesse de translation à 9 m. par
seconde. M. Jobert a aussi imaginé un mouvement d'ailes
très ingénieux. Tel est l'état de la question aprèsces
modèles à ressorts vont venir, peut-être bientôt, des mo-
dèles à vapeur. Mais pour passer de ces derniers aux
grands appareils emportant des voyageurs, il y a d'im-
menses difficultés à vaincre. Les hélicoptères et les

oiseaux mécaniques paraissent même tout à fait impos-
sibles à réaliser en grand. Les aéroplanes donnent Seuls
de l'espérance; toutefois, nous pensons que de longues
années nous séparentencore de la réalisationde l'aviation,
bien que le principe en soit démontré vrai dès aujourd'hui.
Nous admettons que l'on puisse être lancé dans l'espace,
attaché à un vaste aéroplane, mais, unefois en l'air, com-
ment revenir à terre ? Sans nous étendresur cette ques-
tion, nous nous bornerons à dire que, dans le présent, il
n'est aucun moteur qui soit assez léger pour être enlevé
par l'hélice qu'il mettrait en rotation; l'hélice dont se
servaient,en 1883, MM. Tissandierpourleurs expériences
d'aérostation,ayantune rotationde 160 tours à la minute
opérait sur-un peson une traction de 12 kilgr.; cette
hélice disposée horizontalement, dans des conditions favo-
rables, aurait donc une force ascensionnelle de 12 kilgr.
elle pesait 7 kilgr., mais le moteur qui la faisait agir en
pesait4§, et son générateur 166 kilogr. Pour enlever cette
hélice dans l'atmosphère, il faudrait un moteur cent fois
plus léger que celui dont on faisait usage. Malgré les
difficultés du plus lourd que l'air, nous nous garderons
toutefois de prononcer à ce sujetlemot d'impossible,qu'on
avait fait entendre si longtemps à l'égard de la direction
des aérostats ce mot-là, les découvertes de notre siècle
nous prouvent qu'il faut le rayer du dictionnaire de la
science. L. Knab.

AVIBUS (Gaspar ab) (V. Osello).
AV1CÉBRON, poète et philosophe juif de l'Espagne,qui

vivait au commencement du xie siècle. Son vrai nom est
Salomon ibn Gabirol (V. ce mot).

AVICEDA (Ornith.). Ce genre, établi par Swainson
en 1838, se confond avec le genre Baza (V. ce mot)
de Hodgson (1836) qui renferme quelques espèces de
Rapaces indiens, australienset africains. E. OOST.

AVICELLA. Genre de Bryozoaires-Cheilostomescréé par
Van Beneden (V. Bugdla.).

AVICENNE, philosophe et médecin arabe dont le véri-
table nom estIbn Srââ(Abou-Ali-alHosain, Ibn Abdallah),
né au mois d'août 980 (370 de l'hégire), dans la petite
ville d'Afshéna, près de Bokhara; mort à Hamadan en
juillet 1037. Son père, originairede Balkh, était venu
se fixer dans le village de Kharmaithanoù il occupait
un petit emploi auprès du prince samanide Nouh ibn
Mansoûr, mais il était ensuite allé vivre à Afshéna. Il ap-
partenait à la secte des Ismaélites et avait l'habitude de
discuter chez lui avec ses coreligionnaires des questions
philosophiques et religieuses. Le jeuneAvicenne était donc
à bonne école.A l'âge de dix ans, dit-il lui-même, il savait
parfaitement le Koran et une bonne partie des sciences
profanes. Il aborda seul l'étude des hautes sciences: ma-
thématiques, physique, logique, théologie spéculative. Il
s'appliqua ensuite à la médecine, sous la direction d'un
médecin chrétien, Isa ibn Yahya. S'il faut l'en croire, à
l'âge de seize ou dix-sept ans, il avait déjà une grande
Réputation comme médecin. Le prince de Bokhara, Nouh-
ibn Mansoûr, étant tombé dangereusement malade, le fit
appeler et fut guéri par lui. Sa position auprès du prince
lui obtint l'accès de ses riches collections de livres; il en
profita pour composerdeuxou trois traités de philosophie.

La mort de son père et la chute de la dynastie sama-
nide le forcèrent bientôt de quitter ces trésors. A l'âge de
vingt-deuxans, il fit ses adieux à Bokhara et se rendit à
Djordjaniah, capitale du Khàrezm, mais il n'y demeura
pas longtemps. L'indigence le contraignit d'errer dans les
villes avoisinantes du Khorasan et de la. cote méridionale
duDah'stan. sur la mer Caspienne. À Djouzdjân, petite
ville dans le voisinage de Balkh, il s'attacha son disciple
le plus en renom, Abou-Obaldal-Djouzdjanî, et fit la con-
naissance d'Abou-MohammedChirazI, puissant personnage
qui lui donna une maison où il ouvrit des cours publics.
Ce fut là qu'il commençason grand ouvrage sur la méde-
cine, le célèbre Canon. De Djouzdjân, il fut appeléà
Râi et l'âge d'environ trente-quatre ans entra au service



3u Bouide Madjd-ad-Daula. Pendant qu'il écrivait son
Traité sur l'Ame, désigné parfois sous le nom de: le
Retour, il fut mandé à Hamadan pour soigner le Bouide
Chams-ad-Daula, frère de Magd-ed-Dawlah qui souffrait
d'une grave maladie gastrique. Avicenne réussit à le
guérir, et Chams-ad-Daula lui témoigna sa gratitude en
le nommant vizir. Les affaires d''Etat n'empêchèrent
point le nouveauvizirde poursuivreses études scientifiques.
Pendant son séjour à Hamadan, il acheva la première
partie de son Canon, commença son exposé de la philoso-
phie d'Aristote dans son grand ouvrage Ach-Chafa, et
donna des cours de médecine et de philosophie très suivis.
A la mort de Chams-ad-Daula, son fils et successeur
Tâdj-ad-Daula lui proposa de garder son poste de vizir
mais Avicenne refusa et préféra se retirer dans la maison
d'un ami pour y poursuivre en paix la continuation du
Chafa. Malheureusement sa retraitene put le préserver
des orages politiques. Soupçonné d'avoir entretenu des
relations secrètes avec le gouverneur d'Ispahan Ala-ad-
Daula Ibn Kakouyeh, qui était alors l'ennemi de
Tâdj-ad-Daula, il fut emprisonné dans une forteresse, et
y serait probablementresté très longtemps si les hasards
de la guerre n'avaient mis Ala-ad-Daula en possession
d'Hamadan. Le philosophe fut mis en liberté, mais, ne se
sentant plus très en sûretéà,Hamadan, qui avait été rendu
à Tâdj-ad-Daula, il s'enfuit à Ispahan, déguisé en moine,
accompagné de son disciple fidèle et de quelques esclaves.
Il fut accueilli à brasouverts, comblé d'honneurs et installé
dans la demeure du cheik Abdallah-az-Zaidi. Il suivit son
nouveau protecteurdans toutes ses expéditions. Les entre-
prises militaires d'Ala-ad-Daulane furent pas toujours
couronnées de succès; la ville d'Ispahan lui fut enlevée
par le Ghaznévide Masoûd, fils et successeur de Mahmoùd.
Ala-ad-Daula dut s'enfuir à Hamadan, et Avicenne l'ac-
compagna dans sa fuite pour la dernière fois. Notre philo-
sophe était, en effet, mortellementatteint par la maladie.
Les excès de travail et autres auxquels il s'était livré
avaient aggravé la maladie gastrique dont il souffrait.
Voyant approchersa fin, il montra un profond repentir,
fit distribuerde nombreuses aumônes et se livraà des actes
de dévotion. Il expira à Hamadan au mois de ramadhan
de l'an 428 (juill. 1037), à l'âge de cinquante-huit ansenviron.

Sans emprunter les expressions hyperboliques J'Al-
Djouzdjanî,nous pouvons dire qu'Avicenne fut un des
génies les plus extraordinaireset des écrivains les plus
féconds de son temps. Le nombre de ses ouvrages a été
estimé à plus de soixante-dix,quelquefois même à plus de
cent. Il est difficile d'en donner un catalogue complet.
La bibliothèque bodléienne d'Oxford et celle de l'université
de Leyde en possèdent une rare et précieuse collection.
Outre son grand ouvrage sur la médecine, le célèbre Ca-
non, Avicenne composa une vaste encyclopédie des sciences
philosophiques Ach-Cha fa dont un extrait Al Nadia, aété imprimé comme appendice dans l'édition du Canon,
fait à Rome en 1593. L'original arabe du Nadja ren-ferme la Logique, la Physique et la Métaphysique, mais
on n'y trouve pas les Sciences mathématiquesqui, selon
l'introduction, devaient prendre place entre la Physique
et la Métaphysique Quel est le caractère de la philo-
sophie d'Avicenne? D'après Munk, la philosophie d'Ibn
Sina est essentiellement péripatéticienne, quoiqu'elle ait,
comme celle des autres philosophes arabes, quelques élé-
ments étrangers à la doctrine d'Aristote. Ibn Tofaïl fait
remarquer qu'au commencement du Chafa, Ibn Sina dé-
clare lui-même que celui qui veut connaître sa vraie doc-
trine doit lire son Livre de laphilosophieorientale. Cet
ouvrage, qui enseignaitprobablement le panthéismeorien-
tal, ne nous est pas parvenuet l'on est obligé de s'en tenir
aux écritspéripatéticiensque nous possédons. DanssonAch-Chafa Avicenne divise la science en trois parties
1° la science supérieureoumétaphysique, sciencedes choses
qui ne sont pas attachéesà la matière;2» la science infé-

1 rieure ou la connaissancee des choses qui sont dans la
matière c'est la physique 3° la sciencemoyenne dont les
différentesbranches sont en rapport tantôt avecla métaphy-
sique, tantôt avec la physique ce sont les sciences ma-thématiques. Nous allons essayer d'exposer le système
philosophique d'Avicenne en nous aidant surtout d'une
étude fort bien faite de M. Mehren,publiée par le Muséon
de Louvain.

Le point extrême auquel la pensée puisse s'élever,
après avoir parcourutoute la série de la causalité, est celle
de l'Etre absolument nécessaire dont le contraire est le
Possible. L'absolument Nécessaire est ce qui, supposé
comme non existant, serait nécessairement inconcevable,
tandis que le Possible est ce qui se peut également bien
concevoir comme existant et commenon existant. H faut
distinguer dans le Possible ce qui est possible seulement,
c.-à-d. les choses sublunaires,quinaissent et qui périssent,
et ce qui est possible par soi-même, ce qui n'est pas sujet
à la naissanceet à la destruction, comme les sphères et
les Intelligences. Quant à ce qui est nécessaire par soi-
même, c'est la première cause ou l'Absolu. L'Absoluperçoit
par soi-même son propre être il s'ensuit qu'il est enmême temps le Pensant, le Pensé, et le Mouvement du
Pensant au Pensé ou la Pensée. Il est toujours son
propre sujet-objet, le Bien, le Vrai, et le Beau absolu,
l'Amour et la Jouissance éternels; de plus, il est le Tozit-
Vivant, le Tout-Voulant, le Tout-Puissant, et l'Omnis-
cient, sans que tout cela puisse être considéré comme des
attributs résidant en « quelque chose », car, si l'on pou-vait les considérer comme tels, son essence s'anéantirait
en se décomposanten une pluralité. Ce ne sont là que des
relations, des qualités négatives qui n'emportent aucuneidéede pluralité. Après avoir défini l'être absolu, il faut
chercher ce qui détermine la Non-Existence à l'Existence
réelle. SelonAvicenne, la cause première, étant l'unité ab-
solue, ne peut avoirpour effet immédiat que l'unité. Mais
alors, comment faire émaner le multiple ou le monde de
l'Etre qui est Un ? Il faudra chercher le premier mouve-
ment, non dansl'Absolu lui-même, mais dans un être sorti
et émané de lui, et cet être est l'Intelligence éter-
nelle sortiede l'Absolupar la réflexion de celui-ci, réflexion
qui a soi-même pour son objet. C'est de cette intelligence
éternelle, première émanation de l'Eternel-Un,que provient
la pluralitédes principes éternelsainsique les corps célestes
et les sphères qui sont subordonnés à ces principes, jus-
qu'au principe intelligible le plus rapproché de nous, c.-à-d.
à l'Intellect actif qui produit le monde des éléments,
puis, dans son développement le plus haut, le corps et l'âme
humains.

La théorie de l'âme a été traitée par Avicenne avec unsoin tout particulier. On peut, d'après Aristote, définir
l'âme la perfection ou Fentéléchie de tout corps organisé
doué de vie virtuelle; on peut, d'autre part, la regarder
commeune force renfermée dans tout ce qui est corporel.
Quel que soit le point de vue adopté-, on distingue,
d'après Avicenne, trois espèces d'âmes celle des plantes,
ou l'dme végétative, l'âme animale et l'âme humaine.
Cette dernière, dansson existence, suppose les deux autres,
tout commel'âme animale suppose l'âme végétative.L'âme
n'est point renferméedans une partie quelconquedu corps,ni répanduecommeune force dans le corps entier; elle est
unie à lui et dans cette union il peut arriver que l'un oul'autre prenne l'ascendant. L'âme est créée pour l'éternité;
dans son union avec le corps, elle a pour fin de se déve-
lopper en un microcosme spirituel et indépendant, où le
bien, le vrai et lebeau se fondent avec elle dans une seule
essence. Pendant notre vie ici-bas, nous n'avons qu'un
pressentimentobscur de cette condition future; ce pressen-timent produit, selon la diversité des naturels, un désir
plus ou moins intense, et c'est précisement de celui-ci que
dépend le degré de notre préparation. Cette préparation
ne s'achève que par le développementdes plus hautes fa-
cultés de l'âme. Ainsi préparée, l'âme, aussitôt qu'elle est



délivrée du corps, qui ne luia servi que d'instrument, entre e
dans la jouissance de la béatitude éternelle en tant qu'être n
purement spirituel. Toute âme, étant éternelle et impéris- p
sable,atteindrafinalement labéatitudepour laquelle elle est
créée. Si elle mérite une punition au delà du tombeau, d

cette punition consisteradans la privation ou l'exclusion t,

temporaire de cette béatitude. De l'exposé qui précède, li

il résulte que la philosophie d'Avicenne peut être consi- a
dérée comme un déisme spiritualistedont l'auteur se tient v

autant que possible au dedans du domaine de l'Islâm. c
Toutefois, les idées fondamentales de l'aristotélisme et s
quelquefoisdu platonisme percent partout dans ce système, a

tBien qu'Avicenne ait été reconnu après sa mort comme t

disciple de l'Islam, ses écrits ontgénéralement été estimés t
hérétiques on s'est efforcé de les détruire et plusieurs r
n'ontété conservés que dans des traductionshébraïques de
valeursuspecte. Alfred GARY.

Il existe sous lenomd'Avicennedes ouvrages d'alchimie,
rédigés avec beaucoup de précision et qui renfermentun
grand nombre de faitsprécieux pour l'histoire de la science,
à côté des théories chimériques de l'époque sur la trans-
mutation des métaux. Plusieurs de ces traités ont été tra-
duits en latin. Vincent de Beauvais, dans son Speculum
majus, les cite fréquemment. M. Bertbelot.

BIBL.:La Logique d'Avicenne,traduite en français par
Vattier; Paris, 1678. A. Schmôlders, Essai sur les
écoles philosophiqueschez les Arabes et notamment sur
la doctrine OAlgazzali; Paris, 1842. Munk, article
Ibn Sina, dansleDictionnairedes sciences philosophiques;
2«édit.. 1875. A.-F. MEHREN, Philosophie d'Avicerme
(Ibn Sinal, exposée d'après des documents inédits extrait
du Musée; Louvain, 1882. Du même, les Rapports de ]

la vhilosoihied'Avicenne avec ÎTsiam; Louvain,1883.
Du même, Vues d'Avicenne sur l'astrologie;Louvain,1885.

Du même, Vues théosophiques d'Avicenne Louvain,
1886. Manget, Bibliotheca Chemica, 1702.– M.-A.-F.
Mehren, l'Allégorie mystique, Hay ben Yaqzân,traduite
et en partie commentée (extraitdu Muséumde Louvain).-
LucienLeclero.Histoire de la médecinearabe. expose
complet des traductions du grec. Les sciences en Orient, 1
leur transmission à. l'Occident par les traductions latines;
Paris, 1876, vol. in-8.

AVICENNIA (Bot.). Les Verbénacées qui composent le
genre Avicennia L. sontdes arhres toujoursverts, à feuilles
opposées, coriaces, à fleurs tétramères, portées par des
pédoncules axillaireset formant, par leur réunion, des in-
florescences, capituliformesouspiciformes.Le fruit est une
capsule coriace contenant une seule graine dont l'embryon
très grand, dressé et de couleur verte, possède de larges
cotylédons cordés-réniformes. Les Avicennia crois-
sent dans les régions tropicales sur les plages vaseuses des
bords de la mer, oit leurs racines adventives forment, avec
celles des Palétuvierset des Mangliers, des fouillis inextri-
cables. La germinationde la graine a lieu pendant que le
fruit est encore attaché à l'arbre; la plantule tombe toute
formée et s'enracine directement dans la vase. On en con-
naît seulement quatre ou cinq ,espèces. La plus impor-
tante est l'A. tomentosa L., des Indes orientales, de la
Nouvelle-Hollande et du Brésil, oii elle est connue sous le
nom de Manglier blanc. Son écorce est très employée à
Rio-Janeiro pour le tannage des peaux. Elle laisse
exsuder une substance résineuse aromatique,qui fournit
aux naturels de la Nouvelle-Hollandeune mauvaise nour-
riture appelée Manawa. Ses fleurs répandent une odeur
agréable et ses graines, cuites avec les feuilles de l'Jpo-
mœa campanulata L., puis pilées et mélangées avec du
beurre, servent à faire des cataplasmes émollients em-
ployés surtout pour hâter la maturationdes abcès.

Ed. LEF.

AVICINIUM. Les anciennes grandes orgues possédaient

sous ce nom un jeu assez singulier. Il se composait d'une
cuvette en étain remplie d'eau, dans laquelle plongeait le
bout de trois, quatre ou cinq tuyaux. Lorsque l'air entrait
dans ces tuyaux, il agitait l'eau, et alors se produisaitun
bruit assez semblable au chant des oiseaux. Cette petite
mécanique n'était autre chose que l'imitation en grandd'un
jcuet d'enfant bien connu les facteurs modernes ont jugé

et avec raison que pareillepuérilité convenait peu à la
musique, et surtoutà l'art religieux, et l'Avicinium a dis-

paru du nombredes jeux de l'orgue. H .L.
AVICU LA (Zool.).Genrede Mollusques-Lamellibranches,

del'ordredes Lucinacés,établi par Lamarcken, 1799, carac-
térisé par une coquille inéquivalve, fragile, mutique ou
légèrement écailleuse, à bord supérieurtransversal, droit,
ayant ses extrémités avancées, l'antérieur caudiforme; la
valve gauche échancrée pour le passage d'un byssus

charnière linéaire, portant à chaque valve une seule dent
située sous les crochets ligament marginal, étroit
animal ovale, aplati les lobes du manteau séparés dans
toute leur longueur, épaissis et frangés sur les bords;
branchiesgrandes et presque égales; bouche ovale, gar-
nie de lèvres foliacées et de palpes labiaux larges et

Aviculafalcata Lamk.

obliquement tronqués; pied conique, assez long, muni à
la base d'rai byssus gros, à filaments rudes. Les espèces

du genre vivent dans toutes les mers à une assez grande

profondeur, sur les côtes vaseuses. J. MABILLE.

AVICULES et AV1CULID/E FOSSILES. La famille des

Aviculïdes n'est plus représentée à l'époque actuelle que

par 420 espèces environ, propres aux mers tropicales,

tandis qu'on en connaît, à l'état fossile, plus de 1,000

espèces de toutes les époques géologiques,et de toutes les

régions du globe, à partir du silurien. Les genres paléo-

zoïques sont, pour la plupart, éteints. Dans la sous-famille

iesAviculinœ, le genre encore vivant, Avicula, existait

déjà à l'époque silurienne,mais atteint son plus grand

développement dans le crétacé et le tertiaire Avicula

socialis Bronn est une des espèces caractéristiques du

Ameutes fossiles. a. Avieula contorta; b. c., Avicula
(Oxytoma) costata; d. PosidonomyaBecheri.

Muschelkalkou calcaire conchylien triasique des Vosges

Av. contorta Portlock est très abondante dans l'Infra-
lias. étage rhétien, de Vic-sur-Seille,en Lorraine, et de

la Provence et dans les couches contemporaines d Alle-

ma-ne et des îles Britanniquesoù on l'a signalée pour la
première fois. Dans le sous-genre Oxystoma Meek, prend

place Y Avicula costata Sowerby, de la grande oolithe du
Calvados, et A. incequivalvis Sow., à valve supérieure

très petite, du callovien (jurassique moyen) de la Bour-

gogne (Yonne, Côte-d'Or). Le sous-genre Pseudoptera
Meek est limité au crétacé (Av. anomala Sow., du céno«



manien des environs du Mans). Le sous-genre Melea-
grina Lamarck, qui comprend les huitres perlières de
l'époque actuelle, était représenté, dès l'époque tertiaire,
par Avicula phalœnaceaLam., de la molasse miocène du
S.-E. de la France. Les genres Pterinea Goldf., blo-
nopteria Meek et Worthen et Pteronites M'Coy, sont
exclusivement paléozoïques (du silurien, du dévonien et
du carbonifèred'Europe,d'Amérique etd'Australie). Pseu-
aomonotis Beyr. est du dévonien, du trias et du juras-
sique à ce genreappartientAvicula speluncariaSchloth.,
coquille caractéristique du Zechstein (permien) d'Europe.
Cassianella Beyr. est du trias (C. gryphœata Mttnst., de
Saint-Cassian, dans le Tyrol). Pteroperna Morris et
Lycett est représenté, dans "le jurassique moyen du N.-O.
de la France par P. costatula Deslongchamps. Le

genre Posidonomya (ou Posidonia Bronn) a été formé

pour des coquilles très voisines des Avicules, faiblement
auriculées, dépourvues de dents, et qui se montrentgéné-

ralement à la surface des roches sehistoïdes, sous forme
de disques à stries concentriques enchâssés dans la
pierre. On en distingueune cinquantaine d'espèces, du
silurien au jurassique telles sont Pos. BecheriGoldf.,
du calcaire carbonifère; P. minuta Bronn, du mnschel-
kalk et du keupertriasiques, et P. Bronni Goldf., fossile
caractéristiquedu lias, dans le Jura, et type du genre Au-
lacomya Steinmann. Les genres Monotis, Daouella et
Halobia ont les oreilles plus développéesque dans le genre
précédent et sont du trias d'Europe, d'Asie, d'Amérique
et de la Nouvelle-Zélande; on les rencontre souvent par
véritables bancs formant des couches étendues. Les

genres Ambonychia et Inoceramus sont devenus le type
de deux sous-familles distinctes (Y. Ahbohychta. et Iho-
cérame). E. Tbouessàrt.

AVIENUS (Rufus Festus) est avec Ausone, à qui il
ressemble fort peu, le seul poète latin profane du rv«
siècle. Une inscription de Rome (Fabretti, X, 507) nous
apprend qu'il descendait du stoïcien Musonius Rufus et
que, comme lui, il naquit à Volsinium en Etrurie. Il fut
proconsul en Afrique (366), et en Achaïe (372). Quel-
ques passages de ses poèmes géographiques semblentindi-

quer que le poète a longtemps demeuré en Afrique et en
Grèce. Voilà tous les renseignementsque nous avons sur
la vie d'Avienus. D'après Servius, le scoliaste de Virgile
(Ad JEn. X, Vs 272 et 388), Avienus aurait mis en
vers iambiques toute l'œuvre de Virgile et toute l'histoire
de Tite-Live (Avienus qui totum Vergilium et Livium
iambis scripsit). Ces deux ouvrages sont perdus. Nous

avons d'Avienus quelques petits poèmes, quelques épi-
grammes de l'anthologie le départn'est pas tait sûre-
mententre les pièces authentiques et celles qu'on ne peut
lui attribuer;une descriptionde la terre(Descriptio orbis
terrœ, 1,394hexamètres),d'après la Périégèse de Denys,
résumé des connaissances contemporaines sur la géographie
physique etpolitique;les Phénomènes et les Pronostics d'A-
ratus (Aratea Phcenomena, 1,323 hexamètres, et Pro-
gnostica,552), imités dugrec, aprèsCicéronetGermanicus,
et augmentés d'un grand nombre de détails empruntés aux
philosophes, aux astronomes et aux auteurs mystiques; la
description des cotes (Ora maritima,703 iambes trimétri-
ques). Ce dernier ouvrage,qui comprend la description des
côtes de IaMéditerranée depuis les colonnesd'Hercule jusqu'à
Marseille, n'est qu'un fragment d'un poème dans lequel
Avienus se proposait (cf. v. 51) de décrire toutes les côtes
occidentales et méridionales de l'Europe. Teuffel juge
Avienus « un poète remarquablement doué >. Cependant
la liste qui vient d'être donnée de ses poèmes montreque,
quant au fond, il n'avait rien d'original. Pour ce qui est
de la forme du vers, il suffit de le comparer à son con-
temporainAusone, et on se rendra compte de ce que va-
lent, à côté des poèmes élégants du rhéteur bordelais,ces
vers lourds et embarrassés, encombrés de spondaïques,
cette langue chargée d'archaïsmes, ce vocabulaire indi-
gent où les mêmesmots se répètent à satiété, cette nullité

de la description qui se borne toujours à l'emploi des
mêmes expressions toutesfaites.

H. DE LA. VILLE DE Mirmont.

BIBL. LEMAIRE, Poetee latiniminores; Paris, 1325,t. V,
qui contient unenoticesur Avienus et sa famille(pp. t-29),
sur les poèmes d'Avienus (30-5t), et leurs édit. (5i-78), les
Testimonia ac judicia (79-88), et le texte des poèmes (89-
623). Cf. TEUFFEL,Histoire de la littératureromaine
(trad. franç. Bonnard et Pierson), vol. III, § 420 et les
nombreuxouvrages qui y sont cités.

AVIERNOZ. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
d'Annecy,cant. de Thorins; 616 hab.

AVI G Ll ANA (en français Veillane).Villedu Piémont(pro-
vince de Turin, Italie septentrionale)sur la rive droite de la
Doire Ripaire, affluent du Pô et sur la ligne du montCenis.
Cette ville, située au débouché du pas de Suse, a été natu-
rellementle théâtre d'opérationsmilitaires importantes à
diverses époques. Le maréchal de Montmorency y battit le
général Spinola, en 1630, dans l'expéditionque Richelieu
dirigeait contre le duc de Savoie pour installer dans le
Montferratla maison française de Nevers. Sous Louis XIV,
le maréchalde Catinat démantela un vieux château dont
les ruines dominent la ville; 3,782 hab.

AVIGLIANO. Ville de la province de Basilicate (Italie
méridionale), à 13 kil. N.-O. de Potenza, sur une colline
dont les eaux s'écoulent par le Sele vers la mer Tyrrhé-
nienne, et au milieu de la route de diligence de Potenza
à Melfi. Importantescarrièresde marbre; 16,940 hab.

AVIGNON. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de
Saint-Claude;201 hab.

AVIGNON(Aousvttuv,Avenio Cavarum,Avinio). Ch.-l.
du dép. de Vaucluse, sur la rive gauche du Rhône;
41.007 hab.Statduchem. de fer.Archevêché(suffragants
Montpellier, Nimes, Valence, Viviers), grand et petit
séminaire, temple protestant, temple Israélite, chef-lieu
de la 308 division militaire (18e corps d'armée), lycée
national, écoles normales primaires, école d'agriculture,
académie, société d'agriculture, belle bibliothèque (plus de
100,000 volumes, 3,000 manuscrits), très riches musées
d'antiquités, de tableaux et d'histoire naturelle, hôtel-
Dieu, hospices, théâtre, succursale de la Banque de France,
casernes,nombreux monuments, etc.

Cette ville est très heureusementsituéeau point de vue
pittoresqueet comme centre de commerce et d'industrie.
Elle se trouve au bord du Rhône, qui longe ses remparts
au N., au milieu d'une campagne riante et fertile, for-
mée par la jonction du Rhône et de la Durance. « Son
aspect généralest celui d'une place de guerre. Le style de
tous ses grands édifices est militaire et ses palais comme
ses églises semblent autant de forteresses. Des créneaux,
des machicoulis couronnent les clochers, enfin tout annonce
des habitudes de révolte et de guerresciviles» (Mérimée).
Les coteaux de Villeneuve-lez-Avignon, s'élevant sur la
rive droite du Rhône, couverts des ruines du fort Saint-
André de la Chartreuse, et la tour de Philippe-le-Bel :e
mirant dans le fleuve, complètent le paysage, et font d'A-
vignon une des villes les mieux situées et les plus pitto-

resques de la région méridionale.

Histoire.-Cettesituation a considérablement influé, à
toutes les époques, sur son histoire. Occupé dès l'époque
la plusreculée par des tribus celtes, le rocher d'Avignon fut

connu des Phéniciens et surtout des colonies massaliotes.
Ces deux peuples y fondèrentdes comptoirs et y bâtirent
des temples dédiés à Hercule et à Diane d'Ephèse.

Plus tard, à l'époque romaine, Avignon figure parmi
les villes les plus importantes de la Gaule Narbonnaise,
surtout de la grande tribu des Cavares Avenio Caua-
rum urbs munitissima. De bonne heure alliée des
Romains,elle devint ville latine, selon Pline; elle eut son
organisation municipale, ses privilèges, ses temples, son
cirque, son théâtre, ses thermes, preuves incontestables

de son importance et de son état florissant. Elle vit périr



ces monuments lors des invasionsbarbares.Au déclin de
l'Empire d'Occident, elle passa sous la domination des
Burgondes (413). Un de leurs rois, Gondebaud, vaincu

par Clovis, près de Dijon, se réfugia à Avignonoù sou-
tint un siège mémorable contre le roi des Francs (300).
En 509, le puissant roi des Ostrogoths, Théodoric, était
maître d'Avignon et y plaçait Wandila, l'un de ses lieu-
tenants. Lors du partage entre les fils de Clotaire, en
567, Avignon, bien qu'enclavée dans le royaume bur-
gonde, devintle chef-lieu de la marchedu roi d'Austrasîe,
Sigebert, et c'estAvignon que le patrice Mummolus choisit

pour lieu de retraite et pour y mettre en sûreté sa famille
et ses trésors. Un peu plus tard, en 733, la Provence
ayant été envahie par les Arabes, les lieutenants de
Charles Martel essayèrentde défendre Avignon, mais l'es-
prit hostile des habitants et le traité conclu avec les
envahisseurs par Mauronte livrèrent la ville à Youssouf,

gouverneurde Narbonne qui fit massacrerla garnison aus-
trasienne (,736). Charles Martel reparut bientôt devant
Avignon, la prit et la reprit trois fois et finit par en
rester maître. « Les murs de cette triple cité furent ren-
versés la garnisonet les habitants furent exterminés par
le fer et la flamme. » C'est à cette époque d'opiniâtre
résistanceet de terriblesreprésaillesque remonte la des-
truction presque complète de tous les monuments de la
grandeur d'Avignon,pendant la période romaine.

Si cette première époque de l'histoire d'Avignon est
pleine de lacnnes et d'obscurités, il n'en est pas de même
de celle qui suit. A partir de sa rentrée sous la domina-
tion franque, nous la voyons reprendre son rang parmi
les cités importantes. Elle relève successivement des rois
de la Bourgogne Cisjurane, d'Arles ou des Deux-Bourgo-

gnes et enfin des comtes de Provence, et traverse, avec
les Boson, une ère de calme, de paix et de prospéritéqui
lui permetde réparer les désastrescauséspar les invasions
et aussi de reprendre ses vieilles traditions municipales.
Au commencementdu xiié siècle, au mois de sept. 1125,
Avignon est partagé entre Raymond Bérenger, comte de
Barcelone, et Alphonse Jourdain, comte de Toulouse. Dix
ans plus tard, en 1135, GuillaumeIII, comte de Forcal-
quier,cède tousses droits surAvignon à Rostaing,évêque,
et aux consuls. En 1184, l'évêque Geoffroy dresse la
charte du consulat, c.-à-d. les lois municipales. Il les
publie du consentement des consuls; elles sont confirmées,
en 1157, par l'empereurFrédéricBarberousseet>dell98
à 4251, cette ville se gouverne elle-même, s'organise en
républiquesous la suzeraineté de ses évêques et de l'em-
pereur dont elle place l'aigle dans ses armoiries. La répu-
blique impériale d'Avignondésignée dans les documents
par les mots de Commune, univsrsîtas civitatis, respu-
blica civitatis ou respublica, exerça, avec ses consuls,
toutes les prérogatives de la souveraineté. Elle élit ses ma.
gistrats annuels, elle a sa milice, son trésor, elle jouit du
droit de battre monnaie et de conclure des alliances et des
traités de commerce, elle possède enfin la même indépen-
dance et la même puissance que ses sœurs et voisines, les
républiques italiennes avec lesquelles elle entretient des
relations commerciales et des traités d'alliance. Cet état
heureux et florissant-duramalheureusement peu de temps;
la guerre des Albigeois et les événements dont elle fut le
signal lui portèrent un coup mortel. La République d'Avi-
gnon prit le parti de Raymond de Toulouse, contre Simon
de Montfort. Elle subit les conséquences de sa défaite.
Une guerre civile éclata dans sesmurs etne futapaisée que
par l'élection d'un podestat.Bientôt, au danger des dis-
sensions intérieures, vint s'ajouter le péril extérieur.
Louis VIII, roi de France,parutsous les murs d'Avignon
après un siège de courte durée, il s'en rendit maître, fit
massacrer ses défenseurs pendant que l'envoyé du pape
InnocentIII, le cardinal de Saint-Ange, condamnait les
Avignonais à détruire eux-mêmes leurs murailles, à com-
bler leurs fossés, à raser trois cents maisons à son choix,
à abattre toutes les tours, à remettre au roi -de France

toutes leurs machinesde guerre et à lui payer une forte

rançon. C'était plus qu'il n'en fallait pour préparer la
ruine de la République qui fut encore précipitée par les
querelles intérieures, par la mauvaise administrationet la
trahison de ses podestats. Elle finit en 1251, époque à
laquelle, grâce à sa faiblesse et aux manœuvres de son
podestat Barrai de Baux, elle fut contrainte de signer

une convention avec Alphonse, comte de Toulouse, et
Charles, comte de Provence, frères de Louis IX,- roi de
France. Avignon, subissant dès lors la suzeraineté des
comtes de Toulouseet de Provence,vit disparaîtreson rôle
politique qui avait duré cent vingt ans, non sans grandeur
et sans prospérité. Elle sauva toutefois une partie de ses
privilègesde ville libre elle ne fut unie ni à la Provence,
ni au Comtat-Venaissin, ni au Languedoc; elle fut consi-
dérée comme terre adjacente et gouvernée par des officiers,
particuliers,et cette organisationspéciale, dernier vestige
de ses institutions républicaines, lui fut conservée à tra-
vers les siècles. En 1290, la suzeraineté entière de cette
ville passa à Charles II d'Anjou, comte de Provence, roi
de Naples et de Sicile. Il la laissa, à sa mort, avec son
royaume et son comté, à son troisième fils Robert et celui-
ci à sa petite-fille Jeanne de Naples qui la posséda jus-
qu'au 9 juin 1348, époque à laquelle elle vendit «ette
suzeraineté,moyennant80,000 florins d'or, au pape Clé-
ment VI qui, comme ses prédécesseurs depuis Clément V,
y avait établi sa résidence. La papauté qui, depuis 4274,
possédaitdéjà le Comtat-Venaissin à elle cédé par Philippe
le Hardi et qui, depuis 1305, siégeait à Avignon, posséda
désormais, sur les bords du Rhône, un petit Etat dont
cetteville devint la capitale.

L'établissement de la papauté dans ses murs (1309) est
le grand événement de l'histoire d'Avignon. Ce séjour
prolongé des pontifes donne à cette cité une grande
importance. Elle devient le centre de la politique euro-
péenne elle prend un accroissement considérable et se
couvre de monuments.Les papes qui ont siégé à Avignon
sont Clément V (Bertrand de Goth.), 1305-1314.
Jean XXII (Jacques d'Euse), 1316-1334. Benoit XII
(Pierre Fournier), 1334-1342. Clément VI (Pierre-
Roger de Beaufort), 1342-1352. Innocent VI (Etienne
Aubert), 1362-1362. Urbain V (Guillaume Gri-
moard), 1362-1370. Grégoire XI (Pierre-Roger de
Beaufort), 1371-1378. Les antipapes Clément VII
(Robert de Genève);1378-1394, Benoît XIII (Pierre de
Luna), 1394-1409. Le départ de Grégoire XI, en 1376,
fut pour Avignon une nouvelle source de calamités, et
cette ville, si riche et si florissante, vit revivre les mau-
vais jours du xme siècle avec les violences et les guerres
que l'éclosiondu schisme ramena dans ses murs. L'anti-
pape Benoît XIII se laissa assiéger dans le palais aposto-
lique la ville subit deux sièges et fut mise à feu et
à san par les Catalans, conduits par Rodrigue de Luna
(1411). Après le concile de Bâle et la fin du schisme, le
cardinal de Foix, envoyé du pape Eugène IV commelégat
d'Avignon, en fit encore le siège et y rétablit définitive-
ment le pouvoir pontifical. Depuis le départ des papes,
Avignon fut gouvernée par des légats dont la plupart
étaient les neveux des papes, et aussi par des -vice-légats
dont quelques-uns portaient des noms célèbres. Toutefois,
les souverains pontifes ne furent jamais tranquilles pos-
sesseurs de cette ville qui ne perdit pas, au milieu des
événements dont elle lut le théâtre, son goût pour les

guerres civiles et qui était, d'autre part, sans cesse sol-
licitée par les rois de France de secouer la pouvoir ponti-
fical pour se donner aujcoyaume. Elle fut l'objet de ten-
tatives d'annexionsous Louis XI et sous Louis XII elle
fut occupéeune première fois par les troupesde Louis XIV
et réunie à la France en 1663-1664; une seconde fois

en 1688, et rendue au Saint-Siège, et réunie de nouveau
sous Louis XV (1768).

Lors de la Révolution française, les événements eurent
leur contre-coup à Avignon et dans le Comtat-Venaissin



jusqu'à ce qu'un décret de l'Assemblée nationale du
14 sept. 1791 prononçât la réunion d'Avignon et du
Comtat-Venaissin à la France. Le traité de Tolentino
(1797) confirma cette réunion. La période révolutionnaire
fut ensanglantéepar des émeutes locales et par les mas-
sacres de la Glacière (1791). Plus tard, lors de la réaction
de 1815, Avignon vit encore, comme toute la région mé-
ridionale, de nouveaux excès et de nouveauxcrimes, tels
que celui qui coûta la vie au maréchal Brune, dans les
murs mêmes de la vieille cité.

Légatset vice-légats d'Avignon. 1° Légats. 1367-
1371, Philippe de Cabassole, patriarche de Jérusalem,
recteur du Venaissin. 1376, Jean de Blauzac, cardi-
nal-évêque de Sabine, gouverne après le départ de Gré-
goire XI, avec le titre de vicaire-général. 1409, Pierre
de Tourroye, établi par le pape Alexandre V, porte le
premier le titre de lâgat. 1410, François de Conzié,
archevêque de Narbonne. 1432, Marc Condulmero,
évêque d'Avignon, pourvu de la -légation par le pape
Eugène IV, en est dépossédé par Alphonse Carillo, car-
dinal de Saint-Eustache,qui en est investi par le concile
de Bàle. 1433, Pierre de Foix, cardinal-évêque d'AI-
bano, chasse le précédent au nom du pape Eugène IV,
et conserve son gouvernement jusqu'à sa mort, en 1464.

Vacancede six ans.1470, Charles de Bourbon, archevêque de Lyon.
i476, Julien de la Rovère, neveu de Sixte IV. 1503,
Georges d'Amboise, ministre de France. 1511, Robert
de Guibe, cardinal-évêque de Nantes. 1513, François-
Guillaume, de Clermont-Lodève, cardinal-archevêque de
Narbonne et Auch. 1541, Alexandre Farnèze, cardi-
nal-archevêque d'Avignon. 1565, Charles de Bourbon
Vendôme, cardinal-archevêquede Rouen. 1565-1585,
Georges d'Armagnac, colégat du cardinal de Bourbon.
1593, Octave Aquaviva,cardinalde Saint-Jean et de Saint-
Georges. 1601, Cynthius Passerus, cardinal. 1605,
Scipion Caffarelli, cardinalBorghèse, neveu dePaul V.–
1621, Louis Ludovisi, cardinal-archevêquede Bologne,
neveu de Grégoire XV. 1623, François Barberini, car-dinal, neveu d'Urbain VIII. 1633, Antoine Barberini,
cardinal, frère du précédent. 1644, CamillePamphili,
cardinal, neveu d'fnnocentX. 1650, Camille Astalli,
surnomméPamphili, neveu du même.

Vacance de trois ans.1657,FlaviusChigi, cardinal,neveud'AlexandreVII.
1680, JacquesRospigliosi, cardinal, neveu de ClémentIX.

1670, PaluzzioPaluzzi, cardinal Altieri, neveu de Clé-
ment X. 1677, Aldéran Cibo, cardinal de Sainte-
Praxède. 1690, Pierre Ottoboni, cardinal, neveud'Alexandre VIII.

La légation de ce dernier finit en 1691, et depuis lors
il n'y a plus eu de légats à Avignon. Les vice-légats
envoyés en cette ville furent subordonnésà une congréga-
tion composée de cardinaux et de prélats établie en 1693
par le pape InnocentXII. (Rescrit du 1693).

2» Vice-Légats.
1542,Alexandre Campeggi, évêquedeBologne. 1544,

Antoine Trivulce, Milanais. 1547, Camille Mentuato,
évêque de Satriano. 1552, Théodore Jean de Clermont
Tallard, évêque deSenès.–1554, Jacques-Mariede Sala,
évêque de Viviers. 1560, Alexandre Guidiccione, évêque
de Luques. 1562, Laurent Lenzi, évêque de Fermo.
1585, Guillaume du Blanc, évêque de Toulon. 1585,
Dominique de Grimaldi,archevêque d'Avignon. 1589,
DominiquePetrucci, évêquedeBisignano. 1592, Domi-
nique Grimaldi, archevêque d'Avignon. 1592, Silvio
Savelh, patriarche de Constantinople. 1596, Jean-
François Bordini, archevêque d'Avignon. 1599, Charles
Conti, évêqued'Ancône. 1604, Pierre-FrançoisMontorio,
évêque de Nicastro. 1607, Joseph Ferrier, archevêque
d Urbin. 1609, François-Etienne Dulci, archevêque
d'Avignon. 1610, Philippe Philonardi, cardinal de
Sainte-Marie-du-Peuple. –1614, Jean-FrançoisdeBagni,

1 évêque de Patras. 1621, Guillaumedu Nozet, évêquede
Seleucie. 1622, Octavien Corsini, nonce du pape enFrance. 1623, Cosme Bardi, évêque de Carpentras.
1629, Marius Philonardi,archevêque d'Avignon. 1634,
JulesMazarin, qui fut plus tard premierministre d'Etat en
France. 1637, Fabrice de la Bourdaisière, évêque de
Cavaillon. 1637, Frédéric Sforça, référendairede l'une
et l'autre signature du pape. 1645, BernardPinelli,
archevêque d'Avignon. 164S, Laurent Corsi, référen-
daire de l'une et l'autre signaturedu pape. 1653,Domi-
nique de Marinis, archevêque d'Avignon.- 1654,Augustin
Francioti,archevêquede Trébizonde. –1653,Jean-Nicolas
Conti, référendairede l'une et l'autre signature du pape.1659, Gaspard de Lascaris Castelar, référendairede
l'une et l'autre signature du pape. 1663, le comte de
Mérinville, gouverneur général du Comtat et d'Avignon,
pour le roi de France. 1664, AlexandreColonna, prélat
domestique. 1665, Laurent Lomellini, référendairede
l'une et l'autre signature du pape. 1670, Azzo Ariosto,
archevêque d'Avignon. 1670, Horace Mathei, référen-
daire de l'une et l'autre signature du pape. 1671,
Azzo Ariosto, archevêque d'Avignon. 1671, Pierre Bar-
gellini, nonce extraordinaire en France. 1672, Azzo
Ariosto, archevêque d'Avignon. 1672, Marcel Durazzo,
archevêque de Calcédoine. 1673, Hyacinthe Libelli,
archevêque d'Avignon. 1673, Charles d'Anguisciola,
référendaire de l'une et l'autre signature du pape.1676, Hyacinthe Libelli, archevêque d'Avignon. 1677,
FrançoisNicolini, référendairede l'une et l'autresignature
du pape. 1685, Balthazar Cenci, référendairede l'une
et l'autre signature du pape. 1691, Laurent Fieschi,
secrétaire de la Sacrée Congrégation des Rites. 1692,
Marc Delphini, référendaire de l'une et l'autre signature
du pape. –1696, Philippe-Antoine Gualteri, référendaire
de l'une et l'autre signature du pape. 1700, Jean-
Baptiste Sicci, de Pérouse. 1700, Antoine François
Sanvitali. 1703, AntoineBanchieri,consulteur du Saint-
Office. -1706, François-Maurice de Gonteri, archevêque
d'Avignon. 1706, Sinibaldi Doria, référendairede l'une
et l'autre signature du pape. 1711, Alaman Salviati,
nonce extraordinaire en France. 1717, François-Mau-
rice de Gonteri, archevêque d'Avignon. 1719, Rainier
d'Elci, clerc de la chambre du pape. 1781, Philippe
Bondelmonte, référendaire de l'une et l'autre signature du
pape. 1739, Marcel Crescenzi,nonce du pape en France.

1739, Nicolas-Marie Lercari, référendaire de l'une et
l'autresignaturedu pape. 1744, Pascal Aquaviva, réfé-
rendaire de l'une et l'autre signature du pape. 1754,
Paul Passionei,grand inquisiteur à Malte. 1760, Fran-
çois-Marie de Manzi, archevêque d'Avignon. 1760,
Grégoire-Antoine-MarieSalviati, grand inquisiteur et délé-
gué apostolique à Malte. 1767, Joseph Vincentini.
1768, Jean Roger, marquis de Rochechouard, gouverneur
pour le roi de France. 1774, François-Marie de Manzi,
archevêque d'Avignon.-1776, Ange-MarieDurini, évêque
d'Ancyre, in partibus. 1776,Jacques Filomarmodella
Rocca. 1787, PhilippeCasoni, chassé le 12 juin 1790.

Evâques et archevêques. L'évêché d'Avignon fut
fondé au m8 siècle, il devint archevêché en 1475.
S. Ruf, 70; Carus, 96; Ygilius, 134; Ebulus, 202;
Johannes, 219; Asterius, 230; Secundinus, 257; Saint
Amat, 264; Coedicius, 281; Primus, 298; Frontinus;
324 Aventius, 326 Regilius, 329 Antistius, 363
Justus 11, 372; Stephanus, 390; Johannes II, 414,
Debo, 429 Julius, 437 Maximus,449 Donatus,455
Saturninus, 464 Elotherus, 475 Julianus, 498 Salu-
taris, 516 Eucherius, 523 Ermenius,533 Antoninus,
548 Johannes III, 364 Valeus, 587 Dynamius, 565
Saint Maximus II, 627;Edmond,630; SaintMagne, 646;
SaintAgricol,660; SaintVeredème,700;Johannes IV,720;
Alphonse, 760; Joseph, 765-; Amicus, 795; Humbert,
796 Remy, 822 Fulcherius, 835 Ragenutius, 854
Hilduin, 860 Ratfred, 878 Remi Il, 898;Foulques II)



911 Florent, 940 Landry, 955 Vernerius,976 Lau- E

derius, 996 Pierre, 1002 Heldebert, 1005 Senioret, ]
1037- Benott 1er, 1038; Rostaing Pr, 1030; Albert,
1080; Aubert, 1104; Rostaing II, 1110; Laugerius, 1

112b MaximeIII, 1146 Geoffroy,1180 Artaud, 1164; s

Pierre II, 1171 Geoffroy II, 1173 Raymond, 1174 1

Pontius, 1176 Pierre II, 1179 Rostaing III deMargue- 5

rite, 1180 RostaingIV, 1197 Guillaume de Monteher-, i
1209 Pierre III, 1226 Nicolas, 1227 Bermond, 1232 ¡

Bertrand Ier, 1233 Bernardf, 1234 Benoît IL 1238 1

BernardII, 1238 Zoen, 1240 Etienne II, 1261 Ber- i
trand H, 1264; Robert d'Uzès, 1268-1270 Jean V, i

1270 RaymondII, 1271 Robert IL 1272 Benott III, ]

1287 André de Languiscel,1291 BertrandIII Aymrai,

1300-1310 Guillaume de Maudagot, 1310 Jacques
d'Euse, 1310-1316 Jacques de Via, 1316-1317 pape
Jean XXII, 1317-1334; Jean de Cojordan, 133o-1349

pape Clément VI, 1349-13S2 le papeInnocentVI, 1352-

1362 Anglicus Grimoard,1362-1366;lepapeUrbain V,

1366-1367 Philippe de Cabassole, 1367-1368;Pierre
d'Aigrefeuille, 1368-1373; Faydit d'Aigrefem Ile, • 1373-

1391 Clément VII, antipape, 1391-1394 Benoit XIII,

antipape, 1394-1398 Gilles de Bellamere, 1398-1406

Pierre de Tourroye,14104412 Simond de Cramaud,
141°)-1415 Guy de Roussillon-Bouchage,141S-1419

Guy II Spifame, 1419-1422 Guy III de Roussillon-Bou-

chace 1422-1432 Marc Condulmero,1432-1438 Alain

de Ccetin, 1438-1474. Archevêché, 1475. Julien de

la Rovère, 1er archevêque, 1475-1503; Antoine Florès,
1504-1512 Orland du Roure, 1512-1517 Hippolyte de

Médicis, 1517-1S35 Alexandre Farnèse, 153o-1552

Annibal Buzzutto, 1553-1560 Félicien Capitone, 1566-

1576 Georges d'Armagnac,1577-1585 Dominique Gri-
maldi, 1585-1592 François-Marie Thaurusi, 1592-1597;

Jean-FrançoisBordinï, 1598-1609; Etienne Dulci, 1609-

1624 Marius Philonardi, 1624-1645 Bernard Pmelli,

1645-1646 César Argelli, 1647-1648 Dominique de

Marini, 16494669; Azzo Ariosto, 1669-1672 Hiacmthe

Libelli, 1673-1684 AlexandreMontecatini, 1684-1689
Laurent-Marie Fieschi, 1691-1706;François-MauriceGon-

teri, 1706-1742;Joseph Guyon de Crochans, 1742-1750;
François Manzi, 1756-1774 Charles-Vincent Giovio,
1774-1790 François-RégisRovere, 1793-1794 Fran-
çois Etienne, 1798 Jean-François Perier, 1802-1821
Etienne-Martin Morel de Mons, 1821-1830; Louis-Joseph

d'flumières, 1831-1834; Célestin Dupont, 1834-1842

Paul Naudo, 1842-1848;Mathïas Debelay, 1848-1868

Anne Dubreuil, 1868-1880.
Armoiries. Les armoiries d'Avignon ont varié aux

diverses époques de l'histoire. Les premières étaient une
ville carrée, enceinte de murailles formées de pierres
de taille à créneaux bâtis à V antique; plus tard,lors de

l'établissementde la République, elle eutpourarmes une
ville crénelée, ouverte, maçonnée, à trois tours, celle
dumilieu avec dôme crucifère; au devant, un pontsur

gueules à trois clefs dor posées en tasces. un ajouta
plus tard, comme supports à l'écu, deux gerfauts

avec la devise Unguibus et rostro. Ce sent les
armoiries actuelles. Le plus ancien exemple qu'on con-

laisse de ces armoiries remonte au commencement du

lv8 siècle.
MONUMENTS ANCIENS. Durant la période antique,

Wignon était couvert de monuments dont il ne reste rien,
iauf quelques arcades romaines, quelques murs d'un hip-
mdrome, quelques substructions noyées dans des con-
itructions modernes. Il n'en est pas de même des monu-
nents du moyen âge très intéressants et très nombreux

surtout pour la période correspondante au séjour des

)apes, qui vit s'élever une foule de monuments civils et
religieux. Il faut citer, en première ligne, le Palais des
Papes, l'une des constructions les plus vastes et les plus
prodigieuses du moyen àge, dont la superficie est de
15,165m. q., dont les murs atteignent jusqu'à 4 m.
l'épaisseur et dont la principale tour s'élève à 60 m. de
hauteur. Cette masse gigantesque, molesnairanda, comme
l'appelle un auteur, est l'œuvre de plusieurs papes et de
plusieursarchitectes. Le palais dé Benott XII, qui en forme
la plus petite mais la plus ancienne partie, a été bâti de
1334 à 1342, sous la surveillance des architectes Guil-

laume de Cucuron et Pierre Poisson. Il comprenait, outre
les appartementsdu pape, une chapelle dont la yoùte est
à près de 20 m. de hauteur et dont la longueur est de

48 m., un cloître intérieur formé d'immenses arceaux, et
était couronné par quatre tours portant les noms de la
Campane, de Trouillas, de Saint-Jean et de la Cloche

d'argent. Dans la tour Saint-Jean existent encore deux

oratoires couverts de peintures à fresque dont quelques-

unes, très remarquables, sont attribuées à Mathieu de
Viterbe. Cette partie est aujourd'hui occupée par les
Archives départementalesde Vaucluse et par les Archives
municipales d'Avignon. La deuxième partie (1342-1360)

est due aux papes ClémentVI, Innocent VI et Urbain V.
Elle est presque entièrementl'œuvre de Pierre Obreri,
architectevivant à la cour de Clément VI. Elle comprend

une vastecour intérieure formant un carré réplierd'en-
viron 1,800 m. q., entourée de constructions aux pro-
portions gigantesques parmi lesquelles on remarque la
grande salle du Consistoire dont la voûte mesure 15m60

de hauteur et qui a 52 m. de longueur; la chapelle basse,
la galerie dite du Conclave. Dans cette partie du palaisse
trouvent les trois tours des Anges, de Saint-Laurentet de
La Mirande, la salle contenant les peintures des Pro-

phètes, l'ancienne salle du jeu de paume, la salle des
gardes, etc. Le départ des papes d Avignon n'arrêta pas
complètement les constructions de ce palais. En partie

ruiné par les sièges qu'y subirentBenoît XIII et Rodrigue

de Luna, avec leurs garnisonscatalanes au xv" siècle, et

aussi par des incendies qui faillirent le détruire, il reçut
de nouveaux embellissements au temps de Julien de la
Rovère, premier archevêqued'Avignonet plus tard Jules II
et, en 1513, le cardinal de Clermont construisitun corps
de logis au S.-E., dit la Mirande. Cette partie du monu-
ment sert aujourd'huide caserned'infanterie.

Le Palais des Papes a été l'objet de plusieurs projets
de restauration élaborés par les architectesViollet-le-Duc

et Revoil. Ces projets ont même reçu, dans ces dernières
années (1881), uncommencement d'exécution, et l'antique
chapelle de Benoit XII a été relevée de ses ruines. Mais

l'ensemble de ce monument, spécimen unique de notre
architecturenationale au moyen âge, n'en est pas moins

dans le plus triste état, grâce aux transformationset aux1
mutilations sans nom dont il a été, depuis un demi-siècle,

et dont il est encore tous les jours l'objet. Il ne restera
bientôt plus que les murs de ce magnifique édifice.

Les Rempartssont également une œuvre d'architecture
militaire du xiv° siècle. Commencés en 1358, sous le
pontificat de Clément VI, ils ne furent terminés qu'en
1368 sous celui d'UrbainV. Ils furent élevés en plusieurs
parties aux frais du trésor pontificalet aussi de celui de

ta ville, par une foule de tailleurs de pierre, mais il ne
parait pas y avoir eu d'architectes spéciaux. Ils ont, en

moyenne, 2mi0 d'épaisseuret de 10 à 12 m. de hauteur

un fleuve. Sur son contre-sceau
était figurée une aigle déployéetour-
née à gauche avec la légende
Sigillum Communitatis Avinio-
nensis. Aquila. Un autre sceau re-
présente les quatre consuls vus à
mi-corps et presque de face, tête
nue etportantun manteau agrafé
sur l'épaule gauche. Et le contre-

sceau un gerfaut déployé. Lé-
gende Bulla consulum Avinio-
nis Gerfalcus. Après t'acquisition
de la ville par le Saint-Siège, ces
armes changèrent et devinrent: de
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dont la moitié est malheureusement enfoncée sous des
remblais. Us sont couronnés par un système de machi-
coulis et de meurtrières qui continuesur tout leur par-
cours. Ils sont flanqués de trente-neuf tours carrées ou

1

continue d'environ 5 kil. (4,800 m.), sont un des plus
beaux exemples que nous possédions de la fortificationdu ]

moyen âge. Ils ont été l'objet de travaux de restauration
considérables qui sont actuellement continués. Ces rem- 1
parts donnent à la ville une physionomie toute spéciale. 11

C'est l'art de l'Italie avec ses charmes transporté tout à
coup au milieu des Gaules. >

Le pont Saint-Benezet, dont l'origine remonte à
l'époque gallo-romaine, relie les deux rives du Rhôneentre
Avignon et Villeneuve. Il fut reconstruit à la fin du
xne siècle au moyen d'aumônes,à la grande joie des rive-
rains qui virent là un miracle ayant donné naissanceà la
légende de saint Benezet. Emportées à diverses reprises
par le courant rapide du Rhône, ses archesont été souvent
reconstruites, notamment au xiv° et au xve siècle. Sa
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rondes distantes les unes des autres de 100 à 120 m.
Ils étaient percés primitivementde sept portes défendues
par des ouvrages avancés aujourd'hui disparus. Les rem-
parts d'Avignon, qui forment à cette ville une enceinte

« Les machicoulis, dit Stendhal, sont supportés par un
rang de petites consoles d'un profil ravissant; les créneaux
sont d'une régularité parfaite. Le temps a donné à des
pierres si égales, si bien jointes, d'un si beau poli, uneteinte de feuille sèche qui en augmenteencore la beauté.

longueur totale était d'environ 900 m. Il se composait de
dix-huit arches séparées en amont et en aval par des
demi-becs très aigus. Ses arches étaient formées de quatre
cintres juxtaposés d'une épaisseur totale de 4m90. Il
était terminé par deux chatelets bâtis au commencement
du xiv8 siècle dont l'un, celui de la rive droite du Rhône.
était commandé par la tour de Philippele Bel, très bien
conservée, et l'autre, celui de la rive gauche, par un
ouvrage fortifié dans lequel s'ouvrait un pont-levis et
dépendant des bâtimentsde l'hôpital Saint-Benezet, situés
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anpied du pont. Au milieu de la deuxième arche se trouve 1
la chapelle Saint-Jîenezet, jadis consacrée à saint Nicolas,
comprenant trois chapelles superposées dont la plus [

lie compte plusque trois arches qui s'étendentsur le plus
petit bras du Rhône.

On remarque encore parmi les monuments civils ou
religieuxle Séminairesitué au fond de la place du Palais,
ancien palais des évêques d'Avignon, dit le Petit Palais,
construit primitivementsur l'emplacement de l'hôtel du
cardinal Arnaud de Via, neveu de Jean XXII, reconstruit
auxxiv0 et xve siècles par Alain de Coetivy, évêque d'Avi-
gnon, et par Julien de La Rovère; l'ancien Hôtel des
Monnaies(xvi°siècle), l'Hôtel de Sade (xiv8 et xv8 siècles),
ancienne demeure particulière de cette célèbre famille;
l'Hôtel des ducs de Crillon (xvu° siècle), la tour du
beffroi de Y Hôtel de Ville avec son jacquemart dont la
base remonteau xiv° siècle et le sommet au commencement
du xv°, ainsi qu'une foule d'anciens hôtels, palais de
cardinaux, de princes,d'évêques, de grands seigneurs,de
riches bourgeois dont l'ensemble donne à cette ville un
caractère original.

Les monuments purement religieux y sont également
fort nombreux, et quelques-uns remontent aux premiers
siècles du moyen âge. L'église cathédrale ou métropoli-
taine a été bâtie primitivement,entre le vue et le ix' siècle,
sur les débris d'un temple d'Hercule. Son porche est
carlovingien. ll se compose, à l'extérieur, d'un arc en plein
cintre entre deux colonnes corinthiennes cannelées soute-
nant un fronton. Il était décoré de fresques dues au pinceau
de Simon Memmi c'est à peines'il en restequelquestraces.
La nef est du xiie siècle, les chapelles latérales sont des
xiv9, xv° et xviasiècles, le chœur et les tribunes duxvii8.
On remarque dans l'intérieur les tombeaux presqueentiè-
rement refaits des .papes Jean XXII et Benoît XII; une
vierge de Pradier, des Apôtres de Bemus, un autel du
xii8 siècle, et, dans le chœur,un siège en marbre blanc qui
a servi aux souverains pontifes. Cette église, comme la
plupart de celles d'Avignon, conserve également de fort
belles peinturesde maîtres, parmi lesquelleson peut citer
la Visitation de la Vierge, l'Annonciation et la Puri-
fication, de Nicolas Mignard, l'Assomption, de Pierre
Mignard,la Présentation de J.-C. au temple,de Reynaud
Levieux, une Résurrection et plusieurs tableaux de
ParroceL des toiles de Deveria, entre autres V Adoration

ancienne remonte à l'âpoque earî(mngienneElles ont ëtt
récemmentrestaurées par les soins de il, Révoil, archi-
tecte des monuments historiques. Le pont Saint-Benczet

Pont Saint-Benezetavec la chapelle.

des Mages. Dans le trésor se trouve un groupe en argent,
la Flagellation, sculpté et ciselé par P. Puget.

L'église Saint-Agricol date, en majeure partie, du
xve siècle. Fondée, en 680, sur les ruines du cirque
antique, détruite par les Sarrasins, elle fut reconstruite
à l'époque de Jean XXII qui y fondaune collégiale. On y
remarque un retable de la Renaissance vulgairement appelé
le Tombeau des Doni, un beau bénitier du xve siècle, en
marbre blanc, un autelet une statue de Coysevox,et parmi
les peintures une Notre Dame des Sept Douleurs, de
N. Mignard; le Sauveur prêchant, de Parrocel; une
Assomption attribuéeau Bourguignon; parmi les sculp-
tures les statuesde saint Jean et de sainte Elizabeth,
dePeru, le tombeau de l'architecteP, Mignard et unefoule
d'inscriptionsobituaires.

L'église Saint-Pierre, fondée en 433, reconstruiteen
13S8 par le cardinal Pierre de Prato qui y créa une
collégiale, possède une belle façade gothique du xvesiècle,
des vantaux de portes admirablement sculptésreprésentant
le combat de samt Michel avec Lucifer et l'Annonciation de
la Vierge (1505), une chaire en pierre blanche, ornée de
statuettes, et quelques débris de tombeaux.

Les constructionsprincipales de l'église Saint-Didier
sont du xiv8 siècle. Elle fut érigée en collégiale, en 138b,
par le cardinalBertrand de Dencio. Elle possède un beau
Portement de croix du sculpteur italien Francesco Lau-
rana, une Descentedu Saint-Esprit, de Simon de Cha-
lous, une Adoration des Mages, de Parrocel, etc.

La ville d'Avignon compte encore de nombreuses
chapelles contenantune foule de tableaux de maîtres la
ChapelledesPénitentsNoirs, avecdes toiles des Mignard,
de Parrocel, du Dominiquin, de Reynaud Levieux; la
Chapelle des Pénitents Gris, appartenant à une con-
frérie fondée, en 122&, par Louis VIII, roi de France,
pour l'extirpationde l'hérésie albigeoise; la Chapelle du
lycée possédant la Visitation, une des belles œuvres
de Mignard. On y remarqueencoreles débrisde l'église des
Cordeliers, qui contenaitle tombeau de Laure, de l'église
de Saint-Martial qui contenait un beau cénotaphe d'Ur-
bain V et les tombeaux de Pierre de Cros et du cardinla
de La Grange, de l'église des Célestins, qui contenaitle



tombeau de l'antipape ClémentVII et celui de saint Pierre
de Luxembourg, etc.

Monuments MODERNES. Parmi les monuments mo-dernes, on peut citer la Préfecture, successivement pa-lais du cardinal Guy de Malesec, collège du Roure, hôtel
de Forbin, acquis par le département le 12 oct. 1822
Yhdtel de ville construit de 1845 à 1851 le théâtre,
construit en 1845 sur les plans de l'architecte Feuchère
Vhâpital Sainte-Marthe,fondé en 1354 par Bernard de
Rascas, reconstruit au xvn8 siècle. On voit, à Avignon,
les statues de Corneille et de Molière, à l'entrée du théâ-
tre, dues au ciseau des frères Brian la statue d'Althen,
introducteur de la culture de la garance, au Rocher des
Doms, œuvre du sculpteur Brian, inaugurée le 21 nov.1847 la statue de Crillon, sur la place de l'Horloge,
œuvre de Veray, inaugurée le 3 mai 1838 la statue de
Philippede Girard, au milieu du square de la gare, inau-
gurée le 6 mai 1882. On peut encore citer parmi les mo-numents modernes le tribunal civil, le lycée, les écoles
normales primaires d'instituteurs et d'institutrices et
d'agriculture.

La ville d'Avignon possède une bibliothèque publique
établie en l'an XII, enrichie plus tard par les legs particu-
liers de Calvet, de Requin, de bloutte, etc., et composée
actuellementde près de 100,000 volumes, parmi lesquels
un grand nombre d'incunableset une précieuse collection
d'ouvragesrelatifs à l'histoire de la France méridionale.
Elle compte de plus près de 3,000 manuscritsparmi les-
quels on cite le missel dit de Clément VII, les Heures de
saint Pierre de Luxembourg, et le Psautier du maréchal
de Boucicault. Dans lès mêmes bâtiments que la Bibliothè-
que et ayant la même origine, se trouve le Musée d'anti-
quités et de tableaux, l'un des plus richesde province sur.tout pour la période gallo-romaine. Le médaillerrenferme
%>,000 pièces, la galerie de sculpture et d'architecture
antique possède un grand nombre de statues, bustes,
bas-reliefs,de débris plus ou moins précieux,une grande
quantité d'inscriptions (17 inscriptions grecques, 170 in-
scriptions latines). La galerie de sculpturedu'moyen âge
et de la Renaissance possède un grand nombre d'objets
d art, parmi lesquels on remarque les tombeaux du papeUrbain Y, du cardinal de La Grange, du cardinal de
Brancas, du maréchalde La Palisse, etc. Dans la sculp-
ture moderne on trouve le Christ dHvoirede Guillermin,
le Faune et le Mercure de Brian, la Moissonneuseen-dormie de Veray. Le musée de tableaux se composefl environ 450 toiles de toutes les écoles depuis le xivesiècle jusqu'à nos jours. On y remarque, outre des Domi-
niquin, des Carrache,des rétables du xive et du xv" siècle,
la galerie Vernet composée des œuvres de ces artistes
d'origine avignonnaise,des marines de Claude Joseph,
des toiles de Carte et d'Horaceparmi lesquelles le fameux
Cosaque et Je Mazeppa, deux originaux d'une grande
valeur; la galerie de portraits des illustrations vauclu-
siennes qui contient des portraits de Crillon, du connéta-
ble de luynes, de Fléchier, de Maury, des sculpteurs
Bernus et Péru, de Parrocel, de Calvet, etc.

Le Musée d'histoire naturelle ou Musée Requin,du nom
de son fondateur, possède une belle et riche bibliothèque
d histoire naturelle et un herbier qui est un des plus
riches de France.

Les archives départementales et les archives munici-
pales d'Avignon,installées dans la partiela plus ancienne
du Palais des Papes, sont fort riches en documents con-cernant l'histoire du pays. On peut citer, parmi les prin-
cipaux fonds des archives départementales,celui de la
chambreapostolique du Comtat Venaissin, ceux des Etats
Provinciaux,de l'Université d'Avignon,de l'Archevêché,
des Collégiales, de la Chartreusede Bompas, qui contien-
nent des documents remontantau x° siècle. Les archives
municipales d'Avignon sont également fort riches, on ytrouve des délibérations remontant au xiv" siècle, unegrande quantité de titres concernantles privilèges de la

ville, son organisationmunicipale, ses finances, son com-
merce, son industrie, ses relations avec les papes et avecles provinces voisines.

La ville d'Avignon,outre ses monuments et ses riches
collections scientifiques et artistiques, possèda de belles
promenades dont les principalessont le Rocher des Doms
d'où l'oeil embrasse un des plus beaux panoramasdu midi
de la France, la promenade de l'Oulle et les boulevards
extérieurs. Ses environs sont également fort pittoresques,
qu'on se dirige dans l'Ile de la Barthelasse formée par les
deux bras du Rhône ou qu'on parcoure, en hiver, la pro-menade des Angles où l'on jouit de la température des
stations hivernales de la Méditerranée.

Biographie: Artaud, archéologue (1767-1838).
Boulogne (de), prédicateur, évoque (1749-1823).
Calvet, médecin antiquaire(1728-1810). Cambis (de)
chef d'escadre (1658-1736). Cambis (de) Velleron,
bibliophile (1706-1772). Cambis (de) d'Orsan, hellé-
niste (1781-1860). Favart, comédienne (1727-1772)

Folard (de) stratégiste (1669-1752). Fortia (de)
d'Urban, historien et archéologue (1786-1843). Li-
mojon de Saint-Didier, poète (1669-1739). Loiseau
(de) Pertuis (f-1819).– Massilian,annaliste(1721-1'7 )

Meir, savant rabbin (1496-1534). Misnard. Pierre,
peintre et architecte (1640-1723). Morel, HyacintheK^ïïoF894829)- Parrocel, Pierre, peintre
(1664-1739).–Poulie, l'abbé,prédicateur(1701-1781).
Tondutide Saint-Léger, astronome et savant (1583-1669).

Vernet,Antoine (t-1753). Vernet, Claude-Joseph,
peintre de marine (t-1789), etc., etc. L. DUHAMEL.

Bibl. Fantoni Castrticci, Istoria delta citta d'Avi-
gnonee del ContadoVenesino, 2 vol. in4°: Venise, 1778Bullanum civitatis Avenionensis Lyon, 1657, in-fol'.Tessier,Histoire des Souverains Pontifes qui ont sienêdans Avignon;Avignon,1774, in-4-. Baluze, ViUpi-parum Avenionensium; Paris, 1693, 2 vol. in-4».
JN.->uGuiEB,Histoire chronologiquede l'église et des évé-
ques et archevêques d'Avignon, 1660, in-4°. Jou-
?Q°-Ï' Essai sur l'Histoire de la ville d'Avignon Avignon,18o3, in-12 SOULIER, Histoire de la Révolutiond'A-vignon et du Comté Venaissin 2 vol. in-4«, 1844.De LAINCEL, Avignon, le Comtat et la PrincipautédOrangre; Paris, 1872 in-12. A. Penjon, Avignon;Avignon,18(8, m-12. Achard Dictionnaire historiquedes rues et des places publiques de la ville d'Avignon;in-8% 1857.– De Maulde, Coutumes et Règlements dela République d'Avignon Paris, 1879, in-8'. BAR-
JAVEL, Dictionnaire historique, biographique et biblio-graphique du département de Vaucluse Carpentras,
18*1, 2 vol. in-8*. Courtet, Dictionnaire gèoqra.-phique, historique, archèologique et biographique des
communes de Vaucluse;Avignon, 1876, in-8\ V. LA-
VAL, Carlulaire de l'Université d'Avignon;1880, 1 vol.ïï charpenne,Histoire des Réunions temporairesd'Aviqnon et du Comtat-Venaissin 4 la France; Paris,1888, 2. vol. jn-S». V. Laval, Histoire de la Faculté deMédecined'Avignon Avignon1887,2 2 vol. in-8», etc., etc.AVIGNON (Conciles d'). lia a été tenu en cette ville de
nombreux conciles on en compte vingt et un de 1030 à
1745, en outre, un concile provincialen 1849. Nous nementionnerons que ceux dont les décisions présentent
quelque intérêt pour l'histoire. 1209, sous le pontifi-
cat d'Innocent III, au début de la persécution contre les
Albigeois, un an après le meurtre de Pierre de Castelnau,
les légats du pape assemblèrentun concile où quatre pro-vinces ecclésiastiques furent représentéeset auquel assis-
tèrent quatre archevêques et vingt évêques. Ce concile fitt
21 canons. II. Les seigneurs et toutes autres personnesjureront d'exterminer les hérétiques, d'ôter aux juifs
toutes sortes de chargeset de n'employerpour serviteurs
que des chrétiens. III. Tous les dimanches et à toutes les
fêtes, on excommuniera les usuriers. VI. Les terres des
seigneursqui auront imposé des taxes sans l'autorisation
du prince seront frappées d'interdit. VII. Défense aux
laïques, sous peine d'excommunication, de lever des im-
pôts sur les clercs et sur les églises. XVII. Défense de
danser dans les églises la veille des fêtes et de chanter des
chansons obscènes. XX. Les parents jusqu'au quatrième
degré des meurtriers de P. de Castelnau et de Milon
sont déclarés incapables de posséder jamais aucun béné-



fice.– 1270, Concileprovincial, 8 canons. Le VIIe excom- 1

munie les clercs qui recourent à l'autorité séculière contre
leur év.êque. 1279. Concile convoqué par Bernard de
Saint-Martin, archevêque d'Arles; 15 canons, dont l'objet
principal est d'assurer les immunités et les privilèges des
biens et de la juridiction de l'Eglise et de renouveler les

mesuresrépressives contre les juifs, les excommuniéset
les usuriers. 1282. Second concile assemblé par Ber-
nard de Saint-Martin; 11 canons conçus dans le même
esprit que ceux du précédent. 1326. Concile où trois
provinces, Arles, Aix, Embrun, furent représentées; 59

canons pour le rétablissementde la discipline, rappelant
et confirmant des dispositions antérieurement édictées.
LYII. Les juifs porteront un signe les distinguant des
chrétiens ils paieront à l'Eglise une taxe pour les obla-
tions et les dimes des maisons et des biens qu'ils possè-
dent. 1337. Concile provincial 70 canons, reprodui-
sant pour la plupartdes règlementsanciens. Le cinquième
contientune décision indiquant que l'abstinence du gras
îe samedi,en l'honneur de la sainte Vierge, n'était point

encore imposée en ce temps, comme obligation générale.
E.-H. VOLLET.

Bibl.: MANSI, Sacrarum conciliorumnova et amplis-
simacollectïo;Florence etVenîse, 1757 et suiy.– Hardouin,
Conciliorumcollectio regia maxima Paris, 1715 et suiv.

HÊraxÉ, Conciliengeschichte Fribourg, 1813, édit.
AVIGNON (Papes et antipapes d'). Clément V (Bertrand

d'Agoust ou de Got, archevêque de Bordeaux), élu pape
le 5 juin 1305, ne voulut point résider à Rome; il se fit

couronnerà Lyon et séjourna d'abord à Bordeaux puisà
Poitiers en 1309, il se fixa à Avignon. Ses successeurs
habitèrent cette ville, jusqu'à Grégoire XI, qui rentra
triomphalementà Rome en janv. 1377. Les Italiens ont
appelé Captivité de Babylone cette translation en France
du siège apostolique. Les papes qui y ont gouverné
l'Eglise durant cette période sont: Clément V, Jean XXII,
Benoît XII, Clément VI, Innocent VI, Urbain V, Gré-
goire XI. Pendant le schisme d'Occident, les antipapes
Clément VII et Benoît XIII résidèrent à Avignon (V. les
notices sur les papes et antipapes susnommés et sur le
Schisme u'Occident). E.-H. VOLLET.

AVIGNON (Aye d'). Chanson de geste du xne siècle.
Un seul manuscrit complet nous en a été conservé; il est
à la bibliothèque nationale de Paris. La chanson d'Aye
d'Avignon, telle qu'il nous l'offre, se compose d'un pre-
mier récit, qui a dû former à l'origine toute la chanson
de geste, et d'une suite ajoutée après coup et justifiée

sans doute par l'intérêt que le premier récit avait dû
exciter dans le public français du xna siècle. Aye est fille
du duc Antoine d'Avignon et niète de Charlemagne qui
la marie, à la mort de son père, avec le duc Garnier de
Nanteuil. Un fils du traître Ganelon, Bérenger, après
avoir en vain cherché à perdre Garnier dans l'esprit de
Charlemagne, en l'accusant d'un complot contre l'empe-

reur, s'efforce de lui enlever sa femme. En effet la
duchesse, deux fois assiégée dans Avignon, en l'absence
de son mari, qui a suivi Charlemagne à la guerre, tombe
aux mains de Bérenger. Mais celui-ci, assiégé lui-même
au retour de Charlemagne, s'enfuit avec sa captive jusqu'à
Aigremore, dans les Baléares. Là, l'émir du pays, Ganor,
s'éprend à son tour d'Aye d'Avignon et se débarrasse de
Bérenger enl'envoyantenEspagneau roiMarsile. Uneguerre
éclate entre Marsile et Ganor. Garnier de Nanteuilva
offrir ses services à Ganor, sans se faire connaître; pen-
dant la guerre il tue Bérengeret bientôt, profitant d'une
occasion favorable, il délivre enfin sa femme qu'il ramène
à Avignon, où elle lui donne un fils qui sera le vaillant
Gui de Nanteuil, héros plus tard d'une autre chansonde
geste. Ce récit, qui forme un tout satisfaisant, constitue
la partie la plus ancienne d'Aye d'Avignon. Quant à la
suite, il serait fastidieux de l'analyser: qu'il nous suffise
de dire, avec les derniers éditeurs de la chanson, qu'aux
aventuresdéjà fort romanesques d'Aye d'Avignon, elle en
ajoute d'autres qui le sont bien davantage, et où

l'étrangeté des mœurs ne choque pas moins que l'invrai-
semblance des événements.

Quoique sans grandmérite littéraire, Aye d'Avignon
a eu un certain succès au moyen âge. PhilippeMousket
et le chroniqueur Albéric des Trois Fontainesen parlent.
Les chansons de Parise la Duchesse, de Guy de Nan-
telail, de Gaujrey, de Richart le Bel y font des allu-
sions, et il n'est pas jusqu'à un troubadour catalan de la
fin du xne siècle, Guiraud de Cabrera, chez qui nous ne
retrouvions un souvenir de Bell'Aya d'Avinhon. Ajou-
tons qu'un fragment de manuscrit, où la langue est fort
italianisée, nous permet d'aflîfmerque le succès d'A-je
d'Avignon au moyen âge a franchi les Alpes comme les
Pyrénées. Ant. Thomas.

Bibl.: Aye d'Avignon,cnanson-degeste publiée pour
la première fois'par MM. F. Guessard et P. Meyer;
Paris, 1861 (forme le 6° vol. de la collection intitulée: les
Anciens poètes de laFrance).

AVIGNON (Raymond d'), médecin etpoèteprovençal du
commencementdu xma siècle. Il alla étudier la médecine
et la chirurgie à Salerne, et, de retour dans le midi de la
France, il cherchaà vulgariser les procédés de l'école ita-
lienne en traduisant en vers le Traité de chirurgie du
célèbre Roger de Parme, et en l'augmentantde quelques
observations personnelles. Le seul manuscrit connu de
cette œuvre intéressantede Raymond d'Avignon est con-
servé en Italie, dans la bibliothèque de Bologne: on n'en
a publié que quelques extraits. D'autres manuscritscon-
tiennent une curieuse poésie provençale où l'auteur passe

en revue tous les métiers connus au moyen âge, en décla-
rant les avoir lui-même exercés, et l'attribuent à un
auteurdu nomde Raymondd'Avignon cette poésie a été
plus d'une fois imitée par des poètes italiens. II n'est pas
impossible que le plaisant auteur de cette fantaisie poé-
tique et le traducteur de Roger de Parme ne soient qu'un
seul et même personnage. Ant. Thomas.

Bibl. V. ta Rosiania,t, X,pp. 63 et 456.
AVIGNONET. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.

et rant. de Villefranche, près de la Mares et du canal du
Midi; 1,744 hab. Stat. du chem. de fer du Midi, section
de Toulouse à Castelnaudary.Cette petite ville pittores-
quement bâtie en amphithéâtreet entouréede vieux rem-
parts en ruine a été au moyen âge un lieu fort d'une
certaine importance.Elle possédaitdès 1268 un consulat
et des privilèges, qui lui furent confirmés souvent dans
la suite et notammentpar le comte d'Armagnacet le roi
Jean en 1356, pour aider les habitants à reconstruire
leur ville ruinée par les Anglais. Église du xive siècle sur-
montée d'un clocher octogonal terminé par une flèche
dentelée on y montre un banc où, d'après la tradition,
les juges de l'Inquisition siégeaientau xive siècle.

AVIGNONNET. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant. de Monestier-de-Clermont; 230 hab.

AVILA. Ville d'Espagne, dans la Vieille-Castille, ch.-I.
de la province du même nom, dans la vallée supérieurede
l'Adaja, affluent du Douro, au pied des montagnes de la
Paramera de Avila, à l'O. de Madridet sur le chemin
de fer qui relie la capitale au N. de l'Espagne.Jadis très
florissante, la ville n'a plus que 9,136 hab. (en 1884).
Elle a conservé ses fortifications du moyen âge avec leurs
86 tours, sa cathédralegothique de la fin du xu° siècle;
on montre aussi le quemadero où l'Inquisition brûlait ses
victimes. L'université, fondée en 1482, fut suppriméeen
1808. En 1465, les Cortès, réunies à Avila, déposèrent lé
roi de Castille Henri IV.

Les montagnes qui entourentAvila lui empruntentleur
nom; ce sont au N., la sierra de Avila, qui limiteau N. la
vallée de l'Adaja (le cerro de Gorina, 1,383 m.); au S.,
la Paramera de Avila qui sépare les bassins du Douro

et du Tage; son peint culminant, le cerro Zapatero, a
2,104 m.

La provinced' Avila, la plus méridionale de la Vieille-
Castille, a 7,882 kil. q. et 189,926 hab., soit 23 par'
kil. q. Le sol, à peu près entièrementdéboisé, est fertile



dans les vallées bien arrosées du Sud, sec et stérile dans
les antres parties. (Pour plus de détails, V. ESPAGNE.)

AVILA (Luis-Lobera d'), médecin de Charles-Quint, le
suivit dans toutel'Europeet jusqu'en Afrique. Parmises ou-
vrages, nous devonssignaler Régimento de la Salud, etc.;
Valladolid, 1551 De las quatro enfermedades cor-tesanas, gota artelica, sciatica, males depiedra, rin-
nones y hijada, y mal de bubas; Tolède, 1544, in-lbl.;
trad. en italien par P. Lauro, Venise, Ï588, in-8. Cet
ouvrage renferme entre autres des indications utiles sur
les frictionsmercurielles dans la syphilis. Dr L. HN.

AVI LA (Juan de) le bienheureux,prédicateur espagnol,
surnommé Y apôtre de l'Andalousie,né en 1800 à Almo-
dovar del Campo dans le diocèse de Tolède, mort le
10 mai 1569. II fit pendant de longues années, dans les
villes et les villages de l'Andalousie, des prédicationsqui
lui valurent le surnom qui lui a été donné et, de la part
de l'Inquisition de Séville, des poursuites dont il eut à
souffrir il a été emprisonnéen 1534, et en 1559 un de
ses livres -a été interdit. Il est resté de lui un grand
nombre de lettres édifiantes et plusieurs livres de piété,
dont les principaux sont les Cartas espirituales, lettres
écrites parfois avec éloquence,et un traité de morale
mystique adressé à une dame. La plus ancienne édition
connuede ses œuvres (Obras) est celle de Madrid, 1588,
in-4,avec unevie de l'auteur par le frèreLouis de Grenade.
Puis vient celle de 1595, in-4, avec une biographiepar
Juan Diaz ensuite celle de 1618, vol. in-4, avec sa
biographie, par Martin Ruiz Hda y obras de Juan de
Avila, predicador apostolico de l'Andnlux-ia Madrid,
4618, 2 vol. in-4, réimprimés en 1757, dont Arnauld
d'Andillya donné une traduction Paris, 1673, in-fol.

E.-H. V.
BIBL. Luiz Munoz, Vida del venerabilesiervo de Dios,

maestro Juande Avila Madrid, 1635, in-4. Rousselot,
les Mystiquesespagnols; Paris,1867, in-8.

AVILA Y ZUNIGA. (don Luis de), diplomate, général et
historien espagnol, grand commandeur de l'ordre d'Alcan-
tara, vivait dans la première moitié du xvie siècle. Né à
Placentia, il fut en grande faveur auprès de Charles-Quint
qui l'envoya en ambassadeaux papes Paul IV et Pie IV
pour hâter les opérations du concile de Trente. Il fit
ensuite la guerre en Allemagne et, au siège de Metz
en 1552, il commandait la cavalerie. Peu après il seretira dans sa ville natale, d'où il allait souvent au monas- j
tère de San Yuste pour visiter l'ex-empereur et manger ]
à sa table. Il fut un de ceux qui assistèrentà ses derniers

<moments. D'Avila avait publié, en 1547, un Commen-
tario de la guerrade Alemanahecha de Carlos V en el

j1ano 1546 y 1547; Madrid, 1548, petit in-8. Pellicer
1de Tobar regardait ce commentaire comme l'œuvre de
<Charles-Quint lui-même; mais Navarro est plus exact

en disant qu'il a été seulementcomposé sur les données )
fourniespar l'empereur. De Thou reproche à l'historien ]

son évidente partialité. Quant aux Espagnols, ils le pla-
cent au premierrang parmileurs prosateurset ont comparé i
le commentaire d'Avila aux commentaires de César. i
Charles-Quint en faisait un très grand cas il disait à ce §
sujet: « Alexandrea accompli de plus belles choses que i
moi, mais il n'a jamais trouvé un aussibon chroniqueur.» 1
Le commentaire de d'Avila a eu un grand succès et a été È
maintes fois réimprimé et traduit. Parmi les éditionsen t
espagnol nous citerons celle de Madrid, 1548, petit in-8; t
celles de Venise, 1548 et 1553, in-8 celle de Salamanque, cc
1549, in-8; celles d'Anvers, J. Steels, 1550 et 1552, l
petit in-8. L'auteur espagnol a lui-même traduit son x
ouvrage en italien sous le titre de Brieve Commentario tt
nella guerra della Germania,etc., Venise, Comin,1548, s
petit in 8, et Con l'aggiunto del successo de Bœhmia, t
ibid., 1549, petit in-8. Une traduction latine en fut i
faite par G. Malinœus Commentariorumde bello Ger- i
manico, a Carolo V Cœsaremaximo gesto, libri duo l
a Gulielmo Malinaes Brugensi latinè redditi, etc., c

J. Steels, Anvers, 1550, petit in-8; édition réimprimée
trois fois et une quatrième fois avec l'ouvragede Lambert
Hortensius sur le même sujet, Argentine, 1620, in-8.
H y en a deux traductions françaises 1° celle de Mathieu
Vaulchier, dit Franche-Comté, héraut d'armes de l'em-
pereur, Commentairede D. Loys d'Avila et Çuniga.
de la guerre d'Allemaigne, faiete par Charles-Quint
empereur, en 1546 et -1547; Torcy, Anvers, 1550
petit in-8; 2° celle de Gilles Boilleau de Bullion, Com-
mentaire du seigneur don Loys d'Avila, contenant
la guenc d'Allemaigne, faicteparl'empereurCharles V
ès années iZW et 1547, etc.; Paris, 1551, petit
in-8. Une version demande en a été faite par le duc
de Brunswick, Philippe Magnus; Wôlfenbûttel, 15S2
in-4, réimprimé sous le titre Geschichtedes schmal-
kaldischenKrieges mit Zusatzen ztnd Erlaùterungen
Berlin, 4853, in-8. Enfin le texte espagnol a été publié
une dernière fois dans la Bibliotheca de autores Espa-
fioles sous le tilre Comentario de la guerra de Ale-
mania; Madrid, 1852, in-8. E. CAT.

AVILA (Hernando de), peintre et sculpteur, élève de
Francisco Comontès, vécut au xme siècle et fut attaché
comme artiste à la maison de Philippe IL En 1565, le
chapitre de la cathédrale de Tolède le choisit pour sonpeintre. En 1568, il terminait les deux panneaux du
retable de la chapelle de la tour, dans cette cathédrale.
Ces peintures représentaientsaint Jean-Baptisteetl'Ado-
ration des rois. En 1594, cet artiste s'engageaitparcon-trat authentique à sculpter six bustes d'albàtre, repré-
sentant divers membres de la famille de Vargas, bustes
qui devaient décorer leurs tombeaux dans la chapelle de
l'Obispo,à Madrid pour des circonstances restées igno-
rées, ce marché ne s'exécutapoint. Hernando de Avila fit
pour la cathédrale de Burgos et pour diverses autres
églises des dessins et des projets de retables. P. L.

Bibl. CEANBermudez, Diccionario.
AVILA (Sancho de), célèbre général espagnol de la fin

du xvie siècle, servit d'abord sous le duc d'Albe et en 1567
avait le commandement de ses gardes. Lors de la guerreciviledesPays-Bas,il fut vainqueurdu comte d'Hochstraete
sur les bords de la Meuse, mais battu ensuite et blessé
près du Quesnoy (Nord). Requesens, ayant succédé au duc
d'Albe, donna en 1574 à d'Avila la mission d'aller ravi-

tailler par mer Middlebourg que les gueux assiégeaient
il n'y put réussir. L'année suivante il vainquit Louis de
Nassau à la bataille de Moke et s'emparad'Anvers, où sessoldats se livrèrent à d'effroyables excès qu'il ne put
empêcher. En 1577 il partit pour l'Italie et fut gouver-
neur de Pavie. Sous les ordres du prince de Parme,
AlexandreFarnèse, il revint aux Pays-Bas et fut tué ausiège de Maëstricht en 1579. E. Cat.

Bibl. Documentosrelalivos à Sancho d'Avila Madrid,
1857-58, dans la Coleccion de documentos ineditos de
Navarrete, vol. XXX et XXXI.

AVILA (Gil Gonzalez de), savant espagnol né à Avila
vers 1577, mort dans sa ville natale le 1« mai 1658. Il
vécut d'abord à Rome dans la société de savants distin-
gués et à l'âge de vingt ans revint en Espagne comme
diacre de l'églisede Salamanque. En 1612, il fut appelé à
Madrid en qualité d'historiographedes Castilleset en 1641,
à la mort de Tamayo, il fut chargé en outre des fonc-
tions d'historiographe des Indes. Voici les titres de ses
ouvrages, remarquables par l'érudition et par la con-
cision du style 1° Declaration del toro de piedra de
Salamanca y de otros que se hallan en otras
partes de Castilla; Salamanque, 1597, in-4, disser-
tation archéologique où l'auteur perd un peu de vue son
sujet pour expliquer l'histoire fabuleuse d'Hercule; 2° His-
toria de las antiguedades de la ciudad de Salamanca;
vidas de sus obispos y cosas sucedidas en S16 tiempo;
Salamanque, 1606, in-4, ouvrage intéressant; 3° Vida y
hechos del maestro Don Alonso Tostado de Madrigal,
obispo de Avila; Salamanque, 1611, petit in-4 4° His-



toria del origen del Sancto Christo de las batallas;
Salamanque,161a, in-4 5° Relacion del asiento de la
primera piedra del colegio de la compana de Jesus de
la ciudad de Salamanca; Salamanque, 1617, in-4;
6° Teatro eclesiasticode las ciudades y iglesias cathe^-
drales de Espana, 1er vol., Salamanque, 1618, ouvrage
resté inachevé; 7° Teatro de las grandems de Madrid,
corte de los Reyes catholicos de Espana;Madrid, 1623,
in-fol., ouvrage très important par les biographiesqu'il
contient,notammentcelle de PhilippeIII; 8° Compendio
de las Vidas de los gloriosos San Juan de Mata y Félix
de Valois; Madrid, 1630, in-4; 9° Historia de la Viday
hechos del rey don Henrique III; Madrid, 1638, in-4;
10° Teatro eclesiastico-delasIglesias metropolitanasy
cathédrales de los reynos de las dos Castillas, Vidas de
sus arzobispos y obispos, y cosas memorables de sus
sedes; Madrid, 164S-1700,4 vol. in-f». Cet ouvrage est
comme la reprise, sur un plan différent, du Teatro ecle-
siastico de las ciudades, mentionné ci-dessus, mais il
est inférieur à d'autres travaux similaires, par exemple le
Gallîa christianaou VEspana sagrada;11° Memorial
de los servicios personales de don Baltasar de Saave-
dra, etc.; Madrid, 1649, in-8. E. Cai.

AVI LA (Franciscode), peintre espagnol, attaché à la
maison de l'archevêque de Séville, D. Pedro Vaca de
Castro. Pacheco, au livre III, chap. vm de l'Arte de la
Pintura, cite avec éloges le nom de cet artiste, qui parait
avoir vécu vers la fin du xvi9 siëcle ou au commencement
du xvn°, et qui se distinguait par l'extraordinaire res-
semblancequ'il savait donnerà ses portraits. P. L.

Biet. Pacheco,Artede lapintura. CeanBérmudêz,
Diccionario.

AVILA (Antonio José duc de), célèbre homme d'Etat
portugais,né le 8 mars 1806 à Horta, dansl'île de Fayal,
l'une des Acores, mort à Lisbonne le 3 mai 1881. Fils
d'unmodeste cordonnier, il fit ses premièresétudes dans
sa ville natale, et alla en 1822 les poursuivre à l'univer-
sité de Coimbre. Reçubachelier, il fut chargé de profes-
ser un cours de philosophie à Horta. Il y organisa des
conférences et, en 1827, une fête littéraire, qui attira sur
lui l'attention.A cette date, le Portugal était dans une
situation lamentable.Le roi Jean VI était mort l'année
précédente.Son fils aîné, D. Pedro, empereur du Brésil,
lui avait succédé, mais, après avoir octroyé une nouvelle
constitutionau Portugal, il avait abdiqué' la couronne de
ce pays en faveur de sa filleMaria-da-Gloria, âgée de sept
ans. Elle fut fiancée à son oncle, l'infant D. Miguel, qui
avait déjà valuà sa patrie deuxrévolutions réactionnaires.
Cet agitateur fameux, profitant de l'éloignement de son
frèreet de sa nièce, provoqua un nouveau mouvement
révolutionnairepour se faire accorder la régence d'abord
(oct. 1827),' le trône ensuite (11 juil. 1828). L'absolu-
tisme et la terreur régnèrent alors en maîtres. Le parti
constitutionnel,vaincu et traqué sur le continent, se ré-
forma aux Açores, où fut établi. un conseil de régence,
nommé par l'empereurD. Pedro (15 juin 1829). Ces
événements imprévus,cette longue lutte, moins de la légi-
timité contre l'usurpation, que du libéralismecontrel'auto-
cratie, vont fairemûrir rapidement l'esprit politique du
jeune professeur de Horta, et servir de point de départ de
ses hautes destinées. Il fut d'abord nommé capitaine d'une
compagnie de volontaires, puis président du conseil muni-
cipal de son bourg. Lorsque D. Pedro, aprèsavoirabdiqué
la couronne impériale,pour pouvoir rétablir les droits de
sa fille sur celle de Portugal, débarquaà l'île de Fayal
(7 avr. 1832), il devina de suite la valeur du jeuneAvila
et le nommasous-préfet. Après le rétablissementdu gou-
vernement constitutionnel(1834), il fut élu député et sié-
gea à la Chambre basse pendant vingt-six années consé-
cutives, commereprésentant dé sa province natale ou des
diverses circonscriptions du continent. Il exerça aussi les
fonctions de gouverneurcivil d'Eyora, de Porto, et celles
de conseiller d'Etaf.Devenuministre des finances dans le

cabinet de Aguiar (9 juin1841*-7 févr. 1842), il reprit
ce même portefeuille dans le cabinet du comte de Thomar
(18 juin1849 1er mai1851), puis dans le premier cabi-
net du duc de Lôulé (14 mars 1857 16 mars 1859). Il
y joignit encore le portefeuille des affaires étrangèresdans
le second cabinet Loulé (4 juil. 1860 21 févr. 1862), et
dans le premier cabinet Sà da Bandeira(17 avr. 1865
4 sept. 1865). Elevé à la pairie le 17 mars 1861, il
continua d'occuperà la Chambre haute lasituationprépon-
dérante qu'il avait eue à celle des députés. Il reçut le titre
de comte de Avila le 13 févr. 1864. Le 4 janv. 1868, il
fut chargé de former le cabinet, qui ne dura que jusqu'au
22 juil., et il vint après représenter son gouvernement
à Paris. Après la décision arbitrale des Etats-Unis en
faveur du Portugal ail sujet de la possession de l'Ile de
Bolama (Guinéeportugaise),affaire pour laquelle le comte
de Avila avait montré beaucoup de fermeté pendant ses
négociations avec l'Angleterre en 1865,il reçut le titre de
marquis de Avila et Bolama (24 mai 1870). Dans le
deuxième ministèreSà da Bandeira (29 "août 1870), il
prit de nouveaule portefeuille des finances, et le quitta
pour celui des affaires étrangèresdans le second cabinet
qu'il fut chargé de former deux mois plus tard et qui dura
jusqu'au 13 sept. 1871. Enfin il fut, pour la dernière
fois, président du conseil du 5 mars 1877 au 29 janv.
1878, et, le 14 mars suivant, il fut élevé à la dignité de
duede Avila et BoIama. Orateurplus vigoureux quee
brillant, il était toujours écouté avec attention et respect.
Comme homme politique, il servit d'abord la cause du
libéralisme et fut l'initiateur de l'extention 'du droit de
suffrage; vers la fin de sa carrière, il devint ultra-conser-
vateur. Mais ce fut surtout un financier et un économiste
de premier ordre. Il représenta son pays à tous les con-
grès internationauxde statistique, et les mémoires qu'il
publia à cette occasion sont d'une haute valeur. Il était
vice-président de l'Académie des sciences de Lisbonne. Il
n'a pas laissé de postérité. G. Pawlowski.

BibL. Diccionariounixersàl pôrtuguez, 1. 1., 1882.
AVI LER (Augustin-Charles d'), architecte,néàPàris en

1653, mort à Montpellier en 1700. Il partitpour l'Italie en
1674. Embarqué à Marseilleavec Jean-FoiVaillant que Col-
bert envoyait recueillirdes médaillesen Italie, en Sicile et
en Grèce,et avec Desgodetségalementârchitecte,sur un na-
vire que des pirates capturèrentau passage,ils furent tous
menés à Tunis. Vaillant recouvra la liberté au bout de
quatre mois. D'Aviler, moins favorisé, resta environun
an et demi en esclavage, mais trouva dans l'étude de quoi
tromper les ennuis d'une telle situation. Il donnamême
les plans d'une mosquée superbe, qu'on se hâta de con-
struire et dont il put diriger les premiers travaux.Unefois
libre, il se rendit à Rome, y séjourna cinq années, et, à
son retour, HardouinMansart, appréciantson savoir,esti-
mant son caractèrelaborieux, l'employa aux édifices qu'il
avait à construire. Cependant d'Aviler désirait travailler
d'après ses propres idées. Jugeantla chose difficile à Pari-,
il profitade l'occasionqui s'omit d'aller à Montpellier élever
sur les dessins fournis par d'Orbay la porte du Peyrou pour
se fixer définitivement en Languedoc.M. deBâville, intén-
dant de la province, se déclara son protecteur, lui confia'
divers ouvrages et d'Aviler, dontla réputations'étaitpromp--
tement établie, eut de nombreuses constructions à entre-.
prendreet poursuivre à Carcassonne, à Bêziers, à Nîmes,
à Toulouse où il bâtit le beau palais archiépiscopal. En'
1693, les Etats du Languedoc le récompensèrent en créant
pour lui le titre et l'office d'architecte de la province. Il
ne jouit pas longtemps de son succès et mourut âgé de
quarante-sept ans, avant d'avoir donné peut-être, malgré
tant de travaux accomplis, l'exacte mesure de son talent.
Il s'était marié à Montpellier. Quoiquefortoccupé d'Aviler
avait eule loisir de faire, sous le titre de Traité des Ordres,
un fort bon abrégé du livre de Scamozzi, Idea deWarchi-
têctura universale, et d'écrire un- Dictionnaire des ter-
mes 'de V architecture civile et hydraulique,' ouvrage



estimé, publié assez longtemps après la mort de l'auteur,
en 1738. Olivier Mersoiî.

Bibl. L'abbé de Fohtïnai, Dictionnaire des artistes;Paris, 1782, 1. 1, in-8. L'abbé Lambert, Histoire litté-
,'aire du règne de Louis XIV Paris, 1751, t. III, in-4.CésarDaly, Revuegénéraledel'architecture Paris, 1840,t. I, g. in-8. Dussieux,les Artistes français â l'étranger;
Paris, 1856,in-8.

AVI LES. Ville d'Espagne, prov. d'Oviedo (Asturies);
6,000 bab. environ; bon port. Mines.

AVILES (Estevan), historien hispano-américain du
xvne siècle, religieux franciscain de la province de Guate-
mala dont il devint définiteur, publia une Description des
fêtes de Guatemala en 1663 et laissa en manuscritune
Historia de Guatemala,depuis la gentilité jusqu'à la
fondationde la province franciscaine (1559), comprenant
l'origine, les rites, les lois des Indiens et un essai sur la
priorité des prédicationsfranciscainesen Guatemala. H ne
faut pas le confondre avecJacinto Aviles,religieux augustin
du monastère de Charo en Michoacan, qui écrivit une
chronique de son ordre dans cette province. B-s.

Bibl. BERISTAIN,Bibl. hisp. amer. sept.
AVI LÈS (fuero on carta puebla d'). La petite ville

d'Avila ou Avilès, dans la vieille Castille, conserve dans
ses archives un parchemin formé de deux peaux cousues
ensemble et où sont indiqués les privilègesconfirmés aux
habitants par Alphonse VII en 1155. Cette pièce porte le
sceau d'AlphonseVII, les signatures des personnesauto-
risées à la signer avec lui et plusieurs confirmations
successives pendant cinq siècles. Après un en-tête en
mauvaislatin, elle commencepar ces mots: « Estos surit
los faros que deu e1 rei don Alfonso ad Abiliès euandô
la ppblon par foro Saricti Facundi; et otorgolaEmpe-radôr.Les dispositions se terminent par celle-Cl:-
« Homnes populatoresde Abiliès non dent portagene
ribage desae la mar ata Leon. Puis viennent l'excom-
munication en latin contre toute personne qui tenterait
d'enfreindre ces privilèges, et les signatures. Ce texte qui
porte une date si ancienne fut mentionné d'abord par le
P. Risco dans son Historia de la villa y corte de Leon,
(Madrid, 1793, in-4, t. I, pp. 252-253). Marina en 1805
en publia quelques extraits (vol. IV des Memorias de la
Academia de historia) et montra que la charte d'Avilès
était le plus ancien documentconnu de la langue castil-
lane. Gonzalez Llanos l'imprima en entier dans la Revista
de Madrid, 1845, t. VII, pp. 267-274, 315-322, 328-
332. Enfin l'Académie royale de Madrid en a donné une
reproductiontrès exacte; Madrid, 1865, grand in-8. Le
fuero de Avilès, qu'on pourrait appeler plus justement
une carta puebla puisqu'ellene s'applique qu'à une seule
cité, a été considéré comme un document très authen-
tique par les historiens et les critiques, tels que le
P. Risco, Marina,Gonzalès Llanos, Campomanès,Ticknor.
Le marquis de Pidal, dans son discours de réception à
l'Académie d'histoire de Madrid, en 1845, éleva quelques
doutessur son authenticitéet la question a été traitée dans
ce sens avec un grand luxe d'érudition par don Aureliano
Fernandez-Guerray Orbe, dansun discoursquiest imprimé
en tête de la dernière édition du fuero d'Avilès (1865).
L'auteur s'attache à montrer que le sceau et la signature
de l'empereur Alphonse VII sont falsifiés, que l'écriture
et les dispositions matérielles sont autres que celles en
usage à la chancellerie royale de ce temps « Les indica-
tions de lieu et de date, les titres des empereurs, des
confirmants,des témoins, tout est mal, dit-il, et prête à la
censure; il y a des faits manifestement faux, des omis-
sions tout à fait injusticiables, une amphibologie très
étudiée et qui déroute le lecteur. Don Guerra y Orbe
conclut que c'est l'œuvre d'un faussaire du xme siècle,
qui ne saurait avoirpour l'étude des origines de la langue
castillane l'importance qu'on lui attribuait, mais qui est
toutefois curieuse par son ancienneté, parce qu'elle nous
fait connaltrel'idée qu'on avait de l'ancien castillanqu'on
cherche à imiter, enfin parce que cette charte a été maintes

fois invoquée avec succès par les habitants oVAvflës pourmaintenir leurs privilèges prétendus. Cette question assezcompliquée Bô parait pas indigne de nouvelles études.
E. Cm.

r,.Bl?rL- Outreles auteurs citésdans l'article, A. WolfDie Unâchtiteit desFuero von Avilès, dans Jahrbuch für
rom.. Lit., iûbO.

AVILLERS. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.de Briey, cant. d'Audun-le-Roman; 180 hab.
AVI LLERS. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Verdun-

sur-Meuse, cant. de Fresne-en-Voëvre; 184 hab.
AVI LLERS. Com. du dép. des Vosges, arr. de Mire-

court, cant. de Charmes; 315 hab.
AVILLEY. Com. du dép, du Doubs. arr. de Baume-les-

Dames, cant de Rougemont; 318 hab.
AVI N-EN-CON D ROZou LESAVI NS(Alventium,Avens),lb kil. S.-E. de Huy (Belgique), village de Belgique connu

par une bataille gagnée par les Français sur les Espa-
gnols en 1635. Après le traité conclu entre Richelieu et
les Hollandais, une armée française de 30,000 hommes
environ,commandée par de Châtillon et de Brézé, entra
en Belgique par Mézières. EUe devait rencontrer à Roche-
fort l'arméedu prince d'Orange,mais, celui-ciétant retenu
parune maladie, les deux maréchaux résolurentd'avancer
jusqu'à Maastrichtpour le joindre. Ils prirent Orchimont
et Rochefort,et le 18 mai s'emparèrent de Marche en Fa-
menne. Jaloux l'un de l'autre, ils avaient partagé leur
armée. Thomas de Savoie, avec 12,000 hommes de pied et
3,000 chevaux, vint se placer à Avin entre les deux divi-
sions, se flattant de les battre séparément.B était avanta-
geusement posté dans lesbois et les ravins, à cela près qu'il
négligead'occuperle village de Préteur (Fraiture). Le 20
mai, il attaqua Brézé, mais Châtillon, averti à temps,arriva
au commencementde l'action,et le prince fut battu avec une
perteconsidérable.Cettevictoire rendit les Françaismaîtres
du S. de la Belgique.Le29mai,ils joignaient Frédéric-Henri
à Maastricht.Plusieursauteursmodernes désignent comme
lieu de combat le village d'Avin en Hesbaye (rive gauche
de la Meuse, 37 kil. 0. de Liège), mais cette assertion est
contreditepar la lettre que Châtillon écrivit à Louis XIII le
1 er juin et où il dit que les deux armées vont passer la
Meuse pour se diriger sur Bruxelles. Quant à ceux qui
pensentque la rencontre eut lieu à Awenne près de Saint-
Hubert, ils doiventsupposersans aucune preuve que l'ar-
mée française,qui était à Marche le 18, a rebrousséchemin
vers le Sud.

Bibl.: Mémoiresde Richelieu,de Puysêgur, de Pontis
de Bassompierre,de ViltorSiri.–Histoire de Louis XIII
de le Vassor, de Bazin, Griffet, etc. Aitzema, Zahenvanstaatenoorlog.– Relation véritable des hauts faitsd'armesdes maréchaux Châtillon et Brézé et la conquêtedu Brabant au mois de juil. 1635. -BETS,Campagne desFrançais et des Hollandais dans tes provinces belges en1635.

AVION. Com. du dép. du Pas-de-Calais,arr. d'Arras,
cant. de Vimy; 2,751 hab.

AVIOT. Dans le laminagedu fer, un ouvrier, à chaque,
passage dans les cannelures reçoit la barre à sa sortie, la
repasse par-dessusle cylindre supérieur au lamineur qui
l'engage dans la canneluresuivante. Pour faciliter cette
manœuvre, il faut que le bout delà barre aussitôt dégagé
soit relevé à la hauteur nécessaire et que le fer soit sou-
tenu à l'entrée et au passage des cannelures;à cet effet on
se sert de leviers à crochet appelés aviots, suspendus à
des chaînes qui sont attachées aux chappes de pouliescou-
rantes à gorge triangulaire et roulant sur des barres de
fer carrées, placées horizontalement des deux côtés du train
dans la charpentede l'usine. L. Knab.

AVIOTH. Com du dép. de la Meuse, arr. et cant.dëMont-
médy 289 hab.Trèsjolieetgrandeé!;Iise(Mon.histor.)éle-
vée dans lesxtve,xv8etxvr3 sièclesenl'honneurd'une Vierge
noire miraculeuse qui était en grande vénérationdans le
pays. On dit qu'elle fut construite, grâce aux journées de
travail que s'imposèrentvolontairementles pèlerins. Elle



est composée d'une nef avec bas-côtés, d'un transeptet 1

d'une absidepolygonale, autour de laquelle se prolonge le
bas-côté les contreforts de l'abside, reportés à l'inté-

rieur, forment autour de celle-ci trois renfoncements ou
chapelles peu profondes. Deux tours sur la façade. Sculp-

ture fort remarquable aux portails (xive siècle). L'église
mesuredans l'œuvre 41 m. de long sur 19 de large.Vitraux
(xve siècle) retable et tabernacleen pierre sculptée (xve s.),
pierres tombales. Chaire à prêcher en pierre sculptée, de
1538. A l'extérieur, fort jolie chapelle à jour du xv8 siècle,
appelée la Recevresse, monumentunique dans son genre.G. DURAND.G.

BtBL. OTTMANN,Esquisse archéologiqueet historique
sur l'égliseNoire-Dame d'Aviotli dans les mémoires dela
Sociéte dunkerquoîsepour l'encouragementdes sciences,
des lettres et des arts, 1858-1859, 6'vut., pp. 92 à 229. -Du
même, Un coup d'œilsur les originesde l'églisedAvwth;
Montmédy, 18TÎ4, in-12. J. Quichekat,Revue des So-
ciétés savantes, 2° série, 1860, t. IV, 2- sem., p. 562.
L'abbé JACQUEMAIN,Notre-Dame d'Avioth et son église
monumentale au diocèse de Verdun; Sedan, 1875, in-8.

Viollet-le-Duc,Dictionnaire raisonné d'archilecture,
t. II, p. 448 (fis-)-

AVI RÉ. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. et cant.
de Segré; 711 hab.

AVIREY-Likget. Com. du dép. de l'Aube, arr. de
Bar-sur-Seine, cant. des Riceys; 663 hab.

AVIRON (Mar.) Les avirons ou rames sont des leviers

en bois maintenussur les bords d'une embarcation, mis en
mouvement à force de bras par des rameurs, prenant
appui sur l'eau par leur extrémité et permettant de faire
marcherl'embarcation.L'aviron est donc un levier du troi-
sième genre dont le point fixe est l'extrémitéqui plonge
dans l'eau, la puissance appliquée à l'autre extrémité, la

résistance au point d'appui sur l'embarcation; il est en
hêtre, frêne ou sapin; cylindrique sur sa plus grande
longueur, il se termine par une partie large et plate;pins
épaisse au centre que sur les bords et consolidée par une
petite armature métallique transversale c'est la pelle de
l'aviron. L'autre extrémité présenteune partie cylindrique
plus étroite que le corps, destinée à être saisie par le
rameur c'est la poignée; le manche est là partie com-

prise entre la poignée et le bord, le bras est celle qui fait
saillie à l'extérieur; le rapport le plus favorable entre les
longueursdu mancheet du bras est de 1 à 2. Parfois, la
pelle présente une certaine courbure dont la concavité est
tournée de manière à assurer un meilleur appui dans
l'eau; enfin l'aviron porte une garniture en cuir au point
où il repose sur le bord. H y est maintenu par une petite

erse qui l'entoure et le relie à une cheville verticale en fer
nommée tolet; on le fait aussi reposer entre deux che-
villes ou dans une échancrure nommée dame ou dans une
fourche en fer qui, sur les embarcations très étroites, peut
être placée en saillie à l'extérieur. Sur les embarcations
lourdes, larges et nécessitant un fort armement cha-
loupes, canots, chaque banc reçoit deux rameurs agissant
chacun sur l'aviron placé de son bord; il y a donc deux
avirons par banc: c'est l'armement à couple; sur celles
qui sont légères et étroites yoles, baleinières, il n'y a
qu'un rameur par banc, assis à l'une de ses extrémitéset
armant l'aviron du bord opposé;les avironssont, dans ce
cas, placés alternativementtribord et bâbord c'est l'ar-
mement à pointe. Enfin, le même rameur peut agir sur
deux avirons à la fois; ce procédé est surtout en usage

pour les petits bateaux de rivière, montés par un seul
homme. On peut encore employer un seul aviron pour
faire mouvoir l'embarcation en s'en servant en godille
(V. ce mot) ou à la manière des gondoliers de Venise ou
des sampanniers de l'extrême Orient. L'aviron peut être
utilisé pour gouverner; c'est même de cette propriétéqu'il
tire son nom ad girandum;on le dispose à cet effet sur
l'arrière, et on le manœuvre de manière à produire sur
l'embarcationdes actions latéralespermettant de la diriger;
Yaviron de queue est même beaucoup plus efficace que
le gouvernail, car il agit avec un bras" de levier plus grand
et n'exige pas comme lui, pour la faire évoluer, que l'em-
barcation aitde la vitesse; aussiest-il exclusivementemployé

pour les manœuvresdélicates sur les canots de sauvetage,
sur les baleinières,etc. L'usagede l'aviron remonteproba-
blement aux âges primitifs,il prit une très grande exten-
sion avec les Egyptiens et les Grecs et servit à ces der-
niers ainsi qu'aux Romains, pour mouvoir des galères
d'assez grandes dimensionssur lesquellesles rameursétaient
placés en rangées étagées. Pendant le moyen âge, les
galères n'eurent plus qu'un seul étage, mais les bancs
recevaient, do chaque côté, jusqu'à cinq rameurs agissant
chacun sur une rame; cette disposition fit enfin place à
une autre plus simple dans laquelle tous les rameurs pla-
cés d'un même côté du banc agissaient sur un grand avi-

C c
Aviron de galère. A, girou, genou ou fiol de la rame;

B, maintenon; C. manillespour quatre rameurs.

ron, dont le manche trop gros pour être saisi commodé-

ment était arméde manilles (V. la fig.). On appelle encore
aujourd'huiavirons de galère, des avironsde dimensions
considérables, faisant partie de l'armement des navires à
voile et pouvant être utilisés dans certaines circonstances
de la navigation, par exemple pour faire parer des dan-

gers au bâtiment surpris par le calme (V. GALÈRE,

NAGE, Vogue).: £• C-
AVIRON. Com. du dép. de l'Eure, arr. et cant. (Nord)

d'Evreux; 158 hab.
AVIRONNERIE.Atelier d'un arsenal affecté à la con-

fection des avirons.
AVIS (Administration). Opinion émise par un corps

constitué,une commission,un fonctionnaire, sur une ques-
tion spéciale qui lui est soumise. Depuis l'an VIII,

la règle « agir est le fait d'un seul » constitueun des

principes fondamentaux de l'organisation administrative
mais l'agentne peut examiner, dans les détails, toutes
les affaires sur lesquelles il, est appelé à statuer, et par



la force même des choses, on a dû placer auprès de lui j
des conseils qui étudient les divers éléments des questions i
et émettent une opinion préparant sa décision. L'mterven- i

tion des conseils ne déplace pas la responsabilité,car leur <
avis est un simple élément d'appéciation qui ne lie pas ]
l'agent, même dans les cas où la loi l'oblige à prendre 1

cet avis. Lorsqu'unepareille obligation existe, l'absencede ]
l'avis préalable entraînerait la nullité de la décision; mais 1

l'agent reste libre, à la condition d'avoir soumis la ques-
i

tion au conseil, de la résoudre dans le sens qui lui parait
convenable lui seul, en effet, procède à l'exécution et
encourt la responsabilitédes mesuresprises. Le conseil
d'Etat est le conseil du gouvernement: ses avis sonttantôt |i
obligatoires, tantôt facultatifs. Le gouvernement doit le i
consulterpour les décrets portant règlementd'administra-
tion publique, pour les décrets qui, d'après une disposition i
législative formelle, doivent être rendus dans la forme de <

ces règlements.Le chef de l'Etat et les ministrespeuvent (
lui soumettre les projets de loi, les projets de décret et 1

en général toutes les questions sur lesquelles l'avis du 1

conseil leur semble utile. Sous le Consulat et le premier i1
Empire, en vertu d'un règlementdu 5 nivôse an VIII qui i
conférait au conseil d'Etat un droit que ne lui avait pas 1

attribué la constitutiondu 22 frimaire an VIII, celui de
<développer le sens des lois sur le renvoi de questions <

présentées par le gouvernement, les avis interprétatifs (
approuvés par le chef de l'Etat et insérés au Bulletin des <
lois avaient force de loi et étaient obligatoires pour les 11

tribunaux. Cette attribution du conseil, restreinte sous la 1

Restauration, a été formellement supprimée par la loi du i1
30 juil. 1828. Les avis du conseil d'Etat,revêtusde l'ap- <
probationduprésidentde la République, deviennent des dé- i
crets,maisne pourraientmodifier, sous prétexted'interpré- s
tation, les actes du pouvoir législatif (V. CONSEILd'Etat), i

Dans presque tous les ministères, des conseils ou des <
commissions sont institués pour donner au ministre des t
avis sur les questions qui leur sont soumises; notam- i
ment au ministère de l'intérieur, le conseil supérieur <
des prisons; au ministère de la guerre, les comités con- (
sultatifs des différentes armes; au ministère de la marine, t
le conseil d'amirauté, le conseil supérieur des colonies, <
le conseil des travaux de la marine; au ministère de
l'instruction publique, le conseil supérieurde l'instruction <
publique qui, indépendammentde son rôle consultatif,a ]

un pouvoir de décision en certaines matières; au minis- l

tèredes travaux publics, les conseils généraux des ponts (
et chaussées et des mines, le comité consultatif des chemins ]
de fer; au ministère du commerce, le conseil supérieur <
du commerceet de l'industrie, le comité consultatif d'hy- (
giène publique, le conseil supérieur de statistique; au i
ministère de l'agriculture, le conseil supérieur d'agricul- s
ture, le comité consultatifdes épizooties. Cette nomencla- >
ture est incomplète nous ne pouvons entrer ici dans des s
détails qui trouveront leur place dans les développements i
consacrés aux ministères,aux conseils, aux commissions. (
Il nous suffira d'indiquer que des règlements, et même <
des lois déterminent les cas dans lesquels les ministressont i
tenus de prendre l'avis de ces corps consultatifs. i

Au chet-lieu de chacunedes seize circonscriptions acadé- î
miques existant en France,non comprisl'académied'Alger, <
auprès du recteur siège un conseil académiqueayant des i
attributions propres, qui doit donner son avis sur les s
règlementsrelatifs aux collèges communaux, aux lycées <
et aux établissements d'enseignementsupérieurpublic, sur i
les budgetset comptes de ces établissements,sur les ques- (
tions d'administrationet de discipline concernantces éta- <
blissements qui lui sont renvoyéespar le ministre(V. Con-
SEIL ACADÉMIQUE). j

Auprès du préfet se trouve le conseil de préfecture, 1
qu'il peut toujours consulter sur les questions admi- 1
nistratives et dont il doit nécessairement demander l'avis (

sur les matières au sujet desquelles les lois disposent 1

que « le préfet statuera en conseil de préfecture». En 1

général, cet avis est exigé pour les questions les plus
importantesintéressant les départementset les communes;
il ne l'est pas quand le préfet agit comme représentant
du pouvoir central. Si le conseil de préfecture n'avait
pas été consulté, malgré les prescriptions formelles de la
loi, l'acte préfectoral serait entaché d'excès de pouvoir;
mais, ainsi que nous l'avons déjà dit, le préfet n'est pas
tenu de suivre l'avis du conseil. D'après le projet de
réforme présenté à la Chambre des députés, le 25 juin
1887, les conseils de préfecture n'auraient plus à l'avenir
d'attributions consultatives (V. CONSEIL DE PRÉFECTURE).

Le conseil général émanant directement du suffrage
universel, tandis quelescorps dont nous avons parlé jusqu'ici

sont composés de membres désignés par le gouvernement
ou délégués par certainescatégories d'électeurs,doit donner
son avis sur les changements proposés à la circonscription
du territoire du département, des arrondissements,des
cantons et des communes, sur l'application des disposi-
tion de l'art. 90 c. for. relatives à la soumission au régime
forestier des bois, taillis ou futaies appartenant aux com-
munes, et à la conversion en bois de terrains en pâturages,

sur les délibérationsdes conseils municipaux relatives à
l'aménagement,au mode d'exploitation, à l'aliénation et
au défrichement des bois communaux. La loi organique
du 10 août 1871 exige, dans les cas précités, l'avis du
conseil général; cet avis est encore obligatoire aux termes
d'un certain nombre de lois et règlements particuliers.
Enfin le gouvernement- peut consulter cette assemblée
toutes les fois qu'il le juge convenable (V. CONSEIL GÉNÉ-
ral). Au chef-lieu du départementsiège encore le conseil
départementalde l'instruction publique qui, entre autres
attributions, est appelé nécessairement à donner son avis
sur un certain nombre de questions relativesà l'enseigne-
ment primaire (V. CONSEIL départemental). Le conseil
départementald'hygiène peut être consulté sur les ques-
tions d'hygiène, de salubrité, de sûreté publiques déter-
minées par le décret du 10 déc. 1848, sur les questions
de même nature qui lui sont renvoyées par le prétet, sur
celles qui intéressentplusieurs arrondissementsou le dépar-
tement tout entier (V. Hygiène publique). Les chambres de
commerce, qui ont pour ressort le départementlorsqu'une
autre circonscriptionne leur a pas été assignée par les
décrets qui les ont instituées, doivent nécessairementdon-
ner leur avis sur les questions énûmérées par le décret du
30 sept. 18S1 et sur la création des magasins généraux,
d'aprèsla loi du30 août 1870.Les décisionsadministratives
prises sans leur avis préalable sur ces matières seraient
entachées de nullité (V. CHAMBREDE commerce). L'avis du
conseil d'arrondissementest obligatoire dans les cas déter-
minés par l'art. 41 de la loi du 10 mai 1838 et par plu-
sieurs lois postérieures. Cette assemblée peut donner, en
vertu de sa propreinitiative, son avis sur tous les objets
soumis au conseil général en tant qu'ils intéressent l'ar-
rondissement enfin l'administration a la faculté de pren-
dre l'avis du conseil d'arrondissement sur les questions
qu'elle croit devoir lui soumettre (V. ARRONDISSEMENT).

Auchef-liead'arrondissementsontinstituésles conseilsd'hy-
giène et de salubrité, les chambres consultatives d'agricul-
ture, corps consultatifsdont l'administrationpeut deman-
der l'avis, sans être tenue de le faire. Les conseils
municipauxsont nécessairementappelésà donner leur avis
sur les objets suivants déterminés par l'art. 70 de la loi
du 5 avr. 1884 circonscriptions relatives aux cultes et
à la distribution des secours publics projets d'alignement
de grande voirie dans l'intérieur des communes; création
des bureaux de bienfaisance;budgets et comptes des hos-
pices et hôpitaux et autres établissements de charité et de
bienfaisance, des fabriques et autres administrationspré-
posées aux cultes dont les ministres sont salariés par
l'Etat; les autorisations d'acquérir, aliéner, emprunter,
échanger, plaider ou transiger, demandées par ces éta-
blissements,acceptation des dons et legs qui leur sontfaits.
Des lois et règlementsexigent sur d'autres matières l'avis



des assemblées municipales qui peuvent, en dehors de ces
cas, toujours être consultées par le préfet. Si le conseil
municipal régulièrement convoqué et requis refuse on
néglige de donner; son avis, dans un cas où la loi impose
à l'administrationl'obligationde le provoquer, l'acte peut
âtre valablementpris bien que cet avis fasse défaut.

L. Pasquier.
AVIS (Ordre d'). (V. Aviz).
AVISO (Mar). On désignait autrefois sous ce nom de

petits navires de guerre, bons marcheurs, employésà
l'expédition des ordres, des dépêches, des avis, d'où leur
nom et celui de barques d'avis qui leur était donné au
svne siècle ils étaient aussi affectés au service d'éclai-
reur. Ces bâtiments, selon leur taille, étaient divisés en
bricks-avisoset corvettes-avisos (V. Brick, CORVETTE).En
raison de la nature de leur service, c'est à bord de ces
navires que furent installés les premiers appareils à
vapeur employésdans la marinéde guerre. C'est le Sphinx
qui en fut pourvu le premier. Ce bâtiment à roues (fig. 1)

taire et leur rayon d'action étaient très restreints, mais
l'adoptionde l'hélice commepropulseurentraîna unetrans-
formation profonde qui permit de' réunir sur de petits
naviresles avantages de la vapeuret les qualités nautiques
et militaires nécessaires aux opérations lointaines.Lorsqu'on
dressa, en 1854, le programme de la flotte à vapeur, on
décida la constructionde 70 avisos à hélice divisés en
deux classes 30 de première, et 40 de seconde. Les
avisos de première classe devaient réaliser une vitesse
assez grande pour faire la guerre de courseavec succès,
posséder une artillerie assez puissantepour leur permettre
de coopérer aux opérations militairesproprement dites, et
enfin porter une voilure assez importante pour pouvoir
naviguer à là voile toutes les fois que les circonstances le
leur permettraient.Ces conditions furent réaliséesattmoyen
d'un déplacement de 1,200 tonneaux, la vitesse fut de 12
noeuds, l'approvisionnement de charbon suffisant pour par-
courir 2,300 milles à toute vitesse l'armement fut com-
posé de deux canons de 36 et de deux obusiers de 22
centimètres. ]

A la même époque, BL Normand, l'habile, constructeur idu Havre, mettait en chantier des avisos" plus rapides,
mais il n'obtenait ce résultat qu'en portant le déplacement ]à 1,260 tonneaux, en augmentantlégèrement le tirant i
d'eau, et en diminuantle poids de l'artillerie. Plus tard, i
vers 1865, alors qu'on sacrifiait beaucoup à la puissance <de l'artillerie, on tenta d'armer certainsavisos d unepièce 1

fut construit en 1828-1829, d'après les plans de l'ingé-
meur Hubert, qui dut s'inspirer des navires similairesde
la marine anglaise c'est aussien Angleterre que fut con-
struite sa machine, de 160 chevaux. La vitesse réalisée
aux essais fut de 9 nœuds 4. Les services rendus par le
Sphinx pendant l'expédition d'Alger, les traverséesqu'il
accomplit alors avec une vitesse moyenne de 6 nœuds,
firent ressortirtout le parti qu'on pouvait tirer en temps
de guerre des navires à vapeur. La vitesse de ces bâti-
ments était alors assez grande pour leurpermettrede laire
efficacement la chasse aux paquebots du commerce, et le
type de 160 chevaux occupa pendant une dizaine d'années
le rang le plus important parmi nos constructions à
vapeur; cependant, les rapides progrès réalisés par la
navigation à vapeur le rendirent insuffisant dès 1836,
on construisit des corvettes de 220 chevaux. et l'on attei-
gnit peu après la puissance de 320 chevaux. Pendant
longtemps, le rôle de ces navires ne fut considéré que
comme secondaire; il est vrai que leur puissance mili-

Fig. 1. is Sphinx, aviso à roues.

;p.~f11p.1ntc!" maic 1 ~n rcnne naÏihnu· n~nel-n;ne;nde gros calibre; c'est ainsi que les bâtimentsdu type Bou-
rayne reçurent une pièce de 19 centim.,jnais la sur-
charge qui en résulta pour le navire entraina de sérieux
inconvénients. Quant aux avisos de deuxième classe, qui
ne devaientêtre employés qu'à des opérationsrestreintes,
on adopta poureux un déplacementde 700 tonneaux avec
une machine de 200 à 2S0 chevaux; cinq à six jours de
marche à toute vitesse: 9 à 10 nœuds. Un peu plus tard,
on atteignît, avec un déplacement de 760 tonneaux;une
vitesse de 10 à 11 noeuds et une distance franchissable de
1,600 milles à toute vitesse. Vers 1866 sortirent des
chantiers de M. Normand les premiers avisos à très
grande vitesse destinés spécialement au service dVcZaf-
reurs d'escadre; ils réalisaient des vitesses d'environ16
nœuds, mais leur artillerie était à peu près nulle, et, ne
devant marcher qu'à la vapeur, ils n'avaientpour mâture
que trois mâts goëlettes. Les deux navires de ce groupe,
l'Hirondelleet le Desaix, alors Jêrûme-Napolêon, ser.
virent avant 1870 comme yachts de plaisance. Malgré
leur valeur militaire réelle, les grands avisos ne répondi-
rent bientôt plus aux nécessités de la guerre de course,
qui exigeait des vitesses plus grandes que celles qu'ils
pouvaient réaliser; on fut donc conduit, après 1870, à
mettre en chantier de nouveaux types de naviresà grande
vitesse que l'on nomma croiseurs (V. ce mot); ils furent
divisés en trois classes, et l'on comprit dans la troisième
les anciens avisos de première classe, réservant le nom



d'aviso pour des bâtiments d'un rang inférieur. De son
cOté le groupe des éclaireurs d'escadre (V. ce mot)
devint parfaitement distinct en raison des dispositions
toutes spéciales de construction et d'armement adoptées
pour faire réaliser à ces' navires de très grandes vitesses
avec des déplacements relativement faibles. On comprend
done uniquementaujourd'huisous le nom d'aviso de petits
navires formant le trait d'union entre les croiseurset les
canonnières (V. ce mot), et pouvant, grâce à leur faible
tirant d'eau, coopérer aux opérations de ces dernières.On
les divise en deux groupes les avisos de station et les
avisos de flottille. Les premiers sont des bâtimentsayant
encore une valeurmilitaire sérieuse et des qualités nauti-
ques suffisantes pour accomplir les différents services des
navires de guerre; ils ont environ 60 m. de longueur,
750 à 900 tonneauxde déplacement, une machine de 550
à 700 chevaux ils peuvent filer H à 12 noeuds. Ils sont
construits en bois, leurs baux et bauquièressont quelque-
fois en fer. La figure 2 donne une coupe longitudinalede

quatre d'un même bord. Pour que le tir des pièces du
pont ne soit pas gêné par les bastingages, ceux-ci sont
en partie remplacés par des pavois que l'on rabat au
moment du tir. Le prix de revient de ce navire est de
1,045,804 fr. se décomposant en 383,772 fr. pour la
coque, les emménagements et les accessoires de coque336,718 fr. pour ia machine, les chaudières, l'outillage,
les rechanges et les appareils auxiliaires; 173,780 fr.
pour le matériel d'armement mâture, voiles, etc.
51,534 fr. pour l'artillerie. -i Les avisos de flottille à
hélice sont de petits naviressans valeur militaire affectésà
certains services du littoral, tels que celui de garde-pêche
ils ont au plus 50 m. de longueur, et leur déplacement
n'est pas supérieurà 400 tonneaux; ceux à roues sont des-
tinés au service des colonieset spécialement disposés pourla navigationfluviale; ils sont construits en bois ou enfer. 11 existe enfin des transports-avisos bâtiments
possédant à la fois les installations propres aux transports
et une artillerie suffisante pour pouvoir prendre part auxopérationsmilitaires dans les stations navales au service
desquelles ils sont destinés (V. Transport) On a
aussi construit récemment des torpilleurs-avisos qui ne
sont que de grands torpilleurs, complètement différents
des avisos ordinaires commecoque, machine et armement.
(Pour la description de ces intéressants navires, V. Tor-
pilleur.) E. C.

AVISON (Charles), musicien anglais, né à Newcastle
en 1710, mort à Newcastle en 1770.Dans sa jeunesse il fit
un voyage en Italie, oii il devintélève de Geminiani. Il fut
nommé en 1736organistede l'église deSaint-Nicolasà New-
castle, place qu'il occupa jusqu'à sa mort. Il avait offert à
sa ville natale cent livres pour la réparation des orgues, à
conditionque son fils lui succéderaitdans son emploi.
Fidèle au souvenirde ses premières études, Avison avait
gardé pourGeminiani et pour Benedetto Marcello un culte
fanatique il écrivit des sonates dans lesquelles il imitait
religieusementson maître, et fit une édition des psaumes
de Marcelloavec paroles anglaises; il alla plus loin encore.
Dans un livre intituléAn essay on musicalexpression,
1752, in-8, il donna à ses maîtres préférés la supériorité
sur Haendel, et l'on saitle culte des Anglais pour ce maître

l'un des meilleurs types de ce genre de navires celle du
La Bourdonnais, construit au Havre dans les chantiers
de M. Normand, sur les plans de M. l'ingénieur Sabat-
tier.

Il a 60 m. de longueur, 3 m. 80 de tirant d'eau à
l'avant et 4 m. à l'arrière, un déplacement de 850 ton-
neaux. Son appareilà vapeur, de la force de 700 chevaux,
est du genre compound à deux cylindres hoiizumaux,
avec introductiondirecte dans le petit, et à bielles ren-
versées, avec condenseurà surface. Son approvisionne-
ment de charbon est de ISO tonneaux, lui permettant
d'effectuer 8 jours et demi de marche à toute vapeur, la
vitesse aux essais étant de 12 nœuds 2. Il est gréé entrois-mâts barque et porte une voilure de 823 m. q. de
surface. Son artillerie consiste en quatre pièces de 14
centim., placées sur affût à pivot, dans le plan longitu-
dinal du navire, l'une en retraite sur l'arrière, l'autre en
chasse sur l'avant, reposant sur la tougue, et les deux
autres sur le pont, de manière à pouvoir tirer toutes les

Fig. 2. Le LaBourdonnais (type Bisson),coupe horizontale.

hanovrien bientôt une verte réponse du docteurHayes,
professeurà Oxford, lui prouva,sous le titre de Remarks
on M. Avisons Essay on musical expression(1753),
qu'il n'était qu'un ignorant. Avison se vengea dans une
seconde édition de son ouvrage, précédée d'une lettre du
docteur Jartin. Cette petite anecdote d'histoire littéraire
prouve que de tout temps des batailles plus bruyantes
qu'utiles ont été livrées autour des œuvres des grands
artistes. H. L.

AVISSE (Etienne-François),littérateur français, né à
Paris le 4 août 1694, mort dans la même ville le 23 déc.
1747. Sa famille le destinait à la magistrature, mais elle
se trouva ruinée par les agiotages du système de Law etil dut renoncer à acheter une charge de procureur à la
chambredes comptes. Il travailla dès lors pourle théâtreet
donna tour à tour le Divorce ou les Maris mécontents
(Comédie-Française, avr. 1730) non impr. la Réu-
nian forcée (Théâtre-Italien), non impr.; la Gou-
vernante, comédie en 3 actes (Théâtre-Italien, 1731);

le Valet embarrasséou la Vieille amoureuse(Théâ-
tre-Italien, 1742) les Petits maîtres, comédie en
3 actes et en vers (Théâtre-Italien, 1743), etc. Collin
d'Harleville a emprunté, dit-on, l'idée de sa pièce du
Vieux célibataireà la Gouvernante.

Un homonyme. AvissE, né à Parisen 1772, mort en1802, devenu aveugle à l'âge de dix-huit ans et profes-
seur à l'institution fondée par Haüy, a laissé des poésies
fugitives assez spirituellesqui ont été publiées avec d'au-
tres essais ou fragments, sous le titre i'OEuvres (1803,
in-12). M. Tx.

AVISSE (Paul-Alexandre), dessinateur à la manufac-
ture nationale de Sèvres, né à Parisle 2 déc. 1824, mort
à Sèvresle 10 déc. 1886. Tout jeune encore, Paul Avisse
entra comme élève dans l'atelier de Séchan et de Diéterle,
et contribua pour une large part à l'exécutiondes impor-
tantes décorations-dont ces deux habiles artistes furent
chargés dans les dernières années du règne de Louis-Phi-
lippe. En 1848, lorsque Diéterle fut nommé directeur der
travaux d'art à la manufacture nationale des porcelaines
de Sèvres, Avisse l'y suivit en qualité de dessinateur.

Douéd'un sentimentexquis de la forme et d'un goût sûr



et délicat, if développa rapidement dans ce milieu artis-
tique, où devait s'écouler toute son existence, son talent
souple et varié; très épris de la beauté de la matière qu'il
était appelé à décorer, non seulement il fournissait, pour
l'ornementationdes vases dont les modèlesexistaientdéjà,
ou pour ceux qu'il créait, des dessins et des maquettes
extrêmement remarquables par leur heureuse conception
et la richesse harmonieuse de leur coloration, mais encore,
et souvent, il exécutait lui-même, et en praticien d'une
habileté consommée,la décoration en pâtes d'application
(V. ce mot) de pièces qui sont, à juste titre, rangées
parmi les plus beaux produits de la céramique moderne
tels sont, entre autres, une magnifique coupe conservée au
musée de Sèvres, et le vase pour lequel il remporta leprix
de Sèvres au concours de 18T8, vase qui, dans le principe,
devaitorner le foyer du nouvel Opéra. Connaissant à fond
toutes les ressources,et aussi toutes les difficultés que
présente la fabrication de la porcelaine, nul, mieux que
Paul Avisse, n'a su concevoir des formes plus en rapport
avec la matière, ni de décoration plus appropriée à la
forme. En dehors des travaux qu'il a exécutés pour la
manufacturede Sèvres, il a fourni un grand nombre de
modèles à l'industrie des étoffes et du papier peint, et on
lui doit un recueil malheureusement inachevé, l'Art céra-
mique au xix° siècle, ou Choixde compositions nou-
velles gravées et coloriées, en collaboration avec Em.
Renard. Il avait été nommé chevalier de la Légion d'hon-
neur en 1880. Edouard GARNIER.

AVISSEAU (Charles-Jean), né à Tours le 25 d^c. 4796,
mort le 10 févr. 1861. Son père exerçaitla professionde
tailleur de pierre, mais à cette époque on construisait
peu, l'ouvragemanquaitsouvent, et le brave homme, qui.ne
trouvait plus à vivre de son métier,fut obligé, pour subve-
nir aux besoins de safamille,d'entreren qualitédetourneur
dans une des fabriques du faubourg Saint-Pierre-des-Corps,
dont la principale industrie, alors comme aujourd'hui,
était celle des poteries communes. Il prit avec lui comme
aide son fils Charles, bien que celui-ci fat alors à peine
âgé de huit ans, et lui apprit à façonner la terre. Dès le
début, l'enfant montra de grandes dispositions pour le
métier de potier, mais il fut, à son grand regret, obligé
de le quitter au bout de quelques années pour suivre son
père qui avait retrouvé de l'ouvrage comme tailleur de
pierre. L'aisancerevint alors un peu dans le modeste inté-
rieur, et Chartes, qui avait le plus grand désir de s'in-
struire, put étre envoyé à l'école pendantdeux ans ensuite
il retourna travailler de nouveau avec son père jusqu'en
1816, époque à laquelle il se maria, puis il reprit la
profession qui lui était apparue dans son enfance entourée
de tant d'attraits et rentra comme ouvrier potier dans les
fabriques de Saint-Pierre-des-Corps, où il restahuit années,
travaillant avec une ardeur passionnée, curieux d'ap-
prendre et de pénétrer les secrets de la compositionet de
la cuisson des terres et des couvertes, et appliquant
aux produits relativementgrossiers qu'il était appelé à
façonner, le sentiment délicat de la forme et du dessin
qu'il possédait pour ainsi dire d'instinct. En 1825, il
quitta Tours pour entrer comme décorateur et contre-
maître dans la manufacturede faïence du baron de Beze-
val, à Beaumont-les-Autels.Ce fut là qu'il eut comme
une sorte de révélation de ce que pouvait donner ce bel
art de la terrequ'il aimait tant, et qu'il vit tout ce qui lui
restait à apprendre. Un des domestiques de M. de Bezeval
lui ayant un jour montréun plat de Bernard Palissy, en
lui répétant, ainsi qu'il l'avait entendu dire à son maître,
que le secret de la fabrication de cettefaïence était perdu
depuis plusieurssiècles et que celui qui le découvriraitde

nouveau y trouverait à la fois la gloire et la richesse, la
vue de cette terre recouverte d'émaux aux couleurs si
variées, si éclatantes et si pures, produisit sur le pauvre
potier une impression subite et profonde. La pensée de
retrouver le secret de Palissy s'emparade lui entièrement
dès ce moment, il ne vécut plus que pour poursuivre<* i

rêve avec la ténacité d'un halluciné.« Tous les jours, dit
M. de Chennevières, qui dans ses Notes de voyagea con-
sacré à l'artiste tourangeau une trop courte notice, tous
les jours, dans ces fourneaux près desquels il travaille
pour gagner le pain de sa femme et de ses enfants, ce ne
sont plus que perpétuels essais pour la fusion et la combi-
naison des émaux. Ces essais durèrent quinze ans, ni plus
ni moins que ceux de Palissy mêmes misères, mêmes
privations, mêmes moqueries, mêmes déroutes d'espé-
rances, mêmes terribles et folles scènes, mêmes découra-
gements jusqu'à la maladie; les modèles se succèdent
dans le fourneau; toujours la réussite échappe et toujours
il faut les briser; mais la préoccupation est indomptable,
la faim la dépite sans la distraire. Les émaux, les émaux
il mettrait, s'il pouvait, la terre entièredans son fourneau
et toutes les forêts en feu pour la fondre. J'ai là, sous les
yeux, une note d'Avisseau lui-même, et j'y lis « Entré
« en 1825, chez M. le. baron de Bezeval; première pièce

« de BernardPalissy,qu'il me soitpermis de voir. Depuis

« ce moment jusqu'en 1843, essaisinfructueux,recherches,
« peines, misères et déceptions de toutes sortes. » Cette
ligne toute mélancolique et bien touchante est encore
grosse des muets désespoirs et des angoisses à peine
effacées de cet homme invincible. Puis il ajoute avec sa
simplicité loyale «. En 1843, essais satisfaisants, réus-
« site, progrès les années suivantes. » La foi a été son
génie; à force de varier les combinaisons de ses émaux,
Avisseau la trouve,enfin, la palette de Palissy, et ce jour-
là, Avisseausetrouve en même temps grand sculpteurde
naturemorte, et inépuisable inventeur. » Malheureusement
le succès n'amena pas avec lui ra forture et le courageux
artiste eut encore bien des mauvaiF jours à traverser.
Peu de personnes connaissaient l'humble demeure de ta
rue Saint-Mauriceà la fenêtre dp laquelle il exposait timi-
dementles premières œuvres'sortes du four sans défauts,
et, parmi ceux qui les voyaient, il ne s'en trouvait guère
qui fussent capables d'apprécier leur mérite, et surtout
d'en offrir un prix qui pût récompenser leur auteur de tant
de travaux, de sacrifices et de misères, et lui donner un
peu d'espoir pour l'avenir. Sa persévérance et sa foi'
furent enfin récompensés:en 1845, Riocreux, le regretté
conservateur du musée céramique de Sèvres, passant à
Tours, fit l'acquisition d'un des grands plats rustiques
du modeste potier qui trouva bientôt parmi ses compa-
triotes et à Paris même d'ardents admirateurs, l'illustre
Brongniart entre autres qui disait de lui « Ce n'est pas
un artisan, c'est un homme de génie. » La presse signala
ses œuvres et l'exposition du congrès scientifique de
Tours, puis celle de l'industrie à Paris, en 1849, vinrent
augmenter encore l'intérêt qui s'attachait à son nom.
Avisseau eut, à cette époque, à lutter contre une tentation
à laquelle bien d'autres moins pauvres que lui n'auraient

pas résisté: beaucoup d'amateurs et de marchands de
curiosités lui dirent que sa signature seule empêchait de
vendre ses poteries comme des productions inédites de
Palissyet lui offrirent des prix élevésde celles de ses œuvres
qu'il voudrait ne pas marquer de son nom; il repoussa
cette tricherie comme indigne de sa probité et injurieuse
pour l'honneur que ses travaux devaient lui mériter.

Les expositions universelles de Londres et de Paris,

en 1851 et en 1855, consacrèrent sa réputation sïns
lui apporter, non pas la richesse, mais même une
modeste aisance; travaillant seul, ou seulement aidé
de son fils et de sa fille, Avisseau, en effet, produisait

peu, et chacune des pièces qui sortaient de ses mains
lui demandait un labeur de plusieurs mois, qu'un acci-
dent de cuisson venait parfois anéantir en quelques
heures. Il mourut à la suite d'une courte maladie, âgé
de soixante-quatreans, ne laissant pour héritage que
le souvenir d'une vie d'honneur et de travail, et la gloire
d'avoir été l'initiateur de ce grand mouvement de réno-
vation artistique, qui a placé la céramique française au
premier rang des industriesmodernes. Outre les grands



quefois de son nom écrit en toutes lettres, A VISSE A U A

TOURS, ou AVISSEAU. Edouard Garmer.
AYISSEAU (Edouard), né à Tours en 1831, fils et

élève du précédent,continue dignement son oeuvre dessi-
nateur et sculpteurde mérite,ilaappliquépresque exclusive-
ment son talent à la céramique décorative, et on lui doit,
dans ce genre, des travaux assez importants exécutés à
Tours, à Chenonceaux, etc. C'est lui qui, le premier, et
aidé des conseilsde son père, a fait revivre les procédés
employés au xvie siècle dans la fabricationdes rarissimes
faïences connues sous le nom de Faïences Henri II ou
Faïences d'Oiron. Ed. G.

AVIT (Saint), Alcimus Eeditius ou Ecdicius Avitus;
évêque métropolitainde Vienne alors soumise aux Bur-
gondes, mort en S23 ou §28. Cet évêque, qui écrivait à
Clovis Votre foi est votre (ou notre) victoire, et à qui le
pape Hormisdas donna plus tard le titre de vicaire aposto-
lique de la Gaule, tient une place importanteen l'histoire
du vie siècle il la doit à ses poésies, à la part qu'il prit
aux controversesreligieuseset aux intrigues ecclésiasti-
ques de sontemps, et à l'action qu'il exerçasur les rois bur-
gondes. Il était fils d'Isicius ou Hesycius, de puissante
famille gallo-romaine et évêque de Vienne à la mort de
son père (494), il fut élu pour le remplacer. Vers-499,à
Sardianicum, près de Lyon il assista à une conférence
tenue, en présence du roi Gondebaud. entre les ariens et les
catholiques. On dit que le roi fut très ému par les argu-
mentsd'Avitus mais ni ces arguments, ni des lettres fort
adulatricesne parvinrentà lui faire abandonnerl'arianisme.
Avitus eut un succès plus décisif auprès de Sigismond,
fils de Gondebaud l'ayant guéri d'une fièvre dangereuse,
il le convertit au catholicisme et obtint de lui la fondation
du monastèrede Saint-Maurice. En 517, sous le règne de
ce prince, il assembla et présida à Epaune ou Epaone un
concile pour le rétablissementde la discipline ecclésiasti-
que (V. Epause [Concile d']). Avitus a composé des
traités contre les nestoriens, les eutychiens et les sabel-
liens et contre les doctrines sémi-pélagiennesde Faustus,
abbé de Lérins. Une grande partie de ses écrits a été
perdue. Ce qu'on en connaît aujourd'hui a été recueilli
et publié par Sirmond,Avili opera; Paris. 1643, in-8.
Cette édition a été reproduite dans la Patr. lat. de
Migne, t. LIX. Une nouvelle édition beaucoup plus
complète a été publiée récemment dans les Jlonum.
germ. historica (auctores antiq.). Ces œuvres com-
prennent un poème de 2,611 vers hexamètres, répartis en
cinq chants De Origine mundi, De Peccato origi-
nali, De Sententia Dei, De Diluvio, De Transitu
Maris rubri un autre poème de 666 hexamètres, De
ConsolatorialaudeCastitatis; des homélies,des lettres
aux rois francs et aux rois burgondes, à plusieurs évéques
de la Gaule et aux évêques de Constantinople et de Jérusa-
lem. Quelques-uns de ces écrits contiennent des rensei-
gnementsintéressants pour l'histoire. On a trouvé une
certaine ressemblance, très vraisemblablement fortuite,
entre le poème d'Avituset le Paradisperdu de Milton.

E.-H. VOLLET.

Bibl. Histoiielittéraire de la France, t. III.–Guizot,
Histoire de la civilisationen France Paris, 1829, t. II.
AMPÈRE,Histoire littéraire de la France avant le XII'
siècle Paris, 1839, t. II, 3 vol. in-8.

AYIT (Jean-Baptiste),mécanicien, né au Puy eu Velay,
à la fin du xvm° siècle, mort à Toulouse en 1 837. Fut
quelque temps employé au ministère de la guerre sous le
règne de Charles X, puis se livra à l'étude de la mécanique

plats rustiques faits à l'imitation de ceux de Palissy
et qui ont commencé à établir sa réputation, on luicommencé à établir sa réputation, on lui

doit plusieurs pièces importantes, vas-
ques, aiguières,bassins, flambeaux, etc.,
disséminées dans tous les musées et les
grandes collections de l'Europe, et qui,
toutes, portent gravé en creux le mo-
nogramme ci-contre, accompagné quel-

appliquée. Il est l'inventeur d'une montre solaire qui fut
médaillée à l'expositionde 182S.

AVITAILLEMENT.Ensemble des vivres embarqués à
bord d'un bâtiment, c'est aussi l'opération qui consiste à
le munir de ses vivres (V. ARMEMENT). Cette expression
s'emploie surtout pour les naviresde commerce.

AVÎTCHI. Nom d'un des Naraka (V. Naraka) ou Niraya
(enfers indiens).

AVITUS (M. Mœcilius), empereur romain d'Occident
de 434 à 486. Préfet du prétoire de Gaule, sous Valen-
tinien III, il prit la couronne impériale à la mort de
Maximus; il se rendit à Rome, où il fut mal accueilli.
Renversé par Ricimer (V. ce nom), il abdiqua, s'enfuit,
et périt presque aussitôt. Il est surtout connu par ses rela-
tionsavec Sidoine Apollinaire(V. ce nom), son apologiste.

AVITUS (Alcimus Ecditius) (V. Avrr [Saint]).
AVIVHMENT (V. Sdidre).
AVIVES (Art vétér.). Les anciens maréchauxdonnaient

le nom d'avives aux glandes parotides, situées à la partie
supérieure et postérieurede la ganache,au pointde jonction
de la tête et du cou; ils appelaient aussi avives l'engor-
gement de ces glandes, soit même certaines coliques qui,
selon eux, avaient leur siège dans la tête. Pour guérir ces
dernières on tenaillait, on battait les avives, ou bien onles perçait avec un fer chaud pour en faire sortir les par-ties venteuses. Ces pratiques barbares donnaient lieu sou-
vent aux plus graves accidents et entraînaientparfois la
mort des animaux. Elles ne sont plus guère usitées au-jourd'hui,sauf par quelques empiriques ignares qui savent
encore capter la crédulité des gens de la campagne.

L. Garnœr.
AVIZ. I. Rivière du Portugal, prov. d'Alemtejo, natt à

18kil. de Monfate,arroseFronterra et tombe dans le Gor-
raioc, affluent du Tage; elle est très poissonneuse.
Il. Petite ville de 4,334 bab. avec la commune, célèbre
par l'ordre militaire et religieux du même nom.

AV1Z (Ordre d'). Cet ordre, conféré en Portugal et au
Brésil, est aussi appelé ordre de Saint-Benoit-d'Avizet
ordre du mérite militaire d'Aviz; il apour origine la prise
de la ville d'Evora, sur les Maures, par Alphonse Henri-
quez Iar, roi de Portugal,en 1147,et les premiers chevaliers
furent des hommes d'armes qui, sous le nom de confrères
de Sainte-Marie d'Evora, eurent mission de garder et dé-
fendre la ville mii nnnvait rl'im ins-
tant à l'autre être reprise par les
Maures. Ces chevaliers maintinrent
Alphonseen possessionde sa conquête,
et demeurèrentplusieurs années dans
la ville. En 1162 cet ordre reçut du
Saint-Siège une organisation régu-
lière. En 1181, AlphonseHenriquez,
ayant de nouveau battu les Maures,
leur enleva la forteresse d'Aviz, et,
satisfait des services que lui rendaient
les confrères d'Evora, il leur confia
la défense de sa nouvelle prise
ceux-ci vinrent s'y établir, et se con-
stituèrent en ordre religieux et mili-
taire, sous le nom de chevaliers de
l'ordre d'Aviz une ancienne légende
prétend que le nom d'Aviz n'était-<t*t-t-r~,,1; J.
pas précisément celui de la forteresse, mais vient de
ce que les premiers combattants qui y pénétrèrent aper-
çurent sur les murs un oiseau (avis) qui chanta à leur
approche. Cette version parait confirmée par le cos-
tume des chevaliers, sur lequel était brodéeune croix verte
fleurdelisée, accostée de deux oiseaux de sable (noir).
Quoi qu'il en soit, les chevaliers d'Aviz se soumirent à
l'observation de la règle de Saint-Benoit, et en 1204 ils
obtinrent du pape Innocent III l'approbation des statuts
de l'ordre. A partir de ce moment, l'institution commença
à prendre une extension réelle, elle acquit des biens con
sidérableset, en 1213,le grand maître de l'ordre de Cala-



trava lui abandonnales nombreuxdomaines que cet ordre
possédaiten Portugal, ce qui amena la fusion des deux
ordres en un seul mais en Î38S, Jean, roi de Portugal,
étant devenu grand maitre de l'ordre d'Aviz- rendit
celui-ci complètement indépendant, et l'ordre ne fat plus.
régi que par des administrateurs. La grande maîtrise fut
restaurée en 1550 pourêtre unie à la couronne du Por-
tugal. La reine donaMariasécularisal'ordre en 1789 et le
transforma en un ordre destiné à récompenser le mérite.
Les membres furent divisés en trois classes,grands-croix,
commandeurs et chevaliers. L'ordre est conféré de nos
jours aux nationaux et aux étrangers qui se signalent
par des actions remarquables ou rendent des services
à la nation portugaise. Les grands-croix et les coin-!
mandeurs portent la croix de l'ordre attachée à un cœur,
enémailrougeetsuspendue par un rubanvert, les premiers
en écharpe de droiteà gauche, les.secondsau cou. Ces deux
classes y joignentune plaque à gauche, les chevaliers sus-
pendent la croix à un ruban vert à la boutonnière. Le
port de l'ordre d'Aviz est autorisé en Franceparlagrande
chancellerie.

L'ORDRE d'Aviz au Brésil. Lors de l'émigration
de la famille royale du Portugal à Rio, les ordres por-
tugais, furent transportés au Brésil et la Colonie les re-
tintquand la métropole eut rappelé Jean IV. En vertu de
la loi du 20 oct. 1823 et par suite d'une pratiqua
constante, ils ont fini par être considérésau Brésilcomme
des ordres nationaux. Celui d'Aviz a pour grand maître
l'empereurrégnant et il est conféré en récompense des
services rendus à l'Etat, soit par les Brésiliens, soit par
les étrangers, aux termes du décret du 9 sept. 1843. Les
insignessont les mêmes que ceux de l'ordre portugais,
avec cette différence que la croix est surmontée de la cou,
ronne impériale et que le ruban vert est liséré de rouge
incarnat. En France, il est aussicompris parmi les ordres
dont le portpeut êtreautorisé. GoukdonDE Genouillac.

AV1ZE(Avisia). Ch.-l. de canton du dép. de la Marne,
arr. d'Epernay; 2,415 hab. -Ancien bourg fortifié dont
les murs ont été abattus, en 1722, par le comte de l'Héry,
seigneur du lieu. Les habitants d'Ayize ont été affranchis,
en 1172, par une charte de Henri le Libéral, comte de
Champagne, que confirmèrent Philippe le Bel en 1290 et
Charles VII en 1429. Eglise du xvfl siècle. Lx.

AVLAN-OGLOU. Lac de la Turquie d'Asie au S.
d'Elmala.11 a comme affluent une rivière rapide de 10 m.
de largeur et de 2 m. de profondeur.A la sortie du lac,
ses eaux s'engouffrentavec fracas dans une caverne, pour
ressortir en sources abondantes près du village de Phi-
neka, non loin de la cote.

AVLONA. Ville maritime de Turquie,vilayet de'Janràa,
sandjak de Bérat, sur le golfe d'Avlona, au N. des monts
Acrocérauniens;6,000 hab. Elle concentreune partie du
commerce du S. de l'Albanie, exportant le tabac, le vin,
les olives, le riz, et surtout la vallonée (V. ce mot), pro-
duits des environs. Avlona a jouéun rôle dans les guerres
des Normands contre'les Byzantins, des Vénitiens contre
les Turcs. C'est le siège d'un archevêché grec.

AVOCAT. I. Historique. -Le droit de porterlaparole
enjustice pourdéfendre l'honneuroules intérêtsdes autres,

droitdontrexercicehabituelconstituelaprofessiond'avo-
cat, a subi de nombreuses vicissitudes. L'histoire des
avocatsest intimementliée, dans chaque pays, à celle des
institutions politiques et judiciaires selon la nature du
gouvernement, l'organisation des tribunaux et les formes
suivies pour la procédure,leur ministère s'est exercé dans
des conditions très différentes. Il n'y avait pas, à propre-
ment parler, d'avocats dans les monarchies asiatiques,où
régnait un despotisme'absoluqui soumettait les intérêts
des particuliersà l'arbitraire des magistrats il n'y en
avait pas non plus chez les Juifs et les Egyptiens, où. un
formalisme étroit, inspiré ici par des scrupules religieux,
là par un souci exagéré de l'impartialité, obligeait les
parties à plaider elles-mêmes leur cause ni chez les Ger-

mains,, où. les parties, au lieu de plaider,recouraientd'or-
dinaire au jugement de Dieu pour établir leur bon droit.
Dans tous les pays où des tribunaux étaientrégulièrement
organiséspourla protectiondes droits privés, et où la pro-
cédure n'interdisaitpas aux plaideurs de se faire assister
par d'autresen justice, la profession d'avocat apparait,
maïs gqus des aspects très divers. Lorsqu'un pouvoir
ombrageuxcraignaitla liberté de parole et imposait à ses
tribunaux les formes lentes et secrètes de la procédure
par écrit, l'avocat était ordinairement un fonctionnaire,
soumis à la surveillance' du pouvoir qui le payait, et moins
préoccupé de défendrelesintérêtedeson clientqued'aider
le juge par l'étudeet l'analyse des faits litigieux tel fut le
régimequi régna longtemps enPrusseete»Autriche. Quand
la procédure était, dans ses parties essentielles, publi-
que et orale, et que le pouvoir laissait aux prétentions de
chacun la liberté de se produireen justice, l'avocat notait
plus un fonctionnaire, mais un juriste, mettant, avec plus,
ou moins d'indépendance,son savoir et son talent au ser-
vice du client qui le choisissait et dont il était vraiment
l'interprète telle fut généralement la condition desavocals
dans l'ancienne France et en Angleterre. Enfin là où la.
constitution assurait aux citoyens la liberté politique en
même temps que la liberté civile, comme dans la Républi-
que romaine et dans les gouvernements parlementaires
modernes, le rôle de l'avocats'agrandissait il n'était plus
seulement le défenseur desdroits privés, il discutait,dans
les assemblées publiques, les intérêts de l'Etat, et aux
succès de l'éloquence judiciaire pouvait ajouter ceux de
l'éloquencepolitique. D'autrepart, mais sous l'influence
des mêmes causes, tantôt laprofessiond'avocat a été libre-
ment ouverteà tous ceux qui voulaient l'embrasser,et qui
l'exerçaient sous leur seule responsabilité, comme à Rome;
tantôtles avocats ont constitué un corps fermé,. ne s'ou-
vrant qu'à des conditionsplus ou moins rigoureuseset sou-
mis à des règlements professionnels.Dans cesecondcas,qui
étaitle plus fréquent, les avocats formaient unordre,comme
dans l'ancienne France et en Espagne depuis Philippe H,
ou une corporation, comme en Angleterredepuis la fon-
dation des i~y~s o/'e<w{;la réglementation émanait tantôt
du pouvoir, tantôtde l'initiative des avocats eux-mêmes,
soucieux d'établir dans leur corps des traditions de capa-
cité et d'honorabilité. Enfin le ministère des avocats,
qui s'exerceavant toutpar la consultation et la plaidoirie,
aété le plus souvent distinct de celui des avoués ou procu-
reurs, qui représentent les parties en justice et font les
écritures(telle a toujours été la règle en France et en
Angleterre); parfois cependant les deux ministères ont
été confondus en un seul, comme en Allemagne et en
Italie.

L'historiquequi va suivre ne saurait comprendrel'his-
toire complète des avocats dans les temps anciens et mo-
dernes destiné à expliquerles origines du barreau fran-
çais moderne, il ne contiendra que les faits essentiels
qui se réfèrentà cet objet 1° dans l'antiquité;2" dans
Y ancienneFrance, avant H89 3° pendant la période
révolutionnaire.

I. Ahiîquhé. 10Ce n'est pas en Grèce, mais à Rome,
que la profession d'avocat prit naissance. Chez les Grecs,
tout citoyen, demandeur ou défendeur, devait soutenirlui-
même ses droits en justice il pouvait seulement se faire
assister d'un parent ou d'un ami (auvjfyopoç), qui prenait
la parole après lui pour compléter.ses explications. Sou-
vent, il est vrai, les parties se bornaient à réciter en jus-
tice un discours qu'elles avaient fait rédiger d'avance par
une personneplus expérimentée, et, sous le nom de logo-
graplws {XoYOYpâçot, SaoYpâf oi), beaucoup de rhéteurs
ou juristes, parmi lesquels on compte Isée, Lysias, Iso-
crate et Démosthène, firent profession de composer, à prix
d'argent, les plaidoyers que les parties en cause devaient
prononcer. Mais les logographes n'étaient pas de yérj_
tables avocats ils n'intervenaient pas personnellement
dans les débats leurs discours, dans lesquels ils devaient



faire tenir au plaideur un langage conforme à son carac-
tère, étaient moins des œuvres oratoires que de simples
mémoires contenant l'exposé et la discussion des faits
enfin, cachantleur personnalitéderrière celle de leur client,
ils pouvaient, sans se compromettre,servir à la fois les
deux adversaires, ce qui diminuait la dignité de la pro-
fession.

2° A Rome, il en était tout autrement. La procédure
donnait sans doute en principe à chaque plaideur le droit
de diriger lui-même son a!faire in jure et in judicio
mais elle lui laissait la facultéd'appelerà sonaide d'autres
personnes, pour prendre la parole à sa place ou pourl'as-
sister de leurs conseils et de leur présence. Ceux qui
venaient plaider pour lui (postulare)s'appelaient patroni
ou oratores; ceux qui l'assistaient et qui étaient ordinaire-
ment des jurisconsultes, portaient le nom £ advocati (quel-
quefois laudatores). Ces deux rôles, longtemps distincts.
tendirent à se confondre vers la fin de la République et,
à l'époque de Quintilien, il n'yavait plus que des advocati,
qui à la fois plaidaientet conseillaient,et que l'on nom-
mait également causidici, mais avec une nuance défavo-
rable.

3° Le ministère da patronus et de Yadvocatus fut
longtemps considéré, dans l'ancienne Rome, comme un
service d'honneur qui devait s'exercer gratuitement: pour
le patricien, protecteur légal de son client, c'était un
devoirde le défendre en justice pour ceux qui aspiraient
aux fonctions publiques,plaider était le moyen le plus sûr
d'acquérir auprès du peuple la considérationet l'influence
qui devaient leur ouvrir l'accès de ces fonctions. A la fin
du m* siècle avant l'ère chrétienne, ces principescom-
mencèrentà s'altérer, et la loi Cincia (204-208) dut
interdire« nequis ob causamorandamdonum munusve
accipiat*. Un sénatus-consulterendu sous Auguste con-
firmacette interdiction, et l'aggrava en y ajoutantla peine
du quadruple.Mais les mœursfurent plus fortes que les lois;
le barreau cessa peu àpeu d'être une occupation aristocra-
tiqueet un acheminement aux honneurs, pour devenirune
véritable profession et, à partir de l'empereur Claude, il
fut permis aux avocats de recevoir des honoraires mais
on fixa un maximum (10,000sesterces,sousClaude;1,000
deniers,sous Dioclétien, =2,000 fr. environ),et la juris-
prudence considérala promessed'honorairescomme consti-
tuant une simple obligationnaturelle qui rendait le paie-
ment valable, mais dont l'exécutionne pouvait être pour-
suivie en justice par une action; ce fut seulement au
m» siècle ap. J.-C.,sous AlexandreSévère,qu'uneextraor-
dinaria cognitio leur fut accordée pour en obtenir le
paiement. Il leur fut toujours interdit sous des peines
sévères de s'intéresser à l'issue du procèsqu'ilsplaidaient,
soit par un pacte de quota litis, soit par la stipulation
d'honoraires exceptionnels (palmarium) en cas de
succès.

•4° C'est pendant les deux derniers siècles de la Répu-
blique que le barreau romain, favorisépar les institutions,
fut surtout florissant. L'organisation des tribunaux per-mettait aux avocats d'exercer, dansles débats judiciaires,
une puissanteactionsur l'espritdes juges. Car le magistrat,
sous le régime de la procédure formulaire, se bornait à
indiquerla loi qui devait être appliquée danschaque affaire
et l'appréciationdes faits, ainsi que la sentence,apparte-
nait à de véritables jurés, ordinairementchoisisparmi les
sénateurs ou les chevaliers; les débats étaient publics et
la parole entièrementlibre, en matière criminelle comme
en matière civile. Le plus souvent, devant la juridiction
criminelle (quœstiones perpétua;), l'accusateuret l'accusé
étaient assistés chacun de plusieurs avocats les lois Pom-
peia et Julia en limitèrent le nombre à 12, et fixèrentla
plus longue durée de chaque plaidoyerà 2 heures pourl'accusationet 3 heures pour la défense.Enfin, à côté des
débats judiciaires, les lattes politiques du forum, dans
lesquelles la parole était une arme nécessairepourcon-quérir les suffrages du peuple, offraient aux avocats un

vaste théâtre où brillèrent les plus célèbres d'entre eux
il suffit de citer Caton le Censeur, Crassus, Antoine, Hor-
tensius et Cicéron. -Mais après Auguste l'établissement
du régime impérial imposasilence aux orateurs du forum.
En matière criminelle, le partage de la juridiction entre le
Sénat et l'empereurou ses délégués, enleva aux débats
toute ampleur, aux avocats toute liberté de parole; et
quand prévalut, aunr> siècle, la procédure extraordinaire,
la défense des accusés fut entièrementà la discrétion des
magistrats impériaux. C'est donc principalement aux
affaires civiles que dut se restreindre, sous l'Empire, le
ministère des avocats à part Quintilien et Pline le Jeune,
ils laissèrent peu de noms illustres c'est parmi les juris-
consultes qu'il faut alors chercher les grands talents; ce
sont eux qui, appelés par l'empereur dans les conseils
administratifset dans les tribunaux,succèdent àl'influence
qu'exerçaient auparavant les avocats.

S0 Pendant longtemps, chacun fut libre à Rome d'em-
brasser la profession d'avocat étaient seuls exclus les
mineurs de vingt-cinqans, les femmes, les aveugles, les
sourds et les personnesnotées d'infamie. Le barreau ne
formait pas un corps spécial et réglementé toutefois, en
pratique,on se soumettait,pourdeveniravocat, àcertaines
études et à un apprentissage, dont Cicéron et Quintilien
ont tracé le tableau le Sénat exerçaitsur les avocats une
surveillance générale, et, en cas d'indignité, les suspendait
de leur profession; de plus les magistrats pouvaient, à
titre de peine, interdire à un citoyen de postuler devant
lui. Ce fut seulement à la fin du iv° siècle, sous Théo-
dose, qu'un ordre des avocats (corpus togatorum) fut
constitué, sur le modèle des corporations industrielles,
civiles et religieusesqui couvrirentalors l'empire romain.
Les avocats (advocati, togati, scholastici, causidici,
defemores,patroni), établis auprès de chaque tribunal,
furent groupés en corporations(collegia), soumises aux
réglements impériaux leur nombre, dans chacune, fut
limitéet, pour être inscrits au tableau (matricula fori),
ils durent justifier d'études suffisantes. Les plus anciens
étaient les chefs (primates) de la corporation, dont les
membres étaient accrédités (statuti) auprès du tribunal, à
l'exclusion de tous les autres, prêtaient un sermentprofes-
sionnelet restaient placés sous la surveillance du juge qui
intervenait au besoin pour assurer le paiement des hono-
raires. Ils jouissaient de nombreux privilèges qui leur
donnaient dans l'Empire une situation très recherchée
c'était parmi eux que se recrutaient les conseillers etasses-
seurs des magistrats impériaux.

6° Depuis Adrien, le gouvernement impérialavait, dans
chacune des principales villes de l'Empire, un avocat
attitré (advocatus fisci), chargé de représenter et de
défendre en justice les intérêts du fisc, dans les procès où
il était engagé. Il recevait un traitement. Après la con-
stitution des collèges d'avocats, ces fonctions furent dévo-
lues de droit aux deux plus anciens membres de chaque
collège.

II, FRANCE AVANT 1789. 1° Les corporationsd'avo-
cat, établies dans toutes les parties de l'empireromain,dis-
parurent peu à peu à l'époque des invasions,avec les tri-
bunaux auxquels elles étaient attachées. Mais dans les
divers Etats que les barbares fondèrent en Europe, et
notammentdans les royaumes francs, le ministère de
l'avocat reparut sous d'autres formes et d'autres noms.
Les principesdudroitgermanique, selon lesquelss'organi-
sèrent lcs nouvelles juridictions, exigeaientque les parties
comparussent en personneet fissent valoirelles-mêmesleurs
droits mais les plaideursignorants ou inhabiles à s'ex-
primer pouvaient amener un défenseur qui parlât en leur
nom quelquefois même le juge en désignaitd'office, pour
défendre les pauvres, les pupilles et les veuves. Les gens
qui faisaient métier d'assister les plaideurs sont men-
tionnés dans la loi des Francs Ripuaires, dans les for-
mules mérovingiennes et plus tard dans les Capitulaires
de Charlemagne, sous le nom de defensores, clamatores,



causediti. Quant au mot advocatus,il était réservé aux éé

mandatairesque, par exception au principe de la compa- 1

rution personnelle, les évêques, abbés ét autres privilégiés I
pouvaient envoyer en justice pour les représenter, et qui f
à l'époqueféodaleserontdésignés souslenom correspondant
ff avoués; ils faisaient pour leurs mandants tous les actes 1

de la procédure, et subsidiairement prenaient aussi la i
parole en leurnom.. (

2°La procédureformaliste qui régna du ixeau xmesiècle <

dans les juridictions féodales renditplus nécessaireencore 1

aux-parties l'assistance d'un tiers. Larègle était que les

paroles prononcées en justice ne pouvaient plus être 1

rétractées obligées de formuler leur demande et leurs

moyens de défense avec des précautions infinies, les plai- j
deurs s'entouraient d'abord de « conseils » qui les édai-
raient de leurs avis, puis prenaient pour interprètes des

praticiens mieux instruits qu'euxdes usages et des termes

de la procédure, et qu'on nommait prolocutores, pra;lo-
cuiores, narratores, en françaisporparliers, avant-par-
liers, amparliers, conteurs, sergents. Ceux-ci parlaient :
en présence et sons le contrôlede leurs clients, qui avaient
la faculté d'avouer ou de désavouer leurs paroles^c'étaient

seulement les paroles avouées par le plaideur qui étaient

considérées comme irrévocables et dont les juges tenaient

compte. Praticiens plutôt qu'avocats, ils ne prononçaient

pas de véritables plaidoiries, et cherchaientsurtout, comme

on peut le voir dans les Assises de Jérusalem, -les Coutu-
miers normands et le Conseil de P. de Fontaines, à faire

preuve de dextéritéou de ruse dans l'emploi des formules,
auxquelles la procédure attribuait une influence décisivesur
le fond du débat (V. Avaht-Pablier). On les retrouve
à la mêmeépoque, dans les cours féodales de l'Angleterre,

sous le nom de serjeant; et dans celles de l'Allemagne,
sous le nom de Fürsprecher et Vorsprecher.

3° C'est à la fin du xu6 siècle, dans les tribunaux ecclé-
siastiques, que reparaissent les avocats proprement dits.

A cette époque marquée par la naissance des études juri-
diques, les évêques organisèrent en France des cours de

justice,présidéespar leur délégué ou official, et dont lapro-
cédure n'étaitautreque la procédure romaine, légèrement
modifiéeparles canons des conciles. Auprès de ces officia-

litésse forma tout uncorps d'aduocati, dont les règlements
furent surtout empruntés à ceux des corporations du bas-
empire ils devaient,pour être admis à plaider, consacrer
trois ans à l'étude du droit canonique et civil et à la pra-
tique des affaires, et prêter devantl'évêque ou l'officiai un
serment professionnel. Outre la plaidoirie, ils étaientchar-
ges de la rédaction des principaux actes de la procédure,

notammentdu libellus ou demande introductived'instance.
Leurs honoraires furent soumis par le concile de Lyon
(1274) au maximum de 20 livres tournoispar affaire. Les
clercs pouvaient exercer les fonctions d'avocats, mais seu-
lementà titre gratuit et pour la défense des églises et des i
pauvres.

4° L'institution des avocats d'offlcialités réagit au
xme siècle sur la condition des hommesde loi qui assis-
taient les plaideurs dans les cours laïques. On en voit
l'indicedans le traité de Beaumanoir, qui n'emploie plus

pour les désigner le nom à'avant-parlier mais celui
d'avocat,et qui leur trace des règles dans lesquelles le
formalisme féodal est sensiblement atténué. On en trouve
surtout la preuve dans l'ordonnanceroyale de Philippe le
Hardi, en 1274, qui est visiblementinspirée des décisions
du concile tenu à Lyon la même année, et qui soumet

pour la premièrefois les avocats des cours séculières du
domaineroyal à une discipline commune elle les astreint

à prêterchaque annéeun serment,aux termes duquel ils
s'engagent ne plaider que des causes justes et à ne
jamais'ïéclamerpourleurs honoraires unesommesupérieure

à 30 livres tournois. Ces prescriptionsfurent confirmées,

en 1291, par une ordonnance de Philippe le Bel, qui y
ajouta la défense d'employer des propos injurieuxet de
demander des délais frnstratoires. Enfin un règlement

émané de l'initiative du parlementen 1340, et confirmé

par l'ordonnanceroyale de'1343, mentionnepour la pre-
mière fois lerôle ou tableau,sur lequel les avocatsdevaient
figurerdansl'ordre de leur réception.

S0 A partir du milieu du xve siècle, les avocats du par-
lement de Paris et des autres juridictions royales, soumis

au serment et inscrits au rôle, formaient donc déjà un
corps "distinct, dont les membres avaient des droits et
des intérêts communs. Le plus souvent, comme les magis-

trats royaux, ils n'avaient pas de résidence fixe, et sui-

vaient les baillis de ville en ville, dans les assises ambu-

latoires du ressort. Vers la même époque un .lien plus
étroit, le lien religieux, groupales avocats en confréries.
A Paris ils formèrent, avec les procureurs, la confrérie
de Saint-Nicolas, qui célébrait le culte de ce saint par une

messe dite chaque jour dans la chapelle du Palais; te prin-

cipal dignitaire était le bâtonnier,qui .portait dans les
cérémonies publiques la bannièreou bâton de la confrérie.
Cette association purement religieuse, dont les statuts

-furentconfirmés par le roi en 1342, donna naissance, au
commencementdu xv° siècle,à une association profession-
nelle, composée des mêmes membres, et qui s'appela la
Communautédesp'rocureurset avocats; ses chefsavaient

pourmission, d'abord d'administrer les revenus de la con-
frérie, puis de veiller àl'observatibndes ordonnances rela-
tives à la procédure et de défendre les intérêts généraux
de la corporation.Mais, dès la fin duxv° siècle, les avo-
cats, dont la profession, investie de droitset de privilèges
spéciaux, se séparait de plus en plus de celle des procu-
reurs, n'assistèrent plus aux réunions de la Communauté
que pour s'occuper des affaires de la confrérie, et formè-

rent, pour la garantie de leurs intérêrêtsprofessionnels,

une compagnie distincte, qui prit au xvie siècle le nom
d'ordre des avocats. Elle comprenait alors plus de 400
membres; ses représentantslégaux étaient le doyen des
avocats inscrits au tableau, et le bâtonnier de la confrérie
de Saint-Nicolas, qui était élu chaque année par ses con-
frères, et qui devint, à partir de 1617, le chef unique de
la compagnie. Jusqu'en 1662, l'ordre se réunit régulière-
ment enassemblées,composéesde tous les avocats inscrits;
depuis cette date, comme le nombre croissant des avocats
rendait les délibérations plus difficiles, il se divisa en dix
sections ou colonnes, qui nommaient chacune deux délé-
gués ce conseil de vingt membres, renouvelé par moitié

tous les ans, délibérait avec le bâtonnier les affaires de

l'ordre et les mesures disciplinaires, et arrêtaitavec lui le

tableau annuel qui était vérifié par les gens du roi et
déposé au greffe du parlement. Les compagnies d'avo-
cats qui se formèrentau Châtelet de Paris (V. les ordon-
nances royalesde 1327 et 1367), auprès des parlements

provinciaux et dans les bailliages et sénéchaussées,eurent
j pour la plupart la même origine à Toulouse, Bordeaux,

Aix, Dijon, Rennes, Metz, Pau, comme à Paris, il exis-
tait des confréries vouées au culte de saint Nicolas et

surtout de saint Yves, auxquelles serattachaient des com-
munautés de procureurset d'avocats.Quand les présidiaux

furent créés, en 1551, les compagnies d'avocats qui s'or-
ganisèrent près de ces nouvelles juridictions se recru-
tèrentparmi celles des parlementsou des bailliages voi-
sins.

6° Les règlements auxquels la profession d'avocat fut
soumise par les ordonnances et par l'usage jusqu'à la fin

de l'ancien régime datent pour la plupart du xme, du

xv° et du xve siècle; il n'y eut postérieurementque des
modifications de détail. On peut grouper sousun petit nom-

bre de chefs les principalesdispositionsde ces règlements.

a. Conditions requises pour l'inscription au tableau.
Il fallait 1° n'être exclu par aucune incapacité naturelle

ou professionnelle (sourds, aveugles, fous, mineurs de
seize ans, femmes, juges,notaires,sergents,religieux); les
membres du clergé séculier étaientadmis àplaider au xiv»

et au xve siècle le barreau de Paris en comptait presque
autant que de laïques 1" être de botne vie et mtsurs et



n'avoir encouru aucune condamnation infamante 3° être s
licencié en droit civil et canonique, condition qui ne fut t
strictement exigée qu'à partir du xme siècle; 4° faire £
professionde foi catholique cette prescriptionfut rigou- (
reusement appliquée au xme siècle pendant les guerres de <
religion, et au xvue siècle après la révocation de l'édit de j
Nantes; 5° prêter le serment professionnel, qui devait 1

être renouvelé chaque année à la rentrée de la cour (
6° payer le droit de chapelle (2 écus), qui revenait à la 1

confrérie. Les avocats inscrits étaient divisés en trois t
catégories avocats anciens ou consultants (consiliarii) s
qui avaient au moins dix ans d'exercice avocats plai- <
dants (proponentes); avocats nouveaux ou écoutants t
(novi, audientes),qui faisaient un stage avant d'exercer. (
Dans le cours du xvne siècle, le stage dut précéder l'in- (
scriptionau tableau, et sa durée fut fixée à 2 ans, puis à i
4 ans (1761) c'étaient les gensdu roi qui, d'accordavec {
le parlement, prononçaient l'admission des nouveaux i
au nombre des avocats plaidants en 1710, des con- i
férences de doctrine furent organiséesà Paris, pour les i
stagiaires, à la suite du legs de G. de Riparfonds, avocat i
au parlement,qui fonda la bibliothèque de l'ordre. La <
fonction d'avocat ne fut pas, sous l'ancien régime, érigée 1

en office public et vénal, comme celle de procureur; une (
tentative futcependant faitedans ce sens, pendantles der- 1

nières années du règne de Louis XV; le chancelier Mau-
peou créa, ea 1771, auprès du nouveau parlement qu'il 1
avait institué, 100 offices d'avocats, conférés à prix d'ar- <
gent et sans certificat d'études; mais ils furent supprimés ]
aprèsla chute de Maupeou, en 1774. 1

b. Ministère de l avocat, au civil et au criminel.
Jusqu'au milieu du xvie siècle, ce ministère s'exerçait à
la fois devant les tribunaux civils et devant les tribunaux s
criminels. Mais depuis l'ordonnance de 1539 (art. 146, (
162), qui établit définitivement la procédureinquisitoriale, <
jusqu'à la fin de l'ancien régime, l'assistance d'un avocat <
fut interdite aux accusés en matière criminelle. En matière <
civile, elle fut toujours obligatoirepour les parties, qui s
n'étaient pas admises à plaider elles-mêmes leur cause.- 1

Le roi, les grandsseigneurs, les personnesriches,les villes ]
et les communautés avaient un ou plusieurs avocats pen- s
sionnaires, payés à l'année, et chargés par un mandat 1

généralde toutesleurs affaires. Mais le plus souventchaque i

partie choisissaitson avocat au moment où le procès allait 1

s'engager si elle n'en trouvait pas qui voulût défendre ]

sa cause, ou si son adversaire accaparait les meilleurs, <
elle demandaità la cour disfribution de conseil, c.-à-d. (
désignationd'office de deux avocats au moins; cet usage 1

cessa au xvie siècle, à cause de l'affiuence des avocats 1
danstoutes les juridictions. Dès le xme siècle, des avocats i
d'office étaient donnés aux pauvres, spécialement placés 1

sous la protectiondes gens du roi.
c. Consultations, écritures, plaidoiries. Le minis- (

tère de l'avocats'exerçait de trois manières par des con- f
sultations; par des écritures; par des plaidoiries.1° Con- 1
sutlntions. Elles étaient alors le préliminairehabituel de (

toute affaire; tout avocat pouvaiten donner par écrit ou <
verbalement,et il y avait au palaisun pilier et des chatn- <
bres, où les parties venaient les trouver pour cela mais i
les anciens avocats, qui portaient le titre de consultants, i
avaient le privilège de signer les consultations dans les 1
affaires où elles étaient obligatoires d'après les ordon- t
nances, et d'être consultéspar la cour elle-mêmedans cer- (
taines contestations. 2° Ecritures. Une partiedes actes ]
de la procédure (demandes, défenses, répliques, contre- (
dits, etc.) étaient faits par les avocats, les autres réser- i
vés aux procureurs; la distinctionlongtemps indécise ne 1
fut définitivement établie que par un arrêt de règlement s
de 1693. Ces écritures, souvent prolixes et surchargées <
de détails inutiles, pour élever la taxe des frais, devaient (
être signées par les avocats ils les rédigeaient au palais, (

dans la grande salle, où chacun d'eux avait son banc et 1

scn buffet ils employaient pour ce travail des clercs, qui (
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sontmentionnésdans l'ordonnancede 1345, et qui appar-
tenaient, comme les clercs de procureurs,à la bruyanteet
satirique Basoche. 3° Plaidoiries. Les jours « plai-
dovables », les avocats étaient tenus de se présenter au
début de l'audience, accompagnés de leur client ou du
procureurqui le représentait. Au parlement de Paris des
bancs ou barreaux leur étaient réservés dans la grand'-
chambre, derrière les sièges occupés par les présidents,
les conseillers et les gens

du roi; les avocats plaidantsse
tenaient sur le premier banc, les avocats écoutantssur le
second, les- avocats consultants étaient admis à siéger
« sur les fleurs de lis à à côté des gens du roi. Une clô-
ture, qui primitivementn'était qu'une barre, les séparait
de la cour. Ils plaidaientdebout devantla barre, le deman-
deur à gauche, le défendeur à droite. Ils devaient être
revêtus du costume professionnel, c.-à-d. de la robe lon-
gue noire, et avaient sur la tête le chapeau fourré,qui fut
remplacé au xv" siècle par le bonnet ou la barrette, mais
continua à être porté sur l'épaule gauche; l'épitoge
actuelle en est la dernière transformation.Ils ne se dénou-
vraient que pour poser leurs conclusions. Les plaidoiries
devaient être prononcées en français. Une assez grande
liberté de parole était laissée aux avocats, à la condition
de respecter le roi, les gens du roi, le parlement, les
libertés de l'Eglise gallicane, et de ne pas injurier leurs
adversaires lorsqu'un écart de langage était commis, le
procureur du roi demandait au client s'il l'avouait ou le
désavouait en cas d'aveu, c'était le client qui était res-
ponsable en cas de désaveu, l'avocat était condamné à
l'amende.

d. Discipline. Les compagnies d'avocats étaient unies
aux cours de justice auprès desquelleselles s'étaient con.
stituées,par des liensréciproques de protection et desubor-
dination. A Paris, les avocats faisaient partie du corps
du parlement; à ce titre, ils étaient protégés par la cour
contre les rancunes et les violences auxquelles les plai-
deurs se laissaient parfois aller, et par contre soumis à
son autorité réglementaire et disciplinaire; c'était le par-
lement qui réglait par ses arrêts les points de détail non
prévus par les ordonnances (conditions d'étude, durée du
stage, costume, etc.), veillait à l'exactitude des avocats,
leur donnait congé pour s'absenter, et punissait toute
infraction aux devoirs professionnels;les peines étaient
l'amende, l'expulsion de l'audience, la suspension, l'em-
prisonnement.Auxvn"siècle ce pouvoir disciplinaire passa
en partie entre les mains du Conseil de l'ordre, qui fut
constitué en 1662; ses décisions avaient pour sanction,
tantôt la radiation du tableau, qui devait être prononcée
par arrêt du parlement, tantôt la défense de commu-
niquer avec le membre de l'ordre qui avait attiré sur
lui la sévérité de ses confrères.

e. Privilèyes. A Paris et dans les provinces, les avo-
cats inscrits au tableau avaient seuls le droit de plaider
et de faire des écritures dans le ressort du parlement, du
présidial, ou du bailliage auxquels ils étaient attachés.
C'était parmi eux que le roi prenait le plus souvent les
conseillers du parlementet des autres cours souveraines;
et l'ordonnancede Blois (1579) fit de l'exercice de la pro-
fession d'avocat une condition nécessaire pour être nom-
mé à ces charges de judicature (art. 105). Les avocats au
parlement étaient, comme-les conseillers, exempts de la
taille, et comme eux jouissaientdu committimus,c.-à-d.
du privilège de n'être jugés que par les Requêtes du
palais mais cette dernière faveur fut réservée,par un
édit de 1559 et par l'ordonnancede Moulins (1566), aux
12 plus anciens avocats du parlement de Paris et aux 6
plus anciens dans les autres parlements. Ils avaient pré-
séance sur les docteurs en droit, procureurs, notaires, mé-
decins, substituts du procureur du roi ils n'étaient pas
contraignablespar corps dans l'exercicede leur profession.
On a cru à tort, sur la foi d'une tradition rapportéepar
les anciens historiensde l'ordre, que la profession d'avocat
conférait par elle-même la noblesseet que ceux qui l'exer-

un



çaient constituaientune chevalerie particulière,la cheva-
lerie ès lois des lettres personnelles d'anoblissement,
conférées au xiv" siècle à quelques avocats, mentionnent
expressément qu'ils étaient roturiers, et au xvr3 sièclenn
arrêt du Conseil privé dut intervenir pour décider que la
profession d'avocatne dérogeait pasàla noblesse.

f. Honoraires.Les avocats avaientle droit de stipuler

un salaire des clients qni s'adressaient à eux,et, à défaut
de paiement, de les poursuivre en justice; leur créance
était même privilégiée. Mais la cour exerçait un contrôle
sur le chiffre des honoraires demandés, et les réduisait
lorsqu'ils étaient exagérés.La somme de 30 livres, que
les ordonnances royales de 1274, 1291 et 1345 avaient
fixée comme un maximum pour chaque cause, étaitsouvent
dépassée en pratique; et la cour tenait compter dans la
taxe, de l'importance et de la durée du procès, de la
renommée de l'avocat et de la coutume locale. En outre
le pacte de quota litis et l'achat de droits litigieux
étaient interdits aux avocats par les ordonnances de 1345
et de 1560.- Au xive siècle les avocats donnaient habi-
tuellementquittance à leurs clients des honorairesqu'ils
recevaient pour leurs plaidoiries et leurs écritures. Cette
habitude, qui obligeait les avocats trop avides à avouer le
salaireexcessif qu'ils avaient reçu, se perdit rapidement,
et, pour remédier aux abus, l'ordonnance de Blois (1579)
enjoignit aux avocats, sous peine de concussion, de cer-
tifier par écrit le montant de ce qu'ils avaient reçu
(art. 161). Cette prescriptionne fut d'abordpas observée;
mais sur la réclamationdes notables assemblésà Rouen
en 1597, un arrêt du parlement de Paris, de 1602, la
mit en vigueur. Plus de 300 avocats protestèrent et, plutôt
que de se soumettre,se laissèrent rayer du tableau. Pour
mettre fin à, ce conflit qui avait interrompule cours de la
justice, HenriIV confirma en principe l'arrêt du parle-
ment, mais rendit atlx avocats rayés du tableau le droit
d'exercer de nouveau leur profession aux mêmes condi-
tions qu'auparavant.Dans le ressort du parlement de Pro-
vence,un arrêtde 1702 remit en vigueur la disposition de
l'ordonnance de 1S79.

7° Parmi les avocats qui exerçaient au parlement et
dans les juridictions inférieures, il faut accorder une men-
tion spéciale à ceut qui portaient le titre d'avocats du
roi. Le procureur général qui, dès le xma siècle,
représentait le roi au parlementde Paris, étaitassistédans
ses fonctions par deux avocats, que leroi pensionnaitpour
prendre la parole en son nom dansles afiaires qui intéres-
saient la couronne ou l'ordre public. Ces avocats, choisis
parmilesplus célèbres du barreau deParis, n'avaient qu'un
mandatrévocable, et gardaient la faculté de plaider pour
touteautre personne, à la conditionque ce ne fût point
contre le roi. Ils portaient, depuisle xiv* siècle, le titre
S avocatsgénéraux ou d'avocats du roi; l'un d'eux était
clereet parlait dans les causes civiles l'autre était laïque
et chargédes causes criminelles. Pendant quelque temps,
sous Charles VI, ils furent élus par le parlement, comme
les conseillers et le procureur général; mais Charles VII
reprit le droit de les nommer. Le roi avait aussi des avo-
cats dans les autres cours souveraineset les parlements
provinciaux,ainsi qu'au Châtelet de Paris, dans lesbail-
lages et sénéchaussées et dans les tribunaux ecclésiasti-
ques. C'estseulement en 1579 quel'ordonnancede Blois
(art. 118) défendit aux avocats du roi de plaider les
causes privées, et en fit de véritables magistrats.

8° Enfin il existait, pendant les derniers siècles de
la monarchie, une catégorie spéciale d'avocatsattachésau
Conseilduroi. A l'origine il n'y avait aucune distinction
entre eux et les avocatsau parlement; le même corps prê-
tait son ministère aux parties devant les deux juridictions
issues d'une origine commune. Maisla nécessitéoùétait le
Conseil de suivrepartout le roi, amenales plaideursàs'y
faire représenter aussi, dès le xne siècle, par des manda-
taires spéciaux, choisis ordinairementparmi les fonction-
naires de la Chancellerie qui portaient le titre de secré-

tairesduroi, puis, yers la fin au xve siècle, par des sol-
liciteurs, sorte d'agents d'affaires, dépourvus de tout
caractère public. Lorsque, dans la seconde moitié du
xvé siècle, le grand Conseil se détacha du Conseil du roi
ou Conseil d'Etat, les secrétaires, que l'on accusait de
favoriserdans la délivrance des lettres de chancellerié
les particuliers dont ils présentaientles requêtes, furent
privés du droit de postuler devant cette nouvelle juridic-
tion,et ce ministèrefut exclusivement attribué, en 1520,à
des procureurs au grand Conseil, qui subsistèrentjus-
qu'en 1768. Devant le Conseil d'Etat proprement dit et
ses diverses sections, les partiescontinuèrent,pendant la
plus grandepartie du xme siècle, à pouvoir chargerindis-
tinctement de leurs affaires les avocats au Parlement, les
secrétairesdu roi et les solliciteurs mais en 1581, le
droit de porter requête devant cette juridiction fut
réservé par privilègeà quelques secrétaires et avocats au
parlement, qui reçurent leur matricule du chancelier,
moyennantfinance et prestationde serment. Le nombre
de ces concessions fut bientôt augmenté dans un intérêt
fiscal; on le ramena à 6 en 1585, à 10 en 1595, à 20
en 1597, mais en 1626 il fut porté à 100. Enfin en 1643,
le privilège que conférait la matricule fut érigé en office
public par un édit qui instituala Communautédes avo-
catsaux Conseils du roi sur des bases qui subsistèrent
jusqu'en 1790. il y eut 160 charges d'avocats, hérédi-
taires et soumises à la Paulette; un doyen, des syndics
et un greffier, élus par leurs confrères, formaient le conseil
de l'ordre; ils réunissaientdans l'exercice de leur minis-
tère la fonction d'avocat et cellede procureur, et faisaient
toutesles écritures. Le nombre descharges fut élevédans
le cours du xvu" siècle jusqu'à260, puis.auxviu8, ramené
à 170. Le règlementde 1738 qui fixait la procédure à
suivre devant les conseils et soumettait les avocats à une
discipline plussévère, souleva de vives protestations, à la

·
suite desquelles un édit supprima les charges qui exis-
taient et les remplaçapar de nouvelles; il y en avait 90
en 1768 seulement 73 en 1790. Les avocats au parle-
ment de Paris avaientgardé,par L'édit de 1643, la faculté
de plaider devant les Conseils du roi avec permission spé-
ciale du chancelier; et réciproquement les avocats aux
Conseils obtinrent le droit de plaider devant le parlement
et les autres juridictionsdu ressort; des rivalités profes-
sionnelles, mal déguisées sous des questions de préséance,
divisèrentlongtemps les deux compagnies (V. la déclara-
tion royale de 1709). Enfin en 1768 les fonctions de pro-
cureurs au grandConseil furent supprimées et attribuées
aux avocats aux Conseils du roi.

9° Après avoir retracé les règles auxquelles était sou-
mise la professiond'avocatsous l'ancien régime, il resteà
dire quelques mots du rôle que les avocats ont joué, pen-
dant cette période, dans l'histoire politique, judiciaire et
littéraire de la France. -En politique, leur influence fut
peu sensible. La forme absolue du gouvernement, dans
lequel les questions d'intérêt général n'étaient pas libre-
ment discutées par des corps délibérants, mais décidées

par la volonté du roi et de ses représentants, interdisait

aux avocats de prendre, commedans la républiqueromaine
ou dans les gouvernements parlementairesdes temps mo-
dernes,une part décisive à la direction des affaires publi-
ques. Pendant les époques troublées de notre histoire,
plusieurs d'entre eux furent appelées dans les Conseils du
roi ou se mêlèrent aux luttes des partis, suivant l'inspi-
ration de leur conscience ou les calculs de leur ambition.
Ainsi au juve siècle, Robert le Coq, Jean Jouvenel, Jean
Pastourel, Regnaultd'Acy; auxvr3, E. Pasquier, J. Bodin,
B. Brisson, A. Arnaud. Mais le corps entier des avocats,
uni pour l'observationde ses règlements professionnels, ne
se soumit pas en politique à la même discipline, et chacun
de ses membres garda. sa pleine indépendance. On peut
dire toutefois qneles avocats s'inspirèrent le plus souvent
des principes chers au tiers-état, d'où sortaientla plupart
d'entre eux, que dans les guerres civiles du xive, du xve



et du xvi* siècle, ils furent généralement attachés à la
cause du roi et de l'unité française contre les révoltes de
la féodalité et les prétentions de l'étranger que dans les
querelles politiques et religieusesduxvii8et du xvm" siècle
ils furent presque toujours les défenseurs des privilèges du
parlement et des libertés de l'Eglise gallicane.

Si la tribune politique resta interdite aux avocats dans
l'ancienne France, le barreau offrait un vaste champ
à leur éloquence. Sans doute l'accès des tribunauxcrimi-
nels leur était fermé, mais dans les juridictions civiles et
surtout devant le parlement de Paris,-dont la compétence
multiple s'étendait aux questions féodales, administratives
et religieusesaussi bien qu'aux affairesprivées, les grandes
causes ne leur manquèrentpas (par exemple au xvi8 siècle
le procès du connétable de Bourbon, celui de l'Université
contre les jésuites, etc.). Beaucoup d'entre eux ont laissé
dans l'histoire de l'éloquence judiciaire, depuis le xm8 jus-
qu'au xvm" siècle, le souvenir d'un talent honorableet
d'un caractère intègre quelques-uns ont mérité la répu-
tation d'orateurs éloquents, et contribué,surtout depuis le
xvia siècle, à donner au langage français des formes plus
pures et plus sévères. Sans parler des avocats du xiu8,
du xiv° et du xv" siècle, dont les plaidoiries ne nous sont
guère connues que par les sèches analyses des registres
d'audienceou par les appréciationsvagues et incomplètes
de leurs contemporains, il suffira de citerpour le xvie siè-
cte: G. Poyet, Fr. de Montholon, Pierre Lizet,J. Aubery,
G. de Marillac, P. Séguier, Chr. de Thou; puis au milieu
du grand mouvement de la Renaissance,J. Canaye, CI.
et J. Mangot, E. Pasquier, A. Arnaud, P. de Versoris,
S. Marion etA. Loisel, qui a tracé lavivante imagede sesconfrèresdans son célèbre Dialogue des avocats pourle xvne siècle, Anne Robert, CI. Gauthier, A. Lemat-
tre, 0. Talon,Patru, Fourcroy, Erard, à Paris; Dupérier
à Aix; pour le xyii8 siècle, Normand, Cochin, Gerbier,
Linguet,auxquels il faut joindre le chancelierd'Aguesseau,
qui fut longtemps avocat et procureur général au parle-
ment, et qui donnadans ses discours le dernier degré de
politesse à l'éloquence judiciaire. -D'autre part, le corpsdes avocats fournit à la magistrature des parlementset
des juridictions inférieuresune partie de ses membres les
plus estimés; jusqu'auxvi» siècle surtout, la plupart des
avocats célèbresdu barreaude Paris devinrentconseillers
ou présidents au parlement, avocats ou procureurs du
roi mais à partir du xvn" siècle, le principe de la véna-
lité des offices, qui prévalut définitivement, rendit moins
accessible aux avocatsl'entrée de la magistrature, dont les
charges devinrent le privilège de la richesse plutôt que du
talent. Au xve et au xvie siècle on fit souvent appel ausavoir et à l'expériencedes avocats pour la rédaction des
coutumes au xvii8 plusieursprirent, sous la direction de
Colbert, de Lamoignon et de Pussort, une part importante 1à la rédaction des grandes ordonnances de 1667, 1669, ]1673, 1681. Enfin la liste serait longue des avocats 1
qui, mieux doués pour les travaux de cabinet ou pourl'enseignement que pour la plaidoirie, méritèrent par <leurs consultations, leurs leçons ou leurs ouvrages le <
renom de jurisconsultes; on peut se borner à citer <
au xvi8 siècle: Dumoulin, d'Argentré, Loyseau, Bacquet, <F. etA. Hotman, Chopin,G. Coquille ait xvii8 siècle, Auza- (net, Ricard, Duplessis, Brodeau, Laurière, Lebrun,Renus- t
son, à Paris Domat, à Clermont Basnage,à Rouen; 1
Despeisses, à Montpellier Henrys, à Montbrizon; au <xvme siècle, Bretonnier, Bourjon, Argou, Guyot, Froland, iBoullenois, Boucher d'Argis, Bourdot de Richebourg, 1
Rousseaude la Combe,Henrion de Pansey,à Paris; Pothier set Jousse, à Orléans; Furgole, à Toulouse Roussilhe, à iAvignon.

gHl. PÉRIODE révoitjtiohnàihe. En détruisant les tinstitutions de l'ancien régime, la Révolution n'épar- t
gna pas l'organisation à laquelle était soumis le barreau
depuis cinq siècles. L'Assemblée constituante vit dans 1
or dre des avocats une corporationprivilégiée, et l'abolit s

par décret du 2-11 sept. 1790; mais elle conserva la pro-fession, en reconnaissant aux parties le droit de taire
présenter en justicepar une autre personne leur défense
écrite ou verbale. Depuis le décret du 29 janv. 1791 jus-
qu'en 1804 « la plaidoirie et la consultationappartinrent
à des défenseursofficieux, étrangers les uns aux autres,
exempts de toute discipline, munis d'un simple certificat
de civisme (décret du 26-29 janv. 1793) et trop souvent
dépourvus de talent et de moralité ». On saitque leur mi-
nistère ne fut pas admis devant le tribunal révolution-
naire (décret du 22 prairial an II). Le Consulat réta-
blit le titre d'avocat (loi du 22 ventôse an XII
== 13 mars 1804), prescrivit la formationd'un tableau,
exigea la licence en droit pour l'exercicede la profession,
et annonça qu'un règlement d'administration publique
pourvoiraità la formationdu tableau et à la disciplinedes;
avocats. Ce règlement se fit longtemps attendre, mais-
« dès ce moment, il se forma, dans un quartier de Paris,»
une association volontaired'avocats, dépositaire des tra->
ditions de l'ordre, qu'on appela les avocats du Marais
ils n'admettaient parmi eux que des confrères d'un mérite
éprouvé et d'une honorabilitéincontestée » et leur répu-
tation grandit rapidement; les plus célèbres étaient Dela-
malle, Bonnet, Chauveau-Lagarde, de Sèze, Berryer père,
Bellart, Billecoq, Lesparat; à leur école se formèrent les
principauxavocats de la Restauration, notamment Dupin
aîné et Paillet. Enfin parut le décret du 14 déc. 1810,
qui rétablit Mordre et une partie des anciens règlements
professionnels.

L'abolition de l'ordre des avocats en 1790 entraîna la
suppressiondes avocats aux Conseils (14 avr. 1791).
La loi du 27 ventôse an VIII (18 mars 1800) établit
auprès du tribunal de cassation, des avoués, rhargés de
soutenir les pourvois des parties en matière civile et cri-
minelle, et qui reçurent en 1806 le titre d'avocats à la
Courde cassation.Le soin de défendre les requêtespor-tées devant la juridiction suprême, en matière administra-
tive, fut confié par un décret de la même année à des
avocats au Conseil d'Etat. L'ordonnance de 1817 les
réunit en un mêmecorps sous le nom d'avocats au Conseil
d'Etat et à la Cour de cassation,fixa leur nombre à 60
et détermina les règlementsqui régissent encore aujour-
d'hui cet ordre. Ch. Mortel

II. Droit actuel. Le décret du 14 déc. 1810 est
lé premier texte législatif qui concerne l'organisation
actuelle des avocats. Déjà la loi du 22 ventôse an XII
avait rétabli l'enseignementdu droit et reconnu les avo-
cats qui devaientêtre licenciés en droit.Mais ils n'avaient
pourtant pas reçu une organisationcomplète et ce ne fut
pas sans peine que Cambacérès obtint de l'empereur un
décret rétablissant l'ordre des avocats. Napoléon n'aimait
pas ces hommes de loi; il leur reprochait un esprit d'op-
position systématique. Aussi refusa-t-il pendant quelque
temps de signerle décretqui devaitleur donner quelquein-
dépendance. Cambacérèsayant insisté,il lui écrivit: « Tant
que j'aurai l'épée au côté_, jamais je ne signerai un pareil
décret; je veux qu'on puisse couper la langue à un avocat
qui s'en sert contre le gouvernement. » Le décret fut
cependantsigné, mais il est facile d'y reconnaître l'ceuvre
de Cambacérèset celle de l'empereur. Le préambuleappar-
tient à Cambacérès; dans le style pompeux et byzantin de
l'époque, il décerne des éloges exagérés aux avocats.
« Lorsque nous nous occupons de l'ordre judiciaire et des
moyens d'assurer à nos cours la haute considération qui
leur est due, une profession dont l'exercice influe puis-
samment sur la distribution de la justice, a fixé nos
regards; nous avons en conséquenceordonné le rétablis-
sement du tableau des avocats, commenn des moyens les
plus propresà maintenirla probité,la délicatesse, le désin-
téressement, le désir de la conciliation, l'amour de la
vérité et de la justice, un zèle éclairé pour les faibles et
les opprimés, bases essentielles de leur état. » Mais la
suite de ces éloges se trouvent des dispositions pleines de



méfianceet de sévérité vis-à-vis des avocats; elles ont été ai
bien certainement insérées dans le décret par la volonté lei

de l'empereur. L'ordre des avocats est placé sous 1 -autorité st
du procureur général c'est ce magistrat qui nomme le te
bâtonnier et les membres du conseil de discipline. Ce u<

conseil ne peut être convoqué et réunien assembléequ avec et

le consentementdu procureurgénéral. Nul ne peut plaider m
hors du ressort de la cour où il est inscrit sans l'autori- Pi

sation du grand juge; les articles36, 37 et 38 supposent di

les avocats capables des écarts les plus étranges à la barre Ni

même du tribunal et répriment les moindres fautes avec ti

une extrêmesévérité. L'Empire tombé, l'ordre des avocats n
réclamases anciennes franchises; mais sous la Restaura- di

tion l'ordonnancedu 20 nov. 1822 ne donna satisfaction ol

qu'à une partie de leurs réclamations.C'est seulement sous ai

la monarchie de Juillet qu'une .ordonnance du 27 août q
4830 rendit aux avocats une complète indépendance. Un le

décret du 22 mars 1852 introduisit plus tard quelques ti

dispositions nouvelles et décidanotammentque le bâton- d

nier seraitélu à l'avenir par le conseil de discipline mais n

dans les derniers temps du second Empire, un décret du d

10 mars1870 arenducette élection du bâtonnier à 1 assem- 1<

blée générale des avocats inscrits au tableau. Tels sontles d

différents textes législatifs qui régissentencore aujourd hm c

l'ordre des avocats. d

On est généralement d'accord pour admettre que la u
profession dîavocat ne peutpas être exercée en France par s

les étrangers, bien qu'ils aient le droit d'acquérir des gra- i:

des universaires. Mais les raisons qu'on donne à l'appui r
de cette solution ne sont pas toujours très solides. Ainsi i

on exclut les étrangersen disant que si la profession d'avo- c

cat ne constituepas une fonction publique, cependant elle ic
exige l'aptitude aux fonctions de la magistrature,parce i
nue les avocats peuvent être appelés à remplacer provisoi- c

tMent les juges ou les officiers du ministère public qui 1

soiîtempêchéspar une circonstance quelconque d'occuper
leurs sièges. Si cette raison était exacte, elle conduiraità i

prétendre qu'on ne peut pas être avocat avant vingt-cinq i
ans, car cet âge est exigé de ceux qui exercent les fonctions 1

de juge. Ce qu'on peut dire de mieux pour exclure les 1

étrangers du barreau, en l'absence de tout texteprononçant
leur incapacité, c'est que tels étaient déjà les anciens usa-
ges et que l'ordonnance de 1822 a formellement déclaré i

qu'on les respecterait. Pour pouvoir obtenir le titre
d'avocat, il faut d'abordavoir été reçu licencié en droit. J

Si Tonveut ensuite exercerla profession d'avocat, il est
nécessairede prêter un sermentprofessionnel et de se faire
inscrire au stage au bout de trois ans de stage, on peut

figurersur le tableau de l'ordre des avocats de la cour ou
tribunal. On a vu dans la partie historiqueque le serment

a été imposé de bonne heure aux avocats. L'ordonnance
de 1822 exigeaitun serment à la fois politique et profes-
sionnel. Mais aujourd'huile serment a perdu le premier de

ces caractèreset n'a conservéque le second. Le licencié

est admis à prêter ce sermentà l'audience publique de la
cour, sur la présentation d'un ancien avocat et surles con-
clusions du ministèrepublic. On a soutenu pendant quel-

que temps que la cour avait le droit, pour des causes

graves, de refuser l'admissionau serment, mais cette doc-

trine est aujourd'hui généralement repoussée; la cour ne
remplit qu'une juridiction gracieuse; elle doit se borner à
recevoirle serment; c'est ensuite au conseil de l'ordre à
examiner si, pour des raisons d'honorabilitéou autres, il

y a lieu de refuser l'inscription au licencié qui a prêté
serment, qui a même le droit de porter le titre d'avocat
mais n'a pas encore celui d'en exercer la profession. Si le
conseil de l'ordre refuse d'admettre ce licencié au stage,
celui-ci a le droit d'appel à la cour, comme nous le verrons,-
et alors cette cour est saisie de la question par voie d'ap-
pel, mais elle n'a pas le droit de la trancher directement

au moment oii le licencié se présente devant elle pourprê-
ter serment. D'après un règlementdu parlementde Pans
du 8 mai 1751 et encore exécuté à Paris, tout postulant

au stage doit prouver qu'il est logé convenablementet que

les meubles de son appartement lui appartiennent. Le

stage dure trois ans au moins; mais d'ailleurs pendant ce
temps le stagiairepeut exercer la professiond'avocat,plai-

der et donnerdes consultations;il a même l'avantaged é-

chapper à la patente à laquelle il sera soumis lorsqun

monteraau tableau. Toutefois l'avocat stagiaire ne peut

pas remplir provisoirement et par intérim les fonctions

de juge ou celles d'officier du ministèrepublic, car la loi

veut que les avocats soient appelés à suppléer les magis-

trats suivant l'ordre du tableauet les stagiairesne sont pas
inscrits sur ce tableau, mais à sa suite. Pendant la durée

de leur stage, les jeunes avocats sont assujettisà certaines

obligations, notammentsuivre les audiences,prendre part

aux conférencesorganiséespar le conseil de l'ordre quel-

ques-unes de ces obligations varient suivant les cours et

les tribunaux. L'interruption d.u stage pendant plus de

trois mois donne lieu àune prolongation. D'après le décret
de 1810, le stage fait auprès d'un tribunal de première

instance ne comptait pas pour l'inscription au tableau
d'une cour; il devait être recommencé devant cette cour et
le conseil de l'ordre des avocats de Paris prétend que cette
disposition doit encore être observée. Cependantla cour de

cassation, par arrêt du 29 août 1877, a condamné cette
doctrine avec raison; elle a décidé quelestage fait devant

un tribunal vaut le stage fait devant une cour; qu en con-
séquence au bout de trois ans on peut demander à être
inscrit auprès d'une cour aussibien qu'auprèsd'un tribu-
nal. C'est qu'en effet, depuis l'ordonnance du 27 août
1830, les différencesétablies précédemment entre les avo-
cats des cours et ceux des tribunaux, ont complètement

disparu et notamment, d'après l'art. 4 de cette ordon-

nance, tout avocat, même d'un tribunal, peut plaider

devant toutes les juridictions (sauf la cour de cassation et

le conseil d'Etat), même devant les cours d'appel. Si les

avocats des tribunaux sont égaux aux avocats des cours,
il est tout naturel d'en conclure que le stage fait devant

un tribunal vaut aussi le stage fait devant une cour.
D'après l'ordonnance de 1822, encore aujourd'hui en
vigueur sur ce point, les avoués licenciés en droit qui,

après avoir donné leur démission d'officiers ministériels,

veulent exercer la profession d'avocat, sont soumis à

un stage de trois ans comme les autres candidats. Il en
était autrement sous l'empire du décret de 1810 et dans
l'ancien droit, où l'on considérait l'exercice de la profes-

sion d'avoué ou de procureur comme équivalant à un
stage, pourvuqu'il eût duré trois ans, et on peut sous ce

rapport critiquer l'ordonnancede 1822 qui a le tort de

confondre le praticienhabitué aux affaires du palais avec
le stagiaire à peine sorti des bancs de l'école. Mais la
jurisprudence admet que l'exercice de fonctions dans la

magistratureéquivaut au stage; il résulte de là qu un ma-
gistrat démissionnaire peut demander à être immédiate-
ment inscrit au tableau, bien qu'il ait. fait autrefois un
stage inférieur à trois ans.

Ce tableau existe depuis des siècles. En 1790, il est

vrai,il avait disparu et, lorsque les avocats furent recon-

nus de nouveau par la loi du 22 ventôse an XII, le tableau

ne fut cependantpas rétabli. Ce fut seulement le décret

du 14 déc. 1810 qui l'admit de nouveau. Les avocats ont
toujours soutenu qu'ils étaient maîtres de leur tableau en
d'autres termes, que leurs décisions sur l'admission des

licenciés au stage et sur celle des stagiaires au tableau
étaient souveraines, qu'elles ne pouvaient pas être atta-
quées, notamment en cas de rejet, devant la cour
d'appel. Cette prétention des avocats a été autrefois

consacrée par de nombreux arrêts, surtout sous l'in-
fluence du procureur général Dupin. « Le droit d appel,

disait, en 1850, cet éminent magistrat, s'il était autorisé

contre les refus d'admission, dénaturerait la juridiction des

conseils de discipline. Pourquoi, en effet, les avocats sont-
ils et doivent-ils rester maîtres de leur tableau? C'est que

le conseil de discipline de l'ordre des avocats constitue un



grand jury où chacun est jugé par ses pairs. » A l'appui
de cette opinion, on invoque l'autorité des précédents, et
on prétend que le parlementde Paris n'admettait pas l'ap-
pel devant lui en pareille circonstance. Or les anciens
usages ont encore aujourd'hui force de loi au barreau,
comme le déclare formellement l'ordonnance du 20 nov.1822, art. 48. La même ordonnance n'autorise un avocat
à appeler de la décision disciplinairequi le frappe qu'au-
tant qu'il s'agit de la peine de la suspension ou de celle
de la radiation. Cette voii de recours est donc excluedans
tous les autres cas et on comprend d'ailleursque Je conseil
de discipline soit juge souverain de toutes les questions
où il s'agit de sauvegarderl'honneuret ta dignitéde l'ordre.
Telle était la doctrine des avocats et, tant qu'elle eut pour
défenseur le procureurgénéral Dupin, elle fut consacrée
par la jurisprudence.Mais à partir du jour où M. Dupin
cessa d'occuper le siège de procureur général à la cour de
cassation, un changement commença à s'opérer dans la
jurisprudence; il s'accentua bientôt, d'importantesrestric-
tions furent admises à l'ancienne maxime et enfin on a
fini par la détruire à peu près complètement. Il n'est pas
sans intérêt de montrer par quels procédés la cour de cas-
sation et les cours d'appel ont obtenu ce résultat. On a
commencé par reconnaitre que le pouvoir du conseil de
l'ordre des avocats n'est plus souverain lorsqu'il s'agit de
la réinscriptiond'un avocat, lequel, après avoir quitté le
barreau, manifeste la volonté d'y rentrer, et on a donné la
même décision pour le cas d'un avocatqui demande àpasser
d'un barreau d'une cour à un autre. En pareil cas, a-t-on
dit, le refus de réinscription ou l'admissionau tableau
norte atteinte à un droit antérieurement acquis et équi-
vaut à radiation;on doit dès lors appliquerl'article 24 de
l'ordonnancedu 20 nov. 1822 qui ouvre à l'avocat le
droit d'appel à la cour contre la décision du conseil de
discipline prononçantsa radiation. Oa remarqueraque cette
première jurisprudencedécidaitpar cela même, et d'une
inramèreimplicite, qu'au contraire le conseilde l'ordre doit
restersouverainpour l'inscriptiondes stagiairesau tableau
et pour l'admission au stage. Mais ensuite un arrêt de la
chambre civile de la cour de cassationdu 29 juil. 1867,
sur les conclusions conformes du procureur général Delan-
gte, déc'ara susceptibles d'appel les décisions des conseils
de discipline quirefusentd'inscriredesstagiairesau tableau
malgré l'expiration des trois années imposées par le règle-
ment. Pour ouvrir la voie de l'appel, on invoquait encore
le droit acquis. « Le stagiaire. disait le procureurgéné-
ral Delangle, est avocat, il plaide, il consulte; s'il n'a pas
des droits aussi étendus que ceux de l'avocat inscrit au
tableau, il n'en est pas moins en possession d'un droit
dont il devra obtenir la confirmation,à la seule condition
d'avoir rempli les conditions de stage. » Dans cette doc-
trine, comme on le voit, le stage n'est plus une épreuve,
par toute épreuve suppose le droit de rechercher si elle a
été régulièrementsubie sans créer aucun droit; le stage
devient une simple condition préalable à l'admission au
tableau. Mais bientôt la voie dans laquelle venait d'entrer
la jurisprudence s'est encore élargie et on a accordé le
droit d'appeldevant la cour au licencié en droit qui, après
avoir prêté serment, a éprouvé un refus d'admission au
stage. Le diplôme de licencié en droit' obtenu par le pos-
tulant au prix de plusieurs années d'études constitue,
d'après la nouvelle jurisprudence,un droit acquis au profit
de ce 1 ostulant. Il semblait que la jurisprudence,parvenue
à ce p- int, allait établir une distinction pour déterminer
l'étendue d'application de l'ancienne maxime « Les avo-
cats sont maîtres de leur tableau. » Elle écartait cette
maxime toutes les fois qu'il s'agissait d'un droit acquis;
mais elle paraissait reconnaitreaux conseils de discipline
le droit de statuer souverainementsur toutes les questions
touchant à l'honorabilité du candidat. La jurisprudence
a en effet admis pendant quelque temps la souverai-
neté du conseil de l'ordre pour ces questions d'honorabi-
lit?; mais, dès le 14 févr. 1872, la cour de cassation a

décidé que, même sous ce rapport, les décisions des-
conseils de discipline doivent être sujettes à appel. Cette
jurisprudenceest fondée sur deux principes essentiels
d'unepart l'appelest de droit commun; d'autre part, si les
conseils de discipline étaient souverains sous un rapport
quelconque, lé principe de la liberté du travail serait
gravement compromis en ce qui concerne la profession
d'avocat. L'ordre des avocatsne saurait exister aujourd'hui
avec les caractères que présentaient les corporations de
l'ancien régime; il ne doit pas constituerun monopole ni
exister au profit de ceux qui exercent la profession d'avo-
cat, mais uniquement dans l'intérêt d'une bonne justice.
Aujourd'hui la profession d'avocat doit être libra sous les
conditions déterminées part la loi; si les avocats n'ont
pas le droit d'ajouter à la loi ni aux règlements, de créer
des incompatibilités, ils ne doivent pas avoir davantage
celui de rejeter souverainement les demandes qui leur sont
adressées par des personnes réunissant les conditions lé-
gales et en raison de considérations d'honorabilitéou autres
de même nature. C'est à cette solution que s'est arrêtée la
jurisprudence, et on aura remarquéqu'elle est la négation
pure et simple de la maxime « Les avocats sontmaîtresde
leur tableau. » Ce changement dans la jurisprudence ne sau-rait être trop approuvé. Certains conseils de discipline
s'étaient permis de véritablesabus et avaient refusé d'ad-
mettre à leur tableau tels ou tels postulantspar des motifs
très divers et sans fondement. Ces abus ne sont plus à
craindre depuis que les décisionsdes conseils de discipline
sont sujettes à revision de la part des cours d'appel. On a
prétendu, il est vrai, qu'à l'avenir des gens sans aveu
pourront pénétrer dans l'ordre des avocats, mais c'est là
une erreurmanifeste, car les cours d'appel sont tout aumoins aussi soucieuses que les conseils de discipline, de la
dignité et de l'honorabilitédes avocats. 11 y a même plus.
Les décisions des conseils de discipline ont gagné en auto-
rité à n'être plus souveraines. On ne saurait plus en effet
leur reprocher d'être entachées de partialité ou d'être par-fois rendues dans un espritégoïste. Celui qui veut se plain-
dre a le droit d'appel et, s'il n'en use pas, c'est qu'il
reconnalt la décision bien fondée. On admet toutefois
encore aujourd'hui que les conseils de disciplinesont sou-
verains pour statuer entre avocats sur les questions de
rang, précisément parce qu'en pareil cas leurs décisions
ne sauraient porter atteinte à aucun droit acquis.

La profession d'avocat est incompatible, aux termes de
l'ordonnancede 1822, art. 42, avec toutes les fonctions
de l'ordre judiciaire, excepté celles de juge suppléant; avec
les fonctions de préfet, sous-préfet,secrétaire général, aveccelles de greffier, notaire, avoué, et autres officiers minis-
tériels, avec les emplois à gages ou les fonctions d'agent
comptable, avec toute espèce de négoce, avec la profession
d'agent d'affaires. Cette énumération de l'art. 42 n'a
jamais été considérée comme restrictive par l'ordre des
avocats. C'est encore là une prétention abusive et qui
aurait pour résultat, si elle était admise, de permettreaux
avocats d'ouvrir ou de fermer leurs rangs de la manière
la plus arbitraire. L'énumérationest donc limitative, seu-lement il y a certaines incompatibilités qui sont implici-
tement et par a fortiori comprises dans l'ordonnance.
Ainsi la profession d'avocat est incompatible avecles fonc-
tions d'employé dans une préfecture,avec les fonctions de
ministre; ce que Ja loi dit des préfets doit a fortiori
s'étendre à ces personnes.Au contraire on peut être à la
fois avocat et professeur titulaire ou agrégé d'une faculté
de droit. La question est plus délicate pour les conseillers
d'Etat et pour les conseillers de préfecture; on peut dire
qu'ils sont -chargés de fonctions judiciaires et qu'ils ne
sauraient être en même temps avocats. Mais on a cepen-
dant prétendu en sens contraire que l'ordonnancede 1822
a voulu créer une incompatibilité seulement pour les magis-
trats de l'ordre judiciaire. On discute aussi sur le point
de savoir si les ministres des divers cultes, et d'une ma-
nière plus générale les clercs, peuvent être avocats. La



question s'est présentéeà Paris à l'occasion dupère Lacor- 1

daire, que le conseilde l'ordre a refuséd'inscrireau tableau, 1

bien qu'il fût licencié en droit. L'ordonnancede 1822 ne (

consacre aucune incompatibilité entre la qualité de clerc et ï

celle d'avocat; mais cette incompatibilité existaitautrefois, (

et on a soutenu que, sous ce rapport, les anciens usages i
doivent encore être observés, car l'ordonnance de 1822 les î
consacre dans la mesure où ils ne sont pas contrairesà <
l'ordre social moderne. <

La profession d'avocatconsiste à donner des consulta- (
tions et à plaider. Les avocats seuls peuvent donner des <
consultations dans les affaires où la loi les prescrit, c.-à-d. j
en matière de requête civile (art. -495 du c. de procéd. (
civ.) et lorsqu'il s'agit d'une transaction faite par <

un tuteur pour le compte de son mineur (art. 467 du c. <
civ.). Dans ces deux cas, la loi exige une consultation de <
trois jurisconsultes; mais dans le premier cas ils sont (

choisis par la partie elle-même qui veut introduire la 1

requête civile, ce qui retire à cette mesure tout caractère <
sérieux; danslesecondcas,lesayocats«ontdésignésparle i

ministèrepublie et leur consultationest une cause de nou-
veaux frais qui viennent s'ajouter à ceux occasionnés par i
la convocation du conseil de famille et par l'homologation
du tribunal.Aussi a-t-on fréquemment demandé la sup- ]

pression de ces consultationsobligatoires. Quoi qu'il en
soit, dans tous les autres cas, les consultations sont pure-
ment facultatives; elles peuvent être rédigées par toutes
personnes,et non plus seulement par des avocats.C'est en
effet un droit reconnuà tout plaideur de présenterau tri-
bunal de simples mémoireset de faire rédigerces mémoires

par une personnequelconquede son choix. Aussi, la fonc-
tion la plus habituellede l'avocat consiste-t-elle dans la
plaidoirie, c.-à-d. dans l'exposé verbal de l'affaire au tri-
bunal. On discute vivementà cette occasion, sur la nature
du contrat qui intervient entre l'avocat et son client. On a
autrefois soutenu que l'avocat est un mandataire, mais
c'est làune erreur aujourd'huireconnuepar tous; la qua-
lité de mandataire appartient à l'avoué et non pas à l'avo-
cat celui-ci, en effet, à la différencede l'avoué, n'est pas
le représentant de la partie. Les uns prétendent que ce
contrat est un louage de service, comme celui que passe
un malade avec son médecin. Mais certaines personnes,et
les avocats les premiers, se sont récriés contre cette pré-
tention.Ce que l'avocat donne, a-t-on dit, n'estpassuscep-
tible d'un contrat de louage, et ce qu'il reçoitn'estpas un
prix de location. Les actes dépendantde l'exercice d'une
profession littéraire, scientifique ou artistique, commepar
exemple l'engagementpris par un auteur d'écrire un livre,
par un médecin de traiter un malade, par un avocat de
plaider une cause, ne peuventpas en eux-mêmes être l'ob-
jet d'un contrat, car de pareils actes ne sauraientêtre esti-
més en argent ils ne constituentque des faits d'obligeance
de la part de ceux qui les ont promis. On conclut de là
quel'engagementpris par un avocat de plaider une cause-a
n'engendre contre lui aucune action contractuelle;mais on
pourrait cependant, en cas de refusde sa part, lui deman-
der des dommages-intérêts par applicationde ce principe
général de notre droit suivant lequel quiconque nuit par
son fait injustementà autrui est tenu de réparer le tort
qu'il a causé (art. 1382 du c. civ.). Par la même raison
on prétend que l'avocat ne reçoit pas un salaire, c.-à-d.
le prix de son service, mais des honoraires. Toutes ces
idéesappartiennent,à notre avis, à un autreâge. La vérité
est, en droit et en fait, que l'avocat passe avec son client
un véritablelouage de service, et ses services sont, comme
tous autres, estimables en argent; cela est tellement vrai,
que le salaire de l'avocatestplus ou moins élevéselonl'im-
portancede l'affaire et le talent de celui qui doit la plaider.

Sous l'empire du décret de 1810 et même de l'or-
donnance du 20 nov. 1822, un avocat ne pouvait pas
plaider hors du ressortde la cour à laquelle il appartenait,
sans avoirobtenul'autorisationdu ministre de la justice,
après un avis du conseil de discipline;les avocats des tri-

bunaux d'arrondissementne pouvaient même plaider qu'à
lacour d'assiseset devantles tribunauxdeleurdépartement
(ord. du 20 nov. 1822, art. 39 et 40). Aujourd'hui tout
avocat inscrit au tableau d'une cour ou d'un tribunal a le
droit de plaider devanttoutes lesjuridictions delà France,
même devant les cours d'appel (ord. du 27 août 1830,
art. 4. Arg. ord. du 10 mars 1835), devant les juri-
dictions administrativescomme devant les tribunaux civils
ou de répression,devant les juridictions de droit commun
comme devantles juridictionsd'exception. Toutefoiscepen-
dant,et par exception, l'accusé traduit en cour d'assisesne
peut choisir pour défenseurun avocat étranger au ressort
de la cour d'assisesqu'avec l'autorisationdu président de
cette cour (art. 295 du c. d'inst. crim.). D'un autre
côté, les avocats au conseil d'Etatet à la cour de cassation
ont seuls le droitde plaider devant ces deux juridictions.
Cependant les autres avocats ont, à la rigueur, d'après un
très ancien usage, le droit de se présenter aussi devant la
chambre criminelle de la cour de cassation, mais en fait
ils ne l'exercentjamais. Il est aussi nécessaire de s'enten-
dre sur le sens et la portée du monopole de la plaidoirie
attribué aux avocats. Et d'abord il ne faudrait pas croire
que le ministère de l'avocat soit forcé comme celui de
l'avoué en matière civile devant les tribunaux d'arrondis-
sement. Tout plaideur a le droit de plaider lui-même sa
propre cause, tandis qu'il lui est interdit de faire les actes
de la procédure pour lesquelsil est remplacépar un avoué.
Ce n'est qu'autant que le plaideurne veut pas prendre la
parole en personne qu'il doit alors charger un avocat
d'exposerl'affaire au tribunal. En matière criminelle, un
parent ou ami peut plaider pour le compte de l'accusé au
lieu et place d'un avocat, avec la permissiondu président
de la cour d'assises (art. 295 du c. d'inst. crim.) mais
cette disposition étant exceptionnelle, il ne semble pas
qu'ellepuisse s'étendreaux procès civils. Quantaux avoués,
ils ne sauraient plaider que les incidents des procédures
danslesquelles ils occupent. Maislorsque les avocatsne sont
pas en nombre auprès d'untribunal, les avoués ontle droit
de plaider,et alors ils cumulent à la foislesfonctions d'avoué
et d'avocat. Toutefois, pour que ce droit de plaider leur
appartienne, il faut qu'une autorisation générale leur ait
été donnée par la cour d'appel de leur ressort. Cette auto-
risation doitêtre accordée au début de chaque année judi-
ciaire,etellene saurait ensuite être retirée dans le courant
de cette même année. En outre elle ne peut pas être don-
née aux avoués qui exercent auprès des tribunaux des
villes où siège la cour d'appel. On a pensé que dans ces
localités il y a toujours un nombre suffisant d'avocats. Si
cependant le contraire se réalisait, les avoués pourraient
aussi plaider, mais il leur faudrait une autorisation spé-
ciale pour chaque affaire (décret du 25 juin 1878).

Les avocats sonttenus à des devoirs professionnels impo-
sés par des lois spécialesou par les traditions. Ainsi ils ne
doivent pas révéler les secrets qui leur ont été confiés, au
risque d'encourir l'applicationde l'art. 378 du c. pén. De
même, il leur est défendu de se rendre cessionnaires de
droits litigieux (art. 1597 du c. civ.). Conformémentaux
traditions de leur ordre, les avocafs s'interdisentde récla-

mer en justiceles honorairesqui leur sont dus. Peut-être
vaudrait-il mieux, dans l'intérêt général, qu'ils exerças-
sent ce droit. Il se produit en effet aujourd'huideux abus
qui disparaîtraient d'une part, certains clients se dispen-
sent de rémunérerleurs avocats, dans la certitude qu'ils
ont de n'êtrepas actionnés en justice; d'autre part,certains
avocats, pour éviter ce danger, se font donner, sous le
nom de provision ou sous une autre forme, de véritables
honoraires anticipés. Les avocats jouissent de certaines
prérogatives assez importantesqui, d'ailleurs pour la plu-
part, sont uniquement établies dans l'intérêt de la justice.
Ainsi le cabinetde tout avocat est inviolable; la police ne
peut y rechercher ni la personne d'un prévenu, ni les
preuves d'un crime ou d'un délit, à moins que l'avocatne
soit lui-même impliqué dans l'affaire comme auteur ou



comme complice. L'avocatn'est pas responsable des con-
seils qu'il donne. Comme il n'est pas mandataire, ce qu'il
dit n'obligepas le client; mais si l'avoué est présent et
garde le silence, il accepte les paroles de l'avocat et les
fait siennes. L'avocat jouit, pour la défense des droits de
son client, d'une liberté absolue. Aussi ne saurait-il être
poursuivi pour diffamationou injure à raison de ses plai-
doiries ou de ses consultations. Il a droit à l'audience au
respect des magistrats et à celui des plaideurs; mais il est
douteux qu'il puisse invoquer le bénéfice de l'art. 224 du
c. pén., car cette disposition prévoit seulement l'outrage
commis contre un officierministérieldans l'exercice de ses
fonctions et l'avocat n'a pas cette qualité. Lorsque les
juges ne sont pas en nombre ou encore en cas de partage,
les avocats peuvent être appelés au tribunal pour remplir,
par intérim, les fonctions de juge. Ils occupent également,
en cas de nécessité, le siège du ministère public. Mais on
discute très vivement sur le point de savoir si, avant de
monter au tribunal, l'avocatne doit pas prêter le serment
imposé aux magistrats.La jurisprudence se prononce, et
avec raison, dans le sens de la négative; la qualitémême
de l'avocat le rend apte à tous les devoirs de sa profes-
sion, notammentà celui de siéger au tribunal dans les cas
prévuspar la loi. E)

Les avocats de chaque tribunal ou de chaque cour sont
représentés par un conseil de discipline dit conseil de
l'ordre. Les membres de ce conseil sont élus en assemblée
générale par scrutin de liste, à la majorité absolue des
avocats présents. Les avocats inscrits au tableau prennent
seuls part aux élections, à l'exclusiondes stagiaires. Les
bulletinsblancs ne comptent pas, car ils ne représentent
pas des suffrages exprimés. En cas de partage, un usage
conslant donne la préférence au plus ancien suivantl'ordre
du tableau. Le nombre des membres du conseil de l'ordre
varie d'après celui des avocats du tribunalou de la cour:
cinq, si l'ordre comprend moins de trente avocats; sept,
s'il y a de trente à cinquanteavocats; neuf, si les avocats
sont entre cinquante et cent; quinze, au-dessus de cent.A
Paris, par exception, le conseil de discipline compte vingt
membres,non compris le bâtonnier. L'éligibilité est res-
treinte aux anciens de l'ordre à Paris il faut être avocat
depuis plus de dix ans pour avoir cette qualité; mais en
province on l'obtient après cinq années d'exercice.Lors-
qu'il n'y a pas plus de cinq avocats, ceux-ci ne nomment
qu'un bâtonnier et le pouvoir disciplinaire est exercé par
le tribunal. Encore faut-il qu'ils soient au moins trois;
autrementle tribunal remplirait les fonctions de bâtonnier.
L'ordonnancede 1830 voulait que le bâtonnier fût élu par
l'assemblée généraledes avocats et ce système fut observé
jusqu'en 1852. A cette dernièreépoque, l'électiondu bâton-
nier fut réservéeau conseil de l'ordre, mais un décret du
10 mars 1870 a rendu l'élection du bâtonnier à l'assem-
blée générale des avocats. Le conseil de l'ordre statue sur
les demandes d'admission au stage ou au tableau, sauf
appel à la cour, commeon l'a vu plus haut; il surveille
les stagiaires. Enfin il exerce un pouvoir disciplinaire,
lequel ne se restreint même pas aux infractions commises
par les avocats dans l'exercice de leur profession, mais
s'applique aussi aux faits de la vie privée,si leurnotoriété
peut nuire à la considération dont doit jouir tout avocat.
Les décisionsdu conseil de l'ordre sont prisesà la majorité
absolue des membres présents et ceux-ci doivent à leur
tour représenter au moins la moitié plus un des membres
du conseil. Le pouvoirdisciplinaireest exercé soit d'office,
soit sur la plainte des particuliers ou du ministère public.
Mais lorsqu'unepoursuitejudiciaire est commencéecontre
un avocat, le conseil attend toujours que la justice ait
statué avant de s'emparer de l'affaire au point de vue dis-
ciplinaire,pourne pas influencerla décision des magistrats.
Aucune peme disciplinaire ne peut être prononcée sans
que l'avocat ait été entendu ou tout au moins appelé avec
délai de huitaine pour comparaître. Les peines que peut
infliger le conseil consistentdans l'avertissement,la répri-

mande avec censure, la suspension qui ne saurait excéder
un an, la radiation qui prive du droit d'exercer la profes-
sion auprès du tribunal ou de la cour. Depuis le décret de
4852, il existe une cinquième peine, l'interdictionpendant
dix ans an plus de faire partie du conseil. C'est seulement
en cas de suspension ou de radiation que l'avocat peut
interjeter appel devant la cour; le procureur général, au
contraire, peut appeler de toute décision disciplinaire
devant la cour du ressort. Cette cour statue en assemblée
générale dans la chambre du conseil. Lorsque l'avocat a
fait défaut il a, dans tous les cas, la voie de l'opposition
et l'affaire revient sur cette opposition devant le conseil de
l'ordre. Les décisionsdu conseil en dernier ressort et celles
de la cour ne peuvent être attaquées par le pourvoi en
cassationque pour cause d'incompétence et d'excès de
pouvoir. Les tribunaux, de leur côté, exercent sur les
avocats un pouvoir disciplinairepour les faits commis à
leur audience; ils peuvent prononcer l'avertissement, la
réprimande, la suspension et la radiation. Leursjugements
sont susceptibles des mêmes voies de recours que les déci-
sions disciplinairesdu conseil opposition s'ils sont ren-
dus par défaut; appel, s'ils prononcent la suspension ou la
radiation. Les décisions disciplinaires des cours d'appel et
des cours d'assisesne sont susceptibles que d'opposition
si elles sont par défaut et de pourvoi en cassation. 11 faut
bien remarquer que la peine de la suspension et celle de
la radiation produisent des effets purementrelatifs l'avo-
cat ne peut plus exercer sa profession pourun temps ou à
perpétuité devant le tribunal (ou la cour) auquel il était
attaché; mais rien ne s'oppose à ce qu'il demande son
inscription auprès d'un autre tribunal, auprès d'une autre
cour. Il faut en dire autant du cas de refus d'inscription
d'un licenciéau stage ou d'un stagiaireau tableau ce pos-
tulant, repoussé par un conseil de l'ordre, peut se faire
inscrire dans une autre ville.

Il nous faut en terminant dire deux mots des avocats
à la cour de cassation et au conseil d'Etat. Dans notre
ancienne France, les plaideurs étaient représentésau Con-
seil des parties par des avocats spéciaux appelés avocats
au conseil, véritables officiers ministériels. Leurs charges
furent supprimées avec le Conseil du roi (loi 1417, avr.
1791). Mais la loi du 27 ventôse an VIII (art. 93) a réta-
bli ces avocats en leur donnant toutefois le nom d'avoué.
Le titre d'avocat leur a ensuite été rendu par décret du
23 juin 1806. Un autre décret du même mois, du 11 juin
1806, a créé des avocats auprès du conseil d'Etat; ces
fonctions d'avocat à la cour de cassation et au conseil
d'Etat restèrent distinctesles unes des autres pendant tout
le premier empire. L'ordonnancedu29 juin 1814,en fixant
à soixantelenombre des avocats au conseil d'Etat, les choisit
presque tous parmi les avocats à la cour de cassation.Enfin
l'ordonnancedu 10 sept. 1817 a définitivement réuni les
deux ordres sous la dénomination d'ordredes avocats aux
conseils du roi et à la cour de cassation.Le nombre de
ces avocats est resté fixé à soixante et c'est encore aujour-
d'hui cette ordonnance du 10 sept. 1817 qui réglemente
cette corporation.En réalité, ces avocats sont à la fois
avocats et avoués ils représentent les parties, font les
actes de la procédure et plaident; ils sont officiers minis-
tériels, propriétairesde leurs charges, et exercent le droit
de présentation(Y. OFFICIERS ministériels).Avant d'entrer
en fonctions, ils versent un cautionnementqui garantit
leurs faits de charge, e.-à-d. les fautes qu'ils pourraient
commettre dans l'exercice de leurs fonctions, et ils prêtent
un serment professionnel. Pour pouvoir être. appeléà cette
profession d'avocat à la cour de cassation et au conseil
d'Etat, il faut être Français, avoit atteint l'âge de vingt-
cinq ans, avoir été avocat près d'une cour ou d'un tribu-
nal pendant trois ans au moins. N'oublions pas que le
nombre des avocats à la cour de cassationétant limité, il
est nécessaireaussi qu'une charge soit vacante par décès

ou par démission, et que dans ce derniercas on soit présenté
par le titulaire qui veut céder sa charge. En cas de décès,



le droit de présentation appartient aux héritiers. Enfin
les aspirants sont soumis à une sorte d'épreuve prépara-
toire qui consiste surtout dans la rédactiond'un mémoire.
Ces avocats exercent un véritablemonopole ils ont seuls
le droit de représenter les parties et de plaider à la cour
de cassation et au conseil d'Etat; mais ils peuvent aussi,
concurremment avec tous les autres avocats, plaider devant
toutes les autres juridictions. H y a pour la discipline inté-
rieure un conseil composé de neuf membres et d'un prési-
dent (ordonnance 10 sept. 1817, art. 1T). Les membres
du conseil sont nommés à la majorité absolue des suffrages

par l'assemblée générale de l'ordre; mais cette assemblée

ne peut voter qu'autant qu'elle est composée au moins de
la moitié plus un des membres de l'ordre. Les attributions
du conseil de l'ordre sont assez nombreuses maintenir
la discipline intérieure entre les avocats, préveniret con-
cilier tous les différends qui pourraientnaitre entre eux,
et relatifs à leurs fonctions, donner son avis sur la taxe
des frais et honoraires demandés par un avocat, former
dans son sein un bureau de consultations gratuites pour
les pourvois et défenses des indigents, dresser chaque
année le tableau des membres de l'ordre, etc. Le conseil
de disciplineprononce, s'il y a lieu, certainespeines, aver-
tissement. réprimande. Quant à l'interdiction temporaire,
elle ne peut excéderun an et doit être prononcéepar le
présidentde la République ou par la cour de cassation,
selon que les faits incriminés fe rattachent au conseil
d'Etat ou à la cour de cassation. La radiation, entraînant
perte de l'office, est une peine très rare et que le prési-
dent de la République seul a le droit d'appliquer par
décret. E. GLASSON.

III. Avocatgénéral. -Titre donné aux membres du
ministèrepublic qui, dans les différentes cours,sontimmé-
diatement au-dessous du chef du parquet. On désignait
anciennement sous le nom à! avocats généraux les avocats
qui se chargeaient des causes des particuliers, par oppo-
sition aux avocats du roi, lesquels ne plaidaient que les

causes intéressant le roi ou le public. Seul, le procureurdu
roi au parlement était déjà qualifié de procureur général.
C'est seulement au xme siècle que l'onvoit le titre d'avocat
généraldonné à un avocat du roi ce titre fut porté par
Antoine Séguier, reçu avocat du roi en 1S87, et depuis
lors tous les avocats du roi au parlement ont été qualifiés
d'avocats généraux.

Les fonctions d'avocat du roi au parlementremontent
à une époque très ancienne; les registres du parlement

nous apprennentqu'elles existaientdéjà en l'année 1309.
A l'origine elles étaient exercées par deux avocats, et
commeles autres officiers de la cour étaientmoitié clercs
moitié laïques, de même aussi l'un des avocats du roi était
clerc, l'autre laïque. Plus tard, cependant, des commis-
sions furent donnéesà un troisième avocat du roi au par-
lement mais cescommissionsconstituaientde pures faveurs
personnelleset cessaient à la mort des officiers auxquels
elles avaient été accordées. En 1690, une troisième place
d'avocatgénéral fut crééepour M. Henri-François d'Agues-

seau, qui futdepuis procureur généralet ensuitechancelier
de France.

Les avocats généraux avaientde nombreuses attributions
dont plusieurs leur étaientpropres et les autres communes
avec le procureur général ou autres gens du roi. Leur
principale fonction consistait à prendre des conclusions à
raison de l'ordre public dans les affaires des particuliers
et à plaiderpour le roi contre les particuliers dans les
affaires du domaine et des droits de la couronne. A l'inté-
rieur du parquet, les avocats généraux formaient le conseil
du procureurgénéral dans toutes les opérations de justice,
policeou finance ressortissant de son ministèreet contrô-
laient les privilèges et concessionsaccordés, soit aux cor-
porations, soit aux particuliers.Intermédiairesordinaires
entre le roi et le parlement, ils étaient chargés d'exécuter
auprès du roi les commissionsdu parlementou d'apporter
à celui-ci les ordres du souverain; ils remplissaientenfin

les fonctionsd'introducteursàla cour. Apartirde 1790
et jusqu'à l'Empire, la suppression des parlements a en-
trainé celle des proeureurs généraux et des avocats géné-

raux mais le ministèrepublic a, d'ailleurs, subsisté sous
d'autres noms il y avait dans les tribunaux de district,
et de département ensuite, des commissaires (du roi, de
la République, du Directoire) et dans les tribunaux crimi-
nels, des accusateurs publics.

Aujourd'hui, et depuis la loi du 20 avril 1810 et le
décretdu 10r mars 1813, relatifs àl'organisationdes cours
d'appel et de la cour de cassation, le titre d'avocat géné-
ral appartientaux substituts des procureursgénéraux,spé-
cialement chargés du service des audiences. Les avocats
généraux n'ont donc plus de fonctions qui leur soient pro-
pres ils suppléent seulement le procureurgénéral(V. les
mots PROCUREURGÉNÉRAL, SIimstère PUBLIC),sous la direc-
tion duquel ils sont immédiatement placés par la loi. Le

procureurgénéral les attache à. la chambre à laquelle il
croit leur service le plus utile.

Dans les cours d'appel, lorsqu'une"affaire présente une
importance particulière ou soulève de sérieuses difficultés,
les avocats généraux communiquent au procureurgénéral
les conclusions qu'ils se proposent de donner. Le procu-
cureur général peut, d'ailleurs, en toute circonstance, ré-
clamer cette communication. Si le procureur général et
l'avocat général ne sont pas d'accord, l'affaire est rap-
portée par l'avocat général à l'assemblée générale du par-
quet, composéedu procureur général, des avocats géné-
raux et des substituts du procureur général, et les conclu-
sions sont prises à l'audience conformément à l'avis de la
majorité. Cependant le procureurgénéralconservele droit
d'occuper lui-même le siège du ministère public et alors il
peut conclure même contre l'avis de son parquet. Dans les

cours d'assises, les avocats générauxpartagent le siège du
ministèrepublic avec les substituts du procureur général.

A la cour de cassation, lorsqu'un désaccord de ce genre
se produit, le procureur général a la faculté de déléguer

un autre avocat général ou de porter lui-même la parole
à l'audience.

Le titre de premier avocat général appartenait autre-
fois à l'avocat général le plus ancien c'est au premier
avocat général, notamment, qu'était confiée la direction
du parquet au cas d'absence ou d'empêchementdu procu-
reur général. Une ordonnance de 1846 avait attribué au
gouvernement le soin de conférer lui-même le titre de
premier avocat général mais un décret postérieur du

gouvernement de la Défense nationale a supprimé le
titre et les fonctions de premier avocat général dans les

cours d'appel au fur et à mesure des extinctions cette
suppressionne s'applique pas à la cour de cassation, où
l'on compte aujourd'hui six avocats généraux, dont

un a le titre de premier avocat général. Sous l'em-
pire du décret du 6 juil. 1810, il existait dans chaque

cour d'appel autant d'avocats généraux que de cham-
bres civiles, et un avocat général pour la chambre chargée
du service des appels de police correctionnelle. La loi

du 30 août 1883, sur l'organisationjudiciaire,asupprimé
plusieurs chambres dans les différentes cours d'appel et

par suite a réduit notablement le nombre des avocats
généraux. D'après le tableau A, annexé à cette loi, le

nombre des avocats généraux est aujourd'hui de sept à
Paris pour neuf chambres; dans les autres cours il est, en
général, égal à celui des chambres. Henry Gaignière.

IV. Histoire ecclésiastique. 10 AvocAT OU DÉFEN-

SEUR DE L'EGLISE, ADvouÉ, AvouÉ, VIDAME (Advocatus

ou Defensor Ecclesiœ ou monasterii, Vicedominus)
SûvSao;, "E/.3r/.oç T7jç 'ExxXijoîas, TSxxXijoiéxSixo?.

Quand l'Eglise eutacquisdespropriétés,des privilèges etdes
redevances qui lui constituèrent une dotation temporelle,
elle se trouva obligée, non seulement d'aviser à l'admi-
nistration de ses biens et à la défense de ses droits,
mais aussi de supportercertaines charges et de pourvoir
à certainsservices qui, à diverses époques, furent insé-



parablement adjoints à la possession de tout domaine
territorial. Cependant cette nécessité se heurtait à une
impossibilité résultant du caractère attribué au clergé
par la discipline de l'Eglise et aussi aux prohibitions
et aux incapacités édictées par les empereurs « Epis-
copus aut presbyter aut diaoonus seculares curas
non suscipito (Canons des apôtres, VI). Clericus qui
se fidejussorein dat, deponitor (Can. XIX). Non
oportet episcopum aut presbyterum publicis se admi-
nistrationibus immiscere sed vacare et commodum
se exhibere e usibus ecclesiasticis. Nemo enim potest
duobus dominis servire e (Can. LXXX). Placet nos-
trœ clementiœut nihil communeclerici cum publicis
actionibusvel ad curiam pertinentibus habeant (Code
de Justinien, liv. I, titre III, 17). Quidivinoministerio
consecrati sunt, hos ab externarumrerum occupa-
tioniius et molestiis liberos esse oportet (Constitutions
de Léon, LXVIII). Hos non modo peccati turpitudine
mundosesse;verumetiama communisvitœ negotiis et
molestiis vacare decet (LXXXVI). En cette dernièrecon-
stitution, l'empereur Léon compare ceux que Dieu a élus
pour son autel aux objets consacrés au culte et qui ne doi-
vent point être souillés par un usage ou un attouchement
profane.

Devant ces exigences contradictoires,l'Eglise fut induite
à commettre le soin de ses intérêts, la défense deses droits
et l'accomplissement de ses services séculiers à des per-
sonnes étrangères au clergé advocati, detensores Eccle-
sice. Dès 401 on trouve en Afrique l'indicede l'introduc-
tion de cette fonction laïque dans l'organisme de l'Eglise
(Cod. can. ecel. A fric, c. 97). En 416, le concile de
Milève statua que les défenseurs de l'Eglise seraient pris
parmi les scholastici (Can. Milev., II, 16). Ils sontmen-
tionnés par le concile de Chalcédoine (450), qui les dis-
tingue des clercs et des œconomi, et par le pape Gélase
(492-496). Comme leur office correspondaità un besoin
permanent et que, pourêtre exercé, il supposaitun accord
entre les princeset l'Eglise, on en fit une véritable insti-
tution. A Constantinople, les empereurs donnèrent à cette
institution une forme centralisatriceet bureaucratique à
Rome, elle se développa sous la direction des papes et
elle reçut de Grégoire le Grand(590-604) une organisation
qui devait grandement servir à l'extensionde la puissance
et du domaine de la papauté. Les fonctions générales
assignées par les papes à ces avocatsou défenseursconsis-
taient à agir pour les droits de l'Eglise, à accepter et à
recueillir les legs faits aux pauvres, à être envoyés en
mission pour soutenir les appelantsqui de loin recouraient
à la protectionde l'évêque de Rome, enfin à administrer
les domaines éloignés appartenantau siège apostolique. En
outre, il y avait à Rome sept defensores regionarii
chargés chacun d'un territoire distinct.. Pépin et Charle-
magne reçurent, à titre suprême,le nom de défenseurde
l'Eglise de Rome ou d'avouédu Saint-Siège, et ils le
transmirentaux empereurs germains;maiscette dénomina-
tion, appliquée à des princes, concerne moins les fonctions
et les relations dont il s'agit dans cette notice, que le jus
Circa sacra, les droits et les devoirs que, depuis Con-
stantin, l'Egliseattribuait aux souverains,commeévêques
de dehors et pasteurs laïques. L'intérêt du sujet consiste
surtout dans l'histoire des fonctionnaires séculiers des
églises locales et des monastères.

L'état de choses établi en Occident, à la suite de l'inva-
sion des barbares, l'accroissementdu domaine foncier de
l'Eglise, les charges imposées alors à tout domaine de ce
genre pour l'administration de la justice et le service
militaire avaientmultiplié et aggravé les causes qui obli-
geaient le clergé à s'adjoindredes officiers laïques. La
plupart des évêchés, des abbayes et des églises se pour-
vurent de ces agents. On les trouve mentionnés dans la
loi Salique et dans la loi Gombette, dans la loi des Lom-
bards et dans les Capitulaires. Ils devaientêtre constitués
secundum regulas vel canones. En principe, il semble

qu'ils devaient être choisis en présence du comte et parmi
les propriétaires du voisinage; mais, en fait, le mode de
leur nomination variait suivant les lieux. Souvent aussi les
fondateurss'étaient réservé pour eux et pour leurs héri-
tiers le titre et la fonction de défenseur ou le droit de les
conférer.Cet office est désignéd'une manièrequelque peu
confuse, sous des apppllationsdiverses: advocatus, tutor
exactor, defensor,causidicus, pastor Mcus,prœpositus,
vicedominus, munburdus, mundiburdus, mundibur-
gus. Dès le commencement du Xle siècle, l'advocatus
(avoué) est souvent distingué du vicedominus (vidame)
qu'on appelle quelquefois major domus. Le vicedonzinus
était chargé de l'administration et du gouvernement des
dépendances laïques le prœpositus (prévôt) des dépen-
dances cléricales. A côté d'eux ontrouve l'œconomus, qui
est ordinairementun clerc, commis à la gestion intérieure
des intérêts temporels de l'égliseou du monastère.

L'organisationde la féodalité précisa davantageencore
et surtout agrandit considérablement les fonctions de ces
agents de l'Eglise elle finit par modifier complètement la
nature des rapports des avoués ou vidames avec leurs
clients. Non seulement ils administraient le temporel et
gouvernaientles laïques dépendant du domaine ecclésias-
tique non seulement ils représentaient les églises ou les
abbayes dans les causes où elles étaient parties, et cela
dans un temps où le combatjudiciaire était une des formes
de la procédure;mais ils rendaient eux-mêmes la justice,
ils commandaient les forces militaires et menaient à la
guerre les vassaux de fief ecclésiastique obligé de fournir
des soldats à son suzerain. Cette extension des attri-
butions détermina le changement du mode de rémuné-
ration. Primitivement, les avoués recevaient un salaire
annuel, avec certaines redevances pour leur entretien et,
en outre, le tiers des profitsde justice, tertia pars banno-
rum, emendarum, legum, compositionum; plus tard,
ils se firent concéder des terres et s'attribuèrent le tiers
de la valeur de tout le domaine foncier confié leur pro-
tection. Le développement du régime féodal et l'ascen-
dant que ce régime leur assurait finirentpar leur procurer
collatéralement au droit des ecclésiastiques, et à titre de
fief, un droit propre et héréditaire. Les fiefs de ce genre
s'appelaienthabituellement vidamies, quand ils dépen-
daientd'un évêché, avoueries, quand ils dépendaientd'une
abbaye. Cependant cette distinction dans les dénomina-
tions ne parait avoir été ni aussi précise ni aussi générale
qu'on le suppose communément. Plusieurs conciles
avaient essayé de réprimer les empiétements des avoués,
en prononçant contre ceux qui les commettaient l'ex-
communication et la privation de sépulture ecclésias-
tique mais ces mesures n'avaient pu empêcher les
usurpations qui viennent d'être relatées ni même des
abus plus graves. En divers lieux les avoués en vinrent
à se considérer et à agir comme les maîtres et les dispen-
sateurs des bénéfices confiés à leur protection ils s'arro-
gèrent le droit d'approuveret même de faire les nomina-
tions à l'église ou à l'abbaye. La plus ancienne des
chartes citées par Du Cange, comme mentionnant la
nomination d'un abbé, assensu et concilio advocàti,
est de 1147 mais longtemps avant le xne siècle, l'of-
ficier laïque qui, en Ecosse et dans le pays de Galles,
correspondaità Yadvocatus, avait usurpéle titre et même
la fonction de l'abbé. En Angleterre, la significtion qu'a
prise le mot advowson, lequel aujourd'hui exprime pré-
cisément le droit de nomination à un bénéfice ecclésias-
tique, est un témoignage de l'usurpation qui aboutit à
intervertir les rôles dans les rapports des avoués avec les
églises. AUX mots ABBAYE, AVOUERIE DES ÉGLISES,
BÉNÉFICE ECCLÉSIASTIQUE, on trouvera des notions com-
plémentairessur plusieurspointsindiqués dans cet article.

E.-H. VOLLET.
2° AVOCAT DU DIABLE. (V. CANONISATION).
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AVOCATIER.(Bot.).NomvulgaireivPersea gmfissima
Gaertn. (Laurus Persea Jacq.), arbre de la famille des
Lauracées, tribu des Cinnamomées(V. Persea).

AVOCETTE.(Oraith,),Les AYQcettes(4ygee#œBriss,ou
RecurvirostraL.) sontdes Echassiersde rivage, qui offrent
une physionomietout à faitparticulière,grâce à la formede
leur bec. Chez ces oiseanx,eneffet,lesmandibules,fortement
aplatiesdans leur partie basilaire et marquées d'un double
sillondans lequel les narines viennents'ouvrirpar deuxfentes
linéaires, se relèvent, au contraire, toutes deux vers le
haut, dans leur moitié terminale,qui se termine en pointe
fine. Les ailes, très aigjjës, dépassentun peu, lorsqu'elles
sont ployées, l'extrémité de la queue, formée de pennes
très courtes et arrondies à l'extrémité; les pattes, en
revanche,sont extrêmementallongées et très grêles, avec
les tarses réticulés, les jambes dénudées sur la moitié de

leur longueur, les doigts antérieurs réunis par de larges
membranes qui se prolongent jusqu'auxongles, le pouce
rudimentaire et inséré assez haut pour ne point toucher
le sol.

Avec les Échasses(F. ce mot),qui offrent également des
formes très sveltes, mais dont les piedssont moins large-
ment palmés et dont le bec n'est pas retroussé vers le
bout, les Avocettes constituentun petit groupe que l'on a
tour à tour considéré commeune tribu(Remiryirostnnés)
ou commeune famille(Récurvirostridés) et qui compte des
représentantsdans toutes les parties du monde, mais prin-
cipalement dans les contrées chaudes et tempérées.

L'Avocette vulgaire {Becurvirostra, avocetta L.), qui
mesure environ47 cent. de long et dont le corps est à peu
près aussi gros que celui d'une Bécasse, porte, à 1'âeje
adulte, une livrée blanche rehaussée par du noir sur le
dessus de la tête, la nuque et les ailes. Son bec est d'un
noir de corne, tandisque ses pattes sont d'un gris plombé
ou bleuâtre. Cette espècese rencontre en Europe, en Asie
et en Afrique, mais elle n'est point sédentairedans toutes
les contrées où elle a été signalée. Ainsi, elle ne fait que
passer au printemps et en automnedans nos départements

Tête de l'Avocette.

eptentrionaux,tandis qu'elle séjourne et se reproduitdans
le Roussillon et en Languedoc. Elle est encore plus com-
munesur les bords de la mer Noire, où elle forme, en été,
de petites coloniescomprenant plusieurs couplesqui nichent
cOte à côte sur le sable, au milieu des herbes La ponte se
compose de deux ou trois ceufs de forme ovale, à coquille
d'un gris fauve ou verdâtre, maculé de gris violapé on de
noirâtre.

Envers les étrangers les Avocettes se montrentextrê-
moment méfiantes; mais elles manifestententreelles des dis-
positionssociables,etfprmentvolontiers, à rarrière^saison,
de petites bandesquine se dissocient pas même au moment
des migrations.Leur vol est facile, sans être aussi rapide
que celui des Chevaliers, et, sur le sol, leurs allures sont
légères et gracieuses. Elles circulent aisément,avec leurs
pieds largementpalmés, sur un sol détrempé et, grâce à la
hauteur de leurs tarses, elles peuvent, sans mouiller leur
corps, s'avancer assez loin dans l'eau; mais au besoin elles
ne craignent pas de se mettre à la nage pour chercher
leur nourriture. Celle-ci consiste exclusivement en vers et
en mollusques aquatiques que l'oiseau saisit adroitement,
soit en fouillantles flaques d'eau que la mer, en se reti-
rant, a laissées sur la plage, soit en enfonçantson bec
dans la vase et en barbotant à la manière des Canards.
Tout en circulantsur le rivage, les Avocettes font entendre
fréquemment un petit cri plaintif et flûte.

Parmi les autres espèces du genre Avocette, l'une des
plusremarquablesest l'Avocetteà cou rouge(Recurvirostra
rubricollisTem,), qui vit en Australie et en Tasmanie, et
qui, dans sa livrée de noces, a la tête et la partie supé-
rieure du corps d'un brun marron clair. E. Oostalet.

Bibl.: DAUBENTON,Pl. enl. de Buffon, 1770, pl. 333.
DEGLAND et GERBE Ornith. europ.i 2e éd. t. II, p. 242,
H.-E. DRESSER, A hïstory of the Birds of Europe, 1871 à
1881, in-4 avec pi.

AVOCETTINUS (Ornith.). En 18S4, Ch.-L. Bonaparte
reconnut la nécessité de séparer génériquement des Avocetr
tula (V. ce mot) une espèce à'Oiseau-Mouche(V. ce mot),
chez laquelle le bec, tout ense recourbantvers le haut, dans
sa portion terminale, commechezles Avocettnla, reste tou-
jours plus court que la tête, et dont la queue présente en
même temps une légère échancrurequand elle est ployée.



Cette espèce, qui habite la Colombie, avait été précédem-
ment décrite par Loddiges (Proc.x-ool. soc., 1832, p. 7),
sous le nom de Trochilus eurypterus, et avait été placée,
par Reichenbach, dans le genre Avocettula, sous le nomd'A. euryptera. Elle porte une livrée d'un vert bronzé
passant au gris, mélangé de vert sur la poitrine et sur la
gorge, et au roux sur l'abdomen. Ses ailes sont d'un brun
pourpré et ses pennes caudales sont, les unes vertes, les
autres noirâtres à reflets verts et pourprés, avec ou sans
bordure terminale jaunâtre. E. OUST.

Bibl. J. GOULD,Monog. TrochiU, t. III, p. 265.–Mul-
SANT, Hist. nat. des Oiseaux-Mouches, 1876, t. II, p. 264D-G. ELLIOT, A classif. and synop. Troch., 1879,p. 161.

AVOCETTULA(Ornith.). Ce genreV Oiseaux-Mouches
(V.cemot), reconnu par Reichenbach en 1849, est caracté-

risé principalementpar la forme du bec, qui est plus long
que la tête, aplati à la base et fortement acuminé dans sa
partie terminale qui se relève commechezles Avoctttes (V.
ce mot). En outre, chez les Avocettula, les narines s'ou-
vrent à découvert, en avant des plumes frontales; les
ailes sont longues et pointues, les pennes caudales dis-
posées de manière à donner à la queue une forme légère-
ment arrondie et les tarses garnis de plumes sur une
partie de leur longueur.

Depuis la séparation du genre Avocetlinus, le genreAvocettula ne comprend plus qu'une seule espèce, savoir,
le Trochilus recurvirostris de Swainson,qui est originaire
de la Guyane. Chez cet oiseau, qui ne mesure guère que8 cent. de long, toutes les parties supérieures du corps,les côtés de l'abdomen et les contours inférieurs de la
queue sont d'un vert bronzé, tandis que la gorge est d'un
vert d'émeraude éclatant; le milieu du ventre est marqué
d'une raie noire, lesailes sont d'un brun pourpré, les pennesmédianes de la queue d'un vert bronzé, et les pennes laté-
rales d'un brun cuivré sur leur face supérieure et d'unrouge
cuivré très brillant sur leur face inférieure. E. OUST.

BIBL.: SWAINSON,Zool. ïllust.. t. II, pi. 105. J. GouldMonog. Troch., t. III, pi. 201. -Mulsant, Hist. nat. desOis.-Mouches,1876, t. II, p. 262. D.-G.Elliot,A classif.and synops. TrochiU, 1879, p. 162.
AVOCOURT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Verdun-

sur-Meuse, cant. de Varennes-en-Argonne;781 hab.
AVOGADORS.Magistratsvénitiens formant un tribunal

de trois membres, nommés par le Grand Conseil sur la
présentation du Sénat, Ils exerçaient un contrôle très
étendu, notammentsur.ces corps politiques, et possédaient
un droit de véto suspensif(V. VENISE).

AVOGADRO (Albert), poète latin moderne du xv. siècle,
né à Verceil. Il passa la plus grande partie de sa vie à
Florence, au temps de Cosme de Médicis. Celui-ci parait
avoir été le protecteurdu poète, car Avogadro l'a chanté
avec enthousiasme dans un poème en deux livres intitulé
De religione et magnificentia Cosmi Medicis. Il y est
parlé un peu de tout ce qui se rapporte à l'histoire publi-
que et privée du célèbre gonfalonnier, père de la patrie,
mais principalement des monuments, des églises, des
palais, des bibliothèques élevés par lui. C'est à la biblio-
thèque Laurentienne, fondée par Cosme, que le manuscrit
de ce poème fut conservé jusqu'aucommencement du xvm<>
siècle, époque à laquelle Lami le recueillit dans ses Deli-
cite eruditorum;Florence,1736-69, 18 vol. in-8, t. Xïï
1742. R. G.

BIBL. G. de Gbégoky,Istoria della Vercelleselettera-
tura Turin, 1819-1824, 4 vol.in-4. Dionisotti,Noliziebiografichede' Vercellesiillustri; Bielle, 1862,in-8.

AVOGADRO (Nestor-Denis), lexicographeitalien, né à
Novare, qui écrivit dans la seconde moitié du xve siècle.
Il entra dans l'ordre des frères mineursoù il prit lenomde
Nestore Dionigi da Nouarra. L'ouvragequi afaitsarépu-
tation est un Lexicon Latinum. La seconde éditionde cedictionnaire, la première est devenue introuvable, fut
donnée à Venise en 1488, in-fol. Jusqu'au commencement
du xvie siècle, ce fat un livrefort estimé et que l'on réim-
primait constamment, à Milan. 1493 j à Paris et à Venise,

1496 à Strasbourg, 1S02; à Venise, 1506; à Stras-
bourg, 1507. Cette dernière édition contient de plus
quelques traités grammaticauxdu même auteur De octo
partibus orationis; Qwrumdamdictionum etoratio-
num, expositio;De quantitate syllaborum; Emendatio
Sulpitii de quantitate syllaborum. Sans éruditionori-
ginale, il résumait les recherches des savants grammai-
riens du xve siècle. R. G.

BIBL. Fabricius, Bibliothecamedix et infirma œtatis•Padoue, 1754, in-4. Laz.-Ag. Cotta, Museo Novarese;Milan, 1701, in-4.
AVOGADRO (Louis, comte d'), gentilhomme deBrescia,

qui se mit à la tète d'une conspirationayant pour but de
chasser de Brescia les Français qui s'en étaient emparés,
en 1509. Au commencement de 1512, le général vénitien
Gretti survint à l'improviste pour reprendre la ville et
Avogadro, qui était resté fidèle aux Vénitiens, détermina
un mouvement populaire en proclamantle nom de saint
Marc et obligea le commandant français, le comte de Lude,
à s'enfermer dans la citadelle. Lorsque Gaston de Foix,
le 19 fév. suivant, eut délivré les Français et repris en-
core une fois Brescia, Avogadro se mit à la tête de deux
cents courageux citoyens et tenta de se frayer un passageà travers l'ennemi, mais il ne réussit pas, fut fait prison-
nier et mis à mort ainsi que ses deux fils. Cet épisode est
le sujet de la tragédie de du Belloy: Gaston et Bayard;
mais le poète y travestit singulièrementl'histoire, car il
représente Avogadro sous des couleurs de perfidie qu'il ne
mérite pas. On trouve son nom orthographié Avogardo.

R. G.
BIBL. Sismondi, Histoired.es rêpubliqiksitaliennes;Paris, 1840-41, 6 vol. in-8. G.-M. Biemmi, SloriadiBres-ciaBrescia, 1748, 2 vol. in-4.
AVOGADRO (Lucie), poétesse italienne, née à Bergame

entre 1525 et 1530, morte en 1568. Fille du chevalier
J. Jérôme Albano, qui devint par la suite cardinal, elle
épousa, en 1560, le chevalier Faustin Avogadro, de Bres-
cia. Son talent se montra dès sa jeunesse; elle improvisait
au milieu de sa famille et des amis de la maison avec unefacilité et un charmequi lai firent promptement une répu-
tation poétique.Quand ses premiersvers furent imprimés
tous les poètes contemporains, et particulièrementLe Tasse,
en firent les plus grands éloges. Elle se distingua surtou,
dans la poésie lyrique, où Crescimbeni lui trouve de l'in-
vention et de la facilité quelques-unes de ses odes ont
été insérées dans les deux recueils suivants Rime di Di-
verd excellenttpoeti Bresciani; Venise, 1553 Comi-
ponimenti poetzei delle più illustri Rimatrici d'ogn-
secolo Venise, 1726. Ses poésies, disséminées dans ces
deux anthologies et dansplusieurs autres de la même épo-
que, ne furent pas réunies en volume. R. G.

BIBL.: Crescimbeni, Istoriadellavolgarepoesia; Rome,
1714, in-4, t. I. Donato CALVI, Scena letteraria degliscrittoribergamaschi Bergame, 1660, in-4.

AVOGADRO (Joseph Casanova, comte d'), agronome et
homme d'Etat italien, né à Verceil en 1731, mort le
13 déc. 1813. Il appartenait à une vieille famille qui,
depuis le xue siècle, fournissait des hommes remarqua-
bles à l'Italie, et dont on trouvera l'histoiredans l'ou-
vrage de Grégorycité plus bas. Fort riche et possesseurde
vastes domaines dans le Vercellais, il se consacra à
l'agriculture et à l'étude des questions agronomiques.
Les nouveaux procédés de fertilisation qu'il employa et
qu'il défendit dans ses Conseils ruraux lui valurent de
nombreuses critiques auxquelles il répondit péremptoi-
rement mais la meilleure preuve qu'il donna de l'excel-
lence de ses innovations fut de doubler ses revenus
et de maintenir ses terres dans un état de prospérité in-
connu jusqu'à lui dans la province. On a de lui plusieurs
ouvrages Avis sur la cultureet sur l'irrigation des
prairies; Verceil, 1783, in-8 Méthode pour cultiver le
lin; Verceil, 1786, in-8; Conseils ruraux; Verceil,
1786, in-8 Essais d'expérienceset de réflexions sur
les avantages qu'on peut se procurerpar les ventila-
teurs naturels Verceil, 1791 le même, 1793, en fran.



çais Méthode facile etpratiquepour la construction
d'une voûte, de quelquedimension et hauteur que ce
soit Verceil, 1810, in-8 Avogadro fut chambellan du
roi de Sardaigne en 1798, puis gouverneur du Vercel-
lais. R. G.

BruL. G. de Gregorv, Istoria della VercelleseleUera-
tura. Turin, 1819-1824. 4 vol. in-4. Dionisotti, Nolizie
biografichede Vercellesiillustri;Bielle, 1862, in-8.

AVOGADRO (Amedeo), chimiste italien, auteur d'une
hypothèse célèbre dans l'histoirede la chimie (V. Atomique
[Théorie]).

AVO I N E.I. Botanique. (AvenaL.). Genre de plantes
de la famille des Graminées, qui a donné son nomau groupe
des Avénacées. Ce sont des herbes annuelles ou vivaces, à
feuilles planes ou enroulées à épillets portés par des pé-;
doncules longs, grêles, souvent flexibles et penchés, for-
mant dans leur ensembleune panicule rameuse,étalée, plus
ou moins ample. Chaque épillet renferme de deux à sept ou
huilfleurshermaphrodites,etest enveloppé de deux glumes
membraneuses, concaves, mutiques, égalant ou dépassant
les fleurs. Les glumelles sont au nombre de deux dans
chaque fleur et l'inférieure, plus grande, ordinairement
bidentée, bicuspidée ou biaristée au sommet, est pourvue,
sur le dos, d'une longue arête genouillée, tordue dans sa
partie inférieure. Le caryopse, étroitementrenfermé entre
les glumellesindurées, est allongé, presque fusiforme, velu

l'A. brevis Roth ou Avoine à fourrage, cultivée dans
quelques localités de L'Auvergne, dans la montagne du
Forez, et en Provence, l'A. nuda L. ou Avoine nue et
VA. strigosa Schreb., qui ne sont probablement que des
formes dérivées, par la culture, de l'A. sativa L. Toutes
ces espèces d'Avoines étant cultivées sans qu'onait décou-
vert ni les unes ni les autres à l'état vraiment spontané,
Alph. de Candolle pense qu'elles proviennent d'une seule
forme préhistorique,dont la patrie était l'Europe tempérée
orientale-et la Tartarie. On a trouvé, en effet, de l'Avoine
dans lesrestes des habitationslacustressuisses de l'époque
du bronze, et en Allemagne, près de Wittenberg, dans
plusieurs tombeaux des premiers siècles de l'ère chétienne
ou un peu plus anciens. (V. Alph. De Candolle, l'Origine
des plantes cultivées, 1883, p. 300.) L'A. fatua L.
ou Folle avoine, qui est également une espèce annuelle,
se rencontrecommunémentdans les moissons et les prairies
artificielles. Bien que les bestiaux la mangentvolontiers,

c'est une herbe nuisible que l'on doit chercherà détraire
par tous les moyens possibles. Ed. LEF.

II. Agriculture. Moreau de Jonnès,dans sa Statis-
tique de l'agriculture de la France, fait remarquer que
cette céréale n'est point mentionnée par Pline. Aujour-
d'hui, son importance est considérable; elle est destinée
particulièrementà la nourriture des animaux, mais elle
entre encore, lorsqu'elle a été apprêtée plus ou moins
savamment, dans la nourriture de l'homme. Parmi les
cinq céréales qui constituent la base de la production
alimentaire de, l'Europe, savoir le froment, le seigle,
l'orge, l'avoine,le maïs, l'avoineoccupe,comme importance,
le second rang en France; elle occupe une surface égalant
la moitié de celle ensemencée en blé, et son rendementà
l'hectareest supérieur à celui de toutes les céréales. On a
vu ci-dessus (art. AVOINE, botanique) la place occupée par
cette céréale dans la classification des végétaux. On va
étudier ici les diverses avoines au point de vue de la pro-
duction agricole et plus spécialement de la production
française.

On distingue, en France, cinq espèces d'avoine, savoir

avoine d'hiver, avoine Joannette, avoinenoire de Brie,
avoine noire de Beauce, avoine hâtived'Etampes.Dans
l'avoined'hiver, la panicule ou grappe, formant l'ensemble
de la plante, est un peu lâche, le grain est noir ou gris,
barbu. Les feuilles sont longues, étroites, contournées. On

cultive principalement l'avoine d'hiver en Bretagne, en
Beauce, dans le Maine. On trouve, en Provence, une
variété grise d'une avoine d'hiver qui est cultivée aussi en
Angleterre,sous le nom de dunwinter oats. Cette espèce,
comme son nom l'indique, doit être semée en automne, si

on veut obtenir un bon produit. L'avoine Joannette (d'Or-
léans) se distingue par une panicule forte, une paille fine et
droite. Le grain est d'une grosseurmoyenne, bien plein,
d'une couleur rouge foncé ou presquenoire. Le caractère
de l'avoine Joannette est d'être hâtive elle devance de
quinze jours l'avoine de Beauce ordinaire et de huit jours
l'avoinehâtive d'Etampes. D'une grande énergie dans son
développement, elle a le défaut de s'égrener. Dans l'avoine
hâtive d'Etampes,la panicule est lâche, grande; la glume

ou balle est large, mince. Les feuilles de la touffe sont
larges et vigoureuses, les montantsforts, assez élevés, peu
feuilles. Les champs de l'avoine hâtive ont un aspect
chatoyantquelque temps avant la maturité. Dans la classe

que nous venons de décrire, il faut placer les avoines
suivantes hâtivede Beauce, étive ou hâtive d'Outar-
ville, hâtive de Normandie,hâtive d'Angerville.

L'avoine noire de Brie est la plus estimée du rayon de

Paris. Sa panicule est forte, bien garnie de fleurs. La
glume est longue, large, un peu jaunâtre. Le grain court,
un peu renflé, à écorce fine. Le second grain est égal au
premier, d'où le nom de fourchue ou double, qu'on donne

à cette avoine dans la Brie. L'avoine noire de Brie est
intermédiaire comme époque de maturité, convient aux
terres fortes, mais s'emporte quelquefois en paille et en
grains, ce qui lui enlève alors de sa qualité. Il faut placer
dans la catégorie qu'on vient de décrire l'avoine de Sois-
sons, l'avoine noire de printemps de Saint-Lô, l'avoine

noire de Champagne, celle de Coulommiers, celle fourchue
de Meaux. L'avoine noire de Beauce digère de la précé-
dentepar une panicule moins élargie,uneglumemoins large,
une feuille plus fine, moins foncée, moins en spiralequand
elle est en gazon. Les grains sont moinsnoirs, plus longs,
moins pesants, la paille est plus élevée, abondante, ferme.
Sa végétation est rapide et vigoureuse, elle veut des terres
sèches et riches. Dans cette classe, il faut placer les
avoines suivantes ordinaire de Beauce, grise de Beauce,

rouge de Beauce, tardive du Perche, avoine de Pithiviers.
Les classifications, faites à l'étranger, sont fort nom-
breuses,et nous ne croyons pas utile de les reproduire; il

est bon cependantde mentionner ici que certainesvariétés

étrangères sont depuis quelque temps cultivées en France.
Nous trouvons dans la nomenclature des graines offertes

nn mnîne /ïnno on nnnfîa Miniî_au moins oans sa partie supe-
rieure et creusé d'un sillon à sa
face interne. Tel qu'ilest admis
aujourd'hui, le genre Âvenaien-

>ferme environ 80 espèces répan-
dues surtout dans les régions
tempérées de l'hémisphèreboréal.
Certaines espèces vivaces, comme
l'A. pratensis L. ou Avoine des
prés, Avenette, l'A. pubescens
L. et fA. fldueséens L. ou Avoine
blonde, Petit Fromental, dont
on a fait le type du genre Tri-
setum Pers., entrent dans la
composition des prairies artifi-
cielles et constituentunexcellent
fourrage recherché de tous les
bestiaux. Les espèces annuelles,
au contraire, sont cultivées en
grand, surtout pour leurs ca-
ryopses, qui serventà la nourri-
ture des animaux. La plus impor-
tante est l'A. sativa L. ou
Avoine proprement dite, qui
présente un grand nombre de
variétés; puis viennentl' A. orien-
talis Schreb. (A. racemosa
Thuill.) ou Avoine d'Orient, A.
de Turquie ou de Hongrie,



aux syndicats agricolespar le Syndicatcentral desagri-
culteurs de France qui siège à Paris, les noms suivants
avec l'indication des régions oii les espèces commencent à
être cultivées avoine noire de Tartarie ou Hongrie
(Prunier), ouest et centre, pour terres fortes; avoine ca-
nadienne pour terres fortes; avoine prolifique de Cali-
fornie, ouest et centre, terres fortes; jaune de Flandre,
de Groningue,de Bergues, de Tartarie; blanche hâtive de
Sibérie, de Géorgie; merveilleuse de Pologne;canadienne;
de Hongrie, Scheriff's,grappes rondes. Les avoinesrondes
sont pour le nord, les autres pour le centre et l'ouest.
Cette nomenclatureétablit de la part des agriculteurs des
recherches intelligentespour emprunter à toutes les con-
trées les espècesdont peut s'enrichir le sol de la France.

Un des caractères de l'avoine est de s'accommoder de
toute espèce de sol, excepté de celui qui est composé de

sable et d'argile plastique. Aussi, les terrains neufs, tels
que marais desséchés, landes, pacages non encore cultivés,
conviennent à l'av oine; sa végétationvigoureuse décompose
les matériaux fertilisants et prépare ces terrains pour
d'autres cultures. L'avoine de printemps, qui est la plus
généralementcultivée, supporte bien le froid, ce qui per-
met sa culture dans les pays de montagnes et dans les
contrées du Nord. Si on consulte les belles cartes publiées

avec des documents du ministère de l'agriculture et du
commerce par M. Heuzé, sous ce titre la France agri-
cole, on voit que l'avoine est surtout cultivée dans la
région N.-E. de la France et que les départements qui en
produisent le plus forment une sorte de triangle dont la
base est appuyée sur la frontière N.-E. et dont le sommet
est formé par le dép. de Loir-et-Cher. L'avoine d'hiver,
moins résistante que l'avoine de printemps, apparaît peu

au nord de la Loire.Ellepréfèredes hivers doux et pluvieux
comme ceux de la Bretagne. On la trouve surtout dans le
centre et sur les côtes de l'Ouest.Rien ne facilite les assole-
ments comme l'avoine de printemps, elle réussit après
toutes les récoltes au besoin, elle peut se succéder à elle-
même quand le sol est bien approprié.D'autre part, toutes
les récoltes viennent bien après elle. Dans l'assolement
triennal, on a pris l'habitude de cultiver l'avoine immé-
diatementaprès le blé. Pour ce qui est de l'avoine d'hiver
dans l'assolement, elle peut venir après le blé comme
l'avoine de printemps. Dans les contrées qui lui sont pro-
pices, on lui conserve les défrichements d'herbages, de
landes, de bois.

L'ensemencementse fait toujours le plus tôt possible,

par exemple à la fin de février, si le temps est favorable.
Préalablement, on a fait un labour d'automne, puis un
labour de printemps avant les semailles. Dans l'est, on ne
sème qu'à la fin d'avril et quelquefoisen mai. Les semailles
de l'avoined'hiver se font à partirde septembre.Il estpeude
plantes où la quantité de semences employée varie comme
pour celle qui nous occupe, Ainsi, dans le centre, on
emploie de 200 à 230 litres à l'hectare; dans le nord de
300 à 350, dans l'Ardenne belge de 400 à 4S0 on va
même, dit-on, jusqu'à 800 quandon vise surtoutà engran-
ger beaucoup de paille. Lorsque la plante est arrivée à
une hauteur de 10 à 15 centim., on lui donne un coup de
rouleau, puis il ne reste plus qu'à sarcler pendant le mois
de mai. Comme la maturité est fort inégale et comme la
plante a la propriété de compléter sa maturation après
avoir été coupée, on moissonne aussitôt qu'une partie des
graines sont mûres et sans attendre que les tiges soient
complètement jaunes. C'est, en général, la faux qu'on
emploie pour la moisson. L'avoine coupée, on la laisse
javeler pendant quoique temps. Dans le N. et le N.-O. de
la France, on la met au meulon (V. ce mot). La récolte
se fait, pour l'avoine d'hiver, du 15 au 30 jnil.,
pour celle de printempsen août. Dans les départementsdu
N., où l'avoine de printemps est seule cultivée, on la
récolte fin septembre.

L'avoine donne généralement, en France, huit grains
par an. Le produit moyen est de 20 hectolitres par

hectare; on arrive parfois à 35 ou 40 hectolitreset même
à 70 quand il s'agit d'ensemencement sur gazon rompu.
En ce qui concerne la paille, on arrive à 160 ou à 200
kilog. dans les Ardennes on atteint jusqu'à 3,000.
Quant au prix de vente, il est nécessairement variable,
mais il dépasse généralement celui du seigle et oscille aux
environs de 15 fr. les 100 kilogr. Une analyse des parties
constituantes de l'avoine, faite par M. Boussingault, a
donné 11, 9 de gluten et d'albumine, 61, 5 d'ami-
don et de dextrine, 5 °/o de matières grasses. Le reste
est composé de ligneux, de cellulose, de substances
minérales et d'eau.

L'avoine exerce sur les chevaux une action supérieureà
ce que ses facultés nutritives semblentpromettre, et c'est
la cause de l'extensionde sa culture dans les climats du
nord. Elle contient une substance aromatique et excitante;
une huile grasse, jaune verdâtre, contenant un principe
excitant et qu'on prend parfois pour aromatiser certains
mets délicats. La paille d'avoine est considérée par les
nourrisseursdes environs de Paris comme fourrage excel-
lent, développant la sécrétion du lait. La céréale qui nous
occupe sert aussi, comme on l'a dit, à la nourriture de
l'homme. En Allemagne, en substituant l'avoine à l'orge,
on fabrique une bière blanche, légère, pétillante et qui
passe pour hygiénique. En Bretagne, on mélange sa farine
avec celle du froment et du seigle, pour la fabrication du
pain; on connaitdu reste les propriétésdu gruaud'avoine.
La bouillie de farine d'avoine, connue en Ecosse sous le
nom de porrage, est le fond de la nourriture des monta-
gnards comme des populations des côtes et des grandes
villes. Les Ecossais sont convaincus que la vigueur physi-
que et le développement de leur race tient pour beaucoupà
cette nourriture.

Il est bon de fixer par des chiffres l'importance de
l'avoinedans la culturenationale.En 1815 les statistiques
officielles ne datent guèreque de cette époque le nombre
d'hectares ensemencés en avoine était de 2,498,480 ou
près de la moitié des étendues ensemencées en froment.
En 1840, on arrive à 2,899,320, en 1860 à 3,163,195,
en 1880 à 3,473,915. C'est la moitié des étendues
ensemencées en froment. Le dernier chiffre, donné par la
statistique de France, est relatif à 1882, il accuse un
ensemencement sur 3,517,312 hectares avec un produit
de 89,701,750 hectolitres.En prenant le cours du Cercle
du Louvre, du 1er août 1886, cette énorme production
représenterait une somme de plus de 1 milliard 300 mil-
lions. Voici l'étendue des ensemencements en avoine dans
les principauxpaysde l'Europe, les calculs donnés en mil-
liers d'hectares Prusse, 2,715, Autriche, 1,874,
Hongrie, 1,175, Grande-Bretagne, 1,088, Irlande,
611, Bavière, 451, Danemark, 270, Belgique,
229. On voit que la France dépasse de beaucoup les autres
pays dans la productionde l'avoine et cependant, comme
pour leblé,elle a besoin d'une importationqui arrive à plu-
sieurs millions d'hectolitres. Cela tient au nombre de têtes
chevalines qu'elle possède et qui dépasse celui qu'on ren-
contre dans les différents pays,hormis la Russie.

Achille Mercier.
AVOINE. Coin, dudép. d'lndre-et-Loire, arr. et cant.

de Chinon; 839 hab.
AVOINES. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Argentan,

cant. d'Ecouché; 345 hab.
AVOIR. Terme de commerce qui a deux acceptions dis-

tinctes. Tantôt il désigne le capital du négociantdestiné
à garantir et à faire face à ses opérations,c'est là son sens
restreint. Tantôtil est employé comme terme de comptabi-
lité. En ce cas il est d'un usage très fréquent. Tout
comptegénéralen tenue de livrespossède un avoir par op-
position à son doit, et c'est de la balance entre ces deux
aspects que résulte la situation de ce compte. Passer une
écriture à l'avoir d'un compte c'est le créditer. Dans la
tenue de livres en partie double on doit créditer les
comptes de valeurs réelles et fiduciaires de toutes les sor-



ties que fournissent ces comptes, et au contraire on doit
créditer les comptes de résultats des entrées qui leur in-
combent, c.-à-d. des bénéfices. Les premiers présentent
donc à leur avoir tout ce que l'entreprise a cédé, tandis
que les seconds y résument tous les avantagesqu'ils ont
procurés. François BERNARD.

AVOIRA. (Bot.). Sous les nomsà'Aavora, Aouara et
iluoira,lesnaturelsdesAntilIesdésïgnentr£Zœîssrmween-
sfejacq., palmier dont les feuillesfournissent le beurre et
l'huile de palme (V. Elaeis). Ed. Lef.

AVOIRDUPOIS.Surnom d'une mesure commerciale de
poids usitée en Angleterre. Sa livre (pfound)se divise en
16 onces (outices), subdivisées chacune en 16 drachmes
(drams), qui représentent7,680 grains. Cette livre vaut
0*493893, soit environ 4S4 gr. Le stone vaut 14 de ces
livres, le quintal (hundredweîghi)112, la tonne 2,240.

AVOISE. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de la Flè-
che, cant. de Sablé, au confluent de la Sarthe et de la
rivière de Deuxfonts; 942 hab. Stat. du chem. de fer
de l'Ouest,ligne du Mans à Angers.Papeteries,fabriquesde
toiles. Manoirde la Perrine-de-Cry;; châteaude Pescheseul,
construit ail commencement du siècle dans le style de la
Renaissanceitalienne.

AVOLA. Ville de Sicile, à 24 kil. S. de Syracuse.
L'ancienne ville, située sur une colline rocheuse, a été
renversée, en 1693, par un tremblement de terre. La
nouvelle ville est à un kH. de la mer, près de Cassibile,
appelé jadis Cacyparis,où les générauxathéniens,Démos-
thène et Nicias, furent obligés de se rendre avec 6,000
Athéniens au Spartiate Gylippe. Le territoire d'Avola est
planté de cannes à sucre et de vignes qui produisentle
vin dit de Syracuse; *2,611 hab.

AVOLSHEIM.Village Cd la Basse-Alsace,à 3 kil. de
Molsheim (Kreis Molsheim), sur la Bruche et le chemin
de fer de Saverne à Schlestadt 668 hab. A 1 kil. du
village s'élève en pleins champs, au milieu d'un cimetière
fortifié, la célèbre basilique de Dom Peter (Dom Pieter,
Domus Pétri} qui passe pour être la plus ancienneéglise
de l'Alsace.D'après la tradition, elle aurait été fondée par
saint Materne et restaurée par Clovis, Dagobert et Pépin
(Kœnigshoven, Chronik, Ed. Hegel, II, p. 712). La nef
centrale sans voûte, portée par des piliers carrés, avec une
abside autrefois en hémicycle, remplacée plus tard par un
chœurde forme polygonale,remonteaumoinsau xi8siècle.
Les fenêtres de cette nef sont en plein cintre, tandis que
celles des deuxnefs latéralesont le cintre brisé. Les sculp-
tures ornementales du monument sont très grossières.
D'après un, manuscrit de Fan 1200, aujourd'hui perdu
(Mittheilungen des Institutsfûr œsterr. Geschichtsfor-*
schung, IV, 209 et suiv.), le sanctuaireactuel a été con-
sacré, en 1052,par le pape Léon IX. Un curieux sarco-
phagese trouvaitdans le chœurdu côté de l'Evangile j selon
la légende, il renfermait les restes de sainte Pétronille,la
fille de l'apôtre saint Pierre; il avait la réputation de
guérir de la fièvre ceux qui s'y couchaient. L'inscription,
déchiffrée au siècle dernier, a .démontréque c'était le tom-
beau d'une dame romaine, nommée Terentia Augustulà.
Le cardinal Constantin de Rohan, évêque de Strasbourg,
fit éloigner du sanctuairece monument païenpour en faire
cadeau à Schœpflin. En 1675, lorsque Turennevint
assiéger Dachstein, Dom Peter se trouvait au milieu du
camp français et c'est de là que partait la première tran-
chée, ouverte devant la petite ville. Dans le village
d'Ayolsheinùil y a un curieux baptistère: au moins aussi
ancien que Dom Peter; il est en; forme de trèflesâ quatre
feuilles, avec quatre absideset une voûte centrale, autre-
fois ornée da peintures dont on voit tes vestiges.En 1774,

on a construit contre ce baptistère un corps de chapelle,
qui sert maintenant d'église paroissiale.

L. Wni.
BiBt. I?. Reihës, Notice sur l'ancienne églised'Avots

heim Strasbourg, 1827. –A» Schulte, PapstLeoIXund
die elsàssiscfienKirchen(Strassburgei- Studien; Stras-
hourg, 1SS4, II, pp. 78 et suiv.). X. Kkaus., Kunstlttld

Alterthum in Elsass-Lothringen Strasbourg, 1876, I,
pp. 17 et suiv.

AVON. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,arr. de Chinon,
cant. de l'IsIe-Bouchard; 1,149 hab.

AVON. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. et cant.
de- Fontainebleau, près la Seine; 2,47S hab. Fabriques
de criblesmécaniques, tarareset cylindres; moulins.Petit
séminaire. L'église (mon. hist.), en partie gothique, con-
tient quelques monuments intéressants, les tombeaux de
Monaldeschi, d'Ambroise Dubois, de Daubenton et de
Bezout.

AVON. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Melle,
cant. de LaMothe-Sainte-Héraye;328 hab.

AVON. Nom de rivières etfleuves d'Angleterre. I. Avon
deBristol,estnavigable à partir de Cheppenham, passe à
DeyizeSjTrowbridge, près de Bath, et à Bristol. C'est une
rivière abondanteet claire la plus grande partie de son
cours est dansleterrainoolithique.Ses affluentsfournissent
d'eau potable Bristol, Bath, etc. Il est célèbre par la
beauté de sespaysages.- Avonsupérieur on de Shakes-
peare a sa source dans le comté deNorthampton,près du
champ de bataille deNaseby, traverse les comtés de War-
wick, de Worcester et de Gloucester. Il coule surtout sur
des terrains de lias; c'est un des cours d'eau les plus
importantsd'Angleterrepar les relations qu'il a avec les
autres bassins. Il est grossi de sources très abondantesqui
alimentent les. fontainespubliques de Kenilworth,Coven-
try, Royal Leamington, Spa, Warwick, Stratford upon
Avon, patrie de Shakespeare, Evesham, etc. Avon
oriental arrose les comtés de "Wilts et de Hants; il est
formé de plusieurs bras qui se réunissentà Salisbury et
tombe dans la Manche près de Christchurch. Les autres
rivièresdu même nom sont de simples ruisseaux.

AVON-ia-Pèze. Com. du dép. de l'Aube, arr. de
Nogent-sur-Seine, cant. de fllarcilly-le-Hayer; 269 hab.

AVOND (Auguste}, avocat et homme politique, né en
1820 à Paulhaguet (Haute-Loire),mort à Paris en avr.
1866. Il arriva très jeune à Paris. Il se lança dans le
journalismemilitant et exécuta quelques travauxlittéraires
pour gagnersa vie, pendant qu'il étudiait le droit. II fut
l'un des rédacteurs du journal le Commerce, où il se
fit remarquer par ses idéeslibérales,nuance du National.
n fat reçu licencié en 1841. H débuta au barreau par un
éloge de PhilippeDupin. Lorsquela révolution de 1848
éclata, Avond, qui était lié avec les républicainsinfluents
de l'époque, refusa les fonctions de commissaire général
du gouvernement provisoiredans trois départements,mais
il accepta le poste de chef de cabinet au ministère de la
justice et futun des plus actifs collaborateursde Crémieux,
qui était garde des sceaux.La Haute-Loire nomma Avond
député. Il joua un rôle assez important dans l'Assemblée
constituante. Il vota la constitutionet appuya le général
Cavaignac. D prit souvent la parole et presque toujours
avec succès. Il fit à Bonaparte une opposition modérée.
Après la session, les électeurs ne renouvelèrent pas son
mandat. Il abandonnala politique et revintau palais. En
1860, il quittait de nouveau lebarreau pour entrer comme
secrétaire généralde la Caisse des chemins de fer, exploi-
tée par Mirés. Quand la débâcle financière se produisit,
Avond quitta sa dangereuse situation sans avoir l'ombre
d'une indélicatesse à se reprocher et reprit sa place au
barreau.Il continua à entretenir des relations personnelles-
avec Mirés, et fut un de ses amis fidèles jusqu'à la fin;
mais ces événements avaient profondément affecté le
morald'Avond»et ilmourut d'une décomposition du sang.
Avontt"éfaiEtmhommede beaucoup d'esprit. Il mystifia
souvent ses collègues. Ir fut Fauteur d'une plaisanterie
que nous regrettons de nepouvoir raconteret qui causa
la désolation de ceux qu'il avait mis en cause, les membres
du conseil de l'ordre, parmi lesquels pontifiaient solen-
nellement MM Templier et Lacan, deux fervents catho
tiques. Il était un ami intime de Théophile Gautier, et
fréquentaitles principauxcercles littéraires. Il avait réuni



chez lui unesplendidecollection de tableaux et de faïences
rares. Avond a laissé au barreau la réputation d'un homme
de talent dont la probitéfuttoujours inattaquable. L.

AVONDANCES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Montreuil-sur-Mer, cant. de Fruges; 92 hab.

AVONT (Pieter van), peintre et graveur flamand, né
à Malines, où il fut baptisé le 14 jauv. 1600, mort à
Anvers le 1er nov. 1652. On ignore de qui il fut élève,
mais, dès 1622, on le trouve affiliécommemaître à la gilde
de Saint-Luc,à Anvers, où, quelques années plus tard, il
ouvrit un atelier assez fréquenté. En 1631, il y achetait
une maison et, en 1632, il faisait partie de la chambre
de rhétorique de cette ville, où il mourut dans une situa-
tion assez misérable, causée probablement par sa manie de
bâtir. Cet état de gène explique sans doute la négligence
qu'on remarque dans quelques-uns de ses ouvrages. Avont
est surtout connu pour sacollaboration avec la plupart des
paysagistes flamands de son époque David Vinckebooms,
Jacques d'Arthois, Henri Gowaert et Louis de Vadder,
dont il orna les tableaux de- sujets mythologiques ou reli-
gieux vantés par Corneille de Bie pour leur grâce et la
fraîcheur de leur coloris. II fut l'ami de Brueghel le jeune i
et de Wenceslas Hollar, le célèbre graveur, dont il a i

publié un certain nombre de planches. Avont, d'ailleurs, i

a aussi gravé lui-même, mais on ne peut lui attribuer avec 1

certitude que deux estampesassez grossières, signées de i

ses initiales et qui se font pendant des enfants et un 1

jeune satyre dans un paysage, et un ange tenant par la 1

mainun jeune enfant au milieu des nuages. D'autres gra- <
vures représentant des enfants avec des fleurs, et surtout <
les QuatreEléments qui semblent aussi pouvoir lui être s
attribués, feraient plus d'honneur à son talent et offrent t
des analogies formelles avec celles de Hollar. Les meilleurs
tableaux d'Avont se trouvent au musée de Gand une sSainte Famille; à Vienne, au Belvédère Flore entourée 1
de génies, et dans la galerie Lichtenstein une Ronde ad'angesdansantdevant la Vierge. Em. Michel. r

AVORD. Com. du dép. du Cher, arr. de Bourges, cant. (]
de Baugy; S15 hab. Dans le voisinage avait été établi c
un camp français pendant la guerre de 1870-71. c

AVORTEMENT.I. Obstétrique. On désigne de ce n
nom l'expulsiondu produitde la conception à unmomentoù g
le fœtus n'est pas encore viable, c.-à-d. avant la fin du sep- é
tième mois de la vie intra-utérine. Vulgairement, on s
appelle souventl'avortement fausse couche ou blessure, li
la première désignations'appliquantplutôt à l'avortement i)
spontané, la deuxième à l'avortement résultant d'une d
chute, d'un coup ou de touteautre cause analogue.- Quel- il
quefois on ajouteau mot avortementcertains qualificatifs d
qui en précisent l'époque ou la nature. Relativement à nl'époque,l'avortementest dit ovulaire lorsqu'ila lieu dans ales 20 premiers jours qui suivent la conception il est dit Il
embryonnaire, s'il se produit du 2e au 3a mois; il est sidit enfin fœtal si l'expulsionse fait à partir du 3e mois s'
jusqu'au7°. Relativement à la nature, l'avortement est pdit spontanés'ils'est produit en dehors de tout trauma- vtisme, par suite d'un état morbide de la mère ou d'une el
maladie de l'œuf; il est accidentels'il est dû à un coup, n
une chute,des fatigues excessives. L'avortementprovoqué f(
est celui qui est produit volontairementsoit dans un but ti
médical, soit dans un but coupable. d,

Les causes qui produisent l'avortement sont si nom- si
breuses qu'il est indispensablede mettre un certainordre si
dans leur étude. Du côté du père, il faut noter et mettre esd'abord au premier rang comme importance la syphilis bl
dont l'action sur la marche de l'évolution fœtale n'est plus maujourd'hui mise en doute par personne. Il est certain fa
d'autre part qu'un hommeâgé, débilitépar l'âge, la mala- Si
die ou toute autre cause, s il féconde une femme, a des mchances de donner des produits dont la vitalité est assez et
atténuée pour ne pas arriver à complet développement. L
Parmi les causes qui proviennent de la mère, les unes mtiennentde son état général, d'autres d'une lésion de l'ap- sc

pareil génital, d'autres enfin d'une émotion morale vive
ou d'un ébranlementmécanique (ces derniersse .retrouvent
plus particulièrementà propos de l'accouchement dit acci-
dentel). L'action de ces causes s'exerce surtout dans les
premiers mois qui suiventla conception, alors que l'utérus
subit encore les effets de la congestion menstruelle et
précisément an moment où les règles devraientapparaîtres'il n'y. avait pas de grossesse. Au nombre des princi-
pales de ces causes, il faut citer la variole, la rougeole, la
scarlatine, la fièvre typhoïde, les fièvres intermittentes,
le choléra, les maladies de cœur, l'albuminurie, la cho-
rée, etc. La syphilisest à placer, comme pour le père, enpremierlieu. Parmi les lésions de l'appareil génital onpeut ranger les métrites, les déviations et les tumeurs uté-
rines, les inflammations de voisinage, etc. Les causes de
la troisième catégoriesont elles-mêmes des plusnombreu-
ses, bien qu'il y ait lieu de distinguer,car, comme le dit
Désormeaux, à peine est-il une circonstance de la vie
sociale que l'onn'ait rendue responsable d'un avortement.
Tout le monde sait qu'uneémotion trop vive, unechute, un
coup, un exercice violentou trop prolongé peuvent avoir
une influence funeste sur la marche de la grossesse; maisil ne faut pas admettre qu'une simple odeur désagréable,
un faux pas ou un léger cahot ont eu tout l'effet qu'on
leur a attribué dans certainscas, si d'autres causes plus
importantesn'avaient pas joué un rôle plus décisif. Après
les causes qui proviennentdu père ou de la mère ou à la
fois de l'un et de l'autre se placent celles qui dépendent
d'une maladie de l'œuf. Les principales sont l'hydropisie
de l'amnios, les dégénérescences fibreuses, fibro-graisseu-
ses ou calcaires, les hémorragiesdu placenta, les inser-
tions vicieuses de cet organe, la mortdu fœtus, etc.

Les symptômes qui accompagnent l'avortementvarient
suivant que la grossesse est plus ou moins avancée. Dans
le premiermois, l'œuf étant petit et n'ayantque de faibles
adhérences,l'expulsion s'entait presque sans signes géné-
raux, quelquefoismême à l'insu de la femme qui n'éprouve
que les phénomènes un peu accentués d'une menstruation
ordinaire. L'œuf a passé inaperçu au milieu des caillots
où il ne pouvait être reconnu que par les yeuxexercés du
médecin. Vers le deuxième ou troisième mois de la
grossesse,c.-à-d. dans l'avortementembryonnaire, l'œuf
étant plus gros, les symptômes qui accompagnent sa sortie
sont beaucoup plus tranchés. La femme éprouve des tirail-
lements plus ou moins douloureux du côté des reins avecirradiations du côté des membres inférieurs et pesanteur
dans le bas-ventre; les seins sont le siège de picotements,
il se produit un écoulement de sang mêlé de caillots et le
doigt introduit dans le vagin sent que l'utérus est aug-
menté de volume et que son col entr'ouvert est ramolli et
abaissé. A ce degré, l'avortementpeut encores'arrêter de
lui-même ou par l'effet d'un traitement approprié; plus
souvent cependant le travail se continue, les douleurs
s'exagèrent, le col de l'utérus s'ouvre de plus en plus, la
perte sanguine s'accroitet l'œuf sort, mais d'une façon qui
varie beaucoupsuivant les cas. La fausse-couche peut en
effetêtre terminée après quelques heures, comme elle peut
ne l'être qu'après quelques jours, une semaine et quelque-
fois plus l'hémorragie peut continuer jusqu'à la fin du
travail, comme aussi s'interrompre des heures et même
des jours, reprendre, s'interrompreet cela jusqu'à l'expul-
sion complète de l'œuf et de ses membranes. Cette expul-
sion elle-même présente des variations; quelquefois l'œuf
est expulsé en bloc au milieu des caillots, avec ses mem-
branes intactes, et c'est même la règle dans l'avortement
non provoqué quelquefois au contraire l'avortement se
fait en deux temps, embryon d'abord, arrière-fait ensuite.
Si le produitde la conception est mort dans le sein de la
mère, les symptômes généraux occupent le premierplan
et le tableau symptomatique est encore plus dissemblable.
Les signes observés sont les suivants frissons plus ou
moins fréquentssuivis de chaleur, inappétence, nausées,
soif, lassitudeprofonde, palpitations, pàleur, prostration,



refroidissementdes extrémités, état syncopal. Phénomène p

fréquent: il y a eu d'abord gonflementdes seins d'oùsort 1<

quelquefois un liquide séreux, affaissement ensuite après e

24 ou 36 heures.Du côté du ventre, il n'y a à ce moment a

qu'une sensation de pesanteur douloureuse, accompagnée p

d'envies fréquentes d'uriner. Habituellement, 1 expulsion d

de l'œuf ne se fait que huit ou dix jours aprèsce début; c

il n'est pas rare cependant de ne l'observerqu'après un uu

mois et même plus. L'expulsion se fait de toutes façons, e

soit en deux temps, soit en un seul. Dansl avortement r
fœtal celui qui vadu troisième au septième mois, lesphé- e

nomènes observés se rapprochentd'autantplus de. 1 accou- e

chement ordinaire que la grossesse est plus avancée. Les c

quelques différencesque l'on retrouve portent surtout sur c

le signe douleurqui est plus accentué, sur la marcheelle- i
même de l'avortement qui est plus lente et plus irrégu-
lière, sur l'expulsionqui est plus facile (Foeut étant plus t

petit), sur l'hémorragieenfin qui est habituellement plus s

importanteet quià elle seule rend le pronosticplus mquié- itant. <

Le diagnostic de l'avortement,qui comprend la solution <

d'un certain certain nombre de questions, n'est pas (

toujours très facile. A-t-on bien affaire tout d'abord à 1

un avortement ou s'agit-il d'un simple retour douloureux 1

des règles ? Le premier point à élucider est le fait même

de la grossesse que l'on reconnaîtra par la recherchedes i

signes connus (V. GROSSESSE).On remarquera d ailleurs

que dans la menstruation difficile les douleurs précèdent

l'hémorragieet cessent avec elle, en même temps que le
col de l'utérus reste fermé. Dans l'avortementau contraire

les douleurs viennent après l'hémorragie et elles ne ces-
sent, malgré l'écoulement de sang, qu'après 1 expulsion

d'une masse solide, l'œuf, qu'un examen attentif per-

mettra de retrouveret de reconnattre au milieu des cail-

lots. Dans le cas où l'existence d'une grossesse serait

reconnue,il ne faut pas attribuer aux douleurs abdomi-

nales ou à l'hémorragieisolées une valeur pathognomo-

nique, car ils peuvent se produire par l'effet d'autres cau-

ses. La réunion de ces deux signes est plus caractéristi-

que et l'on doit alors se tenir prêt à intervenir pour peu
qu'ils se montrent avec persistance. Il y a menace
d'avortement,celui-ci est probable, est-il inévitable? Si

l'écoulementsanguin s'arrête sans qu'il y ait eu expulsion

de l'œuf, si les douleurs au lieu d'augmenter diminuent

progressivement,si la poche des eaux est intacte, si 1 aus-

cultation permet d'entendre encore les bruits du cœur du

fœtus (à l'époque où ceux-cisont perceptibles),il nestpas
douteux que le pronostic est favorable et que 1 onn eu

qu'une simple menace d'avortement. L'avortementest au
contraire fatal si l'hémorragie continue malgréle traite-
ment, si les douleurs persistent, si la dilatation du col

utérin augmente peu à peu,si la poche des eaux finit enfin

par se rompre. H y a des signes d'avortement,cet

avortementest-il fait ou encore à faire? La vue de 1 œut

expulsé permet de répondre nettement à cette question

lorsque l'œuf se trouve au milieu des caillots. Comme cet

œuf est cependant très petit les premières semaines,comme

il peut dès lors passer inaperçu, on s'explique qu cette

période il soit quelquefois difficile de se prononcer même

après la sortiedu produit de la conception. D'une manière

eéuéraleeten l'absence de l'œuf on est toutefois en droit

de considérer que l'avortement est déjà fait lorsque les

douleurs s'apaisent, lorsque l'utérus a diminué de volume,

lorsque le toucher vaginal permet enfin de sentir un col

mou, dilaté et vide ou rempli seulement de quelques

caillots. Il y a lieu de supposer par contre que l'avorte-
ment est encore à faire si les douleurs vont en augmen-
tant et si par le col entr'ouvert on peut reconnaîtreune
poche élastique se tendant pendant les contractions utéri-

nes et se relâchant dans l'intervalle. Même dans le cas
où la grossesse est assez avancée, à une époquepar consé-

quent où l'œuf ne saurait échapper à l'examen, il ne faut

pas croire que l'avortement est encore à faire si l'on n'aa

pas vu sortir l'œuf, en même temps que se sont amendés
les phénomènes habituels.H se peut en effetque l'œufsoit

encore dans le vagin, et comme sa sortiehors de l'utérus
a mis fin à tous les troubles réflexes il peut rester là
pendantquelque temps bien que l'avortement soit en réalité
déjà achevé. Reste en dernier lieu le diagnostic de la

cause qui a amené la cessation de la grossesse, notion
utile pour arrêter actuellement l'avortement s'il en est
encore temps, pour le prévenir plus tard par un traite-
ment approprié. La marche de la fausse couche, l'époque oii
elle s'est produite, la recherche des antécédentspaternels

et maternels, l'examen de l'œuf permettenthabituellement
d'arriver à préciser ce dernier point.Lesélémentsdétaillés

de ce diagnostic parfois délicatne sauraient trouver ici

une place suffisante.
Le traitement de l'avortementvarie suivant les indica-

tions. S'agit-il d'une femme qui a déjà fait une ou plu-

sieurs fausses couches antérieures? On doit prévenirun
nouvel accident de ce genre parun traitement qui dépend

comme de juste de la cause qui a déterminé les précé-

dents. Il sera nécessaire en outre, quelle que soit cette

cause, de faire observer de la manière la plus rigoureuse

les règles hygiéniques que le médecin recommande d une

façon généraledans les grossesses ordinaires.– Exïste-t-il
des menaces d'avortement(douleurs lombaires, hémorragiee
utérine, modifications du col. etc.)? On mettra d'abord la
femme au lit et si elle est forte on fera une saignée du
bras de 200 à 250 gr.; on ordonnerala diète ou tout au
moins on ne permettra qu'une alimentation légère, on
mettra des compresses. fraîches sur le ventre et l'on fera
administrerdes quarts de lavements frais et laudanisés.

Si la femme est faible, on évitera la saignée mais on insis-

tera sur les autres moyens en y ajoutant l'emploi des
révulsifs.- L'avortementest-il inévitable,on doit veiller

à ce qu'il s'achève dans les meilleures conditions, la con-
duite à tenir variant suivant la marche du travail. Si 1 œuf

est engagé dans le col utérin assez en avant pour qu'on

puisse le retirer, on pratique son extractionet de fait

tout est achevé. Si l'oeuf au contraire n'est pas engagé

onse tient sur l'expectative,car, commele dit Pajot mieux
vaut abstention que violence; on combat simplement 1 hé-

morragie si elle est inquiétante et pour cela on pratique

le tamponnement du vagin. Habituellement l'hémorragie

s'arrête ainsi, et plus tard, quandon retire le tampon, on
retrouveen arrière l'œuf au milieu de quelques caillots.

Si l'avortementse fait en deux temps,c-à-d. si le placenta

reste dans l'utérus après que l'embryona été expulsé, on
s'abstiendra également en l'absence de tout accident; on

se tiendra prêt cependant à combattre 1 hémorragie ou
les symptômes d'infection qui résultent de la putréfaction

des membranes de l'œuf. Dans le premier cas, c'est le

tamponnement qui sera employé comme plus haut dans

le deuxièmeon essaiera l'extraction du placenta avec les

doigts, s'il est possible sinon on se servira des instru-

ments employés à cet effet, tels que la pince à faux germes

ou la curette de Pajot. Les injections antiseptiquesintra-
utérines, les lavages, la quinine, les toniques complètent

le traitement.
t

ACCOUCHEMENT PRÉMATURÉ SPONTANÉ. La question de

l'accouchement prématuré trouve naturellementsa place à
côté de l'avortement.On a vu que la fausse couche était

l'expulsion du produit de la conceptionavant le sixième

mois, à un moment où le foetus n'était pas viable. Après

cette époque le fœtus peut vivre et 1 interruption de la

grossesse prend le nom d'accouchement prématuré.
Il n'est pas nécessaire d'énumérerlescauses qui peuvent

déterminer l'accouchementprématuré; ce sont à peu près les

mêmes que celles quiproduisentl'avortement cellesd'entre

elles qui méritentd'être mises au premier rang sont les rap-
prochements sexuels, l'hydramnios,l'insertion vicieuse du
placentaet l'éclampsie, toutes causes qui jouent ici un rôle

bien plus importantque dans l'avortementproprement dit.
Certaines femmes ont d'ailleurs l'habitude des accouche-



ment!avanttermesans qu'aucunecausepuisse l'expliquer
on a mêmedit en particulierque cette habitudeétait suscep-
tible d'être transmisepar l'hérédité. Les symptômes de
l'accouchement avant terme, sa marche, son pronostic,
diffèrent peu de ceux de l'accouchement ordinaire. Il n'est
pas nécessaired'y insister. Au point de vue du trai-
tement, s'il s'agit d'une de ces grossesses qui ont été
accompagnées d'accidents sérieux, il n'y a presque
que des soins hygiéniques à donner et l'on doit même se
féliciter d'une terminaisonqui met fin à toute inquiétude.
Si l'on est dans les conditions ordinaires, comme l'enfant
a d'autantplus de chance de vivre qu'il est plus âge, on
tâchera de ralentir le travail par tous les moyens possi-
bles le traitement de l'avortement, à la période où il peut
encore être évité, doit donc d'abord être employé sans
aucune modification;après on fera le traitement de l'ac-
couchement à terme. Un point qui mérite d'attirer l'atten-
tion est relatif aux soins à donner à l'enfant nouveau-né
qui est dans un état de faiblesse parfois excessive. Si
l'accouchement se fait peu de temps avant le terme ou si
l'on ne peut, pour une raison ou pour une autre, recourir à
des moyens plus pratiques, on peut se borner à l'emploi
des anciens procédés. On enveloppedonc le corps de l'en-
fant dans une feuille de ouate et on metauprèsde lui, dans
son berceau, un certain nombrede boulesd'eau chaude que
l'on renouvelle au fur et à mesure qu'elles se refroidis-
sent. Il n'est pas besoin d'ajouterque la température de
la .chambre,sans être trop élevée, le sera assez pour éviter
toutecause de refroidissement.Au point de vue de l'ali-
mentation, on nourrit l'enfant à la cuillère s'il est trop
faible pour faire des mouvements de succion,et d'unefaçon
commed'une autre on a soin de lui donnerchaque fois de
petites quantités de lait. Dans le cas où l'enfant est très
faible, cette méthode ne pouvant être que difficilement
employée dans toute sa rigueur, on doit se servir des cou-
veuses (V. ce mot) qu'a préconisées de nos jours le pro-
fesseur Tarnier et qui donnent sans conteste des résultats
remarquables. Le gavage des nouveau-nés, également
signalé par le même auteur, sert à assurerl'alimentationde
l'enfant, trop faible pour téter. Comme le fait remarquer
M. Tarnier, l'emploi de ces deux moyens, couveuse et
gavage, permet d'élever des enfants qui n'avaient pas plus
de six mois et quelquesjours de vie intra-utérine.L'époque
de viabilité au point de vue clinique arrive ainsi à se con-
fondreavec l'époque de la viabilité légale.

ACCOUCHEMENT prématuré PROVOQUÉ. AVORTEMENTPRO-
voqué. L'accouchementprématuré et l'avortement sont
habituellementl'effet d'une cause pathologique, quelquefois
ils sont cependant le résultat d'une interventionmédicale
faite de propos délibéré, d'où le nom d'accouchementpré-
maturé provoqué et d'avortementprovoqué. Il est difficile
d'établir une distinctionnette entre les deux opérations; on
peut dire cependantqu'elles diffèrentessentiellement en ce
que l'avortementprovoqué sacrifie nécessairement l'enfant
que l'accouchement provoqué se propose au contraire de
sauvegarder ainsi que la mère. Nous n'insisterons pas
sur les raisons théologiques ou scientifiques qui ont fait
longtemps rejeter toute opération venant interrompre le
cours de la grossesse;on sait que c'est seu:ement en 1756
qu'un congrès de médecins anglais donna unanimement
son approbation à l'accouchement prématuré artificiel
comme à l'avortementprovoqué. Ce sont les rétrécis-
sements et les déformationsdu bassin qui déterminentle
plus souvent l'accoucheurà intervenir après viennent les
hémorragies,l'éclampsie, les vomissements incoercibles et
d'une façon générale la plupart des états pathologiques
dépendant ou non de la grossesse qui mettent en péril la
vie de la mère ou de l'enfant. Les moyens auxquels
l'accoucheur peut avoirrecours sontassez nombreux.Parmi
ceux qui sont peu usités il faut signaler les frictions sur
le fond et le col de l'utérus et l'emploi du seigle ergoté,
qui ne sauraient agir lorsqu'on les emploie seuls. Les
autres procédés que l'on ne peut que signaler ici sont la
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perforationdes membranesou ponctionde l'œuf (méthode
usitéesurtout en Angleterreet en Allemagne), la dilatation
mécanique du col par un morceau d'épongé préparée
(méthode dite de Kluge), le tamponnement du vagin
(procédé de Schœller), les douches d'eau chaude sur le
col de l'utérus (méthode de Kiwisch), le décollement de
l'oeuf dans sa partie inférieure, etc. Ces différents moyens
ont chacun leurs avantages aussi faut-il être éclectique
suivant les cas. Dans l'avortementon négligera par ex. la
dilatationmécanique et les douches chaudes, qui agissent
plutôt lorsque l'utérus a un certain volume, et l'on aura
recours de préférence au décollementou à la perforation.
Dans l'accouchementprématuré, si le col au moment de
l'intervention est déjà ramolli et entr'ouvert,on se bornera
à de légères doses de seigle ergoté et aux titillations sur
le col; au besoin on tàcherade détacherun peu l'œuf avec
le doigt ou un instrument mousse. Si l'interventionn'est
pas urgente,on peut se servir des injections d'eau chaude
qui n'agissent, il est vrai, que lentement, mais qui ont le
grand avantage d'être inoffensives. S'il y a nécessité de
terminer dans les 24 heures, la ponctionet le procédé de
l'éponge obtiendront la préférence. Dans les cas enfin oii
la plus grande promptitude est indiquée, on fera le décol-
lement avec l'un des instruments imaginés à cet effet. De
toutes façons, une fois le travail commencé, il n'y a plus
qu'à laisser faire en se tenant prêt à agir s'il est néces-
saire par la version ou le forceps.- Pour l'accouchement
et l'avortement criminels. V. ACCOUCHEMENT (médecine
légale), et AVORTEMENT(médecine légale).

0 Dr G. Alphahdért.
II. Médecine légale.- L'avortementcriminelest, sui-

vant la définitiondeTardieu, l'expulsionprématurée et vio-
lemment provoquée du produit de la conception, indépen-
dammentde toutes les circonstances d'âge, de viabilitéet
même de formationrégulière du fœtus ». Le rôle du mé-
decin légisteest doncde recherchersimplement le fait maté-
riel de l'avortement sans s'inquiétersi le fœtus était vivant
ou non, s'il était viable ou non viable. Il faut ajouter
cependant avec Tardieu que les indices que peuvent four-
nir l'examen du produit expulsé, son âge, son état de mort
anticipée, sa décompositionplus ou moins complète ne sont
pas à dédaigner « mais ces renseignements,quelque utiles
qu'ils puissent être dans certains cas, ne seront désormais
qu'accessoires et secondaires le fait capital, c'est l'expul-
sion ou la tentative d'expulsion violente et prématurée du
produit quelconque" de la conception ».

L'expert appelé à se prononcer dans une affaire d'avor-
tement doit tout d'abord rechercher les signes de l'acte
incriminé sur la mère et sur le fœtus. Si ce double exa-
men est possible le diagnosticse fait sans beaucoup de
peine; le plus ordinairement, cependant, on n'a que la
femme à examiner sans le produit et, pour peu que l'exper-
tise ait eu du retard, la difficulté est assez sérieuse.

Les signes que l'on trouve du côté de la mère, dans le
cas d'avortement, dépendent et de la période de la gros-
sesse et du temps qui s'est écoulé depuis l'acte incriminé
jusqu'au moment de l'examen. Au début, le diagnostic
est surtout difficile, car l'œufencore fort petit n'a produit
par son passage à travers les parties génitales que des
modifications peu appréciables. Il peut bien y avoir eu
hémorragie abondante, mais cette hémorragie n'a pas
une valeur caractéristique,car elle peut être le fait d'une
menstruationabondanteou d'un état pathologique;quant
aux autres signes de la grossesse, leur recherche est sans
importance, car ils n'ont de valeur réelle que dans les der-
niers mois. La difficultédereconnaîtreunavortementprécoce
n'est pas contestable; la meilleure preuve en estd'ailleurs,
comme le font remarquer tous les auteurs, que les méde-
cins sont encore à discutersur la nature de la dysménor-
rhée membraneuse, considérée par les uns comme un
trouble menstruel, par les autres, comme un avortement
dans les premiers jours ou mois de la grossesse. ff est
habituellementvers le quatrième ou cinquième mois que
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l'on observe le plus d'avortements,car jusque.là la femme,
incertaineencoredesonétatqu'elle cherche às'expliquerpar
un troublepathologique, n'apas encorerecouru,aux moyens
violents. A ce moment, la reconnaissance d'un avortement
est dès lors possible car le produit expulsé a un volume
notableet les signes constatés sont ceux de l'accouchement
ordinaire, quoique moins marqués. Parmi les quelques dif-
férences qu'il faut signaler on peut noter l'absencehabi-
tuellede déchiruresdu côté ducolet du vagin; siPexpertles
rencontrait,ildevraitsonger depréférence àunaccouchement
à termeou très près du terme, car ces lésionsindiquentnne
distension assez forte qu'il est difficile d'attribuer àun fœtus
à peineformé. A cette même époque de l'avortement,l'uté-
rus, quoique développé imparfaitement,occupe cependant
un volume assez considérable pour qu'il soit possible de le
reconnaîtreà la palpation un peu au-dessus de la sym-
physe pubienne, dans les premiers jours qui ont suivi
i'avortement. La distension du ventre est en revanche peu
accentuée, aussi est-il rare de retrouver de la flaccidité et
du plissage de la paroi de l'abdomen.La ligne brune est
en tous cas déjà marquée ainsi que la pigmentationdu
mamelon et de l'aréole les seins sont, d'autre part, volu-
mineux, et l'on peut en faire sortir un liquide d'aspect
laiteux. La déterminationde l'époque précise de l'a-
vortement est assez difficile si l'expertise a été tardive;
au début, elle peut encore se faire à quelques jours près
plus tard, elle devient à peu près impossible en dehors de
certaines circonstances spéciales; pour peu que l'avorte-
ment ait été enfin prématuré, le diagnosticmême d'avor-
tement n'est plus possible, car les signes retrouvés sont
insuffisants.

En ce qui concerne le produit expulsé, on a vn qu'il
importaitpeuque le fœtus ait été vivant ou nonau moment des
manœuvresabortives,puisque l'on n'a pas à constater« le
fœticide, mais seulement l'expulsiond'un produit de con-
ception (Tardieu)». Les recherches docinzasiqueset autres
n'ont donc en réalitépas de raison d'être dans le cas pré-
sent. Le pointimportantest de déterminer la nature exacte
du produit. Or, si cette déterminationest possible pour
les personnesles plus étrangèresà la médecine, lorsquele
fœtus est assez développé, il n'en est pas de même tout à
fait au début de la grossesse, où plusieurs causes d'erreur
peuvent se produire. Un fœtus et des débris de fœtus peu-
vent être pris pour des caillots, commeaussi des débrisde
membranespour les enveloppesd'un œuf, alorsqu'il s'agit
d'une dysménorrhéemembraneuse,affectionou accident
dont la nature n'est point établie. L'examen du produit
doit donc être fait par l'homme de l'art, et cela avec un
soin tout particulier pour que certaines constatations
demeurentpossibles.On lave le produit avec précaution,
dit Briand, « dans une cuvette remplied'eau, et évitantde
le comprimer entre les doigts ou de le remuer avec un
morceau de bois ou avec la pointe d'un couteau, dans la
crainte d'y faire des déchirures qui pourraientêtre prises
plus tard pour des lésions criminelles, et qui mettraient, du
moins, dans l'impossibilité de continuer des recherches
utiles ». Si les matièressoumises à l'examen sont de sim-
ples caillots, ceux-ci sont friables et cèdentà la plus légère
pression.S'il s'agit, au contraire, de membranes, l'examen
microscopiquepermetd'en établir la vraienature, car dans
la dysménorrhée on retrouve en général les parties consti-
tuantesde lamuqueuseutérine,surtout les terminaisons péri-
phériques des glandes de l'utérus, tandis que dans l'avor-
tement on reconnaîtl'amnioset le chorion.Si les matières
soumises aux lotions sont enfin un embryon ou un fœtus,
:a masse, débarrassée des parties accessoires, apparaît
plus nette et on peut, non seulement en reconnaîtreles
détails caractéristiques, mais encore observer et décrire,
s'il y'a lieu, les perforations.L'état delà membraneest en
tous cas à déterminer,car, d'après une discussion récente,
résumée en quelques mots par Briand, si l'on peut dire
que « Lorsque la rupture des membranes de l'œuf
expulsé dans: les premiers mois de la grossessene recon-

naît pas pour qause une altération évidente de ces niem«
branes, elle résulte habituellementde violences acciden-
telles ou criminelles auxquelles s'est trouvé soumis la
produit de la conception s, on peut ajouter que. « la dé-
chirure seule des membranes ne suffit pas à le prouvers,

Quel que soit le résultat de. ces constatations,il importe
de déterminerla période de la grossesse qui y correspond,
et pour cela on se ne à un certain nombre de points de
repère que nous allons signaler rapidement

Premiermois. L'œuf est de la grosseur d'un œuf de
pigeon; il est de 17 à 20 millim. L'embryon al cent, de
long et est relié au chorion par un cordon ombilical très
court. De chaque cOté du cou sont les quatrefentes bran->
chiales. L'ouverture du ventre et de<la vésiculeombilicala
existe encore les membres sont indiquéspar des papilles.

Deuxième mois. L'œuf a la grosseur d'un œuf de
poule l'embryona de 2,5à3cent. et pèse environ4 gram.
La bouche et le nez sont séparés les fentes branchiales
sont fermées ainsi que le ventre. La vésicule ombilicale a
disparu. Les membres sont formés, mais les doigts et les
orteilsne sont pas encore distincts. Le cordon ombilical
est plus long. L'ossification commence dans le maxillaire
inférieur, dans les clavicules, les cOtes et le corps des ver-
tèbres.

Troisième mois. L'œuf a la grosseur d'un oeuf d'oie.
Le placenta est déjà formé. L'embryona de 7 à 10 cent. de
long et pèse de 3 à 20 gr. Les doigts et les orteils sont
séparés; les organes sexuels commencent à se former.
Points d'ossification dans les os du crâne et les membres.
Le poids du placentaest de 36 gr. La longueurmoyenne
du cordon ombilical est de 7 cent.

Quatrième mois. Le fœtus a de 10 à 17 cent. de long
et pèse 170 gr. Le sexe est nettement dessiné. Les che-
veux et les ongles commencentà apparaître.Le poids moyen
du placenta est de 80 gr.; la longueurdu cordon est de
19 cent. Le calcaneuna commenceà s'ossifier.

Cinquième mois. Le fœtus mesure de 18 à 27 cent. et
pèse de 223 à 320 gr. On distingue très nettement les
cheveux. Le poids moyen du placenta est de 178 gr. La
longueur du cordon est de 31 cent. Lopoint d'insertion du
cordon s'éloigne de la symphyse.L'astragale commenceà
s'ossifierainsi que les trois pièces supérieuresdu sternum.

Sixième mois. Le fœtus est long de 28 à 34 cent. et
pèse environ 634 gr. La peau plus épaisse est pourvue
d'un coussinet graisseux. Les cheveux sont plus visibles,
les poils constituentun duvet assez fort. L'enduit sébacé
apparaît. Les testiculessont encore dans le ventre ou bien
les grandeslèvrespeu développéeslaissentpasser entre elles
les petites lèvreset le clitoris. Le cerveau présente ses pre-
mières circonvolutions. Les pupilles sont encore fermées
par la membranepupillaire. Le poids du placentaest de
273 gr. Le cordon est long de 37 cent. La quatrièmepièce
du sternumprésente des points d'ossification.

Septième mois. La longueur du fœtus est de 35 à
38 cent.; son poids moyen est de 1,218 gr. Les cheveux
sont abondants et ont S à 6 millim. de long les poils
sont très abondants. La peau est rouge et maigre. Les
organes génitauxexternes sont très distincts, sauf dans le
sexe mâle où les testicules sont encore dans l'abdomen,
mais très près de l'anneau pubien. Les paupières sont
entr'ouvertes,la membrane pupillairepeut ne plus exister.
Le méconium occupe presque tout le gros intestin. Les-
ongles n'arriventpas encore à l'extrémité des doigts.

Huitième mois. Longueur du fœtus, de 40 à 42 cent.,
poids,2 kilog. à2 kilog. 500. Les circonvolutionscérébrales
sont dessinées. La membrane pupillaire a disparu. L'inser-
tion du cordon n'est plus qu'à 2 ou 3 cent. au-dessous du
point auquel correspond la moitié de la longueurtotale du
corps. Les ongles arriventà l'extrémitédes doigts. Les tes-
ticules sont engagés dans l'anneau pubien. La dernière
vertèbre du sacrum commenceà s'ossifier.

Les caractères du neuvième mois sont ceux du fœtus à
terme; on les trouvera tout au long au mot Fosros»



L'avortement étantétabli, il est importantde bien déter-
miner s'il s'agit d'un accident spontané ou pathologique,
ou bien d'un avortement résultant de manœuvrescrimi-
nelles. Comme le dit Hoffmannavec raison, il faudradonc
« dans chaque cas en particulier, avoir présenteà l'esprit
la possibilitéd'un avortementspontané, d'abordà cause de
sa grande fréquence, ensuiteparce que l'on ne pourra con-sidérer un avortement comme criminel qu'autant qu'on
aura éliminé toutes les autres causes pouvant aboutir au
même résultat, sans qu'il y ait faute de la mère ou bien
d'un tiers ».

A-t-on écarté toutes les causes de l'avortement spon-
tané, il est nécessaire de déterminer les moyens mis en
usage par l'inculpée dans l'accomplissement de son crime.
Les statistiques démontrent que les avortementstentés ouprovoqués par les substancesdites abortives sont les plus
fréquents, et cependant ces substances sont loin d'être
aussi efficaces qu'on le pense communément. Les vomi-
tifs et les purgatifs, les emménnagogues même, tels quel'armoise et la matricaire, ne peuvent, dans des con-ditions normales, provoquer un avortement. La rue et
la sabine ont une action réelle, mais à la condition de
déterminer un véritable empoisonnement qui peut n'être
pas sans danger. L'ergot de seigle, qui facilite les contrac-
tions de l'utérusdéjà en travail, n'est pas, à proprement
parler, un abortif; cependant, comme le dit Danyau, cequ'il ne pourrait accomplir tout seul, il peut au moins
concourirà l'opérer; aussi est-ce un auxiliairetrès employé
dans les cas de manœuvres directes sur le fœtus.En réalité,
ainsi que le résumeBriand, les substances réputées abor-
tives ne jouent, le plus souvent, qu'un rôle apparent et
très secondairedans la plupart des cas d'avortement, et
c'est ailleurs qu'il en faut chercher les agents réels et
directs. La saignéedu bras ou du pied ne saurait pro-
voquer un avortement, à moins de circonstances spéciales,
ce serait même plutôt un moyen d'arrêter cet accident.
L'applicationde sangsues au niveaudes parties génitales neserait guère plus efficace c'est en tous cas une pratique
qui doit éveiller les soupçons. Restent les manœuvres abor-
tives directes comprenantles coups sur le ventre, les fric-
tions et les différents procédés chirurgicauxemployés parles accoucheurs pour déterminer l'avortement ou l'accou-
chementprématuré. Dans des cas exceptionnels, les coupssurleventre,les pressionsviolentes ont plusd'une foisdéter-
minél'expulsiondufœtus maisc'est làunmoyendangereux,
incertain et qui compromet la mère non moins que l'enfant.
Lesfrictionsméthodiques ont un résultat plus constant,aussi
sont-elles employées assez fréquemment.Les moyens chi-
rurgicaux, autrement plus sûrs, sont surtout la perfora-
tion des membranes, les injections vaginales très chaudes
et la dilatation du col de l'utérus par l'éponge préparée.
Ces différents procédés sont principalementemployés pardes personnesexercées et qui font de ces pratiques unevéritable spécialitéaussi peu honnête que lucrative.

Quels sont les moyens qui permettent d'établir les
moyens mis en usage par l'inculpéeou ses complices dans
l'accomplissement de 1 avortement? S'agit-il de substances
abortives, la perquisitionpermetquelquefois de les retrou-
ver sans que la coupable puisse fournir une explication
satisfaisante de l'emploi qu'eue désirait en faire. Dans le
cas de manœuvresviolentes, et surtout de pratiques di-
rectes, on peut en constater souvent les traces par un
examen approfondi, surtout si Ton n'est pas trop éloigné
du moment où l'acte a été commis. L'avortementcriminel
étant en tous cas souvent suivi de mort, l'autopsie vient
fournir à l'expert un nouveau moyen de contrôle plus
rigoureux. Dr G. Alphahdért.

III. Législation criminelle. La loi pénale neprotège pas également dans toutes ses périodes la vie
humaine. Le meurtre ordinaire est puni des travaux for-
cés à perpétuité (art. 304, c. pén.) le meurtred'un enfant
nouveau-né,sous la qualification d'infanticide, est puni de
la peine de mort (art. 300, c. pén.) par les mobiles qui

l'inspirent, les circonstances qu'il suppose et les chances
plus grandes d'impunitéqu'il semble réserver, l'infanticide
constitue une infractiondistincte et la loi, à tort ou à rai.
son, pour en détourner,a crunécessaire lamenace dela peine
suprême. Enfin la loi étend sa protection,même avant la
naissance, pendant lapériodede gestation,sur ce qui n'est
encore qu'un germe et une espérance de vie; seulement la
peine de l'avortement (V. ce mot [Médecine légale]) n'est
plus que la réclusion, ou, selon une distinctionqui seraultérieurementindiquée, les travaux forcés à temps (317,
c. pén.). Le point culminant de la criminalité est donc
dans notre loi le moment de la naissance et les quelques
jours qui suivent. Sans doute l'avortementa une analogie
frappante avec l'infanticide;on ne saurait néanmoinsles
assimiler. Comme l'a'dit d'Aguesseau, l'infanticide fait
mourir un homme déjà formé, l'avortement l'empêche de
se former; le premier est un véritable homicide, le second
une homicide avancé. La destruction de l'existenceobscure
de l'être encore inconnu que la femme porte dans son sein
n'impliquepas au même degré que l'infanticide la perver-sion des sentimentsnaturels, et du reste il n'est pas certain
que mêmesans l'avortementle produitdela conceptionserait
arrivé à terme. Aussi cette triple distinctionentre le meur-tre, l'infanticide et l'avortement est-elle généralement
approuvée parles auteurset toutesles législations, anciennes
et modernes, la consacrent. Même une théorie, qui compte
un certainnombre d'adhérents, ajoute une distinction nou-
velle la gestation se diviserait en deux périodes la pre-mière où le produit de la conception non encore formé
n'estpas animé; la seconde où le fœtusa commencé à vivre
de la vie intra-utérine; dans la premièrepériode, l'avorte-
ment, effluxio, resterait impuni, ou dumoins neserait puni
que d'une peine moindre.En théologie, ladistinctionse rat-
tache à la question de savoir le moment où l'âme se joint
au corps et a pour elle l'autorité de l'Exorde, si on suit,
du moins, la version des Septante; en médecine, elle se
recommande, semble-t-il, de l'autorité d'Hippocrateet s'ap-
puie sur des constatations physiologiques plus ou moins
précises; enfin, parmi les jurisconsultes,elle compte un
certain nombre de partisans. Contraireà la loi romaine et
la jurisprudencede l'ancien droit, elle est écartée par le
code, et à bon droit. Que le fœtus soit vivant ou mort
qu'il ait atteint l'époque de la viabilité ou qu'il soit auxpremiers temps de sa formation,ni les conditions physiques,
ni les conditions intentionnellesou morales de l'avortement
ne changent. Admettre une autre théorie, c'est se jeter
volontairentet comme à plaisir dans des difficultés et des
incertitudessans nombre; c'est ressusciterces discussions
scolastiques oiseuses où l'on distinguait l'avortement de
l'effluxion, le fœtus sans âme du fœtus animé, c'est risquer
de mêler les questions si diverses et si spéciales qui ont
pour objet la viabilité et de confondre l'avortement avecl'infanticide.En fait, si l'on ne doit pas négligerles rensei-
gnements qui peuventêtre tirés de l'état du produitexpulsé,
tel que l'âge, l'état de mort anticipée et de non-vialibilité,
le système des circonstances atténuantes permet d'en
tenir un compte suffisant.

Eléments constitutifs et peines. L'avortement a lieu
lorsque par l'emploi d'un procédé quelconque, aliments,
breuvages, médicamentsou par tout autre moyen(art.
317), le produit de la conception est expulsé ou extrait du
sein de la mère. Il faut, en outre, conformémentaux prin-
cipes généraux de l'imputabilité, pour que le fait prenne
le caractère de crime, que l'expulsionait été procurée avecl'intention de la produire. L'accident, serait-il dû à l'im-
prudencede la femme, ne tombe pas sous le coup de la loi
pénale. Les violences exercées sur la femme enceinte, le
fait de lui avoir administréune substance nuisible, peu-
vent constituer un délit ou un crime distinct (art. 309,
317, lie part, 319, c. pén.), mais, alors même que l'expul-
sion du fœtus s'en serait suivie, ne constituent pas le
crime d'avortement, si le coupable n'avait pas l'inten-
tion de le provoquer. Il y a plus, l'avortementintention-



nellement provoqué, au lieu d'être un crime, n'est qu'une pi

opération légitime de l'art médical ou chirurgical, lorsque di

l'homme de Part, médecin ou chirurgien, l'a pratiqué dans di

l'intentionde sauvegarderla santé gravementcompromise d

ou même la vie menacée de la femme enceinte. Seulement di

une pareille opérationengage au plus haut degré la res- m

ponsabilité morale du praticien, puisque, même pratiquée pi

dans un but thérapeutique, outre son résultat toujours k
regrettable, elle peut servir de prétexte à un avortement ci

criminel. Aussi, avant de recourir à ce moyen extrême, le tt

praticien, pour dégager sa responsabilité, ne saurait trop g
s'éclairer des lumières des maîtres de la science et ne ci

devra jamais tenir secrète unepareille opération. L'avor- e:

tement criminel est punides peines édictées par l'art. 317, U

c. pén. i° Quiconque,par aliments, breuvages, médi- If

caments,violences, oupar toutautremoyen, aura pro- p
curéV avortement iïune femme enceinte, soit qu'elley ji
ait consenti ou non, sera puni de la réclusion. 2° La n
mêmepeine sera prononcéecontrelafemme quise sera c
procuré V avortementà elle-même,ou quiaura consenti h

à faireusage des moyensà elle indiqués ou administrés r
à cet effet, si l'avortements'en est suivi. 3° Les méde- t
cins, chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi que ï
les pharmaciensqui auront indiquéou administré ces j
moyens, serontcondamnés à lapeine des travauxforcés t
à temps, dans le cas où l 'avortement aurait eu lieu. t
L'aggravationdepeine que l'article édictecontre leshommes -v

de l'art se justifie d'elle-même. « Ils sont, dit l'exposé des s

inotifs, présenté au Corps législatif, plus coupables que la (

femme elle-même,lorsqu'ils font usagepour détruire d'un t
art qu'ils ne doivent employer qu'à conserver; et si la j
femme ne trouvait pas tant de facilités à se procurer les ï

moyens d'avortement, la crainte d'exposersa propre vie, 1

en faisant usage de médicaments qu'elle ne connaîtrait <

pas, l'obligerait souvent de différer son crime et elle pour- 1

rait ensuite être arrêtée par ses remords. » Aux hommes
de l'art énumérés par l'article, il semble rationneld'ajouter )

les sages-femmeset les herboristesqui trouvent, eux aussi,

dans leursconnaissances spéciales, les moyens de faciliter
les avortements,et il y a des arrêts en ce sens. Mais il est
plus sûr de ne pas se départir du principe fondamental de
l'interprétation restrictive de la loi pénaleet de ne pas
étendrepar un argument d'analogie le texte de l'article.
La distinctionentre les hommes de l'art et les autres cou-
pables se retrouve dans toutes les législations étrangères
modernes. 11 en est une autre que l'article repousse et
qu'admettent, au contraire, les codes étrangers les plus

récents notre code punit de la même peine l'avortement
pratiquépar un tiers, qu'il ait lieu avec le consentement de

la mère ou contre son gré; et cependantdans la premier

cas l'avortement- blesse les lois naturelles et civiles, par
rapport à l'enfant seul; dans le second il les viole tout à
la fois, par rapport à l'entantet à la mère, et il expose,en
outre, celle-ci à passer pour complice. Aussi le code des
Pays-Bas et le code hongrois, pour ne parler que des der-
niers en date, distinguent-ilsles deux hypothèses et l'écart
des peines qu'ils édictent dans l'une ou l'autre est consi-
dérable (code des Pays-Bas, art. 29S, 296, 297, 298;
code hongrois, art. 285, 286). Il convient peut-être de

remarquer, en terminant, que les codes étrangers récents
ont singulièrement adouci la pénalité c'est un principe
aujourd'huigénéralementadmis et que notre code, mal-
ieureusement, n'a pas appliqué, que l'efficacité de la ré-
pression, en notre matière surtout ne se mesure pas à
l'exagération des peines.

Tentative. C'est en ce qui concerne la tentative que se
présente une grave question d'interprétation, la seule im-

portante, à vrai dire, que soulève en droit le crime d'avor-
tement.De droit commun la tentatived'un crimeest punie

comme le serait le crime consommé (art. 2, c. pén.). Il

n'est pas douteux qu'en matière d'avortement une déro-
gation est apportée au principe, mais on est loin d'être
"d'accordsur l'étendue qu'il convient de lui reconnaître.La

plupart criminalistes enseignent que l'art. 317 fait,
dans ses trois paragraphes, exception au principe général
de Fart. 2 et qu'il laisse impunies toutes les tentatives
d'avortement. Suivant eux, il est manifeste que les
deuxième et troisièmeparagraphes de l'art. 317 ne répri-
ment pas la tentative d'avortement,puisque la femmen est
punissable que si l'avortement s'en est suivi, et que les
médecins, chirurgiens,officiers de santé, pharmaciensn'en-
courentlapeinedes travaux forcés quettas le cas où C avor-
tement a eu lieu. Le premierparagraphede l'article n'est
guère moins explicite; car il ne prononce la réclusion que
contre celui qui a procuré l'avortement d'une femme
enceinte. D'ailleurs, si l'on conservaitquelque doute sur
la valeur de cette disposition, iTfaudrait l'expliquer par
les deux autres et, pour celles-ci, l'hésitation n'est pas
permise. Enfin, cette interprétation de texte est confirmée
usqu'à l'évidence, parles travauxpréparatoires où s'accu-
mulent en ce sens les déclarations les plus nettes, les plus

catégoriques. « IL est, dit notammentle rapport au Corps
législatif, un attentat des plus graves et pour lequel les

rédacteurs de la loi n'ont pas cru devoir punir la seule

tentative de le commettre c'est l'avortementvolontaire.
Le crime porte souvent sur des craintes et quand il n'est

pas consommé, outre que la. société n'éprouve aucun
tort, il est fort difficile de constater légalement une inten-
tion presque toujours incertaine, une tentative trop sou-
vent équivoque, surtout dans la supposition de l'impuis-

sance de sa cause et de la nullité de ses résultats. »
(Locré, t. XXX,p. S03.) Toutautreest le système d'in-
terprétation qu'applique la cour de cassation dans une
jurisprudence aujourd'huiconstante et à laquelle se sont
ralliés quelques auteurs considérables. La cour de cassa-
tion admet 1° que la tentative commise par la femme
elle-méme n'est pas punissable; 20 que l'aggravation de
peine édictéepar le troisième paragraphecontre les hommes
de l'art n'est encourue que si l'avortementest consommé;
mais, sauf ces deux dérogations, elle maintient le prin-
cipe la tentative commise par un tiers serait, aux termes
des art. 2 et 317, § 1er, combinés, punie comme le crime
de la réclusion, et en cas de tentative, si les hommes de

l'art, chirurgiens,médecins, etc., échappentà l'aggrava-
tion de peine prononcée par le paragraphe troisième, ils
retomberaientdu moins sous le coup du paragraphe pre-
mier et seraient comme des tiers quelconques, abstraction
faite de leur qualité, punis de la réclusion. A la vérité, si

le texte du paragraphe premier peut ne pas paraîtreassez

formel pour exclure l'application de l'art. 2 l'interpré-
tation judaïque qu'en donne la jurisprudenceconduit à un
système singulièrementcompliqué et à des conséquences
inadmissibles.Les raisons par lesquelles la tentative de la
femme reste impunie s'appliquentavec une égale forée à
toute tentative, quel qu'en soit l'auteur; même scandale,

même incertitude de la preuve. Souvent, avec le système
de la jurisprudence, l'inégalité de traitement sera cho-
quante Supposons une tentative d'avortement pratiquée

par une femme enceinte avec l'aide d'une sage-femme la
femme resteraitimpunie et la compliceserait punissable

il est vrai que dans ce cas on peut soutenir que l'impunité
accordée à la femme s'étend à ses complices. Enfin, n'est-ilil
pas contradictoire que la qualité demédecin,chirurgienretc.
soit une circonstance aggravantelorsque l'avortementest
consomméet qu'elle cesse de l'être en cas de tentative.
Du reste, dans le système de la. doctrine, la tentative
pratiquée par un tiers, si elle n'est pas punissableen tant

que tentative d'avortement,n'en tomberapas moins d'or-
dinairesous l'applicationde la loi pénale le plussouvent,

en effet, par les désordres qu'elle aura causés dans l'orga-
nisme de la femme, et même par la mort qui aura suivi
l'opération, elle constituera un crime puni par le code

pénal (art. 309, art. 317, II8 part.). Ainsi, Iorsqu'en ten-
tant de procurer l'avortement, l'agent aura donné invo-
lontairementla mort à la femme, s'il n'est pas puni pour
la tentative d'avortement, il s'est rendu coupabledu crime



de violences volontaires, faites sans intention de donner
la mort, mais l'ayant occasionnée. La plupart des législa-
tions étrangèresne punissent que l'avortement consommé;
d'après le code pénal belge, la tentative du crime d'avor-
tement n'est punie que si les moyens employés pour faire
avorter une femme qui n'y a pas consenti ont manqué
leur effet (art. 353). Léon MICHEL.

IV. Anthropologie. L'avortement est une pra-
tique infiniment moins répandue chez les peuples
sauvages et barbares que l'infanticide. Il offre aussi
plus de difficultés, et peut toujours être dangereux pour
la femme qui s'y soumet. Selon toute apparence, c'est le
contraire chez les peuples civilisés où la loi, punissant
l'un et l'autre, peut presque à coup sûr atteindre
le second. Ce changement est dû uniquementà la réproba-
tion qui s'attache dans nos sociétés aux deux pratiques et
surtout, à l'infanticide. Dans les sociétés inférieures,
l'entière liberté qu'ont les parents de disposer à leurguise
de leur progéniture, sous la réserve de certains usages
respectés, les dispense d'employerà cet effet des manœu-
vres secrètes d'une issue inquiétante ou incertaine. Les
sauvages eux-mêmes cependant emploient différents pro-
cédés pour se faire avorter.

Chez les Tasmaniens et naguère encore chez les Austra-
liens, de vieilles femmes frappaient tout simplement sur
le ventredesfemmesenceintes. Et lesTasmaniennessurtout
qui ne voulaient pas avoir d'enfants dans leur jeunesse se
soumettaientcouramment à cette pratique. Les Néo-Calé-
doniennes recourent encoreaujourd'huià desprocédés plus
raffinés et plus nombreux. Le plus usité de ces procédés
consiste à avaler des bananesvertes, cuites et bouillantes.
Et elles ne se cachent nullement d'avoir mangé de la
banane. Dans toute l'Amérique l'avortement était égale-
ment pratiqué, chez certains peuples comme chez les
Tasmaniens,afin de réserver pour un âge relativement
avancé les fatigues de la maternité, chez d'autres pour
limiter la progéniture. Ainsi les Indiens de la Plata font
avorter leurs femmes dès qu'ils ont deux fils vivants.
C'est aux breuvages abortifs qu'ils ont recours de préfé-
rence.

Les documents précis font quelque peu défaut sur ce
point spécial des moeurs en Afrique. L'esclavage et les
guerres d'exterminationqui s'y font rendentbien inutile
toute autre actionlimitativede l'accroissementde la popu-
lation. Là où les parents ont tant de moyens de tirer
profit ouvertement de leurs enfants, quand ce ne serait
que pour amorcerles pièges à lion, commechez certaines
tribus du S. d'Afrique, ils n'éprouvent aucun besoin d'en
prévenir la naissance. D'autant plus que les femmes, sous
le poids de leurs fatigues prématurées, deviennent assez
rapidementstériles. Aussi nous doutons que les manœu-
vres abortivessoient fréquemment usitées même chez les
misérables Bochimans, si souvent cependant talonnés par
la faim. Chez les nègres plus élevés, chez les musulmans
en particulier,l'avortementest d'une pratique plus usuelle,
Dans les lies océaniennes où la limitation visible des
substances a conduit plus ou moins à la limitationde la
population, ce n'est pas l'avortement, nous l'avons vu
déjà par l'exemple des Ariéois, qui est le moyen préféré.
Il en est tout autrement par exemple parmi la population
bien plus civilisée de l'Ile de Formose. Là, l'usage était, ]s'il n'est encore (Giraud-Teulon, Origines de la famille), 1

que toute femme enceinte avant l'âge de trente-six ans i
devait se faire avorter par des prêtresses commises à cet
effet et qui lui piétinaientle ventre. Dans toute l'Asie, les
codes et les mœurs condamnent aujourd'hui pour la plu-
part l'avortement. Celui-ci n'en est pas moins connu et
pratiqué. En Chine, au Cambodge (Mondière), dans l'An-
nam, aux Indes, les femmes emploient des drogues ahor- <
tives, notamment pour éviter les conséquences de légè- 1

retés commises avant le mariage. II en est de même chez <
les populations musulmanes de l'Afrique du Nord. Le <
Koran lui-même défend l'avortement. Les légistes le <

défendent et indiquent le moyen de le découvrir. On le
pratique cependant presque sans se cacher en Egypte
(Duhousset). Il ne donne lieu à des poursuites chez les

Arabes que lorsqu'il est suivi d'accidents graves du côté
de la mère. Ce sont souvent des médecins spécialistes qui
opèrent. Ils se servent d'infusionde plantes, telles que la
rue, la scille, le laurier-rose et surtout le garou, ainsi que
de sels de cuivre. Ils ont recours en même temps à quel-
que manoeuvre directement exercée sur l'utérus, par l'in-
troduction d'un brin de garou, d'un morceau de bois, etc.
Chez les musulmans de l'Inde, on se sert de la même
façon d'une autre plante irritante, la Plumbago rosea.
En Kabylie, des vieilles femmes font le même métier.
Lorsqu'elles ne réussissent pas à l'aide de drogues éner-
giques qui entrainent souvent la mort, elles posent sur le
ventre de la patiente couchée un moulin portatif en pierre,
qu'on tourne jusqu'à ce qu'on ait produit un ébranlement
favorableau but qu'on se propose.

Enfin les femmes arabes et berbères se font encore
quelquefois inoculer la variole par des incisions entre le
pouce et l'index, pour se débarrasser de leur fruit, même
dans les cas de grossesses avancées. Les Grecs et les
Romains pratiquaient l'avortement. Il se pratique enfin
très largementchez tous les peuples civilisés. La chro-
nique judiciaire ne nous renseigne à ce sujet que bien
incomplètement, ou bien faussement, pourrait-on dire.
Nous en avons des preuves nombreuses.

ZABOROWSKI.
V. Art Vétérinaire. Il y a avortement lorsque,

pour une cause quelconque,la femelle qui a conçu ne porte
pas son fruit jusqu'au terme fixé par la nature, c.-à-d. jus-
qu'au jouroù il a acquis l'aptitudenécessaire pour vivre indé-
pendant de sa mère. Dans l'avortement, la femelle rejette
un produit déjà mort ou fatalement condamné à mourir
dans l'accouchement prématuré elle donne naissance à un
animal plus ou moins faible, mais viable. La femelle qui
a reçu l'étalon porte en elle un ou plusieurs germes aux-
quels l'imprégnationdu mâle a donné la vie, c'est l'em-
bryon cet embryon renferme les premiers éléments de
l'organisation d'un nouvel être celui-ci devient fœtus
quand l'organisations'est complétée et a cessé d'être con-
fuse l'expulsionprématuréedu fœtusdonne un avorton et
constitue l'avortement.L'expulsion prématuréede l'embryon
prend, dans certains pays, le nom de coulure. S'il sévit
sur une grande échelle, l'avortementconstitue un véritable
fléau pour l'agriculture, il compromet les légitimes espé-
rances du cultivateur et souvent aussi la santé ou la vie
des femelles domestiques. L'élevage paie un lourd tribut
à l'avortement, et il doit entrer dans ses prévisions, s'il
ne veut pas s'exposer à d'onéreuxmécomptes.

Au point de vue de la pratique, l'avortement est tantôt
sporadique tantôt épizootique. Il est sporadiquelorsqu'ilne
sévit que sur une seule bête ou sur un petit nombre à la
fois; il est épizootiquelorsqu'ilsévit sur un certain nombre
de bêtes d'une ferme, d'un pâturage ou parfois d'une
commune entière.

L'avortementsporadiqueest dû à des causes tantôt di-
rectes, comme les fortes contusions portées sur les parois
de l'abdomen des bêtes pleines coups de pied, coups de
cornes, coups de fourche, chutes sur le sol commeles
pressions exercées sur l'utérus et sur le produit qu'il ren-
ferme, dans les violents efforts de tirage, ou dans les
mouvements de la locomotion; causent encore l'avortement
sporadique ou isolé, les maladies de la matrice, du fœtus
ou de ses enveloppes, ses fausses positions, son volume
exagéré, la présence de plusieurs fœtus chez les femelles
unipares, la trop forte inclinaison du sol des étableset des
écuries qui fait que le fœtus, entraîné par la déclivité,
exerce sur le col de la matriceune action incessante qui
le dilate, provoque la contraction des fibres musculaires
de l'organe et, comme conséquence,l'expulsion prématurée
du produit. Les causes indirectes de l'avortement spora-
dique sont toutes les maladies graves qui réagissent sur



l'économie entière: telles sont les pneumonies, les arthrites,
les abcès profonds,le charbon, le typhus,la péripneumonie,

la clavelée. Les saignées abondantes et répétées, l'usage
wde certains médicaments, comme les purgatifs et les

opiacés, le tempérament lymphatique, la misère physio-

logique, l'épuisementcausé par des travaux excessifssont

encore autant de causes qui peuvent faire avorter les fe-
melles pleines.

Quant aux causes de l'avortementépizootique, elles sont
prédisposantesou déterminantes.

Parmi les causes prédisposantes,les unes exercent une
influence débilitantesur la mère et sur le foetus tel est le
travail excessif joint à une nourriture insuffisante telles

sont les années pluvieuses,pendant lesquellesles végétaux,
saturés d'eau de végétation,sont peu nutritifs. En 18S2,
1883 et 1834, années humides, le Merlerault a été très
éprouvé par le fléau, de même le départementde la Haute-

Saône les autres exercent un effet inverse et poussent
trop à la pléthore. L'excès d'alimentation, combiné sur-
tout avec un repos absolu, a pour conséquence l'accumu-
lation du sang dans l'appareil vasculaire en- quantitéplus
forte que ne l'exige l'activité des besoins nutritifs en
pareil cas l'utérusse congestionne, les cotylédons utérins
et les cotylédons placentairesse désengrenentet l'avorte-
ment a lieu. On a invoqué encore pour expliquer l'avor-
tement épizootique l'impression des miasmes nuisibles.
Tout animal qui croupit dans une étable, dit Flandrin
(Dictionnairede l'abbé Rozier, art. Avortehent),y res-
pire unair épais, corrompu et très malsain; il digère mal,

son sang est épais, visqueux; ses entrailles se vident
difficilement il se fait des amas de crudités et de sa-
burres qui portent dans les sucs utérins des qualités con-
traires à la nourriture, à la santé, à la vigueur et à
l'expansion du petit. » Gellé, Rainard, Huvellier, Salomé
invoquentégalement la même cause.

Parfois, l'avortementdoit être attribué à l'influence du
mâle. Si un taureau ou un étalon, par exemple, couvre
trop de vaches ou de juments à la fois, il perd de ses qua-
lités prolifiques, les animauxqu'il procrée sont sans force
et ne peuvent parvenir au terme de leur développe-
ment.

On a remarquéégalement quetoutebêtequi avait avorté
déjà, était exposée à des avortements ultérieurs. Ce fait a
été relaté par de nombreux observateurs on l'attribue
généralementà une perturbationde la fonction ovarienne.
Les causes déterminantesdel'avortement épizootique sont
l'actionbrusquedu froid, comme Delorme, d'Arles, l'a vu
sur les juments de la Camargue, Donnarieix sur celles de
la Puisaye et Huvellier dans le dép. de l'Orne
l'apparition des maladies générales telles que le typhus
des bêtes à cornes, le charbon, la péripneumonie, la
clavelée. Telles sont les causes classiques mais un peu
vieillies de l'avortementépizootique, car à ces causes ne
doit-on pas ajouter la contagion ? Pour le professeur
Saint-Cyr, de Lyon, la contagion jouerait le principal
rôle dans le développement de l'avortementépizootique.
Dans la Nièvre où l'avortementsévit fréquemmentà l'état
épizootique, parmi les vétérinaires les uns croient que
Favortementest dû à laprécocité de la race, à sa tendance
à l'engraissement,au croisement avec le durham pour
d'autres, mais en petit nombre, l'avortement serait du à
l'ingestion de graminées fourragères(ray-grass, flouve
odorante) sur l'épi desquelles se serait développéun cham-
pignon analogue à l'ergot de seigle.

M. Nocard, professeur à l'Ecole vétérinaire d'Alfort, a
étudié, en déc. 1885, sur l'avis du ministre de l'agricul-
ture, l'avortement épizootiquequi, périodiquement,sévit

sur notrebelle race nivernaise.L'étude à laquelle il s'est
livré a fait l'objet d'un mémoire adressé au ministre et
qui jette sur la maladieun jour inattendu. M. Nocard a
observé que l'avortementapparaît d'ordinaireà la suitede
J'introductiond'une bêtepleine, nouvellement achetée. Si
cette vache vient à avorter, une des anciennesvaches qui

jusque-là avaient toutes et toujoursvêlé à terme, avorte à
son tour, puis une seconde, puis un troisième.Désormais
l'étable est infectée. L'âge, la race, l'état de maigreur ou
d'embonpoint de la vache ne paraissent avoir aucune in-
fluence sur le développement de la maladie; quant à la
vache qui doit avorter, elle ne paraît même pas indispo-
sée elle conserve sa gaité, elle mange, boit, rumine,
donne du lait comme à l'ordinaire. Cependant, ajoute le
savant professeurd'Alfort,un observateurattentif prévoit
souvent que telleou telle femelleest sur le pointd'avorter
la vulve est légèrement gonflée,œdémateuse, les ischions
sont plus saillants, « la bête se décroche », et, s'il s'agit
d'une taure, le pis se prépare comme si la parturition
était proche. L'expulsiondu fœtus a lieu sans difficultés.
Quand, dans la Nièvre, une vache a avorté, les proprié-
taires saventtrès bien qu'il y a peu dechances de la con-
server pour la reproduction ils préfèrent la livrer à l'en-
graissement.Poursuivant ses recherches, M. Nocard se
demande ce qu'est, en définitive, la nature de l'avorte-
ment épizootique. Pour lui, l'avortement ne résulte pas
d'une maladiegénérale de lamère, la vache,avant comme
après l'avortement,ne présentant aucun signe de maladie
quelconque. Mais ne résulterait-il pas d'une maladie du
fœtus ou de ses enveloppes? M. Nocard a étudié le contenu
del'intestin desavortons, et chez les quatorze avortons,non
viables,qu'il à examinés, il l'a trouvé «plein de microbes
variés,facilementmis en évidenceparlesdiversesméthodes
décolorationet de culture». Jamais, sur un sujet normal,
n'ayant ni bu, ni respiré, ajoute M. Nocard, jamais le
tube digestif ne renferme de microbes la présence con-
stante de microbes dans le tube digestif des avortons peut
donc être considérée comme un signe pathognomonique de
la nature épizootique de l'avortement. Par elle s'explique
la diarrhée des avortons, et la mort qui en est la consé-
quence. L'avorton qui a vécu fait souvent entendre des
beuglements plaintifs avant de mourir aussi, sur les
conseils du Dr Roux, chef du laboratoire de M. Pasteur,
M. Nocard a examiné le bulbe des jeunes avortons
pour s'assurer s'il n'y rencontrerait pas, comme dans
le bulbe des chiens enragés, la lésion initiale et le
microbe pathogène.A cet effet, il a recueilli avec pureté
de la substance bulbaire qu'il a ensemencée dans des
bouillons de veau, de poule, de veau peptone et dans des
tubes de gélatine peptone.« Vingt-quatre heures après,
le tube de veau peptone est le siège d'un trouble abon-
dant il a cultivé à l'état de pureté un microcoque isolé,

ou géminé, ou aggloméréen sortes de plaques zoogléiques

de dimensions variables. Au bout de huit à dix jours, le
trajet laissé dans la gélatinepeptone par l'aiguille inocu-
latrice est accusé par une myriade de petites colonies
arrondies, granuleuses, cristallines, dont l'entassement
forme, au centre du tube, comme une ligne épaisse,blan-
châtre, opaque la gélatine reste solide. » Pour le pro-
fesseur Nocard, l'avortement épizootique serait une ma-
ladie microbienne du fœtus et de ses enveloppes,maladie

à laquelle la mère resterait étrangère (le snc cotylédo-
naire et le liquide amniotique renfermantdes microcoques
isolés, géminés ou associés en courtes chaînettes de 3, 4
ou S arlicles, et des bacilles courts, épais, isolés, ou asso-
ciés deux à deux).

L'avortementépizootique serait donc unemaladie qui se
développe par voie de contagion, en suivant la voie des

organes génitauxde la mère qui semblent ne subir aucune
altération appréciable du séjour, parfois longtemps pro-
longé, des microbes pathogènes. Si l'on admetcette induc-
tion, ajoute encore M. Nocard, rien ne serait plus simple

que d'instituer la prophylaxiede l'avortementépizootique.
On pourrait la formuler ainsi qu'il suit la chaque semaine
le sol de l'étable sera gratté, nettoyéà fondet arrosé avec
une solution de sulfate de cuivre à 40 grammes par litre;
2° chaque semaine on fera dans le vagin des vaches pleines

une vigoureuse injection avec une seringue à cheval pleine
du liquide tiède ci-après e



Eau distillée ou eau de pluie, 20 litresJ^S™ |aft cent <100) grammesAlcool à 36°.. 5

Bichlorure de mercure, dix (10) grammes.
(Faire dissoudre le bichlorure de mercure dans l'alcoolet
la glycérine; mêler à l'eau et agiter fortement. Cette
solution doit être conservée dans un vase en bois, baril,
seau, baquet, et mise à l'abri des atteintesdes enfants et
des animaux.)

3° Chaque matin, au moment du pansage, on lavera
soigneusement avecune éponge imbibée de la même solution
tiède la vulve, l'anus et la face inférieure de la queue de
toutes les vaches pleines.

4° Enfin, dans le cas oh une vache avorterait, il fau-
drait 4° la délivrer immédiatementà la main; 2° dé-
truire immédiatementpar le feu ou l'eau bouillante le fœtus
et le délivre 3° irriguer la cavité utérine à l'aide d'un
long tube de caoutchouc conduit à la main jusqu'au fond
de 1 organe, avec 8 ou 10 litres de la solutiontiède indi-
quée plus haut (Nocard, loco citato).

L'expérience n'a point' suffisamment prononcé encore
sur l'efficacité du traitement prophylactiquepréconisé par
M. Nocard. Un vétérinaire instruit, praticien distingué,
M. H. Rossignol,de Melun, l'a essayé à plusieurs reprises
et chaque fois il a eu à constater des accidents d'intoxi-
cation mercurielle.Les bovidés sont excessivement sensi-
bles à l'action des mercuriaux; ils le sont à tel point que
de simples frictions d'onguent mercuriel employées sur la
peau de la vache atteinte de poux provoquent souvent
chez celle-ci une abondantesalivation; aussi M. Rossignol
préfère-t-il,en cas d'avortement,substituerau bi-chlo-
rure de mercure,l'acide borique en solution dans l'eau.
Les propriétés microbicides de l'acide borique ont tous
les avantages, sans avoir aucun des inconvénients du
sublimé corrosif.

Quantau traitement de l'avortement sporadique, il faut
éviter tout d'abord les causes qui l'occasionnent:mauvaise
nourriture, excès de travail, coups portés sur les parois
du ventre, etc. Si l'avortementest laborieux,si les efforts
expulsifs s'effectuent avec une très grande énergie, si la
constrictiondu col utérin est considérable, une saignée,
l'emploi des belladonés,une douche tiède à l'intérieur du
vagin sont indiqués. Si le fœtus se présente en fausse
position, il faut recourir aux manœuvres de version (V.
PARTURITION). Une fois l'avorton expulsé et si ses
enveloppes n'ont pas été entraînées avec lui, on les déta-
chera pour hâter la délivrance, leur séjour dans la matrice
pouvant avoirdes conséquencesmortellespour la mère.Si le
fœtus se présente en positionnaturelle, il faut laisser les
choses suivre leur cours. On se contentera d'évacuer la
vessie et le rectum, afin d'élargir le détroit par où il doit
sortir. Quelques toniques, quelques barbotages à la farine
d'orge constitueronttout le traitement de la mère.

L. GARNIER.
VI. Botanique. On désigne sous le nom à'avor-

tement, en morphologie végétale,le phénomène par lequel
un organe qui devrait se développer en un point donné
du végétal, disparaît, soit dès son apparition, soit peu de
temps après. La différence entre l'avortementet l'atro-
phie (V. ce mot) est donc bien nette le premier de ces
phénomènes s'observe en un point parfaitement déter-
miné, d'une manière constante, il est dû à une cause éga-
lement constante, soit mécanique, soit physiologique, et
il est fixé par l'hérédité; le second peut affecter'indiffé-
remment n'importe quel organe, il s'exerce sur des par-
ties déjà en voie de développement, il est très souvent
consécutifà un avortementet ne présente dans sa mani-
festation aucun caractère constant et autonome étant dû,
pour la plupart du temps, à une cause externe et acciden-
telle. La théorie des avortements, développée avec sagacité
par de Candolle dans sa Théorie élémentaire de bota-
nique, joue un rôle considérable dans l'étude de la mor-
phologie végétale et permet de ramener aux lois générales

une foule d'exceptions apparenteset de rendremanifestes
des affinitésparfois obscuresentreles diverstypesdes ordres
et des familles. L'avortementpeut porter sur les différents
membres du corps de la plante. Il peut être total, c.-à-d.
tellementprécoce que le membre ne soit à aucune époque
sensible au-dessus de la surface du corps. Dans ce cas, il
peut quelquefoisy avoir doute relativement à son exis-
tence réelle et les exemples de cette nature donnent sans
cesse lieu à des controverses entre les morphologistes, qui
se préoccupentplus de trouver, dans sonexistenceou dans
son absence, unargumenten faveur d'uneopinion toutefaite
que de rechercherl'exacte vérité. La comparaison avec les
types voisins de celui que l'on étudie et qui est douteux,
très souvent l'observationdes monstruosités,permettentde
saisir la véritable signification du cas en question et de
prononcer sûrement. Lorsque, au contraire, l'avortement
porte sur un organe qui a commencé à se développer,
aucun doute ne saurait subsister sur la réalité de ce phé-
nomène. C'est alors que l'étude organogénique, en nous le
révélant, nous renseigne sur ses causes, sa valeur, ses
résultats. D'une manière générale les avortementsse pro-
duisent avec une grande régularité et par suite le corps de
la plante subit une déformation régulière qui peut, étant
donnéessa constance et son hérérité, être considérée commel'état normal. Dans un petit nombre de cas, an contraire,
ils sont irréguliers et alors le corps de la plante devient
irrégulier.Tandis que les causes de la régularité sont ordi-
nairementd'ordre physiologique, les causes de l'irrégularité
sont le plus souvent mécaniques.Cette règle n'a cependant
rien d'absolu et dans l'étude suivante des principaux
avortementsnous verrons ce qu'elle comporte de rigou-
reux.

On n'observe, à proprement parler, aucun avortement
dans la racine des végétaux. La qualification d'atrophie
convient certainementmieux aux arrêts de développement
des racines latentes, assez nombreuses, par exemple, dans
le Saule et qui nées à l'intérieur de la tige y restent
enfermées un temps plus ou moins long, parfois toujours,
apparaissant au dehors, suivant que certaines conditions
favorables se trouvent réalisées. Les avortements sont,
au contraire, fréquents dans les tiges dont le mode de
ramification dépend, le plus souvent, de la présence et de
la régularité de ces phénomènes. Par exemple, dans le
Tilleul, l'Orme, le Charme, le Saule, le Coudrier, le
Robinia, etc., lorsque la jeune tige a atteint une cer-
taine longueur, le bourgeon terminal primaire avorte et
le bourgeon secondaire, né dans l'aisselle de la dernière
feuille, se développant seul, vient se placer dans la direc-
tion de la tige pour la continuer.Le bourgeonterminal de
ce rameau secondaireavorte à son tour et est supplanté
par le rameau tertiaire qui est lui-même remplacé par un
axe quaternaire, et ainsi de suite. C'est là une ramifica-
tion sympodique ou sympode. L'avortement,dans ce cas,
est dû à un balancementorganique fixé par l'hérédité, qui
provoque le remplacement d'un membre par un autre. La
fausse dichotomie du Gui, du Lilas, etc., est due à l'avor-
tement du bourgeon terminal, tandis que les bourgeons
latéraux, nés.au-dessous, dans l'aisselle de deux feuilles
opposées, se développent à sa place. On peut voir ici un
exemple d'avortementprovoqué par une cause mécanique;
En elfet, les bourgeons latéraux étant très voisins du
bourgeon terminal, gênent et arrêtent ce dernier dans son
développement, puis, profitent de sa disparition, et s'ac-
croissentvigoureusement par balancement. Cette interpré-
tation semble confirméepour le Lilas par ce fait que, dans
le Frêne, de la même famille, on voit souvent les trois
bourgeons se développer à la fois. C'est surtout dans
l'étude des inflorescencesque la théorie des avortements;
la plupart du temps fondée sur l'examen organogénique,
dans quelques cas seulement invoquée par analogie ou
induction, rend de grands services.Dans les inflorescences
en cymes unipares hélicoïdes ou scorpioïdes et en cymes
bipares, les avortements se reproduisent d'une manière



identique à ce que nous observons dans la ramification
sympodique hélicoïde ou scorpioïde et dans la fausse dicho-
tomie. Mais pour beaucoup d'inflorescences mixtes et com-
pliquées, il est parfois fort difficile de dégager l'ordon-
nancement et la valeur relative des différentes parties.
L'étude des avortementspermetalors de ramenerà la règle
générale un type au premierabord anormal. C'est souvent
à une cause mécanique que sont dus les avortements dans
l'inflorescence les différents membres trop nombreuxse
pressent les uns contre les autres et certains sont étouffés

pour ainsi dire par leurs voisins. Au bout de plusieurs
générationsl'hérédité intervient pour régulariser et fixer
les avortementset provoquer le développement d'un mem-
brêaudépendd'unautre,parbalancementorganïque.Il est,
en effet, à remarquer que ces avortements se produisent
toujoursrégulièrementpour l'inflorescence. Les feuilles,
dans un très grand nombre de cas, avortent, soit en tota-
lité, soit en partie. Dans les feuilles de l'Asperge, du Petit
Houx, de certaines Cactées et de certaines Euphorbes,
l'avortement se produisant tardivement, lorsque la crois-
sance terminaleest faite, il n'y a, à proprementparler,
qu'atrophie. Mais il arrive, dans plusieurs inflorescences
de Graminées et de Légumineuses,que la feuille ou brac-
tée axillaire avortepresque aussitôt apparue, et il n'en
reste aucune trace sur l'inflorescence adulte. Les bractées
d'un certain nombrede plantes disparaissentsouvent com-
plètement, comme on peut observer dans les involucres
des Angelica, Chœrophyllwm, Scandix, etc. Dans les
Crucifères, l'avortement est total, et c'est seulement l'ordre
plyllotaxique de ces plantes qui permet de déterminer la
place des bractées disparues. Lorsque l'avortement est
partiel il arrive, par exemple dans les feuilles composées
imparipennéesdes Légumineuses, que la foliole terminale

ne se développe pas, et la feuille devient paripennée, ou
bien c'est le limbe entier qui disparait comme dans
l'Acacia, et il est alors remplacé par le pétiole développé

en phyllode.
Les phénomènes d'avortement sont excessivement fré-

quents dans la fleur et donnent lieu à des déformations
variées et multiples qui en altèrent plus ou moins le plan
primitif.Sans entrer dans le développementetlesnombreux
détails que comporte l'étude de ces phénomènes, il est
facile de faire saisir l'importancedes avortementsdans la
modification du type floral. Ace point de vue, les Mono-
cotylédones, par le type unique auquel se laissentramener
les diverses organisationsde la fleur dans les familles qui
composent ce groupe présentent un intérêt considérable.
Chez ces plantes, en effet, la fleur se composede cinq ver-
ticilles de trois parties chacun le premier ou le plus infé-
rieur est le calice ou périanthe externe, le second la corolle

ou périanthe interne; les deux suivants, de trois étamines
chacun,constituentl'androcée;le dernier et le plus interne,
de trois carpelles, est le gynécée. Cette organisation typi-
que est réalisée dans les Liliacées, les Amaryllidées, beau-
coup de Joncacées Alismacées etc. Dans le plus gran-
nombre des autres Monocotylédones,on -«oit manquer,par
avortement, certainespièces d'un verticille, souvent même
des verticillesentiers, enfin les fleurs de certaines Scita-
minées et Aroîdées sont réduites à une seule étamine ou à
un seul carpelle. L'avortementpeut donc, dans ces divers

cas, produire une altération profonde dans le type floral
unique, tant par la variétéque par l'intensité de ses mani-
festations. Néanmoins, il est presque toujours possible, par
l'observationet la comparaison avec les organisationsvoi-
sines, d'en fixer la marche et de rétablir la signification
réelle des choses. Tout aussi nombreuxet variés chez les
Dicotylédones, les avortementsproduisentdes altérationset
des déformations plus difficiles à reconnaitreet à ramener
au type normalque chez lesMonocotylédones,parceque les
Dicotylédones présentent plusieurs types d'organisation
dont les dégradationspeuvent parfaitementse confondre.
Cette diversité de types rend trop longue et trop minu-
tieuse l'énumérationdes avortements aussi ne l'entre-

prendrons-nouspas ici, nous bornant à indiquerla loi qui
parait, d'une manière générale, régler ces phénomènes.
Dans la plupart des cas le résultat des avortements est une
tendance marquée de la fleur vers la zygomorphie, très nette
dans deux familles de Monocotylédones,les Scitaminées et
les Orchidées, s'accusant de plus en plus dans beaucoup
de Dicotylédones, chez les Personnées,par exemple. Les
Labiées et les Scrofularinées,qui font partie de ce dernier

groupe, nous montrentd'intéressantes transitionsvers eef
état. Ainsi dans le Lamium, l'étamine postérieurea dis-
paru dans le Romarin et la Sauge ce sont l'étamine
postérieureet les deux latérales,les deux antérieuressub-
sistant seules. Enfin. c'est ce qu'on peut observer dans
beaucoupde fleursmonandres,comme dans celles de \\Hvp-
puris, du Lacistema, du Lopezia, etc., où la zygomorphie
est l'état normal.

Dans la plupartdes Gamopétales, construitessur le type
pentamère, trois carpelles avortent au gynécée, le médian
antérieur subsiste à sa place et celui des obliques qui sub-
sisteégalementse place en face de lui en arrière, de telle sorte
que la fleur conserve toujours son plan de symétrie antéro-
postérieur. Certaines fleurs comme celle du Crozophora
tinctoria, deviennent diclines par avortement dans un cas
des organesmâles, dans l'autre des organes femelles. En
résumé, les avortementspeuvent porter sur tous les verti-
cilles de la fleur, faisant disparaître, tantôt une ou plu-
sieurs de leurs parties, tantôt un ou plusieurs verticilles

en entier. Les avortements d'ovules sont très fréquents
de Candolle a invoquépourcesphénomènesdifférentes causes
très admissibles la diversité du moment de la féconda-
tion pour les ovules du même ovaire, l'accroissementim-
médiatde certaines graines qui par conséquentgène et em-
pêche le développementdes autres, etc. Cependant on est
loin de connaître exactement les causes des avortements
d'ovules. et des recherchesfructueusessont encore à faire

sur ce sujet.
La théorie des avortements, on le voit par tout ce qui

précède, est féconde en résultats. Mais on ne saurait se
dissimuler que dans bien des cas son interventionest très
hypothétique; aussi ne doit-elle être employée qu'avec
réserve et après un rigoureuxexamen des faits.

Paul Madry.
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AVO U É. I. DROIT. II est intéressantderelever qu'assez
souvent la première législationd'un peuple commencepar
interdireaux plaideursde se faire représenteren justice. En
les obligeant à venir en personne, on espèregagnerdu temps,
éviter des fraudes et favoriser les arrangementsamiables.
Mais bientôt l'expérience ne tarde pas à révéler les vices
de ce système souvent une des parties est obligée de se
déranger, d'abandonnerses affaires pour venir plaider en
justice. D'autres fois elle est empêchée par cas fortuit on
force majeure et il faut bien lui accorder des délais de là
des gênes et des retards considérables aussine tarde-t-on

pas à permettrece qui avait été d'abord défendu. Chez

les Romains, sous l'empire de la procédure des legis actio-

nes, il était interdit de plaider pour autrui, sauf dans

quatrecas. Mais cette prohibitiongênantedisparut avec le
formalisme des legis actiones dont elle était, dans une
certaine mesure, la conséquence. A l'époque classique, il



est permis de se faire représenter par un mandataire ap-
pelé cognitor ou procurator.Le cognitor doit être con-
stitué en présencedes deux parties, en termes solennels et
devant le magistrat;il n'est pas nécessaireque le cognitor
assiste à sa constitution, mais dans ce cas le mandat
est subordonné à son acceptation. Le procurator est
un mandataire, dont la constitutionn'exige aucune forme
spéciale; on n'impose même pas à celui qui se présente
au nom d'autrui comme défendeur la preuve qu'il a reçu
mandat;cette preuve n'est exigée que du procurator du de-
mandeur. Le second mandataires'appelleprocuratorprœ-
sentis ou procuratorabsentis, suivant qu'il peut ou non
justifierde son mandat. La procuration du cognitor étant
absolumentcertaine, ce n'est pas à lui ou contre lui qu'on
donne l'action naissant du jugement (actio judicati); cette
action appartient au représenté, au dominuslitis, ou elle
est accordée contre lui. A l'origine, au contraire, l'actio
judicati était concédée au procuratorou contre lui, mais
non à celui qu'il avait représenté. Toutefois on ne tarda
pas à reconnaîtreque, si le mandat du procurator pres-
sentis n'était pas entouré des éléments requis pour la
constitution d'un cognitor, il n'en était pas moins tout
aussi certain quant à son existence et on appliqua pour
Vactiojudicati les mêmes règles au procuratorprœsentis
qu'au cognitor. Cette assimilation finit par amener la
disparition des cognitores. R en est bien encore question
dans le Code théodosien, mais on n'en retrouve plus la
trace dans les Compilations de Justinien.

Dans notre ancienne procédure féodale, il était aussi in-
terditpendant les premiers temps de se faire représenter
en justice, et c'est en ce sens qu'on disait nul en France
ne plaide par procureur, maxime dont la signification
a complètement dévié dans la suite (V. Assignation).
Lorsque la partie ne pouvait pas venir, elle faisait valoir
une excuse (essonium) qui pouvaitêtre renouvelée jusqu'à
trois fois. Mais s'il était interdit de se faire représenter en
justice, rien ne s'opposaitdu moins à ce qu'unepartie se fit
assister d'un conseil destiné à la diriger et à la préserver
des dangers que faisait courir le formalisme exagéré de
l'époque. Pour la moindre irrégularité dans l'observation
d'une forme de procédure,on risquait de succomber. Lors-
qu'une partie ne pouvait pas se procurer elle-même un
conseil, elle avait le droit d'en demanderun à la Cour, à la
canditionde le faire dès le débutdu procès, et dans ce cas la
cour lui désignaitun de ses membres pour l'assister. Le
nombre des conseils qu'une partie pouvait obtenir variait
suivant les coutumes. Ces conseils rendaient de grands ser-
vices auxplaideurs, non seulement à cause de leur connais-
sance spéciale des finesses de la procédure, mais encore et
surtout parce qu'ils ne perdaient pas leur rôle de juges.
Après avoir assisté une partie, chaque conseil pouvait
prendre part au jugement et on espérait qu'il se montrerait
favorable à celui qu'il avait assisté de ses avis. Mais bien-
tôt ce cumul des fonctions de conseil et de juge donnalieu
à de graves abus qu'il fallut réprimer; dans certainescou-
tumes, il fut permis à l'adversaire de récuser le conseil de
l'autre partie; ailleurs, il y eut incompatibilité nécessaire.
D'ailleurs le formalisme ne tarda pas à disparaître. Mais
les abus des essonia persistant, on admit que, pour empê-
cher les retards, le privilège de se faire représenter en jus-
tice devait s'élargiret on ne tarda même pas à accorder
ce droit d'une manière générale. Ainsi les Établissements
de saint Louis ne permettent encore la représentation en
justice qu'à l'homme infirme ou malade. Le défendeurem-
p'e'ié pour cette cause doit en prévenirle juge, et son esso-
nium oblige le demandeur à attendre huit jours; au bout
de ce temps, si le défendeur ne peut pas encore se pré-
senter, le iuge l'avertit d'envoyer son fils ou son héritier
présomptifà sa place. Beaumanoir veut aussi qu'on ne
puisse pas, comme demandeur,plaiderpar procureur,mais
cette règle ne tarda pas à recevoir un si grand nombre
d'exceptions, qu'en fait elle cessa d'être vraie. Touteiois
la faculté de plaider par procureur continua à. être consi-

dérée commeun privilège plutôt que comme un droit: on
ne pouvait se faire représenter en justice qu'après avoir
obtenu des lettres de grâce. Ces lettres devinrent même une
source de revenus pour la couronne elles se vendaient
six sous parisis et devaient être renouveléestous les ans.
C'est seulement sous le règne de François Ier qu'on se relâ-
cha de cette rigueur et que la faculté de plaiderpar autrui
devintun véritable droit. D'ailleurson continuaità pouvoir
se présenteren personne devant les tribunaux. Néanmoins,
en fait, cela devenait impossible les ruses et les chicanes
des procureurs étaient telles, que si une partie avait voulu
lutter contre un de ces praticienschoisi par son adversaire,
elle aurait compromis son droit. Le nombrede ces manda-
taires en justice, appelés procureurs par tradition du droit
romain, se multipliaà l'infini; leur profession, à la diffé-
rence de celle des avocats, ne jouissaitd'aucune considéra-
tion. Les scandales devinrentsi gravesqu'onsongea à régle-
menter sérieusement la profession de procureur et à la
placer sous la surveillance directe de la justice. Déjà, sous
le règne de Charles IX, on essaya d'établir que la profes-
sion de procureur, au lieu de rester accessible à tous,
comme celle d'avocat, serait, à l'avenir, érigée en
office et que le nombre de ces offices près de chaque
justice serait soigneusement limité. Mais cette tenta-
tive souleva de telles résistances, qu'il fallut renon-
cer à l'innovation. Elle fut toutefois reprise dans la suite
et définitivement consacrée sous Louis XIII par une
ordonnance de 1620. Cette ordonnance créa des offices de
procureursprès de la plupart des juridictions et elle ren-
dit obligatoire, dans presque tous les cas, leur ministère
qui avait été jusqu'alors facultatif.Toutefois les procureurs
n'existèrent jamais devant tous les sièges et on put no-
tammentplaider en personne devant les tribunaux des sei-
gneurs. Mais il s'établiten fait, dans ces juridictions sei-
gneuriales, des praticiens de bas étage, beaucoup moins
scrupuleux encore que les procureurs et qui ruinaient à
l'envi les malheureuxplaideurs des campagnes.

A la Révolution, les fonctions de procureurétaient tom
bées dans un complet discrédit. La loi du 20 mars 1791
imagina, pour les relever,un procédé singulier elle enleva
à ces auxiliaires de la justice la propriété de leurs offices,
leur retirale nom de procureuret leur donna celui d'avoué,
qui avait été jusqu'alorsporté dans notre ancien droit par
les personnes, ordinairement de qualité noble, chargées,
par les églises, de l'administrationde leur temporel. La
Convention pensaque, pour rendre la justice simple et peu
coûteuse, il suffisait de supprimer la procédure et les
avoués c'est ce qu'elle fit par la loi du 3 brumaire an II.
Désormais les parties purent faire elles-mémela procédure
ou choisir une personne quelconque comme mandataire.
L'expérience ne tarda pas à constater que ce système les
mettait à la discrédion des gens d'affaires sans scrupule.
Aussi les avoués furent rétablis par la loi du 27 ventôse
an VIII; mais cette loi ne leur rendit pas la propriété de
leurs charges. La vénalité de certains offices ministérielset
notammentde ceux d'avoués n'a été rétablie, sous le nom
de droit de présentation, que par laloi du 28 avrill816,
art. 91 (V. OFFICIER MINISTÉRIEL). Lorsqu'un avoué veut
céder son office, il présente son successeur à l'agré-
ment de l'Etat qui est libre d'admettre ou de rejeter le
candidat et qui a toujours le soin de surveiller les condi-
tions de cette cession pour empêcherla vente des offices à
des prix trop élevés. Celui qui veut exercer les fonctions
d'avoué doit justifier de la jouissance des droits civils et
politiques (circulaire ministérielledu 20 décembre 1815),
avoir atteint l'âgede vingt-cinq ans (décret du6 juillet1810,
ait. 115), présenterun certificat de la Chambre de disci-
pline des avoués constatant que le candidat réunit les con-
ditions de stageexigées parla loi (loi du 13 frimaire an IX,
art. 2) enfin, il faut avoir obtenu un diplôme de bache-
lier ou de licencié en droit, ou tout au moins un certificat
de capacité délivré par une facultéde droit (loi du 27 ven-
tôse an XII, art. 12 et 26). En pratique on exige aussi un



certificat de toïffieSTâeEtffiœurs délivrépar le maire iela
commune8t un Mis favorable àe la cottr tm M tribunal
auprès duquel l'office est vacant, Après avoir été Sommé

par décret du président de la République, le nouvel avoué
ne peut entrer en exercice qu'autant qu'il a prêté serment
(loi du 22 ventôse an XD, art. 31) et qu'il a versé le cau-
tionnementdestiné à garantir les tiers contre les faits de
charge, c'est-à-dire contre les fautes qu'il pourrait com-
mettre dans l'exercicede ses fonctions (loidu 28 avril 1816,

art. 96). Les avouésne sont établis par la loi qu'auprès
des cours d'appel et des tribunaux civils d'arrondissement.
A la cour de cassation, les professions d'avocat et d'avoué
sont réunies au profitdes avocats àla cour de cassationet
au conseil d'Etat; ces avocats,à la différence des autres,
sont officiers ministériels. Les avoués de chaque cour ou
-tribunal forment une corporation représentée par une
-chambrede discipline (arrêté du 13 frimairean IX); tou-
tefois, si le nombre des avoués est inférieur à quatre, il
n'est pas possible de constituercette chambre et ses pou-
voirs sont, en principe, exercés par le «tribunal. Le
ministère de l'avoué est obligatoire pour les plaideras
devantles cours d'appel,en matièrecivile ou commerciale;
devant les tribunaux d'arrondissement,en matière civile
seulement. En d'autres termes, il est interdit aux parties
de faire elles-mêmesles actes de procédure et de conclure en
personne devant ces juridictions elles doivent être repré-
sentées chacune par un avoué qui est mandataire forcé.
Toutefois, lorsqueplusieursplaideursont le même intérêt,
un seul avoué peut les représenter tous. Le mandat de
l'avoué consiste à postuler et à conclure postuler, c'est
faire et recevoir les actes de procédure conclure, c'est ré-
digerles prétentionsde la partie (loi du 27 ventôse an VIII,
art. 94). Ce mandat de l'avoué est, en général, soumis
aux règles ordinairesdu mandat, et notamment il prendfin
par les causes ordinaires d'extinctionde ce contrat, révo-
cation, renonciationau mandat, décès, interdictionou dé-
confiture, soit du client,soit de l'avoué, jugement ou trans-
action qui termine l'affaire. Toutefois, à raison même du
caractèreofficiel de l'avoué, et des garanties spéciales que
donne cet officier ministériel, son mandatest soumis àquel-
ques particularités importantes. Ainsi, à la différence du
mandatairegénéral ordinairequi ne doit pas s'écarter des
actes de pure administration(art. 1988 du code civil),
l'avoué peut donnerdes consentements, faire des offres, ou
des aveux; on présume qu'il a reçu pouvoir à cet effet
cetteprésomption ne tombe qu'autant que le client intente
contre lui la procédure du désaveu et prouve qu'il n'avait
pas donné pouvoir à cet effet à l'avoué (art. 352 et suiv.
du code de proc.), tandis que, s'il s'agissait d'un man-
dataire général ordinaire, il suffirait au mandant, pour
faire tomber ces offres, aveux, consentements, de déclarer 1

qu'il ne les reconnaît pas, sans que la loi lui impose au-
cune preuve à administrer. D'un autre côté, le mandat de
l'avoué est salarié, comme tout mandat peut l'être; mais, 1

pour éviter les abus et écarter les prétentions exagérées
des avoués, la loi fixe elle-même le tarif de leurs émolu-
ments. Dans les affaires ordinaires, les avoués reçoivent
un salaire à raison de chaque acte de procédure dans les
affaires sommaires,on leur donne, en tout et pour tout, s

un seul émolument appelé droit d'obtention. de jugement, 3
dont le chiffrevarie d'ailleurs suivant que l'affaire est con- i
tradictoireou par défaut et d'après l'importancepécuniaire
du litige (décret du 16 février 1807, art. 67 et suiv., 147
et suiv.). L'action de l'avoué en paiement de ses émolu- <
ments se prescrit par deux ans (art. 2273 du code civil).
Elle doit être portée devantle tribunal où les frais ont été <
faits, par exemple, directementdevant la cour d'appel, s'il )
s'agit d'un avoué d'appel qui veut obtenir condamnation <
contre son client. (

Par exception à la règle ordinaire, il y a des cas dans <
lesquels le mandat de l'avoué cesse d'être obligatoireet <
devient facultatif devant les cours d'appelet les tribunaux (
d'arrondissement.Ainsi, l'administrationdes douanes, celle <

de l'Enregistrement les hospices, ne sont pas tenus de
constituer avoué (Arrêté du Directoire dd 10 thermidor
an IV; avis du conseil d'Etat du 4œ juin 1807; décret du
4 germinal an n, titre VI, art. 17 loi du 27 ventôse,
an IX, art. 17 arrêté du 5 messidor an IX, art. 14).
Quant aux -particuliers qui plaident contre le domaine de
l'Etat ou contre les hospices, ils sont soumisau droit com-
mun ceux qui plaident contre l'administrationde l'enre-
gistrementou celle des douanes ont seulement le droit de
se faire représenterà leurs frais, de tell0 sorte qu'ils sup-
portent ces frais, même s'ils gagnent le procès. Le minis-
tère de l'avouén'existe pas, en première instance,pour les
affaires commerciales(art. 414 du code de proc), ni devant
les justices de paix. En matièrecommerciale, les plaideurs
peuvent se présenter eux-mêmes ou choisir comme man-
dataire une personne quelconque, capable de remplir un
mandat, sans qu'il y ait lieu de distinguersi le procès est
porté devant un tribunal de commerce, ou si, à défaut de
tribunal de commerce dans l'arrondissement,il est soumis
au tribunal civil. On remarquera qu'un avoué peut, ainsi
que toute autrepersonnecapable, se présentercommeman-
dataire de la partie en matière commerciale; seulement il
ne vient pas alors avec sa qualité d'avoué, il perd son ca-
ractère officiel, prend celui d'un représentant ordinaireet
son mandat reste, sous tous les rapports; soumis au droit
commun. Devant les tribunaux de commerce les plus im-
portants, certaines personnesfont profession, avec l'agré-
ment du tribunal de commerce, de représenter les plai-
deurs devant cette juridiction;aussi leur donne-t-on le
nom d'agréés. Le mandat de ces agréés n'est pas obliga-
toire et ne retire pasaux parties le droit de se faire repré-
senter par d'autres personnes. Les agréés ne sont pas offi-
ciers ministériels,bien que certains tribunaux de com-
merce les aient, en fait, par des règlements intérieurs
tout à fait illégaux d'ailleurs, constitués en corporation et
soumis à certames conditions ou règles de discipline. Ces
agréés n'existent jamais en matière commerciale devant
les cours d'appel; pour le second degré de juridiction des
affaires commerciales, le mandat de l'avouéest obligatoire,
commeen matière civile.De même, en justice de paix, on peut
venir soi-mêmeou se faire représenterpar un mandataire
quelconque, mais celui qui interjette appel du jugement du
juge de paix et son adversaire doivent constituer avoué
devant le tribunal d'arrondissementoù cet appel est porté.

Devant les juridictions de répression, le ministère
des avoués n'est admis que dans les cas où les parties
en cause peuvent se faire représenter. Ainsi, en cour
d'assises, l'accusé doit toujours être présent; en po!ic6
correctionnelle, le prévenu n'est admis à se faire repré-^
senter qu'autant que le délit n'entraîne pas la peine de
l'emprisonnement,mais, même dans ce cas, le tribunal a
toujours le droit d'ordonnerla comparution personnelle du
prévenu (art. 181 et 204 du code d'instr. crim.) devant
le tribunal de simple police, le prévenuest, dans tous les
cas, admis à se faire représenter.Celui qui se porte partie
civile devantune juridictionde répressionpeut constituer
avoué, mais il n'y est pas obligé; telle est du moins la solu;
tion, d'ailleurs contestée, de la cour de cassation, fondée

sur ce que les dispositions du code d'instructioncriminelle
relativesà la citationen police correctionnelle ne mention-
nent pas la constitutiond'avoué (art. 182, 183, 184, 190
du code d'instr. crim.).

Indépendamment de leursfonctions ordinaires,les avoués
exercent assez souvent aussi celles de l'avocat: ils plai-
dent. En principe, la plaidoirie est le privilège de l'avocat
dans les affaires civiles portées devantles tribunaux d'ar-
rondissementet dans toutes les affaires civiles ou commer-

ciales soumises aux cours d'appel;Mais chacun peut plai-
der en justice de paix et aussi en matière commerciale
devant le tribunal du premier degré. Devant les cours
d'appelet en matière civile devant les tribunaux d'arron-
dissement,les avoués ont, concurremment avec les avocats
et à l'exclusion de toutes autrespersonnes, le droit de



plaider dans certains cas exceptionnels. Ainsi les avoués
peuventplaider, dans les causes où ils occupent, tous les
incidents de procédure de nature à être jugés sommaire-
ment (décret du 2 juillet 1812, art. 3 ordonnance du
27 février 1822, art. 5). De même, lorsque les avocats
établis près d'un tribunal d'arrondissement ne sont pas
en nombresuffisant pourl'expéditiondes affaires, les avoués
de ce tribunal peuvent obtenir de la cour d'appel l'autori-
sation générale de plaider concurremment avec eux. Cette
autorisation est donnée par la cour du ressort dans la
seconde quinzaine d'octobre et vaut pourune année (décret
du 15 juillet188S). Elle ne peut jamais être accordée aux
avouésde cours d'appelni à ceuxdes tribunauxd'arrondisse-
ment qui siègent au chef-lieu de la cour le nombre des
avocats est alors en effet toujours suffisant. Il pourrait
cependant arriver, dans certaines circonstances, qu'il en
fût autrement,par exemplesi les avocats refusaient pendant
un certain temps d'exercer leur ministère, et alors la Cour
aurait aussi le droit d'accorderà ces derniers avoués la
faculté de plaider, mais cette autorisationserait nécessaire-
ment spécialepour chaque affaire (ordonnance du 27 février
1822, art. 3 et 4 décretdu 25 juin 1878, art. 1). En
matière criminelle et correctionnelle, les avoués du chef-
lieu de la courd'assisesoudu tribunalcorrectionnel peuvent
plaider concurremment avec les avocats (art. 18S et 295
du code d'inst. crim.). Enfin, les avoués, en dehors
des contestationsciviles ou criminelles, participent à cer-
tains actes de juridiction gracieuse: ils poursuivent les
ventes volontaires qui ont lieu en justice, par exemple,
celles des biens de mineurs ou des biens qui dépendent
d'une successionvacante ou bénéficiaire (art. 753, 987,
1001 du code de pr.); ils font les enchères pour les
immeubles vendus devant le tribunal où ils exercent leurs t
fonctions (art. 71 du code de pr.); ils assistent l'héritier
dans la déclaration qu'il fait au greffe pour accepter la 1

succession sous bénéfice d'inventaire ou pour y renoncer; s
ils donnent la même assistanceà toute femme qui, mariée <

sous le régimede la communauté, déclare, également au <
greffe du tribunal, qu'elle entend renoncer à cette com- ±
munauté (décret du 16 fév. 1807, art. 91). E. GLASSON. <

II. HISTOIRE RELIGIEUSE (V. AVOCATet Avouerie). £
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AVOUERIE. I. DROIT COUTUMIER. (Âdvocùtia, Advo- d
Caria, Advoaria).En droit coutumier, plusieursaccep- é
tions de l'avouerie (ou, comme on disait souvent, par saphérèse de la Vouerie) peuvent être signalées 1° C'était qle nom de la puissance paternelleadoucie, dans les pays sde la France du Nord « Les enfants sont en la voûrie iet mainbourniede leur père et mère»» (Loisel, règ. 177).
C'était aussi par extension le droit du tuteur du bail-

listre (Y. TUTELLE,Bail). A Saint-Omer les souverains
advoés (avoués) étaient les tuteurs publics des orphelins
que nommaient chaque année le maire et les échevins
(Saint-Omer,IX, Coût, gén., t. 1, p. 290) dans un seul
texte Tayouerie désigne l'adoption (Boutillier, Somme
rurale, liv. I, tit. XCIV) on sait d'ailleurs que l'adop-
tion avait complètement disparu des pays coutumiers.
Le terme d'avoueriea-t-il été enfin appliqué à la puis-'
sance maritale? La Curne de Sainte-Palaye l'affirme,
mais sans en rapporter de preuves; 2° l'avouerie en
terme de procéduresignifiaitla garantie, notammentdans
la procédure ffapplègement (V. 'ce mot) la caution
(plège) était citée en avouerie, c-à-d. en garantie
(C. d'Anjou, art. 168); 3° dans la procédure du duel
judiciaire, l'avouerie était le fait de se présenter pour
autrui, de se constituerson champion. Quand on jugeait
par gages de bataille les clercs, les bourgeois, les
veuves, demoiselles,les personnes âgées ou malades étaient
reçus à présenter un champion ou avoué, lequel combat-
tait en leur lieu et place (Cout. d'Artois,tit. XL Somme
rurale, liv. I, tit. VI; Beaumanoir, ch. ta, nûs 6-14).
Afin de déjouer les collusions, la peine de la mutilation du
poing était infligée à l'avouélorsqu'ilétait vaincu 4° plu-
sieurstextes nomment avouerie la protectionseigneuriale
due à ceux qui ont fait un aveu ou un aveu-nouvel. La
protectionseigneurialeétait reconnue assez souvent par le
paiement de droits ou redevances appelés sauvement oudroits d'auouerie (advocationes) (Olim. I, p. 889; II,
p. 117 ordon. de 1272) (V. AVEU-NOUVEL). Des droits
d'avouerie de ce genre, existant en Alsace avant 1789,
furent abolis sans indemnité par la loi du 18 mars 1790.

II. HISTOIREecclésiastique. Avoueriedeséglises.La
garde et le bail du temporel des Eglises ont constituéune
avouerie d'un caractère particulier. Fondée sur l'interdic-
tion faite aux gens d'église de remplir certains offices
séculiers, cette avouerie eut bien pour cause, comme celle
des mineurs, l'incapacité, mais une incapacité qui, au lieu
d'être de durée limitée, était, de sa nature, permanente.
Aussi les représentants des églises, les avoués (advocati)
exercèrent-ils une autorité que le défaut d'un terme fixe et
surtout les droits de gouvernement attachés à la possession
de la terre sous le régime féodal devaient rendre fort
redoutable. Au x° et au xi8 siècle, les développementsde
l'avouerie firent courir à l'Eglise de vrais dangers. Rien
dans les origines de l'institution, à l'époque franque, ne
les faisait prévoir les aduocati eurent d'assez humbles
commencements. Leur première mission consista à repré-
senter en justice, devant les juridictions laïques (in pago
ou in palatio), les évêques ou les abbés. Une -série de
prescriptionscanoniques (conc. Afric. c. 99 conc. Carth.
c.75), puis de capitulaires (c. am. 793; leg. longob., III,
I, II) interdisaient aux dignitaires ecclésiastiques de com-
paraitre personnellement en justice, d'yprêter 'serment et,
en particulier,d'y fournir le Jusjurandum calumnice,
imposé aux parties lors de la contestationen cause. Les
simples clercs ne furent sans doute pas en fait compris
dans cette défense, car il y eneut d'abord qui furent char-
gés d'exercer en justice les droits de l'Eglise et de gérer
ses intérêts temporels (œconomi). Mais l'abstention des
affaires séculières ayant été, par la suite, imposée à tous
indistinctement(Baluze,Appendix,V, 9 et 11) les églises
et monastères durent employer le ministère de laïques
qu'on trouve assez souvent désignés sous les noms, tantôt
d'advocati, tantôt de Actores, causidici, qui indiquent
bien le caractère principal qu'ils avaientalors. Le désordre
des temps (2e moitié du vin6 et ixe siècle) contraignaitles
églises à demander aux laïques d'autres services et à
s'adresserà des personnages puissants(proceres,milites),
qui durent défendre, par les armes, le patrimoine ecclé-
siastique sans cesse menacé. Vadvocatus devint alors un
protecteur,un patron (defensor).

Avec la féodalité, l'avoué ou le voud fut subrogé à
l'Eglise pour le gouvernementet le service des fiefs qu'elle`



possédait. C'est lui qui conduisait au suzerainou au roi
les hommes d'armes que la seigneurie ecclésiastique devait
fournir;ceux-ci se rangeaientsous la bannière de l'avoué
qu'on peut, à ce point de vue, comparer un chevalier
banneret.C'est lui aussi qui, en maintesseigneuries ecclé-
siastiques,tenait les assises féodales où siégeaient et où
étaient jugés les hommes de fief, vassaux de l'Eglise. Au-

cune aliénation, aucun acte importantne devait s'accom-
plir sans l'intervention de l'avoué. D'abordchoisis libre-
ment par l'évêque ou l'abbé (souvent avec le concours et
en présence du comte), parfois désignés directement par
l'autorité souveraine -pour les églises placées sous le
mundium royal, les avoués au x6 et au xie siècle sortirent

en fait, sinon en droit, de la dépendance étroite des pré-
lats. Pris parmi les seigneurs laïques et disposant de la
force, ils n'eurent pas de peine à s'émanciper. Beaucoup
de châtelains possesseurs de châteaux forts obligèrent
l'église à subir leur avouerie. Leur office se transformaen
fief, dont l'hérédité ne tarda pas à être reconnue,au point

que des femmes en furent investies. L'avouerie ne fut
pourtant pas toujours tenue en fief et elle se manifesta

sous divers aspects. Le roi et leshautsseigneurs (spéciale-

ment les ducs de Normandie), eurent l'avouerie ou la
garde des églises de leurs domaines sans les tenir d'elles

en fief. Au xi° siècle, déjà, les Capétiens exerçaient d'une
manière effective les droits résultant de l'avoueriesur un
grand nombre de terres d'Eglise, et sur celles dont ils
n'avaientpasI'avoueriespécialeils étendaientleur.protection

à un titre qui se rapprochait de l'avouerie; en cela, ils
n'agissaientni commeseigneursde fief, nicommevassaux,
mais plutôtcomme souverains.Parmi les avoueries fieffées,

il y en eut de plusieurs espèces on peut en effet distinguer
les avoueries des patrons ou fondateurs,les vidamies et les
avoueries inféodées. Maints fondateurs d'églises ou de
monastères s'en réservèrent l'avouerie pour eux et leurs
hoirs. Ils exercèrent en conséquence tous les droits appar-
tenant aux patrons, notamment celui de présenter des titu-
laires aux bénéfices vacants on peut citer l'exemple de
l'avouerie de Béthune pour l'abbaye de Saint-Vaast. En
quelquespays, les patrons furentsans doute en assez grand
nombre parmi les avoués, pour qu'on ait regardé comme
synonymes l'avouerieet le patronage.Il en fut notamment
ainsi en Angleterre. Dans la Fleta (liv. V, ch. ix, 921)
et dans Littleton (Tenures, sect. X, 180), l'avouerie
(avowson, adwouson) signifie même le droit de présen-
tation aux bénéfices vacants. Cette synonymie a d'ailleurs
son fondement dans quelques textes du droit canonique
(Décr. Gr., IX, liv. III. tit. XXXVIII, ch. vi et vin).

Les vidamies étaient des espèces d'avoueries.Plusieurs
textes emploient indifféremment les mots advocatus et
vicedominus par exemple, les comtes de Vexin se quali-
fiaient tantôt vidames, tantôt avoués de l'abbaye de
Saint-Denis. Les vidamies étaient tenues en fief comme
les avoueries et la vidamie de Châlons, en particulier,
pouvait être aux mains d'une vidamesse. Toutefois, on doit
faire observer que les vidamies ont été beaucoup moins
multipliées que les avoueries proprement dites. Il n'y
avait qu'un seul vidame pour une église cathédrale ou une
grande abbaye, tandis qu'il est très commun de voir plu-
sieurs avoués d'une même église ou abbaye. Cela tenait à
ce que l'avouerie pouvait être fractionnée entreplusieurs,
et déjà, à l'époque carolingienne, la dualité des avoués
paraît avoir été un fait très général. Cela tenait aussi à
ce que l'avouerie d'une église ne s'étendait pas aux diffé-
rents membres on domaines de cette église dont chacun
pouvait constituer une avouerie distincte (ord. de Vin-

cennes, mai 1315, art. 14). Le nombre des vidamies fut
d'autant plus limité que les vidamies d'abbayes dispa-
rurent de bonne heure et qu'il n'y eut jamais qu'un
nombre restreint d'évêques avant des vidames. Du Cange
et Brussel ont dressé la liste des vidamies épiscopales, dix
ou treize en France. Il y en eut quelques-unesaussi en
Angleterre, en Italie, etc. Le vidame était à l'évêque ce

que le vicomte est au comte, mais avec une autorité plus
grande. Une fonction distincte des vidames fut celle de
gardien de l'anneaude l'évêque avec la chancelleriequi en
était la conséquence.Ceci attribuait au vidame la préséance

sur les autres grands officiers de la cour épiscopale, même

sur le vicomte lorsque l'évêque en avait un. Par tout ce
qui vient d'être dit on peut juger que la situation des
vidames était supérieure à celle des avoués ordinaires,
mais, par ailleurs, ils peuvent y être assimilés. Converties

en fiets patrimoniaux, les avoueries furent souvent sous-
inféodées par les avoués à d'autres seigneurs laïques qui
relevaient médiatement de l'église et immédiatement de
l'avoué lui-même. Il y eut aussi des sous-avoués (sub-
aduocati, subdefensores) arrière-vassaux de l'église.
Il ne faut pas confondreavec ces fiefs des sous-avoués, les
fiefs de garde. C'étaient des fiefs qu'un roi ou un haut
seigneur ayant la garde d'une église créait au profit d'un
seigneurlaîque,lequel, pourl'exercicedecettegarde,relevait
uniquement du roi ou du haut seigneur et n'était ni vassal
ni arrière-vassal de l'église.Un exemplede fief de ce genre
est la garde de Figeac, concédée par Philippe-Auguste à
Raymond de Saint-Gilles, comte de Toulouse (1190).

Des droits utiles très considérables étaient attribués

aux fiefs d'avouerie. Dès l'époque franque, les textes
attribuent aux advocati le tiers des amendes judiciaires
et des peines à raison de la violation des règlements
(tertia bannorum). L'origine de cette attribution n'est

pas douteuse: sur les terres d'immunités, Yadvocatus,
agent de l'immunité, était substitué au comes, où celui-ci
avait lui-même pour profits une tertia pars. Les avoués
eurent d'abord la juridiction du consentement des immu-
nistes. Les avoués de l'époque féodale héritèrent des

mêmes droits. Ils prenaientaussi généralement une part
des cens, des formariages, des banvins et des autresdroits
seigneuriaux.On peut dire qu'ils étaientassociés à l'exploi-
tation et aux profits des seigneuries ecclésiastiques. Ils
levaient une amende de 60 sols à défaut du service
militaire auquel étaient astreints les tenanciers et, en
outre, un droit d' 'avouerie ou de sauvement (V. le mot
précédentn° 4), pour la protection qu'il leur garantissait.
Ils pouvaient requérir des corvées et le droit de gite leur
était reconnu. Cen'est pas tout des terreset des seigneuries
furent communément allouées en fief aux avoués ou aux
vidames. Ces derniers possédaient un hôtel dans la ville
épiscopale et les habitants de cette ville leur devaient
diverses redevances. Les droits de justice qui figuraient
parmi les sources de revenu des avoués impliquaient-ils
l'existenced'une juridiction exercée par eux? En dehors
des assises féodales, juridictiondes vassaux, tenues le plus

souvent par eux, les avoués justiciaient-ils les vilains et
les serfs, sujets des seigneuries ecclésiastiques Nul doute
qu'ils n'eussentune compétencede ce genre et l'origineen
remonte aux empiètements des avoués sur les immunistes.
Sur les territoires jouissant d'immunités, l'advocatus
eut non seulement le droit d'arrêter les criminels, mais
aussi selon toute vraisemblance, dès l'époque franque,
quelques droits de juridiction (c'est le sens de justitiam
facere dans quelques textes, mais spécialement dans le
suivant: Gallia Christ. XI, Instr., p. 1S6). Voilà le germe

des droits de justice des avoués sur les étrangers délin-
quants et même sur les sujets de l'église. Mais toutes les
possessions ecclésiastiques n'avaient pas d'immunités et

en bien des cas les immunistes se réservaient le droit de

justicier leurs sujets; aussi bien voit-on que tout d'abord,

sous la féodalité, les avoués ne devaient pas assister

aux plaids généraux dans lesquels l'évêque ou son prévôt
rendait la justiceaux habitants de ses seigneuries (Const.
de RobertIer, de 1016, pour l'abbaye de Corbie,et Const.
d'Héduin, abbé de Saint-Vaast, de 1020). Les avoués ne
furent ensuite appelés aux plaids générauxque dans les

cas les plus graves (effusio sanguinis, banni infractio),
parce que le prévôt, officier ecclésiastique, ne pouvait, au
nom de l'évêque, connaitre de ces faits, l'église ayant



défense de verser le sang. La justice des avoués présenta
donc les caractères de la haute justice.Mais leur participa-
tion aux plaids généraux devint le fait habituel, si bien
que les sujets de la seigneurie durent payer une contri-
bution à l'avoué, à raison de deux ou de trois plaidspar
année. La juridiction de l'avoué fut si peu confinée aux
causes de la haute justice que plusieurs textes emploient
le terme advocatura, pour désigner le degré intermédiaire
de la justice. Probablementmême beaucoup d'avoués ne
furent pas investis de la haute justice qui semble, au con-traire, avoir été un attribut distinctif des vidames. On
trouve enfin des avoués sans aucune juridiction, avec le
caractère de simples agents d'exécution.

Les avoués ne se contentèrent pas des émoluments de
leur chargeet de bonne heure ils firentabus de leur puis-
sance. Les églises eurent à souffrir de leurs exactions et,
cependant, l'utilité de leur appui, inappréciable au temps
de l'anarchie féodale, diminua par la suite. Avec la restau-
ration du pouvoir royal sous les Capétiens, se produisit
une réaction marquée contre les excès des avoués. Un grand
nombre de territoires ecclésiastiques avaient des immu-
nités qui les plaçaient sous le patronage ou la sauvegarde
du roi et les rattachaient immédiatement à son autorité
souveraine. Cela avait lieu même en dehors des domaines
de la couronne. Les rois s'intitulaientdefensoresecclesiœ:
Les Carolingiens avaient pris ce titre, non seulement à
l'égard de l'Eglise romaine dont ils avaient fondé la puis-
sance temporelle, mais encore à l'égard des diverses
églises de leur empire. Les Capétiens recueillirent cette
tradition ils furent les protecteurs même des églises
dont ils n'étaient pas les avoués proprement dits. De la
fin du x° siècle où Raoul, fils de Hugues Capet, força à
l'obéissance l'avoué de l'abbaye de Fleury, jusqu'aujuge-
ment de la cour du roi sous Louis VII, contre Gui de
Chevreuse, avoué de l'abbayede Saint-Denis, M. Luchaire
signale une suite non interrompued'interventionsroyales
en faveur des églises contre l'oppressionde leurs avoués.
Les rois du xn° au xiv8 siècle continuèrent de faire la
police des avoueries, tant dans les grands fiefs que dans
leurs domaines. Les contestationsentre les églises et leurs
avoués furent attirées à la cour du roi. -Les légiste* ima-
ginèrent des théories propres à servir la cause commune
des rois et des églises. Voyons ce que dit là-dessus
Beaumanoir le roi a la garde générale des églises de
son royaume; la garde spéciale appartient au baron dans
sa baronnie. Tant que celui-ci « fet de la garde son
devoir » le roi doit s'abstenir: mais « si le baron fet tort
(aux églises) en sa garde adont poent-il traire au roi come
au sovrain et ce prouvé contre le baron le garde especial
esquiet au roi ». C'est la déchéance des gardes spéciales
ou des droits d'avouerie en vertu d'un droit de sou-
veraineté primant celui des seigneurs. A côté de cela,
il y eut une théorie féodale aboutissant au même
résultat les avoueries étant tenues en fief relèventdu roi
« seigneur fieffeux de tout le royaume». Sur beaucoup,
l'autorité du roi s'exerçait sans "intermédiaire, particuliè-
rement lorsque le roi était fondateur des églises ou monas-
tères, car ellesétaient alors tenues de lui en hommage-lige.

Un grand nombre d'avoueries furent reprises ou rache-
tées au xn9 et au xme siècle et postérieurement. Des
seigneurs en firent aussi abandon à l'Eglise à titre de
donation. Maintes fois l'église, affranchie de l'avouerie,
continua à la posséder à titre de fief de sorte que, chose
vraiment singulière, elle tint en fief l'avouerie de ses
propres biens. La source des avoueries sur le domaine
royal (de beaucoup les plus nombreuses) fut tarie par
plusieurs ordonnances supprimantles avoueries nouvelle-
ment constituéeset défendant d'en établir à l'avenir (ord.
de Vincennes, mai 1314, art. 14). D'autres causes encore
contribuèrent au déclin des avoueries. L'ordre que la
royauté capétienne réussit à maintenir supprima l'utilité
de la protection armée des avoués. Le service militaire et
les assises féodales perdirent peu à peu toute importance

ou disparurent complètement. Les fonctions des avoués
furent ramenées à ce qu'elles avaient été primitivement,
à savoir la surveillance du temporel et la représentation
en justice. Ces fonctions furent même ressaisies parl'Eglise. A Saint-Omer, dès le xne siècle, les avoués nefigurent plus dans les actes. Le droit canonique leva les
anciennesprohibitionsqui avaient rendu nécessaire l'office
des avoués laïques: un canon du concile de Latran, de
•M 79, confirmé par une décrétale d'Innocent III (décret,
Gr. IX, liv. I, tit. XXXVII, cb. r, n), permit aux clercs de
comparaître personnellement devant les cours laïques
pro utilitateecclesiœ.Désormais,les églises purentse pas-
ser même des offices judiciaires de l'avoué. La plupart
réussirent à se débarrasser d'une tutelle onéreuse et
gênante d'autres, soit parce qu'elles étaient liées par lesdroits des fondateurs, soit parce qu'elles avaient réduit
l'avouerie à un titre à peu près nominal, la laissèrent
subsister. Seules, les coutumes de Reims, d'Amiens, de
Béthune parmi les coutumes du xvie siècle contiennent
quelques dispositions, mais de peu d'importance,relative-
ment aux prérogativesdes vidamesou des avoués. Néan-
moins il y eut des avouerieset des vidamies jusqu'en 1789.

Les avoueries et vidamies des églisesnesedistinguentpas
toujours très aisément des seigneuries laïques. D'une part,
certains avoués, abusantde leur pouvoir,convertirenten sei-
gneuries laïques les terres dont le gouvernement leur avait
étéconfié ainsi,l'avouéd'Abbeville, pour l'abbaye deSaint-
Riquier, s'érigea en comte de Ponthieu. D'autre part, de
hauts seigneurs prirent le titre d'avoué pour toute une
province sans qu'on puisse en conclure,ni qu'ils eussent le
gouvernement effectif de toute cette province, ni même
qu'ils aient eu l'avouerie effective de toutes les églises et
monastères qui y étaientsitués. Il faut enfin tenir compte de
ce fait que le titre d'avoué et surtout celuide vidame furent
unis et commeincorporés àde puissantesseigneuries laïques
les vidames de Beauvais et ceux d'Amiens, par exemple,
cessant de porter le titre de la ville épiscopale,prirent le
nom du fief de leur famille, et furent appelés vidames de
Gerberoy,vidames de Picquigny. Paul CAuwÈs.
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AVOYELLES. Comté et ville de Louisiane (Etats-Unis)
arrosés par la rivièreRouge 16,747hab.

AVOYER. Titre donné, en Suisse, aux premiersmagis-
trats de certains cantons. Il a été porté jusqu'en 1847 et
1848 par les présidentsdes conseils exécutifs des cantons
de Berne et Zürich, nommés aujourd'hui Landamann, et
par ceux des cantons de Fribourg et de Soleure. Le prési-
dent du conseil d'Etat du canton de Lucerne a seul con-
servé le titre d'avoyer. L. P.

AVRAINVILLE. Com. du dép. de la Haute-Marne,arr.de Wassy, cant. de Chevillon; 160 hab.
AVRAINVILLE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Toul, cant. de Domèvre; 389 hab.
AVRAlNVlLLE.Com.du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Corbeil, cant. d'Arpajon; 320 hab.



AÏBAlNVLLLi. Coin. du dép. des Vosges, am de.
pcecaurt, cant. de Charmes; 152. hao»

AYRAINVILLEA (Bot.). (Becaisne, Sur les Corallines,
Annales des sciences naturelles, Botanique, 2tt série,
vol. XVIII, p. 108.) Genre d'Algues GhorosporéeSj da
groupe des Codiées, caractérisé par un phycome en éven-
tail, stipité, ayant la structure de celui des Udotea;
cellules internes comprimées,moniliformes, remplies d'une
matière gonimique d'un vert noirâtre. Ce genre ne com-
prend. qu'une espèce, originaire des Antilles.

AVBAMOVITCH, peintre et archéologue serbe, né le
27 mars 1818 à Saint-Ivan (Hongrie), mort à Novi-Sad
(Ujvi-dek)le13 mars 185b. Il fit ses études à l'Académie
des beaux-arfë de Vienne appelé à Belgrade par le gou-
vernement serbe pour décorer quelques édifices publics,
il fut chargé de rechercheret d'étudier les anciens monu-
ments de la Serbie. Il fut ensuite envoyé au mont Athos
dans le même but; il a publié en serbe la Sainte
Montagne, h Mont Athos au point de vue de la foi, de
l'art et de l'histoire (Belgrade, 1848); Description des
antiquités serbes du mont Athos (1849), L. L.

AVRANCHES. (Abrincœ, Abrincates). Ch.-l. d'arr.
du dép. de la Manche8,000hab.Stat.du chem. defer de
l'Ouest, section de Folligny àPontorson. La -ville d'Avran-
chesest bâtie à proximité de la mer sur un promontoire
situé entre la vallée de la Sée au N. et celle do la Léluna
air S. De la promenade établie sur ses anciens rempartson
découvre toute la baie du Mont-Saint-Michel.

L'industrie et le commerce d'Avranchesont une assez
grande activité, Il s'y trouve des mégisseries importantes,
des filatures et des tissages, des fabriquesde bougies, de
clous,. de calicots, de cordages, de parchemin, de den-
telles, de poêles et de chaudronnerie. On y exploite des
carrières de granit. Le commerce consiste principalement
en cidres, sels, bestiauxet beurre. Avranches possède un
collège communal, une bibliothèque (V. plus loin), un
jardin des plantes, un syndicat maritime, des sociétés
d'archéologie, littérature, sciences et arts, d'horticulture,
d'agriculture et une chambred'agriculture.

Histoire. ^-Ancienne capitaledesAbrincatui,Avranches
fut pendant la période gallo-romaine une cité assez impor-
tante elle était au v° siècle latroisièmeville de la seconde
Lyonnaise et avait une garnison d'auxiliaires dalmates.
Tombée au pouvoir des Francs au commencement du vie
siècle, elle devint, probablement vers cette époque, le
siège d'un évêché. La tradition veutqu'elle ait été fortifiée
par Charlemagne en vue de la mettre à l'abri des incur-
sions des Normands.Ceux-ci s'enemparèrent une première
fois vers 866; chassés peu de temps après par Salomon
III, duc on roi de Bretagne, ils en reprirent possession en890. Peu après la création du duché de Normandie, Guil-
laume Longue-Epée incorpora la cité d'Avranches à son
duché (V. 933). Elle devint alors le siège d'un comté et
le boulevard de la Normandie contre les incursions des
Bretons. Le plus ancien comte d'Avranchesdont l'histoire
fassemention est Hugues le Loup, l'un des compagnonsde
Guillaume le Conquérant. En 1141 GeoffroyPlantagenét,
comte d'Anjou, auquel sonbeau-père, le roi d'Angleterre,
avait promisen dot la Normandie, s'empara d'Avranches.
En 1157, son successeur, le roi d'Angleterre, Henri II,
y reçut, comme due de Normandie, l'hommagede Conan
duc de Bretagne quelques années plus tard il s'y fit
absoudre du meurtre de Thomas Becket (1172). Lors de
la conquête de la Normandie par Philippe-Auguste, Guy
de Thouars, qui, à la suitedu meurtred*Arthnrr avait pris
le titre de due de Bretagne, s'empara d'Avranchespour
le compte du roi de Franceet enrasa -les murailles(1203)
Louis IX, en 1235, racheta au prix de 460 liv. tournois
la vicomté d'Avranches et releva les fortifications de la
ville. En 1317, Philippe V l'incorpora au comté de Mor-
tain elle échut de la sorte à Jeanne de France et à son
mari Philippe- d'Evreux; Charles le Mauvais,leur fils, en
hérita et, durant ses guerres contre le roi de France,

Agrandiesfut successivement occupée par les Français et
les Anglais. Lefils deCharles le Mauvais, le roi de Navarre,
CharlesIII, l'échangea,en 1404, contre la seigneurie de
Nemours que CharlesVI érigeaen sa faveur en duché-pairie
mais dès 1418Avranches fut prise par le duc de Carence,
frère du roi d'AngleterreHenri V reprise par les Fran-
çais en 1419, elle retomba, en 1421, au pouvoir des An-
glais, qui la. gardèrentjusqu'en1450. Ils la rendirentalors
après trois semaines de siège. Quelques années plus tard
Avranehes prenait parti pour les seigneurs ligués au nom
du Bien public et était occupée par le duc de Bourbon
(4464). Louis XI la recouvra en 4466?Tannée suivante
laville fut prise de nouveau par le due de Berry, et ne fit
retour à la couronne qu'après le traité d'Ancenis(1468),
Avranches, que la guerre de Cent ans etles troublesdu xv9
siècle avaient si souvent éprouvée, ne le fut pasmoins peu-
dant les guerres religieuses. Très attachésau catholicisme
les Avranchiens résistèrenténergiquement en 1568 à Mont-
gomery qui ne réussit à s'emparer de la ville que par
trahison et qui la mit au pillage; chassés par Matignon,
les Huguenots revinrent l'année suivante, et leur passage
fut signalé par de nouvelles dévastations.Quelquesannées
plus tard ils embrassaient énergiquement le parti de la
Ligue et ne se soumirent à Henri IV qu'en 1591, après
une résistance héroïque aux troupes royales. Au xvn6
siècle, Avranches fut le centre de la révolte des Pa-re«-
pieds (V. ce mot) soulevés contre lis exactions royales;
la révolte écrasée par Gassion eut pour conséquence des
rigueurs terribles exercées contre la villed'Avranchesdont
on mit les maisons au pillage. Pendant les guerres de
Vendée, Avranches eut encore à souffrir; elle fut prise par
les Vendéens lors de leur marche sur Granville (nov.
1793) et bientôt après reprise par les troupesde la Répu-
blique.Sous l'ancien régime, Avranches était le siège d'un
bailliage établi par Henri HI comprise dans le gouver-
nement de Normandie,elle fut le chef-lieu de l'une des
neuf élections de la généralitéde Caen.

Evèqdes d'Avranches. On a vu plus haut qu'A-
vranchesétait le siège d'un évêché suffragantde Rouen,
que l'on fait remonter au commencement du vie siècle.
Voici la liste de ses évêques Nepos, 511 S. Sévère, v.
S20; Perpétue, S33-541 JEgidius, 549-550; S. Pair
(Paternus), v. 552 ou 557-v. 560 ou 565 S. Sénier,
863 S. Leudevald, v. 680; Hildoald, v. 614-626 S.
Ragertran, 682 S. Aubert, v. 708 Jean Ier, v. 840;
Ansegaud, v. 847-v. 853; Remedius, 855; WalberV
v. 859-v. 862; Norgaud, v. 990-v. 1018 Maingise,
v. 1020-1027 Hugues I» v. 1028-v. 1058 Jean II de
Bayeux, sept. 1060 ou 1061-aoùt 1069; Michel lm, v.
1070-1094 Turgise, 1094-7janv. 1133;Richard Ier de
Beaufou, 1134-y. 1138; HerbertI«,v. 1139 RichardH
de Sublieny, 1142-1153; Herbert H, 4154-6sept. 1161
Achard,27 mars 1162-29 mars 1171; Richard 111,1171-
29 juil. 4182 Guillaume Ier Bureau, 1182-v. 1195
Guillaume Ilde Chemillé, 1196-1198 Guillaume III Tol-
lerment, 1199-31 août 1240 Guillaume IV Bureau,
1210-28 oct. 1236 Guillaume V de Sainte-Mère-Eglise,
déc. 1236-17 fév. 1253 Richard IVLainé, 1253-1257;
Guillaume VI, 1257-1258; Richard V Langlois, 4259-
1269 Raoul de Thiéville, 3 nov. 1269-1292;Geoffroi
Boucher, 1293-31 janv. 1306 Nicolas de Luzarches,
janv. 1307-avr. 4311 Michel II de Pontorson, déc.
1311-13 déc. 1312; Jean III de La Mouche, mars 1212-
13 mars 1327 Jean IV de Vienne, 1328-1331 Jean V
Hautfune, 1331-4 juin 1358 Foulque Bardoul, 1358-
1359 Robert Ier de La Porte, 5 nov. 13S&-juil. ou sept.
1379 Laurent de Faye, 3 oct. 4379-1391 Jean VI de
Saint-Avit, oct. 1391-22 juil. 1442; Martin Pinard,
3 sept. 1442-10 janv. 1488 Jean VH Bouchard, 28 avr.
4453-28 nov. 1484: Louis Ier de Bourbon-Vendôme,
17 déc. 1484-21 oct. 1510; Louis H Herbert, 25 fév.
18114 av. 1526; Jean VIH de Langeac, 22 oct. 1526-
1532; Robert Il Cenalis, 1832-27 avr. 1560; Antoine



Le Gner, 28 nov 1561-17 janv. 1575; Augustin LeCiner, 13 août 1575-23mars 1580 Georges de Péricard,
1" juin 1583-22 juil. 1887; François de*Péricard,1588-
25 nov. 1639; Charles Vialart de Saint-Paul, 1640-15
sept. 1644 Roger d'Aumont, mai 1645-1651 Gabriel
Boislève, 28 avr. 1632-3 dée. 1667; Gabriel Philippe de
Froulay de Tessé,avr. 1668-mai1689 Pierre DanielHuet,
1er nov. 1689-24avr. 1699; Roland François de Kerhoen
de Coettenfau, avr. 1709-2 sept. 1719 César Le Blanc,
nov 1719-13 mars 1746 Pierre-Jean-BaptisteDurandde
Missy, avr. 1746-4 avr. 1764; RaimonddeDurfort, 15 juintï^'mal 4766; Joseph-François de Malide, 31 août
17bb-1774 Pierre-AugustinGodard de Belbeuf, 15 mai
1774-1790. L'évêché d'Avranches, réuni en 1790 àcelui de Coutances,n'a pas été rétabli par le Concordat.

Monuments. La cathédrale, construitepar l'évêque
Turgise (1094-1133) et plusieurs fois remaniée depuis,
s élevait au sommet de la colline, à l'endroit nommé au-jourd'huila Plate-Forme cet édifice s'écroula subitement
en 1790. Les deux tours de la façade existaient encore
en 1810 et supportaient le télégraphe. L'emplacement
de cet édifice est occupé aujourd'hui par la sous-préfec-
ture et par un square où l'on a rassemblé des débris,
gargouilles, chapiteaux, tombeaux, pierres sculptées et
une pierre commémorative de l'absolution accordée auroi d'Angleterre en 1172 (V. plus haut). L'ancien
palais épiscopal, édifice élégant du xv8 siècle, a été fort
mutilé à l'extérieur il renferme aujourd'hui le tribunal,
dont la salle des Pas-Perdus occupe la chapelle,et le
musée (V.plus loin). L'église Saint-Saturnin est
un édifice moderne de style gothique, où se retrouvent
des débris de l'ancienne construction, et notamment unbeau portail du*ma siècle on y remarque un massacredes Innocents, en granit, œuvre curieuse de la sculpture
du xrv" siècle. L'église N.-D.-des-Champs, qui s'é-
lève en vue de la baie du Mont-Saint-Michel, est égale-
ment une construction récente de style gothique, ainsi
que 1 église Saint-Gervais. L'hôtelde ville est unédifice en granit, sans intérêt architectural; le collège
occupe un vaste édifice construit en 1780 le théâtre
occupe un ancien couvent de Bénédictines. Près de l'an-
cien évêché s'élève la statue en marbre blanc du général
Valhubert, né à Avranches en 1764. Avranches a con-servé plusieurs anciennes maisons intéressantes; l'une
d'elles notamment, dans le style de la Renaissance,estsituée sur le boulevard du Sud. Les boulevards, plantés de
tilleuls qui entourent la ville, occupent l'emplacementdes
anciennes fortifications; on en peut voir des restes surle boulevard du Nord, près de la promenade du Prome-
noir et sur la place Baudange, où se trouvait le château.
Le Jardin des plantes est l'ancien jardin d'un couventde capucins, occupé actuellement par une communautéd'ursulines. La Société d'archéologiea fait rétablir, dans
le Jardin des plantes, le portail roman de Bouillé. Le
musée, qui occupe plusieurssalles de l'ancienévêché, com-prend des collections d'histoire naturelle, un musée ar-chéologiqueintéressant pour l'histoire locale et quelques
tableaux. La bibliothèque, établie à l'hôtel de ville,
compte 15,000 volumes et un assez grand nombre de
bons manuscrits provenant des établissements religieux
supprimés,et surtout de l'abbaye du Mont-Saint-Michel.
Le catalogue en a été fait par Taranne et publié au t. IV
du Catalogue général des manuscrits des bibliothèques
des départements. La Société d'archéologie,de litté-
rature, sciences et arts d'Avranches, fondée en 1835, apublié, depuis 1842, quelques volumes de Mémoires. Les
armoiries d'Avranches sont d'azur à deux tours rondes
jointes parunentremur,une porteaumilieu, d'argent,
ajouréesde sable, surmontéesd'un dauphin contourné
et couché d'argent, accosté dedeuxcroissants de marne.
rf,BlB™oL?BRIGANT, Dissertation sur la- ville d'Am-an-
cftes, 1192, in-8. A. MOTET, Avranches, 1842^ in-8. (

AVRANCHES (Concile d'), 1172, présidé par les légats f

–'<M
du pape et composédes évêques et des abbés de Norman-die. Henri II, roi d'Angleterre,y comparutpour se purgerpar serment et se faire absoudre de l'accusationpor-tée contre lui d'avoir fait tuer Thomas Becket, archevêqut
de Untorb&y. Treize canons furent votés par ce concile:
H. Défense de donner aux enfants des prêtres les églises
de leurs pères. VIII. Réserve, du tiers des dimes au profit
des prêtres qui desserventles églises. X. Défense au marid'entrer en religion,quandsa femme reste dans le monde,
s ils ne sont tous deux hors d'âge d'avoir des enfants.
Ail. Les clercs qui accepteront les fonctions de juge dansles tribunaux civils seront privés de leurs bénéfices. XIII.
Refus d'adopter divers règlementsproposés par les légats.

E.-H. ŸOLLET:
AVRANCHlN (Civitas Abrincatum, pagus Abrinca-

Unus). Ancien pays de la France dont Avranches était la
capitale et qui correspondaità l'ancien diocèse, c.-à-d. auxarr. actuels d'Avranches et de Mortain. Le comtéd'Avranchescomprenaitle même territoire.

AVRANVI LLE. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neuf-
château, cant. de Coussey; 245 hab.

AVRE (Avriègne.etAurègne). Petite rivièrede France
qui prend sa source dans les bois d'Amyet d'Avricourt,
cant.de Lassigny (Oise), passeà Roye e etàloreuil (Somme),
reçoità gauche le Don et la Noye, et se jette dans la Sommeà Camon, à 3 kil. en amont d'Amiens, après un cours de55 kil. LAvre est navigable sur 31 kil., de Moreuil à sonembouchure; elle est utilisée pour le transport des tuiles,
du bois, des tourbes et du charbon. C. S.-A.

AVRECHY. Com. du dép. de l'Oise, arr. et cant. de
Clermont; 428 hab.

AVRECOURT. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.de Langres, cant. de Montigny-Ie-Roi; 258 hab.
AVREE. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Château-

Chinon, cant. de Luzy; 356 hab.
AVREGNY. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. etcant. (Nord) d'Annecy; 187 hab.
AVREMESNIL. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Dieppe, cant. de Baoqueville; 1,015 hab. L'église
4-

1 Eglise d'AvremeBml d'après une photographie.
(mon. hist.) romane, remaniée à l'époque gothique, a une
façade surmontéed'un closhermassif dontquelquesarcb,éo*



logues attribuent la construction au xi8 siècle. Tissage
mécanique. '<

AVRESSIEUX. Com. da dép. de la SaToie, arr. de i
Chambéry, cant. de Saint-Genix;671 hab.

-sur-
i

AVREUIL. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur- i
Saine, cant. de Cbaource;384 hab.

AVRIALY FLORES(Jose-Maria), peintrede genre et plus <

particulièrement de décorations d'édifices et de théâtres,
né à Madrid le 26 fév. 1801 Elève de D. Jose de Madrazo, I

il a également pris part, comme lithographe,à la reproduc-
tion de divers tableaux du musée de Madrid. Avrial est s

l'auteurd'un grand nombre de dessins d'après des monu- (

ments de diverses époques, parus dans les ouvrages inti- 1

tulés Ûonumentos arquitectonicos,Siglo pintoresco, (

Historia de Madrid, et dans le dictionnaire de Madoz. 1

Il a occupé à diverses reprises l'emploi de professeur de ]

perspective et d'art décoratifdans les écoles de dessin de <
Ségovie, de Cadix et de Madrid. P. L.

BIBL. Ossoeio y Bernard, Galeria biografica de ar-
tistas espanoles del siglo xix»; Madrid, 1883 -84. ]

AVRIAL (Augustin), membre de la Commune, né à 1

Revel (Haute-Garonne)en 1840. D'abord ouvrier méca-
nicien. il s'engagea dans l'armée à dix-neuf ans, en
1859, et se fit affilier à l'Internationalependant qu'il était

encore au service. n fut un des fondateurs de la Chambre
syndicaledes ouvriers mécaniciens. Au second procès de
internationale, il fut condamné à deux mois de prison.
Commandantd'un bataillon de la garde nationalependant
le siège, puis colonel de légion, il fut élu membre de la
Communepour le XIe arrondissement par 17,944 voix

sur 25,183 votants. Il fut condamné à mort par contu-
mace, et se réfugia en Alsace-Lorraine, d'où le gouverne-
ment prussien l'expulsa. Rentré en France à l'amnistie
générale du 14 juil. 1880, il est resté depuis cette époque
dans la vie privée. 11 est ingénieurmécanicien, et s'occupe
de constructionde machines. L. Lu.

AVRIEUX. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Saint-
Jean-de-lllaurienne,cant. de îlodane; 224 hab.

AVRIGNEY. Com. du dép. de la Haute-Saône,arr. de
Gray, cant. deMarnay; 571 hab.

AVRIGNY. Com. du dép. de l'Oise, arr. et cant. de
Clermont; 244 hab.

AVR1GNY (Hyacinthe ROBILLARDd'), jésuite etbistorien
français, né à Caen en 1675, mort à Alençon le 24 avr.
1719; après avoir passé par l'enseignement,il fut procu-
reur de la maison d'Alençon. On a de lui Mémoires
chronologiqueset dogmatiques pour servir à l'histoire
ecclésiastique depuis 1600 jusqu'à l'an 1716; Paris,
1720, 4 vol. in 12; et Mémoires pour servir à l'histoire
universelle de l'Europe depuis 1600 jusqu'à 1716;
Paris, 1728, 4 vol. in-12. Ce dernierouvrage reste inté-
ressantà cause de l'apologie qui s'y trouve, des cruautés
commues dans le Palatinat

AVR1GNY (Charles-JosephLEiLLARDà"),littérateurfran-
çais, né à la Martinique en 1760, mort à Paris le 17 sept.
1823. Venu de bonne heure en France, il y termina ses
études, obtint à dix-huit ans une mention honorable au
concours annuel de poésie de l'Académie française, puis
entra comme commis au bureau des colonies du ministère
de la marine et fut plus tard censeur dramatiquesous
l'Empire et sous la Restauration. Il travailla d'abordpour
l'Opéra-Comiqueoù il donna la Supercheriepar amour
(1794) le Négociant de Boston (1794) le ilfa-
riage de la veille (1797) et d'autres pièces qui n'ont
pas été imprimées. Un vaudeville en 1 acte, la Lettre
(1795) et une tragédie, Jeanne d'Arc (1819, Théâ-
tre-Français) sont ses deux principauxtitres littéraires.
D'Avrignyest également l'auteur de Poésies nationales
(1812, in-8) et d'un lableau desprogrès de la puissance
britannique dans les Indesorientales, dontun fragment
a éié inséré dans l'Histoire des progrès et de la chute
de l'empire de Mysore, de J. Michaud (1801, 2 vol.
in-8). M. Tx.

AVRIL (Astron.). Nom da quatrième mois de l'année
actuelle c'était le 2è de l'année romaine de dix mois,
instituée par Romulus. Numa ajouta les deux premiers
mois, janvier et février,et le mois d'avril se trouva ainsi
reporté au quatrième rang.

AV RI L. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,arr. et
tant. de Briey; 624 hab.

AVRIL-sbb-Loire.Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Nevers, cant. de Decize 388 hab.

AVRIL (Philippe), missionnaire jésuite. Chargé par ses
supérieurs de pénétrer en Chine par la Tartarie, il partit
en 1685, et traversa la Syrie, le Kurdistan,l'Arménie et
la Perse; mais il fut arrêté par le gouverneur d'Astrakan,
qui le força de s'en retourner en France par la Russie et
la Pologne. Le père Avril a publié le récit de son entre-
prise, sous le titre Voyages en divers Etats d'Europe
et d'Asie; Paris, 1692, in-4, avec cartes et fig. Utrecht,
1693, in-8. E.-H. V.

AV RI L (Jean-Jacques), l'aîné, graveurfrançaisau burin,
né à Paris le 16 déc. 1744 (et non en 1756), mort dans
la même ville le 26 nov. 1831. Il fit d'abord quelques
études d'architecture, puis s'adonnaà la gravure et devint
élève du célèbre J.-G. Wille. Pour ses débuts, il exécuta
plus d'un cent de planches de Fleurs, d'après Baptiste,
L. Tessier et Mlle Basseporte. Puis, il aborda le portrait
et, en 1770, fit ceux de l'empereurJoseph Il, de Marie-
Thérèse,de LouisXVI, dauphin, et de Marie-Antoinette.
Ensuite il consacra son burin à propager les chinoiseries
décoratives pour l'ornementationdesmeubles et desétoiles,
inventées et dessinées par Jean Pillement, premier peintre
du roi de Pologne il en a paru, de 1771 à 1773, onze
séries comprenantdes cartouches, des fleurs, des oiseaux,
des parasols, des berceaux, des chasses, deS pêches, etc.. le
tout dans legollt des peintureschinoises, publicationquieut
une grande vogue. Dans cette première période de sa car-
rtère, il montra une certaineaisance et finessed'exécution,
non dépourvue de couleur et de charme pittoresque; mais
plus tard, sous l'influence du pseudo-classicisme de Vien et
de David, son burin s'alourdit, son goût s'atrophie et ses
estampes inspirent un profond ennui. Renouvier le trouve

« toujours empêtré dans les pesanteurs de ses modèles et
glacé dans les difficultésde son métier », ce qui se voit le
mieux dans ses gravures d'après les compositions de Le
Barbier (1787 et suiv.), dont les sujets sont empruntés
à la vie antique. Et pourtant, les iconographes de son temps
n'ont pas craint d'affirmer qu'Avril a poussé l'art du gra-
veur à ses dernières limites et ramené la gravureau burin
à ses vrais principes. L'Académie de peinturefut plus dif-
ficile et fit entendre à l'artistede retirer sa candidature.
Au milieu de plusieurs centaines de pièces qui constituent
son œuvre, bien peu, en dehors de celles citées plus haut,
méritent d'arréterl'attention; ce sont la Double récom-
pense de mérite (1784) et son pendant le Patriotisme
français (1788), d'après Wille fils le Serment de
fidélité et l'Offrande à l'amour (an X), deux allégories
patriotiques; les portraits de Ducis et de Brizard,d'après
Mme Guyard; quelques marines d'après J. Vernet et plu-
sieurs pièces d'après Borel.

AVRIL (Jean-Jacques), le jeune, fils du précédent, gra-
veur au burin, né à Paris le 19 avr. 1771, mort le 8 nov.
1835. Elève de son père. Il obtint, en 1804, le second
grand prix de gravure et, en 1810, la médaille d'or pourla
Chananéenne,d'après Drouais. Son œuvre n'estpas consi-
dérable. Il a gravé, notamment, le Portrait de son père,
d'après Mme Auzou; Bonaparte signant le Coneordat,
d'après Fr. Gérard,et plusieurs planches d'après l'antique

pour le Musée français de Robillardet Laurent.
G. Pa-wutwski.

BIBL. Hdber et Rost, Manuel, 1804, t. VIII. Jou-
bekt, Manuel. Kenodvier,Histoirede l'artpendantla
Révolution.18B3. R. Portalis et H. Bèraldi, les Gra-
veursdu xviii» siècle.

AVRIL L (Sophie-Emile-Philippe d'), ingénieur français,
néàParis le12 nov. 1797, mort à Paris le 23janv.l872>



Elève de l'école polytechniqueen 4814, il entra dans
le corps des ponts et chaussées, dont il dirigea l'école
en 1865. Pendant le préfectorat du baron Haussmann,
il fut membre de la commission municipale de Paris. Il fut
admis à la retraite en 1867 il était commandeur de la
Légion d'honneur depuis le 1S août1857.

AVRIL (Pierre-Victor), un des complices du célèbre
assassin Lacenaire.Il naquit à Issy, près Paris, en 1805.
Jeune encore, il perdit ses parents et se trouva livré à lui-
même. Il se fit ouvrier menuisier, mais des appétits maté-
riels impérieux, un tempérament sanguin et exubérant,
un penchant insurmontablepour le vin, et une répulsion
protimde pour tout ce qui exigeait un peu d'attention ou
de raisonnement,le jetèrent de bonne heure dans la voie
du crime. Condamné pourvol à cinq ans de prison, il fut
enfermé dans la maison centrale de Poissy; c'est là qu'il
fit en, 1829, la connaissance deLacenaire.Quatreans plus
tard, ils se retrouvèrent pour de nouveaux méfaits à la
Force, dans le même atelier. Lacenaire, voyant en Avril
l'homme d'exécutionaveugle et de volonté passivedont le
concours lui était nécessaire,excita sa haine contre la so-
ciété qui l'avait frappé, éveilla ses convoitises, lui promit
de le conduire à la fortune, le domina de sa supériorité
intellectuelle, en fit son instrument docile. Il avait en
haine particulière un de ses anciens codétenus, nommé
Chardon. Celui-ci occupait avec sa mère, vieille femme
septuagénaire,inscrite au bureau de bienfaisance, un petit
logement dans le passage du Cheval-Rouge, entre la rue
Saint-Martin et la rue du Ponceau. Lacenaire apprit par
un autre libéré que Chardon avait menacé de le faire ar-
rêter pour faux et qu'il avait chez lui une somme de dix
mille francs dont il serait facile de le dépouiller. Le désir
de la vengeance et la cupidité poussèrent le bandit à
prendre une horrible résolution. Il fit venir Avril, en-
flamma son imagination,et lui proposa d'assassiner Char-
don et sa mère. Longtemps Avril hésita, mais la passion
du vin triompha de ses scrupules. Le 14 dée. 1834, après
de copieuses libations, les deux complices se rendirent au
passage du Cheval-Rougeet perpétrèrent leur crime avec
un sang-froid dont les annales judiciaires offrent peud'exemples.Ils s'emparèrent d'unesomme de 800 fr. qu'ils
trouvèrent dans une armoire, de quelques couverts d'ar-
genterie et du manteau de Chardon. La justice ne parve-
nait pas à mettre la main sur les coupables quand Avril,
emporté par ses instincts brutaux, se fit arrêter sur le
boulevarden prenant la défense d'une femme contre des
agents de la force publique. Remis en liberté, il apprit
que Lacenaire avait commis un autre crime avec un
nomméFrançois, et s'imaginaqu'il avait été frustré d'une
partie du bénéfice. II parla et mit la police sur la piste de
son chef. Lacenaire fut arrêté à Beaune, soupçonna la dé-
nonciation d'Avrilet, pourse vengerde lui, fit connaitrela
part qu'il avait prise au double meurtre du passage du
Cheval-Rouge. Tous deux furent traduits en cour d'assises,
avec François, le 12 nov. 1835. Lacenaire accusa ses
compagnons. Avril se renfermadans des dénégations abso-
lues il jeta incidemment une allégation d'alibi, dont la
déposition d'un nomméFréchaudet celle d'une filleBastien
démontrèrentla fausseté. Son avocat, Me Vidallot, essaya
de prouver que le témoignage de Lacenaire, inspiré par
la vengeance, ne pouvait suffire pour porter la conviction
dans l'esprit des jurés. Avril lut ensuite un mémoire qu'il
avait rédigé pour se justifier. Il fut condamné à mort,
ainsi que son complice. Tous deux se pourvurent en cas-
sation, mais la cour suprême maintint le jugement du
jury. Le 9 janv. 1836, l'échafaudfut dressé sur la place
de la barrière Saint-Jacques.Avril qui, depuis sa condam-
nation, s'était montré résigné et repentant et avait par-
donné à son chef, gravit d un pas ferme les degrés funè-
bres « Allons,dit-il,Lacenaire, mon vieux, du courage!»
Le couperet s'abattit. Justiceétait faite. Bonhodbe.

AVRIL (Adolphe, baron d'), diplomate et écrivain fran-
çais contemporain né en 1823. Il entra fort jeune au
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ministère des affaires étrangères et fut d'abord attaché à
la direction politique. En 1866 il fut nommé agent politi-
que et consul général à Bucarest, puis délégué à la com-
mission européenne du Danube. En 1873 il représenta la
France à la conférencede Constantinople chargéede fixer
les tarifs du canal de Suez. Il a été depuis ministre plé-
nipotentiaire au Chili. Il a pris sa retraite en 1883.
M. d'Avril est officier de la Légion d'honneur. Ses tra-
vaux sont relatifs à l'ancienne littérature françaiseet à
l'histoire de l'Orient La Chanson de Roland, traduite
et commentée; Paris, 1882, 4" édit.; le Tliéâtre en
France depuis le moyen âge, 1862; la Bulgarie chré-
tienne, 1863 l'Arabiecontemporaine, 1868
Documents relatifs aux églises d'Oi'ient, 1869
De Paris à l'île des Serpents; Paris, 1876 Voyage
sentimental dans les pays slaves; Paris, 1875
La France au Monténégro; Paris, 1876 (ces trois ouvra-
ges ont paru sous le pseudonyme de Cyrille) Saint Cyrille
et saint Méthode Paris, 1884 Négociations rela-
tives au traité de Berlin; Paris, 1886. M. d'Avril a col-
laboré au Polybiblion, au Monde, à la Revue du Monde
Latin, etc. Ë est un des fondateurs de l'Alliance fran-
çaise. L. L.

AVRILLÉ. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,arr. de Chi-
non, cant. de Langeais 729 hab.

AVRILLÉ. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. et
cant. (Nord-Ouest)d'Angers 942 hab. Carrière d'ardoi-
ses aujourd'huiabandonnée.Fabriquesde pointes dites de
Paris. Eglise moderne renfermant des vitraux de Lobin,
de Tours. Ruines du prieuré de la Haie-aux-Bonshom-
mes, fondé en 1178, à 3 kil. S.-O. d'Avrillé. Dans la
chapelle (xn° siècle) on remarque de nombreuxvestigesde
peintures. Souterrainscreusés dans le roc près de la Presse-
Clérembault.

AVRILLÉ.Com. du dép. de la Vendée, arr. des Sables-
d'Olonne, cant. de Tahnont; 1,232 hab. Stat. d'étalons;
carrières de granit. Sur le territoire de cette commune se
trouvent beaucoup de monuments mégalithiques et notam-
ment 17 menhirs dont plusieurs sont renversés. Le
plus élevé a 7m30 de hauteur; beaucoup d'autres et plu-
sieurs dolmens ont été détruits. Pierre branlante de la
Cornetière.

AVRI LLON (Jean-Baptiste Elie), écrivain ascétique,de
l'ordre des minimes, né à Paris en 1652, morten 1729. Il
reste de lui des livres de dévotion dont quelques-unssont
encore lus aujourd'hui Méditations etsentiments sur la
sainte communion;Paris, 1713, in-12; Retraite de
dix jourspour tous les états; Paris, 1714, 12 -Trois
traités pour passer saintement les temps de VAvent,

du Carême, les fête et octave de la Pentecôte
E.-H. V.

AVRILLOT (Barbe), fondatrice de l'ordre des carmé-
lites (V. ACARIE).

AVRILLY (Avrilliacum). Com. du dép. de l'Allier,
arr. de la Palisse, cant. du Donjon, sur une colline domi-
nant la Loire; 456 hab. Château ancien transforméen
maison de plaisance; de l'ancien monument subsistent
les fossés, une porte d'entrée à pavillon de laRenaissance,
une tour carrée à machicoulis, et des tourelles en encorbel-
lement aux angles de la façade.

AVRILLY(Avrillacum). Com. du dép. de l'Eure, arr.
d'Evreux, cant. de Damville; 154 hab. Ruines du château-
fort pris par Philippe-Auguste en 1190.

AVRILLY. Com. du dép. de l'Orne, arr. et cant. de
Domfront; 378 hab.

AVROLLES.Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre,
cant. de Saint-Florentin; 676 hab.

AVROULT. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Saint-Omer, cant. de Fauquembergue;340 hab.

AVULSION (Droit). L'avulsion suppose qu'un fleuve
ou une rivière, navigable ou non, emporte subitement une
portion plus ou moins considérable d'un champ et la
réunit par adjonction ou par superposition à un fonds



inférieur ou au fonds situé sur la rive opposée. Le pro-
priétaire ainsi privé d'une partie de son champ peut la
revendiquer à la condition de former sa déclaration dans
l'année. Ce délai expiré, cette déclaration ne serait plus
admise, à moins cependant que Je propriétaire du fonds
inférieur ou situé sur la rive opposée, n'eût pas encore
pris possession de la terre qui est venue s'adjoindre à

son immeuble. L'avulsionest donc pour le propriétairedu
fonds inférieurou situé sur la rive opposée, un moyen par-
ticulier de devenir propriétaire d'une parcelle de terrain,
pourvu qu'il en prenne possession et que le propriétaire
de l'immeubledont cette parcelle faisait autrefois partie

ne la réclame pas dans l'année (V. art. S19 du c. civ.).
GLASSON.

Bibl. Demolombe,Cours de code civil, t. X. AUBRY
et RAu, Cours de droitcivil français, t. II, p. 212.

AVVAKOUM (Petrovitch), hérésiarque russe du xvn"
siècle. Sous le patriarche Joseph, il avait d'abord été
chargé de réviserles livres sacrés. Eloigné par lepatriarche
Nicon, il l'accusa de corrompre l'orthodoxie. Ces accusa-
tions lui valurent, en 16SS, d'être exilé en Sibérie. Il
revint à Moscou en 1664 après la chute de Nicon. Ses
prédicationsfanatiques en faveur de la vieille foi le firent

encore exiler puis emprisonner; ses lettres insolentes au
tzar, ses injures au clergé officiel finirent par causer sa
perte. Il fut brûlé en 1681 avec trois autres hérétiques. Il

a laissé de nombreux écrits sa biographie, écrite par lui-
même, a été publiée en 1866 par M. Tikhonravov à Saint-
Pétersbourg. L. L.

AVY. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,arr. de
Saintes, cant. de Pons 812 hab.

AWANS (Querelle des) ET DES WAROUX. Guerre
civile qui ensanglanta le pays de Liège et les provinces
voisines pendant38 ans, de 1297 à 133S. Un gentilhomme
de la maisondes Waroux avait épousé Adèle Poret, jeune
fille du village d'Amans. Les meubles de la nouvelle épouse
furent réclamés par le seigneur d'Awans, qui prétendait

que, comme fille d'un de ses serfs, elle ne pouvait empor-
ter ses biens hors de la seigneurie. Sur le refus des
Waroux, il dévasta leurs terres, mais ses adversaires
prirent aussiles armes, et, le sangayant coulé, la querelle
devintune lutte générale entre les diverses familles alliées

aux combattants; elle se prolongea pendant les règnes des
princes-évêquesHugues de Châlons, Adolphe de "Waldeck

et Thibaut deBar.Elleneseterminaquegraceàrénergiedu
prince-évêque Adolphe de Lamarck. Celui-ciproclamaque
les fauteurs de guerres privées seraient désormais punis

comme assassins. Les deux familles, forcées de se sou-
mettre, nommèrent chacune six gentilshommes qui furent
chargés de conclureun accord définitif. Cet acte, appelé là
PaixdesDouze,proclamal'abolitiondu droit devengeance
privée et soumit les querelles des nobles Liégeois au juge-
ment des tribunaux réguliers.

Bibl. Chronique de Jeand'Outremeuse.– HeMeicoOrt,
Abrégé des guerres d'Awans et des Waroux. De Ger-
lâche, Hist. dupays de Liège. Henaïïx, ici. Ernst,
Hist. du Limbourg.

AWE. Lac d'Ecosse, comté d'Argyll,long de 36 kil. sur
2 c'est un des plus beaux lochs d'Ecosse avec le château
historique de Kilchurnquile domine, de hautes montagnes
qui tombent à pic sur la partie la plus resserrée et sont
des contreforts du Ben-Cruachan,enfin les iles d'Inishail,
d'Ardchone,etc. Il se déverse dans le loch Etive par un
rapide ruisseau qui contourne le sévère Ben-Cruachan.
C'est une des régions les plus pittoresques des Highlands.

AWEDELAY ou AUDLEY (John, dit l'Aveugle), poète
anglais du xve siècle, écrivit, vers 1426, dans le dialecte
du Shropshiredes vers qui ont été publiés en partiepar
M. J.-O. Halliwell,danslacollectionde Percy-Society, 1844.

AWEDELAY (John) ou Sampson Awdelay, imprimeur
de Londres,célèbrepar sespubhcationspopulaires. Il joua
un certain rôle dans l'histoire de la Réforme par sa har-
diesse à publier des ouvrages contre le catholicisme.

AWHADI (Roukn Oûd-Din) poète persan, appelé tan-

tôt Merdghî, du nom de la ville de Merâghab, oii il naquit,
et tantûtïsfahdnî, du nom de la ville d'Isfahân, qui était,
le lieu habituel de sa résidence. Il prit son surnom poé-
tique Awhadî du nom de son guide spirituel le sheikh
Awhad-oud-DlnHamidKîrmânî, qui mouruten 1298 et avec
lequel il a été confondu par quelquesbiographesorientaux.
Outre son divan composé de kasidelis et de terdjibands
Soufis,de ghazels et do roubâîs, il a laissédeux poèmes
l'un, le DehMmehoules dix lettres,l'autre intituléDjam-i
Djem, c.-à-d. la coupe de Djemshld, dédié à Ghiyâs-oud-
Dîn, vizir du sultan Abou-Sald. Il mourut à Merâgah en
1338. P. 0.

AWM ou AIME en anglais. Sorte de futaille ou mesure
pour les liquides, qui contient 130 litres (V. Aime).

A#Q1NGT. Com. du dép. du Nord, arr. et cant. (Est)
de Cambrai 837 hab.

AX (Aquce). Ch.-l. de cant. du dép. de TAriège, arr.
de Foix, à 718 m. d'alt. à l'entrée d'un bassin où débou-
chent les quatre vallées d'Ascou, de l'Orlu, de la Fouis et
de l'Arîège 1,813 hab. Les eaux thermales d'Ax, con-

nues des Romains, semblent n'avoirpoint été délaissées

au moyen âge du moins, la tradition attribue la con-
struction du vaste bassin connu sous le nom de bain des
Ladres, à saint Louis qui l'aurait attribué aux croisés
atteints de la lèpre. Il ne semble pas toutefois que la ville
soit antérieure au xme siècle. Des termes de la charte de
coutumes accordée aux habitants en nov. 1241, par le
comte de Foix Roger, on peut conclure qu'Ax était alors

une ville de fondationrécente. Elle devint plus tard chef-
lieu d'une châtellenie et suivit les vicissitudes ducomtéde
Foix. C'est à partir du xvme siècle surtout que les eaux
d'Ax ont été très fréquentées.Les établissements sont au
nombre de quatre, le Couloubret, alimentépar cinq sour-
ces, le plus ancienet le mieux installé de tous, les bains
de Breilh, l'établissement du Teich-Sainf-Roch, et le
Modèle, ouvert en 1867. L'hôpital Saint-Louis passe
pour remonter au règne de Louis IX, il a été restauré en
1847. Au-dessus du parc duTeich, un petit monticule, qui

est probablement une motte féodale, supporte les ruines du
Chdteau Mahon, dont on attribue aux Maures la con-
struction.

AXAMENTA(V. Assamënta).
AXARETO (V. Assereto).
AXAT. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Aude, arr. de

Limoux, 450 hab. Village industriel forge, martinet,
scieries commercede bois et de charbon.

AXAYACATL, roi de Mexico et troisième empereur des
Culhuas, fils de Tezozomoc et d'Atotoztli était, quoique
tout jeune, généralissime de l'armée, lorsqu'il fut élu pour
succéder, non pas à sa mère, comme on l'a prétendu,mais
à son aïeul, MontezumaIer, en 1469. Pour avoir des vic-
timesà sacrifier lors de son couronnement, il alla ravager
Tehuautépecet Huafulco. En prenant sous sa protection
le nouveauroideTezcuco, Netzahualpilli (1472), il prévint

une guerrecivileentrelesAculhuas. A la suite de quereltcs
politiques et privées avec son beau-frère, leroi de Tlate-
lulco, il le tua et soumit cette ville qui devint un fau-
bourg de Mexico(1473). Après avoirfait sculpter une nou-
veUe pierre gladiatoriale, le temalacatl (meule), pour le
temple de Huitzilopochtli, il l'arrosa du sang des prison-
niers faits sur les Cuetlaxtecs (147S) et les Matlaltzincs
de Tolocan, de Xiquipilco, et de Tlacotepec (1474-78)
il fut grièvement blessé, mais il finit par soumettre ses
ennemis; il ne put cependant se faire payer tribut par
les Tlaxcalfecs. Les TarascsduMichoacan étaientrestés in-
dépendants. Il envahit leur royaumeavec 24,000 hom-
mes, mais il se heurta à une armée de 40,000combattants,
perdit 20,000 des siens, ainsique sonprocheparent Hui-
tzahuacati, et il dut battre en retraite (1479). Il ne fut
guère plus heureux dans la guerre fleurie (sacrée) contre

ses voisins de Tliliuhquitepec, qui lui prirent 400 hommes,
et il ne fit lui-mêmeque 700 prisonniers. Il sacrifia ceux-ci
lors de l'inauguration du Cuauhxicalli,énorme bassin de



pierre qui couronnait le temple de Huitzilopochtli;il se
fatigua tant à immoler les victimes qu'il tomba malade
et mourut, après s'être fait représenter en bas-reliefsur
une paroi des rochers de Chapultepec (1481). Il avait en
outre édifié le temple de Cohuatlan (1473) et un magni-
fique palais, où il avait réuni des trésors qui furent pillés
par Cortès. La confédération nahua fut agrandie sous son
règne, à l'O. et au N.-O., et le culte sanguinaire des
Aztecs propagé chez les vaincus. Deux de ses fils, Monte-
zuma II et Cuitlauac, régnèrent plus tard, mais son suc-
cesseur immédiat fnt son frère Tizoc. Beauvois.

Bibl. D. DURAN, Hist. de Nueva-Espana, t. 1, pp. 255-
302. TEZOZOMOO,C,'on. mexicana, ch. xl-lvi. Tok.-
quemada, Mon. indiana, t. 1. HERRERA, Decades II,
III. BETANCURT.Teatro mexicano, part. II, tit. I, ch.xvi.

IXTLILXOCHITL, Hist. chichimeca, ch. xlvi, L, LI, un,
i,ïv. Ann. de Cuauhtitlan. Gomara,Conq. de Mexico,
édit. de 1853, pp. 346, 433. PRESCOTT,Conq. of Mexico.

BRASSEUR DE Bourbourg, Hist. des nat. civil., t. III.–
H.-H. BANOROFT,The nat. races, t. l, II, V. Okozco YBERRA, Hist. Ant., t. III.

AXAYACATL (Don Alonso Izhuezcatocatzin), historien
mexicain,mort vers 1580, était petit-fils et fils des empe-
reurs Axayacatlet Cuitlauae, et seigneur d'Itztapalapan.
Etant gouverneurde Tezcuco, il tira des richesarchives de
cette ville beaucoup de documents pour enrichir sa propre
collection, dont une partie était encore en la possession de
ses filles en 1608. Il écrivit en nahua et en espagnol des
Histoires des Toltecs, des Chichimecs et des Aztecs
cette dernière, fort détaillée, est souvent citée par Ixtlilxo-
chitl, qui la trouvait conforme à la peinture originale. Elle
comprenait aussi la conquête espagnole. On réussira peut-
être à l'identifier avec une des nombreuses histoires iné-
dites dont le titre a disparu avec leur premièrepage.

B-s.
BIBL. Ixtljlxochitl, Hist. et Relac., dans les Antiq.

ofMgxicode Kingsborough,t. IX, pp. 334, 3(38, 371, 372, 374,
377,381,413,420,426,446.

AXE. I. Petite rivière du comté de Devon, Angleterre,
coule sur un lit de terrain triasique, de grès et de calcaire;
elle est assez importante par sa position à la limite des
terrains dévoniens et alimente d'eau potable les villes
d'Axminsteret de Seaton. -II. Petit fleuve du Somerset,
jaillit dans les terrains carbonifères de Wells et tombe
dans le golfe de Bristol;elle alimente Wells et Axbridge
ses alluvions sont considérables. L. B.

AXE. I. Mathématiques. Axe est synonyme de
droite orientée; un axe de projection, par exemple, est
une droite orientée sur laquelle on en projette une ou
plusieurs autres.

1° Axe DE symétrie. L'axe de symétrie d'une figure
est une droite AB telle que, M étant un pointde la figure,
si l'on mène MI perpendiculairesur AB, si on prolonge

M d'une quantité IM' égale à elle-même, le point M'
appartient encore à la figure. Bien entendu, toutes les
figures n'ont pas d'axe de symétrie. Quand une figure
plane a deux axes, elle en a en général une infinité
d'autres faisant entre eux des angles successifs égaux et
passant par le point de concours des premiers. Si unefigure a deux axes de symétrie, les axes sont concourants
et elle possède un troisième axe perpendiculaire auxpremiers et passant par leur intersection. On a quelque-
fois généralisé cette définition et l'on a appelé axe de
symétrie d'une figure une droite telle qu'on la fait coïn-
cider avec elle-même en la faisant tourner d'un certain
angle autour de cette droite, lorsque cet angle est unepartie aliquote de 4 droits. Pour voir en géométrie
plane si une droite est un axe d'une courbe, on prend

cette droite pour axe des y; si elle est un axe, il faudra
qu'en donnant à y une valeur déterminée il corresponde
à cette valeur des couples de valeurs de x égales et de
signes contraires; si l'équation est algébrique et entière
en x, elle ne devra pas contenir de termes de degré
impair. De même pour voir si une surface admet une
droite donnée pour axe de symétrie, on prendra cette
droite pour axe des z, on fera z = h dans l'équation
de la surface l'équation en x et y que l'on obtiendra
devra, quel que soit h, représenter une figure ayant pour
centrel'origine.

2° AXE RADICAL. L'axe radical de deux cercles peut
se définirpour les personnesqui ont quelques notions de
géométrie analytique: la corde commune toujours réelle
des deux cercles qui peuvent ne pas se couper en deux
points réels; mais on peut donner aussi de l'axe radical
la définition purement géométrique suivante Soit d la
distance d'un point P au centre d'un cercle de rayon R,
on appelle puissance du point P par rapport au cercle la
quantité d2 R2, laquelle est positive quandP est exté-
rieur au cercle et représente alors le carré de la tangente
menée du point P au cercle; cela posé, l'axe radical de
deux cercles est le lieu des points d'égale puissance par
rapport à ces deux cercles. Ce lien est une droite qui
passe par les points communs aux deux cercles, qui est
perpendiculaireà la ligne des centres; de tous ses points
on peut mener des tangentes égales aux deux cercles.

3° AXE d'homologie (V. Homologie).
4° AXES DE COORDONNÉES (V. COORDONNÉES).
5° AXE POLAIRE (V. COORDONNÉESPOLAIRES).
6° AxE DE syhptôse. On appelle ainsi la droite

réelle ou imaginaire qui joint deux points communs à
deux coniques.iD

7° Axes PRINCIPAUX (V. CONIQUES, QUADRIQUES).
8° AxE DE ROTATION. Lorsqu'un corps se meut de

manière à ce que tous ses points demeurent à des dis-
tances constantes- les unes des autres et à une distance
constante d'une droite fixe et d'un plan fixe perpendicu-
laire à cette droite, on dit qu'il subit une rotation autour
de la droite fixe en question, qui est alors un axe de
rotation.

9° AXE instantané. On démontreen mécanique que,
toutes les fois qu'un solide qui présente un point fixe
se déplace infiniment peu, il peut être considéré comme
tournant autour d'une droite qui passe par le point fixe et
que l'on appelle l'axe instantané de rotation. L'axe
instantané est une droite par laquelle passent tous les
plans normauxaux diverses trajectoires des points faisant
partie du solide en mouvement. Lorsqu'uncorps solide
se meut d'une façon quelconque, il peut être censé, pen-
dant un temps infiniment petit, animé d'un mouvement
de rotation autour d'un axe le long duquel il glisse dans
le même temps; cet axe porte le nom d'axe instantané
de rotation glissant.

10° AXE DES MOMENTS (Y. Moment).
11° AXE D'UN COUPLE (V. COUPLE).
12° AXE PRINCIPAL D'INERTIE(V. Moment d'inertie).
13° AxE D'OSCILLATION(V. PENDULE COMPOSÉ).

H. Laurent.
II. Astronomie. Ligne idéale,passantpar lecentre

d'un globe, et' autour de laquelle le monde ou les astres
semblent effectuer leur révolution. L'axe du monde est
la ligne des pôles qui rencontre le ciel en un point très
voisin de la Polaire et au point diamétralementopposé.
Tous les corps célestes paraissent se mouvoir ensemble
autour de cet axe pendant un jour. En réalité, les étoiles
sont fixes, et c'est la terre qui tourne en sens inverse
autour de son axe, qui est la ligne des pôles, perpendi-
culaire à l'équateur. Les étoiles, le soleil, la lune, les
planètes et leurs satellites, tournent de même chacun
autour de son axe. L. BARRÉ.

III.Architecture. Lignedroite subdivisantendeux
partiessymétriques un ensemblequelconque.Axed'unplan,



d'une façade, d'un motif. Par extension, ligne médiane c

d'un ensemble, mêmesi elle n'estpas symétrique par rapport c

à cet axe, pourvuque cette ligne divise approximativement t
l'ensemble en deux partieséquivalentes. Dans les grands i

édifices, simples, de conception primitive, eu égard à la i
sobriété d'exigences auxquelles le programme doit satis- i
faire, comme une église, un musée, un monument triom- i
phal, une salle de théâtre, etc., les dispositions les plus (

belles sont celles qui répondent à la symétrie. Les pro- 1

grammes compliqués peuvent aussi se prêter àla symétrie (

dès que les services différents peuvent se pondérer entre (

eux. Les beaux édifices de tous les styles sont toujours 1

composésavec des axes principaux,les temples égyptiens, 1

les grands sanctuairesde l'Inde et de la Chine, les merveil-
leux temples du Cambodge, tous les beaux édifices de 1

l'antiquité grecque et romaine, les églises byzantines 1

et du moyen âge, les mosquées musulmanes, les édi-
flees de la Renaissance, etc. Dans tous les plus beaux
plans ce besoin de symétrienaturel à l'esprit humain se
traduit par des dispositions répétées de part et d'autre
d'un axe. H. SALADIN.

IV. Botanique. D'une façon générale, les botanistes
appellent axe (axis) la partie centraled'uneplante, suscep-
tible de porter des appendices. D'après cela, la tige et la
racine, se faisant naturellement suite l'une à l'autre et
pouvantproduire desramifications,feuilleset rameauxpour
latige, radicelles pour la racine, forment l'axe principaldu
végétal. Mais chacun des rameaux de la tige produisant
des feuilles ou appendices est aussi un axe de même que
le pédicelle d'une fleur. La tige est donc l'axeprimaire;
les branches qu'elle porte sont des axes secondairespar
rapport à elle, leurs ramifications des axes tertiaires, et
ainsi de suite. Si un axe d'un ordre quelconque est ter-
miné par un bourgeon feuille capable de le prolonger,
l'axe est dit indéfini; il est au contraire défini lorsqu'il

se termine par une fleur. M. Thilo Irmisch a appelé axe
hypocotylé toute la partie d'une plantule comprise entre
le point où commence la racine ou collet et le point où
sont insérésles cotylédons (V. ces mots). L'axe épicotylé
serait la partie de la tige qui s'élève au-dessus des coty-
lédons. D'après cette définition on voit que la forme ou la
situation de la tige ou des rameaux importepeu. Le rhi-
zOme ou tige souterrainede l'Asperge, du Sceau de Salo-

mon, les bulbes du Lis, de l'Oignon; les rameaux tubercu-
leux de la Pomme de terre, sont des axes au même titre

que le tronc d'un Chêne ou le stipe d'un Palmier.-Dans
tous les cas les feuilles naissant sur l'axe sont des appen-
dices ou organes appendiculaires. De nombreuses théories

ont eu cours au sujet des rapports des appendices avec
l'axe et de leur valeur réciproque. Gaudichaud accordait

une individualité propre aux feuilles ou appendices qu'il
appelaitphytons et regardait la plante comme une agré-
gation de phytons.M. Naudin, au contraire, a considéré
les appendices,qu'il appelle processiles, comme des dépen-
dances et des produits de l'axe. C'est Gœthe qui, après
G.-F. Wolff, émit l'opinion que tous les appendices por-
tés par l'axe sont de même nature. II a pris la feuille

comme point de départ de ce qu'il a appelé la métamor-
phose ascendanteourégulière suivantlaquelleles feuilles
deviennent des organes floraux, ainsi que le prouvent les

cas de métamorphose descendante ou irrégulière par
laquelle les étammes dégénèrenten pétales, les sépales en
feuilles, etc. Ces idées sur la nature foliaire, appendim-
laire, des différentes parties de la fleur sont aujourd'hui
considérées comme l'expressionde la vérité pour la plu-
part des cas; mais pour d'autres, les botanistes sont loin
d'être- d'accord.

Ce n'est en effet ni la forme des organesappendiculaires,
ni leurs fonctions physiologiques, ni leur situation qui
peuvent servir à les distinguer rigoureusement de l'axe.
Evidemment lorsqu'il s'agit de feuilles conformées comme
ce que nous avons coutume de désigner sous ce nom, la
difficulté disparaît presque. Mais tandis qu'on rencontre

les rameauxqui prennent l'aspect de feuilles commeles
iladodesdu Petit Houx, iixXylophylla, ànMhlenbeckia,
;tc., il est des feuilles qui se transformenten vrilles, en
ipines, etc., ou qui étant cylindriques offrent l'aspectd'un

'ameau. La chute des feuilles ne saurait non plus être
nvoquée commecaractère distinctif, car tous les végétaux
l'ont pas de feuilles caduques et quelques-uns présentent
les rameauxaplatis qui tombentrégulièrement. Les fonc-

:ions de respiration, de transpiration, d'assimilation du
:arbone, dont le siège ordinaire est la feuille, n'y sont
:ependant pas spécialisées; elles peuvent s'exercer par
:oute la surface du végétal et dans toutes ses parties ver-
:es. Si d'ordinaire les feuilles ne portent aucun organe
ippendîculaire, il ne faudrait pas tirer de ce fait un carac-
tère différentiel de l'axe et de l'appendicecomme l'a fait
Payer. En effet, on sait que, dans un grand nombre de

:as, les feuilles peuvent se conduire comme des axes.
relies sont les feuilles des Âspleniwmdecussatum, fur-
zatum, caudatum, Ceratopteris thalictroides, etc., par-
mi les Cryptogames, qui développent des bourgeons on
tiges feuillées, et, parmiles Phanérogames, Bryophylluin
calycinum (Hofmeister), Utriculnria vulgaris (Pring-
sheim), la Tomate (Duchartre),l'Oranger, enfin les Bego-
nia et Gloxinia dont on met à profit ce phénomènepour
les boutures. Quant à la situationdes rameauxà l'aisselle
d'une feuille, considérée par Payer comme un bon carac-
tère distinctif, elle n'a pas plus de valeur, car dans beau-

coup de Crucifères, et notammentl'Isatis tinctoria, les

rameaux floraux s'échappentde l'axe sans qu'il se forme
de bractée ni avant, ni après eux (Sachs). Enfin le mode
d'accroissementne peut pas non plus servir à distinguer
les axes des appendices, comme le pensait M. Naudin. En
effet, les feuilles commencenttout d'abord à s'accroitre

par leur sommet comme les tiges. Il est vrai que cet
accroissement terminal est d'ordinaire limité chez les
feuilles et qu'au bout d'un certain temps elles ne s'ac-
croissent plus en longueurque par leur base, mais le con-
traire peut s'observer dans les Fougères (Nephrolepis,
Gleichenia, Mertensia, etc.). On voit donc, en résumé,
qu'il n'y a aucun caractère distinctifabsolu entre l'axe
et l'appendice et qu'il peut être, dans certains cas, di-
ficile de rapporter à l'un ou à l'autre un organe douteux.

La questionoffre surtout de l'intérêt pour ces parties
de la fleur que l'on nommecarpelles et dont les bords
repliés portent, la plupart du temps, les ovules. A ce sujet
les opinions sont très diverses. Schleiden attribuait à tous
les carpelles sans exception une origine unique, axiale,
c.-à-d. qu'il les considéraitcomme des portions de l'axe.
Payer ne fut point aussi absolu. 11 se préoccupasurtout,
dans ses études organogéniques, de démêler ce qui devait

être considéré commeappendice et ce qui était de lanature
de l'axe, axile. Brongniart, Cramer et Celakowski ont
proposé une opinion absolument opposée à celle de Schlei-

den pour eux, tous les carpelles sont denatureappendi-
culaire. Depuis un demirsiècleenviron, les botanistes sont
partagéssuivant ces deux manières de voir. M. Van Tie-

ghem, avec l'espoir d'apporter dans ce débat un critérium
certain, s'est proposé, dans une série de recherches remar-
quables, d'établir, par l'étude de la structure intime, les
caractèresdifférentiels des axes et des appendices. C'est

dansla disposition et la symétriedes faisceaux vasculaires

que M. Van Tieghem trouve ce caractère invariable,d'après
lequel il est possible selon lui de définir rigoureusement
l'axe et l'appendice.Les faisceaux vasculaires de la racine

et de la tige sont « disposés et orientés, dit-il (Comptes
rendus de l'Académie des sciences, LXVIII, p. 151,
1869), au milieu du parenchyme avec une symétrie par-
faite par rapport à une droite, et cette conditioncommune
devientlecaractèreanatomiquede l'axevégétaltoutentier».
Plus loin il ajoute « Dans toute la série des végétaux
appendiculés, la feuille n'a ses faisceaux disposéset orien.

tés symétriquement que par rapport au plan qui contient

l'axe de symétriede la tige et le rayon d'insertion. Ainsi,



tandis que l'axe végétal est symétrique par rapport à une
droite, l'appendicen'est symétrique que par rapport à un
plan. » Et il applique ces caractères généraux à la solu-
tion d'une série de questions, telles que la part qui revient
dans l'organisation florale à l'axe et aux appendices, la
nature des diverses espèces de vrilles, etc. Ce caractère
n'a pas para à un certain nombre de botanistes aussi
absolu que le pense M. Van Tieghem. M. Trécul a invoqué
contre lui une série de faits qu'il est impossible de faire
connaître ici, mais la conclusion à laquelle est arrivé
M. Trécul est importante à retenir « Tout l'embarras des
botanistes, dans la question qui nous occupe, dit-il
(Comptes rendus de l'Académie des sciences, LXXV,
p. 649, 1872), provient de l'introduction malheureuse
des mots axe et appendice, en y attachant une significa-
tion incompatible avec les faits, tellement que, il n'y a
pas longtemps encore, les botanistes les plus éminenls
pensaient que les appendices, étant les divisions ultimes
du végétal, ne pouvaient rien engendrer. »

Dans tout ce qui précède on a eu surtout en vue les
plantes phanérogames,chez lesquelles il est plus ou mains
facile, comme on vient de le voir, de distinguer morpho-
logiquement un axe (caulome des Allemands) et des mem-
bres ou appendices fphyllomes). Mais cette distinction,
par cela même qu'elle ne peut s'appliquer d'une manière
générale à tous les végétaux, ne doit être admise qu'avec
une certaine réserve.Si, en effet, nous considérons mainte-
nant une Algue, un Champignon ou même une Hépatique
ou une Mousse, nous verrons que cette notion d'axe et
d'appendicene conserve rien de l'importance qu'on lui a
attachée jusqu'ici. Dans ces plantes, toute distinctionmor-
phologique entre l'axe et l'appendice est impossible leur
corps est irrégulièrementramifié et chacune de ses rami-
fications n'a d'autre valeur que celle d'une simple excrois-
sance et non d'un membre véritable. Il ne faudrait cepen-
dant pas croire qu'il y ait une limite tranchée entre le
corps de ces plantes, désignées sous le nom de thallophy-
tes, et celuides phanérogames (cormophytes)chezlesquelles
nous venons d'étudier l'axe et les appendices. On trouve
tous les intermédiaires entre ces deux types, depuis la
Caulerpa, algue constituée par une seule cellule infini-
ment ramifiée,jusqu'auxCharacées,autres Algues dont le
corps se rapproche tout à fait de certaines Phanérogames
et dont les ramifications,régulièrement disposées, sont
regardéescomme de véritables feuilles par certains bota-
nistes. Qu'il nous suffise de citer, commeexemplefrappant
de ces intermédiaires, les Laminaria, Delesseria, Sar-
gassum, etc., dont le corps ou thalle présente des excrois-
sances très comparables, au premier abord, aux feuilles
des végétaux supérieurs; enfin les Mousses, qui ont de
véritables feuillesau sens physiologique, mais non au sens
morphologique. Ainsi donc, les expressionsaxe et appen-
dice nous apparaissent, en définitive, comme dépourvues
de tout caractère absolu. Elles sont, dans certains cas,
d'une application commode, utile même, mais simplement
relative. Cette conclusion, qui résulte d'un ensemble de
rechercheset de considérations sur le corps des plantes
(que l'on trouvera exposées au mot PLANTE), semble être
adoptée aujourd'huipar la plupart des botanistes. C'est à
peu près celle de M. Trécul, citée plus haut; c'est aussi
celle qui ressort des études morphologiquessi remarquables
de M. T. Caruel.

On a appelé Axe d'accroissementune ligneimaginaire
qui relie les centres organiques de toutes les sections
transversales qu'il est possible de pratiquer sur un mem-
bre d'un végétal entre sa base et son sommet. Cette ligne,
qui correspond à l'axe longitudinal, peut être droite ou
courbe. Elle est surtout courbe dans la région jeune du
sommet et alors elle se redressepar suite du développement
ultérieur. C'est suivant cette ligne que se produitl'accrois-
sement en longueur du membre, de là son nom (V. Crois-
sance). PaulMADRY.

Bibl. Vau Tieghem, Compt. rend. Acad. des sa.. 1869,

t. LXVIII,p. 151. TRÉCUL,Compt. rend. Acad. des se.
1869, t. LXVIII, pp.514 et5T2, et LXXV, 1872, pp. 649et773.

DE Lanessan, article Axile dans le Dict. de Bot. de
M. H. Baillon, t. 1, p. 326.

AXEHIELM (JohanDE Gebern, annobli en 1651 sous
le nom d'), archéologue suédois, seigneur de Vârdsœtra,
né à Norrkœpins* le 3 août 1608, mort à Upsala le 10
nov. 1692. Disciple et gendre du savant J. Bureus, il fut
nommé antiquaire en 1629 et chargé de recueilliret des-
siner les antiquités du royaume. Il a commenté en latin
et en suédois 2S0 Monumentarunica gravéssur cuivre.
Il vécut en Finlande de 1633 à 1652, comme secrétaire,
avocat fiscal, assesseur de la cour d'Âbo, mattre des
mines. Il devint antiquaire du royaume (1652), assesseur
(1667), puis président (1672-75) de la commission des
antiquités. Il écrivit sur les Trois couronnesdes armoi-
ries de la Suède composa un Dictionarium ex legibus
islandiciscompilatum,un Lexicon sveo-gothicum, et,
avec J. Bureus et J. Hadorph j., la traduction suédoise de
la Vilkina Saga, qui fut revue et publiée par J. Pering-
skiœld(1715). B-s.

Bibl. El. Obrecht, Oraison funèbre Upsala, 1693,
reprod.par Stiernman dans sa Bibl. suio-gothioa,t. II,
668-673. Lagus, Abo Hof-rxttshist. Helsingfors,1834.

Waemholtz, Bibl. hist. sveo-goth; n" 6878, 9323.
Dict. biog. suèd., t. 1, pp. 327-8 Ill, 354 VI, 11. Wir-
selgrem,Sveriges skœna litt., 1. 1. Lexstrœm, Sveriges
litt.

AXEL, archevêque de Lund (V. Absalon).
AXELSEN (Cort) ou Conradus AsLAcus, savant dano-

norvégien, né à Bergen le 28 juin 1654, mort en 1624,
vécut à Hven (1590-3) auprès de Tycho Brahé, qui l'esti-
mait le plus parmi ses disciples, voyagea à l'étranger de
1893 à 1599, devint professeur à l'université de Copen-
hague, en latin (1600), en grec et en hébreu (1602), en
théologie (1607). Quoiqu'il inclinât vers le calvinisme, il
sut se mettre à l'abri des persécutions. Ses nombreux
ouvrages sont tous en latin. Outre plusieurs disserta-
tions de théologie, des sermons et l'oraison funèbre
de Chr. Friis de Borreby (1616), il a publié De
ortu et occasu siderumpoetico; Copenhague, 1603
De mundo, 1605-7; De creatione, 1609-11 De
natura cœli triplicis; Siegen en Westphalie,1597
Physica et ethica mosaica; Hanau, 1613 -une His-
toire de la Ré formation, de 1517 à 1616; Copen-
hague, 1621, trad. en danois et en allemand, 1622
Grammaticahebrœa, 1606-8 un traité de rhétorique
et de logique, De dicendiet disserendiratione Uerborn
en Nassau, 1612 et plusieurs ouvrages philosophi-
ques De artis et philosopldœ definitione,1605 De
libero hominis arbitrio, 1612-3, Un autre AXELSEN

(Laurids), né dans l'ile de Lolland, mort en 1717, et qui
était pasteur, a traduit en vers danois la Batrachomyo–
machie d'Homère (Copenhague,1724), et laissé un Journal
historique, qui a été publié par Ign. Becher (Aalborg,
1813). B-s.

Bibl. E. Pontoppidan,Ann. eccl. dan., t. III. pp. 755-8.
NYERUP et KRAFT, DanskLit. Lex. PETERSEN,Dansk

Lit. Hist., t. III.

AXELSOH (Maximilian),littérateur suédois né en 1823,
mort en 1884, fut le premier rédacteur du journal Fœr-
posten (l'Avant-Poste).Il a publié des Poésies, 1863
des romans les Mineurs, 1852, nouv. édit. 1881
Qu'elle soit ce qu'elle voudra,1857 Jean le Casse-cou,
1863 et des ouvrages topographiques Excursionsdans
le Vermland et les Finnskogs, 1852 les Vesterdals,
nature, population, antiquités, 1855 Promenadesdans
Gœteborget les environs, 1861, etc. B-s.

Bibl. B. MEIJER, Svensht Lit. Lex., pp. 27, 491.

AXELSSŒN. Grande famille scandinave du temps de
l'Union, issue des deux mariages d'Axel Pedersen, sei-
gneur de Lilloe commandant des forteresses de Varberg
et Falkenberg (Halland), maréchaldu royaume, mort en



1446, Parmi les onze enfants do celui-ci, on remarque
i°Pedermorten 1463, prévôt de la cathédralede Lund,élu

évoque d'Odense en 1460; 2° Oluf, mort en 1464, con-
seiller d'Etatdanois, seigneur engagiste de l'île de Gottland,
commandait la flotte de ChristianIœ, qui ravagea le litto-
ral suédois (1452); mais il ne put s'emparer de Stock-
holm, malgré les renseignements fournispar sa filleBrita,
mariéeà Nils Grip celle-ci fut condamnée à être brûlée
)ive, puis graciée; 3° Aage, mort en 1477, commandant
des places de Varberget d'OErebro,maria àStenSturel'an-
ciensa fille Ingeborg, morte en 1507,quiprotégea les lettres,
fit imprimer un ouvrage d'Alanus de Rupe (Stockholm,
1498) et fonda ou dota des monastères; 4° Filip, con-
seiller d'Etat danois, succéda à son-frèreOluf dans le fief
de Gottland, mais il mourut la même année (1464);
S0 Erik, mort en 1481, fut commandant des places de
Nykœping, Visborg, Kronoborg, Abo, Viborg, Stockholm;
majordome de Suède; deux fois administrateurdu royaume
(14S7 et 1466-7); ayant obtenu la Finlande en fief
(1468), il fit la guerre aux Porte-Glaives de Livonie
(1473), fondaNyslott ou Olofsborg (1478), et repoussa
avec 24,000 hommes une invasion des Russes (1479),
prit l'offensiveet ravagea dans leur pays une étendue de
plus de 200 milles 6° Laurens, mort en 1483,
était depuis longtemps en Finlandelorsde la mort d'Erik,
et il prit possession de son gouvernement malgré l'admi-
nistrateurSten Sture 7° Ivar, mort en 1488, con-
seiller d'Etat, épousa Magdalena, fille duroi CarlKnutsson,
succéda à son frère Filip dans le fief de Gottland, ott il se
maintint indépendantde 1467 à 1487, fut élu en 1468
administrateur éventuel, en cas de décès de son beau-
père, maisils'effaça devant Sten Sture; puis se brouilla

avec lui à proposde la Finlande, où il prétendait succéder
à ses frères Erik et Filip, et obtint .en compensation les
îles de Bornholm et d'OEland avec beaucoup d'autres fiefs

en Suède (1483). Il céda Gottlandau roi Jean (1487) et
se retira en Danemark. A partir du xvie siècle, la
famillefut plusconnuesous les noms deTottet Thott. B-s.

Bibl. Slora. rîmchrœnihan. Jon. Messeniï Rim-
hrœnikan om Fin.la.nd Helsingfors 1805, pp. 38-39.
Dict. Woqr.suéd., t. XVII, pp. 266-290.-Dict. biogr.finn.;
pp. 106-^10. Hildebrand, Sveriges medelttd, dans leï II de Sver. hist.– Fr. Bakfod, Da.nma.rks hist. fra. 1319;
Copenhague,1885, 1. 1. Nord. Couv. Lex., article Tholt.

Lindeb,Nord. familjeboh.

AXELT (Jean), graveur allemand (V. Atzelt).
AXEN (Pierre d'), jurisconsulte et littérateur allemand,

né à Husum, dans le Holstein, en 1635, mort en 1707.
Après avoir voyagé à travers une partie de l'Europe, en
compagnie du duc de Holstein dont il était le secrétaireet
l'ami, il vint se fixer à Slesvig, où il acquit une
grande réputation comme avocat consultant. On a de lui
plusieurs ouvrages de jurisprudence, d'histoire, de philo-
logie et de critique littéraire. G. L.

'AXENBERG. Montagne de Suisse, cant. d'Uri, qui
domine le bras méridional du lac des Quatre-Cantons
(1,022 m.). Au pied se trouve la fameuse Tellsplatte.
C'est par le sentier de l'Axenberg qu'en 1799 le général
Lecourbe échappa à Souwarow en se retirant dans la vàl-
lée de la Muotta.

AXENFELD (Auguste), médecin distingué, né à Odessa
(Russie) le 28 oct. 1825, mort à Paris le 25 août 1876.
Il vint étudier la médecine à Paris, se distingua pendant
les épidémies de choléra de 1849 et de 1854 et à la fin de

son internat remporta la grande médaille d'or de l'Assis-
tance publique. Il fut reçu docteur avec la thèse suivante:
Des principaux accidents que l'on observe après la tra-
chéotomie chez les enfants atteints du croup; Paris,
1853, in-4. Quatre ans après il fut nommé agrégé avec
une thèse Des influences nosocomiales, Paris, 1857,
in-4, et vers la même époque, médecindes hôpitaux.Pen-
dant plusieurs années il remplit les fonctions de bibliothé-
caire-adjointà la faculté de médecine. Outre des commu-
nications à la Société anatomique dontil était le secrétaire,

il a publié Des lésions atrophiques de ta moelle êpi-
nières (Archives générales deméd.,t.ll,iS63) -Traité
des névroses, un de nos meilleurs traités classiques, qui
parut d'abord dans le Traité de path. int. de Requin, et
dont Huchard a publié une nouvelle édition en 1883, in-8.
Dans les Conférences historiques faites à la faculté de
médecine de Paris pendantl'année {865, il écrivit l'in-
téressant mémoire intitulé Jean de Ytiêret lessorciers,
protestation émue contre les supplices qu'un fanatisme
ignorant faisait subir à de pauvres insensés. Enfin, le
Rapport sur les progrès de la médecine en France,
1867, qu'il fit en collaboration avec Béclard, fut très
remarqué. Dr L. HN.

AXERETO ou ASSERETO (Blaise), général des galères
de Gênes. Il remporta, le 5 août 1435, la victoire navale
de l'île de Ponza, à laquelle fut fait prisonnier Alphonse V.
roi d'Aragon,et qui déterminala levée du siège de Gaëte,
Le duc de Milan lui donna en récompense la seigneuriede
Serravalle. Axereto remporta aussi plusieurs avantages
signalés sur les Vénitiens.

Bibl. V. nu SEIN, Histoire de la marine de tous les
peuples.

AXESTUS.Genre de Tortuesfossiles,voisinesdesTryo-

nyx, créé par Cope (1872), et dont l'unique espèce (A.
byssinus), est del'éocènede l'Amérique duNord (V. Tryo-
NYX et TORTUES FOSSILES). TRT.

AXIAT. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix, cant.
des Cabannes; 228 hab.

AXIE (Zool.). Genre de Crustacés-Décapodes-Macrures,
établi par Leach, et appartenant à la famille des Thalassi-f
des. Les Axies sont voisins des Gébies et des Callianasses;
ils différent des premiers par les pattesde la secondepaire
terminées en pinces chéliformes, et des seconds par les

Axis Styrinchus L.

pattes de la troisième paire grêles, nullement dilatées vers
l'extrémité. L'A. styrinchus Leach habite nos côtes,
mais il y est rare.

AXlFUGE(force). Synonyme à& centrifuge (y. ce mot).
• AXILE (Bot.). Ce mot a été employé par les botanistes
avec deux acceptionsbien différentes. Dans un premiercas,
indiquantla nature morphologique de l'organe auquel on
l'applique,il signifie que cet organe participede la nature
de Uaxe.ilest alors opposé au mot appendiculaire. Dans

an second cas plus restreint, û indique une situation et
s'applique aux placentas (V. ce mot), qui occupent les

angles internes des loges de l'ovaire et par suite se trou-
vent situés dans l'axe de la fleur. Cette double significa-
tion, répondant à deux idées absolument distinctes, est
regrettable; elle a donné lieu à de nombreuses confusions
et a certainementété pour beaucoup dans la controverse
entre les partisans de la nature axile et ceux de la nature
appendiculaire des organes floraux. Ce mot doit donc dis-
paraitre de la scienceou tout au moins être exclusivement
restreint à l'un des deux sens que nous venons d'indiquer.
Il conviendrait alors de lui conserver son sens morpholo-
gique, c-à-d. de l'appliquer aux organes de la nature
de l'axe, par opposition fi ceux que l'on regarde comme
des appendices ou œppendiculaires. Dans tous les cas, la
seconde signification, prêtant à la confusion, doit êtrerejetée.. P- M.

AXILLAIRE.I. Botamûue. Se dit d'un membred'Une
plante, rameau, bourgeon ou fleur,développé dans l'angle

que les feuilles formentavec l'axe à leur point d'insertion,
cetangle étantappelé aisselle. Ce mode est ordinairechez

tous lesPhanérogames et chezlesCryptogamessupérieures.



Chez les Mousses, d'aprèsM. LaiCgeD,les rameaux naissent lui

au-dessous de la feuille et non au-dessus. Dans quelques a-1

Phanérogames, on a observé des rameaux ou inflorescences qu
développésbien au-dessus de l'aisselle, on leur a donné le au

nom de extra-axillaires. le

II. ANATOMIE (V. Aisselle). th

AXILLANT (Bot.). On appelle axillante la feuille ou
bractée (V. ce mot) dans l'aisselle de laquelle s'est déve- ce

loppé un rameau ou une inflorescence, lorsqu'on veut la
distinguer des autres feuilles ou bractées de la plante. nf

AXIM. Comptoir de la côte occidentale d'Afrique sur le et
golfe de Guinée (Côte d'Or). Créé par les Hollandais, il se
leur a appartenu jusqu'en 1873, mais à cette date il a été «
cMè aux Anglais. Quelques maisons européennes y font ti
le commerce et en exportent principalementde l'huile de n
palme et des graines oléagineuses. Les importationssont dt

en majeure partie de l'alcool, des tissus de coton et de la pj
grosse quincaillerie, tous produits de qualité très infé-

se
rieure. qi

AXI N, AXI N E (Entom.).L'Axin, ou Llaveia axin,est une 1'

Cochenille du Mexique, particulièrementcommune dans le q'

Yucatan.Le mâle est petit, diptère, etne vit que fort peu de n
temps. La femelle, longue de dS milIim. et large de 8,
est le géant des Coccidés elle est aptère, vit sur diverses §

plantes, notamment sur le Jatropha curcas, et produit P

en abondanceune substancegrasse à laquelle on donne le a

nom d'axine; au Mexique, on J'appelleage, aje, ni-in,etc. S

L'axine s'extrait par l'ébullition elle surnage et se q
prend en masse par le refroidissement.Les anciens habi- t(

tants du Mexique l'employaientdéjà à des usages médi- 2

eaux et les indigènes actuels l'utilisent encore de diverses *j

manières. Ses propriétés siccatives, quandellea été traitée d

par le chloroforme et quelques autres substances,la font
rechercher dans l'industrie.

BIBL.:R. Blanchard, les Coccidés utiles; Paris, 1883- ç
Du même, la Cochenille à graisse. Revue scientifique,

1886, i«r semestre. r
AXI N E (Zool.). Genre créépar Abildgaarden -1794,pour

t
des Trématodes,parasitesdes branchiesdel'Orphie (Belone
acus Cuv.). Le Ver est long de 8 millim. au plus, aplati,
très étroit en avant, où se trouve la bouche terminale, e

accompagnée de deux ventouses, et très élargi (en fer de J

hache: aÇîvri, hache) en arrière, où se trouve une rangée j
de ventouses. Celles-ci, au nombre de 50 à 60, sont à

s
deux valves et formées d'une charpente cornée, soutenant

«

une forte membrane. La plus grande largeur de l'animal
est de 2mm2b. La seule espèce connue est Axine Belones. jR. BL. (

AXINITE. L'axiniteest un silico-borate d'alumine, de
rchaux, de fer et de manganèse,ordinairementaccompagné

d'un peu de manganèse et de chaux de potasse. Le fer et
(

le manganèses'y trouventà l'état de sesquioxyde. L'axinite
(

est en cristaux tricliniques, transparents, presque toujours
jcolorés en brun ou en violet, pyroélectriques, à cassure

conchoïdale, parfois en masses lamellaires ou compactes. j
Doubleréfractionnégative, plan des axes optique normalà

(i1. Elle est inattaquablepar les acides,à moins qu'elle n'ait
été fondue au préalable. Au chalumeau, elle se boursoufle, j

puis fond en un globule d'un vert sombre. Chauffée avec
du sulfate acide de potasse de fluorine, elle colore la
flammeen vert; avec le fluor, elle donne les réactions du
fer et du manganèse. Ed. Bourgoin.

AXINOMANCIE ('AÇivojjLavcsfa). Genre de divination
pratiquéedans l'antiquité en Grèce et à Rome, où il avait
été importé par les mages de l'Orient ceux qui le prati-
quaient cherchaient des pronostics dans les vibrations
d'une hache plantée sur un poteau.

B'bl. Kouché-Leclercq, Histoire de la divination
dans VAntquité, t. I (1879), p. 183.

AXIOME. Le mot axiome est la reproduction française
du mot grec à^wfjia, qui veut dire proposition, et vient

lui-même de àÇto'to, penser, juger Aussi le nom d'axiome
a-t-il été réservé aux propositions par excellence, à celles
qui sont, pour ainsi dire, les fondements de toutes les

autres. C'est pour cela que les mathématiciens donnèrent
le nom d'axiomes aux propositions fondamentales de l'ari-
thmétiqueet de la géométrie. Aristote étendit la signifi-
cation du mot à toutes les propositions évidentes par elles-
mêmes et nécessaires pour apprendre quelque science que
ce soit. Tous les axiomes, d'après lui, pouvaient se rame-
ner à un premier axiome, le principe de contradiction,
qu'il énonçait ainsi Une chose ne peut pas à la fois
être et ne pas être. Les stoïciens élargirent encore le

sens de ce mot jusqu'à lui faire signifier toute proposition
vraie. On s'accorde aujourd'hui à en donner cette défini-
tion L'axiome est une propositionévidente par elle-
même, qui ne peut être démontrée et qui sert à
démontrer d'autres propositions. Ainsi, pour qu'une
proposition mérite d'être appelée axiome, il faut, non
seulement qu'elle n'ait pas besoin d'être démontrée, mais
qu'elle ne puisse l'être. C'est surtout en mathématiques
qu'il est question d'axiomes. Voici, par exemple, ceux
que Legendre énonce au commencement de ses Elé-
ments de Géométrie 1° Deux quantités égales à une
troisième sont égales entre elles; 2° Le tout est plus
grand que la partie 3° Le tout est égal à la somme des
parties dans lesquelles il est divisé; 4° D'un point à un
autre on ne peut mener qu'une seule ligne droite; 5° Deux
grandeurs, lignes, surfaces ou solides, sont égales, lors-

que, étant placées l'une sur l'autre, elles coïncident dans
toute leur étendue. Voulant transporter en métaphysi-
que la méthode des mathématiques,Descartes et à sa suite
Spinosa et Wolff énoncent aussi un certain nombre
d'axiomes métaphysiques.En somme, le langage des phi-
losophes n'est guère sur ce point plus précis que celui du
vulgaire, qui entend simplement par axiome une proposi-
tion évidente par elle-même et universellement adoptée.-
StuartMill a soutenu que des propositions axiomatiques,

reçues autrefois, ne l'étaient plus aujourd'hui et qu'il n'yy
avait aucune raison de croire que les axiomes reçus main-
tenant dussent être éternellementfixés. C'est une consé-
quence logique des principes de l'Empirisme (V. ce mot)
et de la philosophie de l'Association (V. ce mot). La
question devra être examinée et le sera plus à propos au
mot PRINCIPE.Disons seulement ici que l'opinion de Stuart
Mill vient du peu de précisiondu mot axiome. Dans le
sens populaire énoncé en dernier lieu, il est clair quee
Stuart Mill a raison et que des propositions autrefois uni-
versellement adoptées, telles que la non-existence des
Antipodes, ne le sont plus aujourd'hui,mais il ne suit pas
du tout de là que Stuart Mill ait raison pour les axiomes
mathématiques. G. FONSEGRIVE.

AX10MÈTRE(Mar.). L'axiomètre est une aiguille indi-
catriceplacée sur l'avant de la roue du gouvernailet mise

en mouvement par elle, de manière à marquer constam-
ment la position de la barre et par suite celle du gouver-
nail. Sur tous les navires, à l'exception de ceux de-faible
tonnage, la barre se trouve placée sous le pont et, par
conséquent, invisible à l'officier de quart. L'axiomètre
permet donc à ce dernier de se rendre un compte exact de
l'action du gouvernail sur le navire, de donneraux timo-
niers les ordres convenables pour la manoeuvrede labarre,
de s'assurer enfin que ces ordres sont bien exécutés. Pour
rendre commode l'observationde l'axiomètre pendant la
nuit, on a imaginé récemment de le rendre lumineux en
constituant l'aiguillepar un tube de verre enduit à l'inté-
rieur d'une composition phosphorescente à base de sulfure
de calcium.

AXIONICE(Zool).Genred'Annélides-Polychètes de la fa-
mille des Térébelliens, établi parMalmgrenen865 et carac-
térisé commeil suit corpsvermiformepresque cylindrique,

peu à peu atténué vers l'extrémitépostérieure; lobe cépha-
lique court, tronqué antérieurement,pourvu de tentacules
médiocres nombreux points oculiformes nombreux épars



sur le bord étroit de la tête derrière les tentacules.Seg-
ment buccal prolongéen une lèvre longue et large ento'u-

rflTlf. la TinnMin au /ïassniie pf:

Axionice flexuosa (Gr.) bidentés. Boucliers ventraux
assez nets. Lobe très com-

primé, fortement flexueux. Le type est V Axionice
flexuosa Grube. Cette Annélideest longue de 30 à 35 mil-
lim., large de 2.5 à 3 millim.Les boucliersventrauxsontau
nombre de quatorze.L'anus est entouré depapilles courtes
assez nombreuses. Hhabiteun tube, formé de sable et d'ar-
gile, qui peut avoir jusqu'à 55 millim. de long. Espèce
commune dans la mer du Nord et jusqu'au Spitzberg et
au Groenland. Habite à Wimereux au milieu des bancs
da Hermelles. A. Giard.

AXIOTHEA (Zool.). Genre d'Annélides-Polychètes de la

AxiotheaProxella constricia, a été trouvée à NaplesColla.nsClap.,panieantérSe.
par Claparède. Ces Annélides sont

-a, a, a. Les de taille moyenne (15 centim.).
îêsdefrSra: Elles se distinguent principalement

seau de brun, à ré- V31 'a forme des trois derniers seg-seau vasculaire Par
cutané fort ri- ments. Les Axiotheasont voisines
c^an6desî)tùbuS des vraies Clymeneset des Praxilla,glandes tubu-foires.des mais dans ces deux genres les cro-

chets des deux ou trois premiers
segments sétigères diffèrent des suivants. A. Giard.

rant la bouche en dessous et
latéralement. Une paire uni-
que de branchies rameuses
dichotomes, insérées sur le dos
du second segment. Tubercules
stères commençantau qua-
triène segment et présentssur quinze segments consé-
cutifs. Pores uncinigères à
partir du cinquième segment,
c.-à-d. du deuxième sétigère,
presque confondusavec les tu-
bercules sétigères et se trans-
formant, après le dernier seg-
ment sétigères, en pinnules
subquadrangulairesjusque sur
le segment antianal. Soies ca-
pillaires à limbe large, cour-
bées, à sommet entier. Cro-
chets courts, aviculaires,uni-
sériés, excepté sur les huit
derniers segments sétigères oii
ils sont bisériés,pourvus d'une
seule dent ou indistinctement
bidentés. Boucliers ventraux

l"n~ o__ w~_rr__e_ .1"ucuio aiiuuciiucù-j^uijuiiuies ue la
famille des Maldaniens, établi par
Malmgrenen 1865 et caractériséde
la manière suivante corps subey-
lindrique comprenant 24 segments
dont18 sétigèreset 4 préanaux nus.
Lobe céphalique presque soudé avec
le premier anneau incliné, bordé,
terminé antérieurementen une pointe
courte. Soies supérieures capillaires;
les unes plus longues, lisses, pour-
vues d'un limbe, les autres plus
courtes et plus minces, très finement
barbelées vers le sommet. Soies infé.
rieures formées par des crochets
unisériés très nombreux sur tous
les segments sétigères,pourvus d'un
rostre à quatre dents (la cinquième
très petite ounulle), et sous ce rostre
un faisceau de soies capillaires
flexueuses. Dernier serment infun-
dibuliforme, à bord cilié. Anus ter-
minal au fond d'un infundibulum.

L'espèce type est l'Axiothea ca-
tenata Malmgren, des mers gla-
ciales. Une autre espèce, Axiothea
-U_.£U~_z. L~L '1.. 1'lT__t_-

AX10THÉE,jeune fille d'Arcadie qui, remplie d'enthou-
siasme pour la philosophie de Platon, pritdes habits d'hom-
me et se rendit à Athènes, où elle assista aux leçons de
ce philosophe puis elle les professa à son tour.

AXIOTHÉE, femme de Micoclès, prince de Paphos vers
310 av. J.-C. Nicoelès ayant négocié avec Antigone, Pto-
lémée, roi d'Egypte, le força à se. donner la mort. A cette
nouvelle, Axiothée poignarda ses filles pour empêcher
qu'elles ne fussent déshonorées par les Egyptiens puis
elle persuada à ses belles-sœursde monter sur la terrasse
du palais et là, à la vue de tout le peuple, de se poignar-
der aussi. Toutes ensemble, Axiothée la dernière, se
jetèrentmourantesavec leurs enfants dans l'embrasement
du palais; ainsi finit la dynastie princière de Paphos
(Diodore, xx, 21, et Polyaen, vm, 48). J.-A. H.

AXIS. 1. ZOOLOGIE(V. CERF).
II. Ahatohie. L'axisestladeuxièmevertèbredelaré-

gion ducou; elle estsi différentedesautresvertèbresqu'elle
mériteunedescription spéciale. Le corps est surmonté
d'une saillie volumineuse en forme de dent, appelée apo-
physe odontoïde (a) qui constitue comme une sorte de
pivotautour duquel tourne la tête. Cette saillie, repliée à
son sommet en forme de tête, est rattachéeau corps par
une sorte de colletou col logédans l'arc antérieurdeV atlas.
En avant, le corps de l'axis présenteune légère saillie que
séparent deux dépressions servant à des insertionsmus-
culaires en arrière il offre une surface à peu près plane
qui répond au canal vertébral au-dessous, il montre une
surface dirigée en bas et en avant, un peu concave, s'arti-
culantpar emboîtementréciproque avec la troisième ver-
tèbre cervicale. Le trou de l'axis a la forme d'un
ceeur de carte à jouer; il est plus grand que celui des
autres vertèbres de la région ses diamètres sont de 18
millim. d'arrière en avant, de 23 millim. transversalement.

Leséchancruresque l'on trouve sur lapartie supérieure
des autres vertèbresn'existent pas sur l'axis; les échan-
crures inférieuressont normales. L'apophyse épineuse
(g), très longue, très épaisse, très large, a la forme d'un
prisme triangulaire elle offre à sa face inférieure une

A. Axis vu de profil; B, face supérieure de l'axis; C, face
inférieure de l'axis.

a, apophyse odontoïde; b, facette articulaire pour l'union
de cette apophyseavecl'arc antérieur de l'atlas;c, corps
de l'axis; d, trou pour l'artère,vertébrale;e, apophyse
articulairesupérieure f, apophysearticulaireintérieure
g, apophyse épineusebii'urquée; 7i, apophyse tranverse

gouttière et est terminée par un renflement qui donne
insertion à des muscles importants. Les lantes de
l'axis sont très fortes, elles sont d'ailleurs proportion-
nelles aux apophyses épineuses. Les facettes articu-
laires supérieures (f) sont situées sur les côtés du corps
vertébral elles sont larges, planes et un peu inclinées en
dehors. Les facettes articulaires inférieures n'offrent
rien de particulier; elles sont analoguesà celles des autres
vertèbrescervicales.-Lesapophyses transverses(h) sont
petites et triangulaires; elles sont terminées par un ren-
flement unique. A leur baseest une sorte de canal réflexe,
d'abord vertical, puis horizontal,qui sert à loger l'artère



vertébrale ce canal(d) se continue avec un canal analogue
quise trouve sur Y atlas. –L'axis est articulé d'une part
avec l'atlas, de l'autreavec la troisièmevertèbrecervicale
il donne insertionauxmuscles suivants par son apophyse
épineuse, au granddroitpostérieur â» la tête, au grand
oblique, au transversaire épineux, à la première paire
des interépineux du cou; par ses apophyses transverses,
à l'angulaire, au splénius du cou, au scalène postérieur,
au transversaire du cou, à la première et à la deuxième
paire des intertransversaires du cou, à un faisceau du
lonQ du cou; par son corps, au long du cou

AXMANN (Joseph),graveur autrichien, né àBrünn le 7
mars 1793, mort à Salzbourg. Dans sa ville natale, il
étudia le dessin chez le peintre Weidlich, et, en 18 H,
il devint élève de l'Académie de Vienne. Il entra ensuite
à l'atelier du graveur Blaschke et fut pensionnaire des
Etats de Moravie. Artiste de talent et laborieux, il aexécuté un nombre considérable de planches sur cuivre
et sur acier, notamment pour des éditions illustrées de
Schiller, de Stollberg, de Stiflter, de Hormayr, etc. On
lui doit encore la gravure de vingt-deuxplanches d'après
les tableaux de la galerie du Belvédère à Vienne, pourl'ouvrage consacré à ce musée (1821-1830) la Madone
de Murillo, de la galerie Esterhazy; quatre portraits de
Y empereur FrançoisIer,deux de l'imperatriceElisabeth;
ceux des archiducs Ferdinand-Maximilien et Charles-
Louis, de plusieursAutrichiens de distinction, etc. Il était
membre de l'Académie des beaux-arts de Vienne.

G. PAWLOWSKI.
AXOLOTL. On désigne sous cette dénomination l'état

larvaire de l'Amblystome (V. ce mot), BatracienUrodèle,
type de la famille des Âmblystomidce. L'Axolotl
fut découvert en 1600 par Hernandez, qui le décrivit
dans son Histoiredes animaux de la Nouvelle-Espagne,
sous le nom à'Atolacalt, et comme un Poisson à peaumolle pourvu de quatre pattes. 11 fut classé plus tard
par Duméril et Biberon à côté des Protées, dans la
famille des Protéides (V. cesmots). Avanteux cependant,
Cuvier, étudiant l'ostéologie de l'Axolotl, avait écrit
« Plus j'examine ces animaux et plus je suis convaincu
qu'ils sont des larves de quelque Salamandreinconnue. »Les suppositions du grand anatomiste étaient justes, et
il était réservé à Auguste Duméril de les confirmer, endémontrant, par l'étude attentive des transformationssuc-
cessives de l'Axolotl, sa véritable nature et par consé-
quent la place qu'il devait occuper dans la série zoolo-
gique. 11 est utile de rappeler en quelques mots l'histoire
de ces transformations.Vers le commencement de 18641a
ménagerie duMuseum de Paris recevait du.jardin d'accli-
matation six Axolotls, dont cinq mâles et une femelle

A"

Axolotl. a. Larve 6. Adulte.

Fendant une année, ces animaux vécurent sans qu'aucune
modifica tion apparente se déclarât dans leur organisme;
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nalogue le 4 janv. 1865, la femelle pondit oueloues œnfc a U

Dr G. A.

le 4 janv. 1865, la femelle pondit quelques œufs et la
ponte se continuale 19 fév., le 16 avr., le 16 juin et le<SOdéc. de la même année. Auguste Duméril, alors profes-
seur dherpétologie au Muséum, fit mettre de côté lesplantes sur lesquelles les œufs avaient été déposés; trente
jours après la ponte, les œufs vinrent à éclore; les petitsAxolotls ne différaient en rien de leurs parents, et ilsgrandirent en conservant toujours leurs caractères propres,c.-à-d. un corps lourd et allongé, une tête déprimée à
museau obtus, une queue longue, compriméelatéralement,
terminée en pointe mousse, et bordée en dessus et en des-
sous d une crête élevée, une peau grenue, d'un noir plus
ou moins intense, piquetée par places de petites tachesd'un gris sale. On doit ajouter à ces caractères la pré-
sence, sur les côtés du cou, de trois paires de branchies
externes ayant l'aspect de houppes ramifiées. « L'un des
Axolotls adultes provenantdespontesobtenues par AugusteDuméril, écrit le Dr Sauvage dans le récit qu'il a fait desobservations du professeur au Muséum, parut tout à coupmalade. Des taches d'un blanc jaunâtrese dessinèrent surla teinte générale du corps, la crête de la queue s'atrophia
peu à peu, puis disparut; la tête s'élargit et les panaches
branchiaux se flétrirent. Cet Axolotl était en un mot de-
venu, quant à son aspect extérieur,absolument semblable
aux Batraciens connus sous le nom d'Amblystomes. Onétait dès lors en droit de conclure que l'Amblystomeétaitl'état parfait de l'Axolotl. De nouvelles expériences faites
cette fois encore au Muséum l'ont péremptoirementdé-
montré. En 1876 les Amblystomes, ayant pondu à leur
tour leursœufs, ontproduit des Axolotls, lesquels n'ontpastardé à se transformeren Amblystomes.

On compte plusieurs espèces d'Axolotls ou d'Amblys-
tomes la plus connue est YAmblystomatigrinum parti-
culièrement abondantedans les lacs de Mexicoet de Chalco •plus aquatiques que terrestres à l'état parfait, cesanimaux,d'une extrême voracité, se nourrissent de proies
vivantes consistant en mollusques, en crustacés et autresorganismes aquatiques souvent même, dans les aquariums
où ils sont enfermés, il n'est pas rare de les voir se dévo-
rer réciproquement les panachesbranchiaux. On connaît
une forme albinos d'Axolotl très probablement produite
par l'influence de la captivité. Cette forme se maintient
et se propage par sélection. D'après Johnston, l'Axolotl
entrait dans l'alimentationdes Mexicains « il fournit, dit-
il, un aliment sain et agréableayant le goût de l'Anguille. »On le préparait, soit bouilli, soit grillé, assaisonné de di-
vers condiments. L'Axolotl est un animal essentiellement
américain, toutes les espèces habitent le Mexique, la
Pensylvanie, la Floride, le Texas, la Géorgie, la Californie,
1 Orégonet le Canada. Uneseule,Y Amblystomapersimile
a été rapportée de Siam par Mouhot mais comme elle est
connue par un exemplaire unique, on doit jusqu'à nouvel
ordre envisager son lieu d'origine comme douteux.

IÎ.0CHBR
Bibl. JOHNSTON,Hist. des Poissons, 1767. Dcm'érii.et Bibron, Herpét. génér., t. IX. A. DuMÉRtt, Méta-morphosesdes Axoiotls.dtmsArchivesduMuseumetAnn.sc. nat. zool., 1S67, t. VII, 5» série.- Sauvage, les fl"p.tiles et Batraciens, dans Brehm, 1885, éd. française.
AXO N ES. Terme grec désignantdes pyramidesquadran

gulaires ou triangulaires, mobiles autour d'un axe verti-
cal, formées de planches dont le fond était peint en blanc,
et sur lesquelles Solon avait écrit ses lois. On les tournait
à volonté pour les lire plus commodément. Jusqu'au tempsde Périclès, ces tables mobiles étaient conservées à l'A-
cropole elles furent ensuite transportées sur l'agora,
auprès du palais du Sénat. Plutarque en a vu les débris
conservés au Prytanée. Il n'est pas sûr que des colonnes
tournantes, désignées chez les auteurs sous le nom deup6si? soient identiques aux axones; on suppose que«Sles-iàne contenaient que des prescriptionsreligieuses.

J.-A. il.
AXONGE. L'axonge, graisse de porc ou saindoux, setextraite de la panne ou épiploon du porc (Sits scrofa,



mammifère pachyderme). Pour la préparer, on enlève les
membranes, ainsi que tontes les parties rouges par un la-
vage à l'eau, si cela est nécessaire; on coupe la panne en
morceaux, on la pile dans un mortier de marbre et on la
fond au bain-marie;on passe au travers d'un linge et on
bat la masse fluide, jusqu'àrefroidissement, afin d'obtenir

une masse homogène. Afin d'éviter le ranciment, il con-
vient de la conserver dans des vases couverts et à l'abri
de la lumière. C'est un mélange de corps gras, parmi les-
quels dominent la stéarine etla palmitine, avec une petite
quantité d'oléine. Bien préparée, l'axonge est solide,
blanche, un peu grenue; son odeur est caractéristique,

sa saveur est douce, non désagréable. Elle fond au voisi-

nage de 28°. Sa densité à 15° est égale à 0,938.
Elle acquiert avec le temps une odeur désagréable,
surtout sous l'influence de l'humidité elle s'oxyde ainsi
lentement à l'air, avec production d'une petite quan-
tité d'acides gras volatils et odorants. L'axonge est donc
sujette à rancir. Pour éviter cette altération, alors qu'elle
doit servir à confectionner des médicaments, on y incor-

pore une petite quantité de principes résineux, notam-

ment du benjoin, du baume de Tolu, la résine qui accom-
pagne les bourgeons de peuplier. Sa ranciditéest d'ailleurs
décelée par l'iodure de potassium, car la présence de la
plus petite quantité d'un acide gras volatil décompose
l'iodure, et met en liberté de l'iode, qui colore toute la

masseen jaune. Ed. Bodrgoih.
AXONIUS (Joachim), littérateur et jurisconsulte hol-

landais du xvi° siècle, auteur de poésies latines et de
traités juridiques. Axonius était conseiller des archiducs
d'Anverspour les affaires maritimes.

AXONOBLASTÉES (Bot.). Kuetzing (Phyeolagia gene-
ralis; Leipzig, 4823) donne ce nom à l'un des ordres qu'il
établitdans sa tribu des Algues Choristocarpées.Cet ordreest
caractérisépar des phycomesfiliformes,revÊtus de rameaux
fructifères confervacés, articulés, des cystocarpes latéraux,
très distincts, contenant des spermaties allongées, pyri-
formes, fasciculées, atténuées à la base; fétrasporesdans
des réceptacles distincts, ou placées sur les rameaux. Il"
comprend trois familles des Dasyées, Polysiphonées et
CJwndrides.

AX0N0MÉTR1QUE (Perspective). Dans les édifices,
dans les machines, etc., il existe en général trois direc-
tions principales rectangulairesdont l'une est verticale, et
l'on représente ces objets à l'aide de projections effectuées

sur des plans perpendiculairesà ces directions. Cela est
ordinairement suffisant pour donner une idée nette de
l'objet à représenter, mais il peut arriver qu'il soit utile
de donner une vue d'ensemble de l'objet à cet effet, on
peut mettre cet objet en perspective, mais les construc-
tions exigées pour une bonne perspective sont quelquefois
très longues on peut les éviter et donner une image suf-
fisamment exacte de l'objet au moyen de dessins plus
rapides; l'une de ces images est la perspectiveaxono-

métrique de l'objet. La perspective axonométripe d'un t
objet est sa projection effectuée sur un plan quelconque,
oblique aux directions principales; le plus souvent, avant
d'effectuer cette projection, on rapporte l'objet à repré- p
senter à trois axes parallèles aux directions principales à

et on réduit leurs coordonnées dans des rapports diffé– 11

&

rents. En tout cas, la direction verticale doit rester ver-
ticale dans l'image. La perspective axonométrique est
dite anisométriquequand le plan de projectionest inéga-
lement incliné sur les directions principales; elle est
monodimétrique quand il est également incliné sur deux
directions principales; enfin elle est isométrique quand
il est égalementincliné sur les trois directions principales.
Soit ox, ~oy, o% (fig. 1) les projections des directions
principales,que l'on se donne arbitrairement sur le plan
de l'image.Rien n'est plus facile que de construirel'image
d'un point soit os etob son x et sony convenablement
réduits, on prendra oA = a, oB = b par A et B, on
mènera des parallèles à ox et oy, elles se couperont en
C image de la projection horizontale du point que l'on
veut représenter, menant CC égal à c et parallèle à oz,
C sera l'image cherchée (Consulter la Géométrie des-
criptive de M. de la Gournerie). H. Laurent.

AXOPHYLLUM (Paléont.). Genre de Polypiers fossiles,
créé par Milne Edwardset Haime, et que Zittelplace dans
les ZoanthariaExpleta, et lasous-familledePleonophora
de Dybowsky, caractérisée par ses planchersincomplets,
limités à la partie centrale, la périphérieétant formée d'un
tissu cellulaire (endothèque) vésiculeux. Ferdinand
Rœmer(Lethœageognostica, Theil I, Palœozoica[l883],
p. 378), considère ce genre comme le type d'une famille
à part (Axôphyllidœ) des Zoantharia rugosa, qu'il
caractérise ainsi Columelle centrale toujours présente;
cloisons rayonnantes,plancherset endothèqae bien déve-
loppés. Il place dans cette famille les genres Lithostro-
tion Fleming, 1828 LousdaleiaM'Coy,1849 Clùiophyl-
lum Dana, 1846 ChonaxîsMw,et Haime, 1881 Peta-
laxis Edw. et Haime, 1832, et Axophylhim. La plu-
part de ces polypiers sont du calcaire carbonifère. Lithos-
trotion, auquel on peut réunir Petalaxis est un polypier
tasciculé ou astréen, formé d'individus cylindriques,
minces, avec épithèque on enveloppe calcaire (L. basalti-
forme). Lousdaleia, outre la muraille externe, en
possède une seconde, accessoire, interne (L. fforiformis).

Axophylhim ne diffère du précédentque par les cloi-

sons qui se prolongent jusqu'à la muraille externe le po-
lypier est simple, turbiné (Ax. expansum, du calcaire de
Visé, en Belgique). E. Trouessart.

AXOPORA (V. Miliépore).
AXOSFPHON (Bot.). Genre d'Algues- Floridées, du

groupe des Rhodyméniacées, créé par Areschong, et
synonyme de Erythroclonium.

AXOSMILIA (V. ASTRÉESetEussiitiA).
AXO U M. Ville d'Abyssinie(V. Aksouh).
AXT ou AXTI US (Johann-Conrad), médecin et botaniste

allemand, né à Arnstadt (Thuringe) vers le milieu du
xviie siècle, étudia à Helmstâdt, sous Conring et Meibom,
et y fut reçu docteur en 1670 (Diss. inaug. de paracen-
tesi in hydrope, in-4). Il se fixa ensuite dans sa ville
natale, y exerça son art avec réputation, fut nommémé-
decin pensionné et bourgmestre. Outre deux mémoires
obstétricaux Dialogus de partu septiniestri, etc., Iéna,
1679, in-12, et Abortus in morbis acutis lethalis, Iéna,
1681, in-12, il a mis au jour un excellent traité sur les
conifères et sur les propriétés de la résine (térébenthine)
qu'on en retire Tractatus de arboribusconiferis, pice
confteienda,etc., Iéna, 1679, in-12, avec pl.; à ce traité
est jointe une lettre,Epistolaadamiewmde antimonio,
dans laquelle il accuse Guy-Patin, ennemi de l'antimoine,
d'avoir tenté d'empoisonner son fils avec ce corps; c'était
une calomnie; le fils de Guy-Patin, Charles, alors pro-
fesseur de chirurgieà Padoue, adressa une plainte à la
faculté de médecine d'Iéna, et Axt fut condamné à se ré-
tracter et à retrancher de sa lettre le passage incriminé.

DJL. ïïn.
AXTEL (Daniel),officier anglais, mort en 1660. Il fut

placé en apprentissagechez un épicier de Watling street,
à Londres, et au début de la guerre civile s'engageadans
l'année parlementaire.Il devint lieutenant-colonel, s'atta–



cha au Col-Pride, et l'aida à expurger le Parlement. Il
accompagna Cromwell dans son expédition d'Irlande, après
avoir commandé la force armée à Westminster, lors du
procès de Charles Ier. Olivier Cromwell le laissa à Kil-
kennyen qualitéde gouverneur. Il ne tarda pas à se brouiller
avec Henry Cromwell gouverneur de l'ile, et rentra en
Angleterrecomme simple particulier. En 1659, il reprit
du serviceet essayade s'opposer à la restauration.Charles II
l'excepta du bill d'amnistie. Il fut accusé de haute tra-
hison. On lui reprocha d'avoir voulu faire tirer sur les tri-
bunes au moment de la célèbre exclamation de lady Fair-
fax. Il défendit sa tête de son mieux; une fois condamné,
il se drapa dans une attitude de martyr. Sa tête fut clouée
à l'entrée de Westminster-Hall.Ce fut un soldat actif qui
eut le malheur de vivre à une époque de guerre civile,
sans le moindreprincipe pour se guider. L. BOUGIER.

AXTELMEYER (Stanislas-Remhard), économiste alle-
mand, dont les dates de naissance et de mort ne sont pas
connues. Il naquit vers la fin dÀT'xvn8 siècle, et publia
ses divers travaux au commencementdu dernier siècle. On
a de lui Sophisticationdes denrées (Ulm, 1704) De
l'organisation de l'Etat (1712) Image de la nature
(1715); la Lumière naturellesauvée de Vignorance.

AXTMANN (Léopold), peintre autrichien, né en 1700
à Fulnek (Moravie), mort à Prague en 1748. Elève de
G. Hamilton, qui résidait à Vienne, il fut bientôt en état
de rivaliser avec son maître. Les toiles signées de son
nom, que l'on trouve encore dans divers châteaux de la
Bohême, montrent qu'il excellait à peindre les chiens et
les chevaux.

BIBL.: DLABACZ,Bœhmisches Kûnstlerlexikon.
AY ou AI. Ch.-I. de cant. du dép. de la Marne, arr. de

Reims, sur la rive droite de la Marne 6,075 hab. Stat.
du chem. de fer de l'Est, section d'Epernay à Reims.
Cette localité, célèbre aujourd'huipar le cru desvins mous-
seux qui portent son nom, est mentionnée dans l'histoire
dès le début du via siècle. Elle reçut une charte de com-
mune de Louis X le Hutin, alors qu'il n'était encore que
roi de Navarreet comte de Champagne (déc. 1312). Ay,
partagé entre les catholiques et les protestants, eut beau-
coup à souffrir durant les guerres de religion. L'église
(mon. hist.) est en partie du xni° siècle; le portail est
du style gothique flamboyant. Le château moderne
appartient au comte Durand de Mareuil. Le vignoble d'Ay
proprementdit ne comprend pas plus de 300'hect il est
classé comme premier cru de la rivière de Marne. On
répute communément vins d'Ay ceux que produisentles
vignobles du canton.

AYACUCHO. I. Ville du Pérou qui s'appelait au temps
des vice-rois Huamangaet fut baptisée de son nom actuel
en l'honneurde la victoire remportéedans la plained'Aya-
cucho sur les Espagnols le 3 déc. 1824. Elle a une univer.
sité et 9,387 hab.

II. Département du Pérou,86,460kil. q. 142, 205hab.
en 1876. Très montagneux, traversé par de profondes
quebradas, il a toutes les cultures par suite de la grande
élévation de ses plateaux.Il est divisé en sept provinces et
produit surtout du café, du sucre et du coton.

AYAK DIVAN divan du pied, nom donné par les Turcs
au conseil extraordinaireque le sultan tenait dans certaines
circonstances graves. (V. DivAN).

AYALA (donPedroLopez de ) écrivain espagnol, né dans
le royaume de Murcie, d'une famille distinguée,en 1332,
mortà Calahorra en 1407. Il embrassa d'abord la carrière
des armes, et servit sousPierre le Cruelen 1366,il passa
du côté d'Henri de Transtamare, fut fait prisonnier à la
bataille de Navarrete en 1367, emmené en Angleterre,
mais racheté peu après. Henri de Transtamare l'envoya
comme ambassadeur auprès de Charles V, en France.
En 1385, dans la guerre que Jean Ier, fils de Henri, faisait
au Portugal, d'Ayalaportait l'étendard de l'ordre de la
Vanda; il fut encore fait prisonnier à la bataille d'Alju-
barotta. Ensuite il fut nommé grand chancelierde Castille,

fonctions qu'il occupa sous Jean Ier, Henri ni et Jean II.
C'était un bravechevalier et undiplomatehabile etéloquent
maissurtout il était très instruit et cultivait les lettres plus
qu'aucun Espagnol de son temps.Il a laissé de nombreux
écrits.Le plus importantde beaucoupestune série de chroni-
ques, allant de 1380 â 1396, contenantpar suitel'histoire
de quatre rois de Castille, Pierre le Cruel, Henri II, Jean Ier
et Henri III. L'auteur, témoin oculaire des principaux
événements qui remplissentcette époque si troublée, est
généralement exact, véridique, et son récit, quoique bien
inférieur à celui de son contemporain Froissart, ne
manque pas d'intérêt. Le chroniqueur, qui cherche à
imiter Tite-Live, s'est complu à orner son travail de dis-
cours supposés. Quelques critiques ont soutenuque Lopez
de Ayala s'était montré très partial contre Pierre le Cruel
et ont cherché à réhabiliter ce personnage ils ont affirmé
que la vérité résidait bien plus dans une chronique de
Jean de Castro, éyêque de Jaen, favorable à Pierre. Tous
les documents historiques confirment au contraire le
témoignage de d'Ayala et on sent dans son récit peu de
bienveillance sans doute pour le rival de Henri de Trans-
tamare, mais toutefois une réelle sincérité et un grand
souci de la vérité. La première édition des chroniques
d'Ayala est de Séville, 1495, in-fol., mais elle ne contient
que le règne de Pierre. La suivante (Tolède, 1526) com-
prend aussi ceux de ses deux successeurs, et elle fut réim-
primée plusieurs fois. La chronique du règne d'Henri III
ne parut que dans l'édition la plus complèteet la meilleure,
donnée sous les auspices de l'Académie royale d'histoire,
dans la collection des Cronicas espanolas;Madrid, 1779-
1780, 2 vol. in-4; Croazicas de los reyes de Castilla Don
Pedro, Don Enrique Il, Don Juan 1, Don Enrique III,
por PedroLopezde Ayala,con las enmiendasdel secre-tario GeronimoZuritay las correccionesy notas anadi-
das, par D. Eug. de Llaguno Amirola. Cette édition aété réimprimée, avec des améliorations, dans la Biblioteca
de Rivadeneyra, t. 66 et 68, 1873, 1876. On a encore de
Lopez de Ayala 1° El librode las aves de caça, con las
glosas del duque de Alburquerque;Madrid, 1869, in-8
2° El rimado de palacio, poèmequ'il avaitcommencédans
sa prisonen Angleterre, et qui a été publié dans la Biblioteca
de autoresespanoles, vol. 67,1864. in-8 3° une traduc-
tionde Tite-Live, imprimée d'abord à Salamanqueen 1497,
puis sous ce titre: Todas las decadasque hasta alprésente
se hallaron y fueron impressasen latin, traduzidas en
romance castellano,agoranuevamentereconoscidas yemendadas,y anadidas demas libros sobrela vieja tras-
lacion Anvers, 1552, 2 vol. in-fol. 4° une traductionde
l'ouvrage de Gui Columna: Cltronica Troyana; Pampe-
lune, y. 1497, in-fol., souvent réimpr. 50 une traduction
du traitéde Boccace: De Casibusvirorumillztstrium, qui
parut à Séville, 1495, in-fol., et à Alcala de Hénarès,
1552, in-fol. 6° Proverbios de Salomon, en vers,
s. 1. n. d (vers 1520) in-4, qu'on supposait à tort
inédits; 7° plusieurs ouvrages demeurés inédits et qui
sont conservés parmi les manuscrits de la bibliothèque
royale de Madrid, comme Iratado de los linages de
Espana, Tratado de cetreria, une Traduccioncastellana
de la cronica general del arzobispo D. Rodrigo y
auvientada por et hasta D. Sancho el Bravo, et une
Continuacionde la cronica de Espana del arzobispo
D. Rodrigo, etc. E. CAT.

Bibl. Ledo DEL Pozo, Apologia del rey Pedro de
Castilla,conforme à la cronica verdaderadePedro Lopez
de Ayala.; Madrid, s. d (v. 1180), in-i'ol. FloranesRobles
y Encinas, Vida literaria de Pedro Lopez de Ayala,
dans la Coleccion de documentasinedilos, vol. 19= et 20*.

TiCKNOR, llist. de la litt. Esp., etc.
AYALA (Bernabé de), peintre d'histoire, élève de Zur-

baran il étaitnatifde Séville et l'on ignorela date exacte
de sa naissance et celle de sa mort. On présume seulement
qu'il dut mourir vers l'année 1673.Les peintures qu'il fit
pour l'un des autels de l'église de Saint-Jeande Dieu, à
Séville, et celles qu'on trouve au musée provincial de cette



ville, montrent que Ayala imite et serre d'assez près la
manière de Zurbaran; même façon de traiter les étoiles
qu'il pèint, comme son maitre, d'aprèsdes modèles arran-
gés sur le mannequin, mêmes colorations, mais un peu
dures et plus froides. Ayala contribua avec Murillo, Val-
dès et d'autres peintres de Séville à établir l'Académie de
dessin et de peinture qui s'ouvrit en 1660. Son nom cesse
seulement de figurer sur les états de présence à cette
académie, à partir de l'année 1673. P. L.

BiBL. CEAN Bekmudez, Diccionario.
AYA LA (Sébastien), né Castrogiovanni (Sicile) enl744,

morten 1817, appartintd'abordà l'ordre des jésuites, puis,
après la suppression de l'ordre, devint ministre de la
république de Raguse auprès de la cour de Vienne. Il fut
l'ami de Métastase, publia ses œuvres posthumes (Vienne,
1788, in-8, 3 vol.) et écrivit sa biographie. Il a écrit
plusieurs pamphlets contre Mirabeau et la révolution fran-
çaise. Le plus célèbre a pour titre De la liberté et de
l'égalité des hommes et des citoyens avec des considé-
rations sur quelques nouveaux dogmes politiques
(Vienne, 1792, in-8). Les émigrés le répandirent en
grand nombre pour recruter des ennemis contre la France
nouvelle.

AYALA (Mariano d'), officier, écrivain militaire et
homme politique italien, né à Messinele 14 juil.1809,mort
à Rome le 26 mars 1877. Capitaine et professeur d'artille-
rie à Naples, collaborateur du Progresso, d'Ayala se fit
connaîtrede bonne heure par ses écrits techniques et ses
opinions libérales. Il fut arrêté en 1844 et en 1847 avec
CarloPoerio et d'autres patriotes.En 1848, lors de l'inau-
guration du régime constitutionnel, il fut nommé intendant
de la province d'Aquila. Mais, après la contre-révolution
du 15 mai. il se retira en Toscane, où le grand-duc lui
confia le portefeuille de la guerre dansle ministère démo-
cratique présidé par Montanelli. Un scrupule de conscience
lui fit donner sa démission à la déchéance de Léopold II.
Il passa alors en Piémont et devint bibliothécaire du duc
de Gênes. La révolution de 1860 le rappela dans son
pays. Il fut successivement général de la garde nationale
à Naples et commandant militaire à Caltanisetta. Député
d'Avezzano, puis de Naples, il entra ensuite au Sénat. Il
mourut pauvre. Outre ses publications spéciales sur l'ar-
mée, les principaux ouvrages de d'Ayala sont Vocabo-
lariomilitare, I Piemontesiin Crimea, Vita del Re di
Napoli, et plusieurs biographies de patriotes napolitains,
tels que Caracciolo, AlessandroPoerio, etc. F. H.

AYALA (Don Adelardo Lopez de), un des plus grands
• poètes dramatiquesespagnols de ce siècle, né à Guadal-

canal, province de Séville, en mar,s 1829, mort à Madrid

en déc. 1878. Encore adolescent, il s'amusait à écrire
de petites comédie? qu'il représentait avec ses jeunes
camarades. Obligé de faire son droit à l'université de
Séville, il s'adonnait plutôt à cultiver l'art dramatique,
et l'illustre Garcia Gutierrez, auteur du magnifique drame
El Trovador, n'eut garde de l'en décourager. Arrivé à
Madrid en 1849, il y débutapar la comédie El hombre
de estado, et fit jouer successivement une pièce imitée de
l'ancienthéâtre espagnol, Los dos Guzmanes,les drames
El Curioso impertinente, Francisco de Rioja, des co-
médies de cape et d'épée telles que La Estrella de
Madrid, Los Comuneros, El conde de Castralla, etc.
11 dut un accroissement de réputation à El Tejado de
vidrio (le Toit de verre), pièce dirigée contre les don
Juans contemporains, d'une actionserréeet remarquable.

Il conquit tous les suffragespar sa comédie de mœurs
El Tanto por ciento (1861) où il attaque vigoureuse-
ment l'agiotage et la soif de l'or, passion qui venait d'en-
vahir l'Espagne. Elle eut un succès extraordinaireet mé-
rité. Le chef-d'œuvre d'Ayala est Consuelo (avr. 1878),
drame d'une haute portée morale, dont l'héroïne est une
femme chez laquelle l'amour du luxe a éteint tous les sen-
timents élevés. La scène finale atteint les proportions
d'une véritable tragédie. Aussi cette pièce a-t-elleété choi-

sie pour figurer àans une publication de grand luxe,
consacrée aux joyaux du théâtre espagnol de ce siècle
(Autores dramdiicoscontempordneos; Madrid, 1881-
1886, 2 vol. in fol.). Ayala est un poète lyrique des
plus éminents, incomparable surtout dans le sonnet mais

son génie le porta vers l'art dramatique, et aucun de ses
contemporains ne l'égala dans la comédie de caractère,
dans le drame psychologiqueet social. Sa supériorité vient
de ce qu'il faisait ses piècesà l'aide d'éléments simples, con-
formes à la nature humaine. Elles sont construites de
main de maître, et c'est lui qui a le mieux compris ce
que doit être le dialogue dramatique, élégant, vif, sans
tirades, sans phrases à effet. Il avaitdébuté au théâtre au
moment de sa période de transition le romanticisme
avait fini, après avoir franchi l'art dramatique, qui de-
vait dès lors chercher ses inspirationsdans la vie réelle.
Il était doué d'une imagination puissante, mais réglée

par un esprit lumineux et pénétrant. Toutes ses grandes
facultés offraient une harmonie parfaite, et ses œuvres
vivront par leurs pensées profondes, par l'intensité du
sentiment et la beauté de la forme. Disciple de Calderon
et de Lope de Vega, il a renouvelé les gloires des
dramaturges espagnols du siècle d'or. Il a aussi joué un
grand rôle dans la politique. Député dès 1887, il ne
cessa de siéger aux Cortès, et après la révolution de
1868 il devint ministre d'outre-mer, quitta ce poste à
l'avènement du roi Amédée, pour le reprendre sous le

gouvernement d'Alphonse XII. C'est comme président de
la Chambre qu'il a prononcé, sur la mort de la jeune reine
Mercedes, un discours admirable, qui est une touchante
élégie. Il était l'une des gloires de l'Académie espagnole.
Ses œuvres complètes(Obras) font partie de la Coleccion
de escritores castellanos;il en a déjà paru 7 vol. (Ma-

drid, 1882-1887, in-16).
G. Pawlowsk'

Bibl. A. DE LA.TODR, Etudes littéraires sur Espagne
contemporaine; 1864. G. Calvo Asensio, El Tealro
hisp.1I1o-lusilano en el siglo XIX Madrid, 1875, in-8.
M. DE LA Revilla, Obras; Madrid 1883, et Criticas, Bur-
§os, 1831, t. I». J.-C. Piçon, notice dans les Aulores
ramâlicos contemporàneos,t. II; 1886.

AYAMONTE.Ville d'Espagne, prov. de Huelva, sur la
rive gauche de la Guadiana, un peu en amont de l'embou-
chure du fleuve; 5,862 hab. Port assez fréquenté; con-
structions navales importantes. Dans les îles du fleuve on
récolte beaucoup de sel les villages qui y sont situés,
surtout Isla-Cristina(4,478 hab.), vivent de la pêche de

la sardine.
AYAMONTE(marquis d'), seigneur espagnol de la mai-

son de Guzman, proche parent de Louise de Guzman,
reine de Portugal, chercha à susciter une révolution en
Andalousie, en 1641, à l'effet de séparer cette province
de la monarchie de Philippe IV pour la réunir au Portugal.
Il gagna le gouverneur, le duc de Medina Sidonia, qui
était son parent; mais la conjuration fut découverte et le
ministre comte d'Olivarez fut chargé d'instruirele procès.
Le duc de Medina Sidonia, chef de la maison de Guzman,
dont Olivarez était lui-même, fut seulement destitué de

ses fonctions, tandis qu'Ayamonte qu'on avait flatté de
l'espoir d'être gracié s'il faisait des aveux, fut condamné
d'après ses aveux mêmes à avoir la tête tranchée il subit
le dernier supplice avec une grandefermeté. E. Cat.

AYÂN. Ce mot, qui n'est en réalitéqu'un des pluriels du
mot arabe bien connu aïn dans le sens de homme consi-
dérable, est employéen turc commeun singulier et signifie

alors le maire d'un village. Quelquefoison lui rend son
vrai sens, et on l'emploie pour désigner les notables.

AYANÇAY.Lac de la république de l'Equateur (Amérique
du Sud) dans la prov. d'Assay.

AYANT CAUSE. On désigne sous le nom d'ayants cause
d'une personne (qui habent causam ab alio) ceux qu;
sont investis, en vertu de la loi ou de la volonté do
l'homme, de droits qu'ils tiennent d'un autre individu,
lequel est qualifié leur auteur, ou qui sont tenus de ses



obligations en tout ou en partie. Au point de vue actif, ce ]
qui caractérisel'ayant cause, c'est qu'il exerce un droit qui i
n'est pas né en sa personne, un droit qu'il a comme le <

tenant d'un autre; aussi ne suffit-il pas de succéder à 1

quelqu'un dans la possession d'une chose ou l'exercice d'un î

droit pour être son ayant cause celui qui, par exemple, i
rentre dans la propriétéd'un bien par suite de la résolu- ï
tion du droit d'un tiers, comme le vendeur à réméré en (

cas d'exercice de la faculté de rachat, ou par suite de <
l'extinction du droit d'autrui, comme le nu-propriétaireà i
la fin de l'usufruit, n'est pas l'ayantcause de celui qui i
détenait la chose avant lui, car il exerce son droit excausa
primœvaet antiqua, et non commel'ayantacquis de celui ]
auquel il succède dans la possession de fait. 1

Dans la langue du droit, on emploie souvent comme
synonymes les expressions ayants cause, ayants droit,
successeurs, représentants, etc. par toutes ces déno- ]
minations, l'on désigne ceux qui succèdent à quelqu'un
dans tout ou partie de ses droits ou de ses obligations
(V. notamment,art. 129, 137, 941,1122, 12-20, 1322 î

c. civ., etc.). Nous verrons infrà que le mot ayant cause
a parfois un sens plus restreint.

II importe de distinguer deux classes (L'ayantscause
les uns sont les ayants cause universelsou à titre uni-
versel, les autres sont les ayants cause à titreparticulier. i

Les premiers sont ceux qui recueillentles droits de leur
auteur sur l'universalité de ses biens ou sur une quote-
part de cette universalité,commeles héritiers, les succes-
seurs irréguliers, les légataires et donataires universels ou
à titre universel. Certains font même rentrer dans cette
catégorie les créanciers,en tant qu'ils exercent les droits
de leur débiteur, puisqu'enprincipe ils peuvent les exercer
tous, mais les créanciersn'agissent pas en leur nom person-
nel. Les ayants cause à titre universel,recueillantl'univer-
salité ou une quote-partde l'universalité du patrimoinede
leur auteur, acquérant, sauf quelques exceptions, tous les
droits de celui-ci, sont tenus par contre de toutesses obli-
gations sur leurs biens présents et à venir, car les dettes
sont une charge de l'universalité bona non sunt, nisi
deducto œre alieno. Il est même certains ayants cause à
titre universel, les parents légitimes appelés par la loi à
la succession d'un défunt, c.-à-d. les héritiersproprement
dits, qui, étant considérés comme continuateurs de la per-
sonne du de cujus, ayant la saisine légale, sont tenus de
ses dettes in infinitum, ultra vires successionis, le
quantum en f ut-il supérieurà l'actif par euxrecueilli toute-
fois, la loi leur offre un moyen d'échapperà cette lourde
obligation et de limiter le droit de poursuite des créanciers

aux biens héréditaires, c'est de n'accepter la sucession que
sous bénéficed'inventaire (V. ce mot). Les autres ayants
cause universels qui ne sont pas censés continuer la per-
sonne du défunt et n'ont pas la saisine, les successeurs
irréguliers, par exemple, sont bien tenus des obligations
de leur auteur, puisqu'ils obtiennent tout ou partie de
son patrimoine, mais ils ne sont obligés au paiement de
ses dettes que dans la mesure des biens qu'ils ont recueil-
lis, jusqu'à concurrence de leur émolument, intra vires
successionis (V. HÉRITIER, SUCCESSION, SUCCESSEUR).

Les ayants cause à titre particulier sont ceux qui
recueillent les droits d'un autre sur tel ou tel bien consi-
déré à titre singulier. Ainsi, l'acheteur est l'ayant
cause à titre particulier du vendeur relativement à la
chose vendue; le fermier ou le locatairecelui du bailleur
quant à la chose louée, le donataire d'une chose parti-
culière celui du donateur, le légataire particulier celui du
testateur quant à la chose léguée, etc. Il est à remarquer
que la loi prend quelquefois le mot ayant cause dans ce
sens restreint pour désiper les acquéreursà titre particu-
lier par opposition aux acquéreurs à titre universel, qu'elle
appelle de préférence héritiers, successeurs ou représen-
tants (art. 1122, 1322, etc., c. civ.). II faut donc entendre
l'expressionsecundum subjectammateriam.

La situation des ayants cause à titre particulier, au

point de vue de leurs droits et obligations, est bien diffé-
rente de celle des ayants-cause à titre universel. Ils succè-
dent, en effet, non à l'universalitéou à une quote-partde
l'universalitédu patrimoine,mais à un ou plusieurs biens
à titre singulier. En cette qualité, ils jouissent certaine-
ment de tous les droits et actions que leur auteur avait
acquis dans l'intérêt direct de la chose transmise, lorsque
ces droits se sont tellement identifiés avec cette chose
qu'ils en sont devenus des accessoires inséparables, des
attributs; ils peuvent exercer, sous cette condition, non
seulement les droits réels, mais aussi les droits personnels
qu'avait leur auteur. Ainsi, l'acquéreur d'un immeuble
profite des servitudes réelles établies par l'aliénateur pour
l'utilité et l'avantage de cet immeuble, car la servitude,
envisagéeau point de vue actif, est devenue une qualité
inhérente au fonds dominant, dont bénéficient tous les
possesseurs successifs de ce fonds. De même, celui qui cède
une créance transmet à son cessionnaire, sans qu'il soit
besoin de stipulation spéciale, les garanties acces-
soires attachées à sa créance telles que privilège,
hypothèque, cautionnement, action résolutoire. En vertu
du même principe, l'acquéreurd'un bien peut exercer, en
cas de trouble ou éviction, l'action en garantie que son
auteur avait contre celui duquel il tenait le bien, alors
même que ce dernier ne serait pas tenu lui-même de la
garantie envers son ayant cause; ainsi, le donataire d'un
immeuble qui n'a pas de recours en garantie contre le
donateur personnellement pourra, comme ayantcause de
ce donateur, agir en garantie, s'il est troublé ou évincé,
contre le vendeur qui avait transmis le bien à son auteur.
Mais l'ayant cause à titre particulier ne bénéficie pas, à
moins d'une cession spéciale, expresse ou virtuelle, des
stipulations faites par celui auquel il succède, même au
sujet de la chose transmise, si les droits ou actions qui en
résultent ne peuvent être considérés comme des acces-
soires inséparables de cette chose. Ainsi, l'acquéreurd'un
immeuble ne pourrait contraindre à l'exécution de ses
obligations un tiers qui aurait pris envers l'aliénateur
l'engagementde faire soit des constructions, soit des tra-
vaux d'améliorationsur l'immeuble vendu, car il est né
d'une pareille convention un simple droit personnel qui,
pour être relatif à la chose transmise,ne peutêtre regardé
comme un attribut, une qualité de cette chose.

L'ayant cause à titre particulier ne peut avoir plus de
droits que son auteur. Nemo plus juris ad alium trans-
fere potest quàm ipse habet. Nous verrons infrà que
cette idée entraine certaines conséquences quant aux obli-
gations dont l'ayant cause peut être tenu. Mais nous
plaçantexclusivementd'abord au pointde vue de ses droits,
nous en concluons que siunepersonne transfèreà une autre
un droit réel, v. g. un droit de propriété sur un bien
dont elle n'est pas ou n'est plus propriétaire,cette conven-
tion ne peut porter aucun préjudice aux droitsdu véritable
propriétaire qui pourra revendiquer sa chose entre les
mains de l'acquéreur. Il en est de même en cas de conces-
sion successive de jouissance sur un même objet à diverses
personnes, comme quand une même chose est donnée à
bail séparément et successivement à deux preneurs celui
dont le contrat est antérieur en date devra l'emporter sur
l'autre. C'est par application du mêmeprincipeque l'acqué-
reur subit les conséquences de la résolution, de l'annula-
tion ou de la rescision du titre de son auteur, et peut se
voir actionné en revendication par celui qui a fait ainsi
révoquer le titre de l'aliénateur. Resoluto jure dantis,
resolvitur et jus accipientis.

Lesayants cause à titre particulierne sont pas tenus en
principedes obligations de leur auteur, à la différence des
ayants cause à titre universel,car le passif grève le patri-
moine considéré comme universalité juridique, mais non
les biens, qui en sont les éléments, envisagés ut singuli;
or l'ayantcause à titre particulierne recueille pas le patri-
moine de son auteurni même une quotité de ce patrimoine
il acquiert des biens particuliersqui, à ce titre, ne répon-



dent d'aucune fraction des dettes. Les créanciers de l'alié-
nateur avaient un droit de gagé général sur l'ensemble du
patrimoinede leur débiteur, mais c'étaitun droit de gage
imparfait, en ce sens que les biens sortantà titre particulier
de cette universalité juridique se trouvaientpar là même
soustraits à l'action des créanciers. Le principe posé doit
s'appliquermême aux obligations que l'auteura pu contrac-
ter au sujet de la chosealiénée ou transmise ainsi le droit
purement personnel conféré à un tiers par le propriétaire
d'un immeuble d'en extraire des matières minérales, dusable,
des pierres, ne pourrait obliger, sauf stipulation spéciale,
l'acheteur ou le donataire de cet immeuble. Il faut cepen-
dant apporter quelque tempéramentà cette règle. D'abord,
il est clair qu'une clauseparticulièrepeut imposer à l'ayant
cause l'obligationd'exécutercertainsengagements contrac-
tés par l'aliénateur encore faut-il observer à ce sujet
qu'un débiteur ne pouvantfaire passer ses obligations sur
la tête d'un autre débiteur sans l'aveu du créancier, la
susdite convention sérait de nul effet au regard de ce
dernier, s'il n'y avait pas été partie ou ne l'avait point
ratifiée. En écartant l'hypothèsede la clause spéciale dont

nous venons de parler,il faut admettre que l'ayant cause
à titre particulier peut se trouver indirectement obligé
d'exécuter les engagements de son auteur, bien qu'il ne soit
pas débiteur personnel; ainsi, l'acquéreur d'un immeuble
hypothéqué pour la garantie des dettes du vendeur, s'il n'aa
pas purgé, pourra être obligé de payer ces dettes, s'il veut

éviter l'expropriation et s'il préfère ne pas user de la
faculté de délaisser; la raison en est que l'hypothèqueest
un droit réel qui engendre un droit de suite au profit du
créancier; or l'ayant cause doit respecter tous les droits
réels qui ont été consentis par son auteur ou les auteurs
de celui-ci sur l'immeuble qui lui a été transmis, ne pou-
vant avoir plus de droits qu'eux.

L'ayant cause à titre particulier sera quelquefois exposé
à' subir les conséquences des obligations personnelles do
son auteur, alors même que la chose transmise ne se
se trouvepas grevée d'un droitréelau profit des créanciers,
mais par application du principe Resoluto jure dantis,
resolvitur et jus accipientis. Ainsi, le sous-acquéreur
d'un immeuble dont l'auteurn'a pas encore payé son prix
entre les mains du vendeur originairepourra se voir dans
la nécessité, s'il désire ne pas être évincé de la propriété
de cet immeuble, de payer ce prix entre les mains du
créancier de son vendeur, afin d'écarter les effets d'une
demande en résolution qui rejaillirait sur lui d'après la
règle posée suprà.

A propos de plusieurs textes de nos lois s'élèvent des
difficultés sérieuses sur la portée du mot ayant cause
employé par opposition à l'expression tiers. Mais en
somme la question délicate estplutôt de déterminerle sens
précis de ce dernier mot, sens très variable suivant
la nature de la contestation et les prétentionsqui se trou-
vent en conflit.La théoriegénérale seraexposéeaumot TIERs,
et, quant aux applications particulières, on les trouvera
notammentaux mots CHOSE jugée, CESSION DE CRÉANCE,
Cession DE DROITS SUCCESSIFS,PREUVE PAR ÉCRIT, CONTRE-

LETTRE, DATE CERTAINE, TRANSCRIPTION. E. Binet.
BIBL. Demolombe, Cours de code Napoléon, t. XXIV,

n00 274 et suiv. Aubry et Ead, Cours de droit civil
français, t. II, j§ 175 à 176 bis. Laurent, Principesde
droitcivil, t. XVI,

n01 12 et suiv. DEMANTE et COLMET
DE SANTERRE, Cours analytique de code N&p., t, V, n» 34.

LAROMBIÈRE,Traité théorique et pratique des obliga-
tions, t. 1, sur l'art 1122. Batory-Lacanïinerie,Précis
de droitcivil,t. II, n°» 827 et suiv. Dalloz, Jurisprud.
génér., y Obligations,n°> 314 et suiv., 1037, 1089, 1090 à
1092, etc.

AYANT DROIT. Cette expression est prise d'ordinaire
comme synonyme du mot ayantcause. Cependant, au
point de vue grammatical, elle est moins générale que
celle d'ayantcause, car elle se prend toujours dans un
sens actif, pour désigner celui qui exerce ou peut exercer
un droit, tandis que le mot ayant cause peut s'employer
également au point de vue passifpour désigner celui qui

succède aux obligations d'un autre. Nous trouvons l'expres-
sion ayantdroit notamment dans l'art. 129 du c. civ. oii
le législateur appelle ainsi tous ceux qui ont droit à la
succession de l'absent. C'est la même acception qu'on
donne à ce mot, lorsqu'on dit, par exemple, qu'une
société, une communauté, une succession se partagent
entre les ayants droit. (Pour les détails, V. AYANT CAUSE).

E. Bmet.
Bibl. DALLOZ, Jurîspr. gêner., y" Obligat. n° 3915.

Dicl. des rédact. dit journal de l'Enreg., v° Ayant droit
n° 2. Garnier, Rêp. gén. de VEnreg., v° Ayant droit
n°2506.

AYAPANA(Bot.). Nom vulgaire de VEupatoriumAya-
pana Vent., plantede la famille des Composées (V. Eupa.-
TomE). L'A.sauvageest le VernoniacinereaSess., qui
appartient également à la famille des Composées (V. VER-
honia).

AYASLOUK.Village de la Turquie d'Asie, vilayetd'Aï-
.ditt (Anatolie), à 60 kil. au S. de Smyrne, sur l'emplace-
ment (PEphèssÇ?. ce mot), avec de belles ruines des
monuments de la célèbre cité. On y voit encore la grotte
des SeptDormants.

AYAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,arr. de Riom,
cant. de Saint-Gervais; 506 hab. Le père Dominique a
voulu y voir l'ancienne Avitacumqui est plus probable-
ment Aydat. Eglise du xve siècle

AYAULT (Bot.). Nom vulgaire du lluscari comosum
Mill., plantede la famille des Liliacées, qu'onappelleégale-
ment Ail-à-toupetet Vaciet (V. ïïusgari).

AYCARD (Marie), littérateur français,né à Marseille le
9 nov. 1794, mort le 6 juin 1859. Il débuta de bonne
heure dans la presse libérale, entreprit, en collaboration
avee Ferdinand Flocon, un Salon de i834 qui n'eut que
deux livraisons, et présenta comme traduit de l'hébreuun
roman Dina ou la Fiancée juive (1824, 2 vol. in-12)
qui fut suivi d'une foule d'autres Flora (1824, in-12)
le Parchemin et laLivrée(1825,vol. in-12), aveeEug.
de Monglave, livre saisi et détruit en raison des allu-
sions politiques qu'il renfermait; le Sire de Moret, page
du roi (1829, 4 vol. in-12) Marie de Mancini (1830,
3 vol. in-12) l'Actriceet le Faubourien (1833, 4 vol.
in-12), avec Aug. Ricard; te Comte de Horn (1834,
4 vol. in-12) Commeon gâte sa, aie (1835, 5 vol. in-12)
avec Aug. Ricard; Julienne Petitou le Voleur et la Gri-
sette(1836,vol. in-8) M. et tlme de Saintot (184T,
in-4); Lantara (1850, in-8); William Vernon (1852,
în-8); te Châteaude la Renardière(1854 ,4vol. in-8)
quelques-unsdesesromans ont été rassemblés sourie titre
de Nouvelles d'hier (1854, in-18). Marie Aycard, dont
le prénom a donné le change a plus d'un lecteur, avait
publié également des Ballades et Chants populairesde la
Provence, en prose (1826, in-12) et signé avec Etienne
Arago et Emile Vanderburch quelques vaudevilles
W Aïssê (1832) Wle Desgarcins (1839) le Premier
malade(1847), etc. M.Tx.

AYDAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de Cler-
mont-Ferrand, cant. de Saint- Amanfr-Tallende;1,568hab.
On s'accorde généralement à voir dans Aydat, situé dans
la charmante vallée et non loin du lac de ce nom, l'an-
cienne Avitacumde la période gallo-romaine,oii se trou-
vaient les villas de l'empereur Avitus et de Sidoine
Apollinaire. 11 n'en resteplus aucune trace. Seule, l'église
du xie ou du xne siècle conserve une inscription tumu-
laire dédiée à Sidoine Apollinaire. L. F.

AYD E N D RON (Bot.). Nées etMartius {Linnœa,vm, 36),
ont établi sous ce nom un genre de Lauracées, du groupe
des Cryptocaryées, composé d'arbreset d'arbustesà feuilles
alternes,simples et dépourvues de stipules. Les fleurs, her-
maphrodites, ont un périanthe de six folioles caduques,
insérées sur les bords d'un réceptacle concave en forme
d'urne ou d'entonnoir.Les étamines, au nombre de neuf,
sont insérées sur la gorge du périanthe. Le fruit est une
baie plus ou moins profondément incluse dans le récep-
tacle. L'espèce la plus importantedu genre estl'A. cujii-



mari NeeS, dont les graines huileuseset aromatiquessont
employées au Brésil comme digestives. E. LEF.

AYDIE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de Pau,
cant. de Garlin; 4p5 hab.

AYDINS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,arr. d'Olo-
ron-Sainte-Marie, cant. d'Accous 886 hab.

AYDOILLE.Com. du dép. des Vosges, arr. d'Epinal,
cant. de Bruyères 725 hab.

AYE-AYE (Cheiromys ou Daubentonia). Genre de
Mammifères, créé par E. Geoffroyen 1798, sous le nom de
Daubentonia, changé par Cuvier (1800) en Cheiromys,
pour l'animal que Sonnerat avait rapporté de son voyage
à Madagascar (1782), et qu'il nomma Aye-Aye, d'après
l'exclamation que poussèrent les Madécasses eux-mêmes
en voyant cet animal qui parait fort rare dans certaines
parties de la grande lie africaine. Considéré longtemps
comme un Rongeur, en raison de la dispositionde ses
dents, et décritpar Gmelin, sous le nom de Sciurusmada-
gascariensis,dans l'éditionposthume duSystemanaturœ
de Linné, publiée en 1789, ce curieux animal doit être
placé dans l'ordre des Lémuriens (V. ce mot), ou (pour
ceux qui considèrentce groupe importantcommeun simple
sous-ordre), dans l'ordre des Primates ou Quadrumanes.
En effet, A. MilneEdwards a montré, par l'étude du fœtus
et des enveloppes fœtales, que ce type appartenait bien
réellementaux Lémuriens et n'avait de commun avec les
Ecureuils que l'apparence extérieure.Le placenta est diffus

Aye-Aye (GheiromysmadagascariensisGmel).

comme celui des autresLémuriens, et non discoïde, commecelui des Rongeurs, et le fœtus présente, en germes, une
dentitionqui serapprochemanifestement de celle des Lému-
riens normaux la dentition de lait comporte quatre inci-
sives en avant et deux prémolaires de chaque côté, enhaut et en bas, et de plus deux canines à la mâchoire
supérieure.Mais à mesureque le jeune animal grandit, des
changements profonds s'opèrent dans ses mâchoires les
dents de lait, sauf la dernière prémolaire qui persistequel-
que temps,tombenttoutes et l'on ne trouveplus chezl'adulte
en avant, à chaquemâchoire, que deux incisives très fortes,
semblables à celles des rougeurs, et séparées des mo-laires, qui sont au nombre de quatre paires en haut
et trois en bas, par un espace vide ou barre, sans trace
d'incisiveslatérales ni de canines. Les molaires elles-mê-
mes ont une couronne plane qui rappelle celle des ron-geurs. -Cette dentition semble en rapport avec un régime

\r.

~t;

plus exclusivement végétal que celui de la plupart des
Lémuriens.

Les caractèresextérieurssont les suivants tête arron-
die, avec les oreilles grandes et membraneuses les yeux
grands, ronds comme chez les animaux nocturnes,dirigés
en avant; membres peu allongés, les antérieurs terminés
par une main à cinq doigts allongés, surtout l'annulaire,
le médius étant très grêle et moins long que le précédent,
le pouce non opposable; les membres postérieurs, au con-
traire, sont terminés par une véritable main à cinq doigts
de dimensionnormaleet à pouce opposable, le second orteil
ayant un ongle allongé, subulé, comme celui des autres
Lémuriens. Queue longue et touffue. Deux mamelles ingui-
nales. La seule espèce connue (Cheiromys madagasca-
riensis) est d'ungris brunâtre. La taille approche de celle
d'un chat. Les mœurs de cet animal dans sa patrie sont
encore mal connues on dit que les longs doigts de ses
membres antérieurs lui serventà fouiller les tiges de bam-
bous et de cannes à sucre pour en avoir la moelle, et pour
retirer, des trous pratiqués dans l'écorce des arbres, les
larves d'insectesdont il est très friand. Il dort tout le jour
et c'est la nuit seulement qu'il parcourt les fourrés les plus
épais en sautant habilement de branche en branche. Sa
voix est un.grognement inarticulé.Dans les ménageries,où
on a pu l'observerrécemment, notammentau Muséum de
Paris, il est difficile de le sortir de sa torpeur, en dehors
des heures habituellesde ses repas. Tout le reste du temps
il reste enroulé sur lui-même, la tête entre les pattes et sa

Crâne et main de Cheiromysmad&gascariensis.

longue queue repliée en avant, de telle sorte qu'il est assez
difficile de juger de son caractère, que Sonnerat dépeint
comme très doux, au moins dans sa patrie d'origine. Il se
sert de ses longs doigts qu'il suce, en les passant très
adroitemententre ses incisives, pour boire l'eau ou le lait
qu'on lui donne, et Sonnerat avaitdéjà observé cette habi-
tude chez les deux individus qu'il conserva pendant deux
mois en captivité ils se servaient de ces doigts grêles,
comme les Chinois de leurs baguettes, pour manger le riz
cuit dont il les nourrissait. On conserve au Muséumde
Paris de grands nids, que l'on a cru pendant quelquetemps,
et d'après des renseignements erronés, avoir été construits
par l'Aye-Aye; mais on sait aujourd'hui que cet animal
niche tout simplement dans un trou d'arbre comme les
autres Lémuriens, et ces nids doivent être l'œuvrede quel-
que oiseau de Madagascar encore mal connu. On ne
connait pas ce genre à l'état fossile, mais plusieurs des
types éocènesde l'Amérique du Nord décrits par Cope,sous
les noms de Tillodonta et de Tœniodonta, notammentles
genres Calamodon, Psittacotherium, etc., présentent,
dans la forme de leurs incisives, des rapports assez étroits
avec le genre Cheiromys. E. TRouEssART.

BIBL.: SONNERAT, Voyage aux Indes orientales et à laChine, 1182, t. II, p. 142, pi. 58. Buffon,Hist. nat., suppl.,
t. VII, p. 268, pl. 68. E. GEOFFROY,Bulletindelà. Société



philomatique, 1798, n° 28. Blaiuville, Ostéographie,
III, p. 5. Gervaip, Hist. des Mammifères,1854, t. I,
v 173.– Peters,UeberdieSaûgethier-GaltungChiromys;
Berlin, 1866,in-4avec4pl. -A. Milne-Edwards,Comptes
rendus Acad. des se, 1884, t. XC1X, p. 262.

AYE D'AVIGNON.Chanson de geste (V. Avignon).
AYEN. Gh.-l. de cant. du dép. de la Corrèze, arr. de

Brives; 1,247 hab. La seigneurie d'Ayen fut érigée en
comté en mars 1593 en faveur de Henri de Noailles au
siècle suivant, des lettres patentes de déc. 1668 l'érigè-
rent en duché-pairie sous le nom de Noailles en faveur
d'Anne de Noailles enfin des lettres patentes de fév.
1737, ayant érigé en duché héréditaire non-pair les sei-
gneuries de Noailles,Noaillac, Salaignac et Carlus, l'usage
s'établit d'attribuer le titre de due d'Ayen au fils aîné du
duc de Noailles (V. Noailles). Eglise du xiv° siècle dont
l'un des contreforts supporte un fanal funéraire ou lan-
terne des morts. Ruines de la commanderie du Temple
d'Ayen. Château moderne. Fours à chaux, gisements
de minerais (Fer, cuivre, argent, antimoine, plomb) non
exploités.

AYEN COURT. Com. du dép. dé la Somme, arr. et cant.
de Montdidier; 114 hab.

AYESBAH ou AÏCHA. Femme de Mahomet (V. Aïcha).
AYETA (Francisco de), écrivain hispano-américain du

xvn" siècle, fut custode de la province franciscaine de
Mexico; puis son procureurgénéral à Madrid visiteur
des missions du Nouveau-Mexique commissaire de l'In-
quisitiondans la Nouvelle-Espagne. Il publia, en faveur
de son ordre et contre le clergé séculier, plusieurs mé-
moires où il y a des faits curieux, et il édita l'importante
Historia de Yucathande Diego Lopez Cogolludo Madrid,
1688, in-fol. B-s.

BIBL. Beristain,Bibi. hisp. amer. sept. BRASSEUR

DE Bourbourg, Bi6t. Mex.-Guatem;pp. 19-20.

AYETTE. Com. du dép. duPas-de-Calais,arr. d'Arras,
cant. de Croisilles; 483 hab. La seigneurie d'Ayetteappar-
tenait à la famille de Lustres. Les franchises de cette
localité furent confirméespar FrançoisIer en 1545.

AYGLER ou A1GLER (Bernard), cardinal, né à Lyon

au commencementdu xme siècle, mort au mont Cassin

en 1282. Ses principauxouvragessont: Speculummona-
chorum; Cologne,1520. Commentarium in régulant
sancli Benedicti, traduit en français en 1340.

AYGLIES (V. AYLIES).
AYGUATEBIA.Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,

arr. de Prades, cant. d'Olette; 506 hab.
AYGUEMORTE. Com. du dép. de la Gironde, arr. de

Bordeaux, cant. de Labrède 329 hab.
AYGUESVIVES. (Auguste, comte d'), homme politique

français, né à Toulouse (Haute.-Garonne) en 1829. Can-
didatofficieldans la première circonscriptiondelaHaute-Ga-
ronne, il fut élu en 1863 par 17,905 voix, et réélu en la
même qualité en 1869. Il disparait de la vie publique
jusqu'en 1876, où il est élu comme candidat bonapar-
tiste à Toulouse, par 8,713 voix. Réélu comme candidat
officiel du Maréchal au 14 oct. 1877, il vit son élection
invalidée par la Chambre,et ne se représentaplus aux suf-
frages des électeurs. Il a exercé successivement les fonc-
tions d'écuyer et de chambellan de NapoléonIII.

AYGUETINTE. Com. du dép. du Gers, arr.de Condom,
cant. de Valence; 314 hah.

AYHERRE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Bayonne, cant. de la Bastide-Clairence;1,244 hab.

AYlN. Lettre de l'alphabet hébreu,et lettre sémitique en
général, qui marqueune très forte aspiration. Sa forme
primitive hiéroglyphiqueétait un rond représentant le
rond de l'œil. Le nom de la lettre.signifieoeil.

AYLESBURY. Ville d'Angleterre (Buckingham) sur un
bras de la Tamise; 6,962 hab. Fabriques d'aiguilles, de
dentelles, élevage de canards pour Londres, pâturages
très renommés, grande production de lait; près de là le
château de Ilartwell,- résidence de Louis XVIII pendant
l'Empire. La ville d'Aylesburyenvoyait deux députés au

Parlement. Les nouvelles réformes lui ont enlevé ce privi-
lège.

AY LESB U RY (William),traducteuranglais, né en 1615,
mort en 1656, fit ses études à Oxford, Christchurcb, puis
entreprit l'éducationdu jeune duc de Buckingham et de

son frère lord Francis Villiers. Il les conduisit en Italie.
En 1640 il se fixa à Paris. Le comte de Leicester le

ramena à Londres en 1641.H prit quelque part àlaguerre
civile dans le camp royaliste. Û occupa surtout son temps
à la traduction de l'Histoire des guerresciviles en France

par Davila (1647). Après la chute du roi, Aylesburyse
réfugie en Hollande ses biens sont confisqués, il tombe
dans la misère et est réduit à se cacher aux environs
d'Oxford chez des amis généreux. Il se rapprochealors
des vainqueurset obtient le poste de secrétairedumajor-
généralSedgwick qui venait d'être nommé gouverneurde
la Jamaïque. II y mourutau bout de quelques mois.

AYLESFORD.Ville d'Angleterre (Kent); 2,100 hab.
Célèbre par le voisinage du dolmen appelé Kit's Coty
house. Victoire d'Alfred le Grand sur les Danois. Près
de la ville est un ancien monastère de carmélites qui sert
de résidence aux comtes d'Aylesford.

AYLESFORD (Heneage Finch, 4e comte d'), aquafor-
tiste et iconophile anglais, né à Londres le 15 juil. 1731,
mort le 20 oct. 1812. Dessinateur de talent, et admira-
teur passionné des paysages de Rembrandt, il se montra
un des imitateurs les plus parfaits de ce maître, dans une
vingtained'eaux-fortes, qui sont d'une rareté extrême.
Il avait réuni une remarquable collection d'estampes,
parmi lesquelles un bel oeuvre de Rembrandt, qui fut

accru par son fils Heneage Finch, 5e comte d'Aylesford
(1786-1859), et vendu à l'amiable au Musée Britannique

en 1848. G. P-i.
AYLI ES (Raymond-André-Severin),magistrat et homme

politique français, dont on écrit quelquefois,mais à tort,
le nom Ayglies, né à Auch (Gers) le 11 fév. 1798, mort
à Paris le 25 janv. 1875. II était inscrit au barreau, en
1830, lorsqu'il fut nommé substitut du procureur du roi
près le tribunal civil de la Seine. Il parcourut très rapi-
dement les divers échelons de la magistrature -et devint
conseiller à la cour d'appelde Paris. En 1842, il fut élu
député par le collège électoral de Domfront (Orne). A la
Chambre, il vota presque constamment avec l'opposition
constitutionnelle. Son mandatne lui fut pas renouvelé en
1846, mais, après la Révolution du 24 tév., il fut simul-

tanémentélu dans l'Orne et dans le Gers. Il opta pour ce
dernier départementqui lui avait donné 41,269 voix. A
l'Assemblée nationale, il vota avec la droite. H ne fut pas
réélu à la Législative. En 1852, Napoléon le nomma
conseiller à la cour de cassation. En 1869, aux élections
générales, candidat officiel, il fut élu dans la première cir-
conscription du Gers par l'6,536 voix sur 25,134votants.'
Après la Révolution du 4 sept. 1870, il ne reparut
plus sur la scène politique. Il était officier de la Légion
d'honneur.On a de lui les Annales de V éloquencejudi-
ciaire en France (en collaboration avec M. Clair; Paris,

1826-1827, 2 vol. in-8.) Du système pénitentiaire
et de ses conditions fondamentales(Paris, 1837, in-8).

Louis Lucipia.
AYL1N ou AI LINO (Jean), notaireitalien,né au château

de Maniaco (Frioul), écrivit une Histoirede la guerre du
Frioul qui s'étend de 1366 à 1388, et qui a été insérée

par Muratori au tome IU de ses Antiquitatesmedii œvi.
AYLLON(Lucas Vasouez de), aventurierespagnolappar-

tenant à une famillenoble de Tolède, mort le 18 oct. 1526.

II s'adonna à l'étudedu droit, obtintun emploi dejuge dans
l'ile d'Hispaniola (Haïti) et devint, en 1509, auditeur à la

courroyaledeSaint-Domingue.Pousséparlegoût des courses

aventureuses, il s'attacha à Cortezpartantpourle Mexique,
et fut envoyé par celui-ci comme négociateur auprès de
Valasquez,puis auprès de Narvaez, qui tous deux l'écon-
duisirent. Narvaez le fit même embarquer sur une caravelle

partant pour Cuba; le capitaine, persuadé par d'Ayllon,



débarqua celui-ci à Saint-Domingue (1519). En 1520, f

sept des plus riches particuliers de cette ville ayant fait
armer deux navires pour aller chercher des Indiens aux
lles Lucayes, d'Ayllon en fut le commandant. n partit de
Porto-Plate, au nord de Pile de Haïti et alla découvrir la
côte de Floride près du cap deSanta-Elena;il reconnut le
littoral sur une grande étendue et put ramener une cen-
taine d'Indiens. En 1523, Vasquez de Ayllon était à la
cour d'Espagne il fut bien accueilli, reçut le titre de
chevalier de Saint-Jacques et obtint le gouvernement du
pays qu'il pourrait découvrir dans les parages de la Flo-
ride (pays qui s'appelait Chicoria, d'après les indications
d'un Indien). De retour à Saint-Domingue, il arma trois
navires, en perdit un à l'embouchure du fleuve Jordan,
arriva en longeant la côte à la rivière Gualdape, à cin-
quante lieues plus au N. dans un pays très froid
Ayllon, suivantle récit d'Oviedo, tomba malade et mourut.
Suivant Garcilasso de la Vega, les Espagnols, attirés dans
une embuscade, auraient été déciméset Ayllon, un de ceux
qui purent échapper à la fureur des Indiens, ne serait pas
mort dans cette expédition.D'autres auteurs le font mourir
en 1525, au port de Santa-Elena. E. CAT.

BIBL. HERRERA,Historiageneral de los hechos de los
Gastellunos en las islas, etc., decade III, lib. VIII, cap.vni. GARCILASO DE LA VEGA, la Florida. del Inca;
Madrid, 1723, petit in-fol. (l'auteur prétend tenir le récit
de l'expéditiondernière de Mogoltone, gentilhomme qui
en faisait partie). OVIEDO, Historia general y natural
de las Indias; Madrid, 1852, in-4, lib. XXXVfi(l'auteur
dit tenir son récit, qui est d'ailleursle plus vraisemblable,
de trois franciscains, du piloteet du lieutenantqui accom-pagnèrent d'Ayllondans sa deuxième tentative).

AYLMER (Mattew, lord), amiral anglais, mort en 1720.
Il en ra dans ta flotte en 1678, sous la protection du duc
de Bu kingjam,en qualité de lieutenant. L'année suivante
il était capitaine. En 1688, il se jeta dans le parti révo-
lutionnaire à la bataille du cap Beveziers, il combat dans
l'escadre bleue, à la tête de la Royale Catherine. Il est
encore sur ce bâtimentà la Hougue. Sa conduite danscette
affaire lui valut le titre de contre-amiral; en 1694, il est
vice-amiral et va croiser dans la Méditerranée avec l'amiral
Russel. Mais après Ryswick, chargé de surveiller les cor-
saires barbaresques, il se brouille avec l'amiral Churchill
et quitte le service actif. Il le reprit en nov. 1709, après
la retraite de Churchill. Etant tombé au milieu d'un con-
voi français, il ne pnt prendre qu'un seul vaisseau mar-
chand. On lui retira son commandement (janv. 1711),mais
la maison de Hanovre le combla d'honneurset de sinécures.
Nommé gouverneurde l'hôpital de Greenwich, il y fonda
l'asile pourles fils de marins; son œuvre a merveilleusement
réussi. En 1717 il fut créé lord Aylmer of Balrath.

L. BOUGIER.
AYLOFFE (sir Joseph),antiquaireanglais, né vers 1708

dans le comté de Sussex, mort en 1781. Nommé en 1731
membre de la Société royale, et en 1732 membre de la
Société des antiquaires, Ayloffe consacra son existenceà
des travaux historiques et archéologiques. Parmi ses
publicationsles plus intéressantes il faut citer An his-
torical description of an ancientpicture in Windsor
Castle; Londres, 1773; Calendarsof the ancient char-
ters and of the welsh and scocht rolls now remaining i

in the tower ofLondon,1774 Anhistoricaldescription 1

ofan ancient Printing at Cowdry, in Sussex; Londres, i1778; An account of some ancient monuments in
Westminster abbey; Londres, 1780, etc. Ayloffe avait
entrepris la traduction de l'Encyclopédie de Diderot et (
de d'Alembert,mais l'accueil peu encourageantfait à cette i
tentative le décida à l'abandonner. E. Mûsiz. i

AYMARA (Géogr.). (V. Pérou). j
AYMARD (Gustave), littérateur français (V. Aimard). (
AYMARD (Edouard-Alphonse-Antoine, baron), général l

français,né à Villemoustausson (Aude) le 30 janv. 1820, s
mort à Paris le 10 juin 1880. Fils du général qui avait
vaincu l'insurrection de Lyon en 1834, il embrassa la car- 5
rière de son père. Sous-lieutenant en 1840, capitaine c
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en 1846, disgracié en 1851 à cause de ses opinionsrépu-
blicaines, il se distinguaen Crimée et au Mexique, et fut
nommé général de brigade en 1864, général de division
en 1870. Il combattitvaillamment sous Metz. Il fut nommé
en 1873 commandant du 16e corps d'armée, en 1878
gouverneur de Paris il était grand-croix de la Légion
d'honneur.

AYME (Jean-Jacques), né à Montélimart en 1752,mort
à Bourg le 1er nov. 1818. E est plus connu sous le nom
de Joli Aymé, que lui donnaientles journaux de l'époque.
Il débuta au barreau de Montélimart et fut un des pre-
miers à se rallier à la Révolution en 1790, les électeurs
le nommèrent procureur syndic du département de la
Drôme; sa faiblesse pour les aristocrates dans ces fonc-
tions le fit destituer en sept. 1792. U fut arrêté sous
la Terreur et amené à Paris pour être jugé, mais les évé-
ments du 9 thermidor lui rendirent la liberté Aymé
revint immédiatement à Montélimart, où il prit la direction
du parti royaliste. Sa révocation, sa longue détention
l'avaient aigri, et il ne désirait que se venger.En 1795 il
fut nommé membre du conseil des Cinq-Cents, mais son
admission, après une très vive discussion, fut ajournée
« jusqu'à la paix générale ». Dans cette discussion Mon-
taigu apportaà la tribune des preuves établissant qu'Aymé
était le chef de plusieurs comités royalistesqui recevaient
le mot d'ordre des jésuites. H fut admis néanmoins
dix-huit mois après. Son premier soin fut de demander
l'exécution du décret de déportationlancé contre Billaud-
Varennes. Le 8 thermidoran V (26 juil. 1797) il demanda
la suppression de toutes les fêtes etdes anniversairesdes
journées de la Révolution,notammentcelles des 14 juillet,
10 août et 9 thermidor.

Au 18 fructidor an V le parti révolutionnaire inscrivit
le nom d'Aymé sur une liste de déportationavec cinquante-
trois de ses collègues. Après s'être d'abord caché à Paris,
il fut arrêté et conduit à Rochefortoii on l'embarqua sur
la Charente, qui l'apporta à Mayenne, où il demeura
dix-huit mois. Durant sa déportation il écrivit une sorte
d'autobiographiepubliée plus tard, et dans laquelle il se
plaint surtout d'être moins bien traité que Billaud-Varenne%
et Collot-d'Herbois. Grâce à un de ses.compatriotes nommé
Berthelon, qui était négociant à Cayenne, Aymé put s'éva-
der avec l'aide intéressée d'un vaisseaumarchand américain.
Surpris par une tempête sur les côtes d'Ecosse où il se
rendait, le navire fit naufrage, l'équipage et presque tous
les passagerspérirent; Aymé fut assez heureux pour être
sauvé par une barque venue au secours des naufragés.
Profitant de l'amnistie accordée aux quelques déportés
royalistes après le 18 brumaire, Aymé revint en France,
oit Dijon lui fut assigné comme résidence. Ayant fait sa
soumission à Bonaparte, celui-ci le désignacomme grand
juge de la colonie qu'on voulait former à la Louisiane,mais
ce projet ayant dû être abandonnéil fut nommé directeur
des droits réunis du départementdu Gers, puis de l'Ain.
Il publia en 1800Déportation et naufrage de Joli Aymé,
ex-législateur, suivie du tableau de vie et de mort des
déportés à son départ de la Guyane, avec quelques obser-
vations sur la Guyane et sur les nègres (Paris, sans date,
in-8). Brunnel de Rennes, agent du Directoire à Cayenne,
lança une réfutation de ce livre sous le titre de Supplé-
ment à l'ouvrage de M. Joli Aymé (Paris, 1800, in-8).

Jean-Bernard.
AYMERI DE NARBONNE, héros de l'épopée française

du moyen âge, qui nous le présente comme le fils d'Ar-
naud de Beaulande et le père de sept guerriers qui se sont
rendus fameux dans les luttes contre les Sarrasins d'Es-
pagne Bernard de Brébant, Beuve de Commarchis,
Guillaume d'Orange, Arnaud de Girone, Garind'Anseiine,
Aimer le Chétif et Guibelin d'Andrenas. Plusieurs chan-
sons de gestecélèbrent ses hauts faits

1° Aymeride Narbonne. Poème du commencement du
au8 siècle, d'environ 5,000 vers décasyllabes, conservé
dans cinq manuscrits,anonyme,maisattribué par quelques



critiques,avec une certaine vraisemblance,à Bertrand da
Bar-sur-Aube(V. ce nom).C'est une sorte de suite de la
Chanson de Buterai Gharlemaçne, revenant d'Espagneoù
il a vengé le désastre de Ronce.yaux, aperçoit la ville de
Narbonne qui est tombée au pouyoirdesSarrasins:il l'offre

en fief à celui de ses barons qui saura la reconquérir.Les
plus renommés de ses guerriers refusent: un jeune homme,

inconnu la veille, Aymeri, accepte et par des prodiges de
valeur arrive à se rendre maître de la place. Devenu sei-
gneur de Narbonne et célèbre, Aymeri va en Italie pour
épouser Hermengard, sœurdu roi des Lombards; pendant
son absence, les Sarrasins font un retour offensif sur
Narbonne et ce n'est qu'à la suite d'une longue et terrible
bataille qu'il reste enfin maître incontesté de la ville. Ce

poème renferme des beautés de premierordre.Victor Hugo

en a heureusement imité le début dans une pièce de la
légende des siècles intitulée: Aymerillot. Une édition
critique d'Aymeride Narbonne-doit paraître prochaine-
ment dans la collectionde la société des Anciens textes
français par les soins de M. Demaison.

2° Le département des enfans Aymeri. Poème du
commencement du xiirs siècle, dont if existe plusieurs
rédactionstrès différentes les unes des autres par l'éten-
due, sinon par le sujet. Nous y voyons les sept fils
d'Aymeri,qui sont énumérésplushaut, quitter successive-
ment la demeure paternellepour aller se tailler des sei-
gneuriesaux dépens des Sarrasins. Cette ouvre anonyme
et sans grand mériteest encore inédite.

3» La mort Aymeride Narbonne.Poèmeanonyme d'en-
viron 4,000 vers, de la mêmedateà peu près que les pré-
cédents, conservé dansquatre manuscrits. L'auteurraconte
un nouveau siège de Narbonne par les Sarrasins, qui ont
à leur tête l'amiral Corsuble.Fait prisonnier, envoyé à
Babylone, puis délivré par son fils Guibelin d'Andrenas,
Aymeri va réclamer des secours à l'empereur Louis et
réussit encore une fois à chasser les païens mais quelque
temps après il est tué dansnne guerre contre les Sagittaires

ou Centaures. Ce poème a été récemment publié par M. J,
Couraye du Parc, dans h collection des Anciens textes
français.

Aymeride Narbonne a, été également célèbre en Italie
grâce au roman des Nerbonesi, publié récemment par M.
Isola (Bologne,1877), En Espagne, il figure sous le nom
XÂlmenique ou Benalmenique dans plusieursanciennes

romances. On s'est demandé quelétait le personnage histo.
rique dont les exploits avaient ainsi été célébrés par tes
poètes du moyen âge. Fauriel asupposé que cet Aymeriest
en réalité Aymeri B, vicomte de Narbonne, de 1105 à
1134, transporté dans l'épopée par les troubadoursdési-
reux de plaire à sa fille Hermengard,vicomtesse de Nar-
bonne après lui. Cette opinion est aujourd'hui abandonnée,
car il est certain que la légende épiqiœ d'Aymeri de Nar-
bonne est antérieureau vicomte Aymeri II et même à son
père Aymeri Ier, et que ce nom d'Aymerifut pris par les
vicomtes de Narbonne de la fin du xr* et du commence-
ment du xir* siècle parce que les chansons de geste
l'avaient mis à la mode;mais la pénurie des documents

sur le midi de la France n'a pas encore permis à la cri-
tique de trouver dans l'histoire levéritablepoint de départ
de la légende, Ant, Thomas,

BiBL.-.Histoire littérairedela.France,t.XXll, pp.460-470,
-Léon Gautier,tes Epopéesfrançaises^.IV, pp. 231-271.
Gaston PARIS, Sur un épisoded'Aymeri de Narbonne
(dans la Remania, t. IX, p. 515).

AYMERIES, Com. du dép. du Nord, arr. d'A,vesneg,

çant. de Berlaimont; 243 hab.
AYMETERIE (Faiseursde)(Y.ATTACHEOBsetCMnmERS).
AYMON (les Quatre Fils), héros légendaires dont l'his-

toire a eu la plus grande vogue au moyen âge^ La plus
ancienne édition datée de l'Histoire des quatre fils
Aymon est de Lyon. 1493, petit in-fol. Depuis lors on
l'a réimprimée presque sans interruption en accommodant
le texte traditionnel au goût du jour, et encore aujour.
d'hui les coaporteurs en placent dans les campagnes un

grand nombre d'exemplairessortis des presses de Limo-

ges, de Monthéliard on d'Epinal. Les quatre fils du duc
Aymon de Dordone sont Renaud, Alard, Guichard et
Richard; le premier seul. a une personnalité légendaire
bien distincte nous lui consacreronsun articleparticulier
(V\ Renaud de Mohtauban),Ces quatre frères ont deux
cousins Maugis l'enchanteur et Vivien (V. ces noms) qui
méritent aussi d'être étudiés a part. Voici le résumé de la
légende, Beuve d'Aigremont, frère d'Aymon, ayant refusé
de comparaîtreà la cour de Charlemagne, l'empereur lui
envoie un ambassadeurque l'orgueilleuxvassalfait mettre
à mort; le fils de Charlemagne, Lohier, a le même sort et
l'empereur, pour le venger, fait à Beuveune guerre achar-
née. Obligé de. traiter avec son vassal rebelle, il ne tarde
pas à le faire assassiner par trahison. Cet épisode, qui
forme comme le prologue de l'action, semble oublié depuis
longtemps lorsque le duc Aymon présente ses quatre fils
à la cour; mais Renaud, insulté par le neveu de l'empe-
reur, le tue d'un coup d'échiquieret quitte Ja. cour avec
ses frères en annonçant qu'il vengera sur l'empereur la
mort de son oncle, Le§ fils Aymon se retirent dans la
forêt des Ardennes,ou ils construisentune forteresseque
Charlemagne. vient assiéger; il réussissent à s'échapper,
n'ayant qu'un cheval pour quatre, l'incomparableBayard
(V. ce nom), et se réfugient au château paternel Aymon
est vassal de l'empereur et ses fils sont au ban de l'em-
pire après une lutte dramatique entre ses sentiments
paternels et son devoir de sujet fidèle, c'est le devoir qui
l'emporte, et le père leur ordonne de quitter le château de
Dordone. Les voilà denouveaufugitifs. Ils arrivent enfin
à la cour du roi Yon de Bordeaux, à qui ils, viennenten
aide contre les Sarrasins, et qui par reconnaissance donne

sa sœur Clarisse en mariage a Renaud et autorise les
quatrefrères à bâtir le châteaude Montauban. Mais Char-
lemagne ne les laisse pas longtemps en repos; bientôt son
armée est devantMontauban. Grâceà l'enchanteurMaugis,
la place résiste si longtemps que Charlemagne, sur le
point d'être abandonné par ses soldats fatigués, est obligé
de conclure la paix, ci finit, à proprementparler, l'his-
toire des quatre fils Aymon; le reste du récit est consacré
à Renaudde Montauban, et nousyreviendronsquandnous
nous occuperons de ce personnage. Le roman n'estque
la mise en prose d'ancienneschansons de geste, dont les
premièresdoivent remonter au xn8 siècle, et dont nous
avons conservé des remaniements postérieurs dans une
douzaine de manuscrits.Les études critiques sur ce sujet
si intéressantsont encore à faire s M. Michelaut a publié
(1862) une ancienne chanson de gestesur les quatre fils
Aymon, mois son texte est une combinaison artificielle
de plusieursmanuscrits. Le trouvèreHuon de Villeneuve

passe pour Fauteur d'une version des quatre fils Aymon,
mais son oeuvre n'est pas nettement circonscrite dans le
chaos que nous offrent les manuscrits. A l'étranger
les quatre fils Aymon && eu presque autant de succès
qu'enFrance on cite une édition anglaise rarissimesortie
des presses de Caxton, et une édition allemande de 1S35.
Dans tes Pays-Bas on vend encoie aujourd'huicommelivre
populaire un roman en prose, De Heemskindere, extrait
d'un poème du moyen âge dont on n'a conservé que des
fragments. En Italie, on s'est plus particulièrementattaché
au personnage de Renaud de Montauban, auquel onde
bonne heure prêté quantité d'aventures inconnues à la
tradition française, Un grandnombred'aubergesavaient

pour enseigne au moyeuâge les Quatre fils Aymon on
y voyait lesquatre frères montés, sur Bayard et fuyant la.

colère de Charlemagne. C'est une enseigne de ce genre qui

a laisséson nom à une rue de Paris située dans le quartier
des Blancs-Mante.âux,larî«efe Quatre Fils, Il est
fort difficile de démêlei? les quelques éléments historiques
qui ont pu servir de point de départ à notre légende.
M, Longnoaa rendu très vraisemblable l'opinion d'après
laquellel'action primitive se serait passée sous Charles-
Martel, et non sous Charlemagne, et il a fort ingénieuse-?



ment découvertdans le roi Yan de Bordeaux le représen-
tant légendaire du duc ou prince d'Aquitaine Eudo,
contemporain de Charles-Martel. Ant. Thomas.

toSPtV Léon 190-340. les Epopées françaises; Paris,
1880, III, pp. 190-240. LONGNON,les Quatre fils Aymon,dans la Revuedes questionshistoriques, 1879, pp. 173-196!

Fr. Michel, De la popularitédu roman des quatrefils
Aymon -et de ses causes, dans les mém. de l'AcadémiedeBordeaux, 1842, pp. 53-126. P. Paris, article dans l'His-toire littérairede a France,XXII, pp. 667-700.–ZinnowDie Sage von denHaimonskinder,âa.nsleNeuesJahrbuch
der Berhnischen Gesellschaftfur deutscheSprache, VII,p 18-68.

AYMON(Jean), écrivain protestant, né en 1661 à
Lyon ou peut-être en Dauphiné, mort en Hollande après
1734. Entré dans les ordres, il devintcuré de Grenoble,
alla à Genève, abjura le catholicisme et se maria en Hol-
lande. Revenu en France, il redevint catholique. Ayant
été admis à travailler au cabinet des manuscrits de la
bibliothèque royale, il abusa de la confiance qu'on lui
témoigna en volant un certain nombre de manuscrits oude fragments de manuscrits précieux, puis s'enfuit de
nouveau en Hollande où, sous le titre de Monument
authentique de la religion des Grecs (1708, in-4), il
publia plusieurs des manuscrits qu'il avait volés. Il apublié en outre un grand nombre d'écrits de controverse
religieuse.

Bibl. Le Cabinet des manuscrits de la bibliothèquenationale, t. I. (1869), p. 329, et t. III (1881), p. 369.
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AYN. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Chambéry,
cant. de Pont-de-Beauvoisin 622 hab,

AYNAC. Com. du dép. du Lot, arr, de Figeac, cant. de
La Capelle-Mariva! 1,040 hab.

AYNANS (Les). Corn, du dép. de la Haute-Saône, arr.
et cant. de Lure S14 hab.

AYN ET (Mar.). Brochette en bois servant à enfiler les
poissons par les yeux, pour les laver avant de les con-
server dans le sel ou les faire sécher.

AYNSCOM (Franz-Xaver), né à Anvers en 1624, mortle 8 dée. 1660. Jésuite, professeur de mathématiques,il
défendit, contre Huygens et Léotaud, la quadrature du
cercle de son maître Grégoire de Saint-Vincent (Anvers,
loSn). T.

AYODHYA(Antiq. ind.) (V. Aqhdh).
AYOLou AIOL. Chanson de geste célèbre au moyenâge,

dont voici l'analyse rapide. Le comte Elie, beau-frère de
Louis, fils et successeur de Charlemagne, a été disgracié
et écarté de la cour par suite des intrigues du traître
Macàire de Lausanne. Réfugié dans les Landes de Gasco-
gne avec sa femme Avisse, il y a un fils, qui reçoit le
nom d'Aiol. Celui-ci, très jeune encore, prend les armesde son père et son destrier Marchegai et s'en va seul à la
cour pour déjouer les intrigues dont Elie a été victime etlui faire rendre ses fiefs. Il traversePoitiers, Châtellerault,
Blois et Orléans, et dans la plupart de ces villes le piètre
équipage dans lequel il se présente lui attire maints quo-libets mais sa bravoure et celle de son cheval Marchegai
mettent bientôt les rieurs de son côté. Arrivé à la cour,il ne tarde pas à se distinguerdans une guerre contre le
comte de Bourges qui s'était révolté, et à gagner la faveur
du roi. Une ambassadeà Pampelune auprès du roi païenMibrien, auquel il enlève sa fille Mirabel, augmente encore
son crédit il avoue alors au roi de France son véritable
nom, obtient le rappel de son père et épouse Mirabel après
qu elle a reçu le baptême.Mais le traître Macaire, un in-
stant impuissant,réussit à se venger il s'empare par 1trahison d'Aiol et de sa femme et les livre au roi <Mibrien, aprèsavoir, au préalable,jeté dans le Rhône leurs <enfants, qui sont sauvés par un pêcheur et conduits à la (cour du roi de Venise. Aiol parvient à s'échapper de Pam- (pelune, retrouve ses enfants à Venise et entraîne les Véni- stiens et le roi de France dans une guerre contre le roi iMibrien. La ville de Pampelune est enfin prise, Mirabel cdélivrée, et le traître Macaire écartelé. Cette chanson t
de geste ne nous a été conservée que par un seul manus- 1ont, et dans l'état où elle nous est parvenue elle a plus t

de 10,000 vers. Mais l'analyse que nous avons donne?
du poème montre clairement qu'il a été allongé après
coup tout ce qui est postérieur au mariage d'4M
et de Mirabel appartient à un second auteur qui com-posait au commencement du xme siècle. Aussi la pre-mière partie d'Aiol est-elle la seule qui ait une réelle
valeur littéraire et qui justifie la faveur dont le roman ajoui au moyen âge. Il a été imité dans la littérature
néerlandaiseet dans la littérature italienne dans cettedernière le héros porte le nom i'Ajolfo del Barbicone.
Fauriel a cru qu'il avait existé en provençal un poèmed'Aiol dont le français ne serait qu'une imitation; c'est
une hypothèse dont les dernières recherchessur le sujet
ont montré l'inanité. D'anciennes romances espagnoles
célèbrentun certain Montesinos, dont les aventures ont
beaucoup d'analogie avec celles d'Aiol le vieux poème
français sembledonc avoir franchiles Pyrénées comme les
A1FS- Ant. Thomas.

Bibl. Awl, chanson de geste publiée d'après le ms.ise7?fS-?£rJaC<lue? No™an<lf Gaston Raynaud Paris
1877 (Sociétédesancienstextes français).– Aial et Mira-bel und Elie de Saint-Gille, hersg. von Dr. W FOrsto:Heilbronn, 1876-82,32 vol. -Bormans, Fragments d'uneancienneversion thioise de la chanson de geste d'Aiol-Bruxelles sans date. Verdam, NieuveAiol-Fraqmen-ten, dans la Tijdschrift voor mderlandschetaalen litter-ftunrte, t II, 1883. Consultez en outreun articlede P. Parisdans l'Histoire littéraire de la. France, XXII, 274-88,et unchapitre de Fauriel, Histoire de la poésie provençale, II,265 et suiv.

(Don Juan de), aventurier espagnol, né à Bri-
viesca versla fin du xve siècle ou au commencementdu x vie,
mort en 1539. Il accompagna en Amérique don Pedro de
Mendoza, qui avait été nommé, en 1531, adelantado de
tous les pays situés entre le rio de la Plata et le détroit
de Magellan; il devint le lieutenant de ce gouverneur, en1336 tut chargé du commandement de la station de
Buenos-Ayres qui venait d'être fondée. Cette même année
il reçut de Mendoza l'ordre de remonter le fleuve de la
Plata pour reconnaîtrele pays et en étudier les ressources.Il partit avec une caravelle et deux brigantins que mon-taientcent soixante Espagnols et allajusqu'à la bouche du
Paraguay. Il entraen relationsplus ou moins amicales avecles tribus de l'intérieur, Dlercheresès, Jacroas, Chanas-
tinbous, Guaranis, Begaes, Quironis, Earinda, etc.
Vers le 20a degré de latitude, en remontant le Parana
il trouva une sorte de port qu'il nomma Candalaria et,
ayant appris par les Indiensque tout l'argent qu'ilsavaient
venait des pays de l'O., il laissa les brigantins à la
garde de trente de ses soldats commandés par Domingo
Irala, puis avec le reste de sa petite troupe s'enfonçadans
le Chaco pour gagner le Pérou; un certain nombre d'In-
diens l'accompagnaientet son lieutenant, à Candalaria,
devait l'attendre six mois. CependantMendoza, inquiet surle sort d'Ayolas, envoyait à sa recherche son frère Gon-
zalo de Mendozaet Juan de Salazar de Espinosa, avec unecentained'hommes et deux brigantins, 1S37. Ils remon-
tèrent le Paranajusqu'à Candalaria,y trouvèrentDomingo
Irala et les deux troupes réunies, redescendant le fleuve,
fondèrent la ville de l'Asuncion, la future capitale du
Paraguay; Irala revint ensuite à Candalaria, tandis queSalazar allait rendre compte à l'adelantadodes résultats de
l'expédition.Mendozaétait parti pour l'Espagne, désignant
pour son successeur et héritier don Juan de Ayolas, ÎS38.
Celui-ci était revenu à Candalariajuste comme les brigan-
tins venaient d'en partir, et, ne les ayant pas trouvés, il
s'étaitdenouveauenfoncédansl'intérieur.Irala, desoncflté,
eut à combattreles Indiens, et ne pouvant tenter de recher-
cher son général qu'on disait être possesseur de beaucoup
d'argent et établi très loin, il revint à l'Asuncion. L'année
suivante, en 1539, Irala, avec de nombreuses barques et
une forte escorte, revint encore en ces lieux; des Indiens
qu'on fit prisonniersracontèrent que Ayolas et les chré-
tiens étaient établis sur le territoire des Apayaguas onles prit pour guides, mais ils égarèrent les Espagnols à
travers un pays inondé et où les vivres faisaient 'défaut.



Après vingt jours d'une marche très pénible, les soldats on
forcèrentfrala à battre en retraite. Deux jours après leur uw

retour aux brigantins, un jeune homme de la tribu des cél

Chanes vint annoncerla mort d'Ayolas. Il avait pénétré am

nisqu au richepays des de Chémensoset de Carcarès, mais La

il avait été pris dans une embuscade par les Apayaguas me

unis aux Mbayas et avait été massacré avec toute sa nu
troupe dans un marais. Irala ne put, à cause de l'inonda- en:

tion. aller de suite venger la mort d'Ayolas; mais dans as]

-une expédition, en 1S43, il recouvraune partie des objets

qui lui avaient appartenu. E. CAT. né

Bibl.: Hekkeka, Historia gênerai de loshechos de los Çr

Castellanos en las islas ytiem firme del mal' oceano, dl
decade V, Jib. IX et lib. X. Çjsarlevoix, Hisloire du d;,
Paraguay; Paris, 1756, 3 t. in-4, lib. I. Ovispo,Historia 1.

general y naturàl de las Indias; Madrid, 1852, m-4, lib. co
XXIII, ch. ix, xii, xia et xiv. eq

AYORA. Villed'Espagne, prov. de Valence 4,918hab. «a

Fabriques de faïences et de porcelaine exporte des vins at

et de Pbuile.
foi

AYOUBITES (V. AYYOUBITES).
de

AYOUCH, un des princes de a race solaire dans 1 Inde tt
et un des ancêtres des Kauravas et des Pandavas, dontla ™

lutte fait le sujet du Mabâbhàrata.Il représente, dans la
série de ces rois, la septième génération. Ayouch eut

pour fils Nahoucha, qui représentela huitième génération •"

et qui est l'objet de traditions célèbres dans la mythologie H

hindoue. L. FEER. «
ÂYOUCHMAT. Mot sanscrit (forme pâlie dyasma), ti

signifiant « âsçé », et qu'on ajoute habituellement au nom
des membres les plus anàeas de la Confrérie bouddhique.
Ainsi l'on dit l'âyouchmat Ananda, l'âyouchmat Sa- P1

ripoutra, etc. C'est un terme de respect analogue à nos
expressions Père, Révérend. Les bouddhistes disent (r

« l'àyouchmatAnanda », comme nous disons « Je Père à
Lacordaire». L. Feer. cf

AYOUL (Saint), en latin Aigulfus, abbé de Lérins,

mort vers 676. II fut d'abord moine au monastère de *•

Fleury-sur-Loïre,et chargé par son abbé d'aller chercher
les reliques de saintBenoit au Mont-Cassinet de les rappor- °
ter en France. Nommé abbé de Lérins, il lutta sans succès jj

contre l'indiscipline des religieux qui l'emprisonnèrent, "
lui crevèrentles yeux, lui coupèrent la langue et finale- L

ment le livrèrent à des pirates qui le mirent à mort.
On célèbre sa fête le 3 sept. Une église de Provins 1

porte le nom de Saint-Ayoul et passe pour conserver ses ®

reliques.Dans le Var existe une chapellede Saint-Aigout. L

Saint-Ayoulde Provins était célèbreau moyen âge, et c'est d

en raison de cette célébrité que le remanieur de la chan- v

son de geste SAyol (V. ci-dessus; Ayot et Ayoul sont
des variantes du même nom, qui est d'origine germani-
que) prétend que son héros s'est sanctifié à. la fin de ses
jours et n'est autre que saint Ayoul de Provins. Il n'y a T

d'autre rapport que le nom entre l'Aiol imaginaire de la J-

chansonde geste et le personnagehistoriquede saint Ayoul, =

dont on a deux biographies latines. Ant. Thomas.

Bibl. Actasanclorwndes Bollandïstes,t.I du mois de
f

septembre, pp. 728 et suiv. Leixeron, Vie de saint
Ayoul. Provins 1674, in-12. Abrégé de la vie de saint t
Ayeul rsic;, abbé et martyr; Paris, 1698, m-12. t

AYOUL (Saint), archevêque de Bourges (V. AIGULFE). »

AYR. I. Rivière d'Ecosse, tombe au débouché du firth t
of Clyde. (

II. Comté du S.-O. de l'Ecosse, borné à l'O. par la mer 1

d'Irlande, 2,642 kil. q.; 217,519hab. llestcélèbre par les

progrès extraordinairesaccomplisdepuis le commencement
(du siècle par l'agricultureet l'industrie. D'énormes capitaux l

mis en usage par les landlords ont complètement trans-
formé le pays. Les exploitations ruralespeuvent être con- c

sidérées enun grand nombre d'endroitscommedes fermes (

modèles; il existe, en outre, des filatures de laine, de
coton, des fonderies, etc.

t
3

III. Capitale de ce comté, sur le firth of Clyde, àlem- 1

bouchure de la rivière; 17,850 hab. auxquels on peut <

joindre les S.200 hab. du petit village de péche Newton-

upon-Ayr, situé en face de la ville. Le poète Burns a
célébré les deux ponts qui réunissent ces villes. Le plus

ancien fut construitsousAlexandreIII; le second en 1788.
La ville a obtenu ses privilèges en 1202, elle a plusieurs
monuments;la tour Wallace,et dans les environs le mo-
nument de Burns sont les plus visités. Ayr exportedu
charbon, du coton filé, des tapis, des cuirs. Elle a un
aspect riant et prospère.

AYRAUT (Pierre), magistrat et jurisconsultefrançais,
né à Angers en 4536, mort en 1601. Elève des plus célè-

bres jurisconsultes, entre autres de Cujas, Ayraut fut
d'abord professeur de droit àAngers, puis avocat des plus

distingués au parlement de Paris. En 1568 il revint

comme lieutenant criminelà Angers, oii sa rigueur, son
équité, le firent surnommer « l'écueildes accusés ». Pen-
dant la Ligue, il resta fidèleà la cause royale.-Sa vie fut
attristée par un grand chagrin: malgré son opposition

formelle, son fils aîné, ftowf Ayraut, entra dans l'ordre
des jésuites. Ni les efforts désespérés de son père, ni un
arrêt du parlement, ni un ordre exprès du roi ne purent
le rendre à sa famille. Ayraut composa à ce sujet un livre

intitulé De jure patrio, qu'il eut la douleur de voir ré-
futer par son fils lui-même. 1 mourutdésolé. Il est l'auteur
de nombreux ouvrages de droit dont le plus remarquablea
pour titre De l'ordre et de l'instructionjudiciaires
dont les anciens Grecs et Romains ont usé en accusa.
tion publique,conférésà l'usage de notre France etsi
on peut condamnerou absoudresans forme ni figure
de procès (1575). Ce livre, qui se rattache aux grands
principes de droit civil, est encore utile à consulter.

AYRE (Joseph), médecin anglais, né en 1781 à Lynn

(Norfolk), mort à Hull le 15 janv. 1860. Il fit ses études

à Londres et à Edimbourg et prit le grade de docteur à
cette dernièreuniversitéen 1807» L'année suivante, il se
fixa à Hull et fut nommé médecin de l'infirmeriegéné-
rale de cette ville des prisons. de la maternité, etc. Il

se distingua lors de l'épidémiecholérique de 1832, et ob-

serva celle de 1849 à Hambourg. -Ayre publia, entre
autres Pract. observât, on the nature and treatrnent
ofmarasmusandofthedisorders.nominated biliotis,
Londres, 1818, et autres éditions; Patlwl. researches
into thenatureand treatmento f dropsy, etc., Londres,
1825, in-8, puis plusieurs rapports et mémoires sur le

choléra (Londres, 1833 New-York,1849 Londres, 18a6

ri8591), dont le dernier obtintune récompense de l'Aca-
démie des sciences de Paris. Il était adverssaire de la
théorie de la contagion. Dr L. Hn.

AYRENHOFF(Kornel von), généralet poète autrichien,

né à Vienne en 1733, mort en 1819. Officier en 175b,
il devint en 1793 feld-maréchal-lieutenant et prit sa
retraite en 1803 Il est moins célèbre comme soldat que

comme écrivain. En littérature, Ayrenhoff fut un adver-
saire déclaré de l'école dramatique et de Shakespeare,et
un partisan plus convaincu que génial de l'école classiquo

française. Ses tragédies, dans le genre de Racine ou plu-
tôt de Campistron, sont aujourd'hui oubliées. Ses comé-

dies sontmoins mauvaises. Oncite notamment Der Postzug

oder die nobelnPassionen (1769), et Die grosse Batte-

rie, qui furent longtemps populaires en Allemagne. On lui

doit en outre des poésies et des Lettres sur V Italie. Ses

oeuvres complètesont eu trois éditions la dernièrepubliée

par von Retzer a paru à Vienne en 1814 (6 vol. in-8).
L. L.

Bibl. BERNDT, C. H. von Ayrenhoff,eine litterarische
Shizze; Vienne, 1853*

AYRENS. Com. du dép. du Cantal, arr. d'Aurillac,

cant. de Roquehron 965 hab. Dans les environs, vieux

château de Clavières restauré il y a quelques années.

AYRER (Jacob), poète dramatique allemand du

xve siècle, mortà Nuremberg le 26 mars 1603. Il vécutaà
Nuremberget, durant quelques années, à Bamberg. Son

œuvre,publiée après samort (1618), comprend 30 tragé.



dies ou comédies, 36 pièces moins importantes. Ajoutons

une traduction des Psaumes et une Histoire de Bam-
berg. Sans égaler Hans Sachs, ni pour la finesse ni pour
la fécondité,ni pour le talent, il peuten être rapproché
il a une connaissance plus approfondie des ressorts de
l'art dramatique.

AYRES FERREIRA (Gonçalo), fut le compagnon de
JoSo Gonzalez Zarco, dans son deuxième voyage à l'ile de
Madère, vers 1430 appartenant à une grande famille, il
fut un des premiers colons qui s'installèrent dans l'Ile et
y éleva une nombreuse famille. Il a laissé, dit-on, un
manuscrit intitulé: Descubrimiento da ilha de Madeira.

AYRON. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Poitiers,
cant. de Vouillé; 1,069 hab.

AYROS-Arbouix. Com du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. et cant. d'Argelès; 317 hab.

AYRTON (Edmond), docteur en musique, né à Ripon
en 1734. Il fit ses études sous la direction du docteur
Nares, puis, encore jeune, devint organistede Southwell.
En 1764 il fut nommé musicien de la chapelle Royale et
sous-maîtrede chant à Saint-Paul. Il mourut en 1808 et
fut enterré à Westminster. Le docteur Ayrton a surtout
été un excellent compositeur de musique religieuse.

AYRTON (Acton Smee), magistrat et homme politique
anglais, né à Kew en 1816. Ayant fait son droit à
l'école de Middle-Temple,où il fut reçu avocat en 18S3,
M. Ayrton entrait à la Chambre des communes en 1857,
comme représentant libéral du bourg de Tower-Hamlets.
Nommé secrétaire parlementairede la Trésorerieen déc.
1868, il remplaça M. Layard comme premier com-
missaire des Travaux et Bâtimentspublics, en oct. 1869,
et entra au conseil privéen nov. suivant. Lors du rema-
niement qui eut lieu, en août 1873, dans le cabinet
Gladstone, N. Ayrton fut nommé juge-avocat-général, titre
et fonction rétablis exprès pour lui. Il échoua aux élections
généralesde fév. 1874. A. B.

AYSCOUGH (Edouard),historienanglaisduxvu6 siècle.
Il fit ses études à Cambridge, se fixa à Cotham et con-
sacra ses loisirs à écrire un ouvrage de compilation sur
les rapports entre l'Angleterre et l'Ecosse depuis Guil-
laume le Conquérant jusqu'à Jacques I"r (Londres1607).

AYSCUE (sir George) (V. Ascough).
AYSSÈNES. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Saint-

Affrique, cant. de Saint-Rome-du-Tam 1,130 hab.
AYTHYA (Ornith.). Le genreAythyade Boie {bis, 1822)

ne doit êtreconsidéré en réalité que comme une subdivision
peu importante du genre Fuligule (V. ce mot). Il a pour
type le Canard appelé vulgairementMilouin et scientifique-
ment Aythya ou Fuligula ferina, et renferme, à côté de
cette espèce, une autre forme européenne, V Aythya nyroca
Gûld, ou Canard à iris blanc; trois formes américaines,
A. americana Eyt., A. vallisneria Wils., et A. pepo-
saca V. une forme africaine, A. capensis Cuv., et une
forme australienne, A. australis Gould. Tous ces oiseaux
ont le bec plus ou moins large avecla mandibule supérieure
terminéepar un onglet fortementrecourbé, les ailes et la
queue peu développées, les tarses courts, les doigts anté-
rieurs, an contraire, assez allongés et le pouce muni d'un
lobe membraneux.

Le Canard milouin, à l'âge adulte et en plumage de
noces, a la tête et le cou d'un roux vif tirant au rougeàtre,
le dos et la poitrine en partie d'un noir mat et en partie
d'un gris cendré finement rayé de noir, les flancs égale-
mentrayés, la régionpostérieurede l'abdomennoire,le bec
d'un bleu foncé avec la base et l'onglet noirs, les tarses
et les doigts bleuâtresetles yeux d'un rouge orangé. Cette
livrée est celle du mâle. La femelle porte un costumeun
peu moins brillant, mêmeauprintemps,et les jeunes, avant
la première mue, ressemblentà la femelle. Cette espèce se
trouve en Europe et en Amérique, dans la zone tempérée
de l'hémisphère septentrional elle niche fréquemment
dans les plaines humides de l'Allemagne du Nord et tra-
verse deux fois par an notre pays pour se rendre dans les

contrées du Midi où elle passe l'hiver. Ses migrations
s'étendent jusqu'en Egypte et en Algérie, et, au moment de
sonpassage,elle est l'objet d'une chasse très active, à cause
des qualités de sa chair.

Le Canard à iris blanc se distingue facilement du
Milouin,non seulement par la couleur de ses yeux, mais par
les teintes de son plumage, car si, dans sa livréeparfaite,
il a, comme le précédent, la tête et le cou d'un brun mar-
ron, son dos offre des reflets pourprés et un léger poin-
tillé sur un fondnoirâtre, sa poitrineest rousse, son ventre
en majeurepartie d'un blanc terne et ses ailes, qui sont en
avant d'un noir bronzé, présentent, vers leur milieu, un
petit miroir blanc. La véritable patrie de cette espèce se
trouve dans les contrées orientalesde l'Europe, et dans les
pays de l'ouest. Le Canard à iris blanc ou Nyroca n'est
qu'un oiseau de passage qui voyage par coupleset en petites
troupes.

Le Canard de la Vallisnérie (Aythia vallisneria), la
seule espèce exotique sur laquelle nous croyons nécessaire
de dire quelques mots, a acquis une certaine célébrité
grâce aux observations de Wilson et aux admirables des-
criptions de J.-J. Audubon. Il était jadis très commun
depuis l'embouchure du Mississipi jusqu'au fleuve Hudson
et nichait en grand nombre sur les bords de la rivière de
l'Ours, dans la Californie supérieureet sur les rives des
cours d'eau issus des Montagnes-Rocheuses;mais il est
aujourd'hui bien moins répandu, à la suite de la guerre
d'exterminationqui lui a été faite, en même temps qu'au
Milouin. Dans son plumage de noces, il porte le même ca-
puchon brun que le Milouin, mais il a le dessous de son
corps en majeure partie blanc. Son régime est essentiel-
lement végétal et consiste surtout en herbes marines du
groupe des Zostères et en plantesd'eaudouce dugenreVal-
lisnérie cependant, au besoin, il avale aussi des mollus-
ques, des grenouilles et des petits poissons. E. Obstalet.

BIBL.: A. Wilson,Amer.Ornilhology,i808-1814.pl.70,
fie. 6. J. Gould,BirdsofEuropa, 1838,pi. 367.-Eyton,
Monog. Anatid,, 1836, pl. 161. Scènesde la naturedans
les Etats-Unis, trad. d'Audubon, par E. Bazin, 18;7, t. Il,
p. 377. Degland et Gerbe, Ornith. europ., 1867, t. II,
p. 508,2" édit.

AYTON (Richard), écrivain dramatique anglais, né à
Londresen 1786. mort en 1823.Ilfut élèveà Macclesfield
et alla étudier le droit à Manchester (1799), puis à Lon-
dres mais les goûts littéraires l'emportèrent et il se
retira sur la côte de Sussex vivant de peu et lisant beau-
coup. En 1813 il fit le tour de la Grande-Bretagneavec
Williams Daniell qui voulait publier une description du
royaume. Ayton écrivit lui-même les deux premiers volu-
mes, mais il se brouilla ensuite avec son associé il se
tourna ensuite vers le théâtre. Après deux échecs reten-
tissants que lui valurent deux farces de sa composition, il
se borna modestementà faire des adaptations de pièces
françaises. Cette industrie lui procura de l'aisance, il
s'exerça en outre dans différents genres de littérature
légère où il réussit assez bien par son esprit et sa bonne
humeur. n mourut des suites d'une blessure reçue dans
un voyage sur mer entre Scarboroughet Londres.

L. BOUGIER.
AYTOUN (William), architecte écossais du milieu du

xvne siècle. William Aytoun est connu aujourd'huicomme
l'architecte des bâtiments anciens de l'hôpital Hériot, à
Edimbourg, grand édifice érigé de 1628 à 1650, orné
de deux cents fenêtres décorées de chambranles aux
sculpturesvariées et que des détails d'architecture mêlés

au style élisabétheen de l'ensemble de l'édifice firent long-
temps attribuer au célèbre lnigo Jones (V. ce nom). La
salle du conseil de l'hôpital Hériot conserve le portrait de
William Aytoun avec cette mention Measter hleason to
Heriot's Werke, et cet architecte donna de plus, vers la
même époque, les plans de Inner-House,résidenceimpor-
tante à Murray. Charles Lucas.

Bibl. The Builder Londres, t. IX, in-4. Architectu-
rat Institute of Scottland Jos. ROBERTSON, Notes on
early Scoteh Architects;Edimbourg, 1851, in-8.



AYTOUN (William Edmonstoune), né à Edimbourg le
21 juin 1813, mort à Blackhills, près d^Elgin, le 4 août
1865, fit d'abord des études juridiques, mais bientôt il
se laissa aller à son penchant pour la littérature. Sa pre-
mière œuvre, en 1832, fut un volume sur la Pologne, où il
laissait éclater sa sympathie pour ce malheureux pays.
En 1836, il écrivit dans le Blackwoad'sMagazine, dont
il resta un des principauxrédacteursjusqu'à sa mort. En
1841, il fit la connaissance de M. Théodore Martin, en
collaboration de qui il écrivit une série d'articles humo-
ristiques sur lés goûts et les folies du jour, où il répartit
les vers qui devinrent plus tard populaires sous le nom
de Ballades du bon Gîialtier» Son principalpoème est lé
Lays of the Scottishcavaliers,^ parut dans le Black-
wood's Magazineen âvf. 4843, et l'édition complète fut
publiée en 1848. Les dix-neuféditions qui se sont suc-
cédé prouvent assez son succès. En 1845, il obtint la
chaire de rhétorique et de belles-lettres à l'université
d'Edimbourg,qu'il occupa jusqu'en 1864. En 1852, pour
reconnaître les services rendus dans la discussion de la
loi contre les céréales, le ministèretory le nomma shérifl
des îles Orkney et Shetland. Il publia, en 1854, Firmî-
lian, a spasmodié tragedy, dans laquelle il attaquait et
parodiait les écrits de Bailey, Sydney Dohell et A. Smith,
et en 1856 un poème sur Bothwell. Il fit paraltreune col-
lection des balladesd'Ecosse, une traduction des poèmes et
ballades de Goethe, en collaboration avec son ami Théodore
Martin,un petit volume sur la vie et letemps de Richard Ier,
écrit pour la Bibliothèquedes familles, etun roman intitulé
Norman Sinclair, dont les détails sont surtout tirés de
son existence. Poète surtout, traducteur d'Uhland et de
Goethe, romancier, Aytoun aborda les sujets les plus
variés avec un égal succès. R. M.

Bibl. Théodore MAfi-rm, A Mèmoirof Aytoun witk
an appendix containingsotneof hisproseessat/s, 1867.

AYTRÉ. Com. du dêp. de la Charente -Inférieure,
cant. (Est) de la Rochelle 013 hab. L'églisefortifiée, où
les protestants s'étaient retranchés, fut attaquée par les
troupesroyales en 1621. Louis XIII établit à Aytré son
quartier général lors du siège de la Rochelle. La sei-
gneurie d'Aytré fut édifiée en châtellenie en nùv. 1664
en faveur de P. Guillemin, sieur de Vivonne.

AYTTA (Wiglfe van van Swichem) ou Viglius ab
Aytta Swichemius ou Viglius tout court, comme on a
l'habitude de le nommer, jurisconsulte et homme d'Ëtat
des Pays-Bas, naquit au château de Barrahuys en Frise,
près de Leeuwarden, le 1& 6ct. 1507, de Folcard ab
Aytta et de Ideab Hannia; il mourut à Bruxelles, le
8 mai 1577. Vigliusfit ses pr emièresétudes à. Leeuwarden.
oùun certainAntoniusColoniensisMspécialementchargé
de son instruction.En 1520,iIse rendit àLeydepoursuivre
les leçons de Guillaume Verius, alors fort réputé pour sa
connaissance approfondiedes langues anciennes. A la Haye,
où il alla dans sa vingt et unième année, il devint le dis-
ciple préféré du fameux professeur d'éloquence Volkarf
van Bergen. Il partit avec ce dernier, en 1822, pour l'uni-
versité de Louvain qui était alors l'unique université des
Pays-Bas de Charles-Quint. Pendant les deux premières
années, il étudia la philosophie et les lettres, ensuite, sur
le conseil de son oncleBucho ab Aytta, il s'adonna exclu-
sivement aux sciences juridiques.

Après quatreannées de séjourdans la célèbre université
brabançonne,profitant de la paix qui venait d'être signée
entre la France et l'Espagne, Viglius se rendit à Dôle,
en Bourgogne, pour y poursuivre ses études. Son zèle
infatigableautant que ses remarquablesdispositions, atti-
rèrent sur loi, non seulement l'attention de ses maîtres,
mais aussi du savant Erasme, qui l'appela à Bâle et avec
lequel il resta depuis en correspondance suivie. En 1829,
après avoir recueilli la succession de son oncle Bucho,
'Viglius partit pour l'académie d'Avignon; mais la peste
qui v,enfit d'éclater dans cette ville la força à se réfugier
à Valence,-où il obtint le diplôme de doctor ntrîtisgue

jurîi, A ce moment, l'universitéde Bourges le chargeade
remplacer dans la chaire de droit le célèbre Alciatus,
appelé en Italie. C'est là qu'il écrivit son premierouvrage:
Jurisconsulti Instituâmes. il conçut âlôfs le projet de
visiter les principauxcentres d'étudesde France, de Suisse
et d'Italie. Dans ce voyage à travers les universités, il
passa par Paris, Friboufgj Eàle, Padoue, et il se lia
d'amitié avec les hOmMes les. plds savants de l'époqueî
Boniface, Amersbach, Sigismond Gëzenhis, Hieronymus
Froben, JacobusJonas, FrânciscusCurtius, etc.•Pendant un an (1522) il professa le droit à Padoue,
avec le plus grand succès. Alors, après quatorze années
d'absence, le désir de revoir sa patrie lé saisit si vive-
ment, que pour le satisfaire il refusa lés positions bril-
lantes qu'on lui présentait. En effet, tandis que l'un de
ses élèves, fils du vice-roi de Chypre, lui offrait le vicariat
judiciaire de ce royaume, Charles-Quint le demandait
comme précepteur-pourson fils Philippe. Grâce à la pro-
tection de l'empereur, il obtint du doge de Venise l'au-
torisationde visiter la riche bibliothèque que le cardinal
Bessarion venait de léguer à la République. Il y trouva le
texte grec des Institutes de Justinien et le fit publier par
Froben. L'année suivante il reprit enfin le chemin du
pays natal, et le 23 janv. 1S34 il arrivait à Cologne.
Sur la recommandation du savant Jean vas Docken,
François de Wâldeck, éyêque de Munster, venait de le
nommer juge à l'officialité de cette ville lorsqu'éclâta la
sanglante révolte des anabaptistes. Malgré les instances
de ses amis, qui craignaientpour sa vie, Viglius se rendit
à son poste.

Dans la suite, Charles-Q.uîntjaprès l'avoir choisi comme
conseiller de la chambre impériale de Spire (1535), le
rappela dans les Pays-Bas, pour le faire entrer au grand
conseil de Malines (1542), et plus tard au conseil privé
(1544). n reçut également le titre de garde des sceaux de
l'empire et l'ordre de la Toison d'Ôr, Conduit à la poli-
tique par la science du droit, comme beaucoup d'hommes
d'Etat de son époque, Viglîus fut, à différentes reprises,
chargé d'importantesmissions. Ainsi, pendant son séjour
à Spire, il fut envoyé à Brème avec le cardinal Gran-
velle et d'autres hommes politiques, pour négocier un
traité de paix avec Christian III, roi de Danemark, et
les dues de Slésvig-Holstein, Jèaii et Adolphe. Viglius
siégeait à la diète de Worms (1845), lorsqu'on y discuta
la question de savoir si les possessions de GhârlesHiuint,
comme prince, dépendaient ou non de l'Empire. Quand
ce fameuxempereur remit le pouvoir à son fils (1555),
Viglius, prévoyantles difficultés de l'avenir, sollicita sa
démission mais la gouvernante des Pays-Bas, Mar*-
guérite de Parme, refusa d'accéder à sa demande. En
1556, il fut successivement nommé membre du- conseil
d'Etat et coadjuteurde l'abbé de Saint-Bavon à Gand,
Luc Munich, auquel il succéda le 18 janv. 1563.

Viglius, dans toute sa carrièrepolitique, montraun gin»
cère souci du bien-être de sa patrie. C'est ainsi que, sous
le gouvernement du duc d'Albe, il s'opposa de toutes ses
forces à l'établissementde l'impôt du dixième dénier, qui
répugnait profondément aux Pays-Bas et devait en ruiner
la prospérité. Par contre, dans son extrême vieillesse,
devenu suspect aux patriotes exaltés, Viglius fut jeté'en
prison en 1576 comme partisan de l'Espagne, en même
tempsque les autres membres du Conseil d'Etat; mais au
bout de quelquessemaines, il fut relâché. On s'est souvent
posé les questions suivantes Quel fut le rôle de Viglius
dans les affaires religieuses des Pays-Bas? Fut-il réelle-
ment, comme on l'a prétendu, l'inspirateur des placards
rigoureuxcontre les hérétiques,promulgués par Charles-
Quint et codifiés dans l'Edit perpétuelde 1850? Nous ne
le pensons pas. De nombreux passagesde ses lettres à son
ami Hopperusnous montrent, au contraire,qu'il ressentait
ce besoin de tolérance que les hommes éclairés des Pays-
Bas, catholiques et protestants, s'efforçaient de faire prëva»
loir. D'ailleurs les attàques réitérées dont il fut l'objet de



la part du fanatiqueFray Lorenço de Villavicencio,espion e
de PhilippeH, en sont la meilleure preuve. Dans un mé- f
moire rédigépar ce moineespagnol, en octobre1564,decon- t
cert avec Alonso del Canto, sur l'ordre de Marguerite de
Parme, Vigliusest accablé d'accusations et l'ensembledes B

rapports parait établir l'exactitude de ces informations.
Deux mémoires anonymes, une information du doyen Pierre 1

Titelmans, inquisiteur de Flandre,et les lettres de la gou- a
vernante elle-même, sont d'accord pour suspecter son s
orthodoxie.Avec Fray Lorenço, ils reprochent au prési-
dent du conseil privé de favoriser sans cesse les hérétiques

ou les personnagesvéhémentement suspects d'hérésie, tels
que Hopperus et Aggacus d'Albada, cousin de celui-ci,
qui fut, grâce à. la protection de Viglius, nommé asses-
seur à la chambreimpériale. On accusait aussi Viglius de
disposer des charges et des bénéfices en faveur de ses
parents et amis, enfin de s'être approprié les trésors de
l'abbaye de Saint-Bavon. Le rapport finit en citant ce
propos de Viglius « Les Ecritures saintes sont faussetés c
des hommes et tromperies des ambitieux falacias de (

hombres y fingimientos de ambiciosos.Quoi qu'il
en soit, Viglius employa une partie de l'immense fortune t
qu'il avait amassée dans ses différentes fonctions à c

fonder un hospice à Swichem, son lieu natal, en Frise, I

et un collège à l'université de Louvain, sa premièrealma (

mater. H fut enterré dans l'église de Saint-Bavon à Gand. (
Sa devise était par allusion à son nom Vita mortalium s
vigilia. A. Journez. i

Bibl. Gachaed, Correspondancede Philippe Il, t. 1,
p.320etpassim.– Edm. Poullet,Correspondanceducar-
dinal Granvelle. Halma, Toonel der Vereenigde,Nederl.. l

D. 11, pp. 257 et 258. V. Heekman, Gulden Annotation,
p.513.– Van Hoogstratenet J.-L. SChoer, Grool Algem,
Hist woordenb,v. p. 85. SAXE, Onomast.Liler, pars III,

(
p. 167. Du même,Levens van Nederl.mannen en Vroil-
vjens, D.IV, bl. 75-88. KocK, Vaderland. Woordenb,
D. XXIX, bl. 248-259. Tb WATEtt. VerbondderEdelen,
D. I, b!. 61, 390, 420, D. IY, bl. 357. CfiAtMo*, Biogr.
Woordenb. Scheltema., Staath. NadérU Collot
d'Escury, Hollands Roem D. II, bl. 23, D. IV, St. I, 1
bl. 12t et 122. Dk Wind, Bibl. van Nederl, geschieds., i
bl. 188 et 54S. Biagr. Nationale,publiéepar l'Académie
roy. de Belgique. Algem-Konst-en Letterbode pour
1884, D.I, bl. 278. Biogr Univ.,t. XX, p. 197.-Friesche 1
Volks-Almanakvooris38, bl. 52-W. Afend, Algem.
Geschied. des VaderU, D. I, St. IV et V. Hoïkok VAN
PAPEUDRECHT, Analecta Belgica. passim. J. van ijer
AA, Biogr.woordenboehder Nederlanden.

AYUK (Astron.). Un des noms de la Chèvre, belle pri-
maire de la constellation du Cocher.

AYUNTAM1ENT0. On donne ce nom en Espagne au
conseil chargé de l'administrationmunicipale d'une com-
mune. 11 y en a 9,361, les agglomérations qui ont moins
de trente hommes étant rattachées aux agglomérations
voisines et formant avec elles une commune. Les membres
de l'ayuntamiento, dont le nombre varie de quatre à
quarante-huitselon l'importancedes localités, sont nom-J
més au suffrage universel par tons les hommes, chefs de
famille et ayant résidence,vecinos que siendo cabems
de familia tienen casa abierta; ils élisent parmi eux
l'alcade, sorte de maire, et ont toute autorité pour la ges-
tion des revenus communaux ainsi que pour les affaires
d'intérêt purement municipal. Les ayuntamientosentre-
tiennent les tribunaux de paix, les collèges_ et universités
libres et établissentl'assiette des impôts; ils ont aussi la
confection des listes électorales et du jury, l'organisation
de la garde nationale, l'administration de la police dans
toute l'étendue de leur circonscription.Les avuntamien-
tos sont une institution très ancienne en 'Espagne et
remontent peut-être à l'époque romaine; leur importance
fut brisée après la révolte des communesen 1521, mais,
en 1812, les Cortès les firent revivre. Abolis par Ferdi-
nand VII, en 1815, rétablis par les Cortès en 1821, ils
furent encore supprimésen 1823. La constitutionde 1837
leur rendit toute leur puissance et une loi proposée pour
la réduirepar le gouvernement de Marie-Christine, en 1840,
amena la révolte d'Espartero et la chute du pouvoir. Une
loi de 1844 restreignit un peu leurs anciennes attributions

et les rendit à j»eu près semblables aux municipalités
françaises depuis diversesmodifications, mais peu impro.
tantes, y ont été apportées. E. CAT.

AYVELLES (Les). Corn. du dép. des Ardennes, arr. de
Mézières, cant. de Flize; 376 hab.

AYYOUB1TES. Dynastie musulmane qui succéda en
Egypte à celle des Fatimites et qui fut fondée par Salah-
ad-din Yousouf en 1171 de notre ère. Elle comprend les
sultans suivants

Salah-ad-dtn-Yousoûf, ilîl.
Malik-al-i2fe-ibtt-Yousour, 1193.
Malik-al-lIfoMSOâr-ibn-Azlz, 1198.
Malik-aï-MMbn-Ayyoub, 1200.
Malik-aWfamiWbn-Adil, 1218.
Malik-al-Adil-ibn-Kamil. 1238.
Malik-al-Salih-ibn-Kamil, 1240.
Mdik-al-Moaszim-ibn-Salih, 12S0.
Ce dernier fut assassiné par les Mamlouks baharites

ou turcomans entre les mains desquels passa le pouvoir
(4 mai 1250).

ÂYZAC-Ost.Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
et cant. d'Argelès, sur le torrent de Bergons, au débou-
ché de la vallée d'Extrême-de-Sallesdans celle d'Argelès
SSl hab. Près d'Ostse trouve la fontaine de Saint-Sesthé
qui passe pour guérir de la fièvre la grotte d'Ouz-ons,
qui servit longtemps d'égliseaux habitants, l'égliseparois-
siale ayant été détruite par une avalanche Marbres
gris. La communauté d'Ayzac faisait partie de la
vallée d'Extrême-de-Salles et avait entrée aux Etats
de Bigorre à tour de rôle de cinq en cinq ans il y avait
deux consuls, mais lahaute, moyenne etbassejusticeappar-
tenait aux comtes de Bigorre, puis au roi. Le village
d'Ayzac dépendaitde la seigneurie d'Arras.

L. Cahier.
AYZAC (Félicie-Marie-Emilie d'), archéologue fran-

çaise, née à Paris le 2S fév. 1801, morte dans la même
ville en 188â. Elève de la maison de Saint-Denis, elle y
professa pendant trente ans et prit sa retraite en 1852.
Bien que Mme d'Ayzac ait publié quelques nouvelles ou
romans et qu'un recueil de poésies Soupirs poétiques
(1831, in-18, 2e éd.), ait été couronné par l'Académie
française, elle a dû surtout sa notoriété à des travaux
dans lesquels elle a rencontré peu de rivales une Sym-
bolique des pierres précieusesou Tropologie des gem-
mes, 1846, itt-4; ses études sur les Quatre animaux
apocalyptiques et leur représentation sur les églises
du moyen âge, 1846, in-4, ainsi que sur les Statues
du porchenord de la cathédrale de Chartres, 1849,
in-8, précédèrent son Histoire de l'abbaye de Saint-
Denis en France (1861, impr. imp., 2 vol. in-8), cou-
ronnée par l'Académie des inscriptions,et son Iconogra-
phie du dragon (Arras, 1864, in-8). M. Tx.

AYZE. Gom. du dép. de la Haute-Savoie, arr. et cant.
de Bonneville 940 hab.

AYZIEU. Com. du dép. du Gers, arr. de Condom, cant.
de Cazaubon 44S hab.

AZAB. Nom donné à une infanterie irrégulière, qui,
avec les janissaires, infanterie régulière, et les cavaliers
réguliers ou sipahi, a constitué la première armée régu-
lière des Ottomans.

AZAFFIouASFI(V.Safm).
AZAÏS (Pierre-Hyacinthe),né en 1743 à Ludern, près

de Carcassonne,fut élève de Gossec, puismaltrede musi-
que au collège de Sorèze jusqu'en 1783. A cette époque il
vint enseigner la musique à Toulouse, où il mourut en
1796. Azaïs était non seulement un bon professeur,mais
aussi un compositeur de musique religieuse des plus esti-
mables, et son style pur et noble se ressentait de la ma-
nière de Gossec.

AZA.ÏS (Pierre-Hyacinthe),écrivain français, fils du
précédent, né à Sorèze le 1™ mars 1766, mort à Paris
le 22janv.l845,aeu son heure de célébrité en 1827, puis
son Système des Compensationsa renduson nom ridiculé,



et il est maintenant à peu près complètement tombé dans
l'oubli. L'amitié de Mme Cottin, la célèbre romancière, lui
valut la connaissancede la plupart des hommes célèbres du
premier Empire; il fut inspecteurde la librairie, puis. du-
rant lesCent Jours, recteur à Nancy. Sous la Restauration,
il fit, à l'Athénée et dans son jardin de Passy, de brillantes
conférences qui donnèrentde la vogue à son nom et des lec-
teurs à ses ouvrages. Il en a fait paraîtra un grandnombre
de 1800 à 1840, dont le plus célèbre est intitulé les
Compensations dans les destinées, 1808. Imbu des
idées du xvnie siècle sur l'égalité des hommes entre eux,
Azaïs s'est constamment préoccupé de soutenir que cette
égalité, en dépit des apparences,était la réalité même.
L'essentielpour l'homme c'est d'être heureux et il ne dé-
sire les autres égalités,il ne fait les révolutions qu'il sup-
pose devoir les lui procurer, que pour arriver à être l'égal
en bonheurdes autres hommes. Or, Azaïs soutient qu'en
fait tous les hommes sont égalementheureux;tout se com-
pense dans la vie, tout plaisir se paie en douleur, tout
bonheuren malheuret par contre toute douleur se balance
par un plaisir, tout malheurpar un bonheur qui lui cor.-
respond. Ainsi ceux qui se croient pauvres et déshérités
ont bien tort d'envier ceux qu'ils nomment les heureux,
la somme totale de bonheur est égale pour tous. Azaïs
attendait de l'adoption de son système que les hommes
renonceraientà faire des révolutions et il disait « Le
principede l'inégaliténaturelle et essentielle dans les des-
tinées humaines conduit inévitablement au fanatisme révo-
lutionnaireou au fanatisme religieux.» G. F.

Au milieu de ses études philosophiques,Azaïs, qui avait
évidemment étudié la musique avec son père, s'occupa
aussi de la science des sons, surtout.au point de vue de
l'acoustique. Il adressa à Fétis, qui rédigeait alors la
Revue musicale,une suite d'articles intitulés Acoustique
fondamentale insérés dans ce journal en 1831. Ces
articles traitaient de la façon différente dont on aime et
comprend la musique à diverses époques; puis on y trou-
vait sur l'acoustiqueet la vibrationde l'air le long déve-
loppement d'une théorie dont les expériences modernes
ont démontré l'erreur,mais qui prouvaitchez l'auteurune
grande ingéniosité. H. L.

AZALAIS DE PORCAIRARGUES,troubadour (V. Por-
caih argues).

AZALÉE (Azalea L.). L BOTANIQUE. Genre de plan-
tes de la famille des Ericacées et du grouse des Rhodo-

Azaleaviscosa L. (rameau florifère).

dendrées. Ce sont des arbrisseaux extrêmement voisins
des Rhododendron (V. ce mot), dont ils différent par les
feuilles caduques et par l'androcée qui est formé seule-
ment de cinq étamines. Les Azalées sont originaires
de l'Amérique du Nord et de la région méditerranéenne

orientale. On en connait une quinzaine d'espèces, qui sont
pour la plupartcultivées en grand dans les jardins et les

serres de l'Europe, à cause de la beauté de leurs fleurs
ordinairementblanches, roses, lilas, rouges, jaunes ou
bien veinées de blanc, de rouge ou de jaune. Nous citerons
commeprincipales Y A.viscosaL.,VA.glaucaLamk.,YA.
nudiflora L., VA. calendulacea Mich., toutes de l'Amé-
rique du Nord, et l'A. pontica L., espèce de l'Orient, à
laquelle on attribue des propriétés toxiques énergiques.
Toutes ces espèces ont produit, par la culture, un grand
nombre-de variétés et d'hybrides, désignées par des noms
particuliersdans les catalogues des horticulteurs.

0 Ed. LEF.
If. Horticulture. Au point de vue cultural, les

Azalées forment deux groupes bien distincts. L'un compre-
nant ce que l'on appelle les Azalées de l'Inde et qui exi-
gent, sous notre climat, l'abri de la serre froide; l'autre
dans lequel sont renfermés toutes les Azalées de pleine
terre. Les unes et les autres sont très recherchées dans les
cultures.

Les Azalées de serre semblent être originairesde Chine,
tout au moins leur culture est-elle très répanduedans tous
les pays d'extrême Orient et notammenten Chine et au
Japon. Chez nous, ces plantes comportent une culture
spéciale. La multiplication peut se faire de semis, et
c'est le procédé employépour obtenirde nouvellesvariétés,
qui deviennentchaque année plus nombreuses.Toutefois,
dans la multiplication courante, les semis ont l'inconvé-
nient de donner des produits inconstants; aussi prétère-
t-on généralement employer le bouturage, qui donne des
résultats prompts et certains. Les boutures se font avec
l'extrémité herbacée des rameaux, au printemps, dans
une serre à multiplication, et sous cloche; on peut aussi
faire ces boutures avec vieux bois à l'automne; le pro-
cédé est moins rapide. Sitôt que les jeunes plants sont
repris, on les met un à un dans des pots; la terre de
bruyère leur est nécessaire.Il convient de les placer sur
couche afin d'avoir une pousse vigoureuse qui formera
la tige. Quand on juge celle-ci suffisamment développée,
on la pince pour obtenir des rameaux latéraux; ce
pincement sera fréquemment répété si l'on veut que la
tête devienne bien fournie. Il faut au moins deux ou trois
ans pour former une bonne plante.

Pendant l'été on sort les plantes et on les met dans un
endroit abrité du soleilet des grands vents. On les rentre à
l'automneen serre froide, où leurfloraisons'opèreraau prin-
temps. Ces Azalées se prêtent très bien au forçage, et l'on
peut aisément en amener la floraison à tel moment de
l'hiver que l'onveut, à la condition de les mettre en serre
chaude. Des rempotages successifs sont nécessaires
pour maintenir les plantes en bonne végétation et amener
une floraison abondante chaque année. Quand les plantes
sont bien cultivées les fleurs sont tellement nombreuses
qu'elles forment une boule compacte dans laquelle les
feuilles disparaissenttotalement.

Les Azalées de pleine terre exigent également la terre
de bruyère. On peut les multiplier par bouture ou bien
par semis, qui donne pour ces espèces de bons résultats.
Afin de les voir fleurir chaque année, il faut ne les tailler
qu'après la floraison. Elles ne poussentbien que dans des
endroits abrités, modérément ensoleillés. Elles peuvent
également convenir à la culture forcée.

J. Dybowski.
AZAMBUZA (Diego de), navigateur portugais, fut

envoyé par le roi Jean II pour créer un établissementsur
la côte de Guinée. En 1482 il débarqua près du cap de
TresPuntas et construisitun château qu'il appela Saint-
George-de-la-Mineen souvenir d'une expédition heureuse
faite cinquante ans auparavantdans cette région. Diego
essaya avec succès de lier des relations amicales avec les
indigènes. II conclut des traités avec eux, acheta des
terres et établit solidement l'empire de son maître. Ses
successeurs n'imitèrent point sa douceur.etsa patience.



AZAMORE (V. Azemmodr).
AZANE. Nom donné à la côte d'Ajan (V. ce mot).
AZANN ES-et-Souhazanses. Com. du dép. de la Meuse,

arr. de Montmédy, cant. de Damvillers 476 hab.
AZAN S. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. deDôle•

929 hab.
AZANS ou ASANS. Tribu tongouse; elle est établie

au N.-E. de Krasnoïarsk, sur la rivière Ousolka, affluent
de l'Iéniseï. Ils parlent aujourd'hui un dialecte tatare. Les
derniers débris de leur langue ont été recueillis par Mil-
ler. L. L.

AZANZA (Don Miguel José de), homme d'Etat espagnol,
né en 1746 à Aviz, mort à Bordeaux le 20 juin 1826.
Dès l'âge de dix-sept ans il se rendit près d'un de ses
oncles, haut fonctionnairede .la Havane, et le suivit à la
Vera-Cruz et dans l'intérieur du Mexique. En 1768, il
devint secrétaire de l'inspecteurgénéral de la nouvelle
Espagne et fut chargé par lui de missions importantes
dans la Sonora et la Californie. En 1771 il entra dans
l'armée d'Europe,puis repassa comme officierà la Havane
et fut en même temps secrétaire du capitaine général de
l'Ile, marquis de la Torre. En août 1777, il revint en
Europe avec ce personnage, assista au siège de Gibraltar
en 1781 et accompagna, à Saint-Pétersbourg, le marquis
de la Torre chargé de l'ambassade de Russie; bientôt cefut d'Azanza qui dirigea toutes les affaires. En 1784 il
eut le titre de chargé d'affaires à Berlin et en 1786 il fut
rappelépour devenir intendant de province. En 1788 il
fut nommé à la fois intendantetcorregidor de Salamanque,
en 1789 intendant du royaumeet de l'armée de Valence,
en 1793 intendant de l'armée du Roussillon, dans la cam-
pagne contre la France, puis ministre de la guerre endécembre de la même année. Il garda ce poste trois ans,et fut appelé à celui non moins important de vice-roi de
la nouvelle Espagne ce ne fut pourtant qu'un exil
déguisé; en 1799 il redevint simple conseiller d'Etat et seretira dans ses terres, tant que dura la faveur de Godoï.
A l'avènementde Ferdinand VII, il eut le portefeuille des
finances, mars 1808, mais donna sa démission en mai, en
présence des prétentionsde Murat au sein de la junte; quel-
quesjoursaprès,il se soumit à toutceque demandaNapoléon
et reconnutJoseph pour roi d'Espagne. Il avait même été
si docile à reprendre sa démission et à rendre compte du
budget à Bayonne, qu'il fut nommé par Napoléon prési-
dent de la junte, réunie en juin. Il fut ensuite chargé du
ministère des rndes, 4 juil., suivit Joseph dans sa retraite
sur l'Ebre, devint ministre de la justice en 1809, fut
créé duc de Santa-Fé et chevalier de la Toison-d'Or,
24 mars 181d, à l'occasion d'une ambassadeextraordi-
naire auprès de l'empereur. En même temps que ses com-plimentspour le mariage de Napoléon avec Marie-Louise,
il devait présenter quelques remontrances du roi Joseph,
mais il fut éconduit assez durement. Quand le roi d'Es-
pagne dut quitter la péninsule, d'Azanza le suivit à Mon-
tauban, puis à Paris en 1813 et resta dans cette ville
jusqu'en 1820. Il rentra en Espagne à la faveur de l'am-
nistie qui fut proclamée après la révolution de Madrid,
mais, assez mal accueilli par Ferdinand Vil, il revint enFrance en 1822 et y vécut quelques années d'une pension
que lui faisait le gouvernement espagnol. Azanza a été
accusé de lâcheté et de trahison par la plupart de ses
compatriotes. Il avait publié avec son collègue du minis-
tère, O'Farrill. un mémoire poursa justification, en 1815;
traduit en français par Foudras, Paris, 1815, in-8. Il alaissé aussi des mémoires manuscrits sur l'Amériquesep-tentrionale qu'il connaissaitadmirablement. E. Cat

AZAR (V. ADAR).
AZARA (Zool.). Genre de Mollusques-Lamellibranches,

établi pard'Orbignyen 1839,pourun Mollusqueprésentant
les caractères suivants Coquille régulière, ovale, parfois
allongée, inéquivalve, inéquilatérale,non bâillante,épaisse;
charnière composée sur la plus grande valve de deux
dents cardinales divergentes, séparéespar une fossette de

forme triangulaire; une seule dent cardinaleen forme de
cuilleronsurlapetite valve trois impressions musculaires
dans chaquevalve uneanaledans chaquevalve uneanale
allongée; une antérieure
transverse, et la troisième
petite, entre l'antérieure et
la charnière. Animal ovale,
comprimé, muni d'un man-
teau fermé sur les deux tiers
de sa longueur, ouvert en
avant pour le passage du
ninrl nvtnne;hlo .n:ayant pour le passage du Azara erodona Lamk.
pied, extensible, comprimé,
triangulaire;deux siphons antérieurs très extensibles,
soudés sur une grande partie de leur longueur et ciliés à
leur extrémité.

»
J. Mabille.

AZARA (Don José Nicolas de), homme d'Etat espagnol
et protecteur des lettres et des arts. Né à Barbunalès
(Aragon) en 1731, il fit de bonnes études, mais montra
surtout du goût pour les beaux-arts et débuta en 1765,
dans la carrière diplomatique, comme un des agents du
roi d'Espagne près la cour pontificale. Il eut une partconsidérable à toutes les négociations qui eurent lieu alors
entre l'Espagne et la papauté, notammentà celles rela-
tives à l'expulsion des jésuites; c'est lui qui dirigea
presquetoutes choses sous le nom des ambassadeursFlo-
rida-Blancaet Grimaldi et, quand celui-ci lut mort, il fut
appelé à le remplacer. En même temps qu'il remplissait
ces fonctions importantes avec une grande habileté, il seliait ave1 tout ce que Rome contenait alors d'hommes
distingués: cardinaux,hommes de lettres, artistes, Bernis,
Winckelmann, d'Agincourt, Visconti, Canova, Angelica
Kaufmann et Raphael Mengs. Il était depuis longtemps
l'ami intime de ce dernier, lui avait obtenu le maintiende
la pension que lui faisait le roi d'Espagne plus tard
quand Raphael Mengs mourut il fit imprimer unemagnifique édition de son œuvre et se montra comme un
père pour la frmille qu'avait laissée le grand artiste.
D'Azara a formé de magnifiques collections de statues et
de tableaux, et fit faire des fouilles sur plusieurs points
de l'Italie, notammentà Tivoli dans la villa des Pisani.
Il se montra en un mot protecteuréclairé des lettres et
des arts, faisant obtenir des commandes ou rendantacces-sibles les bibliothèques et les musées. Il publia lui-même,
outre les ouvrages de Mengs précédés d'une notice, Parme,
1780,2 vol. in-4, une traduction du livre de Bowles sousle titre Introducciona la historianaturaly a la geo-grajia fisica de Espana, qui a obtenu trois éditions la
troisièmeest de Madrid, 1789, petit in-4, et une traduc-
tion très élégante du livre de Middleton sur la vie de
Cicéron, Historia de la vida de Marco Tulio Ciceron,
deux éditions, la première de Madrid, 1790, 4 vol.
in-4; la deuxième de 1804, ibid., 4 vol. in-4, avec
gravures d'après les statues antiques. Dans les temps
troublés qui suivirent la Révolution de 1789, Nicolas
d'Azara dut consacrer tout son temps et ses efforts aux
choses politiques il se montratrès dévoué à Pie VI, à qui
il donna toujours d'utiles conseils. Il était auprès de lui
quand l'attentat commis par les gardes pontificaux sur le
général Duphot"vint rendre très difficiles les rapports
entre le Directoire et la cour de Rome. Ami de Berthier,
qui vint avecune armée pour tirer vengeance de ce crime,
il intercédaauprès de lui en faveur du pape, et, honoré de
toute la confiance du général français, il alla porter ses
conditions au'pape ;mais quelquetempsaprès, il reçut ordre
de quitter Rome; il y était demeuré plus de trente ans
et avait réuni de superbes collections et un mobiliermagni-
fique qu'il emporta avec lui. Il passa par Sienne où il
assista aux derniers instants du pape, puis reçut à Flo-
rence sa nominationcomme ambassadeur à Paris, mars1798. C'était alors le poste le plus importantet le plus
difficile que pût occuper un diplomate espagnol. Nicolas
d'Azara,qui avait de nombreux amis en France et dont la
réputation l'avait précédé à Paris, fut très bien reçu par



le Directoire et fit, à l'occasion de sa réception, une
harangue très élogieuse. Il put même renouer pour le
compte du Portugal les négociationspour la paix, qui
avaient été brusquementinterrompues, mais les fausses
démarchesde cette cour et la fourberie du ministre Pinto
le firent échouer dans son entreprise d'ailleurs, après lui
avoir donné des pouvoirs pour traiter, on les lui avait
retirés. Le Directoire tenait Azara en telle estime qu'il
demanda instamment à Charles IV de le prendre pour
secrétaired'Etat, espérantque sous sa. direction l'Espagnee
serait une plus sure alliée de la France. Cette demande
ne fut pas accueillie à la cour de Madrid. Quelque temps
plus tard, les Directeurs demandèrent à Azara de vouloir
bien rédiger la noteadressée aux puissancesd'Europepour
leur dénoncer l'attentat commis car des hussards autri-
chiens sur la personne des plénipotentiaires français à
Radstadt. Azara le fit, mais l'influence dont il jouissait en
France le rendit suspect au ministre espagnol Uïquijo,
dont il était du reste l'ennemipersonnel, et il fut rappelé.
Les directeursvoulaient insister pour son maintien, mais
il refusa leur interventionet, après avoir serré la main de
son ami Bonaparte revenant d'Egypte, il quitta la France
(1799). Il vécutla plupart du tempsà Barcelone et à Bar-
bunalès, puis fit un court voyage à Aranjuez où il fut très
bien reçuparle roietleprincedé laPaix. En 1801 il fut de
nouveau appelé à l'ambassadede Paris. Le premierconsul
et les ministresse montrèrenttrès heureux de son retour et
il prit unepart active aux négociations du traité d'Amiens.
Mais dèscemoment éprouva de grandesdifficultésà main-
tenir lapaix entre son gouvernement et le premierconsul.
En 1803 la politique tortueuse de l'Espagne rendit cette
tâche très pénible et d'Azara demanda instammentd'être
relevé de ses fonctions. Des intrigues de cour contribuè-
rent à amener cette solution et, le 19 nov. 1803, il fut
remplacé. On lui garda son titre de conseiller d'Etat et
les avantageset honneurs attachésà sa charge. Peu après
il tombamalade; Bonaparte vint le voir à son lit de mort,
car -il ne survécutque quelques jours? 26 janv. 1804.
Cette mort causa une profonde impressionet à Paris et
en Espagne,où d'Azara étaittrès estimé pourses manières,
son esprit, sa bienveillance et sa libéralité. Il laissa,au roi
par son testamentune magnifique collection de statues de
marbre qui est aujourd'hui une des principales richesses
du musée du Prado à Madrid;,ses peintures, tableaux et
livres, au nombre de plus de vingt mille, passèrentâ. son
héritier, d'Azara, marquis de Nibbiano. E. Caï.

Bibl. BouHgoinS, Notice historique sur le chevalier
d'Azara;Paris, 1804, in-4. DonJosé-NicolasDE AzArA,
Memoriasoriginales,publiéspar son cousin, marquis de
Nibbiano, 1847. CAStËiiANôs, Historia dé la vida civil
ypùlilica. del caballero.Azara.

AZARA (DonFélix d'), frère du précédent,né àBarbu-
nalèsle 18 mai 1746^ mort en Aragon en 1811. fi suivit
d'abord la carrière des armes, fut blessé dans l'expé-
dition de 1775 contre Alger, et en 1781 se trouva au
nombre des commissaires chargés de délimiter les pos-
sessions espagnoles et portugaisesde l'Amérique méridio-
nale. II s'attacha dès lors à ce continent,voulut en lever
une carte topographique détaillée, en étudia l'histoire
naturelle et pendant plus de treize années parcourut une
immense surface de terrain, dessinant, faisant des levés,
chassant des insectes ou des plantes. Il faisait tout avec
ses propres ressources, avec les officiers qu'il avait sous
ses ordres et en dépensant sa fortune personnelle. Les
administrateurs des régions qu'il étudiait lui suscitèrent
des difficultés de toute espèce, retinrent ses collections,
lui volèrentses notes et même un d'eux s'appropria l'hon-
neur d'un travail composé et écrit par d'Azara. Le coura-
geux explorateur fut une fois traité comme un espion. Il
serait trop long de dire tous les services rendus à l'Amé-
rique par d'Azara qui y séjournavingt ans. Il demanda
à être rappelé en Europe; il y revint en 1801, vécut
quelque temps à Paris avec son frère, puis se retira en
Aragon, ou mourut en 1811. H a laissé la un ouvrage

sur les quadrupèdes; ce recueilde notes qu'il envoyait à
son frëfè parut traduit parMoreau de Sâint-Mery» sous
ce titre: Essaî sur l'histoire naturelle.des quadrupèdes
du Paraguay;Paris, 1801» 2 vol. in-8 d'Azararetou-
cha ses notes et les publia en espagnol Apuntamientos
para la historia naturatde los quadrupedos del Para-
guay y fio de la Plata Madrid, 1801 petit in-4 2° Apun-
tamiento para la historia natural de los pajaros del
Paraguay y rio delà Plata Madrid, 1802-1805, 3 vol.
ïn-8 3° Voyage dans l'Amérique méridionale, depuis
1784 jusqu'en ISO-fParis, 1809, 4 vol. in-8, ouvrage
publié par Walckenaeret Cuvier sur le manuscritde l'au-r
teur. En tête est une notice par Walckenaersur la vie et
les ouvrages de Felix d'Azara; les cartes et les planches
qui accompagnent l'ouvrage'ontsurtout une grandevaleur.

E. CAT.
AZARIA DEI ROSSI (ou, en hébreu, Azaria minha

adummint; son prénom hébreu se traduit en italien par
Benajuto), savant juif, né à Mantoue en 1811 ou 1512,
mort en 1578. Il demeura successivement àFerrare, à
Sabionetta (vers ISS1), Bologne (vers üsi'1-69), puis
de nouveau à Ferrare. Le 18 nov. 1570, it y eut dans
cette dernière ville un tremblement de terre qui mit tous
les habitants en fuite. Azaria se rencontra dansun village
voisin avec un prêtre chrétien qui s'y était également
réfugié,et dont la conversation éveilla, pouf ainsi dire, sa
vocationscientifique, à laquelle, il était, du reste, préparé
par de profondes études. Il commença par traduire du
latin en hébreu la fameuse Lettre d'Aristée (V.ARisTÉe)
sur l'origine de la version grecque du Pentateuquedite
des Septante, lettre dont ce prêtre l'avait spécialement
entretenu. Cette traduction forme la seconde partie du
principal ouvrage scientifique d'Azaria, qui a pour titre
Méor Enayim (Luminaire des yeux). Cet ouvrage est
des plus remarquables par la liberté et la sûreté de la cri-
tique appliquée, par Azaria, à un certain nombre de ques-
tions historiquesqui touchentplus ou moins à la religion
juive. C'est la première fois que de pareilles méthodes ont
été employées avec une pareille indépendance, dans le
judaïsme. Voici quelques-unes des questions examinées
par lui: Autorité de Philon chez les Juifs; histoire de la
traduction des Septante d'après les sources juives la
légende d'Alexandre dans. le Talmud et dans Plutarque;
critique de diverses traditions juives; examen de diverses
données chronologiques erronées sur l'histoire des Juifs
pendant le second temple; histoire de l'ère de la création
chez les Juifs; étude générale sur la chronologie juive;
sur l'époque du Messie; sur Onkelos et Akylas (V. ces
noms); Sur diverses questions d'antiquités juives, entre
autres l'ancienneécriturehébraïque.L'ouvrage (en hébreu)
fut commencé au printemps 1571, achevé au bout de
I8mois,enautpmnel572,édité en 1574; unesecondeédi-
tion, avec additions et corrections, est de 4.875* Attaqué
par un certain IsaacFinzi, dé Pesaro, Azaria lui répondit
par un traité intitulé Masref la Eécef(creuset pour l'ar-
gent), achevé en 1576, et édité pour la première fois à
Londres, en 1854. Isidore Loeb.

Bîbï, Zdnz, Biographie (hébr.) d'Azaria dei Rossi dans
le Kererti Chemed, année V (1841), p. 131, et annéeVil
(1843), p 119. GRAETZ, Gesch. tf. Jttden, t. IX. David
Cassel, dans la préface et les notes de son édition des ou-
vrages d'Azaria. Berlin, 1867. Danscettepréface,Cassel a
montré avec quelle conscience Azaria revoyait son ou-
vrage, corrigeait à la main des exemplaires imprimés,
ajoutait placards sur placards à la premièreédition, rem-
plaçait enfin,dans les exemplairesnon encore vendus,des
feuillesdéjà tirées, par d'autrés feuilles, portant des modi-
fications ou suppressions faites sur 18 conseil de ses amis
et destinées à atténuer ses hardiesses.

AZARIAS, roi de Juda, plus connu sous le nom d'OziAs.
(V. ce mot).

). h. 1.. 1ÀZARIO (Pietro), historien italien du xiv° siècle, a écrit
deux ouvrages insérés tous deux par.Muratoriau tome XVI
des Scriptor. rerum italacarum. Ils ont pour titres
1° Liber gestorum in Lômbardia et prœeipue per
dominos Mediolanl ab anno i%5Ù usque ad annum



Î362 2° De bello Canapidano et comitatu Slastui.
AZAT-ChIténeî. Com. du dép. de la Creuse, arr. de

Bourganeuf,cant. de Bénévent 810 hab.
-fAZAT-le-Riz. Corn. du dép. de la Haute-Vienne

arr. de Bellae, cant. du Dorat, près des sources du Sal-
leron 1,070 hab. Fabrique de bouteilles.Sur le teiri-
toire de cette commune s'élève, près d'un étang, le châ-
teau de Riz-Chauverondont la grosse tour s'aperçoit au
loin.

AZAY-ie-Broxé. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Niort, cant. de Saint-Maixent; 1,843 hab.

AZAY-LE-FERRON.Com. du dép. de l'Indre, arr. dt
Blanc, cant. de Mézières, sur un affluent de la Claise
2,018 hab. Eglise gothique du xm« siècle, dont deux
portes romanessubsistent d'une construction antérieure.
Château de la fin du xvr* siècle, où naquit le maréchal
d'Humières.Source sulfureuse thermale au lieu dit La
Caillanterie.

AZAY-le-Rideau. Ch.-1. de cant. du dép. d'Indra-
et-Loire, arr. de Chinon, sur l'Indre; 2,126 hab. Sut.
du chem. de fer d'Orléans, ligne de Tours à Thouars. Le
superbe château de la Renaissance qui fait la célébrité
d'Azay est l'œuvre de l'architecte du xvie siècle, Gilles
Berthelot; on cite parmi ses propriétairesGuy de Saint-
Gelais et Henri de Beringhen, premierécuyer des pages de
Louis XIII et de Louis XIV. Le château a été admirable-
ment restauré de nos jours par son propriétaire, le mar-
quis de Biencourt. TI s'élève au milieu d'eaux limpides, et
se compose d'un vaste logis, flanqué à droite d'une aile
en retour d'équerre à chacun des angles s'élève une
tourelle en encorbellement. L'ornementationde la façade

Château d'Azay lè-K.ïûeau.
principale est d'une grande richesse et d'une rareélégance.Au rez-de-chaussée deux portes jumelles, au premierdeux fenêtres surmontées d'une corniche et de deux lu-
carnes en forment l'ordonnance générale, complétéepardes frises, des niches, des colonnes et des pilastres. Auxfenêtres du premier étage on remarque d'un côté la sala-
mandre avec la devise NutrUco et exstinguo, et de1 mitre l'hermine et la devise Vng seul désir, À l'inté-rieur une partie des dispositions a conservé l'aspect pri-mitif, notammentle grand escalier dont on admire lesmédaillons et les clefs de Yoùte en pendentifs,la salle de

réceptionet sa magnifique cheminée. Il faut signaler aussi
la galerie de tableauxet particulièrementde portraits his-
toriques installée dans un corridor du rez-de-chaussée.
Les écuries et les communs datent du xvne siècle.
L'église d'Azay-le-Rideauest classéeparmi les mon. hist.
c est un édifice roman que de nombreux remaniements
ont rendu disgracieux mais qui conserve un grand intérêt
à cause de la décoration historiée de sa façade quequelques archéologues rapportent au xi9 siècle.

AZAY-sur-Cher. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.de Tours, cant. de Bléré 1,331 hab.
AZAY-SUR-INDRE. Com. du dép. d'Indre-et-Loire

arr. et cant. de Loches; 413 hab.
AZAY-sur-Thouet. Com du dép. des Deux-Sèvres

arr. de Parthenay, cant. de Secondigny; 1,831 hab.
AZÂZ. Château-fort situé au nord d'Alep (Syrie). En

638, pendant sa marche sur Antioche, l'armée du kalife
Omar fut conduite par un renégat devant la forteresse
d'Azàz^ qui tomba au pouvoir des musulmans grâce à la
complicitédu fils du gouverneur, qui assassinason père etouvrit les portes à l'ennemi.

AZAZEL. Dans le rite de la grande fête hébraïque des
Expiations, il est question d'un bouc (le bouc émissaire),
qu'on emmène perdre au désert « pour Azazel »; cet ani-
mal est considéré comme chargé des pêches du peuple,
lesquels disparaissent avec lui-même (Lévitique, chap.
xvi). 11 semble assez naturel de voir dans Azazel un dé-
mon, d'autantplus que l'institution de cette fête ne parait
pas fort ancienne elle semble dater de l'époque dite du
second temple, où l'on donnaitune beaucoup plus grande
importance que par le passé à tout ce qui touchait les
anges et les démons. M Vernes

AZBO UZO U. Ville dela Turquie d'Asie, situéeà environ
20 kil., au S., de Malatia, sur une branche du Tokma-
sou, affl. de l'Euphrate, en aval du confluent du Mourad etdu Kara-sou. Climat sain. Belle végétation. 20,000 hab.

AZDJER (V. AZGAR). v
AZE (Louis-Valère-Adolphe),peintre, né à Paris te 4

mars 1823, mort à Paris le 19 mars 1884. Il débuta auSalon de 1848. Il avait étudié chez M. Robert-Fleury,à
1 Ecole des beaux-arts, et, de 1842 à 1844,avait voyagéenOrient et en Italie. Cependant, malgréune productionconsi-
dérable et assez régulière, de 1845, date de son premier
Salon, à 1878,année où il exposa pour la dernière fois il
ne parvintpointà conquérir lanotoriétéà laquelletant d'au-
tresparviennent,avec moins d'efforts. Non qu'il manquâtde
talent sans posséder les qualités maîtresses qui font les
vrais artistes, il avait assez de mérites pour justifier plus
de renom. C'est l'originalité qui lui fit défaut. Dans lesexpositions ses peinturesne Se détachaientpas des œuvres
voisines par quelque chose de particulier d'imprévu
Aze a exposé beaucoup de tableauxet aussi des portraits.Nous signalerons seulement quelques-uns de ses ouvrages:
au Salon de 1846, Lesueur au couvent des Chartreux
au Salon de 1851, un Conseil de cardinaux(au muséede Rodez), qui rapporta à l'auteur une médaille de 3m«classe; en 185o,Jean Goujonrecevantl'ordrede Saint-
Michel (au musée de Bagnères-de-Bigorre); Philippe Il«SSlff Ium pour son frère. Aux Salons dei %on 66) ^r867' Azeenvoya des sujets algériens à celuide 1869, un Louis Xl et les Porteurs d'eau à Venise: àcelui de 1876, Jean Bellini dans les rues de Venise•enfin, Visiteà la cathédraleet Au retour de la messe,
en 1878. Un mal incurable,la paralysie, l'avait contraint,les dernièresannées de sa vie, à cesser tout travail.

»ts. r. •, v
Olivier MERSON.VeSm";t003hatdeLOlr-et-Cher'

arr. et «* deVendôme; 1,003 hati.
Ch%tZ£;i%hV£Mayenne, arr. et cant. deCbâteau-Gontier; 1,212 hab.

AZt. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Mâcon,
cant. de Lugny 1,208 hab.

AZECA (Zool.). Genre de Mollusques-Gastéropodes-Géo-



philes,proposé par Leach en 1820 (Synop. violl. Brit.). 1

Ce genre ne doit réellement dater que de 1831, époque à il

laquelle Turton fit connaitre le travail de Leach resté v

jusqu'alors manuscrit. Les Azeca ont pour caractères 4

animal pouvant être contenu dans sa coquille; tête ornée I
de quatre tentacules, les deux supérieurs oculifères; bou- t
che munie d'une mâchoire peu arquée, à stries verticales, i
très fines orifice respiratoire au côté droit du collier; c

orificegénital du même côté pied étroit, allongé, arrondi c

en avant, acuminé à son extrémité postérieure coquille (

dextre, fragile, transparente, très brillante; spire de sept. 1

à neuf tours séparéspar une suture margïnée ouverture
dentée ou non dentée, peu oblique, le bord columellaire î

réfléchi, fortement appliqué sur la région ombilicale, la 1
iwniivrantAnfintisi\efcttiTisfamnientbordée <

Azeea tridens tuuçauG uaus i uuverwrc, uu.u ~«~.
Leach, munid'un ou de deux tubercules columelle

forte, accompagnéed'une lamelle se ter-.
minant brusquement à sa base et lui donnant l'appa-

rence d'être tronqué. Europe centrale et septentrionale.
Alsobfa (Bonrijiiignat,ibid.,]).8$). Ouverture oblongue,
pyriforme;paroiaperturalemunie profondémentd'uneforte
lamelle, bord externe non denté, columelle ayant à peine
l'apparence d'être tronquée. Iles Canaries. Agraulina
(Bourg. ibid.J, ouverture pyriforme,allongée, non den-
tée, paroi aperturale sans lame. Les îles Madères.-
Hïpnophila (Bourg. ibid.J, ouverture arrondie, parfois
ovale, pyriforme, non dentée; columelleexiguë, nullement
tronquée à la base. Régions méditerranéennes,en y com-
prenant les côtes nord de l'Afrique. J. Mabille.

AZÉDARACH (Bot.). Un des noms vulgaires du Melia
Azédarach L., arbrisseau de la famille des Méliacées,
qu'on appelle également Margousier (V. ce mot).

AZEGL1O. Famille historiquede l'Italie moderne (Pié-
mont). Ses principaux membressont

César TAPARELLI, marquis d'AzEGLio, né à Turin en
1763, mort le 26 nov. 1830. Officier de l'armée sarde, il
servit en 1792 contre la France, fut fait prisonnier et
mis en liberté sur parole en 4796 seulement. Deux ans
plus tard, il émigrait. Au rétablissementde la monarchie,
il fut nommé, par leroi Victor-EmmanuelIer, gentilhomme
de la chambre, conseiller privé,puis ambassadeurà Rome.
Il dirigea jusqu'à sa mort le journal conservateur l'Amico
d'Italia. Il eut plusieurs fils. L'ainé fut Robert, dont
la biographie suit. Sa femme, la marquise Costanza
d'Azeglio, née Alfieri, fut une personne remarquable
qui eut une grande influence sur toute sa famille. Elle a
laissé des mémoires (cités plus bas). Le second, Louis
(1793-1862), entré dans la compagnie de Jésus, fut l'un
des fondateurs de la Civiltà cattolica, la revue dévouée

au Saint-Sièçe. Il a publié Saggio teoretico di diretto
naturale; Rome, 1839, 2 vol. in-8 Esamecritico degli
ordini representativi; Rome, 18S4, 2 vol. in-8, et
quelques brochures religieuses de peu d'intérêt. Le pre-
mier de ces ouvrages a été traduit en français Essai
théorétique de droit naturel Tournai, 1858, 4vol. in-8.

Un autre, Victor-Emmanuel, fut envoyécomme am-
bassadeur de Turin à Londres, le 13 nov. 1850. Le
plus célèbre des frères, Massimo,fait le sujet d'un article
ci-après. R. de Godrsiont.

Robert TAPARELLI, marquis d'AzEGLio, peintre et his-
torien d'art italien, né à Turin le 24 sept. 1790, mort
dans cette même ville le 24 déc. 1862. Il fit en amateur
de la peintured'histoire, mais sansgrand succès. Kommé,

en 1830, directeur de la galerie de peinture (fonctions
qu'il conserva jusqu'à sa mort), il s'appliqua d'abord à en
faire connaitro les richesses dans son grand ouvrage la

Reale Galleria dz Torino; Turin, 1836-1846, 4 vol.
in-fol., avec 164 pl. Il a fait ensuite paraître d'autres tra-
vaux de mérite, tels que DelleAccademiedi belle arti,
18S9 Studistoricie archeologicisulléarti del disegno;
Florence, 1861, 2 vol. in-8, avec portr. Notizie este-
tiche e biografiche sopraalcune precipue opere oltra-
montane det museo Torinese;Florence, 1862; Bitratti
di uominiillustridipintidaillustriartefici,estrattidall'
antica raccolta dei Reali di Savoia Florence, 1863,

ouvrage posthume, précédé d'une biographie de l'auteur

par G. Briano. G. Pawlowski.
iïlassimo Taparelli,marquis d'AzEGLio, né à Turin le

24 oct. 1708, mortà Milan le 15 janv. 1866, romancier,
peintre, homme d'Etat, patriote italiendontle rôle politique
etlittéraire, pour être de second ordre, n'en tient pas
moins une place importantedans l'histoire de l'Italie pen-
dant le second tiers de ce siècle. H appartenait à une
famille d'origins bretonne,transplantéeen Dauphiné, puis

en Piémont, qui avait déjà fourni plusieurs personnages
remarquables.Sa jeunesse fut marquée par un de ces évé-

nements qui deviennent de plus en plus rares il fut ex-
communiéà l'âgede quatorze ans pour avoir mis à la porte

son précepteurqui lui déplaisait, un ecclésiastique.Rentré

en grâce avec l'Eglise et avec sa famille, il suivit à Rome

son père, qui venait d'être nommé ambassadeurdu roi de
Sardaigne, et commença, au milieu d'une vie assez dissi-
pée, de s'occuper de musique et de peinture. Poussé par
son père, il embrassa, sans vocation, la carrière militaire
et prit du service dans l'armée piémontaise. Un congé lui
permit de revenirà Romeoù il demeura sans interruption,
de 1821 à 1829. Son père étant mort le 29 nov. 1830, il

abandonna à son frère Robert la maison de Turin, où il
était revenu et alla se fixer à Milan. Ce fut là qu'il épousa
la fille de Manzoni et publia, sous l'influence de son beau-

père, sess deux romans Ettore Fieramosca (1833) et
Nicolo de' La (1841). Le succès du premier avait été

très grand, le second fut moins bien accueilli le roman-
cier, qui avait" déjà écrit les premiers chapitresd'un'nou-

veau roman, la Lega Lombarda, l'abandonna brusque-
ment, dit adieu aux lettres et se consacra à la politique. H

se fit le propagateur actif des idées libérales, parcourut
l'Italie avec ses amis Balbo et Gioberti et lança, aussitôt

après les insurrectionsde Rimini et de la Romagne, sa
brochure célèbre, les Derniers événements de la Roma-

gne, qui eut, parait-il, assez d'influence sur Pie IX pour
lui faire adopter momentanément quelques mesures libé-
rales. Blessé grièvement à Vicence, oii il servait comme
coloneldans l'armée vénitienne, il se retira,aussitôtguéri,
à Florence, et, -tout en maintenant l'intégralité de son
programme libéral, s'opposa avec sagesse, en 1848, aux
impatiences qui pouvaienten compromettre la réalisation.
Elu, peu après, député à l'assemblée nationalede Sardai-

gne, il fut chargé par Victor-Emmanuel II de former le

nouveau cabinet, le 11 mai 1849. milieu du mouvement
réactionnaire qui reprit à cette époque, il réussit à conser-
ver à la Sardaigne les réformes libérales qu'elle avait
conquises, releva puissamment la situation économiquedu

pays, mais après plusieurs conflits avec son ministre des

finances, Cavour, il se retira devant lui le 30 oct. 1852.
A partir de cette époque, il fut successivement ministre
plénipotentiaire dans les Romagnes en 18S9, sénateur du

royaume, directeur des musées royaux de Sardaigne, gou-

verneur de la province de Milan. A sa mort, le muni-
cipe de Turin invita tous les Italiens à s'unir « pour
élever un monument au grand citoyen qui, par les

œuvres de la pensée comme par les œuvres de la main,

a fait tant pour l'indépendance et pour la gloire de
l'Italie. » Ce jugement, dicté par l'enthousiasme, est vrai
si l'on n'écrase pas du titre de grand citoyen un patriote

convaincu et qui a fait de son mieux, avec beaucoupd'ab-
négation, pour le bien de son pays, car il ne faut pas.
oublier que d'Azeglio fut, comme l'a écrit Cavour (Lettre
DCXXXVI du recueildeLuigiChiala),«l'auteur et le père

recouvrantenentier,etconstammentbordée et
par une petite callosité filiforme se conti- m
nuant sur la convexité. de l'avant-dernier de

tour.- Sous-genres Azecastrusi (Bout- fa
guignat, Am. mal. Il, p. 87, 1858), ou- el
verture piriforme fortementdentée; paroi re
aperturale munie d'une lamelle forte s'en- n<
fondant dans l'ouverture; bord extérieur ce

1 a, ,a"a" t.ao~ ,c.ona 't(1



de la questionitalienne », et, s'il ne l'a point résolue, il en
a, du moins, préparé le dénouement. Comme romancier,
le gendre de Manzoni ne fut pas, ainsi qu'on l'a cru un in-
stant, l'héritierdu maître. « Azeglio, a dit un Italien, c'est
l'écorce de Manzoni. » Il n'est que le continuateur de
Grossi et ses romans sont plutôt à placer à la suite de
Marco Yisconti qu'à la suite des Fiancés. Cependant, on
peut accepter pour ses deux oeuvres le jugement qu'il a
portésur l'une d'elles « Je crois, pour le moment je laisse
toute modestie de côté, que Fieramosca a une valeur
réelle. » Ses tableaux ne sont pas, nonplus, sans valeur.
Ses œuvres diverses d'actualité, brochuresécrites dans le
courant de sa carrière politique, ont été réunies sous ce
titre Scritti politici e letterari; Florence, 1872, 2 vol.
in-12. La correspondance de Massimo d'Azeglio a été pu-
bliée en divers recueils Lettere alfratelloRoberto,par G.
Briano; Lettereal genero itatteo Rlci Milan, 1878, in-8,
par C. Tommasi Lettere a Gius. 7orelli; Milan, 1870,
in-8, par Cesare Paoli Lettere inedite al marchese
Emanuele; Turin, 1883, in-8, par NicomèdeBianchi
LettereineditediM. d'A. e F. A. Gualterioaa Tommaseo
Tommasoni;Rome, 1885, in-8. On a traduit en français,
Hector Fieramosca ou le Défi de Barlette, 1833, 2 vol.
in-8 le même, par A.-L. Blanchard, 1839. 2 vol. in-8;
les Derniers jours d'un peuple ou Nicolo de Lapi, par
E. Croix, 1844, 2 vol. in-8 Mes Souvenirs, par
M110 H. Douësnel, 1877, 2 vol. in-16 Correspondance
politique, 1867, in-12. R. DE Gourhont.

Bibl. Massimo d' Azeglio, Mes souvenirs, traduits de
l'italien sur la sixième édition, par M11" H. Doûe&nel
Paris, 1877, 2 vol. in-16. Marquise ChristineMoRozzo,
II marchese Cesare A Ifievi (biographiepubliée par A. G.
Tononi dans la Rassegna Nazionale b lorence, 1884.
Massimod'AzEGLio. Lettereinediteal marcheseEmanuele
d Azeglio (publiéespar NicomèdeBianohi);Turin, 1383, in-8.
-Du même, Lettere al fratello Roberto (publiéespar G.
Briano). Marchesa d AZEGLIO, Lettere ai suo figlio
Emanuele dalV anno 1835 al 1861 Rome, 1885. –Mar-
quise Constance d'AzEGLio, née ALFIERI,Souvenirshis-
toriques tirés de sa correspondance avec son fils Emma-
muet, avec l'addition de q uelques lettres de son mari, le
marquis Robert (1835-1861);Turin, 1885, in-12. -Pio
Carlo FALLETTI (FOSSATI), Saggi: L'ultima marchesa
d'Azeglioe i suoi Souvenirs; Palerme, 1885, in-16.
TempleBar Magazine (article sur la marquise Constance
Alfieri) Londres, août 1885. La Givùtà cattolica du
30 oct. et du 24 nov. 1882 (articles sur Louis Taparelti
d'Azeglio). Blanchard, Noticeen tête de la traduction
de Fieramosca;Paris, 1839, in-8. Vita di Azeglio Turin,
1850, in-12. Eugene Be.ndu, Correspondance politique
de Massimo d'Azeglio,accompagnéed'une introduction
et de notes;Paris, 1867, in-12. Marco Tabarrini, SLu-
dio storico, en tête des Scritti politici e letterari; Flo-
rence, 1872, in-12. Vitt. Bersezio,JJ regno di Vitt.-
Emanuele. Trent' anni di vita italiana Turin 1879,
3 vol. in-8. NuovaAntologia,janv« 1866. Solar de la
MARGUERITE. Mémorandumhistorico-politique,trad. par
J.-M Albrieux; Paris, 1854. L. CHIALA, Une page d'his-
taire du gouvernement représentatifen Piémont; Turin,
1858. Jules Lecomte, le Perronde Tortoni, indiscrétions
biographiques; Paris, 1863, in-18. Franco Mistrali, Da
WouaraaBorna, istoria délia, rivoluzioneilaliana;Bolo-
gne, 1868, in-4. B.-E. MAINERI, II Piemontenegli anni
1850-52; Milan, 1875, in-16. Lettere inedite di uomini
illustri a Massimo d'Azeglio, con prefazione e note di
Pietro Fea Florence, 1884, in-8. Massimod'Azeglio a
Bologna,dans le Fanfulladella Domenica Rome, n» du
27 avr. 1884.-NicomèdeBianchi, La politica di Massimo
d'Azeglio dal 18i8 al 1859; Turin, 1884, in-8. G. Bo-
glietti, Lapolitici di Massimo d' Azeglio (18i9-52)secondo
i nuovi documentadans la Nuova Antologia du 15 sept.
1881.

AZEL. En Algérie, oii la propriété indigène est consti-
tuée sous le régime musulman et offre de très grandes et
très nombreuses complications, les azels sont les terres
ayant appartenu autrefois au souverain ou à la commu-
nauté musulmane. Avec la conquête françaiseces domai-
nes sont devenus propriétés nationales. Les détenteurs
des azels payaient chaque année un fermage connu sous
le nom particulier de hockor. A l'origine, le bail était
renouvelé annuellement,quelquefois il devenaitemphytéo-
tique, mais sans perdre jamais son caractère essentiel
d'être toujours révocable à la volonté du dey suivant le
droit musulman. Les terres azels se sont trouvées les

seules au début de l'occupation dont l'administration ait
pu disposer pour l'installation des colons européens qui
voulaient fonder en Algérie des établissements agricoles.
Elles n'ont pas suffi longtemps, d'autant mieux que le sé-
natus-consulte du 22 avr. 1863 et la circulaire du gou-
verneur général ie la colonie du 1er mars 1865 ont eu
pour effet, dans nombre de cas, d'attribuer la pleine pro-
priété des azels aux indigènes qui jusque-là n'en avaient
été que fermiers. François Bernard.

BIBL. Léon BÉQUET, V. le motAlgérie, dans le Réper-
toireduDroitadministratif;Paiis, 1882, t.I. F. Convert,
la Propriétéen Algérie;Paris, 1883.

AZELFAFAGE ou AZELPHAGE (Astron.). Nom de
l'étoile jc du Cygne, située à la queue de cet oiseau.

AZELOT. Com, du dép. de Meurthe-et-Moselle,arr.
de Nancy, cant. de Saint-Nicolas-du-Port 160 hab.

AZELT (Johann) (V. ATZELT).
AZÉMA (Michel-Auguste-Martin-Agénor, de Montgra-

VIER), officier français, né en 1805 à Montpellier, mort
le 12 sept. 1863. Entré à l'Ecole polytechniqueen 1825, il
en sortit officierd'artillerie. Capitaine en 1837 et comman-
dant en 18S0. Il a laissé un Mémoire sur l'occupation
de la Mauritanie par les Romains, et le récit d'une
Excursion archéologique d'Or an à Tlemcen.

AZEMAR (Guilhem), troubadourde la fin du xue siècle,
né en Gévaudan, au château de Meyrueis, arr. de Florac
(Lozère). Un biographe contemporain nous dit de lui
« II était noble, fils d'un chevalier qui n'était ni riche ni
puissant, et le seigneur de Meyrueis le fit chevalier. il
était bon troubadour, et, comme il ne put maintenir son
rang de chevalier, il se fit jongleur et fut très honoré par
toute la bonne société, par les dames et les barons. 11 fit
maintes bonnes chansons, et sur ses vieux jours il devint
moine de l'ordre de Grandmont et mourut dans cet état. »
Les manuscritsnous ont conservé une douzaine de ses
chansons, dont quatre ou cinq paraissent avoir joui d'une
grande vogue. Il était aussi l'auteur de nouvelles qui ne
nous sont pas parvenues. ANT. Thomas.

AZÉMAR LE NÈGRE, troubadour, né à la fin du xn°
siècle à Atbi. Cortès et gen parlans, selon les expres-
sions mêmes de son biographe provençal, il sut se faire
bien venir des seigneurs du Midi et même du roi d'Aragon
Pierre II Le comte de Toulouse, Raymond VI, fut éga-
lement son protecteur et lui fit don de maisons et de•
terres dans la ville de Toulouse. Nous ne possédons que
quatre de ses compositions lyriques. Ant. Thomas.

AZÉMAR (François-Basile), général français, né à Ca-
banes (Tarn) en 1766, tué à la bataille de Gross-Dreb-
nitz en 1813. A pris part aux guerres de la Révolution et
de l'Kmpire.

AZÉMAR (Louis-Armand-Auguste), homme politique
français, né à Rodez (Aveyron) le 21 fév. 1815, mort à
Rodez le 10 avr. 1884. Il était avocat. Elu le 20 févr.
1876, comme candidat monarchiste, par 6,288 voix,
rééluaprès le 16 mai, commecandidatofficier du maréchal,
par 6,UO voix, il échoua aux élections du 21 aoùt 1881.

AZEMMOUR (huile en berbère)1. Nom de la principale
ville de la province marocaine du Doukkala. Situé sur
l'océan Atlantiquesur la rive droite et à l'embouchure de
l'Oumm er-Rebia,le portd'Azemmour n'aqu'une très faible
importance commerciale, à cause de la barre sablonneuse
qui empêche les navires d'un tonnage moyen de pénétrer
dans la rivière et des récifs qui bordent la côte sur la rive
gauche du fleuve et rendent l'accès du littoral dangereux.
Les riches produits agricoles (céréales, fèves, maïs) de la
province de Doukkara s'écoulent pour la plupart par le port
de Casa-Blanca. La population d'Azemmour est d'environ
3,000 hab. Les Portugaisattaquèrentvainement cette ville
en 1508, mais ils s'en emparèrenten 1513 et la gardèrent
jusqu'à la fin du xvr3 siècle.

AZENIA. Bourg ou dème de l'Attique, situé à quelques
heures d'Athènes, non loin du cap Sunium, en face d'un
Ilot.appelé Gaïdaronisi. Le dème d'Azénia appartenait à
la tribu Hippothontide (V. Dème).



AZÉRABLES.Conudu dép. delàCreuse, arr. deGuéret,
cant, de la Souterraine, près de la source de l'An-<
glin; 2,180 hab. Maison mère de la communauté des
sceurs du Verbe incarné. Fabrique de voitures. Sur le
territoire de cette commune sont de nombreux tumuli;
l'un d'eux, situé dans le jardin des sœurs, a 132 m. de
circonférence, et sa base est entourée d'un fossé. Eglise
du xmn siècle.

AZÉRAI LLES. Gom. du dép. de Meurthe-et-Moselle,arr.
de Lunéville, cant. de Baccarat 724 hab.

AZERAT. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Péri-
gueux, cant. de Thonon, sur le Cern; 1,1 93 hab. Ancien
donjon carré. Grotte naturelle, profonde de 200 m., qui
renferme de belles stalactites.

AZERAT. Côm. du dép. de la Haute-Loire, arr. de
Brioude, cant. d'Auzon; 618 bab.

AZERBAÏDJAN ou AQERBAÏQJAN (l'ancienne Afro-
patène [V. ce mot]). Province de Perse située à l'angle
N.-O, du royaume,entre l'Arménierusse au N., l'Arménie
turque à l'O., le Kourdislanau S.-O,, l'Irak-Adjejni au
S.-E. le Ghilan et le district russede Talidj à l'E. Région
naturelle bien délimitée, l' Azerbaïdjan forme un plateau
entouréde bautes montagnes (2,800 à 4,000 m,). Au
centre et au fond, J& lac d'Qurmiab, (1,210 m. d'alt.)
(V. Asie [Orographie]).Les eaux qui ne s'écoulent pasvers
ce lac sont portées par l'Aras ou par le Séfid-Roud à la

'mer Caspienne. L'agriculture, la culture maraîchère, les
arbres fruitiers, l'élève du bétail, assurentnna réelle, pros-
périté aux habitantsde l'Azerbaïdjan. On évalue la super-
ficie de la province à 104,840 til. q. la population, de
1,800,000 à deux millions d'âmes. La grande ville est
Tebriz ou auris (V, As.re, PERSE, et Tebriz),

AZER BEHR&M ou feu Bshrâm, D'après le Bounde-
hesh, livre cosmogoniq'ie des Parsis (vji, 9), le feu Beh-
nim est formé par la réuniondes trois feux Azer-Frôhak
ou Klwrdâdt A%,er Goûshdsp et Axer Bounîn Mihir (Y,
ces mots). C'est le feu terrestre,analogue au feu Spênisht
(Boundehesh, xvir, 1), P. 0,

AZER BOURZÎN MIHIR, ou feu Bounîn Mihir, C'est,
dans la religionparsie, le feu de la classe des laboureurs.
Le roi Gousbtâsp l'établit sur le mont Revend (glorieux),
que l'on appelle PçûshH Vishtâspânou dos de Goushtâsp,
dans le Kborâsan {Bmndehesh, xvii, 8). P. O«

AZÊREIX,Corn, du dép, des Hautes-Pyrénées,arp. de
Tarbes, cant. d'Ossun. 878 hab.

AZER eoûSHÂSP pu feu GoûsMsp, le feu de la
classe des guerriers, dans la religion des Parsis. II fut
établi par le roi Key-Khosrau, sur le montAsnavend, près
du lac Tçhêtchast (le lac Qurmiab, dans l'Azerbaïdjan).
(Boundehesh, xvm, 7.) P. û.

AZERGUES. Rivière de France qui prend sa source
dans le massif du Saint-Rigaud (Rhône), au-dessus de
Chenelette, passe &CIaveisQ!tes,ta Mure, Chamelet, Ligny,
Chessy, Cnâtilton, se grossit de la Èrevenne., est traver-,
sée par le chemin de fer-de MâcoB à Lyon, passe à Anse
et se jette dans la Saôpe es face de Trévoux après un
cours de 66 kil.

AZERI.Dialecte turc, ainsi nommé de l'Azerbaîdjân,où
il s'est formé. Ce dialecte est plus rapprochéde l'ottoman
on osmanli que ne l'est le turc oriental, Il s'en distingue
cependant parplusieurstraitsparticuliersdontvoici lesprin-
cipaux 1Q prononciationrude et gutturale 29 altération
des mots,ordinairementpar mëtathèse 3° emploide voca- 1
bles turc considérés, à Constantinople, comme archarques
et absolument inusités 4° emprunts de lexique aux lan-
gues limitrophes et surtout au persan S» emprunts de ]
tournures, propres à la syntaxe persane. P. Q.

(
BIBL.:BarbiesDE MEYNARD, l'Alchimiste,comédieen ]dialecte turc azéri; Journalasiatique, 1836.
AZER KHO RDÂD,ou feu KhoriûA, feu de lacastesacer^

dotalç dans la religion des Parsis. Ceux-cisemblentl'inter- 1

prêter comme « celui qui donne l'intelligence », Khirei
ddd; en réalité korddd est composé de hvwrenô dât et 1

signifie « qui donne le hvaa~en6, c..à-d. la gloire
céleste;.

Les nvdyeis (récits traditionnelssur la religion) iden-
tifient le feu ITfier<Ja4avec le feu Frobâk,miwx.Farn-bag.
Le Fam-bag, c.rà-dîre; gloire divine, est primitivement la
lumièred'en haut qui illumine le roi, et c'est parceque
cette lumièreest avant tout de scienceet d'intelligence que
le feu Farn-bagest devenu le feu spécial des prêtres c'est
le Brahmavarcasa des Brahmanes. Voici ce qu'en dit
le Boundehesh, vm, 5-6 « Le feu Frobak fut établipar
le roi Djemshld sur le mont Gadâ-hamand (glorieux)
dans la Kharizm, sur un autel bâti à cet usage. Puis le,
roi Goushtâsp le transporta sur le mont Bâshen (brillant),
dans le Kàboulistân, où il se trouve encore. P, 0.

AZERMIDOKHT, reine Sassanide, fille de Khosrou-
Parviz, comme Borandokhtsa sœur,- à laquelle elle sufc,
céda, après un court interrègne en l'an 631 de J.-C. Son
règne fut de courte durée six mois d'après Tabari,
seize mois d'après Maçoudi, et elle périt de mort violente
à Ctésiphon. Par suite d'une transposition dans les points
diacritiques,le nom est souvent écrit Anemidolcht.

E.DR.
AZEROLIER (Bot.).Nom vulgairedu Cratœgus Axarom

teL, {MespilusaroniaSpach),arbrisseaude la familledes
Rosacées et du groupe des Pirées, qu'on appelle égaler-
ment Epine d'Espagne. L'Azérolier croit spontanément
dans la région méditerranéenne.Il ressemble beaucoup à
l'Aubépine, mais il estplus grand dans toutes ses parties
et prend souvent les proportions et le port d'un arbre.
Ses rameaux, moins épineux, sont garnis de feuilles
pubescentes, profondément découpées en trois ou cinq
lobes entiers ou dentés, Ses fleurs blanches, à pédoncules
velus tomenteux, très longs, forment des corymbesrameux
qui s'épanouissent en mai et juin. Ses fruits ovales ou
p>jfonnes, de couleur rougeâtre ou jaunâtre, ont une
saveur aigrelette et légèrement sucrée. On les mange en
Provence, en Italie, en Espagne,etc., et on en fait des
confitures. L'Azérolier est cultivé en'pleine terre sous la
climat de Paris, mais ses fruits n'y acquièrent point le
goût agréable qui les fait rechercherparles habitants du
Midi. Ed. LEF.

AZÈS, Nomdu deuxième roi de la dynastie des Scythes
ou Sakas deTArachosie (Kipin et Saçastëne), fondée vers
l'an 130 av. notre ère, par les Sakas chassés de la Sog.
diane (V. Bactrune) Il existe de nombreuses monnaies
en argent, billon et cuiyre au nom de ce roi, ce qui fait
Supposer que son règne a été très long, environ de 110 à
80 av, J.-C. Les légendes sont en grec BASIAEQS
BASIAEQN MBrAAOT AZOT et en bactrien;

Monnaie de bronze d'Azès, roi de la Bactriane.

la forme indiennedu nom du roi est Ayasa (au génit.

commeen grec). On trouve le nom d'Azès sur les monnaies
du stratège Aspavarma, son corégent, et d'Azilisès et Spa-
lirises, ses successeurs. Azès et tous les rois de la dynastie
des Sakas étaient inconnus avant la découverte de leurs
médailles faite à Kaboul en 4833. E. DR.

Bibl. V. Ba.ctvia.ne.
AZET. Com, du dép, des Hautes-Pyrénées, arr. de

Bagnères-de-Bigorre, cant. de Vjeille-Aure 386 hab.
AZEVEDQ (Ipaeiode), jésuite, né à Porto ealS28,

mort le 15 juil.1570. Fit son noviciatàCoïmbre (1548)



fut recteur des collèges de Lisbonne et de Braga, puisvisi-
teur du Brésil. Revenu à Lisbonne il organisa une mis-
sion et partit en 1S70 avec 39 compagnons. Un corsaire
protestantde la Rochelle, Jacques Souri,enleva le navire,
massacra l'équipage et décapita tous les religieux ceux-
ci furent canonisésen 1664.

AZEVEDO (Luis da), missionnaire jésuite portugais,
né Chaves en 1573, mort en 1634. Il entra dans la
compagnie en 1589, fut recteur à Tayne, puis envoyé en
1604 en Ethiopie avec le P. Laurent Romani et d'autres.
Il y apprit une grande quantité de langues et traduisit en
dialectes abyssinsune prodigieuse masse d'ouvrages édi-
fiants.

AZEVEDO Cootinho y BERNAL (Joseph-Félix-Antoine-
François de), généalogiste,né à Malines en 1717, mort
en 1780. Auteur de nombreux ouvrages très recherchés
par les collectionneurs,entre autres Table généalogique
de la famille Bayard, in-fol. Généalogie de la
famillede Coloma, in-fol., et ses autres ouvrages concer-
nantles maisons des Pays-Bas,les Corten,Heyns, Liebeecke,
Schvaf, Vander-Lind,Vander-Noot, Van-Kiel.

AZEVEDO (Manoel-Antonio Alvarès de), un des plus
grands poètes brésiliens de ce siècle, né à San Paulo le
12 sept. 1831, mort à Rio-Janeiro le 25 avr. 1852. Il
étudia le droit à l'université de sa ville natale. Encore
enfant, il avait montré des dispositions extraordinaires
pour la poésie, et plus tard, sous l'empire du pressen-
timent d'une mort prématurée, il se hâta fiévreusement
d'écrire ses douloureuses inspirations. Les épanchements
lyriques de son cœur débordé, généralementde caractère
élégiaque, dénotent une imagination ardente, un profond
sentiment de la nature et un talent de plume remarquable.
Parmi ses nombreuses poésies, l'une des plus belles et des
plus touchantes est celle qu'il avait adressée à sa mère
avant la séparationsuprême (A minhamâe). Ses œuvres
ont été publiées par son père: Obras; Rio-Janeiro,1853,
2 vol. in-8. Une édition augmentée en a été donnée en1862, en 3 vol., avec une notice biographiquepar Jacy
Monteiro, et il y en a encore d'autres postérieures.

G. Pawlowski.
Bibl.:J. Fr. da SitvA, Diccionario bibliographico.F. WOLF, le Brésil littéraire, J863, -Diccionario univer-

salportuguez, 1882,t. I.
AZEVILLE. Corn. du dép. de la Manche, arr. de Valo-

gnes, cant. de Montebourg; 185 hab.
AZGAR. Une des deux grandes fractionsqui composent

la Confédération des Touaregs (V. ce mot) du Nord. Les
Azgar occupent un immense territoire au S. de la Tuni-
sie et de la Tripolitaine, et ne possèdentqu'une ville de
quelque importance Ghât. Us sontdivisés en 23 tribus dont
nobles, 2 maraboutiques, 13 serves, et deux mixtes ou
tributaires. TI est impossible d'évaluer, même approxi-
mativement, le chiffre de la population nomade qui porte
le nom d'Azgar; elle est répandue par très petits groupes
sur un immense territoire, et se déplace constamment,
soit pour chercher des pâturages, soit pour escorter et
guider les caravanes qui vont de l'Afrique centrale à
Tripoli, et vice versa. La principale richesse des Azgar
consiste en chameaux; ils possèdentaussiquelques moutons
et quelques chèvres. Leur chef actuel est héréditaireet
porte le nom d'Amghar (ancien). Il y a environ deux
siècles, un seul chefappeléÂmenakalavait sous ses ordres
toute la Confédération du Nord, c.-à-d. les Azgar et les
Hoggar.

AZHAR (Al). La mosquée Al-Azhar, au Caire, a été
fondée par Djôhâr, général du khalife AI-Muizz, qui la
nomma la Fleurie,_ sans doute par allusion au surnom de
Zaharah que portait Fatima, fille du prophète, dont Al-
Muizz prétendait descendre (909 ap. J.-C). Elle doit sa
célébritéà l'université dont elle est dotée depuisl'an 926,
université d'où l'érudition musulmane rayonne jusqu'aux
extrémités de l'Islam. Ebers a donné de la grande salle la

description suivante « Dans une salle immense, dont le
plafond est soutenu par trois cent quatre-vingtscolonnes
et ne. supporte rien moins que douze cents lampes sus-
pendues sur un plancherrecouvertde nattes, une multi-
tude innombrable de jeunes gens et d'hommes sont
accroupis par groupes. Les premiers se serrent en demi-
cercle autour d'un chaikhappuyé contre une colonne: c'est
leur maitre leurs yeux sont attachés à ses lèvres, tandis
qu'il interprète un des nombreux textes et commentaires
qui forment la littérature du droit canon dans l'Islam.
Si nous jetons un regard plus attentifautour de nous, nous
remarquons,outre les chaires et les pupitres que l'on voit
dans les autres mosquées, deux estrades beaucoup plus
basses, et, sur l'une d'elles,un vieillard vénérable, plongé
dans l'interprétation d'un livre de droit. Le nombre des
auditeurs qui l'entourent dépasse sensiblement celui des
jeunes gens qui écoutent ses collègues. C'est le chaikh

GOURDON DE GENOUILLAC..

Mosquée d'AI-Aznar au uaire,

Ashmount, renommé pour sa science et pour l'ascétisme
de sa vie, un des ornements les plus précieux de l'insti-
tution. Tandis que ses collèguess'asseyentsur les nattes
pour donner leurs leçons, et ne sont reconnaissablesqu'à
la place qu'ils occupent auprès de la colonne, sa supériorité
est admise par tous et on lui concède sans jalousie le pri-
vilège de la chaire. L'autre estrade est inoccupée pour
l'instant elle est réservée au plus vieux chaikh de la
mosquée, le vénérable As-Sakkâ, que la maladie et l'âge
empêchent de prendre sa place auprès de la colonne. »
Chaque cours dure environ deux heures et roule sur l'm-
terprétation des textes, sur le commentaire d'ancienscom-
mentaires, en un mot sur la vieille littérature et non sur
un point de science spécial enseigné en une série de leçons
logiquement enchaînées. Le nombre des professeurs est de
trois cents, celui des élèvesdépasse dix mille. Quatrerites
(hanbalite,malékite, hanéfite, shaféite) y sont représentés
par des maîtres érudits et par des étudiants également
convaincus. Comme.la mosquée serait insuffisante pour les
contenir, des cours ont lieu dans des temples voisins. Les
frais sont couverts par des présents, des donations. Le



recteur d'Al-Azhar (chaikh-el-Gâmi), l'homme le plus en
évidence des musulmans du Caire, a 48,000 francs par an,
mais les professeurs ne touchentque 500 piastresparmois,

sans compter le produit de travauxaccessoires. P.
AZILAH (V. ARZILLE).
AZILISÈS. Nom d'un des rois Scythes ou Sakas qui a

régné en Arachosie vers l'an 80 av. J.-C. 11 fait partie,

comme Azès, son prédécesseur et contemporain, de la
série des rois de Bactriane. Pas plus que ce dernier il
n'était connu dans l'histoire avant 1833, époque de la
trouvaille d'un lot considérable de monnaies à Kaboul. Ses
légendessont en grec et en bactrien; la forme indienne
de son nom est ayilishasa avec le titre de « grandroi, roi
des rois (V. AzÈs et Bactkiane). E. Dh.

AZILLANET. Com. du dép. de l'Hérault,arr. de Saint-
Pons, cant. d'Olonzac; 649 hab. Mine de lignite. Cette
localité, comprise anciennement dans la sénéchaussée de
Carcassonne, reçut une charte royale de franchises en
1399. Grotte de la Coquille.

AZILLE (Aziliœ, Azillan). Com. du dép. de l'Aude,

arr. de Carcassonne, cant. de Peyriac-Mïnervois,près du
canal du Midi 2,129 hab. Cette localité reçut une charte
royaledefranchisesen 1379 (Ordonn. des rois de France,
t. XII, p. 571). Il y existait un couvent de clarisses
fondé en 1360.

AZILONE-Ajipaza. Com. du dép. de la Corse, arr.
d'Ajaccio, cant. de Sarâte-Marie-et-Sicche; 417 hab.

AZIMECH (Astron.). Nom arabe de la belle primaire
l'Epi de la Vierge. Bayer rapplique à tort à l'étoile Arc-
turus.

AZ1MGHAR. Ville del'fnde anglaise, près deBénarès,
dans les provinces du N.-O. 15,770 hab. Commerce de
coton et d'opium. Le district dont elle est le chef-lieu
compte 1,531,482 hab., en majorité musulmans.

AZIMUT. I. Astronomie. L'angle dièdre formé parle
plan méridien d'un lieu et tout autre planverticalde ce lieu.
est un Azimut. Ces dièdres sont mesurés par la por-
tion de l'arc de grand cercle horizontal interceptée par
les deux faces. V Azimut et la distance zénithale d'un
point de la sphère céleste forment un système de coor-
données célestes ils fixent complètement lapositionn'un
point sur cette sphère. Ce n'est pas toutefois le système
de coordonnées dont l'usage prévaut en astronomie, parce
qu'il serait d'un emploi fort incommode. En effet. les deux
coordonnées d'un astre seraient différentes au même

momentdans tous les lieux du globe terrestre, tandis que,
dans le système adopté, Ascension droite-déclinaison,
les coordonnées sont indépendantesde la position géogra-
phique du lieu d'observation.Néanmoins le système Azi-
mut-distance zénithale conserve un grand intérêt parce
que ses deux termes sont seuls directement mesurables

par les instruments,en dehors du méridien. Ceux-ci,quels

qu'ils soient, ne disposent que d'un seul point Bxe, le
zénith, dont la déterminationdirecte est toujours possible
et facile, par suite, ils ne peuvent commodément faire

usage que d'un seul plan fixe, le plan horizontal.Le plan
vertical passant par l'astre servira à la mesure des dis-
tances zénithales,le plan horizontalà celle des azimuts.
On passe aisément du système Azimut-dist.zénithale au
système Ascension droite-déclinaison en appliquant au
triangle pôle-zénith-étoile les formules fondamentales des
triangles sphériques (fig. 1). En appelant X la colatitude
PZ, x la distance zénithale ZE, A l'azimut (dièdre Z), AI
l'angle horaire (dièdre P), S la distance polaire PE de
l'astre, au moment de l'observation, on a les trois rela-
tions

cos 3 = cos cos 2 sin X sin x cos A
sin cos AI = sin X cos x -t-xos X sin z cos A
sin S sin AI = sin x sin A.

Les deux premières se mettent souvent sous une forme
plus commodeen posant:

cos z = m sin o sin z cos A = m cos 9

on a alors

cos S = m cos (cp X)
sin S cos M = m sin (o X).

Le même triangle pôle-zénitli– étoile, donne encore deux
relations qui permettent de résoudre le problème inverse

et se prêtent au même artifice de calcul

cos z = cos 5 cos X 4- sin 5 sin X cos AI
sin x cos A = sin X cos 8 -+- cos sin 3 cos ^1
Les instrumentsméridiens des observatoires sont dispo-

sés pour donnerles coordonnées ascension droiteet décli-
naison au moment du passage de l'astre au travers du
plan méridien local. Par suite, les axes optiques des
lunettes de ces instruments doivent décrire exactement le
plan méridien. Cette condition est difficile à: réaliser
rigoureusement, et si par tâtonnements elle est obtenue,
l'instrument ne peut y satisfairependant longtemps, quel-

que parfaite que soit sa construction. Cet inconvénient
est surtout sensible avec les instruments méridiensporta-
tifs. Comme il y aurait perte de temps à chercher à mettre
exactement l'axe optique d'un instrumentdans le méridien,
et que d'ailleurs onne réussit le plus souventqu'imparfai-
tement, il vaut mieux déterminer directement l'azimut du
plan d'observation et apporter ensuite une correction aux
temps des passages observés et aux distances zénithales
correspondantes.La première correction sera donnée par
la troisième formule, à la condition de remarquer que
l'observationayant été faite au méridien,Z peutêtre rem-
placé par 9 q=D ( étant la latitude et D la déclinaison
de l'étoile). Les angles A et .51seronttrès petits; on pourra
les remplacer par les arcs correspondants a et dM. et
poser

sin (9 g= D) passage supérieur.
a cos D

[ passage inférieur.

La deuxièmecorrectionsera insensiblesi a ne dépasse

pas quelques secondes d'arc; on peut s'en assurer aisé-
ment en différentiant la première formule par rapport à
AI. L'azimutinstrumental se déduitde la comparaison des
équations qui donnentl'ascensiondroite apparentede deux
étoiles différentes, en fonction des erreurs instrumentales
d'azimuta, d'inclinaisonp, de collimationc-x

1It-t-l-C +lXsin<¡>¡=D ~cos<¡>¡=D^«^
e •passage supérieur.

cos D ( passageinférieur.

oii t représentele temps du passage observé, Cp_ la cor-
rection de la pendule au moment de l'observation, o la
latitude, D la déclinaison de l'étoile. On choisit une étoile
équatoriale de déclinaison D' dont l'ascension droite JR'
est voisine de l'ascensiondroite M d'une polaire de décli-
naison D. On peut alors supposer que la marche de la pen-
dule est sans effet (d'ailleurs il serait facile d'en tenir
compte si JR. différait trop de M?) la correction Cp de la



pendules'élimine, dans la comparaison des deux équa-
tions et l'on déduit facilement

e/c''s(?=i=D) coso-D~(~-t)-(~)-~ Ccos (p+D)-cosn-D~/
cos D cos D'

a~ sin (y =p D) sin (rp D')
cos D cos D'

(c x) (sec D =p sec D')
sin ? q= D sin 9 D'

cos D cos D'

Les signes supérieurscorrespondentaux passagessupé-
rieurs et les signes inférieurs aux passages inférieurs.

Si l'on dispose d'une mire éloignée voisine du méridien,
on peut facilement passer de l'azimutinstrumentala à l'azi-
mut A de cette mire, pourvu que la lunette soit munie
d'un fil mobile. Dans,ce cas, on pointe la mire avec le fil
mobile en effectuant la lecture correspondantede la vis
micrométrique qui faitmouvoir le fil. Puis, on retourne la
lunette, en intervertissant la positiondes tourillonssur les
coussinets on pointe de nouveau la mire dans cette
seconde position de la lunette, et l'on fait la lecture qui
définitla position du fil mobile. Il est clair que dans cette
opérationderetournementl'axe optique garde la même posi-
tion dans l'espace; mais les lecturesseront différentes parce

que l'origine s'est déplacée symétriquement par rapport
au méridien. La lecture qui correspondrait à l'axe optique

sera par conséquent la même dans les deux cas. En appe-
lantV et V les deux lectures successives se rapportant à
la mire, Vo la lecture définissant l'axe optique, on aura,
par exemple, dans l'hypothèsed'un certain sens de gra-
duation de la vis micrométrique et d'une certaine position
de lamire (fig. 2):

et après retournementV' = Vo (Vo V).
Comme les lectures Y et V se rapportent à un même
objet, les différences V Vo et Vo V' doivent être

égales. Par suite, la moyenne -£- donne la lecture

qui correspond,à l'axe optique. Si l'on suppose l'axe
optique placé à l'est du méridien OS en Vo, la mire placée
en V entre le Vo et le méridien, l'angle VOS sera l'azimut
A de -la mire, l'angle VoOS l'azimut intrumental a. La
figure donne la relation A = VoOS VoOV.

Si l'on suppose que les lectures de la vis micrométrique
croissent lorsqu'on déplace le fil mobile de Vo en V, la
différence des lectures V Vo, multipliée par la valeur
angulaire K du déplacement du fil mobile correspondant
à un tour de la vis micrométrique, donneraFangte VoOV;
et l'on aura finalement A = a K (V Vo). Dans la
position inverse de l'intrument, on aurait A = a -f-
K (V' Vo). Le signe de a dépend de sa situationpar rap-
port au méridien; l'angle VoOV devra être ajouté ou
retranché, selon que la mire sera placée à l'est ou àl'ouest

V = Vo + (V Vo)

y i y/

du Vo enfin le signe à donner à la parenthèse dépendra
encore du sens de la graduation dont on tient compte,
ainsi qu'il a été dit.

L'azimutinstrumental est variable, mais l'azimut de la
mire est invariable,puisqu'il ne dépend que de sa position
par rapport au méridien et au centre du pilierd'observa-
tion. On pourra donc déduire d'un grandnombre dedéter-
minationsde A effectuées dans les deux positions de l'in-
strument, afin d'éliminer l'effet très petit d'erreurs de
flexion impossible à analyser, une valeur définitive de A
présentant un haut degré de certitude,qui permettra d'ob-
tenir à tout instant l'azimut instrumental, en employant
la formule réciproque a = A ± K (V Vo) dont le
second terme est seul variable; le signe de K (V Yo)
dépend de la position de l'instrument.

Si l'on se reporte à la formule de réductionméridienne,
on voit que l'effet d'une erreur dx, d'azimutinstrumental
se traduit sur l'ascension droite d'une étoile par une erreur
da sin (o q= d)

cependant, les ascensions droites con-
clues sont peu erronées, parce que les corrections de la
pendule se déduisentpar différence des ascensions droites
calculées et observées des étoiles fondamentales et son
toutesentachées d'erreurs voisines. La correction moyenne
de pendule Cp est donc affectée d'une erreur très voisine
de celle commise sur l'ascension droite de chaque étoile,
mais de signe contraire.Comme cette correction Cp s'ajoute
aux passages réduits, pour obtenir les ascensions droites
conclues, l'effet de l'erreur d'azimut s'éliminera en grande
partie. Mais les ascensions droites des étoiles circum-
polaires seront très erronées parce que les facteurs
sin ? "t" d deviennent

très grands par rapport aux coeffi-
cos d

cients correspondants des étoiles fondamentales. C'est là
une des causes d'incertitude de l'observationdes étoiles
voisines du pôle. La mesure d'un azimut instrumental,
et conséquemment d'un azimut de mire, suppose l'emploi
d'ascensions droites exactes. Les étoiles fondamentales
satisfontpleinement à cette condition, mais les étoites cir-
cumpolaires sont encore mal déterminées. Les positions
moyennesde ces étoiles ne reposent point souvent'surun
nombre d'observations modernes assez considérables, en
raison de la difficultéque présentent ces observations de
plus les mouvementspropres sont douteux. Ils résultent
en effet de la comparaisondes positionsmoyennesanciennes,
quelquefois peu exactes, aux positions moyennes mo-
dernes. M. Gonessiat, dans un travail publié dans le
Bulletin astronomiquede 1885 a donné un système de
corrections qui a été étudié soigneusement par la section
de géodésie du service géographique et parait mieux
satisfaireaux observations. Ces corrections ne sont point
négligeables voici les plus considérables d'entre elles,
avec l'indication de l'erreur correspondante d'azimut dx
pour la latitude de Paris

La correction donnée pour 2320 est encore trop faible;
ilconviendraitd'adopterpourlamémeépoquedM= 5S,25.
Lorsque l'on peut disposer d'une mire absolument inva-
riable et effectuer des opérations qui embrassent toute
l'année, de manière à observer les passages supérieurs et
inférieurs d'une même étoile, l'effet de l'erreurd'ascension
droitedisparait de la moyenne. Malheureusement une mire
rigoureusementfixe parait difficile à établir. On observe
fréquemment qu'après des périodes de pluies ou de séche-
resse, l'azimut change brusquementde un à deux dixièmes.
M. Hirsch signale dans les procès-verbauxde la Commis-

Epoque 1884, 0.
123S dM = 03,79 da = 0s,10 ou l",50
51 Hevelins 1 ,16 0 ,09 1 ,35
2320 + 4 ,74 + 0 ,13 1 ,93
M65 + 2 ,01 + 0 ,09 +1,35
5140 2 ,29 + 0 ,15 +2,25
7504 1 ,16 0 ,11 1 ,6S



sion géodésique suisse pour 1885, des anomalies de ce
genre très caractéristiques, présentées par la mire de
l'observatoirede Neufchâtel « La mire dont il s'agit est
située de l'autre côté du lac, aune distancede 7 kil., et à.
la même hauteur que l'observatoire, de -telle sorte que le
rayon lumineux est horizontal. Commel'observatoireainsi
que la mire sont situés tout près du lac, les rayons lumi-
neux allant de la mire à la lunette méridienne passent
presquecomplètement au-dessus du lac, à une hauteur de
60 m., donc dans les conditions les plus favorables au
point de vue optique et qui prêtent moins que le sol aux
irrégularités de température et aux courants ascendants
juxtaposés. An cours d'une période de cinq anneaux
l'azimut de la mire a été déterminé 200 fois par an.
La variation moyenne annuelle de l'azimut a été trouvée
éçale à ± 1" 1. En mai 1882, le déplacement a été de& 6 à l'estde la position moyenne de l'année; trente-six
jours plus tard, il était de4", 2 à l'ouest,dela mêmeposi-
tion moyenne. Or ces écarts si considérables sont indépen-
dants des mouvements périodiques du pilier d'observation,
puisque les pointés de la mire et des étoiles circumpolaires
sont synchrones par leur irrégularité, ils semblentà M.
Hirsch ne pouvoir être attribuésà. des mouvements analo-
gues du pilier qui supporte la mire; M. Hirsch les rap-
porte à des réfractions latérales, mais sa conclusion peut
être contestée. M. Fôrster, de l'observatoirede Berlin
(Vierteliahrschri{t der astronomiscleen Gesolschaft
•1883),a mis en évidence, par la discussion de 40 années
d'ohservationsjles mouvements de torsion du pilier méri-
dien de l'observatoire. 11 paraîtrait que le pilier éprouve
une torsion qui dépend d'influences thermiqueset qui laisse
reconnaître, non seulement une période annuelle, mais
encore la période de 11 ans des taches solaires.

En Géodésie on appelle Azimut d'un signal ou d'une
direction l'angle que fait la directionde ce signal avec le
planméridien dulieud'observation.C'estunedesdétermina-
tions les plus délicates et les plus importantesque l'on ait
à effectuer, car elle permet d orienter toutfr une triangula-
tion. On conçoit que, si l'orientationdu côté de départ est
défectueuse, toute la triangulationsera déviée à droite et
à gauche. Les coordonnées des différents sommets de la
triangulationse calculent progressivement,en partant des
coordonnées des points immédiatement précédents, au
moyen des formules

L' = L P. K cos Z QP sin *Z
M' = M + RE sin Z sec L'

2'!
200 + Z (1VÜ'

sin|(L + L'}
£' = 200 +Z (M' -r- M) |

L, M, Z représentent les latitude, longitude et azimut du
point de départ, L', W, Z' les mêmes quantités pour le
point d'arrivée, K la distance des deux points; P, Q, R
sont des coefficientsqui sont liés au demi grand axe a et
à l'exentricitée de l'ellipsoïde terrestre par les relations*=&=££*»+*»

a sin 4" + e cos '}

(1 e2 (1

e* sra?

L)l L) tg L
Q (1 a2 sin 4"L) (d + e2 cos~ L) t~

L

On a l'habitude d'effectuer au point d'arrivée d'une
triangulationla déterminationastronomique des trois élé-
ments L, M, Z. Les coordonnées calculées au moyen de la
triangulation portent le nom de coordonnées géodésiques.
Au pointd'arrivée elles devraientêtre identiques auxcoor-
données mesurées astronomiquement. La comparaison des
deux systèmes de valeurs fournit un critériumde l'exacti-
tude des opérations. On trouvepresque toujours des rési-

cos£(L-I/)

<1

et sin V

dus s'élevant à quelques secondes d'arc. Ces écarts ne
proviennentpas seulement de l'accumulation des erreurs
accidentelles commises dans les mesures des angles des
triangles aux différents sommets. Une partie doit être
attribuée aux effets des attractions locales, c.-à-d. à des
déviations de la •verticale dont il est impossible de s'af-
franchir. M. Yvon Villarceau (Comptes rendus de V Aca-
démie des sciences, 1866, 1er semestre) a donné la for-
mule suivantequi mesure les effetsde l'attraction locale
au point d'arrivée; c'est donc le résidu laissé par cette
formule qui exprime réellement le degré de précision de
l'opération lu

1g -+- sin L(ftfa Mg) =Q
Pour fixer un azimut géodésique, on détermined'abord

l'azimut d'une mira méridienne lointaine, au moyen de la
lunette méridienne, ainsi qu'il a été dit plus haut. Puis
on remplace, sur le pilier, la lunette méridienne par un
instrument propre à mesurer les angles (théodolite ou
cercle azimutal), centre pour centre, et l'on mesure
ensuite l'angle du signal et de la mire. On obtient enfin
l'azimut du signal, par la combinaison de l'azimut de
la mire et de l'angle mire-signal.Les ingénieursgéogra-
phes (t.YIdu Mémorial,p. 113) recommandentl'installation
de deux mires, l'une à l'est, l'autre à l'ouest du méridien,
à 1° environ de distance, de manière à pouvoir noter les
instants des passages dela polaire par les plans verticaux
des deux mires, au voisinage des deux plus grandes
digressions.L'azimut A de chacune des mires s'évaluera
à l'aide de la formule:

sec L tg S sin M
S i -tgLtg8cosJ[

L représente la latitude, S la distance polaire, M l'angle
horaire de l'étoile. L'angle horaire se déduit de la rela-
tion
Angle horaire= Heure sid. ascension dr. ou
JB=Tempssid.à 0~-Heuremoy.-(-corr.(tableY)- ~R
Lorsque les instants des plus grandes digressions tombent
quelques heures avant on après midi, c.-à-d. en plein jour,
la polaire ne peut être observée. On peut alors noter les
instants de ses culminationssupérieure et inférieure. On
corrigel'intervallede temps de l'effet de la marche de la

tpendule. Le nombre obtenu doit être égal à 12h -+- d&,
en désignant par dJR la variation en ascension droite
pendant l'intervalle considéré. Cette considération sera
toujourssatisfaiteà peu près, de telle sorteque l'on calcu-
lera l'azimutde l'instrumentpar la formule:

a 90° | (f t) X 18
ex,

cos cp tg a
t) X 11)

Connaissant l'azimut a, on en déduirait l'azimut A d'une
mire et celui d'un signal commeil a déjà été dit. Lorsque
l'on observe au moyen d'un théodolite ou d'un altazimut,
le procédé le plus précis consiste à mesurer l'angle du
verticald'uneétoile circumpolaireetduverticald'un signal.
On choisit l'instantoùlapolaireconsidérée'est voisine de sa
plus grande élongation. Cette méthode suppose que l'on
connait l'heure exactement et la latitude avec approxima-
tion moindre. On pointe successivement l'étoile et le signal
en faisant chaquefois la lecture du limbe horizontal. Si les
pointés sont rapprochés, la moyenne des temps corres-
pondra à la moyenne des lectures. Il sera bon, en outre,
derépéter les mêmes opérationsdansla positionsymétrique
de l'instrument. On calculera ensuite les azimuts corres-
pondants de la polaire,et l'on, conclura l'azimutdu signal
en ajoutant ou en retranchant l'angle fourni par la différ-

rence des lectures du; limbehorizontal. On aura
5 sin M Sih.Scos.atgL

A Cos L + &
Cos LCos L + CosL

d
« rsinM cosgAI (* + 4 *g2L) sin M te2 ^1+s L CosL J

Comme d'habitude, L,-M,$ représentent la latitude,



l'angle horaire et la distance polaire. On pourrait égale-
ment calculer A par la formule indiquée plus haut qui
donne tgA. On choisiten général, pour ces observations,
l'étoile polaire (a Petite ourse) à cause de son éclat qui
permet de l'observerpendant les premièreset les dernières
heures du jour. En effet cette étoile est de deuxième gran-
deur tandis que les autres circumpolaires sont de sixième
ou de septième grandeur. L'éclairage de l'instrument est
nécessaire aux observations de nuit il est quelquefois
difficile à réaliser dans une station non installéerégulière-
ment telle qu'il s'en présente au cours d'une exploration.
Dans de pareils voyages, les observateurs désireux de
ménager leurs forces physiques se soucient peu d'ajouter à
leurs fatigues le labeur des observationsde nuit. Dans des
circonstances semblables, on observe le soleil, un peu
après son lever ou avant son coucher, en ayant soin de
noter les instants des passages des deux bords du soleil
par le fil vertical et de faire les lectures correspondantes
du limbe horizontal. On pointe ensuitele signal, puis le
soleil. On fait les moyennes des temps et des lectures. La
différence des lectures fournit l'angle des verticaux du
signal et du centre du soleil. En ajoutant ou en retran-
chant cet angle de l'azimut du centre du soleil, suivant la
position respectivede l'astre et du signal, on obtiendra
l'azimut du signal. On calculera l'angle horaire par la
relation

Angle horaire du soleil= heure moyenne locale
tempsvrai (pour heure moyenne de Paris).

Puis en appliquantles analogies de Néper au triangle
pûle-zénith-soleil, on écrira:

T < (A p)
ft sin (L + D)~4-

D)

T 12 (À -i- P) =
Æ.CQSHL+D)Tg~iA+p)=tg~·~3~~ ~D~

D
On obtiendra A en sommant les valeurs des angles

A p etA -p. La déclinaison du soleil et le temps
vrai pour l'instant de l'observation se prendront dans la
connaissancedes temps. Cette formule convient également
an cas où l'astre observé est une étoile; il suffit de faire
comme plus haut
M=TsidàOhlocal-irHeuremoy.+ Corr. (tableV)– M

II existe d'autres moyens de déterminer la directiondu
méridien au moyen d'un théodolite ou d'un altazimut, et,
par suite, la directiond'un signalrapportéeà ce méridien.
Cesmoyens sont moins parfaits que les précédents; il est
vrai qu'ils n'exigent qu'une connaissance grossièrement
approchée de la latitude ou de l'heure. On peut, par exem-ple, après avoir visé une étoile à un instantquelconque
avant sa culmination, fixer solidement la lunette sur le
cercle vertical, à l'aide de ses pinces, puis attendre que
1 étoile vienne de nouveau traverser la lunette de l'autre
côté du méridien. 11 est évident que les plans azimutaux
dans lesquels les deux observations ont été prises sont
symétriquespar rapport au méridien. La moyenne des
deux lectures du limbe horizontal correspond à la lecture
qui serait faite sur le plan méridien. Si l'astre observé est
le soleil, il faudra, pour tenir compte de la variation de
déclinaison, dans l'intervalledes deux observations,appli-
quer à la moyenne arithmétiquedes lectures la correction

dS
•+-

g cos L sin M (da étant l'accroissementde la décli-
naison) suivant que les divisions du limbe horizontal
croissent dans le même sens que les azimuts ou en senscontraire.

L'Azimut magnétiqueest l'angle du plan vertical
passant par la ligne des pôles de l'aiguille aimantée,avec
M plan vertical qui contient l'astre considéré il se dé-
duit de la lecture de la boussole et de la déclinaison
magnétique. Dans le problème de la navigation les
marins commencent par déterminer l'azimut de la route
que doit suivre leur navire puis, an moyen de la décli-

naison de l'aiguille aimentée, ils calculent l'angle constant
que doit faire la direction de cette aiguille avec l'axe du
navire repéré sur la boussole. Cet angle est ensuitedonné
au timonier qui doit gouvernerde manièreà le maintenir
constant, au moins pendantun temps fixé. Mais la décli-
naisonde l'aiguille aimantéen'est pas constanteaux diffé-
rents points de la surface terrestre en un lieu déterminé,
elle éprouve même des variations qui sont fonction du
temps. Il importedonc de pouvoir détermineraisément la
déclinaison magnétique.Les marins n'emploient guèreà cebut que l'observation du soleil et encore préfèrent-ils
observercet astre au moment de son lever ou de son cou-cher, parce que les calculs à effectuer sont plus simples
dans ce cas, et qu'ilspeuvent mêmeles évitertout à fait au •
moyen de tables numériques calculées d'avance.Ils atten-
dent que les deux tiers du diamètre de l'astre aient
émergé de l'horizon, car, à ce moment, le centre du
soleil est dans le plan de l'horizon ils visent alors les
deux bords au moyen des pinnules de la boussole. La
moyenne des deux lectures correspond à l'azimut magnéti-
que du centre. L'amplitudeortive ou occase a est donnée
par la formule

Sin 9 cos L= sinD
C'est cette formule qui est réduite en table à double

entrée pour toutes les valeurs de la latitude L et de la-
déclinaison du soleil D. Par le calcul ou par simple lecture
des tables, on a donc l'azimut A =9 du centre du soleil;
en ajoutantou en retranchant l'azimut magnétique donné
par.la boussole, on obtient la déclinaison de l'aiguilla
aimantée. Il y a lieu toutefois de remarquer que la dévia-
tion obtenue représente la déclinaison magnétiquevraie
augmentée algébriquement de l'effet perturbateur des
masses de fer du navire sur la directionvéritable de l'ai-
guille aimentée. La déterminationde cetteaction perturba-
trice constitue un des problèmes les plus délicats de la
navigation, car elle varie avec l'azimut magnétique appa-rent donné par la boussole. La déviation ainsi obtenue ne
peut être utilisée qu'à la condition de maintenirla route.'
Il conviendra donc d'écrire la relation

A vrai =A mag. app. + D 4- S

Si l'on n'a pu observer le soleil dansl'horizon, on fait
usage de la formule donnée plus haut:

Cotg Asin M = sin X cot 8 -f- cos X cos M
En géodésie les azimuts se comptent de 0° à 360°,ou des

0 à400 grades, duSudauNorden passantparl'Ouest c'est
une tradition dans lamarine de les compter dans deuxsens
opposés à partirdes quatre points cardinaux,en rumbs outrente-deuxièmesde circonférence, le rumb se subdivisant
lui-même en huitièmes qui valent 1° 24' 22". Cet usage
fort incommode nécessiteune table spéciale de conversion.
En astronomie les azimuts se comptent dans les deux sensà partirdu méridien, positivement à l'Est et négativement
àl'Ouest,

Les formules données plus haut pour passer des coor-données L, M, Z d'un point A de la surface terrestre
aux coordonnées correspondantesd'un point B, sont des
formules approchées. Pour les établir, on remplace l'el-
lipsoïde terrestre par une sphère dont le rayon p est égal
à la grandenormaledu pointde départ; on trouvera leur
démonstration dans le Traité de géodésie de Puissant
(t. I, chap. xv). Ce sont ces formules qui ont été employées
dans le calculdes coordonnées des points de premier ordre
de la carte de France;on peut leur donner toute lapréci-
sion désirableau moyen de petites corrections que l'on
trouvera réduites en tables par le colonel Hossard, dans
le t. VII du Mémorial du Dépôt de la guerre. Legendre
a donné la solution rigoureuse du transport des coordon-
nées d'un point plus récemment M. Andrae a publié des
formules également rigoureusesmais plus commodes(Pro-
blèmes de haute Géodésie, II0 cahier; Copenhague,
1882). Le t. XIII du Mémorial du Dépôt de la Guerre



contient une application de la méthode de M. Andrse, au
cas des immenses triangles de la jonction hispano-algé-
rienne. Les côtés atteignenten effet 270 kil., et les for-
mules approchées étaient réellement insuffisantes. De
pareils développements sont donc intéressants au point de

vue analytique mais jamais,dans la pratique des travaux
ordinaires de la géodésie, on ne sera obligé de les mettre

en œuvre.
Il est encore intéressant de mentionner les formules

que Puissant a données dans le t. II de son Traité
de géodésie, p. 324, qui permettent de calculer les cor-
rectionsà appliquer aux coordonnéesd'un point quelconque
d'une triangulation lorsque l'on fait varier la longueur du
côlé de départ etles coordonnées du point d'origine; mais

ces formules ne sont importantesqu'au point de vue de la
comparaison des résultatsgéodésiques et astronomiques.
La célèbre chaîne méridienne mesurée par Delambre et
Méchainde 1792 à 1799 a été orientée au moyen d'un
azimut fondamentalmesuré à Dunkerque ;les coordonnées
imprimées dans la Base du système métrique se rappor-
tent à cet azimut.L'opérationde Delambre était contrôlée

par des déterminations astronomiques de long., lat.
et azimut effectuées à Paris, Bourges, Carcassonne et
Montjouy. La comparaisondes azimuts géodésiques fournit
à Delambre des écarts assez forts. Le calcul des coordon-
nées des sommets a été repris plus tard par les ingénieurs
géographes en employant comme azimut fondamental l'a-
zimut du Belvédère de Belle assise sur l'horizon du Pan-
théon, déduit des observations de Delambre et fixé à
305 s 331S (Mémorial, t. VI, p. 56). Les six chaînes de
trianglesqui se greffent sur cette chaîneprimordiale,pour
s'étendre dans des directionsperpendiculaires à la méri-
dienne, lui empruntentleurs éléments de départ. L'azimut
fondamental de la triangulation algérienne, rattachée
aujourd'huiaux triangulations espagnole et italienne à ses
extrémités, a été déterminé en 1874 à Alger (Voirol), par
le colonel Perrier, et vérifié en!877.

Lorsque les mesures aurontété suffisammentmultipliées,
la comparaisondes coordonnées géodésiques et astronomi-

ques apporterales éléments de la détermination de la véri-
table figure de la terre, en permettant de décider si la sur-
face du niveauqui correspond à la hauteurmoyenne de la

mer peutêtre considérée commel'enveloppe d'un ellipsoïde
de révolution. Cette surface de niveau est caractérisée en
chaque lieu par ladirectiondela -verticale.Or, les déviations
de la verticale influencent les déterminationsde longitude,
latitude et azimut. Il suffira, dans cet article, de mentionner
cette question sibientraitée parM. Ândrsedansle IIIe cahier
des Problèmes de haute Géodésie. Pour bien marquer la
poursuitede ce but, l'Association géodésiqueinternationale

a publié dans les Comptes rendus de sa septième confé-

rence (Rome, 1883) une carte démonstrative de toutes les
déterminationsastronomiques de longitude, latitude et
azimut effectuées jusqu'à cetteépoque.

Il. Navigation. L'azimut d'un point est l'angle de

son vertical avec le méridien du lieu. En astronomie, on
compte les azimutsà partir du S. du méridiende 0 à 360
degrés, en passant par l'O., le N. et l'E. en navigation,

cet angle se compte de 0 à 90 degrés, à partir du N. ou
du S. vers l'O. oul'E. La déterminationde l'azimut d'un
astre s'effectue très fréquemment à la mer dans le but de

comparer la valeur calculée de cet angle à celle que donne

au même moment l'observationdirecte de l'astre au moyen
du compas de relèvement; la différence entre ces deux
valeurs est évidemment la variation du compas, c.-à-d.
l'angle que forme la ligne N.-S de la roseavec le méridien
géographique, et c'est decet angle qu'il faut corriger toutes

ses indications pour avoir les directions réelles qui leur
correspondent. L'azimutest aussi l'un des éléments em-
ployés pour la détermination du point par les nouvelles
méthodes de calcul. Enfin, il est souvent-utile de détermi-

ner l'azimut d'un objet: rocher, point remarquablede la
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côte, etc., avecune exactitude plus grande que celle qu'on
peut obteniren le relevant au compas; on y parvient en
calculant sa différence d'azimut avec un astre, c'est ce
qu'onappelleprendrele relèvementastronomiquede l'objet.

Détermination de l'azimut dun astre. L'azimut
d'un astre peutêtre facilement calculé lorsqu'on connait la
longitude et la latitude du lieu ou encore l'un de ces élé-
ments et la hauteur de l'astre. Soit, en effet, D sa décli-
naison,P son angle horaire qu'on peut déduire facilement
de la longitude (V. ANGLE horaire), H sa hauteur, L la
latitude du lieu. On a dans le triangle de position ZPA
(fig 1), formé parle zénith du lieu Z, le pôlePP et l'astree

Fig. 1.
A, ZP = 90» L, AZ = 90» H, AP = 90° D,
l'angle au pôle est l'angle horaire P de l'astre et lang.e
PZA est égal à 180° Z. Z étant l'azimut. Puisqu'on
connaît quatre éléments de ce triangle, on peut se servir
de différentes formules pour le calcul de Z. Ce sont
(1) Cos H sin Z = Cos D sin P
(2) Cos H cos Z = SinDcos L + cos D sin L cos P
(3) Sin D = Sin L sin H Cos L cos H cos Z

et divisant (2) par (1)
(tgL tg D)

(4)
CotgZ = CosL(|i-|)

La premièrerelation donne Z lorsqu'on connaît la hauteur
de l'astre et son angle horaire P, c.-à-dire la longitude du
lieu, la troisième lorsqu'on connaitla latitude et la hau-
teur, la quatrième lorsqu'on connaît la longitude et la la-
titude le calcul par celle-ci peut donc se faire sans qu'ilil
soit nécessaire d'observer la hauteur; on devra l'appliquer

lorsque, par suite du défaut d'horizon,on ne peut prendre

la hauteur de l'astre dont on cherche l'azimut. La forme

logarithmique de cette formule est
Cos (L -i- p)

»
CosP Cos(L + 9)

tg? = tfF CotsZ==-"tgPsin<p
'1'

Le calcul de l'une des formules (1) ou (3) exige l'observa-
tion de la hauteur. Dans la première, intervient la longi-
tude, c'est l'élément que l'on détermine avec le moins
d'exactitude; mais l'erreur provenant de ce chef est gé-
néralementplus petite que l'approximationnécessaireau
calcul de l'azimut à la mer. La formule (3) se calcule
comme celle de l'angle horaire (V. ce mot) elle prend la
forme logarithmique

Cos
Z- i 0» S cos (S A)

Cosy2"
Y Cos L cos H

Ti_i_H + A
dans laquelle A. = 90» D et S = i-jp ~-A

Les compas ne donnant d'indications qu'avec une ap-
proximationd'un degré environ, il est inutile, lorsqu'on
calcule un azimut pour déterminerla variation, de le faire

avec une grande exactitude; les valeurs de la longitudeet
de la latitude données par le point estimé (V. ce mot)

sont généralement assez approchées et les calculs doivent

se faire avec trois ou quatre décimales. C'est aussi par
suite de la faible approximation qu'exige le calcul d'azi-
mut qu'il a été possible de construire des tables suppn-



mant ou abrégeant considérablement les calculs; leur
usage est maintenant très répandu; les unes, tables de La-
brosse, de Decante, permettent de trouver à simple vue
l'azimut d'un astre de déclinaison connue pour unelatitude
et une heure données; mais ayant été construites spéciale-
ment pour le soleil, elles ne peuventêtre utilisées que pour
les astres dont la déclinaison n'excède pas 30°, et pour
ne pas leur donner trop de développement elles n'ont été
calculées que pour les latitudes inférieuresà 60°. D'autres
tables, tables de Perrin, sont beaucoup plus générales,bien
qu'elles soient contenues dans un petit nombre de pages,
mais elles exigent quelques calculs; elles ont été construites
au moyen de la formule (4). Une première table donne les

valeurs du terme
ô^-p

une seconde celles de -2= on en

déduit
=J-p r^= p;

enfin,une troisième tabledonne

les valeurs de Z comptées à partir du pôle N. qui correspon-
dent à celles de L et de p. On peut encore déterminerla
valeur de l'azimut avec une approximation suffisante au
moyen de la constructiongraphiquequi donne l'angle diè-
dre du trièJre correspondantau triangle de position dans
lequel on connaît deux faces et l'angle dièdre compris.
II est enfin à remarquerque l'amplitude (V. ce mot) n'est
qu'un cas particulier de l'azimut, puisque c'est l'angle du
vertical de l'astre au moment de son lever ou de son cou-
cher avec le premier vertical faisant Z = 90° + A et
H = 0 dans la formule (3) on trouve pour la valeur de

l'amplitude Sin A = Sin =•.

Relèvements astronomiques.Il est souvent nécessaire
de déterminerdu bord, avec exactitude,l'azimut d'un point
de la cOte, lorsqu'il s'agit, par exemple, d'orienter un lever
hydrographique le relèvement au compasne pouvant don-
ner une approximationsuffisante, on a recours au relève-
ment astronomique. A cet effet, on prend la hauteur au-
dessus de l'horizon du point dont on cherche l'azimut soit
h cette hauteur; puis, simultanément la hauteur H d'un
astre et sa distance d au même point. Il est alors facile de
calculer la différence Z x des azimuts Z et z de l'astre
et du point; puis, calculant Z comme il vient d'être dit,
on en déduit z. En effet, le triangle sphérique (fig. 2)

formé par le zénith Z, l'astre A et la position apparentea
du pointsur la sphèrecéleste, apour côtés AZ = 90° H,
aZ = 90°– hA.a=d, AZa =Z z, et donne la re-
lation

Cos d = Sin h sin H+cos /icosH cos (Z z)
qui, rendue calculablepar logarithmes,devient

Cos| (Z -z) = iA°sScos(S-d)
2 v V Cos/tcosH

dans laquelle S = i~
Si l'on ne peut me-

surer Het d simultanément,ce qui nécessite la présence de

Cos L

deux observateurs,on commence par prendre une hauteur
à l'heure ti puis immédiatement après la distance d à
l'heure t2, enfin, une seconde hauteur à l'heure £3, et, des
deux hauteurs observées, on déduit celle correspondante à
l'heure t2 en admettant que les hauteurs ont varié pro-
portionnellement au temps entre les hauteurs ti et ts. La
différenciation donne les relations

d Z
) Sin d

d dd Z ~Cos h cos tl sin (Z ~) d'd

dZ Cos D cos A dt
Cos h

d'où l'on conclut que, pour diminuer l'influence que peut
avoir sur la valeur de l'azimut une erreur commise sur la
mesure de la distanceou sur la détermination de l'heure
du lieu, il faut observerlorsquel'astre est près de l'hori-
zon, car s'il était près du zénith le dénominateur devien-
drait très petit et les coefficients de dt et de d.d très
grands.

Déterminationd'un azimutpar relèvement.S'il n'est
pas nécessaired'avoir l'azimut d'un point, astre ou objet
à terre, avec une grande exactitude, il suffit d'observer
dans quelle direction de la rose il se trouve et de corriger
cette observation de la variation de compas c'est ce qu'on
appelle prendre le relèvement du point. Cette opération
s'effectue de plusieurs manières la plus communément
employée consiste à viser l'astre au moyen d'une alidade
tournant au-dessus de la vitre qui recouvre le compas elle
est formée de deux montants verticaux percés d'une fente
et d'une fenêtre pour effectuer la visée, réunis par l'alidade
proprementdite qui s'engage dans un pivot fixé au centre
de la glace. Cette alidade est également percée d'une fente
et d'une fenêtrepermettant de lire la division de la rose
qui correspond à sa direction. Il est donc nécessaire,avec
cette disposition, de viserl'astre et de lire en même temps
sur la rose cettedouble opération est souvent très difficile,
car les mouvements du navire rendent la visée très incom-
mode et imprimenten même temps à la rose des oscilla-
tions plus ou moins considérables. Cette difficulté s'accroit
encore lorsqu'il s'agit de viser des astres très élevés au-
dessus de l'horizon. Il faut de plus prendre garde, surtout
dans ce dernier cas, que la position du compas soit bien
verticale. Il résulte de toutes ces imperfections que les ré-
sultats sont souvent erronés. S'il s'agit de l'observation
du soleil, l'éclat de cet astre en empêche la visée directe;

on obtient son relèvement en plaçant horizontalement un
petit miroir sur le pivot de l'alidade et la visée s'opère sur
l'image de l'astre; on peut encore, lorsqu'iln'est pas trop
élevé, remplacerl'alidade par une tige très mince iixie
verticalement sur le pivot de la glace et lire la divisionde
la rose qui reçoit l'ombre portée par cette aiguille; c'est
évidemment l'azimut diamétralement opposé à celui u



soleil. D'antres dispositions ont encore été employées pour
faciliter le relèvement des astres et rendre l'observation
plus précise nous exposerons seulement leprincipede celle
qui a été inventée récemment par sir W. Thomson pour
être adaptéeà ses compas (V. Boussole).La glace ducom-

pas porte en son centre un pivotverticaldestméà recevoir
une alidade sur laquelle se trouve fixé un tube cylindrique
incliné,servant de montureà une lentille à l'aidede laquelle

on vise les divisions de la rose (fig. 3). Au-dessus de cette
lentille, se trouveun miroir mobile autour d'un axe hori-
zontal perpendiculaire à celui de l'alidade; un boutonper-
met de lui donner une inclinaison plus ou moins grande.
Lorsque l'alidadeest dans le vertical de l'astre et que le
miroir possède l'inclinaison convenable, l'observateur,en
visant la rose, voit en même temps l'image de l'astre qui
s'yprojette et n*a qu'à lire la division qui y correspond.
L'alidadeporte, en outre, un petit niveausphérique à bulle
d'air, permettant de s'assurer de la verticalitédu compas
au moment de l'observation.Il est nécessaire, pour que le
relèvement soit exact, que l'alidade soit exactement
orientée dans le vertical de l'astre et que l'œil de l'obser-
vateur s'y trouve aussi placé. A cet effet, l'extrémitéde
l'alidade porteun petit index peint en rouge, placé dansle
champ de la lentille, et une tigeverticalenoire est fixéesur
son axe. On est assuré que le relèvement est exact lorsque
l'image de l'astre, l'index, rouge et l'extrémité noire de la
tige coïncident. Cependant, tant que la hauteur de l'astre
ne dépasse pas 45°, on n'est pas obligé de s'astreindre à
cette condition pour avoir un bon relèvement. Lorsqu'on
observe une étoile, il faut baisser la lampe qui éclaire la
rose afin dene pas masquer l'image de l'astre. Enfin, s'il
s'agitde relever unpoint peu distinctplacéà l'horizon, tel
qu'unphare paruntempsbrumeux,une nouvelle disposition
permet de le viser directement et c'est l'image de la rose
réfléchie par le miroir convenablement incliné que l'on
observe. E. C.

AZINCOURT (Agincourt). Gom. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. de Saint-Pol,cant. du Parq; 445 hab.

BATAILLEd'Azincodrt. Nom donné à la bataille qui
s'engagea auprès de cette localité le 25 oct. 1415, entre
l'arméed'Henri V, roi d'Angleterre,et celle de Charles VI,
gouverné alors parles Armagnacs. L'armée anglaise se
dirigeait sur Calais. Mais une armée française, commandée

par le connétable Charles d'Albret, Boucicaultet Clignet de

Brahant, avait eu le temps de se réunir. Elle attendit les
Anglais derrière la Somme que ceux-ci réussirent néan-
moins à passer leur position n'en était cependant pas
meilleure, car les Français étaient supérieurs en nombre
et cette retraite en paysennemi dévenaitfortpénible. Entre
Azincourt et Tramecourt,'il fut même impossible de reculer =

davantage, la route étant barrée. Comme jadisEdouardIII
à Crécy, et le prince Noir à Poitiers, Henri V, désespéré,

essaya de traiter les Françaisrefusèrent; il ne lui restait
donc plus qu'à vaincre ou à mourir. Le résultat de la
bataille du 25 oct. 1415 fut tout autre que celui attendu
par chacun des deux partis. En effet, l'armée française,
composéede seigneurs armagnacs et de nobles des Pays-
Bas, formantune excellente cavalerie, mais indisciplinée,

ne put manœuvrerdans les terrains défoncés par la pluie,
où elle avait eu l'imprudencede prendre position, de sorte
que les archers anglais purent la décimer sans peine. La
bataillefut complètement perdue et le massacre immense;
sept princes restèrent sur le champ de bataille; c'étaient j

les deux frères du duc de Bourgogne, le connétable d'Al-
bret, le duc d'Alençon,et les trois princes de Bar les ducs
de Bourbon et d'Orléans furent faits prisonniers, comme
tant d'autres, et ce dernier resta même vingt-cinqans en jj
Angleterre, enfermé dans la tour de Ponfret.

Pendant l'occupation du territoirefrançais, en 181 6, un
officier général anglais fit fouiller l'une des trois grandes
fosses où avaient été déposées les 6,000 victimes de la
bataille. On en retira, malgré les protestationsdu sous-
préfet de Saint-Pol,un grand nombre d'armes et de pièces

de monnaie, qui furent transportées à Londres et formèrent
le muséed' Azincourt.Les ossements éparssur le sol forent
réinhumés par les soins de la famille de Frameeourt.

Mines. Le concession des mines de houille
d'Azincourt touche la concession d'Aniche, dans le bassin
du N. Elle se divise en deuxparties distinctes la- première,
à l'E., exploitée par les fosses Saint-Edouard,Sainte-Marie
et Saint-Auguste; la deuxième, à l'O., exploitée par
Saint-Roch. Tous les charbons y sont gras et les deux
régions sont séparées par un massif calcareux. Dans la
région de Saint-Edouard,on peut évaluer à 150 hectares
l'étendue de l'ameurementhouiller.Dans la région Saint-
Roch, le terrain est plus inexploré et il y a certainement
une bande houillère considérable à reconnaître. Dans la
région Edouard, on a exploité, à partir de 1839, un
faisceau de veines qui, quand on va du S. au N., se pré-
sente ainsi n° 7 Louise ou Auguste, Edouard ou n° 6,
5, 4, 3, 2, 4, Paulinen° 1, Quéry ou l'Etoile n° 2 du
N., Capricieuse ou n° 3 du N. Cette région est aujour-
d'hui abandonnée, parce que l'allure du.terrain houiller
s'est brouillée en profondeur,mais on y a laissé beaucoup
de houille et on pourra y revenir un jour. Dans la
région Saint-Roch ouverte en 1858, on exploite les veines
Julienne, sans nom ou Marie,André,Deux-Sillons, Pyrû
teux, Veineàforge, Eugène,Léopoldou Casimir, Joseph
n° 1 Salmon,Béthune,Josephn"2, l'ensemble formantune
épaisseur totale d'environsix mètresde houille. Toutes ces
veines plongent vers le S. et sont à allure renversée.
Les travaux les plus importants ont été exécutés dans les
couches Joseph 2-1, Léopold,Eugène et Julienne,, L'éten-
due des travaux varie de 600 à 1,300 m. II y a peu
d'accidents, failles ou rejets des couches. L'avenir de la
fosse Saint-Roch n'est limiténi en direction ni en profon-
deur et est tout entier du côté d'Erchin. F. Laur.

Bibl.: R. de Belleyal,Azincourt;Paris, 1865, in.8.
AZINCOURT. (Joseph-Jean-BaptisteAlbouis d') comé-

dien français, né le 11 déc. 1747 à Marseille, mort le 29
mars 1809. II rendit les plus grands services au Théâtre-
Français, oii il avait été reçu comme sociétaireen 1778,
en provoquant la réorganisationde la Société, dissoute ou
disparue, à la suitedela Révolution française. D'Azincourt
fat professeur de déclamation au Conservatoire en 1807
et dirigea quelque temps les spectacles de la cour.

AZKAR (V. AZGAR).

AZNAR Y GARCIA (Francisco),peintre contemporain,
né àSaragosse, élève de l'Académie de San Fernando, fut
envoyé, comme pensionnaire de l'Etat, en Italie. Le musée
de Madrid possède de cet artiste un tableau représentant
Saint Hermênigilde dans sa prison, qui avait figuré à
l'exposition de 1860. Aznar est également l'auteur d'une
autre peinture intitulée la Prière du soir, qui, comme
la précédente,fut acquise par l'Etat. IL a peint diverses
décorations pour des édifices publics ou particuliers.

P. L.
BIBL. Ossakio Y Bernard, Galeria biografica. de los

artistas espagnolesdelsiglo XIX;Madrid, 1883-1884, 2- édit.
AZO (Porcius), célèbre jurisconsulteitalien, né àBolo-

gne au milieu du xna siècle, mort vers 1230. Il est aussi
appelé dans les textes latins Azolinus, Azo Soldanus (du
nom de son père) dans les textes italiens Azzo, Azzone

et dans les anciens textes "français Ace, Asces et Azon

On sait fort peu de choses sur sa. vie: disciple du.
jurisconsulte Joannes Bassianus, il fut, en même temps
que son compatriote HugoUnus, professeur de droit civil
à l'universitéde Bologne, oii on le trouve dès 1190, et
où il enseignait encore en 1229 comme la plupart des
jurisconsultes d'alors, il fut activement mêlé aux affaires-
publiques, et prit part au gouvernement de sa ville natale,
qui avait conquis, avec les. autres républiques lombardes,

son indépendance municipale. D'après quelques-uns de

ses biographes, il aurait été professeur Montpellier et
auraitpéri à Bologne de mort violente mais ces deux
faits ne sont nullement établis. Azo appartient par son



enseignementet ses écrits à l'école des glossateurs(V. ce
mot), qui prit naissance au xne siècle à l'université de
Bologne (V. ce mot), et qui restaura en Italie, puis en
Europe, l'étude et la pratique dudroit romain. Commepro-
fesseur, il -eut une immense réputation et forma de nom-
breux élèves dont les plus célèbres sont Accurse, Jacobus
Balduini et Roffredus. Ses écrits jouirent d'une telle auto-
rité, qu'ils effacèrent ceux de ses prédécesseurs et firent loi
dans la plupart des tribunaux;d'où le dicton: « Chi non
ha Azzo, nonvada a palazzo. » C'est en les consultant
qu'on se rend le mieux compte de la méthodepropre à
l'école des glossateurs. Ceux qui nous sont parvenus se
divisenten: 1° Gloses sur leDigesteetleCodedeJustinien
(en manuscrit); à la différencedes glosesantérieures, elles
forment un commentaire suivi (apparatus), indépendant
de l'ordre des textes; 2° Leçons sur le Code; recueillies
par un de ses élèves, Alexandre de Saint-Gilles (A. de
sancto jEgidio) elles furent publiées, en 1577, par le
célèbre jurisconsultefrançais Le Conte(Contius), et réim-
primées en 1896 ce sont des notes d'étudiant, rédigées
en style familier, et remplies de citations empruntées aux
auteurs classiques et auxcoutumes localesalorsen vigueur;

3° Somme sur le Code et sur lesInstitutesdeJustinien,
ouvrage de doctrinequi contient l'exposition méthodique
du droit romain ce fut l'œuvre capitale d'Azo elle fut
complétéepar les additionsd'Hugolinus et d'Odofredus, et
on en imprima trente et une éditions de 1482 à 1610
une traduction française du xiv8 siècle a été récemment
retrouvéeparmi les manuscritsde la bibliothèquevaticane

4° Brocards, ou recueilsde règles de droit,aveepreuves
empruntées aux sources elles sont impriméesà la suite
dela Somme "(éd. de 1566 à 1610); 50 Questions, ou
recueils de controverses (en manuscrit). On a attribué à
Azo des ouvrages de droit canonique qui ne sont pas de
lui, mais des ses homonymes, AzaLambertacciuset Azo
de Ramenghis(V. ces mots). Ch. Mortet.

BIBL. Mazzuchellt, Scrittariitaliani, 1753, t. I, part. 2,
pp. 1293-97. SAETr,De clarisarchigymnasii Bononiensis
professoribus, 1769, t. I,pp. 91-99. Tikaboschi,Storia
letter.italiana,1807, t.IV; art.2,pp.244-46.– De Sayjgny,
Geschichteder rôm. Rechts im Mittelalter, 2» éd,, 1834-
51,t.IlI et IV passim., et t. V, pp. 1-44 et 106 (cf. trad. fran-
çaise de la i"> éd. par Guenoux, 1839, t. IV,pp. 97-104.
Bethmann-Holl-weg,Der Civilprocess 1m geschiaht-
licher Entviickelung, t. VI, 1874, pp. 8, 10, 55. A.
GERMAIN, Etude historique sur l'Ecole de Droit de Mont-
pellier (1170-1793);1877, p. 8. Denifle, Die Universitâ-
ten des Mittelalters bis ibOO, t. 1, 1885,p. 343. Langldis,
la Somme Ace (dans les Mélangés d'archéologieet d'his-
toire, publ. par l'Ecole de Rome, 1885, p. 110).

AZO Làhbertaccius, canoniste italien du xme siècle,
appartenait à la célèbre famille des Lambertazzi(V. ce
mot), qui dirigea longtemps le parti gibelin de Bologne et
descendaitde Bonifacio L., qui se distingua dans la croi-
sade de 1218. Conseiller de Bologne en 1258, Doctor
decretorum en 1259 il enseignaà l'université le droit
canonique, et exerça en même temps la profession d'avo-
cat. Il était chanoine de Bologne et, depuis 1270, recteur
de l'église de Santa-Mariade Farneto. Obligé de quitter
la ville en 1274, après la défaite du parti gibelin, il y
rentra en 1278, quand la paix générale fut rétablie par
le pape Nicolas III, mais fut de nouveau banni par les
Guelfes, en 1281, et mourut vers 1289. Il avait composé
des Quœstionesinjuscanonicum, qui sont citées par le
célèbre canoniste Johannes Andreae. Ch. Mortet.

Bibl. SARTI, De claris Bonon. professoribus 1769,
I, p. 372. FANTUZZI, Scrittori Bolognesi, 1781-74,V, 5-8,Schulte, Geschichte der Quellen des canon. Rechts,
1875-77,t. II, p. 143.

AZO DE Rahehghis, canoniste italien du xive siècle.
Gendrede JohannesAndrese, il fut, comme lui, professeur
de droit canonique à Bologne,en 1339; l'année suivante,
il fut chargé d'une ambassadepar les magistrats de la
ville.Il mourutvers1346, laissant des Repetitiones super
libro Decretorum(â la suite de la Somme de P, Azo,

dans les éditions de Venise, 1496, Milan 1507 et 1514)
et des Quœstionesin jus canonicum(en manuscrit).

Ch. MORTET.
BIBL. FANTUZZI, Scrittori Bolognesi, 1781-94, t. VII,

p. 154. Sohblte, Geschichte der Quellen des canoni-
schen Rechts, 1875-77, t. II, p. 243.

AZOBENZIDE.L'azobenzide ou azobmzol,CuEiOAf,
a été découvert en 1834 par Mitscherlich. C'est le dérivé
azoïque le plus anciennement connu. Il se forme réguliè-
rement en désoxxdant l'azoxybenzol, CS4Hi0Az20s, par
l'hydrogènenaissant (Hofmann)

C24HIOAz20iî+ b? =h202 -+- CUW° Az\
II prend encore naissance par l'action de la potassealcoo-

lique sur la nitrobenzine dans la distillation sèche de
l'azoxybenzol par l'action des agents réducteurs, comme
l'amalgamede sodium, sur la nitrobenzine dans l'oxyda-
tion du chlorhydrate d'aniline par le permanganatede
potasse, etc. TI cristallise en prismes rouges, fusibles à
66°5, bouillant à 293°. Dirigé en vapeurs dans un tube
chauffé au rouge, il se décompose en acide cyanhydrique,
ammoniaque, diphényle,anthracèneet chrysène.A la distil-
lation sèche, il donne de l'acidecyanhydrique,de l'aniline,de
la benzine, du diphényle etducharbon.Ilfournitdes produits
d'addition avec les hydracides; des produits de substitu-
tion avec les halogènes des dérivés nitrés avec l'acide
azotique, etc. Ed. Boubgoik.

AZOF (V. Azov).
AZOGA ou ASSOGUE (Mar.). Nom donné aux hâti-

ments que les Espagnols envoyaient dans leurs possessions
d'Amérique poury porter le mercurenécessaireà l'exploi-
tation des mines d'or et d'argent.

AZOGUES. Petite ville de l'Equateur (Amérique du
Sud) près d'Azuay. Près de là étaient des mines renom-
mées.

AZOÏQUES(Corps). I. Chimie. Les composés inor-
ganiques de l'azote qui sont susceptibles de donner des
dérivés salins réguliers(ce qui exclut le bioxyde d'azote et
l'anhydridehypoazotique)sont les uns acides(acideazotique,
acide azoteux, etc.), les autres alcalins (ammoniaque,
oxyammoniaque). Chacunde ces composés,lorsqu'on le fait
réagir sur les combinaisons organiques, peut engendrer
deux ordres de dérivés. Ces deux ordres de composés
résultent de la substitution de l'un de ces corps azotés
à l'hydrogèneH2 dans un principe hydrocarboné, ou, ce
qui revient au même, aux éléments de l'eau IPO2, au sein
d'un principe hydrocarbonédifférent du premier par la
substitution de l'eau à l'hydrogène. Ce qui distingue ces
deux ordres de composés, c'est la facilité inégale de leurs
dédoublements. Les uns, en effet, sous l'influence des
acides, des alcalis et de la plupart des réactifs, reprodui-
sent leurs deux générateurs tels sont les amides et les
nitriles tandis que les autres ne se scindent pas ainsi,
mais éprouventpar oxydation,ou réduction, des transfor-
mations parallèles à celles de leurs générateursazotés, en
fournissantde nouveaux composés également azotés. Tels
sont la nitrobenzine, les nitrophénolset les corps congé-
nères. Presque tous les dérivés organiques de l'azote
rentrent dans ces deux catégories, soit qu'il s'agisse de
dérivés simples, formés au moyen d'un seul composéazoté
générateur, soit qu'il s'agissede dérivés complexes, formés
au moyen de deux générateurs azotés différents. En effet,
les combinaisons azotées dont nous venons de parler peu-
vent être associées deux à deux. Ils formentainsides corps
à fonction mixte les dérivés azoïques et diazoïques.
L'acideazoteux, en particulier, uni aux alcalis azotés avec
élimination d'eau H20a et 2H202 constitue spécialement
ce qu'on appelle les dérivésdiazoïques.Tel est le diazo-
benzol

Ci2H7Az+ AzO3,HO = 9.W0* + C12H*Az*.
Aniline ac. nitreux Eau diazobenzol.

On obtientaussi des composésde ce genre par la réduc-
tion ménagée des combinaisons azotiques. Cette réduction
forme d'abord un dérivé azoteux, tjxyammonical et ce



dérivé, prenant naissance auxdépens d'une portiondu pro-
duit, s'unit avec l'autre portion. Celle-ci peut d'ailleurs
éprouver simultanément une désoxydation partielle ce qui
augmente la richesse des nouveaux dérivés. Les corps
préparés par cette méthode sont appelés corps azoïques.
D'après leur mode de génération, ces derniers composés
sont donc des produitsde réductionincomplète, provenant
de deux molécules du dérivé nitré; ce générateurpeut fixer
jusqu'à 3H2 par molécule,soit 6H2 en tout, en se changeant
en dérivé ammoniacal AzO4H-1- 3H2 = AzE3+ 2H2O2;

par suite, le nombre des produits de réduction inter-
médiaires résultant de l'association de deux molécules
est en principe de cinq, formés par la réaction deH2,2H2,
3EP (azoxybenzol), 4H* (azobenzol) 5H2 (hydrazobenzol).
En somme les dérivés diazoïques et azoïquesne sont pas
autre choseque les alcalamides et les alcalonitriles dérivés
de l'acide AzO4H (azoteux) et associés aux alcalis organi-
ques qui dériventde l'ammoniaqueou de l'oxyammoniaque.
Par exemple
Piilrosodiéthylamine. (CW)~ AzH3 4- AzO4H H302.
Diazobenzol. (C12H4) AzH3 4- AzO4H 2H202.
On prépare en effet, les dérivés diazoïques proprement
dits au moyen des alcalis et des amides par la réaction
ménagée de l'acide nitreux

C*2IFAz + AzO4H = C12H*Az24- 2H202.
(Aniline). (Diazobenzol).

Les dérivés diazoïques sont généralement peu stables.
La réactionqui leur donne naissancedégageantbeaucoup
moins de chaleur que celle qui répond à la quantité d'eau
formée, ils retûnient un excès d'énergie correspondant.
Par suite, sous diverses influences ils perdent leur azote
à l'état libre, à la façon de l'azotited'ammoniaque

AzO*H AzH3 2H*02 Az2
De même les dérivés diazoïques, et cela parfois même
avec explosion. Ils fixent ainsi les éléments de l'eau et
produisentdes phénols. Ainsi, par exemple, les dérivés
diazoïques de la série aromatique:

Ci2H4Az2 + H202= C12H602 4- Az2.
(Diazobenzol). (Phénol).

C'est surtout aux dérivés aromatiques que s'appliquent
les» deux réactionsprécédentes, représentant, l'une leur
génération, et l'autre leur destruction.La première réussit
cependant aussi avec les aminés secondaires de la série
grasse. Mais en général avec les autres alcalis et amides,
les deux réactionsont lieu en même temps, sans que l'on
puisse isoler le oornposé azoïqueintermédiaire.C'est ce qui
arrive lorsqu'on les traite, comme l'a indiqué Piria, par
l'acide azoteux il y a alors formation immédiate d'azote
libre et production d'un alcool ou d'un acide. Puisque les
dérivés azoïques et diazoïques sont des amides et des
nitriles, ils doivent participer des réactions de ce genre
de combinaisons. Les nitriles spécialement sont des corpsincomplets d'après leur mode de génération. Les com-
posés diazoïques se comportent, en effet, commedes corps
incomplets. Ils sont susceptibles de fixer deux et quatre
équivalents d'hydrogène, de brome, d'oxydes métalliques,
d'hydracide et d'oxacide. Les sels qui prennent naissance
dans ces derniers cas sont du reste peu stables1- .te_u_ wo mn_o nn_

Les plus remarquables de ces dérivés sont ceux qui
résultent de la fixation de 2H2. En réalité, ils représen-
tent des dérivés mixtes de l'ammoniaque et de l'oxyam-
moniaque, cette dernièrerésultantde la réductionde l'acide
azoteux générateur: Az04fl 4- 2H2=Az3H024-H202.

Cette classe de composés est désignée sous le nom
à'hydrazines» Ce sont des alcalis (C12H4) AzH8 4-
AzH302 H202 = (Ci2H4) AzH3AzH. Il existe aussi
des hvdrazinesde la série grasseHydrazine éthylamique (C4H4) AzEL3AzH. t

Bromhydratede diazobenzol. Ct2 H4AzaHBr.
Bromure de bromhydratede dia-zobenzol. C12H4Az8HBr4-Br2
Diazobenzolpotassique. C12H4Az2,KHO2.
Sulfate de diazobenzolC12H4Az2SaH20s.

Dans certains cas, les dérivés diazoïques se comportent
comme agents d'oxydation; ainsi, en réagissant sur
l'alcool, le sulfate de diazobenzol le transforme en aldé-
hyde, en même temps qu'il y a production de benzine et
d'azote libre

Ci2H*Az2S2H208 4- C*H602 = C12H« -t- C*H*02
-+-S*H*08-|- Az2.

Il arrive aussi que les hydracides, au lieu de s'unir
simplement aux dérivés diazoïques, comme il a été dit
ci-dessus mettent l'azote en liberté et se combinent aux
résidus hydrocarbonés, en donnant un produit de substi-
tution du carbure correspondant

Ci2H*Az2 + Ht = Ci2H5I-l- Az2.
Le chloroplatinate de diazobenzol se décomposede même

sous l'influence de la chaleur en donnantnaissanceà de la
benzine monochlorée

C^flWHClPtCP=C12H3Cl-(-CF + Pt 4- Az2.
Le bromure de bromhydrate de diazobenzol secomporte

de même en donnant de la benzine monobromée
C12H*Az2HBrs = C12H5Br + Br2 4- Az2.

Une réactiondu même genre a lieu avec les éthersà hydra-
cides 0

Ci2H*Az2HBr + C2H3I= Ci2H5I +Az2 + C2H3Br.
Dérivésdiazoïques à fonction mixte. On connalt des

dérivés diazoïques à fonction mixte. A cette classe appar-
tiennent les corpsazoïquesproprement dits et les hydra-
zines. Ce que nous venons de dire nous permetde prévoir
leur mode de formation et leurs propriétés. Ce sont: les
corps dérivés d'un composé nitré

Diazonitrophénol (Ci2H3) (Az04) Az2Q2.
'Les dérivés d'un alcali et d'un alcool associé à l'oxyam-

moniaque, tels que l'hydrazobenzol C24H12Az2dérivé de
l'aniline

Çi2H7Az+ {Ci2H6024-AzffO2 H202) H2O*

= C24H*2Az2
Les dérivés d'un alcali et d'un alcool associé à l'acide
AzO2H. Tel paraitêtre l'azobenzol

Ci2H7 Az 4- (Ci2H602 AzO2H) 2H2O2

= C24H«Az2.
Les dérivés d'un alcali et d'un alcool associé à l'acide
azoteux; tel est l'azoxybenzol

Ci2H7Az 4- (C12H802 + AzO4H H202) HZ02
+ C24HloAz202.

En fixant H2 avec perte de H202, il se change en azoben-
zol en fixant 2H2, il devient l'hydrabenzol, etc. On peut
rattacher aux dérivés d'un alcali et d'un alcool associé à
l'acide AzOzH, ou bien aux dérivés d'un alcali ou d'un
carbure associé à l'acide azoteux, les acides

« _i noonina nna

Dérivés triâzoïques. Aux composés à fonction mixte,
on peut joindre les dérivés triazoïques qui possèdent plu-
sieurs fonctions d'alcalis. Tels sont les dérivés de l'azo-
benzol et de l'aniline ou de ses homologues

Le diazoamidobenzol. C24HuAz3.
Nous avons dit précédemment que les corps provenant

de la réductiondes composés nitrés étaient désignés sous
le nom de corps azoîques. Il est à remarquer que ces
dérivés sont d'une stabilité assez grande, qu'ils peuvent
distiller sans altération ils peuvent être modifiés par
l'action des réactifs et être transformés directement en
produits de substitution, à l'instar des substances mères'
dont ils dérivent; on peut les nitrer, les chlorer, les bro-
mer,les convertiren acides solfoconjugués. Les dérivés
diazoïques sont, au contraire, en raison de leur généra-
tioncomplexe, et ainsi que cela a été dit, très peu stables
four en obtenir des dérivés sulfonés, on doit les chauffer
en solution alcoolique avec de l'acide sulfureux, et encore
la réaction se produit-elle avec perte d'azote. De plus
ils subissent facilement des transformationsmoléculaires,
le corps dérivé d'un phénol monoatomique et de l'oxyam-
moniaque se changeant, par exemple, dans le dérivé

"4.I,U&.V ULlU"VU. .J u.u.a;;JAzobenzoïque C28HiOAz208,Azosalicylique C28H10Az8012,
Azodracylique C28HloAz208, etc.
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de l'ammoniaqueet d'un phénol diatomique. Ceci arrive
surtout dans les dérivés qui proviennent de l'action dés
dérivés azoïques sur les phénols et sur les amines. Ainsi
le diazoxyphénolCi2H^°Az202 se transformeen oxyazo-
benzol C24H10Az202, le diazoamidobenzol se convertit
en son isomère l'amidoazobenzol. Ces transformations
s'expliquentpar ce fait qu'étant donnés deux corps iso-
mères de stabilité différente, formés avec des dégagements
de chaleur différents le plus instable tend à se changer
en celui qui est plus stable; or, les dérivés azoïques étant
plus stables que les dérivés diazoïques, ces derniers se
transformeronten corps azoïques. Cependant cette trans-
formation n'est pas toujours possible pour les dérivés dia-
zoamidés. Elle n'a lieu que lorsque l'amine qui donne
naissance au corps diazoamidé est une amine aromatique.
Cette conversion ne se produit en général que lorsque la
position para par rapport à l'azote est libre dans l'aminé
que l'on fait réagir. Cependant si la position para, est
prise, la conversion peut se produire dans la position
ortho. Nous ajouterons, enfin, que les dérivés mono-
nitrés des phénols n'ont pas pu donner par réduction
directe des composés azoïques. Leurs dérivés diazoï-
ques n'ont été obtenus que par l'action de l'acide i
azoteux sur les phénols amidonitrés. Ces dérivés sont
plus stables que ceux provenant des amines et ils semblent
donc n'avoir pas lamémeconstitution.Sans nous permettre
aucune hypothèse sur les causes de ces transformations
et de ces différences de réactions, nous pouvons cependant
espérer que, par la déterminationdes chaleurs de forma-
tion et de combustion de ces divers eomposés, on arrivera
à l'explication de ces faits. Ed. BOURGOIN.

II. INDUSTRIE. L'amidoazobenzol se prépare indus-
triellement en traitant deux équivalents de chlorhydrate
d'aniline par un équivalent de nitrite de soude, en solu-
tion aqueuse le précipitéest recueilli et lavé. Il n'est pas
employé directement en teinture; son principal emploi
industriel est la préparationdes indulines et du rouge de
Biebrich; mais son dérivé sulfoconjugué est un peu em-
ployé, sous le nom de jaune franc, jaune acide; on le
prépare en traitant à chaud le chlorhydrate d'amido-
azobenzol par l'acide sulfuriquefumant. Signalons en pas-
sant l'amidoazonaphtaline, ou azonaphtylamine, qui se
prépare comme l'amidoazobenzol, et qui n'a d'application
que la fabricationdu rouge de Magdala. La chrysoïdineest
le diamidoazobenzol; on la prépare en faisant réagir la
métaphénylène-diaminesur le chlorhydratede diazoben-
zol. C'est une matière colorante orange, qui teint direc-
tement les fibres animales et végétales, et qui s'emploie
principalementpour la teinture du coton. Le brun de phé-
nylène-diamine, brun de Manchester, vésuvine, est le tria-
midoazobenzol il se prépare en faisant réagir deux équi-
valents de chlorhydrate de phénylène-diaminesur un de
nitrite de soude; c'est un brun orange qui s'emploie en
teinture. M. Witt désigne sous le nom de tropéolines les
composés préparés à l'aide d'un dérivé diazoïque et d'un
phénol ou d'un dérivé sulfoconjugué en solution alcaline.
Les modes de préparation de ces composés peuvent se
ramener à trois 1°Verser la solution d'un dérivé azoïque
dans celle d'un phénol, en liqueur alcaline; le précipité
est lavé, séché et traité par l'acide sulfurique fumant, au
bain-marie la bouillie est redissoute dans l'eau saturée
par le carbonate de soude, et la couleur précipitée par le
sel marin. 20 Verser la solutionde chlorhydratediazoïque
dans la solution alcaline de phénol sulfoconjugué; quand
la réaction est terminée, on précipite la couleur par le sel
marin. 3° Combiner un dérivé diazoique et sulfoconjugué
avec un phénol ou un dérivé sulfoconjugué.

Les dérivés azoïques que l'on prépare industriellement
sont nombreux; nous citerons les principaux Tropéoline
0, chrysoïne, acide diazophénylsulfureux et résorcine,
jaune d'or; tropéoline Y, acide diazophénylsulfureux et
phénol, jaune paille tropéoline00, orangé 4, acide dia-
zophénylsulfureux et diphénylamine tropéoline 000, 1

et 2, orangé 1 et 2 acide diazophénylsulfureux et naph-
tols a et (3; le second est le plus employé et donne en
teinture des orangés tirant sur le rouge; Orangé 3,
hélianthine; acide diazophénylsulfureux et diméthyla-
niline il donne en teinture des nuances jaune franc, et
sa propriété de virer au rouge par les acides même
faibles, et d'être indifférent à l'acide carbonique, en
fait un réactif précieux en alcalimétrie. Le diazonitro-
benzol et l'acide naphtylaminesulfureuxdonnentun rouge
orseille, qui, mélangé avec un peu de dérivé sulfocon-
jugué de la fuchsine et de bleu d'indigo ou de bleu
d'aniline, se vend comme substitut de l'orseille. Les pon-
ceaux sont les combinaisons du diazoxylèneet de ses homo-
logues supérieurs, diazoniéthylxylène diazoéthylxylène
avec les (3 naphtolbisulfites. Le rouge de Biébrich résulte
de la combinaison du p naphtolavec le sulfotétrazobenzol,
qui est le dérivé diazoïque de l'amidoazobenzol sulfocon-
jugué la crocéine, qui est son isomère, se prépareen fai-
sant réagir le tétrazobenzol sur les [3 naphtolsulfites.
Sous le nom de coccinine, on emploie la combinaison du
p naphtolsulfîte de soude avec le diazonitranisol; c'est
un beau rouge écarlate.La roccelline, l'orseilline, les bor-
deaux sont des combinaisons de p naphtolsulfites avec
l'acide diazonaphtylsulfureux.L'acide sulfurique peut
servir à distinguerces produits en versant sur une petite
quantité de la poudre colorante un peu d'acide concentré,
on observe les colorations suivantes Ponceaux, rouge,
ne change pas par l'addition d'eau; rouge de Biébrich,
vert, passant au bleu, puis au violet avec quelquesgouttes
d'eau; crocéine, bleu, rouge avec l'eau; bordeaux, vio-
let ou bleu; orangé 1, violet rouge, passant au rouge
avec quelques gouttes d'eau; orangé 2, rouge Magenta,
orange par l'eau; orangé 3, brun jaune, rouge par addi-
tion d'eau; orangé 4, violet bleuâtre; vésuvine, rouge
violacé amidoazobenzol, chrysoïdine,brun jaune, rouge
parl'eau. Les couleursazoïquesont engrandepartie remplacé
les colorantsnaturels, le curcuma, le rocou, la cochenille et
l'orseille; ils sont très faciles à employer en teinture et
peuvent se mélanger à la plupart des autres couleurs
mais une précautionessentielle à observer dans leur em-
ploi est d'éviter tout contact avec le cuivre métallique ou
des mordants renfermant du cuivre la teinture devra se
faire dans des bacs de bois. Les couleurs se dissolventfaci-
lement dans l'eau bouillante,environ cent fois le poids de
la couleur; avant d'être employée la solution devra toujours
être filtrée.

Laine. Pour teindre la laine en chrysoïdine,il est inu-
tile de mordancer;la laine, bien dégraisséeet rincée, sera
entrée dans un bain neutre ou légèrement acidulé d'acide
sulfurique, et chauffé à 60° on porte au bouillon jusqu'à
ce que la couleur soit unie. On peut ajouter au bain tous
les colorants voulus pour les nuancesmixtes. L'orangé de
méthylaniline se teint de même, en bain presqueneutre. Les
orangés,saufcelui de méthylaniline, se teignentdansun bain
avivé de sulfatede soude etd'acidesulfurique chaufféà 60°,
et dont on élève graduellementla températureà 90" on
peut n'ajouter l'acide sulfurique que quand le bain est
arrivé à cette température cette addition doit toujours
être assez ménagée.Pour les ponceaux, il y a avantage à
mordancer la lame en sulfate d'alumine ou en chlorure
d'étain on chauffe d'abord à 50°, en montant à 100°; la
teinture se fait ensuite dans un bain légèrement acidulé
d'acide sulfurique on peut aussi préparer la laine comme
pour la cochenille et teindre en ponceau. Le dérivé sulfo-
conjugué de fuchsine (fuchsine S) donne, avec l'orangé 2,
des nuances grenat et cardinal;celui du violet de méthyle
(violet S) donne du bronze. La chrysoïne s'emploie sur-
tout en mélange pour les verts. On peut compter qu'il
faut, en général 50 gr. de couleur pour 8 kilog. de laine,
pour avoir des nuancesnourries.

Coton. Pour la teinture en chrysoïdine et en vésuvine,
le coton sera mordancé en sumac et en oxymuriate d'étain,
lavé, passé en eau ammoniacale faible, puis teint à 50°.



Pour les orangés et les ponceaux, il vaut mieux mor-
dancer en tannin et en sulfated'alumiue pu en chlorure
d'étain ammoniacal (sel pink). La teinture du coton en
ponceau réussit mieux avec un mélange d'orangé et de
fuchsine on de safranine qu'avec les ponceaux qui sont
plus spécialement destinés à la laine. On peut cependant
arriver à teindre le coton en ponceau, en le mordançant
préalablementavec un mélange d'acétated'alumine àlO °/0,
et de solution à 2 °/0 de stannate de soude. Il paraît aussi
que le procédé suivant donne de bons résultats On pré-
pare une dissolution d'aluminate de soude avec sulfate
d'alumine2 kilog., eau 10 lit., puis lessive de soude à 40°
Baumé 2 kilog. 800 gr.; enfin, on complète 16 lit. avec
de l'eau on filtre, on y passe le coton, on exprime, on
manoeuvre en acétate d'alumine sans secouer, on exprime
et on rince; enfin, on teint 20 minutes dans un bain con-
tenant 100 gr. de couleur dissoute dans 20 lit. d'eau par
1 kilog. de coton; la température du bain ne doit pas
dépasser 70°, 80° au plus; on exprime et on sèche. Le
méme bain renforcé peut servir longtemps on fixe ainsi
25 à 30 gr. de couleur par kilog, de coton.

Soie. La soie se teint dans un bain de savon coupé
d'acide sulfurique et chauffé à 40°, l'opérationse termine
généralement par un léger avivage à l'acide tartrique. Les
orangés peuvent aussi se teindre aubain simplement aci-
dulé par l'acide sulfurique; mais pour les mélanges, il
vaut mieux employer le bain de savoncoupé. Parmi les
mélanges qui sont très nombreux et forment une grande
partie des tons mode actuels, nous citerons

pour un kilog. de soie. te ton peut être modihé suivant
les proportionsde jaune ou de bleu pour avoirdes nuances
plus jaunes ou plus bleues. L'association du ponceau de
l'orangé et du jaune acide de naphtol donne des bronzes
divers et des bruns,

Cuirs. Le cuir se teint très facilement en orangé ou en
brun de phénylène-diamine;il suffit pour cela de le laver
parfaitementpour le débarrasser des sels métalliques, et
de l'enduire avec une brosse de la dissolution de couleur
chauffée à 2So-30° ou de le plonger dans un bain de
teinture sans dépasser30°.

Impression. Les couleurs azoiques se laissentparfai-
tement fixer par l'impressionsur les étoffes.Pour lecoton,
on épaissit la couleur avec de l'albumine, de la gomme et
un peu de glycérine, ou bien avec de la caséine ammonia-
cale et de la gomme, on imprime et on vaporise. Les
élevages s'exécutentaisément avec la poudre de zinc et
l'hypQSulfite,par exemple ·.

Le tout convenablement épaissi. j
pour la laine et la soie, il suffit d'imprimerla couleur j

convenablement épaissie avec de la gomme et de vapq- <
riser. 5

Papiers, On ajoute dans la cuve la solution aqueuse de i
la matière colorante ù. la dose de 10-20 gr. de couleur j
par 50 kilog. de. pâte. Ch. GIRARD. I

AZOIS. Petit pays de Champagne, voisin du Bassigny, I
dont les limites ne sont pas bien déterminées, mais dont ]
le souvenir s'est perpétué dans les noms de deux villages i
du cant. de Chéteau-Villain (Haute-Marne), Cirfontaines 1

en Azois et Villars en Azois. Lx. j
AZOLETTE. Com. du dép. du Rhône, arr. de Ville- i

franche-sur-SaOne, cant. de Monsols 429 hab. s
AZO LLA (Bot.). Le genreAxolla constitue, avec le genre c

Salvinia, la famille des Salviniées de l'ordredesHydropté- J
ridées, lequel constitue la troisième division de la classe des {
Filicinées. Ce végétal, detaille ordinairementpetite, vit à
la surface des eaux dormantes offrant l'aspect de gazons
yerts. Les feuilles, qui se recouvrentà la manière des tuiles

c4'un toit, sont bilobées, isolées et alternantes. Elles sont c

.1' .u "u. Jauné acide de naphtol 6 p.Vert olive. Orangéacide2. de1p.
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disposées en deux rangées sur la face dorsale «le la tige
nageante. La face ventrale de celle-ci porte des racines
disposées en deux rangées également et parfois réuniess
en touffes en un même point (A. nilotica). La tige, qui
se ramifie par la formation de' bourgeons au-dessus
pu au-dessous des feuilles aériennes, mais non à leur
aisselle, croît par une cellule mère cunéiforme. Son axe,
dépourvu de moelle et entouré d'un endoderme, est un
étroit cylindre libéroligneux. De larges canaux aérifères
parcourent l'écorce. La feuille nait d'une cellule périphé-
rique de la tige et croit par une cellule terminale à deux
faces. Son lobe supérieurnage sur l'eau. Il est creusé d'une
cavité considérable dans laquelle se logent fréquemment
des nostocs. Le lobe inférieurest immergé. Les stomates,
vus de face, paraissent irrégulièrement triangulaires. La
racine de Azolla croit à l'aide d'une cellule mère tétraé-
drique et ne produit jamais de radicelles. Les poils sont
parfois disposés en pinceaux alternes. Les cellules de l'as-
sise pilifère sont de deux sortes les unes, courtes, sont
réunies cote à côte et donnentnaissanceaux poils, les au-
tres plus longuesn'en fournissentpas. Les poils se for-
ment parfois sous la coiffe qu'ilsécartent. Celle-ci netomta
que quand la croissance delà racine a pris fin (A. caro-
liniana) et sa chute a lieu d'un seul coup. La racine de
XAzollaest remarquable par la présence de la chlorophylle
qu'ellecontient dans son écorce. Pour ce quiconcerne l'ap-
pareil reproducteur,il y a, chez Y Axolla, des sporocarpes
portés au nombrede deux à quatresur le lobe inférieurde
la premièrefeuille de chaque branche. Ils ont l'aspect de
sphères légèrement aplaties à court pédicule. Ils sont,
comme on sait, de deux sortes, à microsporanges et ma-
crosporanges et la même feuille les porte tous deux. Les
premièresont toujours de nombreux sporanges sphériques
et longuement pédlcellés, lessecondesn'en possèdent qu'un.
Les microspores sont renfermés dans les microsporanges
au sein d'une substance gélatineuse en trois ou huit petites
masses,à la surface desquelles on observe parfois des
appendices semblables à des poils. Dans les macrospo-
ranges on ne voit qu'une seule macrospore, mais de
volume considérable. Une gangue gélatineuse l'entoure
aussi et elle se prolonge au sommet en un pinceau de fila-
mentsgrêles. Le genre Azolla présente comme espèces prin-
cipales A. filiculoides, A. caroliniana (Amérique), A.pin-
nata (Océanie),A. nilotica (Abyssinie). Henri Fournier.

AZOR ou AZORIUS (Jean), jésuite, un des plus célè-
bres docteurs du probabilisme, né en 1333 à Zamora en
Espagne, mort en 1603. Il était professeur de théologie à
Alcala, lorsqu'il fut envoyé à Rome, pour enseigner la
théologiemorale au collège de Jésus. Il réunit ses leçons,
et en fit un livre qu'il publia sous le titre d'Institutions
morales. En la septième de ses Lettres à unprovineial,
Pascal cite deuxpassages de ce livre la doctrine qui y
est professée est celle que les jansénistesreprochaientaux
jésuites, accommodant la morale chrétienne aux exigences
de la vie mondaine. Dès leur apparition,les Institutions
morales furent vivement combattues par les dominicains;
mais le pape ClémentVII en autorisa une nouvelle édition,
par un bref qui se trouve en tête du premier volume:
Malgré les attaques des dominicains et, après eux, de
Pascal, l'ouvrage d'Azor eut un grand succès en Italie, en
Espagne, en France et en Allemagne;il en a été fait de
nombreuses éditions à Rome, à Venise, à Cologne, à
Lyon, etc. Bossuet l'estimait utile aux prêtres et surtout V)

aux curés et aux confesseurs dans ses statuts synodaux,
il en recommande la lectureà son clergé. Azor a publié
sur la morale d'autres ouvrages attestantun esprit sérieux,
observateuret original. Ils eurent moins de vogue que les
Institutions morales, quoiqu'ils continssent ou peut-être
parce qu'ils contenaient une doctrine moins contestable.

E.-H. Vollet.

Bibl. BARBIER, Examen critique et complémentdes
dictionnaires historiquesdepuis Moréri; Pans, 1801, t. 1,
ouvrage inachevé.

( Bleu d'aniline 3 p.



AZORELLE(Bot.). (Azorella Lamk) Genre d'Ombelli-
fères, du groupe des Hydrocotylées, dont les représentants
sont de trèspetites plantes vivaces, herbacées ou suffrutes-
centes, à feuilles entières, dentées ou palmatiséquées, à
fleurs disposées en ombelles axillaires, simples ou irrégu-
lièrement composées. Les Azorelles croissent dans les
régions arctiques et tempérées de l'Amérique, dans les
Andes du Pérou et du Chili, en Australieet à la Nouvelle-
Zélande. On en connaît une trentaine d'espèces. La plus
importante est VA. glebaria A. Gray (Bolax glebaria
Commers., Hydrocotyle gummifera Lamk) ou Gommier
des îles Malouines, Balsam-bog des Anglais, herbe
vivace, de quelques centimètres seulement de hauteur,qui
a plutôt l'aspect d'une Mousse ou d'un Lycopode que
d'une plante phanérogame. Ses fruits laissent suinter en
abondance un suc gommo-résineux, qui forme des amas
plus ou moins considérables à la surface de la plante oudu sol voisin. Cette gomme-résine ou gomme de Bolax,
appelée parWebster (Bull. desSc. médicales de Férussac,
XII, 310) Baume de la terre des Etats, a une saveur
aromatiqueet une odeur de térébenthine très prononcée.
On l'emploie avec succès, dit-on, commevulnéraireet pour
guérir les écoulements uréthraux. L'A. madreporica
Clos, des Andes Chiliennes, produit une substance ana-
logue c'est le Llareta de Coquimbo desnaturels.-Enfin,
VA. Gilliesii Hook, qui croit dans la Cordillère de Men-
doza, a des racines alimentaires qui, d'après Cl. Gay
(Fl. Chil., III, 84), constituent souvent la seule nourri-
ture des pâtres des Andes. Ed. LEF.

AZORITE. Ce minéral se trouve aux Açores. C'est un
tantalate de chaux. Sa forme cristallographique est très
voisine de celle du zircon.

AZOTATES.Les awtates ou nitrates sont les sels qui
résultent de l'union de l'acideazotique avec les bases, ou,
si l'on veut, du remplacement de l'hydrogène de l'acide
parun métal celui-ciétant représentépar M, leur formule,
générale est la suivante

Az05M0 ou AzO6,M.
L'acide azotique étant monobasique, la plupart des

bases ne donnentnaissancequ'à un seul azotate. On connaît
cependant quelques sous-azotates, peu ou point solubles
dans l'èau mais aucun d'eux n'est acide, même lorsqu'ils
cristallisent dans l'acide azotique concentré. Tous les
azotates sont solubles dans l'eau, à l'exceptionde celui de
chrysaniline. La chaleur les détruit avec dégagement
d'oxygène; les azotates alcalins fournissent d'abord unazotite, qui se détruit ensuite à une température plus
élevée, tandis que les autres donnent des vapeurs nitreuses
et un oxyde; à moins que ce dernier ne soit lui-même
réductible, auquel cas le métal est mis à nu. Ils fusent
sur des charbons ardents. Jetez-les dans un foyer, aussitôt
il se manifestera une vive déflagration, les charbons de-
viendront incandescents et le résidu salin entrera enfusion. Le soufre se comporte comme le charbon l'action
combinée de ces deux corps détermine une réduction ra-pide, accompagnée d'un volume énorme de gaz. C'est sur
cette propriété que repose la fabricationdela poudre, cette
dernière étant, comme on sait, un mélange de nitre, de
soufre et de charbon. Les caractèresdistinctifsdes azotates
sont les suivants 1° Chauffés avec de la tournure de
cuivre et de l'acide sulfurique(pourmettre l'acide azotique
en liberté), ils dégagentdu bioxyde d'azote,qui devientru-tilant à l'air. 2° Traités à chaud par l'acide sulfurique
concentré, ils donnent un liquide qui décolore le sulfate
d'indigo, jaunit les tuyaux de plumes, colore en brun les
sels de protoxydede fer. 3° Lorsque la proportion d'azo-
tate est très faible, on a recours à diverses réactions
fondées sur des phénomènes de coloration,par exemple à
la réaction du sulfate ferreux en présence de l'acide sulfu-
rique concentré, laquelle développe une coloration rosecaractéristique, pourvu que l'on évitetout échauffement. On
emploieaussi la suivante,quiestextrêmementsensible.Dans
un petit tubefermé parun bout, on verse lco environd'acide

sulfurique pur, on ajoute 8 à 10 gouttes d'une solution
concentrée de sulfate d'aniline, puis quelques gouttes du
liquide à examiner pour peu que ce dernier renferme des
traces de nitrate ou d'acide azotique, il se manifeste des
stries rouges et bientôt toute la masse se colore en rose
plus ou moins foncé (Braun). Ce moyen permet de recon-
naître des traces d'acide azotique dans l'acide sulfurique
du commerce, dans les eaux de citerne, dans l'eau de pluie
récoltée après un orage, etc. Les azotates se préparent
en traitant par l'acideazotique les métaux, les oxydes,les
carbonates ou les sulfures métalliques. L'azotate de soude
se rencontre au Chili en grande quantité les azotates de
chaux, de magnésie, de soude et de potasse existent dans
les matériaux salpêtrés, dans les murs des caves, au pied
des murailles humides, etc. (V. Notification). Quelques-uns
d'entre eux sont employés en médecine, notamment l'azo-
tated'argent, le sous-nitratede bismuth, le nitre, l'azotate
acide de mercure d'autressont employés comme réactifs
dans les laboratoires, commel'azotate de baryte, l'azotate
neutre de plomb, l'extraitde Saturne. Les azotates alcalins
sont employés comme engrais en agriculture.

AZOTATES (Analyse). -L'acideazotique ne formant avec
les bases que des sels solubles (excepté quelques sous-
azotates qui sont insolubles), ne peut être dosé à la ma-nière ordinaire, c.-à-d. par précipitation.

S'il s'agit d'acide azotique libre, on opère avec des
liqueurs titrées, par exemple avec une solution titrée de
soude on déterminequelle est la quantité de soude né-
cessaire à la neutralisation. On peut aussi verser de
l'eau de baryte dans la liqueur jusqu'à réaction alcaline;
on ajoute de l'eau chargée d'acide carbonique et on éva-
pore à sec; on étend d'eau, on filtre et on lave le préci-
pité de carbonate de baryum. Les eaux de lavage étant
réunies au liquide filtré, on détermine avec une solution
titrée d'acide sulfurique la quantité de baryte qui se
trouve dans la liqueur à l'état d'azotate. A chaque équiva-
lent de sulfate de baryum correspond un équivalent d'a-
cide azotique. Schaffgotsch conseille plus simplement de
saturer l'acide azotique par l'ammoniaque et d'évaporer à
siccité dans une capsule de platine tarée. Il ne faut pas
chauffer au-dessus de 110° sans quoi une partie du sel
serait décomposée.

Pour doser l'acide nitrique, Pelouze a mis à profit la
propriétéque possède le protochlorurede fer de se trans-
former en sesquichlorure, avec dégagement de bioxyde
d'azote,sous l'influence de l'acideazotiqueet en présence de
l'acide chlorhydrique, comme l'indique l'équation sui-
vante

6FeCI-f-Az06H-l-3HCl=3Fe2C13+Az02+2fP0*
2 gr. de fer pur dissous dans un excès d'acide chlo-

rhydrique exigent0 gr. 75 d'acide azotique monohydraté
pour être transformés en perchlorure de fer. Si donc
l'acide azotiquecontientun excès d'eau, en le pesant sous
le poids de 0 gr. 75 et en le traitant par 2 gr. de fer
dissous dans l'acide chlorhydrique, il restera dans la
liqueur une certaine quantité de protochlorurede fer nontransformé, quantité qu'il est facile d'apprécier avec une
solution titrée de permanganate de potassium. On endéduit la proportionde protochlorureque l'acide azotique
a fait passer à l'état de perchlorure.Cela posé, on opère
ainsi qu'il suit ondissout à chaud dansun ballon 2 gr.
de fil de clavecin dans 80 à 100°° d'acide chlorhydrique;
le ballon est fermé par un bouchon traversé par unpetit tube en verre. La dissolutionétant effectuée, on
ajoute dans le ballon 0 gr. 75 de l'acide à essayer; on
remet le bouchon et on porte à l'ébullition, de manière à
éliminer les vapeurs nitreuses on ajoute de l'eau distillée
pour parfaire le volume de un litre. A 100CO de ce
liquide, on ajoute une solution titrée de permanganate
pour transformer en perchlorure ce qui reste de proto-
chlorure.On est averti que le but est atteint par la colo-
ration rosée que prend le liquide en présence d'un léger
excès de réactif.



Frésénius a perfectionné cette méthode en effectuant t
la dissolutiondufer dansune cornue tubulée dans laquelle (

on fait passer un gaz inerte, azote ou acide carbonique, t
afin d'éviter l'action perturbatricede l'air sur le chlorure c

ferreux.
L'acide azotique, sous des influences réductrices, se

transformant en ammoniaque, on en déduit plusieurs
procédés de dosage des azotates. Avec le chlorurestan- <

neux en présence de l'acide chlorhydrique, la réaction j
est complète à 170°. Il faut opérer en vase clos, avec une i
solution titrée de chlorurestanneux et un excès d'acide i
chlorhydrique. La difiérence du titre avant et après l'opé- {

ration donne la quantité d'acide azotique. <
Schlœsing a indiqué un mode de dosage des azotates <

fondé sur un principe analogue à celui de Pelouze, c.-à-d.

sur la décomposition des azotates par le chlorure ferreux <

en solution acide. Seulement, au lieu de déterminerla
quantité de fer passée au maximum, on recueille le
bioxyde sur le mercure, sous une cloche renfermantun lait <
de chaux. Le gaz est ensuite transformé en acide azotique f

par l'oxygène de l'air, en présence de l'eau on opère <

dans un ballon où on le fait passer après l'avoir privéde

vapeurs acides; l'acide azotique régénéré est titré au
moyen d'une solution alcaline. Ce procédé, assez délicat,

est avantageusement remplacé par celui dont voici la <
description, en prenant le nitre pour exemple <

Dans un ballon muni d'un tube à dégagement et d'un
tube droit, auquel on fixe un entonnoir par un tube en
caoutchouc muni d'une pince, on introduit du chlorure
ferreux et de l'acide chlorhydriqueen excès. Le tube à
dégagement plonge dans une cuve à eau doublée de plomb.
On chauffe le ballon à l'ébullition, afin d'expulserl'air j

qu'il contient. On introduit alors par l'entonnoir 500

d'une solution d'azotate de sodium contenant66 gr. de
sel pur par litre; on lave à deux ou trois reprises l'en-
tonnoir et son tube avec de l'acide chlorhydrique qu'on
laisse couler dans le ballon. Le gaz qui se dégage est
recueilli dans une cloche graduée. Quand tout l'azotate

est décomposé, on remplace la cloche par une autre et on
renouvelle l'opérationsur le liquide à essayer. La tem-
pérature et la pression étant les mêmes dans les deux
cloches, les volumes sont comparablessi on prend seule-
ment la précaution de faire affleurer les niveaux. Un
simple calcul permet de déduire la quantité d'azotatepur
contenue dans le nitreà essayer.

Azote total des engrais. Pour doser l'azote total
contenu dans les engrais on a proposé de transformertout
cet azote en azotate par oxydation pour ramener ce
dernier à l'état d'ammoniaque. L'oxydation peut s'effec-
tuer à chaud au moyen du permanganatede potassium

en solution alcaline. L'ammoniaque des sels ammoniacaux
est ensuite mise en liberté et dosée à la manière ordi-
naire (V. Ammoniaque). Lorsque la distillation est ter-
minée, on introduit dans la dissolutionde l'aluminium
pulvérulentet on fait bouillir les azotites et les azotates
sont réduits l'ammoniaque dégagée est recueillie et
dosée au moyen du réactif de Nesslèr ou /par une autre
méthode équivalente. Ed. Boorgoin.

AZOTE. I. Chimie. L'azoteest la partie non respi-
rable de l'air atmosphérique, qui en renferme sensiblement
les de son volume. On l'a aussi appelénitrogène, parce
qu'il entre dans la compositiondu nitre. On le rencontreà
l'état libre dans la vessienatatoiredes poissons(Fourcroy);
dans les eaux sulfuréuses des Pyrénées,par exempleà Olette
(Bouis), et, d'une façonplus générale, toutes les fois que l'air
confiné se trouve en rapport avec des matières très oxy-
dables, comme certains sulfures et beaucoup de matières
organiques. C'est ce qui explique pourquoi l'atmosphère de
certaines excavations,mines, caveaux, fosses d'aisance, etc.,
peut être asphyxiante, alors qu'elle ne renferme pour-
tant pas de gaz délétères. Les moyens les plus ordinai-
rement employés pour avoir de l'azote consistent à absor-
ber l'oxygène de l'air, soit parla combustion du phosphore

-sous une cloche remplie d'air, soit en faisant passer ce
dernier sur du cuivre chauffé au rouge et contenu dansun
tube à combustion, soit à l'aide du pyrogallol en présence
de la potasse caustique; soit en décomposant l'ammonia-

que par le chlore:
AzH3 -+- C13 = 3HC1 + Az.

A cet effet, on remplit presque complètement d'eau de
chloreun tubefermépar un bout, on achève le remplissage

avec de l'ammoniaque et on relève le tube verticalement
il se dégage immédiatement de fines bulles d'azote, qui
viennent se réunir à la partie supérieure du tube. Il faut
avoir soin, dans cette expérience, d'agir en présenced'un
excès d'ammoniaque, afin d'éviter la formationdu chlorure
d'azote, corps éminemment explosible. On peut aussi faire
bouillir dans une fiole une solution concentrée d'azotite
d'ammoniaque, sel qui se résout alors en azote et en eau

AzO4AzH* 2H202 4- Az2
Le procédé le plus commode pour obtenir l'azote rapi-

dementet en grande quantité est celui de M. Berthelot,
fondé par la réaction du cuivre sur l'ammoniaque en pré-
sence de l'eau.

L'appareil se compose simplement d'un flacon de 12 à
1S litres- dans lequel on introduit 200 grammes environ
de tournure de cuivre, exempte de métaux étrangers;
on ajoute une quantité d'ammoniaque du commerce suffi-
sante pour recouvrir en partie le métal. Au goulot du
flacon Qn adapte un bon bouchon percé de deux trous
l'un d'eux sert de passage à un tube de sûreté; l'autre
est destiné à un tubeà dégagement, qu'on bouche à son
extrémité libre par un caoutchouc et une petite baguette
de verre. On abandonne l'appareil à lui-même pendant un
jour ou deux, en ayant soin d'agiter de temps en temps
pour favoriser l'absorptionde l'oxygène. Celui-ci, en effet,
est graduellemnt fixé par l'ammomaque, ainsi que celui
qui est contenu dans l'air pouvant rentrer dans le flacon

par le tube de sûreté. Une reste plus qu'à déplacer l'azote
du flaconau moyende l'eau contenue dans un autre flacon
de même capacité; seulement, il faut avoir soin d'enlever
l'oxygène dissous dans cette eau à l'aide d'un peu d'am-
moniaque et de tournure de cuivre. L'azote, lavé à la
potasse (pour enlever l'acide nitreux),puis à l'acide sul-
furique (pour enlever l'ammoniaque), est recueilli .'sur la
cuve à eau ou à mercure on dirige dans les récipients où
l'on en a besoin. Cette méthode,comme on levoit, permet
de préparer d'une manière très simple une grande quantité
d'azote.

L'azote préparéparces divers procédés renferme,à l'état
brut, de petites- quantités d'impuretés telles que de
l'oxyde de carbone avec le pyrogallol, des vapeurs. de
chlorure d'azote, et d'acide hypûchloreux avec le chlore,
du protoxyded'azote avec l'azotite, etc..

<La densité de l'azote, rapportée à celle de l'air, est
0,972 rapportéeà l'hydrogène,elle est égaleà 14, chiffre
qui exprime aussi l'équivalent et lé poids, atomique. Un
litre pèse 1 gr. 263. L'azote est très peu solub'le dans
l'eau, car ce liquide, à la température de 3°, en dissout
seulement 0TOl0219 et 0vol01MS à 19°6. Il est un peu
plus soluble dans l'alcool, qui en prend 0TOl1263 à zéro.
C'est un gaz incolore, inodore,non vénéneux, mais inca-
pable d'entretenir la respiration et la combustion. Réputé
longtemps commeun gaz incoercible, il a été liquéfié dans

ces dernières années sous la double influence du froid et
d'une forte pression (Cailletet, Pictet). Ses affinités sont
faibles. Cependant, il se combine au rouge blanc avec le
magnésium, le titane, le bore sa combustion avec ce
derniercorps donne lieu à une viveincandescence. 11 s'unit
à l'oxygène sous l'influence de l'étincelle, avec formation
de vapeurs rutilantes (Cavendish). Sous cette même in-
fluence, il se combine à l'acétylène à volumes égaux pour
formerl'acide cyanhydrique(Berthelot) C4H2 -+- Azs =
2C2AzH. Soumis à l'action de l'effluve électrique, même à
la températureordinaire,il est absorbé par la plupartdes
carbures d'hydrogène, comme le formène, l'acétylène, la.



benzine, l'essence de térébenthine, et aussi par d'autres
composésplus complexes, les hydrates de carbone,le papier
humide, par exemple (Berthelot).Cette absorptiona lieu
même avec les tensions les plus faibles. Ces dernières
expériences, jointes à l'existenced'une tension électrique
normale dans l'air atmosphérique qui se trouve en contact
avec les matières végétales, les hydrates de carbone,
démontrent qu'il y a une fixation lente, mais continuelle,
d'azote sur toute la surface du globe ce qui rend compte
de l'utilité des jachères, de la fertilité des terrains qui ne
reçoiventjamais d'engrais, comme certainesprairies artifi-
cielles, etc. Enfin, dans quelques réactions complexes, on
a admis que l'azote pouvait se combiner avec les éléments
de l'eau pour engendrer du nitrite d'ammoniaque c'est
ce qui aurait lieu dans l'oxydation du fer à l'air humide,
ainsi que dans la plupart des combustions lentes ou éner-
giques (Schœnbein). L'azote entre, comme élément consti-
tuant, dans l'acide nitrique, l'ammoniaqueet une foule de
composés organiques,comme les éthers ammoniacaux, les

COMPOSÉS OXYGÉNÉS
I

g CHALEUR DÉGAGÉE

de COMPOSANTS COMPOSÉS
gfVi U (calories)

de COMPOSANTS COMPOSÉS

g ÉTAT ÉTAT ÉTAT ÉTAT
L AZOTE -H GAZEUX LIQUIDE SOLIDE DISSOUS

Protoxyde d'azote. Az+O- AzO 22 –10,8 8,1 » »
Bioxyde d'azote. Az+02 AzO2 30–21,6 » » »
Acide azoteux. Az+03 AzO3 38 11,1 » » 38,6
Acide hypoazotique. Az+04 AzO4 46 2,6 +1,7 » 4,2
Acide azotique anhydre. Az+05 AzO3 34 0,6 + d,8 + 5,9 + 11,3
Acide azotique hydraté. Az+05+H0 Az06H 63 0,1 + 7,1 + 7,7 + 14,3
Acide azotique hydraté. Az+06+H Az06H 63 + 34,4 + 41,6 + 42,2 + 48,8

Ainsi, d'après ce tableau, tous les oxydes d'azote, formés e

au moyen de leurs deux composants gazeux,absorbentde c
la chaleur. Celte circonstance rend compte de la grande s
énergie des mélanges et combinaisons détonantesformées 1

par ces composés et par leurs sels; on sait en effet que e
la force des matièresexplosibles dépend de la chaleur déga- t
gée dans les réactions et du volume gazeux final; or la j 1
chaleur dégagée est d'autant plus considérable que le ee

composé oxydant en a absorbé davantage lors de sa for- p

mation. t
Remarquons, en outre, que la chaleur dégagée par les c

combinaisons successives de l'oxygène avec le bioxyde j.
d'azote décroît à mesure que la combinaison est plus oxy- tt
gênée. D'après M. Berthelot q_1

Le bioxyde d'azotese comporte donc commeun véritable
radical, qui perd successivement dans des combinaisons
directes l'excès d'énergie qu'il a emmagasiné dans l'acte
de sa synthèse.

PROTOXYDE D'AZOTE. Le protoxyded'azoteou oxyde
azoteux, AzO, découvert, en 1772, par Priestley, se
prépare en décomposant lentementdans une cornue, àune
températuremodérée, l'azotate d'ammoniaque

Az06,AzH4 = 2H202 + 2AzO

izolate d'ammasiaqtt Eau 'Prot. d'aiefe

C'est un gaz incolore, modore, à saveur sucrée, se
liquéfiant à zéro sous une pression de 30 atmosphères
(Faraday). Ainsi liquéfié, il produiten s'évaporantun froid
si considérable qu'une portion du liquidese solidifie. L'eau
en dissout son propre volume et l'alcool quatre volumes

Le premieréquiv. d'oxygènesur le bioxydedégage. +10,S
Le deuxième.)-8,5Letroisieme.)-2 2

Tous les oxydes d'azote, depuis leurs éléments pris à
l'état gazeux, absorbentde la chaleur pour se former et en
dégagent,par conséquent,lors de leur décomposition aussi,
aucun d'eux ne prend-il naissance directement.Mais ils
exigentle concours d'une énergie étrangère, soit l'électri-
cité, soit une réaction chimique simultanée (Berthelot).

La chaleur de formationdu protoxyde d'azote, à partir
des éléments, a été déterminée autrefois par Favre et
Silbermann,puis par Thomsen. M. Berthelot a repris cette
mesure, et il a étendu cette donnée aux autres composés
oxygénés, comme l'indique le tableau suivant

environ (Carius). Il peut entretenir la combustion; le
carbone y brûle en dégageantplus de chaleurque lorsqu'il
se combine avec l'oxygène, attendu qu'il dégage en
plus la chaleur absorbéedans la formation du protoxyde
d'azote. Avec l'hydrogène, il forme un mélange qui dé^
tone sous l'influence de l'étincelle électrique. Le fait le
plus saillant de son histoire est l'action singulière qu'il
exerce sur l'économie. Inspiré dans les poumons, il
provoque une ivresse agréable, une véritable anes-
thésie, qui n'est pas dangereuse lorsque le gaz est pur,
ce qui lui a fait donner le nom de gax, hilarant, gaz du
paradis. Il se dissout dans le sang auquel il donne une
teinte purpurine. Mais si on le fait respirer en trop grande
quantité, il peut y avoir asphyxie, par suite du défaut
d'oxygène. Aussi, Paul Bert conseille-t-il de le faire ins-
pirer sous une pression légèrement supérieure à la pression
atmosphérique et mélangé à la 6e p. de son volume
d'oxygène (V. ci-dessous'Physiologie, p. 1007).

Le bioxyde d'azote donne un moyen très simple de
distinguer le protoxyde d'azote de l'oxygène, quelques
bulles de ce gaz colorant l'oxygène en rouge, sans donner
lieu à aucun phénomènede colorationdans le protoxyde.
Le protoxyded'azoteest employé commeanesthésiquedans
les opérations dentaires.

BIOXYDE d'azote. Le bioxyde d'azote, deutoxyde
d'azoteou oxyde d'azote, AzO2, a été découvert par Hales

en 1772. On l'obtient en versant dans un flacon tubulé,
contenantde la tournurede cuivre, de l'eau acidulée avec
de l'acide azotique. L'oxygène du flacon est absorbé
d'abord par les premières bulles de bioxyde, ce qui donne
lieu à des vapeurs rutilantes qui se dissolvent dans le
liquide, puis le gaz, parfaitementincolore, se dégage dans
une clocheremplie d'eau. Il est peu soluble dans l'eau on
ne connaît ni son odeur ni sa saveur, par la raison qu'il

1° Le protoxyded'azote. AïO. en volumesAz20
2° Le bioxyde d'azote. Az5* Az2O2
30 L'anhydrideazoteux. AzO3 Az203
4° Le peroxyde d'azote. AzO4 Â2®8-4

5° L'anhydride azotique. AZ05 Az203

alcaloïdes, les matièresalbuminoïdes. Il forme, avec l'oxy-
gène, la série suivante



se combine immédiatement à l'oxygènede l'air, en pro-, v
duisant des vapeurs orangéesde peroxyde d'azote d

Azp2-4-P2 = AzO*
C'est là sa propriété caractéristique.Aussi, ne faut-il a

pas s'étonner de ne le voir céder que difficilement l'oxygène jt
qu'il contient .déjà et qui forme plus de la moitié de son s'

poids, puisqu'il renferme 16 p. d'oxygène pour 14 p. p
d'azote. Il est formé avec une absorption de chaleur consi- r,
dérable 21° 6 à peuprès double du protoxyde aussi i<

se décompose-t-il facilement sous un grand nombre d'in- h
fluencês..Vers le rouge sombre, il se sépare lentement en A

profoxyde d'azote et oxygène mais ce dernier s'unit à tl

mesureavec l'excès du bioxyde pour former du peroxyde il

d'azote. A une températurevoisine du rouge naissant, il ti

n'entretient pas lacombustion; mais, en présence de corps 1'l'
très combustibles et à une température suffisamment fa

élevée, il active,au contraire,très vivement les combustions. c
On s'explique ainsi pourquoi le soufre s'éteint dans ce d

corps pourquoi une allumette n'ayantplus que quelques d

points en ignition ne peut continuer à y brûler; tandis 1'

que le charbonfortementembrasé et le phosphore allumé à
continuent d'y llrûler avec une grande énergie. D3 d

même, le bioxyde d'azote additionnédevapeursde sulfurede d
carbone prend feu et le mélange brûle avec une flamme n
bleue très éclairante. H se combine directement au chlore r
pour former du chlorure de nitrosyle, ti

âAzO2CI, <]
a
d

qui est un produit de décompositionde l'eaurégale, ainsi
q

qu'on autre composé qui a pour formule AzO2Gl2, le bv~
Dchlorure denitrosyle. r

PEROXYDE d'azote. -'Le peroxyde d'azote, AzO4,
s

(vapeurs nitreuses ou rutilantes, acide hypoazotique, hy- ];
poazotide) étudié par Dulong, Gay-Lussac, Péligot, Mits-

cc
cherlich, constitue les vapeurs rouges qui prennent nais-
sance lorsque le bioxyde arrive au contact de l'oxygène.

nn
On le prépare en chauffant au rouge sombre de l'azotate p
de plomb desséché et en condensant les vapeurs dans un ee
tube en U, refroidi par un mélange de glace et de sel f
marin nAzûePb=Pb0-{-Ô+ Az04. d

Liquide jaunâtre, mobile, très volatil, bouillant à 26°,
se solidifiant à 9°* décomposé instantanémentpar un D

excès d'eau en acide azotique et en bioxyded'azote, qui se
dégage avec effervescence:

3Az0*-+-n2Ô2-=2AzH06+ Az02.
D

En présence d'une petite quantité d'eau, il devient vert
ou bleu, paf suite de la formation de l'acide azoteux.
Au contact des bases, il se comporte d'une manière ana- c
logue, c.-à-d. se dédouble en azotate et en azotite t

2AzO4 -h 2KH02 Az03KO +• Az05K0 + H2O2 F

Ce n'est donc pas un acide véritable et le nomà'hypoa-
zotide qui lui a été donné est parfaitement approprié.
C'est un oxydant énergique qui est décomposé par les
corps réducteurs. TI est très corrosif, attaque vive- tment la peau en la colorant en jaune, à la manière de
l'acide azotique ses vapeurs produisentsur les organes
de la respiration une inllammation très vive, qui peut dé-

1~

terminer la mort. Il se combine avec l'acide snliurëuxpour u

former des cristaux incolores et un liquidebleu, ce dernier
Détant de l'acide azoteux quant aux cristaux, que l'on â

envisage commeune combinaison des anhydrides azoteux «
et sulfurique,

S206ÂzÔs,
j(

dS!!06 AZ{)3, d
ils prennentparfoisnaissancedansla fabricationde l'acide p
sulfurique et constituent les cristaux des chambres de c
plomb. 11 se combine aussi au chlore pour former le chlo- p
rure hypoazotique ou chlorure d'azotyle, AzOf'Cl. Le e
peroxyde d'azote est le produit dans lequel se résolvent les v
autres combinaisons oxygénées de l'azote sous l'action de
la chaleur. L'analyse démontre qu'il est formé de deux d

volumes d'azote et de quatre volumes d'oxygêhe, con-
densés en quatre volumes.

L'expérience démontre que la couleuirduperoxyded'azots
augmente graduellementavec là température,: du moins
jusque vers le rougesombre, enmêmetempsquesadensité
s'abaisse.Pourexpliquer cefait,Saleta émis l'opinion queta
peroxyde d'azote est incolore lorsquesa densité de vapeur
répondà la formuleAz2Os (4 volumes), tandis que le pe-
roxydeAzO4 est coloré en rouge brun. Pour justifier cette
hypothèse,il à cherché à établir la proportiondu composé
AZ04 qui doit exister dans les vapeursrutilantes à une
températuredéterminée d'après la densité de cette vapeur;
il a ensuite calculé l'intensité de la coloration à cette même
température,en admettantdeux poids moléculaires doubles
l'un de l'autre; enfin, au moyen d'un appareil colorimé-
trique, il a déterminéexpérimentalement cetteintensité de
coloration. A cet effet, il s'est servi de deux tubes l'un
de longueur fixe prise pour unité, dans laquelle la vapeur
de peroxydeétait maintenue à une températurede 26°7
l'autre dont on pouvaitfaire varier la longueur,de manière
à ramenerla nuance de la vapeurqu'il contenaitau même
degré que dans le tube fixe. Les valeurs, trouvées aie
de cet appareil, indiquent que la coloration croît rapide-
ment avec la température; toutefois, elle atteint nécessai-
rement unmaximum, parce que l'accroissement de colora-
tion due au dédoublement moléculaire est balancée par le
décroissement de densité.On sait, d'ailleurs, que la densité
du peroxyde d'azotedécroît rapidement jusqu'à 43°, puis

que la décroissance se ralentit pour devenir nulle au voisi-
nage de 150°. En rapprochantces données de celles qui
résultent des phénomènes de coloration,il est donc vrai-
semblable que le peroxyde à basse températurerépond à
la formule(Az2O4)2et qu'ilse dédouble sous l'influence de la
chaleurendeux moléculescoloréesayantpourformuleAzO4*

Azote (Analysë-dbsage). L'azote, contenu dans les
matièresorganiques,se dose, à l'état d'ammoniaque, d'a-
près la méthode de Will et Warrentrap (Y. p. 921) ou
encore a l'état libre, d'après la méthode de Dumas
(Y. p. 920). Il en est de même des azotures métalliques;
mais les procédés usités différent de ceux qu'on emploie
dans les matières organiques (V. Fontes et AciERs).

Quant à la détermination de l'azote contenu dans les
mélanges gazeux, Y. ANALYSEDES GAz.

CHLORURED'AZOTE. AzCl3.
Ce corps a été découvert en 1812 par Bulorig.
Il se produit dans l'action du chlore sur un sel am-

moniacal, par exemple le chlorhydrated'ammoniaque
AzH4Cl 4- 3CP = 4HC1 + AzCl3.

Comme il est très explosif, il faut prendre certaines pré-
cautions dans sa préparation. On introduit une dissolu-
tion saturée de sel marin dans un entonnoir, dont le bèc
plonge dans une capsule contenant du mercure. On verse
à la surface une solution de sel ammoniac et on y fait
arriver lentementun courant de chlore; les gouttelettes
huileuses de chlorured'azote tombent au fond de la par-
tie rétrécie de l'entonnoir, au-dessous du sel marin,
celui-ci les préservant du contact du sel ammoniac qui
les décomposerait. On soulève l'entonnoir dont on ferme
le bec avec le doigt et on reçoit le chlorure d'azote dans
un vueenverremince.

Le chlorure d'azote est un? liquide oléagineux» jau-
nâtre, doué d'une odeur piquante. On peut le distiller
avec précautionvers 71°, sans qu'il s'altère vers 93°
il entre vivement en ébullition; à 100°, il détone vio-
lemment en brisant les vases qui le contiennent. C'est
donc un corps dangereux qu'il ne faut manier qu'avec
prudence. Cette propriétéexplosible est due à ce que le
chlorure d'azote se forme avec absorptionde chaleur, à
partir des éléments, de telle sorte que sa décomposition
est accompagnée d'un grand dégagement de chaleur. Sui-
vant H. Devilleet Hautefeuille,le dédoublement deAzCl3en

As + Cl3
dégagerait 38 cal. 1.



II fait explosionavec les corps suivants
Phosphore, hydrogène phosphoré, sélénium, arsenic;

bioxyde d'azote, potasse caustique, ammoniaque,
essences, caoutchouc, etc.

Abandonnéau contact de l'eau, il se décompose lente-
ment avec productiond'acide chlorhydrique et de divers
composés oxygénés de l'ozate.

Ioddrë D'AZOTE. AzHI2.
Ce composé, auquel Gay-Lussac avait attribué la for-

mule AzI3, a été découvert par Courtois.
On le prépare en versant de l'ammoniaque caustique

sur de l'iode finement pulvérisé et en laissant le tout en
contact pendant un quart d'heure. II en résulte unepoudre noire, qu'on lave avec soin et qu'on fait sécher
spontanémentsur du papier. Cette opération ne doit être
faite que par de petites quantités. Pendant que la poudre
est encore humide, on la fractionne en petites fractions
de 1 à 2 centigr., dernière quantité qui est suffisante
pour produire une forte détonation au contact d'une
barbe de plume.

L'iodure d'azote est un corps beaucoup plus dange-
reux à manier que le chlorure d'azote lorsqu'il est sec,
une légère vibration ou une faible détonation détermi-
nent sa décomposition il suffit de le jetersur l'eau pourle faire détonner.

A l'état humide, il se décompose lentement à l'air,
avec une production d'azote, d'acide iodique et d'acide
iodhydrique. Il est rapidement décomposé par l'eau
bouillante, les lessives alcalines; avec l'acide sulfhy-
drique, il donne de l'acide iodhydrique,de l'ammoniaque
et un dépôt de soufre; toutefois, lorsque la dissolution
sulfhydrique est étendue, on la transforme en un mé-
lange d'acide iodhydriqueet d'iodhydrate d'ammoniaque.
Une dissolution, étendue de sulfite d'ammoniaque, fait
passer l'iode à l'état d'acide iodhydrique, la quantité de
sulfite nécessaire pour accomplir cette réaotion étant
précisément la moitié de ce que donne le calcul, en
supposant que l'iodure ne contienne pas d'hydrogène.
Il faut donc admettre avec Bineau que l'iodure d'azote
renfermela moitié de l'hydrogènenécessaire pour conver-tir l'iode total en acide iodhydrique. Bineau a vérifié les
résultats par un grand nombre d'expériences, qui con-duisent définitivement à la formule AzHI2. Il est pro-bable d'ailleurs qu'il existe deux autres composés répon-
dant aux formules AzEFI et AzI3.

SULFURED'AZOTE. AzSs. Cecomposé,qui correspond aubioxyde d'azote, a été obtenu, en 1837, par Soubeiran,entaisant réagir l'ammoniaque sur le chlorure de soufre.
Fordos et Gélis lui ont attribué la composition ci-dessus.

On le prépare en faisant arriver du gaz ammoniac dansdu chlorurede soufre dissous dans 8 à 10 fois son volume
de sulfure de carbone. Il se sépare des flocons de chlorure
d ammonium et la liqueur se fonce de plus en plus, avecproductiond'un corps rouge qui finit par se déposer avecle sel ammoniac. Ce corps rouge, qui n'est autre chose
qu'une combinaison de sulfure d'azoteet de chlorure de
soufre, disparaîtpeu à peu et se dissout, en communiquant
à la liqueur une couleur jaune orangé. Arrivé à ce point,
on évapore la liqueur filtrée le sulfure d'azote se sépareà l'état cristallin.

La réactionfinale est la suivante
6CIS 4- 8 AzH3 = 2AzS* + S* + 6AzH<Cl.

Le sulfure d'azote se présente sous forme de cristaux
jaunes, transparents, dont la forme primitiveest celle d'un
prisme droit rhomboïdal (NicMès). fl détone par le choc;chauffé à 157° dans un petit tube, il fait explosion.

i-l est insoluble dans l'eau, peu soluble dans l'alcool,léther, l'alcool méthylique, l'essence de térébenthine
son véritabledissolvant est le sulfure de carbone 1,000parties de ce liquide en prennent 15 partiesà la tempéra-ture ordinaire. Cette solution s'altère -rapidement,avecdépôt de soufre et formation de sulfure de cyanogène.

Il s altère à l'airhumide, en donnant de l'ammoniaque,
yde l'hyposulfite et du trithionate d'ammonium; avec la

potasse, on obtient de l'hyposulfiteet du sulfite.
II se combineavec le perchlorurede soufre, d'où résul-tent plusieurs combinaisons qu'on obtient facilement enmélangeantdes dissolutions sulfo-carboniques de ces deux

corps et par l'action de l'ammoniaque sur le chlorure de
soufre (Fordos et Gélis). Ed. BOURGOIN.II. Physiologie. 1" AZOTE. Bien qu'irrespi-
rable, incombustible, et non comburant, le gaz azote joue
un rôle considérable dans la nutrition sous forme de
composés divers. H est indispensable aux êtres vivants,
et entre pour une part importantedans leur constitution
(V. RESPIRATION et Nutrition). Il a été employé ennature pour le traitement des maladies fébriles. Yalen-
zuela, de Madrid, fait respirer aux fébricitants un air
comprenant une proportionconsidérable d'azote, et peud oxygène, ce qui diminue la température. Mais ce n'est
pas la présence de l'azote qui agit, c'est la diminution
de l'oxygène. L'azote joue un rôle neutre, passif; il estsubstitué à un gaz actif, mais il n'agit pas par lui-même
D autres praticiens emploient l'azote en dissolution dansl'eau, dans les sources thermales, où, croient-ils, ce gazacquerrait des propriétés physiques particulières, diffé-
rentes de celles qu'il possède normalement (Robertson,
M. Arnus, Musprat, etc.). On emploie les eaux azotées enpulvérisationet inhalations, à Lippspringe,en Allemagne
à Panticosa en Espagne.Le gaz respiré par les patients
comprendrait jusqu'à 87 d'azote pour 13 d'acide carbo-nique. Il y a d'autreseaux azotées en Espagne Alhama,
Alceda, Caldas de Oviedo, Uberoaga.Uhilla,etc. Ces eauxsont employées pour le traitement dg diverses affectionsrespiratoires bronchites, laryngites, etc. II semble
cependantqu'à l'heure actuelle l'enthousiasme des méde-
cins espagnols ait fort diminué. Il y aurait une étudephy-siologique intéressante à faire, mais il ne semble pas quel'azote joue dans les eaux en question un rôle réellement
actif.

2° PROTOXYDE D'AZOTE. Humphry Davy est le pre-mier qui ait étudié les effets du protoxyde d'azote. Les
résultats qu'il obtint furent publiés par Beddoesen 1799
puis par lui-même en 1800. Il reconnut, grâce à desobservations sur divers sujets, l'effet exhilarantde ce gazd'où le nom de gaz hilarant qui lui fut donné, etéprouva lui-même cet état de bien-être qui faisait dire àBeddoes que l'invention de Davy pourrait prétendre avecquelquejusticeà la récompense anciennement offerte à l'in-
venteur d'un plaisir nouveau. Davy constata encore1 action du protoxyde d'azote sur la sensibilité lorsqu'il
était- inhalé avant une opération dentaire douloureuse,
et put dire que « le protoxyde d'azote pur parait iouir
entre autres propriétés de celle de détruire la douleur ».Et il ajoutait « On pourrait l'employer avec avantagedans les opérations de chirurgie qui ne s'accompagnent
pas d'une grande effusion de sang ». Les expériences deDavy firent grand bruit, et on les répéta à l'envi, enEurope. Parmi les expérimentateurs européens,Proust,
Vauquelin, Thénard, Orfila, déclarèrentbientôt que l'em-
ploi du protoxyde d'azote n'était pas sans danger. Peut-
être le gaz n'était-il pas pur; toujours est-il qu'il pro-duisit des accidents de suffocation, et que l'emploi en fut
déconseillé.

En 1844, l'étude du protoxyde d'azote fut reprise par
un dentiste américain, Horace Wells, qui, assistant â une
séance de chimie amusante, avait vu une personnerespi-
rer de ce gaz, se livrer ensuite à toutes sortes d'évolutions
et se blesser fortementsans ressentir la moindredouleur.
Wells pensa à tirer parti de cette propriété anesthé-siante du gaz et en fit l'expérience sur lui-même pour sefaire arracher une dent. Revenu à lui il s'écria « Une
ère nouvelle dans l'extraction des dents cela ne m'a pasfait plus de mal qu'une piqûre d'épingle. » Il continua
ses essais sur d autrespersonnes,et étenditl'emploi dupro-



toxyde d'azote à de grandes opérations chirurgicales. g
Mais les ennuis qu'il eut à subir de la part de deux de ©

ses élèves, Jackson et Morton, qui se conduisirent en n
plagiaires éhontés et essayèrent de lui enlever tout le

mérite de ses efforts, abrégèrent ses jours il mourut en é

i848, s'étant suicidé dans un accès d'aliénation men- s
tale, après avoir découvert les propriétés anesthésiantes s

des vapeurs d'étber. Après la mort de Wells, le pro- a
toxyde d'azote était bien près d'être oublié, l'atten- s
tion étant attirée par l'éther et le chloroforme récem- d

ment découverts; mais Colton, un médecin américain, I
celui-là même qui faisait les cours de chimie amusante o

dont il a été questionplus haut,reprit l'étude de la ques- h

tion et se mit à employer le protoxyde d'azote à force, t
dans les opérations dentaires. Cela réussit à merveille, et (
dans les grandesvilles il se créa des instituts dentaires t
nombreux pour l'extraction des dents sous l'anesthésie li

protoazotée. En 1866, M. Préterre introduisit le gaz 1

hilarant dans la pratiquedentaire française, Rottenstein c

fit de même en Allemagne, Coltonle fit connaîtreen Angle-

terre. r
L'emploi du protoxyde d'azote est fort répandu, mais il i

n'a pas été, et ne va pas sans quelques accidents: on a i

cité des cas de mort dus à ce gaz, dans tous les pays où i

on l'a employé. Comment se l'expliquer ? Cela est quel- 1

quefois difficile à faire, mais l'étude physiologique .de ce t

pénétrer dans le sang la quantité nécessaire de gaz sans
que la proportiond'oxygène diminue au point de devenir

insuffisante. De nombreux chirurgiens ont employé la
chambre à air comprimé, recommandée par Paul Bert, et
ont pu faire des opérations importantesavec cet anesthé-
sique (Péan, Ledentu, Périer, Labbé, etc.). A l'heure

qu il est le protoxyded'azote a fait ses preuves, mais
malgré cela l'emploi en est fort restreint. D'abord la
nécessitéd'un appareil spécial assez volumineuxet coû-
teux en limite l'emploi; on ne peut s'en servir que dans
les hôpitaux. En outre, il y a des préjugés encore très
vivaces contre le gaz hilarant, préjugés dont il est diffi-

cile de dire s'ils sont justifiés ou non, mais qui ont beau-

coup contribué à le faire laisser de côté. Actuellement il
est surtout employé par les dentistes. Est-ce un anesthé-
sique plus difficile à manier que les autres, est-ilen lui-
même plus dangereux?La réponse est douteuse. Mais

commec'est l'anesthésiquede beaucoup le plus employé,
peut-êtremême le seul dans les opérations dentai-

res, c'est aussi le principal, ou le seul qui puisse donner
lieu à des accidents, et les conditions dans lesquelles se
produisent ces accidents sont telles que le retentissement

en est plus grand. On fera plus attention à une mort

survenue sous le gaz hilarantpour une avulsion dentaire,

Chambremétallique à air comprimé de Fontaine. A. Pompe à bras à double effet, à piston liquide. B. Réfri-

gérant. C. Kéoipient sous pression. D. Sac raccordé avec C, contenant le mélange anesthésique. E. Muse-
fière d'aspirationdu malade. F. Sifflet de commandede l'équipedes pompes.

gaz fournit quelques données intéressantes.Voyons donc

comment il agit, à quel titre il est anesthésique, et com-
mentil peut tuer.

L. Hermann est le premier.qui ait fait une bonne
étudephysiologique du protoxyded'azote (1864). Il con-
stataque ce gaz tue rapidementquand il est respiré pur et
sans mélange avec l'air; ce n'est pas qu'il se combine

avec les globules du sang, mais, en se dissolvantdans le

sang, il empêche l'oxygène de revivifier celui-ci; il produit

donc de l'asphyxie.Les recherchesde Jolyet et de Tony
Blanche ont fait faire quelquesprogrès à la question.Elles

ont montré que le protoxyded'azote est un gaz irrespira-
ble, fait déjà établi par Hermann,et les auteurs en ques-
tion expliquent l'anesthésie par l'asphyxie, alors que
Goldstein considère l'anesthésie comme tout à fait indé-
pendante de cette dernière. Elles ont montré encore que

le gaz hilarant est impropre à entretenir la vie des

plantes, et que, s'il est respiré en mélange avec de l'air, il

cesse d'asphyxieret aussi d'anesthésier.
L'étude physiologique du protoxyde d'azote a été

reprise en 1878 par M. Paul Bert. Il a montré qu'admi-
nistré sous pression, le gaz hilarant perd beaucoup de son

danger, et a imaginé un appareilqui est utilisé dans diffé-

rents établissements, et grâce auquel l'on peut doser
l'anesthésiepour ainsi dire, et la faire durer aussi long-
temps que l'on veut. Le rôle de la pression est de faire

qu'à une mort survenue sous le chloroforme pour une
résectionde la hanche ou une ovariotomie.

Il est à noter en passant que le gaz hilarant produitt
parfois une forte excitation sexuelle qui n'est pas sans
inconvénient pour le sujet et aussi pour l'opérateur

(Braine). Ce serait une raison suffisante pour en res-
treindre l'emploi. Nous conclurons donc volontiers

avec Tony Blanche que l'emploi du gaz hilarant devra

être fort restreint dans la pratique médicale, et cela

surtout par suite delà difficulté qu'il y a à l employer

dans des conditions suffisantes de sécurité.
Dr H. DE Varignï.

Bibl.: PHYSIOLOGIE. l> Azote. ^0""a*|rle
Thérapeutique, de Dujardm-Beaumetz. F. Valenzdela,
Elsigtomedico,SOjanv. 1887. Lancet, ^févr.1887.

2= PROTOXYDED'AZOTE Beddoes, Bibliothèque bri-
tannique, t. XIII, an VIII. H. Davy, Researèlies che~
micat and philosophical chiefly concerning nitrous oxide
and its respiration; Londres, 1800. ^°^ïf^?J
Traité historique et pratique d'anesthésie chimigtcue,
1879. PRÉTERRE, Nouvelles recherches sur les pro-
priétés physiologiques et anesthésiques du protoxyde
d'azote; Paris, 186B. Paul Bert, Comptes rendus de
l'Académie des scienceset de la^ Sociétéde biologie, 18 <»-

1880. L. Hermann,Archives de Reichert et deDuorns
Reymond,1864. Jolyet et BLANCHE Archivesdc»-
siologie, 1873.- T- Blanche, Recherchesexpérimentales

sur leprotoxyde d'azote, 18'!4. R. BLANCHARD,de L`A



nesthésie par le protoxyde d'azote, 1880. (Excellent tra-vail auquel nous avons largementpuisé.)
AZOTEUX (Acide). L'acide azoteux ou anhydride

azoteux, AZ03 ou mieux Azs06, corps d'une préparation
difficile et d'une conservation impossible, prend naissance
lorsqu'on mêle le bioxyde d'azote avec l'oxygèneen pro-
portion moindre que celle qui répond à la formation du
peroxyde d'azote. Mais le produit obtenu est un système
à l'état de dissociation, renfermant à la fois de l'acide
azoteux, du bioxyde d'azote et du peroxyde d'azote.
Dans les premiersmoments, il n'y a que l'acide azoteux,
car, en présence d'un alcali, il ne se forme qu'un azotite.
La chaleur dégagée par la fixation du 1er équivalent
(Berthelot) d'oxygène, soit + 10°S

AzO2 + 0 = AzO3

est un peu supérieure à celle qui répond au second, 4-8°5,
AZ03 + 0 = AZ04.

Lorsqu'on verse l'hypoazotide en excès dans unepetite
quantité d'eau très froide, on obtientun liquide bleu qui dis-
tille, dans une atmosphèreinerte, à la température de

2°; vers 20°, il est sensiblement incolore.L'eau le
décompose en donnantde l'acide azotique et du bioxyde
d'azote

6AzO3 -t- H202 = 2AzO6H + 4AzO2

AZOTEUX (Acide hypo-). Cet acide aété découvert parDivers dans certaines réductions. Il répondrait d'après cet
auteur au protoxyded'azote AzO, HO. Mais M. Berthelot
lui assigne la formule Az2O3, 2HO qui répondrait ausesquioxyde d'azote.

Lorsqu'on attaque une solution aqueuse d'azotate par le
sodium, il y a d'abord formation d'azotite; en présence d'un
excès de métal, il y a encoreréduction, il se fait une vive
effervescence et il se dégage du bioxyde d'azote; mais si
on ajoute très lentementle sodium en refroidissant,l'effer-
vescence ne se manifeste guère que lorsqu'on a employé-
une quantité de sodium double de celle qu'il est nécessaire
pour transformer l'azotate en azotite. La liqueur très
alcaline est-elle alors neutralisée par l'acide acétique, le
nitrate d'argent y détermine la formation d'un précipité6
jaune qu'il est facile de laver, car il n'est guère plusssoluble dans l'eau que le chlorure d'argent. C'est de
l'hyponitrite d'argent;

Ce sel est assez stable; il n'est décomposéni par l'eau
bouillante,ni par la lumière. Chauffé graduellement,il sedécomposeen bioxyde d'azote et en argent, le tout accom-pagné d'une certainequantitéd'azotated'argent; au rouge,il ne laisse que de l'argent métallique. Il est peu soluble
dans l'acide acétique. 11 se dissout dans l'ammoniaque etdans le carbonate d'ammoniaque, ainsi que dans les acides
étendus, ce qui permet de le purifier. A cet effet, on ledissout dans l'acide nitrique très étendu et on neutralise
exactement par l'ammoniaque ou encore on le sursature
par l ammoniaque,et on précipite par l'acide acétique.

L'acide nitrique concentré l'oxyde avec dégagement de
vapeurs rutilantes. Les acides azotique, chlorhydriqueet
sulfurique, moyennement concentrés, le décomposentavecdégagement d'azote,formationd'acide azoteux et azotique;
il est également décomposé par les chloruressolubles et
par lacide sulfhydrique.

Avecle sel ammoniac commeavec le chlorurede sodium,
il y a formation de chlorure d'argent; mais il se dégage
de l'ammoniaque. Le sel ammoniacal ne parait donc pasexister, tandis qu'on obtient facilement ceux de potassium
et de sodium. Ed. Botogow.

AZOTIQUE (Acide).I. Chimie. –L'acide azotique ounitrique, Az05H0 ou Az06H, est un liquide très oxydant,
qui a été signalé pour la première fois au vm« siècle parUeber, grand alchimiste arabe. Sous le nom d'eau-forte,il a été préparé pendant longtemps par la méthode de
Raymond Lulle, en calcinantun mélange de nitre et d'ar-
gile. Pour l'obtenir dans les laboratoires,on chauffe mode-
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rément dans une cornue de verre des poids égaux de nitre
et d'acide sulfurique; on met cette cornue en communica-
tion avec un grand ballon, que l'on refroidit pendant toutle temps de l'opération. Au début, le liquide qui distille
est coloré en jaune par des vapeurs nitreuses, provenant
de la désoxygénation d'une portion d'acide par l'acide
sulfurique, qui se trouve alors en grand excès. On est averti
de la fin de l'opérationpar la réapparitionde ces vapeursruti-
lantes, dues à l'élévationde la températurenécessaire pour
décomposer la dernière partie du nitrate de potasse. La
réaction est très simple il se dégage de l'acide azotique
et il reste dans la cornue du sulfate acide de potasse

AzO6K + S*H208= S2KH08 + AzO6H.
Ainsi préparé, l'acide azotique renferme de petites

quantitésd'acidesulfurique et d'acide chlorhydrique.Pour
le purifier, on y ajoute du nitrate de baryte qui précipite
le premier, puis du nitrate d'argent ou de plomb pour fixer
le second on laisse déposer, on décante et on distille.
Obtenu avec l'acide sulfurique concentré et l'azotate de
soude sec, l'acide azotique est au maximum de concen-tration et répond à la formule

AzO6R.
C'est un liquide incolore, peu stable, car il se décom-

pose lentement à la lumière pour former des vapeurs ni-
treuses au rouge, sa destructionest complète. Il a pourdensité 1,52 et bout à 86°. Refroidi vers 50° au-dessous
de zéro, il se prend en une masse butyreuse, cristalline.
Il fume à l'air, d'où le nom d'acide fumant qu'on lui
donne souvent, parce qu'il est volatil et qu'il se combine
avec la vapeurd'eau atmosphérique pourformerunhydrate,
dont la tension de vapeur est moins considérable que celle
de l'acide lui-même. Il est soluble dans l'eau en toutepro-portion. Il s'y combine avec élévation de température et
formation d'un hydrate incolore, dit à quatre équivalents
d'eau, ayant pour formule Az05,4H0ou Az08H,3H0. Cet
acide a pour densité1,42 et bout régulièrementà 123°.
Un liquide plus étendu n'est autre chose que cet hydrate
à l'état de dissolution dans l'eau (Bourgoin). L'acidemono-hydraté attaqueles métalloïdes, excepté l'oxygène.Avec le
phosphore, par exemple, la réaction de l'acideest si vive
qu'il convient de l'additionner d'eaupour modérer l'action
oxydante. >I1 déflagre en présence du charbon très divisé.
Chose curieuse, les métaux sont généralementplus aisé-
ment attaqués par un acide étendu. Plonge-t-on une lame
de fer bien décapée dans l'acide monohydraté,il n'y a
pas d'action on dit alors que le fer est devenupassif,
parce qu'il n'est plus immédiatement attaquablepar l'acide
étendu; mais que l'on touche maintenantla lame avec du
cuivre ou même avec du fer, qui n'a pas été plongé aupréalable dans l'acide concentré, et l'on verra bientôt le
métal s'oxyder avec énergie. Le métal est-il peu oxydable
comme l'argent, le mercure, il y a formation de bioxyde
d azote est-il plus oxydable (zinc, étain), le gaz seramélangé de protoxyde et il y aura formation d'ammo-
niaque. La présence de produits nitreux rend l'acide plus
oxydant: l'iode est déplacé dans les iodures, le soufre
dans les sulfures, etc. L'acide pur, suffisamment étendu
pour n'exercer aucune action sur le cuivre, attaque immé-
diatementce dernier dès que l'on ajoute quelques traces
de nitrite ou de vapeurs nitreuses. Lorsqu'onfait passerdans un tube chaufféau rouge des vapeurs d'acide azotique
et d'hydrogène,on n'obtient que de l'eau et de l'azote:

AzO6H + 5H = 3H2O2 + Az.
En présence des corps poreux, comme la mousse de

platine légèrement chauffée, un tel mélange engendre de
l'ammoniaque. L'acide azotique attaque énergiquement la
plupart des matières organiques, soit pour en oxyder les
divers éléments, soit pour former des dérivés nitrés. C'est
ainsi que les hydrates de carbone, comme l'amidon, les
sucres, sont oxydés avec production d'acide oxalique; quela benzine se change en nitrobenzine,le phénol en acide

Ed. BOURGOIN.



picrique, la cellulose en nitrocellulose, la glycérine en 1e

nitroglycérine,etc. Il présentedes applicationsnombreuses. su
II sert à fabriquerl'acidesulfurique au dérochage ducame, ce

du bronze et du laiton on l'utilise pour obtenu' des ma- a
tières colorantes, de l'acide picrique,du fulminate de mer- ei

cure, de l'eau régale on s'en sert dans la gravure et la le

teinture, eU. Pour le reconnaître et le caractériser, v.
AzOTATES.

ci

Acide 'anhydre. L'anhydride azotique ou acide d<

azotique anhydre, Az2OiO, a été découvert par H. 01

Sainte-ClaireDevilleen faisant passerun courantde chlore

sur du nitrate d'argent fondu, chauffé au voisinage de 50° s<

seulement. Il s'obtient plus aisément en incorporant à ci

bassetempératurede l'anhydride phosphoriquedans l'acide ol

azotique fumant et en distillant le tout avec précautionà si

une douce chaleur on recueille le produit dans un tube en ti

U refroidi (Berthelot).L'acideazotique anhydreest solide, 1:

cristallisé,fusible à 29°,5; il bout à 48-SQ°.H est d'une q
conservation difficile,car il peut détonerà la lumière, lors- d

qu'onle chauffe,ou même par le choc. Au contact de l'eau, b

il se transforme immédiatementenacideazotique ordinaire: (
Az2O10+ H*Q8 = 2AzO6H.

q

d

Il attaque vivement toutes les matières organiques c

aussi, dans sa préparation, faut-il éviterleur présence et n

avoir grand soin que toutes les pièces de l'appareil soient h

soudées ou réunies entre elles par des pièces rodées à
l'émeri. A

EAU régale. L'eau régale, ainsi nommée parce d

qu'elle dissout l'or, se prépare en mélangeant1 p. d acide i
azotique avec 3 ou 4 p. d'acide chlorhydrique. e

On peut dire, d'une manière générale, que l'acide azo- I

tique, en réagissant sur un hydracide, tend toujours à i
fournir de l'eau, de manièreà mettre en liberté l'élément e

électro-négalif. Dans le cas actuel, le chlore mis en liberté s

attaque directementl'or et le dissout, d'après 1 équation

suivante
Az06H-f-HCl=Az0*+ IP0*+ Cl. j

i

Toutefois, d'après les recherches de A.Baudrimontet

de Gay-Lussac, il peut se former danscette réactiondeux

composés nouveaux représentés par les formules

AzO2Cl2 et AzO2CL

Ils se produisent 1° dans la. réaction de l'acide azo-
tique sur le sel marin; 2» en chauffant vers 86° un
mélange formé de 1 p. d'acide azotique et 3 p. d'acide

chlorhydrique; 3° lorsqu'on fait arriver du chlore et du

bioxyde d'azote dans un ballon refroidi.
Le composéAzO2Cl2a été considéré comme de lhypo-

azotide Az04, dans lequella moitié de l'oxygènea été rem-

placée par deux équivalents de chlore.C'est un liquide

rouge, bouillant vers –7°, auquel on a donné le nom
tfacidehypochloro-azotique.

Le dérivé AzO2Cl représente de l'anhydride azoteux
dans lequel le tiers de l'oxygèneest remplacé par du chlore,

d'où le nom ff acide chloro-azoteux. Il est encore plus

volatil que le premier et se produitsurtout vers la fin de la
décomposition de l'eau régale.

Mise en présence de l'or, par exemple, l'eau régale agit

par le chlore qu'elle dégage car ce gaz prend naissance

sous la seule influence de la chaleur,. en dehors de tout
métal. Ce n'est donc point à la formation des deux dérivés

chloro-azotés qu'il faut attribuer lespropriétésdissolvantes

de l'eau régale. Ed. Bourgoin.

II. Industrie.–L'acide azotiqueou nitrique, désigné
souvent dans le commerce sous le nom d'eau-forte,est

un des produits de la chimie minérale les plus ancienne-

ment connus. Geber, au vme siècle, l'obtint en chauffant

un mélange de salpêtre, de vitriol, de cuivre et dalun.
Plus tard, R. Lulle (122S) le prépara en distillant un
mélange de nitrate de potasse et d'argile. Le procédé

presque uniquement employé aujourd'hui dans 1 in-
dustrie consiste à décomposer les nitrates alcalins par

l'acide sulfurique. Les progrès de cette industrie ont donc

suivi un peu ceux de la fabrication de l'acidesulfurique,et

ce n'est que depuis le commencement de ce siècle qu'elle

a prisunréeldéveloppement.Actuellementon fait un grand
emploi d'acide azotique,et sa consommations'élèveannuel-

lement en Franceà environ4 millions 1/2 de Mlogr.
Suivant les proportions dans lesquelles on mélange l'a-

cide sulfuriqueet le nitrate alcalin, et suivant la façon

dont on conduitl'opération, on obtientde l'acideazotique

ordinaireou de l'acide azotique fumant.
ACIDE AZOTIQUE ORDINAIRE. On se sert de nitrate de

soude provenant du Pérou et d'acide sulfurique dune
concentration variable, suivant la densité que l'on veut

obtenir pour l'acide nitrique.En généraion se sert d acide

sulfurique à 60° Baumé tel qu'on l'obtient par l'évapora-
tion dans les chaudièresde plomb. L'acide azotique qu'on

fabriqueainsi pèse de 40 à 420 Baumé. On a remarqué

que cet acide sulfurique présentait ainsi l'avantage de

donner un mélange écumant peu pendant la décomposition.

Si l'on veut obtenir de l'acide nitrique monohydratépur
(48 à 80° Baumé), il faut prendre du nitrate de soude

desséché et de l'acide sulfurique à 66° Baumé. C'est ce

que l'on fait pour préparer l'acide devant servir à la fàbri-

cation de lanitrobenzine.Si l'on veut, au contraire, obte-
nir de l'eau forte faible, on prend de l'acide sulfurique

beaucoup moins concentré.
Théoriquement on devrait employer un équivalent

d'acide sulfurique pour un équivalent de nitrate, le pro-
duit de la réaction étant un équivalent d'acide nitrique
monohydraté et un équivalent de bisulfate de potasse. On

emploie, dansl'industrie,un petit excès d'acide sulfurique.

Dans certaines fabriques on va même jusqu'à un équi-
valentd'acide, L'avantage de cette dernière méthode

est de pouvoir vider facilement les appareils, le bi-
sulfatede potasse restantà l'état pâteux.

La distillationse fait dans une grande chaudière de

fonte, danslaquelle on introduitsuccessivement l'azotate de

soude et l'acide sulfurique. On bouche le couvercle, on le

lute à l'argile. Dans la tubulure latérale de la chaudière

on engage un tube de fer également luté, et qui débouche

dansune allonge de verre, communiquant avec l'appareil

condensateur. Cette allonge sert à donner des indications
sur la marche de ladistillation; les vapeurs rouges d'acide
hypoazotiquese dégageant au commencementet à la fin de

l'opération. La chaudière est chaufféeau moyen d'un foyer

latéral. La condensation de l'acide nitrique se faisait au-
trefois simplement dans une sériede bonbonnes de grès à
3 tubulures. On emploie maintenant des appareils plus
parfaits dont le principalest celui imaginé parPlissonet
Devers. Il se composed'une série de 10 bouteilles étagées.

La première, dans laquellese rendent directement les va-

peursacides, est isolée; lés 9 autres sont superposées 3

par 3 et communiquententre elles. Les vapeurs parcourent
successivementles 3 colonnes dans lesquelles coule un très
faible courant d'eau. On arrive ainsi à une condensation

beaucoup plus parfaite que par l'ancien procédé. Ce der-

nier donnait128 à 128 Mlogr.d'acideà 36° par 100 kilogr.

de nitrate, tandis qu'avec l'appareil Plisson et Devers on
obtient 132 à 134 kilogr. d'acide.

Cet appareil présenteaussi l'avantage d avoir des ro-
binets disposés pour vider l'acide.

Au lieu d'employerune chaudière de fonte, quelques

industriels préparent l'acide azotique dans une série de

cornues de verre rangées sur un fourneau à galère. Ce

procédéest maintenantpresque complètement abandonné.

Dans beaucoup de fabriques on a remplacé la chaudière

que nous avons décrite par des cylindres chauffés dans un
four sur voûte. Ces cylindres se ferment au moyen d'un

couvercle adapté à la partie antérieure et ils présentent

l'avantagede se nettover facilement.
PURIFICATION DE L'ACIDE AZOTIQUE. L'acide azotique

obtenu par laméthodeprécédente estcoloré en jaune ou en

rouge par de l'acide hypoazotique. Il est nécessaire dans



certains cas de faire subir à cet acide un blanchiment.
Pour cela on le place dans des bonbonnes de grès et on le
chauffe au bain-marie à 80-90° tant qu'il se dégage des
vapeurs rouges. L'acide hypoazotique qui se dégage ainsi
est envoyé dans des chambres de plomb où il est utilisé à
l'oxydation de l'acide sulfureux. Dans cette opération,
l'acide chlorhydriquecontenu commeimpuretédans l'acide
azotiquese dégage en donnant du chlore.

On a remplacé assez généralementle chauffage au bain-
marie par un courant d'air sous pression, qui chasse les
vapeurs nitreuses.

M. Chevé,fabricant à Paris, a imaginé de nlacer entre
sa chaudièreet son appareil de condensation un robinet à
double voie permettant de recueillirà part les produits qui
passent au commencement et à la fin de la distillation. On
ne recueille que les portions moyennes qui sont peu colo-
rées l'acide hypoazotique passant au commencement et
vers la fin de l'opération. L'acide ainsi obtenu ne ren-
ferme que fort peu d'acide chlorhydrique, ce dernier
passant dans les premiersproduits. Pour obtenirde l'acide
nitrique pur on doit le distiller sur du nitrate de baryte,
pour enlever l'acide sulfurique et sur du nitrate d'argent
pour enlever l'acide chlorhydrique.

AciDE NITRIQUE FUMANT. Ce nom désigne dans les
laboratoires l'acidemonohydraté,AzO6H, lequel est inco-
lore à. l'état de pureté complète. Dans l'industrie, il est
mélangé avec de l'acide hypoazotique. Pour l'y préparer,
au lieu d'employerpour un équivalent d'acide sulfurique
un équivalent de nitrate, on prend deux équivalents de
ce dernier sel on obtient de l'acidenitriquefumant. Dans
cette réactionla moitié seulement de l'acide nitrique se
décompose en oxygène et en acide hypoazotique. L'acide
nitrique fumantest donc formé d'acide azotique AzO5 HO
et d'acide hypoazotique AZ04. Il a pour densité 1.55; il
est fortement coloré en jaune rouge, et dégage d'abon-
dantes vapeurs rouges.

Dans l'industrie on obtient t'acide nitrique fumant en
modifiant légèrementle procédé qui sert à la fabrication
de l'acide ordinaire. On ajoute au mélange d'acide sulfu-
rique et de nitrate une certaine quantitéd'un corps exer-
çant une action décomposante, et par conséquent capable
de .donner de l'acide hypoazotique. On a successivement
employé à cet usage le sucre et l'amidon. C'estce dernier
dont on se sert actuellement. On prend 100 parties de
salpêtre, 100 parties d'acide sulfurique de densité l.So
et 3 parties 1/2 d'amidon (Brunner).La masse s'échauffe
et la distillationcommence très rapidement. On l'achève
en chauffant.Le rendementest de 60 parties d'acide azo-
tiquepour les 100 de nitrate.

Applications ET USAGES. Les propriétéschimiques de
l'acide azotique sont journellementutilisées dans l'indus-
trie. Ce corps se décomposefacilement enbioxyde d'azote,
acide hypoazotique et oxygène, quand on le met en con-
tact avec certaines substances. L'acide azotique est pré-
cieux pour le travail des métaux. On se sert d'eau-forte
pour la gravure-sur cuivre et sur acier pour le décapage
du bronze et du cuivre. Comme on le sait, l'acide nitrique
très concentré n'attaque pas le plombet le fef. On emploie
une solution de mercure dans l'acide nitrique pour rendre
les poils lisses propres au feutrage, pour la fabrication
des chapeaux.L'acide azotique sert à la préparation des
azotates métalliques, parmi lesquels le nitrate d'argent,
dont les applications' en photographie sont importantes.
L'industrie de l'acide sulfurique emploie une grande
quantité d'acide azotique, qui sert à oxyder l'acide sulfu-
reux. Mais c'est surtout par son action sur les corps or-ganiques que l'acide azotique a trouvé des applications
importantes. La série des dérivés nitrés est surtout riche
en substances explosives et en matières colorantes. La
nitrobenzine,obtenue au moyen de !a benzine, donne l'es-
sence de mirbane et sert à la fabrication de l'aniline. Le
mtrotoluènesert à préparer la toluidine, base de colorants
importants. La naphtaline sert à préparer l'acide phtali-

que, base de la préparation artificielle de l'acidebenzoïque.
Parmi les matières colorantes obtenues au moyen de l'a-
cide nitrique, citons le jaune de Martins (préparé avec la
naphtaline), l'acide picrique (préparé avec le phénol). On
se sert également d'acideazotique pour fabriquer,au moyen
de ranthracène, l'anthraquinoue, base de la fabricationde
l'alizarine.

L'acidenitriquedécomposecertainesmatières colorantes;
aussi l'emploie-t-on pour faire des dessins jaunes sur fond
bleu, dans l'impression des indiennes. On prépare ainsi
au moyen d'acidenitriquele mordant de fer employé dans
la teinture en noir de la soie. L'acide azotique colore ra-
pidementen jaune les matières albuminoîdes et végétales
et cette colorationest durable. On utilise cette propriété
pour teindre la soie en jaune.

Les composésnitrés sont presquetous détonants, et ungrand nombre sont employés comme explosifs. Les fulmi-
nates, notammentceux d'argent et de mercure, se prépa-
rent au moyen d'acide nitrique. La nitroglycérine et les
diverses sortes de dynamites, la nitrocellulose et le coton
poudre, sont également des produits nitrés obtenus direc-
tement au moyen de l'acide azotique.

Ch. Gihaed.
III. Thérapeutique. L'acide azotique est un caus-

tique puissant. Mis en contact avec la peau, les muqueuses
ou les tissus, les congestionne, les ulcères et les désorga-
nise à un haut degré. Aussi sert-il souvent de moyen
de suicide, en raison de la facilité avec laquelle on peut
se le procurer. Mais la mort qu'il procure est horrible-
ment douleureuse douleur à la bouche, à la gorge, dans
l'œsophage, l'estomac, l'intestin, vomissements sanguins,
soif considérable, avec faiblesse du pouls et tendance à
la syncope tels sont les principauxsymptômes. Comme
contre-poisonsà administrer vomitifs, eau albumineuse,
magnésie pour saturer l'acide; opium pour combattrela
douleur. La mort survient, en général, au bout de quelques
jours, bien que dans certains cas elle soit presque fou-
droyante (deux heures) etdans d'autres, fort retardée(deux
ans; Moutard-Martin). C'est qu'en effet, selon la dose,
selon l'état de l'estomac (que l'abus des liqueurs
fortes rend plus résistant aux accidents de ce genre), les
symptômes et les lésions varient beaucoup d'intensité. La
recherchede l'acide azotique est fort simple dans l'orga-
nisme empoisonné on détermine sa combinaison avec de
la soude puis on a recours aux procédés analytiques
ordinaires.

Les applications thérapeutiques de l'acide azotique sont
restreintes. On l'utilise pour cautériser les ulcérations
nasales, buccales, pharyngiennes, vaginales ou utérines,
les verrues, kystes sébacés, etc. Il entre dans la composi-
tion de gargarismescontre la gingiviteulcéreuseEau. 120 grammesAcide. lo gouttes

II remplace parfois l'acide sulfurique pour les cau-
térisations superficielles destinées à combattre les ar-
thrites, tumeurs blanches, etc., et diverses névralgies; il
sert aussi de rubéfiant, étendu d'eau. A l'intérieur, on
remploie comme acidule rafralchissant dans diverses
fièvres

Il n'a pas d'autres usages dont il y ait lieu de parler-
Dr H. de Yarigny.

AZOTITES. Les azotites dérivent d'un acide azoteux,
Az04H, dans lequel l'hydrogèneest remplacé par un métal,
de telle sorte que leur formule générale est

AzO4M.

Tous sont solubles dans l'eau, et décomposables
par la chaleur; seuls, l'azotite d'argent et l'azotite de
plomb basique sont peu solubles. Les azotites acti-

LG11GJ
Acide à 1.42 2 grammes
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vent la combustion, mais à un moindre degré que les

azotates. Leur caractère distinctif est celui-ci traités à
froid par l'acide sulfurique étendu, ils dégagentimmédia-

tement des vapeurs rutilantes. On obtient l'azotite de po-
tassium, qui sert à préparer tous les autres, en recevant

dans une solution de potasse caustique les produitsgazeux
qui résultent de l'action de l'acide azotique sur l'amidon

on peut aussi soumettrele nitre à l'action d'une chaleur

modérée pour lui enlever le tiers de l'oxygène qu'il ren-
ferme

AzO°K-0* = AzO<K.

L'azotite de baryum, AzO'Ba, se prépare en faisant

passeruncourantrapide de bioxyde d'azote sur du bioxyde

de baryum modérément chauffé
Az0î4-Ba02=Az04Ba.

Le bicxyde est complètement absorbé et le sel qui en
résulte ne renferme comme impureté que les traces de

baryte contenues dans le bioxyde. Pour effectuer la puri-
fication, on dissout simplement le produit dans l'eau et

on fait traverserla soluté par un courant d'acide carbo-

nique, lequel précipite le bioxyde à l'état de carbonate.

L'azotite, qui reste en solution, peut servir à préparer

les autres azotites, par exemple celui d'argent, qui se
précipite sous forme de petits cristaux (Debray).

Lorsqu'ontraite une solution concentrée d azotite de

baryum par le sulfate d'ammoniaque, en proportionéqui-
valente, on obtient l'azotite d'ammoniaque. L'opération

se fait à froid; on évaporedans le vide, en présence de

la chauxvive.
<Gay-Lussac a démontré qu'un mélange formé de 1 vol.

d'oxygène et de 4 vol. de bioxyde d'azote donne seule-

ment un azotite en présence d'une solution concentrée de

potasse. M. Berthelot a étendu la même réactionaux solu-

tions concentrées de soude, d'ammoniaque et même deau
de baryte, quelles qua soient d'ailleurs les proportions

relatives des deux gaz, mais à la condition d'absorber

aussitôt la vapeur nitreuse.
On peut démontrer la formation directe de 1 azotite

d'ammoniaque au moyen du bioxyde d'azote, de l'ammo-
niaque et de l'oxygène.Fait-on arriver ces trois gaz secs

dans une éprouvette refroidie, on voit l'azotite solide se
condenser en abondance dans les parties supérieures de

l'éprouvette.
L'azotited'ammoniaque,ainsi obtenu, est un sel cris-

tallin, en petites masses d'apparence cubique, mieux
défini que celui qu'on obtient à l'évaporation.

L'azotite d'ammoniaque prend d'ailleurs naissancedans

un grand nombre de réactions dans l'oxydation de
l'ammoniaque au moyen de l'ozone, du permanganatede

potassium ou de la mousse de platine, dans l'oxydation

lente du cuivre, en présence de l'air et de l'ammo-
niaque, etc. Ed. BooRGOiir.

AZOTU RIE. L'azoturie est l'émission d urines conte-
nant un excès de matières azotées. Cet état s'observe à la
période de début de la plupart des maladies aiguës et
fébriles; dans la fièvre typhoïde, les fièvres éruptives, la
pneumonie, le rhumatisme,il y a par exemple une aug-
mentationdes produits azotés éliminés par l'urine, jusqu'aa

ce que la maladie ait atteint son maximum; la fièvre

diminue ensuite et les matières azotées finissent par reve-
nir peu à peu leur tauxnormal. Dans la fièvre intermit-

fiente, l'azoturie existe surtout pendant l'accès, un peu
après le commencementde la période algide. Bouchardat

a sinnalé l'azoturie qui existe dans certainesformes d ic-

tère. Dans le diabète vulgaire, et venant compliquer le
pronostic,il y a enfin souvent de l'azoturieen même temps

que de la glycosurie. Dans les affections précédentes,de

même que dans une foule d'autres états morbides, l'émis-
sion d'urines riches en matières azotées est un symp-
tôme d'importancetrès variable, en tous cas le plus sou-
vent reléguéau second plan; dans le diabète axofurique,
l'azoturie est au contraire l'un des principaux symptômes

et sa constatation est l'élémentprincipal qui permet de
reconnaître la maladie.

Le diagnostic d'azoturie, si on veut le faire avec préci-
sion peut être établi par le dosage séparé des matières
azotées qui se trouvent en excès dans l'urine urée, acide
urique et matièresextractives telles que la créatinine et
l'uroxanthine. Il est plus commode de rechercherdans une
seule opérationla quantitéd'azotecontenue dans l'urine, et
pour cela on opère en transformant tous les corps azotés
précédents en ammoniaque qu'il est ensuite facile de doser.
La manière d'opérer que préconise Yvon est la suivante

on place dans un mortier 10 grammes de plâtre pur en
poudre, 50 centigr. d'acide oxaliquesecet 5 centim. cubes
d'urine que l'on mélange avec une baguette en verre jus-
qu'à ce que la masse soit solidifiée du fait de l'absorption
de l'urine par le plâtre. Cela fait, 'on prend un tube de

verre long d'environ30 centim. et l'on y met dans l'ordre
suivant 1° 2 centim. c. environ d'oxalate de chaux sec;
2° 2 centim. c. de chaux sodée 3° le mélange d'urine et
de chaux obtenu précédemment et mélangé intimement à
deux fois son poids de chaux sodée 4° quelques frag-
ments de chaux sodée; 5° une boulette d'amiante. On

ferme ensuite avec un bon bouchon percé d'un trou auquel

est ajusté un tube à trois boules contenant 10 centim. c.
d'acide sulfurique titré. Le tube ainsi disposé est alors
placé sur une petite grille à gaz et l'on cnaûffe progressi-
vement en commençant par la partie la plus rapprochée
du bouchon. L'azote se dégage sous forme d'ammoniaque

et va saturer l'acide titré. On chauffe en terminant la
portion du tube contenantl'oxalate de chaux, et l'oxyde
de carbone et l'acide carbonique qui se produisent par la
décomposition de ce sel balaient les dernières portions
d'ammoniaque qui vont se rendre dans le tube à trois
boules où elles sont absorbées. H est alors facile par les
procédés ordinaires de doser la quantité d'ammoniaque

dégagée, et par suite d'en déduire la quantité d'azote,
contenue dans l'urine examinée. De G. Alphandéry.

AZOV. Ville de la Russie d'Europe.Elle est située dans
le gouv. d'Ekaterinoslavl,sur la rive gauche du Don, près
de son embouchure dans la mer d'Azov. Elle compte
actuellement 17,000 hab. C'est l'un des ports de la mer
d'Azov mais son trafic, contrarié par les ensablements
perpétuels du Don, est peu important. Les principales
industries des habitants sont la pêche et le transport du
blé acheté sur le territoire des Cosaques de la mer Noire.

Cette bourgade a remplacé l'ancienne ville grecque de

Tanais qui faisait partie du royaume du Bosphore, et qui

était, suivant Strabon, le grand marché des barbares
d'Europe et d'Asie. Au xi" siècle, elle fut occupéepar les

Polovtseset l'on suppose qu'elle doit son nom actuel à un
prince polovtsequi se serait appelé Asoufa. Au xme siècle,

elle appartint aux Génois qui en firent un de leurs comp-
toirs au xive siècle elle fut détruite par Tamerlan (1392),
puis restaurée par les Génois, enfin, en 1471, occupée

par les Turcs qui l'appelèrentAzak. Elle devint une forte-

resse turque fort gênante pour les Cosaquesdont elle arrê-

i tait les incursions sur le Don et avec lesquels elle était en

guerre continuelle. En 1637, les Cosaques réussirent à
s'en emparer et en firent un port libre. Bientôt leurs

bâtiments légers se répandirent sur la mer Noire et rava-
gèrent les côtes de l'Asie Mineure. En 1643, ils durent

évacuer la ville qui fut reprise par les Turcs. En 1695,

L Pierre le Grand marcha avec quarante mille hommes

t contre Azov que les Turcs avaient entourée de puissantes

fortifications. il fut repoussé. L'annéesuivante eut lieu une
nouvelle expédition soixante-dix mille Russes étaient

s commandés par Schein, Gordon, Golovine et Régimont

une flottille, construitependant l'hiver à Voroneje était

sous les ordres de Lefort. Azov succombale 19 juil. loab.
Les Turcs essayèrent en vain de la reprendre; le traité de

1701 la laissa définitivement à la Russie. Azov fut érigé

par Pierre le Grand en entrepôt une foire y fut établie

s l'empereur, pour la peupler,en fit le lieu de relégation des



iaillis. La campagne malheureuse du Pruth l'obligea à S

restituer la ville aux Ottomans (1711). Elle fut reprisepar £

les Russes en 1736 et cédée définitivement par le traité £

('e Belgrade; mais les fortifications durent être rasées. En 1

1775 elle devint le chef-lieu d'un gouvernement qui a été 1

supprimé depuis. L. LEGER. s

AZOV (Mer d'). Cette mer, qui doit son nom à la ville
d'Azov, était appelée par les Romains Palus Mœotis les i
(ïénois et les Vénitiens l'appelaient la mer de Tana; les

(
Turcs la désignent sous le nom de Bar Azak. Sa plus grande
longueurde la flèche d'Arabat à l'embouchure du Don est <
<?e 445 kil., et sa plus grande largeur de Temrioukà la
pointe de Biélosaraïsk est de 150 kil. Sa superficie est
d'environ 35,000 kil. Elle va en se rétrécissant du S. au ]
N. et se termine par le golfe de Taganrog où se jette le
Don. A la mer d'Azov doit être rattachée la mer Putride
ou Sivatch qui en est séparée par la flèche d'Arabat et ]

qui communique avec elle par le détroit de Genitchesk.
Elle est séparéede la merNoire par la péninsule de Crimée
et l'isthme de Perekop et elle ne communique avec elle
que par le détroit d» Kertch. Ses eaux baignent les gou-
vemements de Tauride, d'Ekaterinoslavl,le territoire des
Cosaques du Don et le territoire du Kouban. Les Iles sont
rares et peu importantes la principaleest celle de Biriout-
chii la hauteur de Genitchesk. Les rivages sont généra-
lement bas, et sur la cOte E. marécageux. La côte
S.-O. est constituée par la flèche d'Arabat, longue
liande de sable qui se détache du littoral de la Crimée et
qui n'a pas moins de 113 kil. de longueur sur une
largeur variable de 5,300 à 1,600 mètres. Un certain
nombre de caps appelés en russe kosy (faux) sont formés
par des sables mouvants et des amas de coquilles brisées;
on a constaté que ces faux se sontrégulièrementallongées
depuis le commencement du siècle en même temps les
fonds qui les entourents'exhaussent insensiblement.Telle
de ces kosy a plus de 40 kil. de longueur elles se conti-
nuent sous les eaux où elles forment des bancs de sable.
Le niveau de la mer d'Azov change parfois de plusieurs
mètres sous l'influence des vents et de la pression atmos-
phérique. La profondeur moyenne est de 10 m. la salure
de l'eau sans cesse renouvelée par le Don est excessive-
ment faible ainsi, dans la rade de Taganrog, elle est
absolumentdouce et sur toute la côte occidentale les bes-
tiaux peuvent la boire. Entre la mer d'Azov et la mer
Noire, au détroit de Iéni-Kaleh, on constate un courant
considérable qui a sa barre comme tous les courants flu-
viaux et qui va se perdre dans le courant général de la
mer Noire. La mer d'Azov ne reçoit qu'un grand fleuve,
le Don. Ses autres affluents sont insignifiants. Le vent
dominant est le vent d'E.; la température moyenne
est de 6° Réaumur. De novembre à mars, les bords
de la mer sont gelés jusqu'à 10 milles des côtes le golfe
de Taganrogprend tout entier. Les bancs de sable, signa-
lés d'ailleurs par des phares et des bouées, rendent la
navigationdifficile. Les bâtiments peuvent tenir à l'ancre
dans toutes les parties de la mer; mais les vagues courtes
et fréquentes les fatiguentbeaucoup. Les principales villes
du littoral sont celles de Genitchesk, Berdiansk,Marioupol,
Taganrog, Rostov sur le Don, Azov, Iéisk et Temriouk.

Les Grecs, dès la plus haute antiquité, commerçaient
avec l'Orient par la mer Méotide. Ils y avaient fondé des
colonies, notamment Tanaïs, qui est, depuis, devenue
Azov (V. plushaut). Le commerce de ces contrées disparut
avec la chute de l'empireromain; au xe siècle, les Russes,
lors de leurs premières expéditions maritimes,s'emparèrent
du littoral orientalet y fondèrentle royaume de Tmouto-
rakan. Plus tard les Vénitiens et les Génois rendirent au
commerce son ancienne prospérité. Aujourd'hui la ville
la plus importante au point de vue du trafic international
est celle de Taganrog. De 1840 à 1849, le trafic de la
mer d'Azov était d'environ9 millions de roubles de 1850
à 1860, il a atteint 20 millions. En 1871, il était de
62 millions de roubles (2,662 navires, 362,951 tonnes,

26,712hommes d'équipage).Les importationsne formaient
guère qu'un dixième de ce chiffre. Les exportations ont
surtout pour objet les céréales, les graisses et les peaux.
Le principal poisson de la mer d'Azov est l'esturgeon on
le pèche surtout l'hiver, en faisant des trous dans la
glace. L. LEGER.

Bibi,Sodkhomline,le Pilote de lamerd'Azov(en russe);
Bulletin de la Sociétéde géographiede Paris, année 1862;
le V* vol. de la Gêogr, d'EliséeReclusrenferme une bonne
carte de la mer d'Azov.

AZRÂÏL (Théol. musulm.). L'un des quatre archanges
ouprophètesangéliques, qui présidespécialement à lamort.

AZTÈQUES. Peuple mexicain qui formait, au moment
de la conquête, la race la plus intelligenteet la plus guer-
rière de l'Anahuac. Ils occupaientnon seulement le Mexique
actuelmais l'Amérique centrale jusqu'au lac de Nicaragua
et les territoires qui s'étendent jusqu'au 37° degré de lat.
N. Leur origine est inconnue tout ce qu'il est possiblede
découvrir au milieu de légendes dont leur histoire primi-
tive est faite c'est qu'ils viennent de Californie et que leur
exode a dû commencervers le milieu du vn° siècle. Ils
arrivèrent à Tlalixco vers 1087 et quelques années plus
tard se séparèrent des tribus de même race qui les accom-
pagnaient. En 1216 ils arrivèrent dans la vallée lacustre
sur l'emplacement actuel de Mexico. Ils furent d'abord
réduits en esclavage par les Colhuas, puis ils sont affran-
chis vers1325, et leur chef fonde la ville de Tenochtitlan,
qui fut plus tard Mexico. Les Aztèques sont à ce moment
misérables, faibles et craintifs. Ils ne se nourrissent
guère que des produits de leur pèche et de leur chasse.
Ils sont divisés en partis rivaux. Ils ont pourtant deux
éléments d'unité: la religion et la royauté. D'après la
tradition le premierroi aztèque fut Acamapich, à la fin
du xive siècle. Ses trois fils lui succèdent et par des
alliances adroites s'assurent le droit de commerceravec
les peuplesvoisins, repoussent la domination pesante des
Tépanèques et organisent la noblesse mexicaine. Après la
mort du dernier de ces princes, en 1440, on choisit pour
roi MontezumaIer (MoteukzomaIlhuicama) qui fut belli-
queux et constructeur. C'est le plus remarquable des
chefs aztèques. Son règne de 29 ans fut marqué par des

succès inouïs et des souffrances terribles. C'est le véritable
fondateur de l'Empire mexicain. Il eut pour successeurs
Axayacatl qui établit l'obligation pour chaque nouveau
roi de remporterune victoire avant de se faire couronner;
Tizoc (1481) qui embellit Mexico et mourut empoisonné
(1486) Achnitzotl a achevé la conquête du Mexique, il
était cruel et vindicatif. A sa mort, en 1502, les électeurs
choisirent le fils d'Axacayatl, Montezuma le jeune, sous
lequel Cortez fit la conquête du Mexique. A partir de ce
moment l'histoire des Aztèques se confond avec.celle du
Mexique. Cette histoire, en raison de la nature même des
documents qui nous en restent, est d'une sécheresse inouïe.
Les Aztèques étaient arrivés à un degré remarquable de
civilisationet de force; s'ils ont été soumis si facilement
par les Espagnols, c'est surtout grâce à la trahison des

peuples qu'ils avaient vaincus. Aujourd'hui cette race se
relève rapidement et parait devoir jouer un grand rôle
dans l'histoire contemporaine du Mexique. Nous renvoyons
à l'article Mexique pour l'exposé des mœurs, croyances et
institutions des Aztèques, lesquelles ne se distinguent pas
parfaitement dans l'état actuel de nos connaissances de
celles des Toltèques,Chichimèques, etc.

L. Bougier.

Bibl.:T». Waitz, Anthropologie der Natur voilier
2, III Leipzig,1864, in-8. Lucien Biart, les Aztèques,
Paris, 1885,in-4.

AZU LI N E. Vazuline est une matière colorante bleue,
découverte en 1860 par Guinon, Marnas et Bonnet, de
Lyon. Elle dérive de l'acidephénique et de l'aniline, ou
plus exactement de la coralline jaune chauffée à 180°

avec de l'aniline. C'est un dérivéanilidé, qui se présente
sous la forme d'une poudre amorphe, d'une couleur brun
doré, insoluble dans l'eau, donnant avec l'alcool et l'éther



de magnifiques solutés bleus. L'azuline sert dans la tein- d'
ture de la soie. Ed. Boorgoin. Lj

AZUMBRE(V. Açuhbre). H
AZUN (Vallée d'). Vallée des Ïïautes-Pyrenées, arr. le

d'Argelès, cant. d'Aucun, arroséepar le gave d'Arrens, bi
qui, après sa réunion avec celui de Bun, prend le nom de m
gave d'Azun; environ 8,000 Lab. La vallée d'Azun ca
comprenait les villages et communautés d'Arras, Sireix, P<

Areizans-Dessus, Gaillagos, Bun, Aucun, Marsous et m
Arrens. Elle dépendait de la vicomté de Lavedan, et ê
malgré les efforts des comtes de Bigorre conserva tou-
jours une grande indépendance après la réunion du Si

comté de Bigorre à la couronne, la justice appartenait ni

au roi, qui avait un bayle, relevant du sénéchal de
Bigorre,siégeant à Tarbes. Chaque communauté avait ses S.

consuls et avait droit de délibérer sur la taille et la
capitation les consuls étaient chargés de la police. La di

vallée avait le droit d'être représentée aux Etats de
Bigorre par deux députés ayant voix délibérative. c:s LéonCADiER. L

AZUNI (Dominique-Albert), jurisconsulte, né à Sassari si
(Sardaigne)le3aoûtl749,mortàCagliarile23janv.l827. d
On a de lui un très grand nombre d'ouvrages de droit
commercial et maritime, dont les plus connus sont un il
Dictionnaireuniverselde jurisprudencecommerciale; a
un traitésur le Droit maritime de l'Europe une étude n
surl'Originedudroitetdel2législationmaritimes.Azuni n
a égalementpublié une Histoiregéographique,politiqueet n
naturelle de la Sardaigne. Lors de la réunion de son n
pays àla France, il fut chargé par Napoléonde préparer la p
rédactionde lapartie du code de commerce qui concerne le 1'

droit maritime.Il fut ensuite nomméprésident du tribunal s
d'appel de Gênes, membre du Corps législatif et plus tard c

magistratà Cagliari. G. L. r
AZUR. Corn, du dép. des Landes, arr. de Dax, cant. p

de Soustons; 3S3 hab. c
AZUR (Blas.). Un des émaux qui servent à la composi- a

tion des armoiries c'est la couleur du lapis-lazulidont d

les'Espagnols ont fait azùl et les Français azur c'est le d

second émail et sa symbolique est justice, loyauté, beauté v

et bonne réputation. Il est représenté dans les gravures c

par des lignes horizontales.On le trouve souvent employé j
comme fond ou champ, dans les armoiries françaisesen c

raison du fond des armoiries do France qui est d'azur. [
AZURARA (Gomes Eannes de), historienportugais. Il j

vivait au milieu du xve siècle et parait être originairede
la ville dont il portait le nom. Il était, parait-il, chargé de 1

la garde des archives royales de la Toire do Tambo. il usa 1

.de ses fonctions pour rassemblerdes documents qui luiser- i
virent dans la composition de ses chroniques. 1 en usa <

aussi pour brûler un grand nombre de pièces qu'il avait i

sous sa dépendance. Ses amis prétendirent qu'il avait agi <
.d'après les ordres des Cortès qui trouvaientces paperasses i
encombrantes;cela nous parait peu exact. II a écrit plu- <

sieurs ouvrages qui sont encore aujourd'hui consultéspour 1

l'histoire de la marineportugaiseau xve siècle, malgré les <

erreurs typographiques qui y abondent.-Envoici la liste:
1° Chronica del Uei D. Joâ I, Lisbonne, 1644, in-fol.
2° Cronica da CondeD. Pedro de Menezes continuada
(t. II delà Collecçao de livros ineditos de historia por-
tugueza); 3° Chronica dosfectos de D.Duarfe de Menezes,
'conde de Vianna, e capitâo da villade Alcàcer em
Africà, etc. (t. III de la Collecçao, etc.); 4a Chronicado

descobrimento e conquista de Guiné, escripta por
mandado de el rei D. Affonso F; Paris,1841, d'après
le manuscritoriginal conservé à la Bibliothèque nationale.

L. BqoGrEEi

AZURITE.L'azurite est du carbonate de cuivre hydraté
;d'un bleu foncé, HCm3C706, monoelinique. Double réfrac-
tion énergiquepositive. Les cristaux sont souvent allon-

gés suivant l'orthodiagonale et aplatis suivant p.Maclepar
,-hémitropie normale à a ^.L'azurite se présenteaussien
jnasses compactes,terreuses, d'un beau bleu, accompagnant

d'autres minerais de cuivre. On le trouveà Chessy, près de*a

Lyon, d'où le nom de chessylithe, qu'on lui donne aussi.
Il est soluble dans l'ammoniaque et t'ait effervescence avec
les acides. Chauffé dansun tube, il perd de l'eau et devient
brun noirâtre. Lorsqu'ilest abondant,on l'emploie comme
minerai de cuivre.En France, on le réserve pour la fabri-
cation du sulfate de cuivre et pour la peintureà l'huile.
Pour ce dernier objet, on fabrique en Angleterre un carbo-
nate bleu analogue, que l'on connaît sons le nom de cen-
dres bleues. Ed. Bourgoin.

AZY. Com. du dép. du Cher, arr. de Sancerre, cant. de
Sancergues; 1,236 hab. L'église est surmontée d'une
flèche remarquable.

AZY (Saint-Benin d'). Com. du dép. de la Nièvre (V.
SAINT-BENIN D'AZY).

AZY-Bootîeii,. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et cant.
de Château-Thierry;187 hab.

AZY-le-Vif. Com. du dép. delaNièvre,arr. deNevers,
cant. de Saint-Pierre-le-Moutier, sur la Colâtre; 978 hab.
L'église, monument du xne siècle, renferme un intéres-
sant retable historié, sculpté et peint du xvi8 siècle. Mine

de fer, forges et hauts-fourneaux.
AZYGOS. Nom donné en anatomie à certains organes

impairs, ou composés de parties disposées d'une manière
asymétriquepar rapport à la ligne médiane; mais on l'a
réservé plus particulièrement à deux d'entre eux le
muscle azygos de la luette et les veines azygos. Le
muscle azygos de la luette est formé par la réunion des
muscles palato-staphylins, qui, nés de chaque côté de la
partie médiane de l'aponévrose du voile du palais, sous
l'épine nasalepostérieure, se dirigent en bas dans l'épais-

seur de la luette où ils se terminent en un seul. Ainsi
constitué, le muscle azygos de la luette a pour usage de
relever celle-ci en arrière, et de l'appliquerentre les deux
piliers postérieurs du voile du palais pour compléter l'oc-
élusion de l'isthme du gosier dans le second temps de la
déglutition (V. ce mot). Les veines azygos, vestiges
des veines cardinales de l'embryon (V. ce mot) sont
disposées de chaque côté de la ligue médiane de la colonne
vertébrale, à sa partie antérieure, mais présentent un
développementdifférent, celle du côté droit étant beaucoup
plus considérable que celle de gauche. La veine azygos
droite ou grande veine azygos(vena sine pari), formée

par la réunion de la dernièreveine intercostale et des
premières veines lombaires, au niveau de l'articulationdes
vertèbres dorsalesavec les vertèbres lombaires, passe de

l'abdomendans le thorax par l'orifice aortique du dia-
phragme, à droite de l'aorte et en arrière de l'œsophage,
monte le long de la partie latérale droite des vertèbres
dorsales et vient se jeter, après avoir formé une courbe
autour de la bronche droite, au niveau de la 3° vertèbre
dorsale, dans la veine cave supérieure, immédiatement
avant son eù'rée dans l'oreillette.Elle reçoitla veinebron-
chique et la veinoœsophagienne droite, les veines médias-
tines et intercostales droites, puis la petite veine azygos
et le tronc commun des veines intercostales supérieures
gauches. Ces deux derniersreprésententà gauche la grande
veine azygos la petite veine azygos, encore nommée
demi-azygos parce qu'elle correspond à la moitié inférieure
de la grande veine azygos, est formée par la réunion
des premières veines lombaires et des cinq dernièresveines
intercostales elle passe,commela première,de l'abdomen
dans le thorax par l'orifice aortique du diaphragme,et
se jetteensuite dans la grande azygos en se courbant brus-
quement à droite. Les veines azygos forment une voie
de dérivation importanteentre les deux veines caves de
plus, la petite azygos, en s'anastomosant avec la veine
rénale, ce qui est assez fréquent, fait aussi partie des

canaux de dérivationdu rein, lesquels se trouvent à la
périphérie de cet organe. Il en résulte que, dans les obli-
térations de l'une des deux veines caves, le sang tend à
gagner le cœur en passant par les veines azygos, qui se
dilatent alors rapidement.On conçoit que plus le rétablis-



sement de la circulation par cette voie est rapide, moins à
les accidents produits par son obstructionsont graves. A la la
vérité, le passage du sang d% la veine cave inférieure le
dans la supérieure est plus facile que dans le sens inverse, pf
à cause de la présence, près de l'embouchurede la grande es

azygos, d'une valvule presquecomplètequi s'oppose par- se
tiellement au reflux du sang de la supérieurevers l'infé- ti:

rieure. Les affections des veines azygos sont rares et peu G

connues elles consistent surtout dans des oblitérations
déterminéespar les tumeurs de l'abdomen, de l'estomac
et du médiastinpostérieur, en particulier les anévrysmes w
de la crosse de l'aorte. Blandin a cité un cas de plaie de |;
la grande azygos, par arme à feu. L.-H. PETIT. g'

AZYGOSPORE(Bot.). On a donné le nom de Azygo- lî
spores à certaines spores de Mucorinées,par exemple chez
le Sporodiniagrandis, qui proviennent de deux cellules
de filamentsvoisins, soudées l'une à l'autre dans le but fl
de former, par conjugation,une zygospore, mais dont les te
contenus protoplasmiques,ne s'étantpas unis et mélangés,

7(
donnent lieu chacun à un corps reproducteurspécial (V.

ci
ZYGOSPORE). Ce nom est également donné aux zygospores p
(V. ce mot) qui, chez certaines Algues Conjuguées,du

p,
groupe des Zygnémées,se forment sans fécondation préa- fi
lable. La formation des azygospores, accidentelle chez la s'
plupart des Zygnémées, devient normale chez certaines
espèces, qui, comme Spirogyra mirabilis, se montrent x
apogames. n

AZYMES (fête des), plusconnue sous le nom de fête de a
la Pâque, l'une des grandes fêtes des Israélites(V. PAQUE d
et Hébreux). à
AZYMITES. Nom donné aux chrétiens qui se servent d
du pain azyme, pain sans levain, pour la communion, d
ainsi que le font les latins, les arméniens,les maronites et d
les luthériens usage qui ne parait pas remonter au-delà ti
du ix.e siècle. Dans l'Eglisegrecque, au contraire, et dans ri
la plupart des Eglises protestantes, on emploie le pain d
fermenté,commedans l'Eglise primitive. Au xi8 siècle, cette ï
différence, relevée par le patriarche de Constantinople, v
Michel Cérularius, qui la jugea entachée de judaïsme et 1'
d'innovationhérétique, a été une des causes du schisme A
qui sépara l'Eglise grecque de l'Eglise latine-; elle a été H
aussil'objet de vives controverses entre des théologiens l'
luthériens et des théologiens réformés. Les azymites trai- d
tent leurs adversaires de fermentaires, et au reproche
d'imiter les juifs ils répondent qu'ils imitentle Christ,qui,
dans le souper pascal, où il institua la communion, dut se
servir du pain sans levain. E.-H. VOLLET. c

AZZANÔ. Com. du dép. de la Corse, arr. d'Ajaccio, f
cant. de Salice 466 hab.

AZZAN 0-D ECI M 0. Petite ville de la province d'Udine
(Italie septentrionale),sur le Sile, affluent de la Livenza,
qui se jette dans l'Adriatique; 8,418 hab. e

AZZARKAL (V. Zarkal [Az]). n
AZZI ne' Forti (Faustine degli), sœur du suivant, née v

à Arezzo le 1er mars 1650, morte ie 4 mai 1724. L'une P

des poétesses les plus célèbres du xvn8 siècle, elle fut P

reçue à l'académie des Arcades sous le nom de Selvaggi-a
Eurinomia, et à l'académie des Forzati d'Arezzo, sous g
celui de Confusa. Elle appartenait, du reste, à presque a
toutes les académies italiennes, ce qui donne la mesure de n
l'estime où la tenaient les lettrés de son temps.Son unique Sl

volume de poésie est intitulé Serto poetico Arezzo, v
1694 et 1697, in-4; il est dédié à la grande-duchesse r
de Toscane, Béatrix de Bavière. On trouve encore quel- n

ques odes et quelques sonnetsd'elle dans les deux recueils s
suivants Rimatrici viventi, publiés par Recanati r!

Venise, 1716, in-8 Rimatrici d'ogni secolo, par la ?
comtesseBergali;Venise, 1716, in-12. R. G.

Bibl. Galleria di Minerva, ovvero notizie universaïi rG
in qualcunque materia; Venise, 1696-1717, 3 vol. in-fol. to

t. II. c
AZZI (François-Marie degli), gentilhomme italien, né à dd

Arezzo le 16 mai 1655, mort le 8 sept. 1707, qui se livra ri

à la poésie, par délassement,parait-il, et qui aurait laissé
la réputation d'un poète ridicule si l'Italie avait un Boi-
leau. Il a mis la Bible en sonnets, ce qui peut faire le
pendant à l'histoire romaineen rondeaux. Chaque sonnet
est précédé d'un argument en prose; à la fin du volume
se trouvent diverses poésies morales et autres. Voici le
titre, d'ailleurspeu explicite, de cette étrange composition
Genesi,con alcuni sonetti morali; Florence, 1700, in-8.

R. G.
Bîbl. Galleria di Minerva, ovvero notizie universali

in qualcunque materia Venise, 1696-1717, 3 vol., in-fol,
t. II. Crescimbeot, Storiadelta volgarepoesia; Venise,
1730-1731,6 vol. in-4, t. IV des Gomm.enta.rii. Quadrio,
Storia et raniûne d'ogni poesia Bologne et Milan, 1739-
17o2, 7 vol. in-4, t. IV.

AZZIMINIE,AZZIMINISTES (V. DAMASQuramE)

AZZO (Alberto), seigneur de Canossa, près Reggio
d'Emilie, construisit en haut d'un rocher le fameux châ-
teau du même nom. Il y donna asile à la reine Adélaïde,
veuve du roi d'Italie, Lothaire. Assiégée par Bérenger II,
compétiteur de Lothaire, la nouvelle forteressefut délivrée
par Othon ler, qui épousa Adélaïde. Azzo reçut en récom-
pense de l'empereur les villes de Reggio et de Modène. Il
fut le bisaïeul de la grande comtesse Mathilde. Sa famille
s'éteignit seulement en 1783.

AZZO Ier (Alberto), marquis d'Esté, vécut au xe et au
xie siècle. Il chercha à délivrer l'Italie du joug de l'Alle-
magne et à y constituer un royaume indépendant. Il
appuyala tentative d'Harduin,marquisd'Ivrée. Mis au ban
de l'empire par Henri II, il s'échappa de prison, s'opposa
à la reconnaissancede l'empereur Conrad II, comme roi
des Romains,et offrit la couronne d'Italie à Robert, roi
de France, à son fils, Hugues, et à Guillaume IV, duc
d'Aquitaine.Mais les Italiens étaient hostiles à cette tenta-
tive. Azzo mourut en 1029, dans l'Aquitaineoù il s'était
réfugié. Son fils, Azzo H, se rapprocha, au contraire,
des empereurs. En 1045, il présida deux assemblées à
Milan, comme lieutenant de Henri III. Puis il chercha en
vain à conquérir le comté du Maine, dont les habitants
l'avaient appelé, en l'absence de Guillaume le Conquérant.
Azzo ïï prit part à la querelle de Grégoire VII contre
Henri IV et fut chargépar l'empereurd'obtenir la levée de
l'excommunication lancée contre lui. Il est mort à plus
de 100 ans (1097).

Bibl. Muratori, Delle Antiquitàestensi, 1. 1.

AZZOGUIDI (Taddeo), chef du parti de l'Échiquier,
c.-à-d. du parti libéral et autonomiste de Bologne. Il est
surtout connu pour avoir délivré Bologne qu'Albornoz,
légat d'UrbainVI, venait de faire rentrer sous la domina,
tion du pape. Le légat fut chassé; le gonfanon du peuple
fut arboré sur la grande place. Un gonfalonier de justice
et un conseil de douze citoyens furent nommés pour admi-
nistrer la république (1376). Il fut chassé, l'année sui-
vante, de sa patrie parce qu'il fut accusé dé modérantisme
pour avoir voulu étendre l'amnistie aux Pepoli, anciens
podestats de Bologne.

AZZOGUIDI.Ce nom a été porté, outre Taddeo Azzo-
guidi (V. ci-dessus) par plusieurs autres Bolonais un
antiquaire, Yalerio Azzoguidi né à Bologne en 1651,
mort le 18 avr. 1728. On cite de lui deux ouvrages
sans valeur scientifique. Dans le premier De origine et
vetustate civitatis Bononiœ, regum prisas Etrusco-
rum sedis, chronologica disquisitio (Bologne, 1716,
in-4), il prétenddémontrerque sa ville natale est de sept
siècles plus ancienne que Rome. Dans le second Chro-
nologica et apologetica dissertatio super quœstiones
in sacres Genesis historiam excitatas (Bologne, 1720,
in-4), il cherche à déterminer la date précise de la
naissance ecae m mon des patriarchesmentionnés dans la.
Genèse son fils, Antonio Azzoguidi, moine francis-
cain (1697-1770), qui publia les sermons de saint Antoine
de Padoue (Padoue, 1757); enfin, un médecin, Ger-
mano Azzoguidi, né à Bologne en 1740, mort en 1814.



Reçu docteur en 1762, il attire tout d'abord sur lui l'at-
tention du monde savant par quelques thèses sur la géné-
ration à l'âge de vingt-quatreans il est appelé à ensei-
gner à l'université de sa ville natale. Il prend ensuite
une part très active à la discussion qui s'était élevée
entre les médecins sur la sensibilité et l'insensibilitédes
parties; il fait même des expériences sur les animaux
vivants. Le mémoire qu'il a rédigé sur ce sujet est resté
manuscrit il a été déposé dans les Archives de l'Aca-
démie des sciences de Bologne. En 1773, il publie un
mémoire sur la structure de l'utérus Observationes ad
uteri constructionem pertinentes, Bologne, in-4; il
combat différentes opinions d'Astruc et confirme l'exis-
tence de la caduque découverte par Hunter. En t775
paraissent ses Institutions de médecine, qui témoignent
de ses vastes connaissances en physiologie; en 1788, il
met au jour ses Opuscula anatomica selectiora, Leyde,
1788, in-4. Lors de la réorganisationde l'université de
Bologne,en 1804, il obtient la création d'une chaired'ana-
tomie et de physiologie comparées qu'il occupe avec suc-
cès. C'est lui qui a fondé le beau musée d'anatomiecom-
parée de Bologne.

AZZO LI N(Laurent),poète satirique italien,né à Fermo

vers l'an 1600, mort au mois de nov. 1632.11 embrassa
très jeune l'état ecclésiastique,devint bientôt secrétaire et
conseiller d'Etat d'Urbain VIU, fut nommé évêque de Ripa
Transonaen 1630, puis de Narnien 1632, et allaitrecevoir
le chapeau de cardmal lorsqu'il mourut subitement. Il est
considéré par Crescimbenicommeun des poètes satiriques
les plus remarquablesdu xvii8 siècle mais l'époque seule

suffirait à faire soupçonner son talent. Laurent Azzolini
écrit, en effet, avec le derniermauvais goilt et son sérieux
n'est, le plus souvent, que*dupédantisme.L'uniquesatire
qu'il a laissée,Satira contrala lussuria, est traitée sous
la forme d'un dialogue entre l'auteur et Apollon elle a
été imprimée dans un recueil de Rime di diversi autori;
Venise, 1686, in-8. On lui doit encore Stanze nelle
nozze di Taddeo Barberini e di D. Anna Colonna;
Rome, 1629, in-8. R. G.

Bibl. Cresoimbeni,Storiadélia volgareppesia; Venise,
1730, 1. 1, in-4. BiANCHiNr,DeUa.satira.italia.na.,tra.lta.to;
Florence,1729, in-4.

AZZOLINI(Décius), cardinal, théologien et littérateur
italien, né à Fermo le 11 avr. 1623 mort à Rome en
1689. On l'a surnommé le jeune pour le distinguer d'un
autre cardinal Décius Azzolini, son parent, et qui
vivait à la même époque. B écriviten italien un traité
sur les règles à suivre pour la tenue d'un conclave, qui
fut traduit en latin sous le titre suivant Aphorismi
p'oïitici, quce in conclavi observanda habeat cardi-
nalis pontificium axioina œmbiens, hujusque desi-
deriis favens. Opus incomparabile, ex italico in lati-
num translatum a Joachimo Henningio; Osnabrugh,
1691, in-4. Muratori rapporte qu'il avait du talent
pour la poésie et Crescimbeni a recueilli une canzone
de Décius Azzolini dans le tome IV de son Istoria délia
volgare poesia.. R. G.

Bibl.: Mdratori. Vita del poeta Francesco Lemene
dans les Opéré varie Arezzo, 1767-1780, 36 vol. in-4.
Ckesoimbeni,Istoria. délia volgare poesia; Venise, 1730-
31, 6 vol. in-4, t. IV (3« des Commentant).
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1. tiii8 siècle. -Mis. visigothique. B. N. lat. 12048.
Sacramentairede Geîlone.

2. Tin8 siècle. Canons de Strasbourg. Anc. ms. de
Strasbourg, d'ap. Bastard.

3. ixesiÈCLE. SacramenfairedeMetz,B.N.lat.9428,
4. s8 siècle. Psautier anglo-saxond'Oxford.
5. xi8 SIÈCLE. Ecriture lombarde,ms. du Mont-Cas-

sin.
6. xn° siècle. Ms. 376 de Laon. Comment, sur le

Sente.

,w-0
7. xiva SIÈCLE. Ms. 3S7 de Laon. Décrétales.
8. XIVe SIÈCLE. Ms. du Musée Britannique.Add.

mss. 11435.
9. xve SIÈCLE. Ms. 103 de la bibl. de Soissons.

Lettres de saint Jérôme.
10. xvi8 SIÈCLE. Gothique des livres de chœur.Ms.

du Mont-Cassin.
11. xvle siècle. Gothique des livres de chœur. Ms.

du Mont-€assin,
12. xve SIÈCLE. Bible de Wittenberg.



LA GRANDE ENCYCLOPÉDIE

B. I. LiNflmsTioiiE. Consonne muette, labiale oubi-la-
biale douce, le ba de l'alphabetsanscrit,appelé bethou bèta
dans les alphabets dérivés de l'alphabet phénicien, où il
est placé au second rang (d'où sa valeurnumériquedeux).
Cette consonne est d'un très grand usage; non seulement
elle s'unit bien à toutes les voyelles, mais elle entre aisé-
ment dans plusieurs groupes de consonnes, et précède
volontiers les liquides. Aussi est-elle usitée par tous les
peuples sauf les peuplades de l'Amérique du Nord qui par-
lent sans fermer la bouche. On a remarquéqu'elle entre
dans un grand nombre des mots les plus anciens des
languessémitiques et aryennes. NotreRonsardlui trouvait
desvertusépiqueset la recommandacommefaisant < grande
sonnerie ou batterie au vers >. Les grammairienslatins
ont depuis longtemps observé, comme le professeurde
philosophie de M. Jourdan, le jeu des organes servant à la
prononciationde cette consonne. Les deux lèvres se rap-
prochent, puis se séparent en produisant une explosion
Labris perspiritm impetum reclusisedicitur(Capella)
c'est au milieu des lèvres que le bruit se produit. La pro-
nonciation du B est en général très nette mais chez
certains peuples elle se rapproche soit de M soit de V,
c.-à-d. du b nasalisé ou aspiré. Pour les Orientaux il se
confond ou peu s'en faut avec m; Mecca se prononce
presque Becca. Dans la Bible le même nom s'écrit Bero-
dachetMerodach.C'est ainsique pour les gens qui nasillent
par suite d'une infirmitéou d'un rhume de cerveau, la
rue Montmartredevient la rue Bombarde. D'autre part,
pour certaines populations,le B se distingue à peine du Y

comme dans le S.-O. de la Frqnce, de là les plaisanteries
comme « Felices populi quibus bibere est vivere. »
C'est sur l'affinité de B avec m et que reposent un
certain nombre de phénomènes phonétiques dont nous ne
pouvons signaler ici que les plus remarquables. (V. d'ail-
leurs CONSONNES, Assimilation, EPENTHÈSE et les articles
qui ont trait à la phonétique des diverses langues.)
Dans les langues indo-germaniques le b primitif a souvent
persisté. Cependant, en grec et en latin, dans un certain
nombre de mots, le b répond à d ou g suivi de v. Ainsi
poûç, bos est en sanscritgaus; Stâw vivo, sansc.gïvâmi.
De même Bellum, Bellonaont succédé aux formes primi-
tivesduellum,Duellona; rapprochez de mêmeduo et bis,
Tout naturellementle b latin dérive souventd'une aspira-
tion, digamma, v ou f on y. Exemple Belena, vieille
forme pour Helena (Quintilien), bovile et kibile, ferbui
et fervere, ruber et rufus, albus et âXçdç, ambo et
"«(itpto; nubes et v^pos, umbo et ojjupaXoç. Les dialectes

B

fourmillent de cas analogues Bavvas == 5va?, Breoftat=
îjSôjiat, BstxocT(=ëixo« (béotien), (3cXtjnro; = tpfXijnios
(macédonien).

Inversementb s'esttransformé en v ou u dans aufugio
aufero pour abfugio, ebfero, comme le b qui subsiste
dans ëo'uXopai est devenu v dans volo. Le b latin vient
aussi très souvent de l'affaiblissement du P. Pyrrhus se
disait primitivementBurrus, Publicola s'écrivait Popli-
cola, etc. Les monuments épigraphiques et les manus-
crits fourmillent de confusions entre B et P d'une part,
B et V de l'autre, l'orthographe étymologique étant en
lutte avec la prononciation. Les grammairiens latins ont
fait de longues dissertations sur les cas où il fallait
employer l'une ou l'autre de ces lettres et il n'est pas
douteux que la confusion a été souvent volontaire, par
exemple dans les inscriptionsmystiques.C'est surtout au
vie siècle que l'on trouve Bixit pour Vixit, ababus pour
abavus, curbatus pourcurvatus, etc. La languefrançaise
présente des phénomènes analogues en grand nombre.
B initial subsiste en général ainsi que b final, avec cette
différence que ce dernier est muet comme dans plomb,
dérivé de plumbum. Mais dans l'intérieur des mots le
b s'adouciten v commehabere, avoir ou disparaitcomme
viburnum, viorne. Les groupes bl, br, btse vocalisent en
ul, ur, ut par le changementde b en v et ensuite en u.
Exemple aurone de abrotononum, parole de paraule,
parabla; tabulam a fait tablam, taule, tôle; fabricam,
fabrcam, faurge,forge.B tombe dans les groupes bs, bj, bl,
bm, bc, bv exemple obsidiaticwn, ostage,otage; subjec-
tunb, sujet; sublevare, soulager; rabiem, rage, etc. Si le
changement de b en v est fréquent, le mouvement inverse
n'est pas rare; l'examen des noms de ville le démontre
aisément.Ainsi Bazasvient de Vazates Bouillac (Gironde)
de Vodolliacwn,basque de Vasco, Besançon de Vezon-
tium, etc. De même le changement iepenbb est fréquent
mais on trouvera aussi b changé en p; ainsi double vient
de duplice,m, au contraireinsublum a fait ensouple. De
même le b s'est changé enm dans samedi (sabbatidies).
C'est ainsi que le latin archaïque présente la forme dube-
nus à côté de dominus. Mais la transformationde m en
b se voit davantage, en grec par exemple, 6î.û5oxto est
pour çtXcjîaxco, Êpotôç pour [/.po-roç. De même le mot
français marbre vient de marmorem. De même encore
scannum a donné scabillum suivant Quintilien, 1, 4, 12.
Cette affinité du B pour les liquides d'une part et pour
m, de l'autre, produit en .français d'autres phénomènes.
C'est d'abord l'addition de m devant b, comme dans



trombe de turbo, lambruchede labrusca; puis l'addition
de b entreml ou mr. Ainsi dansbeaucoup de mots la chute
de la voyelle atone ayant rapproché m d'une autre liquide
b s'est intercalé pour supprimer cette rencontre désa-
gréable. Exemple comble (cumulus), humble (humilis),
(insimul) ensemble, trembler (tremulare) chambre (ca-
méra), Cambrai (Cameriacum) concombre (cucume-
rem), nombre (numerus). C'est ainsiqu'en grec p^jlXcuxk

est devenu («ji.6Xcir/.a, et SftpoToç, SSpoToç. A. W.
II. PALÉOGRAPHIE. Nous ne reviendrons pas sur

ce que nous avons dit, à propos de l'A, des origines égyp-
tiennes et phéniciennes des lettres de notre alphabet.Pour

gement analogue. L'orientation des deux boucles subit
des variationssuivant le sens de l'écriture puis l'usage
s'établit de les placer toujours à droite de la haste non
partout cependant,car on les trouve encore à gauche,
dans plusieursalphabets italiotes(fig. 2). Les inscriptions
corinthiennes renferment des formes particulières de ce
caractère qu'on rattacherait directement à la seconde des
formes phéniciennes de notre tableau, plutôt qu'aux
alphabets grecs, archaïques,d'oii dérivent les formes des
caractères des inscriptions corinthiennes. Il est'vraisem-
blable que cette double forme phénicienne s'était perpétuée
dans les alphabets cadméens et grecs, sans que nous en

alphabets euganéen,rhétien, salasse, ainsi que l'alphabet
falisque, ne renfermentpas de caractères correspondant
auB.

Le B latin a donné naissanceà toutes les formes de la
même lettre en usage dans l'occident de l'Europe. Dans
les manuscrits en capitale, le B est une des lettres dont la
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le B comme pour la plupart des autreslettres, le prototype
a été fourni aux Phéniciens par un signe del'écriture hié-
ratiquedesEgyptiens(fig. 1), qui avait déjàapproximative-
ment cette valeur. L'analogieentre les deux caractèresest
assez frappantepour ne pas laisser place au doute le
prolongement d'un trait a suffi à former la boucle qui
donne à la lettre phénicienne un caractère différent de
celui de l'hiérogramme égyptien. Dans l'alphabet cad-
méen, une nouvelle modification s'est produite, le pro-
longement inférieur de la lettre s'est relevé, de façon à
former une seconde boucle, peut-être pour éviter toute
confusion avec le A qui, à l'origine,avaitaussi un prolon-

1. ORIGINE ET DÉRIVATION DU B GREC.

connaissions les types et que c'est par là qu'elle est arri-
vée dans les inscriptions corinthiennes.Une autre forme

est donnée par quelques inscriptions archaïques des Iles

de l'Archipel elle doit être, d'après F. Lenormant, un
dérivé parallèle et très ancien du prototype égyp-
tien.

L'alphabet étrusque laissa le B de cOté, et c'est une
chose remarquable d'en retrouverla forme ordinaire dans
les alphabets italiotes (ombrien, sabellique, osque, etc.),

que l'on considère comme dérivés de l'étrusque; ils
devaient avoir, comme les Latins, directement em-
prunté cette forme aux Grecs d'Italie (fig. 2). Les

2. ORIGINE ET DÉRIVATION DU B DES ÉCRITURES DE L'ITALIE.

forme s'est le mieux conservée et même dans fonciale
elle n'est que peu altérée. Souvent dans les manuscritsen
onciale, le B dépasse lesautreslettres. Déjàdans les graffiti
de Pompéi, on trouve des B qui n'ont plus que la panse
inférieure (fig. 3), et dès le y6 siècle cette forme pénètre
dans les manuscrits en semi-onciale, c'est la forme qui
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s'est maintenuedans la minuscule et à laquelle la cursive 1
n'a fait subir que peu de modifications.

La forme étrange donnée au B dans les tablettes de

L

SST B J)j3i3 aa J> </«//
antiques

V siècle
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B TS b 6 t
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B "U> t) 61 t
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3. ÉCRITURES DE LA PREMIÈRE PÉRIODE DU MOYEN AGE.

4. ÉCRITURES DITES NATIONALES.
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cire de Transylvanie (fis. 3) dérive probablement de la
forme capitale cursive, des graffiti et c'est encore une
forme analogue que l'on trouve dans la cursive antique,
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dont quelques débris de rescrits de la Chancellerie,impé-
riale nous ont conservé des fragments. La cursive méro-
vingienne et visigothique (flg. 4) semble bien en avoir
subi l'influence. Voilà les seulespartïcularitésutiles à noter

une forme nouvelle, elle y est seulement devenue plus 1

anguleuse, comme du reste toutes les autres lettres. La
forme minuscule ne diffère pas sensiblement de la forme

[

ramment employées parles scribes du moyen âge, et nous
avons groupe dans le frontispice plusieurs spécimens des
grandes lettres initiales, enluminées, et parfois historiées,

que l'on trouve dans les manuscrits de luxe, ou dans les
premiers livres imprimés,depuis le vr3 jusqu'auxvie siècle
(V. ALPHABET. Paléographie).

III. LOGIQUE. En logique la lettre B, initiale du mode
Barbara de la première figure du syllogisme, est donnée

pour initiale aux noms des modes des autres figures qui
doivent se modeler sur le mode Barbara, quand on veut
les ramenerà la première figure.

IV. Mosique. La lettreB représentele septième degré
de l'échellenaturelle diatonique en ut majeur,le deuxième
de l'échelle de la mineur, c.-à-d. le si naturel. Il n'est
pas de lettre qui ait joué dans l'histoire de la musique

un rôle plus important que le B, qui provient de la nota-
tion dite Boétienne par lettres. Ce simple signe évoque le
souvenir de la notation, de la solmisation, desNuances,
du solfège (V. ces mots), enfin de la tonalité,quirésume

en elle seule l'histoire des évolutions de la langue mu-
sicale. Il ne prend la signification qua nous lui avons
donnée plus haut qu'au moment où la tonalité moderne
est définitivement fixée, car ce n'est qu'en 1599 qu'elle

Xuesiècle.
B b b

XHe siècle
P.

XIII* siècle. J 'b :1B I H t

xiv°siècîe __JkJ$> 33? Bl n h £.

XVe siècle

/s *r

s"
r ID (b b C

,G
£

pour cette lettre. Les tableaux que nous avons dressés
rendront sensibles les diverses formes qu'elle a affec-
tées.

1

Les écritures gothiques (fig. 5) n'ont pas donné au B

S. ÉCRITURES GOTHIQUES.

cursive c'est toujours la même qu'on retrouve dans les
écrituresmodernes imitées par l'imprimerie(flg. 6). On trou-
vera dans la fig. 5 quelques spécimensdes majuscules cou-

6. ÉCRITURES MODERNES.

représenteréellementle septièmesonde la gamme majeure.

Par sa situation dans l'ordre des intervalles le B venant
après le fa naturel ou en même temps que lui formait

avec cettenote le triton ou intervallede trois tons, disso-

nance qu'il fallait éviter à tout prix; dans ce cas on le
baissait d'un demi-ton et on le représentait par un b aux

contours amollis (b bémol). S'il restait à son intonation
primitive, il changeait de forme et devenait pour ainsi
dire carré (b bécarre) ou dur \> B et s'appelait B carre
ou B dur (V. BÉMOL et BÉCARRE). Dans la notation par
lettres, les Allemands,pour éviterla confusion, gardentle B

pour représenter le si bémol, employant l'H pour le si
naturel. Il y a du reste une grande analogie entre cette

lettre et le B dur Q, ou t|). Pour finir par un exemple, les
Allemands écrivent sur lapartitionPatt/cm en B (timbales

en si b), ou Pauken en H (timbales en si naturel).
Le B, dans les abréviationsmusicales, sert à désigner

a basse continue, ou même quelquefois la contrebasse
(V. ALPHABET, NUANCES, NOTATION, Si, SOLMISATION,

Tonalité).
V. Numismatique. La marqueB indique sur les mon-

naies françaises celles qui ont été frappées à Rouen,
BB celles de Strasbourg.
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BAADE (Knud),peintre norwégien,né la 28 mars 1808
près Stavanger, élève de l'Académie de Copenhague. Il
peignit longtemps des portraits à Christiania, puis
s'adonna entièrementau paysage, suivit son compatriote
le peintre Dahl à Dresde, et se fixa à Munich en 1845.
Il acquit de la notoriété comme peintre des paysages
marins des bords norwégiens, surtout au clair de la
lune. 0

BAADER (Tobie), sculpteur sur bois allemand de Ja
fin du xvne siècle, surtout connu par une Mater dolorosa
dans la chapelle de l'hôpital de Munich. On conserve son
portrait dans la sacristie. On cite encore de lui un Christ
encroix,au monastèred'Attl, etune Vierge avec l'Enfant
dans l'église de Schlehdorf.

BAADER (Franz von), philosopheallemand,né à Munich
le 27 mars 1765 et mort dans cette ville le 23 mai 1841.
Troisième fils d'unmédecin, il étudiaà Ingolstadt età Vienne
la médecine et les sciencesnaturelles il fut, pendant quelque
temps, à Munich, le collaborateurde son père, puis se mit
à l'étude de la minéralogie et de la chimie. A l'école des
mines de Freiberg, où il passa trois ans, il travailla sous
la direction du célèbre minéralogisteWerner et se lia avec
Alexandrede Humboldt. II composa alors, sur des sujets
techniques, un certain nombre de dissertationsqui ont été
longtempsfort estimées. Puis, il partit pour l'Angleterre
et l'Ecosse en 1792; il y visita les mines et tous les
établissements métallurgiques; il se lia avec Stewart,
Erasme Darwin, Thomson. En 1796, il est à Hambourg
où il entre en relations avec Jacobi, Perthes, Claudius; il
revient à Munich en 1798. Appelé au conseil des monnaies
et des mines, il est, en 1807, chargé de la direction
générale des mines. En 1808, il est nommé membrede
l'Académie royale. C'est vers cette époque qu'il trouve le
moyen de substituer le sel de Glauber à la potasse dans la
fabrication du verre. Il s'occupait en mêmetempsde travaux
philosophiques et publiait, en 1809, ses Contributions
à la philosophie dynamique opposée au mécanisme.
Cet ouvrage contient, dit Hoffmann, l'esquissede sa philo-
sophie tout entière. En 1812, il met une préface à la
traduction que donnait Schubert du traité De l'esprit
des choses, publié par Saint-Martin en l'an VIII; en1813, il demande à la physiquele fondement de la morale;
en 1815, il chercheà persuaderaux empereursd'Autriche,
de Russie et au roi de Prusse que la Révolution française
a fait naître le besoin d'une alliance nouvelle etplusétroite
entre la religion et la politique; il contribue, dans une
certaine mesure, à la formation de la Sainte-Alliance. H
compose des ouvrages sur l'Eucharistie sur ÏEclair,
père de la lumière, sur le Concept du Temps, surla Diaination et la puissance de la Foi. Il fait des
études approfondies sur les pères de l'Eglise, les scolasti-
ques, les théosophes et les nouveaux philosophes; parmi
ces derniers il relit surtout Kant et Hegel. Relevé de sesfonctions en 1820, il cherche à fonder une académie des
sciences religieuses destinée à s'opposer aux jésuites, à
réunir les églises d'Orient et d'Occident et à réconcilierles
diverses communautés protestantes. C'est alors qu'il com-
pose ses Fermenta cognitionis. En 182B et 1826,
il fait paraître une série d'articles sur les oeuvres de Hein-
roth, de Bonald, de Lamennaiset une lettre à J. Gô'rres.
Nommé professeur, lors de la translation à Munich de
l'université de Landshut, il se consacre tout entier à
l'enseignement. Ses conférences furent suivies par un
public nombreuxet brillant; il s'occupasuccessivement de
la science de la connaissance, des doctrines et des écrits
de J. Bo'hme, mais surtout de la philosophie de la religion.
Il fit paraître, en cinq parties, de 1827 à 4838, les
résultats auxquels l'avaient conduit ses études. Nous cite-
rons, parmi ces publications,l'écrit sur l'Emancipation de
la science catholiqueà l'égardde la dictature romaine,
celui qui traitedu catholicisme oriental et occidental, dont
la portée n'a été bien comprise, dit Hoffmann, qu'après le
dernier concile du Vatican. Indiquons encore, en 1839, la

Revision de la philosophie de l'école hégélienne,en 1841
la lettre à Schubert,sur la nécessitéde reviser la science
des choses naturelles, humaines et divines. Marié une
première fois, en 1800, à Francisca de Reisky, il devint
veuf en 1835; il épousa alors Maria Robel; il mourut le
23 mai 1841. Un certain nombre de ses disciples, Franz
Hoffmann, Jul. Hamherger,E.-Aug. von Schaden, Chris-
toph Schlater, AntonLutterbecket Fr. von Osten-Sacken,
ont fait paraltre les œuvres déjà publiées et les œuvres
inédites du maître en seize volumes (1851-1860), avec
des introductionset des éclaircissements. La philosophie de
Baadera été, de nos jours, l'objet de nombreuxet impor-
tants travaux (V. la Bibliographie).

Si l'on' en croyait Hoffmann, Baader serait dans l'his-
toire de la philosophie « une force (Grosse)incomparable
aucun philosophe n'aurait laissé autant à l'écart la pous-
sière des écoles et la contrainte des systèmes, aucun ne
serait plus exempt de contradictionsinternes et ne s'ac-
corderait mieux avec lui-même; il serait le fondateur de la
philosophie de l'avenir. L'auteur de l'article Baader, dans
le Dictionnaire philosophique de Franck, a accepté en
grande partie cette appréciation,qui nous paraît inadmis-
sible. Il suffit de dire que la philosophie de Baader a été
le résultat, d'un côté de ses études médicales, mathéma-
tiques et scientifiques, de l'autre des lectures qui lui firent
connaitreKant, Fichte, Schelling, J. Bühme et Saint-Mar-
tin qu'elle a eu une influence assez considérable sur la
philosophie de la nature et la théosophiô de Schelling;
que Baader a fort bien saisi les côtés faibles des grands
systèmes contemporains de Kant, de Fichte, de Schelling
et de Hegel; qu'il a contribué à discréditer, pour un
certain temps, le panthéismeen Allemagne qu'il y a dans
ses ouvrages des aperçus ingénieux,des vues nouvelles et
des idées fécondes; qu'il a été peut-êtreun des auteurs de
l'apparition en Bavière du vieux catholicisme et qu'il
mérite aujourd'huiencore d'être lu et étudié. Maïs nous ne
croyons pas que l'avenir aille chercher sa philosophie dans
les œuvres de Baader.

Baaderest l'adversairedes déistes et des théologiens qui
refusent à la raison toute valeur spéculative. Sa philoso-
phie religieuseest le fondement, en même temps que la
partie la plus originale,de toutes ses doctrines.La religion,
dit-il, naturelleet nécessaire à l'homme,est aussiancienne
que l'humanité elle-même; elle est unique, mais peut
prendre des formes diverses. Dieu est le père de tous les
hommes et s'est manifesté à tous les peuples aussitrouve-
t-on partout des traces d'antiquesrévélations; les Celteset
les Chinois, les Américains et leshommes du Nordont des
traditions qui, rapprochées les unes des autres, nous font
découvrir, sous des noms différents, des croyances ana-
logues sur la créationdu monde et ses révolutions, sur l'ap-
parition de l'homme et sur sa chute. Le culte se retrouve
chez tous les peuples; il conserve à l'hommele vif senti-
ment de ses besoins, de la félicité et de la lumière célestes;
il le fait participer à l'une et à l'autre, car Dieu ne peut
se soustraire à la prière par laquelle l'hommese soumet à
la volonté divine; sa volonté remplit l'espace laissé vide
par la volonté des créatures, commel'air remplit le vide.
Mais_ après sa chute, l'homme n'était plus capable de rece-
cevoir et de supporter la lumière primitive; celle-ci a
dû, pour ainsi dire, déchoir elle-même et s'adapter au
milieu dans lequel vivaient les hommes déchus. C'est ce
qui explique que, tout en admettantla valeurobjectivedes
inspirations ou des visions, on puisse trouver en elles
quelque chose de relatif et de subjectif.Toutefois, l'homme
déchu doit se réhabiliter; pour qu'il concoure à cette
œuvre de restauration dont Dieu est l'artisanprincipal, il
faut qu'il sache, dès l'origine, non seulement ce qu'il est,
mais encore ce qu'il a étéet ce qu'il sera dans l'avenir. Des
envoyés divins ont appris à l'homme ce qu'il a perdu, ce
qu'il peut espérer, ce qu'il doit faire et souffrir pour
revenir à son état primitif. Ils lui ont appris que les puis-
sances divines lui viendraient en aide; ils lui ont fait con.



naltre les vertus des astreset les lois de la terre, sur
laquelle, dit Baader après Saint-Martin, se prépare la
substance qui sert de base et de premier degré à la
génération ou à la renaissance de tous les êtres de
l'univers.

Ces agents de la divinité prenaientla forme humaine et
transmettaient leurs enseignements par l'action, par la
parole et par l'écriture; on conserva leurs traits, mais on
altéra leurs doctrines; on les transforma eux-mêmes en
dieux et la mythologieprit naissance.Interpréterla mytho-
logie en faisant appel aux héros, à l'astronomieet aux
forces de la nature ou à l'art hermétique, c'est ne donner

que des explications ou fausses ou insuffisantes; il faut,
pour comprendre les mythes, en retrancher d'abord ce qui
s'y est mêlé postérieurement;on n'y trouve plus alors que
l'histoire primitivede l'humanitédans ses rapports avec le
Dieu qu'ellea partiellementperdu et avec la nature qui

sera le théâtre de sa réhabilitation. C'est aux traditions
des sages et de leursdisciplesqueles mystères antiques,trop
souvent considérés comme des preuves de folie ou d'im-
posture, ont dû leur origine c'est aux altérationsqu'ont
subies ces traditions, aux formes diverses qu'elles ont
prises tout d'abord, qu'il convient d'attribuer la diversité

et les altérations des mystères chez les différents peuples.
Enfin, c'est dans l'Ancien et le Nouveau Testament,inter-
prétés-surtout par Bôhme et Saint-Martin, qu'il faut cher-
cher l'histoire la plus complète, la plus fidèle de l'origine
des hommes et des révélations divines. Ils sont le complé-
ment nécessaire de la révélation par la conscience, qui fait
connaltre à tous les hommes la présence réelle de Dieu.
L'histoire de l'humanitén'est qu'une évolution en vue d'un
but unique lacréationa préparél'apparitionde l'homme;
la nature et l'humanité ont travaillé à la venue du Christ;
elles travaillent, depuis qu'il est ressuscité, à le faire
venir une seconde fois et à amener la réhabilitation uni-
verselle.

Baader avait eu, dans son enfance, des accès de som-
nambulisme, suivis d'une fièvre cérébrale qui avait arrêté
pendantun certain temps le développementde son intelli-
gence. Il s'estbeaucoupoccupé par la suite des phénomènes
du magnétisme animal et du somnambulisme; il a étudié
les œuvres. des théurgistes, des alchimistes et des magi-
ciens il a voulu unir la philosophie et la théosophie,pour
constituerune véritable philosophie de la nature. Il a semé
dans les divers écrits qui avaient pour but de constituer
cette philosophie nouvelle, un certain nombred'observa-
tions qui mériteraient aujourd'hui d'être recueillies par
ceux qui traitent scientifiquement les obscurset merveilleux
phénomènes du somnambulisme et de ce qu'on appelait
autrefois le magnétisme animal. P. Picavet

Bibl. Franz von Baaderssâmmtliche Werhe;Leipzig,
185t-1860, 16 vol. le quinzième volumecontientsa biogra-
phie et sa correspondance; les dix premiers volumes
comprennent la Science de la connaissance, la Méta-
physique,la Psychologieet l'Anthropologie,la Philosophie
delà société et de la religion les autres volumes com-
prennentlesJournaux, les Eclaircissementsaux ouvrages
de Saint-Martin et de Bôhme, les écrits posthumes sur
les Temps, la Société,des Eclaircissements et des Gloses
sur Thomas d'Aquin et autres. Sur Baader, consulter
FranzHoffmann,Diespecul.Entwicklg.derewig.Selbster-
zeugungGoUes,ausBaadersSchriftenZusammengetragen;
Amberg,1835. Du même, Vorhalle zur specul. Theolog.
Baaders;Aschaffenbourg,1836.– Damème,DieGrundzûge
derSocietâtsphilos.vonFranzBaader;'Wâtzbourg,\SV.–
Du même, Fr. von Baader als Begrtfnder der Philos. der
Zuhunft;Leipzig, 1836.– Dumême,DieWeltaller, Licht-
slrahlenaus Baaders Werken;Erlangen, 1868. J.-A.-B.
Lutterbeck, Ueber d. philos. Standpunht Baaders;
Mayence,1854.– Du même, Baaders Lehre vom Weltge
baûde Francfort,1866. -HAMBERGER,DieCardinalpunkte
derbaaderschenPhilos.;Stuttgs.Tt,1885.– Dumême,Chris-
tenthum undmoderne Gultur ,-Erlangen, 1863. Dumême,
Physica sacra od. d. Begriff d. himmlisch. Leiblickkeit
Stuttgart, 1869.-Du même, Versuche. Gharahteristik der
ThéosophieFranz Baaders (Theolog. Studienund Kriti-
hen; Jahrg. 1867,pp. 107-123).-Th. Culman, Die Princi-
piender Pliil. Fr. von Baadersund E.-A. von Schadens
7Z. f. Ph., vol. XXXVII, pp. 192 à 226 et vol. XXXVIII, pp.
73-102). K.-Ph. FISCHER,Zurhunderljâhr, Geburtslags-

feierBaaders, Versuche,GharahterislikseinerThéosophie
und ihres. Verhâltnisses z. d. Systemen Schellingsund
Hegels, DaubsundSchleiermachers; Erlangen, 1865,etc.-
AllgemeineDeutscheBiographie (art. Fr. v. Baaderpar
Hoffmann). Dictionnairephilosophique(art.Baader parX.). J. WILM, Histoire de la philosophieallemande,
vol. VI, pp. 408-418.– Badmann, Kurze Darstellung der
Phil. F. von Baaders (Phil. Monatshefte,1878, p. 321-340).

BAADLI.Ville principale des Yezidis (V. ce mot), dans
le Kourdistan,située à une douzaine de kil. au N. de Mos-
soul.

BAAL. I. RELIGION PHÉNICIENNE. Baal est le nom
du dieu suprême chez les Phéniciens, et comme Adonay
signifie maltre. Le même nom se retrouve également
dans Bel, dieu des Assyriens, contracté de Baal ou plutôt
du chaldéen Beél. C'est aussi la même divinité qu'ado-
raient les Moabites sous le nom de Kemosch, et les
Ammonites sous le nom de Moloch. Le nom de Moloch

ou Mélekh se retrouve d'ailleurs chez les Phéniciens
comme dieu, notamment dans Melqart ou Mélekh Qart,
roi protecteur de la ville. Melqart, qui correspond à
l'Hercule des Grecs, n'est au fond qu'une sorte de
Baal on trouve même dans quelques inscriptionsBaal
Melqart. Le terme général de Baal s'est naturellement
appliqué à plusieurs divinités particulières il y avait
le Baal Berit, dieu de l'alliance, à Sichem; à Eqron,
chez les Philistins, on adoraitBaal Zebub(V. Belzéboth).
Différents endroits, où il était particulièrement adoré,
portaient également son nom: Baal Gad (comme dans
l'inscription de Méscha, Kemosch Gad), Baal Hermon,
Baal Sephon, etc. Le nom de Baal se retrouve chez une
foule de personnages phénicienset puniques, commeAnnibal
et Asdrubal, et même chez des personnages bibliques
Gédéons'appelaitaussi Yerubbaal, et la versiondes Septante
donne pour Ischboschet et Mefiboschet, fils et petit-fils de
Saül, les noms de Baal et de Mefibaal. Le culte de Baal
existait d'ailleurs aussi chez les Hébreux, ce qui excitait
au plus haut pointl'indignationdes prophètes: Jéroboam,
roi d'Israël, le fit adorer sous la forme d'un taureau. Baal
parait avoir été surtout le dieu du soleil, et c'est à ce
titre qu'il est appelé Baal Samen,- dieu du ciel, ou même
Baal Hammon, dieu-soleil. On lui élevait des Hamma-
nim, des cippes représentantsans doute le cadran solaire.
Bel est appelé pour la même raison, dans les inscriptions
assyriennes,nuru ili, lumière des dieux. Baal avait une
parèdre, c.-à-d. une divinité correspondante du sexe
féminin, qui était regardée commeson épouse ou sa sœur
c'était Astarté (V. ce mot), que les Grecs appelaient
aussi Baaltis ou Beltis. Le culte de Baal était célébré avec
un grand éclat: les prêtres dansaient devant lui des
danses sacrées, et la foule baisait ses statues. On lui
offrait des fruits et des gâteaux, ou des sacrifices san-
glants, parfois même des sacrifices humains, comme à
Moloch, si l'on en croit Eusèbe. La débauche se mêlait
aussi à ce culte Baal Peor n'est autre chose que le
Baal de la prostitution, et des jeunes gens de mœurs
infâmes, appartenant aux deux sexes, étaient, dans plu-
sieurs temples, attachés au service de Baal.

MATER LAMBERT.

Il. RELIGION ÉGYPTIENNE. Ce dieu phénicien a été
introduit dans le panthéon égyptien sous la forme Bdr,
Bâl, vers la XIXe dynastie; comme d'autres divinités
asiatiques, Anta, Astarté, Soutekh, il y personnifiaitla
fureur guerrière.

BAALBEK. Bourgade de la Turquie d'Asie, en Syrie,
dans la vallée delà Bekaa (Cœlésyrie), au pied de l'Anti-
Liban, nonloin des sourcesde l'Oronte,àl,170m. d'alt.,
sur les ruines de l'ancienneHéliopolis. On ignore les ori-
gines de la cité de Baal.Elle est déjàmentionnée dans les
documents égyptiens et assyriens. Hellénisée après la
conquête d'Alexandre,elle prit le nom d'Héliopolis (ville
du soleil), et parvint à une grande prospérité. Colonie

romaine depuis Auguste (Colonia Julia Angusta Felix),
elle fut embellie par Antonin. Elle devint ensuiteun évêché



chrétien. Les Arabes s'en emparèrenten 636. Leur con-
quête commença la décadence d'Héliopolis. Sa possession
fut très disputée à l'époque des croisades. Elle fut ren-
versée par le tremblement de terrede 1170, définitivement
ruinée par celui de 1750. On n'y voit plus que quelques
centaines de Métoualis.

Baalbek doit sa célébrité à ses ruines. Bien des voya-
geurs, entre autres Lamartine, en ont donné des descrip-
tions enthousiastes.La ville est entourée d'une enceinte de
4 kil. de développement, qui comprend trois parties 1° les
assises formées de blocs cyclopéensdont plusieursmesurent
20 m. de long sur 4 à 5 de large et autant de hauteur
il faudrait pour les déplacer l'effort de vingt mille che-
vaux 2° le mur romain 3° le mur crénelé et garni de
tours,élevé au-dessus par les Arabes, qui ont muré l'entrée
des deux grands temples. On montait à l'acropole par un
cscalier aboutissant à des propylées, portique de douze
colonnesflanqué de deux pavillons. La plate-forme (325 m.
sur 97), qui porte les temples, est formée de ces blocs
cyclopéens dont nous avons parlé. On y pénétrait par de
vastes galeries souterraines. On arrivait au grandtemple
en traversant deux vastes cours, l'une quadrangulaire
(134 m. sur H3),l'autre hexagonale (60 m. de diamètre),
entourées de salles symétriquesmagnifiquement décorées,
dont les ruines jonchentle sol. Le temple formait un rec-
tangle de 89 m. sur 49. De ses cinquante-quatrecolonnes,
six encore sont debout avec leurs chapiteauxcorinthiens.
Elles dominent toutes les ruines. Elles ont 7 m. de tour
et 23m40 de haut avec l'entablement. Au S. et un peu
au-dessous est le petit temple ou temple du soleil ses
constructions occupent 227 m. sur 117 le temple pro-
proment dit en a 83 sur 37 il était porté par quarante-
deux colonnes. La cella est très bien conservée et de
dimensions considérables. Un grand nombre des colonnes
sont encore debout; on remarque surtout un groupe de

Temple circulaire de Baalbek.

neuf qui portent encore la frise, la corniche riche.nent
sculptée et une partie du plafond. A 300 m. de là est le
temple rond « surchargé d'ornements d'une coquetterie
prétentieuse ». La corniche qui relie les colonnesdu péri-
style forme unesérie d'arcs de cercle rentrants. Transformé
jadis en église chrétienne, il est presque intact. Non loin
de la ville sont, à l'O., la nécropole avec des grottes
sépulcrales; au S.-O., les carrières d'où on a tiré les
pierres colossales des substructions.

Bibl.: Dawkins etWooD, The Ruins ofBaalbek; Lon-
dres, 1757, în-ibl., rééd. en 1827. VOLNEY, Voyage enSyrie et en Egypte; Paris, 1787. CASSAS, Voyage pitto-
resque en Syrie: Paris, 1799, 3 vol. DE LABORDE,
Voyage en Asie Mineure et en Syrie; Paris, 1829, vol.
in-îol. avec pl. LAMARTINE, Voyage en Orient. DE
SAULY, Voyage autour de la mer Morte; Paris, 1852-54,
2 vol. in-8 avec pl. E. Renan, Mission de Phènicie
Paris, 1864.

BAALE (Henri van), poète dramatiquehollandais, né à
Delft en 1782, mort à Dordrecht en 1822. Ses œuvres
les plus remarquées sont Johannade Castro jouée en
1807, les Sarrasins (De Saracenen),1809, et Alexandre,
1816.

BAA LON (Bailodium). Com. du dép. de la Meuse,arr.
de Montmédy, cant. de Stenay; 604 hab. Au lieu dit
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Ville-Coteau, on a découvert depuis le xyna siècle un
grand nombre de débris antiqueset de médailles romaines.

BAALONS. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Mé-
zières, cant. d'Omont, 528 hab.

BAAL-PHARASIM. Localité des environs de Jérusalem,
célèbre par un avantage que David y remportasur les
Philistins (II Samuel, V, 20).

BAALTIS (V. BAAL).
BAALZEBUB(V. Belzébuth).
BAAN ou BAEN (Jean de), portraitiste hollandais, né

à Harlemle 20 fév. 1633, mort à la Haye en mars 1702.
II reçut à Emden les leçons d'un peintre assez médiocre,
le paysagiste Piemans, son oncle. A la mort de celui-ci,
il entra à Amsterdam dans l'atelier de Jacob Backer,
chez lequel il resta jusqu'à l'âge de dix-huit ans. Fixé
à la Haye en 1660, il y acquit bientôt une assez grande
réputation, car, jusqu'en 1699, il ne cessa pas de figurer
parmi les dignitaires de la Gilde de cette ville, riche
et très apprécié de ses contemporains. It avait été mandé
à Londres par le roi Charles II pour y faire son portrait
et ceux des membres de la famille royale. L'électeurFré-
déric Guillaume, également désireux de l'attirer à sa cour,
lui avait fait offrir en 1676 la place de directeurde l'Aca-
démie de Berlin avec de gros appointements mais l'ar-
tiste avait refusé cette place. Le Ryksmuseum d'Amster-
dam possède de lui plusieursportraits, entre autres ceux
des régents et des régentes de l'hospice des Orphelins,
tableau signé et daté de 1684, et ceux des frères Cornélis
et Jean de Witt, dont il a également représenté les cada-
vres suspendus à une potence dans un autre tableau de

ce musée. On voit aussi plusieurs de ses oeuvres dans les
musées de Leyde et de Brunswick et à l'hôtel de ville de
la Haye. Jean de Baan a gravé lui-mêmeune vue de l'in-
cendie de l'hôtel de ville d'Amsterdam.

BAAN (Jacob de), fils et élève du précédent, né en
mars 1672, mort à Vienne en 1700, fut également un
portraitiste assez renommé en son temps. Il s'était rendu
en 1688 à la cour de Guillaume III d'Angleterre, où on
lui fit grand accueil. Il vécut aussi quelque temps en
Italie. Ses œuvres sont aujourd'huià peu près ignorées.

BAANES (V. Pauliciens).
BAAR ou BAARGAU. Cant. de l'Allemagne du Sud,an-

cien landgraviat, actuellement partagé entre le grand-
duché de Bade et le Wurtemberg. C'est un plateau de
700 m. d'alt. moyenne qui réunit la Forêt Noire au
Jura de Souabe. Il est traversé par le Danube supérieur,
qui en arrose les centres principaux, Villingen et Dona-
neschingen. Il comprend environ 600 kil. q. avec près de
50,000 hab. Le Baargau apparaît dès le Ville siècle; il
appartint à la famille des Berthold, ayant pour ch.-l.
Baraburg,auxcomtes de Sulz et aux Furstenberg(depuis le
xme siècle). Il fut médiatisé en 1803. L'élève des chevaux
et l'horlogeriesont les industriesprincipales de cetterégion.

BAARDT (Pierre), poète hollandais du xyir3 siècle, né
probablement à Leeuwarden.Son œuvre principale est
Friesch Boerepractica (agriculturepratique de la Frise),
publiée en 1649 c'est une imitation des Géorgiquesqui
n'est pas sans mérite.

Bibl. WITSEN GEYSBEEK, Woordenboek der neder-
landsche Dichters.

BAARLAND (Van), Barlandus (Hadrianus), huma-
niste néerlandais, 1488-1342, professeurà Louvain, au-
teur de Dialogi XLII ad profligandam e scholis barba-
riem utilissimi; Anvers, 1526, in-12 ibid., 1528,
in-8 Dialogiomnes sane quamelegantes ac lepidi
admodumpueris utiles futuri, una cum dialogo Au-
gusti Reymari Slechliensisde chartarum ludo; Paris,
1830,petit in-8, Cologne,1530, in-8,etsœpe; Jocorum
veterumacrecentiumlibritres;Cologne et Anvers. ,1829,
in-8 Instutitio Christianihominis per Hadrianum
Barlandum aphorismisdigesta; Anvers, 1532, in-8,
24 pages.

BIBL. L. Massebieau,les Colloques scolaires du xw«
siècleet leurs auteurs; Paris, 1878,m-8.

ne



BAART (Arnault), jurisconsulte brabançon lié à
Bruxelles en 1884,mort en 1629. Il débutapar le barreau,
dans sa villenatale; ilallaensuiteprofesserledroità Douai,
puis il revintà Bruxelles, où il exerçala magistrature et
fit partie du conseil de Malines. L'éruditionde Baart était
si grande, qu'il savait, dit-on, par cœur lesPandectes et
la plupartdes autres lois romaines. On a de lui des Remar*
quessur la Practica criminalis de Jacques de Bello-Visu
et un traité intitulé Lectiones extraordinariœDuaei
habîtœ. G. L.

BAART (Pierre) (V. Baardï [Pierre]).
BAAS(Johann-Hermann). médecinallemand, né à'Becht-

heim (Hesse), le 24 oçt. 1838, fut reçu docteur à Gies-
sen en 1860. Depuis il a exercé son art dans diverses
localités. On lui doit des ouvrages importants Zur Per-
cussion, Auscultation and Phonometrie; Stuttgard,
4877, în-8 William Harvey, etc. (avec la traduc-
tion de l'ouvrage du savant anglais sur la circulation);
Stuttgard, 1878,in-8; –HedicinischeDiagnostik, etc.,
Stuttgard, 1883, 2°édit., in-8; Grundriss der Ges-
chichte der Medicin, etc.; Stuttgard, 1876, in-8;
Grundr. der Hygiene, Stuttg., 1879, in-8. Dr L. Hrr.

BAAS-Casielmobe ou BAATZ (Paul,baron de), diplo-
mate français, né vers 1601 (ou 1610), mort le 24 mai
1703 (ou en 1712). En dehors de la mission qu'il
remplit auprès de Cromwell, sa vie est peu connue. Issu
d'une bonne famille de Béarn, après avoir été gouverneur
de Philippe Mancini, neveu de Mazarin, il fut chargé, en
1652, en même temps que Gourville, de négocier la pa-
cification de Bordeaux avec les Frondeurs. Deux ans
après, il était envoyé à Londres pour aider le président
de Bordeaux à ranimer la négociation de l'alliance entre
la Franceet l'Angleterre que Cromwell laissait languir à
dessein depuis quatorze mois. Il arriva à son poste en
janv. 1654, mais ne fut pas plus heureux que son col-
lègue le Protecteur le reçut bien, mais se refusa à rien
conclure. Baas revint en France prendre les ordres de
Mazarin; à son retour en Angleterre, et malgré son
activité remarquable, ce furent de nouveaux atermoie-
ments. Il semble avoir perdu patience, et sans doute
pressa-t-ilCromwell avec un peu de vivacité peut-être
aussi celui-ci ne fut-il pas fâché d'éloignerun surveillant
trop attentif de ses intriguespolitiques. Un complotayant
éclaté en mai 1684, il trouvamoyend'y impliquer Baas.
Interrogédevant le Conseil assemblé, l'envoyé de France
répondit d'une fière allure, et, bienqu'aucune preuve de sa
culpabilité ne pût être donnée, il fut expulsé (juin 1684)*
Mazarin demanda des explications, mais, de peur de
rompre une négociation qui lui tenait au cœur, se con-
tenta des raisons qu'on lui donna: il n'y avait, en bonne
justice, à reprocher à Baas que quelques imprudences.
On le retrouve, en 1687, à la défense de Mardik, com-
mandant la compagnie des mousquetaires du cardinal
en 1672, il fut fait gouverneur de Navarreins, et con-
serva cette charge jusqu'àsa mort. Paul de Baas, fils de
Bertrand, était l'alné de quatre frères le second, Charles
de Baas, comte d'Artagnan, était l'illustre capitaine-
lieutenant des mousquetaires, tué à Maestrichten 1672
c'est à tort que lesmémoiresapocryphes de d'Artagnan, par
Sandras des Courtilz, lui font honneur de l'ambassade
d'Angleterre, et que Pinard, dans la ChronologieMilU
taire, a suivi cette version; Armand, le troisième frère*
prit la carrière ecclésiastique, et le quatrième, Jean,
après avoir joué un rôle dans la Fronde de Guyenne, ré-
concilié par Paul avec Mazarin. fut nommé maréchalde
camp en 1656 et en 1667 commandant de toutes les
troupes françaisesen Amérique. R. K.

Bibl. CHÉRUEL, Histoire de Francesous le ministère
de Mazarin; Paris, 1882, t. II, in-8 (Chéruel cite des ex-traitsdes dépêchesde Baaset discutedans un appendice
les dates de sa naissance et de sa mort). Guizot.
Histoire de la République d'Angleterre; Paris, 1864,
t. lI, in-12. F. Fr. JAL, Dictionnairecritique. Le Père
ANSELME, Histoire généalogiquede France, t. Vil, p. 277*

Bibliothèquenationale,mss., f. fr. 20,976, pp. 147, 199.

BAAS A, troisième roi d'Israël (royaumedesdix tribus)*
Originaire de la tribu d'Issachar et fils d'un nommé
Ahias, Baasa mit fin à la dynastie de Jéroboam en assas-
sinant le roi Nadab et en mettant à mort toutesa famille;
il résidait à Thersa. Alliédes Syriens, il entreprit la lutte
contre Asa, roi de Juda, et éleva contre lui les remparts
de Rama, qui étaient une menace directecontre Jérusalem.
Le roi de Juda, faisantargent de tout, parvint à détacher
les Syriens et à obtenir leur concours. Vivement attaqué
au nord, Baasa dut se porter au-devantde l'envahisserr
et abandonnerses projets contre Juda. Il régna vingt-
quatre ans, qu'on peut placer de 983 à 930 av. J.-C.
(I Rois, xv et xvi). M. VERNES.

BÂB. Réformateurpersan du milieu du xixe siècle. Son
vrai nom est Ali Mohammed, qu'il faisait précéder des
titres de Hadjt et de Sayid, justifiés l'un par son pèlerinage
à la Mecque, l'autre par sa naissance il se disait descen-
dant de Mahomet. On l'appelle aussi MirzaAli Mohammed.
Mirza est une qualification honorifique donnée d'une façon
générale auxhommes remarquablesen Perse.

Mirza Ali Mohammed est né à Chiraz, vers 4812. Son
père était marchandet le destinait au commerce. Mais le
jeune homme montraitpeu de goût pour cette carrière. A
vingt-troisans, il quitta Bender-Bouchiroù son père l'avait
mis en apprentissage,et alla à Kerbéla (dans l'Irak, près
de l'Euphrate), où l'on enseignait la doctrine du Chai-
khisme. Il s'y fit rapidementremarquer. Son maître,
ChaikhSayidKazem,l'appelaitMedjzoûb(illuminé) et le dé-
signaplusieurs fois ouvertement pour lui succéder comme
mourchid (chef) des Chaikhites. Lorsqu'on 1840, Mirza
Ali Mohammedretourna à Chiraz, il avait déjà une grande
renommée. C'est alors qu'il commençaà prêcher.

Ses discours eurent un immense retentissement. Ils
étaient vagues, incohérents, obscurs, ils semblaient tou-
jours avoir un double sens et ses disciples recueillaient
avec soin chacune de ses paroles pour les comprendre et
les expliquer à la foule. Mirza AH Mohammed ne semblait
pas s'apercevoirde l'émotion qu'il produisait. Sa vie était
bizarre. Tantôt il habitait Chiraz et prêchait, tantôt il
quittait brusquement la ville et allait passer seul des se-
maines entières dans les montagnes ou dans le désert. Il
n'était lié avec personne; il ne reconnaissaitpas ses dis-
ciples. Même dans la ville, il restait toujoursisolé, rêveur
et taciturne. Ses mœurs étaient exemplaires il reprochait
à ses auditeursde ne pas se conformer à la loi sacrée du
Coran, et prétendait lui seul bien la comprendre et bien la
pratiquer.Il avait souvent des attaquesde démence(djezb).
En 1842, au sortir d'un de ces accès, il se proclamaBâb »,
c.-à-d. « la porte de la vérité», le prophète ou Mahdi, dont
les musulmans attendent toujours la venue. A ce mo-
ment, le Bâb jouissait d'une popularité immense les
Chaikhites, qui comptaient parmi eux un grand nombre de
moudjtéhids (docteurs), l'avaient reconnu comme leur chef
à la mort de Chaikh Sayid Kazem;le peuple le prenait pour
le Mahdî; d'autres le considéraient comme un fou; mais
en Orient les fous passent pour inspirés de Dieu. Le
Bâb avait des partisans dans toutes les classes de la so-ciété, même parmi les fonctionnaires et dans le clergé
officiel des moullas chiites. Le terme de Bdbt com-
mençait à être employé pour les désigner le Bâbisme
(Voir ce mot) était fondé.

Mais alors (1843), brusquement et sans raison appa-
rente, le Bàb quitta Chiraz et s'en alla presque seul faire
le pèlerinage de la Mecque. A son retour, il fut arrêté par
le gouverneur du Farsistân, sur l'ordre du Chah. Ici
commencela seconde période de sa vie. Do 1844 à 1849,
le Bâb est tenu en demi-captivité à Ispahan, puis à Tau-
ris (en 1848, époque de la mort de MohammedChah), et
dans plusieurs autres villes. Condamné une première fois
à l'exil en 1848, par Nàsroud-DinMirza, le futur succes-
seur de Mohammed Chah, alors gouverneur de l'Azer-
baïdjan, il fut arrêté de nouveau en 1849, et fusillé pres-
que aussitôt après, le 19 juil. Les détails de sa mort en



sont pas connus, il semble bien cependantqu'il ait étéexécuté contreles règles du chariat (loi religieuse).

n
La longue captivité du Bâb et sa mort mystérieusenefurent pas défavorablesà la propagationdu bâbisme. Sesdisciples travaillaient à sa place. Ils faisaient courir deslégendes sur son compte, distribuaient des talismans enson nom, répandaientdes fragments d'un Coran écrit parlui. De temps en temps, ils le montraientà la foule,et lajeunesse,la beauté, la gravité et l'éloquence du Bâb pro-duisaient toujours une grande émotion. Plusieurs parmi

ses disciples semblentavoir été des ambitieux beaucoupplus que des fanatiques.
Quant au Bâb lui-même, il restait en dehors de toutes

ces menées.Jamais il ne paraît avoir eu le projet délibéréde fonder une religion nouvelle. Ses idées ne sont pasmieux connues que ses intentions. Il semble avoir prêchédans sa jeunesse qu'il faut vivre non pas selon la lettre,
mais selon l'espritde la loi. L'esprit de la loi ordonnede vivreconformément à lanature. Tout ce qui est natureldoit donc être pratiqué; tout ce qui a été ajoutéaprès
coup par une tradition aveugle doit être supprimé. Enparticulier l'amour doit être libre et l'homme et la femme
sont égaux. Il serait bien difficile de préciser on connaîtbeaucoup mieux l'histoire du bâbismeque celle Hu Bâb

Quoi qu'il en soit, l'influencedu Bâb a été considérable.il a agi moins par ses actes que par l'idée qu'onse faisait
de sa personne. Dans la seconde partie de sa vie surtout;il était, aux yeux de la foule, un être mythique, en quel-
que sorte, et ce sont ses disciples beaucoup plus que luiqui ont contribué à propager le bâbisme. Mais pour1 historien, le Bâb personnifie l'ensembledu mouvementbabi par ses discours et par ses idées, il a contribuéinconsciemment peut-être, il est vrai à lecrto, et c'est
avec raison qu'il doit être considéré comme le véritablefondateurdu bâbisme. p Orr/ivrBjbl. V. Bâbxsue. Ulmr-

,.™'|* de l'Enfer égyptien que l'on a rapprochéàtort de
Bebôn,

que Plutarque, dans son Traité d'Isiset Vsms, présente comme un compagnon de Typhon.Baba, d'après le Livre des Morts, est le gardien d'uneporte de lAmenti et le chef d'une localité mytholo-
gique (chap. xvii et xvm). J

BABA. Mot turc qui signifie père et qui s'emploie sou.vent comme adjectifdans le sens de bon, vénérable.
BABA. Ce mot qui, dans toutes les langues slaves, veutdire une vieille femme, désigne, dans la mythologie ouplutôt le Folklore (V. ce mot) des Slaves, un être llntas-tique qui, sous le nom de Iaga-Baba, joue un grand rôledans les contes populaires russes. La Iaga-Baba (onignore létymologie du mot iaga) est une vieille sorcière

aux jambes osseuses,à la tête en forme de pilon; elle vitdans une vieille izba, perchée sur des pieds de poule, ellevole dans l'air sur un mortier; elle le dirige sur la terre
avec un pilon, dont elle efface les traces avec un balai..Elle se conduit fort mal avec les hommes, elle vole lesenfants, les mange, suce la chair des jeunes filles, gardeles sourcesde l'eau de la vie et entasse les métaux pré-cieux dans ses magasins;elle possède une baguette grâceà laquelle elle peut changer les hommes en pierre, deschevaux qui soumentle feu, une couverturequi vole d'elle-même, un sabre qui coupe tout seul, etc. Les Slaves occi-dentaux croient reconnaître le même personnagedans unêtre mythiqueappelé en tchèque Jezibaba, en polonais Iend.zababa il joue en Pologneet enBohêmeun rôle beaucoupmoins considérable qu'en Russie. Une étude complète etcritique sur l'ensemble du mythe de la Baba-Iaga est

encore à faire. Pour le moment, les mythographes sontd'accordpour reconnaître dans la Baba-Iagala personnifi-cation des rigueurs de l'hiver et en particulierdes tempêtesde neige qui détruisent tout sur leur passage. L. Léger.
aiBL. Ralsion, Russian Folk-teles Londres,1873, ou-aoù 'ontrouvera l'indicationdesprincipauxouvragesrusses. L. LEGER, Contes&o nelpauxou-ra,-es188:2. -.Etudes staves; Paris, 18î5. slaves; P~,

~102T- BAB BABATAMBI
'il ait 6t& daq« r*»«».. j». ..». *mia> BajDAIAJHDl

).S'Mpo!onaise,import6enFrancepar
le roi Stanislas. Il y a plusieurs genres de baba, et nousdonnons succinctement les proportions de chaque sorteemployéespour former la pâte. PÂTE à BABA AUX bat-ans proportions 500 gr. farine, 300 gr. beurre, 8œufe entiers, 60 gr. sucre, une pincée de sel, un décilitrede lait, quelquescuillerées de crème, 20gr. levure,150 gr.l rmsinssecs,100 gr.d'écorces confites. Ipaa 1Svarsoyienne; proportions 500 gr. farina, 230 gr.beurre 200 gr. sucre, 8 œufs entiers, 4 jaunes, unepointe de safran, 30 gr. de Ievùre' 2 décilitres de lait,quelquescuillerées decrême, une pincée de canelle, 100 gr.amandes douces et amères, un grain de sel. PÂTE ABABA A LA cREsœ proportions 500 gr. farine, 375 er.beurre, 7 à 8 7*?° gr. de Ievûre' forte pincée de sel,2 tas de sucre, 4 cuillerées de crème, 3 cuillerées de rhum.Pour la manipulationvoir PÂTISSERIE(grosses pièces). Onemplit a moitié des moules à cylindres ou des darioles, onlaisse lever à hauteur des bordset on cuit à fourtff Avant

de servir on arrose a?f? du madère ou du rhum. FI. N.BABA-AL',dey d'Alger, qui régna de 1718 à 1724.Lfarf premier dey qui se soit rendu complètementindépendantde laPorte Ottomane etait refusé deluipayerle tribut habituel.
-BABA-DAGH. Petite ville de la Dobroudja (Roumanie),
sur les bords d'un petit lac qui communique avec la vasteelagune de Raseïn; 10,000 hab. Elle est à 130 kil. N.-E..de Silistrie, et à,3S kil. S. de Toultcha et de la tète•du delta du Danube, dont la branche méridionale est unegrande artère de navigation, par sa bouche turque de laSoulina. Grâce à cette situation, la ville de Baba-dagb.fait un comemrce important; elle fournit aux ateliers de
Toultcha les bons bois d'œuvre qu'elle tire de la forêtqui l'avoisine. Au S. ruines d'un mur romain qui suivait
un ancien lit du Danube dont on voit encore les vestiges.

P. 0.BABA-DAGH ou MontPère. le Cadmus des anciens(l,SbO m.). Massif montagneuxqui se dégage du plateaude l'Asie Mineure. C'est le tronc d'où partent les ramifi-cations montagneusesdu S.-O. de la péninsule.Il projetteéfevit nr? branche coupée par de profondes vallées etélevant plusieurs de ses sommets à plus de 1,000 m.Cette rangée porte différents noms vers l'extrémité occi-dentale se trouve le massifde Bech Parmak ou des* SDoigts » dont l'une des pointes atteint 1,371 m. de hau-teur. La chaîne de Baba-dagh sépare le bassin du Méandrerànée des cours qUi Se rendent dans la Méditer-
ranée. P. 0.BABA-HASSEN.Village à 19 kil. S.-O. d'Alger, dép.
et arr. d'Alger, sur le territoire d'une ancienne fermedomaniale. Commune de plein exercice; superficie 1,050hect. 410 hab., dont 399 Européens.

BABAHOYO(V. Guatas).
• BABAR! orL BAVARI ou encore BAVARES. Tribu an-cienne de la Maurétanie, qui habitait la région montas

gneuse du Babor puissante et belliqueuse, elle entrainaitdans les révoltes un grand nombre de tribus plus faibles.Une inscriptionde Lambèse nous la montre se jetant surla Numidie et dévastant d'abord la région de Mila. D'au-
tres inscriptionsde Bougie et d'Aumale nous apprennent
que ces cités rendirent des honneurs à des officiersro-
mains qui lavaient vaincue. Ces textes rapprochés
nous font connaître d'une façon très précise le domaineoù s agitaient les Babari, domaine considérable dont larégion de Babor et de Tababor, qui a gardé leur nom,n était quela partie la plus septentrionale.Une inscriptionde Cherehell nous apprend, en outre, qu'il y avait desBabares Transtagnenses,c.-à-d. vivantau delà des lacs,
au S. de Sétif. E. CAT.

BABATAMBI (Bot.). Nom indigène du Triopterysjamaicensts L., arbrisseau de la famille des Malpighia-cees, que on cultive quelquefois dans les serres de l'Eu-
rope (V. Triopierïs).



BABAUD-LARIBIÈRE (Léonide), homme politique a
français, né à Confolens (Charente) le 5 avr. 1819, mort u
à Perpignan(Pyrénées-Orientales) le 25 ayr. 1873. Après e

avoir faitses étudesjuridiquesà Poitiers, il vint, en 1840, ï
se faire inscrire comme avocat au barreau de Limoges et 1<

F

collabora à un grand nombre de journaux de la région s
Y Echo du peuple à Poitiers, le Progressifde la Haute- s
Vienne, l'Echo de la Charente,l'Indépendant,laLiberté q

de penser, faisant de la propagande républicaine. Elu I
conseiller général de la Charente à la fin du règne de 1

Louis-Philippe, il prit une part active à la campagne des s
banquets réformistes qui contribuaau renversementde la (

royauté constitutionnelle. Après la Révolution du 24 fév.

1848, il fut nommé commissaire de la République (préfet j
avec des attributions plus étendues) dans le dép. de la i

Charente, qui le choisit par 35,919 voix, le 5"sur 9, comme
représentant à l'Assembléenationaleconstituante.Membre 1

du comité de l'intérieur, il combattiténergiquement la poli- <

tique du Prince-Président.Il ne fut pas réélu à la Légis-
lative et rentra dans la vie privée jusqu'à la fin de l'Em- 1

pire, mais sans cesser de mener la campagne contre ce
gouvernement. Au mois de juin 1870, peu avant la décla-

ration de guerre, il fut élu grand maître de la franc-
maçonnerie française du Grand-Orient, dont il fut le pre-
mier grand maître élu. En sept. de la même année, le

gouvernement de la Défense nationale le nomma préfet

do la Charente, puis le chef du pouvoir exécutif, M. Thiers,
lui donna les mêmes fonctions à Perpignan, où il mou-
rut. On a de lui Histoire de l'Assemblée nationale
constituante (1850, 2 vol. in-18 ) Etudeshistoriques et
administratives (Confolens. 1863, 2 vol. in-8) Lettres
charentaises (Angoulême,186S-1866,2 vol. in-8) Ques-

tion de cheminde fer (1867, 1 vol. in-8). L. Lu.
BABBAGE (Charles), géomètre anglais né en 1792 à

Teignmouth, mort en 1871. Professeur à l'université de

Cambridge, membre de la Société royale de Londres et
correspondantde l'Institut de France, il est, on peut dire,

le créateur d'une branche encore peu étudiée de l'analyse

et qui a pour but de trouver une ou plusieurs fonctions,
connaissant une propriété de ces fonctions; ce nouveau
calcul comprend comme cas particuliersle calcul des équa-
tions différentielles,des équations aux différences et aux
différences mêlées, le calcul inverse des intégrales défi-
nies. Babbage est aussi l'inventeur d'une machine à
calculer fondée sur l'emploi des différences et qu'il a
appliquée à la constructiondes Tables de logarithmes. Il

a laissé des travaux sur la théorie mathématiquedes jeux
de hasard, sur les assuranceset sur la géométrie analy-
tique il s'est également distingué comme astronome et

comme physicien.
BABBAGE (Benjamin Herschel), ingénieur et voya-

geur anglais,né en 1815, mort le 22 oct. 1878 à Sainte-
Marie, près Adélaïde. Il construisit le premier chemin de

fer australien (d'Adélaïde à Port-Adélaïde), et prit part,
en 1858, à l'expédition qui explora la région comprise

entre leslacs Eyre. 'forrens etGairdner.
BABBINI (Matteo), l'un des chanteursdramatiques les

plus remarquablesde l'Italieau xviu3 siècle, néàBologneen
1754, mort dite ville le 21 sept. 1816. Tout jeune encore
après la mort de ses parents, il se réfugiachez une de ses
tantes, qui était l'épouse d'un maître de chantassez habile,
nommé Cortoni.Cortoni ayant, presque par hasard, décou-
vert chez son neveu des aptitudesmusicalespeu communes,
développa toutes les qualités de l'admirable voix de ténor
dont la nature l'avait doué. Au bout de quelques années,
Babbiniétait pourvu d'une instruction vocale et musicale

solide, et se trouvait en état d'embrasser là carrière do.

théâtre. Ses débuts en Italie se firentavec tantd'éclatque le

roi de Prusse Frédéric II le fit engager aussitôt pour le

théâtre de la cour de Berlin, où ses succès devinrent des
triomphes. Il quitta la Prusse pour la Russie, ou l'impé-
ratrice Catherine l'attachait à son service, puis, en 4785,
U se rendait à Vienne, où il n'était pas moins bien

accueilli. De Vienne il passa à Londres en s'arrêtant

un instant à Paris, retourna ensuite en Italie, puis,
en 1792, fut rappelé par le roi de Prusse à Berlin.
Pendant dix années ensuite il retrouvra ses succès sur
les principales scènes d'Italie, particulièrementà Bologne,

sa ville natale, oii il excitait encore en 1802 l'enthou-
siasme de ses compatriotes. C'est peu de temps après
qu'il se retira du théâtre et se fixa à Bologne même,
faisant un noble usage de sa fortune. Un de ses amis,

le docteur Brighenti, publia sur lui une notice bio-
graphiquequi porte ce titre Elogio di Matteo Babbini
(Bologne, 1822, in-8).

BABE (Jean-Jacques), jurisconsulte allemand de la
première moitié du xvn8 siècle. On a de lui un traité
intitulé Praxis juridica ad Camerœ Imp. processuvi.

BABEL (Tour de). La Genèse (xi, 1-9) rapporte que
les hommes, rassemblés dans la plaine de Sennaar aprèsle
déluge, résolurent d'élever une tour énorme. La divinité
(Yahvéh), alarmée de ce dessein, y mit obstacle en « con-
fondant leur langagede manière que les constructeurs
de la tour cessassent de s'entendre entre eux. Par suite
de l'impossibilité de travailler de concert, les hommes
abandonnent la construction de la tour et se dispersent
dans différentes directions.La tour inachevée et la ville
bâtie autours'appelaientBabel ou Babylone. Cette curieuse
légende étymologique (Babel est interprété par l'écrivain
biblique dans le sens de confusion [des langues]) a pu
naîtrechez les Israélites lors de leur séjour forcé en Baby-
lonie aux temps de la captivité. Dans quelle mesure se
sont-ils inspirés d'une légende babylonienne, qu'ils
auraient remaniée à leur gré, c'est ce qu'il est difficile

de dire. On a retrouvé à Birs-Nimroud, dans les ruines
de l'ancienne Borsippa, les traces encore nettement visi-
bles d'un monument, qu'on pense avoir été la fameuse
Tour à étages dont parle Hérodote -et auquel se rattache-
rait la légende de la confusion des langues.« Aujourd'hui,
dit M. Oppert, la tour de Babel est encore représentéepar
la ruine de Dirs Nimroud (V. ci-dessous BABYLONE,

p. 1049), dont l'aspect puissant a frappé tous les

voyageurs. Un pan de mur énorme s'élève encore à
11 m. de hauteur sur la colline qui est vue à huit lieues
d'étendue. Rien n'égale le spectacle qu'offre la ruine
quand, cachée par les brouillards du matin, elle surgit
soudainpar la disparitionde ce rideau de nuages déchiré.
La légende de la Tour de Babel est babylonienne elle

• se retrouveraun jour parmi les restes de la littérature
chaldéenne un fragment la mentionne peut-être, mais
cela est encore douteux. La légende elle-même s'est per-
pétuée dans l'écriture sumérienne: Borsippa est désignée

par un idéogramme qui l'intitulela ville de la Tour ruinée
et ce souvenir atteste, par lui seul, la persistancede l'an-
tique tradition transmise par la Genèse. Sans garantir

le bien-fondé des rapprochements indiqués ci-dessus, ils
sont trop curieux pour que notre devoir ne fut pas de les
reproduire. M. VERNES.

BABEL (P.-Ë.), dessinateur et graveur d'ornementsen
réputation au xvm9 siècle. Il vécut de 1720 à 1770.
C'est à tort qu'on l'a qualifié d'orfèvre, il n a jamais fait
partie de cette corporation. Il s'est fait remarquer surtout
dans le genre rocaille ou rococo, pompadour ou style
Louis XV. On lui doit les principales illustrations sui-
vantes la Description des fêtes données par la ville de

Paris en -1745, à l'occasion du mariage du. Dauphin

avec Marie-Thérèse;la Description de la fête donnée

par la ville de Strasbourgau roi Louis XV; le Nouveau
Recueil des troupes légères, leur uniforme et leurs
armes; le Nouveau Vignoble; Recueil d'architecture;
les gravures de l'Architecture française, de Blondel;

le premier livredes Dessins deJoaillerieet de Bijouterie,
contenant 33 planches; et le premier livre des Nouveaux
dessins de serrurerie.

BAB-EL-MANDEB,la Porte des Larmes, c.-a-d. du
Danser, de la Mort ou du Deuil pour les Arabes, est le



nom du détroit par lequel là mer Rouge communique au
sud avec le golfe d'Aden, sous 13° de lat. septentrionale.
11 est en partie obstruéd'iles, dont celle du milieu, Périm,
a été occupée par' les Anglais en 1888, et dominé par
deux caps de rochers isolés, se dressant l'un sur la côte
de l'Yemen à l'E., l'autre en Afrique à 1*0., du côté
i'Obock (V. ce mot) Large de 22 kil. seulement et assez
dangereux, mais d'une grande importancecomme une des
clefs de la route de l'Inde, il est divisé par l'ilot de
Périm (V. ce mot) en deux passes, dont la plus étroite,
baignant l'Arabie, est seule navigable. C. V.

BABELON (Ernest-Charles-François),numismatefran-
çais, né à Sarrey, cant. de Montigny-le-Roi (Haute-
Marne) le 7 nov. Î854. Elève de l'École des chartes, il a
présenté, au sortir de cette école, une thèse intitulée les
Bourgeois du Roi aumoyen âge; les positionsseules ont
étéimprimées.Entréjen1878au dép. desmédaillesetantiques
de la Bibliothèque nationale, en remplacement de C. de la
Berge, M. Babelon fut envoyé en mission archéologique en
Tunisie en 1883-1884,et chargé avec M. S. Reinach de
diriger des fouilles sur l'emplacement de Carthage. Il a
publié notamment Du commerce des Arabes dans le
nord de l'Europe avant les croisades, 1879, in-8 les
Mendaïtes, leur histoire et leurs doctrines religieuses,
1881, in-8 Recherches archéologiques en Tunisie (en
collaboration avec M. S. Reinach), 1886, in-8 Descrip-
tion historique et chronologique des monnaies de la
république romaine, 1885-1886, 2 vol. in-8 le
Cabinet des antiques à la Bibliothèque nationale,
choix des principaux monuments de cemusée, 1887, in-fol.
M. Babelon a en outre continué l'Histoire ancienne de
l'Orient, de François Lenormant, 1881-1887, 6 vol.
in-8° il dirige la Revue numismatiqueen collaboration
avec MM. A. de Barthélemy et G. Schlumberger il y a
publié de nombreux articles, ainsi que dans la Gazette
archéologique et d'autres recueils d'érudition.

BABELSBERG (V. Potsdau).
BABELTHONAP (V. PALAO).
BABENBERG. Puissante famille de comtes allemands.

Ils dominaient dans la Franconieentre le Main et l'Elbe
leur centre était Babenberg, aujourd'hui Bamberg. Les
principaux sont Poppo, margravedeThuringe déposé par
le roi Arnulfen 892;sonfrèreHenri II, tué en 886 devant
Paris par les Normands. Les trois fils de ce dernier, Adal-
bert, Adalhard et Henri, entrèrent en lutte avec la famille
des Conradiniens, qui menaçait leur ascendant. Conrad
due de Franconieet les trois Babenberg périrent dans la
lutte (902-906). Deux de leurs descendants reçurent, l'un
en 974 la Marche orientale, berceau de l'Autriche, l'autre
en 976 le Nordgau. La branche des Babenberg d'Autriche
(V. Autriche, t. IV, p. 795) s'éteignit en 1246 avec
Frédéric le Belliqueux.

BIBL. SCHMITZ, Die Dynastieder Babenberg;Munich,
1880.

BABENHAUSEN. Village d'Allemagne, roy. de Ba-
vière, cercle de Souabe et Neubourg; 1,874 hab. Beau
château. Principautédonnée aux Fugger-Babenhausen,en
1538, médiatiséeen 1806.

BABENHAUSEN. Village d'Allemagne, grand-duché de
Hesse, prov. de Starkenburg; 2,670 hab. Eglise avec des
sculptures sur bois et des vitraux renommés. Ce fut au
xvii0 siècle une place forte souvent assiégée.

BÂBER (le Tigre), surnom de Zâhir-ad-dln-Mohammed,
fils aine d'Omar-Chaikh-Mirza, lui-même descendant de
Timour-Beg (Tamerlan)et de Koutlouk-Nigar-Khanum,
issue de Djagataï-Khan, second filsde Djenguiz-Khân,suc-
céda à l'âge de douze ans, en 899 de l'hégire (1493 ap.
J.-C.), à sonpère commesouveraindu pays de Fergàna. Sa
jeunesse et le manque de ressources financières et militaires
dans lequel son père avait laissé sa principauté allumè-
rent les convoitises de ses puissants voisins. Mais par sa
persévéranceet ses rares qualités il sut faire fléchir la
mauvaise fortune.En 1498, il s'empara de Samarcande,

qui lui fut plus tard enlevé en 1507, il était maître du
Kaboul et du Khorassan. Prenantpourbase d'opérationsla
ville de Kaboul, il fit de 1508 à 1525 quatre expéditions
contre l'Hindoustan.En 1526 il franchit le Sind, battit le
sultan Ibràhim, s'empara de sa capitale Dehli et d'Agra,
et dans les années suivantes sa domination s'étendit à
toutes les provinces septentrionales de l'Hindoustan jus-
qu'à la Gogra, affluent du Gange. L'Afghanistantout en-
tier était également soumis. C'està Agraqu'il avait établi
sa résidence favorite, et il embellit cette ville située dans
une région desséchée et peu favorisée de la nature. De
gigantesques travaux d'irrigation amenèrentla fraîcheur
et le bien-être. Le 26 déc. 1530, Bâher mourut, lais-
sant quatre fils et trois filles. Son fils Houmaïoun lui
succéda. Selon un auteur contemporain, « Bàber possé-
dait les huit qualités fondamentales du souverain: un
jugement élevé, une noble ambition, la science des con-
quêtes, celle de l'administration, l'art de faire prospérer
les peuples, le talent de gouverner avec douceur ses sujets,
l'habileté à se concilier le cœur de ses soldats, l'attache-
ment à la justice. Il maniait avec une égale facilité les
deux langues turque et persane,était un poète agréableet
un bon musicien.Nous ne citerons ni ses poésies ni ses
traités de prosodie. Son vrai titre de gloire littéraire est
son autobiographie.Vers la fin de sa vie, il se mit à
rédiger les notes qu'il avait prises au jour le jour ses
mémoires écrits dans la pure langue turque, sans mélange
d'éléments persans et arabes, sont particulièrementinté-
ressants ils nous donnent des détails curieux sur l'Asie
centraleet l'Indeau xvr3 siècle. Ils furent en 1590. traduits
en persan par Abd ar-Rahlm-Mirza-Khân, fils du ministre
Bairam-Khân. C'est sur la traduction persane que fut
faite, en 1826, la traductionanglaise de John Leyden et
William Erskine, tandis que la traduction française de
M. Pavet de Courteille l'a été d'après le texte turc ori-
ginal.

Bibl. Baber-Nâmeh ou Mémoires du sultan Baber.
Texte Djagataï publié pari. Ilwinski; Kazan, 1857, in-4.

J. Levden et Erskine, Memoirs of Zehir-ed-Din-Mu-
hammed-Baber, emperor of Hindustan Londres, 1826,
in-4. KAISER,Denkv/ûrdigheilendes Zehir-Eddin-Mu-
hammed-Baber; Leipzig, 1828. in-8. PAYET DE Cour-
teille, Mémoires de Baber; Paris, 1871, 2 vol. in-8.

BÂBERIDES. f'om sous lequel on désigne parfois les
descendantset successeurs de Baber, plus connus sous le
nom de Grands Mogols. Les plus célèbres furent Akbar
et Aurang-zeb (V. ces mots).

BABESIU (Vincent), membre de l'Académie des
sciences de Bucarest, né à Hodos (Banat) en 1822. d'une
famille de paysans. Orphelin dès sa plus tendre enfance,
il fut réduit pour vivre aux ressources fournies par son
propre travail et à quelques subventions;néanmoins,il fit
avec le plus grand succès ses études primaires et secon-
daires, et ensuite ses études théologiques et juridiques, à
Temisoara, Szegedin, Carlovitz, Arad et Pest, dans les
langues serbo-slave, allemande, hongroise, mais surtout
dans la langue latine. Immédiatement après avoir terminé
ses études à Pest, il fut appelé comme professeur à l'In-
stitut théologique d'Arad, et en 1849 il fut nommé direc-
teur général des écoles nationales du Banat. En oct. 1849,
il fut envoyé à Vienne comme représentant du diocèse
roumain d'Arad et de beaucoup de communes rurales,
dans la députationnationalequi représentales intérêts de
tous les Roumains de la monarchie. Là, peu de temps
après, il fut attaché au ministère de la justice de l'empire
comme rédacteur du texte roumain des lois et des ordon-
nances impériales.Depuis lors, jusqu'en 1869, il a sans
cesse occupé des fonctions élevéesà la cour de cassationde
Vienne, et en dernier lieu comme membre de la cour de
cassationde Pest. Les persécutions des Hongrois réussirent
à lui faire retirer toutes les fonctions qu'il occupait, de
sorte qu'aujourd'hui il n'a que des fonctions honorifiques

comme membre et comme président de nombreuses
sociétés il dirige en outre son journal l'Abeille, rédigé
aujourd'hui par Jean Ciocan. Enfin, V. Babesiu a été



élu tour à: tour député à là Chambre de Hongrie. Ses t]

mérites dans le mouvement politique des Roumains de la p
Hongrie- sont nombreux et variés. Il a créé et organisé t
surtout le parti national de l'opposition.Son activité litté- c
raire date de l'année1843, lorsqu'il a commencéà écrire u
dans la Gazette de Transylvaniede nombreuses études p
d'économie politique et, dans la Feuille pour l'esprit, d
le cœur et la littérature, divers morceaux littéraires, 4

Dans VAlmanach de la Jeunesse roumaine studieuse q
d'Oradia-Marc, imprimé pour l'année 1857, on trouve d

aussiquelques poésies de Y. Babesiu. On retrouve surtout a
son mérite littéraire dans le journal l'Abeille, fondé (
en 1866 et dirigé par lui jusqu'à présent, et qui est l'or- à

gane de publicité le plus répandu au delà des Carpathes» p
A la création de l' Académieroumainedes sciences, V; Ba- n
besiri fut l'un des premiers membres admis dans le sein 1
de cette importanteinstitution scientifiqùe. J. Mohnier» d

Bibl. Vasile, Gr. Pop. Conspect.,Il, 293. é
BABEUF(François-Noël), homme politique français, né p

à Saint-Quentin,le 23 nov. 1760,guillotiné à Vendôme le q
8 prairial an V. Sa famille était pauvre, et il a encore p
exagérécette pauvreté. A l'entendre, on n'aurait pu le il

faire baptiser faute d'argent mais son extrait de baptême p
a été retrouvé par M. Advielle(Histoire de Babeuf et du d

Babouvisme;Paris, 1883, 2 vol, in-8). Son père, Claude s
Babeuf, dit l'Epine, calviniste, avait déserté en 1738 et b
auraiteu un grade importantdans l'armée de Marie-Thé- e
rèse.. Amnistié et rentré en France en 1788, il devint d
employé des gabelles à Saint-Quentin, perdit son emploi a
peu après la naissancede François-Noël, et dut travailler d

comme manœuvreaux fortifications de la ville pendant p
que sa femme filait du lin jour et nuit. Le petit Babeuf o
eut pour premier alphabet, dit-il, quelques feuilles ramas,- l'
sées dans la rue, puis son père lui enseigna un peu de s
latin, "d'allemandet de mathématiques.D'abordpetit clerc il
chez un arpenteur, il est, en 1777, domestique chez un p
M. de Braquemont, seigneurde Damery, près de Roye, e
qui le traita bien. En 1780, on le trouve au service d un a
M. Ilullin, à Flixecourt, en Picardie. En 1782, il épouse l1

une femme de chambre illettrée, une ThérèseLevasseur, d
mais bonne et dévouée, et est employé à Noyon dans une e.
étude defeudiste,puis à Roye chezun arpentenr. En 1783, If

il occupe une fonction qui n'est accordée que par lettres n
patentesj il est commissaire à terrier et gagne sa vie à
dérouillerles vieilles armes féodales des nobles et des B

prêtrescontre les pauvres. Mais il ne fait qu'entrevoirl'ai- si
sance un procès, injustement perdu, le laissepresque sans p
ressourcesavec sa femme, ses deux enfants, sa mère (il n
avait perdusonpère en 1780), ses frères .et cœurs, dont il p
est l'uniquesoutien. e'

Intarissable écrivassier, il entretient avec le secrétaire n
de l'Académie d'Arras une correspondance sur les niai» is
series littéraires alors à la mode. Mais, au milieu de ce C
fatras, éclate, à la date du 21 mars 1787, cette question n
ou son socialisme futur est en germe s « Avec la somme Ii
générale de connaissances maintenant; acquises,quel serait C
l'état d'un peupledontles institutionssocialesseraient telles' d
qu'il régneraitindistinctemententre chacun de ses membres. ci
individuelsla- plus parfaite égalité; que le sol qu'il babi-» il
teraitne fût à personne, mais qu'il appartint à tous; qu'en* û
fin tout fût commun jusqu'auxproduits de tous les genres Ie
d'industrie?-» En mêmetemps, il> écrivait divers mémoires si
et préparait un grand ouvrage qui -ne- vit le -jour qu'en «
1790, le Cadastreperpétuel, où, éclairéparlesabnsqu'il pi
avait familièrementvus et dont il'avaitvécu, il proposait ui
mie-contribution unique, selon son expression, tant sur «
lés possessions territorialesque sur les revenuspersonnels. il

Ail début de la Révolution, il était, à Roye, le conseiller- m
et le camaradffdespauvres et- des mécontents. Il rédigea le
l'art. l8r du eahierde ce bainiageetyproposal'abolitionde et

ces fiefs dont il vivait.De juilletàoctobre 1789, il séjourna ci
a, Paris pour, l'impressionde son cadastreet; seul des révo- ja
lÛtioTmaires,:ilgémitsur le meurtre <de Foulon et deBer-- s£

thier. Il se livre pour vivre à toutes sortesd'entreprises un
pamphletanonyme contre Mirabeau et un Graphomètrs
trigonométrique.Ses lettres à sa femme et à son fils sont
curieuses sous ses plaisanteries rabelaisiennes, on sent
un cœur de père. Son fils Robert fut débaptisé en Emile
par sa fantaisie pédante.Lui-même, dès 89, prit le prénom
de Camille, en attendant de s'appeler Gracchus. En
1790, il publieunebrochure contreles aides et les gabelles,
qui lui valut, de la part de la municipalitéde Roye, une
dénonciation à la cour des aides. Décrété, appréhendé,
amené à Paris, il fut défendu par le journal de Marat
(n° du 4 juil. 1790) et relâché provisoirement. De retour
à Roye, il y fonda, en oct. 1790, un journal chaudement
patriote, le Correspondantpicard. Nouvelle arrestation,
nouveau procès. Elu membre de la municipalité de Roye
le 13 nov. 1790, il en fut expulsé par un arrêté du
département,comme ne possédantpas « l'intégrité de son
état ». Le 28 mars 1791, Roye le. nomma commissaire
pour la recherche des biens nationaux de cette ville, ce
qu'il fit avec compétence et âpreté. Dénoncé pour avoir
prêchéle partage de certainsterrains douteux, et acquitté,
it dénonça à son tour, en- juin 1792, la commune de Roye

pouravoir maintenu illégalementson octroi, Np.rn.ine membre

du conseil général du dép. de la Somme (sept, 1792), il
se signalapar ses dénonciations hardies et son civisme
brûlant. Sa position au départementdevint intolérable il
en sortit pour devenir administrateurdu district de Mont-
didier. C'est alors et c'est là qu'il fut accusé de faux pour
avoir substitué un nom à un autre dans un acte de vente
de biens nationaux, affaire obscure, on il semble avoie
péché par négligence, non par improbité.Il court à Paris,
où il se tient loin des juges de la Somme, dont il suspecte
l'impartialité à son égard. La Communede Paris le nomme
secrétairede son comité de subsistances.Le 23 aoùt d 793,
il est condamné comme contumaceà vingt ans de fèr.-Hn'y
prend pas garde, se voit tacitement acquittépar l'opinion,
et se croit oublié des juges d'Amiens, quand, en brumaire
an II, ilest arrêté sur leur demande. La Convention soumit
l'affaire au tribunal de cassationqui annula, pour défaut
de forme, le jugement du tribunal criminel de la Somme,
et renvoyaBabeuf devantle tribunal de l'Aisne, Celui-ci,
le 3Q messidoran H, mit le prévenu en liberté provisoire,
mais l'affairene fut pas jugée au fond,

Dans la première période de la réactionthermidoriennD,
Babeuf écrivit âprementcontreles vaincus et, quoique son
socialisme perçât déjà, on put presque la prendra d'abord
pour un royaliste. Le 17 fructidor an II, il fonda le Jour*
nal de la liberté de la presse, qui devint le Tribun du
peuple à partir du 44 vendémiaire an III, et dont le n;° 43
et dernier parut le 5. floréal an IV. Il y attaquaviolera-»
nient, au nom de ses théories économiques, l'ordre social
issu de la Révolution, pendant qu'il parlait et agissait au
Club del'évêché. Le 20 pluviôse an III, il fut arrêté, en
mêmetemps que Lebois, rédacteurda.3auma.ldil'EgaUtë:
Incarcéré à- Arras, Babeuf y connut Taffoureau, Cochet,
Charles Germain, les futurs conjurés de l'an Y. La Ici
d'amnistiedu 4 brumairean IV lui rendit la liberté. Alors
commença une seconde §érie du Tribun du peuple, où
il développa tonte son utopie, surtout, dans le n° §3, où §e
trouve un long exposé de sa doctrine, auquel il faut abso-
lument se reporter. Relevons seulement les propositions
suivantes, sur lesquelles Babeuf insiste de prét'érepce
«Tout ce que possèdent ceux qui ont au delà de leur quote
part individuelle dans les biens de la société est vol et
usurpation: il est donc juste de le leur reprendre,»
« Celui même qui prouveraitque, par- l'effet de ses forces*
il est capable de faire autant que quatre 'n'en serait pas
moins en conspirationcontre la société, parcequ'ilen ébran-
lerait l'équilibreparce seul moyen et détruirait la précieuse
égalité. » « 11 faut que lesinstitutions sociales mènentà
ce point qu'elles ôtent à tout individu l'espoir de devenip
jamaisSi plusriohe, ni plus puissant,ni plus distinpépar
sés lumières qu'aùoun de ses égaux, Dans le- n* 35,- j|



fait appel à la guerre civile « La discorde vaut mieux
qu'une horrible concordeoù l'on étrangle la faim. »
« Que tout rentre dans le chaos, et que du chaos sorte un
monde nouveau et régénéré. »

Le Directoire fit arrêter, le 16 pluviôsean IV, la femme
de Babeufqui tenait le bureau des abonnements au Tribun
du peuple. C'est alors que Babeuf organisa ses adhérents
sur le modèle et d'après le nom d'une société d'Arras, la
Société des Egaux de 1792, qui fusionna avec celle du
Panthéon, reste des Jacobins de la rue Saint-Honoré;et
les politiques marchèrent unis aux socialistes contre le
Directoire, avec le mot d'ordre substitutionde la consti-
tution populaire de 1793 à celle de l'an III. Le club du
Panthéon fut officiellementfermé le 9 vendémiaire an IV
et de la main de Bonaparte. Réduits à conspirer, les chefs
jacobins et socialistes formèrentalors un directoiresecret,
affichèrent à profusion une Analyse de la doctrine de
Babeuf, groupèrent autour d'eux les éléments les plus
divers de l'opposition républicaine. 11 n'est pas douteux
qu'en floréal an IV une insurrectionallait éclater avec le
concours, espéré etpeut-êtrepromis, d'une partiede la force
armée, afin de renverser le Directoire et de le remplacer
par un comité babouviste et jacobin, quand un traître,
Grise], alla tout révélerà Carnot et au ministrede la police,
Cochon de Lapparent. Le 21 floréal, Babeuf, Germain,
Darthé et consorts furent arrêtés, ainsi que les ex-conven-
tionnelsVadier, Ricord, Laignelotet Drouet. Cette conspi-
ration était devenue beaucoup plus politiqueque socialiste,
puisqu'on y impliqua jusqu'à R. Lindet elle se serait
mise au service du Directoire contre le royalisme si le
Directoire l'avait voulu.

Fort habilement, on présentaBabeuf commelecbefunique
du complot, et ses rêves les plus capricieux comme le but
unique de cette levée de boucliers. La vanité ingénue de
Babeufse prêta à ce rôle, et dans une lettre du 23 floréal
il offrit naïvementau Directoire de traiteravec lui de puis-
sance à puissance. Le procès des conjurés commença à
Vendôme, en fructidor an IV, et se termina le 7 prairial
an V. Buonarotti, Germain et d'autres moins importants
furent condamnés à la déportation.Vadier et ses collègues
furent acquittés. Mais Babeuf fut condamné à mort avec
Darthé on les exécuta à Vendôme le 8 prairial an V. Les
débats de ce procès fameux ont été imprimés in extenso.
Nousy renvoyons le lecteur, ainsi qu'auxdocuments réunis
par M. Advielle. F.-A. Aolard.

BABEUF (Emile), né le 29 sept. 1785, fils du
célèbre révolutionnaire.A la mort de son père, Emile
Babeuf, tout enfant, fut recueilli par Félix Le Peletier
de Saint-Fargeau. Quand celui-ci fut déporté, le jeune
homme entrachez un libraire parisien et y travaillapen-
dant six ans. Après un voyage en Allemagne, Emile
Babeuf revint en France et s'établit à Lyon. Attaché à la
fortune de Napoléon, il le suivit à l'Ile d'Elbe. Après
Waterloo, il écrivit une brochure qui était une critique
virulente de « l'acte additionnel>. Il proposa à la même
époque, dans une lettre adressée au comte Carnot, d'ou-
vrir une souscription en faveur des « victimes de la der-
nière invasion >. Cette lettre fut réimpriméeà Troyes en
lettres d'or. Emile Babeuf publia le Nain tricolore, sous
la deuxième Restauration. Arrêté pour délit de presse,
en vertu de la loi du 9 nov., il fut condamné à la dépor-
tation et envoyé au Mont-Saint-Michel. Gracié en 1818,
il revint à Paris et se consacra presque entièrement à son
commerce de librairie.

BABEURRE. Liqueur légèrementacide, qu'on trouve
'dans la baratte après le battage de la crème. Elle tient en
Suspension les parcelles de beurre que le battage n'a pas
enlevées et de la caséine, c.-à-d. du fromage (V. BEURRE)
Le babeurre est légèrement acide, d'un goût agréable, à
condition de ne pas contenirunequantitétrop considérable
de beurre en suspension. Dans cette condition,surtout si
la crème livrée au battage est de bonne qualité, il peut
servir de breuvage aux enfants pendant les chaleurs de

l'été, ou- bien aux malades pendant la fièvre. L'usage
habituel du babeurre dans les fermes est d'être donné aux
porcs avec des racines cuites ou des farines. Le mot de
babeurre a vieilli, celui de lait de beurre tend à le rem-placer.

BABI (Jean-François), né à Tarascon, près Foix, le
9 oct. 17S9, fusillé le 9 oct. 1796. Babi était un des
gros propriétaires fonciers du comté de Foix quand
éclata la Révolution; sa fortune s'était encore accrue par
une fameuse entreprise en Espagne; il se fit, dès l'ouver-
ture des Etats généraux, le propagateur ardent des prin-
cipes de la Révolution il organisa à ses frais des fêtes
révolutionnaires qui excitèrent contre lui la haine des
royalistes. Vers le milieu de 1793, Babi fut nommé com-
mandant des légions des patriotesqui parcouraienttout le
dép. de l'Ariège pour découvrir les contre-révolution-
naires ces légions commirent naturellement des abus.
La Conventionsupprimatoutes les légions du même genre
et le député de l'Ariège, Clauzel, fit voter l'arrestation de
Babi. Prévenu à temps, celui-ci se rendit à Paris où le
comité de Salut public, après avoir approuvé sa conduite,
le renvoya dans le dép. de l'Ariège avec mission de
surveiller les manœuvres contre-révolutionnaires.Babi
exécuta de point en point les ordres du comité de Salut
public; il fit arrêter les suspects par centaines, envoya
même quatorze des principauxmeneurs à Paris, où le tri-
bunal révolutionnaireles condamna à mort. Au 9 thermi-
dor, Babi fut emprisonné, et on instruisait une procédure
contre lui, l'accusant de concussion, quand l'amnistie de
brumaire an IV le remit en liberté. Pendant sa détention
ses biens avaient été mis au pillage il réclamaune indem-
nité et finit par obtenir justice. Les colères soulevées par
Babi dans l'Ariège ne lui permettaientplus d'y vivre, il
se fixa alors à Paris et se lia avec les babouvîstes; il prit
part à leur mouvement contrele camp de Grenelle et, à la
suite de cette attaque avortée, il fut arrêté et condamné à
mort par un conseil de guerre. H fut fusillé peu de jours
après, et mourut courageusement le 18 vendémiaire an V
(9 oct. 1796);c'était précisément le jour anniversairede
sanaissance; il avait trente-sept ans. Comme on voulait
lui mettre un bandeau, il refusa en disant Non, la vie
est assez laide pour qu'on la regarde bien en face une
dernière fois. » Jean-Bernard.

BABIA (Babùi Lacd.). Genre de Coléoptères-Phytopha-
ges, de la famille des Clytrides, qui a donné son nom à
un groupe spécial, celui des Babiites, essentiellement ca-
ractérisépar les crochets des tarses appendiculés,quelque-
fois bifides (Tellena Lacd.). Les Babia sont exclusive-
ment propres au continent américain. Ils ont le corps
robuste, assez allongé, la tête subarrondie, fléchie en
dreenns ia nvnthnr~s rnnrt t»sne_dessous,le prothorax court, trans-

versal, toujours très faiblement
lobé au milieu de sa base, avancé
au milieu de son bord antérieur et
cachant plus ou moins la tête, le
prosternum indistinct, le mésoster-
num étroit, les élytres recouvrant
complètement le pygidium,les pat-
tes assez robustes, avec des tarses
de quatre articles, dont le dernier
0Qt farnnÎTliS

TIQT1 Hoc twnfihafcrest terminé, par des crochets BaDia guttata,
appendiculés. Des quinze espè-

ces de ce genre, la plus anciennement connue est le
B. quadriguttata Oliv. (Encycl. méth., m, p. 37, sub
Gryptocephalus), de la Caroline elle est longue d'envi-
ron 3 millim., d'un noir brillant avec les élytres ornés
chacun de deux taches fauves, l'une basilaire, latérale,
régulièrementcarrée, l'autre beaucoup plus petite, api-
cale, arrondie et presque terminale. Ed. LEF.

BABIA-GORA. Montagne de la chalne des Carpathes,
ainsi nommée parce que, suivant les habitants du pays,
elle ressemble à une vieille femme accroupie (en polonais
baba,vieille femme, gora,montagne).Elle est située sur les



frontières de la Hongrie, de la Galicie et de la Silésîe ji
elle fait partie du système des monts Beskides. Sa hauteur a
est de 1 ,720 m. Elle est la seule des Beskides qui possède i,
la flore alpine. Elle nourrit de nombreux troupeaux; les o
montagnardsy fabriquent le fromage appelé bryndza. &

BABIANA (Bot.). Les Iridacées qui composent le genre r
Babiana (Ker, in Ann. of. Bot., i, 234) sont des petites ii
plantes herbacées, ordinairementvelues, à rhizomes bul- o
beux-tubéreux, donnantnaissanceà des feuilles bifariées, b
uniformes, et à une tige simple ou ramifiée. Les fleurs, b
disposées en épis et entourées d'une spathe à deux valves, p
font assez grandes et de couleur blanche, purpurine ou a
bleue, avec toutes les nuances intermédiaires.Ce genre 1

est un dénombrement du genre Ixia L., .dont il diffère C

notamment par le périanthe infundibuliforme, à tube 1

court, dilaté à la gorge, à limbe partagé en six divisions 11

égales ou subbilabiées. Le fruit est une capsule coriace, p
subovale, qui s'ouvre en trois valves pour laisser échapper p
un petit nombre de grainesglobuleuseset bacciformes. Les d

B. tubiflora Ker (Gladiolus inclinatus Redout.), B. pli- r<

cata Ker, B. stricta Ker et B. sambucina Ker, tontes p
du cap de Bonne-Espérance,sont assez fréquemmentcul- d

tivées dans les serres de l'Europe. Ed. LEF. q
BABICK, membre de la Commune de Paris, né en 9

1823, mort à Berne en avril 1878. Il était d'origine
npolonaise. Après avoir étudié pendant quelque temps 8

diverses branches de la médecine, et surtout les prépara- r
tions pharmaceutiques selon la méthode Raspail, il s'éta-
blit à Paris en qualité de parfumeur « universel ». En p
même tempsqu'il se livraità « ses travaux scientifiques», p
le < médecin-parfumeur» Babick apprit à connaître,vers q
4860, le fondateur de la foi modèle ou fusionisme,
L.-J.-B. de Toureil, et, dès lors, il devint l'un des apôtres d
les plus ardents et les pins convaincus de cette religion p
nouvelle, qui répondait admirablement, selon sa propre c
expression, à ses aspirations palingénésiques». Malheu- 1:

reusement, sa conception « de l'ensemble des choses »,
ou omniarchiefusionienneappelant tous ses mentbres o
dans la polyame céleste, exerça sur le pauvre homme, y
dont l'imaginations'exaltait de plus en plus, des effets c
pernicieux et délétères. Il se mit à écrire, principalement e
des manifestes, des professions de foi et des oraisons b

funèbres, dont la collection, très curieuse, lui donneincon- d

testablement droit à une place distinguée dans la catégorie n
des fous littéraires. Pendant le siège de Paris, il se mêla 1<

activement aux réunions publiques et devint ainsi membre I;

du comité central, dont les proclamations, après le 1:

18 mars, portent toutes sa signature. Le dixième arron- a
dissement de Paris, par 10,738 voix, l'envoya siéger à s
l'Hôtel de Ville. Du 29 mars 1871 au 14 avr., il fit par- p
tie de la commission de justice et fut nommé, après cette si

date, membre de la commission des travaux publics. Il b
vota pour la validation des élections complémentaires, I.

quel que fût le nombre de suffrages émis, dénonça Félix ti
Pyat comme traître à la cause de la Révolution lorsque n
celui-ci voulut donner sa démission, et s'opposa, le 1er mai, il

à l'établissementdu comité de salutpublic, « la Commune, j(

d'après lui, n'étantpas en danger ». Après la chute si

de l'insurrection, Babick réussità s'échapper et il vécut g

assez longtemps à Genève, occupant son tempsà pêcher à d
la ligne, à préparer des parfums « inconnus», et à pro- Q

noncer des discours baroques sur la tombe des proscrits. g
Il y épousa aussi, en septièmes noces, selon les rites de si
la religion fnsionienne, une ex-institutrice, Mma T. 1:

mais cette union, n'ayantpas répondu à son attente, fut v
rompue au bout de quelque temps, et Babick se retira à o
Berne, Victor Dave. N

BABIÉ DE BERCENAY (François),publiciste français, d
né à Lavaur le 29 mars 1761, mort vers 1830. Petit- si
neveu de l'abbé de Radonvilliers (V. ce nom), .il fut n
destiné aux ordres mais après avoir fait ses études théo- p
logiques, il renonçaà la carrière ecclésiastique et devint s\

journaliste.II collaboraactivement au Mercureuniversel,
au Courrierde Paris, au Point du Jour, au Journal des
indications. Babié de Bercenay a écrit de nombreux
ouvrages parmi lesquels nous citerons: V Educationmili-
taire nationale Paris, 1789, in-8 Galerie militaire;
Paris, 1805, 7 vol. in-12; et Archives de l'honneur,
Paris, 1806, 4 vol. in-8 (inachevé), tentatives assez
intéressantes d'une biographie spéciale des géaêraux,
officiers et soldats de la Révolution, entreprisesen colla-
boration avec GrassetSaint-Sauveur;une sériede travaux
historiques concernant Louis XVI et sa famille: Corres-
pondance-politiqueet confidentielleinéditede LouisXVI

avec ses frères et plusieurs personnescélèbres; Paris,
1805, 2 vol. in-8; Louis- XVIpeint par lui-même ou
Correspondanceetautres écrits de ce monarqueParis,
1817, in-8. Cette correspondance inventée par Babié et
le comte Sulpïce Imbert de la Platière a longtemps passé
pour authentique et a soulevé de vives polémiques de

presse; on l'aréimprimée encore en 1862 et 1864. A ces
divers ouvrages, on peut joindreune Vie de Marie-Antoi-
nette; Paris, 1800, 3 vol in-12 un Voyage en Russie
pendant les années 1812 à 1815; Paris, 1816, in-8,
d'après les mémoires d'un officier français; et un ouvrage
qui fut saisi par la police, le Dictionnaire des von-
girouettes Paris, 1816, in-8.

Bibl. Quérard, France littéraire, t. I, p. 14 j. Du
même, Supercheries littéraires dévoilées, t. II, p. S23 à
831. Du b'RESNEDE Beaucobrt, Une supercherie litté-
raXre, les Lettres de Louis XVI; Paris, 1S05, in-lS.

BÂB-I-H U MÂYOO N. La porte auguste. Nom donné à la
première porte du palais impérial de Constantinople,
percée dans l'enceinte extérieureet faisant face à la mos-
quée Sainte-Sophie.

BABIL (Chasse). On dit le babil d'un chien lorsqu'ilil
donne de la voix en faisantle bois. Un chien babillard est
peu estimé. Un chien qui babille peut faire manquer une
chasse. Le prince de Coudé faisait occire tous les babil-
lards de ses équipages.

BABILLAGE (Pédagogie). Babiller, c'est parler beau-
coup, pour le seul plaisirde parler. Les femmes, les enfants
y sont particulièrement enclins; chez les hommes faits,
c'est ordinairementla marque d'un caractère léger, d'un
esprit facile, sans profondeur. Ne considérons ici que le
babillage des enfants au pointde vue pédagogique.De celui
des grandes personnes il y aurait peu de chose à dire qui
n'ait été de longue date dit par les moralistes;au contraire,
les vues nouvellessur l'éducationont modifié radicalement
la façondontnos pèresenvisageaient le babil enfantin dans
la famille et dans l'école. Peut-être, comme il arrive,
avons-nous réagi un peu plus que de raison contre leur
sévérité. Ils ne passaient rienà l'enfant, nous lui permettons
presque tout. Mais à condition de garder la mesure, il
semble bien que nous soyons dans le vrai. Parler est un
besoin pour l'enfant, comme c'est un besoin de remuer.
Lui imposer toujours le silence serait un moyen sûr d'en-
traver son développement rien de plus contraire à la
nature et aux règles d'une éducation libérale. Sans doute,
il y a temps pour tout l'enfant ne doit pas causer tou-
jours comme il lui platt, à tort ot à travers. Il faut qu'ilil
sache se taire à propos, d'abord par respect pour les
grandes personnes, queson bavardageincommode,ensuite
dans son propre intérêt, pour observer, écouter, réfléchir.
Quand on a tout à apprendre, il serait pitoyable de se
griser de sa propre parole à débiter des riens. A l'école
surtout, il faut bien que le silence soit la règle, sans quoi
la parole du maître risquerait de n'être pas écoutée, sa
voix d'être couverte, les bons élèves d'être dérangés sans
cesse par les autres et bientôt gagnés par la contagion.
Maïs ces réserves faites, et toutes précautions prises afin
d'assurer les temps de silence et de recueillement néces-
saires pour que les impressions se gravent,que l'enseigne-
ment porte et pénètre, le mieux à tous égards est de com-
primer l'enfant le moins possible, de lui laisser toute sa
spontanéité.Son caractèrey gagne en ouverture,en naturel

L. L. F



et en bonne humeur, son esprit en vivacité, en mouve- (

ment. Nous y gagnons, parents ou maitres, de mieux le i
connaitre. « Laissez trotter devant vous ce jeune esprit», i
nous dit J.-J. Rousseau; n'est-ce pas dire laissez l'en- 1

fant se mouvoir, agir, causer librement devant vous, être i
lui-même; c'est le moyen de savoir au juste à quelle £

nature vous avez affaire, ce qui est le premierpoint enédu- f
cation? Dans la famille en particulier, point d'intimité pos- 1

sible entre les parents et les enfants, si ceux-là exigent I

toujours de ceux-ci qu'ils s'observentdevanteux et gardent 1

le silence; or sans intimité, sans abandon, point d'action 1

vraiment pénétrante. 11 y a bien de la duperie, quand ce i
n'est pas de la dureté, dans le calcul des parents qui croient f

obtenir plus de respect en tenant ainsi leurs enfants à dis- <

tance c'est se priver du meilleur moyen de les connaître <

et d'agir sur eux par le dedans. Il en est de mêmeà l'école, i
à cela près qne la rigueur y est plus excusable, le silence

y étant plus nécessaire. Bien entendu aussi, il y a
babil et babil le plus ouvert est le plus innocent; celui ]
qui se dissimuleestjustement suspect. Lesbonnesméthodes,
tout en réprimant celui-ci, cherchentsurtout à le préve-
nir en rendant l'enfant constamment actif et en le faisant
parler utilement. Quelle envie aurait-il de jaser en sacret,
s'il est tout à ce qui se fait et se dit, sans cesse invité à
interroger, à répondre, à demander ou à donner des expli-
cations? Du même coup le maître évite de parler toujours
lui-même, ce qui est la tentation des plus zélés, mais ce
qui ne vaut rien pour personne. Rousseau encore dénonce
justement cette tendance comme des plus fâcheuses

« éducation babillarde, qai ne peut faire, dit-il, que des
babillards ». Ce qui est certain, c'est qu'un perpétuel flot
de paroles tombant de la bouche du maître provoque et
couvre le bavardagedes élèves naturellement dissipés, et
au contraire fatigue, berce, endort l'attention des meil-
leurs. Sous ce rapport les progrès accomplis chez nous
depuis une vingtaine d'années ont été considérables on
n'oserait dire pourtant qu'il n'en reste plus à faire. A tous
les degrés de l'enseignement, les maîtres parlent encore
trop et les élèves trop peu. H. Marion.

BABILLARD (Meunerie). On appelle ainsi un arbre en
charpente muni à ses extrémités d'un tourillon et d'une
pointe, dans lequel sont placées deux fortes battes, l'une
qui est agitée par une lanterne et l'autre qui communique
une secousse au bluteaudu moulin ce terme a vieilli et
le babillard ne se rencontre plus que dans les moulins de
constructionancienne. L. K.

BABIN (République de). On appelle ainsi une associa-
tion qui exista en Pologne, au xvie et au xvne siècle. EUe
doit son nom au village de Babin qui appartenait, au
xvie siècle, à un spirituel gentilhomme, LadislasPszonka.
De concert avec son ami Pierre Kaszowski, juge à Lublin
et nonce à la diète, il fondaune république, véritableparo-
die de l'Etat polonais, ayant comme lui un roi, un sénat,
des archevêques, des évêques, des voiévodes, des hetmans,
des starostes, en un mot un personnel complet de digni-
taires et de fonctionnaires. Elle tenait des diètes fré-
quentes,mais courtes et qui n'avaientgénéralementqu'une
séance. Ces diètes étaient consacrées à tourner en ridicule
les vices, les défauts ou au besoin les qualités des hommes
les plus marquants. Celui qui se vantait de sa bravoure ou
qui conversait souvent des choses militaires recevait un
brevet d'hetman ou de chevalier.de la République de Ba-
bin. Celui qui conseillait volontiers des remèdes aux autres
était nommé docteur; un bavard insigne était promu pré-
dicateur un prodigue se voyait brusquement nommé tré-
sorier, etc. Ces fonctions étaient octroyées par un diplôme
revêtu du sceau de la République ces diplômes étaient
adressés, non seulement aux membres volontaires de l'as-
sociation, mais aussi aux personnes qui n'en faisaient
point partie. Les diplômes de Babin tenaient lieu en quel-
que sorte de la presse satirique et de la caricature qui
n'existaient point alors en Pologne. Parmi les personnages
célèbres qui en firent partie on cite Jean Zamoyski, qui

eut le titre de factotum Rej (de Naglowice), Jean Kocha-
nowsky, Sep, Paprocky. Le roi Sigismond Auguste aimait
à se faire raconter les joyeuses facéties de la République.
Un jour qu'il demandait à Pszonka si elle avait aussi un
roi « A Dieu ne plaise, sire, répondit Pszonka, que nous
ayons une semblable idée du vivant de Votre Majesté. Ré-
gnez sur la République de Babin comme sur celle de
Pologne. » Le roi ne se fâcha point de cette saillie. Après
la mort de Pszonka, ses descendants administrèrent la
Républiquequi continua de fleurir sous les règnesd'Etienne
Batory, de Sigismond III, de WladislawIV, de Jean Kazi-
mir et qui ne disparut définitivement que sous le règne de
Sobieski. Les Suédois, lors de leurs invasions en Pologne,
emportèrentses archives à Stockholm;.onretrouvaplus tard
quelques documents qui leur avaient échappé; ils furent
recueillis au château de Pulawy et, après la révolution de
1830, ils furent transportés à Pétersboùrg. Le souvenir
de la République vit encore aujourd'hui dans un certain
nombre de proverbes polonais. L. LEGER.

BIBL.: Wojoioki, Proverbes nationaux (en polonais);
1836, t. III.– Léonard Chodzko, la Polognepittoresque 1
Paris, 1834-1847. Eon. DE Beaumont, les Loisirs dit che-
valier, t. I. Art. de M. Tarnowsiu, dans le Przeglad
Polskl.

BABINA-GREDA. Bourg du royaume de Slavonie, an-
cienne frontière militaire autrichienne. Il est situé sur la
Save, non loin de Vinkovci;5,000 hab. Ses femmes sont
célèbres par leur beauté. Une bataille y fut livrée le 3 juil.
1693 entre les Autrichiens et les Turcs qui furent vaincus
et repoussés jusqu'à Temesvar.

BABINET (Jacques), physicien français,né àLusignan
le S mars 17U4, mort le 21 oct. 1872. Il fit ses pre-
mières études au lycée Napoléon, où les leçons de Binet
le détournèrentdu barreau carrière que sa famille dési-
rait lui voir embrasser,et le portèrent vers les sciences. Il
entra à l'Ecole polytechnique, puis à l'école d'application
de Metz. H en sortitpourentrer au 5° régiment d'artille-
rie. La Restaurationsurvint et Babinetdonnant sa démis-
sion devint professeur de physiqueau lycée Saint-Louis.
De 1825 à 1828, il fit un cours de météorologie à l'Athé-
née, puis suppléa, en 1838, Savary au collège de France.
En 1840, à la mort de Duboscq, il entrait à l'Académie
des sciences dans lasection de physiquegénérale.Ses prin-
paux ouvrages sont Résumé contplet de la physique,
des corps impondérables,contenant, outre l'acoustique,
un essai sur leur nature, la théoriede leursvibrations,
leur applicationà tous les phénomènes de l'électricité
et dit magnétisme,de la lumière et de la chaleur;Paris,
1825,in-32; Résumé completde la physique, descorps
impondérables,etc.; Paris, 1825, in-32; Expériences
pour vérifiercellesde M Trevelyansur lavibration des
métaux chauffés; Paris, 1835; Sur la mesure des
forces chi7niques,sur la masse de la planète Mercure,
sur la couleur des réseaux, sur la détermination du
magnétismeterrestre, sur lacause du,retardqu'éprouve
la lumière dans les milieux réfringents, etî., dans les
Mémoiresde la Société philomathique.On doit aussi à
Babinet divers perfectionnements apportés à la machine
pneumatique,àl'atmomètreet à l'hygromètre, et un curieux
système de projection pour les mappemondes. Savant
médiocre, il dut une certaine réputation de son vivant à
son talent de journalisteet aux feuilletons dans lesquels
il exposait les découvertes scientifiquesavec plus d'humour
et de fantaisie que de sérieux. A. J.

BABINET (Jean-Charles), magistrat français, né à
Paris le 8 déc. 1821. Ce n'est qu'après avoir exercé pen-
dant un certain temps la profession d'avocat au barreau
de Poitiers et enseigné le droit commeprofesseur suppléant
à la faculté de cette ville. qu'il entra dans la magistra-
ture. Il débuta comme substitut à Poitiers, en

1848. Il
fut ensuitenommé successivement substitut du procureur
général à la cour de Poitiers, avocat général à Nimes,
puis premier avocat général à Angers. En 1862, il fut
appelé à la direction des affeires criminelles et des grâees



au ministère de la justice. En 1871, il entra à la cour
de cassationcomme avocat général; en 1875, il obtint
un siège de conseiller à cette même cour: il l'occupe
encore actuellement avec distinction. M. Babinetest l'au-
teur d'nn ouvrage intitulé Des faux principes importés
dans le droit commercial par l'esprit de spéculation.
11 a collaboré activement au Bulletin et à l'Annuaire
de la Société de législation comparéeroù il s'est surtout
occupé de la question agraire en Irlande.

BABINGTON(Antoine),conspirateurcatholiqueanglais,
né vers 1540 dans le comtéde Derby, exécuté pour crime
de haute trahison le 14 avr. 1587. Sur les instiga-
tions de John Ballard,prêtre de la compagnie de Jésus,
du séminairede Reims, ce fanatique se mit à la tête d'un
complot ourdi dans le but d'assassiner la reine Elisabeth
d'Angleterreet de remettre en liberté Marie Stuart, com-
plot qui devait être exécuté le 24 août 1586. Cette con-
spiration, dont les trames étaient connues aussi de-
Bernardino Mendoza,ambassadeurd'Espagne,qui exerçait
à ce moment une influence considérable sur le monde
catholique, futdécouvertepar la trahisonde Gilbert Gifford,
l'un des conjurés. Celui-ci fit tomber entre les mains du
secrétaire d'Etat Walsingham plusieurs des lettres que
Babington l'avait chargé de faire passer secrètement à
Marie Stuart. Babington fut arrêté, ainsi que quelques-
uns de ses complices,entreautres Ballard, Savage, Barnes,
Abington, Tichboumeet Tilney, et tous furent condamnés
à mort. Le chef du complot fut pendu et écartelé et
déploya, lors de son supplice, un grand courageet une
énergie extraordinaire. On a longtemps discuté la
question de savoir si Marie Stuart avait réponduaux let-
tres de Babington, mais l'on peut affirmer aujourd'hui
que l'illustre captive était au courant de tout le complot.
On sait qu'elle appelait Babington son plus grand ami.
Dans une lettre, conservée aux Archives historiques de
l'Etat (Cal. of State Papers, XIX), par laquelle Marie
encourage le conspirateur dans son dessein de provoquer
une insurrectionarmée des catholiques des différents com-
tés et lui indique en même temps les moyens à employer
pour arriver à sa propre délivrance, se trouve un passage
qui trahit absolument la connaissance qu'elle avait du
complot dirigé contre la vie de sa puissante ennemie,
Tytler, il est vrai, maintient que ce passage constitue une
interpolationfaite par les ennemis de Marie Stuart; mais
Mignet a déjà remarquécombiend'autres suppositions tout
à fait improbablesle nécessiteraientl'adoptionde l'hypothèse
du savant historiende l'Ecosse. Ranke combat également
l'assertion de Tytler. D'ailleurs, la lettre, sans cette pré-
tendue addition, suffirait à prouver la complicité de Marie
Stuart,car elle ne contient pas un seul mot désapprouvant
le complot, qu'elle connaissaitindubitablementpar les let-
tres de son ami. Victor DAVE.

Bibi,. DE Lahrey, Histoire d'Angleterre, III, 385.
Tytx,er,Historvof8cotland,VIII, App. Ranke,Hislo-
ry ofEngland, l, 307(édit.anglaise d'Oxford).

BABINGTON (Gervase), théologien anglais, né dans le
comté de Nottingham en 1551, mort enlélO; ses talents
attirèrent de bonne heure l'attention sur lui. D'abordpré-
dicateurde l'universitéde Cambridge en 1580, puis chape-
lain du comte Henri de Pembroke, dont la résidence de
Wiltonétait le rendez-vousdequelques-unsdes plus illustres
représentants de la science et dela littératureanglaises,il
fut en quelquesannéesnomméévêquede LIandaff, d'Exeter,
enfinde Worcester,en 1597.En cettequalité, il siégea à la
conférencede Hampton-Court(1603). -Babington a laissé
des sermons et, des commentaires sur la Bible. souvent
réimprimés. 'Ses œuvres complètes ont paru à' Londres,
in-4, 1596,etin-fol., 1615, 1622, 1637. G. Q.

BABINGTON (William), médecin anglais, né le 21 mai
1756 dans le comté d'Antrim (Mande), mort à Londres
le 29 avr. 1833. Il fit ses études à Londres, fut ensuite
chirurgien-assistantà l'hôpital militaire d'Haslar, quatre

ans après apothicaire à l'hôpital Guy, ôù il fit des feçons1

sur la chimiex Asyllahisoj 'a course of lecturesreadat
Guy's Hospital on chemistry; Londres, 1789. Il alla
prendre, en 1795, le diplôme de docteurà Aberdeen,
puis devint médecin à l'hôpital Guy. Outre nn grand
nombre d'articles dans les journaux, il a publié, avec
J. Curry Outlines of a course of lectures on the prac-
tice ofm.ed.idne, as delivered at the medical school of
Guy'sHospital; Londres, 1802-1806. Babington s'est
en outre occupé de sciences naturelles il a laissé la ré-
putation d'un des meilleurs minéralogistes de son temps
et a publié en 1795 et 1799 quelques ouvrages sur la mi-
néralogie Dr L. Hn.

BABINGTON (Benjamin-Guy), médecin anglais, fils du
précédent,né en 1794, mort à Londres le 8 avr. 1866.
Il servitd'abord dans la marine, puis.occupa une position
civile dans la présidence de Madras,et acquit une connais-
sance si approfondie des langues orientales et du sans-
crit qu'il fut à même de publier, avant l'âge de vingt
ans, la première grammaire tamoul qui ait été imprimée.
Il revint étudier la médecine à Londres, puis se fit rece.
voir docteur à Cambridge. Babington s'occupa spéciale-
ment de chimie biologique, et publia à cet égard Some'
considerations with respect to the blood, etc. (Ned.-
chir. Transact., t. XVI, 1830) et Morbid conditions'
of the blood (Todd's Cyclop. ot anat. a phys., t. I,
1835) il se livra à l'étude des épidémies, traduisit en
les complétant des ouvrages de Hecker, et en 1850 fonda
la Société épidémiologique de Londres et publia dans ses
transactions un grand nombre de mémoires importants
sur le choléra, la rougeole, la syphilis, etc. Les Guy's
Hosp. Reports renfermenten outre de lui des articles de
médecine pratique, en particulier sur l'épilepsie et la
chorée. L'un des premiers, à Londres, il fit usage de la
méthode hémospasique de Junod; il inventa un stéthos-
cope courbe, un nouvel hygromètre, eut la première
idéedu laryngoscope,etc. Enfin Babingtonétait poète et'
musicien à ses heures. Dr L. Hn.

BABINGTONIA(Bot.).Lindley(Bof.Jîeflr.,1842,t. 10)
a établi, sous ce nom, un genre de Myrtacées, du groupe
des Leptospermées, qui ne forme plus aujourd'hui, dans le
genre BœckeaL., qu'une section caractériséepar les an-
thères, dont les loges s'ouvrent par un pore on par une
fente courte.

BABINGTONITE.Silicate de fer, de manganèse et de
chaux; le fer y existe à l'état de FeO et deFe2Os;en
réunissant l'oxygène du Fea03 à celui des protoxydes,
l'on obtient le rapport 1:2 entre l'oxygène des bases
et celui de la silice ce rapport est celui qui caractérise
les pyroxènes. Triclinique avec forme se rapprochant
de celle du pyroxène.Clivages suivant mt.

7?jé=87°23'
Dureté 5,5 à 6. Densité 3,35 à 3,45 inattaquableaux

acides. Au chalumeau, fonden un globule noir magnétique;
donne avec les flux les réactions du fer et du manganèse.
La babingtonite est noir verdâtre, transparente en lames
très minces seulement et alors très pléochroïque. Ce miné-
rat rare n'a été rencontréencore que dans un petit nombre-
de localités (Arendal, Bavéno, etc.) A. Lacroix.

BAB1ROUSSA. (V. Cochon).
BÂB-I-SEÂDET. La portede Félicité. C'est la portè qui.

conduit dans la partie intérieure du sérail habitée par le;
sultan, sa famille, son harem, certains officiers de sa

maison et les deux compagnies d'eunuquesblancs et noirs.
C'est à la porte de Félicité que commence le service des
officiers de l'intérieur (anderoun) et que cesse celui des
officiers de la cour (agayan-i-biroun)..

BÂBISME. Doctrine des Bâbts, c.-a-d. des disciples'
du Bâb (V. cemot),

I. Causes de l'apparition et de la propagation dit.
Bâbisme. Le véritable fondateurdn bâbismea été le Bab. `

Cependant,avant M :et sans lui,' le :bâbismè trouvait ses `

Georges Lagrésilie.



raisons d'être dans l'état politiqueet religieuxde la Perse
au début du xix° siècle.

La doctrine nouvelle du Chaikhisme (V. ce mot) fai-
sait alors de grands progrès en Perse. A la mort de sonfondateur,un Arabe du nom de Chaikh Ahmed (1826), la
Chaikhisme eut pour chef (Mourchid) Chaik Sayid Kazem,
auprès duquel le Bâb alla étudier àKerbela et auquel il
succéda en 1843. Le bâbisme est la continuation directe
du Chaikhisme. -Mais le Chaikhisme était une doctrine
de savants le Bâbisme fut plus populaire. Or, c'est une
croyance générale parmi les Orientaux,qu'il doit apparat-
tre un messie (Mahdi) destinéà régner sur le monde en-tier. Le peuple crut reconnaître dans Mirza AH Moham-
med, surtout quand il eut pris le titre de Bâb, le pro-phète annoncé par le Coran. D'autres croyancesfavorisèrent encore le développement du Bâbisme unesorte de mysticisme très répandu alors en Perse (le
tarikat, forme spéciale du soufisme) une philosophie
qui professaitune sorte de platonisme dégénéré, des
croyances empruntéesà la religion guèbre et judaïque,
l'usage des talismans,vestigedu mâgisme et des religions
touramennesen Perse peut-être aussi, comme on l'a
dit, 1 influence d'un christianisme transforméet de la phi-
losophie française du xvma siècle, qui s'était propagée
jusqu'enPerse, grâce aux loges maçonniques tels sont
les principaux éléments qui se groupèrentpour former cet
ensemble anonyme et confus d'idées philosophiques et
religieusesqu'on appelle le Bâbisme.

Mais le Bâbisme n'est pas seulement une religion: c'est
aussi un parti politique. De là vient justement son carac-
tère leplusoriginal.

Jusqu'à l'époque de Mohammed Chah (mort en 1848),
les rois perses, de la dynastie des Kadjars, inspirés parle plus grand nombre des fonctionnaires et par la classe
nombreuse des moullas chiites, s'étaient montrés parti-
sans d'une politique conservatrice. L'opposition poli-
tique avait pris une forme religieuse, et bien des dissi-
dents, surtout parmi les chaikhites, avaient rompu avecles moullas pour des raisons théologiques en apparence,politiquesen réalité. Le Bâbisme, héritier du Chaikhisme
se trouva tout naturellementêtre le parti des réformateurs
en politique. En même temps, les basses classes adhérè-
rent en masse au Bâbisme, mécontentes elles aussi du
gouvernement,mais pour d'autres raisons. Elles se plai-
gnaient surtout de la tyrannie des gouverneurs de pro-vince. C'est dans les provinces éloignéesde la capi-
tale, là où les gouverneurs,se sentant moins surveillés
exerçaient une dominationplus cruelle, que le Bâbisme
a pris naissanceet s'est développé. Enfin, dans les
grandes villes,et surtout à Téhéran,il existaitun partimal
défini, celui des loûtis, composé d'aventuriers et d'ambi-
tieux, de repris de justice et dehauts fonctionnaires, gensdangereux, qui espéraient s'enrichir dans le désordre, etadhérèrent au Bâbisme à cause de la révolution qu'il pro-mettait. r

Toutes ces raisons, politiques et religieuses, expliquent
les caractèresprincipauxde l'histoire du Bâbisme et de la
doctrinedes Bâbls.

II. Histoire des Bâbts. Le Bâbisme commença à se
propager au moment où MirzaAli Mohammed,ayant pris
le titre de Bâb et devenu mourchiddes Chaikhites, par-tait pour la Mecque et à son retourétait emprisonné pourle reste de sa vie (1844).

De 1844 à 1848, les disciples du Bâb font une active
propagande: MoullaYoussouf dans rAzerbaïdian, Moulla
Houssain et Hadji MohammedAlt dans le Mazandéran etle Khorassan,Kourret oul-Aïn (une jeune femme) dansle Kirman.Deux frères, Sayid Houssain et Sayid Hassan, à îIspahan et à Tebriz, auprès du Bâb, qu'ils avaient réussi 1à dominer complètement, avaient pris la direction du îmouvement. j

A la mort de Mohammed Chah (3 sept. 1848), les itroubles qui précèdent d'ordinaire en Perse l'avènement
•

juAul~niEt
d'unnouveau souverain éclatèrent avec une violence inac-
coutumée. Les Bâbls se soulevèrent dans presque toutes
les provinces. La lutte dura cinq ans (1848-1853) nous
en signalerons seulement les épisodes les plus remar-quables.

1848. Deux des disciples du Bàb, Hadji Mohammed
Alt et Moulla Houssain, groupent autour d'eux un millier
d hommes résolus, et, après avoirremporté quelques suc-cès, se fortifient auprès du tombeau du Chaikh Taberst
(près de Sari, dans le Mazandéran). Trois armées royales,
dont l'une commandée par Mehdl Kouli Mirza, oncle du
nouveau Chah, Nasir oud-Dln, sont repoussées par les
Bâbis fanatisés. Mais, dans une sortie, Monlla Houssain
est mortellement blessé; les Bâbis, bloqués dans leur for-
teresse, se trouventbientôtréduits à la dernière extrémité,
une sortie suprême échoue et Hadjt Mohammed Ali de-
mande enfin à traiter. MehdtKouli Mirza promit la vie
sauve aux trois cents Bàbis qui survivaient, mais, au mo-mentoù ils sortaient de leur forteresse,il les fit tous sai-
sir et supplicierjusqu'au dernier.

1849. Un moudjtahid,Moulla MohammedAlt, prêchait
depuisplusieursannées le Bâbisme à Zengan (S.-E. de
l'Azerbaïdjan).Des 12,000 hab. de la ville, il en con-vertit 7,000, s'empara de la citadelle par un coupde main
hardi (28 mai 1849), chassa le gouverneuret les moul-
las chiites et se prépara à la défense. Pour exciter lefanatisme de ses compagnons, il se proclamaBâb.aumême
titre que Mirza Ali Mohammed.Dès la fin de juin 1849,
les troupes royales venaient attaquer Zengan. Le siège
dura jusqu'en févr. 1850. Plus de 16,000 hommes de
troupes furent envoyés contre la ville, 8,000 furent tués.

Quand Zengan fut pris, tous les Bàbis qui survivaient
furent mis à mort dans d'horribles supplices.

1850.Un ambitieux plutôtqu'unfanatique,Sayid Yahya
Darabl, après avoir prêché le Bâbisme à Ispahan, à Chi-
raz, à Fasa, s'établit à Niris (N.-O. de Fasa, dans le Far-
sistân), et groupe autour de lui 2,000 Bâbis (janv. 1850).
Mais les troupes royales viennent aussitôt assiéger la
ville, Darabîestassassiné; les Bâbis, affamés, se rendenttet sont tous massacrés sur place.

1852. Quelques Bâbis font une tentative d'assassinat
sur Nasir oud-Dm Chah. Une enquête activement menéedécouvrit alors l'existence à Téhéran, et dans presquetoutes les grandes villes de la Perse,d'un vaste complot
organisépar les Bâbis d'accord avec les lontis. Le Chah
agit avec une rigueur impitoyable. Tous ceux qui étaient
convaincus de bâbisme furent saisis et suppliciés solen-
nellemmentou assassinésen secret (comme par exemplela jeune Kourret oul-Aïn). Il se passa alors, surtout àTéhéran, des scènes épouvantables le fanatisme des Bàbis
croissait en même temps que la cruauté de leurs ennemis.

Ce régime de terreur dura près de deux ans. Depuis,
le Bâbisme n'a plus causé de troubles graves. Traverse-
t-il actuellement, comme on l'a dit, sa période des cata-
combes, pour renaître un jour avec une nouvelle force ?9Il est bien difficile de le dire. Cependant il est certain
qu'il y a encore en Perse des Bâbisnombreux,solidement
organisésen sociétés secrètes, et qui comptent parmi euxas hauts fonctionnaires et même des princes du sang.Nasir oud-Din Chah n'a pas suppriméla question du Bâ-
bisme. Il en a seulement reculé la solution.

HI. Doctrines des Bâbis. II est impossible de donner
un exposé complet et systématiquedu Bâbisme. Son ca-ractère principal est d'être complexe et confus. Le Bâb
aurait, il est vrai, écrit un Coran qui serait la loi des
Babis. Mais ce Coran n'est probablement pas l'œuvre
du Bàb, les copies qui en circulentsont très différentes les
unes des autres et le texte lui-même est obscuret inin.
telligible. H faut s'en rapporter plutôt aux renseigne-
ments pris auprès des Bâbis eux-mêmes, ou aux petits
traités bâbis qui circulent clandestinementde mains enmains.

L'idée fondamentale de la religion nouvelle est eelle de



la divinité du Bâb. Cette idée s'est formée lentement, t

grâce aux efforts des premiers disciples du Bâb qui, am- I
bitieux plutôt que convaincus, avaient intérêt à diviniser d

leur maître pour se mettre eux-mêmesau-dessus de la il

foule. « J'affirme, disentles Bâbis, qu'il n'est point d'au- p

tre Dieu qu'Allah, Mohammedestson envoyé, Ali, son véli d

(administrateurtemporel). Le Bâb est Bakiietoullah n

lui-même (nom sous lequel le Mahdi est prédit dans le d

Coran, sour. XI, 87) et un tel (disciple du Bàb) est le p

mystère du Bakiiet oullah. » «

En fait, le Bâb et ses disciples sont des incarnationsde a

puissances supérieures. Cette idée d'incarnation et de 1

réincarnation,très ancienne en Perse (elle existe déjà dans s
le Mazdéisme),joue un grand rôle dans le Bâbisme. Les
douze premiersimams personnifient les douze attributs de
Dieu. Comme ces attributs eux-mêmes,ils sont éternels, et «

quarante jours après leur mort ils reparaissent sous une j
autre forme (c'est là une idée chaikhite). De même les e

âmes humaines transmigrent de forme en forme. Les t

meilleures, guidées par les lettres de la vérité (nom mys- t
tiquepar lequel les Bâbis désignent les imams toujours en I

vie), se rapprochent de Dieu pour se confondre avec lui,

ce qui est la vraie vie, d'après la doctrine du Tarikat.
C'est ainsi que le Bâbisme résout le problème de la vie s

future, ]
L'explication qu'il donne de lacréation est plus originale. 1

Dieu a créé le mondepar la toute-puissance de sa volonté, i

Or, sa volonté s'est traduite par des paroles. C'est donc <

le Verbe qui est créateur. Mais ces paroles sont com-

posées de lettres. Les lettres ont donc des propriétés s

divines. Or, si on leur donne leur valeur numérique, les <

mots qui servent à désigner Dieu présentent toujours un
même total, le nombre 19. Ainsi, comme le remarque
justement M. de Gobineau, « le Bâbisme passe de la puis- 1

sance à la parole, de la parole à la lettre, de la lettre au
nombre ». De là, certaines pratiquescurieusesdu Bâbisme

l'usage de talismansoù un même mot est reproduit un
certain nombre de fois; l'organisation ecclésiastique en
collègesde prêtresde 19 membres, le partage de l'année en <

19 mois de 19 jours (total 361), la division des poids et

mesures par 19 et ses multiples, la durée du jeûne du

ramazânréduit à 19 jours (au lieu de 30), etc.
D'autrespratiques babies sont intéressantesà signaler.

L'aumône est d'obligation stricte il faut donner aux
pauvresnon le cinquième,mais le tiers de son revenu.Les

Bâbis ont des formules spéciales de salutation; ils portent

au doigt une bague d'une forme particulière, grâce à la-

quelle ils se reconnaissent facilement. Quelques-unsde leurs

usages ont nne portéeconsidérableau point de vue social.

Le Bâb avait prêché que la première règle est de vivre

conformémentà la nature. Or, il n'est pas naturel de dis-

tinguer, comme le font les musulmans orthodoxes, des

chosespures et des choses impures. Si, par exemple, il ne
faut pas boirede vin, ce n'estpas parscrupule religieux mais

pour des raisons d'hygiène. Cette idée peut amener dans
la pratiqueles plus graves conséquences. D'autrepart,
l'amour doit être libre, puisqu'il est dans la nature. Il

n'est donc pas juste d'enfermer les femmes dans un harem

pour les réserver à un seul homme. L'usage du voile est
à la fois injuste et immoral.La femme doit être libre à

l'ésal de l'homme, elle doit pouvoir demanderet obtenir

le divorce: Tous les Bâbis sont d'accordpour condamner

la polygamie, mais, tandis que certains d'entre eux sont
partisans de la monogamie, d'autres semblent pencher

pour la communauté des femmes ou pour la polyandrie.
Toutes ces idées ont naturellementleur influence sur les
idées politiques des Bâbis. Avant tout, ils protestentcontre
le despotisme du Chah et de ses gouverneurs, ils récla-
ment une liberté plus grande de penser et d'agir parce

que la liberté est plus naturelle à l'homme.
Mais ici, il serait dangereux de préciser. En fait, au

double point dé vue religieux et philosophique, social et
politique, le Bâbisme semble moins un système de doc>

trines arrêtées qu'un ensemble d'aspirations confuses. Le
Bâb lui-même aurait donné à son œuvre ce caractère
de vague et d'inachevé son Coran n'a que onze parties
il en aura dix-neuf quand le Bâbismosera fixé. Les Bâbis
présentent tous leur loi comme provisoire, faite en atten-
dant la révélation finale qui sera la fin du monde tel que
nous le connaissons. On peut voir dans le Bâbisme une
doctrine philosophique ou une secte schiite nouvelle qui

pourra transformer complètement les vieilles civilisations
de l'Asie en les pénétrant d'un esprit nouveau.Le Bâbisme

a peut-être encore pour lui un très grand avenir; mais son
passé est déjà fort intéressant, car il a fait voir en plein

xixe siècle comment se forme une religionnouvelle.
P. Omvi.

Bibl. Nasih out-Tavarikh, Histoire de la Perse mo-
derne, en persan, autographiée. De Gobineau, Religions
etphilosophiesdeVAsiecentrale;Va.ns,mô,mS.–MrazA
Kazem BEG, Bâb et les Bâbis on le Soulèvementpolitique
et religieuxde la Perse de 1845 à 1853. Journal asia-
tique (1866), 6« série, t. VII et VIII.- Il y a une impor-
tante collectionde manuscrits bâbis en arabe à la biblio-
thèque de l'Institut des Langues orientales de Saint-
Pétersbourg. Voir le Catalogue du baron Victor Rosen;
Saint-Pétersbourg,1817.

BABKA. Gâteau polonais peu connu en France. Son nom

signifie vieille femme, parce qu'on lui donne la forme d'une
vieille femme qui laisse tomber sa tête. Il est très popu-
laire en Pologne,où il se prépare de cent façons diffé-

rentes, aux fruits, aux légumes, aux poissons. Sa forma
est très allongée et très étroite. On le fait généralement

avec une pâte composée d'œufs de lait de farine, de

sucre et d'amandes hachées au milieu de laquelle on met
du fromage à la crème qui le surplombe (Cf. Baba).

BABLAH. Dans le commerceeuropéen, on désigne, sous
le nom de Bablahs, les gousses de plusieurs espèces de
Légumineuses-Mimosées,du genre Acacia. On en distin-

gue trois sortes principales 1° les B. de l'Inde, fournis

par l'Acacia arabica AVilld., var. tomentosa 2° les B.
degypte,produitspar l'A. arabica,var. nibticaBenth.
3° les B. du Sénégal, provenantde l'A. Seyal Del.

Ces gousses, très riches en tannin, servent surtout à la
préparation des pelleteries. Dans leur pays d'origine, on
les emploie beaucoup comme astringentes, en infusion ou
en décoction, dans le traitement des angines, des stoma-
tites, des uréthrites, etc. (V. Acacia). Ed. LEF.

BABO (Joseph-Marius), écrivain allemand, né à Ehren-
breitstein le Ujanv. 1786, mort à Munichle 5 janv.1822.
Il fut attaché tout jeune au théâtre de Manheim, comme
directeur de la scène. Appelé, en 1778, à Munich pour y
enseigner la théorie des beaux-arts, il fut nommé, en 179a,
directeur des études à l'Académie militaire de cette ville,

et, quatre ans après, intendantdu théâtre. Il débutacomme
auteur dramatique,àl'àge de vingt-neuf ans, par une pièce

intitulée Arno, drame militaire; c'est une imitation du

Gœtz de Berlichingen,de Goethe. 11 composa d'autres
drames dans le même goût le plus remarquableest Otton
de Wittelsbach(1781). Ce furent ses comédies, surtout le
Bonheur des Bourgeois (Bürgeglück, 1792; et le Pouls

(1804), qui se sont maintenues le plus longtemps au
théâtre. Les œuvres dramatiquesde Baba ont été recueil-

lies en deux volumes (Berlin, 1793 et 1804, in-8).
A. B.

BABO (Lambert-Joseph-Leopoldvon), agronome alle-
mand, né à Weinheim (Bade) le 26 oct. 1790, mort
dans cette localité le 20 juin 1862. Il étudia d abord le

droit, puis s'appliqua à l'agriculturesous Thaër etfilflglra,

à Berlin. Il exploita ensuite une belle terre qu'il posssé-
dait à Weinheim et ne tarda pas à acquérir une grande

réputation pour ses ouvrages agronomiques il s'occupa

spécialement d'œnologie et fonda à Heidelberg un jardin
agronomique;il fut président de la Société d'agriculture

de Heidelberg. Babo a rédigé des recueils agrono-
miques et publiés ertre autres Ueber die Zehentab-
lô'shnq; Heidelberg, 1831; Die Traubenuarietâten;
Mannheim, 1836-38 Anleitungzur Anlage und Be-



handlund der Weiesen;Heidelberg, 1836 Der Wein-
bau, etc. Heidelberg, 1840-1842 Francfort, 1871-
l'éd. Der Weinstock and seine Varietâten; Hei-

delberg, 1843 2e éd.. ibid., 1857 Anleitungzur
çhemischen UntersuchungdesBodens/Heidelberg,1843

Die Erzeugung und Behandlungdes Traubenweins;
Heidelberg,1846 Die Hauptgrundsàlze des Acker-
baues; Heidelberg, 1881, 2»édit.; 4«édit., ibid.. 1874;

Die Wein and Tafeltrauben; Mannheim, 1836-38;
Stuttgart, 1833, 2e édit. (avec Metzger) Der Acker-
bau nach seinen monatlichen Verrichtungen;Franc-
fort. 1862. Une statue a été élevée à Babo, en 1867,âWeinheim.. Dr L. Hn.

BABOCCIO ou BAMBOCCIO (abbé Antonio), sculp-
teur et peintre italien, né à Piperno en 1351, mort
après 1421 C'est la date de son dernier ouvrage, le tom-
beau de l'amiral Ludovico Aldemorisco dans l'église San-
Lorenzo, à Naples, où se lit l'inscription « Abbas Anto-
nius Bambocius de Piperno pictor et in omnilapideac
metallorumsculptor anno septuagenarioœtatis fecit. »
Le plus ancien monument qu'on lui attribue est celui du
cardinal Francesco Carbone, mort en 1405, dans la cha-
pelle familiale près de la cathédrale. Ce serait alors un
morceaude sa première manière il était pourtant d'âge,
dès lors, à avoir un style complètement formé. Pour le
portrait de la cathédrale de Naples (1407) et le tombeau
d'Antonio de Penna, secrétairedu roi Ladislas de Hongrie,
à Santa-Chiara(chapelle Santa-Trinitâ),le doute n'est pas
possible, puisqu'il a lui-même écrit sur ce dernier monu-
ment « me fecit et portam majorem kathedralem
Neapolis ». Le tombeau de la reine Marguerite, femme du
roi Charles III, morte en 1412, d'abord dans le cloître
San-Francisco, puis dans le dôme de Salerne, intéressant
par l'excellente conservation de sa polychromie, et le por-
tail de la petite église San-Giovanni dei Pappacoda
(1415), sont aussivraisemblablement de sa main. Le por-
tail de la cathédrale de Messine est tout à fait dans le
même style. Baboccio parait avoir joui, de son vivant,d'une
grande renommée. Il fut un des principauxreprésentants,
et même l'un des initiateurs de ce gothique lourd et bour-
souflé, dérivé des traditions toscanes, mais rapidement
exagéré dans l'Italie méridionale. A. M.

BIBL.: SOHNAASE,Geschichte derbildendenKûnste.Z'éd.,
t. VII, pp. 253 et suiv. MEYER, Allgemeines Kûnstler-
Lexikon. Burckhardt, Der Cicerone, 4' éd., p. 342.

BABŒUF. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Compiègne,
cant. de Noyon 600 hab. Ce lieu est très ancien; on
y a trouvé de nombreuses antiquités; le camp romain dit
de Babœuf se trouve sur le territoire de la corn, de Béhé-
ricourt. L'abbé de Saint-EIoi de Noyon nommaità la cure
de Babœuf, qui avait titre de prieuré.

BABŒUF (V. BABEUF).
BABOIS (Marguerite-Victoire), femme de lettres fran-

çaise, née à Versailles le 8 oct. 1760, morte à Paris le
8 mars 1839. Nièce du poète Ducis, avec qui elle entretint
une fréquenter correspondance,elle se fit connaitre par
une Elégie sur la mort de sa fille, âgée de cinq ansseulement, 180S, in-8. qui arracha ce singulier éloge
au pesant et maussade Geoffroy « Quand on pleure
comme Mme Babois, on ne devrait jamais sourire. » Ses
Elégies et poésiesdiverses ont été réunies en 1810, in-8,
et en 1828 (2 vol. in-18 qui renferment, en outre, les
lettres à Ducis et ses réponses). On cite également de
Mme Babois une Epitre aux romantiques (1834, in-18)
et diversesromances. M. Tx.

BABOLEIN (Babolenus). Ce nom a été porté par deux
saints du haut moyen âge, l'un abbé de Bobbiosvers 640,
l'autre premier abbé de Saint-Maur-de«-Fossés,mort vers
670, le 26 juin.

BIBL. Acta sanctorum Bolland., t. V de juin (1709),
p. 179. MABILLON, De S. Baboleno ubb. Fossat. et a(i/s
Babolenis, dans Acta SS. ordin. S. Bened. (1669), t. II,
p. 590.

BABOLNA.Haras militaire célèbre, l'un des plus impor-

tants de l'Autriche-Hongrie, fondé en 1807. H est situé
un peu au S. du Danube, près de Komorn et dans le
comitat de ce nom, au miliea d'excellentes prairies où se
perpétue une race de chevaux renommée. 11 occupe près
de 400 personnes. Ce haras ne doit pas être confondu
avec Babolna, village du comitat de Hunyad.

BABOR (Les). On applique ordinairement ce nom à
une chaîne de montagnes assez confuses, qui s'étend au-
tour du golfe de Bougie (Algérie) et qui forme comme le
prolongement oriental de la chaîne du Djurdjura. Les
principauxsommets sont de l'O. à l'E. le Dj. Guelda-
man, le Dj. Trouna, le Dj. Takintoucht(1,674 m.), le
Dj. Takoucht (1,904 m.), le Dj. Adrar (1,994 m.), le
lababor (1,963 m.) et le Babor. Les passages de cette
chaîne sont à une grande altitude et les voies de com-
munication par suite assez difficiles et peu nombreuses.
Il y a, dans toute cette région qu'on nomme ordinaire-
ment petite Kabylie, des richesses minièreset forestières
considérables (fer, cuivre, plomb argentifère, chênes-
liège, etc.). Le nom de Babor se retrouve dans celui d'un
ancien peuple, les Babari. E. CAT.

BABORD (Marine). Le plan vertical qui passe par la
quille du navire, l'étrave et l'étambot, le partage en deux
parties symétriques c'est le plan longitudinal. Un obser-
vateur placé dans ce plan vers l'arrière et regardant
l'avant voit, à sa gauche, le côté de babord du navire;
tous les objets placés dans cette partie sont dits à babord
et on leur donne ce qualificatif pour les distinguer des
objets semblables, s'il s'en trouve dans l'autre partie nom-
mée côté de tribord ou simplement tribord; c'est ainsi
que l'on dit les bras de babord, les amures de babord, etc.

Pendant la nuit, le côté de babord de tout navire doit
porter un feu rouge qui projette ses rayons au large dans
un secteur compris entre l'avant et un rayon dirigé à
deux quarts sur l'arrière du travers (V. FEUX DE ROUTE).
Ainsi que le navire, l'équipage est divisé en deux parties
égales nommées bordées (V. ce mot) celle qui dans les
manœuvresgénérales,se tient à babord sur le pont est la
bordée de babord, les hommes qui la composent sont les
babordais; de même pour le côté de tribord. En temps
ordinaire, il n'y a qu'une seule bordée de service sur
le pont; on dit alors, selon le cas, que c'est tribord ou
babord qui est de quart. Au point de vue des préséances,
le côté de babord passe après celui de tribord, c'est
généralement de ce côté que se tient le commandant
lorsqu'il est sur le pont; cependant, lorsqu'on navigue,
c'est celui du vent qui devient le côté d'honneur. Ces
usagesparaissentremonterà l'antiquité. (V. Jal, Virgilius
nautieus.)

Bâbord! est le commandement que l'officierde quart fait
aux hommes de barre pour que ceux-ci, agissantsur la roue
du gouvernail, fassent tourner le navire du côté de babord
il étend en même temps le bras de ce même côtépour éviter
toute confusion avec le commandement inverse: Tribord!
La désinencecommune de ces deux mots peut, en effet, en-
traîner des erreurs funestes lorsque, par exemple, il est né-
cessaire de manœuvrerde nuit pour éviter un abordage et
que les hommes de barre ne peuvent voir les gestes de
l'officier qui les commande.

BABOU (Jean), sieur de laBOURDAISIÈREet de Thuis-
seau, capitaineet diplomate français, mort le 11 oct. 1569.
Il fut successivement ou simultanémentchevalier de l'ordre
du roi, échansondu roi et de la reinede Navarre,gouverneur
etbailli deGien en1529, maltredela garde-robe de François,
dauphin,filsde Françoisler,et ensuitede Henri II et deFran-
çois II. Celui-cil'envoya à Rome en qualité d'ambassadeur
extraordinairepour faire son obédience au pape. Le roi
étant mort sur ces entrefaites (5 déc. 1560), Babou se
retira dans ses terres mais Catherine de Médicisne tarda
pasà le rappeler à la cour,et à lu:«mfierle gouvernement
de la maison du duc d'Alençon. Il devint peu après gou-
verneur et bailli de Touraine, et gouverneur de Blois.
Enfin, en 1567, Charles IX le nomma grand maître de



l'artillerie, charge dans -laquelle il succéda à Jean d'Es-
trées, puis conseiller d'Etat (15 mai 18,69). On peut con-
sulterà son sujet la plupart des mémoires des règnes de
François IM à Charles IX. On conserve aussi quelques
lettres de lui à la Bibliothèquenationale.

BABOU (Philibert), sieur de la Bourdaisiêre, frère du
précédentprélat et diplomate français,né vers1513, mort
à Rome le 25 janv. 1570. Il fit ses études littéraires à
Paris. A l'âge de vingt ans, il était déjà doyen de Saint-
Martin de Tours et trésorierde la Sainte-Chapelleà Paris,
et succéda en 4533 (3 janv.) à -son frère Jacques Babou
dans la dignitéd'évêque d'Angoulême. Maître des requêtes
(12 sept. 1553), il fut envoyé comme ambassadeurordi-
naire à Rome par Henri II, en 1558, et, à la demande
de Charles IX, promu au cardinalat par le pape Pie IV,
le 4 mars 1561 (Moréri, Liste des cardinaux, t. II,
p. 552). Deux ans plus tard, le 18 juin 1563, le cardinal
de la Bourdaisière était transféré de Pévêché d'Angoulême
à celui d'Auxerre. 11 était abbé du Jard, dans le dio-
cèse de Sens, depuis 1560.Très appréciépar Henri H et
CharlesIX, il jouissait, d'autre part, d'une grande faveur
à Rome, et le pape songea, dit-on, à l'envoyer en qualité
de légat au concilede Trente. Il laissa un fils naturel, in-
stituéson héritier universelen vertu d'unebulle secrète, au
grand mécontentement des maisons d'Estréeset de Sourdis
qui plaidèrentmême à la Rote,maisune transactioninter-
vint au gré des deux parties (Amelot de la Houssaye)
Mémoireshistoriques, II, p. 7). On trouve à la Biblio-
thèque nationaleun très grand nombre de lettres de ce
prélat, notamment dans le fonds français,n03 2812, 2932,
2933, 2947, 2963, 3037, 3136, 3138, 3897, 3898,
3039, 3085, 3122, 3102, 3104 à 3106 (Recueil des
négociations de PhilibertBabou, évêque d'Angoulême,
à Rome depuis avril i558 jusquesen -fSTO; 4 vol.),
3141,3151, 3158, Nouvelles acq.: franc.: iWl(Lettres
à Françoisd'Esteet au cardinalvleFerrare). M. Louis
Paris (Négociations, lettres et pièces diverses, relatives
au règne de FrançoisII, tiréesdu portefeuille de Sébas~
tiendel'Aubespine,évêquedeLimoges; Paris,1841) voit
à tort, dansl'évêque d'Angoulême et dans celui d'Auxerre»
deux personnages différents. Le père de Philibert
Babou, portant le même prénomque lui, était secrétaire
de FrançoisI" et trésorier de France. Û fut envoyé en
missionextraordinaireauprès de l'empereur,avec le sieur

• de Grantmont,parladuchesse d'Alençon(1S25),cf. Biblio-
thèque nationale, f. fr. 20,979.

BABOU (Hippolyte), littérateur français, né à Peyriac
(Aude) le 24 fév. 4824, mort à Paris le 16 «et. 1878.
Employé dans une maison de commerce, puis soldat, il
débuta fort jeuneau Corsaire et au Charivari, et colla-
bora tour à tour à la Revuede Paris,sous le pseudonyme
de Camille Lorrain, à la Patrie, à la Revuenouvelle,
à l'Illustration, à l'Athenœum français, à la Revue
française, à la Vie littéraire, au Journal officiel. Lors
du coup d'Etat du 2 déc. 1851, il fut arrêté, puis relâché
quelques joursplus tard. Ecrivain de race, critiquelettré,
sévère jusqu'à la cruauté, travaillant lentementet à ses
heures, H. Babou n'a eu dans la presse, ni depuis sa
mort,le rangauquel il avait droit, et ses œuvres peu nom-
breuses ne seront sans doute jamais appréciées que des
seuls délicats. Outre un recueilde nouvelles tes Pàyens
innocents(1858, in-12 ;nouv. éd. 1878) et une préface
pour "une édition des Lettres du président de Brosses
(1858, in-12), il a réuni la majeure partie de ses études
et de ses portraits, non sans leur faire subir de nom-
breusesretouches, sous le titre de Lettres satiriques et
critiques avec un défi, au lecteur (1860, in-12); les
Amoureux de Mm° de Sévigné et les Femmes ver-
tueuses du grand siècle (1862, in-8); tes Sensations
d'un juré, vingt figures d'histoire contemporaine
(1875, in-16). Unenouvelle série, intitulée la Légion
étrangère de l'esprit français, est restée inachevée dans
la Journal officiel. Citons à part les Prisonniers4u

• 2 décembre (1876; in-18), et trois brochuresd'actualité'
•

Vive le luxel la Comédiede M. Dupignac, Réponse Il
SL Dupin, par une grande dame et une petite dame
(1865, in-8), l'Homme à la lanterne (1868, in-12),
sous le pseudonyme de Jean-sans-Peur, et Montpensier
roi d'Espagne(1869,in-8,) anonyme.

i Maurice Toorneux.
BABOUCHE (Cordonnerie). Sorte de pantoufle pointue

légèrement relevée par le bout, sans quartier et sans

Babouche,d'après l'original du musêe de Cluny.

talon, qu'on porte par-dessus les chaussuresdans l'inté-
rieur des maisons, en Turquie et dans tout le Levant.
Les babouches sont en cuir de couleur ou en étoffe da
soie, chargée de broderies d'or et d'argent; celles qu'on
fabrique en France et surtout à Paris portent des talons
Louis XV, ce qui leur donne une grâce particulière.

BABOUIN. (V. Cïhocéphale).
BABOU NA. Chaîne de la Macédoine, dans le Sandjak

de Monastir, où elle atteint 1,137 m. d'alt.
BABOUNY, Dans les bazars du Caire,on vend, sous ce

nom, les capitules du Santolina fragrantissima Forsk.,
plante de la famille des Composées,du groupe desHélian-
thées-Anthémidées.Ces capitules sont employés journel-
lement pour faire des infusions théiformes, réputéesdiges-
tives.

BABOUR, conquérantde l'Inde (V. Baser).
BABOUVISME. Système politique de Babeuf (V. ce

H0m). Le babouvisme, qui mit un instant en danger le gou-
vernement du Directoire en 1796, est pleinement expliqué
dans l'ouvragede Buonarotti,ami et complice de Babeuf:
Conspirationpour l'égalité dite de Babeuf (Bruxelles,
1820, 2vol. in-8). Onn'y trouve aucune idée nouvelle,mais
des plans tendant à l'application des idées communistes
de Morus, de Campanella, de Mably, et surtout de
Morelly.

Bibl. -.Conspiration pour l'égalité dite de Babeuf,nou-.velle édition; Paris, 1850.

BABRIUS (Babriasou Babrios), fabuliste grec qui vé-
îut en Syrie vers le milieu du ne siècle après J.-C.
C'est le premier auteur de l'antiquité qui ait écrit
des fables en vers. Ses oeuvres, fort estimées jusqu'au
ix° ou xe siècle, restèrent longtemps ignorées des mo-
dernes. En 1776, un Anglais, Tyrwhitt, publiaune Dis-
sertat-io de Babrio qui appela l'attention sur le poète
grec. Knoch, à raide demanuscritsdes bibliothèques Bod-
léienne, de Florence et du Vatican, publia, en 1835, à
Halle, un recueil intitulé Babrii fdbulœ et fabularum
fragmenta, renfermant 20 fables et 59 fragments. En
1840, MinoldeMinas découvrit au mont Athosun manus-
crit contenant 123 fables de Babrius, rangées par groupe,
dans l'ordre alphabétique, d'après la lettre initiale de
chacune d'elles. Cet ouvrage est manifestementincomplet.
C'est à l'aide d'une copie de Minoïde Minas que Boisson-
nade donna, en 1844, l'édition princeps du fabuliste.
Depuis on en a publié un grandnombre d'éditions et de
traductions complétéesd'après une nouvelle copie fournie
également par Minoïde Minas. Les traductions françaises
deBoyer (Paris, 1844, in-8°) et de Sommer (Paris, 1845.
in-18) sont les plus estimées. Ces fables, dont le fondest
entièrement ésopique, ont été pendant quelques années
introduitesdans les classes élémentaires de nos collèges;
ellesy sont aujourd'huiabandonnées. Onaconfonduparfois



Babrius avec un écrivain du moyen âge nommé Gabrias
(V. te nom).

BIBL. BENTLBY, IEsopics, p. 48. DUBNER.Aniinad-versiones criticce de Babrü Mu6tcf¡.r.6ot.; Paris, 1S~COBET, Babrii rabulm fraudulenier a Minoide Myna sup-posit- dans Mnemosyn, t. Vilr, pp. 339-340.
BABUKICH Çjekoslav) h-ttératenr croate, né en 1812,

mort en 187g. Il fut professeurau gymnase d'Agram etl'un des représentants les plus actifs du mouvementlitté-raire et politique, connu sous le nom d'Illyrisme. Sonprincipal ouvrage est une grammaire illyrienne (ou serho-croate), qui a en plusieurs éditions. Ses compatriotesleBÂBfmFNTTT,iepère de Ia la philologie croate.BABUREN (Théodore van), peintre hollandais, né enS,rrtTM- im à Utrecht. Il avait probablementséjourné en Italie, car ses œuvres ont quelque analogie
avec celles de Michel-Ange,de Caravage, et le tableau leplus important qui nous ait été conservé de lui, un En-seyelmementdu Christ, daté de 1617, et dont il a faitlui-méme une gravure, se trouve dans une des chapellesde San-Pietro-in-Montorio, à Rome. D'autres composi-tions de Baburen, des Intérieursou des Scènes de caba-ret, ont disparu pour la plupart et ne nous sont plus con-nues aujourd'hui que par les gravuresqui en ont été faites.Par leur naturalisme assez âpre et leur exécution sûre,
mais un peu sèche, elles rappellent la manière de GérardHonthorst, compatriote de l'artiste.

-B*B,UYA1^S-Groupe de petites Iles situées dans l'ar-chipel des Philippines,au N. de Luçon, par 125° 37' delong. E., et 19; H« de iat- N. La population est estiméeà 2 000 âmes. Ces îles, dont les principales sont Calayan,rïn ?S k'il Dalupire, Camiguin et Juga, ont chacune envi-ron g5 kil. de circonférence.Leurs productions se bor-nent à des bananeset des cocos. M. n'E.BABY (Jean-François) (V. Babi).
BABYLAS (Saint), évêque d'Antioche.L'Eglise, qui l'amis au rang des martyrs, célèbre sa fête le 24 ianvierï™?tE^eSm-™l-> ") etleXi^S

romain, Babylas serait mort en prison pendant la per-sécution de Décius, et il aurait demandé à être enseveli
avec ses chaînes. Chysostome, dans son discours Contreles Gentils, raconte qu'il fut tué pour avoir refusé l'en-trée de son église à un empereurcriminel, dont il n'm-dique pas le nom. Un fait analogue est rapporté parEusèbe, mais avec des circonstances et des suites fortdifférentes (Hist, eccl. VI, 34) la veille de Pâques,l'empereur Philippe voulut assister aux prières pu-
bliques maisl évêqne ne lui permitd'entrer dans l'église,
qu après l'avoir obligé à confesser ses péchés et à semettre au nombre des pénitents et l'empereur se soumit
avec des témoignages sincères de piété et de crainte deDieu. Les actes de saint Babylas (Acta Sanctorum,
rii] janv.), placent sa mort en 28^' sous le règnede Numé-rien. On a cherché à expliquerces divergences en suppo-sant qu il y a eu deux saints du même nom.B~o;?~

et critique, édit.Beuchot; Paris, 1820-1824,16 vol. in-8,
BABYLONE, l'une des cités les plus antiques, les plus jfo! ÏZtVfrlf ?" qui aient existé, était située parr~nr 7 N. et 460 long. E. de Paris, sur les bords de a1 Euphrate,en Mésopotamie.Elleadonnélenomà la région î

ant.quequis;appelaitlaBabyIonie:chezlesPerses Babirus, ret chez les Grecs Ba|°Ha la ^WesenommaifS
nles Assyriens, Accad, le pays des Accads, et le nom de qBabel (en hébreu), en assyrien Babilu, Bab-ili restait crestreint à la ville même.D'une manière générale, le pays, JlemididelaMésopotamie,s'appelaitlaC/wW^(Vcemot)
ven hébreu ères Kasdim, le pays de Kaldi des textes ncunéiformes; toute la région étai/êgalemeni TappeléeS Snaar, nom dans lequel quelques savants,peut-êtrenonsans d

raison ont reconnu le nom de Sumer. Les documentscunéiformes nomment le pays entier le pays des Sumers «et des Accdds; il est probable que le premier de ces noms ri

désignait la partie sud, le second la partie nord de laChaldée mais, plus tard, cette désignationfut employée
comme une appellation cumulative, exprimant la cohabi-tation dans la même contrée de deux races, dont la plusancienne, celle des Sumériens, était d'origine touranienne(altaïque apparentée aux nations touraniennes de l'Asiet centrale), tandis que l'autre,celle des Accads, était formée
par des populations sémitiques de la même souche quipeupla l'Assyrie et la Mésopotamie septentrionale. Maisdansles tempsplus récents, les Assyriensentendaient,parAccad, le pays où était située la ville de Babylone et
quoique ce nom, en sumérienAga-de, la villede feu éternel,ffDTTn* celui d'une ville près de Sippara,nomméeAccaddans la Genèse, ils transportèrentà la régionentièrele nomde la ville antique. M%él'étymologiesumérienne
du mot, il n'existe aucune preuve contre le fait, plus queprobable,que le terme de peuple et langue des Accadienssignifiait, malgré sa forme sumérienne, quelques milliersd années plus tard, la nationalité et l'idiomesémitiques.Le nom antique de la ville Babilu, s'expliquait àBabylone même de deux manières. L'une lui donne le
nom de « la porte des dieux », Ka-dingirra, en sumérien,écrit par les idéogrammes de porte, dieux ou dieu et ville.Or, porte se disant dans.Jal4«e sémitique des Adrien
bab, et dieu ou dieux ilu ou ili, cette étymologie étaitsûrement très accréditéechez les Assyriens. Les Arabesl'ont acceptée puisqu'ilsinterprètent le nom de Babil parBab-Bil, deP3tJre.M »' qui, selon eux, aurait désignéla planète de Jupiter.

Cependant, à coté de cette étymologie, il en existait uneautre, plus célèbre encore, qui s'est perpétuéemême dansnotre langage ordinaire. La Genèse (xi, 9) dit que la villefut nomméeBabel, de balalconfondre, pour immortaliserlesouvenir de la confusion des langues, arrivée à Babylone
après le déluge. Nous n'insistons pas ici sur cette légendequi trouvesa raison d'être dans l'étymologie assyrienne dumot babilu. Elle s'est perpétuéedans une même façon trèse~°~
etsu-an-na-h« ville de l'interventioncéleste ou de larémunérationcéleste (lit. aussi de la maincéleste).La te-dition a été recueillie par la Bible; mais sonoriginebabylo-nienneest attestée par l'historienchaldéen Bérole d'autreshistoriens grecs, tels qu'Abydène, AlexandrePolyhistor,Eupolème, la mentionnent;plus tard, Eusèbe, l'évêque deCésarée, a reproduit tous ces témoignages dans sa Prépara-tion évangélique, pour prouver par les témoignages desauteurs païens l'authenticité des récits de la Genèse. Ilest indéniable que les mêmes traditions existaient chezles Babyloniens et les Israélites, et que l'origine de ces

croyances est à chercher dans le bassin de l'fuphra'e etdu Tigre.
Une autre désignationde la ville de Babylone se trouvedans le groupe Tin-tir-U, probablementville des survi-vants, parce que c'est ici que Ie m babylonien,Xisuthrus,débarqua de l'Arche et rassemblases compagnons.Avant d'entreprendre la description de la ville, nousexposerons l'histoire selon les documents nouveaux et lesrécits des anciens.
I. Hisioire. Babylone, selon la tradition des auteursEnH t >Tp déluge le premier homme, le pre-mier roi, était de Babylone, ou naquit en cet endroit. Alo-

rus suivit immédiatement la.périodede la création de «8mynadesd'années(l,680,000ans),quiontlamêmeorigine
que les 168 heures ou 7 jours que la Genèse attribue à lacréation, le jour du repos compris. Ces périodes que lesJuifs, peuple plus jeune, racourcissaientà un jour, se trou-vent dans 1 une des traditions babyloniennes, la seule qui«Sfônîf fT?' étendue au laps de temps énorme dedËSe^ns e mmï<imétait évaluée à Babylonedix mille ans.

Périodea. Lesroisantédiluviens,au nombre de dix,
comme les dix patriarches correspondantsde la Genèse,régnèrent pendant «6,400 (60 X 60 X 24) unités

E.-H. VOLLET.



temporaires, que la tradition chaldéenne fixe chacune à r

5 ans, ou un soss, une soixantaine, de mois ce qui l'ait

432,000 ans. La Genèse, admettant également le chiflre

de 86.400, résultant du calcul sexagésimal, substitua

au lustre de 5 ans une semaine et 1,200 semaines on
8,400 jours faisant exactement 23 ans, elle fixe la
période antédiluvienne à 1,656 ans

Cette identité d'origine se montre encore dans l'arrange-

ment des dix époques royales chaldéennes, comparées à

celles des dix patriarchesbibliques. Les Babyloniens avaient,
par application dusystèmesexagésimal qu'ils nous ont légué,

les expressions de sar (saros en grec), pour 3,600, de

ner pour 600, et de soss pour 60. Les règnes fabuleuxde

ces dix rois se comptent par sars les noms, à l'excep-

tion des deux derniers sont connus seulement dans les
transcriptions défigurées des Grecs et ne sont pas encore

identifiés avec des noms babyloniens. Voici les noms avec

les chiffres en regard

Morus. 10sarsoa36,000a.7,2UUlust.¡
Alaparus. 3 » 10,8;00» ~,160 » 98720 lust.

Sm.3 » 46,8009,360 »
Ammenon. 12 » 43,200~8,640 » l
larus. 10 » 64,800~2,960 » \21600 »Daonus, 40

» 36,0007,200 » S

Enedorachus 18 » 64,800 » 12,960 »j

Amempsinus 10 » 36,000s 7,100» 16080 a
Otiartes. 8 » 28,8005,760 »

'>

Xisuthrus.. 18 » 64,800~3~ »

TOTAUX 120 sars 432,000 86,400 lustres.

La Genèse admet également dix patriarches répartis

entre trois périodes celle du milieu est, comme dans la

tradition chaldéenne, le quart de la périodetotale. Il est

évident que d'antiques légendes, aujourd'hui perdues, se

rattachent à cesdivisions. Nous pouvons encore vérifier un
fait important selon la Bible, aucun patriarche sauf le

oieux Hénoch, enlevé au ciel, ne meurt pendant les deux

premières périodes. Les chiffres hébreux. sont arrondis,

ainsi que le montre le tableau suivant
nL_aas"Les 5 premiers Bible. Chaldée.

patriarchesensem-patriarchesensem- =ble 414 ans, = 21,600 sem. 21,600 lust.
Les 3 suivants

ensemble 41~ ans, `14,600 sem.14,600lust.

ensemble :em!erS 7fâans,:=^0^sem.4^001ust.

Totaux. • 1^656 ans, 86,400 sem. 86,400 lust.

Après avoir signalé comme il convient l'influence que
la légende babylonienne a exercée sur celle de la Genèse,

nous faisons remarquer que le nom d'Otiartes se trouve

dans la légende du Déluge (V. DÉLUGE), sous le nom
d'Ubar-Narduk, tandis que le nom de Xisuthrus est
Hasïsu-adra, retrouvé dans la forme retournée Adra-

hasis. Sous Xisuthrusarrive le déluge son nom est écrit

avec des signes «toujours », « vie », qui sont une allu-

sion à la vie éternelle, accordée à ce pieux roi après le

déluge, selon les sources cunéiformes et grecques.
b. Après la période antédiluvienne de 432,000 ans, se

place Vépoquemythiquepostdiluvienne.Elledébutepar les

légendes sur la tour de Babel et la confusion des langues;

on y place la formation des états dans la Chaldée, et

elle finit, comme la période légendairede la Bible, par des

personnages historiques à chronologie factice. Un texte

très important, émanantdeBérose,conservé par le Syncelle

et la traduction arménienne d'Eusèbe, confirmé d7ailleurs

par les données généralestransmisespar Diodorede Sicile,

Cicéron, Pline et d'autres, fournit, restitué dans son
ancienne forme, les chiffres suivants

Cette communauté d'origine prouve le manque dune
chronologie véritable chez les deux peuples mais elle ne
démontre nullementle caractère légendairedes individus
auxquels on a rattaché cette compulation conventionnelle.

La personnalité d'Abraham, d'isaac, de Jacob et de

Joseph, est tout aussi historique que celle des derniers

rois de cette époque dont on a des textes authentiques.La

fin de cette période mythique se rattache au renou-
vellement dela période lunaire, tombanten 712 av. J.-U

sous Sargon,et sous le prêtre Sethos d'Egypte elle finit

donc en '2517 av. J.-C.,etledéluge selon les Chaldéens

eut lieu en 41,697 av. J.-C. •

Cela démontre que tous les calculs donnés par la.Bible,

sont fictifs, et que la tradition des six mille ans de

l'existencedu monde repose sur un système arithmétique

basé sur des chiffres astronomiques.
Cette date vraie ou fausse, est en conformité parfaite

avec les données des auteurs classiques. Diodore de Sicile

(n. 31) dit que les observations, évidemment faites avant

le déluge, remontaientà 473,000 années avantAlexandre.
Cicéron(de Div., i, 19) parle de 470,000 ans; Calhsthènes,

selon Porphyre, envoya à Aristoteles observations astro-
nomiques faites pendant 31,000 ans; il faut probable-

ment lire 41,000 ans, ce qui, avec les 432 000 an-

nées avant le cataclysme, donne en effet les 473,000 ans
de Diodore. Hipparque d'Alexandrie, selon le .témoignage

de Produs(in Tim., p. 31), ne parle que de 270,000ans,

> (peut-être aussi470,000 ans), et Pline cite Bérose et Cri-

i todémus, en évaluant le temps à 490,000 ans, tandis

qu'Epigènes, selon le même auteur latin, aurait élargi ce

[ chiffreà 720,000.Mais encore ici il faut lire 470,000ans,

car le même Bérose, dont nous possédons en détail les

/23 X 86400 _nyn_AmR).
1200

~I.-FJ~~

Evechoos. 4 ners 5 soss. = 2,400 ans.
Chomasbelus 4 » = 2,700 y
84 autres rois, 9 sars 2 » 8 » = 34,080 »

Totaux: 10 sars 5 » 8 » =39,180 ans.
Les légendes sur la Tour de,Babel et les personnages qui

y jouèrentun rôle n'ont pas été retrouvés jusqu'ici dans

les textes cunéiformes. Quant au chiffre de 39,180 ans
ou 653 soss (soixantaines) d'années, il est évidemment
cyclique. On y reconnaît la somme de 12 périodes
sothiaques et!2 périodes lunaires:cette dernière périodede

1805 ans servait à prédire les éclipses. En effet, nous pou-
vons contrôler la confectionde cettechronologiemythique

m:"~GIn_(j)nG\12périodessothiaquesàl,460ans=l7,520ans=292soss.
12 périodes lunaires à 1,805a. =21,660 a. =361 »

Totaux 39,180 ans 653soss.

Ces mêmes chiffres de 292 et de 361, avec un coem-
cient réduit de la soixantaineà l'unité, nous les retrouvons
dans la chronologie factice de l'époque postdiluvienne de la.

Genèse) V. Chronologie).Les nombres de la Bible, à partir
du déluge jusqu'à lanaissance d'Abraham,donnent en effet
2+354-30+34+30+32+30+29+70= 292 ans.

Puis, pour l'âge des trois patriarches à la naissance de

leurs fils, jusqu'à la mort de Joseph qui clôt la Genèse

100 + 60 + 91 + 110= 361 ans.

Nous avons donc:
Babylone.

12 périodes sothiaqnesou 292 soss.
12 périodes lunaires ou 361 »

Total. 653 soss.
Bible.

Depuis le déluge à la naissance d'Abraham 292 ans.
Depuislanaïssanced'AbrabamàlafindelaGen&e 361 ans.

Total 653 ans.



évaluations, fournit ce chiffre au surplus, la chronique
d'Eusèbe lui attribue l'exposition des faits depuis 215
myriades d'années, e.-à-d. depuis la création du monde.
En effet, les 168 myriades de la création, et les 47 après
l'existence du monde, donnent ce chiffre de 2,150,000
années.

Bien entendu,l'histoire ne remontepas au ccccxvn8siècle
avant l'ère chrétienne; mais nous remontonsbien au cin-
quième millénium, où nous trouvons les Sumériens et les
Sémites établis en Mésopotamie.De bonne heure, le pays
favorisé de la plaine de l'Euphrate vit un développement
politique. Les récits de la Genèse nous apprennent qu'un
peuple puissant, personnifié dans le nom ethnographique
de Nemrod, fonda un puissant empire, dont le berceau
était Babel, Erech, Accad et Chalanne, dans le pays de
Sennaar. A côté de ces villes, il en subsistait d'autres,
tout aussi anciennes, telles que Sippara, Larak Larsa,
puis Ur, plus tard le berceau d'Abraham. Quoique nous
devions traiter ici spécialement l'histoire de Babylone, il
nous est difficile de ne pas parler des rois d'Ur, de
Larsa, dont les textes se sont conservéset qui, généra-
lement, sont écrits en langue sumérienne.

Parmi ces rois les plus anciens semblent être
Ur-babi, Ur-kham, roi d'Ur et son fils
Dungi ou Bau-kin, puis
Ur-duggina, roi de Sirtella.
Les gouverneursde Sirtella, Urbau et surtout Goudea,

nous sont connus par les merveilleux débris de l'antique
art chaldéen, rapportés par M. de Sarzec de Telloh, et
qui auront leur place à part dans les articles spéciaux. Ces
rois n'étaientpas sémites, et sont probablement antérieurs
à divers rois d'Agadé,dont la date est heureusement fixée
par le roi Nabonid (550 av. J.-C.) à 3,200 ans avant lui.
Ces rois sont

Sargon Ier, roi d'Agadé. vers 3,800 av. J.-C.
Ce roi est probablement le premier

sémite conquérant et constructeur sa
naissance est légendaire; il futexposé pour
mourir, mais un jardinier le recueillit
il se fit roi, et conquit la Syrie et toute
la région jusqu'àElan et la lointaine Ile
de Tivun (Tylos, Bahrein).

Naran-Sin, sonfils vers 3,750 av. J.-C.
entreprit des guerres lointaines, mais
fut un prince civilisateur nous avons
des textes de lui, qui révèlent ses rela-
tions avec l'Egypte.

Puis, nous citons
Sargani-sar-al, roi d'Agadé.
Une grande quantité de noms royaux sont conservés,

mais leur place chronologique est très peu sûre. Nous ne
savons même pas si ces monarques doivent se placer dans
les douze siècles qui séparent Naram-Sin de la fin de la
période mythique, ou s'ils appartiennent à un âge plus
récent. Nous mentionnons

Ua-anna, roi de Sirtella.
Gamil-Sin,sémite, roi d'Ur.
Ibil-Sin, roi d'Ur.
Ga-Sin, roi d'Ur.
Sin-Iddinna, son fils, roi d'Ur et de Larsa.
Nur-Bin, roi d'Ur.
Rim-Sin, en sumérienErio-aku, l'Arioeh de la Bible.

On a des contrats juridiques de ces trois derniers rois.
D'autres noms pourraient encore être cités: mais cen'étaient pas tant des rois de Babylone, quoiqu'il soit

probable que la ville relevait d'eux.
Cette période légendaire, à partir de laquelle, d'après

Bérose, l'histoire ne comptait plus par sars, mais par
années, prit fin en 2517 av. J.-C., ou plutôt en 2506;
car Eusèbe compte 34,091 au lieu de la lecture factice,
33,091 le Synalle a 34,091, après les deux rois mythi-
ques, au lieu de 34,080,ce qui prouve que, véritablement, sl'avènement de la première dynastie historique dépassait

de onze ans la période cyclique. D'aprèsle texte d'Eusébe,
les Mède~prirent Babylone ces Mèdes peuvent avoir été
des Susiens ou des Elamites,qui parlaient un langage voisin
de celui des Mèdes.

Avec cette période commencent l'histoire de Babylone
et une chronologie à peu près certaine.

c. Période historique. D'après les nouvelles études
auxquelles M. Oppert a soumis cette époque, on peut
s'arrêter, avec une très grande vraisemblance, aux dates
suivantes

1° Première dynastie de Babylone, 11 rois d'origine
élamite, 304 ans. 2506-2202Sumn-abi. 2506-2491

Sumn-il 2491-2456
Zabû, cité par Nabonid. 1456_~4~~Abil-Sin. 2442-2424Sin-muballit. 2424-2394
Hammurabi, son fils, connu par beau-

coup de textes il bâtit des villes,
creusa des canaux d'irrigation, et fit
fleurir lecommerce; beaucoup de docu-
ments juridiquesde ce temps sont venus
jusqu'ànous. 2394-2339

&!MMM-:hMM,sonfils. 2339-2304Ebisum. 2304-2279
Ammiditana 2279-2254Ammididugga. 2254-2233Sanzszc-ditana. 2233-2202

2° Dynastie de Uru-ellu (Sis-ku), 11
rois, 268 ans. 2202-1834

Amman 2302-2141~MM-?MM. 3141-2086
Damgi-ilisu 2086-2050lskipal. 30SO-2038Sussi-ahi. 203S-2008Gul-ki-izi. ~1008-4953
Kir-gal-alvmmas 1963-1903~-MKmŒ 1903-187SA-kur-:zl-anna. 187S-1849
Dlelamnza-kurkura. 1849-1843
Ea-gu 1843-1834

3° Dynastie de 36 rois, 576 ans 9mois. 4834 -4158Kan-dis. 1834-1818Agum-si. 1818-1796
Agu-ouvi 1796-1774As-si. 1774-1766
~tCtK-tKe~&Mt-MmM. J J

Les quinze mis qui suivent nous sont
inconnus; mais c'est la période des
roisélamites dontnous avons des textes,
nous lesclassons enordrechronologique.A~axi-bug.is.

Purnapuriyas (en élamite rejeton du
maître des tiays).

Kurigalzu Simiti-Silhok.
Kudur-mab:ag, conquérantde l'Est.
Ardu-Sinou Eriv-aku (Arioch).
Karaïndas
Kara-hardas.
Nazi-ruddas.

Il y a une période inconnue de 343 ans,
9 mois. 1766-1422

Puis viennent trois rois
(Nomsperdus). 1422-1400Id. 1400-1374Id. 1374-1357Kara. 435T-4356
Sémiramis (Sammeramit), règne en As-

syrie de 13SS-1314. 13Õ6-1349
C'ast la même race qui est citée dans



le canon de Bérose, et probablement
la Séramis historique.

Sagasaltias, connu par ses bâtisses. 1349-1336
Kas-bat, sonfils. 1336-1328
Bel-.madin-sum:· 4328-1326Bara-harnit. 1326-1325
Bén-~zitdirWSUm 1325-1319
Din-nadin-alchu 1319-1289 E

Ce roi entreprit des guerres heureuses 1

cmtre Nimiphabal-ekur, roi d'As-
syrie et menaça même Ninive. 1319-1289mK- 1289-1273mT-M~ïM. ~'3-1260

Zamama-nndin-sum. 1260-1267
Bel-nadin, fut attaquépar Assurdan,roi

d'Assyrie(llferodachbaladanJ~ 1267-1287
40 Dynastie de Pase, 11 rois, 72 ans

6 mois 12S7-tl84mr~.L. 4~ï-i~140
NabuchodonosorIer attaquaAssur-ris-isi,

roi d'Assyrie,maisfut vaincupar lui.reste
de lui une sorte de charte de donation deterre. 1240-1234

Cinq rois ensemble4ans. 1334-1230
Dfarduk-nadin-akhë

L'un des rois les plus connus de l'an-
tiquité babylonienne. TI guerroya contre
Teghthphalasar, roi d'Assyrie il vint
jusqu'enAssyrie etil enleva des idoles qui

ne furent restituées à leurs propriétaires

queparSennachéribseulement.Nous ayons
de son temps une quantité de monuments j

relatifs à des donations de terrains, parmi
lesquels se trouve le fameux caillou de
Michausa de la Bibliothèque nationale. 1230-1208
J~larduk~readin. 1 an 6 mois. 1208-1206
Nar~A-MM&-&tMo~. Combattit Assur-

lie roi d'Assyrie. ~Q6-H 93Nabu-saduni. 1193-1184
50 Trois dynasties, 7 rois 40 ans 8mois. 1184-1138&m~ ~S4-1166

Es-tMt/cM-xH-,5 mois. 1166-1.165~aœ&ftdtK-a/ 1165-1162
H-Ulbar-sahir~sum. 1162-1145
jVtH!p-/t;!tdM?'-MSM7' 1145-1142
Silani-Sultamuna, 3 mois. _14~~
Un roi élâmite, non nommé. 1142-llJb

60 Période presqueabsolumentinconnue,
comprenant la suprématie assyrienne;
seulement, de temps à autre, les rois
de Nivive enregistrent des révoltes
des Chaldéens 1136-763

Premier roi, 13ans. 1136-1123
Autre roi, 1 mois 12jours. 1128

A partir de cette époque l'histoire de
Babylone se confond avec celle de.l'As-
syrie nous trouvons les noms des per-
sonnages qui tentèrent de la délivrer du
.jougdeNinive:Nabu-zikir-ish~cn. vers 967Ben-MMdtK-f! vers 931

.N~M-aM-MMtK.vers 926~M-mm-:<M!H. vers 898
l7fardul~belrusaté. vers 897
Nnr~M/6-&sM~gM. vers 868

Dans cette période, tombe la fin
de la première dynastie assyrienne.
PhulI'adversairedeMénahemd'Israël,jusqu'en. 763

70 Dynastie de Babylone. 76l-74~L
C'est à cette dynastie qu'appartient

JJJNabonassur, à partir duquel compte l'ère

de ce nom l'époque astronomique est le
mercredi 26 fév. julien 747 av. J.-C.,
746, ou 9,254, en augmentantl'ère Chré-
tienne de 10,000 ans. La liste babylo-
nienne cadre avec le canon de Ptolémée et
en confirmed'unemanière éclatante la com-
plète exactitude.

Roiinconnu. « ensemblea r air<i-"IU1Ifcto-mm^MlsdéDakkur. ensemble a>7fa2747

Nabiwiasir (Nabonassar).
On dit qu'il anéantitlesdates de ses pré-

décesseurs pour que l'histoire commençât à
partirde lui. Il fut le contemporaindeTeglath-
phalasar II, qui relevait la puissance de Ni-
nive.Le pouvoir de Nabonàssarsemble avoir
été très limité, et son règne, pendantlequel
il ne réussit même pas à dompter les gens
de Borsippa, sur le territoire de Babylone, ne
fut pasglorieux. 747-733

Nabu-iiadin-sum ou Mdin, Nadius de
Ptolémée, son fils 733-731

Nabusumrukin on Sumyukin, régna 1 mois
12jours 731-728

h. Périodedesprinces étrangers.731-625
Kin-sir, de Sapië, le Chinzir de Ptolémée, com«

battit contre Téglathphalasar, se lia avec
Mero-cachbaladar contre l'Assyrie; mais
Téglathphalasar eut le dessus, et saisit
effectivementle pouvoir, mais il ne put se
maintenir dans Babylone ou à sa place
régna

Pul, Phal II, le Porus de Ptolémée on a voulu
identifier ce Phul avec Teglathphalasar; en
effet, ils sontnomméschacun dans deux listes
différentes pour remplir le même espace de
temps.Mais en dehors des improbabilités de
changement de nom de la part de Teglath-
phalasar, le canon de Ptolémée est contraire
à cette hypothèse. Ce document confond
ensemble les deux régnes dans l'espace de
cinq ans, XivÇfpou xal Htipou, ce qui

prouve évidemment un règne commun de
Chinzir et de Porus, et ce qui exclut absolu-
ment le règne du puissantroi assyrien, plus
nominalqu'effectif. 728-726

Ululai, de Tinu, Elufeus de Ptolémée 726-721
A sa place une liste donne Sulrnun>asa-

rid, le Salmanassar, roi d'Assyrie, connu
par la Bible; mais le même texte qui parle
deladominationde Salmanassardans Accad,
ne dit pas qu'il ait jamaisrégnéà Babylone.

Warduk-abal-iddin (Merodachbaladan de la
Bible), le Mardaeempadus de Ptolémée, ori-
ginaire de la côte du golfe Persique, deBet-
lakin, ville nommée ainsi du père de Mero-
dachbaladan.Ce prince, ennemi de l'Assyrie,

envoya une ambassade à Ezéchias, roi de
Juda, pour l'engager à la lutte contre les
Assyriens.il se liguaégalement avec les rois
d'Elam,surtoutavecle roi Sutruk-Nalchunta;
attaqué par Sargan en 710, il soutint pen-
dant deux ans la lutte contre son puissant
ennemi. Babylone tomba, puis Bet-S"akin, sa
forteresse, et la couronne de Babylone passa
au roi d'Assyrie.

Sargon (Sar-lcin, Sar-Ukin), Arcéanus dePtolémée 709-704
Sargon, le constructeur de Khorsabad,

prit le titre de roi de Babylone et régna
sur les deux pays pendant cinq ans il fut
assassiné par un nommé Raborid.

interrègne (kaa&MW), de Ptolémée, 2 ans, 704-702
1 Après la mort de Sargon, son fils et suc-



cesseur sur le trône d'Assyrie fit une ten-
tative infructueuse pour s'emparer de Ba~
bylone; une liste de rois le porte même
comme ayant régné ces deux ans. Mais le
canon de Ptolémée doit avoir raison contre
le texte cunéiforme, favorable aux Sargoni.
des. Car si Sennachérib avait pu être roi de
Babylone, comme le pouvait bien plus tard
son fils Assarhaddon il aurait gardé le
trône, après avoir vaincu un usurpateur
nommé

Marduk-zakif-sum,le Hagises des Grecs, ré-
gnant 1 mois et su prévenir le retour de

Merodachbaladan qui recouvre le sceptre
pendant 9 mois.

Bel-ibni, Belibus de Ptolémée. 702-G99
Fut placé sur le trône par Sennachêrib,

mais, après trois ans de règne, le roi d'As-
syrie se méfia de lui, et donna le pouvoir à
son fils

Assur-sadin-mm (Asaranadisusde Ptolémée) 699-693
II garda le pouvoir pendant six ans, mais

succomba devant la coalition des Babylo-
niens indigènes et des Elamites Halladus5
roi d'EIam, l'emmenaen Elam. Un Babylo-
nien le remplaça

Nergal-usexib (Irigibelus de Ptolémée) 693-692
Régna un an et demi et six mois soutint

la lutte contre Sennachérib.
Musezib-Marduk(Messimordacus de Ptolémée. 692-688

Nommé aussi Suzub, fils de Gatula, un
patriote chaldéen, excita les Elamites à la
guerre contre les Assyriens, mais fut vaincu
dans la sanglante bataille de Holnleh, au
moins selon le dire de Sennachérib.Un autre
texte attribue la victoire aux fédérés. Mais
le roi de Babylone n'en fut pas moins pris et
envoyé en Assyrie.

Interrègne de huit ans688-680
La liste des rois dont nous avons parlé

donne encore ces huit ans à Sennachérib,
tandis qu'un autre document conforme au
canon de Ptolémée, dit expressément qu'il
n'y a pas eu de roi à Babylone. Après la
mort de Sennachérib, un fils de Mérodach-
baladan, nommé Nabu-zir~napisti*-lisir,
tenta d'usurper le pouvoir, mais Assarhad-
don marcha contre lui. Il s'enfuit chez le roi
d'Elam qui le fit tuer.

Assur-akh-iddin (Assarhaddon,AsaridinusdePtolémée) 680-667
Fut le seul roi de l'Assyrie qui, son règne

durant, a porté le titre de roi de Babylone.
II fit rebâtir les murs de Babylone,ou il
résida peu. Son activité étant absorbée par
ses guerres contreles Phéniciens, les Cimmé-
riens et surtout par ses expéditions contre
l'Egypte. Il prit Memphis, mais, tombé ma-
lade, il mourut pendant la troisième expé-
dition, en chemin. Il semble avoir eu l'idée
de se fixer en Egypte il se nomme roi
d'Assyrie, de Babylone, d'Egypteet d'Ethio-
pie. Avant de partir, il avait partagé son
empire d'Asie, en laissant Ninive à Assur-
ban-abal, et Babylone à son fils

Samas-sum-y ukin (Samnughus,Saosduchin
de Ptolémée) 667-64?

D'après les textes du roi d'Assyrie, Saos-
duchin nb fut institué que par la grâce d'As-
surban-abal en tous cas, il se renditabso-
lument indépendant. Son frère lui déclara
la guerre, l'assiégeadansBabylone, et, selon
la version assyrienne, la disette fut si ter-

rible que les habitants mangèrentleurs en-
fants. Exaspérés, ils se révoltèrent et bril-
lèrent Saosduchin dans son palais. II est
possible, mais il n'est pas sûr, que cet évé-
nement, parfaitementhistorique,ait donné
naissanceà la légende de Sardanapal péris»
sant avec ses femmes et ses trésors sur un
bûcher. Mais le roi d'Assyrie ne devint pas
roi de Babylone, la couronne échut à un
Chaldéen de naissance.

Kandalan, Chiniladan de Ptolémée.. » > 647-623
Ce roi se maintint à Babylone contre Assur-
ban-abal; il est possible qu'il ait été supplanté
pour très peu de tempsparBekzikir-iskun,père du roi Nériglissar.
I. Dernière dynastie nationale de Babylone.lone. 623-538

Nabopalassar, en assyrienNabu-abaUusur.. 623-604
« Nebo protège le fils », fut le fondateur de
la puissance babylonienne il se maintint
contreles derniersrois d'Assyrie,etprit,eoa»
jointementavec Cyaxare le Mède, Ninive. La
cité assyriennefut anéantie,et Babyloneprit
sa place comme capitale du monde pendant
trois siècles, jusqu'à la mort d'Alexandre.
Nabopalassarcommença les grands travaux
de constructionque son fils acheva. Vieux
et malade, il associa à son règne son fils et
successeur.

NabuchodonosûrleGrand(ZVaftttkudurr*umr). 604*561
« Nebo protège la couronne », l'un des plus
grands rois que l'Asie ait jamais vu, vain-
quit, jeune encore, le roi d'Egypte Nécho, a
Carchemis (604) et mit fin pour toujours
aux invasions africaines qui avaient coûté
la vie an roi de Juda, Josia. Nabuchodo-
nosor, roi de Babel, qui avait déjà envoyé à
Babylone Jéchonias, soumit toute la Syrie,
prit Jérusalem, détruisit le temple, assiégea
Tyr pendant treize ans, et acquit par ses
conquêtes une telle renommée en Asie, que
les légendes lui attribuaient des expéditions
lointaines et le comparaientà Dionysos et à
Hercule. Ainsi une de ces légendes lui fait
parcourir l'Afrique et même attaquer l'Es-
pagne. Malheureusement aucune inscription
relatant ses exploits guerriers n'estparvenue
jusqu'à nous: en revanche, nous possédons
de lui des milliers de briquesavec des titres
et des documents rendant compte de ses
magnifiques constructions: nous aurons à.
nous en occuper dans l'exposition topogra-
phique du site de Babylone. En dehors des
textes émanant directement de Nabucho-
donosor, nous avons de nombreux docu-
ments juridiques datés de toutes les années
de son règne, également écrits sur des
tablettes d'argile. Le monarque semble être
mort d'une mort naturelle.

Evilmerodach Avil~Marduk, en assyrien
< homme de Merodach B01-S59

Ce prince, fils de Nabuchodonosor, délivra
le captif royalJechonias et le combla d'hon-
neurs. C'est là tout ce que nous savons
de son règne très court, abrégépar le crime
de son beau-frère Nériglissar,"qui l'assassina
et usurpa la couronne.

Nériglissar,en assyrienNergal-sar*umr 559-555
« Nergal protège le roi », fut, sous Nabu-
chodonosor et son fils, un haut fonctionnaire
du palais, et figure comme tel dans beau-
coup de textes juridiques. On ne sait rien
de lui, sauf qu'il entreprit plusieurs con->



structions très importantes,sur lesquelles il BB

nous a laissé des récits détaillés. Son règne s<

est connu par denombreuxdocumentsprivés. la

II devaitêtre déjà très âgé lors da son avène- la

mentau trônequ'iloccupapendant quatreans. ri
Labessiordachus,Labasi-Marduk, fils du pré- d

cédent 553
Ne régna queneufmois (et peut-êtreseule- t<

ment neuf jours, ce qui résulterait du texte si
datéde son règne. Irrités de sa férocité, ses S
sujets le tuèrent et mirent à sa place un 1e

homme de famille noble, mais non royale, p
le fils de Ndbu-balatsu-iqbi, « Nebo a B

décrétésa vie », le roi Nabonid. t(

Nabonid, en assyrien Nabu-naïd 55S-S38 o
« Neboest glorieux Labynetusd'Hérodote, p
fut un monarque vaillant et éclairé. Il sut d
résister aux Mèdes, dont la puissance mena- ci

çait encore Babylone. Après avoir vaincu à

Astyage, Cyrus attaqua la Chaldée, et si

prit Babylone après un siège célèbre. Des d

récits babyloniens exposent des détails un r
peu difiérents de ceux qui sont relatés dans E

les auteurs grecs. Ces derniers prétendent r
que Cyrus le fit transporter en Carmanie, C

tandis que le document cunéiforme fait mou- 1

rir Nabonid bientôt après la chute de Baby-
lone.
Cyrus, roi de Perse, prit le titre de «roi de Babylone et d

des nations» comme successeur des rois chaldéens, et il li

ne s'intitula pas roi de Perse; mais l'indépendance de la I
Chaldée fut pour toujours finie. Les monarques ariens, d

en sacrifiant leur appellation nationale,avaient beau por- f
ter le titre de roi de Babylone; y ajouter même le titre i:

de « restaurateur de la Pyramideet de la Tour >, le sen-
timent chaldéen se réveillabientôt.Le fils ainé de Nabonid, g

Bel-sar-usur,le fameux Balthasarde la Bible, sembles'être f
soulevé sous Cyrus ou Cambyse à une époque qui n'est s

pas encore déterminée. Après l'avènement de Darius Ier, i
Babylone se souleva sous un nommé Nidintabel, qui e

assuma le nom de Nabuchodonosor, fils de Nabonid il
tint le sceptre pendant vingt mois, pendant lesquels il 1

soutintcontre le roi de Persece fameuxsiège de Babylone, 4

auquel se rattache le fabuleux dévouement de Zopyre. e

Mais ce qui n'est pas fictif, c'est la royauté de ce Nabu- s

chodonosor, du règne duquel nous possédons un nombre 1

assez considérable de documents. Huit ans après cette i
première révolte, un autre faux Nabuchodonosorse sou- i
leva: mais lui aussi fut vaincu. Peut-être même le fameux {

Balthasar se rapporte-t-ilaux dernières années du règne <

de Darius. (

Darius avait dépouillé la cité de sa grande enceinte <

d'Imgur-Bel:Xerxès, tout roi de Babylone qu'il senomma,
détruisit la Pyramide, le monument auquel se rattache
la mémoire de Babylone. Les Perses, surtout sous
ArtaxerxèsIer jusqu'àArtaxerxèsH,"résidaient à Babylone

en hiver, pendant que le palais de Suse, détruit par un
incendie, était en ruines. La ville avait gardé ses
richesses et sa renommée, témoin la pièce malheuren-
sement perdue par laquelle débuta Aristophane, et qui
portait le nom des Babyloniens. Alexandre pensait à lui
rendre sa splendeur, en l'élevant au rang de capitale
de son vaste empire. Il avait l'intention de rebâtir
les templesen ruines mais la mort de cet homme de génie
fut le prélude de la chute de Babylone. Séleucus la prit
en 312, et cet événement fut réputé tellement important

que l'occupation de Babylone fut le point d'une ère qui
domina la chronologie asiatique pendantmille ans. Le fils
dé Séleucus, Antiochus Soter, y résida, rebâtit les ruines
et se conduisit en prince chaldéen lesParthes Arsacidës,qui
occupèrent la ville définitivement depuis 133 av. J.-C.,
firent encore quelques concessions à la gloire passée. Mais
le destinde l'anciennereine du monde s'accomplit jamais

Babylone n'a, été détruite. Elle a été démolie peu à peu,
ses édifices ont été exploités comme une carrière, et ainsi
la grande cité de la confusion des langues a disparu de

la face du monde, en alimentant de ses immenses maté-
riaux presque toutes les capitales modernes de la vallée
de l'Euphrate et du Tigre.

H. TOPOGRAPHIE DE BABYLONE. La ville de Babylone,
telle qu'elle se montre dans son développement colossal

sous Nabuchodonosor,a un. point de départ plus modeste.
Sur l'emplacement actuel de Hillath-el-feihâfut fondée

la première cité qui, jusque dans les dernières époques,

porta le nom de Temen-Babilu, pierre de fondation de
Babylone. Après ce premierétablissementse fondèrentdes
temples au N.; surtout la fameuse pyramide, le E-Saggil

ou Saggil, détruit par Xerxès; les rois y établirent des
palais, et formèrentà côté de la ville originaire« ville
de la pierre de fondation >, une capitale fortifiée. Cette
cité royale était située sur la rive orientale de l'Euphrate,
à 32° 30' de lat. boréale. En dehors de la Mésopotamie,

sur la rive arabe, à 17 kil. de là, était située la Tour
des Langues, au S.-O., sur la rive occidentale. Cette
région, qui plus tard fut englobée dans l'enceinte de
Babylone, s'appelaitBorsippa, Barzipa, Barsip en assy-
rien, et était désignée « la ville de l'autel brisé ».
C'est à Borsippa, et non pas à Babylone, que, selon le
Talmud, la confusion des langues avait eu lieu.

Une autre ville s'était fondéedans leN.-O., le telld'OAfJ/-
mir d'aujourd'hui, qui renfermait probablement la ville
des Cuthéens,adorateurs de Nergal. Mais toutes ces loca-
lités restèrent longtemps absolument indépendantes de
Babylone, ainsi que d'autres petites localités mentionnées,
dans les inscriptions juridiques, Sahrina, Pahirti, qui
furentplus tard enfermées dans la grande enceinte et ainsi
incorporéesà Babylone.

1. Murs de Babylone. L'œuvre de l'unificationde la
grande cité, comparable à ce qui s'est fait de nos jours
pour Londres et Paris, commencée et projetée par plu-
sieurs rois, fut enfinréaliséeparNabuchodonosor. Josèphe,
Abydène, et les textes eux-mêmesattestent que ce roi
entoura Babylone d'un système de six enceintes.

L'enceinte extérieure,la plus développéede toutes, dont
Hérodote, qui l'a vue, parlelonguement,formaituncarré de

120 stades et, avec les rentrants des murs, 490 stades

en tout, à peu près 93 kil Cette enceinte s'étendait en
suivant le canal actuel arabe du Nil, au N., allait sur
l'Oheynir, se développant sur une étendue de 23 kil.

vers l'E., tournait au S., puis à l'E., traversait l'Eu-
phrate et renfermait toute la cité de Borsippa; elle rejoi-
gnait le coin N.-O. en allant toucher les ruines actuelles
de Tell-Hartceh et Tell-Ghox-aïl.Une énorme superficie
de près de 820 kil. q. était entourée par ce mur extérieur,
qui s'appelaitImgur Bel, « Bel a béni ». Les origines de

cette enceinte sont très anciennes, mais elle fut achevée
aussi vaste par Nabuchodonosor seulement. Elle occupait

un espace dépassant en étendue le dép. de la Seine.

et à peu près sept fois plus grand que le Paris actuel.
Cette évaluation n'est nullement exagérée, car Aristote
(Pol. III, 8) mentionne l'étendue de Babylone comme
absolument exorbitante selon le grand penseur, le mur
à lui seul ne constitue pas une ville, car on pourrait alors
faire passer pour une cité le Péloponèse tout entier en
l'entourant d'un mur; telle, dit Aristote, est pourtant
Babylone, qui est plutôt un pays qu'une ville. En compa-
rant les données transmisespar les auteurs classiques,on
peut évaluer la hauteur du mur extérieurde Babylone à

90 coudées(48m.) avec une largeur de 50 coudées(27 m.).
De deux côtés, ce mur d'Imgur-Bel était bordé d'un fossé,
dont le creusement avait fourni laterre pourbâtir l'enceinte.
Cette situation explique "la disparition presque complets

de la construction. Des tours hantes de 200 coudées
(108 m.) surmontaientcette gigantesque circonvallation.
Selon Hérodote, cent portes s'ouvraient dans ce mur les

battants «n airain furent enlevés par Cyrus et par Darius



qui démolitenpartie ce grand mur, lequelpassait, dans l'an-
tiquité grecque, pour une des sept merveilles du monde,

avec lesJardins suspendus.Sous Xerxès etsous Artaxerxès
cette enceinte extérieure semble avoir été détruite, et il ne

resta plus que la seconde enceinte également décrite par
Hérodote.

Cette seconde enceinte, le Salhû de Babylone, s'appe-

de se mouvoir en sens inverse. L'emplacement renfermé
par cesecond mur de Nivitti-Bel était encore de 290 kil. q.
presque quatre fois la superficie de Paris il laissait en
dehors les villes de Borsippa et de Cutha qui redevinrent
alors villes indépendantes. Les historiens de l'époque
d'Alexandrene connaissaientque ce second mur, et ainsi
on peut s'expliquerla différence entre les données d'Héro-
dote et des auteurs plus récents au sujet du développe-
ment des murs de Babylone.

Mais cette vaste surface n'était pas entièrementhabitée,
à beaucoup près elle était occupée par des champs culti-
vés qui permettaientaux habitantsenfermés de soutenirun
siège très prolongé cettegrande plainefertile,entourée d'un
mur, mettait les habitantsassiégés à l'abrid'une famine.

2. Lacitédes Babyloniens. Il est probable que l'empla-
cement actuel de la ville de Hillah marquele point le plus
antique de Babylone, la ville de la pierre de fondation de
Babylone; l'usage des Orientauxest d'ailleurs constam-
mentle même,on n'abandonnepasles sites les plus anciens.
Cette ville habitée, l'Urbs proprement dite, s'étendait
le long des deux rives de l'Euphrate, sur une longueur de
20 kil. environ, depuis le village actuel de Djumdjunah
au N., le long de l'Euphraterc'est difficile à savoir jusqu'à
quelle distanceelle s'étendait à partir des deux rives du
fleuve. La cité centrale occupa tout l'emplacementactuel
de Hillah et s'élevait au S. jusqu'à bubal qui se trouve

lait en assyrien Nivitti-Bel, « demeure de Bel ». Selon
le père de l'histoire, elle était encore très forte, mais plus
étroite que l'enceinte extérieure.Elle avait 360 stades de
pourtour, la longueur très respectable de 69 kil.; la
dimension de sa hauteur a pu être de 50 coudées et la
largeur de 9 m.; la largeur de cette circonvallation était
encore plus que suffisante pour laisserà deux chars laplace

comme étant dans Babylone dans l'inscriptionde Darius
gravéesurleroc deBehistoun.Aelleseulelacité spécialement
babylonienne a pu égaler la surface de Londres, propre-
ment dit. Selon Hérodote (I, 180) les rues de cette cité
étaient coupées à angle droit et une partie allait droit
vers le fleuve par des ruelles qui aboutissaient sur l'Eu-
phrate et étaient fermées par des portes de bronze. En
tout cas il doit y avoir eu des quais et des places sur le
bord du fleuve même. Les maisons de ces rues avaient,
selon le mêmetémoin oculaire, trois et quatre étages.

Sur le parcoursde l'Euphrate s'étendait un quai dont la
constructionest attribuée par Bérose au roi Nabonid (555-
S38). En effet le quai a été découvert par les explorateurs
français et les briquesportent le nom de Nabonid. Ce quai
s'étendait à partir de l'extrémité nord, où probablement
Cyrus entra dans la ville, et a pu avoir une longueur de
40 kil. Des bassins artificiels servaientde déversoir quand
les eaux du fleuve montaientet préservaient ainsi les rues
basses d'une inondation. Ce mur fluvial était bâti en
bitume et en. briques,, à bords escarpés ceci se démontre
clairementpar le récit d'Hérodote de la prise de Babylone
par Cyrus. Si les Babyloniens n'avaient pas été aussi
insouciants, en célébrantune fête, ils auraientpu, dit l'his-
torien, se mettre sur les bords du fleuve, fermerles portes
fluviales, et prendre les Perses comme dansunfilet (amoraux),

Jdans l'Euphrate que les assiégeants avaientmis a'sec.

WB dJùzechteU zlîdà^Mi

Carte de Babylone,dressée par M. J. OPPERT.



Les deux rives dé la cité étaient jointes par un grand

pont qui étaitpresque au milieudela ville.Hérodote attribue

cette constructionà la reine Nitocris, selon lui, mère du

dernier roi Labynetusou Nabonid.Les textes cunéiformes

ne connaissentpas une reine de ce nom, qui figure comme
appartenant à une Egyptienne, sous la forme de mnti-
eqarru. Ce pontétait en piles de pierres,reliées entreelles

par du fer et du plomb. Le plancher, fait de poutres,était

enlevé chaque soir, pour que le pont ne fût pas pendantla
nuit le refuge des voleurs.

La cité centrale était riche en monuments, surtout en
temples et en sanctuairesdont les textes parlent, en les

sérail, contenantles niches qui devaientservirau. culte de
Mylitta; l'édifice a dû: servir à la coutumebabylonienne

qui assujettissait toute femme babylonienne à se prosti-
tuer à un étranger une fois dans sa vie en honneur de
Mylitta. On cite en dehors des marchés, le marché large,
le marché iesmuts, situés dans c&quartier,

N

plaçant expressément au milieu de la ville. On cite les tem-
ples de Sin (Lune), de Samas (Soleil), de Bin, le dieu

des phénomènes météorologiques, de Nebo, deMérodach,
le patron de Babylone, de Bel, etd'Anunit,la Vénus céleste,
d& Hylittal» déesse Je l'amour physique. Sur l'emplace-
ment du temple de Samas s'élève aujourd'huile sanctuaire
quiportele titre,non toléré parlaloimusulmane,demosquée
du Soleil on a voulu l'excuserparune légende attribuéeà
Ali, gendredu prophète. Cette mosquée est couronnée par
un clocher très élevé. Les ruines du temple de Mylitta se
trouvent encore distantes à 20 minutes au N. de Hillah;
c'est un carré représentant laruine d'une espècede caravan-

Carte de la cité royale de Babylone, dressée par M. J. Qppert.

En dehors de la ville habitée, il y avait surtout deux
villes spéciales, la cité royale et la villede Borsippa.

C'est l'expédition française en Mésopotamie, com-
posée de MM. Fresnel, Thomas et Oppert, qui a exa-
miné les ruines de Babylonede manièreà mettre de l'or-j
dre dans les données jusqu'alorstrès confuses, La ville de



Babylone, au dire d'Hérodote, était ornée (-Exoa:{«][j.Éy7))

comme aucune autre ville. Les textes royaux babylo-
niens, qui sont surtout architectoniques, et qui ne
sont malheureusementque cela, confirment tout à fait
le témoignage du père de l'histoire. D'autres auteurs
antiques exposent les splendeursde Babylone ils avaient
en vue d'autres monuments que ceux dont parle Héro-
dote aussi les descriptions ne pouvaient pas être
conformes. Les savantsqui, sans aller inspecter les ruines,
se sont occupés de la topographie de Babylone avant la
découverte des textes cunéiformes, ont souvent eu le tort
de rapporter au même monument des descriptions diver-
gentes, et ces malentendusn'ont été écartés que par l'ex-
ploration scientifique des ruines. Ainsi on a voulu concilier
la descriptiond'Hérodote d'une part avec les récits de
Diodore de Sicile, de Strabon et d'Arrien. Mais Hérodote
parle de la tour de Borsippa, tandis que Strabon avait en
vue la ruine de Babil, distante de 17 kil. de la première,
et Arrien parleencore d'un troisième édifice. Onnepouvait
pas s'expliquerpourquoi les récits des anciens, appliqués
à tort aux mêmes monuments,étaient au surplusen désac-
cord au sujet de la rive, ou droite ou gauche, de l'Euphrate
que ces auteurs leur assignaient. Aujourd'huion sait queles auteurs puisant aux sources authentiques ont tous
raison, et que leurs descriptionsdivergentess'appliquentà
des édifices tout différents.

3. Lacitéroyale.Presquetoutesles splendeursde Baby-
lone étaient réuniesdanscettepartie antique, où les anciens
rois s'étaient établis. La plus grande partie était située
sur la rive gauche de l'Euphrate qu'elle longeait sur trois
kil. environ cetteportion orientaleavaitune forme trian-
gulaire; une autre partie moins grande se trouvait surl'autre rive.

a. Murs de la cité royale. Cette vaste superficie
était entouréede trois circonvallations dont la plus grande,
celle de l'extérieur, avait soixante stades (11 kil.) de pour-
tour une seconde, courant à l'intérieur, n'avait que qua-
rante stades (7 kil. 1/2) elle étaitplus haute que l'autre
et était ornée de bas-reliefs en briques émaillées, repré-
sentant des chasses et des exploits guerriers. A l'inté-
rieur de cette seconde il s'en trouvait une troisième
qui protégeait les trois grands monuments célèbres de la
citéroyale, de 20 stades ou de près de & kil., encore plus
magnifique, au dire de Ctésias, accepté par Diodore de
Sicile. Les animaux avaient une hauteur de i coudées
(2 m.); au milieu on voyait,au direde l'auteur grec, Sémi-
ramis à cheval frappant une panthère, et à côté d'elle,
son mari, Ninus, assommant un lion.

b. Le grand palais. La merveilleuse demeure de Nabu-
chodonosor est aujourd'huiune ruine informe qui s'appelle
le Easr ou Mudgélibeh, couvrant encore 13 hect. Le
centre est dominé par une colline, où on voit aujourd'hui
un tamaris (athleh) de cette hauteur centrale ondécouvre tout Babylone. Fouillé en tous sens par les Ara-
bes pendant des siècles, il ne contient plus qu'un seul pan de
mur. Un lion en pierre, de travail assez grossier, est le
seul monument en pierre qu'ony découvre.

Le palais, d'une très grande richesse, avait été agrandi
par Nabopolassar,puis, au dire de Josèphe et des textes,
achevé en quinze jours par Nabuchodonosor. C'est là que
mourut Alexandre.

c. Leyardinssuspendus.Cesjardins,unedesmerveilles
du monde, sont aujourd'hui la colline d'Amran-ibn-Ali,
s'étendant sur 1S hect., formant un trapèze de 500 et
300 m., avec une profondeurde 400 m. Ce vaste amasde ruines est séparé du Easr par une profonde vaÙée,
d'un kil. environ. Autrefois l'Euphrate coulait aux
pieds de cette colline, dans laquelle tout fait reconnaître
les restes des fameux jardins suspendus. D'après Josèphe
qui suivait l'historien Bérose, Nabuchodonosor fit élever
ces jardins, sous forme de montagneartificielle,pour con-
soler une de ses femmes, Mède de naissance, des monta-
gnes de son pays natal. On se promenait sous les voûtes

sur lesquelles s'étavaient en forme de terrasses les jardins
plantés d'arbres. Ces voûtes étaient soutenues par d'énor-
mes piliers. Au dire de Strabon. ces piliers étaient
creux et remplis de terre pour qu'ils pussent contenir les
racines des plus grands arbres. Ils étaient construitsen

Le Kasr.

briquescuites liées avec de l'asphalte. Des escaliers con-
duisaient en haut et des turbines amenaientl'eau en haut
pour arroser les plantations. Ces machines étaient mises
continuellement en mouvement pour y faire monter l'eau
de l'Euphrate qui baignait l'édifice.

L'expéditionfrançaise de Mésopotamiea trouvé dans les
ruines une quantité de tombeauxmacédoniens, remplis de
bijoux d'or et de statuettes il s'y trouvait surtout des
couronnes de lauriers en or.

Entre le Kasr et l'Amran-ibn-Alise trouve une ruine,
longue de 100 m., qui peut être les restes des bains
(xoXt5jj.6y)6pa) dontparleArrien, dans le récit de la maladie
d'Alexandre.

d. Au N. de la cité royale, au coin de la circonvallation,
se trouvait laPyramide, le Tombeau de Belus, en assyrien
E-saggil, mot sumérien qui signifie « maison qui élève sa
tête ». Aujourd'hui, elle s'appelleBabil, pour résumer à
elle seule le souvenir de la grande cité; en effet, c'est à ce
monument que s'attache particulièrement la mémoire de
Babylone. Quoique détruit, il est grandiose un carré de
près de 200 m. de côté et de 40 de haut le désert, dans
lequel il se trouve, fait ressortir encore davantage sesformes gigantesques et l'impressionpuissante de ce débris
d'une grande civilisation.

Le E-saggil, bâti par les rois antiques, fut restauré
surtout par Assarhaddonet Nabuchodonosor. Il renfermait
différents sanctuaires, le Tombeau ou le lieu de repos de
Mérodachque les Grecs nommaient Bel, le sanctuaire de
Mylitta, le lieu des oracles, le temple des Assises du
Ciel et de la Terre. Des statues de divinités, de grands
trésors sacrés remplissaient le temple. Diodore nous a
donné une descriptiondes statues, et dans les textes, ou
réserve les amendes pour le trésor de Mérodachà E-saggil,



La ruine de Ba il ne représente pas la Tour que Héro-

dote vit encore, mais la Pyramide qui fut détruite par
Xerxès et qui, au dire de Strabon, se trouvait non loin

desJardinssuspendus. Alexandre employadixmille ouvriers

1

temps des Grecs, était ruiné. Diodore constatel'impossibi-
lité de concilier les témoignages divergentssur ses dimen-

sions, mais ajoute qu'on était unanime sur la hauteur dé- 1

mesurée qui permettaitaux Chaldéensd'observer avec pré-
cision les levers et les couchersdes astres. La légende sur la

Parthes un pare de chasses, auquel servaient surtout les
jardins royaux c'est à la restauration par les Arsacides

que nous en devons la conservation.
f. Le psiit palais de la rive droite se trouvait vis-à-

pendant deux mois pour en déblayer les décombres; après

sa mort, le projet de reconstructionfut abandonné.Tous

les auteurs, Strabon, Arrien, Denys le Périégète, Philos-

trate, Diodore, parlentde ce monument gigantesque qui, du

splendeur du monument que personne, parmi les Grecs, n'a
pu voir, atteste l'impression colossale qu'il dut produire
dans son intégrité.

e. L'enceintede la rive gauche renferme d'autres temples

encore moins grands. Tout cet espace fut employépar les

Birs-Nimroud.

vis des Jardins suspendus; il fut restauré par le roi Nen-
glissar. Si l'on peut croire Philostrate, un tunnel sous-
fluvial le joignait à la rive gauche. C'est ici qu'habitait

Alexandre il se fit transporter sur l'autre rive dans les



voûtes des Jardins suspendus, pour chercherla fraîcheur
et le soulagement contre sa fièvre. Des Jardins, il se fit
porter aux bains, et de là au grand palais, le Kasr, où il
mourut.

4° Telle était la cité royale,l'une des acropoles de Baby-
lone. L'autre acropole était la ville de Borsippa, sur la rive
droite ou arabe, à 7 kil. de la cité royale.

Borsippa, Barsip, Barzipa avait été autrefois indé-
pendante de Babylone englobée dans le vaste carré
babylonien jusqu'au temps de Darius, elle était devenue
indépendante.C'est ici que le Talmud place le théâtre de
la confusion des langues. Le grand sanctuaireque Héro-
dote vit encore était une tour à étages, formée de huit
tours superposées; le dernier étage était occupé par le
temple de Nebo. Hérodote, qui put y monter par ces ram-
pes qui conduisaienten haut à l'extérieur, rapporte que
ce temple, peu spacieux, renfermaitun lit en or où le dieu
recevait une vierge la nuit! La tour à étages s'appelait
E-Zida, mot sumériensignifiant « maison de la droite ».
Ce vieux temple contenaitle Temple des sept sphères,qui
est aussi un sanctuaire consacré au dieu de la Lune. Il fut
achevé par Nabuchodonosor, et se trouvait sur l'emplace-
ment où la fameuse Tour de Babel avait dû être com-
mencée jadis. Tous les rois la respectèrent, et une inscrip-
tion d'Antiochus Soter de tév. 269 ap. J.-C. nous démontre
que les rois séleucides veillaientégalement à sa conserva-
tion.

La principaleruine de Borsippaest le fameux Birs-Nim-
roud, les débris de la Tour. Cette ruine, l'une des plus
célèbres et des plus gigantesquesdu monde, se voit à dix
lieues à la ronde elle est encore élevée de 50 m. de hau-
teur des pans de murs gigantesques, complètement vitri-
fiés, de 11 m. de hauteur, gisent sur le haut de ce vaste
amas de débris de 700 m. de pourtour.

A côté du Birs-Nimroud se trouve une autre ruine,
aussi étendue, mais basse, qui renferme les débris des
trois sanctuaires de laTrinité divine et féminine, de Gula.
Il s'appelle aujourd'hui Tell-Ibrahim-el-Khalil, et les
Bédouins montrent encore la place où, selon eux, Ibrahim,
le patriarche Abraham, fut jeté par Nemrod dans la four-
naise ardente d'où il sortit sans aucun mal.

Le Birs-Nimrouda surtout été fouillé par les Anglais
si l'on pouvaitpénétrer dans cet amas de ruines, on y ferait
sûrement une large moisson des débris des archivesbaby-
loniennes. Les explorateurs ont mis à nu des étages du
Birs, qui prouventque les terrasses étaient coloriées diffé-
remment, selon la couleur consacrée à chacune des sept
planètes.

5. A l'angle N.-E. du carré babylonien se trouve un
groupe de ruines, représentant l'ancienne ville de Cutha,
Tig-gab-aen sumérien.Elle était consacrée au dieu de la
destruction, Nergal. Les ruines, dont la plus considérable
s'appelle Oheymir, < le petit rouge >, sont à 14 kil. de
Hillah. Près de cette colline se trouvent celle de Tell-
Bender et TellrKhazneh.

Beaucoup d'autres tumulus se voient dans la plaine
babylonienne,dont la seule nomenclature n'offre pas un
grand intérêt. Nous citons pourtant le Mokhattat, l'ali-
gné, dans la plaine de Dura; la colline représente le pié-
destal d'une statue colossale la même peut-être qui a
donné naissance à la légende transmise par Daniel III;
puis les Tells Fidos, Mà'hdi, el-Maut et d'autres.

Cette immense agglomérationn'a pas survécu beaucoup
à Alexandre elle a été démolie. Séleucie, Ctésiphon,
Bagdad sont bâties avec les briques de Nabuchodonosor.
La ville de Hillah occupe l'emplacement de la cité des
Babyloniens,et c'est le seul reste de cette cité immense
qui, au dire de Pausanias, fut la plus grande que jamaisle
soleil éclaira dans sa course.

HI. HABITANTS. Mais le nom de Babylones'estperpé-
tué, et il s'y est attaché, grâce aux prophètesjuifs, ainsi
qu'aux apôtres chrétiens, la notion d'une agglomération
immense et dévergondée. Ce reproche fait aux Babylo-

niens, est-il fondé ? En tout cas, le monde moderne subit
encore des influences babyloniennes qui sont loin d'avoir
un cachet aussi immoral, et dont nous parlerons plus bas.

Les institutionsdes Babyloniensne semblent pas avoir
été dures, mais plutôt assez douces. Leurs lois nous sont
maintenant connues par les textesjuridiquesnombreux dont
nous disposons, et qui nsis montrent comme caractères
distinctifsla grande puissance dont jouissait la femme, et
la capacité juridique de l'esclave qui figure comme partie
contractante dans beaucoup de contrats. Ces documents
curieux font revivre, non pas seulement la civilisation,
mais même la vie intime et particulièredes habitants.

La population libre était divisée en castes qui se divi-
saient en castes génériques et en castes de métiers. Les
premières formaient des tribus dénommées d'après un
homme qui passait pour leur ancêtre. Nous connaissons
plus d'une centaine de ces chefs, nommés banû « père>.
Nous citons lesnoms de Nur-Sin,Irani, Edir, Nabunnaï,
Sin-emitti et surtout celui d'Egibi, dont une branche
fournit, pendant plusieurs siècles, les ministres des
finances des rois de Babylone (V. EGIBI).

Les castes des métiers se divisaient en deux classes
bien distinctes. L'une, très élevée, se composait des
prêtres des différentes divinités, cilles i'Ea, de Bel,
A'Istar, de Ninip et d'autres, des savants, astrologues,
sapiri, jurisconsultes. Les juges du roi ne semblentpas
avoir été choisis dans une seule caste. Ils rendaientla jus-
tice criminelle et civile les cas ordinaires étaient décidés
par des tribunaux échifuinaux, toujours présidéspar un
sangu ou tupsav (hébreu TpSB), scribe public ou ac-
tuaire. A cette classe première semblent aussi avoir
appartenu les arpenteurs (masihani).

L'autre classe se composaitdes métiersproprementdits,
les marins, les tisserands, les tailleurs, les forgerons,les
cultivateurs et d'autres. Les pécheurs formaient, selon
Hérodote, une caste spéciale; ils se nourrissaientde pois-

sons, qu'ils broyaient et mangeaient en guise de pain.
Il parait, d'aprèsHérodote, que les médecins n'existaient

pas à Babylone les malades étaient exposés dans la rue,
et tout passantpouvait oudevaitdonnerson conseil. On tran-
chait la question thérapeutiquepar une délibérationpopu-
laire.

Les mariages se faisaient devant le peuple une fois l'an,
dans une cérémonie publique où l'on mettait les filles
nubiles aux enchères. Les belles filles se payaient fort
cher, et cet argent servait pour donner une dot aux aspi-
rantes laides. On ne pouvait se marier sans intermédiaire,
selon Hérodote. Mais les textes cunéiformes ne donnent
pas entièrement raisonà ces allégations.

La réputation d'immoralité de Babylone provient de
la coutume religieuse qui obligeait toute femmeà se donner
une fois dans sa vie à un étranger, qu'elle devait attendre
dans le sanctuairedeMylitta, et qu'elle n'avait pas le droitde
refuser. Celui-ci lui devaitune somme d'argent au bénéfice
du sanctuaire.En dehorsde cette coutume toute religieuse,
la prostitution florissait à Babylone, et ce ne sont pas les
prophètes juifs seuls qui l'attestent. Hérodote dit que la
misère avait engendré la démoralisation,et qu'on vendait
ses propres filles pour en faire des prostituées.

L'affirmation qu'ils ensevelissaientles morts dans du miel
et dans de l'huile pourrait reposer sur une erreur mais
c'est un fait assez curieux que, ni à Niniveni à Babylone,

on n'ait rencontré des tombeaux de l'époque indépen-
dante.

L'industrie des Babyloniens était célèbre dans l'anti-
quité la cité ne formait pas seulement un vaste marché
unissant la Phénicie à la Perse et à l'Inde, mais elle était
aussi le centre d'industries importantes.On fabriquaitdes
tapis célèbres, avec dessins en plusieurs couleurs;c'était la
grande confrérie des tisserands qui se chargeait de la
confection. Les vêtements de laine, et surtout les fabriques
de toile, étaient connus; à Borsippa se trouvait un
grand atelier de tissage de lin.



Une industrie, tenant à l'art, était celle des pierres 1

gravées chaque Babylonien, dit Hérodote, avait son
cachet, en forme de cylindre (V. Cylindre), fait de pierres

1

adorée avant tout dans la grande cité. Assur, le dieu
national de l'Assyrie, y était inconnu; mais on retrouveà
Babylone Bel, Bm, Anu, Ninip, Nergal, rsta, Zarpanit,
femme de Mérodaeh, Samas, Sin, et le reste du Panthéon
assyro^ohaldéen.

La royauté, émanantdu pouvoir divin, était àBabylone,
comme dans toute l'antiquité asiatique, absolue; mais le
pouvoir judiciaire, qui se rendait au nom du roi, indépen-
dant dans l'exercice de ses fonctions.

Le culte divin est peu connu les devins ohaldéens
étaient célèbres pour présager l'avenir, en recueillantles
oracles des dieux. Parmi les fêtes, on cite surtout celle des
Saeées, où un esclave, momentanément revêtu des orne.
ments royaux, se voyait rendre des honneurs souverains.

La science des Babylonienset des Chaldéens (V. Chal-
déens) était enseignée surtout dans différentes écoles à
Babylone, à Borsippa, à Sippara et à Orchoé les Babylo-
niens ont fait des découvertesastronomiques importantes;
ils ont trouvé le saros, la période de 223 lunaisons ou
6,888 jours */a, après lesquellesles éclipses reviennent; la
période triplede 1 9,736jours, nommée Vexêligmus, don-,
naitles jours entierssans fractions.Le gnomonet les heures
de la journée, divisées d'après le système sexagésinal,
sont d'invention chaldéenne, ainsi que la semaine de
sept jours et leurs dénominations actuelles: les seules
mesures que la Révolution française 4'ait pas pu abolir
proviennent de Babylone.

L'art babylonien ne nous est presque pas connu: aucun
monument de peinture, ni de sculpture, ni d'architecture
n'est parvenu jusqu'à nous (V. ASSYRIEet Chaldée).-

Pour la langueell'écriture4V. CUNÉIFORMES, CYLINDRES,

Borsippa, ainsi que les articles spéciaux relatifs aux
personnages.

D'une manière générale, il faut se reporter aux art.
ASSYRIE, Chaldéë, Chald*éens, CUNÉIFORMES.

Bîbi,. Parmi les travaux faits de première main, le
plus ancien est celui de Benjaminde Tudèle, éd. Ascher,

Figurine en terre cuite du
musée du Louvre.

1841.Niebubr, Voyage en Arabie, 1776-1780; Rien,
Babylon and Persepolis Londres, 1839. Ker PORTER,
Travels; Londres,1821.– La yard,Niniveh and Babylon.

Willian-KennethLOPTUS, Chaldmfiand Susiana; Lon,
dres, 1836. Oppert,Expédition scientifique enMésopo-
tamie, 1858-1863,2vol. Sir H. Rawlinsof,On theBirs-
Nimroud, R. As. Soc. vol. XVI. Smith, AssyrïanDisco-
vevies; Londres, 1875, Pikches, Proceedings of the
Soc. of Bibl. archmologyi npv. 1884.- Parmi les livres de
seconde main, nous citons comme un bon résumé Kai;-
len,AssyrienuxidBabylonien,3' éd. Fribourg-en-Brisgau,
1885..

BABYLONE (d'Egypte). Petite ville de la Basso-
Egypte, située sur la rive orientale du Nil, un peu au N.
de Memphis. D'après la légende grecque la plus accrédi-
tée, cette -ville fut fondée par des prispnnïersbabyloniens,
ramenés par Sésostris au cour? de ses campagnes asiati.
ques. Ces prisonniers, employés à la construction des
nombreuxtemples dontSésostris orna lesvilles égyptiennes,
se révoltèrentcontre leurs maîtres et s'emparèrent d'un
château-fort situé au sommet d'nue eolline escarpée, De
là, ils faisaient des incursions fréquentes dans le nome
momphite et ravageaientles campagnes environnantes.On
les assiégealongtemps sans succès, et ils ne capitulèrent
qn'après avoir obtenu le pardon du passé et la permission
de s'établir dans l'endroit qu'ils occupaient. Ils construi-
sirent alors une ville qu'en souvenir de leur patrie ils
nommèrentBabylone. Une seconde tradition, rapportée
par Ctésias de Cnide, considère comme fondateursde Ba-
bylone les guerriers assyriensqui accompagnèrent Sémi-
ramis en Egypte et qui s'installèrent dans ce pays. En
réalité, l'ongine de la ville est purement égyptienne, et
remonte aux premières époques de la monarchie pharao-
nique. Dès l'Ancien Empire existait en face de Hewphis
une villenomméeBcinbin, et ce fut ce nom qui donna lien
à la légende relative à l'origine babylonienne de la cité.
Tout porte croire que le château-fort de Babyloneoccu-
pait l'emplacement exact de la citadelle du Caire et que,
par conséouent, la ville antique s'étendait sur une partie
des vieux quartiers de la capitale modernede l'Egypte. Au
temps de Strabon, la forteressede Babylone était occupée
par l'une des trois légions romaines qui étaient chargées
de garder l'Egypte. Un système de roues et de limaces,
disposé le long de la rampe qui descend de la colline au
Nil, servait à élever l'eau; du fleuve jusqu'au camp, et
était mis en mouvement par les bras de cent cinquante
captifs. (Strab-, XVH,-30 Diod,, I, 86.)

Victor Lqret.
BABYLONE (François de) (V, Barbary [Jacopo de]).
BABYLONIE. I. Histoire eËNËBALE.(V. ~ABYI~eNE).
IL BABYLONIE juive. Nous donnons ici, sous ce titre,

un aperçurapide de l'histoire des juifs en Babylonie. On
sait que le roi d'Assyrie Salmanassar, après la prise de
Samarie (721 av. l'ère cbr.), et le roi de Babylone Nahu-
chodonosor, en 5.98 d'abord, puis en 587 av. l'ère chr.,
après la prise de Jérusalemet la destructiondu royaume
de Juda, transportèrent un grand nombre de Juifs en
Babylonie, sans compter d'autres transportâtions de ce
genre. Après la prise de Babylone par les Perses (S37) et
la fin de ce qu'on appelle l'exil de Babylone, un petit
nombre seulement de juifs exilés retournèrenten Palestine,
les autres restèrent en Babylonie, où ils formèrent, avec
le temps, une population importante. On n'a pas encore
réussi à identifier avec certitude les localités où, suivant
la Bible, étaient établies les coloniesjuives du temps de
l'exil, et ce qu'on sait de leur histoire jusqu'aunte siècle
après l'ère chrétienne se réduit peu de chose. Antiochus
le Grand (223-187)transporta deux mille familles juives
de BabylonieenPhrygieet en Lydie, poury tenir garnison
et réprimer les désordres qui menaçaientd'éclater. Lorsque,

en l'an 40 av. l'ère chrét,,HyrcanI[,dePalestine, fut em-

mené prisonnierpar les Parthes, les Juifs babyloniens le
supplièrent de rester avec eux et lui offrirent les plus
hautes dignités. Ils étaient en relations constantes avec
Jérusalem, envoyaient annuellement des contributions au
temple qui étaient concentrées à Nisibe et à Nehardea,y

dums, telles que le jaspe.
la cornaline, la sardoine,
la Chalcédoineet surtout
l'hématite des emblèmes
se trouvaientsur des bâ-
tons sculptés qui établis-
saient, pour ainsi dire,'
l'identité des personnes.

Le commerceétait très
florissant; en fait de pro-
duits du pays, ce sont
surtout les céréales qui
jouentungrand rôle dans
les textes, mais égale.
ment les fruits, les dattes
et les oignons et l'ail.
L'huileet levin semblent
aussi avoir été exportés.

Les institutionspoli-
tiques étaientbasées sur
la religion, qui étaitpres*
que identiquecelle des
Assyriens (V. Assyrie).
En dehors des divinités
communesà l'Assvrie età
laChaldée,enpartied'ori-
gine sumérienne, nous
pouvons citer surtout,
comme jouissant d'une
vénération particulière,
Mérodaeh, le protecteur
de Babylone et de Nana,

ni\n nitA. Assnr. Ifi dieu

J. OPPERT.



allaient en pèlerinage, y venaient pour fréquenter les
écoles des rabbins célèbres. Le plus illustre rabbin pales-
tinien des derniers temps du second temple, Hill'el (V. ce
nom), était originaire de Babylonie, et d'autres docteurs
palestiniens (Juda, fils de Bathyre, les fils de Bathyre)
venaient également de ces régions. Le judaïsmebabylonien
avait acquis, à cette époque, une certaine force d'expan-
sion, il convertissaitdes païens, et l'on connatt surtout,
parmi ces convertis, la reine Hélène d'Adiabène (Y. ce
nom), ses fils Izate et Monobazeet leur famille, dont plu-
sieurs membres prirent part à la dernière lutte des Juifs
contre les Romains à Jérusalem (an 70 de l'ère chr.). En
l'an 118 de l'ère chr., les Juifs de Mésopotomie, s'asso-
ciant à un mouvement généraldesJuifs contreles Romains,
inquiétèrentvivement Trajan dans sa marche sur Ctési-
phon, il les fit châtier cruellement par Lucius Quictus.
Lors du soulèvement de Bar Cochebas (V. ce nom) contre
les Romains (132-135), les Juifs palestinienscomptèrent
sur l'appui de ceux de Babylone.

Les renseignementshistoriquessur les Juifsbabyloniens
deviennentplus abondants au commencementdu m0 siècle
de l'ère chr. Le judaïsme palestinien, épuisé par sa lutte
contreles Romains,écrasédansla défaite,était mourant, et
l'activité intellectuelle par laquelle se manifestait, surtout
depuis la destructiondu temple, la vie de la nation, était
arrêtée. En Babylonie, au contraire, le judaïsme,après une
incubationde plusieurs siècles, allait éclore à son tour et,
par ses écoles, fonderun vaste mouvement scientifique et
religieux.C'est là que se trouvera, du me ait xia siècle, et
non plus en Palestine, la vrai centredu judaïsme. Les Juifs,
au iuesiècle, étaient très nombreux dans ces régions, ils
habitaient principalementla Mésopotamie;depuis le golfe
Persiquejusqu'aux sources du Tigre et de l'Euphrate, mais
ils étaient aussi répandus au N. de la Mésopotamie (Ar-
ménie), et à l'E. du Tigre, dans la Perse jusqu'à Ispahan,
dans la Susiane, le Khousistan,sans parler des régions
situées en deçà de l'Euphrate. Ils y étaient plus ou moins
mélangés avec le reste de la population, et un dicton tal.
mudique,faisant allusion à la pureté de la race juive dans
ces contrées, dit « La Babylonie est pure, la Médie est
malade (pureté du sang déjà atteinte), l'Elymaïde est
agonisante, Mésène est morte. C'est surtout dans ce
renflementque forment entre eux l'Euphrate et le Tigre
avant de s'unir que se trouvaient la vraie Babylonie juive
et les écolesjuives célèbres. Sur l'Euphrate, au-dessous de
Hit, se trouvaient,en descendantdu N. au S., les commu-
nautés de Nehardea, Firuz-Sabor(Anbar), Pumbadita et
Sora (Mata Mahasia), qui deviendront célèbres pour les
académies juives qui s'y formeront sur le Tigre, près de'
Ctésiphon, on remarquaitsurtout la communauté juive de
Mahuza. Les Juifs de ces contrées s'occupaient d'agricul-
ture, de l'élevage du bétail, de commerce et de navigation
sur les nombreux canaux de ce pays; ils s'adonnaient
à tous les métiers manuels, mais, comme leur histoire est
principalementconnue par le Talmud, on connaîtsurtout
l'histoire de leurs écoles et de leurs rabbins. Si on s'en
rapportait à cette unique source de renseignements, ons'imaginerait par moments que le seul souci de toute cette
populationétait de commenter la Bible et la Mischna (Y.
ce mot) et de se livrer aux jeux de la casuistique reli-
gieuse. Ce serait une erreur d'optique, justifiée par l'im-
portanceextraordinaireque les questions religieusesavaient
prise chez les Juifs babyloniens de cette époque. Us avaient
depuis longtemps des écoles talmudiques,mais l'ère de
prospéritéde ces écoles date de l'arrivée en Babylonie de
deux rabbins, Rab et Samuel, originairesde ce pays, mais
qui avaient fait leurs études en Palestine. Le retour de
Rab, daté de l'an 219, est comme le signal d'une renais-
sance féconde du judaïsme en Babylonie. L'extinctiondes
écoles en Palestine et probablementla politique tolérante
des derniers rois Arsacides et des premiers Sassanides
enversles Juifs coïncidèrentpour favoriser ce mouvement.
Artaban III (216-224) passe pour avoir été le protecteur

de Rab, et on raconteque Samuel fut très en faveur auprès
de Sapor Ier (238-271). Les Juifs eurent alors plus de
deux siècles de vie calme et prospère, malgré quelques
alertes, entre autres sous SaporlL Mais les rois sassanides
étaient fanatiques, les mages acquirent sur eux une in-
fluence considérable,et ils se montrèrentbientôt intolé-
rants. Déjà sous JesdegirdIII (44Q-4S7), les Juifs eurent
à supporter une assez forte persécution religieuse; son fils
Firouz voulut, en 474, les convertirde force et il en tuaun
grand nombre. Leur situation devint intolérable, sous le
roi Cobad, à l'avènement des Mazdacs ou Zendics (vers
498), secte communiste des plus violentes et des plus
fanatiques. pn jeune prince des Juifs, Mar Sutra, se
révolta et tint en échecle pouvoir royal pendant sept ans,
au bout desquels il fut pris (514) et mis à mort. Les
Juifs eurent encore à souffrir sous Hormuz IV, vers 881;
ils prirent part à la révolte de Bahram Eckubin, en 590,
et les dernières années qu'ils, passèrent sous le gouverne-
ment des Sassanides furent assez troublées. Lors de la
conquête arabe, en 6§2, ils accueillirent les musulmans
en libérateurs et furent, en général, traités avec faveur
par les premiers califes, Cependant le calife Almamoun
(813-833) diminual'autorité de leurs chefs temporels en
leur refusant la consécration officielle, et sous le calife
Almutawakkil (807-861), qui fut une espèce de restaura-
teur de la foi musulmane, ils eurent à supporter d'assez
mauvais traitements, mais en général leur situation soué
les califes abbassides fut celle des autres populations do
pays leur histoire, pendant cette époque, s'écoule obscu.
rément et sans incidentsnotables. Sous les rois perses,
commesous les califes, les Juifs babyloniensétaient gou-
vernés par un chef temporel,qu'on appelle Chefde la cap-
tivité (Exilarque), qui administrait les communautés,
percevaitles impOts, rendait la justice, nommait les fonc-
tionnaires, vivait avec un faste royal. On parle surtout de
la pompe de l'exilarqueBostanaï,qui fut nomméparOmar,
lors de la conquête arabe. L'institution de l'exilarchat
parait remonter au moins à la fin du n« siècle de l'ère
chr. la dignité d'exilarque était héréditaire dans une
famille qui prétendait descendre de David, et les exilarques
étaientnommés par le roi ou le calife, jusqu'à l'époqueoù
le calife Almamoun refusa de leur donner sa consécration.
Considérés longtemps comme la plus haute autorité juive
du pays, leurprestige finit par s'éteindre ou céder à celui
des rabbins, les califes les abandonnèrentou leur devinrent
hostiles, et, vers 940, le fils du dernier Chef de la capti-
vité fut obligé de prendrele chemin de l'exil.

Les véritables chefs des Juifsbabyloniensétaient depuis
longtemps les rabbins; les académiesde Sora et dePumba-
dita (sans compter quelques autres, celle de Nehardea,par
exemple), qui vécurent,avec des éclipses temporaires,jus~
qu'au xie siècle, jouissaient d'une réputation et d'une
innuence considérable parmi les Juifs de Babylonie et au
dehors, des milliers d'élèves y venaient,deux fois par an,dans de véritables assises scientifiques, écouter l'enseigne-
mentdes maîtres et discuter les questions religieuses. C'est
là que furent préparés et plus tard réunis les matériauxde
ce grand recueil qu'on appelle le Talmud de Babylone
(Y, le mot Talmud) et qui est le monument le plus consi-
dérabledu judaïsmebabylonien. Rédigé d'abord par Rabbi
Asché (V. le nom Asché) mort en 427, à Sora,puis revu
encore et remanié pendant trois quarts de siècle au moins,
il fut finalement mis par écritpar RabbinaH, en déç. 499,
au moment où les persécutions du règne de Cobad et la
fermetureimminentedes écolesfaisaientsentir la nécessité
de recueilliret de fixer pour toujours les résultats scienti-
fiques de trois siècles d'études. La traductionchaldéenne
de la Bible qui porte le nom i'Onkelos (V. ce mot) est
aussi née en Babylonie et a été faite pour les Juifs de
cette région, qui n'entendaient pas l'hébreu. Sous les
califes abbasides, les Juifs prirent part au grand mou-
vement philosophique et scientifique créé par les Arabes
ils eurentdesphilosophesmotazales,desmathématiciens,des



médecins de nombreuses sectes philosophico-religieuses
naquirent parmi eux ou leur empruntèrentdes doctrines
importantes (acbarites, amranites, etc.). Les Juifs com-
mencèrent aussi, sous l'influence des Arabes, à se livrer

aux études grammaticales; beaucoup d'entre eux, enfin,
imbus d'idées philosophiques, commencèrentà douter du
talmud;une réactionse produisitcontre l'esprit talmudique

et en faveur des études bibliques; ce fut la principale

cause de la naissance, au viue siècle, de la célèbre
secte juive des Caraïtes (V. ce mot), qui fut le tourment
et la pierre de scandale des Juifs de cette époque et dont
il existe encore des adhérents aujourd'hui. Les études
talmudico-rabbiniques continuèrent aussi à fleurir après la
conquête arabe les chefs des écoles portant le titre de
gaoni (au pluriel gueonim) suivirent les traditions
scientifiques de leurs prédécesseurs. Il y eut quelques
gueonim particulièrement célèbres, entre autres Saadia
(V. ce nom), mort en 942, qui se distingua à la fois

commephilosophe, comme exégète et comme grammairien.
Les deux derniers gueonim sont Scherira, mort en 1000,
qui est devenucélèbre par une lettre où il racontel'histoire
des écoles babyloniennes, et son fils Haï, qui lui succéda
(V. Scheriba et Haï). Ils marquent, pour ainsi dire, la fin

des écoles et des études juives en Babylonie. Dans ce pays
classique de la magie, il est clair que les croyances au
surnaturel,aux démons, et le mysticisme, étaientrépandus
parmi les Juifs comme parmi le reste de la population;
mais les plus importantsécrits de cabbale juivesontplutôt
de la Palestine, qui est restée supérieure aussià la Baby-
loniedans le genrelittéraire appelé Midrasch (V. ce mot).
C'est dans le Talmudsurtout, et dans les écrits qui s'y
rattachent, que se trouvel'importancedu judaïsmebabylo-
nien c'est par le Talmud qu'il a agi sur les Juifs de tous
les pays pendant tout le moyen âge et qu'il exerce encore
une certaine action, très affaiblie, il estvrai, et sans cesse
décroissante,sur les Juifs modernes. Isidore Loeb.

Bibl. Graetz, Gesch. de Juden,vol. 3 et 4. CASSEL,
dansEncyclopédie Erschet Grûber, article Juden, pp. t72
et sulv. Brûix, dans ses Jafcrbûc/ier/Françiort-s-M.,
187B, 2" année. Neubauer,Géographiedu Talmud..

BABYTACE. Ville d'Asie, sur la live septentrionale
du Tigre, selon Pline, I. YL, ch. xxvn; dans la Perse,
selon Etiennele géographe.

BAC. Les bacs servent à assurer la communication

entre les deux rives d'un cours d'eau sur lequel des motifs

dénatures diverses n'ont pas permis l'établissementde
ponts. La construction d'un pont occasionne souvent
des frais considérables, hors de proportion avec l'impor-
tance des intérêts à desservir. Dans d'autres cas, on se
heurte à des difficultésmatérielles presqueinsurmontables
(dans la partie d'un fleuve comprise entre son embou-

chure et un port intérieur, par exemple, il est souvent
impossible d'établir un pont à une hauteur suffisante pour
ne pas gêner la navigation).Enfin, il se peut aussi que
des raisons stratégiquess'opposentà la constructiond'un
pont.

Quoi qu'il en soit, le nombre des bacs a considérable-

ment diminué en France, depuis cinquante ans surtout;
chaque année, on en supprime encore quelques-uns.
L'établissement des chemins de fer, l'extensiondonnée

aux chemins vicinaux, ont modifié notablementl'impor-
tance de certains courants de circulation. Si quelques pas-
sages d'eau ont pu être supprimés, comme ne donnant
plus un produit suffisant, le trafic de beaucoup d'autres,

au contraire, s'était assez accru pour justifier la construc-
tion de ponts. Les lois des 21 mai 1836 et 11 juil. 1868

sur les chemins vicinaux ont d'ailleurs donné aux com-
munes la possibilité de se constituer des ressources, qui

en ont engagé beaucoup à substituer aux bacs qui les
desservaientdes ponts avec ou sans péage.

D'après M. l'ingénieurGodot, il y avait en France, en
1870, 1,299 passages d'eaù 1,240 étaient affermés
avec redevance et produisaientannuellement 267,224fr.;
S2 étaient exploités sans redevanceet 7 à titre onéreux

aux frais de l'Etat, des départements ou des communes.
En 186S, il en existait 1,333.

Le nom de bac qui, par extension, a été attribué à tous
les passages d'eau, est celui qui appartienten propre au
bateau le plus important parmi ceux qui servent d'ordi-
naire à l'exploitation d'un passage, c.-à-d. à un ba-
teau plat de 18 m. de longueur environ sur 4 m. de
largeur au milieu et 3 m. à 3m20 aux extrémités, et
qui sert au transport des voiturestoutattelées. Le passage
est desservi en outre par un ou plusieursbateauxou bate-
lets de moindres dimensionspour le transport des piétons,
chevaux de halage et bestiaux. Certains passages, notam-
ment sur les rivières guéables, ne sont exploités qu'avec

une nacelle.
Description. Les croquis ci-joints représentent un

bac de dimensions ordinaires. Ce bac comprend 19 m.
cubes de charpente de chêne et 450 Mlog. de fers. Son

prix de revient varie (suivant le prix des matières pre-
mières et de la main-d'œuvre), entre 3,600 fr. et
4,400 fr., non compris les frais de tinglage, calfatage

et goudronnage, qui représentent ensemble 500 fr. en-
viron. Nous ne pouvons donner une évaluation, même
approximative, des autres dépenses d'établissementd'un

passage d'eau l'aménagement'des chemins d'accès et
des cales d'abordage, l'installation des câbles et des
trailles, comprenant des éléments trop variables, sui-
vant la disposition des lieux et l'importance des cours
d'eau.

Si la dépense d'acquisitiondu bateau proprementdit
s'écartepeu du chiffre que nous avons indiqué, ce n'est

pas à dire que d'un bac à un autre on ne rencontre de

nombreuses différences de détail. Les râbles ont souvent
des dimensions plus fortes que celles que nous avons indi-
quées, mais alors on les espacebeaucoup plus. Assez sou-
vent on fait dépasser les râbles de tête de 0m2S à
0m30 au-dessus des plats bords, afin de pouvoir au
besoin y attacher des câbles. Maisles pièces qui varient le
plus dans les bacs, ce sont les ponceaux ou queues la
longueur d'un mètre est un minimum, qu'on peut
adopter seulement dans les cours d'eau dont le niveau
varie peu. On construit des queues de 2 m. et même
3 m. de longueur; mais ces pièces ont l'inconvénient
de surcharger considérablement le bateau aussi, dans

beaucoup de bacs, les supprime-t-on tout à fait. On

y supplée alors au moyen de plates-formes en charpente de
3 m. de largeur environ sur lmS0 à 2 m. de longueur,
installées sur le chemin d'accès de chaque rive et compo-
sées chacune d'un plancher de madriers cloués sur quatre
chevalets. La partie inférieuredes supportsest en saillie de
manière à recevoir la tête du bac et à l'empêcher de
s'enfoncer sous le poids des véhicules lors de l'embarque-
ment ou du débarquement;on évite ainsi un ressaut.Ces

plates-formes ne sont pas fixées d'une manière invariable

au sol; suivant la hauteur des eaux, on les avance ou on
les recule au moyen de leviers. Leur propre poids leur
donne déjà une certaine stabilité, mais on les retient, en
outre, au moyen de chaînes en fer attachéesà des pieux.
Un batelier expérimenté acquiertvite l'habitude d'accoster
exactement à ces plates-formes il enlace alors vivement,

au moyen de chaînes en fer, le plancher fixe et le chevet

du bac, qui portent à cet effet des saillies latérales; le
tout formant un système rigide, le débarquement s'opère
plus facilement qu'avec les pontceaux.

Traction. Trailles. Bacs automoteurs. Un câble gou-
dronné, de 0m03 de diamètre, dit traille, tendu norma-
lement au cours d'eau, et fixé à des pieux solidement en-
foncés sur chaque rive, sert à diriger le bac et à le pro-
tégercontre l'action du courant. On le tend à la hauteur
convenableau moyen d'un treuil placé surla rive où habite
le passeur. Deux poulies mobiles de 0m20 de diamètre
roulent sur ce câble; à chacune des chapes est adaptée

une corde ou une chaîne que l'on attache par l'autre bout
au plat-bord, l'une à l'avant, l'autre au milieu du bac. On



donne à cette dernière chaîne une longueurplus grande
qu'à celle de tète, afin de faire prendre au bac une posi-
tion inclinée sur l'axe du passage de cette manière l'action
du courant pousse le bateau vers la rive opposée. Le

passeur, qui se tient en tête de l'embarcation, aide au
besoin à la manœuvreen tirant sur le câble, s'il est à sa
portée, ou en agissant sur la rive ou sur le fond ducours
d'eau, au moyen d'une perche. Au moment d'aborder, on
détache la première corde, ou tout au moins on lui laisse
beaucoup de jeu, afin de laisser reprendre au bac une
position normale à la rive. Les détails de manoeuvre
varient d'ailleurs beaucoup, non seulement d'un bac à un

Plan et couped'un bac. a. membrures ou râbles; b. clands ou liures de râbles; c. semelles; d. plates-formes ou
bordages du plancher inférieur e. plats-bords ou chapeaux f. radords ou bordages de côté g. chevets h. plancher
au-dessus des râbles et clands i. fonçures ou bordages formant le plancher supérieur j. balanciers pour les
ponceaux; ft. tabliers des ponceaux ou queues l. traversins reliant les planches de ces tabliers.

A certains passages, on utilise directement le câble
transversalpour la manœuvredu bac. Pour cela, on em-
ploie d'ordinaire 1° une poulie horizontale en fer de
0m30 de diamètre fixée sur 'le plat-bord au milieu de la
longueur du bac. De part et d'autre de cette poulie sont
installés des galets horizontaux en bois de OMS de
diamètre, ayant pour objet d'empêcher le frottement du
câble sur le plat-bord 2° un chevalet en fer de 0m60
de hauteur, monté sur un tourillon de 0m05 de dia-
mètre, comportant une poulie verticale de 0m15 de dia-
mètre et deux petits galets de 0m06. Un œil qui tra-
verse toute l'épaisseur du chevet permet de placer alter-
nativementà chaque tête et vers son milieu le tourillon de
ce chevalet. Il suffit de poser le câble dans les gorges des
deux poulies pour que le mouvement tende à se produire.
Le chevalet est enlevé au moment du débarquementet
reporté à l'autre tête; son poids, qui est de 20 kilog.
environ, lui assure une stabilité suffisante dans la plupart
des cas. Quelques améliorations ont été apportées à ce
système par M. Flèche, conducteur des ponts et chaussées,
dans l'installation du bac de Courceroy, sur la Seine,
dont M. l'ingénieur Lagout a donné la descriptiondans
les Annalesdes ponts et chaussées (année 1868). On a
adapté à chaque extrémité du bac des poulies de fer de
0m22 de diamètre, posées horizontalementsur un axe

autre, mais encore dans un même passage, suivant la
hauteur des eaux et la vitesse du courant. Quand on
passe avec un bateau de plus faibles dimensions, passe-
cheval, batelet ou nacelle, on n'utilise que l'une des pou-
lies, dont on attache la corde vers le tiers de la longueur
de l'embarcationà partir de la tête et au milieu de sa
largeur; l'action du gouvernailsuffitalors pour faire.pren-
dre au batelet la position de plus grande docilité à l'ac-
tion du courant. Quelquefois encore, dans ce même cas,
on ne se sert pas de poulies, on se contente, pour retenir
la nacelle contre le câble, d'une longue perche fixée verti-
calementen tète de cette embarcation.

fixe et faisant corps avec le bateau. Pour ne pas gêner
l'embarquement ou le débarquement, ces poulies sont
fixées près du plat-bord (côté amont). Une autre poulie
horizontale en fer de 0m40 de diamètre est mise en
saillie sur le flanc extérieur du bac (même côté) et au
milieu de sa longueur. Des galets roulants sont en outre
placés en avant de chaque poulie de tête. Bien entendu, le
câble ne se pose, pour la manoeuvre, que sur les deux
poulies d'avant; celle d'arrière est utilisée au retour,
puisqu'alorsl'arrière devient l'avant et réciproquement.

Sur les rivières fréquentées par la navigation, on ne
peut laisser un câble tendu en permanenceen travers du

cours d'eau; il faut, ou bien qu'on puisse la noyer au
moment du passage des bateaux de commerce, ou bien
qu'on l'établisse à demeure à une hauteur supérieureà celle
des màts. Si l'on adopte la première solution, on compose
le câble d'une âme en chanvre,autour de laquelle s'enrou-
lent huit fils en fer forgé de 2mmo à 3mm de diamètre.
Sur quelques mètres à chaque extrémité, le câble est con-
tinué par une chaîne en fer forgé, ce qui aideà le précipi-
ter rapidement au fond de l'eau, en cas de besoin. Ce
câble satisfait à la fois aux conditions diverses requises
en pareilcas. II est suffisamment lourd et flexibleen même
temps, pour se tenir à peu près fixe au fond de l'eau et
épouser les sinuosités du lit, mais son poids n'est pas



cependant élevé au point de rendre la manœuvretrop 6

pénible; enfin, il est suffisamment résistant. ïl faut éviter ï
l'emploi de fils plus faibles, qui s'usent trop vite en frot- t
tant sur le fond, se brisent et déchirentles mains du pas- |
seur. Toutefois, l'emploi du câble noyé n'est pratique que I
dans les rivières à très faible courant.Plus généralement, ï
on adopte l'autre solution. Nous donnons ci-après les ï
détails d'installationd'un câble de 140 m. de portée. Ce h

câble est supportépar deux chèvres établies sur les bords S

opposés du cours d'eau, au delà des chemins de halage. 1

Ces chèvres sont semblables comme construction,sauf que 1

l'une d'elles est munie d'un treuil. Chaque chèvre est é

composée d'un arbre vertical de 15 m. de hauteur, arc- (

bouté par deux contrefîches et dont l'une est garnie
d'échelons permettant de monter au sommet del'arbre.Ces 1

trois pièces de bois sont reliées vers leur milieu par des c

liernes destinées à les consolider;en outre, deux câbles en a

fil de fer attachés au sommet à un anneau servent de t
haubans, de sorte que le mât de supportest maintenu en f
équilibre dans quatre directions opposées.Le câble glisse 1

sur une poulie placée au sommet du mât et est attaché EfU t
treuil qui est fixé par une armature en fer à rarbre 1

même, à 1 m. environ du sol. L'ensemble est en bois de 1

sapin en grume de 0m30 de diamètreau pied le treuil ï
est en chêne. Le câble et les haubanssont en fil de fer de é

quatre toronsayant chacun cinq fils leur diamètre est de E

0m012. Les contrefiches et les haubans sont fixés par i
leur pied à de gros blocs enterrés assez profondément et 1
capables d'offrir une résistance suffisante à la traction du t
câble. Le câble du bac est relié à celui-ci au moyen d'une (

poulie double roulant sur le câble directeur. Dans ce sys- i

tème, l'embarcation est toujours automotrice. Lorsqu'ilil <

s&git de la nacelle ou du passe-cheval, la manoeuvreest <
réglée par le gouvernail. S'il s'agit du bac, on installe <

à l'arrièreune grande rame embrassée à son milieu par <

une fourche en fer avec fichè de 0m2Ô à 0m25, et que <

l'on fait fonctionner comme gouvernail on l'enlève après <

le passage pour la replacer à l'autre tète. <
Enfin, il existe à l'étranger certains bacs qui ne eont» t

portent pas de câble tendu d'une rive à l'autre; l'embar- 1

cation est dirigée par une longue traille, soutenue au i
besoin par des pontons flottants et fixée en amont, soit (

sur la rive, soit sur un flot, soit enfin dans le lit même, <

mais du côté opposé à celui que fréquente lanaviga- <
tion.

Bacs à vapeur. La traction de certains bacs impôt- 1

tants, surtout vers l'embouchure des fleuves, se fait au i
moyen de remorqueursà vapeur. Il est plus avantageuxx 1
toutefois (sauf le cas où l'on aurait à utiliser un ancien
matériel de bac ordinaire) de placer la machine à vapeur
sur le bac lui-même le bateau est ainsi plus docile,
abordetoujours au point déterminé et s'arrête facilement; 1

enfin, on réalise une économie sur le personnel. C'est de (

cette manière qu'est exploité depuis 1868 le bac de Cau- i
debec, dont la description a été donnée par M. l'ingé-
nieur Godot, dans les Annales des ponts et chaussées )
(année 1870). Ce bac est construit entièrement en bois. Il
a une longueur totale de 16m40, non compris les ponts- 1

volants. Sa largeur au maltre-bau est de 4ffl50 avec
les tambours des. roues, elle est de V^ÏO le tirant
d'eau est de 0m85. Les ponts-volants ou queues ont
chacune 3 m. de longueursur 3 m. de largeur ellessont
fixées au bac au moyen de deux ferrures à charnière.
Deux contrepoids placés à l'extrémité d'un levier faisant

suite aux queues facilitentleur relèvement au moment du
départ, leur abaissementquand il faut aborder.

Bacs pour chemins de fer. Il nous reste à dire un
mot des bacs pour chemins de fer; on en rencontre un
certain nombre à l'étranger, en Angleterre,en Allemagne
et en Amérique; mais, à notre connaissance, il n'en existe

pas en France. Le plus ancien bac pour chemin de fer
est celui du Firth-ot-Forth près d'Edimbourg. De forts
bateauxà vapeur y transportentles voitures à marchan-

dises d'une rive à l'autre. Sur les plans inclinés qui
relient la rive au bateau, la lonomotion s'obtient au
moyen d'une machine fixe faisant marcherle tambour qui
porte la corde. Il en existe un semblable sur la Tay.
D'autres bacs existent encore à Devonport, près de Ply-
mouth, à Portsmouthet à Southampton, à Lauenbourg, à
Hombourgetà Duisburg. Enfin à New-York, Brooklyn et
à Jersey-City. La plupart de ces bacs servent seulement
au transport des marchandises nous citerons toutefois le
bac de Rheinhausen, près Duisburg, sur le Rhin, qui
transporte aussi les voyageurs, et dont la description a
été donnée dans les Annales des ponts et Gliaussées
(année 1871).

DROIT civil ET -AmnNiSTRATiF. Droit de bac. Sous
l'ancien régime, les seigneurs avaient la possession des

cours d'eau non navigables et y exerçaient toutes les
actions du maître; ils s'étaient emparés notammentdu
droit de bac dans toute l'étendue de leurs terres. Les
fleuves, rivières et canaux navigables étaient placés sous
l'autorité de l'Etat, gardien légal du domaine public
mais en raison d'une confusion faite alors fréquemment

par les rois, qui disposaient des biens sur lesquels s'ap-
pliquaient leurs droits régaliens, à l'égal de leur patri-
moine privé, de nombreusesconcessions de bacs avaient
été faites à perpétuité à des particuliers, seigneurs ou
autres. D'autre part, des empiètements de toutes sortes
étaient commis sur ces cours d'eau par des riverains. A
plusieursreprises, l'autorité royale essaya de réagir con-
tre ces entrepriseset contre ses propres entraînements.
(en 1539, 1572, 1664 et 1669). L'ordonnance d'août
1669 déclare itérativement « la propriété de tous les
« fleuves et rivières portant bateaux. faire partie du
« domaine de la couronne, nonobstant tous titres et pos-
« sessions contraires, sauf les droits de pêche, moulins,

« bacs et autres usages que les particulierspeuvent y
«avoir par titres et possessions valables, auxquels ils
« seront maintenus ». La déclaration du roi d'av. 1683
exige, pour cette justificationde droits, la production de
titres antérieurs à l'année 1S66, et impose aux proprié-
taires qui seraient confirmés dans leur possession une
redevance annuelle, égale au vingtième de leur revenu.
Quant aux droits au sujet desquels on ne rapporta pas
de titres valables, ils furent réunis au domaine pour
« ensuite les donner à ferme ôtt en faire des baux à cens
« et rentes, suivant qu'il serait trouvé plus utile ».
Cette législation fut appliquée jusqu'à la chute de la
monarchie. Quoique la féodalité eût été abolie dès les
premiers jours de la Révolution, les propriétaires de bacs
avaient d'abordété laissés en possession, à titre provi-
soire, par ta. loi du 28 mars 1790 mais celle du 25 août
1792 (art. 12) abolit définitivement et sans indemnité
tous les droits de bacs fondés seulement sur un titre féo-
dal, et accorda à tout citoyen la liberté d'en établir de
nouveaux, sous la seule condition de se conformer au tarif
fixé par l'administration départementale. Les inconvé-
nients de ce régime furent nombreux) aussi l'intérêt de
la sécurité publique déterminale législateurà confier à
l'Etat le monopole des bacs. La loi du 6 frimaire an VII

vint abroger « toutes les lois, usages, concordats, enga-
« gements où droits antérieurs ». L'Etat fut investi de
la propriétédes bacs il s'empara du matériel servant à
leur exploitation, sauf remboursententà qui de droit. Les
détenteurs de bacs qui justifièrent de titres réguliersfurent
d'ailleurs indemnisés. Cette mesure ayant été appliquée

par l'administrationà tous les bacs, quels que fussent les

cours d'eaux sur lesquels ils étaient établis, il en résulta
d'abord quelques difficultés, attendu que là loi n'avait
parlé que des « fleuves, rivièreset canaux navigables ».
Mais ce dernier mot ne fut pas reproduitdans la loi du
14 floréal an X. D'ailleurs les motifs qui avaient engagé à
remettre entre les mains de l'Etat les bacs sur les cours
d'eau navigables pouvaient être invoqués également au
sujet des autres bacs d'autre part, depuis 1792, toutes



les lois avaient donné au gouvernement seul le droit de
fixer les tarifs, et par conséquentde les refuser, ce qui
pouvaitrendre impossible la coexistence de droits parti-
culiers enfin, ce qui est plus important au point de vue
juridique, c'est que nul, pas plus les communes que les
personnesprivées, n'avait qualité pour se dire substitué
aux droits des anciens seigneurs. Aussi la prétention de
l'administration à exercer son monopole sur tous les pas-
sages d'eau sans exception a-t-elle été constammentsoute-
nue par la jurisprudence du conseil d'Etat (arrêts des 29
sept. 1810, 10 juil. 1822, 4 déc. 1822, 11 août 1824,
11 fév. 1836 et 24 fév. 1837). La loi du 6 frimaire anVII est encore aujourd'huien vigueur dans ses principales
dispositions nous indiqueronsdans les paragraphes sui-
vants les dérogations qui y ont été apportées par les lois
postérieures. La plus importantel'a été par la loi du 10
août 1871 qui a confié aux départementsles bacs desser-
vant les chemins qui leur appartiennent. Remarquons
toutefois dès à présentque la distinctiondes bacs de l'Etat
et du départementest basée uniquementsur la nature des
chemins qui y aboutissent et non pas sur l'existence oul'absence de caractère de domanialité des cours d'eau surlesquels ils sont établis. Nous allons d'abord indiquer de
quelle manière sont régis et exploités les bacs de l'Etat,
nous relèveronsensuite ce qui est spécial aux bacs dépar-
tementaux.

Etablissement d'un nouveau passage d'eau. Lors-
qu'il s'agit d'établir un nouveaupassage d'eau, les con-seils municipauxdes communes intéressées, le sous-préfet
de l'arrondissementet le directeur des contributionsindi.
rectes du départementdoivent être consultés sur l'utilité
du passage aussi bien que sur le projet de tarif. Afin
d éviter une double instruction, ils donnent leur avis à
la fois sur ces deux questions (Cire. min. trav. publ. auxpréfets du 31 août 1832).

Le ministre des travaux publics statue définitivement,
mais sur la premièrequestion seulement.

Tarif. Le tarif est fixé par le gouvernement dans la
forme arrêtée pour les règlements d'administrationpubli-
que (loi du 14 floréal an X, art. 10), c.-à-d. le conseil
d'Etat entendu. Les ingénieursdes pontset chaussées sont
chargés de dresser les projets de tarifs ils doivent indi-
quer la largeur des fleuves et rivières, leur niveau lors
des hautes, moyennes et basses eaux; ils proposent, s'il
est nécessaire, un supplément de taxe proportionnel auxtravaux lors des débordements; à l'effet de quoi ils dési-
gnent le niveau où le supplémentpourrait être exigible. Ils
joignent à leurs projets les anciens tarifs, le cas échéant.
Le conseil municipaldes communesintéressées, le sous-fréfet-de l'arrondissementet le directeurdes contributions
indirectesdoivent toujoursêtre consultés sur les tarifs pro-posés par les ingénieurs (cire. précitée et loi du 6 frimaire
an VII, art. 18, 19 et 20). Le tarif doit d'ailleurs rap-peler les exemptions de péage stipulées au cahier des
charges (avis du comité des finances du conseil d'Etat du
18 déc. 1849). Les tarifs varient suivantl'importancedes
rivières et de la fréquentation; on en trouvera un grand
nombre au Bulletin des lois. Nous donnons ci-après unextrait de celui qui est joint au décret du 23 av. 1849 etqui est applicableà tous les bacs du dép. des Ardennes.

Pour le passage
§ 1. 1° D'une personne non chargde ou chargée au*des-

sous de 5 myriagrammes. 0 f. OS
2" De denrées oumarchandisesnonchar-

gées sur voiture, cheval ou mulet,
mais embarquées à bras d'homme
et d'un poids de 5 myriagrammes. 0 05io" Chaque myriagramme excédant le
poids déterminépar les articles ci-dessus. 0 012. :1 D'un cheval ou mulet et son cava-
lier, valisecomprise. 0 15

§ 3. 1» D'une voiture à deux roues chargée

et attelée d'un seul cheval, mulet
ou deux bœufs, y compris le con-ducteur. 0 f. 30

§ 4. 3° D'une voiture ou chariot à quatre
roues, chargée, un cheval et leconducteur. 0 40

Adjudications. Les baux sont fixés d'ordinaire à neuf
années et l'adjudicationa lieu aux enchères publiques, et
autant que possible à la même époque pour tous les bacs
d'un même département. Le préfet peut déléguer aux
sous-préfets, et ceux-ci aux maires, la faculté de procéder
aux adjudicationsdans le lieu de leur résidence. Le jour
fixé par l'adjudication est porté à la connaissance du
public par voie d'affiches et d'avis insérés dans les jour-
naux au moins un mois à l'avance. Au jour fixé par les
affiches, nul ne devra être admis à enchérir s'iln'a déposé
au moins trois jours à l'avance, au lieu fixé pour l'adju-
dication, des certificats délivrés par le maire de sa com-
mune, constatant sa capacité, sa solvabilité et sa mora-lité. Dans le cas où il ne se présenterait pas d'enchéris-
seursà l'adjudication, les mises à prix pourront, séance
tenante, être diminuées, et même, à défaut d'offres plus
avantageuses,le passage d'eau pourra être adjugé aous la
simple condition de l'entretenir en bon état et de se sou-
mettre aux obligations imposées au fermier par le cahier
des charges (loi du 6 frimaire an VII, art. 28, arrêté du
8 floréal an XII et cire. précitée du 31 août 1852). On a
procédé quelquefoisà des enchères collectives. Les préfets
sont autorisésà recevoir des enchères portant sur la tota-
lité des bacs du département, mais seulement après les
adjudications partielles; la mise à prix de l'adjudication
collective est composéedu montant total des adjudications
partielles, augmenté d'un dixième. Cette deuxième adjudi-
cation doit être annoncée avant l'expiration du délai de
quinzaineqni suit les adjudications partielleset il ne peut
y être procédé que plus de quinze jours après l'apposition
d'avis et d'affiches spéciales. Chaque fois que l'adminis-
tration juge utile de se réserver la faculté éventuelle de
procéder à une adjudicationcollective, la première affiche
publiée pour les adjudications partielles énonce cette ré-
serve par une mention expresse. (Instruction du 13
prairial an Xll et décisions du ministre des finances des
20 mars et 19 mai 1841.)

Le décret de décentralisationdu 13 av. 1861 a donné
aux préfets le pouvoir d'approuver les adjudications.En
cas d'adjudication infructueuse, ils peuvent recourir aumode d'abonnementpar voie de soumission directe.

Droits et obligations du fermier. L'adjudicataireest
tenu de fournir un cautionnement dans les vingt-quatre
heuresde l'adjudication. Il ne peut exiger aucun droit de
passage des fonctionnaires et agents divers (dans l'exer-
cice de leurs fonctions), dont l'énumération est donnée
dans le modèle de cahier des charges joint à la circulaire
du ministre des travauxpublics en date du 17 déc. 1868,
et modifié par les circulaires des 16 juin 1880 et 7 juil.
1882. La liste de toutes les personnes qui sont autori-
sées à passer en franchise se trouve d'ailleurs reproduite
sur le tarif des droits de passage, dont un exemplaire
doit être placé en un lieu apparent de chaque cûté du
cours d'eau, aux frais et par tes soins du fermier.

L'adjudicatairedoit payer le montant de son fermage
par quart chaque trimestre et d'avance, à la caisse duu
receveur local des contributionsindirectes. Enfin de bail,
il est tenu, en outre, de payer la différenes qui existe
alors entre la valeur des bacs,bateaux et autres effets
mobiliers appartenant à l'Etat et celle qu'ils avaient au
moment de son entrée en jouissance, augmentée du prix
des objets fournis ou des réparations faites par l'Etat
pendant le cours du bail. Cette liquidationest faite par le
préfet (décret du 25 mars 1852). Si le matériel de pas-
sage n'appartient pas à l'Etat, mais à l'ancien fermier,le
nouveau fermierest tenu de le lui reprendre au prix de
l'estimation qui en est faite par l'ingénieur de l'arrondis-



sement, en présence du maire et des partiesintéressées, et t
à charge d'en payer la valeur dans le délai d'un mois. (

Pendant la durée du bail, le fermier est tenu d'entretenir s

en bon état les bacs, bateaux, agrès et leurs accessoires (
et de réparer et d'entretenir les cales d'abordageservant <

d'accès au bac. Il doit garnir les bacs et bateaux de <

planches pour sièges, de manière que les passagersy
soient avec propretéet sûreté les bateaux doivent être 1

tenus vides d'eau. Le fermier ne peut employer au ser-
vice de son exploitationque des gens âgés au moins de

vingtetunans,de bonnes vie et mœurs et bien au courant
de la navigation. Le cahier des charges détermine, dans

l'intérêt de la sécuritépublique, le chargementmaximum

que chacun des bateaux peut supporter. Il ne doit d'ail-
leurs jamais produireun enfoncement dépassantune ligne
de flottaison indiquée sur chaque embarcation par des

planches on des linteaux posés sous la surveillance des

agents des ponts et chaussées. Le fermier est tenu de

passer une personne seule, sans exiger d'autre droit que

le droit simple, lorsqu'ellea attendu sur le port un laps

de temps qui est d'une heure pour les bacs et d'une demi-

heure pour le passe-cheval et pour les batelets (sur cer-
taines rivières d'importance secondaire, ces délais sont
réduits de moitié). Mais il doitpasser sans délai les fonc-
tionnaires, agents et autres personnesqui jouissentde la
franchise de passage. Il est même tenu de les passer de

nuit. Le fermierne peut passerni être contraint dépasser,
lorsque les rivières charrient des glaces, ni lorsque le

vent et les grandes eaux sont assez considérables pour
faire craindredes accidents. L'expression port du bac

désigne l'étendue de rivièredans laquelle le gouvernement
concèdeun droit exclusif au fermier. Cette étendue est
fixéepar l'ingénieuren chef. En général,l'espace affecté à
chaque passage d'eau est de 1 kilom.: 500 m. en amont
du point où s'effectue la traversée et 500 m. en aval. Au
delà et en dehors du port du bac, le fermier n'a point
d'actionpersonnelle à exercer; c'est à l'autorité publique

seule qu'il appartient d'agir pour réprimer les contra-
ventions qui peuvent être commises ou les abus qui

peuvent exister (cire. min. tr. publ. du 11 sept. 1858).
L'adjudicataire n'a aucun droit de péage à. réclamer

aux cavaliers qui passent à gué, ni au sujet des bestiaux

qui traversent le cours d'eau de la même manière. Il a
même été jugé que le fait d'avoir passé un voyageur à
gué ne constitue pas une contravention au privilège du

bac, lorsqu'iln'a pas été exécutédans un intérêt de con-

currence et qu'il n'est que purement accidentel (cour de

cassat., Bulletin du 24 mai 1862). Enfin, les personnes
qui, en vertu de l'art. 8 de la loi du 6 frimaire an VII,

obtiennent l'autorisation d'établir des bateaux particu-
liers ne peuvent être troublées dans cette possession par
l'adjudicataireni tenues à aucun dédommagement envers
lui. Résiliation.

Faute par l'adjudicataire de remplir les

conditions de sonmarché, la résiliationpeut être pronon-
cée d'office par le préfet après un simple commandement

resté sans effet pendant trois jours et il est ensuite procédé

à la réadjudicationdu passage d'eau à la folle enchère du
fermier évincé. La résiliation pure et simple peut, dans

d'autres cas, être prononcéesur la demande de l'exploitant.
Le cahier des charges fixe, suivant le? circonstances

locales, la distance pour laquelle l'établissementd'un pont

ou d'un nouveau bac public pourra donner ouverture à

une demande en résiliationdufermier.Sa demande, le cas
échéant, est instruite par les ingénieurs des ponts et

chaussées, le directeur des contributionsindirectes et le

préfet du département. Elle est envoyée au ministre des

travaux publics, qui la transmetavec son avis à son col-
lègue des finances, qui statue définitivement. Quand un
bac est supprimépourune cause quelconque, la résiliation

est de droit. Le cahier des charges prévoit d'ordinaire

que, dans les différents cas de résiliation, les fermiers

n'ont droit à aucune indemnité. Quoi qu'il en soit, quand

un fermier réclame une indemnitépour un motif quelcon

que, ou sollicite une réduction du prix de son fermage

sa demande doit être instruite de la même manière
qu'une demande de résiliation, et c'est encore au ministr8
des finances qu'il appartient de statuer, sauf recours aux
tribunaux compétents.

Suppression d'un bac. En principe,la suppression d'un
bac doit être précédée d'une même instruction que son
établissement.Toutefois, si l'on est à fin de bail, et que
par suite on n'ait pas, en même temps,à. décider au sujet
d'une demande en résiliation du fermier, le directeur des

contributionsindirectesn'a pas à intervenir ni le minis-
tre des finances. D'autre part, s'il s'agit d'un bac rem-
placé par un pont, une enquête est évidemment inutile.Le
ministre des travaux publics prononce la suppression du
bac sur le rapport des ingénieursexposant les faits et sur
l'avis conforme du préfet. On est aussi amené à supprimer

un bac quand on ne rencontre plus de fermier qui veuille
l'exploiter, même avec dispense de payement d'une rede-

vance. Si ce bac n'est pas nécessaire à un service public,
le préfet invite le conseil municipal de la commune inté-
ressée à faire connaîtreses intentions.S'il entenddeman-
der le maintien du bac, il doit s'engagerà l'entretenir et
à en assurer l'exploitation et se soumettre aux obliga-
tions imposées aux fermiers par le cahier des charges.
Dans le cas de l'affirmative, le bac est loué à la commune,
sans redevance, pour un temps déterminé,une année par
-exemple, ou plus habituellement pour le temps qui reste
à courir jusqu'à l'expiration des baux en cours dans le
département. Si, au contraire, la communene se charge

pas du bac, le préfet adresse au ministre des tra-
vaux publics des propositions pour supprimer le passage
d'eau.

Compétence. Le conseil de préfecture a compétence

pour trancher les difficultésqui peuvent s'élever entre les
fermiers et l'Etat. C'est, au contraire, devant les tribu-
naux ordinairesque le fermierest en droit de poursuivre,
à ses risques et périls, toute personne qui se soustrairait

au paiement des sommes portées au tarif ou qui, sans
autorisationpréalable et dans les limites du port du bac,
établirait un bateau particulier ainsi que celle qui, après
avoir obtenu une autorisation, se servirait de son bateau

pour passer, moyennant rétribution, despersonnes étran-
gères à sa famille ou à son exploitation, ou enfin qui se
permettrait des injures, menaces et voies défait envers le
fermier, ses préposés et mariniers. Les contestations qui

peuvent s'élever sur la quotité du droit exigé par le fer-
mier ou ses préposés sont portées devant le maire le plus
voisin ou son adjoint et par lui décidées sommairement et
sans frais.

Bacs départementaux. La loi du 10 août 1871
(art. 46, parag. 13), a attribué aux conseils généraux le
droit de décider définitivement sur les questions relatives
à l'établissementet à l'entretien des bacs établis sur les
chemins à la charge du départementet sur la fixation des

tarifs de péage. L'art. 58, parag. 6, comprend parmi les ti
recettes ordinaires du département le produit des droits
de péage de ces bacs. Il faut entendre par chemins à la
charge du département,les routes départementales et les
chemins vicinaux de grande communication (cire, du

min. de l'int. du 8 oct. 1871 et cire. du min. des trav.
publ.dul4oct.1871).

La loi n'a pas prévu le cas des bacs situés sur les cours
d'eau servant de imite à deux départements.Si le pas-

sage sert de prolongement à des chemins à la charge de

ces départements, il doit leur appartenir à chacun pour
moitié. Si ces chemins sont de catégories différentes, le

bac estindivisentre l'Etat et un département. En cas de
désaccord entre l'Etat et le conseil général (ou entre les

deux conseils généraux), le différend est insoluble, la loi

ne donnant aux parties aucun moyen de faire trancher la

difficulté.
Bacsprivés. Les particuliers peuvent être autoriser à



établir sur les cours d'eau des bacs ou bateaux privés,
soit pour leur seul usage, soit pour l'exploitation d'une
propriété circonscrite par les eaux (loi du 6 frimaire
an VII, art. 8). Mais ils ne peuvent les employer
qu'au passage des ouvriers et manœuvres reconnus
nécessairesà l'exploitation de leurs usines, manufactures
ou terres, et suivant l'état nominatif qui doit en être
adressé au préfet (circ. du dir. des ponts et chaussées
du 17 avr. 1811). Un entrepreneur de travaux publics
peut être autorisé aussi à établir un bateau pour le
passage de ses ouvriers (arr. cons. 25 sept. 1834,
Gauthier).

L'autorisation est accordée par le préfet sur l'avis de
l'ingénieuren chef (décrets des 25 mars 1852 et 13 avr.1861). Elle est retirée, s'il y a abus, notamment si l'on
se sert de l'embarcation pour pécher d'une manière
prohibée ou pour passer des personnes étrangères d'une
rive à l'autre. Sur les rivières navigables ou flottables, le
permissionnaire est tenu d'ailleurs de se conformer aux
règlements sur la police de la navigation en particu-
lier, il ne doit occasionner aucune gène à la batellerie
marchande. Enfin, le paiement d'une redevance peut lui
être imposé pour occupation temporairedu domaine public
(arrêté du 3 août 1878 et circ. du min. des trav. publ.
du8déc.!879).

Les dispositions relatives aux bacs ne sont pas appli-
cables à la marine marchande ni aux barques de pèche
mais les propriétaires ou conducteurs de ces embarca-
tions ne peuvent établir de passage à heure ni lieux
fixes (loi du 6 frimaire an VII, art. 9). Par con-
séquent, les adjudicataires de pêche sur les cours d'eau
navigables ou flottables, et les riverains sur les autres
cours d'eau, peuvent, sans être tenus d'en demander
l'autorisation, établir et entretenir des barques dans
les parties de rivières qu'ils ont le droit d'exploiter.

L. Schmit.
BIBL. Annales des ponts et chaussées, années 1862,

186S, 18(0 et 1871. Comptes rendus de la Société des
ingénieurs civils de Londres, t. XX. Debauve, Manuelde l'ingénieur des ponts et chaussées (navigation et dic-tionnaireadministratit'). Aucoc, Con férencessur l'ad-ministrationet le droit administratif,t. III. Potiquet,
Recueil de lois, décrets, ordonnances, règlements etcirculaires concernant le service des ponts et chaus-
sées. Pkoudhon, Traité du domaine public; Dijon,
1834, t. III. Ravinet, Code des ponts et chaussées etdes mines.

BAC (Théodore), jurisconsulte français, né à Limoges
en 1808, mort en 1868. Il débuta par le barreau, oii il
s'illustra par une plaidoirie remarquable dans le célèbre
procès de Mm« Lafarge. En fév. 1848, M. Bac, qui s'était
voué spécialement à la défense de la presse et avait euainsi l'occasion de se poser comme homme politique, fut
nommé commissaire du gouvernement danslaHaute-Vienne.
Elu membre de l'Assembléeconstituantepar ce département,
il vint siéger à la Montagne et fit partie du comité des
affaires étrangères. En 1849, il fut nommé représentant
par la Seine et par la Haute-Vienne, et opta pour ce der-
nier département. Le décret du 11 janv. 1852 l'obli-
gea à quitter la France. H y rentra en 1868 et mourut
quelque temps après. M. Bac n'a laissé, en dehors de
ses plaidoiries,aucun écrit qui mérite d'être signalé.

BACALAN. Nom d'un des quartiers de la ville de
Bordeaux situé sur la rive gauche de la Garonne,à l'extré-
mité N. de la ville; il s'y trouve de nombreuxétablisse-
ments industriels et les bassinsà flots destinés aux navires
du plus fort tonnage (V. Bordeaux).

BACALARIA DE LA BACHELERIE (Hugues), trouba-
dour français (V. BACHELLERIE [Hugues de la]).

BACALAS ou BACALAR(Mar.). Les bacalasétaientdes
pièces courbesplacées en saillie des deux côtés d'une galère,
en nombre égal à celui des avirons; ils supportaient les
upostis (V. ce mot); ces derniers étant droits et placés
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parallèlement à l'axe de la galère, les bacalas étaient de
longueur variable plus longs aux extrémitésau'au centre,

G. L.

Demi-coupe transversaled'unegalère à sa maîtresse latte,
d'apres un dessin du manuscrit 2961, bibliothèqueduDépôt de la marine. C. quille CP. côte ou couple; EP.
pont ou couverte; D. bacalas; N. apostis; K. banc des
rameurs. A. coursie; I. marchepied; G. pedague; T.tapière; B. couroir; I. arbalestière.

en raison de la plus grande largeur du bâtimentdans cette
partie.

BACALIAU. Nom donné quelquefois'-àla morue sèche.
BACAREou BARACE. Port de mer de la cOte occiden-

tale de l'Inde, qui appartenait avec la ville de Nelcynda
au royaume gouverné du temps dePlinepar Pandion;ils'y
tenait un marché considérable de poivre (Pline, H. N. VI,
26) ces denrées venaient, dit-il, en pirogues d'un pays
appelé Cottonara.

BACARIT (Claude), architecte français du xvni8 siècle.
Architecte des écuries du roi et de l'hôpital royal des
Quinze-Vingts, alors rue Saint-Honoréen face de la rueRichelieu, Claude Bacarit, expert-juré des bâtiments du
roi, fut aussi architecte de Notre-Damede Paris après
Boffrand et avant Soufflot(V.ces noms) mais cet artiste
est surtout resté célèbre par la fâcheuse transformation
qu'il fit subir en 1745 au chœur de l'église Saint-Ger-
main-l'Auxerrois. Après la réunion du chapitre des cha-
noines de cette église au chapitre métropolitain,le curé et
les marguilliers, sous le prétexte de mieux ouvrir le sanc-tuaire aux regards des fidèles, firent détruire le splendide
jubé qui le fermait, jubé construitde 1541 à 1545 sur les
dessins de Pierre Lescot et qui avait été sculpté par Jean
Goujon (V. ces noms). On projeta alors de décorer le
chœur d'une façon moderne et, parmi les dessins soumis
dans ce but par plusieursarchitectesrenommés, on s'arrêta
aux plans et au modèle proposés par Bacarit, lesquels
reçurent l'approbation de l'Académie. Ch. LucAs.

Bibl. F. de GUILHERMY,Description arehéol. des mo-numents de Paris; Paris, 1856, 2' édit. in-12.
BACASSAS. Bateau qui, par l'avant, ressemble à unepirogue, mais dontl'arrière est plat et muni d'un tableau.
BACAU, autrement dit Bakowa ou Bakou. Ch.-l. du

district du même nom, à 80 kil. S.-O. de Jassy, lat. N.
46° 30', long. E. 24° 27', sur la Bislritza. Population
environ 14,000 hab. Gymnase, école primaire de garçons
et de filles. Le district de Bacau est très montagneux,on
y remarque un certain nombre de villages hongrois. Cette
ville était jadis le siège d'un évêché catholique, dont le
titulaire portait le nom i'Episcopus Bacco viensis.

J. MONNIER.
BACCALARY SANNA (Vicente), marquis de San-Felipe,

diplomate et écrivain espagnol, né en Sardaigne d'une
A'7



famille espagnole, dans la seconde moitié du xvn" siècle; s

il quitta son pays lorsque les Autrichiens s établirent

pendant la guerre de successiond'Espagneet vint à Madrid.

Philippe V le reçut très bien, le créa marquis de San-
Felipe, titre qu'il avait choisi pour flatter le roi, fut em- 1

ployé à diverses affaires pendant les dernières années de 1

la guerre de succession, puis envoyé comme ambassadeur à
Genève et ensuite à la Haye, où il mourut en 1726. Le

marquis de San-Felipe cultiva les lettres avec goût et
talent. Il a laissé: 1° Los Tobias, su vida escritrc en octa-

vas. Manda-laimprimir, y la saca a luz, con notas
marginales,Joseph de Solis gantey Sarmiento,marqués
de Castelnovo y Pons (Madrid, vers 1709, petit in-4).
2° îlonarchiahebrœa, ouvrage posthume, tiréde la Bible

et de Josèphe, imprimé en 1727 (Madrid, 2 vol. m-4), et
réimprimé avec deux dissertations de D. Calmet sur les

dix tribus d'Israël (la Haye, 174S, 4 vol. in-12). Il a été

traduit en français dès son apparition la Monarchiedes

Hébreux, traduit de l'espagnol, par La Barre de Beau-
marchais (la Haye, 1727, 4 vol. m-12). 3» Comentanos
de la guerra de Espana, e historia de; su rey Phelipe V

el antiiioso, desde el prtncipio de su reynado, hasta el

ano de 1725. « Le premier volume de cet ouvrage s'im-
prima, dit Ticknor, à Madrid, in-folio, mais il fut bientôt

supprimépar ordre du roi, eu égard sans doute à 1 hon-

neur de certaines familles espagnoles montrées sous un
jour peu avantageux, dans les temps de troubles que cette
histoire rappelait, de sorte que la première édition parutà
Genève, sans date, et probablement de 1729 » (2 vol.

petit in-4, Genève). SuivantBrunet, il y en aurait une autre
de Genève, également sans date, mais antérieure et en
Atomesen 1 vol. in-fol. On joint ordinairementaux 2 vol.
in-4 de Baccalar y Sanna une continuation médiocre

Metnoriaspolitieas y militares para servir de conti-
nuacionàlosComentarios del marquésde SanFelipe,

por Joseph del Campo Roso (Madrid, 1792 et 1193,
2 vol. in-4). Les Commentaires de Baccalar ont été tra-
duits en français Mémoires pour servir à l'histoire
d'Espagne sous Philippe Y, traduits par le chevalier de
landave (Amsterdam [en réalité Paris, 17S7], 4 vol.
in-12). L'ouvrage du marquis de San-Felipe est plein de
renseignementscurieux et l'auteur se montre ordinaire-
ment 'bien informé, quoique un peu partial envers Phi-

lippe V. Le récit est intéressant et le style assez bon,
mais parfois précieux. E. CAT.

BACCALAURÉAT.Le baccalauréat est le premier grade

que confèrent en France les diverses facultés des lettres,

des sciences,de droit et de théologie. Mais c'est le bacca-
lauréat ès lettres surtout, sanction des études classiques

littéraires,qui depuis le commencement du siècle a pas-
sionné l'opinion et entretenu les controverses, parce qu'ilil

est pour ainsi dire le régulateur des étudesd'enseignement
secondaire qu'il juge et qu'il résume, parce qu'il exerce
ainsi son influence sur l'état social, étant la condition d'ad-
mission à la plupart des fonctions civiles, parce qu'il est
à la fois une institutionpédagogique et sociale.

Rien de plus compliqué que l'histoire du baccalauréat
ès lettres. Depuis sa fondation, en 1808, il a subi toute
sorte de changements il n'a cessé d'être remanié, retou-
ché, réformé, par des décrets et des règlements dont le
nombredépasse la centaine. Il a été discuté dans ses prin-
cipes,commeattentatoire à la libertéd'enseignement il a,

été. il est encore contesté dans sa procédure et dans ses
formes, comme ne répondant pas aux vrais besoins des
études. II a soulevé d'innombrables discussions pédagogi-

ques mais il est devenu aussi une question politique, et
les divers régimes qui se sont succédé en France depuis
le commencement du siècle y ont marqué leur em-preinte.

Nous allons essayer de suivre, dans ses lignes princi-
pales, cette réglementation si volumineuse, en nous aidant
surtout du Recueil des lois èt règlements sur l'enseigne-
tnent supdrieur (Paris, 1880-84, 3 vol. in-4) publié

sons les auspices du ministère de l'instruction publique,

par M. de Beauchamp.
Origines du mot (Y. Bachelier).

tSans qu'il soit possible de dire pourquoi le mot bache-

lier s'introduisit dans le langage scolaire, voici comment
M. Littré raconte cette évolution: « .II y eut aussi des

bacheliers d'église, qui étaient des ecclésiastiquesd'un
deçré inférieur. 11 y eut, dans les corporations de métiers,
des bacheliers, qu'on nommait aussi juniores, et qui

géraient les petites affairés de la corporation. Enfin, et

par le même mouvement d'idées, naquirent les bacheliers

de facultés.»»
C'est seulement vers le xve siècle quel'on vit apparaître

dans la faculté des arts le mot de bachelier pour désigner

l'étudiant qui avait subi avec succès l'épreuvede la déter-
minance. La déterminance (du mot determinare, qui
signifie poser des thèses) était la première épreuve imposée

aux étudiants, aux aspirants à la licence. Pour être admis

à déterminer,il fallait être âgé de quatorze ans au moins et
avoir suivi pendant deux ans un cours de logique (V. la
thèse de Thurot, 1850, sur L'organisation de l'ensei-
gnementdansl'Université de Paris au moyen âge).

Dans les autres facultés, facultés de théologie, de méde-

cine, de droit, les mots baccalauréat et bachelier avaient

un autre sens que dans la faculté des arts

« Les règlements de la faculté de théologie, dit Thu-

rot, montrent clairement que le baccalauréat n'était pas

un grade, mais un état. En réalité ce terme signifiait
apprentissage, l'apprentissagede la mattrise. Le bache-

lier était celui qui n'était plus étudiant et qui n'était pas

encore maitre. Ainsi on pouvait avoir reçu la licence et
être cependantencorebachelier,»..

Dans la faculté de médecine le baccalauréatétait aussi
l'apprentissage,le surnumérariatde la maîtrise.

Dans les universitésdu moyen âge, rien n'était donc

moins fixé que la signification du mot bachelier.

Peu à peu cependant le sens se précisa. « On appelle
maintenant bacheliers,. dit le dictionnaire de Moreri, ceux
qui ont soutenu des thèses, après avoir fait leur cours en
théologie, en droit ou en médecine, dans quelque univer-
VPt'Slté b

« Le baccalauréat, est-il dit dans l'Encyclopédie de
d'Alembert et de Diderot, est le premier degré qu'on
acquiert dans les facultés de théologie, de droit et de
médecine. »

Il semble donc qu'au xvnr3 siècle, lebaccalauréatn exis-
tait que dans les trois facultés supérieures, droit, méde-
cine et théologie; la faculté des arts, qui leur servait
d'introduction,étant considérée comme une faculté infé-
rieure.

Ce qui dans les derniers siècles de l'ancien régime cor-
respondait te plus exactement à notre baccalauréatactuel

c'était la maltrise ès arts. Le décret qui, en 1808, consti-

tua l'universiténouvelle ressuscita la maîtrise es arts sous
le nom de baccalauréatès lettreset ès sciences. L'article 1er
de l'arrêté du 12 mai 1809 établit formellement l'équi-

valence «Le grade de maîtreès arts correspond à ceux de
bachelierès lettres et ès sciences ».

En réalité pourtant les anciennesuniversités, en cè qui
concerne l'enseignementsecondaire, n'avaient rien qui
ressemblâtà notre baccalauréatactuel.Le grade de maître
ès arts n'étaitguèrerecherchéque par ceux qui se vouaient

à l'enseignement,à la théologie, à la médecine. On ne
l'exigeait pas à l'entrée de la faculté de droit. La plupart
des élèves qui suivaient dans les collèges un cours d'en-
seignement secondaire se contentaient d'obtenir de leurs

maître une lettre testimoniale, attestant qu'ils avaient

fait leur philosophie et qu'ils avaient une connaissance

suffisante du grec et du latin.
« La lettre testimoniale, ditM.Gréard dans son Mémoire

sur le Baccalauréat(1885) a été, pendant deux cents ans,
le véritable certificat des études secondairesen France. »
Elle était le témoignage d'études régulières, consacrées



chaque année par des examens de passage, par des exa-
mens intérieurs. Les prescriptions qui réglaient ces exa-
mens étaient sévèrement appliquées, et, dans les collèges
de l'Université comme dans ceux des jésuites, comme dans
ceux de l'Oratoire, les examens de passage d'une classe à
l'autre constituaient la seule sanction générale des études.
Dans le Règlement d'Arnauld, dans les écrits de RoIlin,
plus tarddans les plans de réforme du président Rolland,
il. n'est pas question d'autrechose que des examens annuels
et intérieurs.

Le baccalauréat, dans le sens que nous lui donnons
aujourd'hui, est donc une institution propreau xixe siècle,
une création originale des fondateursde l'Université.

Origines du baccalauréat actuel. Le baccalauréat,
dans son organisationgénérale actuelle, date de la création
de l'Université impériale, c--à-d. du décret du 17 mars1808.

L'art. 16 est ainsi conçu « Les grades dans chaque
faculté seront au nombre de trois, savoir: le baccalauréat,
la licence et le doctorat. »

L'art. 17 dit « Les grades seront conférés par les
facultésà la suite d'examens et d'actes publics ».

Le décret impérial instituaitdonc cinq baccalauréats
lettres, sciences, médecine, droit et théologie.

Suivons d'abord l'histoire du baccalauréat ès lettres,
celui qui, bien que la collation en fût réservée dès cette
époque aux professeursde facultés, était considéré comme
le véritable couronnement des études d'enseignement
secondaire. Le baccalauréat ès lettres était d'ailleurs la
condition de tous les autres grades et de toutes les autres
études.

Pour être admis à le subir il fallait (art. 19) 1° être
âgé au moins de seize ans; 2° répondre sur tout ce quel'on enseigne dans les hautes classes des lycées. Le
statut du 18 oct. 1808 exigea en outre que le candidat
produisit un certificat des professeursd'un lycée, visé par
le proviseur et constatant une assiduité de deux ans. C'est
l'origine du fameux certificat d'études qui ne devait dispa-
raître définitivement qu'en 1848.

Certificat d'études. Quoique le baccalauréat soit
devenu dès cette époque une épreuve publique, –le statut
du lOfév. 1810 prescrivaitla publicité, il garda dans les
premiers temps quelque chose de son ancien caractère il
resta en partie un examenintérieur,auquel étaientassociés
les professeurs des lycées. Le proviseuret le censeur fai-
saient partie de droit de la commission. Il suffisait que sur
les trois membres dont se composait le jury un seul appar-tint aux facultés. Le doyen pouvaitappeler les professeurs
des lycées à prendre séance. Presque partout d'ailleurs,
faute de locaux, les facultés faisaientleurs cours et leurs
examens au lycée. Dans les académies où il n'existait pas de
faculté, la commission d'examen se composait du provi-
seur, du censeur, des professeurs de philosophie et de
rhétoriquedu lycée chef-lieu.

Mais_ dans cette première période que M. Bersot appe.lait plaisamment « l'âge d'or des bacheliersfainéants», cequi donnait surtout au baccalauréat un caractère d'exa-
men domestique et familial, pour ainsi dire, c'est que le
certificat d'études était la pièce fondamentale du dossier
de l'élève, la véritable garantie de l'examen.

Le Statut du 16 fév. 1810 est ainsi conçu (art. 18
et 20) « Tout aspirant prouvera qu'il a fait une année
de rhétoriqueet une année de philosophie, soit dans unlycée, soit dans une école ou ce double enseignement auraété formellement autorisé.»

« Si l'aspirant réside dans la ville ou est établie la fa-
culté, il sera tenu de certifier qu'il a fait, à la faculté,
l'année de philosophie exigée par l'article précédent. Il
devra en outre avoir suivi l'un des autres cours de la
même faculté. »

Le Statut du 1S nov. 1811 (art. 23) dispense du cer-tificat d'études les aspirants qui prouverontavoir été éle-
vés par un instituteur, par leur père, oncle ou frère. L'ar-

rêté du 20 sept. 1818 rééditeles mêmesprescriptions,qui
sont modifiées, dans une certainemesure,par l'ordonnance
du 5 jus. 1820, oit il est dit: « Art. 2. A compter du
1 er janv. 1822, nul ne sera admis à l'examen requis pourle grade de bachelier ès lettres, s'il n'a suivi, au moins
pendant un an, un cours de philosophie dans un collège
royal on communal, ou dans une institution où cet enset-
gnement est autorisé. » « Art. 3. A compter du
Ie* janv. 1822 une année de rhétorique sera en plus
exigée. » L'obligation de cette seconde année disparut
dans l'ordonnancedu 1T cet. 1821 et ne fut rétablie que
par l'arrêté du 17 juillet 1835 « Art. 1er Le double
certificat de rhétorique et de philosophie sera exigé des
élèves des collèges, institutions ou écoles régulièrement
établis, pour qu'ils soientadmissibles à l'examendu bacca-
lauréat ès lettres. »

Les programmes. C'est surtout dans l'organisation
progressiveet deplusen plus compliquéede ses programmes
que le baccalauréatès lettres justifie la boutade de Bersot
« Vous rappelez-vous cette page où Rabelais racontecom-
ment un procès grandit? C'est d'abord un sac informe;
puis, par le soin des gens de justice, il pousse une tête,
une queue, des oreilles, des dents, des pattes et des grif-
fes, spectacle très réjouissant! Enfin il devientun animal
parfait »

A l'origine et d'après le décret de 1808 l'épreuve du
baccalauréatétait purement orale. Muni de son certificat
d'études, le candidat se présentait devant la faculté ou la
commission qui mettait dans ses mains un auteur expliqué
dans les classes (un auteur grec ou latin), et s'entretenait
avec lui desdivers objets de ses études.

Il n'était pas d'ailleurs question de sciences l'examen
était purement littéraire. Les élémentsdes sciences phy-
siques et mathématiquesne firent leur apparition qu'en
1821 (Règlement du 13 mars 1821), ce qui eut pour con-
séquence l'introductiondans le jury d'examen des profes-
seurs de sciences des facultés ou des lycées..

« A la même date, dit M. Jules Simon (Réforme de
l'enseignementsecondaire, 1874,p. 69), on décide quel'examen sur la philosophie se fera en latin (prescription
abrogée par l'arrêté du 11 sept. 1830). Est-ce pourrendre la connaissance du latin plus nécessaire ou la
philosophie moins dangereuse? L examen aura lieu auchef-lieu de l'académie où le candidat aura terminé ses
études, ou de celle où il aura son domicile légal; pré-
caution contre les substitutionsde personnes et les can-
didats romades faisant le tour des académies jusqu'à cequ'ils en rencontrent une de bonne volonté. Les questions
sont tirées au sort: ceci regarde les examinateurs. On
les soupçonnait déjà en 1821. Un examinateur pouvait
avertir le candidatde la question qu'il lui ferait; ou bien
encore, il pouvait avoir un arsenal de questions insolubles
et foudroyer les candidats d'origine suspecte. »

Dès sonorigine le baccalauréat avait été considérépar
les organisateursde l'Université;non pas seulement commela sanction des études classiques, mais comme une institu-
tion sociale ouvrant l'entrée de toutes les professsions civi-
les. Dès 1810 on parle des grades conférés par les facul-
tés « comme de grades désormais nécessaires pour la
plupart des carrières de la vie sociale etpolitiques. En d'au-
tres termes, le baccalauréat n'était plus un simple exa-
men d'ordre pédagogique et scolaire il devenait le passe-
port social, le livret d'ouvrier de tous les aspirants auxfonctions publiques. De là une tendance, qui se manifesta
dès le début, à rendre l'épreuve plus difficile. c Depuis
longtemps on se plaignait, dit la circulaire du 19 sept.
1820 (ministère Siméon), de la facilité que certainesfacul-
tés des lettres mettaient à la réception des bacheliers,
et nous devons avouer que nous avons quelquefois reçudes lettres et des réclamations d'individuspourvus de ce
grade par voie d'examen, et dont le style et l'orthographe
offraient la preuved'une honteuse ignorance.» Et lacir-
culaire ajoute qu'il est temps de prévenir une indulgence



d'autant plus coupableque désormais le grade de bache-
lier va ouvrir l'entrée à toutes les professions civiles, et a1

devenir parconséquent, pourla société, une garantie essen- pi
tielle de la capacité de ceux qu'elle admettra à la servir. le

Les épreuves écrites du baccalauréat datent de 1830. ti
Un arrêté du 9 février porte « Indépendamment des

épreuves usitées jusqu'à ce jour, tout candidat au bacca- le

lauréateslettres sera tenu d'écrire instantanémentun mor- le

ceau en français,soit de sa composition, soit en traduisant qi

un passage d'un auteur classique.»On avait comprisenfin «
que l'épreuveécrite est plus concluante que l'épreuve orale,. si

parcequ'elle laisse au candidatla plénitude de ses moyens, ti

et parce qu'elle écarte ceux. des aspirants qui n'ont à faire la

valoir que des connaissances superficielles, un peu de mé-

moire et beaucoup de hardiesse.
,ofA

Jf
Mais l'arrêté de 1830 n'eut pas un grand effet. En 1840 d

Victor Cousin le constatait dans une circulaire ministé- si

rielie; < L'épreuve de la composition, disait-il, ne consiste a
guère qu'en un simple exercice d'orthographe, et, quoi- p

que ainsi restreinte, elle a même cessé d'être demandée e
dans beaucoup d'académies. » d

Le règlement du 14 juillet 1840 substitua à la com- p
position ou traduction française, comme règle uniforme, ti

« une version latine à peu près de la même force et de
la même étendue que les versions latines qui se donnent d

en rhétorique». (Art. 15.)
Victor Cousin estimait avec raison que la versionlatine u

était de toutes les épreuves celle qui pouvait le mieux L

témoigner du savoir acquis et de l'intelligence des candi-
dats. Les facultés qu'il avait consultées s'étaient montrées d

beaucoup moins raisonnables; onze académies avaient d

demandé deux compositions, treize académies trois compo- «

sitions, six académies quatre compositions, trois académies d

étaient allées jusqu'à demander cinq compositions. C'était, e

commele dit Bersot, l'âge héroïque des facultés (le Bac- d

calauréat. chapitre des QuestionsRenseignement,Paris,1860)..
Jt

é

L'épreuveécrite de la version latine avait d ailleurs le f
caractère éliminatoire.Les épreuves orales comprenaient r,

à la fois des explications de textes et des interrogations, i
Pour la première fois les classiques français prenaientplace c

à côlé des classiques grecs et latins. C'est un bien éton- 1

nant exemple de la lenteur du progrès humain, qu'il ait
fallu près de deux siècles pour que la littérature du c

xvne siècle figurât au programme du baccalauréat. 1

« Cette innovation, disait la circulaire du 17 juil. 1840, f

a été acceptée par toutes les académies. Puisqu'au collège >

on étudie les grands maîtres de la littérature française, il 1

convient que cette étude soit représentéeau baccalauréat, s

On y considérerales chefs-d'œuvrede notre langue sous <

un point de vue littéraire et même philologique, comme 1

on le fait pour les chefs-d'œuvre de l'antiquité. Je compte ]

sur cette mesure pour affermir et accrottredans nos écoles
la connaissanceet le respect de la languenationale,de cette j
langue qui se prête à l'expression de toutes les pensées

quand elles sont justes et vraies, et qui ne repousse que
l'exagérationet le faux dans les sentimentset les idées. »

Parmi les auteurs français inscrits au programme de

1840, nous notons le Siècle de Louis XIV de Voltaire et
les deux premières Provinciales de Pascal. Le programme
du 15 janv. 1848 (ministèreSalvandy) prononça la sup-
pression des Provinciales et des derniers chapitres du
Siècle de Louis XIV, consacrés, comme on sait, aux que-
relles théologiques du temps. Le 25 mars de la même
année, après la Révolution de février, le ministère Carnot

les rétablit. Un an après, le 26 nov. 1849, le ministère
Parieu les supprimade nouveau.

Les sujets d'interrogation restaient les mêmes, mais
on en élargissait le cadre. An programme de philosophie
établi en f830 on ajoutaittrois questions sur le syllogisme,

ses formes et son utilité. « L'art syllogistique, disait la
circulaire, est une escrime puissante. C'est à cette mâle
école que se sont formés nos pères. »

Le programme des questions de littérature comprenait,

avec des connaissances générales d'histoire littéraire, les
préceptes du goût et du style, donnés chaque jour par
le professeur, dans la correction des devoirs et l'explica-
tion des auteurs, et non sous forme de cours théorique.

L'histoire et la géographie universelles, moins dans
leurs détails minutieux que dans leur ensemble, « dans
leurs grandesdivisions, dans leurs grands résultats »; des

questions de mathématiques, de physique et de chimie

« revues et améliorées»,complétaient le programme. Cou-

sin s'excusaitde n'y avoir pont encore introduit les ques-
tions d'histoire naturelle dont l'étude était transportée de
la sixième à la philosophie.

Enfin le règlementde 1840 modifiait la composition des
jurys d'examen: il en excluait le proviseur et le censeur
du collège, pour éviter « dans ces temps de défiance, la
soupçon d'une partialité involontaire »; L'examen devait

avoir lieu dans la salle du conseil académique, sous la
présidence d'un inspecteur.D'autre part, le nombre des
examinateursétait porté de trois à cinq, et le professeur
d'histoire était introduit dans la commission, avec les
professeurs de rhétorique, de philosophie, de mathéma-
tique et de physique.

Cet état de choses dura, avec quelques modifications de
détail, jusqu'en 1852.

Malgrétous les perfectionnementsqu'ony avait apportés,
le baccalauréat, dans les dernières années du régne de
Louis-Philippe,continuaità soulever maintes critiques.

L'industrie des faussaires était en pleine floraison, en
dépit de l'arrêtédu 16 mars 1837 qui obligeait le candi-
dat à écrire et à copier de sa main une certaine formule.

« Ces faussaires,dit M. J. Simon, étaient des comédiens
d'une rare habileté, qui changeaient à volonté d'âge
et de condition, au moyen d'un assortimentde costumes et
deperruques.»

D'autre part, c'était le règne des préparateurs. « Les
élèves, dit M. Ch. Lenormant(Essais- sur l'instructioit
publique, 1873, p. 184), passaientaux mains d'entrepre-
neurs de baccalauréatqui se chargeaientde mettre, en six
mois, l'être le plus inepteen état de répondreaux questions
des examinateurs.» Le gouvernement multipliait pourtant
les avertissements et les mesures de précaution. M. de Sal-
vandy, par son arrêté du 28 août 1838, défendait aux
chefs d'institution de faire faire des cours préparatoiresau
baccalauréatès-lettres, et annonçaitdes poursuites, qui ne
furentjamais intentées,« contretout individu qui, par une
voie quelconque, annoncerait des cours préparatoires >.
D'autre part M. Villemain (circulaire du 1er déc. 1839),
supprimait,pour l'explicationdes auteurs, les listespubliées
chaque année, des passages sur lesquels étaient interrogés
les canditats « Ils seront interrogés désormais sur des

passages choisis inopinément dans des textes complets ».
Enfin la garantie du certificat d'études perdait chaque

jourde son efficacité. « Les certificats d'étudesdomestiques,
dit Bersot, se multipliaient,c.-à-d. que les parents attes-
taient comme études régulières faites sous leurs yeux, des
préparations hâtives, et que l'administration municipale,
chargée de vérifier le fait, sans en avoir le moyen, l'attes-
tait à sontour. C'était donc un mensonge légalisé, fâcheux

pour la loi qui était trompée, fâcheux pour les parents
qui consentaientà mentir, fâcheux pour les enfants qui,

pour première leçon, recevaient cet exemple. »
Le baccalauréat,question sociale. Avec Bastiat et

son opuscule célèbre, le baccalauréat est devenu une ques-
tion sociale. Les grades universitaires dont il deman-
dait la suppression lui apparaissaientcomme des entraves
apportées au libre développement des facultés humaines,

comme une sorte de douane intérieurequi gênait la circu-

lation des idées, auxquelles il faut appliquer,comme aux
marchandises,le principe du libre échange Laissez faire,
laissez passert-

Au fond, par delà le baccalauréat, c'est l'instruction
classique que le baccalauréatjuge et résume, que Bastiat



attaque et condamne « Les études classiques ont per-
verti le jugement et la moralité du pays. Elles font des
pédants, d'affreux petits rhéteurs, des turbulents fac-
tieux. » Les Romains et les Grecs sont des peuples de
brigands et d'esclaves.

Ce que Bastiat criblait de ses épigrammes, c'était le
baccalauréat unique,exclusif. qui exige qu'onait la tête
bourrée de latinité >. Avec le régime actuel qui a créé
divers baccalauréats, les critiques du pamphlétaire de
1848 ne portent plus. Quant à voir dans le baccalau-
réat et dans les études classiques la source du commu-
nisme et du socialisme, il suffit de renvoyer Bastiat aux
anarchistes d'aujourd'hui, qui ne passent pas pour être
nourris de fortes études grecques et latines.

Ce que Bastiat combat avec plus de raison, c'est l'uni-
formité qui résulte pour les esprits de l'obligationimposée
à tous de subir les mêmes examens. « La société actuelle
jette les jeunes gens, disait-il, par dizaine de mille dans
le moule des Brutus et des Gracques. » N'y a-t-il donc
pas dans la société nouvelleassez de divisions intellectuelles,
pour qu'il y ait péril à faire passer tous les jeunes gens,
vers la dix-huitième année, sous le niveau d'un examen
commun?

Suppressiondu certificat d'études. Les doléances
des familles, les plaintes du parti clérical furent très
écoutées dans les dernières années de la monarchie de
Juillet et pendant la courte durée de la République
de 1848.

Une ordonnance du 1er janv. 1847 (ministèreSalvandy)
supprimait les commissions des lettres, constituées par
l'ordonnance du 13 janv. 1816, commissions composées,
comme on sait, de professeurs des lycées, et attribuait
exclusivement aux facultés la collation du baccalauréat.
Un arrêté du 2 janvier de la même année annonçaitque le
programme du baccalauréat ès lettres serait immédiate-
ment révisé et réduit.

La première réductionopérée, ce fut la suppression du
certificat d'études. Un décret du 16 nov. 1849 (ministère
Parieu) prononça cette suppression,en l'entourant de con-
sidérations qui n'étaient rien moins que libérales, bien
qu'elles prétendissents'inspirer de l'article 9 de la Constitu-
tion qui proclamait la liberté d'enseignement.«L'Univer-
sité, disait de Parieu,a été destinée à représenter l'appli-
cation à l'enseignementdes principales forces conservatrices
de la société. » Il s'agissait de diriger les forcesmorales du
culte et de l'enseignement,de combattre « le relâche-
ment dans le lien nécessaire entre l'enseignementde l'État
et les vieilles croyances, les sociétés se conservant surtout
par les dogmes ».

On voit dans quel esprit les ministresde la seconde
République procédaientà la réforme du baccalauréat.La
suppressiondu certificat d'études était présentée comme
un acte favorable à la libertédes pères de famille; il aurait
fallu ajouter et à l'enseignement des Pères. « C'était,
ajoutait-on, une marque d'origine attachée au savoir,
que nos mœurs repoussent. » C'était en réalité une garan-
tie salutaire, dont la supression allait accrottre le carac-
tère aléatoire des examens du baccalauréat.

Réforme de 1852. La suppression du certificat d'é-
tudes ouvrait une ère nouvellepour le baccalauréat;elleeut
pour résultat d'en augmenter l'importance et, en même
temps d'en exagérer les défauts. Les aspirants n'étant
plus soumis qu'àune seule condition, celle de l'âge, il fal-
lait bien leur demander, à l'examen,nn supplément de ga-
ranties. On doubla donc l'épreuveécrite, qui consistadésor-
mais en deux compositions (décret du 10 avr. 1882,
ministère Fortoul) 1° une version latine; 2" une compo-
sition latine ou une composition française« suivant que le
sort en décidera > (Art. 8 du Règlement du 5 sept.
1852). L'épreuveoralecomprenait des explications d'au-
teurs grecs, latins et français, tirés au sort dans une liste
annexée au règlement. L'explication était accompagnée de
questionslittéraires. En outre, le candidatavait à répondre,

toujours par voie de tirage au sort de boules et de
numéros, sur trois sujets compris dans des programmes
sommaires correspondant aux trois questions suivantes
1° Logique 20 Histoire et géographie 3" Arithmétique,
géométrie et physique élémentaire. Le même règlement
maintenait la suppressiondes Provinçiales,prononcéeen
1849. On peut juger du caractère libéral ou illibéral des
programmesde l'Universitépar ce seul fait que les Pro-
vinciales y sont inscrites, ou supprimées. On remplaçait
le programme de philosophie par deux ou trois questions
de logique. Cette singulière procédure du tirage au sort
des questions avait, disait-on, pour but de protéger les
juges contre tout soupçon de partialité. On enchaînait leur
liberté on leur imposait la loi du sort, sans songerqu'on
soumettait aussi le candidat aux hasards d'un mauvais
numéro, qu'on réduisait de plus en plus à une mécanique
sans intelligence et sans pitié la procédure du baccalau-
réat. Mais on était en 1852 il fallait bien donner des
gages aux ennemis de l'Universitéet témoignerpublique-
ment qu'on ne s'en rapportait plus à la libreconsciencedu
professeur de faculté.

Et cependant les circulaires de M. Fortoul protestaient
de la nécessité de relever le niveau du baccalauréat ès
lettres: c Limité à une sorte de mnémotechnie, le bac-
calauréat, disait la circulaire du 10 avr. 1852, ne
résume pas réellement les études classiques.On a été con-
duit à faire de cette épreuve une vaine formalité, tandis
qu'elledevraitêtre le témoignage authentiqued'une culture
intellectuelle suffisamment développée. » Excellente décla-
ration, dont malheureusement ne s'inspirait guère le nou-
veau règlement,qui favorisa plus qu'aucun autre la pré-
paration artificielle. C'est le jugement que portait cinq ans
plus tard M. Rouland quand, se plaignant du trop plein
des programmes, il disait « N'est-il pas nécessaire que
le baccalauréat devienne une épreuve plus intelligenteet
plus sûre ?. Elle n'est encore trop souvent qu'une
gymnastique de la mémoire, et elle pousse ainsi à la
désertion d'études solides et régulières pour favoriserdes
préparationshâtives et trompeuses. »

Réforme de 1857. Ce n'est qu'en1857 qu'onparait
avoir commencé à s'apercevoirdes inconvénients du tirage
au sort.

« Le sort a d'étranges caprices, disait la circulaire du
14 août (ministèreRouland). Il est nécessaire de rendre à
l'examen le caractère d'un jugement équitable, en cessant
d'enfermer les candidatset les juges dans le cercle étroit
et infranchissabled'une question unique. » On ne suppri-
mait pourtant pas le tirage au sort; mais dans chaque
numéro, on groupait deux ou trois questions, de façon à
offrir au candidat, dans une seconde réponse, un recours
contre l'insuffisance de la première. Il est vrai qu'on abou-
tissait ainsi à de singulières confusions. En histoire par
exemple, les Assyriens, avec Brunehaut et Frédégonde,
les Médicis, Mahomet II et la géographie de l'Afrique, ne
formaient plus qu'un seul numéro du questionnaire.

D'autre part, faisant droit aux réclamations unanimes
qu'avait provoquées, dans les épreuvesécrites, la disposi-
tion aléatoire, l'alternative de la composition latine ou
française, le règlement du 7 avr. 1857 établissait comme
règle, pour la seconde épreuve écrite, le discours latin.
e C'est, disait M. Rouland, l'exercice ordinaire de la
classe de rhétorique. On se plaint, avec raison peut-être,
de l'affaiblissement des études secondaires.Le seul moyen
de lès remettre en honneur, c'est de leur assigner la
place qui leur est due dans l'examen du baccalauréat ès
lettres. »

-Réforme de 1864. Le décret du 27 nov. 1864 (mi-
nistère Duruy) marqueune date importantede l'histoiredu
baccalauréat.« Le baccalauréat,dit lerapport de M. Duruy,
n'est que le dernier et le plus solennel des examens de
passage. Il faut que les épreuves du baccalauréat soient
disposées de manière à convaincre le candidat qu'on
regardera dans son intelligence bien plus que dans sa mé*



moire.'» En conformité avec ces déclarations,on se pro- b:

posait de fortifier l'examen en le simplifiant. Il est vrai cu

que pour le simplifier, comme toujours, on le compli-
quait encore on ajoutait aux deux autres épreuves à
écrites une composition française sur un sujet de philoso- b:

phie, qui correspondaità la restauration dans les classes s^
des études philosophiques. En revanche, on supprimaitle L'

tirage au sort des questions, et on rendait ainsi leur e,
liberté aux examinateurset aux études en même temps, à
on supprimait les programmes, les questionnaires. On qi
édictait (Art. lr) que l'examen oral porterait seulement

sur les matières enseignées dans les classes de rhétorique l'i

et de philosophie des lycées. Par là, M. Duruy prétendait pi
revenir à l'esprit des décrets constitutifsde l'Universitéet in
ramener le baccalauréatà n'être que la constatationintel- la
ligente des études classiques. «Cequi importe dans la vie uj

du lycée, disait-il, c'est moinsla matière de l'enseignement es

que les qualités qui peuventêtre dévelopjêîs dans l'es- L
prit par l'étude, et ce sont ces qualités qu'il faut demander gi

an candidatde montrer, bien plus que le faix, moles indi- é<

gesta rerum, sous lequel son intelligence reste parfois pi
ensevelie. » si

Réforme de -/S74. Un changement des plus impor- m
tants est venu encore, en 1874 .(décret du avr.), mo-
difier la forme du baccalauréat, en le divisant en deux Ci

séries d'épreuves il
« La première épreuve, dit le décret du 9 avr., porte m

sur les lettres et sur les parties de l'histoire et de la géo- ci

graphie enseignées dans le cours des études classiques d
jusqu'à la rhétorique inclusivement. ci

« La deuxième porte sur la philosophie, sur les sciences, 2

et sur les parties de l'histoire et de la géographie ensei- ci

gnées dans la classe de philosophie et sur les langues n
vivantes.»

2

Le décret du 25 janv. 1874 établissait en conséquence d

pour la première série deuxépreuves écrites: .1° une version (s

latine; 2° une composition en latin; et pour la seconde
série deux autres épreuves 1° une composition en fran- a
çais sur un sujet de philosophie; 2° la traduction en n
français d'un texte de langue vivante. c:

Le sens de cette réforme est facile à comprendre elle
tendait à rapprocher le baccalauréatdes examens annuels e
et à en faire, selon le mot -de M, Duruy, les deux derniers n
examens de passage. Malgré les objections qu'elle a sou-
levées, cette réforme parait aujourd'hui consacrée par une v
tradition de douze années. 1

Réforme de -(880. Nous sommes arrivés au bout de p
cette longue série. de remaniements. Le baccalauréat ès F

lettres, à'i' heureprésente,estrégipar le décret du 19 juin
1880 (ministère J. Ferry). r<

Les deux séries d'épreuves, rhétorique et philosophie, q
sont maintenues..Les épreuves écrites pour la première b
série sont 1° une version latine; 2° une composition
françaisesur un sujet de littérature ou d'histoire; 3° un n
thème allemand ou anglais; pour la seconde série, 1° une
composition sur un sujet emprunté au programme de 3

philosophie; 2Ô une composition scientifique sur un sujet
d'un caractère élémentaire. c

Les principales innovations consistent 1' dans la sup-
pression, qui semble définitive cette fois, du discours h
latin. « Le discours latin, a vécu >, disait le. rapporteur a
du Conseil supérieur, M. Lebaigue; 2° dans la substitution p
du thème allemand ou anglais à la version, le thème étant é
m moyen infiniment plus sur de constater l'instruction I
des candidats l'épreuve de langue vivante est d'ailleurs d

rattachée à l'examen de rhétorique; 3° dans l'introduction é
d:unë composition scientifique, satisfaction depuis long- ji
temps réclamée par les professeursde sciences. p

Baccalauréates sciences.-Lebaccalauréat es sciences s
-a traversé presque autant de vicissitudes que le baccalau- h
•réat ès lettres. 3

Jusqu'en1852 il resta pourtant une épreuve spéciale et
limitée, qui supposait nécessairementl'épreuvepréalable du v.

baccalauréat ès lettres, c.-à-d. des études généraleset
communes.

Dès 1828 pourtant, un règlement du 25 sept. institua
à côté du baccalauréat des sciences mathématiques, le
baccalauréat des sciences physiques et naturelles, plus
spécialement destiné aux futurs étudiants en médecme.
L'arrêté du 27 févr, 1837 modifia encore ce second
examen pour lé rendre plus accessible aux candidats
à l'agrégationde philosophie, en supprimantpoureux les
questions de chimie et d'histoire naturelle,

Les décrets et les règlements de 1852 ramenèrent à
l'unité le baccalauréat ès scienceset proclamèrentson indé-
pendance. Maintenirla dualité, disait M. Fortouï, c'est
imposerà l'entréemême des facultés de l'ordre scientifique
lV spécialitédes connaissances. Le baccalauréatès sciences
unique devenaitl'équivalentou l'analoguedu baccalauréat
ès lettres, la sanction des études scientifiques secondaires.
L'examen portait sur tout ce qui faisait l'objet de l'ensei-
gnement de la section scientifique des lycées. L'épreuve
écrite comprenait: 1° une version latine; 2° une com-
position sur un sujet de mathématiques ou de physique,
suivant que le sort en décidera (l'alternativefut suppri-
mée en 1857).

Devenuindépendant du baccalauréat èslettres, le bac-
calauréatès sciencesne conserva pas longtempssonunité
il fut scindé de nouveau. En 1859 on ne comptait pas
moins de cinq baccalauréats ès sciences le baccalauréat
complet, le baccalauréatscindé, qu'on pouvait subir en
deux sessions différentes (arrêté du 6 déc. 1859); le bac-
calauréat restreint pour la partie mathématique (décret du
23 août 1858), à l'usage des aspirantsaudoctorat en méde-
cine. D'autres dispositions autorisaient les étudiants en
médecine à compléter le baccalauréat restreint (décret du
23 août 1858) et dispensaient les bacheliers ès lettres
de subir la partie littéraire du baccalauréat ès sciences
(arrêté du 7 aoilt 1857).

La réforme de 1864 ramena le baccalauréatès sciences

au même type que le baccalauréat es lettres. L'examen

ne portait plus que sur les matières enseignées dans les

classes de mathématiques élémentaires.
Statistiquedes examens. est intéressantdenoter,

en consultantles statistiques, la progressionconstantedu
nombre des bacheliers. l

En 1810, -la faculté des lettres de Paris délivra 67 bre-
vets en 1811, 115; en 1812, 78; en 1813, 66; en
1814, 164. L'ordonnance du 17 janv. 1816 ayant sup-
primé dix-sept facultés ou centres d'examen,la faculté de
Paris fit 843 bacheliers,

Quelques années plus tard, dit M. Gréard, le nombre
retombaà 315, 498, 393. Etilne semble pas, ajoute-t-il,

que cette génération où il y avait relativement si peu da
bacheliers ait comptémoins d'hommes.

Voici par contre les chiffres d'une seule session d'exa-

men en 1885 (session de juillet-août)
Baccalauréat èslettres, rhétorique admis au grade:

3,131; philosophie admis, 2,352.
Baccalauréat ès sciences complet admis, 1,624; bac-

calauréatès'sciencês restreint: admis, 252.
Quant à la proportion du nombre des admissions il est

tout à fait remarquablequ'ellen'a presque pointvarié. Elle

a toujours oscillé entre 40 et 45 En 1842 et 1843 la
proportionmoyenne était de 44 °/0. De 1855. à 1861 elle
était de 46 pour les lettres, de 42 pour les sciences.
Dans ces dernières années il y a cependantune légère
décroissance, qu'il faut attribuer soità une décadence des
études soit à un redoublement de sévérité de la part des
juges..De 1878 à 1884 pour les lettres, rhétorique, la
proportion varie de 36,18 °/o à 41,88 pourla philo-
sophie, de 43,69 à 48,19 pour les sciences,bacca.
lauréat complet, de 34,62 à 38,20 restreint, de
38,85>/oà45,44%.

Enquêtede1885.– Malgréles améliorationsheureuses,
malgré les utiles effets des réformes de" 1864, de 1874,



et de 1880, il s'en fout que le dernier mot soit dit sur
l'organisation du baccalauréat et la preuve, c'est que, dès
188b, le ministère mettait à l'étude la question d'une
réforme nouvelle, en demandant l'avis des collèges, des
lycées, des facultés, des conseilsacadémiqueset des recteurs
(ministère Fallières).

Y a-t-il lieu de supprimer purement et simplement
les baccalauréatset d'établir des examens spéciaux à l'en-
trée des facultés et des carrières publiques (ce qui était
l'avis de Paul Bert) ?

Y a-t-il lieu de conserverle baccalauréat, de le faire
subir, au gré des candidats, soit devant les facultés, soit
à l'intérieur des établissements d'enseignementsecondaire
(comme cela se fait en Allemagne, pour l'examen de ma-
turité) ? Telles étaient les deux principales questions
posées par la circulaire du 10 févr. 188b.

Les résultats de l'enquête de 188b ont été consignés
dans deux gros volumes de la collection publiée par les
soins du ministèrede l'instructionpublique Enquêtes et
documents relatifs à l'enseignement supérieur. hl.
Gréard les a analysésdans son Mémoiresur le baccalau-
réat et l'enseignementsecondaire(7 juil. 1885).

Consultéesur la nécessitéde maintenirun examen final,

comme contrôle des études d'enseignement secondaire,
l'Université a répondu unanimement par l'affirmative.
Ce n'est pas au moment où. l'on vient d'établir le certificat
d'études primairesqu'il pourrait être question de suppri-
mer l'examen de fin d'études de l'enseignementsecondaire.
La Belgique ejt les États-Unis sont les seuls pays du
monde où la sanction d'un examen terminal n'existe pas,
et il ne semble pas qu'ils aient à s'en féliciter.

Mais s'il est admis qu'on doit maintenir, entre le lycée
d'une part, les écoles spéciales et les carrières de
l'autre, une épreuve spéciale et solennelle, on peut dif-
férer d'avis sur la constitutionde cet examen.

Transformerle baccalauréaten un examen de carrière,
placé à l'entrée des diverses facultés, ou des diverses
fonctions, ce seraitméconnaître l'un des caractèresessen-
tiels du baccalauréat, qui est, non un certificat d'études
spéciales, mais un certificat d'études générales.Dans cette
Babel d'examensajustés aux besoins des diverses car-
rières, que deviendrait la communauté des idées géné-
rales puisées aux mêmes sources, qui fait la cohésion
morale et l'unité patriotiqued'une nation ?

Il y aurait de plus sérieux avantages à faire du bacca-
lauréat un examen intérieur, suivant l'usage pratiqué en
Allemagne, en Angleterre, en Italie, en Suisse et en
Russie. Chose curieuse, pendant que la France, en 1808,
remplaçait l'examen intérieur par l'examen de faculté, la
Prusse, en 1812, substituait dans ses gymnasesl'examen
intérieur aux épreuves que les élèves subissaient jusque-là
dans les universités (V. les Excursionspédagogiques de
M. Michel Bréal.1882).Dès 1834, V. Cousinavait remar-
qué les avantages de cette organisation « Ce sont des
praticiens de gymnase qui sont chargés des détails de
l'examen, disait-il, dans son Mémoiresur l'instruction
secondaire en Prusse; ce sont des savants de l'univer-
sité qui le revisent. Institution excellente qui lie le
le gymnaseaux universités».

L'enquête de 188b a prouvé que ce système ne ren-
contrerait en France que de rares adhésions.

Une des principalesobjections dérive de l'existence de
l'enseignementlibre. Comme l'indiquaitdéjàla circulairemi-
nistérielle, < la solution du problème n'intéresse pas l'Uni-
versitéseule. Si tous les candidats aux baccalauréats sor-
taient de nos lycées et collèges, le problèmeserait plus facile
à résoudre. La liberté de l'enseignementle complique. »

Donnerait-on, en effet, à tous les établissementsd'in-
struction secondaire, publics ou libres, le droit de con-
férer le grade? Même avec la surveillance d'un déléguéde
l'État, n'est-il pas évidentque l'examen intérieur perdrait
de son autorité, de son impartialité peut-être-?

Je ne parlepas des difficultéspratiquesqui résulteraient

pour les professeurs des lycées de leur double fonction de
professeurset d'examinateurs.On se plaint que les pro-
fesseurs de facultés soient obligés de consacrer une grande
partie de leur temps à l'examen du baccalauréat.Le dom-

mage serait-il moindre à un autre point de vue, si les pro-
fesseurs d'enseignement secondaire étaient astreints à
négliger leurs classes pour vaquer à leursfonctionsd'exa-
minateurs ?9

Réformes désirables. Il parait donc nécessaire de
maintenir dans ses grandes lignes la constitution du bac-
calauréat et de continuerà en attribuer la collation aux
professeurs de l'enseignementsupérieur,dontla compétence
et l'impartialité sont au-dessus de tout soupçon.

Mais il n'en est pas moins possible et désirable de
rechercher des modifications de détail qui remédieraient
à la plupart des inconvénients du baccalauréat.

Comme l'a dit M. Gréard, « c'est du baccalauréatlui-
même, respecté dans sa constitution traditionnelle,qu'on
attend les remèdes au baccalauréat. »

Parmiles principales réformes à poursuivre dansl'avenir,
nous indiquerons d'abord la nécessitéde renseigner plus
qu'on ne le fait aujourd'huiles examinateurs,sur le passé,
sur les antécédentsde l'aspirant. A défaut du certificat
d'études supprimé,un dossier de l'élève, un carnet sco-
laire authentique, portant les notes, placeset récompenses
des derniers années d'études, est une garantiequi s'impose.

Il faut en outre fortifier de plus en plus les examens de
passage. C'est de la juste sévérité des examens antérieurs
que dépend la valeur de l'épreuve finale. Tel était le
sens de l'art. 3 du projet présenté le 14 fév. 1880, par
M. Beaussire à la Société pour l'étude des questions
d'enseignementsecondaire. « Le diplôme de bachelier
ès lettres sera délivré de plein droit à tous les candidats
qui justifieront, par des certificatsdes proviseurs, princi-
paux, ou directeurs (de l'enseignementofficiel ou de l'en-
seignementlibre), visés par le recteur, qu'ils ont satisfait
régulièrementà" tous les examens de passage dans toute la
durée de leurs études. »

On devra rechercher aussi tout ce qui pourra alléger
les programmes, la partie mnémotechnique de l'examen,
pour accroître d'autant les exercices ou se révèlent des
études bien faites et l'intelligence exercée de l'élève. A cé
point de vue le maintien du dédoublement du baccalau-
réat es lettres parait être une nécessité, malgré le surcroit
de travail et de dérangement qu'il occasionne, soit pour
les examinateurs,soit pour les aspirants.

Dans le même ordre d'idées il faut désirer peut-être la
création d'un baccalauréat ès sciences physiques et natu-
relles, distinct du baccalauréatès sciences mathématiques
et il faut applaudir dès à présent à t'institution d'un
bacccalauréatde l'enseignement spécial.

Le baccalauréatde l'enseignement spécial. Ceux
qui comme Bastiat reprochaient surtout au baccalauréat
son unité, n'ont plus aujourd'hui le droit de renouveler
leurs plaintes. Outre le baccalauréatès lettreset le bacca-
lauréats ès sciences, on a créé dans ces dernières années

un nouveau type de "baccalauréat, pour répondre aux
besoins de l'enseignementsecondaire spécial.

Le décret du 4 août 1881 (ministère J. Ferry), portant
organisationde l'enseignementsecondaire spécial, insti-
tuait un diplôme de bachelier, remplaçant le diplôme de
fin d'études qui avait été créé par la loi du 21 juin 186b.

Le décret du 28 juil. 1882 en a réglé la forme et la
matière, ainsi que la composition du jury chargé de le
.conférer.

Remarquons que pour le jury on est revenu à la vieille
règle suivie depuis la fondation de l'Université jusqu'en
.1837, puisqu'on y a introduit, à côté d'un professeur
de faculté, président, quatretre professeurs,s ou anciens
professeursi de l'enseignementn classiquea des lycées.

Les épreuves écrites comprennent quatre compositions
mathématiques,physique ou sciences naturelles, compo-
sition française, thème anglais ou allemand.



Les épreuves orales consistenten explications d'auteurs,
et en interrogationsqui portent sur les matières de litté-
rature, de morale, d'histoire, de géographie» de sciences
mathématiques,physiques, chimiques et naturelles,com-
prises dans les cours d'enseignement spécial.

Le décret de 1882 admettait les bacheliers de l'ensei-
gnement spécial à se présenteraux examens de licences
ès sciences; il établissait en outre l'équivalence dudit
baccalauréat avec le baccalauréat ès sciencesrestreint pour
les études médicales.

De nouvelles sanctions, de nouveaux avantages ont été
accordés depuis lors au baccalauréatspécial. On en trou-
vera la liste dans le Bulletin administratifdu minis-
tère de l'instruction publique, 11 sept. 1886. Les
ministèresde la guerre, des finances, de l'intérieur et de
la justice, se sont entendus pour décider que les jeunes

1gens munis du nouveau baccalauréatseraient autorisés à
concourir au même titre que les bacheliers de l'enseigne-
mentclassique pour les écoles militaires et pour un certain
nombre de fonctions administratives.En un motles facultés
de lettres, de droit et de médecine, restent seules fermées
aux jeunes gens qui n'ont pas fait d'études classiques
toutes les autres fonctions leur sont ouvertes.

Conclusion. Grâce aux réformes déjà accomplieset à
celles qui sont en projet, le système du baccalauréat
parait devoir sortir définitivement victorieux des crises
qu'il a traversées. Il est la sanction nécessaire des études
classiques; il se modifie, il se diversifie avec elles. Il
n'est plus permis de lui reprocher d'immobiliser et d'uni-
formiser l'enseignement, aujourd'hui qu'il n'est plus
unique, et qu'il se présente sous trois formes équivalentes.
Ce qu'il faut lui souhaiter, selon le mot de Bersot, c'est
que de plus en plus, dans l'esprit des élèves, il soit < non
un but, mais un résultat ». Gabriel COMPAYRÉ.

BACCANAR1, BACCANABISTES (V. Paccanari).
BACCARA.Jeu de cartes très en vogue à notreépoque.

II se joueprincipalementdans les maisonsde jeu, les cer-
cles et les casinos (V. ces 'mots). On. le croit d'origine
italienne il aurait été importé en Francesous le règne de
Charles VIII, après les guerres d'Italie. Ce qui est certain,
c'est que ce jeu était connu vers la fin du xv° siècle, en
Provence et en Languedoc, d'où il se propageapeu à peu
dans le centre et le nord de la France. Ce n'est que sous
le règne de Louis-Philippequ'il commençaà être joué dans
les salons et les maisons de jeu où il partagea avec le
lansquenetles faveurs de la mode. Le baccara se joueavec
trois jeux de 52 cartes; les figures valent 10 les autres
cartes, les points qu'elles représentent. Il comprend un
joueur nommé banquier, qui tient les enjeux des autres
joueursappeléspontes(V. ce mot). Ceux-ci se partagent en
deux groupes placés à gauche et à droite du banquier et
désignés sous le nom de tableaux. Avant que le banquier
ae commenceà distribuer les cartes, chaque ponte fait sa
mise, c.-à-d. place devant lui la somme qu'il risquesur le
coup. Les mises faites, la phrase sacramentelle « Rien
ne va plusétant prononcée par le banquier, celui-ci
donne une carte au tableau de droite, une carteau tableau
de gauche et une à lui-même, puis une seconde à chacun
d'eux et à lui. Les pontes et le banquier regardent alors
leur jeu et l'abattent si le total des points qu il représente
fait neufou huit: toute somme égale à dix se trouvant
retranchéede ce total. Si ce cas ne se présentepas, le
banquier offre une carte au tableau qui la désire, s'en
donne une à lui-même, s'il le juge nécessaire; cette troi-
sième carte se donne à découvert. Les points se comptent
de la même manière que dans le cas précédent le ban-
quier paie les mises des pontes appartenant au tableau
dont le point s'approche plus que le sien du chiffre neuf;
il ramasse, au contraire, les enjeux de ceux dont le point
s'en éloigne davantage.Les pontestiennentles cartes pour
le tableau dont ils font partie à tour de rôle; ils conser-
vent la main tantque leur chance est supérieureà celle du
banquier. Dans les maisons de jeu, cercles et casinos, un

employé, nommé croupier, se tient en face le banquier
séparant lès deux tableaux; il est chargé de la police du
jeu, de payer pour le banquier les sommes qu'il perd,
d'encaissercelle qu'il gagne. De graves discussions s'élè-
vent parfois pour savoir si l'on doit demanderune troi-
sième carte lorsque le total des points qu'on a en mainest
égal au chiffre cmq. C'est ce qu'on appelle le tirage à cinq.
On appelle faire bac quand le total des points est dis,
vingt ou trente. Le baccara est absolument un jeu de ha-
sard qui n'exige aucune science; on y fait en quelques
heures des différencesconsidérables;c'est le seul motif de
la vogue dont il jouit. L.-F. P.

BACCARAT.Ch.-l. de canton du dép. de Meurthe-et-
Moselle,arr. de Lunéville;5,823 hab.;sur les deux rives
de la Meurthe, reliées par un beau pont; station de chemin
de fer de l'E., ligne de Lunéville à Saint-Dié, avec un
embranchement sur Badonviller. Baccarat possède une
belle église moderne, terminée en 1845, une manufacture
importantede glaces, fait le commerce de bois et est le
centreprincipalde la cristallerie française. La fabrique
de cristaux, connue aussi sous le nom de verreries de
Sainte-Anne, fondée en 1766 par l'évêque de Metz,
occupe actuellement 1,700 ouvriers environ. Ses produits,
caractériséspar leur forme élégante, leur taille nette et
leurs couleurs délicates, entrent pourmoitié dans le chiffre
d'affaires que fait la cristallerie française. A ce magni-
fique établissement industriel se rattache une cité ouvrière
comprenant une population de 800 âmes à peu près. Tous
les verriers d'un certain grade et mariés y'ont droit à un
logement, qui leur est attribué gratuitement. Il y a éga-
lement des écoles pour les enfantsdes ouvriers, une caisse
de secours mutuels et une caisse de retraite. Baccarat,
mentionné dans un document de 1310 (Bacquarat),exis-
tait dès les premiers siècles du moyen âge, était, dès le
xii°» une place forte redoutable, avait ses coutumes par-
ticulières et- devint chef-lieu d'une châtellenie du tem-
porel de l'évêché de Metz, composée de 17 villages ou
hameaux. Son château et ses fortifications furent détruits
pendant la guerre de Trente ans.- Il n'en reste plus
d'autre trace qu'une tour élevée par les comtes de Bla-
mont. L. Will.

BACCARELLI (V. Bacchekelli).
BACCARINI (Giacomo), peintre italien, de l'école de

Modène, mort à Reggio en 1682. Il était élève d'Orazio
Talami. L'Eglise Saint-Philippe de Reggio possède de lui
un Repos en Egypte et une Mort de saint Alexis, gravé
par Buonvicini.

BACCAUREA.Loureiro (Fl. Cochinch.,éd. Willdenow,
p. 812) a établi sous ce nom un genre d'Euphoi'biacées, du
groupe des Phyllanthées,composé d'arbres et d'arbustes,
à feuilles alternes, accompagnées de deux stipules, à
fleurs disposées en grappes axillaires, simples ou rami-
fiées. D'après H. Bâillon (Hist^des PL, V, p. 246), ce
genre comprend environ 35 espèces, répandues dans les
régions tropicales de l'Asie, de l'Océanie et de l'Afrique
occidentale. Le B. ramiflora Lour. est un petit arbre fré-
quemment cultivé en Cochinchine dans les jardins. Ses
fruits charnus, d'une belle couleur jaune, sont comestibles
malgréleur âcreté. Ed. Lbf.

BACCELLI (Guido), médecin et homme politique ita-
lien, né à Rome le 2b nov. 1832, était le fils d'un méde-
cin estimé. Il commença ses études au collège Ghislieri, à
Pavie, puis revint étudier la médecine dans sa ville
natale. En 1855 il fut nommé au concours médecin-
adjoint des hôpitaux de Rome, puis en 1856 professeur
de médecine légale à l'université. Il fit en outre des cours
de botanique et de pathologie générale, et en 1863 de
clinique médicale. Malgré la résistance du gouvernement
papal, il réussit à faire créer la chaire d'anatomie patho-
logique qu'il occupa le premier et dont la fondation signale
une nouvelle ère dans l'enseignement de la médecine à
Rome. U occupa alors le premierrang parmi les médecins
consultants. Lorsqu'en 1870 Rome-devint la capitale du



royaume d'Italie, Baccelli tut nommé professeur de cli-
nique médicale et il conserva cette chaire même lorsqu'il
eut à remplir des fonctions politiques importantes.
En 1875 il fut nommé député de Rome,et ne tarda pas à
devenir l'un des chefs de la gauche ou du parti progres-
site du parlement italien; dès 1876 le ministère de l'in-
struction publique lui fut offert, mais il n'acceptaces fonc-
tions qu'en 1881; en 1883, les ministres Depretis et
Mancini s'étant rapprochésde la droite de la Chambre,
il se sépara de ses collègues; le ministère donna sa
démission et Baccelli n'entra pas dans le nouveau cabinet
formé par Depretis. Entre autres excellentes réformes, il
créa le conseil supérieur de l'instruction publique éligible
par moitié par les membres des universités, des écoles
supérieuresde femmes à Rome et à Florence, des cliniques
universitairesà Bologne, à Rome et à Naples, affranchit
dans une certaine mesure les universités italiennes de
l'ingérence de l'Etat, etc. Il a fait exécuter à Rome des
fouilles nombreuses et entre antres a provoqué la restau-
ration du Panthéon, la reconstruction du Forum, des
« Scavi della Minerva », etc. -Au pointde vue sanitaire,
ses services ne sont pas moindres tout le monde connaît
ses études sur la malaria romaine, et ses projets d'assai-
nissement de la Campagna romana. 11 a écrit plus de
soixante ouvrages ou mémoires médicaux les plus impor-
tants sont la Patologia del cuore e dell'aorta (Rome,
1863-1867,4 vol.); Lezioni cliniche sulla malaria: la
perniciosità (Archiviodi med., chir. ed igiene, août et
sept. 1867); La subcontinua tifoidea (Rome, 1876);
SuW empimna vero (Giornale med. di Roma, 1868,
t. IV); De primitivo splenis carcinomate (Rome,
1876) Diun nuovo metodo dicuraper gli aneurismi
aortici (Rome, 1876) Di un nuovo segno dei tumori
ovarici, etc. (Rome, 1876); Sulla trasmissione dei
suoni attritverso i liquidi endopleurici, etc. (Rome,
187Setl877). D» L. Bh.

Bibl. Cantani,dans Hirschsbiogr.Lexiconder hervor-
rag. Aerzte, 1, 244.

BACCETTI, religieux italien et historien, né à Florence,
mortà près de quatre-vingtsans enl647. Il écrivit l'histoire
de l'abbayede Settimo (près Florence),del'.ordre de Cîteaux,
publiée sous ce titre Nicolai Baccetti Florentini Septi-
miance historiée, lib. Ml (Rome, 1723, in-8).

BrEL. MAZUCHELLI,Scrittorid'Italia.
BACCHANALES. Par ce nom, Bacchanalia,les Ro-

mains entendaient l'ensemble des fêtes religieusesqui se
rapportaient au culte de Bacchus. Ces fêtes' ont laissé unsouvenircélèbre dans l'histoire romaine à cause de l'inter-
diction dont le Sénat les frappa en 186 av. J.-C. Un
récit très détaillé donné par Tite-Live et le texte même du
sénatus-consulte de Bacchanalibus, qui a été conservé
par une plaque de bronze, permettent de connaîtreexacte- 1

ment l'histoire du culte de Bacchus à Rome et les circon- istances qui ont provoqué la mesure de rigueur de l'Etatro- <main. Un Grec de basse condition, sorte de prêtre et
de devin ambulant, avait introduit en Etrurie les prati- iques religieuses du culte de Bacchus. Ces fêtes se célé- I
braient pendant la nuit; les hommes et les femmes y cétaient admis indistinctement,et cette promiscuité,jointe 1à la fureur bachique, avait donné naissance à tous les sexcès possibles de la débauche. En outre, de la même <
source impure sortaient des faux témoignages, des testa- «mentssupposés, des dénonciations calomnieuses, même des «empoisonnements et des disparitionsmystérieuses d'hom- «
mes et de femmes. Ces mystères passèrent de l'Etrurie à «Rome, y trouvèrent rapidement de très nombreux adhé- «rents, et là surtout furent une école de toutes les débau- «ches et de tous les crimes. C'est le hasard, tant le secret «était bien gardé des initiés, qui mit le pouvoir sur la *e
voie de' la découverte de ces pratiques impures et crimi- «nelles. Une affranchie, Hispala Fecenia, avait révélé à son s
amant, le chevalier P. jEbutius, alors qu'il se préparait à 1'
se faire initier aux mystères de Bacchus, toutes les turpi- 1<

tudes et tous les crimes qui s'abritaient sous ce culte
L (V. ^Ebutids). Le jeune homme effrayé avertit Sp. Postu-

mins, consul en 186 av. J.-C. Celui-ci fit une enquête et il
t amena l'affranchie,malgréla terreur qu'elle avait du cour-

roux des dieux et de la vengeance des hommes (car elle
avait été initiée elle-même lorsqu'elle était esclave), à
révéler tout ce qu'elle savait sur les fêtes et le culte de

t Bacchus. Le bois sacré de Simila ou Stimula était le
centre des Bacchanales. A l'origine les femmes seules y

t étaient admises les initiations ne se faisaient alors que
t trois fois par an, et de jour; les femmes étaient successi-
[ vementprêtresses. Mais une Campanienne, Paculla Annia,

avait tout changé pendantsa prêtrise elle avait admis les
hommes, établi pendant la nuit la célébration des mystères
et fixé à cinq par mois au lieu de trois par an le nombre
des jours réservés aux initiations. « Dès lors. il n'était
point d'horreurs, point d'infamies qui n'eussent été com-mises. Ne trouver de crime à rien était, dans l'opinion
des initiés, le plus haut degré de la perfection religieuse.
Les hommes étaient comme en délire et prophétisaient
avec des contorsions fanatiques les femmes, en bac-
chantes, les cheveux épars, plongeaient dans le Tibre des
torches ardentes, qu'elles retiraient tout enflammées, carelles étaient faites d'un mélange de soufre et de chaux.
La multitude des initiés était considérable, déjà presque
un second peuple. Parmi eux se trouvaientdes hommes et
des femmes d'un haut rang. Il avait été arrêté, depuis
deux ans, de ne plus initier personne au-dessus de vingt
ans, car on recherchaitles âges les plus accessibles à l'er-
reur et à la corruption. > Armé de cette révélation,Pos-
tumius fit son rapport au Sénat. Aussitôt on prit les mesu-
res les plus rigoureuses, comme s'il s'était agi d'un péril
national les consuls sont chargés d'informer extraordi-
nairement contre les bacchanales, de faire arrêter les
ministres de ce culte, hommes ou femmes; touteassemblée
de ce genre est interdite. Postumius porta ensuite au peu-ple assemblé devant les Rostres la connaissance de cette
affaire. Il révèle « en quoi consistent ces mystèresque l'on
connaît par le bruit des cymbales, les hurlementsnoc-turnes dont toute la ville retentit » il termineen donnant
lecture des mesures de sûreté prises par le Sénat et en
proposant des récompenses pour les dénonciateurs. Le
nombre des initiés compris dans les poursuites dépassa
sept mille, les femmes formant la majorité. Les plébéiens
M. et C. Atinius, le Falisque L. Opiternius, le Campanien
Minius Cerrinius furent dénoncéscomme les grands prêtres
du culte, comme les principauxauteurs des crimes et des
infamies. La prison et surtout la condamnation à mort
furent les peines appliquées aux initiés, tant hommes quefemmes. Après une répression impitoyable, le Sénat rendit
un sénatus-consulte portant défenseexpresse de célébrer à
l'avenir des bacchanales à Rome ou dans l'Italie. Tite-Live
a simplement résumé dans son récit le sénatus-consulte
contre les bacchanales; en 1640, J.-B. Cigala découvrit à
Tiriolo en Calabre sur une table de bronze le texte ori-
ginal du décret de 186, ou plutôt la copie qui en avait été
adressée à la ville de Teura, comme à toutes les viiles
d'Italie. Ce document authentique,l'un des monuments les
plus anciens de la langue latine, est conservé aujourd'hui
au cabinet impérial de Vienne. Le texte officiel porte
« est défendu à qui que ce soit. de célébrer les baccha-
« nales. S'il est des personnes qui se croient obligées de
« célébrer les bacchanales, elles viendrontà Rome, feront
« leur déclaration au préteur de la ville et. notre
« Sénat décidera, pourvu que cent sénateurs au moins
« soient présents à la délibération. Et, dans ce cas,
« aucune réunion pour un sacrifice ne comprendra plus de

<l cinq personnes en tout. Quiconque contreviendrait
« aux prescriptions ci-dessus encourrait la peine capi-
« tale. » La répression terrible de l'année 186 et le
sénatus-consulte interdisant les bacchanales dans, toute
l'étendue des pays dépendantde Rome n'empêchèrentpasle culte de Bacchus de recruter toujours des adeptes; le



Sénat veillaitcependant à l'observation de la Ici. En 181,

un préteur fut chargé d'informer contre les bacchanales
en Apulie. Il faut remarquer d'ailleurs que le Sénat n'a

pas entendu proscrire le culte du dieu, mais simplement
les cérémonies et les mystères qui avaient donné lien à
tant de scandales. G. L.-G.

Bibl. Tite-Live, XXXIX, 8-19. Le S.-C. de Baccha-
nalibus a été publié en dernier lieu dans le Corpus irt-
scriptionum latinarum. I, n° t96. Prixler, Rômische
Mythologie (édit. de JORDAN). Ad. BERGER, Hist. de
Vêloquencelatine Paris, 1872, t. II, ch, xix Le S.-Ç. con-
tre les Bacchanales. F. LENORMANT,Bacchanaliadans
le Diction. des antiq. gr. et rom. de Daremberg et
SAGLIG.

BACCHANTES.Nom donné aux femmes affiliées aux
mystères de Bacchus (V. BACCHANALESet Dionysos).

BACCHARIDE {Baccharis L.), Genre de plantes delà
famille des Composéeset du groupe des Astéroïdées. Ce

sontdes arbustes ou des arbrisseaux, donton connaîtplus
de ISO espèces, toutesoriginairesdu continent américain.
Leurs feuilles sont alternes ou opposées, et leurs petits
capitules, dioïques, à réceptacle nu ou légèrement pa-
léacé, sont sessiles le long des rameaux ou diversement
groupés. On cultive fréquemment en Europe, dans les
jardins, le B. halimifolia L., qu'on appelle vulgairement

Séneçon en arbre, Bacchante de Virginie. C'est un ar-
brisseau de deux à quatre mètres de hauteur, originaire
de l'Amérique boréale, dont les feuilles cunéiformes, per-
sistantes, sont glauques et parsemées de points blancs

argentés. Ses capitules, qui s'épanouissenten sept. et oct.,
sont formés de tleurs blanches et ont les bractées de l'in-
volucre teintées de rouge pourpre, Le B. brasiliensis
L., dont les feuillessont employées au Brésil dans le traite-
ment des maladies des yeux,appartientau genre Vernonia
Schreb. C'est le Tremate de Marcgrave(V. Vernonia).

Ed'. LEF.

BACCHERELLI on BACCARELL1 (Vincenzo), peintre

italien, né en 1672 à Florence, où il mourut en 174S. Il
était élève de Dom. Gabbiani; on conserve, à Florence et
à Livourne, quelques-unes de ses couvres qui sont- très
médiocres. Il fit un assez long séjour à, Lisbonne, où il
exécuta une série de peintures murales dans le style de
P. da Cortone et où il fonda.même une véritable école,
imbue de samanière.Les plus importantsde ces nombreux

travaux dans cette ville furent les décorations du plafond

de Saint-Vincent (1710), en partie détruites lors du
tremblement de terre de 17SS et restaurées à la fin du
siècle. Son portrait est aux Offices. A. M.

BACCHI (Claudia), femme de lettres française,née en
1819, morte le 24 sept. 1864. Ses poésies ont été réunies

sons le titre de les Phalènes (1852, iu-18), et de
Contes français (1860, in-12). Elle a publié, en outre
la Plume et PEpée, vers et prose (1834, ra-32)
Coups d'éventail (18S6, in-18), recueil de maximes et
d'observationscritiques.

BACCHIA. Danse à la fois lourde et vive, à deux

temps fortement marqués, très populaire parmi les peu-
plades du Kamtschatka, qui l'exécutent en frappant des

pieds et en poussantdesgémissementsqui ressemblent à des
hurlements. On assure que la bacchiaressemble beaucoup
à la danse connue en Europe sous le nom de danse de
l'ours. Ce qui est certain, c'est qu'elle est beaucoup plus
lourdeet pesante qu'éléganteet gracieuse.

BACCHIADES ou BACCHIDES.Tribu Héracliâe, tirant
son nom de Baeehis, roi de Corinthe, de 926 à 891

av, J.-C. Elle y «garda le pouvoir jusqu'à Cypsélus,
qui, vers6S7, la renversa. Les Bacchiades se mariaient
entre eux; leur chute fut amenée par leurs débauches et
leur insolence le meurtre d'Actéon dans une orgie fut
leur dernier exploit. Avec eux, tomba le régime aristo-
cratique. Condamnés au bannissement, ils s'établirent

en Sicile entre les promontoires de Pelorum et de Pa-
chynum, et à Sparte, Quelques-uns d'entre eux durent
rester à Corinthe, car l'Héraclide Phalius, qui conduisit

une colonie à Epidamne, est généralementregardé comme

un Bs-cchiade- Un des plus remarquables fut Philolaüs,
le législateurde Thebes (728 av. J.-G). ROSSIGNOL.

BIBL. Diodore, frag.6. -Herod.,V, 92.-Pi.aT., Lys.,
ch. I. liv. I. 34. Niebuhr, Hist. de Rome Berlin, 1828-
3' vol. I, p. 366. MOlleb, Doriens, I, 5, 9.

BACCHIGLIONE. Petit fleuve de la Vénétie(Italie du N.),

nalt à l'extrémitédu mont Pasubio, dans la chaîne des

monts Lésiniens, arrose Tiene, Vicence et Padoue. Là il
formedeux bras canalisés; l'un se confond avec la Brenta;
l'autre gagne directement l'Adriatique au S. des lagunes

de Chioggia. Il reçoit à droite le Timonchio, qui passe à
Schie; à gauche l'Astico, né au mont Scampia, dont le

cours est plus étendu que celui duBacchiglionesupérieur.
Le Bacchiglione a 120 kil. de cours et un débit moyen de

36 m. c. par seconde. Il est très irrégnlier; navigable

depuis Vicence, et seulementpour desbarques.Il a donné

son nom à un département du royaume d'Italie, dont le

cheWieu était Vicence (1806-1814).
BAC.CHILIQUE. Danse qui était en usage chez les

Grecs et que ceux-ci exécutaient en l'honneur de Bacchus,

dont elle tenait son nom. La bacchilique se dansait au
bruit des sistres, des tambours et des crotales, et elle

était généralement accompagnée de chants dithyram-
biques.

BACCHINI (Benoît), bénédictin italien, né le 31 août
1651 à Borgo-San-Doninno, mort le 1er sept. 1721. Il

fut secrétaire de l'abbé de Saint-Benott, puis théologien

du duc de Parme. Ayant voulu réformer le règlement des
bénédictins de Saint-Alexandre, il fut obligé de quitter

Parme et se réfugia auprès du due de Modène, qui le

nomma consulteur du Saint-Office,puis conservateur de sa
bibliothèque. Il a laissé de nombreux travaux d'érudition,

parmi lesquels nous citerons: Giornale de' Letterati
(Parme et Modène, 1686-1697, 9 vol.in-4) Del Vistoria
del Monastero di San-*Benedetto di Polirone, nello
Stato di Mantova libri cinque (Modène, 1696, in-4).
Bacchini a composé un ouvrage assez médiocre sur les

sistres des anciens (in-4, 1691), mais auquel on a eu fré-

quemment recours comme à toutes les monographies de

ce genre. La seconde édition, publiée à Gticcht en 1695,

a pour titre De sistris, eorumque figuris ac differem
tia. Ce petit mémoire a été inséré par Groevius dans

son Thesaurus antiquitatumromanarum, t. VI, p. 407,:

et par Ugolini dans le Thesaurus antiquitatum sacra-
rum, t. XXXII.

tBACCHIS. 1° Un des nombreux villages qui bordaient
le lac Mœris, en Egypte; quelques ruines attestent seules
aujourd'hui son existence. Les voyageursmodernescroient

que Bacchis se trouvait sur la rive orientaledu lac, sur
l'emplacement qu'occupe en partie le hameau de Medinet-

Nimroud. 2° Fils de Prymnis, fut la tige des Bac-
chiades (V. ce mot). 3° Nom d'une femme, courti-

sanecélèbre, que citent Plutarqueet Athénée.
BACCHIUM ou BACHINA. Nom ancien d'une île située'

dans la mer Egée, en face de Phocée, non loin de la cote
d'Asie.

BACCHIUS (Métrique). Pied composé régulièrement
d'une syllabe brève, suivie de deux longues u les lon.

gues peuvent être remplacées par deux brèves. Les vers
faits avec ce pied sont rares chez les tragiqueset lyriques

grecs au contraire les comiques latins en ont fait grand

usage. Plauteen fait un fréquentemploi dans ses cantica;
Yarrons'en est servi également dans ses Satires Ménip-

pées. Plaute y use très librement du droit de-décomposer
les longues en brèves. Ex.:

Novarumœdium esse arbitrorsimilem ego hominem.

Jta me ibi male convivisermonisque toesumst.

Le vers le plus usité de cette espèce est le tétramètre
complet ou acatalectique.

"Quemmam te esse dicam,qui tarda in senêota(Ennius),.

On trouve le même vers sous forme catalectique

Séd
mêmetmorôrquomhoc'agôsecws(Plaut9



On trouve rarement le trimètre le dimètreacatalectique
est employé comme clausule avec .le tétramètre on trouve
aussi le dïmètre catalectique

Item nos sumùs (Plaute).

Les bacchiaques tétramètres sont souvent, chez Plaute,
entre-croisés avec des vers ïambiques. A. Waltz.

BACCHIUS,deTanagre, médecin du m" siècle av. J.-C.
qui commenta Hippocrate.

BACCHIUS, de Milet, écrivit sur l'agriculture. Il est
cité comme une autorité par Pline l'Ancien, liv. VIII, X,
XIV, XVII.

BACCHIUS l'Ancien, musicographe grec. Deux petits
traités nous sont parvenussousce nom. Ils sont intitulés
l'un et l'autre: Introduetion à l'art musical, Eisa-ru-pi
k'XV71S p.ouaixîi5. L'analyse comparée de ces deux opus-
cules démontre que deux auteurs différents les ont com-
posés. Une épigramme grecque placée dans les manuscrits
à la fin du second, et mal comprise par les biographes,
(V. Fabricius-Harless, Bibl. gr. III, 644), a fait soup-
çonner que son auteur vivaitsous Constantin. En somme,
on ne sait rien sur l'époque des Bacchius, ni sur les
circonstances de leur vie. Le premier traité a eu pour
éditeurs 1° F. Morel. Bacchii Senioris iatromathenzatici
EtaaYtofï] sive Introductio method. ad musicam perdialogismum. Grœcenunc primum e bibliotheca regia
eruta. Federicus Morellius recensuit, c.astigavit, latine
vertit et notis illustravit (Paris, F. Morel, 1623,
in-8) 2° la même année, le P. Marin Mersenne, qui.
en a donné d'abord le texte seul, Cnrnmentariusad sex
prima Geneseos r.apita; (Paris, 4623, in-fol,, p. 1887),
et plus tard une traduction française fort médiocre, Har-
monie universelle, publiée en 1627 (Paris, in-8), sous
le pseudonyme du Sr de bermes, p. 93 3° Marc
Meibom, qui l'a de nouveau traduit en latin, Antiquai
nzusica auctoressepte~n, t. 1 (Lyon,Bat., tlzevir, 1652,
in-4). Le Conservatoire nationalde musique en possède
une traduction française de G.-A. Villoteau, faite sur la
traduction latine de Meibom.C'est une sorte de catéchisme
musical par demandes et réponses, où sont passées en
revue,suivant les principes d'Aristoxène,les diverses ques-tions concernant l'art musical en général, les sons, les
intervalles, les tons, les systèmes, puis quelques points de
rythmique. Une particularité à relever dans ce texte, c'est
que tous les noms des sons mélodiques mentionnés,au lieu
d'être exprimés littéralement, comme ils le sont dans
tous les autres écrits musicaux des anciens, s'y trouvent
figurés par les signes correspondants de la double nota-
tion, vocale et instrumentale, propre au trope lydien
(V. MUSIQUE, GRÈCE, NOTATION), laquelle, à partir d'une
certaine époque encore mal déterminée (probablement le
règne d'Adrien, 117-138), devint le seul vestige usuel de
la notation générale dite pythagoricienne,qui antérieure-
ment s'étendaitaux 15 tropes. L'auteur du présent article
a découvert à l'Escnrial et publié, Archives des missions
scientifiques, 3e série, t. II, 1875, un texte anonyme
retrouvé depuis à la Bibliothèque nationale (suppl. grec449), lequel n'est autre chose que ce dialogue de Bac-
chius dont on a extrait quelques réponses, texte traduit
en français dans l'Annuairede l'Associationpour l'en-
couragement des études grecques, 1874. Le second
traité nous révèle un pythagoricien pour lequel l'artmu-sical ne peut se passer du secours des mathématiques.
L'oreille comme les autres organes sensitifs ne fournit
que des appréciations vagues et insuffisantes. Ce prin-cipe posé, l'auteur énonce une suite de théorèmes relatifs
aux consonances et autres intervalles calculés sur le
« canon harmonique ». L'unique édition de cet opus-cule est due à Fr. Bellermann, Anonymi scriptio de
musica; Bacchii Senioris Introductzo artis musicm
(Berlin, 1841, in-4, p. 101. A.-J.-H). Vincent l'a tra-
duit en français dans ses Notices de manuscrits grecsrelatifs à la musique, Not. et extr. des manuscrits,

t. XVI, 2a partie, 1847, p. 64. On en retrouveun extrait
presque textuel dans les Harmoniques de Manuel
Bryenne (V. ce nom), publiés par Wallis, dans sesOperad mathematica, t. III (Oxford, 1699, in-fol.,
p. 414). On ne connatt pas de Bacchius le Jeune.
D'ailleurs l'expression « Bôx^e»; ô yÉpwv, Bacchius
Senex », peut être prise dans un sens absolu et n'im-
plique pas nécessairement l'existence d'un homonyme
d'un âge moins avancé. Ch.-Em. RUELLE.

Bibl. Fabricius, éd. Harlees, BiUiotheca grseca., t. III,
p. 643.

BACCHUS I. (Baxxos). Undesnoms du dieu de la vigne
(V. Dionysos).

I!. Viticulture. Cépage issu d'un semis de Clinton
et assez estimé en Amérique. En France, on ne peut
guère en tirer parti.

13ACCHYLIDEÇBtx.Y.yyl®tit;),poète grée de la première
partie du v° siècle av. J.-C., neveu de Simonide, aveé
qui il habita un certain temps la Sicile, à la cour du roi
Hiéron de Syracuse; plus tard il se retira dans le Pélo-
ponèse. Il s'exerça dans différents genres, mais cultiva
surtout la poésie lyrique, oit il suivait les traces de son
oncle. D'après les fragments qui nous restent de lui, il
semble avoir eu moins d'inspiration et de grandeur quele poète de Céos mais il ne manque ni d'art ni d'élégance.
Sa muse aimable et gaie célèbre les bienfaits de la paix,
le vin, l'amour, Iadouce hospitalité. Mais il estaussi,comme
tous les Grecs, frappé des misères de la vie humaine et,
dans un des fragments que nous possédons, il s'écrie,
presque dans les mêmes termes que Sophocle « Pour les
mortels, le mieux est de ne pas nattre et de ne pas voir la
lumière du soleil nul mortel n'est toujours heureux.Les
fragmentsde Bacchylideont été recueillisparNeue (1832).
Bergk., Poetœ lyrici grand, p. 1226.

BACCI ou BACCIO (Andrea), médecin et naturaliste
italien, né à Milan (suivant d'autres à Sant'Elpidio), versle milieu du xvr3 siècle, mort à Rome le 24 oct. 1600,
enseigna la botaniqueet l'art de guérir dans cette ville,
mais ne s'enrichit pas à ce métier. Il ne fallut rien
moins que la bourse du cardinal Ascanio Colonna et la
protection du pape Sixte V, qui le choisit pour son mé-
decin, pour le tirer des mainsde ses nombreux créanciers.
Parmi ses ouvrages, plusieurs traitent de quelquespoints
d'antiquités, entre autres de points d'histoire de l'ancienne
Rome. Mais les plus remarquables sont relatifs à la mé-
decine et à l'histoire naturelle les plus importantsont
pour titre De thermis, lacubus, fluminibus, balneis
totius orbis libri VII (Venise, 1571, 1588, in-fol.:
Rome, 1622, in-fol. (Padoue, 1711, in-fol.) Tabula
simplicium medicamentorum (Rome, 1577, in-4);
labula de theriaea qum ad imtituta veterum Galeni
atque Andromaehi inventa fuit (Rome, 1582, in-4);
De venenïs et antidotis prolegomena, etc. (Rome,
1586, in-4) De naturali vinorum historia, de vinis
Italiœ et de conviviis antiquorum libri (Rome, 1596,
1597, 1598, in-fol.;Francfort,1607, in-fol.). D'L.Hit.

BACCI (Andrea), sculpteur italien, né à Rome dans la
seconde moitié du xvi8 siècle. Il exécuta des statues à
Tivoli, en 1572, pour le compte du cardinal d'Esté.

BACCI (Antonio), peintre italien, né vers 1600 à Man-
toue ou à Padoue, mort après 1663. Il peignit surtout la
nature morte et les fleurs. Ses principales œuvres sont
conservées à Rovigo. En 1667 il vivait à Venise.

RACCIARELLI (Marcello), peintre italien, né à Romele
.16 fév. 1731, mort à Varsovie le 5 janv. 1814, élève de
Benefiale. En 1750, il alla s'établir à Dresde, ou il épousa
Frederica Richter, miniaturiste fort appréciée alors et
agréée à l'Académie de Dresde. En 1756, les deux artistes
partirent pour Varsovie, oii le roi Auguste III leur confia
plusieurs travaux. On les voit ensuite à Vienne où
Bacciarelli obtint, comme peintre de portraits, beaucoup
de succès à la cour. Il s'y trouve de sa main une grande



compositionreprésentantApollon et les muses avec les
portraits de Marie-Thérèse. Il ne quitta Vienne que pour
retourner à Varsovie, oh le roi Stanislas-Auguste 1 employa

à la directionde la salle de marbre des chevaliers du châ-

teau. Il y peignit, dans la manière de Boucher, des scènes
mythologiques, des épisodes de l'histoire de Pologne et

une série de portraits des rois de Pologne. Il perdit sa
femme le 26 fév. 1809. A. M.

Bibl. Rastawiecki,Dictionnairedes peintresnolonais
fen polonais);Varsovie, 1851, t. 1. Wiessser, Die Aka-
demie der tiildendenKûnsle in Dresden,Î864.

BAGCINETTI (Horace), savant italien, né à Buoncoun-

vento, petite ville des environs de Sienne, vers 15rO,

mort vers 1620. On ne connatt de lui, au rapport de
Mazzuchelli, que l'ouvrage suivant: De Lucido, eique
subordinatis (Sienne, 1512, in-4).

BACCIO d'Agnoloou da Montelopo, sculpteuret archi-

tecte florentin,névers1462,morten1543. Son vrainom de

famille était Baglioni, mais,suivantune coutume italienne,
onledésignaitparleprénomdesonpèrequis'appelaitAgnolo,
transformationd'Anselo, Ange, comme Baccio de Barto-
lomeo. Baccio d'Agnolo s'adonna d'abord à la sculpture

sur bois, ainsi qu'à la marqueterie.De 1491 à 1496 on
le trouve exécutant à Santa-Maria Novella de Florence

divers travaux en ce genre, tels que stalles et décorations
d'autels. Peu après ('1498-1502) il dirige les nombreux
embellissements intérieurs du Palais Vieux et sculpte de

sa propre main le cadre d'un tableau de Fra Bartolomeo.

Sa réputationqui s'était répandueau loin le fit appeler à
Pérouse (1502),oillesmoines de Saint-Augustin voulaient

lui confier l'ornementationdu chœur de leur église mais

ce grand ouvrage, dont le Péruginavait fourni le dessin,
n'était pas encore terminé en 1532. Vasari parle égale-
ment de petits enfants sculptés sur des coffres au palais
Bogherini, aujourd'hui Rosselli, et qui par leur perfection

excitaient l'admirationdes contemporains.
Onnesaitau justeà quelleépoqueBaccio d Agnolo séjourna

à Rome où il s'occupa d'études d'architecture mais dès la

fin du xve siècle, il travaillait avec Simon Pollaraoloditle
Cronaca à la restaurationdu Palais Vieux. L'escalier qui
conduit à la salle des fêtes et les belles portes en marbre,

ornées de colonnes, de la salle des Deux-Centssont1 œuvre

de cesartistes. En'1506 Baccio d'Agnolo fut chargépar la
fabrique de Santa-Maria del Fiore d'acheverla décoration

extérieurede la coupole de Brunelleschi. Seulement les tra-
vauxétaientàpeinecommencésqu'ilsdurentêtreabandonnés

sur les observationsde Michel-Ange qui trouvaitles plans

mesquins et peu dignes du grand édifice.Baccio n'en resta

pas moins attaché à l'œuvre du dôme et son nom figure

dans lescomptespourdifiérentesréparationsen!508,loti,
1514 et 1529.Parmiles autresconstructions religieuses de

-Baccio,nousdevonsciterlecampaniledeSanMiniatodiMonte
qui acquitune grande célébrité durant le siège de 1529,
celui de San Spirito à Florence, terminé seulement après

sa mort, et l'église San Giuseppe dalle Concie dont la

porte fut sa dernièreœuvre.
Baccio et c'est là son plus grand mérite intro-

duisit dans l'arcbitecture civile l'usagedes fenêtres ornées

de frontons et celui des portes accompagnéesde colonnes
qui soutiennentune architrave, une frise et une corni-
che. Toutefois les Florentins ne laissèrentpas de critiquer

une innovation dont on trouve pour la première fois la

trace au palais Bartolini, devenu depuis quelques années

Yliôtel du Nord, sur la place de la Sainte-Trinité. L'ar-
tiste se contenta de répondre en faisant graver dans la
frise cette inscription Carpere promptsquam imitari.
Ainsi que le remarque Vasari, avec plus de raison on eût

pu blâmer les proportions trop considérables de la corni-
che, servilement imitée l'un édifice antique qui se voyait

alors à Rome, près de Monle-Cavallo.Le reste du palais

est comme écrasé par cette lourdemasse.Baccio, construi-

sit encore, à Florence, de belles habitationspour les Lan-

dredini. Nasi et Taddei a Taddeo (aujourd'huipalais Cor-

boli, Torrigianiet Pecori-Giraldi). Son atelier, très à la

mode, était le rendez-vous de tous les artistes. A côté de
Raphael encore jeune on y rencontrait AndreaSansovino,
Filippino Lippi, Benedetto da Majano, les deux San Gallo

et quelquefois Michel-Ange.Les étrangers eux-mêmes sol-

licitaientleur introductiondansce cénacle.
Léon PALUSTRE.

BIBL.: Vasaki,Le Vile, édit. Milanesi,t. IV, pp. 444-45
et t. V, p. 349-54. -GAYE.CaWagoio,t. Lpp 58o-87.– Mili-
ziA.Viia degli archiletti. E. Montz, Raphaël 2« edit.,
pp.i tï3-177.

BACCIODELLAPONTA(V. Bartolomueo [fra]).
BACCIOCHI (Famille). Cette famille, d'origine corse,

doitsa notoriétéà l'alliancecontractée par unde ses mem-
bres avec une sœur de Napoléon 1er. Félix Bacciochi,
compatriote de ce dernier, était né le 18 mai 1762 et,
bien qu'il fut entre de bonne heure au service, ne semblait

pas destinéaux honneurs car à trente-cinq ans il n'était

encore que capitaine d'infanterie.Il avaitquelqueprestance

et jouait du violon.Il gagnales bonnes grâcesde MmeLaetitia

Bonaparte et le cœur de sa fille Marie-Elisa (V. ce nom),
qu'il épousa, au mois de mai 1797, à Marseille. Le futur

empereur, qui s'était opposé à cette union, n'en combla

pas moins de faveurs son beau-frère. Bacciochi devint

bientôt chef de la 26» demi-brigade d'infanterie légère.
En 1804 il fut sénateur, et, peu après, général et
grand-cordonde la Légion d'honneur. Sa femme ayant
été proclamée princesse de Lucques et de Piombino, il fut

couronné avec elle, le 10 juil. 1805, et partagea sa for-
tune, du moins en apparence, quand elle reçut le titre de
grande-duchesse de Toscane (1808). Mais l'humeur altière

d'Elisa et la complaisance de Napoléon pour sa sœur le
réduisirentau rang de prince-époux, dont il se contenta
du reste très philosophiquement. Il ne fut jamais que le

premier sujetde la Sémiramis de Toscane, marchantà sa
suite dans les cérémonies et baissant l'épée devant elle

dans les revues. A la chute de l'Empire, il se trouva sans
titre, et comme il 'se plaignait à Talleyrandde ne plus

savoir comment s'appeler « Prenez le nom de Bacciochi,

lui dit le diplomate, il est vacant. » II alla docilement
rejoindre l'ex-grande-duchesse en Bohême, la suivit à
Triesteet, après sa mort (1820), revint se fixer en Italie

où, gratifié delà qualité de prince romain,il finit obscu-

rément sa vie le 28 avr. 1841. De son mariage avec
Elisa Bonaparte,Bacciochi avait eu deux fils, qui mouru-

rent avant lui, et une fille, Napoleone-Elisa, qui naquit

en 1806 et épousa en 1825 le comte Camerata. Cette der-
nière se sépara de son mari après 1830 et tenta de faire

sortir de Schœnbrunnet de ramener en France le duc de

Reichstadt, qu'elle rêvait de couronner empereur. Elle

bénéficia plus tard de la hante fortune de son cousin

Louis (Napoléon111) qui, monté sur le trône, la proclama

princesse. Cellesdes allocations qui lui furent faites par la

liste civile et quel'on a pu constaters'élèventàla somme
de 6,244,624 tr. Après la mort de son fils, qui se suicida

en 1853 dans des circonstances assez mystérieuses,elle

se retira dans ses terres elle habita presque constamment,

dans ses dernièresannées, son domaine.de Kour-el-Ouet,

en Bretagne. Elle s'occupait avec ardeur d agricultureet
faisait dessécher des marécages dans l'ile d'Ouessant. Elle

avait même inventé un rouleau à disques tranchants pour
le défrichement des terres. Elle mourut en 1869, laissant

une fortune fort obérée et instituant le prince impérial

pour légataire universel. Son neveu, le comte Raccio-

chi (Féïix), qui avait hérité de presque tous les biens de

l'ex-prince de Lucques, fut chargé en 1852 par Louis

Bonaparte,alors présidentde la République, d'une mission

diplomatique en Grèce, en Egypte et en Turquie. Sous le
second Empire, il devintpremierchambellan de Napoléon1 II,

surintendantgénéral des théâtresimpériaux,grand-officier

de la Lésion d'honneuret sénateur. II mourut en 186b.
Nous'ne citerons que pour mémoire un Baccwchi-*

Adorno (parent du premier Félix Bacciochi), lequel, après
avoir servi aux chasseurs corses avant 4789, émigra, fit



longtemps partie de l'armée dé Condé,fut inspecteur aux
revues sous l'Empire, et obtint de Louis XVIII quelques
distinctions après 181S. A. Debidour.

Bibl. IUNG, Bonaparte et son temps. Rabbeet Bois-
JOLIN, Biographie universelle des contemporains.
Arnault, Jay, Jody, Norvins, Biographie nouvelle decontemporains. LE Bas, Dictionnaire encyclopédique
de la France. Papiersde la famille impériale.

BACCON {Baccuma). Com. du dép.du Loiret,arr. d'Or-
léans, cant. de Meung-sur-Loire, 685 hab. Cette localité fai-
sait anciennement partie du diocèse d'Orléans, de l'archi-
diaconé de Beauceet de l'électionde Beaugency. Le chapitre
collégial de Sainte-Croix d'Orléans présentait à la cure.
Baccon paraît avoir été un oppidum celtique. Plusieurs
tumuli fouillés par M. le comte de Pibrac ont fourni des
ossements humains et des armes. Le bois des Fontaines
renferme une enceinte circulaire composée de pierres
énormes. Au vue siècle, Baccon appartenait à la vieille
maison des Pis-que-Loup (Pejor-Lupo), qui cédèrent leur
seigneurie à l'évêque Manassès de Garlande. Ce prélat en
fit don, vers1202, à son chapitrecathedra}. Il fut ravagé
plusieurs foispar les Anglais, durant les diverses périodes
de la guerre de Cent ans. Jeanne d'Arc le traversa le 18
juin 1429 elle cherchait alors l'ennemi qui se retirait
vers Patay. La renomméede cette petite localité lui vient
surtout de ce que la tradition du pays, transmise sans
interruption de père en fils, veut que François Villon ait
volé les vases sacrés de l'église, consacrée à saint Quen-
tin, et que, pour ce méfait, l'évêque Thibaut d'Aussigny,
l'ait fait enfermer dans les cachots de son château de
Meung. Hâtons-nous de dire que cette tradition n'offre
aucune base documentaire.Baccon était sur la route royale
de Blois à Etampes. L'hôtellerie de l'Ecu de France y
reçut maintesfois Louis XI et François 1er. Ce village a
été fort éprouvé durant la guerre franco-allemande.

Jules DOINEL.
BIBL. PATRON, Recherches sur l'Orléanais, 1873, t. I,

in-8. V. PELLETIER,Hist. des évêques d'Orléans, 1855,
in-1'2. Inventaire-sommairedes arch. de Loiret, 1876,
t. 1, in-4 Manuscrits de Poltuche, Biblioth. d'Orléans.

BACCUSI (Hippolyte), musicien italien du xvr3 siè-
cle, maître de chapelle de la cathédrale de Vérone,
passe pour avoir été un des premiers à employer les
ins ruments dans la musique d'église. En effet, les instru-
ments jusqu'au xvr3 siècle avaient fait souvent leur appa-
rition dans l'église, mais les chants sacrés étaient exé-
cutés à voix seules, et les grandes pièces de Palestrina
nons disent assez quel était le caractère exclusivement
vocal de cettemusique.L'innovationavaitson importance,
aussi devons-nous noter les titres de ses principaux ou-

4> J iSSi-wSSf^ 6. Jean"Christïbç,h3e-iélïf"et Arnstadt, 5- Heàt?fisf adf>I i
43.JUB-CkrilI.il, 11 Jun-Jjii., 7 Ge.rjK-Cbrâlopl, 8. tau-CMsloph.. 9. tai-lukrii»,

19. toUici.l, 16. jrà-EkmlopL.,

Eiserrac, vIPYivt ^TimC"^ Eisenach, Er/urt,' Eisenach,lb40-17d2. 168a-1717. 1642-1697. 1645-1695. 1648-1694. 1643-1703.

i^niT"1 UXb^Uli'> «.tai-fflr&tah.,
u. Jm-iLto, = 10. tath-totara,

«. Iei.-Jhôl»i,Eisenach, Erfurtle Oltrdru~ lti8â-17a0. 1634-1720. Iéna, 1669-1753.1676-1740. 168a-1717, isïï-ïïii imA7ù0- 1634-im Iéna' 166M753-j -1I8. Jean-Brnest, !3.
6nitlânmo-Friedmann,

25. Ch.
Fhil`

Bmmannel, ?:. Jaan-Christopho-Frédérie, Ei. Jean-Chrélien,Eisenach, 171°-I/84- nu-1788. 1732-1795. 1735-1782.1î2~-1777.

24.
Guillaume, Berlin,

1759-1846.
Hans Bach (1) est mentionné dans un acte public de la 1ville de Wechmaren 1561 on le croit né dans les pre-

I

mières années du siècle, ii es'; mort en 1619. Veit (Vit

[t

vrages en ce genre, alors nouveau: Hippolyti Barcusii
eccl. cath. Veronœ musicce magistri mîssce très tum
vivà voce, tum omni instrumentorum genere cantatu
accomodatissim.ee ami octo vocibus (Venise, 1596)
Hippol. Baccusii eccl. cath. Veronœ musicœ prœfecti
psalmi omnes.tum viva voce, tum omni instrumen-
torum genere accomodaiissimœ (Venise, 1597).

H. Lavoix.
Bibl. Fétis, Biogr. des mus., t. 1, p. 183.
BACELAGE (V. Bachelage).
BACENIS (Bcaivvï)). Forêt du Harz; suivant d'autres,

c'est la partie occidentale de la forêt de la. Thurinçe (V.
César, Bel Gal. VI, 10). V

BACFART (Valentin) (V. GRAEW).
BACH. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors, cant. de

Lalbenque 598 hab.
BACH. Le nom de Bach a été illustré par une famille

de musiciens allemands, pendant une période d'environ
deux siècles. Cette famille était originaire de Thuringe
du moins c'est en Thuringe que nous la trouvons, aussi
loin que remontent les documents certains. Il nous faut
cependantenregistrer l'opinion qui lui donne une souche
première hongroise.

Très unie et traditionnelle, la famille Bach formait une
sorte de dynastie patriarcale, où les souvenirs, les pré-
ceptes et le savoir se transmettaient pieusement de géné-
ration en génération. Les Bach, dont les principauxlieux
d'habitation, durant plus de deux cents années, furent les
villes d'Arnstadt, d'Erfurth et d'Eisenach, se réunissaient
une fois l'an, à jour fixe dans ces solennités familiales,
où le nombre des assistantss'éleva parfois à cent vingt, on
ne faisait guère que de la musique après un hymne
religieux chanté en chœur, on exécutait divers morceaux,
particulièrementdes improvisationssur des thèmes l opu-laires. Ce genre de variationsportait le nom de quodlibeta
ou de quolibet.

La généalogiedes Bach a été publiée dans la Gazette
musicale de Leipzig (année 1823, n° 12), dans l'ou-
vrage de Korabmsky, Beschreibungen der Stadt Pres-
burg, etc. (au tome Ier) et dans le Dictionnaire de
Grove (Dictionary ofmusic and musicians, t. I, Lon-
dres, Macmillan, 1879), et par E. David, la Vie et les
œuvres de J.-S. Bach (Paris, 1882). Nous la don-
nons plus loin, en attribuantà chacun des membres imoor-
tants de la famille un numéro d'ordre. Cette numéro-
tation, imitée de Grove, évitera les confusions de nomsqui pourraientse produire à la lecture des articles biogra-
phiques. °

1. Hans Bach
à Wechmar, vers 1561.

2. VeitBach, + 1619.
3. Hans Bach, + 1626.

r–
J

ou Guy) Bach (2), sans doute fils du précédent, doit être
né entre 1550 et 1560 il était meumerde son état. On
racontequ'il était allé s'établir en Hongrie pour échapper



aux persécutions religieuses, puis qu'il dut quitter ce pays, 1

par suite de la réaction catholique sous RodolpheII, et <

revenir se fixer à Wechmar. Il s'occupait beaucoup de i
musique, et prenait plaisir à jouer de la cithare. Son fils t
Hans commencela grande série musicale des Bach, série

que nous allonsdonner ici, en réservant pour la fin le nom i

du plus célèbre de sesreprésentants, celui de Jean-Sébas- <

tien Bach. s

Hans Bach (3), fils de Veit Bach» né en 1880,morten
4626, exerçait le métier de tisseur de tapis,. mais y joi- I

gnait des occupations musicales à peu près continues. On {

le connutsait sous le nom du « musicien *• ou « joueur»s

(der Spielmann). Un portrait, autrefoisen la possession, i

d'Emmanuel Bach, lé représentait jouant du violon.
JEAN BACH (4), fils ainé de ans Bach, né en 1604,

mort en 1673. Il travailla à Suhl, devint organiste à 1

Schweinfurt, souffrit beaucoup des malheurs causés par
la guerre de Trente Ans, et finit par s'établir à Erfurt,
dû il remplit l'office d'organiste et de directeur des

u musiciens du conseil ». Ses fils furent Jean-Chrétien,
Jean-Egideet Jean-Nicolas.

Henri Bacs (S), fils de Hans Bach, né en 4618,
mort à Arnstadt, en 1692. Il manifesta, dès sa première
jeunesse, de grandes dispositions pour l'orgue. Instruit
dans l'art par son père et son frère Jean à Schweinfurt,
à Suhl et à Erfurt, il se fit organiste à Arnstadt. II

nous est resté de lui quelques cantiques et pièces pour
orgue. Les contemporains le considéraientcomme un ar-
tiste des plus habiles.

Christophe (6), fils de Hans Bach, né en 1613, mort
à Arnstadt en 1661. C'est le grand-père de l'immortel
Jean-Sébastien.Il remplitdes fonctions musicales à Wei-

mar, à Prettin (Saxe), à Erfurt, de 1642 à 1683 ou 54,
et se fixa dans la ville d'Arnstadt. Il avait été nommé
musicien de cour et de ville auprès du comte de
Schwarzburg.

Georges-Christophe (7), fils du précédent, né à Er-
furt en 1642. D'abord maître d'école, il devint cantor
(chantre ou chef de chant) à Themar près Meiningen, en
1668. Il obtint ensuite le même poste à Schweinfurt.
La date de sa mort n'est pas certaine.

Jean-Christophë et Jëan-Ambroise (8 et 9), fils
jumeaux de Christophe (6), nés en 1643, morts, le premier

en 1693, le second à Eisenach en 1698. Jean-Christophe
remplaça son père (de qui son frère et lui avaient appris
le violon) dans le poste de musicien de la cour auprès du
comte de Schwarzburg.Une querelle avec le musicien de
ville le força à quitter sa fonction, qui d'ailleurs lui fut
rendueplus tard, et il se consacra entièrementà la musi-

que d'église. Quant à Jean-Ambroise, il ne se sépara de

son frère qu'en 1667, pour s'établir à Erfurt. Son talent
de violoniste était fort apprécié, mais il est surtoutconnu
pour avoir été le père de Jean-Sébastien. 11 s'était fixé à
Eisenach depuis 1671.

Jean-Christophe (10)s l'un des fils de Jean-Ambroise
(9), né en 1671, mort en 1721. Elève de l'organiste
Pachelbel à Erfurt, il devint lui-même organiste à Ohr-
drufif.

Jfah-Sébastien (11), le plus jeune des filsde Jean-Am-
broise Bach, né à Eisenach le 21 mars 1685, mort à
Leipzig le «« iuil. 47S0.

« Le langage musical JiBach », a écrit RichardWagner,

« est à celui de Mozart et enfin à celui de Beethoven

comme le sphinx égyptien est à la statue grecque; de

même que chez le sphmx, la figure humaine pour la pre-
mière fois aspireà se dégagerd'un corps animal, de même
la noble tête de Bach s'efforce de se dégager de la perru-
que. » (Musiciens, poètes et philosophes, fragments
traduits par CamilleBenoit.) « La musique» dit Schumann,
d'autre part, doit à Bach ce qu'une religion doit à son
fondateur. »

Ces jugementsde deux maîtres hors pair montrent bien
et l'importancecapitale du rôle joué par Jeah-SébastieD

Bachdans l'histoire de la musique, et la grandeur absolue
de son œuvre. C'estde Bach que date la musique moderne,
il est l'ancêtre communque les plus indépendantsse font
une gloire de saluer.

Mais avant d'étudier très brièvement l'oeuvre de Bach,
il convient de résumersa vie, et de remarquerdès l'abord
que cet homme extraordinairea concentré en lui, de façon
supérieure, tous les caractères distinctifs et tous les dons
artistiques de sa race. Jusqu'à lui, la progression du
talent dans la famille Bach est croissante; après lui, le
génie semble épuisé les talents, de qnelque valeur qu'ils
soient, décroissent avec rapidité, et s'éteignent, avec la
race elle-même,au bout de deux générations.

Soapère luiapprit à jouerdu violon. Il perditson père et
sa mèrepresque en même temps, dans sa dixième année.
L'orphelincherchaasile auprèsde son frère ainé,l'organiste
d'Ohrdruff, Jean-ChristopheBach, qui lui enseigna le clave-
cin, tout en lui faisant suivre les cours du Lyceum. Bientôt
les dispositions de Jean-Sébastiense révélèrent d'une ma- »
nière certaine l'enfant jouait tous les exercices par
cœur, aucune difficulté ne l'arrêtait, et il se plaignaitde
l'insuffisance des morceaux qu'on lui faisait apprendre.
Jean-Christophe possédaiten manuscritun recueil de pièces

pour clavecin signées des noms les plus célèbres du temps,
Froberger, Pachelbel, Kerl, Fischer, Buxtehude,etc. Jean-
Sébastien désirait les connattre, mais son frère s'y étant
refusé, il parvint à tirer le volume à lui par les interstices
d'une porte grillée qui fermait l'armoire aux partitions.
Chaque soir, lorsque là nuit s'annonçait claire, t'enfant
s'emparaitdu précieux trésor, et copiait les morceaux en
cachette,à la lueur de la lune; ce travail lui prit six mois.
Lorsque Jean-Christophes'aperçutdelà ruse de son élève,
il eut la cruauté de lui enlever cette laborieuse copie qui
représentaittant de peine et d'efforts.

A l'âge de quinze ans, Jean-Sébastien entra à l'école
Saint-ïlichel de Lunebourg on l'y reçut gratuitement,car
il s'engagea dans les chœurs de l'église, où l'on apprécia
fort sa magnifique voix de soprano. En même temps qu'il
étudiait ainsi la musique vocale, il travaillait le clavecinet
acquéraittoutes les connaissances nécessaires à un orga-
niste.

En 4703, il fut fait musicien de cour à Weimar, au
service du prince Jean-Ernest, et presque aussitôt orga-
niste de 1' € Eglise neuve » d'Arnstadt, oit, dit-on il
remplit ses fonctions avec une assez médiocre exactitude.
Cependant il travaillait son art sans relâche. et ayant
obtenu un congé d'un mois pour entendret'organiste Bux-
tehude à Lubeck (déc. 1705), il resta trois mois dans
cette dernièreville pour tirer meilleur profit artistique de

ce ou'il avait l'occasion d'apprendre, aq. risque de perdre
la place qui le faisait vivre. >

En 1707, nous voyonsBach à Mühlbausenen Thuringe,
et, en 1708, organiste de la cour à Weimar. Dès alors on
le considérait comme le premier artiste de son époque,
et, do fait, il avait déjà écrit la plupart de ces composi-
tions pour orgue qui ont fait une si grande partie de sa
gloire.

En 1714, Bach fut nommé chef des concerts de la cour,
et il entreprit des tournées musicales? donnant des exécu-
tions sur le piano et l'orgue dans les villes de son itinéraire.
Au cours de l'une de ces tournées (1717), Bach, passant à
Dresde, y défia un organiste français nommé Louis Mar-
chand, s'engageantà résoudre tous les problèmes musicaux

que lui proposerait son rival, à improviser sur tous les
thèmesà lui présentés, sous condition de réciprocité, bien
entendu. Au jour et à l'heure du rendez-vous accepté

par Marchand, Bach arrivaà l'hôtel du comte Marchai,
ministre d'Etat, où devait avoir lieu la joute artistique

mais on attenditen vain Marchand, qui avaitquitté Dresde
le matin même, jugeantplus sage de se dérober à l'épreuve.
(V. détails sur cette aventure dans Fétis Biog. univ.
des musiciens, tome I, page 189, et dans Ernest David,

la Vie et les œuvres de Jean-SébastienBach.)



La même année, Bach fut choisi par le prince Léopold-
d'AnhaltCoethenpour son maître de chapelle. Le prince
lui témoignaune grande affection, et le temps passé de la
sorte à Coethen fut mis à profit pour la composition d'un
grand nombre d'oeuvres instrumentales. Dans un voyageà. Hambourg (1721), Bach revit une fois encore le vieux
Reinke, et improvisa devant lui,pendantplus d'une heure,
à l'orguedel'égliseSainte-Catherine,sur le choral An Was-
serflûssen Babylons (Super flumina Babylonis). Emu
d'admiration, Reinke lui dit « Je croyais que cet art
était perdu, mais je vois que vous le faites revivre. »

En 1723, Bach obtint le poste de cantorà la Thomas-
schule de Leipzig, et d'organiste dans les deux principa-
les églises de la ville. 1} garda ces fonctions jusqu'à sa
mort c'est là qu'il écrivit ses Passions, ses cantates, et
la messe en si mineur. En 1736, il reçut le titre hono-
raire de compositeur de l'Electeur de Saxe, et de mattre
de chapelle du duc de Weissenfels. En 1747, son fils Em-
manuel, alors au service de Frédéric II, le pressa de venir
à la cour, sur la demande réitérée du roi. Il se rendit à
ce désir. Or, Frédéric avait chaque soir un concert où lui-
méme jouait de la flûte au moment où il allait commen-
cer un morceau, un officier lui porta la liste des étrangers
arrivés ce jour-là à Potsdam.L'ayant parcourue du regard,
il s'écria tout à coup « Messieurs, le vieux Bach est ici »
Aussitôtle concert est interrompu on courtchercher Bach,
qui arrive en habits de voyage, et qui, sur le désir du roi,
improvise de la façon la plusextraordinaire sur des sujets
proposésou laissés à son choix. A son retour à Leipzig,
il écrivit une fugue à trois parties sur des thèmes que le
roi lui avait donnés, y joignit un trio, quelques canons,et
dédia le tout à Frédéric sous ce titre: MusikalischesOpter
(offrande musicale).

C'est à partir de cette date qu'il commença à beaucoup
souffrir des yeux dans les derniers temps, il était pres-
que complètement aveugle. L'abus du travail avait sans
doute puissamment contribué à hâter la venue de cette
cruelle infirmité. Deux fois un oculiste anglais établi à
Leipzig tenta une opération qu'il ne put réussir. La cécité
devint entière, et les souffrances altérèrent fortement la
santé du malade. Dix jours avant -sa mort, il recouvra la
vue, mais une attaque d'apoplexie le frappa, une fièvre
inflammatoire suivit, et, le 28 juillet 17S0, il expira.

Bach fut marié deux fois. Sa première femme, Maria-
Barhara, qu'il épousa le 17 octobre 1707. lui donna neuf
enfants, dont trois seulement survécurent à leur père,
Guillaume-Friedmann, Philippe-Emmanuel, et une fille
qui ne se maria point. Sa seconde femme, Anna-Magda-
lena Wûlkens, qu'il épousa le 3 décembre 1721, était
bonne musicienne et cantatrice de valeur elle lui donna
treize enfants, dont neuf fils deux seulement survécurent
à leur père, Jean-Christophe-Frédéricet Jean-Chrétien.

Le caractèrede Jean-SébastienBach étaitempreintd'une
grande droiture et d'une extrême énergie. Bach avait les
goûts simples, l'honnêteté rigoureuseet la sérieuse force
morale qui constituaient pour ainsi dire l'héritage de sa
race. Prodigieusement actif, il travaillasans cesse, n'ayant
en vue que deux buts, son art et sa famille. On ne lui a
connu qu'un défaut, une irritabilité grande, qui le portait
souvent à de violents accès de colère, ce qui ne l'empêchait
pas d'avoir une bonté et un dévouement très réels.

Bach a transformé et perfectionné tous les procédés en
Usage dans la musique instrumentalede son époque. Il aexcellé dans tous les styles, depuisles formesquasi madri-
galesques encore en usage jusqu'à celles dont se servent
aujourd'hui les compositeurs les plus modernes. Ce fut unrenouvellement de la musique vocale, et un développement
insoupçonné de la musique instrumentale. Le contrepoint
de Bach est considéré comme une merveille et comme la
caractéristiquespéciale de son génie. Personnen'a manié
avec plus de dextérité, avec plus. de richesse aussi, de
nombreuses parties vocales, ni produit des effets tels,
par des rencontres de voix distinctesou de chœurs entiers,

par exempledanslaPassionselon saintMathieu,et, quel-
e que complexes que soient de tels ensembles, ils parais-
a sent être jaillis spontanémentdu puissant cerveau du mat-
a tre. Son harmonieest si hardie, que l'on y découvre à peu
e près toutes les innovations que d'autres musiciensdevaient
x imaginerun siècle plus tard. Sa mélodie, très originale,

très personnelle, étonne cependantplus encore par les dé-
veloppements qu'elle reçoitquepar son invention première.

i Chez Bach, l'imitation (V. ce mst) se présente de suite
t la forme fuguée est pour ainsi dire naturelleà son esprit.

Sur un motif relativementcourt, il édifie des constructions
polyphoniques gigantesques, d'immenses architectures
musicales d'une absolue unité et pourtant d'une variété

i infinie. Si la musique tout entière a été profondément
t modifiée par ses œuvres, il y a des parties de l'art où

l'étude de ses procédés demanderaitun article spécial,
3 telles la technique du clavecin, la façon d'écrire pour cet

instrument, et aussi la méthode de doigterdans l'exécution
r de morceaux. Pendant longtemps, en Allemagne, on a
t appelé doigter de Bach ou doigter de substitution, celui

qui consiste à substituerun doigt à un autre pour tenir
une note, tandis que le premier doigt, devenu libre, con-

j tinue d'agir dans le jeu. Comme organisteet compositeur
d'orgue, Bach est demeuré inégalé. Comme fuguiste, il a

> écrit des chefs-d'œuvre, modèles de force, de clarté, de
richesseet parfois d'audace. Ses chorals et ses cantates
ne sont pas moins admirés que ses autres ouvrages. Enfin

s dans les Passions, dans Y Oratorio de Noël, dans la
grande messe en simineur, on peut dire que son style

s est d'un sublime presque continu, et, en maint endroit,
t l'expressionpoétique, dramatique,humaine, atteint à unepuissance inconnue jusque-là.

En dépit de son goût pour les formes les plus abstrai-
tes du contrepoint, et de son dédain pour l'ordinaire mu-
sique de théâtre, Bach a touché à tous les genres avec
succès, et la variété de son style est incroyable.Dans tel
choral, il emploie les anciens modes ecclésiastiques;dans
ses Passions, le récitatif dramatiquese déroule avec uneintensité expressive inattendue dans la Fantaisiechro-
matique cette oeuvre qui semble à elle seule annoncer
toute la musique moderne il se laisse emporter par la
fougue géniale de son imagination.Dans le Défi de Phœ-
bus et de Pan, qu'il intitule Dramma per musica, il secomplaît à des badinages pleins de verve, à des chansons
comiques, où sa bonhomie narquoiseesquisse même des
intentionscaricaturales.

Au point de vue de l'instrumentation, le rôle de Bach
a été considérable. Outre son invention personnelle d'un
instrument intermédiaireentre le violoncelle et l'alto
la viola pomposa et d'un piano particulierqu'il appela
Clavicymbalum, Bach a réalisé de très heureuses associa-
tions pratiques d'instruments, il a écrit pour l'orchestre
d'une façon spéciale, et a ouvert plusieurs voies où d'au-
tres maltres ont marché depuis. Voici un passage de M.
Henri Lavoix, dans l'Histoire de l'instrumentation
depuis le xvi8 siècle jusqu'ànos jours (Paris 1878)

« La cantate Wir danken dir, Gott, est un véritable
chant triomphil où trois trompettes et timbales, deux
hautbois et le quatuor à cordes, auxquels se joignent les
sons de l'orgue, est d'un effet puissant et tout moderne
que nous retrouvons encore dans l'instrumentation de
Feria 1 paschalis, dont la seconde partie débute par les
deux trompettes, l'orgue, les timbales et les voix. II est
peu de maîtres d'ailleurs dont les combinaisons sonores
soient plus variées que celles de Bach. La symphonie qui
précèdela Fèria II Nativitatisse composede deux flûtes,
quatre hautbois, deux violes et le continuo, et, sur l'har-
monie pleine des instrumentsà cordes, le quatuor à vent
brode les plus charmants dessins.

C'est dans l'accompagnement des voix et des solistes
que sa fantaisie né connaît plus de bornes ici le ténor
est accompagnépar le quatuor à cordes là une fugue à
deux parties de violon dessine ses méandres autour du



chantprincipal.Plus loin c'est un duetto d'altoet de ténor lE

avec deux hautbois et une trompette (Feria Nativitatis &

Mariœ) autre part c'est une trompette seule qui chante ai

avec le ténor {Dominica Ilpost Epiphaniœ diém). plus lo

loin (Dominica X post Trinitatis diem), ce sont deux n
flûtes et deux hautbois de chasse qui font ressortir le si
contralto. Dans les chorals, l'unionde l'orchestreaux
voix est au contraire très frappante: les violons, flûtes, If

premier hautbois, premier cor, première trompette,pre- s
mier trombone ou cornetto marchentavec le soprano les r
seconds violons, second hautbois, deuxième trombone, n
cor et trompettesont réservés à l'alto la viole, le troi- d

sième trombone, le basson, la viole de gambe soutiennent à

le ténor, et la basse garde pour elle les bassons, le qua- f
trième trombone, les violes graves et le violoncelle. » (

En dehors des instruments ordinaires actuels, Bach d

emploie les hautbois d'amour, le hautbois de chasse, t:

(qu'il désigne quelquefois sous le nom de taille), et qui o

était à peu près semblable à notre cor anglais, la viole
de gambe, la viola pomposa^petit violoncelle (vio- q

loncello piccolo), le trombone soprano. Quant à la i
basse de ses partitions, désignée sous le nom de con- 1

tinuo (basse continue), sous la forme d'une partie c

unique portantl'indicationchiffrée des accords, cette basse 1

était exécutée par les instruments suivants, réunis ou j
non l'orgue, le clavecin, le basson,, les violoncelles et i
contrebasses (V. INSTRUMENTATION). i

Les principauxélèves de Bach ont été ses deux fils, k

Guillaume-Friedmann et Charles-Philippe-Emmanuel,
Jean-Gaspard Vogler, Altnikol, Agricola, Marpurg, 1

Kirnbergeret LudwigKrebs. s

L'œuvrede Bach est immense. « II travaillaitbeaucoup

ses ouvrages, a dit Fétis, y revenait souventet y faisait 1

de nombreuses variantes; de là vient qu'il n'est pas rare ]

d'en trouver des copies fort différentes. Sa fécondité était
prodigieuse. Il est même douteux qu'aucun musicien ait
écrit autant que lui. La récapitulationde ses œuvres de

musique d'église a donné le nombre prodigieux de
253 grandes cantates religieuses, composées chacune
de quatre ou cinq morceaux, quatuors,chœurs,airs, duos

et récitatifs, avec des chorals à quatre parties, et toutes
instrumentées sept messes à quatre voix et orchestre,

en la, en sol, en ré mineur, en fa, en sol mineur, en si
mineur, en ré majeur; le catalogue de la Bibliothèque
royale de Berlin indique aussi une messe (en si mineur),
à cinq Toix, six instruments, et basse continue, et
M. Hilgenfeld (J.-S. Bachs Leben, Wirken und Werke,

p. H6), dit qu'il en existe deux autres à cinq voix et
grand orchestre deux messes à huit voix réelles, quatre
de ripieno et deux orchestres (la première en ut,
l'autre en fa); plusieurs Kyrie, Credo et Sanctus à
quatre voix, avec ou sans orchestre trois Magnificat,
le premier, en ré majeur, à cinq voix, deux violons,
viole, deux flûtes, deux hautbois, trois trompettes,tim-
bales et orgues le second, en mi bémol, à cinq voix,
deux violons, viole, deux flûtes, deux hautbois, trois
trompettes et timbales; le troisième, à huit voix réelles,
deux violons, viole, trois trompetteset timbales.

« Le nombre de motets produits par la verve inépui-
sable du grand artiste est considérable peut-être ne
connaît-on pas tout ce qu'il a produit en ce genre.

« Aunombre des compositionsles plus importantes decet
homme extraordinaire sont ses oratorios le premier de

ces ouvrages est une grande cantate pour les fêtes de

Noël (Oratorium tempore Nativitatis Christi), divisée

en six parties, avec accompagnement d'orchestre. Le
deuxièmeest l'oratorio des fêtes de Pàques,avecorchestre.
Puis vient l'Oratorio de l'Ascension, idem. La Passion
d'après saint Mathieu, son œuvrereligieuse la plus célè-
bre, est une sublime inspiration,une conceptioncolossale,
écrite à deux chœurs et deux orchestresfavecdesrécitatifs,
des airs, des chœurs et des chorals harmonisés, où les
idées les plus neuves, les plus hardies, les combinaisons

les plus compliquées,les effets les plus inattendusse succè-
dent sans interruption dans une partition énorme. Une
autre Passion, d'après saint Jean, beaucoup moins déve-
loppée, a été écrite par J.-S. Buh, vraisemblablement à
me époque oit son talent n'avait pas encore acquis toute

sa maturité.
« Parmi les manuscrits rassemblés dans diverses col-

lections, on trouve aussi des cantates pour des anniver-
saires do naissance de différents princes, ou pour des
réjouissances publiques; des drames apologétiques ou
mythologiques pour des fêtes, tels que le Combat
d'Apollon et Pan; Eole, Pallas et Pornone; Honneur
à la Reine des cantates comiques, cantate de noces
(O holder Tag!j, cantate pour la fête de Réformation
(écrite en 1717) musique funèbre pour les obsèques
d'une princesse de Saxe, composée en 1727 enfin, un
très grand nombre de chorals harmonisés pour les voix,

ou combinés avec l'instrumentation, »
A ces considérations de Fétis, il faudraitajouterencore

quelques remarques ainsi le nombre des Passions se
monteraitàcinq,suivantCh Philippe-EmmanuelBach (voir
le catalogue qu'il a rédigé avec Agricola). La liste des

œuvres purementinstrumentalesest très étendue; en voici

un résumé extrêmement sommaire Morceaux pour
piano, tels que les inventions les suites (six petites,
nommées suites françaises, et six grandes, dites suites
anglaises), les Préludes et Fugues, parmi lesquels

48 préludes et fugues formant le Clavecin bien tem-
péré, en deux parties; l'Art de la Fugue; les Sonates

pour piano et un ou plusieurs instruments, entre autres
six sonates fameuses pour piano et violon les sonates,
pour un instrument solo (violonet violoncelle); les solos,
trios, etc., pour divers instruments, les concertos pour
piano (de un à quatre pianos), soit pour violon ou
d'autres instruments avec orchestre ail nombre in-.
croyable de pièces pour orgues, toccatas, fantaisies,
préludes, passe-pieds, etc. en dernier lieu des suites et
des ouvertures-pourorchestre.

Les ouvrages de Bach ne furent pas appréciés à leur
réelle valeur du vivant de l'artiste, et moins encore après

sa mort, en dépit des soins pieux de son fils Emmanuel.
Un grand nombre même, enfouis par le musicien dans une
armoire aussitôt après leur achèvement ou leur exécution,
et devenus la propriété de quelques amis, élèves ou ama.
teurs, demeurèrentlongtemps ignorés du monde musical.
Ce fut Mozart qui, en 1788, de passage à Leipzig, appela
l'attentiondu public et des connaisseurs sur ces merveilles.
Zelter les fit ensuite connaître et admirer. Mendelssohn,

après lui, se passionnapour la même tâche et y travailla
plus utilementque personne. Mosewius,directeur de musi-

que à Breslau, ne doit pas non plus être oubliédans le

groupe des zélateurs de Bach. En 1850, une société se
fonda en Allemagne, sous le nom de Baeh-Gesellsehajt
(Société Bach), et elle entreprit la publication complète

de l'œuvre du maître. Cette société, qui a des souscrip-

teurs dans tous les pays, a fait paraître jusqu'àvingt-six

volumes, dont les textes ont été collationnés, autant que
possible, sur les manuscrits originaux. La création de la
Bach-Gesellschaft fut décidée pour le centenaire de la
mort du maître (28 juil. 1750); Schumann, Otto Jahn,
Hauptmann,C.-F. Becker, les éditeursBreitkopf etHaertel

en eurent l'idée première, aussitôt adoptée et soutenue

par Louis Spohr, Franz Liszt, et plusieurs autres musi-

ciens. Lepremier volume a paru en 18S1 sa préparation
fut confiée à Rietz, ainsi que celle du deuxième; le troi-
sième est dû aux soins de Becker, le quatrième et le
sixième à Ristz, le quatorzième à Kroll, les autres à
W. Rust. Chaque volume contient une préface, indiquant
les sources, les variantes et des remarques tant sur les
particularitésque présentent les œuvres publiées que sur
le détail de leur exécution.

On trouvera le sommaire de M volumes publiés par la

Bach-Gesellschaft,de 1851 à 1876,dans le Dictionnaire



de Grove, déjà cité plus haut. D'autres publications ont
été faites, à des dates diverses, depuis un siècle, mais
n'embrassant jamais que des ouvrages séparés ou tout auplus réunis en petit nombre.

Ajoutons qu'il s'est formé à Londres une Bach-Society
très active (1834) dont l'idée première fut émise
en 1849. Les exécutions d'oeuvres de Bach sont fré-
quentes en Angleterre. Aujourd'hui, le mouvement a
gagné la France, et, bien que les amateurs de cette
grandiose musique soient encore assez peu nombreux
parmi nous, ils se font de jour en jour moins rares et
plus fervents.

JEAN-EGIDE (12), deuxième fils de Jean Bach d'Er-
furt (4), né en 1648, mort en 1717. II fut organiste
de l'église Saint-Michel, et plus tard directeur de la
musique du conseil (ou Sénat). II laissa un certain
nombre de compositions, parmi lesquelles un motet
célèbre à deux voix Unser Leben ist ein Schat-
ten (Notre vie est une ombre). Tous ses enfants
moururent avant lui, sauf deux fils, Jean-Bernard et

Jean-Christophe(14), né en 1683, qui lui succéda
dans ses fonctions.

Jean-Chrétien (13), fils aîné de Jean Bach d'Erfurt
(4), né en 1640, mort à Erfurt en1682. Il s'établit d'abord
à Eisenach puis revint à Erfurt, et remplaça son
père. Son fils Jean-Christophe fut organiste à Gehren
(près Arnstadt), où il succéda au célèbre Michel
Bach (19).

Jean-Bernard (13), fils de Jean-Egide (12), né en1676, mort en 1749. Organiste à Erfurt, il remplit
ensuiteles mêmesfonctions à Magdebourg, puis à Eisenach,
où, en 1703, il prit le poste du fameux Jean-Christophe
(16). Il reste de lui des pièces pour clavecin, des
préludes pour des chorals, et quelques ouvertures dans
le style français du temps. Un autre Jean-Bernard
Bach, fils du Christophe Bach (10) qui fut le frère de
Jean-Sébastien, vécut de 1700 à 1742 et fut organiste
à Ohrdruff.

JEAN-CHRISTOPHE(16) né en 1643, mort à Arnstadt le
31 mars1703,fils ainé du vieux Henri Bach d'Arastadt(S)
qui fut d'ailleursson seul maître.A l'âge de trente-troisans,il devintorganisteà Arnstadt,et exerça ces fonctionsjusqu'à
sa mort. Son habiletéet sa scienceétaientfort renommées,
et les ouvrages que nous avonsdelui,bien que peunombreux,
justifient amplement cette réputation,entre autresune sorte
d'oratorio intitulé le Combat de Michel et du Démon,
et desmotets très remarquables.Jean-Christophe combattit
énergiquementle style italien alors en faveur, et contribua
à perfectionner les formes nouvelles qui se dégageaient
progressivementde l'ancienneharmoniescolastique. Il im-
porte de ne pas le confondre avec huit autres Jean-
Christophe Bach, desquels nous avons déjà mentionné
quatre.

JEAN-ERNEST(18),fils de Jean-Bernardd'EisenacbYlS),
né en 1722, mort en 1777, fit ses études de jurispru-
dence à Leipzig, et s'établit à Eisenach. Ce fut néanmoins
un musicien habile, et il devint maître de chapelle àWeimar, où il brilla dans la musique sacrée. On a de lui
deux morceaux pour clavecin.

JEAN-MICHEL(19), fils du vieux Henri Bach (8) et frère
de Jean-Christophed'Eisenach (16), né en 1648. mort en1694.En 1673, il devintorganisteà Gehren, prèsArnstadt,
où il mourut en 1694. Il eut six enfants, dont un fils, qui
mourut prématurément.L'une de ses filles, Maria-Bar-
bara (20), devait être la première femme de Jean-Sébastien
et mouriren 1720. Comme compositeur, Jean-Michelavait
de belles et religieuses inspirations malheureusementsonstyle est pénible et défectueux,surtout dans ses motets. LeLivred'orguedeGerber contenait soixante-deux préludesde
Jean-Michel pour chorals, préludes figurés et fugués, Il
est certain que ses cantates ont influé sur celles de Jean-
Sébastien,qu'elles rappellentparl'intensitéet la profondeur
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de l'expression.On doit se garder de confondreJean-Michel
avec un de ses homonymes, né en 17S4 ou 83, qui est sup-
posé faire partie de la même famille, et sans doute était
issu des Bach de Schweinfurt. Ce Jean-Michel fut cantor
à Tonna, voyagea en Europe et en Amérique, se fixa enMecklembourg, et publia six concertos ainsiqu'un traité
sur la musique.

JEAN-NICOLAS (17), fils de Jean-Christophe (16), né en1669, mort à Iéna en 1783. Organisteà Iéna, il a com-
posé des Suites, une messe qui nous est restée, et unesorte d'opéra-comique, le Crieur de vin et de bière à
Iéna. Il se fit remarquer également comme facteur d'in-
struments et s'efforça, en dépit de l'opposition générale,
d'appliquer un tempérament égal aux pianos et aux
orgues. Les enfants de Jean-Nicolas moururent tous
avant lui, et ainsi s'éteignit la branche dont il était le
chef.

JEAN-CHRÉTIEN (21), onzièmefils de Jean-Sébastien,né
à Leipzig en 1738, mort à Londres en 1782. On l'a appelé
quelquefois le Bach de Milan ou le Bach anglais. Il fut, enefet, organisteà Milan de 1784 à 17S9 où d'ailleurs il
épousaCseciliaGrassi,cantatriceitalienne- et ensuite direc-
teur de concerts à Londres,où il demeura jusqu'àsa mort.
Jean-Chrétienavait étudié le clavecin et la composition à
Berlin, sous la direction de son frère Emmanuel (28).
Son talent était très estimé l'influence italienne y avait
modifié les tendances et les coutumes artistiques de la
famille Bach. Il a écrit des opéras qui obtinrent un grand
succès le plus connu a pour titre Orione, ossia Diana
vendicata(1763). Parmi les autres productions dramati-
ques de Jean-Chrétien, on cite surtout Catone (1788), Bere-
nice (1764), Adriano in Siria (1764), Orfeo (1.770),
Temistocie, la Clemenza di Scipione et Amadis des
Gaules, gravé à Paris pour l'Opéra et représenté en 1779.
Il a encore écrit des messes, des motets, des psaumes, unTe Deum, morceaux dans lesquels on retrouve plusieurs
des qualités de sa race, puis seize symphonies, dix-huit
concertos, six quintettes, une quantité de sonates, trios
et quatuors. Burney donne de nombreuxdétails sur Jean-
Chrétien Bach dans le tome IV de son Histoire de la Mu-
sique.

Jean-Christophe-Frédéric (22), quelquefoisappelé Bach
de Buckeburg, neuvième fils de Jean-Sébastien, né à
Leipzig en 1732, mort à Bûckeburg en 1798. Il étudia le
droit dans cette ville, mais se consacra bientôt à la mu-sique, sous la direction de son père et de son frère aîné.
Il devint maître de chapelle à Bûckeburg, au service du
comte de Schaumburg. Ses compositions rappelaient,
assure-t-on, celles de son frère Emmanuel. Il laissa unfils, Guillaume-Frédéric(24).

GniLLAUME-FRiEDHAm (23), appelé Bach de Halle,
fils aîné de Jean-Sébastien,né à Weimar en 1710, mort à
Berlin en 1784. Merveilleusement doué, il n'avait point,
par malheur, la forte santé morale de ses ascendantset nejustifia pas toutes les espérances que l'on formait à sonégard. Son père le chérissaitparticulièrementet l'instruisit
avec soin dans l'art musical. Il fut aussi élève de Graun
pour le violon, suivit les cours de l'université de Leipzig
et excella dans les sciences mathématiques.En 1733 il
devint organiste à l'égliseSainte-Sophie de Dresde, et, en1747, organisteet directeur de musique à l'église Sainte-
Marie de Halle. Sa vie désordonnée le força à quitter cetemploien 1767 il alla à Brunswick, à Gottingue, à Berlin,
donnant des concerts, suivant des troupes de musiciens
ambulants. Il mourut dans une extrême misère. Son
habileté était d'ailleurs universellement reconnue on le
tenait pour le premier organiste de son temps commefuguiste et comme théoricien,il ne redoutait aucune com-paraison. D'autre part, si sa conduite et son caractère
n ont pas été exempts de reproches, la mauvaisechancele
poursuivit étrangement. Son oeuvre est considérable, bien
qu'il fût surtout un prestigieuximprovisateur.On trouver,
dans Fétis {Biographie universelle des musiciens, t. la



p. 201) le catalogue des compositions instrumentales et
vocales de Guillaume-Friedmann qui ont été conservées, z
soit gravées,soit manuscrites. b

Gmllàtoie-Frédéric-Ernest(24), fils de Jean-Chris-
tephe-Frédéric(22), dernierpetit-fils de Jean-Sébastien.Né à i,
Bückeburg en 1759, mort à Berlin en 1846. H fut élevé c

par son père, alla ensuite à Londres, où il acquitune |
solide réputation de pianiste, auprès de son oncle Chré- j,

tien, à la mort duquel il revint en Allemagne. S'étant l
établi à Minden, il composa une Cantate du sacrepour j
le couronnement de Frédéric-Guillaume H de Prusse. t
Il fut appelé à Berlin comme timbalier de la musique |
royale, et y-devintbientôt maître de chapelle. H n'aban-
donna ce poste qu'à la mort de la reine Louise, femme de i
Frédéric-Guillaume 111. Il avait été le précepteur mu- £

sical des enfants royaux, comme aussi auparavant de j
Frédéric-Guillaume III lui-même et de ses frères. Der- j
nier descendantde la famille, il assista à l'érection de j
la statue de Jean-Sébastiendevant la Thomasschule |
de Leipzig (1843), monument élevé à la suite des i
efforts de Mendelssobn. Très peu de ses œuvres ont I

été publiées (V. Fétis, Biogr. univ. des musiciens,1. 1,

p. 207). I
Charles-Philippe-Euhandei,(25), troisième fils de (

Jean-Sébastien,appelé souvent Bach de Berlin ou de Ham- ]

bourg, né à "Weimar le 14 mars 1714, mort à Hambourg
£

le 14 sept. ou déc. 1788. Son père le destinait à la phi- j
losophie, et l'envoya dans ce but à la Thomasschule,
puis aux universités de Leipzig et de Francfort-sur- j

l'Oder, où il s'adonna à l'étude de la jurisprudence. Mais

ses dispositions musicales et les bons enseignements
t

reçus de son père décidèrent finalement sa carrière artis-
tique. Déjà, à Francfort, il se révéla bon musicien,

composa divers morceaux et dirigea une société de chant.
En 1737, il alla à Berlin, en 1746 il fut nommé musicien

de la chambre royale et timbalier de la cour, avec la
fonction spécialed'accompagner les soli de flûte de Frédéric
le Grand. En 17S7, il se fixa à Hambourg, où il remplaça

Telemann en 1767. Beaucoup moins bien douéque Guil-
laume-Friedmann,Emmanuel était cependant un musicien

de très grand mérite, et Fétis le considère comme le vrai

créateurde la sonatemoderne,encore que ses productions

aient beaucoup vieilli. On peut le regarder comme un des

précurseurs de Haydn.
Les compositions de Charles-Philinpe-Emmanuelsont

très nombreuses rien que pour le piano seul il a écrit
210 morceaux, et §2 concertos pour piano et orchestre.
On a de lui 18 compositionsinstrumentales,dont plusieurs
ont étérééditéespar BreithopfetHaertel; Baumgarta réé-
dité également les sonates, rondos et fantaisies pour
piano. II a écrit 2 oratorios, les Israélites dans ledésert,
et la Résurrectionet l'Ascension de Jésus, un Sanctus
célèbre (pour deux «hœurs), des chansons,des airs, des
mélodies sacrées sur des paroles de Gellert et de Sturm,
des psaumes, des cantates, des hymnes sur un texte de
Klopstock, un nombre considérable de quatuors, trios,
sonates, sonatines, fugues, solos pour flûte, hautbois,
harpe,viole de gambe, etc., etc. (On trouve l'index com-
plet de ses œuvres dansFétis, Biogr. univers. desmusi-
ciens, t. I,pp. 202, 203 et 204). Emmanuel Bach a encore
rédigé trois ouvrages sur la musique De la composition
du contrepoint double à l'octave, de six mesures sans
en connaître les règles (1787, dans le t. HI des Essais

de Marpurg); Essai sur la vraie manière de jouer du
clavecin (Berlin, 1752-1762, 2 vol. in-4, avec un vol.
in-fol. d'exemples; 4» édit., Leipzig, 1797); Courte
instruction sur la Basse générale. Les idées contenues
dans l'Essaiont été pratiquementdéveloppéesdans la suite

par Clementi, Crames, Field, Hummel. Alfred
Ekhst.

Bibl.: Nécrologe, 1754, rédigé par Ch.-Ph.-Emmanuel
Bach et Jean-Frédéric Agkicola.Il a été publié dans la
Musihalischer Bibliolhekde Mizler, t. IV, 1" partie, pp.

158-176; Leipzig.– Jean-Adam Hilï.er, Lebensbeschrçi-
bung bèrûhmterMusihgelehrtenund Tonhustler neuerer
Zeit, 1" partie Leipzig, 1784. Ernest-Louis Ger-
DER, H&oricti biograplùsches Lexicon der Tçmhûns-
tler Leipzig, 1790. Fokkel, Ueber J.-S. Bachs
Leben Kunst und Kunstv/erhe Leipzig, 1802, 2 vol.
in-4. Il en existe une traduction française de M. Félix
Grenier Paris, 1874. Ch. Mosewius, J.-S. Bach in
seinen Kirçhencantaten und Choralgesangen; Berlin,
1S45, in-4. C.-L. Hh-geneeld, J.-S. BachsLeben, Wir-
ken und Werhe Leipzig, 1850, in-4. Schauek, J.-S.
Bachs Lebensbild; Iena, 1850,8. =, H.rÇ. Botes,
J.-S. Bach Berlin, 1865, 2 vol.; la 2' édition est de
Dresde, 1880, 4 vol. in-8. HauptmAnn, Erlautenmgen
ûber J.-S. Bachs Kunst der Fuge Leipzig. Robert
FRANZ, Mittheilungen ûber J.-S. Bachs a Magnificat»;
Halle, 1863.- Du même, OffenerBriefanEdunrdHanslich;
Leipzig, 1871. Philipp Spitta,Johann SébastianBach
Leipzig, 1873-1880, 2vol. in-8. MissKay Shottleworth,
Sketch on the K/e of J.-S. Bach, James Kigqs, The Art
of the Fugue (Procedings of the musical association;
Londres,fascicule 1876-77) -Dictionary of Music and
Musicians 1850-1880publié sous la direction de sir Geor-
ges GROVE, t. I», pp. 10S-120 Londres, 1879. Sur le
génie et les oeuvres de Bach,V. F -J. Fétis, Biographie
universelle des musiciens, 1. 1«, 2° éd.,pp. 184-207, Paris,
1860. -Ernest David, la Vie et les œuvresde J.-S. Bach
Paris, in-18, 1882.

BACH (Jean-Auguste), jurisconsulte allemand, né à
Hohendorfenffisnielel7mail721,mort à Leipzig le
6 dée. 4759. Après avoir étudié le droit à l'université de
Leipzig, il y devint, en 1750, professeurde jurisprudence
ancienne. Son principal ouvrage est un traité intitulé
Historiajurisprûdenliœromanœ (Leipzig, 18Û7).

BACH (Auguste-Guillaume),musicien allemand, né à
Berlin, le 4 oct. 1796, mort dans cette ville en 1853. Il
n'avait point de parenté, d'ailleurs, avec la célèbre famille

des Bach dont nous avons parlé précédemment. D'abord
professeur de musique, Auguste-GuillaumeBach fut nommé
directeur des concerts à Stettin (1822). Apprécié de

Zelter, il vit sa réputation s'accroître et, en 1834, entra
à l'Académie des beaux-arts de Berlin; il occupa le

poste d'organiste de l'église Sainte-Marie. Il a publié des

œuvres pour le piano et l'orgue, fantaisies, fugues, cho-
rals, variations,suites, ou recueil de mélodies, unpsaume
à quatre voix et un oratorio, Bonifacius, exécuté à Berlin,

en 1837.
BACH (Alexandre), homme d'Etat autrichien, né en

1813 à Loosdorf, dans la basse Autriche, mort en
1870. Elevé à Vienne, il fit ses études de droitet succéda

à son père qui était avocat dans cette ville. Il y créa un
cercle d'études politiques et se fit remarquerpar sa science

et son talent. Lorsque éclata la révolution de 1848 il se
trouva tout naturellement désigné pour une haute situation
politique. Comme député de l'ordre des avocats, il fit d'abord
partie de la commission municipale provisoire, puis de la
diète de la basse Autriche.Après la retraite du ministère
Pillersdorf, il fit partie du ministèreWessenbergoù l'em-

pereur Ferdinand lui confia le portefeuille de la justice. Il
s'efforça de lutter contre les tendances du parti germa-
nique qui voulait absorber l'Autriche dans la grande Alle-

magne et contre celle des révolutionnaires hongrois qui
voulaientdémembrer l'empire.Commedéputé du faubourg

de "Wieden, il fit partiede l'Assembléeconstituante(Reichs-

rath). H s'y montra résolument conservateur; il défen-

dit le droit de veto de la couronne contesté par la gauche

et les Hongrois, et réclama énergiquement une indemnité

des paysans pour l'abandon des droits féodaux: Après
l'insurrectiondu 6 oct. il dut quitter Vienne. Il se retira
successivement à Salzbourg,à Prague et à Olmütz, où il
fit partie du ministèreSchwarzenberg-Stadion.II y con-
serva le portefeuille de la justice qu'il échangea, un peu
plus tard, contre celui de Pinterieur.il montraune intelli-

gence et une activitéà laquelle ses adversaires et il en
eut beaucoup, rendent encore hommage aujourd'hui. Il
s'efforça, après la période anarchique de 1849, de main-

tenir l'unité de l'empire. En dépit des efforts et du mécon-

tentement des nationalités, il s'appliqua à faire prévaloir

partout le système de la centralisationà outrance. Aussi



son nom est-il resté fort impopulaire ehez les peuples
slaves de l'empire et chez les Magyars. L'empereurFran-
çais-Joseph, dont il fut pendant dix ans de suite le plus
dévoué confident, le récompensa par le titre de baron
(18S4), de conseiller secret et les grands-croixdes ordres
de Léopold et de François-Joseph. Mais cette politique
hostile aux aspirations nationales et aux idées libérales
était destinéeà succomber. Après les désastresde la guerre
d'Italie M. Bach dut donner sa démission (aoilt 1839). Il
fut nommé ambassadeur auprès du Saint-Siège et conserva
ces fonctions jusqu'en 1867. H avait été en outre nommé
grand-croixdes ordres de Léopold et de François-Joseph,
et curateur de l'Académie des sciences. L. LEGER.

BIBL. Spkinger,Gesçhiçhte Œslerreichs seit dem Wie-
ner Frieden. L. Léger, Hist. d'Autriche. –Alex. Bach,
Ein politischesCharacterbild; Leipzig, 1853.

BÂCH. Mot turc qui signifie tête, chef, et sert à former
de nombreux mots composés. En composition, il prend
généralementla forme hûchi, Ex. hekim-bdchi, le mé-
decin en chef.

BÂCHÂ ou BASSA (V. Pacha).
BÂCH-AGA (V. AGA).

BACHANT. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,
cant. Je Berlaimont; 1,004 hab.

BACHANTS, BACCHANTS, Vagantes (?), .encore appe-lés Goliards. Vagabonds du moyen âge, originairement
des écoliers pauvres voyageant pour apprendre, ou des
maîtres non moins pauvres, colportantpour vivre un misé-
rable enseignement.Ils allaient souvent par groupes, par
bandes nombreuses et bruyantes, causantforce désordres,
dans les campagnes surtout, car on les chassait volontiers
des villes. C'est en Allemagne qu'ils furent le plus nom-breux ils y formaient (du xnr3 au xvr3 siècle) une sorte
de corporationqu'on a comparée à celle des moines men-diants, mais qui n'avait rien de monacal. Luther les
malmène pour'leur grossièretéet leur ignorance. Dans
le nombre pourtant il y eut, dit-on,, des hommes d'esprit
on leur attribuedes vers généralementsatiriques,en latin,
et quelques-uns des chants que les étudiants allemands
disent encore aujourd'hui. H M.

BiBi. Buisson,Dict, de Pêdag*
BACHARACH. Village d'Allemagne, roy. de Prusse,

prov. Rhénane, district de Coblentz, sur la rive gauche
du Rhin;1,865 hab. Eglise Saint-Pierre, romane du xna
siècle, avec un beau chœur belles ruines de l'égliseSaint-
Garnier (Wernerkirche),gothique des xma etxiv" siècles,
détruite pendant la guerre de Trente ans. Vignobles. Au-
dessusse trouve le bure de Stahleck, résidence des comtes
palatins du Rhin jusqu en 1253.

BACHAS. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Saint-Gaudens, cant. d'Aurignac, 407 hab.

BACHAUMONT (FrançoisLE Coignedx de), littérateur
français, né à Paris en 1624, mort en 1702. Il était fils
de Jacques Le Coigneux, président à mortierau parlement
de Paris. Son frère aîné devant succéder à leur père,
François fut pourvu d'une charge de conseiller-clerc, aumême parlement. Il occupait cet emploi lorsque commençala Fronde; et c'est même, parait-il, à lui qu'elle dut
son nom. Il compara, en effet, un jour, les opposants
aux écoliers qui, jouant à la fronde dans les fossés de
Paris, se dispersaient à l'approche da lieutenant civil, et
se réunissaient dès qu'il n'était plus là. La plaisanterie
fut acceptée de bonne grâce. Bientôt tout fut « à la
Fronde », et les noms de fronde et de frondeurs furent
adoptés généralementpour désigner le parti et ses parti-
sans. Bachaumont fit contre Mazarin une foule d'épi-
grammes et de chansons. Malheureusement, elles sont
éparses,sans signature,dans les recueils du temps; et iï
n'est pas facile de les y distinguer. Il en est de même
de ses autres poésies. Saint-Marc n'a pu réunir sous
son nom que quatre pièçes, et il n'assure même pas

qu'elles soient toutes authentiques. La guerre civile ter-
minée, Bachaumont vendit sa charge pour passer le reste
de sa vie dans l'oisiveté et le plaisir, en compagnie de
Chapelle, des Broussin, et autres épicuriens de méme
sorte. Ami intime de Chapelle, il le suivit lorsque celui-ci
se rendit aux eaux d'Encausse, dans les Pyrénées, et il
composa avec lui une relation de leur voyage, en prose
mêlée de vers, qu'ils adressèrent aux frères Du Broussin
(Y. CHAPELLE). Il n'est pas aisé de déterminerexactement
quelle part eut Bachaumont à la rédaction du Voyage. On
plaça son nom avant celui de Chapelle, dans le titre des
premières éditions (jusqu'à celle de 1732 inclusivement) >mais ce ne fut sans doute que par respect poursa qualité.
Segrais paraît croire que sa collaboration se réduisit à
peu de chose. Il dit en effet de Chapelle 11 est auteur
du Voyage qui a paru sous son nom et sous celui de
Bachaumont, qui peut y avoir eu part, car il avait aussi
beaucoup d'esprit ». D'un autre coté, une tradition, qui
n'a d'ailleurs pour garant que Voltaire,attribue à Bachau-
mont le morceau fameux

Sous ce berceau qu'Argourexprès
Fit pour charmer quelque inhumaine.

La date du Voyage, souvent contestée, doit être fixée
à l'année 1656, ainsi qu'il résulte de la mentiondu séjour
des deux amis chez le comte d'Auhijoux, lequel mourut
aumois de nov. 1656, et des vers qui terminent le
récit

De Lyon, oii l'on nous a dit
Que le rojparun rude édit
Avait fait défenses expresseaDe plus porter chausses suissesses.

'Quelques années plus tard (166S), Bachaumontépousa
Mm' veuve de Courcelles, mère de la célèbre marquise de
Lambert; et il parait avoir contribué à formerl'esprit et
le goût de sa belle-fille. En tout cas, ce fut lui qui la
maria au marquis de Lambert. Après leur mariage, elle
et le marquis vécurent assez longtemps chez Bachaumont,
et en bonne intelligence avec lui mais des questions
d'intérêt finirent par les diviser. On possède un factum
daté de 1687 et intitulé « Réponses de la dame mar-quise de Lambert aux faits avancés par M. Le Coigneux
de Bachaumont dans les requêtes qu'il a présentées enl'instance d'entre eux. pans ses dernières années,
Bachaumont montra des sentiments religieux. Il avait
coutume de dire à ses amis « qu'un honnête homme doit
vivre à la porte de l'église, et mourir dans la sacristie »,

Jules TELLIER.
BACHAUMONT (Louis PETIT de), littérateur français,

né Paris le 2 juin 1690, mort à Paris le 29 avr. 1771.
Petit-fils d'un médecin de la maison du prince de Conti,
il perdit de bonne heure son père et sa mère et fut élevé
par son grand-père,qui avait un appartement au château
de Versailles. C'est là qu'il grandit, choyé de tous pour
sa gentillesse, et notamment du vieux Le Notre, qui lui
apprit les éléments du dessin. Une fortune indépendante,
compromise plus tard par des spéculations malheureuses,
lui permit de vivre à sa guise, sans emploi, mais non sansoccupations.

Vers 1730, il forma, avec Mme Doublet, veuve d'un se-crétaire des commandements du Régent, cette liaison qui
a rendu leurs noms inséparables, mais qui semble avoir
eu un caractère plus réservé que ne l'ont insinué les
contemporains.Mme Doublet occupait alors, dansune dé-
pendance du couvent des Filles-Saint-Thomas (là ou
s'élève aujourd'hui la Bourse), un appartementau-dessus
duquel Bachaumont avait le sien et c'est dans le salon de
son amie que se rassemblèrentchaque jour, durant qua-
rante ans, leurs familiers les deux frères Lacurne, Dor-
tous de Mairan, Mirabaud, Camille Falconnet, Pont de
Veyle et son frère d'Argental, Voisenon, etc.; c'est là
qu'on échangeaitles nouvelles du jour consignées sur deux
registres, l'un pour les anecdotes certaines, l'autre pour



les renseignementsà -vérifier. Bachaumont fut-il sollicité «
par ceux que leurs charges ou le soin de leur fortune
éloignaient do Paris, ou bien voulut-il tirer parti de ces
informations, que la sécheresse de la Gazette de France C(

et la futilité du Mercure rendaient si précieux? Toujours n
est-il que, dès 1738, il circulait des copies du registre c]

la Bibliothèque nationale en possède un fragment (Mss.
Fr. 13701-13712); mais l'étude très complexe de ces g
journaux clandestinsnous entraînerait trop loin et trou- a
vera sa place ailleurs (V. NOUVELLESA LA. MAIN et Noir- je

VELLISTE). Bachaumont, sans avoir jamais occupé la p
moindre situationofficielle, fut pendantde longues années

un véritable arbiter elegantiarum, consulté par les ar- tl
tistes eux-mêmes aussi bien que par les amateurs, et

D
payant d'exemple comme le jour où il acheta de ses de-

p
niers la colonne de Catherine de Médicis, qui était mise

a
en vente par les créanciers du prince de Carignan, ou j,
lorsqu'il s'efforça de stimuler par une chanson l'opinion

g
publique au sujet de l'achèvement du Louvre dont l'aban-

J
don inspirait à Voltaire quelques-uns de ses meilleurs j
vers. En dehors de ses correspondances privées et de ses
notes officieuses, aujourd'hui imprimées un peu partout,

s
et dont les minutes sont conservées à l'Arsenaldans le j
recueil dit Portefeuille de Bachaumont, celui-ci n'a

f
publié qu'un Essai sur la peinture, la sculpture et f
l'architecture (1751, in-8 2" édit.. augmentée de deux

e
mémoires sur le Louvre), et une notice sur l'abbé Gé-

t
doyn, en tête de sa traduction de Quintilien (1752, <
4 vol. in-12). Ses écrits authentiques ne sont connus que t
de quelques curieux, tandis que son nom reste attaché à

£
une publication dont il a pu fournir l'idée première, mais j
qui, postérieureà samort, ne renfermevraisemblablement j
rien de sa main les Mémoiressecrets de la République
des lettres, tels qu'ils ont été imprimés, commencent en J

effet au 1er janv. 1762 et à cette date Bachaumont avait
soixante-douze ans aussi leur rédaction est-elle plus

(
justement attribuéeà Pidansat de Mairobert et à Moufleel

(d'Angerville(V. ces noms): Néanmoins, comme, ils ont été ]

de tout temps et seront sans doute toujoursdésignés sous
le titre de Mémoires de Bachaumont, donnons ici leur
bibliographiesommaire la première édition, augmentée
de suppléments à mesure que le succès s'accentuait, parut
de!774 à 1779, en 36 vol. in-12 il y eut trois tirages
simultanés,dont l'un, dit à la bonne lettre, parce qu'il
est imprimé en plus gros caractères se distingueaussi

par un plus grand nombre de fautes typographiques les
trois premiers volumes ont été mis aussi en circulation
sous le titre iï Anecdotes échappées à l'observateur an-
glais (pour ce titre, V. PIDANSAT DE Mairobert).Les Mé-

moires secrets ont été abrégés en 1788 (2 vol. in-12)
par un compilateur dont le nom exact n'est pas connu
(Charles de Villette ou Choppin de Versey, selon Barbier;
Choppin de Villy, selon Beuchot), en 1809, par Merle
(3 vol. in-8), en 1846, par Fr. Barrière (in-12) et en
1859, par Paul Lacroix (in-12) de plus, M. Lud. La-
lanne en a extrait tout ce qui a trait à LouisXVI, à Ma-
rie-Antoinette et à la famille royale (1866, in-16). Une
édition critique et raisonnée des Mémoires secrets avait
été entreprise en 1830 par M. J. Ravenel, mais elle fut
interrompue après le quatrième volume (neuf feuilles du
tome V ont été imprimées) et ce vaste répertoire attend

encore une coordination et une annotation dignes de son
importance. Le sort du portrait au pastel de Bachau-
mont, par La Tour (salon de 1740),n'est pas connu, mais
Carmontelle nous a conservé ses traits dans une estampe
assez rare où il n'a point oublié de placer derrière lui la
fameuse colonne de l'hôtel de Soissons dont l'acquisition
fut le grand événement de sa vie d'amateur.

BIBL. Le Magasinde Librairie (1859, t. III) fragments
de Mémoires personnels de Bachaumont Grimm, Di-
beuot, RAYNAL, MEISTER, etc., Correspondance litté-
raire (1877-1882,16 'vol. in-8). E. et J. de Concourt,
Portraits intimes du XVIII" siècle (1856, t. I« ou 1877,

Maurice Tourbeux.

m-18). Ch. Adbertin, l'Espritpublic au XVIII' siècle
(1872, in-8). Paul Cottin, Un protégé de Bachaumont
(18S7. in-12).

BÂCHE. L COMMERCE. Piècede grosse toile qui sert à
couvrir les charrettes, les bateaux, etc. Cet engin modeste
n'a pasperdude son importance,malgré la construction des
chemins de fer. Autrefois. il était composé de toile grise et
grand comme des voiles de navire il couvraitces immenses
fourgons qui suivaient la route nationale, suffisant alors
au transportdes marchandises.Labâcheportaitimpriméeen
lettres énormes le nom des maisons qui transportaient de
Paris à Bordeaux ou à Lyon. Le transport sur route n'a

pas diminué d'importance, ainsi que le constatent lespoin-
tages périodiquesdu ministère des travaux publics, seule-
ment il s'opère perpendiculairement aux voies ferrées et
par petites quantités. La bâche n'est plus immense comme
autrefois; mais elle s'est multipliée. De plus, la chimie
industriellelui est venue en aide; la toile n'est pas restée
grise et affecte diverses couleurs: la couleur vert d'eau,
par exemple, qui annonce qu'elle est plus que jamais
imperméable.

II. HORTICULTURE. On donne le nom de bâche à des
sortes d'abris fixes ou mobiles destinés, soit simplement
à protéger les plantes contre les froids, soit à les faire

pousser de bonne heure et à en avancer la floraison et la
fructification. Les bûches fixes, qui étaient autrefois très
employées, le sont beaucoup moins de nos jours. C'étaient
des sortes de caveaux en maçonnerieque l'on recouvrait
de châssis vitrés. On accumulait des matériaux fermen-
tescibles, c.-à-d. capables de produire de la chaleur par
suite de cette fermentation même dans le fond de la
bâche et l'on y plaçait les plantes que l'on voulait forcer.
Une semblable installation présente des inconvénients

graves le principal est de voir le fumier fermenter très
mal et par suite ne fournir qu'un très faible dégage-
ment de chaleur. De récentes expériences ont montré,
en effet, que la fermentation du fumier,, pour se bien
établir, a besoin du contact de l'air, lequel fait tota-
lement défaut dans les bâches en maçonnerie. Celles-ci

ne sont plus employées que dans le cas de chauffage

au thermosiphon et encore même, dans ce cas, préfère-t-on
l'emploi de coffres en bois qui, en facilitant la construc-
tion de réchauds, permettent d'obtenir une température
plus uniforme.

On établit fréquemment des bâches mobiles ou fixes le
long des murs d'espaliers,afin de hâter la maturation des
fruits qu'ils portent. Ces bâches sont en bois ou en fer et
peuvent être construites en tout point comme une serre
adossée, dont elles ne diffèrent d'ailleurs qu'ence qu'elles
sont mobiles et peuvent être appliquées à tel ou tel mur.

Ces bâches peuvent être chauffées aumoyend'un thermosi-
phon dont les tuyaux sont disposés près du sol dans toute
la longueur de l'espalier.

On donne encore le nom de bâche ou banquette aux
sortes de tables qui règnent dans les serres de culture et
sur lesquelles on dispose les pots à fleurs. Souvent ces
bâches sont limitées par un petit mur enmaçonnerie, ce qui
permetd'établir dans leurintérieurune couche de tannéeou
de toute autre matièrefermentescible. D'autresfois, cesont
des sortesde tables fixes souslesquellespassent les tuyaux
de chauffage.Ces tables, quidoivent êtremunies d'un rebord
destiné à soutenir les matériauxque l'on déposera sur leur
surface, peuventêtre en bois, mais elles ont, dans ce cas,
l'inconvénientde pourrir très vite; aussi préfère-t-on géné-
ralement disposer des fers en T scellés dans le mur et
soutenus de l'autre côté par le reborden bois, et sur lesquels

on dispose des tuiles qui serviront pendant de longues
années. Ces tuiles doivent être recouvertes, afin que les

pots reposentsur un sol égal. On se sert pour remplir ces
bâches de divers matériaux le poussier de charbon de
bois, les escarbilles tamisées, le mâchefer concassé, sont
les meilleures substancesà employer, parce qu'elles empê-
chent le développement de végétaux inférieurs dont la
présence neut être nuisible. 11 importe de maintenirtou-



jours la surface de ces haches dans la plus rigoureuse
propreté. J. Dïbowski.

111. TECHNOLOGIE. 1° Bâches à refroidir. Les bâches
à refroidir consistent en caisses de fonte, de tôle, de
bronze, à circulation d'eau, destinées à combattre dans
les fourneauxmétallurgiquesl'action corrosivedecertaines
scories et à protéger les parois métalliques ou réfractaires
contre l'action des hautes températures. La tôle ou la

par une véritable bâche à refroidir afin de mieux conserver
la poitrine du fourneau de même on emploieles bâches à
refroidir dans les embrasures de tuyères. Quand les éta-
lages sont trop usés, on a recours pour conserver l'ou-
vrage à l'emploi de ces bâches remplaçantles briques dis-

parues en saillie dans le fourneau, les bâches arrêtent
au-dessus d'elles des matières qui s'y fixent, et produisent
un garnissage factice rétablissant le profil du haut-
fourneau.

2° Bâche de finerie. Trois bâches de fonte forment
les côtés et le derrière du foyer des feux de finerie an-

sert de bâches retournables à section trapézoïdale.
L. Knab.

IV. Pêche. ia Bâche traînante. Filet en forme de
manche qu'on traîne sur les sables dans les endroits
où il y a peu d'eau pour prendre de la menuise ou du
frai (V. DRAGUE).

2° Bâche volante. Filet attaché avec des pieux, de
telle sorte qu'on puisse facilement en changer la disposi-
tion.

BACHELAGE, BACELAGE. Ce mot a été employé au
moyen âge pour désigner aussi bien l'apprentissage d'un
métier que l'étude des arts et des sciences et l'acquisition
des connaissances nécessaires pour devenirbachelier.

BACHELERIE(Baccalaria). Ducangepensequela bac-
calaria comme la vasseleria désignait un fief de vassal
d'un ordre inférieur et que cette divisionagraireétait plus
importanteque le manse. Les bacheleries, dit-il, se compo-
saient de plusieursmanses et les bacheliers qui les occu-
paient étaient d'une condition plus élevée que les paysans

r–t-fonte refroidie se cou-
vre à l'intérieur du
fourneau d'une croule
scoriacée, pâteuse ou
figée, qui empêche la
fusion du fer et affai-
blit les réactions chi-
miques des matières
fondues. Si l'on veut
écarter tonte chance de

rupture de la caisse à
refroidir, il est préfé-
rable d'employer la tôle
de fer, moins sensible
que la fonte aux varia-
tions de température.
Dans les hauts-four-
neaux,on remplacesou-
vent le fer de tympe,
pièce de fer ou de fonte
qui protège la face in-
férieure de la tympe,:1.n.

r_w_c_a,LJ iUjcx uca icua uc dijciid aiir
glais. Ces bâchesen fontegrise
ont lm 62 de longueur et
0m 46 de largeur, et con-
tiennent de l'eau incessam-
ment renouvelée. La face ex-
posée au-feu est la plus
épaisse, elle doit résister à
la chaleur et au contact des
matières en fusion au bout
d'un certain temps les bâ-
ches se fendent,et on est obli-
gé de les changer. Dans les
installations récentes on se

cultivateursde manses. M. Deloche a repris, dans son Intro~
duction au cartulaire de Beaulieu (pp. 102 et 184),
tous les textes cités par Ducangeet leura donné une inter-
prétation nouvelle; il est ainsi arrivé à conclure que la
baccalaria était un « bien rural dont la contenanceparait
avoir été la même, ou à peu près, que celle des manses,
mais qui n'était occupée que par des colons ou des serfs
adultes et non encore mariés ». Une charte du cartulaire
de Beaulieu, qui n'est sans doute pas antérieure au xna
siècle, confirme, en effet, cette assimilation. On y voit le
mot mansus employé comme synonyme de baccalaria.
(V. BACHELIER). C. COUDERC.

BACHELET-Damvilxe (Louis-Alexandre), général
français, né à Saint-Aubin (Seine-Inférieure)le 1er nov.
1771, tué le 16 oct. 1813 à Gossa (Saxe). Engagé au
moment des enrôlements volontaires en 1792, il prit
part à toutes les campagnes de la Révolution et de l'Em-
pire. Promu successivement à tous les grades, il était
général lorsqu'il fut tué à l'attaque du village de Gossa.

BACHELETTE (V. Bachelibr).
BACHELEY (Jacques), graveur français, né à Pont-

l'Evêque en 1712,mort à Rouen en 1781.On le présume
fils d'un peintre de ce nom habitant cette dernière ville.
fi ne s'adonna à la gravure que vers l'âge de trente ans,
et vint se perfectionner à Paris dans l'atelier de Philippe
Le Bas, qui a aussi publié l'une de ses premièresplanches,
une Vue de Rotterdam, gravéeen 1757, d'après J. van
Goyen. Il retourna à Rouen et y exécute bon nombre
d'estampes,notammentdes paysageset desmarines,d'après
Breenberg, B. et J. Peters, Ruisdaël, J. Vernet, etc.; des
Vues de Rouen et du Havre sur ses propres dessins;
une suite de petits sujets, d'après Gravelot, représen-
tant des jeux d'enfants et des allégories, telles que la
Gravure, la Sculpture, l'Horlogerie,etc., et les por-
traits de Fontenelleet du célèbre chirurgienLe Cat. 11

était membre de l'Académie de Rouen.
G. Pawlowski.

BACHELIER. 1. Histoire. L'origine de ce mot est
inconnue. Aucunedes nombreuses hypothèses auxquelles il
a donné lieu n'est pleinement satisfaisante. Il n'y a pas à
s'arrêter,en effet,à l'opinionde Fauchet, quiveut faire venir

bachelier de« bas chevalier », ni à plus forte raison à celle
de Loiseau, qui tire ce mot de bas échelon. Cujasrapproche
les baccalariides buceellarii,et voit en eux des espècesde
gardes du corps attachés à la personne des princes et des
grands seigneurs.Caseneuvefait, sans plus de raison, déri-
ver baccalariusde baculus,à cause, dit-il,des bâtonsavec
lesquels s'exerçaient les jeunes gens qui voulaient parvenir
à la chevalerie. L'Histoire littéraire (t. IX, p. 83)
exprime une opinion un peu différente. Le degré de bache-
lier « vint, dit-elle, de la cérémonie qu'on observait de
mettre un bâton à leur main avant qu'ils commençassent
leurs leçons publiques pour marque qu'on leur en accordait
la permission ». D'après une opinion rapportée par Du
Boulay, bachelier viendrait de bataille, batailler les
bacheliers auraient été d'abord appelés batalarii, parce
qu'ils s'exerçaientétant jeunes au combat de la discussion.
Cette affirmation aussi gratuite que les précédentes n'a
pas de meilleurs fondements. Il ne faut pas fai*tî plus de
cas de l'étymologie inspiréepar une mauvaise décompo-
sition du mot qui fait venir baccalaureusde baccalauri,
baie de laurier, parce que jadis on couronnait, dit-on, les
récipiendaires d'un brin de laurier portant des baies pour
indiquer que, si celui qu'on en décorait n'avait produit
jusqu'à présent que des fleurs, il allait maintenant donner
des fruits. On a encore voulu tirer baccalarlus de vas-
sallus dont il a exactement le sens dans les chansonsde
geste, mais on ne peut s'expliquer que les deux ss de
vassallus se soient changés en c dur dans un mot aussi
ancien que baccalarius.Littré rapprochece mot du gae-
lique bachall et de l'irl. bacal, bâton, et il ajoute que ce
n'est pas une conjecture dénuée de toute vraisemblance de

penser que le mot de bâton, de pièce 4e bois, ait passé a



une hachêlerie,sorte de domaine rural ». Cette conjecture

que n'autorise pas l'histoire du mot ne nous paraît pas
meilleureque les précédentes.En somme, l'origine de ce
mot, qui n'existe pas dans le latin classique, reste toujours
inconnue. La forme baccalaris donnée par Raoul Glaber
est la seule qui permette d'expliquer la forme française
bacheler qu'on trouve le plus souvent dans les textes.

Le mot bachelier a eu des sens très différents sur
chacun desquels on -n'est pas encore définitivement fixé.
Nous allons les faire connaitre en commençant par ceux
dont nous avons les exemples les plus anciens.

1° Ducangeditdans son glossaire qu'ondonnaitlenom de
baécalarii à ceux qui possédaient et cultivaientdes bâche-
leries (V. ce mot). C'étaient, d'après lui, des gens de la
campagne assimilésaux paysansqui cultivaientlesmanses.
Leur condition était néanmoins bien supérieure à telle de

ces derniers; ils n'étaient pas soumis, semble-t-il, aux
oeuvres serviles et n'avaient sans doute qu'un cens à payer.
M. Deloche qui s'est livré, dans l'introductionet les notes
mises en tête du Cartulaire de Beaulieu, à un nouvel
examen des textes cités par Ducange, est arrivé à une
conclusion toute différante. Baccalarius et baccalaria
désignent, selon lui, les fils et les filles de colons parvenus
à l'âge nubile, mais non mariés. Le baccalarius était
inférieur au rusticus et sa tenure parait avoir été moins
considérable que le manse do douze arpents. La première
partie de cette conclusionne saurait être contestée elle
s'appuie sur de nombreux passages du polyptique de
l'église de Marseille que Ducange ne semble pas avoir
connus. Dans ce document, qui est de 814, on trouve en
effet les mots baccalarius et baccalariti employés pour
désigner des enfants de colons âgés de plus de quatorze
ou quinze ans. Il nous parait maintenant plus difficile
d'admettreavec M. Deloehe que le baccalariusfût inférieur
au rusticus. Le texte qu'il cite pour justifier son opinion
est l'art. 46 des Usatici Barcinonenses, mais il est
impossible d'accepter la conclusion qu'il en tire. Voici cet
article: Sacramenta msticotïvm, qui tenent mansum
et laborant cum pare boum sunt credenda usque ad
vu sol. plate. De aliis namque rustieis qui dicuntur
baeallariicrêduntursacramentâ usquead ira mancusos
auri Valericie, demum quidquid jurent per examen
caldarie demonstrent. Remarquons d'abord que ce do<«i-

ment est de la première moitié du xi8 siècle seulement et
d'une région assez éloignée de celles de Marseille et de
Limoges, ou on trouve pour le ixe et le e siècle les autres
textes relatifs aux buccalarii,M. Deloche, croyantque les
vit sol. plate dont il est ici question désignaient une
Somme plus considérable que les mi mancusosauri, a
tonclu que les bacheliers, donÇ le serment ne pouvait être
accepté que jusqu'àconcurrence de cette dernière somme,
étaient « évidemment inférieursaux rustîci. Mais ce
raisonnementpèche par la base. Les sol. plate dont il est
parlé ici sont des sous d'argent et non des sous d'or,
L'art. 72 des Usatici ne laisse aucun doute sur le sens de
ces mots Leges iudieant, y est-il dit, liomicidium esse
compositum in 300 solidis aureis quivalent 2,400sol.
plate. Un commentateur des Usatici, dont le travail n'est
pas postérieur au xive siècle (Bibl. nat. lit. 4672),
nous apprendd'ailleursque les VII sol. de l'art. 46 valaient
xiiii s. de Barcelone et que chaque martcusus valait xi 1.

Xii d. Nous croyons donc que la condition des bacheliers,
Sur laquelle n'a pas encore été faite d'étude approfondie,
n'était pas aussi mauvaise que le pense M. Deloche et
qu'il vaut encore mieux sur ce point s'en tenir à l'opinion
de Ducange. Diverses chartes des ix6 et xe siècles, tirées
en particulier du cartulaire de Beaulieu,mentionnentbien
la baccalariacomme division agraire, mais ne nous ren-
seignent que très imparfaitement sur la situation des
possesseurs.

Bacheliera gardé pendant tout le moyen âge un sens
peu différent de celuique nous lui trouvons dans le polyp-
tiquo de Marseille. Bachelier et bachelettes sont employés

dans une foule de textes pour désigner des jeunes gens et
des jeunes filles non mariés. Une charte de 1223 de
Mahaut, comtesse de Nevers, est aussi explicite que pos-
sible Homo qui non habuerit uxorem, y est-il dit, et
est bachelarius. Dans d'autrespassages, on appelle les

bacheliers des « varlets à marier ». «Les bachelettes de
nos pays sont mille fois plus avenantes >>, lit-on dans
Rabelais. En Picardie, les jeunes gens choisissaienttous
les ans parmieux celui qu'ils appelaientle roi des bache-
liers. Une coutume analogue existaitdans -le Poitou comme
nous le voyons par diverses chartes que cite Ducange.
Voici, en effet, ce qu'on lit dansl'une d'elles tirée du Car-
tulaire de Saînt-Germâin-des-Prés « Està noter que les
bacheliers de la paroisse de Naintré qui sont les jeunes à
mariersont tenuz par chacun an apporter audit prieur ez
octaves de Noël en foy et hommage, comme souverain en
ladite église, ung oyselet nommé là roy Berault et le
doivent prendre à la course, et celluy qui le prent est
nommé toute l'année le roy des bacheliers. » Une autre
charteconcernant le Poitou nous apprendque les bacheliers
de ce pays « ont accoustumé tous les ans à chacune fête
de Penthecoustes eulxassemblerjoyeusementet faire entre
eulx par élection enchacune paroisseet assemblée un roy
des bacheliers qui a la charge, gouvernement et adminis-
tration du cierge et luminaire desdits bacheliers ». Dans le
Berry, on appelle encore bachelière la jeune fille qui

accompagnela mariée en qualité de demoiselle d'honneur.
2° On a prétenduquel'expressionde bachelier avait servi

à désigner des officiers municipaux et on a cité pour le
prouver l'art. 24 du titre 111 des coutumes locales de Chà-
teauneuf-sur;Cher(Cow£.gén., t.III, p. 102S). Cet article

ne justifie pas la conclusionqu'on en a tirée il nous paraît
se rapporter à un usage local le mot bachelier qui s'y
trouve ne nous semblepas avoirun sens différent de celui

que nous lui voyons,dans d'autres textes de la région et
s'appliquerà d'autres personnesqu'à des jeunes gens.

3° Le sens qiie nous trouvons à l'origine au mût bachelier
s'est développé dans un ordre d'idées un peu différent de

celui dont nous venons de parler. Après avoir servi à
désigner ce petit propriétairerural dont la condition n'est
pas suffisamment déterminée, baccalariusa été employé
pour désigner un gentilhomme campagnard possesseur
d'un bien terriermais obligé, pour répondre au ban, de

se rendre à l'ostseul et sans vassal. C'est le sens qu'a ce
mot dans le vers 1359 du Couronnement Looys

Bachêlet estes de tëre avez mestier
L'idée de jeunesse s'est conservée à côté de celle de pau-

vreté et bachelieraété employécommesynonyme de jeune.
Plus tard, on opposa le bachelier au chevalier banneret,
c.-à'd.au chevalier1 qui a déjà acquis des fiefs par héritage
ou par mariage et qui conduit à l'armée plusieurs vassaux
sous sabannière.Cette oppositionest parfaitementmarquée
dans le passage suivant d'OrdéricVital (Ed. Le Prévost,
t. IV, p. 101) Custodes itaque laudabili jam fide
probati Eeliœ candidam jusserutlt tuiiicatti indni
pro qua candidus bacularis solitus est ab Mis nuncu-
pari. Le comte Hélie était bien chevalier banneret, mais
Il se trouvait à ce moment dépouillé de son comté du
Maine et dans une situation inférieure a celte qu'il aurait
dû occuper. H était par suite un prétendant au comté et
pouvait être comparé aux bacheliers qui étaient eux aussi
des prétendants à la qualité de seigneur banneret. On
voit par là que les bacheliersou quelques-uns d'entre eûX)
tout au moins, étaient chevaliers, Cette affirînation peut
Be généralisermalgré l'avis contraire de Cl. Fauehet et de
Littré qui définissent le bachelier un gentilhomme aspirant
à être chevalier et tenant un rang entre le chevalier et
l'écuyer. Quelques textes supposent bien l'existence de
bacheliers non chevaliers, mais ces textes sont très rares
et peut-être faut-il croire à une méprise du poète. Dans
toutes les montres du xiv" et du xve siècle, en effet, on
trouve encore bien clairement exjf iiiléë l'opposition dont
nous venons de parler entre le -Mehelfêf et le êhevâliee



banneret, les bachelierssont confondus avec les chevaliers
bacheliers.On y voit ces deux expressions employéesdans
le même sens. La paye du banneret était double de la
paye du bachelier et celle du bachelier double ou à peu
près de celle de l'écuyer. « J'estime, dit M. L. Gautier
(La Chevalerie, p. 191), que dans nos poèmes chevale-
resques des xie, xn° et xui" siècles, il faut considérer le
bachelier comme un chevalier; chevalier sans fortune,
chevalier sans fief, chevalier très jeune, mais enfin che-
valier. » Dans la hiérarchie féodale, les bacheliers étaient
placés immédiatementaprès les barons et les châtelains.
« Outre les seigneurs des susdits, disent l'art. 72 de la
coutume du Maine et l'art. 63 de la coutume d'Anjou
(Cout. gén., IV, 471 et 535), y a audit pays aucuns
autres seigneurs qui ne sont comtes, vicomtes, barons ne
chastellains, qui ont chasteaux, forteresses, grosses mai-
sons et places qui sont parties des comtez. ou chastel-
lenies desdits pays et tels s'appellent bacheliers et ont
bien telle et semblable justice comme ont ceux dont ils
sont partiz. »

4° On donnait le nom de baccalariiecclesîce ou de bac-
calarii simplement à ceux qui occupaient et cultivaient
des bachelleries appartenant aux églises; on appelait aussi
de ce nom des ecclésiastiques d'un rang inférieur qui
étaient quelquefois comptés parmi les chanoines. Dans
l'église de Lyon, les jeunes chanoines étaient appelés
bacheliers. Cette expression désigne le plus souvent des
ecclésiastiquesn'ayant pas encore reçu la prêtrise. C'est
sans doute le sens qu'il faut donner à baccalarisdans le
passagede l'Histoirede Raoul Glaber (éd. Prou, p. 117)
où il se trouve.

5° Dans les facultés, on appelait et on appelleencore de ce
nom ceux qui avaient ou qui ont passé un premier examen
leur permettant de se présenter ensuite à la licence. Dans
la faculté de théologie, on distinguait autrefois les bacca-
larii formati ou dispositi et les baccalarii cursores.Les
premiersavaientfini leurs études théologiques et pouvaient
être nommés aux grades supérieurs, les seconds étaient
ceux qu'onautorisait à expliquer la Bible ou les sentences
de Pierre Lombard et ils étaient aussi appelés biblici ou
sententiarii (V. BACCALAURÉAT).

6° Il y avait encore des bacheliers dans les corporations
de métiers ils étaient passés maîtres, mais n'étaient pas
encore jurés. « Mesme en massonnerie et tout autre mestier
de France, dit Claude Fauchet, où il y a maistrise, l'on
appelle bacheliersceux qui sont passez maistres en l'art,
mais qui ne sont pas jurez, et lesquels pour amander le
rapport fait par les docteurs jurez doiventestre deux fois
autant. » Une ordonnance de 1366 pour les boulangers
de Paris donne le nom des bacheliers de la corporation
après celui des maîtres et des jurés (Ord., t. IV, p. 709).
Une ordonnance de 1404 (Ord., t. IX, p. 56) constate
chez les charpentiers et les maçons de Paris l'habitude de
faire nommerpar les jurés du métier à l'office de juré qui
devenait vacant « l'un des bacheliers ou autre personnedes
diz mestiers qu'ils scent estre le plus expert ». L'art. 79
de la coutume de Paris (Cout. gén., t. III, p. 7) dit qu'à
un rapport de juré fait par autorité de justice « doit estre
adjousté. l'amendementdes bacheliers ». C. COUDERC.

II. INSTRUCTIONPUBLIQUE (V. Baccalauréat).
El. MUSIQUE. Le titre de bachelier de musique n'existe

pas en France,et mêmen'a jamaisexisté;mais,enrevanche,
il estrestéen Angleterrecommeune des dernièresde la divi-
sion des'sept arts libéraux.C'estle grade qui précèdeimmé-
diatementcelui de docteur en musique (V. Docteur). Il
s'appliquenon seulement au musicien pratique, mais aussi
st surtout au théoricienqui a fait ses preuves au moyen
âge, un des examens pour l'obtention du grade roulait sur
le commentaire d'un texte de Boèce. Les plus anciens
bacheliers de musique connus sont, Th. Seynt et Henry
Habyngton de Cambridge, qui vivaient au xve siècle.
En 1506 R. Hed obtint ce grade après l'audition d'une
messe dont il était l'auteur. Les statuts de 1636 à Oxford

I

exigeaient qu'un bachelier de musique put, outre son com-
mentaire sur Boèce, écrire une pièce vocale ou instrumen.
tale. Au xvin8 siècle, le baccalauréatdemusique tomba en
désuétude,mais il a été relevé à notreépoque dans les uni-
versités anglaises. A Oxford on impose au candidat l'exa-
men écrit ou de vive voix d'une page d'harmonie ou de
contrepointà quatreparties, plus la compositiond'une pièce
vocaleet instrumentale(celle-cidevant durer 35 minutes).
Six mois après ce premier examen, le candidat en passe
un autre sur l'harmonie,le contrepoint à cinq parties, la
fugue, le canon, l'histoire et l'esthétiqne de la musique,
A Cambridge et au Trinity college de Dublin, les condi-
tions sont à peu près les mêmes. Le grade de bachelier en
musique permetde se présenterpour les places de conduc-
teurs d'orchestre ou de chœurs dans les églises. A Oxford
le nombre des bacheliers de musique était de 3 en 1866,
en 1874 il était monté à 11 on a observé la même pro-
gressionà Cambridge.

BIBL. HISTOIRE. Du Boulât, Historiaunîversilalis
Parisiensis Paris, 1665, t. II, p. 679. Ducange, A'eu-
vième dissertation sur l'histoire de saint Louis; Glos-
saire, éd. Didot, t. VIL p. 38. Max. DELOCHE, Gartu-
taire de l'abbaye de Beaulieu (Docum. inédits), Introd.,
pp. 102 et283, L. Gautier, la Chevalerie; Paris, 1884,
p. 189. V. aussi les mots Baccalariiet Bachelier,dans le
Glossaire de Ddcange et dans les Dictionnaires de
LACURNEDE SAINTE-PALAYE etde LITTRÉ.

BACHELIER (Nicolas), architecteet sculpteurfrançais,
né vers 1485 à Toulouse, mort après 1566. Né d'une
famille originaire de Lucques, il commença ses études à
Toulouse, sous des artistes médiocres, dont les noms ne
nous sont pas parvenus il sentit bientôt leur insuffisance,
et partit pour l'Italie, où Michel-Angel'admit au nombre de
de ses élèves;aprèsavoir élargi et ennoblison style gothique
sous l'inspiration de ce grand maître, il revint dans sa
ville natale, en 1510. 11 essaya de réagir contre l'art
gothique,qui dominait à Toulouse dans l'architectureet la

Monumentfunèbre de Galiot de Genouillac.

sculpture, depuis le commencement du xm» siècle; comme
la plupart des novateurs, il ne fut pas entièrementcom-
pris de ses contemporains, et on en eut la preuve lorsque,



après sa mort, plusieurs de ses bas-reliefs et ae ses élé-
gantes arabesques furent alourdis par une dorure qui
empâtait leurs contours et en écrasait lesgracieux détails.
Ce n'est que plus tard, lorsque la Renaissance eut triom-
phé dans le midi de la France, que les Toulousains appré-
cièrent toute la valeur de Bachelier, et placèrent son
buste au Capitole, où on le voit encore aujourd'hui. La
plupart des édifices qu'il construisit et décora ont été
détruits, et ne nous sont plus connus que par la descrip-
tion des anciens auteurs, ou par les fragments recueillis au
musée. Cependant, l'église d'Assier (Lot), commencéeen
1S45, et dont il fut à la fois l'architecte et le sculpteur,
conserve encore dans l'une de ses chapelles le monument
funèbre de Galiot de Genouillac, gouverneur du
Languedoc, aux frais duquel l'église fut construite. Le
château d'Assier, qu'il éleva à la même époque, et que
Brantôme cite comme l'un des plus somptueux du Quercy,
n'est plus qu'un souvenir. Le château de Montai, près
Saint-Céré, a conservé jusqu'en 1884des morceauxsuper-
bes, dus à Bachelier. Ces sculptures ont été vendues. On lui
attribue aussi la construction du clocher de l'église collé-
giale de Villefranche de Rouergue et celle du premier
portail de l'église Saint-Sernin à Toulouse. L'hôtelde
Saint-Jory, à Toulouse, élevé sur ses dessins, a complète-
mentdisparu; onsait seulementqu'ilétait, comme les monu-
mentsprécédemmentcités, conçuet décorédansungoûtabso-
lumentitalien.Cette inspiration est évidente encore dans
les fenêtres d'une maison située près de la place Bour-
bon, même ville; ces fenêtres, exécutées d'après les des-
sins de Bachelier, et déposées actuellement au musée, sont
ornées, les unes de cariatides, les autres de pilastres char-
gés d'ornements; les figures qui en forment l'élément
décoratif le plus important ont la grâce nerveuse de celles
de Donatello et, plus souvent, l'allure mâle et puissante de
celles de Michel-Ange. Les sculptures de la porte de la
sacristie,à la cathédralede Rodez, sont comptéesencore
parmi ses œuvres. Enfin la Châsse de Saint-Georges,
cette merveille d'orfèvrerie, ornée de bas-reliefs et de
ciselures, lui est attribuée, soit qu'il en ait seulement
fourni les dessins,soit que, avec cette ubiquité de talents
commune aux artistes d'alors, il y ait travaillé directe-
ment de ses mains; on devrait même, selon quelques cri-
tiques, lui donner la paternité de certaines clefs remar-
quables par les charmantes figures de s;rènes qui en
formentla poignée. Celui de ses grands travaux qui lui fit
le plus d'honneur, au dire des auteurs de l'époque, est la
constructiondu pont de Saint-Subra (Saint-Cyprien),
à Toulouse,commencéeen 1843. Bachelier ne put mal-
heureusementpas voir la fin de cette œuvre; la mort l'en
empêcha elle fut continuée par son fils Dominique, et
achevée en 1601, sur ses plans, par Pierre Souffron. On

assure qu'il périt victime de la jalousie de quelques sculp-
teurs italiens, nouvellement arrivés à Toulouse; trouvant
sa réputation trop bien établie, et son talent, formé aux
mêmes inspirationsque le leur, trop supérieurpour qu'ils
pussent espérer lui faire concurrence, ils résolurent de se
débarrasser de lui par un crime. Ils scièrent pendant la
nuit les poutres de l'échafaudagesur lequel Bachelier ter-
minait des bas-reliefs au fronton de la nouvelle porte
de Saint-Saturnin, et, lorsque le malheureux artiste vou-
lut remonter à son travail, il fut précipité dans le vide
avec le plancher qui devait le soutenir,et vint s'écraser sur
le pavé. il laissait un fils, DominiqueBachelier, savant
architecteet sculpteurcomme son père, qui mit la der-
nière main à quelques-uns de ses travaux. La maison
connue actuellement sous le nom (L'Hôtel Daguin est
l'œuvre de Dominique Bachelier, qui l'éleva en 161 pour
M. de Clary, premier présidentau parlementde Toulouse,
et la fit décorer de sculptures par deux élèves de son père,
Artus et Guépin. Ad. THIERS.

BibL. Brantôme,Hommesillustres. Bulletin monu-
mental, t, I. Alex, du Mêge, Notice des monuments
antiques et modernesdu musée de Toulouse; Toulouse,
1828. Biographie Toulousaine, 1823. Ad. Bekty, la

Renaissancemonumentaleen France. LANCE.Diction-
naire des Artistes. LAFFORGUE.Recherchessur les arô
et les artistes en Gascogneau XVI' siècle;Paris, 1868.
ADVIELLE, les Beaux-Artsen Rouergueàdiversesépoques
Rodez, 1868.

BACHELIER DE Roucy (Nicolas), sieur deRoucYetde
la FORTE-MAISON,militaire et diplomate français, mort le
13 oct. 1635. Chevalier de l'ordre du roi, gentilhomme
ordinaire de sa. chambre, maître de camp d'un régiment
d'infanterie, par commission du 23 mai 1612, il fut
aussi sénéchal et gouverneur d'Aiguillon. Chargé d'une
mission spéciale auprès du maréchal de Créquy, puis à
Mantoue, durant les années 1629 à 1633, il se rendit à
cette occasion à Venise, pour presser le Sénat de secourir
la maison de Gonzague on sait avec quel succès. Sa corres-
pondance paraitavoir été détruite; on conserve néanmoins
aux Archives du ministère des affaires étrangères, Man-
toue 3 et 4, quelques dépêches de lui, du 20 sept. 1631
au 12 mars 1633. Dans une lettre datée de Bade, le 28
fév. 1632, Modérante Scaramelli, résident vénitien à
Zurich, signale à son gouvernement le passage dans cette

-ville de Bachelier, se rendant à son poste.
Bibl. FRARI, Svizzeri filza, 27. Michel Levassoï,

Histoire de Louis XIII Amsterdam, 1757. Avenel,
Lettres, instructions diplomatiques et papierspolitiques
du cardinal de Richelieu Paris, 1853-1877.

BACHELIER(Jean-Jacques),peintre de fleurs etd'his-
toire, né à Paris en 1724, mort le 13 avr. 1806. Il fut
reçu à l'Académie de peinture le 30 sept. 17S2, d'abord
sous le titre de peintre de fleurs, en présentantun médail-
lon du roi entouré d'une guirlande emblématique; il fut
admis ensuite avec la qualité de peintre d'histoire, après
avoir proposé pour sujet la Mort d'Abel, mais il demanda
la permission de renoncer à cette composition. On lit
dans les Procès-verbauxde l'Académie de peinture à
la date du 23 oct. 1764, t. VII: « M. Bachelier, adjointet
professeur, a demandé à la compagnie de pouvoir changer
son tableau de réception, ce que l'Académie a accepté, et
il a donné un tableau représentantla Charitéromaine.»
Ce tableau se trouve aujourd'hui à l'Ecole des beaux-arts
de Paris. C'est une oeuvre académique, d'un style ferme,
mais lourd; la scène est éclairée par un. jour de prison qui
produit un effet de clair-obscur trop cherché. Bachelier
était aussi peintre d'animaux,d'attributs et de décorations.
Il avait exécuté, entre autres œuvres, pour le château de
Choisy, appartenant au marquis de Marigny, les Quatre
parties du blonde, représentéespar les oiseaux qui pro-
viennent de chacune d'elles.

Mme de Pompadour l'attacha à la manufacture de Sèvres,
où son talent de peintre de fleurs trouva un utile emploi;
il fut nommé directeur des atelierset se distinguapar son
initiative. Bachelier possédait à fond l'art du professeur,
et la manufacture royale de porcelaine n'avait qu'àgagner
à sa direction.

Bachelier étaitun esprit inventif, qui cherchaitbeaucoupet avait souvent des idées originales. Le principal titre
qu'il a aujourd'huià notre estime est de s'être douté de
la nécessité d'appliquerl'enseignement de l'art à l'industrie.
Il est en réalité le fondateur de nos écoles d'art décora-
tif, et celle qu'il a créée existe encore, rue de l'Ecole-de-
Médecine. C'est en 1 763 qu'il donna une forme réalisable
à son projet et qu'il le soumit à la Direction générale des
Bâtiments du roi. lien envoya, en 1766, l'exposé à l'Aca-
démie de peinture « Aujourd'hui, samedi 23 oct., le
secrétaire a fait lecture d'un mémoire présenté par
M. Bachelier, dans lequel il fait part à l'Académie du plan
de l'établissementfait par M. de Sartines, lieutenant-géné-
ral de la police, d'une école élémentaire de dessin, en
faveur des métiers relatifs aux arts. Il donna ensuite un
précis de cette école où l'on ne se. propose d'enseignerque
les éléments de géométrie, d'architectureet de figure, les
animaux, l'ornementet les fleurs, le tout au simple trait».
Le recueil-mémoire de Bachelier est publié en entier, à la
suite du compte rendu de cette séance. Bachelierparvint
à son but non sans peine; il fut secondépar Mme dc Pom-



padour et par M. de Sartincs l'école fut ouverte en 4767
et reçut quinze cents élèves. Son succès était dès lors
assuré. On doit encore à Bachelier la découverte d'un pro-
cédé de peinture à la cire; cette invention est une nouvelle
preuve de la fécondité de ressources qu'il avait en lui.
Bachelierest encore l'auteur d'une pièce de théâtre, le
ConseiLde famille, et d'un Mémoire sur P éducation
des filles, présenté à l'Assemblée nationale en 1789 et
qui fut imprimé.

On peut voir au Louvre son portrait par Mmo Guiard.
C'est un beau pastel placé dans les galeries de dessins.
L'œuvre est honnête et large. Mme Guiard a fort adroi-
tement rendu la veste jaunâtre de notre artiste, entr'ou-
verte sur un gilet de soie blanche brodé; elle a semé sur
cet habit un effet de lumière qui y jette une note gaie.
Elle a donné à notre artiste un air simple et digne, unephysionomie sérieuse. C'est bien Bachelier; on sent à la
fois en lui le peintre, l'inventeur et le professeur.

Ant. V.
BIBL. Mémoire concernant l'Ecole royale de dessinou Von montre l'utilité de cet établissement; Paris, 1774.Collection des discours de M. Bachelier; Paris, 1790Charles BLANC, Histoire des peintres de toutes les Ecoles.Ecole française, t. II. Louis COURAJOD, l'Ecole royaledes élèves protégés; Paris, 1874.
BAGHELLERIE (La). Com. du dép. de la Dordogne,

arr. de Sarlat, cant. de Terrasson 1.S35 hab.
BACHELLERIE (Hugues de la), Uc de la Bacalaria,

troubadour, florissait vers 1210. Un ancien biographe
nous dit qu'il était Limousin, compatriote de Jaucem
Faidit; il ajoute « Jongleurde peu de valeur, il voyagea
peu et fut peu connu; pourtant il composa de bonnes
chansons, de bonnes tensons et un bon descort. Les
manuscrits nous ont conservé de lui cinq ou six pièces
lyriques, parmi lesquelles trois tensons, dont une avecJaucem Faidit et une avec Bertran de Saint-Félix; aucunede ces poésies ne s'élève au-dessus du médiocre. Quant audescort, auquel le biographeconsacre une mention parti-
culière, il ne nous est pas parvenu. Ant. Thomas.

BACHELOT (François), député à l'Assemblée législative
et au conseil des Cinq-Cents,né à Lorienten 1753, mort à
Vannes en 1807. Le rôle de ce personnage fut des plus
effacés à l'Assemblée législative. Aux élections pour la
Convention il refusa de se représenter et ce ne fut qu'en
1795 qu'il fut nommé député du Morbihan au conseil des
Cinq-Cents.Dans cette assemblée il se risqua enfin à la tri-
bune et dans la séance du 8 vendémiaire an VI il soutint
très énergiquementle projet qui excluait tous les anciens
nobles des fonctions publiques. Bachelot se retira quelques
mois après du conseil des Cinq-Cents et revint cultiverses
terres. Jean-Bernard.

BACHELOT DE LA Pïlaie (A.- J.-M.), naturaliste et
antiquaire français, né à Fougères (Ille-et-Vilaine) le
2o mai 1786. Il a beaucoup voyagé et recueilli d'impor-
tantes collections de plantes dont il a fait don au Mu-
séum. On a de lui Flore de Terre-Neuve et des iles
Saint-Pierre et Miquelon (Paris, 1829, in-4, fig.)
Traité des algues marines (Paris, 1829, in-8.) Manuel
de Conchyliologie(Paris, 1828, in-18); Notice sur laville
de Sainte-Suzanne, sur les débris des fortifieations
vitrifiées de son ancien château, etc. (Recueil de la
Soc. des ant. de France, t. VIII, 1829) La Roche auxfées (ibid., t. XI1). D^L. Hn.

BACHELU (Gilbert-Désiré-Joseph), général et homme
politique français, né à Dole (Jura) le 6 février 1777,
mort à Paris le 20 juin 1849. Entré très jeune dans
l'armée,il fut fait sous-lieutenantdugénie le 3 janvier1794.
Il fit brillamment les campagnes du Rhin, de Saint--
Dommgue, de Russie et de France. II fut blessé à Wa-
terloo. En 1815 il fut mis en état d'arrestation, puis
exilé. Il rentra en France en 1817, reprit son grade
dans l'armée. En 1824 fut définitivement admis à la
retraite comme général. Après l'avènement de Louis-
Philippe, il entra dans la vie publique, fut élu conseiller

général du Jura en 1831, député de DOle en 1837 et
de Châlon-sur-Saone en 1838. Il rentra dans la vie
privée en 1842.

BACHER (Théobald), diplomate français, né à Thann
(Alsace) le 17 juin 1748, mort en Allemagne en 1813.
Bacher fut soldatavantd'être diplomate, et faisait à quatorze
ans, dans le bataillon de Colmar, avec le grade de lieu-
tenant, la dernière campagne de la guerre de Sept ans.
Licenciéen 1763, il fut aspirant d'artillerie d'abord, du
génie ensuite, puis ingénieur géographe militaire sousBerthier, en 1769. En 1771, il recouvra son gradeau ré-
giment de Colmar, et passapeu après aux grenadiers pro-vinciaux de Strasbourg, où il demeura sur les rôles
jusqu'en 1792. Il employa les loisirs que lui laissait
1 état militaire à voyager, et lia à Berlin, avec le « parti
français et le prince Henri, des relations qui lui furent
particulièrementutiles dans la suite. C'est en 1773 qu'il
entra dans la carrière diplomatique il fut employéd'abord
dans les bureaux du ministère,et en 1777, on l'envoya à
Soleure, travailler sous le marquis de Vergennes. Secré-
taire d'ambassadeen 1781, il passa de première classe en1784, et remplit les fonctions de son grade en Suisse, où
il fit la plus grande partie de sa carrière à plusieurs re-prises, de 1779 à 1791, il y fut chargé d'affaires.

Il prêta, en 1792, le sermentcivique, fit un don patrio-
tique de 200 livres, sacrifiaà la nation sa croix de Saint-
Louis et demeura à son poste. Mais ses opinions répu-
blicaines qu'il ne prenait pas la peine de dissimuler aumilieu des « aristocrates » de la Suisse et des émigrés, et
aussi sans doute certaines « réformes qu'il avait faites
dans la distributiondes libéralitésdu roi », rendirent saposition difficile en mars 1792, le magistrat l'expulsa de
Soleure, à cause de « plusieurs aventures odieuses », di-
sait-il. Après ces avanies, Dumouriez, ministre des
affaires étrangères, voulait le rappeler, mais Barthélemy,
qui dirigeaitla légation,insista sur les « services indispen-
sables » que lui rendait son secrélaii'r-iaterprète, dit que
« son zèle infatigableégalait ses lumières » et Bacher de-
meura en Suisse. C est après la déclaration de guerre
surtout qu'il eut l'occasion de montrer ses talents et de
rendre des services la Suisse était un des seuls pays où
la France eût conservé des agents diplomatiques;c'était
une position centrale excellente pour observer les mouve-
ments de la coalition Bacher fut commissionnéagent de la
République à Bâle, pour surveillerla neutralité helvétique,
et veiller à la correspondance avec l'Allemagne; il était
chargé en même temps de renseignerle gouvernement surla marche des armées ennemies et les agissements des
émigrés, et de s'occuper des échanges de prisonniers. II
remplit bien sa mission, quoiqu'il eût beaucoup « moins
de fond, de jugement et de prudence, et surtout beaucoup
plus d'enthousiasme » (A.Sorel) que Barthélémy, son chef
ses lettres sont des modèles du style diplomatique révolu-
tionnaire. Il fut un des premiers à s'apercevoirdes velléités
de la Prusse de se retirer de la coalition, et c'est grâce à
ses anciennes relations de Berlin qu'il reçut les secrètes
ouverturesde paix du maréchal de Moellendorff, en oct.
1794. Tant que les démarches des Prussiens demeurèrent
en quelquesorteofficieuses,et qu'ils se bornèrentà envoyerdes émissaires dans le but de sonder les intentions du
Comité de Salut public, Bacher seul eut voix pour leur
répondre il correspondaitdirectementavec le Comité et
les ordres qu'il recevaitne passaientpas par les mains de
Barthélemy. C'est lui qui amorça la négociation,et qui la
poursuivitpendant plus de deux mois, d'oct. à déc. 1794,
jusqu'àcequ'enjanv.l798,BarthéIemyetM.deGoltz en eus-
sent été officiellementchargés. Même alors, il n'en fut pasabsolument écarté;il pritpart à plusieurs conférencesavecles
ministres prussiens. qui se succédèrent, Goltz, Harnier et
Hardenberg, et rédigea des mémoires pour éclairer le
Comité. La paix signée, il reçut une lettre très flatteuse
du prince Henri, qui le remerciaitdu service qu'il avait
contribuéà rendre aux deux pays. Le 24 déc. 1795,



il eut à. remettreMadame Royale, fille de Louis XVI, aux 1

mains des commissaires de l'Empereur, le prince et la 1

princesse de Gavre, en échange des représentants livrés 1

par Dumouriez,deMaretetde Sémonville.Il futchargéd af-

fairesen Suisse encoreune fois, l'annéesuivante,quandBar- (

thélemy eut été élu Directeur;mais après le 18 fructidor, s

il ne paraît pas s'être conduit comme il aurait dû faire

avec son ancien chef, et écrivit, dit-on, au Directoire,

pour le dénoncer. En janv. 1798, il quitta Me, où le

remplaça Menjaud; il était nommé chargé d affaires a- ]

Ratisbonne, avec mission principale de renseigner les
plénipotentiairesfrançais au congrès de Rastadt sur les ]

menées à la Diète des Etats hostiles à la République, et
d'en contrecarrerles efforts. H eut peine à arriver à Ra-
tisbonne et à s'y faire reconnaître, car les lois interdisant

aux Françaisle'séjour de l'Allemagne étaient toujoursen
vigueur. Même installé, et malgré les relations qu'il se
créa, il ne rendit pas les services qu'on attendait de lui

après l'intelligence qu'il avait montrée dans les négocia-

tions de Bâle: il s'exagéraitétrangementl'importancedes

demi-confidencesqu'il recevait, et n'imaginait pas que les

Allemands pussent accueillir sans enthousiasme lesrétormes
que prétendaitfaire la Républiqueàla constitutionde 1 Em-

pire. Dès le début de la guerrede la secondecoalition, le

11 mars 17Ô9, les Autrichiens l'expulsèrent de Ratis-
bonne il se retira'àFrancfort et delà à Hanau, et reprit

son service d'observateuret de commissairepour 1 échangee

des prisonniers.Il revint chargé d'affaires auprès de la
Diète germanique, en 1801, et fut jusqu'à sa mort em-
ployé en Allemagne à diverses missions de médiocre im-
portance. On dit qu'il mourutde faim et de fatigue, dans

un fossé de la route de Francfort à Strasbourg, fuyant

devant les armées de la coalition. Il avait été fait baron
et décoré de la Légion d'honneur. Raymond Kœchlin.

Bibl. Kaulek,Correspondancede Barthélémy;Paris,
1887, gr. in-8. Albert SoREL,!a Paix de Bile (Revue
historique, nov. 1877 à juil. 1878, 5 articles).-Raymond
Kœchlin, la Politique française au congrès de Rastadt
(Annales de l'Ecole libre des sciences politiques, 1886 et
1887).

BACHER (N.), marchandnapolitain, chef d'une con-
spiration organisée en l'an VU contre les Français qui

DCcupaientalorsNaples. Cette tentativequi aurait purenou-
veler le massacre des Vêpres siciliennes avorta par la

découvertedu complot. Bacheret ses principauxcomplices

furent condamnés à mort et exécutés.
Bibl.: Le BAS)DfcHDn«aireencyc!ofiédtoue<i|feFrance

(dans VUnivers pilloresque);Paris, 1860-186D,12 vol. in-8.
BACHERACHT (Thérèse de) (V. Lûtzen).
BACHERACKT (Heinrich), médecin russe, né à Pé-

tersbourg le 27 déc. 1728, mort en 1806 commença

ses études à l'école annexée à un hôpital militaire de sa
ville, puis en 1746 fut envoyé à Leyde pour se perfec-
tionner il fut reçu docteurà cette université en 17S0

avec une thèse De morbis ligamentorum, in-4. De

retour à Pétersbourg, il fut nommé médecin de l'artille-

rie et du génie, et, après avoir occupé cet emploipendant
vingt-sixans, devint médecin en chefde la marinerusse.

Bacherackt a publié entreautreszPradische Abhand-
lungûber den Scharbock, etc. (Pétersbourg,1790, in-8)

(a été publiéaussi en russe et en français) Pharmaco-
poeanavalis (Pétersbourg, 1784, in-8), enfin, en lan-
gue russe Traité sur l'art d'inoculer (1796, in-8), et
Traité sur les maladies que L'abus des plaisirs vé-
nériens fait naître chez les deux sexes (Pétersbourg,
i765, in-8). 1)rJL'rH2-

BACHERGEBIRGE. Groupe de montagnes de la Styrie

qui fait suite aux monts Karacanke.Sa hauteur moyenne
est de 1,200 m. Il est formé de gneiss, de granit et d ar-
doise et très boisé. Le pic le plus élevé, la Velka-Kappa,
atteint 1,800m.L;L'

BACHET (Pierre), seigneur de Mézeriat, jurisconsulte

français du xvi8 siècle, mort vers 1S65. Il fut successive-

ment lieutenant général au bailliage de Bresse et, aprèsla
restitution de cette province au duc de Savoie par le roi t

Henri lt en 1859, juge des appellations. On a de lui deux

volumesde Consultationset sa correspondance avec les
principaux savants de l'Europe. De sa femme, Françoise

Sonio, fille d'un gentilhomme portugais, il eut un fils,

Claude GaspardBachet, auquel est consacré l'article sui-vant.
BACHET (Claude-Gaspard), sieur de Mézerjat, né le

9 oct. 1S81 à Bourg-en-Bresse, mort à Paris le 28 fév.
1638, mathématicien et philologue; affilié, dit-on, dans sa
jeunesse, à l'ordre des jésuites, il professaitla rhétorique

à l'âge de vingt ans dans leur collège de Milan mais il

rentra bientôt après dans la vie civile et vint se fixer à
Paris, où il fit- partie de l'Académie françaisedès la fon-
dation en 1634. Ses titres littéraires étaient Chansons
dévoteset saintes sur toutes les principales fêtes de

Vannée (comprenant quelques pièces de son frère Guil-

laume) (Dijon, 1615, et Lyon, 1618); les Entresd'Ovide

en vers français avec des commentairesfort curieux
Bourg-en-Bresse, 1626, réimpriméà La Haye, 1716, avec
quelques autres opuscules de Bachet inédits ou seulement

publiés en plaquettes. Comme mathématicien, il publia,
dès 1612, à Lyon (2° édit., 1624), les Problèmes plai-
sants et délectables qui se font par les nombres, dont
M. Labosne a donné, en 1874 (Pans, Gauthier-ViIIars),

une nouvelle édition, revue et diminuée, et où se trouve
la solution complète des problèmes d'analyse indétermi-
née du- premier degré, question dont il fut, en Europs,
le premierà s'occuper méthodiquement. Il ne rendit pas un
moindreservice à la science en publiant sa belle édition
gréco-latine: Diophanti Alexandrini arithmeticorum
libri sex et de numeris redangulis liber unus; Paris,
1621 enrichie de commentaires auxquels on ne peut
reprocher que leur prolixité, et qui ont, en tous cas, été

le point de départ des travaux de Fermat dans la théorie

des nombres. Bachet a laissé un manuscrit Elemento-

rum arithmeticorum libri XIÎI (Bibl. de l'Institut.), dont

M. Ch. Henry a publié d'importantsextraits dans le But-
lettino Boncompagni, 1879. La Bibliothèque natio-
nale possède une autre partie de ses papiers, notamment

un Commentaire sur Apollodore. Les vers français
de Bachet, qui faisaient sa réputation de son vivant, sont
lourds et sans grâce mais commehumaniste et comme
érudit, sa valeur ne fut pas moindre que comme mathé-
matieien. Paul Tàknerî.

BACHET (Le) (V. Le Bachet)..
BACHEVILLE (Barthélémy), voyageur français né à

Trévoux, mortà Paris en 1835. Ancien officier des armées

impériales, il conspira contre la Restaurationet dut s çn-

fuir avec son frère Antoine,qui avait partagé sa carrière.
Hs passèrent en Pologne, puis en Moldavie, où ris se quit-

tèrent. Barthélemyse mit au service du célèbre Ali pacha
de Janina. II rentra en France au bout de quelques an-
nées. Antoine avait été d'Egypte en Perse et en Arabie,

où il mourut à Mascate en 1820. Barthélemy Bachevillea
publié Voyages des frèresBacheville en Turquie et en
Asie (1822, in-8).

¥BACHI. Groupe d'lles de l'archipel nés Philippines,

situées au N. des îles Babuyanes et au S. de l'île For-

mose, entre 20° 28' et 21"19' delat.N., et entre 119"10
et 121° 40' de long. E. Ce groupe renfermesix grandes
Iles et plusieurs petites, toutes montagneuses et bien

arrosées; les principales sont: Orange, Montmouth et
Goat. Très fertiles, elles produisentdu sucre, des bananes,
des fruits et beaucoup de racinesdes climats équinoxiaux.
On y trouve aussi de l'or, et les côtes abondent en pois-

son. Les habitants sont de race malaise. Le nom de

-Bachi, qui a été donné à ce groupe par le navigateur
Dampier,est celui d'une boisson fermentée que préparent
les habitants. M. dE.

BACHIAGCA (Francesco). (V. Ubertim [Francesco]).
BACHÎ-BOZOUK.Littéralement tête rompue, surnom

donné en Turquie aux milices irrégulières, aux enfants
perdus, à ces hordes aux.costumes bizarres, aux armes



étincelantes,Albanais, Kurdes ou Circassiens,qui servent
d'auxiliaires aux armées ottomanes, et à une bravoure
indiscutablejoignent malheureusement unesauvagerie,une
soif de pillage dont la Bulgarie, par exemple, n'a eu que
trop de preuves. Il est curieux de rapprocher ce nom du
milicien turc de celui du soldat persan serbta, celui qui
joue sa tête.

BACH1 ENN (Guillaume-Albert),géographe hollandais,
né en 1712, mort en 1783. Professeur de géographie et
d'astronomie pendant dix-neuf ans à Maestricht. Il a
publié: une Description des lieux dont il est question
dans la Bible, une Géographie ecclésiastique, une Topo-
graphie de la Hollande, etc.

BACHINA (île) (V. Bacciiiom).
BACHINI (Benoit) (V. Bacchiih [Benoit].
BACHIUS (J.-AJ (V. Bach).
BACHIVILLERS. Com. du dép. de l'Oise, arr. de

Beauvais, cant. de Chaumont; 244 hab.
BACHKE (Ole-Andreas), jurisconsulte et homme poli-

tique norvégien, né à Rœros le 6 mai 1830. Après avoir
étudié le droit à Christiania, en Allemagne, à Paris et à
Londres, de 18S4 à 18S6, il s'établit à Christiania
comme avocat à la cour. d'appel, devint assesseur (1864),
puis président à la cour supérieure et fut nommé ministre
de la justice le 13 oct. 1879. Traduit devant la haute
cour avec ses collègues du ministère Selmer (1883) par la
majorité radicale du Storthing, il fut condamné, le 27 fév.
1884, à la perte de son portefeuille et à 8,000 couronnes
d'amende. Lors du jubilé de l'université de Copenhague
(1879), la faculté de droit le nomma docteurhonoraire.
Il a été membre de plusieurs commissions législatives
norvégiennesou internationales. On lui doit le Scandi-
navismecomme garantie des royaumesdu Nord (Chris-
tiania, 1864); diversesmémoires dans la Revue de juris-
prudence, et un très important travail Sur la propriété
littéraire et artistique (1871-75), lequel a servi de base
aux lois de 1876-77. B-s.

BACHKIRS. Peuple de la famille altaïque. Ils s'appel-
lent proprementBachkourtet sontconstitués par un mélange
de Finnois et de Tartares. Ils habitaient primitivementles
deux versants de l'Oural. Certainsphilologues considèrent
leurnom (primitivementBadjgar) comme identique à celui
des Magyars (primitivementMadjgars). A daterduix° siècle,
après l'émigration des Magyars vers l'Occident, les Bach-
kirs se laissèrent envelopper par des peuples de la famille
turque et assimilerpar eux. Leur culte était le chama-
nisme la chasse, la pèche, l'agriculture et le pillage des
peuplades voisines étaient leurs principales industries au
xmB siècle. Leur nom paraît pourla premièrefois dans les
récitsde l'Arabe Ibn Foszlan et desvoyageursoccidentaux
Plan Carpin et Rubruquis. Ils se laissèrent subjuguerparles Tatars et, après la prise de Kazan, ils devinrent sujets
russes. Ivan le Terrible leur accorda des terres dans le
bassin de la Kama et de la Biela. En-revanche, ils furent
soumis à la capitation: enlB74 la ville d'Oufa fut fondée
par les Russessur leur territoire. Mais les Bachkirs ne res-tèrent pas longtemps les sujetspaisiblesde leurs nouveaux
maîtres au xvn8 et au xvm" siècle, ils reprirent leurs
habitudes de pillage; ils se révoltèrent sous le règne
d'Anna Ivanovna (1735). Plus de 30,000 furent tués oudéportés,les femmes et les enfantsvendus commeesclaves.
A partirde 1754, ils furents astreints au service militaire.
En 1155, ils se révoltèrent encore et en 1773 on les
trouve dans l'armée de Pougatchev. Depuis cette époque
ils sont restés tranquilles. En 1810, ils ont été enregimen-
tés dans les troupes cosaques ils constituent une grande
partie des Cosaques de l'Oural. Depuis 1874 un certain
nombre d'entre eux ont constitué des escadronsde cava-lerie régulière. Depuis quelques années il sont soumis au
même régime que les paysans russes ils habitent aujour-
d'hui les gouvernements d'Orenbourg,de Perm, de Samara,
et de Viatka; ils sont devenus peu à peu laboureurs, mais
pratiquent surtout l'élève du bétail et des abeilles. Leur

nombre (en comprenantles Mestchériens et les Teptars) est
évalué à près d'un million. Au point de vue anthropolo-
gique, ils ont la tête petite, mais large, le visage généra-
lement aplati, le nez retroussé, les yeux petits; ilsressem-
blent beaucoup aux Szeklers de Hongrie. Ils sont bien mus-clés et capables de supporterde rudes travaux. Leurculture
intellectuelle est des moins développées; ils professentla
religion musulmane d'une façon rudimentaire; des écoles
ont été établies dans leurs villages quelques-uns reçoi-
vent une éducation supérieureà fécole de Cadets d'Oren-
bourg. Leur langue appartient à la famille turque et se
rapprochebeaucoup du tatare de Kazan. L. LEGER.

Bibl. Revue scientifique, mai 1!S79. Articles deM. Fj.otUNSKv, Messager d Europe (1874). G. V&MBÊRYwiïSiiïïSXwT* m G- VÂMBÉRY'
BAC H Kl RTS EV(Marie),connuesous lenomde Bashkirt-

self, peintrerusse,née à Gavrontsi(district de Poltava) en4861, morte à Parisen 1884. Son père était maréchalde la
noblesse du gouvernement de Poltava. Elle étudia la pein-
ture Paris, à l'atelier Julian, reçut les conseils de Tony
Robert-Fleury et de Bastien-Lepage, et exposa successi-
vement au Salon, en 1881, la Question du Divorce; en1883, Jean et Jacques; en 1884, le Meeting (qui est
maintenant au Luxembourg). Enl88S, après sa mort, on
a encore exposé Y Avril, et son Portraitpar elle-même.
Elle s'était essayée aussi dans la sculpture. D'une édu-
cation tout encyclopédique, Marie Bachkirtsev était unde ces tempéramentsdont on peut dire c que la lame usele fourreau y. SamortprématuréBa été une véritableperte
pour l'art, où elle eut certainementbrillé au premierrang.Elle a laissé un journal manuscrit qui a été' publié par safamille Journal de Marie Bashkirtseffavec vortrait
(2 vol., Paris, 1887). £. L.

Bibl. Catalogue des œuvres de Mlle Bash&trtse~,Pa-ris, 188d (avec préface de François Coppêe).
BACHLYK. Mot générique qui désigne en turc tout cequi couvre la tête, coiffure, bonnet ou capuchon. Dans

l'armée russe, le bâchlyk est un capuchon gris, imper-
méable, en poils de chameau, attaché à la capote de drap
gris. Ce nom a été appliqué en France a un capuchon de
petite fille.

BÂCHMAK. Nom turc des sandales. Sous le nom de
bûckmak, droit de chaussure, on désignait les revenusassignés à la mère du Grand-Seigneur sur certaines villes
conquises ou sur des domaines impériaux. (Le mot
bâchmak a passé en russe avec le sens de soulier ons'en sert également pour exprimer la pointe ferrée d'un
pilotis.)

BACH MANN. Famille suisse établie dans plusieurscan-
tons et divisée en de nombreuses branches 1° Une
branche bernoise et protestante dont plusieurs membres
siégèrent dans les conseils ou embrassèrentla carrière
ecclésiastique 2° Une branche catholique fixée dans le
canton de Zoug qui fournit du xve au xvm8 siècle unesérie de baillis pour Baden, Bremgarten,, Sargans et
autres pays sujets; 3°Unebrancheégalementcatholique
qui résidait à Nœfels dans le canton de Glaris, dont les
représentants, à partir du xvu° siècle, embrassèrent
volontiers la carrière des armeset s'enrôlèrenten France,
en Espagne, dans les Etats sardes. Le pins célèbre
d'entre eux, Charles-Léonce, demeurade 1701 à 1746
au service du roi de France et prit une part glorieuse à la
bataille de Denain et aux campagnes de la guerre de la
succession d'Autriche. Un de ses petits-fils, Antome-
Léodegar, né en 1732 à Noefels, commanda un régiment
le 10 août 1792 lors de la prise des Tuileries, comparut
le 17 du même mois devant le tribunal révolutionnaireet
fut guillotiné le 3 sept. sur la place de Grève. Nicolas-
Franz, un frère cadet d'Antoine-Léodegar,né à Nœfels
en 1740, mort en 1831, réussit à s'échapper de France
après le 10 août, et passa au service de la Sardaigne, en
guerre avec la France. Nommé général major en 1793, il
entra dans l'armée anglaise, dans laquelle il resta jus-
qu'en 1814, combattant toujours la France. Louis XVIII



le fit néanmoins commandeur de l'ordra de Saint-Louis
et le chargeade recruter un corps de Suisses.

BACHMANN (Charles-Louis),musicien et luthier alle-
mand, né à Berlin en 1716, mort dans cette ville en 1800.
Bien qu'il eût un remarquable talent d'exécution, c'est
surtout comme facteur d'instruments que Bachmann s'est
fait connaître. Il a inventé les chevilles à vis pour la
contrebasse (V. ce mot) et une sorte de guitare à cordes
frappée par lemoyen d'un clavierà marteaux.Nommé luthier
de la conr de Prusse, en 176S, Bachmannfonda, en 1770,

avec Ernest Benda, le « Concertdes amateursde Berlin ».
BACHMANN (Le P. Sixte), musicien allemand appar-

tenant à l'ordre religieux des prémontrés, né le 18
juil. 17S4 à Kittershausen. Il manifesta de bonne heure
de grandes dispositions musicales, au point de pouvoir, à
l'âge de neuf ans, lutter avec le jeune Mozartsur le cla-
vecin, sans être éclipsé par lui. Au noviciat des prémon-
trés de Marchthal, il fit des études musicales théoriques,
apprit le contrepoint à peu près seul, et devint fort habile

sur le piano et sur l'orgue. Ses ouvrages sont en petit
nombre des sonates, fugues, pièces diverses, ont été
publiées, mais une symphonie, une cantate, plusieurs

messes, trois quatuors, sont restés en manuscrit.
BACH MANN (Gottlob), musicienallemand, né àBornitz,

près de Zeitz, le 28 mars 1763, mort à Zeitz vers 1833.
De quinze à vingt-deux ans, il étudia la musique, puis,

ayant composé quelques sonates de piano, il reconnut
qu'il lui manquait beaucoupde connaissances, et se rendit
à Leipzig, pour y travailler le contrepoint. Séduitpar les
œuvres de Haydn et de Mozart, il écrivit plusieurs sympho-
nies où il imitait assez servilement leur style. Disciple de
Naumann par la suite, et aussi des maîtres italiens tels que
Cimarosa, il continua d'écrire des ouvrages de mérite,
mais dépourvus d'originalité. De Leipzig il était allé à
Dresde; en définitive il se fixa à Zeitz (1791), comme
organiste de l'église Saint-Nicolas. Les productions de

Bacbmann sontnombreuses parmi ses opéras, on cite
Phaedon et Naïde; Don Silvio deRosalva (Brunswick,

1797); Orphée et Euridice (Brunswick, 1798). Trois de

ses symphonies pour orchestreont été publiéesà Offenbach

et à Brunswick; il faut y joindre un grand nombre de
sonates, de pièces pour piano, de trios, quatuors, etc.

des pièces d'orgue, des danses, et surtout des recueils

de Ballades et de mélodies, soit sur des textes popu-
,laires, soit sur des poésies de Burger (Lénore, Héro et
Léandre), de Gœthe, de Matthison et de Schiller (la

-Caution, la Plainte de Cérès, etc.). Bachmann a encore
laissé un traité d'harmonie, écrit à Zeitz, et une Ecole
complète de musique, publiée en 1833.

BACHMANN (Louis), philologue allemand,né en 1792,

mort en 1881. Il a publié une bonne éditionde VAlexmv-
dra de Lycophron (Leipzig, 1830) et des extraits de
manuscritsde la Bibliothèque nationale de Paris, sous le

nom SAnecdoia. (Leipzig, 1828, 2 vol.); le premier vo-
lume contient des Lexica, le second des Opuscula gram-
matica. *•

BACHOFFvoNEcHT(Reinhart),ransconsulteallemand,

né en 1S75 à Leipzig. 11 enseigna le droit à Heildeberg_

et mourut en 1635. lt a écrit des Notai ad Treiitleurt
disputationes (Heidelberg 1617) une Commentatio in
primant partent Pandeclarum (Francfort, 1630); une
Commentatio in Institutiones (Francfort, 1644), et un
Traité de pignoribus et hypothecis (Francfort, 1616).

BACHOFFvon Echt (Louis-Henri, baron de), poète
allemand, né à Gotha en 172S, mort dans son domaine
de Dobitschen, près d'Altenbourg en Saxe, en 1792. Ilfut
longtemps ambassadeur danois à Madrid. Ilpubliad'abord,

en 1746, un volume de poésies, et, deux ans après, deux

poèmes idylliques l'Automneet les Plaisirs de la cam-
pagne. Les cantiques sacrés (Altenbourg, 1774), œuvre
de son âge mûr, ont seuls gardé quelque valeur. A. B.

BACHON.Sorte de tonneau de bois, ouvert par un des

Ernest Stroehlin.

fonds et qui sert, chez les boyaudiers, à transporter les
boyaux au lavoir; on change l'eau des hachons une ou
deux fois par jour en remuant les boyaux chaque fois pour
les faire dégorger on les laisse ainsi pendant deux ou
trois jours en ayant soin de renouveler l'eau celle-ci sort
les premières fois trouble et fétide, les dernièreseaux
sont plus claires. L. K.

BACHOS-BINOS.Com.du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. de Saint-Béat; 198 hab.

BACH OTTE. Petit baquetqu'on emplit d'eau et qui sert
à transporter vivants les poissons d'eau douce. Le haut
est percé d'une grande ouverture qu'on ferme-avec une
trappe ou un tampon de jonc de marais.

BACHSCHMIDT (Antoine), compositeur aulrichien, né
à Moelk vers 1709. Il a écrit particulièrement des messes,
puis des symphonies, des quatuors,des opéras. Son talent
de virtuose sur le violon et la trompette était fort appré-
cié. La date de sa mort n'est pas absolument certaine,
bien qu'on la place d'ordinaire en 1780.

BACHYA, rabbins espagnols (V. Bahta.)
BACIARELLI (Marcellin) (V. BAccrAiiEm).
BACICCIO (J.-B.). (V. GAULI [J.-B.]).
BACILLARIA.(Gmelin, Linn: Syst. nat., éd. Xliï,

vol. VI, 1788). Genre de Diatomacées de la famille
des Nitzschiées. Les frustules, vus par la zone, ont
la forme de bâtonnets munis d'une série de ponctua-
tions fines sur chacun des bords; les valves sont lancéo-
lées, à carène un peu excentrique, munie d'une ponctua-
tion bien marquée.Chez le Bacillaria paradoxa, type
du genre, qui avait déjà été décrit par Mûllcr en 1786

Bacillaria paradoxaGmel.

sous le nom de Vibriopaxillifer,tesfrustules sont réunis

les uns aux autres par les faces des valves et forment
ainsi un long filament doué de mouvements assez singu-
liers. Les frustules glissent les uns sur les autres sans
jamais se séparer complètement. Ceux de l'une des moi-
tiés glissentdans un sens tandis que ceux de l'autre moitié

glissent en sens contraire, le frustulecentral restant à peu
près immobile. Les frustules reviennent ensuite à leur
première position pour exécuter un mouvement dans le

sens opposé au premier, et ainsi de suite. Le passage
d'une élongation à l'élongatûraopposée demande généra-
ment 45 secondes. P. PETIT.

Bibl. W. Smith, Synopsis ofthe Brit. Diatom.,vol. II.
p 8. Thwaites, Proced. Lin. Soc.. vol. I,p. 311.1.

BACILLARIÊES ou BAC1LLARIACÉES ^Bot.j. Noms

donnés par les Allemands aux Diatomacées (V. ce mot).
BACILLE. I. MICROBIOLOGIE. • (Bacillus). Genre

d'Algues de l'ordre des Cyanophycées etde la famille

des Bactériacées (V. ces mots et Bactéries), créé par
Cohn (1872), pour des organismes microscopiques appar-
tenant au groupe que l'on distingue communément sous
le nom de microbes (V. ce mot). Ce genre est synonyme
du genre Bacteridium de Davaine il renferme des

espèces parasites de l'homme et des animaux domestiques,

et considérées comme la cause d'un grand nombre de
maladies contagieuses des plus graves (Charbon, Lèpre,
Tuberezilose, etc.) Dans l'état actuel de la science, il
est assez difficile de distinguer le genre Bacillus du

genre Bacteriumproprementdit, ces organismes ayant
tous également la forme de bdtonnets plus ou moins



allongés, comme l'indique l'étymologie grecque du nom
qu'on leur a donné. Les anciens micrographes confon-
daient tous ces organismes microscopiques sous le nom
dé Vibrions (V ce mot), et les rapportaientau règne
animal plutôt qu'au règne végétal. Les micrographes mo-
dernes ayant reconnu que la distinction entre les deux
genres Bacterium et Bacillus était de peu d'importance,
il y aurait lieu de réunir les deux genres en un seul
qui, d'après la loi de priorité, devrait porter le nom de
Bacterium (Ehrenberg). Mais le terme de Bactéries ou
Bactériacées ayant été étendu à toute la famille qui
renfermeces végétaux microscopiques, dans le sens géné-
ral du néologisme français Microbes, et le nom de Bacille
(Bacillus) ayant prévalu pour désignerles organismes enforme de bâtonnets que l'on rencontre dans un grand
nombrede maladies des plus dangereuses, il en résulte quele genreBacteriuma presqueentièrementdisparudes trai-
tés demicrobiologiemoderne, tandis que le genre Bacillus
prend dejour en jour plus d'importance. Dans plusieursde
ces traités cependant, on considère Bacillus comme unsimple sous-genre de Bacterium, tandis que Cohn, dans
ses dernières classifications, change le nom de Bacterium
en Arthro-bacterium.Quoi qu'il en soit, comme Van Tie-
ghem l'a fait remarquer, la distinction des genres et des
espèces, dans le groupe des Bactéries, ne repose pas ac-tuellement sur un ensemble de caractères suffisants pourqu'il soit possible d'accepter ces distinctions génériques
autrement qu'à titre provisoire. Nous adopterons ici
le genre Bacillus dans le sens consacré par l'usage et
admis par la grande majoritédes microbiologistes.

Cohn assigne au genre Bacillus lescaractèressuivants
Filaments courts ou longs, sans différenciation des deux
extrémités en base et sommet ces filaments, droits oucourbes, renferment quand ils sont à maturité des sporesendogènes, dont k développement n'altèrepas la forme
des cellules. D'après Van Tieghem, on distingueBacil-
lus de Bacterium au caractère suivant dans Bacillus,A B C.

Fig. 1. Bacilles divers A. ferment butyrique B. oa- Icille saprogènede la sueur des pieds; C. bacifte typhoïde
r(au milieu de globules lymphatiques) D. baciïle du r

charbon avec spores et forme enroule! des cultures ISlnnSP d!>la ma a"a:«->cMes isolés, b. filaments ddfefde'ssp™* se dlvlsantPar scissiparité et pro- dduisantdes spores.
les cellules restent unies en baguettes plus ou moins lon- ngues, tandis que, dans Bacterium, ces cellules se disso- d
cient aussitôt formées, cette distinctionn'ayant du creste, pour cet auteur, comme nous venons de le dire qqu'une valeur très secondaireet insuffisante pour caracté- 1<

riser les deux genres. Pour Cohn, le g. Bacillus est é:caractérisépar ses spores endogènes, tandisqu'elles sont 1'

exogènes (arthrospores aans le g. Bacterium.
Comme la plupart des autres Bactéries, le genre Bacille
renferme des espèces chromogènes, zymogènes, sapre-
gènes et pathogènes.Les premières seules sont colorées,
les autres sont transparentes et incolores. Toutes vivent
dans les liquides ou les matières organiques en décom-
position, et s'accroissentordinairement par scissiparité,
c-à-d. par simple allongement et dédoublement des cel-
lules qui restent unies, pouvant former ainsi des filaments
quelquefois très longs. Les spores ne se produisent à
l'intérieur de ces cellules que lorsque le milieu nutritif
est épuisé ou desséché, ou lorsqu'on transplante le Bacille
d'un milieu dans un autre (fig. 1).

Les Bacilles chromogènes sont ainsi nommés parcequ'ils colorent les liquides ou les matières en décomposi-
tion aux dépens desquels ils vivent. Le Bacillus virens
est vert, et cettecouleur est due à la présence de chloro-
phylle dans l'intérieur des cellules c'est une des raresBactériacéesqui renfermentcettesubstance,si répanduechez
les végétauxsupérieurs. On le trouve dans les eaux sta-
gnantes. Le Bacillus ruber est rouge brique, formé
de bâtonnets très mobiles, isolés ou associés, dont les
sporcs se montrent, à l'intérieur, sous forme de petits
grains brillants on le rencontre sur le riz bouilli. Le
Bacilluserythrosporus se développesur les œufscuits et
autres substances albumineuses en putréfaction, sous forme
de petites pelliculesrouges au microscope, on y distingue
de petits bâtonnets dont les spores sont coloréesen rouge.Les Bacilles zymogènes sont ceux qui produisent desfermentations (V. ce mot) dans les liquides aux dépens
desquels ils vivent. Tel est le Bacillus butyricus (ou B.
amylobacter),ferment butyrique de Pasteur, agent de
la fermentation du lait et du fromage. On le trouve égale-
ment sur les carottes, les pommes de terre gâtées, sur le
malt, la choucroute, les concombres, l'infusionde petils
pois, etc., sous forme de bâtonnets de 3 à 10 millièmesde
millim. de long sur 0,6 à 0,8 millièmesde millim. d'épais-
seur il se présente aussi sous forme de chainettes et de
filaments très mobileset quelquefoisàexooglées(V. ce mot).
Ce bacille est anaérobie (V. ce mot), se développe très
facilement et produit des spores même à l'abri de l'air.
Ces spores se détruisent quand on les chauffe pendant
cinq minutes à 100°. Ce bacille, agent principal de la
fermentationlactique,dédouble le lait en acide carbonique
et hydrogène. Dans les solutions d'amidon,de dextrine etde sucre, il produit de l'acide butyrique, dont le dévelop-
pement est la cause de la fermentation du lait et du fro-
mage. Quand cet acide est en excès, le développement du
bacille s'arrête. La température de 35 à 40° est la plus
favorable à ce développement. On trouve ce bacille enabondance dans l'estomac et l'intestin des herbivores; il
est probable qu'il y décompose la cellulose des aliments
végétaux et joue ainsi un rôle important dans la digestion
de ces animaux. Le Bacillussubtilis ou bactériedu
foin (fig. 2) est plus petit que le précédent, aérobie, et
se développe pendant la fermentationdu foin et dans sesinfusions. Les bâtonnets sont nettement ciliés il s'y dé-
veloppe des spores ellipsoïdes, réfringentes, avec unepetiteenveloppe (capsule) gélatineuse.Ces spires se tumé-
fient, s'accroissent,deviennentplusfoncéesaux deux pôles,
puis la capsule se rompt et il se développeun petit bâton-
net allongé, qui se reproduit par division (scissiparité)
pendant 20 minutes. Puis de nouvelles spores se forment
dans les bâtonnets. Ce bacille constitue un ferment qui
dissout l'albumine coagulée et la transforme en peptone.

Citons encore le Bacillusulna, qui forme sur l'albu-
minedes oeufs une couche sèche; le B. polymixa, qui sedéveloppesur les betteraves en zooglées dures comme du
cartilage; le B. tremulus, plus grêle que le B. subtiliset
qui a deux cils, un à chaque extrémité on le trouve surles infusions de diverses plantes où il forme des couches
épaisses. Le bacille du Jequiriti, qui se développe dans
l'infusion des graines de l'Abrus precatorius, plante de



FInde et qui a été considéré quelque temps commela cause

de l'ophtalmie artificielle quW obtient par l'instillation

de cette ïnfasÏQtt sous les paupières, ne diffèrerait pas,
d'aurès Klein, dit #. subhlis, et la conjoncthite ainsi

Fi" S –BaeiHuasabtiuadu foin fermente, A. bâtonnets
avec ¡¡Us B. fila~ePte divisés en longs
bâtonnets; C. filaments divisés en courts bâtonnets et
microcoques j D. filamentsavec spores, E. sporesen. <

vetonceséiatmeuse; F. p. spores ayant germination,
I. c?$. pfiaBBS 'de Tlf WmSnation fragment de zgoglee
(gross. 600 diamètres).

provoquée serait due à un principe vénéneux du jéquirity
nommé Abrine, et tout à fait indépendantde la présence

dubacille.
Les Bacilles saprogènes sont ceux qui vivent dans les

excréments et les sécrétions normales des animaux. A

l'état de santé, on trouve dans les selles, chez l'homme,
cinq espècesdifférentes de Bacilles, qui ont été isolées et
cultivées par Bienstock, et qui sont égalementdistinctes
des Bactéries de la bouche. Ces bacilles n'existent pas
dans le méconium de l'enfant nouveau-né, et deux d'entre

eux, qui ne se montrent qu'à partir du moment où l'en-
faut été sevré, joueraient,d'après Bienstock, un rôle
important dans la digestion intestinale l'un décompose
l'albumine, l'autre les substances hydrocarburées.
D'autres bacilles saprogènes pourraient aussi bien être
rangés parmi les bacilles pathogènes tel est le Bacille de
la sueur des pieds, découvert et cultivé par Rosenbach

ce bacille est gros et court, à la fois aérobie et anaérobie,
Cultivé surl'Agar-Agar(V.ce mot), il se développe rapi-
dement en 10 heures, sous forme de gouttes transparentes
qui deviennent griseset répandentl'odeur caractéristiquede
la sueur des pieds. Les bacilles de la putréfaction, appelés
quelquefoisseptogènes, comprennent, outre plusieurs des

espèces précédentes (la putréfactionn'étant qu'unesortede
fermentation),le Bacillus septicus qui se trouve dans la
terre, le sang putréfié, et les liquides albumineux en voie
de décomposition.

Les Bacilles pathogènes ou producteurs de maladies
sont nombreuxet très importantsà connaltre. Le premier

que l'on ait découvert est le Bacillus anthracis (ou Bac-,
téridie de Davaine), qui est la cause de la maladie des
bêtes à cornes désignée sous le mom vulgaire de sang de
rate on charbon, maladie aujourd'huibien connue, grâce

aux travaux de Davaine et de Pasteur (1880-63). L'affuc-
tion peut être communiquée des animaux à l'homme par
la piqûre de mouches qui ont absorbé des bacilles en
suçant les cadavres de bœufs et de moutons ou par des

écorchures accidentelles chez les équarrisseurset les bou-
chers. 11 se forme alors des abcès, d'où le nom de pustule
maligne que l'on donne souvent à cette affection. A l'au-

topsie, on trouve la rate gonflée et comme gorgée de sang,

d'où le nom de sang de rate. Déjà en,
18SQ,

Davaine

avait signalé dans le sang des animaux morts de cette
affection la présence de petits bâtonnets, mais c'est seule-

ment en 1863, après les premiers travaux de Pasteur sur
le rôle des microbes dans les fermentations, que cet auteur

soupçonna que ces bâtonnetspouvaient étra la cause de la
maladie il inocula du sang charbonneux, contenant des
bacilles, et constata que ce sang, même à très petite dose,
reproduisaitla maladie au point de provoquer la mort.
Pour montrer que la maladieest bien causée parle Bacil-
tus anthracis, Pasteur sema une très petite goutte de

sang d'un animal récemment mort du charbon dans un
ballon tte verre contenant du bouillon. de levure de bière
neutralisépar la potasse et préalablement stérilisé. Le
liquide, qui était limpide, se troubla en 24 heures et se
remplit de flocons légers formés d'amas de Bacillusbien
reçonnaissable au microscope.Un second, puisun troisième

et un quatrième ballon furent ensemencés avec une goutte
transportéede l'un à l'autre, de teltesorte qu'au bout de huit

ou dix cultures successives la goutte d& sang primitive se
trouvait diluée dans un volume de liquides plus grand que
celui de la terre. Or, la dixième, la vingtième» la cinquan-

tième culture, inoculée à la dose d'une goutte souslapeau
d'un mouton, amenait la mort par le charbon, avec les

mêmes symptômes et les mêmes lésions que la goutte da.

sangprimitive.Le bacille était bien la cause de la maladie.
Ces culturesont permis d'étudier le bacillesous toutes

ses formes et ont montré combien il est polymorphe.Sa
taille est, relativementaux autres bacilles, assez considé^
rable, car les bâtonnets ont de 3 à 20 millièmesde millim.

de long sur 1 à 1,2 millième de diamètre. Au bout de

deux jours, le bacille qui, dans le sang, était courtet cassé

présente des filaments très longs, enroulés même comme
des paquets de cordes. Au bout de huit jours, les spores

se montrent sous forme de noyaux réfringents, un peu
allongés, qui remplissentles filaments, forment des chape»

lets par la rupture de la membrane d'enveloppe des bâton-

nets et flottent dans le liquide sous formede globules isolés.
Ces spores, placés dans du bouillon de levure, germent,
s'allongentet reproduisentde nouveaux bacilles. Les spores

sont beaucoup plus résistantes que le bacille lui-même ce
dernieresttuépar une températurede 60°, par la dessicca-

tion, le vide, l'acide carbonique, l'alcool, l'oxygènecom-
primé. Les spores, au contraire,résistent à la dessiccation

et peuvent flotter dans l'air sous forme de poussière; elles

résistent aux agents qui tuent le bacille et jusqu'à une
température de 90 à 9S°. A la suite de ses recherches,
Pasteur a reconnu que lorsqu'oninocule les animaux avec

un liquide de culture contenant des bacilles dont la viru-

lence a été atténuée par cette culture poussée jusqu la
dixième génération au mpins, ces animaux ne meurent
plus après un malaise, généralement de peu de durée, ils

reprennentleur santé habituelle, et, ce qui est le résultat
important de cette pratique, c'est qu'ils sont désormais à
l'abri d'une nouvelle atteinte de la maladie ils sont
vaccinéscontre le charbon. C'est l'action de l'oxygène de

l'air, qui, dans les cultures de Pasteur, rend le bacille

moins virulent. Cette atténuationse fait à une tempéra-

ture de 42 à 43°, qui permet la multiplicationdu microbe

dans une certaine limite. Chamberland et Roux ont pu
atténuer également l'action virulentedu bacille à 1 aide- de

divers antiseptiques acides phénique, sulfurique, etc. Le

vaccin, préparé dans le laboratoire de Pasteur et suivant

sa méthode, est aujourd'huiexpédié dans le monde entier.

Déjà en 1882, plus de 130,000 moutons et 2,000 boeufs

avaient été vaccinés avec succès aujourd'hui, on peut dire

que de nombreux troupeaux,représentant des millions de

francs, ont été sauvés, grâce à cette pratique.Le Bacillus
anthracis se retrouvedans lapustulemaligne de 1 homme,

dans la maladie des trieurs de laine et dans le charbon
gastro-intestinal (Mycose intestinale). Le bacille d
charbonsymptômatiqueen a été distingué par ChaBert,



puis décritpar Arloing, Cornevin et Thomas il est plus
petit que le précédent, mobile, en forme de battant de
cloche, la spore se formant dans la partie renflée. Injecté
en petite quantité ou chauffé à 85° pendant six heures, le
liquide qui contientle bacille donne une maladielégère qui
procure l'immunité contre le charbon.

Le bacille de l'œdème malin, étudié par Gaffky etKoch, correspondau vibrion septique de Pasteur. II a 3
à Su. de longueur (la lettre jjl veut dire millième de
millimètre), sur 1 fi de large les cellules, accolées parleur extrémité,forment des chalnettesde 20 à 40 p, droites
ou recourbées. Il est anaérobie et donne des spores sansle secours de l'oxygène de l'air. 11 vit dans la terre, l'hu-
mus, le vieux foin, les liquides en putréfaction et les
cadavres. Inoculé au cochon d'Inde, il provoque la mortde 1 animal en 16 à 24 heures. Pasteur a montré qu'on
avait souventconfondu l'affection ainsi produite et qu'il
nomme Septicémie expérimentale avec le charbon etqu'on l'avait provoquée maladroitement en vaccinant
des animaux suivant son procédé. Cet accident se produit
quand on attend trop longtemps (24 heures)aprèsla mortde l'animal pour lui tirer le sang destiné aux cultures
vaccinales. A ce moment, le sang ne contient plus leBacillus anthracis,mais bien le Bacillus(Vibrio) septicus
qui diffère du premier par sa forme, ses mœurset ses pro-priétés.Le B. anthrads estdroit, immobile le B. septicus
est sinueux, contourné, mobile. est anaérobie, vivant
dans le vide et 1 acide carbonique, tandis que le bacillecharbonneux ne peut se passer d'oxygène c'est ce quiexplique pourquoi les deux bacilles ne peuvent vivre simul-
tanémentdans le sang. Le B. septicus ne s'y trouve, du
reste, qu'en très petite quantité mais il abonde dans lesmuscles, la sérositédes intestins et d'autres organes; il estprobable que c'est lui qui opère la putréfactioncadavé-
rique. Parmi les autres bacilles rencontrés dans des
maladies expérimentalesprovoquées par inoculations dansles laboratoires, signalons le Bacille de l'ëniswèle dulapin, produitpar l'injection des selles des souris, et celuide la Septicémie des souris, produite par l'injection de
sang ou de liquides putréfiés, tous deux décrits par Koch.D'autresbacillesontététrouvésdansdiversesmaladiesnonprovoquées. Tels sont celui que Klein a rencontré dans laSepticémie de l'homme, isolé ou en courtes chalnettesetformant des amas dans les capillaires et les petitesveinesil -7,al F» S de long sur 0 n, 3 àO a, de large; leBacille de la stomatiteulcéreuse du veau, que Lingard
a retrouvé dans un cas de noma, chez l'homme; celui durhinosclérome(Frisch); et celui de la gangrène gazeuse,cultivé par Arloing,Cornevin et Thomas qui ont pu repro-duire la maladie par inoculation du liquide de culture.Le Bacille du rouget du porc se montre d'abord sousforme de Bacterium en 8 de chiffre, dans l'espèce depneumo-entérite que l'on désigne sous ce nom et souscelui «^f' m i rouge, dans le midi de la France, oùil a été étudié par Pasteur et par Detmers aux Etats-Unis.Klein a montré que ce Bacterium s'allongeaiten BaciUla nSnl. ?. îr.de,l0DS>,m°bileet donnant des spores parla culture.• vit dans les ganglions lymphatiqueset lestissus, mais on ne le trouve pas dans le sang. Au moyende cultures appropriées, Pasteur a réussi à inoculersousune forme bénigne (vaccin), et l'animal s'est montréensuite réfractaire à la maladie mortelle. Le Bacille dela morue, découvertpar Christot etKiener en 1868,maisbien étudié seulement, dans ces derniers temps,par Schulfe 1et Lœffler, est long de 2 à 3 y. sur 0 y., 4 de large on letrouve dans les tubercules et les ulcérations des organesdes chevaux atteints de la morve, et Babès et Havas l'ont

retrouvé chez l'homme, qui contractela maladie en soignant ]les chevaux morveux. Bouchard, Capitan et Charrin ontcultivé ce microbe dans des solutions neutraliséesd'extrait <de viande maintenuesà l'étuve à 37°. Par des ensemence- <ments successifs, ils ont pu l'obtenirpur de tout méianra `et pousserces cultures jusqu'à la huitième génération. Le t

liquide de ces cultures, inoculé à. des ânes, des chevaux,
des chats et des cochons d'Inde, les a rendu morveux, et,
chez les animaux morts de cette inoculation, l'autopsie amontré les lésions caractéristiquesde la morve (tubercules
de la rate, du poumon, etc., remplis de bacilles):

Tout récemment, Hayem a montré que la diarrhée
verte des enfants nourris au biberon était le fait d'un
bacille particulier que l'on trouve dans les selles ainsi
colorées, bacille à la fois chromogène et pathogène, car
on sait la gravité de cette affection. Le remède consiste
à donner à l'enfant une petite quantité d'acide lactique
ou chlorhydrique. Il y aura lieu de comparer ce bacille
avec le Bacterium (V. ce mot) du lait bleu, auquel il
ressemble par sa couleur caractéristique.

Le microbe de la fièvre typhoïde est également unBacille qu'Eberth, Klebs, Gaffky et d'autres aprèseux ont
trouvé dans les plaquesde Peyer de la muqueuse intesti-
nale chez les individus ayantsuccombé à cette maladie. II
existe aussi dans les ganglions mésentériques et la plupart
des organes Bouchard l'a également trouvé dans l'urine
et les reins. Ce bacille a 0 p., 6 de large, et sa longueur,
assez variablesuivant le nombre des articles, peut attein-
dre 50 jj., Les spores ne se colorent pas par les pro-cédés qui réussissent sur les autres bactéries. Gaffky a
pu le cultiver, mais l'inoculation sur les lapins et les
cochons d'Inde n'a pas reproduit la maladie d'une façon
bien démonstrative,et l'affection que l'on désigne sous le
nom de fièvre typhoïde,chez le cheval,ne peut être consi-
dérée, dans l'état actuel de la science, comme identique à
celle de l'homme. Le Bacille typhoïde se retrouve dans
l'eau des puits placés au voisinage des fosses d'aisance
mal étanches,et les personnes qui boivent de cette eau
peuvent contracter la maladie comme l'a démontré,unefois de plus, la récenteépidémie de Pierrefonds.L'eau de la
Seine elle-même en renferme une certaine quantité, et il
est facile de constater que les épidémies de quartier, qui
se produisent chaque année à Paris, sont toujours consé-
cutives à la substitutionde cette eau aux eaux de sourcesdans les canauxqui alimententles habitations. Le Filtre-
bougiede C}iamberland(V. FILTRE),construit d'après les
indicationsde Pasteur, est leseul qui ne laissepasserqu'une
eau parfaitementpure de tout bacille. -Quantau Bacille
du Choléra, il appartient au genre Vibrion (V. ce mot.)

Klebs et Tommasi-Crudelien analysantl'air, l'eau et le
sol des marais Pontins, en Italie, y ont découvert unbacille de 2 à 7 p. de long, avec des spores à l'une des
extrémitésou au milieu, mobile, aérobie, et qu'ils consi-
dèrent comme l'agent de la fièvre intermittente, fièvre de
marais ou malaria. Déjà précédemment (1868), aux
Etats-Unis, Salisbury avait attribué cette maladie à la
présence dans l'organisme d'algues qu'il rapproche des
Palmella. Sternberg a fait des expériences de cultures
avec les microbes provenant d'un sol marécageux, dans le
même pays, et les résultats qu'il a obtenus ne concordent
pas avec ceux des micrographes italiens précédemment
nommés. Marchand, de son côté, a trouvé dans le sangdes
malades atteints de fièvre de marais, des bâtonnetsallon-
gés et des Diplococcus.Ces divergencestendraientà faire
admettreque les fièvres de marais peuvent être provoquées
par des micro-organismestrès divers. Quant au microbe
décrit également par Laveran comme l'agent des fièvres
d'Afrique, il ne se colore pas par les couleurs d'aniline
commeles autres Bacténacées,et, d'aprèsla description et
les figures que cet auteur en a données, il est probable
qu'il s'agit d'un microbe appartenant au règne animal
(V. Héstàtozoaires).

Le Bacille de la Lèpre(fig. 3) est un de ceux qui sont le
mieuxconnus, grâce aux travaux de ArmauerHansen et de
Neisser. Il est droit, quelquefoisrenflé aux deux extrémi-
tés, ayant de 3 à 7 p. de long sur 0 p., 4 0 p., S de large,
et se trouve dans les grandes cellules lépreuses de
Virchow, la peau, les muqueuses, les nerfs et les gan-glions des malades atteints de cette maladie. Neisser l'a



cultivé mais n'a pu l'inoculer aux animaux. Ce bacille res-
semble beaucoup àcelui de la tuberculose, mais s'en distin-

gue par la facilité avec laquelle il se colorepar la fuchsine

et sa résistancea la décoloration par l'acide azotique.

~EE-S!
Fin- 3 –A Cellules a. &. c. de la Lèprerenfermant des

Bacilles spêciiiques f. fibre du tissu conjonctif (Gross.
800). B. Bacil es de la Tuberculosedans les crachats,
libres a, ou dans les cellulesC,c; la cellule b contient
du pigment noir (même grosst).
Le Baeilledela Tuberculose(fig. 3) aété découvert par

Kochen 1882, mais les recherchesde Villeminavaientdéjà
précédemment démontré la nature parasitaire de cette
maladie.Ce bacille a 3 à 8 de long sur 0 u., 4 à 0 p,
7 de large et se trouve dans les crachats des individus
atteints de phlisie pulmonaire, dans les tubercules du

poumon, dans les cellules géantes de la méningite tuber-
culeuse et même dans le sang et les vaisseaux. On le

trouve aussi chez les animaux atteints de tuberculose. Le
bacillese présente souvent sous forme de chatnette, et à

une certaine période de son existencerenferme des spores
ovales. Malassez et Vignal ont trouvé, dans certaines

formes de tuberculose, des zooglées de microcoques, qui

se sont transformésen bacilles à la suite d'inoculations
successives, et doivent être considérés comme la forme
jeune du microbe. Cultivé et inoculé à des animaux, ce
bacille a donné lieu à des lésions tuberculeuses. On le dis-
tingue aujourd'hui facilement des autres bacilles qui lui
ressemblent,en se servant des réactifs colorants il fixe
lentement les couleurs d'aniline, mais il les abandonne

très difficilement. Gosselin (de Caen) a fait récemment
des essais de vaccination sur les animaux à l'aide du
bacille atténué par divers procédés de culture ces tenta-
tives sont restées sans succès on inocule ainsi une tuber-
culose toujours la mêmeou bien l'inoculation ne met pas à
l'abri d'une infection ultérieure. Gosselin a cherchè alors

à stériliser l'organisme pour le mettre à l'abri du
bacille, et il y est arrivé jusqu'à un certainpoint, à l'aide
de l'iodoforme. Il a constaté chez le lapin que cette sub-
stance arrête l'évolution du bacilleà la suite d'une inocula-
tion tuberculeuse les bacilles restent à l'état latent aussi
longtemps que l'on continue l'administration de l'iodo-
forme. Une autre substance qui parait appelée à jouer

un rôle plus important dans le traitement de la phtisie,
est le tannin. Déjà précédemment Guilliermond avait pré-
conisé un sirop ioda-tanniquedestiné à remplacer l'huile
de foie de morue. A la suite des remarquables travauxde

Duboué (de Pau) sur l'emploidu tannin dans la méningite

et dans plusieurs autres intiammations, naymona et
Arthaud ont cherché à créer dans l'organismeune sorte
d'immunité contre le bacille. On sait que le tannin rend
imputrescible le tissu des animaux qui en ont ingéré une
certaine quantité. Après des essais sur le lapin, Raymond

a pu constater, chez l'homme, que le tannin administréà
la dose de 1 à 5 grammes par jour, principalement dans
les formes à poussées aiguës de la tuberculose, jouit d'une
efficacité bien supérieure à celle de l'iodoforme et du sul-
fure de carbone qu'il avait précédemment employé. En
quinze jours, on constate, chez les tuberculeux soumis à
l'usage du tannin, une amélioration considérable et capa-
ble d'amenerune guérison durable lorsque la maladie n'est
pas trop avancée. Or, comme le tannin est un médicament
d'une administration facile, généralement bien supporté
parles malades, il y a lieu de croire que la thérapeutique
possède, enfin, dans cette substance, un agent puissant de
la médication antibacillaireet spécialement de la phtisie.
Des bacilles ont été signalés dans la syphilis et dans la
diphthérie par Klebs et Lœffler mais ces deux maladies
sont généralement attribuées à des microcoques dans
l'état actuel de la science, il n'y a pas lieu de s'étonner

que ces microcoquespuissent évoluer en Bacilles, les pre-
miers représentantle jeune âge, les seconds l'âge adulte de
la Bactérie spécifiqueconsidérée comme la cause et l'agent
contagieux de chacune de ces maladies. Pour tout ce qui a
rapport aux méthodesgénéralesde rechercheset d'études
des Bacilles, V. l'article Bactérie V. aussi CHARBON,

Lèpre, MORVE, SYPHILIS, TUBERCULOSE, etc. Dr E. TRT.
II. ENTOMOLOGIE.Les Orthoptères qui composent le genre

Bacillus Latr. appartiennentà la famille des Phasmides,
dont ils sont les seuls représentantsen Europe- Leurcorps,
allongé, cylindrique, presque filiforme, a l'aspect ./un
mince bâton vert ou brunâtre. La tête, dépourvue d'ocel-
les, est petite, en carré allongé, avec deux yeux assezsail-
lants et des antennes courtes, filiformes. Les ailes font
défaut dans les
deux sexes. Les
pattes antérieu-
res sont beau-
coup plus lon-
gues que les au-
tres et l'abdo-
men, terminéen
pointe chez les
femelles, est re-
courbé en crosse
chez les mâles.

Les Bacilles
sont essentielle-
ment phytopha-

ges. Ils restent,
pendant des heu-
res entières, im-
mobiles sur les
branches ou les
feuilles des ar-
bres ou des ar-
bustes. L'espèce
type, B. Rossii
Gray (Phasma
Rossia Fabr.),
se rencontre en
Provence, en Ita-
lie et dans toute
l'Algérie. La fe-
melle a environ
65 raillim., le
mâle 48 millim.
de longueur. Le
corps est lisse

# 1 _I1__L Q~et brillant, de Bacillus Rossii Gray (grandeur naturelle./
couleur verte ou brunâtre, avec les antennes jle-49



articles et les cuisses des quatre pattes postérieures
armées de trois, quatre ou six dents. Le B. gallicus
Burm. (B. granulatus Brullé), qui en est voisin, se
distingue par sa couleur d'un brun cendré ou roussâtre
et par la •présence sur tout le corps de nombreux tuber-
cules. On le trouve surtout dans le midi de la France;
mais il a été signalé aux environ d'Agen, de Saint-Sever
(Landes), d'Ancenis (Loire-Inférieure), dans la forêt d'Or-
léans, dans celle de Fontainebleauet même aux environs
Mans (V. Ann. Soc. entom. de France, 1883, Bull.,
p. cxix, cxxiii). LéonDufouretleDr Laboulbèneontpublié
quelques détails sur son anatomieinterne dans les Ann. de
la Soc. entom. de France, 1857, Bull., p. cxxxvi.

Ed. LEF.
BACILLY (Bénigne de), compositeur et musicographe,

né en Normandie vers 1623, fut undes mat très à chanter
les plus célèbres de Paris dans le temps où ces maîtres
jouissaientde leur plus grande vogue. H semble avoir été
attaché quelque tempsà la maison de Charles de Lorraine,
duc d'Elbeuf, gouverneurde Picardie. Bacilly fut un des
musiciens qui contribuèrentle plus à mettre à la mode les
doublesou diminutions (V. ce mot).On ignoreladatede sa
mort, qui eut lieu avant 1692. Ses ouvrages, qui n'étaient
souvent signés que de ses initiales, sont 1° Recueil des
plus beaux vers qui ont été mis en chant (Paris, 1661,
2 vol. in-12) 2° Huit livres de chansonspour boire et
pour danser (1663 et suiv.); 3° Meslanges d'airs à
deux parties, d'airsà boire et autres chansons(1671).
4° i"- et 2' recueilsd'airs bachiques (28 édit., 1692)
5° 1er et 2e livres d'airs spirituels à 2 parties, (5a
édit., i 692) 6° Remarques curieusessur l'art de bien
chanter; ce petit ouvrage, intéressant pour l'histoire du
chant français, est le meilleur titre de Bacilly au souvenir
des musiciens il en a été fait quatre éditions, avec des
différences sensibles dans le titre, en 1668, 1671, 1679
et 1681, in-12. Les deux dernièressont augmentées d'un
« discours qui sert de réponse à la critiquede ce traité ».

BAGILUS (V. BACILLE).
BACINET (V. Bassinet).
BACIS ou PACIS.I. RELIGIONÉGYPTIENNE.- Taureau

honoré à Hermonthis,dans la haute Egypte, comme Apis
l'était à Memphis.

Il. RELIGION grecque. Nom porté par un devin de
Béotie, inspiré par les Nymphes de la grotte de Corycus,
et qui rendait des oracles fort respectés.

BACK (Jacobus de), médecin hollandaisdu xvn8 siècle,
né à Rotterdam, reçu docteur à Franeker en 1617, fut
un des premiers à soutenir la doctrine d'Harvey sur la
circulation du sang, dans son ouvrage intitulé Dissert.
de corde, in qua agitul' de nullitate spirituum, de
hœmatosi,de viventium ealore. Annexa appendixpro
circulatione Harveiana (Rotterdam,1648, in-12) dans
cet important ouvrage, dont la valeur a été méconnue par
Haller, Sprengel et Portal, il a le courage de nier l'exis-
tence des esprits qui depuis Galien jouaient un rôle pré-
pondérant dans la physiolog ie il admet avec Colombo
que la rénovation du sang, l'hématose, a lieu dans les
poumons et non dans le cœur que le sang est expulsé du
cœur lors de la systoleet non pendant la diastole, commele voulait Descartes; le premier il nie, à rencontre de
Descartes et de Harvey, que le coeur est le siège de la
chaleur animale,et est d'avis que celle-ci est une consé-
quence de la circulationet de la nutrition; enfin, il nie
l'existence d'un fluide nerveuxet attribue toutes les opé-
rations du système nerveux aux vibrations. En un mot,
de Back, méconnu de son temps, avançait de plus de
180 ans sur ses contemporains. Dr L. Hs.

BACK (sir George), navigateur anglais né à Stockport
le 6 nov. 1796, mort à Londres le 23 juin 1878. Il prit
part aux expéditions de Buckan au Spitzberg(1818) et de
Franklin (1820, 182S-26). En 1833 il fut chargé de
rechercher le capitaine Ross, dont on n'avait pas de nou-velles depuis 1829. Il se rendit au fort Résolution sur le ]

lac de l'Esclave; ayant appris le retour de Ross, il conti-
nua néanmoins son voyage, descendit la rivière à laquelle
on a donné son nom jusqu'à l'océan Glacial. 11 explora
les côtes voisines et découvrit la Terre du roi Guillaume.
Un second voyage, en 1836, fut moins heureux il vou-lait aller vers l'O. de la mer d'Hudson à l'océan Glacial;
les glaces l'arrêtèrent.Il fut promu amiral en 1867.

BACKER (Jacob), peintre hollandais, né à Harlingen
en 1608 ou 1609, fut d'abord élève de Lambert Jacobsz,
à Leeuwarden, oii il eut pour compagnond'atelier Govaert
Flinck, avec lequel il se retrouva ensuite à Amsterdam,
chez Rembrandt, de 1632 à 1634. Ses compositions
mythologiques, assez médiocres, notammentune Vénus et
Adonis, de la galerie deCassel, montrent qu'il avait subi
l'influence italienne, ainsi que la plupart de ses contem-
porains. Comme portraitiste, au contraire, J. Backer tient
une place très honorable parmi les peintres hollandaiset
ses œuvres justifient la réputation dont il jouissait de son
temps et les nombreuses commandes que lui fit le prince
Frédéric Henri. Les deux tableaux de corporations qui se
trouvent à l'hôtel de ville d'Amsterdampeuvent être con-
sidérés comme ses chefs-d'œuvre. Il a gravé lui-même un
petit nombre de planches aujourd'hui assez rares, notam-
ment les Cinq Sens.

BACKER (Adrien), peintre hollandais, probablement
neveu du précédent, né en 1635 ou 1636 à Amster-
dam. A son retour d'Italie, où il fit à Rome un assez long
séjour, il revint dans sa ville natale et il y fut enterré- le
23 mai 1684. C'était aussi un portraitiste distingué,ainsi
que le prouventses principauxouvrages, trois tableauxde
corporationscharitables ou militaires, et une Leçon d'A-
natomie du docteur F. Ruyscb (signée et datée 1670),
qui sont entrés récemment au Ryksmuseum. A. Backer a
peint également des sujets historiques ou mythologiques
des Nymphes et un Enlèvement des Sabines au musée
de Brunswick,et il est l'auteur de compositions allégori-
ques qui ornent les plafonds de l'hôtel de ville d'Amster-
dam.

BACKER (Louis de), archéologue et philologue fran-
çais, né à Saint-Omer (Pas-de-Calais) le 16 avril 1814;
il a été inspecteur desmonuments historiquesdu dép. du
Nord, qu'il a décrits dans l'Echo du Nord. Membre
d'un grand nombre de sociétés savantesde l'Europe, il a
été correspondantpendant trente ans, pour les travaux
historiques, des ministères de l'intérieur, d'Etat, de
l'instruction publique et des beaux-arts. Il a été chargé,
par le gouvernement français, de missions scientifiques et
littéraires en Allemagne, en Belgique et dans les Pays-Bas.
Ses principauxouvrages sont Château de la Motte-au-
Bois (Douai, 1843, in-4°) Rechercheshistoriques sur
la ville de Bergues en Flandre (1849, in-8); Des
Nibelungen, saga mérovingienne de la Néerlande
(mention très honorable de l'Institut) (in-8) les Fla-
mands de France, études sur leur langue, leur littéra-
ture et leurs monuments; Sagas du Nord (in-8) His-
toire de Sainte-Godelive, xi» siècle (in-4 et in-12)
Histoire de l'agricultureflamande en France, (in-8)
Chantshistoriques de la France (Lille, in-8); Noticesur
Gérard van Meckeren, vice-amiral de France; Voyage
de Jean Sarrazin en Espagne, au xvi° siècle la Flan-
dremaritime avantetpendant la dominationromaine;
les Dunes du Nord de la France; Églises du moyen
âge dans les villages flamands de la France, le Calen-
drier des Flamands et des périples du Nord; le Tom-
beau de Robert le Frison, comte de Flandre.(tlï> siècle);
le Tombeau de la premièrereine chrétienne de Dane-
mark (xi8 siècle) Y Art dramatique chrétien dans le
Nord de la France; Nord-penne, sa seigneurie, son
église et son monastère; Grammaire comparée des
langues de la France l'Archipel indien, origines,
langues, littératures, religions, morale, droit public
et privédes populations (in-8); Bidasari, poème malais,
précédé des Traditionspoétiques de l'Orient etde l'Oo-
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cident (in-8) Études néerlandaises (couronnées par a
l'Académie française (1872, in-8) Histoire de la litté- S

rature néerlandaise (cours professé à la salle Gerson) g
(in-8) Essai de grammaire comparée des langues gel'- si

maniqnes (cours professé à la salle Gerson); Guillaume k

de Rubrotik, ambassadeur de saint Louis en Orient; d

Récitdesonmyage (1877, in-18) le Droit de la femme n
dans l'antiquité, sondevoirau nzoyen dge (1880, in-8)
le Vieux langage normand, étude de philologie compa- b

rée (1882, in-12); Histoire de Bourbourgen Flandre ci

(in-8). G. Oixendokff. a
BACKEREEL. Nom d'une famille flamande qui a pro-

duit de nombreuxartistes. J. Sandrart rapporte qu'il n'a E

pas connu à Rome moins de sept peintres appartenant à 1:

cette famille. Deux d'entre eux méritent particulièrement si

d'être cités.Le peintre d'histoire Gilles Backereel,né vers q
1572, à Anvers, avait séjourné en Italie, où il semblequ'il ti
étudiasurtout les œuvres des Carrache et cellesduTintoret. o
Ses peintures, assez recherchées de son temps et remar- e
quables surtout par l'éclat des carnations et la vérité du a
clair-obscur, ornaient les églises d'Anverset de la contrée b
avoisinante.Le musée de Bruxelles possède de lui une s
Apparition de la Vierge et une Adoration des Bergers; o
et la galerie du Belvédère, à Vienne, Héro et Léandre. q

Guillaume Backereel, son frère, était renommé comme 1

paysagiste il naquit en 1570, à Anvers, mais il se ren- ç
dit. de bonne heure en Italie, où il mourut en 1600; aussi b

ne trouve-t-on presqueaucun tableaude lui en Belgique. l
BAGKERKUKGE.District de l'Inde Anglaise, prov. de s

Bengale, sur le cours inférieur du Gange (partie orientale r
du Delta) 12,781 kil. q.; 2,577,433 hab. (en 1872) p
(V. BemGale et INDE). ti

BACKERT ou BACKERS (Pierre), sculpteur allemand, n
du xvnie siècle, fils d'un sculpteur de Hambourg et élève
de Schlüter, d'après les modèles de qui il exécutaplu- l'
sieurs statues. Il a travaillé aux figures d'esclaves placés p

aux angles du monument du grand électeur, à Berlin. a
BACKHOUSE (John), homme d'Etat et administrateur à

anglais, né à Liverpool en 1772, mort en sa résidencede n
Stokestown House, comté de Roscommon, en 1845. Fils E

d'un richenégociant de Liverpool, ses compatriotesl'adjoi- p
gnirent en 1812à leur représentantCanning, commeagent a
salarié, pour défendre àLondresleursintérêtscommerciaux. fi

Canning, qui l'avait pris comme secrétaireparticulier, le p
fit nommer en 1822 à un poste importantdans les bureaux g
de l'administration des Indes, puis à celui de receveur d
généraldes impôts sur les denrées. Sous-secrétaired'Etat b

aux affaires étrangères en 1827, il conservapendantseize ti

années ses fonctions sous les ministèresdu vicomte Gode-
rich, du duc de Wellington, du comte Greez, du vicomte s
Melbourneet de sir Robert Peel. Hector France. c

BACKH UYSEN (Ludolf) peintre de marine hollandais, II

né à Emden le 18 déc. 1631, mort à Amsterdamle 17 a
nov. 1708» Son père, secrétaire d'Etat et calligraphe ha- b
bile, l'aurait d'abord, si l'on en croit Houbraken, destiné I
au commerce. Mais quelques dessins de marines exécutés
à la plume ayantattiré sur lui l'attention, il se décida à T

se faire peintre, et devint élève d'AUart van Everdingen. il
Backhuysen a beaucoup travaillé d'après nature et, dési- q
reux d'étudier tous les aspects de la mer, il courut parfois r
de grands dangers. Etabli à Amsterdam en 1650, sa d
7éputations'était étendue hors de la Hollande et lui avait I
valu d'importantes commandes, notammentde la part du g
izse Pierre le Grand, qui visita son atelier. Aussi jouis- r
sait-il d'une assez grande aisance. Les marines de n
Backhuysen qui, de son vivant, étaient aussi estimées é
que celles de Guillaume van de Welde, sont aujour- c
d'hui un peu dépréciées, à cause de la dureté et de la t
froideur de son coloris et de la sécheresse de sa touche. p
Quelques-unsde ses meilleursouvragesne manquentcepen- v
dant ni de finesse ni d'harmonie, par exemple la grande
Tempête du musée de Berlin, datée de 1664. Les musées a
d'Amsterdam,de Schwerin®de Copenhagueet de Stockholm q

ainsi que le Louvre possèdent également de ses tableaux:
Ses aquarelles et ses dessins faits d'après nature, sont
généralement supérieurs à ses peintures et le British Mu-
séum en a une importanteet remarquablecollection. Bac-
khyusen a aussi gravé, d'une pointe assez fine, une suite
de dix-neuf planches représentant pour la plupart des
marines.

BACKNANG: Ville d'Allemagne, roy. de Wurtem-
berg, cercle du Neckar, sur la Murr; 5,736 hab. L'église
collégialeremonte,dit-on, au xe siècle elle a été rebâtie
au xvie tombeaux des margraves de Bade-Durlach.

BACKOFEN (J.-G.-Henri), musicien allemand, né à
Durlach en 1768, mort à Darmstadt vers 1840. H apprit
la musique à Nuremberg, en 1780. En 1789, on vantait
son talent de clarinettiste. En 1794, au retour de quel-
ques voyages, où il donna des concerts, il s'appliqua à l'é-
tude de la flûte, et devint bientôt de première force sur
cet instrument. Dans la suite, il se distingua peut-être
encore davantage comme virtuose sur la harpe et le cor
anglais. Après avoir séjourné à Gotha et à Nuremberg, et
beaucoup voyagé en Allemagne, Backofen se fixa à Darm-
stadt, et il y est resté jusqu'à sa mort. Quant à ses
compositions, elles sontasseznombreuses; on y remarque
quatre recueils de pièces pour harpe (Leipzig, 1799-
1802) des variations, airs et sonates pour la harpe; des
concertos où la harpe est jointe au violoncelle, au cor de
basset, à l'alto; une méthode de harpe, Anleitung zum
Harfenspiel,etc. (Leipzig, 1802), réimprimée en 1827
sous le titre de Harfenschule);une méthode pour la cla-
rinette et le cor de basset (ibid., 1803) des qnintettes
pour divers instrumentsà ventet à cordes, etc., etc. Deux
frères de Henri Backofen ont suivi également la carrière
musicale, mais sans aborder la composition.

BACKRI, philanthrope français qui résidait à Alger à
l'époque où les Barbaresqueslivraient à l'esclavage les
prisonniers de guerre, Le sort de ces malheureux était
atroce. Ilenmouraitune centainetous lesans. Backri,établi
àAlger, était fortriche.il consacrait sa fortuneau soulage-
ment de ses compatrioteset ilen rachetaun grand nombre.
En 1799, il se rendit à Marseille et équipa une flottille

pour Malte. Les ennemis de Backri l'accusèrentfaussement
auprès du Directoire. Cet homme de bien et son frère
furent emprisonnés, Cuis exilés. Le vague souvenir de ce
philanthropeest resté dans la mémoire des Marseillais. De

générationen génération, ils ont adoptéune locution pour
désignerun honnêtehomme qui a passé sa vie à faire le
bien et qui en a été mal récompensé. Voici cette locu-
tion « Es un Backri ». C'estun Backri.

BACKS-RIVER.Fleuve de la région glacée de la puis-
sance du Canada, exploré par George Bock (V. ce nom),
connu aussi sous le nom de Grande Rivière du Poisson.
H sort du grand lac des Esclaves, en traverse plusieurs
autres dans sa directionvers le N.-E., et finit dans une
baiede la Mer polaire arctique, au S. de la presqu'île de
Boothia-Felix.

BACKUS (Isaae), pasteur baptiste, né en 1724 à
Norwich (Connecticut), mort en 1806. U a pris une part
importante à la propagation du baptisme et aux débats
qui firent prévaloir aux Etats-Unis le principe de la sépa-
ration des Eglises et de l'Etat. Dès 1748, il était pasteur
d'uneégliseindépendanteàMidlesborough(Massachussetts).
La question de baptême ayant suscité dans cette congré-
gation unevive agitation, Backus crut devoir prendre une
résolutiondécisive en 1751, il se fit baptiser par im-
mersion en. 1756, il fonda, avec ses adhérents, une
église distincte. Il a publié des sermons et des traités de
controverse son ouvrage le plus important, History off
the baptists (3 vol., 1777, 1783,1796), se recommaude

par l'exactitudeet l'abondancedes renseignements nou-
velle édition, 1871. B.-H. Vollet.

BACLAGE (Mar.). Réunion de plusieurs bâtiments
amarrés bord à bord de manière à communiquer avec un
quai en n'occupantqu'une longueur de navire. Le droitdo



baclage est celui que perçoit la personne chargée de for-
mer ou de rompre le baclage. C'est aussi l'assemblagedes
embarcationsdésarmées dans un port. Le baclage d'un
port est une fermeture temporaire composée d'estacades,
de chaînes, de radeaux, de dromes, etc., et destinés, en
temps de guerre, à en interdire l'accès aux navires enne-
mis qui tenteraientd'y pénétrer.

BAC-LÉ (Combat de). Le traité de Tien-Tsin avait été
signé entre la France et la Chine le 11 mai 1884, et
annoncé aux troupes du Tonkin par la voie de l'ordre le
15 du même mois. Conformémentà ce traité, le général
Millot voulut occuper Lang-Son et y envoya un détache-
ment conduit par le lieutenant-colonel Dugenne. Réuni
vers le milieu de juin, ce détachementse composait d'un
bataillon d'infanterie de marine d'environ 300 hommes,
d'une compagnie d'infanterie légère d'Afrique, d'une
batterie de 4 de montagne, d'un demi-escadron de cava-
lerie, d'une section mixte de soldats du génie et de pon-
tonniers, d'une section d'ambulanceavec deux médecins,
d'une section de télégraphie optique et d'un convoi de
35 jours de vivres avec un millier de Chinois porteurs
(coolies). Le 22 juin la colonne, après avoir marché sous
une pluie torrentielle et par une chaleur accablante, arri-
vait par des chemins difficiles sur le Song-Thuong en
avant de Bac-Lé, et le 23, de grand matin, un détache-
ment jeté sur la rive droite pour protéger le passage du
fleuve y était accueilli par une vive fusillade. L'ennemi
fut promptement délogé d'un mamelon qu'il occupait à
250 m. du fleuve nous n'avions eu que 3 hommes
blessés dans cette première escarmouche. Le passage s'ef-
fectua sans nouvel incident et la petite troupe vint cam-
per sur un emplacement découvert choisi pour la halte du
jour. A huit heures arriva un parlementaireporteur d'une
lettre des mandarins chinois à l'adresse du commandant
de notre colonne. Elle disait en substanceque les manda-
rins n'avaient nulle intention de violer le traité de paix,
mais qu'ils voulaient attendre une lettre du Tzong-li-
Yamen pour évacuer le terrain et regagner leur frontière.
Ils invitaient le lieutenant-colonelà demander lui-même
cette lettre à Pékin par télégramme. La missive était
signée des deux « chefs de camps chinois », Li-Wang et
Wei. Il y eut alors plusieurs heures de pourparlers qui
n'aboutirent pas, et à trois heures le lieutenant-colonel
Dugennerenvoya le parlementaire avec une lettre aver-
tissant le mandarin militaire qu'il continueraitsa marche
une heure après. A quatre heures, en effet, l'avant-garde
se remit en mouvement, avec ordre de ne pas tirer la
première, et la colonne suivit, laissant le convoi au
camp. La route très étroite était bordée d'épais fourrés, et
dominée à gauche par le Nui-Dong-Nay, hauteur à pic
d'une centainede mètres.

Bientôt l'avant-garde vint donner contre trois petits
ouvrages élevés par les Chinois dans une échancrure de la
montagneet fut criblée de coups de fusil. Les troupes firent
bonne contenance sous ce feu meurtrier, et le lieutenant-
colonel lança la compagnie d'infanterie de marine Jeannin
et un peloton de Tonkinois au secours de l'avant-garde,
pendant qu'il envoyait sur la droite la compagnie Maillard
du bataillon d'Afrique pour parer à un mouvement tour-
nant de l'ennemi. Cependant l'avant-gardene pouvait avan-
cer et le capitaine Jeannin y était mortellement blessé. Le
capitaineBresselle,laisséau camp avecle convoi, était venu
renforcer les combattants et avait pris position sur un
mamelon en arrière du centre, avec une poignée d'hommes.
On lutta ainsi jusqu'à la nuit sans avancer ni reculer. A
neuf heures, le commandant de la colonne put rendre
compte des événements au général Millot par le télégraphe
optique, grâce au courage et au sang-froid du lieutenant
d'infanterie de marine Bailly qui ne parvint à placer ses

.appareils qu'en passant à travers les lignes ennemies.
Le 24 juin, à huit heures, le feu recommença surtout vers
la droite du côté du fleuve et redoubla de violence vers
onze heures peu après, le lieutenant-colonel Dugenne fut

averti que lesChinois étaient déjà parvenusà se glissersur
ses derrières, où des blessés avaient été tués dans l'ambu.
lance même. Il se décidaalors à ordonner la retraite. La
compagnie d'infanterie de marine Duquet prit la tête du
mouvement, l'ambulancesuivit, puis le train des équipages.
Quand il fallut faire marcher les coolies pour évacuer les
vivres et les bagages, ces misérables porteurs, voyant
tomber quelques-uns des leurs sous les balles chinoises,
prirent peur et s'enfuirent de tous côtés en poussant de
grands cris. Vivres et bagages durent être abandonnés.
A midi les compagnies d'infanterie de marinese retirèrent
à leur tour en échelon et enfin la compagnie du bataillon
d'Afrique, qui avait l'honneur de couvrirla retraite, rétro-
grada à son tour. On repassa le fleuve en bon ordre et à
cinq heures du soir la colonne était à Bac-Lé, et y prit
position pour attendre les renforts. Ceux-ci, conduits par
le général de Négrier, arrivèrent le 27 à Cau-Son où le
lieutenantcolonel Dugenne les rejoignit le 30 juin.

Les combats des 23 et 24 juin 1884 furent des plus
honorablespour nos troupes qui déployèrent là, sous le
commandement énergique du lieutenant-colonelDugenne,
un sang-froid et une intrépidité dignes de tout éloge.
Malheureusement ils nous avaient coûté des pertes sen-
sibles 2 officiers et 27 soldats tués, 4 officiers et
42 soldats blessés, 3 hommes disparus. Les pertes de
l'ennemi ne purent être connues.

Peu importanteen elle-même, cette affaire a eu les
conséquences les plus graves. Le ministère français de
M. Jules Ferry jugea que le guet-apens de Bac-lé rendait
impossible le maintien du traité de Tien-Tsin que la
Chine semblait violer dès le début. Il espéra l'intimider
par un acte d'énergie et en venir facilement à bout; il
refusa l'indemnité offerte par la Chine pour les victimes
de Bac-Lé, reprit les hostilités, et entamala secondepartie
de la guerre du Tonkin, dont l'issue fut moins favorable
que celle de la première (V. Tonkin),

BACLER DALBE (Louis-Albert-Ghislain, baron de),
peintre, graveur et cartographefrançais, né à Saint-Pol
(Pas-de-Calais),le 21 oct. 1762, mort à Sèvres le 12
sept. 1824. Il s'établit de 20 à 27 ans à Sallenches, au
pied du mont Blanc, explorant les environs, en relevant
la topographie,en peignant les sites. Déjà paysagiste de
talent, II s'engagea dans les armées révolutionnaireset
fit preuve d'un courage héroïque. Dès le début de la pre-
mière campagne d'Italie il se fit remarquer du général
Bonaparte qui l'attacha à son état-major en qualité de
directeur du service topographique. Il fit toute la cam-
pagne de 1796-1797 il en dressa la carte (Paris, 1802,
54 feuilles) et consacra une série de tableauxà immor-
taliser les faits de guerre auxquels il y avait pris part:
la Bataille de Lodi (Salon de 1800; gravée par Mer-
coli), le Passage du PO, la Bataille d'Arcole (Salon
de 1804), sa meilleure toile, et la Bataille de Rivoli
(ces deux derniers tableaux sont au musée de Versailles).
De cette époque aussi sont ses Ménales pittoresques et
historiques des paysagistes,recueil de gravures au trait
et à l'aquatinte d'après les meilleurs ouvrages des peintres
paysagistes de toutes les écoles, accompagnées de notes
historiques et critiques (Paris, 1803, in-4, 36 pi.). Il
devint le confident le plus intime de l'empereur Napoléon
et le suivit dans toutes ses campagnes fut nommé
général de brigade en 1813 et directeur du dépôt de
la guerre à Paris en 1814. Il reçut le titre de baron
pendant les Cent-Jours. Après la chute de l'Empire, il a
vécu dans la retraite, ne s'occupantque des arts. Ses deux
nouveaux tableauxde guerre Bivouac de V armée fran-
çaise la veille de la batailled' 'Austerlitset le Bombar-
dement de Vienne en -1809, figurent dans la galerie de
Versailles. Il a peint aussi des tableaux mythologiques,
tels que Paris expirant sur lemontlda, (Édipeerrani
dans la Grèce (S. de 1819), etc., mais il a fini par ne
plus quitter son genre de prédilection le paysage. Il a
voulu fixer par le crayon ses Souvenirspittoi'efques du



passé, et, sous ce titre, il a publié en lithographie des
Vues de la Suisse, de Valais,etc. (Paris, 1810 et suiv.,
102 pl.) puis des Vues del'Espagne (1824, 102 pl.).
Ses Vues pittoresquesdu haut Eaucignyont été impri-
mées en couleur. Enfin, on lui doit encore les Promenades
pittoresquesdans Paris et ses environs (48 lith.).

G. Pawlowski.
BAC-NINH. Petite ville du Tonkin, protégée par une

citadelle hexagonale et entourée d'une enceinte de terre
et d'un fossé. Elle est située à 5 kil. du Song-Cau son
débarcadèresur le fleuve est le village de Laï-Cau, sur la
route de Chine par Lang-Son.

Après la prise de Son-Tay, le 16 déc. 1883, les opé-
rations contreles Pavillons-Noirs, dont on venait de dé-
truire le principal repaire, étaient suspendues, et l'on
prenait le parti d'attendre l'arrivée de troupes de terre
envoyées de France, pour continuer la campagne et agir
contre Bac-Ninhoccupée par les Chinois.

On savait par les rapports des reconnaissancesfaites

avec soin par l'amiralCourbet que, pour atteindre Bac-
Ninh, il faudrait traverser un terrain difficile, coupé de
flaques d'eau, de rizières et de digues, semé de villages
entourés de bambous favorables à la défense, et que
les Chinois, qu'on pouvait évaluer à 20 ou 30,000
hommes, étaient munis de canons Krupp, et avaient
augmenté la force des ouvrages de Bac-Ninh à l'aide de
retranchements casematés et de batteries blindées. De
plus, deux solides barrages fermaientle Song-Cau.

Notrepetite armée se trouva prête à entrer en action
vers la fin de févr. 1884. Elle avait pour commandant
en chef le généralde division Millot, arrivé deFranceavec
les renforts, et était formée en deux brigades, sous le
commandement respectif des généraux de brigade Brière
de l'Isle et de Négrier. Le général Brière de l'lsle, de
l'infanterie de marine, commandait la première brigade
déjà existante au Tonkin et formée de deux régiments
de marche- d'infanterie de marine et d'un régiment de
marche de tirailleurs algériens. Le général de Négrier
était à la tête de la seconde qui arrivait de France ainsi
que lui-même, et se composait d'un régiment de marche
formé de troupes algériennes (légion étrangère et in-
fanterie légère d'Afrique) et d'un régimentde marche for-
mé de trois bataillons de ligne (IIIe, 23e et 1438 régi-
ments) tirés de France.

La cavalerie était représentéepar un demi-escadron de
chasseurs d'Afrique. L'artillerie comprenait 2 batteries
de 80 millim., 6 batteries d'artilleriede marine, une bat-
terie de canon-revolvers Hotchkiss et 2 pièces de siège.

Il y avait encore un détachement de pontonniers,une
compagnie du génie, des aérostiers, des télégraphistes et
quelques gendarmes. L'ensemble de ces forces s'élevait à
470 officiers et environ 16,000 hommes de troupe. La
première brigade s'était réunie à Hanoï, la deuxième à
Haï-Dzuong.Le général de Négrier partit d'Hal-Dzuong,
par eau, le 6 mars, etalla prendreposition aux 7 pagodes
près du carrefour fluvial appelé lac des quatre bras. Le
9 mars, il prenaitles forts de Yeu-Dinh et détruisait le
premier barrage afin de rendre la navigation du fleuve
aux canonnières.Il s'avança ensuite jusqu'ausecond bar-
rage, enlevanttous les villages qui se trouvaient sur sa
route, avec l'intention de tourner Bac-Ninh de et couper
aux Chinois leur ligne de retraite. Pendant ce temps, la
brigadeBrière de l'Isle partaitde Hanoï et traversait le
canal des rapides à Chi, près de Vo-Duong, précédantle
général Millot qui marchaitavecla réserve.Bac-Ninh allait
donc être assailli de deux côtés à la fois. Ses défenseurs
dont le nombreparait avoir dépassé 20,000 hommes, se
voyant sur le point d'être pris ainsi entre deux feux, se
bornèrentàdéfendre les approches, sans oser attendrenotre
attaque dans la ville même; ils évacuèrent celle-ci préci-
pitammenten prenant la route de Thaï-Nguyen, la seule
qui restât en leur pouvoir,car la colonne de Négrier avait
enlevé Laï-Cau sur la route de Lang-Son, à la suite d'un.

assez vif combat. Les deux brigades entrèrent le 12 mars
dans Bac-Ninh, qu'elles trouvèrent complètement aban-
bandonné par l'ennemi, mais rempli de munitions, de
canons (plus de cent), d'approvisionnements et de tru-
phées de toute sorte. Cette petite expédition bien conçue
et vigoureusement menée fait autant d'honneur au géné-
ral Millot et à ses deux intrépideslieutenantsqu'à nos sol-
dats, qui montrèrentbeaucoup de courage et de discipline,
dans des marches difficiles sur les digues étroites et glis-
santes et dans la bouedes rizières. Nos pertes ne s'élevè-
rent qu'à 1 officier et 7 soldatstués et 39 soldats blessés.

BACO DE LA CHAPELLE, magistrat français,mort en
1801. Il était procureur du roi à Nantes lorsqu'il fut
nommé député aux Etats généraux de 1789. En 1793, il
défendit la ville de Nantes, dont il était maire, contre les
attaques des Vendéens. Il fut quelque temps après empri-
sonné à l'Abbaye, pour s'être prononcé contre le 31 mai et
ne dut son salut qu'au 9 thermidor. Le Directoire le nomma
commissaire du gouvernement aux lles de France et de la
Réunion, mais les colons refusèrent de le reconnaitre il
fut même déporté aux Manilles. A son retour en France,
il obtint la direction de l'Opéra. Il ne la garda pas long-
temps et fut de nouveau envoyé dans les colonies, comme
commissaire à la Guadeloupe, oùilmourut. G. L.

BACON (Robert), théologien et prédicateur anglais, né
vers 1198 (on a dit 1168, mais rien ne prouve l'exacti-
tude de cette date). H commença ses études à Oxford et
les acheva à Paris. Plus tard, il enseigna la théologie à
Oxford et se fit remarquer commeprédicateur. Chargé de
prêcher devantle roi Henri III lors de l'ouverture du Par-
lement de 1233, il prononça une énergique harangue
dirigée contre le ministrefavori Petrusde Rupibus (Pierre
des Roches), évêque de Winchester, et contre ses compa-
triotes poitevins qu'il appelait à la curée des places et des
honneurs. Ce discours décida de la chute du ministre. On

a de lui une Vie de saint Edmund, archevêque de Canter-
bury, son protecteur. En 1240, il entra, malgré son âge
relativement avancé, dans l'ordre des frères prêcheurs.
Ses nombreuxécrits théologîques comprennent des gloses

sur l'Ecriture sainte, une étudesur le psautier, des discours
et des lettres. On a souvent confondu Robertavec le moine
Roger. Le Dr Pegge pense que ce dernier était ou sou
frère ou son oncle. L'hypothèse n'a rien d'invraisembla-
ble, mais elle ne s'appuie, d'ailleurs, sur aucun document
positif. Un autre Robert Bacon a publié, en 1790,
à Londres, un volume intitulé Miscéllaneous Pieces in
Verseand Prose. B.-H. G.

BACON (Roger). I. Biographie. L'un des savants les
plus remarquablesdu xm° siècle, né en 1214 à Ilchester,
dans la province de Somerset en Angleterre, et mort en
1294. Il fut à la fois chimiste, physicien, mathématicien,
astronome, médecin aussi a-t-il été appelé avec raison
le docteur admirable. Il vint de bonne heure à Paris

pour y prendre le titre de docteur en théologie, puis re-
tourna en Angleterre où., sur le conseil de l' évêque de
Lincoln, il se fit moinepour son malheur,car après la mort
du pape Clément IV, son protecteur,il fut persécutépar
les moines, jaloux de ses succès,et, à partirde ce moment,
il passa en prison une partie de son existence. C'est lui
qui, sur son lit de mort, prononça ces paroles amères
« Je me repensde m'être donné tant de mal pour détruire
l'ignorance. »

It. SCIENCES PHYSIQUES. Ce fut à Paris, dans le cou-
vent des Cordeliers, que Roger Bacon se livra à l'étude
des sciences, notammentde la physique et de la chimie. Il
s'aperçutle premierde l'erreur du calendrierJulien,relati-
vement àl'annéesolaire, mais cette erreur ne fut rectifiée

que plus tard. Il étudia l'action des lentilles et des verres
convexes,ce qui le conduisit à inventerles lunettesà l'usage
despresbytes.-En chimie,Roger Baconn'osaitpas s'affran-
chir complètement des idées erronées qui régnaient au
moyen âge. C'est ainsi qu'il croit à la pierre philosophale,
mais sans perdre son temps à la rechercherexpérimenta-



ement. Voici la liste des principaux manuscrits qui sont
parvenus jusqu'à nous 1° Breue breuiarum de domo
dei. Il y traite des métaux et de leur générationpar les
trois éléments le soufre, le mercureet l'arsenic, selon les
principes de Geber. Le soufre, dit-il, est le principe actif,
le mercurele principe passif, tandis que l'arsenic est l'in-
termédiaire qui assure leur combinaison. On obtient l'ar-
senic blanc (acide arsénieux),en sublimantl'orpimentavec
de la limaille de fer. Il est blanc, transparent comme le
cristal 2° Verbum abbreviatwni de leone viridi. Petit
opuscule qui traite de la distillationde quelques acétates
métalliques et d'une liqueur rouge provenant de leur
décomposition 30 Tractatus trium verborum. Traité
des trois verbes, dédié à Jean de Paris, comprenant trois
épitres. Dans la première, consacrée à la chimie, Roger
Bacon dit qu'en soumettant des matières organiques à la
distillation, il passe dans le récipient de l'eau, de l'air et
du feu, la terre seule, caput mortuum, restant dans la
cornue; 4° L'alchimiamajor. C'est un résumé de divers
écrits, Medulla alchimia, de arte chemiœ, Breviarum
chemiœ, etc., dans lequel on trouve des idées justes sur
le rôle de l'air dans la combustion;lorsqu'on allume, dit-
il, une lampe d'huile et qu'on l'emprisonnesous un vase,
elle ne tarde pas à s'éteindre, parce qu'elle manque d'air.
-Le. grandmérite de Roger Bacon, c'est d'avoir, l'un des
premiers,secoué l'autoritéd'Aristotepour y substituercelle
de l'expérience; mais il devançait trop son époque pour
être compris de ses contemporains. Quelques auteurs
lui attribuent à tort l'invention de la poudre à canon
(V. Bertheiot, Traité des matières explosives;Paris,
1885, 2 vol. in-8).

I1L Philosophie. RogerBaconreprésenteau xm°siècle
les tendancesexpérimentales.Il a ce qu'on appelleraitde
notre temps l'esprit positif. Il ne comprend rien aux que-
relles métaphysiques,et critique avec plus d'ardeur parfois
que de justesse et de justice la philosophie de son temps.
Tous ses écrits, dont nous donnons plus bas la liste com-
plète, témoignent de son aversion pour les méthodes sco-
lastiques. Il s'attache à montrerque l'on ne doit pas suivre
l'autorité dans les sciences du raisonnement,et il critique
même l'emploi des formes logiques et rigoureuses dont se
servaient ses contemporains.Cela ne l'empêchepas de se
poser la question des universaux (V. ce mot). Il prétend
n'être ni nominalisteniréaliste(V. ces mots); les genres,
selon lui, n'ont pas d'existence hors des individus et en
même temps sont quelque chose de plus que de simples
mots. Bacon semble ainsi se rapprocherdu conceptualisme
d'Abailard. 11 critique très vivementla théoriede la ma-
tièreet de la forme (V. ces mots et Arisiote), sans avoir
l'air de la bien comprendre; il veut résoudre le problème
de l'individuation (V. ce mot), et se contente de répondre
que l'individuest tel et non autre parce qu'il est tel et non
autre. Il repousse enfin la théorie des espèces (V. ce mot),
des images par lesquelles s'opèrent la perception et la
connaissance des corps, d'après les scolastiques. Ici encore
il ne paraît pas prendre cette théoriedansle sens véritable
où la prenaient S. Thomas et Duns Scot selon lui la
connaissancedes corps résulte d'une impression directe
sur l'esprit. On conçoit que ces vives critiques de la
scolastique et ces conclusions aient pu attirer à Bacon
l'admiration des philosophes éclectiques. Il semble qu'il
ait été dépaysé à son époque, et qu'il était fait bien
plutôt pour vivre de notre temps, dans une faculté des
sciences, que pour vivre au xme siècle, dans un cloitre
de franciscains, ce qui explique à la fois ses écrits et ses
malheurs.

Ses principaux onyr&gessont-A0 EpistolafratrisRogerii
Baconis de secretis operibus artis et naturœ, et de
nullitate magiœ (Paris, 1542. in-4; Bâle, 1593, in-8
Hambourg, 1598, 4618, in-8) 2° Opus majus (Lon-
dres, 1733, in-fol). Ce recueil étant l'ouvrage sur lequelse
fonde particulièrementla réputation de Roger Bacon, il
est utile de faire connaître les divers écrits dont il est

composé. Dans les deux premiers livres sont compris trois
traités 1° De lmpedimentissapientice 2° de Causisigno-
rantice humanœ; 3° de Utilitate scientiaritm;le troi-
sième livrecontient le traité de Utilitate linguarum le
quatrième, les traités de Centris gravium, de Ponde-
ribus, de Valore musices, de Judiciisastrologiœ, de
Cosmographia, de Situ orbis,de Regionibus mundi, de
Situ Palestinœ, de Locis sacris, Descriptiones locorum
mundi, Prognosticaex siderum cursu dans le cin-
quième livre se trouvent divers traités de perspective et le
traité de Sperierum multiplicatione; le sixième livre
enfin renferme: :1° dé^Arte experimentali;2° de Radiis
solaribus 3° de Coloribus per artem fiendis; 4° plu-
sieurs traités sur la chimie imprimés dans le Thesaurus
chemicus (Francfort, 1603 et 1620, in-8); 5° De retar-
dandis senectutis accidentibus, publié pour la première
fois à Oxford, en 1590, et traduitensuite en anglais, avec
des notes, par le docteurRichard Browne, sous le titre de
Remèdecontre la vieillesse et Conservation de la jeu-
nesse (Londres, 1863, in-8). Quelques autres traités
de Roger Bacon, qui n'ont point été imprimés, tels
que le Liber naturalium, le Computus Rogerii Baco-
nis, l'Opus minus, l'Opus lertium, ont été conservés
en manuscrit dans la bibliothèque de l'université de
Leyde, et dans les bibliothèques royale et cottonienne en
Angleterre.

Le Speculum alchemice et le de Potestatemira-
bili artis et naturœ, qui n'est qu'un chapitre de l'ou-
vrage intitulé Epistola fratris Rogerii Baconis, etc.,
ont été traduits en françaispar Jacques Girard de Tournes,
et publiés, le premier, sous le titre de Miroir d'Alquimie
(Lyon, 1553, in-12 Paris, 1612, 1627, in-8) le deuxième,
sous le titre de l'Admirable pouvoir et puissance de
l'art, de nature, etc. (Lyon, 1557, in-8 Paris, 1629,
in-8). G. Fonsegrive.

Bibl. V. Coussin, Fragmentsphilosophiques Paris,
1865. E. CHARLES, Roger Bacon, sa vie, ses œuvres et
ses doctrines, Paris 1861. G. LEWEN, Histoirede fa
philosophie (angl.) Londres, 1871,t. XI.

BACON (Nicolas), jurisconsulte anglais, et père du
fameux François Bacon, né en 1510, d'une famille an-
cienne, à Chislehurst, dans le comté de Kent. Il étudia
le droit à Cambridge, puis à Paris. De retour en Angle-
terre, il obtint la faveur de Henri VIII qui le nomma pro-
cureur de la cour des tutelles et lui donna plusieurs
domaines. Bacon, grâce à sa prudence, sut conserver sa
place sous le règne d'Edouard VI et échapperà la persé-
cution sous celui de la reine Marie. Elisabethle créa plus
tard chevalier et le nomma garde du grand sceau et membre
de son conseil privé. Cette reine, étant allée, un jour,
visiter Bacon dans la modeste maison qu'il possédait à
Bedgrave, lui dit en riant « C'est là une bien petite
maison pour un homme comme vous » « C'est, lui
répondit Bacon, la faute de votre Majesté, qui m'a fait trop
grand pour ma maison! > H faillit cependant perdre la
faveur de cette souveraine. Ayant osé, dans les débats
concernant la succession du trône, se montrer d'un avis
opposé à celui du favori, le comte de Leicester,il fut invité
à ne plus reparaître à la cour ni dans le conseil privé.
Mais il ne tardapas à rentrer en grâce auprèsd'Elisabeth
il devint de nouveau l'âme du conseil et fut même chargé
d'examiner les plaintes réciproques de la reine Marie
d'Ecosse et de ses sujets rebelles. 11 mourut en 1579,
après avoir occupé pendant vingt ans la charge de garde
du grand sceau. Il a laissé quelques traités de politique et
de législation mais ces ouvrages nefurent jamais imprimés.
Bacon avait pris une grande part à l'établissementde la
religion réformée en Angleterre. G. L.

BACON (sir Nathaniel), peintre anglais, frère consan-
guin du célèbre philosophe FrançoisBacon la plupart de
ses oeuvres se trouvent à Gorhamburg, propriété de la
famille. Il est enterré dans l'église de Culford.

BACON (François), baron de VÉRULAM, vicomte de
Saint-Alban,chancelier d'Angleterreet célèbre philosophe,



n& à Londres le 22 janv. 4S61, mort dans cette ville le f
Savr.4626. s

I. Biographie. FrançoisBacon était lé plus jeune fils 1
de NicolasBacon (V. ci-dessus). A treize ans il fut envoyé e
a l'université de Cambridge où il fit de bonnes études i
(1573-1576). En 1577 il fut attaché à Amyas Pawlet, f
ambassadeurà la courdéFrance, et remplit lui-même quel- r
ques missions diplomatiques délicates. Il visita Paris et 1

les principales villes de province et séjournanotamment à 1

Poitiers il s'occupaità recueillirdes informations sur les é

ressourceset lasituationpolitique des différents paysd'Eu- e

rope. La mort de son père (1579) le rappela en Angleterre. c

L'héritage qu'il recueillit était fort modeste et hors de pro- s
portion avec letrainqu'il avaitjusqu'alorssoutenu.F.Bacon î
dut choisir une carrière et se décida pour le droit ses s
sjiccès furent extrêmementrapides. Dès 1587 il était con-' q

seiller extraordinaire de la reine, mais cet emploi était t
peu lucratif;Bacon sollicita la charge de solicitor general, a

et ne put l'obtenir. C'est alors que le comte d'Essex lui î
donna un domaine dont les revenus lui fournirent une s

certaine aisance. Il faut un peu insister sur ces questions c

d'argent, qui se présentent à toutes les époques de la vie s
de Bacon et expliquentbien des côtés défectueux de son I
éaractère. En 1892 il fut envové au parlementpar le comté t
de Middlesex;c'estla période la plus embarrasséede son
existence; tantôt il flatte les ministres, tantôt le peuple; t
il adresse à la reine Elisabeth des opuscules remplis de c

flatteries; il est forcé d'écrire une déclaration des trahi- c

sons de Robert, comte d'Essex, son bienfaiteur enfin il c

tombe à un tel degré de misère qu'il est deux fois arrête 1

pour dettes. L'avènementde Jacques Ier changea sa for- »

tune. Il obtint en 1607 la place de solicitor general qui e

lui attira une foule de causes lucratives et lui permit de 1

faire un riche mariage. Les honneurs s'accumulentsur sa »
tête en 1613 il est nommé attorney-general; en 1617, idés sceaux; le4 janv. 1618, lord grandchancelier;" J

le 11 juil. 1618, baron do Vérulam et pair d'Angleterre 1

en 1620 vicomte deSaint-Alban, Les ouvrages de morale, î
de politique et de jurisprudence qu'il a déjà publiés ont i
attiré sur lui l'attention de tous les esprits cultivés d'An- f

gleterre et d'Europe. Sa réputation et sa gloire sont à leur i
apogée. IL ne jouit pas longtemps de cette brillante situa- i

tion. Son imprévoyance, son faste, son besoin constant i
d'argentle portent à tirer parti de sa charge de chance-
lier. Il venddes brevetsde places et de privilèges il reçoit (

de fortes sommes de ceux qui désirent la prompte expédi- <

tion des affaires dejustice. Il ne sait pas résister à son 1

protecteurBuckingham qui lui demande pour ses créatures <

des services analogues. Les victimes se plaignent. La
Chambre des communes ordonneune enquête, relève éon- i

tre lui nombre de cas de concussion et l'accuse devant la
Chambre des pairs. Buckingham et le roi, assez compromis
Vun et l'autre,engagentBacon à se soustraire à un procès
scandaleux. Il sollicite la clémence de ses juges et s'en
remet à leur justice. Le 3 mai 1621 il est condamné à
une amende de 40,000 livres, dépouillé de tous ses em-
plois, déclaré indigne' d'occuper à l'avenir une charge
publique quelconqueet incapable de siéger au parlement
il reçoit l'interdiction de séjour dans tous les ieux où se
rendra. la Cour enfin il est emprisonné à la Tour de Lob–

dres. Le roi qui avait plus d'unmotifpour être favorable à
Bacon ne permit pas que sa détention fût de longue
durée; il l'autorisa bientôt à revenir à Londres. Lorsque
Charles Ier monta sur le trône, Bacon fut réhabilité
et obtint un siège au parlement (1628). TI avait em-
ployé le temps de sa disgrâce à revoir et à compléter les

ouvrages philosophiques qui sont son meilleur titre de
gloire. R. S.
..II. Philosophie. La réputation de Françojs Bacon

comme philosophe a subi des fortunes fort diverses. Con-

sidéré en Angleterre comme le régénérateur des études
philosophiques,il était presque inconnu en France quand
Voltaire Rt parattre ses Lettres anglaises(1734). Bacon

fut dès lors vanté commeun des plus grands génies philo-
sophiques, comme un des émancipateurs de l'humanitépar
les encyclopédistes et les philosophes. On se plut à trouver
enluiun despromoteursde laphilosopbie nouvellenon seule-
mentlibre penseur mais encorematérialiste_et athée. C'en
fut assez pour que, lorsque la réaction vint, l'esprit qui
résume en lui toute l'éloquence et toutela philosophie de
la contre-révolution, Joseph de Maistre, se proposât pour
but d'abaisser la gloiredeBacon. Le penseur anglais avait
été un dieu pour les philosophes, il ne sera plus qu'un
esprit brouillon et confus pour l'écrivain monarchiste et
catholique, Toutes ces querelles sont maintenant apai-
sées et le temps est venu où l'on a pu faire de la philoso-
phie de Bacon une- appréciationsans partipris. Sansdoute

sa gloire a subi des déchets et les appréciations sévères de
quelquessavantscontemporains, tels que Liebig, donnent
parfois raison à Joseph de Maistre, mais la philosophie
anglaisecontemporaine s'obstine à le regarder commeson
maîtreet sonpremier initiateur, etil est avec Galilée et les
savants de cette époque un de ceux qui ont pressenti et
développé les méthodes principales qui ont valu à la
science moderne la suite admirable de ses découvertes.
L'examen attentif delà philosophie de Bacon nous permet-
tra de présenter à la fin un jugement impartial et motivé.

L'œuvre philosophique de Bacon est tout entièrecon-
tenue dans le grand ouvrage qu'il méditait sous le titre
i'Instauratio magna et dont il n'a guère écrit que les
deuxpremièresparties sous les titres de De dignitate et
augmentis scientiarum et de Novumarganum(1620).
Les autres ouvragespubliés par Bacon sont des Essais de
morale et de politique(1897) écrits d'abord en anglais
et publiés plus tard en latin sons ce titre Sermones fide-
les sive interiora rerum (1628); des opuscules De
Sapientia veterum (1609), Historia ventorum His-
iaria Vitœ, et Mortis (1622); Historia Dei et veri;
Historia sont; Sylva sylvarum sive Historia natu-
faiïs (ouvrage posthume). Ses Essais de morale témoi-
gnent d'une pensée toujours active et souvent profonde,
mais ce n'est pas par eux que Bacon aexercé une influence

sur la postérité. Les opuscules sont des recueils d'obser-
vations qui, dans la pensée de Bacon, devaient servir de
matériaux au monument gigantesque qu'il se proposait
d'élever.

Comme l'indique en effet le titre choisi par l'auteur
(Instauratio magna), Bacon ne se proposait rien moins

que de renouvelerl'édificeentier de la science. Pour celail
lui fallait d'abord renverser l'édifice ancien, ce fut le but
qu'il poursuivitdans le De dignitate et augmentis scien-
tiarum, première partie de V Instauratio, puis fixer la
méthode qui pouvait lui permettre d'arriver à la science
véritable,ce fut l'objet du Novum organum,il lui fallait
enfin construire la science, c'est ce qu'il aurait voulu faire
dans les dernières parties deInstauratio laissées ina-
chevées. Bacon commenceson œuvre par des reproches
très vifs à l'adresse de la science et de la philosophie sco-
lastiques. Tout ce que l'on enseigne, on l'enseigne sur l'au-
torité des Grecs et en particulierd'Aristote or, les Grecs

ne savaient rien et ils semblentn'avoirrien lu dans le livre
de la nature. C'est cependant sur leur autorité qu'on se
fonde pour empêcher tout essor nouveau de la science et
de la pensée, car non seulementon enseigne d'après leur
autorité, maison voudrait former les esprits à nejurerque
par les paroles des maîtres anciens. Or, l'antiquité n'est
pas respectable et ne mérite pas créance par cela seul
qu'elle est antique. Cette antiquité prétendueest au con-
traire l'enfance de l'humanité« Antiquttas seeuli juven-
tusmundi». C'est nous qui sommes les vieillards, les
anciensn'étaient que des enfants. Qui est-il raisonnable
d'écouter, les enfantsou les vieillards? Il faut donc éman-
ciper la science de la fausse autorité des anciens. Que
l'esprit librecherche à lire lui-mêmeavec attentiondans le
livre grand ouvert de la nature et il y lira des choses que
les hommes admirerontet dont ils pourront tirer profit



pour la pratique, car un des plus grands défauts dela sco- i
lastique est qu'elle est une science vaine, subtilisant sur s

les mots et s'inquiétantpeu des choses, surtoutne condui- i
sant à aucunrésultat pratique et sérieux. L'usageconstant i

des disputes d'école forme les élèves non à bien, mais à 1

beaucoup raisonner, à s'entêter dansleur opinion et à cher-
cher dans la dispute le succès bien plus que la vérité.
A la place de ces fausses méthodes qui nous viennent
d'Aristote il faut en introduire de nouvelles qui les rem-
placent. C'est ce que les jésuites ont essayé avec succès

dans leurs collèges récemment fondés. Maispour arriver à

ce résultat il faut d'abord connaîtrele nombre et la nature
des sciences. Il faut opérer une classification des sciences.

Bacon classe donc les sciences et sa classification a eu
un tel succès que c'est elle qui a servi de base à Diderot

pour la distribution des matières de l'Encyclopédie. Voici
les traits principauxde cette classification. Bacon distin-
gue dans l'intelligence humaine trois facultés principales,
la mémoire, l'imagination, la raison. A chacune de ces
facultés ressortit un groupe de sciences. A la mémoire
ressortit l'histoire à l'imaginationla poésie et à la raison
la philosophie. L'histoire est naturelle ou civile. L'histoire
naturellecomprend l'histoire tantôt narrative, tantôt induc-
tive de la nature libre ou des générations (histoire des

corps célestes, des régionsdel'air, météores,comètes, etc.,
des terres, mers, montagnes, fleuves, etc., des éléments
appelés par Bacon congrégations majeures, des espèces
nommées congrégations mineures), de la nature dans
ses écarts ou des prétergénérations, de la nature enchaî-
née ou des arts mécaniques. L'histoire civile se divise en
trois parties, l'histoire ecclésiastique, l'histoire civile pro-
prement dite et l'histoire littéraire et artistique. Bacon
place commeappendices à l'histoirecivilel'étude desharan-
gues, des discours publics, des épttres ou entretiens médi-
tés, des apophtegmes ou entretiens subits. Bacon se
borne à diviser la poésie en trois classes la poésie narra-
tive, la poésie dramatiqueet la poésie parabolique. La
philosophie se divise en trois grandes sections la science

de Dieu, la science de la natureet la science de l'homme.
La science de Dieu se répartit en théologie sacrée,

théologie naturelle et pneumatologie ou science des
esprits. La science de la nature est spéculative

ou pratique. La spéculative comprend la physiquepar-
ticulière avec des appendices et la métaphysique. Dans
la physique particulière nous trouvons trois sciences, la
science du principedes choses, celle de la forme et celle de
la variété des choses. Cette dernière comprend la science
des concrets,qui renfermeles mêmes variétés que l'histoire
naturelle, et la science des abstraits qui renferme la
science des propriétés des différents corps et la science des

mouvements de ces mêmescorps. Les appendicesà la phy-
sique particulière sont la mesure des mouvements, les
problèmes naturels, la connaissance du sentiment des
anciens philosophes.La métaphysiquese divise en science
des formes et science des causes. La science de la nature
pratique se décomposeen mécanique et en magie naturelle.
Elle a pour appendice le dénombrement des richesses
humaineset le catalogue des polychrestes. Les mathé-
matiques formentdans la classification de Bacon un appen-
dice de la science de la nature. Elles se divisent en ma-
thématiquespures et mathématiques mixtes. Les mathéma-
tiques pures sont la géométrie, l'arithmétique et l'algèbre.
Les mathématiquesmixtes comprennentla perspective,la
mécanique, l'astronomie, la cosmographie, l'architecture
et l'art des machines. La science de l'homme se divise en
deux sections, la science de l'homme en lui-même et la
science de l'homme en société. La science de l'homme en
lu '-même se divise en science de l'homme en général,
science du corps de l'homme et science de l'âme del'hom-
me. La science de l'homme en généralcomprend la science
de l'individu homme, qui se divise en science des misères
et en science des avantagesde l'homme, et la science de
l'alliance du corps et de l'âmequi contient la science des

indicationsou de la physionomie et la science des impres-
sions qui renfermel'interprétation des songes. La science
du corps de l'homme se divise en médecine, cosmétique,
athlétique et voluptuaire. C'està cette dernière dénomina-
tion que Bacon rattache les beaux-arts, la peinture, la
sculptureet la musique. La science de l'âme de l'homme
se divise en science de l'âme sensible ou produite
(science des mouvements volontaires, science de la sen-
sation), et science de l'âme raisonnable ou divine, oit
l'on distingued'abord la sciencede la substance puis celle
des facultés. L'usage et l'objet de ces facultés donnentlieu
à deux grandes sciences, la logique etla morale.La logique

se divise en quatre arts, l'art d'inventer des choses ou des
arguments, l'art de jugerpar inductionou par syllogismes

ou en se servant de l'analogie,l'art de retenir (mnémotech-
nie) et enfin l'art de communiquer, qui comprend la science
de l'instrument du discours (science des signes,grammaire
littéraire ou philosophique, science de l'existence et du
langage), la sciencede la méthode du discours et la science
des ornemements du discours ou rhétorique. Bacon indi-
que comme appendices de l'art de communiquer la critique
et la pédagogie. La morale se divise en science du bien
en général, et en science de la culture des mœurs ou
logique de l'âme. Bacon regarde encore comme des
sciences la divination et la fascination et en fait des
dépendances de la science des facultés de l'âme. La
science de l'homme en société comprend la science de la
conversation,la science des affaires et la science du gou-
vernement,

II s'agit maintenant de procéder à l'édification des
sciences. Pour cela il faut se délivrer des fausses méthodes
adoptées par les disciples aveugles d'Aristote et se livrer
àl'étudeattentive et méthodique delà nature. Les disciples
scolastiques d'Aristote se contentent pour découvrir les
lois de la nature d'une induction basée sur des faits parti-
culiers et quine peut rien prouver. De ce qu'ils ont observé
plusieurs fois un fait ils concluent que ce fait se repro-
duira toujours de la même manière. En cela ils montrent
peu de jugement. Il faut, pour affirmerune loi de la nature,
non seulement avoir observé les faits, mais s'être assuré
que ces faits ne peuvent se produireque de la façon obser-
vée. Pour cela il faut procéder à ce que Baconappelle dans
son langage imagé la chasse de Pan, il faut poursuivre
dans tous les recoins les secrets fuyants de la nature à
l'aide d'observations nombreuses et variées. Tel est le
Nouvelorgane, l'instrument nouveau que veut substituer
Bacon à l'Organum d'Aristote, à l'induction superficielle
des anciens età la méthode syllogistique. Ily a donc entre
la méthode dont, d'après Bacon, s'étaient constamment
servisles anciens et celle qu'il préconisecette différence les
anciens se contentaientd'une série constante et affirmative
d'observationspour conclure à l'existence d'une loi, tandis
que Bacon veutque cette séried'affirmations soitexpérimen-
talement contrôlée par une ou plusieursnégations corres-
pondantes. Soit par exemple ABCD les antécédents con-
stammentobservés de abcd, les anciens se contentaientde
cette concordance constante et disaient que ABCD produit
abcd Bacon ne se contentepas de cela, il soutient que la
concordance constantene prouve pas nécessairement que
ABCD produit abcd dans les cas particuliers observés
ABCD a constamment précédé abcd, mais n'est-il Das pos-
sible que abcd se montre sans être précédé de ABCD, c'est
ce qu'on ne saurait dire si on s'en tient aux expériences
affirmatives. Donc, conclut Bacon, il faut confirmer les
expériences affirmatives par des négatives, per rejectiones
debitas. Comment s'y prendre? C'estbien simple, on n'a
qu'à supprimerABCD; si, toutes les fois que ABCD dispa-
raît, abcd disparaît également, on aura la preuve cher-
chée que ABCD produit nécessairement et toujours abcd.
En d'autres termes, les anciens se contentaientde la mé-
thode appelée par Stuart Mill méthode de concordance;
Bacon a montréqu'isolée cette méthode ne peut donnerdes
conclusions universelleset qu'il faut lui joindre la méthode



de différence. C'estpour celaqueBacon veutque l'observa-
teur dela nature tienne des tables d'absence, de présence
et de degrés où s'enregistreront les accords, les diver-
gences et les variationssimultanées des phénomènes divers.

Il ne suffit pas d'éviter les erreurs qui viennent d'une
fausse méthode, l'esprit même le plus affranchi sur ce
point est exposé, en vertu de sa constitutionmême, à des
erreurs que Bacon appelle les fantômes ou idoles de la
tribu humaine, idola tribus. Les illusions de latribu,
dit-il, sont fondées sur la nature humaine et sur la tribu
même ou race des hommes. On affirme à tort, en effet,
que le sens de l'homme est la mesure des choses au
contraire, toutes les perceptions, soit des sens, soit de l'es-
prit, sont en analogie avec l'homme, non en analogie avec
funivers. L'esprit humain est comme un miroir offrant
aux rayons des choses une surface inégale, qui mêle
sa nature propre à la nature des choses, la défigure
et la corrompt. » Bacon signale encore trois autres
sources d'erreurs ou d'idoles, comme il dit en son
langage, les erreurs qui proviennent de la constitution
individuelle, sorte de caverne où chacun est enfermé,

ce sont les idola specûs. Puis viennent les erreurs
dues au langage et au commerce des hommes, ce sont
les idola fori, et enfin Bacon appelle idola theatri
les erreurs dues aux systèmes des métaphysiciens, qui
débitent chacun leur rôle commedes acteurssur un théâtre.

Baconne croit pas qu'il faille rechercherdans la nature
les causes finales. « Les causes finales, dit-il, sont des
vierges stériles et qui n'enfantent point. C'est pour
avoir toujoursvoulu trouver les buts souvent inattingibles
des phénomènes que les anciens se sont livrés à des
recherches si bizarres et ont rejeté des découvertes qu'ils
avaient sous la main pour chercher partout des causes
occultes et mystérieuses. En même temps qu'il con-
damne la recherche des causes finales, Bacon proscrit
aussi le souci qu'ont les physiciens de donner à leurs décou-
vertes des formules mathématiques.C'est là, selon loi,une
idée fausse. Les mathématiques ont un domaine séparé de
la physique et les physiciens doivent s'en tenirauxobserva-
tions, rechercherla forme physique,des événements etnon
leur formule abstraite et mathématique, qui ne peut être
qu'erronée. Quelle est donc, pour Bacon, cette forme des
événements dont il parle sans cesse et dont la découverte
forme lebut de la science? C'est la loi qui unit entre eux
les divers moments du phénomène ou les différents carac-
tères d'un être, ce que lesscolastiques après Aristote appe-
laient la cause formelle. Bacon n'a rien inventé sur ce
point. Mais il répète sans cesse qu'il faut atteindre les
formes dernières et les plus cachées, les formes simples
pour arracher à la nature son secret. Que veut-il dire? Il
ne fautpas oublier que Baconvit à la fin de xvesiècle, au
momentou lés rêveries les plus étrangeset les plus suran-
nées se mêlent aux plus étonnantes découvertes scientifi-
ques. Bacon a gardé de la science ancienne la croyance à
la transmutationdes métaux. Le but dernier de la science
est encore pour lui, il faut bien l'avouer et vingt pas-
sages l'attestent, la découverte de la pierre philosophale.
Or, quel est le fondement des doctrines alchimiques?
C'est qu'il y a une forme commune à. tous les objets
matériels,à l'or et au caillou, par exemple si donc nous
parvenons à trouver l'essence de cette forme commune,
rien ne nous sera plus aisé que de faire de l'or à volonté.
Voila ce que veut dire Bacon quand il parle des formes
simples.

Si maintenant on demandequelles sont les découvertes
qu'a faites Bacon, on est obligé de répondre qu'il n'en a
point fait. Des vues confuses avec des éclairs de pénétra-
tion et dagénie ne suffisent paspourconstituerdes décou-
vertes. Bacon d'ailleurs est peu au courant de la science
de son temps. Il combat le système de Copernic, il ignore
les découvertes de Képler et de Galilée. Tout en contes-
tant les méthodes dialectiques du moyen âge, il en est
encore à la science positive de cette époque. Par là Bacon

a. mérité et les invectives de Joseph de Maistre et les durs
reproches de Liebig. On ne peut dire à la décharge de
Baconque les parties de l'Instauratiooù il eût exposé sa
doctrine scientifique sont restées inachevées;nous avons
delui assez de fragmentsqui sont restés pour être assurés
de le juger en connaissance de cause. Bacon ne mérite
d'ailleurs pas les titres de matérialisteet d'athée qu'on lui
a souvent donnés tantôt pour le louer et tantôt pour le
blâmer. Il croyait au contraireà l'existencede l'âme et de
Dieu. C'est lui qui a écrit cette phrase souvent citée
« Peude scienceéloigne dela religion,beaucoupde science
y ramène. » En résumé donc, on peut conclure que Bacon
n'a mérité peut-être ni la trop grande réputation sous
laquelle on l'a accablé ni surtout les hautains mépris de
quelques écrivains. Au moment où les esprits tendaient
à secouer le joug d'Aristote, de l'autorité des anciens et
de la scolastique, il a eule mérite de traduire éloquemment
les pensées de tous avec plus d'éclat peut-être que
de justice; il a trouvé un nom significatif, il a donné à
son principal ouvrage un titre qui en fit une sorte de
manifeste révolutionnaire. Mais il a eu le rare mérite,
comme nous l'avons montré, de sentir et d'indiquer
nettement les conditions d'une méthode expérimentale
rigoureusementprobante, et d'opposerà l'inductiond'au-
trefois la méthode qu'ont suivie tous les grands expé-
rimentateurs modernes et à laquelle on a donné jus-
tement lenom d'inductionbaconienne. G. Fonsegrive.

BIBL. La meilleure édition anglaise des œuvres* de
Bacon est celle de BazilMontagu;Londres, 12 vol. in-8,
1825-1836. La meilleure édition française est celle queM. Bouillet apubliéeà Paris, 1834-1835,en 3 vol. in-8.
Sur la philosophiede Bacon les principaux ouvrages à
consulter sont: J. de MAISTRE, VExamendelaphilosophie
de Bacon, 2 vol. in-8. Ch. de Rèmdsat, Bacon, sa vie,
son temps, sa philosophie Paris, in-8, 1 877. Liebïg, Lord
Bacon(allemand). Lange,Histoiredu matérialisme, t. I,
pp. 48t et sûiv. Nichol, Bacon (anglais) Londres,
1886, in-8. E. RABIER, Logtque; Paris, 1886, in-8.

BACON (Phanuel), auteur dramatique anglais, né en
1700,mort le 10 janv. 1783.Entrédausles ordres,il devint
recteur de Balden, comtéd'Oxford, et vicaire de Bramber,
comté de Sussex. On sait que, dans la hiérarchie de
l'Eglise anglicane, le vicaire (vicar) est à la tête d'une
paroisse, tandis que le curate n'est que le suppléant du
vicaire ou du recteur. On a de Phanuel Bacon un poème
fort admiré de son temps The artificialKite (1719) et
cinq pièces de théâtre The Taxes; The Insigniflcants
The Trial of the Time-Killers; The moral Quack et
The Oculist (1757,). Il avait composé, étant encore
au collège, une ballade pleine de fantaisie, The Snipe,
que l'on peut lire dans le recueil intitulé The Oxford
Sausage. Sa grande réputation d'auteur comique ne
lui a pas survécu. Il dut, sans doute, à la gaieté do

son caractère et à sa passion pour les jeux de mots,
la popularité dont il jouissait de son vivant et dont
il n'est guère possible de trouver l'explication dans ses
écrits. B.-H. G.

BACON (Jean-Baptiste), avocat et auteur dramatique
français de la seconde moitié du xvm0 siècle. Ses travaux
juridiques sont peu importants: en fait d'ouvrages dra-
matiques, il a laissé la Mahonoise, comédie en un acte
et en prose (Paris, 17S6) Belphégor dans Marseille,
comédie en un acte et en prose (Marseille, 1786).

BACON (John), sculpteur anglais, né en 1740 à South-
•wark, mort en 1799 à Londres. Il est connu par les monu-
ments de lord Halifax et de miss Draper, et surtout par
celui de William Pitt, à Westminster. Ses bronzes sont
très recherchés. Il a aussi composé des fables, des récits
de morale et d'édification(il était méthodiste)et quelques
ércits sur l'art.

BACON (Leonard), théologien et publiciste américain,
né à Detroit(Michigan)en 1802,mort en 1881. Successi-
vementpasteuràNew-Haven (Connecticut),et professeur|de
théologie à Yale collège, 1866-1871, il se fit connattre par
l'ardeur qu'il déploya à soutenirla cause congrégationa-



liste dans la presse religieuse.Outre de nombreux articles
du Christian Spectator, du New-Englanderet de l'Inde-
pendent, il composa plusieurs traités sur des points de
théologie ou de politique Select practical writings off
Richard Baxter (1831) Thirteen discourseson the two
hundredth anniversary of the first church in New-
Haven (1839); Slavery discussed, 1846 Christian self
culture (1863); Genesis of the New England Churches
(1874). Bacon était un ardent adversairede l'esclavage
aux Etats-Unis. G. Q.

BACON (Le). Com. du dép. de la Lozère, arr. de Mar-
vejols, cant. de Saint-Chély 202 hab.

BACON NES. Com. du dép. de la Marne, arr. de Reims,
cant. de Verzy; 260 hab. Eglisedes xn etxm° siècles.
Vestiges d'anciens retranchements, tumulus de l'époque
gauloise.

BACONNIÈRE(La). Com. du dép. de la Mayenne, arr.
de Laval, cant. de Chaillaud 1,832 hab.

BACON-TACON (Pierre-Jean-Jacques), antiquaire et
publiciste, né en 1738 à Oyonnax (Ain), mort à Paris en
1817. II commença par voyageren Egypte,en Grèce eten
Russie, d'où il rapporta un certain nombre de monuments
qu'il avait recueillis sans discernement et sans critique.
Sous la Révolution il fut élu membre du conseil général
de l'Ain, pour l'arr. de Nantua; en 1792, il vint à Paris
où il écrivit quelques brochures politiques et, pour sub-
sister, fournit des articlesà des journauxd'opinions diver-
ses. Accusé d'avoir fabriqué de faux assignats, il fut pour-
suivi judiciairement, mais acquitté.En 1796,il fut attaché
à la police secrète etenvoyéà Lyon pour observer l'esprit
public. Sous le Consulat, malgré l'admirationqu'il se mit
à professer pour Bonaparte,on le laissa sans emploi, et
il se fit marchand d'antiquités à Lyon. En 1807, il fut
condamné par le tribunal correctionnel de Nantua, à trois
mois de prison pour escroquerie. En 1815, lors des Cent-
Jours, il essaya vainement de reconquérirl'estime publi-
que et unemploi, en publiant diverspamphlets en faveur de
Napoléon. Lesécritsde Bacon-Taconsontnombreux,mais
peuintéressants et sans valeurscientifique. Nous citerons
l8 Traité d'équitation et des maladies hippiatriques,
d'après les principes de Bourgelat (1776, in-8)
20 Manuel du jeune officier ou Essai sur la théorie
militaire (1782, in-8); 3° Nouvelle histoire numisma-
tique des différentspeuplesanciens et moderneset de
tous les papiers-monnaies de l'Europe (1792, in-8)
4° Recherchessur les origines celtiques et principale-
mentsur cellesdu Bugey considéré comme le berceau
du Delta celtique 1798 ('2 vol. in-8). E. B.

BACONTHORPE ou BACON (John), moine carmélite
anglais, né à Baconthorpe, dans le comté de Norfolk,
mort à Londres vers 1346. On lui doit des commentaires
sur les quatre livres des Sentences de Pierre Lombard.
Son interprétation hardie et son ton décisif lui ont valu le
nom de Doctor resolutus.

BACOPA. Genre de plantes, établi par Aublet (Pl.
Guian, i, 128) et appartenant à la famille des Scrofula-
riacées. L'espèce type, B. aquatica Aubl., connue sous le
nom vulgaired'herbe aux brûlures, est remarquable par
son androcée qui est formé de cinq étamines. Elle a le
port et le feuillage du Veronica beccubunga L., et vit
dans les marais. On l'emploie beaucoup, à Cayenne, comme
émolliente, contre les gerçures, les crevasses, les plaies et
les blessures. Ed. LEF.

BACOT (César-Joseph),homme politique'français,né à
Paris le 4 av. 1787, mort le 24 av. 1870. Officier dans
l'armée, il était major en 1814. A cette époque, il refusa
de servir la Restauration. Nommé le 20 mars 1815 au
commandementdes villes de Dieppe et d'Abbeville, il reprit
Dieppe sur le duc de Castres qui le tenait au nom du roi
Louis XVIII. Après les Cent-Jours,il fut mis définitivement
à la retraite avec le grade de lieutenant, colonel. Elu
député en 1831 par le collège électoral de Tours, il resta
à la Chambre jusqu'àla Révolution du 24 fév. et siégeait

à gauche. En 1 848, il fut élu représentant du peuple par
62,171 voix pour le dép. d'Indre-et-Loire.Il vota le
bannissementde la famille d'Orléans. Puis, le 6 nov. de
la même année, il donna sa démission et rentra dans la
vie privée, dont il ne sortit plus jusqu'à sa mort. 11 était
officier de la Légion d'honneur.

BACOT DE ROMAND (Claude-René. baron), né à
Tours en 1780, mort en 18S3. Il fut auditeur au conseil
d'Etat, puis préfet de Loir-et-Cher et d'Indre-et-Loire.
Royaliste acharné, il fit partie de la Chambre introu-
vable en 1815. Jamais il ne prit la parole; mais il vota
si consciencieusement en faveur du pouvoir qu'on lui
décerna le titre de baron. Bacot de Romand a laissé un
ouvrage intitulé Observations administratives, qui fut
imprimé en 1823 à. Tours.

BACOUE (Léon), évêque deGlandève (1672), puis de
Pamiers (1685) né à Castel-Jaloux, d'une famille pro-
testante. S'étant fait catholique, il entra dans l'ordre des
chartreux. Il fut le seul protestantconverti qui parvint à
l'épiscopat, sous le règne de Louis XIV. On connait delui
deux ouvrages en vers Carmenpanegyricum, dédié à
Clément IX (Toulouse, 1667, in-4) Delphinus sive de
prima principis institutione (Toulouse, 1671, in-4,
réimprimé à Parisen 1685).

BACOUEL. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Clermont,
cant. de Breteuil 430 hab.

BACOUEL. Com. du dép. delaSomme,arr. d'Amiens,
cant. de Conty; 214 hab.

BAGO U RT (Adolphe Fourier de), diplomate français, né
en 1801, mort à Nancy le 4 avr. 1865. H entra dans la
carrière en 1822, occupa le poste d'attaché dans diverses
ambassades et fut envoyé à Londres après la révolution
de 1830. Le prince de Talleyrand, qui y représentait la
France, le remarqua, se l'attacha particulièrement et le
fit passer premier secrétaire; pendant les congés de l'am-
bassadeur, c'était M. de Bacourt qui remplissait les fonc-
tions de chargé d'affaires, particulièrementdélicates à ce
moment où il s'agissait de gagner la confiancede l'Europe
au gouvernementde Louis-Philippe, et de régler les affaires
de Belgique. Il s'en tira à son honneur, et en 1835 fut
nommé ministre à Carlsruhe, avec mission spéciale de
surveiller les agissements de Louis-Napoléon Bonaparte,
qui y était interné. Il passa en 1840 à la légation- de
Washington.Il n'y demeura que deux ans, goûtant peu les
mœurs, l'esprit et les institutions des Américains, puis fut
ambassadeurà Turin. Il y était encore quand éclata la
révolution de 1848. 11 envoya aussitôt sa démission à
Lamartineet refusa de reprendre du service après la pro-
clamation de l'empire. Il avait été pair de France. Au
début de sa carrière, il avait connu à la Haye le comte de
la Marck, qui lui confia, pour en soigner la publication,
sa correspondance avec Mirabeau. Rendu à la vie privée,
M. de Bacourt la fit paraîtreen 1851. Il employa le reste
de sa vie à préparer la publication des Mémoires de Tal-
leyrand. Le prince avait exigé dans son testamentqu'ils
ne parussent que trente ans après sa mort (c.»à-d. en
1868), et chargéM. de Bacourt, à défaut de la duchesse
de Dino, sa nièce, de veiller à l'exécutionde cette clause.
fil. de Bacourt s'attacha à l'œuvre de son protecteur,
fouilla les archives de l'Europe pour vérifier ou confirmer
les assertionsde Talleyrand, et prépara en somme l'édi-
tion mais il crut devoir ajouter vingt années au délai de
trenteans fixé par l'auteur; ses exécuteurs testamentaires,
MM. Châtelain et Andral ou leurs successeurs, n'auront
le droit de les publier qu'en 1888. M. de Bacourt s'était
fait estimerdans tous les postes où il avait passé, notam-
ment en Allemagne, où la famille grand-ducale de Bade
l'accueillit toujours en ami. C'était un esprit droit et
ferme, et dont Talleyrandpouvaitécrire à Louis-Philippe
« Je connais peu de gens dont l'esprit puisse être com-
paré à celui de M. de Bacourt, et je n'en ai jamais ren-
contré de plus honnête. On a de lui Souvenirs d'un
diplomate (avec notice sur l'auteur, par sa nièce la



comtesse de Mirabeau) (Paris, 1882 in-18); Coms- i

pondance entre le comte de Mirabeau et le comte i
de La Narck pendant les années 1789-90-91 (Paris, c

1851, 3 vol. in-8). R. K. y

BIBL. Journaldes Débats, 28 août 1865, article nécro-
logique du princeAlbert de Broglie, reproduit dans l'An-

(nuaire diplomatique,de 1866..
BACOVE(Bot.).Nom sous lequel on désigne, à la Guyane,

les fruits du Musa sapientittm L. (V. Bananier). c

BACQUA DE LA BARTHE (N.), jurisconsulte français (

moderne. On a de lui: Codes de la Législation française r

(1868-1869) Commentaire de la loi de 1861 sur les
sociétés (1868).

BACQUEPUIS, com. du dép, de l'Eure, arr. et cant. <
(Nord) d'Evreux; 173 bah.

BACQU ES (Henri), publiciste français, né à Monein-
de-Béarn (Basses-Pyrénées) en 1825, fut rédacteur d'un ]

grand nombrede journaux locaux, et notamment du Mé~.

morial des Pyrénées.Puis étantvenu à Alger, il colla-
bora à YAkhar, fut correspondant de l'Illustration et
du Courrier de Paris. Entré ensuite dans l'administra-
tion des douanes, il donna des articles au Dictionnaire
du commerce et de la navigation et au Dictionnaire
général de la politique. On a de lui; Les Douanes
françaises (1852, in-12, avec une nouvelle édition en
1862) Des arts industriels et des expositions en
France (18S5, in-12,) VEmpire de la femme (18S9,
in-12) le Génie de la femme, qui n'est qu'une réimpres-
sion du précédent (1867, in-18) la Reine de cœur,
roman (1868, in-12).

BACQU ET (Jean). jurisconsultefrançaisdu xvr3 siècle,
mort à Paris en 1597. Il était avocat au parlement, où
il plaidait peu, mais suivait exactement les audiences

pour noter la jurisprudencede la Cour il remplit long-
temps les fonctions d'avocat du roi à la chambre du Tré-

sor, juridiction administrative où se jugeaient en pre-
mière instance les affaires relatives au domaine du roi.
Très versé dans la connaissance du droit romain et du
droit coutumier, excellait surtout dans les matières do-
maniales, qui faisaient sa principale occupation, et aux-
quelles il a consacréses écrits les plus importants; il était
considéré de son temps comme un auteur judicieux et
bien informé, et les attaques de René Chopin, qui Tac-

eusa, sans preuve sérieuse,d'avoircopiéune partie de son
traité de domanioFranciœ ne trouvèrent pas crédit.
Ses principauxouvrages, publiés de 1580 à 1597, sont:
des traités sur les Droits du domaine de la Cou-
ronne, notamment les droits d'aubaine, de bastar-
dise et de deshérence (dont il revendiquait l'exercice
pour le roi seul, à l'exclusion des seigneurs) sur les
Droits de. francs-fiefs, de nouveaux acquêts, d'ano-
blissement et d'amortissement; sur les Droits de
justice; sur le Transportdes rentes; sur la Juridiction
du Irésov. Ses œuvres complètes parurenten 1621 et
1630 une édition, augmentée par CI. et Cl.-J. de Ferrière,

a été publiée en 1744 (Lyon, 2vol. in-fol.). Bacquet
était le beau-père de Charpentier, médecin et lecteur à là
faculté de médecine de Paris, qui fut compromis comme
ligueur et supplicié en place de Grève. Ch. Mortel

JBibl. Taisakd, Vies des plus célèbres jurisconsultes,
1*721 in-4, p. 46. Morébi, Dictionnaire historique,
1759, in.fol.

BACQUEVILLE. Com. du dép. de l'Eure, arr. des
Andelys, cant. de Fleury, sur un plateau entre la Seine
et l'Andelle; 391 hab. La seigneurie de Bacqueville fut
érigéeen comté, en 1660, en faveur de J.-L. de Faucon
de Ris, premier présidentdu parlement de Normandie, et
passa plus tard à J.-F. Boyvin de Bonnetot. Dans
l'église est un beau retable du xviiB siècle.

BACQUEVILLE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Seine-
Inférieure,arr. de Dieppe, sur la rive droite de la Vienne,
affluent de la Saâne; 2,241 hab. Une motte féodale
témoigne seulede {"existence de l'ancienchâteau de Bacque-
ville.L'égliseest du xvï3 siècle, mais lachapellede Saint-

Léonardpasse pour dater du temps de Guillaume le Con-
quérant on y voit une curieuse peinture représentant,
d'après la tradition, l'histoire d'un seigneur de Bacque-
ville. Mégisseries.

BACS. Important comitat hongrois, situé au S. du
comitat de Pest, et séparé de celui de Baranya par le
Danube, de celui de Torontal par la Theiss, des cercles
d'Escla-vonie par la Drave. C'est donc une sorte de pres-
qu'île, largementarrosée et fertile en la plupart des pro-
duits de la plaine magyare, blé, tabac, melons, etc. La
population est nombreuse, mais elle diminue sensiblement:
576,000 hab. en 1869, 341,000 en 1880. Les Magyars
dominent dans le N. du comitat, le S. est bigarré de
Slaves du S., de Magyars et d'Allemands. Les juifs sont
au nombre de 12,000. L'activité commerciale, portant
essentiellement sur les produits agricoles, est considéra-
ble, comme peut le faire supposer cette composition
ethnographique. L'instructionest assez générale. Le comi-
tat doit son nom au vieux bourg de Bacs, qui a aujour-
d'hui 3,006 hab. Le nom de Bodrog, qu'on y ajoute
officiellement,ne doit pas être confondu avec celui d'un
fleuve qui coule au N. de la Hongrie (V. Bodrog). La
ville la plus grande, de beaucoup, est Szabadka mais le
chef-lieu est Zombor, Le lieu le plus célèbre est Zenta,
où le prince Eugène de Savoie précipita une armée turque
dans la Theiss, en 1697. Edouard Sayods.

BACSÂNYI (Jean), poète politique hongrois, né dans
le comitatde Zala en 1763, mort à Linz en 1845. Lors-
qu'arriva la Révolution française il était déjà connu par
une traductiond'Ossian et par un livre sur l'héroïsme des
anciensMagyars.Jurisconsulteet professeur, il s'enflamma
pour les idées nouvelles, et fut, pour quelques pages
révolutionnaires, compromis dans l'affaire de Martinovics,
et emprisonné quelque temps au château de Kufstein. Sa
captivité lui inspira de belles poésies, et une fois libre, il
continua, à marquer dans le mouvement littéraire de son
pays. En 1809, Maret, due de Bassano, qui avait connu
Bacsânyi à Kufstein, eut l'idée de s'adresser à lui pour
traduire en langue magyareuneproclamation de Napoléon

au peuple hongrois; il est même fort possible que cette
proclamation (Correspondance de Napoléon, t. XIX,

p. 13) ait été rédigée ou revue par Bacsânyi,tant elle est
conforme aux idées et au langage habituel des patriotes.
Mais elle eut peu d'effet, car Napoléon, en 1809, avai
vraiment contre lui les peuples aussi bien que les souve-
rains. Le traducteur, gravement compromis, dut à la paix
suivre les Français. Plus tard, rentré en Autriche, il vécut,
jusqu'à sa mort, d'une pension fidèlement. payée par les
gouvernements français successifs. Ses œuvres complètes
ont été publiées par Toldy en 1865. Sa femme, une
demoiselleBaumberg, née en 1775, morteà Linz en 1839,
a laissé des poésies allemandes. Edouard Soyons.

BÂCSMEGYEI (Stephan-Paul),médecin hongrois, né à
Trentschinvers la fin du xvir3 siècle, mort en 1735, étu-
dia à Wittembergetà Iéna, puis à son retour remplitpen-
dant cinq ans les fonctions de chef de l'organisation sani-
taire du district de Gô'mô'r, servit ensuitedans l'armée en
Hongrie et enTransylvanie,enfin exerça dans les évêchés
de Gran et de Tyrnau et fut conseiller médical. Bdcsme-
gyei était estimé autant commephilosophe et mathémati-
cien que comme médecin pendant les dernières années
de sa vie, il cultiva avec prédilection la chimie et l'alchi-
mie il mourut accidentellement, à la suite de l'explosion
d'une cornue. ïa plupart de ses ouvrages sontrelatifs à la
chimie; parmi ceux qui s'occupent de médecine, l'un
traite du Morbus Csômôr, nom sous lequel on confondait
jadis toutes sortes d'états morbides accompagnés de
fièvre. Bâcsmegyei avait reçu les ordres; il a publié
Documenta vetîtatis fidei romanm-catholicœforma
colloquii inter Lutheranum et Catholicum exhibentia
(Tirnau, 1733, in-8). Dr L. Hn.

BACTERIA. Les Insectes-Orthoptères qui composent le

genre BacteriaLatr. appartiennentà la famille des Phas-



mides. Ils sont remarquablespar leur corps très allongé,
cylindrique, aptère dans les deux sexes. La tête, petite et
dépourvue d'ocelles, a deux yeux globuleux, saillants, et
des antennes filiformes dont la longueur dépasse celle de
la moitié du corps. Le thorax est presque aussi long que
l'abdomen, et les pattes, très allongées, ont le premier
article des tarses plus long que les trois suivants pris en-
semble. Les Bacteria habitent les régionstropicales de
l'Asie, de l'Afrique et deFAmérique.L'espèce type,B.aru-
matiaGray,est communeà la Guadeloupe,à la Guyane, etc.
C'est le Phasma arumatia de Stoll, le Phasma
ferula de Fabricius et le Nantis baculus d'Olivier (En-
cycl. méth., vu, p. 638, pl. 13, f. 2). Son corps de cou-
leur jaunâtre, avec les pattes annelées de noir et de cendré,
atteint souvent plus de 40 centim.de longueur. Ed. LEF.

BACTÉRIAGÉES ouBACTÉRIÉES. (V. Algues, BAC-
téries et Ctanopetcées).

BACTERIASTRUM (Shadbolt) (Bot.). Genre de Diato-
macées à frustules cylindriques,réunis bouts à bouts et
munis à leurs extrémités d'un disque garni d'épines
simples ou bifurquées.Les Bacteriaftrum ïottent le plus
souventà la surface de la mer, cependant on les rencontre

n.

Bacteriastrum varians. a, Frustules réunis; b, cellule
terminale c, cellule intermédiaire.

aussi dans l'estomac des zoophytes marins. Il en existe
plusieurs espèces sur nos côtes. P. Petit.

BACTÊRIDIE(Bacteridium)(Zool.). Ce genre, créé par
Davaine, ne se séparait du genre Bacillus que par l'immo-
bilité des filamentsqui le constituent.On a reconnudepuis
que ce caractère n'est pas constant, et que ces filaments
sont, suivant les circonstances, tantôt mobiles, tantôt
privés de mouvement. Le type est le Bacillus anthracis.
(V. BACILLE). E. TRT.

BACTÉRIES ou BACTÉRIACÉES. Famille d'Algues, de
l'ordre des Cyanophycées, qui renferme des organismes
microscopiques généralementparasites des animauxet des
végétaux, ou vivant aux dépens des matières organiques
en décomposition, et qui sont devenus célèbres, sous le
nom de Microbes (V. ce mot), parle rôle qu'on leur attri-
bue dans les maladies contagieuses de l'homme et des ani-
maux domestiques dont ils sont le facteuressentiel ou tout
au moins l'agent de transmission (V. CONTAGE). Au point
d« vue botanique, ces microorganismes sont caractérisés
par un thalle formé de cellules semblables, très petites,
cloisonnéesdansune, deux ou trois directions (VanTie-
ghem). Chacune de ces cellules peut constituer un orga-
nisme isolé ou qui demeure uni aux organismessimilaires
sous forme de chaîne ou de Zooglée (V. ce mot). Sous
cette forme de cellule arrondie, on leur donne le nom de
Microcoques (Micrococeus) si elles se dissocient aussitôt
formées, elles prennent le nom de Bacterium, Diplococ-
eus, etc. si elles restent unies en baguettes plus ou
moins longues, elles constituentdes Bacilles (Bacillus,V.

ce mot).– Les Bactéries sont généralement dépourvues de
chlorophyllesauf quelques rares exceptions (Bacterium
viride, Bacillu.s virens), mais toute une section de la
famille renferme des organismes remarquablespar leurs
couleurs variées (Bactéries chromogènes); la plupart
cependant sont absolument transparentes et incolores, et
ce sont celles qui nous intéressent le plus (Bactériesfer-
ments et Bactéries pathogènes). La plupart des Bacté-
ries, à l'exceptionde celles qui forment des filaments très
longs, sont- animées dans les liquidesde mouvements très
vifs, analogues à ceux des Zoosporesou spores des végétaux
inférieurs. La cause de ces mouvements est longtemps
restée problématique.On sait aujourd'hui que les Bacté.
ries, de même que les zoospores,présentent, quand elles
sont mobiles, des cils vibratiles msérés à l'une de leurs
extrémités, ou à toutes les deux ces organes de locomo-
tion ont été mis en lumière par les procédés récents de
recherches,notammentpar les réactifs colorantset car la
photographie. Cependant Warming se refuse à considérer
les cils comme des organes de locomotion « Il est, dit-il,
des Bactéries dont les cils s'agitent pendant que le corps
reste immobile, d'autres dont le corps se meut tandis queles cils restent inertes ou trainent par derrière. Cohn
attribue ces mouvements à la nutrition et les met sous la
dépendance de la présence de l'oxygène. D'aprèsVan Tie-
ghem, les mouvements des Bactéries seraient dus à la con-traction de la substanceprotoplasmique qui occupe l'inté-
rieur de la cellule, et dont les mouvements peuvent se
transmettre à la membraned'enveloppe. Cette membrane,
dont la consistanceest du reste très variable, est formée enpartie de cellulose, en partie d'une matière albuminoïde
particulière, la mycoprotéine deNencki.Quant au proto-
plasmaintérieur de la cellule, il est homogène, plus réfrin-
gent que l'eau, et formé de cettemême mycoprotéine.Les
cils sont formés d'unprotoplasmacontractileémanant de la
membrane d'enveloppe. Les Bactéries se nourrissentparsimple intussusception,à travers la membraned'enveloppe
des cellules, aux dépens de l'eau ou du liquidedans lequel
elles vivent desséchées elles cessent de se nourrir.

La reproduction, toujours asexuée chez les Bactéries,
peut se faire de deux manières par multiplication des
cellules ou scissiparité, chaque cellulose divisantpar cloi-
sonnement en deux autres cellules qui s'allongent en res-
tant unies et constituent des chaînes ou bâtonnetsplus ou
moins allongés, ou bien se séparent et constituent des
organismesdistincts. Ce mode de reproduction,qui se con-

Fia. 1. Formes diverses de Bactéries (d'après Koch etPrazmo-wsky). 1 à 16, formes caractéristiques des
divers genres Micrococeus, Baatenum, Bacillus, Spiril-
lum, etc;- 17, forme d'involution 18-19,différentes
phasesde la germination,

fond avec l'accroissement,est le mode normal, celui qui se
continueindéfiniment lorsquel'on maintient le micraorga.
nisme dansson milieu habituel où il trouve les conditions
d'existence qui lui sont le plus favorables.Le second mode



de reproduction est celui par spores endogènes ou exo-
gènes, qui ne se produit que dans certainescirconstances,
lorsque le milieunutritifse trouve épuisépar dessiccationou
par défaut des principes nutritifsindispensables à l'accrois-
sement de l'organisme.Le protoplasmaintérieurde chaque
cellule se concentre alors sous forme de spores qui consti-

tuent de petites granulations très réfringentes, arrondies,
brillantes,forméesde protoplasma entouréd'une membrane

épaisse dont les deux couches sont appelées exospore et
endospore. La présencede ces spores donne aux Bactéries

une forme renflée dans le pointoù le spore s'est formé, soit

au milieu (bactéries fusiformes, ex. Clostridium), soit à
l'une des extrémités(Hélobactéries),soitaux deux extrémi-
tés (dispora). Laformationde deux spores dans une même
cellule, toujours alors très allongée, est un fait assez rare.
Les spores résistent, beaucoup mieux que les bactériesdont
elles proviennent,à la dessication et à une température
très élevée ou très basse, variable du reste suivant les
espèces, et peuvent rester ainsi très longtemps sans perdre
leur vitalité et la faculté de germer. Si, au bout de ce
temps, elles rencontrentde nouveau le milieu liquide favo-
rable à leur multiplication, elles y germent et donnent
naissance à une nouvelle colonie de Bactéries. Chaque

spore se gonfle aux dépens du liquide qui l'imbibe, rompt
son épaisse exospore et s'allonge en un filament tantôt
perpendiculaire au grand axe (Bacillus subtilis), tantôt,
et c'est le cas le plus ordinaire,dirigé dans le même sens

Fig.2.–Bactéries(Mïcrococcus)a,isoléesb,diplo-

coccus c,torula ou chapelet; d, zooglée.

(Bacillus amylobacter), et reproduisant ainsi la forme
primitive de la Bactérie mère. Ce filament s'allonge,se
cloisonne et se multiplie de nouveau par scissiparité, jus-
qu'à ce quel'épuisementdu liquide nutritif le force à four-
nir de nouvelles spores.

Historique. L'histoirede la familledes Bactériesest toute
moderne. Cependant Leuwenhoek, dès 1675,et grâce aux
premiers microscopesqu'il venait de fabriquer, reconnut
dansune goutte d'eau stagnante,puis dans leliquideîntes-
tinal et dans la salive, la présencede petitsglobuless'agitant

avec vivacité, et qui d'après sa description même,sont évi-
demment des Bactéries mais il prenait ces organismes

pour des animauxet cette opinion a prévalu, chez la plu-
part des micrographes, jusque dans la seconde moitié de ce

siècle. O.-J. Muller, en 1773, essayait déjà de classer ces
organismes microscopiques,qu'il appelle infusoires (infu-
soria crassiuseula) il en décrit 45 espèces dont il fait
deux genres, Monas et Vibrio, assemblage assez hétéro-
gène de Protozoaires et de véritables Bactéries. Au com-
mencementdu xix" siècle, la distinction entre les animaux
et les végétaux ne reposait pas encore sur des bases suf-
fisantespour qu'on put déterminerexactement la véritablè
nature de ces êtres; aussi Bory de Saint-Vincent (1824)
proposa d'en former un règne part intermédiaireaux
deux autres, sous le nom de Microscopiques ou de Psy-
'chodiaires, règne que l'on a essayé de faire revivre de

nos jours sous le nom de Règne des Protistes (Hœckel).
Ehrenherg (4838), bien que considérantencoreces orga-
nismes comme des animaux, en donna le premier une
classification satisfaisanteet qui a servi de base à toutes
les classifications modernes les genres Bacterium,
"Vibrio, Spirillum et Spirochéte s'y trouvent déjà bien

iaractérisés. bujardin (1841) adopta cette classification,
1 part quelques modifications de détail. Ch. Robin fut le
jremier, en 1853, à rapprocher les Bactéries des Lepto-
ihrix et à indiquer par cela même leurs affinitésvégétales.
Enfin Davaine, dans son Traité des Entozoaires (1839),
établit nettement que les Bactéries sont des végétauxvoi-
sins des Algues etparticulièrementdes Conferves. Il adopte
la classification d'Ehrenberg,en ajoutantun genre nouveau,
Bacteridium,qui ne diffère de Bacterium que par son
immobilité,distinctionpeu heureuse, ainsi que nous l'avons
montré au mot BACILLE, le mouvementn'étantchez les Bac-
téries qu'une question d'âgeet de développement etnullement
une question d'espèce, ni à plus forte raison de genre.

La date de 1860 marque un ère nouvelledans l'histoire
des Bactéries: ce groupe, resté jusqu'alors presque
inconnu, va jouer désormais un rôle immense dans l'in-
dustrie, la médecine et l'hygiène. Pasteur venait de faire
connattre ses belles découvertes sur les fermentations
(1883-1860), et de démontrer que toutes sont dues à la
présence de microorganismes voisins des Algues (V. FER-

MENTS, Fermentation). Ces travaux attirèrent l'attention
de Davaine, qui, dès 1880, avait signalé dans le sang des
animaux morts de la maladie appelée Charbon ou Sang
de rate, de petits bâtonnets types de son genre Bacteri-
dium (actuellement Bacillus anthracis). Davaine se
demanda si ces bâtonnetsn'étaient pas la cause même de
la maladie il inocula à des animaux du sang charbon-
neux et constata que ce liquide, même à dose infinitési-
male, reproduisait la maladie au point de provoquer la
mort, et que le sang des animaux infestés contenait des
quantités prodigieuses de Bactéries identiques à son Bac-
teridium. Grâce à des expériences d'une extrême préci-
sion, Pasteur démontra que le sang et les liquides de
l'économie animale, dans l'état de santé, ne contenaient

pas de Bactéries, et que ces organismes, cause de la putré-
faction cadavérique, y étaient apportés par l'air atmos-
phérique,et ne s'y montraient qu'après la mort ou dans
certainesmaladies.

Tyndall, de son côté, étudiait les poussières de l'atmos-
phère et y démontrait la présence de nombreux germes
ou spores qui, tombant dans un liquide convenable,ne tar-
dent pas à s'y développer sous forme de Bactéries. C'est à
cette époque (1860-1870) que se rattache la lutte célè-
bre entre les Hétérogénisteset les Panspermistes
(V. Génération SPONTANÉE, Hétérogênieet Panspermie),
les premiers représentés par Pouchet, les seconds par
Pasteur et Tyndall, lutte presque oubliée aujourd'hui, et
qui se termina par la défaite presque complète des hété-
rogénïstes.A partir de 1870 les recherches qui se rap-
portent à l'étude des Bactéries et de leur rôle dans les
maladies se multiplientd'une façon considérable. Signa-
lons, au point de vue botanique, les travaux de Cohn

(1872), dont la classification est encore adoptée par la
plupart des micrographes il fait des Bactéries, sous le

nom de Schizosporées,une famillevoisinedes Phycochro-
macées, dans la classe des Algues. Nsegeli (1876) les
rapprochedes Champignons sous le nom de Schizomy-
cètes. Enfin, Van Tieghem (1883) et la plupart des bota-
nistes modernes en font, comme nous l'avons dit, une
famille de la classe des Algues et de l'ordre des Cyano-
phycées, dont nous avons donné les caractères en tète de

cet article. Parmi les botanistesqui se sont spécialement
occupés de ce groupe, signalons encore Zopf, Rabenshorst,
Flûgge,Marchand, etc.

Au point de vue du rôle des Bactéries dans l'économie
de la nature et plus spécialement dans les maladies de
l'homme et des animaux domestiques, signalons, en
France, les travaux de Pasteur et des savants qui se sont
formés dans son laboratoire, Chamberland, Roux, Thuil-
lier et Duclaux, etc., ceux de Cornil et Babès, de Coze,

Feltz, etc., de Miquel qui a continué et repris les recher-
ches de Tyndall sur les germes de l'air. En Allemagne,
Koch et ses élèves ont fait faire de grands progrès à
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l'étude des Bactéries. Klein, en Angleterre, Domingos
Freire, au Brésil, et beaucoupd'autres, devraient encore
être cités ici. La découverte toute récente des Ptomaïnes
(V. ce mot), par Panum, puis par Selmi et Gautier, a fait
faire un pas de plus à la question en démontrant quel'action nocive des Bactéries sur l'organisme était due
presque toujours à là présence d'un liquide virulent
(Ptomaïne) sécrétépar elles et élaboré aux dépens mêmes
de cet organisme comme un produit physiologique de leur
nutrition, et -cette découverte a diminué le nombre de
ceux qui ne croient pas au rôle des Bactéries dans les
maladies.Aujourd'hui, en effet, les savants, et plus parti-
culièrement les pathologistes, se divisent en deux camps
qui ont renouvelé la vieille querelle des hétérogénistes et
des panspermistes. D'une part, ceux qu'on pourrait appe-
ler les Spontanéistes, ou les partisans de la maladie
spontanée représentants de l'école classique, restée
fidèle à la théorie de l'inflammation et des causesbanales
comme facteurs des maladies. Cette école nie le rôle des
Bactéries, même comme agents du transport dans le fait
de la contagion. Pour elle, les Bactéries, lorsqu'elles
existent dans l'économie ne sont qu'un épiphénomène,
suivant l'expressionde Robin, c.-à-d. la conséquence et
non la cause de la maladie, une complication sans impor-
tance au point de vue de la marche même de la maladie.
Peter est aujourd'hui le chef le plus ardent de cette école.
Les non-spontanéistes,au contraire, ou les partisans de
la Tlworie microbienne, n'admettent pas de maladie
contagieuse sans Bactéries,et considèrentcelles-ci comme
la cause immédiate de cette maladie, soit par leur multi-
plication dans le sang, soit par l'empoisonnement du à
leurs ptomaïnes. Pasteur, Koch, Verneuil, Cornil, etc.,
sont les représentants les plus attitrés de cette nouvelle
école, qui gagne tous les jours du terrain. Avant d'exposer
les recherchesde laboratoiresur lesquelles repose aujour-
d'hui la science de la Bactériologie, c.-à-d. la science qui
s'occupe du rôle des Bactéries dans les maladies, recher-
ches qui sont la base même de la Théorie microbienne,
il nous reste à dire quelquesmots de la morphologie des
Bactéries, de leur classification, de leur mode d'existence
et de leur rôle dans la nature.

Morphologie et classification. La distinction des
espèces et des genres, dans la famille des Bactéries,pré-
sente de grandes difficultésen raison des conditions d'exis-
tence très variées, encore mal connues, qu'une même
espèce peut présenter suivant les circonstances,mais sur-
tout en raison du polymorphisme considérable que l'on
observe chez la plupart d'entre elles. C'est ce polymor-
phisme qui fait dire à Van Tieghem que, dans l'état
actuel de la science, il n'y a ni genres ni espèces bien
définis dans le groupe des Bactériacées, groupe qui n'est
pas, du reste, le seul à présenter cette particularité Ceci
peut être vrai au point de vue purementbotanique mais
les procédésde laboratoire, aujourd'hui si perfectionnés,
permettent,comme nous le montrerons bientôt, de carac-
tériser les espèces par deux moyens qui présentent une
Irbi grande certitude 1° par les Réactifs colorants;
2° par les Cultures en vase clos, pures de tout mélange,
qui montrent que chaque Bactérie se reproduit toujours
avec les mêmes formes et les mêmes propriétésqui la dis-
tinguent des autres Bactéries. Il n'y a donc plus lieu
aujourd'hui de tenir compte de l'opinion de Ch. Robin
(1853), qui considérait toutes les Bactéries comme des
formes plus ou moins jeunes du Leptothrix, ni de celle de
Hallier (186S), qui présentait le Penicillium glaucum
comme la forme type, ou adulte, à la fois des Saccharo-
mycètes et des Schizophytes, c.-à-d. des Bactéries. Plus
récemment Brefeld (1874) et Billroth (1874) ont émis
des opinions analogues ce dernier considère l'espèce qu'il
décrit sous le nom de Coccobacteriaseptica comme le type
unique dont dérivent toutes les autres Bactéries, par suite
de variations dépendant du milieu, de la températureet
des autres circonstances qui peuventinfluencer leur déve-

loppement. On doit se mettre en garde contre cette ten-
dance qui ferait confondre, d'après la forme seule, des
espèces très distinctes par leurs propriétés, leur mode de
nutrition et leur rôle dans la nature. Tout au plus doit-on
admettre avecZopf (1883) que la même espèce peut vivre
librement dans l'eau ou dans le sol à la manière des
autres Cyanophycées, ou bien devenir parasite dans les
liquides et les tissus des animaux et des plantes, auxdépens desquels elle se développe alors en constituant des
maladies plus ou moins redoutables.

D'une façon généraleon peut dire que toutes les Bacté-
ries naissent sous forme de Microcoques, ovales ou
arrondis, mobiles, accolés ou associés souvent par grandes
masses dans les liquides et formant alors des Zooglées.
Ces microcoques se dissocient bientôtsous forme de courts
bâtonnets, mobiles, constitués par deux ou trois microco-
ques accoJés boutà bout; c'est la forme que l'on a appelée
Bacterium. Certaines espèces semblent avoir atteint dès
lors tout leur développement, et ce sont celles que l'on
place dans le genre Bacteriltm ou Bactérie proprement
dit. Mais la plupart continuentà se développer sous forme
de baguettesplus ou moins allongées, droites (Bacillus),

Fig. 3. Différentes formes de Bactéries; a, b, c, d,
Micrococcusde formes diverses e, Bacterium
f, Bacillus; g, Clostridium; h, Rhabdomonas;
i, Monas; k, Leptotlirix: 1, Vibrio; m, Spiril-
lum; n, Spirulina.; o,Spirockxte;-p, Cladothrix
(d'après Zopf).

courbes (Vibrio), ou spirales (Spirillum), et perdent
leurs mouvements en acquérant cette forme qui est celle
de l'adulte. Enfin, certaines espèces ne dépassentjamais
la phase de microcoque et ce sont celles dont on fait le
genre Micrococcus. Ces deux formes (Micrococcus et
Bacterium) ne sont donc, dans la plupart des cas, que
les formes jeunes des autres Bactéries (Bacillus, Vibrio,
Spirillum, etc.).

Van Tieghem divise la famille des Bactériacées en trois
sous-familles,qui sont 1° les Bactériées présentant les
caractères suivants une seule direction de cloisonne-
ment thalle filamenteux, parfois massif par pelotonne-
ment du filament et agrégation des cellules dissociées;
genres Micrococcus, Bacterium, Bacillus,Leptothrix,
Crenothrix, Cladothrix,Vibrio,Spirillum, Spirochœte,
Ascococcus, Punctula, Ascobacteria, Polybacteria et
]Jlyconostoc; 2° les Méristées: deux directions de cloi-
sonnement thalle membraneuxse dissociant en tétrades
carrées à mesure qu'il s'accroît; un seul genre, Merista
3° les Sarcinées trois directions de cloisonnement,
thalle cubique se dissocianten cubes à mesure qu'il s'ac-
croît un seul genre, Sarcina. Nous reproduisonsci-après
un tableau des caractères des principaux types de cette



TABLEAU DES GENRES DE LA FAMILLE DES BACTÉSIACÉES.

Ghnres

A. Cellules simples, arrokIiies t Zoogléesdeformeindéterminée.». Micrococcus

Filaments
Droits ou ondulés Arthrû-Iiacterium

Sans dépourvus
¡ D.t',oits OU ondulés.

(Bacterium)Sans de spores (Bactel'Lmn)

i2<
différen- V^ft Droits, ondulés ou spiralés. Spirulina| dation endogènes

B. FILAMENTS de la baseI
B'SÏÏ?S

et Filaments sans changement de forme desI CELLULES du sommet droits ou
cellules.8. BaciUus

3 soudées ondulés avec avecchangementdeformedescel- nwri,«Uin
§ DANSUN sporesendogènes lules qui deviennentfusiformes j 1 .s n u

g SEUL SENS,

I sous Avec
Filaments sans production de soufre Leptôthris

m forme 3-al dépourvus
avee3 bacillaire difléren- deeaine avec productionde soufre Beggiatoaa ciation degaine

p1 ^e?base Filaments S D°n aichotomisée8 •••"• Crenothrk
Si sommet

g^ ) faussement dichotomisées Cladothrissommet gaine faussement dichotomlsées. Cladothra

§ a C.
FILAMENTS,

Formation d'arthrospores ou spores inconnues, Spirochaete

1

i
^^f*'

¡Formation d'a,rthro,spores

avec changement déforme. Vibrio

bæte

s RIGIDESon Spores endogènes
)ë J forme Vibno

g FLEXIBLES sans changement de forme. Spirillum

Etat spores endogènes?. Streptococcus?1

D. FILAMENTS EN FORMEDE zoogléiforme Arthrospores ou spores incon* j ArtJiro_streptocoçcu5-
CHAPELETS peu prononcé nues ) r 0",rep OCOCCuS

Zooglées épaisses • Leuconostoc

Groupementdes cellulesen tétrades, dans un mCtne )

plan, unies en chaînettescourtes.», «•
II, ACCROISSEMENTSE FAISANT DANS Groupement des cellules en cubes, dans les trois di- )

DEUX, OU DANS. LES TROIS PIREC-
( oaTClîia

tiohs 7. restions, non unies en chaînettes)

Zoogléesenmasses globuleuses, lobulées, entourées )
.scococcus

r
dune enveloppe épaissej

nismes ainsi transformésen ferments ayantbesoin d'oxy-
gène pour vivre et se développer et n'en trouvant pas

autourd'eux, ces organismesrempruntentau milieu même

dans lequel ils végètent et produisent des fermentations
diverses suivant la nature du liquide et du fermentorga-
nisé qui s'y développe» Cette théorie de la fermentation

permetde comprendretoute l'importance du rôle des Bac-

téries quand elles vivent en parasites dans le sang ou les
liquides de l'économiedes animaux et des végétaux.

On peut diviser les Bactéries en espèces saprophytes,

qui vivent de matières organiques mortes, et en espèces

parasitaires, qui viventdans les organismesvivants. Les
Saprophytesse divisent elles-mêmes en Bactériessapro-
gènes (ou Bactériesde la putréfaction), Bactéries chro-
mogènes (ou pigmentaires), et Bactéries zymogènes (ou
Bactériesdes fermentations).La plupart des Saprophytes

ont besoin,pour vivre, de l'oxygèneatmosphérique et sont,

par conséquent, aérobies (Pasteur, V. Anaérobie). Quel-

ques-unes peuventse passer,au moins momentanément,de

ce gaz et produisentalors des décompositionsparticulières
/fermentations) on peut les appeler des anaérobies fa-
cultatives(Van Ermenghem) telle est notamment la levure

Physiologie des Bactéries: divers modes d'existence.
Ainsi que nous l'avonsdéjàdit, les Bactéries peuvent vivre
librement dans l'eau, à la manière des autres Alpes
elles acquerraient alors, d'après Zopf, de la chlorophylle
qui leur permettrait de se nourrir, à la manière desautres
végétaux, c.-à-d. en assimilant directement les principes
minéraux dissous dans le liquide où elles flottent. Telles

sont les Bacterium viride et Bacillusvirens, mais on
ignore encore si toutes les espèces peuvent vivre indéfir,
niment sous cette forme. La plupart des espèces connues,
et particulièrement celles qui nous intéressent le plus, se.

nourrissent, comme les Champignons, de matières orga-.
niques en décomposition. Elles partagent avec les Muco-
Hnées (Moisissures) et les Saccharomycètes (ou Ferments
proprement dits), la propriétéde produire des fermenta-
tions. « On désigne, dit Duclaux, sous le nom de fer-
mentations,les transformations chimiques que subissent
certaines substances dissoutes, sous l'influence d'êtres
organisés, toujours privésde chlorophylle,qui se déve-
loppent et viventdans l'intérieur du liquide qui fermente.»
Pasteur a montré que l'absence de l'oxygène était la
principale cause de la fonction que remplissentles orga-

famille, empruntéà Van Ermengem, d'ajrêslscîassinca- f

tion morphologique de Cohn (1872), mais en intervertis*
| saut l'ordre des genrespour nous rapprocher,autant que

possible de la classification de VanTieghem.:



de bière, d'après les observations de Pasteur. D'autres
sont strictement anaérobies, car la présence de l'oxygène
de l'air s'oppose à leur développement elles meurent au
contactde ce gaz. Le Bacterium termo, qui vit à la surface
des liquides en putréfaction, est un bon exemple de Bac-
térie strictement aérobie le Vibrio rugula, au contraire,
qui vit dans l'intérieur des mêmes liquides,au-dessous de
la couche formée par le B. termo, est anaérobie. Il existe
enfin des Bactéries qui possèdentlapropriété de fournir de
l'oxygène au milieu dans lequel elles vivent et peuvent
provoquer, par conséquent, des fermentations oxydantes.

Les Bactéries parasitaires, en général, ne parcourent
pas toutes les phases de leur développement dans un même
organisme vivant: elles peuvent vivre plus ou moins
longtempsdans un autre organisme vivant ou mort, dans
un liquide en putréfactionou simplement dans l'eau. Van

I. Saprogèhes (vraies). II. Zyjiogèhes. III. Chrobogènes. IV. PARASITAIRES.

Vivantdans Aérobies Colorant les Parasites stricts.les matières matières dans *idbiu»MnoB.

en putréfac- lesquelles elles parasites facultatifs.
tiou, vivent, j
tion.

Anaérobies Oxydantes.

vivent. Saprophytes

facultatifs,

Au polymorphisme des Bactérieset à la grande variété
de leurs modes d'existence, se rattache la question de la
formation des spores, qui sont toujours le résultat d'une
génération asexuée. Ces spores ne se produisentque dans
certaines conditions. Tant que le milieu nutritif qui
convient à chaque espèce de Bactérie n'est pas épuisé pardessiccation ou par défaut des éléments nutritifs, l'accrois-
sement se continuesuivant le mode ordinaire (par scissi-
parité). Mais si ce milieu vient à être épuisé ou dessé-
ché, les spores se forment et assurent la conserva-tion de la colonie. Tandis que la Bactérie ne peut vivre
que dans le milieu spécial qui lui convient, ses spores seconservent très longtemps dans l'eau, dans le sol ou dansI air, en gardant toute leur vitalité, mais sans germer,à moins qu'elles ne rencontrent un milieu qui leur soit

favorable. Suivant que ce milieu renferme en plus oumoins grande abondanceles éléments nutritifs nécessaires
au développement de la Bactérie, celle-ci prendra plus oumoins d'accroissementet se présentera sous des formes
souvent très diverses. C'est ainsi que le Bacillus an-thracis se présente dans le sang des animaux sous forme
de bâtonnets plus ou moins longs, mais toujours droits,
et comme brisés aux deux extrémités.Ces bacilles, trans-
portés dans un milieu de culture favorable (bouillon de
poulet), s'y développent et forment de longs filaments
enroulés comme des paquets de corde et dans lesquels ona quelque peine à reconnaître le bacille primitif, qui,
continuellement entraîné dans le torrent circulatoire, aumilieu des globules sanguins qui roulent avec lui, ne peut
se montrer que sous la forme brisée que nous avonsdécrite (V. BACILLE). Mais ce n'est pas tout au sein du
nouveau milieu nutritif les spores endogènes se forment,
tandis que les bacilles primitifs n'en présentent jamais
dans le sang. Ainsi, dans ce cas, il a suffi de changer lemilieu nutritif pour provoquer la formation des spores.Ces spores résistent à la dessiccation beaucoup mieux queles Bactéries dont elles proviennent, aussi les trouve-t-on
piîéralementdans l'air atmosphérique et dans les pous-
sières du sol à l'exclusionde celles-ci les Bactéries, aucontraire, sont plus communes que les spores dans l'eau et
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Tieghem les appelle des Parasites facultatifs. De Bary
désigne sous le nom de Saprophytesfacultatifscellesde
ces Bactéries, qui, d'ordinaire, vivent dans l'organisme
vivant et ne se développent qu'accidentellement dans les
liquides en putréfaction. Les Parasites stricts, au con-traire, sont, d'après le même auteur, toujours parasites
des organismesvivants et ne peuvent s'accommoder du
genre de vie des saprophytes.Ces distinctions,très impor-
tantes au pointde vue du mode de contagiondes maladies
parasitaires, ne sont pas toujourstrès faciles à établir dans
la pratique. Enfin, on peut encore distinguer les Bactéries
parasitaires, en épiphyteset endophytes, suivant qu'elles
vivent sur la peau de t'être organisé qui les nourrit ou
dans l'intérieur même de ses organes. On peut résumer
dans le tableau suivant les divers modes d'existence que
présententles Bactéries

BACTERIES SAPROPHYTES

facultatives. rJ

Anaérobies
strictes.

le sol humide ou marécageux.Les spores résistent égale-
ment beaucoup mieux que les Bactéries à une température
variable suivant les espèces ainsi les spores du Bacillus
subtilis résistent à une température de 105° qui tue la
plupart des autres Bactéries et le B. subtilis lui-même
pour tuer ces spores il faut porter le liquide qui les ren-fermeà une ébullition prolongée pendant une heureà 110°,
et cette température devrait être encoreplus élevée si les
spores étaient dans l'air sec; il est donc nécessaire de
porter l'étuve à i200 lorsqu'onveut stériliser des vasesdestinés aux cultures de Bactéries,c.-à-d. tuer tous les
germes qui peuventy avoir été apportés par l'air. Mais la
températurede 35° est la plus favorable à la croissance et
à la germination des Bactéries, et l'on remarquera que
cette température se rapproche beaucoup de la tempéra-
ture des organes internes de l'homme et des animaux à
sang chaux (37° chez l'homme et la plupart des mammi-
fères, 40° chez les oiseaux).Les spores résistent également
bien aux températures très basses.

Rôle des Bactéries dans la nature et dans l'orga-
nisme desanimauxet des végétaux.Ce que nous venonsde dire du mode d'existencedes Bactériespermet de com-prendre la grande diffusion de ces organismesmicrosco-
piques, qui abondentlittéralement partout dans la nature,
sous leur forme d'Algue adulte dans l'eau, la terre humide
et les matières organiques liquides, sous forme de sporesdans les poussières de l'air et du sol. Sous ces deux
formes elles entourent continuellement les organismes
vivants, animaux et végétaux, s'introduisant dans l'inté-
rieur de leurs organes avec l'eau qu'ils boivent, l'air qu'ils
respirent et les aliments qui servent à leur nourriture, et,
si l'onse rappelle la fonction de ferments que toutes les
Bactéries peuventremplir au contact des matières orga-niques, on comprendraque les rapports de ces organismes
microscopiquesavec les autres êtres vivants, et plus par-ticulièrementavec l'homme, doive attirer toute l'attention
du physiologiste et de l'hygiéniste. On a dit depuis long-
temps que les microbes, c.-à-d. les Bactéries, étaient«les
ouvriers invisibles de la vie et de la mort ». On com-prendra mieux la vérité de cette expression lorsque no. s



aurons indiqué rapidementles nombreuses circonstances

dans lesquelles intervient l'activité vitale de ces micro-
organismes.

La fermentation alcoolique est généralementproduite <

par des organismestrès voisins des Bactéries, les Saccha-
romyeètes (V. ce mot) mais plusieurs autres fermenta- ]

tions industrielles, telles que les fermentations acétique,
lactique, etc., sont le fait de véritablesBactéries (Bacte-
rium aceti, B. lactis, etc.). La fermentationammonia-
cale de l'urine, produite par le Mierococcus ureœ, doit
également être rangée parmi ces fermentations indus-,
trielles, puisque c'est de ce que l'on appelait autrefois la
putréfaction de l'urine que l'on retire encore la plus

grandequantitédu selammoniac (carbonate d'ammoniaque)

que l'on trouve dans le commerce. La production du
salpêtre ou nitre (azotate de potasse), dans les lieux

humides oii se trouvent des matières animales en décom-
position, est également due à l'actionde bactéries spéciales,

comme l'ont montréBoussingault et Schlœsing. La fermen-

tation butyriquequi joue un si grand rôle dans la confec-

tion du fromage est due au Bacillusbutyricusou anzylo-
bacter de Pasteur, qui n'agit pas seulement sur le lait,
mais sur les solutions d'amidon, de dextrine et de sucre.

A côté de ces Bactéries si utiles à l'industrie, s'en
trouvent d'autres absolument nuisibles. Pasteur a montré

que la plupart des altérations, des maladies des vins
conservés en barriques ou en bouteilles étaient dues à la
présence de Bactéries particulières agissant comme des

ferments l'acescence, la pousse, là graisse, l'amer-
tume, le goût de bouchonsont des altérations de ce genre
ayant chacune leur Bactérie spéciale. La fermentation dite
visqueuse desliquidessucrés parait due au même organisme

que la maladie de la graisse des vins. A différentes

époques, l'imagination populaire a été frappée par des

phénomènes en apparence merveilleux et restés longtemps

inexpliqués.Des taches d'un rouge sanglant se montraient

sur des hosties, sur du pain ou sur d'autres substances

préparées pour servir d'aliment on sait aujourd'huique

ces taches rouges sont dues àL la présence d'une Bactérie
colorée (Bacterium prodigiosum),qui se développe dans
certaines circonstances de températureet d humidité. On

connaît un grand nombre de ces Bactéries dites chromo-
gènes et dont la couleur caractéristiquevarie suivant les

espèces. Les Bacteriumxanthinumet B. cyanogenum
colorent le lait en jaune ou en bleu. Le pain de troupe est
quelquefois rendu impropre à la consommation par un
microbe de ce genre qui estorangé(3ficrococcus aurantia-
eus) il en est de même du pain mal cuit et conservé

trop longtemps à l'humidité que mangent nos paysans et
qui présente des taches d'un vert de rouille produites

par le Bacteriumœruginosum.
Des Bactéries d'espèces variées existent, à t'état de

santé, dans la bouche et le canal digestif de l'homme et
des animaux, mais on n'en a pas encore trouvé dans le

san" des animaux à sang chaud; on en trouve, au con-
traire, à l'état physiologique, dans le sang des poissons
(Ch. Richet). L'estomacet l'intestin des herbivoresrenfer-

ment un grand nombre de microbes qui ne paraissent pas
étrangers à la digestion, particulièrement à celle de la
cellulose qui figure en si grande quantité dans les aliments

végétaux dont ils se nourrissent. Duclaux, Ch. Richet et
Bourquelot ont montré qu'il en était de même dans l'in-
testin de l'homme on y trouve des microbes qui trans-
forment les matières albuminoïdes en peptones si l'on
élimine artificiellement ces ferments organisés, la dignes-

tion des matières albuminoïdes se ralentit. Pasteur a
montré que certaines Bactéries du sol jouaient un rôle
important dans la germination des plantes.Si l'on enlève

à la terre végétale tous les microbes qu'elle renferme, sans
lui soustraire aucun autre élément, la germination se
ralentit et se fait plus difficilement. Pasteur et Vulpian

en France, Sternberg en Amérique, ont découvert presque
en même temps que la salive de l'homme, sain contient

souvent un Micrococcus quipeutrendre ce liquide virulent
dans certaines circonstances, et qu'il faut éviter de con-
fondre avec le microbede la rage, microbe encore inconnu,

comme chacun sait.
La putréfaction cadavérique (V. ce mot) est un des

phénomènes où les Bactéries jouent un rôle utile, puisqu'il

a pour but de dissocier les éléments complexes d'un orga-
nisme mort et de réduire ces éléments à l'état de gaz ou
de sels solubles, susceptibles d'être absorbés avec l'eau par
le sol où ils servirontà la nourrituredes végétaux. Gautier

a montré que le faisandage, si recherché dans certains
gibiers, n'était que le premier degré dela fermentationou
putréfactioncadavérique.

Le Bacteriuna termo et quelques autres qui existent
normalement dans l'intestin de l'homme sont les premiers
ouvriers de cette putréfaction, qui commencedès que l'épi-
thélium intestinal a perdu sa vitalité propreet ne s'oppose
plus à la diffusiondu liquide intestinalchargé de Bactéries.

Dans le sol et dans l'eau se trouvent d'autres espèces
qui achèvent l'œuvre commencée Schlœsing et Mûntzont
nommé Microbenitrificateurune Bactérie qu'ilsontdécou-

verte dans les eaux d'égoutprovenantde Paris, déversées

sur la plaine de Gennevilliers ce microbe réduit les
matières organiques en leurs élémentsminérauxet les rend
ainsi propres à l'absorptionpar les plantes. Ces Bactéries

de la putréfaction produisentnon seulement des sels et des

gaz bien définis au pointde vue chimique, mais encore des

corps dont la composition est encore mal connue, mais qui

se rapprochentparleurs propriétésdes alcaloïdesvégétaux

ce sont les alcaloïdesseptiquesde Zulzer et Sonnenschein,
les alcaloïdes cadavériques ou ptomaïnes (V. ce mot) de
Selmiet Gautier, que Panum avait déjà indiqués sous le nom
de poisons septiques et Zulzeret Sonnenschein sous celui
de sepsine (V. ce mot). On comprend toute l'importance
de ce fait au point de vue de la médecinelégale, car ces
ptomaïnes de la putréfactioncadavériquesont des poisons

violents. -LesBactéries septogènesou de la putréfaction
des cadavres, inoculées dans le sang d'un animal ou de
l'hommeen bonne santé, peuvent provoquer des affections
plus ou moins graves, souvent même mortelles, qu'il faut
éviter de confondre avec les maladies dues à la présence

d'un microbespécifique.Pasteura montré que si l'on attend
trop longtemps (24 heures), après la mort d'un animal
atteint du charbon, pour lui prendre le sang destiné à des
culture vaccinales, on s'expose à ne plus récolterle Bacil-
lus anthracis, mais bien le Vibrio septicus, une des Bac-
téries de la putréfaction,età inoculerainsinon plus le char-
bon, mais une autremaladie bien différente désignéesous le

nom ÏOEdèmemalin et qui est le fait de ce vibrion.
Ceci nous amène à parler des Bactéries pathogènes ou

productrices de maladies, qui jouent aujourd'hui un rôle
considérable dansla pathologie et dans l'hygiène. Chacune
d'elles sera décrite sous le nom du genreauquel elle appar-
tient (V. BACILLE, Bacteriuu, Micrococcus, etc.). Envisa-

gées à un point de vue général et indépendamment de la
maladie elle-même, elles diffèrent par leur mode d'invasion
qui sera étudié de plus près au mot CONTAGE.Pendant

longtemps et par suite de préjugésqui se rattachent à la
vieille théorie des miasmes (V. ce mot), théorie qui s'est
écroulée d'une seule pièce en face de la découverte des

microbes pathogènes, on a longtemps incriminé Pair
atmosphérique commele principal véhiculede ces Bactéries,
On sait aujourd'huique c'est le plus petit nombre qui s'in-
troduit par cette voie; mais l'un des plus meurtriers, le
Bacille de la tuberculose, est particulièrement dans ce
cas. C'est par la respirationdes personnes atteintesde cette
cruelle maladie que la contagion s'opère, et la cohabitation

avec ces maladesest particulièrementdangereuselorsqu'un
crachement de sang, provenant du poumon et de cause
souvent tout accidentelle, indique la présence dans cet

organe d'une plaie, si petite qu'elle soit. Cette petite plaie

est la porte ouverte au bacille spécifique et les crachats

même desséchés, ayant contenu des Bactéries, peuvent



être une cause de contagion par les spores qu'ils dispersent
et qui se mêlent aux poussières de l'air. Mais, le plus
souvent, c'est par l'eau potable et par conséquent non plus
par le poumon, mais par le canal digestifque la contagion
a lieu c'est le cas pour les microbes du choléra (Vîbrio
komma),de la fièvre typhoïde(Bacillus), de la diphthérie
(Micrococcusdiphtericus), au moins dans la généralitédes
cas. D'où l'indicationhygiénique de ne faireusage, surtout
en cas d'épidémie, que d'eau de source parfaitementpure,
filtrée au moyen du filtre-bougie inventé par Chamberland
et qui ne laisse passer aucun microbe (V. FILTRE), ou ayant
bouilli assez longtemps pour tuer toutes les Bactéries et
leurs spores. On doit éviter particulièrementde se servir
pour boisson et pour l'usage culinaire, ainsi que pour la
confection du pain, de l'eau des puits trop souvent conta-
minée par le voisinage des fosses d'aisance et des égouts,
et l'eau des rivières où se déversent ces derniersn'est pas
moins sujette à suspicion. Les Bactéries du sol peuvent
êtje considérées comme inertes et dépourvues de danger
tantqu'ellesyrestentetsont recouvertes d'unecouched'eau
suffisante pour qu'elles ne se transformentpas en spores.
C'est ainsi que les fièvres intermittentes ou fièvres de
marais (malaria) paraissent dues à des microbesd'espèces
variées, n'appartenant probablementpas toutes au groupe
des Bactéries, ni même au règnevégétal, et dont les sporess'introduisent dans l'organismepar la respiration ou partoute autre voie. Ces Bactéries vivent d'ordinaire dans
l'eau ou le sol humide mais dans les pays sujets à des
inondationspériodiques, on a remarquéque les épidémies
de fièvres intermittentes coïncidaient toujours avec le
momentde la baisse des eaux; c'est qu'à ce moment les
Bactéries se dessèchent sur le sol, émettent des spores engrand nombre, et l'on a constaté que ces spores microsco-
piques flottaientdans les brouillardsqui se produisentsoir
et matin dans le voisinage des régions inondées. Les
microbes du sol peuvent être inoculés d'une autre manière
aux organismes vivants.Pasteur a montréque dans les loca-
lités oùl'on a enterré des animauxmorts du charbon,les versde terre qui se nourrissent d'humus ramènentà la surface
les germes duBacillusanthracis qu'ils ont introduit dans
leur intestin avec cet humus avalé dans le voisinage des
cadavres. On trouve de ces germes en grand nombre dans
leursdéjections. Or, cesdéjections, répandues dans lesprai-
ries, peuvent être avalées avec l'herbe par les animauxqui
y pâturent et la moindreplaie des lèvres ou de la bouche
devient la porte ouverte à l'inoculationde la maladie. Des
faits précisdémontrentla réalité de cette explication. Dans
d'autres cas, ce sont des mouchesqui, se posant sur des
cadavres mal enterrés, sucent le bacille avec leur trompe
et l'inoculent par leur piqûre faite sur la peau nue de
l'hommeet des animaux.-Lesplantesne sont pas à l'abri
des ravages des bactéries beaucoup de leurs maladies
sont causées par la présence de ces microorganismes. Dès
4869, Béchamp montrait que des Bactéries (Hicrozymas,
V. ce mot) se développent dans les parties gelées des
plantes qui pourrissent lors du dégel. La brouissure des
poires (Burril, 1880), la jaunisse des bulbes de jacinthe
(Wakker, 1882), sont aussi le fait de Bactéries particu-
lières, s'introduisantpar la moindre plaie ou même parles stomates. Ces exemples suffisent pour donner une idée
de la variété des moyens qui s'offrentaux Bactéries patho-
gènes pour s'introduire dans tout organisme qui leur pré-
senteun milieu favorable à leur développement. Quant auxdifférentes questions qui se rattachentà la prophylaxieet
à la thérapeutiquedes maladies contagieuses ou à microbes,
V. CONTAGION, Epidémiques(maladies), Immunité,Infection,
INOCULATION,MIASMES,VACCINATION,Ztsiotiqdes(maladies),
etc., mais nous indiquerons brièvement les principaux anti-
septiques employés en médecine pour combattre les Bac-
téries pathogènes,ce sujet n'ayant été qu'effleuré au mot
ANTISEPTIQUE.

Les substances chimiques considérées empiriquement
comme antiseptiques ont été étudiées par Jalan de La

Croix au point de vue de leur action sur les Bactéries pa-thogènes.Il expérimentaitsur des liquides de cultureiden-
tique faite avec du jus de viande cuit et dans lesquels il
introduisait le même nombre de gouttes d'un bouillon
identiquerenfermantdes Bactériesen plein développement.
Il constatait ensuite la dose (en milligrammes) de sub-
stance antiseptique suffisante pour arrêter la pullulationou
pour tuer les microbes et stériliser par conséquent le li-
quide. Il a examiné ainsi 20 substances réputées antisep-
tiques ou employéescommunémentcommetelles, et il en adressé le tableau suivant, dans lequel les différents anti-
septiques connus sont rangés d'après leur valeur relative

Sublimé corrosif. i<>Chlore. 2°
Chlorure de chaux à98° 3»
Acide sulfureux. 40
Acidesulfurique goBromure 60Iode 70
Acétate d'alumine. 8°
Essence de moutarde. go
Acidebenzoïque 40°
Borosalicylate desoude Ho°
Acidepicrique. 42»Thymol. 430
Acide salicylique. 14»
Hypermanganate de potasse. 15»
Acide phénique 16°Chloroforme 1700Borax 18°Alcool 190
Essence d'eucalyptus. 20°
Danscette liste ne figurent pas des antiseptiquesaujour.

d'hui très employés en médecine, tels que l'acide borique,
l'iodoforme et le sulfure de carbone.L'acideboriqueoccupe-raitprobablementdans cette listeun rang bien supérieurau
borax et même à l'acide phénique, si répandu aujourd'hui
et que l'on est étonné de voir n'occuperque le seizième
rang. Dans la plupartdes cas on peut lui substituerl'acide
borique, qui a sur lui l'avantage de n'avoir aucune odeur.
Le problème à remplir dans l'emploi de ces antiseptiques,
c'est de tuer ou d'arrêterle développement des Bactéries
pathogènessans empoisonner l'organisme: on y arrive enatténuant l'antiseptique jusqu'au pointoù il est sans dan-
ger pour cet organisme. C'est ainsi que des poisons vio-
lents tels que le sublimé et le sulfure de carbone peuvent
être employés comme agents thérapeutiques.Enfin l'oxy-
gène de Pair atmosphérique peut être considéré comme
un des meilleurs antiseptiquesque possèdent le médecinet
l'hygiéniste,et c'est un des principaux agents employés
par Pasteur pour obtenir l'atténuation des Bactéries qui
servent à ses vaccinations. L'oxygène et l'air comprimés,
ainsi quel'eau oxygénée, qui sont aujourd'hui fournis au
médecin d'une façon vraiment pratique, semblent appelés
à jouer un rôle important parmi les antiseptiquesles plus
employés (V. DÉSINFECTANT et Pansement).

Procédés de recherche, d'étude et de culture des
Bactéries Bactériologie. Larechercheet l'étudedes Bac-
téries toutes invisibles à l'œil nu et même armé de la
loupe, exige des instruments d'optiqued'une grande per-
fection, afin de pouvoir obtenir les grossissementsconsi-
dérables, nécessaires pour les distinguernetttement, sans
diminutionsensible de lumière. Sous ce rapport on trouve
aujourd'hui chez les grands constructeurs:Zeiss (d'Iéna),
Nachet et Verrick (de Paris), etc., des microscopes qui
remplissenttoutes les conditions désirables. Lorsque l'on
veut se livrer d'une façon suivie à l'étude de ces micro-
organismes, il est à peu près indispensable d'avoir sur sa
table de travail au moins deux instrumentsd'égalevaleur,
afin d'éviter la perte de temps considérable qui résulte du
changement des objectifs, manipulation toujours ennuyeuseet délicate lorsque l'on veut passer d'un grossissement à
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un autre. Le premier sera muni d'un revolver porte-ob- î
jectif permettant d'avoir à sa disposition 3 ou 4 grossis- 1

sements gradués de 20 à 500 ou 600 diamètres: il ser- 1

vira pour l'examen rapide des préparations, l'étude des <

Bactéries vivantes et des zooglées ou colonies, dont l'as- «

pect général est souvent caractéristique,enfin pour l'opé- 1

ration du repiquage dont nous parlerons plus loin; le 1

second sera munidu, condensateurd'Abbe, qui donne un 1

excellent éclairage, et d'un objectif à immersionhomo-
gène (huile, glycérine, essence d'anis), donnant, avec les ]

divers oculaires, des grossissements de 700 à 1,500 dîa– <

mètres qui font voir les Bactéries avecune grandenetteté,
surtout dans les préparations colorées parles procédés que 1

nous indiquerons bientôt.V huile étliérée de boisdecèdre,
épaissie par l'exposition à l'air, est particulièrementre- ]

commandée comme ayant un pouvoir dispersif sensible-
ment égal à celui du crown-glass des lentillesqu'elledoit
servir à relier à la préparation (pour plus de détails, V. 1

MICROGRAPHIE). Un grossissementde 700 diamètres est
presque toujours nécessaire pour bien voir les Bactéries
et pour faire des micro-photographiesdes préparations qui
les renferment maiscertains détails de forme, les cils, les
mierocoques,ne se distinguentnettement qu'avec un gros-
sissement de 1,000 ou 1,500 diamètres. On dépasse au-
jourd'hui facilement cette limite, et Zeiss d'Iéna fabrique
des objectifs et des oculaires qui permettent d'atteindre
l'énorme grossissement de trois mille diamètres, sans
rien perdre de la netteté des images. Quant à l'éclairage,
afin de l'avoir toujoursà sa disposition, surtout dans les
grandes villes, il est bon de;jiouvoir disposer de la lu-
mière électrique (lampes à incandescenceou lampes d'Edi-
son), ou à sondéfaut d'une lampe à pétrole ou d'un bec
de gaz dont on règlera le rayonnementau moyen d'un
écran noirci percé d'une ouverture circulaire;on rendra les
rayons convergents au moyen d'une loupe, et on pourra
tempérerla lumière trop vive en interposantun petit bal-
lon rempli d'eau légèrementteintée en bleu parla liqueur
cupropotassique ou le bleu de méthylène (VanErmengem).

Le dessin des Bactéries à la chambre claire présente
de très grandes difficultés la plupart des dessins ainsi
obtenus peuvent être considérés comme purement sché-
matiqueset peu supérieurs à ceux faits à main levée. Pour
obtenir une image exacte des préparationsqui renferment
do ces microorganismes, il est indispensablede se servir
de la photographie, et les résultats déjà obtenus dans
cette voie sont des plus satisfaisants. Koch a donné, dès
1877, dans son ouvrage intitulé Beitrage %ur Biologie
der Pflanzen, de bonnes photographies de la plupart des
Bactériespathogènes. Les Bactéries se mesurentpar les
procédés ordinairesusités en Micrographie (V. ce mot)
rappelons'seulementque l'unité de mesureadoptée en Bac-
tériologie est te millième du millimètre on micron, que
l'on désigne dans l'usage par la lettre [a. On trouvera
décrits, au mot Micrographie,la plupart des instruments
qui servent à manier et à préparer les Bactéries pour

Fîk. 4. Poussièresde t'airatmosphérique(d'après
fa Tyndall). di

l'étude, notamment le Microtome, qui est indispensable ie

pour faire des coupes minces des tissus infectés de Bacté- c,
nés pous ne parleronsici que de ceux qui sont spéciaux ic

à la bactériologie, ou d'un usage indispensable à ses
recherches.Telle est la chambre humide qui sert pour
l'étude des Bactéries vivantes nageant dans une goutte
d'eau ou de liquide organique (sang, urine, etc.). Lorsque
s'agit d'étudier le développement d'espèces qui ont besoin

pour vivre d'une certaine température, on place la cham-
bre humide sur une platine chauffante contenant de
l'eau dont on entretient la températureà 30 ou 38°.

Recherche des Bactéries dans l'air. L'appareil em-
ployé pour recueillir les Bactéries de l'air, et qui est
utilisé journellement dans le laboratoire de micrographie
dirigé par Miquel et faisant partie de l'observatoirede
Montsouris, au S. de Paris, est des plus simples. Il est
fondé sur le principe de l'Aéroscape inventé par Pouchet

pour examiner les poussières de l'air. C'estun cylindre de
petite dimension dans lequel on produit un courant d'air
au moyen d'un aspirateur par écoulement da l'eau, sem-
blable à ceux que l'on voit dans les laboratoires de phy-
sique et de chimie. Une lamelle de verre enduite de
glycérine, placée à la partie inférieuredu cylindre, sur le
trajet du courant d'air, arrête toutes les poussières de
quelque nature qu'elles soient. Une reste plus qu'à porter
la lame du verre sous l'objectifdu microscope, pour exa-
miner les poussières qui s'y trouvent fixées. Grâce à ce
procédé, Miquel a pu déterminerles lois qui régissent
l'apparition des microbes dans l'atmosphère,et a a pu
compter leur nombredans un volume d'air donné. Les

pjs- 5. Poussières de l'air recueillies par l'aêroscope
de l'Observatoirede Montsouris(d'aprèsMiquel) Moi-
sissur.es et leurs spores, Bactéries,etc.

spores de Champignons microscopiques et d'Algues (Pe-
licillium, Trotococcus, Chlorococeus, etc.) qui vivent

Jans les maisons (moisissures).sur les toits, lesmurs, les

troncs d'arbres et le sol lui-même, sont surtout abon-
dantes. À Montsouris, le maximum d'abondance de ces
spores est en mai et juin (35,000 par m. cube d'air), et
ie minimum en janvier (7,000 en moyenne, par m.
e.) L'influence de la pluio et de l'humidité de l'air est
ici prédominante ainsi, en été, lcs températures très

b
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élevées diminuent le nombre des spores, parceque malgréla chaleur l'air est très humide, et que les spores,organismestrès hygrométriques,s'alourdissentet tombent
au lieu de flotter dans l'air de même en hiver, par les
temps froids, généralement très secs, le nombre des ger-
mes transportés par l'air s'élève d'une façon très sensible.
En été les orages ne purifient l'air que pour un temps très
court: quinze à dix-huit heures après la pluie les germesréapparaissent et cinq à dix fois plus nombreux.Il semble
que orage donne une poussée énergique à la reproduc-
tion des moisissures. Les Bactéries, en raison de leur
petite taille et de leur absence de coloration, sont plus
difficiles à observerdans l'air. On y arrive en les colorant
artificiellement, et on les étudie en filtrant l'air par les
procédés inventés par Pasteur, et qui consistent à faire
passerce gaz dans différents liquides,propresà lanutrition
des Bactéries et préalablement stériliséespar les procédés
que nous indiquerons. Miquel est ainsi arrivé à calculer
très exactement le nombre de cesBactéries et à distinguer
leurs espèces. II y a en moyenne 80 bactéries dans un
m. c. d'air, à Montsouris sur 100 de ces bactéries, oncompte 66 micrococcus, 21 bacterium, et 13 bacillus.
La proportion est un peu différente dans l'eau de pluie •28micrococcus,9 bacteriumet 63 bacillus. Le maximum
des germes de l'air s'observe en automne, le minimum enhiver ainsi on compte 50 Bactéries ou spores en décet janv., 33 en fév., 105 en mai, 50 en juin et170 en oct., chiffres sensiblement différents de ceux
quedonnentles sporesde moisissures, et qui indiquentque
pour les Bactéries, l'action de la sécheresse l'emporte surcelle de la température. Cependant les longues périodesde
sécheresse les font disparaîtrede l'air. Les poussières
sèches des habitations et particulièrementdes hôpitaux
sont chargées de Bactéries.Au centre de Paris, rue de
Rivoli, l'air est neuf à dix fois plus charge de microbes
qu'au voisinage des fortifications.Le vent le plus impur
est celui du N.-E., venant des hauteurs de la Villette et
de Belleville, quartiers populeux où se trouvent des cime-
tières, des abattoirs, etc. Sur les hautes montagnes, l'air
est beaucoup plus pur que dans les plaines de même ausommet du Panthéon on ne trouve plus que 28 microbes
par m. c. d'air, tandis qu'il y en a 45 à Montsouris
et 462 au centre de Paris.

Recherche des Bactéries dans l'eau des sources,des rivières et des puits. L'eau, quelle que soit sa pro-
venance dans la nature, contient en général beaucoup
plus de Bactéries que l'air. Les eaux de sources elles-
mêmes, prises à leur sortie du sol, en contiennent, ce qui
prouvequ'il en existe dans l'intérieur de la terre. A. Certes,
en France, Maggi, en Italie, se sont occupés de l'analyse
micrographiquedes eaux potables, dont ils décèlent les
microbes au moyen de réactifs colorants. Le plus employé
est l'acide ôsmique qui tue les microorganismes sans les
déformer et les précipite au fond du vase, où il est facile
de les recueillir. Un centim. c. de solution d'acide
osmique suffit pour 30 à 40 centim. c. d'eau on laisse
déposer,on décante le liquide et on examine au micros-
cope le dépôt trouble et foncé qui s'est formé au fond
du vase et qui renferme tous les organismes (animaux ouvégétaux) dispersés auparavant dans la masse du liquide.
L'acideosmique étant d'un prix assez élevé, on a essayé,'
dans la pratiquecourante, de le remplacer par le chlorure
de palladium, la glycérine iodée, et les solutionsalcooliques
de cyanine ou de gentiane mais tous ces réactifs sontinférieurs à l'acide osmique. On peut se servir, pour ré-
coller les Bactéries de l'eau, de la bougie Chamberland,
(V. FILTRE), dont la porcelaine poreuse arrête tous les
microbes il suffit de renverser le courant, sous pression,
dans l'intérieur du fiUre-bougie, pour recueillir les Bacté-
ries qui s'y sont arrêtées. Tout récemment Arloing ainventéun nouveau procédé d'analyse bactériologiquedes
liquides, basé sur les procédés de culture employés dans
les laboratoires il recueille l'eau dans une petite pipette

graduée, suffisamment mince et effilée à son extrémité
pour que chaque goutte, exactement dosée, représenta
âôô ou 4ôô de centim. c. du liquide, qui sert à ensemencer
une plàque de gélatine. Celle-ci est divisée en carrés que1 on ensemence chacun avec une petite goutte de liquide
le centre même du carré étant seul ensemencé, on peut serendre un compte exact des colonies qui se développent
à ce niveau, abstraction faite de celles qui peuvent sedévelopper à la périphérie et qui ne sont pas toujours le
fait de 1 apport des Bactéries du liquide. L'étude mi-
crographique des eaux de Paris a donné à Miquel les
résultatssuivants
Provenancedes eaux Nombrede Bactériespar litreVapeur condensée de l'atmosphère 900
Eau du drain d'Asnières 48.000
Eau depluie. 64!000
Eau dela Vanne (bassin Montrouge). 248!oOO
EaudelaSeine(àBercy,en amont de Paris) 4.800.000
Eau dela Seine (à Asnïèresenaval de Paris) 12.800.000
Eau d'égout (puisée à Clichy)

«
80.000.000

Ces chiffres sont des minima ainsi l'eau d'égout, de-
venue stagnante, se putréfierait et, par la prolifération
des germes, les bactéries y deviendraient en quelques
jours plus de mille fois plus nombreuses.

Récolte des Bactéries dans le sol. A l'époque de
ses recherchessur le charbon, Pasteur, voulant se procu-
rer de la terre à un état de division plus parfaite quecelle qu'on obtient en creusant le sol, eut l'idée derecueillir les déjections que les vers de terre viennent
déposer à la surface, et qui sont presque exclusivement
formées dune argile riche en humus (terre végétale),
avalé par les vers pour s'en nourrir, et qui contientunegranie quantité de Bactéries parfaitement vivantes. Ce
procédé est à peu près le seul dont on se soit servi pourla récolte des Bactéries du sol il suffit de délayer cetteterre dans de l'eau bien pureet d'examinercette eau parles procédés appliquables au liquide. On peut encore re-cueillir l'eau des sources vives à leur sortie du sol enprenant les précautions convenables,on est sûr que cette
eau ne contient que les microbes qu'elle a pu entraîner
sur son passage en filtrant dans l'intérieur de la terre.

Récolte des Bactéries pathogènesdans les liquides
organiques et dans les organes des animaux. La
récolte des Bactéries dans les liquides des sécrétionsqui
peuvent être recueillies sur le vivant, dans les crachats
dans le sang et dans l'urine, par exemple, présentepeude difficultés on prend cependantici, comme dans toutes
les recherches bactériologiques, les précautions indis-
pensablespour éviter toute erreur: on fait l'examen, au-tant que possible immédiatement, et on stérilise, suivant
les méthodes que nous indiquerons,tous les instruments
et les vases qui servent à cette recherche. Ces précau-tions sont plus nécessaires encore lorsqu'ils'agit d'aller
chercher les Bactéries dans l'intérieurmême des organes,et particulièrement dans les poumons, le foie, la rate, les
reins, où on les rencontrele plus généralement. On fait
cette récolte immédiatement après la mort de l'animal,
afin d éviterla diffusiondes Bactéries saprogènesqui pul-
lulent dans l'intestin et la plupart des cavités internes,
et qui envahissent rapidement tous les tissus privés de
vie, s'y multiplient et commencent la putréfactioncada-
vérique. Bizzorero et Ribbert ont montré récemment quechez le lapin vivant et en bonne santé on trouve, dans
l'épaisseur même de la muqueuse de l'intestin, notam-
ment dans les follicules clos des microbes généralement
renfermés dans de grandes cellules (phagocytes), qu'on
colore facilement par la méthode de Gram, et qu'il nefaudrait pas confondre avec les Bactéries de la fièvre ty-
phoide ou de toute autre maladie. Les grandes coupes à
travers les parenchymesse font au moyen d'un couteau,
d'un rasoir ou d'un scalpel chauffé au rouge, et les frag-
mentsainsi obtenus, et qu'il serait difficile d'examiner amicroscope, sont découpés en tranches minces à l'aide d



microtome; ces coupes sont très propres à l'examen e
microscopiqueet on peut en faire des préparations du- q

rables.
Méthodes de stérilisation des instruments et des v

vases pour la récolte et la culture des bactéries, p
Cette stérilisalion repose essentiellement sur l'emploi de tl

la chaleur, l'observation et l'expérience ayant montré d

qu'une température de 140 à 160° suffit pour tuer tous dd

les germes qui peuvent flotter dans l'air et s'attacher c

aux instruments et aux vases sous forme de poussière b

sèche. L'opération qui constitue cette stérilisation est v
d'un usage courant et continuel dans les laboratoires,et li

a reçu depuis longtemps de Pasteur le nom de flambage. r
Avant de la pratiquer on lave les instrumentsavec de t
l'eau très pure, celle du filtre de Chamberland, l'eau dis- c
tillée des laboratoiresde chimie étant loin d'être pure au 3

point de vue des microbes. Le flambage des instruments 1

de métal se fait en les chauffant à la flamme d'une lampe 1

d'alcool ou d'un bec de gaz (becBunsen), jusqu'à200 ou 1

300°: il n'est pas nécessaire d'atteindre le rouge r
sombre puis on les laisse refroidir sous une cloche à s
l'abri de la poussière. Il est plus commode de placer tous r
les instrumentsdans une boîte métallique que l'on main- c

tiendra pendant une à deux heuresdans une étuve à ISO

ou 160°. Les récipients en verres (tubes, matras et bal-
lons) sont stérilisés à la chaleurde l'étuve. Ceux qui
ont une large ouverture doivent être protégés constam-
ment contre l'introduction des germes de l'air par un
bouchon de ouate. Les premièresexpériences de Pasteur,
capitales dans l'histoire de la bactériologie, ont été faites
à l'aide du flambage et du tampon de ouate. Elles ont
montré que ce simple tampon suffisait à arrêter tous les

germes de l'air, tout en laissant passer ce gaz qui pénètre
ainsi parfaitementpur dans l'appareil, et ce seul fait bien
démontré était la ruine de l'hétérogénie.Cette ouate elle-
même doit être exempte de tout apprêt et préalablement
stériliséedans l'étuve à air sec, jusqu'à ce que le coton se
colore légèrement en brun. Les étuves à air sont de

différents modèles, généralement en tôle de fer, à parois
doubles pour que la flamme du gaz qui sert à les chauf-
fer y répande plus régulièrementl'air chaud. L'intérieur
porte des étagères mobiles sur lesquellesonplaceles vases
et les objets à stériliser dans le fourneau à gaz, servant
d'étuve dans le laboratoirede Pasteur, on suspendun pa-
nier de fil de fer qui contient les ballons et les tubesen
expérience.

Préparation des liquides et des milieux de culture.
La culture des Bactéries peut se faire dans des mi-
lieux nutritifs liquides ou solides. Les milieux liquides
ont été longtemps seuls en usage et ont servi notamment

aux recherchesde Pasteur; ils sont encore très usités dans
les laboratoires,mais on tend de plus en plus à leur sub-
stituer les milieux solides, imaginés par Koch et qui pré-
sentent de grands avantages pour isoler les diverses

espèces de Bactéries. Malgré cela, la méthode des cul-

tures dans les liquides devra être conservée, car, outra
l'intérêt historique considérable qui s'attache à son em-
ploi, puisqu'elle a servi à la démonstrationexpérimentale
de la théorie microbienne ou du contage figuré, elle
convient probablement beaucoup mieux à l'évolulionnor-
male de la plupart des espèces, et c'est la seule qui per-
mette la préparation des vaccins ou virus atténués
(V. VACCINATION). Les liquides nutritifs propres aux
cultures peuventétre divisés en trois catégories

4° Liqueurs minérales, qui sont des solutions de
substances minérales hydro-carbonéeset azotées, des sels

composant les cendres des végétaux, contenant par consé-
quent tous les éléments nécessaires à l'existence des Bac-
téries. Telle est la solution de Pasteur qui a servises
recherches sur la fermentation alcoolique (1 partie de
carbonate d'ammoniaque, 10 de sucre candi, 1 de cen-
dres de levure, et cent parties d'eau). La plupart des
autres solutions proposées par Mayer, Nsegeli, Cohn,

contiennent du phosphate de potasse avec une petite
quantité de chlorure de calcium et de sulfate de magnésie.
Ces solutions peuvent être remplacées par un extrait de
viande,tel que l'extrait de Liebig qui renferme les mêmes
principes. 2° Liquides organiquesartificiels, tels qu'in-
fusions végétales et décoctionsde fruits, de foin, de moût
de bière, de choux; de navets, etc les sucs naturels
de fruits, citron, etc., conviennent pour la culture de

certaines espèces de Bactéries et non pour d'autres. Le
bouillon, c.-à-d. la décoction de chair musculaire, con-
venablement salée et un peu alcaline, parait être le mi-
lieu nourricier dont presquetoutes les espèces de Bacté-
ries s'accommodent également, et c'est le milieu de cul-
ture qui se prête le mieux au dénombrement des germes
contenus dans un volume donné d'air, d'eau ou de terre.
3° -Les liquides organiques naturels, tels que
l'urine, le lait, le sérum sanguin séparé des globules,
l'humeur aqueuse de l'œil, le liquide de l'ascite ou de
l'hydrocèle, etc., fournissentenfin des milieux très favo-
rables à la culture des Bactéries et qui ont l'avantage de

se rapprocher de ceux aux dépens desquels vivent ces
microbes dans les organismes vivants. On se sert surtout
du sérum du sang que l'on recueille de la manière sui-

Fig. 6. Ballon à tube recourbé de Pasteur (forme pri-
mitive).

vante sur l'animal vivant: « On se sert d'un tube de
Pasteur (fig. 7, A) modifié, dont la tubulurelatérale est
droite et porte à son extrémitéune effilureavec un petit
renflement olivaire. Ce tube est d'abord flambé et l'on
introduit l'extrémité effilée, après l'avoir brisée, arron-
die dans une flamme, puis légèrement flambée, soit dans
la vessie, soit dans le canal de l'urèthre. Lorsqu'il s'agit
de recueillir du sang, on a préalablement mis à nu la
veine ou l'artère d'un animal, d'un chien, par exemple

on y fait une incision dans laquelle on insère l'extrémité
effilée du récipient (Duclaux). » On peut se servir aussi
de la pipette ou du ballon-pipette de Chamberland, basé

sur le mêmeprincipe. Les liquides de culture, avant de
servir à cet usage, doivent être stérilisés soit par ébul-
lition simple en vase ouvert, à feu nu ou au bain-marie,

ce qui suffit lorsque le volume du liquide est peu con-
sidérable, soit par le chauffage discontinu soit par le

passage d'un courant de vapeur d'eau à 100°, au moyen
du poêle à vapeur de Koch, soit par le chauffage sous
pression dans la marmitede Papin, qui permet d'obtenir

une températurede 110 à 112", les vases scellés étant
placés dans une dissolution de chlorure de calcium. Enfin

la stérilisation par filtration, applicable surtout aux
liquides d'origine organique (sérum, lait, urine, etc.),
s'obtient à l'aide du filtre en porcelaine dégourdie (bis- ·
cuit), inventé par Chamberland, ou d'autres filtres ana-
logues, en employant au besoin une pression de deux à
trois atmosphères.

Les liquides de culture, ainsipréparéset stéiiiisés,_ dov

vent être transvasésimmédiatementdans les vases qui ser-
viront à ces cultures on se sert pour cela d'une boite à
parois latéraleset supérieureen verre les mains de l'opé-
rateur tenant les appareils y pénètrentpar des ouvertures



bouchées le reste du temps par des couvercles en toile
métallique double le fond est muni de deux pulvérisa-
teurs servant à répandre dans l'intérieurun nuage d'eau
glycérinée qui précipite les poussièresen suspensiondans
l'air l'atmosphère de cette espèce de cage est très suffi-
samment aseptique, c.-à-d. dépourvue de germes (Van
Ermengem). Les vases de culture, de formes diverses,
bouchés à l'aide d'un tamponde coton stérilisé, ou pourvus
d'un col de cygne recourbé, commecelui des ballons in-
ventés par Pasteur (fig. 6, 7), devront, après refroidisse-
ment, être mis en conserve et rester en surveillance assez
longtemps (plusieurs mois, autant que possible), pour
qu'on soit sûr que le milieu est parfaitementpur et que les
précautionsprises dans ce but ont été efficaces. Tous ceux
où l'on observera le moindretroubledevront être impitoya-
blement rejetés la conservation indéfinie de la limpidité
du liquide sera au contraire la preuve de sa stérilisation
parfaite.

T
Fig. 7. Différentesformes de vases servantà la récolte

et à la culture des Bactéries A, B, pipettes pour re-
cueillirles liquidessur l'animalvivant; C, ballonservant
au mêmeusage; D, ballon-pipette de Chamberland;E,ma-
tras à bouchon creux de Pasteur;F, tube en U de Pas-
teur dont le tubesupérieur est bouché par un tamponde
ouate.
Les milieux nutritifs solides employés pour la culture

des Bactéries sont des tranches de pomme de terre, em-
ployées pour la première fois par Schrœter (1872), puis
des tranches de blanc d'oeuf, de carotte, d'agar-agar (V.
ce mot), enfin de gélatine, qui a l'avantage d'être trans-
parente. Le premier découvert de ces milieux nutritifs,
c.-à-d. la tranche de pomme de terre, est celui qui est
encore le plussouvent utilisédans les laboratoires.On peut
se servir aussi de purée de pomme de terre qui, déposée
en mince couche an fond d'un matras Pasteur, fermé par
un bouchon de ouate et stérilisé dans le poèle à vapeur,
par la méthode du chauffage discontinu (une demi-heure
de chauffe trois jours de suite), se conserve indéfiniment.

Le grand avantage des milieux solides, c'est que les

germes déposés à leur surface, sous forme d'une très petite
goutte de liquide,se séparent. d 'eux-mêmes suivant leurs
espèces. Tandis que dans un milieu liquide les espèces

mobiles parcourent en tous sens les diverses couches de
liquide et bouleversentsur leur passage les zooglées pri-
vées de mouvement, empêchant ainsi toute séparation des
divers types spécifiques, il en est tout autrement ici. Les
spores germent sur place, et les individus nouveaux qui
en naissent se développent à cette mêmeplace, qu'ils soient
mobiles ou non, produisant des agglomérations en forme
d'ilots, c.-à-d. de zooglées ou colonies, qui s'accroissent

;1,-
Fia:. 8. a. Culture sur plaque du Bacillus lactis qui

forme les petites taches blanches: la grande tache
provient d'un germe atmosphérique accidentellement
tombé sur la plaque (gross. de 20 fois) b, Culture
sur gélatine des germes contenus dans un centimètre
cube d'eau.

peu à peu et finissent par devenirvisibles à l'œil nu (fig.
8, 9, 10). Chacune de ces coloniesne contient qu'une seule
espèce de Bactérie et constitueune culture pure en petit.
Koch a perfectionné ce procédé en réunissant dans une
seule méthode les deux autres, c.-à-d. en composant des
milieux à la fois demi-solides et transparents, ayant la
consistance d'une gelée. Il fait dissoudre dans les liqueurs
nutritiveshabituellesune substance gélatinisante, de ma-
nière à obtenir des milieux qui deviennent demi-solides à
froid, tout en restantparfaitementtransparents. Ces gelées
obtenues par le bouillon additionnéde gélatine sont dési-
gnées sous le nom de gélatinenutritive,etfréquemmentem-
ployées aujourd'hui pour la culture des Bactéries(fig. 11).

Procédés d'ensemencementet de culture dans les
milieux liquides ou solides. Lorsque l'on veut ense-
mencer les tubes ou ballons contenantun milieu de culture
liquide ou demi-solide, stérilisé par les procédés que nous
avons indiqués, les précautions à prendre consistentsur-
tout à empêcher l'introduction des germes de l'air. Pour
cela, on tient le tube à essai incliné obliquement entre le



pouce et l'index de la main gauche, puis on enlève le bou-
chon de ouate avec les quatrième et cinquième doigts de
la main droite, en ayant soin de ne toucher que la partie
extérieurede ce bouchon, pour éviter de souiller celle qui
se trouve à l'intérieur du vase. On introduit alors rapide-
ment l'aiguillechargée d'une petite gouttede liquide àino-

Fig. 9. à 12, colonies de diverses espèces de Bacté-
ries, isolées par le repiquage et cultivées sur plaque
(gross. 50 fois).

culer on un tube capillaire de verre, et l'on rebouche im-
médiatement.On peut encore se servir de tubes capillaires

très effilés et assez pointus pour traverser le bouchon, ce
qui évite d'ouvrir largementle tube à essai. Pour plus de
précautions,onpeutopérer dans une cage de verre, n'ayant
que deux ouvertures pour les mains, semblableà celle qui
sert pour les transvasementsde liquides de culture. Le
même procédé est applicable aux ensemencementssur mi-
lieux solides tels que tranchesde pomme de terre, plaques
d'agar-agar on degélatine, avec cette différence que l'on
se contente de déposer la goutte de semence à la surface
de la plaque nutritive. Les diversescolonies que l'on ob-
tient, comme nous l'avons dit, par ce procédé sont souvent

Fig. 10. 13àl8, colonies dediverses espèces deBactêries
cultivéesisolément sur plaque (gross. 50 fois).

enchevêtrées et par conséquent incomplètement pures. On
se sert alors d'un procédé appelérepiquage (Van Ermen-
gem) et qui consiste a transplanterquelques individus de
la colonie que l'on cherche à isoler sur une autre plaque
nutritive. Cette opération délicate doit se faire presque
toujours à la loupe ou au microscope muni d'un faible k

.grossissement. Au moyen d'une aiguille de métal ou de
verre convenablementstérilisée par le flambage, on enlève
une très petite parcelle de la colonie, choisiedans le centre
de cette colonie, et on transporte cette parcelle surla non*

velle plaque à ensemencer.Enrenouvelantcette opération
1 plusieurs fois, on arrive à avoir des colonies de plus en

Fig- H. a, b, c, d. Cultures en tubes dans la gélatine
peptonisée neutre (à 10 p. 100). Différentes formes de
culture suivant l'espèce de Bactérie a. Miciococcus
prodigiosus; 6. Bacillusanthracis; c. Microbe du
choléra.; d. Le même après trois jours.

plus pures, bien isolées et exemptes de tout mélange avec
d'autres Bactéries (fig. 9 et 10).

Méthodes de coloration des Bactéi'ies. Les procédés
de coloration sont aujourd'huid'un usage général en bac-
tériologie, particulièrementlorsqu'il s'agit de faire des
préparations destinées à être conservées. Ils permettent

non seulement de mieux voir les contours des Bactéries,
qui sont naturellementdépourvues de tout pigmentcoloré,
mais encore ils servent à les distinguer des corpuscules
cristallinsoù amorphes et des gouttelettes graisseuses qui
leur ressemblent souvent par l'apparence, et surtout de
distinguerentre elles certaines espèces, au premier abord
identiques par leur forme et leurs dimensions, mais qui se
comportent différemmenten face des réactifscolorants, et
sont en effet trèsdifférentes aupointde vuede leur action
pathogène sur l'organisme les Bacilles de la lèpre et de
la tuberculose, par exemple. Un certainnombre de Bacté-
ries peuventêtre coloréesvivantes par une solutionaqueuse
très faible de violet de méthyle, dont on fait passer une
goutte sous le verre-couvreur le vibrion ou spirochète du
choléra est dans ce cas il peut vivre vingt-quatreheures
après avoir été coloré par ce réactif. Mais la plupart des
Bactéries sont tuées par ce procédé, ce qui n'a que peu
d'inconvénients, surtout lorsqu'ils'agit d'organismesdé-
pourvus de mouvements comme les Bacilles, ou enclavés
dans une tranche mince de tissu organique et destinés à
des préparations sèches. On s'est servi d'abord, pour
ces colorations, du carmin ou du carmin ammoniacal.
(Hartig, Weigert, 18S4-1871). On se sert aujourd'hui

presque exclusivement des couleurs d'aniline (Weigert,
Koch, 1877-1881), dontl'emploia fait faire lesplusgrands
progrès à l'étude dés Bactéries, en mettant notammenten
évidence les noyaux ou spores endogènes qui se déve-
loppentdans leur intérieurà un moment donné. Weigert

a perfectionné encore cette méthode en découvrant le

moyen de colorer seulement les Bactériesdans une pré-
paration où ces microorganismes se trouventau milieu des
tissusorganiques pour cela, il colorepar Vliématoxyline,
puis décolore les tissus et les noyaux avec une solution
faible de potasse ou d'acide acétique concentré les Bacté-
ries seules restent colorées. Koch obtient le même résultat

en lavant les coupes dans une solution de carbonate de



potasse qui décoloretous les autres éléments de la prépa-
ration. On obtient une double colorationen teignant les
Bactéries avec du bleu d'aniline et les noyaux en rouge
avec du picrocarminate (Weigert, 1881). Enfin on peut
donner à une espèce de Bactéries une coloration différente
de celle du noyau et de tous les autreséléments cellulaires
ou microorganismes renfermésdans la même préparation
(Koch, 1882).

Les couleurs employées en bactériologie sont acides ou
basiques: parmi les premières, les plus employées sont
l'éosine, l'acide picrique, la tropéoline, l'acide roso-
lique, l'alixarine, etc. Les couleurs basiques sont la
fuchsine (chlorhydrate de rosaniline), le violet de mé-
thyle, le violet de gentiane, le bleu de méthylène, la
vésuvine, etc. Nous ne pouvons entrer ici dans les détails
techniques qui se rattachentaux procédés de colorationen
usage dans les laboratoires on les trouvera indiqués
dans les traités spéciaux de bactériologie (V. la Biblio-
graphie). Nous nous borneronsà donner comme exemple
le procédé de coloration des Bacilles tuberculeux,
adoptépar Koch, et dont le manuel opératoireest le sui-
vant 1° Préparation du couvre-objet par dessiccation
complète à l'air et caléfaction (flambage) en le passant
trois fois à travers une flamme; 2° colorationdansla solu-
tion anilinée (de Weigert-Koch),àà la fuchsine ou au violet
de méthyle, par un bain de 12 heures; 3° décoloration
par l'acide nitrique dilué au tiers ou au quart, pendant
quelques secondes; 4° lavage dans l'alcool à 60 °/0, en
passant le couvre-objet plusieurs fois dans ce liquide;
8° colorationdu fond pendant quelquesminutes dans un
bain de bleu de méthylèneou de vésuvine (celle-ci quand
la coloration des bacilles est au violet de méthyle);
6° dernier lavagedans de l'eau distilléeet examenmicros-
copique dans ce liquide. Enfin moutage au baume après
dessiccation à l'air. D'autres procédés plus rapides et plus
commodes dans la pratique clinique ont été inventés par
Fraenkel, Brieger et d'autres, mais celui de Koch est le
plus sûr, et doit servir de contrôle dans les cas douteux.
Quand on veut obtenir, sur une Bactérie pourvue de spores
endogènes, une double coloration, c.-à-d. donner aux

Fig-12.– a. Préparationmicroscopique(te cracnats tuber-culeux colorée artificiellement(les bacilles sont bleus,les autres cellules et microcoques sont bruns)
b. Préparation du Bacillus anthracis (les bacilles sontcolorés en bleu et les spores qu'ils renferment, ainsi
que les spores libres en rouge); c. Préparation debacilles tuberculeuxau milieu d'un alvéole pulmonaire(les bacillesseuls sont bleus, le reste de la préparation
est d'un brunclair).

noyaux une couleur différente de celle des Bactéries, on
commence par mettre le couvre-objet (après une première
coloration à la fuchsine ou au bleu de méthylène),dans unbain d'hématoxylineou de carmin. Les noyaux se colo-
rent en bleu violet ou en rouge vif (fig. 12 b). On peut

aussi les passer dans une solution de vésuvine ou de vert
.de malachite pour les colorations à la fuchsine, d'éosine
ou de safranine si l'on s'est servi du violet pour teindre
les Bactéries.

Méthodes d'inoculation des Bactéries pathogènes,
comme démonstrationde leur rôle dans les maladies.
Après avoir étudié et cultivé les Bactéries pathogènes
suivant les procédés que nous venons d'indiquer, il ne
reste plus qu'à faire la preuve de leur pouvoir pathogène
en montrant qu'une culture pure de tout mélange peut
reproduire, par inoculationsur un organisme vivant, les
troubles morbidescaractérisant la maladie spécifique con-
statéesur l'organisme qui a servi primitivementà l'ense-
mencement des liquides de culture. Ces inoculations se
font sur des mammifères tels que cochons d'Inde, souris,
lapins, que l'on peut se procurer facilement et avoir à sa
disposition dans les laboratoires, plus rarementsur des
singes, qui se rapprochent par leur organisation de
l'homme plus que les autres mammifères.

Lorsqu'il s'agit de maladies propres aux animaux
(bœufs, moutons, chevaux, poulets, etc.), il convient de
faire, autant que possible, les inoculations sur un animal
de même espèce. L'inoculation peut se faire par simple
application directesur la peau ou les muqueuses intactes,
comme l'a montré Garré sur lui-même. Après un savon-
nage et un lavage antiseptique au sublimé, suivi d'une
ablution à l'alcool et à l'éther, il a étendu sur la peau du
bras, par des frictions répétées, le produit de cultures
pures du Staphylococcuspyogenes aureus, et développé
ainsi un anthrax bien caractérisé. Cette expérience est
très importanteau point de vue de la théoriemicrobienne,
car elle prouve que l'infection ou l'inoculation peut se
faire par pénétration dans les follicules pileux et les
glandes sébacées elle explique comment des érysipèles ou
des suppurationsplus ou moins étendues peuvent se déve-
lopper sous la peau, sans plaie apparente, à la suite de
simples contusions, par exemple. La muqueuseoculaire et
la plupart des autres muqueuses peuvent aussi être infec-
tées par simple contact. Mais le mode d'inoculationle
plus ordinaire et le plus sûr consisteà introduire les Bac-
téries ou leurs germes par des scarifications faites à la
lancette, ou, lorsque l'on veut introduire une quantité
plus grande de liquide bactérifère, à l'aide d'une seringue
à injection hypodermique dite seringue de Pravaz. Chez
les animaux dont la peau est couverte de poils, il est
nécessaire de raser les poils et de désinfecter ou stériliser
la peau au moyen d'un lavage aseptique. Chez les souris,
les cobayes et les lapins, les scarifications se font ordinai.
rement au pavillon de l'oreille ou à la cornée de l'oeil et
les injections sous-cutanées à la région ventrale. Pasteur
se sert pour ses vaccinations d'une seringue hypoder*
mique spéciale, facilement démontable et dont le piston
formé de deux rondelles de cuir doit être remis à neuf
après chaque opération.On les stériliseen les remplissant
plusieurs fois d'eau bouillanteet on flambe l'aiguille qui
sert de canule à la flamme de la lampeà alcool ou du gaz.
Chamberland a imaginé une seringue spéciale, d'un manie-
ment plus commode et qui est fabriquée par Colin pour
servir aux vaccinationsprophylactiques.Elle est fondée
sur le même principemais peutêtrestériliséedans l'étuveà
air sec entre 140 et 160°, où on la maintientpendant deux
heures. Koch a inventéun appareil qui supprime le piston
qu'il est nécessaire de renouveler chaque fois dans les
appareilsprécédents. Le liquide est poussé par une petite
poire en caoutchouc et l'on évite toute communication
avec ce propulseur au moyen d'un robinet qui le séparedu
corps de la seringue. L'inoculation dans les cavités closes,
par exemple dans la chambre antérieure de l'œil du lapin,
est surtout usitéelorsquel'onveut faire une culture sur le
vivant et surveiller le développement des Bactéries, la
transparence parfaite de la cornée permettant de suivre
jour par jour les progrès de ce développement. Baumgar-
ten s'est servi de ce moyen pour obtenir des cultures



pures du bacille tuberculeux, en procédantà des inocula- <

tions en séries sur le lapin, et transplantantsuccessive-- <

ment des parcelles tuberculeuses de l'animal malade à
l'animal sain au bout de 5 à 6 transplantationson n'a (

plus que des masses composées exclusivement de bacilles, 1

comme dans les cultures ordinaires.Les injections peu- i
vent se faire encore dans les grandes cavités séreuses, le ]
péritoine par exemple, ou dans le sang, par injection ]

intra-veineiise,suivant que l'on veut obtenir une maladie
plus ou moins généralisée, et en prenant les précautions 1

spéciales que nécessite ce mode d'inoculation.
Lorsque l'on veut obtenir l'infection par les voies

digestives on doit chercher à éviter l'action du suc acide
de l'estomac qui parait entraver ou annihiler le dévelop-
pement de beaucoup des Bactéries. Pour cela on a recours
à un artifice qui consiste à injecterdirectement le liquide à
fcoculer dans le duodénum.Onfait à l'animalen expérience

une ouverture abdominale permettant d'atteindre le duo-
dénum dans lequel on introduit directement la seringue
chargée de l'injection. Koch est arrivé à se rapprocher
davantage du mode d'infection ordinaire par cette voie,

en neutralisant, chez le cobaye, l'aciditédu suc gastrique

par une solution de carbonatede soude, puis ralentissant
les mouvements péristalliques à l'aide d'une injection
narcotique. En introduisant ensuite dans l'estomac un
liquide de culture contenant le microbe cholérique, on
réussit assezbien à produire chez cet animal une infec-
tion caractéristiquede plus ou moins longue durée. Quant
à l'infection par tes voies respiratoires, on l'obtient en
faisant respirer l'animal dans une atmosphèreconfinée,
saturée de Bactéries, que l'on y introduit à l'aide d'un
pulvérisateur ordinaire chargé d'un liquide de culture

pure, plus ou moins concentrée. Veragutha produit ainsi
la tuberculose chez des animauxqui avaientvécu quelque

temps dans une atmosphère chargée de bacilles tuberculeux
obtenus à l'aide de culturespuresdes bacillesdes crachats
humains. Il nous resterait à parler des procédés employés

pour obtenir des liquides de culture atténués, inoculables

sans dangerà l'homme et aux animauxdomestiques, pro-
cédés qui constituent actuellement la prophylaxie des

maladies contagieuses ces procédés seront indiqués aux
mots INOCULATIONet VACCINATION.

Résumé et conclusion. Le tableau rapide et néces-
sairement très incomplet que nous venons d'esquisser
permet cependantde se rendre compte du degré de per-
fection relativeauquel est arrivéela bactériologie, bien que
cette science n'ait encore que quelques années d'existence.
Le nombre des savants de premier ordre qui ont contri-
bué à la faire progresser, dans tous les pays du monde,
indique bien l'importancee que cette sciencea déjà prise en
hygiène, en pathologie et en thérapeutique. Il serait donc
puéril d'insister davantagesur les preuves de la théorie
microbienne ou bactérienne des maladies ces preuves sont
contenues dans l'énorme faisceau de faits qui s'enchaînent

pour constituer la science de la bactériologie. On peut les
résumer dans les quatre règles établies par Koch, et qui

sont la base même de cette science. Pour qu'une maladie
infectieuse soit considérée comme due à la présence d'une
Bactérie spécifique, il faut l°que la Bactérie en question
ait été trouvée,soit dans le sang, soit dans les tissus de
l'homme ou de l'animal malade ou mort de la maladie;
20 cette bactérie, prise dans ce milieu (sang ou tissus) et
cultivée dans un milieu nutritif artificiel, doit être trans-
portée de culture en culture pendant plusieurs générations
successives, en prenant les précautions nécessaires pour
éviter l'interventionde tout microbe étranger dans ces
culturesetde façon à obtenirla bactérie purede touteautre
matière provenantdu corps de l'animal qui l'a primiti-
vement fournie; 3° la Bactérie ainsi purifiée, réintroduite
dans le corps d'un animal sain, mais sujet à la maladie,
doit reproduire chez cet animal la maladie en question

avec ses symptômes et ses lésions caractéristiques
4° enfin, on doit constater que dans l'animal ainsi ino-

culé, le microbe en question s'est multiplie et se retrouve
en nombre supérieur à celui de l'inoculation. Ces qua-
tre conditions nécessaires, mais suffisantes, se trouvent
déjà réalisées expérimentalement pour la plupart des ma-
ladiescontagieuses. Quant au mode d'action des bacté-
ries, il ressort de l'étude de leurs mœurs, de leurs pro-
priétés, de leur mode de nutrition, de développementet de
reproduction:elles agissent soit en disputant aux globules
sanguins l'oxygènefourni par le poumon, comme le fait
le Bacillus anthracis dans le charbon, soit en provo-
quant par leur contact avec les cellules épithéliales des
vaisseaux sanguins une irritation qui transforme ces cel-
lules en globules blancs ou globules de pus, véritables
Amibes ( V. ce mot) qui englobent les microbes de petite
taille et annihilent en partie leur action, mais épuisent
souvent l'organisme par une suppuration trop abon-
dante (V. INFECTIONPURULENTE), commec'est lecas pour le
Micrococcus septicus soit enfin, en sécrétant un poison
spécial, désigné sous le nom de Ptomaïne (V. ce mot),
comme c'est le cas pour le microbe du choléra, et le plus
souvent en agissant de ces trois manières à la fois ou suc-
cessivement.

Les Bactéries, du reste, ne sont pas les seuls organismes
inférieurs qui soient susceptibles de vivre dans le sang
etles tissusde l'homme et des animaux etd'y jouer un rôle
pathologique d'autres microbes (et nous prenons ici ce
mot danssonsens général), appartenantnon plus au règne
végétal, mais au règne animal, présententle même genre
de vie (V. Hématozoaires,Sporozoaires). Quant aux
résultats pratiquesde l'introduction de la théorie micro-
bienne en médecine, ils sont déjà des plus précieux le
pansement occlusifde Guérin et le pansement antisep-
tique de Lister, basés tous deux sur la théoriedes germes
de l'air édifiée par Pasteuret Tyndall, ont amené dans la
chirurgiemoderne une révolutionqui n'a rien de compa-
rable dans l'histoire de cette sciencesi ce n'est, peut-être,
l'inventionde l'anesthésie par le chloroforme. De même
que ce dernier, en supprimantla douleur, permetd'entre-
prendredes opérations que l'on considéraitautrefois comme
impraticables, l'Asepsie des plaies permet d'éliminer les
complications, trop souvent fatales, qui venaient en com-
promettre le succès sous forme d'infection purulente,
d'érysipèle, de pourriture d'hôpital, etc. (V. PANSE-

MENT).Enfin la théoriemicrobienne en venant démontrer,
dans le vaccin de la variole, la présence de germes figu-
rés et vivants, a ouvert à la thérapeutiqueune voie nou-
velle dont on peut déjà prévoir l'énormeimportance pour
l'avenir de la médecine. Les résultats obtenus par Pasteur
dans le traitement de la rage aprèsmorsure,par Domingo
Freire dans celui de la fièvre jaune, par l'inoculation d'un
liquide de culture atténuée, montrentque ce mode de vac-
cination est applicable non seulement à la prophylaxie des
maladies, comme on l'a fait jusqu'ici empiriquement pour
la variole,mais encore à leur traitement curatif. C'est là
un nouveau progrès qui, s'il vient à être confirmé par l'é-
preuve du temps, ouvre à la méthode de l'atténuation des
virus par culture des horizons tout nouveaux.

Dr E. Trouess/rt.
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BACTÉRIOLOGIE.Science qui s'occupe de l'étude, de
la recherche et de la culture des Bactéries, plus spéciale-
ment envisagées au point de vue de la pathologie et de
l'hygiène. On emploie quelquefois, comme synonyme, le
mot Microbiologie(V. ce mot), qui a cependantun sens
plus général, puisqu'il existe des Microbes animauxet des
Microbes végétaux (V. Bactéries). TnT.

BACTERIUM.Genre de la famille des Bactériacés ou
Bactéries(V. ce mot), créé par Ehrenberg (1828), qui
considéraitces organismes microscopiquescomme des ani-
maux, et adopté par Dujardin (1841) et la plupart des
auteurs modernes. Nous conservons à dessein la dénomi-
nation latine de ce genre et nous évitons de la franciser
en « Bactérie », afin d'éviter toute confusion avec le
nom de Bactérie qui sert à désigner, d'une façon générale,
tous les organismes appartenant à la famille des Bacté-
riacées. C'est pour la mêmeraison que Cohn a proposé de
changer le nom du genre Bacterium en Arthro-bacte-
rium, changementqui n'a pas été généralement adopté.

On peut caractériser de la manière suivante le genre
Bacterium: cellules végétales en forme de bâtonnets,
ordinairementassez courts, droits ou ondulés, sans diffé-
renciation entre le sommet et la base, se reproduisant par
Arthrosporesou gonidies, c.-à-d. par bourgeonnement
(ce mode de reproduction étant opposé à celui par spores
endogènes). Ces cellules sont réunies parfois, à certaines
périodes de leur développement, en filaments plus ou
moins réguliers, d'autres fois libreset mobiles, ou agglo-
mérées en zooglées peu denses. Nous avons indiqué

au mot Bacille (V. ce mot) les difficultés que présente
la distinction des deux genres Bacillus et Bacterium,
la plupart des Bacilles pouvant affecter, à une certaine
période de leur existence, la forme de Bacterium: dans
l'état actuel de la science le mode de reproductionest le
seul caractèrequi permette de séparer avec quelque certi-
tude ces deux genres, les Bacillesayant des spores endo-
gènes qui font défaut dans le genre Bacterium. On
range en général dans ce dernier toutes les Bactéries
qui affectent la forme de bâtonnets courts, de biscuits
à la cuillère, d'haltère (Diplococcus) ou de sablier,
droits.ou légèrement recourbés. Cohn place dans un sous-
genre à part (Spirulinaou Proteus) ceux qui affectent
la forme de filaments ondulés ou même enroulés en spi-
rales.

Le type de ce genre est le Bacterium termo (Ehren-
berg), que l'on trouve dans l'eau, quelle que soit sa pro-
venance, et qui est très abondant surtout dans toutes les
eaux stagnantes et corrompues ses spores ne sont pas
moins abondantes dans l'air. 11 est facile de se procurer
cette Bactérie en nombre pour l'étudier au microscope. Il
suffitde remplir à moitié un verred'eau ordinaire de source
ou de rivière, et de l'abandonner pendant quelques jours
sur une table ou une cheminée, en ayant soin de ne pas le
recouvrir afin de permettre l'accès de l'air qui se charge
d'ensemencerce milieu primitif de culture. On voit bientôt
se former à la surface du liquide une mince pellicule qui
semble un dépôt de fine poussière cette pellicule est for-
mée par des myriades de bactéries. Si l'on prend une
goutte de l'eau où flotte cette poussière et qu'on l'étende
sur une lamelle de verre pour l'examiner au microscope
avec un grossissement d'environ500 diamètres, on assiste
à un spectacle véritablementsaisissant. Tout le champ de
l'objectif est en mouvement des centaines de Bactéries

semblablesà de petits vers transparents nagent dans tous
les sens, avec un mouvement ondulatoire semblable à celui
d'une anguille ou d'un serpent, et qui est dû à la présence
d'un cil ou/ïa</eKttmàleur extrémité.Les uns sont libres,
d'autres sont réunis deux à deux, trois à trois, ou en plus
grand nombre sous forme de chaînes ou de chapelets enfin
on voit une foule de petits globules qui résultent de larup-
ture des chapelets. Toutes ces formes représentent les
différents états du Bacterium termo (fig. 1) les indi-

Fig. 1. a-h. Bacterium termo, différentesformes qu'il
affectedans le cours de son développement. i, Bacte-
rium lactis, agent de la fermentationlactique.

vidusmorts figurent de petits bâtonnetsrigides et immo-
biles.Les mouvementsdontsontaniméesles cellulesvivantes
diffèrent de ceux que présentent les infusoireset les autres
Protozoaires,en ce qu'on n'y reconnaît rien qui trahisse
une sorte de volonté ces mouvementssont, au contraire,
identiques à ceux des Zoospores ou spores mobiles des
végétaux inférieurs. La Bactérie va toujours droit devant
elle, tant qu'elle ne rencontre aucun obstaclequi l'arrête
ou la fasse dévier à droite ou à gauche. On voit souvent
des amas singulièrement enchevêtrés de ces Bactéries
(Zooglées), agglutinées par leurs cils ou par quelque sub.
stance particulière, et dont les individus ondulent indéfi-
niment jusqu'àce que la rupture de la zooglée leur permette
de partir dans toutes les directions. Ces organismes sont
donc bien des végétaux, même par le caractère de leurs
mouvements, comme par tout le reste de leur organisa-
tion. Le Bacterium termo est d'assez grande taille
relativement aux autres bactéries il a 5 à 7 u. de long
sur 1 [j., S de large. On le trouve dans la bouche et dans
l'intestin de l'homme et des animaux où il parait être,
après la mort, le premier agent de-la putréfaction cada-
vérique. Une espèce voisine, le Bacterium lineola
(fig. 2), est plus grand encore (3 p. 8 à 5 p. 2 de long,
sur 1 [i 5 et plus de large) elle vit dans l'eau et forme des
zooglées à la surface des pommes de terre et de diverses
infusions. D'autres espèces, le Bacterium marinum et
le B. fusiforme, vivent dans l'eau de mer, et ce dernier
forme des zooglées à sa surface.

Comme les autres Bactériacées, les espèces du genre
Bacterium peuvent se classer en espèces chromogènes,
zymogènes ou septogènes et pathogènes d'après leur
mode d'existence et leur rôle dans la nature. Les prin-
cipales espèces chromogènes, ou qui colorent les sub-
stances au milieu desquelles elles vivent, sont le Bac.



tèMim ceruginosum, incolore par lui-même, mais qui
colore le pus en vert bleuâtre (Pus bleu). On a pu isoler
par le chloroforme le principe colorant de ce pus, et on
l'a nomme Pyocyanine les acides font virer au rouge
cette pyocyanine bleue, qui se rapproche par ses pro-

Fig. 2. -Bacterium lineolai A, zooglêe B, a, b, c, diffé-
rentes formes de la bactérie isolée, suivant l'époque de
son développement.

priélés des alcaloïdes cadavériques. Cette substance
colore en bleu surtout les linges de pansementen contact
avec le pus des plaies elle est peu visible dans le pus
lui-même. Cette Bactérie, ainsi que la pyocyaninequ'elle
secrète, est du reste sans danger pour l'économie, car
on a pu l'injecter dans le corps des animauxsans pro-
duire d'accidents septiques; cette Bactérie conserve, après
des cultures successives et son passage à travers le corps
d'un animal, la propriété de produire de la pyocyanine,
qui trahit toujours sa présence dans les bouillons do
culture. Le Bacterium xanthinum colore le lait
cuit en jaune ce lait est d'abord acide, puis alcalin
cette couleur soluble dans l'eau, insoluble dans l'alcool,
disparaît sous l'influence d'un acide. Le Bacterium
cyanogenum se développe au contraire dans le lait non
cuit et lui donne une coloration bleue; on le trouve aussi
dans l'eau de mer, la glycérine, les liquides amidonés,etc.
Dans le lait, il se présente tantôt sous forme de bâtonnets
ciliés de 2 [i 5 à 3 [i 5 de long, tantôt sous forme de
microcoquesréunis en chapelets,ou de zooglées qui mon-
trent les Bactéries unies par une capsule formée d'une
substance gélatineuse provenant du gonflement de leur
membrane d'enveloppe. Ce microbe est probablement intro-
duit dans le lait par l'eau qui sert à laver les vases où on
le recueille on évite cette altération en passant ces vases
à l'eau bouillantechaque fois qu'il s'agit de les nettoyer.

Les espèces zymogènes, ou faisantfonction de ferment,
qui appartiennentau genre Bacterium,sontd'abordle Bac-
terium, lactis(fig. 1) ou ferment lactiquedécouvertpar Pas-
teur et qui tranforme le sucre de lait en acidelactique:on le
trouvenon seulement dans le lait, mais dans les concom-
bres devenus acides, le malt de bière, le fromage. Il a la
forme d'un petit bâtonnet étranglé dans son milieu, ou en
8 de chiffre, de 2 à 3 p de long, très mobile, les cellules
étant souvent réunies en chatnettes. Le fermentalcoo-

xys du lait de jument (kotimys ou képhirdés Musses on
Sud et des Tartares), décrit par Kern sous le nom de

Fig. s. Bacterium (Mycoderma) aceti, ferment du
vinaigre: a, zoqglée b, bactéries isolées montrant les
phases de leurdéveloppementdepuisla forme de micro-
coquesjusqu'à celle de filamentsrenfléspar involption.

Dispora caucatiea, est aussi très probablementun Bacte-
rium, comme l'indiquesa forme en haltère et sa sporula-

Fig. 4. Bacterium eyanogenunTdulait bleu a h, dif-
férentesformes ou phases de développement;b, zooglée
avec capsulegélatineuse; h, filaments avec involution.

Les formes f, g, qui ont des spores endogènes,appar-
tiennentà une autre espèce (du genre Bacillus).

tion exogène. Il en est de même du IJfycoderma deeti, ou
fermentacétique, qui transformel'alcool en vinaigre (acide



acétique). Ses cellules sont plus petites que celles du
fermentlactiqueil passe successivement dans le cours de
son développement par les formes de microcoques, de
bâtonnets et de chaînes ou filaments, disposés souvent en
zooglées à la surface du liquide. Les bâtonnets présentent
fréquemmentdes renflements qu'on peut regarder comme
dus à une involution du protoplasma, puisqu'il n'y a pas
ici de spores endogènes. Cohn a trouvé cette bactérie en
quantités énormes dans la bière qui commence à s'aigrir.

Le Bacterium termo, que nous avons décritplus haut,
devrait prendre place ici en sa qualité de microbe septo-
gène, ou producteur de la putréfaction.

Les espèces pathogènes sont beaucoup moins nom-
breuses dans le genre Bacterium que dans le genreBacillus. La plus importante est celle découverte par
Pasteur dans la maladie appelée choléra des poules,

Fïg. 5. a. Bactérie du choléra des poules,
d'après Pasteur: b, zooglée.

parce qu'elle est caractérisée, chez ces oiseaux, par unediarrhée abondante. Ce Bacterium est également en 8 de
chiffre, un peu allongé, aérobie. Pasteur a pu le cultiver
dans du bouillon de poule neutralisé par la potasse, et
préparer, par le moyen de cultures atténuées, un vaccin
qui met les poules à l'abri des atteintes ultérieures de la
maladie. Le Bacterium de la Septicémie des lapins,
découvertpar Koch, se trouvedans l'eau sale des rivières,
sous forme de très petits bâtonnets un peu pointus auxdeux extrémités, et ne se colorant pas dans leur milieu
par les couleurs d'aniline il a 1 jt 4 de long sur 0,6 à
0,7 de large. Inoculé au lapin il provoque la mort envingt heures, et l'on trouve le sang rempli de Bactéries
identiques à celles de l'inoculation. Le Bacterium de
la Septicémie du bœuf, que Davaine a recueilli dans le
sang de boeuf putréfié, est voisin du précédent, mais est
transmissible au cochon d'Inde et non aux oiseaux commecelui de la septicémiedu lapin (V. BACTÉRIES).

Dr E. TROUESSART.
BACTRES. Ancienneville de l'Asie centrale qui a donné

son nom à la province connuechez les anciens sous le
nom de Bactriane (V. ce mot). La ville était située nonloin des contrefortsdu Paropamisus, sur le fleuve Bactres
qui se jetait dans l'Oxus. D'aprèsStrabonet Pline, Bactres
s'appelait aussi Zariaspa; suivant Arrien et Ptolémée,
Bactres et Zariaspa formaient deux villes différentes etc'était Bactres qui était la capitale. Il est possible que
ces deux villes n'en aient formé qu'une, alors très
étendue et située des deux côtés du Bactrus que Ptolémée
appelle Zariaspis. Le fleuve doit avoir changé de direction,
comme la plupart des cours d'eau de cette partie de l'Asie,
qui sa perdent dans les sables, car l'Adirsiah ou Dahaz,
nom actuel de cette rivière, passe beaucoup plus au S., et
la ville moderne, Balkh, ne reçoit l'eau que par des canauxde dérivation.Le nom de Bactres se trouve sous la forme
Bàkhtri dans les inscriptionsde Darius; le mot est devenu
Baghdi dans l'Avesta et peut-être est-ce là l'origine de la
forme moderne Balkh que l'ona rattachée aussi au turc
balik « villeou à l'arabe balkh « superbe». Les auteurs
arméniens lui donnent le nom de Pahl et Bahlav. Dans
les historienschinois qui racontent la conquête du paysdes Ta-hia (Bactriane) par les Ta-yué-tchi, la ville de

Bactres est appelée Kien-tchi et Lan-tchi; un peu plus tard,
cette même ville a le nom de Po-tchi pour Po-lo-tchi qui
figure dans les voyageurs postérieurs sous la vraie forme
Po-lo-ho (V. Balkh). E. Drouin.

BACTRIANE. GÉOGRAPHIE ANCIENNE. Les anciens
désignaientsous le nom de Bactriane tout le pays situé
dans l'Asie Centrale, entre le fleuve Oxus au N. et au S.,
les montagnes du Paropamisus(ou plus correctementParo.
panisus). La plus ancienne mention se trouve dans l'in-
scription de Bisitoun; au nombre des satrapies que cite
Darius Ier comme faisant partiede l'empire perse (vers 500
av. J.-C), se trouvent, en effet, mentionnés « Bakhtri,
Suguda, Uvarazmiya, Aria et, dans le texte assyrien
(ligne 6), «Paruparaesana > ou le paysdes Paropamisades.
C'està CyrusIe-, lors de son expédition chez les Massagètes
vers l'an 550, qu'il.faut faire remonter la conquête de tout
le vaste territoire s'étendant de la Médie jusqu'au fleuve
Iaxarte, près duquel il éleva une ville assez importante,
Cyropolis (auj. Zamin) dont Alexandre fit plus tard le
siège. La conquête de la Bactrianepar Ninus et Sémiramis
en 2180 av. J.-C., racontéepar Diodore de Sicile, est une
pure légende forgée à l'époque achéménide et recueillie parCtésias il en est de même de l'expédition de l'Egyptien
Osymandias, en Bactriane, racontée parle même Diodore.
Quant à la mention du pays de Dahi et de la ville de
Tuharri qui se trouve dansuneinscriptionde Sennachérib
(vers 690) et qui se rapporterait aux races scythes des
Dahae et des Tochares voisinesde laBactriane,lalecturedu
texte cunéiforme dans ce passage n'est pas encore assezcertaine pour qu'on puisse y ajouter foi.

La Bactrianefigure encore sur la liste des satrapiesque
nous donne Hérodote au temps d'ArtaxereèsIer et il y avait
un corps de troupes bactriennesdans l'armée de Xerxès.
A cause de son éloignement, cette province servait auxrois de Perse de lieu d'exil. Nous savons, par Hérodote,
que Darius y avait fait transporter des Grecs d'Afrique et,
par Strabon, que Xerxès avait fait conduire en Bactriane
des prêtres de Didymes qui fondèrent la ville des Bran-
chides, laquelle fut détruite plus tard par Alexandre. On
sait que ce fut un satrape de la Bactriane, Bessus, qui tua
Darius Codoman, en juil. 330, à Thara, et chercha ensuite
à constituer, avec la Parthie et la Sogdiane, un royaumeindépendant dont il se fit proclamer chef sous le nomd'Artaxercès; mais Alexandre le Grand, déjà maître de
toute la Perse, marcha contreBessus et s'empara, à la suite
d'une campagne célèbre, de tout le territoire jusqu'à
l'Iaxarte (329-327 av. J.-C). C'est ainsi que la Bactriane
se trouvait,avec la Sogdiane et une partie de la Chorasmie,
dans le domaine de l'empire d'Alexandreà sa mort (juin
OJtGJ,

A la suite de l'expédition d'Alexandre et des récits
(malheureusement perdus pour nous) que publièrent ses
généraux8t ses historiographes, la Bactrianefut visitéeet
décrite par plusieursvoyageursgrecs, tels que Aristobule,
Apollodore, Eratosthène,Eudoxe, sur les travaux desquels
Strabon écrivit sa Géographie. D'après ce dernier, la
capitale de la province était Bactres, sur le fleuve de ce
nom qui traversait la ville et se jetait dans l'Oxus; son
autrenom était Zariaspa. Arrien, au contraire, en fait deux
villes distinctes (V. Bactres). Suivant Justin, Alexandre
avait fondé douze villes en Bactrianeet en Sogdiane; Stra-
bon et Ptolémée en citent, en effet, un grand nombre,
parmilesquelles Drapsaca ou Adrapsa,Choana, Alichorta,
Astacana qu'il serait difficile d'identifier, Maracanda (auj.
Samarcande), Alexandrie d'Oxiane, Alexandrie de Tanaîs
(Alexandreschata, auj. Khodjend), Eucratidia, ainsi
nommée du nom du roi, son fondateur; sa position est
inconnue. Les fleuves delà contrée, d'après les géogra-
phes anciens, étaient l'Oxus avec ses deux affluents, l'Or-
gomanes et l'Occhus; il se jetait alors dans la mer Hyrca-
nienne (depuis il a changéson cours et tombe dans le S.
de la mer d'Aral, c'est l'Oueï des Chinois, le Djihoun des
Arabes, l'Amou-dariades Turcs) le Margus (auj. Mour-



fhâb) sur lequel fut fondée une Alexandria Margiano, i

appelée plus tard Antiochia(auj. Merv); le Zariaspis ou
Bactrus et l'Artamis, son affiuent, d'après Ptolémée; le
Polytimetus (auj. Zarafchân) qui tombe aujourd'hui dans
le lac de Karakeulen Sogdiane. Pline cite encore le Gri-
dinus, la Mandrus et l'Icarus, dont l'identificationn'est

pas certaine.
HISTOIREANCIENNE. L'histoire de la Bactrianecom-

prend non seulement celle des souverains grecs qui, après
s'être révoltés contre le joug des Séleucides, fondèrent en
Bactriane et au S. du Paropamisus divers royaumes ou
principautésabsorbésplus tard et aprèsbien desvicissitudes

par les Scythes;mais encorele récit de tous les événements
qui se sont passés dans l'Iranoriental, la vallée de Kaboul,

les bords de l'Indus et dans le Pendjab pendant environ
trois siècles, depuis la révolte de Diodote, ou même depuis

la mort d'Alexandrejusqu'à la fin de la conquêtede l Inde

par les Kouchans. En d'autres termes, c'est l'histoire de

tous les princes grecs, scythes ou indo-parthes qui ont
frappé monnaie, dans cette partie de l'Asie, avec des
légendes grecques et indiennes. A défaut de documents

historiques, c'est à la numismatique qu'il a fallu avoir

recours pour établir la série des différents souverains qui
se sont succédé pendant cette période de plus de trois

cents ans; sans les découvertesqui ont été faites par les

archéologues anglais dans le sol de l'Inde, depuis un demi-

siècle, cette histoire eut été impossible et nous en serions

encore réduits aux cinq ou sjx rois connus du temps de

Bayer et d'Eckhel. L'étude des monnaies bactriennes est

donc ici, plus qu'ailleurs, d'une importance exceptionnelle

pour contrôler et surtoutcompléter les rares connaissances

que nous ont laissées les anciens. On a trouvé aussi un
and secours dans les historiens chinois de l'époque des

Han, qui nous ont transmis des renseignements et des

détails fort précieux sur les événements dont ils avaient

été, pour ainsi dire, les témoins et sur les pays visités par
des émissaires officiels. C'est à ces diverses sources qu'ilil
faut puiser pour jeter les bases, tracer les cadres d'une

histoire de la Bactriane et des successeurs d'Alexandre

dans l'Inde, sans toutefois nourrir l'espoir de pouvoir,
quant à présent du moins, élucider tous les points ni
'fixer, d'une manière certaine, aucune chronologie.

A la mort d'Alexandre, l'Inde, où régnaient Pithon,
Taxile et Porus,était partagée en trois satrapiesqui étaient
commandées les Paropamisadespar Oxyartès, l'Aracliosie

et la Drangiane par Stasanor le Solien, et les satrapies de

Bactriane et Sogdianepar Amyntas. C'est sous ce dernier

que, aussitôt après la mort du conquérant, une tentative

•de révolte eut lieu de la part des soldatsmacédoniensrestés

en Bactriane et qui avaient pour chef Philon ou Biton.
Cette révolte fut aussitôtréprimée et Amyntas fut remplacé

par Philippe d'Elymée, auquel succéda, en 322, Stasanor
qui resta gouverneur de la Bactriane et de la Sogdiane

jusqu'en 301, époque où ces provinces passèrententre les

mains de SéleucusI^Nicatorlequel était déjà en possession
effective depuis 312 (date qui devint plus tard l'ère des

Séleucides) de la Mésopotamie, de la Babylonie, de la Perse

et de tout l'Orient de l'empire d'Alexandre,y compris les
possessions de l'Inde.

Mais un empire aussiétendu ne pouvaitconserver long-

-temps son unité. Dès l'an 305, un roi de l'Inde, Tchandra-

gupta ou Sandracottos, qui avait réuni sous son sceptre

tout le domaine aryen de la péninsule depuis les bouches
du Gange jusqu'au Kachmir et au Goudjerat, avait tenté

de reprendre le pays conquis par Alexandre. Séleucus fut
obligé de faire une campagne contre lui; il pénétra dans

l'Inde, s'avançajusqu'àPatalipoutra(ouPalimbothra,Patna,

sur le Gange), mais il fut vaincupar Sandracottos qui lui

imposa un traité par lequel le roi grec abandonnaittout le
territoire en deçà de l'Indus jusqu'auxParopamisades,sauf
toutefois l'Alexandrie du Caucase. Ce fut le premier démem-

brement de l'empire d'Alexandre; il devait être suivi

d'autres plus importants.En 250, sous Antiochus II Theos,

un peu avant la défection des Parthes, Diodote éparque,

(satrape) de la Bactriane, lève l'étendard de la révolte et

se proclame indépendantdes Séleucides; c'est locommen-
cement du royaume de Bactriane.

D'après Justin, il y eut deux personnages du nom de
Diodote, dont le second tut associé à son père et contracta
plus tard une alliance avec Arsace, le premier roi parthe;
mais on ne possède aucune monnaie de Diodote II. 11 est
possible cependant que ce soit lui qui fut détrôné, vers 210,

par Euthydëme, originaire de Magnésie, satrape de la
Sogdiane, qui s'était également rendu indépendant dès

l'an 220 et qui constitua ainsi un vaste royaume avec la
Sogdiane, la Bactriane, la Margiane. D'après les auteurs
anciens, d'autres gouverneurs de provinces, comme Aga-
thoclès et Antimache Ier Theos, se seraient également sou-
levés, à la même époque, contre l'autorité des Séleucides,

il existe, en effet, des monnaies où les souverains ne pren-
nent que le titre de régent BA2IAEY0NT0S avec le
buste diadème de « Diodote Soter »; mais on a reconnu
que ces pièces étaient ce qu'on appelle des monnaies de
restitution frappées plus tard en l'honneur de Diodote, le
fondateur de la monarchie bactrienne,commeen l'honneur
d'Euthydème et d'Antiochus Nicator et même d'Alexandre
le Grand. Agathoclès et Antimache sont donc postérieurs
à Diodote, ce dernier n'a régné que dans un pays grec,
tandis qu'Agathoclès, par la nature des légendes, enindo-
pali et en bactrien, des monnaies qu'il a fait frapper, a
régné 30 ou 40 ans plus tard sur des contrées où ces deux
écrituresétaient employées, c.-a-d. la vallée de Kâboul et
le haut Indus. Quand Justin dit qu'après la révolte de

Diodote, tous les peuples de l'Orient se sont soulevéscontre
les Séleucides, il faut entendre les révoltes successives qui

eurent lieu dans l'espace d'un demi-siècle, dans les diffé-
rentes satrapiesde Sogdiane, de Kàboul et du N. de l'Indus
qui ne voulaient dépendre ni des Séleucidesni de Tcban-
dragupta ou de ses successeurs, dontla puissance, du reste,
s'affaiblitde plus en plus après la mort d'Asoka (en 226

av. J.-C.). C'est ainsi que s'explique la création de ces

nouveaux petits royaumes gréco-bactriens.
En l'an 208, lors de l'expéditiond'Antiochns III sur le

bord de l'Indus contre le roi Sophagasenus (Subhâgasena,
de la famille des Maurya), Euthydème fit reconnaître son
indépendancepar le roi de Syrie qui avait besoin d'un
allié pour défendre ses frontières.C'est ainsi qu'Antiochus
fut considéré commele bienfaiteuret un des fondateursde
la dynastiebactrienne; d'où la mention de son nom sur
les monnaies commémoratives frappées plus tard. A la
mortd'Euthydème,vers 195, le royaume grec de Bactriane
était fondé, mais il ne comprenait encore que le pays au
N. du Paropamisus. Ce fut Demétrius, son fils, de 198 à
180, qui commença les conquêtes de l'Arachosie où on
a trouvé de ses monnaies (avec celles d'Euthydème) et de
l'Inde; il s'empara de la ville de Sagala, près Lahore,
détruite par Alexandre, à laquelle il donna le nom de son
père Euthydemia; de Pattala dans le delta de l'Indus, et
de tout le pays de Saurachtra. Mais, d'un autre côté, il fut
obligé de défendre les frontièresdu N. et de l'E. de son
royaume contre les Touraniens de l'Iaxarte entre les

années 201 et 175, époque des conquêtes des Hioungnou

sur les Saces (V. plus loin). Demétrius associa de son
vivant à l'empire son fils, Euthydème II, mais ils eurent
à lutter contre un usurpateur, Eucratidès,qui, après s'être
emparé, dès 190 av. J.-C, delà vallée de Kaboul, de l'Ara-
chosie et d'une partie de l'Inde soumises à la domination

de Demétrius, finit par chasser ce' dernier et Euthy-
dème II de laBactrianeversl'an 175 av. J.-C. Nousn'avons

aucun détail sur les conquêtes d'Eucratidès dans l'Inde,
mais elles furent importantes; Justin le compara àMithn-
date Ier le Grand, roi des Parthes. Son règne fut très long
(environ de 190 à ISb), au point qu'on a cru un moment
(Raoul Rochette) qu'il y avait eu deux rois de ce nom; ses
nombreuses monnaies en argentet bronze (il n'existequ'un
seul médaillon en or au Cabinet de France) sont tantôt



en grec seul tantôt bilingues grecet bactrien, tandis que
celles de Demétrius (sauf une pièce unique) n'ont que des
légendes grecques, ce qui feraitcroire que les conquêtes de
Demétriusdans l'Inde ne furent pas durableset qu'il régna
plutôt en Bactriane, tandis qu'au contraire Eucratidès
régna d'abord et surtout dans l'Inde et plus tard en Bac-
triane et en Arachosie.On verra plus loin que ce roi, après
avoir d'abord perdu la Sogdiane vers l'an 175, eut à
défendre la Bactrianeelle-même contre les Scytheset qu'il
ne put chasserces derniers qu'avec l'aide de Mithridate Ier
qui, en retour, lui enleva les deux satrapies d'Aspionuset
de Turioua (Strabon) en 160 av. J.-C. Eucratidès fut
assassiné, vers l'an 155, par son fils, Helioclès, qu'il avait
d'abord associé avec lui (il existe des monnaies représen-
tant Eucratidès, Helioclès et Laodicée, mère de celui-ci).
C'est pendant le règne d'Eucratidès et dans la période
comprenantla première moitié du u° siècle avant l'ère
chrétienne (entre 190 et ISO) qu'il faut placer les règnes
d'Antimache Ier Theos, Platon, Pantaleon, Agathoclès et
Arsaces Theos qui ne sont connus que depuis un demi-
siècle par leurs monnaies d'argent et de bronze trouvées
dans les vallées de l'Indus et du Kophen, à Péchâver, en
Arachosie et en Drangiane. C'étaient des gouverneursde
province qui se révoltèrent soit contre le joug des Séleu-
cides, soit contre Demétrius et Eucratidès.Un tétradrachme
de Platon a cela de particulier qu'il est daté de l'an 147
des Séleucides (165 av. J.-C), c'est presque la seule date
certaine au milieu de cette chronologie si difficile. -Avec
Helioclès (de 155 à 120 av. J.-C.) commence le démem-
brementdu royaume gréco-bactrien.Helioclèssemble con-
finé à la Bactrianequ'il perdit peu après, ainsi qu'on va
le voir, pendant que dans les autres provinces se forment
des principautésséparées, dont les titulairesne sont connus
que par les monuments monétairesrécemment exhumés du
sol de l'Inde. D'après les endroits où ces pièces ont été
trouvées,on suppose que ces divers souverains,Antialkidès
et Amyntas ont régné dans la vallée de Kâboul vers l'an
150 Lysias, Archebius et Philoxène à Péchâver de 150
à 120 et dans le Pendjab Straton, sa femme Agatho-
cleïa et Apollodote. Toutes les monnaies de ces divers
princes ont à côté du grec des légendes en langue et
caractères bactriens, ce qui indique bien la contrée qui
était soumise à leur domination il faut ajouter, en ce qui
concerne Apollodote, que ce prince a dû un moment étendre
sa domination jusqu'auxbouches de l'Indus, puisque deux
siècles plus tard ses monnaies avaientencore cours à Bary-
gaw. (V. ce mot). C'est sans doute à cette même époque
qu'il faut placer la bataille qui, d'après les chroniques in-
diennes,eut lieu entre les Yavanas, qui sont ici les Gréco-
Bactriens, et Agnimitra, fils de Pushpamitra,roi de Pâta-
lipoutra vers 130 av. J.-C.

Ce fut sous Helioclès que les provinces de Sogdiane et
de Bactriane tombèrent au pouvoir des Scythes ce fait
importantn'estmentionné que d'une manièretrès sommaire
par les auteurs anciens,et, sans les annaleschinoises, nous
n'aurions aucun détail sur cette période de l'histoire de
l'Asie centrale dont les événements seraient ainsi à tout
jamais ensevelis dans l'oubli. Grâce aux historiens de la
Chine toujours très attentive et très bien renseignéesur
tous les mouvements des peuples voisins ou faisant partie
de son territoire, nous savons que le N. de la Sogdiane
était depuis quelque temps occupé par une tribu scythe ou
touranienneà laquelle les Chinoisdonnent le nom de Sse. Ce
sont les Sse ou Scythes Sakasqui, à l'époque des démêlés
d'Euthydèmeavec Antiochus vers l'an 205, avaientmenacé
plusieursfois les frontières de la Bactriane. Vers l'an 175
av. J.-C., ils furent chassés de leur pays par une autre
tribu, celle des Ta Yué-tchi « grands Yué-tchi venant
de l'autre côté de l'Iaxarte, de la province de Kantcheou
dont ils étaient originaires, fuyant eux-mêmes devant les
Hioungnou, puissante tribu ennemie de la Chine. Les Sse
se réfugièrentles uns dans le Kipin qui est la vallée .de
Kaboul, Arachosie et Drangiane, où ils fondèrent un

royaume dont il sera questionplus loin, les autres, par le
Kachmir et le Nepaul, dans le N. de l'Inde, du côté du
Gangeoù d'autres populations scythesétaient déjà installées
depuis plusieurs siècles. Les grandsYué-tchi s'établirent
en Sogdiane aux environs du lac d'Aral; c'est de là qu'ils
firent une première invasion en Bactriane sous Eucratidès
qui ne les chassa vers 160 av. J.-C. qu'avec le secours de
MithridateIer, roi des Parthes, lequel enleva à sontour aux
Grecs deux provinces et peut-être aussi la Margiane (car
elle est mentionnée sur une monnaie d'or de Phraate H,
(138 à 126 av. J.-C.). D'après les mêmes annales chinoises,
en l'an 139 av. J.-C, le général Tchang-Kian fut envoyé
par l'empereurWou-ti auprès des Yué-tchi pour négocier
une alliance contre l'ennemi commun, les Hioungnou.
L'ambassadeur chinois n'arriva chez les Yué-tchi qu'en
l'an 129, au moment où ils préparaient une expédition
contre le pays de Ta-Hia (la Bactriane). Il les suivit,
parait-il, dans cette campagne, assista à la conquête du
pays et revint en Chine par l'Indus et l'Inde, en l'an 126,
après une absence de treize ans. Ainsi, c'est vers l'année
429 que les Grecs et les Parthes furent chassés de la Bac-
triane par les Scythes, et cette indicationque donne l'his-
torien chinois Sse-ma-tsien, contemporain de la mission
de Tchang-Kian, se trouve confirmée par ce que Justin et
Diodore de Sicile nous apprennent au sujet de l'interven-
tion de ces mêmes Scythes dans les affaires des Parthes.
En l'an 128, Phraate, fils de Mithridatele Grand, ne put
se défaire des prétentions d'Antiochus YII Sidetes qu'en
appelant à sonsecours les Scythes,ses voisins, qu'il mécon-
tenta ensuite et contre lesquels il fut obligé de livrer une
batailledanslaquelleilpérit(127av. J.-C). Cette bataille eut
lieu en Médie et les Scythes,aprèsavoir ravagé la Parthie,
ne retournèrent en Bactriane que sous le règne d'Artaban,
successeurde Phraate.

Strabonnous a laissé les noms des peuples scythes qui
enlevèrentaux Grecs la Bactriane c'étaient les Asii, les
Pasiani, les Tochari et les Sakaraules faisant partie de la
grande famille des Yué-tchi. On sait que les historiens et
les géographesanciens désignaientsous lenom générique de
Scythes tous les peuples nomades qui confinaient le monde
connu d'alors soit en Europe, soit en Asie; Hérodote et
Pline nous apprennent que les Perses donnaientle nom de
Sakas aux Scythes d'Asie et, en effet, on trouve déjà ce
mot dans les inscriptionsde Darius à côté des Humavarka,
(les Scythae Amyrgii d'Hérodote),qui habitaientBadakhchân
dans le Haut-Oxus à l'E. de Bactres. Cette appellationa
été adoptée par les Indiens qui désignaient d'une manière
générale sous le même nom de Saka toutes les populations
touraniennesvenues du N. et qui ont occupé les vallées de
l'Inde et du Gange pendantsix à sept siècles. Le mot de
Vridii que l'on trouve aussi dans les auteurs indiens pour
désigner les mêmes populations parait s'appliquer à des
peuples scythes, contemporains de Bouddha (v° ou vi° siècle
av. notre ère). On est convenu aujourd'hui de réserver le
mot Sakas ou Saces pour désigner spécialement les Sse-
Chinois, qui ont occupé successivementla Sogdiane, le
Kipin et le Pendjab de laisser aux peuples qui ont conquis
le Ta-Hia et ensuite le Kipin et le Thien-tchou (Inde) le
nom chinois de Yué-tchi ou Kouchans; et, enfin, d'em-
ployer l'expression d' Indo-Scythes,que l'on trouve pour
la première fois dans le géographe Ptolémée, pour désigner
ces mêmes Kouchans une lois en possession de l'Inde,
dans les premiers siècles de notre ère.

Après avoir conquis la Bactriane, les Yué-tchi la
partagèrent en cinq principautés Hieou-mi, Chouang-mo,
Hi-thun, Tou-mi et Koueï-chouang, avec chacune une
capitale dontune seule,Bâmyân,au pied de l'Hindoukouch,
a pu être identifiée. Les auteurs chinois citent aussi
comme villes importantes du pays de Ta-Hia Kien-chi
ou Lan-chi au S. de l'Oxus (Zariaspa?)et Po-tchi (Bactres).
La Bactriane resta ainsi partagée pendant environ un
siècle. Pendant cette période, on trouve les Yué-tchi en
contact avec les Parthes, sous Mithridate U qui leur



infligea plusieurs défaites en 120 et en 90 av. J.C., et
sous Sinati'ocès qui ne put se faire restaurer sur le trône
qu'avec le concours des Sakaraulesvers l'an 76. Environ
cent ans après la conquête entière du Ta-Hia, c,-à-d.
vers Fan 30 av. J.-C, le chef de la principautédeKouei-
chouang, qui se nommait Kieou-tsieoir-Kio(par corruption
Koutchouko), attaqua et subjugua les quatre Etats et les
réunit sous un seul sceptre avec le titre de « roi des
Koueï-chouang on « roi des Kouchans », suivant l'ap-
pellation des auteurs arméniens et arabes. Le mot de Kou-
chan fut, du resté, adopté par les Yué-tchi eux-mêmes
pour désigner leur Êunilfej ainsi que nous le verrons plus
loin, tant sur leurs monnaies que sur les inscriptions
monumentales. Unefois affermi surlë Mne, Koutehou-
ko déclara la guerre aux A-si (Arsacides, Parthes) et leur
enleva le pays de Kao-fou (Kaboul); cette expédition,
racontée par les historiens chinois, concordeparfaitement
avec la guerre relatée par Justin, entre les Parthes et les
Scythes Phraate IV, chassé de ses Etats pour sa cruauté,
fut vainqueurde Tiridate II, grâce à leurconcours, Scytha-
rum maoâmo auxilio, en l'an 27 av. J.-C. La province
de I(ao-fou, qui appartenait en partie aux Arsacides (le
reste dépendaitdes Sse duKipin et des rois gréco-indiens),
fut le prix de cette interventiondes Yué-tchi. C'était, dit
l'auteur chinois, un pays très vaste dont les habitants,
excellents commerçants et très riches, avaient les mêmes
mœurs que ceux du Thien-tchou (Inde). Les Yué-tchi
s'emparèrent ensuite du Kipin et en chassèrentles Sse. La
puissance des Kouchans était alors considérable et on les
voit entrer en rapport avec les Romains Marc Antoine
envoie des ambassadeursà Bactres et, de leur côté, les
Bactriens (c.-à-d. les princes des Kouchans) adressentdes
députés à Rome sous Auguste et plus tard encore sous
Trajan et Adrien orando fœderi contre les Parthes.
Koutchoukomourutà l'âge de quatre-vingts ans et ce fut
son fils Yen-Kao-tchingqui fit la conquête de l'Inde et y
établit des généraux qui gouvernèrent au nom des Yué-
tchi. Les annales chinoises n'ont pas conservéla date de

cet événement sur lequel, de leur côté, ni les auteursclas-
siques ni les chroniques indiennesn'ont laissé aucun rensei-
gnement précis, en sorte que l'on en est encore réduit aux
conjectures pour l'année de cette conquête. Nous y revien-'
drons plus loin, mais il nous faut, auparavant, reprendre

.l'histoire des rois gréco-indiens au point où nous l'avons
laissée ci-dessus, c.-à-d. au moment de l'expulsiond'He-
lioclès de son royaume. Après la chute d'Helioclèsvers
l'an 120, le royaume grec de Bactriane proprement dit
n'existe plus, il devientun royaumegréco-indien, c'est la
seconde période de l'histoire des successeurs d'Alexandre
dans l'Inde.

A partir de ce momentet jusqu'à leur destruction par les
Kouchans, on trouvedans lapartie de l'Asie comprise entre
le Paropamisuset le Gange, deux dynastiesrivales qui se
disputèrent la possession de Hndus et des territoires
adjacents; ce sont d'une part les successeurs d'Helioclès
représentantla civilisation grecque et la dynastiedes fonda-
teurs du royaumede Bactriane, et d'autre part le royaume
des Sakas du Kipin fondé, comme on l'a vu ci-dessus, par
les Sse après leur expulsion de la: Sogdianeparles Yué-tchi.
Le royaume grec ne fut pas compact et uni, comme
on pourrait le croire, contre le Scythe, l'ennemi commun
du Grec et de l'Indien;il y a tout lieu de penser, au con-
traire, par la variété et l'abondancedes monnaies de cette
période, que les souverains qui ont vécu dans l'espace de
temps compris entre 120 et 30 av..J.-C. n'ont pas été les
successeurs réguliers les uns des autres, mais appartenaient
à des royaumesdistincts échelonnés le longde lavalléede
Kaboul et de l'Indus, tous en guerre les uns contre les
autres, ainsi que nous l'apprennentles sources indigènes.
Ce n'est guère que par les monnaies découvertes récemment
dans l'Afghanistan,le N.-O. et le N. de l'Inde, que nous
connaissons les noms de ces divers monarques; toutes les
légendes sont en grec et bactrien avec un type à peu

près le même pour toutes, ce qui a permis de les rapporter
à une seuleet même période.

Le premier de ces rois gréco-indiens parait avoir été
Ménander qui réunit un moment tous les divers Etats
indépendants sous un seul sceptre, de 120 à 75 av. J.-C.
D'après deux ouvrages hindous, le Vuyu-Purâna et le
milindapanna(et aussid'après Strabon, XI, c. xi), Ménan-
derou Milinda, roi des Yavanas,était originairede Kalasi,
près d'Alasada (Alexandrie du Caucase) il s'empara de
toute la vallée de l'Indus jusqu'au Saurashtra, traversa au
N. PHyphase et alla jusqu'à Mathurà (sur la Djemna) où
on a trouvé du reste de ses monnaies, s'emparad'Ayodhya
(Oude), du pays de Pantchala contre l'Himalaya et de
Patalipoutra (Patna sur le Gange). On a prétendu aussi
que Ménander s'était fait bouddhiste et qu'à sa mort il
avait reçules honneurs dus aux Tchakravartis.Commepour
Apollodote, un de ses prédécesseurs, les monnaies de
Ménander avaient encore cours dans le port de Barygaza
(V. ce mot), et par conséquent dans la mer des Indes, à
l'époque de l'auteur du Périple de la mer Erythrée.
Nous ne savons rien de l'histoire des successeurs de
Ménander, les principaux d'entre eux paraissent être
d'après les monnaies parvenues jusqu'à, nous: Apollo-
phane, Antimaque II Nicéphore, Hippostrate, Artémidore,
Zoïle, etc.; on en trouvera plus loin la liste. Le dernierest
Hermseusou son fils Su Hermaeus,si tant est que ce soient
deux personnages distincts en tous cas, les pièces, frap-
pées par Kadphises Ier ou Kadphizes, le vainqueuret le
destructeur du royaume gréco-indien, portent d'un côté la
titulature de Kadphises et de l'autre la légende STHPOS
S Y EPMAIOY qui n'esttrès probablement qu'unefaute
du graveur. C'est aux environs des années 30 à 25 avant
J.-C. que disparut le dernier roi grec de la dynastie de
Bactriane à peu près en même temps que prit lui-même
fin le royaumescythe de Kipin.

Il nous reste à parler de ce royaumeet des rois indo-
parthes, dont les monnaies frappées sur le typeet avee les
mêmes légendes que celles des rois grecs font que leur
histoire fait partie de celle des successeurs d'Alexandre.

Les Scythes ou Sakas du Kipin sont, du reste, contem-
porains de Ménander et de ses successeurs. On a vu que le
mot chinois Kipin n'est autre chose que la transcription
du grec Kuotjv, la Kophëne, nom de l'Arachosie chez les
anciens (V. Étienne de Byzance).Par ce mot, les historiens
chinois entendaient désigner tout le pays conquis sur les
Grecs par les Sse ou Sakas, après leur expulsion de la
haute Asie vers l'an 130 av. J.-C., c.-à-d. non seulement
l'Arachosie (Kandahar),maisaussi la Drangiane et le pays
situé entre ces deux provinces, désigné par Isidore de
Charax sous le nom de Sacastene ou Paraetaeene (mod.
Seïstân). A l'époque d'Isidore, le royaume des Sakas était
détruit et le seul souvenir de leur passage était resté dans
le nom de cette province (Saka-sfàn) et dans les noms de
villes cités par le même auteur Barda, Min, Palacenti,
Sigal, qui sont incontestablement des- mots d'origine
scythe, ainsi que Parin, Coroc, Goroçoad et Biyt, autres
villes de la Drangiane et de Arachosie.

Ainsi, le royaume des Sakas ne comprenait pas, comme on
pourrait le croire, le Kâboulistan ni Péchâver, lesquels
étaient, au contraire, restés fidèles aux Grecs, mais seule-
ment une très petite partie du Kaboul et l'Arachosie.Les
auteurs chinois qui nous tiennent au courantdesconquêtes
des Yué-tchi distinguent le Kao-fou (Kaboul) du Kipin
(Kophène) et du Han-tha (Gandara, capitale Péchâver).
Ils nous dépeignent la Kophène comme un pays très
cultivé et très civilisé; les habitants en sont industrieux,
habiles à travailler les étoffes, les métaux et à fabriquer
les objets précieux; ils avaient des monnaies d'or et
d'argent qui portaient d'uncôté l'image d'un cavalier et au
revers une tête d'homme ». C'est, en effet, le type des
monnaiesbactriennesengénéralet en particulierdelà plupart
desmonnaies d'Azès et d'Azilisesetdes Kouchans,saufquela
tète d'homme est remplacée.par un personnage debout. On



a Kiou (Younaki, le pays des Grecs). Ce dernierfut détrôné
t, à son tour par les Yué-tchi. Ainsi, en résumé, c'est
u vers les années 30 à 25 avant notre ère qut les Yué-tchi
s depuis longtemps maîtres de la Bactriane, s'emparèrent

de la Kophène où régnaient les Sakas, de Kâboul (Iiao-
s fou) où régnaient les Parthes et le dernier descendantde la
:t dynastie macédonienne, en sorte qu'ils devinrent lesi maîtres de tout ce qui forme le Turkestan, l'Iran oriental
a et l'Afghanistan.On a vu ci-dessus que ce fut Kieou-tsïeon-
a kio, « le roi des Koueï-chouang qui dirigea ces diverses
i expéditions. C'est lui le fondateur de la dynastie dess Kouchans qui devint plus tard très puissante sous les rois
s Tourouchka sous le nom classique d'Indo-Scythe (v. ci-
s dessus). On possède les monnaies de ces princes,mais, sans
j les historiens chinois et les chroniques indiennes, onî n aurait jamais pu ni les identifier, ni les classer.

Le premier d'entre eux, Kieou-tsieou-Kio; est le même
i que Kadphizes vainqueur d'Hermaeus; on a vu que ses
i monnaies sont frappées au type du roi grec dont elles
i portent le buste et la titulature « Basileôs Stèros Sy-
î Hermaïou »; le vainqueur s'est contenté de mettre sesnoms KujulaKasaKuchanyava,en grec: Koronakozoulo
ï Kadpliizèszae, c.-a-d. «Kozoulo Kadphizesde la race des

Kouchans et des Yue ». n meurt à l'âge de quatre-vingts
ans, vers l'an 10 de J.-C, ayant pour successeur son filsYen-kao-tcning ou Kadaphès; ce dernier a sur ses mon-naies la tête d'Augustedont il est contemporain et il porteles noms de Kozola Kadaphès, Kuyula-Kaphsa Yava
Kushana. C'est à lui que les Chinois attribuent la conquêtede l'Inde, c.-à-d. du Pendjàb et de tout le pays jusqu'à la
Djemna; la date de cet événement n'est pas connue mais,
d après les indicationsqui précèdent,on voitqu'il a dûavoir
lieu dansle premierquart du i«r sièclede notreère, vers l'an
20 ou 25 de J.-C. Cette conquête ne fut pas l'œuvre d'un
jour; elle fut continuée par Ooemo Kadphizès II, Hima,
Kapisa, successeur de Kadaphès, et c'est seulement plus tard,
en 78, que Kanichka, un des successeurs etpeut-êtrele petit-
fils de Yen-kao-tching, fut accepté par toutes les populations
du N. de l'Inde et consacré officiellementcommeroi. C'est
de l'époque de ce couronnement (abhisheka), à Mathurâouà Péchâver, que date l'ère dite Saka (Saka-kdla-samvat-
sara, mars 78 de J.-C.) qui est employée comme computchronologique, dans les inscriptions des Kouchans eux-mêmes et de la plupart des dynasties de l'Inde. Les chro-
niquesindiennes disent qu'après un roi saka très puissant
il y eut un interrègne occupé par cinq rois indigènes et
qu après eux les Sakas recommencèrent leurs pillages. On
a pensé que cet interrègne pouvait être placé entre Kada-
phès et Kadphizes II et que parmi ces rois indigènes l'un
d eux serait Soter megas, anonyme dont il reste de nom-breuses monnaies. 11 n'est guère possible d'admettre unepareille hypothèseen présence du témoignage des Chinois
qui fait de Kadaphès le vainqueur de flnde et s'oppose
ainsi à tout interrègne entre lui et Kadphizes II, son con-tinuateur. Le monnayage de ce roi est remarquablepar la
qualité du métal, la finesse de la gravure et les problèmes
scientifiques que soulève l'étude des légendes des sujets.
C'est le premierqui ait fait frapper des statèresd'or et leurs
multiples (il n'y en avait pas eu depuis Eucratidès) le roi
est représenté en costume scythe, avec le bonnet tartare,la barbe longue et fournie,vêtu d'une longue houppelande,
soit assis sur un trône ou à l'orientale, soit debout en pied,
et, dans ce cas, sa main droite est dirigéevers un pyrée;
au revers Civa et le bœuf nandi. Le type du roi debout,
sacrifiant à l'autel du feu, est resté celui de tous les Tou-
rouchka, ce qui prouve que si les rois kouchans se conver-tirent de bonneheureau bouddhisme,ainsique la tradition
historiquenous en est restée, ils respectèrent aussi les
croyances de leursnouvellespopulations dont lesunes étaient
çivaïteset les autres mazdéennes. Les trois frères auxquels
le Rajataranjinidonne le nom deTourouchkasont Kanichka
ouKanerki,Huvichka ou Ooerkiet Yuchka qui ont régné au
Kachmire pendant l'espace de soixante ans; mais deux

possède toute la série numismatique des souverains de la
Kophène les pièces imitées des rois gréco-indiens portent,
comme celles-ci, des légendes en grec et en bactrien, ce qui
prouve que malgré leur origine touranienne, les rois
scythes qui vinrent s'établir dans l'Afghanistanet le bas-
sin de l'Indus surent bien vite se mettre au niveau des
populationsiraniennesou indiennes qui les entouraient, et
adopter la civilisation grecque qui régnait depuis deux
siècles dans cette portion de l'Asie. Cette même facilité à
adopter la langue et les mœurs des Grecs et des Indiens aété également constatée en ce qui concerneles Yue-tchi
ou Kouchans qui succédèrentaux Sakas. Une particularité
que présentent les monnaies des Sakas, c'est que tous
les rois de cette série prennent le titre de grand roi desrois; toutes- leurs légendes commencentpar BASIÀEÛS
BAEIAEQN MKrAAOY Ce titre a été adopté
après eux par les Indo-Partheset par Kadphises II.

Le premier roi des Sakas de la Kophène est Maues (on
n'a la forme de ce motqu'au génitif: grec Maou, bactrien
îloasa. Arrien cite un Mauakès, chef des Sakas venus au
secours de Darius Codoman) qui étendit les limites de
l'empire jusqu'auxbouches de l'indus, sans toutefois fran-
chir le fleuve, dont l'orient était gardé par Ménander, soncontemporain.Le fait de la conquête des rives occidentales
du fleuve jusqu'à la mer est consacrépar une très belle
médaillede Maues représentant d'un côté Poseidon et del'autre l'Indus, personnifié sous les traits d'une femme
placée entre deux tiges de plantes indigènes.La fondation
de la ville de Minnagara (en sanscrit « ville de Min ») à
la pointe du delta, en souvenir de la ville scythique de
Min existant déjà en Sacastène, remonte probablementà
cette période de conquête; la ville, grâce à sa position
géographique, prit unegrandeimporatnee commerciale,dont
les villes modernes Tattah et Haïdérabad ont hérité. Unsiècle et demi plus tard, sous la domination des Indo-
Parthes, l'auteurdu Périple de la mer Erythrée constatait
que Minnagara était encorela métropole des Scythes. (Il
existait plus au N. une autre ville du même nom qui futfondée par Kanichka.) Quoiqu'il soit difficile d'établir
d une manière rigoureuse la chronologie de cette époque,
on peut cependant donnerquelques dates approximatives
Maues a régné de 130 (ou 125) à 110 av. J.-C. Son
successeur Azès (en bactrien Aya) a du avoir un très Ions
règne (environ de 110 à 80 av. J.-C.), vu la quantité
considérable de monnaies qu'on a trouvées à son nom auxtypes et avec les styles les plus divers la représentationde 1 éléphant, du chameau, du buffle, du lion, du cheval
sur les reversde cespièces indiquel'étendue et la variétédes
provinces soumises à son empire, de même que l'iniase
Poseidon et celle de la déesse entourée de lotus rappellent
qu'Azès avait su garder les conquêtes de Maues du côté de
la mer et de l'Indus. A défaut de renseignementsécrits
sur ces divers personnages,on peut dire que leurs mon-naies constituentde véritablesdocumentshistoriques.

Les successeurs d'Azès sont le stratège AspavarmaouAspavati, fils d'Indravarma ou Indravarti, son lieutenantetassocié; Azilises, Vonones (véritable nom scythe que l'on
retrouve cinquante ans plus tard chez un roi parthe),Spalahores, Spalagadamès, Spalyris et Spalirisès, tous
princes de la même famille et dont les noms se trouventrespectivementsur les monnaies les uns des autres. On
peut placer leur règne entre les années 80 et 30 avantnotre ère, c.-à-d. jusqu'à la destruction du royaume deKipin par les Yué-tchi. D'après les annales chinoisestmatouanlin), le royaume de Kipin resta en relation avec1 empire chinois pendant tout le règne de-Wou-ti (de la idynastie des Han), c.-à-d. de 130 à 90 avant J.-C. et <
envoya chaque année un tribut de vasselage; mais un des 1rois Saka, que l'auteur chinois appelle Ou-téou-lao (peut- (être Azilises), en l'an 80, voulut s'affranchir de cette <suzeraineté et les armées chinoises durent intervenir. Le tfils d Ou-téou-lao fut tué et remplacé, vers l'an 30, par (lu-mo-fou (peut-être Hermœus), fils du roi de Young- 1



seulement nous sont connus par les inscriptionsmonumen- dl

tales et par les monnaies ce sont Kanerki (ou mieux ci

Kanerlcou) et Ooerki. Leurs monnaies, presque toutes en

or, ne sont écrites qu'en grec, mais la plupart des mots K

qui y figurent sont encore inintelligibles on suppose que Y

ce sont des noms de divinités scytbiques comme Ardo- e
chro, Okro, Komaro, Mao, Athro,Nana rao, etc. La titu- B

lature royale est « Basileus Basileôn Kanerkou » et ti

« Raonanarao Kanerld Korano », c.-à-d. « Kanerki, grand q
roi des rois (raonana ruo en scythe et pràcrit), Kouchan » M

et pour Ooerki « Raonana rao Ooerki Korano » ou q
«Ooerkenorano»,cequiafaitcroireàl'existenced'unOoer. n
Lesinscriptions lapidairesde ces rois sont, au contraire, en t<

caractères bactriens et en caractères indo-palis avec des 1:

dates variant de l'an 9 à l'an SI de l'ère samvat (saka), ee n
qui correspond à 87 et 129 de J.-C. Ils prennent le titre de é

maharaja rajadiraja deuaputra(grand roi au-dessus des L

rois de race divine) et en outreKanerkou s'intitule dans fc

l'inscription de Manikyàla Guchana vasa Samvardhak q

« restaurateur de l'empire des Kouchans ». Leur succes- o

seur est Vasudeva (il est probable que Yuchka dont on n a l
pas de monnaie fut leur associé et ne régna pas séparé- q

ment) dont le nom estécritBAZOAHOsur les monnaies. ï
D'après les inscriptions, il aurait régné entre 44 et 98 de c

l'ère samvat (132 à 176 de J.-C. ) mais il est possible 1

qu'il y ait eu, à raison de la longueur du règne, deux ou ï
même trois rois de ce nom, avec les titres différentsde c
Maharaja, rajadirajadevapoutra–maharajarajadtraja i

shdhi ou simplement raja. II existe encore d'autres t

inscriptions, mais sans noms de rois, datées de la même

ère saka jusqu'à l'an 281 de cette ère; l'una d'elles, <

trouvée à Panjtar sur l'Indus en 1848, montre qu'un roi <

des Kouchans maharayasa Gouchanasa Ra. régnait

encore dans l'Inde en l'an 122 de Kanichka. Du reste, le
souvenir du restaurateur de l'empire des Kouchans était

encore vivace dans le Pendjab au vu" siècle de notre ère,
lors du voyage du pélerinchinois Hiouen-Thsangqui nous
confirmeque Kia-ni-se-kïa (Kanichka) était maître de tout
le Djambudvtpa.

D'après Fa-Hian, autre voyageur chinois qui visita la
Bactriane en 402, il y avait à Balkh une tour bouddhiste

élevée par Kanichka. Enfin, dans l'histoire des Mongolsde

Sanang Setzen, le même roi est désigné sous le nom de

« Kanichka, roi de Gatchou, prince de miséricorde et

d'aumône >
Le pays des Indo-scythes dont Ptoléméefait la descrip-

tion dans le vile livre de sa Géographie(écrite vers 150 de

J.-C.) n'est pas autre chose que le royaume des Yué-tchi

ou Kouchans. Les Yué-tchi conservèrent en même temps
la Bactriane,leur première conquête. Nous savons par les

auteurs chinois qu'en l'an 98 de J.-C. ils reçurent la
-visite du général Pan-tchao se rendant sur les bords de

la mer Caspienne et traversant à l'aller comme au retour
le pays des Yué-tchi que du reste lesYué-tchi, quoique très
puissants, envoyaient tous les ans des présents à l'em-

pereur de Chine. Aux h" et me siècles de notre ère,
ayant perdu successivement le Kachmir et la plupart
de leurs conquêtes dans l'Inde, ils se retirèrent en Bac-
triane et c'est peut-être de cette époque postérieure que
datent les belles monnaies d'argent trouvées dans le Tur-
kestan, frappées par des princes scythes, publiées parEd.
Thomas sous le nom de Indo-parthian cotns et parmi
lesquelles figure le tétradrachmed'Heraûs, roi des Sakas
HPAOY SAKA KOIPANOT avec le titre jusqu'alors
inconnu de Tupavvouvxoç. Les Yué-tchi restèrent en Bac-
triane jusqu'au commencement du v' siècle, époque à la
quelle, vers 430, ils furent délogés par les Jouan-jouan.

Nous ne nous étendrons pas davantagesur les Kouchans

et les Tourouchka, car ils appartiennentplutôt à l'histoire
de l'Inde: ils relèvent cependantaussi de l'histoire des

successeurs d'Alexandre, puisqu'après avoir renversé leur

empire, ils leur ont empruntéleur système monétaire;c'est

à ce titre qu'on les comprend dans la série des monnaies

de la Bactriane, et c'est ainsi qu'ils figurerontdans la liste
ci-après.

En même temps que les Sakas disparaissaientde la
Kophène, une autre dynastie s'élevait à l'encontre des
Yué-tchi contre lesquels elle dut lutter pendant toute son
existence c'est la dynastie des Indo-Parthes ou Partho-
Bactriens, qui a régné pendant le 1er siècle de l'ère chré-
tienne en Gedrosie, en Sacastène ou dans le bas Indus, jus-
qu'à la mer, peut-être même dans le S. du Pendjab, à
Multan et à Lahore, car c'est dans ces diverses localités
qu'on a trouvé les monnaies de quelques-uns de ces souve-
rains. La domination des Parthes sur le bas Indus est, en
tous cas, attestée par le Périple de la mer Erythréepour
la fin du 1er siècle mais le pays avait encore conservé le

nom de Scythie, et Minnagara,la ville la plus importante,
était appelée « la métropole des Scythes ». Au me siècle,
Denis le Pêriégète appelait les peuples de l'Indus « les
Scythes du Sud Notiof ». Quels étaient ces Parthes
qui régnaient aux confins de l'Inde, à l'extrémité de l'Iran
oriental? Il est certain que ce n'étaient pas les mêmes que
les Arsacides de Ctésiphon ou d'Ecbatane,mais il est plus

que probable que, comme la branche des Arsacides d'Ar-
ménie, ils appartenaient à la même famille; leurs noms,
du reste, sont d'origine scytho-parthe (on sait que les
Parthes étaient des Scythes) et leurs monnaies sont frap-
pées sur le type de celles des derniers Arsacides les rois

ont la barbe longue et portent la tiare ou le diadème

avec la touffe; mais les légendes sont en grec et en bac-
trien.

Le premier d'entre eux et le plus importantparatt avoir
été Gondophares ou Yndopherrès qui porta ses armes jus-
que dans le N. de Mfghauistan, car on a trouvé de ses
monnaies à Hérat et à Péchâver. Ce monarque est très
vraisemblablement le même que leGundofarus,roi de l'Inde
qui, d'après la légende chrétienne,fit mettre à mort l'a-
pôtre saint Thomas à Calamina (Minnagara) vers l'an 50
de J.-C., ce qui donne une date à peu près certaine pour
son règne. D'un autre côté, comme son neveu et corégent,

Abdagasès,est cité à la fois par Tacite comme ayant été
contemporain de Tibère (14-37) et par la même légende

de saint Thomas, sous le nom de Labdanos, il est possible

de placer le règne de ces deux rois entre les années 20 et
60 de notre ère. Il a été publié une inscriptionbactrienne
datée de l'an 26 du grand roi « maharaja Gudaphara»
et de l'an 103 d'une ère samvat; mais comme cette ère
est inconnue et que la lecture n'est pas absolument cer-
taine, on ne peut rien en conclure pour la chronologie

du roi indo-parthe II existe des monnaies de bronze très
barbares au nom de GadapharaSasa qui n'est peut-être
le même que Gondopharès. Après Abdagasès, il y a une
lacune d'environ cinquante ans pendant laquelle on pour-
rait placer: 1° Arsacès Dikaios dont il existe une monnaie

de bronze avec la légende Archalca; 2° le Soter Megas,

ce roi anonyme dont on a trouvé de nombreuses monnaies
à Begram, à Malvaet à Benarès, qui, par la forme des

caractères grecs, indiquent une basse époque: 3° et
Sanabarès avec la haute tiare perléede quelques Arsacides.

Ce n'est guère qu'au commencement du ne siècle que l'on
peut placerlesroisOrthagnès et Pacores qui sont évidemment

contemporains de Chosroés (108-121 de J.-C.) dont ils ont
copié les monnaies (la légende Gudapharasagharba qui

fait d'Orthagnès un frère de Gondopharès est une lecture

trop douteuse pour détruire l'indcation beaucoup plus
certaine du type monétaire). Le Pacores dont il est ques-
tion ici n'a aucun rapport, si ce n'est le même nom, avec
les deux Pacores qui ont régné chez les Parthes.

Enfin, pour terminer ce qui concerne l'histoire gréco-
bactrienne.nrasdevousmentionnertrois autres souverains,
Razubul ou Ranjubul, Zeiônises et Hyrcodes, qui doivent

être des Scythes, à en juger par le type tartare qu'accu-

sent leurs monnaies. Ranjubul,sur ses monnaiesbilingues,
s'intitule « roi des rois Sûter » et « grand satrape »; on

suppose, par le lieu où. ont été trouvées ces pièces, qu'il
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régnait à Multân et à Mathura, peut-étre dans le i8r siècle
avant notre ère. Zeifnises est « Jihania satrape, fils du
satrape Munigala >. Ses monnaies ont le type des Sakas,
mais il a le monogramme desKadphizës; il régnait à
Mamkjrala et à Kaboul. Quant à Hyrcodes, il n'a que des
monnaies de bronze d'un très petit module avec deslégendes grecques inintelligibles; il n'a même pas le titre
de Basileus. Comme elles ont été trouvées en Bactriane,il y a heu de croire que ce prince a régné très tard au N.
du Paropamisusbien après Heraüs, pendant le ive siècle,
vers la fin de la domination des Yué-tchi.

Chronologie des rois de Bartriane. Parmi les satrape s
ou rois contemporains d'Alexandre, il n'y en a que deux
dont on possède des monnaies ce sont Andragoras(V.
ce mot) Gui était satrape de la Parthie et Sophytes qui
régnait sur les rives de l'Akesinès (mod. Tchenâb) au
moment de la conquête et qui fut maintenu en possession
de ses Etats par le conquérantmacédonien et par Séleucus.
Andragoras et Sophytes, tout en ayant frappé monnaie àl'instar des Grecs, ne se considéraient pas cependant
comme des princes indépendants,car ils ne prennent pasle titre de paaiXsto;; leurs monnaies ne portentqu'unseul
mot ANAPArOPOY et SQfcïTOÏ. Ces pièces,
très rares, ne sont connues que depuis quelques années
celles d'Andragorasproviennentd'une trouvaille faite, en1877, sur le haut Oxus, près Khoulm, et la drachme
d ar^nt de Sophytes a été publiée, en 1866, par M. Cun-
ningham. On peut donc à la rigueur comprendre Andra-
goras et Sophytescomme les chefs de la série grecque des
successeursd'Alexandre,en assignantpour date, au premier
de ces monétaires,l'année330, et à Sophytes,l'année305,
date de l'émission de la pièce d'argent de Seleucus >r
Nicator, sur laquelle la monnaie de Sophytesa été copiée.

Nous ferons une autre observation les ron grecs de la
Bactriane considéraientAlexandre le Grandet Antiochus III
comme les fondateursde leur dynastie et ils ont, en effet,frappé des monnaies au nom et au type de ces deux
monarques; mais ce ne sont là que des restitutions ou
monnaies ancestrales émises après coup pour flatterl'orgueil national. En réalité, le royaume grec de la Bac-trianene commencequ'à la révolte de Diodote.

ire Période. Domination en Bactriane, Sogdiane etSud ,.?* Paropamisus (les Paropamisades, Kaboul etPendjao) jusqu la conquête de la Bactriane par les Yué-tchi en -129 av. J.-C.
1.T_-DiodoteDiodote Ier j

av. J.-C.Diodote II (d'après Justin) ( 250-210av. J.-C.Euthydème Ier 220-193Démétrius 195-175
Euthydeme II associé à Démétrius,

puisseul. 190-165Eucratidès. 190-155
Helioclès, Eucratidèset Laodicée. 160-155
Helioclèsseul. 153-120

Contemporains (Etats indépendants).
Antimaque I8r Théos (Kaboul et Pé-châver) 190

qv I r
PantaléonPlaton,ibid. (les Paropamisades et les aV- Jl~C'

Pantaléon (les Paropamisades etTaxila)
180 11>0Agathoclès, 180 à 150

Arsaces Theos? (Arachosie).
Antialkidès (Kaboul, Arachosie). ISO
Amyntas,

15QLysias (Paropamisades, Péchâver). 150
Archebius( Pendjàb). 130
Philoxène (Péchâver, Taxila). 125
StratonI«(EpiphanePendiâbetKâbouI) 150StratonetAgathocJeia,
Straton H,
Apollodote (Arachosie, Drangiane etbaslndus) ii0 -A_U"""l'u.ul.'1. VUY1di)°

3,v\-Ptrio$e- Royaume gréco-indien, depuis la mort
û Helioclès jusqul'invasion des Kouchans (120 à 30
av. J.– G ).
Ménander (Péchâver, Taxila, le basIndus. -t20-9Sav.J.-C.Diomède.Théophile.Epander.Dionysius.

ParopamisadesetD!°!1YSIUS.
Nord de l'Ara-ArMm)dore. chosie,9Sa.5S

Antimaquo II Nicéphore.. av.J.-C.
ZoïleHippostrate.
Telèphe
Hermaeus et Sy-Hermseus, (Paropa-

m)sades,Eâbou!,P<;ch4ver). 8Sa.SOaYj-C
Contemporains Rois Sakas (Sse) de la Kophène, de136 à 30 av. J.-C.

Maues ouMoa. 130-HO
av. J.-C.Azes ou Aya. 110-80

Aspavarma, stratège, corégentAzitises(Ou-teon-IaodesChmois)..VononesSpalahores.J~'
de 80 à 50

Spalagadames (Spalyris.Spa)irises.
Hennaeus (In-1!lo-fu des Chinois). 50 a 30–uM,uutnuti~ UUHOUContemporains dans l'Inde (Mathura et Multân) Ran-
)Ubul, grand satrape.

3° Période. Rois Yué-tchi ou Kouchans, seuls maitresde tout le pays entre la mer Caspienneet le Gange, depuis30 av. J.-C.
Kadphizès l<* (Kieou-tsieou-kio des; de 30 av. J.-C.Cliin ois)~àv10 "~prè;u,
Kadaphes, Kuyula Kaphsa (Yen-Kao-

tching des Chinois). 1Q-M de J.-C.Kadphizès II (Ooemo, Hima-Kapisa).. 40-70
Kanichka ou Kanerkou (sacré roi de

l'Inde à Mathurà, en 78).
Huvtchka ou Ooerki. de70ai3adeJ.-C.Yuchka.
Ooer Kenorano
Bazodeo ou Vasudeva (trois rois de

ce nom ?) 132 à 176
Contemporainsà Manikyala et Kâboul satrape.

Zelontses (Jihania), satrape, fils du précédent.
Indo-Parthes, de 20 à 130 de J.-C.

Gondopharès (Arachosie, bas-Indus,Herat,Pechaver~
GadapharaSasa?. de 20 à 60 de J.-C.Abdagasès, associé corégent, puis

seul
Arsaces Dikaios
SoterMegas à

Kàboul, ixalva et B6-~

de g0à 440de J:C.nares. de 60à HO de J.-C.
Sanabares (Arachosie, bas Indus) iOrthagnes i HO à 130 de J.-C.Pakores 110 à 130 de J.-C.Pakores .5)
Yué-tchi postérieurs,de Bactriane, du ne au iv8 s. de J.-C
Heraiis, roi des Sakas.
Hyreodes.
Azylos et lesrois anonymes(indo-parthesde Ed. Thomas).

Numismatique, Lamgue. D'après ce qu'on a vu ci-dessus, la numismatique joue un rôle important dansl'histoire delà Bactriane, puisque, sans elle, cette histoire
serait à peu près nulle. Lorsque Bayer écrivait, en 1738
son histoire des rois grecs de Bactriane, le premierouvragesur la matière, il ne connaissait que les deux Diodote,



Euihydème,Apoflodote,Ménander,EucratidèsetDemétrius, trat
qu'il confondait avec Demétrîus Nicator de Syrie. La « il
sciencen'était pas plus avancée, cinquante ans plus tard, Tch

lorsqueEckhel publiait,en 1794, le tome III de sa Doctrina loge

Numoruttl', il ne connaissait qu'une monnaie à légende don;

bactrienne qu'il appelait langue parthique. En 1799,' e'es
Mionnet publia la première monnaie d'argent d'Helioclès pro)

en 1822, Kœhler fait connaîtreAntimaqueTheos en 1826, pu <

le colonelTod de l'armée anglaise dansl'Inde publia, dans C'es

le premier volume des Transactions ofthe Royal Asiatic crip
Society, les premières pièces d'Apollodote et de Ménander la
dont l'existenceétait révélée par les historien?classiques. Zae
Depuis cette époque, les découvertes des Anglais dans le de 1

sol de l'Inde ont été toujourscroissantet la numismatique nalt

comme la science épigraphique de cette contrée ont été 1

considérablement enrichies. C'est au colonel Tod, au géné- Zon

ral Ventura(1830), à Alexandre Burnes (1833), à M. Ch. pay
Masson et au Dr Honigberger (1834) que l'on doit la répl
découverte de presque tous les rois grecs, indo-scythes ou ciei
indo-parthes, dans les environs de Kaboul, à Beghram, (Sp
Pechâver, Manikyalaet leHaut-Pendiâb.Près de quarante trie
mille médailles ont été ainsi trouvées dans les tumuli En
bouddhistesiStûpa ou Thûpi d'où le mot tope). La Met

connaissance complète et le classement de ces diverses bra
monnaies ne furent possibles que du jour où on put déchif- dou

frer les légendes en caractèresinconnus qui accompagnaient la 1

presque toujours Ialégende grecque.James Prinsep, secré- pan
taire de la Société asiatique du Bengale, est le véritable La
déchiffrera" et lecteurdes écritures de l'Inde ancienne. Il sey
découvrit l'alphabet indo-pali, en 1834, par le déchiffre- lepp
ment des inscriptions des piliers d'Allahabadet des édits qu'i

d'Asoka; mais il ne parvint à lire l'alphabet bactrien que Tui

plus tard, en s'attachant d'abord aux noms proprescomme (la
avait fait Champollionpour le texte de Rosette; son grand E

mémoire On the Discovery of the Bactrianalphabetestde *ja

juil. 1838. Depuis lorset grâceaux travaux de RaoulRo- E$
chette, Grotefend,Lassen, Wilson, Alex. Cunnmgham, Ed. the
Thomas, de Sallet, Percy Gardner et autres, la lecture et ™»

le classement des monnaies grecques à légendes bactriennes jnj
ont fait un grand pas; mais il reste encore bien des points Gei

obscurs sur la chronologie, commesur la géographie bis- sct
torique de ces contrées. 186

Saufpour les deux premiersrois, Diodote et Euthydème, H,
les légendes de toutes les monnaies des rois de Bactriane

et de leurs successeurs sont en grec et en bactrien,mot _j
généralement reçupourdésignerla deuxièmelangueinscrite an.
sur ces monnaies et les caractères employés. Mais en £«
réalité, cette langue était plutôtcelle que l'on parlait non rH
en Bactriane,mais au S. du Paropamisus et dansle N. de NE:

l'Inde dans les trois premiers siècles avant.J.-C. et plusieurs |™

siècles après l'ère chrétienne, c.-à-d. un dialecte populaire gU

dérivé du sanscrit et qui est à peu près le même que le nu
pràkrit monumental des inscriptions d'Asoka. Quant J°|

aux caractères, ce sont, pour toutes les monnaies de la
vo

série, ceux de l'alphabet dit du N.-O. ou bactro-pali,qui DE

était plus particulièrement usité dans l'lnde, à l'O de tri
l'Indus. Deux souverains, Pantaléon et Agathoclès, sont i&
les senls qui aient employé sur leurs monnaies l'autre su
alphabet indien, dit indo-pali (V. Alphabet INDIEN). La ™
plus anciennne monnaie bilingue est de Demétrius,vers 190 jn
ou 180 av. J.-C, aussitôt après la conquête des Paropa- J.
misades. etc

Les légendes en caractères bactriens contiennent la isi
traductionde la légendegrecque avec l'amplification orien> Tc
tale, ainsi le eaotXeus 6a<nîi(ov devientmaharajaraja"-
diraja « grand roi, roi au-dessus des rois »; les diffé- Bc

rentes épithètes, adoptées par la titulature des rois grecs, tis

sont rendues en pràcrit par dhramikasa, (au génitif) co

« juste », tradatasa « défenseur, sauveur », apratiha-* les

tasya et aparajitasa« invincible », jayadharasa « Nica- ne
tor », pratitchahasa « illustre, Epiphane », priyapita co

« Philopator», etc. On rencontre, en outre, des expres- lis

«ons propres à la terminologie indienne,telles que: deva- pé

trata « protégé par les dieux », apratihaiatchalira

« invincible avec la roue », jayamta « conquérant»,
Tchahatrapamahatchahatrapa«grand satrape », sarva-
logaisvara« princedu monde entier », etc. Enfin, ce qui
donne encoreun grand intérêt à ces légendes indiennes,
c'est qu'on y trouve la transcription en pràcrit des noms
propres grecs ou scythes écrits en grec et qu'on n'aurait
pu déchiffrersans le concours de cette seconde écriture.
C'est ainsi, par exemple, que, grâce à cette double trans-
cription, on a pu retrouver (fait important à noter) sous
la forme grecque. quelque peu altérée de Korano, Zao,
Zae, les mots Kouchan et rue qui sont les noms scylhes
de la tribu conquérante, tels que nous les avaient fait con-
naître les historienschinois.

Race, religion. On a cru pendant longtemps que le
Zoroastrisme et l'Avestaétaientoriginairesde la Bactriane,

paysqui, du reste, avait conservé auprès des Perses une
réputationde saintetédans les légendes religieuses de l'an-
cien Iran. Par suite de cette idée, les savants allemands
(Spïegel, Schleicher) avaient donné le nom d'ancien bac-
trien faltbaktrUch)au zend, qui est la langue de l'Avesta.
En lait, les Bactriens et Sogdiens formaient, avec les
Mèdes et Iraniens, avant les invasions scythes, une
branche de la race indo-européenne; ils parlaient sans

doute un idiome aryen dont il ne nous est rien resté (car
la langue des monnaies est celle des pays au S. du Paro-
pamisus), mais qui était de la même famille que le zend*

La religion était celle de Zoroastre. Après l'occupation

scythe et vers le milieu du iar siècle avant notre ère, tout
le pays devintbouddhisteet il a conservé cette religion jus-
qu'à l'invasion arabe. Aujourd'hui, on sait que tout le

Turkestanprofesse la religion musulmane du rite sunnite
(la Perse est chiite). E..Dnoura.
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trianeparles Scythes, Acad.des Inser., 1 (59.. Mem.sur
VInde, même recueil, t793.-Abet Restosat, Foe-houe-lii,
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J. A. Soc., 1869. HEiNAUD, Mém. sur l'empire romain,
etc., 1863. Du même, Mém. sur VInde, 1847. Specht,
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BACTRIS (Bot.). Les Palmiers qui composent le genre
BactrisJacq.appartiennentau groupe des Cocoïnées.Leurs

tiges,peu élevées, portentdesfeuilles pennées» engainantes*

couvertes d'épines, à folioles, linéaires-acuminées. Entre
les feuilles supérieures,sont placés des spadices androgy-

nes, entourés chacun d'une spathe double, l'extérieure
courte et membraneuse,l'intérieure coriace ou presque
ligneuse. Le fruit est une drupe ovale ou globuleuse, à
péricarpe pulpeux, à. noyau percé à sa partie supérieure



de trois petits trous, an niveau de l'un desquels se trouveplacé l'embryon,qui est pourvu d'un albumen corné, plusou moins oléagineux. Les Bactriscroissentdans les ré-gions tropicalesde l'Amérique.Leurs fruits, dont la gros-seur ne dépasse pas celle d'un œuf de poule, sont coSef-tibles, bien qu'un peu aigres; onen fait, par la fermenta-tion, une boisson vineuse assez estimée. Le B. minorJacq., espèce de la Guyane, est le Cocos guineensis deLinné et l'Avoiracanne d'Aublet. Ses racines traçantesdonnent naissance à de nombreuses tiges droites, grossescomme le pouce, avec lesquelles on fait les cannes noueu-ses, noires et luisantes, connues "*»» sous le nom de »Cannes de Tabago. Ed. LEF.
de

BACTRITES (Zool.). Genre de Mollusques-Céphalopodes (fossiles du groupe des Nautiloïdeset de la famille des Ortlw- r<*rfdœ, créé par Sandberger(1842), et qui se distingue
l

par, les caractèressuivants:coquille droite (non enroulée)en rfSS™ ? fmtfl à coupe transversale arrondie Cou elliptique; siphon latéral, mince, filiforme, à goulots (larges en forme d'entonnoir; sutureà sinus siphonaldirké
sien arrière,très légèrement onduléesur les côtés. Sanf- liberger plaçait ce genre, synonyme de Stenoceras (d'Orbi- r,gny), parmi les Gon^te (qui sont des Ammonites) §à cause de la forme du siphon mais on connait d'autres aNautiloides îT8"?™?1* typiques qui présentent ce méme trcaractère. Du reste, la paroi P°stérie^e-de la chambre 01initiale possède la cicatrice caractéristique des Nautiles, mau moins d'après l'examen d'une pointe de coquilleprove- senant du dévoniensupérieur de Bttd^eim, et considérée qipar Hyatt et Barrande comme celle d'un Bactrite. On trconnatt une dizaine d'espèces de ce genre dans le silurien 4et le dévonien;nous citerons commetypele B. elegam bi^^i-kd"dévïïienraPérieurdeBade*eimprèsd'lfei;

côdans la Prusse rhénane Ç* Ortboce^)- E. Tax sot>AUTKOMANTIE(V.Divination) jeifTR,0SPD0RA(Bot.). Genre deïichens, synonymede OrauîcSn^ rapporté à tort par 1°*P« auteurs «aux Champignons.Dans leurs asques claviformes, on trouve Aides spores très nombreuses,pouvant atteindre cent et litmême plus, simples ou cloisonnées. H. F. du
BACTRYDI U M (Bot.). Kunzea a donné ce nom à un genre (dde Champignons que l'on rencontre sur l'écorce des arbres, B.le vieux bois, ou même sur d'autres Champignons. Le mycé- eelium, hyalin, rampe à leur surface. La formation des tro

spores a lieu par redressementdes filaments de ce mycé- Frlium, dont l'avant-dernier article se gonfle en se remplis-sant d'un protoplasma épais, puis se détache. La spore téeainsi formée a la forme d'un bâtonnet divisé en trois ou deun plus grand nombrede parties. Ce bàtonnet est incolore daiou coloré, maisalors les deux extrémités demeurent trans- enparentes. Toutes les spores sont agglutinées par une sub- sépstance amorphe. Bufliard, s'appuyant sur ce caractère, enc«Si6"P-- les Trémelles (Tremella
qui

nemoroides). H. F. dene^AC KU(i°MI--)- GenrfldeMoIIusques-Gastéropodes-Pro-
|sohranches,établien 1863 parlesfrèresH. etA. Adams pour molune coquille marine (le Bacula striolata),caractériséepar le 1sa forme subulée, sa contexturemince, par son ouverture cvnovale, à columelle tordue en dehors, près de la base?enfln foc

par les tours de ?pire<°més de stries spirales. Ce SS de
fne comprend qu'un très petit nombre d'espèces VIvantdans les mers du Japon. J. DIABILLE. BBACULAMÉTR1EÎ C'est l'art de mesurer les hauteurs habi

r. 1~

S ndif,?c^ee des bâtons; cetart, comme l'onpense,
J

n'est pas bien étendu et son utilité même est contestable.

J

1123 BACTRIS BACZKO
H ca frnnnn RF. ~J.u_-Nous indiquerons seulement ici le moyen de mesurer lahauteur d'un édifice au moyen de son ombre, comparéeà l'ombre d'un bâton dont la hauteur est connue,et qui a été planté verticalement. Soit AB x lahauteur de l'édifice, r~b h la hauteur du bâton,BA' = L la longueur de l'ombre de l'édifice, bt~' l lalongueur de l'ombre du bâton, la proportion

L AL
ft=7dome«=7V

«AuBi0CtlLARD D'ARNAUD, littérateur français (V. A*-
NAUD~.

BACUL(TE(Zool.) (BaculitesJ. Genre de Mollusques-Cépbalopodesfossiles du groupe des Ammonites, placé enraison de la forme desa ligne suturale (à lobes et sellespeu nombreux) dans la famille
npe 7 .itirmovrilkA« J™ tvt) des Lytoceratidœ de Neumayr.

? Ce genre, créé par Lamarck
s (1799), présente les caractèresi suivants Coquille droite, bacu-

liforme (en forme de bâton), un
peu aplatie latéralement, tran-
chante en arrière; dernière lo"e

s grande; ouverture à lobe ven-tral saillant ligne suturale plus
ou moins finement découpée,

>
mais n'ayant que six lobes ouselles, les lobes divisés symétri-
quement. D'après Schlüter ;on
trouve chez B. Knorrianus 'un
Apychus (V. ce mot) mince,
bivalve, orné en dehors de fines
côtes granulées. Ces coquilles
sont du crétacé supérieur,s'éten-
dant du Néocomien au Danien.
On en connaîtenviron vingt-cinq
espèces en Europe, en Asie et enAmérique. Nous citerons Bacu-
lites neocoiniensis (d'Orbigny),
du Néocomien, B. baculoU.es
(dOrb.), du Cénomanien, et i
B. anceps (Lamarck), type du
genre, du Sénonien, qui toutes
trois se trouventdans le N. delà
France, où ces couches de la
craie sont largement représen-
tées, notamment dans le dép.
de la Manche (près Vtlognes),
dans les environs du Mans, et
en Chflmnafrrm donc. ]nn «“t

Baculites anceps, La-marck,du Crétacésu-périeur (SéiIonien), daaa strie t a, frag-
ment antérieur de la
coquille montranttl'ouverture; b. frag-
mentdumo uleinterne
montrant les sutures;
c. coupe transver-
sale.

tco cjnuuuti au mans, et
en Champagne, dans les environs de Sens. D'Orbignysépare de ce genre, sous le nom de Baculina, une espèceencore mal connue (B. Rouya~aaJ, du Crétacé supérieur,qui se distingue des Baculites par sa ligne suturale nondentée (V. AMMONITES). E. TROUESSART.

BACULUS ou BACULUM (bâton pour marcher). Cemot désigne différents attributs ou accessoires, tels quele baton d'augure (T.-L. 1, 18), le bâton des philosophescvniques, le sceptre du héros de théâtre, etc. Le diminutifLiacillus désigne la verge que les licteurs portaient au lieude faisceauxdevant les magistrats dans les villes muni-cipales.
BACURIUSou BATURIUS, roi des tribus Ibères quihabitaient entre leCaucaseetla merCaspienne,vivait dansla première moitié du iv" siècle. Converti au christianisme

en ]!an 827, à la suite de plusieurs miracles dont il avaitété témoin, il devint comte des domestiques et gouver-neur de la Palestine, sous Constantin.
BACZKO (Louis de), écrivain allemand, né à Lyk, dansla Prusse orientale le 8 juin 1756, mort à Kœnigsberg la27 mars 1823. Il eut une jeunesse très

malheureuse ilfut frappé d'abord d'une paralysie, qui interrompit plu-sieurs fois ses études, et, à vingt-un ans, d'une petitevérole, qui le priva de la vue. Après avoir enseigné l'his-



toire à l'école d'artillerie et à.'îécolede brigadede Kœmgs- xie

berg, il fut mis à la tête de l'institut des aveugles de la 10

même ville (1876), qu'il dirigea jusqu'à sa mort. Ses le:

ouvrages sont fort nombreux et de valeur inégale. Ses pei

drames et ses romans sont justement oubliés. Quelques- le

uns de ses petits récits peuvent se lire encore. Ce qu'il faut gu
surtout citer, ce sont ses travaux, historiques Histoirede pa
la Prusse (Kœnigsberg, 1792-1800, 6 vol.) Manuel de 16

l'histoire de la Prusse (Kœnigsberg, 1802 3 vol.) as
Histoire de la Révolution française (Halle, 1818, su
2e édit., 2 vol.). Ses mémoires ont été publiés par son fils du

(Histoire de ma, vie, Kœnigsberg, 1823, 3 vol.). A. B. la
BADA (Josef),arcbitecteespagnol, né vers la fin du na

xvne siècle et mort en 1756. Josef Bada était en 1719 ne

grand-mattre des travaux de la cathédrale de Grenade tr
lorsqu'il fut appelé par le chapitre de la cathédrale de tb

Malaga à diriger la reprise des travaux de construction ça

de cette cathédrale, travaux interrompus depuis l'an- le

née 1623. Les plans primitifs attribués au célèbre Diego g:
de Siloe (V. ce nom) étant perdus, Josef Bada dut en ai

donner de nouveaux pour la façade principale qu'il des- G

sina d'architecture classique et, après sa mort, ces plans le

furent suivis par son successeur Antonio liamos jusqu'au m

presque complet achèvement de l'édifice. La façade de la u
cathédralede Malaga, qui comprend deux ordonnances de g
huit colonnes de marbre avec un fronton, est complétée ai

par deux tours dont l'une, la seule achevée, s'élève S

à 87 m. Charles Lucas. ci

Bibl.: J.-A.-C. Bermhdez, Noticiàs de los Arquitec- a
ios, etc.; Madrid, 1829,4 vol. in 8, t. I et IV. a

BADAGA ou VADAGA (V. INDE). é

BADAGARSou gens du Nord, généralement désignés r
par les Anglais sous le nom de Burghers, sont une peu- S

plade du Nilghiri dans l'Indoustan. Par leur langage ils l
appartiennent à la race dravidienne;ils sont venus du Maïs- t

sour au xvi8 siècle, à la suite de persécutionset de famines. t
Evalués à près de "2O.0U0 parle recensement de 1871, ils a

sont, après les Européens, tes dominateursdes Montagnes a

Bleues, quoiqu'ils paient un léger tribut aux Toda en
échange du droit d'établissement.Sivaltes, se divisant en i
castes nombreuses, ils ne dillèrent point des populations s

policées de la plaine et pratiquent les mêmes cérémonies, t

BADAtL. Filet en forme de chausse que Fou traîne au
fond de l'eau (V. Gangui et Drague).

BADAILHAC. Corn. du dép. du Cantal, arr. dAu-
rillac, cant.de Vîc-sur-Cère 41 bab. Dans les environs, 1

châteauxde Bassignac et de Loubéjac.
BADAJOZ. Capitale de l'Estrémadureespagnole, sur le

chemin de fer de Madrid à Lisbonne et sur la Guadiana,

que l'on y traverse sur un beau pont de la fin du xvr9 siè-
cle. Elle est située dans un monotone district à blé, se
divise en haute et basse ville, a des rues étroites, mais

bien pavées, et possède une cathédrale à l'épreuvede la
bombe comme une vraie citadelle. Après avoir été long-
temps considéréesurtout commele boulevard de l'Espagne,
vis-à-vis de la forteresse d'Elvas, qui est celui du Por-
tugal, elle tend maintenant plutôt à devenir, à la faveur
de sa situation, la principale place intermédiairepour les
relations de commerce entre les deux pays, mais compte

encore à peine 23,000hab. En 1801, la paixy fut conclue
.entre l'Espagne et le Portugal; en 1812 Wellington la
prit d'assaut. Le peintre Morales et le fameux Godoï
prince de la Paix v naquirent. Ch. VOGEL.

Histoire. Lenom antique de cette villen'est pas connu
d'une manièrecertaine laplupartdes archéologuespensent
qu'elle s'appelaitPax Augusta et que son nom moderne ne
serait qu'une formecorrompuede l'ancien; mais il n'est pas
prouvé qu'il y ait eu unePax Augusta différente de Julia
Augustaqu'on sait être Beja; d'autre part, Badajoz ne

peut être Badia. D'autres écrivains pensent que le nom
Badajoz vient de l'arabe. Quoi qu'il en soit, les musul-

mans s'y établirent de bonne heure et les gouverneurs de
la place prirent le titre de rois dès le commencementdu

xie siècle. Ce royaumefut détruit par les Almoravides en
1094. La ville passa ensuite sous l'autorité duroideLéon;
le roi de Portugal la prit enl!68.Le roi de Léon la reprit

peu après. Dans les siècles suivants Badajoz fut souvent
le centre principal des opérations militaires dans les

guerres entre l'Espagne et le Portugal. C'est de là que
partitle due d'Albe en 1580, pourconquérir le Portugal en
1638, le comte de San Lorenzo, à la tète des Portugais,
assiégea en vain cette place. Dans la guerre de la succes-
sion d'Espagne, elle fut le centre d'opérationsde l'archi-
duc Charles; enfin dès l'entrée des Français en Espagne,
la ville se prononça énergiquement en faveur de Ferdi-
nand VII, et fut même quelque temps le séjour du gouver-
nement qm avait du fuir d'Aranjuez, menacé par nos
troupes. Pendant les années 1811 et 1812, Badajoz fut le
théâtre d'importantesopérations militaires. L'armée fran-
çaise d'Andalousie, commandée par Soult, vint y mettre
le siège le 26 janv. 1811 la ville avait une très forte
garnison,des défensesexcellentes et était couverte par uree
armée régulière campée sur les collines qui bordent le
Guadiana et le Gévora. Avec de grandes peines on établit
les travaux d'attaque, on battit sur les hauteurs et on
mit en fuite l'armée de Mendizabal, puis, le 3 mars, on fit

un effort héroïque et les canons battirent en brèche. Le
général Menacho, gouverneur de la place, qui espérait voir
arriver l'armée de Wellington, cherchait à parlementer;
Soult fit prépareraussitôtles colonnesd'attaqueset devant

cette attitudela ville se rendit, le 11 mars. 9,000hommes

avec Mortier furentlaissés pour sa défense, car Wellington
approchait; il l'investit, après que le corps de Mortier eut
été obligé de se retirer sur Séville. Le généralPhilippon
restait dans Badajoz avec 3,000 hommes seulement. Mais
Soult livra la bataille d'Albuera les 16, 17 et 48 mai;
les Anglais, déjà découragés, ne firent que de molles ten-
tatives pour enlever Badajoz: Ils se retirèrent après avoir

tenté deux fois l'assaut. Ils y revinrent l'année suivante,

au mois de mars 1 812 Wellington parut sous les murs
avec 50,000 hommes et investit complètement la place. 11

perdit beaucoup de monde, soit par suite des sorties vigou-

i reuses que fit le général Philippon avec la petite garni-

i son, soit au travail dans les tranchées. Mais la poudre
manquait aux défenseurs de Badajoz et 700 d'entre eux

i avaient été tués. Wellingtonordonna l'assaut pour le 30

mars et fit avancer les plusfortescolonnesde soldats qu'on
eut encore vues à un siège. Les Français, au comblede
l'exaltationpatriotique, étaient prêts à mourir plutôt qu'à
capituler; ils avaient entassé sur les remparts les pro-

jectiles, les barils de poudre emplis de mitraille, avaient
barricadé les rues et les maisons, et tout préparépour une
défense désespérée. Sous un torrent de fer que vomissaient

e les canons anglais, ils repoussèrentles masses énormes des

s assaillantset leur tuèrent en quelques instants plus de
3. 3,000 hommes. Ceux-ci allaient se retirer, quand l'aban-

don d'un point important par des Hessois auxiliaires per-

i, mit aux Anglais de pénétrer dans la ville. Une poignée de
Français qui demeuraient vivants dut capituler, et Wel-

ir lington,pour récompenser son armée, lui permitde saccager
is la ville; il avait perdu à ce siège plus de 6,000 hommes,

e et le nombre seul avait pu triompher de l'héroïsme de

le Philipnon et de ses soldats. E. CAT.

la BADAJOZ (Juan de), architecte espagnol, né à Badajoz

aï vers la fin du xve siècle et mort probablement à
Léon au milieu du xvie siècle. Architecte de la cathé-

m drale de Léon, Juan de Badajozfut appeléen 1512 à Sâla-

at manque, avec huit autres maîtres célèbres de l'Espagne

le pour constituerune junte d'architectes chargée d'arrêter

is le mode de reconstructionde la cathédrale de cette ville,

la et il retourna même en 1522 à Salamanque avec François

tie de Cologne pour examiner les travaux de cet édifice que

ni dirigeait Juan Gil de Hontanon (V. ces noms). Il fut
il- aussi demandé dans les mêmes conditions en 1513 à Sé-
de ville et, vers cette époque ou peu après, il donna les plans

iu et dirigea la constructionde la grande chapelle que fit



ajouter l'abbé Juan de Léon à l'église Saint-Isidore de

cette ville, chapelle d'architecturenon gothique, mais bien
gréco-romaine. En 1537, Juan de Badajoz commença le
cloitreprincipal du monastère bénédictin de Saint-Zoïle de
Carrion-les-Comies (Vieille-Castille),cloitre dont il vit
seulement élever la partie regardant l'Orient et que ren-
dent fameux les nombreux motifs de sculpture,médaillons.
bas-reliefs et ornements divers, qui en ornent les façades
et les voûtes. La même année, Juan de Badajoz donna
aussi les dessins de la riche façade du couvent royal de
Saint-Marc de Léon, couvent appartenant à l'ordre mili-
taire de Saint-Jacques.Cette façade, sculptée depuis le
socle jusqu'à la corniche, est ornée de nombreux bustes
de personnagesillustres et de chevaliersde Saint-Jacques.
Enfin cet .architecte vivait encore en 1545, époque à
laquelle, d'après une inscription placée sur une porte de
l'église du monastère ou collège bénédictin de Exlonza
(province de Léon), il aurait jeté les fondations du cloître
et de l'église de ce monastère, bâtimentsqui furent conti-
nués par le célèbre Juan de Ribero Rada (V. ce nom).

Charles LucAS.

BIBL. J.-A.-C. Bermudez, Noticiasde los Arquileetos,
etc., 1823 Madrid,4 vol. in-8, 1. 1.

BADAKCHAN. La plus curieuse des principautés al-
pines du Turkestan afghan, entre le Koundouz à l'O. et
le Pamir à l'E-, le Katiristanau S. et le Sarhad au N.
Arrosée, dans sa partie occidentale, par la rivière de
Koktcha, laVerte, amuentde l'Oxus (Amou-Daria) moyen,
elle voit se dresserà ses confinsextrêmes de l'E., où la vaste
et presque solitaireprovince d'Ouakhan lui est encore sou-
mise, des sommets de non moins de 6,000 m. d'alt. Le
bassin de la Koktcha est un des plus remarquables de
l'Asie pour sa richesse en minerais de fer, de cuivre et
de plomb, en alun et en soufre, mais surtout en turquoises
et en lapis-lazuli, qui se trouventprès des sources de cette
rivière dans le district de Lazonrd, nom que rappellent
les mots du lazuli et d'azur. Près du village d'Ichkachim,
sur le Pandja ou haut Sarhad, se trouvent en outre de
célèbres mines de rubis-balais, déjà connues des anciens,
et maintenant exploitées au profit des souverains de
l'Afghanistan.Plusieurs torrents roulentde l'or. On estime
beaucoup les melons, les raisins et les autres fruits du
Badakchan, ainsi que les chevaux et les moutons à toison
fine de toute la Bactriane.

La population, de 160,000 âmes au moins, comprend
différents éléments:des- Ouzbeks, naguère les maitres du
pays-; des Tadjiks ou Persans, qui ont conservé particu-
lièrement dans ce pays une politesse de manières témoi-
gnant encore de l'antique civilisation de la, race; des
peuplades formées par le mélange de ces deux éléments
entre eux et avec des restes de la race blonde des Ariens
aborigènes; enfin un petit nombre de Parsis. Les femmes
indigènes ont la réputationd'êtred'excellentesménagères,
quoique leur condition soit très humble. Ces peuples pra-
tiquent l'islamisme.Les sunnites prédominent même dans
le Badakchan; mais il y a aussi beaucoup de chiites,
particulièrementdans l'Ouakhan, et çà et là des réminis-
cences de l'adoration du feu se mêlent encore à l'isla-
misme. Le pays souffre du manque presque absolu de
ponts, et l'industrie y est aussi languissante que le com-
merce. Cependant les Badakchanaispassentpour être les
meilleurs forgerons de l'Orient. Ce petit Etat forme un
khanat aujourd'huivassal et tributaire des Afghans. Des
conventions diplomatiques vaguement arrêtées en 1872
et 73 entre les cabinets de Londres et de Saint-Péters-
bourg ont reconnu le moyen et le haut Oxus, dont le
Sarhad forme la branche méridionale supérieure, comme
la limite de leur protectorat respectif. Mais Ouzbekset
Tadjiks, dans toute cette partiedu Turkestan,espèrentque
les Russes les délivreront un jour du joug afghan.

On a des doutes sur l'emplacement-de l'ancienne ville
de Badakchan. La capitale actuelle, Faïx-abad sur la
Koktcha, incendiée en 1829 par le conquérant Mourad-

bey, khan de Koundouz, s'est relevée. Mais le marché
principal, Roustak, est situé plus à l'O., vers la
plaine de la rive gauche de l'Oxus. Un tremblementde
terre a causé de plus, en 1832, de grands ravages dans
cette partie du pays qui, au S., communiquepar'lecol de
Dora, de plus de 000 m. d'alt., avec la vallée du
Tchitral, qui -appartient au Kafiristan. Dans l'Ouakhan,
Kila-Pandja (les cinq forts), en aval du confluent des
deux cours d'eau générateursdu Sarhad, est la résidence
du mir ou chef de cette vaste contrée déserte. Ce prince,
qui prétend descendre du grand Alexandrede Macédoine,
paie tribut au khan de Badakchan. Ch. Vogel.

BADALOCCHIO (Sisto), peintre et graveur italien, né
à Parme en 1881, mort à Bologne en 1647. Un des
meilleurs élèves d'Annibal Carrache, il l'accompagna à
Rome pour l'aider aux peintures du palaisFarnèse. Il y
peignit à la fresque, au palais Verospi, d'après les cartons
de Fr. Albane, quatre sujets mythologiques, qui ont été
gravés en 1704 par G.-G. Frezza. Après la mort du Car-
rache, il retourna à Bologne. En 1613, il exécuta des
fresques au palais Bentivoglio à Gualtieri, puis d'impor-
tants travaux à Reggio, entre autres la coupole :de San
Giovanni. Il séjourna aussià Parme, où il fit de nombreux
tableaux, dont le plus connu est le SaintFrançois ducou-
ventdescapucins, actuellementà l'Académiedesbeaux-arts.
Dessinateurde premier ordre, il manquait d'imagination;
aussi n'occupa-t-il toujours qu'une position secondaire. Ce
fut encore un habile graveur; on lui doit plus de trente
estampes, parmi lesquelles les plus connues sont: la Bible
de Raphaël, d'après les peintures des Loges du Vatican,
suite de 23 pl., pet. in-tol. obi., gravée en collaboration
avec G. Lanfranco, et dédiée en 1607 à leur maître com-
mun, Ann. Carrache une Sainte Famille, d'après B.
Schidone les Peintures de la coupole de la cathédrale
de Parme, d'après le Corrège, 6 pi. in-fol. Laokoon,
d'après l'antique, gravé à Rome on 1606 c'est sa meil-
leureplanche, admirablementdessinée. G. Pawlowski.

Bibl. Malvasia, Felsinapittrice, III, 517. Rosini,
Storia. délia.pitLura,VI,46.–G. Campori, GU Arlisti negli
stati Estensi, p. 22.

BADALONA. Ville et port de la Catalogne, au nord de
Barcelone, à l'embouchure du Besos, avec des chantiers;
11,000hab.

BADALUCCHI (Scipion), philologue italien, de la
seconde moitié du xvi« siècle. On a de lui un travail sur
le po^me De Rosa attribué à Virgile (Brescia, 1574).

BADAMIER (TerminaliaL.). Genre de plantes de la
famille des Combrétacées, qui a donné son nom à la tribu
des Terminaliées et auquel M. H. Baillon \Hist. des pl.,
VI, pp. 264, 280) rattache notamment, comme simples
sections, les genres Badamta Gaertn., Gonoearpus
Gaertn., Myrobolanus Gaertn., Pentaptera Roxb., etc.
Les Badamiers sont des arbres ou des arbustes, à feuilles
alternes ou opposées, simples, dépourvues de stipules, à
fleurs disposées en grappes ou en épis simples ou compo-
sés. Ces fleurs, tantôt hermaphrodites,tantôt polygames-
dioïques, ont un périanthe simple à quatre divisions libres
ou connées à la base, des étamines en nombre égal ou
double de celui des divisions du périanthe et un ovaire
infère à une seule loge contenantdeux ou trois ovules ana-
tropes. Le fruit, de forme très variable, est sec ou charnu
et drupacé, parfois comprimé et muni d'ailes membraneu-
ses. Il ne renferme qu'une seule graine, dont l'embryon,
à cotylédons convolutés, est dépourvu d'albumen. Les
espèces de ce genre, au nombre d'une centaine, habitent
les régions tropicales du globe. Plusieurs d'entreelles,
notamment le 2'. citrina Roxb. (Myrobalanus citrina
Gaertn.), le T. chebula Retz. (blyrobolanus chebula
Gaertn.), connu à la Martinique sous le nom vulgaire
à'Olivierdes nègres, etle T. bellerica Roxb. (Myrobala-
nus bellerica Gaertn.)ou Tani de Rheede {Hort.malab.,
iv, tab. 10), fournissentdes fruits toniques et astringents
qui ont joui autrefois d'une grande réputation en Europe



sous le nom de Myrobalans (V. ce mot). -Le T.bellerica
Roxb. laisse exsuder de son écorce, soit naturellement,
soit par incisions, une gommeassez semblable à la gomme
arabique, qui est soluble dansl'eauet qui brûle sans lais-
ser de résidu. Dans l'Inde, on emploie beaucoup comme
astringente, tonique et fébribuge, l'écorce de ï". alata
Roth (Pentaptera alata Banks), ou Aansdes naturels de
l'Hindoustan.Il en est de même, aux Antilles, de l'écoree
du T. Buceras H. Bn. (Bucida Buceras L.) et de celle du
T. erecta H. Bn. (Conocarpus erecta L.) ou Manglier
noir, Manglier flibustier, des colons de l'Amériquedu
Sud. -Le T. angustifolia Jacq. (T. benjoin L.f., Aris-
totelia, resinarza Commers.), qui croit communémentà
l'Ile de France et à la Réunion, donne, par incisions de
son écorce, une substancerésineuse très odorante, connue
sous le nom de faux Benjoin et qu'on brûle dans les
églises en guise d'encens. Sonbois est préféréatout autre
pour faire des pirogues. LbT.CatappaL.(Juglans Ca-
tappa Lour.) ou Adamaran des naturels de la cOte de
Malabar, est un grand arbre de l'Inde que l'on cultive
beaucoup dans les régions tropicales de l'Amérique.Son
écorce, riche en tannin, est astringente et sert à teindre
en noir. Ses feuilles sont employées, en infusion, contre
les maux d'estomacet les coliques. Les amandes de ses
fruits, qui ont le goût des noisettes, se servent sur les
meilleures tables. On en retire, par expression, une huile
douce analogue à l'huile d'olive.– Le T. vernix Lamk ou
arbre au vernis (Tsi-cliu des Chinois), croit aux Molu-
ques et dans les provinces méridionales de la Chine il
contient dans toutes ses parties'un suc laiteux très causti-
que, qui découle du tronc soit naturellement,soit par inci-
sions. A mesure qu'il s'épaissit, sa couleurdevient .brune,
puis d'un noir de poix. Pendant qu'il est encore liquide,
les Chinois s'en servent pour vernir leursmeubles.

Ed.LEF.
BADAROCCO (Giuseppo), surnommé il Sordo, peintre

italien, né à Gênes en 1888, mort en 1687 il fut éleva
de Strozzi et d'Andrea Ansaldo puis il alla s'établir à
Florence, où il étudia surtout les œuvres d'Andrea del
Sarto. Vers 1628, il revint à Gênes où Lanzi signale un
tableau de sa main, signé et daté 1684; on en connaît un
autre dans la sacristie de Saint-Nicolas à Voltri. Ils sont,
l'un et l'autre, dans la manièreréaliste de l'école génoise.

BADAROCCO (Giovanni-Raffaello), fils du précédent, né

à Gènes en 1648, mort en 1726. Il séjourna longtemps à
Rome et imita beaucoupla manière de Pierre de Cortone.
Après deux voyages à Venise et à Naples, il rentra dans
sa patrie, où il peignit un grand nombre de tableaux
d'église. Les deux meilleurs, dit-on, sont à la chartreuse
de Polcevera.

Bibl.: SoPRÀNr,Z,e VitedePittori,ScuUortetarchitetli
Genovesi, etc. Gênes, 1768, in-4 (avecnotes de Ratti).
BATTr, Inslruzioné diquanto vuo vederai si più betlo in
Genova;Gênes, 1780, 2 vol. in-8. Lanzi,Stona.pitlorica,
1801, vol. in-8.

BADAROUX.Com. du dép. de la Lozère, arr. et cant.
deMende; 726 hab.

BADBY (John), hérésiarque anglais, forgeron, et, sui-
vant quelques biographes, tailleur, né dans le Worces-
tershire, mort sur le bûcher de Smithfield(Londres), en
1410. Ardent champion des doctrines de Wicleff, il fut
traduit d'abord devant la cour diocésaine de Worcester,
puis renvoyé devant Arundel, archevêque de Canterbury,
qui le condamna à être brûlé vif. Le prince de Galles,
depuisHenri V, offrit à Badby la grâce sur le lieu même
du supplices'il se rétractait. Sur le refus formel de celui-
ci, l'on mit le feu au bûcher, mais ses gémissements au
milieu des flammes excitèrentla compassion du prince qui
fit éteindre le feu. Au misérable à moitié brûlé il pro-
posa non seulement la vie et la liberté, mais une pension
en échange d'une amende honorable. Ces offres furent
rejetées et l'on ralluma le bûcher. Badby fut le second
martyr des Lollards. HectorFrance.

.BAD.COCK (Richard), botaniste anglais de la première

moitié du xvitr3 siècle, est connu par des observations
microscopiques remarquables; il communiqua, en 1746,
à la Société royale de Londres le résultat de celles qu'il
fit sur les fleurs du houx et de la grenadille, et sur
le pollen de l'if (Philosoph. Transactions, t. XLIVj
n03 479 et 480). Dr L. HN.

BADDELEY (Robert)! comédien anglais distingué,
naquit vers 1733 et mourut le 20 nov. 1794. On assure
qu'il avait été d'abord cuisinier, puis valet de chambre
d'un gentilhomme dont le nom est resté inconnu.Quoi qu'il
en soit, on le voit en 1761 parattre au théâtre de Smock
Alley, à Dublin, où il remplit le rôle assez important de
Gomez dans le Moine 'espagnol, de Dryden. Deux ans
après il entrait dans la société du théâtre Drury-Lane, à
Londres, où il obtint de réels succès dans l'emploi des
valetscomiques, et où il semble être resté jusqu'à sa mort.
Sa création la plus importantefut celle du personnage de
Moïse dans la célébre comédie de Sheridan, the School
for scandai.Baddeley, qui était un très honnête homme,
et fort charitable, fut malheureux dans sa vie privée par
suite de.son mariage avec une femme indigne, dont l'in-
conduite lui occasionna de nombreux ennuis, entre autres
un duel avec Georges Garrick, frère du fameux comédien.
Ses restes reposent dans l'église Saint-Paul, à Londres.

A. P.
BADDELEY (Sophie Snow, épouse), femme du comédien

Robert Baddeley, comédienne et cantatrice de mérite,
naquit en 1745 à Londres,et mourut en 1786. Elle était
d'une beauté rare, d'une vanité excessive et d"une incon-
duite notoire. Fille de Valentin Snow, sergent-trom-
pette de Charles II, elle reçut de son père une éducation
musicale qui la mit à même de tirer parti d'une voix
pleine de charme etde douceur. A dix-huitans elle s'enfuit
avec Robert Baddeley, alors acteur du théâtre Drury-
Lane, qui, pour son malheur, l'épousapeu de temps après.
Elle-même débuta à Drary-Lane, le 27 avril 1765, dans
le rôle d'Ophélie. d'Hamlet. Plus tard, elle obtint, comme
chanteuse, des appointements élevés au Ranelagh et au
Vaux-hall. Séparée de son mari par le fait de son incon-
duite, elle joua pourtant pendant plusieurs années avec
lui, sans qu'ils s'adressassent jamais la parole autrement
que pour les besoins de leur service. Sa beauté, ses extra-
vagances, sa prodigalité la rendirent célèbre mais
l'argent qu'elle gagnait de toutes façons était si facile-
ment gaspillé par elle, qu'elle se vit obligée d'aller se
réfugier à Edimbourg pour échapper aux poursuites de
ses créanciers.Dans ses dernièresannées, le mauvais état
de sa santé lui donna l'habitude d'absorber d'incroyables
quantités de laudanum à ce point qu'elle en demeurait
parfois stupide et dans l'impossibilité de jouer. On a publié
sur cette artiste, qui aurait pu être fort distinguée,. une
sorte de roman autobiographique Memoirs ot mistress
Sophia Baddeley, par Mm8 Elizabeth Steele; Londres,
1781, 6 vol. A. P.

BADE (Grand-duché de). I. Géographie. L Géné-
ralités. Le grand-duchéde Bade est un des Etats de
l'Allemagne du Sud. Il occupe le cinquième rang dans
l'empireallemani pour le chiffredelà population. Il s'étend
entre 47» 32' et49° 46' lat. N., S°ll' et 7° 32' long. E.
dans la valléedu Rhin.Il a pourlimites au S. la Suisse, le
Rhin formant une grande partie de la frontière; àl'E.,
l'Alsace-Lorraine et le Palatinat bavarois dont le Rhin le
sépare; au N. la Hesse-Darmstadt et la Bavière, dont le Main

le sépare sur quelqueskilomètres à l'O., le Wurtemberg,
qui occupel'autre versantde la Forêt-Noire,etlaprincipauté
de Hohenzollern. Sa longueurest de 370 kil. duS. au N.

sa largeur varie de 143 kil. au S., à 18 au centre vers
Rastatt et 91 au N. La superficie est de 15,081 kil. q.
(15,263 avec la partie badoise du lac de Constance); la
population était au lerdéc.l885del,600,839hab.,cequi
représenteune population spécifique de 106 hab.parkil.q.

II, GéographierHïsiûUE. i9Relief dusoLLe terri-
toire du grand-duché de B^da est très accidenté, 16





seulement appartiennent à la plaine, contre 44 de ter-
rainsmontagneux et 40 de collines. Le principal acci-
dent orographiqueest la Forêt-Noire, qui occupe presquee
tout le S.-O. du pays, et s'étend sur une longueur de
180 à 160 kil. du S. au N. Elle est formée essentielle-
ment de gneiss, de granit et de grès bigarré. Les princi-
paux sommets sont le Feldberg (1,493 m.) et le Belchen
(1,414 m.) au S. le Kandel (1,243 m.) au centre; le
Hornisgrinde (1,166 m.) au N. Au pied de la Forêt-
Noire dominant le Rhin, on trouve le massif basal-
tique du Kœnigstuhl (586 m.) à l'O. de Fribourg, et
le massif également volcanique du Hegaus au N.-E. de
Schafihouse. Ce dernier se relie aux plateaux juras-
siques du Jura allemand, auxquels est adossée la Forêt-
Noire ils se continuenteux-mêmes à l'E. par des terrains
tertiaires. Les plus hauts points de cette région sont les
Hohen Randen (914 m.) au N.-O. de Schafihouse, et le-
Heiligenberg (816 m.) au N. du lac de Constance. Au N.
la Forêt-Noire est reliée par les collines du Pfinzgans et
du Kraîchgau,hautes de 230 à 300 m. (formées de
muschelkalk et de terrains keupériens) au massif de
l'Odenwald (grès et granit). Les points culminants de ce
coté sont le Kœnigstuhl (568 m.) à l'E. d'Heidelberg, le
Katzenbuckel (627 m.) au N. du Neckar. La plaine,c.-à-d.
la vallée du Rhin, est en général composée d'alluvions
au pied de la Forêt-Noire on trouve le loess. Très fertile,
la plaine rhénane n'a jamaisplus de 13 kil. de large.

2u Ilydrographie. Le grand-duchéde Bade est très bien
arrosé. 1} appartient à peu près entièrementau bassin du
Rhin qui le longe sur plus de 415 kil., depuis le lac de
Constance jusqu'à 12 kil. au-dessous de Mannheim; il
coule de l'E. à l'O. jusqu'à Bâle et ensuite du S. au N.
Une partie des rives du lac de Constance sont badoises
avec rOberiingerseeet File deReichenaudans l'Untersee.
Les affluents du Rhin dont nous avons à parler ici sont
les deux Aach et la Stockach qui se jettent dans le lac de
Constance; la Wutach grossie de la Steinach et de la
Schlucht; l'Alb, la Wehr, la Wiese, au-dessus de Bàle;
puis la Kander, la Mœhlin, l'Elz grossie de la Dreisam
la Kinzig grossie de la Wolfach et de la Schutter qui
débouche en face de Kehl après un cours de 80 kil. la
Rench, l'Acher, la Murg, l'Alb, la Pfinz, la Kraich, le
Neckar grossi des rivières badoises, l'Enz à droite, l'El-
senz à gauche les affluents badois du Main sont la Morre
et la Tauber. Le Danube a ses sources dans le grand-
duché les deux rivières qui le forment, la Brigach et la
Brege, s'y réunissent au-dessous de Donaueschingen il enreçoit ensuite l'Aitrach et l'Ablach. Après le lac de
Constance on ne peut ^uère citer les petits lacs de la
Forêt-Noire, commele Titisee ou le Schluchsee. La plupart
des vallées que nous venons d'énumérer sont très pitto-
resques, au premier rang celles de la Wiese, de la Drei-
sam (où débouçhe le fameux Val du Diable, le Hoellenthal),
de l'Elz, de la Kinzig. Rappelons enfin les grands travaux
accomplis de concert avec la France pour la rectificatioa
du cours du Rhin, qui vaguait à travers les Iles de son lit.

3° Climat. Très doux dans la plaine,le climat est assezrude dans la montagne: la température moyenne varie de
+11° (Mannheim) à +6,77 (Villingen).

On distingue dans Je grand-duché de Bade un certain
nombre de régions naturelles dont voici les principales
Hegan, du lac de Constanceà Schafihouse Baar, le haut
plateau où coule le Danube supérieur Brisgau, du Rhin à
la Forêt-Noire, autour de Fribourg; l'Ortenau, autour
d'Oflenbourg Hanauerland, autour de Kehl; Haardt,
autour de Karlsruhe; le Palatinat Kraichgau, à l'E. du
Palatinat, colline du N. de la Forêt-Noire Bergstrasse,
au pied de l'Odenwald; Baulandà l'E. du Neckar.

III. GÉOGRAPHIE POLITIQUE.- Le grand-duché de Bade
est une monarchie constitutionnelle et héréditaire; le
grand-ducexerce le pouvoirexécutif et partage le pouvoir
législatif avec deux Chambres. Les troupes badoises
forment la majorité du 14e corps d'armée allemand. La t

dette (y compris celle des chemins de fer) était au 1er janv.
1886 de 342.178,014 mares le budgetde 1886 compre-nait 47,137,832 marcs de dépenses et 33,876,043marcs
de recettes.

Le grand-duché est divisé en quatre districts Con-
stance, Fribourg, Karlsruhe,Mannheim, subdivisés en onze
cercles: Constance, Villingen, Waldshut Fribourg,
Lœrrach, Offenbourg, Bade, Karlsruhe, Mannheim,
Heidelberg, Mosbach.

g
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en kil. ï SR
x

Constance. 4.'169 281.106 67Fribourg 4.740 460 239 97Karisruhe 2.572 421.603 164
Mannheim 3.600 437.891 127

Total. 13.081 4.600.839 106

La populalion urbaine est de 492,0S6, la population
rurale de 1,078,198. Les villes dont la population dépasse
20,000hab. sont Mannheim(61,210),Karlsruhe(61 ,074),
Fribourg (41,310), Pforzheim (27,207) Heidelberg
(26,927).La population se divise au point de vue religieux
en 1,003,704 catholiques; 364,871 protestants; 27,032
israélites (8 dans le district de Constance, en majorité
dans celui de Mannheim) et 3,212 autres. TI entretient
1,587 écoles et 20 gymnases de toute nature.

L'enseignementest donné par l'Etat les universitéssont
au nombre de deux, Heidelberg et Fribourg elles sont
surtout fréquentées en été. La population s'est accrue de
88 par an depuis 4815, malgré une forte émigration.
On calcule qu'il a a 260,000 Badois à l'étranger contre
97,000 étrangers fixés dans le grand-duché.

IV. GÉOGRAPHIE econohio.de(Etat en 1883). 1° Agri-
culture. Presque tout le sol badois est mis en valeur;
4 seulement sont occupés par les maisons, routes, coursd'eau et friches. Du reste, les champs prennent 38
les vignobles 1 1/2 la culture maraîchère 1 les
prairies 13 les pâturages 6 les forêts 37 Les
champs se trouvent surtout dans la vallée du Rhin, les
pâturages et les forêts dans la montagne.La propriétéest
très divisée il n'y a de biens un peu vastes que dans la
région du lac de Constance et dans les collines septentrio-
nales. Les céréales prennent 320,000 hectares le rende-
ment est de 3,750,000 hectol. La récolte des pommes de
terre (87,000 hect.) oscillede 5 à 6 millions d'hectol. Les
autres cultures importantes sont le chanvre, le tabac
(1/3 de la production totale de l'Allemagne),le houblon,
la chicorée, les graines oléagineuses. Les prairies ont
donné, en 1883, près d'un million de tonnes de foin. La
récolte des fruits est très abondantedans la montagne on
l'évalueà 1,300,000hectol.Les cerises serventà fabriquer
le fameux kirsch de la Forêt-Noire. Les vignobles (20,000
hect.) donnent en moyenne 600,000 hectol. les vins
rouges et surtout blancs du Margraflerland(entre Bàle et
Fribourg), les contrefaçons de champagne du Kaiserstuhl,
les crus de la vallée de la Tauber sont très appréciés en
Allemagne.

Le bétail est abondant: 67,000chevaux,600,000bœufs,
130,000 moutons, 370,000 porcs, 100,000 chèvres;
ajoutons 60,000 vaches et près de 2,000,000 de volailles.

La chasse est une ressource importante on tue surtout
des lièvres et des chevreuils. La pêche est également lucra-
tive. L'exploitationdes bois livre pour le chauffageenviron
2,000,000 de stères par an.

2° Industrie. Les richesses minéralessont faibles onn'exploiteplus que le charbon (8,000 tonnes en 1883), le



minerai de zinc (1,000 tonnes) et le sel très abondant
(34,000 tonnes). Les eauxminérales sont nombreuses. Le

pays de Bade possède des sources thermales (Bade, Baden-
weiler), salines (Dttrrheim et Rappenau), ferrugineuses
(Petersthal, Rippoldsau, Griesbach, Antogast),sulfureuses
(Langenbrttcken).

L'industrieest assez active: nous citerons les distilleries
de fruits (Forêt-Noire) les brasseries dans les villes les
scieries dans les vallées de la Forêt-Noire l'industrie tex-
tile dans la vallée supérieure du Rhin et dans celle de la
Wiese; les manufactures de tabac autour de Mannheim

la bijouteriede Pforzheim l'horlogerie dans les villages
de ta Foret-Noire, les papeteriesde Fribourg, les fabriques
de machines de Mannheim, Karlsruhe,etc.

3° Commerce.Les voies de communication sont nom-
breuses et servent tant au commerce local qu'au transit.
Les routes sont bien entretenues (9,000 kil.); il y a
1,328 kil. de chemins de fer, dont 1,225 appartenant à
l'Etat (en 1884); le Rhin est remonté jusqu'àMannheim

par des navires de 1,000 tonnes; la navigationest active
aussi sur le lac de Constance, moindre sur le Neckar et le
Main. Le grand-duché de Bade exporte des produitsnatu-
rels (céréales, vin, tabac, bois, bestiaux), de la toile, de

l'horlogerie; importedes articlesde luxe, des objets métal-
liques, etc.

II. Histoire. L'histoire du pays de Bade commence
avec l'occupation romaine les postes romainsfurent nom-
breux sur les contreforts de la Forêt-Noire et Bade acquit,

au IIe siècle de l'ère chrétienne, une réelle importance.
Lors des invasions, le pays entre la Forêt-Noire et les
Vosges fut occupé par les Alamans (V. ce nom). Le
duché d'Alamannîe se maintint jusqu'au vma siècle; il

se rétablit lors de la décadence carolingienne. 11 n'embras-
sait d'ailleurspas la partie septentrionaledu grand-duché
actuel, car il ne dépassaitguère la Rench. Au delà était
la Franconie (V. ce nom).
Le pays entre le Rhin et la Forêt-Noire ne formait,

d'ailleurs, qu'une petite partie du duché de Souabe ou
d'Alamannie. Son autonomie commença avec la famille
des Zœhringen (V. ce nom). C'est aussi l'origine de la
maison de Bade. A la mort de Berthold ler, duc de Zœhrin-

gen (1077), son fils aîné Berthold II continua la maison
de Zœhringen qui s'éteigniten 1218; le second Hermann
fut le premier margravede Bade. Partisans des Hohen-
staufen,ses descendantss'agrandirent assez vite. HermannV

acquit, surtout par voie d'échange, Durlach, Pforzheim,
Laufen, Sinzheim, Eppingen. Au xive siècle, outre lenoyau
central comprenant,autour de Bade, Durlachjet Pforzheim,
les margraves possédaient des territoires étendus dans
î'Ortenau et dans le Brisgau autour de Loerrach. Depuisce
moment jusqu'en 1803, ils s'agrandirent peu et l'état
territorial des pays qui forment le grand-duchéde Bade

ne changeaguère; nous le décrirons tout à l'heure.
Pendant les xive et xve siècles les possessions badoises

furent tantôt morcelées, tantôt réunies. En 1527 elles
furent définitivement partagées. Il y eut dès lors deux
lignes Baden-Baden et Baden-Durlach. Elles furent
presque aussitôt rivales, le margrave de Baden-Durlach
ayant adopté la Réforme, tandis que celui de Baden-Baden
restait catholique. Pendant la guerre de Trente ans,
chacun d'eux fut tour à tour maître des deux margraviats

ou exilé. La paix de Westphalieremit les chosesen l'état, j
La ligne de Baden-Badenillustréepar le margrave Louis-
Guillaume (1677-1707),un des générauxles plus réputés
de son temps (vainqueur des Turcs àNissa en 1689 et à Sza-
lankemenen 1691 constructeurdes fameuseslignes retran-
chées de Stollhofen), s'éteignit en 1771. Dans la ligne de
Baden-Durlach nous citerons Charles III, Guillaume (1 709-

1738), le fondateur de Karlsruhe,oùil transporta sa capi-
tale en 1724; Charles-Frédéric (1738-1811) qui fut de
beaucoup le plus important des souverains badois. Pas-
sionné pour le bonheur de ses sujets, il développa l'agri- 1

culture, l'industrie, le commerce, l'instruction publique,

fit régner la justice; ce fut un souverain modèle, son
règne est plus mémorable encore par les accroissements
territoriaux qu'il obtint. Au moment de la Révolution
française, le margraviat de Bade n'embrassait que 3,500
kil. q. avec 190,000 hab., les cercles actuels de Bade et
de Karlsruhe,avec une petite partie de ceux de Fribourg,
de Lœrrach et d'Offenbourg, c.-à-d. le centre du grand-
duché actuel, déduction faite de nombreuses enclaves et des
possessions des évêchés de Strasbourg et de Spire. Le
N. était occupé par le Palatinat, le S. par l'Autriche
(Ortenau et Brisgau) et la principauté de Furstenberg
(Haut-Danube). Ajoutons que le margrave possédait du
côté du Luxembourg et de Clèves quelques petitsdomaines.
C'est en échange de ces domaines, et grâce à sa parenté

avec l'empereur de Russie, qu'en 1803 on lui donna la
partie du Palatinat (Heidelberg, Mannheim, Ladenburg),
des évêchés de Spire, de Strasbourg, de Bâle, de Con-

stance, située sur la rive droite du Rhin, de nombreuses
abbayes, les villes libres d'OBenbourg, Ueberlingen, etc.,
en tout 3,800 kit. q. et 240,000 hab. Il recevait le titre
d'électeur. Sa fidélité à Napoléon valut à l'électeur de
Bade de nouveaux accroissements. Après Austerlitz il
reçut les possessions autrichiennes de la Souabe, l'Orte-
nau, le Brisgau avec Fribourg, le Baar avec Villingen,la
ville de Constance; 2,130'kil. q. et 160,000 hab. Quand
il eut accédéà la confédération du Rhin, il se déclarasou-
verain avec le titre de grand-duc,ce qui lui valut de nou-
veaux accroissements. Il annexatous les biens immédiats,
les petites principautés enclavées dans ses Etats, la plus
grande partie dela principautéde Furstenberg, etc., près
de 5,500 kil. q. avec 380,000 hab. En 1809, il obtint un
nouvel accroissement aux dépens de Wurtemberg. En
quelques années le margrave, maintenantgrand-duc de

Bade, avait vu quintupler le nombre de ses sujets. Le grand-
duché de Bade est réellement une création de Napoléon.
Mais comme elle reposait sur une vieille principauté alle-
mande, elle lui survécut. Après les désastres de 1813, le
grand-ducde Bade accéda à la coalition, et le Congrès de
Vienne lui garantit ses Etats, malgré les réclamations
de la Bavière, à qui on avait promis la partie septen-
trionale. c

Au xixe siècle, le grand-duché de Bade n'a plus qu'une
histoire intérieure: il reçut en 1818 sa constitution
actuelle, relativementlibérale. Des contlitsentrele souve-
rain et l'opinion publique finirent, en 1848, sous l'in-
fluence des journées parisiennes de Février, par amener
une révolution.Le grand-duc dut s'enfuir, des délégués
furent envoyés à Paris pour demander du secours.Mais,

en moins de deux mois les troupes prussiennesrétablirent
l'ancien ordre de choses. Dans la réaction qui suivit, le
grand-duché de Bade eut une politiquefavorable àl'Eglisè
et à l'Autrichejusqu'en 1860. Depuis lors, le souverain,
gendre de l'empereur d'Allemagne, et en généralle parle-
ment, ont marché d'accord avec la Prusse dans toutes les
questions importantes. A.-M. BERTHELOT.

BIBL. 1° GÉOGRAPHIE. Das GrossherzoglumBaden
in oentiraphischer, naturwissenchafUicher. geschichth-
cher, wirtchtxftlicherundstaatlicherËùisic/ifdargeslelUr
Karlsruhe, 1835.– Staiisliches Jahrbuchfur das Grossher-
zogtum. Baden (depuis1SB8J. Slalistiohe MiUheUungen
uber das Grossherzoglum Baden (depuis1869). Neue
topographischeKaxlevon Baden (au 25,000°, comprendra
170 feuilles). IL en a été donné une réduction usuelle au
200,000» en 6 feuilles.

2° HISTOIRE. Bader, Badisèhe landesgechichte
Karlsruhe. 1836. Vierordt, Badische Gesahichte bis
zumEnde des Mittelalters Tûbingne, 1865. Nebeniùs,
Karl-Friedrich von Baden; Karlsruhe, 1868. VON
WEECH, Baden in den Jahren 1852-11 Karlsruhe, 187

B ADE. 1 Géographie. Baden-Baden,villed'Allemagne
(grand-duché de Bade), est l'anciennerésidence des mar-
graves de la ligne catholiqueéteintede ce nom, aujourd'hui
chef-lieu de cercle;12,782 hab. C'est la plus délicieuse des
villesd'eau, dans le paradis de la vallée de l'Oos, qui la par-
courten murmurant sur un lit pavé, aux bords duquel se
groupeet s'étagetout ce que lanature et l'art peuvent allier



deplus riantet de plus gracieux,d'élégantet de confortable, i
On s'y rend par la ligne de Bâle à Francfort et un petit 1
embranchementqui s'en détache au village d'Oos, en deux c
heures de Strasbourget en moins d'une heure de Karls- i
ruhe. Bade compte une vingtaine de sources thermales, s
(source à l'entrée de la vallée d'Oos). Les Romains, qui en 1
usaient déjà, ont laissé dans ce canton de nombreuxves- i
tiges, principalementsur le Mercure, sommet dominantde i
la vallée. Le congrès de Rastatt remit ces eauxen vogue. Elles c
doivent le succès toujours croissantqu'elles ont eu depuis, 1
moins à leur qualité même qu'au charme incomparable c
d'un site enchanteur, qui défie tous les caprices de la c
mode. Toute la vallée est un jardin anglais fait par la (
nature, peigné avec art, et entretenu avec le plus grand 1
soin. 1

Bade présente, sur le revers de la montagnequi s'élève
à la droite de l'Oos, deux édifices anciens, l'église col-
lt'giale et le château parfaitementconservé des margraves,

i

Châteaude Solm. •

qui y résidèrent jusqu'en 1589, depuis restauré par les (
grands-ducs, avec sa terrasse ombragée par des arbres cmagnifiques. Le superbe établissement de thermes et de j
bains de vapeur, dont l'installation n'a peut-être point de 1pareille, sur la même hauteur, un bijou d'église gothique amoderne, dans le bas, et surune colline de larive gauche sde l'Oos, la chapelle grecque, dont la coupole dorée brille cde loin, sont de construction plus récente, de même la i
Conversation qui se trouve du même côté de l'eau. C'est p
une longue file de grandes salles, richement décorées, c

avec un péristylecorinthien, devant laquelle se déploie la f
promenade, rendez-vous général des baigneurs, mainte- e
nant entourée d'une grille; elle est flanquéeà gauche de la d
Trinkhalle, promenoir orné de fresques, représentant les d
légendes du pays, pour les buveursd'eaux minérales, et à idroite d'un beau théâtre, ordinairement desservi par la é
tioupe de Karlsruhe. Bade offre à ses visiteurs un enombre toujours croissant de villas, dont les plus somp-
tueuses, derrièrela Conversation,sont ausside daterécente.
La suppression des jeux n'a fait qu'un tort passager ?
à Bade. Onn'y retrouveplus le grandmiroitementdu demi- p

mondequ'ils y attiraient; mais l'importancede la ville n'a
pascessé de s'accroître,et les 60,000étrangersde tous pays
qu'elle reçoit chaque année en font la pi emière station bal-
néaire de l'Allemagne, après Wiesbaden, dont les eaux
sont plus efficaces. Nulle part on n'a le choix entre une
plus grande variété d'excursions dans les montagnes et
vallées d'alentour, dont nous ne signalonsque les plus
proches. C'est d'abord la gracieuse allée de Lichtenthal,
conduisantau couvent de religieuses de ce nom, comme un
peu plus loin, à la Poissonnerie, à la charmante petite
cascade de Geroldsau, ainsi qu'au châteaud'Eberstein, du
côté de la pittoresque vallée de la Murg ou bien, au-dessus
du châteaugrand-ducal, la ruine imposante d'un château
plus ancien, celui de Hohenbaden, s'élevant du milieu d'un
bois rempli d'écureuils, avec une vue très étendue sur la
vallée du Rhin, la ruine d'Ebersteinburg, etc.

Ch. VOGEL.
Il. Médecine. Les différentessources ont une origine

unique, la source principale (Hauptquelle). Le poids spé-
cifique de l'eau est 1,0043; elle renferme pour %IM
de matières fixes, dont 1,600 de chlorure de sodium et
24°72 d'acide carbonique. La température des fontaines
alimentées par cette source varie entre 45 et 63". Ces

eaux sont hyperthermales chlorurées sodiques moyennes,
carboniques fortes. Les eaux de Baden sont employées
en bains ordinaires,bains de vapeur, douches et inhala-
tions elles sont surtout utiles dans les affections rhuma-
tismalesanciennes, arthropathies,myopathies, névralgies.

BADE (Colloque de) (V. BADEN).
BADE (Conrad) (V. BADIUS).
BADE (Mar.). Ouverture de compas mesurant l'écarte-

ment en certains points de deux pièces de construction qui
devraient être accolées.

BADEFOLS D'ANS.Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Périgueux,cant. de Hautefort 1,261 hab.

BADEFOLS DE COADOUIN. Corn. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Bergerac, cant. de Cadouin, 283 hab.

BADÉGISILE (Badegysilus, Batechisilus), évêque du
Mans, mort en 568. Ce personnage était maire du palais
lorsqu'en 581 le siège épiscopal du Mans devint vacant
nar la mort de Domnolus. Celui-ci avait désigné pour lui
succéderunabbénomméThéoduIf le roi Chilpéric Ier, après
avoir consenti à ce que la volonté do l'évêque défunt fût
respectée,revintsur sa décision et mit Badégisile, qui n'é-
tait pas même clerc, à la tête de l'église du Mans. On se
hâta de le tonsurer, et quarantejours après il était devenu
le successeur de l'évêque Domnolus. Il garda dans sa nou-
velle dignité ses habitudes séculières, et cela d'autant plus
facilementqu'il était d'un caractèrecruel. Sa femme, Ma-
gnatrude, qui ne lui cédait pas en méchanceté, continuade
vivre avec lui et ne cessait de le pousser à commettre des
crimes. «11 ne se passait pas unjour, pas un moment, dit
Grégoire de Tours, que cet évêquene dépouillât les citoyens
ou ne se prit de querelle avec eux. On le voyait chaque
jourdiscuter les causes avec.les juges, se livrer à des occu-
pations séculières, sévir contre les uns, et maltraiter les
autres il allait même jusqu'à frapper beaucoup de per-
sonnes de ses propres mains en disant Parce que je suis
clerc, est-ce une raison pour ne pas venger mes injures ?9
Mais pourquoi parler de sa conduite envers des étrangers
puisqu'il n'épargna pas même ses propres frères, qu'il
dépouilla tout les premiers, car ils ne purent jamais se
faire remettre ce qui leur revenait des biens de leur père
et de leur mère. Au commencementde la sixième année
de son épiscopat,il s'apprêtait à offrir un grand repas à
des citoyens du Mans quand il fut saisi par la fièvre et
mourut. Badégisile figure dans une ancienne liste des
évêques du Mans publiée par Mabillon mais les Gesta
episcoporum Cenomanensium ne le mentionnentpas.

M. PROU.
BIBL. Grégoire DE Tours, Historia Francor., 1. VI,

c. ix 1. VIII, c. xxxix 1. X, c. V; De Virtutibus S. Mar-
tint, c. xxxv. Mabillon, Vetera Analecta, éd. in-fol.,
p. 238. Gallia Christiana, t. XIX, col. 347.
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BADEN (Badan). Com. du dép. du Morbihan, arr. et
cant. (ouest) de Vannes, entre la rivière d'Auray et le
Morbihan; 2,77S hab. Moulins; marais salants. Plusieurs
monuments mégalithiques et notamment les dolmens de
Craffel et de Toulvern se trouvent sur le territoire de cette
commune. Ruines du château de Kerplons.

BADEN. I. Géographie. Ville ducant. d'Argovie
(Suisse), ch.-L du districtdu mêmenom; 4,000 hab. Cette
localité, située sur la Limmat, est une ville de bains; ses
eaux thermales ont une granderéputationet attirent chaque
année plusieurs milliers de malades. Elles étaient connues
des Romains, qui avaientconstruitun fort dans les environs
et qui y entretenaient une légion. Baden fut pendant
longtempsle siège des diètes de l'ancienneConfédération.
C'est lâ que le prince Eugène et le maréchal de Villars
signèrent,le 17 sept. 1714, le traitéqui mit fin à la guerre
de succession. C'est aussi dans cette ville qu'eurent lieu,
en 1834, les conférences des cantons libéraux par
lesquelles furent rédigés les articles de Baden destinés à
mettre un frein aux empiètements du clergé. Dr Gobât.

Il. HISTOIRE religieuse. Colloque de Bade.
Ce colloque fut convoqué le 13 mars 1826 « dans
le but d'empêcher Z-wingle et consorts de répandre
dans la Confédérationleurs doctrines dangereuses,et de

ramener de l'erreur et d'apaiser le commun peuple ».
Le principal champion du parti catholique fut le Dr Eck,
celui qui avaitdisputé contreLuther à Leipzig. Le partide
Zwingle, qui lui-même avait refusé d'y venir, craignant
pour sa sécurité, fut représentépar OEcolampade de Bâle
et Berthold Haller de Berne. Le- colloque fut ouvert le
21 mai. On discuta sur le sacrementde l'autel, le sacri-
fice de la messe, le culte de la Vierge, des saints et
des images, le purgatoire et le baptême. Ainsi qu'il
arrive généralement en pareilles circonstances, on ne
s'accorda point et chacun des deux partis s'attribua la
victoire. Le docteur Eck avait discuté ave sa virtuosité
brillante, et OEcolampadeavec une science et une douceur
qui avaient fait une profonde impression, même sur la
partie adverse. «Plût à Dieu, disait-on, que ce grand
hommepâlefût des nôtres. Les conséquences du colloque
furent très graves il consomma la scission religieuse de
la Suisse. La population des Waldstettes (Lucerne, Uri,
Schwitz, Unterwalden) dont la confianceen la cause du
pape avait été fortement ébranlée, se raffermit en la
voyant si brillammentdéfendue; et les partisans de la
doctrine nouvelle durent renoncer dès lors à l'espoir de
gagner à la Réforme la Suisse tout entière. Ch.

Peendex.
IIL Eaux hikérales. Les établissementsbalnéaires

de cette station sont alimentés par les sources suivantes
l°la source de la Limmat; 2° celle de Saintè-Périne;
3° celle de Heiserstein. Leur température est de 47°3,
leur composition chimique est à peu près la même; elles
renferment pour 1,000 parties 4,'3bl de matièressolides,
dont 1,6980 chlorure de sodium, 1,414 de sulfate de

BADELAI BE ou BAUDELAIRE. I. Archéologie.–Sorte
de cimeterre à lame à deuxtranchants, élargieet recourbée

Blason de gueules à trois
badelaîres d'argent po-sés en pal, les pointes
en bas.
^k É & 1M y^^ V

chaux et 84 cent. cubes de gaz, Ces eaux sont hypcrthep-
males, chlorurées sodiques, sulfatées calciques moyennes,
azotées et carboniques faibles; on les emploieen bains, en
douches, en boisson; elles sont utiles surtout dans la
goutte (sauf au moment des accès) et les phlegmasies
glandulaires chroniques à base diathésique.

BiBL. (HISTOIRE RELIGIEUSE)Ranke,Deutsche Geschi-
chte im ZeitalterdarReformation,3. vol. Morikofek,
LebenZv/inglïs, 2- vol.

BADEN. Ville d'Autriche, prov. de Basse-Autriche,
station thermale très fréquentée,dans un site ravissant
9,64b hab. (en 1880). Outre les établissements thermaux
et les villas, il faut citer la ruine du château de Ranhe-
neck, la Weilburgbâtie de 1820 à 1823, et l'aqueduc,qui
fournit l'eau à Vienne.

Eaux minérales. Treize sources. Les eaux d'une
seule sont employées en boisson; celles de la source
romaine,ou source d'origine. La températureest de37°8,
1,000 parties renferment 2,168 parties solides, dont
0,734 de sulfate de chaux. Les eaux des douze autres
sources sont employées exclusivement en bainsordinaires.
M. Rotureau appelle ces eaux mésothermales, amétalli-
tes, carboniques moyennes, sulfureuses faibles. Elles sont
utiles surtout dans les divers accidents de la scrofule, le
catarrhe bronchique, le rhumatismechronique.

BADEN (Torkill), philologue danois, né en 1668, mort
en 1732 recteuràHolberg,dansla Zélande, il laissa divers

ouvragessur les langues latine et danoise et sur les rap-
ports des deux langues,par ex. Roma danica harmo-
niant atqueaffinitatem linguce danicce cum romana
exhibens (Copenhague,1699).

BADEN (Jacques), philologue danois,né à Vardingborg
en 173S,mortàCopenhagueen 1804. Recteur d'Altonaen
1762, professeur d'éloquence en 1780,il fut membre de
l'Académie des belles-lettres de Copenhague. Outre divers
ouvrages de théologie, il publia une grammaire grecque
(1764) une grammaire danoise (1767);une grammaire
latine (1762) diversautres traités sur la grammaire des
traductionsde Xénophon(1766), de Tacite (1797), de Quin-
tilien (1777), d'Horace (1793), de Suétone (18n3), des
éditions de Phèdre, d'Horace, du ive livre de Properce
(1798), et des résumés d'histoire.

BAD EN (Gustave-Louis) ,jurisconsultedanois, néà Altona
le29 fév. 1764,mort le 25 avr. 1840. Ildevintdocteur en
droit en 1793 et bourgmestreen 1794, et remplitplus tard
d'autresfonctionsimportantes.Sesprincipauxouvrages juri-
diques sont intitulés SUvadifîerentiarumprœcipuarum
juris romani et Germanico-Danici, quoad universam
doctrinamde curaatquetutela,etc., dissert. inauguralis
(Copenhague, 1793); Forsog tiletDansk-norskjuridisk
Ord-og Saglexicon (essaisur la juridictionnorvégienne et
danoise). Il a laissé également quelques ouvrages histori-
ques, dont une histoire du royaume de Danemark et un
manueld'histoire du royaume de Norvège. G. L.

BADEN (Torkel), philologuedanois, né le 27 juil, 176p,

mort en 1804, professeur d'éloquenceàïuniversïtéde Riel

en1794.Il a laissé différentes dissertations en latin et en
allemand,entre autres De causis neglectœ a, Romanis
tragœdiœ, 1789; une édition de Y Hercule furieux de
Sénèque, 4798, etc.

BADEN-BADEN (V. BADE).
BADENtER (Alexandre-Louis), architecte français, né-

à Paris en 1793. Après avoir étudié l'architecture dans
les ateliers de BarthélemyVignon et de Huvé, Badenier
devint l'nn des architectes da domaine privé du roi Louis-
Philippe sous la direction de l'illustre Fontaine (V. ce
nom). Mais c'est surtout par ses nombreux envois au
Salon, de 1833 à 1847, que Badenierse fit une véritable
réputation, soit qu'il ait exposé des vues perspectives des
plus intéressants monuments de Paris, soitque, avec tant
d'autres, il ait essayé un projet d'achèvement du Louvre.

BADENS. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Carcas-
sonne, cant. de Capendu SSO hab.

1- y "a";raucuàiuis, eiargiaenerauiuee
vers la pointe.Le baudelaire
se portait an moyen d'un
baudrier Froissart nous
montre Charles le Chauve
ayant « à son côté un-
grand badelaire turquois ».
Il n'est plus questiondecette
arme, à partir du xve siècle.

II. Blason. -Lebadelaire
est aiguisélorsque sa partie
saillante est d'un émail
différent, ce qui est très
rare; il symbolise un tro-
phée pris sur l'ennemi.
Quelques anciens héraldistes
l'ont appelé baudelaire.
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BADENS (François), peintre de portraits, né à Anvers
en 1571, fut probablementélève de son père, artiste assezmédiocrequi, dès 4576 à la suite du pillage d'Anvers
par les Espagnols,s'était retiré à Amsterdam.Fr. Badens
fit, en compagnie de Jacob Matham, le voyage d'Italie où
il séjourna quatre ans. De retour à Amsterdam,il y devint
célèbre comme peintre de sujets mythologiques et surtout
comme portraitiste. Le musée de cette ville possède de lui
un important tableau: Un Banquet d'archers, exécuté
probablementen 1618. Presquetoutes ses œuvres ont dis-
paru et ne nous sont plus connues aujourd'huique par des
gravures.

BADER (Ernest), poète latin de la premièremoitié du
XVIIIe siècle. Ses œuvres ont été publiées à Lleuwarden,
en 1702, sous le titre Poemata varii argumenti he-
roica, lyrica, elegiaca.

BADER (Mathias), philologue allemand de la seconde
moitié du dernier siècle on a de lui diversouvragespéda-
gogiques. entre autres une Rhétorique tirée de Melanch-
thon et Crusius.

BADER (Charles-Adam), fameux chanteur allemand, né
à Bamberg le 10 janv. 1789, et considéré comme l'un
des meilleurs ténors de son pays. Il se produisit pour la i
première fois à Brunswick, en 1814, et, deux ans après, 1
fut engagé à Berlin, où il devint en quelque sorte l'idole (
du public. Bien que l'éducation vocale de Bader eût été iimparfaite, la qualité de sa voix était si belle et le (
chanteur s'en servait avec tant de goût, qu'on passsait <volontiers condamnation sur certaines faiblesses. Dailleurs ile sentiment scénique eût suffi à racheter chez Bader les iimpertectionsqu'on lui pouvait reprocher. On l'admirait
surtout dans certains rôles dramatiques, tels qu'Alidor cde l'Euryanthe de Weber, Licinius de la Vestale de (
Spontini, Fernand Cortez et Masaniello. Après une carrière ide trente-cinqannées, Bader parut pour la dernière fois
au théâtre royal de Berlin, le 18 janv. 1849, dans le trôle de Blondel de Richard Cceur-de-Lion. Cette repré- c
sentation fut un triomphe pour lui. Cet artiste s'est essayé
comme compositeur, et il a publié, outre un Veni creator S
à quatre voix et orchestre, un Recueil de six Lieder,avec £
accompagnement de piano. A. P. f

BAD ER (François-Guillaume),graveur sur bois allemand, ané à Brackenheim (Wurtemberg)le 5 juil. 1828. Il grava rd abord les dessins de Rittmaeyr pour le Raphaël de La- cmartine; il fut ensuite appelé à Dresde, dans l'atelier àd'Auguste Gaber et chargé de graver un grand nombre de d
dessins et illustrations de L. Richter. En 1881, il s'établit nà Vienne et puhlia plusieurs estampes d'après Zampi eWiener Lebensbilder, et des vues d'églises d'après les j(
dessins de F. Springer.Son succès fut dès lors très grand L
et son habileté très appréciée. On peut citer parmi ses plus d
importants travaux les portraits de l'archiduchesse Sophie nles illustrations des récits de voyage de l'archiduc Maxi- mmilien, et de l'expédition de Novare un grand nombre de e<planches d'après les dessins de Dürer à l'Albertina, et G
pour l'ouvrage de Thausing sur Albert Dürer. 11 a pris ds
rang parmi- les meilleursgraveurs sur bois d'Allemagne. li
En 1871, il a obtenu un diplôme d'honneur à l'Expo- Fisition de Londres,.et en 1876, une médaille à Munich. Bi

Bibl. Meybr, AUgemeines Kûnsller Lexikon.' fa
BADER (Mile Clarisse), femme de lettres française, née suà Strasbourg en 1840. Membre de la société asiatique boelle a publié les ouvrages suivants la Femme dans ill'Inde antique (1864, in-8), ouvrage couronné par l'Aca- ta!démie des inscriptions; la Femmebtblique (1865, in-8)• Bala Femme grecque (1873, 2 vol. in-12), ouvrage cou- ra:ronnépar Académiefrançaise la Femmeromaine(1877, roin-8 et in-12); la Femme française dans les temps phmodernes (1883, m-12) Sainte Claire d'Assise (1881) msin-12), etc. Une homonyme, M"8 Louise Bader, a eripublié un volume de poésies Idéal et Réalité (1861, arlm~12)' M. Tx. on

A. M. be

BAD ERE (Clémence Delaunay, dame), femme de lettres
française, née à Vendôme en 1813. Mariée à un receveurde la caisse d'épargne de Vendôme, elle a publié le
Camélia et le Volubilis (1855, in-18) les Malheurs
d'une rose et la mort d'un papillon (1855, in-18) le
Soleil Alexandre Dumas (1855, in-8), amusant pam-phlet contre le grand romancier qui avait refusé dans le
Mousquetaire une nouvelle de l'auteur; Dans les bos-
quets (1862, in-12) Marie Favrai, histoire d'une
jeune fille pauvre (1873, in-12); le Médecin empoi-
sonneur (1875, in-12) l'Epouse amante, épisode dela guerre de /S?* (1877, in-12); Y Enlèvement de
Céline (1877, in-12); les Prêtreset les Miracles, œuvreanticléricale (1879, m-12); Tartufe et Diable rose(1880, in-12), etc. M. Tx.

BADERIC, prince thuringien (V. Thuringe).
BAD ERNA (Bartolommeq),peintre et graveur italien, né

à Plaisance, dans la première moitié du xvii" siècle. Il
était élève du chevalier Ferrante. Les œuvres connues' de
lui sont comprises entre 1655 et 1681. On connalt
aussi à Plaisanceun Pietro Baderna vers 1680.

BADERNE (Mar.). Paillet grossier fait avec de vieux
fils de caret et employé pour protéger certains objets de
frottementsréitérés ou de chocs qui pourraientles avarier,
C'est ainsi qu'on en garnit les amarres à leur point de
partage, ou le pont lorsqn'on y tralne des objets pesants.On en cloue aussi sur le pont au-dessous des animaux qui
doivent y séjourner, tant pour le garantir que pour per-mettre à ces derniersde mieux résister aux mouvementsdu
navire.

BADÈS. Hameau arabe, voisin de Khrenget-sidi-nadji,
dans le Zab Chergui (Algérie, S. du dép. de Constantine).
On y voit quelques restes d'un poste romain assez im-
portant, qui était appelé Ad Badias et destiné à sur-veiller le revers méridional de l'Aurès. Aujourd'huifrac-
tion de la commune indigène de Biskra (territoiremilitaire
du dép. de Constantine).

BADESCU (Jean-Scipion), littérateur roumain, né le
2 mai 1847 en Transylvanie, dans le district de Cluj.
Ses parents étant mortsde bonne heure, le jeune orphelin
fut soutenu surtout par des subventions,jusqu'à ce que,après avoir subi les épreuves du baccalauréat au Ivcée
roumainde Beius, en 1866, il fut appelé et engagé à Pest,
comme collaborateur au journal la Concorde, et ensuite
à la Famille, rédigée par Joseph Vulcan. Après un and études à la faculté de philosophie de Pest, il passa l'an-
née 1868 à Bucarest comme collaborateur du Romanul
et d'autres feuilles. II a publié à cette époque, dans cejournal, ses belles poésies: la Chambre roumaine etLe 11 Février, tout en suivant les cours de la faculté
des lettres de cette ville comme boursier de l'Etat. Il
retournaalors dans son paysnatal, où il employa plusieurs
mois à voyager à la recherche de poésies populaires. Sa
collectionest l'une des plus riches et des plus précieuses.
Cellesqu'il a publiées dans la Feuillepour la littérature
du peuple roumain en Bucovine, dans les Convorbiri
literare et dans le Courrier roumain de Jasi, dans la
Famille de Pest et dans la Trompette des Carpathesde
Bucarest, sont une preuve réelle que Badescu aurait pubeaucoup faire dans cette voie, s'il ne l'avait pas aban.
donnée. A la fin de l'année 1869, il s'établit à Jasi, où il
suivit les cours de la faculté des lettres, toujours commeboursier de l'Etat.Aprèsavoir terminé ses études en 1874
il alla à Vienne et à Pest, où il prit des leçons de comp-tabilité pendant un an à l'Académie commerciale. J -Se.
Badescu a paru pour la première fois sur là scène litté-
raire en 1864, avec quelques poésies publiées dans l'Au-
rore roumaine de Pest. Depuis lors il a été l'un des
plus féconds collaborateurs des journaux transylvains
mais surtout de la Famille, dans laquelle il a publié ungrand nombre de poésies, quelques nouvelles et différents
articles. En 1868, il a édité à Pest un volume de Poésies
originales, avec un appendice formé de poésies traduites



de la langue magyare, qui, en son temps, a été apprécié

en des termes très favorables par la presse transyl- pi

vaine. En 1870-71, il a rédigé le Courrier de Jasi, el

organe de la typographieet de la librairie de la Société It

Junimea de Jasi; dans cet intervalle il a publié aussi R

dans les Convm-biriliterare beaucoupd'articlescritiques; êl

en 1872-73, il a rédigé son propre journal, le Nouveau L

courrier roumain de Jasi. Actuellement Badescu rédige
la Trompette des Carpathes. Il est arrivé, par suite de B

ses rapports avec lesjournalisteset les écrivainsroumains, T

à acquérir un style net et correct, exempt de transylva- si

msmes choquants. J. Monmer. d

Bibl. VASILE, Gr. Pop., Conspect., II, 209. g
BADET (Arnaud), dominicain, théologien français de fi

la première moitié du xve siècle. Il fut successivement

docteur en théologie, puis prieur à Bordeaux, et enfin, en .Ii

1531, inquisiteurgénéral à Toulouse. ArnaudBadetappar-
tient à cette générationde théologiens mystiques qui, mêlés ij

étroitementaux affaires de leur siècle, ont fait de leur J

vie deux parts l'une consacrée à l'action, l'autre à la j-

spéculation. Les titres seuls des ouvrages composés par «

Badetindiquentsuffisamment son genre d'esprit.Ce sont t

le Breviarum de îlirabilibus inundi (Avignon, 1497) i
le MargurUa viromm. illustrium (Lyon, 1527}, et le i

Margaritasacrœ scri'pturœ (Lyon, 1827). s

BADEVEL. Com. du dép. du Doubs, arr. de Montbé- 1

liard, cant. d'Audincourt;992 hab. {

BADHAM1A(Bot.). Champignon de l'ordre des Myxo-

mycètes, famille des Endomyxées. Ce genre est voisin des j

Physarum, mais il en diffère en ce que les spores, à cou- »

leur violette, sont enfermées en certain nombre dans des ï

sporanges hyalins très simples contenus dans le peridium. «

On compte une demi-douzaine deBadhamiavivant sur les i

branches mortes, etc., entre les mousses.
BADI et BADOU. Bourgs du pays des Mandingues <

(Sénéeambie),sur la haute Gambie. Le second, dans le

pays de Tenda, au N. du Fouta-Djallon, parait aujour-
d'hui déchu

BADIA, pa6«ïa de Plutarque, mentionnée par Valère-
Maxime comme une ville de Lusitanie, à l'O. de Mérida,

sur le Guadiana. Quelques savants l'identifient avec Ba-
dajoz, qui, suivant d'autres, aurait été appelée jadis Pax

Augusta. Quelques-uns pensent même qu'il n'aurait pas
existé de ville du nom de Badia et que ce serait seulement

une forme corrompue du nom de la ville de Basti. L'épi-
graphiene nous apprend rien à ce sujet.

BADIA. Ville de la prov. de Rovigo à 30 kil. 0. de

cette ville sur le canal Blanc, près du pointoù ce canal se
détache de l'Adige pour gagner le Pô. Territoire très fer-

tile, mais très humide et peu sain. Commerce'actif. Tanne-

ries. Population en 1881, 6,383 hab.
BADIA (Géogr.). Le nom de beaucoup de localités ita-

liennes commence par Badia, c.-a-d. abbaye Badia di
Fiesole, Badia di Ripoli, etc. Sauf en ce qui concerne les
deux suivantes, pour lesquelles la désignation Badia fait

corps avec le nom, on trouvera la description de ces loca-
lités à leurs noms respectifs, Fiesole. etc.

BADIA-Calavena.Chef-Heudes treize communes don-
gine germanique établies dans les Alpes au N.-E. de

Vérone; carrières de marbre.
BADIA-Polesine, chef-lieu d'un district de la province

vénitienne de Rovigo; 6,000hab.: fabrique de cailloutage

et marché fréquenté des produits ruraux de la Polésine ou

camoaçnequ'entourele delta du Pô.
BADIA (Carlottina),cantatrice italienne, née à Trufa-

rello (Piémont) le 25 août1837, fille du compositeur Luigi

Badia. Entant prodige, elle débuta à quatre ans en Angle-

terre, chez la princesse Mary de Cambridge. Amenée à
Paris en 1867, Rossini engagea ses parents à ne pas la

laisser chanter en public.- Elle parut sur la scène, en
1871,au théâtreitalien de Londres, puis à Paris à l'Opéra,

aux concerts du Conservatoire et chez le président de la
République.

BADIA (Antonietta), cantatrice italienne, sœur de la
précédente, née à Milan le 13 juin 1859. Comme sa sœur
elle débuta très jeune dans les salons en Angleterreet en
Italie, mais on cessa de l'exhiber, sur les conseils de
Rossini,jusqu'en 1871, oii elle commença sérieusementà
être entendue dans les concerts et dans les théâtres de

Londres et de Paris.
BADIALE (Alexandre), peintre et graveur italien, né à

Bologne en 1623, mort en 1668. Il fut élève de Flaminio
Torre, sorti lui-même de l'atelier du Guide. -Il peignitpour
ses concitoyens un grand nombre de tableaux appréciés
de son temps. Il a laissé aussi un petit nombre de pièces
gravées. Bartschrendà Elisabeth Siraniles deux Sai~ates
familles attribuées par lleinekenà Badiale.

Bibl. Bartsch, XIX, 225. MEYER., Allgemeines
Kûnstler-Lexilwn.

BADIALI (Cesare), chanteur italien extrêmement re-
marquabledans l'emploi de basso cantante, né à Imola
dans les premièresannées du xix." siècle, mort en 1865.
Il débuta à Trieste en 1827, et presque aussitôt obtint
de très grands succès sur les plus grandes scènes de I'Ita-
talie, particulièrement à Milan, où il chanta en 1831,
1832 et 1833. Engagé ensuite à Madrid, puis à Lisbonne,
ilnerevinten Italie qu'en 1838,et plus tard, il se produisit

sur les scènes italiennes de Londres et de Paris, après
quoi il fit un grand voyage en Amérique, où il ne fut pas
moins bien accueilli. La voix de Badiali était superbe.
Rossini, qui l'avait en très grande estime, disait de lui
qu'il était comme le vin de Chypre, qui gagne et s'amé-
liore en vieillissant,ce qui prouve que l'artiste, loin de se
reposer sur ses lauriers-et ses succès, travaillait sans

cesse et s'efforçait d'être supérieurà lui-même, qualité

rare, surtout chez les chanteurs. Badiali, qui était membre
de la fameuse Académie de Sainte-Cécilede Rome, s'est
essayé comme compositeur en publiant trois mélodies
écritespar lui: VAddioaMx,%a,il Giuramento,et VOm-
BAD1ANE.

Nom commercial des fruits de l'lllicium
anisatum L. (V. Bananier).

BADIANIER (Illicium L.). Genre de plantes de la
famille des Magnoliacées, qui a donné son nom à un
groupe spécial, celui des llliciées. L'espèce type, IUicium
anisatum L. ou Badianier de la Chine, est un arbuste
à feuilles alternes, persistantes, oblongues-lancéolées

très aromatiques, dépourvues de stipules. Les fleurs, soli-

taires à l'aisselle des feuilles supérieures, sont régulières

Badianier(raiciumanisatomU. a. Rameau florifère;
b. fruit déhiscent.

ethermaphrodites-/ellesontunréceptacleconvexe sur lequel

s'insèrent, de haut en bas, le périanthe, l'androcée et le

gynécée, indépendants les uns des autres. Le pérjanthe



est composé d'environ vingt folioles,d'autantplus étroites
et plus allongées qu'elles sont plus intérieures et toutes
colorées en jaune ou en blanc verdâtre, de sorte qu'il est
impossible de reconnaître exactement celles qui appartien-
nent au calice ou celles qui forment la corolie. L'androcée
est formé d'une vingtained'étamines, dont les plus exté-
rieures sont souvent pétaloïdes les autres sont pourvues
de filets épais, charnus, avec des anthères biloculaires,
surmontéesd'un prolongement du connectif. Les carpelles,
au nombre de huit, dont l'ensembleconstitue le gynécée,
sont uniloculaires avec un seul ovule ascendant, anatrope.
Le fruit est formé de huit follicules ligneux, disposés en
étoile, aplatis latéralement et terminés par un bec pointu
et relevé chacun d'eux s'ouvre, à la maturité, par son
bord ventral et met à découvert une seule graine qui con-
tient sous ses tégumentsun albumen abondant, à l'extré-
mité duquel est placé l'embryon. L'Illicium anualum
L. est spontané dans le N.-O. de la Chine mais il a été
répandu par la culture dans l'Inde, au Japon, à Java,

aux Philippines.Son bois dur, fragile, recouvert d'une
écorcegrisâtre, a une odeuraromatique qui lui a fait don-
ner le nom de bois d'anis. Il est très estimé en Chine pour
les ouvrages de tour et de marqueterie. Ses fruits, qui
répandent une odeur aromatique analogue à celle de
l'anisvert, mais plus pénétrante, sont doués de proprié-
tés stimulanteset carminativestrès actives.On les exporte
en grande quantité en Europe, oii ils constituent la
Badianeou Anis étoilé du commerce. On les emploiesur-
tout commebase de diverses liqueursstomachiques, en par-
ticulier des anùettesde Bordeauxet de Hollande et de
la liqueur d'absinthe. L'Ulicium parvi florum Michx
et VI. floridanum L., espèces originaires de la Floride,
introduites par la culture dans un grand nombre de pays,
ont également des fruits aromatiques,. employés en méde-
cine mais ces fruits ne paraissent pas exister dans le
commerce européen. L'J. parviflorum Michx se cultive à
Paris dans les serres et peut même supporter la pleine
terre dans le midi de la France et dans l'Anjou. (V. H.
Baillon, De l'origine botaniquedes Badianes ou Anis
étoilés, dans Adansonia,t. VIII, p. 1 et art. Badiane
dans Dict. encycl. des Se. médicales de Dechambre, ire
sér., t. VIII, p. 81). Ed. LEF.

BADI-AZ-ZAMÂN (Litt. arabe), nom de plusieursper-
sonnages célèbres (V. Hamadanî).

BADIE (Louis-Augustin de LA), général français,né le
24 août 1696, mort en 1768. Il fit ses premières armes à
la bataille de Malplaquet en qualité de lieutenant au régi-
ment de Picardie. Il prit part à toutes les batailles qui
eurent lieu jusqu'à1744. Devint successivementlieutenant-
colonel, puis brigadier. Fit partie de l'armée qui guer-
royait en Allemagne, et parvint au grade de maréchalde
camp, peu de temps avant sa mort.

BADIGEON. I. ARCHITECTURE. -Peintureen détrempe,
employée surtout à l'extérieur des édifices et offrant une
assez grande variété dans sa composition.Tantôt le badi-
geon, appliqué sur des constructionsen plâtre pour leur
donner l'apparence de la pierre, renferme, en proportions
plus ou moins exactes, de la chaux ordinaire éteinte ou
de la chaux hydraulique, de la recoupede pierrepulvé-
risée et tamisée, de l'alun et de l'ocre jaune; parfois, au
contraire, le badigeon, destiné à être appliqué sur des
constructions neuves afin de leur donner l'apparence de
constructions anciennes et pour les raccorderavec elles,est
teintéavec une décoction de brou de noix ou d'autres ma-
tièrescolorantes.On simuleparfois,sur les façades en plâtre
ainsi badigeonnées, des assises, des claveaux et toutes
lignes pouvant figurer un appareil réglé de construction.
Nombred'édificespublicsou privés ont été, depuis plus d'un
siècle, badigeonnés de cette façon, extérieurement ou inté-
rieurement.Souventon ajoute au badigeon, pour lui donner
plus de consistance, du plâtre cuit tamisé, de la
céruse en poudre et aussi du fromage mou bien égoutté.
La colle de peau, l'argile, la pomme de terrecuite, écrasée

et délayée dans l'eau, et diverses autres matières entrent
égalementdans la composition du badigeon,soit en France,
soit à l'étranger. A moins d'être confectionné et employé
avec grand soin et sur des surfaces exposées dans de
favorables conditions atmosphériques, le badigeon offre
peu de consistance sur les parties lisses tandis que son
emploirépété empâte les moulures et les motifs d'ornement.
Un décret du 26 mars 1832, et qui soulève toujours de
nombreuses réclamations de la part des architectes,porte,
art. 5, que les façades des maisons de Paris seront con-
stamment tenues en bon état de propretéet qu'elles seront
grattées, repeintes ou badigeonnées au moins une fois
tous les dix ans. Les sculpteurs emploient un badigeon
spécial pour réparer ou masquer les défauts des pierres.

Charles LUCAS.
II. TECHNOLOGIE. Dansla fabricationdes objets moulés

et spécialement lorsqu'onmoule ensable vert séché, ou en
sable d'étuve, on emploie, pour lisser les moules et faire
dépouiller les pièces, une couche de noir liquide aipjlé
badigeon que l'on applique au pinceau ou à la queue d'é-
toupes sur les faces qui reçoivent la fonte; le mouleur
efface les traces du pinceau en secouant du poussier et
lissant avec soin au lissoir de zinc ou de cuivre toutes les
parties du moule qui peuvent l'être; on obtient ainsi des
pièces àbelles surfaces. Le badigeon se compose ordinai-
rement de 3/4 de poussier de charbon de bois mélangé à
1/4 de terre argileuseou de boue de rivière très grasse,
auxquels on ajoute une petite quantité d'amidon cuit; on
délaie avec de l'eau ou de l'urine et on laisse fermenter.
Pour les moules de petits objets, on peut supprimer la
terre argileuse. L. Knab.

BADIGEONNAGE (Méd.). Le badigeonnage est une
méthode thérapeutique qui consiste à étendre avec un
pinceau, sur une partie de la peau ou d'une muqueuse,
différentes substances médicamenteuses. Les produits
employés ont quelquefois la consistance d'un sirop épais
le plus souvent, ils sont complètement fluides, ce qui en
rend l'application beaucoup plus facile. La liste des médi-
caments employés en badigeonnage est assez variée; elle
comprend én particulier le collodion, la teinture d'iode, la
teinture de cantharides, la liqueur de Villate, etc. Le col-
lodion sert à produireune légère compression ou à former
un épiderme artificiel; les teintures d'iode et de cantha-
rides sont usitées surtout comme révulsives; la liqueur
de Villate fait partiedes nombreux topiques locaux employés
pour modifier les surfaces ulcérées.. Dr G. A.

BADILE (Giovanni), peintre italien, né à Vérone dans
la premièremoitié du xve siècle, le chef de cette famille
des Badili qui dura plus d'un siècle et qui eut l'honneur
de fournir le maître de Véronèse(V.ci-dessous). Il parait
n'avoir tenu qu'une place peu importante dans la grande
école qui brillait alors sur l'Italie septentrionale. La
Pinacothèque de Vérone possède un tableau de lui (Ma-
rie et l'Enfant entourée de Saints).

Bibl. Bebnasconi,Studij sopra lastoria. della pittura.
italiana; Vérone, 1864.

BADILE (François), peintre italien, né à Vérone, mort
en 1544, oncle du précédent. La Pinacothèque de Vérone
possède de lui une Descente dit Saint-Esprit.

BADILE (Antoine ou Jean-Antoine),peintre italien, né
à Vérone en 1516, mort en 1560. Il fut le maître, l'oncle
et le beau-père de Paul Véronèse. La Pinacothèque de
Turin possède de lui une Présentation de la Vierge ait
temple (n° 140 du catalogue de 1879) où Burckhardt
signale d'une part l'imitation de maîtres véronais, tels que
Girolamo dai Libri, Carotto, etc., et d'autre part, dans
les architectures des fonds, les premiers modèles devant
lesquels put se former le jeune Paolo Cagliari. Par là,
Giovanni-AntonioBadile mérite le titre de précurseur et
conquiert une véritable importance historique.A la Pina-
cothèquede Vérone, on voit de lui « deux anges descen-
dant le corps du Christ dans la tombe >, (signé et daté
1556), une Madone de 1546 et une Résurrection de



Lazare. Dans l'église des saints Nazarô et Gelse se trouve
une œuvre de sa jeunesse. A. M.

Bibl. K. Woeuman, Gesehichteder Malerei, II, 783.–
Bernascoot,Sludij sopra la storia della pitlûra italiana
dei secoli XIV e XV e della scuola pitt. Veronese;
Vérone, 1864. Burckhardt. Cicerone, p. 746, 4« êdit.

BADILE (Bartolommeo), peintre italien, né à Vérone,
mort en 1S85. On est sans renseignements précis sur son
compte. Persîca, dans la Description de Vérone (1820),
lui attribue un Dieu le père peint sur le plafond de l'é-
glise Saint-Fermo Maggiore à Vérone.

BADILLONS(Mar.). Petites lattes en bois clouées de
distance en distancesur un gabarit et indiquant,parleurs
longueurs, l'épaisseur que doit avoir, aux points où elles
sont fixées, la pièce de bois dont le gabarit détermine le
contour.

BADIN (Le). Petite rivière du dép. de la Haute-Marne,
qui prend naissance à Leuchey, dans le canton de Prau-
thoy, arrose Courceltes, Cbatoillenet,Aubigny, Vaux et
Isômes, où elle reçoit la Coulange,et se jette dans la Vin-
geanne à Cusey.

BADIN (Martin), traducteur anglais du commencement
du xviif3 siècle. On ne le connaîtquepar sa traductiondes
Commentairesde JulesCésar (Londres, ijOB, in-8).

BADIN (Pierre-Adolphe),peintre français,né à Auxèrre
(Yonne) en 1805, mort à Paris en 1876.Elève de Picot,
il entra à l'Ecole des beaux-arts en 1826; ses débuts au
Salon datent de 1833, il exposa des Mendiantss' abritant
contre l'orade. Ses œuvres principales sont Wouver-
inans sur lepoint de mourir brûle sesétudes (S. 1834) 1
Saint Germain, évêque d'Auxerre, allant implorer la
clémence du roi Eocarlx (S. 1849) Défensede Saint-
Jean,de-Losne (S. 48!~7, musée d'Avignon) la Jeune
fille malade (musée du Havre), et plusieurs portraits.
Au musée de Versailles, on voit de lui Arnaud d'An-
dilly, d'après Philippe de Champaigne, et le' maréchal
duc Gaspard de Clermont-Tonnerre(1835) l'ancien
palais de Saint-Cloudpossédaitaussideuxde ses portraits,
ceux de Louis Xlïï, et de Louis, duc d'Orléans (1839).
Cet artiste, qui a signé plusieurs tableaux du nom de
Godefroy, avait obtenu une médaille de 3» classe en
1839. En 1848, P. A.-Badïn fut nommé directeur de la
manufacturedes Gobelins promu en 1850 à la direction
de celle de Beauvais, il apporta de sérieuses améliorations
aux produits de cette fabrique,et en fit paraître une série
très remarquableà l'expositionuniverselle de 1855 déjà
décoré en 1850, il reçut à cette occasion la croix d'officier
de la Légion d'honneur. L'administrationde la manufac-
ture de Beauvais ayant été réunie à celle des Gobelins en
1860, il fut investi de cette double direction, et la con-
serva jusqu'en 1870. Ad. T.

BADIN (Jean-Jules), peintre français, né à Paris en
1843. Fils du précédent, il a succédé à son père dans
la directionde la manufacturenationalede Bauvais. Après
avoir fait ses études de peinture dans l'atelier de M. Caba-
nel à l'Ecole des beaux-arts, recevanten même temps les
conseils de P. Baudry, il a exposé aux Salons, avec
quelques portraits, des tableaux dontvoici les principaux
Haydée (i8n); la Reine Labe (1874); Circé (1875);
Marchande de légumes à Yport (1879) la lie du
lansquenet (1881); Petites musiciennes(1884). Cet
artiste a obtenu une médaille de 3® classe en 1877.

Ad. T.
BADINAGE. Chassé très amusantepratiquée en Picardie

et basée sur l'observationqui a été faite de la grande an-
tipathie qu'ontles oiseaux d'eau en généralpour le renard.
Les canards particulièrementne manquentjamais, lors-
qu'un de ces quadrupèdes se présente à leur vue, de
venir jusqu'aux bords de l'eau pour le braver. Le chasseur
se munit pour cette chasse d'un renard dressé ou d'un
chien de même taille et de même formé dont il teint le
poil avec de l'ocre ou de la terre de sienne. Dès qu'il aper-
çoit des canards,,il lâche l'animal et les canardsj'aperce-
vant,se portent de soncfité en s'appelant.Le chasseur, qui

de coloration,par le labre
bilobé, le dernierarticledes
palpes ovalaire, et lesin-
tervallesdes stries des ély-
tres toujours imponctuês.
Les Badister vivent dans
les lieuxhumides,aux bords
des mares et des étangs,
sous les pierres, les mous-
ses, les feuilles mortes,
les détritus végétaux. On f

en connaît une vingtaine
d'espèces répandues en

a eu soin de s'embusquer derrièreunbuissondu un obsta-
cle quelconque, ne doit faire feu qu'au moment oii les
canards en groupe se retournent pour prendre du champ
afin de revenir sur l'ennemi commun. L.-F. P.

BADINGUET. Nom d'un ouvrier maçon employé aux
réparations du château de Ham et dont Louis Bonaparte
(plus tard empereursous le nom de Napoléon III) emprunta
les vêtements de travail, le 25 mai 1846,pour s'évader.
L'ex-prisonnier,monté sur le trône, né put effacer le son-
venir de ce déguisement. Le sobriquet de Badinguetlui
fut donnépar le peuple pendant tout l'Empire.

BAD1N1ÈRES. Com. du dép. de l'Isère, arr. de la
Tour-du-Pin,cant. de Bourgoin; 406 hab.

BADIOU DE LATRONCHERE (Jacques-Joseph-Emile),
statuaire français, né à Monastier (Haute-Loire) en 1826.
D'une ancienne famille languedocienne, il vint à Paris,
et entra à l'Ecole des beaux-arts dans l'atelier de Jout-
froy (1849). Son premier envoi au Salon (1852), un
groupe intitulé les Deux Sœurs, fut très apprécié, et
fut réexposé depuis au Palais de l'Industrie (1855),à côté
du modèle en plâtre de son œuvre maîtresse, Valentin
Haûy, fondateur de l'Institut des jeunes aveugles.
Le marbre de ce derniergroupe figura encore aiï Salon dé
1859 et fut érigé dans la cour de l'établissement auquel il
était destiné, en 1861 son auteur reçut la croix de la
Légion d'honneur. Bien avant cette époque, M. Badiou dé
la Tronchère, sans interromprel'exécution des nombreux
bustes et médaillons qui lui étaientcommandés,était occupé
de questions administratives nommé en 1854 directeur
adjoint de l'Institutdes jeunes aveugles, il fut, en 1856,
appelé aux fonctions d'inspecteur général des Quinze-
Vingts, et enfin, en 1860, à celles d'inspecteur général
des prisons et pénitenciers de l'Empire. Malgré ces occu-
pations multiples, il put encore exêtuter une figure colos-
sale en bronze du baron Larrey, inaugurée à Tarbes en
1874; une des statues de la cour du Louvre, Praxiïêkf
est aussi due à son ciseau. Ad. T.

BADISTER. Genre d'Insectes-Coléoptères, établi en
1806 par Clairville (Ent. Helv., n, 90) pour des Cara-
biques qui diffèrent des Licinus (V. ce mot) par leur
taille beaucoup plus petite, par leur faciès, leur système
.]'- __Y_c_ 1_ T_1.

a espèces repauuues en oS^rft^Sî;
BadisterbipustulatusFabrrlque et à madagascar.

Le B. bîpustulaiïls Fabr., qui est commun en Europe,
est long de 6 a 7 millim. il a la tète noire, le pro-
thorax, l'écusson, lés pattes fauves et les élytres noirs
avec la base et une bande suturale élargie en arrière,
d'un fauve rougeâtre. Ed. LEE.

BADIUS. Nom latinisé de Bade, célèbre famille d'im-
primeurs, originaire du Brabant, Son éhef, Jodocùs
Badius, né au bourçd'Asche,près de Bruxelles,en 1462,
mort à Paris en I5â7, s'établit, après avoir longtemps
étudié en Italie, à Lyon, où, tout en professant le grec
et le latin, il remplit les fonctions de correcteurauprès
de Jean Trechsel, qui l'associa à son entreprise et lui
donna la main de sa fille. Frappé de son habileté typo-
graphique, Robert Gagain l'attira en 1499 à Paris pour
mener à bien un Campendium de V Histoire de France
qui parut en 1500. Il fonda, en cette même année,
une imprimerie qui ne tardapas à être connue pour l'efc



cellence autant que pour le nombre de ses productions,
la plupart choisies dans le domaine de la littérature clas-
sique. A sa mort, son fils Conrad, né à Paris en 1510,
mort à Orléans en 1562 d'après de Bèze ou à Genève en
1568 d'après M. Hein, prit la suite de ses affaires et ne
tarda pas à le surpasser autant pour la beauté matérielle
de l'exécution que pour l'étendue des connaissances philo-
logiques. Ses sympathies déclarées pour la Réforme le
contraignirent à se refugier à Genève. Il y fut reçu mi-
nistre de la parole et obtint le droit de bourgeoisie le
7 oct. 1555; il s'y associa pour l'exploitation de ses
presses, d'abord avec Jean Crespin, l'auteur du Marty-
rologue, puis avec son beau-frère, Robert Estienne. De
leur active collaboration sortit une multitude d'oeuvres
excellentes, parmi lesquelles nous nous bornerons à citer
leur édition de la Vulgate. Après que le 7 janv. 1562 un
édit de toléranceeut été promulgué en faveur des hugue-
nots, Badius rentra en France et s'établit à Orléans pour
y exercer le ministère de la parole. La peste l'emporta
quelques mois après son arrivée. Conrad Badius, outre les
elles éditions auxquelles il présida, a laissé quelques tra-
vaux de polémique I. Alcoran des Cordeliers, tant enlatin qu'en français, c.-à-d. le recueil des plus notables
bourdes et blasphèmes de ceux qui ont osé comparer saint
François à Jésus-Christ, tiré du Grand livredes Con/or-
mitez, composé par frère Barthélemy de Pise (Genève,
15L6, in-12). En 1560 fut extrait du même recueil, undeuxième volume: le Nouvel Alcoran des Cordeliers,
que Badius fit précéder et suivre de deux pièces sati-
riques Conférence ou plutôt différence desaint Fran-
çois et de Jésus-Christ; Complainte.aux papistes. II.
Les Vies des évêques et papes de Rome, traduites du
latin (1561, un vol. in-8). 111. Comédiedu pape malade
et tirant à sa fin, une pièce qui fut jouée de sonvivant par les écoliers du collège de Genève et qui a
été longtemps,mais à tort, attribuée à Théodore de Bèze.
IV. Les Vertus de nostre maistre Nostradamus enrimes, une satire contre l'auteur de Prédictions (1562,
1 vol. in-8). Enfin Badius a écrit une intéressante pré-
face de douze pages pour les Sermons de Calvin sur les
dixième et onzièmechapitres de la première épltrede saint
Paul aux Corinthiens. Les plus mordants opuscules du
célèbre imprimeur ont été réimprimés de nos jours à
Genève, à l'instigation de M. G. Revilliod, par les soins
de M. Ed. Fick. Consulter pour plus de détails l'article
Bade dans la deuxième édition de la France protestante.

#
Ernest Stroehlin.

BADJ. Mot d'origine persane qui est employé en turc
avec le sens de droit de péage et de transit. Le synonyme
turc est verguî.

BADJER (Louis), ouvrier lyonnais dont la vie est
restée obscure, mais dont la mort lui mérita d'être cité
dans l'histoire. En 1793, lorsque les troupes de la Con-
vention, ayant fait le siège de Lyon, s'emparèrentde la
ville, le frère de Badjer fut grièvement blessé. Il allait.
être arrêté et traduit devant la cour matiale. Louis Badjer
se substitua à lui, se laissa condamnercomme royaliste etfut exécuté.

BADMÉNIL-aux-Bois.Com. du dép. des Vosges, arr.d'Epinal, cant. de Châtel-sur-Moselle; 318 hab.
BADOARO (Federico) noble vénitien, né en 1518,

mort en 1593, s'acquitta avec distinction de plusieursam-bassadeset fonda avec DomenicoViniero l'académievéni-
tienne surnommée bientôt Accademia della Fama, parcequ'elle avait pris pour devise une renommée. Elle fut
supprimée dix ans après sa fondationet Badoaro fut dis-
gracié, on ne sait au juste pour quelle cause.

BIBL. Maeuchelli, Scritlorid'Italia, t. III.
BADON (Alphonse), homme politique français, né à

Valence le 4 déc. 1791, mort au Puy le 28 déc. 1870.
Il exerçait au Puy la profession de docteur en médecine
lorsque, le 24 fév. 1848, il fut nommé maire de la ville.
Peu après les électeurs l'envoyèrent à l'Assemblée natio-

nale par 35,858 voix. Non réélu à la Législative, il ren-
tra dans la vie privée.

BADON (Edmond), littérateur français, né à Voghera
(Piémont) le 30 déc. 1808, mort aux Balmes de Fontaine,
près Grenoble, le 20 juil. 1849. Fils d'un directeur de
douanes et possesseur d'une fortune indépendante, il
abandonnal'étude du droit pour se livrer aux travaux lit-
téraires, et débuta par un drame en trois actes, Un Duel
sous le cardinal de Richelieu, représenté au Vaudeville
le 9 avril 1832, et pour lequel l'acteur Lockroy avait été
son collaborateur les premiers ravagesdu choléra ne con-tribuèrent pas moins que d'inévitables analogies avecCinq-Marset Marion Delorme à l'insuccès de cette ten-
tative mais, deux ans plus tard, Une Aventure sousCharles IX, comédie en trois actes, en collaboration avecFréd. Soulié (Théâtre-Français, 20 mai 1834), fut nùeus
accueillie. Badon a publié en outre deux romans histori-
ques Montbrunou les Huguenots en Dauphine(183J,
2 vol. in-8) et Gingènes ou Lyon en 1793, inséré dans
le Journal des Débats (12 nov. 1846-19 mars 1847;et
non réimprimé, qui furent remarqués. Il a laissé un cer-tain nombre de travaux inédits auxquels une mort préma-
turée ne lui permit pas de mettre la dernière main.

HT TV
«?nIB5": Ad. R°0IfAS> Biographie du Dauphiné (1856-'860, 2 vol. in-8).-L'Illustration,25 sept. 1852 (article deM. G. VALLIER et portrait).
BADONVILLER.Ch.-l. de cant. du dép. de Meurthe-et-

Moselle, arr. de Lunéville 1,725 hab., au pied des
Vosges, sur la Blette, petit affluent de la Vezouse, qui
se jette dans laMeurthe; station du chemin du fer de l'Est,
embranchement qui se détache à Baccarat de la ligne de
Lunéville à Saint-Dié; possède de vastes forêts, de' belles
carrières, des filatures de laine, desfabriques d'étoffes de
laine et de coton, une fabrique de bas, et une industrie
de broderies, des distilleries. Cette localité est d'une
haute antiquité; elle tire son nom (Alodum Baddonviler,
Baudonviler) de Leudinus Bodon, 17a évéque de Toul
(946-1018:D. Calmet, Hist. de la Lorraine, I, c. 16S
et 17S). Ancien fief du comté de Blamont, Badonviller fut
depuis 1698 le chef-lieu du comté de Salm et fut possédé
en commun par les princes de Lorraine et par ceux de
Salm. A partir du xvr3siècle, Badonviller était célèbre pourla fabricationdes armes de guerre et de chasse. Un privi-
lège de 1619 permet aux « gens de lime et de forge » de
former une corporation de forgeurs d'épieux » ayant des
règlementsparticuliers. L'industrie métallurgique eut sansdoute beaucoup à souffrir pendant les guerres du xvne
siècle ses établissements disparurentl'un aprèsl'autre.Au
commencement du siècle dernier, il y avait à Badonviller
des tanneries qu'un document de l'époque appelle « les
plus belles de la province et peut-être de l'Europe », et à
partir de 1724, une manufacture de faïence et de porce-
laine, dont les produits communs, niais solides, étaient
recherchés dans les Vosges. Au xvi8 sièçle, une partie de
la population avait embrassé la Réforme; mais il parait
que, déjà au siècle suivant, le protestantismeétait extirpé;
on lit dans le Fouillé de 1768 « L'église de Notre-Dame,
de Saint-Paul,de Saint-François-Xa\ieret de Saint-Michel,
consacrée en 1625 par l'évêque de Tripoli, suffragant de
Strasbourg, était auparavant le temple des hérétiques. »Cette petite communeest la patrie de l'astronomeMes-
sier (1730-1817)et du paysagiste Charles Claudot. Les
armoiries de Badonviller, blasonnées dans l'armoriai de
Lorraine, sont de gueules à deux barbeauxadossésd'or,
l'écu semé de croix re&'1'oisetéesde même. L. Will.

Bibl. Henri LEPAGE, les Communes de la Meurthe;
NancY, 1853.

BADONVILLIERS.Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Gondrecourt; 2S3 hab.

BADOU (V. Badi).
BADOUILLARD. Vingt étudiants, au commencement

du règne de Louis-Philippe, formèrent une association
joyeuse, qui avait pour but de mettre en commun l'ai-



gent et les plaisirs. La politique n'était pas bannie des
statuts, mais les vingt adhérents devaient professer
l'opinion adoptée. Les badouillards firent beaucoup de
bruit. On les redoutait énormément dans les lieux publics.
En 1833, au mois de janvier, le théâtredu Panthéondonna
nn bal masqué. Un badouillard,costumé en paillasse,causa
un scandale épouvantable en se livrant à des ébats choré-
graphiquestellement licencieux que la garde municipale
dut intervenir. Les dix-neufcompagnonsse précipitèrent

sur les soldats et leur arrachèrent momentanément le pri-
sonnier mais force resta à la. loi. Toute l'association com-

parut devant la sixième chambre correctionnelle, sous
l'inculpationd'outrages à la pudeur et de résistance aux
agents; seize badouillardsfurent condamnés à la prison;
quatre furent acquittés. Les badouillardsdisparurent au
bout dune dizaine d'années.

BADOURS. Les forgerons appellentainsi les tenailles
de dimension moyenne dont ils se servent pour maintenir
le fer qu'ils forgent sur l'enclume; ces tenailles ont les
parties prenantes en ligne droite,et leur force de serrage
dépend de la distance,à la main de l'ouvrier, du point
d'articulation des deux branches.

BADOUVILLE(Pierre), officier français, né à Noisy-
le-Sec (Yonne) en 1760, mort vers 1810. Il fut aide de

camp de Pichegru et traita en son nom avec le prince de
Condéet Wickam.L'intrigue ayant été découverte, Badou-
ville fut arrêté à la suite -du "18 fructidor et, faute de

preuves, échappa à la déportation. Il fut emprisonné de

nouveau et comparut devant la commission militaire de
Strasbourg chargée de juger les agents de Pichegru.
Comme on sait, tous ces prévenus furent acquittés
(janv. 1800). En 1803, il fut rétabli dans son grade
de chef d'escadron, mais il abandonna son poste pour
accourir auprès de Pichegru revenu à Paris. Arrêté

une troisième fois, Badouville fut exilé à 40 lieues de
Paris et placé sous la surveillance de la police (V. Piche-
gru).

BADRESHl(Abraham),poète3uif(V.ABRAHAHBEDERSi).
BADRINATH (Mont et temple de), dans l'Inde. Le sanc-

tuaire le plus fréquenté de toute la région des montagnes
du Garhwal et du Koumaon, enrichi d'offrandes par les
milliers de pèlerins qui s'y présentent chaque année.
Tous les douze ans, quand la planète Jupiter entre dans
le signe du Verseau, de quarante à cinquante mille fidèles
accourent vers ce temple, et les pâturages environnants,

que domine à l'O. la pyramide superbe du mont Badri-
nath, sont transformés temporairement en champ de
foire. M. D'E.

Bibl. James Baillie FRASER, Tour of the Himalah
Mountains.

BADROUILLE(Mar.). Sorte de tampon en cordon de
lainemonté à l'extrémité d'un long manche et employé au
nettoyagede certainespartiesdunavire. Le mot vadrouille
est plus employé.

BADSTÜBER (André), jurisconsultedanois, né à Copen-
hague en 17*28, mort en 1808. Il devint conseiller de
chancellerie. II a laissé quelques dissertations juridiques,
dont les principales sont intitulées De antiquo jurepot-
liminii De discrepaniiis prcecipuis juris danici et
laxonicieirca arrestum; DeusucapioneDanorum; De
testamenti factions jure danico. G. L.

BADUEL (Claude), humaniste et pédagogue distingué
du xvie siècle, naquit à Nîmes en 1491, d'une famille
de condition modeste. On possède peu de renseignements
sur ses premières années; on sait seulement qu'il jouit de
bonne heure de la protectiond'une grande dame, Florette
de Sarra, fille du premier président du parlementde Tou-
louse, qui avait épousé Jean de Montcalm, juge-magede
la sénéchaussée de Nimes. Baduel dut faire ses premières
études à Nimes, à Toulouse et à Paris, suivantle système
scolaslique du moyen âge. A une date qui peut se placer
entre 1515 et 1520, il se prit de passion pourla Renais-

sance et forma le projet d aller la contempler dans ses

plus brillants foyers, en Italie et en Allemagne. On ne
saurait préciser les étapes de sa route. En 1534, il est à
Louvainoù il rencontre Jean Sturm et Guillaume Bigot,
qui lui donne des leçons de grec. De Louvain il se rendit
à Wittemberg, où l'attirait la réputation de Mélanchthon
il s'y ouvrit aux idées de la Réforme qui lui semblait la
conclusion légitime de la Renaissance.Recommandé par
le réformateurà Marguerite de Valois, reine de Navarre,
et soutenu par les libéralités de la princesse, il séjournaà
Strasbourg, dans la maison de Bucer (1538), fit la con-
naissancede Calvin, récemment exilé de Genève et assista
aux débutsdu gymnase protestant fondé par Jean Sturm.
L'année suivante, Bucer le désignait à la princesse pour
une chaire de théologie à Poitiers; il ne l'obtint pas,mais
il occupa à Paris un poste important de professeur.

La ville de Nimes venantd'être autorisée,à ce moment
même, par le roi François Ier, à ouvrir un « collège et
une universitédes arts », Marguerite désigna Baduel aux
consuls de cette ville pour diriger l'institutionnouvelle. Il
fut installé dans les fonctions de recteur le 12 juil.
1540 et publia en même temps le programme des études
sous ce titre De Collegio et universitate Nemausensi
(Lyon, 1540). Ce programme, calqué sur celui de Jean
Sturm, comprenait tous les degrés des études gram-
maire, humanités,dialectique, philosophie, et les échelon-
nait en classes logiquementenchaînées. Nous ne pou-
vons ici le donner en détail, mais nous pouvons dire
qu'il inaugurait ce que nous appelons aujourd'hui l'ensei-
gnement secondaire, inconnu du moyen âge, où l'on pas-
sait sans degrésintermédiairesdes études élémentaires à
la dialectique et à la théologie. Une nombreuse jeunesse

ne tarda pas à affluer à Nimes. Malheureusementde déplo-
rables querelles ne tardèrent pas à éclater entreBaduel et
Guillaume Bigot, que notre humaniste avait fait venir de
Laval pour enseigner la philosophie. A peine installé à
Nimes, Bigot voulut donner à la philosophie la prépondé-

rance que Baduel tenait à réserver pour la grammaire.
De là des conflits qui dégénérèrent en désordres.Les rava-
ges de la peste vinrent s'y joindre en 1 543 et compro-
mettre l'œuvre de Baduel. Il chercha en vain la tranquil-
lité dans les écoles de Carpentras (1544) et de Montpellier
(1546) où il enseigna quelque temps. Revenu à Nimes où
Bigot lui laissa reprendre son emploi, il y resta jusqu'en
1550. Son activité purement littéraire n'y fut pas très
considérable,et cela se comprend, car ses préoccupations
à cette époque étaient essentiellement pratiques:« J'ai
tous les jours, écrit-il aux magistrats de Berne, deux
leçons à faire j'ai à exercer les jeunes gens au style et
à la déclamation, j'ai encore d'autres soins à prendre au
gymnase et à la maison. Tout cela fait, il me reste bien

un peu de temps pour penser, mais presque pas pour
écrire. »

Les tribulations de Baduel n'étaient pas encore à leur
terme. Depuis 1543 les arrêts du parlement de Toulouse
contre les hérétiques se multipliaient.Dénoncé par Bigot

comme calviniste, destituéde sa charge de principal par
les Grands Joursdu Puy, Baduel ne pouvait plus goûter, à
Nîmes, de sécurité. Pressé d'ailleurs par sa conscience de
professer le nouveau culte auquel il adhérait intérieure-
ment, il quitta Nîmes vers la tin de 1550, et, après un
séjour de quelques mois à Lyon, oit il encouragea comme
pasteur les protestants de cette ville, il arriva enfin à
Genève qu'il appelait Hierapolis, la ville sainte, et il
s'y établit définitivement (1551). Il y collabora aux grands

ouvrages de Crespin et de Robert Estienne, et y fut reçu
bourgeois avec ses enfantsle 9 mai1556. Nommépasteur
à Russin la même année, et un peu plus tard à Vandœu-

vres, il fut appelé à l'Académie de Genèveen 1360 comme
professeur de philosophie et de mathématiques. 11 occupa
ces fonctions jusqu'àsa mort, arrivéeen 1561

Parmi les ouvrages de Baduel, nous citerons divers
discours de circonstance et des lettres, notammentsa
lettre au cardinal Sadolet Deofficio etmunereeorumqui



erudiendam juventutemsuscipiunt il y expose avecquelque détail ses vues pédagogiques De ratione vitœ
studiosœ in matrimonio collocandœ, traduiten français
sous ce titre De la dignité du mariage et de l'hon-
nête conversation des gens de lettres (Paris, 1548).
Baduel combat le préjugé qui vouait les professeurs aucélibat. Alfred GARY.

Bibl.:La Franceprotestante, 2« édit., articleBaduel, etsurtout M.-J. GAUFRES, ClaudeBaduel et la réforme desétudesau xvi» siècle; Paris, 1880.
BADUERO ou BADUERI. Nom d'une illustre famille de

Venise, dont plusieursmembres atteignirent les plus hautes
dignités.

Baduero (Orso 1er), doge de Venise (804-881), bat les
Sarrasins en iJalmatie et obtient de l'empereurgrecBasile Ier
le titre honorifique de Protospathaire.

Baduero (Orso II), doge de Venise (912-932).
Baduero (Pietro), doge (939-942), appartenait à la

famille des Participaccio qui avaient donné six doges à
Venise, et changea son nom en celui de Baduero. Le roi
Bérenger II, sous son administration,confirma une charte
de Rodolphe de Bourgogne, qui accordaità Venise le droit
régalien de battre monnaie.

Baduero (Lodovico), ambassadeur,signe avec SolimanII
le traité par lequel les Vénitiens renoncentà la Morée.

Baduero (Angelo), sénateur de Venise, accusé de trahi-
son en 1607, pour avoir entretenu des relalions secrètes
avec l'ambassadeur espagnol Alfonso de la Cueva.

BADURSKI (Andreas), médecin polonais, né à Craco-
vie en 1740, mort le 18 mars 1789. Il fut reçu docteur
en philosophie en 17S8, puis en 1766 alla étudier la mé-decine à Bologne où il fut reçu docteur en 1770. A sonretour à Cracovie, il écrivit une dissertation De variola,
dans laquelle il recommandait vivement l'inoculation.Par
son influence, il releva les études médicales à l'université
de sa ville natale; pendant de longues années, il fut le
doyen de la faculté de médecine. C'est grâce à lui quefut fondé l'hôpital généralde Cracovie dans lequel il fit les
premières leçons de clinique; enfin, il améliora la police
sanitaire et créa l'inspection du personnel médical et des
pharmacies.Nous connaissons de lui Ueber den Einflussgesunder und verdorbenerLuft im Allgemeinen undauf Kinder insbesondere (Cracovie, 1787). Dr L. HN.

BADUS (mont) (V. SAINT-GOTHARD).
BADUWI (peuplade) (V. BANTAM).
By£BIA (Gens). Famille plébéienne de l'ancienneRome,

une des plus vieilles et des plus répandues elle se divi-
sait en de nombreuses branches se distinguant entre elles
par des surnoms, Macer, Tamphilus, etc. On énumérera
les plus connusparmi les personnages qui ont porté le
nom de Bœbius.

Bœbius Tamphilus (Cn.), tribun de la plèbe en 202
av. J.-C., il assigna devant le peuple les deux censeursM. Livius Salinator et C. Claudius Nero qui s'étaient
rendus odieux par leur sévérité; mais le Sénat assoupit
cette affaire. Préteur en 199, il tira au sort le gouverne-ment d'Ariminum (Rimini) il s'avança témérairement
sur le territoire des Gaulois Insubriens, s'y fit battre enperdant plus de 6,000 h.; le consul L. Cornelius Len-
tulus le fit rappeler à Rome. Il arriva cependant plus tard
au consulat(182 av. J.-C.). f

Bœbius Tamphilus (M.), frère du précédent. Préteur
en 192 av. J.-C., il fut chargé de conduire des légions deBrindes à Apollonie en Epire pour la guerre contreAntio-chus. L'annéesuivante (191), propréteur en Thessalie, iljoignit ses troupes à celles du roi de Macédoine,Philippe,
et ht rentrer dans 1 ordre cette province qui avait pris parti
pour le roi de Syrie plusieursvilles se rendirent à luiil concourut ensuite au siège d'Héraclée en Etolie. En1K5, il tut l'un des commissaires envoyés par le Sénat enThessalie pour décider sur le différend qui s'était élevé
entre les rois Philippe, Eumène et les Thessaliens au sujet
de la possession de quelques villes. Consul en 181 avec

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. IV. 9fi rr)

P. Cornelius Cethegus, il fut chargé avec son collègue de
faire la guerre aux Ligures Apuans ceux-ci se rendirent
au nombrede douze mille à peu près sans combat. Bœbius
et Cethegus furent alors chargés de transporter cesLigures sur un territoire du Samnium et de leur partagerle terrain. Le Sénat leur décerna le triomphe; ils furent
ainsi les premiers qui aient triomphé sans avoir fait la
guerre.

Bœbius (Q.), tribun de la plèbe en 200 av. J.-C.
Lorsque le Sénat proposa la guerre contre Philippe de
Macédoine, Q. Bœbius, renouvelant l'ancienne tactique destribuns, l'accusa de faire naître guerres sur guerres pourenlever toute tranquillité à la plèbe. Cette opposition
n'empêcha pas les comices de voter la proposition de
guerre du Sénat.

Bœbius (C.), tribun de la plèbe en 111 av. J.-C. Il est
connu pour avoir usé avec une audacieuse impudence de
son droit de veto, lors de la comparution de Jugurtha
devant l'assemblée du peuple à Rome. Le roi de Numidie
avait été cité pour répondrede l'assassinat de ses parents.Le tribun C. Memmiusvenait de sommer le roi de parler.
Aussitôt le tribun C. Bœbius, que Jugurtha avait acheté,
lui ordonne de garder le silence. Le peuple indigné s'ef-
force par des menaces de faire revenir le tribun sur sonveto mais Bœbius reste inébranlable. L'assemblée du
peuple, ainsi jouée, dut se retirer, et l'impudence de
Jugurtha ne fit que s'accroître peu après il faisait assas-siner à Rome un de ses parents, Massiva. La conduite de
Bœbius justifie le mot de Jugurtha en quittant Rome
« Ville vénale, il ne te manque qu'un acheteur »t Bœbius, tribun de la plèbe en 102 av. J.-C. Collègue
d'Appuleius Saturninus, il avait voulu s'opposer à la loi
agraire proposée par le célèbre tribun mais Appuleius le
fit chasser du Forum à coups de pierre (V. Appuleius
Satorninds).

Bœbius Massa, du milieu du premier siècle ap. J.-C.
Procurateur d'Afrique à l'époque de Vitellius et de Vespa-
sien, il était, dit Tacite, le fléau des gens de bien. Par la
suite, il passa en Bétique. Cette province lui intenta, sousle règne de Vespasien, un procès commeconcussionnaire
Pline le Jeune et un autre sénateur, Herennius Senecio,
furent chargés par le Sénat de soutenir l'accusation.
Bœbiusfut condamné à la confiscation.

Bœbius Macer, consul suffectus en 101 ap. J.-C, préfet
de la ville en 117, la dernière année du règne de Trajan
et la premièredu règne d'Adrien.

Bœbius Tullus, consul en 109 ap. J.-C. sous le règne
de Trajan, ensuite proconsul d'Asie. G. L.-G.

BIBL. DE ViT, Onomasticon.
r- B>EFnAllnLTl-GURES-En 18° av. J--C-> raconte Tite-Live, 40,000 Ligures furent transportésdans le Samnium,

sur le territoire de l'ancienne ville de Taurasia, et orga-nisés là en cité. L'année suivante,en 179, cette cité reçut
ses lois des consuls en charge, P. Cornelius Cethegus etM. Bœbius Tamphilus de là le nom sous lequel elle est
connue dans l'histoire romaine, de LiguresBœbiani. Cequi a fait sa célébrité de nos jours, c'est la découverte
d'une table de bronze datée de Trajan et précieusepour1 étude de l'institution dite des alimenta (Y. ASSISTANCE
PUBLIQUE [Rome]). Il faut chercher la ville de ces Ligures
à Macchia, près de Reino, dans l'Italie centrale.

C. JULLIAN.
Bibl. Mommsen, Cornus inscr. lat., t. IX, p 124, où setrouve le reste de la bibliographie. P

BŒBIUS (V.B^ebia [Gens.])
BAECK (Elie), surnommé Heldenmuth, peintre etgra-

veur allemand, né en 1679, mortà Augsbourg en 1747. Il asignéE.-B. a. H.Ilapeintet gravé des portraits, despaysages
et un grand nombre d'épisodes de l'histoire contemporaine(bunér aillesduprince Eugène, Prise deNyssa, Bataille
de Dettingen, Couronnementde Marie-Thérèsecommereine de Bohême, Recueil des mémoiresde tout ce qui



s'est passé depuis le commencement de L'année 1735, i
Mariage de Marie-Thérèse, etc.). A. M. 1

BAECK (Abraham),médecin et naturaliste suédois, né s

le 14 oct. 1713 dans la province d'Helsingland,mort à 1

Stockholm le 18 mars 1795.Il fit ses études à Upsal sous 1

N.-v. Rosensteinet y futreçudocteur en 1740 il se rendit l

ensuite à Leyde où il fut l'élève d'Albinus, à Paris où il I

suivit pendant deux ans les leçons de Winslow. A son <

retour à Stockholm, il fut nommé (1745) assesseur au
collège de médecine et fit des leçons sur l'anatomie il
présida à plusieurs reprises l'Académie des sciences de 1

Stockholm et lors de la création du lazaret des Séraphins, <

en 1752, il en devint le médecin en chef et fut nommé la i

même année archiâtre et président du collège Je tnéde- i

cine. Baeck fit beaucoup pour l'organisation médicale et i

sanitaire de la Suède. Il fut l'ami intime de Linné avec
lequel il entretint une correspondance suivie. L'Académie

des sciences de Stockholm fit frapperune médaille en son
honneur en 1797. Outre de nombreux, articlesdans les
recueils périodiques et 21 vol. manuscrits, Baeck a
publié De aere ejusque in corpus humanum eflectis,
(Upsal, 1734, in*4) De imminente pjdhislpulmonali
disponenda et manda (Upsal, 1739,in-4) De medi-
mrnentis domesticis eorumque usu in dysenteria
(Upsal, 1741, in-4). D. L. Hn.

B/ECKEA (BœckeaL.). Genre de plantes dela famille

des Myrtacées et du groupe des Leptospermées. Ce sont
des arbrisseaux glabres, éricoïdes, à feuilles opposées,

à fleurs hermaphrodites et régulières, pourvues dun
calice et d'une corolle pentamèreset d'un nombrevariable
d'étaminesà anthères biloculaires, introrses, déhiscentes

par un pore terminal ou par une fente longitudinale.
L'ovaire, infère, devient à la maturité une capsule,

accompagnée du réceptacle et du calice persistants, et
s'ouvrant au sommet par des valves Ioculicides.L'em-

htyonest dépourvud'albumen. Les Bœckeacroissent en
Australie, dans l'Archipel Indien et dans les parties
orientale et méridionalede l'Asie. Le B. virgata Andr.,
espèce australienne, est assez fréquemment cultivé en
Europe comme plante d'ornement.Ses feuilles odorantes

serventà faire desinfusions théiformes très agréables. En
Asie, on emploie, comme diurétiques et abortives, les
feuilles du B. frutescent L. Ed. LEF.

BAE.CKER (Casimir), harpiste allemand, né à Berlin,

vers 1790. Il vint très jeune en France, et fut l'élève pré-
féré de MmB de Genlis, dont il appliqua naturellementles
procédés d'exécution,tels que l'usage du petit doigt de

chaque main. Le talent de Baecker a été très renommé.
Dès l'âge de dix-huit ans, le harpiste se produisaitavec
le plus grand succès dans les concerts,et tous les publics
le connaissaient sous son prénom de Casimir, dont la
célébrité était universelle.Cependant, il interrompitbien-

tôt cette carrière, et, aprèsnne longue retraite, se consacra
à l'enseignementde son art.

BAEDEKER. Nom de plusieurslibraires allemands.Le
premier fut Gottschalk Théodorie Baedeker, libraire et
imprimeur à Essen, né le 13 juil. 1778, mort le 23

mars 1841. Son fils, Karl Baedeker, né à Essen le 3 nov.
1801, aprèsavoir fait ses études, en même temps que son
apprentissagede libraire, à Heidelberg et à Berlin, s'éta-
blit à Coblentz. Ayant acquis la propriété d'un récit de

voyagé le long du Rhin, d'un auteur nommé Klein, il en
fit une édition remaniée et enrichie de ses propressouve-
nirs ce fut l'origine du Guide des voyageurs sur les
bords du Rhin. Le succès de ce livre l'engagea a publier
d'autres guides semblables, en prenant les Handbooksan-
glais de Murray pour modèles. Ainsi parurent successive-

ment: la Belgique et la Hollande; l'Allemagne centrale
et septentrionale; l'Allemagne drictionale et l'Autri-
che; la, Suisse;enfin Paris et ses environs, la dernière
publication de Karl Baedeker. Il mourut le 4 cet. 1859,
laissant sa maison de librairie à ses trois fils. L'aine,
Ernest, né le 26 oct. 1833, est mort le 23 juil. 1861. Les

deux autres, Karl (né le 25 janv. 1837) et Frédéric (né
le 4 déc. 1844), continuent l'œuvre de leur père. Une
série de volumes se sont ajoutés successivement à la col-
lection des Guïdes-Baedeker ce sont l'Angleterre et
l'Ecosse; F Italie (3 vol.); la Palestine et la Syrie;
l'Egypte; la Suède et la Norvège. Les premiers guides
publies par Karl Baedeker, et qui furent bientôt traduits
dans toutes les langues, se distinguaientsurtoutpar leur
utilité pratique ils se lisaient moins agréablement que les
Guides français de Jeanne ou même les Hwdboolcs de
Murray; mais on y trouvait des renseignements aussi

exacts qu'abondants. L'éditeur lui-mêmeles contrôlait, les
remaniait, les perfectionnnaitd'annéeen année. Quelques-

uns des guides publiés par les fils du célèbre librairevoya-
geur se distinguentencore par les mêmes qualités. A. B.

BAEHR (Jean), compositeur et écrivain musical alle-
mand, né à SainMïeorges-sur-rEms(Autriche) en 16a2,
morten 1700. On â quelquefoisorthographiésonnom Beer

ou Baer. Issu de parentsprotestants,il futélevé néanmoins

dans la religion catholique par les bénédictinsde Laenbach,
qui l'instruisirent et l'envoyèrentterminer ses études à
Ratisbonne. H commença à composer, et le succès des

morceaux qu'il écrivit, joint à ses talents de virtuose, le
fit nommer à la chapelle du due Auguste de Saxe à la
mort de ce prince, il obtint l'emploi de maîtredes concerts
du due de Weissenfels. Baehrs'est fait surtout connaître
par ses polémiques et la violence de ses pamphlets sur
l'art musical: dans ces opuscules, il se désignait lui-même

par le nom d'Ursus, traduisant ainsi le mot Baer (Baehr)
qui en allemand signifie ours. Trois surtout de ces écrits
firent un certain bruit voici les premiers mots de leurs
titres Ursus murmurât. (Weimar, 1697, in-8)

Vulpes vulpinatur. (Weissenfels, 1697, in-4) et
Bellum musicum. (Weimar, 1701, în-4). Outre ses
pamphlets et quelques morceaux de musique, Baehr a
encore laissé des essais manuscritssur la philosophie,un
recueil de questions artistiques intitulé Musilcalische

Discurse.(Nuremberg, 1719, in-8), œuvre posthume, et

un traité de composition non imprimé, Schola phonolo-
gica. Baehr est mort à l'âge de quarante-huitans, vic-

time d'un accident de chasse.
BAEHRENS(J.-E.-F.),agronome allemand, né en 1(60,

mort en 1830, mit en évidence l'utilité des engrais
artificiels et publia, sur ce sujet un importantouvrage.
System der natürlichenund künstlichen Dünginittel
fur praktische Lundwirtlie, etc. (Dortmund, 1820,
in-8, 3e édit.). On lui doit encore Unterricht über die
Cultur der Angorischen KanïncJien (Dortmund, 179b,
in-8) Uber das Westphâlische Grobbrodgenannt Pum-
pernickel (Dortmund, 1798, in-8) Beittage zur Pasto-
ralmedicin (Halle, 1785, in-8). Ve L. Htf.

B/EIVVE (jour), diminutifB£IVATCH, le dieu solaire

t dans la mythologie laponne, en finnois Pœivœ, en estho-
nien Pœœv, était représenté au centre, sur la peau de

beaucoup de tambours magiques. On lui donnait la forme

tantôt d un cercle, tantôt d'un carré, à trois angles duquel

étaient placés les Ailekes olbmalc (hommes saints), tous
appelés de noms dérivés du norrain Sodnabœivve
(dimanche), Lava (samedi) et Frid (vendredi), comme
si les Lapons eussent voulu faire allusion au jour consacré

de chacune des trois religions étrangères dont ils avaient

connaissance le christianisme,le judaïsme et l'islamisme.
Ils offraient à Baeivve des anneauxet de la bouillie, le jour
de l'an, pour qu'ilpréservâtdes maladies et fit prospérer les

r troupeaux de rennes. C'était le seul dieu auxquels ils fis-
sent des holocaustes. Son fils Bœivve-bardne, sa fille

Sola-nieidda on mieux Bœivve-neifa, et ses sœurs
Bœîme-oabak, la rougeur du matin et celle du soir,

figurent comme des génies bienfaisantsdans les poèmeset
les contes lapons. B"s*

Bîbl. J. Soheffeb, Lap. JESSEN,Myth. des Lap.
noroég. Fuirs, MvJft. et contes des Lap.-0. Dosnëb,
Liederder Lappen;Hels, t8i6, in-S,etdans Suomi,2' sa Wï

i t. XI,1876.>



BAELDI (Michel), capitaineet diplomateau service de
France, né à Glaris (Suisse),vers le milieu du xvie siècle,
mort vers 1620. Entré en 1587 au service du roi de
Navarre, il fut chargé par Henri IV, vers la fin de 1589,
d'une mission auprès du canton de Berne et des autres
Etats protestants de la Suisse. Il s'en arquitta si bien que
le roi l'adjoigniten 1592 au sieur de Sillery, son ambas-
sadeur en Suisse, en vue d'obtenir de Zurich et de Berne
un prêt de 26,000 couronnes. On trouve-aux Archives du
ministèredes afaires étrangères,Suisse,ms13, la minute
d'une « proposition du sieur capitaine Michel Baeldi, de
Glaris, faicte au nom du roi de France et de Navarre aux
quatre villes protestantes ». Les Reports of historical
manuscripts commission (Londres, 1882, t. V, p. 285),
mentionnenten outre l'existence dans la collection Salis-
buryd'unelettre du colonelBaeldi au comte d'Essex31 oct.
1596. Rentrédans sa patrie, il y fut bientôt après appelé
à la charge de Landammann.

BAELEN.Commune belge, située dans l'air, de Ver-
viers, sur la Vesdre, affluent de l'Ourthe. Population
2,000 hab. possède des mines de plomb et de fer, des
carrières de pierre de taille, de pierre à chaux et
de pavés.

BAELZ (Erwin), médecin allemand, né à Stuttgart en1845, reçu docteur à Leipzig en 1872, se rendit en 1875
à Tokio (Japon) pour y occuper la chaire de physiologie,
puis succéda en 1876 à Wernich, dans la chaire de
médecine et de gynécologie. Il s'occupe particulièrement
de l'anthropologieet de la -pathologiedu Japon et publie
des articles fort intéressantsdans les périodiques de Yoko-
hama et dans les périodiques allemands. Nous citerons
spécialement Ueber parasitâre Hà'moptoëdans Ccn-
tralbl. t. med. Wûsensch. (1880); Ueber par sitàre
japanischeParasiten,dans Berliner Klin, Wochenschr.
(1883); DusjapanischeFluss oder Ueberschwemmungs-
jieber (Yirchow'sArchiv, t. LXXYUI). Dr L. HN.

BAEN (Jean de) (V. Baah).
BAEN (V. Baib).
BAENA. Ville d'Espagne (Andalousie), province de

Cordoue, sur un affluent du Guadajoz; 13,366 hab. (en
1878). On y voit des ruines romaines et le palais des
comtes d'Altamira. Marché important de l'Andalousie,
Baena est un petit centre industriel. Les principauxobjets
de commerce sont les céréales, les huiles, le sel gemme.

BAENA (Antonio-Ladislau-Montciro), historien et
géographe portugais, mort au Para (Brésil) vers 1851. Il
fit une des premières études méthodiques de la région de
l'Amazone et publia en 1839 Ensaio corografico sobre
aprovincia do Para.

B>£OLOPHUS (Ornith.). Ce genre, établi par le Dr
Cabanis (Museum Heineanum, 1850, t, I, p. 91, note)
en faveur de la Mésange huppée de la Caroline, de
Brisson et de Buffon (Parus bicolor L.), et de quelques
espèces de l'Amérique du Nord, ne peut être conservé tout
au plus qu'à titre de division secondairedu genre Parus
(V. ce mot et le mot MÉSANGE).Les Parus bicolor (L.),
atrieristatus (Cass.), iizornatus(Gamb.) et Wolhveberi
(West.) ont, en effet, les mêmes mœurs et les mêmes
allures que les Mésanges ordinaires. Elles ont une livrée
grise ou brunâtre et portent sur le dessus de la tête une
huppe brune ou noire. E. OUSTALET.

Bibl. Brisson, Ornithologie, 1760, t. III, p. 56t.Buffon, Hist. Nat. Ois., t. V, p. 451. J.-J. Audubon,
Omith. biogr., t. 1, pl. 301.– H. Gadow, Cat. B. Brit. Mus.,
1883, t. VIII. pp. 31 et 32.

B-COMETRA (Bœometra Salisb.). Genre de plantes de
la famille des Colchicacées et du groupe des Vératrées.
L'unique espèce, B. columellarisSalisb. (Tulipa Brey-
niana L., Melanthiumuniflorum Jacq.), est une herbe
du Cap de Bonne-Espérance, dont la souche bulbeuse
donne naissance à des feuilles linéaires-lancéolées, en-
gainantes à la base. Les fleurs, disposées en épis, ont un
périanthe coloré, caduc, à six divisions. Le fruit est une

capsule allongée, cylindrique,à trois loges contenant cha-
cune do nombreuses graines anguleuses, pourvues d'un
albumen charnu. Ed. LEF.

By£OMYCES(Bot.). Lichen ascosporé (discomycète), de
la tribu des Gymnocarpes, ayant un thalle hétéromèreet
crustacé et un périthèce plus ou moins longuement pédi-
cellé, prenant naissance à l'intérieur du thalle et ne s'ou-
vrant que plus tardau dehors.

BAER (Nicolas), poète allemand, né à Oppelnen Silésie
le 11 juil. 1639, mort à Brème le 12 août 1714
chantre de la cathédralede cette ville, de 1671 à 1708.
II est l'auteur de poésies idylliques en latin et en alle-
mand. Ses principauxrecueils forment comme une classi-
fication d'histoirenaturelle 1° Ornitophonia, sive har-
monia melicarum auium juxta naturas, virtutes et
proprietates suas, carmine latino-germanicodecan-
tatarum, pmmissis earumdem ieonibus (on voit quel'ouvrage était orné de gravures) 2° Ârctophonia
3° Korakophonia; 4° Phalainodia et Crocodilophonia
5° Regillicidium.Ces ouvrages parurent à Brème de 1695
à 1705. A. B.

BAER (Carl-Ernstvon), célèbre naturaliste et géographe
russe, né à Piep (Esthonie) le 28 fév. 1792, mort
à Dorpat le 28 nov. 1876. Il commença ses études à
Dorpat en 1810, et y fut reçu docteur en médecine en1814; il étudia ensuite la zootomie et l'embryologie à
Wurtzbourg, sous Dôllinger, l'anatomie et la clinique à
Berlin, enfin, en 1817, devint le prosecteur de Burdach à
Kônigsberg. Nommé professeur extraordinairede zoologie
en 1819, professeur ordinaire en 1822, il passa, en 1829,
à l'Académie de Pétersbourg, mais revint à Kônigsberg
l'année suivante.En 1834, il se fixa définitivement à Pé-
tersbourg et y enseigna plus de trente ans, d'abord la
zoologie, puis l'anatomieet la physiologie il fut en même
temps, de 1841 à 1852, professeur d'anatomiecomparée
à l'Académiemédico-chirurgicale.En 1837, il explora la
Nouvelle-Zemble,puis en 1851-1856 inspecta les pêche-
ries de tout l'empire il fonda la Société de géographie et
d'ethnologie de Pétersbourg, la Société allemande d'an-
thropologie, fit des leçons sur l'embryologie, etc., enfin en1867 se retira à Dorpat. Baer a découvert l'œuf des
mammifères, appelé depuis vésiculede Baer cette décou-
verte est consignée dans les ouvrages suivants Entwi-
ckelungsgeschichte der Ihiere (Kônigsberg, 1820-
1837, 2 vol. in-8) De ovi mammalium et hominis
genesi, etc. (Leipzig, 1827, in-4). Parmi les autres
ouvrages de Baer, sur l'embryologie, nous citerons
Untersuch. über die Enhvïckelungsgeschichte der
Fische (Leipzig, 1835, in-8); Entwick. der unges-
chivânxten Batrachier (1835). Mentionnons encore
Forlesungen ûber Anthropologie (Kônigsberg, 1824);
Crania selecta, etc. (Pétersbourg, 185$), etc. Sur son
instigation, l'Académie de Pétersbourg publia Bei-
trâger zur Kenntinss des russischen Seiches. Enfin,
parmi les ouvrages géographiques de Baer, signalons
Homerîsche Localifâtenin der Odys (Brunswick, 1879,
ia-4). Dr L. HN.

Loi DE BAER. Le mouvement de rotation diurnede la
terre modifie, théoriquement, les positions relatives des
corps fluides entraînés suivant une pente. Tout coursd'eau
qui va d'O. en E. (dans le sens de la rotation) voit sa
marche accélérée en vertu de la rotation elle-méme, et cela
d'autant plus qu'il est plus voisin de l'équateur Si la pente
est d'E. en 0. (dans le sens contraire de la rotation), le
mouvement est retardé. Si le cours d'eau se dirige de
l'équateur vers l'un des pôles, il devance, par suite de la
vitesse acquise, le mouvement angulaire du globe et dévie
à l'E. s'il se dirige de l'un des pôles vers l'équateur, il
reste en arrière du mouvement de la rotation et dévie à
l'O. Cette loi de physique terrestre, que les travaux
de Herschell, de Babinet et de Baer ont contribué
à établir, parait se manifester, surtout dans les deux
derniers cas, par ce fait que celle des deux rives sur la-.



quelle viennents'appuyer des fleuves coulantà travers de
grandes plaines, soit du N. au S., soit du S. au N.
(exemple Volga, Obi), est plus élevée. Le Rhin se rap-
proche de la Forêt-Noire et s'éloigne des Vosges. Le Rhône
tend à se rapprocherdes Cévennes l'exception du Grand-
Rhône (bras oriental) n'est qu'apparente; elle est due à
des travaux humains. H. Monin.

Bibl. Bulletin de l'Ac. des sciences de Saint-Péters-
bourg., 3 fév. 1860. E. RECLUS, la Terre, t. I, p. 490.
Reuue de géographie; Paris, 1886, p. 63.
BAER (Joseph), premier éditeur de la Grande Ency-

clopédie, né à Francfort-sur-le-Main le 13 janv. 1853,
mort à Paris le 24 mars 1884. Après avoir fait de bonnes
études au gymnase de sa ville natale, il la quitta en
1869 avec son père qui, dès 1866, avaitrésolu de s'expa-
trier pour ne- point subirla domination prussienne.Auto-
risé par une faveur bien méritée à ne point quitter Paris
pendant le siège de 1870, Hermann Baer y resta avec
toute sa famille, et obtint ses lettres de grande natura-
lisation le 10 janv. 1871. Son fils Joseph fut son col-
laborateur des premières années dans la librairie qu'il
ouvrit à Paris en juil. 1871. Mais Joseph Baer attendait
la date de sa majorité pour s'engager dans l'armée fran-
çaise. Il y passa cinq années, de 1874à 1879, d'abord
comme zouave en Algérie, puis comme soldat et comme
sous-officier au 129° régiment d'infanterie. Lorsqu'il
sortit du régiment, Joseph Baer avait non seulement
obtenu les meilleures notes, mais il avait été promuser-
gent-major. M. H. Lamirault,notre gérant actuel, a par-
tagé sa chambrée au Havre et a été sergent-major en
même temps que lui.

Rentré dans la vie civile, Joseph Baer prit la snite
de la librairie paternelleet lui donna par son activité et
son intelligence une extension nouvelle. Un peu avant,
Joseph Baer concevait en même temps que le signataire
de cet articlel'idée de la Grande Encyclopédie.

C'était un jour de l'automne 1882, j'arrivai chez mon
pauvre ami Joseph Baer.-Je viens, lui dis-je, vous
proposer d'approprier en français la « Cyelopasdia>
d'Appleton qui a fait fortune aux Etats-Unis.

Voyez, me dit-il en me montrant les calculs au
milieu desquels il était plongé, je fais les devis d'une
Encyclopédie française. Ce n'est pas une œuvre étran-
gère qu il faut nous approprier, c'est une œuvre natio-
nale qu'il faut édifier.

Nous nous quittâmes sur ce propos quelques jours
plus tard, la réflexion aidant, nous avions tracé le plan
de la nouvelle Encyclopédie. Faire à la fin du xrx° siècle
l'inventaire raisonné des faits et des idées résumer
l'œuvre de notre temps en préparantla besogne du siècle
prochain voilà l'idée maîtresse des premiers créateursde
l'Encyclopédie.

Il ne s'agit pas ici d'une œuvre de combat, mais d'une
œuvre de haute impartialité, obéissant à ce grand cou-
rant de tolérance, de critique et de liberté qui emporte de
notre temps les hommes, les idées et les institutions.

C'est autour de cette conception philosophique que sont
venus se grouper des hommes comme MM. Berthelot,
Laisant, Levasseur, Glasson, Giry, Derenbourg, Laurent,
Marion, Müntz, Hahn, Waltzet nos autres collaborateurs.

C'est pour travailler à ce déboisage intellectuel, qui
doitpréparer les travaux futurs, que nous avons mis nos
efforts en commun, et ce qui est fait aujourd'hui prouve
que le temps n'a pas été perdu. F.-Camille Dreïïds.

BAEREBFSTE, roi des Daces. II soumit toutes les
peupladescomprises entre les monts Cambuniens et l'fster
(Danube), dans la Serbie, la Bosnie, la Bulgarie, la Ma-
cédoine actuelle. Il mourut au moment où Auguste s'ap-
prêtait à marcher contre lui; son empire se désagrégea
après sa mort.

BAÉRIE(Baeria Fisch etMey.). Genre de plantes dela
famille des Composées, du groupe des Hélianthées-
Héléniées. On en connaît seulement six ou sept espèces,

toutes originaires de la Californie. Ce sont des herbes
annuelles, ordinairement très rameuses, à fenilles oppo-
sées, à capitules petits et longuement pédoncules, soli-
taires à l'aisselle des feuilles ou à l'extrémité des ra-r
meaux. Involucre large, formé de bractées planes insé-
rées sur deux rangs; réceptacle nu, conique, a achaines
fusiformes,dépourvusd'aigrette. On cultive fréquemment
en France, commeplante d'ornement,le B. chrysostoma
Fisch., remarquable par ses demi-fleuronsd'un jauned'or
vif, autour d'un disque conique. On en fait des bordures
du plus bel effet. Ed. LEF.

BAERLE (Melchior van), poète latin, oncle du sui-
vant, né à Anvers en 1540; on ne connaît aucun détail
sur ta vie et on ignorela date de sa mort. Nous possédons
de lui Brabantiados libri V (1562) De Diis geniium
libri III (1562); Bucolica (1563) De Ruptu Ganymedis
liber (1563).

Bibl. Foppens, Bibl. belgica.. Hofmanît Peerl-
camp, De vita. ac doctrina.omnium Belgarum. qui latina
carminacomposuerunt.

BAERLE ou BARL/EUS (Gaspard van), poète et
savant belge, né à Anvers le 12 fév. 1584, mort à
Amsterdam le 14 janv. 1648. Son père avant embrassé
le calvinisme dut se réfugier en Hollande.-Le jeune van
Baerle fit ses études théologiques à Leyde, fut successi-
vement ministre réformé et processeur de logique à l'uni-
versitéde cetteville. Ayant pris partipour Arminius dans
sa fameusecontroverse avec Gomarus sur la prédestination,
il dut quitter la Hollande et prit à Caenle grade de docteur
en médecine; il fut rappelé dans son pays en 1631, et
nommé professeur de philosophie à l'universitéd'Amster-
dam. Il publia des ouvrages de médecine et de physique
très estimés. Mais il doit surtout sa réputation à ses
œuvres littéraires. Ses Poemata eurent trois éditions en
1.628 et 1631, à Leyde, et en 1645 à Amsterdam; ses
Orationes dont on vante l'élégance et la bonne latinité
furent publiées en 1643 et en 1652. Van Baerle mourut
fou; il se croyait fait de verre et redoutait qu'on appro-
chât de lui, de peur d'êtremis en pièces. E. H.

Bibl. Y. la liste des oeuvres de van Baerle,dans: VAN-
der AA, Biographisch woordenboeh. GAILLARD, De
l'influence exercée par la Belgique sur les Provinces
unies.

BAERMANN (George-Frédéric), de Wittemberg, gram-
mairien et mathématicienallemand, mort en 1769. Elève
de Wolf à Marbourg, il professa les mathématiques dans
savillenatale.Ilapublié,outreuneéditiond'Euclide(1740),
une traduction en allemand du 'PrjOpwv oi8à«7y.aXos (le
maitre d'éloquence), de Lucien (1743), diverses thèses
dans les Acta Eruditorum de Leipzig. On a publié de lui
après sa mort une Introduction à la grammaire alle-
mande (Leipzig, 1776).

BAERMANN (Henri-Joseph), célèbre clarinettiste alle-
mand -né à Potsdam le 14 fév. 1783, mort à Munioh
le 16 juin 1847. Il commença à travailler la musique
vers l'âge de onze ans. et fut ensuite l'élève de Beer,
renommé virtuose sur la clarinette. Par malheur le
métier militaire, qu'il avait dû embrasser comme fils
d'un père soldat, ne lui laissait pas les loisirs qu'ilil
souhaitait. Mais la bataille d'Iéna et les événements
qui suivirentmirent fin à sa carrière de soldat. Délivré
de son emploi ingrat dans la musique de la garde royale
de Prusse, il se rendit en Bavière, et fut admis dans la
musique de la cour (1806). De 1808 à 18t6, Baermann
voyagea enSuisse, en Franceet dans l'Allemagneentière.
Partout son succès fut très grand. Sur ces entrefaites,il

avaitlié connaissance avec l'illustre Weber, qui s'éprit de
son rare talent,et composa à son intention trois concertos
pour clarinette. En 1815, Baermann visita l'Italie; en
1817, il revint en France, où il retrouva ses précédents
triomphes. De 1819 à 1834, il continua ses tournées en
Allemagne et même en Russie depuis cette date son acti.
vîtê'dimïnua,mais il parcourut cependantencore plusieurs
villes allemandes et fit un nouveau séjour à Paris.



Parmi les concertos de Baermsnnon connaît surtout les di

œuvres 24, 27, 28; parmi les airs variés avec oichestre, E
les œuvres 12, 20, 21, 29 parmi les sonates,quatuors, n,
quintettes et fantaisies, les oeuvres 18, 19, 22, i !3, 25, à
26, 31. te

BAERT (François), hagiographe belge, né à Y\Tes en di

1651, mort en 1719. Il fit ses études au collège des P
jésuites de Bruges, entra dans la compagnie, et fit, en ri
1681, associé aux Bollandistes; il travailla longuement
dans les bibliothèquesde Prague,de Cologneet de Vienne.
Il s'occupa plus spécialement de la biographiedes saints W

éeossais il passe pour un très habile diplomatiste. ci
BIBL.: DE Backer, Bibl. des écrivains de la €'<• de 1

Jésus. GOETHALS, Hist. des lettres en Belgique.I.
c.BAERT (Philippe), généalogiste et biographebelge de £

la fin du xvme siècle; il a écrit le Supplémentau Nobi- à

liaire des Pays-Bas et de la Bourgogne, 2e éd. (Lou- gl
91

vain, 1172, in-12) le Vrai supplément aux deux i
volumes de ce Nobiliaire (1772) Eloge de François le

Duquesnoy; ce mémoire contient l'histoire d'un grand
nombrede sculpteurs flamands; il prouve chez son auteur n
des connaissancesétendues,mais le style en est défectueux. t~

BtBL. Vorsm, Bibliolheca. Hulthemiana, VI. An-
nu-dire de la Bibl. roy. de Bruxelles, 1848. S

BAERT (Alexandre -Balthazar- François de Paul, p
baron de), homme politiquefrançais, né à Dunkerque vers n
1750, mort à Paris le 23 mars 1825.11 fut nommé député ti
à la Législative en 1791. Ce fut sur sa proposition queles 1'

actes de naissance,de mariage et de décès ne furent plus d
des actes purement religieux. Pendant la Convention et le 0
Directoire, il vovageaaux Etats-Uniset ne rentraqu'après le l'
18 brumaire. Il fut de nouveauélu député en 1815. On a e
de lui Mémoires historiques et géographiques sur les t
pays situés entre la mer Noire et la mer Caspienne p
(Paris, 1799) Tableau de la GrandeBretagne, de l'Ir- n
lande et des possessions anglaisesdans les quatre par- n
ties du monde(Paris, 1800, 4 vol. in-8). I

B/ERWALDE."Bourg d'Allemagne, royaume de Prusse, s
prov. de Brandebourg, districtde Francfort 3,901 hab. (
connu par le traité du 23 janv. 1631 entre Gustave- e
Adolphe et la France. t

BAES ou BAS1 US (Jean), jurisconsultehollandais né à v
Leeuwardenen 1548, mort en 1596. Il professa le droit et e
séjournaun certain temps en France, puis c Angleterre. i
On a de lui un traitéintitulé Pc~Muxarumdisputatio- (

num juris civilis lib. IV. l
B/ETICA (Bétique). C'est une partie considérable de i

l'Espagne ancienne, ainsi nommée du fleuve Bétis, au- h
jourd'hui le Guadalquivir, qui la traversait. L'Anas la a
bornait au N., la Tarraconaiseà l'E., la Méditerranée et o
l'océan Atlantique au S. La Bétique est ^représentée au- t
jourd'hui par l'Andalousie, la province de Grenade, par s
une partie de la Nouvelle-Castille, de l'Estrémadureet du t
Portugal. D'après Pline, 1. III, ch. i, c'était de toutes les c
provinces espagnoles la mieux cultivée, la plus fertile et la u
plus riante. Les Romains y avaient établi quatre tribu- <j

naux qu'ils appelaient conventus juridici ils étaient à <

Gadès (Cadiz), à Cordoue, à Astigi (Erija) et à Hispal
(Séville). On y comptait, au temps de la domination l
romaine, 135 villes, dont 9 colonies, 18 municipalités, r
39 cités, jouissant des franchises accordées au Latium, e
6 villes libres. 3 alliées et 83 tributaires. Les villes les a
plus connues étaient Hispalis, Italica, Tartessus, Cor-

c
duba, Illiturgis, Astapa, Gadès, Munda, Malaca, Anticaria, t
Murgis. Différents peuples habitaient son territoire, qui j
avait connu les Phéniciens et les Carthaginois avant les f
Romains; c'étaient: au N., les Turdules; auN.-O., les s
Béturiens;à l'O. et au S., les Turdétans; à l'E., les c
Batistans; au S., les Bastules. La Bétique devait être s
conquise par les Vandales d'où son nom de Vandalicie, e
Andalicie,Andalousie. E. Petit. «

B/£TIS (Bcetes ou Betis), nomlatin du Guadalquivir e
(V. ce nom). (

SAËTIS (Baetis Leach). Genre d'Insectes-Orthoptères, i

du groupe des Pseudo-Névroptèreset de la famille des

Ephémérides,dont les représentants, voisins des Ephe-
mera, en diffèrent surtout par les ailes petites, hyalines,
à nombreuses nervures transTersales, et par l'abdomen
terminéseulement par deux soi«s caudales. Deux espèces
de ce genre, les B. venosa de Geer et B fluminum
Piet., sont communes en Europe le long des fossés et des
rivières. Ed. LEF.

BKTYLE, pierre sacrée (V. Bétïle).
BAEYER (Joseph-Jacob), officier général prussien né à

Muggeisheim, près de Be/lin, le 5 nov. 1794, surtout
connu par ses travaux d> géodésie. Engagé volontaireen
1813, il avança jusqu'au grade d'officier pendant les
campagnes qui suivireat, passaen 1821 à. l'état-major, et
à partir de 1831 prit une part active aux travaux de
géodésie, en particulier à l'entente des États européens

en vue de mesures trigonométriquescommunes. Il dirigea
les travaux de l'institutgéodésique de Berlin créé en 18b9.

BAEYER (Adolphe), chimiste allemand contemporain,
né à Berlin le 31 oct. 1835, fils du précédent. Tous les
travaux d'Adolphe Baeyer se rapportent à la chimie orga-
nique. Professeur à l'université de Berlin, puis à celle de
Strasbourg (1872), et depuis 1875à celle de Munich. Son
premier travail, qui date de 1858, est intitulé Combi-
naisons organiques qui renferment de l'arsenic. L'au-
teur étudie l'action du perchlorure de phosphore sur
l'acide cacodylique, et détermine les limites de saturation
des radicaux métalliques composés dérivés de l'arsenic.
On lui doit plusieurs faits intéressantssur le groupe de
l'acide urique, déjà étudié avec tant de soin par Liebig
etWôhler(4w.de phys. et chimie, t. LXIII, 468, 3esérie
t. III, 477, et t. IV, 478, 4e série). Il a ensuite
publié un grand nombre de mémoires, dont les plus
importants sont les suivants Synthèse de l'acide aco-
nitique au moyen de l'acide acétique (ibid., t. IV, S03);
Réductiondes combinaisons aromatiquespar la pous-
sière de zinc libid., t. X, 483); Synthèsede la neurine
(ibid., t. X, 492); Sur l'acide mellitique(ibid.,t. X, 495,
et t. XXIII, 98; Picoline et baseshomologues(ibid.,
t. XX1H, 320 et 321) Sur la galléineet sur une nou-
velle classe de matières colorantes(ibid., t. XXV, 194
et 566). II a publié en collaboration avec Emmerling
Synthèse de l'indolet réductionde l'isatine en indigo
(ibid., t. XXI, 311 et 313) avec Knop Recherchessur
le groupe de l'indigobleu (iôid.,t.X,474);avec Aguiar:
Sur la naphtazarine (ibid.,t. XXIII,319) avec Jaekson
la Synthèse des homologues de l'hydrocarbostyrileet
de la quinoléine (Soc.chim., t. XXIV, 610) la Synthèse
du methylkétol(même recueil, t. XXXV, 210). Parmi ses
travaux les plus récents, citons encore ses Recherches

sur le groupe de l'indigo (Soc. ch., t. XXXVII, 219

t. XXXVIII,223; t. XLI1, 478).– En somme, les prin-
cipales recherches de Baeyer se rapportent à la série
urique et au groupe de l'indigo. On trouve la plupart
d'entre eux in extenso dans le Berichte der deutschen
Chem. Gesellschaftzu Berlin.

BAEZ (Bonaventure), homme politique de la Répu-
blique de Saint-Domingue,né à Azua (Haïti) vers 1810,
mort à Porto-Rico le 2i mars 1884. C'était un mulâtre
exerçant la profession de marchandde bois, lorsqu'il fut
appelé à la présidencede la République en remplacement
de Santa-Anna, qui n'avait pas accepté cette haute magis-
trature après l'expulsionde Jemines. Remplacé lui-même
par Santa-Anna, il reprit sa place en 1856, resta en
fonctions jusqu'au11 juin 1838 et fut de nouveau dépos-
sédé par Santa-Anna. Obligé par suite des observations
des gouvernements français, espagnol et anglais de quitter

son pays, il n'y revint qu'en 1865 pour se faire élire
encore une fois président de la République. JI fut chassé

en mars 1866 par le général Cabrol, qui dut lui-même
céder à Baez le 29 mars 1868. Renversé définitivement

en 1873 par le général Ignacio Gonzalès. A maintes
reprises, étant président, il essaya d'annexer Haïti aux



Etats-Unis, et pendant ses diverses périodes d'exil ne l'

cessa d'intriguer contre son pays. P

BAEZA. Ville d'Espagnesituée au N.-E. delaen, dans ti

la province de ce nom (Andalousie) 14,377 hab. S

(en 1878). Tannerieset industrie chovaline. Etait autre- o
fois une importante cité mauresque, ainsi que sa voisine il

Ubeda, située comme eUe non loin de la rive droite du f
Guadalquivir. ï

BAEZA (Gaspardde), jurisconsulte espagnol de la pre- <

mière moitié du xvi° siècle. Il a laissé plusieurs ouvrages «

de droit et une traduction en espagnol de Paul Jove, e

BAEZA (Diego de), théologien et prédicateurespagnol, é

né à Ponferrada en 1882, mort à Valladolid en 1647. •>

Entré dans l'ordre des jésuites, il se livra d'abord à l'en- ?!

seignement, puis à la prédication; ses sermons étaient
très courus, et plusieursont été recueilliset imprimés. On <S

a aussi de lui CommentariimoralesinHistoriamevan- s

golicam (Paris et Lyon, 11 vol. in-fol.) c

BAFA ou BAFFO. La nouvelle Paphos, petit port de la j
côte S.-O. de l'île de Chypre; offre encore, comme Kouklia, 1

l'ancienne Paphos, où la fable avait fait naître Vénus, et
attiré sur ce rivage le culte de la déesse, des ruines anti-

ques..
BAFFE (La). Com. du dép. des Vosges, arr. et cant. r

d'Epinal;581bab. °
BAFFI (Vincent), poète italien contemporain, né à Acri,

dans les Calabres, en avril 1832. Il entra dans la
magistrature et aujourd'huiil est président de chambre au
tribunal de Naples. Mais les lettres l'attiraientet il sut se
faire une des premières places entre les poètes de son
temps.De ses Poésies, qui ont eu de nombreuses éditions, i

la plus complète est celle de Florence (1858), et la plus l
récente celle qui a paru à Bologne dans la Bibliothèque
elzéviriennedeZamchelli.Parmi les pièces qui composent

clé volume,on trouve de vrais qualités de mattre à un frag-
ment depoème, Arrigo, aux élégies données sous le titre e

de Frondi sparse,aux odes intitulées laStelladell' Etna J

et l'Italia risorta, à ses traductionset à ses imitations
des Irùh melodies de Thomas Moore. R. G.

Bibl. t A. de Gubernatis; Dizionario biografico degli
scriltorîcontemporanei; Florence, 1880, in-8. A. Roux, S

la Littératurecontemporaineen Italie. Troisième période
1873-1883Paris, 1883, in-16. c

BAFFIE (La) (Ba/ia). Corn. du dép. du Puy-de-Dôme, 1

arr. d'Ambert, cant. de Viverols; 762 bab. Baffie formait «

sous l'ancienrégimel'une des quatre chàtellenies du Livra- t
dois. La famille de Baffieétait très ancienne.Ontrouve un f
Dalmas de Baffleen 1006. Au xm0 siècle Eléonorede Baffie 1

apporta le fief en dot an comte d'Auvergne, Robert V. 1

Au xve siècle, les comtes d'Auvergne en firent don à la (

famille de Tourzel et en 1789 il était en possession de j
M. de Montaigut de Beaune. Eglise duxve siècle.Ruines l
du ehâteaude Baffie. L. F. i

BAFFIN (William),voyageur anglais,né en 1584, mort i
en mai 1622;-ll servit en 1612 de pilote à Jacques Hall qui (

explora la côte du Groenland; la relation qu'il a faite de i
ce voyage est la première où un navigateur ait expliqué i
les moyens employés par lui pour déterminerla longitude 1

sur mer. En 1613, montant un des navires équipés par i
la Compagnie de Moscovie pour aller pêcher la baleine ï
dans les parages du Spitzberg, il observa la réfraction i
extraordinaire de l'atmosphère et essaya d'en déterminer 1

la quantité. En 1614, il atteignit, avec Fotherby, l'ex- s

trémité N.-E. du Spitzberg. En 1615, il accompagna 1

Bylotcomme lieutenant, dans un voyage àla recherche du i
passage du N.-O»' organisé par une société de né- l
gociants. Il explora le détroit d'Hudson et s'avança i
jusqu'à l'entrée du détroit qui reçut plus tard le nom
de Fox Channel. La seconde expédition de Bvlot et <

Baffin, en 1616, est, dit M. Vivien de Saint-Martin, s

jrï'une des plus remarquablesque l'on ait à enregistrer <

dans les fastes des navigations arctiques ». Après avoir 1

longé.Ia côte occidentale du Groenland, ils atteignirent 1

l'entrée d'un détroitauquel ils donnèrent le nom de Smith,

par 78° revenant au S.-O. et longeant la cOte de la
terre de North-Lincoln, ils découvrirent l'entrée de Jones'
Sound, puis celle de Lancaster's Sound, qui, s'il n'était
obstrué par les glaces, permettrait de se rendre par la
mer d'Europedans l'extrême Orient par la route du N.-O.
Bylot et Baffin, ne pouvant s'y engager, tournèrent à
l'Ë-, et,, traversant la mer qui a reçu depuis le nom de

« Mer de Baffin», revinrent en Angleterrepar le détroit
de Davis, ayant considérablement agrandi le champ des
explorations arctiques. Les points atteints par eux n'ont
été dépassésqu'en1852. Malheureusement,Baffinn'a laissé
de ce grand voyage qu'unerelation peu satisfaisante, bien
moins complète que celle de ses autres explorations.
Purchas,qui l'a publiée, a négligé de faire graver lacarte
qui l'accompagnait. Baffin servit en qualité de pilote au
siège d'Ormuz, dans le golfe Persique, et mourut pendant
cette expédition. L. DEL.

Bibl/. Poêchas, PUgrimages, 1625, t. III. Forstek,
Histoire des Voyages dans le Nord, t788. Barrow,
History of the Voyages into Oie arclic régions, t. II.
WilliamBaffin, Londres, 1885.

BAFFIN (Mer de). Mer polaire qui s'étend entre le
Groenlandà l'E., les terres polaires de Baffin (qui la sépa-
rent de la baie d'Hudson) à l'O. elle communique au S.

avec l'océan Atlantique par le détroit de Davis; au N.
s'ouvre le détroit de Smith, bras de mer par lequel on
essaie d'arriver au pôle N., et qui conduitpeut-être à une
mer polaire; à l'angle N.-O. le détroit de Jones encore mal
exploré; enfin le détroit de Lancastre, le premier d'une
série de détroits qui mènent à travers les terres po-
laires à l'océanGlacial Arctiaue (V. Océan et Polaires
[Terres]).

La mer de Baffin a une largeur moyenne de 550 kil.,
une longueur à peu près quadruple, une profondeur de
200 à 1,000 brasses. Toujours encombrée de glaces
et couverte de brumes épaisses, elle est impraticable
pendant la plus grande partie de l'année. Les pécheurs
et lesbaleiniers ysont assez nombreux,dejuinà septembre,
surtout le long de la cOte orientale. Découverte en 1S62
par Bears, elle a pris le nom de Baffin, pilote du navire
qui l'exploraen 1616 (V. ci-dessus).

BAFFIN (Terres de). Nom donné aux terres polaires
qui s'étendent entre la baie d'Hudson et la mer de Baffin,
les détroits d'Hudson et de Lancastre.Elles sont morcelées

en plusieurs lles glacées, dont l'explorationn'est pas encore
terminée. On évalue l'élendue totale des terres de Baffin à
environ 600,000 kil. q. On y distingue plusieurs parties,
la terre du Prince-Guillaume, North-Gallow, North-Air,
l'Ile Cumberland, Penny-Land, Cockburn-Land, etc,
(Pour les détails,, V. POLAIRES [Terres]).

BAFFO (Georges), poète italien licencieux, né à Venise
à lafin du xvna siècle,mort en 1768. Il appartenaità une
vieille famille patricienne et se montra toujours fort
réservé, parait-il, et fort digne dans sa conduite comme
dans ses propos. On pourrait souhaiterqu'il eût gardé la
même retenue dans ses poésies, car, quel qu'en soit le
mérite littéraire, elles sont d'une crudité toute priapique.
Il parlait comme une vierge, a-t-on'dit, et écrivait comme
un satyre. Composés dans le dialecte vénitien, d'un style

assez pur, mais d'une langue facile qui, malgré son lyris-
me voulu, tombe souvent dans la platitude, les vers de
Baffo., goûtés desVénitiens, du moins de ceux de jadis,
sont, au demeurant,une lectureinsoutenable. Après avoir
longtemps circulé manuscrits,les sonnets, canzoni et
madrigaux qui forment l'oeuvrede Basso furent imprimés
à Venise sous une fausse rubrique Raccolta universale
delle opere di Giorgio Baffo Veneto (Cosmopoli,1787,
4 vol. in-8). Une autre édition de la même date porte
commelieu d'impression,Londres; une autre, en nn vol.,

sans date, contiendraitdes pièces encore plus licencieuses

que les deux premières. Baffo a été récemment traduit en
français Poésiescomplètes de Giorgio Baffo, en dia-
lecte vénitien, littéralementtraduftespourla première



fais auec le texte en regard (Paris, 1884, 4 vol.
jn-8). R. de Godrmont. ss

Bibl. B. GAMBA.Seriedegliscritli impressiin dialetlo 1

Venezia.no Venise, 1832. Cataloguede la bibliothèque j
de M. L. (Libri), etc.; Paris, 1347, in-S. j

BAF1NG ou Fleuve Noir, une des plus importantes j
rivières du bassin du Sénégal. Le Bafing vient du S., ]
du Fouta-Djalon, et n'a pas moinsde 450 kil. delongueur.

g
A Bafoulabé, par sa jonction avec te Bakhoy, il forme le

s
fleuve Sénégal. ï

BAFOULABE, par 13° 47' 30" lat. N. et 13° 9' 30"
long. 0. de Paris, point confluent de deux rivières, le t
Bafing et le Bakhoy qui forment le fleuveSénégal sonnom
signifie deux rivières; sa population se compose de

t
Malinkés et de Peuhls. En 1879, Bafoulabé, désolé jus-
qu'alors par les entreprises du Prophète Ahmadou, fut j
placé sous l'influence française par suite d'un traité avec s
le sultan de Ségou, et un fort y fut élevé; devenu insuf-

J
fisant, il fut démoli en 1882-83, et remplacé par un fort

(
définitifde 60 m. de long sur 33 de large; des bastions

(
carrés flanquent les deux faces, et les murs sont percés de
58 créneaux. Le fort est armé de deux canons de 4 R. de
M. avec 784 obus et bottes à mitrailles. La garnison se
compose de 41 hommes, dont 14 européens et 27 indi-

]

gènes, et de 3 officiers dont 2 européens. Bafoulabé est
situé à 275 kil. de Bakel et à 130 kil. de Médine

un chemin de fer le relie actuellement k Kayes.
BAGADAIS (Ornith.). Les Bagadais de Lesson (Traité

d'ornithologie, 1831, p. 377) correspondentamPrionops j
de Vieillot (Nouv. Dict. d'hist. nat., 1816, t. III, p. 145)..
Ce sont des oiseaux d'Afrique,dont la physionomie géné-
rale rappelle celle des Pies-grièches (V. ce mot), mais
qui paraissent avoir plus d'affinités avec les Drongos
(V. ce mot). Ils portent une livrée variée de blanc, de
gris clair, de brun et de noir et se distinguent surtout par
la présence autour de leurs yeux d'un cercle de papilles
plus ou moins saillantes et par la nature rigide et pili-
fcrme de leurs plumes frontales qui, parfois, cachentcom-
plètementles narines. Une espèce, le Prionops plumatus
Shaw, que Levaillant appelait le Geoffroy, possède, en
outre, une huppe très développée sur la partie postérieure
do la tête. Ce Prionopsplumatus est très commun en
Sénégambie il est représenté en Abyssinie par le Prio-
nops poliocephalus Stanl., dont la huppe est très courte,
et dans l'Afrique australe par le Prionops talocoma
Smith, qui n'a pas de huppe distincte.

On rencontre ordinairement les Bagadais en petites
troupes de six à huit individusqui parcourent les forêts
et les taillis à la recherchedes Insectes. Ils volent, comme
les Gobe-Mouches, de buisson en buisson et sont d'un
naturelcraintif et silencieux. En rapprochantdes Prionops
les Grallina, les Rectes, les Collyriocincla de l'Australie
et de la Nouvelle-Guinée, les Tephrodorniset les RemU
pus de l'Asie méridionale, les Eurocephalus,les Pœop-
tera, les Cuphopterus,les Fraseria et les Sigmodus du
continent africain et les Leptopterus de Madagascar,
M. Sharpe a constitué la famille assez naturelle des Prio-
nopidés, qu'il place avec raison à la suite des Dicruridés
(V. les mots DRONGO, GRALLINA, TEPHRODORNIS, Hemipds,
Èurocephalus, Poeoptera,Leptopterus, RECTES, COLLY-

RIOCINCLA, BrADYORNIS etFRÀSERIA). E. OOSTALET.

Bibl. Levaillant, Oiseaux d'Afrique; Paris, 1799-
1805, in-fol., pis. 80 et 81. VIEILLOT,Gai. des Oiseaux,
1820-26, pl. 142. R.-B. SHARPE,Cat. B. Bnl.'Mus. 1877,
t. III, p. 320.

BAGAGE. I. Messageries. Transport par chemins
de fer. Le transport des bagages par les compagnies de
chemins de fer est organisé d'après deux systèmes princi-
paux. Dans le premier, le voyageur a droit au transport `°

gratuit d'un certain poids l'excédent,quandil existe, est
taxé d'après un tarif spécial. Dans le second, le voyageur
n'a droit à aucun transportgratuit;ses bagages sont pesés,
taxés d'après le tarif qui leur est applicable, comme tout
autre colis expédié par l'intermédiaire du chemin de fer.

Le second système est adopté par les chemins de fer
suisses et allemands. Le premier est surtout usité en
France, où tout voyageur a droit au transport gratuit
de 30 kilogr. de bagages. On a reproché au système
françaisde léser le plus souvent le voyageur le pnx du
billetde place comprenant celuid'un transport de 30kiïogr..
lorsquele voyageurn'aqu'une quantitéde bagages inférieure
à 30 kilogr., ou lorsqu'il n'a pas de bagages du tout, il
se trouve avoir payé un service qui ne lui a pas été
rendu.

L'applicationdu système français a donné naissanceà
une question intéressante. Lorsqu'un voyageur a moins de
30 kilogr. de bagages, qui doit bénéficier de cette circon-
stance, la compagnieou le publie? En d'autres termes, un
voyageurpeut-il faire profiterun autre de la fractiondont
il n'a point fait usage ? Bien qu'il y ait d'excellentes rai-
sons en faveur de l'affirmative, les tribunaux ont vu jus-
qu'à présent dans les actes de cettenatureune contraven-
tion, Viiire une escroquerie. Ils n'ont admis d'exception

que lorsqu'il s'est agi de personnes appartenant à la
même famille ou voyageanten société.

Au point de vue de la responsabilitéencourue par les
compagnies de chemins de fer par suite du transport des
bagages, il y a lieu de distinguerles bagages confiésaux
agents de la compagnie et enregistréspar eux, des baga-
ges que le voyageurconserve avec lui.

1° Les compagnies de chemins de fer deviennent res-
ponsables des bagages destinés à être enregistrésà partirdu
moment oùcesbagagessontconfiésàsesagentsouemployés,
avanttoute formalité d'enregistrement.Parapplication de ce
principe, les compagniessont souvent déclaréesresponsa-
bles de la perte des bagages confiés parlesvoyageurs aux
agents, en attendant la délivrance des billets de place.
En effet, les compagnies ne peuvent alléguer que les voya-
geurs doivent surveiller leurs bagages, puisque, d'après
les règlements, ils sont tenus de ne faireenregistrerleurs
bagagesqu'après avoir pris leurs billets de place, c.-à-d.
de les abandonner provisoirement.Les compagnies sont
également responsables des bagages soustraits par leurs
agents (art. 1384 du c. civ.).

La valeur des bagages perdus ou soustraits peut se
prouver par tous les moyens,et les juges ont un très large
pouvoir d'appréciation.En principe, la responsabilitédes
compagnies ne s'étend pas au delà de la valeur desdits
bagages, sauf le cas de déclaration expresse. Ainsi les
titres, valeurs et espèces placés dans une malle, contre
toutes les règles de la prudence,non déclarés à la compa-
gnie, et perdus avec la malle qui les contenait,ne sau-
raient être remboursés par elle. Mais le voyageurpeut
réclamer une indemnité à raison des sommes renfermées
dans ses colis, lorsqueces sommes sont en rapport avec

ses besoins présumés.
Les compagnies de chemins de fer ont essayé de se

soustraireà la responsabilitéqui leur incombe en insérant
dans les bulletins d'enregistrementde bagages une clause
limitant à une somme minime les dommages intérêts aux-
quels le voyageur pourrait prétendre en cas de perte des

bagages enregistrés. Les tribunaux considèrent les men-
tions de ce genre comme sans valeur. Ils considèrent à
juste titre que le voyageurignore le plus souvent l'exis-
tence de cette clause, et que d'ailleurs, en eùt-il-eu con-
naissance, il lui était impossible d'y donnerune adhésion
libre et raisonnée, car il est forcé de subir les exigences
de la compagnie. Il n'en serait plus de même si le voya-
geur s'est trouvé libre d'opter entre le transport des

bagages avec clause limitant la responsabilitéet le trans-
port sans condition spéciale.

La responsabilitédes compagnies ne s'éteint que par la
prescriptionde 6 mois, la fin de non-recevoir établie par
l'article 105 du c. de comm. au profit du voiturier ne
pouvant s'appliquer aux bagages. En effet, cet article
décharge le voiturier de toute responsabilité après récep-
tion de la marchandise, suivie de paiement du prix de



transport. TI ne vise donc point les bagages,pour lesquels
le paiement du prix précèdetoujours la réception.

2° En ce qui concerne les bagages dont les voyageurs
ne se sont point dessaisis, les compagnies sont affranchies
de toute responsabilitéen cas de perte ou d'avaries,sauf,
bien entendu, le cas ou. cette-perte ou ces avaries auraient
été occasionnéespar une faute de la compagnie, par exem-
ple en cas de vol par un agent, ou d'avaries par suite
d'accident, etc. 0

Les bagages enregistrés,non réclamés à l'arrivée, sont
assujettis aux droits ordinaires de magasinage.Ils sont
conservés par la compagnie pendant6 mois, et, à l'expi-
ration de ce délai, déclarés à l'administrationdes domai-
nes. Ils sont alors ouvertspar le juge de paix, qui pro-
cède, en présencedu représentant de la compagnie et de
celui de l'administration des domaines, à l'inventaire du
contenu puis la vente en est annoncée au moins un mois
à l'avance. La vente effectuée, le prix en peut être réclamé
pendant 2 ans par le propriétaire des objets vendus. A
l'expiration de ce délai, il appartient à l'Etat, déduction
faite des frais de magasinage dus à la compagnie.

Transportdes bagagespar mer. Les bagages appar-
tenantà un passager et transportés avec lui par le même
bâtiment ne forment point l'objet d'un contrat d'affrète-
ment distinct. Le transport du passager et celui de ses
bagages constituent un contrat unique de transport de
personnes par mer. Cependant, il peut être reconnu en
fait que les objets transportés avec le passageront une
telle importance qu'il y a, en cequi les concerne, un véri-
table contrat d'affrètement. (V. Affrètement).

Le fréteur est responsable de la perte et des avaries
des bagages.S'il allègue un cas fortuit ou de force ma-
jeure de nature à restreindre ou à supprimer cette respon-
sabilité, c'est à lui qu'il appartient, conformément aux
principes du droit commun, de prouver la vérité de ce
qu'il avance (art. 1302 et 1315 c. civ.). De son côté, le
passager doit se mettre à la dispositionde l'armateur
avec ses bagages dans le délai convenu. S'il manque à
cette obligation, il est passible de dommages-intérêts. Il
doit en outre payer le prix du transport. Mais le passager
ne jouirait d'aucun privilège sur le navire pour les som-
mes qui lui seraient dues à titre d'indemnitépar suite de
pertes ou d'avariesdes bagages.

C'est une question discutée de savoir si le capitainepeut
retenir à son bord les bagages du passager lorsquele prix
du transportn'a pas été acquitté. Les auteurs qui admet-
tent l'affirmativedéclarentce privilège éteint dès que le
capitaines'est dessaisi.

Un usage constant exempte les bagagesdes passagers
de la contributionaux avaries communes. L. Gukiun.

II. ARMÉE. Dans le langage militaire, ce mot a deux
significations.On dit le bagage du soldat pour désigner
les effets d'habillement, d'équipement, les armes,munitions,
vivres, etc. qui composent la charge particulière de
chaque homme, et le bagage d'une troupe quand on
veut parler de l'ensemble des équiqages et charroisqu'elle
tralne à sa suite. Dans cette dernière acception, on dit
plus communémentaujourd'hui les bagages.De tout temps
les arméesont été pourvues de ces accessoires indispen-
sables. Les soldats égyptiens, outre leurs armes et leur
équipement, portaient des vivres et de l'eau pourplusieurs
jours. Les bagages venaient ensuite, protégés par une
arrière-garde. Le soldat spartiate ne portait en marche
que son équipementet des armes; les bagages et les outils,
chargés sur des bêtes de sommeou des chariots, suivaient
l'arrière-garde. Le soldat romain, pendant les guerres de
la République, portait environ 30 kilogr. de bagage,
indépendamment de ses armes. Quime jours de vivres,
une hache, une scie, de 3 à. 12 pieux. formaient sa charge
ordinaire, qu'il portait depuis Marius au bout d'un bâton
appuyé sur l'épaule. lés bagages d'f iae armée consulaire
marchaient sous la protection d'une arrière-garde, avec
de machines de guerre, les prisonniers, les soldats pu-

nis, etc. Cet ensemble était désigné sous le nom d'im-
pedimenta. Au moyen âge, l'armée (l'ost) était. divisée
en trois batailles l'avant-garde,la bataille et les bagages
ceux-ci marchant sous la protection de quelques compa-
gnies. Sous Louis XIV et Louis XV, un vaguemestre
généralveillait à la marche des bagages, auxquels nulle
escorte n'était attribuée. Différentesordonnnances réglaient
soigneusement l'ordre de marche de ces impedimenta.
Aujourd'hui, dans un corps d'armée en campagne, les
bagages sont répartis, suivant leur nature, sur divers
points de la colonne ainsi les vivres pour la cavalerie et
le bétail sur pied marchent avec l'avant-garde ou la sui-
vent de près les sections de munitionset l'équipage de
pont viennent après le gros du corps d'armée, et le train
régimentaire marche après l'arrière-garde.En outre, les
convois administratifssuivent à 10 ou 15 kil. en arrière,
de façon que le premier échelon puisse, en forçant l'étape,
rejoindre les cantonnements du corps d'armée, dans la
soirée, ou au plus tard le lendemainmatin.

Quant au bagage individuel du fantassin français de
nos jours, il n'est guère inférieur comme poids, si toute-
fois il l'est, à la charge du légionnaireromain. Voici en
effet l'énumérationdes objets que le3 règlementslui impo-
sent en campagne, indépendamment de son arme, de ses
munitionset de ses vivres: livret, capote, veste, pantalon
de drap, képi, 2 chemises, ceinture de flanelle, caleçon,
bretelles,cravate, brodequins, souliers, guêtres en toile,
2 mouchoirs, calotte de coton, savon, trousse garnie,
cuiller, havresac, 2 sachets à vivres, gamelle individuelle,
petit bidon, quart, étui, musette, ceinturon, 2 cartou-
chières, bretelleet bouchon de fusil. En outre, chaque
escouade fait porter à tour de rôle par les hommes qui la
composent 4 jeux de brosses, 4 boites à graisse, 4 ga-
melleset 4 marmitesde campement, 4 sacs à distribution,
4 seaux en toile, 4 nécessaires d'armes et un moulin à
café. Il faut encore parfois ajouter à cette nomenclature
déjà si longue, et pour chaque homme, une couverturede
campement. ·

BIBL. Armée. Aide-mémoire de l'officier d'état-
majoren campagne. Marcel Poollin, l'Education et
la Disciplinemilitaireschez les anciens.

BAGAI. Colonie romaine, au pied de l'Aurès, qui est
mentionnée pour la première fois au me siècle, sur des
listes de soldats trouvées à. Lambèse, sur des laterculi.
Au ive siècle, elle semble avoir été une ville florissante,
et un de ses évêques, du nom de Donat (différent du
Donat des Cases-Noires,qui a donné son nom au dona-
tisme), joua un rôle important dans les querelles reli-
gieuses de ce temps. En 394, se tint à Bagai un concile
où assistèrent 315 évêques schismatiques aussi saint
Augustin parle assez souvent de l'église de Vagaia. Au
vie siècle, Procope la mentionne sous le nom de Bagasis
parmi les villes de l'Aurès, qui étaient en ruines lors de
l'arrivée de Salomon. Sans doute celui-ci la fit recon-
struire, car, à l'époque arabe, Bagai était encore floris-
sante des ruines byzantinestrès -étenduesen sont d'ail-
leurs une preuve encore plus certaine, visibles à l'endroit
qui s'appelle de nos jours Ksar-Baghai,douar-commune
de la commune mixte de la Meskiana (Algérie. dép. de
Constantine). E. CAT.

BAGAMOYO.Village de la cOte orientale d'Afrique, en
face de Zanzibar, par 6° 17' de lat. S. 10,000 hab.
C'est le point de départ des caravanes qui prennent la
route des grands lacs; les occasions de déserter y sont
fréquentes aussi M. V. Giraud a-t-ilpréféré, en 1884,
partir de Dar-ès-Salam. C'est le marché le plus important
de la côte on y voit parfois arriver 10,000 étrangers en
une semaine. En 1869, la congrégationfrançaise des
Pères du Saint-Esprits'y est établie. Elle a fondé un
établissement agricole, des écoles, des ateliers, un orphe-
linat,une crèche. Elle rachète les enfants noirs capturés
dans l'intérieur. « IIy a là, dit le consul Ledoulx, 500 ea-
fants noirs des deux sexesdestinés à fonder plus tard de



stations dans l'intérieur, instruits dans notre langue et
dans nos usages. » La plupart des voyageurs ont reçu
l'hospitalité de nos religieux. L. DEL.

Bibl.: Annales de la Propagationde la roi, n° 332.
BuVelin de la Sociétéde Géographiede Paris, août 1873,
pp.125-139.– Comptes rendus de la Sociétéde géographie,
1882, p. 110.

BAGARD.Com. du dép. du Gard, arr. d'Alais, cant.
d'Anduze; 677 hab.

BAGARD (César), sculpteur français, né à Nancy, le
27 mars Iti39, mort à Nancy en 1709. 11 vint avec Jaquin,
dont il était l'élève, à Paris où celui-ci travaillait habituelle-
ment là le jeune sculpteur,que ses contemporains devaient
surnommerun jour le Grand César, se fit connaître en
exécutant les statues de la Force et de la Vertu, figures
allégoriques destinées à la décorationde l'Arc de Triomphe
élevé en 1659, à l'occasion du mariage de Louis XIV.
Après avoir fait d'autres ouvrages, il revint en Lorraine,
qu'il ne quitta plus. La Révolution a malheureusement
tait disparaître presque tous ses ouvrages, tombeaux et
statues d'églises,et c'est d'après les écritsdu temps qu'on
doit en reconstituer la liste voici, d'après cesdocuments,
quelles étaient les principales œuvres de Bagard le buste
de Louis XIV, à l'ancienneporte royale de Nancy, élevée
par ce monarque en 1673; letombeaudeJeanRousselot,
dont le bas-relier représentait Jésus-Christ à tableavec
les disciples d'Emmaiis; Deux génies ailés, sur le tom-
beau de Georges Allricain de Bassompierre, élevé dans
l'église des Minimes de Nancy; deux statues colossales,
Saint Jean de la Croixet sainte Thérèse, à l'église des
Carmes de Nancy; un devant d'autel sculpté, représentant
la Nativitéet une sainte Viergeen marbre, soutenuepar
des anges, dans la même église; une sainte Vierge au
couvent des religieuses de Sainte-Elisabeth de Nancy;
quatre statues colossales au noviciat des jésuites de
Nancy Saint Pierre et saint Paul en pied, de petites
dimensions; Hercule enfant;une sainte Famille; une
Vierge, en bois, de sainte Lucie; une statue de saint
Pierre, au cloître des Cordeliers de Nancy; un Christ,
vrai chef-d'œuvre de l'art, élevé sous l'arcade du chœur
de Saint-Sébastienà Nancy; un EcceHomo, de grandeur
naturelle, dans une chapelle près Sauxures-lès-Nancy; le
tombeau de Porceletsde Jlaillane, à l'églisedu collège
de Nancy; plusieurs Christ et sainte Famille de diverses
dimensions, et d'autres ouvrages de sculpture, d'un fini
rare, qui décoraient la Chartreuse de Bosserville.
Telle est la sèche nomenclature qui nous a été conservée
des œuvres du sculpteur lorrain il est regrettable qu'on
n'y ait pas joint une biographiedétaillée de l'homme chargé
de si nombreux et si importants travaux. Bagard eut unfils, Toussaint, sculpteur de talent, qui l'aida probable-
ment dans ses travaux, et mourut à Nancy peu après
son père, en 1712, bien jeune encore; un de ses élèves,
Jacob SigisbertAdam, fut aussiun artiste de grand talent.

Ad. THIERS.
Bibl.:Dom Calmet. Blblioth. des hommes illustresdela Lorraine. Le P. Husson, Notes à la suite de lÊlone

deJ.CaWot, 1729. Digot, Hist. de Lorraine.
BAGAROTUS, jurisconsultequi vécut au xn" siècle et

au commencement du xiu8. Né en France, il enseigna le
droit romain à Bologne, et composa trois petits traités
Dedilatoriisexceptionibus;Dereprobationibustestium;
Tractatuscamllalionum. On prétend qu'HubertusBona-
cursus s'est approprié ce dernier ouvrage et s'est borné à
en changer le titre. Ce qui est certain, c'est que l'un de
ces deux jurisconsultes a été le plagiaire de l'autre.

Bibl. Simon, Bibliothèque historique des auteurs dedroit, t. I, p. 26. Taisand, les Vies des plus célèbresjurisconsultes, éd. de 1737, p. 46.
BAGARRIS (Pierre-Antoinede Rascas,sieur de), anti-

quaire provençal, né à Aix vers 1567, mort le 14 avr.1620. Fils de Guillaume Rascas, écuyer, seigneur de
Bagarris et de Châteauredon, qui fut premier consul d'Aix
et procureur de Provence en 1S92, Antoine de Rascas
de Bagarris fit son droit à l'université de sa ville natale,

et il fut reçu docteur le 27 mars 1588. En même temps
qu'il exerçait la profession d'avocat, il collectionnait les
antiquités, surtout les médailles, et il initia Peiresc à la
connaissance des monuments anciens lorsque ce dernier
vint à Aix, en qualité d'étudiant. Vers 160"2, Henri IV fit
appel à l'expérience de Bagarris, pour reconstituerle Cabi-
net des médailles qui, commencésous François Ier, enrichi
par Charles IX, avait été à peu près dévasté pendantles
guerresde religion. Bagarris s'installa donc au palais de

Fontainebleau, et prit le titre de ciméiïarqueou de Maître
des cabinets de médailles et antiquitésdit roi; il classa
les collections royales qu'il accrut sans cesse par de nou-
velles acquisitions, et l'on peut dire que c'est à lui que
remontela formation du cabinet des médailles et antiques,
installé actuellement à la Bibliothèque nationale. Il per-
suada à Henri IV de faire frapper les médailles historiques
de son règne, et ce souverain le chargea « de dresser
toute son histoire, tant escrite que figurée ensemblement,
non seulement au longet continue dans un grand volume,
mais aussi de la réduire en abrégé, par articles séparez
et divisez, propres à être appliquez à ces médailles >.
Comme préliminairesàce travail d'illustrationdu règnede
Henri IV par les médailles, Bagarris entreprit de publier
divers ouvrages. Le premier devait être intitulé: Idée
des médailles,et traiterde la connaissance de ces monu-
ments en général et de leur utilité. Un autre écrit devait
démontrerclairement la supérioritédes médailles sur toute
espèce d'autres monuments pour conserver le souvenir
d'un événement. En 1608, le zélé antiquaire fit passer
sous les yeux du roi « les dessins de son histoire auguste
figurée, non terminez mais bien avancez >. Enfin il lut au
roi un mémoire Sur lanécessité de rétablir l'usage des
médailles, et le monarque, convaincu, lui donna l'ordre
de passer de la théorie à l'exécution. L'assassinat de
Henri IV en 16 1 coupa court aux projets de Bagarris et
ce fut en vain qu'il commença, en 1611, l'impressiond'un
opuscule intitulé: De la nécessité de l'usage des médailles
dans les monnaies (Paris, 1611, in-4, rare et incom-
plet). La même année, Bagarris retourna à Aix reprendre
la profession d'avocat et Jean de Chaumont lui succéda
comme garde du cabinet du roi. Dans sa retraite, Bagar-
ris épousa Gabrielle, fille deJean d'Albertde Regusse, dont
il eut deux jumeaux, Jean et François,nés le 18 déc. 1619.
]1 mourut quelques mois après les collections d'anti-
quités qu'il s'était forméesfurent vendues par sa veuve en1660, partie à Auguste de Loménie, comte de Brienne,
partie à Toussaint Lauthier, apothicaire d'Aix, et plus
tard, le fils de ce dernier les céda au roi. Elles sont actuel-
lement fondues dans les diverses séries du cabinet des
médailles. Les célèbres pierres gravées connues sous le
nom de Jlécène de Dioscorideset de Cachet de Michel-
Ange, viennent de la collection formée par Bagarris.

E. BABELON.

Bibl. François BOUCHE, Notices sur les Provençaux
célèbres, jointes à son Essai sur l'histoire de Provence;

Du MERSAN, Histoire du Cabinet des Médailles;
Paris, 1838, pp. 147 et suiv. Ph. TamizeyDE LARROQUE,
Pierre-Ant.de Rascas,sieur de Bagarris.Lettres écrites
à Peiresc;Aix, 1887, in-8.

BAGAS. Com. du dép. de la Gironde, arr. et cant. de
la Réole; 242 hab.

BAGASSE. I. Agricdltdbe. Nom donné, dans le
midi de l'Europe et dans les colonies 1° au résidu des
cannes à sucre, après qu'elles ont été broyées et pressées
pour en extraire le jus 20 aux tiges d'indigoretirées de la
cuveaprès la fermentation.-La bagasse de canne à sucre
sert à nourrir les bestiaux quand elle est fraîche, et à
chauffer les fours lorsqu'ellea été séchée au soleil. Celle
d indigo est surtout utilisée comme engrais (V. CANNEA
SUCRE et Indigo). Ed. LEF.

II. INDUSTRIE. Lorsquel'on extrait 50 centièmes de jus,
la bagasseretient, pour100 kil. de cannes,10 kil. de tissu
ligneux et 10 kil. de sucre représentant 20 kit. d'un
combustible analogue au bois, tandis que par des



moyens plus perfectionnés, lorsqu'on extrait 70 de jus, s
il ne reste dans la bagasse de 100 de cannes que 4 S

de sucre plus 10 de tissus, représentant ensemble seu-
lement 14 d'un combustibleanalogue auboisde chauffage. I
On a reconnu, il y a quelques années,que, bien préparée, n
elle donnaitdes fibres longues, nerveuses qui se blanchis- p

sent bien et facilement, et possèdent tous les caractères 1

d'une matière de premier ordre pour la fabrication du i
papier; on n'a pas encore fait d'applicationsérieusede a

ces propriétés. En effet, au sortir descylindres, ce produit a

n'est pas soumis àladessiccation, il représenteun volume I

si considérable que son transport est difficile, d'autant t
plus qu'il serait exposé à des altérations provenantde la 1

fermentationpendant le voyage. La partie véritablement i
fibreuse que comporte la bagasse ne s'élève pas au delà t
de 4 du poids total, le reste est formé de cellulose <

combinée avec des matièresagglutinanteset incrustantes, i

inutiles en papeterie, et dont il serait nécessaire de se j
débarrasser. L. Kn*5- 1

BAGASSIER (Bot.). Nom vulgaire du Bagassa guia- 1

nensis Aubl., grand arbre diorque de la famille desUlma-

cées et du groupe des Artocarpées. Ses feuillessontoppo- ]

sées, trilobées et accompagnéesde deux stipules caduques

on ne connaît pas les fleurs mâles. Les fleurs femelles, J

nombreuses et sessiles à la surface d'un réceptacle commun
sphérique, ont un périantheà quatre divisions épaisses et
charnues. La fruit est une drupe ovale et oblongue, à
péricarpe charnu, comestible. Le Bagassier croit à la
Guyane, oùson bois, appelévulgairementBoisdeBagasse,
est surtout employé pour faire des pirogues. Il renferme

nne matière colorante jaune, très recherchée pour la tein-

ture. Ed. LEF.

BAGAT. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors, cant. de
Montcuq;453 hab.

BAGATELLA (Antoine), écrivain musical, né à Padoue

vers le milieu du xvin8 siècle. On n'a pas de renseigne-
ments précis sur sa vie mais un opuscule qu'il fit pour
un concours organisépar l'Académie de Padouelui a valu

une certaine réputation. Cet ouvrage, qui d'ailleurs obtint
le prix, a pour titre Reçois per la costruzione de
violini, viole, violoncelli etvioloni,etc. (Padoue, 1786,
in-4 de24 pages, avec2 planches).Ce travail contient des
renseignementstrès sûrs et des règles fort pratiques, in-
spirés par l'étude des instruments dus aux luthiers de
l'école célèbre de Crémone.

BAGAU D ES (bagaudœ,bacaudce,baogaudce),paysans

et pâtres gaulois qui, au me siècle de l'ère chrétienne,
s'insurgèrent contre la domination romaine et la no-
blesse des Gaules. Ils furent poussés à cet acte de déses-
poir par les dures exactions de l'administration et par
la tyrannie de leurs maîtres qui les avaient traités en
esclaves domestiques. Ils s'armèrent d'instruments de
labourage, incendièrent et dévastèrent beaucoup de châ-
teaux, de villages et de petites villes et massacrèrent
leurs mattresqui, glacés d'effroi, durent se réfugier dans
les grandes cités. Sous l'empereur Claude II, ils prirent
de force la ville d'Autun, après un siège de sept mois.
Plus tard, sous Aurélien et Probus, il n'en est faitaucune
mention, sans doute parce que les Romains avaientréussi
à les tenir en respect. Une nouvelle insurrectionéclata

sous l'empereurDioclétien, à l'instigation d'jËlianus et
d'Amandus, deux officiers romains qui avaient essayé de
prendre la pourpre. Dioclétien, vers l'an 280, chargea
Maximien qu'il venait de nommer César, de faire la

.guerre aux Bagaudes. Sans armes et sans chefs, les
insurgés ne tardèrent pas à être dissipés. Maximien en
fit un massacre presque général. Le plus grand carnage
eut lieu près de Paris, vers le confluent de la Marne et
de la Seine, au lieu où plus tard on a fondé l'abbaye de
:Saint-Maur-des-Fossés.Cetteabbaye fut élevée aiivitfsiè-
de sur l'emplacement de ce qu'on appelait, selon la tra-
dition du pays, le château des Bagaudes, dont les fossés

subsistaient encore à cette époque et de là te nom de
Saint-Maur-des-Fossés.

Maximien avait réussi à réprimer la révolte des
Bagaudes, mais non à l'étouffer dans son germe. Ces
malheureux opprimés, mis au ban de la société et vivant
pendant longtemps de rapines et de brigandages, se son-
levèrent de jiouveau vers l'an 435. Ce mouvement, qui
n'avait pas un caractère moins dangereux que 150 ans
auparavant,s'étendit sur toutes les provinces de la Gaune

au delà de la Loire jusqu'aux environs de Tarragone, les
Espagne, et M'estjusqu'audelà des Alpes. Ce furent les
troupes d'Aétius (V. ce mot) qui, dans le cours de a
premièremoitié du ve siècle, parvinrentà apaiser le pays.
A cette époque, le mot Bagaudœ avait depuis un certain
tempsdéjà changé de sens il signifiait rebellés,brigands;
et dans le langage du temps, les termesBagauda et
Bagaudia désignaient toute espèce de brigandage. Ce

n'est que dans ce sens que le mot Bagaxidce est employé

par Salvien. Cet auteur, qui a une prédilection pour eux
parce qu'ils étaient chrétiensen majeure partie, dit à ce
sujet « Si, après avoir perdu le nom de la liberté
romaine,ils ont perdu aussi l'honneur du droit romain.
et sont devenus des Bagaudes (c.-à-d. des rebelles et des

brigands), ce n'est que par nos iniquités qu'ils le sont
devenus et par les prévaricationsdes juges, par les pros-
criptions et les rapines de ceux qui, sous prétexte de
lever les deniers publics, les avaient convertis en profits

pour leur gain particulier (De vero judicio et prouiden-
tiaDei; Bâle, 1330, fol., p. 29). Ducange, dans son
Glossaire, propose plusieurs étymologies de bagaudœ.
Comme SextusAurelius Victor l'indique, le mot est d'ori-
gine celtique et dérive peut-êtrede badad, terme qui, à
en croire certains celtisants, doit désigner une assem-
blée tumultueuse. L. Will.

BIBL. Eutrope, Histoire, 1. IX, ch. xm [15]. Sextus
Aurelius VICTOR, De Csesaribus,ch. xxxix. Salvia-
nu«. De verojudido et providentia.Dei [de gubernatione
Dei], 1. V.

BAGDAD.Ville de la Turquie d'Asie,autrefois siège du
grand khalifat, occupe avec son faubourg, à 93 kit. au
N. des ruines de Babylone,lesdeux rives du Tigre, qu'y
franchit un pont de bateaux. Elle n'est elle-même plus
aujourd'huiqu'une ombre du passé. On croit que sous les

Abbasides, ses fondateurs,elle comptait plus de 800,000
hab. mais naguère ce nombre s'était réduit à 40,000.
Dans les derniers temps il paralt cependant être remonté
à 60,000, d'autres disent même à 100,000 hab. 11 ne
lui reste du temps de sa splendeur que le palais où réside
le pacha, la douane, des tombeaux de saints et de hautes
murailles en briques, entourées de fossés. Mais plusieurs
fois saccagée par les Mongols et les conquérantsqui sut*

virent, elle ne remplitplus qu'une partie de son ancienne
surface. Ses rues sont étroites, tortueuseset malpropres,
les maisons d'un seul étage, de briques ou de tor-
chis pour la plupart. Le plus bel édifice moderne est le
consulat générald'Angleterre,au bord du fleuve. On trouve
cependant encore de riches bazars à Bagdad, situés sur
la route des caravanesqui vont d'Alep et de Damas au
golfe Persiqueet dans l'Inde. L'étude d'une ligne de che-
min de fer qui doit relier cette place à l'Euphrate est
faite, et la navigation à vapeur anglaise de Bombay au
golfe, d'où elle remonteles fleuves, y a sa station termi-
nale sur le Tigre et tend à ranimer le commerce de Bag-
dad, évaluéà unequarantainede millions de francs par an.
L'industriede cettevîlle consiste dansla fabrication demaro-
quins,la sellerie et la coutellerie, ainsi que dans le tissage

et la teinturede soieries, de lainageset de cotonnades pour
l'usage oriental. 11 y a aussi une fonderie de canons.

La population actuelle comprend 5,000 chrétiens et le
double de juifs, qui, dans ce pays de ruines, s'occupent
particulièrementde la vente d'antiquités,vraies ou simulées.
Les ordres religieux français ontune école à Bagdad, où
il y a aussi un consulat français. Les pèlerins chiites y
viennenten foule, pour allervisiter aux environs de Koufa



et de Kerbela, près de la rive droite de l'Euphrate, les
tombeauxde ieurs saints les plus vénérés, l'iman Ali et
son fils Hussain. Le climat est si doux qu'ona générale-
ment l'habitude de coucher à la belle étoile, sur les ter-
rasses des maisons.

Le vilayet de Bagdad occupe environ 92,745 kil. q.,
avec une population de plus d'un million d'hab. Il com-
prend les sandjaks de Bagdad, Ammara, Kerbela, Ililla
(Pourles détails V. TURQUIE D'ASIE).

BAGDAD. A 16 lieues au S.-O. de Tougourt, sur la
route d'Ouargla, oasis autrefoisrenommée pour la beauté
et la qualité de ses dattes. Elle avait été créée par les
Beni-Mzabet fut détruite par les Touaregs.Il n'en reste
plus maintenantqu'une source salée se perdant dans les

roseaux qui bordent un petit chott, des ruines de maisons
et qnelques troncs de palmiers. E. Cat.

BAGE (Robert), romancieranglais, né à Darley, comté
de Derby, en 1728, mort à Tamworth, comté de Stafford,
en 1801. Il fut d'abord fabricant de papier, comme son
père, dans son village natal. Esprit curieux et avide de
connaissances, il apprit seul le français, l'italien et les
mathématiques.Pour se consoler des pertes commerciales
qu'il avait subies, il se mit à écrire et devint bientôt un
des romanciersles plus goûtés de son pays. Ses œuvres
principales sont: Hount Heneth (1781); Barharn,
Bowns; The fair Syrian; James Wallace, etc. La cri-
tique anglaise le blâme de son scepticisme religieuxet lui
reprochede n'avoir pas cru suffisamment en la révélation.

Bibl.: W. Hutton,MemoirsofMr. R. Badge; Londres'
1802, in-8. Wa£,ter Scott,MiscellaneousProse-Works-

BÂGÉ-la^ille. Com. du dép. de l'Ain, arr. de
Bourg, cazt. de Bâgé-le-Châtel 1,931 hab.

BÂGÊ-le-Chàtel. (Balgiacum,Bangiacum), ch.-l.
de cant. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg, 702 hab. On
trouve mention de Bàgê dès le ix° siècle. La puissante
famille de ce nom en fit la capitale de la Bresse, qui, par
le mariage de Sibille, dernière des Bâgé, avec Amédée
de Savoie (1272), vint augmenter le territoire de cette
maison déjà fort puissante. Au xiv8 siècle, pendant
l'invasion des Tard-Venus, ce fut à Bàgé que s'organisa
la résistance, de là que le bailli de Bresse envoyait ces
troupes qui purent protéger le pays. Le 26 août 1460,
la terre de Bâgé fut érigée en comté, et donnée en
apanage à Philippe de Savoie. Le 14 novembre lo7S, le
duc Emmanuel-Philibert l'érigeaen marquisat,et l'échangea
avec Renée de Savoie, veuve de Jacques d'Ussé. En 1769,
cette terre passa aux mains de Claude-Marie de Faillens,
dont la veuve la possédait encore à la Révolution. Le
territoire de Bâgé a formé trois paroisses Bâgé-le-Châtel,
Bàgé-la-Ville et Saint-André-de-Bàgé. G. G.

BIBL. Guigue, Topographie historique du dèp. de
l'Ain, 1873. Du même: Les Tard-Venusen Lyonnais,
Forez, Beaujolais; Lyon, 1836. Guichenon, ilist. deBresse.- Cl. le Làboureub, les Mazures de Vile-Barbe;
Lyon,1887, Ll>édit.

BAGEHOT (Walter), publiciste anglais,né àLangport,
comté de Somerset,en 1826,mort en 1877, Ses ouvrages
les plus connus sont: The English Constitution; Physics
and Polities (1872) Lombardstreet, dont la 48 édition
a paru en 1873. Il a dirigé pendant longtemps le journal
The Economist.

BAGELAAR (Ernest-Guillaume-Jean), peintre-graveur
amateur hollandais, né à Eindhoven en 1775, mort en
1837. Il se fit surtout connaîtrepar des estampes d'après
A. Cuyp et ses propres paysages.

BIBL.: Hippert ET Linnig, le Peintre-graveurhollan-
dais et belge du xix" siècle; Bruxelles, 1874.

BAGEREAU (Nicolas), jurisconsulte français de la
.première moitié du xvn» siècle. Il fut avocat au parlement
£t écrivit plusieurs traités de droit et de procédure. Les
principauxsont intitulés Diverses leçons sur l'ordon-
nance des criées (1613); Commentairesur Cordon-
nance des quatre mois; Décisions sur les ordon-

nances des tailles et de la jurisprudence des élus
(16-24). f G. L.

BAGERT. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-
Girons, cant. de Sainte-Croix 240 hab.

BAGES. Com. du dép. de l'Aude, arr. et cant. de Nar-
bonne 1,163 bab.

BAGESrCom. du dép. des Pyrénées-Orientales, arr. de
Perpignan, cant. de Thuir; 1,477 hab.

BAGET (Jean, chevalier de), général français, né à
Lavit de Lomagne (Tarn-et-Garonne) le 19 oct, 1743,
mort le 14 fév. 1821. Avant la Révolution, il avait fait
les campagnes d'Allemagne et était parvenu au grade de
capitaine. Au lieu d'émigrer, il resta dans l'armée, fut
mis en réforme pour infirmités temporairesen 1793, mais
conserva néaumoins les fonctions militaires d'inspecteur
général des remontes. En 1802 il reprit du service actit
avec le commandement de la 10e division militaire. Enfin
il fut admis à la retraite en 1807.

BAGGALA (Mar.) Navire arabe fréquentant la mer
Rouge et la partie occidentale de l'océan Indien; il est du
port de 100 à 400 tonneaux. Son arrière à étambotdroit
est très relevé, et comprend jusqu'à trois étages; l'avant
est bas avec étrave très inclinée, en sorte que la qnille n'a
que les deux tiers de la longueur totale du navire. Les for-
mes de la carène sont remarquablespar leur beauté et res-
semblent beaucoup à celles des frégates de construction
européenne;il est même probable, d'après Paris, que c'est
aux navires arabes, jouissant alors d'une grande réputa-
tion, et particulièrement au baggala, qu'ont été emprun-
tées les formes des vaisseaux du commencement du
xvn° siècle qui avaient aussi un arrière très haut et une
étrave très inclinée (V. Fournier, Hydrographie). Le
baggala possède deux mâts à voiles trapézoïdales,il gou-
verne très près du vent, mais fatigue beaucoup par forte
mer. Depuis quelque temps, l'usage des mâtures euro-
péennes se répand sur ces bâtiments dont le nombre dé-
croit de jour en jour. Les Arabes de Mascate en ont armé
en guerre portant jusqu'à 50 canons.

BAGGE (Charles-Ernest, baron de), amateur de musi-
que, chambellan du roi de Prusse. On ignore la date
exacte de sa naissance, mais il a passé une partie de sa
vie à Paris, et c'est là qu'il a fait graver, de 1773 à
1783, six quatuorspour instruments à cordes et un con-
certo. Très excentrique,Bagge a été pris par Hoff mann
pour héros de l'un de ses contes fantastiques.Il aidait les
jeunes musiciens, les accueillait, leur offrait des secours
pécuniaireset parfois le vivre et le gtte. Mais il se croyait
d'une grande virtuositésur le violon, dont il jouaitcepen-
dant fort mal. Bien que l'on se moquât de ses travers,
témoin cette phrase de l'empereur Joseph U Baron, je
n'ai jamais entendu personne jouer du violon comme
vous, il se jugeait apte à conseiller les exécutantsles meil-
leurs, et l'on prétend même qu'il offrait de les payer pour
qu'ils consentissentà suivre ses leçons. Bagge est mort à
Paris, en l'année1791. Il ne faut pas le confondre avec
Bagge (Selmar), violoncelliste allemand, né à Cobourg
(1823), et qui a publié quelques compositions pleines de
correction et d'élégance, Selmar Bagge a écrit aussi un
certain nombre d'articles de critique musicale.

BAGGE (Carl.Christian),écrivain danois, né à Copen-
hague le 10 mai 1807, mort à Odense le 25 oct. 1846,
où il était depuis dix ans rédacteur du Hempelske Avis.
Fils naturel d'un haut magistrat, il eut toute sa vie à
lutter contre la misère des travaux absorbants et des
excès ne lui permirentpas de donnertout ce que l'on pou-
vait attendre de ses brillantes facultés poétiques. Il a fait
allusion à sa propre situation dans un remarquableroman
(Vie de mon frère; Copenhague, 1838, trad. en allem.
par J. Reuscher, Berlin, 1844), qu'il publia sous le pseu-
donyme dé Johannes HARRING.On a en outre, de lui la
Reine Christine de Suède, tragédie en vers (1833), et
quatre autres volumes da poésie et de prose (1834-35-
36, 1845). Le Recueil de ses œuvres (Samlede Vaerker,

B.-ff. G.



Copenhague, -1863-66), précédé de sa biographie, forme
2 vol. in-8. 11 y a un choix de ses poésies par Vilh.
Mœlier (ibid., 1868). B-s.

BAGGESEN (Jens et aussi Immanuel, en 1 honneur de
Kant,àpartir de 1791), un des meilleurs classiques danois

et écrivain distinguéen allemand, néà Korsœr (Seeland) le
1b fév. 1764, mort à Hambourg le 3 oct. 1826. Ses pa-
rents fort pauvres l'astreignirent de bonheurau travail ma-
nuel, mais, grâce aux fondations scolaires,à la charitépu-
hlique et à s'a belleécriture, qui lui valut une place de mo-
niteur, il put commencer ses études dans les écoles de sa
ville natale et les continuerà l'universitéde Copenhague
(1782-87). Il s'appliquait dès lors à rimer et avec assez
de succès pour se faire une certaine réputation avec ses

pièces de vers manuscritesou publiées dans les journaux,
les annuaires, les recueils, à partir de 1783. Aussi put-il,

au moven de prospectus et de sollicitations à domicile,
recueillir 1,300 souscriptions pour son premier volume
(Récits comiques, en vers; Copenhague, 178b). Admis
dès lors dans les cercles aristocratiques,surtout allemands,
il s'y forma le goût, tout en prenant des tendances au
cosmopolitisme qui ne lui portèrentpas bonheur; et ren-
contra des mécènes dont il avait grand besoin, car le
produit de ses œuvres ne suffisait pas à l'entretenir
dans le luxe dont il avait contractél'habitude. En 1789,
il donna une eîcgjnte traduction de 'Nie. Klimius, de
Holberg, et le texte d'^?«r le Danois, opéra de Kunzen,
qui eut du succès, fut parodié par P.-A. Heiberg, et dont

la traduction allemande, par Cumer, donna lieu à une
vive polémique. Sa santé délicate exigeant qu'il allât aux
eaux, il obtint, par la protection du prince d'Augus-
tenborg,patron de l'université,une modique subvention de

voyage pour deux ou trois ans partit pour l'Allemagne,
visita le philosophe Reinhold à Kiel, Voss à Eutin,
Klopstock à Hambourg, F.-H. Jacobi et A.-Fr. Kotzebue
à Pyrmont, Burger a. Gflttingen; de là il se rendit en
Suisse avec le comte Adam Moltke, rencontra à Zurich
Karamzin et Lavater, et dans les Alpes Sophie Haller,
petite-fille du grand naturaliste, se fiança avec elle et
l'épousaun pou plus tard, lorsqu'il eut obtenu la promesse
d'un emploi dans sonpayset, du ministreSchimmelmann,

un douairepoursa future. Dans l'intervalle, il se rendit àà
Paris (janv. 1790), dansa sur les ruines de la Bastille, et
s'enthousiasma pour la Révolution en entendant parler
Mirabeau et Robespierre,et pour la phrénologie en s'en-
tretenant avec Lavater. Lors de son retour, il fit, à Wei-

mar, la connaissance de"Wieland,etàlénacellede Schiller,
qu'il recommandaà ses mécènes danois et qui en obtint

une pension. Il reçut lui-même le titre de protesseur.
Les 3,000 riksdalers qu'avait coûté à l'Etat son
propre voyage d'un an et demi ne pouvaient être mieux
«mployés Il rapportait de l'étranger le Labyrinthe
(Copenhague,1791-94, 2 vol., continué plus tard,d'après

ses notes, par C.-J. Boye), excurs'ons d'un poète en
Allemagne, en Suisse et en France. la publia aussi, sous
le titre &' Œuvres de jeunesse (ibid., 17D1, 2 vol.), un
de ses meilleurs recueils de poésie, qii contient entre
autres les beaux chants sur Emma ev Eginhard. Sa
pension devait finir avec l'année 1792; lès l'année sui-
vante, il en reçut, du prince d'Augustenlorg, une autre
pour trois ans avec la mission, non pas de se perfection-

ner dans la littérature, comme c'eût été naturel, mais
d'étudier des questions de politique,de franc-maçonnerie

et de pédagogie, auxquelles il n'entendait rien. L'appré-
hension d'être astreint dans son pays à des travaux non
littéraires le porta à. chercher à l'étrangerdes moyens de
subsistance et, pendant le nouveau voyage qu'il lit en
Allemagne, en Suisse et en Italie, de 1793 à 179b, il
s'essaya écrire en allemand, mais pas plus dans l'em-
pire germanique qu'en Danemark, il ne pouvait exclusi-
vement vivre pour la poésie. Il postula une petite cure en
Suisse, mais en vain parce qu'ilappartenait à la confes-
sion d'Augsbourg. Il se rejeta sur la philosophieallemande

et perdit son temps à étudier Eant, Fichte, Reinnold,
Jacobi, car reconnutplus tard qu'il était poète et non
philosophe. Après son retour à Copenhague, en juil.
1796, nommé vice-prévôt de la Communauté et de la
Régence,établissements pour les étudiants où il avait été
lui-même pensionnaire, il fut en outre chargé du cours de
déclamation à l'université et prit part à la fondation de
la Société de littérature scandinave. Mais bientôt la ma-
ladie de sa femme le força de la mener sous un climat
plus doux. L'ayant perdue à Kiel (1797), il poursuivit
néanmoins son voyage jusqu'enSuisse et en France, pour
ne rentrer en Danemark qu'en 1798. Tout en restant
vice-prévôt, il devint membre de la direction du théâtre
royal de Copenhague.

Les fonctions administrativesn'étaient pas son fait. Il
obtint, en 1800, la permission de retourner en France,

avec une pension de retraite (1803), achetaune maison à
Marly et, comme Bonaparte était alors son héros, il tra-
vailla à un poème épique en allemand sur la Révolution
française. Il publia dans la même langue ses Gedichte
(Hambourg 1803, 2 vol.) Parthenais ou le Voyage
dans les Alpes, idylle en neuf chants (ibid. 1804), bien
des fois rééditée; remaniée en 1823, traduite en hollan-
dais par Bilderdijk (1808) et en français par Fauriel
(Paris, 1810); un peu plus tard, il donna Heideblumen,

avec des spécimens du poème épique Oceania (Amster-
dam, 1808) et deux recueils à Tübingen,en 1810.
Quoiqu'il écrivît aussi en français, il n'avait pourtant pas
cntièiement renoncé au danois: pendant un séjour à
Copenhague, en 1807, il publia ses jolies Lettresbadines

en vers (SkjemtsommeRnmbreve); des Contes et Récits
comiques (2 vol.); de Nouveaux mélanges poétiques
(autres, en 1808) le Revenant et lui-même (Gjengan-

geren og han Selv), vif et spirituel dialogue satiriquesur
les littérateurs du temps. Il vécut à l'étranger jusqu'en
1811, où il fut rappelé dans sa patrie pour occuper la
chaire de danois à l'université de Kiel; il y fit un remar-
quable cours de langue et de littérature septentrionales,
dont son fils Auguste a publié des Fragmente, en alle-
mand (Copenhague, 18bb). Dès 1813, il demanda à
retourneren France pour cause de santé, et aussi d'ennui,
et n'obtint que lapermissiond'aller s'établir à Copenhague.
Ses fréquentes et longues absences avaient nui à sa
renommée; il était devenu presque étranger à ses com-
patriotes.Son étoile pâlissaitau lever d'un nouveau soleil.
Autantpar dépit que dans l'intérêt de la langue et du bon

goût, il critiqua, souvent avec raison, mais parfois trop
âprement, son jeune émule QEhlenschlseger,qu'il avait
déjà régenté sur les planches du théâtre. De là une vive
polémique littéraire qui dura de 1813 à 1819. Son adver-
saire se tint presquetoujours en dehors de la lutte, mais
il avait de fervents admirateurs qui attaquèrent Baggesen

avec virulence;l'un d'eux, P.Hjort, l'accusa même d'avoir
plagié le texte d'un opéra (la Lyre enchantée, 1817),
reproche dont la fausseté fut démontrée juridiquement. Il

est inutile de s'étendre sur cette Guerre de sept ans, où

aucun des nombreux combattantsne cueillit de nouveaux
lauriers. Baggesen écrivit à cette occasion des critiques
dramatiqueset des pièces de vers dans nombre de jour-
naux il fonda lui-même plusieurs périodiques, entre
autres le Dimanche (1814) et Danfana (1816-17). Il vit
supprimerle premier à cause de ses attaquescontre Napo-
léon qu'il qualifiait d'assassin de la liberté et dela paix, et
il fut lui-même privé de sa chaire, avec pension (1814).

Pendant cette lutte où il ne s'était pas ménagé, l'at-
taque et la riposte n'avaientpas absorbé toutes ses facul-

tés il composa, comme s'il eût joui du calme nécessaire,
plusieurs oeuvres remarquables les Epitres poétiques
(1814); quelques chants de Thora, légende en vers mal-

heureusementinachevée; le Symbole éternel (Det evige
Sindbillede), beau poème sur la croix, mais par trop énig-
matique, et les Poésiesà Nanna, fort bien tournées,mais

trop froides et trop alambiquéespour appartenirau genre



érotique. Mécontent de n'être plus seul au sommet du
parnasse danois, il quitta, en 1820, Copenhague qu'il ne
devait plus revoir et retourna à Paris où il fut quelque
temps emprisonné pour dettes. Dorénavant il écrivit
rarement en danois et peu en français; c'est en allemand
qu'il composa Adam et Eve, poème humoristique en
douze chants (Leipzig, 1826; nouv. édit. abrégée, par
le Dr E. Grupe, Strasbourg, 1885), et Der vollendete
Faust, sujet qui le séduisait au point de lui faire adopter
le pseudonyme de Faust Danwaller. Les agréables rela-
tions qu'il entretenait avec beaucoup d'hommes distingués
ne sufflsaient pas à le distraire de ses chagrins domes-
tiques. Ayant perdu sa seconde femme (1822) et le
dernier né de ses fils, malade de corps et d'esprit, il vou-
lut aller mourir dans sa patrie, mais, au moment d'y ren-
trer, il expira à Hambourg (1826); il repose à Kïel, à
côté de sa première femme et de son ami Reinhold.
Sans avoir été marquée par de grands événements, sa vie
est des plus intéressantes, d'autant plus qu'elle nous est
connue dans sa partie la plus intime par ses lettres et ses
confidences, qu'elle a été exposée avec impartialité par un
de ses fils et étudiée avec critique par Chr. Arentzen.
Décousue, agitée, elle fut rarement heureuse à cause des
circonstancesdéfavorables et de sa propre mobilité d'es-
prit qui l'empêcha de se fixer même dans la critique litté-
raire ou dramatique, ce refuge des poètes sur le retour;
il ne put garder ni la direction du théâtre,ni sa chaire à
Kiel; ses essais épiques, dramatiques, esthétiques, philo-
sophiques ne furent que des velléités passagères. Son
lyrisme dégénère souvent en pathos. Malgré sa vive ima-
gination, son esprit pétillant et caustique, son style pur
et élégant, et son talent de versification,il n'a excellé en
poésie que dans ses oeuvres comiques, humoristiques,
badines, familières. Son Labyrinthe est un des chefs-
d'œuvre de la presse danoise.Il avait lui-mêmecommencé
prématurément un recueil de ses OEuvres complètes
(Copenhague, 1801, 1. 1) ses OEuvres danoises (Danske
Vœrker) ont été publiées par ses fils et par C.-J. Boye
(Copenhague, 1827-32, 12 vol. in-18 choix par J.-C.
Lange, ibid., 1839) et rééditéespar Aug. Baggesen (ibid.,
1845-47, 12 vol.). Ses fils ont également publié: Aus
Jens Baggesen's Briefweehselmit K.-L. Reinhold und
Fr. H. Jacobi (Leipzig, 1831, 2 vol.); Poetische Werke
in deutscher Sprache (ibid., 1836, S vol.) Philoso-
phische Nachlass (1858, 2 vol.). Beauvois.

Bibl.: Aug. BAGGESEN, Baggesens biographie; Copen-
hague, 1843-54, 4 vol. in-8. Chr. ARENTZEN, Bagge-
sen og ŒMenschlseger ibid., 1870-78,8vol. Erslew,
Fort. Lex. Petersem, DanskeLit. Hist., t. V, part, 2.L. Sohrœder, Ewald og Baggesen, deres Lœremeslre
ogeren Velydere; Kolding, 1834.

BAGG10ouBAG10(Anseimede)(V.ALixAitnRElI,pape).
BAGGOVOUT ou BAGGOUFWUDT (Karl Fedorovitch),

général russe, né en 1761, mort en 1812. Il appartenait
à une ancienne famille de l'Esthonie-; il servit d'abord
dans la petite armée du margrave d'Anspach, il entra
ensuite dans l'armée russe commesous-lieutenant au régi-
ment d'infanterie de Tobolsk. Il fit la guerre en Crimée
(1783-84), puis ensuiteenPologne eten Moldavie (1780-
1789). Lors de la guerrequi aboutit au dernier partagede
la Pologne, il prit part à la bataille de Maciejowiceet à
l'assaut de Praga. Pendant la campagne de 1805 contre
Napoléon, il assista aux bataillesde Pultusk, Eylau, Fried-
land et devint général-lieutenant. En 1818, il eut le
commandement des troupes rassemblées sur le golfe de
Bothnie, et vainquit les Suédois près d'Abo. Lors de l'in-
vasionfrançaiseil commanda un corps de l'armée de Bar-
clay de Tolly, se distinguaà Smolensk et à Borodino, où
il prit le commandement en chef après que Toutchkov eut
été mortellementblessé. Il fut tué peu de temps après, le
6 oct., à l'affaire de Taroutino. Son neveu Alexandre
Fedorouitch, né en 1806, a été également l'un des offi-
ciers les plus distingués de l'armée russe. II a pris part à la
campagne de 1826-1827, contre la Perse, à la guerre de Po-

logne.oiiil fut gravementblessé (1831), à celle de Hongrie
(l849),àccllcduCaHcase(18o2-1853).Ilestdevenugénéral
major, et membre du chapitre des ordres russes. L. L.

Bibl. La vie de Karl Baggovout a été publiée dans
l'Invalide Russe, en 1836, n" 20-21.

BAGHDOURA.Tribu kabyle qui habite la régionmon-
tagneuse du Dahra, délimitée et érigée en douar-commune
par décret du 23 avril 1866 supert., 4,326hect.; pop.,
1,461 hab. Corn. mixte de Ténès (Algérie, dép. d'Alger).

BAGHERIA. Ville de la Sicile, provo de Palerme, à
18 kil. E. de cette ville, dominée par le superbe promon-
toire de Zaffarano, entouréede magnifiques châteaux et de
villas. 14,021hab. en 1881.

BAGHIRMI. État du Soudan oriental, au S. du lac
Tchad, traversé par le Chari. C'est un pays plat, fertile
où l'on cultive le sorgho, l'indigo et le coton. La principale
ville est Masenia. Le Baghirmi fait avec Benghazi un
commerce que les obstacles apportés à la traite des noirs
ont biendiminué. La population se compose d'Arabes et
de noirs. L'islamismefut introduit au xvi° siècle. Le
Baghirmi a été visité en 1823 par Denham, en 1852 parBarth, en 1872 parNachtigal, en 1881, par Matteucci et
Massari. Le Baghirmi, autrefois vassal du Ouadaï, mais
toujours prêt à secouer cette domination,a été soumis par
le sultanAlidu Ouadaïen 1871 et lui paie tribut. L. DEL.

Bibl.:BARTH, Travels, t. III. Naohtigal,SaharaundSoudan,t. II. Il a refondu dans cet ouvrage de nombreuxarticles publiéspar lui sur le Baghirmi dans Zeitschtiftder Gesellschaftfur Erdkunde de Berlin, 1873 et 1 874 etdans les Mittheilungen de Petermann, 1874. Massari,
Bollettinodélia. Société,geograficaitaliana, 1881

BAGHSEN (Djebel). Montagne importantedu pays des
Touaregs Kel-Oui, au N. d'Agadès.

BAGIEU (Jacques), chirurgienmilitaire des plus distin-
gués du xvm" siècle, membre de l'Académie royale de
chirurgie,chirurgien-majordes gendarmes de la garde du
roi. Il est surtout connu par son ouvrage intitulé Exa-
men de plusieurs parties de la chirurgie, d'après les
faits qui peuventy avoir rapport (Paris, t. 1, 1756, et
(t. II, 1787, in-12), qui constitue un véritable traité de
chirurgie d'armée, écrit par un praticienexpérimenté.Les
qu stions relatives à l'extraction des projectiles, aux indi.
cations des opérations,y sont surtout longuement traitées.
On peut encore citer de lui Deux lettres d'un chirur-
gien d'armée, l'une sur plusieurs chapitres du Traitéde
la gangrène de Quesnay, l'autre sur le Traité des
plaies d'armes à feu de Desport (Paris, 1750, in-12).

BAGI RI. Corn. dudép.dela Haute-Garonne, arr. de Saint-
Gaudens, cant. de Saint-Bertrand-de-Comminges; 253 hab.

BAGLIETO (Leoncio),Siiulpteur espagnol contemporain,
originaire de Murcieet élève de l'Académie de San Fer-
nando. En 1854, il terminait à Cadiz la statue de fray
Domingo de Silos Moreno, évéque de Cadiz, et il obtenait
en 1858, à l'expositionde Séville, une médaille d'argent
pour un remarquablebuste de Murillo, qui figura ensuite
à l'exprsitionnationalede Madrid en 1860. Nommé mem-bre de l'Académie de Santa Isabel de Séville, Baglielo a
été longtempsprofesseur de modelage à l'Ecole des'beaux-
arts de Séville. p. L.

BIBL.: Ossoeio Y Bernard, Galeria biografica. deartistas esparloles del siglo xix; 2« édit., Madrid, 18S3-84.
BAGLIONI (Astorre),condottière italien,mort àFama-

gouste (Chypre) en 1571. Fils de Giov-Paolo, tyran de
Péroufe, mis à mort par Léon X, qui l'avait attiré à Rome
par trahison, il se réfugia à Venise. Déjà renommé pour
son talent poétique, il s'illustra par sa belle défense de
Famagoustecontre les Turcs, qui le firent périr, au mé-
pris de la capitulation.

BAGLIONI ou BUGLIONE(Benedetto),sculpteur italien
de l'école d'Andrea della Robbia, de la fin du xv° et du
premier quart du xvi8 siècle. On n'a conservé qu'un seul
morceau de sa main, c'est un médaillon représentant la
Vierge avec des anges, à la Badia, à Florence. II ne
reste rien de l'autel qu'il avait exécuté pour la cathédrale
de Pérouse.



BIBL.: BURCluiA:B:D1.Cice¡'onc.¡'<édit,?37,CAVAL-Bibl. BnRGKHAÎDT,Cicérone, î.« êdit.; p. 372. Cavai.-
lucoï et Mouniër, les Délia Eobbia, leur me et leurs
œuvreû; Paris, 1884. i

BAGLIONI (César), peintre italien, né à Bologne dans
la seconde moitié duxvi9 siècle et mort au commencement
diixvii6. Il fit ayeiJ une grande fécondité et un talent
médiocre des tabièaux 4'h'sl4re> do nature morte, des
scënes religieuses et jcynégétiques, des paysages et des
architectures. Il travailla. beaucoup pour le duc Ranùccia
de Parme qui l'avait en grande faveur: c'esta Parme et
à Bologne.qu'il exécuta la. plupart de ses peintures dont
un petit nombreseulement a été eb'uséîyëj qui. fait peu

regretterce qui a étéperdu. MiilvfeiiètBaldjnucciont
écrit avec beaucoup de détails la vie de Baglidni. A. M.

BIBL. MàlvasÎa, Fë(si!Îa p'àlrice, vite de'PUtoriBolo-
gnesi; Bologne, 1678, 2 vol. m-4.

BAGLIONI (le cavalier Giovanni), surnommé il Sorttô
del Barazzo ou del Barocei; né à Rome fin 1871,- mort
en 1644. On trouve dans les églises de Rome un grand
nombre de ses œuvres; En 461)0; il peignità Saint-Jean-
de-Latrahet à Sàinte-BIariê-Majeure,sous la direction
et dans la manière du chevalier U'Arpin, plusieurs fres-r
ques qui comptent parmi ses meilleurs ouvrages. C'était

un maniériste;mais en somme un des bons peintres de la
décadence. Le pape Paul V, lesOrsini de Pérouse, lé duc
et le cardinal Gonzague de Mànfouè lui confiërent d'im-
portants travaux. Il fut élu deux fois, honneur insigne

président dé l'Académie de Saint-Luc à Rome et jouit
en son temps "d'une grande célébrité. –Il a publié sur
les artistes qui vivaient à Rome de 1S73 à 1642 un
ouvrage Sans critique, Le Vite de'pittori, seultori, archi-
tettieintagliatorïdalPonlîficato:di Gregorio XIII, del
1573 fino a'tempi dipapa UrbanoVIIIdel 164-2(Rome,
1644), mais qui contient des renseignements précieux pour
l'histoirede l'art. On lui doit aussi Le nuove Çldese
di R&rha, nelle qïiall si iohleAgorio le Morte, pitturé,
sçUlture e arcliïlettûre (1639). Sous le nom de Stampa-
tore, il a donné sa propre biographie.

0
A. SI.

BIBL. LANzr,StoHa. pittorica,étc, t. II, 1804. Giov.
B.OSLNI, SSoria delle vittuta.iteitanaesposta coi monu-
menti; Piae, 1818-54, 8 vol. in-8, t. VI, 2° édït.

BAGLIONI(Thomas),typographeitalien,qui imprimait
à Venise dans la première moitié du.xvii8 siècle. Il s'était
acquis une certaine réputation dans son art et l'on cite
parmi les nombreux ouvrages, sortis, de. ses presses, un
livre devenu d'une extrême rareté: Sioria délie guerre di
Fiandr%dall'anno1559. ail 609 composta duFr, Lana-
rio d' Aragona; Yen'se, 1616, in-4.v

Bibl. N.-K. Haym, Bibfiofeca itatiana 0 sia notizia.de'
libri rariitaliani;Milan* 1803,4 \;ol..in»8.
BAGLIONI (Pierre), architecte. italien, né à Pérouse

le 30 janv. 1629, mort le 23 août 170S, Issu d'une
famille patricienne, il voyagea beaucoup en Italie, en
France, en Allemagne, en Hollande et en Angleterre. En
1692, il construisait l'oratoire .des Padrj Filippini à
Pérouse, un peu plus tard je. cloître et.l'.égtise des pères
bernardins. 1 se distingua également comme écrivain.

Bibl. Pasooli, Vite de'piltori, etc., p. 221.
BAGLIVI (Georges), médecin italien, né à Raguse

en sept. 1669, mort à, Rome le 17 juin 1707. Issu d'une,

pauvre famille. arménienne, il prit le nom de son père
adoptif, un riche médecin de Leçca. U prit le bonnet de
docteur en philosophie et en médecine £ Salerne, suivant
Papadopoli à Padoue, puis: visita l'universîté de Naples
et celle de Bologne, oiiil eût pour maitre Malpighi. Il

se fixaà Romeet se M remarquer par le pape Clément XI
qui lui confia la chaire de médecine théorique dans le
Collège de Sapience. et peu après (1695) celle d'ana-
tomie et de chirurgie dans laquelle il succéda à Lancisi.

Bagliyî, fut pour l'Italie ce que Sydenham fut pour
l'Angleterre; mêmes vues pratiques, même sagacité dans
l'observation des maladies, avec plus de génie du côté, de
Bâglivî et partant une influence plus grande exercée sur
les destinées de la médecine. Malgré sa prédilection pour
l'observationet la pratique, il se livra avec succès à la (

théorie et porta le coup mortel aux théories humorales;

aussi doit-on le considérer comme le chef de l'Ecole soli-
liste moderne, comme le précurseur de Hoffmann et de
Haller. Les écrite de Baglivi ont été réunisen unrecueil
imi eut de nombreuses éditions Opéra omnla meàica
pradïca et anatomicà, etc. (Lyon, 1704, 1710, etc.,
in-4). On a imprimé séparément De praxi rhedica
(Rome. 1696, in-8; Léyde, 1693, l70ttr in-8; Rome,
1702, în-4); c'est lemeilleurouvragede Baglivi. Parmi ses
autres écrits imprimés séparément, citons Spécimen
quatuor librorum de Jïbra inotriceel'morbosa(Pérouse,
1700, in-4, et autres éditions); Séries îtariarum dis-
sertationum, été. (Rome, 1704, in-12; Lyon,_1707,
in-8, et autres éditions). Dr L. Hk.

BAGLS (Crossârds), en vieux norïain Baglar OU

Beglingar (au singulier Begling), en dano-noryégien
Bagler,,ie bagall, en latin daâûlus (crosse, sceptre,
goupillon). Faction norvégienne, opposée aux Bifkibeins,
joua un grand rôle .dans les guerres civiles de 1195 à
1217. Fondée par l'évêque Nicolas d'Oslo (Christiania),
qui était en lutte avec le roi Svérri, et composéetant des
débris des Hefcluiigs, Kuflûngï et Vafbelgs, que des
troupes recrutées .pour l'empereur d'Orient par Reidar
senaiman,elle se forma en Danemark sous la protection
de rëvéque Absàldn, choisit pour antiroi le jeune Ingé
(U96) et, quoique battue à Oslo, alla assiéger Nidaros
(Tnrondnjem) Sont elle s'empara par trahison (119Î)5
mais ne put prendre Bergen, détendue par Sverri (1198).
Les Bagls étaient maîtres de presque toute la Norvège,
lorsqu'ils furent vaincus au. combat naval de Strindsœ
(1199), puis à Bergen (1200). Rèîdar, qui s'était réfugié
dans la citadelle dé Tœnsbêrg,dut capitulerau bout de
cinq mois de siège (1201). Apres la mort de Sverri, une
partie d'entre eux firentla paix avec son swceLséuf Hâkon
Sverrisson les autres se dispersèrentet leur propre roi
Ingé fut tué par lés paysans (1202). lais ayant opposé
le frère de celuùci, Érling Steinvègg (1204), à Guthorm
Sigurdârson, neveu et successeur de Hâkqn, et s'étant
alliés avec Vàldemar H, roi de Danemark, ils envahirent
la Norvège, surprirent Nidaros, d'où Ingê Bârdarson, le
roi des Birkib'eihè, s'échappa avee peine (1206), mais
furent peu après -vaincus à Bergen, par Hâkon jarl, frère
de ce dernier. Après la mort d'Êrling (1207), ils, élurent

pour roi lé neveu du roi Ingé et de l'évêque Nicolas.
Philippe Simbnsson, qui, par le traité de Hvitingsoe
(1208),. obtint la main de Christine, fille du roi Sverri,
et la partie méridionale de la Norvège, à titre de vassal
du roi Ingé. A la" mort de celui-ci (1217), commeil s'était
fait aimer, il pensait partager la Noryège avec Skulé

jarl, mais il mourut lui-même, en juil. 1217. Les Bagls,
qui vivaient paisibles depuis,djx ans, s'arrangèrent alors

avec le successeur d'Irigë, Hâkon Hâkonarson(petit-fils
de Svérri), que Reidar avait autrefois voulu ptacer à leur
tète- La moitié des dix cantonsqui avaient été sous la
domination de Philippe Simonsson restèrent a ses parti-
sans, qui s'unirent a#c leurs anciens adversaires, les
Birkibeins, pour combattrela nouvelle faction .des. Slif-
tungs (Iâl8). Ils se sp.intiirentsi complètement à Hâkon,
qu'ils cessèrent désormais de Tonner un parti. B-s.-

Bibl. Flateyiarboh,. t. H, -III, -gCddea Frisjanus.
Mdnch,Hisl. âeNorv., vol. III. Sabs, îlist. de Non.,
t. II, ch. iv, v.

BAGNAC. Com. Sudép. du Lot, ârï. étêânt. (Est) dé
Figeac; 2,060 hab. (V. Capëlle-Bàhhac [La]).

,c"bAGNACAVALLO.Ville de la prov. de Ravennë,àï9
Eil. O. de cette ville, entré deux petits affluents du P6 di
Primaro, le Senio et le Lamop. Temtoifë fertile en
vignobleseten truffes. Magnaneries prospères. CetteVille

est la patrie du peintreRart. Râmênghiappelé pour cette
raison le Ba»nâcavallo. Population eh. 1881, 14,643 hàb.

BA.GHACAVALLO,nom de plusieurspeintres (V. Ra-
MENGm\ r

BAGNADOBEou BAGNATORE(Pierre-larie),fémfré



et architecteitalien, né près de Bresciavers le milieu du
svia siècle, mort en 1611 au plus tôt. Il fut appelé en
1566 à Rome, parle comte AlphonseGonzaguede Novel-
lara, dont la famille le protégea toujours à partir de ce
moment. Il travailla successivement à Novellara, Reggio
et Brescia, où, en 1572, il dirigeait la constructionde la
cathédrale.

Bibl.: AvERoLDr,Pittureadi Brescia, 1700, în-4. Sossi,
Elogi dillreseianiilluslri; Brescia, 1620,în-4.– Makiettb,
Abecedario,1, p. M.

BAGNARA ou BAYNARA(Dom Pietro da), peintre ita-
lien, né à Imola vers le premierquart du xvr3 siècle. Il fut
chanoine de Saint-Jean-de-Latran. On en a fait fort
invraisemblablementun élève de Raphaël. L'égliseSaint-
Jean à Padoue et Sainte-Marie de la Passion à Milan
possèdentdes tableaux de sa main datés 1537 et 1579.
On en cite deux autres à Sainte-Marie du Port àRavenne.
On l'appelait aussi « Orate Deum », parce qu'il avait
l'habitude d'écrire sur ses tableaux: orale Detim pro
anima hinus pictoris.

Bibl. Canzi,StoriapiMorîca, t. H.
BAGNASCO (Antoine), jurisconsulteitalien, vivait au

commencement du xvi° siècle. On a de lui un traité inti-
tulé De successioneregni Galliœ (Turin, 1593).

B AG N E. I. HISTOIRE. Le mot bagnevient de bagno;
les Italiens donnèrent ce nom à laprison de Constantinople,
à cause des bains qui dépendaient de l'édifice. Avant le
bagne, la peine la plus ignominieuse étaitcelle des galères.
Aucune disposition du droit romain n'établit que les
anciens usassentde cemoyen de répression.On s'esttrompé
en faisant une exception pour la Grèce, en citant la vie de
Lysandre, où Plutarque rapporte que Philoclès avait con-
seillé aux Athéniens de couper le pouce droit à tous les
prisonniersde guerre, afin que, ne pouvant plus tenir une
plque, ils pussent néanmoins faire mouvoir une rame. La
date de l'organisationdes galères françaises ne peut être
fixée qu'approximativement(V. GALÈRES).Les condamnés
aux galères étaientmarquésau fer chaudsur l'épaule droite
des lettres G A L. Leursbiens étaientconfisqués.A une cer-
taineépoque, la fustigationprécédalamarque.Outre les con-
damnés et les esclaves pris aux Barbaresques,il y avait à
Venise et à Gênes des bonavoi,qui s'enrôlaientvolontaire-
ment pour quatre années, à raison de quatre sous par
jour. Ils étaient soumis à la discipline des forçats enchaînés
au même banc; ils subissaientla bastonnade. On ne les
distinguait des condamnés que par leur habillement diffé-
rent. D'aprèsl'ordonnance de 1564, le minimumde la peine
était de dix ans; il descendit ensuite jusqu'à trois ans.

A la fin du règne de Louis XIV, les galères à rameurs
étaient hors d'usage. Une ordonnance du 27 sept. 1748
les réunit à la marine royale. Aucun emplacement n'était
préparé,pour recevoir lesforçats.La plupart des condamnés
restèrent inoccupés sur leurs bancs; la mortalité fut
effrayante.On interna les forçats dans des prisons impro-
visées sur le littoral; on les parqua à. bord des bâtiments
hors de service. Il en résulta une grande confusion. Les
hommes ne travaillaient pas. Enfin, on se décida à con-
struire le bagne de Toulon, en employant les forçats. 11 fut
inauguré le 27 sept. 1748. On expédia ensuite un grand
nombre de condamnés pour faire la même besogne à Brest
et à Rochefort. Ces deux bagnes furent achevés en 1750
et en 1767. On construisit successivement ceux de Nice,
Lorient, le Havre et Cherbourg; ces quatre derniers
établissements furent supprimés en 1789. La même année,
on supprima la fustigation qui précédait la marque. Le
25 sept. 1791, le c. pén. contint l'article suivant: « Les
condamnés à la peine des fers seront employés à des
travaux forcés, au profit de l'Etat, soit dans l'intérieur
4es maisons de force, soit dans les ports et arsenaux, soit
pour l'extractiondes mines, soit pour le dessèchement des
marais, soit enfin, pour tous ouvrages pénibles, qui, sur
la demande des départements, pourront être déterminés
par le Corps législatif. » Le décret du 5 oct. 1792
ordonneque cette peine sera subie dans les ports. L'an IV,

la police et la direction des bagnes sont confiées à l'ad-
ministrationde la marine. Jusqu'en1810, la condition des
forçats fut mal définie. Soumisà une discipline très sévère,
surveillés très étroitement, ils bénéficiaient encore d'une
lacune de la loi que l'art. 13 du c. pén. vint combler.
Voici le texte de cet article « Les hommes seront employés
aux travaux les plus pénibles; ils traîneront à leurs pieds
un boulet, et ils seront attachés deux à deux avec une
chaîna, lorsque la nature du travail auquel ils seront
employés le permettra, » Voici l'art. 16 « Les femmes
et les filles condamnées aux travaux forcés n'y seront
employées que dans l'intérieur d'unemaison de force. » En
1818, à la suite d'une enquête faite par M. de Lareinty,
intendant de la marine à Toulon, le principe des travaux
pour tous fut définitivement adopté. On répartit des
condamnés dans les chantiers et manufacturesdes ports.
On en confia aux fabricants et artisans. On utilisa tout le
monde, On cessa, enfin, de faire exécuter des travaux de
fatigue dont personne ne tirait aucun profit. Dans l'inté-
rieur des bagnes, on permit aux condamnés de fabriquer
et de vendre aux visiteurs de menus objets, tels que
chapeaux et sandales, étuis, croix, porte-cigares en bois
sculpté.Les salles se transformaienten un immensebazar.
Les forçats ingénieux pouvaient se faire remplacer à la
« fatigue s, en payant S sols un autre condamné. A
Brest, on confectionnait des bottes et des habits d'une
telle' élégance queleshabitants venaients'approvisionnerau
bagne. On cite même un condamné, excellentmusicien,
qui donnaitdes leçons de harpe à une jeune dame. Les
forçats, dont on acceptait les services tout le temps qu'ils
étaient détenus, se voyaient fermer les portes des ateliers
et des maisons lorsqu'ils étaient libérés.

A partir de 1819, les forçatstravaillèrentconstamment
au port de Toulon. Non seulement les ouvriersspéciaux
étaient employés aux constructions hydrauliques, mais des
contremaîtres dirigeaient l'apprentissage des condamnés
qui n'avaient pas de métier utilisable. On formait ainsi
des maçons, des tailleurs de pierre, des scieurs de long,
des menuisiers, des charpentiers, des forgerons; enfin,
toute l'industrie du bâtiment était organisée. A Saint-
Mandrier, 600 forçats préparaient la chaux, les tuiles, les
briques, le ciment, les pavés qui servaient à la construc-
tion de l'hôpital ou aux travaux du port. A Brest, le
bagne était situé à peu près au milieu de la vallée qui
entourele port, à mi-côte, entre le quartier de la marine,
qui est au-dessus, et les corderies, au-dessous, longeant le
quai. Il touchait, à la pointe septentrionale,à l'ancienhôpi-
tal Brûlé, depuis Clermont-Tonnerre; à la pointe méridio-
nale, il était contiguau séminaire, devenu le grand hôpi-
tal militaire. Une ordonnance royale du 20 août1828,
rendue sur la propositionde Hyde de Neuville, classe les
forçats suivantla durée de leurpeine. A Toulon, onn'envoie
plus que les condamnés à dix ans de travauxforcés ou au-

-dessous; les autres sont dirigés sûr Brest et Rûchefort.
On sépare encore les forçats condamnés à perpétuitéou à
vingt ans de ceux qui doivent subir une peine moins
longue. On commence déjà à demander la suppressiondu
bagne, institution aussi inutile que barbare, école supé-
rieure du crime, où les égarés n'ont aucune chance de
revenir au bien. Déjà, en 1827, Barbé-Marbois, dans son
relevé des votes des conseilsgénéraux, était chargé d'exa-
ininer une demande de colonisation de forçats libérés. Le
13 sept. 1830, Louis-Philippe ferme le bagne de Lorient;
les condamnés sont versés dans les autres établissements.
Le désordre le plus grand règne dans l'administrationdes
travaux forcés. En 1838, le baron Tupinier, directeurdes
ports au ministèrede la marine, est chargé d'une inspec-
tion spéciale. Voici une partie de son rapport « A la
manière dont les forçats sont traités, la loi pénale que lés
tribunaux ont voulu appliquer n'est point exécutée; au
lieu des travaux de force auxquels ils sont condamnés, on
les voit se livrer dans tous les recoins des arsenaux aux
occupations les plus faciles; la plupart du temps, ils ne



font que dormir ou causer; on en voit dix à douze suivre
nonchalammentà pas comptés une petitecharrette à peine
chargée, que deux autres traînent sans la moindrefatigue
et que chaque couple traînera à son tour de la même
manière les hôpitauxmaritimes en sont pleins; ils y sé-
journent à titre de servants, d'infirmiers; on les trouve
dans les hôtels, dans les jardins, où ils remplissent les
fonctions de domesticité; à Toulon, on les voit circuler
dans les rues de la ville à toutes les heures du jour, au
grand scandale de la morale publique; indépendamment
de ce scandale et des dangers qui résultent de l'emploi des
forçats dans nos ports, ils sont pour la marine une charge
fort lourde. » Plus tard, c'est Tocqueville qui dit
« En ce point, comme en plusieurs autres qui touchent
les prisons, on est sorti depuis longtemps d'une stricte
légalité. Le point extrême de la réforme, c'est la suppres-
sion des bagnes. Cependant, nous croyons que l'idée en
sera favorablement accueillie. C'est surtout de la réforme
des bagnes que se préoccupe l'opinion publique. Les bagnes
renfermenttous les condamnés pour des crimes que n'at-
teint pas le supplice capital. Là vivent, dans une affreuse
communauté, sous une disciplineterrible, des condamnésaux
travaux forcés qui ne travaillent pas. A leur égard, la
loi est complètement éludée. Ils communiquent avec des
ouvriers libres qu'ils peuvent flétrir ils volent perpétuel-
lement les outils et les matériaux qu'on livre à leur con-
voitise. C'est à la marine que l'usage les a imposés; elle
les repousse de ses nobles travaux, et déclare qu'il y a
perte pour le trésor dans l'obligationoù elle est de se ser-
vir de tels ouvriers.Cest dans'lcs bagnes que ces hommes,
arrivés au dernier degré de la peine légale, marqués des
signes les plus dégradants, pleins de haine contre la jus-
tice qui les a saisis et terrassés, en proie à l'envie contre
tous ceux qui possèdent, fiers de l'émotion que cause leur
aspect, tournant en dérision la pitié même qu'ils inspirent;
c'est là que ces hommes, qui ne peuvent plus reprends
une vie honnête, forment des associations permanenteset
sans cesse recrutées contre l'ordre social, et tournent vers
le mal ce qui leur reste d'intelligenceet d'audace. Ils n'as-
pirent à la liberté que pour étonner leurs compagnons et
leurs rivaux dans le crime par un acte de témérité ou de
barbarie, qui devient l'héroïsmede leur situation, la gloire
de leur perversité. Vous avez six mille forçats dans les

bagnes; qui peut répondre qu'un seul en sorte repentant,
qu'un seul en rapporte un sentimenthumain?Chaquejour,
la justicene retrouve-t-ellepas coupabled'assassinat celui
qu'elle avait condamné une première fois pour vol? » La
raison de ce progrès dans le mal nous est fournie par
Venuste Gleizes, commissaire de la marine, chefdu service
des chiourmes à Brest, qui s'exprime ainsi « Le forçat,
à son arrivée, est accouplé avec un autre condamné;
cela signifie qu'on rive, au bas d'une de ses jambes,

une forte manille en fer, à laquelle est attachée une
chaîne en fer, pesant près de cent kilogr. Presque tou-
jours, le compagnon qu'on lui donne est absolument
inconnu et diffère avec lui de caractère, de condition, de
goûts et de langage; souvent, c'est pour lui un étranger
par la langue et par les mœurs, d'un caractère difficile,
violent, intraitable, ou d'un âge différent et de goûts oppo-
sés. Cet accouplement ne cesse, après quatre ou cinq ans
d'expiation, que lorsqu'un condamné s'est fait remarquer
par une conduite régulière,par son repentir, par sa rési-
gnation et par son mérite comme ouvrier ou commeinfir-
mier. Alors, le chef de serviceordonne, par écrit, le dés-
accouplement ce qui s'exprime par ces mots mis en
chaîne brisée. Il est vrai qu'on n'accorde cette grande
faveur qu'avec la plus grande réserve; il est vrai aussi
qu'on la retire impitoyablement pourla moindre faute. »
Enfin, un magistrat, Alauzet, qui a étudié toutes les hor-
reurs morales du bagne, ne craint pas de dire « Une
fois que les forçats sont enfermés dans ces longues cavernes,
le canon est braqué aux portes; mais nul ne s'aventure à
pénétrer dans ce noir séjour habité parles esprits impurs

la société abdique ses droits; elle ne veut, on ne peut plus,
régner sur cet amas de brigands qu'elle abandonne à eux-
mêmes. Le plus pervers, le plus infâme sera roi; il com-
mandera, les autres obéiront, et la nuit couvrira de son
ombre les horreurs qui se commettent au milieu de cette
assemblée de démons. >

Un projet de loi, qui date de 18S0, comportait cet
article « A l'avenir, les condamnés aux travaux forcés
subiront leur peine dans des maisons de force. On par-
lait d'emprisonner les forçats solitairement mais avec
cette organisationcellulaire, il eût fallu agrandir les pri-
sons pour y renfermer les sept mille condamnés aux tra-
vaux que l'on comptait à cette époque. Le projet n'eut pas
de suites. L'Assemblée législative, qui s'occupa également
de la question,ne la résolut point. La chaîne était suppri-
mée depuis 4837. Le voyage en voiture cellulaire, si
pénible qu'il fût, dérobait les condamnés à la curiosité
malsaine du public. En arrivant au bagne, les condamnés
étaient passés en revue par une commissioncomposée du
commissairechargé du contrôle des chiourmes, du sous-
préfet, du chirurgien-majoret du brigadierde gendarmerie.
Après avoir constaté l'identité du forçat, il était déshabillé,
lavé au savon dans l'eau tiède; on lui coupait les cheveux
ras. Ensuite, il recevait ses vêtements une casaque en
moui, un gilet semblable, trois chemisesde toile grossière,
un bonnet de laine, un pantalon en moui jaune foncé,
trois pantalons de toile, une vareuse de toile et une paire
de souliers. La casaque variait suivant les divisions les
hommes de la troisième, surveillés plus particulièrement,
portaient cette casaque jaune et rouge; les autres la por-
taient entièrementrouge. Les condamnésà temps avaient le
bonnet rouge, les condamnés à perpétuitéavaient le bonnet
vert. A cette coiffureune plaque en fer-blanc portait le nu-
méro matricule.Nousavons vu plus hautcommentles forçats
étaientaccouplés depuis que la manille remplaçaitle boulet,

A l'origine, les forçats étaient gardés par des pertuisa-
niers ce corps fut supprimé en 1794. Les troupes de la
garnisonles surveillèrentensuite. En 1830, on créa les
gardes-chiourme qui firent le service en commun avec les
soldats du dépôt et des colonies; ceux-ci furent licenciés
en 1812. La chiourme se divisait en agents de surveil-
lance et de police, en cornes ou comites, en argousins, en
sous-comes, en sous-argousins et en caps (piqueurs des
travaux). Il y avait également des adjudants et des sous-
adjudants de chiourmes. L'état-major se composait d'un
sous-commissaire, d'un commis principal et du commissaire
qui prenait le nom de chef de service. La garde militaire
portait l'habit bleu, pantalon à passepoil d'azur, shako à
plaque en losange timbré d'une ancre. Deux rondiers veil-
laient nuit et jour aux grilles. L'un avait la garde des
clefs, l'autre fouillait et comptait les prisonniers. D'autres
rondiers faisaient sonner les ferspour s'assurer qu'ils n'a-
vaient pas été limés. Les gardes étaient armés du sabre
quand ils surveillaient les forçats dans l'arsenal; sur les
chantiers, ils avaient la carabinechargée à balle. Chaque
garde surveillaitcinq couples de condamnés. Un détache-
ment militaire était à la porte de l'arsenal; un piquet
restait constamment sous les armes, des artilleursrestaient
auprès de leurs canons chargés à mitraille. Voici la nour-
riture de chaque forçat à la fatigue pain frais 917
grammes, vin 48 centilitres, légumes secs 120 grammes.
Pour l'assaisonnement4 grammes 90 d'huile d'olive on 8
grammes 82 de beurre; 10 grammes de sel. La cantine
vendait du lait, de lasoupe, des basses viandes, du beurre,
du lard, des pommes de terre, du fromage, du poisson, de
la salade, des fruits. Les récompensesconsistaientdans
le passage de la troisième division à la deuxième ou de
celle-ci à la première. La chaîne simple, relativement
légère, n'avait que trois maillons. Les forçats dont la
conduite était bonne devenaient servants et infirmiers
dans les hôpitaux. Ils touchaient 10 centimes parjour;ils
avaient une nourriture abondante et leur couchage était
le même que celui des malades. Enfin, ils étaient admis
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dans la salle d'épreuve, sur la proposition d'une commis-
sion réunie par le préfet maritime. On leur réservait les
travaux ies moins fatigants. ils mangeaientde la viande
les dimanches et fêtes. C'est dans cette catégorie qu'on
choisissait les hommes devant être portés sur le tableau
de grâce, lorsqu'ils avaient subi la moitié de leur peine.
Pour bénéficierd'une réduction, les condamnés à perpétuité
devaient avoir passé au moins dix années au bagne.
Les punitions comportaient le retranchementtemporaire
du vin, le ramas, les menottes, le cachot, la souche, la
garcette et la bastonnade, la privation de la cantine, la
remise en couple pour un temps plus ou moins long, la
chaîne double. Dès qu'une évasion était constatée, on his-
sait les pavillons d'alarme et on tirait trois coups de
canon. Le signalement de l'évadé était envoyé au préfet
maritime, au major général, à la gendarmeriemaritime, à
toutes les brigades de gendarmeriedes dix chefs-lieux les
plus voisins, aux commissaires de police, à l'inspecteur
des douanes. Des affiches étaient placardées aux portes de
la ville et dans les campagnes. Celui qui arrêtait un forçat
hors de la ville recevait 100 fr., dans la ville, 50 fr.,
dans le port, 25 fr. L'évadé encourait trois nouvelles
années de travaux forcés; s'il était condamné à perpétuité,
on le punissait de trois ans de double chaîne. Pour juger
les faits graves, un tribunal maritime se constituait. Son
arrêt était sans appel. –Pourinfligerlabastonnade,on sesertd'unecorde goudronnée de 1S millim. de diamètreet de
65 centim. de longueur.Les coupsse frappent, de gauche à
droite, sur les reins nus; la chair est déchirée; les
ampoules, aussitôt formées, sont crevées par le fouet; unelongue rigole sanglante coule bientôt. Il est interdit de
frapper plus de vingt-cinq coups de suite. La révolte est
punie de mort. En 1824, les forçats du Mourillonse muti-
nèrent. Le commandant du bagne fit venir la garde et onfusilla sommairement tous les condamnés. La sentence
du conseil maritime est exécutée dans les vingt-quatre
heures. Lorsqu'il s'agit d'une peine capitale, l'échafaud
est dressé dans la principale cour du bagne. Les soldatsse
rangent en bataille. Quatre pièces chargées à mitraillesont
prêtes à faire feu. Les forçats sont agenouillés, le bonnet
à la main. A midi, le patient arrive, chargé de chaînes.
Un coup de canon est tiré, le bourreau fait son office.
Voici l'ordre des crimes dont les auÇeurs sont envoyés aubagne vols, meurtres, viols, incendies, faux, assassinats,
coups et blessures, fausse monnaie, empoisonnements,
associations de malfaiteurs, parricides, crimes commispardes fonctionnaires publics, vente d'effets militaires, ban-
queroutes, bigamie, crimes politiques, désertion après
grâce, extorsion de titres, faux témoignages, menacessouscondition, pillage en bande, rébellion.

Voici la proportion des âges de 16 à 20 ans, 2 de 21
à 30, 28; de 31 à 40, 32; de 41 à S0, 24; de 51 à 60,
10; de 61 à 69, 4. Au-dessus de cet âge, les condamnés
sont transférés dans des maisons de force. Une statistique,
établie en 1847, prouvait que la moitié des condamnés nesavait ni lire ni écrire. Les départements qui fournissent
le plus fort contingent sont par ordre la Seine, les
Côtes-du-Nord, le Nord, l'Aisne, le Calvados, la Corse,
l'Eure, le Finistère, le Rhône,le Haut-Rhin,la Seine-Infé-
rieure, la Somme. Les départements qui fournissent le
moins sont les Basses-Alpes, la Corrèze et la Vendée. Le
bagne fut supprimé en 1870. En 1848, déjà, les con-damnés aux travaux forcés étaient expédiés à la Guyane.
En 18S3, l'administration du bagne était désorganisée.
Bien que les règlements soientrestés les mêmes à la Nou-
velle-Calédonie, où tous les forçats sont envoyés aujour-
d'hui, le régime actuel des travaux forcés doit être étudié
au mot TRANsPoRTATION. Le 27 mars 1852, le Moni-
teur contenaitun décret sur la transportation à la Guyane
française des condamnés aux travaux forcés détenus dans
les bagnes. Le 2 avr. 1853, M. de Persigny donnait desinstructions aux préfets au sujet des individus désignés
pour la transportation. Les bagnes furent évacués dans
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l'ordre suivant Rochefort, Brest et Toulon. Le fi janv
1864, un convoi partit. Il arriva, le 9 mai. en rade de
Nouméa. Le 1er mars 1873, le transport le Var emmenaitles derniers forçats de Toulon. Nous terminerons par cerapide examen de la Nouvelle-Calédonie depuis 1874,
Samt-Martin-en-Réa remplacé Toulon commelieude dépôt.
La Guyane ne reçoit plus que les condamnés provenant de
nos colonies Arabes, Indo-Chinois, etc., etc.; quelques
rares ouvriers du bâtiment y sont seuls envoyés, sous la
dénomination d'ouvriers d'art. Exceptionnellement, soit
pour des fonctionnaires condamnés ou des protégés, ondéroge à la coutume d'envoyertout le contingent français
à la Nouvelle-Calédonie. La populationnéo-calédonienne
du bagne est d'environ 6,000 forçats et 2,S00 libérés,
dont les deux tiers sont, par suite de la mauvaise organi-
sation administrative et de l'arbitraire, à la charge du
budget car, pour le moindre manquement, le libéré se voit
enlevé à son travail et interné au pénitencier-dépôt, c.-à-d. à l'île Nou (camp de la Ferme-Nord). L'île Nou, située
à environ 4 kil. de la presqu'île de Nouméa et en face de
cette dernière ville, s'étend sur une étendue d'environ
3,200 m. de long et un millier de mètres de large. Elle
possède, en dehors des libérés, une population de 2,500
condamnés, répartis en quatre camps ou pénitenciers•1° Pénitencier-Dépôt (1,700), Pointe-Sud (700), Four-à-
chaux (50) et Ferme-Nord (80). La population condamnée
est divisée en plusieurs catégories, dont voici la nomen-clature scrupuleusement exacte lr« classe ouvriers
d'art (corps de métierset employés dans les bureaux), con-damnés vaquantà diverses occupations 28 classe mêmes
distinctions; 3° classe ibidem; 4° classe ou peloton de
correction condamnés sanschaîne,simple chaîne, donble-
chaine, accoupléset internés (soit en case, soit en cellule).

Ouvriers d'art et écrivains-employés de lre classe tou-chent 30 cent. par jour, pour 26 jours de travail; la
moitié à la main, l'autre à la masse de réserve. Le restantde la catégorie ne touche, par mois ouvrable, que 26 fois
20 cent. avec la retenueordinaire. Les forçats de 2° classe
touchent 20 cent. (écrivains et gens de métiers),18 cent.les autres. La 3e classe touche les premiers15 cent., les
seconds 10 cent. par jour de travail, la retenue s'opérant
comme dessus. La 4e classe touche, à part les internés
les malades et les puais, 26 fois S cent., à condition quele mois de travail sesjit écoulé sans punition ni arrêtd'au-
cune sorte. Le forçat de -4e classe reçoit donc, au maxi-
mum, 65 cent. pour 26 jours de travail A part le
classement,par à peu près, des ouvriersdu bâtiment et de
1 habillement, le restant des condamnés est livré à la
volonté et à l'arbitraire des surveillants, des employés
libres et des employés condamnés. Ces derniers ne sont
pas toujours les moins puissants. La nature des travaux
est indéfinissable terrassements, constructionsdiverses,
carrières,ponts et chaussées, culture, etc., etc, tel homme
qui, aujourd'hui, fait du jardinage, sera demain envoyé
au four à cliaux, après-demain terrassera, les jours sui-
vants couvrira des gourbis, fera du torchis, sera domes-
tique (on dit là-bas garçon de famille) ou mineur, oninfirmier. C'est l'anarchie économique en son plein. Il
demeure cependantétabli que les hommes du peloton de
correctionou 48 classe seront employés aux travaux les
plus pénibles, parmi lesquels il faut classer les divers ter-
rassements, l'extraction de la pierre, les corvées sur le
quai (transport de bois, fer, farine, etc., etc.). La 4" classe
forme un bagne au sein du bagne même, et il est interdit,
sous peine de prison, aux condamnés des autres catégories
d'adresser la parole ou d'entretenir quelque relation quecesoitavec ceux dela 4e. Cette catégorie est aussi privéed'une
partie des vivres que l'on alloue aux trois premières pasde cassonnade, pas de vin. Trois pénitenciers entourent Nou-
méa et assurent ses divers services voirie, ponts et chaus-
sées, administrations militaires et civiles, arsenal. En de.
hors de l'Ile Nou, de la presqu'îlenouméenne, de celle de
Ducos et de l'île des Pins, située à environ 28 lieues au S..



iSAGNE BAGNÈRES UU

n :i a* «nminviri* iWaiïtifimentsde condamnés 1 ces coûta0 il V a encore de nombreux détachements de condamnés ces
âï'intërieur de Me calédonienne (dite Grande-Terre, dont pai

la longueur est de 90 lieues environ sur une moyenne ave

largeurde 14 lieues). Ces détachements sont, pour la plu- ser

part, occupés à la constructiondes routes ou au service cor

du télégrapheet des employés ou surveillants-militaires Le;

(domestiques,jardiniers, etc., ete.).-Deuxétablissements ta
agricoles :Bourail et Ourail;cultureprincipale de la canne à au;

sucre et du café. Les pères maristesfaisaientaussientre- exi

tenir leur belle propriété de la Conception, près du camp tel

de Saint-Louis, par les forçats de ce dernier détachement, ad
r .Louis Lmjnay. les

II. Droit pénal CV.TrA.vadx forcés). tal

BAGNEAUX.Com. du dép. de Seine-et-Marne, ârr. de co
Fontainebleau,cant, de Nemours, sur le canal du Loing; vu

475 hab. Fabrique de verres de Bohême. Le

BAGNEAUX. Gom. du dép. de l'Yonne, arr. de Sens, m
cant. de Villeneuve-l'Archevêque,sur la Vanne 530 hab. lit

Stat. dn chem. de ferdeP.-L.-M.,ligne de Sens à Troyes. ui
BAGNERÊS-de-Bigorre. Ch.-l. d'arr. du dép. des ]©'

Hautes-Pyrénées, sur la rive gauche de l'Adour, au dé- ni

bouché du vallon de Salut et à l'entrée de la vallée de a
Campan, à 551 m. d'alt.; 9,508 hab. Elle est surtout P
renommée par ses eaux thermales, visitées tous les et

ans par environ2,000 baigneurs et touristes.
Histoire. Les bains de Bagnères étaient connus 1.

dès l'époque romaine,commele prouvent les inscriptions di

et les restes de constructions romaines qu'ony a décou- ri

vertes. S'il faut en croire un passage tiré de la biblio- G

thèque des romans grecs, la réputation des eaux ther- m

males daterait d'un voyage d'Auguste à Bagnères. On g
conserve dans le grand escalier des Thermes de Bagnères B

l'inscriptionsuivantequi fournitlenom ancien deshabitants n
de Bagnères « Numini Augusti sacrum Secundus b

Sebemdonisfil. nomîne Yicanorum Aquensium et suo d

~osuit. n
t~

Bagnèresest désignéesous le nom de Viem Aquensis; la

dans l'itinéraire d'Antonïn la ville porte le nom d Aqute s
Bigerrionum; elle s'est appelée aussi Balneariœ.Après t
la dominationromaine, les eaux thermales de Bagnères i
semblent avoirperdu toute célébrité la ville passa sous d

la domination des Visigoths, à qui l'on attribue le canal s

de dérivationdes eaux de l'Adour, appelé Canal d Alanc, J

à 2 kil. en aval de Bagnères. Elle eut peut-être à sout- £

frir de l'invasion des Sarrasins, qui furent battus par t
les Bigorraisà Lanne Mouline, entre les villages d Ossun 1

et de Juillan,et ellefut, dit-on, détruitepar les Normands. I

Ce n'est qu'au xne siècle que Bagnères semble s être rele- t

vée de ses ruines, lorsque le comte de Bigorre, Len-

tulle DI, octroya a cette ville une charte d alranchisse- 1

ment et de coutumes. Cette charte, rédigée en gascon, 1

expose que le comté de Bigorre a eu beaucoup à souffrir

des incursions des Navarrâis, Tescins (brigands aragû-^ i

nais), Basques et Aragonais et que, pourprotéger le pays, J

le comte Centulle a résolu de repeupler la ville de Ba-

gnèreset de donner aux poblâdors et habitants bonnes et
durables coutumes. La charte concède aux Bagnéraisle

droit de possession de leurs maisons à charge dun cens
annuel; on ne peut les contraindre à prêter au seigneur

contre leur volonté. Les bourgeois ont une juridiction

communale et leurs juges doivent être renouvelés tous les

ans- ils ne peuvent être soustraits àleurs jugesnaturels et
doivent faire droit dans les limites de la ville, mais on
peut toujours appeler des sentences des juges commu-

naux à la cour vicomtale à Tarbes. Le for admet la

preuve par témoins, mais règle avec soin le dueljudi-

ciaire. On devient bourgeois après un an et un jour de

séjour dans la ville et après avoir été présentéàja com-
munauté, sans qu'aucune réclamation ait été faite. Les

bourgeoisne doivent servir que trois fois l'an et pendant

neuf jours seulement. Tout homme pouvantfournir une
cautionne peut être arrêté. Les droits du vicomte en ma-
tière judiciaire sont réglementés avec soin. Cette charteet

;es coutumes furent confirmées aux habitants de Bagnères

jar Esquivat de Chabannes, comte de Bigorre, en 1251,

ivec cette additionque tout meurtrier qui pourraitcompo-

ser avec le comte, avec les parentsdu mort et avec la
îommunauté, ne serait pas chassé de la ville ni du comté.

Les Bagnérais étaient sans cesse en lutte avec les habi-

tants des vallées voisines du Lavedan; un traité, datant

aussi du xii8' siècle, régla les amendes et les compositions

exisées pour les meurtres fitles dévastationscommis sur le

territoire des deux pays. La commune de Bagnères était

administrée par un conseil de soixante jurés, qui nommait

les juges municipaux annuels. Un règlementfort impor-

tant fait en 1260 par les jurats, avec l'autorisation du

comte Esquivât,fournit de précieux renseignements sur la

vie municipale et les mœurs de Bàgûères, au xnia siècle.

Les jurés étaient tenus de se rendre à l'assemblée com-
munale, souspeined'amende; celui qui dévoilait une dé-
libérationsecrète devait être déchu de sa dignité, payer

une amende de dix sous inorlans,et subir un exil d'anet

jour. Quand le Conseilavait décidé de demander répara-
tion par les armes d'un tort fait à la cité par d'autres com-

munautés, tout bourgeois devait prendre les armes, sous
peine d'amendeetd'un exilde sixmois. Le meurtrier devait

être enseveli vivant sous le corps de sa victime, etc., etc.

D'après l'enquêtefaite par ordre dé Philippe le Bel, en
1300, dans le comté de Bigorre,Bagnères formaitune
des sept vigueries ou baillies de la Bigorre cette vigue-

rie comprenait Bagnères, Pouzac, Baudéan, Ordizan,

Gieutat, Pomaroux, Trébons, Labassère et Campan, for-

mant en tout 1,134 feux. La charte de coutumesde Ba-
gnères fut à cette époque confirmée par le roi da France.

Baônères resta, comme le comté de Bigorre, entre les

mams du roi de France jusqu'en 1361 date à laquelle le

baron de Bazilhac,sénéchal du roi en Bigorre, reçut ordre

de remettre le comté entre les mains du roi d Angle-

terre, en exécution du traité de Brétigny. En Id67,
f

Henri de Transtamare, qui, battu par Pierre le Cruel,

s'était réfugié en Languedoc, pénétraen Bigorre et s'em-
para de Bagnères par escalade la ville lut pillée et les

habitants massacrés. Bagnères redevint anglaiseaprèslee
départd'Henri de Transtamare pour la Castille; mais elle

se souleva bientôt, ainsi que Tarbes et Tournay, contre

Jeande Grailly, captal de Buch, lieutenant du roi d An-

gleterre, pour se donner au duc d'Anjou, frère de

Charles V (1369-1373). Au commencementdu xv8 'siècle,

Bagnères passa sous la domination des comtes dé Foix et
perdit son importance politique. Au xvie siècle, ses eaux
thermales furent fréquentées par un grand nombrede per-

sonnages connus chantées par Du Bartas, célébrées par
Montaigne, elles furent visitéessouvent par Jeanne dAl-
bret, et l'unedes sources, qui a conservéle nom de source
delareineJeanne, Et cesser, dit-on, la stérilitéde lâreme
deNavarre.Lors desguerres de religion et de l'invasionde

Montgommery en Bigorre, Bagnères fut épargnée, mais.

dut fournir des otages aux vainqueurs.De 1588 à 158a,

la ville fut ravagée par une terrible épidémie qui enleva

les cinq sixièmes de la population. En 1660, un tremble*,

ment de terre renversa une partie de 1 église de Saint-

Tincent. Depuis le xvné siècle l'histoire de Bagnères se
confond avec celle de ses eaux thermales.Parmi les visi-

teurs célèbres, on cite Mmft de Maintenon, qui conduisit à
Bamères, en 1675, le duc du Maine, la princessedes

Ursins, le duc de Richelieu, d'Aiguillon,Nivernais, Bertm,

Parny, etc. Au xvma siècle, Bagnères ressortissait au
parlement de Toulouse, intendance d'Auch, recette de

Bigorre. D'aprèsk division établie en 1342 parPierre-

Raymond de Montbrun, évêque de Tarbes, l'archiprêtrè

de Basnères, qui relevait de rarchiaiaeoné de la Barthe,
comprenait onze paroisses Campan, Baudéan, Asté,

Gerde, Pouzac, la Bassère, Trébons, Ordizan, Antist,

MontgaillardetHtts. “",•*»•-
La principale industrie de Bagnères est l'exploitation

des beaux marbres de la vallée de Campan. Dès la fin du



xvie siècle, mais surtout sous les règnes de Louis XIV et
de Louis XV. les marbres de Bagnères étaient exploités
pour la construction des maisons royales. Aujourd'hui
Bagnères compte dix marbreries, occupant 600 ouvriers
qui mettent en œuvre 1,500 m. o. de marbre, soit
6,000 m. q. de sciage. Plus de soixante carrières des
marbres les plus variés alimentent les usines de Bagnères.

Les autres industriesprincipales sont les filatures de
laine, les fabriques de crêpes dits de Barèges, et de tri-
cots remarquablespar la finesse et l'élégance; des tein-
tureries, tourneries, tabletteries, papeteries, etc.

MONUMENTS. L'église Saint-Vincent est de style
gothique du xive et du xve siècle; la façade est surmon-
tée par une tour octogonale à crochets. Au S. de lanef
s'ouvre une porte de style Renaissance avec un porche.
De Yéglise des Jacobins il reste une tour octogonale de
la fin du xve siècle.Saint-Jean, ancienne église des Tem-
pliers, aujourd'hui sjille de théâtre, a un joli portail du
xm" siècle la chapelle de l'Hospice est également du
xme siècle. L'église des Carmes, les temples protestant et
anglican sont des constructionsmodernes. Bagnères pos-
sède en outreun muséelégué parAchilleJublinal,le cabinet
d'histoire naturelle de Philippe, la collectionminéralogique
Emilien Frossard, une bibliothèque publique renfermant
25,000 volumes et des archives communales fort riches.
C'est à Bagnères quese trouvelesiège de la Société Ramond
pourl'étude et l'explorationdes Pyrénées.Les Thermesde
Marie-Thérèseet le Casinon'ontaucun intérêtmonumental.

Les belleset nombreuses promenades de Bagnères, les
Coustous, les Vigneaux, les allées Maintenon, l'avenue de
Salut, etc. sa position magnifique à l'entrée de la vallée
de Campan, en font une des villes d'eaux les plus animées
et les plus visitées par les maladeset les touristes.

Léon CADIER.
EAUx minérales. Leseaux de Bagnères-de-Bigorresont

toutes sulfatées calciques moyennes les sources, nom-
breuses, ne diffèrent que peu dans leur composition chi-
mique les unes sont carboniques faibles, les autres
sulfureuses faibles, quelques-unesun peu ferrugineuses;
leur températurevarie de 23 à 51°. Ces eaux se prennent
en boisson et en bains; l'établissement, bien installé,
renfermedes cabinetsde douche, un vaporarium, des salles
de pulvérisation. Les sourceschaudes sont excitantes,
les sources froides sédatives; prises à l'intérieur, les eaux
sont généralement laxatives et diurétiques; elles stimulent
le tube digestif. Les arthritiques se trouventbien des
eaux de Bagnères-de-Bigorre; elles sont efficaces contre
les diverses formes de rhumatisme chronique, surtout le
rhumatisme polvarticulaire subaigu on chronique les
névralgies rebelles, sciatiques en particulier la gravelle,
diverses névroses, l'anémie et la chlorose; les affections
gastro-intestinaleschroniques;les maladiescutanées, etc.

La source sulfureuse de Labassère (V. ce mot) a une
buvette à Bagnères-de-Bigorre. Cette localité est en
même temps station d'hiver la température moyenne de
l'année est 11° 68. Dr L. Hn.

BIBL. FR. SOUTRAS, Bagnéres-de-Bigorre, considérée
sous le rapport historique et pittoresque;Bagnères, 1856,

L. C. Lemonmer, Bagnères-de-Bigorresous te rapport
médical et topographique; Bagnères, 1841. Aristide
Pambrun, Manuel du baigneur à Bagnère$-da-Bigorra;
Bagnères, a. d. in-12. Dayezac-Macaya, Essais histo-
riques sur le Bigorre;Bagnères, 1823,2 vol. in-8. DE-
jeannb (Dr), Bibliographie médicale de Bagnères-de-
Bigorre (Extrait de fa Gazette thermale de Bagnères-de-
Bigorre (s. I. n. d., in-8).

BAGNÈRES-de-Luchon.Ch.-L de cant. du dèp. de
la Haute-Garonne,arr. de Saint-Gaudens,au confluent de
la Pique et de l'One; 3,729 hab. La ville de Luchon occupe
un angleà l'O. de la vallée de Luchon, et forme un triangle
compris entre trois avenues nommées les allées d'Etigny,
de Barcugnaset des Soupirs. La célébritéde Bagnères est
due à ses thermes fréquentés chaque année par plus de
20,000 baigneurs; c'est actuellement, avec Cauterets, la
station la plus fréquentéedes Pyrénées.

Histoire. Au-dessus de la porteprincipale de l'Etablis-
sement thermal, on a placé un autel antique où on lit
cettedédicace DEO.LIXONI.FLAVIA.RVFI.F.PAVLINAE.
V.S.L.M. d'autres autels votifs dédiés à ce même dieu
Lixon, qui a donné son nom à la localité et qui devaitêtre
la divinité topique des sources, ont été découvertsdans la
vallée et recueillis dans divers musées. Ils attestent la re-
nommée dont jouissaient, dès l'antiquité, les thermes de
Bagnères. On les reconnaît généralement dans les Ther-
mes onésiens, cités comme magnifiques par Strabon. Au
reste, des fouilles faites à diverses reprises ont amené la
découverte de nombreuxdébris de l'époque romaine, des
vestiges d'anciennespiscines, des autels, un grand bassin
à revêtement de marbre, une statue mutilée, des substruc-
tions d'habitations, et des inscriptionsqui ont été pour la
pluparttransportéesaumuséede Toulouse.A Saint-Martory,
àValentme,àLabarthe-de-RivièretàBarcugnas et ailleurs
encore, on a pu suivre les traces de la voie antique qui de
Toulouse conduisait aux bains de Luchon. La prospérité
de la ville ne résista pas aux invasions; pendant le moyen
âge, leseaux de Luchon conservèrent une réputationlocale,
mais l'emplacement des thermes était devenu un maré-
cage un réservoir carré, creusé'devant la grotte d'où
s'échappaientles eaux, quelques baignoires formées de
troncs d'arbres, au milieu d'un pays sauvage et désert,
furent longtemps les seules installationsde Bagnères.Peu
à peu cependant, la réputation des sources s'accroissant,
un villagese reforma graduellement. H était compris dans
le pays de Comminges,passa au xf siècle avec ce comté à
la maison d'Aragon, fit plus tard retour aux comtes de
Comminges, et fut enfin réuni à la France avec le comté
par Charles VII, en 1453. Luchon était alors devenueune
ville dotée de privilèges qui lui furent maintenus.Au xvne
siècle, elle fut comprise dans la généralitéd'Auch. Rava-
gée, en 1711, par un corps d'armée de Charles d'Autri-
che, détruiteen 1723 par un incendie, elle dut sa prospé-
rité nouvelle à l'intendant d'Etigny. Après une visitede la
vallée, en 1754, il fit analyserles eaux,ouvrir des routes,
et projeta la construction d'un établissement thermal qui,
commencé par son successeur, ne fut achevé qu'en 1815.
D'autres établissements, construits par des fermiers des
eaux et des particuliers, ne tardèrent pas à s'élever, mais
l'affluence des baigneurs les rendit bientôtinsuffisants. En
1827,-la commune de Luchon acquit la propriétéde toutes
les sources et songea à élever un nouvel établissement; la
première pierre en fut posée le 20 août 1848,

MONUMENTS. L'Etablissementthermal, construitpar
l'architecte Chambert, s'élève à l'extrémité S. de l'allée
d'Etigny;il a 97 m. de façade sur 53 deprofondeur la fa-
çade se composede cinq pavillons précédésd'un péristylede
vingt-huit lourdes colonnesde marbre blanc; le pavillon du
milieudonneaccès dans la salle des pas-perdus,décorée de
fresques allégoriques, peintesde 18S4 à 1858 par Romain
Cazes.A côté desthermess'élève l'EtablissementSmilerat
destiné auxindigentset aux malades àeï hôpital,établisse-
mentmunicipal crééen 1856, oiila ville de Luchon reçoit,
moyennant 1 fr. ou 1 fr. 50 par jour, les malades étrangers
à la commune.Del'ancienneéglisene subsisteque le clocher
roman; la nouvelle construction dans le même style a été
décorée de fresquespar Romain Cazes. Un vaste Casino a
été récemment construit, sous la direction de l'architecte
Castex. Lesprincipales promenadessont les belles allées de
tilleuls, créées par l'intendant d'Etigny, et auxquelles on
a donné son nom le quinconce, plantédevantles Thermes,
et le bois, planté en jardin anglais, qui les domine; Vallée
de la, Pique, plantée d'ormeaux en 1823; l'allée des
euves, qui la continue,en suivant le torrentet rencontre
l'allée de la Pique, plantée de platanes, en 1810. Citons
encoreles allées desPlatanes oude Barcugnas,le chemin
de la Casseyde et l'allée des Soupirs. Y.

EAux HiNÉiiALÊs. Les eaux de Luchon sont sulfu-
rées sodiques; elles renferment en outre du chlorure de



sodium et des sulfates de potasse et de soude, du fer et 1

du manganèse. Outre les sources sulfureuses, au nombre
de plus de cinquante,il existe des sources ferrugineuses
moins importantes. Leur température est variable; les

sources les moins chaudes sont à 22°, les plus chaudes
à 55° et au delà. Les eaux sont utilisées en boisson,
bainset inhalations l'établissementdes bains est très bien
aménagé;il existe descabinets de douches, des piscines, des
étuves, des salles d'inhalation, etc. Certaines sources
exercentune action excitante, d'autres une action séda-
tive. Elles sont recommandées dans les maladies de la

peau (dermatoses sécrétantes, dartres humides affections
pustuleuses, bulleuses, vésiculeuses etc.); dans le
rhumatismechronique, les paralysies, les névralgies, les
contractures; dans les intoxications métalliques dans les
états de débilité générale et la syphilis, enfin dans les
affections des voies respiratoires (amygdalite chronique,
angine granuleuse,etc.). Les eaux de Luchon ne convien-

nent pas chez les personnesatteintes ou convalescentes

d'une maladie aiguë ou inflammatoire, chez les goutteux,
chez les personnes pléthoriques, celles atteintes de can-

cer, etc. Dr L. HN.
Bibl. Gaebigoit,MonographiedeBagnères de-Luchon;

Paris, 1874, in-8. Dechambre, Dict. encycl. des se. méd.
BAGNEUX.tom. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,

cant. de Yic-sur-Aisne 123 hab.
BAGNEUX. Corn. du dép. de l'Allier, arr. et cant. de

Moulins; 482 hab. La forêt de Bagnolet couvre une
grande partie de son territoire, dont le reste est en prai-
ries. On y a installé un haras qui a produit dans ces
dernières années de remarquables chevaux de course.
C'est sur cette commune que se trouvait l'ancien château-
fort de Belleperche, dont le rôle important au moment de
la guerre avec les Anglais est très connu. (Voir la Chro-
nique du bon duc Louis de Bourbon, publiée par
M. Chazaud pour la Société de l'Histoire de France.) Il

ne reste plus rien du château entièrement rasé, c'est à
peine si l'on peut distinguer encore son emplacement.
L'église est du-xii° siècle et vient d'être fort habilement
restaurée, elle a conservé de curieuses peintures murales
du xv° siècle. G. Gkassoreille.

BAGNEUX. Com. du dép. de l'Indre, arr. d'Issoudun,
cant. de Saint-Christophe 565 hab.

BAGNEUX.Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. et
cant. (sud) de Saumur; 1,232 hab.

BAGNEUX(Balneolum). Com. du dép. de la Marne,

arr. d'Epernay, cant. d'Anglure; 586 hab. Des fouilles
pratiquées par MM. Guyot, Fourotet Lex, de 1881 à!886,
sur plusieurs points de son territoire, ont amené la décou-
verte de nombreuses sépultures des époques gallo-romaine
et franco-mérovingienne. L'église, des xtv° et xv" siècles,
possède un curieux bassin en émaux limousins du
xiii8 siècle. A. Tausserat.

BIBL. L.-Lex. Sépulturesgallo-romaines et franques
de Bagneux.Arcis-sur-Aube, 1882, in-8.-Noticesur les
émaux limousins de l'église de Bagneux;Sézanne, 1880,
in-16.

BAGNEUX. Com. dudép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
de Toul, cant. de Colombey-les-Belles 267 hab.

BAGNEUX (Balneoli). Com. du dép. de la Seine, arr.
et cant. de Sceaux l,B09 hab. Cette localité doit sans
doute son nom à quelques bains qui s'y trouvaientà l'épo-

que romaine (balneoli), plutôt qu'à la situation, que
l'abbé Lebeuf lui suppose, à la limite de la banlieue de
Paris. Pendant tout le moyen âge, la seigneurie de Bagneux
appartint au chapitre de la cathédrale de Paris, et ce n'est
pas sans raison que les archéologues ont cru reconnaître
dans la jolie église de Bagneux l'influence et le style des
architectesde Notre-Dame.Dès le commencement de l'in-
vestissement de Paris en 1870, Bagneux fut occupé par
l'arméeallemande qui avait de très fortes positions sur le
plateau de Châtillon, et il s'y livra plusieurs combats
meurtriers. L'église, dédiée à saint Herbland,est une des
plus remarquables églises de campagne qui se trouvent dans

la région parisienne. Elle date de la première moitié du
xiu° siècle.Le portait,qui en est lapartiela plusancienne,
présente encore quelques fragments précieux de seulp-

Eglise de Bagneux, porte principale.

tures pointes; les quatre travées de la nef sont pourvues
d'un triforium de trois arcades couronnéespar une petite

rosé ou oculus. Le dallage de la nef et du transept est
composé en grandepartie de pierres tombales dont la plus
ancienne remonteau xine siècle; les autres apppartiennent

aux xve et xvi° siècles. Elles proviennent, pour la plupart,
de l'ancien cimetière du village. M. -de Guilhermy les a
reproduitesdans ses Inscriptionsde l'ancien diocèse de
Paris (111, 557-578). Sur une des places de Bagneux
s'élève un monument commémoratif du combat du 13 oct.
1870; l'une des faces de ce monument porto le buste
d'« Anne-Marie-André-Henri Picot, comte de Dampierre,
commandant du 1er bataillon des mobiles de l'Aube»,
frappé à mort dans ce combat.

Dans la vaste plaine qui sépare Montrouge de la faible
hauteur où est situé Bagneux, a été créé un vaste cime-
tière parisien, ouvert le 16 nov. 1886. Ce cimetière
est destiné à recevoir les sépultures des hab. des ler,
4°, 5e, 6e, 7", 14e et 15a arrond. de Paris; il comporte
des concessions de trente ans, renouvelables sur place,
des concessionstemporaires payantes et une fosse com-
mune. Tout le monde connaîtla chanson si en vogue
il y a quarante ans, qui célébraitle bois de Bagneux.Ce

bois est une pure invention du chansonnier; il n'y a,
dans le voisinage, que les bois de Meudon et duPlessîs-
Piquet. On appelle pierrede Bagneuxun calcaire dur
exploité dans la plaine de Bagneux, et fournissant du cli-
quart, du liais et du banc-franc. Fernand Bourhoît.

BAGNEUX. Corn. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Bressuire, cant. de Thouars 292 hab.

BAGNEUX-la-Fosse.Corn. du dép. de l'Aube, arr. de
Bar-sur-Seine, cant. des Riceys; 691 hab. Voie romaine,
allant de Troyes à l'établissementromain de Vertaut.
Eglise remarquable du xvi8 siècle; inscription de 1533.

BAGNI (Jean-François),cardinal et diplomate romain,
né en juil. 1565, mort le 24 juil. 1641. Florentin d'ori-
gine, il sut gagner la faveur du pape Clément VIII qui
l'attacha au cardinalAldobrandini lorsque celui-cise rendit

en France, en qualité de légat, à l'occasion du mariage de

HenriII avec Catherine de Médicis. Créé vice-légat d'Avi-

gnon par Paul V, il fut envoyénonce en Flandres par



Grégoire XV et passa de là en France sous le pontificat
d'Urbain VIII. Ce fut lui qui négocia avec Richelieu au
sujet de l'affairede la Valteline. Bagni fut appelé au car-
dinaiat en 1627.

Bibl.: Vittorio Sibi, Memorierecondite; Lyon, 1679.
BAGNI diLdcca. Gros bourg de la prov. de Lucques

(Italie centrale) à 27 kil. N.-E. de cette ville, sur la Lima,
affluent du Serchio 9,205 hab. en 1881. La commune
est composée de plusieurs villages, dont les principaux
sont Ponte a Serraglio et Bagno a Corsena. On y trouve
des eaux chaudes salines très fréquentées pendant l'été,
avec des promenades pittoresques et fraîches.

BAGNI Di SAN GIULIANO. Ville de la prov. de Pise,
et à 17 kil. N.-E. Bains connus des anciens sous le nom
A'Aquœ calidœ Pisttnorum. Sources d'eauxchaudes arri-
vant à une températurede 29° à 44°. Populationen 1881,
19,560 hab.

BAGNIZEAU. Corn. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant de Matha 308 hab.

BAGNO (Cesare da), médailleur italien de la première
moitié du xvie siècle. On lit sa signature CES. DABAGNO
sur une médaille de François d'Avallos, marquis de Pes-
cara, mort en 1525, et sur une médaille de Q.-B. Cas-
taldi. On lui attribue une médaille de Cosme 1er, grand-
duc de Toscane.

BIBL V. ARMAND, les Mèilailleurs italiens des XV et
XVI- siècles Paris, 1883. t. 1, pp. 173-175.

BAGNOLES. Corn. du dép. de l'Aude, arr. de Carcas-
sonne, cant. de Conques; 254 hab.

BAGNOLES-de-l'Obne. Etablissement d'eaux miné-
rales situésur les communesde Couterne (cant. de la Ferté-
Macé) et de Tessé-la-Madeleine (cant. de Juvigny-sous-
Andaine), dans l'arr. de Domfront. Site très pittoresque
dans une vallée de 150 m. de largeur, resserréeentredes
collines rocheuses, couvertes de bois, du haut desquelles la
vue s'étend sur trente lieues de pays. Au fond de la gorge,
coule la Vée, affl. de la Mayenne. II y a deux sources
à Bagnoles. La plus importanteest une source thermale,
sulfureuse, dont la température est d'environ25° centigr.
L'autre est froide et ferrugineuse. Au point de vuethérapeutique, l'eau de la source thermale s'administreenbains, en douches et en boisson la source froide en bois-
son seulement. Ces eaux s'emploient avec succès pour le
traitement des affections gastriques, des maladies de la
peau, des paralysies, des névroses, de l'anémie, etc. D'une
manière générale, elles agissentpuissamment sur l'appétit
et sur les forcesmusculaires.

Histoibe. Rienne prouve queles eauxde Bagnolesaient
été connues des Romains. D'aprèsunelégendeelles auraient
été découvertes par les habitants du pays, qui,:atteintsde
la gale, en auraient fait usage, et auraient été complète-
ment guéris.Une autre légende veut que la découverte soit
due à un vieux cheval poussif auquel l'usage des eaux
aurait rendu la santé. En fait, lorsqu'en 1667 le ter-
rain de la source fut réuni à la couronnepar les soins de
M. de Marle, intendantd'Alençon, ilne s'ytrouvait aucune
constructionet les eaux étaient peu connues. Après avoir
passé entre les mains de plusieurs détenteurs, les eauxde Bagnoles furent cédées le 29 janv. 1692 à PierreHélie
de Cerny, secrétaire du roi au grand collège de Falaise.
Fréquentépendant tout le xvin8 siècle, l'établissementn'a
pris cependantune extension sérieuse que depuis l'adminis-
tration de Lemachois, qui en fit l'acquisitionen 1813 et
y dépensa plus de 800,000 fr. Depuis 1840, les eaux de
Bagnoles ont plusieurs fois changé de propriétaire. Elles
possèdentune assez nombreuse clientèle dans les départ.
de la Normandie et de la Bretagne. Jules GAUTIER.

Bibl. D* Ledémé,Noticehistorique et médicalesur lesEaux de Bagnoles de VOrne, dans l'Annuaire Normand
de lSlo; Caen. 1814. Du même, Propriétés curatives desEaux thermales de Bagnoles de l'Orne; Alençon, 1S67.D* Bigxon, De la valeur thérapeutique des Eaux deBagnoles de VOrne Paris, 1865. Du même, De l'ac-tion thérapeutique spéciale des Eaux de Bagnolesdans certainesformesde dyspepsies; Paris, 1886. A. R.
DE Liesville, Guide du. voyageur à Bagnoles-les-Eaux

Paris, 1858. DE LA Sicotièke, le Départ. de l'Orne
archéologique et pittoresque;Laigle, 1845.

BAGNOLET. Corn. du dép. de la Seine, arr. de Saint-
Denis, cant. de Pantin 3,839 hab.; est en quelque sorte
un faubourgde Paris; il n'est séparé de Charonne que
par une distanced'un kilomètre. Ce village doit sans doute
son nom à la même origine que celui de Bagneux (V. cemot). Son histoire ne rappelled'autre souvenir intéressant
que celui du cardinal Du Perron qui y habita une maison
de campagne (le pavillon de Malassise), possédée depuis
par la duchesse d'Orléans et le régent son fils. Il parait
que la culture des pêches qui a fait la fortune du bourg
voisin, Montreuil, fut d'abord entreprise avec succès à
Bagnolet. F. B.

13IBL. LE BEUF, Hist. du diocèse de Paris, t. II,
pp. 652-9 de l'éditionde 1883.

BAGNOLET. Prélart goudronné qu'on emploie pourcouvrir les câbles autour des bittes des navires non pontés.
BAGNOLI (Bernardo et Vincenzo), deux frères, sculp-

teurs de Reggio, qui travaillaient dans la seconde moitié
du xvte siècle. Vincenzo a exécuté de nombreux ouvrages
en stuc, notammentdans la cathédrale de Ferrare. Ils
furent occupés assez longtemps tous deux à la décoration
de l'église S. Maria de Servi de Bologne. Les statues
d'évangélistes et divers ornements en relief de la chapelle
principalesont l'oeuvre de ces deux artistes. F. T.

BAGNOLI (abbé Jules-César), poète italien, né à
BagnacavaUovers 1340, mort vers 1625, après avoir été
secrétairede Michele Perelti, prince de Venafro, le neveu
de Sixte-Quint.De la célébrité dont il jouit de son temps
etqui lui valut d'être compris dans les Hommes illustres
d'Erythraeus,il est resté le souvenir de deux tragédies
Gh Aragonesi (Trapane, 1682, in-4) et Il Giudiziodi
Paride. Une canzone adressée à Grégoire XV en 16£1,
l'année de son élection, complète son œuvre poétique. 11
passait pour très versé dans la philosophie grecque, prin-
cipalement dans celle d'Aristote. Un autre Bagholi
(Pierre), né à Bagnacavallo vers 1845, fut moine camal-
dule et devint général de son ordre. Il a laissé des Ora-
tiones (Ravenne,1580-85, 3 vol. in-4), recueil d'allocu
tions à diversillustrespersonnages. R. G.

BIBL. J.-N. Er.ythr<eus, Pinacothecaimaginum Mus-trium virorum,;Amsterdam, 1643, in-8. Mazzuchelli
Gli scrittorid'Italia;Brescia, 1753-63, 6 vol. in-fol.

BAGNOLI (Giovanni-Francesco), peintre italien, né à
Florence le 20 mars 1678, mort en 1713. Il travailla sous
la direction de Dominique Tempesta et se fit surtout
connaître par des tableaux de nature morte.

BAGNOLS(te/io/s).Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. d'Issoire, cant. de Latour 2,184 hab. Le fief de
Bagnols appartenait à la maison de La Tour. Eglise du
xvie siècle. Le chœur est du xi". L. F.

BAG N 0 LS. Com. du dép. du Rhône, arr. de Villefranche-
sur-Saône, cant. du Bois-d'Oingt 691 hab.

BAGNOLS-les-Bains. Com. du dép. de la Lozère, arr.de Mende,cant. duBleymard; 838 hab. Elle est située surla rive gauche du Lot, près du confluent du Villeret, à
941 m. d'alt.

HISTOIRE.-Peut-on identifierBagnols avec le Calentes
Baiœ de Sidoine Apollinaire ? Ce n'est là qu'une hypo-
thèse. Dans les textes bas-latins,Bagnols porte le nom de
Balneorum. Ce qui est certain, c'est l'origine gallo-
romaine de ses bains. « La forme des constructions, le
ciment et la quantité de briques romaines qu'on a
employées, les médailles, les monnaies antiques retrouvées
dans ce quartier ou dans les environs, au Bleymard
entre autres, les fragmentsde pierres taillées et sculptées,
les chapiteauxornés de feuilles d'acanthe,les urnes sépul.
crales découvertes dans le voisinage des sources d'eaux
chaudes, indiquent assez que ce lieu fut primitivement
occupé par les Romains » (Dr Daudé, Rech. hist. sur le
Monastier;Paris, 1885, p. 22). A ces arguments,ajou-
tons la proximité du monument de Lanuéjqls. Les
guerres féodales, les guerres civiles et religieuses des



Cévennesportèrent de rudes coups à la prospérité de
Bagnols, mais les propriétéscuratives de ses eaux ne
furent jamais oubliées. Les anciens mémoires historiques

sur le Gévaudan ne manquent jamais de les signaler
parmi les « merveilles » plus ou moins authentiques de ce
pays déshérité. Mais les aménagements indispensables
n'ont réellement été accomplis qu'à partir de 1764

« M. le comte de Morangiès, qui est seigneur de ce lieu,

par une suite de son zèle et de son amour pour le bien
public, dont il ne cesse de donner des preuves à ce pays,
a commencé et continue à y faire bâtir des logements
commodespour les malades qui accourentde toutesparts,
et qui s'y rendraient en foule s'il y avait des bâtiments
suffisants pour les loger, et que les routes qui y condui-
sent fussent praticables aux voitures> (Mémoire de 1767,
Annuaire de la Lozère, 1876,partie historique, p. 24).
Les exigences de la vie moderne font que les mêmes
reproches et les mêmes désirs sont encore exprimés de

nos jours par la plupart des auteurs qui se sont occupés

de Bagnols-les-Bains. H. Monin.
Eaux minérales. Le climat de Bagnols est assez

rude, les matinées et les soirées fraîches. Les eaux
sont sulfureuses faibles et renferment,en outre, des bicar-
bonates de soude et de chaux, des chlorures et du fer. Il
existe six sources dont la températurevarie de 30 à 42".
On emploie les eaux en boisson et en bains; l'établisse-

ment renfermedes appareils à douches, des piscines, des
étuves. Les eaux de Bagnols sont utilesdans les affec-
tions lymphatiques et scrofuleuses, dans les maladies de

peau, la syphilis, les affections rhumatismales siégeant
dans les articulations, les muscles, les séreuses (endo-
carditerhumatismalechronique,etc.), enfin dans les bron-
chites et les laryngiteschroniques. Dr L, HN.

Bibl.: BALDrr, l'Hydrothermopotie des Nymphes de
Bagnols-en-Gèvaudan;Lyon,1651. Blanquet, Examen
de la natureet des vertus des eaux minérales du Gèoau-
dan Paris, 1718. DUFRESNEDE Chassaigne,Guide des
malades aux eaux de Bagnols;Angoulême,1856.

BAGNOLS-sun-CÈzE. Ch.-l. decant. du dép. duGard,arr.
d'Uzès; 4,458 hab. Collège communal. Cette petite ville
est située à 48 m. d'alt., sur la rive droite de la Cèze,

affluent de droite du Rhône, et à 6 kil. à vol d'oiseau de

ce grand fleuve; elle communiquepar une route nationale

au N. avec Pont-Saint-Esprit,au S, avec Beaucaire. Elle
est entourée au S. par des coteaux dont le pointculminant
est à 284 m. son territoire est bien arrosé, fértile et
d'un aspect riant (céréales, vignes, mûriers, prairies
artificielles, bois de saule). La submersion et les irriga-
tions, la plantation de ceps américains, permettent de
reconstituer les vignoblesphylloxérés. Mais les filaturesde
soie ne s'aliment plus guère que par l'importation. Petit
bassin houiller dont l'exploitationa été abandonnée,
Les causes qui ont ralenti l'activité agricole et indus-
trielle ont aussi diminué d'un dixième, depuis vingt ans,
le chiffre de la population (5,184 hab. en 1865). Corde-
rie, chapellerie, cartonnages,imprimerie foires les 6 mai,
22juû\, 23nov.

Histoire. L'anciennom est Balnea (les bains); les

armes d'azur à trois cuves couvertes d'or. Bagnols fai-
sait partie de l'ancien diocèse d'Uzès, Elle fut le chef-lieu
d'une vigueriede la sénéchaussée de Beaucaire qui com-
prenait 27 villages ou hameaux. C'était aussi, en 1789,
le chef-lieu d'une subdélégation de l'intendancede Mont-
pellier à cette époque, elle avait 1,085 feux. Elle possé-
dait le droit de députer aux Etats de Languedoc, alterna-
tivement d'une année à l'autre, avec Pont-Saint-Esprit.
Depuis le xvn° siècle, la seigneurie et la justice de cette
ville avaient passé du due Henri II de Montmorency,
décapité en 1632, à la famille de Condé, et en particulier
à la branche de Conti. Louis XVI en fit l'acquisition,
mais en même temps il déclara que le territoire de Bagnols

pe serait pas réuni au domaine, et il en donna la jouis-
sance à Monsieur, comte de Provence, sa vie durant. Les

habitants de la communauté étaient répartis en quatre
classes; chacune désignait trois sujets, entre lesquels
Monsieur choisissait et nommait les quatre consuls. La
paroisse était desservie par les prêtres missionnaires de
Saint-Joseph,lesquels tenaient aussi un collègeet un pen-
sionnat. Il y avait un hôpital hors ville, autorisé par
arrêtdu conseil de 1679 une maison d'orphelinesjusqu'à
dix-huitans; des récollets, des bernardines,des ursulines.
Les cordeliers venaient d'être supprimés, et la maison
des carmesn'était plus représentée que par deux reli-
gieux, jouissant de 2,000 livres de rente, Outre son
marché agricole, Bagnols devait sa prospéritésurtout aux
moulins à soie, au nombre de quatorze, dont la produc-
tion, destinée à Lyon et à Nimes, était évaluée à
1,400,000 livres. D'après l'intendant Ballainvilliers, la
population de Bagnols était de 5,080 hah, en 1789 cette
ville aurait donc perdu depuis un siècle; disons simple-
ment qu'elle est restée stationnaire, sauf des accidents
contemporains, et réparables. H. Monin.

Bib. Dénombrementde la Sénéchausséede Beaucaire
et Nimes(dans Mènard,Histoire, etc. de lavillede Nimes,
t., III p. 80). Trenquier, Notice sur différentes loca-
lités du Gard; Nîmes, 1852).– Dictionnaire topographique
de la France dép. du Gard, par Germer--Durand; Paris,
1861, in-4. BALLAINVILLIERS, Mémoires manuscnts
(il" 48 de la Bibl. de Montpellier) I, folio 232.

BAGNOREA.Petite ville de la prov. de Rome (Italie
centrale) à 9 kil. à l'E. du lac de Bolsena et à 104 kï.
de Rome. Elle se compose de deux parties la nouvelle
ville et la civita ou ancienne ville qui portait le nom de
balneum regis. « La vieille Bagnorea, dit Elisée Reclus,
s'avance entre deux gouffres vertigineux comme sur un
immense môle et se réunit à la nouvelle ville par un che-
min en escarpolette où les voyageurs timides n'aiment
guère à s'aventurer. » La vieille ville et le chemin de
jonction seront certainement engloutis dans les ravins
creusés par les eaux. Très intéressantesexcursionsgéo-

logiques et pittoresques.Populationen 1881,3,884 hab.
BAGNOT. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Beaune, cant. de Seurre 244 hab.
BAGNUOLO(le comte, puis le prince), général napoli-

tain au service de l'Espagne, mort dans la seconde moitié
du xvi6 siècle, Les Hollandais ayant envahi le Brésil, o'est
le comte Bagnuolo qui fut appelé par Philippe IV pour les

en déloger. 11 eut à rivaliser d'habileté avec un adversaire
tel que Maurice de Nassau, et l'obligea à lever le
siège de Rio-Janeiro (28 mai 1638). Créé prince et doté
d'un majorat dans le royaume de Naples, il y finit ses
jours. G. P-r.

Bibl. GasparBARLJEUs, RerumperoctènniuminBrasi-
lia et alibi geslanim sttb preefectu Mauritii, Nassovii
comitis, historia;Amsterdam,1647. in-fôl.

BAGNYON (Jean), le premier des littérateurs vaudois,
vivant dans la seconde moitié du xve siècle. On savait
qu'il était bachelier ès lois, citoyen, puis syndic de Lau-
sanne, et qu'en 1487 il publia, à Genève, un petit traité,
devenu presque introuvable, pour défendre les libertés de
cette cité contre les empiétements du due de Savoie
(Tractatuspotestatumdominorumetlibertatumsubdi-
torum, in-8, goth.), ce qui lui valut le titre de bourgeois
de la république. Mais, jusqu'en 1878, on ignorait qu'il
était aussi l'auteur du célèbre romande chevalerie: Fiera-
bras, ou la Conquête des EspagnesparCharlemagne,
qui est pour la Suisse romandele plus ancien monument
de son histoire littéraire. Imprimée d'abord à Genève en
1478, cette compilation, où il mit en prose française le
vieux poème épique et le récit latin de Vincent de Beauvais,

eut un succès colossal, qui s'est prolongé jusqu'à nos jours.
L'auteur n'est nommé que dans les éditions de Lyon,
1489 et 1501, et l'honneur de cette trouvaille revient au
signataire du présent article. G. Pawlowski.^

Bibl. H. Bordier,Jean Bagnyon, avocat des libertés
de Genève, dans les Mémoiresde la Société d'histoire de
Genève, 1872. Catalogue de la Bibl. A. Firmin-Didot
1878, pp. 29 et 176. E.Ritter, Jean Bagnyon, le Pre_



mierdes liltêrateursva.iidois,da.nsl3,GazeltedeLausanne,
i9et20maii8Sl. »-

BAGOAGES.On donnaitautrefois cenom, dansquelques
parties de la France, aux taxes illégales on simplement
vexatoires, plus communément appelées malt6tes, TI est
probable qu'il venait du bas latin: bagaudagia, et rappe-
lait par analogie les exactions fiscales de l'administration
romaine, qui provoquèrent en Gaule, au me siècle, la ré-
volte des Bagaudes (V. ce mot).

Bibl. FAUCHER, Antiquitésgauloises: Paris, 16101,21.
Du CANGE, Glossarium éd. Henschel, 1840, y» Ba-

gaudx.
BAGOAS.Nom perse (BagâvS en perse). D'après Pline

(14), ce mot signifiait eunuque.
I. Le personnagele plus connu de ce nom est l'eunuquee

Bagoas,qui, chiliarque sous Artaxerxès Ochus (360-339),
exerça de fait le pouvoir, et fit périr par le poison, avec
l'aide de son médecin, ce roi cruel et voluptueux(339). Il
mit sur le trône le plus jeune fils du roi, Arsès, dont il fit
assassiner tous les frères, sauf un seul. Pendant près de
trois ans, Bagoas gouverna plus librementencore que sous
le roi précédent mais quand le jeune roi, instruit des
méfaits de Bagoas, résolut de le châtier, l'eunuquele pré-
vint et le fit assassiner avec tous ses enfants. Le trône
étant vacant, Bagoas y mit le neveu d' Artaxerxès
arrière-petit-fils de Darius II, Darius III Codoman, sous
lequel il espérait gouverner à sa guise. Déçu dans ses
idées, il résolut d'empoisonner ce troisième roi, qui, pré-
venu, fit boire à Bagoas le poison que ce dernier lui avait
préparé. Quelques auteurs disent Bagoas égyptien d'ori-
gine le nom est perse.

Il. Un autre Bagoas, également eunuque, avait été
esclave de Darius III. C'était un jeune homme de très
grande beauté Alexandre en devint amoureux, et on
lui reprocha de l'avoir embrassépubliquement au théâtre.

III. Un autre personnagede ce nom fut un général qui,
pendant la guerre de Mithridate et de Tigrane contre les
Romains,chassa de Cappadoce, en communavec unnommé
Mithraas, le prétendant Ariobarzane que les Romains y
avaient installé les généraux asiatiques remirent Aria-
rathès sur le trône (92 av. J.-C.).

IV. Chez les Romains le nom de Bagoas était employé
dans un sens général (V. Quintilien V, 12) il semble
s'être appliqué à un eunuque quelconque, d'où peut-être
provient la donnée assez douteusede Pline. Sans doute,
l'histoire des deux eunuques avait rendu ce nom de Bagoas
populaire. Ovide (Am., II, 2 et 3) consacre deux élégies
à un Bagoas, eunuque et gardien sévère d'une femme qu'il
veut séduire. J. 0.

BAGOÉ, BÉGOÉ ou BYGOÏS. Nymphe d'Etrurie, à qui
l'on fait remonterun livre sur l'art d'observer le tonnerre
ou plutôt de tirer des présages des lieux frappés par la
foudre,Ars fulguritorum, qui fut conservé depuis Auguste
avec d'autres livres semblables, dans le temple d'Apollon
Palatin.

BAGOLINO (V. Csrvià. [Giovanni-Maria]).
BAGOPHANÈS, général perse,- à qui Darius III Codo-

man avait confié la garde de la forteresse de Babylone
et des trésors qui y étaient amassés. Après la défaite
d'ArbelIes (sep. 330 av. J.-C), il rendit spontanémentà
Alexandreles forts et les trésors. Alexandre en quittant
Babylone amena Bagophanèsavec lui. Quinte-Curce (V, I)
seul nons a conservé le nom du derniercommandantperse
des forts de Babylone. J. 0.

BAGOUS (Bagous Schflnh.). Genre d'Insectes-Gcléop-
tères, de la famille des Curculionides et du groupe des
Hydronomides, très voisin du genre HydronomusSchônh.,
auquel M. L. Bedel (Coléop. du bassin de la Seine,
Bh;inchophora, 1884, p. 103) le réunit d'ailleurs à titre
de 'simple section. Les Bagous ont le corps oblong
ou ovalaire, peu convexe, les antennes peu allongées, à
funicule de sept articles, le prosternumencaissé au milieu

H. Ërisoutde Barneville dans les Ann. de la Soc. ent. de
France, 1863, p. 491. Nous figurons ici le B. binodulus
Herbst, espèce de l'Europe septentrionale et moyenne,
qu'on trouve en assez grand nombre dans les fossés des
marais d'Heurteauville,près Jumièges,sur les feuilles du
Stratiotes aloides L. M. H. Gadeau de Kerville a donné
une descriptiondétaillée de la larve dans les Ann. de la
Soc. ent. de France, 1884, Bull., p. lxxxii.

Ed. LEF.
BAGRADA.Fleuve d'Asie, dans la Carmanie déserte,

sur les limites orientales de l'ancienne Perse (Ptol.
1. VI, ch. vi). Il est probable que c'est le Bvdmir ac-
tuel.

BAGRADAS.Nom ancien de la Medjerdah (V. ce mot).
BAGRATIDES on PAKRADOUNI-Q.Nom générique de

la troisième dynastie de la Grande-Arménie, fondée en
885 par Achod lor et déchue en 1079 sous Kakig H.
Les Bagratides, d'origine sémitique, vinrent de très bonne
heure en Arménie. L'un d'eux, Pakarad, reçut de
Yag'arschag, premier roi arschagouni ou arsacide, la
dignité héréditaire i'Asbed et la charge de Thakatir,
qui consistait à poser la couronne sur la tête des rois
lors de leur avènement au trône. Le canton de Sbér
(Haute-Arménie) formait le patrimoine des Bagratides,
qui s'accrut par des alliances aussi bien que par des
conquêtes peu à peu, ils devinrentles plus puissants des
nakhararq. En 753, l'un d'eux, Achod, fut créé patrice
et gouverneurde l'Arménie par Mervan Il, dernier Kha-
life Ommeyade; mais, en 758, les princes arméniens jaloux
de son attachement aux Arabes, le prirent et lui firent
crever les yeux. Au siècle suivant, un autre Achod, sur-
nommé le Grand, reçut du khalife Motawakkil le titre de
prince des princes (839), et vingt-six ans plus tard il
fut couronné roi par un général du khalife Motammid.
La dynastie des Bagratides, qui se trouvait ainsi fondée,
comprend les monarques suivants Achod Ier le Grand
(885-890) Sempad (890-914) Achod II (914-928)
Apas (928-952) Achod III (9S2-977) Sempad II (977-
989) Kakig Ier (989-1020) Jean et son frère Achod IV,
associé au trône (1020-1040) Interrègne do 1040 à
1042 Kakig II, fils d'Achod IV (1042-1045)_. Obligé
de céder à ConstantinMonomaque la ville d'Ani et tout
son royaume, Kakig II ne reçut en échange que la
petite ville de Bizon et son territoire. (V. ARMÉNIE).

Un prince Bagratide s'établit en Géorgie, y épousa
l'héritière des anciens rois du pays et transmit la souve-
raineté à ses descendants. Cette branche des Bagratides
se divisa au xv° siècle en trois rameaux, qui régnèrent
sur la Géorgie proprement dite, sur la Kakhétie et sur
riméritbie. Au commencementdu xvm8 siècle, la Géorgïa
et la Kakhétie furent réunies sous une m*medomination.

ou moins apparent, les ti-
bias courbés vers l'extré-
mité etarmés d'un fort cro-
chet au sommet, les h- es
à troisième article assez
long, tronquéon échancré
seulement à l'extrémité.

<
Ce sont des insectes d'assez
petite taille, propres aux
régions tempérées de l'hé-
misphère boréal, et qui se
plaisent dans les mares.
les étangs desséchés, au
bord des fleuves et des ri-
vières, où ils vivent, par
petits groupes, sur les
plantes aquatiques. Une
monographie des espèces
européennes et algériennes
du genre a été publiée par
H- Rrîsnnt An T^arnAvillAHanc

et relevé de chaque côté, le cinquièmeinterstriedes élytres
ordinairementterminépar une.apophyseon un callus plus
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puis cédées, en 1802, au tsar Alexandre par David, héritier
du dernier roi, Georges XIII, qui vécut à Pétersbourg
avec le rang de lieutenant-généralet le titre de prince.

0 MaximePETIT.
BAGRATION (Pierre-Ivanovitch),général russe né en

1763, mort à Sima le 12 sept. 1812; il portait le titre de
prince et descendait d'unefamilleprincièrede Géorgie.Entré
fort jeune au service, il guerroyad'abord dans le Caucase,
pritpart àl'assaut d'Otchakov(1788) et à celuide Praga en
Pologne. En 1798, il était déjà général-major il accom-
pagna Souvarov en Italie et en Suisse, et se distinguaaux
affaires de Lecco (où il fut blessé), de la Trebbia, deNovi,
au passage du Saint-Gothard, au pont du Diable. En 1805,
il commandait en Autriche l'arrière-gardede Koutousov.
Avec 6,000 hommes il tint tête à l'armée de Murat(aflaire
de Kollabrûnn), et protégeavaitlammentlaretraite de l'ar-
mée russe après Austerlitz.Durant la campagne de 1806-.
1807, il joua un rôle non moins briïïantdans les batailles
d'Eylau, de Heilsberg et de Friedland. Lors de la guerre
contre la Suède (1808), il commandait la 23e division,
prit part à la conouête de la Finlande, passa sur les iles
d'Âland; il se préparaità débarquer en Suède lorsque la
paix mit fin à la campagne. L'année suivante on le retrouve
en Moldavie, ou il commandeen chef et s'empared'Ismaïla
et de Braïla. LorsqueNapoléon envahitla Russieen 1812,
il fut nommé commandant de la seconde armée de l'Ouest,
forte de 48,000 hommes. Le 28 juin il repoussa à Mir
l'avant-gardedu roi de Westphalie,rejoignit à Smolensk
Barclay de Tolly, et bien que plus ancien de grade il se
mit volontairement sous son commandement. A l'affaire
de Borodino (26 août 1812), il fut atteint d'un éclat
de grenade à la jambe, et mourut des suites de sa
blessure.-Sonneveu,le prince Pierre Romanovitch,s'est
fait connaître comme géologue, et a découvert un nouveau
tossile qui porte le nom de'Bagrationite. L. L.

BAGRE. I. ZOOLOGIE. -Ce nom, proposé par Blecker
pour désigner un genre de Silures, du groupe des Silurides
Protéroptères, section des Bagrinn (V. ces mots), a été
accepté par tous les ichthyologistes. Ce genre, ne compre-
nant aujourd'hui que deux espèces propres aux fleuves
d'Afrique, le BagrusBayad Forsk.et le Bagrus Docmac,
de Cuvieret Yalenciennes, est caractérisé par une nageoire
adipeuse longue par une dorsale courte, armée en avant

d'une épine robuste, et pourvue de neuf ou dix rayons
mous; par huit barbillons disposés autour de la bouche
par les dents palatines réunies en une bande continue
par la mâchoire supérieure plus longue que l'inférieure
par la nageoire anale à. vingt rayons, et par la caudale
profondémeut échancrée. Plusieurs espèces, classées
dans ce genre par Cuvier et Valenciennes, sont devenues
les types d'autres genres compris dans le même groupe
de Silurides. Rochbr.

If. Pêche. Le Bagre se pêche très facilement à la
ligne. On a remarquéque, lorsqu'onle sortait de l'eau, il
poussait un cri ou plutôt un son produit par l'air exprimé
do ses ouïes.

BAGRIEEV-SPERANSKY, femme de lettresrusse, née à
Saint-Pétersbourgenl799, morteen 1857.Elle étaitla fille
du fameux jurisconsulte comteSperansky elle accompagna
son père en Sibérie, où elle se maria avec un gentilhomme 1
nomméBagrieev. A son retour elle futnomméedame d'hon-

neur de l'impératrice;Son salon devint le rendez-vousdes
gens de lettresetdes écrivains. Après la mort desonpèreet
desonmari, elle entreprit de nombreux voyages;elle visita
l'Allemagne, la terre Sainte puis s'établit en Ukraine où
elle mena la vie d'une châtelaine richeet bienfaisante.Mais
l'état de sa santé l'obligea à quitter la Russie elle allavivre
à Vienne, où un médecin allemand la dépouilla de la plus
grande partie de sa fortune. L'ardeur avec laquelle elle
cultivaitla littérature épuisa ses forces et elle mourutdans
un état voisin de la misère. Elle n'avait eu qu'un fils qui
mourutfort jeune et une fille qui épousa le prince Canta-
cuzène. Elle a beaucoup écrit en français. Ses principales
publications sont: les Pèlerins russes (1854) Médita-
tions chrdtiénnes (18SS) la Vie de châteauen Ulcraine
(1858).Elle a donné à la Revue des Deuoo-Mondes deux
nouvelles: Xenia Damianovna (18S3), la Polcritka
(1er nov. 1856). On lui doit encore des Esquisses de
mœurs russes (Bruxelles et Leipzig 1857) les Iles
de la Neva (Bruxelles et Leipzig, 1858). Elle a écrit aussi
un drame en Allemand, Ein Koxaken-Zaar (Prague,
1857). L.L. 0

Bibl. :Viot. Duret, Un portrait russe, l'œuvre et le
livre d'une femme; Leipzig, 1857. Art. nécrologique
dans l'AbeilleduNord, en russe,Saint-Pétersbourg,1857,-
n° 96.

BAGR1NA (Zool.). L'unedes sectionsdu groupe desSilu-
rides-Protéroptères,comprenantles genres Bagre,Pintelode
et Arius (V. ces mots), tous des fleuves de l'ancien
monde, et caractérisés: par la nageoire dorsale toujours
courte, inséréeen avant des ventrales; par une nageoire
adipeuse longue; par la brièveté de la nageoire anale,
toujours inférieureà celle de la partiecaudale de la colonne
vertébrale, et par la membranehranchiortège ne se réu-
nissant jamais avec la peau dans la région de l'isthme.

Rochbr.
BAGSHAW (Christophe), théologien anglais, mort à

Paris en 1625. Quoiqu'il eût quitté le protestantismepour
se faire catholique, il tint une position hésitante entre les
deux religions. On lui doit Declaratio motuum inter
Jesuitas et sacerdotesseminarioruminAngliâ (Rouen,
1610).

BAGSHAW(Henry), théologienang!ican,néàBroughton
en 1632, mort en 1709. Après avoir terminé ses études à
Oxford vers 1657, il accompagna sir Richard Fanshawe,

'ambassadeur de CharlesII, en Espagne et en Portugal à 'on
retour, il obtint, grâce à la faveur royale, des bénéfices
ecclésiastiques importants.Il est connu par ses sermons et
un ouvrage de polémiquecontre les catholiques et les soci-
niens, Diatribœor discoursesupon select texts (1680).

BAGSHAWE(Edward),théologienanglais,néàStockport
en 1831, évêquecatholique de Nottingham, socialiste con-
servateur. Lors de la constitution du parti socialiste chré-
tien, qui aujourd'huicompte des adeptes dans toutes les
parties d'Europeet d'Amérique, M. EdwardBagshawe tut
l'un des premiers, en Angleterre, à entrer publiquement
dans la luttepour la défensedes théories socialeschrétiennes
ou conservatrices. Les points principauxde son programme
sont 1° la question sociale est distincte, quoiquen'en
étant pas indépendante,de la question religieuse; 2° elle
ne saurait être résolue que par une réorganisation du tra-
vail 3° cette réorganisation doit reconnaitre qu'il y a
des droits du travail, et les protéger; 4°. elle doit pour
cela emprunter son principe au socialisme; 5° elle ne peut
s'accomplir qu'à condition d'être rendue obligatoire pour
toutes les professions,c.-à-d. faire partie de la constitu-
tion politique en même temps que du régime économique
de la nation; 6° elle ne saurait, en conséquence, dans une
nation divisée de croyances, se confondre à aucun degré
avec l'organisationreligieuse; 7° finalement, des hommes,
divisés d'ailleurs sur des questions politiques ou même
religieuses, peuvent et doivent en faire l'objet d'un pro-
gramme social commun, réellement conservateur.

M. Edward lîagshawe a développé ces diverses thèses
dans un grand nombre de mandements épiscopaux, qui



sont considérés à bon droit comme autant de manifestes
du socialisme religieux anglo-saxon, plus radical, dans
ses aspirations, que le catholicisme social de M. de Mun
et de ses adeptes. Celui qu'il publia pour le carême de
1884 et dans lequel, après s'être livré à une critique
acerbe et virulente de toutes les conditions de l'organisa-
tion actuelle de la société, il soutint la légitimité de
l'intervention sociale de l'Etat, produisit une sensation
profonde et contribua puissamment à grouper, sous une
bannière commune, les divers éléments jusque-là épars du
socialisme chrétien anglais. Le savant évêque collabore
activement à l'organe officiel du parti en Angleterre
The Christian Socialist, a journal for those who work
and think, qui se publie à Londres et est fort répandu.
II figure également, avec MM. Loesewitz, R. Meyer, de
Latour-du-Pin-Chambly, Ségur-Lamoignon et autres, au
nombre des rédacteurs de V Association catholique,publi-
cation officielle des catholiques sociaux de France.

Victor Dave.
BIBL.: The ChristianSoeialist, revue mensuelle, London,

New Temple Press, 185, Fleet street. L'Association
catholique,revue mensuelle, Paris. M. 'Bénédict, le
Catholicismesocial, in-8, Bibl. de la Revue Socialiste,
Paris.

BAGUE. I. ARCHÉOLOGIE. Anneau circulaire qui se
porte au doigt et dont l'ornementation a varié suivant les
périodes successives de l'histoire de l'art. Les diverses
tommes de la bague ont été énumérées au mot anneau.

Bague du xiv1 siècle, en argent ciselé et gravé, au chaton
composé de trois carrés superposés à angles alternés
avec fleurons aux extrémités(Musée de Cluny).

On trouve souvent les bijoux désignés dans les anciens
inventaires du moyen âge et de la Renaissance,sous la
dénomination générale de bagues et joyaux.

Il. Droit. Bagues et joyaux.On désignaitpar cette
expression, dans l'anciendroit français: 1° l'ensemble des
bijoux et des paruresque le mari donnait à sa femme avant
le mariage, comme présent de noces; 20 le gain de survie
que, dans quelques provinces de droit écrit, la femme
prélevait en argent sur les biens de son mari, quand
le prédécès de ce dernier amenaitla dissolution du mariage.

1° Les bagues et joyaux étaient donnés par le futur
époux en vue du mariage la donation était donc tacite-
ment subordonnée à la condition que le mariage s'ensui-
vrait. S'il n'avait pas lieu, le futur avait le droit de ré-
clamer les bagues et joyaux, à moins que la rupture ne vint
de son fait (cf. c. civ., art. 1088). Si le mariage avait
lieu, la donation devenait irrévocable. Mais en pays de
droitécrit, où régnait le régime dotal, les bagueset joyaux
restaient parmi les biens propres de la femme qui, à la
dissolution du mariage les reprenait en nature, ou,
s'ils avaient été aliénés dans l'intérêt du ménage, deve-
nait créancière de leur valeur. Au contraire,dans les pays
de droit coutumier, ils tombaienten communauté, et, à la
dissolution du mariage,la femmene pouvaitles reprendre
en nature sans en tenir compte à la communauté, à
moins qu'une clause particulièrene lui permît de les pré-
lever à titre de préciput toutefois dans quelques
anciennes coutumes, notamment celles de Normandie et
de Bretagne, la veuve avait, même en l'absence de toute
convention, le droit de préleverun certainnombred'objets

mobiliers qui avaient servi à son usagepersonnel, et parmi
lesquels figuraient les bagues'et joyaux; ce préciput,dans
lequel on a cru retrouver la trace de l'anciennecoutume
germanique qui donnaità la veuve un droit de'succession
sur une partie des meubles de son mari, fut plus tard
restreint dans d'étroites limites, et ne s'appliqua le plus
souvent qu'aux « linges et hardes » les bijoux en furent
exclus (cf. c. civ., art. 1481, § 2, et 1566 § 2).

2° Dans les provinces de droit écrit, l'usage général
attribuait à la femme survivante le droit de prendre, à la
dissolution du mariage, outre sa dot, une certaine somme
prélevée sur les biens que laissait son mari. Ce gain de
survie qui correspondait, dans une certaine mesure, au
douaire des pays de droit coutumier, était ordinairement
désigné sous le nom à'augment de dot. Il prenait le nom
spécial de bagues et joyaux dans le Lyonnais, le Forez,
le Beaujolais et la principauté de Dombes, où il avait lieu
de plein droit, sans qu'il fût nécessaire de le stipulerdans
le contrat de mariage; il pistait aussi, sous la même
dénomination, dans le ressort des parlements de Bordeaux,
de Toulouse, de Grenoble, d'Aix et de Metz, dans le
Maçonnais, la Bresse et le Bugey; mais là il n'avait lieu
que s'il était expressément stipulé dans le contrat de
mariage. On a voulu rattacher le droit de bagues et
joyaux au droit de succession mobilière que les anciennes
coutumes germaniques accordaientà la veuve (V. Supra,
n° 1), et qui, d'abord exercé en nature, aurait été plus tard
converti en argent. Il semble plus naturel de le faire déri-
ver, comme l'augment dont il n'est qu'une forme, de la
donatio propter nuptias du droit romain, qui s'était
perpétuéedans les pays de droit écrit, et qui avait souvent
pour objet des bijoux et des parures, comme on l'a vu
plus hant: lorsqu'une circonstance avait empêché le mari
de les donner en nature avant le mariage, il en fixait la
valeur par le contrat de mariage, afin de prévenir toute
contestationdans les comptes ultérieurs; l'habitude s'in-
troduisit ainsi peu à peu, dans plusieurs provinces, de ne
plus les donner en nature, mais de s'en tenir à la fixation
par contrat d'une certaine somme, qui était considérée
comme un don de noces et de survie destiné à remplacer
les bijoux et les parures que la femme n'avait pas reçus;
enfin, dans quelques régions,cet avantagelui fut attribué,
même en l'absence de toute clause contractuelle, par la
seule force de l'usage.

Quandle don des bagues et joyaux avait lieu de plein
droit,leur quotitéétaitrégtéeparl'usagelocal,et variaitselon
l'état ou la qualité du mari au moment de son décès s'il
était noble, elle s'élevait ordinairementau quelquefois
au de la dot s'il était roturier, au Sur la somme
ainsi prélevée, dont le paiementétait garanti par l'hypo-
thèque tacite qui assurait la restitution de la dot, la
veuve survivanten'avait pas, commela douairière des pays
coutumiers, un simple droit d'usufruit lorsqu'iln'y avait
pas d'enfants issus du mariage, elle disposait librement
de la totalité; lorsqu'il y en avait, elle ne disposait en
pleine propriété que d'une part d'enfant, et jouissait en
usufruit des autres parts, qui étaient réversibles à ses
enfants après sa mort.

Quand les bagues et joyaux étaient stipulés dans le
contrat de mariage,leurquotité et les droits de la femme,
qui en devait bénéficier, étaient réglés au gré des parties.
Ordinairement,pour faciliter les comptes, on ne les éva-
luait pas à une fraction de la dot (^, ^), mais à un
chiffre déterminé (100 écus, 1,000 écus). Les parties
pouvaient, par leurs conventions, attribuer à la mère sur-
vivante le droit de disposer de la totalité de la somme
prélevée, à l'exclusion des enfants, même dans le cas où
elle se remarierait; ou bien décider que les bagues et
joyaux seraient dus, non seulement à la dissolution du
mariage, mais aussi dans le cas où la séparationde biens
amènerait la liquidationde la dot. Enfin dans les régions
où les bagues et joyaux avaient lieu de plein droit, les
parties pouvaient y renoncerexpressément par leur contrat.



La stïpnMon de ce gain de survie était permise égale-
ment dans les pays de droit coutumier mais elle était
fort rarement usitée, car le douaire ou le préciput en
tenait lieu.

Sous le régime de la législationactuelle, cette conven-
tion serait licite, pourvu que les.parties prissent le soin
de déterminer expressément l'étendue et les effets qu'ils
entendent lui attribuer (c. cit., art. 1381-90).

Ch. Mortet.
III. JEU.-Jeu d'adressequi consiste à enfileretà enle-

ver au galop d'un cheval, avec une lance, une épée, un
stylet ou un bâton, un on plusieursanneaux suspendus à
un poteau. Le jeu de bagues a été connu de tout temps
en Orient; chez les Grecs, puis, ensuite, chez les Romains,
il était l'amusement favori des soldats; au xvn8 et au
xviua siècle il faisait souvent partie des carrousels. « Le
jour de la mi-carême, 26 mars 1656, Louis XIVvou-
lut courre la bague dans le palais cardinal, » De nos
jours, il se courre encore dans les carrousels donnés à
l'occasion de fêtes publiques ou de charitépar les élèves de
l'école de cavalerie de Saumur et les écuyers de Saint-Cyr
et il permet d'admirer l'adresse et la science d'équitation
de nos cavaliers. Le jeu de bagues est surtout devenu
l'apanage des chevaux de bois. L.-F. P.

IV. ARCHITECTURE. Moulureou ensemblede moulures
décorées de sculptures ou peintes diversement et coupant
la hauteur d'une colonne. Il ne faut pas confondre la
bague avec l'astragale (V. ce mot), cette dernière mou-
lure ronde étant toujoursplacée au sommet du fût des
colonnesou faisant partie de leur base. Les aneiensn'ont
guèreemployé que des bagues en peinture mais, dès le
xne siècle, lorsque des colonnettes, reliées en faisceaux ou
isolées et supportant les retombées des voûtes ogivales,
devinrent de plus en plus grêles, l'usage de bagues en
pierre; formées d'assisesdistinctes,devint assez fréquent.
Dans certainscas, les colonnettes rapportéesle long d'une
pile étant posées en délit (V. ce mot), les bagues, les
coupantdans le sens de la hauteur, faisaientpartie d'une
assise basse de pierre dureencastréedans le massif de la
pile auquel elles reliaient ainsi ces colonnettes répondant_x_ a.r

d'unepetite chapelle ancienne réédifiée, ily a vingt-cinq

ans environ, dans le cimetière de Bonn. Dans la nef de la
cathédrale de Salisbury et de quelques autres églises
anglaises, les bagues,fortsanneauxen fer demi-circulaires
et munis de longues queues de carpe, servent à relier les
colonnettes formant faisceau aux massifs des piles contre
lesquels ces colonnettes sont accolées, et cet exemple a été
bien souvent suivi de nos jours pour relier des colonnes

en fonte,recevant la charpented'un édifice, à la construc-
tion extérieurede cet édifice. -Lasculpture d'ornements,
la marbrerie, la menuiserie, l'ébénisterieet la plomberie
font grand usagedo bagues en diverses matières et souvent
rapportées pour couvrir des joints ou pour arrêter des
parties d'ornementation,mais souvent aussi dans un but
purementdécoratif. Charles Lucas.

V. Marine. Nom général donné à des anneaux de
fer, bois, cordage, de formes très variées et servant à dif-
férents usages. Les bagues d'amarrage sont de gros

sur la corne au moyen de bagues en fer -ou en bois. En
voilerie, on se sert de bagues en filin ou en fer pour sou-
tenir les millets des voiles et des tentes. Lorsque deux

anneaux sont réunis comme les mailles d'une chaîne, on
dit qu'ils sont bagués (fig. 2). La figure 2 représentedeux
dosses baguées.

VI. TECHNOLOGIE. d° Bague à cames. La bague à

cames, généralement métallique, est employée dans les
usines à fer pour souleverle marteaudes engins connus
sous la dénomination de marteaux de forge. Elle est

pourvueau centred'une lumière dans laquelle passe l'arbre
de rotation et, sur le pourtour, de 4 logements en queue
d'aronde pour les cames; des épaulements coulés avec la

'bague servent d'appui aux cames et augmententainsi leur
portée. Les cames sont en fonte et maintenues par des cales

en bois de chêne. Quand on construit les cames, on déter-
mine, par l'amplitude du mouvement qu'on doit imprimer

Bague a cames.

au marteau, la largeur de l'arc qui correspondà la durée

du contact; on cherche pour le cercle à cames le rayon
convenable pour que l'outil, en redescendant, ne rencontre
pas la came avant d'être parvenu à sa position inférieure

et d'avoir terminé son action. Nous donnons le dessin
d'unebague à cames employéepour les marteaux frontaux
des usines de Dowlais.

2° Bague coupante.On emploie dans le foncement
des puits de mine la bague coupante pour traverser les
terrains que rend impraticable leur manquede consistance.
Une bagueen fonte du diamètre du puits est posée sur la
surface décapée du sol; la partie inférieurede cettebague
est tranchante; la partie supérieure porte une bride inté-
rieure, percée de trous, destinée à. recevoirune seconde

-bague pourvue de brides similaires. Le cuvelage se con-
struit alors hors de terre par anneauxsuccessifsau fur et
à mesure que l'on détermine son enfoncement dans le sol,

en vertu de son poids ou du poids additionnel dont on le
charge. La bague coupante tranchele terrain en le refou-
lant d'après le sens do son biseau vers l'intérieur, d'où, on

t'extrait directementou avec desdragues.
3a Bagued'excentrique. Organe formé habituellement

anneauxen fer fixés sur des coffres ou scellés sur les quais.
Les voiles sont enverguéessur drailles aumoyen de bagues
de draille (fig. 1) munies de deux petits crochets servant
à les fixer sur les ralingues. L'artimon, la brigantine, les
les voiles goélettessont souventfixés au mât ou envergués

vvuv. __r_surtoutà uneffet décoratif.
On peut citer de nombreux
exemples de bagues, mou-
lurées ou ornées de feuil-
lages, parmi lesquelles
celles des sept colonnes
(V. la fig.) divisant la nef
du réfectoire de l'ancien
prieuré de Saint-Martin-
des-Champs (aujourd'hui
la bibliothèquedu Conser-
vatoiredesartsetmétiers),
à Paris, et celles,formées
de trois tores et deux seo-
ties, des quatre colonnes
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de deux pièces de bronze ou de fer faisant corps avec la b:

barre d'excentriqueet entourant le disque excentré sur m

lequel elles sont ajustéesà frottement. L. KNAB.

Bibi.. 1. Droit. Boucher D'ARGIS, Traitédes gains
nupliauxet de suruie qui sont en usage dans les païs de
droit écrit; Lyon, 1738. Cl. J. DE Kesriére, Dict. de
droit etde pratique, nouv. éd. 1'71, t. 1, p. t57, GUYOT,
Répertoire de Jurisprudence, 1784, t. I, v« Bagues et
joyaux. P. DE SALVANDY, Histoire de la législation des
gains de survie entre épaux, 1855, pp. 108, 144, 204. G.
BoissoKNADB, Histoire des droits tfa Vèpouxsurvivant,
1874, p. 284.

BAGUENAUDIER. I. Botanique. Nom vulgaire du
Colutea arborescensh., plante de la famille des Légumi-
neuses-Papilionacéeset da groupe des Galégées, qu'on t
appelle également Faux-Séné, Sdné bdtard, Sénéd'Eu- c

rope, Séné vésiculeux,Arbre à vessies. C'estun arbuste é

non épineux, de 3 à 4 m. de hauteur, à feuillespennées, c

composéesde sept à onze folioles oblongues, -verteset glabres 1

en dessus, d'un vert blanchâtre en dessous. Ses fleurs, (

disposées en grappes axillaires courtes, pauciflores, sont j
de couleur jaune, avec des veines rougeâtres. Le fruit est 1

une gousse glabre, très renflée, vésiculeuse, polysperme, i

verteou rougeâtre, s'ouvrant avecbruit lorsqu'on la presse 1

vivement entre les doigts. Le Baguenaudiercroit sponta- l

némentdans le régionstempérées de l'Europe. On le plante s

fréquemment dans les parcs, les jardins, les squares, sur

Baguenaudier(Colutea arborescens L.). Rameau avec j
fleurs et fruits.

les talus des voies ferrées. n est très riche en tannin. Ses >

feuilles, d'une saveur amère, désagréable, sont purgatives
à la dose de 30 à 90 gr.- par demi-litre d'eau. On s'en sert t

quelquefois pour falsifier le Séné d'Orient. Ed. LEF.
II. MATHÉMATIQUES. Le Baguenaudier ou Baque-

nodier est un jouet formé d'anneaux a qu'il s'agit
d'enfilerconvenablement dans une navette AB, et de reti-
rer ensuite de cette navette; le nombrede ces anneaux est
d'ailleurs variable. La navette se compose d'un manche M

et d'un fil AB recourbé en fer à cheval allongé. Les an-
neaux a sont reliés à de petites tiges v qui d'un côté
entourent chacune un anneau, et de l'autre côté passent
librement dans un trou pratiqué dansune petiteplanchette
PQ (Nous engageons le lecteur à se procurer un bague-
naudier chez un marchand quelconque de jouets, pour
bien suivre ce que nous allons dire). On voit sur la flg. 1

que la tige du premier anneau passe dans le deuxième, la
tige du deuxième dans le troisième, etc. la tige du der-
nier anneau (a gauche sur la figure) ne passe dans aucun
autre anneau.

On a l'habitude de dire qu'un anneau est levé lorsque
la tige qui lui correspondest passée dans l'intérieur de la
navette sur la figure 1, tous les anneaux sont levés il
est baissé dans le cas contraire,la figure 2 représente un
anneaua baissé. Quand tous les anneaux sont baissés, le

baguenaudierest démonté, la navette et les anneauxfor-
ment deux systèmesséparés, distincts dans le cas con-

&/7>

est la figure obtenue en abaissant le premier anneau at.
M. Gros adopte un autre mode de représentation

chaque anneau est représenté par un 0 ou un 1, le pre-
mier anneau levé à partir de la gauche est représenté par
un 1 les anneauxlevés à sa droite sont alternativement
représentéspar 0 et 1, les anneaux baissés sont indiqués
de la même manière que le premier anneau levé à leur
gauche et par 0 lorsqu'il n'y en a aucun,par exemple

Les figures suivantessont représentéesainsi par M. Gros.

n n A A A A n

traire,ils ne formentqu'on seul système.–Yoici comment

on peut abaisser successivement les anneaux l'appareil
étant placé comme l'indique la figure 1, on saisit l'anneau

a, on le tire à droite, on le fait sortir de la navette, eton
1 1

u,, Vq ko wa a uauae v .··-
le passe travers de la navette
(on le remonterait en lui faisant
parcourir le chemin inverse). Si
l'on tient en main un baguenau-
dier, on se convainc aisémentque
le premier anneau peut toujours
être baissé s'il est levé, ou levé
s'il est baissé. Mais pour qu'un
autre anneau at puisse être levé ou
baissé il est facile de voir qu'il
faut, et il suffit, qu'il se trouve
placé immédiatementà gauched'un
anneau at _L levé, et que cet an-
neau levé a{ t soit le seul anneau levé à droite de
l'anneau considéré a{. Maintenantvoioi d'après M.
Gros, conseiller à la cour d'appel de Lyon, la théorie du
jeu de bagenaudier.-Nous représenteronsla navettepar

une droite horizontale, les anneaux levés par des points

situés au-dessus de cette droite, et les anneaux baissés par
des points au-dessous de cette droite, ainsi

représentera le schéma de la figure 1,

représentera le baguenaudier séparé de sa navotte,

Avec la notation de M. Gros, chaque position des rn-
neauxest représentéepar un nombre écrit dans le systr me



binaire (V. ce mot), lorsque la navette est dégagée, la
notation est 0000000; lorsque le baguenaudier
est dans la situation de la figure 1, la notation est
1 0 1 0 1 0 1. On voit ainsi que pourdégager la navette
quand elle est dans la position ou
pour l'engager quand elle est dégagée dans la position

il faudra faire 1 0 1 0 1 0 1

= i _f_ 22 _)_ 24 + + 26 ou 85 opérations.
La marchepour enfiler la navette quand elle est libre

est tout indiquée, elle consiste à écrire avec le bague-
naudier successivement les nombres 1, 2, 3, 85, et à
les écrire dans l'ordre inverse pour la dégager quand tous
les anneauxsont levés. Telle est la belle solution donnée
par M. Gros.

Bibl. E. Lucas, Récréations mathématiques.
BAGUER-MORVAN. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine,

arr. de Saint-Malo, cant. de Dol 2,11b hab.
BAGUER-PICAN.Corn. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.

de Saint-Malo, cant. de Dol; 1,683 hab,
BAGUETTE. I. Armée. 1° Baguette de fusil. Tige

mince, résistante et flexible, qui sert à introduire et à
bourrerla charge dans le canon du fusil se chargeantpar
la bouche. Les baguettes des premiers fusHs de guerre
étaient en bois et se rompaientfacilement. Le roi dePrusse,
Frédéric II, introduisitle premier dans les troupes l'usage
de la baguetteen fer. Cet exemplefut promptementsuivi en
France où, poussantplus loin le progrès,l'on ne tarda pas
à substituer à la baguette en fer une baguette en acier,
moins sujette à se fausser. Depuis l'adoption du fusil se
chargeant par la culasse, la baguette ne sert plus qu'au
nettoyage et au déchargement de l'arme, quand l'extrac-
teur ne peut accidentellement agir avec assez d'efficacité.
Au temps du chargement par la bouche, la baguette
dont le soldat devait se servir promptement et à chaque
instant était maintenue dans son logement du fut au
moyen d'un simple ressort, et s'en échappait quelquefois
par l'effet d'un tir prolongé; aujourd'hui la baguetteest
vissée dans le taquet-écrou du pontet.

2° Baguette de fusée. Les fusées d'artifice, autrefois
très employées à la guerre, étaient munies, à l'exemplede
ce qui a lieu pour les fusées de réjouissance ou de signal,
d'une baguettedestinée à assurer leur direction, et appelée
pour cette raison baguette directrice.

3° Baguettes. Châtiment militaire en usage dans l'in-
fanterie de nos anciennes armées. La peine des baguettes
était comprise dans les punitions corporelles, de même
que le cheval de bois et le piquet. Ces punitions étaient
infligées par le commandant du corps, avec la permission
du commandant de place.

Voici comment s'exécutait le châtiment des baguettes
Les rangs entre lesquels devait passerle condamnéétaient
placés à distance convenable, et se faisant face, par les
soins de l'officier major. Celui-ci faisait ensuite reposer
les armes. Un caporal de corvée et deux fusiliers de la
compagnie dont était le coupable avaient été comman-
dés pour aller couper des baguettes ils les apportaient
au corps-de-garde ou à la guérite voisine du lieu de
l'exécution. Le patient, conduit par un sergent et quatre
grenadiers la baïonnette au canon, les y allait prendre
et les soldatsen tiraient chacunune, à mesure que le con-
damnépassaitdevant eux dans l'intervalledes deux haies.
Les grenadiersseuls ne prenaient pas de baguettesdes
mains du coupable; ils détachaientleur bretelle de fusil
qui leur en tenait lieu et avec laquelle ils frappaient
le condamné. Lorsque celui-ci avait fini sa distributionde
baguettes, et arrivait à l'extrémitéde la double haie, il se
mettait nu, d'en haut jusqu'à la ceinture,puis de nouveau
passait entre les rangs qui le flagellaient de leur mieux,
pendant que les tambours placés derrière les grenadiers
de l'escorte battaient la charge-

Parfois, e'était à quelque fille de mauvaise vie qu'était
infligé le châtiment des baguettes.Les choses se passaient
alors de la même façon, avec cette seule différence que

les tambours battaient les marionnettes pendant le sup-
plice, au lieu de la charge.

IL Mabine. Onnommebaguette ou baguette de senau
un mâtereauplacé sur l'arrière des mâts de certains bâti-
ments, depuis la hune jusque près du pont, et sur lequel
vient s'appuyer la mâchoire de la corne (V. SENAU).

III. Chasse. -En fauconnerie on donne ce nom au bâton
qui sert au fauconnier à battre les buissons et les fourrés

pour faire prendre l'essor aux perdrix et aussi pour tenir
les chiens en crainte.- Les baguettes des autoursiers se
nomment chausseoires (V. ce mot).

IV. ARCHITECTURE. Petite moulure ronde, unie ou
décorée, d'un emploi fréquentdans l'architecture de toutes
les époques et utilisée, soit seule, soit jointe à d'autres
moulures, pour séparer des champs ou pour former des
encadrements. Les baguettes reçoivent, suivant leur déco-
tion, différents noms tels que baguettesà roses, à rubans,
à cordon, à perles, à feuilles de chêne, de laurier, etc.
Dans l'architecture ogivale, lorsque les voûtes des nefs
des cathédrales retombèrentsur des faisceaux de minces
colonnettes, des baguettes, plus minces encore, placées
entre ces colonnettes, en faisaient valoir les proportions,
ou bien, remplissant en partie la moulure retbuillée en
creux du pied droit d'une porte, des baguettes substi-
tuaient ainsi leur forme arrondie à la forme angulairequi
eût été plus exposée au choc et à l'ébrècbement. Les
baguettes et les demi-baguettes en bois sont aujourd'hui
d'un fréquent usage, parfois appliquées sur les arêtes en
plâtre pour les protéger, parfois aussi peintes, vernies,
dorées ou décorées d'ornements et placées sur les joints
des papiers ou des étoffes de tenture. Charles Lucas.

V. TECHNOLOGIE. Dans les cardes (V. ce mot), la
baguette est le peigne^garni de cuir qui sert à détacher
la lamelle de laine et à la livrer à l'appareil de friction
qui termine la confection du boudin.-Dans le métier à
filer (V. Filature), c'est une tringle de fer qui entre
dansla structure de l'organedestiné à. envider les fils sur
les broches. Dans l'ourdissoir (V. ce mot), ce sont
des cylindresen fer qui, en pressant la nappedes fils dans
une série de rainures disposées ad hoc, permettent à
l'ouvrière de retrouver facilement l'extrémité d'un fil
cassé.

VI. BAGUETTE DIVINATOIRE. Rameau fourchu de cou-
drier, d'aune, de hêtre ou de pommier auquel on prêtait les
propriétés les plus extraordinaires. Les magiciens, les
astrologues, les fées, les sorciers étaient pourvus de cet
instrument. L'art de la rabdomaucie permettait de trou-
ver, grâce aux inclinaisons de la baguette divinatoire,
l'emplacement des mines, l'endroit ou les trésors étaient
enfouis et les sources d'eau cachées. On y ajoute même la
découverte des criminels. La véritable baguette devait
avoir deux pieds de longueur on la courbaitlégèrement.
On lui imprimaitun mouvement de rotation. La dextérité
de l'expérimentateurconsistaità remuer les index si fai-
blement que la baguette semblait tourner d'elle-même,

commesi elle obéissaità une impulsion surnaturelle. Les
habiles introduisaientdu métal dans le bois et plaçaient
une virole à chaque extrémité.Il était indispensable que
la baguette fût prise dans le jet de l'année et qu'on la
coupât un peu avant minuit en prononçant des paroles
cabalistiques. On la consacrait ensuite d'après les formules
magiques.

Des savants,d'une certaine réputation, ont étudié sérieu-
sement cette question divinatoire.Formey assure qu'il aa
eu des preuves irréfutablesde la vertu de la baguette. Il
l'a vue se tourner vers de l'argent renfermé c'ms un
meuble. Il a essayé d'appliquer le phénomène en ce qui
concerne la découverte des sources. Après avoir rappelé
les lois de l'aimantation, il écrit dans le Dictionnaire
des merveilles de lanature « Il n'en est pas autrement
de la baguette. Les particules aqueuses, les vapeurs qui
s'exhalent de la terre et qui s'élèvent, trouvant un libre
accès dans la tige de la branche fourchue, s'y réunissent,



l'appesantissent, repoussent l'air ou la matière du milieu
(la moelle du bois). La matière chassée revient sur la tige
appesantie, lui donne la direction des vapeurs et la fait
pencher sur la terre pour nous avertir qu'il y a sous nos
pieds une source d'eau vive. Cet effet vient peut-être de la
même cause qui fait inclinerles branchesdesarbres plantés
le long des eaux. L'eau leur envoie des parties aqueuses
qui chassentl'air, pénètrent les branches, les chargent,
les affaissent, joignent leur propre pesanteur au fond de
l'air supérieur, et les rendent enfin, autant qu'il se peut,
parallèlesaux petites colonnes de vapeurs qui s'élèvent. »

Les théologiens déclarentmoins scientifiquement que la
baguette divinatoire était une invention de Satan.
L'homme qui fit le plus pour la réputation de la rabdo-
mancie fut Jacques Aymar, paysan de Saint-Véran,en
Dauphiné. En 1692, Aymar assura qu'il découvriraitl'as-
sassin d'un aubergiste et de sa femme. On le conduisit à
Lyon sur le lieu du crime. Aymar, grâce à sa baguette,
descend le Rhône, arrive à Beaucaire et désigne le meur-
trier au milieu de douze prisonniers. Cet événement fit
grand bruit. Il ne fut question en Europe que de Jacques
Aymar. Les Flandres, la Bohême, la Suède, la Hongrie,
l'Angleterre, l'Italie et l'Espagne s'adonnèrent à la rab-
domancie. Henri de Bourbon, fils du grand Condé, manda
près de loi à Paris le paysan de Saint-Véran.Les épreuves
donnèrentde minces résultats. A Versailles et à Chantilly,
la baguette divinatoiren'obtintpas plus de succès. Aymar
dut retourner dans son pays.

Pourtant le paysan de Saint-Véran eut des partisans
fanatiques, parmi lesquels nous citerons de Corniers, et
l'aventure décidaun grand nombre de physiciens à étudier
la baguette divinatoire. En 1693, Pierre Lebrun démontra
que le mouvement de la baguette est indépendant de la
présence de toute substance matérielle. Les docteurs
Chauvin et Garnier et l'abhé de Villemont soutiennent
qu'il n'y a rien de surnatureldans ce mouvement. L'œuvre
de l'abbé de Villemont mise d'ailleurs à l'index par
l'inquisition de Rome intitulée Physique occulte, a
pour but de diminuer le nombredes choses occultes, « en
montrant que tous les phénomènes de la baguette corres-
pondent à ceux du magnétisme et de l'électricité.Les cor-
puscules se détachent des corps qui agissent sur la
baguette, par une sorte de transpiration; ils montent
verticalement dans l'air, et, en imprégnant la baguette,
ils la déterminent à se baisser pour la rendre parallèle
aux lignes verticales qu'ils décrivent en s'élevant. » L'in-
fluence des corpuscules correspondraità l'aimantationdu
fer. En 1694, le père Ménestrier combat la théorie des
corpuscules dans son livre intitulé Des indications de
la baguette pour découvrir les sources d'eau, les mé-
taux caclws, les vols, les bornes déplacées, les assassi-
nais, etc. II admet le mouvement de la baguette, mais il
affirme que c'est une invention diabolique. Constatons
ici que le père Ménestrier se rencontre avec le père
hlalebranche, l'abbé de Rancé, l'abbé Pirot et le père
Lebrun.

« La baguettedonnaitsouvent le change, et disait très
souvent faux », déclare ingénument Francine Grand-
Maison, prévôt de l'Ile-de-France. Près de Salon, en Pro-
vence, on avait creusé des puits d'une effroyable profon-
deur, creusés sur les indices qu'avait fournis la baguette.
Au xvme siècle, le docteurThouvenel a écrit un Illémoire
physique et médicinal montrant des rapports évidents
entre les phénomènes de la baguette divinatoire, du
magnétisme et de l'électricité. Mesmer, le fameux ma-
gnétiseur, et un charlatan du nom de Bletton se servirent
de la baguette. L'abbé Paramelle,qui possédaitdes notions
très étendues en géologie et en hydrologie, prétendit que
la baguettedivinatoire lui servait pour ses découvertes. La
vérité est que Paramelle,qui connaissaitbien son époque,
flattait la superstitiondes gens dont il réclamait le con-
cours ils le lui eussent refusé s'il eût parlé simplement
au nom de la science.

Le 21 mars 1853, l'Académie des sciences nomma une
commissionde trois membres,MM. Chevreul, Boussingault
et Babinet, pour examinerun mémoire de M. Riondet, du
Var, sur la baguette divinatoireemployée à la recherche
des eaux souterraines. M. Chevreul fut chargédu rapport.
Un an plus tard, l'illustre savant publia un livre des plùs
curieux, intitulé De la Baguette divinatoire, du Pen-
dule, dit explorateur, et des -Tables tournantes.
M. Chevreul admettait c une classe particulièrede mou-
vements musculaires que nous exécutons sans en avoir la
conscience». La baguette divinatoire a obtenu un regain
de succès en 1882.MmeCailhavaaffirmait qu'elle retrou-
verait le trésor des rois de France, enfoui dans les cryptes
de Saint-Denis. Elle prétendait découvrir ces richesses,
grâce à un petit bâton dont les oscillations lui eussent
indiqué clairementle gisement des métaux précieux. Des

personnages officiels prirent au sérieux l'affaire,qui pas-
sionnale gros public; on procéda même à une exploration
des caveaux. Le monde savant s'émut peu. Si l'on a
enfoui un trésor dans la cathédrale de Saint-Denis, il y
est encore. Sans vouloir conclure, nous estimons que les
devins, lorsqu'ils ne sont pas de simples mystificateurs,
fourniraientd'intéressants sujets à M. Charcot, qui s'est
occupé de cette question en étudiant les phénomènes ner-
veux. Aujourd'huila baguette divinatoire est à peu près
reléguée au fond de la Bretagne ou de la Basse Nor-
mandie, où les prétendus sorciers l'emploient encore. Elle
est cependant indispensable à nos prestidigitateursmo-
dernes. Louis LAUNAY.

BAHAMAS ou LUCAYES (Iles). Groupe de 20 grandes
Iles et de plus de 600 petites, appartenant à l'Angleterre,
compris entre 27° 35'et 19°S5' de lat. N., s'étendant du
N.-O. au S.-E., sur une longueur d'environ 1,300 kil.,
depuis la côte orientale de la presqu'île de Floride (cap
Caiïaveral) jusqu'à la côte septentrionalede l'île d'Haïti.

BORNES. Considéréesdans leur ensemble, les îles Baha-
mas sont baignées à l'O., par le canal de Floride, ou

nouveau canal de Bahama,appelé aussi détroit de Bemini,
qui les sépare de la Floride et par où s'échappe le cou-
rant du golfe; au S., par le vieux canal de Bahama,
qui les sépare de l'île de Cuba; au S.-E., au N.-E., et
au N. par l'océanAtlantique. Leurs points extrêmes sont,
au N.-O., le banc de Matanilla, au S.-E., le banc Nati-
vidad.

Géologie. Ces îles reposent sur un plateau sous-
marin qui parait s'élever en- pente douce de l'O. à l'E.,
mais qui, du côté de la haute mer, plonge tout à coup à
des profondeurs de 4,000 m. C'est de ce côté que les
récifs madréporiques, qui entourentle plateau, se dévelop-
pent le plus activement sous l'influence de l'agitation de la
mer. D'après Darwin, la formation des bancs de Bahama,
commede tous ceux des Indes occidentales, doit être attri-
buéà trois causes simultanées, l'accumulationde sédiments
combinée avec un mouvement élévatoire et la croissance
du corail sur les bords externes. On.a pu considérer aussi
les bancs de Bahamacomme une sorte de delta marin que
les dépôts du courantdu golfe parviendront sans doute à
combler. Les îles, de formation calcaire, émergentgénéra-
lementde quelques mètres à peine au-dessus du plateau, la
plupart, le long du bord externe. Celles que baigne direc-
tement l'Océan se développent presque toutes comme un
long et étroit ruban ainsi Eleuthera, Cat, Exuma, Long
et Acklin. Celles qui sont situées à l'intérieur ont des pro-
portionsplus vastes comme Bahama, Andros, la grande
Inagua, ou présententquelques accidents de terrain comme

Nouvelle-Providence.
DISPOSITIONDES ILES. Si l'on part du banc de Mata-

nilla au N.-O., pour se diriger vers le S.-E., on trouvee
les bancs et les îles disposés de la façon suivante 1° le
petit banc de Bahama, qui supportela grande Bahama,
la petite et la grande Abaco. On peut y rattacher les îles
Bemini et les îles Berry, situées dans le canal de Floride.
2° Séparé du précédent par le canal de Providence, le grand



banc deBahamaqui, dansson ensemble, rappelle la forme
d'nn S ou d'un double crochet. Les lles qui émergent de ce
banc sont disposées sur trois lignes parallèles à l'O. les
Iles Anàros; au centre, Harbour, Nouvelle-Providence,
la grandeet la petite Exwna,et Pile Long;à l'E Eleu-
thera et Cat. A ce groupe se rattachent Rum Cay, l'Ile
Conception et l'Ile Watling, situées plus à l'E,; 3° una
série de bancs, d'Iles et d'îlots, comprenant, du N.-O. au
S.-E., Crooked, Acklin, Marlgiiana, les îles Caïques,les
Iles Turques, le banc du Mouchoir-Carré,le banc d'Aï'
gent, le banc Natividad, enfin, plus au S., au débouché
du canal du Vent, la grande et la petite Inagua.

HYDROLOGIE, Climat, POPULATION, etc. Une des par-
ticularitésde ces îles est l'absence de cours d'eau. Les eaux
des pluies, travers les fentes de la roche calcaire, glissent
rapidementjusqu'àlamer. On les recueille au passage dans
des citernesou des puits. Mais, par suite des communica-
tions souterrainesqui existent certainemententre le sol
des îles et l'Océan, ces puitssontà mardyage (tide-wells),
c.-à-d, que leur niveau s'élève ou s'abaissesous l'influence
de la marée. Il résulte de là que dans les puits trop rap-
prochés de la mer, les eaux sont saumâtreset imputables;
elles ne demeurent doucesque dans les puits dontle fond est
au-dessus du niveau des plus hautes marées. On doit

encore attribuer à des communications souterrainesl'exis-
tence de salines dues à l'évaporation des eaux de la mer
répanduespar infiltrationàlasurface du sol. Plusieursdes
Bahamas sont inhabitées. Cependant elles jouissent toutes
d'un climat Salubre, leur sol est très propice à toutes les
cultures tropicaleset elles produisent naturellementl'oran-
ger, le citronnier, le cocotier, le bambou, le boabab. De
plus, les eaux des Bahamas sont poissonneuses. Malgré
cela, sur Une superficie totale de 13,960 kil. q.,en lais-
sant de cfité les îles Turques et les îles Caïques qui en sont
séparées administrativement, elles ne comptent qu'une
population de43,521hab. (1881), soit 3,1 hab.par kil. q.

Histoire. C'est dans ce groupe que se trouvait l'Ile
Guanaliamioii Christophe Colomb abordalors de son pre-
mier voyage et qu'il nomma San-Salvndor.On a identifié
Guanahaml avec l'Ile Cat, même avecMariguana; il parait
plus probable, selon l'opinion de Peschel, que l'honneur
d'avoir été, la première, découverte par le grand naviga-
teur, revient à Watling. Dépeupléespar lesEspagnols, les
Iles Bahamas ne furent colonisées qu'au xvne et au
xviii* siècle. En 1629, les Anglais s'établirent dans la
Nouvelle-Providence. La possession de l'archipel leur fut
disputée par la France eti'Espagne,qui reconnurentdéfi-
nitivementles droits de l'Angleterre au traité de Ver-
sailles (1783). L'Ile de la Nouvelle-Providence est restée,
grâce à sa position centrale, à son climat, à son relief
varié, la plus importante des Bahamas, quoiqu'elle soit

une des plus petites. Elle renfermeNassau (8,000 hab.),
capitale politique,commercialeet administrativede tout le
groupe. Bon port, protégépar l'ile Hog (Caye au Cochon).
Pendant la guerre de sécession, Nassau fut le rendez-vous
de tous les navires intéressésdans les approvisionnements
de la confédération du Sud; en tous temps son commerce
est important.Le chiffre des importations pourles Iles Baha-
mas a été, en 1884, de 4,525,000 fr., celui des expor-
tations de 3,050,000 fr., le mouvement de la navigation
de 222,000 tonneaux. La dette publique s'élevait à la
même époque à 1,225,000 fr. L'administration comprend

un gouverneurnommé par la couronne, assistéd'un conseil
de 12 membres et d'une Chambre de 28 représentants.

Jules Gautier.
Bibl. Darwin les Récifs de corail, trad. Cosserat,

iilS, pp. 3D& et guiv.– Thomassy, Etudes de géographie
physique sur tes Iles Bahamat dans Comptes rendus àala
Sociétéde gêogr. de Paris, 18B4.

BAHANA.Nom hiéroglyphique d'une ville éthiopienne,
mentionnée par Ptolémée, sous le nom de Bofiv. Les
ruines de cette cité se trouventprès de la seconde cataracte
du Nil, en face de la ville nubienne de Ouadi-Halfa.Le
dieu principalde Bahanaétait fiorus le plus important

de ses produits était un minéralnommésemeren égyptien.
Touthmès m et Ramsès II ont laissé plusieursmonuments
dans cette ville éthiopienne. V. L.

BAHABÎ OU BAHARITE.Surnom donné à la première
dynastie des Mamloûksd'Egypte. Ces Mamloûks, esclaves
d'origineturcomane, avaient été achetés par al– Malik*as–
Salîh,dernier sultan ayyoubite, qui leur confia la défense
d'un certain nombre de places fortes situées Sur le bord
de la mer (bahr). Plus tard, ils parvinrent à s'emparerdu
pouvoir et leur dynastie dura de 1254 à 1382. (V. Mait-
loOks).

BAHARIAT (en arabe signifie les petites mers). La-
gunes formées par les crues périodiques de TOued-Guit'
(Sahara marocain).Les eaux s'y partagent en nombreux
filets et entourent des forêts de tamaris. Toute cette
région est fertile et pleine de verdure, sauf le centre oit
s'élèvent quelques dunes, et contrastepar son aspect avec
le désert qui l'environne.

BAHARIEH on BAH RI EH.Province de la basseEgypte,
dans le delta du Nil. Elle comprend 355 villages avec
86,500 hab.

BAH EL (Bot.). An Malabar, on appelle Bahel-schulli,
l'Asteracantha, longifolia Nées, dela famille des Acan-
thacées, et Bahel-tsjuM, le Columnea longifolia L.
(Achimenes sèsamoides Vahl), arbrisseau de la famille
des Gesnéracées (V. Astéracanthe et Commsea).

BAHIA ou SAN SALVADOR. Une des grandes villes du
Brésil, capitale de la prov. de Bahia, environ 140,000
hab. Fondée en 1549 par Tomé de Souza, premier gou-
verneur général du Brésil,la ville est restée jusqu'en1763
la capitale de la colonie. C'est encore aujourd'hui la mé-
tropole religieuse. Elle est bâtie le long de la plage, et
s'étend sur plusieurs lieues, depuis le fort de Santa-
Maria jusqu'au promontoire du mont Serrate. Elle possède
quelques belles églises, surtout celle de fiomfim située à
son extrémité septentrionale,plusieurs autres monuments
dignes de remarque, des fontaines et un grand nombre
de maisons élégantes.La ville basseest le centre du com-
merce la ville haute, d'où l'on jouit d'une vue magni-
fique, renferme le palaisdu gouvernement et d'autres édi-
fices. Bahia possède des fabriques de coton, de savon, de
tabac, d'huile de ricin, des raffineries de sucre, des fon-
deries. La province de Bahia, une des vingt provinces
de l'empire du Brésil, a une superficiede 426,427 ML
q., égale par conséquent aux 4/5 de la France; la popu-
lation était de 1,283,000 hab. en 1875, et d'environ
1,655,000 en 1884 (dont 165,000 esclaves en 1882) jr
la densité est de 3,9 hab. par kil, q. Le territoire de cette
province avait été érigé en capitainerieune première fois

en 1534, une seconde fois en 1550; il a été ensuite
agrandi du territoire des capitaineries do Porto-Seguroet
de Los-Ilheos. Les villes principales, après Bahia, sont
Santo-Amaro, Nazareth, Cachoeira, Valença, renommée
pour ses cotonnades et possédantla fabrique de lainages
de Todos os Santos, Maragogype, Caravellas, Lançoes. La

prov. de Bahian'est pas une des plus riches du Brésil par
le revenu agricole cependant la canneà sucre, le café et
le manioc y sont l'objet de cultures importantes; on y
récolteaussi le maïs, le coton, le tabac, le cacao, la noix
de coco. On y trouve la plus importante compagniepour la
fabrication du sucre, Baltia central sugar factories
Company, fondée en 1881. Dans l'intérieur, il y a de
vastes forêts et des steppes ou déserts « sertâqs (V.
Brésil). Depuis l'année 1860, la prov. de Bahia a des
chemins de fer en exploitation les lignes ouvertes en
1886 étaient celle de Bahia à Alagomhas (123 kil.),
compagnie privée jouissant d'une garantie d'intérêt par
l'Etat (7 p. %), colle d'Alagoinhas à Quiémadas (227
kil.), ligne de l'Etat, dont on poursuivaitla construction
de Quiemadas à Villa-nova da Ramha (94 kil.) pour
atteindre le San-Francisco, les lignes du chemin de fer
central de Bahia(288 kil.) (ligne de Saint-Félix aOjieima-
duinhas) et celui de Ramal à Thnbo (83 kil.) (n'a été



ouvert qu'en 4887), compagnies privées jouissant d'une
garantie d'intérêts par l'Etat (7 et 6 "fa), le chemin de lit
fer de Nazareth à Saint-Antoine (34 kil.), subventionné la
par le gouvernement provincial,et le chemin de fer pro- «
vincial de Santo-Amaro (36 kil.). E. L. fo

BAHIOUEDA (V. Baîouda). gt
BAHIR (Livre du), ouvrage de cabbale juive (V. CAB- cl

BALE). Le titre de cet ouvrage signifie Livre de la splen-
deur. Ce livre n'est pas distinct du Midrasch de Rabbi (I
Nehunya ben haccané; on lui a donné ce dernier titre tr
pour faire croire qu'il avait été rédigé par R. Nehunya, ni
docteur juif du î" siècle. En réalité l'ouvrage est de la
première moitié du mi' siècle; on suppose qu'il "a été p:
écrit dans le midi de la France, soit par Isaac l'Aveugle, i<

soit par son disciple Azriel, qui sont les vrais créateurs g
de la cabbale. C'est une oeuvre historiquementimpor- pi
tante, parce qu'elle est le premier monument de la litté- p
rature cabbalistique de l'occidentet qu'elle a répandu les si
doctrines de la philosophiemystique, encore toutes jeunes p
et renfermées jusque-là dans quelques rares écoles. à

Isidore Loeb. ci

Bibl. Voir principalementLandauer, dans LUeratur- h
blattdesOrients, 1S45, VI, pp. 182, 212,22b.- Zong, Gottesd. p
Vorti'âge, p. 404; Catal. des livres hébr. de la biblioth. l
Bodléienne, col. 523.- Neubaher,dans Letterbode,Am- r
sterd., 1877-78, III, p. 20, citation d'un contemporain Vi
(Méir b. Simson, de Narbonne) qui s'élève contre les ti
tendances du livre et dévoile la fraude par laquelle ce
livre est attribué à R. Nehunya. D'aprèscette citation, et
la note de S. Saehs, ibid.t il sembla bien que le livra soit 1
de R. Azriel. h

BAH I RA (el Bahira, la Petite Mer, ou Guera el Uelah, À

le Lac Salé). Nom de l'étang peu profond où se jette la g
Medjerdah et qui communique avec la mer par un goulet
oii ne peuvent passer que les barques de pêche. d

BAHRA (El) ou lac Boghaz. Lac qui s'étend à l'E. de o
Tunis sur longueur d'environ 10 kil. Il communique avec n
la mer par un étroit canal, sur le côté septentrional du- c
quel est la ville de la Goulette. Ce canal, large de 28 m., d

est sans doute une œuvre de la nature; mais, à diverses d

reprises, il a dû être approfondi par le travail des hom- t
mes. De même, le lac tout entier est vraisemblablement d

un ancien golfe marin, que les alluvions charriées par les t
eaux ont comblé peu à peu. Nous savons que les Cartha- l
ginois y remisaient leurs vaisseaux, et, quelque peu de d

tirant d'eau qu'on assigne aux bâtiments des anciens, on d

ne peut douter, d'après ce fait, que le lac ait été autre- il

fois plus profond qu'aujourd'hui.D'ailleurs, les égouts de a
Tunis, qui, depuis des siècles, se déversent dans le c
Bahira, ont dû contribuer à exhausserle fond. Dans les f
endroits les plus profonds, il n'a pas 2 m, d'eau, et, en c

beaucoup d'endroits même du centre, il n'a guère que c
0m2S à 0mS0. Dans cet état de choses, il ne peut porter 1

que de très petits bateaux; on projette de l'approfondir e

et d'y creuser des bassins pour de gros bâtiments. Les a

eaux du lac sont très poissonneuses,mais elles emplissent c
l'atmosphère d'émanations désagréables. On a projeté c
aussi d assécher la Bahira; mais ce desseinne parait pas (
devoir présenter des avantages en rapport avec les dé- 1penses. E. CAT. c

BAHIRET, BAH1RT, BAHIRAT.Motqttî, dans la topo- ï
nymie des pays arabes, désigne un marécage ou plus a
ordinairementune plaine. Nous citerons, outre ceux qui t
font l'objet d'articles spéciaux, les noms suivants 1

Bahirt el Foussanah, au S.-O. de la Tunisie Bahirt
el Ghorfa et Bahirt el Guersa, au centre du même I

pays Bahirt el Makta, dans le voisinage de Gafsa
Bahirt es sers, près de Zanfour Bahirt ileiah, plaine
traverséepar l'O. Meiâh, au S.-E. de la Tunisie Bahirt (

Simindja, au S. de Tunis, qui garde le nom de l'Oppi- i
dum Simingitanum des anciens, etc. E. CAT. 1

BAHIRET-el-Arneb (c.-à-d. la Plaine des Lièvres). «
Plaine situéeà 30 kil. S.-O. de Tebessa (Algérie, dép. de J
Constantine), remarquablepar de nombreuses ruines ro- (
maines et byzantines. (

BAHIRëT-êi-Bibas (l'étang des Portes). Etang de
littoral, sur la frontièrede la Tripolitaineet de la Tunisie

la flèche de sable qui le sépare de la mer est appelée

« museau de chien > et percée de deux graus assez pro-
fonds. Il s'est formé comme les étangs de la côte du Lan-
guedoc aussi l'aspect de cette région a considérablement
changé depuis les tempsantiques.

BAHIRET-el-Menchtel. Plaine au S. de Tebessa
(Algérie, dép. de Constantine), occupée par la grande
tribu des Nemenchas elle est surtout remarquablepar de
nombreuses ruines romaines ou byzantines.

BAHMAN (enzend, Vohar-mw.no :1a bonne_ pensée). Nom

parsi du second des Amshaspands,le premier rang étant
dévolu au dieu suprême Ormazd. Vohu-manôn'està l'ori-
gine qu'une abstractionmorale personnifiée c'est une des
puissances du culte, la ferveur religieuse par le dévelop-
pementrégulier des croyances mazdéennes, le même per-
sonnagereprésenteensuite la même idée morale trans-
portée dans la vie sociale il présideà la bonne harmonie,
à la concorde entre les hommes. Plutarque le désigne

comme le Geo's euvofa;, le dieu de la bienveillance. C'est
lui qui accueille les justes à leur arrivée aux jardins
paradisiaques, qui sont ses domaines, ses « pâturages >

peut-être est-ce à cette métaphoreque Bahman dut de
régner plus tard sur les troupeaux; cette attributioninat-
tendue ne peut, en effet, s'expliquer logiquement. Le
onzième mois et le second jour de chaque mois sont sous
l'invocationde Bahman; la fleur qui lui est consacrée est
le lis blanc. A l'Amshaspand Bahman s'oppose le démon
Akoman (Akem-manô),le créateur de la haine et de la
guerre. S. L.

BAHMANABAD. Ville ancienne de l'Inde, située dans le
delta du fleuve Indus et sur la position exacte de laquelle

on n'est pas d'accord. Elle est mentionnée très fréquem-
ment, ainsi que Mansourah, autre ville du Delta, dans les
chroniques musulmanes; mais ces deux cités, aujourd'hui
détruites, n'ont pu être retrouvées. Bahmanabad,fondée
d'après la tradition par le roi Akhéménide Bahman (l'Ar-
taxercèsLongue-main des Grecs), lors de son expédition
dans l'Indevers440 av. J.-C., était une des villes impor-
tantes du bas Indus on l'a confondue (Reinaud) avec la
Minnagara du Périple. Elle était encore une des capitales
de cette région lorsque les Arabes s'en emparèrenten 706
de J.-C., sous la conduite de Mohammed-ben-Kâssem;cette
ville fut détruite et remplacée administrativementpar une
autre ville qui fut fondée dans le voisinageet à laquelle

on donna le nom de Mansourahla Victorieuse (comme on
fit plus tard pour le Caire). Mansourah devint le siège du
gouvernement arabe avec un atelier monétaire à partir
de ce moment il n'est plus question de Bahmanabad. Les
historiens arabes et persansnous ont bien laissé des des-
criptions exactes de ces deux villes, mais le lit de l'Indus
ayant été déplacé plusieursfois, la topographie actuelle ne
correspond plus à ces descriptions.Les voyageursmodernes
ont proposé diverses identificationstelles que Halderabad
(Sir H. Elliot), Karatchi (Reinaud), Shadadpour (Bel-
lasis), etc. Le travail le plus récent est de M. R. Haig
dans le Journalof RoyalasiaticSociety, 1884 l'auteur
place l'ancienneBahmanâbad sur le canal Bjalwalik au
village moderne de Dipar-Gangrah. Les variantesortho-
graphiquesde B. sont Bhamana,Bhambanah,Bhambaret
Brahman abad. E. Daoura.

BIBL. Reinaod, Mémoire sur L'Inde, 1848. Sir il.
Elliot, History oflndia,vol. I, 1867.

BAHNAR ou BANNAR (V.Moï).
BAHNSEN (Julius),philosophe allemand,né à Tondern

(Slesvig) le 30 mars 1830, mort à Lauenbourg (Pomé-
ranie), le 6 dêc. 1881. Auteur de Der Widerspruch im
Wissen und Wesen der Welt (De la contradictionqui
est dans la connaissance et dans l'essence de l'univers);
Prinùp und Einselbewà'hrung der Realdialektik (Prin-
cipe et vérification partielle de la dialectique réelle)
(Berlin, in-8). Ce livre, qui devait être l'œuvre capitale



de l'auteur, a été interrompu par la mort. H avait été
précédé de nombreux articles de journaux et revues,
d études de pathologie, etc., qui sont restés épars de
Beitrâge zur Charakterologie mit besonderer Berück-
sichtigungpâdagogischerFragen (Contributions à la ca-
ractérologie, avec considération particulièredes questions
pédagogiques, Leipzig, 1867, 2 vol. in-8) enfin d'un essai
en 120 p., publié en 1877 à Lauenbourg, intitulé Das
Tragischeals Weltgesetz,undderHumoralsœsthetisehe
Gestalt des Metaphysischen(le Tragique comme loi de
l'univers, et l'humour comme forme esthétique de la vérité
métaphysique). Ce dernier écrit est l'exposé le plus com-
pletqui nous reste de la philosophie de Bahnsen l'auteur
déclare l'avoirécrit « pour intéresserunvastecercle de lec-
teurs», et s'excuse là-dessus d'avoirnégligé« les précisions
et la raideurde stylede l'écolepour pouvoir commerceravec
la foule». Il ne fàudraitd'ailleurs pas prendreces expres-
sions au'piedde lalettre: la pensée de Bahnsen, même dans
cet essai, s'enveloppe d'un style très savant et trèsmétapho-
rique, chargéde réminiscences innombrables et qui témoi-
gnent-d'un savoir immense, et compliqué de comparaisons
et d'images parfois ingénieuses, souvent étranges,presque
toujours obscures. Il ne suit d'ailleurs aucune méthode
apparented'exposition il procède par affirmationset par
énonciationsde faits, convaincuque laconnaissance discur-
sive obtenue par les procédés scolastiques ne pénètre
point dans la réalité, et qu'il y faut substituer la vision
intuitive de l'univers. Il est difficile en conséquence de
suivre le développement de la doctrine de Bahnsen mais
parfois, à la faveur d'une formule lumineuse, on l'entre-
voit brusquement et on devine qu'elle est puissamment
originale. Ajoutons d'ailleurs que das Tragische est en
somme récrit le plus abordable de Bahnsen.

Le système de Bahnsen peut se définir le pessimisme
radical. Bien que disciple de Schopenhauer, il ne voit dans
la doctrine de son maître qu'un pressentimentdu pes-

• simisme véritable. D'après Schopenhauer, la volonté de
vivre, qui est le principe de toute existence à la fois et
de tout mal, peut être anéantie l'abnégation, la pitié, la
moralité, qui nous détachent de nous-mêmes, détruisent
en nous le vouloir-vivre, et nous préparent au nirvana,
c.-à-d. à la félicité véritable. Selon Bahnsen, la pire de
toutes les illusions, c'est de croire que l'enfer où nous
sommes ait une issue.

Au contraire, plus l'être s'élève vers la moralité, plus
sa volonté devient autonome et forte, plus il doit souffrir.
Quand il arrive à la notion du devoir, cette notion est
pour lui si peu claire, que nécessairement il doit pécher
souvent par ignorance. D'ailleurs, l'état de nature d'où il
sort à peine est un état de brutalité, d'égolsme effréné,
d'immoralité il lui en reste de mauvais instincts, qui
l'entrainent fréquemment encoreau mal.Enfin et par-dessus
tout il est de la nature du devoir d'être contradictoire
toujours l'homme est placé entre des obligations opposées,
et ne peut obéira l'une sans violer l'autre. Cela tient à la
nature mêmedes choses: il est dans la nature que l'homme
appartienneà la fois à une famille et à une patrie, et que
celle-là le dispute à celle-ci, aux heures de péril national
par exemple. Et cela tient également à la nature de la
volonté: tout acte de volonté est précédé d'une délibéra-
tion, d'un débatentredeux vouloirs opposés la résolution,
qui parait clore ce débat, le termine par un coup de
force qui ne prouverien en se prolongeant, le débat eût
pu aboutir autrement; aussi celui des deux vouloirsqui a
été vaincu subsiste-t-il, à l'état de regret, et nous pou-
vons toujours douter si le devoir n'était pas aussi de son
côté. Par toutes ces causes la vie n'est donc qu'une suc-
cessionde fautes inévitables, une accumulationde remords
et plus la consciencedu devoir est claire et délicate en
nous, plus nous devons souffrir.

C'est ce que met en lumière l'art tragique: toute tra-
gédie consiste en un conflit insoluble de devoirs. Que
fera le héros entre ces deux impératifs contraires? S'il

agit, il viole un devoir; s'il hésite, il manque à tous deux.
En fait, il se décide, non par une préférence raisonnée,
mais pourse délivrer de son angoisse, et il se jette dans
l'action au hasard, tête baissée disposition funeste et
féconde en crimes involontaires. Hamlet hésite entre le
respect dû à sa mère et la vengeance due à son père;
l'Ombre apparaît; ils'avance, il tue; il tusPolonius,l'inno-
cent de la pièce. Ainsi, le seul fait d'agir, « d'actualiserla
volonté », est une faute en même temps que c'est un
devoir; plus l'homme y obéit, plus il s'élève dans la
sphère morale, plus il doit souffrir « le devoir n'élève
l'homme que pour mieux le briser; noblesse oblige il
faut que le meilleur souffre pour tous, et c'est un dogme
profond, qui dit qu'un Dieu doit mourirpour les hommes».
Tant-y est vrai que « la volonté est une source empoi-
sonnée ».

Il faut donc, d'après Bahnsen, renoncer à l'espérance
qu'avaient conçue les anciens pessimistes, de délivrer
l'homme de la douleur par la moralité. Bien au contraire,
« tout héros est un martyr ». D'autrepart, le mouvement
d'ascensionqui peu à peu élève l'être vers la notion du
devoir et la soumission au devoir est inévitable et une
fois arrivé là, rien ne peut plus le dégager « il n'estpas
de théorie qui nous délivre du devoir ». Le plus haut
point où l'homme doive monter, c'est donc de comprendre
que l'absurditéest la loi suprême, que le devoir est absurde
et pourtant irrésistible et auguste, et que l'être le plus
complet de l'univers, c'est l'homme qui lui obéit en le
sachant absurde et en désespérant.e Qu'importe, conclut
Bahnsen, qu'importe le bonheur, et même la gloire, la
palme du martyre, si tu as concouru à la réalisationnéces-
saire d'une destinée universelle, à laquelle seuls échappent
ceux qui, pareils aux chevaux de trait, aux bœuts de
labour, aux chiens de charrette, sous le fouet de quelque
volonté extérieure, de quelque croyance aveugle, de
quelquebasse nécessité, de quelque servitude antimorale,
tournent leur meule et trottent en rond, sans crime, mais
aussi sans grandeur; sans erreurs, mais sans savoir; sans
angoisse, mais sans pressentimentdu grand mystère. »

A. Bordeau.
BIBL E. Caho, le Pessimisme; Paris, 1878. Revue

philosophique: le Tragique comme loi du monde, par
A. Bcrdeau (n* de juin 1878). On consultera avec fruit
égalementle Pessimislen-Brevier, non einem Geweihten
(le Bréviairedu pessimiste par un initié! Berlin, 1879. Cet
ouvrage,sans nom d'auteur,pourrait bien être une œuvre
anonymede Bahnsen.

BAHO. Corn. du dép. des Pyrénées-Orientales,arr. e.
cant. (Ouest) de Perpignan 758 hab.

BAHON.Ligne de fond de 2 à 300m., servantà prendre
les congres (V. Ligne DE fond).

BAH R. Mot arabe qui signifie mer et aussi grand
fleuve. Est entré dans la composition de plusieurs noms
géographiques. Ex. al-bahr-al-abyad,le Nil Blanc.

BAHR (Jean-Christian-Félix),professeur à l'université
de Heidelberg, philologue et historien, né à Darmstadt
en 1798, mort en 1872. Il se fit remarquer de bonne
heure par des commentaires sur des biographies de Plu-
tarque Alcibiade (Heidelberg, 4822) Philopœmen,
Flaminius, Pyrrhus (Leipzig, 1826) par le recueil et
l'interprétation des Fragments de Otésîas (Francfort,
1825). Son œuvre principaleest une Histoire de la litté-
rature (Carlsruhe, 1828 et suiv.). Ce livre a été complété
par des travaux spéciaux sur les Poètes chrétiens
(Carlsruhe, 1838), et sur l'Histoirede la littérature à
l'époque\carolingienne(Carlsruhe, 1840). E.-H. V.

BAHRAM, nom commun àplusieurs princes de ladynas-
tie des Sassanides qui a régné en Perse et dans l'Iran
oriental de 223 à 6S2 de J.-C. Ces monarques sont

BahraitI61 (273 à 276 de J.-C.), fils d'Hormisdas Ier.
C'est lui qui fit périr Manès le fondateurdu Manichéisme,
dont les doctrines étaient suspectes aux mages.

BaiikaîiII, fils du précédent (276 à 293), prince paci-
fique et bienfaisant.Sur quelques-unesde ses monnaies,



il est représenté avec son épousa dont le nom est inconnu,
et son fils BahramIII.

BAHRAM III, avait été gouverneur du Sakastan, d'où son
surnomde Saganchah.Sonrègnen'aduréqu'un an (293);
il eut pour successeur Narsès, fils de Sapor Ier.

BahramIV, Kirmanchah,fils et successeurde SaporIH,
régna onze ans, de 388 à 399. Ce prince fut l'allié de
Théodose avec lequel il s'entendit pour partager l'Armé-
nie. Son surnom de Kirmanchah lui vint du nom de la
province de Kirman dont il était le gouverneur sous
Sapor. Il est le fondateurde la ville de ce nom (Kirman-
chah dans le Kourdistan).

BAHRAM V, Gour, petit-fils du précédent, par son père
et prédécesseur, Iezdegerd 1er, 420-438. Il avait été élevé
chez Mondhir, roi des Arabes, à Hirah, et fut obligé de
reprendre sa couronne sur un certain Chosroès qui avait
été proclamé roi de Perse en son absence, après la mort
de Iezdegerd. C'est sous le règne de Bahram Gour qu'ap-
paraissent les Ye-ta sous le nom de Haitâl (Hephthalites)
et les Turcs, venant de la Chine et alors maîtres de la
Bactriane.La guerre avec les Romains,de terribles persé-
cutions contre les chrétiens de laPerse et de l'Arménie,une
expéditionvictorieuse contre le Khakandes Turcs jusque
sur les bordsde l'Oxus et contre les Ghozes de la mer Cas-
pienne, enfin un voyage célèbre dans l'Inde sont les prin-
cipaux événements de ce règne. Bahram Gour eut pour
successeur Iezdegerd H Kadi, son fils.

BAHRAM VI, surnommé Tchoubin, général des armées
de Chosroès Ier Anouchirvan et d'HormisdasIV, qui se fit
proclamerroi de Perse à Ctésiphonen 590. Après quelques
mois de règne il fut vaincu dans une grande bataille à
Ganzak (Tebriz) par ChosroèsII Parviz en 591. A lasuite
de cette défaite il se réfugia chez les Turcs où il périt
assassinéquelques années plus tard. Bahram Tchoubîn et
sa sœur Gourdieh sont célèbres dans les récits poétiques
des Perses.

Il existe des monnaies d'argent de tous les différents
princes au nom de Bahram les légendes sont en pehlvi
et le nom est écrit Varahrân, d'où le grec Oùapavi]?. La
forme Bahram, qui est la plus généralement employée,
vient des historiens arabes et persans. E. DROUIN.

Bibl. Mirkhond,Hist. des Sassanides, trad. de Sacy,
1793. Tabarj, trad. allem. de Nôldeke, 1879. Lebeau-Saint-Martin, Hist. du Bas Empire. DUBEUX, Hist.
de la Perse, 1841. Les historiens arméniens.

BAHRDT (Karl-Friedrich), théologien et pédagogue
allemand, né à BichoSswerda le 15 août 1741, mort à
Halle le 24 avr. 1792, originaire de la Haute-Lusace,
célèbre en son temps par ses hardiessesthéologiques, ses
fantaisies pédagogiques, la fécondité de sa plume et la
légèreté de ses mœurs. Professeur de théologie, tour à
tour à Leipzig, Erfurth, Giessen et Halle, il se rattache
comme éducateur à l'école de Basedow, qu'il compromit
d'ailleurs plutôt qu'il ne la servit par l'étrangeté de ses
vues. Il les exposa dans son PhilcmthropiniscîierErzie-
hungsplan, 1775, le plus connu de ses innombrables
ouvrages, et il les mit quelque temps en pratiquedans son
« Philanthropinum» d'Heidelsheim, où le régime discipli-
naire comportait,entre autres originalités,des récompenses
en argent, des marques de mépris et de vrais travaux
forcés, commepunition.

BAHREÏN (Iles). I. Géographie. Groupe formé d'une
Ile principaleet de plusieurs flots situés dans la secondedes
baiesméridionales de l'intérieur dugolfePersique. Il appar-tient, avec le district voisin du même nom dela terre ferme
d'Arabie,à deschalks autrefoistributairesdes Ouahhabites,
aujourd'hui nominalementsoumis à la Porte. L'île domi-
nante, de forme oblongue et riche en dattiers, a 30 kil.
de tour et parait être très peuplée. Elle se termine au
N. par le port i'Aual ou Menamah (25,000 hab.) Ces
parages sont renommés depuis l'antiquité, comme le
centre de la pêche des perles, qui y réunit de juin à
sept, jusqu'à 30,000 personnes, avec 4,000 barques de
plongeurs. On en évalue à une dizaine de millions de
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francs le produit annuel, acheté sur les lieux par des
maisons orientales. C. V.

II. HISTOIRE. Les îles Bahreïn sont le berceau d'une
très antique civilisation les Grecs les appelaient Tyrus
ou Tylus et Aradus. Strabon (XVI, 3) dit que ces îles
contenaientdes sanctuaires semblablesà ceux de la Phé-
nicie, et que les villes célèbres de ce nom en étaient les
colonies. Hérodote, dans les premièreslignesde son grand
ouvrage, dit également que les Phéniciens sont immigrés
de la mer Erythrée, du golfe Persique, dans la contrée
qu'ils habitaient plus tard. Les Assyriens connaissaient
également les lles Bahreïn, qu'ils appelaient Tilvun ouDilmun, d'où le nom de Tylos, sous lequel il figure
dans Théophraste et dans Pline. L'expression sumérienne
est Nitukki, le pays du culte, et souvent l'ile de Tvlos
est nommée comme le siège d'une adorationspéciale d'une
divinité assyrienne. Elle ne fut pas, à cause de sa dis-
tance et de sa situation, soumise aux Assyriens,quoique
une légende attribue à Sargon l'ancien (vers 3800 av.J.-C.) la conquête de ces terres éloignées mais SargonII
reçut les tributs d'un roi Upir, jusqu'auquel avait pénétré
la gloire du monarque assyrien. Chez les Grecs déjà, les
Iles Bahreïn étaient réputées à cause de la production
du coton.

Les Portugais s'emparèrentdes îles Bahreïnen 1507, et
les quittèrent seulement en 1622, lorsqu'ils perdirent
l'île d'Ormuz. Les Arabes les gardèrent avec des inter-
ruptions jusqu'en 1735, où les Persans, sous Nadir-Châh,
s'en emparèrent. Depuis 1784, époque où les Persans enfurent chassés, les îles ne sont que nominalement sous la
domination du sultan, mais en réalité absolumentindépen-
dantes. j. 0.

BIEL.: Sprenger, Géographie Arabiens WustenfeldBahreïn und Imama, nach arabischen Geographen
(Gôttingue,18741. a

BAH R-EL-ABIAD,ou fleuve Blanc, nom du Nil (V. ce
mot).

BAH R-EL-AZRAK (V.Nil).
BAHR-EL-6HAZAL. La rivière des Gazelles, grand

affluent de gauche du Nil Blanc, qu'elle joint sous 9° de
lat. N. Elle sort de la vaste région marécageuse naguère
désignée sous le nom de lacNo,dont les immenses roseîières
ne sont entrecoupées que de chenaux étroits. Là viennent
se jeter le Djour et le Bahr-el-Arab ou el-Homr, qui parait
descendre des montagnes du Dar-For. Le Bahr-et-Ghazal,
venant du S.-O., s'étend dans son lit rempli de joncs,
sans rives appréciables ni courant sensible, comme une
bande lacustre,où les embarcations n'ont, pour se guider,
que les étoiles. Elle marque, dans l'immenseréseau aqua-
tique de cette partie du Soudan oriental, la direction
principaledes explorationscommencéespar de Heuglin en1863, et continuées en 1869 par le docteur Schweinfurth,
qui les poussa bien au delà. Ch. VOGEL.

BAHRIEH (V. Baharieh).
BAHUCHE (Marguerite),artiste peintre française, dit

commencementdu xvne siècle, probablement née à Tours.
Elle épousaJacques Bunel, peintrede la cour sous Henri IV.
Sa spécialité était le portrait, et elle peignit les principaux
personnages de la cour. Elle travaillaégalement, en colla-
borationavec sonmari, à la décoration de lapetite galerie
du Louvre. Après la mort de Jacques Bunel, elle reçut le
titre de peintre royal et celui d'inspecteur et conservateur
des galeriesde tableaux du Louvre et des Tuileries.

BAHUS-SOUBIRAN.Com. du dép. des Landes," arr.
de Saint-Sever,cant. d'Aire-sur-l'Adour;521 hab.

BAHUT. I. MOBILIER. Ce nom a été souvent donné
pendant le moyen âge aux coffresde voyage qui servaient
à renfermer les vêtements et les objets de literie qui
accompagnaient les seigneurs dans leurs déplacements.
Primitivementle bahut était une sorte de coffre à cou-
vercle arrondi ou un panier d'osier couvert de toile et de
tapisserieque l'on plaçait sur les coffres. Ce fut ensuite le
coffre lui-même ou une large boite dans laquelle on enfer-

7 Ir-



mait d'autres bottes plus petites que l'on désigna ainsi.
Ces grands bahuts étaient chargéssur des sommiers qu'on
appelait chevaux bahutiers. Les comptes des dépenses i

royales,au xiv° siècle, mentionnentde nombreuses acqui- i

sitions de coffres ronds garnis de bahut pour mettre les
épices et les garnisons des chambres. Ln grand nombre 1

de .manuscrits représentent des seigneurs en voyage )

accompagnés de bahuts portéspar des bêtes de somme.
Lorsque le mobilier devint fixe on appliqua le nom de

bahut à des armoiresmunies de tiroirs où l'on serrait les
vêtements et enfin à des écrins dont les nombreuses divi-
sions renfermaient des bagues précieuses. Le terme de
bahut semble dériver du mot huche qui désignait égale-
ment une sorte de coffre. Nous croyons plus logique de

renvoyer le lecteur au mot coffre, sous lequel serontétu-
diées les diverses formes de ce meuble.

II. ARCHITECTURE. Assise supérieure de forme bom-
bée couronnant un mur d'appui, un parapet ou un sou-
bassementde grille. Le nom de bahut est également donné
à la corniche qui surélève la charpente d'un édifice pour
préserverles bois de l'humidité produite par les eaux plu-
viales séjournant dans les chéneaux. Au moyen âge ces
corniches étaientpercées d'ouverturesqui laissaient péné-

trer l'air dansles combles. A. DE Champeaux.
BAHYA Ben Josef Ibn PAKUDA, philosophejuif qui

a vécu en Espagne vers le milieu du xie siècle. Il est prin-
cipalement connu par un ouvrage de théologieet de mo-
rale, écrit en arabe, vers 1040 probablement, sous
le titre de Kitdbal-Hidâyailâfarâidh al-kouloub (Livre

du guide des devoirs du cœur), et traduit plus tard en
hébreu par Juda ibn Tibbon (V. ce nom), sous le titre de
Hobot hallebabot (Devoirs du cœur). L'originalarabe est

encore inédit. L'ouvrage se divise en dix Portes ou cha-
pitres, qui peuvent se définir comme suit: 1. Unité de
Dieu; 2. Connaissance de Dieu par l'examen de l'uni-
vers 3. Le culte de Dieu 4. La confiance en Dieu;
5. L'obligation pour l'homme de sanctifier toutes ses
actions 6. Humilité devant Dieu 7. La pénitence
8. L'examende conscience 9. Le détachement du monde

et des jouissances 10. L'amour de Dieu. La morale de

Bahya est très élevée, mais elle a un caractèred'austérité
qui rappelle les exagérations du monachisme et du sou-
fisme, et qui n'est pas dans les traditions juives. Bahya

paraît avoirempruntéaux Arabes cette conception sombre

du monde et de la vie humaine, principalement à cette
encyclopédiede philosophie arabefaitepar les Frèrespurs.
Dans la partie théologique de son ouvrage, il a le grand
mérite d'avoir, le premier, expliqué avec précision, dans
le judaïsme, l'idée philosophique de l'unité et, par suite,
de l'immatérialitéde Dieu, qui était si obscure et si diffi-

cile à comprendre pour les hommes de son époque. Cette
définition de Dieu sera plus tard complétée par les succes-
seurs de Bahya, principalementpar Judo, Hallévi (V. ce
nom), qui s'appliquerasurtoutà établir la toute-puissance
divine, et par Maimonide, qui, dans sa doctrinedes attri-
buts de Dieu, fait ressortir l'impossibilitéde comprendre
Dieu et la nécessité de le définir uniquement par des
formules négatives. Isidore LOEB.

Bibl.: Graetz, Gesch der Juden, t. VI.– DavidKauf-
mann, Die Theologie des BachjaibnPakuda;Vienne.
1874. A. Geiger, dans éd. du Hobot hallebabotpar G.
Stern; Vienne, 1854. Munk, Mélanges de philosophie
juive et arabe; Paris, 1859. p. 482.

BAHYA BEN ASCHER, de Saragosse. Son nom, comme
celui de Bahya ben Joseph, se lit quelquefois Bahye et
Behaï. Il est principalementconnu par un commentaire
philosophique et mystique du Pentateuque,écrit en 1291.
Il connaît déjà le livre du Bahir (V. ce mot).

Bibl.:Wolf, Biblioth. hebriea,t. 1, p. 231 t. III, p. 142.
Steinschneider, Cat. des liv. hébr. de la tubliotn.

Bodléienne,col. 717.
BAÎANDARGA.Poste chinois sur les frontières de la

Mongolie et de la Sibérie. Depuis le traité de 1881, les
marchands russes peuvent franchir la frontière à ce
point.

BAIANISME. Hérésie (V. Baios) (Michel de Bay).
BAIARDI (Octave-Antoine), antiquaire italien duxviir3

siècle, natifde Parme. En 1747 il fut appeléà Naplesavec
une pension de cinq mille écus pour étudier les ruines
d'Herculanum qui venaient d'être mises au jour. On a de
lui: Prodromodelle Antichitàd'Ercolano(Naples, impri-
merie royale, 1752-56, 5 vol. in-4); un recueil de Lettere
erudite (Naples, 17SS, in-4). H a collaboré à la première
partie du grand ouvrage: le Antidata di Ercolano
(Naples, 1757-1792, 9 vol. in-fol.).

Bibl. MAZZUCHELLI, Gli scrittori d'Italia. Brescia,
1753-63,6 vol. in-fol.

BAÏBOUBTou BAIBOURD. Petite ville de l'extrémité
N.-O. de l'Arménie turque, sur les deux rivesdu Tchoroukh
supérieur, au pied de la montée duKop-dagh; 10,000
hab. d'après Tozer. C'est le principal lieu d'étape entre
Erzéroum et Trébizonde, situé presque à mi-chemin de

ces deux villes. On distingueà Baïbourtla haute ville et
la ville basse celle-ci, avec ses eaux et ses jardins, est
d'un aspect infiniment plus agréableque la première. Un
important château-fort de construction seldjoucide les
domine. D. y a à Baïbourtet à Gumuch-Khanèhou « Mai-

son d'argent » à l'O., des mines d'argentqui ne sont plus
exploitées, mais qui, au milieu du siècle, étaient les plus
productives de l'empireottoman; elles ont été en partie
submergées. A une vingtaine de kil., au S.-E. de Bai-
bourt, sont des mines de cuivre. P. 0.

BAICALIA. Sous cette dénomination, E. von Martens a
a réuni, en 1876,un groupe de Mollusques-Gastéropodes-
Prosobranches dont la coquille présente les caractèressui-

vants coquillede très petite taille, turbinée,parfois turri-
culée, mince, ordinairementépidermée et à épiderme peu
épais ouverture entière, fermée par un opercule corné,
paacispiré et à nucleus excentrique. Ce.genre, spécial au
lac Balkal, a été divisé en cinq sections, savoir 1° Lio-
baikalia Martens, 1876, coquille turbinée à tours dis-
joints 2° Godlewsltia Crosse et Fischer, 1876, coquillé
turriculée, ornéelongitudinalementde renflements varici-
formes 3° TrakybailcaliaMartens, 1876, coquille méla-
niforme, ornée de côtes longitudinales, derniertourcaréné;
4° DybowskyaMartens, 1876, coquillemélaniforme, ornée
de côtes, ces dernières portent un épiderme cilié; b° Maa-
lria Clessin, 1880, coquille allongée, ornée de côtes,
mais dépourvue d'épidermecilié et sans carène basale.

J. MABILLE.
BAÏDAK-BAÏDAR(V. Baydarque).
BAÏDHÂWÎ (Nâçir ad-Din Abou-Sa1d Abd-Allah Ibn

Omar al-), commentateur et grammairien,[arabe, ainsi
nommé parce qu'il naquit à Baïdhâ, non loin de Chiraz

mourutà Tauris en l'an 685 de l'hég. (1286-7, J.-C.),
selon d'autres en 692, ou même, d'après Hamd Oullah

Moustaufi, seulement en 710. Son père Abou'l-Qàsim Omar
remplissait les fonctions de chef de la justice (gadhâ' l.
mamâlik), dans le royaume du Fars sous l'atabek Abou

Bekr Ibn Sad. Baïdhawl fut d'abordcâdi à Chirâz. Ayant
été destitué, il se rendità Tauris, où sa science lui gagna
promptement les faveursdu vizir; mais il ne tarda pas à

renoncer aux honneurs mondains pour se vouer entière-
ment à l'étude. Ses principaux ouvrages sont Tawâli
al-Anwdr, traité de théologie (ilm al-kalâm); Ghayat
al-Qoçwasur les doctrines châfeites, secte à laquelle il
appartenait; Lob ab-Albâb, abrégé et complément de la
KûfLyah d'Ibn al-Hàdjib. Son ouvrage le plus important

est son commentaire du Coran: Anwdr at-Tanzîl wa
asrâr at-Tawtl, les Lumières de la Révélation(c.-à-d. du
Coran) et les secrets de l'Interprétation. Il l'a composé en
résumant trois grands autres commentaires le Kachcnat

de Zamakhchàri, le Tafslr al-Kabir de Falihr ad-Din

ar-Râzî, et le commentaire de Râghib. Ce commentaire

a été plusieurs fois imprimé en Orient. S. de Sacy dans

son Anthologie grammaticaleen a donné un fragment,

avec notes et traduction française. Une excellente édition

on a été publiée par le Dr Fleischer (Leipzig,1844-1848,



2 vol. in-4), et le Dr Fell a fait paraître Indices ad
Baïdhawii Commentariumin Coranum (Leipzig, 1878
in-4). Tons ces ouvrages ont été à leur tour l'objet de
nombreux commentaires que l'on trouve indiqués dans
Hadji Khalfa. Baïdhâwt est également l'auteur d'un
abrégé d'histoire universelle rédigé en persan, qui se
trouve manuscrit dans plusieurs bibliothèques d'Europe.
Cet ouvrage, intitulé Nizhâm at-Tawarikh,est divisé en
quatre parties: 1° les prophètes, les saints et les rois
depuis Adam jusqu'à Noé 2° les anciens rois de la Perse
comprenantquatre dynasties; 30 les premierscalifes, les
Omneïades et les Abbassides 4° les dynasties contempo-
raines des Abbassides les Saffârides, les Samanides, les
Ghaznévides, les Bouyides, etc. L. Leriche.

Bibl. HADJI KHALFA, Lexicon Bibliographicum,
passim. S. DE SACY,Anthologiegrammaticale. Rieu<
Catalogue of the Persian mss. in the British Museum,
t. II, p. 823.

BAIDI-DABAHU. Chaîne de montagne qui borde le cours
du fleuve Mongol,le Mouroui-oussou,sur sa rive méridio-
nale. Elle s'étend dans la prov. tibétaine de Oueï.

BAI E. 1. ARCHITECTURE. Vide ou percement produit
ou réservé à dessein dans une construction pour laisser
passer l'air et la lumière à l'intérieur. Les baies sont de
diverses sortes et reçoiventdivers noms tels que portes,
fenêtres, arcades, œils-de-bmuf, etc. (V. ces mots). Il y
a à considérer dans les baies 1° leur forme et surtout
leur amortissementou fermeture, laquelle peut être droite,
cintrée, ogivale, elliptique, en accolade, etc., suivant le
style d'architecture et aussi l'époque de la construction;
2° leurs proportionsqui, plus que tous autres éléments,
servent à caractériser le style d'architecture auquel les
baies appartiennent, et 3° leur encadrement qui doit,
suivant la nature et la disposition des matériaux qui le
composent, tenir une place importante dans l'étude des
divers genres de baies (V. aussi Listeau, Appui, ARC,
JAMBAGE, PIÉDROIT, CHAMBRANLE, etc.). Ch L.

H. Marine. En marine on désigne particulièrement
sous le nom de baie une partie de mer s'enfonçant dans
la terre, intermédiairecomme grandeur entre le golfe et
l'anse, et largementouverte du côté de la haute mer. Une
baie ne peut donc servir de mouillage que lorsqu'onn'y a
pas à redouter de forts vents du large, et que la tenue du
fond y est très bonne.

Bibl ARCHITECTURE. J. QUICHERAT,Mélanges d'ar-
chéologie (Arch. du moyenâge), réunis par R. DE Las-
TEYRIE; Paris, 1886, in-8, fig.

BAIE BOTANIQUE. Une baie (bacca) est un fruit
dont le péricarpeest devenu mou et succulent,et qui ren-
ferme plusieurs graines à enveloppe plus ou moins dure,
mais pas de noyau. La baiepeut être formée d'un seul car-
polle ou de plusieurs carpelles soudés ensemble.Elle pro-
vientsoit d'un ovaire supère oulibre commedans la Vigne,
le Houx, la Pomme de terre, la Morelle, la Belladone,
l'Asperge,le Muguet, l'Arum, etc.; soit d'un ovaire infère
ou adhérent commedans le Groseiller, le Lierre, le Gui, le
Sureau, l'Airelle, le Chèvrefeuille, etc. On a proposé pour
cette secondesorte de baie l'expressionHacrosarqne,qui
n'a pas été adoptée, et celle de fruit bacciforme. qui nesauraitconvenir, car ce n'estpoint la situationde l'ovaire
mais bien la consistance charnue du péricarpe et aussi
des parties adhérentesqui constituele caractèrede la baie.
Enfin, Mœnch avait distingué les vraiesbaies (baccavera)
dont les graines sont disposées sans ordre et non enfer-
mées dans des loges, et les fausses baies (bacca spuria)
dont les graines sont rangées avec plus ou moins d'ordre
dans des loges distinctes (V. FRUIT). P. M.

H. VITICULTURE (V. RAISIN).
BAIE (Iles de la). Iles de la mer des Antilles, situées

au N. de l'Etat de Honduras. L'Angleterre, qui en avait
pris possession en 1851, les a cédées au Honduras en
1859, à la condition qu'il ne s'en dessaisirait jamais,
ces Iles n'étant pas seulement fertiles, mais aussi pourvues
de bons ports, très propres à l'établissementde stations

militaires. La principale est celle de Roatan, d'une lon-
gueur de 30 milles anglais sur 9 de large, parfaitement
garantie au N. par des récifs, mais d'un accès facile au S.,
où son meilleur port est Puerto-Real.La population, d'en-
viron 5,000 hab., est principalementcomposée d'Indiens
et de nègres.

BAIER (Johann-Wilhelm),théologien luthérien, né en1647, mort en 1695, professa successivement à Iéna et à
Halle. Il s'écarta en plusieurs points, notammentdans la
question des sacrements,de la doctrineluthérienne ortho-
doxe. Son rêve était de réconcilierles catholiques et lespro-
testants (Collatio doctrinœ pontiflciorum etprotestan-
tium, 1692), et d'unir entre elles les diverses branchesdu
protestantisme(Collatio doctrinœquakerorumet protes-
tantium, 1694). Sa science avait un caractèrevéritable-
ment encyclopédique (Compendium theologiœpositivée,
homïleticœ, historiées, moralis et exegeticœ, 1673-
1694). C. P.

BAIER (Johann-Jacob), médecin allemand, né à Iéna
le 14 juin 1677, mort à Altdorf le 11 juil. 1735. 11
étudia avec un égal succès la philosophie, les mathémati-
ques, les langues anciennes, enfin les sciences naturelies
il s'appliqua particulièrementà l'anatomie et à la méde-
cine, et termina ses études à Halle. De retour d'un grand
voyage scientifique, il fut reçu docteur en philosophie et
docteur en médecine à Iéna. Après avoit étudié les miné-
raux et les fossiles de la Saxe, il se fixa à Nuremberg,
devint membre du Collège de médecine de cette ville et y
exerça son art avec succès. En 1703, il alla occuper à
Altdorf la chaire de physiologie et de chirurgie, vacante
par la mort deJ.-L.Apinus;il remplaça,par la suite, J.-M.
Hoffmann dans la première chaire de médecine, et devint
successivement directeur du Jardin botanique, doyen de la
faculté de médecine, recteur de l'université. En 1729, il
fut chargé de la directiondes Ephéméridesde l'Académie
des Curieux de la nature, et, trois ans après, fut nommé
président de cette Académie, archiâtre et comte palatin.

Ouvrages principaux De longevitate medicorum
(Iéna, 1705, in-4); Problemata medica (Iéna, 1706,
in-4) 'OpuxToypatpfe norica, sive rerum fossilium et
ad minerale regnum pertinentium. observatantm
succincta descriptio,cumiconibus.(Nuremberg, 1708,
in-8; 1767, in-fol.) Horti medici Academim altor fince
historia, etc. (Altdorf, 1727, in-4); Biographies pro-
fessorummedicinœquos unquam habuit Academia al-
torfina (Altdorf, 1728, in-4); J.-J. Baieri Introductio
in medicinamforensem,etc. (Nuremberg, 1748, in-4).

D*. L. Hk.
BAIERA (Paléont.). Ce nom a été attribuépar Fr. Braun

à des empreintes végétales fossiles, qui furent regardées
par lui et après lui par Ad. Brongniart, Schenk et Schim-
per, comme des fougères voisines des Adiantites et des
Cyclopteris et, pour cette raison, rangéesparmi les Neu-
ropteridees. Fr. Braun a décrit le premier des organes
consistant en corpusculesagrégés trois par trois, formant
des grappes plus ou moins lâches qu'il considéraitcomme
les appareils fructificateursdes Baiera, tandis que Schenk
ne voyait en eux que des frondes incomplètement déve-
loppées et à lobes repliés sur eux-mêmes. En l'absence
de documents complets, M. de Saporta, bien que faible-
ment convaincu de l'affinité des Baiera avec les Fougères,
les a conservés d'abord parmi ces plantesen les réunissant
toutefois aux JeempauUa,avec lesquels ils lui paraissaient
offrir les plus étroites analogies. C'estaux belles recherches
de Heer, sur les végétaux fossiles des régions arctiques
que l'on doit de connaîtreexactementet complètement ces
singulières plantesainsi que leur place réelle dans la série
végétale. Grâce à des empreintes bien conservées et nom-
breuses provenant de la craie du Grônland, Heer a pu
décrire les organes mâles, jusque-là inconnusdes Baiera,
et démontrer que ces plantes sont, non pas des Fougères
comme on l'avait cru avant lui, mais des Conifères du
groupe des Salisburyées, voisinesdes Ginkgo. Les feuilles



des Baiera, divisées en segments linéaires étroits et
dichotomes, sont parcourues par de fines et nombreuses

nervures parallèles et offrent de grandes analogies avec

celles des TrichQpitys et des Uinkgophyllwm, genres
primitifs et également éteints de Salisburyées. Elles repré-
sentent pour ainsi dire l'exagération des découpures des

feuilles des Ginkgo jurassiques. Les organes reproduc-

teurs sont réunis en chatons, les uns mâles, les autres
femeiles. Les chatons mâles (fig. b, c et d) sont formes par la

Baiera munsteriana. a, Fragment de feuille b, chaton
mâle à androphylles encore appliqués; c, le même
dont les androphyllessont étalés; d, le même grossi;
e, chaton femelle.

réuniond'un plus ou moins grand nombre d'étaminesou
androphylles,dont les loges ou sacs polliniques,aunombre
de cinq ou sept, et fixés à. l'extrémité du filet, sont d'abord
appliqués contre lui, puis ensuite étalés en étoile au
moment de la déhiscence. Les organes femelles, ou ovules,
sont isolés à l'extrémité de courts pédicelles groupés par
trois ou six (fig. e). Cette disposition des appareilsrepro-
ducteurs, absolument comparable à celle des Ginkgo
actuels et surtout des genres disparus, ne peut laisser

aucun doute sur les étroites affinités de ces plantes. Il en
résulte que les Baiera nous apparaissentcomme un type
primitif et ancestral du Ginkgo, établissantun passage
insensibleaux types à feuilles plus découpées encore, les
Dicranophyllumet les Trichopitys, voisins eux-mêmes
des formes élevées des Cryptogames anciennes. On connaît
huit espèces de Baiera jusqu'à présent et ainsi réparties
1 dans le permien, 2 dans le rhétien, 3 dans l'oolithe,
1 dans le wealdien et 1 dans l'urgonien. Mais on a
trouvé dans le terrain houiller des empreintes qui, mieux

connues, viendront certainementprendre place parmi les
Baiera, etattester ainsilahaute antiquitédes cesvégétaux.

P. Madby.
BIBL. Fr. BRAUN, dans Munst. Beitr.,VI, p. 21. Ad.

Brongniart, Tabl. des genres de végét. foss., p. 30.
Schenk, Foss. Flor. d. Grenzsch., p. 26. Schimper,
Traitéde Paléont. uégêt.,I,p.422. DE Saporta,Paléont.
franc., Terr. jurassique, Vègél., I, p. 461, et Evolution
du Règn. vêgét., Phanèr., I, p. 143. Heer, FUor. foss.
Arcliea. -B. RENAULT,Cours de Bot. foss., i." année, 1885.

BAIERISCHERWALD(V. Bayerischerwald).
BAIERSBRONN. Village d'Allemagne, roy. de Wur-

temberg,cercle de la Forêt-Noire, sur la Murg divisé en
nombreux hameaux, il renferme 3,872 hab. Verreries,
produits chimiques, etc.

BAIES, Baja. Petit village d'Italie,province de Naples,
à 17 kil. 0. de Naples, sur la côte occidentale du golfe
de Pouzzoles ou de Baies, et faisant face au port de Pouz-
zoles situé sur la côte orientale. Baies est à 3 kil. et
demi an N. du cap Misène et à la même distance au
S.-E. des ruines de Cumes. Aujourd'hui localité insigni-
fiante, composéede quelques habitations de pêcheurs, et

d'un climat peu salubre, Baies n'a plus conservé de sa
grandeur passée que la vue splendide sur le golfe de

Pouzzoles dont on jouit de ses collines. A l'époquero-
maine, sous le nom de Baiœ, elle a été la plus célèbre et
la plus brillante des villes d'eaux de l'antiquité. Elle pos-
sédait des sources thermales dont les vertus curatives
attiraient nombre de malades de plus, le charme ineom-
parable de sa positionau pied des collines et au bord de

la mer en avait fait le rendez-vous de tous les élégants et
de tous les oisifs de la capitale. Dès l'époque de Cicéron,
Baies recevait de nombreux visiteurs. Ce fut l'Empire
surtout qui mit cette plage à la mode. Les riches de Rome
s'y firent construiredes villas grandioses, dont les poètes
latins ont décrit à plusieurs reprises les magnificences.
Mais la population corrompue qui se fixait à Baies pen-
dant les chaleurs de l'été fit de cette ville d'eaux un lieu
de débauches, et Baies devint aussi célèbre par sa cor-
ruption que par ses eaux et ses beautés naturelles.
Auguste avait agrandi le port naturel de Baies, compris

entre les deux petites pointes qui s'appellent aujourd'hui
Punta dell' Epitaffio au N., et Punta del Fortino
vecchio au S., en faisant pénétrer la mer dans les lacs

Lucrin et Averne, situés au N. et tout à. côté de Baies

ce fut le portus Julius. Lui-même résida à Baies avec
toute sa famille. Tibère y séjourna également. Caligula
donna à Baies un des spectacles les plus célèbres de sa
folie en faisant rattacher Baies à Pouzzoles par un pont
de bateaux long de 26 stades (4 kit. 800), sur lequel il
avait fait établir une chaussée en pierre; il s'amusa à y
passer pendant deux jours en grand appareil. Néron
avait fait commencer à Baies de grands travaux pour
réunir dans un immense bassin toutes les eaux thermales
de l'endroit; il était à Baies quand il feignit de se ré-
concilier avec sa mère Agrippine,et c'est là qu'il la fit

assassinerà la suite de péripéties dramatiques(V. AGRip-
pine). La villa d'Agrippine était à Bauli, aujourd'hui
Bacoli, petit village sur la côte, à 3 kil. au S. de Baies,
entre Baies et le cap Misène; à Bauli aussi était la
célèbre villa dans les étangs de laquelle l'orateur Horten-
sius engraissait ses murènes. Adrien mourut, en 138, à
Baies, où il était venu chercher un soulagement à son
mal. Alexandre Sévère avait fait exécuter à Baies de

grands travaux maritimes, creuser un lac et construire
un palais auxquels il avait donné le nom de sa mère,
Mammée.La vogue de Baies disparut avec l'Empire. Les
villas si riches de cette ville d'eaux furent pillées à diverses
reprises lors des invasions, par les Sarrasins entre autres,

au vme siècle. Aujourd'hui toute la vie de cette partie
du golfe s'est concentrée sur la côte opposée, à Pouzzoles,

et Baies possède au plus un millier d'habitants. Si le pano-
rama est resté enchanteur, l'air a cessé d'être salubre,
probablement parce qu'on n'a plus entretenu les grands
travaux souterrains d'assainissement que les Romains
avaientfaits. Aujourd'huiles collines de Baies sont cou-
vertes de vignobles, de pins parasols, dont la verdure
encadre des ruines très nombreuses, vieux murs, galeries,
débris de thermes et de villas, pavés de mosaïques. Dans
l'état de dégradationoù sont toutes ces ruines de briques

ou de pierre, on ne peut songer à les identifier avec les
édifices antiques, mentionnés dans les textes classiques.
La plupart sont des ruines de thermes. H ne faut accor-
der aucune valeur aux noms dont les gens du pays ont
baptisé ces ruines; pour eux ces bains ou ces villas sont
devenus des temples temple de Diane, nom d'une
grande construction octogone, avec quatre niches sur les

côtés et les amorces d'un aqueduc antique; temple de
Mercure, grandepièce ronde et voûtée temple de Vénus,
de la même disposition, etc. Lamartine a écrit la
vingt-quatrièmede ses PremièresMéditations poétiques
sur le Gol fe de Baia. G. L;-G.

Bibl. Mazzola (Scipione),Silo e antidaté,della ciltk
di Pozzuolo e det suo distretto, con 1a descnzione di
Cuma, Baja, Miseno Naples, 1606, in-8. PAOLI (Paolo
Antonio), Anliquitatum Puteolis, Cumis, Baiis existen-



tium reliquiœ;Naples, 1768, in-fol avec 68 planches (un
des meilleurs ouvrages sur le sujet). Bulleltinoarcheo-
logico napolitano, an. 1853et passim.

BAÏF (Lazare de), diplomate et humaniste, né en sa
terre des Pins, près la Fléche, en Anjou, vers la fin du
xve siècle, mort en 1547. Après un début de carrière
assez difficile, il fut attaché à la maison du cardinal de
Lorraine, devint, sous François Ier, conseiller du roi,
maître des requêtes de l'hôtel du roi, et ambassadeurà
Venise et en Allemagne. Les dépêches de son ambassade
de Venise, la plus importante, vont du 16 août 1529 au
lar janv. 1534. II est aussi connu comme humaniste

que comme diplomate et s'était lié en Italie avec Bembo,
Sadolet et les meilleurs lettrés du temps. Il avait appris
le grec sous Jean Lascaris et passait pour l'un des meil-
leurs hellénistes de France. Il a traduit en français, vers
pour vers, l'Electre de Sophocle (Paris, 1337) et l'fle-
cube d'Euripide (Paris, R. Estienne, 1550). Ces deux
traductions ont paru sans nom d'auteur. Il avait com-
mencé à traduire les Vies de Plutarque. On lui doit:
Deremfinrà(Baie, 1526), et Dere navali etvestiaria
et de vasculis et Antonii Thylesli de coloribus (Paris,.

•1536, avec fig., réimprimé à Bâle, 1537 et 1541, et
chez Estienne, 1849). Le De re navali, qui fut dédié à
François Ier, fut l'occasion d'une polémique très vive
entre Charles Estienne et Etienne Dolet, qui s'était occupé
du même sujet (1536). Ce traité a fait longtemps autorité
pour les questionsde marine ancienne. P. DE Nolhac.

LA. CROIX DU Maine, Biblioth., II. 34. CAMUSAT,
Mèl. histor., II part. GOUJET, Biblioth.,IV. Nolhao
Invent. des mss. d, J. Lascaris. Biblioth. nationale,
fonds français.39âir

BAÏF (Jean-Antoinede), poète français, né à Venise

en fév. 4532, mort vers 1589. Il était le fils naturel de
Lazare de Baïf, gentilhomme angevin, alors ambassadeur
de François Ier auprès de la République. Le poète a pris
soin de nous raconter lui-même l'histoire de ses premières
années dans une épltre adressée au roi Charles IX et placée
en tête du recueil général de ses poésies publié en 1573.
Il eut pour parrain le capitaineRinçon, revint bientôt en
France avec son père qui fut nommé conseiller d'Etatet ne
l'accompagna pas dans la dernière mission diplomatique
dont il fut chargé, à la diète de Spire.

Jean-Antoine ne fut pas si tôt hors de l'enfance tendre,
pour nous servir de ses propres expressions, que son père
lui donna, sans épargner, les maîtres les meilleurs en
dernier lieu, il le confia au célèbre Daurat qui professait
au collège de Coqueret. Daurat avait un autre élève de
douze ans plus âgé, Pierre de Ronsard. Les deux jeunes
gens se lièrent d'une vive affection; aussi bien les relations
étaient anciennes entre leurs deux familles, originaires de

pays voisins. Cette amitié eut les plus heureuses consé-
quences pour l'un et pour l'autre Ronsard révéla sans
doute à son jeune ami les secrets de la versification fran-
çaise Baïf, de son côté, put faciliter à son compagnon
l'étude de la langue grecque. Lazare de Baïf mouruten
1547, laissant à son fils de quoi vivre honorablement.

En 1549 paraitla Défense et Illustrationde la langue
française. Du Bellay et Ronsard sont déjà célèbres, Baïf
brûle de les égaler; en 1551, il donne ses premiers vers
dans le Tombeau de Marguerite de Valois et, presque
coup sur coup, publie les Amours de dléline et les
Amours de Francine (1552-1555). On croit générale-
ment que Méline ne fut qu'une maîtresse imaginaire
quant à Francine, elle lui inspira une passion réelle et
sincère (lire le poème de Ronsard, le Voyage de Tours,
où il met en scène Baïf et Francine).

Vers 1569, les biens du poète furent pillés par les
calvinistes et il en fut à moitié* ruiné il eut recours
à Charles IX qui lui vint libéralement en aide et le
nomma même secrétaire ordinaire de sa chambre. En
1573, il publia le'recueil général de ses poésies chez
Lucas Brayer; il les divisa en neuf livres de poèmes,
cinq d'amours, cinq de jeux, cinq de passe-temps. Les

jeux comprennent une tragédie avec chœurs, Antigone,
et une comédie en vers de huit syllabes, le Brave. L'édi-
tion de 1573 contient, en somme, toute l'œuvre poéti-
que de Baïf, à l'exception des Mimes, Enseignements
et Proverbes qui parurent trois ans plus tard. Les Mimes
furent très goûtés des contemporains, et leur vogue se
maintint si longtemps qu'on les réimprimajusqu'à six fois,
de 1576 à 1619.

Cependant, malgré l'éclatant succès de son dernier
ouvrage, la renommée de Baïf ne lui survécut guère au
commencementdu xvne siècle, il était déjà oublié et même
méprisé. Le cardinal Du Perron disait de lui qu'il était un
très mauvais poète. La critique moderne n'a pas ratifié ce
jugement véritablement inique, elle a reconnu à Baïf un
talent poétique gracieux et facile, trop facile peut-être.
Sainte-Beuve, dans son Tableau de la poésie française
au xve siècle, lui a rendu la part de gloire qu'il mérite
et lui a fixé au sein de la pléiade un rang honorable
au-dessous de Ronsard et de Du Bellay.

Mais Baïf ne fut pas seulement un poète, ce fut aussi
un réformateur de la poésie française; il voulut rem-
placer l'usage des vers rimés par celui des vers mesurés
selonjesrègles de la prosodie latine et grecque;en même
temps il songeait à simplifier l'orthographe. Il nous a
laissé un recueil de ces vers mesurés, appelés aussi
baïffins, sous ce titre « Etrenes de poesie fransoeze en
vers mesurés. au Roé. Les Bezognes d'Eziode, les
vers dorés de Pitagoras, Anségnemans de Faukilidès,
1574. » Il avaitaussi composédeux traités, malheureuse-
mentperdus aujourd'hui,l'unsur la prononciation,l'autre
sur l'art métrique.

Pour mener à bonne fin sa double entreprise,Baïffonda,
en 1567, une Académie de musiqueet de poésie; le roi
en approuva les statuts malgré une vive opposition de
l'Université. Les académiciens se réunissaient soit dans la
maison du poète, au faubourg Saint-Marcel, soit même,
comme nous l'apprend Agrippa d'Aubigné, pour l'an-
née 1576, dans le cabinet du roi. Malgré le constant
appui de Charles IX et de Henri III, l'Académie avait
cessé d'exister en 1584.

Colletet avait écrit une vie de Baïf, qui a été détruite
en 1871, dans l'incendiede la bibliothèque du Louvre.

On a récemment donné plusieurs éditions des œuvres
de Baïf Poésies choisies de J.-A. de Baïf, par L. Becq
de Fouquières (Paris, 1874, in-12); les Rimes, Ensei.
ments et proverbes de J.-A.de Baïf, édit. ProsperBlan-
chemain (Paris, 1880, 2 vol. in-12); OEuvres en rimes de
J.-A. de Baïf, avec une Notice biographique par Charles
Marty-Laveaux (Paris, 1881-1883, t. 1 et II; 1886S t. HI),
fait partie de la collection la Pléiade françoise de l'édi-
teur Lemerre. E. SALONE.

BAIGNEAUX. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Châteaudun,cant. d'Orgères 435 hab.

BAIGNEAUX. Corn. du dép. de la Gironde, arr. de la
Réole, cant. de Targon; 236 hab.

BAIGNEAUX. Corn. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Vendôme, cant. de Selommes 140 hab.

BAIGNES. Corn. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Vesoul, cant. de Scey-sur-Saône; 292 hab.

BAIGNES-SAINTE-RADEGONDE,ch.-l. de cant. du dép.
de la Charente, arr. de Barbezieux;2,122 hab.

BAIGNEUX-les-Juifs (Balneolum, Bagnos, Bai"
gneuz), ch.-l. de cant. du dép. de la Côte-d'Or; arr. de
Chàtillon-sur-Seine;417 hab. Ce village était situé avant
1789 dans la prov. de Bourgogne et ressortissait au bail-
liage de Châtillon. La plus grande partie du territoire de
Baigneux appartenait à l'abbaye d'Ogny, fondée non
loin de là en 1106. Les moines associèrent le duc de
Bourgogne, Hugues IV, à leur propriété, en 1243. Les
coseigneurs y fondèrent la même année un village, où
l'évêque d'Autunétablit deux ans aprèsune église parois-
siale. Les habitants furent exemptés de tailles et de
corvées en 1259, moyennantle paiement annuel aux sei*



gneurs de cinq sous, d'un quartaut d'avoine et d'une t
geline par chaque maison. Le due Eudes IV et l'abbé a
Renaud établirent, en 1337, trois foires par an et un 'li

marchépar semaine. Le développementque prit dès lors le l
commerce attira à Baigneux un grand nombre de juifs
qui en furent expulsés veçs 1420. Les guerres du xve l
siècle ruinèrent le village, qui fut rebâti, mais à quelque q

distance de son emplacement primitif. Il fut fermé de £

murs en 1573. La famine y fit de cruels ravages en 1

4636 et 1637. On voit encore à Baigneux les ruines de i
deux châteaux. Les armoiries étaient m» écu bandé de j
sept pièces d'or et d'azur, celles d'or chargées d'une i
double cha1ne d'anneauxaccoléssur un champ d'ar-
gent. M. PROU.

JBibl.:Cotjetépée,Descriptiondu duchédeBourgogne; j
éd. 1848, t. IV, p. 210. (BAIGNOIRE,I. Archéologie. Homère désigneparle

(
mot grec âodtfiivBosta cuve oul'on se plongeait pourse bai- j
gner. Les baignoires de cet âge reculé étaient en bois on en
marbre, quelquefois même en argent le baigneur y
entrait, tandis qu'une personne placée à l'extérieur, une j

servante ou la tresse de la maison, le lavait en lui
versant de lîcau sur la tète et les épaules. Les auteurs
grecs postérieursà Homère donnent le nom de jttaXoç au i
bassin destiné aux bains par immersion. La baignoire
dite oxâçT] avait sans doute ta forme allongée d'un
bateau. Les Sybarites passaientpour avoir eu les pre-
miers des baignoiresoiiils se couchaient pour transpirer.
Mais les Grecs ont surtout fait usage, pour se laver, de
grandes vasques circulaires (loutrip), supportées par un
pied rond ou une colonnette; de pareilles vasques sont
souvent représentées sur les vases peints elles sont
entourées de personnes, hommes et femmes, qui y plon-
gent leurs bras, et sur lesquelles des esclaves répandent
de l'eau. Certains de ces bassins devaient être publics,

comme l'indique le mot AHMOSIAécrit sur l'un d'eux,
dont un vase peint nous a transmis l'image.

On sait que l'usage du bain fut chez les Romains de
l'Empire une véritable passion. Le plus souvent, à Rome,
la baignoireconsistait en une cuve plus ou moins grande
creusée dans le sol. Toutefois dans le caldarium de

certains thermes, il y avait une simple baignoire mobile
(alveus), en marbre ou en porphyre, de la forme de celle
dont nous nous servons aujourd'hui. On peut voir au

Baignoire du musée du Louvre.

Louvre une très belle baignoire en marbre et dont les
faces extérieures sont ornées de strigiles et de têtes de
lions. A Pompéi, on a trouvé des baignoires en bronze.
La Bibliothèque nationale de Paris possède une baignoire
antique de porphyre, qui a été conservée dans l'église de
Saint-Denis, jusqu'à la Révolution peut-être avait-elle
servi de cuve baptismale. Au moyen âge on a parfois
transformé des baignoires antiques en sarcophages, et
cela jusqu'au xme siècle car on a publié une lettre de
Charles d'Anjou par laquelleil mandeà un de ses officiers
de rechercher une belle cuve de porphyrepour y déposer
le corps du pape Innocent V.

Les baignoires des étuves du moyen âge étaient des

cuves en bois ou en métal le mot baignoire était un
adjectif; on disait souvent au xm" siècle une cuve bai-
gnoire.Les cuvesreprésentées sur les miniaturesdesame et
xiv° siècles sont le plus souvent de forme ronde. Les par-

ticuliers avaient chez eux des baignoires et pouvaient
ainsi se dispenserd'aller aux étuves. E. Deschamps cite
les « chaudière, baignoire et cuvaux parmi les objets
les plus nécessaires dans un ménage.

Au xvme siècle les baignoiresétaient en cuivre rouge
étamées à l'intérieur; leur forme était à peu près la même
qu'aujourd'hui. On ne faisait guère en bois que les bai-
gnoires des gens pauvres ou celles qu'on transportait chez

les particuliers. La baignoire était décorée à l'extérieur
de peinturesrelativesà son usage. Elle était ordinairement
placée dans une niche et couverte d'un baldaquin portant
des rideauxde mousseline ou de toile. M. Prou.

Pour les baignoiresmodernes, V. Bain.
Il. ThéAtre. On donne ce nom aux petites loges

sombres qui, dans nos théâtres, sont situées au rez-de-
chaussée, précisément en dessous de la première galerie,

ou du premier rang de loges, et qui entourent, jusqu'à
l'avant-scènede chaque côté, tout l'espace occupé par le
parterre et les fauteuils d'orchestre.Dans certains théâtres,
surtout en province, on leur donne parfois le nom de
loges de pourtour, quiest plus exact.
• Bibl. Saglio, Dictionnaire des antiquitésgrecqueset
romaines,v° Balneum. Viollet-le-Diic,Dictionnaire
raisonné du mobilierfrançais, v° Baignoire.

BAIGNOLET. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. de Voves 314 hab.

BAÏGORRY (Vallée de), Bigur, vers 980, Baigur,
1186, Baigueir et Baiguer (xme-xrvasiècles), vallée du
dép. des Basses-Pyrénées, arr. de Mauléon, formant à
peu près le cant. de Saint-Etienne-de-Baïgorry(V. ce
mot). Elle commence à la frontière d'Espagneet finit à
Ossès,mesurant environ 20 kil.delongsur 16 de large.Elle
comprend les corn. des Aldudes, Anhaux, Ascarat, la
Fonderie,Irouléguy, Lasse, Saint-Etienne-de-Baïgorryet °

Urepel. Elle est arrosée par la Nive; la frontière entre la
France et l'Espagne étant conventionnelle, la partie supé-
rieure de la valléede Baïgorryest en Espagne cependant
tous les cours d'eau qui y prennent naissance sont tribu-
taires de la Nive. La vallée de Baïgorry possède plusieurs
mines de cuivre, dont l'exploitation remonte à une haute
antiquité.En 17S6, d'après Palassou, le filon des Trois-
Rois produisaitun revenu net de 85,000 livres. Les tra-
vaux longtemps abandonnés ont repris en 1870 et l'on
exploite actuellement le filon très considérable de Berg-
op-Zoom, dans le voisinage de la Fonderie, au pied du
mont Adarca (1,253 m.).

La valléede Baïgorrydépendait du royaume de Navarre
et de la mérindad d'Ultra-puertos, dont elle formaitun
des cinq districts. La Tierra de Baigorri comprenait, en
1513, outre les localités déjà mentionnées, Soroteta,
Occoz, Guernueta, Oticoren, Leizparz, Urdos de la Bas-
tida, la paroisse de Yot et Armendaritz, la Bastide de
Clairenceet la paroissed'Irissary. Au xiu0 siècle, la vallée
de Baïgorry ou de Baiguer formait une vicomté dont le
roi de France, Philippele Bel, donna en fief la moitié au
seigneur deTillet à.sa femme,filledu seigneurde Caupenne.
Au xve siècle, la vicomtéde Baïgorryétaitpossédéepar les
seigneurs d'Etchaux.L'archiprêtréde la vallée de Baïgorry,
sur la rive gauche delaNive, appartientàlacom.,deSaint-
Etienne, situéesur la rive droite. Léon CADIER.

BAIGTS. Comm.du dép. des Landes, arr. de Saint-
Sever, cant. de Mugron 811 hab.

BAIGTS. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. et
cant. d'Orthez 913 hab.

BAÏHAUT (Charles), homme politique français, né à
Paris le 2 avr. 1843. Il entra en 1862 à l'École poly-
technique, puis suivit les cours de l'École des mines. Aux
élections du 14 cet. 4877, il fut nommé comme can-
didat républicain par l'arr. de Lure (9,394 voix contre
6,927). Il fit partie du groupe de l'Union républi-
caine et se fit remarquer dans toutes les discussions Inté-
ressant les travaux publics. Le 21 août 1881, il fut réélu
par 9,207 voix contre 5,933. Il fut nommé sous-secré-



taire d'Etat au ministère des travaux publics le 10 août
4882 entra avec la même qualitédans leministère Ferry
du 21 fév. 1883 prit part, à la Chambre et au Sénat,

aux discussions sur les conventions avec les grandescom-
pagnies de chemins de fer, dont il se montra partisan
résolu. Il tomba avec le ministère le 30 mars 1883. Aux
élections du 4 oct. 1885 il obtint dans le dép. de la
Haute-Saône 36,516 suffrages sur 71,217 votants. Le
7 janv. 1886 il fut appelé par M. de Freycinet au minis-
tère des travaux publics. En mars, survint l'affairede De-
cazeville. M. Baïhaut, interpellé par l'extrême gauche,
promit de déposer à bref délai un projet de loi sur les
mines, maisiL s'opposa à la déchéance des sociétés ac-
tuelles, sous prétexte qu'elle ne résoudrait rien et inter-
romprait le travail durant plusieurs mois. Le 13 mars le
gouvernement fut battu sur cette question des mines

M. de Freycinet parvint à maintenir son ministère.
L'affaire de Decazeville revint au mois d'avril. On deman-
dait au gouvernement d'imposerà la compagnie un arbi-
trage entre elle et ses ouvriers mineurs.M. Baïhautdéclara
qu'aucun texte de loi ne lui donnait ce droit. La Chambre
cette fois lui donnaraison, la droite tout entièreayant voté

en sa faveur. Mécontent des concessions faites à l'extrême
gauche, M. Baïhaut songea bientôtà donnersa démission.
Le 4 nov. il fut remplacé par M. E. Millaud, sénateur.

BAÏKAL. Lac de Sibérie (empire russe). Il est situé
dans la province du Transbaïkal,sur les confins du gouver-
nementd'Irkoutsk. C'est le plus grand bassin d'eau douce
de l'Asie et l'un des plus grands du monde. Il occupeune
étroite vallée limitée au N. par la chaîne du Baïkal, et au
S. par les derniers contreforts des monts Daour et Iablo-
novoï. Sa surface s'élève à 390 m. au-dessus du niveau de
jïi mer. Sa longueur est de plus de tiUU iril. Sa largeur
varie de 50 à 80 kil. Sa surface occupe 34,975 kil. q.
Sa profondeur moyenne est de 250 m., à certainsendroits
elle atteint jusqu'à 1,373 m. Sa contenance approxima-
tive est de 8,743 kil. q. Les crues sont rares et ne dépas-
sent guère 1 à m. On n'y trouve qu'une seule île, celle
d'Olkhon qui occupe plus de 700 kil. q. Les principaux
affluents du lac sont la haute Angara, le Bargousine, la
Sélenga. Il reçoit, en outre, un grand nombre de torrents.
Ses eaux s'écoulent par la basse Angara, qui les em-
porte dans le bassin de l'Iéniséi. En somme, le Baïkal est
traversé par l'Angara comme le lac Leman par le
Rhône. Il gèle du mois de déc. jusqu'au mois de mai.
L'épaisseurde la glace dépasse un mètre et atteint parfois
2 m. Les vents suivent en général l'orientation du cours
du lac (du N.-E. au S.-O.). Du printempsau mois de juin
dominent ceux du N.-E., à partir du mois d'août ceux du
S.-O. Ils provoquent des houles redoutables. Les vagues
dépassentparfois 2 m. Depuis le commencement de l'été
jusqu'au mois de juillet, les brouillardssont fort intenses,
surtout lematin. Les eaux d'un vert clair sont très trans-
parentes. Les tremblements de terre sont fréquents dans
la région du Baïkal. Les principaux poissons sont le
phoque, l'esturgeon, le saumon, truite saumonée (omoul)
la perche. Une espèce, le Comephorusbaicalensis,ne se
rencontre que dans ses eaux. Les mollusques sont rares.
Les oiseaux d'eau sont fort nombreux, notamment les
cormoranset les canards.Certaines parties du littoral sont
couvertes de guano. La pèche la plus importante est celle
de la truite saumonée, dont le produit dépasse annuelle-
ment 200,000roubles.Lanavigationest peu importante.On

ne compte guère que des bâtiments de pêche. Le premier
navire à vapeur de la Sibérie a été lancé sur les eaux du
Baïkal. Les indigènes de Sibérie ont pour le lac une
superstitieusevénération ils lui donnent le nom de lac,
les Russes et les Mongols l'appellent la mer sainte.
Jamais chrétien, disent les Russes, n'y a péri, sinon en
état de péché mortel. Les rives désolées et bordées de
falaises offrent un aspect mélancolique. On évalue à
32,000 kil. q. le territoire dont les eaux sont tribut du
Baïkal. L. L.

BibL. V. les auteurs cités par Elisée RECLUS, Nou-
velle géogr. universelle, t. VI. Léon COTTEAU,De Paris
au Japon.

BAlKAL (Monts). On appelle ainsi la chalne de monta-
gne située auS.-O. du lac Baïkal, qui sépareson bassinde
ceux de la Léna et de la Krenga. Sa longueur est de plus
de 600 kil. Le granit et le gneiss en sont les principaux
éléments. Sa hauteur moyenne est de 1,200 m.; elle est
couverte de forêts très riches en gibier. L, L.

BAIKÉRINITE.Résine fossile (V. Résine).
BAIKIEE (WilliamBalfour), voyageur anglais en Afrique

centrale, né à Arbroath (Ecosse) en 1824, mort à
Sierra-Leone le 30 nov. 1864, dirigea en 1854, à bord
d'un petit vapeur, la Pléiade, la première expédition qui
remonta le Niger depuis son embouchure jusqu'à son
confluent avec la Binoué, puis celle-ci jusque près d'Yola
dans l'Hamaruwa. C'est là que Barth était arrivé en 1 831
du lac Tchad à la Binoué. Le trajet fut reconnu comme
très navigable, les populations se montrèrent hospita-
lières, et l'expéditionrétrograda sans perte d'hommes jus-
qu'aux bouches du Niger, la Nun (Narrative of an
exploring voyage up the rivers Kwora and Bimié,
18S6). Baikie retourna au Niger en 1857 et poussa avec
son vapeurDayspringjusqu'au-dessusd'Egga. Son bateau
chavira près de Rabba, et l'explorateur dut séjourner à.
Lokodja, au confluent du Niger et de la Binoué; il y
demeurasept années il enrichit la sciencede nombreuses
découvertes géographiques, et fit un voyage à Kano qui
contribua beaucoup à la connaissance du Soudan. Un
navire anglais, envoyé à sa recherche, le secourut enfin
en 1864 mais l'explorateurn'eutpas le bonheurde revoir
sa patrie. Ad. Bdrdo.

BAI L. I. Droitféodalet coutumier. -Dans l'ancien
français, bail ou baus désigne l'administrationet la jouis-
sance du bien d'autrui. Ce mot vient de la forme de basse
latinité ballia ou bajula or bajulare a le sens général
de gouverner,administrer, garder. Toute tenure perpétuelle
ou à. long terme était ainsi un bail. Mais, dansuneacception
plus spéciale (qui doit être ici envisagée exclusivement), le
bailest le pouvoir d'administrationaccompagné du droit à
la jouissance qui fut attribué au seigneur, puis à certains
parents, d'abord sur les biens nobles, ensuite sur tous les
biens appartenantà un mineur (sous-âgé). Un droit ana-
logue fut reconnu au mari sur les fiefs de sa femme. Le
bail est, ainsi entendu,une tutellelucrative d'autres mots
peuvent être employés dans la même acception garde
ou avouerie. Le premier figure dans un grand nombre de
textescomme synonyme de bail; le second n'y est substi-
tué que plus rarement (AVOUERIE). On verra cependant
que parfois la garde est opposée au bail la valeurrespec-
tive de ces deux expressions a varié selon les époques et
elle est aussi loin d'être la même pour toutes les régions.
Il serait peut-être impossible, et d'ailleurs sans intérêt, de
vouloir la déterminer à l'avance avec précision. On peut
dire cependant qu'en ce qui concerne l'administrationdes
biens des mineurs appartenant à la famille, le bail désigne
plus particulièrement, dans le droit du xm° et du xiv°
siècle, le droitdes collatérauxet la garde celui des ascen-
dants (Grand Cout. de J. d'Ableiges,IL ch. xxxli) qu'à
la même époque le bail n'a lieu que pour les biens nobles,
tandis que, pour les biens roturiers (vilenages), le régime
est celui de la garde; qu'enfin cette garde des roturiers
n'est pas lucrative à la différence du bail. La maxime de
Loisel: bail, garde, mainbournie. sont quasitout un,
serait donc fausse, appliquée à notre très ancien droit, et
elle ne serait même pas (comme on le verra par la suite)
parfaitementexacte mêmedans le droit des dernierssiècles.
Lagardesans profitn'estqu'une tutelle ordinaire son his-
toire appartient à l'institution de la tutelle (V. TUTELLE).
On ne s'occuperaà cette place que du bail, c.-à-d. de la
gardeavec profit. Il convient de faire unedernièreremarque
de terminologie le mot bail s'entendaussi bien de la per-
sonne qui exerce le pouvoir d'administreret de jouir que
de ce pouvoir lui-même. L'on dit ainsi que le mari esibail



(c.-à.-dre administrateur des biens) de sa femme; mais
ordinaiirement on se sert plutôt en ce dernier sens du mot
dérivé baillistre ou bailliste; le baillistre est donc celui.
qui exerce lebail.

Bail seigneurial ou garde seigneurialeet royale.
Le bail est, dans une première phase de son histoire, une
institution toute féodale. Selon la rigueur primitive du
droit des fiefs, un sous-âgé, ne pouvant faire le service dû
par tout vassal, aurait été incapable de recueilliraucunfief.
Par conséquent, le fief échéant au mineur par succession,
même du chef de son père, eût été repris par le seigneur.
C'estce qui se produisitavant que l'hérédité au profit du fils
se fût consolidéeassez pour rendre inadmissible la reprise
du fief à titre définitif. Le compromis quifut alors adopté,
dans le droit commun féodal, non seulement en France, à
partir de la fin du x" siècle, mais aussi plus tard en Alle-
magne (lib. antiq. de benef., c. 67, 69), en Angleterre
(Britton, c. 66), consista à remettre au seigneur la jouis-
sance temporaire du fief, jusqu'àce que le sous-âgé fût par-
venu à l'âge oh il deviendraitcapabled'accomplir les obli-
gations d'un vassal. C'est le bail seigneurial ou royal
selon les cas. L'idée de ce compromis fut-ellesuggéréepar
le système de l'Avouerie des églises (V. ce mot)? Cette
supposition a été faite; elle n'a rien d'inadmissible entre
l'avouerie et le bail seigneurialil y a quelque rapport; elle
est pourtant fort douteuse.Le plus probable est que la
même difficulté, à savoir l'incapacitéféodale de l'Eglise et
celle des mineurs,a fait spontanémentimaginerun expé-
dient semblable. Quoi qu'il en soit, si le bail seigneurial
parait inspiré par l'intérêt du seigneur, celui du mineur,
dans le droit du xm" siècle, n'était pas sacrifié r 1° Il
était interdit au seigneur de disposer des biens qui lui
étaient commis, au détriment du sous-âgé, ni de les dégra-
der: 2° il devait acquitterles dettes du vassal défunt, lors-
qu'elles venaient àéchoirpendantladuréedubail; 3° enfin,
le seigneur ayant la garde de la personne du sous-âgé,
était obligé de pourvoir à son entretien en plusieurs cas,
notammentlorsque le mineur n'avait pas d'autres biens
que le fief tenu en bail,ou lorsque le seigneur,de qui rele-
vait directement le fief, était un haut seigneur, prince,duc
ou bien le roi (Gr. Cout.de Norm., c. BS;établ.deNorm.
Marnier, pp. 41, 12).Desoncôté,Beaumanoirs'occupedes
devoirs du baron envers les sous-âgés il signale, comme
une des marques distinctives de la baronnie, la garde des
sous-âgés lorsqu'unbaillistremet leurs biens en péril, le
baron doit intervenir(Beaum., ch. xvi, n° 2). Dans Beau-
manoir, la garde seigneuriale a un caractère tutélairenon
équivoque, mais elle n'est plus que subsidiaire. Non seu-
lement dans le comté de Clermont, mais dans le droitcom-
mun de la France de la deuxième moitié du xma siècle,
le bail seigneurial a fait place à un bail familial.

Ce souci de l'intérêt du mineur dans le bail seigneurial
a donné l'idée de faire remontercette institution au Mun-
deburdiumde l'époque franque. C'étaitune sorte de pa-
tronage royal qni s'appliquaitentre autres personnes aux
orphelins.Les barons n'ont-ils pas hérité du roi ce pouvoir
tutélaire? Il n'y aurait à cela rien d'invraisemblable, si la
préoccupationdes intérêts du mineur apparaissaiten même
temps que le bail seigneurial.Mais bien certainement elle
n'est pas dans l'esprit du droit féodal primitif elle n'est
venue que bien après le moment où les seigneurs, cédant
devant la force du principe d'hérédité, durent se restrein-
dre à ne plus opérer qu'une mainmise temporaire du J

fief; alorsseulement,par un nouveau progrès, il fut reconnu 1

que la jouissance du seigneur devait être compensée par
diverses obligations. Entre le Mundeburdium et le bail i
seigneurial n'existe donc aucun lien de continuité. Il faut ]

en outre faire observer que le Mundeburdium ne s'exer- (

çait que quand la tutelle faisait défaut, alors au contraire s

que, dans sa forme première, le bail seigneurial était (
exclusif des droits de la famille ce qui s'explique bien <
d'ailleurs,car il correspond une période pendantlaquelle t
les fiefs n'étaient transmissibles qu'en lignedirectedescen- (

dante nul dans la famille, à l'exception du fils sous-âgé,
ne pouvait donc, à défaut de droits héréditaires éventuels

sur le fief, entrer en compétition avec le seigneur.
Au xine siècle, le bailseigneurial, exclusif du bail fami-

lial, ne se retrouve plus chez nous qu'en Normandie et en
Bretagne. C'est là, puis en Angleterre,qu'il faut aller en
chercher la réglementation. En Normandie, le bail existe

pour le duc ou pour les autres seigneurs.Le droit du duc

passa ensuite au roi ce fut la garde royale. Il y eut cer-
tainement ailleurs aussi une garde royale, lorsque le roi
était suzerain, ou substitué aux droits d'un haut feuda-
taire. Au xvne siècle encore, on voit Colbert, dans un but
fiscal, songer à revendiquerun droit de ce genre au profit
du roi en Poitou et en Guyenne. La coutume normande de
1583 consacre la garde royale et la garde seigneuriale
(art. 214). L'une et l'autre portent sur des fiefs de hau-
bertou sur partiede ces fiefs (jusqu'àconcurrencede l/8e),
mais seulement au cas de minorité de tous les enfants;
car autrementl'ainé étant majeur est, selon le droit nor-
mand, saisi de toute la successionet tient en parage pour
ses frères puînés (art. 237). Il n'y a donc pas en ce cas
lieu à la garde l'aîné qui prend la possession immédiate
de l'intégralité des fiefs doit alors indemniser le seigneur
par le paiementd'un relief (art. 196). Autant de fiefsrele-
vant de seigneurs différents, autant de gardes distinctes.
Toutefois, l'un des fiefs relevant nuement du roi, la garde
royale s'étend sur tous les fiefs. C'est là une première pré-
rogative de la garde royale. Une seconde est qu'elle ne
prend fin qu'après que le mineur a vingt-un ans révolus;
la majorité pour la garde seigneuriale ordinaire était fixée
à vingtans (art. 223). Toutefois, le roi pouvait faire ces-
ser plus tôt son droit de garde au moyen de lettres d'é-
mancipation. Quant aux filles, le droit de garde fut d'abord
indéfini. La coutume du xve siècle le fait finir à l'âge de
la majorité, soit à vingt ans. Avant cet âge, il pouvait
cesser par un mariage auquel le seigneur donnaitson con-
sentement. On sait que, dans le droit féodal, le seigneur
aie droitde marier ses vassales parvenues à l'âge nubile.
En Normandie, à cause sans doute du bail seigneurial, ce
droit est formulé avec une énergie plus brutaleque partout
ailleurs « ledon des filles à ses homes appartient au
duc, selon les Etablissementsde Normandie. Les As-
sisesde Jérusalem tempèrent du moins ce pouvoir exor-
bitant en obligeant le seigneur à offrir à savassale le choix
entre trois barons.

Le mariage féodal et la garde seigneuriale devaient
engendrerde graves abus. Le déclin de la féodalité mili-
taire leur enleva toute raison d'être. La garde du mi-
neur s'expliquait, dans les vieilles mœurs féodales, lors-
qu'à la cour du seigneur le jeune vassal s'initiait au métier
des armes et se préparait, dans l'intérêt du seigneur comme
dans le sien, auxdevoirs que la possessiondu fief lui impo-
seraitbientôt.Mais, lorsque le service militaireféodal cessa
d'être une réalité, l'interventiondu seigneur ne se justifiait
plus, car, au point de vue de la protection du mineur, ce
que disent les Etablissements de Normandie, à savoir
que le seigneur assure mieux cette protection que la famille,

ne devait guère trouver d'écho. Aussi bien, la coutume de
1883 ne conserve au seigneur que le bail il n'y est plus
parlé de la garde de la personne du mineur,ni dumariage
de la vassale. L'effet du bail est limité aux biens. An-
ciennement, les dues de Normandie, puis nos rois (jusqu'àà
François Ier), affermaient les gardes des mineurs. A par-
tir du xvi8 siècle, les rois continuèrentd'en disposer et,
en souvenir du vieux droit, on procédait toujours par
adjudication, mais, en réalité, il en était fait don, pour un
prix nominal, au tuteur ou aux plus proches parents.
Grâce, peut-être, à ces modifications profondes, le bail
seigneurial se maintint en Normandie jusqu'à là fin de l'an-
cien régime. En Bretagne, il fut au contraire abandonné
de bonne heure dans l'usage commun. La Très ancienne
coutume de Bretagne (art. 78) mentionna « la mutation
dit bail en droit de rachntfaite par le feu duc Jean,



en l'an 1278. Néanmoins, le bail seigneurial avait sur-
vécu dans quelques usements bretons; d'Argentré le dit
expressément. En Angleterre,le bail seigneurial,après
avoir donné lieu à de graves abus, fut réglementé par la
GrandeCharte, qui n'enleva cependant aux seigneursni
la garde de la personne, ni le droit de mariage. Henri III
essaya de dépouiller ses barons de ces prérogatives mais
elles subsistèrent, du moins pour les fiefs de Chevalerie et
de Grande Sergenterie, jusqu'à un statut de CharlesII; en
Ecosse, ces droits seigneuriauxfurent de bonne heure con-
vertisen uneredevance. Dans les parties de l'Allemagne et
dans les quelquespays de l'E. de la France oii le Miroir
de Souabe fut en vigueur, on connut une sorte de garde
seigneuriale en vertu de laquelle le suzerain, pendant la
minoritédu vassal, exerçait les droits de celui-ci à l'égard
des arrière-vassaux.(Miroir de Souabe, texte français,
Matile, part. II, ch. xlvih.)

Au xm8 siècle, en France, selon le droit très général,
ce n'est plus qu'à défaut de tout parent apte à prendre le
bail ou le voulantaccepter,que le seigneura le droit, pen-
dant la minorité féodale, de mettre en sa main le fief
pour défaut d'homme. II a alors, comme anciennement, la
jouissance du fief, mais à cette jouissanee n'est plus
imposée la charge de payer les dettes, ni même en
principe de pourvoir à l'entretien du mmeur. Toute-
fois, dans l'Anjou et dans le Maine, le seigneur qui
exerçait le bail subsidiaireprenait, sous le nom de déport
de minorité, pendant un an, les 2/3 de la jouissancedu
fief et le surplusétait affecté à l'entretien du mineur.Selon
la Somme rurale,lorsquel'enfant était pauvre le seigneur
ne pouvait le priver de la jouissance, mais il devait lui
bailler souffrance, jusqu'à ce qu'il fut en âge de faire
foi et hommage (Boutillier, II, ch. xxix). Cette obliga-
tion d'accorder souffrance au sous-âgé, qui ne fut d'abord
que l'exception, devint la règle au xvie siècle. Dès sa pre-
mière rédaction, la Coutume de Paris (art. 28) porte que
« si tous les enfants auxquels appartient aucun fief sont
mineurs et en tutelle, le seigneur féodal est tenu de leur
en bailler souffrance ». Ce qui restait de la garde sei-
gneurialeet de la garde royale fut aboli par le décret du
15 mars 1790 (tit. I, art. 12).

Bail Olt garde noble. Le bail imposaitau seigneur
une charge souvent onéreuse; il avait en outre l'inconvé-
nient de lui laisser l'administration du fief et de le priver
des services d'un vassal. On conçoit donc que le seigneur
ait pu avoir avantage à résignerson droit au bail au pro-
fit d'un parentdu sous-âgé ou même au profit d'un étran-
ger moyennant le paiement d'un profit de relief, destiné
à compenser la jouissance du fief. Jusqu'à la majorité féo-
dale le service du fief est alors fait par le baillistre. L'u-
sage des adjudications en Normandie prouve l'existencede
ces transactions. Ailleurs elles passèrent en coutume et
donnèrentnaissance au bail familial. Deux catégories de
parents purentprétendreau bail 1° les collatéraux dusous-
âgé 2° ses ascendants. De bonne heure les collatéraux
eurent chez nous pourtitra au bail une vocation héréditaire
éventuelle au fief, car, la base du droit successoral s'étant
élargie, c'étaient les collatéraux du mineurqui descendaient
du premier vassal, ou tout au moins ceux qui étaient de
son côté et ligne, auxquels le fief devait être dévolu en
cas de mort du sous-âgé de préférenceaux ascendantsde
celui-ci; telle était la conséquencede l'adage fiefs ne re-
montent point. 11 écartait originairementmême les ascen-
dants de la ligne d'oùprovenait le fief.D'après ces principes,
dans la coutume de Touraine-Anjou,le frère ainé qui est
d'âge est préféré à la mère; il exerce le bail du nef et
peut-être aussi est-il gardien de la personne du sous-âgé
(Etabliss. de Saint-Louis.I, ch. xix). On peut conjecturer
que ce règlement a été généralement suivi dans la pre-
mière phase de l'histoire du bail familial. Mais on est
quelquepeu surpris de le retrouver au xvi° siècle encore,
dans la coutume de la Marche (art. 71). Cependant, au
xm° siècle déjà, c'est une solution contraire qui prévaut:

le bail est attribué au survivantdes père et mère, préféra-
blement à tous autres, quoique ce survivant n'ait aucun
droithéréditairepar rapport au fief de ligne. Mais ce droit
du survivant est sans doute de création assez récente, car
dans les Assises de Jérusalem il est présenté commeune
dérogation au droit strict, selon lequel le bail devait être
dévolu selon l'ordre successoral. (J. d'Ibelin, c. 170). Le
droit de la mère survivanteest celui que les textes pren-
nent le soin d'affirmer (Li drois et li coustumes de
Champagne, § S Ph. de Navarre c. 22 Ordonnance
de 1246). S'il n'est pas questiondu père survivant,c'est
sans doute que le plus souventle père était lui-mêmepro.
priétaire du fief.

Les collatérauxn'ont donc plùs le bail qu'à défaut du
survivantdespère et mère. Entre le droit de ce dernier et
celui des collatéraux, passé à l'arrière-plan, une impor-
tante différence doit être signalée. L'affection présumée du
père ou de lamèreleur fait attribuer à la fois la jouissance
du fief et le soin de la personne de l'enfant. Au contraire,
lorsquele bail était donné au plus proche collatéral de la
ligne d'où procédait le fief, l'enfant ne lui était pas confié:
te. garde (pouvoir sur la personne) était disjointe du bail
(pouvoir sur les biens). « Bail ne doit mie garder mer-miau disent les Assises. On ne voulait pas placer le
baillistreentre son intérêt d'héritier présomptifet son de-
voir de protection envers l'enfant. Le dédoublement du
bail et de la garde « fu establi por ce que l'eir fust
gardé de damage et de périll et le bail de honte et de
péchié, car soupeçons est que cil qui ont la garde de
la terre ne vousissent plus la mort de l'enfantque la
vie, pour la terrequi leur écharroit (J. dibelin, ibid.
Les Assises, en énonçant si naïvement le danger con.
tre lequel on voulut prémunir les sous-âgés rapportent
une vieille assise rhnée

Ne doit mie garder raignel
Qui en doit aver la pel.

Aussi bien la garde de l'enfant était-elle donnée au
plus proche parent non héritier du fief. Sur ce point les
Etablissementsde Saint-Louis(I, ch. cxyii) et l'ordon-
nanceprécitéede 12-46, corroborentle témoignage des As-
sises de Jérusalem.Il sembleau contraire,d'après Beauma-
noir, que, dans le comté de Clermont, la garde des mi-
neurs n'était enlevée aux baillistres héritiers présomptifs
du fief que quand ceux-ci étaient de malvèse renommée
(Beaum. ch. xxr, n° 14). Le prinjipe du dédouble-
ment du bail fut appliqué aux plus grands fiefs; on le
considéra comme étant de droit public autant que de droit
privé. Il n'est pas domouré étranger au règlement des
minorités royales. On it dans Jean de Saint-Gélais
« Quand le roy demeure en bas-âge, le plus prochainà
succéder (à défaut de la reine-mère) doit être régent
durant la minorité du jeune roy. Mais au regard de la
personne,elle doit être mise entre les mains de ses plus
prochains non capables de sa succession. »

L'application au bail des règles de la succession aux
fiefs devait logiquement conduire à la pluralité des bail-
listres quand le sous-âgé avait plusieurs fiefs venant les
uns du côté paternel, les autres du côté maternel. Sauf
que le bail ne se divisait pas entre héritiers d'une même
ligne au même degré (Beaum., ch. xv,n° 21), on pouvait
dire autant d'héritiersprésomptifs du fief, autant de bail-
listres. Etant fondé sur un droit successif à lui propre,
le droit du baillistre était subordonné à sa capacité féo-
dale. Pour avoir le bail il fallait donc être majeur. En
outre, si le bail échéait à une femme, cette femme fùt.
elle la mère survivante, pour pouvoir l'obtenir elle devait
se mettre en règle au regard du seigneur en se remariant
afin que son second mari fit le service du fief. Refusait-
elle de convoler, ilfallaitqu'elle renonçâtau bail (J. d'Ibe-
lin, c. 177 à 179) (V. Mariage FÉODAL). Une obli-
gation aussi exorbitante, voire même aussi immorale, fut
combattue à la fois-par les légistes et par les clercs un
âge de majorité féodale fut établipour les femmes comme



pour les hommes (ordonnance de 1246). Dès lors la
mèresurvivanteou la parente collatérale, ayant rage de
la capacité féodale, put être baillistre et fut dispensée de
convoler. Bien plus, par suite d'une réactionassez expli- j
cable conte la règle féodale, le second mariage de la
baillistre devint suspect parce qu'il avait pour effet de
conférer au parâtre la garde des enfants du premier lit.
L'ordonnancede 1246 consacre déjà un usage du Maine,
selon lequel le convoi faisait perdre le bail à la mère
survivante. Cette déchéance se généralisapar la suite et
on lit dans les lnstitutes de Loisel: « Bail ou garde se
perd par mésusage ou quand legardien se remarie »
(Liv. I, tit. iv, règl. 22). Elle fut étendue du convoi de
la mère à celui du père par diverses coutumes (Paris
art. 288); d'autres au contraire maintinrent l'ancienne
distinction entre le convoi de la mère et celui du père
(Blois, Tours, Melun, etc.)

Le baillistre devait comme un vassal ordinaire porter
l'hommage au Seigneur les collatéraux autres que le
frère devaient en outre lui payer le relief (ordonnance de
1246). Le survivantdes père et mère n'était au contraire
pas astreint au paiementde ce profit. Par exception, au
xma s., en Anjou, la mère survivantedut payer le relief
lorsqu'elle se remariait; c'est une nouvelle preuve de la
défaveur du convoi dans le droit féodal réformé (ordon-
nance de 1246).

Les règles du bail subirentde profondes transformations
dès la fin du xrv8 siècle. Le bail se dégage du droit des
fiefs sous plusieurs rapports; c'est la conséquence de
l'amoindrissement,sinon de la disparitiontotale, des obli-
gationsféodales autres que la formalitéde l'hommage.4°
Quant à l'attribution, le bail cesse de se régler d'après la
capacité spéciale qu'exigeait anciennement le service du
fief. Dans le droit très général il est, ou bien mis en
harmonieavec de nouvelles règles successorales plus équi-
tables, ou bien entièrementsupprimé par rapport à toute
personne autre que le survivant des père et mère. Sauf
dans un très petit nombre de coutumes (Berri, Boulonois,
Amiens), le bail des collatérauxest exclu. AParis, lorsde
la rédactionde 1510,il fut rayé des cahiers de la coutume
« commegrandement préjudiciable à plusieursenfants
mineurs ». Les collatérauxainsi écartés,lebailne devait-
il pas être déféré, à défaut du père et de la mère, aux
autres ascendants,aïeuls et aïeules? Plusieursraisonscon-
couraienten ce sens d'abord l'administrationde l'ensem-
ble des biens, non seulement en pays de droit écrit mais
même en plusieurs pays coutumiers (c. d'Orléans art. 26),
était confiée aux ascendants; puis les légistes prenaient
dans le droit romain l'idée de l'usufruit des biens adven-
tices dont jouissait l'ascendant paternel et, en outre, le
droit des Novelles leur montrait les aïeules préférées aux
agnats. On conçoit d'après cela que l'influence romaine ait
contribuéà l'extensiondu droit des ascendants; enfin ce
droit s'appuyait encore sur une aptitude successorale
directe, car, dans le droit féodal réformé, les ascendants

ne succédaientplus seulement, comme autrefois, aux meu-
bles et acquêts, mais aux fiefs de leur ligne relativement
à ces fiefs ils étaient préférés aux collatéraux; la règle
« fiefs ne remontentpas » n'étant plus comprise que des
fiefs de la ligne à laquelle l'ascendant n'appartenait pas.
Malgré toutes ces raisons, des coutumes en très grand
nombre (notamment Bourgogne, Anjou, Maine, Touraine,
Chartres, Troyes, etc.), refusèrentle bail aux aïeuls et
aïeules. C'était la solution la plus favorable aux mineurs
puisqu'elledégrevait leurs biens d'un usufruit en laissant
place à une tutelle ou garde non lucrative. 20 Quant

aux biens qui y sont soumis, le bailne comprendplus seu-
lement les fiefs, mais les biens non nobles (vilenages, cen-
sives) faisant partie de la succession échue au mineur
•voilà ce que dit'Boutillier « Car la naturedu fiefest si
noble qu'il emporte toute administration. » (Somme
rurale, liv. I, 93.) Plus tard, l'extension du régime du bai
à toute la succession n'est plus fondée sur la prééminence

du fief, mais sur ce qu'il semble rationnel et conformeaux
traditions que l'ascendantait l'administrationde toute la
fortune du mineur. Malgré cela, des tuteurs étaient don-
nés aux mineurs dont les biens étaient tenus en garde,
pour l'exercicedes actions en justice (Paris, art. 270 et
271) mais une même personne pouvait être investie à la
fois de la garde et de la tutelle (Paris, art. 271).
3° Quant aux personnes qui y sont soumises;ce sont dans
le nouveaudroit lesmineurs nobles.Lebail ne dépend plus,
comme anciennement, de la qualité des biens, mais de la
qualité despersonnes, et il n'y a garde lucrative,en règle
ordinaire, que quandle mineuret le gardiensontpersonnes
nobles. C'est ainsique la gardenoble, prérogatived'ordre
(c.-à-d. tenant à la qualité de la personne), remplace le
droit de bail féodal, prérogative de seigneurie (c.-à-d.
tenant à la qualité de la terre). Au temps de Jacques
d'Ableiges, la transformationdontil s'agit n'est pas encore
définitive àParis,commele prouve ce passage « Aucuns
tiennent que soient nobles ou nonnobles, se, pour et à
cause de la garde, ils tiennent fiefs, ils doivent avoir le
bail. Plus tard, si le bailcessa d'être réel, dans le droit
commun coutumier, plusieurs coutumes restèrent fidèles

au système féodal ancien et, en conséquence, limitèrentaux
fiefs le droit du gardien noble (ainsi Mantes, Amiens,
Melun, Laon, Sens, etc.). A un point de vue particulier,
le bail a conserva la tradition féodale. Le baillistre du
xra9 siècle est un vassal; or personne n'ayant cette qua-
lité contre son gré, il était de règle que « Nul ri accepte
gardeni bail qui ne veut n. Ce principeétait d'autant plus
naturel que le droit au bailreposaitordinairementsur une
vocation héréditaireet que, chez nous, selon la législation
coutumière:Nul n'est héritier qui ne veut ». Au xvia
siècle, Loisel reproduit le vieil adagequi exprime le carac-
tère volontairedubail (Instit. Cout., liv. H, t. V, règl. 2).
La qualité de gardiendevaitêtre prise en jugement (Paris,

art. 269). C'étaitune garantie à l'égard des tiers.
Si l'on examine les droits et les obligations dérivantdu

bail, il est de nouveau nécessaire de distinguer selon les
époques. Au xiii° et au xiv6 siècle, le baillistre est un
•vassal il en a tousles droits; il reçoit les hommages des

vassaux du fief, peut exiger d'eux l'accomplissement de
toutes les obligations féodales (Beaumanoir n'excepte que
le roncin de service quand il n'était dû qu'une fois) il
peut enfin exploiter les sujets de la seigneurie, percevoir

sur eux les amendes, formariages, mainmortes, etc.
Comme au seigneur dans le bail féodal, la propriété des
meubles lui est attribuée et, en même temps, tous les
fruits des fiefs (Beaumanoir, ch.xv,n°27 Sommerurale,
I, c. 93) ce qu'il obtientdes débiteurs du père ou de la
mère du mineur lui demeure intégralement il peut dis-
poser du fief sous réserve des droits du mineur. Les droits
consentis par lui ne sontpas opposables à celui-ci, le bail
fini. Par suite de la même idée, le baillistrene peut faire

aucun aveu ou désaveu sa forfaiture n'entraîne pas la
commiseau préjudice du sous-âgé (Beaum., ch. xv, noa 9
et 28). Ces restrictionsne contredisentpas le principe que
le baillistre est loco domini elles se justifient par le
caractère temporairede son droit. Aussi bien, ce droit
étant plus qu'un usufruit, le mésusage n'entraine pas la
perte du droit au bail; seul le seigneurpeut, en ce cas,

se saisir du fief; le mineur n'a pas d'action (Beaum.,
ch. xv, n° 12). Au contraire, en analysant le droit des
coutumes du xvie siècle, on trouve que le baillistre n'est
plus qu'un usufruitier. Cette transformations'est opérée

sous l'influence du droit romain. Et parce que les gardes,
selon l'expression même de de Laurière, ont été jugées
injustes et odieuses, on leur a appliqué, à divers points
de vue, une interprétation restrictive. On n'enlève, il
est vrai, au baillistre,quant aux fiefs, s'il s'en trouve dans
les biens du mineur, ni les prérogatives honorifiques,

comme de recevoir les hommages des vassaux, ni les pré-
rogatives utiles toutefois, ces dernières sont réduites par
suite de l'amoindrissementmême des droits seigneuriaux



tandis qu'en général ses obligations restent entières. Le
gardien noble n'étant plus considéré que comme un usu-
fruitier, il doit jouir en bon père de famille; lebaillui est
retiré en cas d'abus de jouissance bail ou garde se perd
par mésusage. (Loisel, liv. I, tit. IV, rég. 22). Il n'a
plus qualitépour agir en justice, depuis une ordonnance
de 1330, que dans la mesure de sa jouissance le droit
de représenter le mineur en justice est confié à un tuteur
(Paris, art. 270). Dans presque toutes les coutumes (la
coutume de Blois fait exception), le gardien doit comme
l'usufruitier entretenir les immeubles en bon état et faire
inventaire des meubles. Cette dernière obligation est la
conséquencede l'abolitiondu vieux droit à la propriétédes
meubles, regardé comme une usurpation injustifiabledès
lors que le gardien n'est plus qu'un usufruitier maintes
coutumes formulent cette abolition (Paris, art. 267,
Anjou, Maine, etc.). Ailleurs, cependant,la traditionest
plus forte et le gardien acquiert toujours le mobilier
(Orléans, art. 25, Chartres, Senlis, etc.). Les coutumes
qui supprimaient le droit aux meubles pour-le gardien
eussent dû logiquement le décharger de l'obligation de
payer les dettes mobilières, qui lui avait été autrefois
imposée comme contre-partie de ce droit, en vertu de l'a-
dage « Qui bailou gardeprend, quitte le rend» (Loisel,
liv. I,tit. IV, régl.ll). De fait, plusieurscoutumeseurent
l'équité de l'en exempter(Lorraine, Metz) quelques-unes
ne laissèrent subsister contre le gardien qu'une action
subsidiaire(Valois, Artois) mais d'autres, entralnéespar
une réaction peu mesurée contrele bail, quoique n'attri-
buant plus les meubles au gardien, mirent encore à sa
chargele paiementdes dettes et arrérages de rentes (Paris,
art. 267). Partout, d'ailleurs, sans distinction, le gardien
devait pourvoirà l'entretien des mineurs, « les nourrir,
alimenteret entretenir selon leur état et qualité » (Paris,
art. 267), et cela même ultra vires, c.-à-d. même au-
delà de l'émolument retiré du bail.

Il ne reste plus qu'à dire, le plus brièvementpossible,
comment lo bail prenait fin. Les causes normales de ces-
sation étaient la mort du mineur ou sa majorité. Au
xme siècle il n'y avait de majorité que pour les mâles;
elle était fixée à 15 ans en Beauvoisis, à 20 ans selon la
coutume de France. C'est ce dernier âge que consacrala
coutume de Paris de 1310 (art. 99), mais ailleurs on
trouve d'autres âges de majorité, 18, 18, 21 ans. Ancien-
nement la garde des filles ne cessait que par le mariage.
L'ordonnancede 1246 établit pour elles aussi une majo-
rité et la fixa à 15 ans; le droit coutumier postérieury
fut généralement conforme. Pourtant on pourrait aussià
cet égard signaler de très nombreuses diversités.Au temps
deBeaumanoir, le mariage, avant l'âge de la majorité, ne
raccourcissaitpas le bail. Plusieurs coutumes du xvie siè-
cle décidèrent le contraire par réaction contre la garde
noble. Aux causes normales de cessationde la garde noble
qui viennent d'être dites, on ajouta l'abus de jouissance et
le convoi dont il a déjà été fait mention.

Garde bourgeoise. A l'imitation de la garde des
nobles, s'introduisit une garde avec profit pour les bour-
geois. A Paris, cette garde fut instituée par lettres
patentes de Charles V (août 1371), confirmées sous le
règne suivant. Jacques d'Ableiges (Grand Cout., 1. II,
ch. xxxxi)en explique l'existence«par la noblessedes bour-
geois de la dite ville, qui sont en la sauvegardedu roy ».
Les coutumes de Berri, Calais, Clermont, Loudun, Tours
accordaient aussi une garde avec- jouissance aux ascen-
dants roturiers. La garde bourgeoise parisienne ne se
confondaitpas entièrement avec la garde noble. Avant le
xvie siècle, tant que la garde exista en collatérale, elle
était restreinte aux fiefs, si le gardien était bourgeois,
tandis qu'elle s'étendait aux autres biens au profit du
gardien noble. Plus tard, on donna aux bourgeois comme
aux nobles le droit de garde sans plusconsidérer la nature
.des biens; cette première différence avait donc disparu.
D'autres se retrouvent au xvie siècle dans la coutume de

Paris 1° la garde bourgeoise n'était accordée qu'au sur-
vivant des père et mère elle n'avait pas lieu, à la diffé-
rence de la garde noble, au profit des aïeuls et aïeules
(art. 265 et 266) 2° la garde bourgeoise prenait fin à la
majorité roturière, soit à 14 ans pour les mâles et 12 ans
pour les filles, et non à la majorité féodale (art. 268)
3° enfin, on exigeait des bourgeois une caution pour la
restitution des meubles (art. 269) les gardiensnobles
•étaient dispensés d'en fournir une, quoiqu'ils dussent
aussi rendre le mobilier à la fin de la garde. A Tours et à
Loudun, l'acquisition des meubles s'opérant au profit du
gardien noble et le gardien roturier ne jouissant pas du
même avantage, on s'expliquaitmieux qu'à Paris la diffé-
rence quant à l'obligationde fournircautionentre le noble
et le roturier. Le droitde jouissancelégale consacré par
le code civil (art, 384 à 387), comme attribut de la puis-
sance paternelle, a été, à plusieurs égards, calqué sur la
garde noble et bourgeoise, particulièrementsur cette der-
nière.

On appelait Bail à nourriture, dans le droit coutu-
tumier, une convention en vertu de laquelleune personne
se chargeait de nourrir et entretenir un mineur moyen-
nant une certaine somme prise sur le prix provenant de
la vente de biens appartenant au mineur, ou moyennant
l'abandon de la jouissance de certains de ces immeubles.
Ces baux usités en Bourgogne, en Champagne, en Lor-
raine et dans la Brie, étaient passés par le tuteur sur avis
de parents sans intervention de la justice. Ils donnaient
lieu à des abus et plus d'un arrêt de Parlement restitua
un mineur devenu majeur contre les cessions ou abandons
faits en son nom, à charge par lui de tenir compte de
tous les frais de son entretien. Mais lorsqu'iln'y avait pas
de fraude, la jurisprudenceconfirmait les baux à nourri-
ture.

Quelques coutumes désignaient sous le nom de Bail
naturel la garde du survivant des père et mère,par oppo-
sition au bail des collatéraux (Anjou, Maine, Loudunois)

Paul Cauwès.
II. Droit actuel.1° ORIGINE ETgénéralités. Lemot

bail, dans son acception juridique actuelle, désigne la con-
vention ou contrat de louage en tant qu'elle s'applique au
louage des choses, mais le sens originaire de ce mot, et qui
pendant longtemps a mêmeété le plus commundans lalan-
gue de notre droit, est beaucoup plus large. Bail, à propre-
ment parler, signifie, d'une manière générale., la tradition
d'une chose et particulièrementd'un immeubleparune per-
sonne à une autre avec concessiond'un droit, soit réel, soit
personnel, sur cette chose à la condition de remplircertaines
charges. C'est ainsi que dans notre législation antérieure
à 1789 le mot bail a désigné les tenures nombreuses et va-
riées qui constituaient à cette époque autant de démem-
brements, soit perpétuels, soit temporaires,de lapropriété
dont l'histoire est indispensable à la connaissance exacte
de nos lois actuelles concernant soit les droits réels dont
la propriété peut être grevée, soit les contrats dont elle
peut être l'objet et spécialement le louage. C'est du bail
pris dans cetteacceptiongénérale qu'il va être question ici.

La propriété,en France, avant 1789, était démembrée
d'une manière toute particulière par un grand nombre de
contrats divers qui peuvent tous se grouper autour de
quatre grands types bien distincts; savoir le bail à fief,
le bail à cens, le bail à rente et le bail à emphyte'ose.

Le bail à fief et le bail à cens constituaient des te-
nures purement féodales, appartenant à un état social
aujourd'huientièrementdisparu.

Le bail à fief était, suivant Pothier et Dumoulin, la
concession gratuite que quelqu'unfaisait à perpétuité à un
autre d'une chose immeuble ou réputée immeuble, à
charge de lui en faire la foi et hommage et du service
militaire, et sous la réserve qu'il fait de la seigneurie
directe. Cette définition du bail à fief est toutefois trop
restreinte en ce qu'ellene comprend que les fiefs immobi-
liers il parait, en effet, certain que les meubles ont pu



aussi, surtout dans l'origine de la féodalité, être l'objet
du contratde fief.

Le bail à cens était un contrat par lequel le proprié-
taire d'un héritage ou d'un autre droit immobilier l'alié-
nait sous réserve de la seigneurie directe et d'une rede-

-vance annuelle en argent ou en fruits. Cette redevancese
nommait cens, l'héritage quila devait héritage censuel,

son possesseur censitaire; et enfin on appelait censive-
ou directe censuelle le droit de seigneurie retenupar le
bailleur à cens. La directe censuelle est spécialemeut
caractérisée par la redevance qui y est nécessairement
attachée, tandis que le bail à fiefne comportepas toujours
cette redevance; mais d'un autre côté, il n'est pas ques-
tion dans le bail à cens de l'obligation de foi et hom-
mage qui est au contraire essentielle dans le bail à fief.
Les mots domainedirect et domaine utile, par lesquels

on désigne soit dans le bail à fief, soit dans le bail à
-cens, le démembrement de propriété appartenant à cha-

cune des parties contractantes, peuvent s'analyser ainsi
Le domaine utile, c'était la propriété elle-même moins les
restrictions apportéesà son étenduepar le domainedirect
'qui n'est qu'un simple domaine de supériorité,une sorte
de servitude perpétuelle grevant le domaine utile et se
traduisant, entre autres, par les conséquences suivantes
4° Rentrée possible en certains cas du domaineutile dans
'les mains du bailleur, par exemple dans le bail à fiefau
moyen du droit de retrait, ou de prélation ou de rete-
nue seigneuriale,c.-à-d. du droit de se mettre au lieuet
place de l'acquéreur lorsque le tenancier revendait le
fonds; 2° droits casuels dus particulièrementdans le bail
à cens commeles droits de reliet sur les successions ou
droit de lods et vente, ou quint, etc., sur les mutations
entre vifs 3° redevances fixes, particulièrementdans le
bail à cens; 4° la commise ou résolution du contrat de
fief en cas d'inexécution,et dans le bail à. cens au cas où
le nouveau preneur n'acquittait pas le droit de lods et
ventes 5° les droits appelés banalités comme le droit de
chasse et le droit de pêche au profit exclusif du seigneur,
et qui apparaissent comme des dépendances autant de la
directe féodale dérivant du bail à fief, que de la seigneu-
tie justiciere.

La directe seigneuriale et par suite le bail à fief et le
bail à cens qui démembraient à perpétuitéla propriété
furent abolis par la révolution de 4789. Les attributs
purementhonorifiques qui s'attachaient à la directe furent
tout d'abord supprimés sans indemnité. Quant aux rede-
vances fixes et autres droits qui constituaientles profits
positifs de la directe, l'Assemblée constituanteles déclara
rachetables par celui qui les devait au seigneur (décrets
des 4 août, 3 nov. 1789; 15-28 mars 1790; 3-9 mai-
1790 3-31 juil. 1790, loi des 18-29 déc. 1790; décrets
des 13-20 avr. 1791 et des 15-19 juin 1791). L'Assem-
blée législative rendit plusieurs décrets destinés à faciliter
le rachat de ces redevances (entre autres le décret du
25 août1792). Enfin, la Convention, dans son décret du
17 juil. 1793, fit disparaître tout vestige du bail à fiefet
du bail à cens en abolissant, sans indemnité, toutes les
redevances féodales, même celles qui étaient le prix de
concessionsde fonds faites par les seigneurs.

Le bail à rente et le bail à emphytéose scindaient
comme les précédents la propriété, mais ne se rattachaient
par aucunlien d'origine àla constitution de la société féo-
dale. Les atteintes qu'ils subirent et leur disparition ou
leur transformationtiennent à. d'autres motifs.

Le bail à rente était définipar Pothier « un contratpar
lequel l'une des parties baille et céde à l'autre un héri-
tage ou quelque droit immobilier, et s'oblige de lui faire
avoir à titre de propriétaire sous la réserve qu'elle fait
d'un droit de rente annuelle d'une certaine somme d'ar-
gent ou d'une certaine quantité de fruits qu'elle retient
sur le dit héritage et que Vautre partie s'oblige récipro-
quement envers elle à lui payer tant qu'elle possédera le
dit héritage. » 1

Le bail à renteproduisaitdonc, au profit du bailleur, la
rente foncière, qui constituaitun droit réel immobilier,
puisque la propriété du preneur ne s'entendait que sauf la
réserve de la rente, correspondantà une partie de la jouis-

sance du fonds. Quant au preneur,il était réellementpro-
priétaire du fonds, saufà payer la renteou redevance fon-
cière. Le démembrement perpétuel de la propriété créant
la sujétion de la terre entre les mains du détenteurvis-à-
vis du domaine éminent du mattre, se rencontrait donc
dans le bail à rente et plus généralement dans les tenures
purement foncières, aussi bien que dans les tenures féo-
dales. H avait pour principale conséquencel'absorption de
presque tous les produits du domaine utile par les rede-
vances dues au domaine direct, sans perspective d'ailleurs
de la transformationdu premier,avec le temps, en une pro-
priété indépendante; de là, un obstacle permanent au
développement de l'agriculture; et la nécessité qui fut
comprise par le législateur, en dehors de toute réaction
contrela féodalité, de reconstituer d'une manière générale
la propriété sur cette base nouvelle, à savoir la suppres-
sion de toute scission perpétuelle en domaine direct et
domaine utile, de tout partageperpétuel, en un mot, entre
deux maîtres. Les rentes foncières perpétuelles furent
abolies, soit qu'elles résultassent dubailà rente proprement
dit, soit qu'elles résultassent du bail emphytéotiquedont
il va être parlé, ou de quelques autres contrats qui se rat-
tachent par leur caractère et leurs conditions au bail à
rente ou au bail à emphythéose. Ce fut l'oeuvre de la loi
des 18-29 déc. 4790, notamment dans son art. lor.
Toute rente foncière perpétuelle étaitdéclarée rachetable
c.-à-d. que, par celamême qu'elle devenait rachetable,la
rente foncière perpétuellecessait d'être une portion déta-
chée de la propriété sur le fonds pour devenir un droit
purementpersonnel, une vraie rente constituée. Elle aurait
dû devenir en conséquenceun bien mobilier, mais la loi
de 1790 lui conserva encore le caractère d'immeuble
(tit. V., art. 3), qui ne lui fut retiré que par la loi du
11 brumaire an VII, art. 7, laquelleexclut les rentes fon-
cières du nombre des biens susceptibles d'hypothèque.
Puis enfin, les art. 529 et 530 du C. civ. n'ont plus laissé
de doute sur le caractèredésormais purementpersonnel et
mobilier de la rente appeléeautrefois rente foncière. L'art.
53Q, en déclarant essentiellementrachetable touterente
établieà perpétuitépour le prix de la vente d'un immeuble-,

ou comme condition de la cession à titre onéreux ou gra-
tuit d'un fondsimmobilier et l'art. 529 en classant parmi
les meubles toutes les rentes, soit perpétuelles, soit via-
gères. Nous n'avons donc plus que des rentes constituées,
et elles sont meubles; et quant au droit du débiteurde la
rente constituée à perpétuité ou même à temps comme prix
d'une vente immobilièreou commecondition d'une conces-
sion de droits immobiliers, il n'est jamais que le droit de
propriété du fonds ou l'un des démembrements de la pro-
priété, usufruit ou servitude par exemple, reconnusencore
aujourd'huipar la loi. Le bail à rentea ainsi disparu.

L'origine du bail emphytéotique est dans l'emphytéose
romaine. On en trouve le germe dans les concessions de
terres en friche dépendant du domaine de l'Etat (agri
occupatorii),ou du domaine des villes du Latium et de
l'Italie devenues colonies romaines ou municipes (agrivec-
tigales), concessions qui avaient lieu au profit de ceux
qui les demandaient,à la charge de défricher et d'amélio-
rer les terres, et de payer à titre de redevanceune cer-
taine quotité des fruits. Sous l'Empire, la plus grandea
partie du domaine de l'Etat avait été accaparée par l'aris-
tocratie romaine d'immenses propriétés (latifundia) réu-
nies dans quelques mains s'en étaient ainsi détachées.

Mais tout cela demeuraitinculte; et le besoin de mettre en
valeur ces domaines fit nattre, à coté du colonat qui fut
l'affranchissement de l'esclave à la condition de travailler
la terre et de rester attaché à la glèbe, l'emphytéose on
concession du fonds par le propriétaire à une autre per-
sonne, soit à perpétuité, soit pour un long temps, à la



charge par le concessionnairede cultiver la terre (eja^u-
ceuEtv) et de payer une redevance. L'emphytéoseemployée
d'abord par les empereurs pour leur patrimoineproprefut
bientôt usitée dans l'administration de vastes propriétés
particulières. Le droit emphytéotiqueétait encore impar-
faitementprécisé et on se demandaitsi la convention d'où
il émanait constituaitune vente ou un louage. Une consti-
tution célèbre del'empereur Zénon, qui fut plus tard con-
firmée par Justinien (loi i, cod., De jure emphyteutico),
détermina nettement la place de ce contrat entre la vente
et le louage, et régla notamment entre le concédant et le
concessionnaireles conséquencesde la perte totaleou par-
tielle de la chose concédée. (Justinien, Institutes, III,
liv. XXIV, § 3.) Le droit de l'emphytéoteétaitle démem-
brement le plus étendu que l'on connûtencore, du droit de
propriété. Il pouvaitjouir du fonds de la manière la plus
large, même en modifiant la substance à son gré, pourvu
qu'il ne la détériorâtpas (Nov. 7, ch. m, § 2) il acquérait
les fruits par la seule séparation du sol, à la différence de
l'usufruitier qui ne les acquéraitque par la perception (loi
25, § 1, Dig. De usuris et fructibus). Il pouvait même
aliéner son droit à titre gratuit ou onéreux, sous la réserve
des droitsdu bailleur garantis par certaines précautions,
notammentl'exerciced'un droit àepréemption et aussipar
le paiementd'un laudemium ou droit de mutation qui lui
était dû par le cessionnaireet que Justinienfixa au cin-
quantièmedu prix de la cession (loi 1, Dig., Si ager vec-
tigalis. Instit. de Justinien,De locat. conduct.,§ 3 loi 1

cod., De fund, patrim-, loi 71, § 6, Dig., De légat, et
fideicommitis;loi 3, cod, De jure emphyteutico).L'em-
phytéote était investi de tous les moyens qui étaient en la
possession du propriétaire pour faire respecter son droit
et avait ainsi, à titre d'actions utiles, toutes lesactions de

ce dernier (loi 1, § 1, Dig., Si ager vectigalis; loi 16,
§ Dig. De pigneralitia actionej.Ledroit de l'emphy-
téote, lorsqu'il ne l'a pas aliéné,passe à ses héritiers
(Instit. de Justin., De loc. conduct., § 3, et loi 1, Dig.,
Si ager vectigalis). D'unautre côté, l'emphytéotesupporte
la charge de l'impôt foncier et s'il est resté trois ans sans
acquitter, on la redevance qu'il doit au maître, ou l'impôt
foncier,il encourt la déchéanceet peut être expulsé (loi 2,
cod., Dejure emphyteutico). Quant aubailleur,ila droità
la redevance ou canon, dont le paiement périodique consti-
tue, avec la prohibitionde détériorer la substance du fonds,
la condition sine qua non du maintien de l'emphytéose
(loc. cit.). Il est même vraisemblableque le canon est
dû non pas seulement à titre d'obligation personnelle du
preneur, mais encore comme constatation du droit de pro-
priété qui restait au bailleur, et qui se traduisait par les
restrictions précédemment indiquées du droit de disposi-
tionde l'emphytéote.L'emphytéose,enfin, était perpétuelle
ou temporaire(loi 4 § d et loi 3, Dig. Si ager vectiga-
lis). Dans notre ancien droit français, le voisinage du bail
à cens exerça sur la destinéede Temphytéoseune influence
considérable à raison de la similitude qui existaitentre ces
deux espèces de concessionsterritoriales.Le canonemphy-
téotique avait une grande analogie avec la redevance cen-
suelle le laudemium dû par le cessionnairede l'em-
phytéote au bailleur primitif ne ressemblaitpas moins au
droit de lods et ventesdû au bailleur à cens par celui à
qui le censitairecédait le fonds accensé, si bien qu'on se
demandaitsi l'emphytéosene transportait pas au preneur
le domaine utile tel qu'il résultait des tenures féodales,
c.-à-d. la propriété,le bailleur ne conservant qu'un domaine
direct de pure supériorité. On se demanda en un mot si le
bail à cens n'avait pas absorbé en lui l'emphytéose; sur-

.tout l'emphytéose perpétuelle. Mais, à le bien prendre, il
faut reconnaître que l'emphytéose conserva une existence
distincte de celle du bail à cens, qui constituait une tenure
purement féodale. Loyseau (Du déguerpissement, liv. IV,
cb. v, n°5), Boutarie (Des droitsseigneuriaux, ch. xm,
in fine), Merlin (y0 Fief, n° 7, sect. 2), nous la présentent
ainsi; et il est facile de relever les pointspar lesquelsl'em-

phythéosese différenciait desbauxprécédemmentanalysés.
EUe se séparait 1° du bail à fief, d'abord en ce qu'elle
était essentiellement roturière, c.-à-d, ne donnant ni au
bailleur, ni au preneur un droit réel noble,c.-à-d. empor-
tant la justice, autrement dit une certaine portion
de la puissance publique avec certains droits honori-
fiques. Mais, de plus, l'emphytéose supposait, de toute
nécessité, le paiement par le preneur d'une redevance fixe,

ce qui n'avait pas lieu dans le bail à fief; 2° l'emphytéose
se distinguait d'un autre côté du bail à cens, en ce que le
droit du bailleur à cens était noble (le droit du preneur ne
l'était pas) il est, de plus, infiniment probable, d'ail-
leurs, que le droit de l'emphytéoteétait dans ses détails
distinctdu domaine utile du censitaire (Cujas, sur le titre
Si agervectigalis au Dig.; contra: Dumoulin, Cout. de
Paris, § 78, gl. 4 Dalloz, v° Louage emphytéotique,
n° 11 Troplong,Du louage, 189) 3° enfin, l'emphvtfase
était encore toute distinctedu bail à rente, en ce qu'elle
ne transférait certainementpasaupreneurun droit sur l'im-
meuble aussi étendu que le droit de propriété du débi-
rentier. En tous cas ce qu'il y a de certain, c'est que, sous
le régime féodal tout comme en droit romain, l'emphytéose
créait au profit du bailleur, comme au profit du preneur,
un démembrement soit perpétue!, soit temporaire, de la
propriété. Mais la loi des 18-29 déç. 1790 abolit l'em-
phytéose perpétuelle comme le bail à rente et par les
mêmes raisons. Elle ne garda que l'emphytéose tempo-
raire. Et les lois du 9 messidor an III et 11 brumaire
an VII classèrent l'emphytéose temporaire parmi les
biens susceptibles d'hypothèque.

A-t-elle aujourd'hui conservé son caractère?Ou bien ne
doit-on plus y voir, suivant les cas, que soit un transport
de la propriétémoyennant une rente rachetable, soit un
louage d'une nature particulière? La question, bien que
résolue par la jurisprudence dans le sens du maintien do
l'emphytéose temporaireavec son caractère de démembre-
ment de propriété, est extrêmement débattueen doctrine;
mais elle cessera de l'être si le rétablissementde l'emphy-
téose, tel qu'il est proposé par le projet de code rural en
cours de discussion, est adopté.

De même qu'autour du bail à fief et du bail à cens
se groupaientune foule d'autres tenures présentant à peu
près les mêmes .types, et qui ont disparu, comme eux,
avec la féodalité, de même, autour du bail h rente et du
bail à emphytéose, il faut ranger un certain nombre de
contrats non féodaux qui tiennent de l'une ou de l'autre
de ces conventions et qui, créant, commeelles, un démem-
brement perpétuel de la propriété, produisaient,au profit
des deux parties, un droit réel immobilier présentant le
caractère d'un immeuble incorporel. Ces baux n'existent
plus, mais il importe encore de les bien distinguer de
certains autres baux, qui, tout en ayant été pratiqués,

commeles précédents,au milieu de notre ancienne société,
antérieure à 1789, ont subsistéencore depuis cette époque
et ne sont nullement en désaccord avec les règles actuelles
de notre droit civil.

Les baux non seigneuriaux, qui, outre le bail à rente
et le bail emphytéotique, démembraient à perpétuité la
propriété, étaient, pour citer les principaux le bail à
locatairie perpétuelle,ou contratpar lequel lepropriétaire
d'un bien rural en concédait la jouissance à perpétuité,

sous la condition par le preneur de payer au bailleurune
redevance qui devait être aussi perpétuelle. On discutait
beaucoup le pointde savoir si le bail à locatairieperpétuelle
était ou non translatif de propriété, c.-à-d. s'il devait ou
non être assimilé au bail à rente. Le parlementde Toulouse

ne l'admettait pas mais le parlementde Provence avait
une jurisprudence contraire. La loi des 18-29 déc. 1790
paraît avoir admis l'interprétation du parlement de Pro-
vence elle déclara, en effet, nominativement rachetables
(art. 2) les rentes foncièresprovenantdu bail locatairie
perpétuelle, comme elle avait déclaré rachetablela rente
foncière résultant du bail àrente.Lebailàlocatairieperpé-



tueïïe a donc eu le sort du bail à rente; et si une pareille (

convention pouvait avoir aujourd'hui quelque effet, ce ne ]

pourrait être que la translation de la propriétéau preneur <

moyennant une rente essentiellement remboursable (art. 1

530 C. civ.). <

Le bail & culture perpétuelleétait, sous un autre nom, 1

le bail à tocatairieperpétuelle. Un décret du 2 prairial
an II le considère comme aboli par la disposition de la loi 1

de 4790 qui a,vait aboli le bail à locatairieperpétuelle. s

Il faut encore considérer comme aboli par la loi de 1

1790 le bail à rente. colongère, usité en Alsace, sorte de
bail par lequel un propriétaire concédait à plusieurspre- i

neurs un corps de biens considérable, en se réservant une
rente modique, analogueau canon emphytéotique. Le bail
à rente colongère était un véritable bail à rente foncière.

Le bail à chàmpart était une concession de fonds
moyennant une redevance « consistant en une certaine
portion des fruits recueillis sur l'héritage qui en était
chargé (Pothier, Des champarts).

Cette concession de fonds, toutefois,n'étaitpas toujours
translative de propriété, commele bail à rente. Elle n'était
souvent qu'un louage assimilantle débiteurdu champartà
un véritablecolon partiaire. Dans cette condition, le bail à
champart serait encore permis aujourd'hui,sauf la perpé-
puité.

tQuand le champartétait translatif de propriété,il était
ou seigneurial, c.-à-d. dérivant du bail à cens, et, à ce
titre, récognitif de la directe censuelle; ou purement
foncier, se rapprochantalors du bail à rente par le carac-
tère de la redevance,et du bail emphytéotique par le but du
contrat, qui était aussi l'améliorationde la terre. Les
champartstranslatifsde propriétéont disparu en vertu de
l'art. lar de la loi du 18 déc. 1790 qui déclare rachetables
tous les champarts, et, quant aux champartsseigneuriaux,
le décret du 17 juil. 1793 les a même supprimés sans
indemnité.

Le bail à complantn'était qu'une sorte de champart
employé plus particulièrementdans l'intérêt de la culture
des vignes et connu surtout dans le ressort des coutumes
d'Anjou, duMaine,de Saintonge,de laRochelle, de Poitou,
dans le Dauphiné, le Nivernais, etc. Le bail à complant
était, suivant les circonstances, tantôt translatif, comme
dans le ressort de la coutume de la Rochelle, tantôt non
translatifde propriété, comme les baux à complant connus
dans la Loire-Inférieure sous le nom de baux à devoir de
tiers et de quart (avis du 4 thermidor an YIII).

Le bail à complant translatifde propriété a eu le même
sort que les champarts qui présentaient ce caractère. La
loi du 18 déc. 1790 et les décrets qui suivirentont âboli
entièrement cette tenure et même sans indemnité quand
elle était seigneuriale.

A côté des baux qui, se rapprochant soit du bail à
rente, soit du bail emphytéotique, ont dû disparaître de
nos lois, il existait, dans notre ancien droit, un certain
nombre d'autres baux qui paraissaientne présenter, sauf

du moins quelques controverses qui se sont élevéessur
leur nature, aucun caractère devenu incompatible avec
la constitutionactuelle de la propriétéen France, et qui, à
titre de louage et sous le bénéfice de certainesrestrictions,
doivent être, encore aujourd'hui, considérés comme
valables. Tels sont 1° le bail héréditaire, autrefois usité
en Alsace; 2° le champart et le complant, quand ils
étaient non translatifs de propriété; 3° le bailà métairie
ou à colonage perpétuel, connu surtout dans la Marche
et le Limousin; 4° le bail à longues années et le bail à
vie; 50 enfinleéaiià convenant ouàdomainecongéable,
pratiqué encore aujourd'hui en Bretagne.

2° Contrat DE BAH. Comme on l'adéjà faitobserver
au débutde cet article, le mot Bail désigne aujourd'hui
le contrat de louage appliqué aux choses. On l'emploie
peut-être plus particulièrement, dans la langue usuelle,

pour parler du louage des maisons ou des fonds de terre.

A. VAUGEOIS.

Ces applications dit bail sont d'ailleurs celles qui ont le
plus d'importance au point de vue du droit, et ce sont
celles que nous devrontenvisager le plus souvent; mais le
bail a pour objet dans, la pratique une infinité d'autres
choses, et c'est un des contrats qui se mêlent le plus aux
habitudes de notre vie journalière..

Le bail peut être défini un contrat par lequel une
personne à qui l'on donne le nom de bailleur ou locateur
s'oblige, moyennant un prix, à procurer temporairement
l'usage ou la jouissance d'une chose à une autre personne
que l'on appelle, suivant les circonstances,preneur, loca-
taire ou fermier. On le qualifie bail à ferme lorsque la
chose louée est un fonds rural, ce qui doit s'entendre en
cette matière de tout fonds susceptible de produire des
fruits naturels ou industriels(V. Fruits) le bail des mai-
sons est dit bail à loyer.

Eléments du contratde bail. Trois éléments essen-»
tiels concourent à la formation du bail 1° une chose dont
l'usage ou la jouissance est concédée au preneur;
20 un prix; 3° l'accorddes parties sur l'objet, le prix
et la durée du contrat. Il faut de plus, pour sa validité,
que les parties aient la capacité requise, et que leur
consentement soit exempt de vices.

Toute espèce de biens, meubleson immeubles,corporels

ou incorporels, est en général susceptible de faire l'objet
du bail. Nous ne pouvons songer à énumérer toutes les
exceptions que comporte cette règle. Des dispositions for-
melles de la loi en établissent un certain nombre telles
sont, par exemple, les exceptions relatives aux droits
d'usage et d'habitation (art. 631 et 634 C. civ.). D'autres
dérivent de la nature même des choses: c'est le cas de la.
prohibition relative aux servitudesprédiales, qu'onne loue

pas séparémentdu fonds auquel elles appartiennent. On

peut établir, dans cet ordre d'idées, certains rapproche-
ments entre les règles du bail et celles de la vente; mais
les effets des deux contrats sont trop différents pour que
la concordance soit complète. Telle chose qui ne saurait
être donnée et prise à bail est dans le commerce, au point
de vue de la vente, et inversement telle chose qui ne
pourrait être vendue est susceptible d'être louée. C'est
ainsi qu'un fonds dotal peut devenir l'objet du bail l'in-
térêt en vue duquel il est déclaré inaliénable-(art.1554
C. civ.) est hors de cause lorsqu'il s'agit d'un acte d'ad-
ministration tel que le louage.-En sens inverse, on vend
mais on ne loue pas, à moins que ce ne soit ad ostenta-
tionem, et en les transformant conventionnellement en
corps certains, les choses qui se consommentprimo usu,
puisque le preneur serait dans l'impossibilité de les rendre
identiquementaprèsen avoir usé. La jurisprudenceadmet
pourtantun tempéramentà cette dernière solution. Il arrive
quelquefoisque, dans les baux d'usinesou d'établissements
industriels, des approvisionnements de matièrespremières
nécessaires à l'exploitation sont remis au preneur sous
l'obligation de rendre, à l'expiration du bail, des choses
de même nature, en pareille quantité et valeur.Des arrêts
ont déclaré que cette convention accessoire participede la
nature de la convention principalede bail, et que le pro
priétaire de l'usine devrait être admis, le cas échéau t.à
reprendrecommelocateur les objets sur lesquels elle aurait
porté.

Le prix peut consister en une certainequotité de fruits
quand le bail est un bail à ferme (art. 1763 C. civ.);
dans tout autre cas il doit consister en argent, sinon la
convention dégénérerait, suivant l'opinion la plus suivie,

en une convention sui generis, et ne serait plus un pur
louage. Il est indispensable qu'il soit déterminé dans sa
quotité et sa nature, soit que les parties le fixent elles-
mêmes, soit qu'elles se remettent de ce soin à un tiers;
il doit encore être sérieux mais lorsqu'il a ce caractère la
loi ne se préoccupe pas de savoir s'il est suffisant; le bail
est soumis sur ce point au principe général qui régit les
conventions concluesentre majeurs la lésion n'y est pas
admise comme cause de rescision. Il en est autrement de



la vente, si du moins elle porte sur un immeuble (art.
1674jetsuiv. C. ciy.).

Le bail est en principeun contrat purement consensuel.
La. manifestationdu consentement des parties se produit
donc utilement en n'importe quelle forme. On verra
plus loin que des formalitésparticulières sont établies, par
exception, pour les baux des biens nationaux, des biens
des communes et des établissements publics.

Le consentement des parties doit tout naturellement
porter sur le prix et sur la chose dont l'usage ou la jouis-
sance fait l'objet du bail; il doit porter aussi sur la durée
de cette jouissance, qui ne peut être que temporaire,aux
termes de l'art. 1709. Les développements historiques
précédemment fournis ont montré qu'il existait dansnotre
ancien droit français des baux qui, tout en constituantde
vrais louages,n'étaient pas soumis à cette dernière règle.
Il ne serait pas permis de les consentir aujourd'huidans
les-mêmes conditions: un bail ne peutplusêtre perpétuel,
il ne peut être contractéque pour un terme n'excédantpas
99 ans. La durée du bail peut d'ailleurs être fixée, dans
cettelimite, d'une manière certaine ou incertaine; on peut
prendre également pour terme la vie du preneur ou tel
nombre d'années déterminé; on peut même consentir le
bail pour la vie de plusieurs personnes successivement, à
condition de ne pas dépasser trois générations (loi des
18-29 déc. 1790, art. 1").

Au lieu d'arrêterimmédiatement une conventionde bail,
les parties peuventne conclure qu'une simple promesse de
donner ou prendre à bail. La valeur d'une promesse de
ce genre se déterminetrès aisémentpar les principes du
droit commun si la promesse est nnilatérale; le promet-
tant est obligé à passer contrat à peine de dommages-inté-
rêts. Une promesse synallagmatiqueproduirait le même
effet pour chacune des parties; une doctrine accréditée
veut même y voir, par extension de la théorie formulée
par l'art. 1S89 sur les promesses synallagmatiquesde
vente, l'équivalentd'une convention parfaite de bail.

Qu'il tende à une promesse ou à une convention actuelle
de bail, l'accord des parties est obligatoire dès qu'il est
formé. Seulement il n'est pas rare qu'elles y adjoignent
une remise d'arrhes qui leur ménage la faculté de se
désister, l'une en perdant les arrhes payés, l'autre en les
rendant au double. Toute remise d'arrhes ne devra pas,
il est vrai, être entendue en ce sens; elle peut être un
signe de l'entente définitive des parties ou un acompte sur
le prix. En l'absence de toute disposition légale, aucune
de ces interprétationsne doit être présuméea priori; les
juges auraientà décider suivant les circonstances. On ne
doit pas confondre avec des arrhes véritables ni le denier
à Dieu habituellement payé au concierge, ni les deniers
d'entrée, épingles ou pots-de-vin,qui sontparfoispayés au
bailleur. Le paiement du denier à Dieu laisse aux parties
le droit de se désister dans un délai fixé par l'usage,
moyennant restitution ou reprise de la somme payée; la
remise d'épingles ou pots-de-vinest un indice de l'irrévo-
cabilité de la convention et un commencement d'exécution.

Pour le bailleur, à qui il fournit un moyen de faire fruc-
tifier un de ses biens, comme pour le preneur, à qui il per-
met de se procurer, avec ses revenus, la jouissance d'une
chose qui doit lui être utile, le bail est en principeun acte
d'administration. Il en résulte que la capacité d'adminis-
trer est seule requise, en général, chez celui qui donne
ou qui prend à bail; par suite, le& femmes mariées sépa-
rées de biens soit par contrat, soit par jugement, les
mineurs émancipés, les individus pourvus d'un conseil
judiciaire, peuvent librementconsentirun bail. Les admi-
nistrateurs de la fortune d'autrui, comme le tuteur, le
père administrateurlégal des biens de ses enfants mineurs,
le mari administrateur des biens propres ou des biens
dotaux de sa femme, sont pareillement autorisés à donner
à bail les biens dont la gestion leur est confiée; le même
pouvoir appartient à un usufruitier, si la destinationdela
chose dont il a la jouissance ne répugne pas à un louage.

Mais il faut observer qu'un bail consenti pour une période
de temps très longue est, pour le bailleur, quelque chose
de plus grave qu'un acte de simple administration il
risque de diminuer la valeur vénale du bien loué en
enlevant pour longtemps au propriétaire la faculté d'utili-
ser sa choseselon sa convenance ou ses besoins personnels.
Ceci explique les restrictions auxquelles le codesoumetla
capacité de certains propriétaires ou les pouvoirs de cer-
tains administrateurs. Un mineurémancipé, dit l'art. 481,
ne peut passer des baux dont la durée excède neuf ans.
Quand cessent les pouvoirs du mari, du tuteur ou de l'usu-
fruitier, les baux de plus de neuf ans qu'ils ont pu faire
sont réductibles, à la demandedu propriétaire intéressé,
au temps qui reste à accomplir de la période de neuf
ans en cours à cette époque (art. 595, 1429, 1718 C.
civ.) les renouvellements de baux de neuf ans qu'ils
auraient consentis d'avance ne sont obligatoiresque si la
convention a eu lieu, moins de trois ans avant la fin
du bail courant s'il s'agit de biens ruraux, et moins de
deux ans s'il s'agit de maisons (art. 1430). Le légis-
lateur aurait dû s'expliquer également sur l'étendue de
la capacité qu'il entendait laisser en cette matière à la
femme séparée de biens et à l'individupourvu d'un con-
seil judiciaire; il a négligé de le faire, et son silence
a fait naître des controverses.Des dissentiments existent
pareillementsur la valeur du bail de la chose d'autrui
consenti par un tiers agissant sans pouvoir, et sur celle
du bail de la chose dont le bailleur n'est que copro-
priétaire par indivis. Quant aux baux consentis par un
propriétaire dont le droit s'évanouit ensuite par l'effet
d'une condition résolutoire,on leur applique communément
la règle contenue dans l'article 1673, qui impose au ven-
deur recouvrantson immeuble par l'exercice d'un droit de
réméré, d'exécuter les baux consentis sans fraude par
l'acquéreur.

Effets du bail. Comme tout contrat synallagmatique,
le bail crée entre les parties des obligationset des droits
réciproques.

Obligations du bailleur. Les obligations du bail-
leur sont de deux sortes. Les unes dérivent de la nature
même du contrat, les autres des stipulationsparticulières
inséréesdans la convention. Les obligationsappartenant
à cette dernière catégorie ne doivent pas nous arrêter;
il sumt, en ce qui les concerne, de rappeler la règle géné-
rale que les conventions font la loi des parties, pourvu
qu'elles n'aient rien de contraire aux principes essentiels
établispar le législateur.

Quant aux obligations que le contrat emporte naturel-
lement à la charge du bailleur, elles sont au nombre de
trois (art. 1719 à 1727, C. civ.).

(a). Il doit d'abord livrer la chose louée avec les acces-
soires que sa nature et sa destination comportent, le
tout en bon état de réparations de toute espèce. Cette
délivrance doit avoir lieu au temps fixé par les parties, à
peine de dommages-intérêts,et même de résiliation sui-
vant les circonstances.

(b). Le bailleur est obligé, en second lieu, d'entretenir
la chose en état de servir, pendant toute la durée du
bail, à l'usage pour lequel elle a été louée. Ceci impli-
querait de prime abord l'obligation de faire toutes les
réparations quelconques que l'état de la chose viendrait à
exiger mais la loi prend soin de dire que le bailleur n'a
pas à effectuer les réparations dites locatives. Celles qui
peuventêtre qualifiées telles sont déterminées avant tout
par la nature de la chose et les. usages locaux. L'art. 17S4
indique à titre d'exemple, pour les baux à loyer, les
réparations à faire aux âtres, chambranles et tablettes
de cheminées, aux pavés et carreaux des chambres
lorsqu'il y en a seulement quelques-unsde cassés, aux
portes, croisées, targettes, gonds et serrures, etc., etc.
Néanmoins le preneur ne serait pas tenu des réparations
généralementréputées locatives qui n'auraient été occa-
sionnées que par vétusté ou force majeure la loi n'en-



tend mettre à sa charge que les réparations qu'on peut 1

considérercomme une suite de l'usage même de la chose j

ou du défaut de soins. Les contestations qui s'élèvent i
sur ces questions sont, en principe, portées devant le s

juge de paix. t
Si le bailleur néglige ou refuse de faire une réparation

qui lui incombe, le preneur peut s'adresser à la justice et (

obtenir des dommages-intérêts il serait au besoin auto- <

risé par elle à faire exécuter les travaux aux frais du i

bailleur, et à retenir sur les loyers les sommes nécessaires <

pour couvrir la dépense; la résiliation du bail pourrait
aussi lui être accordée. Il importe de remarquer que ces 1

règles supposent de simples réparations à faire. Si, au
lieu d'être seulement endommagée, la chose avait péri ]

partiellement,le bailleur ne serait pas tenu de la recon-
struire, et le seul droit qu'aurait le preneur, du moins
lorsque la perte serait due à un cas fortuit ou de force
majeure, serait d'obtenir une diminution proportionnelle
de prix ou la résiliation du bail,

{e). La troisième obligation que le code impose au
bailleur est de procurerau preneur la jouissance paisible

-de la chose louée, ce qu'on exprime souvent en disant que
,le bailleur est garant des vices de la chose louée et des

troubles qm seraient apportés à la jouissance du preneur.
Les vices dont le bailleur doit garantie sont, d'après

l'article 1721, ceux « qui empêchent l'usage de là chose »

il n'est pas certain qu'on puisse placer sur la même ligne

.ceux qui n'entraînentqu'une incommodité. Sauf conven-
tion contraire,le bailleur répond non seulement des vices

qu'il a connus lors du contrat, mais aussi de ceux qu'il a
ignorés ou qui sont survenus pendant la durée du bail

il parait juste toutefois de faire une exception pour les
vices apparents ou notoires que le preneur aurait pu con-
stater lui-même avant le bail. La garantie se traduit par
une diminutiondu loyer ou la résiliation du bail suivant
la gravitédu vice. Si, indépendamment de la diminution
de jouissance, le preneur éprouve quelque perte par l'effet
du vice, il a droit à des dommages-intérêts,et le bailleur

.ne peut pas -invoquer sa bonne foi, c.-à-d. son igno-

rance du vice, autrement que pour faire abaisser le taux
de l'indemnité (art. 1130 C. civ.).

La garantie des troubles emporte d'abordpour le bail-
leur obligation de s'abstenir personnellement de tout fait
susceptible de priver le preneur de tout ou partie de la
jouissancede la chose. Il contreviendraità cette obligation
s'il consentaitsur celle-ci des droits de nature à entraver
l'exercice de ceux du preneur, ou s'il la donnait à bail à
une autre personne. D en serait de même s'il apportait
dans sa forme, ou dans les conditions essentielles de son
usage, des modifications préjudiciables au preneur ou
contraires à l'une des clauses du bail. Entre autres appli-
cations de ces principes, on lui refuse assez généralement

le droit d'établir lui-même dans l'immeuble loué, ou de
laisser établir par un nouveau locataire, une industrie in-
salubre ou dangereuse, et celui d'y créer ou d'y laisser
créer un commerce ou une industrie concurrente de celle

d'un premier locataire.
Mais ce n'estpas troubler la jouissance du preneur que

defaire visiter la chose, en se conformant auxusages,par
les personnes qui désireraient la louer à la fin du bail
courant, ou de la faire visiter pour constaterl'état dans
lequel elle se trouve, et le bailleur en a certainement le
droit. L'article 1724 va beaucoup plus loin en l'autorisant
à faire exécuter, malgré l'oppositiondu preneur, les ré-
parations devenues nécessaires au cours du bail et qu'il

y aurait inconvénient à différer jusqu'à son expiration.
Quelque incommodité qu'il en éprouve, le preneurest tenu,
en règle générale, de les souffrir sans indemnité, si les

travauxne durent pas plus de quarante jours. S'ils se
prolongent au delà, le preneur a le droit de demander

une diminution de prix proportionnelle au temps écoulé et
àla partie de la chose dont il a été privé. Il peut aussi,

.dans les deux hypothèses, faire résilier le bail si les ré-

parations sont de telle nature qu'elles le privent d'une
partie absolument essentielle de la chose louée, par exem-
ple du local indispensable pour son logement et celui de

sa famille, lorsque le bail s'appliqueà une maison d'habi-
tation

En dehors des faits personnels du bailleur, la garantie
comprend encore le dommage causé au preneur, au point
de vue de sa jouissance, par des actes légaux de l'admi-
nistration, tels que l'exécutionde travaux publics, ou par
des actes accomplis par des tiers dans la limite de leurs
droits, comme par exemple l'installationchez le proprié-
taire voisin d'une industrie par trop bruyante.La respon-
sabilité du bailleur est aussiengagée quandle preneurest
inquiété ou appelé en justice par un tiers qui réclame un
droit sur la chose louée. Si la prétention du tiers se
manifeste par des voies de fait, le preneur doit dénoncer

le trouble au bailleur qui est tenu de prendre son fait et

cause. Si le tiers procède par une action en justice, le

preneur a le droit de se faire mettre hors de cause en
désignantson auteur, mais il peut rester dans l'instance

en appelantle bailleur en garantie. Si ce dernier ne par-
vient pas à le défendre utilement et à faire cesser le
trouble, les règles générales sur l'inexécution des contrats
synallagmatiques sont applicables. Les termes de l'art.
1726 C. civ. laisseraient croire que tout le droit du pre-
neur est d'obtenirune diminution de loyer proportionnelle

à la diminutionde jouissance qu'il a pu subir mais il
faut dire qu'il a droit à des dommages-intérêts selon les

règles ordinaires et que la résiliation du bail devrait
aussi lui être accordée s'il démontrait que l'éviction
soufferte empêche dorénavant la réalisation du but en

vue duquel il avait loué. Tout recours en garantie est
refusé au preneur s'il manque à dénoncer le trouble au
bailleur. Il ne serait pas fondé non plus à l'exercer pour

un simple trouble de fait causé par un tiers qui ne pré-
tendrait aucun droit sur la chose (art. 1725) à lui de se
défendre contre une attaque qui n'est dirigée que contre

lui seul.
Une observation qui se réfèreau bail à ferme complètera

cet exposé des obligations du bailleur. Lorsque la con-
tenance de l'héritage loué est indiquée dans le contrat,

le bailleur est, en principe, garant de la mesure, et le

preneur, de son côté, n'a droit qu'à cette mesure. La
loi n'entend pas toutefois que toute erreur de conte-

nance, si minime qu'elle soit, donne toujours lieu à un
règlement entre les parties, et elle établit une distinction

tirée de la manière suivant laquelle l'indication de conte-

nance se présente dans le contrat. A-t-on loué un fonds

de tant d'hectares, pour un prix de. par hectare, tout
déficit ou tout excédent de contenanceaugmente ou diminue

proportionnellement le prix. Mais si le bail na pas été

tait à tant la mesure, et si la contenance ya été exprimée

autrement, il n'y aura lieu à augmentation ou à diminu-
tion du nrix que si la différence entre la contenance réel.e

et la contenance déclarée atteint un vingtième en plus ou

en moins, eu égard au prix total. Le fermier est d ail-
leurs libre, dans les baux de l'une et de l'autre catégorie,

de demander la résiliationen cas d'excédentdu vingtième.

Il n'est autorisé à le faire, en cas de déficit, quà charge

de prouver qu'il n'aurait pas loué si le bailleurn'avait pas
déclaré une contenance inexacte(art. 1765, 1617 à 1663,

C. civ. cbnés).
Obligations du preneur. En laissant de côté, comme

nous l'avons fait en nous occupant du bailleur, toutes les

obligations spécialesque le contratpeutmettreà sa charge,

et sans revenirsur l'obligation déjà mentionnée d'effectuer

les réparations locatives, le preneur est tenu 1° d user

de la chose louée en bon père de famille et suivant la des-

tination qu'elle a reçue dans le contrat. Tout abus de

jouissance engageraitsa responsabilité,et il ne répondrait

pas moins du non-usage, si la chose en subissait quelque

dommage dans son état matériel ou dans sa valeur.
L'obligationd'user de la chose suivant la destinationqm



lui a été donnée emporte interdiction d'y apporter des
changements.On admet, il est vrai, quelques tempéraments
à cette règle; on laisse notamment au locataire d'une
maison la faculté d'y introduire des modifications de peu
d'importance qui, sans altérer la forme de l'immeuble,
l'approprient mieux à ses besoins et lui en .facilitentla
jouissance, pourvuque les choses puissentêtre remises en
leur état primitif à la fin du bail; mais la prohibition
subsiste commeprincipegénéral. Il «nrésulte, entre autres
conséquences, que le bailleur aurait le droit d'empêcherle
preneur de faire.

2° Le preneur doit payer le prix du bail aux termes
fixés parle contrat, ou par l'usage des lieux à défaut de
convention particulière. Avec le prix proprementdit, il
doit acquitter les charges accessoires,comme la contri-
bution des portes et fenêtres que le bailleurpeut lui faire
supporter s'il n'y a stipulation contraire, le droit d'enre-
gistrement du bail, celui de transcription dans les baux
d'immeubles d'une durée de plus de dix-huit ans qui sont
assujettis à cette formalitépar la loi du 23 mars 1835,
et tous autres frais du contrat. Si le preneur d'un
immeuble paie par anticipationdes loyers ou fermages,et
si les sommes qu'il paie représentent le prix de trois
années au moins, il doit avoir soin de faire transcrire sa
quittance; l'omission de cette formalité le rendrait non
recevable à opposer le paiement aux tiers acquéreursou
créanciershypothécairesqui prétendraient en cette qua-
lité des droits sur les loyers ou les fermages. La juris-
prudence parait admettre que le preneur peut se refuser
au paiement du prix du bail quand le bailleur est en
retard d'exécuter des réparations qui sont à sa charge ou
lorsqu'il néglige de faire cesser un trouble qui entrave la
jouissance du preneur.Nous avons constatéprécédemment
qu'uneréduction proportionnelle du prix lui est due, pourprivation de jouissance, lorsqu'il a été fait à la chose
louée des réparations qui ont duré plus de quarante jours.
Le preneur d'un bien rural a aussi droit à une remise
proportionnelle de son fermage (art. 1769 à 1774, C.
civ.) en cas de perte de la récolte, mais seulement sous
les conditions suivantes. II faut 1° que la perte subie
soit de la moitié au moins de la récolte moyenne du
fonds; 2° qu'elle soit causée par un cas fortuit ou de
force majeure 3° qu'elle se produise avant que les fruits
n'aient été séparés du sol; 4° qu'elle ne soit pas com-
pensée par un excédent de moyenne dans le résultat des
années antérieures, ou même de toutes les années de
jouissance jusqu'à la fin du bail. Lorsque le règlement
définitifse trouve reporté à la fin du bail, les tribunaux
peuvent provisoirement dispenser le preneur de payer
une partie de son fermage. L'indemnité est refusée au
preneur quand la cause du dommage existait et était
connue à l'époque du bail, ou lorsqu'il a consenti à se
charger des cas fortuits. Une telle stipulation ne devrait
cependants'entendre,en général,que des cas fortuits ordi-
naires, tels que la grêle ou la gelée elle ne s'entendrait
pas des cas fortuitsextraordinairescomme une inondation.

3° Le preneur est obligé de veiller à la conservation
de la chose louée et de la restituer, à la fin du bail, dans
l'état ou il l'a reçue. C'est par une suite de cette obliga-
tion que le fermier d'un bien rural encourtdes dommages-
intérêts s'il manque à avertir son bailleur, dans le délai
des assignations, des troubles et usurpations que des
tiers commettent contre le fonds (art. 1768). A un point
de vue plus général, il en résulte que tout preneur répond
de la perte ou détériorationqu'il ne prouveraitpas avoir
eu lieu sans sa faute ni celle des personnes de sa maison
ou de ses sous-locataires (art. 1732 et 1735). Il agira
prudemment en faisant constater par écrit, contradictoi-
rement avec le bailleur, l'état de la chose louée au mo-
ment de son entrée en jouissance. S'il négligeait cette 1précaution, il serait présumé l'avoir reçue en bon état de sréparations, même locatives. Cette présomption céderait
toutefoisà la preuve contraire. <<
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Le législateur ne s'est pas borné à poser ces principes.
La gravité particulière du fait a appelé son attention sur
l'incendie de la chose, ou plus exactement et pour rester
dans les termes mêmes des textes, car on a contesté
qu'ils fussent applicables au louage de meubles, sur l'in-
cendie de l'immeuble loué, et il a réglé par des disposi-
tions spéciales, qu'une loi du S janv. 1883 est venue
remanier, la responsabilitéqui en résulte pour le preneur
(art. 1733 et 1734).

En supposant d'abord que l'immeuble fût occupé par
un seul locataire, l'art. 1733 décide que celui-ci
répond de l'incendie vis-à-vis du bailleur « à moins qu'il
ne prouve que l'incendie est arrivé par cas fortuit ou force
majeure ou par vice de construction,ou que le feu a été
communiqué par une maison voisine ». C'est une question
discutée que de savoir s'il est indispensable que le pre-
neur fournisse précisément sur la cause de l'incendie
l'une des justifications qui viennent d'être indiquées et
s'il ne suffirait pas qu'il établit qu'aucune faute ne lui
est imputable. On a soutenu que si le code avait prévu
le cas spécial de l'incendie, ce ne pouvait pas être pour
répéter inutilement le principe déjà posé dans des dispo-
sitions précédentes et qu'il avait voulu contraindre le
preneur à une surveillance attentive en exigeantde lui la
preuve directe du cas fortuit; mais la jurisprudences'est
refusée en général à consacrer cette doctrine, et, sous
réserve de certaines nuances, elle se prononce en faveur
d'une interprétation plus large, très fermement appuyée
aujourd'hui par les travaux préparatoires de la loi de
1883, qui ne demande au locataire que de prouver l'ab-
sence de faute de lui ou des siens.

Au cas d'habitation de l'immeuble par plusieurs loca-
taires, le législateurde 1804, dominé par une pensée plus
utilitaire que juridique, celle de forcer les locataires à
se surveiller mutuellement, avait édicté vis-à-vis d'eux
une responsabilité solidaire. La loi de 1883 a modifié
cette disposition en décidant, en conformité des principes
généraux sur la responsabilité des débiteurs de corps
certains, que chacun des locataires serait dorénavant tenu
proportionnellement à la valeur locative de la portion
d'immeuble occupéepar lui, à moins qu'il ne prouve que
l'incendiene lui est pas imputable.Ceci posé, la situation
se règle sans difficulté si tous les locataires parviennent à
dégager leur responsabilitéou si, à l'inverse, aucun d'eux
n'y réussit. Mais supposons que sur deux, trois locataires
ou plus, un seul reste tenu par suite des justifications
fournies par les autres dansquelle mesure répondra-t-ildu
sinistre? On n'est pas embarrasséencore si la preuve posi-
tive d'une faute est faite contre lui: il doit réparer tout le
dommage. Le doute existe, au contraire, s'il est établi
seulement que le feu a pris chez lui sans que safaute soit
démontrée.

La cour de cassation tient jusqu'ici que le locataire
doit la réparation totale du préjudice causé par l'incendie.
Cette solution revient à celle que l'on aurait admise sous
l'empire de l'ancien art. 1734. Les travaux préparatoires
de la loi de 1883 semblent bien indiquer que le législa-
teur avait une autre pensée, et qu'il entendaitlimiterdans
tous les cas la responsabilité contractuelle de chaque
locataire à la valeur de la portion d'immeuble occupée
par lui.

Si le propriétaire"avait lui-méme son appartementdans
l'immeuble incendié, la jurisprudence antérieureà la loi
de 1883 ne lui permettaitpas d'invoquer le bénéfice des
art. 1733 et 1734 tant qu'il n'avait pas établi que le feu
n'avait pas commencéchez lui. Sous la nouvelle loi, il faut,
comme on l'a dit au Sénat, assimiler la partie de maison
occupéepar le propriétaire à la partie occupée par un
autre locataire, et il résultede là que le propriétairen'a
plus aucune preuve à faire avant de pouvoir demander à
ses locataires leur part contributoire.

Quand l'incendiegagne l'immeublevoisin, le propriétaire
de cet immeublene peut pas invoquer les règles qui précè-



dent; la responsabilité des locatairesde l'immeublequi a pi

communiqué le feu ne peut plus être régie que par le di

principede l'art. 1382, etelle n'existe que sous lescondi- à
tiens de faute et de preuves exigées par cet article. Il en cl

serait ainsi, du reste, dans toutes les situationsoh 1 action- p

en responsabilité serait formée entre personnes qui ne: ci

seraient pas tenues l'une envers l'autre d'une obligation si

contractuelle de restituer la chose endommagéeou détruite q

par l'incendie. d

A côté des obligations que iious venons de signaler, q

quelques autres obligations spéciales, que nous indiquerons Il

brièvement, sont imposées aux locataires de maison ou

aux fermiers de biens ruraux. Dans le bail de maisons, n

pour assurer le privilège spécial (V. Privilège) que d

l'art. 2102 accorde au locataired'immeubles pour sûreté k

des créances dont le bail est pour lui la source, la loi d

exige que le preneur garnisse les lieux loués de meubles r
suffisants. S'il manque à cette obligation et ne fournit pas e

d'autres sûretés capables de répondre des loyers, le bail-* q

leur est autorisé à s'adresserau juge des référéspour faire e

prononcer l'expulsion du preneur (art. 1752). Les usages
locaux, la destinationde la chose et la condition du loca- j
taire doivent être pris en considération pour décider si le c

gage est suffisant.
Dans les baux à ferme, les fruits du fonds répondant s

du fennaeë, le fermier est tenu d'engrangerdans les lieux i

à ce destinés d'après le bail (art. 1767). E doit pareille-

ment (art. 1766) garnir le fonds des bestiauxet ustensiles f

nécessairesà son exploitation. L'étenduede cette obliga- 1

tion doit être mesurée en tenant compte qu'elle tend à s

garantir la bonne exploitation en même temps qu'à procu- s

rer au bailleur une sûreté pour sa créance privilégiée. ï– j J

Lorsque le propriétaire de la ferme a livré avec elle un
cheptel (V. ce mot) pour son exploitation, les risques du

troupeausontà la chargedu fermieret il en doit lavaleur,

en cas de perte, à moins de convention contraire. Joignez,

sur les obligations du fermier au commencement et à
Expiration du bail, les art. 1777 et 1778.

Droitdu preneur. Cessionde bail et sousAocation,
En retour des obligations qui lui sont imposées, le

preneur acquiert un droit qui lui assure, ainsi qu'on l'a
vu, dans des conditions spéciales et très différentes de celles
de l'usufruit, la jouissance de la chose louée. La détermi-
nation de la nature de ce droita donné lieu, du moins

pour les baux d'immeubles, à une controverse célèbre.
Appartient-ilà la catégoriedes droits réels? Est-ce, au.
contraire, un droit de créance? Aucune difficultén'a

pu venir des précédents du code civil. Dans la doctrinedu
droit romain, dans celle de notre ancienne jurisprudence,
le simple louage n'a engendréqu'un droit de créance. La
définitionde l'article 1709, empruntéeau Traité de louage
de- Pothier, n'est pas pour faire croire à une, innovation.
îroplong a'pourtant essayé d'accréditercette idée que le
droit du preneur d'immeubles serait devenu, soûs le code
civil, un droit réel. La preuves'en trouveraitprincipale-
ment dans l'article 1743, qui, en généralisantune dispo-
sition édictée dans l'intérêt de l'agriculture, par la loi du
28 sept.-6 cet. 1791, décide, contrairementà la règle
commune du droit romain et de l'ancien droit français,

que l'acquéreur .de la chose louée est tenu, sauf réserve,
de respecter et d'entretenir le bail lorsqu'ila date certaine
(et a été dûmenttranscrit) avant la vente. Cettedisposition
aurait armé le droit du preneur d'un véritable droit de
suite, l'une des prérogatives caractéristiquesdu droit réel.
L'autre prérogative,le droit de préférence, serait consacrée
par l'article 684 du C. de procéd., qui règle les droits du

preneur vis-à--vis des créancierssaisissants.La discussion
de la question nous entraînerait beaucoup trop loin et
nous n'essaieronspas d'y entrer la personnalitédu droit
du preneur est reconnue par la majoritédes auteurset par
la. jurisprudence. Voici quelques-unes des conséquences

qu'entraine cette solution 1° Les contestationsqui s'é-
lèvent au sujet du bail entre les deux parties doivent, en

principe, être' portées devant "le tribunaldu domicile du
défendeur. L'adoptiondu systèmedeTroplong conduirait
à Saisir le tribunal de la situationde l'immeuble. 2° La

chose jugée avec le bailleursur la propriété de l'immeuble
produit effet vis-à-vis du preneur, s'il n'a qu'un droit de
créance (argt.del'art. 1727).S'il avaitun droit réel, ce droit
serait indépendant de celui du bailleur, qui n'aurait pas
qualité pour représenter le preneuren justice. 3° Si le
droit du preneur était un droit réel, ce ne pourrait être
qu'un droit immobilier. Les, partisans de la personnalité
lui reconnaissent à peu près tous un caractèremobilier.

4° Si le même bailleur avait loué ûri immeuble, pour le
même temps, à deux preneurs différents, la préférence-
devrait se déterminer, dans la doctrine de la réalité, par.
la date du contrat ou l'ordre des transcriptions,suivant la
durée des baux. Le conflit est beaucoup plus difficile à
régler pour les partisans de la personnalité; des diver-:
gencês existent entre eux, et quelques-unsarrivent, quoi-

que par des voies très différentes, à des résultats identiques

en fait à ceux de la doctrine de la réalité.
Étant admis que le droit du preneur n'est,dans son as-

pect général, qu'un droit de créance, il reste à savoir si
cette solution doit être maintenue invariable ou si elle ne
devrait pas céderdevantcertaines particularitésdu bail. On

a vu que la question se pose, et qu'il existeun dissentiment

pourle bail emphytéotique.Il est impossible de ne pas faire
aussi certaines réserves pour cette variété du louagee
d'immeubles, encore usitée dans certaines parties de la
Bretagne, qui s'appelle le bail à convenant ou à do-
maine congêable. On désigne ainsi une convention toute
spéciale, mélange de vente et de louage, par laquelle le
propriétaire d'un fonds cède à un tiers, contre paiement
d'un ferinage qualiûé rente convenancière,la jouissance
du sol et la propriété des édifices et superfices qui peu-
vent y exister, en conservantla faculté d'expulser et de
congédier le preneur à l'expirationdu temps convenu, ou
même à toute époque moyennant le remboursementdu
prix des édifices et superfices. Les limites de cet article

ne nous permettentpas d'analyser tous les effets de cette
convention ni d'indiquer toutes les particularitéspar les-
quelles elle se sépare du bail ordinaire nous retenons
du moins celle-ci, c'est que le preneur ou domânier est
propriétaire des édifices et superfices jusqu'au jour du
congément, de sorte qu'à son droit ordinaire de preneur
se trouveici mêlé un droit réel immobilier, forme parti-
culière du droit de superficie.

Le droit du preneur est cessible de sa nature, et le

preneur peut se substituer un tiers dans la jouissance de

tout ou partie de la chose louée. Deux procédés sont pré-
vus par la loi comme pouvant réaliser ce but c'est la
cession de bail *t la sous-location. Dans le sens propre
du mot, la cession implique une vente faite par lepreneur
de son droit de jouissance tel qu'il lui appartient selon les
clauses du bail. La sous-locationest un nouveau contrat
de bail dans lequel le preneur joue le rôlê.de bailleur, et
dont les conditionssont indépendantes de cellesdu premier
bail. Le louage des héritagesruraux se présente assez
souvent sous une forme qui ne comporte pas la cession à
raison du rôle particulier qu'y joue la considération de la

personne du preneur, nous entendons parler du colonage
paritaire (V. ce mot). ais le bail ordinaire n'est pas,
de sa nature, un acte fait Milita personœ; aussi la fa-
culté de sous-loueroude céder est de droit pour le pre-
neur, et il faut une convention spécialepour la restreindre

ou la faire disparaître. Ces clauses prohibitives affectent

des formes très diverses tantôt elles portent interdiction
absolue de sous-louer et de- céder, tantôt interdictionseu-
lemont de sous-loueret de céder sans le consentement,
quelquefoisle consentement écrit, du bailleur; si la prohi-
bition de sous-louer existe seule, sans qu'il soit lait
mention du droit de céder ou réciproquement, on doit
considérer qu'une des défenses emporte l'autre.Toutes les
clauses de ce genre sont d'ailleurs régies par un méme



principe elle doivent être obéies rigoureusement,quelque
intérêt qu'ait le preneur à sous-louer ou à céder et quel-
que garantie qu'offre au bailleurle tiers qu'on lui présente
pour prendre la place du preneur.

Les effets de la cession de bail et de la sous-location
se déterminenttrès aisément tant que l'on n'envisage que
les rapports des deux contractants ou ceux du bailleur
primitif et du preneur qui a disposé de son droit:
Entre cédant et cessionnaire du bail, entre preneur prin-
cipal et sous-preneur, les rapports établis sont ceux qu'en-
gendre une cession ordinaire ou ceux qui se forment
entre un bailleur et un preneur. Entre le bailleur et le
preneur primitif rien n'est changé s'il y a sous-location.
A moins de novation formelle, la cession ne touche pas
aux obligations du cédant envers son bailleur quant à
ses droits, ils sont transmis au cessionnaire.

Il est moins facile de dire ce que sont exactement les
effets de la cession ou de la sous-location entre le bailleur
principal et le sous-locataire et le cessionnaire. En nous
plaçant d'abord dans l'hypothèse de la sous-location,

nous trouvons dans l'art. Ï783 C. civ. et dans l'art. 820
C. procéd. civ. que le bailleur est autorisé à agir contre
le sous-locataire ou le sous-fermier dans la limite du
prix dont ce dernier peut être redevableenvers le preneur
principal et sans qu'il puisse opposer les paiements faits
par anticipation,àmoins que ces paiements n'aient été opé-
rés en conformité d'une clause du bail ou de l'usage des
lieux. Mais qu'est-ceau juste que ce droit reconnu au
bailleur N'y voir qu'une simple application de l'action
oblique de l'art. 1166 C. civ., c'est réduire à néant la
portée des dispositions précitées aussi repousse-t-on
généralementcette interprétation. Cela ne veut pas dire
que les auteurs et que les tribunaux soient d'accord entre
eux sur la doctrineà suivre. Suivant les uns, la loi aurait
voulu marquer que le privilège du bailleur subsiste quoi-
que le preneur primitifn'occupe plus lui-même les lieux
loués, mais qu'il n'existe que dans la limite des droits de

ce preneur. Suivant la Cour de cassation, il existerait
entre le bailleur principal et le sous-preneur un rapport
direct d'obligationdont le principe se trouverait dans le
fait de l'occupation de l'immeuble. D'autres expliquent
l'existencede l'action directe par cette idée que le preneur
primitif aurait mandat tacite du bailleur pour choisir si
bon lui semble un sous-locataire. Pour un dernier sys-
tème, nous serions en présence d'un privilège établi au
profit du bailleur principalsur la créance du sous-bailleur.

En supposantune cession de bail, le cessionnaire,à la
différence du sous-locataire,aura action directe contre le
bailleur primitif, puisqu'il sera entré dans les droits du
locataire primitif. Le bailleuraura-t-il de mêmeuneaction
directe contre le cessionnaire? Des divergences existent

encore, mais l'opinion générale se prononce pour l'exis-
tence de l'action directe.

Causes de cessation du bail. La réunion sur la
même tête des deux qualités de preneur et de bailleur; la
commune volonté des parties, l'éviction du bailleur, sauf
exception peut-êtres'il était un héritier apparent; la réso-
lution du titre du bailleur, à moins que ce titre ne lui
donnâtpouvoir de consentirle bail et ne le constituât vis-
à-vis des tiers représentant de la chose louée (argt.
art. i 673) sont autant de causes qui font cesser le bail.

L'inexécution des engagements de l'une des parties
autorise l'autre à demanderla résiliation. La règle géné-
rale de l'article 1184 régit cette résiliation elle n'a pas
lieu de plein droit, s'il n'en a pas été expressément con-
venu le juge n'est pas tenu de la prononcer(V. art.
1729-1766). La partie par la faute de laquelle la résilia-
tion est prononcée peut être condamnée à des dommages-
intérêts si c'est un locataire d'immeuble ou un fermier,
il est tenu de payer le prix du bail pendant le temps laissé
au propriétaire suivant l'usage des lieux pour s'assurer
d'un nouveau preneur, sans préjudice des autres indem-
nités qu'il pourrait devoir à raison des dégradations ou

abus de jouissancequ'il auraitcommis. Avant la loi du
20 fév. 1872 qui a modifié l'art. 550 du C. de comm.,la
jurisprudence considéraitla faillite du preneur comme une
cause de résiliationsi le bailleur, porteur d'un bailà date
certaine,n'étaitpas payé de tous les loyers à échoir. Cette
solution était basée sur l'idée que l'obligation de payerle
prix du bail est une obligation à terme que la faillite
rend exigible. Peut-être est-il plus juridique de la tenir
pour une obligation successivene tombantpas sous la règle
d'exigibilitéde l'art. 444 du C. comm. Quoi qu'il en soit,.
la loi de 1872 est intervenue, sinon pour condamner le
principede la jurisprudence antérieure,du moins pour cor-
riger les conséquences fâcheuses qu'elle entraînait pour la
masse de la faillite,et elle a décidé que la faillitene donne
pas au bailleur le droit de demander là résiliations'il est
payé de ses loyers échus et si on lui fournit des sûretés
suffisantes pour les loyers à venir. L'expropriation
pour cause d'utilité publique de la chose louée, emporte
ipso facto résolutiondu bail si elle est totale, et elle con-
fère au preneur le droit à une indemnité quand même
l'expropriant lui offrirait de maintenir le bail jusqu'à
son expiration. Si l'expropriation n'est que partielle, le
preneur a l'option que nous lui avons précédemment
reconnue en cas de perte partielle. Le bailleur d'une
maison n'a pas, en thèse générale, le droit d'en faire cesser
le bail en déclarant qu'il veut l'occuperlui-même.Il peut
se réserver cette faculté par une clause formelle mais,
avant d'en user, il doit avertir le locataire par un congé
signifié aux époques déterminées par l'usage des lieux
(art. 1762). On a vu que l'acquéreur d'un immeuble
loué ne peut mettre fin à un bail, ayant date certaine
antérieure à l'aliénation de l'immeuble, que si le bail a
expressément réservé la faculté de résiliation pour cette
hypothèse.Même en l'état de cette réserve, l'expulsion du
preneur n'est possible qu'après avertissementdonné une
année à l'avance s'il s'agit d'un bien rural, dans le délai
des congés s'il s'agit d'un autre immeuble, et après
paiement de dommages-intérêtsévalués selon les bases
indiquées dans les art. 1743 et suiv. La perte totale
de la chose louée, par quelque cause qu'elle se produise,
fait cesser le bail de plein droit. La perte partielle peut
devenir, nous l'avons dit, une cause de résiliation,
mais elle ne met pas fin au bail ipso facto. Le bail
finit encore, et il finit de plein droit, par l'échéance du
terme fixé, quand sa durée a fait l'objet d'une convention
expresse entre les parties. L'application de cette règle
n'exige pas, quoi qu'il en semble à la première lecture des
art. 1736 et 1737, qui se préoccupent surtout du fait le
plus fréquent, que la convention relative à la durée du
bail soit constatéepar écrit; il suffit que la durée ait été
limitée par les parties à un terme fixe. La loi présume une
convention de ce genre et, dans le silence des contractants,
assigne une durée fixe à certains baux, notammentaux
baux de biens ruraux (art. 1714, voy. aussi art. 17S7et
1758) l'arrivée de ce terme légal fera aussi cesser le
bail sans qu'un congé soit nécessaire; il n'aurait d'utilité
que pour empêcher la tacite réconduction (art. 1739). Il
est de principe, en effet, qu'un nouveau bail se forme par
une convention tacite, si, à l'expiration d'un bail dont la
durée était déterminée, le preneur reste et est laissé en
possession pendant un temps assez long pour faire présumer
l'intention de renouvelerle bail. Ce nouveau bail est régi,
quant à sa durée, par les règles applicables aux baux dont
les parties n'ont pas fixé le terme (art. 1738, 1759,
1776) il diffère aussi du bail originaire pour les stipula-
tions particulièresqui ne sont pas de nature à se renouveler

par la volonté tacite des parties, comme serait le caution-
nement fourni par un tiers pour garantir l'exécution du
premier bail (art. 1740) mais pour les autresconditions,
et principalement le prix, il est censé fait aux conditions
du bail originaire. Le bail cesse enfin par l'effet du
congé lorsqu'il s'agit d'un bail, écrit ou non, auquel la
convention ou la loi n'assignepas un terme fixe. Le conge



peut être donné par chacune des parties; il doit êtredonné
dans les délais déterminéspar l'usage des lieux il n'est
assujetti à aucune forme spéciale, mais on ne peutpas le
prouverpar témoins s'il est contesté on lui applique; à
cet égard, et par identité de motifs, les règles tracéespar
là preuvedu bail lui-même.

De la preuve en matière de bail. Si le législateur
avait simplement appliqué à la preuvedu bail les principes
du droit commun, la preuve testimoniale auraitété rece-
vable pour les baux dans lesquels l'intérêtaurait été infé-
rieur à ISO fr. Au-dessus de ce chiffre,: la preuve écrite
aurait été exigée; mais il auraitété permis d'y suppléer,
indépendammentde l'aven et du serment, au moyen de la
preuve testimoniale avec commencement de preuve par
écrit (art. 1341, 1347). On doit considérer que ces prin-
cipes sont maintenuspour le bail de meubles les articles
171b et 1716s'enécartent, au contraire,dansune mesure
que nous allons déterminer, pour les baux de maisons et
de biens ruraux.

Il faut, d'après ces textes,distinguer deux situations
différentes: ou la contestationporte sur l'existence d'un
bail qui n'a encore reçu aucune exécution (ou dont le
commencement d'exécutionn'est pas incontesté),. ou
bien elle porte sur les conditions d'un bail dont l'exécution:

a commencé. Dans la première hypothèse, la preuve
testimoniale est proscrite,encoreque l'intérêt soitinfêrieur
à 180 fr. Ce n'est pas à dire que l'écritsoit le seul mode
de preuve autorisé; un bail ne doit pas être dépourvu,
d'eflet par cela seul qu'il aura été conclu verbalement (art.
1714); le serment, le sermentdécisoire, peut être employé

pour le prouver. L'art. 1715 supposé, en se plaçant au
point devuedes faits ordinaires,quele sermentsera déféré
à la partie qui niera le bail; il pourrait être déféré aussi
bien à la partie demanderesse affirmantl'existencedu
eontrat. L'aveu aussi peut être invoqué,quoique la loi l'ait
passé sous silence, car, au fond, c'est une preuve de même
nature que le serment et l'on doit décider,malgré quel-
ques dissentiments, qu'il est permis pour l'obtenir de
recourir à l'interrogatoire sur faits et articles (art. 324,
C. proc. civ.). II est beaucoup plus douteux que la preuve
testimoniale,appuyéesur un commencementde preuve par
écrit, soit admissible. La question va jusqu'à diviser la
chambre des requêtes et la chambre civile delà Cour de
cassation. Celle-là juge en effet que les dispositions des
deux articles 1341 et 1347 sont dés dispositions indépen-
dantes que sil'art. 171 S dérogeaà la première, il n'écarte
pas par cela même l'applicationde la seconde. La chambre
civile tient au contraireque les dispositions sont connexes,
que l'exclusion de l'une implique l'exclusion de l'autre;
qu'ainsi le veut d'ailleurs l'esprit de la loi qui a voulu
épargner aux -partiesles lenteursdes procéduresd'enquête
dans une matière où tout est urgent. Dans la seconde
hypothèse,lorsque le bail a reçu uncommencementd'exé-
cutionnon contesté; les points litigieuxpeuvent êtreassez
divers, et de nouvelles distinctionsse présentent, Si
c'est le prix du bail qui forme l'objet du débat, la preuve
peut d'abord, et tout naturellement,se faire par la; produc-
tion des quittances des termes déjà payés. A défaut de
quittance, par une faveur qu'il n'est pas très facile d'expli-
quer d'une manièresatisfaisante, le bailleur est cru sur
son serment. Cependant, pour ne pas mettre le preneur à
la merci de son adversaire, l'art, 17 16 l'autorise à demander

une expertise, sauf à en payer les frais si l'estimationdes
experts s'écarte de sa déclaration. Aucune disposition

ne règle le cas où la contestationporterait sur une condi-
tion autre que le prix, sur la durée, par exemple, et les
avis sont très partagés. Une doctrine veut appliquer le
droit commun par cela même qu'aucune règle spéciale ne
vient y déroger. L'opinionqui parait prévaloirdans la
jurisprudencesuit les art. 1736,1788 et 1774 pour la
déterminationde la durée du bail, et elle applique le droit
commun pour la preuve de ses autres conditions.

Ch. MAssraLi.

III. Administration. Lesbauxdesbiens de l'Etat,
des départements, des communes et des établissements
publics, sont soumis, d'après l'art. 1712 C. civ., à des
règlements particuliers mais il ne faut pas exagérer la
portée de cette disposition.En principe, les règles géné-
rales sur les baux ordinaires s'appliquent au louage
administratif; nous allons indiquerlés dispositions spéciales

qui lui sont propreset qui concernent surtout la forme du
bail.

1» Baux des biens de l'Etat. Le. texte fondamental
de la matière est encore le tit. 2 du décret des 28 ocf.
5 nov. 1790 sur l'administration des biens nationaux.
L'art. 1er imposaitaux assemblées administrativesl'obli-
gation d'affermer tous les biens .de l'Etat non affectés à
des services publics, même les droits incorporels; mais

un décret dès 9-20 mars 1791 a permis la régie de ces
droits, et si cette faculté ne s'exercepas pour les immeubles
domaniaux, en raison des difficultésde la gestiondirecte et
de la surveillanceà exercer sur lespréposés, la règleabsolue
du décretde 1790 est tempérée par l'art. 8 du décret des
19 aoùt-12 sept. 1791, qui autorise la régladans le cas
où ces immeubles ne pourraientêtre affermés. Les baux

se font à. la diligence des receveurs de l'enregistrementet
des domaines. Ils doivent être annoncés un mois
d'avance par des affichés et reçus par le préfet dans
l'arrondissement chef-lieu, par les sous-préfets dans
les autres arrondissements;.le préfet et les sous-préfets
peuvent se faire suppléer par les maires à l'égard des biens
situés à plus de deux myriamètresdu chef-lieu de leur
résidence et dont le revenu n'excèdepas'500 fr. par an
décis. du 21 fructidoran VIII). Il est procédé à la loca-
tion par adjudication publique aux enchères toutefois,
quand l'adjudication n'a pas donné de résultats ou lors-
qu'il est impossible d'y procéder en raisonde la nature et
de la situationdes biens, les baux peuvent être consentis
à l'amiablepar le préfet en conseilde préfecture si le prix
annuel n'excède pas 500 fr. (décret du 25 mars 1832); au.
delà de ce chiffre, l'autorisationdu ministredes finances

est nécessaire. L'interventiondes notairesn'estpas exigée'

pour la passation des baux. La minute est signée

par les parties et par le représentantde l'administration.

« Ces actes, dit l'art. 14 du décret de 1790, sont sujets à
l'enregistrement; ils emportentexécution parée et même
hypothèque.Sur ce dernier point, on s'est demandé si
la disposition précitée n'avait pas été abrogée par les
modificationsque la loi de brumaire an VII et le G. civ. ont

apportées au régime hypothécaire. D'après l'opinion quia
prévalu en doctrineet en jurisprudence,les baux peuvent
contenirdes stipulations d'hypothèques, mais ils ne pro-
duisent plus de pleindroitune hypothèquelégale. Les
rapports entre l'Etat et le preneur sont réglés par le droit

commun cependant, le décret de 1790 édicte certaines
prescriptions spéciales "1° la durée des baux des droits
incorporelsest de neuf années; celle des baux des autres
biens, de trois, six ou neuf ans (art. 15) le preneur ne
peut prétendre aucune indemnitéou diminution du prix
.de son bail en aucun cas, même pour stérilité, inondation,
grêle, gelée, ou tous autres cas fortuits (art. 19) il est

tenu de fournir une caution solvable et domiciliée dans le
département,à défaut de quoi on procèdeà unnouveau bail
à sa folleenchère (art. 21). L'administrationpeutd'ailleurs
dérogerà ces clauses et se dispenserde les insérer dans
le cahier des charges. La détermination de ^autorité
compétente pour statuer sur les difficultés relatives aux
baux des biens de l'Etat a été une des questions contro-
versées du droit administratif. Les raisons politiques qui
avaient fait attribuer aux conseils de préfecture le conten-
tieux des domaines nationaux furent invoquées à l'appui
d'un système adopté sous le premier Empire et d'après
lequel les contestationssur les baux des biens de l'Etat de-

vaient être soumises à la juridiction administrative.
Depuis longtemps cette opinion est abandonnée, et l'on

reconnaitaujourd'huique l'actepar lequel l'administration,



gérant les biens productifs de revenus qu'elle possède
comme personne privée, dont elle jouit à titre de proprié-
taire, afferme un de ces biens, constitue un contrat de
droit commun, quelle que soit la forme sous laquelle cet
acte a été passé. Par suite, cet acte est du ressort des
tribunaux judiciaires, à moins d'exceptionsformellement
stipulées par un texte législatif (Cons. d'Etat, 12 janv.
1870). La seule exception qui se trouve dans la législa-
tion actuellement en vigueurrésultede l'arrêté des consuls
du 3 floréal an VIII, ayant force de loi, qui attribue aux
conseils de préfecturele droit de statuersur la résiliation,
et, par suite, sur tout le contentieux des baux des sources
minérales de l'Etat. La compétence, étant d'ordre public,
ne pourrait être modifiéepar les clauses du bail; en con-
séquence, la stipulation que les contestationssur la loca-
tion des biens de l'Etat, autres que les sources minérales,
seraient soumises aux conseils de préfecture n'aurait
aucun effet (Cons. d'Etat, 49 fév. 1868).

2° Baux des biensdesdépartements.Les conseilsgéné-
raux règlent, par des délibérationsqui ne sont soumises à
aucune approbation, le mode de gestion des propriétés
départementales(L. 10 août 1871, art. 46, 2° et 3°). Ils
décident donc souverainement si ces biens seront régis
directementou affermés; lorsque la location est décidée,
ils en règlent les conditions et ont la faculté d'assignerau
bail une durée quelconque, dépassant même dix-huit ou
trente années.Bienque de pareils bauxne constituentplus
de simples actes de disposition,ils n'excèdentpas les pou-
voirsdes conseilsgénéraux.Les locations sont généralement
faitespar voied'adjudicationpublique et aux enchères-Mais
ce mode de procéder n'est pas obligatoire. Aucun texte ne
règle la forme des baux d'immeubles départementaux,et
les conseils générauxpeuvent, quandils le veulent, traiter
de gré à gré avec les preneurs. Les contestationsen
cette matièresont de la compétencede l'autoritéjudiciaire,
et l'exception relative aux locations des sources minérales
de l'Etat ne s'étend pas aux contrats relatifs aux sources
appartenant aux départements,bien qu'une ord. du 18 juin
1823 ait déclaré que les clauses de ces baux stipuleraient
toujours que la résiliation serait prononcée par le conseil
de préfecture en cas de violation du cahier des charges.
Le pouvoir exécutif ne saurait, en effet, déroger aux
règles générales sur l'ordre des juridictions.

3° Baux des biens des communes. Depuis la loi du
8 avr. 1884(art. 68, 1°),les conditions des bauxdes biens
donnés à ferme ou à loyerpar les communessont réglées par
les conseilsmunicipaux,lorsque le baila uneduréede moins
de dix-huit ans. Si la durée est supérieure, les délibéra-
tions doivent être approuvées par le préfet en conseil de
préfecture. Les formalités suivies pour la location des
biens de l'Etat sont, en principe, remplies pour celle des
biens communaux. Lorsqu'il est procédé aux enchères
publiques, l'adjudicationest passée par le maire, assisté
de deux conseillers municipaux, et en présence du receveur
municipal (L. S avr. 1884, art. 89). L'intervention des
notaires pour dresser l'acte n'est exigée que pour la mise
en ferme desbiens restés en jouissance commune et qui ne
sont pas jugés nécessaires à la dépaîssance des troupeaux.
Ni le maire ni le receveurmunicipal ne peuvent se porter
adjudicataires, soit directement,soit par personnes inter-
posées. Avant la loi de 1884, l'acte de bail passé par le
maire devaitêtre approuvépar le préfet dans tous les cas.
Maiscette secondeapprobationa cessé d'être exigée, même
pour les locations de plus de dix-huit ans. Les baux
des communes constituant des contrats de droit civil, les
contestations sur leur portée et leur exécution sont
portées devant les tribunaux judiciaires (Cons. d'Etat,
10 janv. 1851). Toutefois, la connaissance de ces
litiges a été attribuée au conseil de préfecture en ce
qui concerne les baux des octrois (décretdu 17 mai 1809,
art. 136). Les baux de sources minérales appartenant aux
communes sont du ressort de la juridiction civile (Cons.
d'Etat, 20 juin 1861).

4° Bauxdes établissements publics.Encequi concerne
les établissementspublics, c,-à-d. les établissements dont
l'existenceprésente un caractère d'utilitépublique reconnu
dans les conditions déterminées par la loi, et qui font partie
intégralede l'organisationadministrativeou s'y rattachent
étroitement,il n'existe de règlesspéciales sur les baux des
biens leur appartenant que pour les établissements hospita-
lierset lesfabriques. D'aprèsl'art. 8 de la loidu7 août1851
les commissions administratives des hospices et hôpitaux
règlent par leurs délibérations les conditions des bauxlors-
que leur durée n'excède pas dix-huit ans pour les biens
ruraux, et neuf ans pour les autres.Le préfet approuve les
bauxd'unepluslongue durée (décret 23mars 1852), et un
décret est nécessairepour.les baux emphytéotiques (ord,
31 oct. 1821). La location doit avoir lieu par adjudica-
tion publique et aux enchères, dans les conditions déter-
minées par le décret du 12 août 1807, Après affiches et
insertions dans les journaux, il est procédé aux enchères
devant un notaire désigné par le préfet. Un membre de
la commission administrative et le receveur assistent à
l'adjudication, qui ne devient définitive qu'après l'appro-
bation préfectorale. Dans des cas exceptionnels, le préfet
peut autoriser des baux de gré à gré, qui sont alors passés
devantle maireassisté de deux membres de la commissior
administrative et du receveur. Les administrateurset le
receveur des hospices et hôpitauxne peuventaffermer les
biens de ces établissements. L'art. 60 du décret 'du
30 dée. 1809 a décidé que les maisons et biens venantdes
fabriques seraient affermés par le bureaudes marguilliers
dans les formes déterminées pour les biens communaux.
Toutefois, cette dispositionne doit pas être prise à la lettre.
Les formalités à suivre sont celles prescrites relativement
aux baux des hospices parle décret de 1807, et les modi-
fications apportées par les lois de 1837 et de 1884 en
matière de baux communaux ne s'appliquentpas aux loca-
tions et affermage des biens des fabriques. Pour les baux de
biens ruraux qui n'excèdent pasdix-huit ans (loi du 25 mai
1885) et pour ceux des autres biens dont la durée ne
dépasse pas neuf années, les propositions des marguilliers
sur les clauses et conditions sont approuvées par le préfet
aprèsavis de l'évêque (décret 30 déc. 1809, art. 62). Lors-
qu'il s'agit de baux excédant dix-huitannéespour les biens
ruraux, neufans pour les autresbiens, le conseilde fabrique
doitdélibérer,et aprèsuneenquête de commodo etincom-
moda, avis du préfet et de l'évêque, l'autorisation est
donnée par un décret. L'adjudicationa lieu conformément
aux règles prescritespour les baux des biens hospitaliers;
devant un notaire en présence du trésorier et d'un mem-
bre du bureau des marguilliers. Le préfet approuve l'adju-
dication. Il est interdit aux membres du bureau des mar-
guilliers de se porter adjudicataires. Le contentieux
des baux des établissements publics est de la compétence
de l'autorité judiciaire. L. PASQUIER.
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BAIL (Louis), docteur de Sorbonne, curé de Mont-
martre, sous-pénitencier de Paris, né à Abbeville, mort à.

Paris en 1669. Il tient une certaine place dans l'his-
toire de Port-Royal M. de Marca, ayant enlevé leurs
confesseurs aux religieuses de ce couvent, leur donna le

docteur Bail pour supérieur et directeur;après les avoir
interrogéeset surveillées pendant deux mois, Bail rendit

un bon témoignage sur leur conduite, leur obéissanceet
leur orthodoxie. H a laissé de gros ouvrages qui lui
firent, en son temps, une réputation de savant et dont
les tendances sont favorables à la morale des casuistes
indulgents Summa conciliorum (Paris, 1645, 165Q,
1659, 3 vol. in-fol.); De triplici examine ordinando-
ruin, confessorum, pœnitentiwm (Paris, 1651), in-8)

De bene{icio prucis (Paris, 1653, in-8); Sapientia pris
prœdicans (Paris, 1668, in-4); Theologia affectiva
(Paris, -1672,2 vol. in-fol.). E.-H. V.

BAI (Joseph), jurisconsulte italien, né à Monreale

en 1885, mort en 1645. Après avoir rempli différents
emplois assez importants, dans lesquels il s'acquit une
grande réputation'de légiste, il devint avocat du cousis-
toire des pauvres à la cour pontificale. A la nouvelle de

sa mort, le pape Innocent X s'écria « Ministrum ami-
simus de cujus fide, probitate etjtisMtiasecuri viveba-

mus: C'était le plus bel éloge que l'on put faire de. cet
homme distinguéqui était en môme temps un homme de
bien.-

BAI LE (Jacques-Joseph), peintre français, né à Lyon
en 1819, mort en 1856. Elève d'AugustinThierriat, il se
consacra spécialement à la-peinture de fleurs et de fruits,

comme tant d'artistes lyonnais dont la vocation spéciale a
été décidée par les études qui devaient en faire tout
Sabord de modestes dessinateurs de fabrique. Son nom
Jumeaux catalogues des Salons de 1848-1851-1853 et
1855. Le musée de Lyon possède un de ses tableaux,daté
de 1881, et représentant des Fruits et fleurs ait pied
d'un rocher. Ad. T.

BAILEY ou BAILY (Nathan ou Nathanael),lexicographe
et érudit anglais. On ignore la date exacte de sa naissance.
11 mourut, en 1T42, à Stepney, près de Londres, où il
dirigeait une modeste,école. 11 a laissé Dictionarium
domeslicum, or a Household Dictionary (1736), sorte
de dictionnairede la vie pratique; The Antiquities of
London and Westminster(1726) An Introduction to
the English 'longue (1726) deséditions classiques des
Métamorphoses et des Epîtres d'Ovide, de Y Histoire de
Justin, desDialoguesde Lucien,AesFablesde Phèdre,etc.
Mais le grand ouvrage auquel il doit sa renommée est
son Dictionnaire étymologique de la langue anglaise (An
UniversalEtymological Dictionary),dont la première

édition parait avoir été publiée en 172.1 la quatrième
(1728, in-8) est restée longtempsla plus estimée, Ilaétà

revu et augmenté sous la' direction du Dc J. N. Scott
(1764, 2 vol. in-fol.) et par le Dr Harwood (1782,vol.
m-8). Johnson s'en est servi comme de base pour son
célèbre dictionnaire. On raconte que le fameux orateur
Pitt, earl de Chatham,avait étudié d'un hoqt à l'autre et
avec le plus grand soin l'ouvragede Bailey et qu'il devait
à cette étude la richesse et l'ahondance d'expressionsqui
sont un des caractèresde son talent oratoire. Quoi qu'il
en soit, le dictionnaire étymologîqu6est encore précieux
aujourd'hui pour déterminer les changements survenus
dans le sens d'un grand nombre de mots et l'époque à
laquelle certains autres ont été introduits dans la langue,
11 en existe une édition latine sous ce titre Dictionarium
Britannicum quo coniinentur etymologiœ verborum
(Londres, 1736. in-foL). B.-H. G.

enBAI LEY (Samuel),philosopheanglais,né à Sheffield en
1791, fait la transition de l'école écossaise à l'école
de psychologie expérimentale de Bain et de Herbert
Spencer. Son principal ouvrage est Letters on the
Philosophy ofthe Human lilind (1885-1863, 3 vol.).
Citons aussi The Theory af Reasoning et A Review
of Berkeley's Theory of Vision. Esprit clair, logique,
positif, ennemi de toute rhétorique, il fait la guerre
aux prétendues « facultés de 1 âme, qui n'expliquent
rien et qui, prises pour des explications quand ce sont
de pures entités verbales, ne peuvent que nuire à
l'étude des faits de conscience. Ces faits, dont il proclame
d'ailleurstrès haut le caractèreoriginal et irréductible,il
vent qu'on les étudie par une méthode analogue à celle de
la physique, Pour son compte, plus net qu'original, et
pénétrant sans grande profondeur,il suitReid de tort près
dans sa théorie de la perception.Mais sa théorie du rai-
sonnement fait pressentir la logique de J. Stuart-Mill, et
sa théorie de la volonté achemineà celle de Bain,car, tout
en proclamant que nous sommes libres « quand nous fai-
sons ce qu'il nous plait », il professe que tout acte volon-
taire a ses causes déterminanteset pourrait être prédit à
coup sûr si l'on en connaissait tous les antécédents.

BIBL. Th. Ribot, la Psyohol. angl. contemp.
BAI LEY (Philip-James), poète anglais contemporain,

né à Basford, près de Nottingham,en 1816. Son père,
Thomas Bayley, journalisteet auteuràesAnnalsot Notts,
le fit élever à l'université de Glasgow. H. le destinait au
barreau, mais la carrière d'avocat du jeune Baylefut
courteet il s'adonnabientôt tout entier à la poésie, pour
laquelle il avait toujours eu le goût le plus vif. Son pre-
mier poème, Festus (1839), eut un très grand retentis-
sement dans tous les pays de langue anglaise. Ce sont les
épanchements d'une âme blessée dans son volversl'idéal,
qui ne se résigne pointaux vulgaritéset aux petitesses de
la vie. Un style à la fois correct et original, une grande
élévation de pensée, la richesse des images et l'harmonie
des vers assurent à ce poème la. place où l'admiration
publique le porta dès le premier jour. Depuis, M. Bailey a
publié The Angel World (1850), qu'il a plus tard incor-
porédans son premier poème remanié; 27k?%,s#c(18SS);
te Age (1858), satire en style familier sur la politique,
la poésie et la critique contemporaines, et The Universal
Hymn (1867). Au retour d'un voyage en Amérique,
M, Bailey a fait, dans les principales villes d'Angleterre,

une série de lectures ou conférences fort appréciées puis
il s'est retiré à Nottingham, où il a pris une part active à
la rédaction du journal de son père, The Nottingham
Mercury, B»-H. G.

BAILIF (V. BAiLLi).
BA1LLARGÉ (Alphonse-Jules), architecte français, né

à Melun en 1821, mort à Tours en 1882. Alphonse
Baillargé fit ses premièresétudes d'architectureaux écoles
académiques de Valenciennes en 1838, puis vint à Paris
où, élèvede Félix Duban (V. ce nom), il entra à l'École
des beaux-arts comme pensionnaire du département de



Seine-et-Marne mais, avant la fin même de ses études, il
fut chargé en 1842, par le ministère de l'intérieur, de

recueillir des dessins de pierres tombales et de sépultures
en Bourgogne, et, l'année suivante, il collabora à la
rédaction et aux illustrationsdu grand ouvrage du baron
Taylor (V. ce nom), intitulé Voyages dans l'ancienne
France. Félix Duban s'attacha ensuite Baillargé comme
inspecteur de ses travaux de restauration de l'aile dite de
François Ier au château de Blois et, en 1851, l'appela à
Paris pour le seconder dans ses travaux du Louvre. Mais
Visconti (V. ce nom) ayant succédé peu après à Duban,
Baillargé quitta Paris et se retira à Loches, où il res-
taura, en collaboration avec Aymar Verdier (V. ce nom)
les églises de Loches, de Beaulieu, de Montrésor et de
Preuilly. De Loches, il vint habiter définitivement Tours
etJorsque, en 1860, furent reconnus l'emplacement du
tombeau de saint Martin et les substructionsdes anciennes
basiliques construites au-dessus de ce tombeau au va et
au xaa siècle, Baillargé s'adonna avec toute la foi d'un
chrétien des premiers âges et avec une grande conscience
archéologique à l'étude d'un vaste projet de basilique à
reconstruiresur l'emplacement même et dans le caractère
architectoniquede celle détruite pendant la Révolution et
presque définitivement rasée en 1802. Ce remarquable
projet, exposé au Salon de 1875, lui valut une deuxième
médaille et, l'année suivante, il obtint un rappel de mé-
daille pour un intéressant ensemble de dessins à la plume
reproduisant l'état actuel du château de Loches, dessins
aujourd'hui conservés à la Bibliothèquenationale. A cette
époqueet avant la longue et cruelle maladie qui le paralysa
pendant ses dernières années, Baillargé fit élever ou
restaurer d'assez nombreux édifices, entres autres, le
château de Beaujardin, l'oratoire de la Sainte-Faceet la
chapelle de Genillé (Indre-et-Loire), l'église de Quintin
(Côtes-du-Nord)et les nouveaux bâtiments de l'abbaye de
bénédictinsde Solesmes(Sarthe). Ch. Lucas.

BIBL. Société centrale des Architectes, Bulletin de
juin 1883; Paris, in-8.

BAILLARGER (Jules-Gabriel-François),né à Montba-
zon (Indre-et-Loire) le 26 mars 1809. Interne de l'hos-
pice de Charenton, il fut bientôt l'un des élèves préférés
d'Esquirol.Docteur en médecine en 1837, médecin (au
concours) de la Salpétrière en 1840, M. Baillargera fait
dans cet hôpital pendant plus de vingt ans des cours fort
suivis sur les maladies mentales. Il a été nommé membre
de l'Académie de médecine, en 1847,et a présidé ce corps
savant en 1878. M. Baillargera publié un grand nombre
de mémoires réunis en deux volumes, sous le titre de
Recherchessur les maladies mentales (1847 et 1872).
Voici les titres des principauxtravaux originauxcontenus
dans ce recueil Recherchessur la couche corticale des
circonvolutionsdu cerveau Physiologie des halluci-
nations; Sur la folie à double forme; Sur la mélan-
colie avec stupeur; Sur la classificationdes maladies
mentales; Sur le délire hypocondriaque comme signe
précurseuretcommesympûmede laparalysiegénérale;
Sur l'inégalitédespupillescomme symptômede la pa-
ralysie générale; Sur les hémorragiesméningées Sur
la folie paralytique et la démence paralytique, consi-
dérées comme deux maladies distinctes;Sur lesrapports
de l'ataxie locomotiveet de la paralysiegénérale; Sur
le goitre chez les animauxdomestiques;Sur les varia-
tions de l'endémiedu goitre et du crétinisme.M. Bail-
larger est le fondateur,avec Cerise et Longet, des Annales
médico-psychologiques; il est aussi le fondateur et le
présidentde l'Association mutuelle des médecins aliénistes.

Dr A. Dueeau.
BAILLARGUES-et-Coiombiers. Com. du dép. de

l'Hérault, arr. de Montpellier, cant. deCastries 712 hab.
BAILLE. I. ART MILITAIRE. Terme usité en fortifi-

cation au moyen âge. C'était tantôt une simple meur-
trière, tantôt un ouvrage avancé, protégeant les abords
d'une ville, d'une église, etc.

n. Marine. Espèce de cuvier. Il en existe à bord
de plusieurs formes Les bailles de combat font partie
de l'armement des pièces, elles contiennent de l'eau pour'r
le nettoyage pendant le tir, des pièces de culasse et de
l'écouvillon, pour noyer la poudre d'une charge lorsque la
gargousse vient à crever, etc. Les bailles à lavage ser-
vent pour la propreté corporelle des hommes, pour le
lavage de leur linge et du bâtiment. En prévision ou en
cas d'incendie, elles sont disposées d'après les prescrip-
tions du râle d'incendie. On donne le nom de baille à
drisse à des cylindresà jour formés d'un fond circulaire,
entouré de montants verticaux réunis par un cercle à leur
partie supérieure. On y range différents cordages drisses
d'hune, ligne de sonde, en les lovant à leur intérieur
(V.Glèke),

BAILLE. Com, du dép, d'Ille-et-Vilaine, arr. de Fou-
gères, cant. de Saint-Brice-en-Cogles 443 hab.

BAILLEAINle-Pin. Com. du dép. d'Eure-et-Loir,arr.
de Chartres, cant. d'illiers, sur le plateau de la Beauce;
942 hab. Station du chemin de fer de l'Etat; ligne de
Paris à Saintes. Commercede blé.

BAILLEAU-sous-Galia»don.Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. de Chartres, cant. de Maintenon 600 hab.

BAI LLE-B LÉ (Meunerie).Axecentral qui fait descendre
le blé de la trémie sur les meules d'un moulin. On appelle
aussi baille-blé, la corde employée au même usage et qui
écarte ou rapprochel'auget du frayon,et par suite règle la
chute du grain entre les meules.

BAILLEE DES ROSES. L'usage obligeait les pairs
laïques, au parlement de Paris, et tous les pairs ecclé-
siastiques comme les laïques au parlementde Toulouse, à
présenter, en certains cas, des roses aux membres du
parlement. Cette sorte d'hommage eut pour signification
première la reconnaissancedu droit de ressort de la cour
du roi. Il était fait, comme le dit la Roche-Flavin, pour
honorerle roi et son lit de justice x. La baillée avait lieu
hors de l'appel du rôle spécial de chaque pairie, pour
les causes à renvoyer aux Grands jours. Jusqu'à l'ordon-
nance de Roussillon (1563), les pourvois contre les sen-
tences des justices de pairie étaientrenvoyés aux Grands
jours de la pairie, sauf après jugement dans ces Grands
jours le droit d'appeler de nouveau devant le parlement.
Les pairies érigées après l'ordonnancede Roussillon n'ob-
tinrent plus la prérogative des Grands jours, et après
cette ordonnance la plupart des anciennes pairies la per-
dirent. Néanmoins, les appels formés contre les sentences
des justices de pairie, au lieu de ressortir aux bailliages,
étaient directementportés au parlement. C'en fut assez
pour justifier la persistancede la baillée des roses. D'ail-
leurs, les pairs y virent moins une obligation humiliante
qu'une occasion de se distinguer du reste de la noblesse
et aussi de marquerentre eux les rangs. Les préséances
pour la baillée, dépendanten principe de l'ancienneté des
titres, furent jalousement revendiquées.Jusqu'en1576, il
y eut même à cet égard de très vifs démêlés entre les
pairs et les princes du sang. L'édit de Henri III donna
gain de cause à ceux-ci, lorsque leurs pairies étaient
d'érection plus récente. Les princes du sangse disputèrent
entre eux la priorité pour la baillée, notamment de 1586
à 1898, le roi de Navarre et le cardinal de Bourbon.

La baillée des rosesavait lieu chaque année, à la saison
des roses, et, en outre, chaque fois que le parlement
devait juger une cause intéressant une pairie ou un pair.
Les roses étaient présentées à l'audience de la grand'-
chambre, sous forme de bouquets naturels ou artificiels et
de chapeaux. Elles étaient dues à tous les conseillers et
en outre au greffier, au premier huissier et aux avocats
devant plaider à l'audience du jour. Les présidentset les
magistrats de la grand'chambre avaient droit à plusieurs
bouquets et chapeaux. Le parlement de Paris avait un

•fournisseur, le rosier de lacour, qui s'approvisionnaità
Fontenay-aux-Roses.A Toulouse,unemesse et un banquet
précédaientla baillée des roses. Elle tomba en désuétude



à Paris, dès le ministèrede Richelieu; à Toulouse, beau-
coup plus tard, car un arrêt de 1711 condamne les héri-
tiers de l'archevêquede Toulouse à payer l'évaluationdes

baillées que ce prélat avait négligé (Maire de son vivant.
Mais on n'en trouve plus. trace dans la suite du xvins siècle.

PaulCàTiwÉs.

Bim,. Du Tillet, Recueil des hist. de France; Paris,
1818, p. 169,in-4. De la. Roche-Fia-vin, tes Treize Par-
tementsde France Bordeaux, 1617, liv. X; ch. xxvtr, in-
fol. GKÉRUEt, Diction, hist* des Instit. de la France;
Paris, 1865, t. II, p. 945, 2 vol. in-8. Recueil de VAcsd.
de lêgisl. de Toulouse; Toulouse," 1857, t. XI, pp. 7 et suiv.,
in-8.

BÂI LLEM ENT (Physiol.). Le bâillementest un phéno-
-mëne qui consiste en une inspiration profonde accompa-
gnée de la contraction de diversmuscles de la face, etqui
fait largementouvrir la bouche. C'est un mouvement res- -
piratoire particulier et qui semble se produire sous l'in-
fluence du besoin de respirer, d'augmenter l'oxygénation
du sang (Longet). n semble donc devoir être sous la dé-
pendance des centres nerveux, du bulbe en particulier, et
c'est un réflexe..Pourquoise produit-il particulièrement
pendant l'ennui, et lorsquele besoin du sommeiE se fait
sentir ? Voilà qui n'est guère expliqué. L'on ne com- i
prend guère plus, en admettpt l'originerespiratoire du i
phénomène, pourquoi la bâillement sa produit lorsque
l'estomacest à vide, ou au contraire trop plein, pourquoi
il a les relations que l'on connaît avecla sensation de
faim.Enfin, pourquoi est-ilà tel point contagieux, comme
chacun en a pu faire l'expérience?Autant de questions à
résoudre. Les. faits physiologiques les plus, élémentaires

ne sontpas toujoursceux que l'on connaîtla mieux.
BAILLET.Com.du dép. de Seine-et-Oise, arr, de

Ponfoise, cant. d'Ecouen; 224 hab.: - -
BAI LLET (Adrien), éradit français,né au village de la

Neuville enHez, près de Beauvais, le 43juin 1649, mort
à Paris le 21 janv. 170.6. Fils d'un paysan; aîné de trois
frères et de trois sœurs; élève du petit séminaire de
Beauvais, puis du grand séminaire(1670-4671) profes-
seur au collège à Beauvais (1672-.167S);ordonné prêtre
en 1676 premiervicaire à Lardières(1676) 4 chappiec de
l'église de Beaumont (mai 1677);, bibliothécaire de M. de

.Lamoignon (13 mai 1680).
I. BIOGRAPHIE. Dans sa jeunesse, Baillet ne donna

aucune marque de sa vocation scientifique il s'amusait
à faire, étant collégien, des vers français et latins d'ou il
a tiré plus tard deuxvolumes de Juvenilia heureusement
restés inédits. Fixé chez les Lamoignon, il fit en trente-
cinq volumes in-folio le catalogue de la bibliothèque La.-
moignon par ordre de matières. (1681-août 1682), II
commençaensuite la série de'ses publications, ouvrages de
compilationsouvent commandéspar des libraires:en168S,
publication des t. I IV des Jugemens des savants en
sept. 1686, des t. Y à IX, etde ¥ Eclaircissementsur le
plan de l'ouvrage; en 4688, édition des Enfants célè-
bres; en 1689, des Satires personnelles en 1690, des
Auteurs déguisés; 16 féy. 1691, Vie de- Descartes;
sept. 1692, Vie de Bicher ;1693, • Histoire de Hol-
lande; 1693, Traitéde la dévotion à la Vierge 1694,

Détail duplandes jugemensdessavants, non mis dans
le commerce; 16S4, De la conduite des âmes; 4 mars -i
169o-mai.1701, Vies des saints; 1704, Vie et maxi-
mes de saint Etienne de Graminont. Au momentde sa -i
.mort, il préparait un grand travail de théologie et de pa-
tristique sous le titre de Dictionnaire universel ecçM-
siastique. Sa yie s'époula sans incidents. D'une piété
et d'un ascétisme singuliers (il forma à plusieursreprises
la dessein de se retirerà la Trappe),« traitait durement
son corps »,buvantdel'eau, ne faisantqu'un ïepas.nese j
ebauffant point, n'admettant commeremèdeque Peau froide
on chaude et le vinaigre il dormait cinq heures par jour iil ne sortait de son cabinet qu'une fois par semaine, rece- j
vait peu. de visites. Laissant de côté les ouvrages
purement théologiqués de Baillet,.nous donnerons quel-

ques détailssur ses livres d'histoirelittéraireencoreutiles:
I. Jujemens des savons sur les, principaux ouvrages
des auteurs (9 vol. in-12, 16884086), réédité avec ad-
ditions de La Monnoyëen 1722 (9 vol. in-4). Le plan de
l'ouvrage(impriméd'abord en abrégé,puis, en 1694, in-12
de 76 pp. et dédié à M. de fontfroide) le divise en deux
sections des jugements Sur 'les livres en général et de
ceux qui en jugent; des préjugés à l'égard des auteurs et
des livres; et ensix parties. –De cette imposanteentre-
prise, Bàillef n'achevaque la première partie et ne put
que commencer la seconde. La singularité du plto et la
médiocrité de l'exécution rendent péniblel'emploi de cet
ouvrage rqùi contient* cependant beaucoup de- renseigne-
ments intéressantset utiles nu index assez bon permet
de manier assez facilement l'édition de La Monnoye (qui a
eu l'excellente idée d'y comprendre aussi les « Anti a, les
« Auteurs masquéset les « Enfants célèbres »). Il faut
noter que le plan de BaiHet, avec ses divisions factices et
peu fondées ( pour l'histoire notamment),a été repris par
Brunet pour son Manuel du. libraire. Les éloges que
Baillet donne aux jansénistes lui valurent les. haines de
quelques jésuites, et l'on connaît la querelle que lui cher-
chaMénage Bailletrépondità YAnti^Baillëtpar un éclair-
cissement mis en tête du tome V. If. Auteurs dégui-
sés sous desnoms étrangers,empruntés, supposés, faits
à flaisîr, chiffrés, renversés, retournés ou changés
d'une langueà une autre (1690-, in-12;.fqrm&let.VII
de l'édition de La Monnoye). Ouvragé composé pendant
le classement de la bibliothèque de Lamoignon, quand il
plaçait en ordre les anonymes et les pseudonymes. Leflls
atnë de Lamoipon collabora à ce travail. Mis en-rapport
par le médecinLipstQrp avec te savant Placcîus, il obtint
de celui-ci les matériauxrassembléspar lui sur là même
matière. Baillet avait fait, en latin, nn premieressai de
son ouvrage. M. Des enfants devenus célèbres par
leurs étudœs et leurs écrits (1688, in-12). Ouvrage pré-
paré par le jeune M; deLamoignon.Ce petit livre eut un
grand succès dans le monde universitaire. IV. Des sa-
tirespersonnelles,, traite historiqueetcritiquede celles
qui portent le titre à' Anti (1689, 2 vol. in-12). Cet

ouvrage fut suggéré àBailletpar le titre même 4e celui
de Mnage,Y Anti-Baillet •. c'est uneeompilationqùiétudie
tous les ouvrages publiés sous ce titre d'Anti, qu'il dis-
tingue, en Anti-personnels et Anti-réels. II a la forme d'un
dialogue entre cinq ou six personnes où M. de Lamoignon
fils figure sous le nom de.Saint-Yonet Baillet sous tous
les autres. –V. Vie de Descartés(1691, 2 toI. in4;
.abrégé1693, in-12), publiée sûr la demande de M. l'abbé
Le Grand d'après les mémoires qu'il avait.recueillissur la
vie du philosophe. VI. Pies des saints (1701, 3 vol.
in-foI. ou 12 vol. in-8) et Histoire des Fêtes*mobiles.
Saints de l'Ancien Testament,Chronologie.et Topogra-
phie des saints (1703, in-fol. ou. & vol. in-8 1704,

4 vol. in-fol. et 1739, 10 vol.in-4). -Cet ouvrage est con-
sidéré par Lengletcomme le meilleur deBaillet;, à cause de

-sa sévère critique l'endroit des miracles. II souleva un
grand scandale. Bailletavait indisposé bien des personnes
par ses vies de Descarteset de.B-icher. Il publia sous le
pseudonyme anagramme de Balthazar d'Hezenail de la
-Neuville una Histoire .dé Hollande de -16Q9 où finit
Grotius à -1690 (1690, 4 vol. in42). Il faut citer enfin

-son Histoiredes démêlés du pape Boniface VIII avec
Philippe le Bel,roidè France (17i7,in-12; 2° éd.,
1718). » Ami,de M. Hërmant, qui l'introduisitchez La-
moignon, Baillet. avait da nombreuses relations dans le
monde savant. Mais sa mauvaisetenue, son manque de
politesse, ses allures frustes et la négligence de son exté-
rieur l'empêchèrentde devenir un chef dégroupe. Il avait
le teint pâle, lesyeux caves, le front large et les cheveux
noirs.. Son portrait, parEdelinck* figure en tête de l'édition
-deLaMonnoye. Léon-G,PÉLissiER.

IL Philosophie. –De tousles ouvrages de Baillet, que
Voltaire appelleun critique célèbre, on ne lit plus guère

e



que la Vie de Descartes. Malebranche, jugeant ce livre
avec trop de sévérité, disait qu'il n'était propre qu'à
rendre ridicules Descartes et sa philosophie. Cousin le
trouvait excellent. On peut dire qu'il manque d'esprit
philosophique et de sens critique, qu'il contient une
foule de hors-d'œuvre, de plates réflexions, de minuties,
tandis qu'il ne nous donne pas ce qu'il nous importerait le
plus de savoir pour l'histoirede la philosophie cartésienne
(Fr. Bouillier) mais il renferme une foule de rensei-
gnements intéressants sur Descartes et le cartésianisme.
M. Legrand a remis à Baillet les manuscritsde Descartes
et les Mémoires de Clerselier; il a vu à Paris tous ceux
qui pouvaient fournir quelques renseignementsutiles; il a
écrit en Bretagne, en Touraine, en Languedoc, en Hol-
lande, en Suède et en Allemagne pour intéresser à ce
travail les parents, les alliés et les amis de Descartes il
a retrouvéles lettres manuscrites de Régius à Descartes,
celles de Descartes à l'abbé Picot, à Clerselier, à Tobie
d'André et à d'autres; celles du chevalier de Terlon,
ambassadeurde France en Suède, quelques-unes de celles
de la princesse palatine, de Chanut et de divers parti-
culiers il a aidé Baillet à déchiffrer les lettres imprimées,
par Clerselier. Les neveux de Descartes l'ontrenseignésur
sa généalogie et ses affaires domestiques. M. de la Barre
et M. Carrau de Tours ont fait faire des recherches en
Poitou et en Touraine l'abbé Chanut et Clerselier lui ont
communiquéles papiers de leurspères. M. Le Vasseur l'a
renseignésur la vie de Descartes à Paris avant sa retraite
en Hollande; MM. Piques et Belin, sur son séjour en
Suède l'abbé Mydorge, fils de l'ami de Descartes,
M. Hardy, neveu de l'abbé Picot, M. de la Salle, cham-
bellan ordinaire du roi de Suède, le chevalier de Terlon,
Clerselier, d'Alibert, les chanoines réguliers de Sainte-
Geneviève lui ont fourni des indicationsprécieuses. Il a
consulté,chez les pèresMinimes, les lettresmanuscrites, en
plusieursvolumes, des savants de l'Europeau P. Mersenne.
Grâce à l'abbé Nicaise, il a eu des renseignementsde
M. Auzout, de Leibnitz qui avait eu communication des
manuscrits chez Clerselier, de Grévius, de Leclerc, de
Bayle, de Beauval, qui ont fait rechercher en Hollande ce
qui pouvait contribuerà l'histoirede Descartes.

L'Académie des scienceslui a communiquéles lettres que
Descartes avait écrites au P. Mersenne et que Roberval
avait refusé de laisser collationner à Clerselier il a eu
ainsi près de trente lettres qui n'avaient pas encore été
imprimées. Enfin, il a consulté toutes les œuvres imprimées
des amis et des adversaires de Descartes.

L'ouvrage contientune table chronologique de la vie de
Descartes et une table analytique très complète des
matières. Il est divisé en huit livres le premier va de la
naissanceà l'époque oit Descartess'est défait de ses pré-
jugés le second se termine au moment où Descartes
s'établit en Hollande; le troisième va jusqu'à l'époque où
il se détermine à publierses ouvrages; le quatrièmejusqu'à
celui où l'université d'Utrecht commence à le persécuter
le cinquième jusqu'à la publication des Méditations le
sixième jusqu'à celle des Principes; le septième jusquà
sa mort. Le huitième traite de ses qualités corporelles et
spirituelles, de sa manièrede vivre, de ses moeurs, de ses
sentimentset de sa religion.

On ne saurait trop regretter que Bailletne se soit pas
borné à publier, sans y rien changer, tous les précieux
documents qu'il avait à sa disposition; mais tel qu'il est,
son ouvrage est remplide choses intéressantespour l'his-
toire de la philosophie cartésienneet on peut dire aujour-
d'hui encore que les historiens du cartésianisme n'y ont
pas suffisammentpuisé. F. Picavet.

BIBL. La vie de Baillet a été écrite par son neveuA. FRioN(édit. de Hollande, 1725, 8 vol. in-4ou8 vol.,ïn-lS).
Nicûron,Mémoiresdes hommesillustres. Quéeakd.

la Francelittéraire.
BAILLET (Christophe-Ernest,comte de), jurisconsulte

ielge, né au châteaude la Tour (Luxembourg) le 1er sept.
1668, mortà Bruxellesle 7 juin!732. Ildevintassesseurdu

conseil provincial de Luxembourg, puis présidentduconseJ1
privé de l'empereurCharles VI. Sa conduite à la fois pru-
dente et ferme, lors du soulèvement de Malines, en juin
1718, le rendit très populaire et lui valutle titre de comte
que la cour lui décerna commerécompensede ses services.
Baillet n'a laissé aucun ouvrage qui mérite d'être cité.

BAILLET-Latodr (comte Charles de), homme de
guerre belge, né à Latour (Luxembourg) en 1737, mort
à Vienne en 1806; il se distingua au service de l'Autriche
pendant la guerre de Sept ans et les campagnes de la
Révolution. H battit Lamortière à Ruremonde en 1793,
et rejeta les républicainsau delà da la Meuse; en 1794,
il enleva le camp retranché de Landrecies, puis il fit lever
à deux reprises le siège de Charleroi. En 1795, il prit
Frankenthal et secourutMannheim. Il fut ensuite un des
plénipotentiairesautrichiens au congrès de Rastatt.

Bibl. Jomini,Hist. crit. et milit. des guerres de la
Rév. GUILLAUME,Hist. des régim. nation.

BAILLETTE (Droit coutumier). Genre de tenure usitée
surtout dans l'Aunis, la Saintonge,à Bayonne et dans
quelques pays de la Guyenne. Elle participait du bail à
cens, du champart et de l'emphytéose. En Aunis, la
baillette était translative du domaine utile au colon, mais
à charge par celui-ci de cultiver le domaine et de rendre
au seigneur concédant la septième partie des fruits. Le
seigneur pouvait se plaindre lorsque la terre n'était pas
cultivée de la façon convenue. A la Rochelle, il avait le
droit de se faire mettre en possession par cela seul que
les vignes n'avaient pas été taillées à la date fixée par
l'usage. Le défaut de culturependant trois ans était sanc-
tionné, comme dans l'emphytéose, par la déchéance de la
concession. Toutefois cette sanction était adoucie par la
faculté donnéeau colon de reprendrela terre après avoir
indemnisé complètement le concédant. La baillette n'avait
pas par «Ile-même un caractère seigneurial. Cependant,
comme le cens, le droit de baillette était souventportable.
A la différence du cbampart, il était susceptible de s'arré-
rager, mais la présomption était qu'il avait été acquitté
chaque année. P. L.-C.

Bibl. Encycl. méth. sect. Jurispr. v» Baillelte Par is
1782. t. 1, in-4.

BAILLEUL (Bailliiïum;en flam. Belle). Ch.-l. d)
cant. du dép. du Nord, arr. d'Haxebrouck;13,335 hab.
8lat. du chemin de fer du Nord, ligne de Lille à Haze-
brouck. Bailleul possède des fabriques de dentelles, da
toiles, de savon, et des tanneries. Collège communal;1;
académie de dessin, peinture et sculpture^société d'agri-
culture bibliothèque orphelinat, hôpital et hospice des
vieillards. C'est à Bailleul que le dép. du Nord a son asile
d'aliénés (femmes); cet établissement est un des plus
beaux et des plus importants de France. D'après la
tradition, l'originede Bailleul (coloniede Belges, Belgio-
lum) remonterait à l'antiquité; elle existait dans tous
les cas au ixe siècle, son château fut détruit par les Nor-
mands en 882. Le comte de Flandre, Baudouin le Jeune,
fortifia la ville au siècle suivant(948) et un nouveau châ-
teau fut élevé par le comte Robert le Frison en 1072.
A diverses reprises par la suite, en 1406, 1502, 1681,
Bailleul fut dévasté par des incendies. Dès le xne siècle
elle avait reçu une Keure ou loi, mais les textesqui se
sont conservés sont de beaucoup postérieurs. Jusqu'au
xme siècle, Bailleul suivit les vicissitudes de la Flandre
après avoir été prise par les Français pendant les guerres
de Louis XIV, elle fut cédée par l'Espagne à la France par
le traité de Nimègue(1678). Elle forma depuis l'une des
neuf chatellenies de la Flandre flamingante et l'un des
bailliages du gouvernement de Flandre.

Monuments. L 'église Saint-Yoast, reconstruite en
1609,a conservéunclocher du xrvesiècle Véglise Saint-
Laurent,bâtieen 1650, appartenaitàun collègede jésuites,
devenu aujourd'hui le collège communal. L'hôtel de ville
et son beffroi construitsau xvie siècle ne manqueraient
pas de caractères'ils n'avaient été maladroitement res-



taurés. Bailleul possède un petit musée -de tableaux et ei
d'antiquitéslégué à la ville par M. de Payât. lei

Bibl. I. du Coussemakek, Documents inédits relatifs d:
à la villede Bailleul m Flandre; M le, 1877-1878,3 vol. y
in-fol. Les statuts et keuren de Bailleulont été publies
par le mêmeéditeur dans les Annalesdu comité flamand • m

de Fi-ance, t. XIII; 1875-1877.. R
BAILLEUL. Com. du dép..de l'Orne, arr. d'Argentan, Pi

cant. de Trun 717 Lab. Le château (xia on xiia siècle), ra
dont on voit encore près de l'église la motte et les vastes tu

retranchements,a été le berceau de la famille Bailleul ou ra
Baliol, qui a donné deux rois à l'Écosse. Dans un des .L
murs extérieursde l'église est enchâssée une curieuse tête di

de guerrier, d'un travail grossier, sembable celle que D

l'on, voit au portail de l'églisede Briouze (Y. ce mot). pi
BAtLLEUL (Le).' Com. du dép. de la Sarthe, arr. de ti

la Flèche, cant. deMalicorne; 1,044 hab. ««
BAILLEUL.Com. du dép. de la Somme, arr, dAbbe- m
ville, cant. de Hallencourt;846 hab. v

BAILLEUL-aux-Cornaim.es.Coin, du dép. du Pas-de- m
Calais, arr. de Saint-Pol-sur-Ternoise,cant. d'Aubigny; pi
428 hab. ti

BAILLEUL-la-Vallêe.Com. du dép. de l'Eure, arr. el

de Pont-Audemer,cant. de Cormeilles; 334 hab. d
BAILLEUL-le-Soc.Com. du dép. de l'Oise, arr. et p

cant. de Clermoiit; 7§5 hab. La seigneurie appartenait la

à l'abbaye de Saint-Deniset le chœur de l'église date du B

xvi" siècle. Les hameaux d'Eraine et d'Ereuse sont aussi H

anciens que le chef-lieu etont eu leur histoireparticulière. fi

BAILLEUL-hss-Pernes. Com. du dép, du Pas-de- n
Calais, arr. de Saint-Pol-sur-Ternoise,cant, d'Heuclin;; f<

345 hab, P
BAILLEUL-Neuto-ie. Com. du dép. de la Seine-Infé- ti

rieure, arr. de Neufchâtel-en BrayT cant. de Londinières; B

359 hab. n
BAILLEUL-sir-Berthoum:.Com. du dép. du Pas-de- ](

Calais, arr. d'Arras, cant. de Vimy; 822 hab. 1

BAILLEUL-sdr-Therain,Com. du dép. de l'Oise, arr. d

de Beauvais, canton,de Nivillers 641 hab. Au moyen f
âge, il y avait dans ce lieu une importante forteresse n
possédée par les évêques de Beauvais; peut-être de s
grandes caves que l'on voit encore le long du chemin s
appelé la rue du Vieux-Châteausont-elles le dernierves- t
tige de cette forteresse. Non loin de ces caves est une n
chapelle du xvi° siècle convertie en maison d'habitation. s
La principale curiosité de- Bailleul-sur-Thérain est le I
Mont-César (appelé aussi Mont-de-Froidmont),siège d'un 1

camp romain sur remplacementduquel on a découver i
d'innombrablesantiquités. D'après la tradition, ce camp i
aurait été établi par César lui-même, lors de la seconde i
.expédition contre les Bellovaques; cette tradition a été c

combattue par plusieursantiquaires,à cause de l'exiguïté i
.du plateau sur lequel ce camp est situé,et qui n'auraitpas ·
.permis aux quatre légions indignées par les Commen- <

taires de s'y installer; cette exiguïténe parait pas abso- i
Jument démontrée, Dans tous les cas, les restes du camp i
romain du Mont-César sont encore importants, et on y c

trouve chaque jour de nombreuses antiquités.
Vto de. CAIX DE Saimt-Atmodr, 1

Bibl. DE Fontenu, dans Mém. de l'Acad. des in-
scriptions, XIII, p. 423. Cambry, Descr. du dép. de
VOisa, t. I, p. 194. D'Allonviule, Diss. sur les camps i
romains dit dép. de la Somme: Clermonfc-Ferrand, 1848, 1

in-4°, p. 97, Graves, Statist. du canton de Nivillers.
BAILLEUL, roi d'Ecosse (Y. Bauol).
BAI LLEUL (Jacques-Charles),hommepolitique français,

aie àBrettevilte,près du Havre, en 1762, mortà Paris le 16 .i

jnars 1843. Fils d'un cultivateuraisé, il reçutune bonne
instruction, fut avocat au parlement de Paris et revint, en
4790, se fixer dans son pays natal où il exerça sa profes-
-sion d'abord à Montivilliers, çb.-l. de district de la Seine-
Inférieure,puis au Havre, qui n'était alors qu'un chef-lieu
de canton. Il y fut élu juge de paix. Nommé à la Conven-
tion par les électeurs de son département,il y parut comme

le type du modérémilitant. Le 13 oct. 92, il demandaque

les évêquesdéputés pussent cumulerleurs deuxtraitements;
les 30 nov. et 2 déc, il dénonça Marat et lesmaratîstes?1.

dans le procèsdu roi, il vota pourla détention.Le 8 fév.,
il demanda des poursuites contre les vrais auteurs des

massacresde septembre, c.-à-d, (dans sa pensée) contre
Robespierreet Danton.Signataire de la protestation contre
l'arrestationdes Girondins,il s'enfuit, fut arrêté à Provins,
ramené à Paris les fers aux-pieds, sur l'ordre du conven-
tionnel Dubouchetqu'ilappela son maréçhql-ferrantet fut
incarcéré à la Conciergerie avec les Vingt-Deux, puis au
Luxembourg, oùune traditionveutqu'il ait déploré la mort
de Robespierre. C'est sur son arrestation à Provins que
Ducos composa, avant de' mourir, le gai et spirituel pot-
pourri que l'on connaît. Le 26 pluviôse an II, à la Conven-
tion, un secrétairedonna lecturede cette lettre de Bailleul

« Citoyens représentants, je viens d'être traduit au tribu-
nal révolutionnairepour y être interrogé j'ai fait obser-

ver qu'étant député à la Convention, on ne pouvait com-
mencer de procédure contre moi sansun décretd'accusation
porté par la Convention elle-même; malgré mes observa-
tions, le tribunal m'a nommé d'office un défenseur officieux

et acontinuémoninterrogatoire.Je demandeàlaConvention
de défendre au tribunal révolutionnaire de continuer la
procédure. » Sur la proposition de Merlin (de Thionville),
la Convention suspendit la procédure commencée contre
Bailleul et renvoyasa lettre au comité de sûreté générale.
Hermann adressa, le lendemain,àla Convention unejusti-
fication embarrassée, ou il rejeta une « erreur purement
matérielle» sur « le peu d'attentionqu'en général l'on est

forcé de faire aux exceptions presque toujours hasardées

par les prévenus et le tourbillond'affaires qui environne le
tribunal,> Réintégréà la Convention le 18 frimaire an III,
Bailleul fut d'abordun des violents réacteurs.Dans les jour-
nées de germinal et de prairial, on le vit à la tête de la
jeunesse modérantistequ'on appela la Jeunesse dorée de
Bailleul et de Fréron. 11 demanda.l'expulsionde Chou-
dieu, de Duhem et de Châles. Le 21 germinal an III, il
fut un des cinq représentants envoyés dans les départe-

mentspour veiller à l'exécution des récentes lois sur l'in-
struction publique. Le 15 messidor, il entra au comité de
sùreté générale. Le 9 thermidoran III, la Conventioncélé-

brait l'anniversaire de la chute de Robespierre et l'Institut
national de musique jouait devant elle le Ça ira et la. Mar-
seillaise Bailleul demanda et obtint,malgré les cris de la
Montagne, que l'on chantât le chant réactionnaire, le
Réveil du peuple. Le 11 thermidor, il appuyauneviolente
pétition de la section du Mont-Blancqui réclamaitl'accélé-
ration des poursuites contre les Jacobins et s'attira cette
interruptiond'unde ses collègues :« Bailleulveutsansdoute
qu'on mette la Convention en coupe réglée .r En vendé-
maire, il soutint la Convention avec sa jeunesse dorée.

Il fut un des conventionnels qui firent partie de droit
du conseil des Cinq-Cents. Il s'y éleva contre la réaction
royaliste qu'il avaitpourtantcontribué à déchaîner, et onle
vit, en toute occasion, défendre le Directoire, En fructidor,
c'est sur sonrapport que furentvotéesles mesures violentes

et les déportations et il se montra, en plus d'une occasion,
l'apologiste bruyant et oliciel de ce coup d'Etat.Président
des Cinq-Centsen l'an V, il glorifia l'anniversaire du 21
janv. Il est un des orateurs res plus abondants et les plus
infatigables de cette époque' où la médocrité régnait sans
partage à la tribune des Chambres sa facilité un peu
banale s'exercesur les sujets les plus divers. Il n'apas do

talent, mais une certaine clarté et une modération de forme
.qui lui donnent de l'influence, En messidor an Vil, il

disparaît, ainsique Rewbell. Membredu Tribunat, il s'op-

pose à la réduction des justices de paix et au projet de
loi relatif à la dette publiqueet au domaine national. Bona-

parte ne toléra pas cette opposition, si timide, et Bailleul

sortit bientôt du Tribunat. En 1804, il est nommé direc-

teur des droits réunis de l'Orne et oécupa cette place jus-

qu'en 1815. Sous la Restauration, il fut un des pamphlé-

taires du parti libéral. Il fonda avec son frère, l'imprimeur



Antoine Bailleul, ce Journal d1t commerce, dont, en 1817
les propriétaires du Constitutionnel achetèrent le titre
pour éluder l'ordonnance qui supprimait leur feuille.
Quand il mourut en 1843, sa personne et son nom étaient
presque oubliés. Parmi ses nombreux écrits, il faut citer
l'Examen critique de l'ouvrage posthume de Mm" la
baronne de Staël ayant pour titre Considérationssur
la Révolution française, par J.-Ch. Bailleul, ancien
député (Paris, 1818, 2 vol, in-8). Faiblement pensé,
faiblement écrit, ce livre n'en a pas moins de l'importance
comme document historique l'auteur y esquisse quelques
souvenirs personnels, quelques impressions de témoin
oculaire. C'est là que l'on trouve, par exemple, les détails
les plus précis sur l'effet que le manifeste de Brunswick
produisit sur l'opinionfrançaise. UAlmanackdes bizar-
reries humainesou Recueil d'anecdotes sur la Révolu-
tion (Paris, 1796, petit in-8), est un agréable récit de la
captivité de Bailleul, avec de curieuses anecdotes sur les
Girondins sa plume, trop facile, n'a rien produit d'aussi
spirituel. F.-A. AniMD.

BAILLEULMONT. Corn, du dép. du Pas-de-Calais,
arr. d'Arras,cant. de Beaumetz-les-Loges; 345 hab.

BAILLEULVAL. Com. du dép. du Pas-de-Calais,arr.
d'Arras, cant. de Beaumetz-Ies-Loges 345 hab.

BAILLEUR DE FONDS. Dans leur acception la plus
large, ces mots désignenttoute personnequi fournit des
fonds à un particulier ou à une société. Mais dans les
sociétés en commandite l'expression< bailleur de fonds»
est prise comme synonyme de commanditaire et indique
dès lors une situation bien différente de celle d'un simple
préteur d'argent. Le commanditaire, en effet, est un

•associé le préteur est un créancier. Le premier n'a droit
qu'à une part dans des bénéficesaléatoires et variables
si le fonds social est épuisé, il perd l'argent qu'il y avait
apporté en cas de faillite de la société, il voit passer
avant lui tous les créanciers sociaux avec lesquels il n'a
aucun droit de concours. Le simple préteur, au contraire,
a droitaux intérêts de son capital quel que soit le résul-
tat des opérationsde la société la diminutionou la perte
du fonds social n'atteignent pas sa créance dont le chiffre
reste le mêmeet dont l'efficacitéseule peutétre compromise;
enfin le préteur est payé avec les autres créanciers et au
même titre, c.-à-d. avant les commanditaires ou bailleurs
de fonds. Ajoutons que, suivant l'opinion généralement
admise, le commanditaire ne peut requérir la déclaration
de faillite de la société. Son droit se borne à en provo-
quer la dissolution et la liquidation. Il est donc toujours
intéressant et parfois délicat de distinguer un simple pré-
teur d'un bailleurde fonds ou commanditaire.La chose est
facile dansles sociétésdont lecapitala été divisé en actions,
mais qui, en outre, ont emprunté par voie d'émission
d'obligations. Les porteurs d'obligations sont alors de
véritables préteurs ou créanciers par opposition aux
actionnaires qui sont des associés. En l'absence de ce
critérium, il faut s'attacher plutôt au fond des choses
qu'aux expressions employées par les parties et recher-
cher avant tout si les caractèresessentiels de toute société
se rencontrent dans l'espèce.

En dehors de la matière des sociétés, la situation du
bailleur de fonds est celle de tout préteur; elle est régie
par les principesde contrat de prêt (Y. ce mot). Deux
cas particuliers doivent cependant être signalés. Le pre-
mier est celui où le bailleur de fonds se fait subroger au
privilège et, plus généralement,aux garanties d'un créan-
cier que ces fonds ont précisément servi à désintéresser.
Cette subrogation s'opère conformément à l'art. 12S0
2°, C. civ., et la loi en fait une application spécialeauxpri-
vilèges des vendeurs d'immeubles, et des architectes,entre-
preneurs et ouvriers (V. art. 2103, 2° et 5°, C. civ.) En
ce cas il est à remarquer que l'emprunt et le versement
des fonds par le préteur peuvent précéder l'acquisitionde
l'immeuble dont le prix sera payé des deniers provenant
de l'emprunt; si bien que le bailleur de fonds sera en

quelque sorte subrogéà une créance future, tandis qu'en
règle générale la subrogationn'a lieu que pour une dette
existant déjà au moment oii sont empruntés les deniers
destinés à l'éteindre.

Le second cas particulierest celui qui a trait au cau-
tionnement des fonctionnaires publics, officiersministériels
ou comptables de deniers publics.L'art. 2102 7°, C. civ.,
déclare que ce cautionnement est affecté par privilège aux
créances résultant d'abus et prévaricationscommis par les
fonctionnairespublics dans 'l'exercice de leur fonctions.
Or il arrive parfois que les titulaires de ces fonctions sont
obligés de recourir à un emprunt pour se procurer les
fonds nécessairesà leur cautionnement. Il fallait faciliter
ces empruntset le moyen c'était de donner des garanties
aux bailleurs de fonds. Des lois spéciales ont donc orga-
nisé à leur profit un privilège de second ordre en vertu
duquel lesdits prêteurs viennent sur le cautionnement,
mais après les créanciers pour faits de charge, mis en
première ligne par l'art. 2102 7°. C'est une nouvelle
application de l'idée qui a inspiréles dispositions de l'art.
2103, n» 2 et 5.

Les textes qui réglemententle privilège dont nous nous
occupons sont la loi du 2§ nivôse an XIII (V. surtout
art. 2, 3 et4), celle du 6 ventôse an XIII et les décrets
des 28 août 1808 et 22 déc. 1812. Il en résulte, en
substance, que le privilège des bailleurs de fonds exige
une déclaration faite, lors du versement du cautionne-
ment au ministèredes finances. Néanmoins cette formalité
peut encore être utilementaccomplie dans les huit jours à
compter du versement.Pendant ce délai, aucune opposi-
sition ne peut être faite au préjudicede celui qui a fourni
les fonds. Passé ce délai, la déclarationa encore pour effet
d'établir la preuve de la réalité du prêt des fonds et de
leur emploi an cautionnement du titulaire, sauf l'admis-
sion de la preuve contraire au cas de simulation et de
fraude (Sic. arrêt de la cour de Bordeaux, 22 mil. 1862.
Sirey: 1863, 2» partie, p. 20).

Lorsque le premier bailleur de fonds a été remboursé,
aucune déclarationde privilège n'est admise en faveur de
celui qui avanceraitau fonctionnaire la somme représen-
tant son cautionnement. C'est la jurisprudencequi a fait
consacrer cette pratique dont le but est d'empêcher qu'un
fonctionnaire ayant rembourséde ses deniers celui qui lui a
fourni, à l'origine, son cautionnement ne puisse, dans la
suite, faire revivre le privilège au profit d'un second pré-
teur dont les fonds ne seraient réellement pas consacrés
au cautionnement. En résumé,le premier bailleurde fonds
ne peut transmettre son privilège à un second préteur
qu'au moyen d'une véritable subrogation consentie par
lui au moment où il reçoit de ce second prêteur son rem-
boursement.

C'est le bailleur de fonds qui touche directement les
intérêts du cautionnement et reçoit le remboursementdu
capitallorsque le titulaire a cessé sa fonction. Faut-il en
conclure qu'il est en réalité, plus qu'un créancier privilé-
gié et qu'il a conservé la propriété des fonds versés
par lui? La jurisprudence l'a ainsi envisagé pendant
quelque temps (V. not. arrêt de la cour de Paris du
24 avr. 1834. Sirey, 1834, 2°_partie, p. 218). Depuis,
elle a adopté le sentimentcontraire et décidé que le bail-
leur de fonds cesse d'en être propriétaire pour devenir
simplecréancieravec privilège de second ordre. D'où il
résulte notamment que les créanciers personnelsdu fonc-
tionnaire ont le droit de saisir le cautionnement et que le
bailleur de fonds doit faire valoir son privilège en pro-
duisant à la contributionouverte entre lesdits créanciers
(V. arrêts de la cour de cassation des 17 juil. 1849 et
11 mars 1861, Sirey, 18bO, 1re partie, p. S29, et 1861,
lr0 partie, p. 401). R. BLONDEL.

Bibï.. DROIT commercial: LYON-CAEN et RENAULT,
Précis de droit commercial,n" 349, 378 bis, 3119.

Droit civil: Thézard, Des Privilèr/eset hypothèques
n" 282 et 295. -DARD, Traités des offices, pp. 55 et suiv



^-Daixoz,Rép. alph.,v°C'aUlïorinementdefonclionnairès,
U"i3 et suiv.

BAILLEVAL.Com. du dép. de l'Oise, arr.deClermont,
cant. de Liancourt 662 hab. Ce village est un des plus
anciens du Beauvoisis. Il'en est fait mention dans des
titresdu vue siècle,- sous le nom de BactUione-Yaltts.M
refevait du comté de Beauvais et fut donné, au xia siècle,
à l'abbaye de Saint-Quentin, par l'évéque Guy, fondateur
de ce monastère. L'église a une, façade et un portail du

xvia siècle; le reste est plus ancien et on y. voit des
portions romanes, et d'autres du xwB et "du xv8 siècle.
Le hameau le plus important <te la commune est Bëthen-
court ou Bétancourt.Loysel, dans ses Mémoiresdu Beau-
voisis, p. 20S, prétend que Jean de Bétendourt," qui
découvrit les Canaries au commencement da xve siècle.
était originairede ce hameau; mais des recherches plus
complètes et plus-récentes font naître ce célèbre naviga-
teur à Grainville-Ia-Teinturière,en Normandiei

.• Vta de Càix de SAisi-AïMouSi.
• Bibi. (îRivES, Stat. du.ca.nt on de Lia.ncourl,:etc.

BAILLI. (Ballivus, baillivus, bnillifj. I. Histoire.
Ce mot, jusque vers lé xiva siècle a eu plusieurs sens
1° Dans le langage courant des xr3, x^i* et xme siècles il
désigne tout détenteur de la souveraineté. Oh dit d'un
gouverneur qu'il- est bailli de tel pays comme on le dit
d'un roi pour son royaume, comme on dit de Dieu qu'il a
la baillie du monde; 2° dans quelques documentsqui, par
exemple, parlent des prévôts, sergents et autrésb&Wé,
le mot nous apparaît comme synonymede fonctionnaire,
agent commissionné, par-oppositionaux comtes,vicomtes,
etc., anciens agenies devenus.vassaux; 3° dans son
acception la plus usuelle et la seule qui lui soit restée, il
est le titre officiel, que les seigneurs donnaient souvent,
surtout dans les provinces du centre,duTT. et del'E. delàa
France, à l'agent qui administrait pour eux un pays de
leur domaine.- Le bailli était à la fois une sorte d'inten-
dant ayant la gestion des propriétés et la perception dès
rentes et revenus dû seigneur, un officier de policechargé
de maintenir l'ordre dans son district, et un magistrat,
ayant pour rôle de présider les assises des hommes de la
cour, là ù li homme';quisont homede fief font les juge.-

mens » (Beaûmanoir, I," parag. 13), et de juffer lui-
même là «u onfet les jugemens par lebailli ».Cesdiyers
rôles appartiennent du reste aussi aux prévôts, châtelains, •
viguiers, etc. Mais il semble que le titre de bailli fut plus
estimé, et lorsqu'à la naissancedes duchés et grands fiefs,
on éprouva le besoin de centraliserl'administration, c'est
lui que reçurent (dans la même partie de la France) les
fonctionnaires qui eurent sous leur direction des prévôts,
châtelains, eta. (Il y eut ainsi des bailliviminores et :des
baillivi majores). D'après une opinion qui compta beau-
coup de partisans autrefois,' c'est inême '"pai; ces derniers
fonctionnaires seuls que le titre de bailli eût dû être
porté. Loyseau (chap. vin des Seigneuries) dé Lalande
(Coût. d'Orléans, p. 12), BooMer (Cmt. de Bourg.,
chap. lui, n» 6) sont d'avis que, de par son étymologie,
il désigne essentiellement un «juge de protection »e.-à-d.
d'appel; les autres, d'après Loyseau, .devraient s'appeler
seulement juges ou gardes de justice. Pour la coutume de
Normandie les bailliages sont « un degré de jurisdiction
greigneure » et elle en conclut que les simples hauts justi-
ciers n'ont pas le droit d'appeler leurs juges baillis (de
même Coût, du Nivernais, chap. 1er, art. 24). « Celui
qui a toute justice,; s'il se nomme bailli, ce n'est qu'un
nom trouvé contre raison » (Gr. Coutumier,\vi. IV,
cbap. v). Ducange ne laisse même ce titre qu'aux juges

royaux. Mais cette idée ne put prévaloir contre des habi-
tudes de langageinvétérées, acceptées du reste formelle-
ment par certaines coutumes{Cambrêsis,tit. XXII, art. f,
tit. I, art. 73; Wwernçàs, chap. r, art. 24) et l'on vit
longtemps encore des seigneurs avoir pour juge unique un
bailli, et des baillis avoir au-dessus d'eux d'antres

-baillis. .•.

Les -plus Importantshistoriquementde tous les baillis
sont les grands baillis royaux qui aux xm°, xiv° es
xv° siècle ont pris une part très considérableà l'établis-
sement de la monarchie et ont joue dans l'histoire de la
France un rôle au moins égal à celui des gouverneurs et
des intendants. On peut fixer la date de leur institution à
la fin du xn* siècle,peut-êtremême, plus précisément, an
règne de Philippe-Angusfè. Non qu'il n'y eût des Baillis,
royaux avant lui (V. pour 1115 un êdit cité par Joly,
.officier, îiv, III, f. 17S8),niais î c'est lui qui semble avoir
créé sous ce nom les agenfs'deslînéspar le rôle qu'il leur
donnait à devenir les grands bailîîs royaux.. Dans son
testament de 1190 il dit « In terris nostris quse pro-
priis nominibus distinctaesunt baillivos nostros posuimus
qui in baillivis suis singulis mehsibus ponent unum diem

*quîdicitur assisia, in quo omnes jlliqui clamorem. facient
recipiantjussuum per eôs et iustïtïam sine dilatîdne, et

nos nostra jura, et nostram justitiam ». Ordonn. I, 18.
Leur rôleétait on le voit 1° d'entendre toutes les récla-
mations aussi bien contre les vassaux que .contre les
agents du roi, et aussi bien contre leurs actes d'adminis-
tration que conre leurs jugements; 2tt de maintenir,

"contre tous, les droits royaux, parmilesquels se trouve le
droit de haute 'notice et de gouvernement. Il y avait là Te

germe d'attributionsconsidérables ces baillis étaient des
missidominici, mais avec missies fixes et fonctions per-
manentes. Leur histoire peut se diviser en deux grandes
périodes. La première qui embrasse les xm°, xïy" siècles
et la première moitié du xve siècle est celle de leur puis-
sance. Us sont les lieutenants généraux de la royauté,
gèrent ses biens et afferment ses prévôtés. Ils perçoivent
pour le roi tout ce- dont la perception n'a pas été concédée

aux prévôts, et souvent c'est à eux que ces derniers
doivent verser le loyer de leur charge; llseonvoqoentet
cenynandént le ban et rarrière-bân, veillentau. maintien
de l'ordre, ce qui les force souvent àde véritables expédi-
tions. Comme juges, ils ont une-certainecompétencepro-

"pre, en particulierpour tous les cas royaux et pourtoutes
les causes où un noble est intéressé, même comme_sîmnle
« intervenant » ils ont le droit.depréventionen bien des
matières, mais ils sont surtout en principeles juges d'ap-
pel de toutes les causes portées" devant:unprévôt, chàte-
lain, viguîérroyal ou devant un juge seigneurial (mis à
part les juges de certainsseigneurs privilégiés et en par-
ticulier des ducs pairs qui ressortissent directement au
parlement), et ce titre leur donna des attributionsjudi-
ciaires très importanteslorsque les appels eurent été
"organisés et rendus plus faciles par les ordonn. de 12S4,
1236, 1260, Ce sont donc dé hauts personnages ils
étaientnommés par le roi au sein du grand conseil et
recrutés en grande majorité dans la noblesse où -dans le
parlement.C'est de ce dernier que sortirent les plusillus-
tres Pierre de Fontaines et Beaumanoir.

Malgré leur haute situation, ils restaient ïattachés au
pouvoir central par l'obligation d'aller un. certain nombre

"de fois par an (nombre qui a varié) rendre compte de leur
gestion financière devant des membres de la cour du roi
députés à cet effet (V. Brussel, Usage génér. des fiefs,I, pp. 421466), plus tard devant la chambre des
comptes, et assister aux séances du parlementconsacrées
aux appels de leurs propres jugements, (ils avaient, du
resté, droit de siégerdans les. autres séances.)Ils étaient,

en outre, surveillés au besoin par des commissaires
extraordinaires.Du reste, la. royauté, se rappelantce qu
était advenudes comtes dont ils avaient à peu près l'es
attributions, tint la main à ce qu'ils restassent di simples
fonctionnaires sans autorité personnelle, ne les laissant

pas plus de trois ans dans lesmêmes bailliages, les empê-
chant d'acquérir des propriétés dans leur ressort, de a'y
marier ou d'y marierleurs enfants, les forçant à résider
età remplir leurs fonctions eux-mêmes, leur défendantde

se donner des lieutenants (V. Ordonn. 1234, 1236,
1302, 1303, 1318, 13bl, 1336), et enfin, les laissant-



en général* révocables à la simple volonté du roi, jusqu'à
l'ordonn. de Louis XI de 4467, qui décida que les offi-
ciers de Francene pourraient être destituéssans forfaiture
jugée. Ainsi maintenus, ils rendirent d'énormesservices
à la monarchie,surtoutpar leur pratique des appelsvolages
(Boutillier, lI, 14) qui, jointe à celle de la prévention et
au développementincessantde la liste des cas royaux, con-
tribua fortement à ruiner les juridictions seigneuriales.

Leurpuissance commenceà décliner dès l'époque où la
royauté, n'ayantplus besoin d'aidesaussi fortementarmés,
s'occupe de spécialiser les services et aussi de battre mon-
naie en créant des offices. Leurs attributions financières,
fortementatteintesdès le xiv° siècle par l'institution des
élus, des générauxdes finances, par la mise en ferme de
la plupart des impôts, etc., disparurentpeu à peu devant
les progrès de l'administration des finances. Leurs attri-
butions militaires déclinèrent par cela seul qu'elles ne
s'étendirent pas à l'arméepermanente,qui devint la véri-
table armée de la monarchie. Du reste, par la création des
gouverneurs, qui furent les lieutenants généraux de la
nouvelle royauté, ils furent, comme agents de gouverne-
ment et d'administration d'une façon générale, abaissés
au rang de fonctionnaires de second ordre. Quant à leurs
attributions judiciaires, la renaissancede la science juri-
diqueen Francerendait nécessaire qu'elles fussentremises
à des spécialistes. On pouvait dire évidemment de beau-
coup d'entre eux ce que la chambre des comptes disait
(30 août 1355) de Godemar du Fay « Comment qu'il
soit bon homme d'armes, n'a pas accoustumé de tenir
plaicts ni assises ». (Pasquier, Recherchesde la France,
îiv.ii, chap. v.) Dans certains bailliagesdès le xiv° siè-
cle il y eut deux baillis, un seul ayant le sceau, signe de
la justice.Un ensemble d'ordonnancesde la fin du xva siè-
cle (1453, 1493, 1498) vint en réalité généraliser ce
système en imposantaux baillis, sauf à ceux qui étaient
gradués en droit, des lieutenants de robe longue, chargés
du service de la justice et appointés sur leurs gages (un
quart) à moinsqu'eux-mêmes ne fussent lettrés et gradués
et n'exerçassent en personne leurs offices. Les baillis,
après avoir conservé quelquesannées la faculté de siéger
avec eux, n'eurent même plus voix délibérative (Blois,
1579, art. 262) et restèrent exclusivement hommes
d'épée. Un édit de juil. 1560 (Isambert, xiy, p. 37),
montre que, malgré cette ordonnance,des baillis, proba-
blement gradués en droit, continuèrent à « exercer leur
état en robbe longue et se contente de leur recomman-
der de « vaquer aux choses qui dépendrontdu faict de la
force comme s'il les tenait en robe courte. Il resta donc
des baillis royaux de robe longue, mais très exception-
nellement. De leurs anciennes attributions de l'époque
féodaleils conservèrentla présidence des assemblées de la
noblesse,mais sans pouvoir (arrêt du conseil de 1761)
s'intituler, comme ils le faisaient dans certains pays,
chefs de la noblesse. Au point de vue de l'administration
proprement dite et de la police, ils restèrent de même
théoriquementles chefs de leurs anciens subordonnés et
c'était à eux qu'étaient remises les lettres envoyées « aux
officiers de leur bailliage, mais c'était le' lieutenant
général de chacun d'eux qui convoquait ces officiers; ils
avaientle droit de se faire donner par les huissiers, ser-
gents, etc., avis des ordres reçus par eux intéressant la
police, mais ils ne pouvaient en empêcher ni retarder
l'exécution. Au point de vue judiciaire enfin, ils restèrent
magistrats, propriétaires de leurs justices c'est en leur
nom que les jugementsétaient revêtus de la formule exé- i
cutoire ils avaient le droit d'assister aux audienceset
délibérations et étaient alors censés les présider mais
sans aucun droit aux épices et « sans mot dire commestatues (Loyseau, liv. IV, chap. vi, 69 des offices).
Leurs offices, sans importancepolitique désormais, étaient
peu à peu devenus vénaux, surtout sous François I8r, et
même héréditaires(édit. d'oct. 1693 développé par calu;
de janv. 1696). Cependant les ordonn. (Moulins et Or-

léans) exigeaientque les baillis fassent gentilshommes et
même (Blois, art. 263) qu'ils fussent nobles de nom et
d'armes et un arrêt du conseil du 16 déc. 1759 rappelait
à l'exécutionde ces prescriptions.Aussi, quoiqu'elles fus-
sent en pratique loin d'être observées, le titre de bailli
resta jusqu'à la fin assezrecherché.

On rencontre quelquefois dans notre ancienneFrance
des baillis exclusivement de robe longue auxquels ne s'ap-
plique pas l'édit de 1560 cité plus haut, fait pour les
grands baillis qui avaient trouvé moyen de garder l'exer-
cice de la justice ils n'avaient pas le commandement du
ban et en général tout ce qui concerne « le faict de la
force > ce sont, à ce qu'il semble, d'anciens baillis sei-
gneuriauxque leurs seigneurs avaient délégués au seul
service de la justice, qui devinrentroyaux par la réunion
du fief de leur seigneurà la couronne, mais que l'an-
nexion laissa dans leur ancien titre d'offices.Quelques-uns
ont été de tous temps baillis du roi, mais dans son
domaine, baillis seigneuriaux du roi, plutôt que baillis
royaux; on comprend qu'eux aussi aient gardéune situa-
tion à part. Il ne faudrait pas croireque ces baillisexclu-
sivementde robe longue fussent tous des baillis d'ordre
inférieur. Quelques-unsavaient des bailliages importants
ressortissant même nuement au parlement,soit quelors de
l'annexionon ne les eût pas rattachés à un bailliage royal
(sic pour les duchés-paîries), soit que ce fussentdes bail-
liages inférieurs d'abord, détachés ensuiteet rendus indé-
pendants du siège principal.

Tout ce que nous venons de dire des baillis s'applique
aux sénéchaux. Ce sont deux noms pour une mêmecatégo-
rie de fonctionnaires. Seulement le premier se rencontre
tout à fait exceptionnellement en Provence, dans le Lan-
guedoc, le Roussillon, le Béarn, la Gascogne, la Haute-
Guyenne, le Limousin, la Marche, ainsi que dans l'Anjou
et la Bretagne, nu le secondest au contraire très usité.
On les trouve tous deux dans le Dauphiné (où le premier
est cependantde beaucoup le plus fréquent), le Lyonnais,
le Rouergue, la Basse-Guyenne, l'Angoumois, la Sain-
tonge,le Poitou, le Maine. Dans tout le reste de la France,
surtout dans le N. etl'E., le nom de bailli est seulusité.
Les grandes sénéchausséesroyales étant pour la plupart
des provinces réunies relativementtard à la couronne, et
ayant été formées de-grandsfiefs déjà centralisés, sont
souventplus importantes que les grands bailliages, et les
grands sénéchaux du Midi sont de plus hauts person-
nages encore que les grands baillis; mais au point de vue
de leurs attributions et de leur histoire, il n'y a pas de
différence notable entre eux. En revanche, il ne faut pas
les confondre avec les grands baillis des duchés-pairies (et
de quelques seigneuriesprivilégiées) qui, quoique assimi-
lés aux grands baillis royaux en ce que leur justice res-
sortitnuement au parlement, en diffèrent en ce qu'ils
sont de robe longue, et n'ont point par exemple le droit
de convoquer le ban et l'arrière-ban. Il ne faut pas non
plus les confondre avec les bailes ou bayles du Midi
(V. de Valbonay, Mémoirespourservir à l'hist. deDau-
phiné, dise. 5, chap. n et vir; Molinier, Etudes surl'adm. du Languedoc. Hist. de Lang., t. VII, pp. 195,
199). G.Gato.

IL THÉATRE. Dans nos anciensvaudevilles, et surtout
dansnos anciensopéras-comiques,l'actionscéniquesepassait
très souvent dans un village, et l'un des principaux per-
sonnages de cette action était un vieux bailli générale-
ment sot et ridicule, dont tout le monde se moquait et que
chacun bernait de son mieux. On voit apparaître ainsi le
bailli dans un grand nombre d'ouvrages lyriques. Les
rôles de ce genre devinrent si nombreux qu'ils formè-
rent bientôt une sorte d'emploi qu'on appela l'emploi des
baillis, mais qui, en réalité, n'était qu'une branche de
celui des laruettes. A l'Opéra-Comique, cet emploi fut tenu
successivement par plusieurs artistes dont le talent scé-
nique était remarquable, entre autres Rosière, Vizentini
et Juliet pîire*



Bibi.. "V. en particulier pour l'originedes baillis Mé-
moires de l'abbé Bertin, dans Mémoiresde l'Ac. des
insci' ancienne série, t. XXIV,p. W pour leurrâle.
BEAn.UANOlE, chap. i aS l'Office des baillis. Livre de
Jostice et de Plet, îd. îousse, Justice criminelle.–
Loyseau, Des Offices et des seirpi&uriea,passim. Dic-
tionnaire de Fbruiére. Répertoire da Ghïot-Deni-
sart. PARDESSUS, Organisation judiciaire. Bar-
doux, les Légistes, dans Revue des Deux-Mondes,15 oc{.
1873, article de M. Maury. Chéruei.et Dareste, His-
toire de l'administration. V. en particulier Ferrierë
pour les expressions bailli de l'Arsenal, bailli du Palais
bailli châtelain. Goyot pour bailli dans l ordre de,
l'traite, conventuel, portatif, e£c. V. la mbl. du mot
Bailliage,

BAILLI (Bernard), helléniste allemand du Xvme siècle.
Il fut abbé d'un monastère à Ralïshonne. On a de lui un
ouvrage pédagogique publié dans cette ville en 1722 sous
le titre Mas in nuce, seupauca pmceptaadgrœcam
linguam breviter ac féliciter discendam,

BAILLIAGE.I. Généralités 1° «On prendsouvent
dans le palais le mot de bailliagepour signifier province,

ce que le judicieux Coquille reprend fort mal à propos, à
mon advis, en la préface de la coutume (Loyseau,
Des seigneuries, chap. vin). Aussi les grands baillis
sont-ils appelés Baillis des Provinces.

2° Dans les assises de Jérusalemil est synonyme de bail
(garde des mineurs).

3° Dans son acception la plus usuelle, il désigne le ter-
ritoire livré à l'administrationd'un bailli et par extension
le tribunaldu bailli. A l'origine (V. Bailli), la: justice du
bailli était ambulante,il devait aller tenir ses assisessuc-
cessivement dans les diverses parties de son ressort (in
circuitu bailliviarum suarum), mais les plaideurs pri-
rent vite l'habitude (favorisée par lui-même) de ne pas
attendre le retour de sa tournée on obtenait de lui la
permissionde traduire à sa résidence habituelle,ou à une
de ses résidences les plus fréquentes, ou devant des lieu-
tenants qu'il instituait dans certains centres éloignés. Les
tournées subsistèrent, mais furent de moins en moins con-
sacrées à la tenue des assises de justice. Auprès de chaque
siège principalou particulier se forma tout un personnel
d'hommes de lois-dont quelques-uns étaient appelés par le
bailli lui-même ouson lieutenant à lui servir de conseils.
Cette pratique amena la création d'offices de conseillers,
puis de procureurs, de greffiers,etc., et le siège, en gar-
dant son nom, devinttribunal, dans le sens que nous don.

nons au mot aujourd'hui.
II. LES Baii£iages.roïaox.–Les premiers bailliage-

royaux ne nous sont pas connus. Le testament de Phi
lippe-Auguste ditqu'il a placé des baillis «in terris nostris
qu(B propriis nominibus distincte/} sunt ». Il entend
sans doute par là ce que l'on appelle des pays, c.-à-d.de ces territoires qui, traditionnellementet sans qu'il soit
toujours facile de direpourquoi, sontconsidérés commedes
unités et ont un nom géographique à eux. Loyseau assure
que les premiers grands baillis furent à Vermond, Sens,
Mâcoa et Saint-Pierre-le-Moutier(Traité des Seigneuries,
chap; -rai, n° 40). Mais Brussel(fea^e des fiefs, p. 686),
et l'abbé Zsrtm(Mém. de UAcad, des iiiscripL, ancienne
série t. XXIV, p. 737) en doutent. En 1302, il existait 28
grands bailliagesou sénéchaussées et le nombre en aug-
menta sans cesse jusqu'àce qu'ils eussent gagnéla France
entière. Leurs limites ont été longtemps assez mouvantes
(Y. par exemple Bibl. de l'Ecole des Chartes, 1860,

p. 185 Lefëvre, les Baillis de la Brie). Il semble qu'à
l'origine surtout ils aient à peu près coïncidé avec les
comtés carolingiens, même quant à leurs chefs-lieux, ce
qui est naturel. La règle est du reste loin d'être sans
exception, l'importance relative des villes ayant varié.
(V. Annuaire historique, 14, 1850»une liste des bail-
liages et sénéchausséesmajores et minores, vraies divi-
sions administratives ou simples expressions géogra-
phiques).

III. Rôle des bailliages. –Dans l'organisation admi-
nistrative de la France,le bailliage fut d'abord une unité

territor'ale importante à tous points de vue politique
(élection des députés aux Etats généraux), administratif
proprio sensu, militaire, financier, judiciaire après le
déclin des pouvoirs des baillis il resta encore importantau
premier et surtout au dernier de ces divers points de vue
(La liste des bailliages ci-dessusmentionnée donne l'indi-
cation du rôle de chacun d'eux). Il n'estpas du reste, en
généïal, l'unité territorialeélémentaire, etau point de vue
judiciaireen particulier(sans compter les prévôtés, cbàtel-
lenies, etc., et autres sièges inférieurs qui peuvent exister
en lui) il peut contenir des sièges particuliersdfrbailliage
ayant leur ressort distinct de celui du siège principal, et
ressortissant,au point de vue de l'appel, non à ce siège,
mais purement au. parlement (V. par exemple Joly,
liv. III, p. 1106, Arrest des Grands jours dé Clermont,
16 oct. 1382).

Le rôle et l'importance de tous ces sièges de bailliage
ont énormément varié de leur créationjusqu'à la Révolu*
tion. Au début, ils sont en réalité les dispensateurs
suprêmes de la justice là où ils existent; lors même que
le parlement eut établi son droit de recevoir les appella-*
tions de leurs jugements, ces appels furent relativement
peu fréquents, jusqu'à l'apparition des parlements pro-
vinciaux qui rapprochèrent des plaideurs la juridiction
d'appel. Cette création porta un coupsensible à l'importance
des bailliages elle les fit descendre en fait au rang qu'ils
avaienten droit de juridiction de deuxième ordre, d'au»
tant plus qu'ils ne jugeaienten dernierressort qu'au civil
et pour les intérêts ne dépassant pas 2o livres en capital.
Un coup plus grave encore leur fut porté en 1551. Les
parlements étant encombrés par la multitude des appels,
au lieu d'élever le maximum de la compétence des bail-»

liages en dernierressort, la royauté, préférantsans doute

une institutionnouvelle qui lui permettaitla vente de nou-
yeaux officesvcréa des sièges présidiaux^uLdeïaientjuger
en dernier ressort au criminel pour toutes affaires et au
civil pour les affaires engageantdes intérêts de 250 livres
en capital ou 10 livres de rente. Ces présidiaux avaient
leurs conseillers, avocat et procureurdu roi, distincts de

ceux du bailliage, mais les lieutenantsgénéraux et parti-
culiers du bailli y siégeaient comme conseillers. Cette
création faite pour tous les sièges principauxet particu-
liers du bailliage fut restreinte aux premiers dès 1566. Il
y eut donc des sièges de bailliage avec présidiauxet des
sièges sans présidiaux(sans compter les petits bailliages
ressortissant à un bailliage supérieur).

Sous l'empire de cette législation, la compétence des
bailliages devient assez difficile à préciser.On peut cepen-
dant noter que d'une façon générale elle garde surtout les

causesqui rappelaientl'époque où ils étaient nés (matières
féodales, bénéficiales, procès des nobles, des églises ayant
des lettres de garde gardienne, etc.). Les causes nées da

questions de droit commun lui échappent presque toutes.
Par la suite, la royauté qui, par la création des prési-

diaux,avait compliqué l'organisationjudiciaire, tendit au
contrairela simplifier, en supprimant des degrés de
juridiction inutiles, et ses réformes tournèrent au profit
des bailliages. C'est ainsi qu'ils héritèrent des prévôtés,
châtellenie's prévôtés foraines, vicomtes, vigueries et
hautes juridictions royales établies dans les villes où il y

".avait un siège de bailliage (édit avril 47-49). Ils deve-
naientainsi, pour le ressort des sièges supprimés, des tri-
bunaux de ire instance. Enfin à la veille de la Révolution
(mai 1788), une ordonnance (Isambert, t. XXVIII,

p. S34) divisa les bailliages et présidiaux en deux clas-
ses les uns, qui durent désormais s'appeler présidiaux,
jugeaient en dernier ressort au civil jusqu'à concurrence
de 4,000 livres et en première instance au criminel (les
présidiaux uinsi transformés y perdaient, les bailliages y
gagnaient); les autres s'appelèrentgrands bailliages; cha*

cun fut divisé en deux chambres l'une, dite secondo
chambre, faisant l'office d'un présidial pour le ressort
qui avait jusque-là appartenuau siège transforméen grand



bailliage; l'autre, dite première chambre, recevant les
appels des jugements des présidiaux et de la seconde
chambre et jugeant en dernier ressort, au criminel, en
tous procès (saut contre les ecclésiastiques, gentilshommes
et autres privilégiés, qui conservaientle droit d'être jugés
en dernier ressort parla cour en matière criminelle) et au
civil pour les intérêts ne dépassant pas 20,000 livres. Les
parties avaient le droit au civil de passer toute juridiction
seigneuriale ou toute juridiction royale inférieureet d'arri-
ver directement devantle présidial. Les degrés inférieurs
étaient pour eux facultatifs.Au criminel les juges seigneu-
riaux étaient de même presqueréduits à un rôle de simples
officiersde police ils pouvaient constater les délits, opé-
rer les arrestations, commencer l'instruction, puis l'afiaire
allait au présidial. Dans cette organisation, les bailliages,
sous le nom de présidiaux et de grands bailliages, deve-
naient pour la presque totalité des procès les seuls tribu»
nauxde France.

IV. LE PERSONNE!, de chaque siège de bailliage com-
prend î

.l!' l
0

d l

a
t1° Le bailli qui reste le propriétaire de la justice, et son

lieutenant général d'épée quand il en a un. Ce dernier
titre donne, enl'absence du bailli, tous les droits du bailli
lui-même et les mêmes prérogatives. Ainsi le bailli mort,
c'est au nom du lieutenant d'épée que les jugements sont
intitulés. Ce titre fut créé par édit d'oct. 703 dans
chaque juridiction royale ressortissant nuement aux par-
lements. La plupart do ces offices n'ayantpas été levés, un
édit de 1753 supprimaceux qui restaient vacants et per-
mit aux officiersde chaque siège de racheter les autres.

2° Les lieutenants de robe longue qui sont regardés
comme les chefs de la juridiction. Dès le xiu0 siècle les
baillis avaient eu l'habitude de se nommer à eux-mêmes
des lieutenants, soit à leur chef-lieu et pourêtreplus libres
de ne pas résider, saifrdeBs d'autres centres de leur bail-
liageet pour éviter de se déplacer. La royauté lutta, sans
un succès complet, contre cette pratique (1302, 1318,
1381, 13S6). En 1453, au contraire, Charles VII la rendit
obligatoirepour le service de la justice en leur imposant
un lieutenant général et un leutenant particulier de robe
longue, ce dernier ayant pour fonction de remplacer le
lieutenant général au cas d'absence.Souvent il y eut des
lieutenantspour remplacer le bailli dans une ville autre
que celle de sa résidence; on trouve ainsi quelquefois des
titres de lieutenantgénéral particulier, lequel lieutenant
général pouvait lui-même,pour le même siège particulier,
être secondé par un lieutenant particulier.Une déclaration
du 15 janv. 1522 (Isambert,XII, 197), créa unlieutenant
criminel dans chaque siège ressortissantaux cours de par-
lement.Le lieutenantgénéralprit alorsle nom de lieutenant
civil. Quelqueslieutenants générauxréussirent à se faire
pourvoir de l'office de lieutenant criminel ou à le faire
supprimer- à leur profit mais Henri II tint la main à une
exécution plus complète de l'ordonn. de François Ier, et
sauf dans quelques pays tardivement réunis, notamment
en Lorraine,les lieutenantsgénérauxà la fois eivilset cri-
minels sont une exception. Quelques bailliages d'abordet
presque tous ensuite eurent en outre un lieutenant crimi-
nel particulier,l'autre devenantlieutenant civil. (Ces lieu-
tenants criminels qui étaient de robe longue durent avoir
des lieutenants criminels de robe courte (1554) destinés à
remplacerles prévôts provinciaux supprimés. Mais ce sont
déjà des officiers de moindre importance.) Cette division
des lieutenantsen civils et criminels n'était réelle qu'au
point de vue de l'instruction des affaires, les deux lieute-
nants généraux étant conseillersdans toutes affaires, chacun
d'eux premierconseiller dans les affaires de sa spécialité, et
chacun des deux lieutenants particuliers étant de même
conseiller assesseur, le lieutenant civil au criminel, et le
lieutenant criminel au civil.

11 ne faut pas confondre tous ces lieutenants avec les
officiers nommés vis baillis et vis sénéchaux (vice-baillis
et vice-sénéchaux), qui ne sont que les prévôts des maré-

chaux « ainsi nommés en aucunes provinces (Edit
août 1804. V. Joly, t. III, p. 1154).

3° Des enquêteurs établis près des juridictionsroyales
par une ordonn. de févr. 1814 et un édit de mars 1583,
dont les offices non remplis furent supprimés,puis rétablis
en 1693 (Isambert, XX, 203); il y en avait deux dans
chaque bailliage leurs fonctions, prises sur celles des
lieutenants, consistaient à « faire les enquêtes, examens et
recollemens et informations des partieslitigantes, afin queles baillifs et seneschanxou leurslieutenantseussent oppor-
tunité d'entendre diligemment à la Visitation, décision et
jugement des procès ».

t 4° Des conseillers dont lenombre,très restreint d'abord,
s'augmenta sans cesse par la création d'offices nouveaux
(20_dans les grands bailliages au xviii6 siècle). Ils eurent
droit de juger en l'absence des lieutenants, puis voix déli-
bérative avec eux dans les cas où la coutume oules ordon-
nances royales exigèrent la présence de plusieurs juges.
II y eut aussi dans chaque bailliage, par édit du 27 âéc.
1635, un office de conseiller honoraire, héréditaire et
Cessible, dont la jouissance passait même aux veuves et
enfants.

5° Enfin deux avocats du roi, un procureur du roi, deux
greffiers en chef, et un nombre variable de procureurset
d'avocats, ces derniers, dans les petits bailliages, autorisés
à remplir le rôle des premiers, sans compter les agents
inférieurs, huissiers, sergents, etc.

On ferait un assez gros recueil avec les seuls édits et
arrêts portant règlementde conflits entre tous les officiers
cités plus haut, dont les fonctions étaient en effet toujours
prises sur les offices déjà existants. G. Gàvet.
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1pp. 58-114.
BAI LUE (Robert), théologien presbytérien éminent,

né à Glasgow en 1602, mort en 1662. Il fit ses études
dans sa ville natale et embrassa la carrière ecclésias-
tique en 1631. Lors des tentatives de Laud pour intro-
duire la liturgie anglicaneen Ecosse, Baillie prit parti
pour les Covenanters. Il fut même élu membre de l'as-
semblée générale de Glasgow, qui abolit l'épiscopatet fit
la guerre au roi (1638). La paix étant conclue, il fut
l'un des cinq commissaires ecclésiastiques écossais délé-
guésauprèsde l'assemblée de Westminster,pourexaminer,
avec les représentants de l'Eglise anglicane, la teneur du
Solemn league and convenant, 1643. Quelques années
plus tard, 1649, il fit partie de la commission envoyée à
la Haye pour traiter avec Charles II des conditions de
son retour en Ecosse. En 1661, un an après la restaura-
tion des Stuarts, Baillie fut appelé aux fonctions de rec-
teur de l'université de Glasgow. Comme Baillie fut mêlé à
quelques-uns des principaux événements de son temps,
ses Lettresont une grande valeur historique. Ellesparu-
rent à Edimbourg, 1775, en 2 vol. G. Q.

Hibl. Dr Laing,Letters andjournalof Robert Baillie;
Edimbourg, 1811-42, 3 vol.

BAILLI (William), dit le CapitaineBaillie, graveur
anglais, né à Killbride, dans le comté de Carlow (Irlande),
le 5 juin 1723, mort en déc. 1810. Il fit ses études à
Dublin, fréquental'école de droit à Londres, abandonna
cette carrière pour entrer dans l'armée, où il arriva au
grade de capitaine A» cavalerie. Tous ses loisirs étaient



consacrés à l'art, dont il paraît avoir appris. lesprincipes
de Natbaniel Hone, peintre deportraits. An début il cul-

tiva la peinture,- puis il se voua exclusivement à la gra-
vure avec tous, ses procédés. Le plus ancientravail daté

que nous connaissions de lut à. cet égard est le Portrait
du grenadier J. Golding, gravé à l'eau-forteen 1783,
d'après son'propre tableau. Il séjournasouvent à Rome,

et quitta vers 1762 le service militaire. A partir de
cette date, sa production devient abondante. Il copie,

au burin, àla pointe, à la manière de crayon, au lavis;
à la manièrenoire, en couleurset à Teau-forle»les tableaux
et les dessins à sujets religieux ou mythologiques, les
portraits, les sujets de genre et les paysages des maîtres
italiens, français, hollandais et flamands. Dans ce nombre,
il y a lieu de citer particulièrement: V Ensevelissement
de Jacob, gravé en couleurs, d'après un dessin de Rem-
brandt: le Portrait de Franz Hals, d'après lui-même
(176S) le Portrait de G. Gevaert (1773), gravé à la
manière de crayon, et celui du Duc de Buckingham,
d'après A. Van Dyck (1785) le. Portrait de James,
duc de Monmouth, achevai, gravé au burin d'après
Netscher et Wyck (1774); l'Intérieurd'un Cabaretde
village, d'après D. Teniers, gravé à la manière noire
(177*1). Il se prit surtout d'une vive passionpourle génie
de Rembrandt,interpréta nombre de ses œuvres, copia en
fac-similé, avec une singulière habileté, une quantité de

ses eaux-fortes, parmi lesquelles les meilleures sont les
Disciples d'Emmaus,les portraits de Renier Anslôo,
du bourgmestre Six, le Peseur d'or, le Paysage aux
trois arbres, et exécuta dans la manière de ce maître des
eaux-fortes remarquables. Ajoutons qu'il restaura aussi
avec talent la planche originale de la fameuse estampe de
Rembrandt, Jésus gudrissant les malades, dite là Pièce
aux cent florins. 11 s'était fait son propre éditeur. La
sûreté de ses connaissances lui valut une grande-autorité5
dans les choses-^aJ^art-auprésdes amateurs, et il réunit
une: précieuse collection de dessins et d'estampes. Un
choix de 80 de ses planches a été réuni et publié par son
fils en. 1774; son œuvre complet, dépassant cent pièces,

a paru par les soins de l'éditeur Boydell (Londres, 1792,
2 vol. in-folv). •-•-• G.PAmowsKi.

Bibl. Redgràve, Diciïôriaryof artiste of the èngiish
sçhool, 1874. Meyer's, AUgèmeines Kûnstler-Lexihon,
t: II, 1878.– G. Duplessis, Histoire dé la gravure, 1880.

BAI LUE (Mataew),.médecjtt;écoss3Ïs, né à Shot, le
27 oct. 1761, mort à Londres le 23 sept. 1823. 11 fit

ses études à Oxford et à Londres neveu de- Hunter, il
Jiérita en '1781. de la maison et de l'amphithéâtreanato-
mique de cëlui-çi; il; continua à, enrichir le musée d'ana-
tomie pathologiqueet y fit placer plus de 1,000 prépara-
tions nouvelles. En 4783, il commença avec Cruickshank

un cours d'anatomiequi fut très suivi en 1787,il devint
médecin à l'hôpital Saint-Georges; en 1793, il publia
The môrbid- hùrnun anatomy of sortie of the most
importantparis. of the human body (Londres, in-8)
cet ouvrage a éfé traduit en français (Paris, 1803, 1818,
in-8), en italien et en ^allemand de;1799 à 1802, il fit
paraître les planches destinées à illustrer cet ouvrage 'r A

seriesof engravaaïgs~CCOMpaMM M~M~OtM,etc.
Ce traité d'anatomiepaïhologiqueest extrêmement remar-
quable pour l'éppque* -r'JEn 1799, Baillie renonça à
l'enseignement et à l'hôpital pour se consacrer exclusive-
ment à sa clientèle, qui était immense. Outre l'ouvrage
cité plus haut, il a publié Lectures and Observationson
medicine (Londres, 182S,in-8/lraaVen allero., Leipzig,

1827), et une série d'articles insérés dans les Philos.
Transations et autres recueils, et réunis- par Wardrop,

FIN DU TOME QUATRIÈME

avec- une notice sur sa,vie (Londres, 1828,vol. in-8).
D'E.Hn,

BAILLIE(Joanna),poète et auteur dramatique anglaise,
née à Bothwell, comtéde< Lanark (Ecosse), en 1762,
morte en 1851.' D'une ancienne famille -qui se vante de
compter William Wâllace parmi ses ancêtres. Quoique sa
naissance fut prématurée et son enfance maladive, elle
vécut jusqu'à, l'âge do quatre-vingt-huit ans. Son père,
pasteur, de Botwell, la mit en pension à Glasgow, où,
chose étrange pour une nature poétique, elle montra une
grande prédilection pour les mathématiques. A la mort dë

son père, qui avait été nommé,professeur de théologie à
l'université dé Glasgow, elle partit pour Londres avec sa
mère et sa sœur et publia en 1790, sous l'anonymat, un
recueil de Vers fugitifs qui eut un succès d'estime dans
le monde des demoiselles élégiaques. lais le théâtre était

sa vraie voie, c'est du moins ce qu'elle se dit « dans la
chaleur d'un jour d'été, occupéeà dès travaux d'aiguille,
assise près desamère». Aprèsune tentative intructueuse,
elle donna en 1798 un volume contenant une série de
pièces intitulées Play on the Passions, où elle mettait

en jeu,: à la. fois dans une tragédie et une comédie, les
passions humaines, projet hardi pour une femme et surtout
une vieille fille anglaise. Ce volume, qui contenait une
comédie et une tragédie sur l'amour, plus unetragédiesur
la haine, fit quelque bruit,et le public lettré s'occupa d'en
découvrir l'auteur qu'on soupçonnad'abord d'être Walter
Scott. C'était bien de l'honneur pour JoannaBaillie; mais
elle en eut un plus grand encore, celui de voir sa tragé-
die sur la haine, Jeannede Montfort, jouée par les deux
premiers artistes du temps, John Kemble et mistress
Siddons. En dépit de cela, malgré le luxe de la mise en
scène, l'appui de très hauts personnages, un prologue de
F. Morl h, et Jin. épilogue. dela duchessede Devonshire, elle

Atteignit a peine onze représentations'. "i-
En 1802 uae seconde Série des Passionseut moins de

succès encore. Bientôt après, troisième volume, mais ni
Kemble ni Siddons ne voulurent prendre de rôle, bien
qu'une des pièces, ConstantinPaléolpgue, fût spéciale-
ment écrite pour eux. On la joua cependant à Surrey
Théâtre transformée en mélodrame, puis à Liverpool

Dublin et Edimbourg.Uneautre pièce, la FamilleLegend,

avec un prologue Walter Scott, ayant été favorablement
accueilliedans cette dernièreville, le directeur de Drury
Lane se^décida à remettre en scèneJeanne de Montfort

avec l'acteur Kean. La Sériedes Passionsétait loin d'être
épuisée. Un quatrième volume avait paru; il fut suivi de
trois autres. Bien que plusieursde ces dernières pièces
aient été traduites en cingalais par les soins d'Alexandre

Johnston, chef de justiceà Ceylan, dans le but de morali-

ser les indigènes, elles ne méritent pas d'être citées. Une

douce odeur de médiocrité et de fade vertu sort de tout ce
fatras. Outre ses essais dramatiques,Joanna Baillie dota
la littérature anglaise de nombre,de morceaux poétiques

qu'elle ajouta à sa collection de Pièces Fugitives. Fugi-
tives en effet le. vent de l'oubli les a toutes emportées.
Cependant sesvers sont sonores et empreints d'une grande
délicatesse de sentiment. Quant à son théâtre, c'est,
d'après ses critiques, le meilleur qu'une femme ait jamais

écrit, ce qui ne veutpas dire qu'il soit bon. Walter Scott
avait une grande estime et une sincère amitié pour Joanna
Baillie, qu'il visitait fréquemment dans sa villa d'Hamp-
stead près de Londres, où elle vivait en compagnie de sa
sœur qui mourut célibataire à l'âge de cent ans. Ses

ouvrages ont été réunis sous le titre Dramaticand Poe-
tical works (Londres, 18S1, in-8). H.France.


